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AGRICULTURE PROPREMENT DITE.

CHAPITRE PREMIER. — du climat et de son influence en aoriculture.

D

K

G

Dans ses rapports avec les lois de la végé

tation et les principes de la culture, l'étude

du climat comprend celle de Vatmosphère

considérée d'abord en elle-même, puis sous

l'influence en quelque sorte accidentelle ou

variable, d'un petit nombre de circonstances

principales, telles que les alternatives de sé

cheresse et d'humidité , les changemens de

température, et la rupture de l'équilibre élec-

AGRICULTURE.

trique ou , en d'autres termes, l'action de la

foudre et des orages. Celte étude comprend

encore la connaissance des influences de la

situation plus ou moins éloignée des pôles ou

de l'équateur, et plus ou moins élevée au-

dessus du niveau de la mer, ainsi que celle de

{'exposition, c'est-à-dire de l'aspect au nord,

au midi, à l'est, a l'ouest, etc. Ce chapitre

sera complété par l'indication des moyens

l.— i
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de juçer du climat d'un pays , par celle des

lignes et pronostics qui permettent de pré

voir le temps plus ou moins long- temps à

l'avance, et de régler en conséquence les tra

vaux agricoles; enfin, par un aperçu du cli

mat de la France.

Skction ire. — De l'atmosphère et de son in-

fiuence en agriculture.

Le milieu aériforme qui enveloppe de toutes

Î>arls le globe terrestre, et auquel on a donné

e nom d atmosphère, est formé d'air; il con

tient en outre divers autres corps gazeux,

une quantité toujours assez considérable

d'eau, du calorique et du fluide électrique.

L'air, qu'on aconsidéré long-temps comme

un élément, est cependant composé de gaz

ou vapeurs légères invisibles et impalpables

comme lui, qui agissent différemment sur

la végétation, et que nous devons par consé

quent étudier séparément. — Dans son étal

de pureté, il contient un peu moins d'un

3uart de gaz oxigène, et plus des trois quarts

e gaz azote. Il est toujours mêlé à une

certaine quantité de gaz acide carbonique.

— Bien peu de lignes nous suffiront pour

faire comprendre l'importance de ces trois

gaz à ceux de nos lecteurs qui ne sont pas

familiers avec la chimie.

§ Ie*. — Action chimique.

Vair se décompose facilement. Son oxi

gène se combine naturellement avec une

foule de corps. En les pénétrant, il cause

leur combustion : il donne naissance aux

oxides ou terres qui font la masse du sol

arable ; avec l'hydrogène il devient eau. Dans

d'autres circonstances, il forme les oxacides,

qui jouent dans la nature un rôle de pre

mière importance.

L'oxigène fait partie, sous mille formes,

de la substance des animaux et des végétaux.

Il alimente la respiration des uns , il préside

à la germination et au développement des

autres, et, même après la mort, en favori

sant la décomposition et la transformation

des produits du règne organique, il est un

des agens les plus actifs de la vie. — Il se

fait donc continuellement une consommation

considérable de ce gaz, et cependant ses pro

portions ne semblent pas diminuer dans l'at

mosphère. C'est aux végétaux, ainsi que nous

le verrons tout-à-l'heure, qu'il a été donné

de le régénérer.

L'asorpest un gaz simple comme l'oxigène,

mais ses effets sur la végétation sont beau

coup moins appréciables. On a pu faire ger

mer et vivre des plantes dans des milieux

qui en étaient dépourvus. Aussi suppose-t-on

généralement qu'il est plutôt destiné à tem

pérer par sa présence la trop grande énergie

de l'oxigène, et probablement des autres gaz

nutritifs, qu'à agir par lui-même. — Cepen

dant il abonde dans tous les animaux , et l'on

sait qu'il existe dans un grand nombre de

substances végétales.

Le gaz acide carbonique est le résultat de

la combinaison de l'oxigène avec le carbone,

ou l'élément du charbon. Il se forme jour

nellement dans l'atmosphère, non seulement

par suite de la fermentation, de la putréfac

tion , de la combustion et de la respiration ,

mais encore de la décomposition naturelle

ou artificielle de certaines substances miné

rales. — Ce gaz est impropre à la respiration

des animaux. Lorsqu'il surabonde dans l'air,

il cause rapidement l'asphixie. — Sa desti

nation principale est évidemment de con

courir à la nutrition des végétaux. — En pré

sence de tant de causes de production , il

serait en effet difficile de trouver celles de

l'absorption continuelle du gaz acide carbo

nique qui se fait à la surface du globe, si

l'on n'avait découvert que, sous l'influence

de la lumière, il est inspiré et décomposé

par les organes foliacés des plantes, qui re

tiennent son carbone et émettent en grande

partie son oxigène. Nous chercherons plus

tard, en parlant de la nutrition des végé

taux, à pénétrer dans ses détails ce phéno

mène, l'un des plus imporlans, je ne dirai

pas seulement de la végétation mais de la

nature entière.

Quant aux autres gaz, produits de la dé

composition successive des corps, et qu'on

voit, comme le gaz acide carbonique, se for

mer et se transformer sans cesse, tels que

['hydrogène à divers états de combinaison,

\'ammoniaque, etc. , etc. , leur influence gé

nérale sur la végétation est encore trop peu

connue pour que nous ayons à les signaler

ici. — Disons cependant que, quoique les ex

périences deschimistesaient démontré,d'une

manière aussi précise que le permet l'état de

la science, que les principes consignons de

l'atmosphère sont sensiblement les mêmes à

des hauteurs et dans des climats fort dilfé-

rens, on peut dans un assez grand nombre

de cas trouver des exceptions à cette règle.

— Sans parler de ces grottes danslesquelles

le gaz acide carbonique vicie l'air au point

de le rendre mortel, Je ces vallées dont le sol

pestilentiel est en quelque sorte blanchi par

les ossemens des animaux qui s'en sont ap

prochés dans leur imprévoyance, personne

n'ignore combien des contrées entières sont

rendues malsaines par le voisinage de marais

de quelque étendue.

A température égale, privés de l'air vif et

léger des hautes régions, les végétaux des

montagnes réussissent difficilement dans la

plaine, et ceux de la plaine, lorsqu'ils peuvent

croître à de grandes élévations, y végètent

toujours moins vigoureusement; souvent

même ils y éprouvent des variations acciden

telles, qui pourraient parfois faire douter

de l'identité des espèces. — Les plantes des

vallées profondes et abritées languiraient à

une exposition découverte; celles des lo

calités marécageuses viendraient mal sur les

bords des eaux courantes, et celles de l'inté

rieur des terres périraient sur les côtes, tan

dis que> le petit nombre des plantes propres

aux dunes cesseraient de prospérer, si on les

privait des émanations salines des vents de

nier.

$ II. —Action physique et mécanique

Mais ces influences ne sont pas les seules

que l'atmosphère exerce. — Comme on doit

le conclure de la connaissance de sa compo

sition, l'air est pesant. Sa pression, pour

n'être pas sentie, parce quelle se corn»
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pense en agissant en tous-sens, et que la force

élastique de nos organes lui est propor

tionnée, n'en équivaut pas moins au poids

d'une colonne d'eau de 32 pieds environ, qui

envelopperait de toutes parts le globe ter

restre, et cette pression, démontrée jusqu'à

l'évidence par le jeu des pompes et les phé

nomènes du baromètre, est une condition

première de notre existence. — On a acquis

la preuve, en s'élevant en ballon à de grandes

hauteurs, et mieux encore,au moyen de ja ma

chine pneumatique, que si elle venait à ces

ser, les vaisseaux sanguins et ceux qui char

rient dans les plantes les liquides séveux, se

distendraient aussitôt au point de se rompre.

Lorsque l'atmosphère devient trop pe

sante, la santé des animaux parait en souf

frir. — Lorsqu'elle se conserve pendant un

certain temps dans un grand état de légèreté,

on a cru remarquer que la végétation se ra

lentit. C'est à cette circonstance qu'on a

attribué en partie la moindre élévation des

végétaux sur les montagnes que dans la

plaine. Ajoutons que le poids et le ressort de

l'air, sa dilatation et sa condensaiion dans

les changemens de température, paraissent

être un des moyens employés par la nature

pour déterminer les mouvemens de la sève.

Les variations dans la pesanteur de l'at

mosphère sont presque nulles entre les tro

piques ; elles deviennent de plus en plus sen

sibles en raison de la pins grande proximité

des pôles. — Sous les mêmes latitudes, elles

sont généralement moins considérables à une

petite qu'à une grande élévation; pendant la

belle que pendant la mauvaise saison. Le ba

romètre a une tendance générale à descen

dre à l'époque de la nouvelle et de la pleine

lune; à monter, au contraire, aux approches

des quartiers. — Enfin, les vents sont encore

line des causes les plus directes des variations

du poids de l'atmosphère.

Des vents.—Les physiciens les ont divisés :

en généraux , ceux dont l'action est régulière

et continue dans un même rhombe; pério

diques, ceux qui soufflent constamment pen-

(I Mit plusieurs mois dans une direction, et

pendant plusieurs autres mois dans une di

rection contraire; irréguliers , ceux qui se

font sentir dans une même contrée sans ob

server une marche, une époque, ni une durée

précise.

La dilatation de l'air par la chaleur solaire,

sa condensation par le froid, les commotions

électriques et les ébranlemens qui en résul

tent dans l'atmosphère, peuvent servir à ex

pliquer l'origine des vents. Il suffit, en effet,

que par l'une de ces causes l'air ait été raré

fié sur quelque point du globe, pour que celui

qui n'a pas éprouvé le même effet se répande

aussitôt de ce côté, avec d'autant plus de ra

pidité que la raréfaction est plus grande. —

Les vents agitent sans cesse cl mélangent les

diverses parties de l'atmosphère; sans eux,

les gaz délétères retenus par leur propre

poids à la surface de la terre la rendraient

bientôt inhabitable; des contrées entières se

raient privées de pluie, etc., etc.

Selon les contrées qu'ils ont parcourues,

ils possèdent des propriétés fort dilférentes.

Quand ils sont saturés d'humidité, surtout

lorsque cette humidité est accompagnée de

chaleur, ils favorisent les progrès de la végé

tation , ils sont nourrissans, comme le disent

les habitans des campagnes; quand ils n'en

contiennent pas, ils produisent un effet tout

contraire; sous leur influence désastreuse,

on voit souvent, pendant le cours de la belle

saison, le sol se dessécher plus rapidement

que par l'effet d'un soleil ardent; la germi

nation ne peut avoir lieu, les feuilles se flé

trissent, les fleurs et les fruits tombent.

En France, les vents dominans sont, sur

tout le littoral et jusqu'à une distance assez

considérable des bords de l'Océan, ceux

d'ouest et de sud-ouest; dans les déiiarte-

mens du nord, ceux du sud-ouest, et dans

les départeinens méridionaux, ceux du nnrd-

ouest et du nord-est. — Les deux premiers

sont presque toujours pluvieux et parfois

très-violens. — Les vents du midi charrient

aussi fréquemment d'épais nuages. — Ceux

du nord accompagnent d'ordinaire le beau

temps. — Ceux de l'est et du nord est sont

vifs et desséchaus.

Si tout effort humain vient échouer devant

les effets terribles des tempêtes et des oura

gans, l'impétuosité des vents n'est pas tou

jours si grande- qu'on ne puisse la contenir

ou la modérer. — Les montagnes, les forêts,

forment autant d'obstacles naturels qu'un

cultivateur intelligent peut mettre à profil,

lorsqu'il connait bien le climat qu'il habite.—

Des murailles, des massifs de plantation, de

simples palissades , deviennent des abris suf-

fisans pour la petite culture.

§ III. — Moyens de connaître la pression, la force

et la direction de l'air.

De tous les instrumens de météorologie,

le baromètre est le plus utile pour le cultiva

teur. Quoique son Dut principal soit d'indi

quer la pression de la colonne d'air, les va

riations de cette même pression sont, comme

on le verra à la fin de ce chapitre, si étroite

ment liées avec les divers autres phénomènes

atmosphériques, qu'on peut presque jour

nellement recourir utilement à ses Fig. 1.

indications.

Le baromètre , en sa plus grande,

simplicité, est un tube recourbé c:r

siphon (fig. 1), fermé par le haut,

élargi en poire du côté opposé, com

plètement vide d'air et en partie

rempli de mercure. — Lorsqu'on

place ce tube verticalement, le mé

tal, après quelques oscillations , se

fixe à une hauteur qui représente

le poids de l'atmosphère, et qui varie

en plus ou en moins, selon que ce

poids augmente ou diminue.

Au moyen d'un mécanisme ingé

nieux, Torricelli a adapté au baro

mètre à syphon un cadran (Jig. 2) sur

lequel une aiguille indique extérieu

rement les mouvemens du mercure.

Quoique le frottement des poulies

qu'il a été obligé d'employer rende

les résultais moins sensibles, com

me on est parvenu à en diminuer

beaucoup l'elfet, cet instrument, lis

sez répandu, peut néanmoins être

consulté avec fruit
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Fig. 2.

A

Fis- 3.

Le baromètre {fig. 3) offre, avec les précé

dera, cette différence, que le tube, au lieu

d'être recourbé, plonge perpendiculairement

dans une cuvette en partie remplie de mer

cure. Il est fixé à une planchette, graduée

d'un côté en pouces et lignes, de l'autre en

centimètres et millimètres.

Un bon baromètre à cuvette coûte 36 fr.,

celui à cadran 20 fr., et le baromètre à sy-

phoo de M. Gay-Lussac, très-commode pour

les vrtyages, parce qu'il tient dans une canne,

est du prix de 50 fr.

Uanémomètre fait connaître la force, la

direction et la rapidité du vent. Il n'aurait

guère, pour le cultivateur, plus d'utilité que

les girouettes, —r Les meilleures sont cel

les qui, sous le plus grand volume, offrent

le moins de poids possible. Nous en don-

{fig. 4, 5, 6). Leur

construction est sim

ple et peu dispen

dieuse; 1 essentiel est

que leur pivot soit

placé bien verticale

ment et qu'elles tour

nent facilement sur

lui.

Fig. 5.

nons divers dessins

Section ii.—De l'humidité\ de la sécheresse,

et de leur influence en agriculture.

J'ai dit que l'atmosphère coûtenaittoujours

une certaine quantité d'eau en vapeur.—Elle

est aussi indispensable à la vie des plantes

que l'air lui-même, dont nous connaissons

maintenant les propriétés. — Les gazoxigène

et hydrogène, qui la composent, font partie

de tous les végétaux et de toutes les substan

ces végétales, comme de tous les animaux et

de toutes les substances animales.

Diverses plantes végètent entièrement dans

l'eau ; toutes sont susceptibles d'y vivre mo

mentanément, et il n'en est probablement

aucune dont les racines ne puissent trouver

dans ce seul liquide, amené par la distillation

à son plus grand état de pureté, un aliment

suffisant pour entretenir plus ou moins long

temps leur existence. Concevoir un climat

entièrement sec, c'est se faire l'idée d'une

complète stérilité.

Dans un sens absolu, l'humidité, ce serait

l'eau elle-même; la sécheresse, l'absence to

tale de l'eau. Mais ici ces deux expressions

ont une signification relative. — L'humidité

excessive est produite dans le sol par une sur

abondance d eau, et dans l'atmosphère par

un excès de vapeur du même liquide, rendue

sensible au moment où l'air, qui en était sa

turé, ne pouvant plus la dissoudre tout en

tière, en abandonne une partie.

§ 1er. — De l'humidité et de la sécheresse du sol.

L'humidité du sol agit différemment selon

les saisons. — A répoque des chaleurs, elle

favorise la germination; — elle dissout les

substances nutritives, produit de la décompo

sition des engrais et des terreaux;— elle sert

elle-même d'aliment aux racines; — elle di

vise le terrain et le rend plus perméable à

l'air et aux jeunes chevelus. — Mais, quand

elle estsurabondante, si elle ne fait pas pour

rir les germes ou les autres parties souter

raines des plantes, elle produit une végéta

tion incomplète dans laquelle le développe

ment excessif et le peu de consistance des

organes foliacés, nuit à la production et en

core plus à la qualité des fruits et des graines.

Pendant les froids, elle contribue à rendre

l'effet des gelées plus funestes, comme l'obser

vation l'a démontré de tout temps, même

pour les arbres de nos climats, et comme ne

l'éprouvent que trop souvent les propriétaires

de vignobles plantes dans les lieux bas.

L'affinité plus ou moins grande, la capacité

de certaines terrespour l'eau, et laforce avec

laquelle elles la retiennent, influent beau

coup sur leurs propriétés physiques. — Les

sols humides sont froids, et consequemment

tardifs; mais ils conservent mieux que d'au

tres leur fertilité à l'époque des sécheresses.

— Ceux qui ne se pénètrent pas d'eau sont,

au contraire, précoces; mais les chaleurs de

l'été arrêtent de bonne heure et détruisent

souvent leur végétation, r— Les premiers

donnent ordinairement des produits plus vo

lumineux; — les seconds, des produits plus

savoureux.

Dans tous les cas, le cultivateur a un égal

intérêt à éviter une humidité excessive et à
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empêcher la diminution de celle qui se ren

contre dans le sol eu de justes proportions.

— Pour atteindre le premier but, il peut re

courir aux travaux de dessèchement et dV-

coulement, dont l'importance n'est pas assez

généralement sentie dans nos campagnes;—

pour approcher le plus possible du second,

aux arrosemens et aux divers moyens propres

à retarder l'évaporalion, tels que le paillage,

les différentes couvertures utilisées en jardi

nage, et la culture de plantes dont 1 épais

feuillage couvre prompiement le sol (l'un

ombrage salutaire.

$11. — De l'humidité et de la sécheresse de

l'atmosphère.

L'eau répandue dans l'atmosphère agit sur

les feuilles à peu près de la même manière

que celle de la terre sur les racines. Elle

contribue ii la nutrition desvégétaux parelle-

uême et par les gaz qu'elle tient en dissolu

tion.

Pendant la belle saison, une trop grande

humidité de l'air peut devenir nuisible aux

récoltes. En causant la coulure des fleurs,

elle réagit sur la production des graines, et

lors même qu'elle ne diminue pas la quantité

des produits agricoles, elle nuit toujours à

leur qualité et rend leur conservation très-

diflicile, parfois impossible.

L'excessive sécheresse n'est pas moins dan

gereuse. Elle entrave, plus encore qu'une hu

midité surabondante, les travaux importans

des labours et des semailles. — Lorsqu'elle

se prolonge, les organes foliacés des végé

taux, ne trouvant plus dans l'air la nourriture

habituelle, et perdant, par l'évaporation,

leurssucsles plus nécessaires, cessent d'exer

cer leurs fonctions conservatrices; ils se flé

trissent, et leur destruction entraîne souvent

celle de la plante entière. — L'évaporation

des feuilles dans une atmosphère desséchée

par les effets du soleil ou du vent est parfois

si grande que, malgré des arrosemens fré-

quens, elle arrête la végétation. L'humidité

cm sol ne peut donc suppléer qu'en partie à

celle de l'air, et l'on comprend dès-lors de

Quelle utilité doivent être les arrosemens

onnés sur les parties aériennes des végé

taux.

C'est en empêchant l'évaporation produite

par la sécheresse qu'on peut faire réussir les

greffes, les boutures chargées de leurs feuil

les;—qu'on peut transplanter avec succès les

plantes herbacées, même les arbres, au cœur

de l'été;—qu'on peut, enfin, rendre fertiles,

Car des plantations, des terrains arides et

rùlans.

La sécheresse du sol augmente avec celle

de l'atmosphère, et l'une et l'autre s'accrois

sent en raison de la force et de la durée de

la chaleur; aussi se font-elles sentir avec

plus d'intensité dans le midi que dans le

nord. Cette circonstance apporte des modifi

cations importantes dans la végétation des

divers climats. — Les régions interlropicales

sont peuplées principalement de grands vé

gétaux ligneux, dont les racines peuvent trou

ver encore, à l'époque des sécheresses, l'hu

midité qui s'est conservée à des profondeurs

considérables.—A mesure qu'on se rapproche

des pôles, on voit, au contraire, diminuer le

nombre des arbres et augmenter celui des

plantes herbacées, base des cultures les plus

productives des climats tempérés.

$ m.— Des Duages et des brouillards.

La vapeur d'eau répandue dans l'atmo

sphère s'y rencontre sous forme de vésicules

imperceptibles à l'œil nu, creuses comme des

bulles de savon, qui se dilatent et se dissol

vent dans l'air lorsque la température s'élève;

qui se condensent et se tranforment en

nuages, en brouillards et en pluie, lorsqu'elle

se refroidit.

Les nuages, en raison de leur légèreté, s'é

lèvent plus ou moins au-dessus de la surface

de la terre. Luke Howard, dans un travail

curieux et qui ne manque pas d'intérêt pour

les cultivateurs, a cherché aies déterminer et

à les classer d'après leurs formes particu

lières et la place que leur assigne leur den

sité dans les basses ou les hautes régions de

l'atmosphère.

Les nuages les plus simples affectent trois

formes principales : — tantôt ce sont des es

pèces de filets parallèles, tortueux on diver-

gens, susceptibles de s'étendre dans toutes

les directions {fig. 7, A, voir en tête de ce

chapitre); tantôt des masses convexes ou

coniques a base irrégulièrement plane (B);

tantôt enfin , de longues lignes horizon

tales et continues dans toutes leurs par

ties ( C ). — En se réunissant de diverses ma

nières, ils forment les nuages intermédiaires,

dont on peut prendre une idée sur la figure

précitée aux lettres D et'E, et les nuages

composés, qui résultent de la combinaison

de tous les autres ( Voy. F, G, H). — Les nua

ges simples de la première des modifications

que je viens d'indiquer semblent être les

plus légers; ce sont aussi généralement les

plus élevés. Ils varient beaucoup en forme et

en étendue. On les voit paraître les premiers

sur un ciel serein. Aux approches des tem

pêtes, ils s'épaississent et s'abaissent ordi

nairement du côté opposé à celui d'où- souf

flera le vent. — Ceux de la seconde modifica

tion sont les plus denses. Ils se rapprochent

par conséquent davantage de la terre. Une

petite tache irrégulière, qui parait d'abord

dans l'atmosphère, forme en quelque sorte

le noyau autour duquel ils se condensent.

Lors des beaux temps, ils commencent à pa

raître quelques heures après le lever du so

leil, parviennent à leur maximum au moment

de la plus forte chaleur, et se dispersent to

talement aux approches de la nuit. Avant la

pluie, ils s'accroissent rapidement ; leurs

contours se dessinent en larges protubéran

ces floconneuses. Leur agglomération sous

le vent, lorsque l'air est fortement agité,

présage du calme et de la pluie. Lorsqu'au

lieu de disparaître ou de s'abaisser au mo

ment du soleil couchant, ils continuent à

s'élever, on doit s'attendre à de l'orage pour

la nuit.—Enfin les nuages de la troisième mo

dification, quoique d'une densité moyenne,

sont cependant ceux qui s'élèvent le moins.

Leur base repose communément sur le sol

même. lisse forment pendant la nuit de toutes

ces vapeurs blanchâtres qu'on voit le matin

se répandre comme une vaste inondation du

fond des vallées ou de la surface des lacs al
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(tes rivières , el disparaître bientôt ou se

transformer diversement sous l'influence des

rayons solaires. On sait qu'ils sont un indice

de beau temps.

Mon seulement les nuages sont les dispen

sateurs de la pluie et les principaux moteurs

des orages; ils interceptent les rayons so

laires; — ils diminuent les effets de l'évapo-

ration, et s'opposent à l'émission du calori

que de la terre par le rayonnement.

Les brouillards sont de véritables nuages

que leur densité plus grande retient dans les

basses régions de l'atmosphère. Lorsqu'ils s'é

lèvent par l'effet de la dilatation, ilsse trans

forment en nuages proprement dits, cl lors

que les nuages s'abaissent par suite de leur

condensation , ils forment les brouillards.

— L'odeur fétide qui émane assez souvent

de ces derniers prouve suffisamment qu'ils

peuvent retenir et entraîner divers gaz, et

donne à penser qu'ils doivent agir chimique

ment sur la végétation. On a pu remarquer,

en effet, qu'en général ils fertilisaient la ter

re; mais, d'un autre côté, il est vrai qu'ils

contribuent indirectement , en abaissant la

température et en entretenant une humidité

particulière, à faciliter la propagation de la

rouille des blés, l'avortement des fleurs, la

fermentation des fruits, etc., etc.

§ IV. — De la pluie.

Lespluies sont dues principalement au re

froidissement des couches d air saturées de

vapeurs d'ean, et à l'action électr.iquedes Rua-

ges.—Elles contiennent une quantité souvent

inappréciable d'électricité, de l'air, du gaz

acide carbonique, et quelques sels minéraux.

Toutes choses égales d'ailleurs, on sait qu'il

pleut plus souvent dans le voisinage des gran

des masses d'eau que dans les contrées arides,

sur les montagnes que dans les plaines, dans

les localités couvertes de grands arbres que

dans les lieux découverts. — Il est aussi dé

montré qu'il pleut plus abondamment dans

les pays chauds que dans les pays froids,

quoique, dans ces derniers , les pluies soient

plus fréquentes. La quantité moyenne d'eau

qui tombe annuellement à Saint-Domingue

est environ de 308 centimètres; à Calcutta,

de 205 ; à Ifaples, de 95 ; à Paris , de 53 , et à

Saint-Pétersbourg de 4fi seulement. — A me

sure qu'on s'éloigne de l'équateur, les pluies

sont donc moins abondautes; mais, comme

elles deviennent plus fréquentes, et comme

l'évaporation diminue, il en résulte que les

pays froids sont plus humides que les pays

chauds , et que si , dans le midi , il n'est pas

de cultures possibles sans arrosement, dans le

nord il en est peu de productives sans dessè

chement. — Dans quelques parties des vastes

déserts de l'Afrique, des contrées septen

trionales de l'Asie et de la côté occidentale

d'Amérique, depuis le cap Blanc jusqu'à

Coquimbo, il ne pleut presque pas; mais par

tout où il existe de la végétation, des rosées

abondantes et d'épais brouillards suffisent

pour l'alimenter et l'entretenir.

Chez nous, les pluies les plus fréquentes

et les plus favorables aux travaux et aux pro

duits de la culture sont généralement celles de

printemps et d'automne.—En hiver, elles pé

nètrent profondément le sol et régénèrent

Fig. 8.

/

les sources. — En été, elles réparent les pertes

occasionées par l'excrisive evaporation.

Énumérer ici tous les avantages et les in-

convéniens des pluies, ce serait répéter ce

qui a été dit au commencement de ce cha

pitre, ou entrer, saison par saison, dans des

détails que nous devons renvoyer à la prati

que de chaque sorte de culture.

§ V.— Des instrumens propres a déterminer l'hu

midité ou la sécheresse de l'air.

Pluviomètre. Un vase de forme carrée, au

fond duquel on aurait adapté un robinet , et

qu'on aurait placé dans des circonstances

telles qu'il pût recevoir librement l'eau du

ciel, serait le plus simple des instrumens

de ce genre; mais il aurait l'inconvénient

d'offrir une trop grande surface à l'évapora

tion. — Pour éviter cet inconvénient, on em

ploie de préférence des vasesàgonleau étroit,

surmontés d'entonnoirs dont on connaît le

diamètre. — Voici la description et la figure

données par M. Bailly de Merlieux, dans sa

Météorologie, d'un des pluviomètres à la fois

les plus simples elles plus exacts: — « Il con

siste en un entonnoir de cuivre eu de fer-

blanc (fig.8) de 6 pouces de dia

mètre à son ouverture, et qui com

munique avec un lube de verre,

muni d'un robinet à son extrémité

inférieure. On examine l'instru

ment chaque jour à dix heures,

et s'il a tombé de la pluie dans les

24 heures, on en mesure la quan

tité dans ce même tube d'un 5°

de pouce de diamètre, et pourvu

d'une échelle divisée en pouces et

en 10" de pouce : de la sorte, la

pluie tombée sur une aire circu

laire de 5 pouces de diamètre,

étant rassemblée dans un espace

d'un 5° de pouce, les pouces et

dixièmes de pouce d'eau du tube

correspondent à des centièmes et

à des millièmes de pouce de pluie

tombée sur la surface delà terre.»

Le pluviomètre de la fig. 9 fait

connaître, sans mesurage, la quan

tité d'eau tombée, par la longueur

dont la tige porlée par un mor

ceau de liège sort du vase.

Comme il a été démontré par

de longues observations que la

quantité moyenne des pluies est à "\

peu près annuellement la même

dans chaque pays, et comme les

expériences faites mois par mois

donnent des résultats assez varia

bles, il ne faut pas s'exagérer l'im

portance des pluviomètres.

Les hygromètres sont sans contredit plus

utiles. En indiquant la progression crois

sante de l'humidité ou de la sécheresse de

l'atmosphère, ils meltenl le cul livaleur à

même de prévoir et d'empêcher, dans plu

sieurs circonstances, les fâcheux effels do

l'une et de l'autre.

L'hygromètre le plus répandu et le plus

parfait, mais aussi le plus cher (il coûte 30 f.),

est celui de Saussure {fig- 10); il esl formé

d'un cheveu préalablement lessivé, qui fait

Fig. 9.
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mouvoir, en se dilatant, lorsqu'il s'humecte,

en se contractant lorsqu'il se dessèche, une

aiguille disposée de manière à marquer, sur

un quart de cercle divise en cent parties, en

tre les deux extrêmes, le degré d'humidité ou

de sécheresse de l'air environnant.

Tout le monde connaît ces autres hygro

mètres de cordes à boyaux adaptées au capu

chon d'un moine {fig- .11) ou au sabre d un

Turc, etc., peints sur bois, et dont les effets,

quoique grossiers, peuvent encore donner

d'utiles indications. Leur prix est fort mo

dique.

Fig. 10. Fig. 11.

Skotion m. — De la température et de son

influence en agriculture.

Le calorique est, aux yeux des physiciens,

un fluide impondérable,abondamment répan

du dans l'atmosphère, et dont une des prin

cipales sources est le soleil. Il agit sur les

corps de deux manières bien distinctes et en

quelque sorte indépendantes l'une de l'au

tre: d'une part, en s'interposant entre leurs

molécules, il tend à les desunir et à les dis

séminer; il liquéfie les solides, il vaporise

les liquides, et augmente ainsi sensiblement

leur volume; — de l'autre, il produit la cha

leur.

§ I. — Effets généraux sur la végétation.

La chaleur. Lorsqu'au retour du printemps,

la terre et l'atmosphère commencent à s'é

chauffer, la végétation, jusque là arrêtée et

comme engourdie, reprend une nouvelle vi

gueur. C'est sous l'influence d'une chaleur

douce et humide que se font dans la graine

les modifications chimiques indispensables

à la germination, que les matières fermen-

lescibles qui se trouvent dans le sol donnent

peu- à -peu aux racines leurs sucs fécon-

dans, et que les gaz nourriciers commencent

à se répandre clans l'air au profit des jeunes

feuilles. — La chaleur active les mouvemens

de la sève; — elle aide aux transformations

que ce liquide éprouve dans le végétal; —

elle ajoute à l'énergie reproductive des or

ganes sexuels, et contribue plus que tout le

reste à la maturité des fruits et des graines.

D'uu autre côté, lorsqu'elle se prolonge et

qu'elle est accompagnée d'une excessive sé

cheresse ( Voy. la sect. procéd.), elle devient

nuisible à la santé des animaux, et des

tructive de la vie des plantes.

Lefroid produit des effets tout contraires.

Dans nos climats, lorsqu'il augmente pro

gressivement d'intensité, il est peu dange

reux. A son approche, la circulation se ra

lentit; la sève abandonne les tiges; — les

feuilles tombent; — la vie active disparaît, et

ce sommeil léthargique, en quelque sorte

analogue à celui de certains animaux pen

dant l'hiver, peut se prolonger fort long

temps sans altérer en rien l'organisation vé

gétale. Mais, lorsque le froid survient d'une

manière intempestive ou subite, il cause,

comme nous l'expliquerons bientôt, des ra

vages souvent irrémédiables.

La température atmosphérique varie en

raison de la latitude, de l'élévation plus ou

moins grande au-dessus du niveau de la mer,

de l'exposition,et de la succession des saisons.

Le changement de latitude la modifie d'une

manière remarquable. S'il a été donné à quel

ques plantes de vivre dans tous les climats,

et souvent à toutes les hauteurs, la plupart

des végétaux que nous avons le plus a intérêt

à cultiver, resserrés par la nature dans des

limites plus étroites, ne peuvent croître et

prospérer au-delà de ces limites qu'à l'aide

d'une température artificielle. — Depuis l'é-

(luateur, où la chaleur solaire s'élève, à l'abri

des réverbérations, jusqu'à près de 40° du

thermomètre de Réaumur (50° centigrades),

et n'est jamais moindre de 12 à 15, jusqu'aux

régions qui avoisinent les pôles et dans les

quelles l'intensité du froid n'a pu être déter

minée faute d'instrumens, on voit la végéta

tion suivre pour ainsi dire pas à pas chaque

modification de température, et il est par

fois aussi difficile de naturaliser une plante

d'un pays froid dans nn pays chaud, qu'une

autre plante d'un pays chaud dans un pays

froid.

La chaleur diminue dans l'atmosphère en

raison de l'élévation du sol, et cela dans une

proportion d'autant plus rapide que cette

élévation est plus considérable. Sous la même

latitude on peut donc, à diverses hauteurs,

trouver une température fort différente, et

réunir par conséquent les productions végé

tales de contrées souvent très-éloignées.

Enfin, sous une même latitude et a la même

hauteur, la température peut encore varier

selon l'exposition, comme le savent très-bien

tous ceux qui soccupentde la culture délicate

des plantes exotiques ou des primeurs.

Mais une dernière cause, pour nous la plus

importante, des changemens de tempéra

ture, c'est la succession des saisons.

§ U,. — Durée des étés et des hivers.

Leprintemps des astronomes commence à

l'époque fixe où le soleil, traversant l'équa-

leur, se rapproche de jios contrées. Il n'en

est pas ainsi de celui du cultivateur; car ses

effets se font sentir plus tôt ou plus tard,

non seulement de contrée à contrée en raison

de la latitude, mais d'année en année au

gré des météores atmosphériques. 11 agit vé

ritablement dès le moment où la sève se met

ostensiblement en mouvement; c'est-à-dire,

pour le climat de Paris, vers le courant de

février.

D'un autre côté, les chaleurs estivales se

prolongent ordinairement dans l'automne,

de sorte que, vers le centre de la France, la
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végétation peut conserver son activité pen

dant les deux tiers de l'année. Elle se re

pose pendant le troisième tiers: encore son

inaction n'est-elle vraiment complète que

dans les temps de pelée.

Entre le printemps et cette dernière épo

que, les plantes annuelles commencent et

achèvent, pour la plupart, leur courte exis

tence. Cependant il en est qui peuvent ré

sister aux froids de nos climats, et qu'il est

profitable en pratique de semer en automne.

Elles deviennent ainsi en quelque sorte bis

annuelles. — On sait combien les céréales

d'automne sont plus productives que celles

«le mars; — combien il est préférable pour

obtenir en jardinage des fleurs plus précoces

et plus belles, des graines de meilleure qua

lité, de semer avant qu'après l'hiver.

Les plantes vivaces ne se distinguent des

plantes annuellesque par la plus grande du

rée de leurs racines.

Les végétaux sous-ligneux et ligneux con

servent seuls leurs tiges pendant l'hiver.

Sous l'iulluence des chaleurs et des pluies

de printemps, les premières poussent leurs

tiges florales, — les secondes lèvent et se

développent rapidement, — les derniers

ajoutent à leurs troncs et à leurs branches

de nouveaux bourgeons. — Le soleil de l'été

consolide chez tous cette organisation ébau

chée, arrête la production des tiges et des

feuilles au prolit de celle des fleurs et des

fruits.—L'automne complète la maturité des

graines, et prépare progressivement les vé

gétaux à supporter les froids de l'hiver

Toutefois, dans les contrées tempérées, elle

ne présente pas ce seul avantage; car, sitôt

que les pluies d'équinoxe rendent à la terre

un peu d'humidité, le sol, encore échauffé

se prêle au développement de la végétation.

—Non seulement la germinaliondebeaucoiip

de graines peut avoir lieu, mais, après le des

sèchement de leurs tiges floréales, les plantes

\ivaces donnent immédiatement naissance à

de nouvelles feuilles. Les yeux ou gemmes

des arbres grossissent et se perfectionnent;

les racines poussent de jeunes chevelus; en

fin la vie végétale semble rennitre, comme

pour prendre l'avance sur le printemps sui

vant. Nous venousde voir que ies semis d'au

tomne sont une heureuse application de cette

remarque. Ajoutons que l'avantage incontes

table, clans le plus grand nombre de cas, des

plantations faites de bonne heure, en est une

autre conséquence non moins importante.

Tendant un long été, le cultivateur intelli

gent trouve les moyens d'augmenter son avoir

par des récoltes 'tardives. — Les plantes exo

tiques ont le temps de donner leurs fleurs et

de mûrir leurs fruits. — Les climats, enfin,

semblent s'avancer vers le nord, tandis que

les longs hivers les font rétrograder vers le

sud.

Du reste, la durée d'un froid modéré ne

parait avoir d'autre inconvénient que de re

tarder les progrès de la végétation ; car l'état

d'inaction dans lequel elle retient les organes

des plantes de nos climats, lors même qu'il

se prolonge au-delà du terme ordinaire, n'al

tère pas sensiblement leurs propriétés con

servatrices. A. Thouin cite, a cet égard, un

fait curieux dont on n'a pas, ce me semble,

assez médité les conséquences. — Ce savant

agronome avait fait en Russie un envoi de

végétaux, parmi lesquels se trouvait un ballot

d'arbres fruitiers qui tomba dans une glaciè

re, où il fut oublie pendant vingt et un mois.

—Après un si long hivernage, et dans de sem

blables circonstances, on devait croire que

tous auraient péri. — Il en fut autrement.

M. Demidoff , à qui ils avaient été adressés,

remarquant que leur organisation ne sem

blait pas altérée, les fit planter avec soin.

— Pas un ne mourut.

§ III.— Intensité de la chaleur et du froid.

Quoique la température moyenne de cha

que climat ne varie pas autant qu'on pourrait

le croire, il n'en est pas moins vrai que l'in

tensité de la chaleur et du froid est loin d'être

annuellement la même.—A Paris, le thermo

mètre est montéà30° (38° centigrade) en juil

let 1793.—Il est descendu à-19° (23° 1/2 cent.)

au-dessous de 0° en janvier 1795.Et cependant,

années communes, les chaleurs de l'été ne

s'élèvent pas au-dessus de 20 à 26° (25° à 31

centig.), et les froids sont rarement de plus

de — 6 à 12;' (7 1/2 à 15 centigrade).

Il est à peine besoin d'ajouter que les froids

augmentent ou diminuent d'intensité en rai

son inverse des chaleurs, à mesure qu'on s'a

vance du point que je viens d'indiquer vers

le nord et vers le sud.

D'après cette considération, Olivier de

Serres divisait la surface entière de la France

en quatre zones principales;—Le climat de

l'oranger, qui ne s'étend guère au-delà du

littoral de la Méditerranée; — Celui de l'oli

vier, qui se prolonge un peu au-dessus du

43" degré de latitude ; — Celui de la t'igne, qui

s'avance au nord jusque dans le voisinage du

4'J1' degré; — Enfin celui du pommier.

Sous le point de vue plus général de la

grande culture, d'autres agronomes ont par

tagé le même pays eu trois climats seulement:

— Celui du midi, des Pyrénées à Bordeaux,

et de Marseille à Valence; — Celui du centre,

de ces deux villes à Paris ; — Celui du nord,

de Paris jusqu'aux frontières de la Belgique.

Arthur Young, adoptant une division analo

gue, caractérise chaque région de la manière

suivante : 1° celle du nord, où il n'y a pas de

vignobles, et dont on peut tracer la démarca

tion par une ligne droite tirée depuis Gue-

rande ( Loire-inférieure) jusqu'à Couey (Ais

ne); 2° celle du centre, où il n'y a pas de mais,

et dont la limite est assez exactement indi

quée par une ligne droite tirée de Ruffec (Cha

rente)jusqu'au pays entre Lunéville et Nancy

( Meurlhe ); il est remarquable qu'elle est

presque parallèle à la ligne qui marque la

réparation îles vignobles; 3° celle du midi où

l'on trouve les vignes, les oliviers et le maïs.

{Le Cuit, anglais, t. 17. ) >

L'intensité de la chaleur peut , dans cer

taines circonstances, remplacer sa durée.

Linné, et , depuis lui, plusieurs naturalistes

ont observé que, pour parvenir à la parfaite

fructilication, chaque plante exige une quan

tité particulière de chaleur. En Russie, où les

étés sont plus courts mais plus chauds qu'en

Frapce, la végétation de l'orge s'accomplit

parfois en moins de deux mois, tandis que
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chez nous elle se termine rarement avant

cinq mois.

Quoique la seule intensité desfroids,comme

Pattesrent quelques hivers extrêmement ri

goureux, puisse causer de grands désastres

en pénétrant le sol assez profondément pour

atteindre l'extrémité des grosses racines; ce

pendant la durée et la rigueur des gelées

sont moins à redouterque leur inopportunité.

Nous allons en trouver la raison.

% IV. — Du refroidissement et de la congélation.

On sait que, pendant une nuit calme et

sereine, les corps qui se trouvent à la surface

Ju globe deviennent plus froids que l'atmo

sphère, parce que, dans l'échange de calo

rique qui s'établit par le rayonnement entre

eux et le ciel, ils émettent plus qu'ils ne

reçoivent. — Certains corps, mauvais conduc

teurs de la chaleur, jouissent particulière

ment de cette propriété d'émission. Telles

sont les parties herbacées des végétaux. Aussi

la vapeur d'eau répandue dans l'air se con

dense à leur surface et produit, selon les sai

sons, la rosée ou la gelée blanche.

La rosée n'exerce qu'une influence heu

reuse sur la végétation.—Dans les climats e:

pendant les saisons où les pluies sont peu fré

quentes, elle peut,, jusqu'à un certain point

en tenir lieu.

La gelée blanche est d'autant plus à crain

dre qu'elle est ordinairement frappée parles

rayons du soleil, et qu'en fondantrapidement,

elle doit enlever aux parties des plantes avec

lesquelles elle se trouve en contact assez de

chaleur pour occasionerde graves désordres

dans leur organisation.

La glace n'est qu'une modification de la

gelée blanche. — Le même effet peut la pro

duire par sa continuité. Le plus ordinaire

ment, cependant, elle résulte de l'abaisse

ment général de la température. Par suite

d'une exception remarquable aux lois ordi

naires de la physique, l'eau, en passant à

l'état solide, augmente sensiblement de vo

lume. Sa force expansive est telle en cet état

qu'elle peut soulever des masses de rochers

et briser des métaux. — Lors donc que les

froids surprennent les végétaux en sève,

celle-ci se dilatant tandis que les vaisseaux

qui la contiennent diminuent de diamètre

par la congélation, il en résulte nécessaire

ment des lésions toujours fort graves et sou

vent mortelles.

Ce fait suffit pour expliquer d'une manière

énérale pourquoi les plantes les plus sensi-

les à la gelée sont celles dont la végétation,

comme dans les pays chauds, est constam

ment active, et pourquoi celles de nos climats

redoutent bien plus les alternatives de froid

et de dégels subitsquedes geléesprogressives

et durables, fussent -elles beaucoup plus

fortes. — Plusieurs de nos lecteurs se rap-

{>ellent sans doute les froids qui se firent su-

>itement sentir le 12 et le 13 octobre 1805. —

L'année ayant été tardive, la végétation était

encore en pleine activité; le thermomètre

descendit à peine, à Paris, au-dessous de

deux degrés et demi, et pourtant une foule

de végétaux indigènes ou cultivés en France

depuis long temps, et qui avaient supporté,

parconséquent,des gelées incomparablement

AGKicui.runr..

plus rigoureuses, furent atteints par celle-là.

Beaucoup d'arbres perdirent leurs feuilles,

leurs fruits et leurs rameaux encore mal aoû-

tés. Des vignobles entiers furent détruitsjus

qu'à rez-terre, tandis que les raisins dont ils

étaient chargés, décolorés, sans saveur et

même sans acidité, durent être en partie

abandonnés sur les ceps.

Les effets de ces brusques gelées semblent

être d'autant plus funestes que le soleil vient

frapper immédiatement les parties qui en

ont été saisies. Que cela soit dû au refroidis

sement considérable produit par l'évapora-

tion, ce qu'on ne peut guère admettre que

lorsque la surface du végétal est couverte de

glaçons, ou à la température différente des

parties qui sont ou ne sont pas en contact

direct avec les rayons calorifiques, le fait est

avéré, et les jardiniers mettent fréquemment

à profit pour la conservation des végétaux

la connaissance qu'ils en ont acquise. Lors-

ue les plantes sont en pot, ils les rentrent

ans des lieux fermés quelques instans avant

l'apparition du soleil. Privées pendant vingt-

quatre heures de la grande lumière et de la

chaleur du jour,elles dégèlent lentement,('ga

iement, et éprouvent rarement les accidens

qui se feraient sentirà l'air libre.—Si elles sont

en pleine terre, ils cherchent à leur procurer

de l'ombre ; ils enveloppent leur tiçe de

paille. — Lors de la plantation, ils préfèrent,

dans beaucoup de cas, l'exposition du nord à

celle du midi, qui paraîtrait cependant plus

favorable au premier aperçu. — Enfin, ils

évitent un dégel subit avec autant de soin que

la gelée elle-même.

Les agriculteurs n'ont pas les mêmes res

sources. Dans un jardin, des paillassons, de

simples toiles de canevas, des fanes sèches

ou des feuilles peuvent arrêter jusqu'à un

certain point les effets des gelées passagères,

comme le sont presque toujours celles nui

se font sentir à contre-saison. — Dans les

champs, le mal est souvent irrémédiable.

Cependant les biûlis d'herbages humides,

en produisant une épaisse fumée qui inter

cepterait les rayons solaires, seraient sans

doute parfois de quelque utilité et devraient

être employés en pareil cas, comme on l'a

recommandé, dans les localités cultivées en

vignes, en oliviers et même en orangers. Un

autre moyen applicable aux plantes herbacées

cultivées en plein champ, consiste à faire

traîner par deux personnes un cordage plus

ou moins pesant, de manière à courber et

frotter une ou plusieurs fois toutes les plan

tes du champ qu'on veut préserver des fâ

cheux effets des gelées blanches.

Indépendamment de ces inconvéniens, les

gelées en ont encore un qui n'est que trop

général dans certaines localités. Eu soulevant

les terres d'une certaine nature , elles dé

racinent et détruisent en partie les céréales

d'automne. — Mais aussi, par suite de la

même action, elles ajoutent aux bons effets

des labours dans les terres fortes, et elles

rendent, d'ailleurs, un service réel en détrui

sant une foule de larves d'insectes cl des gé

nérations entières d'animaux nuisibles.

La neige se forme lorsque les vapeurs

aqueuses perdent, par suite du refroidisse

ment subit de l'atmosphère, une quantité de

I. — a

f,

q
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calorique plus que suffisante pour se con

denser en gouttes d'eau. — Il est certain que

la présence prolongée de la neige à la surface

du sol est avantageuse aux produits de la

culture. Sans chercher, comme autrefois, à

expliquer ce fait par des propriétés chimi

ques qu'elle ne peut pas posséder à un degré

plus eminent que la pluie, il est naturel de

penser qu'elle agit physiquement en empê

chant les effets des gelées et en retenant au

profit de la végétation la chaleur de la terre

et le peu de gaz qui peuvent se dégager sous

son influence. — C'est donc un véritable abri

que la nature prévoyante a destiné aux pays

froids.

Ç V.— Des moyens de déterminer la température.

Il importe fréquemment en agriculture de

pouvoir apprécier les variations de la tem

pérature. — Le thermomètre en offre les

moyens. Cet instrument, basé sur la pro

priété que nous avons reconnue au calorique

de dilater les corps, se compose d'un tube

en verre {fig. 12 ) terminé par une boule

creuse , en partie rempli

Fig. 12. d'un liquide qui gèle diffici

lement, tel que le mercure

ou l'esprit-de-vin,etduquel

tube on a expulsé l'air le

plus exactement possible.

— L'instrument est gradué

de manière que le zéro in

dique le terme de la con

gélation, et que l'espace

qui se trouve entre ce point

et celui de l'eau bouillante

est divisé en 80 ou en 100

parties, selon qu'on veut

obtenir un thermomètre de

Réaumur ou un thermo

mètre centigrade. — Les mouvemens pro

gressifs de la colonne liquide au-dessus et au-

dessous de zéro indiquent l'augmentation de

la chaleur ou du froid.

Le thermomètre de Reaumur est le plus

répandu en France, quoique les physiciens

fassent ordinairement usage du centigrade.

En Angleterre et en Allemagne on emploie

celui de Fahrenheit, qui est divisé en 212

parties , et dans lequel le nombre 32 corres

pond au zéro des deux autres.

Un bon thermomètre à mercure, monté sur

bois ou sur ardoise, coûte 4 fr.; à esprit-

de-vin 3 fr. 50 c.

Section iv. — De l'électricité et ae son in

fluence en agriculture.

Lefluide électrique, principe du tonnerre,

abonde dans la nature entière. On le consi

dère généralement comme composé de deux

fluides différens, dont la manière d'agir est

telle, que les molécules de chacun d'eux se

repoussent et attirent celles du fluide con

traire.

Dans l'état ordinaire des choses, c'est-à-

dire dans l'état du repos , tous les corps

paraissent retenir à leur surface une égale

quantité de ces deux fluides qui se neutra

lisent mutuellement; mais, d'après leur na

ture, ces mêmes corps sont prédisposés à se

dessaisir de l'un plutôt que de l'autre. Selon

qu'ils offrent sous ce rapport de l'analogie

avec la résine ou le verre , ils émettent , dans

certaines circonstances, de Yélectricité qu'on

a nommée résineuse ou vitrée.

L'équilibre élecirique une fois détruit tend

sans cesse à se rétablir. — De là les phéno

mènes terribles que présentent les orages.

En effet, lorsque des nuages sont éleetnsés

différemment, ou lorsque l'électricité dont

ils sont surchargés a décomposé, dans sa

sphère d'action, celle de la surface du globe,

il s'établit aussitôt de ces nuages entre eux

ou avec la terre, au moyen de la foudre,

des échanges qui ne cessent d'avoir lieu que

lorsque les deux électricités, de nouveau

combinées en de justes proportions, se re

trouvent à l'état (^électricité neutre.

On n°. connaît encore que fort imparfaite

ment l'action directe du fluide électrique

sur la végétation. A la vérité on sait que,

communément, pendant les temps orageux,

la germination se fait plus facilement , — le

développement des tiges est plus rapide , — la

maturité des fruits plus prompte,—la vie végé

tale plusactive dans toutes ses parties; mais,

hors de ces généralités, lorsqu'on a cherché

à péuétrer les causes d'un semblable phéno

mène, ou seulement à le suivre dans ses dé

tails et à le reproduire artificiellement, on

a rencontré le doute et souvent à sa suite la

contradiction. Cependant, après les beaux

travaux de Davy sur la décomposition des

oxides terreux par l'action de la pile galva

nique, M. Becquerel a fait voir, par de ré

centes expériences, que si les grandes forces

électriques ne paraissent agir sur les plantes

que d'une manière destructive , il n'en est pas

ainsi des forces très-petites, dont l'élude fait

en ce moment espérer des découvertes im

portantes pour la science, et par suite pour

la pratique.

Les orages, fort rares dans les climats sep

tentrionaux et pendant la saison des froids,

sont d'autant plus fréquens et plus violens,

qu'on se rapproche davantage de l'équateur.

Ils exercent une influence tantôt heureuse,

tantôt nuisible. — Sans eux, à l'époque des

sécheresses, les régions inlertropicales se

raient inhabitables, et les climats tempérés

eux-mêmes ne recevraient plus la quantité

d'eau nécessaire au maintien de la santé

des animaux et des végétaux. — Mais, sous

d'autres rapports, ou ne connaît que trop

les désastreux effets du tonnerre , des ou

ragans, des lorrens de pluie et des ondées

de grêle qui l'accompagnent ordinairement.

La grêle surtout, dont on ne peut expli-

3lier convenablement l'origine qu'à l'aide

es théories électriques, est d'autant plus

redoutable pour le cultivateur, qu'elle tombe

particulièrement alors que le sol est couvert

de ses plus riches produits.—Non seulement

elle détruit en peu d'instans des récoltes

entières, mais elle laisse sur les végétaux

ligneux des traces que plusieurs années par

viennent à peine à effacer.

On avait pensé que des espèces de para

tonnerres, nommés paragrcles , placés de

distance en distance dans les champs cul

tivés, pourraient, en soutirant le fluide élec

trique, arrêter la production de la grêle.
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— Malheureusement l'effet n'a pas répondu

à l'attente. Ce qu'on peut conseiller de mieux

aux cultivateurs, c'est d'avoir recours aux

compagnies d'assurance contre la grêle, où,

moyennant une prime légère payée annuel

lement , ils se trouveront indemnisés, en tout

ou en partie suivant les conventions, des dé

gâts qu'ils éprouveront.

Les paratonnerres {Jîg. 13) sont ces verges

Fie. 13.

métalliques qu'on voit dominer îes édifices,

et qui communiquent avec le soljusqu'à une

certaine profondeur, ou, mieux encore, avec

l'eau d'un puits, au moyen de fils de fer ou

de laiton roulés en corde. Leur théorie est

basée sur la connaissance de deux faits éga

lement positifs : la propriété dont jouissent

les pointes métalliques de soutirer peu à peu

le fluide électrique, et d'empêcher ainsi dans

leur sphère d'action les fortes détonations; et

cette autre propriété que possèdent particu

lièrement les métaux d'être d'excellens con

ducteurs de ce même fluide. — La puissance

prolectrice des paratonnerres ne s'étend pas

beaucoup au-delà d'un rayon double de leur

longueur. La connaissance de ce fait donne

la distance à laquelle on doit les placer. —

Un autre fait d'une égale importance, c'est

que, toutes choses égales d'ailleurs, la foudre

menace toujours les points les plus rappro

chés d'elle, et que par conséquent plus les

paratonnerres sont élevés, mieux ils rem

plissent leur destination. — C'est donc à la

partie culminante des édifices qu'il faut les

fixer.

La tige d'un paratonnerre vaut à Paris en

viron 2 lr. 70 c. le mètre. — On lui donne

ordinairement 10 mètres de haut, ce qui fait

27 fr. La pointe en platine, garnie d'une en

veloppe de cuivre, vissée sur celle de fer, est

du prix de 18 à 20 fr. La corde, d'un dia

mètre de 8 à 9 lignes , coûte 2 fr. 50 c. le

mètre; on peut d'après cela calculer facile

ment pour chaque localité, et en raison de

la hauteur, la dépense des matériaux et de la

pose d'un paratonnerre.

L'électromètre sert à mesurer la quantité

et à déterminer la nature du fluide élec

trique. Peut-être cet instrument, à peu

près inconnu des cultivateurs, deviendra

plus tard pour eux d'une grande importance.

Dans l'état actuel de nos connaissances, j'ai

dù me borner à l'indiquer ici.

Oscar Leclerc-Thol'ij.

Section v. — Influence de la situation en

agriculture.

Il ne faut que jeter un coup-d'œil sur les

différentes formes et les différentes appli

cations que l'art de cultiver la terre prend

ou reçoit entre les mains qui l'exercent dans

les diverses contrées du globe, pour être con

vaincu que chaque culture territoriale est

principalement fondée sur une différence de

position géographique qui constitue la situa

tion générale. L influence de la situation s'é

tend non seulement sur l'espèce de plantes

et d'animaux que l'agriculture locale em

brasse, mais encore sur la manière de les éle

ver; l'étude de cette influence doit précéder

tout essai de naturalisation et de cultures

nouvelles. Les principales causes sont la lati

tude et l'élévation, auxquelles ou peut ajou

ter Vexposition et les abris. Les deux pre

mières se modifient l'une l'autre : c'est-à-

dire que sous le même climat , à des hauteurs

diverses, et réciproquement, aux mêmes hau

teurs, sous des climats différens, on ne re

trouve pas les mêmes végétaux. En effet ,

plus on se rapproche de la ligne équinoxiale,

ou équateur (fg. 14), plus il faut s'élever

Eig. 14.

avant d'atteindre la région des neiges per

pétuelles; tandis qu'en s'éloignant de la zone

torride ou des tropiques, dans la direc

tion de l'un ou l'autre pôle, on rencontre, à

des hauteurs de moins en moins grandes,

le froid susceptible d'empêcher toute végé

tation.

§ I". — De la latitude.

Peu des plantes utiles à l'homme vien

nent partout indifféremment ; et parmi cel

les qui appartiennent à l'agriculture, on n'en

trouve guère qui soient dans ce cas, hors

les graminées prairiales annuelles, qui don

nent les pâturages et les foins, et les grami

nées céréales annuelles, telles que le blé, le

seigle et l'orge. Mais, en même temps qu'on

les retrouve en plus de lieux, leur courte

durée et la nécessité de leur réensemence

mentartificiel empêchent de regarder comme

toul-à-fait impossible l'hypothèse de leur dis

parition complète. D'un autre côté, l'avoine,

les pois, les haricots, les navets, les pommes-

de-terre et les graminées vivaces composant

le fonds des prairies ne peuvent croitre dans

des régions ou trop chaudes ou trop froides;

il faut au maïs, au millet, au riz une contrée

chaude, à l'avoine une région tempérée. Les

racines et fruits de ce qu'on appelle les cli

mats chauds , tels que le manioc, l'ygname,

le bananier, l'arbre à pain , etc. , y sont ri
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foureusement. limités; et il en est de même

es grands arbres fournissant les bois de

construction, tels mie le chêne des pays tem

pérés, et l'acajou de la zone torride.

Les animaux sont soumis au climat aussi

bien que les plantes ; et, parmi les animaux

domestiques, il en est qu'on trouve partout,

comme le boeuf, le cochon, tandis que d'au

tres sont confinés dans certaines contrées,

comme le renne, le chameau, l'éléphant. Le

cheval et l'àne suivent aussi l'homme à peu

près sous toutes les latitudes. Le mouton peut

vivre aussi dans l'Inde et au Groenland, mais

il y perd sesqnalitts utiles : au Groenland, il

a besoin d'être abrité pendant neuf mois de

l'année; dans l'Inde, la laine se transforme

en poils, et la chair est trop maigre pour

donner de bonne viande de boucherie.

La culture de chaque espèce de plantes,

comme la conduite des animaux, sont donc

matériellement subordonnées au climat; la

quantité et la valeur des productions d'un

pays en dépendent dans quelques cas. La

même espèce d'arbres qui, sous un climat

tempéré, s'élève à une grande hauteur, ne

produit qu'une lige petite et chétive dans

une situation exposée aux vents froids. Sous

un climat favorable et chaud, les sols les

plus stériles, qui dans une contrée moins fa

vorable resteraient incultes, peuvent avec

avantage être livrés à la culture. La nature

des produits dépend même du climat; ainsi,

sir J. Sinclair nous apprend que dans plu

sieurs des parties les plus élevées de l'Angle

terre et de l'Ecosse, on ne peut pas cultiver

le froment avec avantage. Dans plusieurs des

comtés septentrionaux de l'Ecosse , on a

trouvé nécessaire de semer, au lieu de l'orge

à deux rangs, la petite orge quadrangulaire,

quoique de qualité bien inférieure; l'expé

rience a fait voir que l'avoine, à cause de sa

rusticité, était d'un produit plus certain et

plus profitable que toute autre espèce de

grains ; dans les districts humides on ne peut

cultiver les pois avec avantage à cause des

pluies. Chaque localité offre des phénomènes

de ce genre, qu'il est indispensable au culti

vateur d'étudier, pour ne pas être trompé

par les résultats de ses cultures.

Celui qui n'a pasvoyagé se fera difficilement

une juste idée des grandes variations que le

climat apporte dans la culture des espèces de

plantes. En Italie et en Espagne, où prévalent

les cultures inondées , et où la plupart des ré

coltes, en grains ou en racines , demandent

un copieux arrosage, il en est quelques- unes

cependant qui viennent de la manière ordi

naire, dans la saison des pluies, telles que les

melons en Italie , et les ognons en Espagne.

— Mais en Arabie, en Perse et dans l'Inde,

on ne peut entreprendre aucune culture sans

eau, excepté sur les parties les plus élevées

des montagnes. Dans ces contrées, le procédé

fondamental de la culture est de préparer

la surface du sol à recevoir l'eau, à l'y faire

circuler dans des fossés ou rigoles, et à s'en

procurer autant qu'il en faut, à l'aide de

machines qui l'élèvent de la profondeur des

puits ou du lit des rivières. Le manque d'eau

nécessaire à l'irrigation des champs les prive

de toute culture régulière, et s'oppose invin

ciblement à la production du blé. Mais la

nature, dans de telles situations, produit

spontanément des récoltes périodiques de

plantes annuelles, succulentes ou bulbeuses;

et l'homme peut, jusqu'à un certain point,

imiter la nature et tirer parti du climat en

substituant, dans ces circonstances, des

plantes annuelles bulbeuses utiles à des plan

tes de même nature qui ne le sont pas. Celles-

ci, dans plus d'un cas, pourraient être avan

tageusement remplacées par les autres.

La culture, dans le nord de l'Europe, con

siste au contraire, en grande partie, plutôt

dans l'art de débarrasser les terres de leurs

eaux superflues, que dans celui de leur en

procurer artificiellement. Si l'on y a recours

à l'irrigation, elle est limitée aux prairies, et

c'est moins pour en accroître l'humidité, que

pour en stimuler la végétation par la disso

lution plus prompte des engrais qu'on leur

donne, et pour augmenter ou diminuer la

chaleur de la terre. Cette opération doit être

conduite avec beaucoup desoins pour ne pas

devenir plus pernicieuse qu'utile.— Elle n'of

fre, au contraire, aucun danger dans les pays

chauds, et elle y sert à modérer plutôt qu'à

augmenter la température du sol. L'eau, dans

le nord de l'Europe, est fournie à la terre

par l'atmosphère en quantité souvent plus

que suffisante aux besoins de la végétation.

Aussi le principal objet du cultivateur y est-

il de maintenir le sol dans un parfait état

d'égouttement à l'aide de rigoles superfi

cielles et de conduits souterrains ; de le tenir

bien ameubli pour que l'humidité s'évapore

et que les racines s'y étendent à l'aise; de lui

fournir des engrais chauds et abondans; de

le tenir débarrassé des mauvaises herbes, et

d'employer en un mot tous les moyens pro

pres a faciliter l'accès delà lumière, de 1 air,

et de toutes les influences atmosphériques,

aux plantes cultivées qui doivent en profiter.

Toutefois ces deux grandes divisions géo

graphiques que l'on peut faire de l'agricul

ture, en agriculture du Midi et en celle du

Nord, ne sont pas tellement rigoureuses

qu'elles doivent être uniquement détermi

nées par des degrés de latitude. Elles sont,

au contraire, Irès-souvent modifiées par des

circonstances physiques, telles que l'éléva

tion du pays au-dessus du niveau de la mer,

l'aspect qu'il présente par l'abondance de

ses eaux, de ses forêts, de ses montagnes;

son caractère topographique de continent,

d'Ile ou de péninsule; sa constitution géolo

gique; enfin la nature du sol cultivé.

§ti. —De l'élévation.

L'élévation, quand elle n'est pas considé

rable , ne nuit pas aux divers procédés de

la culture , ni aux habitudes des animaux.

Mais la valeur d'une ferme diminue si, par

sa position et celle des terres, il est difficile

et dispendieux d'y exécuter les transports.

La situation locale mérite donc, de la part

du cultivateur, une sérieuse attention. Le

maïs, le riz et le millet, qui donnent en Asie et

en Afrique de si abondans produits,ne réussis

sent point dans le nord de l'Europe; diffé

rentes espèces de grains, de légumes, de

racines prospèrent dans certains cantons de

la France et non dans d'autres. Lcsgraminées



cmr. i". DE L'ÉLÉVATION.

vivaces se plaisent mieux aux lieux où la tem

pérature et la lumière sont modérées pen

dant toute Il'année, comme dans le voisinage

des côtes, où la douceur du temps est due à

l'influence de la mer, et la continuité de la

lumière à l'absence ou à la courte durée de

la neige. Dans le nord de l'Amérique et en

Russie, où l'intensitédu froid n'éprouve point

de relâche durant tout l'hiver, et où le sol

reste enseveli six ou sept mois sous une

épaisse croûte de neige, toute la végétation

herbacée périt.

Le froment, le seigle, l'orge, l'avoine, se

cultivent avec profit, quoique la chaleur

moyenne annuelle descende au-dessous de 2"

centigrades, pourvu que la chaleur de l'été se

maintienne entre 11 et lï". L'orge, suivant

Wahlemberg, donne en Laponie une bonne

récolte partout où les mois d'été atteignent

une température de 8 à 9° ; c'est pourquoi on

trouve les céréales ainsi que les pomnies-de-

terre jusque dans les plaines de Lyngen , à

69° 1/2 de latitude, et, près de Munioniska ,

au 68" degré, mais à la hauteur de 116 toises.

Dans la zone tempérée, par exemple à Edim

bourg, le froment donne une abondante récol

te, si, pendant 7 mois, d u 20 mars au 20 octobre,

la température moyenneest de 13°;la chaleur

moyenne de ce climat descend souvent à

10" 1/2; à 2° plus bas, l'orge, l'avoine et les

autres céréales ne mûriraient pas. Dans les

Alpes maritimes et auprès d'Alais,M. De

Candolle a trouvé le seigle cultivé à la hau

teur de 1100 toises, et le froment à celle de

900. Les diverses espèces de froment suppor

tent difficilement les chaleurs de la plage

équinoxiale. Cependant, par l'effet de causes

locales particulières, non suffisamment ob

servées, le froment se cultive dans la plaine

de Caracasena, près de Victoria, à la hau

teur de 270 toises: et, ce qui est plus remar

quable encore, dans la partie intérieure de

1 lie de Cuba, latitude 23°, près de Las Quat-

trovillas, dans une plaine peu élevée au-des

sus de la mer. {Humboldt.)

Si , au contraire , l'élévation est considéra

ble, elleexerce sur l'agriculture une influence

rigoureuse; elle oblige surtout l'agriculteur

d'isoler son habitation, et de demeurer cons

tamment au milieu de son exploitation ; c'est

le cas de la Suisse et de la Norvège. En Suisse,

les villages sont souvent situés à cinq mille

pieds au-dessus du niveau de la mer. Les

maisons sont construites en bois, avec un

toit saillant, et couvertes en ardoises, tuiles

ou bardeaux. L'extrême division des proprié

tés fait que chacun est obligé de cultiver la

sienne, et cette obligation entraîne celle de

la résidence. Les pomnies-de-terre et l'orge

peuvent être cultivées en Savoie à 4,500 pieds ;

le fromage, le lait, un peu de maïs pour le

potage,complètent la nourriture despaysans.

La moisson, qui se fait dans les plaines à la

fin de juin, n'est mure dans les montagnes

qu'à la fin de septembre. Dans les régions

montagneuses de la Norvège, les habitations

rurales ne sont point non plus réunies en

corps de villages, mais elles sont éparses et

bâties séparément sur le terrain que le pro

priétaire cultive. Elles sont faites en plane, nés,

et couvertes d'écorces de bouleaux ou de

gazons {ftg. 15).

Toute élévation abaissant proportionnel

lement la température suivant qu'elle s'é

loigne du niveau de la mer, son influence se

fait aussi proportionnellement sentir sur les

plantes et sur les animaux. Trois cents pieds

de hauteur sont regardés comme équivalant

à un demi - degré de latitude, et causent

une différence de température analogue.

Il suit de là que l'agriculture des zones

tempérées peut quelquefois être introduite

sous la zone torride, et quelques-unes des

montagnes delà Jamaïque peuvent contenir,

de la base à leur sommet, presque toutes les

plantes du monde. Sous la latitude de 50°,

l'élévation de 600 pieds environ est la plus

grande à laquelle on puisse cultiver le fro

ment avec profit; et même là, le grain sera

très-léger, et mûrira souvent un mois plus tard

que celui semé au bas de la montagne. Sir J.

Sinclair considère la hauteur de 6 à 800 pieds,

eu Angleterre, comme le maximum d'éléva

tion pour les espèces de grains les plus rus

tiques, et encore, dans les saisons tardives, le

produit sera de peu de valeur, et se bornera

a la paille. Quelques localités font exception

à ces règles.

En Europe, le point des neiges et des

glaces perpétuelles est à au moins 1500

toises environ au-dessus du niveau de la

mer. Immédiatement au-dessous, se trou

vent des pâturages couverts de neige 7 ou 8

mois de 1 année; viennent ensuite les mélè

zes, au-dessous desquels croissent les sa

pins, les pins, les hêtres, les chênes, etc.

Il faut à ces plantes un degré de chaleur et

d'humidité très-peu variable. M. de Hum

boldt a donné un tableau intéressant et cu

rieux des limites des neiges perpétuelles dans

diverses contrées.

L'élévation au-dessus du solenvironnant ex

pose aussi les plantes, les animaux et les

édilices à l'action des grands vents, et doit

influer par conséquent sur la disposition des

champs, des clôtures, des plantations, des

bàlimens d'exploitation, aussi bien que sur

les plantes et les animaux eux-mêmes. Dans

certaines localités, elle influe sur la densité

de l'air, la formation des nuages, l'abon

dance des eaux, et, sous ce rapport, elle peut

modifier le caractère même des opérations

agricoles. En Suisse et en Norvège, les fer

mes établies sur les montagnes supérieures

se trouvent tout-à-fait au-dessus de ta couche

la plus épaisse des nuages, et ceux qui les

habitent sont souvent des semaines entières

sans apercevoir les plaines et les vallées qui

sont à leurs pieds.
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La position soit maritime, soit intérieure ,

influe beaucoup sur le climat d'un pays : la

première procure unetempérature plus égale;

la chaleur y est modérée, parce qu'une moins

grande étendue de terre est exposée aux

rayons du soleil; le froid y est moins intense,

parce que la mer conserve toujours à peu

près la même température et ne gèle que

dans les régions polaires. Les Iles et les côtes

jouissent donc d'un climat plus égal , plus

tempéré et plus humide que les parties in

térieures des contiuens.

§ III. — Du sol et de la constitution géologique.

Que la nature du.ro/, celle du sous-sol, et

même la constitution géologique du pays ,

observées à une certaine profondeur, influent

puissamment sur l'agriculture, c'est ce que

personne ne met en doute. Le voisinage des

volcans, l'existence des sources minérales

chaudes peuvent élever la température inté

rieure au point de réagir sensiblement à la

surface. Les flancs du Vésuve nourrissent au

jourd'hui le vin dit Lachryma-Christi , qui

a succédé au Falerne.

Les productions de l'agriculture ne seront

pas les mêmes sur un fond ayant au-dessous

de lui de grands bancs d'argile, retenant des

eaux profondes qui s'échapperont au dehors

en sources multipliées, et dans un sol repo

sant sur d'épaisses masses de craie.

Le sol est la terre considérée comme base

de la végétation. Ce sujet est si vaste et si im

portant en agriculture qu'il fera l'objet du cha

pitre suivant. Nous dirons seulement ici que

les plaines sablonneuses et sèches, les mon

tagnes schisteuses sont plus précoces, toutes

choses égales d'ailleurs, que les plaines ar

gileuses et humides, que les montagnes gra

nitiques.

§ IV. — De l'exposition.

Si les montagnesjouent un grand rôle dans

la géologie, ellesinfluentprodigieusemcnt sur

l'agriculture même des pays qui en sont éloi

gnés. C'est d'elles que sortent toutes les riviè

res ; elles déterminent la direction des vents,

et par conséquent la chute des pluies fécon

dantes; elles forment de puissans abris qui

font varier singulièrement la température des

climats, et elles protègent d'une manière ef

ficace les essais de naturalisation.

C'est à la chaîne des Alpes et à ses pro-

longemens que la plus grande partie de la

France, Paris surtout, doit la pluie que lui

amène le vent du sud-ouest, et la sécheresse

dont le vent du nord la frappe. Dans le bas

Languedoc, c'est lèvent nord-ouest qui donne

les beaux jours.

Plus les montagnes sont élevées et les

pluies abondantes , plus la superficie de

leurs pentes rapides est exposée à être en

traînée par les eaux dans le fond des val

lons ;dc là le d;inger des défrichemenj qu'on

y a si inconsidérément pratiqués, et l'ur

gente nécessité de s'occuper de leur reboi

sement, seul moyen de parvenir à leur rc-

consnlidation.

« La terre dépouillée dans une très-grande

partie delà Francedes forêts qui la couvraient

autrefois, ne présente plus qu une surface nue

que les nuages parcourent sans trouver

d'obstacles oui les arrêtent et les résolvent en

Eluies. Le sol, exposé aux rayons d'un soleil

rûlant, en est pénétré à une grande profon

deur; les sources tarissent et les fleuves rem

plissent à peine le tiers de leur lit pendant

l'été. — Enfin les vents n'ayant plus à par

courir ces immenses forêts, sous l'ombrage

desquels ils étaient rafraîchis, et où ils s'im

prégnaient pendant la belle saison d'une hu

midité chaude qu'ils répandaient sur les

campagnes, n'y portent plus la fraîcheur et

la vie ; forcés au contraire de se diriger sur

de grandes étendues de terrains brûles par

le soleil , ils s'échauffent et amènent avec

eux le hâle et la stérilité. — Considérons ce

qu'était l'Amérique septentrionale à l'arrivée

des Européens. La terre, couverte d'épaisses

forêts dans la plus grande partiede son éten

due , n'offrait à ses habitans qu'un séjour

de frimas et de glaces pendant la moitié de

l'année; mais les Européens changèrent cet

état de choses; l'écoulement procuré aux

eaux stagnantes, cl plus encore les grands

abattis de bois qu'ils firent près de leurs éla-

blissemens, ne tardèrent pas à diminuer l'a

bondance des pluies, et par conséquent à

dessécher le sol et à le rendre moins froid.

Maintenant les Américains jouissent des

avantages que leur ont procurés leur tra

vail et leur industrie; mais qu'ils se gardent

de passer la ligne de démarcation qui règle

la masse de bois qu'il convient de consener

pour avoir toujours la quantité d'eau néces

saire à la fertilité des terres, qu'ils se gar

dent surtout de toucher à ces grandes forêts

qui, par leur position, se trouvent à portée

d'arrêter les nuages. — Le mal qui menace

la France de stérilité n'est cependant pas

sans remède: des lois sages et réfléchies, dont

l'exécution serait surveillée avec vigilance ,

pourraient prévenir ce malheur; il faudrait

qu'elles réglassent l'exploitation des forêts

placées sur les montagnes; qu'elles em

pêchassent leur dégradation, et qu'elles

fixassent les plantations à faire dans les lieux

où elles sont nécessaires pour arrêter les

nuages. La théorie de l'établissement de ces

masses de plantations serait aisée à servir :

la nature nous l'indique. Presque toute la

France est composée de vastes bassins envi

ronnés de collines et de montagnes assez

hautes; ces lieux élevés semblent destinés

par la natureà secouronnerd'arbres, comme

les collines à se tapisser de vignes et d'oli

viers, et les plaines à se couvrir demoissons.

— Ménager ces masses de forêts dans les

lieux élevés où il s'en trouve déjà, les aug

menter dans ceuxoù l'on a trop diminué leur

étendue, et en former de nouvelles sur les

points où elles manquent, c'est à quoi doit se

réduire le plan d'amélioration de celte partie

importante de l'agriculture. Dans les pays de

plaines trop étendues et trop découvertes, il

serait avantageux d'employer tous les mau

vais terrains et même une partie des mé

diocres à la plantation des forets. Mais ces

grandesaméliorations, auxquelles doit prési

der un esprit d'ensemble sagement combiné ,

ne peuvent avoir lieu que par une volonté

constante des gouvernemeus et d'après des

élablissemens proportionnés à ces impor-

tans objets. » {A. Ihouin.)
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Les inégalités et les variations de sol ou

d'aspect qui existent à chaque pas dans les

montagnes, rendent nécessairement le mode

de leur culture dilférent de celui des plaines.

L'agriculture des plus élevées est générale-

mcntchétive,et bornée au pâturage des trou

peaux durant une partie de l'année. Leurs

ii. i bit ans sont ordinairement pauvres, et émi-

grent périodiquement ou pour un certain

nombre d'années, dans des contrées plus ri

ches, pour y gagner ce que refuse leur sol

mitai. Le défaut d'instruction, qui engendre

et entrelient la misère, fait aussi que les pays

granitiques sont loin d'être cultivés comme

ils pourraient l'être.

C'est dans les vallées, c'est-à-dire dans les

grands intervalles de deux chaines de mon

tagnes à peu prés parallèles, que la petite

agriculture, c'est-à-dire celle qui se pratique

parles propriétaires eux-mêmes, et le plus

souvent à bras, montre tous ses avantages;

mais il faut d'abord considérer leur position

géographique. Une vallée qui est tournée au

midi acquiert un degré de chaleur très-supé

rieur à celui des plaines et des montagnes du

même climat qui ne jouissent pas de cette

exposition, en général très-avantageuse dans

nos climats tempérés. Ces vallées se remar

quent surtout dans les Cévennes et dans les

Alpes maritimes, sur la limite de la culture

de l'olivier et du figuier. Les vallées qui ont

leur ouverture au nord présentent l'effet con

traire; on ne peut pas y cultiver fructueuse

ment la vigne dans le climat de Paris, et

même plus au midi. Les vallées exposées au

levant jouissent «l'une partie de la chaleur

du jour; celles au couchant n"en recevant

Fig.

presque pas, ne seront guère plus chaudes

que celles exposées au nord ; mais, comme

dans la plus grande partie de la France les

vents du levant sont très-froids, et ceux de

l'ouest passablement chauds, ces deux der

nières sortes d'expositions seront entre elles,

sauf quelques modifications, à peu près d'une

égale température.

§ vi.— De l'inclinaison et des abris.

Les inclinaisons plus ou moins rapides de

la surface des sols cultivés, ainsi que les abris

naturels ou artificiels qui entrecoupent cette

surface, tels que les massifs de bois, le ri

deau des plantations en ligne, et même l'ob

stacle, léger en apparence, que de simples

haies opposent au cours des vents bas et à

la circulation des agens météoriques, pro

duisent aussi des modifications dont le ré

sultat assure le succès de diverses récoltes.

Nous avons vu précédemment que l'effet

des inclinaisons ainsi que celui desaspects,

se fait forlementremarquer dans les coteaux

consacrés à la culture de la vigne ; et, quant

aux bois, leur destruction par grandes mas

ses peut forcer à changer toute l'agriculture

d'une contrée. .Soulange Bodin.

Les plus puissans des abris naturels, ce sont

les montagnes : Ro/.if.r cite, dans le climat

de la France, un exemple bien frappant de

cette influence sur la culture. Si l'on tire une i

ligne de Nice en Piémont jusqu'à Saint-Sé

bastien en Espagne, en traversant les provin

ces les plus méridionales de la France, on y

trouve quatre climats bien caractérisés.

( Voir la carte, fig. 16. ) — Le premier est

1C.

le pays des orangers, des oliviers et dPS

vignes; il a au sud la Méditerranée et

les climats brùlans de . l'Afrique, et im

médiatement derrière lui les Alpes cou

pées presque à pic, qui l'abritent du nord. —

Le second, depuis Toulon, le pays des oli

viers et des vignes, sans orangers ; il a en

core au sud la mer; mais les montagnes qui

lui servent d'abri sont éloignées de la cote.—

Le troisième, depuis Carcassonne, est le pays

des vignes sans orangers ni oliviers : il a en

effet au su-d les Pyrénées. — Le quatrième, à

panir de Hayonne, le pays sans vignes, a au

sud les Pyrénées, et elles sont si voisines

qu'elles l'abritent entièrement de tous les

vents du midi ; les pommiers y sont cultivés

comme en Normandie, en Bretagne; et cette

contrée est cependant plus méridionale que

Grasse et Nice. — En étudiant de celle ma

nière, dans tout le reste du royaume, l'in

fluence des abris naturels, on y trouvera

très-souvent la cause physique déterminante

de la culture de chaque pays, cependant su

bordonnée aussi à la nature du sol. On se

mettra donc en garde contre les systèmes de

culture qui embrassent le royaume entier,

et, avant d'introduire de nouvelles cultures

dans son exploitation, le cultivateur consul

tera les influences analogues qui agissent sur

la localité qu'il habite. Parfeelionnez les mé

thodes et les cultures de votre canton, mais

ne les changez jamais complètement, quant

au fond, sans avoir auparavant lait bien des

expériences.

On reconnaît encore, dans la même con

trée, l'influence des abris sous un autre

point de vue. Le midi de la France est en

général privé de pluies; niais à Toulouse il

pleut beaucoup : ce cas particulier provient

de ce que cette ville est couverte au sud par

les Pyrénées, et au nord, à peu près à égale

dislance, par lesVnontagnea du Rouergue; de

sorte que les nuages, attirés d'une part ou

d'une autre, se dégor^entdans l'espace qu'ils

ont à parcourir, parce que la longueur du

trajet d'une chaîne de montagne a l'autre
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excède la force de leur direction. On peut

appliquer cet exemple à toutes les contrées

du royaume, et cela fera concevoir pourquoi

un canton est pluvieux plus qu'un autre ;

pourquoi tel ou tel terroir est, pour ainsi

dire, chaque année abîmé par la grêle, tan

dis que le terroir limitrophe en est exempt.

C'est surtout dans les régions froides que

l'effet des abris artificiels est le plus efficace:

sir J. Sinclair {Code oj Agric.) assure que,

dans les seules Iles Hébrides, on a, par des

clôtures bien entendues, augmenté infiniment

le rapport de 800,000 acres de terre. Les An

glais ont depuis Ions- temps senti les avan

tages de garantir les terres des vents du nord

et de l'est par la plantation de petits bois ou

de haies, parce que le froid ralentit la vé

gétation et nuit à la fertilité: de même que

le bétail se tient plus volontiers sur le coté

méridional des haies et des bosquets, ainsi les

plantes poussent mieux à cette exposition.

Les vents arrivant au sol sous un angle très-

aigu, on peut admettre qu'un bouquet de bois

(fig. 17) garantit les terres adjacentes à une

Fig. 17.

Fig. 1A

distance décuple de sa hauteur, ou même da

vantage, s'il est sur. une éminence; si l'on

y ajoute des haies vives de manière à encein-

dre tout le champ, l'abri sera bien plus effi

cace, parce qu'il conservera mieux 1* calori

que accumulé à la partie méridionale du bos

quet. Non seulement ces haies augmentent la

température, mais encore elles empêchent le

dessèchement du sol et l'evapoi ation des gaz

fécondans.—C'est d'après ces considérations

que M. Nebbien {Einrichtungskuns' der Land-

giiter) conseille de diviser chaque domaine

( fig. 18) en une certaine quantité d'enclos

dont les angles seront arrondis; il les enceint

chacun d'une lisière d'arbres plantés très-ser

rés, et de 20 à 50 pieds d'élévation, qui, tout

en abritant le sol, produisent du bois que

l'on ne doit cependant exploiter que partiel

lement pour ne pas dégarnir les terrains en

fermés. Entre ces pièces, il laisse une bande

de 96 pieds de largeur environ , qui sert de

pâturage et d'abri au bétail, et qu'on laboure

et ensemence de temps en temps. Dans l'in

térieur de ces clos on plante des rangées

d'arbres fruitiers, que l'élévation de la tem

pérature fait prospérer parfaitement. Les

Seaux produits qu'on obtient par une culture

analogue dans le riche pays de Waes en Bel

gique, et dans la fameuse vallée d'Auge dans

la Normandie, démontrent les avantages de

ce système.

Dans les situations basses et plates, on

doit, au contraire, écarter tout ce qui gêne

rait la libre circulation de l'air, en agran

dissant les enclos, diminuant la hauteur des

haies, et élaguant judicieusement les arbres;

car lorsqu'un canton esteouvert de bois, il est

plus humide. On peut donc améliorer le cli

mat d'un pays qui est dans ces conditions,

en abattant une parlie de ses bois. L'accu

mulation des terres marécageuses et de tour

bes inertes et spongieuses rend aussi le

climat plus froid ; les drsséchemens ont donc

le double avantage de livrer à la culture des

terrains presque sans valeur, et de rendre

plus favorables les influences atmosphéri

ques. C. B. de M.

Section vi. — Moyens de juger du climat

par les ■végétaux.

Nous avons vu combien est grande l'in

fluence du climat sur les diverses cultures,

et par conséquent de quelle importance il

est pour le cultivateur de la connaître. A cet

égard, il est difficile de suppléer aux notions

que fournit une longue observation et une

habitation prolongée dans un canton. Le

propriétaire qui achète un domaine dans un

pays nouveau pour lui, le fermier qui va y

prendre une exploitation , ne sauraient donc

se dispenser de consulter, sur cet important

sujet, les habitudes et les pratiques des habi-

tans du lieu, tout en les éclairant de leurs

propres lumières. Ils peuvent aussi puiser

quelques renseignemens dans l'étude des

plantes qui croissent naturellement sur le

sol, et qui, influencées aussi bien que les vé

gétaux cultivés par le climat, peuvent le lui

indiquer jusqu'à un certain point.

Nous n'essaierons p3sde donner les carac

tères généraux de la végétation des tropiques,

ni de celle des régions septentrionales, ce

qui serait sans application pour le cultivateur

français ; nousciteronsseulcment ce qui peut
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contribuer à indiquer la nature du climat

local.

Dans les lieux et les situations où le vent

est fréquent et violent, les arbres ont une

forme trapue et peu d'élévation; ils sont très-

rameux, et indiquent, par une inclinaison

générale et par le plus grand alongement des

ranches du côté opposé, le point de l'hori

zon d'où le vent souffle d'une manière pré

dominante. Dans les vallées et les lieux tran-

uilles, on voit, au contraire, des arbres bien

lés élancer vers le ciel une lige grêle, peu

rameuse, et couverte de feuilles énormes.

Le caractère général de la végétation d'un

territoire indique aussi très-bien si l'humi

dité ou la sécheresse y domine. Les arbres y

affectent, dans le premier cas, une grande

vigueur; dans le deuxième, au contraire, les

pousses annuelles sont très-faibles. On y voit

aussi dominerlesarbreset les plantes des sols

secs et humides, qui seront indiquées dans le

chapitre suivant.

Les localités qui sont à la fois humides et

mal exposées relativement au soleil, sont indi

cées par des végétaux en quelque sorte

tiolés. Les pousses sont alongéïs, mais fai

bles , d'une consistance aqueuse , jaunes ou

d'um vert pâle ; les rameaux sont peu nom

breux et espacés-, les fleurs, également peu

nombreuses, avortent ou coulent souvent; les

boutons à fleurs tombent au moment de la

floraison ou peu après avoir noué ; le tissu

intérieur de ces végétaux est lâche; leur épi-

derme est sans poils , quoique souvent il en

présente dans leur état naturel.

Les lieux qui se rapprochent de la condi

tion des montagnes offrent comme elles des

plantes basses, ramifiées dès les racines,

d'une nature sèche et dure; leurs fleurs et

en général tout l'appareil de la fructification

est fort développé, comparé au reste de l'in

dividu; les graines sont grosses, bien mures,

et avortent rarement ; la surface des feuilles

et des tiges est souvent couverte de poils,

plus nombreux sur les sommités que sur le

reste de la plante.

La couleur et les odeurs des plantes peu

vent même servir à indiquer le climat. Dans

les lieux bien exposés, dans ceux dont le

ciel est généralement serein, peu couvert

de nuages et où les brouillards sont rares,

là où l'air est fréquemment renouvelé, les

odeurs des plantes sont plus prononcées et

Jilus pénétrantes , et leurs couleurs plus

bncées que dans les contrées où le climat

est dans des conditions opposées. Chez plu

sieurs plantes, on voit même les fleurs, blan

ches ordinairement , prendre une teinte

plus ou moins foncée: les ombellifères par

ticulièrement présentent ce phénomène ;

plusieurs se teignent en rose sur les sommi

tés, comme le cerfeuil,etc. Le vert des plan

tes alpines est généralement foncé ; celui des

plantes de tourbières pâle et tirant sur le

bleu ; celui des plantes de bois ou qui crois

sent dans les pays ombragés, d'un vert pâle

tirant sur le jaune.

Section vu. — Des moyens de prévoir le

temps.

Les instrumens de météorologie indiqués

AGRICULTURE.

dans les 1"' sections de ce chapitre font

apprécier plus exactement les influences

atmosphériques et l'état actuel du temps;

mais ils ne contribuent qu'accessoirement

à faire prévoir cet état à l'avance. Or, nul

n'est plus intéressé à ce résultat que le cul
tivateur, le vigneron, le jardinier, qui pour

raient alors modifier leurs cultures,hàterou

retarder leurs travaux, prendre des mesures

pour se préserver ou tirer parti des mé

téores dont ils auraient prévu l'arrivée pro

chaine. On peutdire sans exagération qu'une

telle connaissance augmenterait de plus

d'un quart les produits du sol ; et s'il est

vrai que la plupart des habitons des cam

pagnes acquièrent par leur expérience per

sonnelle l'art de prévoir le temps dans leur

localité, on ne saurait douter de l'impor

tance qu'il y a pour eux à profiter de toutes

les observations faites sur ce sujet , et à

pouvoir éclairer à cet égard leur expérience,

en quelque sorte instinctive, par la con

naissance des signes qui sont de véritables

indicateurs oupronostics des divers changemens

du temps. Dans un climat aussi variable

que le nôtre, cet art est fort difficile et de

mande toujours la connaissance des locali

tés, en outre de celle du résultat des obser

vations générales que nous allons repro

duire.

§ l".—Pronostics fournis par les instrumens. '

I. Tirés du baromètre. — Le baromè

tre monte ordinairement plus ou moins le

matin jusqu'à 9 ou 10 heures, et descend

jusqu'à 2 ou 4 , pour remouler ensui

te. Les mouvemens contraires à cette mar

che sont un indice probable de changement

de temps. — Ces changemens s'annoncent

presque toujours la veille au moins— Lors?

que le baromètre, étant déjà au variable ou

au-dessous, descend, il annonce ordinaire

ment la pluie. Le mercure monte quand le

temps tourne au beau. — Les vents du nord

ou du nord-ouest tiennent ordinairement le

baromètre au-dessus de la hauteur moyenne;

ceux du sud-est et du sud-ouest le tien

nent au-dessous. — Quand le temps est à

l'orage, les agitations du baromètre sont

plus marquées; il remonte précipitamment

quand l'orage est près de finir. — Lorsque

le mercure baisse par un temps chaud, c'est

signe d'orage ; — en hiver, lorsqu'il monte,

c'est signe de froid. — S'il baisse pendant le

froid, c'est signe de dégel. — Un gros temps

accompagné de la baisse subite du baro

mètre ne sera pas de longue durée; il en

sera de même au beau temps accompagné

d'une hausse subite; de même si l'ascension

a lieu par le mauvais temps et continue avec

ce mauvais temps pendant deux ou trois

jours, attendez un beau temps continu; mais,

si par un beau temps le mercure tombe bas

et continue de tomber durant 2 ou 3 jours,

cela présage beaucoup de pluie et probable

ment de grands vents.

IL Tirés du thermomètre. — Le thermomè

tre n'indique rien autre chose que les varia-

lions de température; mais il les indique de

la rtaniCT*.' la plus exacte et la plus certaine.

I. — 3

e
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On ne peut donc s'en servir pour prévoir le

temps que d'après les conséquences souvent

très-concluantes que fournit le changement

de température. En général , lorsqu'il fait

très-chaud et que le temps fraîchit, ou qu'il

fait froid et que l'air se radoucit, cela indi

que de la pluie ou de la neige, selon la sai

son.

III. Tirés des girouettes. — Les girouettes ,

en indiquant d'où vient le vent, sont des

pronostics très-précieux à consulter. En par-

fant des vents, on a indiqué leurs caracleres

dominans et géuéraux pour la France. Per

sonne n'ignore, après avoir habité un pays

pendant quelque temps, quel changement

dans le temps est indiqué par celui du vent.

IV. Tiré de l'hygromètre. — Les variations

les plus importantes provenant de l'état d'hu

midité ou de sécheresse de l'atmosphère,

cet instrument est un des plus utiles a con

sulter. En donnant une mesure ou une indi

cation de l'humidité, il dénote assez souvent

à l'avance la pluie ou les brouillards.

§ II.—Pronostics fournis par le? astres.

I. Tirés du soleil. — Indices de vent: Le

soleil se lève pâle et reste rouge; son dis

que est très-grand; il parait avec un ciel

rouge au nord ; il conserve une couleur de

sang; il demeure pâle, avec un ou plusieurs

cercles obscurs ou des raies rouges ; il parait

concave ou creux. — Quand le soleil semble

partngé ou quand il est accompagné d'une

parhélic, c'est indice d'une grande tempête.

Signes de pluie : Le soleil est obscur et

comme baigné d'eau; il se lève rouge et avec

des bandes noires entremêlées avec ses

rayons, ou devient noirâtre ; il est placé au-

dessus d'un nuage épais; il se montre en

touré d'un ciel ronge à l'est. — Les pluies

subites ne sont jamais de longue durée; mais

quand le ciel se charge petil-à-petit et que le

soleil, la lune ou les étoiles s'obscurcissent

peu-à-peu , il pleut généralement pendant

six heures.

Signes de beau temps: Le soleil se lève

clair et le ciel l'a été pendant la nuit ; les

nuages qui l'entourent a son lever se dirigent

vers l'ouest, ou bien il est environné d'un

cercle, pourvu que ce cercle s'en écarle éga

lement de tous côtés : alors on peut attendre

uu temps constamment beau; il se couche au

milieu de nuages rouges , d'où ce dicton

populaire, que « rouge soirée et grise ma

tinée sont signes certains d'une belleJournée.»

II. Tirés de la lune. — Indices de vent : La

lune parait fort grosse ; elle montre une cou

leur rougeàlre; ses cornes sont pointues et

noirâtres; elle est environnée d'un cercle

clair et rougeàtre. Si le cercle est double ou

parait brisé, c'est signe de tempête. A la nou

velle lune, il y a souvent changement de vent.

Signes depluie : Son disque est pâle; les ex

trémités de son croissant sont émoussées.

Le cercle autour de la lune accompagné d'un

vent du midi, annonce la pluie pour le lende

main. Lorsque le vent est sud et que la lune
n'est visible que la 4e nuit, cela annonce

beaucoup de pluie pour le mois.

Signes de beau temps : Les taches de la lune

sont bien visibles; un cercle brillant l'en

toure lorsqu'elle est pleine. Ses cornes sont-
elles pointues le 4e jour, c'est du beau temps

iusqu à la pleine lune. Son disque bien bril

lant trois jours après le changement de lune

et avant qu'elle soit pleine, dénote toujours

le beau temps. Après chaque nouvelle et

pleine lune, il y a souvent de la pluie suivie

d'un beau temps.

1 1 1. Tirés des étoiles.— Signes de pluie .'Elles

paraissent grossies et pales ; leur scintilla

tion est imperceptible, ou elles sont envi

ronnées d'un cercle. Dans l'été, quand le

vent souffle de l'est et que les étoiles pa

raissent plus grandes que de coutume, alors

attendez-vous à une pluie soudaine.

Signes de beau temps et defroid : Les étoiles

se montrent en grand nombre, sont brillantes

et étincellent du plus vif éclat.

§ III. —Pronostics fournis par l'atmosphère.

I. Tirés des nuages.— Signes de vent : Lors

que les nuages fuient légèrement, qu'ils se

montrent subitement au sud ouà l'ouest,qu'ils

sont, ainsi que le ciel, rouges, notamment le

matin.— Une giboulée après un grand vent

est un indice certain que la tempête approche

de sa fin, d'où ce dicton populaire : « Petite

pluie abat grand vent. »

Indices de pluie: La source la plus féconde

des pronostics météorologiques a toujours

été l'apparence diverse et les changemens

d'aspect de-, nuages; cause prochaine de la

pluie ou de la neige, on les a toujours re

gardés comme fournissant les signes les plus

sûrs et les plus directs des changemens du

temps. Malgré leurs changemens rapides et

leurs formes fugaces, nous citerons les prin

cipaux renseignemens qu'on en peut tirer.—

Par un temps nuageux, quand le vent souffle,

la pluie doit s'ensuivre.Les nuages sont encore

indices de pluie quand ils s'ainoncèlent et

ressemblent à des- roehers ou à des mon

tagnes qui s'entassent les unes sur les antres

quand ils viennent du sud ou changent sou

vent de direction. Quand ils sont nombreux

au nord-est le soir, quand ils sont noirs et

viennent de l'est, c'est de la pluie pour la nuit;

s'ils viennent de l'ouest, c'est pour le lende

main; quand ils ressemblent à des tloconsde

laine, c'est de la pluie après deux ou trois

jours.

Lorsqu'il a beaucoup plu dans un endroit

voisin de celui où l'on se trouve, dans l'été

particulièrement, il se forme plusieurs cou

ches de nuages; on doit donc attendre de

la pluie, mais de peu de durée, parce que

l'humidité qui en avait été la cause était peu

considérable, alors on ace qu'on nomme des

pluies d'orages. —La pluie est de peude durée

quand le ciel, couvert de nuages le malin, et

l'air élani tranquille, les rayons du soleil

viennent à percer les nuages; caria chaleur,

en dilatant alors l'air supérieur, le rend

capable de contenir plus d'humidité, et le

temps devient serein. Mais si plusieurs

couches de nuages existent dans l'air et qu'il

régne de^ vents humides, la pluie sera de

longue durée. 11 en sera de même, mais/?ar

ondées, si ces couches se meuvent avec des
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vitesses différentes, de façon à laisser des in

tervalles en passant l'une sur l'autre. —Si la

pluie commence une heure ou deux avant le

lever du soleil, il est à croire qu'il fera beau

à midi; mais s'il pleut une heure ou deux

après le lever du soleil, en général il conti

nuera à pleux-oirpendant tout le jour, et alors

la pluie cessera. Quand la pluie arrive du

sud avec un grand vent pendant deux ou trois

heures, que le vent cesse et qu'il coutinue a

pleuvoir, dans ce cas la pluie se prolongera

durant 12 heures ou même davantage, et

cessera ensuite. Ces longues pluies durent

rarement plus de 24 heures.

Indices de beau temps : Quand , au cou

cher du soleil, les nuages paraissent dorés

ou semblent s'évanouir; que de petits nuages

semblent descendre ou aller contre le vent;

qu'ils sont blancs ou que le ciel est ce qu'on

appelle pommelé, le soleil élant élevé sur

l'norizon. On a observé que le ciel pommelé,

qui dénote un beau temps pour le jour où

il se montre , est en général suivi de pluie

deux ou trois jours après.

II. Tirés des brouillards.— Signes depluie:

Lorsque les brouillards semblentallires vers

les sommets des hauteurs, il pleuvra dans

un jour ou deux; si, par un temps sec, les

brouillards paraissent monter plus que de

coutume, pluie subite.

Signes de beau temps : Si les brouillards se

dissipent ou semblent descendre peu après

la pluie; si, après le coucher ou avant le

lever du soleil, il s'élève, des eaux et des

firairics, un brouillard blanchâtre, c'est pour

e jour suivaut de la chaleur et du beau

temps. Le dépôt d'humidité à l'intérieur des

carreaux de vitres ert signe de beau temps

pour la journée.

III. Tin sdu vent.— Dans presque toute la

France les vents d'ouest et du nord-ouest

donnent de la pluie ou des giboulées; celui

du sud et du sud-est y dispose le temps. Le

veut d'ouest donne quelquefois de petites

pluies, quoique le baromètre soit fort haut.—

Quand le temps est orageux, il règne dans

l'atmosphère plusieurs vents opposés; la

marche des nuages en divers sens, ou dans

une direction contraire à celle indiquée par

les girouettes , est doue signe d'orage.

$ 1 V - — Pronostics fournis par les végétaux.

Signes de pluie: Le Liseron des champs,

le Mouron des champs, le Souci pluvial et

beaucoup d'autres plantes, ferment leurs

fleurs aux approches de la pluie; ce qui a

même fait appeler le Mourou, baromètre du

vauvre homme.

S T. — Pronostics tournis par le* animaux.

L'air pénètre presque tout le corps des

oiseaux, les orgaues 4e la respiration se con

tinuant dans leurs os; il o'esl doue pas sur

prenant qu'ils paraissent plus sensibles aux

varialious et aux influences de l'atmosphère

que les autres animaux. Ce sont eux que le

navigateur, le chasseur et toute personne

obligée de passer sa vie au dehors, consulte

principalement : ils nous fourniront le» in-

djees les plus nombreux.

Indices du -vent : Les oiseaux aquatiques se

rassemblent surle rivage et s'y ébattent, sur

tout lematin; lesFoulques et les Canards sont

inquiets et criards; les Corbeaux s'élancent

dans l'air ou folâtrent sur les rivages. Les

poissons de mer et d'eau douce, lorsqu'ils

sautent souvent à la surface de l'eau, pré

sagent un orage.

Indices de calme : Le retour de l'AJcyon à

la mer quand le vent dure encore; la sortie

des Taupes de leurs trous ; le chant ordinaire

des petits oiseaux; les jeux des Dauphins sur

l'eau pendant l'orage.

Signes de pluie: Les oiseaux d'eau quittent

la mer pour venir à terre; les oiseaux de

terre, et notamment les Oies, les Canards,

vont à l'eau et y font de grands moovemens

et de grands cris; les Corbeaux et les Cor

neilles se rassemblent et disparaissent ensuite

subitement; les Pies et les Geais s'attroupent

et jettentdegrandscris; les Corneilles crient

le matin d'une manière entrecoupée ou plus

que de coutume; les Hérons, les Buses

volent bas; les Hirondelles rasent la surface

des eaux; les petits oiseaux oublient leur

nourriture et fuient vers leurs nids ; les Pi

geons gardent leurs demeures; les Poules,

les Perdrix, etc., se roulent dans le sable et

secouent leurs ailes; le Coq chante le soir et

le matin et bat des ailes; l'Alouette et les

moineaux chantent très-matin; le Pinçon

fait entendre son cri de bonne heure près

des maisons; les Paons et les Hibous crient

plus fort et plus souvent que de coutume

pendant la nuit ; etc., etc.— I es Anes braient

plus que de coutume; les Bœufs ouvrent leurs

naseaux, regardent du ecté du sud, se cou

chent et se lèchent; les Chevaux hennissent

avec violence et gambadent; les Moutons et

les Chèvres sautent beaucoup et sequerellent;

les Chats nettoient leur face et leurs oreilles;

les Chiens grattent la terre avec ardeur, et

un grand bruit se fait entendre dans leur

ventre; les Rats et les Souris font pins de

bruit que de coutume, etc., etc. — Les Gre

nouilles et les Crapauds croassent dans lea

fossés; les Vers sortent de terre en abon

dance; les Araignées travaillent peu et se

retirent dans leurs coins; les Mouches sont

plus lourdes et plus piquantes; les Fourmis

gagnent à la hâte leur habitation, ainsi que

les Abeilles; les Cousins chantent plus que de

coutume, etc.

Signes de beau temps: LesMilans,les6utors

volent en criant ; les Hirondelles volent bien

haut (parce qu'alors les insectes se tiennent

dans les régions supérieures); les Tourterelles

roucoulent lentement; le Rouge-Gorge s'é

lève dans les airs et chante ; les Roitelets

chantent le matin de 9 à 10 heures et l'après-

midi de 4 à 5 heures, etc. — Les Cousins et

les Mouches jouent dans les airs après le

coucher du soleil ; les Frelons, les Guêpes

paraissent le matin en grand nombre; les

Araignées se montrent dans l'air et sur les

Clantes, filent tranquillement, et étendent

caucoup leurs réts.

Ç VI. — Signes et pronostic* <

Indices de pluie tirés des corps inanimés.
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— Ils sont sans nombre : on peut citer le

gonflement du bois, le dépôt d'humidité sur

lespierresetle fer quisemblent suer; on voit

alors les cordes des instrumens de musique

se briser, les toiles des tableaux et les papiers

de teinture se relâcher, le sel devenir hu

mide , un cercle remarquable se montrer

autour des lumières, les étangs devenir

troubles et boueux, etc.

Signes d'orage : Quand le temps est étouf

fant et que le sol se fend, c'est toujours un

présage que l'orage est proche; dans l'été,

quand le vent a soufflé du sud pendant 2 ou

3 jours, que le thermomètre est élevé et que

les nuages forment de grands amas blancs,

comme des montagnes qui s'entassent les

unes sur les autres, accompagnés de nuages

noirs en dessous; si deux nuages de cette

espèce apparaissent des deux cotés. On a

observé que c'est le vent du sud qui amène

le plus dorages, et le vent de l'est qui en

amène le moins.

Signes de grêle et de neige : Les nuages

d'un blanc jaunâtre et qui marchent lente

ment, quoique le vent soit fort. Si , avant

le lever du soleil, le ciel vers l'est est pâle,

et si les rayons réfractés se montrent dans

des nuages épais, attendez alors de grands

orages aeec gréle.Les nuages blancs dans l'été

sont signes de grêle, mais dans l'hiver, de nei

ge, surtout quand l'air eslun peu adouci. Au

printemps et dans l'hiver, quand les nuages

sont d'un blanc bleuâtre et s'étendent beau

coup, on doit s'attendre à du grésil, qui n'est

autre chose qu'un brouillard congelé.

Signes de froid et de gelée : L'apparition

prématurée des Oies sauvages et autres

oiseaux de passage ; la réunion des petits

oiseaux en bandes; l'éclat du disque de la

lune, et l'aspect pointu de ses cornes après

le changement de lune ; si le ciel est bril

lant d'étoiles; si de petits nuages bas volti

gent vers le nord ; si la neige tombe fine ,

tandis que les nuages s'amoncèlent comme

des rochers.

Signes du dégel : La chute de la neige en

gros flocons tandis que le vent souffle du

sud, lescraquemensqui se font entendre dans

]a glace; si le soleil parait baigné d'eau, et les

cornes de la lune émoussées;si le vent tourne

au sud ou est très-changeant. On voit que ce

sont en général les mêmes indices que pour

l'humidité.

Scction m-Du climat de la France.

L'Anglais Arthur Yodng rend ce témoi

gnage en faveur du climat de la France,

que de toutes les coutréesde l'Europe il n'en

est peut-être pas une qui soit dans des con

ditions pareilles de prospérité. Sachons donc

profiter des avantages naturels de notre situa

tion. Ceux qui tiennent au climat sont aussi

essentiels que la qualité du sol, et il est im

possible d'avoir une idée exacte de l'abon

dance et des ressources d'un État, si l'on ne

connaît pas les avantages et les désavantages

naturels de ses différens districts. Mais il

faut avouer que, pour le cultivateur prati

cien, il n'en est pas tout-à-fait ainsi : des gé

néralités sur le climat des différens bassins

de la France auraient pour lui peu d'utilité,

et il trouvera plus de profit à méditer les

considérations consignées dans les sections

précédentes, afin de les appliquer à la loca

lité qui l'intéresse.

Qu'il nous soit permis de dire seulement

que le climat général de la France est tem

péré, et que, considéré dans l'ensemble , il

n'est ni sec ni humide ; il se prête merveil

leusement à toutes les tentatives des cultiva-

leurs,qui le verront récompenserleurs efforts

s'ils savent choisir avec discernement les cul

tures convenables à chaque localité. En effet,

le territoire français est trop vaste et trop

varié pour qu'il soit possible d'y prescrire

une culture uniforme. Ainsi, la Norman

die et une partie de la Bretagne sont mi

ses, par le voisinage de la mer, dans des

conditions analogues au climat de l'Angle

terre, et il en résulte que l'air est plus hu

mide et plus favorable aux pâturages, que la

température y est plus égale, c'est-à-dire les

étés moins chauds, et les hivers moins froids.

D'un autre côté, Arthur Young dit qu'en

Angleterre, le fermier qui, ayant labouré en

automne, sème en février, jette les semailles

dans un bourbier; tandis qu'il sème dans une

terre de jardin, 'si après avoir labouré en

février, il confie immédiatement ses semences

à la terre. Il en est tout autrement dans la

culture du midi: l'homme qui laboure en

hiver et sème en février, travaille dans une

terre de jardin; celui dont les labours sont

exécutés en février, ne sème le plus souvent

que dans des mottes à peine brisées, et est

obligé à un grand nombre de travaux pré

paratoires. La sécheresse de l'été oblige les

cultivateurs des terres fortes en Provence à

se servir beaucoup du rouleau après chaque

labour; un hersage qui suit l'action du rou

leau, émiette parfaitement la terre ; lorsque

les printemps sont secs, on est obligé d'em

ployer d'énormes rouleaux de pierre, dont

le travail difficile et pénible reste quelque

fois imparfait. Les seconds labours d'été

offrent dans ces régions un autre genre de

difficultés, lorsqu'il ne pleut pas ou que les

pluies estivales sont peu abondantes, ce qui

est le plus ordinaire: un labour fait impru

demment gâte la terre, et y fait croître une

multitude de coquelicots et de crucifères qui

épuisent le sol et le couvrent pour plusieurs

années de leurs semences abondantes. — Ces

considérations font sentir combien on doit

insister sur l'influence des climats dans l'ap

plication des principes de l'agriculture.

Rozier fait remarquer que la France est

divisée en 14 bassins , dont 4 grands et 10

petits : on entend par bassin tout le pays

qui a | our ses eaux une même voie d'écoule

ment; ainsi la portion du terrain qui sépare

un bassin d'un autre est nécessairement plus

élevée, puisqu'elle détermine la pente des

eaux. Nous nous bornerons ici à nommer ces

bassins.

Les 4 grands sont ceux du Rhône, de la

Seine, de la Loire et de la Garonne, qui doi

vent être subdivisés chacun en un assez

grand nombre d'autres. Les lo petits bassins

admis par Rozier, sont ceux de la Basse-

Provence ou du Var; du Bas-Languedoc,

formé par plusieurs petites rivières, et prin

cipalement par l'Aude et l'Hérault; de la
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Navarre ou de l'Adour ; des Landes de Bor

deaux; de la Saintongc ou de la Charente;

de la Bretagne et de la Normandie, composé

de la Bretagne proprement dite, où le prin

cipal cours d'eau est la Vilaine, et de la

partie de la Normandie arrosée par la Vire,

l'Orne, la Touque, etc.; de la Picardie ou de

la Somme; de l'Artois ou de l'Escaut; de la

Meuse; de la Moselle; on peut encore y

ajouter celui du Rhin pour la rive gauche de

ce fleuve depuis Béfort.

C B. de M.

CHAPITRE SECOND.—du sol, de ses propriétés et de la nature diverse des

Les premiers objets, les premiers motifs

d'étude dans la science agricole, sont les

qualités du sol, question importante et l'une

des plus dilliciles de celles que présente l'a

griculture, ces qualités variant en raison de

la nature et de la composition des terres, de

leurs propriétés physiques, de l'influence

3u'exerce la couche inférieure, enfin de leur

egré de fertilité. La connaissance de ce qui

concerne les sols sera complétée par l'indica

tion des moyens déjuger des qualités des sols

d'après l'aspect et les propriétés physiques,

d'après les plantes qui y croissent sponta

nément, enfin par l'analyse chimique.

Section i". — De la formation des sols.

Le sol arable, c'est-à-dire la couche ter

reuse propre à la végétation , et qui se ren

contre à la surface de notre globe, dans tous

les lieux que n'occupent pas les eaux et les

rochers, est composé d'une multitude d'élé-

niens divers ; ce sol varie autant que les cou

ches géologiques qui ont contribué à sa for

mation par leur décomposition plus ou moins

rapide, plus ou moins complète, et il a la

même nature, mais sous un autre état.

Les roches,» leur état primitif, se présentent

sous la forme de masses très-solides, com

pactes, souvent pierreuses : transformées en

terre, elles sont devenues frialiles, pulvéru

lentes, à un degré plus ou moins grand en

raison des propriétés chimiqueset physiques

des élémens qui les composent, et du mé

lange de leurs diverses espèces.

La végétation elle-même contribue à la for

mation des terres : c'est ainsi que sur les

rochers les plus nus il s'élablitd'abord quel

ques lichens imperceptibles qui retiennent

1 humidité, agissent sur le roc et contribuent,

avec les variations du temps et les influences

atmosphériques, à le décomposer peu-à-peu.

Bientôt cette première décomposition,mêlée

aux débris de cette première végétation,

forme une petite couche de terre végétale;

c'est alors que naissent d'autres plantes plus

fortes, telles que les grands lichens, les

mousses, des graminées, etc., dont l'action

plus puissanteel les débris plus considérables

accroissent avec plus de rapidité la couche

de terre , et finissent par en faire un sol

arable.

Tel a été, nous devons le croire, son pre

mier mode de formation sur un grand nom

bre de terrains, et, si nous voyons encore

aujourd'hui des rochers à nu, c'est que leur

situation abrupte a empêché l'établissement

de toute végétation, ou a laissé successive

ment entraîner par les pluies, dans les lieux

plus bas, le produit de la décomposition des

rocs et de la végétation des plantes. C'est par

cette raison que le sol des vallées est toujours

plus profond,d'une épaisseur inégale,et d'une

composition très-variée, tandis que celui des

plateauxoftre peu de profondeur, mais beau

coup d'uniformité dans son épaisseur et sa

composition.

Certaines couches géologiques sont natu

rellement à un état terreux qui rend leur

désagrégation on mélange bien plus facile.

Ces couches peuvent généralement être rap

portées à trois espèces d'après lesquelles les

terresarables ontété divisées en trois classes,

savoir : 1° les terres argileuses, plus ou moins

compactes; 2» les terres sableuses, plus ou

moins légères, et 3" les terres calcaires, plus

ou moins pures.

Le degré de fertilité de ces différentes es

pèces de terre dépend du mélange qui en a

été opéré par la nature ou par la main de

l'homme; chacune d'elles isolément ne pos

sède guère plus de propriétés végétatives

que les rochers dont elles proviennent, tan

dis que leur mixtion constitue tous les sols,

depuis les plus médiocres jusqu'aux plus

riches, en raison de ce que l'une ou l'autre

de ces terres domine, ou bien qu'elles sont

combinéesdans des proportions convenables.

14 janv. 1834.— L. HéRJCART DE Thurt.

Section h. — Composition, qualités de* dif-

jérens sols.

Les différens terrains propres à la culture

offrent des variations très-nombreuses dans

leur nature, leur composition et leurs qua

lités ; maistous doivent réunir les conditions

générales suivantes.

§ Ier. — nature et qualités des sols.

1° Être assez divisées pour que les racines

les pénètrent facilement, et que les plumules

ou germes les soulèvent; assez pesans pour

que les tiges ébranlées par les vents résistent

à l'aide de l'espèce descellement des racines.

Ainsi, par exemple, si l'on considère une

plan te à tige haute et feuilles très-développées,

comme \eiio\e\\^Helianthusannuus)Ai! \a/îgure

19, on conçoit que le poids de toutecetie par

tie volumineuse hors de terre, augmente par

les mouvemens que l'air agité lui imprime,

sera difficilement contrebalancé parle poids

du volume de terre que comprennent les ra-

cines.Cettecondition de stabiliiéne sera donc

pas remplie dans les sols trop allégés, soit par

l'abondance du terreau, soit par des propor

tions trop fortes de calcaire magnésien, et un

seul coup de vent pourra renverser une plan

tation de ces végétaux à haute tige. L'arra

chage à la main de ces plantes et de diver

ses autres peut donner des indices sur la

nature d'un sol, notamment fa ténacité,»*
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Fig. 19. perméabilité aux

racines, sa légè-

reté qui favorise

le développe

ment de celles-

ci, etc.

2* Etre assez

perméables aux

eaux pluviales

et retenir l'eau,

au poinl de se

conserver humi

des à quelques

pouces de pro

fondeur, sans

former , après

les pluies , et

d'une manière

durable , une

sorte de pâle

ou bouillie qui

chasse la pres-

ue totalité de

libre , et

sans présenter

pendant les

temps secs de

ces larges cre

vasses qui dé

chirent les raci

nes, et les font

souffrir en les

mettant en par

tie àl'air libre.

Fig. 20.

l'air

8° E,
Ty s légers pour ab

sorber , contenir et exhaler sous certaines in

fluences l'air atmosphérique et les gaz oum-

peurs des engrais.

4° Avoir, au moins près de sa superficie, une

couleurjaunâtre,fauve, ou brune, assez foncée

pour s'échauffer aux rayons solaires, et pré

senter aux plantes une chaleur humide (air et

gaz chargés à une température douce de va

peur d'eau), circonstances qui excitent si puis

samment la végétation.

5° Contenir de l'humus (débris organiques

ou restes de végétaux et d'animaux morts,pl us

ou moins/>ourm ou consommés), susceptible,

par une décomposition spontanée, de fournir

aux plantes des alimens solubles ou volatils.

6° Renfermer de l'argile, du sable {argileux,

siliceux ou calcaire;, e? de la chaux carbo-

natée en proportions telles que les caractères

précédens soient ou puissent être réunis, et

surtout assez de la dernière substance (car

bonate de chaux) pour qu'il ne puisse s'y

produire ou s'y perpétuer un excès d'acide.

7° Avoir les propriétés précédentes dans

uneprofondeur égale au moins à celles que les

racines des plantes en culture doivent habi

tuellement atteindre. Ainsi, par exemple, les

betteraves jaunes , di<tes de Castelnaudary

(Beta major), exigeraient une profondeur

d'environ 45 centimètres, ou 15 à 16 pouces

de terre meuble, puisque leur racine charnue

fusiforme A {fig. 20), peut atteindre facile

ment cette longueur, et que si le sons-sol ,

trop graveleux ou formé de tuf ou d'argile

peu perméable, était plus rapproché, la ra

cine pivotante se bifurquerait en radicelles

sans Taleur ou difficiles à utiliser. — Plu

sieurs variétés de betteraves blanches ou

roses pyriformes, commeon le voit en B, s'en

foncent moins en terre ; une profondeur de

9 à 12 pouces (24 à 33 centimètres) leur suffit;

d'autres plantes, telles que les navets C, exi

gent moins encore; enfin les céréales peu\eut

être cultivées sur un sol offrant, comme l'in

dique D, seulement 5 et 6 pouces (15 à 17

centimètres) de terre meuble.

Lorsque la profondeur du sol est suffisante,

mais que de très-nombreux fragmens de ro

chers, des pierrailles, cailloux, y sont inter

posés, on y peut cultiver diverse» plantes

dont les racines ne sont ni charnues, ni tu

berculeuses, ou du moins dans lesquelles

cette partie souterraine n'est pas le produit

que l'on doive récolter. Il suffit, Jans ce

cas, que les intervalles entre les pierres

offrent une terre perméable aux racines, à

l'eau, et, en un mot, réunissant les pro

priétés ci-dessus indiquées, et mieux décrites

plus loin.

8° Au-dessous de cette profondeur ne pas

offrir un sol imperméable qui ne laisse aucun

passage à l'eau.

$ II. —Composition des soli en culture ou des

terres arables.

On rencontre généralement dans les ter

rains fertiles, de l'argile, du carbonate de

chaux, du sable, de Yhumus, des débris non

entièrement déformés de végétaux, de l'oxi-

de de fer, de l'eau, de l'air et différens gaz, et

accidentellement du carbonate de magnésie,

du mica, du sulfate de chaux, et plusieurs

autres sels.

I. L'argile constitue souvent la moitié on

la plus grande partie du sol ; elle-même est

formée de silice et d'alumine mélangées en

différentes proportions. La silice domine

généralement : elle forme souvent les 75 cen
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tièmes du mélange, et rarement moins des

40 centièmes.

La silice, que l'on croyait autrefois un corps

simple, est véritablement un oxide 11 étal-

lique (oxide de Silicium), blanc, rude au tou

cher, nui peut se combiner comme un acide

avec d autresoxides; ainsi, par exemple, unie

à la soude (oxide de Sodium), ou à la potasse

(oxide de Potassium), la silice forme des com

posés (silicates de soude ou de potasse) fu

sibles à chaud , blancs, diaphanes, que l'on

connaît sous le nom de verres ou iU' glaces,

et dont chacun sait quels sont les nombreux

usages. La silice pure, ou presque pure, se

montre dans le cristal de roche ; unie à la

potasse et à l'oxide de plomb (silicate de po

tasse et de plomb), ci le forme le cristal arti

ficiel qui, soufflé, taillé ou moulé sous mille

formes, se prèle aux décors de nos tables et

de nos appartenons.

L'alumine est aussi un oxide métallique

(oxide d'Aluminium) blanc,insoluble,qui, uni

naturellement avec la silice dans certaines

argiles blanches ou très- pou colorées, comme

dans le kaolin (argile maigre) deSaint-Yrielx,

près de Limoges, forme la base de la (abri-

cation de la porcelaine.

L'argile grasse, ou argile plastique, est

compacte, douce au toucher, susceptible de

former pâte avec l'eau, dont elle absorbe

une si grande quantité, qu"en se desséchant

ensuite elle diminue considérablement de
•volume et se fend à l'air comme au feu,

toutes les fois que ce retrait ne peut s'opérer

très-librement. — Chauffée au-dessous du

l'eau, elle l'absorbe

:nmbe en poudre, qui

aussitôt se réunit en pâte. — Chauffée au

rouge, elle durcit de plus en plus, et cesse

de pouvoir être délayée dans l'eau. C'est sur

cette propriété que se fondent les arts du

briquetier, du potier, du faïencier, du fabri

cant de porcelaine, qui tous moulent l'argile

en pâte, la font dessécher, puis la durcissent

au feu. Nous verrons que l'on essaie facile

ment ainsi les terres argileuses.

C'est en général l'argile plastique qui, par

sa présence, rend lt'6 terresjortes, grasses,

froides et humides.

Une argile qui intéresse beaucoup le cul

tivateur est connue sous le nom de marne;

elle est en général facile à délaver, se désa

grège même en séchant, et se met dans l'eau

en une bouillie qui n'a pas de liant; mais

ce qui surtout la distingue, c'est la grande

proportion de carbonate de chaux (du quart

aux deux tiers) qu'elle renferme et qui lui

donne des propriétés utiles si remarquables,

sur lesquelles nous reviendrons,et les moyens

de la reconnaître et de la doser par sa facile

dissolubililé par les acides et l'espèce de

bouillonnement (effervescence) qu'elle forme

dans ces liquides.

II. Le sable, dans les sols, est généralement

formé de silice dont la cohésion est extrê

mement forte, et de quelques- traces de ma

tières étrangères qui le colorent; les cail

loux, les pierres à fusij, la pierre meulière,

les grès blancs, le cristal de roche, etc.,

offrent tous la composition siliceuse. Sous

le rapport de leur utilité dans les sols, c'est

bien plutôt leur dureté, leur résistance à

rouge, et plongée dans I

si rapidement, qu'elle t >

tous changemens par l'humidité et la séche

resse qu'.l faut considérer que leur nature

chimique. Ainsi, les sables d'argiles maigres

et dures,et les sables calcaires, produisent les

mêmes effets; toutefois, en se désagrégeant

à la longue, ces derniers font partie de la

terre divisée.

III. Le carbonate de chaux, dont laprésence

et les proportions déterminent la dénomina

tion de calcaires donnée à divers sols, marnes,

pierres, sables, albâtres, etc., est composé

d'oxide de calcium (chaux), combiné à l'acide

carbonique; ce deiuier acide étant suscepti

ble d'être séparé et volatilisé par une haute

température, permet d obtenir la chaux par

une simple caicination du carbonate.

Depuis les marbres qui présentent le carbo

nate de chaux presque pur, jusques aux mé

langes en diverses proportions avec l'argile et

d'autres corps étrangers formant les marnes

calcaires et tous les sols fertiles, on rencontre

le carbonate de chaux sous mille formes dans

la nature. Ainsi, il se trouve dans ces bancs

d'une immense étendue d'où l'on extrait les

pierres de taille et les moellons à bâtir, dans

ces diverses roches compactes qui donnent

les pierres lithographiques , les pierres à

chaux hydraulique et à chaux grasse, dans

ces énormes dépôts de craie qui se rencon

trent à diverses profondeurs.

Le carbonate de chaux, facilement décom

posé par plusieurs acides, laisse alors déga

ger son acide carbonique et peut former

d'autres sels plus solubles; c'est ainsi que,

passant dans la sève des végétaux, la chaux

se retrouve dans leurs cendres. On trouve

encore le carbonate de chaux dans les os des

animaux.

Enfin la chaux, unie à l'eau {éteinte) et ré

pandue sur les sols ou dans divers composts,

absorbe l'acide carbonique de l'air et repro

duit le carbonatede chaux. Nous verrons que

soit dans ce dernier état, soit seulement hy

dratée [éteinteà /Vou),soit combinée à l'acide

sulfurique (sulfate de chaux ou pldtre), la

chaux est un des plus utiles agens de la vé

gétation.

IV. L'humus, qui forme une partie des sols

fertiles, est le résidu de la décomposition

des végétaux et des animaux que les cultures

et les engrais y ont déposés. Comme eux, il

contient de l'hydrogène, de l'oxigène, du car

bone et ordinairement de l'azote. — Cette

substance est encore décomposable, même

lorsqu'elle est devenue acide, et s'est fixée

tellement que l'eau bouillante ne l'enlève

pas à la terre. Elle forme souvent une sorte

de sel (ulminate de chaux ), résultant de l'aci

de ulmique qui se rencontre dans la plupart

des détritus de végétaux pourris, les tour

bières, etc. Dans cet état, elle peut fournir

un aliment aux végétaux , à plus forte raison

lorsque sa décomposition est moins avancée.

Les débris des engrais et des plantes qui

ont conservé une partie de leurs formes et

de leur dureté sont utiles en se pourris

sant peu-à-peu et laissant dégager des gaz

qui nourrissent les plantes. Nous verrons

comment ou accélère cette décomposition,

en prévenant une acidité nuisible.

Nous verrons aussi comment à l'aide de

I la chaux vive ou hydratée (éteint*), ou sature
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seulement l'excès d'acide que contien

nent souvent les débris accumulés des plan

tes, mais encore on décompose les sels am

moniacaux, on dégage utilement de l'ammo

niaque et l'on communique au résidu une

alcalinité convenable.

§ III.— Substances contenues accidentellement

dans les sols en culture.

La magnésie, Je mica, l'oxide de fer, le

charbon, le bitume, le sulfate de chaux et di

vers sels insolubles ou offrant une solubilité

variable, se rencontrent accidentellement

dans les sols : nous devons donc en dire un

mot :

I. Magnésie. Cet oxide métallique (oxide

de Magnésium), blanc, insoluble, uni à l'a

cide carbonique, forme un carbonate que

l'on rencontre toujours accompagné de car

bonate de chaux dans la nature. Les terrains

ainsi magnésifères participent des propriétés

du carbonate de magnésie : trop froids ou

trop humides par la grande quantité d'eau

qu'ils recèlent après les pluies, trop friables

et arides par leur légèreté et la grande pro

portion d'air qui remplace l'eau après leur

dessiccation, ils nuisent aux plantes dans cha

cune de ces alternatives.

II. Mica. Cette substance est assez souvent

répandue en très -petits feuillets minces,

luisans, blancs ou jaunâtres , dans les terres

arables. Le mica reste au fond des vases avec

le sable lorsqu'on sépare les portions les plus

fines en troublant et décantant l'eau dans

laquelle la terre a été délayée ; la silice, l'alu

mine,la potasse et quelques centièmes de fer

oxidé le constituent ordinairement; quelque

fois ils'yjoint unpeu de chaux magnésifere.

— Ce composé agit, en raison de sa forme et

de sa cohésion, à peu près comme le ferait du

sable de même grosseur; cependant sa fa

culté pour absorber l'eau et la retenir est

plus grande et son poids spécifique un peu

moindre (terme moyeu 2264), en sorte qu'il

peut rendre un sol plus léger sans le rendre

aussi chaud que le sable.

III. Oxide defer.Cest généralement à l'état

de peroxide, c'est-à-dire contenant tout l'oxi-

gène qui peut entrer dans sa composition ,

que le fer se trouve dans les terres en cul

ture. Il communique à toutes une coloration

qui contribue à leur faire mieux absorber la

chaleur des rayons solaires ; il en retient

d'ailleurs plus que le sable et rend les sols

plus chauds. — Quant aux propriétés nuisi

bles de l'oxide de fer, elles ne se sont mani

festées que lors d'une grande proportion de

cette substance, et nous verrons que divers

amendemens peuvent les faire disparaître.

IV. Charbon. Ce corps à l'état poreux et

très-diviséesl fort utile dans les sols arables;

son pouvoir très- remarquable d'absorption

des rayons calorifiques et de condensation

pour divers gaz, en font un puissant intermé

diaire entre les agens extérieurs et les plan

tes ; il concourt a l'allégement de la terre et

ralentit très-utilement la décomposition de

certains détritus (urine, sang, matières féca

les, etc.), trop altérables : nous y reviendrons

plus loin en traitant des engrais.

V. Bitume. Diverses roches désagrégées ,

des schistes et certaines argiles sont impré

gnées de bitume. Lorsque cette sorte d'huile

ou de goudron minéral est assez peu abon

dante pour laisser les terres aisément divi

sibles, sa présence en petitequantilé peut ser

vir en colorant la superficie du terrain. Mais

en trop forte proportion, et pour peu qu'il

fasse adhérerentre elles les particules terreu

ses, il rend les sols impropres à la culture; il

peut quelquefois, dans ce dernier cas, servir

de combustible et laisser un résidu propre

à l'amendement des terres cultivées.

VI. Sulfate de chaux (pldtre cru, gypse).

Ce sel, tres-peu soluble, est composé cTacide

sulfurique et de chaux (oxide de Calcium) ;

il se trouve naturellement dans quelques

sols en faible proportion, mais c'est surtout

comme stimulant de la végétation de cer

taines plantes qu'il nous intéresse, et qu'on

l'ajoute à dessein sur les trèfles, les luzernes

et toutes les légumineuses : nous y revien

drons en parlant des sels stimulans.

Plusieurs autres sels offrent des stimulans

spéciaux pour d'autres plantes : nous nous

eu occuperons plus loin. A. Payen.

Section m. — Des différentes sortes de terres

et ae leur classification.

Selon que l'alumine, la silice ou le carbo

nate de chaux domine dans la masse du

sol arable, on distingue trois principales es

pèces de terres, auxquelles ou a donné le

nom d'argileuse, sableuse ou calcaire; elles

se subdivisent, comme nous allons le voir, en

un grand nombre de variétés, dont la con

naissance, assez difficile à acquérir dans un

livre, est cependant d'uue haute importance

pour le cultivateur, puisque, d'après les pro

portions variables de chacune de leurs parties

constituantes, elles exigent des travaux et

donnent des produits parfois tout différens.

A ces trois sortes de terres s'en joignent

quelques autres, moins importantes pour

iious, parce qu'elles n'existent pas en France

en masses aussi considérables, mais qui de

vront cependant fixer notre attention dans

l'intérêt des localités où elles se rencontrent ;

telles sont les terres tourbeuses , magné

siennes, etc.

§ lm. — Des sols argileux.

Généralités. L'argile pure est composée de

silice, d'alumine, et presque toujours d'oxide

de fer, dans un état de combinaison assez in

time pour qu'aucune de ces parties ne puisse

être séparée des autres par suite de l'ébulli-

tion dans l'eau. — Celle qui a été analysée

par Schdbler contenait 58 pour 100 de silice,

36,2 d'alumine et 5,2 d'oxide de fer.

Par suite de leurs propriétés physiques, les

sols dans lesquels l'argile se rencontre seule

ou presque seule, sont tout à-fait impropres

aux cultures économiques.— Lorsqu'ils con

tiennent au plus un quinzième seulement de

sable séparable par l'ebullition, l'auteur que

je viens de citer leur donne le nom d'argi

leux auquel on substitue fréquemment celui

de glaiseux. — En pratique, on reconnaît à

ces sortes de sols les inconvéniens suivons, qui

s'étendent, à divers degrés, à toutes les ter

res dans lesquelles l'argile surabonde :
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Les terres glaiseuses sont humides et

froides pendant les trois quarts de l'année;

elles procurent parfois d'assez aboodans

produits, mais des produits tardifs et pres

que toujours de qualité médiocre. — Les

arbres y donnent des bois moins durs,

moins sains , conséquemment de moindre

prix que partout ailleurs; ils v sont plus

impressionnables aux fâcheux effets des for

tes gelées et de diverses maladies ; — les

fromens, dans les années favorables, peuvent

v végéter; ils y présentent même parfois de

belles apparences; mais ils grènent peu, et

leurs grains, gonflés d'eau avant la maturité,

diminuent considérablement de volume à

celle époque.— Certains herbages y croissent

assez bien , mais leurs foins sont peu succu-

lens. — Enfin, les racines, les légumes et les

fruits y acquièrent du volume, mais ils sont

d'ordinaire peu savoureux et peu nourrissans.

Les cultures qui conviennent le mieux aux

sols argileux sont celles des grands végé

taux ligneux, dont les racines, plus fortes que

nombreuses, ont la propriété de s'étendre

sans pousser, dans certains cas du moins,

d'abondans chevelus; «elles des plantes an

nuelles ou vivaces qui jouissent de la même

propriété, comme les fèves de marais, les

luzernes, etc.

Du reste, des terres de diverses natures

dont nous allons nous occuper, celles qui

contiennent de l'argile en excès, moins que

toute autre peut-être, se prêtent à l'adoption

d'un bon système d'assolement, et plus que

toute autre se montrent rebelles à la cul

ture. — Il est presque toujours fort difficile

de trouver le moment de les labourer. — En

hiver, elles forment une pâte tenace, que la

charrue soulève sans la diviser autrement

qu'en longues lanières. — Le même inconvé

nient se fait sentir au printemps. — En élé,

elles deviennent d'une dureté souvent insur

montable , et lors même que les circons

tances se montrent les plus favorables, les

labours qu'elles exigent sont encore laborieux

et très-coùleux.

Cependant un des meilleurs moyens de

rendre les terres argileuses productives, c'est

de les labourerfréquemment et de les diviser

par tous les moyens possibles.

Tous les amendemens susceptibles de con

courir physiquement à ce but sont bons. Le

sable, les graviers, les marnes calcaires, la

chaux, l'argile elle-même amenée à un état

voisin de la calcination, peuvent être em

plîmes avec succès.

Les marnes calcaires qu'on peut répandre

sur ces sortes de terres, en proportions

considérables, agissent mécaniquement sur

elle en les divisant. Elles agissent de plus

chimiquement , comme tous les calcaires,

par leur propriété stimulante.

Quant a la chaux, dont les effets remarqua

bles sur la végétation devront nous occuper

plus tard, il taut avoir élé témoin de ceux

qu'elle produit sur les sols argileux, pour

concevoir toute son importance. Plusieurs de

nos départemens lui doivent en grande partie

la prospérité croissante de leur agriculture.

Les récoltes enfouies produisent un excel

lent effet sur les terres trop tenaces , parce

qu'elles sont à la fois des engrais et des
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amendemens. — Les fumiers longs oe litière

présentent le même avantage. Cependant,

comme il n'y a rien d'absolu en agriculture,

il faut distinguer : lorsque les terres argileu

ses sont de nature humide et froide, ce qui

arrive dans la plupart des cas pour peu

qu'elles aient de la profondeur ou qu'elles

soient situées dans les lieux bas, les engrais

verts ou d'une décomposition peu avancée

seraient insuffisans, parce qu'ils ne trouve

raient pas dans le sol la chaleur nécessaire

pour se transformer en humus. Ils agiraient

a la vérité comme amendemens, mais fort

peu comme alimens. Dans de telles circons

tances, pour obtenir le double but qu'on se

propose, on doit donc chercher à faciliter

leur fermentation, en employant la chaux ou

en les mêlant à d'autres engrais très-chauds,

c'est-à-dire très-actifs, tels que celui de mou

ton, de cheval , le noir animal, etc. Lorsque

les terrains argileux offrent au contraire peu

de profondeur, qu'ils sont situés sur des hau

teurs, l'emploi des engrais chauds pourrait

devenir dangereux. Alors surtout les récoltes

vertes, enfouies par un labour avant la flo

raison, sont particulièrement avantageuses.

Les travaux d'écoulement des eaux sont

souvent indispensables dans les argiles. Mal

heureusement, s'ils donnent les moyens d'é

viter une humidité excessive , ils ne peuvent

remédier qu'à ce seul inconvénient. — Les

pluies d'averse ne battent pas moins le sol de

manière à le couvrir d'une croûte épaisse,

compacte, imperméable aux gaz atmosphé

riques el à l'eau elle même, lorsqu'elle tombe

momentanément ou en faible quantité. — La

chaleur solaire ne lui fait pas moins éprou

ver un retrait qui met à nu dans de larges

crevasses ou qui comprime les racines outre

mesure.

A ces graves inconvéniens, le jardinier

trouve jusqu'à un certain point remède, par

des paillages el de fréquens binages; l'agri

culteur, moins heureux, ne peut recourir qu'à

de coûteux amendemens destines à changer

la nature même du sol. Encore ne le peut-il

pas toujours avec profit.

Mais tous les terrains dans lesquels l'ar

gile domine sont loin d'être aussi homogènes

dans leur coinpositon que nous les avons

jusqu'ici supposés; lorsqu'ils contiennent de

ï'oxide de fer en surabondance, du sable et

de la chaux carbonatée en proporlions plus

appréciables, leurs propriétés se modifient.

— De là ces diverses sortes de terres aux

quelles on a donné les noms A'argilo-ferru

gineuses, — argilo-calcaires, — argilo-sableu-

ses, — argilo -ferrugino- calcaires , — argilo-

ferrugino-siliceuses ou sableuses,— argilo-cal-

caro- sableuses,—argilo- sablo-calcaires, etc.

I. Terres argilo-Jerrugineuses. Quelquefois

les argiles contiennent une quantité si grande

d'oxide de fer, qu'elles ressemblent à de vé

ritables ocres rouges.—Dans cet état, à tous

les défauts des argiles plus ou moins com

pactes, elles en joignent d'aulres qui sont

dus à la présence du inétal. — Lorsqu'il sura

bonde, il les rend complètement impropres

à la végétation. — Lorsqu'il est moins abon

dant et mêlé à du sable ou des graviers, il

ne produit pas des effets si fâcheux. — On

a cru même remarquer qu'une petite quau-

1.-4
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tité d'oxide de fer favorise le développe

ment des plantes, et on en découvre en ef

fet, par l'analvse, quelque peu dans leurs

divers tissus; mais il n'en est pas moins vrai

que les argiles ferrugineuses sont générale

ment très-peux favorables à la culture; — à

peine pourrail-on citer quelques végétaux

qui puissent y croître médiocrement, à moins

qu'elles n'aient été préalablement amendées

«vec des marnes ou toute autre substance

calcaire , et richement fumées.

J'aurai occasion un peu plus loin de par

ler des urret sablo-ferrugineuses.

II. Les terres argilo- calcaires sont de plu

sieurs sortes, et peuvent présenter divers

degrés de fertilité.

Lorsque le carbonate de chaux qu'elles

contiennent se présente à l'état de sable ou

de petits graviers, elles ne diflèrent pas beau-

i sous le point de vue de la culture, des

s argilo-sableuses qui devront bientôt

us occuper; — lorsque, par une com

binaison plus intime, l'argile et le calcaire

forment une masse en apparence homogène,

comme on peut le remarquer dans certaines

marnes, elles offrent des particularités re

marquables.

Les argiles marneuses , autant au moins et

plus peut-être que les sols glaiseux, conser

vent les eaux des pluies. Elles s'en pénètrent

si facilement et à des profondeurs telles, qu'il

n'est pas rare de les voirréduitesen une sorte

de bouillie, jusqu'au-delà de la portée des

plus longues racines des plantes qui les cou

vrent. C'est assez dire que dans les années

pluvieuses on ne peut guère compter sur

leurs produits. — Les semis de printemps y

sont le plussouvent impossibles;—ceuxd'au-

tomnedoiventétre faits de très-bonne heure;

malgré cette précaution, ils n'en sont pas

moins trop fréquemment détruits, soit par

l'humidité conslanteet surabondante de 1 hi

ver, soit par l'effet des gelées qui se font

sentir sur ces sortes de terres plus que sur

d'autres. - Toutefois, après la mauvaise sai

son, lorsqu'elles ont été égoultées et qu'elles

sont assez saines pour être travaillées, on

peut encore, si les autres récoltesoul manqué,

leur confier quelques plantes aune, végéta

tion rapide ou susceptible de se prolonger

après l'été, telles que le sarrasin, les pom-

mes-de-terre, et parmi les fourrages, les na

vets, les vesces, etc. , etc.

Dans certaines localités, les argiles mar

neuses servent de sous-sol à des saules pres

que purs. De deux terres à peu près impro

ductives, il est alors possible, sans de grands

frais, de composer un excellent sol, puis qu'il

suffit de les mêler et d'attendre un ou deux

ans les effets quelquefois prodigieux d'un tel

amendement

Depuis les argiles qui contiennent une fai

ble quantité de carbonate de chaux, jusqu'à

celles qui perdent ce nom pour prendre ce

lui de terres calcaires proprement dites, il

existe une foule de nuances impossibles à

décrire utilement. — J'ai du choisir les plus

tranchées. J'ajouterai cependant, d'après Til-

let et Bbrghann, que deux sols d une fer

tilité remarqu >ble, l'un pour le climat de Pa

ris, l'autre pour celui de la Suède, étaient

Le 1" : de 37,5 d'argile ;

37,5 pierre à chaux pulvérisée :

25 sable quartzeux,

LeS':de40 argile;

30 calcaire ,

30 sable quartzeux.

III. Les terres argilo-sableuses, dans leur»

rapports avec l'agriculture, ont pu être divi

sées assez bien eu terres fortes et terresfran-

cAesqui correspondent à peu près, les unes:

aux glaises grasses de Schubler; c'est-à-dire

qu'on peut en séparer jusqu'à un tiers envi

ron et même plus de sable fin par l'ébulli-

tion et le lavage; les autres aux glaises mai

gres du même auteur qui en abandonnent

du tiers à la moitié et au-delà.

lo Terres fortes. Elles tiennent le milieu

entre les terres vulgairement dites glaiseuses

et les terres franches. — Elles partagent à un

moindre degré les inconvéniens dont je viens

de parler pour les premières, et les avantages

3ue nous reconnaîtrons bientôt aux secou

es.— Un sol de semblable nature suscepti

ble de produire, année commune, d'assez

beaux fromens, a donné :

Argile 50

Sable quartzeux. . 20

Calcaire dùen partie à l'usage fréquent

de la chaux. ... 16

Perte et humus. . . 5'

et sur une autre partie du même champ :

Argile 40,5

Sable 24

Calcaire 18

Perte et humus. . . 8,5

Dans l'un et l'autre cas l'argile ne m'a

poru qu'assez imparfaitement dépouillée du

sable qu'elle contenait. Au reste, la moindre

erreur en de semblables opérations peut

changer tellement les résultats, les erreurs

sont si faciles hors des laboratoires d'habiles

chimistes, et tant decauses peuvent d'ailleurs

changer les propriétés physiques de sols com

posés à peu près des mêmes élémens, que

sans prétendre que les analyses ne puissent

être parfois d'un grand intérêt, je les re

garde en partie comme plus satisfaisantes

pour l'esprit qu'utiles à la pratique. — Un

réactif qui ne trompe jamais le laboureur,

c'est sa charrue et le nombre d'animaux de

labour qu'il est obligé d'employer pour la

mouvoir.

Dans les années favorables, c'est-à-dire ni

trop sèches, ni trop humides , lorsque les

labours ont pu être convenablement ef

fectués,que le terrain est suffisamment égout-

té et ameubli à l'époque des semis; que les

pluies de printemps et d'été se succèdent à

de courts intervallessans tomber par averses

avant que la végétation couvre complètement

le sol, les terres forte» sont très-productives.

Pendant les été» peu pluvieux, elles conser

vent même plus long-temps que d'autres une

humidité favorable qui se fait remarquer de

la manière la plus heureuse sur leurs pro

duits. Mais le concours d'un si grand nom

bre de circonstances favorables est rare. Aussi

peut-on dire, d'une manière générale, queces

terres, années communes,sont non seulement

moins facileset plus coûteusesàcultiver, mais

d'un produit moins assuré (jue beaucoup d'au

tres.—Elles conviennent aussi à un moindre
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nombre de plantes ; toutefois, il en est quel

ques-unes qui ont la propriété de les amé

liorer, et qu'il est toujours facile de faire

entrer dans un bon système d'assolement.

La luzerne et le trèfle sont dans ce.cas. Toutes

deux, par leur racines, péuètrent et divisent

le sol a diverses profondeurs, et le rendent

plus léger pendant les années suivantes.

Parmi les céréales, le froment et l'avoine

conviennent particulièrement aux terres

fortes. — Pour peu qu'elles soient plus hu

mides que sèches, ce qui est le cas le plus

ordinaire, les graminées vivaces y forment

de bonnes prairies naturelles. — Les fèves

y réussissent de préféreuce. — Les pois, les

vesces et les gesses, la chicorée, les choux

y peuvent donner des fourrages foliacés;—

les rutabagas, les choux-raves, et même les

belteraves, des racines alimentaires dont

chacun connaît les divers usages; — enfin,

quelques plantes, tel les que le colza, le pavot,

la moutarde, des produits économiques ou

industriels.

Quand les terres fortes sont situées dans

des localités ba-<ses, elles deviennent exces

sivement humides, surtout si elles sont

abritées du soleil du midi et des vents ab-

sorbans, par dus montagnes ou des forêts ;

elles prennent alors plus particulièrement le

nom de terres froides. Lorsqu'on ne peut les

débarrasser des eaux surabondantes de l'hi

ver, la chaleur les pénètre si lentement que la

végétation n'y fait presque aucuns progrès.—

Dans les climats chauds el les offreulà la vérité

quelques chances favorables; mais, dans le

nord et le centre de la France, elles donnent

des produits sans saveur, qui ne parviennent

pas toujours à leur complète maturité, et qui

sont fréquemment détruits parles gelées. —

Le meilleur, parfois le seul moyen d'utiliser

ces sortes de sols, c'est de les planter en ar

bres. Les bois blancs y réussissent générale

ment : conduits en taillis ouen têtards, comme

cela se pratique pour les oseraies, ils rappor

tent beaucoup.

Les schistes argileux, très-abondans à la

surface du globe , donnent naissance , par

leur décomposition successive, à des sols

d'une ténacité d'autant plus grande qu'ils

contiennent moins de silice.—Ce sont de véri

tables terres fortes, mais qui, dans certains

cas, avant d'arriverà cet état, présentent des

particularités remarquables. Dans une partie

de la Vendée, les métayers achetaient et achè

tent encore fort cher, malgré l'emploi du noir

animal et de la chaux, les terres de jardin

produites par la décomposition de ces schistes,

dés qu'elles ontété améliorées par un certain

nombre d'années de culture et des engrais

sulfisans. — Les vendeurs, ayant ainsi mis

a nu lesous-sol,s'empressentaussitôtde ledé-

foncer à une profondeur proportionnée aux

cultures dontilsveulentle couvrir.—Le schis

te se lève par plaques lamellaires, plus ou

moins volumineuses, qu'ils concassent, sans

beaucoup de soin, en très-grossiers fragmens;

de sorte qu'après cette opération, le sol pré-

scnle plutôt l'aspect d'un résidu de carrière

que d une terre labourable. — Cependant , à

peine les pluies et lesgeléesd'unc seule année

ont-elles fait effeuiller à leur surface celles de

ces pierres qui se trouvent en contact avec

l'atmosphère,qu'on recommence à cultiver.—

On conçoit que ces rocailles soient pendant

quelque temps peu propres à la culture des

légumes et des plantes à racines chevelues;

mais, pour peu qu'elles soient mêlées à un

reste de terre végétale, les arbres y prennent

un développement remarquable.—En Maine-

et-Loire, les schistes dont je parle, sous le

nom de roc, sont habituellement employés

pour l'amendement des vignes. Tant qu'ils

ne sont pas complètement décomposés,

ils divisent la terre, empêchent qu'elle ne se

durcisse à sa surface par l'effet des pluies, et

qu'elle ne soi l trop proinptement privée d'eau

par les effets de i'évaporation. — Ils aug

mentent plus tard la couche de terre végé

tale. A la vérité, leur nature argileuse les

rend peu propres alors a l'améliorer, et né

cessite l'emploi de nouveau roc.

2° Les ttrresfranches font le passage insai

sissable en pratique, des sols argileux aux

sols sableux, et semblent faire alternative

ment partie des uns et des autres. Les pro-

portionsde sable qu'elles contiennent varient,

ainsi qu'il a déjà été dit, du tiers environ à la

moi lie et quelquefois au-delà.—J'en ai vu dont

on pouvait extraire de 25 jusqu'à près de 40

pour cent de calcaire, d'autres qui, sans être

sensiblement moins fertiles, en donnaient à

peine 10.

Les terres franches conviennent au plus

grand nombre de végétaux usuels. —- Toutes

les céréales y prospèrent ainsi que la plupart

des plantes économiques. -■- Rarement elles

ont besoin d'amendemens. — Elles s'accom

modent de tous les engrais.—Elles partagent

enfin presque tous les avantages des meilleu

res terres sablo-argileuses.

$ II. — Des Sols sableux.

Les terrains sableux offrent des inconvé-

niens et des avantages diamétralement op

posés à ceux des aigiles. — Ils ne peuvent

retenir l'eau au profit de la végétation; celle

des pluies ou des arrosemens les traverse

comme elle ferait d'un crible. — Ils s'é

chauffent à la vérité facilement au printemps,

mais, par la même raison, ils se dessèchent

promptement et deviennent brûlans en été.

— Dans les contrées froides et pluvieuses ils

sont parfois fertiles alors que les terres argi

leuses cessent de l'être ; dans les pays chauds

ou tempérés sujets à des Sécheresses de quel

que durée, ils se dépouillent au contraire de

toute végétation pendant le cours de la belle

saison, tandis que les terres fortes sont en

core couvertes de verdure.

Les terres sableuses changent d'aspect selon

la nature du sable ou du sablon qui domine

dans leur composition. — Leur couleur est

ordinairement jaunâtre ou brunâtre; parfois

d'un blanc plus ou moins pur qui leur donne

au premier aspect une apparence crétacée.

Leur culture est peu coûteuse. Il est tou

jours facile de trouver le moment de les la-

bourerjear, quelque humides qu'elles soient,

elles ne forment jamais pâte cumme les ar

giles, et quand elles sont sèches elles n'offrent

pas une grande résistance.

Elles n'exigent pas d'ailleurs des labours

aussi fréquens, parce qu'elles se laissent dans
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t-orrs les cas facilement pénétrer par les gaz

-atmosphériques et par les racines ; mais

aussi leur mobilité les rend peu propres à

offrir à ces dernières un point d'appui de so-

liditéconvenable.—On peut presque toujours

ne pas leur donner les hersages ou émoltages

•qui doivent rigoureusement précéder les se

mis sur les terres fortes. Pour celles qui

nous occupent maintenant la herse n'a d'au

tre usage que de recouvrir les semences;

encore lui substitue-t-on parfois assez mala

droitement, pour cette opération, un simple

fagot chargé de quelques pierres.

Les plombages sont plus nécessaires et doi

vent être plus pesans, en raison de la plus

grande légèreté du sol. A la herse retournée

les bons cultivateurs préféreront toujours,

dans ce cas, des rouleaux d'un bois lourd, de

pierre et même de fonte.

Une condition première de fertilité des ar

giles, c'est, en général, qu'elles soient débar

rassées de leur numidité surabondante. 11 est

indispensable de procurer ou de conserver

aux sables celle qui leur manque,ou qu'ils sont

•toujours prédisposés à pérore trop rapide

ment. — Avec des irrigations, la plupart des

inconvéniens de ces sortes de terres dispa

raissent; l'eau est pour elles plus que les en

grais; mais il faut pouvoir en donner d'autant

plus souvent, qu'elles sont plus exposées aux

effets de l'évaporation. De la. les soins qu'on

doit prendre pour les abriter, par tous les

moyens possibles, des rayons trop directs

du soleil de l'été.—Les jardiniers font usage

de paillis. Les agriculteurs ne peuvent mal

heureusement que bien rarement les imiter.

Cependant, dans quelques parties du dé

partement du Gara, et notamment aux en

virons d'Aiguës -Mortes, ils couvrent leurs

champs de jonc qu'ils font piétiner par les

moutons, de manière à le fixer sur lesol après

l'époque des semailles, afin d'éviieren même

temps le vent qui entraîne une partie du sa

ble, et la sécheresse qui s'oppose à la germi

nation des graines. — En Toscane, la culture

des plantes économiques se fait pour ainsi

dire à l'ombre des grands arbres, auxquels

on marie la vigne. Pour les terrains sablon

neux du midi de la France, la position est

presque la même. Pourquoi ne pas recourir

a des moyens analogues? — Des palissades,

des haies de végétaux à racines peu traçan

tes, devraient être multipliées parallèlement

entre elles, et en regard du midi sur toute la

surface du sol. — Les plantes cultivées de

vraient, autant que possible, être choisies

parmi celles dont la végétation rapide s'a

chève avant les fortes chaleurs, ou dont les

feuillages épais couvrent la terre complète

ment. — Enfin, des plantations par rangées,

dirigées du levant au couchant, devraient

être faites à des distances plus ou moins rap

prochées, au moyen de végétaux annuels ou

vivaces, dont les tiges parviennent aune cer

taine hauteur, et peuvent procurer un om

brage salutaire, tout en donnant d'utiles

produits, tels que le maïs, le sorgho, le mil

let, le topinambour, etc., etc.

Dans certaines localités, l'eau se trouve à

une petite distance de la surface du sol. On

peut alors, comme cela se pratique sur quel

ques points de l'Egypte, de l'Espagne, de l'I

talie {fig. 21), abaisser le niveau du terrain de

Fig. 21.

manière à lui communiquer le degré d'humi

dité convenable à chaque localité, et même à

chaque culture. — Par un semblable moyen

mieux encore peut-être que par des irriga

tions, on peut quintupler les récoltes et cou

vrir des sables peu fertiles, des cultures pro

pres aux meilleures terres.

La chaleur n'est pas seule à redouter dans

ces sortes de sols; par suite du peu de con

sistance de leurs parties, ils présentent quel

quefois à la suite des gelées de graves incon

véniens: je veux parler du déchaussement des

blés. — La glace qui s'y forme en longs filets

perpendiculaires, d'autant plus fréquens et

plus rapprochés que la terre est plus riche en

terreau ou plus pulvérulente , la soulèvent

parfois de plusieurs pouces, et mettent ainsi

a nu les racines, ce qui enlraine habituelle

ment la mort des tiges.

Il est dans certains cas assez facile d'à-

mender les terrains sableux; car fréquem

ment ils reposent, à une faible profondeur,

sur une couche d'argile dont on peut ra

mener une partie à la surface, en donnant

un second trait de charrue au fond de chaque

sillon.—A la vérité, l'effet d'un pareil défon-

cement est ordinairement de rendre les ter

res moins productives, parfois même à peu

près improductives, pendant un certain

temps, jusqu'à ce que le sol nouvellement re

mue se soit pénétré des gaz atmosphériques

et convenablement incorporé avec le sable;

mais l'avenirindcmniseraamplemenl de cette

courte non-valeur. — Si le sous-sol est à une

plus grande profondeur, l'opération devient

plus coûteuse; car alors il faut extraire et

transporter les amendemens, et- il peut ar

river que les frais s'élèvent au-delà de l'aug

mentation de produit qu'on est raisonnable

ment en droit d'attendre.

Tous les amendemens qui peuvent aug

menter la consistance des sols sableux leur

sont favorables. Il en est cependant qui con

viennent plus que d'autres. Parmi ceux-ci, il

faut citer les argiles marneuses, dont les ef

fets dépassent pour ainsi dire toute croyance.

J'ai vu par leur moyen de misérables cul

tures de sarrasin se transformer en peu

d'années en de bonnes cultures de froment.

Les alluvions boueuses de la mer, dont les

Hollandais savent depuis des siècles tirer un

si bon parti, et que les habitans de certains

comtés d'Angleterre recherchent à l'égal des

engrais à la lois les plus actifs et les plus du

rables, pourraient à coup sûr être employées

avec un égal succès sur quelques-unes de

nos côtes et dans le voisinage des marais sa
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lans, comme amendement et comme fumure

des terres trop légères.

Lesjumiers qui conviennent le mieux dans

ces sortes de terres sont en effet ceux qui

contiennent et qui conservent le plus d'hu

midité. — C'est pour cela qu'on préfère

à tous autres celui des bétes à cornes, et

qu'on a préconisé avec autant de raison, au

moins, que pour les terres argileuses, l'en

fouissement des récolles vertes. —Les engrais

très-actifs ont, en général, sur les sables une

action d'autant moins favorable, que ces der

niers sont plus secs et plus chauds. L'expé

rience de tous les temps est à cet égard d'ac

cord avec la pratique de tous les lieux.

I. Terres sablo- argileuses. Elles viennent

naturellement se placer à côté des terres

franches, dout elles ne diffèrent que parce

que la proportion du sable siliceux qu'elles

contiennent l'emporte sur celle de l'argile.

En pratique, le passage des unes aux au

tres est inappréciable, et ce que j'ai dit des

premières se rapporte encore aux secondes.

Tant que le sable ne domine que faiblement,

le mélange change à peine d'aspect; mais, à

mesure qu'on s'éloigne du point moyen, où

les sols areilo-sableux se confondent avec les

terres sablo-argileuses, il devient assez fa

cile de distinguer ces dernières. Humides ,

elles sont moins 'boueuses;— sèches, elles of

frent moins d'adhérence. La simple pression

des doigts peut les réduire en une poussière

grenue et rude au toucher.

Tantôt, quelle que soit leur origine, elles

sont éloignées des grands cours d'eau, ou, ce

qui revient au même, insubmersibles par eux;

— tantôt elles proviennent d'alluvions ré

centes des rivières et des fleuves, et sont su

jettes aux inondations.

Dans l'un et l'autre cas, elles doivent à leur

légèreté plus grande quelques avantages de

plus que les terres franches; également fa

vorables à toutes les cultures qui réussissent

sur ces dernières , elles peuvent l'être encore

à celles des chanvres, des lins, et de divers

végétaux qui aiment comme eux les sois lé

gers et pourtant substantiels. L'analyse d'un

sol de cette nature qui venait de produire en

Touraine un beau chanvre a donné :

Sable grossier. . . 49

Argile 26

Calcaire 25

Ni trop compactes, ni trop meubles, ces

terres sont également perméables aux pluies,

à l'air atmosphérique et aux faibles chevelus

des plantes délicates.— Elles absorbent l'eau,

s'en pénètrent, sans jamais s'en inibiberoutre

mesure ou la retenir en nappes comme les

argiles. — Elles s'échauffent au printemps

moins promptement que les terres pure

ment sableuses, mais plus facilement que les

sols argileux, et, presqu'autant que ces der

niers , elles conservent leur humidité à l'é

poque des chaleurs. — Enfin, pour citer en

core un seul de leurs autres avantages, elles

sont, par suite des propriélés que nous ve

nons de leur reconnaître, dans l'état le plus

favorable à la décomposition des engrais,

puisqu'elles les entourent presque constam

ment pendant l'époque de la végétation, d'une

humidité chaude et modérée, et qu'elles

laissent l'oxigène de l'air pénétrer facilement

jusqu'à eux.—Par cette dernière raison, elles

exigent de moins fréquens labours. Ceux

qu'on leur donne sont faciles , et l'on est pres

que toujours à même de les donner en temps-

opportun. — Tous les engrais conviennent à>

ces sortes de terres. Elles ne sont point as

sez froides pour retarder les bons effets de»

fumiers peu décomposés, pas assez chaudes

pour rendre dangereux les effets des fu

miers actifs. Pour peu qu'elles aient un peu

de fond, elles se prêtent encore à l'emploi

modéré de la chaux. En un mot, dans des cir

constances favorables, on peut les regarde!

presqu'à l'égal des suivantes, comme types

des meilleures terres.

Les terres sablo-argileuses d'alluvion ré

cente et submersibles sont fréquemment re

couvertes, à l'époque des inondations, d'utw

couche souvent assez épaisse, d'un limon qpi

a été tenu plus ou moins long-temps en sus

pension dans les eaux, et transporte par elles

parfois à de fort grandes distances. — La, na

ture de ce limon varie nécessairement en

raison de celle des terrains que dépouillent

les cours d eau auxquels il doit sa formation.

Onctueux , doux au toucher, il contient or

dinairement, en quantité prédominante, de

l'argile, d'autres fois du calcaire, toujours

beaucoup d'engrais et de substances végé

tales à divers degrés de décomposition. En

se mêlant progressivement par suite des la-

bours aux sols qu'il recouvre, il leur commu

nique en partie ses propriélés fécondantesy

et conserve avec eux le nom de terres liruo*-

neuses, terres de vallées, etc.

Il n'est personne qui n'ait entendu vanter

la fécondité prodigieuse des terres limo

neuses des bords du Nil, et les effets remar

quables des débordemens annuels de ce

fleuve. — S'il menace de loin en loin de ne

pas sortir de son lit, l'Egypte redoute une

famine- — L'autorité prend des mesures ex

traordinaires pour prévenir les suites d'un

tel événement.— En France, nous avons aussi

des terres limoneuses d'une fertilité qui ne

peut être bien appréciée que par ceux qui

les ont vues couvertes de leur luxueuse vé

gétation, et surtout qui ont été à même de les.,

cultiver. — Telles sont celles de la plupart

des Iles et des rives de notre belle Loire. —

Sur divers points, les cultures épuisantes du.

lin, du froment et du chanvre, peuvent s'y

succéder sans interruption et donner cons

tamment, à l'aide de fumures moyennes, d'ad

mirables produits.— Aux céréales d'automne,,

qui sont fréquemment submergées et dé

truites par les inondations d'hiver, on est

souvent dans l'obligation de substituer celles1,

de printemps; aussi en sème-t-on rarement

au-delà du besoin de chaque famille, la terre

étant plus avantageusement occupée par les.

plantes textiles.—Les linsy sont dequalitésu-

périeure;on acommencéà introduire ceux de-

Flandre, qui, loin de se détériorer, semblent

aucontraire s'améliorer. — Quant à la culture

des chanvres, elle y prend annuellement plus,

d'extension à mesure que le commerce ap

précie davantage la bonté de ses produils.—

Dans ces sols favorisés le besoin des prairies-

artificielles se fait rarement sentir; car cha

que coin de terre, dès qu'il est abandonné'

sans cultures, se couvre de riches pâturages.
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Les graminées qui y croissent spontanément

arrêtent, lors des grandes eaux, le limon fer

tilisant; elles augmentent ainsi peu-à-peu l'é

lévation du sol et résistent aux efforts désas

treux des forts courans. C'est pourquoi on

laisse enpâtures ou en prés les parties les plus

exposées des rivages que l'on défend en outre

par des plantations d'osiers et par le cou

chage périodique de celles de leurs branches

qui se trouvent directement sur les bords du

fleuve.— Les frênes, les ormeaux cultivés en

têtards, donnent de trois en trois ans des

coupes superbes, et produisent chaque été

par leurs feuillages un riche supplément de

fourrage. — Les peupliers croissent avec une

rapidité remarquable.—Les arbres fruitiers,

à pépins surtout, se couvrent d'abondans et

<l'excellens fruits. Les noyers, les châtai

gniers, les mûriers blancs, etc., etc., ne pren

nent nulle part un développement plus grand

et plus rapide. — Enfin, les légumes d'été et

les racines alimentaires que chaque habitant

cultive avec parcimonie dans son petit jardin,

acquièrent un volume considérable sans rien

perdre de leur goût: privilège particulier à

ces sortes de terrains, dans lesquels l'humi

dité féconde qui développe, est combinée

en de justes proportions avec la chaleur qui

mûrit et qui donne la saveur.

Toutes les terres de nature sablo-argtleuse

sont faciles à travailler. Celles dont je parle

actuellement sont tellement divisées entre

les petits propriétaires ou leurs fermiers,

que chacun cultive sa parcelle sans le secours

de la charrue.—Les labours se font au moyen

d'une large houe {Jig. 22 ). — On dirait un

Fig. 22.

vaste jardin entretenu avec le plus grand

soin.

Tant que les sables sont mélangés à une

certaine quantité de terre végétale, on peut

leur demander d'utiles produits. — Nous ve

nons de voir que leur fertilité augmente à

mesure qu'ils prennent plus de consistance,

jusqu'à former sans nul doute les meilleures

terres connues. — Elle diminue au contraire

a mesure qu'ils perdent trop de leur adhé

rence.— Le premier degré de cette progres

sion décroissante, est le passage des terres

à froment aux terres à seigle. — En pratique

une telle modification en résume une foule

d'autres.

Dans ces sortes de terres, les végétaux qui

font la base des assolemens sont le seigle,

l'orge, l'épeautre et le sarrasin, parmi les

filantes panaires; — le sainfoin, la lupuline,

e mélilot, les cicers, les lentillons et quel

ques autres, parmi les fourrages verts; — les

raves ou turneps, et les navets, parmi les ra

cines alimentaires ; — enfin la navette, la ca-

meline, la gaude, etc., etc. , parmi les plantes

propres aux arts.

Au nombre des arbres qui y croissent le

mieux, on peut citer, après le saule niarsault,

l'osier des sables, le peuplier blanc et le bou

leau, les chèneset particulièrement lerouvre

et le tauzin, l'orme, le charme, l'érable com

mun et celui de Montpellier, le frêne à fleur,

le hêtre et la plupart des pins.

II. Terres quartzeuses et graveleuses. —

Le quarte,pierre à base He silice,sc rencontre

dans une foule de roches, et par suite dans

un grand nombre de terrains. — On donne

le nom de quartzeux, non pas à tons ceux

qui en contiennent , même en propor

tion assez considérable, des fragmens plus ou

moins volumineux, niais à ceux qui en sont

composés eu majeure partie. Ils ne se distin

guent pas alors sensiblement, sous le point

de vue de la culture, des sols graveleux; seu

lement les petites pierres roulées de la gros

seur moyenne d'une noisette, qui composent

ces derniers, ne sont pas toutes de même

nature; selon la formation géologique des

montagnes dont elles ont été détachées, elles

sont tantôt siliceuses, tantôt alumiiieuses,

et tantôt calcaires. Cependant presque tou

jours lesgraviers siliceux prédominent dans la

masse, et presque toujours aussi ils y sont

mêlés à une certaine quantité d'argile, pro

duite, soit par la propre décomposition des

roches, soit par les sédimens entraînés parle

cours des eaux. Les terrains graveleux doivent

donc être considérés dans la plupart des cas,

comme des sols sablo-argileux. Lorsque les

cailloux qui les caractérisent sont volumi

neux, et qu'ils ne sont pas unis par une quan

tité suffisante de terre végétale, on ne peut

guère les utiliser autrement que par des

plantations. Les bouleaux, le saule marsault

et quelques autres, l'orme, et, quand ils

offrent un peu plus de consistance a une cer

taine profondeur, les chênes y réussissent

communément. — A leur défaut, les conifè

res y croissent parfaitement. — Les arbres

fruitiers y donnent des produits exquis. —

La vigne à bonne exposition y procure en

petite quantité un vin d'excellente qualité.

Si les sols graveleux sont composés de

fragmens moins gros et mélangés à une plus

grande quantité de terre, on peut leur con

fier diverses plantes annuelles parmi les

quelles on devra choisir de préférence celles

qui arrivent à maturité avant la grande sé

cheresse, comme le seigle, l'orge, etc.,_ etc..,

ou celles qui donnent des produits de jardi

nage d'un prix assez élevé pour indemniser

des frais inévitables d'arrosement.- Du reste,

les terres de graviers fins rentrent tout-à-fait,

quant à leur culture, dans la classe des terres

sablonneuses ou sableuses dont j'ai parlé au.

commencement de ce paragraphe avec des

détails suffisans pour y renvoyer le lecteur.

III. Terres granitiques.—Elles sont encore

à peu près dans le même cas.La décomposition

du granité donne naissance à un sable argileux

très-aride par lui-même et assez peu susceptir

ble d'amélioration , à moins d'amendemens

ca lcairesouargilo-calcaires,et d'abondans en

grais.—Le seigle, l'épeautre font la base de la

grande culture des pays granitiques.—11 faut,

pour que lesprairies naturelles et artificielles
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y réussissent, qu'elles se trouvent dans les

vallées, et par conséquent dans une position

oui n'exclut pas toute humidité à 1 époque

des chaleurs estivales. Bosc, qui avait par

couru eu tous sens la plupart des contrées

granitiques de la France , recommandait

le turneps comme une des plantes les plus

propres a y donner aux bestiaux une nour

riture à la Ibis abondante et très-succulente.

« Ce oui doit encore plus engager à le se

mer dans ces sortes de sols, cest, dit-il,

que les bestiaux, quoiqu'en général de petite

taille, y réussissent fort bien, l es chevaux y

sont lins et vifs | voyez ceux du Limousin;

les bœufs ardens au travail , voyez ceux de

l'Auvergne; les moutons y ont la chair sa

voureuse, voyez ceux des Ardennes. Sous le

double rapport de la production des engrais

qui manquent surtout aux terres granitiques

et de la valeur des animaux, les habitans de

ces pays doivent donc se livrer de préférence

aux spéculations qui ont pour but l'éduca

tion des bestiaux , même des volailles, puis

que, comme chacun sait, c'est du revers des

Cévennes et du Limousin que sortent ces ex

cellentes cuisses d'oies dont on fait un fort

grand commerce. »

Presque toutes les montagnes granitiques

de l'est de la France sont couvertes de beaux

chênes et de châtaigniers dont les fruits font,

pendant une partie de l'année, la base de la

nourriture des hommes et de certains ani

maux, comme les cochons et la volaille, aux

quels ils donnent en peu de temps un« fort

bonne graisse.

IV. Les terres volcaniques sont aussi plus

communes dans l'est que dans toute autre

partie de la France. C'est en Auvergne et

en Languedoc, c'est-à-dire dans.' le Cantal,

le Puy-de-D6me,la Haute-Loire, l'Hérault,etc.

qu'il faut aller les étudier. Généralement

ce sont encore des terres légères, faciles k

distinguer par leur couleur noire ou noi

râtre, souvent pulvérulentes , et qui exi

gent les mêmes cultures que les terres sa

bleuses ou sablo - argileuses. — Jusqu'ici,

sans qu'on ait pu se rendre bien compte du

pourquoi, elles sont, lorsqu'on peut leur

procurer en été une humidité suffisante,

d'une fertilité qui dépasse de beaucoup,

non seulement celle des sols granitiques

avec lesquels elles offrent cependant d'assez

nombreux rapports, mais encore celle de

la plupart des autres sols connus. — Les

cendres de laves, pendant long-temps im

propres à toute végétation, acquerraieut-

elles, et conserveraient-elles après des siè

cles une propriété stimulante? — Quoi qu'il

en soit, dans des circonstances ordinaires,

les céréales, les plantes fourrageuses, et tous

les végétaux économiques des terres lé

gères, croissent avec plus de vigueur sur lqs

débris des anciens volcans que partout ail

leurs. — Il n'est personne qui n'ait entendu

Êarlcr des châtaigniers monstrueux du mont

tua.

V. Terres sablo-argilo-ferrugineuses.—Elles

ont deux inconvénieus de plus que les terres

simplement sablonneuses. —La couleur bru

nâtre ou violàtre qu'elles doivent à l'oxide de

fer, et qui les caractérise autant au moins que

leur fâcheuse disposition à s'agglomérer en

espèces de pouddingues plus ou moins com

pactes, les rend d'un accès plus facile encore

à l'excessive chaleur, et la surabondance de

cet oxide s'oppose parfois complètement à

toute végétation. — Il est presque toujours

préférable de les cultiver en bois que de

toute autre manière. Les taillis de châtai

gniers y donnent de lents, mais de bons pro

duits. Les bouleaux y croissent bien, et di

vers autres arbres peuvent, sinon y prospé

rer, du moins y végéter avec assez de force

pour acquérir Je la valeur.

A force d'engrais peu chauds, on peut aussi

risquer sur de semblables terrains la culture

du seigle, mais on doit s'attendre à le voir

manquer complètement, pour peu que les

luies ne soient pas fréquentes pendant la

elle saison. — Au moyen d'arrosemens plus

multipliés qu'abondans, on obtient générale

ment dans les sables ferrugineux, en fruits

maraîchers et en racines légumineuses ,

des produits d'une excellente qualité.

VI. Terres de sable de bruyères Ces terres,

que je placerais au rang des meilleures et des

plus utiles en jardinage , sont , au contraire,

des moins fertiles pour la grande culture.—r

Elles contiennent cependant , uni à un sable

ordinairement très-fin , à une petite quantité

d'alumine et d'oxide de fer, une quantité de

terreau considérable, du à la décomposition

successive des plantes qui les recouvrent.—

Quand elles se trouvent dans des circonstan

ces favorables, leur fertilité est très-grande,

au moins pour beaucoup de plantes; mais,

d'une part, comme il n'est que trop facile de

s'en convaincre en parcourant les vastes lan

des de Bordeaux, celles de la Bretagne, de

la Sologne, etc., elles offrent rarement assez

de profondeur, ou elles reposent sur un

sons-sol argileux qui retient l'eau de manière

à ce qu'elles deviennent de véritables marais

pendant l'hiver, tandis qu'elles se dessèchent

complètement pendant Vélé; de l'autre, elles

ont trop peu de consistance.—Le seul moyen

de remédier à ce double inconvénient, c'est

de faciliter l'écoulement des pluies, et de

défoncer.

Pour atteindre le premier but, on fait des

fossés, ou, si le terrain ne présente pas une

pente suffisante, on creuse, de distance en

distance, aux endroits les plus bas, de petits

étangs, qui n'ont pas d'ailleurs l'unique avan

tage d'assainir la surface du sol.—Lors même

qirils ne sont pas susceptibles de recevoir du,

poisson, ils donnent naissance à des plantes

aquatiques que les cultivateurs ont grand

soin de retirer pour les transformer en en

grais , et ils se couvrent sur leurs bords

d'herbes, que leur mauvaise qualité n'em

pêche pas d'utiliser, faute de meilleurs ou

de suffisans pâturages.— Quant aux moyens

d'augmenter la masse de terre labourable,

nous reviendrons nécessairement sur cet im

portant sujet en traitant prochainement des

dè/'richemens.

Dans la plupart des pays de landes, après

avoir ensemencé deux ou trois ans de suite

une petite partie du sol en seigle, en sarra-

zin, en pommes-de-terre, etc., on le laisse en

jachères beaucoup plus long-temps.—Cepen

dant, dans la Campine, où de vastes landes

d'un sable très-maigre reposent sur un fond

i;
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gineux, on est parvenu, malgré

leur stérilité naturelle, à les transformer en

champs fertiles par l'adoption de l'assole

ment suivant : aux bruyères défrichées suc

cèdent les pommes-de-lerre, puis l'avoine et

le trèfle, du seigle, de la spergule, des navets,

assez souvent pâturés sur place, ou du sar-

razin enterré en vert; et enfin une seconde

récolte de seigle, qui fait parfois place à un

bois taillis. —Dans le Hanovre, sur un défri

chement fait à la pioche par des colons pau

vres auxquels le terrain était concédé à peu

près gratuitement pour de longues années,

un assolement analogue a produit des effets

aussi satisfaisans. — Bien d'autres preuves

attestent que les landes les plus maigres sont

susceptibles de devenir d'une culture pro

ductive. Si l'on en tire communément un si

mauvais parti, il ne faut pas pourtant tou

jours en accuser l'incurie des propriétaires;

car, quelque facile que soit théoriquement

leur amélioration, en pratique elle est sou

vent rendue impossible par les frais qu'elle

occasionerait dans des pays d'autant moins

peuplés qu'ils sont naturellement plus im

productifs.

Lorsque lesterresde bruyères ont une cer

taine profondeur, elles se prêtent à la culture

du bois. — Les Bouleaux, les Chênes rouvre

et tauzin, le Châtaignier même, si les eaux

ont de l'écoulement, y réussissent assez bien.

—Le Pin maritime procure dans les landes

de Bordeaux de riches produits par la ré

sine, le goudron qu'on en extrait, et par son

bois.— Le Pin sylvestre contribue à l'amélio

ration des bruyères de la Campine presque

aussi puissamment qu'à celle des craies de

la Champagne.—Le Pin du lord ou Weimouth

réussit de préférence dans des sables un peu

frais. Grâce à M. de Morogues, il commence,

je crois, à être cultivé avec succès dans la

Sologne. — Enfin le Pin rigida, qui vient éga

lement dans les graviers arides et dans les

terres marécageuses , s'accommode surtout

de ces dernières, et pourrait ainsi couvrir

certaines landes d'une végétation productive.

VIL Sols de sable pur.—Ils se présentent

tantôt en mouticnles qui bordent les rivages

de la mer sous le nom de dunes;— tantôt en

masses plus ou moins régulièrement planes

«t mouvantes, que les vents poussent de

proche en proche dans l'intérieur des terres;

— tantôt enfin en plaines dont la surface

mieux abritée se couvre de quelques plantes

d'une végétation chétive, qui donnent ausol

un premier degré de stabilité.

Conquérir à la culture de-semblables ter

rains, c'est une opération difficile, dont les

résultats sont len's, parfois douteux, mais

dont l'importance exige que j'entre ici dans

quelques détails.

Des dunes. Presque partout, entre la laisse

des hautes marées et la base des premières

dunes, se trouve un espace assez vaste,

à peu près plane, sur lequel les sables, en

traînés par le vent, glissent sans s'arrêter.

— Tous les cultivateurs qui ont cherché à

fixer les dunes sont à peu près d'accord sur

.ce point, que c'est par celte partie qu'il faut

commencer.—Ou fera bien de ne pas opérer

à la fois sur une trop graude étendue.

Les végétaux qui conviennent particulière-

ment sont ceux qui, non seulement peuvent

croître dans les sables les plus arides et vivre

dans une atmosphère imprégnée d'émana

tions salines, même d'eau de mer dans les

temps de tourmente, mais encore dont les

racines ont la propriété de tracer de proche

en proche jusqu'à de grandes distances, et

les tiges, lorsqu'elles appartiennent à des

plantes vivaces , de présenter une consistance

coriace qui les maintient et les conserve le

plus long-temps possible à lenr place. — Je

crois devoir citer particulièrement :

1° Pour le nord de la France, —parmi les

plantes vivaces : Les Eryngium maritime et

champêtre, les Elymus gigantesque et des

sables, l'Arundo ou Oya des Côtes du Nord,

le Ray-grass, le Crambé ou chou marin et le

Topinambour ; — parmi les arbrisseaux : Le

Rhamnoide ou liciet d'Europe, 1 Ephèdre ou

raisin de mer, l'Ajonc et le Saule des dunes;

Parmi les arbres de diverses hauteur* : Le

Pin laricio, le Pin d'Ecosse, le PinWeimouth,

l'Epicéa , le Sapin argenté, le Génevrier de

Virginie, les Peupliers blanc et noir, leTrem-

ble, le Saule marsault, le Saule à feuilles d'a

mandier, le Saule hélix ou bleuâtre;

2° Pour le midi du même pays, — parmi

les plantes vivaces : LeSparle d'Espagne, l'E-

chinophora maritime, la Cliriste-marine ou

perce-pierre, le Panicum Pied-de-poule, l'As

perge maritime, et le Jonc marin;—parmi les

arbrisseaux : Le Chalef à feuilles étroites, le

Genêt épineux, le Genêl d'Espagne, l'Arro-

che ou pourpier de mer, l'Asperge à feuilles

aiguës;—enfin, parmi les arbres verts, outre

les espècesdéjà désignées pour le nord : Le Pin

d'Alep, le Piu maritime, et même le Cyprès

commun, et parmi les arbres àfeuilles cadu

ques, le Tamarix de Narbonue, le Chêne

yeuse ou chêne vert, etc.

On multiplie ces divers végétaux degraines,

de boutures au moyen de leurs liges, ou d'é

clats de leurs racines.— On peut donc, selon

les circonstances, les semer ou les bouturer

en place, ou les planter après les avoir élevés

en pépinière.

Je parlerai d'abord dessemis. Quelles que

soient les graines qu'on aura pu se procurer,

ondevra mêler, à un tiers de celles des arbres

eldes arbrisseaux, deuxtiers,non pasen poids

et en volume, mais en nombre, des semences

de plantes vivaces, donl les tiges, d'une crois

sance, au tant que possible, rapide, abriteront

pendant leurs premières années lesjeunes vé

gétaux ligneux, et empêcheront le sable d'être

entraîné de manière à mettre leurs faibles

racines à nu. — Les semis se font épais et

à la volée; on enterre les graines par

un léger hersage. Puis, pour diminuer la

mobilité du terrain, on étend et on fixe à sa

surface, au moyen de piquets, des bran

chages d'arbres verls, ou, a leur défaut, de

genêts, d'ajoncs, etc., etc., qui produisent en

même temps un obstacle elficace contre les

vents, et un abri favorable contre les rayons

et la réverbération du soleil. — Ce mode

est préférable à (ont aulre. — Mais si l'on ne

peut pas se procurer ces branchages en suf

fisante quantité, pour suppléer le mieux pos

sible à leurs bons effets, on réunit en cordons

des fascines de quelque épaisseur, qu'on dis

pose ensuite comme les cases d'un damier
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{Jtg, 23), et entre lesquelles od fait les semis

Fig. 23.

— Enfin, lorsque ces cases présentent une

trop grande étendue, on peut augmenter les

chances de réussite en substituant, par

moitié dans le mélange de graines dont j'ai

parlé ci-dessus, aux semences des plantes

vivaces, d'autres semences de plantes an

nuelles d'usé croissance plus rapide , telles,

par exemple, que diverses soudes, des ar

raches, des anserines ou Chenopodium, la

glaciale (Mesembrianthemum cristallinum),

quelques amarantb.es, etc., etc. Toutes ces

plantes, et beaucoup d'autres qu'il serait trop

long de citer, croissent de préférence dans

les sables marins, et peuvent v donner quel

ques produits, au moyen de la soude qu'on

en extrait par la combustion.

Par de semblables moyens, en peu d'an

nées, on doit obtenir une première ligne

de plantation, à l'abri de laquelle d'autres

semis réussissent bien plus facilement que

les premiers. — Toutefois, sans attendre des

années, rien n'empêche de continuer pro-

Fressivement sur toute la surface du terrain

opération que je viens de décrire, et qui, à |

de légères modifications près , peut fort bien ,

s'étendre aux dunes elles-mêmes.

Les boutures se détachent des arbres à la

fin de l'automne, après la chute complète

des feuilles. — On choisit des scions de 3 à

5 et 6 décimètres (de 1 à 2 pieds) de long,

qu'on réunit en petites bottes. —Si le lieu où

elles doivent être plantées est éloigné de

plusieurs journées, il est utile de les enve

lopper de mousse fraîche, et de les empailler

à. la manière des arbres qu'on fait voyager

au loin. — Arrivées à leur destination , elles

seront déballées et enterrées par leur gros

bouta l'exposition du nord, sans délier les

paquets qui peuvent rester dans cette posi

tion jusqu'au moment de la plantation.

— Lorsque les pluies ont pénétré et af

fermi les sables à une profondeur assez

considérable , on transporte sur le terrain

de paquets de boutures qu'on croit

pouvoir en planter dans la journée; on les

couvre provisoirement d'une toile humec

tée ou d'un paillasson, pour les abriter, si

besoin est, de la sécheresse de l'air. — En

fin, on les fixe au plantoir à 2, 3 ou 4 déci

mètres de profondeur (G po. à un pi. et plus)

aux endroits où l'on juge convenable de les

planter, de manière à ne laisser hors déterre

que les 2 ou 3 derniers yeux. — Les arbres,

les arbrisseaux et les arbustes qui se prê

tent le mieux à ce mode de multiplica

tion sont, parmi ceux que j'ai précédeuinient

indiqués, les divers peupliers, les saules,

le tamarix, le rhamnoïde, le chaief, l'éplic-

dre, et les arraches ligneuses.

Les plaines de sable mouvant, plus encore

que les dunes, sont désastreuses pour les

cultures voisines. L'agent qui les a formées,

par son action continue, les transporte de

proche en proche dans l'intérieur du pays ;

elles stérilisent chaque année une étendue

toujours croissante de terres labourables.

— Les moyens de les fixer el de les féconder

sont en tout les mêmes que ceux que je viens

d'indiquer.

Quant aux sables qui se trouvent entre ces

cultures nouvelles et l'intérieur des terres,

leur étendue est parfois si grande, surtout

sur les côtes méridionales de l'Océan, et les

frais de plantation seraient par conséquent

si considérables, que l'on ne peut guère re

courir qu'aux semis. Ceux de graines de plan

tes maritimes annuelles et vivaces, raclées

à d'autres arbres, d'arbrisseaux et d'arbustes

d'une germination prompte et d'une crois

sance rapide, offrent le plus de chances de

succès, surtout lorsque la nature du climat

ou celle des végétaux permet de les faire en

automne.

Si l'on pouvait les couvrir en partie, comme

précédemment, par des ramilles, il y a lieu de

croire qu'en effectuant ces semis par lignes

parallèles et croisées, qui formeraient plus

tard des brise-vents et des abris contre l'ex

cessive chaleur, on rendrait infiniment plus

facile pour l'avenir le boisement complet.

Les sables des bords des fleuves, ou les

grèves, lorsqu'on a le droit de se les appro

prier, sont d'une amélioration facile. — On

peut les fixer et les accroître rapidement au

moyen du marcottage' des luisettes d'osier

qui bordent le rivage {fig. 24), ou de boutures.

AGRICULTURE. I.—5
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faites a peu près de la manière que j'ai indi

quée. Pour paralyser les efforts du courant

pendant les grandes eaux, on dispose de

distance en distance, dans une direction obli

que, des haies d'arçons en saule {fig. 25 ), der

rière lesquelles les sables et le limon ne man

quent jamais de s'amonceler. La portion in

férieure des deux figures 24 et 25 fait conce

voir le détail de l'opération.

Fi

§ III. — Des sols calcaires

Il est bien peu de terrains dans lesquels on

ne rencontre pas une certaine quantité de

calcaire, tantôt en graviers plus ou moins gros,

détachés par les cours d'eau des montagnes

primitives et secondaires , et auxquels on a

donné le nom de sables calcaires, tantôt sous

forme pulvérulente.

I. Sables calcaires. — Presque toujours

mêlés aux sables siliceux dont, à cause de

l'homogénéité de leur composition et de leur

dureté, ils partagent à peu près les proprié-

lés physiques, ces sols ne sont ni assez nom

breux ni assez différens des sols graveleux

pour nous occuper ici bien longuement.

Comme ils se modifient cependant à la lon

gue par suite de l'effet des pluies? des gelées

•et du soleil, et comme le résultat de leur al

tération est la production d'une terre cal

caire le plus ordinairement mêlée d'argile,

ils se trouvent dans des circonstances

colos plus favorables que les sables

ment quartzeux.

La chaux carbonatée à l'état pulvérulent

forme la base des terrains crayeux, marneux

et de tu'

agri-

purc-

II. Sols crayeux.—Ces sol siols,lels qu'on les re

contre dès les environs de Troyes, d'où ils se

répandent indéfiniment dans tout le nord-

ouest et l'ouest du département de l'Aube et

au-delà, sont composés, dans la plupart des

cas, de deux tiers environ de calcaire et

d'une quantité variable de sable fin, d'argile,

et par fois probablement de magnésie, ou

tlutôt de carbonate de magnésie. — En cet

tat, ils sont à bien peu près stériles, à moins

de frais considérables de cultive, gj Quel-

P ensuite avec des engrais liquides ou solides,

ques-unes des plantes des terrains sableux,

telles que l'orge, le trèfle, le sarrasin, les topi

nambours, les pommes-de-terre, les lurneps

y donnent çàet'là de chétives récoltes.—Un

petit nombre de fourrages, parmi lesquels il

le sainfoinînloin , y

ceux des

"faut citer, en première"lif

végètent plus ou moins f

arbres qu'on y fait croître avec le plus de

succès sont les pins.

La craie absorbe et retient l'eau avec une

force qui parait plus nuisible qu'utile à la

végétation, parce qu'elle ne s'en dessaisit que

lorsqu'elle est sursaturée, c'est-à-dire qu'elle

devient boueuse. — En séchant elle s'agglo

mère à lasurfaceenunecroiite,plusou moins

épaisse, qui, quoique très-friable, réunit au

désavantage dese fendHIer comme lesargiles,

celui de ne se laisser traverser ni par l'air, ni

pardes pluies peu durables. — Ces dernières

produisent d'autant moins d'effet sur les sols

crétacés, que le tuf, qui se t

ment à peu de profondeur,

puissance d'absorption asses

s'emparer en quelques heures

des couches supérieures.

La craie, parsa couleur blanche, reflète.les

rayons solaires ; elle les empêche de péné

trer la massedu sol, et cause a sa surface une

réverbération brûlante , double effet égale

ment nuisible à la végétation.

Les gelées ont aussi plus de prise sur les

terres de cette nature que sur d autres ; elles

les soulèvent de manière à déchausser quel

quefois complètement les racines peu pro

fondes.

Mais un dernier inconvénient , de tous le

plus grave, c'est que, soit que la chaux carbo

natée , même à l'état pulvérulent, absorbe

moins facilement et moins abondamment

l'oxigène de l'air, que les sols plus riches en

argile et en terreau, — soit qu'elle jouisse

de la propriété de hâter particulièrement la

transformation des engrais, —soit enfin que,

par suite de l'extrême mobilité de ses molé

cules, elle en soit plus facilement dépouillée

parles pluies, toujours est-il que la craie a

besoin defumures plus fréquentes que toute

autre terre. — Dans l'impossibilité où l'on

se trouve trop généralement de lui donner

les amendemens convenables, il faut donc

chercher par tous les moyens possibles à y

suppléer par le choix et la quantité des fu

miers.

Une très-bonne pratique consiste à creu

ser au bas de chaque champ, le long des che

mins d'exploitation, partout où se dirigent

les eaux pluviales , des fossés ou des mares

destinées à recevoir les terreaux et les bonnes

terres entraînées pendant les temps d'averses

et d'orages. — On fait de ces dépôts des

amas plus oumoins considérables qu'on i

de manière à les transformer en composts

excellens pour toutes les cultures.
• C'est surtout dans les sols crayeux que la

multiplication des prairies artificielles deviént

la base de tout bon assolement. Malheureu

sement peu de plantes y prospèrent comme

fourrages. Le sainfoin y donne d'assez bons

produits, bien qu'il faille les attendre plu

sieurs années. La pimprenelle s'y élève peu;

elle convient d'ailleurs plutôt aux moutons
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qu'aux animaux de labour. Les raves, et au

tre» fourrages des terrains secs et légersssonl

loin d'y venir partout, même à moitié' bien,

et il est une foule de localités où aucun d'eux

ne peut offrir un dédommagement sufûsanl

des frais de culture. Dans une position aussi

désavantageuse, bien peu de ressources res

tent au cultivateur le plus industrieux.

La plantation des pins lui en offre cepen

dant une importante; mais ce n'est encore

qu'à regret que la nature semble lui fairecette

concessions car le» semis qui réussissent avec

un plein succès dans les sables les plus ari

des du Maine, peuvent à peine être tentés

dans les plaines calcaires de la triste Cham

pagne.—Jusqu'à présent, à ma connaissance,

au lieu de semer on plante, et, comme cette

opération, si elle acquérait une grande ex

tension, serait excessivement coûteuse, on

se borne à disposer à la surface du sol des

■graines dont les premiers produits de-

se faire attendre parfois près d'un

quart d*siècle(./fc. 26).—C'est le pin sylvestre

ou d'Eeosse {Pinussylvestris) qu'on cultive le

généralement

mis qui sembleraient offrir des chances de

suceès ?—Les sables blanchâtres d'une partie

du Maine sont aussi arides et aussi brùlans

3ue les craies de la Champagne. Les semis

e pins, et notamment celui du pin maritime,

qui se refuse obstinément à croître dans ce

dernier pays, y réussissent cependant, sans le

secours d'aucun abri, d'une manière vrai

ment admirable; mais il y a entre les deux

localités cette différence capitale, que les

effets du déchaussement sont peu appré

ciables sur les sables, tandis qu ils le sont

beaucoup sur les terrains crayeux. — Si l'on

voulait semer ceux-ci au lieu de les planter,

ce serait donc aux froids de l'hiver bien plus

qu'aux chaleurs de l'été qu'il faudrait oppo

ser un abri ; or, l'une n'est pas aussifacile que

l'autre en une telle circonstance.

III. Sols tu/feux.—Le tuf, qui accompagne

très-souvent la craie à uue certaine profon

deur, n'est lui-même qu'une craie plus com

pacte qui acquiert assez de dureté pour être

utilisée dans les constructions. Nous n'avons

pas à nous en occuper ici comme sous-sol.

'les terrain*

crayeux. — Quoi

qu'on doive, pour

mieux assurer le

>iuci'ès, le planter

fort jeune, il con

vient de donner de

suite l'espacement

convenable , e'est-

à-dire 5 mètres en

viron en tous sens

entre chaque indi

vidu, et afin de di

minuer la prise des

venta, autant que

pour conserver un

peu d'humidité et

pour éviter quel

ques-uns des in-

convéwiens du dé

chaussement pur

les gelées , il est

bon de le buter jus

qu'à une certainel

bailleur avec le sol

environnant. Là se

bornent les soins de la plantation, qui s'effec

tue vers le nu >is d'avril, autant que possible

en bonnes mottes. — Des binages seront

nécessaires dans la suite pour faciliter l'ex

tension des racines.

Par un semblable moyen, à mesure que les

ins commencent à donner de l'ombragej

e sol se couvre en partie de mousses qui

favoriseront plus tard les semis naturels. De

quinze à vingt ans, on voit lever une infinité

de plants dont la réussite est assurée, parce

que leurs radicules sont protégées efficace

ment contre les trop grandes chaleurs, les sé

cheresses excessives et surtoutles gelées pro

duites par le rayonnement.

Cette culture n'exigeant pas, comme on le

voit,de frais considérables, n'a vraiment con

tre elle que la lenteur excessive avec laquelle

elle donne ses résultats. Ne pourrait-on pas

arriver au même but par des moyens plus

prompts?A-t-on essayé de tous lesmodes de se-

I

Lorsqu'il est ramené à la surface,son premier

effet,ainsi que celui de toutes les terres qui on t

été constamment soustraites aux influences

atmosphériques, est de causer la stérilité.Plus

que d autres il possède cette fâcheuse pro

priété; il la conserve aussi plus long-temps.

— Dans une foule de cas cependant, les re

coupes de pierre calcaire d'une autre nature,

les marnes, la craie sont «Texcellens amen-

demens; le tufeau est généralement consi

déré comme impropre à cet usage, et j'ai été

à même d'éprouver plus d'une fois que les

vieilles traditions qui proscrivent son usage

ne sont pas de simples préjugés. Toutefois il

est évident qu'on s'est exagéré ses incon-

véniens dans beaucoup de cas.

Les terrains de tufmélangés à une certaine

quantité d'argile et de sable ne sont point

infertiles; le temps, la culture et les engrais

les améliorent sensiblement. — Lorsqu'ils

offrent uue profoudeur suffisante, ils convien
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nent aux productions des terres légères. —

Les céréales peuvent même y acquérir une

bonne qualité.— Les sainfoins, les luzernes,

les trèfles, les raves, etc., y réussissent.—Les

arbres seuls, ceux surtout qui ont une dis

position à pivoter, s'en accommodent fort

mal, ce qui est facile à concevoir. La vigne ,

et, parmi ses nombreuses espèces, celles

qui produisent des vins blancs , y donnent

Îiarticulièrement de très-bons produits sur

es hauteurs convenablement exposées.

Les personnes qui ont parcouru les coteaux

du Cher, de la Creuse, de l'Indre, une partie

d'Indre-et-Loire et de la Vienne depuis Chà-

telleraut jusqu'à l'embouchure de cette ri

vière dans la Loire, et qui ont surtout visité

avec attention les rives de ce fleuve entre

Tours et Saumur , ont pu remarquer avec

l'auteur d'un ancien Mémoire inséré dans

le tome 3 des Mémoires de la Société d'agri

culture de la Seine, que, tantôt les bancs de

tuf sont recouverts d'une poussière calcaire,

qui communique sa couleur blanchâtre au

sol entier, et tantôt , lorsqu'ils se trouvent à

une plus grande profondeur , d'un terrain

jaunâtre ou rougeàtre dans lequel la quan

tité du calcaire diminue en proportion de

l'augmentation de celle d'argile. Au moyen

de cette seule indication, on peut distinguer

très-aisément dans ces cantons les terres à

vins blancs, des terres à vins rouges.

Quand les sols de tuf sont peu profonds,

leur amélioration est d'autant plus lente et

plus difficile que le sous-sol jouit plus effi

cacement de la propriété absorbante dont

Ïai déjà parlé, et qu'on ne peut le ramener à

i surface, même en petite quantité, sans

compromettre plus ou moins long-temps la

fécondité de la couche labourable. — En pa

reil cas cependant, au risque de diminuer

encore momentanément les produits, dans

l'espérance fondée de les accroître pour l'a

venir, on fera bien d'entamer légèrement le

tuf inférieur chaque année,_lors du premier

labour, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une

profondeur suffisante.

IV. Terres marneuses. — Les marnes (qui

devront être considérées dans un autre cha

pitre comme amendemens) se trouvent quel

quefois à la superficie du terrain, et forment

alors des sols calcaires à divers degrés qui

sont assez communs pour nous occuper uti

lement ici.

Lesmarnes argileuses sont de couleur blan

châtre , grisâtre ou jaunâtre ; elles se dé

laient à la moindre pluie, se dessèchent et se

durcissent par l'effet de la sécheresse la

moins prolongée.—Dans ce dernier état elles

ne sont pas friables comme la craie. Mais

elles se rapprochent des argiles en ce

qu'elles retiennent souvent l'eau des pluies,

ce qui les rend d'autant plus froides que leur

couleur empêche qu'elles ne soient péné

trées par la chaleur solaire. — Elles déchaus

sent presque aussi facilement que les craies ,

et, comme ces dernières, elles manquent gé

néralement d'humus.

En des circonstances particulières, lors

qu'elles contiennent peu d'argile, qu'elles

présentent une surface inclinée, et qu'elles

peuvent être humectées à une certaine pro

fondeur, par suite de leur gonflement et du

peu d'adhérence de leurs parties, entraînées

par leur propre poids , elles se laissent aller

sur elles-mêmes , et glissent parfois à des

distances considérables.

Les sols marneux sont peu fertiles. Lors

que l'argile domine dans leur composition,

ils rentrent dans la classe desterres glaiseuses

ou argilo-calcaires; — quand c'est la chaux

carbonatée, ils se rapprochent plus ou moins

de la craie.

§ IV. —Des sols magnésiens.

La magnésie combinée au gaz acide carbo

nique semontre çà et là dans les terres arables,

unie, dans la plupart des cas, à la chaux car

bonatée. Quand elle est saturée de ce gaz,

elle n'exerce sur la végétation aucune action

défavorable, ainsi qu'on peut en acquérir la

preuve plutôt en Angleterre et en Allemagne

qu'en France. Lovdon rapporte qu'elle existe

en proportion très-notable dans le Lizard,

l'une des parties les plus fertiles du Corn-

wal. — Il serait facile de citer des exemples

analogues sur plusieurs autres comtés, tels

que le Leicestershire, le Derbishire, l'York-

shire, etc., elc.,_ dans lesquels on trouve

d'abondans calcaires magnésiens.

Mais, lorsqu'elle a été artificiellement dé

pouillée de son acide carbonique parla cal-

cination, ou lorsqu'elle a été simplement ra-

menéeàl'étatde sous-carbonate(et elle existe

parfois ainsi dans la nature), elle exerce

une influence des plus fâcheuses , que Davy

attribue à son affinité moins grande que la

chaux pour le gaz précité. — Elle devient

alors un véritable poison pour une foule de

végétaux. — Je me vois de nouveau forcé,

afin d'éviter des répétitions, de renvoyer le

lecteur au chapitre des amendemens pour de

plus amples détails.

Les cultivateurs anglais ont constaté, par

plusieurs faits, ainsi que l'indiquait la théorie,

que le meilleur moyen de neutraliser l'action

delà magnésie, c'était d'une part de la mettre

en contact dans le sol avec des tourbes ou des

engrais qui pussent lui procurer une quan

tité suffisante de gaz acide carbonique, et

de l'autre, d'éviter complètement l'emploi de

la chaux sur les terres dans lesquelles elle

surabonde.

S V. — Des sols tourbeux et marécageux.

Lorsque les végétaux se décomposent à la

surface du globe sous l'influence de l'oxigène

de l'air, ils donnent naissance à du terreau.

Quand ils fermentent et s'allèrent dans l'eau,

ils forment la tourbe qui s'en distingue par

des propriétés chimiques fort différentes. —

Tandis que l'un est d'une fertilité, on peut

dire excessive, la seconde est complètement

impropre à la végétation de toutes plantes,

autres que celles que la nature a fixées par

exception sur les tourbières. Ce dernier fait,

qu'on le regardecomme la suite d'une fermen

tation acide particulière, de la transforma

tion du mucilage en une substance huileuse

que les tourbes paraissent contenir en quan

tité plus considérable que les terreaux, de

l'action probable, dans quelques cas seule

ment, des pyrites, ou de toute autre cause, ce



cnAp. y. SOLS TOURBEUX. 37

fait, dis-je, est démontré par toutes les ex

périences connues.

I. Terrains tourbeux. — Ils ont un aspect

qui dénote au premier coup-d'ceil leur ori

gine. On reconnaît facilement dans leur

masse les détritus diversement agglomérés

des végétaux qui les ont produits. — Ils sont

spongieux et élastiques. — En se desséchant,

ifs perdent la majeure partie de leur poids.

— Leur couleur est d'un brun noirâtre. — Ils

s'échauffent cependant et se refroidissent

avec une égale lenteur, de sorte qu'on pour

rait encore les reconnaître en été à leur

fraîcheur; en hiver, à une température plus

élevée que celle des terres d'une autre na

ture.

Il n'est pas toujours avantageux de trans-

former les tourbières en terres labourables ;

car, partout où le boisa une grande valeur,

la tourbe peut, jusqu'à un certain point, le

suppléer, et la mise en culture de ces sortes

de sols n'est rien moins que facile. Cepen

dant, dans certaines circonstances; on peut

trouver profitable de la tenter, ainsi que l'at

teste la pratique des habitans des moors hol

landais, et des peat-mosses de diverses par

ties des Iles Britanniques.

Après un dessèchement préalable, indis

pensable dans tous les cas, sur quelques

points de l'Ecosse, on recouvre à grands frais

tes tourbières de terre végétale. — Quelques

pouces de sable ou de graviers, de calcaires

coqui lliers, de vase de mer, et principalement

d'argile , ont transformé des tourbières im

productives en terrains d'un très-bon rap

port.

D'autres fois on brûle le plus complètement

fiossible toutes les herbes qui recouvrent

a surface du terrain. — On donne ensuite

nn premier labour destiné à détruire les

racines de celles qui repoussent avec une

grande facilité, telles que les Eriophorum, les

aardus, etc., etc. —On les réunit en tas avec

la tourbe soulevée par la charrue; on les

brûle quand elles sont suffisamment dessé

chées, et on en répand également les cendres.

— Cette opération terminée, après un second

labour,on transporte sur le sol une quantitéde

marne, qui n'est pas moindre de 200yards cu
bes par acre ( l'yard cube correspond à 0 "•,

7645 cubes ; l'acre anglaise à 4o«, 467).— Puis

quand elle a été répandue en temps oppor

tun, on ajoute une quantité raisonnable d'en

grais. Une tourbière ainsi amendée peut pro-

Fig. 28.

duire dès la première année, non seulement

une récolte de pommes-de-terre, de navets,

etc., mais de toute espèce de blés.

Le meilleur moyen d'entretenir ensuite sa

fertilité, est de continuer l'emploi des cal

caires, et de donner de loin à loin quelques

fumures. — On contribue mécaniquement

au même but en faisant passer à la surface du

sol, afin de diminuer sa porosité trop grande,

un rouleau de pesanteur moyenne, autant de

fois que le comportent l'état des cultures

et les frais de main-d'œuvre.—Nous donnons,

d'après Loudon, l'idée d'un rouleau triple

de bois {Jig. 27 ) , Fig ^

fort convenable

pour cette desti

nation.

Les tourbières,

simplementégout-

tées jusqu'à une

certaine profon

deur, se couvrent

spontanément

d'une foule d'herbes, en général d'une as

sez mauvaise nature pour les bestiaux, qui

produisent cependant des pâturages recher

chés, parce que leur végétation tardive au

printemps, se prolonge pendant une grande

partie de l'hiver.

Sans autres frais que quelques écobuages

et l'emploi de la chaux, j'ai vu de pareils

terrains quintupler de valeur. Sous l'in

fluence de ce double stimulant, les plan

tes marécageuses disparaissent successive

ment et font place d'autant plus sûrement

et plus promptement à des herbages d'une

excellente qualité, qu'on répand au hasard

à la surface du sol quelques boisseaux de

graines ramassées pêle-mêle avec la pous

sière d'un grenier à bon foin.

De tous les végétaux, les arbres sont les

derniers à prospérer dans les tourbières. —

M. le comte d'Ourches rapporte qu'il a vu

en Souabe, près de Mëmmingen , dans une

Slaine à surface tourbeuse, des noublonnières

'une beauté remarquable, et qu'il a depuis

obtenu en France, sur des terrains analogues

desséchés par d'étroites saignées , des hou

blons magnifiques, des plantes oléagineuses

d'un grand produit, et des asperges d'un vo

lume considérable. Sans doute, il a voulu

parler de tourbières déjà améliorées par une

culture préalable.

II. Terrains uligineux. —Les sols auxquels

Bosc a donné ce nom ont de l'analogie avec

les tourbes proprement dites et avec les sim

ples marais, quoiqu'ils diffèrent essentielle

ment des uns et des autres. « Un terrain en

pente {fie. 28 ) et inférieur à des sommets

susceptibles de laisser facilement infiltrer

les eaux des pluies, est toujours uligineux,

lorsqu'il est formé d'un banc d'argile ou de

marne très -argileuse, surmonté d'une cou

che de terre

tourbeuse au

plus d'un

pied d'épais-

seur,lorsque

l'eau qui le

rend maré

cageux est

Celle de la
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Ïiliiie tombée sur les sommets et arrêtée par

e banc argileux, laquelle s'épanche par filets

imperceptibles et très-nombreux, de sorte

que la -totalité de la couche supérieure en est

à peu près également imbibée.» {Bosc).

Explication de la figure : A, montagne gra

veleuse susceptible de laisser infiltrer 1 eau

des pluies et qui repose sur un lit d'argile; —

B, B, B, fentes qui se trouvent dans Fargile

et direction des eaux qui la pénètrent; —C,

terrain uligineux.

Les terres uligineuses diffèrent de la tourbe

des lieux submergés, en ce que celle qui les

compose est toujours mêlée d'une certaine

quantité d'argile, de sable et même de ter

reau dû à la décomposition des diverses

garties des végétaux qui a eu lieu à la super-

cie du sol, et par conséquent en présence

de l'air,—Aussi est-il plus facile de les ame

ner promptement à l'état cte terre végétale,

et oe faut-il pour cela que les soustraire aux

effets toujours agissans des infiltrations, les

exposer en couches mincçs aux influences

atmosphériques pendant quelques mois, ou

leur donner de la chaux.

Les terrains uligineux sont très-communs

sur divers points de la France. Il en existe

tout près de Paris, autour de la plupart des

buttes à plâtre ; il en existe aussi dans la fo

rêt de Montmorency, et on peut les aller

étudier dans le voisinage du château de la

Chasse, non loin du tombeau vénéré de l'ex

cellent homme qui les a décrits. — En gé

néral, comme les véritables tourbières, ils

se couvrent exclusivement de plantes qui

leur sont propres. — L'aune, le saule aquati

que, le frêne et le bouleau sont à peu près

les seuls arbres qui puissent, non pas y pros

pérer, mais y vivre languissamment.

Les obstacles que la culture rencontre dans

de telles localités sont donc de plusieurs

sortes, puisqu'à une humidité permanente et

presque toujours froide, se joint la qualité

semi-tourbeuse du sol et son peu de profon

deur.—Pour obvier au premier inconvénient,

il est indispensable de creuser à la partie supé

rieure du terrain uligineux un fossé assez

profond pour couper la nappe d'eau qui filtre

sur le sous-sol, et de diriger cette eau dans

d'autres fossés, jusqu'au tond de la vallée- —

J'ai dit plus haut comment on peut parer au

second; j'ajouterai cependant qu'à l'emploi

réitéré de la chaux ou, à son défaut, de tout

autre amendement calcaire, on fera bien de

joindre de loin eu loin la pratique de l'écq-

buage, dont les excellens effets, en pareil

cas, ne peuvent être contestés. — Enfin,

quant au peu de profondeur de la couche la

bourable, on peut y remédier en défonçant

et en mélangeant l'argile ou la marne argi

leuse du fond avec la tourbe de la superficie;

opération coûteuse à la vérité, mais d'un ef

fet certain et durable.

III. Sols marécageux.—Ils se confondraient

avec les précédens, si, comme eux, ils avaient

de la pente el étaient susceptibles de s'égout-

ter. — Ce sont des terrains sensiblement ho

rizontaux, couverts d'eaux stagnantes, au

moins une partie de l'année, et qui ne peu

vent en être naturellement débarrassés que

par les effets de l'évaporation.

Lorsqu'ils sont totalement et constamment

submergés, ils deviennent complètement

impropres à toute culture. Deux plantes

usuelle* y croissent cependant spontanément :

le cresson et la macre ou ehâtaigne- d'eau

{Trapa natans,fig. 29). Le fruit bizarre de ce

Fig. 29.

végétal, très -répandu dans les eaux sta

gnantes d'une partie de l'ouest de la Fran

ce, contient une pulpe iarineuse, nour

rissante et d'un goût assez agréable, qui le

fait rechercher par beaucoup de personnes

à l'égal de la châtaigne, et qui mérite d'être

plus généralement apprécie.

Lorsque les terrains marécageux ne sont

submergés qu'une partie de l'année, ils se

couvrent d une végétation qu'on pourrait

appeler mixte, dans laquelle, à côté des

joncs, des scirpes, des souchets, etc. (voy.,

fig. 30), on reconnaît d'autres plantes qui ap

partiennent aux prairies. Aussi donnent-ils

dans les années favorables des Joins que

leur mauvaise qualité n'empêche pas d'utili

ser pour la nourriture des ruminans, quoi

qu'ils soient fort peu de leur goût et sou

vent assez malsains. Il est telles localités où

les bœufs perdent toute énergie et se cou

vrent de poux, dès qu'on est obligé de les

nourrir d'herbages de marais.

Dans ces sortes de terrains quelques arbre*

peuvent croître assez bien sans dessèchement

préalable, pour peu que l'argile du fond soit

a une assez grande profondeur. Cependant

beaucoup manquent à la transplantation ou

périssent de tes suites, même parmi les es-

pècesquiréussissentlemieuxaprès la reprise.

En beaucoup de cas, les plantations du prin

temps, si elles étaient possibles, remédie

raient en partie du moins à ce grave incon

vénient.—Au nombre des arbres qui peuvent

croître avec profit dans les marais et con

tribuer à-la-fois à leur attérissement et à leur

assainissement, il faut citer en première

ligne les saules, les peupliers, puis l'aune,

le bouleau, qui a l'heureuse prérogative de

prospérer sur les sables arides des coteaux

et dans les fonds vaseux, le cyprès dystique,

qui deviendra peut-être un de» grands végé

taux ligneux les plus utiles en pareil cas,

enfin le frêne, etc., etc.

Les contrées marécageuses ne sont pas seu

lement improductives, elles son t surtout in

salubres. Sous et double rapport, il est égale

ment désirable de les dessécher ou de les
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Fig. 30 .

transformer en étangs.—Nous verrons dans

un des chapitres suivans comment il est

possible, et dans quels cas il est profitable

de Taire l'un ou l'autre. Les marais une fois

convenablement égouttés, sont ordinaire

ment d'une fertilité d'autant plus grande «t

plus durable qu'il est facile de leur procurer

un degré d'humidité convenable, et qu'ils

conservent long-temps quelques débris des

végétaux encore imparfaitement décomposés,

dont les générations se sont succédé jadis

inutilement à leur surface.

Les marais salés, lorsqu'on parvient par

des digues à les soustraire aux effets des

hautes marées, peuvent devenir fertiles dès

que le sel dont ils sont imprégnés a été en

grande partie entraîné par les eaux pluviales,

ou décomposé par la végétation de quelques-

unes des plantes dans lesquelles on retrouve

particulièrement des muriates ou hydrochlo

rates, et qu'on cultive parfois pour en ex

traire la soude; telles sont celles que j'ai

déjà citées en pariaDt des dunes.

Les anciens marais salés donnent desfoins

pour lesquels tous les herbivores montrent

une avidité remarquable.—Sur les bords sub

mersibles de la basseTamise, il existe, tout près

de Londres, des prairies marécageuses, légè

rement salines, dans lesquelles on envoie,

moyennant un prix très-élevé, leschevauxfati-

gués ou malades, pour les rétablir prompte-

ment en état de santé, etdans lesquelles aussi

les animaux destinés à la boucherie ne man

quent jamais d'acquérir en peu de semaines

unequalitésupérieure, sur laquelle spéculent

avec grand avantage les propriétaires de

ces sortes de pâturages.—Nous pouvons citer

en France, comme exemple des bons effets

des herbages salins, lesmoutons de laplupart

des côtes de Normandie ; les bœufs des mê

mes contrées; ceux d'une partie de la Cha

rente-Inférieure, des lies de Ré et d'Ole-

ron, etc., etc. ■ -Oscar Leclerc-Thouin.

Ski.hu™ it. —^Propriétés physiques des sols.

Les sols arables varient bien plus en raison

des propriétés physiques des substances qui

les composent, que par la composition chi

mique de celles-ci. — En effet , toute la masse

du sol, à quelques centièmes près, ne sert

que mécaniquement, soit à loger et mainte

nir les racines, soit a tenir interposés l'eau,

les gaz, tes solutions alimentaires ou stimu

lantes, etc., véritables agens de la végétation.

—Ces fonctions dusol dépenden t évidemment

surtout de ses caractères physiques, et d'ail

leurs ceux-ci sont souvent indépendans de la

composition intime, et peuvent varier sans

que la nature de leurs composans change.

Citons quelques exemples : L'argile plas

tique (terre glaise), mêlée avec cinq ou six

centièmes de craie, contient tous les elémens

d'un bon sol (sauf les engrais et les stimu-

lans); mais ce mélange est tellement com

pacte, lourd, difficile à diviser, qu'il ne saurait

être mis en culture.—Qu'on le calcine au rouge

naissant, puis qu'on le pulvérise, il offrira, au

contraire, une sorte de sable léger, poreux,

trop sec, propre à rendre plus meubles et meil

leures les terres trop compactes.— La chaux

carbonatée en parcelles dures, telles que les

menus débris de marbres, d'albâtres, de di

verses roches, de pierres de taille, etc., ne re

tiendra que 25 à 30 centièmes de son poids

d'eau, tandis que la même substance, en pou

dre beaucoup plus fine, retiendra de 80 à 90
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centièmes d'eau.— Nous rencontrerons d'au

très faits de ce genre tout aussi remarqua

bles.eu traitant desamendemens; enfin, nous

dirons que le soufre, le charbon, le sable, et

tous les corps insolubles dans un état pulvé

rulent convenable, avec de l'eau et un engrais

organique azoté, peuvent développer et sou

tenir une très-belle végétation.

Ç Ier. — Densité ou poids spécifique des terres.

On désigne ainsi le poids d'un volume de

Perre comparé au même volume d'eau.—Pour

h: trouver, il suffit de constater le poids de

la terre bien séchée que l'on emploie en rem

plissant un vase déjà à demi plein d'eau.

Ainsi, supposons que dans un flacon A

(./%•• 31)

contenant

ment 2 li

tres , on

ait versé

d'abord 1

litre d'eau

exacte

ment mesuré, qu'ensuite on ait employé pour

le remplir entièrement B, 2 kil. 75, ou 2750

gramm. de sable terreux ; il est évident que

ces 2750 gramm. de sable occupent le même

volume ou tiennent autant de place qu'un li

tre d'eau, puisqu'il manquait seulement un

litre pour remplir toute la capacité. Or, on

sait qu'un litre d'eau, à la température oùl'on

opère, pèse 1 kil. ou 1000 grammes, donc le

sable pèse sous le même volume 2750 gramm.

ou 2 fois 3/4 davantage. Ainsi 2750 est le poids

spécifique du sable comparé à celui de l'eau

qui est 1000.
■En opérant ainsi, le docteur Schubleh a

trouvé les poids spécifiques suivans pour les

diverses substances qui forment les sols.

Fig. 31

A B

2 La.

IL».

i-, 1

SuhlUocei terreuse». Poldl

—- spècifiqUI

Sable calcaire 2822

Sable siliceux 2753

Glaise maigre (sableuse). 2700

Glaise grasse 2652

Terre argileuse 2603

Argile privée de sable. . 2590

Terre calcaire fine. . . . 2468

Terre de jardin 2332
l 2400

Terres arables < 2525

Magnésie carbonatée. . . 2232

Humus 1225

Lepoids spécifique des terres donne des in

dices sur leur nature et leur composition;

mais il est en sens inverse de la compacité

des sols pour l'argile et le sable.— Ainsi, les

sables forment la partie la plus lourde des

terres, et abondent cependant sur les sols

légers, secs et chauds. — Les argiles, qui

constituent les sols compactes, humides et

froids, sont d'autant plus légères qu'elles

contiennent moins de sable. — La terre cal

caire, le calcaire magnésien en poudre et

l'humus diminuent la densité et rendent les

so)s légers, pulvérulens et secs.

Poidl

de l'eaa.

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

§ II. — Ténacité et qualité plastique.

La ténacité d'un sol peut se reconnaître

approximativement d'une manière fort sim

ple : on humecte la terre avec assez peu

d'eau pour que, tassée et roulée entre les

mains, elle forme une boule dure d'environ

un pouce de diamètre, on la laisse sécher au

soleil ou sur un poêle, puis on l'examine com-

fiarativement. — Pour les sols très-sableux et

égers, la consistance sera si faible que les

boules s'écraseront sous une pression faible,

ou même spontanément sous leur propre

poids. — Les bonnes terres arables résiste

ront plus ou moins à la pression entre le»

doigts, mais s'écraseront en poudre sous un

certain effort ou un léger choc. — Les glaisesy

terres argileuses fortes, exigeront le choc

d'un corps dur, et resteront en fragmens-

que l'on ne pourra mettre en poudre sous,

les doigts.

Si l'on fait chauffer au rouge cerise toutes-

ces boules, qu'on les laisse refroidir, puis

qu'on les mette dans l'eau, les terres sa

bleuses se désagrégeront instantanément. —

Les terres très-calcaires se délaieront plus

lentement ou même exigeront une pres

sion entre les doigts. — Les argiles et terres

argileuses fortes conserveront leurs for

mes, et même seront beaucoup plus dures

qu'avant d'être chauffées. — Si Fon chauf

fait au rouge presque blanc, les terres cal

caires donneraient delà chaux ou se vitrifie

raient. — Les argiles et terres argileuses de

viendraient de plus en plus dures.

On a essayé de soumettre à des essais ri

goureux la ténacité des terres; nous indique

rons les moyens employés et les nombres

obtenus. -- On devait, aussi chercher à me

surer à tétat humide la consistance plastique,

la résistance à la division et le frottement sur

les instrumens aratoires, pour mieux appré

cier les qualités des terres fortes ou faciles

à travailler, ou trop légères. — Les agricul

teurs s'en rendent à peu près compte à la

quantité en surface et profondeur de terrain

numide labouré, pour une égale force em

ployée. En général, une terre est d'autant

plus consistante, plus adhérente aux outils,

qu'elle renferme plus d'argile plastique. Nous

indiquerons les données expérimentales y

relatives.

La ténacité et laconsistance du solont une

très-grande influence sur la végétation et sur

les procédés de la culture. Ce. sont surtout

ces propriétés que les cultivateurs désignent

par les dénominations de sol léger oupesant;

il convient donc de les soumettre à un exa

men approfondi, soit à l'état sec, soit à l'état

humide.

Pour éprouver la ténacité des terres à l'é

tat sec, on a fait de chaque terre en particu

lier, dans son état d'humidité moyenne, des

morceaux longs (parallélipipèdes), au moyen

d'une forme en bois de la longueur de 20

lignes (45,2, milliiu.), 6 lignes de largeur

( 13,5 millira. ;, et autant de hauteur. Dès

qu'ils étaient parfaitement secs, on les po

sait sur deux points d'appui éloignés l'un

de l'autre de 15 lignes (33,6 millim.;, puis on

les chargeait peu-à-peu de grains de plomb
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suspendus au milieu des morceaux de terre,

au moyen d'un plateau de balance, jusqu'à

ce qu'ils vinssent à casser. Le poids qu'ils

avaient supporté servait de mesure à leur

ténacité.

La quantité de poids dont on est obligé,

pour les rompre, de charger les terres con

tenant de l'argile, est énorme. Elle s'est mon

tée, pour l'argile pure, à 11 kil. 100 gramm.;

la chaux fine et pure, au contraire , ne sup

portait que 1 kilogramme 720 grammes.

Alors, prenant la ténacité de l'argile (11,10

kilog.) pour mesure commune de 100 degrés,

on compare a cette mesure les ténacités des

autres (erres, comme on le verra dans la

table qui va suivre.

Cohésion du sol dans tétat humide, et son

adhérence aux instrumens d'agriculture.—En

travaillant une terre dans l'état humide, il

ne faut pas seulement vaincre sa cohésion,

mais principalement son adhérence aux in

strumens d'agriculture. On s'est servi du

moyen suivant pour déterminer la résistance

en ce sens des différentes espèces de sols :

deux disques d'une égale grandeur, de fer ou

de bois de hêtre (ce sont les 2 substances

dont on se sert le plus souvent pour confec

tionner les instrumens de culture ), sont at

tachés aux deux extrémités des bras d'une

balance, en ayant soin qu'ils y soient en

équilibre. Alors on met un de ces disques

en contact, le plus exact possible, avec la

terre à examiner, et l'on charge l'autre dis-

3ne de poids , jusqu'à ce que le premier se

étache de la terre ; la quantité des poids

ajoutés indique l'adhérence de la terre avec

l'autre disque.

Afin de comparer les terres dans un état

également humide, ce qui est très-impor

tant, on les emploie chaque fois dans 1 état

où elles se trouvent quand elles sortent des

tamis ( V. page 42 ), au moment où elles ne

laissent plus dégoutter d'eau.

Les résultats différens obtenus par les

deux modes d'essais précités sont réunis

dans le tableau suivant :

!
Sable ailieeu. . . .

Sable calcaire. . . .

Terre calcaire fine. .

Humai

Magnésie cerbonalée.

(ilaiae maigre. . . .

Glaite graeae. . . .

Terre argile oae. . .

Argile pure ( prirée de

aable par décanta

lion ) .

deTerre

Ta

; jardin.

***

0

0

5

8

11

57

68 8

83 3

100 0

7 6

l 33 0

\ 11 0

I

kilog.

0,

0,

0,55

0,97

1,27

6,36

7,64

9,25

11,10

0,84

3,66

2,44

Adhérant*
i t'rlar hamîde

aul iuitrumeni d'a
griculture,

aar décimètre carré.

da far

Ma*.

0, 17

0, 10

0, 65

0, 40

0, 26

0, 35

0, 48

0, 78

1, 22

0, 29

0, 26

0, 24

d» boit.

kilo».

0, 19

0, 20

0, 71

0, 42

0, 32

0, 40

0, 52

0, 86

I, 32

0, 34

0, 28

0, 27

À\CniCDI,TUHP.

Conclusions que l'onpeut tirer du tableau qui

précède.

V La désignation de sol léger et de solpe

sant ou terre forte, si généralement usitée

parmi les agriculteurs, se fonde sur la téna

cité de la terre et sur son adhérence aux in

strumens d'agriculture : ces dénominations

marquent donc surtout un sol plus ou moins

facile à travailler, ou un sol plus ou moins

adhérent aux outils et consistant. — Par les

moyens ci-dessus indiqués, on peut appré

cier ces propriétés avec une exactitude suf

fisante. Un sol est très-facile à travailler si sa

ténacité, dans l'état sec, n'excède pas dix de

grés ; au contraire , il est déjà assez difficile

quand cette ténacité va jusqu'à quarante de

grés. — Un sol, dans son état humide, est

facile à travailler lorsqu'une surface d'un dé

cimètre n'est retenue que par un poids de

0,20 à 0,30 kilog. ; mais il est déjà difficile

quand il lui faut une force de 0,40 kilog. ;

I argile pure exige même 1 kilog. 32 gr. :Ies

terres arables sont entre ces extrêmes avec

différens degrés de ténacité et d'adhérence,

comme l'indique le tableau ci-dessus.

2" La ténacité d'un sol n'estpas en propor

tion directe de sa faculté de retenir 1 eau; la

terre calcaire fine et l'humus, qui la possè

dent éminemment et à un bien plus haut

dégré que l'argile, ont néanmoins bien moins

de ténacité et d'adhérence, et forment un

sol facile à travailler. — Plusieurs espèces de

sols légers ( les sols sablonneux ) gagnent

beaucoup de cohésion par l'humidité. Le sa

ble sec n'en a aucune ; mouillé, il en acquiert

une assez considérable.

3° L'adhérence à une surface de bois est

toujours plus forte qu'à une égale surface de

fer; ce phénomène se montre dans chaque

terre en particulier, et il se reproduit en

grand de plusieurs manières.

4° En général , la consistance d'une terre

arable est d'autant plus grande qu'elle con

tient plus d'argile.

Diminution de la cohésion par l'effet des

gelées. — On sait combien la cohésion des

mottes de terre diminue quand une terre

fraîchement labourée vient à geler, et com

bien elle devient alors plus friable. Pour sui

vre ce phénomène de plus près, on forme de

longs morceaux de terre d'une égale épais

seur et largeur, on les expose dans un état

humide, pendant plusieurs jours, à un froid

rigoureux , jusqu'à ce qu'ils soient complè

tement gelés; puis on les laisse sécher peu-à-

peu daus un appartement habité, avec d'au

tres morceaux des mêmes terres qui n'a

vaient pas été exposées au froid : on déter

mine alors leur ténacité par la méthode pré

cédemment exposée.
La cohésion de ceux qui ont été exposés aux

froids diminue quelquefois jusquà moitié.

Celle de la glaise grasse descend de 68,8 de

grés à 45,0; celle de la terre arable d'HoJf-

ivill, de 33 à 20 degrés. L'argile pure se

laissait réduire en poudre par la seule pres

sion du doigt , ce qui n'était pas possible

pour la même argile séchée sans l'influence

du froid.
L'humidité est nécessaire pour produire

1.-6
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cet effet; des terres séchées avant d'être

soumises à la gelée ne perdent pas de leur

ténacité. Voici comment on explique ces ef

fets : la glace prend plus de volume que

l'eau dont elle provient; les particules de

terre entre lesquelles s'interposent les cris

taux de glace se trouvent donc écartées

et désunies. Mais cette dimination de con

sistance n'est pas toujours de longue durée.

En labourant bien la terre dégelée, elle ac

quiert la même cohésion qu'elle avait aupa

ravant. On voit par là l'influence favorable

des labours d'automne; la gelée ( produite

par une température au-dessous de zéro )

peut pénétrer beaucoup plus dans l'intérieur

de la terre; la masse de celle-ci se gèle mieux

et garde plus long-temps sa porosité au

printemps ; les labours sont alors moins

utiles dans Cette saison; car, opérés par un

temps un peu humide , ils font perdre à la

terre cette porosité que le froid lui avait

procurée.

Si toute la terre est humide lors de ces la

bours du printemps, dans un sol argileux,

le préjudice est considérable et est souvent

sensible pendant plusiéurs mois (1).

La consistance d'un soi diminue aussi con

sidérablement en le brûlant. — La plupart

des qualités physiques changent alors ; l'ar

gile pure, qui auparavant formait le sol le

plus compacte, devient, par cette opération,

plus friable; elle perd sa consistance et sa

ténacité ordinaires. Il n'est plus possible de

la lui rendre en l'humectant. Dans des con

trées de l'Ecosse, il est d'usage d'améliorer

le sol en brillant l'argile.

Nous traiterons de cet important phéno

mène en parlant de Yécobuage.

Une simple dessiccation divise les terres

argilo-calcaires, parce que l'argile diminuant

plus que le carbonate de chaux, toutes les

parties se désagrègent successivement

§ III . — Perméabilité du sol.

On conçoit combien est utile la perméabi

lité du sol qui doit laisser arriver aux extré

mités spongieuses des racines, l'eau, les solu

tions nutritives ou stimulantes, l'air et les gaz.

C'est ainsi que l'expérience a fait connaître

l'importance de tenir la terre meuble pour

les plantes annuelles, de diviser la superficie

au-dessus des racines des arbres, etc., etc.

Les expériences comparatives sur la per

méabilité sont faciles: — On prend un poids

égal de deux ou plusieurs terres sèches à es

sayer, 1 kil. par exemple ; on délaye chacune

d'elles avec un litre d'eau, on jette sur des

tamis A, B, C {Jig. 32 ), séparés, posés de ni

veau sur deux traverses D, E, et qui sont vus

en coupe dans la figure.

On arrose ensuite successivement avec

10 litres d'eau , en ayant soin que le niveau

de la terre se dérange peu, et même aplanis

sant à chaque fois la superficie avec une pa-

Fig. 33.lette en bois (Jfg. 33 ).

— La vitesse avec la

quelle la filtration de

l'eau aura lieu indi

quera le degré de per

méabilité du sol en

tre les deux extrêmes :

le sable qui laissera fil

trer aussi vite que l'on versera, et les argiles

plastiques qui laisseront à peine couler goutte

a goutte.

Nous indiquerons plu* loin, en parlant des

amendemens, les moyens de donner le degré

de perméabilité le plus convenable.

§ IV. — Faculté d'absorber l'eau.

Cette propriété des sols est évidemment

une des plus importantes , car elle livre à la

sève une partie indispensable de l'humidité ,

fournie quelquefois à de longs intervalles par

les pluies.

On l'appréciefacilement en prenant sur un

des tamis dont nous venons de parler, et

lorsque l'eau ne s'en égoutte plus, 500 gram-'

mes de terre toute mouillée ; on en con

naît le poids en la plaçant dans une large

assiette plate, tarée d'avance, puis on pose

cette assiette ainsi pesée , soit sur la sole

d'un four après la cuisson du pain, soit

sur un poêle : lorsque la dessiccation est com

plète, , c'est-à-dire que le poids ne diminue

plus, la différence au poids trouvé alors in

dique la quantité d'eau que la terre retenait

absorbée entre ses partie*. — Ainsi, lorsque

500 grammes de terre mouillée seront ré

duits après la dessiccation à 400, on en con

clura que les 400 grammes de terre avaient

retenu 100 d'eau, et que 100 auraient re

tenu 25.

De cette manière on a trouvé les résultats

qui suivent.

SllhftlDMf ttmtUMf tHST*' S.
loo partlot l

Sable siliceux 35

Sable calcaire. . , 29

Glaise maigre 40

Glaise grasse 50

Terres argileuses qo

Argile exempte de sable. . . 70

Terre calcaire fine 85

Terre de jardin 89
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t 52
Terres arables i ^

Magnésie carbonatée 456

Humus 190

Le tableau précédent montre : 1° Que les

sables retiennent le moins d'eau ( 20 à 30

pour 100 ) ; — 2° Que les terres argileuses en

retiennent d'autant plus qu'elles contiennent

moins de sable; — 3° Que la chaux carbo

natée absorbe d'autant plus d'eau qu'elle est

plus divisée; — 4° Que l'humus en relient le

plus , sauf la magnésie carbonatée qui ne se

trouve jamais pure dans les sols, mais leur

fait contenir un excès d'eau.

S T.—Faculté des terre* pour se dessécher.

Cette propriété est fort intéressante à con

naître ; car il est évident que les sols qui se

dessèchent le plus rapidement sont les plus

secs et chauds, et doivent recevoir des amen-

demens appropriés ; réciproquement il faut

faciliter la dessiccation des terres qui retien

nent trop longuement l'eau pluviale.

M. Schublek propose d'essayer cettcfa-

culté en constatant par la perte en poids ,

pendant une égale durée de temps, dans le

même air, combien chaque sorte de terre

très-mouillée laisse exhaler d'eau sur la pro

portion qu'elle renferme. La terre égouttée

sur les tamis, comme nous l'avons dit ci-des
sus, peut encore servir à ce 3e mode d'expéri

mentation. — On en prendra de chacune

200 grammes, par exemple; on l'étendra pen

dant 5 heures en couche également mince

sur une assiette, puis on pèsera de nouveau.

Si ces 200 grammes contenaient 120 d'eau et

qu'ils en eussent perdu 60, on calculera

ainsi : 120 ont laissé évaporer 60 ; 100 au

raient perdu 50. Cet essai approximatif donne

les résultats suivans.

partiel d'eau

Sable siliceux 88,4

Sable calcaire 75,9

Glaise maigre 52

Glaise grasse 45,7

Terre argileuse 84,9

Argile sans sable 31,6

Chaux carbonatée fine 28

Terre de jardin. 24,3

i 32
Terres arables. | 40

Magnésie carbonatée 10,8

Humus 20,5

D'après les résultats de ce tableau on ob

serve : 1° Que les sables siliceux et calcaire

perdent le plus d'eau dans le même temps,

ou se dessèchent le plus vile; aussi concou

rent-ils à former let sols les plus chauds; —

3° Que la chaux carbonatée agit d'une manière

toute différente, suivant ses différentes for

mes. En effet, le sable calcaire constitue un

sot très-chaud, tandis que la terre calcaire

retient très-long-temps l'humidité, et même

plus long-temps que Yargile. Toutefois elle

mérite une préférence marquée sur cette

dernière terre, parce que son action sur les

acides lui donne une influence chimique

utile sur l'humus, et d'ailleurs parce qu'elle

reste toujours légère; — 3" Que Yargile perd

de l'eau qu'elle contient, une proportiond'au

tant moindre qu'elle renferme moins de

sable; — 4° Que Vhumus retient l'eau plus

que la plupart des substances terreuses ordi

naires; une faible proportion entretient donc

une humidité utile j— 5° Que la magnésie car*

bonatée contribue a rendre les sols froids et

humides ; car elle contient le plus d'eau et

en laisse exhaler le moins. Nous verrons plus-

loin qu'elle s'échauffe moins et conserve

moins de chaleur que toutes les autres.

§ VI.—Diminution de volume par la dessiccation.

La plupart des terres se serrent davantage

quand elles sont desséehées, et il s'ensuit le

plus souvent des crevasses dans le sol, qui,

trop larges , sont nuisibles à la végétation ,.

en ce que les racines chevelues qui fournis

sent le plus de nourriture aux plantes , se-

dessèchent et se rompent dans ces ouver

tures.

Pour soumettre cette propriété à une me

sure comparative, on s est servi du moyen

suivant:Onforme,avec les différentes espèces

de terre également humectées, des morceaux

cubiques égaux de dix lignes de hauteur,

longueur et largeur (c'est-à-dire mille lignes

cubes) ; on les fait desséchera l'ombre dans

un appartement, par une température de 15

à 18 degrés, et pendant plusieurs semaines,

jusqu'à ce qu'ils ne perdent plus de leur

Poids; alors on détermine leur volume, à

aide d'une mesure pouvant évaluer chaque

côté à un dixième de ligne près. Voici les ré

sultats ainsi obtenus :

looo partir! perdra*
Ejp< crj de terrrl. de leur volume t

Chaux carbonatée fine 50

Glaise maigre 60

Glaise grasse 89

Terre argileuse 114

Argile pure (sans sable) 183

Magnésie carbonatée 154

Humus. 200

Terre de iardia 149

Terre arable 120

NOTA. Les sables siliceux et calcaire ne dimi

nuent pas de volume ou du moins fort peu , et se

brisent au plus léger attouchement.

Il résulte du tableau qui précède : 1° De

toutes les substances que contiennent les

terres, Yhumus prend le retrait le plus con

sidérable ; il est égal au cinquième de son

volume. L'humus acquiert aussi beaucoup de

volume, à mesure qu'on l'humecle. Cela ex

plique un phénomène observé dans les bas-

Jondt de tourbe : on remarque souvent dans

ces contrées un exhaussement considérable

de la surface du sol, qui devient surtout

sensible quand un temps humide est suivi

f>ar un temps froid rigoureux : la terre s'é-

ève quelquefois alors de plusieurs pouces.

La cristallisation de l'eau gelée , qui ajoute

une autre cause d'accroissement de volume,

contribue ici à cette élévation des terrains

tourbeux. — 2° Entre toutes les terres qui ne

contiennent pas d'humus, Yargile est cejle

qui perd le plus de son volume par la dessic

cation; cette qualité diminue quand on y

ajoute du sable ou de la chaux carbonatée ou

de la marne. — 3° La réduction du volume

par la dessiccation n'est pas, comme on pour
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rait le croire, proportionnée à la faculté des

terres pour retenir l'eau. En effet, la chaux

carbonatée fine retient une grande propor

tion d'eau : et cependant son retrait n'est

•que de 50 parties sur 1000, tandis que Xargile

perd 183 parties. Cette qualité n'a pas non

Fins de rapport avec la consistance du sol :

humus possède une ténacité bien moindre

■que l'argile; néanmoins son retrait est beau

coup plus considérable. — 4° La pulvérisa

tion de la marne, par les influences atmos

phériques, s'explique en partie par la diffé

rence de retrait de ses composans, l'argile

et la chaux carbonatée fine; les points de

contact des différentes parties sont écartés

par le retrait inégal, et les blocs de marne

se pulvérisent spontanément. — 5° Ce fait

•explique encore une partie de Vinfluence de la

marne calcaire, bien préférable à un mélange

•de sable et d'argile : le carbonate de chaux

■diminue la consistance et la ténacité du sol ,

mais en outre il possède un plus grand pou

voir absorbant pour l'eau, il est capable de

saturer les acides , propriétés que le sable ne

.peut offrir.

S VII.—De l'effet de la capillarité des sols.

Inaction capillaire, qui détermine l'ascen

sion et les infiltrations des liquides dans les

sols, est fort importante à considérer, bien

que cette cause n'agisse pas seule.—On peut

tacitement se rendre compte de cet effet en

plongeant dans l'eau un petit tube ouvert des
■•ileux bouts : on verra que le liquide s'éle-

•vera dans le tube au-dessus de son niveau

•dans le vase, et la différence sera d'autant

■plus grande que le diamètre du tube sera

iplus petit, comme le montre la figure 34.

Fig. 34.

Fig. 35. Si , comme on le voit fig.

35, on approche deux la

mes de verre plongées

en partie dans l'eau , le

liquide s'élèvera entre

elles, mais moins que

dans les tubes pour un

écartement égal au dia

mètre intérieur de ceux-

ci. Enfin , si au lieu de

maintenir ces lames pa

rallèles, on les joint sur

une de leurs arêtes, de

manière a former un an

gle, comme dans lafig. 30,

on verra le liquide s'éle

ver graduellement davan

tage en s'approchant des

arêtes en contact. On voit

d'ailleurs sur tontes les surfaces que l'eau

peut mouiller, ce liquide s'élever sur la li

gne de contact, comme le montrent encore

les figures ci-dessus.

Ces phénomènes, qui dépendent et de l'at

traction des surfaces précitées, et de l'attrac

tion entre les parties du liquide, ont lieu

dans les interstices des corps en grains in

formes, tels que le sable, et plus sensible

ment encore dans les substances poreuses

dont les cavités en rapport forment une

suite de tubes irréguliers : tels sont les

éponges, les plâtras, les pierres tendres, les

terres plus ou moins légères; aussi voit-on

ces substances s'humecter à une hauteur

plus ou moins grande lorsqu'elles sont en

contact avec l'eau seulement par leur partie

inférieure. Cela explique l'humidité con

stante au-dessus du sol dans les carrelages,

murs , etc. , construits en matérieux poreux,

et une foule de faits qu'il serait trop long

de rapporter ici.

La capillarité dans les sols est une de leurs

plus importantes propriétés. En effet, c'est

elle' surtout qui conduit près des parties

spongieuses des racines, les liquides envi

ron nans, lorsque les solutions en contact

sont absorbées; elle ramène à la superficie

les liquides infiltrés, au fur et à mesure que

l'évaporation entraîne l'eau dans, l'atmo

sphère. — Ce dernier effet fait aussi revenir

firès de la surface du sol les substances so-

ubles fixes qui suivent l'eau liquide, mais

l'abandonnent lorsqu'elle se vaporise. —

Parmi les substances solubles, plusieurs

sels augmentent considérablement les effets

de la capillarité, en lui fournissant de nou

veaux points d'appui; aussi les voit-on grim

per à de grandes hauteurs, ou venir en efflo-

rescence a la superficie du sol.

Ces efflorescences salines permettent de

faire de véritables récoltes de sels par un

simple balayage en certaines localités. C'est

ainsi qu'on se procure le salpêtre de Hous-

sage dans l'Inde.

Vans les terrains trop salés les mêmes phé

nomènes débarrassent en partie le sol de

l'excès du sel. On pourrait augmenter cet

effet utile en écroùtant ces terrains pendant

les sécheresses , puis exposant à des lavages

naturels par les eaux pluviales, ou par des ir

rigations artificielles, les terres ainsi enle

vées, avant de les répandre sur les champs,

ou avant de les livrer de nouveau à la cul

ture. Les labours en sillons profonds ont

d'ailleurs une efficacité plus immédiate dans

la culture des terres trop salées.

La capillarité des sols dépend surtoutd'une

perméabilité convenable ( V. page 42 ) ; ainsi,

trop sableux ou trop argileux, ils entravent

la force capillaire : dans le 1" cas, en offrant

de trop larges interstices et se desséchant

trop complètement; dans le 2* cas, eu ré

trécissant tellement les interstices, que toute

circulation de l'eau y devient impossible.

C'est ce qui arrive aux argiles plastiques;

lorsque celles-ci constituent le sous-sol , la

capillarité seule dans la couche arable supé

rieure peut ramener à la superficie, où elle

s'évapore, l'eau excédante que le fonds argi

leux retenait, et qui eût altéré les racines

des plantes.
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§ VIII. — Propriété des terres pour absorber l'hu

midité atmosphérique.

Cette propriété des terres, évidemment

favorable à la végétation, est principalement

utile durant les temps secs, afin de compen

ser en partie par (l'absorption dans la nuit,

l'énorme évaporatioa opérée pendant le

jour.

On a soumis cette propriété à une mesure

approximative à l'aide de plaques en fer-

blanc, sur lesquelles on répandait en une cou

che unie des quantités égales des différentes

terres en poudre fine et sèche. Ces terres

étaient exposées à un air également chargé

de vapeur d'eau, en les enfermant à la

même température ( de 15 à 18 degrés ) sous

une cloche de contenance égale et qui était

fermée en bas par de l'eau. Après 12, 24 , 48,

72 heures de temps, la terre, pesée avec la

plaque, indiquait la quantité d'eau absorbée.

bctal.

ble siliceux. ........ 0,»

ble calcaire 1,0

Glaise maigre lo.à

Glaise grasse 12,6

Terre argileuse 15,0

Argile (pure ou saus sable). 18,à

Terre calcaire fine 13,0

Magnésie carbooatée 34,5

Pum us 40.0

erre de jardin 17,s

I 8,0

I 7,0

Abiorplion de fioo cen
tigramme! de lerre ,
tleodue sur un« >ur-
face de J6,ooo miltî*

net.

li h.îii b.US fa. 7* b.

cent.

o,»

1,5

1J,0

15,0

18,0

21,0

15,5

38,0

48,5

22,5

11,0

9,5

cent.

0,»

1,5
■',,0

7,0

20,0

24,0

17,5

40,0

55,0

25,0

11,5

10,0

cent,

o.»

1,5

14,0 1

17,5

20,3

24,5

17,5 1

41,0

60,0

26,0

11,5

10,0

Remarques générales sur le tableau quipré

cède : — 1" Les terres absorbent plus pendant

les premières heures ; l'absorption dimi

nue a mesure qu elles ont acquis plus d'hu

midité, et cesse après quelques jours; les

terres alors paraissent être saturées; elles

absorbent plus pendant la nuit que durant

le jour, sans doute en raison de la tempé

rature moins élevée dans le 1" cas. — 2° De

toutes les substances terreuses, l'humus ab

sorbe le plus d'humidité, et surpasse même ,

pour cette faculté, le carbonate de magné

sie. — 3° Les argiles absorbent d'autant

mieux l'humidité, qu'elles contiennent moins

de sable, mais jamais autant que l'humus.

— 4° Le sable siliceux absorbe à peine

l'humidité, ainsi que le sable calcaire; ils

forment ainsi un sol aride , sec , chaud. —

5° Quoique les terres absorbent ordinaire

ment d'autant plus d'humidité qu'elles con

tiennent plus d'humus, la fertilité du sol ne

peut se juger par cet indice seul; car l'argile,

la terre calcaire fine et la magnésie, absor

bent beaucoup d'humidité sans contenir

d'humus; d'ailleurs, une terre de jardin très-

fertile, qui contenait 7,2 pour cent d'hu

mus, absorbait en 12 heures 17,5 d'humidité;

une terre arable fertile, 8,0, tandis que l'ar

gile infertile seule absorbait, dans le même

espace de temps, 18,5; la terre calcaire, 13,0,.

et la magnésie carbonatée, 34,5 (1). — 6° Cette

faculté est souvent , mais non dans tous les.

cas, proportionnée à la faculté des terres,

pour retenir l'eau ; elle s'accorde moins avec

ta faculté de se dessécher. Au reste, l'inéga

lité de la surface et le volume de la terre in

fluent beaucoup sur ces phénomènes.

§ IX- — Faculté d'absorption des terres pour

les gaz.

Cette propriété est encore fort importante

à considérer; elle n'a pas été éprouvée d'une

manière assez approximativement exacte

pour que nous reproduisions les nombres

trouvés.—Il est probable qu'elle est relative à

la faculté de retarder l'évaporation de l'eau,

d'autant plus que l'état de porosité lui est

également favorable. Elle suivrait donc à peu

près l'ordre indiqué par les nombres du ta

bleau du \ . surtout pour les sables et

les 5 dernières substances ; les argiles fe

raient seules exception dans leur état plas

tique, tandis que légèrement calcinées (brû

lées), elles peuvent devenir très-absorbantes

pour les gaz.

L'utilité d'absorber et de retenir les gaz est

évidente ; car les uns, comme l'oxigène de

l'air, sont indispensables à la germination -r

les autres , et notamment tous ceux qui ren

ferment du carbone ou de l'azote, sont utiles

à la nutrition des plantes, ou pour stimuler

leur force végétative ; c'est par suite de ces

deux effets que des terres infertiles à une

certaine profondeur, peuvent devenir fécon

des par un aérage de quelques mois.

Il est démontré, en effet, par un grand

nombre de faits, que l'oxigènejoue un grand

rôle dans l'économie animale et végétale, qu'il

favorise beaucoup le développement des par

ties organiques, principalement la germina

tion des semences, selon les observations de:

MM. Th. de Saussure et De Candolle. Par 1m

culture et le labourage, plusieurs couches du

terre sont mises en contact avec l'air, cl,

pour ainsi dire, fertilisées par l'absorption

de l'oxigène. Ces travaux sont d'autant pl us

nécessaires, que l'oxigène ne pénètre que

lentement à plus de quelques lignes de pro

fondeur, étant d'ailleurs souvent rencontré

par dessubstances organiques avec lesque lies

il produit des combinaisons, et notamment

de l'acide carbonique.

Si l'on compare plusieurs couches de terres

arables , on remarque toujours que les plus

profondes sont moins fertiles que celles qui

sont en contact immédiat avec l'atmosphère,

et qu'il faut quelque temps pour les faire ar

river à un même degré de fertilité, même

quand leur composition chimique est iden

tique à cela près des gaz interposés. On re

marque souvent ce phénomène sur les terres-

nouvellement défrichées, qui, ayant été au

trefois fertiles, paraissent avoir perdu mo

mentanément cette qualité pour avoir été-

privées long-temps de l'influence de l'air.

. (I) Davt, dans ses Éterriens de chimie agricole, avait comparé la faculté d'absorber l'humidité de-

plusieurs espèces de terres arables, et avait toujours trouvé qu'elle était plus grande dans les terres-

fertiles; de sorte quil indique cette propriété comme une marque de la fertilité du sol,
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Cela explique encore pourquoi l'argile et

les terres contenant de l'humus, si elles pos

sèdent en même temps la porosité convena

ble, sont ordinairement des pins fertiles,

l'absorption de l'air ayant lieu très - facile

ment dans ces sols.

Utilité de Taérage des sols.—Depuis long

temps on a constaté généralement l'utilité de

cette pratique, qu'on opère, soit par des la

bours ou même des défonçages faits à l'a

vance, soit par des trous profonds creusés

plusieurs mois avant la plantation des arbres.

Ces travaux ont plusieurs effets utiles : —

1° Ainsi que nous l'avons démontré plus haut,

lies terres exposées sur une grande surface

.aux alternatives de sécheresse et d'humidité,

;aux variations de la température, se divisent,

'deviennent plus porenses, plus facilement

perméables aux racines, et plus absorbantes.

— 2° L'air et les gaz absorbés sont indispen

sables, soit à la germination, soit au déve

loppement des plantes : c'est ainsi que di

verses graines, et de même les tubercules

des pommes-de-terre , ne peuvent germer à

one profondeur quelquefois peu considéra

ble, ou la formation et le séjour de l'acide

carbonique a exclu ou combiné tout l'oxigène

de l'air.— C'est ainsi que l'on conçoit com

ment des graines enfermées dans ie sol , et

même des ponimes-de-terre, y peuvent séjour

ner une, deuxou plusieurs années sans pous

ser, tandis que ramenées par hasard ou à

dessein près de la surface, elles développent

rapidement une belle végétation.

§ X.— Faculté d'absorber et de retenir la chaleur.

Cette propriété des sols est fort importante;

en effet, elle offre une des plus puissantes

causes de l'activité végétative ; détermine la

germination; compense en partie les inéga

lités brusques de température de l'atmos

phère entre les jours et les nuits, comme en

tre certains jours ; évite les transitions trop

L>rusques qui sont si nuisibles aux plantes et

ai ix animaux, et constitue la principale cause

■de la température générale de la surface du

glcbe,qui peut entretenir la vie des animaux

et c les plantes. Fourieb a démontré, en effet ,

que la chaleur centrale avait peu d'influence

aujourd'hui sur la température de la croûte

terrestre. La température de l'atmosphère au

milieu de laquelle nous vivons, est, en consé

quence, entretenue à peu près exclusive

ment par l'absorption des rayons calorifiques

solaires.

Les différentes sortes de terre sont échauf

fées à différens degrés par les rayons du so

leil; cet effet doit avoir une grande influence

sur la végétation, principalement lorsque,

au printemps, la terre n'est pas encore om

bragée par les feuilles. — C'est sur cette pro

priété que se fonde en général la dénomina

tion de solfroid ou chaud; et , quoique l'agri-

■ culteur ne semble pas indiquer par là des

caractères certains, ils sont néanmoins con

formes aux données précédentes. En effet ,

un sol formé d'uoe argile humide et de cou

leur claire sera beaucoup moins et plus len

tement échauffé par le soleil qu'un sol sa

bleux de couleur foncée ; ce que le thermo

mètre peut démontrer facilement. Une terre

de jardin, noire et contenant de l'humus, s'é

chauffera beaucoup plus qu'une terre maigre,

calcaire ou argileuse.

Le degré (réchauffement des différentes

terres dépend surtout des 4 circonstances sui

vantes : 1* De la nature de la superficie de la

terre; — 2° De la composition des terres; —

3* Des différens degrés d'humidité de la terre

lorsqu'elle est exposée au soleil ;—4" Des dif

férens angles que forment les rayons du so

leil en tombant sur la superficie au sol.

Diverses expériences ont été entreprises

pour déterminer numériquement les facultés

des sols pour absorber et retenir la chaleur;

mais elles n'offrent pas assez d'exactitude

pour être rapportées ici. Les considérations

suivantes nous semblent de nature à don

ner des notions suffisantes ét plus certaines.

Au i "rang des conditions d'absorption du

calorique il faut placer la couleur la plusjon-

cée; la moyenne d'un grand nombre d'essais

a fait voir que la coloration en noir d'un sol

blanchâtre peut augmenter de 50 p. 100 sa

propriété absorbante. Lampadius a démontré

l'efficacité puissante de cette coloration, en

recouvrant d'un pouce de charbon en poudre

la surface de la terre d'une caisse où des me

lons cultivés à découvert vinrent à maturité

pendant l'été frais de 1813 dans le district des

mines de Saxe. La température s'éleva de 37

à 48°, tandis qu'à la superficie du sol ordi
naire elle resta entre 25 et 38e. Le noir anima-

lisé, dont nous parlerons en traitant des en

grais, produit un effet semblable ; enfin les

murs des espaliers peints en noir hâtent et

complètent la maturation des fruits.

Pour apprécier l'influence de la couleur

de la surface de la terre sur réchauffement

du sol, on fitles essais suivans : des quantités

égales de différentes terres furent mises dans

des vases d'une égale contenance et d'une

superficie de quatre ponces carrés pour un

demi-pouce de profondeur, au milieu et an

fond desquels étaient placés les boules de

thermomètres comparés, capables d'évaluer

un dixième de degré. On exposait à l'ardeur du

soleil un de ces vases avecsa surface de couleur

naturelle; la superficie de l'autre était tein

te en noir, an moyen de noir de fumée, sau

poudré à l'aide d'un tamis ; le troisième était

coloré en blanc par le moyen de la magnésie

carbonatée très-fine et très-blanche. On laissa

chaque fois ces vases exposés à l'ardenr du

soleil pendant un laps de temps égal, sous un

ciel serein ( dans les mois d été entre onze

heures et 8 heures , ordinairement pendant

1 heure). En général, une surface noircie ac

quérait une température plus forte. La tem

pérature de Vargile teinte en blanc augmen-

tait, par l'action du soleil, de 16° centigrades ,

pendant que la température d'une quantité

égale de terre colorée en noir augmentait de

24". — Cette augmentation de température,

occasionée par les surfaces noires , n'est pas

seulement passagère, mais elle demeure con

stamment plus forte pendant toute la durée

de l'action solaire. Exposez^ au soleil pen

dant des heures entières les'mêmes espèces

déterre, avec des surfaces noires et blanches,

celles-ci auront constamment une tempéra

ture moindre. — C'est encore sur ce fait que

se fonde la pratique de temer au printemps
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4es cendres et de la terre sur la neige pour la

faire fondre plus vite (1). — Diverses observa

tions montrent combien la température des

couches supérieures du sol est différente de

celle de l'air. —On a observé à Tarascon jus

qu'à 51* de température près de la superficie

d'une terre sablonneuse, légère, rougeàtre ,

au mois de juillet.

La plus grande influence de capacité (quan

tité absorbée) pour la chaleur tient au poids

spécifique du sol ( Voy. p. 40 ) ; car, d'un côté,

Pair interposé dans une terre très-légère est

mauvais conducteur; de l'autre, à profon

deur égale jusqu'à laquelle la température

du terrain augmente, la substance terreuse

plus lourde offre une plus forte masse, qui,

d'après les essais, contient plus de chaleur.

Enfin la quantité d'eau interposée est une

cause de refroidissement, parJa grande pro

portion de chaleur que son évaporation exige,

et les sols humides sonten effet généralement

froids. — La quantité d'humidité influe beau

coup sur réchauffement des terres par le so

leil. Des terres humidesont une température

moindre de quelques degrés que des terres

de la même espèce sèches. Cette moindre

température se maintient même au soleil

jusqu'à ce que l'évaporalion de l'eau soit

{iresque complète. On ne peut pas douter que

a grande quantité de chaleur nécessaire à

l'évaporation ne soit la cause principale de ce

phénomène. La différence de température se

montait dans divers essais de 6° à 8°. — Les

terres d'une couleur claire et ayant une

grande faculté de retenir l'eau, ne s'échauf

fent donc que très-lentement et faiblement

par une double raison : un sol froid , argileux ,

contient beaucoup d'eau et en perd peu, tan

dis qne le sable, au contraire, forme un sol

sec et chaud, en raison du peu d'humidité

qu'il contient, et qui d'ailleurs s'évapore

bientôt

Les pentes du terrain ont encore une in

fluence très-marquée sur son échauffement

{>ar lés rayons du soleil; la quantité de cha-

eur absorbée, toute autre circonstance égale

d'ailleurs, est d'autant plus grande que les

rayons solaires sont plus long -temps dans

une situation le plus rapprochée de la per

pendiculaire avec la superficie du sol. On

conçoit en effet que la même quantité de

rayons qui tombe obliquement et s'étend sur

nne surface double doit produire un effet

d'environ moitié moindre.—On se rend faci

lement compte ainsi des effets très-remar-

qtiables observés pour des expositions diffé

rentes, et on peut choisir celles qui convien

nent le mieux aux diverses cultures.

§ H. — Influence de l'état électrique des sols.

Les nombreuses observations faites dans

ces derniers temps attestent une action

puissante de la part de l'électricité dans les

phénomènes chimiques _ comme dans les

réactions entre les matières inorganiques

et les corps organisés. Une science tout en

tière, Vélectro-chimie, est maintenant fondée

sur ces principes ; elle se lie à toutes les scien-

ces d'observation , et les plus récentes expé

rimentations, notamment de M. Becquerel,

prouvent combien les faibles forces élec

triques, portées par des courans continus,

agissent sur la vie et les développemens des

végétaux.

On a constaté ainsi que Yêlectricité néga

tive avait une action stimulante très-favorable

sur la végétation, tandis que l'électricité po

sitive était défavorable. — Ces observations

s'accordent d'ailleurs avec les faits incontes

tables qui prouvent Vutilité d'rfn léger excès

des bases alcalines électro-négatives (chaux,

ammoniaque, potasse, soude ) dans les en

grais, tandis que les acides libres électro

positifs sont souvent nuisibles, et peuvent

même, à faibles doses, arrêter toute germi

nation.— C'est ainsi que divers détritus de

végétaux, des fonds de tourbières infertiles,

peuvent être rendus très-propres à l'engrais

des terres par un mélange avec quelques cen

tièmes de chaux vive ou éteinte, tandis que

tous les débris d'animaux susceptibles de

donner, par leur décomposition spontanée ,

une réaction alcaline, forment sans mélange

d'excellens engrais, comme nous le démon

trerons plus loin. A. Pay e\.

Siction v. — Du sous-sol et de son influence.

On désigne sous la dénomination de sous-

sol, la couche de terre , de pierre ou de ro

che, placée immédiatement au-dessous du

sol cultivé, et sur laquelle repose celui-ci.

Préservé en tout ou en partie par la terre

arable des influences de l'air, le sous-sol

présente ses couches géologiques presque

dans leurétat de pureté ou dans un très- faible

commencement de désagrégation. Son in

fluence sur les qualités des terres et l'avan

tage ou le désavantage que présente son mé

lange en raison de sa nature, rendent son

étude et sa connaissance très -importante

pour le cultivateur.

Au commencement de ce chapitre nous

avons donné une idée de la manière dont les

sols se sont formés pen-à-peu par l'action

lente, mais toujours croissante, des élémens

atmosphériques et de la végétation.Les roches

et les couches dont la décomposition et le

mélange ont donné naissance aux terres la

bourables, sont disposées dans un certain

ordre qu'il est bon que le cultivateur instruit

connaisse ; nous indiquerons donc , mais

brièvement, la succession de ces roches et de

ces couches, dont la Géognotie a pour but de

faire connaître le gisement et les rapports,

dont la Minéralogie étudie la composition in

time, et dont la Géologie conclut la structure

et la composition du globe, ainsi que les

changemens et les révolutions qu'il a subis.

§ 1er.— Notions de géologie et de géognosic.

Les géologues divisent généralement les

roches en terrains primitifs, terrains secon

daires et terrains tertiaires.

Les terrains primitifs ou ceux qui parais

sent les plus anciens puisque tous les autres

*SSL ?.Mt de la ïïre noireI<>.ue répandent sur la neige les habitans de Uiauwuuv nour ea

fonte et avancer l'époque où Us pourront ensemence? leurs Ôhmp, (Ma^raSuT)
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leur sont généralement superposés , se com

posent principalement des roches granitiques,

■quartzeuses etfeldspathiques , de schistes mi

cacés, et de roches amphiboliques.—LequarIz,

le feld- spath, le mica et l'amphibole domi

nent en différentes proportions dans ces ro

ches qui constituent les plus hautes montagnes

du globe, et se trouventaussi aux plus grandes

profondeurs que l'industrie humaine ait en

core pu atteindre.

Les terrains secondaires, appelés aussi in-

Xermédiaires.oa de transition , et dont l'âge, et

par conséquent la position générale , est in

termédiaire entre les roches primitives et

-celles des terrains tertiaires, comprennent :

les schistes plus ou moins semblables à l'ar

doise ; des calcaires en couches très-épaisses ,

plus ou moins semblables au marbre, et qui

commencent à contenir des coquillages fos

siles ; des grès et des pouddingues souvent

très -durs, accompagnes dans certaines lo

calités des houilles ou charbons de terre; les

grès bigarrés ; le lias ou calcaires alpin et

jurassique, très-riches en débris fossiles, et au

milieu desquels on trouve diverses couches

de marnes schisteuses noires ou de couleurs

variées ; la formation de la craie, composée de

grès, d'argiles et de calcaires, où domine la

craie proprement dite, et qui forme des

couches très-épaisses, très-étendues et très-

nombreuses.

Les terrains tertiaires renferment un petit

nombre de roches dures ; les sols y sont par

conséquent plus profonds. Les couches prin

cipales qu'on y distingue sont : les grès des

terrains tertiaires, quelquefois durs comme

celui des pavés de Paris , quelquefois com

plètement à l'état de sable ; des argiles plas

tiques en couches plus ou moins épaisses qui

alternent souvent avec des marnes ; enfin les

calcaires de formations marines et deforma

tions d'eau douce qui se distinguent princi

palement par les caractères de leurs fossiles:

-ces calcaires offrent une multitude de va

riétés qui en font des calcaires marneux ou

siliceux, présentant tous les intermédiaires

depuis les marnes argileuses, jusqu'au silex ou

pierres meulières. Ces formations, très-éten

dues, disposées constamment en couches

'horisontales , se trouvent souvent placées les

unes au-dessus des autres, et leur alternance

se répète même plusieurs fois dans la même

localité, en sorte qu'on peut concevoir que la

mer après avoir occupe tel ou tel lieu, a été

déplacée, qu'un bassin d'eau douce lui a

succédé, puis que ce bassin a fait place à une

nouvelle mer, et ainsi de suite. C'est dans

•ces terrains que se trouvent les lignites ou

terres noires nitumino-pyriteuses , entre les

argiles plastiques et le calcaire marin ; et au-

dessus de celui-ci des gypses ou pierres à plâ

tre,quelquefois transparens et très-purs,mais

plus souvent terreux et calcarifères. — Les

terrains tertiaires couvrent de vastes contrées

où le sol est généralement fertile, parce qu'il

résulte du mélange d'un grand nombre d'é-

iémens divers , et se trouve par conséquent

favorablement constitué pour la végétation ;

ces élémens sont en effet empruntés à tous

les terrains plus anciens, dont les débris en

traînés par les eaux ont été déposés par elles

«t mêles ensemble soit dans les lacs, soit

dans le fond des mers. Lorsqu'il se ren

contre quelques parties infertiles dans les

terrains tertiaires, l'agriculteur peut pres

que toujours les rendre facilement produc

tives , parce qu'on peut trouver dans ses di

verses couches celles dont le mélange devra

produire la fertilité : c'est ce que nous verrons

dans le chapitre des amendemens. Ainsi, lors

que les grès de la formation marine se trou

vent à la surface du sol, ou ne laissent pas

une couche cultivable assez épaisse , la terre

est infertile parce qu'elle est trop sablon

neuse ; mais, presque toujours au-dessous de

ces grès ou sables marins, se trouvent des

couches de marnes argileuses que l'agricul

teur doit exploiter et répandre sur ses

champs. Quand ce sont les calcaires ou les

argiles qui dominent, les terres sont eucore

peu fertiles, et c'est le sable ou le sable argileux

qu'il faut se procurer pour les améliorer. Du

reste, les qualités et les défauts des différens

sols ont été traités dans une des précédentes

sections ; ce serait nous répéter que d'en

parler à propos du sous-sol.
Une 4e classe, moins importante pourlegéo-

logue quepourl'agronome, comprend les ter

rains diluviens et post-diluviens. On y rencon

tre d'abord les sables et cailloux roules, qu'on

trouve en abondance dans certains sols; puis

lesformations marines ou lacustres, qui con

tinuent à s'accumuler dans les mers ou dans

les lacs par le dépôt des substances que les

eaux contiennent ; enfin les dépôts de trans

port et d'alluvion, que les cours d'eau actuels

charrient et déposent dans leur sein ou vers

leurs bords. Ces sols ont été pareillement

étudiés précédemment, ainsi que ceux qui ap

partiennent à la classe des formations volca

niques.

Ces terrains, dits plutoniques, c'est-à-dire

qui doivent leur formation a l'action du feu

ou des volcans, comprennent un assez grand

nombre de roches remarquables, et sont as

sez répandus dans certaines contrées qui

n'offrent plus maintenant aucun signe d é-

ruptions volcaniques; les principales de ces

roches sont: le porphjrreel la serpentine,qu'on

trouve en filons ou en masses épanchées au

milieu des terrains primitifs et secondaires;

le trachyte et les basaltes, qui se montrent

assez fréquemment taillés en prismes ou pi

liers naturels; enfin les laves et les scories,

que vomissent journellement les volcans en

activité, et qu'ont vomies précédemment les

volcans éteints.

Complétons cette esquisse géognostique en

disant que les veines qui renferment les

substances métalliques, telles que les gangues

ou minerais dont on extrait le plomb, le cui

vre, l'argent, l'or, etc., etc., sont des fissures

ou des fentes remplies de matières différen

tes de celles qui composent les roches qu'elles

traversent en tous sens et sous toutes les in

clinaisons possibles. On nommefilons ces fen

tes ainsi remplies de diverses matières et de

substances métalliques, pour les distinguer

des failles, qui sont des fentes ne con

tenant que des matières stériles. Les géo

logues et les minéralogistes ont déterminé

des caractères qui permettent de préjuger la

rencontre et la richesse de ces filons métal

lifères.
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11 est évident, d'après ce qui précède, qu'on

peut rencontrer au-dessous des terres labou

rables autant de couches différentes qu'il

existe de roches ou de formations diverses ;

il en résulte aussi qu'il existe au moins autant

de variétés de sols que les roches qui se trou

vent à la surface de la terre offrent d'espèces.

Dans le fait, il y en a beaucoup plus; car, sans

parler des changemens produits par l'indus

trie humaine et par la culture, les matières

dont se composen t les couches ont été mêlées

et transportées d'un heu dans un autre par

les diverses révolutions qui ont eu lieu sur le

globe et par l'action continue des eaux. Une

classification scientifique des sols serait inu

tile; celle qui est généralement adoptée par

les agronomes, et qui a été l'objet de la sec

tion 2' de ce chapitre, suffit; il nous reste à

indiquer l'influence du sous-sol dans la cul

ture.

§ H.—Imperméabilité du sous-sol pour les racines

La couche inférieure du sol est tan

tôt composée des mêmes élémens que la cou

che supérieure, à l'exception de 1 humus et

des principes que celle-ci tire de l'atmosphère

avec laquelle elle est en contact ; tantôt elle

est composée de substances d'une nature dif

férente.

lorsque la couche arable repose sur des ro

ches dures et non désagrégées ou dans uncom

mencement de décomposition, elle est ordi

nairement peu fertile ; on ne pourrait lui don

ner plus de profondeur que par des trans

ports de terre, toujours trop dispendieux en

agriculture sur une surface un peu étendue;

elle offre en outre l'inconvénient de causer

fréquemment la rupture des instrumens ara

toires. Si cette couche est très-mince, et que

la roche n'offre pas de fissures, la terre est

presque improductive, et ne présente que

fieu de chances d'amélioration. Mais, quand

e sous-sol est composé de blocs détachés ou

qui laissent entre eux des fentes, lors même

que quelques parties se montrent au dehors,

ces sols peuvent être utilisés surtout en bois,

les racines des arbres trouvant moyen de pé

nétrer dans les fissures et les crevasses, entre

les blocs, et d'y puiser l'humidité qui s'y con

serve très-bien. On peut aussi les cultiver en

plantes céréales ou autres; mais on est alors

obligé le plus communément de se servir

des outils a main.

Dans les lieux où le sous-sol est coraposé de

couches compactes, soit argileuses, soit cal

caires, soit argilo-calcaires, soit enfin argilo-

sableuses, la manière dont le cultivateur doit

se comporter dépend de la nature de la terre

et des qualités ou défauts qui y dominent.—

Lorsque le sous-sol est de nature à améliorer

la terre labourable, ou à augmenter son épais

seur sans la détériorer, on doit, par le défon

ceraient ou des labours profonds, en ramener

une partie à la surface; au premier abord,

ce mélange amoindrit quelquefois le sol,

mais ensuite le terrain en est sensiblement

amélioré : telle est la conduite qu'on doit

tenir, par exemple, quand un sol léger re

pose sur unê couche compacte ou sur une

marne argileuse, ou qu'un terrain trop tenace

est superposé à un tuf composé de petites

pierres calcaires, de graviers siliceux ou de

cailloux.— Au contraire, quand le sous-sol

est doué des propriétés qui sont déjà en excès

dans la terre qu'on cultive, il faut s'en tenir

aux labours superficiels, ou du moins n'at

taquer la couche inférieure qu'avec de grands

menagemens, et après de nombreux essais

sur les effets que ce mélange doit produire.

Dans les terres quiont peu deprofondeur, la

couche inférieure agit donc d'une manière

très-importante à apprécier, en arrêtant les

racines ou les laissant passer avec plus ou

moins de facilité. Dans le premier cas, ou

doit se borner à la culture des plantes à ra

cines traçantes, les seules qui puissent pros

pérer dans ces sols; dans le deuxième, c'est-

a-dire si le sous-sol est composé de cailloux,

de galets, de pierres , mêlés de substances à

l'état friable, il pourra permettre aux racines

longues et fortes de s'y insinuer avec avan

tage pour la végétation, ou bien il se laissera

pénétrer par toutes les racines fibreuses, et

l'on devra choisir les cultures en conséquence.

$ 1(1.-

îconséque

-Du mélange du sous-sol avec la couche

végétale.

AGRICULTURE. 7* livraison

M. Darblay a parfaitement expliqué com

ment le précepte que lorsqu'on ramène à la

surface, par un labour profond, les terres

d'un mauvais sous-sol, on rend la couche su

périeure, anciennement cultivée, infertile

pour quelques années , commentée précepte,

vrai dans le cas de mauvaises cultures, de

vient inexact dans le cas de bonnes cultu res,

où la rotation des récoltes est bien entendue.

Si le cultivateur veut immédiatement obtenir

une bonne récolte de céréales, sans s'embar

rasser de l'amélioration progressive du sol,

il n'y a pas de doute que le sous-sol non im

prégné d'engrais et des influences atmosphé

riques, fût-U même de bonne qualité, ne nuise

à la végétation de la céréale au lieu de lui

être favorable; il n'y a pas de doute qu'il ne

diminue même considérablement la récolte

s'il est de mauvaise qualité.

Mais, si le cultivateur veut améliorer le

fonds de sa terre; si , au lieu de regarder à la

récolte d'une seule année , il fait attention

aux récoltes suivantes , alors les labours pro

fonds deviennent les plus avantageux , parce

qu'après quelques cultures ils ont augmenté

l'épaisseur de la couche cultivable, ont ainsi

donné aux racines la possibilité de s'enfoncer ,

plus avant, et les ont mises en contact avec!

une plus grande étendue de matière qui les ;

alimente. Par cette raison, la plante est mieux >

nourrie, les tuyaux sont plus gros, les véfcé-s

taux tiennent plus au sol, et les pluies et les ■

vents ne peuvent les renverser, les coucher .

que difficilement; un autre avantage, c'est

qu'un temps sec long-temps continué les fait

moins languir,parce que la couche inférieure

conserve plus long-temps de l'humidité que

la surface. Enfin les labours profonds enfouis

sent à une grande profondeur et font périr

une foule de graines qui, enterrées moins

profondément, auraient encore végété et nui

a la récolte.

Pour arriver a l'amélioration progressive de

cette couche inférieure du sol, il faut une

meilleure culture ; il faut que les plantes sar

clées et fumées, la pomme-de-terre surtout,

commencent la rotation, et que tous les deux
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ans, dans les commencemens, une nouvelle

culture sarclée remplace une culture non

sarclée; il ne faut pas qu'une jachère non

labourée vienne permettre au solde se tas

ser de nouveau, et aux plantes inutiles de se

multiplier en produisant leurs semences.

C'est au moyen d'une pareille culture qu'on

approfondit sans inconvénient le sol d'un à

plusieurs pouces,et qu'on rend, avec le temps

et sans frais, très-productifs des terrains qui

payaient d'abord à peine leurs frais de culture.

L'effet, nuisible pour les premières récol

tes, du mélange du sous-sol avec la terre vé

gétale, a fait rechercher des instrumens avec

lesquels on pût remuer et ameublir la couche

inférieure, sans la retourner et la remuer à la

surface immédiatement et avant qu'elle ait

pu être améliorée par l'infiltration des en

grais et par les influences atmosphériques.

M. le M'» de la Boessiére a inventé pour cet

usage une machine qu'il a appelée drague

à claies (1), et cjii'on peut comparer à une

très-grande et tres-forte rôtissoire de jardin,

montée sur quatre roues, etassez solide pour

résister aux efforts les plus puissans. Cette

machine parait bien remplir son objet; nous

regrettons de ne pouvoir la décrire ni la figu

rer; on lui reproche avec quelque fondement

d'être Irop compliquée, trop dispendieuse, et

de nécessiter l'emploi de 10 à 12 chevaux pour

la faire fonctionner. M. Vilmorin emploie

dans sa pratique, pour augmenter l'épaisseur

de la couche arable d'un à cinq pouces, sans

mêler immédiatement cette terre non pré

parée avec celle de la surface, le cultivateur

ordinaire, ou buttoir à pommes-de-terre, ins

trument très-simple, et qui commence à être

assez généralement répandu. Pour lui donner

cette destination, il suffit d'en enlever les

versoirs ou oreilles, et de lui faire suivre la

charrue , dans le même sillon ouvert par elle,

en l'attelant d'un cheval ou de deux chevaux

placés à la file.

§ IV.—Imperméabilité du sous-sol pour les eaux.

C'est le plus communément à l'imperméa-

bilitéde la couche inférieure qu'est due la trop

grande humidité du sol : lorsqu'il en est

ainsi, et que le terrain n'a pas de pente,

l'eau, ne pouvant ni s'égoutter ni s'écouler,

est retenue comme dans un bassin, la terre

meuble devient semblable à une bouillie, et

cette humidité excessive est très-nuisible à

la plupart des plantes cultivées ; ces terrains,

dans leur état naturel, ne peuvent être res

suyés qu'à la longue par 1 évaporation. On

voit d'après cela combien il importe de bien

étudier, dans les champs qu'on veut exploi

ter, la nature du sous-sol , puisqu'en livrant

aux eaux un passage trop facile ou trop dif

ficile, il en resuite que la couche de terre la

bourable est exposée à être trop desséchée,

ou imbibée et même noyée entièrement.

Une couche d'argile sous un sol sablonneux

contribue à sa fertilité, en retenant l'eau qui

filtre trop facilement au travers , et en y

conservant une humidité plus constante ;

mais si la couche d'eau retenue par l'argile

mouille trop les racines, les plantes languis

sent. Un sol argileux ou marneux qui repose

sur un lit de pierre calcaire et poreuse, est

plus fertile que lorsqu'il est assis sur de la

roche dure, imperméable à l'eau : parce que
dans le 1er cas l'eau filtre et s'échappe, tan

dis que dans le second elle reste stagnante

dans un sol péteux qui ne retient déjà que

trop d'humidité.

On ne peut guère remédier au défaut de

laisser passer les eaux comme un tamis

que par des moyens indirects, c'est-à-dire

en humectant le terrain par des irrigations

supérieures ou souterraines lorsque cela est

possible, ou en l'abritant de l'action des vents

desséchans et du soleil au moyen de plan

tations en bordures.

Quant à V imperméabilité du sol inférieur

pour les eaux, on en diminue les inconvé-

niens en donnant les labours par sillons plus

ou moins relevés, en pratiquant des écoule-

mens dans les champs et les prairies, au

moyen de saignées plus ou moins profondes

et nombreuses, ou bien en iormant des cou

ches de cailloux ou de pierrailles sous la terre

végétale. En Angleterre, où l'excès de l'hu

midité a fait plus qu'en France chercher les

moyens d'y obvier, on est dans l'usage de

percer de nombreux trous de sonde les cou

ches inférieures qui retiennent les eaux, lors

qu'elles sont d'une nature compacte, d'une

épaisseur peu considérable, et ont au-dessous

d'elles une couche perméable ; on doit pra

tiquer ces trous dans les endroits où le ter

rain offre de la déclivité, et dans ceux où les

eaux s'amassent davantage à la surface. Au

reste, nous devons renvoyer pour plus de

détails à ce sujet au chapitre des desséche-

mens, et à la section qui traite des propriétés

physiques des sols pour apprendre à recon

naître aans le sous-sol les qualités ou les dé

fauts que venons de signaler; on peut aussi

consulter sur le dessèchement des terres ar

gileuses et humides, sujettes à être annuelle

ment inondées, les considérations que nous

avons publiées pour servir de programme

au prix mis au concours par la Société royale

et centrale d'agriculture (2)

§ V.—Principaux sous-sols qu'on rencontre en

agriculture.

Dans l'impossibilité de spécifier les varié

tés des couches inférieures aux terres ara

bles, et qui sont multipliées à l'infini, nous

citerons, d'après Thaék, celles qu'on rencon

tre le plus communément.

Lorsque le sous-sol est marneux ou calcaire,

et que la couche supérieure offre à peine

des traces de chaux, l'approfondissement dji

sol, parle défoncement complet ou successif,

produit des effets surprenans, et l'améliore

en même temps d'une manière durable ,

parce que la marne, quelque tenace qu'elle

soit dans les couches inférieures, lorsqu'elle

est amenée à la superficie et mise en contact

avec l'air, se divise et se pulvérise , de ma

(0 Voyez Annales d'agriculture française. Février 1834.

(2) Du dessèchement des terres cultivables sujettes à être inondées, pour servir de Programme au

prix proposé par la Société royale et ccniralc d'agriculture, sur le dessèchement des terres argileuses
et humides, an moyen de puisards artificiels, de sondages, etc. — Pari», in-8", chez M'ne Huzard.
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nière à pouvoir facilement être mêlée avec

le so

Sous un terrain argileux ou glaiseux on

trouve aussi quelquefois une couche/de terre

sablonneuse : si elle n'est placée ni trop près

de la superficie du sol , ni à une trop grande

profondeur, c'est-à-dire si elle est à trois ou

quatre décimètres (1 pied ou 1 pied |) au-

dessous de la surface, et si sa couche est assez

épaisse, elle produit un sol éminemment fé

cond, qu'on qualifie de pesant et chaud tout

à la fois, qui ne souffre jamais de l'humidité

en en laissant toujours écouler la partie sur

abondante.

Le sol où la terre végétale n'a qu'une

petite épaisseur et recouvre une couche infé

rieure de sable, est fortement exposé aux sé

cheresses, lors même qu'il parait très-fertile

dans les saisons humides.

Quelquefois la couche de sable ou de gra

vier est très-mince , et recouvre elle-même

une couche d'argile imperméable. Si le ter

rain n'a pas de pente, 1 eau s'amasse dans la

couche de sable comme dans un réservoir

et reflue vers la surface; alors il s'y forme

des fondrières, des places humides, le ter

rain devient froid et stérile, parce que l'eau

entraîne Tes particules d'engrais dissoutes,

et les dépose dans la couche de sable où

elles sont à peu près perdues pour la végé

tation. Cette espèce de terrain est une des

plus mauvaises , si on ne l'améliore par des

saignées qui fournissent un écoulement à

l'eau : mais à l'aide de ces saignées, ce terrain

peut être complètement corrigé.

Plus le sable qui est au-dessous d'un sol

déjà sablonneux est sans fond et mouvant,

plus ce terrain est sec. Si à une certaine pro

fondeur, le sable prend plus de consistance,

et que l'écoulement de rhumidité soit ainsi

un peu arrêté , le sol a plus de fraîcheur et

est meilleur.

Quelquefois, surtout dans les montagnes

et sur les plateaux des collines de formation

tertiaire, le sous-sol est composé de pierres qui

ne laissent souvent qu'une épaisseur de quel

ques pouces à la couche végétale. — Lorsqu'il

est composé de pierres à chaux, c'est la cir

constance la plus favorable ; à la superficie

de la couche, cette pierre est le plus souvent

délitée et pleine de crevasses ; elle absorbe

l'ean, et les racines des plantes, notamment

du sainfoinet desarbres et arbrisseaux, y pé

nètrent très-bien. Les roches calcaires et gyp-

seuses sont donc moins stériles que les autres.

Le schiste argileux, couvert d'une légère

couche de terre végétale, se délite lorsque

la charrue l'entame ou enlève des morceaux;

on peut ainsi rendre plus profonde et amé

liorer la couche arable.

Le terrain qui n'a que peu d'épaisseur, et

qui recouvre te granit et autres roches pres

que indécomposables, ne peut s'améliorer

qu'en y transportant de la terre végétale ou

des déblais et démolitions pour en augmen

ter la couche.

Lorsque la couche intérieure est composée

de cailloux roulés, s'ils sont suffisamment re

couverts de terre végétale, ils ne sont pas

nuisibles; et même, si le terrain est argileux,

ils peuvent être très-utiles en procurant un

écoulement aux eaux surabondantes.

L'ocre ou la mine defer limoneuse, que l'on

trouve assez fréquemment au-dessous de la

superficie du sol, est très-nuisible à la végé

tation, qu'il empoisonne, pour ainsi dire,

lorsqu'il n'est pas recouvert d'une couche de

terre végétale assez épaisse pour qu'il ne soit

pas atteint par les racines. Il est ordinaire

ment au-dessous d'une couche de terre âpre

et de couleur brune, de même nature que lui,

qui devient plus dure à mesure qu'elle des

cend, et est enfin transformée en pierre. Les

arbres dépérissent aussitôt que leurs racines

atteignent cette terre.

2ô jcv. 1834. — L. Héricart de Thtjhy.

Section vï.—De laphorométrie, agronomitrie,

statique agricole, ou du degré defertilitédes

terres.

On désigne sons ces noms la méthode par

laquelle les Allemands ont cherché, dans ces

dernières années, à mesurer exactement les

variations de la fécondité du sol, à les éva

luer en chiffres, et à les rendre comparables

en les rapportant à une commune échelle.

Thaeh a le premier ouvert celte voie, que de

Wulfeik et de Vocht ont ensuite élargie et

affermie.

Traer suppose qu'une terre qui donne an

nuellement, dans une récolte moyenne, 12

hectol.Mde froment par hectare, possède 100

degrés deféconditéf suppléant, par ce mot abs

trait, à tout ce que nous ignorons des quali

tés réelles du sol. Ces 100° ne sont pas épuises

après la récolte, mais ils ont subi une dimi

nution ; et , pour reconnaître la valeur de cet

abaissement, Thaër a eu recours à deux pro

cédés uni se sont contrôlés l'un l'autre : 1° il

la pris l'ensemble des résultats fournis par

dés exploitations bien dirigées dans des an

nées moyennes; 2° il a aussi fondé ses déduc

tions sur les analyses qu'Einhof a faites de

différentes céréales , d'après le principe que

les récoltes absorbent les sucs nourriciers

contenus dans le sol en proportion directe de

la substance nutritive qu'elles-mêmes contien

nent, surtout dans leurs graines. Au moyen

de ces deux ordres de considérations , il a

trouvé qu'une récolte qin succéderait immé

diatement et sans engrais à celle que nous

avons prise pour type, produirait? hectol. 70

du même grain; a où il a déduit, par une

simple règle de proportion, un épuisement

de 40 p. 0$ sur la première récolte. Par le

même procédé, il a été conduit à attribuer un

épuisement de 30 p. 0/0 au seigle, de 25 p. 0/0

à l'orge et à l'avoine. Or, il résulte de là que

pour donner un hectolitre sur un hectare, le

froment consomme 3° 21 de fécondité, le

seigle 2,34, l'orge 1,64 et l'avoine 1,18.

On a différens moyens de réparer le défi

cit de la fécondité, ou de l'augmenter elle-

même, entre autres les engrais, le repos de

la terre ou sa conversion en p&turage, et la

jachère. Thaër estime qu'un chariot de fu

mier de 2,000 livres augmente de 2° 55 la fé

condité d'un hectare; il ne cherche pas d'ail

leurs à faire exactement la part de la qualité

du fumiei ni celle de l'état de la terre. Il re

garde au contraire cette dernière condition

comme influant directement sur l'accroisse

ment de la fécondité par le repos. Selon
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lui, une lerre qui a 10" gagne par année 4°

20° 6°

30° S"

40° 10°

50° 11"

60° etc. 12°

— De même l'amélioration par la jachère

est proportionnelle à la fécondité de la terre,

au moment où elle reçoit les cultures. Thaër

estime cet effet à 10° pour une terre qui en

possède déjà 40, et il 1 augmente d'un degré

par chaque dizaine de degré au-dessus de

cette limite inférieure.

Au moyen de l'échelle phorométrique de

Thaer, de même qu'avec celles de. ses suc

cesseurs, il est facile d'apprécier la valeur

comparative des divers assolemens, et de dis

cerner celui qui épuise le moins le sol; mais

le système sur lequel elle s'appuie est incom

plet. Toutes les terres ne peuvent pas se ran

ger dans une seule catégorie ; elles ne cèdent

pas toutes les 40/100 de leur fécondité; elles

ne mettent pas toutes en action les engrais

dans la même proportion; elles ne reçoivent

pas toutes un même accroissement de valeur

par la jachère. Les termes de la formule doi

vent êire également changés suivant les cli

mats. Ainsi, leur valeur peut être affectée de

plusieurs variables dont les quantités fixées

par Thaër sont, pour ainsi dire, les coefli-

ciens. Ainsi, par exemple, suivant M. de Gas-

parin, il y a dans le midi de la France des

terres qui, sans engrais et au moyen de la

jachè. e seule qui revient tous les 2 nus, peu

vent produire 8 hectol. 16 par hectare; elles

possèdent donc 63° de fécondité, et, pour

qu'il puisse y avoir égalité entre les récoltes

avant et après la jachère, il faut que celle-ci

fournisse les 25°68 dont les 8 hectol. 16 ont

épuisé le sol. Or, Thaër n'aurait admis dans

ce cas que 12°30 de restitution ; il y aurait donc

dans ces terrains une faculté de réparation

double de celle des climats où il observait ;

et, en donnant ces 12°30 pour coefficient à la

formule de la fécondité croissante du sol. il

faudrait, pour le cas qui nous occupe, multi

plier ce coefficient par 1 en Allemagne et par

2,08 dans le midi de la France, pour avoir la

vraie valeur de ce terrain. Celle distinction

ne tarda pas à être faite. M. de Wulfen con

çut que la fécondité devait résulter et des

principes nutritifs contenus dans le sol, et

de l'aptitude de ce sol à les mettre en action

pour les approprier à la végétation. Il vit donc

dans la fécondité la résultante de la richesse

du sol en matières organiques assimilables

par les végétaux, et de sa force ou de son ac

tivité à les rendre susceptibles de cette assi

milation, en les élaborant dans un temps plus

on moins long, et en transformant ainsi la

richesse en fécondité. C'est d'après ce point

de vue qu'il donna à l'agronomélrie le nom

de statique agricole. Les ouvrages où M. de

Wulfen a exposé ces idées neuves sont restés

inconnus en France; nous ne pouvons donc

donner à nos lecteurs qu'une idée imparfaite

de son système d'après le peu que les jour

naux allemands en ont dit.

1° Le produit en céréales est dans un rap

port direct avec la fécondité du sol.

2° Lorsque le nombre des degrés de la fé

condité est connu (c'est-à-dire, apparemment,

lorsqu'on a fixé arbitrairement un nombre

quelconque, qui sert ensuite de mesure in

variable, pour représenter le produit d'un

champ), on trouve les nombres qui doivent

représenter les deux facteurs de la richesse

et de l'activité, dont le produit forme la fé

condité, au moyen de la différence des pro

duits que donne une même plante cultivée

deux fois de suite sur le même champ , en la

supposant chaque fois précédée d une ja

chère, afin que l'activité reste égale à elle-

même; cette différence est au degré de fécon

dité indiqué par la première récolte ce que

l'épuisement est à la richesse. La proportion

ainsi posée donne le facteur de la richesse,

par lequel on divise le nombre des degrés de

la fécondité pour avoir le facteur de l'acti

vité. M. de Wulfen a donné dans la langue

algébrique un procédé général qui sert à dé

terminer ces deux facteurs.

3° La valeur numérique de l'activité doit

toujours être une fraction de l'unité ; car il

n'y a jamais qu'une portion delà richesse qui

se transforme en fécondité, et par consé

quent celle-ci est plus faible que celle-là. Le

produit delà multiplication de la richesse par

l'activité est donc toujours moindre que le

nombre qui représente la richesse.

4° L'épuisement du sol par les céréales est

proportionnel à la quantité de matière nutri

tive contenue dans le grain, et cet épuise

ment doit être soustrait du nombre qui ex

prime la richesse.

5° On peut compenser la diminution de l'ac

tivité du sol, ou produire un effet analogue à

une élévation de cette activité, par de fré

quentes cultures données au sol.

Dans ses estimations et ses calculs, M. de

Wulfen parait n'avoir été guidé que par des

vues a priori et des déductions d'observations

vagues, banales el peu nombreuses ; lui-même

n'a pas entrepris les expériences nécessaires

pour confirmer la justesse de ses ingénieux

aperçus, et pour donner à ses déterminations

le desjré de précision convenable.

Mais ce qui manquait à sa théorie sous ce

rapport, M. de Vogut, propriétaire du do

maine de Flotbeck, près de Hambourg, s'est

chargé de le suppléer, et les expériences aux

quelles il s'est livré ont été si bien faites , si

variées, si fréquemmentrépélées,qu'elles doi

vent nous inspirer une pleine conliance.

En adoptant le système de M. de Wulfen,

le propriétaire de Flotbeck y a introduit un

changement important. Au mot activité il a

substitue le mot puissance, qui exprime une

autre manière d'envisager les faits. En effet,

selon M. de Wulfen, l'effet de l'activité sur la

richesse est une fécondité inférieure à cette

richesse, parce que, selon lui, les substances

organiques contenues dans le sol sont les seu

les matières qui puissent fournir des princi

pes nutritifs aux plantes, et que leur propre

masse est toujours supérieure à celle de ces

principes élaborés. Selon M. de Voght , au

contraire, l'effet de la puissance sur la ri

chesse est une fécondité supérieure à cette

richesse, parce que, suivant lui , la terre a la

faculté d'absorber les fluides atmosphériques

qui s'insinuent aussi dans les végétaux à tra

vers les suçoirs de leurs racines, soit directe

ment, soit après s'être combinés avec quel
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ques-uns des élémens de l'humus. Il résulte de

la que les sols qui ont le moins d'activité aux

yeux de l'un, ont le plus de puissance aux

yeux de l'autre, et réciproquement que ceux

qui ont le plus d'activité ont le moins de puis

sance, c'est-à-dire que les deux échelles sont

inverses l'une de l'autre.

Pour point stable de la sienne, M. deVoght

a pris un champ de 21 ares, qui, ayant reçu 5

voitures de fumier demi-consommé , formant

435 pieds cubes, avait produit 840 liv. de blé,

mesure de Hambourg, ou 406,81 kil. ( environ

5 hectol. 35 lit.); il a désigné cette fécondité

par le chiffre 720, terme qui a déterminé le

nombre des divisions dans une étendue don

née de son échelle, et qu'il a choisi parce

qu'il croyait rapprocher ainsi sa mesure de

celle de M. de Wulfen. Au moyen de cette

unité métrique , il pouvait désormais ap

précier la fécondité relative de ses autres

pièces de terre, par une simple règle de pro-

qu

la détermination des deux facteurs de fa fé

condité. Situé immédiatement à côté du pre

mier, il produisit 700 livres de blé la même

année, sur la même surface de 21 ares et dans

des circonstances du reste égales, mais sans

avoirété fumé.Ilpossédaitdonc600°de fécon

dité. Ce point établi, on examina tour-à-tour

avec soin ses propriétés physiques et chimi

ques, ainsi que les plantes qu'il produisait na

turellement, et on lui assigna pour l'expres

sion de sa puissance le nombre 8, par la même

raison qui avait fait choisir le nombre 720

pour l'expression normale de la fécondité.

Pour trouver la richesse naturelle de ce sol

ou la décomposition précédente des substan

ces organiques qu'il contenait, il n'y avait

Îilus qu'à diviser le nombre 600, exprimant

a fécondité, par le chiffre 8 de la puissance;

on obtint ainsi 75.

Le champ qui avait reçu 5 voitures de fu

mier par 21 ares ayant manifesté une fécon

dité de 720°, et sa puissance étant la même

3ue celle du second champ , puisqu'il était

ans des conditions identiques, si ce n'est

celle du fumier, il en résulte que 435 pieds

cubes de fumier par 21 ares ont augmenté la

richesse de 15° et la fécondité de 120°; ainsi

chaque voiture de fumier a augmenté de 3°

le lacteur de la richesse. Tel est l'effet aue

M. de Voght attribue en moyenne à l'espèce

de fumier qu'il emploie.

Si un champ ayant reçu le même engrais

eût, dans des circonstances égales, produit

f>lus de 840 livres, 1050 par exemple, c eut été

e résultat d'une plus grande puissance. Pour

la déterminer, on chercherait d'abord la fé

condité que supposent 1050 livres propor

tionnellement à 840 livres; on diviserait en

suite les 900° trouvés par 90, nombre qui ex

prime la richesse dans ce cas, et l'on trouverait

10" de puissance. Si avec la même quantité

d'engrais il produisait moins de 700 livres de

blé, qui ne supposent que 600° de fécondité,

ce serait dans l'abaissement de la puissance

du sol qu'il faudrait chercher la cause de

l'abaissement du chiffre de la fécondité, et

l'on y parviendrait par un procédé analogue.

C'est ainsi que M. de Voght a mesuré la puis-

sance du sol par l'effet d'un engrais de même

quantité et de même qualité sur ce sol, toutes

les autres circonstances étant exactement les

mêmes.

Des influences étrangères,notammentlesphé

nomènes atmosphériques, peuvent faire varier

la puissance du sol. Pour échapper autant que

possible à ces causes de trouble, M. de Voght

a choisi comme base de son système la récolte

sur laquelle l'action atmosphérique se fait le

moins sentir, savoir, le froment. D'ailleurs il

tient note de la température ctdeson influence

sur les phases de la végétation; puis, combi

nant ces observations avec le jugement porté

par les praticiens sur la productivité de l'an

née pour chaque espèce de plantes cultivées

par lui, il apprécie de combien pour cent elle

a été au-dessus ou au-dessous des années

moyennes, et hausse ou baisse en conséquence

le chiffre de la puissance, qui, par sa multi

plication avec celui de la richesse resté le

même, lui donne la différence en plus ou en

moins de l'année par rapport à une année

moyenne. Une seule année ne suffit pas, au

reste, pour fixer irrévocablement la puissance

du sol; il faut des comparaisons multipliées

pour arriver à une certitude raisonnable.

Ainsi les premières bases de la phoromé-

trie étant une fois posées, on apprécie avec

la plus grande facilité le degré de la puis

sance quand celui de la richesse est connu,

ou le degré de celle-ci quand celui de l'autre

est déjà déterminé ; on peut savoir avec une

exactitude auparavant impossible à attein

dre, de combien on augmente la fécondité

par- une égale quantité de fumier, sur des

champs de puissance différente, et de com

bien par conséquent le produit sera plus

considérable. La phorometrie fournit par là

le moyen de connaître ce qu'il faut d'engrais

à tel ou tel champ pour le laire arriver à une

fécondité moyenne, au-delà de laquelle les

effets de l'engrais deviennent plutôt perni

cieux qu'utiles. Elle nous apprend qu'il y a

une proportion à garder entre lesdegrésde la

puissance et ceux de la richesse, selon la

fertilité plus ou moins grande du sol , et se

lon l'espèce des végétaux qu'on y veut cul

tiver. C'est ainsi, par exemple, qu'à Flotbeck

le colza exige 1000 degrés, et n en supporte

guère plus de 1200, et que par conséquent

pour être cultivé avec avantage, il doit être

placé sur des terres dont la puissance soit

au moins de 10°. Les pommes-de-terre fines

exigent 800", les pommes- de- terre commu

nes 600°, l'orge 650 à 700, la spergule 500, etc.

Par des expériences continuées pendant

plusieurs années , M. M Voght a trouvé que

la production de 100 livres defroment épuise

1°19 de richesse, et enlève 5 a 10 p. 0/0 de la

puissance ; que le seigle exerce le même effet

sur la puissance , mais qu'il épuise la fécon

dité de 10 p. 0/0 de moins; que l'orge épuise

la richesse à l'égal du seigle , et l'avoine à l'é

gal du froment; que, néanmoins, les grains

de printemps ne détériorant pas le sol, la fé

condité n'est diminuée que de l'épuisement

de la richesse ; que le sarrasin rend à la puis

sance ce qu'il enlève à la richesse; que les

vesces et la spergule produisent le même ef

fet , ou même peuvent quelquefois ajouter à

la puissance et à la richesse ; que le colza
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Vieriel.
Huit. ..

épuise la richesse de 1° 60, tandis qu'il élève

la puissance de 5 p. 0, 0; que lespommes-de-terre

enlèvent 1/10 de degré à la richesse, mais

qu'elles rendent 1 1/2 à 2 p. 0/0 à la puissance;

enfin, que la troisième coupe du trèfle, enter

rée de 8 à 6 pouces, augmente la puissance

de 5 p. 0/0 et la richesse de 6 à 12°. Au moyen

de ces données,ilest facile de calculer l'aug

mentation ou la diminution de la fécondité

selon l'état préexistant de ses deux facteurs

Malgré ses immenses travaux, M. de Voght

n'a pu arriver à un ensemble systématique de

faits généraux et constans; car chacune de

ses données devra subir, dans les différentes

localités , une correction dépendant de la

différence du climat et même du sol ; mais il

a établi, sur de solides fondemens, une mé

thode dont l'adoption procurera aux agri

culteurs tous les avantages attachés à la pré

cision et à l'exactitude , et qu'il serait inutile

d'énumérer.

Pour la compléter, M. de Voght a dressé

une table destinée àfaciliter, dans les pays où

l'agriculture est le plus avancée, l'applica

tion de l'échelle phorométrique à l'apprécia

tion des récoltes exprimées par les poids et

les mesures de ces pays. Pour connaître ce

qu'un champ, de quelque fécondité que ce

soit, peut produire :

DVcirl 11. par hectare ta France, drriari le degré de fécond lit par l8,B6
acre. . Angleterre aa.tB
bunder. Brabanl • îS.Gi
lucharf. Suiaw (Berna) 140,07
joefa. , Autriche 54,66
morren, rVuue 60,11

Tonne meeure. lonno areal.Boliteto 75
Xcuetrert, déaiatioe. Rueeie • ta,Sc

Réciproquement, pour remonter du pro

duit exprimé en mesures locales de superfi

cie et de capacité, on le multiplierait par le

nombre indiqué pour chaque pays; de cette

manière la table phorométrique, désignant

purement et simplement le rapport du pro

duit à la faculté productive , ne fait rien pré

juger sur les circonstances dont celle-ci dé

pend, et rend ainsi inutiles des descriptions

toujours plus ou moins vagues. Son adoption

introduirait plus d'uniformité dans la langue

agricole. J. Yvng.

Section vu. — Fonctions des sols dans la vé

gétation.

De lagermination des graines et de leurpre

mier développement dans les substances ter

reuses.—Pourobserver l'influence diverse des

substances que renferment les sols sur la

germination, on en mit des quantités égales

dans des vases d'une égale capacité , d'un

pouce et demi de profondeur et de qua

tre pouces carrés de surface, exposés à rair

au mois de juillet, de manière à ce qu'ils pou

vaient par un tem ps serein recevoir nuit à neuf

heures la lumière du soleil. On les arrosa

tous en même temps, et aussi souvent que

l'eau de la pluie ne paraissait pas suffisante.

L'arrosage de la terre arable ordinaire ser

vait de guide, y ayant mis des grains de fro

ment de la même espèce.

Dans le sable quartzeux,les graines germè

rent en peu de jours; les tiges prirentla lon

gueur d'un pouce, mais se flétrirent et séchè

rent rapidement par un temps d'été.

Daus le sable calcaire, elles germèrent de I

même en peu de jours, devinrent de la hau

teur d'un pouce et demi, et parurent croître

plus vigoureusement que dans le sable de

quartz; mais les tiges seflétrirentet-séchèrent

par un temps chaud.

Dans la glaise maigre, les semences germé

rent bien ; il se développa une radicule et une

plumule d'une ligne et demie; mais elles

moururent avant d'avoir percé la surface de

la terre, qui se couvrait d une croûte serrée;

les germes paraissaient être trop faibles pour

se faire jour au travers de cette croûte.

Dans la glaise grasse on observait la même

chose, mais a un degré plus fort; la radicule

et la plumule ne parvenaient pas à une ligne

de longueur, et mouraient bientôt.

Dans la terre argileuse plastique, le déve

loppement était moindre encore que dans

les précédentes.

On ne pouvait plus remarquer aucune ger

mination dans l'argile exempte de sable; les

semences, pendant quinze jours, yrestèrent

sans développement, soit que la terre fût

mouillée ou sèche, à l'ombre, ou au soleil.

Cette argile formait une masse très-ferme et

très-consistante.

Les mêmes graines qui paraissaient mortes,

mises dans une terre arable ordinaire, ger

mèrent en quelques jours , et poussèrent de

belles tiges.

Dans le carbonate de chaux, les graines ger

maient en peu de jours; leurs tiges parve

naient aune hauteur considérable ; beaucoup

de petites raeines se formaient, et parais

saient parfaitement saines.

Dans la magnésie carbonatée, es graines

germaient bien aussi en peu de jours, parve

naient vite à une hauteur considérable, et les

plantes étaient d'une belle couleur verte et

pleines de suc.

Elles poussaient dans l'humus de la même

manière que dans la magnésie.

Les semences confiées a la terre de jachère

et à la terre arable germaient et se dévelop

paient bien; seulement les plantes parais

saient croître moins vite que semées dans

l'humus et dans la magnésie; ce qui résulte

sans doute de la grande proportion d'eau

que retiennent ces dernières substances, et

de leur porosité, qui permet aux plantes d'ê

tre en contact avec l'atmosphère.

Ces résultats montrent que la porosité et

l'humidité des terres sont deux des condi

tions les plus indispensables pour la végéta

tion, et que l'argile pure a une influence nui

sible moins par sa grande faculté de retenir

l'eau que par sa grande ténacité et sa consis

tance , enfin, parce qu'elle oppose mécani

quement des obstacles au développement de

la jeune plante, et qu'elle la prive du con

tact de l'air, indispensable à la végétation.

On peut conclure, des données qui précè

dent, que les sols servent essentiellement:

1 0 A offri r aux graines les conditions d'hum i-

dité , de température , de présence d'oxigène

qui déterminent la germination;

2° A présenter des interstices dans lesquels

les radicules et les plumules puissent s'insi

nuer, et que les racines, les tubercules et les

tiges puissent ensuite élargir, afin de se dé

velopper graduellement en assurant à la

piaule une sorte de scellement ou de base
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L'aspect particulier aux sols trop argileux,

ou trop sableux, ou meubles et offrant les

conditions physiques utiles, se dénote en gé

néral très-bien après le labour et le 1" her

sage. Ainsi la terre argileuse humide reste en

mottes ou tranches consistantes, comme l'in

dique la fig. 37, et en sillons informes.

Fig. 37.

Section vin.—Moyens d'apprécier les qualités

des sols.

Les propriétés et l'apparence physique peu

vent servir très - utilement à apprécier les

aualités des sols; nous citerons aussi les in*

ices que l'on peut tirer des plantes qui crois

sent spontanément ; enfin nous indiquerons

les réactions chimiques qui permettront de

faire facilement l'analyse des terres.

§ I".—Par aspect et es propriétés physiques.

Une terre brune ou de couleur jaune, et

divisée, offrira les 1"* indices de Jertilité. A

quelques centimètres, elle devra être assez

humide et tenace pour s'agslomérer sous la

pression des mains, et redevenir pulvéru

lente ou facilement divisible entre les doigts.
Au 1er aspect, on peut souvent reconnaître

nnsolde mauvaise nature, lorsque, par exem

ple, les parties sableuses ne contractent au

cune adhérence entre elles, ou qu'au con

traire, fortement plastiques, elles présentent

de très-larges crevasses durant les sécheres

ses, ou se couvrent d'eau pendant les pluies,

et adhèrent très-fortement aux pieds comme

à tons les ustensiles aratoires.

solide qui la fasse résister aux efforts de l'air

agité et de quelques autres agens extérieurs;

3° A conduire l'eau, les solutions alimentaires

et stimulantes vers les extrémités spongieuses

des racines qui les entraînent dans les con

duits séveux, au fur et à mesure que les

feuilles et les parties herbacées exhalent dans

l'atmosphère l'excès d'humidité;

4° Et réciproquement, /e solreçoiten réserve

l'humidité atmosphérique condensée par les

feuilles, et qui compense la déperdition trop

considérable éprouvée durant les séche

resses ;

6° A emmagasiner, durant la journée, la

chaleur des rayons solaires pour rayonner la

chaleur à son tour, pendant les nuits, en plus

grande abondance qu'elle n'en reçoit alors :

oest ainsi que se forme un milieu tempéré,

dans lequel les plantes sont soustraites à de

trop brusques variations de température;

6" A entretenir l'excitation électrique qui

contribue au développement des plantes;

7° Afournir à l'eau de très-minimesparties

de sapropre substance, et notamment de sels

calcaires qui, ne pouvant suivre l'eau lors

qu'elle se volatilise dans l'air, restent inter

posés dans le tissu des végétaux;

8" A offrir aux détritus végétaux, restés

après les récoltes, et aux divers autres en

grais organiques répandus à dessein, les cir

constances d humidité et de chaleur qui fa

vorisent leur décomposition, en même temps

que la porosité du sol retient une partie des

gaz nourriciers résultant de cette altération

spontanée.

Ou voit par ces données , conformes à la

théorie comme à la pratique, que l'épuise

ment du sol n'est jamais à craindre toutes les

fois que l'on peut lui rendre la faible propor

tion d'amendemens, de slimolans et d engrais

que les récoltes lui enlèvent, et que les ja

chères peuvent être supprimées dans toutes

les localités oui ne seront pas inaccessibles

aux agens de la fertilisation.

sol sableux est alors, au contraire, pul

vérulent, en grains sans adhérence, offrant

à peine des traces de sillons, comme on l'a

indiqué dans la fig. 38.

Fig. 38.

Le sol meuble et la terre bien amendée,

contenant des débris organiques, offrent,

dans les mêmes circonstances, une forme

moins pulvérulente; ses parties adhèrent lé-

gèremententre elles, en sorte que les sillons y

restent largement tracés, comme on le voil

dans la fig. 39.

Fig. 39

En décrivant plus haut les propriétés phy

siques les plus importantes, nous avons donné

les moyens de les constater.

A. Payen.

§ II.—Par l'inspection des végétaux qui

spontanément sur le sol.

Cette partie de nos connaissances est en

core fort peu avancée , et probablement elle

Ïiarviendra difficilement au degré d'exacti-

ude et de précision nécessaire pour qu'on

puisse lui accorder la confiance que méritent

les analyses. Depuis que Linné en a réuni

les premières notions, plusieurs botanistes

et agronomes y ont joint le fruit de leurs ob

servations} mais, à mesure que l'on recueil

lait des faits, les exceptions se présentaient

en plus grand nombre.

La sécheresse, l'humidité, la hauteur des

sols, les abris et l'ombrage ont une si grande

influence sur la station des plantes, que la

nature même de la terre semble perdre tout-

à-fait la sienne vis-à-vis de beaucoup de vé

gétaux. Ainsi, une terre peu élevée au-dessus

du niveau de la mer produit des plantes fort

différentes de celles qui croissent sur une

terre de même nature, mais placée à quel

ques centaines de toises plus haut. Si un sable

sec et aride, qui produit à peine quelques

Bruyères, quelques Véroniques et quelques

Canches, vient a recevoir une humidité per

manente, ces plantes disparaîtront pour faire

place à des Laiches, à des Scirpes, des Scro-

phulaires, des Lysimachies, des Linaigrettes,
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même à des Saules et des Peupliers. Quand

on abat une forêt, non seulement les petites

plantes qui croissaient sur ses lisières dispa

raissent, mais il en vient d'autres à la place

de la forêt même, et qu'on n'y avait jamais

vues.

D'un autre côté, il y a beaucoup de plantes

qui, par la simplicité de leur organisation,

s'accommodent de terresfort différentes. Ainsi

M. De Candolle observe que les montagnes

granitiques des Vosges, et les montagues

calcaires du Jura, nourrissent presque toutes

les mêmes plantes. Ce célèbre botaniste dit

même « qu'il ne saurait trouver un seul vé

gétal qu'on puisse affirmer n'avoir été trouvé

que dans des terrains calcaires ou que dans

ces terrains granitiques,» et déjà il avait re

connu que la nature de la terre n'a qu'une

très-faible influence sur l'habitation générale

des végétaux ; mais il en accorde une très-

grande : 1° à la température, qui est déter

minée par la distance de l'équateur, la hau

teur au-dessus de la mer, et l'exposition au

sud et au nord ; 2° au mode d'arrosement, qui

comprend la quantité plus ou moins con

sidérable d'eau qui peut arriver à la plante,

la manière plus ou moins rapide dont cette

eau peut se filtrer au travers du sol, les ma

tières utiles ou nuisibles à la végétation de

telle ou telle plante, qui sont dissoutes dans

l'eau ; 3° au degré de ténacité ou de mobilité

iu sol.

A ces considérations générales, j'ajouterai

que, dans un ouvrage de la nature de celui-

ci, il est bien plus question de chercher à

donner aux végétaux une terre propre à leur

faire prendre le plus de développement pos

sible et toutes leurs qualités, que d'examiner

celle où ils croissent spontanément; car un

grand nombre de plantes sont plus parfaites

ans nos cultures que dans leur station na

turelle. Voyez le Trèfle, la Chicorée sauvage,

la Laitue vivace le long de nos chemins; la

Carotte dans les clairières et dans les prés

secs; le Houblon dans nos haies: et considé

rez ensuite ces mêmes plantes dans nos cul

tures! à peine pourrez-vous les reconnaître

tant elles y gagnent en volume et en perfec

tion. Le Tussilage {Tussilago Jar/'ara), qu'on

ne trouve à l'état sauvage que dans l'argile

presque pure et noyée d'eau pendant l'hiver,

prospère à merveille transplanté en terre

calcaire dans nos jardins. Le Salsifis des prés

humides, pressé de toutes parts parlesherbes

à foin, développe une végétation luxuriante

cultivéen plante sarclée. Des végétaux même

Î|ue la nature ne fait croître que dans des

entes de rocher, tels que le Figuier, le

Rhododendron, deviennent vingt fois plus

grands et plus fertiles en bonne terre dans

nos cultures que dans leur station naturelle.

Je n'ai jamais trouvé le Buis nain à l'état sau

vage que dans des terres argilo-calcaires , et

pourtant il prospère dans tous les jardins,

quelle que soit la nature de la terre. Dans le

Périgord, la terre où croissent les Châtai

gniers ne ressemble p is à celle où ils crois

sent dans la forêt de Montmorency ni dans

le bois de Meudon. J'ai trouvé en Virginie

plusieurs espèces d'Andromèdes en terre

grouéteuse et granitique, que nous ne pou

vons faire vivreiciqu'en terre dite de bruyère.

Des considérations d'un autre ordre nous

amènent encore à n'accorder qu'une faible

importance à la connaissance de la nature

de la terre où croissent spontanément les

plantes que nous voulons introduire dans nos

cultures. Dans les terres légères, les racines

se multiplient aux dépens de leur grosseur et

de leur longueur; dans les terres substan

tielles, mais perméables, elles grossissent et

s'alongent aux dépens du nombre. C'est au

cultivateur à savoir quelle est celle de ces

deux modifications qui lui est le plus utile

Ïiour laire choix de la terre. C'est surtout à

'égard des racines alimentaires que nous de

vons donner, aux plantes qui les produisent,

une terre plus riche en parties nutritives que

celles où elles croissent naturellement, puis

qu'il n'y a pas d'exemple que la nature nous

les donne toute seule aussi grosses et aussi

succulentes que quand nous les cultivons

dans une terre que l'expérience a appris leur

convenir.

Les produits végétaux sont généralement

de meilleure qualité dans une terre légère

que dans une terre forte; mais on doit attri

buer cette supériorité à la juste proportion

d'humidité que retient la terre légère , et a la

facilité qu'elle offre à l'air de la pénétrer. Si .

on la rend aquatique, ses produits perdent

de leur qualité; si on la dessèche outre me

sure, il n'y croit plus rien. Donc, la nature de la

terre est tellement maîtrisée par la tempéra

ture, la sécheresse et l'humidité, que, quoi

que indispensable à la végétation, son in

fluence sur le développement d'un végétal

plutôt que d'un autre n'est pas aussi grande

qu'on se l'imagine généralement.

Je suis loin cependant de vouloir dire

que l'étude des différentes sortes de terre

que les plantes paraissent affecter dans leur

station naturelle doive être négligée par le

cultivateur; j'ai seulement voulu montrer

quejusqu'ici cette étude n'a encore offert que

peu de ressources à l'agriculture. Pour en ti

rer tout le parti possible, il faudrait, je crois,

la combiner avec la température et le degré

d'humidité et de sécheresse dont elle est ha

bituellement affectée chaque année. Alors

cette étude deviendrait compliquée ; on ne se

bornerait plus à dire: tel le plante croit spon

tanément dans telle terre , mais on ajoute

rait : sous l'influence de telle température,

de telle lumière, à telle hauteur, à tel degré

d'humidité ou de sécheresse. Ce travail n'é

tant pas fait et ne pouvant se faire que par

l'observation durant une suite de plusieurs

années, je suis obligé de suivre le sentier

battu, et de me borner à présenter ici le ta

bleau des plantes qui croissent spontanément

dans chacune des principales sortes de terres

sur le sol de la France. Si d'un côté j'en ajoute

quelques-unes aux listes déjà publiées, de

I autre j'en élimine un certain nombre dont

la station ne me parait pas aussi limitée à

telle ou telle nature de terre que les colla

borateurs du dernier Cours complet d'agri

culture l'ont pensé.

La première ou les deux ou trois premières

plantes de chaque section sont celles qui se

montrent les pr emières de leur seclion ilès

que la terre qui leur est propre a subi assez

de mélange pour que la végétation puisse
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commencer à s'y établir (car, tant que l'ar

gile, la silice et le calcaire restent purs, il n'y

a guère de végétation possible), et les deux

ou trois dernières indiquent que la terre se

trouve déjà assez mélangée pour que la plu-

Ïiart des cultures puissent y prospérer. Ainsi

e Tussilage est donné comme exemple de la

plante qui se montre la première dans l'ar

gile encore presque pure, et la Chicorée sau

vage comme exemple de celles qui ne s'y ren

contrent que lorsque l'argile est assez mélan

gée de silice, de calcaire, ou enfin de terreau,

pour que beaucoup d'autres plantes puissent

y croître également.

I. Terrains argileux.

Tussilage pas-d'ane.

Laitue vircuse.

Sureau yèhle.

I. otuT corniculé.

Orobe tubéreux.

Agrostis traçante.

Chicorée sauvage.

II. Terrains argilo-cal-

caires.

Antbyllide vulnéraire.

Puteotille auserine.

— rampante.

Méliquc bleue.

Laitue vivace.

Sainfoin cultivé.

Cbondrille joncée.

Frêne commun.

III. Terrains calcaires.

Brunelle à grandes fleurs.

Boucage saxifrage.

Germandrée petit chêne.

Potentille priatanière.

Seslerie bleuâtre.

Globulaire commune.

Noisetier commun.

IV. Terrains sablonneux

Jasione des montagnes.

Klyme des sables.

Statice des sables.

Laiche des sables.

Roseau des sables.

I In. le des sables.

Saule des sables.

Sabline pourpre.

— à feuilles menue».

Canche naine.

— blanchâtre.

Fétuque rouge.

Drayc pri manière.

Orpio Acre.

— ino

Anémone pulsatiUe.

Oseille petite.

Agrostide des vents.

Vérouiqueen épi.

Saxifrage tridactyle.

Filago des champs.

Œillet armerie.

— des chartreux.

Spergule des

Alysse calicinale.

Carlmc vulgaire:

Réséda jaune.

Plantain corne-de-cerf.

Géranion sanguin.

Genêt d'Angleterre.

Genêt sagitté.

Bouleau commun.

Châtaignier commun.

V. Terrains ombragés{\).

Laurénle commune.

Cornouiller sanguin.

Paturin des bois.

Brome géant.

Stcllaire des bois.

Mélique uniflore.

Pervenche grande.

Viorne mancienne.

Géranion robertin.

Mélampyre des bois.

Euphorbe des bois.

Jacinthe des bois.

Pédiculaire des bois.

Anémone sylvic.

Lierre de Bacchus.

Lierre terrestre.

Moschateline commune.

Muguet des bois.

Mélite à feuilles de Mé

lisse.

Pulmonaire officinale.

Sanicie d'Europe.

Mercuriale vivace.

Circée parisienne.

Kenoite commune.

Asnérule odorante.

Balsamine des bois.

Laiche (plusieurs espè

ces ).

Verge d'or des bois.

Chèvrefeuille des bois.

Luzulc printaniére.

Froment des bois.

VI. Plantes plus ou moins

aquatiques.

A Dan, l'eau toute l'année.

Macre.

Fétuque flottante.

Laiche (plusieurs espè

ces ).

Scirpe ( plusieurs espè

ces ).

Souchet ( deux espèces) .

Nénuphar (deux espèces).

Henoucule(deux espèces).

Roseau à balais.

Massette ( deux espèces ).

|Ményantbe à trois feuil

les.

Gratiole officinale.

Butome A ombelle.

Fléchière.

Plantain d'eau.

Véronique(trois espèces).

Menthe poivrée. Obier. jv- ».

Epilobc (deux espèces). Scrophulaire aquatique.

Lytbrc salicaire. Spiree ulmaire.

Et beaucoup d'autres. Menthe aquatique.

B Dan, l'eau un, part,, de Jonc (plusieurs espèces).

Vannée,eulement. Linaigrette (deux espè-

ces ).
Saule (beaucoup d'espè- Laiche (plusieurs espè

ces)- ces).

Peupl îcr ( plusieurs es- Et beaucoup d'autres:

péces).

Eupatoire d'Avicenne. Poiteau.

§ III. — De l'analyse chimique des sols.

Les sols ou terres dans lesquels les végé

taux se développent et croissent varient con

sidérablement dans leur composition ou dans

les proportions des différentes substances

qui les constituent. Ces substances sont de

certains mélanges ou combinaisons de quel

ques-unes des terres primitives, de matières

animales ou végétales en état de décompo

sition , et de certains composés salins. Parmi

les premières l'on trouve la silice, Yalumine,

la magnésie, la chaux, le peroxide de jer et

quelquefois le peroxide de manganèse, et au.

nombre des derniers l'on compte le carbo

nate de chaux ( craie ), le sulfate de chaux

(gypse), le phosphate de chaux, quelquefois

le sulfate de potasse et le nitrate de la même

base.

Les substances que nous venons de signaler

comme se rencontrant le plus ordinairement

dans la composition des terres propres à la

culture des végétaux , retiennent l'eau avec

plus ou moins de force ; elles existent en

proportions très-diverses dans les différens

terroirs, à l'état de sable siliceux, d'argile

et de terre calcaire; et c'est pour en déter

miner les quantités et découvrir leur mode

d'union, qu'on soumet ces terres aux expé

riences de l'analyse.

En général, lorsqu'on examine un sol sté

rile dans la vue de l'améliorer, il faut, si cela

est possible, le comparer avec un sol extrê

mement fertile, voisin du sien, et dans une

si le sol fertile contenait une grande quantité

de sable ou de silice, en proportion de ce qui

existe dans le sol stérile, le procédé consis

terait simplement à en fournir à ce dernier

une certaine quantité, ou bien à ajouter de

l'argile ou de la terre calcaire si ces deux

dernières terres étaient en quantité insuffi

sante.

Il importe de prendre des échantillons de

la terre du champ qu'on veut examiner, en

différens endroits , a 6 ou 7 pouces de pro

fondeur, et de les bien mêler ensemble; car

il arrive quelquefois que dans les plaines

tout le sol supérieur est de la même espèce ,

mais dans les vallées et le voisinage des ri

vières il y a de grandes différences.

Les bornes dans lesquelles nous devons

renfermer cet article, et le but pratique de

cet ouvrage, nous forcent de décrire d'une

manière très-succincte les procédés les plus

exacts en même temps que les plus simples.

(1) Quoique ce soit plus en vertu de l'ombre qu'en vertu du terrain que plusieurs plante» croissent

AGulCULTlHE.

ouvrage i

L — 8

: qelui-ci.
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La proportion d'humidité peut être évaluée

en desséchant un poids connu de la terre

à analyser, et en ayant soin de ne pas dé

composer les substances organiques qui s'y

trouvent.

Après cette détermination, on séparera les

graviers et.pierres, on les pèsera, et on s'as

surera de quelle nature ils sont au moyen de

l'acide hydrochlorique ou nitrique ; ils seront

dissous avec effervescence s'ils sont formés

de craie (ou carbonate de chaux), et reste

ront insolubles si c'est la silice qui en fait la

base.

Les sols , outre les graviers et les pierres

qui y sont mélangés en quantité variable,

contiennent une plus ou moins grande pro

portion de sable fin, dont on peut opérer la

séparation en agitant la terre quelque temps

dans l'eau. Le sable, plus lourd, se précipite

en moins d'une minute; on le recueille dans

un vase par décantation, et après l'avoir séché

on le pèse. Sa nature est aussi facile à recon

naître par un acide que celle des graviers.

Les parties terreuses les plus ténues, et la

matière animale et végétale, moins pesantes

que le sable , restent plus long-temps en

suspension dans l'eau. On filtre la liqueur à

travers un papier pour les séparer.

Quant à reau quia servi à cette opération,

elle contient les matières salines et les ma

tières organiques solubles, s'il en existait dans

la terre ; ou l'évaporé à siccilé dans une

capsule pour peser le résidu et l'examiner à

part.

La matière divisée du sol, séparée par la

filtration, est la plus importante à connaître;

elle renferme ordinairement des débris de

matière organique, de la silice, de l'alumine,

du peroxide de fer, du carbonate de chaux

et parfois du carbonate de magnésie. On en

calcine au rouge blanc une portion dans un

creuset, pour connaître le poids de la ma

tière organique par la perte de poids éprou

vée; mais comme une partie de cette perte est

due aussi à l'acide carbonique qui provient

du carbonate calcaire, on estime la quantité

de celui-ci par la perte qu'éprouve un autre

poids de terre en la dissolvant dans une

quantité connue d'acide hydrochlorique fai

ble ; soustrayant alors ce dernier poids de

celui qui exprime la pâte par la calcination,

on a celui de la matière organique.

Le résidu de la calcination est traité par

l'acide hydrochlorique bouillant dans un

petit ballon de verre ; tous les oxides sont

dissous, à l'exception de la silice , qu'on re

cueille sur un filtre, et qui, après avoir été

bien lavée à l'eau distillée chaude , doit être

calcinée avant d'en prendre le poids réel.

La dissolution hydrochlorique est préci

pitée par une solution de bi-carbonate de

potasse. Le peroxide de fer, l'alumine et la

chaux sont séparés, tandis que la magnésie

reste dans la dissolution filtrée et peut en

être retirée en la faisant bouillir.

Le précipitéformé par le bi-carbonate de

potasse est recueilli par décantation ou fil

tration ; on le met encore humide avec une

solution de potasse caustique , et on fait

bouillir pour enlever l'alumine, qu'on sépare

ensuite de cette solution alcaline par une

solution, d'hydrochlorate d'ammoniaque.

La portion du précipité insoluble dans la

potasse ne contient plus que le peroxide de

fer et le carbonate de chaux; on les redissout

dans l'acide hydrochlorique, et, en ajoutant

ensuite de l'ammoniaque, le peroxide de fer

est isolé de la chaux, qui reste dans la liqueur

surnageante, et qu'on précipite à son tour

par une solution de carbonate de potasse.

Chaque principe séparé par la méthode

indiquée doit être fortement calciné et pesé ,

afin de connaître dans quel rapport il se

trouve dans l'échantillon de terre soumise à

l'analyse.

De l'humus et de sa composition. — On a

donné le nom d'humus au résidu que forme

le détritus de la décomposition plus ou

moins avancée des substances organiques

exposées au contact de l'air. Ce résidu noi

râtre, en raison de son aspect terreux, est dé

signé encore sous le nom de terreau végétal

ou animal, suivant qu'il provient des subs

tances végétales ou animales ; il fournit à

l'agriculture, un engrais excellent et parait

agir dans l'acte de la végétation, non seule

ment par les principes solubles salins qu'il

renferme, mais encore par la propriété qu'il

a, suivant les observations de MM. Théodore

de Saussure et de Humbolt , d'absorber par

son carbone une certaine quantité d'oxigene

à l'air, et de produire du gaz acide carboni

que qui, décomposé par les plantes, devient

pour elles un de leurs principaux alimens

Les recherches entreprises par M. Théo

dore de Saussure ont démontré que le ter

reau végétal contenait une très-petite quan

tité de matière extractive soluble dans l'eau

et l'alcool, mais qu'il était presqifentière

ment formé d'une matière brune noirâtre ,

soluble dans les solutions alcalines, et ayant

les caractères de l'ulmine ; et que, à poids

égaux, il contenait plus de carbone eld'azote,

et moins d'hydrogène et d'oxigène que les

végétaux qui l'avaient fourni.

Bien .que la composition des terreaux se

rapproche en général de celle que nous avons

présentée, elle varie suivant la nature de la

substance organique qui les produit

Principaux ustensiles employés dans l'ana

lyse chimique des sols. —Tous les réactifs que

nous avons employés pour l'analyse des ter

res se trouvent à très-bon marché chez tous

les pharmaciens. — Les ustensiles ou vases

nécessaires pour l'exécution des différentes

opérations que nous avons rapportées plus

haut, ne sont également ni nombreux, ni

dispendieux.

Ce sont : (figure 40 )

capsule en porcelaine A

sur son fourneau pour

dessécher un poids dé

terminé de terre , et

connaître la propor

tion d'eau qu'elle ren

ferme.

(Figure 41) Grand vase \

cylindrique en verre pour séparer par décan

tation dans l'eau le sable de la partie fiue

de la terre.

( Figure 42 ) Petit matras en verre, ou

ballon sur son fourneau pour traiter la terre

par l'acide hydrochlorique, afiu de dissoudre

tous les principes solubles dans cet acide.
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( Figure 43 ). Creu

set et son couvercle

en porcelaine, ou en

terre fine, pour cal

ciner les différens pro

duits extraits par l'a

nalyse.

( Figure 44 ) Coupe

d'unfourneau ordinai-

re,dans lequel le creu

set est disposé au mi

lieu des charbons pour

une calcination au

rouge obscur.

J. Lassaigne-

Fig. 42.

Fig. 43.

CHAPITRE III. — DES AMENDEMENS.

Section i". — Considérations générales.

On a vu dans le chapitre précédent com

ment une proportion excessive de quelques-

unes des terres élémentaires et même d'hu

mus peut être nuisible au sol , en dérangeant

l'équilibre de ses propriétés physiques, en

détruisant sa consistance ou sa disposition,

soit à retenir, soit à laisser écouler 1 humidi

té, etc.; c'est amender le sol, que de corriger

ces défauts par l'emploi de substances ayant

des qualités opposées.

Avant d'appliquer des amendemens sur les

champs, la première chose est donc de déter

miner exactement la nature, les propriétés et

les parties constituantes du sol; la deuxième

est de connaître, également d'une manière

bien positive, la nature, les propriétés et la

composition des substances qu'on veut em

ployer. Ces notions se trouvent enseignées

avec détail dans les articles relatifs &\ix diffé

rentes espèces, de terre et à leurs propriétés

physiques , et les moyens de connaître leur

composition se trouvent indiqués dans le §

i traite des indices de la qualité des terres

notamment de leur analyse chimique, nous

n'avons pas ici à nous occuper du choix des

amendemens en général pour les différentes

espèces de terres, choixqui sera suffisamment

enseigné en parlant de chaque amendement

en particulier.

L amendement du sol est appelé, parTnAER,

une amélioration physique, pour la distinguer

de l'amélioration chimique qui consiste dans

l'emploi, non seulement des engrais propre

ment dits, c'est-à-dire des alimens destinés

à la nutrition des végétaux, mais encore des

stimulons, c'est-à-dire des substances dont le

rôle principal parait être de développer ces

alimens et d'exciter les organes des plantes à

les assimiler. Cette amélioration des qualités

physiques de la terre, par l'addition d'une

substance dont le mélange corrige les défauts

du terrain qu'il s'agit (faméliorer, est sans

doute toujours dans l'ordre des choses pos

sibles; mais les circonstances où elle peut

s'opérer avec profit sont loin de se rencon

trer constamment.

§ Ier. — Études préliminaires.

JEn conséquence, avant de songer à em

ployer des amendemens à l'amélioration des

terres, lefermier et lepropriétaire doivent dé

terminer rigoureusement les circonstances

dans lesquelles ils se trouvent placés relati

vement à cette opération. Faisons remarquer

avant tout que ces deux classes d'exploilans

ne sont pas, sous ce rapport, dans une situa

tion semblable. L'amélioration qui résulte de

l'emploi des amendemens ayant des effets

durables et quelquefois assez lents, il s'en

suit qu'une opération de cette nature, avan

tageuse dans certaines conditions pour lepro

priétaire, peut ne pas l'être dans ces mêmes

circonstances pour le fermier, du inoins si

son bail n'a pas une longue durée. — De

même,comme l'extraction etlescharroissont

en général les principales dépenses qu'en

traînent l'amendement d'une terre, le culti

vateur qui a des bras et des moyens de trans

port économiques à sa disposition, ou qui

serait obligé de les laisser chômer s'il ne les

appliquait à ce travail, est dans une position

qui lui permet de donner à ses champs cette

sorte d'amélioration avec avantage, tandis

que celui qui serait obligé de la faire exécu

ter à prix d'argent n'y trouverait que de la

perte.

L'examen préliminaire auquel on doit se

livrer consiste donc :

1° A bien connaître la nature, l'état et la

composition du sol qu'on se propose d'amen

der;

2° A rechercher les substances les plus pro

ches et les plus facilesà extraire propres à cet

amendement. Les indices géognostiques doi

vent à cet égard être consultés, d conduiront

souvent à d'heureux résultats ; mais ce sont

surtout \cssondages auxquels on doit deman

der cette solution : car il arrive assez souvent

que les couches inférieures d'un terrain re

cèlent à une profondeur plus ou moins consi

dérable , sans que rien semble l'indiquer à la

surface,- des substances très-convenables à

l'amélioration de la couche cultivable. Les di

vers moyens d'opérer les sondages seront dé

crits jet figurés dans le chapitre des desséche-

mens ;

qu

et
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3° A étudier la nature, les propriétés et la

composition de la substance qu'on se propose

d'employer,d'abord chimiquement;mais cette

étude ne suffit pas, attendu les effets très-dif-

férens que produisent souvent, en raison de

la diversité de leurs propriétés physiques ,

des matières d'une composition semblable.

Si l'on ne connaît pas déjà par avance le mode

d'action et les résultats de l'amendement, on

doit donc, pour en juger, avoir recours à un

essai direct sur le champ à améliorer. Pres

que toujours l'examen de la manière dont se

comportera dans ce cas l'amendement, et les

changemens qu'il apportera dès la première

année dans les qualités physiques du sol, suf

firont pour faire apprécier ses effets, et l'on

n'aura pas besoin d'attendre, pour se livrer

en grand à l'opération, l'expérience de la

culture durant toute la période d'action de

l'amendement;

4° A examiner la situation respective du

terrain à amender et du gisement de l'amen

dement; ce qui comprend: la distance à par

courir; la facilité ou la difficulté que le ter

rain ou les chemins offrent à franchir cette

distance ; le plus ou le moins de peines et de

travaux que nécessitera l'extraction, en rai

son des terres supérieures à enlever ou dé

tourner, de la profondeur où glt la substance

à extraire, de la résistance que présente cette

substance à l'emploi de la pioche ou de la

pelle; la possibilité d'a.mener les voitures de

transport à l'endroit même où se fera l'ex

traction ; etc.

5° Pour les amendemens stimulons qui sont

rarement sur le lieu même à la disposition

du cultivateur, mais aussi qu'on emploie

souvent à de très-faibles doses, les calculs

ci-dessus sont remplacés par ceux du prix

d'achat et d'expédition, soit dans les villes

de commerce, soit dans les centres de pro

duction, soit dans les usines où l'on peut se

les procurer.

De l'examen des circonstances) que nous

venons d'énumérer sortira la solution de la

question de savoir s'il y aura avantage à opé

rer l'amendement. En effet, l'agriculteur

n'aura plus qu'à comparer entre eux, d'une

part, les effets de l'amendementsur ses terres,

et par conséquent les résultats qu'il est en

droit d'en attendre pour l'accroissement de

ses récoltes ou la facilité et l'extension de ses

cultures; d'une autre part, les dépenses qu'en

traînera l'opération et qu'il est à même d'é-

tabliravecuueexactitude suffisante, puisqu'il

connaît la dose d'amendement qu'il doit em

ployer, sa situation ou son prix, et par con

séquent qu'il lui est facile de calculer ap

proximativement les frais d'extraction, de

chargement, ou ceux d'achat, et enfin ceux

de transport, d'éparpillemt-nl sur le terrain,

et du mélange de l'amendement avec la

terre végétale.

Il reste maintenant à traiter des divers

amendemens et de leur emploi; ce qui com

prend leurs propriétés , leurs effets , leur

durée, la dose qu'il convient d'employer, l'é

poque et la manière de les répandre, etc.

C B. de M.

§ H.—Importance de l'usage des amendemens.

La question des amendemens est <l'un

grand intérêt dans l'agriculture; ce moyen

d'améliorer le sol est trop peu connu et sur

tout trop peu pratiqué dans nne grande

partie de la France, et cependant c'est une

condition absolument nécessaire à la pros

périté agricole d'un pays :1e départ du Nord,

la Belgique , l'Angleterre leur doivent en

grande partie leur prospérité ; le départ, du

Nord dépense tous les ans, sur deux tiers

de son sol, en chaux, marne, cendres de mer,

cendres pyriteuses, cendres de tourbe et de

houille, 1,000,000 de fr. (1), etc. C'est princi

palement à ces agens d'amélioration que pa

rait due cette suite non interrompue de fécon

dité qui étonne tous ceux qui ne voient pas

tous les jours leurs produits.

Dans le moment où nous sommes, sur tous

les points de la France, l'agriculture, à

l'exemple des autres arts industriels, est en

travail d'amélioration ; de toutes parts, sur

tout, en essaie ou on veut essayer la chaux,

la marne, les cendres, le noir animal. C'est

le point particulièrement en progrès, celui

qu il faut surtout éclairer; c'est cette pensée

qui a présidé à la rédaction de cet article.

Depuis près de 30 ans l'auteur s'est livré par

goût à l'agriculture; mais les amendemens

calcaires ont été pour lui un sujet spécial

d'études, dans la pratique de beaucoup de

pays, dans le sien propre, dans ses essais

persounels, et dans ce qu'en ont écrit les

étrangers et les nationaux.

§ III. — Résultats de' l'emploi des amendemens sur

le sol français.

Les trois quarts de l'étendue du territoire

français ont besoin, pour être fécondés, des

agens calcaires; si le tiers de cette étendue en

reçoit déjà, ce que nous croyons au-dessus

du vrai , sur les deux autres tiers qui font

moitié du tout, les produits agricoles, par

cette opération, croîtront de moitié en sus

ou d'un quart au total. Mais par ce même

moyen, en s'aidant encore de l'écobuage, la

plus grande partie des sept millions d'hec

tares en friche et sans produit donnerait

au moins un sixième du produit total actuel;

le produit brut du sol français, accru de

plus d'un tiers en sus, pourrait donc occu

per et nourrir une population aussi d'un

tiers en sus de la population actuelle; et cette

révolution, due successivement au travail du

sol , à des améliorations annuelles, qui se fe

rait avec les accroissemens progressifs des

récoltes, serait insensible. L'État croîtrait en

force, en vigueur, en richesse, en population

active, morale, et qui serait dévouée à la

paix et au pays, parce qu'elle prendrait sa

part de ce sol nouveau et amélioré.

Sur noire étendue de 54 millions d'hectares,

notre population, accrue et portée à 44 mil

lions, où chaque individu a un hectare et

quart, serait moins pressée que les 24 mil

lions d'habitans du sol anglais qui n'ont pas

un hectare par tête; et cependant notre sol

est au moins aussi bon et il est plus favorise,

(!) Statistique du département du Nord.
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du climat; et puis nos voisins consomment

au moins un quart ou un cinquième de

viande dans leur nourriture , taudis que

notre population n'en consomme pas un quin

zième. Or, comme il faut douze à quinze fois

Îilus d'étendue pour produire la viande que

e pain, il s'ensuit qu'il faut, pour nourrir un

Auglais, presque une fois plus d'étendue que

pour nourrir un Français ; d'où il résulte

qu'avec l'accroissement d'un tiers en sus,

notre population serait encore une fois plus

au large pour sa nourriture que la popula

tion anglaise.

Mais cette prospérité "du pays, sans doute

encore bien éloignée de nous, vers laquelle

cependant nous marchons chaque jour, se

rait encore bien moindre que dans le dépar

tement du Nord, où un hectare nourrit pres

que deux habitans ; et cependant ils ont

encore plus du sixième de leur sol en bois,

marais et terres non productives; ils ont en

outre un autre sixième de leur meilleur sol

en récoltes de commerce qui consomment

une grande partie de leurs engrais, et qui

s'exportent presque en entier. Ce résultat

prodigieux est sans doute du en partie à une

étendue de bon sol plus grande là qu'ailleurs;

mais il est du surtout, aussi bien qu'en An

gleterre, à l'emploi régulier des amende-

mens.

Après ce grand résultat sur la production,

celui sur la salubrité, quoique s'appliquanl à

de moindres étendues, serait encore très-

précieux; sur un sixième au moins de notre

sol, la population est maladive, sujette à des

fièvres intermittentes souvent funestes, et

les morts dépassent les naissances. Eh bien !

sur ce sol sans marais les agens calcaires dé

termineraient une progression de population

croissante, celle qui règne dans nos pays

sains, et comme le travail s'offrirait de tous

côtés, ces pays assainis seraient bientôt ceux

où la population serait la plus heureuse, la

plus riche , et croîtrait le plus rapidement.

Section n.\— Des amendemens calcaires.

Les principales substances que nous com

prenons sous le nom d'amendeinens calcaires

sont la chaux, la marne, les plâtras et débris

de démolition , le falun ou substances co-

quillères.

Abticxe l". — Du chaulage ou de l'emploi de la

chaux comme amendement.

§ I". — Des terres auxquelles la chaux convient.

Nous avons vu qu'au milieu de l'immense

variété des substances et des combinaisons

diverses qui composent les premières cou

ches terreuses du globe, trois substances, la

silice, l'alumine et la chaux, forment à peu-

près exclusivement la surface du sol. Nous

avons vu également quels sont les qualités et

les défauts des terres où domine l'un ou

l'autre de ces principes. Les amendemens

bien appropriés portent avec eux sur les sols

les qualités qu'ils n'ont pas, et c'est notam

ment le principe calcaire et ses diverses

combinaisons qu'on emploie à cet effet. Il

suffît de les y répandre en petite proportion:

une quantité dechnux qui ne dépasse pas un

millième de la couche labourable, une mê

me proportion de cendres lessivées, un deux-

centième de marne, suffisent pour modifier

la nature, changer les produits, accroître

de moitié les récolles dans le sol qui ne

contient pas le princips calcaire.

La chaux convient aux sols qui ne contien

nent pas déjà en excès les combinaisons cal

caires. Tout sol composé de débris graniti

ques, de schistes, presque tous les sols sablo-

argileux, ceux hmnidesetfroidsdeces immen

ses plateaux argilo-siliceux qui lient entreeux

les bassins des grandes rivières; le terrain sur

lequel la fougère, le petit ajonc, la bruyère,

les petits carex blancs, le lichen blanchâtre

viennent spontanément; presque tous les sols

infestés d'avoine à chapelet, de chiendent,

d'agrostis, d'oseille rouge, de petite matri-

cairc; celui où l'on ne recueille que du seigle»

des pommes-de-terre et du blé noir; où l'es-

parcette et la plupart des végétaux de com

merce ne peuvent réussir; où cependant le*

bois de toute espèce, et surtout les essence*

résineuses, le pin sylvestre, le pin maritime,

le mélèze, le pinWeimouth et les châtaigniers

réussissent mieux que dans les meilleure*

terres; tous ces sols ne contiennent pas le

principe calcaire, et tous les amendemens où

il se rencontre leur donneront les qualités

et y feront naître les produits des sols cal

caires.

Mais là, plus encore qu'ailleurs, il faut se

garder de trop de hâte; les chaulages, sur une

grande échelle, ne doivent se faire qu'après

avoir réussi dans des essais en petit, sur plu

sieurs points de l'exploitation.

Etendue du sol auquel la chaux convient.

— Une grande partie du sol français ne con

tient pas le principe calcaire : les pays primr-

lifs, les montagnes dont la roche n'est pas

calcaire, une foule de ceux dont le sous-sol

renferme des formations calcaires, la grande-

et dernière alluvion qui a couvert la surface

et qui la compose encore partout où les eaux

en se retirant ne l'ont pas entraînée; toute

cette étendue, qui compose au moins les (rois

quarts du sol français, demande, pour être

fécondée, des amendemens calcaires. En ad

mettant qu'un tiers de ce sol reçoive déjà de

la chaux , de la marne, des cendres de bois ,

de tourbe, du noir d'os, des os piles , il res

terait encore la moitié du sol français à fé

conder, tâche immense sans doute, mais dont

lerésultat serait bien plus prodigieux encore»

puisqu'on verrait croître de moitié en su*

tous les produits de cette grande étendue.

§ II. — Des divers moyens d'employer la chaux,

sur le sol.

Trois procédés principaux sont en usage

pour répandre la chaux. Lepremieret leplus

simple, celui qu'on emploie dans la plupart

des lieux où la chaux est à bon marché, la cul

ture peu avancée, la main-d'œuvre chère,

consiste à mettre la chaux immédiatement

sur le sol par petits tas, distans entre eux de

20 pieds (6 m. 30) en moyenne {figAà), et con

tenant, sui\ant les doses du chaulage, depuis

un demi-pied (18 déc.) jusqu'à un pied ( 36

déc.) cube. Lorsque la chaux, par suite de son
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Fig. 45.

exposition à l'air, est réduite en poussière, on

la répand sur le sol de manière a ce qu'elle y

soit exactement répartie.

Le deuxième procédé diffère du premier

en ce qu'on recouvre chaque tas d'une cou

che de terre, de 6 pouces (0 m. 10) à un pied

(0 ni. 33) d'épaisseur {Jîg.M), suivant la gros-

Fig. 46.

seurdes tas, et qui équivaut à cinq ou six fois le

volume de la chaux éteinte; lorsque la chaux

commence à se gonfler pour fuser, on rem

plit de terre les fentes et les crevasses

qui se font dans la terre de l'enveloppe, et

lorsqu'elle est réduite en poussière, on re

manie chaque tas en mélangeant la terre et la

chaux. Si rien ne presse dans les travaux, on

recommence quinze jours après cette même

opération, et après une troisième quinzaine

on étend le tout sur le sol.

Le troisièmeprocédé, usité dans les pays les

mieux cultivés, lorsque la chaux est chère, et

qui réunit tous les avantages des chaulages,

sans offriraucun de leurs inconvéniens, con

siste à faire des composts de chaux et terre

ou terreau. Pour cela on fait un premier lit

de terre, terreau ou gazon d'un pied (0 m. 33)

d'épaisseur, d'une longueur double de sa lar

geur; on recoupe les mottes de terre; on re

couvre d'un lit de chaux d'un hectolitre par
20 pi. (6m-50) ou d'un tonneau par 45 pi. cubes

de terre; sur cette chaux on place un second

lit de terre, puis un second de chaux, et suc

cessivement un troisième lit de terre et de

chaux qu'on recouvre encore de terre. Si la

terre est humide et la chaux récente, huit à

dix jours suffisent pour fuser la chanx; on

coupe alors et on mélange le compost; on le

recoupe une seconde fois avant l'emploi ,

qu'on retarde autant que possible , parce

que l'effet sur le sol est d'autant plus puis

sant que le mélange est plus ancien, plus

parfait, et surtout lorsqu'il aura été fait avec

de la terre contenant plus d'humus. Cette

méthode est la plus usitée en Belgique , en

Flandre; elle devient presque exclusive en

Normandie; elle est seule pratiquée, et avec

le plus grand succès, danslaSartne. l a chaux

en compost ne nuit jamais au sol, elle porte

avec elle le surplus d'engrais que demande

le surplus de produit. Les sols légers, grave

leux ou sablonneux ne peuvent jamais en être

surchargés. Enfin, ce moyen nous semble le

plus sûr, le plus utile et le moins disoendieux

d'appliquer la chaux au sol.

La réduction de la chaux en poussière par

le moyen de Fimmersion momentanée dans

l'eau avec des paniers à anse, peut beaucoup

hâter le chaulage, soit qu'on le fasse immé

diatement sur le sol ou par le moyen d'un

compost; quelques heures alors suffisent au

lieu d'une quinzaine de jour d'attente. Si

de grandes pluies surviennent, cette mani

pulation n'est pas sans inconvéniens, parce

qu'alors la chaux se met plus facilement en

pâte, et c'est ce qu'on doit éviter par-dessus

tout.

La réduction de la chaux en poussière,

qu'elle soit spontanée ou par immersion, pro

duit dans les composts un volume moitié en

sus de la chaux en pierre : 10 pieds ( 68 c. m.

81) cubes en produisent 15 (89 cm. 53), ou un

tonneau produit 10 pieds cubes.

§ III.—Chaulages en usage dans divers pays.

L Chaulages dans le département de l'Ain.

Les chaulages dans ce pays datent de 50

ans; le sol chaulé à cette époque est encore

plus productif que le sol voisin non chaulé;

toutefois les chaulages ne font que commen

cer à prendre de l'extension, tandis que les

marnages, entrepris 15 ans plus tard, ont

déjà couvert plusieurs milliers d'hectares;

c'est que le marnage est une opération à la

portée des cultivateurs pauvres, parce qu'il

s'accomplit avec de la main-d'œuvre seule

ment, tandis que le chaulage demande des

avances considérables, surtout dans ce pays

où la chaux est chère et où la dose employée

est forte.

En effet, les doses varient de 60 à 100 hec

tolitres par hectare, suivant la nature du ter

rain ou plutôt suivant le caprice du cultiva

teur.

Quoique ces chaulages n'aient pas été faits

avec tout le soin et l'économie désirables, iïs

ont été très-efficaces, lorsque le sol qu'on a

chaulé a été suffisament égoutté.

Le dépouillement des registres de* pro

duits de trois domaines contigus, pendant 12

ans, 3 avant et 9 pendant les chaulages, nous

donne le moyen d'apprécier leurs résul

tats. Les quantités de semences et produits

sont calculés en doubles décalitres.
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CHAULAGES EN USAGE DANS DIVERS PAYS.

Tableau du produit du domaine de la

Croisette.

\

SEIGLE. FROMENT.

II
' , '

Produit. Semeoc. Produit.

1 1829 110 600 24 146

1 1823 110» 764 24 136

1 1824 110 744 24 156

1 1825 107 406 27 251

1 1826 106 576 28 210

1 1827 100 504 30 249

1 1828 90 634 36 391

1 J829 82 538 48 309

1 1830 60 307 60 459

1 1831 78 350 48 417

1 1832 55 478 68
816 j

1 1833 61 529 52 545 1

Tableau du produit du domaine de

Meyzériat.

ANNÉES.

SEIGLE. FROMENT.

Semences | Produit. Semeuc. | Produit.

1822 120 487 16 100

1823 120 708 16 103

1824 120 644 18 84

1825 112 504 28 228

1826 120 677 20 115

1827 115 594 20 162

1828 118 726 40 328

1829 104 566 41 277

1830 79 298 71 477

1831 91 416 43 326

1833 79 411 75 786

1833 76 661 48 351

Tableau du produit

La JBaronnt

du domaine

SEIGLE. FROMENT.

ANNEES.
Semences. | Produit. Semelle. Produit.

1822 110 505 22 180

1823 110 652 22 138

1824 110 662 24 149

1825 102 398 32 252

1826 110 612 32 187

1827 107 546 34 204

1828 98 696 35 343

1829 84 608 40 268

1830 91 389 59 374

1831 92 411 40 295

1832 70 512 80 649

1833 75 511 51 471

L'emploi de 3,000 hectolitres de chaux d'une

valeur de 6,000 fr. sur 32 hectares de terrain,

fait successivement pendant 9 ans, a donc

plus que doublé le produit des céréales d'hi

ver, semences prélevées. Les autres récoltes

du domaine ont reçu un accroissement pro

portionnel , et le revenu du propriétaire

en doublant s'est accru annuellement des

deux tiers au moins de la somme capitale

dépensée en achats de chaux, et cependant

il n'y a pas encore la moitié du sol laboura

ble chaulé, puisque sur 76 hectares de terre,

32 seulement ont reçu l'amendement.

D'autres exemples nombreux appuient ces

résultats, et il en ressort particulièrement

que le produit du froment s'accroît de deux

à trois semences, que les terres à seigle pas

sent du produit de 4 à 5 en seigle à 7 à 8 en

froment, et que les autres produits ont un

accroissement analogue. L'amélioration est

beaucoup plus considérable sur les mauvais

fonds que sur les bons , puisqu'il est de deux

tiers en sus dans les terres à froment, et que

la récolte est triple en valeur dans les terres

à seigle.

II. Chaulagesflamands.

L'usage des amendemens calcaires dans le

département du Nord comme dans la Belgi

que, parait aussi ancien que leur bonne agri

culture ; il est beaucoup moins fréquent en

Belgique. Des chaulages anciens et successifs

ont, à ce qu'il semble, fourni à de grandes

parties de ce sol ce qui lui en est pour le mo

ment nécessaire ; mais le départ, du Nord

reçoit encore de la chaux, de la marne ou des

cendres partout à peu près où la chaux n'en

tre pas comme composant du sol. On distin

gue dans le pays le chaulagefoncieret le chan

tage d'assolement ; le premier consiste à

donner au soi, tous les dix à douze ans, avant

la semaille d'automne, 4 mètres cubes ou 40

hectolitres de chaux par hectare; on mêle le

plus souvent à la chaux en poudre des cen

dres de houille et de tourbe qui entrent dans

le mélange dans la proportion d'un tiers à

moitié.

Le chaulage à tous lesrenouvellemens d'as

solement ou sur les grains de mars, se donne

en compost; il est d'usage régulier dans ce

pays, plus encore qu'en Belgique , sur les

prairies ou pâtures froides qui ne reçoivent

pas des eaux d'irrigation; il en réchauffe le

fonds, accroît et améliore les produits; plus

le compost est ancien, plus grand est l'ef

fet: il se prolonge pendant 15 ou 20 ans, au

bout desquels on recommence.

Les chaulages de Normandie, les plus an

ciens de France, se sont soutenus dans les

environs de Bayeux, pendant qu'ailleurs on

les défendait dans les baux. Cependant main

tenant ils gagnent toute la surface qui en a

besoin; mais au lieu d'être employée immé

diatement sur le soi, comme dans les anciens

chaulages, la chaux est presque toujours mise

en compost.

III. Chaulages de la Sarthe.

De tous les procédés, ceux de la Sarthe

semblent à préférer; ils sont à la fois écono

miques, productifs et garantissent le sol de

tout épuisement. Ils ont lieu tous les trois

ans, a chaque reprise d'assolement, à la

quantité moyenne de 10 hectolitres par hec

tare, en compost fait à l'avance avec 7 à 8

volumes de terreau ou de bonne terre contre

un de chaux. On emploie le compost sur le

sol pour la semaille d'automne, en rangs al-

ernatifs avec le fumier. Ce procédé, dont le

succès s'accroît de jour en jour, se répand

ur les bords de la Loire et semblerait devoir

tre adopté partout où le sol s'égoulte facile

ment.

Nous croyons devoir insister sur la conve

nance et les avantages éminens de l'emploi
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simultané de la chaux et des engrais. Ici on

fait mieux encore, en employant simultané

ment le compost de chaux teri-eaulé et le fu

mier; aussi, depuis un demi-siècle que les

Manceaux ont commencé leur chaulage, la

fécondité du sol n'a pas cessé de s'accroître.

Les pays dont nous avons parlé sont ceux

de France où le chaulage est le plus étendu ;

cependant plus de la moitié des d é par te

nu: ns en a, je pense, commencé l'usage, et

dans un quart il est toul-à-fait établi. Sans

doute les premiers essais ne réussissent pas

partout; il faut une réunion de conditions

rares pour que des essais, même couronnés

de succès, soient imités par les masses; ce

pendant les succès se multiplient et devien

nent des centres d'impulsion qui propageront

l'amélioration.

IV. Chantages anglais.

Les chaulages anglais semblent établis sur

■n tout autre principe que les chaulages

français; ils sont pratiqués avec une telle

prodigalité, que l'amélioration sur le sol

chaule a souvent lieu pour n'y plus revenir.

Pendant qu'en France on se contente de

donner depuis un millième jusqu'à un cen

tième de chaux à la terre labourable, depuis

10 jusqu'à 100 hectolitres par hectare, on en

donne en Angleterre depuis un jusqu'à six-

centièmes, ou depuis 100 jusqu'à 600 hecto

litres par hectare. Le plein succès de la mé

thode de notre pays nous fait regarder la mé

thode anglaise comme une prodigalité sans

nécessité. On sacrifie un capital cinq, six, dix

fois plus fort pour n'avoir pas un résultat

supérieur, et, à moins de prodiguer à la suite

les engrais, on peut même compromettre

entre les mains d'un cultivateur avide l'ave

nir de son sol. Toutefois, il paraît en être ré

sulté peu d'inconvéniens, probablement en

raison du terrain, dans les solstrès-humides;

•ou a sans doute par là assaini le sol, et sa na

ture semble modifiée pour un long avenir.

V. Chaulages superficiels.

En Allemagne, où les chaulages et les mar-

nages, comme la plupart des améliorations

agricoles, ont pris depuis peu un grand dé

veloppement, outre les procédés ordinaires,

on trouve l'emploi de la chaux superficielle.

On saupoudre au printemps le seigle avec

un compost contenant 8 à 10 hectolitres de

chaux par hectare, quinze jours après avoir

semé du trèfle.

On l'emploie aussi immédiatement sur le

trèfle de l'année précédente, en poussière

et éteinte dans l'eau de fumier, à une dose

moitié moindre. Son effet sur le trèfle et le

froment qui le suit est très-avantageux.

En Flandre, lorsqu'on emploie la chaux

mêlée avec les cendres, c'est particulière

ment pour les prairies naturelles et artifi

cielles. L'emploi s'en fait donc à la surface.

S IV. — Soins à prendre dans le chaulage.

Quel que soit le procédé en usage pour

l'emploi de la chaux, il est essentiel que,

comme tous les amendemens calcaires, elle

soit employée en poudre et non en pdte, sur

le sol non mouillé. On doit absolument évi-

ter, avant de la recouvrir, toute pluie qui la

mouillerait, la réduirait en grumeaux ou en

pâte , ce qui nuit essentiellement à son effet,

{dus encore que le raisonnement ne peut

'expliquer.

Elle ne doit être placée que sur un sol dont

la couche végétale et la surface s'égouttent

naturellement. Dans un sol marécageux , à

moins que la couche supérieure ne soit bien

desséchée, dans un sol très-humide, dont

l'eau de la surface ne s'écoule pas très -faci

lement, les propriétés de la chaux restent

comme enchaînées, et ne se font aperce

voir que lorsque , par de nouveaux travaux ,

on a assaini et égoutté la couche végétale.

Dans un sol argileux et très-humide , l'em

ploi de la marne , qui se fait en grande masse ,

est préférable à celui de la chaux, parce

qu'elle peut assainir plus puissamment la

couche végétale productrice. Dans un sol de

cette nature , un labour profond est une con

dition préliminaire essentielle au succès du

chaulage et du marnage, parce qu'en aug

mentant l'épaisseur de la couche cultivée,

on augmente aussi les moyens d'assainir la

surface.

Les sols légers, graveleux ou sablonneux, ne

peuvent en être surchargés ; car l'emploi ir

réfléchi de la chaux peut devenir dangereux

dans ces sortes de sols lorsqu'ils sont très-

chauds et peu profonds. Il n'est pas sans

exemple qu elle ait brûlé des récoltes.

Pour que la chaux produise son effet sur la

première récolte , elle doit être mélangée au

sol quelque temps avant la semaille; cepen

dant, lorsqu'on l'emploie en compost, il suf

fit que le compost soit anciennement fait.

La chaux ou le compost répandus secs sur

le sol sec doivent être enterrés par un pre

mier labour peu profond ou demi-labour pré

cédé d'un petit hersage, afin que la chaux ,

dans la suite de la culture, reste toujours au

tant que possible placée au milieu de la cou

che végétale. En effet, la chaux réduite en

molécules tend à s'enfoncer dans le sol, elle

glisse entre les parties ténues d'argile et de

silice, et descend au-dessous de la sphère de

nutrition des plantes, s'arrête sous la couche

labourable, et lorsqu'elle s'y trouve abon-

danle,elley forme par ses combinaisons une

espèce de plancher qui arrête les eaux et nuit

beaucoup aux récoltes ; c'est là l'inconvénient

de la chaux en grande dose enterrée par des

labours profonds.

§ V. —Qualités diverses de chanx.

Il est nécessaire de connaître la qualité de

la chaux que l'on emploie : la chaux peut

être pure ou mélangée de silice, d'argile ou

de magnésie. La chaux pure est la plus éco

nomique, la plus active, celle qui peut pro

duire le plus d'effet sous le moindre volume.

La chaux mêlée de silice s'emploie en plus

grande quantité ; elle prend le nom de chaux

chaude comme celle qui précède , dont

elle diffère peu dans l'emploi, sinon qu'il en

faut davantage.

La chaux mélangée d'argile est la même

ue la chaux hydraulique ou chaux maigre

es constructeurs; il parait que les deux pre

mières favorisent davantage la grenaisor ,

:i
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tandis que celle-ci est plus favorable au four

rage, à la croissance de la paille, aux légu

mineuses; elle ménage davantage le sol, mais

demande une dose plus forte.

La chaux magnésijcre agit d'une manière

très-active. mais épuise le sol si on la donne

en grande dose ou si on ne la fait pas suivre

d'engrais abondans; elle a épuisé quelques

cantons d'Angleterre, des provinces entières

d'Amérique, et c'est à elle que sont dus la

plupart des reproches qu'on fait à la chaux.

On peut, à l'aide de procédés chimiques

fort simples, s'assurer de la nature de la chaux

qn'on emploie. (Voyez la sect. oui traite de

1 analyse des sols, à la fin du chap. précé

dent.)

% VI. — Des seconds chantages.

Lorsque le champ chaulé revient 'à l'état

où il était avant l'opération, que les. mêmes

végétaux inutiles y reparaissent, que les ré

coltes baissent dans leurs produits, il est

temps de revenir à la chaux. L'époque d'un

second chaulage dépend de la dose du pre

mier; lorsque la dose a été petite, il faut,

comme les Flamands et les Manceaux, la re

commencer en entier; lorsqu'elle a été forte,

on peut la réduire de moitié. On doit d'ail

leurs, dans cette circonstance, prendre con

seil de l'état du sol et de l'expérience, par

ce qu'il est des terrains qui demandent et

consommentde plus fortes doses que d'autres.

§ VII. —Doses des chaulages.

Les doses des premiers, comme des seconds

chaulages, varient avec la consistance des

sols; elles doivent être faibles dans les sols

légerset sablonneux,elles peuvent sans incon

vénient être fortes dans les terrains argileux.

La dose doit aussi varier suivant que le sol

est plus ou moins bien égoutté; les faibles

doses, dans un sol où' les eaux ne s'écoulent

fias facilement, sont peu sensibles ; mais, si

a dose est forte et les labours profonds, la

chaux facilite l'écoulement et l'assainisse

ment de la terre. On conçoit que la dose doit

aussi s'accroître avec la quantité annuelle

de pluies qui tombe dans un pays, parce qu'à

mesure que cette quantité s'accroît, les con

ditions de l'écoulement du sol deviennent

plus difficiles.

Toutefois, les procédés des départemens du

Nord et de la Sarthe semblent nous avoir in

diqué la dose moyenne de chaux qui convient

en général au sol. Ainsi, le chaulage foncier

du Nord, qui tous les dix ou douze ans donne

au sol 40 hectol. de chaux par hect., un

peu plus de 3 hectol. par an, concorde avec

celui de la Sarthe qui eu donne 8 à 10 hecto

litres tous les trois ans-, le 1" donne en une

fois ce que l'autre distribue petii-à-petit.

Comme tous deux sont une moyenne, on

pourrait en induire que la terre demande par

an 3 hectol. de chaux par hect., pour soute

nir sa fécondité. Cependant, comme ni le sol

ni les plantes ne consomment cette chaux, il

est à croire qu'au bout d'un temps plus ou

moins long le sol en aura reçuassez pour n'en

avoir plus besoin pendant un certain espace

de temps.

«CaiCtlbTUSB.

§ VIII.—Conduite à tenir dans les sols chaulés.

Après avoir doté son sol d'une grande fé

condité, l'avoir mis dans le cas de produire

les récoltes les plus précieuses, qui sont sou

vent les plus épuisantes, il faut le ménager,

lui donner des engrais en compensation des

produits obtenus, employer en litière et non

en nourriture les pailles accrues de moitié,

faire produire des fourrages à un sol qui

désormais les porte avec avantage, modifier

enfin l'ensemble et les détails de sa culture

d'après les forces nouvelles de son sol , les

prix de commerce et les convenances lo

cales.

Toutefois, il ne faut pas se presser de chan

ger d'assolement : une pareille opération est

longue, difficile, très-dispendieuse, et ne doit

être faite qu'avec une grande maturité.

§ IX— Effets de la chaux sur le sol.

Les effets de la chaux, quoique analogues,

ne sont point identiques avec ceux produits

par la marne, et les qualités des sols chaulés

diffèrent en quelques pointsde cellesdessols

calcaires : le bl,é d'un fonds chaulé est plus

rond, plus fin, donne moins de son et plus

de farine que celui d'un sol non chaulé, d'un

sol calcaire ou d'un sol marné ; le grain du

sol marné est plus gris, donne plus de sou et

ressemble au blé sur trèfle, quoiqu'il lui soit

firéférable: le blé du sol chaulé a plus d'ana-

ogie avec celui produit par les terres amen

dées avec les cendres lessivées. Le sol chaulé

craint moins la sécheresse pour sa semaille

que le sol calcaire ou le sol marné; il n'est

pas sujet à laisser verser, dans le printemps,

sa récolte au moment de sa floraison, lors

que la semaille a été faite dans une terre

sèche.

Dans le sol chaulé, les mauvaises herbes

et les insectes disparaissent; la terre prend

de la consistance lorsqu'elle est trop légère,

et s'adoucit lorsqu'elle est trop argileuse. La

surface du sol argilo- siliceux, auparavant

unie et blanchâtre, s'ameublit, et devient

rousse et comme cariée, elle sèche, durcit

et se fend par la chaleur, et fuse et se délite

par la pluie qui succède ; cet ameublissement

spontané facilite beaucoup la main-d'œuvre

du cultivateur, le travail et la marche des

racines dans le sol, et l'action réciproque de

l'atmosphère sur le sol qui reste ouvert à ses

influences.

§ X. — Quantité de chaux absorbée par la végéta

tion.

Les végétaux des sols calcaires ou devenus,

tels par amendement, renferment dans leurs

cendres 30 pour cent de carbonate ou de

phosphate de chaux qui sont perdus pour te

sol; mais le produit du sol chaulé, de qua

lité moyenne, est à peu près, pendant les

2 années de l'assolement, de 20 milliers pe-

sans de produits secs par hectare, oui contien-

nentnnpeu moins d'unbeclolilredechaux;la

véj;étatiou en a donc employé un demi-hec

tolitre par an. Nous avons vu qu'il en fallait

en moyenne, par an, 3 hectol. par hectare, la

végétation n absorbe donc en nature qu'un

6* de la chaux qu'on donne avec profit au sol \-

L-o
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les 5 autres 6" se perdent, sont entraînés par

les eaux descendues aux couches inférieures

du sol, se combinent ou servent à former

d'autres composés : une portion encore sans

doute reste en nature dans le sol et sert à

former cette réserve qui, à la longue, dis

pense, pendant longues années, de continuer

les chaulages.

$ XI.—De l'épuisement du sol par la chaux.

La chaux, dit-on, n'enrichit que les vieil

lards ou enrichit les pères et ruine les enfans :

c'est là effectivement ce qu'a prouvé l'expé

rience, lorsque dans les sols légers chaulés

abondamment ou' sans l'intermédiaire des

composts, ona faitdes récolles successives de

grains, sans rendre au sol des engrais dans

une proportion convenable, ou quand la ma

gnésie mêlée à la chaux a porté dans le sol

son influence malfaisante; mais, lorsque la

chanxa été employée avec mesure, que sans

surcharger le terrain de récoltes épuisantes

on lésa alternées avec les fourrages, qu'on a

donné au sol des engrais en proporMon des

produits obtenus , le cultivateur prudent voit

alors continuer la fécondité nouvelle que la

chaux lui a apportée, sans que son sol donne

aucun' signe d'épuisement.

Nulle part on ne parle de sols argileux

qui aient eu à se plaindre de la chaux, et la

fécondité s'est soutenue dans les sols légers

toutes les fois que la chaux y a été employée

en composts et avec modération.

En Amérique, la où la chaux d'écaillés

d'huîtres a pris la place de la chaux magné

sienne, les plaintes sur les effets épuisausde

la chaux ont cessé.

Abt. II.—Du marnnge ou de l'emploi de la marne

comme amendement.

$ I". — Composition, recherche et choix de la

marne.

Nature et composition de la marne. — La

marne est un composé de carbonate de chaux

et d'argile plus ou moins sablonneuse; on la

trouve en général sur les bords des plateaux

■en grand nombre que présentent les terrains

d'alluvion, et sous la couche qui les forme, à

plus ou moins de profondeur. Ainsi, la Solo-

fne, sur tous les bords et dans la plupart des

assins qui la sillonnent; la Bresse, sous ses

. terrainsblancs; les environs deToulouse, sous

ses boulbennes; la Puisaye, sous ses blanches

terres; la Normandie, sous ses terres froides,
'•trouvent la marne comme placée par une

main bienfaisante pour donner à ces sols l'ac

tivité et les moyens de production que la

nature ne leur avait pas départis.

La marne se présente sous différens aspects

et sous diverses variétés qui offrent une com

position très - variable. Elle durcit à mesure

que la quantité de carbonate de chaux aug

mente jusqu'à 70 pour 100 où elle commence

à devenir pierreuse; passé HO p. 100 elle cesse

d'être utilement employée dans le sol. On

rencontre des marnes en poudre qui contien

nent une très grande proportion de carbo

nate de chaux.

Les différentes compositions et les chan-

d'aspect ont fait diviser U marne

en argileuse , sablonneuse et pierreuse, dé

nominations un peu vagues, il est vrai, mais

qui cependant sont utiles dans la pratique.

Recherche de la Marne. — L'importance de

la marne en agriculture doit la faire recher

cher partout où elle peut être de quelque

utilité. Les tussilages, l'ononis, les sauges,

le trèfle jaune, les ronces, les chardons, le

mélampyre, sont ordinairement un indice

des sols dans lesquels la marne se trouve à

peu de profondeur: les creusemens de fossés,

de puits la mettent souvent au jour; plus

souvent encore on la trouve en arrachemens

sur les pentes ; les couches sablonneuses l'an

noncent aussi : presque toujours elles la re

couvrent ou la supportent.

Si aucun de ces signes ne l'indique, on peut

la rechercher par des sondages dans les par

ties inférieures du sol; mais les grands son»

dages engageant dans de fortes dépenses,

l'extraction de la marne ne se ferait qu'à

grauds frais, et le plus souvent on rencontre

des cours d'eau souterrains qui s'opposent à

toute exploitation économique. Toutefois,

lorsque I eau ne nuit pas, l'extraction à de

grandes profondeurs est encore beaucoup

moins dispeudieusequeson transport de lieux

éloignés. Les extractions de marne à de gran

des profondeurs ne sont pas nouvelles en

France.Pline pariede marnequ'on tirait dans

lesGaules à plus de cent pieds de profondeur;

en Normandie, on en extrait encore de cette

manière : dans ce cas un manège à bœuf on

à cheval peut beaucoup diminuer la main-

d'œuvre.

Dans les sols où l'eau arrive à peu de pro

fondeur, les grands sondages sont inutiles,

une petiie sonde {fig. 47 ) suffit : elle < ~

eu une bar- pjg. 47,

re de fer de

10 à 12 pieds

de longueur

qui se ter

mine par

une pointe

aciérée sur

montée d'u

ne cuiller;

on la ma

nœuvre avec

un manche

de tarière

que traverse

la barre, qui

s'élève ou

s'abaisse à

volonté et se

fixe par une

vis de pres

sion.

La marne est plus près de la surface 1

les endroits où la terre pardi plus sèche, où

le sol argilo-siliceux est rougeâtre plutôt que

gris. Lorsqu'on l'a trouvée, si elle n'est pas

profonde, il est préférable de la tirer à ciel

ouvert; dans ce cas quelques veines d'eau ne

doivent pas empêcher l'extraction : on met à

fond dans un jour tout ce qu'on a commencé;

l'eau pendant la nuit remplit le creux de la

veille, et le lendemain on s en débarrasse, ou

l'on fait une extraction à cote en laissant un

contrefort du côté de l'eau.
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Lorsqu'on a trouvé la marne, ou ce qu'on

croit en être, car rien ne simule mieux la

marne terreuse que certaines argiles, on s'as

sure de sa nature en la touchant avec de l'a

cide nitrique, murai i que ou même de fort

vinaigre; un mouvement d'effervescence an

nonce de la marne, mais on n'a que de l'ar

gile si l'acide s'étend sans boursoufflement

D'autre part, si on jette dans l'eau un mor

ceau de marne sèche, il y a sur-le-champ une

r« éhullition, ses molécules s'écartent

■ de l'autre comme repoussées à distance,

et elles tombent en bouillie au fond du vase;

«'est là encore un des caractères spécifiques

qu'elle communique au sol à un haut degré.

Tous ces caractères ne se rencontrent pas

au même degré daus la marne pierreuse ou

dans la marne argileuse: la marne pierreuse

a souvent besoin sur le sol du secours des

gelées pour se déliter.

Sols auxquels la marneconvient.— La marne

agit par le carbonate de chaux qu'elle porte

au sol, car l'argile seule ne produit sur le

sol qu'un effet mécanique; la plus petite

quantité du principe calcaire se fait sentir

au sol qui n'en contieut pas, mais dans les

sols calcaires son emploi est le plus souvent

nuisible. L'emploi sur le sol de quelques tom

bereaux de marne, avant la semaille d'hiver

ou de printemps, décide mieux la question

que tout autre essai.

$ II.—Procédés de marnages dans divers pays.

Il y a encore plus de variations dans les

marnages que dans les chaulages. Le plus

souvent, dans un pays, les marnages sont dus

au hasard : des terres de fouille, de fessés, de

puits, ont été épanehiessur le sol, y ont pro

duit une fécondité inattendue; si le cultiva

teur est actif et entreprenant, il étend l'opéra

tion à ses autres fonds, et s'il inspire de la

coiifiauceà ses voisins, les wartiagesse propa-

Èent; mais alors les procédés se règlent au

asard, et les doses sont presque toujours

trop fortes, parce qu'on ne croit pas p mvoir

trop donner au sol de celle substance fécon

dante.

Nous ne trouvons pas entre les marnages

anglais et français les mêmes disparates que

pour la chaux. Ce que nous devons surtout

imiter des Anglais, c'est l'association du fu

mier à la marne; souvent ils les réunissent en

compost; leurs doses rie mai ne sont plus ou

moins fortes, suivant qu'il s'agit de t"oa de
2e marnages; les 1'" sont de 4 à 5 lignes

(9 à 12 mm. ) d'épaisseur sur la surface, et les

seconds du tiers au plus,etse succèdent tous

les 15 ou '20 ans. Les doses varient ensuite

suivant le plus ou moins de consistance des

sols, la richesse on la pauvreté de la marne.

Dans quelques cantons on marne les pâtura

ges et les prés non arrosés; on emploie la

marne pour accroître les fourrages et la

chaux pour les grains. Le marnage a fait

changer de face à plusieurs comtés; le Nor

folk, |adiscouveii t de bru,) ères et de landes, est

devenu, par suite des iu.images, la province

uio ■tel- en agriculture. La marue pierreuse,

sou* 1*. nom de graviers calcaires, féconde de

grandes étendues. Ën Irlande, ou en a mis sur

le sol une quantité telle qu'on a lout-à-fait

changé sa nature i

le cas d'y revenir.

Les marnages en Flandre sont aussi <

que les chaulages; ils y sont devenus une

opération régulière d'agriculture, et consis

tent en 22 voilures à deux chevaux par hec

tare, d'une marne pierreuse très-riche : cette

dose équivaut à peu près à 500 pieds ;17 m. ,13)

cubes par hectare, couvre à peine le sol de

2/3 de ligne (1 mm. 5), et forme un centième

de la couche labourable. Lesarrondissemens

de Bergues et de HazebroHck l'emploient sur

les deux tiers de leur surface, et les autres

arrondissemens en usent en moius grand*

quantité parce qu'ils emploient plus de

chaux. On tire la marne pierreuse des envi

rons de S'.-Omer; elle coûte de 4 à 6 fr. la

voiture, parce qu'on va souvent la prendre à

plus d'une lieue. On renouvelle les marnages

tous les 20 à 30 ans : ce maruage i ortie trois

fois autant que le chaulage sur des fonds

tout-à-fait analogues, c'est-à-dire de 4 à 6fi\

par hectare et par an en moyenne, tandis

que le chaulage ne revient que de 1 fr. 50 c

à 2 fr.

Les marnages sur le plateau argilo-siliceux

de la Puisajre (Youne) sont faits avec une

marne pierreuse et très-abondamment; ils

s'élèvent à 3,000 pieds ( 103 m. ) cubes par

hectare, forment une couche sur le sol de A

lignes ( 9 mm.) d'épaisseur d'une marne qui

contient 80 p. 100 de carbonate de chaux:

cette abondance s'explique, parce que la

marne se délite assez difficilement, et qu'un

hiver et souvent même plusieurs années ne

suffisent pas pour cela. Le marnage avait lieu

sur quelques poiuts de temps immémorial,'

aussi les doses n'y sont que du tiers ou du

quart de cette quantité; ils n'ont commencé

à s'étendre que depuis 40 ou 50 ans : main

tenant la surface est marnée presque tout

entière, et le sol a triplé de valeur partout

où il a reçu cette amélioration.

Les marnages des environs de Montreuil en

Picardie couvrent le sol d'une ligne ( 2 mm. )

d'épaisseur à peu près d'une marne pré

cieuse qu'on extrait sous lu sol même par

des puits; ce marnage, qu'on renouvelle tous

les 20 ans, coûte 20 fr. par hectare.

Les marnages de la Normandie, ceux de la

Haute-Caronne, ne nous apprendraient rien

d'important; ceux de l'Isère peuvent au con

traire nous donner d'utiles leçons. Ils se font

sur un sol de graviers siliceux avec une marne

graveleuse qui appartieut au sous-sol: ce sol

fait partie de la grande alluviou de graviers

siliceux rougeàtres qui couvre les 3/4 du fond

du bassin du Rhône, et qui se compose de

débris roulés des Alpes priir.ilives liés en

tre eux par une terre rongeât re. Ces marnages

dus au hasard et faits avec une marne à por

tée, sont très-abondans ; ils couvrent le sol

d'une couche de 4 à 5 lignes (10 mm.) d'une

marne sablonneuse qui ■ initient depuis 30

jusqu'à 60 p. 100 de carbonate de chaux.

Cette quantité de marne jetée sur un sol

aride double au moins ses produits : l'agri-

culleur avait presque saus fumier uue récolta

de seigle tous les deux ans qui triplait rare

ment la semence, maintenant il recueille,pen-

daut 10 ou 12 ans après les marnages , 8 pour

un en froment ; cependant la récolte a baissé
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successivement, et elle est maintenant, après

40 ans de marna go, réduite à quatre pour

Tin ; ceux qui n'ont pas vu les récoltes avant

le marnage se plaignent de l'épuisement de

leur sol , mais le produit brut est encore tri

ple de ce qu'il était auparavant. Au reste,

on trouve ici réunies toutes les circonstances

qui devaient conduire à l'épuisement: fortes

doses de marne très-riche et sablonneuse sur

un sol aride, graveleux et peu consistant;

une culture sans fourrages; une suite pres

que exclusive de récoltes épuisantes. Aussi

il en est résulté que sur les parties les plus

sèches et les plus arides de ce sol qui ne peut

presque nourrir aucun arbre et à peine des

taillis, le terrain est encore devenu plus sec,

et qu'avec des récolles de grains d'hiver

d'une valeur double des anciennes , il est

vrai , les récoltes de printemps et les trèfles

surtout craignent encore davantage la sé

cheresse. L'opération du marnage, qui pour

rait se répandre avec de si grands avantages

sur une étendue décuple au moins du même

sol depuis Genève jusqu'à la mer, sur le Bu-

gey, la Valbonne , les plaines de Valence , les

garrigues du Comtat, la plaine de la Crau,

commence à peine à se répandre hors de

quelques cantons de l'Isère : les essais suivis

de succès dans l'Ain et la Drôme ont pris

peu d'extension.

Les marnes du grandplateau argilo - siliceux

qui couvrent une partie de l'Ain, de Saône-

et-Loire et du Jura , sont argileuses et con

tiennent de 30 à 40 p. 0/0 de carbonate de

chaux ; leur efficacité a été révélée par un

cultivateur de l'Ain. Il y a 40 ans , l'habitude

ancienne d'amender le sol avec de grandes

masses de terres chari iées sur la surface a

provoqué à des ma mages très-abondans; ils

ont commencé par être d'une couche de 15

à 18 lignes ( 3a 4 cm.) sur toute l'étendue,

comme les terremens ordinaires. Celte dose

a été réduite d'abord d'un tiers, puis de moi

tié, quantité encore énorme, puisque dans le

pays, où les labours ne sont que de trois pou

ces au plus , le marnage forme un quart ou

le tiers même de la couche labourable.

Les cultivateurs voisins de Saône-et-Loire

ont imité ces marnages mais sans en prendre

l'abus; ils ne donnent à un sol analogue qu'un

quart de cette quantité d'une marne qui n'a

souvent que 30 p. 0,0 de carbonate de chaux,

et les marnages sont moins durables sans

doute, mais sont aussi productifs que dans

l'Ain.

Les fortes doses de marne ont nui en quel

ques lieux ; dans le sol très-argileux , la téna

cité du terrain a été accrue, et on a eu plus

de peine à le travailler; le blé noir et les pom

mes-de-terre vont moins bien réussi; et dans

les sols légers et les sables, sans améliorer

beaucoup la consistance, on a rendu le sol

trop chaud et multiplié les coquelicots et

les rhynanlhus.

Nous trouvons en Sologne une leçon frap

pante de l'amélioration des terrains légers

et sablonneux par la marne : la dose de

marne argileuse, analogue dans sa composi

tion et toutes ses apparences à celle de l'Ain,

est de 240 à 300 pieds cubes par hectare, et

cette dose, de 2/5" de ligne sur la surface, suf

fit pour féconder le sol pendant 10 i

§ III.—De la dose de marne a donner au sol.

Au milieu de tant de procédés on peut

toutefois arriver, pour les sols de consistance

moyenne, à une dose rationnelle de marne

qui se modifie ensuite suivant la nature du

sol : c'est un grand service à rendre à la pra

tique qui manque sur ce point de direction

précise.

Le but du marnage est d'amener le sol à

avoir les qualités et les avantages des sols cal

caires. Or, l'analyse des meilleurs sols cal

caires, des meilleurs sols de Flandre entre

autres; la pratique des pays où le marnage

est le plus ancien et le mieux raisonné;' les

dosesqueconseilleTHAER; le résumé des mar

nages nombreux que donne Arthur Yoiwg,

nous a mis dans le cas de conclure, dans

VEssai sur la marne (1), que la proportion

de 3 p. 0/0 en moyenne de carbonate de chaux

dans la couche labourable doit suffire : mais

la marne plus ou moins riche, et les labours-

plus ou moins profonds donnent une couche

labourable plus ou moins épaisse ; avec la

proportion fixe de carbonate de chaux que

nous avons admise , les doses de marne

doivent donc varier suivant la richesse de la

marne et les profondeurs du labour.

Pour faciliter l'application de cette donnée

d'expérience et de raisonnement, nous don

nons un tableau qui renferme tous les élé

ment du marnage, et dont il sera facile de

faire usage ; il est fait pour toutes les compo

sitions de marne depuis 10 p. 0,0 de carbo

nate de chaux jusqu'à 90, et pour toutes les

couches labourables depuis trois pouces jus-

3u'à8; en prenant des moyennes intermé-

iaires«on aura pour toutes les profondeurs

de labours et pour toutes les qualités de

marne , le nombre de pieds cubes à charrier

sur un hectare: les pieds cubes s'évalueront

d'après la capacité des tombereaux, parce

que la marne, en se délitant sur le sol,

prend autant de volume qu'elle en occupe

dans le tombereau au moment de l'extrac

tion.

Nnmbre de pieds cubes de mtrne nécessaire

à une couche labourée d'une épaisseur de

s po.

|cuhrs

p,l06

5,563

12,368

1,776

1,420

1,178

1,020

888

775

A pu.

Piedi
eu bct.

9,474

4,737

3,158

2,368

1,880

1,570

1,360

1,184

1,032

6 pnne.

Pieds
cubes,

1 1 ,842

5,921

3,947

2,860

2,350

1,962

1,700

1,480

1,292

6 pouc.

Pieds
rubrs.

14,212

7,101

4,737

3,552

2,820

2,354

2,040

1,77b

1,550

7 pouc.

Pieds
cubes.

16,580

8,290

5,527

4,144

3,290

2,748

2,380

2,072

1,809

pouc.

PMi
cubes.

18,948

9,424

6,316

4,736

3,720

3,140

2,720

2,368

2,027

Longue ieo|
part, de mar
ne coulien-|
Dent en car
bonate 4e
rases :

Parties.

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Mais celte dose moyenne doit encore va

rier dans beaucoup de cas : si la marne est

argileuse dans un sol très-argileux , la dos©

doit être diminuée. Il en est de même sur

tout à mesure que le sol devient pliu tég«r«

(1) 1 vol. in-8°. Paris, chez Um Huïard.
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et nous pensons que la dose doit alors s'a

baisser presqu'à celle de la Sologne (250 pieds

cubes par hectare) , dose que nous regardons

comme rationnelle, et comme le résultat de

l'expérience autant que de l'économie dans

les sols très -légers. La proportion doit au

contraire s'élever avec l'humidité du sol ;

dans un sol très-humide, une petite dose

pourrait ne pas suffire ; mais il faut néan

moins se garder de rendre son sol trop argi

leux.

§ IV. —Soins à prendre dans le marnage.

La lr* condition du succès de la marne

dans un sol , c'est qu'il s'égoutte et se débar

rasse des eaux de la surface ; la marne peut

sans doute y aider beaucoup, mais elle ne

suffit pas pour assainir le sol marécageux ; elle

ne peut, comme la chaux, exercer son action

sur le sol que quand, par la nature de sa po

sition ou par suite du travail qu'on lui donne,

il peut se débarrasser des eaux surabon

dantes.

Les charrois des marnages doivent être

faits par un beau temps afin que les terres

ne soient pas broyées et pétries sous les pas

des animaux, des hommes et des voitures;

il faut un temps sec ou de la gelée ; cepen

dant, si on a de bons chemins, on peut profi

ter par tous les temps des loisirs des atte

lages; on dispose la marne sur uu coin

de la pièce à marner pour la répandre en

suite en temps convenable avec des tombe

reaux ou des brouettes: l'exposition de la

marne à l'air, avant de la répandre, est tou

jours utile, sans être indispensable.

Dans un sol humide il est à propos de faire

précéder le marnage par un labour profond,

parce que la terre offre alors à l'eau une cou

che plus épaisse à pénétrer, qu'elle crain

dra alors moins l'humidité, et que là couche

améliorée et ameublie par la marne sera plus

épaisse.

La marne doit être disposée sur le sol en

lignes parallèles, en petits tas égaux, placés

à 20 pieds de distance au plus entre les tas et

entre tes lignes. (Voy.fig. 45.) On profite des

premiers loisirs de beau temps pour l'épan

cher aussi régulièrement que possible; après

quelques jours et des alternatives de soleiLi

et de pluie , on repasse sur le sol pour éga

liser la marne et pour qu'elle le couvre le

mieux possible de ses débris en poussière :

la bonté et la promptitude des résultats dé

pendent en grande partie de ce soin : on

laisse ensuite essorer la couche de marne

sur le sol aussi long-temps que possible; il

s'établit un travail réciproque a l'aide de

l'air et des variations atmosphériques de la

surface du sol sur la marne, qui prépare ses

effets , les hâte et leur donne plus d'éuergie.

La marne ne doit être enterrée que pendant

un beau temps, lorsqu'elle est bien délitée et

presque sèche; en l'enterrant mouillée on

lui fait reprendre son adhérence, et alors

elle ne peut se distribuer dans le sol : il faut

aussi que le labour soit peu profond, parce

qu'elle se conserve plus aisément alors, pour

les cultures qui suivent, dans l'épaisseur de

la couche végétale.

Lorsque le marnage a été trop fort, on

peut, par un labour profond, ramener à la

surface de la terre non marnée qui diminue

la masse proportionnelle de marne ; cette

opération , en augmentant l'épaisseur de la

couche ameublie, diminue pour le sol les in-

convéniens des grandes pluies.

La marne s'emploie avec avantage sur \ei

récoltes d'hiver comme sur celles de prin

temps: elle s'emploie très -utilement en com

posts, soit avecdu fumier,soit avec du terreau

ou des gazons; toutefois ils sont un peu plus

embarrassans à faire, à charrier et à mêler

avec la marne argileuse qu'avec la marne

pierreuse. Les Anglais emploient beaucoup

demarnesous cette forme, surtout lorsqu'ils

sont éloignés de la marnière, parce que, pour

la marne comme pour la chaux, les com

posts sont le moyen de multiplier les effets

avec une petite dose.

Les effets de la marne ne sont pas toujours

très-sensibles sur les premières récolles, et

cela arrive lorsqu'elle a été épanchée avec

peu de soin, lorsqu'elle n'a pas été bien mê

lée au sol par les labours, qu'elle a été en

terrée par la pluie ou par un labour trop

profond, ou qu'enfin elle a éprouvé une suite

non interrompue de pluies ou de sécheresse;

il faut une alternative de chaleur ou d'hu

midité pour que les combinaisons à l'aide

desquelles la marne agit sur les végétaux

se forment dans le sol.

Les effets de la marne surle sol ressemblent

beaucoup à ceux delà chaux. Le sol ameubli

fieutse travailler en tout temps, se délite à

a première pluie, devient plus accessible,

ainsi que les plantes qu'il porte, à toutes les

influences atmosphériques; les racines le

traversent plus facilement; dans ce sol rendu

perméable, les sucs qui forment la sève peu

vent circuler et par conséquent être plus fa

cilement aspirés par les racines: on conçoit

que toutes ces qualités rendent meilleurs le

sol et ses produits.

5 T.— Des seconds marnages.

Les seconds marnages ne conviennent plus

et doivent être long-temps différés là où le

premier a été très-abondant. S'ils n'ont point

réussi dans l'Ain, dans l'Isère, dans l'Yonne,

c'est qu'on a employé dans les premiers mar

nages des doses qui ont fourni au sol 4, 5, 6,

8, 10 p. o/o de carbonate de chaux, propor

tion beaucoup au-dessus du besoin et sou

vent même de la convenance, et que le sol

en a pour un temps indéfini ; mais , là où les

marnages sont devenus une opération régu

lière d'agriculture, nous pouvons prendre

des poiuts de départ qui nous éclaireront.

En analysant la plus grande partie des pro

cédés réguliers de marnages cités par Arthur

Young, on trouve que l'hectare de terre

reçoit par an de 10 à 20 hectolitres de car

bonate de chaux. Dans les marnages plus ré

guliers encore du départ, du Nord, le sol re

çoit tous les 20 ans 166 hectolitres de marne

pierreuse qui contient 3/4 au moins de carbo

nate de chaux ; c'est donc 8 hectolitres par

an que demande le sol pour continuer ses

produits avec la même énergie.

Une quantité qui suffirait aux sols argileux

devient trop forte pour les sols légers; nous

avons vu qu'on donne en Sologne , tous les

dix ans, de 240 à 300 pieds cubes par hectare
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d'une marne qui contient 40 p. o/o de car

bonate de chaux, c'est 4 hectolitres par an du

principe calcaire; nos seconds marnages se

raient donc donnés de manière à fournir au

soi par an depuis 4 jusqu'à 8 hectolitres de

carbonate de chaux suivant la consistance du

sol.

ç VI. — Épuisement du sol par la marne.

Lorsque dans un sol léger on très-sec on

a mis une forte dose de marne, qu'on ne lui

rend pas des engrais animaux en proportion

des produits qu on en tire, que les récolles

épuisantes s'y succèdent, on voit pelit-a-

fietit les récoltes diminuer, le sol prendre

es caractères de sol calcaire peu fécond; il

produit encore plus qu'avant le marnage,

mais on le dit épuisé, et une nouvelle dose

de marne ne le rappelle pas à sa fécondité

{>remière: nous avons vu ce cas arriver dans

'Isère , où se trouvent réunies toutes les cir

constances défavorables. Dans le sol argileux,

ce résultat se montrerait plus difficilement

et après un plus long terme. La marne ne

dispense donc pas de fumier, mais elle est

loin d'épuiser le sol ; nous pensons , au con

traire, que pour en soutenir les grands pro

duits, une dose de fumier beaucoup moin

dre est nécessaire. La marne double donc

l'action du fumier, et on a, dans les fonds

marnés, ce grand avantage d'un bon sol, de

pouvoir obtenir de grands produits avec une

quantité modérée d engrais.

Toutefois, nous devons direquele premier

marnage comme le premier chantage pro

duisent en quelque sorte un premier élan de

féconditédont le plus souvent on ne soutient

pas toute la puissance. Pour que cela fût, il

faudrait que l'année même du marnage, le

fumier fut donné comme à l'ordinaire, ou

que la marne fût livrée au sol en compost

sans retrancher le fumier, comme dans beau

coup de seconds marnages en Angleterre.

Mais cela a rarement lieu : partout on veut

profiter de la faculté nouvelle donnée au sot

de produire sans fumier, et on place son en

grais dan s les fonds qui n'ont pas encore reçu

d'amendemens; toutefois la Belgique, le

département du Nord, la Normandie, la

Sarlhe, et une grande partie de l'Angleterre

ont soutenu avec des soins la fécondité pre

mière donnée par la marne , et cela est dû , à

la fois, à la quantité d'engrais et à la bonne

culture qu'ils ont donnée a leur sol marné.

§ VII. — Culture du sol après les marnages.

Après tout ce que nous avons dit, on com

prend que la culture du sol après les mar

nages doit être conduite avec discernement

et mesure: il ne faut profiter de la fécondité

nouvelle du sol qu'en ménageant les forces

artificielles qu'on lui a données; il faut donc

lui rendre des engrais en raison de ses pro

duits, multiplier par conséquent les l'ourra-

ges-feuillus et les fourrages- racines, pro-

ter enfin de la fécondité de sou sol autant

en faveur des animaux producteurs du fu

mier qu'au profit du grenier: alors la marne

est un immense moyen de fécondité présent

et avenir. Nous ne conseillerons point ce

pendant de changemens brusques dans l'as-

solement : dans tous les systèmes agri

coles on peut faire produire au sol des

récolles productives de fumier.

§ VIII.—Assainissement produit par la marne.

Une foule de faits et de raisonnemens ont

établi que la chaux et ses' composés portent

dans le sol un principe d'assainissement en

même temps que de fécondité. Les agens

calcaires oient au sol l'humidité stagnante

qui nuit a la végétation; le sol devient poreux,

perméable, les eaux peuvent mieux circuler

dans l'intérieur, n'y stagnent plus et par

conséquent ne s'y arrêtent pas.

Toutes les eaux qui séjournent ou qui cou

lent sur la marne ou sur la pierre calcaire

restent claires et limpides, portent partout

la fécondité, et assainissent le sol et les pro

duits du sol. Dans le sol marné, tous les vé

gétaux des sols assainis croissent et piospè-

rent, le sol lui-même est donc assaini aussi

bien dans ses émanations, que dans ses eaux,

que dans ses produits : la marne, en donnant

au sol toutes les qualités des S'>ls calcaires,

leur donne donc aussi la salubrité qui les

distingue partout , et la marne doit agir dans

ce cas plus énergiquement encore que la

chaux, parce qu'on la donne plus abondam

ment au sol, et qu'elle y développe à un plus

haut point les qualités des sols calcaires ; la

marne est donccommela chaux, comme tous

les agens calcaires , un principe de salubrilé

aussi bien que de fécondité.

ABT. III.— Emploi des plâtrât ou débris de démo

lition comm* amendemens.

Les débris de démolition ont une grande

influence sur la végétation; leur effet sur le

sol semble quelquefois plus avantageux que

celui de la chaux. Ils contiennent, en outre

du carbonate de chaux et d'un peu de chaux

encore caustique, des sels déliquesceus à

base de chaux, des nitrates et des muriates

de chaux, de potasse et de soude, qui ajoutent

à l'effet du principe calcaire sur les végé

taux. Leur effet fécondant s'exerce exclusi

vement sur les sols uou calcaires; ailleurs

ils sont plutôt nuisibles qu'utiles et rendent

les sols plus sensibles à la sécheresse.

Les débris de démolition ont un effet très-

durable; ils sont très-avantageux sur les prés

ou pâturages humides non calcaires, mais

qui ne sont cependant ai marécageux ni

inondés; ils améliorent la récolte eu quan

tité et en qualité. On les emploie avec avan

tage, avant et après l'hiver, sur les récoltes

d'hiver comme sur celles de printemps, ils

font produire plus de grains à proportion

que de paille, et le grain est d'excellente qua

lité: on les emploie le plus souvent sans l'in

termédiaire des composts parce qu'ils ont

déjà formé dans les murs une partie des

composés qui se forment dans les composts ;

cependant, employés sous celte forme, leur

effet s'accroilrdit encoie en imprégnant de

leurs forces fécondantes une masse de terre

7 à 8 fois plus considérable que la leur.

Les plâtras, comme les autres amendemens

calcaires, demandent à être répandus sur la

terre non mouillée, et veulent être enterrés

peu profondément par un beau temps; au
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tretnent leur effet est beaucoup moindre.

Il paraît qu'en Italie ils sont très-estimés

comme amendement : on les emploie préfé-

rablement dans les sols argileux. Aux envi,

rous de Rimini, nous dit Philippe Ré, on les

emploie pour les oliviers : une charrelée

sumt pour 15 à 20 arbres ; en Toscane, on

les emploie pour le même objet, mais en com

post ; dans le Milanais, on les donne aux vi

gnes et aux mûriers; dans le pays Bressan

et les environs de Rcggio , on en saupoudre

d'une couche légère les prairies naturelles.

Dans le département de VAin , on les em

ployait sur le sol argilo-siliceux avant que

la marne et la chaux fussent introduites;

mais , depuis celte époque, on les a beaucoup

plus recherchés, depuis surtout que l'emploi

de la chaux se popularise; le tombereau de

12 pieds cubes qu'on avait pour 50 e. se vend

1 fr. pris à Bourg; l'amendement devient

beaucoup plus cher que celui de chaux lors-

""l'on doit le conduire à grande distance.

I dote moyenne est de 600 pieds cubes

„ hectolitres) par hectare, qui équivau

draient à 40 hectolitres de chaux; la dose,

sans doute, pourrait être moindre , surtout

dans les sols légers; maison veul absoluimt.t

voir le sol couvert, et puis la durée est plus

longue; au bout de 20 ans, le sol est encore

très-sensiblement amélioré.—Les plâtras pa

raissent bien aux 3/4 perdus pour l'agricul

ture française, car on en néglige générale

ment l'emploi; cependant presque partout

ils pourraient être utilisés, parce qu'on ren-

ontre presque partout des sols non cal-contre

caires.

ABT. rv.— Dufalunnge ou emploi des coquilles

comme amendemens.

On donne le nom de /aluns a des bancs de

coquilles fossiles qu' on trouve, soit sur les

bords de la mer, soit dans l'intérieurdes ter

res; dans certains lieux, le falun est employé

sous le nom de marne coquillière , mais c'est

seulement le falun de Touraine dont l'em

ploi en agriculture est bien connu. La falu-

nière y forme un banc de 3 lieues de lon

gueur et d'une épaisseur et largeur variables;

on extrait le falun de plusieurs pieds de pro

fondeur, et, comme les eaux y abondent, on

ne l'obtient qu'a force de bras dont les uns

rmisent les eaux et les autres sortent le fa-

un [fy. 48).

On le met sur le sol à la quantité de 30 à 60

charretées par hectare suivant la nature du

terrain ; son action parait au moins aussi ef

ficace que celle de la marne, et sa durée se

prolonge long temps.

On remploie en Angleterre à moindre

dose qu'en France, à moitié de la plus faible

dose de la Touraine; les qualités particu

lières et les forces fécondantes peuvent être

différentes, car l-s lianes sont composés de

familles de coquilles très diverses; en sorte

que chacun peut avoir raison dans sa prati

que. La durée d'un faluitage en Angleterre

se prolonge plus que celle «le la marne; on

en renouvelle l'énergie avec un composl de

fumier et coquilles; le sol en est grandement

amélioré, plus, à ce qu'il semble, que par la

chaux ou la marne; ces coquillages peuvent

en effet contenir quelques parties animales

qui ajouteraient à l'elfet du carbonate de

chaux qui en forme la base principale.

On trouvé en France des bancs de coquil

lages dans beaucoup de lieux. C'est une de

nos richesses minérales dont nous sommes

bien loin de tirer tout le parti convenable;

car, en employant le falun à la dose de

100 hectolitres par hecta e comme en An

gleterre, on pourrait le transporter à dis

tance, soit par eau, soit par des voitures, et

en faire ainsi une branche de commerce de

quelque intérêt. M. A. Pcvis.

Section ih.— Des amendemens stimulons.

La théorie de l'action des substances qui

paraissent jouer dans le sol le double rôle

d'amendement et de stimulant, et l'explica

tion de leurs effets, élànl intimement liées

aux mémesnotions relatives aux ennrais.elles

seront exposées au commencement du cha

pitre suivant, afin d'éviter des répétitions

inutiles et d'en rendre l'intelligence plus par-

laite. Ici nous devons nous borner à l'exa

men de l'emploi pratique de ces substances

qu'on peut réunir sous les dénominations

principales de plâtre, de cendres, et de sub

stances salines. C. B. de M.

Ai»t. l*r. — Du plâtre, sulfate de chaux, ou gypse.

Le sulfate de chaux est un composé cal

caire qui se distingue de tous les autres par

ses effets sur le sol : ses espèces, sa compo

sition et sa théorie seront exposées dans le

chapitre des engrais.

L usage du plâtre n'est pas ancien en agri

culture; il n'a commencé à se répandre que

depuis les expériences du pasteur Me\ fr. qui

les publia en I7(i5 et années suivantes. Son

emploi se répandit, à dater de cette époque,

en Allemagne, pénétra en Suisse et en France.

Le pliltre parait convenir particulièrement

sur les légumineuses, son effet est contesté

sur les graminées; cependant, en Amérique,

on s'en loue sur le maïs; entre les mains de

quelques-uns, il a donné beaucoup d'activité

à la végétation du chanvre. Ce sont là des

faits particuliers que nous ne nions pis,

mais il est à peu près certain qu'ils pe se

reproduiraient pas partout : on l'emploie

donc spécialement sur le trèfle, la luzerne

et l'esparcelte.Il parait que les légumineuses
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contiennent beaucoup de sulfate de chaux,

et que ce serait au besoin qu'elles en ont dans

leur composition intime que pourrait être dii

en grandepartie l'effet qu il produit sur leur

végétation. Cette explication parait d'autant

plus vraisemblable que l'expérience a cons

taté que le plâtre reste à peu près sans effet

sur les sols qui le contiennent en certaine

proportion : ainsi, les plaines du Comtat-

Venaissin et des comtés entiers en Angle

terre n'éprouvent aucun effet du plâtre, et

leur sol, analysé par M. Gasparin en France

et par Humphry Davvy en Angleterre, a

donné une certaine proportion de sulfate de

chaux.

Le plâtre s'emploie avec succès sur les fèves,

les haricots et les pois, mais on l'accuse

alors de rendre les graines produites d'une

difficile cuisson. Nous venons de voir que

ces graines contenaient déjà du plâtre; il

semble que la dose, en s'augmentant, tend à

rendre la cuisson plus ditficile : nous savons

d'ailleursque les eaux séléniteusesempêchent

la cuisson des légumes; un effet analogue se

reproduit par le plâtre contenu en trop

grande abondance dans leur substance elle-

même.

Lorsque le sol et la saison sont favorables,

le plâtre double souvent le produit des fourra

ges; les plantes prennent alors un vert in

tense, une vigueur extraordinaire qui les

l'ont contraster avec celles des portions non

plâtrées. Lorsque Franklin voulut faire con

naître et répandre l'usage du plâtre en Amé

rique, pour convaincre ses compatriotes, il

écrivit sur un champ de trèfle {Jig. 49 ) ,

Fig- 49.

aux portes de Washington, avec de la pous

sier" de plâtre, cette phrase : Ceci a été plâ

tré ; l'effet du plâtre fit saillir en relief ces

mots en tiges vigoureuses et plus vertes;

tout le monde fut convaincu, et le plâtre fut

popularisé en Amérique. Les Américains ont

été long-temps à tirer leur plâtre de Paris,

Uais ils en exploitent maintenant chez eux.

On recommande de semer le plâtre au

printemps sur la végétation déjà commencée,

lorsque les fourrages ont 5 à 6 pouces de

hauteur : cependant semé au mois d'août,

n. sur les trèfles de l'année ,

il en fait produire une bonne coupe au mois

d'ociobre, et les récoltes de l'année suivante

tn éprouvent encore tout l'effet.

On le répand h la main, le soir OU le matin,

à la rosée, par un temps calme et couvert,

avant ou après une petite pluie; de grandes

pluies nuisent beaucoup à son effet; aussi,

pour éviter les grandes pluies de printemps,

dans les environs de Marseille, on préfère ne

l'employer qu'après la première coupe.

Les expériences de M. Soquet semblaient

avoir constaté que le plâtre répandu sur le

sol, sans contact avec les plantes, ne pro

duisait aucun effet; cependant la pratique

de pays entiers établit qu'il réussit très-bien

sur le trèfle et la luzerne à peine sortis du

sol , et les expériences de MM. Saoeret et

d'Harcourt ont constaté que le plâtre semé

en même temps que la graine produisait en

core beaucoup d'effet.

Sa dose ordinaire est égale en volume à la

semence, soit de 5 à 6 quintaux par hectare;

à cette dose il ne fait sur le sol qu'une cou

che de moins de 1/100 de ligne ou un six-mil

lième d'une couche labourable de 5 pou

ces d'épaisseur; à dose moitié moindre , son

effet est encore très-sensible; il est donc de

tous les amendemens celui dont l'effet se

produit à plus petite dose.

Le plâtrage ne doit pas être répété trop

souvent sur le même sol, surtout s il est mé

diocre; le sol aime à changer d'engrais

comme de récolte, et le plâtre serait comme

beaucoup de bonnes choses qui demandent

à être employées avec mesure et modération,

comme le trèfle lui-même qui, pour bien

faire, ne doit reparaître sur le même sol que

tous les six ans.

Le plâtre, employé dans des composts de

terre ou de fumier, augmente beaucoup leur

activité; les essais sur ce sujet n'ont pas été

poussés assez loin pour se résumer en direc

tions précises de pratique : cela est fort à

regretter, parce que les expériences faites

promettaient les plus heureux résultats.

Le plâtre, en donnant aux feuillages et

aux branches des plantes un grand dévelop

pement, produit sur les racines un ejfet aussi

très-sensible; les expériences de M. Soquet

ont établi que les racines du trèfle plâtré

pèsent un tiers de plus aue celles du trèfle

non plâtré. On conçoit des-lors que des ra

cines plus longues, plus fortes et plus ra

meuses, doivent puiser davantage dans le sol.

Cependant le froment qui succède au

plâtré est ordinairement plus beau quec

3ni remplace le trèfle non plâtré; cet effet

oit être attribué à la plus grande masse

d'engrais végétal due au trèfle plus vigoureux

qui a laissé plus de feuilles sur la surface et

plus de racines dans le sol ; mais cet engrais

végétal ne dure qu'une année, car la récolte

sarclée qui suit le froment doit recevoir plus

d'engrais après le trèfle plâtré que celle où

le trèfle ne l'a point été.

Le plâtre est quelquefois employé sur les

prairies sèches, et il augmente la quantité du

produit; il y fait prédominer les légumineu

ses, et par conséquent améliore le lourrage;

mais il faut alterner son emploi avec les en

grais animaux, autrement la fécondité qu'il

t produitne.se soutient pas, et peu d'annaes



au*. S'. AMENDEMENS STIMULAIS : CENDRES.

après des plâtrages répétés, le produit du

pré descendrait plus bas qu'auparavant.

Ou accroit, par le plâtrage, ta qualité dis-

tinctivedes légumineusesvies feuilles, qui sont

leurs organes absorbans dans l'atmosphère,

prennent plus de vigueur, sont doublées,

triplées peut-être en surface, et par consé

quent en puissance, tandis que les racines

n'ont pris qu'un tiers d'accroissement, et

par eonséquen t, pou rrait- on dire , n'empru n-

tenl qu'un tiers de plus au sol. C'est ce vide

néanmoins qu'il faut remplir dans les sols

médiocres ou il devient sensible.

Le plâtrage est donc une excellente mé

thode, mais dont il faut user avec réserve

et circonspection ; par cette raison, dans des

pays on a réduit les doses du plâtrage, dans

d'autres on l'a divisé avec succès en deux

saisons, moitié après la récolte de la céréale

qui couvre le fourrage, et l'autre moitié au

printemps suivant.

Aht. il. — Des diverses sortes de cendres.

$ I". — Des cendres de bois.

Ces cendres, qu'on néglige encore dans

beaucoup de lieux, se vendent fort cher dans

un grand nombre de localités, après qu'elles

ont été lessivées, sous le nom de charrée.

Les effets des cendres sur la végétation et

sur le sol sont très-remarquables; elles ameu

blissent les sols argileux, et donnent de la

consistance aux sols légers; elles détruisent

les mauvaises herbes ; elles conviennent plu

tôt aux sols humides qu'aux secs, mais il est

nécessaire qu'ils soient bien égouttés ; la dose

doit s'accroître avec l'humidité du sol.

Elles demandent à être répandues sèches

par un temps non pluvieux et sur un sol non

mouillé; elles favorisent la végétation de

toutes les récolles, des récoltes d'hiver et de

printemps, des céréales et des légumineuses.

Elles donnent une couleur vert-foncé aux

végétaux qu'elles font croître; elles favori

sent plus encore la production du grain que

celle de la paille: le grain produit ressemble

à celui des fonds chaulés; il est peut-être

encore plus fin et à écorce plus mince, et

comme tel il a plus de prix sur les marchés.

On emploie les cendres avec grand avantage

sur les prés et les pâturages, et leurs effets

sont surtout remarquables sur le blé noir, la

navette et le chanvre. Leur effet , à petite

dose, est peu durable; au bout de deux ans

il est peu sensible, et cependant, dans les

terres qu'on a cendrées à plusieurs reprises,

dix ans après qu'on a cessé, l'amélioration

s'aperçoit encore.

L'emploi des cendres est très-répandu sur

le grand plateau de terrain argilo-siliceux

qui appartient aux bassins du Rhône el de la

Saône, et qui se prolonge depuis les portes

de Lyon jusque dans les départ, de l'Ain, de

Saône-et- Loire, du Jura et de la Haute-Saône.

Lyon, après avoir fourni des cendres les

sivées à l'agriculture de ses environs, qui les

emploie en grande abondance, les envoie par

les rivières à une grande partie de leurs rives

et des pays voisins, qui les paient de 1 fr. 50 c.

à 3 fr. l'hectolitre. La dose ordinaire est

moins forte que dans les environs de Lyon ;

•Ile est cependant de 30 à 30 hectolitres par

AGR1CULTURB,

hectare. On les sème sur le sol avant le la

bour de semaille ; la terre et les cendres doi

vent être sèches, et on les laisse s'essorer

24 heures sur le sol si le temps est bien dis

posé; on jette ensuite la semence , et on re

couvre le tout d"un léger trait de charrue.

On les emploie très-souvent aussi pour la

semaille de blé noir sur jachère, au mois de

juin; elles en assurent le produit, ainsi que

celui du froment ou du seigle qui succède.

L'effet des cendres est peu sensible au bout

de deux ans ; on les alterne alors avec du fu

mier, parce qu'elles sont encore plus profi

tables au sol si on ne les emploie que tous les

quatre ans. Dans les environs de Lyon on les

jette avec beaucoup d'avantage sur les prés

sains, à la quantité de 50 hectolitres par Hec

tare ; aussi leur effet se prolonge très-long

temps : leurs doses sur le sol labourable sont

aussi assez fortes, et semblent plutôt en rap-

riort avec leur prix peu élevé, qui, sur les

ieux , est de 1 fr. à 1 fr. 50 c. l'hectolitre,

qu'avec les besoins du sol.

Dans la Sarthe, elles sont très-chères et

très-estimées; on les emploie concurremment

avec la chaux, à laquelle on les préfère beau

coup pour les terres légères ; leur dose est de

12 hectolitres par hectare, et leur effet est

grand sur le blé noir et le froment qui lui

succède.

Dans l'Indre, on les emploie, surtout pour

la navette, à la quantité de 20 hectolitres par

hectare; avec ce seul engrais, on recueille

20 à 30 hectolitres de navette.

On emploie les cendres plus souvent seules

et sans fumier; cependant, dans les pays où.

l'on en connaît mieux le prix et l'usage, on

est resté convaincu que, comme pour l'em

ploi delà marne et de la chaux, l'union du

fumier avec les cendres double réciproque

ment leur action, et que ce mélange accroît

beaucoup la fécondité naturelle du sol. Dans

une commune des environs de Louhans

(Saône-et- Loire), on emploie les cendres plus

volontiers pour le froment; ils joignent moi

tié de la dose ordinaire de fumier à 8 à 10

hectolitres de cendres par hectare, et cette

demi-dose de l'une et de l'autre substance

produit plus que leur dose entière séparée.

Dans la commune de Saint-Eiienne, près de

Bourg, on joint aussi l'emploi du fumier à

celui des cendres; le fumier leur offre l'a-

vaulage de tenir un terrain froid et compacte

un peu soulevé et plus accessible aux agens

atmosphériques.

Dans les sols humides, la dose doit s'aug

menter en raison de l'humidité du sol ; mais

si les eaux y stagnent, leur effet est nul jus

qu'à ce qu'on parvienne à l'égoutter complè

tement; on conçoit alors que dans les années

Elnvieuses l'effet est peu sensible sur les sols

umides.

Les cendres, comme nous l'avons dit,

s'emploient dans toutes les saisons, à l'excep

tion de l'hiver : au printemps on les emploie

de bonne heure sur les prés et pâjurages,

puis à la semaille des orges, des avoines, du

mais; dans le cours de l'été elles fécondent

les navettes et les blés noirs, et enfin, en au

tomne, on les emploie pour la semaille des

fromens et des seigles.

On enterre les cendres par un léger labour

L— io
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dans le sol, ou on les jette sans les couvrir

sur les réeoltesen végétation. Jettes, au prin-

temps, sur les orges et les fromens, elles les

améliorent sensiblement ; cependant cet em

ploi est assez rare. Des expériences faites

sur les mêmes récolles, dans un même sol,

e cendres enterrées à la semaille, ou répan-

uesà la surface sur les plantes en végétation,

m'ont douné un produit nlus utile daus le soi

qu'à la surface, et ont démontré la justesse

de la pratique qui préfère les enterrer.

La pratique préfère aussi les cendres lessi

vées aux cendres vives : le raisonnement n'ap-

puie pas ces faits; mais, en agriculture plus

encore qu'ailleurs, • experientia rerum ma- ''

gistra;* je m'(n suis moi-même assuré par

des essais comparés. Nous n'en conclurons

pas néanmoins que ce résullatdoil toujours

avoir lieu : sur le sol que les substances sa

lines féconderaient, je pense que les cendres

vives produiraient plusd'effet; mais sur ceux

auxquels suffit le phosphate de chaux, on con

çoit que les cendres lessivées, qui ont perdu

leurs parties solubles,en contiennent davan

tage, et doivent par conséquent produire plus

d'effet sous uu même volume.

Prix de revient et produit net des cendres.

L'emploi des cendres lessivées fait produire

au soi 2 semences de plus en froment et moi

tié en sus du produit ordinaire en menus

grains; c'est un surplus de produit par hec

tare de 4 hectolitres en froment, soit 70 à

80 fr. la première année, et en menus grains,

la seconde année, d'uue valeur moyenne de

50 à 60 fr., en tout 130 fr. en deux années;

mais les dépenses, frais de transport com

pris, de cet engrais, à la dose, pour les sols

numides, de 30 hectolitres, au prix de 3 fr.,

sont de 90 fr.; ce qui donne 40 fr. de bénéfice,

non compris les pailles et les fumiers qu'on

a portés a d'autres fonds, qui, pour les deux

années, valent au moins le double de cette

somme, soit en argent, soit en surplus de den

rées produites par ce surplus d'engrais. Les

cendres, en les comptant à un prix élevé,

sont donc un prêt usuraire (ait au sol, et qui

double son capital en deux années.

^productiondes cendres est bien considéra-

ble;car, snr 8 millions de feux qu'entretient

la population française, 7 millions au moins

sont alimentés exclusivementpar le bois; les

f qui se perdent peut-être en très-grande par

tie, appelleraient la prospérité et la richesse

sur de grandes étendues de sol médiocre,

ferai' nt croître de moitié en sus les produits

surplusieurs ceniainesde milliersd'heclares,

et seraient un bienfait de plus qu'on devrait

à nos six millions d'hectares de bois, qui se

trouve, aient ainsi féconder un 10' au moins

de leur étendue en sol labourable.

§ II. — Des cendres de tourbes et de bouille.

Ces cendres sont regardées en Flandre,

dans le dép. du Nord et en Belgique, comme

l'un des grands ageus de la végétation. On

distingue les cendres de tourbe de celles de

houille.

I. Cendres de Hollande. — On donne parti

culièrement le nom de cendres de Hollande

aux cendres de mer, ou aux cendres de tourbe
du pays; les lre'sont beaucoup plus estimées

que les secondes; il en faut 4 fois moins pour

produire autant d'effet: elles sont le produit

de la combustion de la tourbe de Hollande.

Celte tourbe, quia été formée ou qui, du

moins, a séjourné long-temps sous les eaux

de la mer, est un meilleur combustible, et

surtout donne des cendres blanches de meil

leure qualité; ces cendres contiennent sans

doute une plus grande proportion de prin

cipes salins et de principes calcaires.

On les emploie , ainsi que les cendres de

tourbe et de houille, sur les fourrages arti

ficiels, sur les lins, sur les récolles de prin

temps, et sur les prairies non arrosées. Elles

sont devenues indispensables à la culture

daus l'arrondissement de Lille, où l'on em

ploie peu les amendemens calcaires; dans

lesautres arrondissemensetparticulièrement

dans celui d'Avesnes, on les mêle très-sou

vent à la chaux depuis moitié jusqu'à un

quart du volume total.

Les composts de cendres et de chaux sont

particulièrement employés sur les prairies et

les grains de mars, à la même dose que

si c'était de la chaux pure, c'est-à-dire 4

mètres cubes ou 40 hecto.itres par hectare

tons les 10 ou 12 ans.

Les cendres de mer s'emploient volontiers

sur les trèfles; on y en met de 5 à 10 hecto

litres par hectare, et le trèfle donne un su

perbe produit qui ne manque presque jamais

en Flandre j le blé qui succède se ressent

de la fécondité du fourrage.

Le haut prix auquel les Flamands étaient

obligés d'acheter les cendres de mer, leur a

fait chercher et trouver un amendement

moins cher; ils vont prendre en Picardie et

sur leur propre sol un produit minéral extrait

du sol, auquel on donne le nom de cendres

noires, cendres rouges, qui suppléent les cen

dres de mer, vendues trop chèrement par

leurs voisins les Hollandais; nous en traite

rons dans le § suivant.

II. Cendres de houille. — Elles s'emploient

au défaut de toutes les ressources qui pré

cèdent; cependant elles sont encore irès-ae-

tives, et elles composent en partie les boues

de rue qu'on achète chèrement dans toutes

les villes et bourgs. Nous avons à regretter

que ce produit soit généralement perdu en

France : c'est presque à leur insu que ceux

qui recueillent les boues à Lyon en ramas

sent une quantité considérable dont ils

éprouvent les bons effets sans savoir qu'ils

les leur doivent.

III. Cendres de tourbe en gênerai. —En

Picardie , on les emploie en grande abon

dance; les vallées de la Somme et de ses

aflluens renferment de grandes masses

tourbeuses qu'on exploite avec grand piofit

pour faire des briques, de la tuile , et pour le

chauffage domestique : en outre, on en brûle

encore beaucoup pour se procurer de l'en

grais. On y emploie les cendres de tourbe

pour les prairies naturelles et artificielles et

pour les blés d'automne; on y en met 40 hec

tolitres par hectare; leur prix est peu élevé,

c'est-à-dire de 40 c. l'hect. pris sur les lieux.

En Angleterre on en emploie beaucoup

aussi, mais les règles de leur emploi et leurs

doses varient avec chaque pays. Leur com

position est tellement variable, qu'on ne peut

guère donner de direction» précises; cepen-

d

d
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dant elles doirent être mises sèches sur des

sols bieu égoutlés. On les emploie en engrais

superficiels ou enlerrés; la d>>sc doit être dou

ble quand un les enterre; jointes au fumier,

elle tonnent un compost d'excellente qualité.

12 tombereaux de tourbe fournissent en

moyenne un tombereau de cendres; pour

produire 40 hectolitres, engrais nécessaire à

un hectare, il faudrait donc 100 tombereaux

de tourbe.

Pour brûler la tourbe, en Alh-magne, on a

une grille de fer (fig. 50), sous laquelle ou

bois bitumineux plus ou moins décomposés.

L'étude de ces diverses substance» les fait

regarder par les géologue» comme une va

riété de li^nitcs d'une lormalion postérieure

à la craie, contemporaine de l'argile plasti

que, et antérieure à la formation du calcaire

grossier des environs de Paris.

Fie. 51-

place du bois; sur la grille on met des tour

bes sèches, et sur les dernières des tourbes

humides; on entretient la combustion de

manière à la faire durer le plus long-temps

possible , parce que l'expérience a démontré

que les cendres de tourbes brûlées lente

ment sont meilleures.

Cependant, disons qu'il est toujours bien

regrettable qu'un combustible propre à tant

d'usages perde sa chaleur sans aucune uti

lité, quand de toutes parts les arts du tuilier,

du chaufournier, du potier et l'économie do

mestique paient chèrement les combustibles.

« Heureux le pays qui brûle sa mère! » Ce

proverbe, né dans les pays que l'exploitation

de la tourbe a enrichis, devrait être une

grande leçon pour les pays de France où elle

se trouve en grande quantité, et ces pays

sont nombreux. Partout donc où se trouve

de la tourbe facilement exploitable, sans

qu'on l'emploie ni dans l'agriculture ni dans

les arts, on laisse enfoui un trésor d'où pour

rait naître la prospérité et la richesse du pays.

§111. — Des cendres pyriteuses ou cendres noires,

cendres rouges.

Ces cendres, qui servent à la fabrication

de la couperose ou sulfate de fer. et de l'alun

ou sulfate d'alumine, se trouvent dans un

grand nombre de lieux du nord de la France,

a plus ou moins de profondeur dans le sol ;

dans le départ, de l'Aisne, elles sont souvent

près de la surface ; celles de La Fère n'en sont

pas à plus de six pieds. Le lignite y est en

général recouvert (fig. 51) : 1° d'une couche

d'aruile: 2" d'un banc de coquillages fossiles;

3" d'une formation de grès arénacé, tantôt en

roches, tantôt friable. On extrait cette subs

tance sous la forme d'une poudre noire,dans la

quelle on rencontre souvent des coquillages,

débris végétaux de différente nature, des

aue

aes

Lorsqu'on entasse ces cendres, au bout

d'une quinzaine de jours elles s'échauffent,

s'enflamment même, subissent une combus

tion lente; la surface se couvre d'efflores-

cence» en forme de petits cratères. La com

bustion dure de 15 jours à un mois; le mon

ceau exhale une forte odeur sulfureuse;

pendant le jour on voit à la surface une va

peur légère, mais la nuit on aperçoit une pe

tite flamme. Après cette combustion les

cendres se vendent sous le nom de cendres

rouges,et leur effet est presque doublé: on les

emploie à dose moitié moindre.

Depuis trente ans que je n'ai vu les extrac

tions des environs de La Fère, l'usage de ces

cendres s'est beaucoup multiplié. A cette

époque, les cultivateurs du départ, du Nord ve

naient en grand nombre, quelquefois de 20

lieues, charger leurs immenses voitures de

cendres pyriteuses dans leurs divers étals, ils

avaient cependant déjà trouvé sur leur sol les

cendres noires de Sarspoterie. Ces cendres

sont a une assez grande profondeursous terre;

elles sont employées particulièrement par

l'arrondissement d'Avesnes dans lequel elles

se trouvent; l'arrondissement de Cambrai

continue à s'approvisionner en grande par

tie de cendres de Picardie, dont il n'est

pas beaucoup plus éloigné, et auxquelles on

trouve plus d'énergie. Les Flamands ont,

en grande partie, remplacé les cendres de

Hollande, cendres de mer, par les cendres

pyriteuses; cependant quelques cultivateurs

préfèrent encore l'emploi des premières ,

quoique plus chères. Les cendres pyriteuses

leur reviennent en moyenne à 3 fr. l'hecto

litre, et ils en emploient de quatre à six par

hectare sur les prairies et pâtures : sur les

prairies artificielles la dose est un peu plus

forte. On ne les emploie sur les prairies et

pâtures que dans les arrondissemeus de Cam

brai et d'Avesnes,maisdanslouson enameode
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les prairies artificielles ; c'est l'amendement

pour lequel les Flamands font les plus fortes

«dépenses. Ils les emploient aussi pour les ré

coltes de printemps, et particulièrement pour

les graines légumineuses ; mais alors la dose

employée n'est guère que de moitié. Elles se

mettent sur les récoltes de printemps au mo

ment de la semaille, et sur les trèfles, prairies

et pâtures, dès le mois de février; plus tard

dans la saison, on craindrait que leurs prin

cipes solubles ne vinssent à agir trop active

ment sur le sol, si avant les chaleurs elles

n'avaient pas subi les pluies de printemps.

X'usage de ces cendres donne le moyen d'a

voir des prairies productives sans fumier et

sans arrosemens; il suffit de les y répandre

tous les quatre ans.

Le départ, de l'Aisne (1) et les départ, envi-

ronnans en font aussi un grand usage; on les

.y a cherchées avec soin, et l'on en a trouvé

dans un grand nombre de lieux. Sur presque

tous les points d'un plateau de 50 lieues car

rées au moins, coupe par des bassins de pe

tites rivières, les cendres de ces diverses ex

tractions présentent entre elles beaucoup

d'analogie, en sorte qu'elles peuvent être

considérées comme un seul et même dépôt

fait à la même époque. Celles de La Fere

sont dans les bois dont le sol , comme celui

du reste du plateau, appartient à la forma

tion argilo-siliceiise humide; celte formation

se rencontrant dans presque tous les dépar-

temens de France, il est à espérer que la

France du nord ne sera pas seule à posséder ce

puissant amendement, et on pourra toujours

le reconnaître à sa couleur, a ses caractères

extérieurs et à son inflammation spontanée

ou déterminée par une petite quantité de

combuslible, après quelque temps d'exposi

tion à l'air.

Dans les lieux où on avait les cendres py-

riteuses à sa disposition, on en a souvent

abusé; il est des parties de sol sur lesquelles

de nouvelles doses ne produisent pllis aucun

effet; on dit le sol épuisé; nous pensons plu

tôt qu'il n'a pas consommé tous les princi

pes salins et calcaires qui lui ont été donnés,

et que pour celte raison de nouvelles doses

ne produisent aucun effet. Les cendres py-

riteuses sont comme les amendemens cal

caires; la chaux ne produit aucun effet sur

les sols qui la contiennent, et les cendres

pyriteuses cessent d'en produire, lorsque

le sol contient déjà les principes qu'elles

renferment. Toutefois la fécondité qu'elles

avaient apportée a disparu; nous pensons

que c'est parce qu'on n'a poinl donné au sol

une quantité de fumier proportionnée au

produit; on a trop exigé de lui. Le cas enfin

est le même qu'à la suite de l'abus des amen

demens calcaires; le remède serait donc le

même : alterner l'emploi des cendres avec

des engrais abondaus,ou plutôt faire des

composts avec le fumier, le terreau et les

cendres; douner, au besoin, au sol un labour

profond qui, par le mélange d'une terre

neuve avec la couche labourable, diminuera

la proportion des cendres dans le sol.

Les Flamands qui emploient ces cendres

sur les prairies artificielles sont loin de s'en

plaindre; pour leurs terres labourables, ils

les mettent en compost avec la chaux et ne

les emploient que tous les quatre ans sur

leurs prairies et pâtures. La culture flamande

peut donc encore, sur ce point, servir de

modèle à celle de leurs voisins.

§ IV.— Eograisde mer, table, vaseou limon de mer;

tangue, cendres de Varech.

Tous ces divers amendemens que la mer

offre à .ses riverains sont à la fois calcaires

et salins; leur effet est grand, mais ne se pro

duit pas sur toutes les nuances de terrain.

Ces amendemens stimulans n'agissent pas,

selon nous, sur les laisses de mer, ni sur les

sols qui lui doivent leur formation depuis

les temps modernes, mais principalement

sur les sols argilo-siliceux.

Lorsque Yengrais de merest sablonneux , il

est aussi actif, mais n'est point aussi profita

ble que lorsqu'il est vaseux, et qu'il contient

des substances animales et végétales en dé

composition; dans ce dernier état, c'est une

espèce de compost de sable calcaire, de co

quillages, d'herbes marines et de sel; c'est

alors Pun des engrais les plus fécondans que

l'agriculture connaisse.

L'engrais de mer est en usage en Angle

terre comme en France; dans beaucoup de

pays, on comprend sous ce nom les Varechs

ou Goémon (fucus) et autres plantes marines.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter de cet engrais

végétal, mais la vase de mer s'emploie pres

que aussi souvent que les plantes marines;

son emploi cependant ne peut pas s'étendre

aussi loin dans les terres, parce qu'elle né

cessite beaucoup plus de transport. Un meil

leur élat des chemins vicinaux faciliterait et

étendrait beaucoup l'emploi de ce puissant

moyen d'amélioration, d'autant mieux que,

dans l'intérieur des terres, l'étendue du sol

auquel il convient est relativement beaucoup

plus grande.

En Angleterre , on l'emploie volontiers en

top-dressing ou engrais sur la surface, pour

les grains d'hiver et les herbages au prin

temps; on remarque que le froment, l'avoine

et l'orge, auxquels on a donné cet amende

ment, sont moins sujets à la carie. Dans le

Cheshire, la vase marine qu'on tire des ma

rais salans est regardée comme le meilleur

de tous les engrais; on lui trouvé l'acti

vité de la marne et la graisse du fumier; on

en fait ordinairement des composts au prin

temps avec du fumier qu'on mélange, à plu

sieurs reprises dans la saison, pour les em

ployer au moment de la semaille du froment.

Cet amendement est Irès-rechercbé du

côté <SAvranch.es, dans la Manche; on l'y

préfère à la chaux et à la marne. Avec des

composts faits avec douze à quinze voitures

de tangue ou vase de mer par hectare, qu'on

mêle avec un quart de plus de fumier ou une

quantité proportionnée de terreau, on forme

un excellent engrais qui se fait sentir au

(I) Dans ce département, 70 cendrières en pleine exploitation ont produit, pendant le 4 trimestre

de 1833, 800,000 hectolitres de cendres noires , qui ont été livrés au\ usines ou a 1 agriculture, pour

une somme de 400,000 francs.



CHAP. 3'. AMENDEMENS STIMULANS : SUBSTANCES SALINES. 77"

moins pendant toute la rotation de l'assole

ment Dans tout ce pays , l'usage de la chaux

est très-répandu, mais aussitôt qu'on appro

che assez des bords de la mer, et que les

chemins permettent de se procurer fa vase

de mer, ou n'emploie plus la chaux.

En Bretagne, 1 usage du sable de mer, du

côté de Saint-Brieuc et de Matignon, s'est

aussi, depuis 30 ans, beaucoup répandu; il

n'était connu qu'à Hilion, où il s'était établi

depuis moins de 50 ans ; mais depuis quelque

temps, à l'exemple de M. Desmoland, tout le

canton de Matignon l'emploie avec le plus

grand profit, et son usage se serait encore

beaucoup plus étendu sil étatdeschemius vi

cinaux n'enchaînait cette importante amélio

ration. Le sable de mer convient à la culture

du trèfle, de la luzerne , au lin, au chanvre,

aux pommes-de-terre; sur les prairies, il

détruit le jonc, augmente la quantité et la

qualité des fourrages, convient enfin beau

coup aux terres argileuses qu'il ameublit et

rend beaucoup plus pénétrables aux vaux.

On prend plus volontiers la vase à l'em

bouchure des ruisseaux ou des rivières, p >rce

qu'alors elle contient plus de débris tant

marins que fluviatiles, qui y sont amenés de

la mer et des terres par le flux et le reflux;

ailleurs le sable ne contient presque que des

principes terreux, des débris de coquilles et

du sol maria.

Dans les pays où le varech ou goémon ne

convient pas au sol ou se recueille beaucoup

au-delà du besoin, on le brûle pour avoir

ses cendres ; elles peuvent se vendre alors

comme contenant un peu de soude de mau

vaise qualité, mais elles sont encore plus

profitables comme engrais. Des essais eu ont

été faits en Ecosse et ont très-bien réussi

pour toutes sortes de cultures : cinq quintaux

(250 kilog.) de kelp (nom des cendres de va

rech) par acre d'Ecosse, ont donné une grande

augmentation de produit. Elles sont cm-

Îdoyées depuis long-temps en Bretagne, et

eur usage, depuis quelques années, s'est

beaucoup étendu.

Vile ae Noirmoutieret quelques points du

littoral brûlent le varech qu'ils n'emploient

point, le mélangent avec de la terre, du sa

ble, des dessous de monceaux de sel, du

goémon frais , du fumier d'étable, des coquil

lages, et toute espèce de débris végétaux et

animaux-, on mouille, pendant l'année, le

tas, de temps en temps, d'eau salée ;ou le re

manie à cinq ou six reprises différentes ; alors

le mélange ressemble à des cendres. Il y a

quelques années, cinq à six petits bâtimens

suffisaient pour conduire cet engrais dans les

lieux où on l'emploie; en 1832, on a débarqué

à Pornicl236 charges presque toutes de cen

dres, chaque charge contenant dix charre

tées de dix hectolitres chacune.

On emploie dix charretées ou cent hectoli

tres de ces cendres par hectare; elles s'ap

pliquent à toute espèce de culture, mais par

ticulièrement au blé noir ou aux légumes

d'été ainsi qu'auxprés de hauteur; on les ré-

pandau moment de l'ensemencemenl: en les

mélangeant avec une petite quantité de fu

mier, on diminuerait d'un tiers la quantité

nécessaire et on aurait un engrais au moins

aussi profitable.

L'amélioration par Vengrais de mer ne dè- •

vrait pas se borner aux lieux voisins de ses

bords : les chemins vicinaux sont trop mau

vais pour qu'on le transporte facilement à

distance, mais la navigation des rivières, de»

ruisseaux même à leur embouchure , au

moyen de la marée, permet sans doute qu'on

le conduise à peu de Irais à une assez grande

distance dans l'intérieur des terres. La quan

tité nécessaire par hectare, 2 à 300 pieds cu
bes (6, m 85 à 10, nl 28) au plus, est relativement

f>eu considérable; la durée de son effet sur

e sol se prolonge donc beaucoup au-delà de-

celle du fumier auquel on l'allie; le flux et le

reflux de la mer faciliteraient beaucoup la

main-d'œuvre; le chargement se ferait, à

marée basse sur la vase découverte , et la.

marée haute emmènerait le navire et son1

chargement (Jîg. 52).

Fig. 52.

Art. IIi. — Des substances salines.

§ Ier.— Du sel marin ou bydrochlorate de sonde.

La grande question est ici le sel marin , les

autres sels ne sont qu'accessoires. Le sel ma

rin est l'une des substances qui pourra être

fournie par le commerce au moindre prix,

lorsque l'impôt qui pèse surret objet de pre

mière nécessité aura été aboli. Sur les bords,

de la mer et dans les mines de sel gemme,,

le quintal ne coûterait que 50 c. Les mines-

qui peuvent le fournir, dont les filons pa

raissent d'une épaisseur indéfinie, semblent

presque inépuisables; si donc le sel peut être-

d'une grande utilité en agriculture, avec la

facilite des communications qui s'organisent

en France , il y aurait plus de la moitié de la

surlace de notre pays où le prix du sel serait

à peine à un franc le quintal; et, comme ses

effets sur le sol se produisent à petites doses,

et que néanmoins ils paraissent très-grands ,

les résultats seraient d'une bien grande im

portance.

Voyons les faits qui appuient sa grande

influence sur la fécondité du sol. L'usage

du sel en agriculture est bien ancien : les Hin

dous et les Chinois en fécondent, depuis la plus

haute antiquité, leurs champs et leurs jar

dins; les Assyriens, nous dit Pline, Te met

taient à quelque distance autour de la tige

de leurs palmiers: toutefois on savait qu'en



78 LIT. I*».AGRICULTURE : AMENDEMENS.

quantité notable il stérilisait le sol; ainsi,

nous dit la Rible, Abimelech s'étant rendu

mail re de Sicem, détruisit cette ville de fond

en comble et sema du sel sur l'emplacement

qu'elle occupai t.

Dans les temps modernes , les Jnglais ont

beaucoup plus étudié celtequeslionquenous;

le chancelier Bacon a constaté, par ses ex

périenees , l'emploi avantageux de l'eau salée

en agriculture : plus tard Bkownrigg , W»t-

son et Cartwhight ont confirmé par leurs

expériences lYflicarité du sel sur la végéta

tion ; les Sociétés d'agriculture ont ouvert

des coneours,et Davy, Sim i.hu. Johnson et

Daoi-.e en ont vérifié, approuvé et conseillé

l'emploi. — Dans le comté de Cornwall, les

composts du sel impur des séclieries avec le

sable de mer, la terre, le terreau ou des dé

bris de poissons, sont fréquemnieni employés,

, et les fermiers du Cheshire, nous dit Davy,

leur attribuent l'abondance de leurs récoltes.

Dans l'île de Mann, l'emploi du sel sur le

sol détruit la mousse des prairies. La com

position ordiuaire des composts pour les

prairies est de 20 voitures de terre et 14 hec

tolitres de sel par hectare.

Dans plusieurs caulons de pays à cidre,

on rend plus robustes et plus "fertiles les

pommiers en enfouissant autour et à quel

que distance de la lige une petite dose de

sel marin; les greffes et boutures qu'on ex

pédie au loin, trempées dans l'eau salée,

reprennent plu* facilement à leur arrivée.

Le gouvernement anglais, à la demande

de l'agriculture, fait mêler avec delà suie

et vend à plus bas prix les sels qu'on lui de

mande pour employer sur le sol. En Allema

gne, où il y a moins de littoral , et où le sel

est plus rare et plus cher, cette question a

moins occupé; cependant en Bavière, le roi

a ordonné qu'on vendit à bas prix tout le sel

employé en agriculture,soit pour les bestiaux,

«oit comme amendement.

En France , une foule de faits appuient

Aussi l'efficacité , sur certains sols, du sel

comme amendement. La grande fécondité

produite par les engrais de mer est sans

doute souvent due aux sels qu'ils conlien

neut, >our

tion

et cela esi encore plus évident po

les cendres de Pornic, dans la comp isiti ....

desquelles on fait entrer les dessus des mon

«eaux de sel, et qu'on arrose soigneusement

pendant tout l'été avec de l'eau salée. L'usage

du Morbihan d'arroser le fumier avec l'eau

de mer ne s'est sans doute établi que sur la

preuve donnée par l'expérience de l'effica

cité du sel allie au fumier. Enfin le grand

effet du varech , du goémon et de leurs cen

dres qui contiennent peut-élre moitié de

leur poids de muriate de soude ou de soude,

vient eucore à l'appui. Dans quelques can

tons du littoral, on sème à la fois la soude

(Salsola soda) et le froment dans des terrains

salés envahi* quelquefois par les eaux de la

mer. Lorsque des pluies viennent diminuer

la quautité de sel, le froment devient irès-

beau et la soude reste faible ; lorsque les

pluies sont peu abondantes, la soude gran

dit alors aux dépens du fro nenl.

réputation pour la quantité, la qualité dt

leurs fourrages et l'engrais de leurs mou

tons. J'ai habité quelque temps en Picardie

près des pàlures souvent envahies par les

grandes marées : lorsque les pluies viennent

laver la surface et entraîner la trop grande

portion de sel, leur produit fournit un pâtu

rage abondant et d'excellente qualité.

Expériences sur l'action des sels sur lavégé-

/a(i'o«.-Aiicnii écrit ne démontre mieux. celte

action, ne précise mieux la quantité des doses

nécessaires et la plupart des circonstances

de leur emploi que les expériences de M. Lb-

coq de Clermont ; il a fait faire un grand pas

à la question générale et particulière de l'em

ploi des diverses substaaces salines que la

nature et l'industrie offrent à l'agriculture.

Nous allons donc faire connaître les résul

tats de ces expériences, en nous borna ut

toutefois aux faits spéciaux et précis qui in

téressent le plus la pratique agricole.

Sur un champ d'orge , en bonne terre fran

che, fumée l'année précédente, il a divisé

un espace de 8 ares en huit lots égaux; sur

les six premiers il a répandu, à la fin d'avril,

des doses progressives de sel marin , et il n'a

rien mis sur les n"' 7 et 8.

Tableau des opérations et des résultats.

Lorsque le sel n'est pas très-abondant, il mier avait reçu

favorise la végélatiou et donne des produits 6 liv. de sel par

qualité; les prés salés sont en La dose la plus convenable pour lefroment

1

a

3

4

5

6

7

8

Le n° 1", qui n'avait reçu qu'une livre et

demie, a différé peu de ceux qui n'ont rien

reçu ; le n" 2 avait la paille plus longue, l'orge

plus touffue; le n" 3 devenait encore meil
leur; nJ 4, végétation très-vigoureuse, paille

surpassant de 10 pouces les n" non salés, et

de 4 pouces ceux plus ou moins salés que

lui: les épis étaient en outre plus gros, plus

longs et plus fournis que lui; n" S, infé

rieur au n"4, se rapprochant du n° 2, mais

plus élevé que lui; n" 6, la plus forte dose,

semble malade malgré son produit en grains

assez tort: sa paille n'est pas plus grande

que celle des n°* non salés.

Il résulte de ces expériences que la dose la

plus productive pmir l'orge serait de 6 liv.

(:5kil.) par are, ou de 6 quintaux (300 kil.) par

hectare; l'are qui a reçu 6 liv. a produit de

pl us que les n"5 7 et 8, qui n'avaient rien reçu,

11 liv. de grains ou 11 quintaux par hectare,

ou plus de trois l'ois et demie la semence, qui

est en moyenne de trois quintaux par hec

tare.

Cette expérience, avec les mêmes données,

a été faite en même temps sur un champ de

froment en sol un peu maigre, légeret élevé ;

les résultats se sont m >nlrés presque les mê

mes, malgré les différences de sol, de posi

tion et de plantes; cependant il y avait peu

de différence entre lesn°'3 et 4, dont le pre-

4 livres et demie, et le second

are.
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ferait donc au-dessous de 6 liv. par are, ou de

5 quintaux par hectare.

Sur un champ de luzerne divisé, de même,

avec les mêmes doses et la même étendue, on

a eu les résultats suivans.

NrnnMt Dow *> fl

>?,-vt • • . 1 i . .

2 ... 3

* . . . s .

: : : : i : :

6

7

8

12

00

00

•7

131

102

75

62

48

85

85a . . • w • . • .

On voit que l'effet, peu sensible sur le

n° 1" qui n'avait reçu qu'une livre et demie

de sel, s'est élevé à son apogée sur le n° 2,

qui en a reçu 3 liv., pour aller en diminuant

jusqu'au n° 6, qui en a reçu 12 liv. dont la

récolle s'est réduite à 48 liv. ou un peu plus

du tiers du n° 2. Sur la deuxième coupe l'ef

fet a élé à peu près le même; cependant les

pluies ont lavé les n"s où le sel était eu excès ,

qui ont alors un peu augmenté en produit

La dose la plus convenable pour les fourra

ges légumineux serait donc de 3 liv. (1 kil. 50)

par are, 3 quintaux par hectare, ou moitié de

celle qui convient aux terres ensemencées en

graminées céréales.

La proportion la plus productive pour les

pommes - de - terre serait, comme pour les

grains, de 6 liv. ( 3 kil. ) par are : c'est la dose

du moins qui a donné plus de vigueur aux

tiges.

Pour le lin, 5 liv. (2 kil. 50) par are parais

sent la dose la plus convenable. Cependant le

produit en grains n'est pas plus considérable

que celui du lin non salé; une dose de 8 liv.

a donné un produit sensiblement moindre

que 5 liv. j^*

Il en est de l'emploi du sel comme de l'em

ploi de la chaux; a moins de très-fortes do

ses , il produit peu d'effet sur les sots humides ;

0 liv. de sel par are répandues sur un pré froid

et un pré sec, ont doublé le produit du der

nier, et n'ont fait que changer la couleur

du pré humide. Sur une avoine en terrain

frais, l'effet a été très- peu sensible, tandis

que la vigueur s'est beaucoup accrue sur une

avoine en sol sec. Enfin, des lots pris sur un

sol humide et tourbeux ont reçu par are 6,

12, 24 liv.de sel; les deux premiersu°,avaient

de l'avantage sur les parties non salées, et

les deux derniers ont beaucoup plus produit

que les autres.

3 quintaux sur les fourrages légumi

neux ont produit le même effet par hec

tare que 5 milliers de plâtre, d'où il ré

sulte que le sel marin pourrait remplacer le

plâtre dans les pays où ce dernier est rare

et cher. Mais ce qu'il y a eu surtout de re

marquable, comme pour les engrais calcai

res, c'est l'amélioration de qualité dans le

fourrage des prés humides; les bestiaux l'ont

consommé avec autant de plaisir qu'ils sem

blaient en avoir peu avant l'expérience.

lîe/fet général du sel sur les récoltes de

toute espèce, est sans doute d'augmenter

leur saveur, de les rendre plus agréables et

probablement plus nourrissantes pour les

bestiaux : nouspensous qu'il en est de même

d<« produits destinés aux hommes. Il est à

croire en outre que les produits qui convien

nent mieux à l'instinct et à l'appétit des ani

maux donnent aussi à leur chair plus de qua

lité et de saveur, ce que semblerait d'ailleurs

prouver le haut prix que les gourmets atta

chent au mouton de pré salé. L'effet général

du sel sur les récoltes a été d'augmenter tous

les produits, mais en plus grande proportion

les produits foliacés. Aussi la dose pour les

fourrages n'est-elle que moitié de celle des

grains.

Les engrais salins réussissent à peu près

aussi bien enpoudre qu'en dissolution; comme

le premier moyen est beaucoup plus com

mode, il est par conséquent bien préférable/,

d'autant plus qu'eu employant le sel en dis

solution, pour que son effet ne soit pas nui

sible eipour qu'il puisse couvrir toute l'éten

due, il faut l'employer dissous dans beaucoup

d'eau.

SU.- - De l'hydrochlonte ou muriate île chaox

{Chlorure de calcium).

Les effets du muriate de chaux sur la végé

tation avaient été jusqu'ici très-coutestés ; il

serait toutefois assez important que son ac

tion favorable sur le sol fût constatée, parce

qu'il s'offre souvent en grands résidus dans

les fabriques de produits chimiques. Dans

les expériences de M. LacoQ,ses effets ont

été presque égaux à ceux «lu muriate de soude;

toutefois il a semblé moins énergique sur les

luzernes, et la dose la plus fécondante, au lieu

d'être de 3 liv. par are, comme pour le sel

marin, serait entre 3 et 6.

Son emploi est plus embarrassant que celui

du sel marin à cause de sa déliquescence: il

est par la même raison d'un transport plus

difficile et ne pourrait pas être répandu oa

poudre.

On s'est borné ici à des expériences en pe

tit; mais celles de M. Dusi'c, de Rouen, lui

sont très-favorables. Il pense que les cendres

lessivées, le charbon, la sciure de bois, les

plâtras, doivent lui servir d'exci/iient pour le

répandre, et que 30 kilog. suffiraient pour

l'amendement d'un hectare.

Son effet a été grand sur le maïs, les pom-

mes-de-terre , sur des arbres et arbustes de

différentes espèces. Il pense qu'il convien

drait beaucoup au chanvre, au tin, aux grai

nes oléagineuses ; il a doublé le volume des

ognons et des pavots auxquels il l'a appli

qué.

(III. — Du sulfate de soude.

Le sulfate de soude a été employé sur un

pré et une terre semée en froment, à la dosa

de 3, 6 et 12 liv.

Numéro*. Dote* «V «i. Produit fo |rcfcM. Lustrns fècao,

1 . . 3 . . 25 ... 137

2 . . 6 . . 34 ... 156

3 . . 12 . . M \ , . . va

4 . . 00 . . 28 ... 9»

Il en résulte que dans les terres la dose la

plus convenable serait de 6 liv. (3 kil.) par

are, plutôt néanmoins au-dessus qu'au-des

sous, et que dans les prés l'effet avantageux

croîtrait jusqu'à 12 liv. et peut-être au delà;

— Ou peut se procurer ce sel à tris-bas prix

dans les fabriques de soude.
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$ IV. — Du nitrate de potasse ou salpêtre.

Sort succès sur le sol, contesté par quel

ques-uns, a été fort grand dans de nombreu

ses expériences faites en Angleterre. Les es

sais comparatifs avec le sel marin paraissent

lui avoir donné l'avantage. En Angleterre le

prix du salpélre qu'on extrait de l'Inde est

assez peu considérable pour qu'il puisse en

core être employé avec avantage par l'agri

culture.

La dose laplus utile du salpêtre est à peu

près la même que celle du sel marin ; elle

varie de 3 à 5 quintaux par hectare. On l'a

employé avec succèssur les diverses céréales;

cependant son effet a été plus remarquable

sur les prairies naturelles et sur les trèfles.

Curling l'a mêlé avantageusement avec

les cendres, ce qui lui a permis d'en dimi

nuer la dose. M. John Lee, qui l'a employé

pendant quinze ans , pense qu'il fait produire

en proportion plus de paille que de grains,

et que son effet se prolonge sur la T récolte ;

mais d'autres agriculteurs ne partagent pas

cetleopinion.— Ou est peu d'accordsur lana-

ture des terrains auxquels convient le mieux

l'application du salpêtre; son effet a été avan

tageux sur un grand nombre de variétés de

sols, mais il semble avoir été plus satisfaisant

sur les terrains calcaires.

§ V. — Remarques générales.

M. Lecoq a encore constaté plusieurs cir

constances de l'emploi des substances sali

nes. Ainsi, il les a répandues en poussière au

printemps sur les plantes en végétation. Une

partie de sol semée en froment sur laquelle,

au mois d'octobre, il répandit une dose de

sel, a été moins productive qu'un autre lot

contigu salé au mois de mars.

Le moment te plusfavorable pour donner le

sel aux pommes-de-terre serait celui qui pré

cède le bultage;il en serait sans doute de même

du mais ; dans ce cas, c'est sur ce sol, et non

sur les plantes en végétation que le sel est

répandu.

L'effet produit par les substances salines

est instantané, mais il est peu sensible pour

les sols humides et de peu de durée. Elles

agissent à petites doses, toutes circonstances

qui lui donuentla plus grande analogie avec

le plâtre : c'est donc comme stimulant que

ces substances agissent, et l'on n'a point à

craindre qu elles épuisent le sol, à la condi

tion qu'on y joindra une quantité de fumier

proportionnée au produit, comme on le fait

pour les sols amendés par les engrais de

mer.

Après tous les développemens que nous

venons de donner, nous sommes bien en droit

de conclure que les substances salines aident

puissamment la végétation; mais leur effet

malheureusement n'est pas uniforme, n est

pas général, et ce n'est que sur certains sols

qu'il se produit. Depuis le mémoire de M. Le

coq, M. de Dombasle a essayé le sel sur son

sol-, mais, comme la chaux, il ne lui a pas

réussi. Nous avons fait nous-mêmes, a ce su

jet, des essais assez nombreux: au printemps

dernier, nous avons employé les doses les

plus productives des expériences de M. Le*

Icoq avec deux variétés de sel : le sel ordinaire

du commerce et le sel de morue; cette der

nière variété mo'ns chère nous semblait de

voir être plus énergique à cause des parties

animales qu'elle contient. Ce sel, répandu sur

quatre portions de j>rés de position et de

sol variés, n'a produit aucun effet sensible :

employé sur des portions de champs de fro

ment, en sol de gravier, en sol argilo-sili-

ceux et en sol calcaire, il en a été de même;

enterré à la première façon des pommes-de-

terre et au buttage du maïs, il n'a donné au

cun résultat; il a seulement semblé exciter

un peu plus la vigueur des vesces d'hiver.

A. Puvis.

Section iv. — Des amendemens par le mé

lange des terres.

Si les amendemens stimulons, dont il a été

question dans la section précédente, s'appli

quent à des sols très-divers, ce qui doit être

puisqu'ils agissent plutôt en excitant les for

ces végétatives qu'en modifiant les propriétés

physiques du terrain, nous avons vu au con

traire que les amendemens calcaires, dont il
a été traité dans la 2e section, ne conviennent

qu'aux terres de nature sableuse ou argi

leuse. Il nous reste à indiquer les amende

mens qu'il convient d'employer sur les sols

naturellement calcaires, et a citer quelques

faits isolés fournis par la pratique de diverses

localités, elqui n'ont pas encore trouvé place.

Les terres où domine la chaux sont les plus

ingrates et les plus difficiles à amender con

venablement. L'argile parait l'amendement le

plus favorable; l'humus, surtout lorsqu'il est

d'une couleur noire ou très-foncée, donne

aussi de bons résultats. Mais on ne peut dis

simuler que le transport et le mélange de

l'argile ne soient souvent difficiles ei dispen

dieux. Cependant, lorsqu'elle se trouve cons

tituer le sous -sol des terrains calcaires ou

sableux, on peut la ramener à la surface avec

de grands avantages. Si la charrue à deux

socs, ou deux charrues à versoir marchant

l'une derrière l'autre, ne peuvent l'atteindre,

on remplacera la seconde charrue par celle à

deux socs, ou l'on aura recours au moyen pra

tiqué par M. Vilmorin pour approfondir la

couche arable (voir page 50, article Sous-sol).

Lorsqu'on ne se trouve pas dans cette si

tuation favorable, il faut le plus ordinaire

ment se borner à l'emploi des engrais, qu'on

doit choisir, pour les terrains calcaires, aune

nature grasse et d'une couleur noirâtr

M. Puvis recommande aussi le brûlement

de la terre argileuse, qu'il considère à peu

près comme le seul amendement pour cette

nature de sol, comme le seul moyen d'y pro

duire un effet analogue aux amendemens

calcaires sur les autres terres. Il regarde

donc en quelque sorte l'argile brûlée, dont

il sera parlé à l'article Ecobuage, comme le

complément du système général des amen

demens et de leur application à tous les ter

rains.

Notre savant collaborateur cite encore les

faits suivans, dont l'application, dans des cir

constances analogues, pourra être tentée par

les cultivateurs intelligens.

L'argile *st tris-employéedam l'agriculture
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anglaise : dans quelques cantons même du

Norfolk, on la préfère à la marne; il est ce

pendant à croire que cette préférence a lieu

pour des sols anciennement marnés et où une

nouvelle addition de marne est inutile, comme

il s'en rencontre beaucoup dans le Norfolk,

où le marnage est ancien. D'ailleurs, fréquem

ment on prend l'une pour l'autre; dans les

pays surtout où l'on emploie la marne pier

reuse, la marne terreuse grise est employée,

comme dans le Holstein , sous le nom de

glaise, ce qui peut donner lieu à d'assez gra

ves erreurs. Cependant l'argile elle-même

est fécondante lorsqu'on la met sur des ter

rains légers.

Tiiaer dit qu'on ne peut attendre une ac

tion véritablement améliorante de l'argile ou

de la glaise qu'autaut qu'elles ont été expo

sées pendant plusieurs années aux influences

de l'atmosphère; telles sont les argiles qui

ont servi à construire des tranchées, des murs

ou des digues, surtout dans le voisinage des

habitations ou des cours rustiques; la glaise

se divise alors plus facilement , et se mêle

mieux avec le sol.— Le même savant dit que

lorsqu'on transporte du sable sur un terrain

argileux , ou de la terre argileuse sur un sol

léger ou calcaire, il faut, pour en opérer le

mélange, labourer fréquemment, d'abord

aussi superficiellement que cela est possible,

et ensuite peu-à-peu plus profondément ; puis

herser, passer le rouleau, et quelquefois Dri-

ser les mottes avec des maillets. Toutes ces

opérations, qui ne peuvent bien réussir qu'au

moment où l'argile a atteint le degré de sic-

cité pendant lequel les mottes peuvent être

divisées et brisées par les instrumens, ne se

font pas sans de grands frais.

M. le baron de Morooces recommande

{>our l'amendementdes terres sableuses, outre

e fumier gras et la marne argileuse, le limon

des fossés et les décombres des bàtimens

construits en torchis : ces ameudemens con

viendraient aussi sans doute très-bien aux

terres calcaires.

Pour les terres argileuses, outre l'usage des

ameudemens calcaires, on a obtenu dans

beaucoup de cas les meilleurs résultats de

l'emploi des fumiers chauds et pailleux. Le

savant que nous venons de citer recommande

particulièrement les fumiers composés de

joncs, de bruyères, de fougères ou de genêts,

lorsque, ayant servi de litières, ils ne sont

qu'à demi consommés. Il en sera question

dans le chap. des Engrais.

M. Oscar Leclerc-Thouin nous a fait part

de plusieurs faits inléressans relatifs au mé

lange des terres.

Le roc (schiste argileux) des environs de

Chalonnes-sur-Loire est employé habituelle

ment et en quantité considérable pour l'a

mendement des vignes. (Voir ci- dessus, page !

27.) Ce schiste n'est pas toujours de même ;

nature : tantôt, par sa dureté, il se rapproche

un peu de la nature de l'ardoise, et prend

dans le pays le nom de roc ardoisé; alors sa

décomposition est mouis rapide. Dans l'An

jou, les personnes jalouses de faire de bon

vin préfèrent de beaucoup l'usage du schiste

argileuxà celui du fumier. —Le schiste dont il

s'agit se trouve presque partout en sous-sol à

une faible profondeur; une fois la première

AGRICULTURE.

entaille faite, il se bêche assez facilement. On

le transporte dans les vignes, au moyen de

chevaux, au prix de 2 à 3 sous la charge, selon

la distance, ou, lorsque cette dernière est

peu considérable, dans des hottes portées par

des cillai, s qu'on paie de 12 à 15 et 20 sous,

selon leur âge, leur force et la capacité de

leur hotte. Le roc a le double avantage de

diviser les terres trop tenaces, et, comme

on peut l'employer en fortes proportions,

d'augmenter la profondeur de la couche

végétale. Notre savant collaborateur s'est

parfaitement trouvé de faire couvrir un

sol peu profond, planté en arbres, de 8 à

10 po. de cette même, roche argileuse. A la

vérité, ce qui est possible dans la petite cul

ture ne le serait pas dans la grande.

Dans les sols siliceux, les terres qui font la

base des divers composts, celles qu'on mêle

à la chaux, etc., doivent être argileuses. —

Les boues argileuses qu'on retire des fossés,

des mares, etc., sont à la fois de bons engrais

et d'excellens amendemens pour ces mêmes

terres.

L'utilité du sable, des graviers, des cailloux,

dans certains sols, est si réelle, queA.Thocin

cite ce singulier jugement qui condamna, à

Rouen, un ingénieur du gouvernement à re

porter sur un champ une grande quantité de

cailloux de diverses grosseurs qu'il eu avait

extraits pour les employer à ferrer une route

voisine. —En effet, dans les terres jortes, la

présence en suffisante quantité de petits

ffagmens quartzeux est un indice certain de

fécondité.

Pour améliorer le sol rude et tenace de

certains jardins, on fait venir, à raison de

3 à 4 sous la charge de cheval, des sables d'al-

luvion qui servent à la fois d'engrais et d'a

mendement. Cette pratique est fort ordinaire

sur divers points du littoral de la Loire, pour

la petite culture.

Les métayers de l'ouest faisaient il y a une

15° d'années et font encore un emploi consi

dérable des terres légères pour amender leurs

champs. On a payé ces terres jusqu'à 6 et

7 ff1. la charretée, et on venait les chercher à

de fort grandes distances par des chemins

difficiles. Maintenant l'usage en est moins

général, on va les chercher moins loin; mais

le mélange des terres est toujours en faveur,

et c'est sur la propriété même qu'on les prend

pour en faire des composts dans lesquels

entre la chaux.

« Dans certains endroits du Vicentin, dit

Phippore, lorsque les terres sont trop fortes ,

on y mêle du sable pour les rendre plus légè

res; dans les environs de Reggio,ceux qui

soignent le mieux leurs plantations, et qui

veulent en assurer le résultat, mettent du sa

ble au pied des jeunes arbres plantés dans

des terrains, forts, principalement au pied

des vignes. Ces terrains, devenus ainsi plus

légers, se crevassent moinsen été, et les plan

tes se trouvent garanties de la sécheresse de

la saison. »

L'utilité de cette sorte d'amendement a été

constatée dans PAgogna, par mie expérience

curieuse que le docteur Biroli, professeur

d'agriculture à Novare, rapporte: « Dans cette

partie de la vallée du Ticin, on trouve des

rizières à fond marécageux et excessivement

L — ii
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argileux. Les rives du Ticin sont formées de

couches d'ungros gravier silico-oalcaire tout-

à-fait stérile. Un proprié'aire fit jeter une

certaine quantité de ce gravier passé à la

claie, pour exhausser un petit enfoncement

qui se trouvait sur une rizière voisine. Le riz

végéta à cette place d'une manière si vigou

reuse qu'il contracta la rouille {brusone),

comme cela arrive dans les rizières trop fer

tiles. Cette maladie continua pendant trois

années consécutives, et rendit pour ainsi dire

témoignage de la fécondité excessive du ter

rain. Au bout de ce temps, et pendant le cours

d'une vingtaine d'années, la récolte du petit

espace qui avait été recouvert de gravier, sur

passa de beaucoup celle du restant de la ri

zière. Ce propriétaire en fit dès-lors porter

sur toutes ses terres, mais à une dose beau

coup moindre que la première fois; le succès

fut tel que ses voisins se déterminèrent tous

a en faire usage. Ceux qui possédaient des ter

res extrêmement tenaces s'en sont constam

ment bien trouvés. Ils répandent ce sablé en

automne, et en règlent la quantité sur la na

ture du terrain. »

Pour améliorer les terrains riches, mais qui

manquent de consistance et sont exposés à

l'humidité, Thaer dit qu'on emploie le sable

avec le plus grand avantage. Lorsqu'on le

charrie sur ces terrains, il s'y enfonce peu-à-

peu et pénètre dans le terreau, dont il raffer

mit le tissu spongieux : il faut donc, autant

que possible, le maintenir à la superficie. Il

n'est jamais plus efficace que quand, au lieu

de l'eiiterrer,on le répand sur le sol pendant

qu'il est en herbages; ce sable donne de la vi

gueur à la végétation des plantes, et en amé

liore la nature comme le ferait un fumier

très-actif.

Les faits suivans, rapportés par M. Ptrvis,

indiquent encore plusieurs cas dans lesquels

le sable améliore beaucoup le sol.

« M. Saunier d'Anchald, dans le Puy-de-

Dôme, a fécondé ses champs avec du sable

mis en litière sous ses bestiaux, beaucoup

plus qu'ils ne l'eussent pu être avec la même

quantité d'engrais animaux que celle mélan

gée au sable. — Dans les domaines de Cha-

vannes, situés sur le grand plateau du bassin

de la Saône, dont le sol est argileux, des

veines de sable, placées dans des chemins

creux, sont exploitées toutes les fois que les

loisirs des fermiers le permettent; le sable

est charrié directement, ou sur le sol pour y

être épanché, on dans les cours pour séjour

ner dans l'eau de fumier. Dans l'été, ounnd

la paille manque, on met le sable en litière

sous les bestiaux. Dans ces trois circonstan

ces différentes, l'effet du sable sur le sol a

été très-grand. » C. B. de M.

CHAPITRE IV.

Définition : — On désigne sous le nom 1

d'engrais les divers débris des animaux et des

végétaux dont la décomposition peut Journir

des produits liquides ou gazeux propres à la

nutrition des plantes.

Ainsi, on doit se garder de confondre ces

substances organiques ou résidu* de l'orga

nisation, susceptibles de se décomposer spon

tanément à l'air, jusqu'à se réduire en terreau

de plus en plus consomme et moins actif,

soit avec les amendemens terreux ou inorga

niques qui ne se décomposent pas d'eux-

mêmes par une simple fermentation, dont la

fonction principale est d'améliorer le fonds

ou les qualités physiques du sol, en le ren

dant ou plus léger ou plus compact; soit avec

lesstimulans que forment différenssels, com

posés également non organisés, non décom-

posables spontanément, et dont les fonctions

utiles paraissent éire, en général, d'exciter

les forces végétatives.

Ajoutons que certains sels insolubles ou

soiubles, compris dans les amendemens ou

dans les stimulons, et qui remplissent les

fonctions que nous venons de rappeler, peu

vent être décomposés sous l'influence de cer

tains agens, comme les acides ou sels acides

qui seuls nuiraient, et alors laisser dégager

un gaz, de l'acide carbonique par exemple,

comme cela arrive pour le carbonate de

chaux; ils peuvent ainsi indirectement servir

d'aliment eu d'engrais; mais cette fonction,

indirectement remplie, ne doit changer ni la

distinction ci-dessus établie, ni la définition

que nous dounons des engrais.

Les divers détritus organiques, ou débris

— DE8 ENGRAIS.

des végétaux et des animaux dans leur dé

composition, élèvent la température, déter

minent des courans électriques, laissent

dégager ou disscudre plusieurs composés

nouveaux de leurs élémeus, et surtout l'acide

carbonique, dont les plantes assimilent le

carbone et le carbonate d'ammoniaque qui

parait assurer aux engrais azotés des débris

animaux une iucontestable supériorité sur

les engrais végétaux, surtout dans la repro

duction des graines et des autres parties

azotées des plantes.

Si l'action intime de tous les produits so

iubles ou gazeux que fournissent les engrais

n'a pas été encore suffisamment étudiée, il

est toutefois certain que la plupart de leurs

ejjets, récemment bien précisés, te reprodui

sent purtout où les conditions Javorabtes sont

remplies.

Nous commencerons donc par l'exposé de

ces conditions et des moyens de les réunir.

Section i". — Des circonstancesJavorables à

l'action des engrais.

§ I". — De l'humidité.

Au premier rang parmi les agens exté

rieurs qui favorisent l'action des engrais, se

place l'humidité : en effet, sans une certaine

propoition d'eau, la décomposition des en

grais n'a pas lieu ou se trouve trop retar

dée, et d'un autre côté la végétation des plan

tes, trop ralentie par suite de la même cause,

ue peut même profiler des émaualions ga

zeuses, dont le défaut d'humidité rend en-
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le contact moindre et l'absorption plus

fficile.

Ainsi, durant les sécheresses, on a souvent

remarqué, et notamment l'an dernier(1833),

que les engrais n'avaient produit aucun ef

fet sensible; mais que ceux dans lesquels un

agent de désinfection availsuspendu la décom

position spontanée produisaient enfin des ré

sultats très-avantageux sous l'influence d'une

première pluie. Cette dernière circonstance

s'est encore réalisée en 1833 : dans beaucoup

de localités elle a produit une récolleinalten-

due, et amplement dédommagéd'une fumure

que l'on croyait désormais inerte. Nous ver

rous que l'on peut artificiellement obtenir

cette liumidité si favorable, à l'aide d'arrosa

ges, d'engrais verts, de marcs de fruits ou de

substances hygrométriques qui peuvent être

considérées comme de puissans auxiliaires

des engrais.

Un excès d'humidité dansle sol, empêchant

l'accès de l'air et des gaz, asphyxiant en quel

que sorte les raciues, ou rendant leur tissu

trop lâche, trop lymphatique, est très-nui

sible à l'action des engrais comme au déve

loppement ou a la force des plantes ; toutes

les fois donc que l'eau est persistante à la

superficie du sol ou à quelques centimètres

de profondeur, on doit chercher à s'en dé

barrasser. L'un des moyens les plus écono

miques consiste à creuser des rigoles d'écou

lement, les unes parallèles entre elles, les

autres perpendiculaires aux premières, et

d'autant plus rapprochées que la terre, moins

poreuse, est moins facile à égoutter. On choi

sit les lignes des plus grandes pentes natu

relles, aliu d'avoir moins à creuser, et, lors

que la pente est assez rapide pour charrier

les terres, on creuse transversalement quel

ques fossés plus profonds dans lesquels on

reprend chaque année l'espèce de terre d'al-

luAon entraînée, puis on la répand à la su

perficie du sol.

Si l'excès d'eau n'est pas susceptible d'être

écoulé ainsi, parce que le terrain est généra

lement horizontal et près d'une nappe d'eau,

on laboure en sillons très-profonds à des dis

tances de 1 à 2 mètres, en sorte que le champ

est divisé en ados, dont le sommet est suf

fisamment sec quand même le foud des sil

lons sérail rempli d'eau, fig. ■'>■', où ce champ

Fig. 53.

est yu en coupe, et fig. 54 oii on l'a montré

en perspective.

Fig. 54.

§ II. — De la chaleur et de la porosité

Une certaine température n'est pas moins

indispensable à la décomposition des engrais

qu'aux progrès de la végétation.

La porosité du sol, que nous avons donné

les moyens de reconnaître et d'obtenir, offre

aux gaz émanés des engrais un puissant et

utile réservoir. Aussi trouve-t-on du profita

recouvrir de terri; ou mélanger avec elle les

engrais, mais surtout ceux qui sont trop ra

pidement altérables.

On rend facilement évidente cette pro

priété du sol : que l'ou enferme dans un ter

rain meuble le cadavre d'un animal, qu'on le

recouvre seulement de 8 à 10 pouces de terre,

et à peine pourra-t-on sentir au dehors des

traces de 1 odeur de sa putréfaclion, tandis

que, laissé découvert ou même enfermé dans

une caisse assemblée sans précaution, il eût

répandu l'infection aux alentours. La terre

au-dessusde lui sera d'ailleurs fertilisée pour

plusieurs années sans que les racines vien

nent toucher l'animal en putréfaction.

La cohésion plus ou moins forte des engrais

insolubles, la solubilité également variable de

plusieurs autres, ont une grande influence

sur la durée deUeurdécomposition, et de cette

durée dépend surtout l'effet utile des engrais:

voici à cet égard la donnée générale que nous

avons déduite d'une foule d'essais, et qui

s'accorde avec toutes les observations prati

ques : Les engrais agissent d'autant plus uti

lement que leur décomposition est le mieux

proportionnée aux développemens des plantes.

Nous verrons, en traitant de chacun des

engrais en particulier, qu'il est toujours pos

sible de les modifier de manière à se rappro

cher de cette condition, soit en ralentissant

la décomposition des engrais trop actifs, soit

en l'accélérant pour les autres; qu'il est gé

néralement avantageux de le faire, et qu'en

fin une foule d'anomalies apparentes dépen

dent des variations de la durée de leur alté

ration spontanée , dont on n'avait pas assea

tenu compte dans les précédentes recherches

sur les engrais. Nous pouvons encore indiquer

comme unedesconditions les plus essentielles

du succès de presque toutes les fumures, la

présence dans le sol d'une base quipuisse sa

turer les acides; c'est là un des effets constans

et les plus utiles de la chaux, de la marne

calcaire, des cendres de végétaux, etc.

Voyons comment cela se peut prouver : dé

jà nous avons démontré qu'un excès d'acide

est généralement nuisible aux plantes cul

tivées; or, l'un des produits de la germina

tion est un acide excrété par les racines de

plusieurs espèces de plantes, notamment des

céréales, et rejeté dans le sol; presque

tous les débris végétaux, en se décompo

sant, donnent des solutions acides; enfin

plusieurs résidus de débris animaux ont

une réaction acide, bien que les gaz qui

s'en sont exhalés aient eu un caractère alca

lin : on voit donc que l'acidité nuisible tend

sans cesse à dominer. Il n'est pas moins

évident que le carbonate de chaux des mar

nes et des cendres, les carbonates de soude

et de potasse des cendres non épuisées, peu»

vent saturer des acides même faibles; qu'en
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fin la chaux éteinte ou hydratée sature avec

plus d'énergie des acides plus faibles encore,

et peut quelque temps maintenir une légère

réaction alcaline favorable à la végétation.

En saturant les acides, soit excrélés pen

dant la végétation, soit produits par l'altéra

tion de divers engrais, les substances préci

tées (carbonate de chaux, de soude et de po

tasse) déterminent encore un résultat fort

avantageux. Elles laissent dégager lentement

de l'acide carbonique, et celui-ci, comme on

le démontrera en parlant de la respiration

îles plantes, est le principal agent de leur nu

trition; il laisse assimiler son carbone et ex

haler dans l'air l'oxigène.

Ces dernières réactions, qui contribuent à

fournir du carbone aux plantes et de l'oxi

gène à l'air atmosphérique, sont reproduites

même par la chaux lorsque celle-ci s'est peu-

à-peu unie'avec l'acide carbonique ambiant;

alors elle offre un carbonate calcaire d'au

tant plus favorable qu'il est en général beau

coup plus divisé, plus pur, plus facilement

attaquable que le calcaire des marnes et de

diverses roches.

Nous verrons, en parlant des engrais végé

taux , que la chaux est encore fort utile

comme un excellent moyen de désagréger

et d'utiliser comme engrais les débris ligneux

trop consistans qui pourraient être nuisibles

dans le sol parleur volume et leur dureté.

Ç III. — Des stiuiulans et de leurs effets généraux.

Enfin , l'efficacité des engrais dépend en

core de la présence et des proportions de

divers sels stimulons : la plupart des sels

neutres ou alcalins, en petit* proportion,

paraissent utiles à toutes les plantes, et cela

peut tenir à la conductibilité et aux courans

électro-chimiques qu'ils favorisent.

Il importe d autant plus de ne pas confon

dre l'action de ces substances avec celle des

entrais, que, loin de servir eux-mêmes d'ali-

mens aux plantes , ils les rendent plus

actives dans leur végétation et capables d'as

similer une plus forte dose des produits des

engrais; que par conséquent on doit aug

menter la proportion de ceux-ci lorsque l'on

ajoute les stiuiulans convenables. C'est sous

cette condition, et toutes autres circonstances

étant favorables d'ailleurs, que l'on obtient

de ces deux sortes d'agens un plus grand

effet ulile.

Quant à la nature et aux proportions des

stimulons qu'il convient d'employer pour fa

voriser l'action des engrais, elles varieut sui

vant les diverses plantes et la nature du sol.

PUltre. — Nous avons vu dans le chap. pré

cédent , que le sulfate de chaux ou plâtre que

l'on emploie en poudre fine, produit ses ef

fets les plus remarquables sur les terres ar-

gilo-siliceuses qui en exigent plus que les

terrains calcaires; les luzernes, le trèfle,

les fèves, haricots, pois, vesces, et toutes les

légumineuses en profitent le plus. On l'em

ploie avec succès au pied des oliviers, des

mûriers, des orangers et de la vigne. Les

doses usitées aux environs de Philadelphie,

où l'on s'en sert depuis 1772 sans interrup

tion, sont annuellement de 75 à 500 kil. par

hectare. Dans un grand nombre de localités,

la quantité la plus faible de plâtre employé

en poudre fine est à peu près égale à celle

de la graine ensemencée.

L'époque qui parait le plus, convenable

pour déterminer le maximum d'effet, est

celle où les feuilles de la plante sont assez

développées pour qu'une grande partie du

plâtre soit retenu par elles. On conçoit que,

dans cette circonstance, ce sel peu soluble,

offrant une plus grande surface à l'action

de la rosée, des brouillards et de l'humidité

extraite du sol par la plante, doit être dis

sous en plus grande proportion.

Il est d'ailleurs très-probable que le plâtre

n'agit qu'autant qu'il est dissous; que par

conséquent le sulfate de chaux anhydre {plâ

tre natif), qui, ne contenant pas d'eau de cris

tallisation, ne peut être cuit ni gâché), de

même que le plâtre \xofncalciné, dit brûlé, ne

seraient doues que d'une très-faible énergie.

Or, pour que le plâtre soit trop calciné, il

sulfit qu'il ait été chauffé jusqu'au rouge

brun; alors il ne peut plus se gonfler et se

rendre en absorbant l'eau; mélangé en

ouillie avec ce liquide, il reste sans gonfle

ment, sans agrégation, comme le serait de la

poudre grossière d'argile calcinée, qu'il pour

rait même remplacer s'il n'était trop cher.

Le plâtre cru mis en poudre ne se gonfle pas

non plus dans l'eau; il reste sableux. On voit

donc que, dans les trois états précédens , le

plâtre offre à l'eau moins de prise, moins

de surface que lorsqu'il a été cuit au point

convenable ou plutôt desséché à une tempé

rature inférieure au rouge naissant, c'est-à-

dire entre 150 et 300 degrés centésimaux (i).

Cuit entre ces limites, le bon plâtre, celui

de Montmartre ou de Belleville par exemple,

gâché avec son volume d'eau, commencera à

prendre de la solidité au bout de 7 à 10 mi

nutes; si alors on le délaie avec une 2' fois

la même dose d'eau, et, dès que le mélange

recommence à faire prise, on ajoute encore
une 3e dose égale d'eau, et on continue ainsi

jusqu'à six fois , le mélange peut encore

acquérir une faible consistance. Si on le

laisse sécher divisé en mottes à l'air, on

peut le réduire très-aisément en poudre fine.

En cet état le plâtre agit d'autant mieux qu'il

offre une très-grande surface à l'action de

l'eau.

On conçoit en effet qu'à chaque addition

d'eau le plâtre se gonflant, augmente gra

duellement de volume, que par conséquent

les parties se divisent de plus en plus ius-

ques à occuper 6 fois plus de volume par l'in

terposition de l'eau.

Lorsqu'au contraire on emploie le plâtre

trop cuit, il n'absorbe pas même un volume

d'eau égal au sien, ne se gonfle pas et n'é

(I) J'ai démontré que même un peu au-dessous de 100 degrés le plâtre chauffé avec le contact de l'air

peut perdre son eau de cristallisation, et se gâcher ensuite de manière à faire une prise solide, ou se gon

fler par Veau au point de présenter une division convenable; mais on ne doit pas conseiller, dans

la pratique, de cuire le plâtre a une aussi basse température, parce qu'il faudrait trop de temps ou une

couche trop mince pour que oela fût économique. P.
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prouve aucune division ultérieure; par cette

cause, retenant donc à peine la sixième par

tie de l'eau interposée que peut renfermer

le plâtre bien cuit, il offre d'autant moins de

prise à l'action dissolvante.

Ces phénomènes, que chacun peut à vo

lonté reproduire, expliquent les anomalies

apparentes observées dans les effets du plâ

tre cuit; anomalies qui ont porté quelques

agronomes à penser que le plâtre cru agit

aussi efficacement que le plâtre cuit. Cela

est vrai si ce dernier a été mal divisé, soit

par suite d'une trop forte calcination, soit par

toute autre cause. En effet, le plâtre cru

mis en poudre cède au moins autant à l'ac

tion dissolvante de l'eau, que le plâtre trop

calciné.

Ainsi, la seule utilité de lacuissan du plâtre

pour l'agriculture étant dans la grande et fa

cile division qui peut en résulter, on doit

comprendre combien il importe d'éviter l'ex

cès de température qui produirait l'effet

contraire.

Si la meilleure pierre à plâtre pour les con

structions est celle qui, calcinée à point, né

cessite le moins d'eau pour se gâcher, et

peut en absorber le plus par des prises succes

sives (1), il n'en est pas de même pour l'agri

culture; et cela se conçoit, puisque la divisi

bilité est la principale coudition de son

meilleur effet.

Il résulte évidemment de cette considéra

tion que les gypses lamelieux , fibreux ou à

grains très-fins qui , calcinés à la tempéra

ture convenable, exigent beaucoup d'eau pour
se gâcher et peuvent à peine faire une 2e prise

avec un volume d'eau égal au premier, sont

susceptibles de peu de solidité dans les con

structions; mais que, se gonflant beaucoup

immédiatement, et très-faciles à diviser, ils

offrent les propriétés convenables pour l'a

griculture.

En réunissant les conditions précitées dans

l'emploi des pierres gypseuses dont on pour

rait disposer, on obtiendra le maximum d'ef

fet du plâtre ; et une dose de 250 kil. par

hectare répandue chaque année, pourra quel

quefois produire plus d'effet qu'une quantité

double ou triple de plâtre mal divise.

Les plâtras de démolitions peuvent souvent

élre d'un emploi Irès-avantageux: non seu

lement leur forme spongieuse les rend faci

les à diviser, mais encore les matières or

ganiques et les nitrates qui s'y sont peu-à-

peu introduits ajoutent aux engrais et aux

stimulans du sol.

On peut encore obtenir économiquement

des effets analogues de certains résidus com

posés de sulfate de chaux, et notamment du

produit de la saturation de l'acide sulfui ique

par le carbonate de chaux, en excès dans la

fabrication du sirop de fécule.

Nous avons cru devoir entrer dans beau

coup de détails sur cet important sujet, parce

que nous pouvions donner des notions pré

cises qui, récemment démontrées, ne se trou

vent dans aucun ouvrage relatif à l'agricul

ture publié jusqu'aujourd'hui.

On a reproché au plâtrage des luzernes

d'a\oir donné lieu, en quelques endroits, à la

mètéorisation des bestiaux. Cet effet, rare

ment observé, nous parait tenir à une végé

tation rapide sous les influences favorables

réunies d'humidité, de température, d'en

grais et de stimulans: dans ce cas en effet la

laxilé du tissu des végétaux admettant une

surabondance d'eau, doit produire les effets

bien constatés des nourritures trop aqueuses.

Un moyen de parer à cet inconvénient con

siste à mélanger un peu de sel commun aux

alimens.

Plusieurs agronomes ont observé le peu

d'effet du plâtre dans les sols qui déjà con

tiennent du sulfate de chaux en proportion

notable; il est évident que ce sel étant assez

abondant pour que l'eau puisse s'en saturer,

un nouvel excès qu'on ajouterait serait in

utile.

Nous traiterons dans un même article de la

Division des Arts agricoles, des fours à cuire

le plâtre, à calciner la pierre à chaux et l'ar

gile.

Cendres noires, terres noires île Picardie,

cendres pyriteuses.—On peut encore regarder

comme un puissant auxiliaire des engrais ce

stimulant, dont l'usage se répand de plus en

plus.

Son efficacité nous parait tenir à trois cau

ses principales : 1° la couleur noire terne

dont nous avons démontré l'heureuse in

fluence comme moyen d'échauffer lesol [For.

chap. ii, p. 46) ; 2° le sulfure de fer, dont la

combustion lente augmente réchauffement

de la terre et l'excitation électrique; 3° les

sulfates acides de fer et d'alumine. L'action

de ces deux sels solubles sur le carbonate de

chaux que renferme le sol donne lieu à la

formation du sulfate de chaux, qui agit sur

les plantes comme nous venons de le dire, et

au dégagement d'acide carbonique, qui offre

un aliment aux parties vertes des végétaux.

Ainsi donc la présence du carbonate de chaux

dans le sol est ici fort utile, et on doit en rem

placer la déperdition par des marnages ou

deschaulages bien entendus.

Sans doute Faddition d'un engrais azoté est

indispensable, après cette réaction, pour as

surer la récolte des graines, tandis qu'il est

moins nécessaire pour obtenir le produit des

prairies, surtout dans les terres en bon état

de culture.

Quant aux mêmes matières qu'on a lessi

vées pour en extraire les sulfates solubles

dans la labrication des magmas (sulfates <ra-

lumine et de, fer), et préparer l'alun, elles

agissent de même, mais plus faiblement; car

elles retiennent toujours des mêmes sels,

mais en moindres proportions.

Knlin les mêmes terres calcinées en tas, à

l'aide d'une petite quantité de combustible,

peuvent être tellement brûlées par suite du

charbon ou du sulfate de fer qu'elles renfer

(1) De cette propriété, et de plusieurs autres que j'ai observées, j'ai déduit cette théorie de la soli

dification du plâtre : les premières parties unies avec l'eau dans le gâchage se solidiUant les pre

mières, forment une sorte de scellement qui retient celles hydratées plus tard, s'opposent, à leur écarte-

ment, donnent une masse plus serrée, plus solide; les meilleurs plâtres sont donc ceux dont les par

ticules s'hydratent le plus lentement. K
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ment, qu'alors elles prennent une couleur

rougeàtre due au peroxide de fer, et qu'elles

ne contiennent presque plus rien de soluble.

Les sulfates de fer et d'alumine décomposés

n'ayant laissé que de Foxide de fer et de l'a

lumine, en cet étal elles n'offrent plus qu'un

amendement sableux, analogue à 1 argile cal

cinée propre à l'amélioration des sols trop

compacts.

L'argile calcinée, mise en poudre , est en

effet un excellent amendement des sols ar

gileux, froids, ou terres trop fortes; elle les

rend plus perméables à l'eau et aux solutions

nutritives ou stimulantes. Son mélange aug

mentant la porosité du sol, le rend capable

d'absorber et de retenir beaucoup mieux les

gaz utiles à la nutrition des plantes.

C'est encore par la même influence que la

cendre de houille est très-utilement employée

pour diviser les terres fortes humides, en

Belgique, tandis que, essayée sur les terrains

légers et secs, elle n'a produit que de mau

vais résultats.

Nous avons vu que les cendres de bois ont,

en outre, l'avantage d'introduire des bases

alcalines, des sels stimulans, et une grande

proportion de carbonate de chaux, si utile

dans les sols privés 01. peu pourvus de cal

caire.

Les cendres de mer, ou résidus de la com

bustion des plantes marines, contiennent,

en outre, une plus forte proportion de chlo

rure de sodium (sel marin), et de sulfate de

soude et de potasse, que toutes les autres;

aussi leur action stimulante est - elle bien

plus énergique.

L'action stimulante des sels, si spéciale à

certaines plantes, et si bien constatée pour

le sulfate de chaux (plâtre) sur toutes les

légumineuses, peut être nuisible sur d'autres

plantes, du moins à égales proportions. C'est

ainsi qu'un terrain trop salé, par suite de

l'évaporalton de l'eau de mer, pour donner

d'abondantes récoltes en céréales, produit

un développement très-remarquable sur les

Salsola, au point que, passé en grande partie

dans ces plantes, le sol peut être par suite as

sez dessale pour que les blés y viennent bien.

Les coquilles d'huître, les bancs coquitlen

dits /aluns, exploités notamment en Tou-

raine, et les varechs, ramassés sur les côtes

de la Bretagne, contiennent, outre les sels

stimulans et le carbonate de chaux, des sub

stances animales qui constituent les engrais

azotés. Nous y reviendrons plus loin en trai

tant de ces derniers.

Les nitrates de chaux, de potasse et de

soude, qui forment une partie active des ma

tériaux salpétréa, des plâtras tirés des murs

de caves, des écuries, etc., sont aussi très-fa-

vorablesau développement de diverses plan

tes; quelques-unes en peuvent absorber d'é

normes quantités : c'est ainsi que des bette

raves cultivées dans un sol fumé avec des

boues de Paris mêlées de plâtras salpêtres,

m'ont donné, en les analysant, une quantité

de nitrates presque égale à la quantité de

sucre qu'elles contenaient pour un même

poids. Ces racines, ayant d'ailleurs rencontré

dans le sol une proportion convenable d'hu

midité et d'engrais, avaient acquis un très-

grand développement.

La culture d'une année en betteraves offri

rait donc un des bons moyens de dessaler

un sol trop salpêtré.

Section ii. — Action des divers engrais.

Les différens débris de végétaux et d'ani

maux qui ont été doués de la vie sont desti

nés à servir d'alimens aux plantes; c'est en

se désorganisant de plus en plus qu'ils four

nissent les produits solubles ou volatils assi

milables. Ainsi, lorsque des plantes arrachées

sont mises en tas, unefermentation s'établit,

échauffe la niasse, dégage de la vapeur d'eau

et des gaz que décèle leur odeur plus ou

moins forte ; des sucs altérés, n'étant plus

contenus par les tissus organisés qui se dé

chirent peu-à-peu, s'écoulent ou se dissol

vent dans les eaux pluviales : ce sont ces gaz

dégagés avec la vapeur d'eau, et ces substan

ces dissoutes, qui peuvent servir d'engrais.

Les débris des animaux morts présentent

des phénomènes analogues : les produits de

leur décomposition, solubles ou gazeux, dé

veloppent une odeur plus forte; ils diffèrent

notamment parla présence d'une beaucoup

plus abondaute production d'ammoniaque et

par une action plus vive et plus grande, qui

doiten faire réduire la quantité relativement

à d'égales superficies de terres en culture.

Enfin, les déjections animales donnent di

rectement des produits liquides et gazeux

assimilables par les plantes, et qui consti

tuent la partie la plus active de tous les fu

miers.

Ces décompositions spontanées, que favori

sent l'oxgiène de l'air et sa température plus

élevée, exhalent notamment l'acide carboni

que libre, ou combiné dont les plantes peu

vent extraire le carbone qui accroît leurs

parties solides.

Plusieurs savans avaient dit, sans toutefois

èlre d'accord avec tous leurs confrères, que

dans la fermentation des engrais le dégage

ment d'une grande partie des produits vo

latils constituait une importante déperdi

tion des principes utiles à la végétation. Ce

pendant presque tous les auriculteursavaient

observé une influence défavorable plus ou

moins fortement marquée de la part des fu

miers nou consommés, et surtout de diverses

matières animales, telles que la chair, le

sang, les viscères, etc. Ainsi donc la science

indiquait tous les principes uiiles, et la pra

tique semblait avoir appris combien il en fal

lait perdre pour assurer au résidu une incon

testable eflicacilé.

La question en était à ce point lorsque,

dans un concours ouvert par la Société cen

trale d'agriculture, le mémoire qui obtint le

1er prix démontra que l'on pouvait appliquer

sans aucune déperdition toutes les matières

organiques, même les plus putrescibles, à

fertiliser les terres, et doubler, tripler, quel

quefois même décupler ainsi leur effet utile.

Depuis je reconnus encore que dans les sols

feriiles unefaible réaction alcaline, due, soit

à la chaux, soit au carbonate de soude ou de

/>of«.s\s-equise trouvent dans les cendres, etc.,

soit au carbonate d'ammoniaque dégagé par

les matières animales, peut activer beaucoup

la végétation ;
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Que la plupart des acides ou des sels acides

sont, en général, nuisibles à la germination et

au développement des plantes, niais qu'ils

peuvent, au contraire, indirectement les fa

voriser lorsque, sans élre en contact avec les

extrémités des racines, ils réagissent sur le

carbonate de chaux, le décomposent lentement,

et dégagent l'acide carbonique, véritable ali

ment de la -végétation.

Voici d'autres déductions non moins im

pôt tantes de la pratique mise d'accord avec

la théorie par une discussion grave de tous

les faits naguère souvent contradictoires, et

que nous nous sommes empressés de sou

mettre aux savans comme aux praticiens

éclairés.

Déjà nous avons dit que les engrais de ma

tières organiques agissent d'aulant plus uti

lement que leur décomposition spontanée

est lente et mieux proportionnée au dévelop

pement des végétaux ; les résultats suivans ne

sont pas moins constans.

Les engrais les plus actifs, de même que

ceux qu'une forte résistance à la décomposi

tion rend trop lents à réagir et presque iner

tes, peuvent être mis dans les conditionsfavo

rables précitées.

En rapprochant de l'état le plus convena

ble les engrais dont la dissolution et la dé

composition spontanée sont le plus rapides,

on parvient à quadrupler et même à sextupler

l'ej/et réalisable (1).

La chair musculaire, le sang, divers détri

tus des animaux, ainsi que les fumiers, qu'on

laissait autrefois s'altérer au point de perdre

des 0,5 aux 0,9 de leurs produits, pourront

être utilisés aujourd'hui sans éprouver aucune

déperdition préalablement.

L'action énergique desséchante et désin

fectante des substances charbonneuses ou des

charbons ternes très-poreux, peut être appli

quée à la conservation des engrais très-altera-

bles et à la solution de problèmes du plus

haut intérêt pour la salubrité publique.

Diverses matières organiques, dissoutes ou

en suspension, en très -faibles proportions,

dans 1 eau, employées en irrigations abon

dantes, peuvent assurer les plus remarquables

ejfets d'une belle végétation.

Les engrais dont les émanations putrides

ne sont pas convenablement modérées peu

vent passer en partie sans assimilation dans

les plantes, au point d'y maintenir l'odeur

forte qui les caractérise. Par la désinfection

préalable, on peut prévenir cet inconvénient

grave. Lne expérience directe démontre, en

outre, que certains principes odorans peu

vent être sécrétés de même dans la chair des

animaux, et notamment des poissons.

Les anomalies les plus frappantes dans

l'action des os employés comme engrais sont

rationnellement expliquées, rentrent dans la

théorie générale, et peuvenlêtre évitées dans

la pratique ou reproduites à volonté.

Les charbons ternes, en poudre très-po

reuse, imprégnés de substances organiques

très-divisees < u solubles, agissent utilement :

1° par la Jacullé spéciale de ralentir la dé

composition spontanée, de mieux proportion

ner ainsi les émananations assimilables au

pouvoir absorbant des plantes (carlecharbon

seul ne cède sensiblement rien de sa propre

substance à l'action des extrémités spongieu-

sesdes raciues); 2° et encore comme agent in

termédiaire capable de condenser les ga> et de

les céder aux plantes, sous les influences de

température, dépression et d'humidité qui

font varier ce pouvoir de condensation;

3° enfin en absorbant la chaleur des rayons

solaires et la transmellantau sol, et durant la

nuit aux parties des piaules hors de terre,

compensant ainsi les causes d'un trop subit

et trop grand refroidissement momentané.

A. Payen.

Section m. — Des différent engrais.

Après avoir résumé les principes généraux

relatifs aux engrais organiques sousdifférens

états, nous allons les appliquer aux traite-

mens et à l'emploi des substances spéciale

ment destinées à servir d'engrais en agri

culture.

Art. i*r. —Engrais tirés du règne végétal.

§ 1". — Des plantes terrestres.

I. Engrais produits par les parties vertes.

Dans tous les temps sans doute on a su uti

liser les végétaux comme engrais. Les Grecs,

au dire de Tfiéophraste; les Romains, d'a

près Pline , Columkli.e et presque tous les

auteurs qui nous restent de l'antiquité, recou

raient fréquemment à ce moyen pour leur

grande culture. « Quelquefois, dit Varron,

on sème diverses plantes non pour elles-

mêmes, mais pour améliorer la récolte sui

vante en procurant par leurs fanes aux ter

res maigres une fertilité plus grande. C'est

ainsi qu'on est dans l'habitude d'eufouir, au

lieu d'engrais, des lupins avant que leur

gousse commence à se former, et d'autres

lois, des fèves dont la maturité n'est point

assez avancée pour qu'on puisse les ré

colter. » — Columelle recommande d'une

manière plus explicite encore d'employer le

même moyen. Il veut que dans les terrains

sablonneux on enterre ces végétaux lorsqu'ils

sont tendres encore, afin qu'ils pourrissent

promptenient, et dans les sols plus te

naces , qu'on les laisse devenir durs et roides

pourqu ils puissent soutenir plus long-temps

les mottes dans un état de division.

La pratique des engrais verts est encore

générale en Italie; Phiuppo Re et son excel

lent traducteur M. Dupont nous en offrent

des preuves nombreuses. — Dans toute la

Toscane on sème du maïs au mois d'août

pour l'enterrer à la charrue vers le commen

cement d'octobre. — Les Bressans emploient

une méthode analogue sur les terrains légers

qu'ils se proposent de cultiver en froment.

Ils sèment les lupins sur un second labour,

à l'époque précitée, dans la proportion d'un

hectolitre environ par hectare. — Dans le

Bolonais et le territoire de Cesène, dès que

'M Ainsi le charbon animal, contenant 0,15 de sang sec soluble, agit mieux à poids égal que le

.. .«o.f.1 !e; c'est à dire (;ue la putréfaction ralentie sextuple l'effet utilisé.
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la moisson est faite , on profite de la pre

mière pluie pour semer desfèves sur les ados

de chaque sillon dans la proportion de près

de 2 hectolitres par hectare; à l'automne,

lorsqu'elles sont en fleur, on les enterre à la

bêche pour préparer le sol à recevoir, en

mars suivant, une récolte de chanvre. —

Dans le Vicentin, on coupe les fèves en jan

vier et on les .enfouit peu de temps avant de

semer la plante qu'elles sont destinées à ali

menter. — Les Toscans les coupent à la fin

d'août ou au commencenienlde septembre, et

les fontservir à l'amélioration des fonds légers

dans lesquels ils les enterrent au moment des

semailles. — La roquette ( Sisymbrium ) ,

quoique les cultivateurs éclairés ne la regar

dent pas comme une des plantes qui présen

tent le plusd'avantages pour ce genre d'amé

lioration du sol, est cependant employée

assez en grand dans la campagne Bolonaise

et dans quelques parties de l'ancienne Ro-

magne. Semée à la lin d'août à raison de 4 à

5 kilogrammes par hectare, elle est en état

d'être enfouie de la mi-novembre à la fin de

ce mois. — Aux alentours de Corne ce sont

les haricots qu'on préfère. — Sur quelques

points du Milanais, depuis un temps immé

morial on enfouit le navet en vert, malgré

les utiles produits qu'on pourrait en tirer

pour la nourriture des bestiaux.—. Enfin,

dans le val d'Arno, le pays de Reggio, la

Calabre, etc., etc. , on sème encore, selon

les localités, pour le même usage, le galega

ou rue-chèvre, Vers, la vesce, le sainfoin

commun et celui d'Espagne , le millet et le

maïs.

La pratique des récoltes enfouies est aussi

assez générale dans quelques-uns de nos dé-

parterriens méridionaux. Le lupin et le sarra

sin y sont cultivés communément dans l'u

nique but de suppléer à l'insuffisance des

engrais. Ces deux plantes, d'une croissance

rapide, peu difficiles sur le choix du terrain,

riches en parties foliacées et d'une végétation

à l'épreuve des sécheresses, peuvent être se-

méesà l'aide d'un seul labour, surun chaume

retourné immédiatement après la moisson,

et enfouies au moment de l'épanouissement

de leurs fleurs, de manière à ne retarder au

cunement les semailles d'automne. — Le

sarrasin, dont on peut partout se procurer

les graines à bas prix et dont un hectolitre

environ suffit pour ensemencer un hectare

dans le cas dont il s'agit, offre particulière

ment de grandes ressources pour les pays

pauvres : mieux que le lupin, il réussit dans

nos contrées septentrionales, ainsi que le

trèfle, la spergule et les raves qu'on y cultive

dans le même but sur les terrains secs et lé

gers. — Les fèves, les pois et les vesces sont

préférés pour les terres argileuses.

C'est une coutume déjà fort ancienne sur

divers points des bords du Rhône, et notam

ment aux environs de Bescenay, de semer

des vesces ou du sarrasin aussitôt après la

récolte du froment et de les enterrer à la fin

de septembre pour semer du seigle. — Après

la récolte du seigle, la même culture re-

ctfuimence pour préparer la terre à recevoir

du froment en octobre.

Suivant M. Sutiêres, la fève est le ineil-

Jpur des engrais vcrtspnur le froment et les

prés. Cette plante peut, avec le temps, fer

tiliser les terrains les plus médiocres. On la

fauche pendant lecours de la floraison ou peu

de temps après, puis on l'enterre à la char

rue au fond des sillons.

Les beaux chanvres du Bolonais sont dus

à l'enfouissement du seigle en fleur, et les

habitans de Turin utilisent la même céréale

comme engrais, entre la culture du mais et

celle du froment.

Je ne chercherai pas à citer un plusgrand

nombre d'exemples, parce que nous aurons

nécessairement à nous occuper encore de

la pratique des récoltes enfouies, en traitant

avec détail des assolemens.

A mesure qu'où remonte du midi vers le

nord, les avantages des engrais verts sont

moins grands; aussi , maigre quelques expé

riences heureuses faites en Angleterre et en

Irlande, les cultivateurs de ce pays ont-ils

pour la plupart renoncé à ce mode de fu

mure, regardant comme beaucoup plus

avantageux de convertir les récoltes vertes

en fumier, en les faisant consommer par les

bestiaux, que de les enterrer.

On ne trouve pas toujours et partout assez

de temps, ou un temps assez favorable entre

la moisson etles semailles, pour obtenir une

récolte propre à être enfouie aux approches

de cette seconde époque. En pareil cas, les

cultures-engrais ne peuvent être utilisées que

surjachère.Ellestiennentlieu d'une semence

de printemps, mais elles préparent infini

ment mieux le sol appauvri pour celle d'au

tomne qu'une jachère d'été, lorsque celle-ci

eût été nécessaire, puisqu'elles équivalent à

une fumure, et cela sans surcroît bien sensi

ble de travail et de dépense, attendu que les

labours ne sont guère plus et souvent pas

plus nombreux, et qu'avec un po.i de soin, il

est toujours facile de se procurer, sur la pro

priété même, les graines nécessaires

// est des circonstances dans lesquelles l'en

fouissement des plantes vertes précède les

semis de mars. Cela arrive, assez rarement,

lorsque dans des terrains de mauvaise qua

lité on enterre successivement plusieurs ré

colles différentes dont la dernière ne peut

se commencer qu'aux approches des froids,

et lorsqu'on a intérêt à ne retourner qu'au

printemps un vieux trèfle ou tonte autre prai

rie artificielle. — D'autres fois, après une

ou plusieurs coupes pendant le cours de la

belle saison, on en réserve une dernière

pour être enterrée en automne. — Plus com

munément, on n'enterre que les racines;

mais une pareille pratique sort du sujet qui

nous occupe en ce moment.

Les végétaux herbacés ne sont pas les seuls

qu'on utilise comme engrais verts. On em

ploie au même usage des arbustes et même

des arbrisseaux. Lors du défoncement des

friches couvertes de genêts, d'ajoncs ou de

bruyères, au lieu de brûler, ou tout en bril

lant une partiede ces végétaux sur le sol , on

enfouit quelquefois les rameaux au fond de

la jauge de labour pour en obtenir un engrais

durable et un excellent amendement des

terres forles.

Il arrive aussi qu'on les réunit par bottes

et qu'on les transporte dans les vignes épui

sées par une longue production, pour leur
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rendre la fécondité sans nuire à la qualité

de leurs produits. Eu pareil cas, entre cha

que rang de ceps , on creuse une rigole de 8

à 10 po.(0m. 217 àO ni.270) de large, sans trop

craindre de couper quelques chevelus, et,

après l'avoir remplie de branchages, on re

couvre au moyen de la terre enlevée de la

rigole suivante. L'effet de celle opération,

applicable surtout aux terres un peu for

tes, se fait sentir pendant un grand nombre

d'années.

Les engrais tirés du règne végétal ayant

moins que ceux qui proviennent du règne

animal l'inconvénient de changer la saveur

des fruits, les rameaux d'if, les tontures de

buis, etc., etc., sont recherchés presque par

tout pour ajouter à la vigueur des arbres

fruitiers. — Divers cistes, des gnaphalium

et autres plantes qui abondent dans les

lieux les plus arides des contrées méridio

nales de l'Europe, sont soigueusemeut réu

nis en Toscane sous le nom de tignami-

che, et placés au pied des oliviers après

avoir séjourné en las assez long-temps pour

éprouver un commencement de fermenta

tion. J'ai vu cette méthode reproduite sur

nues points desgarrigues du département

Hérault. — Du reste, toutes les tiges

herbacées ou sous-ligneuses et toutes les

parties vertes des végétaux, lorsqu'on ne

leur trouve pas un meilleur emploi , peuvent

être transformées immédiatement en en

grais.—Elles 1erm eut eut d'autant pluspromp-

tement qu'elles contiennent davantage de

substance parenchvmateuse et moins de par

ties ligneuses, et que la décomposition de

leur fibre est rendue plus facile par l'abon

dance des matières saccharines et mucilagi-

neuses.

J'ai dit que les plantes enfouies comme

engrais conviennent mieux aux climats

chauds qu'aux autres. Tar la même raison

elles conviennent mieux aussi aux terres sè

ches qu'aux terres humides. — L'eau qu'elles

abandonnent progressivement en se décom

posant produit une humidité égale et con

stante on ne peut plus favorable au dé

veloppement de toute végétation, lorsqu'elle

est accompagnée de chaleur et qu'elle se

trouve, comme dans le cas dont il s'agit,

en contact avec des matières solubles.—Plus

une plante sera riche en parties herbacées

et charnues, mieux elle remplira donc son

but comme engrais vert, non seulement par

la raison que je viens de donner, mais parce

qu'on peut indnire du nombre et de l'épais

seur de ses feuilles qu'elle aura puisé dans

l'atmosphère une plus grande quantité de

principes nutritifs.

Pour les localités argileuses et humides, il

faudrait au contraire choisir des tiges ra

meuses, coriaces et d'une lente décompo

sition, afin d'obtenir aussi un amendement.

Celte vérité n'est pas neuve; on a vu qu'elle

était parfaitement connue des Romains.

Le meilleur moment d'enfouir les récoltes

vertes est celui de la floraison. Alors, surtout,

elles sont gonflées de sucs sans avoir pres

que rien enlevé à la terre, car il a été dé

montré qu'elles ne commencent générale

ment a épuiser, ou, pour me servir de l'ex

pression consacrée, à effriter celle-ci , que

AGUlCt'I.Tl'liE.

depuis le moment oii les graines se forment

jusqu'à celui de la maturation.

Les engrais verts sont loin d'être suffisam-

ment appréciés partout où ilspourraient être

employés avec avantage.

II. Engrais produite par les parties mortes

ou desséchées.

Les plantes, en séchant, ont perdu de leur

qualité nutritive. Aussi ne les emploie-t-on

guère en cet état à l'amélioration des terres,

qu'après les avoir transformées en litière. Kilos

font alors le plus souvent partie des engrais

mixtes dont il sera parlé ci après. Les tiges

de mais t de seigle , les chaumes des céréales,

les pailles, lesJoins avariés sont particulière

ment dans ce cas.

Lesfeuilles qui puisent une grande partie

de leur nourriture dans 1 atmosphère, ferti

lisent à la longue de leurs dépouilles les fonds

les plus ingrats S'il est impossible d'imiter

avec avantage dans la pratique de la grande

culture, en couvrant de feuilles des champs

entiers, les procédés que la nature emploie

daus les bois, il est au moins fort ordinaire

d'utiliser, dans les jardins, ces précieux pro

duits des arbres. — On les transforme de

diverses manière-, en terreaux légers favora

bles à la végétation de plantes délicates. —

On les mêle aussi aux autres fumiers pour

en augmenter et en améliorer la masse, et je

connais telles localités voisines de vastes

plantations de conifères, où cet usage n'est

pas un des moindres avantages de pareilles

cultures.

Les fougères dans les terrains où elles

abondent ; — les fanes de toutes les mauvai

ses herbes détruites dans les champs ou sur

les bords des chemins avant la maturité de

leurs graiues qui saliraient le sol eu se dé

veloppant; — les mousses; — Us feuilles

qu'on peut se procurer en abondance et à si

peu de frais en employant des enfans a les

ramasser dans les taillis ou les futaies, pro

curent dans quelques lieux et pourraient

fournir dans beaucoup d'antres, par les mê

mes moyens, d'importantes ressources.

Malgré la féconditédu terreauvégétalqn'on

trouve dans les vieux troncs pourris , je ne

ferai que l'indiquer ici parce que son emploi

ne se rattache pas à l'agriculture. — Il en est

de même de la sciure de bois que sa lente dé

composition rend très-propre à entrer dans

la formation des terres de bruyères artifi

cielles.

Quant aux écorces extraites des fosses des

tanneurs oit elles ontperdu, en grande partie

du moins, leurs principes aslringens, il est

reconnu qu'elles sont néanmoins, par elles-

mêmes daus cet étal, peu favorables a la végé

tation. Parfois on les méleà la poudretle,mais

c'est une fraude doublement condamnable;

car en augmentant la masse elles diminuent

la qualité. —Comme la tannée est presque

entièrement composée de fibre ligneuse,

pour la faire entrer plus facilement en fer

mentation, Davy a recommandé l'usage de la

chaux.

Les balles qui se détachent des épis pen

dant le hallage, les chenevottes, résidus de

la préparation des chanvres ou du lin, peu»
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Yeut aussi, quoiqu'elles contienuenl peu de

substances nutritives, être converties en en

grais. Daus presque toutes nos campagnes

on les jette sans précaution sur les fumiers.

Il parait qu'on n'est pas partout aussi insou

ciant. — Dans le Frioul on les fait ramollir

quelque temps dans l'eau avant de les réu

nir eu tas. Elles fermentent ainsi beaucoup

jlus promplement. — Dans le Bressan on

es répand sur les prairies naturelles dans

la proportion de 15 à 30 charretées par hec

tare. — Ailleurs on s'en sert pour fumer les

vignes et les arbres fruitiers.

III. Engrais produits spécialement par les

graines et lesfruits.

Philippo Ré rapporte qu'il a vu mettre

dans des fours des graines de lupin pour leur

faire perdre leur propriété germinative et

les employer ensuite comme engrais au

pied des orangers et des oliviers. L effet de

cette substance devient très- promplement

sensible, et l'on doit d'autant moins s'en

étonner, qu'après les matières animales, les

graines sont probablement de toutes les par

ties végétales celles qui jouissent, sous un

moindre volume, de la plus grande faculté

engraissante. — Dépouillées même de plu

sieurs de leurs principes, elles conservent

cette faculté à un haut degré.

Tous les marcs de jruits, lorsqu'on ne leur

trouve pas un emploi plus avantageux, peu

vent donc devenir des engrais. — Celui de

raisin, après avoir fermenté quelque temps

en masse et à couvert, sert à féconder les

vignes, les vergers, les prairies et même les

cultures de céréales dans le midi de l'Eu

rope. On l'utilise presque partout en jardi

nage.
Le marc de pommes et de poires, quoique

moins actif, peut être employé en partie aux

mêmes usages. Mis à pourrir, mêlé ensuite

par moitié à de la terre et porté sur les

champs secs et arides, il y produit un bon

effet. En Normandie on lui reconnaît sur

tout la propriété d'améliorer les prairies et

les jeunes plantations de pommiers.

Le marc dedrèche, que son emploi à l'en

graissement des bestiaux et son peu d'abon

dance en France ne permet guère déclasser

parmi les substances végétales fécondantes

du sol dans nos contrées, aux environs de

Londres oii sa production est immense, est

recherché presqu'à l'égal des meilleurs fu

miers, puisque la quantité qu'on en répand

par arpent n'est que de 20 à 39 décalitres.

On peut expliquer cet effet par la propor

tion de matière azotée qu'il retient.

Enfin les marcs de graines ou defruitsoléa-

gineux font surtout d'excellens engrais. Ceux-

là méritent ici une attention particulière.

Dans le département du Nord, les tourteaux

sont devenus pour ainsi dire une des con

ditions de la bonne culture du pays. On les

emploie sur les terres légères et franches,

irincipalement pour les cultures de céréa-

es et pour celles des colzas et du lin. Là il

n'est pas rare de voir les fermiers répandre

sur moins de 20 hectares, indépendamment

de toul autre fumier, au delà de 8,000 tour

teaux de colza et de cameline qui leur coù-

tent, année commune, de 14 à 1500 francs.

En Angleterre , où l'usage des tourteaux de

navette s'est étendu de plus en plus et où

leur prix s'est élevé, au lieu d'en employer

comme autrefois jusqu'à un demi ton par

acre (1,400 kilog. par hectare), on n'en met

plus maintenant qu'un millier de kilogram

mes et même moins sur une semblable sur

face, et il parait que les résultats sont encore

très-avantageux. — D'après Taylob, cette

dernière quantité est suffisante pour fécon

der un champ de 3 acres (121 ares) semé en

turneps, à la volée, et de 5 acres (un peu

plus de 2 hectares) lorsque le semis a élé

fait en rayons.

Dans le midi de la France on emploie

les tourteaux de colza en proportions fort

variables selon la fertilité des terres. Sur de

très-bons fonds on a réussi avec une quan

tité qui ne dépassait pas de beaucoup la plus

faible que je viens d'indiquer. Ailleurs on

l'a portée de 6 à 700 kilogrammes; ailleurs

encore, pour des sols de moindre qualité,

jusqu'à 8 et 900 et même au-delà de 1000 ki

logrammes. Enfin, dans le Bolonais, pour la

culture exigeante du chanvre, on a été jus

qu'à 16 et 1700 en employant de préférence,

après le marc de colza, ceux de lin et du

noix.

On n'utilise pas toujours les marcs oléagi

neux de la même manière. Dans le Bolonais

dont je viens de parler, presque dans toute

l'Angleterre et une partie de nos départe-

mens, après les avoir plus ou moins finement

pulvérisés, on les répand à la main quelques

jours avant les semences et on les recouvre

en même tenipsqu'elles.Surles autres points

de l'Italie, aux environs de Lille, de Valeu-

ciennes, etc., etc., on en saupoudre au prin

temps les jeunes plantes déjà développées,

comme ou le fait dans d'aulrescirconstances

au moyen des fumiers et des slimulans les

plus puissans.

Quelques expériences concluantes ont dé

montré que la macération des tourteaux dans

l'eau produit un engrais liquide d'une grande

énergie. Dans la Flandre on les mêle aussi

aux urines des étables ou à d'autres substan

ces animales.

Le marc des olives qui offre la peau, le pa

renchyme elles noyaux, quelque bien pressé

qu'il soit, même dans les moulins de recense,

contient encore de l'huile qu'on en retire en

le faisant pourrir dans des citernes; la boue

qu'il laisse au fond de ces cilernes est un

excellent engrais, dont Bosc assure cepen

dant qu'on ne tire guère parti dans les can

tons de la France ou l'on cultive l'olivier. Je

l'ai vu çà et là employé dans les pépinières,

et au pied de chaque arbre dans les olive

raies.

Il y a un petit nombre d'années, on a

cherché à substituer l'usage de l'huile

même à celui des gâteaux oléagineux. Je

ne crois pas qu'une telle pratique puisse

être recommandée; car,si les tourteaux pro

duisent de si bons effets sur les terres, cela

tient sans doute bien plus à ce qu'ils con

tiennent beaucoup de substance azotée

albumineuse , qu'à ce qu'ils conservent

une certaine quantité d'huile. D'ailleurs on

ne peut pas douter que la question d'écono
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mie ne fasse proscrire entièrement l'em

ploi de l'huile comme engrais.

D'après tout ce que j'ai lu et ce que j'ai

vu, particulièrement dans le Nord, je re

garde les tourteaux oléagineux comme un

excellent engrais. Toutefois, la noie sui

vante de notre collègue Vilmorin, dont la

riche expérience a été déjà tant de fois utile

à l'agriculture française, engagera le lecteur

à ne pas les employer, dans tous les cas, sans

quelques essais préalables.

Oscar Leclerc-Thoviin.

Quoique l'efficacité . comme engrais, des

tourteaux de graines oléagineuses, soit telle

ment prouvée par une longue expérience, en

Flandre, en Belgique et en Angleterre, qu'on

ne puisse la révoquer en doute, il est cepen

dant certain que leur emploi, en poudre et à

sec, présente quelquefois des exceptions fort

étranges, jusqu'au point de produire des ef

fets destructifs de la végétation. Voici ce

que j'ai éprouvé à cet égard :

En septembre 1824, voulant faire, sur une

terre très-calcaire et inaigre, l'essai compa

ratif de divers engrais et amendemens pul-

vérulens, je fis diviser eu cinq bandes égales

une pièce d'un demi-hectare qui allait être

semée en trèfle incarnat, et chacune d'elles

reçut, immédiatement après la semence, l'en

grais qui lui était destiné : 1° poudrette;

2° marc de colza ; 3° urate; 4° chrysolin (en-

graisque fabriquait alors mon ami le docteur

Ranque, d'Orléans); 5" cendres de tourbe.

La semence et les amendemens furent en

terrés par le même hersage. Les bandes 1,3,4

et 5 levèrent parfaitement; mais la deuxième,

qui avait reçu la poudre de colza, resta abso

lument nue; rien n'y parut, qu'une faible

plante çà etlà ; enfin c'était comme une allée

entre deux pelouses bien vertes. Le tourteau

avait élé employé sUr le pied de 1,000 kilo

grammes à l'hectare, quantité indiquée par

tous les ouvrages que j'avais consultes et que

des cultivateurs flamands m'avaient égale

ment donnée comme convenable.

Une autre pièce de 75 ares, semée en

vesces d'hiver et en pois gris d'hiver, et trai

tée de la même manière, présenta absolu

ment les mêmes résultats; ces deux graines

levèrent très-bien sur toute la pièce, excepté

sur les deux bandes amendées avec la pou

dre de tourteau. Les pois et les vesces, exa

minés peu de temps après, avaient, en gé

néral, leur germe sorti; mais il était noirci,

retrait, et les graines semblaient brûlées

comme si elles eussent passé par le feu.

La quantité avait été la même que dans l'essai

précédent, et je ne pense pas qu'il ait pu

y avoir d'erreur: j'avais fait peser et ensa

cher devant moi les doses destinées pour cha

que bande, chaque sac était étiqueté et la

sema lie avait élé faite par un homme intel

ligent, sachant lire, et accoutumé à des expé

riences minutieuses.

Dans les années subséquentes, j'ai plu

sieurs fois essayé le inarc de C"lza, au prin

temps, sur des céréales fatiguées et dans des

terrains siliço-argileux tout-à-fait clilf'érens

«lu précédent; je l'ai vu, dans toutes ces

épreuves, produire de3 effets plus ou moins

nuisibles : sur les portions de champ ainsi

traitées, les plantes ouï, en général, dépéri au

lieu de se remettre; là où le hersage avait

Iai«sé une traînée ou quelques parcelles de

colza à découvert, on trouvait celles-ci cou

vertes de moisissure. Une dernière tentative

que j'ai faite en 1833, à moitié dose, c'est-à-

dire à raison de 500 kil. seulement, avec du

tourteau de graine de radis, sur un hectare

d'avoine en herbe, a également produit <le

mauvais effets assez marqués. — Quoique je

ne puisse me rendre compte de résultats si

opposésà ceux que l'on dilavoir lieu partout

ailleurs, il m'a paru cependant essentiel de les

faire connaître, pour appeler l'attention des

observateurs et des praticiens sur leseffelsde

la poudre de tourteaux employée à sec et sans

mélange. Cela peut être d'autant plus utile,

qu'aucun des ouvrages modernes que j'ai con

sultés ne fait mention de rien de semblable.

C'est dans Duhamel seulement, qu'à force

de chercher, j'ai trouvé une indication con-

firmalive de mes observations et un moyen

de prévenir des accidens tels (|ue ceux que

j'ai éprouvés (du moins pour l'emploi au mo

ment de la seinaille). Dans les Elrmens d'a

griculture de cet auteur, t. 1, p. 193, il est dit

que « le marc des graines oléagineuses doit

être répandu 10 à 12 jours avant de semer le

grain : » sans cela, ajoute M. Vau Eslande,

de qui Duhamel tenait ces notes , « les graines

qui s'envelopperaient de celte pondre, avant

qu'elle eût éprouvé l'action du soleil , ne ger

meraient point.» Depuis, j'ai su de M. M. A.

Puvis, de Bourg, savant aussi distingué que

bon agronome, que dans le département de

l'Ain, où les cultivateurs emploient habituel

lement les marcs de graines grasses pour l'a-

mendemeut des chenevières, ils ont soin de

répandre et herser cet engrais environ 15

jours avant de semer le chanvre.

Vilmorin.

§ II. — Des plantes aquatiques.

I. Engraisproduits par les herbes d'eau

douce.

Parmi les herbes qui croissent dans les

eaux douces, il faut distinguer, eu égard à

leur emploi comme engrais, celles qui, en se

décomposant sous l'eau, ont donné nais ance

à de la tourbe, et celles qu'on arrache encore

vertes pour les utiliser dans cet état à la fer

tilisation du sol.

La tourbe, dont il a déjà été parlé en trai

tant des terrains tourbeux, semblable en cela

à toutes les substances organiques et inor

ganiques qui ont été long-temps soustraites

au contact immédiat des gaz atmosphériques,

est d'abord complètement impropre à la vé

gétation. A mesure qu'elle éprouve une se

conde décomposition sous l'influence de l'oxi-

gène de l'air, elle devient un bon engrais;

mais cet effet est d'une lenteur excessive!;

aussi préfère-t-on généralement la Caire brû

ler pour en répandre les cendres (F- Chap.

Amendement, p. 74) que de l'utiliser directe

ment. Dans maintes circonstances, cepen

dant, il peut être désirable de s'en servir pour

augmenter la niasse des fumiers. — On y par

vient de différentes manières.

En Irlande, après l'avoir simplement des

séchée et pulvérisée, on l'emploie plus tard
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avccl'addilion d'un peu de chaux, pour toutes

les cultures économiques et plus spéciale

ment pour celle des pommes-de-terre.

Comme cetle substance, par suite de sa for

mation chimique, est infiniment peu soluhlc,

afin de provoquer sa fermentation, lordMEA-

dowbank a judicieusement recommandé de

la mêler a d'autres substances moins fixes,

telles que des engrais facilement putresci

bles et déjà dans un élal de décomposition,

et cet avis a été généralement suivi de succès.

— L'emploi de la chaux magnésienne, de la

chaux ordinaire, des marnes calcaires et des

cendres alcalines a produit des effets analo

gues toutes les fois qu'on a cherché par leur

moyen, soit à rendre des tourbières cultiva

bles, soit à transformer des masses de tourbe

en engrais. — On peut donc arriver de deux

manières aux mêmes résultats.—L'agronome

anglais que je viens de citer établit en f;iit

qu'une seule partie de fumier chaud suffit

pour amener 3 ou 4 parties de tourbe à un

état suffisant de fermentation. — D'un autre

côté, l'Allemand Kasteler s'est convaincu,

à la suite d'expériences directes, que la chaux

nouvellement éteinte et à l'état d'hydrate,

c'est-à-dire réduite en poussière au moyen de

l'eau, au sortir du fourneau, agit sur la tourbe

de manière à transformerpeu-ii-peu les parties

fibreuses et résineuses qu'elle contient en

acide humique, lequel forme aussitôt un hu-

matc de chaux, engrais très-durable, qu'on

pourrait ainsi préparer pour les besoins de

la culture avec une grande facilité. — La pra

tique la plus fréquente, qui consiste à strati-

jîer le fumier d'étable et la tourbe desséchée

el pulvérisée, et à mêler un peu plus lard le

tout, résume donc tous lesavanlagesde l'une

et de l'autre théories.

La plupart des cultivateurs anglais em

ploient souvent le terreau de tourbe comme

inp-dressing , c'est-à-dire en la semant au

printemps sur 1er plantes déjà développées.

Jls trouvent qu'en suivant cette méthode il y

n autant à gagner pour l'effet produit, l'éco

nomie de main-d'œuvre et celle de l'engrais.

Il est bien peu de contrées où l'on ne re

cueille pas les plantes aquatiques des marais

et des étangs pour suppléer aux fumiers ou

en accroître la masse. — Tantôt on laisse ces

plantes étendues sur le sol pendant quelques

jours, après les avoir arrachées , puis on les

enterre simplement à la charrue; — tantôt

on les réunit par tas pour qu'elles se décom

posent, et on les transforme en composts, en

les mélangeant en diverses proportions avec

de la terre.

II. Engrais produits par les plantes marines.

Ces plantes, telles que lefucus, les algues

les eonferves, etc., sont encore plus recher

chées que les autres, partout où l'on peut se

les procurer sans trop de frais. — Elles con

tiennent en abondance une substance nui ci -

lagineuse facilement séparable, et une ciuan-

litédesel marinqui augmente sans nul doute

leurs propriétés fécondantes.

Dans beaucoup de cantons, c'est une source

très-importante de fertilité; et lorsqu'on les

emploie judicieusement, elles ne manquent

jamais d enrichir les districts situés sur les

côtes de la mer, soit qu'on aille couper ces

herbes sur les rochers, soit que la mer les

jette sur le rivage.Cependant les effets qu'elles

produisent sont loin d'être aussi durables

que ceux du fumier, car ils ne se font sen

tir que sur une ou deux récoltes.

Les herbes marines, appliquées aux terres

arables, nepeuvent pas être répandues et en

terrées trop tôt après qu'elles ont été re

cueillies. Si on ne peut pas le faire immédia

tement, à cause de la saison ou pour toute

autre cause, on doit en faire des composts

avec de la terre, et du fumier long ou de la

chaux.

En répandant ces herbes sur d'ancienspd-

turages,non seulementonaugmente la quan

tité, mais on améliore la qualité de l'herbe.

Le bétail à cornes ainsi que les bêtes à laine

la mangent avec plus d avidité, prospèrent

mieux et s'engraissent plus promplement.—

Cetle substance ne convient pas autant que

le fumier pour l'avoine ou pour une récolte

de turneps ; mais elle réussit parfaitement

bienpour l'orge. Lorsqu'on l'applique sur les

jeunes pousses du trèjle , après la moisson,

elle les détruit. On peut la mêler avantageu

sement avec le fumier de cour de ferme. On

emploie par acre un tiers en plus, en poids,

d'herbes marines que de fumier.

Cet engrais présente divers avantages par

ticuliers : — il ne contient pas de semences

de mauvaises herbes; — il se décompose ra

pidement; — il est immédiatement utile aux

plantes, sans exiger un long procédé de pré

paration. Avec son secours, le cultivateur

peut semer plus fréquemment des céréales

ou des récoltes vertes, et augmenter ainsi la

quantité de ses fumiers. On ne peut révoquer

eu doute ses bons effets, et on ne peut rien

objecter à son emploi, si ce n'esl qu'on pré

tend que les grains qu'il produit sont de qua

lité inférieure. (Agriculture pratique et rai-

sonnée, par sir John Sinclair. )

Dans la Normandie et la Bretagne, on fait

usage des plantes marines depuis un temps

immémorial; on préfère \esvarecs de rochers,

c'est-à-dire ceux qu'on va arracher à marée

basse, aux varecs d'échouage, qui cependant

contiennent évidemment beamoup plus de

matières animales. — Les premiers, enterrés

sur place ausortir même de la mer, se décom

posent plus rapidement que les autres. On

les emploie seuls, tandis que les fucus ra

massés sur la plage ne sont ordinairement

utilisés que comme litières.

Assez souvent on mêle les débris deplantes

marines aux autres fumiers ; parfois on les

laisse pourrir isolément ou on les stratifié avec

de la terre, pour les transformer en compost.

— Ces méthodes paraissent être préférées,

en Italie, à l'enfouissement immédiat qui est

au contraire préféré, je crois avec raison,

dans d'autres lieux. Aux environs d'Ancône,

on ne connaît presque pas d'aulres engrais

que les algues et la zoslera réduites en ter

reau par une fermentation naturelle dans

un lieu couvert. — Sur d'autres points delà

rive adriatique, on les étend sur les chemins,

et, lorsqu'elles vont été en partie triturées,

mêlées aux urines, aux excrémens des ani

maux el à la poussière du sol, on les réunit

à la masse commune des autres fumiers,
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L'emploi des varecs ou fucus, sur les cotes

de France, a été considéré comme assez im

portant pour qu'une ordonnance aitfixé l'é

poque de leur récolte entre la pleine lune

de mars et celle d'avril, parce qu'à cette

époque ils ont répandu leurs granules repro

ducteurs et ne sont point encore couverts du

frai des poissons. Oscar Leclebc-Thguin.

Abt. II.—Des engrais animaux.

Ce sont les animaux qui fournissent les en

grais les plus puissans : la chair musculaire, le

sang, la corne, les débris despeaux, des ten

dons, la laine, la soie, la matièrefécale, lesof

et quelques préparations de ces substances,

objets de grandes exploitations industrielles,

telles que le noir animalisé, tiennent à cet

égard le 1" rang; ils peuvent être expédiés à

des dislances considérables et offrir un

complément indispensable aux engrais végé

taux et aux fumiers des écuries. Ainsi, l'on

peut dire que les débris des animaux et les

déjections animales offrent les plus riches

agens de la fertilisation des sols. — Nous

croirons donc devoir exposer avec quelque

étendue celte large base sur laquelle repose

l'agriculture, la prospérité des peuples, et

même, nous le verrons bientôt, la salubrité

des grandes villes.

§ I™.— De quelques substances peu employées.

Aucune expérience certaine n'autorise à

considérer les matières grasses comme sus

ceptibles de servir d'engrais directement.

Les tendons sont en général trop difficiles

à diviser pour former des engrais pulvéru-

lens ; il faudrait se borner à les trancher en

menus morceaux.

Sabots, ergots, onglons, cornes.—Ces débris

d'animaux constituent un des plus riches en

grais azotés; mais leur lorte cohésion et la dif

ficulté de les diviser, autant souvent que leurs

prix élevés, précisément en raison de leur vo

lume et de leur moindre coloration, en font

réserver la plus grandeparlie pour les usages

de la tabletterie. Ceux qui sont défectueux ou

d'un petit volume, se vendent aux fabricans

de bleu de Prusse ; enfin les rApures de corne,

déchets des tabletiers, se présentent comme

engrais dans lesconditions les plus favorables.

Il convient de les couvrir de terre près des

plantes, afin d'éviterque le vent ne les déplace.

Cet engrais, d'un prix élevé, a été employé

avec succès, de même que ceux indiqués ci-

après, pour les oliviers, les mûriers et les

vignes.

Plumes, crins, poils, bourres de laine et de

soie. — Les plumes défectueuses et toutes

celles qui ne peuvent servir ni pour les lits,

ni pourécrire, ni pour les lubesdes pinceaux,

ainsi que les crins, poils, bourres de laine

et de soie, quine peuvent être employés plus

avantageusement dans divers ouvrages de

sellerie, bourrelerie, tissus, etc., seront aisé

ment utilisés aussi comme un excellent en

grais, en les mettant dans des sillons creusés

près des plantes et les recouvrant de terre.

Toutes ces substances, de même que celles

comprises dans le paragrapheprécéuent,quel-

que divisées mécauiquemeut qu'elles soient,

oiirent encore une trop grande résistance à

la décomposition pour suivre les progrès de

la végétation et réaliser leur maximum d'ef

fet ; nous verrons plus loin qu'il en est géné

ralement de même pour une autre substance

résistante, les os, taudis que la chair, le sang

et la matière fécale, qui sont peut-être trop

vite décomposables, peuvent être mises dans

les conditions le plus favorables et réaliser

la plus grande proportion de leur effet utile.

La viande des animaux morts, cuite et di

visée comme il est dit dans le livre des Arts

agricoles, et que l'on ne se déciderait pas à

donner aux bestiaux, formerait l'un des

meilleurs engrais (et même le meilleur de

tous préparée comme nous le dirons plus

bas). Pour en faire usage, on la mélange le

plus intimement possible avec environ six

ibis son poids de terre du champ, afin de

la répandre en petite quantité et bien éga

lement sur les terres emblavées. Cet en

grais, mis à la main près du pied de la plu

part des plantes potagères et de grande cul

ture, des vignes, pomnies-de-terie, bettera

ves, etc., sans être en contact immédiat avec

la tige, active la végétation d'une manière

remarquable. Ou peut encore la semer

comme du grain, à la volée, pour l'engrais

des terres qu'elle fertilise extraordinaire-

ment. Mélangée avec deux fois son volume

déterre pulvérulente, son dosage devient

extrêmement facile, et 1500 kil. de ce mé

lange suffisent à la fumure d'un hectare de

terre. Nous nous sommes assurés, par des es

sais comparatifs, que celte substance est

sensiblement préférable comme engrais au

sang sec en poudre.

§ II. — Du sang desséchd.

Sang. — Ce liquide, cependant ( surtout

lorsqu'il a été soumis à la coclion qui,

le coagulant, retarde sa décomposition dans

la terre), est reconnu si utile à la végétation

des cannes à sucre, que depuis peu, on l'ex

pédie de Paris , avec une valeur de 20 fr. les

100 kilogrammes, aux colonies, où il arrive

coûtant 40 fr. Le sang, en quelque état qu'il

se trouve et de quelque animal qu'il provien

ne, offre donc aux nabitans des campagnes

une précieuse ressource comme engrais , et

déjà, sous ce rapport, il a formé la base

d'une spéculation importante à Paris.

Voici un des procédés les plus simples peur

l'utiliser : On fait dessécher au four, immé

diatement après la cuisson du pain, de la

terre exempte de mottes, que l'on a soin tle

remuer de temps à autre au moyen du râ

ble; il en faut environ quatre à cinq fois

plus que l'on n'a de sang liquide; on tire

sur le devant du four cette terre chaude, et

on l'arrose , en la retournant à la pelle, avec

le sang à conserver; on renfourne de nou

veau le mélange , et on l'agite avec le rable,

jusqu'à ce que la dessiccation soit complète.

Ou peut alors remettre le tout dans de

vieux barils ou caisses, à l'abri de la pluie

pour s'en servir au besoin. La terre, dans

cette préparation , est utile surtout pour

présenter le sang dans un état de division

convenable , et rendre sa décomposition

dans les champs plus régulière et plus lente.

Ou saura d'ailleurs quelle surface ces mé
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langes pourront couvrir comme engrais,

en se rappelant que 3,000 kil. de sang liquide

donnent 750 kil. de sang coaguléet séchéqui

suffit à la fumure d'un hectare. 100 kilogr.

de sang en cet état équivalent, comme en

grais, à 300kilog. d'os concassés,ou six voies

de bon fumier de cheval, pesant ensemble

7,200 kil. C'est un engrais de beaucoup supé

rieur à tous ceux connus et désignés sous

les noms de poudrette, tourteaux, etc.; il De

le cède qu'à la viande séchée mise en poudre.

§ m.—Issues, vidanges et déchets des boyaux.

Toutes les parties internes des animaux, tel

les que le foie, les poumons, la cervelle, le

cœur, ainsi que les déchets de boyaux, doivent

être hachées le plus menu possible, puis mé

langées, ainsi que la vidange des intestins,avec

de la terre fortement séchée, celle-ci dans la

proportion de six fois le volume des matières

animales. Lorsque celle composition est bien

malaxée à la pelle, on la répand sur les sols

à fumer, dans la proportion d un kilogramme

par mètre de superficie ou 10,000 kilog. par

hectare.

Cet engrais donne de très-bons résultats:

il est notamment très-favorable à la végéta

tion du blé. Si l'on ne pou\ait pas le répan

dre immédiatement après la préparation, il

faudrait le conserver dans une fosse ou tout

autre endroit frais, et, daos tous les cas, à

l'abri ou recouvert de terre.

§ IV. —Os : explication des divers résultats de leur

emploi dans l'agriculture.

Aucune des substances dures, débris de

l'organisation animale, n'offre de plus re

marquables exemples d'effets variés dans son

action comme engrais que les os sous diffé-

rens états. On trouve dans les nombreux mé

moires agricoles y relatifs les plus singulières

questions que la pratique puisse laisser à

résoudre.

Les os, qui se trouvent en masses assez

importantes à la disposition des agronomes

et des spéculateurs, se présentent sous les

différentes formes suivantes: Frais, lelsqu'ils

ont été extraits des animaux récemment

abattus, plus ou moins divisés, et entiers .-sous

chacun de ces trois élats, leur décomposition

est presque toujours trop lente, activée d'ail

leurs par les influences bien connues de l'air,

de la température et de l'humidité; mais,

toutes choses égales d'ailleurs, on avait ob

servé des différences énormes et qui sem

blaient inexplicables dans la durée de la dé

composition, et par conséquent dans l'effet

utile produit en un temps donné.

Des expériences spéciales m'ont conduit à

démontrer la cause de ces anomalies appa

rentes. Les os contiennent, dans leurs parties

celluleuses et dans diverses cavités, une sub

stance grasse, sécrétée à part, plus ou moins

consistante. Cette substance est libre dans

le tissu adipeux de toutes les anfractuosités

qui la recèlent, car il suffit de lui ouvrir un

passage, en l°s tranchant, et de plonger les

os ainsi coupés dans l'eau bouillante, pour la

faire sortir et la voir aussitôt nager à la su

perficie du liquide. La proportion moyenne

que l'on peut obtenir des divers os de bou

cherie est d'environ 0,1, bien que les parties

très-spongieuses, qui en renferment le plus,

en contiennent jusqu'à 0,5.

La proportion de la matière grasse extraite

par ce procédé diminue graduellement au

fur et à mesure que les os se dessèchent.

Elle devient presque nulle lorsque la dessic

cation a lieu sous une température élevée,

soit au soleil, soit à l'étuve. On conçoit, en

effet, qu'au furet à mesure de l'évaporation

de l'eau qui remplissait les interstices de la

substance des os, la graisse liquéfiée par la

chaleur a pu graduellement prendre sa place.

Lin des effets de cette pénétration a été d'im

prégner le réseau organique qui renferme

le phosphate et le carbonate de chaux. Ce

réseau, déjà difficilement attaquable par

suite de sa cohésion et de son insolubilité,

défendu, d'ailleurs, par les substances inor

ganiques interposées, est devenu bien moins

altérable encore lorsque la matière grasse,

non seulement l'imprègne et le défend de la

pénétration de l'eau, mais encore lorsque,

peu-à-peu acidifiée, elle forme avec la chaux

un savon calcaire, dont M. d'Arcet a démon

tré l'inaltérabilité sous les influences atmos

phériques.

Les os, dans cet état si difficilement alté

rables, ne doivent donc exercer qu'une ac

tion insensible comme engrais, à moins

qu'ils ne soient excessivement divisés. Ce

qui confirme et explique encore l'observa

tion pratique qui semblait anomale, c'est

que, mis pendant quatre années dans la

terre , ces os ont à peine perdu 8,08 de leur

poids, tandisque tout récemment extraits des

animaux et privés par l'eau bouillante de la

presque totalité de la graisse, ils laissent fa

cilement altérer leur réseau organique et

perdent dans le même temps de 25 à 30 cen

tièmes de leur poids.

Voici trois autres résultats curieux et sin

guliers en apparence, de l'emploi des os trai

tés à la vapeur.

Les os concassés dont on a obtenu de la gé

latine par l'action de l'eau et de la tempéra

ture dans divers appareils, forment un résidu

dont l'application comme engrais a été main

tes fois essayée. Dans quelques expériences,

plusieurs agriculteurs ont obtenu de ees ré

sidus, la première année, plus d'effet utile

que des os eux-mêmes. Dans d'autres, une

action à peu près égale à celle des os, mais

peu durable, fut observée. Enfin, plus géné

ralement on obtint très-peu ou point d'in

fluence favorable sur la végétation. Des ana

lyses multipliées et leur discussion attentive

m'ont permis d'apercevoir l'état différent

sous lequel ce résidu, en apparence le même,

produisait trois sortes de phénomènes si

tranchés.

Les os, traités par le procédé en question,

laissent un résidu variable; je l'ai rencontré

tantôt contenant de 80 à 95 centièmes de la

matière organique azotée altérable des os,

tantôt en renfermant seulement 25 à 33, plus

ordinairement 1 à 2 p. "/„; enfin, quelquefois

à peine quelques millièmes. Voici les causes

et les effets île ces proportions variées : La>

température est presque toujours élevée dan*

ces opérations, au point de rendre la plus

grande partie du réseau soluble, et, par con
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séquent, les us sont désagrégés et faciles à

rompre. Mais, bien que soluble, la substance

organique altérable peut être encore engagée

dans les interstices, soit que les lavages pro

pres à l'entraîner aient été opérés en propor

tions insuftisantes ou dirigés par desJausses

voies , ou encore que la vapeur ait a peine

saturé l'espace ou se soit presque exclusive

ment condensée sur les parois des digesleurs.

Celle matière, soluble dans la proportion de

0,8 à 0,0 de celles que renferment les os, agira

plus rapidement comme engrais, puisque sa

dissolution et son altération seront plus ra

pides sous les mêmes influences; mais, au

lieu de se prolonger 4 à 5 années, son action

sera presque épuisée en une saison; la pra

tique a toujours confirmé cette déduction

rationnelle. Un lavage mieux opéré, mais in

complet, rend facilement compte de la pré

sence et de la solubilité de 0,25 à 0,33 de

matière gélatineuse dans le résidu : on en

déduit de même la démonstration de l'action

prompte, mais moindre et moins durable

encore que dans l'exemple précédent. Quant

à la réduction à 0,01 ou à 0,02 au plus dans

la proportion de la substance azotée altéra

ble (1), elle amène évidemment l'inefficacité

comme engrais organique d'un tel résidu.

Mais cet état résulte, je l ai constaté, de l'une

des deux circonstances principales suivantes

ou de leurs concours:

Lorsque l'on traite en grand les os dont

on a tranché les parties celluleuses seule

ment et extrait la matière grasse, la division

n'étant pas poussée assez loin, les lavages

sont insuflisans et on n'obtient que 13 à

15 centièmes de gélatine sèche ; il devrait

donc rester environ 15 centièmes de tissu

fibreux, ou des produits de son altération;

mais à peine ces marcs sont-ils mis en tas,

qu'une vive fermentation s'y développe et

dégage d'abondantes vapeurs ammoniacales ;

la plus grande partie de la matière organique

disparaît ainsi graduellement.

La deuxième circonstance qui produit éga

lement un résidu fort pauvre résulte d'un

traitement bien dirigé s appliquant à des os

suffisamment divises, et enfin épuisés par

des lavages méthodiques, comme cela se pra

tique habituellement dans les appareils des

hôpita ux.

Ou doit donc généralement s'attendre à

ne trouver dans les fabriques de celle d'os

que des résidus très-appauvris et sans valeur

comme engrais.

Aussi l'usage en a-t-il été abandonné par

les agriculteurs même qui d'abord en avaient

obtenu des résultats avantageux; ces diffé

rences sont donc maintenant très-facilement

expliquées, et une simple analyse consistant

dans l'épuisement à l'eau bouillante d'une

partie de ces résidus séchéset mis eu poudre,

suffirait pour les indiquer, à priori, puis

qu'on desséchant et pesant de nouveau la

substance pulvérulente épuisée, on constate

rait la quantité dont l'eau bouillante aurait

diminué le poids total, et, par conséquent,

la proportion de matière organique soluble,

tout le reste étant presqueentièrement inerte

comme engrais et ne pouvant agir que comme

amendement calcaire.

Application des os à l'agriculture. —Dans

leur état naturel , les os réduits en poudre

forment un excellent engrais que l'on ré

pand dans la proportion moyenne de 1500

kilogrammes par hectare, et dont l'influence

remarquable se fait sentir en décroissant

pendant trois à cinq années successives,

suivant le sol et les saisons; tous les os

sont, au reste, propres à cette application,

lorsque l'éloignement ou le manque de com

munications ne permet pas d'en tirer un

meilleur parti pour les industries que nous

ferons connaître dans la Div. des Arts agrico

les (2), et lorsque d'ailleurs on peut se pro

curer la machine assez dispendieuse de pre

mier établissement, et coûteuse de force mo

trice, pour les broyer.

Au reste, à défaut de cette machine, on

emploiera souvent avec avantage, surtout

dans les intervalles que laissent les travaux

des champs, les procédés d'écrasement à la

main, en coupant d'abord les os avec une

hachette, et les écrasant ensuite à l'aide d'un

gros marteau.

J'ai remarqué qu'il est beaucoup plus fa

cile de concasser les osfortement aesxéchés et

chauffés qu'à l'état frais; il conviendrait donc

de les enfermer dans un four aussitôt après

la cuisson du pain, et de les écraser ensuite

tout chauds.

En France, dans le département du Puy-de-

Dôme, on emploie les os concassés comme

engrais; en Allemagne, cette pratique est

plus répandue : 10 hectolitres y remplacent

80 voitures de fumier pour un hectare. Mais

ce sont les Anglais qui ont le plus en grand

appliqué ce mode de fumure; ils tirent de

Russie et des Indes des chargemens considé

rables d'os, outre une grande partie de ceux

qui résultent de leur forte consommation en

viandes. L'hectolitre de poudre grossière d'os

coûte aux agriculteurs environ 15 francs; ils

en emploient de 15 à 40 hectolitres pour un

hectare; cette fumure produit des effets du

rant 10 à 25 ans et accroît énormément toutes

les récoltes, notamment celles des prairies

et des turneps. On a remarqué qu'un mé

lange de cendres de bois à volume égal ou

de 2 à 3 p.% de salpêtre, rendait plus efficace

encore cet engrais.

I es os en poudre peuvent être déposés

dans les fossettes avec les pommes-de-lcrre,

ou semés sur les graines avant de passer la

herse ou le rouleau qui les recouvrent de

terre.

On préfère quelquefois les mélanger avec

la terre préalablement labourée et hersée

en repassant la herse et le rouleau à deux

reprises.

Si les os étaient en poudre fine, on pour

rait avec avantage les déposer sur les plants

(I) Il reste en outre toujours une proportion variable entre 0,03 et 0,08 d'un savon calcaire , mais qui

est sans influence sur la végétation- .
(2 Les os employés à la fabrication du noir animal ne sont pas p«r.1:i< rôtir t a-ru ultiire , car nous

Terrons qu'après a'voir à l'état du charbon en poudre, servi i.raflnw le sucre, ,1s receleut du sang

coagulé dont ils concourent a rendre l'effet comme engrais irès-reiiwrqua'ile.
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repiqués et les recouvrir en refermant le

trou du plantoir.

§ V. — Des engrais liquides.

Le sang et l'urine des divers animaux, la

gélatine en solution visqueuse, les oléates,

stéarates et autres sels gras'dissous et ac

compagnés de matières organiques en solu

tion ou suspension émulsive, les matières

plus ou moins fluides extraites des intestins,

et en général tous les liquides chargés de

substances organiques, mis dans les circon

stances atmosphériques où leur décomposi

tion s'opère rapidement et en contact avec

les jeunes plantes, fatiguent d'abord ou al

tèrent leurs faibles organes, puis bientôt,

presque complètement dissipés, ne sauraient

plus contribuer au développement ultérieur

des végétaux échappés à l'énergie trop forte

de leur première action.

Cependant, tous ces liquides, sans excep

tion, ceux mêmes qui sont le plus chargés

des substances le plus rapidement altérables,

peuvent, dans des circonstances données,

constituer d'excellens engrais; nous allons

en citer quelques exemples frappans.

Etendus d'eau au point de contenir seule

ment 4 à S millièmes du poids total de sub

stances organiques sèches, puis employés en

abondantes irrigations, tous peuvent déter

miner des effets extraordinaires sur la ra

pidité des progrès de la végétation; mais, à

défaut d'irrigations économiquement prati

quâmes, ils exigeraient souvent des arrosages

trop dispendieux.

C'est ainsi que les eau.z savonneuses et mé

nagères, mêlées aux liquides écoulés de plu

sieurs boucheries, des etables très-nombreu

ses et des lessives d'une foule de buanderies

dans deux villages populeux près de Paris,

■entraînées d'abord par une faible source

<lans les rigoles d'un vaste jardin maraî

cher, y produisent des récoltes plus que

doubles de celles obtenues ordinairement

dans cette petite culture; dirigées ensuite

dans une prairie naturelle, dont elles recou

vrent à volonté successivement toutes les

parties, elles donnent lieu à 6 coupes des

plus abondantes, dans un sol qui n'eu per

mettait qu'une autrefois.

J'ajouterai que la plupart des eaux natu

relles contenant des proportions notables de

matière organique, comme celles que j'ai

rencontrées en analysant l'eau d'un puits

foré rue de la Roquette, et comme le dé

montre encore la composition reconnue par

M. Chevreul de l'eau des puits forés à

Tours; ces eaux, dis-je, employées en irriga

tions, offriraient elles-mêmes un aliment à

l'accroissement des plantes.

Si l'on se rappelle, en effet, que diverses

plantes peuvent exhaler chaque jour dans

l'atmosphère plusieurs fois leur poids de va

peur d'eau, retenant dans leurs tissus, soit

assimilées, soit interposées, presque toutes

les matières non volatiles qui y étaient dis

soutes, on concevra l'influence notable de

lubies sur leur poids après une végétation de

plusieurs mois.

Les riches cultures des Flamands et des

Belges démontrent le parti avantageux que

l'on peut tirer des engrais azotés fluides plus

ou moins étendus d'eau (1). Voici comment

on les obtient et on les emploie dans celte

contrée :

Des réservoirs en maçonnerie citernés {fie.

ibie55), sont construits le plus à portée possib

Pour re- Fig. 55.

cueillir les

mines des

élables, les

vidanges

des iatri-

nes,et,d'un

autre côté,

près des

chemins

qui condui

sent aux champs en culture. Ces matières

mélangées ainsi et conservées dans ces sortes

de vases clos, enterrés sous le sol, sont à

l'abri des plus fortes causes de leur fermen

tation, c'est-à-dire de l'accès de l'air et de

l'élévation de la température.

Lorsque l'on veut s'en servir en arrosages,

on en tire une portion que l'on étend de 5 à

6 fois son volume d'eau, puis on emplit des

tonneaux avec ce mélange que l'on répand

sur les terres en le laissant couler, soit par

un tube percé de trous, si le liquide est dé

posé, soit sur une planche lorsqu'il est très-

trouble {fig. 5G et 57).

Fig. 56.

Fig. 57.

On arrose ainsi les champs ensemencés et

les prairies récemment fauchées. La force

végétative imprimée par cet engrais aqueux,

quelques .0 millièmes de ces substances soi | gZdlTnflueSce"; car^t^u^."^

lA'ff^fiS ï^c^^S^"1^^ * *"">«"> K-.COM>**. tous ta, dé-
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couverte de jeunes plantes vertes, est défen-

due d'une dessiccation accidentelle; et, d'ail

leurs, les plantes elles-mêmes acquièrent

rapidement ainsi la force nécessaire pour

résister à diverses influences, et pour puiser

dans l'atmosphère et le sol leur alimentation

ultérieure.

Le deuxième mode pour répandre l'engrais

flamand consiste à le prendre dans la citerne

sans l'étendre d'eau, puis à le porter dans

des tonneaux {fig. 58 ), et à le verser dans

Fig. 58. des baquets. On

peut encore em

ployer à cet usa

ge la petite char

rette {fig. 59), en

usage dans l'Alle

magne.— Comme

cet engrais est

alors trop actif

ou trop rapide

ment altérable

pour être mis en

contact avec les

plantes ou leurs

racines, on en dé

pose , sans tou

cher les tiges ,

une cuillerée au

Fig. 59.

pied de chaque touffe, ou encore on le fait

couler dans les sillons entre les rangées de

plantes alignées.

L'arrosage , soit avec des urines ou eaux

surnageant les vidanges, soit avec les ma

tières pâteuses mélangées avec ces liquides,

soit enfin en ajoutant encore des tourteaux

( marcs de graines oléagineuses ) divisés,

exige les précautions suivantes :

Si l'on répand ces engrais sur la terre déjà

labourée et hersée avant la semence, on doit

choisir un temps humide ou légèrement plu

vieux, et herser avant l'ensemencement, afin

de mélanger l'engrais avec le plus de terre

fiossible, et éviter son contact immédiat avec

es graines.

Dans le même but, lorsque l'on veut arro

ser après avoir hersé et répandu la semence,

il faut encore préalablement recouvrir la

graine et entasser légèrement, à deux re

prises, la terre au rouleau : le plus grand

nombre des graines sont ainsi défendues, par

une couche de terre comprimée, du contact

de l'engrais trop actif qui ferait périr les

AGRICULTEUR.

radicules et les plumules, ou même empê

cherait la germination.

Pour les plants espacés, on isole encore

l'engrais flamand des tiges, feuilles et racines,

en versant celui-ci dans des trous de plan-

loirs pratiqués entre les pieds de colza, œil

lettes, tabacs, et sur la même ligne. Cette

méthode permet de herser ou biner entre les

rangées sans déranger la fumure ; on choisit ,

d'ailleurs, les soirées et les temps humides,

afin d'éviter que la décomposition trop ra

pide par la chaleur du jour, ne brûle les

feuilles.

Aux environs de Lille, 1 tonneau d'engrais

flamand coûte environ 30 c. d'achat, plus

30 c. de transport et 60 c. d'emploi ; il con

tient 125 kil. de matière et couvre ( répandu

à l'écope ou au tonneau d'arrosement ) uu

cercle de 7 mèlres de rayon. Une cave ordi

naire de ce pays coûte a emplir 154 fr. et

contient 32 mètres cubes ou 256 tonneaux.

Lorsque l'engrais flamand vient d'être ré

pandu à l'aide de l'un des moyens pré-

cédens, une forte odeur putride s'en exhale

aux alentours. Ce phénomène indique un

dégagement rapide, hors de proportion avec

la faculté d'absorption des plantes; il donne

lieu à un goût désagréable dans les produits

comestibles de la culture, et nuit quelquefois

momentanément au développement de la vé

gétation.

En Suisse, on prépare avec beaucoup de

soin un engrais liquide connu sous le nom

de lizier. Voici la description relative à cet

engrais, donnée par M. De Candoixe, dans

sa notice sur les engrais en usage dans ce

pays : on établit dans les écuries, derrière la

place occupée par les bestiaux, une rigole

profonde qui reçoit leurs urines; on y mé

lange leurs excrémens, et cette rigole peut

aussi recevoir l'eau d'un réservoir; plusieurs

fois par jour, après avoir opéré ce mélange

avec soin, on vide la rigole dans le creux à

lizier, fosse avec laquelle elle communique,

et qui doit avoir assez de capacité pour con

tenir l'engrais produit en une semaine. Cet

engrais doit alors rester tranquille dans la

fosse pendant un mois, ce qui oblige par

conséquent à avoir 5 de ces trous à lizier, que

l'on emplit ainsi successivement chaque se

maine, jusqu'à ce que le premier aitété vidé,

puis le second, et ainsi de suite. M. Beixa

a fait établir, à la ferme modèle de Grignon,

des fosses à engrais d'une disposition analo

gue-

Mais les engrais liquides ou très-étendus

d'eau ne peuvent pas être dans toutes les

localités employés économiquement en ar

rosages assez Iréquens ou en irrigation ; ils

ont, d'ailleurs, quelques inconvéniens réels

que des améliorations récentes permettent

a'éviter, comme nous le verrons plus loin.

Au lieu de les étendre d'eau, on peut quel

quefois avec profit réduire par l'évaporation

les engrais à un poids moins considérable.

Ainsi, pour Icsangdes animaux,plus\eurs pro

cédés de dessiccation peuvent être employés

et offrir sous des poids égaux des différences

remarquables dans les propriétés des pro

duits obtenus.

La cohésion, l'insolubilité acquises aux

produits, ont alors évidemment pour effet

TOME I. l3
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de retarder la décomposition du sang sec

ainsi obtenu, et de l'assimiler presque, sous

ce rapport, à la chair musculaire traitée de

même à 100°, puis desséchée et mise en pou

dre.

Le sang et la chair musculaire ainsi obte

nus à l'état sec suivent donc mieux et plus

graduellement, dans leur altération sponta

née, les progrès de la végétation, et sont bien

préférables, comme engrais, au sang qui

desséché à une température plus basse, :

conservé sa dissolubilité dans l'eau. Ce der

nier mode de dessiccation doit donc être re>

J'eté, quoique plus économique quelquefois,

. moins que l'on ne destine le sang sec à la

clarification des sirops de betteraves, de

cannes, de fécule, etc.

L'expérience, en effet, a démontré que

pour fumer un hectare de terre en culture,

si l'on emploie 850 kilog. de sang sec so

lubie, c'est-à-dire desséché à l'air ou i basse

température, 750 de sang coagulé insolu

ble, ou seulement 650 kilog. de chair muscu

laire suffiront encore ; ces deux derniers agens

fourniront plus aux derniers développemens

des plantes qu'il importe le plus de favoriser,

c'est-à-dire aux époques de la floraison et de

la fructification, et permettront d'obtenir la

Îilus forte proportion des produits qui ont

e plus de valeur.

Une autre circonstance propre à retarder

la décomposition des substances animales,

molles ou liquides, et à augmenter considéra

blement ainsi leur effet réalisable comme

engrais, résulte de leur mélange avec des

charbons poreux en poudre. Nous donne

rons dans le § VIII quelques détails sur cet

important phénomène.

§ VI. — Fabrication et emploi de la poudrette.

Parmi les substances liquides ou molles

que l'on peut réduire par l'évaporation à un

volume et un poids moindres, on doit comp

ter la matière Jécale, base de l'engrais fla

mand dont nous avons parlé. Voici comment

on opère sa dessiccation depuis un temps fort

reculé près des grandes villes : on construit

dans un local voisin de la ville, et assez dis

tant toutefois des habitations pour éviter

d'y porter une trop forte odeur, des bassins

d'une grande étendue et de peu de profon

deur, soit en maçonnerie, soit en terre glai-

sée. Leur capacité totale doit pouvoir conte

nir la vidange de 6 mois au moins; ils doivent

être au nombre de 4 ou 5 et disposés par étage,

de manière à pouvoir être vidés les uns dans

les autres sans frais de main-d'œuvre. Le

bassin le plus élevé reçoit chaque nuit toutes

les vidanges opérées, et lorsqu'il est rempli

jusque près des bords, on lève une vanne

qui fait écouler dans le deuxième bassin la

partie la plus liquide surnageante. Plusieurs

décantations ont lieu de même successive

ment, et le liquide écoulé laisse déposer

dans ce deuxième bassin une partie de la

matière solide très-divisée qu'il tenait en

suspension. Lorsque ce bassin est rempli, on

décante de même le liquide surnageant à

l'aide d'une vanne, dans le troisième bassin,

où un nouveau dépôt et une nouvelle décan- ,

tation s'opèrent encore de la même manière, j

Enfin, à l'issue du quatrième ou du cinquième

bassin, le liquide surnageant s'écoule au fur

et à mesure que les nouvelles matières ar

rivent, et va se perdre, soit dans un cours

d'eau, soit dans des puisards, ou, comme on

l'a pratiqué dernièrement, dans des puits ar

tésiens.

Lorsque le dépôt est assez abondant dans

le bassin supérieur, on le laisse egoutter le

plus possible en abaissant la vanne, et pen

dant ce temps les vidanges journalières sont

versées dans une série de bassins disposés

comme nous venons de le dire et latérale-

mentaux premiers.La matière égouttée garde

fort long-temps une consistance pâteuse; on

l'extrait en cet état, à l'aide de dragues, de

louchets ou d'écopes en fer, et on l'étend sur

un terrain battu, disposé en pente comme

une chaussée bombée, de manière à ce que

les eaux pluviales ne puissent s'y accumuler.

De lemps à autre, on retourne cette matière,

à l'aide de pelles, afin de changer la surface

eu contact avec l'air et de hâter la dessicca

tion. On continue cette manœuvre jusqu'au

moment où la matière fécale a perdu assez

d'eau par cette évaporation spontanée pour

être devenue pulvérulente : c est en cet état

qu'on l'expédie sous le nom de poudrette.

On la conserve autant que possible sous des

hangars à l'abri de la pluie, ou du moins

on la relève en tas d'une forme pyramidale

et bien battue, en sorte que les eaux pluviales

pénètrent peu et s'écoulent rapidement.

L'opération que nous venons de décrire est

fort simple, mais elle entraîne de graves in-

convéniens : la dessiccation, irrégulièrement

opérée, dure de 4 à 6 années, suivant que les

circonstances atmosphériques sont plus ou

moins favorables; pendant un temps aussi

long, le contact de l'air et l'humidité entre

tiennent une fermentation constante qui dé

veloppe les émanations les plus iufecti-s jus

qu'à près d'une lieue de distance. Outre le

dégoût profond que de telles émanations ré

pandent aux alentours, elles ont encore le

mauvais effet d'entraîner, en pure perte pour

l'agriculture, la plus grande partie des gaz

qui auraient dû concourir à la nutrition des

plantes.

L'emploi de la poudrette en agriculture ne

présente d'ailleurs aucune difficulté; elle est

répandue sur les terres au moment des la

bours, dans la proportion de 20 à 30 hectoli

tres par hectare : cette fumure active puis

samment les premiers progrès de la végéta

tion et développe beaucoup les parties vertes

des plantes; mais, trop rapidement épuisée,

on lui reproche de manquer au moment de

la floraison et de la fructification des cé

réales.

Répandue sur les prairies, dans la pro

portion de 18 à 24 hectolitres par hectare,

elle ranime souvent d'une manière remar

quable leur végétation, mais occasione un

goût désavantageux à la vente des produits

de la récolte, ainsi que plusieurs autres en

grais infects dont nous allons parler.

Urate.—On a donné ce nom à des mélanges

d'urine avec du plâtre en poudre ou quelque

fois de la craie, de la marne scellées. L'en

grais pulvérulent qui en résultait pouvait

offrir une certaine activité, mais tellement
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passagère, que l'effet produit ne pouvait in

demniser des moindres frais de transport. Il

ne pouvait en être autrement, car l'urine

employée ne contenait guère plus de 3 à

4 centièmes de matière sèche réellement ac

tive, les 96 à 97 centièmes restant n'étant

que de l'eau; or, cette urine mêlée à la sub

stance en poudre ne constituait que 40 à

50 centièmes au plus du mélange dit urate ;

ainsi donc, le produit ne contenait que 1, 5 à

2 p. %> de matière utile, et quelquefois même

moins lorsque l'action de l'air et de l'eau

pluviale l'avaient encore appauvri. On ex

plique clairement ainsi le discrédit dans le

quel est bientôt tombé l'urate chez les agri

culteurs; toutefois, la démonstration précé

dente aurait pu prévenir même l'essai en

grand d'un engrais aussi peu chargé de prin

cipes organiques.

§ Vit.— Inconvéniens des engrais infects.

(Sang putréfié, urine, poudrette , marcs de

colle, larves de ver-à-soie, boues des villes.)

Dans les engrais liquides usités, la matière

utile agit en sens inverse des progrès de la

végétation, puisque, rapidement décompo

sée, ses émanations diminuent au fur et à

mesure que les surfaces absorbantes des vé

gétaux s'étendent de plus en plus. La forme,

le poids et l'inaltérabilité de ces engrais li

quides rendant leur transport pénible, ils

restent généralement en excès inutile au

point même de leur production.

Enfin, l'abondance de leurs produits ga

zeux ou solubles en contact à la fois avec

toutes lessurfaces absorbantes des végétaux,

peut être telle que ces produits y restent en

fiartie interposés, sans décomposition, avec

eurs propriétés et notamment leur odeur

spéciale repoussante. Parmi les faits nom

breux qui depuis long-temps ont démontré

ces phénomènes, nous choisirons trois exem

ples :

Si l'on dépose trois ou quatre fois pendant

la végétation, près de diverses plantes sar

clées, de la matière fécale délayée dans de

l'eau ou de l'urine (engraisflamand), le suc

de ces plantes sera fortement imprégné de

l'odeur infecte particulière à cet engrais.

La saveur dégoûtante due à la fumure en

question, est encore transmise par les boues

des villes, le sangputréfié, et elle est d'autant

plus sensible que les parties vertes des diver

ses plantes comestibles sont plus développées.

Si l'on essaie de soutenir la végétation d'une

prairie à l'aide de la poudrette, le fourrage

obtenu pourra contracter une odeur désa

gréable, et par suite être déprécié, compara

tivement avec le produitdes prairies voisines.

On observerait sans doute des effets ana

logues daus l'emploi des marcs de colle-forte

et des larves de vers-à-soie, dont la putréfac

tion rapide développe l'odeur la plus repous

sante. Toutefois, chacun de ces engrais don

ne lieu à une végétation active, en les divi

sant, par leur mélange avec leur volume de

terre du champ, et les répandant avant les

premiers labours.

Nous verrons dans le paragraphe suivant

combien il est facile aujourd'hui d'éviter les

graves inconvéniens précités, eu employant

même les matières le plus fortement putrides.

§ VIII. — Du noir animal et du noir animalisé.

J'avais observé depuis 1820 et fait connaître

en 1822, dans un Mémoire sur les charbons,

3ui fut couronné par la Société de pharmacie

e Paris, les effets remarquables d'un mé

lange (résidu des raffineries) dans lequel le

sang coagulé formait au plus 0,10 à 0,15 du

poids total. Cependant la putréfaction n'a

vait préalablement rien enlevé à ce produit

dont j'avais essayé l'emploi comme engrais :

la présence même de 0,85 à 0,90 de produits

inorganiques carbonisés retardait encore avec

énergie la décomposition de la substance

azotée.

Par suite de la publication de ce fait nou

veau, tous les résidus des raffineries, qui

étaient alors jetés aux décharges publiques,

furent neu-à-peu entièrement utilisés; bien

tôt après, tires de toutes nos usines, importés

même de diverses contrées européennes, ils

ont ajouté annuellement la masse énorme de

20 millions de kilogrammes du nouvel en

grais aux moyens de fertilisation de nos ter

res. Il constitue aujourd'hui avec le noir ani

malisé la plus grande masse des engrais

transportables.

Ce sont surtout les départemens de l'Ouest,

approvisionnés de Nantes par mer et en sui

vant le cours de la Loire, qui, manquant

d'ailleurs le plus d'engrais, ont consommé la

plus forte quantité de charbon ou noir ani

mal. Des sols naguère en jachère une année

sur deux et même deux anuées sur trois, par

suite de son emploi, sont emblavés tous les ,
ans, et ont doublé et triplé la valeur de leurs '•-

produits nets.

La mesure de l'énergie acquise à ce mé

lange offre ce résultat étonnant au 1" abord,

mais constaté expérimentalement dans de

grandes cultures : les 15 parties de sang sec

qu'il renferme agissent comme engrais d'une

manière plus utile que 400 parties liquides,

représentant environ 100 parties de sang à

l'état sec.

Ainsi, la matière organique réunie au char

bon agit six fois plus qu'employée seule; ce

fait explique la consommation énorme des

résidus de raffineries, et leur prix bien plus

élevé que celui de leur équivalent en sang

desséché. On le répand d'ailleurs avec la plus

grande facilité et une économie de main-

d'œuvre très-remarquable; car il suffit de le

semer après la graine, et de le recouvrir avec

elle par la herse.

Son action fertilisante est constante sous

les conditions favorables ordinaires.

Cependant j'ai reconnu directement que

le charbon ne perd rien de son poids, soumis

pendant 3 mois aux mêmes influences at

mosphériques, à l'action de l'eau distillée et

des racines des plantes, lors même que le dé

veloppement de ces dernières était a dessein

favorisé par des émanations gazeuses de sub

stances azotées en putréfaction.

Une autre anomalie apparente curieuse

s'est bientôt offerte à nos méditations; on

verra qu'elle présente une preuve nouvelle à

l'appui de la théorie généraleque nous avons

exposée. Des résidus de raffineries contenant

des proportions variables entre 6 et 1 5 centii
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mes de sang sec ont eu plusieurs fois une in -

lluence défavorable sur la végétation, et ce

pendant ils augmentèrent sans addition d'en

grais les produits d'une récolte suivante. Ces

observations ont déterminé quelques agricul

teurs à laisser une Vfermentation s'établir

dans ces résidus avant de les répandre sur

leurs terres. En cherchant quels pouvaient

être les effets de cette 1™ réaction spontanée

pour ceux de ces résidus que l'on disait être

\vo\> chauds, j'y reconnus la présence de 5 à 10

centièmes de sucre altéré, qui donnait lieu à

une abondante production d'alcool et d'acide

carbonique, puis d'acide acétique et hydro-
sulfurique; à ces lcr> produits succédèrent,

bien plus lentement dégagés, du carbonate,

de l'acétated'ammoniaque,ettousles résultats

de la décomposition des substances azotées :

à dater de cette époque, l'influence de l'en

grais dans diverses expériences a constam

ment été évidemment très-favorable sur la

végétation. Dès-lors il me parut probable que

les altérations du sucre pouvaient seules

exercer l'influence défavorable observée. En

effet, dans une série de faits spéciaux, tous

les mélanges, en diverses proportions, d'al

cool et d'acide acétique avec le charbon, ont

toujours été nuisibles aux progrès de la vé

gétation, et d'autant plus que la proportion

d'acide fut plus forte. Voulant savoir si ces

phénomènes étaient indépendans de l'in

fluence du charbon, et s'ils auraient lieu en

présence des produits liquides azotés comme

des débris solides des animaux, j'abandonnai

en vase clos et en vases ouverts des mélanges

de sucre : 1° jusqu'à saturation dans de l'al

bumine battue; 2" dans l'albumine étendue

de parties égales d'eau; 3° dans des œufs di

vises, sans en rien séparer, tels qu'on les em

ploie dans les clarifications; 4° dans du suc

exprimé de la chair musculaire, et enfin dans

le même liquide contenant des lambeaux de

chair. —Tous ces mélanges, pendant 2 ans,

éprouvèrent plus ou moins lentement des

réactions qui produisirent de l'alcool, de

l'acide carbonique, puis de l'acide acétique

et des traces d'hydrogène sulfuré. Les mor

ceaux de chair bien lavés n'avaient sensible

ment rien perdu de leurs principes consti-

tuans ni de leurs propriétés. Il était donc

évident que la présence du sucre dans les

résidus employés avait occasioné les réac

tions défavorables; que celles-ci devaient

avoir lieu en quelque état que fût la substance

azotée, et qu'il était utile d'éliminer le sucre,

soit par des lavages, soit par une légère fer

mentation, en ne laissant ainsi au sang coa

gulé interposé dans la matière charbonneuse

que son action utile ; qu'enfin un essai préli

minaire très-facile, consistant dans un sim

ple lavage du noir sur un petit filtre, per-

meltraitde reconnaître la présence du sucre,

«t en conséquence l'utilité des précautions

précitées, ou enfin l'inopportunité de celles-

ci lorsque les lavages ont été convenablement

opérés dans les raffineries (1).

D'autres essais démontrent que le charbon

peut être utile non seulement pour faire du

rer plus long-temps et augmenter ainsi l'effet

du sang, mais encore qu'il peut servir d'a

gent intermédiaire en absorbant les gaz et la

chaleur, et les transmettant ensuite aux plan

tes. En effet, si l'on fait germer et végéter

plusieurs plantes, comparativement, dans

deux vases contenant du charbon en poudre

épuré, arrosé chaque jour avec de l'eau pure,

que l'on ajoute à l'un tous les jours 1/100 de

ce charbon, et à l'autre autant du même

charbon imprégné des gaz qui se dégagent

par la fermentation spontanée des matières

animales; dans ce dernier vase la végétation

sera très-belle, tandis que dans l'autre elle

restera faible et languissante.

§ IX.— Fabrication des engrais désinfectés.

Une des découvertes les plus importantes

dans les annales industrielles offrit alors à

l'agriculture, à la salubrité publique, de nou

veaux faits à enregistrer, vint affermir le sys

tème des engrais non altérés, et ajouter une

démonstration directe de l'utilité de la dés

infection, au lieu de la putréfaction préa

lable.

Le résidu charbonneux, sorti des raffine

ries, ne suffisait déjà plus aux besoins de

l'agriculture, lorsque M. Salmon imagina de

fabriquer de toutes pièces un engrais analo

gue plus efficace encore, et surtout plus con

stant dans ses effets. Il y parvint en mélan

geant divers détritus organiques azotés, dans

un grand état de division , avec une terre

rendue éminemment poreuse, charbonneuse

et absorbante, par une calcination en vase

clos.

Pour faire bien apprécier l'immense avan

tage de conserver ainsi, par ce moyen bre

veté, aux détritus organiques employés

comme engrais, toutes leurs parties altéra

bles, loin d'en laisser préalablement dissiper

la plus grande partie dans l'atmosphère, il

suffira de faire remarquer que le nouvel en

grais, connu sous le nom de noir animalisé,

représente un effet utile au moins décuple

de celui que l'on obtiendrait d'une masse

égale de matière fécale, par exemple, lente

ment desséchée selon les procédés usuels.

Les résultats discutés d'une fabrication

journalière d'environ 300 hectolitres près de

Paris, et les données recueillies par nos

agronomes les plus distingués sur de vastes

étendues de terres en culture, ne peuvent

laisser aucun doute à cet égard ; déjà des

traités conclus dans des villes populeuses as

surent l'extension de cette production d'en

grais non consommés.

Nous avons vu que la dessiccation de la

matière fécale donne lieu depuis des temps

reculés à de grandes exploitations près des

villes; que cette dessiccation s'effectue par

intervalles irréguliers entre les saisons plu

vieuses ou humides. La poudrette obtenue

en définitive est donc le résidu d'une altéra

tion de plusieurs années, durant lesquelles

la plus grande partie des principes assimila

bles exhalés dans l'atmosphère, ont laissé en

excès toutes les matières terreuses inertes et

celles qui sont le moins altérables.

- (t) M. DrTBOcuET a observé que le sucre même dissous dans l'eau, mis en contact avec les spon-

giolcs des racines, fait périr les plantes très-promptenient. .
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A ce procédé généralement usité encore

aujourd nui, et qui répand au loin l'infection,

succède déjà peu-à-peu le mode bien plus

rationnel que nous avons indiqué ci-dessus.

Cette application importante promet d'as

sainir par degrés tous les centres de fortes

populations ; applicable d'ailleurs à convertir

immédiatement en engrais tous les fluides

suffisamment chargés de matière organique

azotée et tous les débris des animaux conve

nablement divisés, il constitue le procédé le

plus général de la fertilisation des terres, et

doit graduellement suppléer partout à l'in

suffisance desfumiers.

Ce procédé consiste à mélanger le plus in-

timeraent possible les parties molles, divisées

ou fluides des animaux, fraiches ou même

déjà putréfiées, avec environ la moitié de

leur poids d'une substance poreuse, char-

bonnée, réduite en poudre fine absorbante,

et présentant à peu près sous ce rapport les

propriétés du charbon d'os fin.

A l'instant où le mélange est opéré, la dé

composition spontanée est dès-lors pour tou

jours ralentie, presque au même degré que

dans les substances dures, les os, la corne,

mises en poudre. L'acide hydro-sulfurique

qui se dégageait, uni avec l'ammoniaque

avant l'opération, est si rapidement absorbé,

u'une lame d'argent plongée dans le pro-

uit, même encore très-humide, conserve sa

couleur et son éclat métallique, tandis que,

dans la matière organique employée, elle se

rait en quelques secondes irisée ou noircie

sur toute sa surface.

Effets et modes d'emploi du noir animalisé.

— La fabrication de l'engrais nouveau, le

noir animalisé, est alors finie; il réunit tou

tes les conditions utiles de la division et

d'une décomposition lente. On peut immé

diatement en faire usage, le mettre en con

tact avec les graines ensemencées , les radi

cules, les plumules, les tiges et les feuilles les

plus délicates; il ne cède que très-lentement,

aux influences atmosphériques et à l'ac

tion des extrémités spongieuses des racines,

les produits gazeux ou solubles assimilables

qu'il renferme. Il fournit graduellement

ainsi , sans être même complètement épui

sé, à tous les développemens des plantes

annuelles.

L'un des effets les plus utiles et les plus

remarquables de cette décomposition lente

et progressive, que l'accroissement de la

température et de l'humidité accélère comme

la végétation, est signalé dans un développe

ment plus soutenu des céréales à l'époque

de la floraison, et dans une production de

grain plus abondante que sous l'influence

d'engrais contenant une proportion double

de matière organique, mais qui , trop rapide

ment décomposée, exhale en pure perte des

gaz dont l'excès, nuisible d'ailleurs, est dé

celé par une odeur plus ou moins forte et

repoussante.

L'engrais nouveau, employé même en

grand excès, ne change en rien la saveur

agréable la plus légère des racines, des feuil

les ni des fruits comestibles, et contribue,

au contraire, par une assimilation complète,

au développement de tous les principes aro

matiques.

Les prairies naturelles 6u artificielles dont

on a ranimé la végétation en y semant (au

tant que possible, par un temps numide ou

lors d'une 1" pluie du printemps) 12 à 15

hectolitres de cet engrais bien émotté, don

nent des produits plus abondans et d'un goût

plus agréable. Ces faits sont constats aujour

d'hui pour les nombreux agriculteurs qui

continuent l'usage de cet engrais.

Quoique 15 hect. suffisent a la fumure d'un

hectare de terre, on en a quelquefois em

ployé des proportions décuples dans les jar

dins, et toujours avec succès , notamment

pour aider a la reprise des jeunes arbres h

fruits, ranimer les orangers transplantés,

remplacer le terreau sur tous les massifs ,

activer la végétation des pelouses ensemen

cées vers l'arrière-saison.

On doit émotter à la pelle le noir anima

lisé au moment de l'employer; quelquefois

même, afin de le mieux diviser et de le ré

partir plus également, on le mêle avec son

volume de terre du champ.

On le sème sur la terre après la graine et

avant le hersage pour les blés, orges, avoines,

betteraves, rabettes, navets, colzas, maïs, le

chanvre, le lin, etc.

On le dépose par petites poignées dans les

fossettes ou les sillons avec les pommes-de-

terre, les haricots, les pois, les fèves.

Pour les divers plants repiqués, un enfant,

suivant le planteur, le dépose dans le trou du

plantoir sur la racine, que l'on recouvre im

médiatement de terre. On opère de même

pour les boutures, les marcottes et les plants

provignés.

Un ou deux hectolitres sur les plates-ban

des d'un jardin remplacent un tombereau de

terreau ordinaire. Mélangé avec dix fois son

volume d'un terreau épuisé, il ranime son

action d'une manière très-remarquable. Ce

mélange est très-utile pour alléger et fumer

à la fois les terres des jardins.

Le noir mélangé avec la terre des trous ,

dans la proportion d'un à deux litres pour

chaque arbre transplanté, assure la reprise

et soutient la végétation de la manière la

plus graduée; 1/2 à 1/4 de litre employés de

même pour les ceps de vigne, les touffes de

dahlias, les rosiers, les mûriers, et diverses

autres plantes, activent constamment la vé

gétation sans altérer le goût des fruits, ni des

feuilles, ni la coloration des fleurs.

On en répand une couche de 4 à 6 lignes

d'épaisseur a la surface des fosses d'asperges :

il hâte la pousse en échauffant le sol , et aug

mente le volume en alimentant la plante.

Dans toutes ces applications, on n'a jamais

éprouvé ces accidens que déterminent tous

les engrais trop actifs, ceux-là mémequi ren

ferment à peine 0,1 des principes utiles con

tenus dans le noir animalisé.

Il est d'ailleurs évident : 1° qu'on ne pour

rait craindre dans l'emploi de cet agent les

inconvéniens de ces myriades d'insectes pa

rasites importés avec lés fumiers, les engrais

végétaux et le terreau ordinaire ; et 2° que la

présence et le mélange intime du charbon

offrent, en outre, un obstacle aux attaques

des petits animaux qui, parfois, ont dévasté

les champs fumés avec le sang et la chair

musculaire.



102 MV. I«AGRICULTURE : ENGRAIS.

Entre autres exemples curieux de ce der

nier genre de danger, dans l'usage des débris

animaux purs, nous citerons ce qui est arrivé

lors d'un fessai du sang sec aux colonies:

un champ de cannes à sucre venait de rece

voir, au pied de chacune des touffes, une pe

tite poignée de l'engrais pulvérulent déposé

à la surface du sol ; des milliers de rats arri

vèrent de toutes parts, et fouillant entre les

racines, afin d'y rechercher le sang sec, ils

détruisirent toute espérance de récolte pour

cette fois.

L'un des moyens de multiplier les bons ef

fets de la poudre charbonneuse, base du noir

animalisé, consisterait à l'expédier pour être

employée partout où se rencontrent abon

damment des détritus riches en matières

animales, et dont on perd la plus grande par

tie de l'action trop vive, en même temps que

l'on altère le goût des produits de la culture

et que l'on infecte l'air des alentours. C'est

ainsi qu'un simple mélange, en proportion

suffisante pour désinfecter ces matières ( et

3ui varierait entre un dixième et un quart

e leur volume), pourrait tripler au moins

et souvent sextupler leur effet utile, en fai

sant disparaître tous les inconvéniens insé

parables de la putridité. Enfin, ne fût-ce que

f>our éviter que les encrais de chair muscu-

aire et de sang desséchés ne fussent enlevés

par les rats et divers petits animaux, il con

viendrait même, pour ces derniers engrais

riches, d'avoir recours au mélange avec 10 à

15 p. 0/0 de poudre charbonneuse.

§ X Imitations diverses et falsifications du noir

animalisé ; moyens de les reconnaître.

( Cendres animalisêes , tourbe animalisêe ,

cendres noires , poussiers de charbon et de

houille, fraziers de forge, résidus de bleus

de Prusse, noir en grains. )

Depuis que l'usage du noir animalisé s'est

tellement répandu en France que l'on s'oc

cupe d'en établir des centres de fabrication

dans les principales villes du royaume, on a

cherché les moyens d'imiter ce produit par

des mélanges moins coûteux, qui eussent une

action analogue ; nous dirons un mot des ré

sultats auxquels on est ainsi parvenu en ani-

malisant les cendres et la tourbe.

Cendres animalisêes. — En substituant des

cendres, résidus de la combustion des bois,

houille, tourbe, à la substance charbonneuse

calcinée exprès en vases clos, on conçoit

qu'il a été facile de réaliser une économie

notable, mais qu'aussi l'on a perdu les avan

tages qui permettent de faire supporter au

noir animalisé ; comme aux autres engrais

riches, des frais de transport à une assez

grande distance.

En effet, la propriété désinfectante des cen

dres étant considérablementmoindre que celle

de la substance charbonneuse dont nousavons

parlé, on n'y peut mélanger qu'une propor

tion bien moindre de matière animale pu

trescible; et encore, celle-ci, trop rapidement

décomposée, agit-elle moins long-temps et

moins utilement, puisqu'elle devance, dans

sa décomposition, le développement des

plantes. Elle peut même nuire par le

goût désagréable airelle leur communique.

Un autre motifd infériorité résulte encore

des variations inévitables dans la nature des

diverses cendres qu'on peut se procurer :

ainsi, les cendres des divers bois diffèrent en

tre elles suivant que ceux-ci ont été brûlés

neufs ou flottés, et suivant encore que l'inci

nération a été poussée plus ou moins loin.

Les mêmes causes produisent des effets plus

marqués encore dans les résidus de la com

bustion des tourbes plus ou moins terreuses,

et des houilles dont la composition est ex

trêmement variable. Ces dernières présen

tent toujours d'ailleurs une multitude de

petits grains en scories, en partie vitrifiés,

très-rudes et peu propres à être mis en con

tact avec les racines des plantes.

Il arrivera donc rarement que ces diverses

cendres, plus ou moins chargées des matières

animales, pourront améliorer le fond du sol,

et surtout offrir assez d'avantage aux agri

culteurs pour être transportées a de grandes

distances. Cependant, dans certaines terres

fortes que la plupart des cendres peuvent

amender, on trouvera presque toujours du

profit à les mélanger avec des déjections ani

males qu'elles rendront plus faciles à répan

dre.

La dose de cendres le plus animalisêes,

employée comme engrais, pourra être de 25

à 30 hectolitres par hectare : il conviendra

d'éviter de les mettre en contact immédiat

avec les graines ou les racines des plantes

repiquées. On devra en conséquence les ré

pandre à la surface du champ, après avoir

recouvert la semence par le rouleau ou la

herse, ou encore enterrer préalablement cet

engrais à l'aide d'un hersage avant de semer,

on enfin les répandre entre les rangées des

jeunes plantes sarclées, ou près des touffes,

sans être en contact avec les tiges.

Tourbe animalisêe. — La tourbe non inci

nérée, mêlée avec un tiers ou un quart de

son poids de matière fécale , a été essayée

comme engrais. Il est probable que dans les

localités on on l'obtiendrait à très-bas prix

et presque sans frais de transport, elle serait

utilement employée, répandue sur les terres,

comme lesfumiers d'étable{Foy. plus loin};

elle pourrait cependant trop alléger cer

tains sols : pour éviter cet inconvénient, on

devrait la mélanger avec un engrais plus ri

che qui permit de diminuer le volume total

employé : nous ne pouvons d'ailleurs avoirde

certitude à cet égard avant que l'expérience

en grand soit venue vérifier ces conjec

tures.

Cendres noires, poussiers de charbon , fra

ziers de Jorge.—Plusieurs autres imitations

des résidus de raffineries ou du noir anima

lisé peuvent être considérées comme de véri

tables falsifications. C'est ainsi que des spé

culateurs se sont proposé d'augmenter la

quantité de ces engrais, par des mélanges de

matières semblables en apparence, mais d'une

bien moindre valeur, et ne contenant ni le

sang ni les autres matières animales qui font

la base de la principale action de ces deux

engrais à l'état de pureté.

Il importe beaucoup aux agriculteurs de

reconnaître ces mélanges frauduleux, et rien

n'est plus facile, surtout relativement à la
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terre noire de Picardie (1), qui1 est le plus

généralement employée dans ces falsifica

tions, et que l'on transporte à cet effet par

forts chargemens dans la Bretagne.

Pour constater cette Jraude, il suffit d'é

tendre une pincée de l'engrais à essayer sur

une pelle, et de le chauffer au rouge pendant

quelques minutes , puis de le laisser re

froidir.

Alors, si l'engrais était pur, la cendre res

tée sur la pelle formerait une poudre fine

offrant une couleur grisâtre uniforme. S'il

contenait de la terre noire, la cendre serait

graveleuse et présenterait des parties rou-

geâtres ou couleur de rouille d'autant plus

nombreuses que la quantité de terre noire

mélangée aurait été plus grande. Nous ne

saurions trop engager les agriculteurs à faire

cet essai si facile, ou à le confier à un phar

macien de la localité.

On falsifie encore les mêmes engrais, en

y mélangeant du frazier de Jorge et des

poussiers terreux qu'on trouve au fond des

magasins de charbon de bois et de houille :

en général, ces divers mélanges se décèlent à

la simple inspection; ils présentent des par

ties inégalement nuancées de couleur brune,

jaunâtre ou blanchâtre, surtout dans la plu-

Îiart des grains les plus volumineux que

'on écrase. Enfin, serres entre les doigts, ils

sont plus ou moins graveleux ou rudes au

toucher, et grenus, taudis que les résidus

de raffineries et le noir animaiisé exempts de

ces mélanges, sont d'une nuance brune, fon

cée, très-régulière et d'une grande finesse ;

Pressés entre les doigts, ils ne présentent au

cune partie grossièrement pulvérisée, à moins

qu'il ne s'en soit joint quelques-unes ac

cidentellement; mais alors elles doivent être

en très-petit nombre.

Résidus de bleu de Prusse. — On nomme

ainsi le résidu épuisé, grisâtre, pulvérulent,

de la fabrication du bleu de Prusse ; il ne

contient aucune trace de matière organique,

et ne pourrait être utilement employé que

comme amendement capable d'alléger la

terre et de stimuler les forces végétatives

par suite de la faible proportion de carbonate

et de sels de potasse qu'il retient Sous ce

rapport, l'emploi des résidus précités serait

utile, si leur transport était peu dispendieux

et leur prix d'achat presque nul.

Il n'en a pas été souvent ainsi : cette sub

stance, évidemment inerte comme engrais,

a été mélangée frauduleusement avec les

charbons de raffineries et le noir animaiisé.

Voici les moyens de reconnaître cette frau

de : d'abord une ténuité en général moindre,

et une inoindre proportion de substances or

ganiques rendent le mélange plus rude au

toucher; quelquefois même un y aperçoit des

grumeaux charbonneux, durs, qui ne se

rencontrent pas dans les deux engrais non

altérés.

Si l'on fait brûler, sur une pelle rouge, ce

mélange, la cendre obtenue, délayée dans

l'eau et jetée sur unfiltre {F"oy. ci-devant, p. 42,

fig. 32), donneunliquidesale,assez fortement

alcalin. Enfin, en calcinant dans une cornue

(page 59, fig. 44) le même mélange, et rece

vant, dans l'acide sulfurique étendu, les gaz

dégagés, on obtient moins d'ammoniaque

dans la proportion de 30 à 50 et même 80

pourcent. Ce dernier moyen, que nous avons

indiqué ci-devant plus en détail, serait ap

plicable à déceler tous les genres de fraude

qui précèdent ; mais les procédés plus

simples décrits ci -dessus suffisent pour

ceux-ci.

Noir en grains. — Depuis quelques années

seulement on emploie dans les raffineries

une sorte de charbon animal grenu comme

de la poudre de guerre, et sur lequel le si

rop clarifié filtre aisément sans addition de

sang; on le nomme noir en grains: il ne re

tient pas de sang ni d'autres matières orga

niques azotées, mais seulement des traces de

sucre. Ce n'est donc point un engrais, et son

mélange avec les résidus de raffineries or

dinaires est une véritable sophistication; heu

reusement il est très-facile de le reconnaître

à la grosseur de ses grains: il suffit de le faire

glisser entre les doigts.

Nous dirons eu terminant que le plus sûr

moyen de se mettre à l'abri de toute fraude,

consiste à recevoir directement des fabri

ques ou entrepôts garantis le noir anima

iisé comme les résidus de raffineries.

Aht. ni.

ment

II. —'Des engrais mixtes, plus particulière-

désignéssous la dénomination de fumiers.

Nous avons vu combien est préjudiciable

la méthode ancienne des engrais consommés,

relativement aux débris des animaux et à la

matière fécale, si l'on compare cette méthode

avec l'emploi des mêmes débris sans déper

dition. Nous allons voir que les mêmes don

nées s'appliquent aux divers fumiers, et nous

montrerons que l'on confond à tort, pour

ceux-ci, unefermentation préalable toujours

nuisible par le dégagement de gaz qui eussent

été assimilables, avec une macération quel

quefois utile.

C'est généralement à une désagrégation

des parties solides que se borne l'utilité des

réactions préalables dans les fumiers et com

posts mis en tas et abandonnés à dessein

pendant un temps plus ou moins long.

Ici, la macération spontanée produit un

des effets précités de la chaux, en favori

sant la dissolution des matières organiques;

mais presque toujours la déperdition des

substances les plus altérables, dans ces mé

langes, est loin d'être compensée par l'effet

obtenu ainsi des parties résistantes.

Nous allons démontrer encore cette asser

(1 ) Cette matière, designée aussi sous les noms de cendres noiresou de cendres pyriteuscs, se rencontre

très-abondamment eu plusieurs localités, notamment 'dans le département de l'Aisne; elle se i

pose d'argile, de sulfure de fer, de sulfate de fer et d'alumine, de substances organique» charbon-

nées et bitumineuses : délayée dans l'eau, elle donne une solution acidacide rougissant fortement le papier

de tournesol.

Nous avons indiqué plus haut l'application qu'on en peut faire en agriculture, non comme engrais,

mais bien comme stimulant propre & utiliser le carbonate de chaux et les restes des fumures an

ciennes. ( r. ci-devant, page 76.)
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tion par des faits dans l'application la plus

générale. Si l'on opère un mélange aussi ré

gulier que possible des fumiers frais d'écu

ries et d'étables, réunis en une niasse de 10

voilures, ou environ 12,000 kil.; que l'on ré

pande et qu'on recouvre immédiatement par

un léger labour et le rouleau, la £ du tas ou

6,000 kil. sur 10 ares (1,000 mèt.) de terre

meuble, le plus possible épuisée d'engrais et

de débris organiques; que, d'un autre côté,

on laisse en tas à l'air les6,000 kil. restans pen

dant 4 mois, puis qu'on les répande sur une

surface moitié moindre (500 mèt. ou 5 ares)

«l'un même sol; qu'enfin, on cultive compa

rativement par bandes des céréales et diver

ses plantes sarclées et repiquées sur les deux

terrains ainsi fumés, en rendant le plus pos

sible toutes les circonstances égales d ail

leurs; d'après les faits nombreux recueillis

en opérant de cette manière, les récoltes

mesurées, puis estimées par leur équivalent

eu poids de la substance sèche contenue,

seront à peu près égales. Veffet utile du fu

mier frais aura donc évidemment été double.

Elle pourra être plus que triple de celle du

fumier mis en tas, si les alternatives d'une

baule température et d'une humidité suffi

sante ont, pour ce dernier, favorisé l'action

de l'air, la fermentation et le dégagement

des produits gazeux.

Sur certaines cultures dont l'allégement

de la terre favorise le développement des

produits, comme cela se remarque surtout

dans la production des tubercules de la

pomme-de-terre, l'effet réelpourra être qua

druplé.

Il paraîtra peut-être également bien dé

montré qu'en faisant le plus promptement

possible usage des fumiers, on aura souvent

l'occasion de mieux distribuer le travail des

champs; de réserver aux fumiers desétables

toute leur utilité, non seulement comme en

grais, mais encore comme agens physiques

de division; de ménager ainsi aux engrais

pulvérulens leur maximum d'effets complé

mentaires; enfin de permettre leurs trans

ports à de plus grandes distances, par suite

des produits mieux assurés et plus économi

ques de leur application (1).

§ f.— Mode général d'emploi de tous les fumiers

frais et de tous les engrais infects ou rapide

ment décomposables.

Les engrais les plus actifs, qui par un con

tact immédiat nuiraient aux graines et aux

racines des plantes, peuvent tous, sans ex

ception, être directement appliqués à l'agri

culture, pourvu qu'une masse suffisante de

terre les sépare des graines et des extrémités

spongieuses des racines, pendant les pre

miers temps de la végétation ; les gaz pro-

duits rapidement peuvent alors être dissé

minés et en grande partie retenus dans les

interstices du sol, pius fournis plus lente

ment ensuite à la végétation,

Un exemple remarquable de cette méthode

a été donné dans les environs d'une grande

boyauderie àGrenelle, ily aprèsde 20ans.On

ouvrit une tranchée de 18 pouces de profon

deur, dans toute la largeur d'une pièce de ter

re, puisony déposasur toute la surface du sol

une couche de 3 pouces d'épaisseur d'intestins

en putréfaction; ceux-ci furent immédiate

ment recouverts de 6 à 8 pouces de terre;

le lendemain on acheva de creuser en avant

une 2* tranchée égale et parallèle, dont on

rejéta la terre sur la l", puis* on déposa,

comme la veille, des intestins surtout le fond

de la tranchée ouverte. En continuant cha-

3uejourdela même manière, on obtint en

éfinitive une fumure sous-jacente au fond

de toutes les tranchées et sous toute la sur

face du champ {Jig. 60), où les parties om

brées indiquent la place de l'engrais putride,

et les lignes ponctuées la terre relevée cha

quejour par dessus).Des blés, semés sur cette

terre, y prirent un développement énorme,

et donnèrent une quantité de grain quadru

ple de celle récoltée, à surface égale, sur

la même terre contenant les proportions

usuelles de fumiers d'étable. La même fu

mure prolongea, à l'aide de labours super

ficiels, son action durant 8 années pour

des cultures en blé, seigle, choux, etc.; les

deux dernières, en racines pivotantes et tu

berculeuses (betteraves et pommes-de-terre),

offrirent des résultats non moins remarqua

bles, et profitèrent encore de la couche in

férieure de l'engrais consommé.

Les laboursena</o.fou6j'/to/î.!'(2),quise pra

tiquent avec tant d'avantage aux Etats-Unis

et en Angleterre, pour les navets, rutabagas,

choux, mais, betteraves et toutes les plantes

sarclées, permettent de donner aux racines

le double de profondeur en terre meuble, et

de maintenir sous cette couche épaisse la

totalité de la fumure. On ne saurait douter

qu'à l'aide de cette méthode il ne fût très-

avantageux d'employer directement les en

grais les plus actifs, eteela sans leur faire

éprouver aucune déperdition préalable.

§ II. — Des fumiers d'étable on litières.

On peut diviser en deux classes tous les fu

miers : 1° les fumiers chauds ; 2° les fumiers

frais. Ces derniers résultent surtout de la

(t) Diverses communications accueillies et vérifiées par les Sociétés d'agriculture de Paris et des

départemens , ainsi que les récentes publications dues à plusieurs de nos notabilités agricoles, et no

tamment à MM. Bella, de Grignon, Dailly, le général Bugeaud , le comte de Raineyille; en-

lin, les faits nombreux constatés par MM. »b Silvestbe, Biot, Becquerel, Dumas, Dutrociiet,

membres de l'Institut, et par MM. Briaune, le colonel Burgraff , le vicomte Emmanuel d'Har-

COUHT, MOJMTGOLFIER, DELAVILLE-LEROUX , CAMILLE BEAUVAIS, le COItltC D'ANGEVILLE, leeomtc DE

Mo\tlosier, Huzari) fils , Delamarre, delà Chauviniére, Dctfoy, Deby, etc., ne laissent plus

aucun doute à cet égard.

(2) On trouve dans le dernier numéro ( avril 1834) du Cultivateur, un excellent article de M. de Vai.-

COURT sur les moyens les plus économiques de pratiquer ces labours.
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nourriture aqueuse, consommée abondam

ment par les vaches. En effet, même après la

saison des herbages, on donne à ces animaux

des betteraves ou leur pulpe provenant des fa

briques de sucre indigène, des pommes-de-

terre ou les marcs de ces tubercules dans les

fëculeries. Les excrémens contiennent par

suite une grande proportion d'eau qui les dis-

tendet les rend plus spongieux, pluscapables

de retenir l'humidité ambiante et d'entrete

nir ainsi la fraîcheur près des racines.

La plupart des autres fumiers résultant

d'une alimentation en fourrages ou grains

secs, et notamment ceux des chevaux, poules,

dindons, etc., sont considérés commefumiers

chauds : ils se dessèchent plus rapidement et

absorbent moins d'eau sous les mêmes in

fluences atmosphériques que les fumiers

frais.

Il est facile de comprendre que les fumiers

chauds conviennent mieux aux terres humides

et froides, et que les fumiers frais sont pré

férables pour les sols secs, sableux et chauds.

Comme engrais, ils peuvent d'ailleurs, les

uns et les autres, être utilisés dans tous les

sols, sauf l'addition préalable des amende-

mens spéciaux. Ils se trouvent souvent mé-

langésen proportionsvariables, et les moyens

de les conserver et d'en faire usage sont les

mêmes.

On peut encore diviser les fumiers en deux

espèces très-distinctes et dont les usages ne

sont pas les mêmes : les fumiers longs, qui

n'ont éprouvé qu'un léger commencement

de fermentation, quioccupent beaucoup d'es

pace, font beaucoup de volume et durent

long-temps; lesfumiers courts ou gras, dont

la décomposition est très-avancée, qui sont

très-lourds, se coupent souvent à la bêche,

et dont l'action est instantanée, mais de peu

de durée. Les premiers conviennent particu

lièrement aux terres grasses, tenaces, argi

leuses et froides ; les seconds, aux sols maigres,

légers, sablonneux, chauds; pour obtenir

ceux-ci, il a fallu que les pailles éprouvassent

dans la fosse une décomposition presque

complète, et en arrivant à cet état, l engrais

a perdu une grande partie de ses gaz nourri

ciers; afin d'en tirer des résultats prompts et

plus grands, on renonce à des effets durables,

et on sacrifie une grande partie des sucs que

la lente décomposition des fumiers longs dans

le sol lui-même, y dépose successivement au

profit de plusieurs récolles. En résumé, et

c'est l'avis des plus savans auteurs de chimie

agricole, l'emploi des fumiers longs est en

général préférable ; mais, pour qu'il soit

adopté dans tous les cas où le fumier est

acheté, il faudrait que la fourniture en fût

faite au poids et non à la mesure.

Récolte et conservation des fumiers des

étables. — En général , les fumiers d'é table

sont réunis au milieu de la cour de la ferme,

enceinte par les bâtimens d'habitation, les

granges et les écuries, et quelquefois ombra

gée par des ormes élevés ou des mûriers qui

maintiennent une température uniforme, et

retardent la dessiccation et l'évaporation du

fumier.

Cette cour est creuse, l'eau des toits s'y

s'en échapper, le fumier étant dans un fond

de terre alumineuse ou garni d'une couche

de glaise qui empêche les infiltrations et la

perte des substances organiques solubles.

Le fumier est ainsi tenu à l'ombre la plus

grande partie de la journée,toujours humide,

sans être lavédans les temps de pluie, mais,

du reste, il est jeté sans soin : les bestiaux qui

le piétinent, les poules et les pigeons qui le

grattent, occasionent une plus lorte déper

dition en multipliant les surfaces en contact

avec l'air et suspendant la macération.

Sous le point de vue de la salubrité, cette

pratiqueparait essentiellement vicieuse.h'eau

du fumier arrive souvent jusqu'aux portes

de l'habitation et des écuries; elle attire, en

été, un grand nombre d'insectes qui tour

mentent les bestiaux; l'atmosphère est hu

mide et remplie de gaz mallaisans ou du

moins fort incommodes, qui s'en dégagent,

quelque lente que soit la putréfaction.

Afin d'éviter les inconvéniens précités, il

faudrait creuser derrière les écuries de chaque

ferme de larges fosses, à l'ombre et au nord,

oîi ils seraient rangés avec soin et tenus en

contact avec les liquides écoulés des étables

et même les urines des habitans.

Alors on pourrait même séparer en des

cases particulières les fumiers frais et les fu

miers chauds, ou même ceux de porc, de va

che ou de bœuf, de cheval, de moutons, etc.,

et ne plus les confondre, comme la plupart

des cultivateurs en ont à tort l'habitude.

Cette séparation desfumiers est au reste

moins nécessaire dans certaines localités où,

comme en Flandre, les chevaux et les vaches

ont la même nourriture la plus grande par

tie de l'année, c'est-à-dire du trèfle et de

l'orge en vert en été, et en hiver de la paille

hachée, de la dréche ou résidu lavé de l'orge

et autres céréales germées des brasseries. Il

résulte de ce système de nourriture des bes

tiaux, que le fumier de vache est moinsfrais,

et celui des chevaux moins chaud que dans

les pays où la nourriture des vaches et des

chevaux est très-différente.

Cependant, en général les déjections ani

males, mêlées aux litières et aux débris de

la nourriture des bestiaux, ou les fumiers de

basse-cour, ont des propriétés différentes :

lefumier deporc est le moins chaud et le moins

concentré; vient ensuite celui des vaches et

des bœufs : il convient donc de les employer

spécialement dans les sols maigres, légers et

secs. Le degré de force des fumiers place en

suite celui composé des déjections des .che

vaux, puis celui des moutons, et enfin des vo

lailles et colombiers, dont nous parlerons

tout-à-l'heure.

hemode leplus général d'emploidesfumiers

consiste à les porter sur les champs à l'aide de

voitures. Celles-ci sont vidées en 4 ou 6 tas,

que des hommes étalent ensuite à la fourche

en une couche continue et régulière; un la

bour sert ensuite à recouvrir le fumier de

terre, puis le rouleau et la herse à diviser

celle-ci convenablement.

En Flandre, les fumiers ne sont conduits

sur les champs que le jour même où la terre

est labourée ; ainsi, en un jour, on transporte

réunit, et le fumier est constamment mouillé, le fumier, on le repana sur ia lerre et on le

Jl est bien que l'eau qui le baigne ne puisse | recouvre par le labourage. .Quand la pièce

TOHB I. l4AGRICULTURE.
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est grande, on la divise en plusieurs parties,

et on exécute en un jour sur chacune un tra

vail complet. Les cultivateurs de ce pays

pensent, avec raison, que le fumier perd la

plus grande partie de sa valeur lorsqu'il est

exposé quelque temps à la pluie et surtout

au soleil, et lorsqu'il est employé lon^-temps

avant les semailles. Aussi ensemencent-ils la

terre le jour même qu'elle est fumée.

On pourrait, au reste, différer l'ensemen

cément de quelques jours, pourvu toute

fois que l'engrais fut, immédiatement aprèi

qu'il est répandu, recouvert de terre, qu'on

doit même tasser plus ou moins à l'aide du

rouleau: en opérant ainsi, on retiendrait dans

le sol la plus grande partie des gaz et des li

quides utiles, dont la végétation profiterait

ultérieurement; enfin on retarderait la dé

composition par l'interposition des subslan

ces terreuses. A. Payer.

$ III. — De l'engrais produit par le parcage.

Le fumier des bestiaux estemployé de deux

manières : d'abord mêlé avec la litière de l'é-

table, puis par le moyen du parcage des ani

maux sur le sol, dans les pays et les saisons

où celte pratique a lieu. Elle est princi

palement usitée pour les moutons, et quoi

que combattue par de fort habiles agro

nomes, notamment par M. le vicomte de

Morel Vi.vdê, les fermiers d'un grand nom

bre de contrées y attachent une haute im

portance. Ce mode d'engrais, évitant des

transports, convient d'abord aux champs

éloignés ou d'un abord difficile. Ensuite, s il

est moins abondant que le fumier qu'on pour

rait obtenir à l'étable d'un nombre égal de

bêtes, il ménage les fourrages et litières,

et fait profiter le terrain, non seulement de

toutes les déjections solides et liquides, mais

encore du suint de la toison dont les molé

cules terreuses s'imprègnent.

Dans la division des Animaux domestiques

on fera connaître les modes, les saisons et

les diverses particularités du parcage des

moutons : ici nous devons seulement noter

ses effets comme engrais sur les terres et

les récoltes.

Avant de commencer à parquer une pièce

de terre, on doit la labourer deuxfois, afin

de la mettre en état de recevoir les urines

et la fiente des animaux. — On proportionne

l'étendue du parc, d'abord au nombre des

bétes, mais aussi en raison de leur taille, de

leur nourriture plus ou moins aqueuse, de

l'état plus ou moins amendé du sol. — Après

le parcage, ou donne un labour qui ne doit

pas renverser la terre entièrement, mais la

remuer seulement ÇVoy. Labours). — Le par

cage a été employé avec avantage sur lesprai

ries naturelles et artificielles-, mais il faut

qu'elles soient sèches, afin de ne pas expo

ser les bétes à laine à la pourriture (cachexie

aqueuse). — Bosc dit que c'est une assez

bonne méthode que de faire parquer sur des

champs de froment ensemencés et levés,

mais dans les terres légères, auxquelles on

ne saurait donner trop de compacité; les

moutons mangent les feuilles du froment, et

tassent le terrain en l'imprégnant de leur

fiente et de leur urine.

L'engrais du parcage est sensible pendant

2 années; et le froment qu'on met d'abord,

puis la récolte qui lui succède, viennent

mieux que s'ils avaient été engraissés par

tout antre fumier. Dans les pays de grandes

exploitations, comme on ne peut parquer

qu'une petite portion des terres chaque an

née^ afin que toutes puissent en profiter suc

cessivement, les cultivateurs se gardent bien

de mettre le parc 2 fois de suite sur le même

champ. — Des observations répétées établis

sent, en moyenne, que 200 moutons ne peu

vent fumer, par le parcage d'un été, plus de

10 arpens de terre de moyenne qualité.

Dans certaines contrées de l Angleterre,

d'après Home, les cultivateurs font des parcs

permanens ou bergeries temporaires pour

l'été, en élevant des murs de 3 pieds de haut;

ces murs sont détruits à la fin de l'automne,

et on les répand, ainsi que la terre du sol de

ces parcs, sur les champs voisins. On pour

rait adopter ce mode pour l'hiver, où le par

cage à l'air libre aurait des inconvéniens

pour la plupart des races de moutons.

Dans le même pays, on tient, en automne,

sur les chaumes, les bœufs à l'engrais dans

des parcs où on leur donne chaque jour l'ex-

cédaut de leur nourriture, comme turneps,

betteraves, pommes-de-terre, etc., qu'on ré-

Pand sur le sol. Lorsqu'ils ont consommé

herbe du parc, on les conduit dans un autre,

et on les remplace dans le premier, d'abord

par des vaches, ensuite par des brebis, et

enfin par des cochons; de sorte que rien de

mangeable n'est perdu et que le terrain est

engraissé autant que possible. L'avantage de

cette pratique économique est très-grand sur

les sols légers, et devrait déterminer à l'em

ployer plus généralement en France.

Dans une partie de l'Auvergne, on fait par

quer pêle-mêle les chevaux, les ânes, les

bœufs, les cochons, les moutons, et on se

trouve fort bien de cet usage qu'on pourrait

imiter dans beaucoup d'autres localités, prin

cipalement celles où les champs sont clos.

C B. de M.

§ IV.—Excrémens des oiseaut.

Fiente des Pigeons. — Cette sorte de fu

mier, exempt presque entièrement de paille,

offre la déjection presque pure ou mêlée de

débris de plumes, très-riches eux-mêmes en

substance azotée , dans l'état de division le

jlus convenable. Conservé et desséché d'ail-

curs à l'abri, cet engrais est sans contredit

le plus riche parmi ceux qu'on nomme fu

miers ; mais il a beaucoup moins d'action que

les engrais pulvérulens obtenus des débris

d'animaux.

Les agriculteurs intelligens connaissent les

excellens effets de la fiente des pigeons ; ils

vont au loin en chercher. Dans les grandes

fermes du Pas-de-Calais, les pigeonniers sont

nombreux et très-peuplés: ils se louent pour

un an, ou par bail de plusieurs années, à

raison de 100 francs pour la (ienle à récolter

annuellement de 600 à 650 pigeons. Un co

lombier de cette importance donne une forte

voiture de fiente, qui coûte ainsi 100 francs.

Une voiture de ce fumier peut servir

pour féconder 80 ares; par conséquent la



CHAF. 4. NS ENUKAIS.DES DIFFEREES ENGRAIS

fumure d'un hectare revient à 125 fr., non

compris les frais de transport qui la portent

à environ 200 fr. pour les localités où cet en

grais parvient.

On emploie principalement cet engrais

dans les cultures industrielles, notamment

celles du lin, du tabac et des colzas.

Fiente des oiseaux aquatiques. — On a dé

couvert, dans les Iles de l'océan Pacifique,

des bancs énormes de fiente accumulée de

puis des siècles par les oiseaux aquatiques

3ni se tiennent dans ces parages. Ces rési-

us, riches en matières organiques azotées

putréfiables,eontiennent aussi beaucoup d'a

cide urique. Il se fait un commerce impor

tant de cet engrais, entre l'Amérique méri

dionale et le Pérou, vers lequel on le dirige.

Il est probable que cet engrais, exploité

sous le nom de guano, a beaucoup d'analo

gie, quant à ses effets et son usage, avec celui

des colombiers dont nous venons de parler.

Voici ce qu'en ont rapporté MM. de H i mboldt

et Bonpland :

« Le guano se trouve très-abondamment

dans la mer du Sud, aux Iles de Chinche,

près de Pisco; mais il existe aussi sur les co

tes et les Ilots plus méridionaux, à Ilo, Iza et

Arica. Les habitans de Chançay, qui font le

commerce du guano, vont et viennent des

Iles de Chinche en 20 jours; chaque bateau

en charge 1,500 à 2,000 pieds cubes. Une va-

nega vaut à Chançay 14 livres, à Arica 15 livres

tournois. Il formé des couches de 50 à 60 pi.

d'épaisseur, que l'on travaille comme des mi

nes de fer ocracé. Ces mêmes Ilots sont ha

bités par une multitude d'oiseaux, surtout

d'ardea, de phénicoptères, qui y couchent la

nuit; mais leurs excrémens n'ont pu former,

depuis trois siècles, que des couches de 4

à 5 lignes d'épaisseur. La fertilité des côtes

stériles du Pérou est fondée sur le guano,

qui est un grand objet de commerce. I ne cin

quantaine de petits bâtimens, qu'on nomme

guaneros, vont sans cesse chercher cet en

grais et le porter sur les côtes : on le sent à

un quart de lieue de distance. Les matelots,

accoutumés à cette odeur d'ammoniaque, n'en

souffrent pas : nous éternuions sans cesse en

nous en approchant. C'est le mais surtout

pour lequel le guanoest un excellent engrais.

Les Indiens ont enseigné celle méthode aux

Espagnols. Si l'on jette trop de guano sur le

maïs, la racine en est brûlée et détruite. •

M. de Uumboldt remit une certaine quantité

de guanoà AIM.Foi rcroy et \ ai ni ei.ia, pour

en faire l'analyse et y chercher l'acide unque.

On peut conclure de leur examen que cet

engrais n'est, pour ainsi dire, autre chose

que des excrémens d'oiseaux.

On rencontre dans plusieurs grottes des

dépôts semblables defiente, formés par des

chauves-souris. Mous citerons pour exem

ple les grottes d'Arcis-sur-la-Cure , près

d'Auxerre.

Tous ces dépôts forment sans aucun doute

des engrais plus ou moins chauds et qui peu

vent être assimilés, quant à la valeur approxi

mative, aux quantités à employer et aux ef

fets, à la fiente de pigeons dont nous venons

de parler.

Dans les pays où l'on élève en grand les

vers-à-ioic, leurs excrémens et la larve elle- l
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même qui reste après le dévidage des co

cons, forment encore un excellent engrais.

§ V.—Vases des mares , étangs, fosses, pièces d'eau,

ports de mer, et boues des villes.

Vases des mares,étangs etfossés.—Au fond

de toutes les eaux stagnantes, ou très-lente

ment renouvelées, se dépose une foule de

substances, notamment des débris organi

ques de végétaux et d'animaux, des feuilles

de diverses plantes, des insectes, des graines,

des plumes, la poussière des routes ou terres

voisines, et toutes les parlicules légères em

portées par les venls. Des solutions d'eaux

ménagères ou savonneuses se joignent assez

ordinairement à ces matières ; enGn les oi

seaux aquatiques et quelquefois les poissons

y déposent encore des déjections qui entrent

dans la composition des vases précitées.

Au premier abord, il parait difficile d'assi

gner des propriétés communes à celle réunion

si variable de corps divers mêlés en toutes

proportions. Toutefois, on observe générale

ment que, du fond de ces vases boueuses,

s'opère un dégagement d'hydrogène sulfuré

(acide hydro-sulfurique ), et il est évident

d'ailleurs qu'une grande partie de ces dépôts,

et notamment tous les débris animaux et

végétaux, peuvent servir d'engrais à l'agricul

ture.

On peut conclure de ces deux observations

que l addition d'une certaine quantité de

chaux, capable de saturer l'acide hydro-sul

furique et tout autre acide dont l'excès pour-

rail nuire, offrirait le moyen d'éviter les in-

convéniens des vases récentes, et de rompre

la cohésion de certains détrilus trop résis

ta ns. Quant à la proportion de chaux la plus

convenable, il serait impossible de la déter

miner àpriori ; mais l'excès de cetagent, dans

de certaines limites, ne peut être nuisible,

puisque, employé seul ainsi, il communique

une légère réaction alcaline favorable à la

végétation, et que dans les sols très-peu cal

caires, il est même une des premières condi

tions de fertilité.

Ou pourra donc ajouter aux vases récem

ment extraites 0,005 (environ un vingtième de

leur volume) de chaux vive; cette addition

servira en outre à hâter la dessiccation, et dès

que le mélaDge sera assez sec pour être

emotlé à la pelle, passé au crible, et ainsi ren

du pulvérulent, on les répandra sur la terre
avant le 1er labour et dans la proportion de

50 à 100 hectolitres par hectare.

Vases mêlées aux débris de poissons.— Les

négocians de Dunkerque arment, pour la

pêche, un grand nombre de navires qui re

viennent chargés de morues ou de harengs.

Les habitans en consomment et en salent

une grande quantité ; les débris et les pois

sons mal conservés sont jetés dans les boues

qui, remplies de parties animalisées, fermen

tent rapidement.

Lesfermiers des environs de Bergues, très-

industrieux, paient le droit d'enlever les

boues et de balayer la ville de Dunkerque. Ils

recueillent ces vases dans des bateaux, les

transportent à une ou deux lieues, en font de

gros tas qu'ils mélangent par des lits succes

sifs avec de la marne, de la craie etde la terre,
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et n'emploient ces composts qu'après une

année ou deux de repos.

Il ne manque à cette pratique utile que

d'ajouter de la chaux, dans la proportion de

8 à 10 pour 100 des boues annualisées, <'t d'o-

fiérer plus rapidement, par cet agent actif,

es effets qu'on n'obtient que plus incomplè

tement et plus lentement avec de la marne.

La chaux coûte peu à Bergues, et les culti

vateurs de ces cantons ont l'habitude de

l'employer en la semant sur leurs terres

en octobre et en novembre. Le mélange de

la chaux , en hâtant la désagrégation des

substances organiques, permettrait d'em

ployer cet engrais au bout d'un mois de ma

cération, suivant qu'il contiendrait de 6 à 18

pour 100 (approximativement évalués) de

matières organiques et de débris de poissons.

On en pourrait employer de 36 à 100 hecto

litres par hectare. On observerait d'ailleurs

la méthode indiquée ci-dessus.

Poissons morts, animaux marins. — Ces

substances, déposées sur les côtes par les

marées ou jetées par les tempêtes, sont de

très-puissans engrais pour les localités qui se

trouvent à portée de les recueillir. — Lesco-

quiltages, et notamment les écailles d'huîtres,

contenant une forte proportion de substance

calcaire, ne conviennent pas dans les sols

où ce principe domine déjà, mais sont fort

avantageux dans les terres argileuses, humi

des et froides qu'ils divisent et amendent.

Boues des villes. — Dans les villes popu

leuses, et surtout aux alentours des marchés

aux volailles, poissons, légumes, et dans les

rues étroites, on enlève chaque jour des ma

tières boueuses contenant une foule de dé

tritus organiques.

Cette sorte d'engrais mixte, amoncelé en

tas souvent énormes, est abandonné ordi

nairement un ou même deux ans. Alors il

s'est réduit d'un tiers ou de moitié du volu

me primitif, et, durant tout cet espace de

temps, il a répandu une odeur infecte, cause

de perte et de grave incommodité pour le

voisinage.

On étend alors dans les champs, avant les

premiers labours, puis on enterre, en labou

rant, ces boues consommées, comme les fu

miers ordinaires. On emploie jusqu'à 36 voies

de 2 mètres ou 86,400 kilog. de boues pour un

hectare. Cette fumure a d'ailleurs les incon-

véniens des engrais infects, dont nous avons

parlé d'une manière générale plus haut.

Il serait bien préférable de mélanger les

boues récentes avec de la chaux, en les amon

celant. A cet effet, on immerge la chaux dans

l'eau à l'aide d'un panier pendant 5 minu

tes, puis on la lire de l'eau et on la laisse en

tas sur le sol battu ou dans des baquets; là

elle se réduit peu-à-peu en poudre, en se com

binant à l'eau; on 1 arrose avec ménagement

pendant l'extinction, afin qu'elle reste pulvé

rulente et conserve l'apparence sèche. Cette

poudre fine est facile à répandre et diviser

sur les couches de boues que l'on superpose

successivement après avoir ajouté environ

un vingtième de celte chaux sur chacune

d'elles.L'addition de la chaux, qui hàtelama-

cération et sature les acides, permet d'em

ployer l'engrais au bout d'un mois.

Il serait mieux encore d'employer, au lieu

de chaux, lapoudre charbonneuse absorbante

qui retiendrait la plus grande partie des gaz

utiles, relarderait la décomposition et triple

rait l'effet réalisé. Des expériences que nous

avons faites avec M. Sai-mon, ont eu ce résul

tat, relativement aux boucs de Paris, qui se

ront sans doute un jour traitées ainsi.

§ VI. —Suie des cheminées.

La suie des cheminées et des poêles où l'on

brille du bois est composée d'un grand nom

bre de corps. M. Braconnot, en l'analysant,

y a trouvé 20 pour 100 d'une matière azotée,

del'alumine,du carbonate, phosphale,sulfate

et acétate de chaux , divers autres sels à base

de chaux, potasse, magnésie et ammoniaque,

une matière charbonneuse; il faut y ajouter

une huile essentielle empyreumatique, et

auelquefois un léger excès d'acide acétique,

d'autres fois une petite proportion de carbo

nate de potasse.

On augmenterait l'action stimulante de la

suie, en la mélangeant avec son volume de

cendres de bois.

On se sert, près de Lille, de la suie de che

minée comme engrais, et surtout dans le but

de garantir les jeunes pousses de colza des

insectes qui les dévorent. On en répand 5

hectolitres pour 10 ares; quelquefois on jette

aussi de la suie sur les feuilles de colza re

piqué dans le mois de mars et d'avril.

Si l'on délaie la suie dans 2 ou 3 fois son

volume d'eau, puisque l'on filtre sur une toile

ou sur un tampon de paille, on obtient une

solution capable de conserver la chair des

animaux, en lui donnant un goût analogue

à celui des viandes fumées.

Le mélange de la suie, à volume égal, avec

les matières animales pures, telles que le

sang coagulé et la chair musculaire divisée,

est Irès-convenable pourralenlir la putréfac

tion, diminuer l'odeur infecte, garantir l'en

grais el les plantes des petits animaux et des

insectes. A. Paten.

§ VII.—Des composts, ou du mélange des terres et

des fumiers.

La masse principale des engrais est fournie

Ear les litières mêlées aux excrémens des

estiaux; lorsque leur rareté oblige de les

ménager ou de s'en servir pour la nourriture

des animaux, on peut y suppléer en couvrant

le sol des écuries et bergeries de terre bien

meuble et à moitié sèche, laquelle servira

d'excipient pour les déjections animales, se

chargera en outre des substances exhalées

Ear leur transpiration , et formera un fort

on engrais. Cette méthode offre encore l'a

vantage d'amender le sol en même temps

qu'on le fumera : à cet effet, il suffit de dé

poser dans les étables une terre qui ait des

qualités opposées àcelle où l'on doit transpor

ter l'engrais.

On compose dans le même but les com

posts, mélanges d'engrais formés de substan

ces de diverses natures, placées par couches

les unes sur les autres. Destine-t-on le com

post à l'engrais etàl'amendement d'une terre

argileuse et compacte, on peut emprunter à
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M. Chaptal la préparation suivante : on fait

une première couche de plâtras, de gravois

ou de débris de démolition ; on la recouvre de

fumier de litière de mouton ou de cheval ; on

en compose une 3e de balayures des cours,

des chemins, des granges, de marne maigre,

sèche et calcaire, de matières fécales, de dé

bris de foin et de paille, et on la recouvre

du même fumier que la 1". La fermentation

s'établit d'abord dans les couches de fumier

dont le jus se mêle bientôt avec les autres

substances: quand on reconnaît que la dé

composition est suffisamment avancée, on dé

monte le tas, on mêle les couches et on les

transporte dans les champs. — Pour les sols

légers, poreux et calcaires, le compost doit

être composé de substances argileuses, telles

que les glaises à demi cuites et broyées, les

marnes grasses, de matières compactes, de

fumiers froids, de limon des mares et des

étangs, et la fermentation doit être poussée

jusqu'à ce que la masse forme une pâte liante

et glutineuse.

On a récemment annoncé pouvoir prépa

rer un excellent engrais en 24 heures, en éta

blissant un lit, épais d'un pied, d'herbes pa

rasites -vertes, sur lequel on étendra une

couche mince de chaux vive pulvérisée ; l'on

continuera de superposer alternativement

ces différentes couches : il est essentiel d'em

pêcher l'inflammation spontanée qui pour

rait résulter de réchauffement de la masse,

en la recouvrant de terre et de gazons.

Le procédé suivant de préparation et de

conservation des engrais, a été indiqué d'a

près la méthode de M. Da-Olmi (1). On

construit, dans l'endroit le plus convenable

et à proximité de la ferme, une citerne for

mant un carré assez spacieux pour conte-

nirles quantités de fumier qu'on veut conser

ver. Sur l'une des faces on ménage un abord

facile et une ouverture suffisante pour lais

ser passer une charrette ; ou tient habituelle

ment cette ouverture fermée au moyen d'une

écluse ou porte en bois. Dans le voisinage

de la citerne, on construit un puits profond

de 8 pieds et large de 3; c'est dans ce puits

qu'on prépare une lessive d'engrais, en jetant

dans ce réservoir rempli d'eau, de la chaux

éteinte à l'air, des cendres neuves, et ayant

soin d'agiter chaque jour ce mélange avec

une perche. Dès que le liquide est assez char-

fé des principes salins, ce que l'on connaît

sa couleur d'un blanc de lait grisâtre, et à

la diminution de sa fluidité , on porte le fu

mier dans la citerne , on en fait un amas de

l'épaisseur de 5 à 6 pieds, qu'on arrose sur

toute la surface, à l'aide d un arrosoir or

dinaire, avec le liquide puisé dans le réser

voir; cela fait, on recouvre le tout avec

une couche de terre assez épaisse. Les amas

successifs de fumier qu'on ajoutera, seront

filacés, assaisonnés et couverts de terre de

a même manière jusqu'au dernier, sur le

quel on mettra la terre la plus compacte

qu'on pourra trouver, en lui donnant une

épaisseur de 5 à 6 pouces au moins. Quand

on tirera le fumier de la citerne, on mettra

des planches sur la charge de chaque char

rette, afin d'empêcher, autant que possi

ble, l'évaporation des principes gazeux; et,

arrivé au champ, le laboureur l'enfouira sans

délai. C. B. de M.

Joncs employés comme engrais.— Les joncs

que l'on récolte dans les marais du départe

ment du Gard sont considérés à la fois comme

une importante production agricole et un

des principaux agens de la fertilisation des

terres de cette localité. En effet, lorsque la

saison est favorable, la coupe d"un hectare

de joncs suffit à lafumure de trois hectares

de vignes; aussi le dessèchement de ces ma

rais, long-temps réclamé avec de vives et pu

bliques instances, et même commencé, est-il

maintenant abandonné. Ce qui contribue le

plus au développement de ces joncs est, sans

contredit, l'immersion des marais par les

eaux <lu Rhône. Sans cette addition d'eau

douce, l'excès de sel arrêterait la végétation;

les joncs acquerraient seulement quelques

pouces de hauteur, tandis qu'ils s'élèvent de

6 à 8 pieds lorsqu'ils ont été baignés.

On coupe tes joncs dans le mois de juillet,

et on les met en bottes ; achetés dans cet état,

ils sont transportés et étendus sur la terre;

quelquefois on les fait préalablement trem

per dans l'eau douce. Les pieds de vigne,

espacés de 5 pieds 3 po. entre eux, permettent

l'accès des hommes chargés d'une aussi vo

lumineuse fumure.

Cet engrais agit utilement, surtout en sup

posant à la dessiccation des terres et four

nissant même peu-à-peu son humidité au

sol, ce qui fait comprendre l'avautage de son

immersion préalable dans l'eau; plusieurs

agronomes ont donc blâmé à tort cette pra

tique. C'est encore ainsi que, dans les ter

rains sableux, et surtout pour la culture des

racines tuberculeuses ou abondantes en sucs,

les pommes-de-lerre, les betteraves, j'ai ob

tenu des produits considérables par l'addi

tion de marcs de pommes-de-terre , n'agis

sant presque qu'en raison de leur forme

spongieuse, et retenant fortement l'humi

dité. M. de Rainneville est parvenu même

à quadrupler une récolte de pommes-de-

terre en enterrant un engrais vert semé à

dessein entre les lignes. D'ailleurs, les joncs

trépignés par les hommes et les moutons,

après les récoltes, se rompent et se désagrè

gent de plus en plus, et fournissent parleur

décomposition un léger engrais.

La fumure au moyen des joncs est très-dis

pendieuse, surtout en raison des frais de

transport et de main-d'œuvre pour être ré

pandue; elle revient, suivant les distances, de

200 et 400 fr. l'arpent de 30 ares, qui contient

1200 souches, ce qui porterait à plus de 600 ou

de 1200 fr. la fumure d'un hectare.

Section \\.— Prix et effets comparés

divers engrais.

des

§ t".— Fixation du prix de revient des divers

engrais.

Établir une comparaison rigoureusement

exacte entre les divers engrais, sous les rap

(1) Journal des propriétaires ruraux du midi de la France.
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ports combinés de leur prix coûtant et de

leurs effets, serait sans doute chose impos

sible; caries nombreux élémens de ce calcul

sont tous très-variables.Ainsi,le prix coûtant

des engrais varie avec ceux des transports,

qui dépendent des distances, des relations

commerciales, des saisons, de l'état des

chemins, de la proportion d'eau qu'ils recè

lent.

Les fumiers des écuries sont, dans les

grandes villes surtout, un produit très-se

condairc. Ainsi, le lait des vaches et la force

motrioe des chevaux y laissent un bénéfice

suffisant pour que leurs fumiers y soient de

peu d'importance; mais, en compensation,

les terres en culture étant éloignées, les frais

de transport sont plus considérables.

La question change dans les exploitations

agricoles : là, le prix moins élevé du lait ou

de ses produits, une plus grande proximité

des terres arables, peut faire considérer les

bestiaux comme un moyen d'obtenir des en

grais qui multiplient les produits des diver

ses cultures ; et, considérant le fumiercomme

l'objet important de la production des bes

tiaux , il convient de résumer sur lui la ba

lance des dépenses et receltes.

La fixation de la valeur des fumiers est

difficile. On peut dire toutefois que celui qui

contient le moins de litière est le meilleur.

On a donc un double intérêt à faire passer

le plus possible de paille en nourriture.

Quant a l'estimation des Quantités, elle de

vrait être faite au poids, qui varie bien moins

que le volume. En effet, un hectolitre de

fumier contenant beaucoup de paille ne pèse,

même lasse, que 50 à 60 kilos; tandis que,

quand la proportion de litière a été très-

faible, le même volume peut représenter un

poids de 1 1 0 à 115 kilogrammes.

On obtiendrail une approximation plus

exacte encore en comptant seulement l'é

quivalent à l'état sec. Ainsi , après avoir re

connu que l'hectolitre pèse 100 kilos, on en

ferait dessécher, en l'étalant au soleil ou sur

un poêle, un kilogramme, et, s'il perdait*»

grammes ou 40 p. 0,0, on ne compterait l'hec

tolitre que pour 60 kilogrammes. Il convien

drait dailleurs ensuite de cuber les tas

équarris ou les voitures, et de multiplier

par 60 le nombre d'hectolitres, ou par 600 le

nombre de mètres cubes.

Nous croyons devoir citer ici, comme

exemple d'une comptabilité de ce genre (éta

blie, a la vérilé, sur le fumier humide), celle

que vient de publier, dans le dernier numéro

du Cultivateur, M. le comte d'Angeyille ,

propriétaire àLompnès, dans les montagnes

du département de l'Ain.

Produit annuel d'une, vache, sur une moyenne

de 85 têtes à l'étabte.

1° 915 lit. de lait f 89 kil. fromage Gruyère.. 85 44
donnant. \ 22 kil. idem, 2e qualité. . 6 C0

2* Valeur de la cuite I »

3° Veau ( vendu à 8 jours parce qu'il consom

merait trop de lait) 5 »

4° Travail: 6,13C heures à 10 c. Pour 35 vaches

-613,60 : par tête— 17 53

Froduit d'une vache, moins le fumier. 115 57

Dépense annuelle pour une vache.

1° Fourrage, 2300 kil. à 4 fr 02 f. »

2° Paille, 50 kil. (pour litière ) 2 »

3° Intérêts de la valeur à 5 pour °/0 par cha

que tête, à 100 fr 5 »

à 10 pour °/„ pour menus frais des

écuries, dépérissemens, maladies. 10 »

4° Taureau àl50 f. pour 50 vaches; pour une 3 »

5° Vachers, 2 pour 35 vaches; gages 200 fr.

ou par tête 6 71

nouriiturc, 394 fr. 20 c. ou par tête. 11 26

6° Frais de fabrication du fromage, 10 f- par

100 kil. ou pour 89 kil. 8 90

7° Loyers : vacherie et grange contenant les

approvisionnemens , 200 fr. ou

par tête 5 71

8°Intérêts du capital pour les ustensiles de la

fruitière, constructions de caves

à fromage, ravons, laiterie, chau

dières i 560fr-à 5P °/o l 84 fr
dlêres \ 560 à 10 p.0/. ; 8*rr-

pour 65 vaches, ou par chaque tête. 1 29

67

57

Total delà dépense annuelle 144

Total de la recette 115

Différence ou prix coûtant du fumier. ... 29 30

La moyenne du fumier produit par toutes

les vaches étant à la quantité de fourrage

consommé comme 216 est à 100, les 2,850 kilos

de foin que consomme chaque vache don

nent 5,070 kilos de fumier, qui coûtent

29 fr. 30 c— D'où l'on voit que 100 kilos du

fumier produit par les vaches mises en frui

tière, coûtent 58 centimes.

Mais les vaches n'étant pas ordinairement

attelées, il convient de retrancher, pour ce

cas plus général, le prix du travail, porté

ci-dessus a 17 fr. '*3 c., et de le remplacer par

la valeur du lait, que de nombreux essais

font estimerait quart de la valeur du travail,

c'est-à-dire à 4 fr. 38 c. Il en résulte que la

somme duproduitne sera plus que 102 f. 42 c.,

la dépense étant la même, ou 144 fr. 87 c;

la différence sera 42 fr.45 c. pour le prix coû

tant des 5,070 kilos de fumier. D'où l'on tire,

pour le prix coûtant de 100 kilos de fumier,

84 centimes.

Si les agriculteurs calculent exactement

tous les frais de leurs exploitations, ils ver

ront que le fumier leur revient au moins à

ce prix; et cela explique l'empressement

que beaucoup d'entre eux mettent à recher

cher les fumiers qu'on se procure de la moi

tié au tiers de ce prix dans les villes, lors

qu'ils y portent leurs denrées et peuvent

compter pour peu de chose les transports

opérés en retour.

On pourrait augmenter la quantitéde paille

employée à faire la litière, afin d'augmenter

le poids du fumier; mais elle donnerait au

plus le double de son poids de fumier, qui

coûterait alors plus de 84 cent, les 100 kilos,

et serait de moins bonne qualité.

Il serait à désirer que l'on fit le compte

du prix de revient des fumiers, comparé à

l'effet, pour les divers animaux qui consom

ment le fourrage, dans chaque localité: c'est

un Iravail utile à tous les propriétaires, dont

nousavonsvoulu seulement citer un exemple.

§ II.—Détermination des effets des engrais.

Quant à la comparaison entre les effets
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M. Bella ajoute les observations suivantes :

« On voit que le noir animalisé produit, à

quantités égales, plus de grain et moins de

paille que la poudrette. Il paraîtrait en ré-

des différens engrais, elle n'est pas moins

indispensable à la solution définitive du pro

blème suivant : Quels sontpour chaque loca

lité les modes defumure le plus économiques ?

en prenant toutefois en considération les ef

fets secondaires comme ameodemens. Nous

ne pouvons citer à cet égard de meilleur

exemple à suivre que le mode d'expérimen

tation publié tout récemment par l'un de nos

meilleurs agronomes. {Annales de Grignon,

5'liv.)

En 18S2, M. Bella avait déjà fait des ex

périences comparatives sur le noir animalisé

et la poudrette appliqués à des semis d'a

voine avec lupuline, et reconnu que l'avan

tage restait au noir animalisé, bien qu'il eût

choisi la meilleure qualité de poudrette.

Toutefois, les résultats n'ayant pas été tra

duits en chiffres, des expériences plus va

riées furent reprises en 1833.

La pièce fut divisée en sept parties, comme

le montre la figure 60.

Fig. 60.

suller que le "noir serait dïine plus longue

durée que la poudrette; rar les engrais moins

durables produisent toujours un plus grand

développement herbacé. »

Prenant la moyenne des produits, on

trouve : 1 hect. de t;rain exige 40 lit. de noir

et 48 lit. 5 depoudrette; 100 kil. de paille exi

gent 26 lit. de noir el 24,75 de poudrette.

Si l'on porte le noir et la poudrette à S fr.

l'hect.,le froment à 16 fr. l'hect. et la paille à

2 fr. les 100 kil., on trouve : 1 hect. noir à

5 fr. produits hect. 24 lit. de froment ou 35 fr.

84 c, plus 400 kil. de paille ou 8 f. ; total, 43 f.

84 c: 1 hect. poudrette à 5 fr. donne 2 hect.

6 lit. de froment ou 32 f. 96 c, plus 402 kil. de

paille ou 8 fr. 2 c; total, 41 fr. 11 reste donc

en faveur du noir animalisé 2 fr. 84 c. par

hectolitre (1).

On peut remarquer encore que , si l'on

déduit la valeur de l'excédant de produit,

2 fr. 84 c, du prix coûtant du noir, 5 fr-, il

restera 2 fr. 16 c. pour prix de revient de cet

engrais, tandis que, à produit égal, l'engrais

en poudrette coûtant 5 fr. reviendrait a un

prix plus que double. La durée du noir étant

d'ailleurs plus longue, puisque sa décompo

sition est moins rapide, il reste plus de cette

fumure dans le sol pour la culture suivante.

Enfin, le fonds doit être plus amélioré parle

résidu charbonneux en poudre fine et absor

bante non décomposée.

§ III. —Détermination de la proportion d'engrais

contenue dans divers mélanges.

Il est souvent utile aux agronomes, pour

fixer les prix d'achat ou de transport qu'ils

y peuvent mettre, de connaître approxima

tivement la proportion d'engrais que repré

sentent divers mélanges de détritus végétaux

et animaux, tels qu'ils se rencontrent dans

les boues des villes, la vase des étangs, ma

res, fossés, etc.

La valeur relative de ces sortes de com

posts est proportionnée à la quantité de ma

tière organique y contenue, et celle-ci peut

être déterminée par la calcination ou l inci

nération d'un échantillon bien desséché : la

perte en poids indiquerait approximative

ment cette quantité, qui aurait d'autant plus

d'effet utile qu'elle serait plus azotée. Le

procédé pour déterminer I azote ne serait

pas à la portée de la plupart des agricul

teurs ; mais on peut considérer généralement

la perte en poids par 1 incinération comme

représentant une égale quaulité du meilleur

fumiersupposésec ; on obtiendrait donc ainsi

une approximation su l lisante. Supposons,

par exemple, qu'après avoir fait dessécher

fortement la vase, on en prenne 100 gram

mes; qu'alors on fasse brûler ceux-ci dans

une capsule en platine, en fer ou en fonte

chauffés au rouge, el en remuant, à l'aide

d'une tige métallique, jusqu'à ce qu'il ne

(I) M. Bella termine en annonçant de nouvelles expériences pour l'année prochaine; car l'influence

atmosphérique est si grande que l'on ne saurait trop multiplier les essai» avant d'avancer de» résul

tats comme incontestables.

Toutes les sections furent ensemencées en

froment; pour chacune d'elles, les quantités

suivantes d'engrais y avaient été employées

par arpent :

Le n" 1, après un colza, fumé avec 18,000

kil. fumier.

N° 2, déjà amélioré par un engrais vert

avorté, reçut 6 hect. poudrette.

N° 3 ne reçut que 5 hect. 37 noir animalisé.

N" 4 reçut 6 hect. de poudrette; il avait été

parqué en 1829 à raison d'un mouton par 64

décim. carrés, tandis quele reste de la pièce

n'avait eu ni fumier ni parcage depuis 1826.

N" 5, fumé avec 6 hect. noir animalisé.

N" 6, fumé avec 5 hect. 27 poudrette.

N" 7 reçut 4 hect. 44 de noir animalisé.

La poudrette employée dans ces expérien
ces avait été choisie de lro qualité; le noir

animalisé sortait de la fabrique de MM. Sal-

mon, Payen et Lupé.

Tableau des quantités d'engrais employés,

nombre des gerbes, poids de la paiUe et des

grains récollés, par arpent :

Nu«i»of . IICRAII. CIKBIS. FAILLI.

hrriol

_

I. Fumier.. . 228 1G62 10,45 812

1. Poudrette. 6 hect. 288 2240 10,80 912

3. Noir. . . . 5 37 312 2192 13, 1040

4. Poudrette. 6 » 252 2284 12,27 903

5. Noir. . . . 6 » 252 2284 12,91 1008

6. Poudrette. 5 27 324 2*10 12,54 1053

7. Noir. . . . 4 44 252 1837 9,65 787
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reste plus de particules charbonneuses; qu'on

laisse refroidir, et qtie le poids du résidu se

trouve être de 70 grammes, la perte de 30

grammes ou 30 p. 0,0 représentera la quan

tité de matière organique ou la proportion

de fumier très-sec que pouvait représenter

la vase. Si la matière essayée contenait une

proportion notable de carbonate de chaux, il

faudrait tenir compte de l'acide carbonique

dégagé par la calcination ; on constaterait sa

quantité en saturant par l'acide sulfurique

étendu de 0,9 d'eau, et constatant la perte.

( Voy. les détails sur l'analyse des terres don

nés page 57.)

Enfin , si une proportion importante de

débris d'animaux se trouvait dans ces vases

boueuses, comme nous avons vu que cela se

rencontre quelquefois près des bords de la

mer, on l'apprécierait en faisant calciner

dans une cornue l'échantillon desséché, en

recueillant les gaz dégagés dans de l'acide

sulfurique étendu d'eau, tenant note, soit de

l'acide saturé, soit du sulfate d'ammoniaque

produit (l).Nous avons indiqué plus haut ce

mode d'essai en parlant des débris d'ani

maux. La proportion de matière animale

ainsi représentée augmenterait de beaucoup

l'influence et la valeur comme engrais de la

matière organique , puisqu'elle pourrait au

moins être assimilée au sang soluble , dont

850 kil. produisent comme engrais un effet à

peu près égal à celui de 54,000 lui. (ou 63 fois

plus) de fumier d'étable.

§ IV.—Comparaison des prix et des effets des divers

engrais , avec les doses nécessaires.

Les recherches faites jusqu'à ce jour nous

permettent d'estimer approximativement les

effets et prix comparés des divers engrais en

usage. Sans doute, un plus grand nombre

d'essais, et dans des circonstances de sols,

saisons, cultures plus diverses, seraient utiles

pour fixer ces données ; mais encore se

raient-elles sujettes à des variations entre

certaines limites pour les différentes locali

tés ; telles que nous les présentons, elles ser
viront du moins de lre base à chaque agricul

teur pour de nouvelles observations spécia

lement applicables à son exploitation.

Les/>r/jr des transports devront aussi être

rectifiés suivant les distances et l'état des

voies de communication. Nous avons d'ail

leurs supposé les engrais qu'on achète dans

les villes transportés à 2 lieues, et ceux pro

duits par les exploitations rurales rendus

sur le champ; enfin, dans une 2* colonne,

nous avons ajouté 50 c- pour frais de trans

port. On verra que les engrais riches seuls

peuvent supporter jusqu'à 5 fr. de frais de

transport, tandis que les fumiers et les di

vers composts supporteraient à peine quel

ques centimes.

Tableau desfrais de fumure d'un hectare de

terre (ou 3 arpens de Paris ), avec divers

engrais.

Quantités ,
bit cent.

espèces et prix par mesure,
PRIX de

Iramiiorl

des divers engrais. ta plui.eoori 1T.

i,5oo kil. i5bectol. noir animalité à 5 f. 7* 81 5b

l.oooid. ao id.noir résidu des raffineries,

t

IM I IO 1

65o kil. chair musculaire eu poudre,

à 10 fr. le loodekil. .

■

I IO il» 76

>5 iuxl.poudretle, i 5 fr...

I

i,75okil.ou 1*5 i33 75

75o id. sang coagulé eec, en

poudre,à ao f. le 100.

*

1 5o i53 75

85o U sang soluble aec,eo pou-

1

i,5oo id. ftenicdrpigrons(tcnduc,

170 174 >5

100 >

a,ooo U. or concassés, » 11 fr.

1 00 ■

s40 s5o >•

i,i>5 id. cornes en rapurts,klS f. tSI 6a

33,75o U. engrais flamand rendu

380 5a

à 1 f. ao c. lesi iS kil. 3o< 3o4 »

90,000 id. engrais vert,plu chaud ,

à 35 c. le 100. . . .

■

3iS ■

1 i 4o c. tiré des villel. 116

■ ■

486 •1

54,000 fumiers ,< à 58 c. du» lef fermes 585 .a97 •

f ■ 84 c. id. le 100. 459 7'9 •

86.4oo bout 1 des villes, i 5o c. (a). . . 433 IM4 »»

Nous n'avons pas mentionné dans ce ta

bleau divers autres engrais , tels que les

marcs de colle, les cendres animalisees, les

terreaux, plusieurs composts et détritus, soit

parce que leur composition est trop variable,

soit parce que leurs effets n'ont pas été con

statés.

Rappelons, en terminant, que l'on ne devra

jamais se baser sur le prix de revient seule

ment des engrais pour fixer son choix, mais

qu'il faut encore prendre en considération

leur influence spéciale sur le développement

de la partie herbacée ou la production de la

graine, le goût des fourrages ou des plantes

comestibles , leur action plus ou moins régu

lière, l'effet secondaire comme amendement

ou stimulant, enfin la main-d'œuvre pour les

répandre, et les soins particuliers à ceux qui

sont rapidement actifs pour éviter de les

mettre en contact avec les graines, les jeu

nes tiges ou les extrémités spongieuses des

racines. A. Payen.

CHAPITRE V. — des opérations agricoles propres a rendue le sol cultivable.

La France renferme encore, malheureuse- I varts, oui ne sont dévoués à la stérilité que

ment,un biengrandnombre de terres Vagues I faute d étre fécondés par des bras laborieux,

et incultes, de Landes, de Bruyères, de Sa- I Non seulement dans certaines parties du ter

(1) On obtient ainsi environ 9 de sulfate d'ammoniaque pour cent des os calcinés, et 18 à 20 du sang

sec, des chiffons de laine , de la chair musculaire, des cornes, etc.

(2) Ce prix est composé presque en entier des frais de ramassage et de transport à une distance d'une

i deux lieues.
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ritnire, de vastes étendues de terrain sont

ainsi improductives, mais, même dans les

départemens les plus riches, les plus peu

ples, les mieux cultivés, on rencontre en

core çà et là quelques portions de sol que

des travaux bien entendus rendraient facile

ment à la cul i ure. Tantôt ces terrains sont

occupés par des pierres, des broussailles, des

arbustes; la marchedes iustrumens aratoires

y est gênée par des roches; le guéret n'y a

pas encore été entamé par la charrue. Tantôt

l'abondance ou la stagnation des eaux les

constitue, perpétuellement ou temporaire

ment, en marais ou en terres marécageuses,

ou bien l'invasion extraordinaire ou pério

dique de ces eaux y interdit les cultures ré

glées, et même menace le sol de l'envahisse

ment ou de la destruction. L'objet de ce cha

pitre est de mettre les propriétaires et les

cultivateurs à même de convertir en terres

arables les terrains plus ou moins étendus,

qui, par une cause quelconque, sont encore

en friches et pourraient cesser d'y être.

C. B. de M.

Section Ir*. — Des déjrichement.

Les défrichemens qu'on a quelquefois con

sidérés comme l'ensemble de toutes les opé

rations propres à transformer les terrains

incultes en terres labourables, ou des cul

tures permanentes en cultures d'une autre

sorte, et qui embrassent dans ce sens tout ce

qui se rattache aux desséchemens, aux ni

vellement, au défonçage, à l'écobuage, aux

amendement, aux ternit divert, et même à la

pratique det atsolement , dans un ouvrage

de la nature de celui-ci, où chacun de ces

imporlans sujets devra être traité séparé

ment avec tous les détails qu'il comporte,

ne peuvent avoir une aussi grande impor

tance. Pour nous, défricher un terrain, ce

sera donc simplement le débarratter de tout

let végétaux ou autret obttaclet qui te rencon

trentalaturface, pour le mettre en état de re

cevoir selon sa nature, soit des céréales, soit

des plantes fourragères, légumineuses ou in

dustrielles, soit des végétaux ligneux; et

notre tâche sera remplie, quand nous aurons

fait voir les difficultés et donné les moyens
d'arriver à ce 1er but.

$ I".—Conditions avantageuses ou désavantageuses

aux défrichemens.

Depuis un certain nombre d'années, à me

sure que notre population s'est augmentée,

que le prix des terres et avec lui le taux des

fermages se soul progressivement élevés, les

défrichemens sont devenus attetfréquenten

France. Cependant, d'après des documens

olficiels, résultant d'opéralionseffectuéessur

les lieux mêmes par les agens des contribu

tions directes, contradicloirement avec les

délégués des communes, on voit dans l'ex

cellent travail de M. Huerne de Poxmbusb (1),

que sur une superficie de 52,874,614 hectares

que présentent ensemble les quatre-vingt-

six départemens, il en existe encore d'in-

cultetau moins 7,185,475 hectares, c'est-à-dire

environ la septième partie du territoire.

A l'exception des rochers, des crêtes de

montagnes dépourvues de terre végétale, et

des pentes trop escarpées, il n'est, à vrai dire,

aucun sol dont on ne puisse tirer parti , toute

fois, les dépenses diverses qu'entraînerait

dans bien des cas sa mise en culture, sont

telles qu'il serait plus qu'imprudent de les

faire avant d'avoir bien calculé préalable

ment toutela portée de l'opération et les ré

sultats profitables qu'on est raisonablement

en droit d'en attendre, eu égard non seule

ment à la nature de chaque terrain, mais à

la position topographique de chaque localité,

et aux moyens d'exécution dout on peut dis

poser.

Lors même que les défrichemens doivent

s'opérer dans le voisinage et pour ainsi dire

à la suite d'une ancienne exploitation, à

l'aide d'attelages, d'ouvriers, de tout un ma

tériel enfin déjà existant, ce sont encore .sou

vent des entreprises coûteuses, peu à la por

tée des petits cultivateurs si elles sont faites

sur une certaine échelle, et qui ne peuvent

devenir profitables qu'autant qu'elles sont

convenablement dirigées. Ce serait un fort

mauvais calcul de croire qu'on pourra cul

tiver des étendues plus grandes, sans autres

déboursés qu'un surcroît de main-d'œuvre.

A. la vérité, sur d> s défriches de genêts, d'a

joncs ou de bruyères, à l'aide de simples

brûlis, presque sans engrais et souvent même

saus engrais, on peut bien de loin en loin

obtenir une ou deux chétives récoltes de

seigle ou de sarrasin et de poinmes-de-terre,

qui paient tant bien que mal les frais de la

bours. A la vérité encore, sur l'emplace

ment de bois nouvellement déracinés, d'an

ciens marais desséchés, de vieilles prairies

retournées, on peut quelque temps se fier à

la fécondité surnaturelle du sol; mais, dans

le premier cas, le terrain épuisé par une si

faible production, se refuserait à en donner

aucune autre sans une nouvelle jachère de

8 à 10 ans; dans le second, il ne faut voir

3u'une exception momentanée à la règle;

ans l'un et l'autre, on arriverait à coup sur

à la stérilité, sans le concours des engrais.

Dans les terres de médiocre qualité, les

défrichemens qui auraient pour but d'aiou-

ler à la quantité des terres assolées d une

ferme ou à plus forte raison d'en créer une

nouvelle, seraient généralement de fort mau

vaises opérations, si elles n'étaient exécutées

partiellement ou par des persounes en état

de faire grandement les avances nécessaires.

Eu pareilcas, bien souvent, \estemit d'etten-

ces ligneuses, particulièrement ceux de Pins

qui se montrent généralement si peu diffi

ciles sur le choix des terrains, oftrent le

meilleur et le plus sur moyen d'améliora

tion.

Pourles sols de meilleure qualité, les chan

ces de succès augmentent en raison inverse

de la difficulté de maintenir leur fécondité;

mais, là encore, loin de sacrifier l'aveuir au

présent, il faut au contraire savoir ne de

mander à la terre que ce qu'elle peut pro

duire sans épuisement, et songer, avant tout,

à augmenter la matte des fourrages pour ob

tenir plus d'engrais. Tel est en résumé le

(t) Des colonies agricolei et de leurt avanlagtt. Un vol. in-8", 1832. Chez Mme Huzard,

agriculture. 15"* livraiton. tomk L l5
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grand secret de la réussite; car il est bien

reconnu qu'avec moins de frais, la somme des

fumiers restant la même, on peut tirer da

vantage de produits sur un champ de moyen

ne que de grande étendue, et qu'il est infi

niment préférable de bien cultiver l'un que

de cultiver l'autre en entier.

§11. — Des divers procédés de défrichement .

Trois obstacles matériels peuvent rendre

les défrichemens d'une exécution parfois fort

difficile et toujours assez dispendieuse. Ce

sont : les racines qui occupent le sol, les

pierres qui en pénètrent la masse de manière

a entraver les labours, ou enfin les eaux sta

gnantes qui en recouvrent la surface.

Lorsqu'ils ont lieu sur d'anciennes pâtures

ou des landes couvertes de sous-arbrisseau \

d'une faible consistance, on connaît plu

sieurs moyens de les effectuer. Un des plus

en usage, et dans beaucoup de cas des meil

leurs, est d'écrouler d'abord le sol- et de brû

ler ensuite les produits végéto-terreux aiusi

enlevés, comme on le dira ci-après en trai

tant de Vécobuage.

Un second moyen, recommandé avec rai

son par Thaeh, consiste également à enle

ver, jusqu'à une faible profondeur, la sur

face du terrain , comme pour l'écobuage ; à

diviser les gazons en morceaux irréguliers,

et à les mettre en tas avec des fumiers d'é-

table ou de la chaux, puis à les laisser en cet

état jusqu'à ce que leur décomposition soit

accomplie. Pendant ce temps, on donne plu

sieurs labours au champ écroulé, on y ré

pand ensuite le compost, et on l'enterre en

semant sous raie ou par un fort hersage.

Cette méthode, d'après le même auteur qui

l'a éprouvée plusieurs fois, procure des ré

coltes très-abondantes, et met le sol daus un

état de prospérité admirable, parce qu'il en

résulte la décomposition absolue du gazon,

sa transformation en humus, et une aération

plus complète que cela n'aurail lieu de toute

autre manière. Mais il est évident qu'un tel

moyen est très-coûteux et ne peut être mis

en pratique que sur des espaces peu étendus.

§ III. — Défrichemens à la charrue.

D'autres fois on se borne à donner, pendant

un an et même deux ans, plusieurs labours

successifs, combinés de manière à détruire

aussi complètement que possible la végéta

tion des plantes adventices. Le premier de

ces labours doit être assez profond seule

ment pour ramener à la surface la majeure

Fartie des racines, et mettre les autres dans

impossibilité de repousser. On le donne

daus le courant des mois de décembre, jan

vier, février et mars, lorsqu'il ne gèle pas

trop fort, et que la terre est suffisamment

pénétrée et amollie par les eaux pluviales,

ce qui contribue à diminuer la résistance

qu'offre le labour.

Le défrichement sefait par larges planches

et dans la direction la plus conveuable à l'é

coulement des eaux vers des fossés dont ,

presque toujours, il convient d'enlourer le

terrain avant de commencer le travail.

Dès que les gazons renversés sont suffi

sammeut desséché* ou pourris, vers le mois

de juillet, on donne un second labour dans

le même sens, mais un peu plus profondé

ment, afin de recouvrir les trauches, précé

demment soulevées, d'une certaine quantité

de terre de la couche inférieure.

D'autres cultivateurs remplacent ce labour

par un simple hersage au moyen de la herse

roulante (Jig. G2 ) qu'ils promènent sur le

Fig. 62.

défrichement dans la direction de la char

rue et non en travers, car les mottes n'offri

raient dans ce sens que peu de résistance

aux dents de la herse sous lesquelles elles

rouleraient sans se briser, tandis que, sui

vant la direction des traits de la charrue, les

dents éprouvent une résistance qui favorise

leur effet. Un troisième labour, exécuté en

travers et suivi d'un hersage vers le mois de

mars suivant, contribue encore à ameublir

le sol et à détruire de plus en plus les mau

vaises herbes. 11 est le plus souvent suivi

immédiatement des semailles de printemps;

cependant, comme à cette époque la terre

n'est pas toujours assez nettoyée, il peut,

dans certains cas, paraître prélérable de

donner encore quelques labours pendant

une nouvelle jachère d'été. Daus notre opi

nion, il est généralement tout aussi conve

nable pour achever de nettoyer le soit et

beaucoup plus productif, de recourir dès-

lors à des cultures qui exigent des sarclages,

des binages ou des butages.

Toutes les défriches ne peuvent être des

tinées à produire des céréales ou à être con

verties en prairies. Il est des sols qu'il serait

difficile d'utiliser autrement qu'en les plan

tant en bois. C'est pour ceux-là surtout ( et

dans cette catégorie on doit comprendre

une grande partie des landes immenses de

la Bretagne, de Bordeaux, etc.? etc.), c'est

pour ceux-là, dis-je, qu'il convient surtout

d'employer la charrue. Cet instrument pré

sente une économie telle, que deux hommes

et un bon attelage de 4 ou 6 chevaux, sui

vant la nature du terrain, défrichent autant

de landes en un jour que 50 hommes en pour

raient faire au pic ou à la pioche en travail

lant avec assiduilé.

Parmi les charrues qu'on a surtout préco

nisées pour les défrichemens, il en est cer

tainement fort peu qui donnent des résultats

plus satisfaisais que celle de M. Mathieu
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de Dombari.e sur les terres enherbées, telles

que les trèfles, les luzernes et les vieilles pâ

tures, même lorsqu'elles exigent un fort

tirage. Toutefois, lorsque les terrains sont

surchargés de racines ligueuses, la charrue

simple ne convient plus autant, parce qu'alors

elle devient très-difficile à conduire, et que

le système de contre et de soc de cette char

rue n'est pas approprié à un travail qui exige

une force aussi extraordinaire. En pareil

cas , nous pensons qu'on devra tâcher de se

procurer la charrue de M. Thochu {fig. 63 ).

Fig

Son soc est plat, ayant la forme d'une demi-

langue de carpe bien acérée et aiguisée de son

côte oblique. Un large coutre, d'une forme

demi-circulaire, tient au soc, étant forgé de

la même pièce de fer; il se termine par une

pointe qui dépasse de 10 ou 15 centimètres,

ou 4 pouces, l'extrémité du soc à laquelle

il fait suite. Trois autres coutres, de lon

gueurs inégalement progressives, suivent le

premier. Chacun de ces derniers est denté à

sa partie basse, ce qui donne à l'instrument

la forme et l'effet d'une scie. Le 1" coutre ,

63;

du côté de l'attelage, s'enfonce en terre d'en

viron 2 pouces; il entame par deux secousses

successives la pierre ou la racine qu'il ren
contre. Le 2e coutre, un peu plus long,

prend aussitôt la place du premier, et en

tame comme lui la pierre ou la racine par

deux secousses, mais à une plus grande pro

fondeur; le 3* fait le môme effet, si ce n'est

qu'étant encore plus long que le précédent,

il augmente encore de près d'un pouce l'in

cision faite à la pierre ou à la racine par les

2 autres coutres, qui sont venus avant lui;

et il est difficile que l'obstacle résiste à ce
3e choc. Si cependant il n'était pas totale

ment déirait, le 4" coutre attenant au soc

le reprend en dessous , du côté opposé à

l'entaille que lui ont faite les coutres précé-

dens, et il ne peut plus offrir, par ce moyen,

qu'une dernière et bien faible résistance.

Avec cet instrument très-facile à mouvoir

et parfaitement approprié à sa destination,

M. Trochu a pu, en attelant au besoin jus

qu'à 10 forts chevaux, défricher de certaines

landes à grand ajonc.

Ternie moyen, le prix de défrichement

d'un hectare ne lui coûtait pas cependant

au-delà de 100 fr.

M. Lemasne, ayant fait une entreprise de

défrichement de landes en Bretagne, a cher

ché à avoir un instrument à la fois solide,

simple et économique, et surtout peu dis

pendieux. Persuade que , pour assurer l'as

siette de la charrue de manière à ce qu'elle

pût résister aux plus grands assauts de tirage

avec le moins de frottement possible, il par

viendrait à ce résultat en renforçant la char

rue nantaise déjà forte de sa nature, il y a

fait quelques modifications. Il a changé le

soc qu'il a rendu plat et tranchant , a ajouté

un second coutre au premier, et il a con

solidé la flèche et le sep par un boulon de

fer transversal qui empêche l'écartenieut.

Cet instrument n'exige l'emploi que de

deux paires de bœufs médiocres. Employé

dans des landes prises d'ajoncs et de bruyè

res, mêlées de pierres, il les a levés facile

ment. La raie qu'il trace est droite, et les

bandes de friche qu'il soulève sont retour

nées entièrement et avec uniformité.

Dans un défrichement exécuté à la char

rue, l'action de cet instrument a moins pour

objet d'effectuer des raies droites et de re

tourner complète nent le sol, que de le déga

ger aussi profondément que possible des

racines et des pierres qu'il renferme, en les

amenant à sa surface. Aussi , la charrue de

M. Trochu parait -elle avoir sur celle de

M. Lemasnb un avantage qui doit en faire

recommander de préférence l'usage , bien

Qu'elle exige un plus grand nombre de bêtes

e Irait, et que le prix de sa construction

soit plus élevé.

§ IV. — Défrichemens à la main.

Pour opérer sur de petites portions de

terrains des défrichemens à la main, on em

ploie, selon les localités, le pic à pointe et à

taillant {fig. 64 ), propre à remplacer en

quelque sorte la pioche et la coignée; la tour

née ordinaire {fig. 65 ), ordinairement pré-

Fig. 65. Fig. 64.

férée pour ouvrir des tranchées, arracher les

arbres, et extraire les pierres d'une moyenne

dimension.

On se sert encore de fortes houes, telles que

Yécobue {fig. 66 ), fort en usage pour les dé

friches de gazons, de bruyères ou de genêts,

et Vétrapa de Bretagne { fig. 67 ) , également

recherchée pour le même usage dans une

partie de l'ouest de la France, etc.
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Fig. 67. Fig. 66.

Dans le département du Gers, on supplée

à ces instrument par un autre outil (fig. 68)

Fig. 68.

composé de deux fortesdenls de fer de 2 cen

timètres ou 6 lignes d'épaisseur, et de 5 cen

timètres ou 1 pouce de largeur, et d'une lon

gueur de 20 centimètres ou 10 pouces; un

manche cp bois de 90 centimètres ou 3 pieds

Î' est adapté ; il permet à l'ouvrier de travail-

er presque droil. Il peut enfoncer cet instru

ment dans le sol à une profondeur d'environ

20 centiin. ou 10 po., et le travail se fuit plus

rapidement qu'avec le pic; aussi, dans les ter

rains qui ont besoin d'un défonçage moins

profond, peut-il être employé de préférence.

Parfois, pour déraciner des arbrisseaux, on

se sert d'un levier armé à l'une de ses extré

mités d'un très-fort trident de fer dont les

pointe sont ordinairement20po.de longueur

(fig.72). Fig. 69.

« Comme elles doivent pouvoir supporter un

grand effort , il faut que la partie de la four

che par laquelle elles tiennent à la douille,

et cette douille elle-même , soient aussi très-

solides. C'est dans cetie douille qu'on intro

duit la perche servant de levier, qui doil être

épais, de bois dur, si cela est possible de

frêne, et avoir 15 à 20 pieds de long. A l'ex

trémité postérieure de ce manche on attache

«ne corde longue de 8 à 10 pieds, à laquelle

est suspendue une traverse, au moyen de

laquelle plusieurs hommes peuvent em

ployer à la fois leur force sur le levier. Après

que les plus fortes racines latérales ont été

coupées, on chasse le trident sous la souche

dans une position inclinée, puis on place

au-dessous du manche ou levier, un bloc

que IVn rapproche de la souche jusqu'à ce

que l'extrémité postérieure de ce manche

soit élevée de 10 ou 12 pieds; alors, par le

moyen d-- la traverse attachée à la corde, les

ouvriers abaissent la partie postérieure du

manche jusqu'à ce que la souche cède à leurs

efforts. A l'aide de cet instrument, tout sim

ple qu'il soit, on peut souvent opérer des

choses surprenantes, et lorsque ce moyen

est insuffisant, des machines plus compli

quées courraient grand risque de se rom

pre. » (Thaer, Principes raisonnes d'agri

culture. )

Enfin , lorsque ce sont des arbres qui oc

cupent le terrain, on est bien obligé ou d'en

tourer chacun d'eux de tranchées profondes

et de couper leurs principales racines, à me

sure qu'on les découvre, pour ensuite en

traîner l'arbre entier au moyen d'une corde

attachée le plus près possible de la sommité,

ou de les abattre rez terre, abandonnant

comme salaire toute la partie qui reste dans

le sol, et même les menus branchages, aux

ouvriers chargés de l'extraction des racines.

La présence de grosses pierres rend sou

vent la mise en culture des friches beaucoup

plus difficile. Dans quelques cas, on trouve

économique de les enfouir dans le champ

même, à une profondeur assez grande pour

ne gêner en rien la marche de la charrue.

En d'autres circonstances, si ce moyen n'est

pas praticable, si l'on trouve à utiliser les

pierres dans le voisinage pour l'entretien des

chemins ou pour des constructions rurales,

on peut recourir, selon la nature du rocher,

soit au pic et au coin du mineur, soit à la.

fioudre à canon, dont l'emploi, qui exige d'ail-

eurs des frais assez considérables, n'est pas

malheureusement sans danger en des mains

inexpérimentées. Enfin, sans encourir le

même inconvénient, on réussit encore par

fois assez bien en faisant chauffer fortement

la pierre sur un seul point, au moyen d'un

feu aussi ardent que possible; et, lorsque

cette vive chaleur a produit une dilatation

inusitée, en arrosant subitement le bloc avec

de l'eau froide, et en le frappant en même

temps de lourds marteaux ou de maillets

métalliques à manches de bois durs et élas

tiques comme le houx.

Quant aux obstacles que peut présenter

l'eau, en traiter ici serait faire double em

ploi avec l'article Dessèchement auquel nous

devons renvoyer le lecteur.

Vicomte Débonnaire de Gif.

Section H. — De Técobuagc.

D 'après l'étymologic que M. Desvaux donne

du mot écobuage, ce mot dérive du IÇJin sco-

pula, petit balai, ou du celtique fcor/Tbàtou,

morceau de bois, dont on a fait plus lard

écot, écobues. Ecobuer ne s'appliquerait ainsi

proprement qu'à l'extraction des fragment

de végétaux qui se trouvent à la surface et

dans l'épaisseur des friches qu'on veut met

tre en culture. Cependant, on réunit sous

la même dénomination non seulement l'in

cinération de ces fragmens, tiges et racines,

encore adhérens à une partie de la terre qui

les portail, mais aussi le. brûlis de la terre

dépouillée de toute végétation.

Cette pratique, dans le sens général que

nous devons lui donner ici, comprend donc

trois opérations distinctes dont nous nous

occuperons séparément, t-t dont la figure 70

représente l'ensemble.

Le but de t'écobuage, but dont nous ver

rons plus loin qu'il approche évidemment,

dans beaucoup de cas, sans cependant l'at

teindre complètement ou toujours, est de

débarrasser la couche labourable des plantes
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Fig. 70.

qui en sont en possession; de détruire, au

tant que possible, jusqu'à leurs germes par

l'action du feu; de diminuer directement, en

détruisant leurs larves, ou indirectement,

en les éloignant par une odeur particulière,

la multiplication ou les ravages des insectes

nuisibles; de modifier favorablement la dis

position moléculaire et les propriétés phv-

siques du sol ; d'ajouter enfin à ta puissance

fécondante des engrais, de les suppléer même

parfois presque entièrement eu pratique.

L'usage de Cécobuage est fort ancien. On

peut juger, d'après les écrits de Virgile,

que les bons effets qu'il produit étaient

connus et justement appréciés des Romains

du temps d'Auguste. Il s'est conservé en Ita

lie, particulièrement sur les Apennins, d'où

il se répandit de proche en proche, d'abord
en France, vers le commencement du 17e siè

cle, et. une 50" d'années plus tard, en Angle

terre. De nos jours il n'est pas une contrée

d'Eutwrfpe où il ne soit plus ou moins connu.

On écobue principalement les friches cou

vertes d'arbrisseaux et d'arbustes ligneux ou

sous-ligneux, tels que les genêts, les ajoncs,

les bruyères; les terres depuis plus ou moins

long-temps cultivées en fourrages artificiels

vivaces, comme la luzerne, le sainfoin ; les

vieilles prairies, les pâtures, les tourbières

et les marais nouvellement desséchés.

Eu égard à ces diverses circonstances, les

moyens d'opérer ne sont pas tout-à-fait les

mêmes.

ART. 1™. — Du découpage du sol.

Si ce sont des végétaux de consistance li

gneuse qui occupent te sol, quels que soient

les moyens dont on aura fait choix pour les

déraciner (voy. la sect. Défrichemens), si l'on

ne juge pas plus profitable de les utiliser

comme chauffage, on les laisse sécher en par

tie, et on les réunit ensuite en petits las équi-

distans sur toute la surface du champ, pour

les brûler en place, ainsi que je le dirai plus

°&' l'on doit opérer sur des friches en pâ

ture ou sur de vieilles prairies, la première

chose à faire est de détacher le gazon en pla

ques aussi régulières que possible.— Dans

beaucoup de localités on emploie exclusive

ment pour cela une simple bêche acérée et

terminée en pointe triangulaire {fig. 7t).

En Angle- Fig 72. Fig. w,

terre, on fait °

fréquem

ment usage

d'un instru

ment à peu

près sembla

ble, auquel

on donne le

nom debreast

spade , et ,

assez im

proprement ,

celui de

breastplough

{fig. 72), dont

le mancheest

légèrement

convexe , et

dont un des côtés du fer est parfois relevé en

lame tranchante pour couper le gazon la

téralement. Après avoir fait pénétrer cette

bêche à la profondeur de t à 2 po. (0 m. 0,27 à

0 m. 0,54), l'ouvrier la dirige avec force de

vant lui, et soulève ainsi des espèces de la

nières plus ou moins longues, qu'il retourne

ensuite seus-dessus-dessous.

D'autres fois, comme un pareil travail est

excessif pour un seul homme, on divise d'a

bord régulièrement le terrain au moyen du

tranche gazon (fig. 78). et on détache les pla

ques avec le leve-gazon {fig. 74), soit qu'un

ouvrier seul le fasse mouvoir, soit que, au

moyen d'un anneau fixé près de la base du

manche et d'une corde qu'on y attache , un
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second ouvrier puisse le tirer, ainsi que nous

l'avons représenté {fig. 70 et 75), tandis que

le premier le dirige à peu près à la manière

d'une charrue.

Fig. 75.

En Bretagne, sur les landes, on préfère

l'étrapa (voy. fig. 67, page 116), très-commode

pour couper entre deux terres les racines

d'une certaine ténacité.

Ailleurs on choisit 1,écobue ( voy. fig. 66,

page 116), avec laquelle il est facile de lever

des plaques de 2 à 5 po. (0 m. 054 à 0 m. 135)

de long sur 6 à 8 po. (0, 162 à 0, 217) de large.

Loudon nous apprend que dans les con

trées marécageuses de l'Ecosse, où l'écobuage

se pratique sur une grande échelle, on a gé

néralement recours à une charrue {fig. 76)

Fig. 76.

dont le coutre est remplacé par un disque

métallique tranchant, tournant sur sonaxe,

dont le soc large et plat est relevé eu

arête acérée, disposée de manière à divi

ser le gazon en lanières d'une largeur voulue

à mesure qu'il est soulevé par le soc, et dont

l'enlrure est réglée, comme dans la charrue

belge, par une roulette ou un sabot.

L)aus le département du Tarn, M. de Vil

leneuve a introduit une autre charrue, dont

il a donné le dessin {fig. 77), et la description

Fig. 77.

suivante : «A, deux roues, dont l'une a été

enlevée, afin de mieux laisser voir tous les

détails de l'arrière-lrain; S, soc en fer, ayant

1 pi. 2 po. de long sur 10 po. de large, terminé

en pointe; C, fort couteau en fer, destiné à

couper le gazon sur le côté opposé au ver-

soir; D, pièce servant à diriger la charrue;

E, réunion par une charnière en fer des deux

parties de la charrue; elle donne non seule

ment la facilité de mieux -diriger la charrue,

mais en même temps celle de replier le train

de derrière sur le train de devant porté par

les roues; ce qui rend le transport très-facile;

F est le versoir de la charrue ; il a 1 pi. 8 po.

de long. »

Une autre machine au moyen de laquelle

on peut obtenir des résultats d'une régula

rité remarquable, est celle de Ret de Pla-

nazu. Elle se compose {fig. 78), : 1» d'une

partie A armée de 3 à 6 coutres équidistans,

Fig. 78.

droits ou mêm« recourbés en arrière afin

de présenter moins de résistance dans le sol,

et assez finement acérés pour couper le gazon

en bandes parallèles, ordinairement de 8 à

10 po. (0 m. 217 à 0 m. 271), sans exiger trop

d'efforts de la part dii conducteur; —2° d'une

partie B, espèce de soc plat, en forme de bê

che à deux ou trois compartimens,de largeur

égale à l'écartement des coutres, destinée

à pénétrer le sol à la profondeur voulue,

et à détacher les bandes de gazon dont je

viens de parler en plaques régulières, par un

travail à angle droit du premier, comme on

a cherché à l'indiquer' (^ïg-. 70); — 3° et enfin,

d'un avant-train propre à recevoir indistinc

tement et tour-à-tour les deux parties A et B.

Mais, malgré l'économie de temps et de

main-d'œuvre que peuvent présenter les ma

chines perfectionnées dont je viens de par

ler, elles ne sont guère connues que sur de

grandes exploitations et dans les contrées où

la pratique de l'écobuage est fréquente. La

charrue a versoir ordinaire, nonobstant l'ir

régularité de ses résultats, attendu qu'elle se

trouve partout, est assez communément em

ployée. Entre des mains exercées, si on rem

plaçait le coutre par un disque coupant et

tournant, et si, comme cela se pratique en

Angleterre, au dire de sir John Sinclair, on

adaptait seulement un soc à écobuer, elle

deviendrait, à peu de frais, d'un usage infi

niment plus commode. — Au reste , quoique

l'emploi desinstrumensmusà bras d'homme

soit certainement plus dispendieux , il est

cependant assez commun, non seulement
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arce qu'il ne nécessite aucune forte dépense

'acquisition première, mais aussi parce que

tous les terrains ne se prêtent pas également,

par leur régularité, à l'écobuage aux char

rues.

On ne donne pas toujours aux plaques de

gazon la même épaisseur. Ordinairement on

écroûte seulement le sol à la profondeur de

un ou deux pouces ( 0 m. 0,27 à 0 m. 0,54 ).

11 est des circonstances où, pour augmenter

la masse des cendres végétales et de la terre

brûlée, il ne peut y avoir que de l'avantage à

pénétrer plus avant.

Lorsque les plaques ont été détachées d'une

manière ou d'une autre, pour les faire sé

cher, on les laisse quelques jours sens-des

sus-dessous, et on les retourne ensuite, afin

d'exposer la face gazonnée au soleil. Enfin ,

s'il en est besoin, on les oppose deux-à-deux,

par leur sommet, en forme de petites tentes,

comme nous l'avons représente figure 70.

A«T. II. — Du brûlis des terres contenant des

végétaux.

On n'emploiepas les produits de l'écobuage

exclusivemeut en les soumettant à l'action du

feu; on les utilise encore, quelques-uns du

moins, comme engrais et comme amende-

meus, soit en les enterrant à la charrue sur

le sol même dont on vient de les arracher,

soit en les déposant au fond de chaque tran

chée de défoncement, soit enfin de toute

autre manière. Je n'ai à m'ocuper ici que des

brûlis.

Quelquefois on jait brûler à la surface du

terrain tous les végétaux frutescens et sufjru-

tescens qu'il a produits; plus communément

un ne brille que leurs racines, après les avoir

réunies, comme ie l'ai indiqué au commen

cement de l'article précédent, en petits mor

ceaux, auxquels on met le feu avant leur en

tière dessiccation. De cette sorte, on enrichit

le sol de stimulans favorables à un surcroît

de fertililé, sans diminuer sensiblement la

proportion des matières fermentescibles qui

sont restées dans la couche de terre labou

rable, mais aussi en ne soumettant qu'une

faible partie de celle-ci à l'action du feu.

On brûle assezsouvent les chaumes, et parfois

même, dit-on, dans le Lincoln, de la paille,

qu'on répand à cet effet à la surface du sol

dans la proportion d'environ 5 tons par acre,

ou 12.S0 kilog. par hectare. Aux en\ irons de

Bayonne et ailleurs, dans le midi et l'ouest de

la France, en Espagne, etc., "la première de

ces pratiques s'est continuée sans interrup

tion.

Polir les résidus tourbeux et lesplaques ga-

zonnées qui retiennent Jort peu de terre, les

ouvriers Tes ainoncèlent à la dislance de 10 à

12 pi. (3 à 4 mètres). 11 est facile de les en

flammer au moyen d'une petite quantité de

cendres incandescentes prises sur- les tas

dont la combustion s'achève.

11 arrive fréquemment dans les marais, dit

Jodn Sinclair, au lieu d'amasser les gazons

en tas de les brûler incomplètement en les

laissant répandus à la surface dans l'état où

les a laissés la bêche à écobuer, et cette pra

tique est suivie d'excellens effets.

mais, lorsque les plaques contiennent une

plus grande quantité de matières terreuses,

tous ces procédés deviennent insuffisans.

Voilà celui qui a été recommandé le plus

communément, d'après notre célèbre Duha

mel. — On construit avec les plaques, en les

superposant à plat, la face gazonnée la pre

mière, de petits fours (Voy. fig. 70) d'uu à

deux pieds de diamètre dans œuvre, au bas

desquels on a soin de ménager, sous le vent,
une ouverture carrée de 8 à 10 pouc. ( 0m 217

à 0™ 271), et qui se terminent à la partie su

périeure par une autre ouverture destinée à

activer, au premier moment, la combustion

des broussailles diverses dont on a rempli

complètement la cavité du four avant de l'a

chever. — Dès que le bois est allumé conve

nablement, on ferme, avec de nouvelles pla

ques, la porte et la cheminée; on bouche

même les fentes par lesquellesla fumée pour

rait s'échapper trop abondamment, précisé

ment comme les charbonniers le font à leurs

fourneaux. — Dans cet état, la combustion

continue lentement jusqu'à ce que la masse

entière ait subi ses effets.

Un tel moven est incontestablement fort

bon; toutefois, par sa régularité même, il

entraîne des frais de main-d'œuvre consi

dérables. Il est un autre procédé plus simple,

fort en usage dans la Catalogne française et

espagnole, dans une grande partie de la Pro

vence, et, d'après M. Gaston de La Beaume,

dans toute la belle vallée du Grésivaudant

Voici la description qu'en a donnée mon vé

nérable collègue M. de Lasteyrie : « Comme

les plaines de la Catalogne sont dépourvues

de bois, les cultivateurs vont chercher sur les

coteaux ou montagnesvoisines des broussail

les, des racines de lavande, de romarin, etc.,

pour la combustion de leurs terres(l).Après

avoir labouré une ou deux fois le champ

qu'ils veulent brûler, ils placent sur toute la

superficie, à des distances convenables, de

petits fagots pour l'ordinaire de forme pres

que ronde et quelquefois plus alongée : un

ouvrier forme les monceaux, que les Espa

gnols nommentformigas, par allusion à l'ha

bitation des fourmis; on leur donne 1 mètre

de base sur 3 ou 4 d'élévation, et on ramène

avec un râteau la terre qu'on range autour

des fagots jusqu'à ce qu il s'en trouve une

suffisante quantité pour la formation du mon

ceau. On recouvre le fagot des mottes de

terre les plus grosses, ayant soin de laisser

au sommet une petite ouverture pour le pas

sage de la fumée et de l'air. C'est par cette

ouverture qu'on met le feu, après avoir re

couvert le fagot de quelques poignées de

chaume, de paille ou autres combustibles fa

cilement inflammables.... Ceux qui construi

sent \esformigasse contentent de laisser,dans

la partie supérieure, de petits interstices

entre les mottes pour donner accès à l'air.

Après avoir entassé sur le fagot de petites

mottes, on recouvre celles-ci avec la terre

fine que l'on enlève au moyen d'une houe

(I) Cette méthode décrite ici pour la combustion des terres dépouillées de végétation dont nous nous

occuperons plus spécialement dans la section suivante, est cependant applicable et souvent appliquée

aux brûlis des plaques engazonnée*. C'est sous ce point de vue que je la reproduis ici.
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ordinaire. Les monceaux ainsi disposés, on

Y met le feu et l'on a soin, durant la com

bustion, de jeter de la lerre dans les endroits

où la fumée sort en trop grande abondance;

on bouche pareillement le trou par lequel

on a mis le feu. Lorsque le monceau s'af

faisse par l'effet de la combustion, on y jette

un peu de terre afin d'en exposer la plus

grande quantité possible à l'effet de la cha

leur et de la fumée. »

Dès que les résidus de l'éeobuage sont suf

fisamment refroidis, on répand les cendres le

plus également possible à la surface du

champ, par un-temps humide et calme, afin

d'éviter leseffets du vent.et sans attendreque

des pluies fortes ou continues aient pu entraî

ner, au profit d'une partie du sol seulement,

les substances solubles qu'elles contiennent.

—Uestavantageuxdenedifférer cette opéra

tion que le moins possible, et, par la même

raison, de la faire suivre promplement d'un

premier labour, auquel il importe toutefois

de ne donner que peu de profondeur.

Le moment le plus convenable pour les brû

lis est donc celui qui précède immédiatement

l'époque des semailles.

Presque toujours on établit les fourneaux

ou lesmouceauxqui les remplacent à des dis

tances égales de manière à employer, sur la

surface du terrain, tous les produits qu'on

lui a enlevés; or, comme la nature et la quan

tité de ces produits sont essentiellement va

riables, il serait aussi difficile, en théorie

qu'en pratique, d'indiquer des proportions

fixes.

Quant aux frais de main-d'œuvre, ils va

rient aussi d'une manière impossible à pré

ciser, selon la ténacité du sol, l'espèce des

herbes qui le recouvrent, les instrumens

qu'on emploie, et le prix des journées dans

chaque localité. Le dégazonnement étant l'o

pération la plus lougue et la plus pénible,

entraîne une assez forte dépense que l'usage

des charrues peut réduire considérablement.

Abt. IH.—Du brûlis de la terre dépouillée de

toute végétation.

Jusqu'à présent nous ne nous sommes oc

cupés que du brûlis des végétaux eux-mêmes,

ou de la terre qui contenait en plus ou moins

grande quantité diverses parties végétales.

Avant de parler des effets de l'éeobuage, il

me reste à traiter du brûlis de la terre seule,

c'est-à-dire dépouillée de toute végétation.

Cette pratique, qui semble de nos jours

acquérir une nouvelle importance , est déjà

ancienne. Dans son Country Gentlemann's

companion, imprimé à Londres eu 1732, Ste-

fhe.m Switzer cite le comte de Halifax

comme l'inventeur de cet utile procédé, qui

était dès-lors fort répandu dans le Sussex. Il

donne deux dessins de fourneaux employés,

l'un en Angleterre, l'autre eu Ecosse, pour

brûler l'argile. Il affirme que des terres ap

pauvries par la culture peuvent produire une

excellente récolte de tumeps, si, après avoir

été labourées plusieurs fois, elles sont amen

dées avec des cendresargileuses.il rapporte

enfin diverses lettres écrites en 1730 et 1731,

qui établissent'que sur plusieurs points des

lies Britanniques, l'argile brûlée a produit

des effets supérieurs à ceux de la chaux et

du fumier. — Ellis, dans son Pradicalfar-

mer, fil connaître tout au long, la même ail

ée, la manière de conduire cette sorte de

brûlis. En 1786, James Arbuthnot, de Peter-

head, tenta sur le même sujet plusieurs ex

périences heureuses qui furent répétées dans

divers comtés. — En 1814 , Craig chercha

à faire revivre la même pratique, qui parais

sait avoir été abandonnée à cause des frais

qu'elle entraînait, et peu de temps après lui,

le général Beatson, Cvrvven , Burrows,

Cartwright et plusieurs autres, attirèrent

de plus-eu-plus sur elle l'attention des culti

vateurs.

La méthode la plus ordinaire de brûler l'ar-

le en Angleterre , est , d'après Loi dow,

de former un carré long de 15 pieds sur 10,

au moyen de plaques de gazon qu'on élève

en petites murailles de 3 i à 4 pieds. — A

l'intérieur de cette construction, on dirige

diagonalement des conduits d'air oui abou

tissent à des ouvertures ménagées a chaque

angle, et qui sont formés de plaques gazon-

nées, posées sur champ, à des distances telles

les unes desautres, que d'autres plaques pla

cées horizontalement puissent les recouvrir

facilement. — Dans le quadruple intervalle

qui se trouve entre ces conduits et les murs

extérieurs, on allume d'abord un feu vif de

bois et de gazons bien secs, puis on remplit

en entier toute la cavité supérieure de ces

derniers qui prennent feu très - promple

ment, et sur lesquels, dès qu'ils sont suffi

samment incandescens, on jette l'argile en

petite quantité chaque fois, mais aussi sou

vent que le permet l'intensité de la combus

tion. — Les conduits d'air ne sont vraiment

utiles que pour commencer l'opération, car

les plaques qui les forment sont bientôt ré

duites en cendres. — L'ouverture qui se

trouve sous le vent est seule laissée ouverte ;

il serait nécessaire de la clore et d'en dé

boucher une autre si celui-ci venait à chan

ger de direction. — A mesure que l'intérieur

de la construction se remplit d'argile, on

élève les murs extérieurs de manière qu'ils

dépassent constamment au moins de 10 pou

ces les plus hautes mottes, dans le but d em-

flécher l'action du veDt sur le feu. Lorsque

a flamme se fait jour sur quelque point

d'un de ces murs, comme cela arrive assez

souvent, surtout lorsque la sommité du brû

lis est surchargée d'argile, la brèche doit

être immédiatement réparée, ce qui ne peut

parfois se faire qu'en élevant un nouveau mur

apposé parallèlement à celui qui menace

ruine et qui, dans cette nouvelle position, se

consume rapidement.

La première condition de succès pendant

l'opération, c'est que chaque mur soit assez

hermétiquement clos, et la partie supérieure

du monceau recouverte constamment d'une

quantité d'argile suffisante pour que l'air

extérieur ne puisse, en pénétrant tout-à-coup

dans la masse, arrêter 1 incandescence. — De

tels fourneaux exigent presque les mêmes

soins que ceux dont on lait usage pour la fa

brication du charbon.

Une seconde condition, c'est que cette même

argile soit brûlée humide; sèche, elle se dur

cirait au feu eu forme de brique, et ne pro
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duirait plus tous les effets qu'on en attend.

— Humide, au contraire, elle donne après la

combustion des mottes poreuses que le moin

dre choc réduit facilement en poussière.

En suivant la méthode de Cartwiiight, au

lieu d'établir de simples conduits d'air et de

recouvrir à plat le combustible par l'argile,

après avoir creusé une tranchée de 3 pieds de

profondeur et de largeur, sur une longueur

de 20 pieds, on la recouvre d'une voûle en

briques, grossièrement maçonnée, et percée

de trous nombreux pour laisser passer la

flamme. On élève ensuite à 2 pieds de chacun

des côtés de ladite voûte, sous laquelle sont

entassés les combustibles, des murs de pla-

aues de gazon semblables à ceux dout il a

éjà été parlé, et l'on conduit du reste l'o

pération a peu près de la même manière que

dans le cas précédent, c'est-à-dire qu'on re

couvre les mottes d'argile de nouvelles mot

tes, à mesure que les premières commencent

à prendre la couleur rouge obscure, indice

de leur vive chaleur. — D'après ce procédé,

Cartwright a calculé que son argile brûlée

lui revenait à 1 fr. le tombereau de 20 pieds

cubes, c'est-à-dire un peu moins qu'au géné

ral Beatson, puisque ce dernier estime au

même prix les 16 pieds cubes.

Mais il est des mojens plus économiques.

— M. de Schindler, en Autriche, sans autre

construction préalable, fait disposer les mot

tes de terre eu monceaux volumineux, et en

quelque sorte à claire-voie; à leur base on

ménage des conduits destinés à recevoir une

quantité suflisante de bois refendu de trois

pieds. — Il obtient ainsi, pour le prix de

8 fr., jusqu'à 24 chariots.

Enfin, dans d'autres lieux, on imite le pro

cédé espagnol, à cette seule diflérence près

qu'on creuse une étroite tranchée, sur la

quelle on dépose les fagots de manière à en

former une espèce de voûte propre à rece

voir les amas oblongs qui remplacent les jor-

migas; ou bien encore, en élevant les mon

ceaux de mottes, on les stratifié, pour ainsi

dire, avec des branchages, des bûches; ou

mieux, dans les localités où l'on peut s'en

procurer, avec des plaques de tourbe, dont

les cendres ajoutent puissamment à l'énergie

de l'amendement.

Le général Beatson emploie l'argile brûlée

une fois par rotation, c est-à-dire tous les

quatre ou cinq ans, à raison de 20 charretées

de 16 boisseaux par acre ou 800 pi. cubes par

hectare. — Lorsqu'il sème du froment sur du

froment, ce qu'il croit pouvoir faire sans in-

convéuienl d'après sa nouvelle méthode,

parce que le terrain se maiutieut propre, il

augmente d'un tiers la dose ordinaire. —

Cahtvvhight s'est bien trouvé d'en répandre

environ un cinquième de plus. — On conçoit

que ces proportions puissent varier encore

en plus avec avantage, lorsque le surcroît de

dépense n'est pas un obstacle.

L'application de cet amendement est. du

reste, à peu près la même que celle de la

chaux. — Lorsque, par suite de l'humidité

atmosphérique ou d'une division mécanique,

toujours facile quand l'opération a été bien

fai.e, l'argile est réduite eu cendi e ou plutôt

eu poussière, on la répand, aussi également

que possible, à la surface du sol, et on l'en-

terre par un léger labour avant ou en même

temps que la semence. D'autres fois on la

transporte et on l'étend sur les vieux trèfles

avant de les enfouir.

Un peut brûler de la même manière toutes

les terres fortes et les diverses marnes ar-

gilo-calcaires. — Les résultats ne paraissent

pas être sensiblement dilférens, quoique,

dans ce dernier cas, il puisse cependant se

produire une quantité plus notable de

chaux.

AGRICULTURE, 17"' livraison.

Art. rv. —Des effets de l'écobuage.

§ Ier. — Effets chimiques et physiques.

L'écobuage exerce sur la végétation et sur

le sol une double action. — 11 agit chimique

ment et phi siquement.

Chimiquement , surtout lorsqu'on l'opère

sur des végétaux dépouillés de terre ou sur

des terres qui contiennent une quanti i é no

table de racines ou d'autres parties végétales,

en produisant divers sels dont la propriété

stimulante a dû nous occuper ailleurs; —

peut-être, dans certains cas, conformément

aux théories allemandes, en modifiait les

particules terreuses de manière à les rendre

plus solubles dans l'acide humique ; — en fa

vorisant diverses combinaisons nouvelles fa

vorables à la nutrition des plantes; — enfin

en péuétranl les terres soumises à son action

de principes volatils, dont la présence se

manifeste, pendant un temps fort long, au

simple odorat, et dont j'ai lieu de croire

que la puissance fécondante n'a pas été ap

préciée à sa valeur.

Physiquement , surtout lorsqu'on l'opère

sur des terres dépouillées de végétaux ou

qui n'en contiennent que des quantités inap

préciables, en diminuant la consistance du

sol. Ainsi que l'a déjà dit notre collaborateur

Payen, la plupart des propriétés physiques

changent par suite de la combustion. L'ar

gile pure, qui formait la terre la plus com

pacte, devient friable, perd sa ténacité au

point qu'il n'est plus possible de la lui rendre

en l'humectant, et qu'elle ne revient qu'in

sensiblement, peut-être jamais, à son étai pri

mitif; - en détruisant, par suite de ce pre

mier effet, la tendance des terres fortes à se

sur-salurer d'eau, et en les rendant cousé-

queinment plus accessibles à la chaleur so

laire; — eu augmentant leur poros.té, ce qui

les dispose à une absorption plusgrande des

gaz atmosphériques, tout en favorisant l'ex

tension des chevelus. Si, en général, les ter

res recuites perdent, en partie, surtout lors

qu'elles ont été chauffées jusqu'à la calcina-

lion, la propriété chimique de se combiner

à de nouvelles quantités d'oxigène, il est cer

tain qu'elles acquièrent, par l'effet d'un leu

moins vif, une disposition plus grande à se

pénétrer, par simple addition, de ce gaz et

de tous ceux avec lesquels elles se trouvent

en contact. — Telle est particulièrement la

disposition des argiles.

§ U. — Terres qu'il convient d'écobuer.

D'après de tellesconsidérations, je n'aurai

que peu de choses à ajouter pour indiquer

quelles sont les terres qu'il est avantageux

tous X,— 16



122 LIV. I4*.AGRICULTURE : OPÉRATIONS AGRICOLES.

d'écobuer, et il tue sera plus facile de faire

voir que le raisonnement vient parfaitement

à l'appui des faits.

Il est clair que les brûlis détruisent en peu

d'instans toutes les matières organiques qui

se trouvent exposées à leur action, et qui,

sans eux, auraient subi dans le sol une dé

composition plus ou inoins lente. Quoiqu'il

ne faille pas en induire, comme on le voit,

que dans cette opération tout soit perte pour

la végétation, il n'en est pas moins vrai que

l'écobuage souvent répété, sans le concours

d'aucun engrais, épuiserait inévitablement le

sol même le plus riche, et il n'est pas douteux

que celte circonstance n'ait contribué, dans

bien des cas, à le faire regarder comme plus

funeste que profitable.— On a confondu l'a

bus avec l'usage.

Dans les tourbières, où la matière organi-

3ue surabonde, l'écobuage ne peut avoir que

es avantages. Il produit une poussière al

caline et terreuse qui s'interpose favorable

ment entre les débris des végétaux ; qui fa

vorise, à la manière de la chaux, leur décom

position naturelle; et qui sature, daus les

circonstauces assez nombreuses où ils se dé-

fagent, divers acides essentiellement nuisi-

les à la végétation. Aussi, en pareil cas,

cette opération est-elle un des plus puissans

et des plus prompts moyens de mise en cul

ture.

Dans les marais desséchés, les terrains te

naces, couverts de plantes à racines nom

breuses ou charnues, comme la plupart de

celles qui végètent de préférence dans les lo

calités humides, l'utilité de l'écobuage est

incontestable.

Sur les vieilles prairies, partout où les élé-

mens du terreau sont nombreux et ont be

soin d'être, pour ainsi dire, excités à la fer

mentation, il en est de même.

Cette utilité est aussi positive sur les terres

glaiseuses, argilo-marneuses, et en général

sur toutes celles qui pèchent par une trop

grande ténacité.

Quant aux sols légers, sablonneux, naturel

lement chauds et peu riches en matières vé

gétalos. on doit juger, d'après ce qui précède,

que l'écobuage leur est peu profitable. —

Comme amendement, il tend à diminuer en

core leur consistance; — physiquement, il

n'exerce aucune action sensible sur les sa

bles, et chimiquement, il agit à peu près

comme pourrait le faire un excitant prodigué

à des convives affamés devant une table pau
■vrement servie. — Sur de tels terrains, l'éco

buage ne doit donc être approuvé, en de ra

res circonstances, qu'avec le concours d'à

bondans engrais.

Du reste, les brûlis, dans les cas les plus

ordinaires, n'excluent nullement l'usage des

Jumiers. Ils augmentent puissamment leur

énergie, sans pour cela les remplacer.

A la vérité, dans trop de localités, sur des

landes pauvres, sur le penchant de collines

arides, après un écobuage, et sans le secours

d'engrais ou presque d'aucun engrais, on

sème une ou deux fois de suite du seigle, de

l'avoine ou du sarrazin, puis on laisse le ter

rain se couvrir de nouveau de bruyères, de

genêts ou d'ajoncs, qui devront l'occuper

pendant 6, 7 ans, et quelquefois plus long

temps; mais une telle routine ne peut être

citée comme exemple.

§ III.—Plantes auxquelles convient l'écobuage.

De même que l'écobuage ne réussit pas sur

toutes les terres, il ne parait pas convenir

également à tous les végétaux.— Les crucifè

res, comme les turneps et autres raves, les

navets, le colza, la navette, etc., s'en trouvent

particulièrement bien. L'odeur âcre et du

rable du brûlis parait éloigner les attises.—

Lorsque le sol n'est que d'une fertilité

moyenne, les Anglais préfèrent les turneps à

toute autre plante, parce que, soit qu'ils les

fassent pâturer sur place par les moutons, au

moyen du parcage, soit qu'ils les portent à

l'étable ou à la bergerie pour les convertir

en fumiers, qui devront élre reportés sur

le même terrain, ils obtiennent ainsi, l'année

suivante, une orge ou une avoine toujours

fort belle, sur laquelle le trèfle se développe

avec une vigueur inusitée. Celui-ci, après un

ou deux ans, est retourné avant la dernière

coupe, et on brûle de nouveau pour faire

place, saus addition d'engrais, à du froment.

La plupart des plantes légumineuses réus

sissent aussi fort bien après l'écobuage. —

Les pomraes-de-terre et les blés sont dans

le même cas. Toutefois, il est généralement

de bonne pratique de n'amener, sur une dé

friche, les céréales panaires qu'eu seconde

ou troisième récolte. — Sans entrer ici dans

des détails qui seront plus utilement placés

à l'article Assolernens, j'ajouterai seulement,

par anticipation, que lestons résultats el la

durée des effets de l'opération qui nous oc

cupe en ce moment, sont étroitement liés au

choix d'une bonne rotation de culture.

§ Iv- — Causes des effets de l'écobuage, et opinions

diverses sur cette opération.

Les chaumes, que dans beaucoup de lieux

on est dans l'usage de brûler sur place, bien

qu'on puisse croire qu'il serait plus profi

table de les utiliser comme litière, produi

sent cependant, par suite du brûlis, un effet

incontestable qu il serait difficile d'attribuer

exclusivement à l'incinérai ion ; car, selon

l'observation très- judicieuse de M. Puvis,

dans un produit moyen de 12 hectolitres par

hectare, un chaume de 5 pouces de longueur

ne pèse pas plus de 12 quintaux, qui, brûlés,

ne donnent que 50 livres de cendres ou à

peine 1 pied cube, el ces cendres contien

nent au moins moitié de substance terreuse ;

or, on a vu qu'une telle quantité serait tout

au plus le centième de celle qui convien

drait pour amender convenablement un es

pace de semblable étendue.— L'effet produit

est donc dû en partie à l'action du feu sur

le sol.

Les brûlis de racines et de branchages,

ceux des argiles surtout, sont une nouvelle

preuve de celte vérité. Dans le premier cas,

les places où se trouvaient établis chaque

tas, lors même qu'on a eulevé rigoureuse

ment toutes les ceudres , conservent encore

une fertilité telle que les récoltes y versent

fréquemment; daus le second, il est bien

évident que la proportion de matière végé

tale est le plus souvent fort minime.
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Si personne, en présence d'une pratique

journalière , n'a pu nier les effets du brûlis

des terres engazonnécs, il n'en a pas toujours

été de même de celui des argiles dépouillées

de végétation.—Tandis que le général Iîeat-

son le recommande comme moyen infaillible

de remplacer avantageusement le fumier,

les amendemens calcaires et les stimulans

de toutes sories, qu'il cite à l'appui de ses

assertions une pratique de 6 années, M. Ma

thieu ne Dombasi.e, après des essais trop

courts peut-être, a cru pouvoir se prononcer

contre toute efficacité, au moins sur les terres

de Roville, de l'emploi du même moyen. —

Entre deux opinions aussi contradictoires,

l'une et l'autre sans doute beaucoup trop

absolues pour être généralisées, il parait res

sortir clairement des faits obsenés, princi

palement chez nos voisins les Anglais et les

Allemands, que si le brûlis des terres n'a pas

répondu toujours ou complètement à 1 at

tente de l'expérimentateur, d'après les espé

rances exagérées qu'on lui faisait concevoir,

il a du moins produit en certains lieux, et

dans des circonstances que le commence

ment de cette section contribuera peut-être

à faire reconnaître, des effets assez satisfai

sais pour fixer sérieusement l'attention de

nos agriculteurs.

Sur des parcelles de même qualité et d'é

gale étendue , en employant comparative

ment l'argile brûlée en proportion moindre

d'un cinquième que la suie, et des deux

tiers que les cendres végétales, Cartw'iiight

a obtenu des résultats constamment plus

avantageux sur des turneps, des poinmes-

de-terre et des choux-raves. — Sans re\enir

sur les étranges résultais des essais prolon

gés du général Beatsok, à coté de bien d'au

tres faits récens trop nombreux et trop pré

cis pour qu'il soit permis de les laisser passer

inaperçus ou de les rejeter sans examen, je

pourrais citer encore la pratiquede l'Irlande

où, depuis près d'un siècle, l'argile brûlée

est, dit-on, la base de la principale culture

du pays, celle des pommes-de-lerre ; les

vieilles et durables coutumes du Sussex, de

la Catalogne, etc., etc. — Essayons donc d'a

bord en petit, en cherchant un guide dans

la théorie, sans pourtant nous en rapporter

à elle, car « expérience passe science. »

Oscar Leclebc-Tbocin.

Section m.—Des endiguages ou embanque-

mens, ou des moyens <U prévenir les envahis-

semens des eaux pluviales et de la mer.

Après quelques observations générales,

nous indiquerons successivement les princi

paux moyens employés avec succès pourpré

server des envahisseuiens des eaux et soute

nir les bords des ruisseaux, particulièrement

de ceux qu'on appelle rus, des torrens, des

rivières et fleuves, et les rives de la mer: ces

terrains sont presque toujours d'une grande

valeur.

AB.T. i". — Observations générales sur Us

endiguages.

§ I". — Principes généraux.

On sait que l'eau, comme tout autre corps

qui vient frapper une surface, est réfléchie

ou renvoyée sous un angle égal à celui d'in

cidence, et que la vitesse de l'eau, toutes

choses égales d'ailleurs, est en proportion de

la pente de la surface sur laquelle elle coule.

Les endiguagi'S doivent d abord être con

sidérés en ce qui regarde leur situation, leur

direction, leur construction, les matéiiaux

qu'on doit y employer.

La situation d'une digue doit être telle que

sa base ne soit pas, sans nécessité, exposée

à l'action immédiate du co> ranl ou des va

gues; et quand la quantité d'eau est limitée,

plus on laisse de largeur au lit, moins la di

gue a besoin de hauteur et de force.

La direction de l'endiguage doit n'offrir

que le moins possible de résistance, soit au

courant, soit à l'inondation ou à la marée.

Quant à la construction ou à la forme de la

digue, sa hauteur et sa force doivent toujours

être en rapport avec la profondeur et la pres

sion de l'eau qu'elle peut avoir à soutenir;

afin d'augmenter la puissance, il est bon que

sa face postérieure ail la forme d'un an-bou-

tant ou contre fort, quand on a une grande

pression à redouter. C'est de la face anté

rieure que dépend surtout la force et la du

rée de la di^ue : elle di.it être en talus très-

aplati, afin de mieux résister au poids et à

l'action destructrice de l'eau. Une chaussée

de 3 pieds de hauteur doit avoir 9 à 12 pieds à

la base; une moindre épaisseur suffit lorsque

la terre est compacte ou graveleuse.

Les matériaux, tant pour le corps delà di

gue et sa surface postérieure, que pour l'an

térieure, lorsque les eaux sent à peu près sta

gnantes et que le fond est solide, sont en

général la terre même du lieu; mais, quand

le courant de l'eau ou les vagues doivent ve

nir frapper la digue, il est indispensable que

ce point soit revêtu très-solidement. Quant à

la base, elle doit être bien fortifiée, parce qu'il

est difficile de la réparer : c'est pourquoi on

agit sagement en gazonnant les digues qui

sont en terre ordinaire, ce qui est suffisant

pour résister aux eaux stagnantes ou aux

inondations accidentelles; tout le talus de la

digue sera ainsi $;arni d'herbes, lorsque cela

sera possiiile. Mais, quand la fréquence ou la

nature du courant ne le permettra pas, un '

revêtementest indispensable ; on peut lefaire

en pierres, en galets, en graviers, en pailles,

fagots ou fascines qu'on retient au moyen de

piquets ou d'agrafles en bois.

§ II. — Procédés généraux d'endiguage.

Les moyens de préserver du ravage des

eaux les bords des rivières et des torrens,

sont d'un grand intérêt pour les propriétaires

de terres situées dans les contrées monta

gneuses et dans les plaines au-dessous, où les

inondations causent souvent de grands dom

mages sur les rives, quelquefois même chan

gent le lit naturel du courant. Non seule

ment ces ravages sont souvent très-considé

rables, mais encore ils donnent lieu à de

fréquentes contestations entre les propriétai

res voisins ; en sorte qu'un cours d'eau, qui

doit être la limite la plus avantageuse d'une

firoprieté, devient au contraire dans ce cas

a plus mauvaise. Les propriétaires ont donc
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un double intérêt, toutes les fois que les cir-

consiances le permettent, à faire les travaux

nécessaires pour fixer d'une manière invaria

ble le lit et les limites des cours d'eaux.

Les opérations pour ce genre d'améliora-

yon ont pour objet d'empêcher les cours

d'eau d'attaquer leurs rives, d'accélérer la

vitesse de l'écoulement des eaux, de diminuer

l'espace de terrain qu'elles occupent, enfin

de changer ou de modifier leur lit. On ob

tient ces résultats par différens travaux

d' u t, tels que la construction de jetées, de

môles, de défenses, d'épis, ou bien en chan

geant, redressant, ou creusant le litducours

d'eau.

La destruction des bords des rivières est le

plus ordinairement la suite des inondations,

et provient souvent de ce qu'un arbre ou

une grosse branche (a fig. 79;, entraînés par

Fig. 79.

lidement, selon les meilleurs procédés de

construction.

Fig. 80.

le conrantel déposés ou retenus sur une rive,

viennent créer un obstaclequi rejette l'eau de

l'autre côté en changeant son impulsion na

turelle. L'effet continué, même après l'enlè

vement de l'obstacle, si l'on n'y porte remède,

est de creuser et miner petit-à-petit l'endroit

où le courant vient frapper, et de porter le

sable sur l'autre bord, ce qui accroît en

core l'effet produit. On empêchera ces rava

ges, si l'on place des jetées ou défenses (d, d,)

destinées à recevoir l'impulsion du courant;

mais il faut avoir grand soin qu'elles ne fas-

sentque renvoyer le courant dans le milieu de

la rivière, autrement elles pourraient avoir

pour résultat de donner lieu a un contre-cou

rant qui causerait sur l'autre rive des ravapes

analogues à ceux auxquels on voulait obvier.

On peut encore remédier aux ravages des for

tes eaux en chargeant les points attaqués des

rives de matériaux capables de résisterait cou

rant (b, b, c). Ce dernier procédé est souvent

difficile, dispendieux et sans grand résultat

quand le durant a de la puissance, tandis

que le changement de direction qui résulte

d'une jetée, dont la .figure 80 représente la

coupe et le plan, s'obtient ordinairement

avec de moindres frais, et est plus efficace et

plus durable.

Dans l établissement de ces jetées , on

doit avoirgrand soin de construire solidement

les fondations , soit en composant les pre

mières assises de grosses pif rres, soit en gar

nissant lout le côté où ie courant de la ri

vière doit venir frapper, de pilotis placés de

distance en distance, sur un ou deux rangs

(fl, fig. 80).

Dans les cas imporlans, et quand les crues

d'eaux sont fréquentes, on construit ces jetées

*n pierres qu'on réunit régulièrement et so-

Mais, dans bien des circonstances, il suffit

d'un panier d'osier, de forme et de taille con

venable, que l'on fixe et que l'on remplit

avec des pierres détachées, de la terre et des

racines chevelues, afin de retenir cette terre.

On forme de cette manière des barrages très-

solides pour quelques années; il est même

probable que leur utilité ne se borne pas à la

durée des paniers, et que lorsqu'ils viennent à

se détruire, les matériaux qui y étaient con

tenus se sont suffisamment consolidés pour

remplir leur objet sans de nouveaux soins,

surtout parce que le courant de l'eau s'est

déjà modifié en raison de l'obstacle qu'il a

rencontré, et a formé des dépôts qui étaient

la conséquence de cette nouvelle direction.

Dans les cas les plus simples, une claie vivace

est souvent suffisante.

Les rivières et torrens dont le cours est en

droite ligne ou à peu près, n'agissent presque

pas d'une manière destructive sur leurs

bords, excepté dans les grandes crues. Il y a

donc en général beaucoup d'avantages à re

dresser le lit d'un cours d'eau, si ce n'est lors

qu'on veut qu'il humecte le terrain par in

filtration, ou même à lui en creuser un

nouveau. Il sera question de ces travaux à l'ar

ticle Desséchemens, auquel nous renvovons,

ainsi que pour les moyens d'élever les eaux

au-dessus du niveau de leur écoulement na

turel.

Les moyens d'endiguer les lais et relais

de la mer, les baies et golfes où l'eau est

souvent très-basse, les hauts-fonds et les a!té-

rissenieus qui occupent souvent sur les côtes

des espaces immenses, nécessitent des tra

vaux d'art qui sont le plus ordinairement

au-dessus des forces des cultivateurs, et

qui exigent la réunion des plus habiles in

génieurs et de grand> capitalistes.

En Angleterre et en Hollande surtout, il y

a des exemples prodigieux des résultats obte

nus par des endigua ,e- savamment combinés

et solidement construits; dans ce dernier

pays, des contrées entières ont été ronquises

sur l'empire de la mer et sont inférieures à

son niveau, en sorte que la moindre négli-
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dans l'entretien des digues les mena

cerait d'une inondation générale.

La pression de l'eau contre les parois du

vase qui la contient étant en rapport avec sa

profondeur, il s'ensuit qu'une digue compo

sée de matériaux impénétrables à l'eau, et

dont la coupe a la forme d'un triangle à angle

droit, pourra toujours résister, quelle quesoil

l'étendue de la surface, pourvu que sa hau

teur soit égale à celle qu'atteignent les eaux.

Sous ce rapport, il n'est donc pas plus diffi

cile de contenir l'Océan qu'un étang ou une

rivière de peu d'étendue.

Quoique la branche d'amélioration et de

conquête des terrains, qui consiste à les endi

guer, ait été assez bien comprise dans beau

coup de pays, cependant on commet encore

souvent de grandes bévues dans l'exécution

des travaux d'endiguages ; il arrive souvent

qu'on calcule mal ou qu'on indique inexacte

ment à l'ingénieur la plus grande portée de la

marée. Il arrive aussi souvent que pour éviter

la dépense on ne donne pas à la digue une base

assez large, et on cause par là sa prompte

destruction qui entraine des frai* de répara

tion bien plus considérables que les dépen

ses de premier établissement. Pour les digues

opposées à la mer, il ne suffit pas de tes éle

ver, comme pour les rivières, de 16 pouces

environ au-dessus des , lus hautes eaux; il

faut calculer cette hauteur en raison des cir

constances particulières, qui sont l'élévation

des eaux les jours des marées de quadrature,

et celle des vagues poussées par l'action du

vent. Dans les situations défavorables, le talus

antérieur de la digue doit avoir sept de base

sur un de hauteur, et le talus postérieur être

plus doux que 45 degrés {fig. 81 ).

Fig. 81.

Nous devons aussi renvoyer aux sols sili

ceux (T. I, p. 32 ) pour les moyens de s'oppo

ser aux envahissemens des dunes ou sables

que la mer rejette sur certaines côtes, et pour

I amélioration et la culture de cessables, ainsi

que des grèves ou sables des bords des ri

vières. C. B. de M.

Art. n. — Des meilleurs moyens d'endiguer les

ruisseaux, torrens, rivières, fleuves et les bords

de la mer.

Les moëres. polders ou terrains conquis

sur la mer, ontbesoin d'être délivré* deseaux

intérieures par un système combiné de canaux

de dessèchement et d'écluses. Dans les cas

ordinaires, l'écluse est placée dans un con

duit de décharge pratiqué à travers la digue,

dans l'endroit le plus convenable en raisou de

la pente du terrain et de l'afflux des eaux.

Elle est protégée par des piliers de défense

ou une jetée, et sa porte est construite de

façon qu'elle ne permet pas l'entrée des eaux

extérieures, maisseuleinent la sortiedecelles

«le l'intérieur. Plusieurs écluses remplissent

cet objet: nous représenterons seulement ici

celle fig. 82, qui agit d'elle-même, et est em-

Fig. 82.

§ 1er.— Des claies vivaces si

Il y a dans divers pays des rui

lés ru- nu rupts, qui, faibles une partie de l'an

née, franchissent leur lit, par suite des pluies

et de la fonte des neiges, et qui minent, dévas

tent et entraînent leurs bords. Pour pro

téger ces bords, il faut commencer par faire

une tranchée au bord du ru ; examiner s'il

n'est pas trop sinueux, s'il n'y a pas de l'avan

tage a rectifier dans quelques points sou lit,

qui doit être, autant que possible, sur une li

gne droite, afin que les eaux s'écoulent faci

lement avec ce qu'elles ont enlevé, ne heur

tent pas la claie et ne creusent pas le sol par-

dessous et derrière elles. Si le terrain à garan

tir présente des angles, travaillez à les adou

cir; la moindre négligence vous priverait du

fruit de vos peines.

Choisissez pour vol re claie vu ace (fig. 83) le

Fie. 82.

ployée à l'embarque

ment de Bar Loch en

Angleterre.

Les canaux etfossés

nécessaires pour re

cueillir les eaux sura

bondantes du terrain

endigué et les conduire

aux écluses, ainsi que

celles venant de loin qui pourraient le traver

ser, sont le résultat d'opérations entièrement

analogues à celles qu'on aura à exécuter pour

les desséchemens auxquels nous renvoyons.

saule et l'osier: vous pourrez la fortifier avec

le peuplier. Employez l'aune, si l'osier vous

manque ; mais ne les entremêlez pas : le pre

mier, devenu fort, élouferail sou rival. Le

saule rouge est préférable, parce que son

bois est plus dur, et qu'on peut vendre ses

pousses avec celles de l'osier. Pour celui-ci.

préférez le rouge, et surtout celui qui est vul-

gairemenlciinnu sous le nom A'osierà panier.

I On peut se sei vir aussi pour nos digues du

I Mûrier à papier (Broussonetia papyrijera,

Venlenat), et dans le midi, du Tamarix. Le

saule doit provenir du botlelage de cinq à six

ans; on le prendra assez long pour qu'il

puisse entrer de 18 pouces à 2 pieds dans la

terre, et que les pieux dépassent la claie d'en

viron un pied. Leur pourtour sera de 10 à 13

pouces. Enfin on coupe dans un taillis de 15

a 18 ans, et l'on conduit sur le terrain de*
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gaules de 6 pouces de pourtour, et qu'il vaut

mieux avoir en saule qui reprend, sinon

en chêne qui est dur, ou en noisetier qui est

flexible. Le charme et le frêne ne sont pas à

employer, parce qu'ils passent rapidement

et ne donnent pas le temps aux jets de la

claie vivace de les remplacer.

Ces dispositions achevées, faites avec un

pieu ferre, et à 2 ou 3 pieds de distance, sui

vant l'étendue et la disposition des rives à ga-

rantir,des trous pour y recevoir les piquets des

saules, que vous y introduirez sur-le-champ,

afin que le gravier ne vienne pas en obstruer

lestrous.Prenezensuitedes branchesde saule

dont vous piquez le gros bout dans le talus,

en biais, de manière à les ramener et à les

tresser comme des claies de parc, et à ce que

la pointe de ces branches suive le courant,

pour n'offrir aucun obstacle à la marche de

l'eau. Mettez et tassez de la terre contre ce

lit de saule. Agissez de même pour les bran

ches d'osier piquées contre la rive, et s'enla-

çant dans la claie; si votre niant vivace peut

compléter la claie, n'employez les gaules

dont nous avons déjà parlé, que pour la bri

der jusqu'à son extrémité, afin de la soutenir

et la consolider. A. cet elfet, insinuez l'une

de celles-ci par son gros bout dans la terre,

derrière la claie où vous la ramenez et la

conduisez par des entrelacemens successifs,

tantôt devant, tantôt derrière chaque piquet,

et en suivant toujours la direction de l'eau.

Une nouvelle gaule s'appuie entre les pieux

sur celle qui l'a précédée. La claie faite, on

l'ébrousse, et avec une serpe on rafraichit

les pieux à 6 pouces de la claie, en mettant la

partie taillée du côlé du couchant, afin de la

défendre contre les intempéries qui feraient

pourrir bientôt un bois si tendre: le côté du

nord serait le plus pernicieux.

Pour pré\>tiur lex afjouillemens et les dégra

dations de la claie, on place en avant de celle-

ci et entre chaque pieu, des piquets en chêne

ou en saule, d'une hauteur égale à la moitié

de la claie. Au bout de quelques années les

racines forment en s'entrelaçant une sorte

de digue vivace. Si la claie venait à être for

cée, on retrouve ce même avantage dans les

racines de peupliers que, pour obtenir des

produits, on a placés à 18 pouces les uns des

autres et à pareille distance derrière la claie.

A cet effet, on a choisi des plançous sur les

sujets élagués l'année d'avant, et que l'on a ré

duits à une longueur de 12 à 15 pouces; on

les atenus lepied danslYau pendant mit- dou

zaine de jours, afin de hâter leur végétation.

Tous les peupliers conviennent, surtout ceux

d'Italie, qui trouvent une humidité habituelle

dès qu'ils ont atteint le niveau du torrent.

C'esi peu d'avoir établi uu système de dé

fense, s'il est ensuite négligé, exposé aux at

taques du torrent ou à la dent des bestiaux,

dont on connaît les funestes effets sur les

plantations. Dans le cas où l'on ne pourrait

tenir les animaux loin de la claie vivace, il

faudrait au moins la défendre soit par une bar

rière en bois, soit par une haie vive ou sèche.

Quant aux soins, aux dépenses qu'exigent

la construction et l'entretien de ces digues,

il faut observer qu'ils sont compensés par

les produits , et que d'ailleurs elles conser

vent des terrains précieux. On a calculé, dans

la Brie champenoise, qu'un hectare, occupé

par elles, rapporte plus de 120 francs.

On peut employer avec succès les claies vi-

vaces sur le bord des rivières et des torrent,

dans les parties qui n'exigent pas une défense

plus solide. J'ai vu des paniers ou des piquets

plantés soit en triangle, soit en cercle, pour

protéger les rives, et dont l'intérieur était

rempli de pierres recouvertes de gravier.

Quelquefois on place au-dessus une claie.

L'osier à racines nien chevelues est toujours

utile à planter, il remplace ensuite le panier.

Sur les bords de la Loire, ce sont des quin

conces de saules et de peupliers. {Voir T. I ,

pag. 33 et fig. 24 et 25. ) Suivaut les Trans

actions de la Société de la haute Ecosse,

des pieux ou poteaux {fig. 84), formés avec

Fig. 84.

les eclaircis des plantations de pins, sont en

foncés de 5 à 6 pieds dans le sable ; on rem-

Elit leurs intervalles avec des bruyères ou des

roussailles au milieu desquelles on entasse

des pierres et du sable; on défend ces pieux

contre la rivière, par de grosses pierresamon-

celées en forme de talus.

Tous ces travaux, au reste, varient selon

la disposition des lieux. On a moins he-

soin d'y recourir sur les rus que sur les

rivières et torrens. Mais souvent il est d'un

grand avantage d'encaisser celles-là, et né

cessaire, pour arrêter les envahissemens

de ceux-ci , d'établir des barrières redou

tables.

§ II. — Moyens d'encaisser les rivières et torrens.

Jusqu'à cés derniers temps, on avait élevé

le long des rivières et torrens des chaussées

revêtues d'un pavé que protégeaient desenro-

chemens; la dépense en était considérable,

surtout loin des carrières: ces digues, expo

sées à des affouillemens, avaient besoin d'ê

tre souvent rechargées. D'autres ingénieurs,

pour forcerle torrent à changerdedirection,

plaçaient un barrage en travers de son lit ;

d'autres enfin lui en ouvraient un nouveau

à force de bras.

M. Fiabd, architecte à Gap (Hautes-Alpes),

s'est occupé spécialement des pays monta-,

gneux, qui forment le tiers de la France, et

ses procédés économiques peuvent s'appli

quer, avec quelques modifications, aux au

tres provinces. La fig. 85 représente les tra

vaux exécutés soussa direction sur les bords

de la Durance. Prenant une montagne pour

point de départ, il cherche en dessus ou en

dessous l'endroit de la rivière où les eaux,

étant basses, laissent à découvert la plus

forte largeur de graviers entre le grand

bras et le point de la rive à laquelle il veut

attacher son ouvrage. Ce point déterminé, il

trace un épi incliné vers l'amont, qu'il con

duit jusqu'au point arrêté par l'Administra*
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Fig. 85.

tion des ponts -et -chaussées pour conser

ver aux eaux un débouché convenable. A

ce point, il établit la tête de l'épi, espèce

de môle qui a 25 mètres de longueur pa

rallèlement au lit de la rivière et 30 mètres

perpendiculairement à cette direction (fig

85 et 86 ). C'est un ouvrage en gravier,

Fig. 85 et 86.

de forme prismatique, terminé en quart

de cercle vers l'amont et en demi-cercle vers

l'aval, revêtu d'un pavé incliné de 1 mè

tre 13 sur 1 mètre de base, et fortifié encore

en amont par une jetée en pierres, dont la

figure 87 donne les détails, et sous forme de

cône aplati. Il réunit ensuite la partie de ce

môle, dirigée vers la rive du lit majeur, par

une levée en gravier, dont la partie supé

rieure arrase celle du môle, et qui vient s'at-

Fig.

Fig. 87.

tacher à la rive en terminant l'épi. Vers

l'amont, le talus de cotte levée a 2 mètres de

base sur 1 de hauteur, et vers l'aval, ou lui

laisse prendre l'inclinaison qu'adoptent les

graviers versés avec la brouette. Si cet épi

traverse un des petits bras de la rivière, on

a soin de le fermer, à son origine, au moyen de

fascines, de pierrailles et de gravier. Ce pre-

mierépi étant formé, s'il survient une crueex-

traordinaire,B (fig.SS), soit en novembre, soit

au printemps, les eaux en amont de l'éjpi oc

cuperont généralement le lit d'une rive à

l'autre : alors les eaux, rencontrant l'épi,

perdront une grande partie de leur \itesse

sur une certaine étendue, viendront se con

fondre avec le grand courant en retournant

vers l'amont, effet aidé encore par la jetée

conique qui fortifie le mole en amont, et

elles s'éloigneront ainsi de l'ouvrage destiné

à déterminer leur direction, au lieu de venir

l'attaquer. Mais a la fin de la crue, le lit se

sera approfondi de 4 à 5 pieds en amont, et

88.
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à une certaine distance du môle établi paral

lèlement au courant; enfin, l'épi se trouvera

chaussé par un aman de gravier déposé sous

la forme d'un triangle. Quant à l'aval, la ri-

vièreaura continué de creuser son lit sur nue

étendue de plus de 500 mètres, en s'encais-

saut sur cette longueur, de manière à neplus

l'abandonner ; et elle aura en même temps

relevé le terrain qui la borde, en y jetant les

graviers provenant du lit creusé. Si l'on con

tinue ensuite sur le même pian, en établissant

des épis à 400 mètres environ les uns des au

tres, ou éprouvera toujours les uiéim s effets.

Il ne faut renvoyer le courant qu'au milieu du

lit de la rivière; autrement un contre-cou

rant irait ravager l'autre bord.

Il est question maintenant d'utiliser le ter

rain qui a été garanti comre les attaques de la

rivière.et d'empêcher que les eaux ne s'y ré

pandent d'une manière nuisible.Ou obtiendra

cet effeten formant entre les môles, et à 10 mè

tres environ en arrière de leur face extérieure,

une levée en gravier et pierrailles, de 5 mètres

de base pour 1 de hauteur, et arrondie en

arc de cercle; maison ne s'en occupera qu'a-

firès avoir donné aux eaux le temps d'élever

e terrain compris entre les deux épis à réu-

nir.La hauteur de cette levée sera de 40 cen

timètres à sa naissance, soui le môle inférieur

du premierépi,et de 1 mèt. 1/2 à son extrémité

contre la jetée de l'épi inférieur. Ensuite, on

emploiera les plus grosses pierres entre celles

qui ont été élevées par les eaux sur les ter

rains , pour revêtir ces digues , et l'on y pi

quera de jeunes plants d'osiers, d aunes, de

peupliers et de saules, qu'on ne laissera sor

tir que de 6 pouces au-dessus de la surface

de la levée au moment de la plantation. En

fin, pour compléter le système, on construira

de 100 mètres en 100 mètres, immédiatement

en avant de la levée arrondie, placée longitu-

dinalement, de petits ouvrages auxquels on

emploiera les pierres susceptibles d'être ma

niées par un homme; lesdits ouvrages ayant

la même inclinaison que les bords de la ri

vière, inclinés comme les épis vers l'amont,

et terminés par des môles de la forme de

ceux qui accompagnent ces épis. Alors, pour

introduire et faire arriver sur les dépôts

limoneux des eaux d'arrosage, et favoriser

encore l'a Hérissement , on réservera dans

le premier épi en amont des ouvertures que

l'on garnira de vannes, et l'on pratiquera

des aqueducs dans les épis inférieurs.

Tel est le système de M. Fiard; il a été ap

pliqué avec succès aux rives de la Durance,

dans les Hautes-Alpes, et a valu à son ingé

nieux auteur une gratification de 3,000 francs,

allouée par le ministre du commerce, ainsi

que des médailles d'or décernées par la So

ciété royale et centrale d'agriculture et par

celle d'encouragement pour l'industrie na

tionale; puisse-t-on former une école sous sa

direction !

Dans les digues , on pratiquait ordinaire

ment des martellières, espèces d'écluses ou de

vannes, prenant l'eau à un point supérieur,

soil pour arroser les champs ou les prairies,

soit pour transformer les délaissés en ter

rains cultivables, dans desdélaiscalculés sur

la quantité de limon que le torreut charrie,

et qu'on évalue, dans les Hautes-Alpes, de 3

à 4 ans pour la Durance. S'il est des pa

lets que ne puisse atteindre l'eau, on l'attire

dans des trous voisins, où elle dépose son

résidu qu'on porte en temps utile sur les

points qu'on veut rendre productifs. Ce mode

est en usage sur les bords du Rhône.

Quant aux rires de la mer, l'avantage d'éle

ver successivement le sol par des dépôts jour

naliers cède devant l'inconvénient qu'en

traîne l'introduction des eaux salées qui, dans

le nord de la France, diminuent fortement

pendant quinze années les produits des ter

rains submergés. Dans l'Ouest, et surtout à

Noirnioutiers, on se hâte d'interdire aux

eaux, à tout jamais, leur rentrée sur les parties

à couquérir par les ouvrages d'ait dont nous

allons parler lout-à-l'heure. Une mer favora

ble déposerait des sédinieus qui élèveraient

le sol; mais il suffirait de vents impétueux

pour le couvrir de galets, et d'une tempête

pour le dévaster.

§ III. — Des polders; — des digues sur les bords

des neuves et de la mer.

On appelle polders les terrains défendus

par des digues contre les invasions de la mer

ou des fleuves. Nous allons citer ici le Rhin.

Ce fleuve fait des affouillemens sur l'un

de ses bords, tandis que sur l'autre il aban

donne une partie des terres. En général, de

Bàle à Clèves la rive gauche est moins éle

vée que la droite, et c'est pour la protéger

que Frédéric II, en 17H7, établit la législa

tion relative au grand-duché de Clèves, y

organisa les associations, et détermina les

principes à suivre pour les ouvrages d'art.

J'essayais de remettre en vigueur tout ce

que renfermait d'utile ce réglemeut, lorsque

ÏYmpereur nomma M. Maillard directeur-

général des polders. Dans l'ancien départe

ment de la Roër, chacune de nos divisions

fut composée de deux chefs députés, dont les

fonctions éiaient gratuites, d'uu deichgraff,

de trois jurés, d'un greffier, et l'ou y attacha

un niessagergarde-digues. Le décret du 22jan

vier 1813 fixa la tenue des assemblées, le mode

des contributions et le concours pour la dé

fense.

Il y a dans cette belle province des digues

d'hiver et des digues d'été, toutes formées de

terre, et dout ou exclut autant que possible le

sable, qui facilite les affouillemens : celles-là,

protégées par des oseraies, lorsque les allu-

vious le permettent, s'opposent aux crues

occasionnes par la fonte des neiges, et qui,

amenant une immense masse d'eau dans la

partie septentrionale du fleuve où cette

fonte n'a pas été encore effectuée, soulèvent

parfois jusqu'à une hauteur de 40 à 60 pieds

les glaces qui se précipitent sur les digues, et

les déchireiit. Les digues d'été sont des rem

parts en seconde ligne, moins élevés, et qui

quelquefois se trouvent insu Ifisans, comme en

1810, où je fus obligé d'appeler toute la po

pulation voisine pour empêcher que le Rhin

ne se jetât dans le Wahal, et ne submeigeàt

la Hollande.

Les statuts des polders de la Roër furent

à peu près les mêmes que ceux de l'Escaut,

de la Lys, des Bouckes-du-Rhin et des Deux-

Nèthes.
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Les plus grands travaux des polders s'exé-

cuteat à l'embouchure des fleuves et sur les

bords de la mer, au-dessous du niveau des

hautes marées de quadrature. Là il s'agit

non seulement de défendre, mais de conqué

rir, souvent sur une vaste échelle, les allu-

vions qui se nomment schorres. En Hollande,

celles dont ne peut produire de titres appar

tiennent au prince, sans l'octroi préalable

duquel on ne peut endiguer. Le règlement

d'administration publique du 28 décembre

1811 contient tout ce que les anciennes or

donnances, surtout celle de janvier 17'JI, et

l'expérience des temps antérieurs, pou

vaient offrir de meilleur pour la Zélande. Les

polders, divisés en cinq arrondissemens, con

coururent à la défense commune, en venant

au secours de ceux qu'on avait déclarés calami-

teux, et qui ne recevaient cette dénomination

qu'après avoir consacré le revenu de deux an

nées de suite à l'entretien des ouvrages d'art,

et plus de la moitié de la troisième année. Des

Fig

formalités étaient établies pour les subsides

des polders calamiteux, ainsi que pour le

versement et l'emploi des fonds. Tous les
ans, avant le 1er mai, les résolutions qui in

téressaient l'association se discutaient dans

une assemblée générale des plus forts pro

priétaires du polder, dont la direction se

composait d'un dvkgraff, d'un ou deux ju

rés, d'un receveur faisant les fonctions de

greffier : on avait déterminé les attributions

de chacun d'eux. Les garde-digues et éclu-

siers étaient nommés et révocables par le

dykgraff. Comme la Zélande n'est vraiment

qu'un archipel de polders, en partie cala

miteux, le gouvernement est obligé de lui

fournir des secours annuels.

On aimerait à citer comme des modèles les

digues de Breskens; mais, non seulement

M. Lamandé, ingénieur en chef, les a imitées

avec succès à la portedeDevin, dans la Vendée

{fig. 89), mais il y a encore conçu et exécuté

f'mée neuve de résister aux coufans, de divi

89.

ser par des épis les vagues, et d'en amortir,

d'en détruirela force dansun intervalle laissé

à cet effet entre le bec de mer et les ouvrages

d'art. Les détails qu'on va lire, sur la manière

dont on opéra, sont extraits des notes du

premier livre de La Vendée militaire, par un

officier supérieur.

M. Lamandê couvrit la partie menacéi;
d'iiu bec ou talus ayant l'inclinaison de l/7e,

telle que l'ont beaucoup de parties de la rive

afin que les eaux y causent moins de ra

vages ( fig. 90 et 91 ). La portion la plus ex

posée y est en tunage biocaillé, de 9 mètres

environ de développement; de gros blocs de

Fig. 90 et 91.
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Fig. 95.pierre le terminent et se prolongent de

80 centimètres au-dessous de l estran , afin de

prévenir les affouillemens. On a construit en

pierres de taille de 30 centimètres d'épais

seur, posant sur 25 centimètres de pierre, la

partie supérieure du bec, et 2 mètres de tête

horizontale.Un cours de madriers et une zone

de 2 mètres de revêtement régnent en amont

de la tète horizontale et sur le même plan

(fig. 91 ). Comme ce bec est de 60 et 100 mè

tres en avant de l'ancienne digne, les 2 mè

tres de hautenr excédante d'eau vive n'arri

vent à celle-ci qu'après avoir perdu presque

toute leur force, et sont arrêtés par ce rem

part désormais indestructible. Onze épis, en

général perpendiculaires à la direction du

bec de mer, et distans entre eux de 125 mè

tres environ, représentant le plan et la coupe

de laqueue d'un épi ( Voirlesfig.), avancent de

50 à 100 mètres vers l'Océan, pour diviser l'ef

fet des vagues, et préserver du courant les

parties opposées du talus : ils ont 8 mètres

de largeur à la racine, 6 mètres à la queue,

et sont fondés à O™, 60 au-dessus de l'estran

{fig. 92 et 93 ); le mouvement de la marée

Fig. 92 et 93.

comble successivement les intervalles ne >'b

épis, et donne chaque jour à ceux-ci plus de

consistance.

Les épis et la partie du talus en claynruiage

furent exécutés par des ouvriers hollandais,

sous la direction de M. Plantier, sur un banc

d'argile d'un mètre de hauteur. Une couche

de paille, épaisse de 6 centimètres, fut con

solidée en travers par des cours parallèles de

saucissons en paille. Ces liens, distans de

20 centimètres de centre en centre, furent

confectionnés etenfoncés de 20 centim. dans

l'argile, au moyen d'instrumens particuliers

(fig. 94 ), et à chaque

intervalle de 30 centi

mètres, comme cela

est indiqué daos le

plan et la coupe ligu

res du revêtement en

pai lie ( AX'.'JS et96). Au-

dessus de la paille, on

posa 2 rangées de fas

cines (fig. 97 et 98 ),

dans le sens de la ligne

Fig. 94.

A.

A

Fig. 96.

Fig. 98. Fig. 97.

de plus grande pente. Ce lit de fascines et de

paille fut traversé par des piquets à crochets,

distans entre eux de 25 à 33 centim. dans le

sens du talus et de 40 centimètres sur l'hori

zontale. On dépassa ainsi les fascines de 30

cent., et on affleura le revêtement en maçon

nerie du bec de mer; un clayonnage, haut de

30 centimètres, relia les piquets d'une même

horizontale, et ils furent tenus par leurs cro

chets de Vête; une grosse blocaille remplit

les intervalles des limages. Les 50 premiers

mètres d'épi sont à tunes serrées, distantes

de 20 centimètres; le reste est en tunage bio

caillé décrit ci-dessus.

L'officier supérieur qui nous fournit ces

détails regarde cet ouvrage comme uniqueen

France, et peut-être en Europe : commencé

en 1825 et terminé en 1828, il a coûté

500,000 francs ; toute l'île de Noirmoutiers se

trouve préservée d'une inondation qui pa

raissait imminente.

J.-C.-F. Ladoccette.

Un autre travail qui mérite également d'être

cité pour exemple, c'est l'endiguage de la

baie de Kurnic. La digue est longue d'environ



p. 5*. DESSÈCHEMENT DES MARAIS 131

Art. 1". — Observations

de l'existence des

les assainir.

et haute de 20 pieds. Sa largeur

•ie de 50 à 120 pieds. Hors de toute atteinte

ësormais, elle préserve d'une manière cer

taine le territoire qu'elle domine. .Moins d'un

an a suffi au propriétaire actuel du Kurnic,

M. Derrien, pour construire ce môle; il est

formé sur ses deux flancs d'amas de pierres

grossières rangées sur deux files; l'intervalle

compris entre ces deux lignes de défense, a

été comblé par un double mur de gazon et de

sable blanc. Les parois extérieures ont en

suite été garanties par une maçonnerie sèche.

Maintenant la mer apporte contre le pied de

la digue des sables dont l'entassement s'ac-

croit tous les jours et qui formeront un bou

clier indestructible. Les varecs commencent

aussi à lier entre elles les pierres du môle.

Au total l'état de celui-ci est parfait et ne

laisse prise à aucune inquiétude.

Nos côtes fourmillent d'anses et de baies sus

ceptibles d'être enlevées aux flots, et dont

l'endiguement présenterait assez peu de diffi

cultés. Les terres ainsi arrachées à la mer sont

toutes, comme on te sait , d u neadmirable ferti

lité, et les essais multipliés qui oui été faits

ne laissent plus aucun doute sur la possibi

lité d'en obtenir la plus riche production. On

peut donc affirmer sans crainte que les plus

belles affaires agricoles de notre pays sont

dans le dessèchement des baies susceptibles

d'être fermées. Malheureusement les lais de

mer, si propres à ta fondation de vastes fermes

modèles, n'ont été obtenus jusqu'à présent

que difficilement, et le gouvernement a tou

jours été fort avare deconcessionsdece genre.

Espérons mieux des ministres actuels qui ont

firomis de mettre désormais en adjudication

es terrains de cette espèce que l'industriees terrains de cette espèce que Pindustr

oonrrait réclamer. C. B. de M.

iv. — dessèchement des marais et

es, et de leur mise em

L'eau, si nécessaire à la végétation, est quel

quefois, par sa surabondance, un obstacle à la

cuit ure, et il existe en France près d'un million

d'hectares de terres incultes et improduc

tives par la présence constante, ou à de cer

taines époques de l'année, d'eaux qui en for

ment des marais. La grande quantité de

plantes aquatiques qui vivent dans les ter

rains marécageux et dont les débris enrichis

sent le sol, 1 activité de végétation que pro

cure une humidité modérée, les avantages des

arroscmens dont il est facile de se reserver

la possibilité, font du dessèchement des ma

rais une des améliorations agricoles les plus

fructueuses, lorsque les résultats en ont été

bien conçus et que l'exécution en est bien di

rigée ; sans parler encore du but philantro-

pique de ces entreprises qui assainissent le

pays et transforment en fertiles guérets des

foyers d'exhalaisons insalubres et de fièvres

intermittentes toujours perfides pour la po

pulation.

Le dessèchement des grands marais néces

site des travaux d'art et un ensemble d'opé

rations pour lesquels l'intervention du gou

vernement est obligatoire : ces difficultés,

belles entreprises exigent, expliquent pour

quoi un si petit nombre ont été mises a exé

cution. Nous ne nous occuperons ici de ces

grands travaux que pour les parties qui ont

besoin du concours et des lumières des agri

culteurs; le surplus dépasse les limites or

dinaires de leur capacité, et exige tout à la

l'ois la réunion de puissans capitalistes et de

très-habiles ingénieurs. C. B. de M.

tions générales sur les causes

marais et sur les moyens de

Le choix des moyens qu'on doit employer

pour assainir et livrer à la culture les ter

rains marécageux doit varier suivant les dis

positions locales. Nous allons considérer suc

cessivement ceux dont l'expérience a le plus

éminemment constaté l'utilité.

Quand il y a déclivité quelconque du ter

rain , on doit en profiter pour diriger les eaux

vers le cours d'eau qu'il est le plus facile d'a

border; mais les terrains creux ou sans pente,

exposés à subir des inondations ou à recevoir

des sources, et dont le sol est de nature à con

server l'eau, peuvent éprouver, de sa stagna

tion, des préjudices d'autant plus importans

et redoutables qu'outre les pertes qui en re

jaillissent immédiatement sur l'agriculture ,

il en résulte une insalubrité qui a souvent les

suites les plus déplorables pour la santé et

même pour l'existence des hommes et des

animaux.

Lorsque le terrain présente de telles dispo

sitions, il faut tâcher de reconnaître le sous-

sol et la nature des couches inférieures, en

recourant à cet effet à des sondages qu'on

peut faire aisément au moyen des sondes em

ployées ordinairement dans ce but.

Si on reconnaît que les couches imperméa

bles du sous - sol peuvent être traversées

jusqu'à ce qu'on arrive à une couche infé

rieure dont la perméabilité promet de don

ner l'issue qu'onveut obtenir, il faut pratiquer

desforagesqae l'expérience a rendus faciles,et

si le terrain présente une certaine étendue,

on doit recourir à de bons nivetleraens pour

reconnaître l'inclinaison des couches afin de

se régler sur ces inclinaisons.

Si la nature ou l'épaisseur des couches im

perméables s'oppose à l'assainissement au

moyen du forage de ces couches, on peut,.'

par suite de bons nivellemens, pratiquer dei

tranchées à/onds de pierres, dirigées vers une

déclivité plusou moins étoignée.et recouvertes

ensuite de terres, de sorte que le sol ne perde

rien de ce que sa superficie peut offrir à la

culture. Quand la pierre est rare, on peut

remplir ces tranchées dejascines de mauvais

si le!bois, ou même de paille si le bois est trop cher.

Dans les pays où la brique est à bas prix,

on en fait qui sont propres à recouvrir les

tranchées.

Mais lorsque les marais sont au-dessous des

cours d'eau voisins, qu'ils forment ainsi des

espèces de lacs, et que le forage ne peut être

employé avec succès, il faut recourir à des

épuisemens qui ne s'opèrent généralement

qu'avec des ouvrages d'art, lesquels exigent sou

vent de grands moyens et des dépenses dont

| on doit sa rendre préalablement compte, tels
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que des moulins à vent qui mettent en mou

vement des roues à pot ou des vis d'Archi-

méde, placées quelquefois à divers étages su

perposés pour atteindre le niveau du seuil

que les eaux doivent franchir pour trouver

jèur écoulement.

Aujourd'hui, on emploie même à'un but si

important la force motrice des machines à

vapeur. Pour élever les eaux, ces machines à

vapeur mettent en action des roues d'un

grand diamètre pourvues d'aubes oui pren

nent l'eau dans le niveau à dessécher et la

font monter et déverser au-dessus du niveau

du seuil qu'il faut franchir.

Il est digne d'un gouvernement de_ s'occu

per de tels travaux pour assainir et vivifier des

contrées entières, et la Hollande présente des

exemples de ces moyens d'amélioration, non

moins admirables par la grandeur de leur

conception et la perfection de leur exécution,

que par l'étendue des avantages et même

des bénéfices qui en résultent, malgré les dé

penses qu'ils exigent.

Nous avons vu sur les lieux mêmes, et no

tamment près le beau canal d'Amsterdam au

Helder, qui reçoit des vaisseaux de ligne, de

vastes lacs convertis ainsi en beaux pâturages,

et nous citerons entre autres le lacBurmster

dont la superficie était d'environ 10,000 hec

tares et dont le fond était de 5 mètres au-

dessous de la basse mer.

Du reste, ces grands travaux nécessitent

des capitaux et des connaissances que nous

ne devons pas supposer aux propriétaires et

aux cultivateurs auxquels nous parlons, et

par cette raison nous n'entrerons pas à cet

égard dans plus de détails. Lorsque ces vastes

et belles entreprises ne sont pasexécutées par

le gouvernement, elles doivent l'être par de

puissantes compagnies de capitalistes, qui

s'adressent à des ingénieurs habiles pour

dresser les plans et projets et diriger 1 exé

cution des travaux jusqu'à leur perfection ;

pour ces entreprises, souvent longues et fort

dispendieuses, il faut ordinairement le con

cours d'un grand nombre de propriétaires,

et lorsqu'on ne peut l'obtenir amiablement,

il faut se prévaloir des dispositions de la loi

du 16 septembre 1807, qui régie lemoded'exé-

cution des travaux, celui d'acquittement des

indemnités dues, et des expropriations dans

le cas où elles sont indispensables. On voit

Encore que ces spéculations sortent du do

maine de l'agriculture. Quoi qu'il en soit ,

lorsque les travaux de dessèchement sont

achevés et les terrains rendus cultivables ,

une nouvelle série de travaux véritablement

agricoles commence, et nous devrons par ce

motifnous y arrêter; ce sera l'objet de l'art. III.

§ 1er. — Desséchcmens par remblaiement et par

colmates.

Il est un moyen d'assainissement applica

ble à certaines localités et auquel on donne

généralement la dénomination de colmate.

Avant de nous en occuper plus particuliè

rement, nous ferons observer que quelque

fois certaines localités indiquent comme

moyen d'assainissement le remblaiement du

sol par des terres rapportées, qu'on répand

sur la surface en quantité etjusqu'à une hau

teur telles que le dessus du remblai soit suf

fisamment élevé pour l'écoulement des eaux

pluviales, et supérieur aux eaux courantes

qui peuvent le traverser. Ce moyen, toujours

très-dispendieux , est souvent impraticable ,

soit par la grande étendue du sol maréca

geux, soit par le manque de terres néces

saires pour le comblement : nous l'avons

cependant vu employé, en grand et avec suc

cès, à Lyon, près du confluent du Rhône et

de la Saône , sur l'emplacement où l'on éta

blit actuellement le beau quartier Perrache.

Le moyen connu plus particulièrement sous

la dénomination de colmates, consiste à di

riger des eaux troubles dans les fonds où elles

peuvent déposer , au moyen de dispositions

convenables , les terres qu'elles tiennent en

dissolution. Il est très-répandu en Italie, où

l'on s'en est servi depuis long-lemps, et où

l'on continue d'en faire usage avec beaucoup

d'avantage et de profit. Plusieurs ailleurs es

timés ont donné des préceptes géuéraux sur

la méthode des colmates ( 1 ), et nous ren

voyons à leurs ouvrages, car il serait difficile

d'analyser ce qu'ils ont dit sur cette matière.

Nous nous bornerons à observer que le suc

cès de l'emploi de la méthode des colmates

tient principalement à la promptitude avec

laquelle on expulse, du terrain qu'on se pro

pose d'exhausser par alluvion, les eaux li

moneuses qui y ont été introduites, lorsque

ces eaux , ayant déposé leur limon , sont de

venues claires; c'est par la rapidité de cet

écoulement qu'on se procure le double avan

tage et de renouveler le plussouvenl qu'il est

possible, pendant un temps donné, les eaux

troubles sur la surface du sol à colmater, et

de réduire à rien ou à très-peu de chose le

mélange de ces eaux troubles avec les eaux

déjà clarifiées.

Il est donc manifeste que l'établissement

d'un système de colmates suppose l'établis

sement préliminaire d'un système d'écoule

ment, et que la réussite du premier dépend

absolument de la perfection du second; bien

entendu que les eaux destinées à former les

alluvions satisfont encore à d'autres condi

tions indispensables.

D'un autre côté, on concevra aisément,

avec quelques réflexions, que, lorsqu'un sys

tème d'écoulement est établi conformément

aux principes exposés ci-dessus, rien n'est plus

aisé, si on le juge convenable, que de s'en

servir pour faire des colmates, soit sur la sur

face entière du sol à bonifier, soit sur quel

ques parties de cette surface, l'introduction

et l'expulsion des eaux troubles n'exigeant

que la construction de quelques ouvrages fa

ciles et bien connus , qu on exécute sans rien

changer d'ailleurs au système des canaux et

des fossés d'écoulement

Nous avons vu sur les lieux mêmes de beaux

exemples de résultats obtenus en France par

l'emploi des colmates, surtout dans le midi;

nous citerons entre autres l'attérissement

progressif de Vétang de Capes tang {caput

(1 ) Les traités de Guglielmini, Natura de'fiumi; de Zendrini, Leggi e fenomeni dell'acquc eorrenti;

FossOMuaoxi, ilemnrie idraulico-storico sopra la Fal-di-Chiana, etc.
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stagni), dont la superficie était de près de

2,000 hectares et qui est situé à environ

12,000 mètres de la ville de Narbonne et

1200 du canal du Midi. Par suite de mesures

prises relativement à ce beau canal et au

dessèchement de cet étang qui était d'une

grande insalubrité, on dérive à volonté les

eaux de l'Aude, lorsque ses crues lui font

charrier des troubles considérables et ren

draient l'approche de cette rivière dange

reuse pour le canal , et on introduit alors les

eaux de l'Aude dans l'étang de Capestang ,

avec des moyens combinés de manière à ef

fectuer le plus efficacement possible le dé

pôt des troubles que charrie cette rivière

dans ses crues.

Nous citerons, dans le prolongement de la

même ligne navigable, 1 attérissement pro

gressif de l'étang de Mauguio, autrefois tra

versé par le canal des Etangs qu'on en a

séparé , et qui s'attérit par le dépôt des eaux

du Vidourle; cette rivière torrentielle, lors

de ses crues, charrie et dépose dans cet étang

les troubles qu'elle reçoit dans son cours a

artir des montagnes des Ceveunes, et le com-

"e ainsi progressivement. — Nous citerons

encore les beaux attérissemens qui se font

par des moyens analogues et des colmates, à

l'embouchure du canal de Beaucaire àAiguës-

JHortes,anc\en port où s'embarqua saint Louis

pour la Terre-Sainte, et maintenant séparé

de la mer par un espace de 12,000 mètres

d'attérissemens déposés par les torrens dont

les crues se dirigent sur ce point

Nous devons citer pour exemple de dessè

chement par un moyen opposé, par celui de

l'écoulement, l'étang de Marseillette dont la

superficie était de plus de 2,000 hectares, et

qui, entièrement assaini maintenant , voit

prospérer dix-huit fermes ou métairies surson

sol autrefois entièrement sous l'eau (1). Nous

pourrions citer de nombreux exemples de ce

genre , pratiqués en France depuis l'édit

d'Henri IV et les mesures prises par ce bon

roi pour les desséchemens; mais, comme ce

qu'il y a de plus important ici est d'exposer

les systèmes ou moyens reconnus les plus

avantageux, nous allons en donner les prin

cipales idées.

§ II. — Dessèchement par un système de. canaux.

Pour les desséchemens des grands marais

qui se trouvent généralement dans des val

lées ayant peu de pente , où affluent des ri

vières , des torrens et des ruisseaux qui n'ont

pas de lit , ou qui en ont d'insuffisans pour le

débit de leurs eaux, le problème à résoudre

consiste à ouvrir un canal principal et des

canaux secondaires qui soient capables d'é

couler les plus grandes eaux , et de les main

tenir au-dessous des terrains les plus bas à

dessécher.

Ce problème peut avoir un grand nombre

de solutions : la meilleure est celle qui atteint

le but désiré avec la moindre dépense pos

sible , et qui lègue à l'avenir des ouvrages

stables et d'un entretien peu dispendieux.

Pour arrivera ces résultats, il faut commen

cer par reconnaître , niveler etjauger les dif-

férens cours d'eau dans toutes les saisons de

l'année; il faut en étudier avec soin le régime,

examiner les surfaces inondées et la nature

du sol , et dresser un plan général de nivelle •

ment et de sondes de tout l ensemble des ma

rais. Cela fait, il faut s'occuper d'écouler les

affluent principaux en les isolant autant que

possible des eaux locales, et en débouchant

celles-ci dans les premières le plus en aval

possible, ou assez loin pour que les accrues

ou remous ne se fassent pas sentir jusque

sur les parties basses à assainir. C'est par le

même motif que l'on a éloigné , à Lyon , l'em

bouchure de la Saône dans le Rhône, a Gre

noble, l'embouchure du Drac dans l'Isère, et

à Avignon, l'embouchure de laDurance dans

le Rhône.

On doit diriger les canaux des affluens le

plus directement que faire se peut, vers le dé

bouché général des marais , et éloigner ces

affluens des parties basses pour les établir

au contraire sur les faites ou parties hautes.

Par ces dispositions importantes , les canaux

principaux ont une pente plus forte et mieux

soutenue, les eaux ont plus de vitesse et

moins de section, les déblais sont diminués

et rendus plus faciles ; on se crée la faculté

de pouvoir le plus souvent établir des prises

d'eau pour des usines, des arrosages , et des

chasses sur les canaux secondaires; l'on

évite enfin les changemens trop brusques de

pente où il se forme des attérissemens qui

exigent des curages difficiles et continuels.

iTidée qui se présente d'abord d'ouvrir un

canal principal à travers les parties les plus

basses des marais à dessécher , est donc gé

néralement la plus mauvaise , puisqu'elle

aurait pour résultat de porter sur ces parties

basses des eaux étrangères qu'il faut au con

traire en éloigner, et que Von ne pourrait

ensuite évacuer convenablement qu en don

nant au canal , ayant alors naturellement

peu de pente, une grande section très-pro

fonde, et en baissant considérablement le

seuil du débouché des marais; ce qui amè-

neraitdes difficultés immenses en pure perte,

puisqu'on peut les éviter en se pénétrant bien

de l'idée principale, que nous avons exprimée

ci-dessus } qui est d'isoler autant que possible

des marais les eaux affluentes qui les inon

dent. Cette idée capitale, qui n'a pas malheu

reusement toujours été mise en pratique , a

été très-bien sentie en 1642 par Jean de Van-

Ens, Hollandais, conseiller de Louis XIII,

et auteur du dessèchement des marais d'Ar

les. Il a conduit, à travers les marais, jusqu'à

l'étang du Galéjon , communiquant avec

la mer, le cours d'eau considérable appelé

Vigueirat, débitant environ 25 mètres cubes

d'eau par seconde dans le Crau , et a créé

à cet effet un grand canal en remblai de
39,000 mètres de longueur , ayant 0m 10 de

pente par 1,000 mètres; il a fait passer sous

ce canal, de la rive droite à la rive gauche ,

Ear des aqueducs à syphon appelés nocs en

ollandais , et bottes en italien , différens

(1)On peut consulter, pour de plus amples détails sur les desséchemens qu'on vient de citer, ce nui est

dit dans notre ouvrage sur les canaux navigables, public! en 1822, in-4° de 600 pages, accompagne d'un
tlas, chez Mm* Huzard.
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petits canaux d'écoulement qu'il a fait dé

boucher plus ou moins loin , suivant les cas,

dans un second grand canal nommé Vidange,

ayant 38,000 mètres de longueur , une pente

beaucoup plus faible que celle du Vigueirat,

se développant sur la ligne du Thalweg, dé

bouchant aussi dans l'étang du Galéjon , et

débitant dans les plus grandes eaux jusqu'à

35 mètres cubes par seconde h sa partie in

férieure. Il s'est aussi ménagé la faculté de

jeter en plusieurs points à sa volonté , tout

bu partie des eaux du Vigueirat dans leRhône

ou dans la Vidange, et celles de la Vidange

dans le Rhône; enfin, pour mieux abaisser

les eaux de plusieurs petits lacs et autres

parties basses, il a ouvert différens petits

canaux qu'il n'a point évacués immédiatement

sur la Vidange, mais bien à quatre on cinq

mille mètres en aval, en se reservant de les

y verser à volonté en chemin au moyen de

marteillères, ou petites écluses à vannes. Si

tous ces travaux ne produisent plus aujour

d'hui leur effet , il ne faut point eu accuser

le génie de Van-Ens , mais la négligence

qu'on à mise à entretenir son œuvre admi

rable.

Dans la recherche du volume des eaux à dé

biter par les différens cananx, et surtout par

le canal principal, lorsque les localités le de

mandent^ faut avoirattention que les grandes

eaux .des afflnens qui viennent de très-loin,

n'arrivent dans les canaux de dessèchement

que lorsque les crues des cours d'eau plus

rapprochés se sont écoulées, et que, par con

séquent, le canal principal ne doit pas débi

ter toutes les eaux en masse , mais les éva

cuer successivement. Un fait qui vient à l'ap

pui de notre observation , c'est qu'avant le

dessèchement des marais de Bourgoin, les

crues de la rivière de Bourbr , qui traverse

ces marais, s'élevaient, en aval de leur débou

ché , considérablement plus haut qu'après

l'exécution des travaux; ce que l'on explique

en faisant remarquer qu'avant le dessèche

ment tous les petits afflnens s'accumulaient

dans les marais, et n'arrivaient à l'issue gé

nérale qu'après avoir donné aux grands cours

d'eau le temps de les y joindre, tandis que

maintenant les eaux locales s'écoulent suc

cessivement et sont déjà évacuées lorsque les

eaux éloignées arriveut. LaBourbredébileà

son entrée dans les marais, lors des crues,

50 mètres cubes par seconde , et environ 60

mètres cubes à sa sortie. La pente du grand ca
nal, réunissant toutes les eaux, est de 0m 45

par 1,000 mètres.

Tous les principes exposés ci-dessus ne sont

Ï>as également susceptibles d'application sur

es différens marais; il suffitd'en avoir signalé

l'esprit pour que l'on puisse en tirer le meil

leur parti possible dans l'occasion.

Les canaux principaux doivent être ouverts

les premiers, en tout ou en partie, suivant les

cas. La marche des travaux n'est pas non plus

indifférente : elle doit être étudiée et pres

crite avec soin. Il ne faut s'occuper des canaux

secondaires et autres que lorsque les eaux

courantes sont dans les grands canaux, pour

qu'elles puissent entraîner alors les vases qui

s accumuleraient sans cette attention au dé

bouché des canaux latéraux.

Pour activer aussi l'évacuation de ces vases,

il est important que le canal principal soit

plus profond sur son axe qu'au pied des berges.

Cette disposition a encore l'avantage de ren

dre le curage plus facile. Il faut également se

ménager la faculté, autant que faire se peut,

de détourner les eaux d'un canal dans un au

tre, afin de faire des chasses dans ce dernier,

et de pouvoir curer le premier plus commo

dément. On doit enfin choisir, par motif de

salubrité, l'hiver ou les temps pluvieux pour

déboucher les eaux des plages inondées et

marécageuses.

Ou doit encore éviter de faire passer les

canaux sur les parties tremblantes ayant une

grande profondeur de vase: lorsqu'on ne peut

faire mieux, il faut s'attendre a de grandes

difficultés d'exécution , parce que les rives

des tranchées se rapprochent, que la croûte

flottante s'affaisse et se crevasse a une grande

distance , et que l'on ne parvient à dessiner

l'ouvrage qu'en l'ouvrant à plusieurs reprises

au milieu des éboulis, et à travers les remblais

en bonne terre que l'on est obligé d'y faire.

Le parti de rapporter ainsi des terres dans les

ouvertures des canaux éboulés, réussit aussi

très-bien sur les marais qui sont formés d'une

couche de gazon reposant sur un foud indé

fini de sable. Si le terrain, sans être sablon

neux, n'a cependant point assez de consis

tance pour résister au courant des eaux, on

consolide les berges avec des fascines et

clayons, en laissant libres et oscillantes du

côté de l'eau les extrémités des branches, les

quelles divisent alors le courant, lui font

abandonner les matières en suspension , et

occasionent des dépôts là où il y aurait eu

des affouillemens; si , enfin, le cours d'eau

est trop rapide, on diminue sa pente au

moyen de chutes convenablement disposées.

Au marais de Bourgoin, la rivière de Bourbre

entrait dans les marais avec une pente de

cinq mètres par 1,000 mètres. On a réduit

celte pente à moitié au moyen de plusieurs

chutes.

Les canaux de ceinture que l'on recom

mande ordinairement dans tes projets, sont

rarement exécutables , parce que le périmè

tre qu'ils devraient parcourir est presque

toujours trop irrégulier, et composé de con

tre-pentes plus ou moins rapides. Il faut donc

renoncer à ces canaux et se contenter de cein

dre les marais par de simples fossés.

Desfrancs-bords doivent accompagner tous

les canaux ; aux marais de Bourgoin , déjà ci

tés, ils ont été fixés sur chaque rive, ainsi qu'il

suit : une benne de deux mètres pour les

grands canaux, une berme d'un mètre et demi

pour tous les autres; et généralement pour

tous une levée ayaut à sa base la largeur du

canal à sa superficie.

§ lit. — Observations sur les travaux d'art néces

saires dans les dessécbemeus.

L'exécution d'un grand dessèchement exige

souvent des ouvrages d'art assez difficiles,

tels que dignes, aquéducs, chutes, barrages,

ponts, canaux d'irrigation, etc., etc., qui né

cessitent presque toujours les connaissances

de l'ingénieur, et sur lesquels par conséquent

nous ne croyons pas devoir nous étendre dans

cet ouvrage. Cependant, à cette occasion, nous
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allons consigner ici quelques faits qui peuvent

attirer l'attention des ingénieurs aussi bien

que des agriculteurs.

Si l'on est dans le cas de battre des pieux

dans des lits de rivière à fond de gravier ,

comme sont, par exemple, ceux de l'Isère ,

du Drac et de la Durance, il est bon d'être

prévenu qu'on ne peut les y faire entrer que

d'environ 4 mètres, et que lorsqu'ils doivent

firëndre une fiche plus grande, il faut draguer

'emplacement de manière à ce que les pieux

n'aient plus à entrer dans le gravier que de

4 mètres en contre-bas du fond de la fouille.

Pour n'avoir pas connu ce fait d'expérience,

Fauteur du pont de Bon-Pas, sur la Durahce,

n'a pu donner aux pieux des palées unetiche

suffisante en contre-bas de la superficie du

gravier, en sorte que plusieurs de ces palées

ont été emportées , et que l'on o'a sauvé les

autres , déjà plus ou moins affaissées , qu'en

défendant leur pied par de solides enroche-

mens en fortes dalles perdues d'environ
2 mètres de longueur, de 0m 66 de largeur et

de 0*33 d'épaisseur, qui sont capables de ré

sister à une vitesse de 15 mètres par seconde

(voyez Gaatkty, page 3T2, tome II). Ainsi dans

les enrocbemeûs exposés à l'action d'un cou

rant destructeur, il ne faut point employer

des masses rondes et informes , mais des blocs

minces et longs (1).

Quelquefois, soUs le gravier, les pieux at

teignent un banc de rocne : si l'on continue

alors à battre , le bout des pieux s'émousse ,

sort du sabot, se barbelle comme un champi

gnon; l'on compte sur une fiche que l'on n'a

pas, et l'ouvrage est emporté à la première

grande crue qui remue le gravier jusqu'au

fond solide. C est ce qui est arrivé , le 26 mai

1818, au pont deFuran,à peine terminé, dans

le département de l'Isère.

Si les marais étaient longés par un cours

d'eau contre lequel il fallût les défendre ,

comme les marais d'Arles qui sont voisins et

en contre-bas du Rhône, ou s'ils étaient tra

versés par nn torrent considérable ou une ri

vière torrentielle , il faudrait diguer ou en

caisser ces cours d'eau. Le meilleur mode, se

lon nous, serait d'imiter en partie celui qui est

en usage dans le Midi, sur la Durance et le

Rhône, lequel consiste, suivant que les loca

lités s'y présentent, à former un lit mineur

propre à écouler les eaux ordinaires et les

petites crues, au moyen de berges solides

submersibles en enrochemens ou en fasci

nâmes; à border ce lit par deux ségonneaux

ou bandes de terrain également submersi

bles, et à terminer le tout par deux fortes le

vées en terre surmontant les plus hautes eaux

et formant le lit majeur. Les ségonneaux ne

sont point pour cela enlevés à l'agriculture ,

ils sont seulement exposés aux inondations.

Dans les ségouneaux de la Durance, il y a des

terrains plantés en vignes et cultivés en cé

réales, et dans ceux du Rhône ou trouve même

des bàtimens d'exploitation.

L'aspect effrayant du lit des torrens ne doit

point faire préjuger un volume d'eau trop

considérable en rapport avec la vaste étendue

des terrains submergés; il faut jauger le vo

lume d'eau aussi bien que possible, et ne pas

craindre ensuite de réduire le nouveau litr

s'il doit être encaissé, à la faible largeur né

cessaire pour le débit des plus grandes eaux.

La détermination de cette largeur demande

de longs détails que les bornes de cet article

ne nous permettent pas de développer ici ; il

nous suffira de dire, comme résultats d'une

grande expérience, qu'une trop grande lar

geur a les plus graves inconvéniens, et que

l'endiguement des torrens est soumis à de

nombreuses considérations importantes et

délicates qui méritent toute l'attention des

ingénieurs.

Comme exemples frappons du peu de lar-

lits entfeur que l'on peut donner aux lits encaissé»

des grands cours d'eau, nous citerons : 1* Im

Drac, torrent considérable qui a son embou

chure dans l'Isère, un peu en aval de Grenoble,

et débite jusqu'à 4,000 mètres cubes d'eau

par seconde. En aval du pont de Claix, d'une

seule arche de 47 mètres d'ouverture, il a 8

mètres de pente par 1000 mètres , et un lit

de 130 mètres de largeur entre les digues in

submersibles; tandis qu'en amont duditpont

où sa pente est de 4 à S mètres par 1000

mètres, il occupe une largeur de 2,000 à 3,000

mètres.

2° L'Isère, qui, avant d'enlreren France, sil

lonne et inonde une grande surface , débite

dans Grenoble 2,000 mètres cubes au moyen

d'un lit de 90 mètres de largeur et d'une

pente d'un mètre par 1,000 mètres, et avec la

même pente, après avoir reoti le Drac, écoule

ses eaux, ayant alors un débit de près de 6,000

mètres, au moyen d'un canal de 240 mètres

de largeur , formé par des digues insub

mersibles.

8" Le Rhône, dont le lit vague et très-large

en amont de Lyon, débitant environ 4,000

mètres cubes, passe bous le pont Morand, de

200 mètres d'ouverture, conservecette même

largeur au pont de Sainte-Colombe, à Vienne,

quoiqu'ayant reçu la Saône fournissant 2,000

mètres, ut a encore la même largeur au pont

de Valence, après avoir reçu l'Isère;

4°Euliii , la Durance, à laquelle nous avons re-

connu qu'en avant du poutde Bon-Pas, ayant

546 mètres d'ouverture, un lit encaissé de

300 mètres de largeur serait suffisant, avec

une pente de 2 m 60 par 1,000 mètres pour

écouler les plus grandes eaux évaluées au

maximum à 6,000 mètres cubes; tandis que

le lit actuel entre Mirabeau et le Rhône a

une largeur variable de 1,000 à 2,000 mètres.

Les digues doivent être assez larges à leur

couronnement pour recevoir des approvision-

nemens de prévoyance destinés à leur entre

tien et à la réparation des avaries ; pour

permettre en outre le passage d'une ou deux

voitures, et pour recevoir sur le talus exté

rieur une ou deux ligues de plantations d'ar

bres qui sont d'un grand secours en cas de

rupture des levées.

(I) Voir, pour plus de développement, l'ouvrage de M. de PaoNY, sur les marais Pantins; 1 extrait

qui en a été fait par M. IUvieA dans les Annales 4e physique et de rhimif, tome XI, an I lit» ; et le

Chapitre Vlll des canaux de dessèchement, tome des Principes hydraultau.es, par DuBUAr
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§ IV. — Résultats généraux et vues sur l'exécution

des desséchemens.

Nous avons tâché de donner une idée des

principaux moyens qui sont employés avec le

plus de succès pour le dessèchement des ma

rais ; mais ce que nous devons rappeler ici ,

comme un des objets les plus dignes des vœux

de l'humanité , des méditations de nos publi-

cistes, des efforts de l'émulation particulière,

des soins et des encouragemens du gouver

nement , c'est l'importance qu'on doit mettre

à effectuer progressivement le dessèchement

et l'assainissement des 600,000 hectares de

marais qui existent encore en France, et qu'on

peut considérer, généralement comme des

foyers d'insalubrité et des causes déplorables

de dégénération physique et morale pour

les populations limitrophes , tandis qu'elles

trouveraient dans leur assainissement de nou

velles ressources pour le travail , de nouveaux

moyens de bien-être, et feraient coopérer aiasi

à la dignité , à la richesse du pays , les lieux

même où la nature ne présente que des pré

judices et des dommages affligeatis.

Que si dans une si vaste étendue de marais

il s\n trouve, qui, soit par le degré de leur

insalubrité , soit par la nature et la difficulté

des travaux jugés nécessaires pour les assai

nir, feraient regretter à l'humanité d'em-

Sloyer à ces travaux l'ouvrier honnête et la-

orieux , dont elle doit chérir et protéger

l'existence; pourquoi cette même humanité,

contrainte ainsi à des réflexions douloureuses,

ne les étendrait-elle pas à ce que lui présente

de déplorable pour elle le sort actuel des cri

minels ; pourquoi , dans le désir de le rendre

moins affligeant, ne considérerait-ellepas alors

ce que réclame d'une part la justice pour

leur intimidation et leur punition, et d'au

tre part, l'ordre social et la religion pour leur

amélioration et l'expiation de leurs crimes?

car le concours de ces réflexions devient

plus que jamais important dans un pays où

les progrès de la civilisation tendent a y sup

primer de fait la peine capitale, quand bien

même on la laisserait encore subsister dans

le Code pénal , puisqu'il est reconnu main

tenant que la majorité d'un jury préfère pres

que toujours proclamer la non-culpabilité ,

c'est-à-dire l'impunité, qui remet le coupa

ble dans la société, quand une déclaration

contraire livrerait le coupable à la mort; pour

quoi, en présence de considérations si puis

santes, ne regarderait-on pas comme punition

expiatoire pour la conscience même et la ré

habilitation du criminel, ainsi que pour l'or

dre social , les travaux qu'exigeraient les ma

rais dont il serait trop pénible d'effectuer le

dessèchement en n'y employant que des ou

vriers dont l'honnêteté et la bonne conduite

doivent faire diriger les travaux vers des buts

encourageans pour eux, pour leur famille, et

propres a conserver à l'Etat une utile et esti

mable existence (1) ?

HlTERNE DE POMMEUSB.

Art. II.—Travaux particuliers pour le desséche'

ment des terrains inondés.

Il ne s'agit point dans cet article du dessè

chement des grands marais, mais seulement

des terres cultivées ou cultivables sujettes à

être annuellement inondées par la stagnation

des eaux pluviales ou des fontes de neige.

L'humidité de la terre est utile, elle est

nécessaire à la végétation; mais sa surabon

dance est nuisible et pernicieuse à la plupart

des plantes, et particulièrement à toute

bonne culture. Lorsque l'eau séjourne en hi

ver dans un champ, la terre y devient stérile

le reste de l'année ; souvent on ne peut la la

bourer en temps convenable ou lorsqu'il le

faudrait, et, dans les années pluvieuses, une

terre ainsi relardée ne peut plus rien rappor

ter. Dans les prairies, la stagnation des eaux

fait périr les meilleures plantes; les mau

vaises ou les moins précieuses y résistent ;

elles s'y multiplient; elles altèrent, elles dé

tériorent peu-à-peu toute l'étendue de la

prairie. Le dessèchement des champs et des

prairies est donc également nécessaire. Lors

qu'un dessèchement a lieu sur de grands es

paces de pays, l'air en devient plus sain en

été et moins froid en hiver; l'époque des ré

coltes est plus hâtive et leur succès plus

grand et plus assuré. Ces principes posés, je

passe à leur application.

Les terrains sont inondés: 1" par la stagna

tion des eaux pluviales et de celles des fontes

de neige; 2° par des eaux provenant de ré

servoirs souterrains, dans lesquels elles s'ac

cumulent et d'où elles s'élèvent à la surface

par l'effet de leur propre pression ; et 3° parce

que les terrains inondés sont plus bas que

tout le pays environnant. J'examinerai suc

cessivement les moyens employés pour par

venir au dessèchement de ces trois espèces

de terrains inondés, et, dans un dernier § ,

je parlerai des puits perdus ou puisards na

turels, de leurs effets en agriculture, et, par

suite, du dessèchement au moyen de puisards

artificiels, de coulisses ou rigoles souterrai

nes et de sondages.

§ Ier. — Dessèchement des terrains inondés par la

stagnation des eaux pluviales ou celle des fon

tes de neige.

Le dessèchement des terres cultivables su

jettes à être inondées par la stagnation des

eaux pluviales ou par celles des fontes de

neige, s'opère de deux manières : ou par des

rigoles, espèces de fossés ouverts, ou par des

fossés fermés ou couverts, communément

appelés coulisses ou rigoles souterraines. Il

ne sera pas ici traité des rigoles dont l'expli

cation se confond avec ce que l'on aura à

dire des raies d'écoulement et du billonnage

dont il sera question à l'article Labours.

Le dessèchement des terres cultivables par

fossés ouverts ayant le grand inconvénien:

d'interrompre la libre circulation des voi

tures ou de la charrue, et d'exiger la con-

(1) Voir, pour le moyen d'exécution des mesures convenables et nécessaires, ce qui en est dit à ce

ijct dans l'ouvrage sur les Colonies agricoles et leurs avantages, etc., par M. Huerne de pommeu-

se, ouvrage que la Société centrale d'agriculture a fait publier à ses frais et que l'Académie française a

fait participer au prix fondé par M. de Monthyon pour l'ouvrage le plus utile aux mœurs. ( In-8° de 9(X»

pages, chei M"" Uutard.)

SUJC
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struclion d'un grand nombre de ponts, on a

cherché à y remédier par le dessèchement

au moyen des rigoles souterraines ou fossés

couverts.

Les rigoles souterraines, communément

désignées sous le nom de coulisses, sont des

fosses garnis de pierres ou d'autres matières

qui ont assez de solidité ou de durée pour

maintenir les vides par lesquels l'eau doit

s'écouler. On recouvre le tout de mousse, de

gazon et de terre, de manière que la charrue

ou la voiture passent par-dessus les coulisses

sans jamais être arrêtées, comme elles le

sont par les fossés ouverts.

L'usage de ces petits aqueducs pour le des

sèchement des terres remonte à l'antiquité la

plus reculée. Les Perses recueillent encore

aujourd'hui les fruits et les avantages d'un

grand nombre de ces canaux, construits, à

une époque inconnue, dans des terrains hu

mides et inondés, dont les eaux servent à ar

roser et enrichir d'autres terrains qui étaient

trop secs. Cato.n, Palladii s , Columelle,

Pline , etc., parlent de ces aquéducs souter

rains employés de leur temps pour le dessè

chement des terres cultivables inondées et

dont la culture était gênée par la stagnation

des eaux. Après avoir ouvert les fossés, on les

remplissait en pierres sèches, ou en branches

tressées grossièrement, puis on les couvrait

en pierres plates ou en gazon. Les coulisses
des anciens avaient de 0" 90 à lm et 1" 20 de

profondeur. On ne leur donne plus que 0m

60 à O™ 70; mais les grandes coulisses qui

doivent recevoir les eaux des coulisses trans

versales sont plus larges et plus profondes.

Aujourd'hui, les coulisses se font, comme

chez les anciens, en pierres, et, à défaut de

Eierres, en fascines ou en branchages, et dans

eaucoup de pays tout simplement en gazon.

Pour faire les coulisses enfascines (fig. 99),

Fig. 99.

on place, de distance en distance, dans le fond

du fossé, deux pieux croisés en chevalet ou en

croix de Saint-André, destinés à porter les

fascines , au-dessus desquelles on met de la

paille, de la mousse ou des feuilles, que l'on

recouvre ensuite de terre. Suivant les loca

lités, eu emploie indistinctement les fascines

de chêne, d épines noires, de saule, d'orme,

d'aune, de peupliers, etc., etc. Ces coulisses

durent 30 à 40 ans et au-delà, suivant l'es

sence du bois des fascines, et la grosseur des

branches.
Dans le Lancashire et dans le Buckinghara-

shire, on dessèche les prairies par des cou

lisses étroites (fig: 100), pratiquées avec un

fort louchet ; mais dans beaucoup d'endroits,

on se sert avec plus de succès de la charrue-

taii/ic.

*GHicri/runE.

Les coulisses en pierre {fig. 101) durent plu-

Fig. 101.

sieurs siècles. Ainsi, celles qui ont été faites par

les anciens en Grèce, en Asie, en Perse, en

Syrie, etc., sont encore bien conservées et rem

plissent parfaitement leurs fonctions sans

que jamais on soit obligé d'y travailler. La fi

gure en présente de plusieurs genres de con

struction , qui n'ont pas besoin de descrip

tion spéciale, et entre lesquelles on peut choi

sir selon les besoins des localités et les ma

tériaux disponibles.

L'argile cuite ou terre a briques et h pote

ries peut aussi servir à établir des coulisses

très-durables, très- faciles à poser, et qui,

pour certains pays, seront tres-peu dispen

dieuses. La fig. 102 en offre de plusieurs for

mes. Il serait à désirer qu'on se mit à en fa

briquer dans un grand nombre de nos dé-

parlemens ; en attendant M. Goi ri.ier a éta

bli à Vaugirard, près Paris, une manufacture

où l'on trouve des caniveaux de différentes

sortes qui rempliront très-bien l'usage que

nous indiquons.

Les coulisses (ailes en gazon (fig. 103) durent

10, 12, 15 ans et quelquefois plus. On donne en

général à ces fossés un mètre de profondeur

et un demi-inètre de largeur. Lorsque le ter

rain où on les ouvre est gazonné,on met d'a

bord à part les gazons que l'on coupe en

compartimens égaux et convenables pour

être placés renversés au fond du fosse; ce

fond ne doit avoir que de 3 à 6 pouces de lar

geur. La première terre extraite, comme elle

tome I. — 7 8
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Fig. 102.

Fig. 103.

est la meilleure, est ensuite jetée à part d'un

côté du fossé afin de servir à le combler et à

niveler le sol ; celle extraite du fond a été jetée

de l'autre coté et sera replacée immédiate

ment après le gazon.

§ II. — Dessèchement des terrains inondés par des

sources provenant de réservoirs souterrains

d'eaux comprimées.

Sans chercher à développer ici la théorie

des sources, je crois ne pouvoir me diflpen-

ser de présenter quelques considérations sur

l'effet des glaises ou argiles dans la constitu

tion des terres désignées soiis le nom de

terres froides, fortes, et sujettes à être inon

dées par des sources pioveuant de réservoirs

souterrains d'eaux comprimées. La propriété

essentielle des glaises ou argdes, et par con

séquent des terrains argileux, est de fournir

des réservoirs aux sources et aux fontaines.

Les grandes formations argileuses ou les dé

pôts d'argile, présentent des séries de couches

plus ou moins épaisses, séparées assez géné

ralement par des lits de sable ou de gravier,

qui contiennent toujours des nappes d'eau

plus ou inoins abondantes. Rarement ces

couches sont parfaitement horizontales; elles

sont communément inclinées sous divers an

gles et dans différentes directions. Quelque-

foiselles se montrent à la surface de la terreet

vont plonger à une grande profondeur, pour

se relever et se remontrer également plus loin

| à la surface du sol. Souvent ces couches sont

brisées, rompues et coupées par des fentes ou

des retraites remplies de sable ou de gravier.

De telles variations dans la manière d'être

des dépôts de glaise en déterminent dans la

compacité des terres argileuses, dans leur

Serinéabilité. et par suite, dans le gisement

es nappes d'eau plus ou moins nombreuses

et plus on moins abondantes entre chaque

couche perméable et imperméable. Si les ter

rains argileux, de quelque espèce d'ailleurs

qu'ils soient, s'enfoncent également dans tous

les sens, de manière à revêtir de toutes parts

le fond d'un bassin souterrain d'une couche

de glaise imperméable, les eaux, après s'y

être amassées, ne trouveront aucune issue :

elles exerceront alors une sorte de réaction

ou de pression contre les couches supérieu

res, et, C 'inmc elles continueront toujours

d'affluer dans le bassin, elles finiront par se

fairejourdansla ligne de moindre résistance,

en perçant ces conches, pour surgir à la sur

face du sol, qu'elles maintiendront constam

ment humide ou même marécageux, si celui-

ci présente une dépression sans pente et sans

écoulement. Et telle est, en effet, très-son-

vent et beaucoup trop souvent, l'action des

eaux comprimées des réservoirs souterrains

sur nos grandes plaines de terres argileuses.

\\ existe en France d'immenses terrains in

cultes, inondés et submergés par des sources

de réservoirs d'eau comprimée, et qu'il serait

facile de rendre à la culture, au moyen du

percement des glaises qui empêchent l'infil

tration des eaux dans les terrains inférieurs.

Ce percement peut se faire et se fait à peu

de frais, à l'aide de cette même sonde dont le

fonlaiuier se sert pour faire jaillir les eaux à

la surface; enfin il se fait promplement et

toujours avec certitude d'un plein succès.

Cette manière de dessécher les terrains

inondés est depuis long-temps connue et

pratiquée en Allemagne et en Angleterre;

elle est également en usage en Italie, et c'est

peut-être de ce pays qu'elle s'est propagée dans

les autres.

Dans son Rapport au Bureau d'agriculture

du parlement d'Angleterre, M. Johnston en

a attribué la découverte a Joseph Elking-

ton, du comté de Warwick; mais, long

temps avant lui, les Allemands avaient appli

qué la sonde au dessèchement des terres

inondées : d'ailleurs, James Aîvderson, d'A-

berdeen, avait publié, dès 1775, sur cette ma

tière, un ouvrage élémentaire sous le titre de :

Frais principes sur lesquels repose la théorie

du dessèchement des terrains que des sources

rendent marécageux : un heureux hasard,

dit-il, lui ayant fait dessécher un marais par

le creusement d'un puits dans une couche de

glaise compacte, dont le percement fit jaillir

avec impétuosité des eaux abondantes, et ob

tenir par suite le dessèchement de ce marais,

dessèchement qu'il ne s'était point proposé.

Pour opérer le dessèchement des terrains

inondés par des sources provenaut de réser

voirs d'eaux comprimées, suivant le procédé

d'Ei.KiNGTOis (j%.104),onouvre, dans la partie

la plus basse, des fossés de largeur suffisante

pour recevoir toutes les eaux, et l'on perce,

de distance en distance, dans le fond de ces

fossés des coups de sonde, pour donner u»
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fig. 104.

libre essor aux eaux comprimées et les faire

écouler. S'il s'agit d'une surface d'une grande

étendue, il faut ouvrir un ou plusieurs grands

fossés d'écoulement dans toute la longueur

du terrain à dessécher, et l'on y fait aboutir,

comme autant de branches ou de ramifica

tions, tous les fossés transversaux , dans les

quels sont percés les trous de sonde, que l'on

multiplie suivant que le besoin l'exige. Si les

bancs de pierre sous la terre végétale étaient

inclinés, il faudrait que les coups de sonde

fussent faits dans une direction perpendicu

laire au plan de ces bancs de pierre, et tant

qu'il ne sortira pas d'eau par les trous de

sonde, ils devront élre approfondis. L'effet de

ces coups de sonde et des fossés d'écoule

ment est de rendre solides en très-peu de

temps les terrains inondés et même les ter

rains tourbeux les plus humides. En dessé

chant, par ce procédé, des marais en plaine,

Elkington est parvenu à se procurer une

grande masse d eau, qu'il élevait au-dessus

de son niveau précédent, au moyen d'une

tour creuse, garnie de glaise, bâtie autour

de l'eudroit perforé. L'eau parvenue au som

met de la tour était ensuite conduite là où

elle pouvait être nécessaire pour le service

des usines ou des irrigations.

Le docteur Anderson, qui a acquis en An

gleterre une réputation justement méritée

par le succès de ses opérations de dessèche

ment, préfère ]epercement des puits aux fo

rages à la sonde. Quoique plus difficiles et

plus dispendieux, les puits percés dans le voi

sinage des terraius inondés ou des marais pro

duisent en effet un résultat prompt et in

faillible; mais ce moyen présente plus de

dif ficultés ; il est plus dispendieux, je le ré

pète, et souvent 1 abondance des e;iux ou les

glaises coulantes rendent les percemens de

puits très-difficiles.

La méthode que M. fVedge, de Bickenhill,

a mise en pratique dans le comté de Warwick

et dans celui orAylesford, pour le dessèche

ment des terrains inondés , est une modi

fication de celle d'EutiNGTon. Au lieu de

fossés ouverts, il fait des coulisses ou rigoles

souterraines, et avant de les fermer, il donne

dans leur fond autant de coups de sonde qu'il

est nécessaire pour parvenir a l'entier épuise

ment des réservoirs souterrains. Par ce pro

cédé, M. Wedge a fait de très-grands et de

très-beaux desséchemens qui ont donné une

haute valeur à des terres qui jusqu'alors n'eu

avaient aucune.

En France, plusieurs desséchemens de ce

genre pourraient être mis en parallèle avec

ceux de l'Angleterre et de l'Allemagne; il est

même peu de départemens qui ne nous en of

frent quelques exemples plus ou moins re

marquables, et qui tous ont produit les ré

sultats les plus avantageux. En Provence, en

Dauphiné, en Languedoc, et en général dans

tout le Midi, on trouve de ces desséchemens

faits par rigoles souterraines à une époque

inconnue. Les habitans les attribuent, les uns

aux Romains, les autres aux Sarrasins. Ces

rigoles ont généralement été faites avec soin,

et, dans quelques localités, on voit que les An

ciens avaient un double système de dessèche

ment et d'arroseraent, puisque souvent les

eaux de ces rigoles, après avoir été recueil

lies dans des bassins, servent ensuite à l'irri

gation des terrains inférieurs.

Enfin, c'est par de semblables opérations,

suivant le rapport fait en 1808, par notre vé

nérable collègue, M. Tbssier, au ministre de

l'intérieur, qui l'avait envoyé visiter l'établis

sement d'Hofwil; c'est, dis-je, par de sem

blables opérations que le célèbre M. de Fel-

leivberg, que l'on ne saurait trop citer quand

il s'agit d'un bon procédé ou d'une bonne

méthode à indiquer, a commencé ses perfec-

tionnemens et son excellent système de cul

ture, qui a fait la réputation du bel établisse

ment agricole d'Hofwil (1).

Plusieurs membres de la Société royale et

centrale d'agriculture ont travaillé sur cette

importante question. Ainsi Yakknms de Fe-

Mi.i t. auquel l'agriculture doit tant d'amé

liorations, a lait de très-grands travaux en

ce genre. Cretté de Palluel, après avoir

remporté en 1789 le prix proposé parla So

ciété d'agriculture de l.aon, sur le dessèche

ment des marais du Laonnois, examina l'u

tilité qu'on peut tirer des marais desséchés

cl la manière de les cultiver. Chassiron, qui

s'était spécialement occupé de la législation

des cours d'eau et des irrigations, se livra à

l'étude des moyens d'opérer les desséchemens

par des procédés simples et peu dispendieux,

tels que ceux qui furent employés par les

Hollandais, dans le seizième siècle, pour le

dessèchement des marais des anciennes pro

vinces d'Aunis , Poitou , Saintonge, etc. Db

Perthuis, qui embrassait tout ce qui était

(1; M. de Fellenberg avait à lutter contre les eaux , qui nuisaient à sa culture. Pour y remédier,

il creusa une grande galerie à l'effet de rassembler toutes les eaux pour les faire servir a l'irrigation

des prés. I,a longueur de cette galerie est de plus de trois cents mètres. Sans cette galerie, M. de Fei.-

lknberg n'aurait pu exploiter sa propriété avec le succès qui lui a acquis une si haute réputation. En

été, elle était noyée presque entièrement par les fontes de neige des montagnes de Gromval. Cette

propriété, située à deux lieues et demie de Berne, est sur un monticule environné d'autres monticules

qui sont au pied de hautes montagnes couvertes de neiges et de glaciers toute l'année. (Note de
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avantageux, pour l'appliquer au perfection

nement de nndustrie et de l'agriculture, de

Perthtiis avait cherché à faire connaître et a

répandu en France l'usage des kerises de la

Perse, espèce de puits perdus ou puisards,

communiquant avec des galeries ou rigoles

souterraines, ouvertes dans le double motif

du dessèchement des hautes plaines argileuses

et de l'irrigation des terres qui manquaient

d'eau. C'est par ces kerises, dont quelques-

uns ont, dit-on, plus de 50 mètres de pro

fondeur, que ces peuples avaient porté leur

culture au plus haut point de prospérité.

§ ni. — Dessèchement des plaines humides, sans

pente, sans écoulement, et des marais plus bas que

tout le pays environnant.

Il est facile de concevoir que des plaines

sans pente et sans écoulement soient con

stamment humides, que, dans les années plu

vieuses, elles soient imbibées profondément,

et que les eaux, ne pouvant s'épancher d'au

cun côté, restent stagnantes sur leur surface.

Il existe dans beaucoup de pays, au milieu

des grandes plaines, de vastes espaces noyés

et inondés une partie de l'année, leur fond

argileux y retenant les eaux, qui y forment

même quelquefois des marais assez étendus.

L'Allemagne et l'Angleterre offrent de

nombreux exemples de plaines inondées et

de marais plus bas que tout le pays environ

nant, autrefois incultes, aujourd'hui parfai

tement desséchées, bien cultivées et donnant

de belles et abondantes récoltes. Le docteur

Nvgent parait être le premier qui, dans la

Relation de son Voyage d'Allemagne, publiée

en 1768, ait fait connaître les procédés suivis

par les Allemands pour le dessèchement de

ces terrains, et l'on trouve dans l'Encyclo

pédie britannique, à l'article Dessèchement,

une description détaillée et comparée de la

méthode des Allemands et de celle qui est

suivie en Angleterre dans le comté de Rox-

burgh.

Lorsque le terrain à dessécher est plus bas

que tout le pays environnant, de manière

que, pour parvenir à son dessèchement, on

serait obligé de creuser un grand nombre de

tranchées profondes qui coûteraient plus que

le terrain ne vaudrait après son dessèche

ment, on commence par déterminer le point

le plus bas de la plaine ou du marais à dessé

cher, et on le prend comme centre de l'o

pération, qui doit se faire dans la belle saison,

et surtout dans une année de sécheresse. On

s'établit le plus économiquement que l'on

peut sur cet endroit avec des fascines et

des planches, et l'on perce au centre avec

des bêches , des louchets ou des dragues ,

suivant la nature du terrain, un puits ou

puisard que l'on descend aussi profondé

ment qu'il est possible de le faire à travers

les terres, les glaises ou les tourbes, en les

soutenant avec des branches d'arbres et des

planches. On remplit ensuite le puits avec des

pierres brutes irrégulières, jetées pêle-mêle

et amoncelées sans aucun ordre les unes au-

dessus des autres, autour d'un tube ou coffre

de bois placé verticalement dans le centre du

puits et destiné à la manœuvre de la sonde.

Lorsque le remblais est fait, on descend la

sonde dans le coffre et l'on perce jusqu'à ce

que la tarière atteigne quelque terrain per

méable qui absorbe toutes les eaux de la sur

face. Enfin, lorsque la sonde a fait connaître

un de ces terrains perméables, on fait, sur

toute la surface du terrain à dessécher, des

fossés ou des coulisses qui aboutissent au pui

sard comme à un centre commun. Si le ter

rain présente une grande étendue, on perce

plusieurs de ces puits, et souvent, pour

éprouver moins de difficulté dans leur per

cement, on les ouvre, non dans le terrain à

dessécher, mais dans son pourtour, et l'on

dirige les fossés, du centre du terrain ou

du marais, vers les puits percés en dehors.

Lorsqu'on est assuré que les sondages pro

duisent tout leur effet, on remplit les fossés

avec des pierres ou des fascines, et on les re

couvre de gazon et de terre, en nivelant en

suite toute la surface.

§ IV. — Des puits perdus et puisards naturels, de

leurs effets en agriculture, et du dessèchement

des terrains inondés, au moyen des puits perdus

ou puisards artificiels et de sondages.

On désigne communément sous les noms de

boitouts, bétoirs ou boitards, des puits perdus,

ou puisards naturels plus ou moins profonds,

de diamètres très-variés, le plus souvent ver

ticaux, et cependant quelquefois obliques

sous différentes inclinaisons. Les gouffres,

entonnoirs, ou engoultouts ne diffèrent de

ces puits que par leurs plus grandes dimen

sions. Ces puits et ces gouffres sont d'une

grande utilité pour l'agriculture dans les pays

argileux et de terres fortes et humides, pour

absorber les eaux abondantes que la compa

cité de ces terres retient' à la surface, et qui

porteraient le plus grand préjudice aux ré

coltes. C'est à cette propriété d'absorber les

eaux que sont dues les dénominations sous

lesquelles les babitans des campagnes dési

gnent ces gouffres et ces puits.

Des affaissemens d'anciennes exploitations

de marnières ou de carrières, vers lesquels se

rendaient naturellement les eaux pluviales

et celles des fontes de neige, pour y disparaî

tre et s'y perdre entièrement, ont dû, il y a

long-temps, donner l'idée de creuser des pui

sards ou boitouts artificiels pour dessécher les

terres que la charrue ne pouvait cultiver.

Il existe des terrains perméables presque

généralement sous les argiles : ainsi, dans

quelques endroits, sous les glaises ou les

masses argileuses, on trouve des sables, des

graviers , ou des couches de galets ; ailleurs

ce sont des calcaires lacustres ou des calcaires

siliceux, caverneux et chambrés, ou fendus

et lézardés dans toute leur épaisseur; ici, ce

sont de grands dépôts de gypse ou de cal

caire marin, dont les couches, rompues et

bouleversées, présentent de longues et larges

fentes qui se croisent dans tous les sens; là,

c'est la grande masse de craie, qui, fendillée

par une sorte de retrait qu'elle a probable

ment éprouvé lors de sa dessiccation, forme

un filtre toujours prêt à absorber les eaux

lorsque les argiles de la surface ne s'opposent

pas a leur infiltration; au-delà, ce sont les

calcaires oolilbiques, coralliques, jurassi

ques, etc., qui tantôt sont divisés en lames

minces ou feuilletées, tantôt sont caverneux,
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et lanlùt rompus ou bouleversés, de manière

à donner un libre accès aux eaux de la sur

face ; plus loin, ce sont des terrains schisteux,

qui alternent avec des grès, des psammites,

des phyllades, des pouddingues et des brèches

plus ou moins perméables-, et plus loin, enfin,

sont les terres argileuses des pays primitifs,

des schistes micacés, alternant avec des gneiss,

des porphyres et des granits, qui laissent en

core filtrer les eaux entre leurs lits de super

position, ou dans les fissures et les fentes qui

les coupent et les recoupent en diverses di

rections. D'où l'on voit: 1° que presque géné

ralement partout, en perçant les glaises et

les argiles, dont la compacité s'oppose à l'in

filtration des eaux pluviales, on trouve au-

dessous des terrains perméables, dans les

quels il y a certitude de les faire perdre ou

disparaître plus ou moins promptement ; et

2° que parmi les moyens de dessèchement

des terres cultivables sujettes aux inonda

tions, quelle qu'en soit d'ailleurs la cause,

on ne saurait trop recommander aux pro

priétaires et cultivateurs l'établissement de

puits perdus, boitouts ou bétoirs artificiels ,

puisqu'une fois bien établis ils n'exigent plus

aucuns frais, et qu'ils remplissent constam

ment le but proposé sans qu'il y ait jamais

aucune réparation, aucun entretien à y faire,

comme aux autres modes de dessèchement.

Les embughs des anciens marais de la plaine

des Paluns, près de Marseille, aujourd'hui

couverts de vignes, sont peut-être le plus bel

exemple que Von puisse citer en France d'un

Srana dessèchement au moyen de boitouts ar

tificiels, et, en Angleterre, ceux du comté de

ftoxburg.

{^établissement d'un puits perdu ou boitout

est facile et peu dispendieux lorsque le terrain

à dessécher est plat ; mais lorsqu'il y a des

fondrières ou des parties profondes et maré

cageuses (fig. 105), il exige plus de temps et

plus de frais.

Fig. 105.

Avant d'entreprendre une opération de ce

genre, on doit se pourvoir d une sonde de

fontainier-mineur, de 25 à 30 mètres de lon

gueur, avec ses principaux instrumens. La dé

pense peut en être évaluée de 300 à 500 fr.,

suivant le nombre des instrumens que l'on

prend (1). Cette dépense première ne peut ni

ne doit arrêter ; cette sonde , qu'on peut d'ail

leurs louer, si on ne veut pas 1 acheter, devant

également servir, d'une part, pour dessécher

un terrain inondé, comme pour se procurer

des eaux jaillissantes, et, crautre part, pour

rechercher des marnes, des plâtres, des terres

pyriteuses, etc. ; enfin, la sonde peut être suc

cessivement louée à tous ceux qui voudront

s'en servir pour faire des dessechemens ou

faire des recherches.

La première condition pour assurer le suc

cès d'un dessèchement, au moyen des puits

perdus ou boitouts artificiels, est la levée du

plan et le nivellement exact de tout le terrain

a dessécher, pour connaître l'endroit ou les

endroits les plus bas, parce que, s'ils sont éloi

gnés des uns des autres, ils détermineront

l'ouverture d'autant de boitouts qu'il y a de

fondrières , afin d'éviter le creusement de

grandes tranchées pour l'établissement de

coulisses ou rigoles souterraines, qui doivent

recueillir toutes les eaux de la surface.

On devra profiter d'une année de séche

resse et de la belle saison, pour ne pas s'ex

poser à être obligé de suspendre les travaux

pendant plusieurs mois.

Les emplacemen t des boitouts ayant été dé

terminés par le nivellement, on fera, sur l'un

d'eux, un sondage d'exploration, si on ne con

naît pas encore la nature ou la composition du

fond du sol, ce dont on peut communément

s'assurer dans les ravins, les escarpemens, ou

les marnières et carrières ouvertes dans les

environs. Lorsqu'on a acquis la connaissance

exacte de !a nature du sol, on commence

l'ouverture du boitout sur un diamètre de

cinq à six mètres, suivant l'étendue du ter

rain à dessécher ou la distance d'un boitout

à un autre, et l'on pousse rapidement son

creusement par banquettes en spirale, autour

du cône ou de l'entonnoir, en soutenant les

terres avec des pieux et des branches d'arbres

ou des palplanches. Si, malgré ces moyens,

on craint, ou si l'on éprouve des glissemens

et des éboulemens de terre, on donne au talus

ou h l'évasement du cône un angle de cin

quante à soixante degrés.

La nature du terrain délermine la projon-

deur du puisard. File peut n'être que de 3 à 4

mètres, comme elle peut l'être de 5 à 6 et au-

delà, ainsi qu'on l'a vu plus haut. Quelque

fois, sous les glaises, on trouve, à un ou deux

mètres, des couches dures et pierreuses, sur

lesquelles on s'arrête, mais le plus souvent

les glaises et argiles ont plusieurs mètres d'é

paisseur, et alors il faut les creuser entière

ment pour former le cône tronqué, au fond

duquel on place de grosses pierres brutes en

cercles, en laissant entre eHes des intervalles,

dans lesquels on fait entrer de force d'autres

pierres irrégulières, qui doivent les serrer,

tout en laissant cependant des vides ou des

interstices pour l'arrivée des eaux. A défaut

de pierre^ on jette dans le fond du puisard

(I) On trouvera des soudes tlft fontainier-iondcur chez M. Dezousée, ingénieur civil, rue de Chabrol,

n" I3;et M. a/««o/, serruri ■ -mécanicien à tfpinajr, près Saint-Denis.
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quelques vieux arbres, tels que des chênes, des

ormes, des aunes, des saules ou autres, avec

des fascines ou des bourrées.

Au centre du cône, on fait un sondage de

5 à 6 mètres de profondeur, jusqu'à ce qu'on

atteigne quelque terrain perméable, et l'on

place dans le trou du soudage un tube ou

coffre de bois d'aune, ou d'orme, ou de chêne,

dont l'ouverture dépasse le cercle de pierres

ou les troncs d'arbres de quelques décimètres.

Pour prévenir l'engorgement du tube, on met

dessus quelques épines, et sur celles-ci une

pierre plate dont les extrémités portent sur

trois ou quatre pierres placées autour du tube.

On remplit ensuite tout le cône du boitout

soit avec des pierres entassées irrégulièrement

les unes sur les autres, soit avec des fascines,

jusqu'à un mètre environ de la surface de la

terre.

Si, lorsqu'on est arrivé à quelques mètres

de profondeur dans le creusement des glaises,

l'abondance des eaux ne permettait pas d'ap

profondir le cône, on devrait se hâter de pla

cer au centre le tube de sondage, puis, comme

on l'a vu précédemment, on remplirait immé

diatement, soit en pierres brutes et irréguliè

res, jetées pêle-mêle les unes sur les autres,

soit en fascines, le cône du puisard, et l'on

procéderait au sondage au moyen du tube.

Dans la circonférence, ou ouvre 4, 6, 8fos

sés, ou un plus grand nombre, suivant le ter

rain à dessécher. Ces fossés ont d'un à deux

mètres de profondeur; on les garnit, à leur

embouchure dans le puisard, de pierres bru

tes, ou de branchages et fascines, que l'on re

couvre de tuiles ou de pierres plates.

Enfin, et avant de fermer les tranchées,

lorsqu'on n'a pas de pierres à sa disposition,

on met des fascines, des branches, ou des

eazo/is, et l'on recouvre le tout en nivelant

Lès terres, pour que la charrue et les voitures

puissent passer partout et dans tous les sens.

Ces puisards ou boilouts peuvent rester ou

verts, mais les accidens qui en résultent sou

vent pour les hommes et pour les bestiaux

qui s'y précipitent, doivent en décider la fer

meture. A cet effet, sur les pierres qu'on y a

entassées, on met des fascines ou bourrées,

de la paille, des feuilles, de la mousse, du ga

zon et de la terre. Ainsi recouverts ou fer

més, ils produisent leurs effets aussi bien que

les boitouts ouverts et ils n'eu présentent

point les inconvénieus.

Ce mode de dessèchement une fois bien

établi, l'est pour toujours. Il est infaillible,

il est peu dispendieux, il n'est sujet à aucun

entretien. Enfin, il n'est point subordonné,

comme celui de Patbbson, à l'assentiment de

tous les propriétaires ou cultivateurs d'une

commune ou d'un canton, assentiment si dif

ficile et malheureusement presque toujours

impossible à obtenir, indépendamment de

l'inconvénient qu'il présente encore de couper

lout un pays de fossés dans toutes les direc

tions, outre celui de l'entretien annuel.

On pourra objecter que cette méthode

exige des frais et des dépenses plus élevés

que la valeur du terrain à dessécher; aussi ne

la couseillera-t-on que lorsque l'étendue du

terrain et la certitude d'en recueillir des ré

coltes abondantes pourront dédommager de

ces premières avances, comme on l'a fait avec

tant de succès en Allemagne et en Angleterre.

Quant à l'acquisition de la sonde, on ne doit

pas hésiter, puisque cet instrument peut ser

vir à tout autre usage, et que, d'ailleurs,

on peut louer une sonde pour la durée des

opérations du sondage, ou les faire faire par

fon-un sondeur.—Une autre objection i

dée est la crainte que le sondage, au lieu de

produire le dessèchement par la perte des

eaux dans le terrain perméable, ne ramenât

au contraire des eaux ascendantes à la sur

face de la terre. Il est bien vrai que des son

dages profonds pourraient produire ce résul

tat ; mais ce ne sont pas des coups de sonde

aussi peu profonds que ceux dont il est ques

tion qui doivent ramener de» sources jaillis

santes : d'ailleurs, le remède serait encore,

dans la cause même du mal. La sonde offre

en effet le moyen de se débarrasser des eaux

jaillissantes lorsqu'on ne veut pas les em

ployer, puisqu'elle fait connaître a toute pro

fondeur des terrains perméables dans lesquels

on peut replonger et faire perdre les eaux as

cendantes. Ainsi, dans le praud sondage que

M. Muixot d'Epinay a fait sur la place aux

Gueldres,à Saint-Denis, après avoir, par deux

tubes placés l'un dans 1 autre , ramené de

deux profondeurs différentes (de 53 mètres

et de 66 mètres ) deux sources jaillissantes

l'une à 1 mètre et l'autre à 2 mètres au-dessus

du pavé de cette place, cet habile mécanicien

a établi un troisième tube d'un plus grand

diamètre et contenant les deux premiers, au

moyen duquel il fait perdre à volonté l'une

de ces deux sources, ou même toutes les deux

ensemble par leurs infiltrations dans un ter

rain perméable, lorsqu'on ne veut pas les

laisser couler à la surface de la terre.

Enfin, lorsqu'on veut éviter la dépense des

boitouts que ne comportent point de petites

surfaces qu'il est cependant important de

dessécher, on peut se borner à ouvrir des

coulisses ou rigoles souterraines, dans les

quelles on donne de distance en distance

quelques coups de sonde. De tels sondages

ont été faits en France avec le plus grand suc

cès dans plusieurs endroits, pour faire perdre

les eaux pluviales sui» des terrains dont la

dépression causait annuellement l'inondation.

L'ingénieur f)BGOi's*K a fait plusieurs son

dages de ce genre, et je citerai entre autres

celui qu'il a exécuté aux Thermes, près Paris,

parce qu'il prouve la facilité avec laquelle,

dans tout établissement, usine ou manufac

ture, on peut, à peu de frais, perdre les eaux-

mères et infectes que, trop souvent dans les

villes ou faubourgs, on laisse couler sur la

voie publique, à son détriment et au préju

dice de tous les voisins.

Le Codecivil n'assujettit tes fonds inférieurs

à recevoir les eaux des fonds supérieurs, que

lorsqu'elles en découlent naturelfemeutct sans

que la main de l'homme y ait contribué; le

moyen de dessèchement que nous venons

d'indiquer évitera donc encore les difficultés

sur l'interprétation de cette disposition, et

permettra de ne plus jeter sur les fonds infé

rieurs les eaux que la main de l'homme aurait

rassemblées dans les 'fossés du champ supé

rieur pour le dessécher.

En rédigeant cette instruction sur le dessè

chement des terres cultivables sujettes à être
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inondées, je n'ai point oublié que la pratique

éclaire bien plus que la théorie. Je me suis

donc attaché à décrire des méthodes connues

et pratiquées avec succès. J'ai voulu parler

aux agronomes et aux cultivateurs de toutes

les classes. J'ai voulu les faire participer aux

avantages que les nouvelles méthodes ont pro

curés à ceux qui les ont adoptées en Flandre,

en Hollande, en Allemagne, en Angleterre,

en Amérique, etc. Heureux si, par le dessè

chement de nos terres inondées et de nos ma

rais infects et pestilentiels, nous pouvons en

fin parvenir à en faire des campagnes fertiles

comme on l'a fait dans ces chfferens pays!

Voilà le vrai point de grandeur et de prospé

rité; voila les hautes destinées auxquelles la

France est appelée et qu'il faut sans cesse

avoir devant les yeux, disait, il y a trente ans,

l'un de nos collègues, le bon et estimable

Chassiro\, en nous exposant son grand sys

tème de dessèchement !

Paris, 4 juillet 1834. — L. Héricart ne Thury.

5 V.—De la confection des fossés ouverts et

couverts.

Le succès des opérations de dessèchement

des terrains marécageux dépend en grande

partie des soins qu'on apporte dans l'établis

sement des fossés ouverts ou couverts; il est

donc utile d'entrer à cet égard dans quelques

détails particuliers de pratique.

Dam la confection des Joués ouverts il est

très-essentiel d'enjeter la terre assez loin, non

seulement pour qu'elle n'exerce pas sur les

bords de ce fossé une pression nuisible, mais

encore pour que, dans le cas assez fréquent

où l'on serait obligé de rélargir ce fossé , la

terre enlevée la première fois n'y apporte pas

d'empêchement. Pour ces sortes de fossés, il

ne suffit pas de les tracer et les creuser, il faut

encore avoir soin de les curer et entretenir.

Par conséquent il faut prévoir et calculer non

seulement les trais d'établissement, mais encore

ceux d'entretien, lesquels varient suivant les

localités et les circonstances.

Dans les terres composées de chaux ou de

glaive tenace , les labours n'ont ordinairement

lieu que très-superficiellement à cause de la

difficulté du travail dans les sols de ce genre;

il en résulte que la couche inférieure se dur

cit fortement, de sorte qu'elle ne laisse point

écouler l'eau de la couche supérieure, et que

lorsque les pluies viennent en ajouter une nou

velle quantité , la terre se trouve transformée

en une espèce de bouillie, état très-nuisible

aux plantes, qui occasione la putréfaction de

leurs racines, et par conséquent leur mort. —

Dans ces cas on ne doit pas pratiquer de fossés

couverts, car ces tranchées étant recouvertes

de 9 à 10 pouces de terre au moins, celte cou

che de terre est trop épaisse pour que l'eau

puisse passer au travers et pénétrer dans la

coulisse. C'est pour ne pas avoir tenu compte

de ces circonstances qu'on a quelquefois ac

cusé les tranchées souterraines de ne pas pro

duire d'effets ou de n'avoir qu'une très-courte

durée , parce que la terre dont on les avait re

couvertes, quoique meuble alors, n'avait pas

tardé à se durcir et à former au-dessus de la

tranchée une masse imperméable. Les tran-

chées ouvertes sont dont alors préférables, et

lorsqu'on y a recours, on leur donne la direc

tion où la pente est la plus sensible, c'est-à-dire

celle qui conduit plus promptement l'eau dans

le lieu où elle doit arriver.

Dans les pentes des montagnes on rencon

tre quelque fois des portions de terrains

marécageuses, superposées les unes aux

autres, parce que les inflexions ou conca-

vilés des roches ou des couches d'argile re-

tieunentleseauxà différentes hauteurs. Dans

ces situations, lorsque quelques coupures

dans le sol {flg. 106) sembleraient devoir dé-

Fig. lo6.

barrasser facilement des eaux, il peut arriver

qu'on ne fasse que les reporter un peu plus

bas; il est donc préférable de faire courir

les eaux à la surface ou de les faire plonger

par un trou de sonde au-dessous du banc

d'argile le plus inférieur.

Les tranchées souterraines , pour produire

leur effet, ne doivent jamais être disposées dans

le sens de la pente du terrain, parce qu'elles

ne rassembleraient pas toutes les eaux qui dé

couleraient du sol ; elles doivent au contraire

couper cette pente transversalement Cepen

dant elles doivent, dans cette direction, avoir

une légère inclinaison vers le point où l'eau a

son écoulement; mais cette inclinaison ne doit

pas aller au-delà d'un pouce sur 10 mètres, au

trement elles pourraient facilement se com

bler.—La meilleure issut à donner à ces tran

chées souterraines, c'est dans un fossé ou ca

nal d'écoulement qu'on garnit de pieux afin

qu'il ne s'éboule pas. Quelquefois on réunit

plusieurs coulisses dans une seule ; mais cette

pratique est à éviter autant que possible, parce

qu'il n'est pas rare que les rigoles se bouchent

et qu'alors on ne découvre pas facilement où

est le mal.

On donne aux tranchées souterraines des

profondeurs variées : si , sous une couche de

terrain poreux, il s'en trouve une imperméa

ble, il faut pénétrer jusqu'à celle-ci et y creu

ser le canal dans lequel Veau doit couler; si au

contraire la couche de terre argileuse a peu

d'épaisseur, il suffit que la tranchée soit re

couverte d'un pied de terre ou même seule

ment de 10 pouces, lorsque la terre qui est à

la surface du sol est passablement tenace; bien

entendu, cependant, que le labour ne doive pas

excéder 0 pouces de profondeur. Dans les

terres légères et meubles, il faut quelquefois

que la tranchée soit recouverte de 18 et même

de 24 pouces de terre. — Quant à la partie de

la tranchée qui est destinée au passage de l'eau,

il suffit qu'elle ait de 9 à 10 pouces de hau

teur et une largeur souvent fort peu considé

rable. Cela dépend au reste de la nature des

matériaux: si la tranchée doit être garnie avec

des pierres brutes, on peut lui donner jusqu'à

| 16 pouces à sa sommité et 10 au bas; si on doit
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la remplir avec des branchages , il ne faut pas

dépasser 12 pouces et même 9 dans la partie

supérieure, et 2 ou 3 dans l'inférieure. Quant

à l'ouverture à la superficie du sol, on lui

donne assez de largeur pour qu'on puisse tra

vailler commodément dans le fossé et creuser

à la profondeur nécessaire. (Thaer.)

Une précaution qu'il ne faut pas omettre

dans les champs assainis par des coulisses, ri

goles ou tranchées souterraines, c'est de ne pas

laisser passer des voitures fortement chargées

précisément dansle sensde leur direction lon

gitudinale.

Dans tous les cas où cela est possible, et ils

sont fort nombreux, on doity«;'re usage de la

charrue pour commencer l'ouverture des fos

sés et même pour en remuer la terre à une

certaine profondeur, de manière à ce que les

ouvriers n'auront plus qu'à la ramasser et la

jeter à la pelle. Le travail s'exécutera de cette

manière beaucoup plus promptement et plus

économiquement ; au premier trait de charrue

on l'introduit à environ un pied de profondeur

et on éloigne le plus possible la terre du bord;

au second trait on s'efforce de fouiller le sol

à 6 ou 8 pouces plus bas. On accomplit alors

le creusement avec des instrumens à main ,

soit la louche ou bêche ordinaire (voir à l'art.

Labours), soit plutôt avec deux ou trois instru

mens analogues dont le premier est très-large

et les suivans vont toujours se rétrécissant,

le représente la fig. 107. En disposant

Fig. 107.

Fig. 108.

les ouvriers à la suite les uns des autres pour

enlever la terre remuée par la charrue, donner

le premier, le second et enfin le troisième coup

de bêche , la besogne marche très-Vite et la

tranchée est immédiatement achevée.

Charrues-taupes. — On a proposé divers

appareils sous le nom de charrues-taupes,

pour établir des rigoles souterraines, sans

être obligé d'ouvrir des tranchées, ni d'em

ployer des matériaux étrangers au sol. Ces

appareils sont très-compliqués , et par con

séquent difficiles à manœuvrer et dispen

dieux, notamment celui de William Robin-

son , décrit par M. Byerlet et figuré dans

les Mémoires de la Société royale d'agricul

ture ( tome 1 , de 1827), ce qui nous porte à ne

pas le représenter; on peut en dire au

tant de ceux indiqués dans l'ouvrage de

M. Loudon. La charrue-taupe dont nous

donnons le dessin (/?£• 108) nous semble,

xi

après quelques tentatives, devoir remplir

son objet; nous n'avons encore pu la faire

construire d'après ce dernier modèle ni la

livrer à l'essai dans des terrains difficiles. On

conçoit que les tiges de support qui rempla

cent le coutre et s'attachent au coulissoir

M, L qui tient lieu de soc, doivent être min

ces et tranchantes, afin d'occasioner moins

de résistance et de couper le terrain sans y

laisser de traces ; le coulissoir doit être long

et très-pointu afin d'agir à la manière d'un

coin et de laisser derrière lui une rigole par

faitement cylindrique. Il serait facile d'ajou

ter à cet appareil un système de leviers ana

logues à ceux de plusieurs nouvelles char

rues, et au moyen duquel on pourrait toujours

donner aux rigoles un tracé horizontal,

malgré les légères inflexions de la surface

du sol. Du reste, ces appareils ne peuvent

avoir plein succès que dans les terrains un

peu ou très-tenaces, et surtout dans les prai

ries. C. B. de M.

§ VI. — Des machines à épuiser l'eau.

Lorsque les terrains sont inondés parce

qu'ils forment des bas-fonds moins élevés que

le lit des cours d'eau; que par conséquent ils

ne peuvent se débarrasser des eaux surabon

dantes qui arrivent des hauteurs environnan

tes, ou qui suintent et transsudentdans les ter

res en y formant des marais, des eaux croupis

santes ou des mares; si l'on ne peut avoir re

cours aux boitouts ou percemens à la sonde

Îtour leur donner écoulemeni, et qu'il soit éga-

ement impossible de couper les eaux qui des

cendent des collines au moyen d'un canal, dans

une position assez haute, quelque éloignée

qu'elle soit, pour les conduire dans le courant

qui doit les emmener : il ne reste plus qu'à avoir

recours à des machines pour puiser les eaux

dans les bas-fonds et les élever dans un canal

de transport dont le niveau soit supérieur à

celui de la rivière. Ce sont les Hollandais nui

ont devancé tous les habitans des contrées

basses, par leurs inventions et leurs modèles

en ce genre. Généralement leurs machines à

épuiser sont mises en mouvement par le vent;

les qualités qu'on doit le plus rechercher dans

ces machines, sont de n'avoir pas besoin de

beaucoup de vent pour être mises en mouve

ment, et d'être d une construction qui les

mette à l'abri de fractures ou de dérangement
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fréquens: sans cela elles se trouveraient sou

vent hors de service au moment où elles se

raient le plus nécessaires.—On est quelquefois

obligé de mettre en œuvre à la fois plusieurs

de ces machines pour pouvoir élever l'eau à

la hauteur convenable, notamment avec les

moulins hollandais; il en existe un grand ncm-

bre de variétés : celui à palettes (Jîg. 109 ),

donné par Moolenbook, n'élève guère l'oau, en

la poussant, à plus d'un pied et demi ou deux

pieds.

On peut encore employer comme machines

à épuisement la plupart des machines qui

servent à élever l'eau pour les irrigations (\oir

AGKICm.TUllE.

cet art.), et notamment la pompe à chapelet

[fig- 110), le noria à godets de cuir coniques

Ifig. 111), et la vis d'Archimède{fig. ltï), qui

n'ont pas besoin de description, et qu'on met

en mouvement soit avec un manège auquel on

atlèle un mauvais cheval , un âne ou une va-

TOME I.— rg
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Fig. 110. Fig. 111.

Fig. 112

che, soit avec une manivelle à main, soit avee

les ailes d'un moulin à veut. Le Mémorial en

cyclopédique a décrit, dans le n° de juin 1834,

une nouvelle machine pour élever l'eau, de

l'invention de M.Edwards Lucas, de Birmin

gham ; on doit aussi à M. Laperem.e une

machine à épuisement, simple et puissante,

qui sera décrite et figurée à l'article irri

gations.

Dans les contrées entrecoupées de nom

breux cours d'eau, il n'est pas rare de trouver

auprès des rivières des bas-fonds plus profonds

que le lit de celles ci, en sorte qu'il esl impos

sible de procurer par le moyen de la rivière

aucun écoulement aux eaux qui refluent dans

ces bas-fonds. Dans ce cas, pour opérer l'assai

nissement, qui semble impralicableaulrement

que pardesmachinesà épniser,on peut encore,

après avoir encaissé par le moyen de digues le

cours plus élevé de la rivière, faire passer

l'eau sous les digues et sous le lit de la rivière,

soit par le moyen de tuyaux ou de conduits

en bois, soit par celui de canaux, aquéducs

ou tunnels en maçonnerie et couverts, à l'aide

desquels on conduit l'eau dans quelques ruis

seaux inférieurs. Cbetté de Paluel a mis

cette méthode en pratique dans plusieurs cir

constances avec un plein succès. C. B. de M.

§ VII. — Des outils et instrumens de sondage.

Nous ne devons pas entrer ici dans le dé

tail des grandes opérations de sondage, , ni

dans la description des moyens et appareils

que nous avons souvent employés pour vain

cre les di (Acuités qu'on rencontre dans ces

travaux. Parmi les sondages difficiles que

nous avons dirigés, nous pourrions citer ce

lui -exécuté à Cormeilles en Parisis, où j'ai

traversé 230 pieds de gypse crevassé, mêlé de

j;rès et de sables coulans ; plusieurs fois mes

liges se sont rompues. J'ai eu à vaincre à

Chartres une agglomération de silex de 90

pieds : c'est avec la pointe et la boucharde

que j'y suis parvenu. A la Brosse-Monceau,

près Montereau, pour traverser 300 pieds de

craie mêlée de silex, le trépan m'a souvent

servi. A Riocourt, près Chaumont, j'ai tra

verse 250 pieds de calcaire jurassique avec

des ciseaux plats dentelés de diamètres suc

cessifs. Au Luard (Sarthe), 240 pieds de sable

et de pyrites ont été traversés avec la tarière

;i clapet, le tire-bourre et la pointe. Aux Bati-

gnoles, près Paris, j'ai rencontré souvent le

sable coulant alternant avec les grès, et je

suis parvenu à 221 pieds, malgré une mul-

litude de difficultés. Avec la boucharde et le

ciseau carré, j'ai percé , chez M. le comte de

Gonteau, à Mongermont , une masse de cal

caire siliceux de plus de 100 pieds d'épaisseur.

Avec la tarière ouverte et la pointe, j'ai fait
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dans la vallée de Montmorency, trois sonda

ges qui donnent des eaux jaillissantes au-dessus

du sol ; le premier de ces sondages a duré sept

jours, le second quatre, et le troisième dix.

Ils donnent ensemble près de 800,000 litres

d'eau par vingt-quatre heures. — Les perce-

mens opérés à Tours ont été jugés par la So

ciété royale et centrale d'agriculture avoir

fait surmonter deux des principales difficul

tés , savoir: le percement de la craie et la tra

versée du sable coulant; ils m'ont valu son

grand prix en 1831 , et une médaille de rappel

en 1833. Ces puits forés ont donné pour cette

ville des résultats d'un immense iniérêt.

Dans les sondages qui intéressent spéciale

ment l'agriculture et qui ont pour objet les

opérations de dessèchement , il ne faut ordi

nairement que des instrumens simples, d'un

Fig.113 117.

prix peu élevé et qui n'atteignent pas à une

grande profondeur. Il suffit d'une sonde deSfl

pieds, de 3 pouces de diamètre, et à emman

chement à vis, qui coûte350 f.,ou celle à em

manchement à enfourchement, qui coùle450 f.

Elle se compose d'un manche , de cinq tiges,

d'une tarière, d'un ciseau plat, d'un tourne-

à-gauche.

ToiTous les instrumens que nousavonsdécrits

et figurés dans notre notice spéciale (1) sont

loin d'être nécessaires pour laire un soudage

Lo tarière à clapet {fig. 113), la tarière ou

verte {fig. 114), et la tarière américaine ou

celle rubanée {fig.WheX 116 ), ainsi que des

ciseaux (Jig. 117), peuvent souvent suffire,

mais, suivant les localités, pour activer le tra

vail et atteindre en un jour une profondeur

qui nécessiterait une semaine, j'emploie l'a

118. 119. 120. m. 122. 123.

lésoir à glaises {fig.ilS), ou bien celui pour 1rs

roches {fig. 119), le tire-bourre {fig. 120), ou

l'entonnoir à sable (fig. 121); ou, pour briser

des roche* plus activement que ne peut le faire

un ciseau, remploie la pointe de diamant {fig.

122 ), ou la houcharde (figAÏZ). On a souvent

aussi besoin de la chèvre simple {fig. 124).

Pour ce qui est du procède chinois, dont

on s'occupe beaucoup en ce moment, il sem

ble être plutôt avantageux pour les sondages

à de grandes profondeurs, et je ne le crois

applicable quedansdes terrains constamment

uniformes; l'application n'en est pas nouvelle

en France et en Allemagne; les mines de Rou-

champ, dans les Vosges , ont plusieurs fois

employé ce moyen dans des sondages de 8 à

900 pieds. Mais ce mode est impraticable

lorsque le terrain ne fait pas masse compacte

et contin ue; il est également inapplicable dans

les sables et les argiles ; en un mot, il ne me

parait bon que dans une roche plus ou moins

compacte , mais surtout constamment conti

nue. M. Héricart de Thury partage, je crois,

mon sentiment à ce sujet.

Je me suis plusieurs fois occupé de dessé-

chemens : pour employer la sonde avec avan

tage il faut que la partie argileuse qui s'op-

( 1 ) F.ntr tant» de sondages etfabrication de tondes, de J .

rue de Chabrol, n* u.
Broch. in-8° et Splanch.A Paris,
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pose à l'écoulement des eaux n'ait pas plus

de 8 à 10 mètres de puissance. Alors, avec

une tarière ouverte [fig. 114), ou une tarière

rubanée (fig. 116 ), S nommes peuvent faire

2 à 3 puisards par jour. Le mieux est de se

servir d'un instrument de 24 à 30 cent. (9 à 11

pouces ) de diamètre. Lorsque le trou de

sonde est fait, l'on a un saucisson en épines ou

autres menues branches , que l'on introduit

pour empêcherle resserrement des argiles, et

l'on donne ensuite les pentes nécessaires pour

amener les eaux au boitout; 3 ou 4 m'ont

suffi pour assainir un hectare, surtout lors

que 1 argile traversée repose sur du jarre ou

gros sable. J. Degoi sée.

Art. III. — Entretien des travaux et emploi du

sol après le dessèchement.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Les desséchemens tentés en France depuis

30 ou 40 ans ont presque tous complètement

réussi sous le rapport de l'art, mais la plu

part ont donné peu de bénéfices aux com-

Ïiagnies qui les ont effectués, quelques-uns

es ont ruiné. Dans les Pays-Bas, au con

traire, où ces opérations sont généralement

plus dispendieuses que la plupart de celles

qu'on a tentées en France, le bénéfice est à

peu près assuré , et bien souvent pourrait

être escompté d'avance. C'est qu'en Hollande

on sait, avant d'opérer, ce que sera le sol

après l'opération, et comment on devra l'ad

ministrer pour en tirer parti. On détermine

le système de dessèchement d'après cette

connaissance, tandis qu'en France on dessè

che à tort et à travers, sans calculer comment

on pourvoira économiquement à l'entretien

des travaux, quel usage on fera du sol, quels

moyens on emploiera pour maintenir la fer

tilité, quels débouchés on aura pour les pro

duits. Nos ingénieurs sont les plus habiles

de l'Europe, mais non les plus économes ;

nos spéculateurs et nos capitalistes sont,

tout a la fois, les plus timides et les plus

imprevoyans, les plus défians et les plus fa

ciles à se laisser duper par leurs propres il

lusions ou celles des intrigans qui les obsè

dent.

Je ne puis qu'effleurer ici les importantes

considérations qui se rattachent à ces ques

tions; je me propose de les traiter dans un

ouvrage spécial ; cependant , ce que je vais

dire pourra mettre sur la voie de mes idées

les dessiccâteurs à venir.

L'effet utile de toute opération de ce genre

est l'assainissement de la contrée où elle a

lieu et l'augmentation des produits du sol.

Selon qu'on vise plus particulièrement à l'un

ou l'autre but, l'opération doit se modifier.

Le devoir de l'administration publique est

de faire prévaloir à tout prix l'intérêt sani

taire, et s'il en résulte un accroissement de

dépense ou une diminution de bénéfice pour

le dessiccateur, il doit être indemnisé.Je sup

poserai donc dans ce qui suit que l'entre-

Ïireneur de dessèchement vise surtout à

'augmentation de son revenu.

Avant d'opérer, il a dû déterminer,

d'après le nivellement de la surface, les por

tions de terrain qui seront tout-à-fait dessé

chées, celles qui ne subiront qu'un demi-

dessèchement et celles qui seront complè

tementabandonnées aux eaux. Il a dû calculer

ensuite la manière la plus économique d'exé

cuter les travaux, les moyens de pourvoir à

leur entretien, et le parti le plus convenable

à tirer du sol après l'opération. L'exécution

des travaux de dessèchement étant l'objet

des articles qui précèdent, nous allons nous

occuper des deux autres points.

S I". — Entretien des travaux de dessèchement.

I. Réparation et conservation des travaux.

A. Envasement et attérissement des canaux.

Pour réduire au minimum les frais d'en

tretien des canaux d'écoulement, de naviga

tion ou d'irrigation, il faut prévoir et empê

cher autant qu'on le peut l'envasement de

leur lit et l'éboulement de leurs talus.

L'envasement a lieu par deux causes prin

cipales : le dépôt que laissent les eaux limo

neuses affluentes, et le détritus des végétaux

aquatiques. Pour atténuer l'effet de la pre

mière cause , il faut donner aux eaux la plus

grande rapidité possible, si ce n'est constam

ment, au moins par intervalles, pour enlever

par le courant les dépôts formes à eau dor

mante. Dans certainscas, on peut aussi ne lais

ser entrer dans les canaux que les eaux déjà

clarifiées; lorsque, par exemple, on possède

en amont des terrains tourbeux oii£raveleux

qui ont besoin pour être fertilisés d'être re

couverts d'une couche de limon, il est alors

doublement avantageux d'y faire séjourner

les eaux avant de les laisser entrer dans

les canaux d'écoulement. Si l'on n'a pu em

pêcher les envasemens limoneux, il faudra

Jfaire des curages, soit à bras d'homme en

mettant les canaux à sec, soit, si l'assèche

ment est impossible, à l'aide des dragues

mues à la main ou par un manège, ou même

par une machine a vapeur, selon l'impor

tance des repurgemens. Dans beaucoup de

cas, la curure de ces canaux , employée

comme engrais, indemnisera d'une partie

notable des frais 5 mais, quoi qu'il en coûte,

on ne doit jamais négliger cetLe opération

pour les canaux non plus que pour les ri

goles.

Lorsque Vattérissement a lieu par la végé- •

tation des plantes aquatiques, rien de plus

facile que de l'empêcher; il suffit d'extirper

ces plantes, une ou deux fois par an, à l'aide

du râteau hollandais, dont nous donnons la

figure [fig. 125), ou de tout instrument analo-

Fig. 125 et 126.

gue. On fait précéder cette opération
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fauchage à rez du sol, s'il se trouve dans le

canal des végétaux implantés dans le plafond

ou sur le talus. On se sert pour ce fauchage

dans l'eau d'une faucille emmanchée d'une

perche suffisamment longue, qui fait avec

son croissant un angle d'environ 60 degrés

{fig. 126).La litière que fournissent ces plantes

extraites de l'eau paiera presque toujours

les 2/3 de la dépense, qui, du reste, est bien

u de chose si l'on emploie des ouvrierspeu

ayant l'habitude de ce travail. Elle est d'au

tant moindre qu'elle est plus souvent répétée.

Lesautres inslrumens le plus généralement

employés pour les divers travaux d'entretien

des desséchemens sont les suivons: les écopes

(fig. 127 et 128), qui servent à nettoyer le fond

des fossés des branchages, herbes, pierres ,

boues ou autres objets qui les obstruent; le

coupe-gazon (fig. 129), très-commode pour

tailler et couper le gazon dans la confection

des fossés; différentes bêches en fer (fig. 130)

ou en ho\s(fig. 131), pour travailler dans des

terrains plus ou moins difficiles; la bêche ou

louche des pionniers {fig. 132), instrument un

peu concave, que ces ouvriers préfèrent, en

général, pour creuser les étangs et canaux,

afin de jeter la terre à de grandes distances

Fig. 130. 127.131.128.129. 132.

Conservation des talus'. Gazonnement.

La rapidité du courant que nous venons de

recommander pour empêcher les envase-

mens a l'inconvénient d attaquer les talus,

d'occasioner des éboulemens, et par suite,

bien souvent, des engorgemens qui empê

chent la circulation de l'eau et causent

des désastres.

Quand le sol a peu de consistance ou qu'il

est très-sablonneux , les éboulemens ont lieu

même à eau dormanle. Si l'on n'a pas donné

un talus très-doux aux berges, il faut le ren

dre tel, quand on peut, à l'aide d'un recou

pement; sinon il faut gazonner ce talus, le

complanter en osiers ou tamarix, et même

le revêtir d'un pierré , si l'action du courant

est trop forte.

Nous ne dirons rien ici des recoupemens

non plus que des -pierrés, il en est ques

tion autre part. Nous renverrons aussi au

Tome IV ce qui concerne les plantations.

Nous allons seulement dire deux mots sur le

gazonnement. La première chose à l'aire ,

c'est de chercher un tapis de verdure formé

fiar des espèces de plantes en harmonie avec

e sol où l'on veut établir son gazonne

ment, de manière à ne pas placer des végé

taux qui exigeât un (end sablonneux sur un 1er-

rain argileux, ceux qui redoutent l'humidité*

dans l'eau, etc. On sent par conséquent

qu'il faudra en outre, pour réussir complè

tement , considérer dans ce talus trois zones,

chacune demandant trois espèces de gazon

diflérentes. La première, constamment sous

l'eau, ne devra être garnie que de joncs ou

autres plantes aquatiques ; la seconde, tantôt

sous l'eau , tantôt à sec, comportera des plan

tes analogues et, de plus, quelques grami

nées, quelques légumineuses; la troisième

enfin ne devra être gazonnée qu'avec des vé

gétaux qui ne craignent pas trop la séche

resse tels que ceux qui croissent le long des

fossés qui longent les routes dans les prai

ries sèches, etc. — Le choix des gazons fait,

il faudra commencer par régaler parfaite

ment les talus, afin de pouvoir y placer régu

lièrement les mottes par assises parallèles,

comme un maçon place les pierres de taille ;

on coupera ensuite des gazons égaux en lon

gueur, largeur et épaisseur; on les placera

de manière que le supérieur porte sur deux

inférieurs, et qu'il y ait le moins d'intervalle

possille entre les joints; on garnira même

ces joints avec de la terre meuble, on battra

le tout et l'on arrosera , si l'on peut. (On sent

combien il importe de placer les gazons aussi

fraîchement arrachés que possible, et point

endommagés par le transport.) — D'habiles

ouvriers acquièrent promptement l'habitude

de faire des mottes sensiblement égales, à

l'aide des instrumens ordinaires des terras

siers, mais il serait bien plus avantageux

d'employer le double instrument inventé

pour cet usage dans les Pays-Bas nommé

zoden-mes. L instrument ( fig. 133 ) a la for

me d'une lame courbe munie d'un anneau

pour attacher une corde ; il est emmanché

dans un bâton : il tranche par sa partie con

vexe; l'instrument {fig. 134) est en forme de

croissant, muni comme l'autre d'un anneau,

mais emmanché dans une douille. Ce crois

sant a de 28 à 30 centimètres de largeur.

Fig. 134. Fig. 133.

Avec le premier instrument, on divise en

petits carrés égaux d'environ 30 centimètres le

terrain à dégazonner; avec l'autre on déta

che ces carrés du sol en leur donnant l'é

paisseur qu'on juge convenable (ordinaire

ment de7 a 8ceniim.).Unhomme tire l'instru

ment fig. 133, tandis qu'un autre le dirige , le

maintient en terre et le fait trancher.Unaulre

homme vient ensuite, tirant par saccades

l'instrument fig. 134; à chaque saccade il

détache un gazon (comme on le voit en ac

tion dansla fig. 70, T. I, p. 117), que l'ouvrier

placé par -derrière soulève et met de côte

pour recommencer. J'ignore si cet instru

ment est connu en France ; il mériterait d'O
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tre propagé partout. Deux hommes coupent

ainsi 400 mètres carrés de gazon par jour.

Un moyen qui me parait avantageux pour

conserver les digues dans les canaux à large

dimension et à eau dormante, c'est celui

qui a été employé sur le canal du Languedoc:

une sorte de brise-lame en mottes de jonc

( Juncus acutus ), placé de 60 centimètres à l

mètre en avant du talus. On dirait une bor

dure de jardin, tant elle est régulière et bien

entretenue dans ce beau canal.

Mous ne parlerons pas ici des clayonnages

et autres ouvrages analogues, quoique Ion

soit obligé quelquefois d^ recourir pour la

conservation des talus. Il en a été traité dans

la section des Endiguages.

C. Entretien et conservation des digues.

Quand la terre des digues n'a pas une

grande consistance, il convient d'empêcher

fes bestiaux de grande taille d'y passer jus

qu'à ce qu'elles soient couvertes d'une vé

gétation suffisante. On hâte ce moment par

des enseinencemens et des plantations ap

propriées au terrain etau climat, quelquefois

pnr des amendemens et des engrais, surtout

par le parcage des bêles à laine en temps op

portun. Outre l'engrais, le parcage donne

au sol un tassement précieux.

Souvent on a été obligé de revêtir les di

gues, en les construisant, d'un gazonnement,

d'un nattage , d'un fascinage et même d'un

pierré ; alors il importe plus que dans tout

autre cas de veiller à ce que toutes les dé

gradations soient soigneusement réparées

avant la saison des sinistres. Il faut en outre,

en temps opportun, mettre en magasin, à

portée des endroits les plus exposés , tous les

outils et approvisionneurs qui peuvent être

utiles au moment des accidens extraordinai

res. Dans les polders des Pays-Bas , le long

de l'Escaut, de la Meuse, du Rhin, du Zui-

derzée, etc., on a toujours en réserve, au

près des digues , des magasins abondamment

Eourvus d'instrumens de terrassiers , de

rouelles, de brancards, de piquets, de

fascines, de clayons de roseaux, de paille,

d'osier, et surtout de claies en bois toutes

faites, analogues à celles qui forment les

parcs des bergeries des environs de Paris,

mais plus légères. Ces claies sont extrême

ment utiles lorsque surviennent les coups de

mer. La digue est-elle entamée par le batil-

lage? on y applique une ou plusieurs claies

que l'on (ixe avec des piquets ou des clayons:

c'est assez pour diminuer et souvent empê

cher tout-à-fait les corrosions. Après la tem-

{ièle,on enlève les claies et l'on fait un rem-

ilai recouvert d'un nattage ou d'un fasci

nage, selon l'opportunité. Se fait-il une rup

ture? avant qu'elle s'agrandisse on place

verticalement une claie en dehors, une au

tre en dedans; l'on forme ainsi un encaisse

ment qu'on remplit promptement en terre,

et la rupture est fermée. Enfin , désire-t-on

traverser un large fossé ou un canal pour al

ler chercher des matériaux ou pour tout au

tre besoin urgent ? on met deux ou trois

poutres en travers du fossé , et sur ces pou

tres des claies qui font en quelques minutes

un pont de service très-solide pour les

hommes, pour les animaux et même pour les

petits chariots hollandais que j'ai vus y pas

ser sans accident.

Ce qu'on ne saurait trop recommander,

c'est de faire surveiller les digues par des

gardes champêtres cantonniers, chargés de ré

tablir les portions endommagées par le bé

tail , de boucher les trous de renard, de lapin,

et même ceux de taupes et de rats; de repa

rer les moindres avaries; d'empêcher tout

dommage de la part des malveillans ou des

maraudeurs; d'avertir enfin les chefs de l'en

treprise de tout ce qu'il leur importe desa

voir pour la conservation, le perfectionne

ment ou la réparation des ouvrages confiés

à leur surveillance.

Dans les Pays-Bas, on a de plus l'appui

d'une législation sévère qui oblige tous les

citoyens, sous les peines les plus graves,

à se porter sur les points menacés au pre

mier signal du danger.

D. Entretien et réparation des ouvrages d'art.

Dans un dessèchement, il faut que toutes

les parlics soient, toujours prêtes à fonction

ner ; aussi doit-on tenir en bon état les ponts,

les écluses , les vannes , et réparer sans délai

les dégradations qui s'y manifestent; faire

remplacer soigneusement toutes les pièces

qui dépérissent et qui ont éprouvé un dom

mage accidentel irréparable ! boucher tous

les trous, mastiquer tous les joints de la ma

çonnerie: repeindre à l'huile les bois et les

fers; graisser le» serrures, les gonds, les

charnières. Tous ces soins, en apparence dis

pendieux, produisent au bout du compte

une économie considérable et assurent le

service. Le garde cantonnier, plus spéciale

ment chargé d'ouvrir et de fermer les éclu

ses et les vannes, peut faire la plupart de ces

réparations d'entretien.

II. Moyen de pourvoir aux dépenses

d entretien.

A. Parti qu'on peut tirer des canaux pour

l'irrigation, pour la navigation ou pour des

usines.

Il peut se faire que les canaux creusés

pour dessécher soient d'un niveau convena

ble pour arroser et convertir en prairies des

propriétés inférieures; la vente de l'eau peut

servir alors à payer une grande partie des

frais de construction , à plus forte raison si

ces propriétés inférieures appartiennent au

dessiccateur. Il se peut aussi que ces eaux

puissent servir à mettre en mouvement des

usines. Le dessiccateur, avant de commencer,

a du calculer ces circonstances pour procé

der de manière à en tirer le meilleur parti

possible.

Le plus souvent l'eau a peu de pente; alors

il a dit s'efforcer de tracer ses canaux de

dessèchement de manière à ce qu'ils puissent

servir à la navigation. Il est telle localité où

cette combinaison peut rapporter l'intérêt

de l'argent employé à leur construction. Si

les canaux ne peuvent servir pour des étran

gers , ils peuvent du moins être utilisés par

le dessiccateur et faire un service important,

lors même qu'ils sont fort étroits , tels que

celui de Charleroi à Bruxelles, où des ba«
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teaux très-longs, mais larges seulement de 2

mètres, portent une immense quantité de

marchandises. On connaît l'utilité des canaux

de petite navigation dans certains comtés de

l'Angleterre.

B. Pêcherie.

Il sera aisé de disposer les canaux de ma

nière à former une pêcherie plus ou moins

lucrative , selon la masse plus ou moins

grande et la qualité des eaux. Si elles ont

beaucoup de rapidité, les truites, les écre

visses, etc., s'y multipliront ; si elles sont

moins rapides et plus abondantes, les car

pes, les anguilles, les brochets, les tan

ches, etc.; si elles sont tout-à-fait stagnan

tes, les marnes espèces, mais bien moins

bonnes. Enfin il n est pas jusqu'aux eaux

croupissantes et aux cloaques dont on ne

puisse tirer parti en y faisant multiplier les

sangsues, genre d'industrie que la méde

cine moderne a créé, mais qui n'est pas en

core assez connu, quoiqu'on assure qu'il

existe des personnes qui ont fait des béné

fices considérables en s'y adonnant. On cite

entre autres les sœurs hospitalières d'une

ville importante dont le nom m'échappe.

Je n'ai pas parlé des oies, des canards qui

peuvent trouver une partie de leur nourri

ture dans l'eau; c'est un objet peu important,

mais qui mérite considération.

CFégétation dans les canaux etsur lesfrancs-

bords.

Quand les canaux ont peu de profondeur

et que l'eau y reste stagnante , les poissons

n'y réussissent pas très-bien, mais la végéta

tion des plantes marécageuses qui s'y établit,

fournit un produit assez important. Si ce

sont des roseaux (Arundo phragmites), ils

peuvent être fanés et servir à l'alimentation

du gros bétail en hiver, nu bien être conser

vés pour couvrir les habitations, pour natter

les aiguës , etc. Si ce sont des carex , des sou-

chets, des joncs, etc., ils peuvent être man

gés en vert par les bêtes à cornes, ou plutôt

être fauchés pour litière. Il est même quel

ques espèces de joncs qu'on peut employer

à faire des nattes d'un effet très-agréable.

On en voit de telles dans les salles à manger

des Hollandais qui servent de tapis de

pied.

Les talus et les francs-bords du canal se

garniront aussi dune végétation plus ou

moins abondante, selon la plus ou moins

grande fertilité du sol. Dans les Pays-Bas on

fauche presque tous ces talus; on en retire

ainsi un revenu assez considérable. Si on ne

pouvait les faucher, on aurait du moins un

p&turage abondant; mais il faudrait prendre

garde que le piétinement du bétail n'oeca-

sionàt des dégradations à ces talus et aux

francs-bords.

D. Plantations.

Les francs-bords, les banquettes et les ta

lus des canaux peuvent être rendus produc

tifs par des plantations appropriées au ter

rain; mais, avant d'y procéder, il convient

de bien reconnaître la qualité du sol, sa con

sistance , son niveau , son exposition ; d'étu

dier le climat, les besoins locaux, l'emploi

qu'on pourra trouver des produits; en un

mot, de prendre note de toutes les circon

stances dans lesquelles on va agir.

Si le canal doit servir à la navigation, il

ne faut planter entre le chemin de halage

et l'eau que des osiers coupés rez de terre, qui

sont taillés tous les ans pour des liens de

cercle, pour des paniers ou pour tout autre

usage analogue. Encore risque-t-on de nuire

à cette navigation quand le bief du canal

est très-étroit, et de voir ces plantations

dépérir si le halage a lieu fréquemment.

Si l'on n'esl pas gêné par cette considéra

tion, jeconseille de placer un rang d'osierau

rez de l'eau, puis un second rang à un pied

au-dessus, mais alternant avec celui d'au-

dessous, de manière que la plante supé

rieure se trouve entre deux inférieures. Si

l'on a un espace suffisant, on plantera au

haut des talus un rang de saule, de peuplier,

d'aune, ou de frêne, selon qu'on le jugera

convenable et selon l'emploi qu'on en pré

voira. On pourra ens/iite complanter les

francs-bords, par-delà des banquettes, avec

les espèces susceptibles d'y croître le mieux.

Je n'entrerai pas à cet égard dans des dé-

veloppemens plus étendus, on les trouvera

dans d'aulrës parties de cet ouvrage. Seule

ment je ferai observer que, pour épargner la

bourse desdessiccateurs,qm ont déjà tant de

dépenses à supporter, on peut se borner à

Elanter des pourrettes d'ormes et autres ar-

res analogues, au lieu de su jets tirés des pé

pinières, en supposant toutefois qu'il soit fa

cile de les garantir de la dent du bétail. Un

homme plantera, dans une terre meuble

comme l'est celle des francs-bords d'un ca

nal nouvellement creusé, jusqu'à cinq cents

pourrettes par jour, et si les dessiccateurs

ont semé eux-mêmes ces pourrettes , elles

ne reviendront pas à plus de 2 ou 3 fr. le mille,

de sorte qu'on peut à très-bon marché gar

nir ses canaux d'une multitude d'arbres. Je

conseillerais de les mettred'abord très-épais;

on les éclaircil ensuite facilement et avec

bénéfice en vendant les plants qu'on a de

trop.

Avant de terminer ce paragraphe, je re

commanderai la culture du chêne en têtard

comme dans la Belgique. Il fournit un

bois de chauffage de fort bonne qualité.

Je dois observer que, dans tout ce qui pré

cède, j'ai supposé que le terrain n'était pas

salé et l'eau non plus. Dans le cas contraire,

il faudrait substituer à la plantation des ar

bres ci-dessus, celle des tamarix; aux gazon-

nemens en graminées, l'ensemencement et

la transplantation des plantes alcalines, telles

que le Chenopodium fruticosum, XAtriplex

portalocoides, etc.; aux cypéracés enfin, les

plantations du Juncus acutus, le seul qui

résiste bien, sinon à l'eau salée, du moins à

l'eau saumâtre.

Il est entendu aussi qu'on choisira entre les

diverses variétés d'o-wret de tamarix celles

3u i réussissent le mieux et ont un meilleur

ébit. Parmi les osiers il y en a de plus pro

pres aux cours d'eau rapides, d'autres aux

cours paisibles, d'autres aux marais, d'autres

aux lais de mer; il y en a qui sont préférés

fiour les corbeilles, d'autres pour la tonnel-

erie, d'autres pour le fagotage. Parmi les
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Tamarix, Va/ricana est préférable dans les

climats chauds, le gallica dans les climats

tempérés, et le germanica dans les climats

froids.

Je n'ai rien dit non plus de la culture du

roseau à quenouille {Arundo donax), qui réus

sit très-bien dans les sables, sert à les fixer,

et peut être utilement employé à faire des

paniers très-solides, des canisses à vers à soie,

des castellets de pêcheurs, etc.

Sur les bords du canal de Beaucaire on a

planté, il ya peu d'années, des mûriers qui ont

très-bien réussi. On y sème de la luzerne.

On eût pu y cultiver avec profit les espèces

de vigne qui sont propres à produire le vin de

chaudière, ou introduire toute autre culture

appropriée au sol.

On sent, par tout ce qui précède, qu'il fau

drait des circonstances bien défavorables

pour que les frais d'entretien des digues et

des canaux ne fussent pas couverts par une

bonne administration de leurs produits. La

plupart du temps, si l'on sait en tirer parti,

ils donneront un excédant imputable sur

l'intérêt de l'argent qu'on y aura dépensé.

§ II. — Emploi du sol après le dessèchement.

Observation préliminaire.

L'usage qu'on fera du terrain desséché

dépendra, comme dans toutes les autres

exploitations, du climat, du sol, des ouvriers

qu'on pourra employer, des débouchés, etc.

Nous n'entrerons dans aucun détail à cet

égard, afin d'éviter des répétitions; nous ne

parlerons que des opérations spéciales et des

modifications aux règles générales qu'exige

ou que comporte l'état particulier de ces

terrains.

Pour mettre de l'ordre dans nosidées, nous

diviserons les sols desséchés en trois classes:

1° sols endigues contre les torrens, rivières

ou fleuves; 2° sols goutteux, étangs et ma

rais d'eau douce ; 3° lais et relais de la mer.

Dans chacune de ces classes nous considére

rons : 1° les terrains complètement dessé

chés; 2° ceux qui ne le sont qu'imparfaite

ment; 3° enfin, ceux qui sont tout-à-fait

abandonnés aux eaux.

I. Sol garanti des crues de torrens, rivières et

fleuves.

A. Lits de torrens et de rivières torrentielles

endigués.

Les torrens et les rivières qui en ont l'im

pétuosité rie laissent guère sur leur passage,

dans les premières parties de leur route, que

d'énormes cailloux et des blocs de rochers.

Il est rare alors qu'on puisse les endiguer

avec avantage ; mais lorsque, parvenus dans

de larges vallées, ils ne déposent plus que

des galets, du gravier et du sable, il peut

être très-profitable de conquérir sur leur lit

tout ce qui n'est pas indispensable pour con

tenir les fortes eaux.

Cependant, cette conquête une fois réali

sée par un bon système d'endiguement, on

se trouverait souvent n'avoir acquis qu'une

plaine stérile, si le torrent lui-même ne four

nissait le moyen de fertiliser le sol qu'on lui

a ravi. Il suffit pour cela de pratiquer, le

long de la digue, des déversoirs disposés de

telle sorte que les eaux de submersion n'ar

rivent qu'à reculons sur la plaine endiguée.

Ce n'est plus du sable et du gravier qu'elles

apportent alors, mais du limon. Ce résultat

est d'autant plus assuré, que l'opération a

été mieux combinée. Le moyen le plus sûr

de l'obtenir est de construire, immédiate

ment en aval de chaque déversoir, une pe

tite digue qui traverse la grève perpendicu

lairement au cours du torrent, de manière

qu'elle retienne l'inondation, afin que, au

lieu de dévaster le sol, elle forme autant de

bassins à eau dormante qu'il y a d'inter

valles entre deux digues.A chaque crue tous

les bassins sont submergés, mais nullement

engravés, le sable et le gravier restent dans

le lit du torrent.

Souvent les eaux torrentielles n'arrivent

pas assez fréquemment dans ces bassins

pour produire un effet utile ; alors il convient

de recourir au terrement ( tvarping des An

glais), si on le peut sans trop de frais. Cette

opération , peu connue en France, mais

usitée dans quelques cantons de l'Allemagne,

de l'Angleterre et de l'Italie, consiste à diri

ger un cours d'eau rapide sur le sol qu'on

veut amender ainsi, et à faire charrier par

cette eau la terre qu'on y jette à force de

bras. (Voir ci-devant, pag. 132. )

Si par l'un ou l'autre de ces procédés

l'on parvient à créer un sol susceptible de

cultures régulières, cette grève se trouve as

similable aux terres ordinaires analogues

nous n'en parlerons pas. Mais si on ne peut

rien faire de semblable, on sera obligé de se

contenter de la végétation qui convient aux

sols de cailloux : la vigne, le mûrier, l'olivier,

le figuier dans les contrées méridionales ;

quelques autres espèces d'arbres fruitiers

dans des climats moins heureux, et par tout

pays des arbres forestiers de diverses espèces.

Il arrive souvent que l'endiguement n'est

pas tellement complet, que le terrain ne soit

sujet à être submergé accidentellement. Dans

ce cas, il faudrait n y cultiver que les espèces

d'arbres qui ne craignent pas de pareils ac-

cidens, le bouleau, le frêne, l'orme, le

chêne, etc*

Si ce terrain est trop fréquemment inondé,

soit par l'imperfection des travaux, soit par

l'adoption d'un des systèmes d'attérissement

dont nous avons parlé tout-à-l'heure; en at

tendant qu'on puisse y introduire des cul

tures ordinaires, il faudra le couvrir de peu

pliers de diverses espèces, de saules, d'aunes,

de trembles, etc., qui, réussissant par bou

tures, coûtent très-peu de plantation, retien

nent les eaux les font déposer, et augmen

tent, par la chute annuelle de leurs feuil

les, la couche de bonne terre végétale. Leur

rapide végétation permet d'ailleurs des

coupes très-fréquentes et très-lucratives.

Quelquefois, l'endiguement fait, il se

trouve desfonds de cuve qui, par les infiltra

tions affluentes ou par toute autre cause, se

remplissent d'eau et ne peuvent être dessé

chées; si l'on désespère de parvenir à les at-

térir ou si l'opération parait trop dispen

dieuse, il faudra faire de ces fonds de cuv

des réservoirs pour le poisson, y faire croi
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tre des végétaux aquatiques , ne fût-ce que

du cresson, les entourer d'arbres, et , s'il est

impossible d'en tirer un parti plus utile,

tâcher d'en faire une pièce d'eau d agrément.

Il est inutile que j'observe ici que les cul

tures devront être modifiées dans les divers

cas selon la nature des alluvions, argileuses,

calcaires, siliceuses ou mixtes, sur lesquelles

on opère.

avec une médiocre quantité d'avoine, pour

maintenir en bon état, durant les pénibles

travaux de l'hiver, ces bêtes de labour. L'on

a reconnu qu'avec ce régime ces animaux

se portent toujours bien, malgré les rudes

fatigues qu'on en exige. Cette nourriture est la

plus saine, sinon la plus substantielle, qu'on

connaisse.

B. Alluvions desfleuves et

douce.

rivières à pente

L'endiguement des fleuves et rivières à

pente douce donne des terrains presque tou

jours très-fertiles. Leur traitement, quand le

dessèchement a été complet, est trop-connu

pour que j'en parle ici. Je me bornerai à re

commander de conserver à ces terrains, sur

tout dans les pays chauds, les moyens d'irri

gation que les pentes peuvent fournir.

Lorsqu'après les travaux de dessèchement

on est encore exposé à des inondations acci

dentelles, le parti le plus sage c'est de faire

en sorte que ces inondations enrichissent le

sol au lieu de l'appauvrir, et pour cela de

ralentir autant qu'on le peut par des haies

transversales, des palissades et des planta

tions, le cours des eaux submergeantes, tout

en adoptant un système de rigoles d'écoule

ment assez bien combiné pour qu'après

l'inondation l'eau s'écoule le plus tôt possible.

Les cultures qui conviennent le mieux dans

cette circonstance sont celles qui craignent

le moins ces accidens et celles dont les pro

duits sont récoltés avant les crues.

On trouve en général plus commode et

plus souvent avantageux de disposer les ter

rains de cette nature pour le pâturage du

gros bétail. Il y aurait danger a y conduire

les bêtes à laines.

Les fonds de cuve et les terrains indessé-

chables oui resteu t quelquefois après les opé

rations de dessèchement, ne peuvent guère

être employés qu'à des pêcheries, s'ils ont

beaucoup de profondeur; s'ils en ont peu,

une végétation abondante et très-profitable

peut s'y établir.

Les terrains à moitié desséchés peuvent de

venir, selon le plus ou moins long séjour des

eaux, des terres susceptibles d'être cultivées

en céréales de printemps, en légumes, en

plantes textiles, ou de toute autre manière,

sinon être laissées,à l'état de pré marécageux

ou de roselières, genre de propriété trop

peu connu et sur lequel voici quelques dé

tails.
Il existe dans le Midi et notamment à Bel-

legarde, département du Gard, de ces rose

lières, c'est-à-dire des espèces de prés pa

lustres où domine le roseau {Arundo phrag-

• mites ), et souvent une autre espèce ( Arun-

do egyptiaca ) dont la coupe annuelle se

vend jusqu'à 150 fr. et 200 fr. par hectare,

sans autres frais pour le propriétaire que

la mise aux enchères. Ce sont des plaines

fertiles inondées en hiver par l'eau du Rhône,

et convenablement arrosées par submersion

au printemps. Ces roseaux fournissent tout à

la fois la nourriture et la litière aux mulets

et aux chevaux qui labourent les beaux vi

gnobles des environs. Cette nourriture suffit,

AGIUCULTUHE.

II. Sols goutteux, étangs et marais propre

ment dits.

A. Sols goutteux.

Les sols goutteux ne peuvent être complè

tement assainis qu'autant que, par une tran

chée creusée à l'entour jusqu'à la couche

imperméable, on s'est emparé de toutes les

eaux qui, des coteaux environnans, viennent

former une sorte de lac entre deux terres, et

dont le siphonnement fatigue la végétation

des terrains qui le subissent.

Quand cette opération a complètement

réussi, ces terrains rentrent dans la catégo

rie des sols superposés à une couche argi

leuse plus oumoins rapprochée de lasurface;

nous n'avons pas à nous en occuper spéciale

ment ici. Mais, quand elle a échoué, on peut

couper la surface goutteuse par desfossés pa

rallèles très-rapprochés, pour planter sur

le talus des aunes ou des saules qui réussis

sent fort bien, et, dans les espaces intermé

diaires, des peupliers, des ormes, des bou

leaux, etc. On se procure ainsi en peu de

temps un revenu avantageux, et on change

un sol nu et fangeux en un riant bosquet.

L'aune et le saule se coupenttous les 4 ans, au

rez de terre, et donnent une grande quantité

de bourrées, de barres, etc. Les fossés doi

vent être dirigés dans le sens de la pente pour

mieux égoutter, et pour qu'en réunissant les

suintemens on puisse en former un réser

voir d'eau, et, s il y en a suffisamment, un

étang. D'autres oréfèrent oratiquer des tran

chées, qu'on remplit de gravier ou de fasci

nes, et qu'on couvre de terre, pour que le sol

ne reste pas dépecé en lanières.

Parmi les terrains goutteux, les plus in

grats sont ceux que M. Bosc appelle uligineux;

ils sont tout à la fois goutteux et tourbeux; ce

qui en a été dit {Tome V',page 37) nous dis

pense de nous en occuper ici.

Nous renvoyons ce qui concerne les étangs

proprement dits à l'article qui les concerne.

Nous nous bornerons à observer que ceux qui

sont alternativement cultivés pendant 2 ou 3

ans consécutifs, submergés ensuite, et empois

sonnés pendant un pareil nombre d'années,

donnent un excellent revenu, mais qu'on ne

peut pas toujours réunir les conditions néces

saires pouradopter cette espèce d'assolement,

un des plus avantageux ou on connaisse.

Les étangs, s'ils n'ont pas une grande pro

fondeur, peuvent nourrir plusieurs espèces de

végétaux d'un bon produit, tels que le ro

seau dont nous avons déjà parlé; le Scirpus

lacustris, qui fournit pendant sa végétation

une abondante litière, et dont les racines,

après le dessèchement, présentent aux co

chons une nourriture tellement attrayante

pour eux que ceux qui les gardent ont bien

de la peine à les empêcher de s'échapper

tome I. — ao
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pour aller fouiller la terre qu'ils savent en

contenir et bouleverser les céréales qui y

sont ensemencées; je citerai encore le fenouil

d'eau (Phellandrium aquaticum), que les va

ches mangent volontiers, ainsi que la brouilîe

(Festuca fiuitans) (1); enfin diverses espèces

de souchets et de joncs, parmi lesquelles

plusieurs peuvent alimenter le bétail, toutes

fournir de la litière, quelques-unes servir

dans les arts pour faire des nattes ou des

paillassons, garnir des chaises, etc.

Nous ne pouvons entrer dans des détails

circonstanciés sur le meilleur système d'ad

ministration de ces terrains, non plus que

sur les précautions sanitaires les plus impor

tantes; cela nous mènerait trop loin.

B. Marais proprement dits.

Les marais peuvent être de diverses na

ture : argileux, sablonneux, calcaires, mixtes

ou tourbeux. Nous n'avons à nous occuper

ici que des terrains de la dernière espèce;

les autres, une fois desséchés, rentrent dans

l'ordre des cultures ordinaires, avec cette mo

dification, toutefois, q«e les détritus végé

taux dont ils sont couverts conserventunecer

taine acidité qui tromperait les espérances

de l'agriculteur s'il avait pu penser que ces

détritus fussent un humus de la même na

ture que celui des bois ou prés desséchés.

Les engrais calcaires, quelques autres agens

physiques et chimiques sagement et écono

miquement employés, pourront diminuer et

même faire disparaître à la longue cette aci

dité que leur état prolongé de submersion

leur a fait contracter.

Mais si le soi est tout-a-fait tourbeux, ce

n'est qu'à la longue et par un traitement ap

proprié à sa nature qu'il peut être rendu

apte.à nourrir un petit nombre de végétaux

d'abord, et devenir ensuite avec le temps

susceptible des plus riches cultures, la lu

zerne, la garance, la betterave.

Lorsque sous la couche tourbeuse on

trouve de la bonne terre, ce qu'il y a de

mieux à faire c'est d'exploiter la tourbe

pour alimenter les foyers ou les usines du

voisinage, s'il y a une consommation suffi,

santé. On connaît les procédés d'extraction,

la fabrication des mottes, etc., nous n'en par

lerons pas, mais nous devons mentionner le

procède pour carboniser la tourbe introduit

dans les marais de Bourgoin par le général

Evain, aujourd'hui ministre de la guerre en

Belgique, alors employé de M. Lapierre, ad

judicataire de ces marais. C'est une sorte

d'alambic à l'aide duquel on sépare, de la

tourbe par la distillation, la partie bitmni-

neuse,ei l'on convertit le surplus en morceaux

de charbons propres à être employés dansles

fabriques d'acier, comme le goudron obtenu

peut l'être dans la marine. Il existe aux en
virons de Paris ( à Croï) un grand établisse

ment ou ce procédé est, dit-on," en pleine

activité. (Voir le livre des Arts agricoles, où

cet objet sera traité dans un article spécial.)

Comme on n'a pas toujours à sa portée

une ville où le besoin de combustibles fasse

rechercher la tourbe, et comme d'ailleurs,

même dans ce cas, il serait la plupart

du temps trop long d'attendre la con

sommation de toute la couche tourbeuse

pour tirer du sol un produit agricole, il faut

tâcher de /aire croître une végétation avanta

geuse sur ces tourbes elles-mêmes. Le plus

simple de tous les moyens, c'est de les ren

dre à l'étal marécageux; mais, outre que le

produit des marais est bien mince, ce serait

perpétuer des foyers d'infection. Il vaut

mieux, quand on est convenablement placé

pour cela, recourir au moyen employé par

les Hollandais dans plusieurs de leurs prin

cipaux polders. Le soi est divisé par de larges

fossés en lanières étroites et longues, légè

rement relevées en ados sur le milieu. Cha

cune de ces lanières reçoit au printemps et

jusqu'à l'automne le nombre de bœufs ou de

vaches qu'elle peut noyrrir ; ces animaux

n'en sortent ni nuit ni jour, ils se gardent

seuls, grâce à la largeur des fossés dont le

fond vaseux est un obstacle suffisant pour

les vaches de ce pays naturellement pares

seuses etsédentaires, accoutumées d'ailleurs

par des corrections et des entraves à ne pas

sortir de leurs domaines respectifs, où du

reste elles se trouvent trop bien pour ten

ter fortune ailleurs. Chacune de ces lanières

contient de 3 à 4 et jusqu'à 7 et 8 vaches,

d'après son étendue et d'après la plus ou

moins grande abondance et la qualité de

l'herbe. Les propriétaires soigneux font

épargir fréquemment la fiente de ces ani

maux, afin qu'il ne se forme pas d'inégalités

et que le sol soit uniformément amende par

tout; ils font aussi arracher les chardons

avec un échardonnoir, espèce de grandes

tenailles en bois, très-commode pour cet

objet {fig. 186).

Fig. 135.

bétail

'août jus
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Pour conserver à ces pâturages toute l'ac

tivité de leur végétation, ils ont soin de tenir

lesfossés pleins d'eau pendant l'été, afin que

la surface intermédiaire reçoive une humi

dité convenable par l'infiltration et l'ascen

sion capillaire de cette eau. En hiver ils les

couvrent d'une forte couche d'ean fertili

sante, s'ils en ont à leur portée, d'abord à

cause de l'engrais que ces eaux charrient, en

second lieu pour que leur poids tasse le gazon

et la terre naturellement trop spongieuse de

ces pâturages. Ils ont soin de renouveler ces

eaux ou du moins de les rafraîchir le plus

souvent qu'ils peuvent. Ils obtiennent par

tous ces soins des pâturages magnifiques et

d'un très-bon produit

Quand on n'a pas le moyen d'entretenir du

rant l'été l'humidité nécessaire à la végéta

tion de ces pâturages, et qu'on en est réduit

à chercher a tirer parti de ces sols tourbeux

complètement desséchés, il faut tâcher d'a

bord d'amender une couche plus ou moins

épaisse de la surface, afin de la rendre pro

pre à la production. L'écobuage poussé jus

qu'à la conversion en cendres d'une couche

assez considérable du sol, est un des moyens

les plus efficaces, surtout si l'on peut en

suite recouvrir la surface brûlée d'une quan

tité de terre forte capable de donner une

certaine consistance à ces cendres. Mais c'est

souvent fort difficile et toujours très-dispen

dieux, à moins que la couche de tourbe soit

peu épaisse et qu'on puisse, avec une forte

charrue, aller puiser cetle bonne terre à la

couche inférieure pour la mettre au-dessus.

Je ne parle pas du cas où l'on serait placé

convenablement pour introduire des eaux

troubles, naturelles ou artificielles (warping)\

ce serait sans contredit le procédé le meil

leur et le plus économique.

L'avoine est la première céréale qu'on

puisse cultiver dans les tourbes amendées ;

en général, celle de mars ou d'avril convient

mieux que celle d'automne, lors même

qu'on n aurait rien à craindre des inonda

tions; celte nature de terre étant très-spon

gieuse, les gelées la soulèvent et arrachent

la plante. Un agriculteur praticien (M. Ca-

bail), qui a fait construire une belle ferme

sur les marais tourbeux de Bourgoin, dans

les environs de la Volpilière, m'a montré de

belles avoines qu'il récoltait pour la 15' fois

sans interruption sur le même terrain, m'as

sura nt qu'il y mettait fort peu d'engrais, et

que chaque année la terre s'amendait par le

seul effet de la culture prolongée, et donnait

de cette même céréale un produit de plus

en plus considérable (jusqu'à 30 pour un). Il

cultive aussi avec quelque succès dans ces

tourbes, du ray-grass d'Italie, des pommes-

de-terre, du chanvre, des betteraves, des ha

ricots, des betteraves et diverses plantes

potagères. Dans les terrains environnans de

même nature, mais un peu plus améliorés,

on sème de la fenasse, du trèfle, de la lupu-

iine, etc. Les simples cultivateurs du village

de la Volpilière cultivent dans leurs petits

héritages des plantes potagères qui réussis

sent très-bien et deviennent superbes (1).

Je n'y ai pas vu de sarrasin, quoiqu'on le

cultive dans tous lesenvirons.C est cependant

la principale culture des terres de bruyères

et des tourbières desséchées de la Frise et de

l'Over-Issel; là, non seulement on emploie

son grain aux usages ordinaires, mais on uti

lise la fleur pour 1 alimentation des abeilles.

Chaque année, au printemps, les ruches, au

sortir des champs de colza où elles sont por

tées pendant la floraison de cette crucifère,

sont placées an milieu des sarrasins d'où elles

vont compléter leurs approvisionaemens

dans les bruyères en fleur, où on les trans

porte avant de les rentrer dans leurs quar

tiers d'hiver.

La préparation qu'onfait subir aux tourbes

dans la Hollande pour les mettre en culture,

consiste surtout dans l'écobuage; après quoi

l'on sème de la supergule ou du sarrasin, si

l'on manque d'engrais, des pormnes-oe-terre

si Ton en a, et quelquefois de l'avoine, du trè

fle, etc.; mais, lorsque le sol est trop tour

beux, on l'abandonne, après une ou deux ré

coltes, à la végétation des plantes sauvages.

On va écobuer un autre morceau, et l'on ne

revient au premier qu'après un laps de temps

assez considérable.

On connaît la fertilité du comtat Fenaissin,

ses belles cultures, ses magnifiques garan-

cières, etc. Eh bien! la majeure partie était

autrefois marécages, et des sols aujourd'hui

d'un produit immense, dont l'hectare s'est

vendu pour planter la garance jusqu'à 6,000

francs, ne sont que des terrains tourbeux

autrefois, fertilisés peu-à-peu. C'est le cas

des environs d'Avignon et d'une .bonne par

tie du territoire de la commune appelée le

Tor et de plusieurs autres.

III. Lais et relais de la mer.

Les lais et relais de la mer sont de diverses

natures: les dunes et terrains sablonneux

qui en dérivent; les sols d'alluvion des em

bouchures des fleuves ; les salans, autrement

dits salobres ou sansouires; enfin les tangues

ou alluvions boueuses de la mer.

A. Dunes et sols sablonneux qui en dérivent.

Les dunes une fois fixées par les travaux

dont il est question à l'article dessèchement

et à celui des sols sablonneux , il reste à en

tirer le meilleur parti possible. Nous n'en

voyons d'autre que les plantations en chéne-

liége dans les climats qui lui conviennent,

en pins et autres arbres résineux dans la plu

part des localités. Cependant, quand on est

assuré des débouchés, on peut y introduire

diverses cultures, même des cultures de jar

din; celle des asperges, par exemple, qui

viennent très-bien et sont très-hâtives dans

les sables de mer sortis depuis peu du sein

de l'eau.

Un objet surtout me parait mériter de

(I ) J'ai cité de préférence les marais de Bourgoin parce que la compagnie qui les a desséchés, fante d'a

voir suffisamment connu les moyens de tirer parti des tourbes, a fait d'énormes pertes, tandis qu'elle

aurait pu faire des bénéfices convenables. Du reste, elle a fait la fortune de toutes les communes envi

ronnantes en les assainissant.
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fixer toute l'attention du spéculateur agri

cole, o'est la masse d'eau douce que les du

nés recèlent bien souvent. Elle est telle

qu'en certains endroits elle peut donner

lieu à des cours d'eau très-importans pour

l'agriculture ( comme aux environs de

Katwik près de Leyde), et presque toujour.»

alimenter des canaux de navigation, du moins

sur les côtes de l'Océan.

Derrière les dunes on trouve des terres

sablonneuses qui prennent le nom de landes

lorsqu'elles ne sont pas cultivées ni en ap

parence cultivables. Nous ne devons pas nous

étendre ici sur cette matière qui à elle seule

exigerait un traité spécial, non plus que sur

la culture des sols plus ou moins sablonneux

qui leur sont conligus (voir ci-devant, p. 32).

B. Terrains (Talluvions, schores et polders.

La plupart des lais de mer sont dus aux

fleuves qui, exhaussant peu-à-peu le fond de

la mer par leurs dépôts successifs, ont fini

par ajouter au continent de nouvelles sur

faces, d'abord presque toujours submergées,

puis au-dessus du niveau de l'étiage, enfin

au-dessus des marées ordinaires. Parvenues

à ce dernier point, si elles reçoivent beaucoup

plus souvent les inondations du fleuve que

celles de la mer, et si les eaux salées n'y sé-

J'ournent pas après leur invasion, il s'y éta

it it une abondante, une riche végétation

dont on peut tirer un grand parti pour toute

espèce de cultures ; c'est ce qu'on appelle

schores dans la Flandre. Dans le cas con

traire, il faut, avant de les cultiver, un traite

ment particulier, dont nous parlerons tout-

à-l'heure.

Dans les Pays-Bas et particulièrement

vers les bouches de l'Escaut, on considère

un schore comme parvenu à son point de

rhaturité pour être converti en polder,

lorsque la végétation des roseaux et autres

plantes amphibies (qu'on me passe l'expres

sion), est assez riche et établie depuis assez

long-temps pour qu'il se soil forme une cou

che d'humus abondante au-dessus des atlé-

rissemens; alors seulement on l'endigue et

il prend le nom de polder.

Les premières récoltes dans les schores en

digués sur les bords de l'Escaut, réussissent

si Bien, que des Hollandais accourentdès qu'il

f a un endiguementachevé,fontà lèurs Irais

e défrichement, et donnent jusqu'à trois et

quatre cents francs de loyer par hectare

f>our les premières années. Ils y sèment du

in et réalisent, à ce qu'il parait, d'énormes

bénéfices lorsqu'il réussit. Quelques pro

priétaires préfèrent exploiter pour leur

compte cette première fertilité. Ordinaire

ment ils sèment du colza deux années de

suite, ils prétendent avoir encore plus de

firofit qu'en cédant aux Hollandais. Après

es premières récoltes, les schores entrent

dans la catégorie des meilleures terres à

froment et à fourrage, selon la nature du sol.

Nous n'en parlerons pas davantage ici.

Il existe quelquefois dans les schores des

terrains .«Vue* demanière à ce qu'on ne puisse

empêcher complètement les eaux pluviales

des portions plus élevées de s'y rendre;

d'autres qui sont inondées oar le siphonne-

y

u

ment des eaux intérieures, ou bien par des

submersions du fleuve. Ces terrains conve

nablement traités peuvent former d'excel

lentes roselières, ou bien nourrir diverses

plantes marécageuses, parmi lesquelles nous

indiquerons particulièrement les Typha, à

cause de leur fibre éminemment propre à la

fabrication du papier, qu'on exploite sous ce

rapport aux environs de Fox (Bouches-du-

Rhône ).

Dans les endroits submergés durant toute

l'année, on aura une pêcherie abondante. On

pourrait peut-être aussi y nourriravec profit

des tortues d'eau douce, si rares aujourd'hui,

et cependant si recherchées par les médecins.

Ces sortes de marécages leur conviennent par

faitement Les marais d'Arles en nourrissaient

beaucoup avant que la médecine leur eût fait

une chasse si acharnée. U n'y en a plus main

tenant.

C. Salans, salobres ou sansouires.

Nous ne pouvons ici qu'effleurer les ques

tions au risque d'omettre souvent des choses

essentielles; nous nous bornerons en consé

quence à dire quelorsqu'ondispose, au moins

par intervalles, d'un cours d'eausupérieur aux

terrains salans, ce qu'il y a de mieux pour

leur amélioration, c est de les submerger et

arroser le plus souvent qu'on peut, jusqu'à

ce que la végétation, triomphant de lasalure,

ait converti ces sansouires en schores-artificiels

qu'on traite ensuite comme les schores ordi

naires, sauf l'attention de ne donner qu'avec

précaution des cultures profondes, de crainte

d'amener au-dessus la terre infertile.

D'autres personnes conseillent de cultiver

ces sols, puis de les submerger, aussitôt après

d'évacuer les eaux chargées de sels qu'elles

auront dissous puis de les cultiver de nou

veau; de les submerger encore, et ainsi de

suite jusqu'à ce que l'on puisse les semer

avec confiance. Cette méthode, peut-être

plus expéditive, n'est pas aussi sûre que la

première, car l'humus se dissout et s'en va

avec l'eau, tandis que par le premier procédé

il s'accroît sans cesse.

Bien souvent après l'endiguement des sa

lans on n'a pas d'eaufluviale ou torrentielle

à portée pour faire cette opératiop. Alors on

a encore le choix entre deux des méthodes

analogues. La première consiste à diviser la

surface en petits carrés par de petits fossés ou

de forts sillons de charrue, dont les déblais

retiennent l'eau pluviale et l'obligent à sé

journer à l'endroit même où elle est tombée.

Elle y fait croître peu-à-peu des végétaux

qui à la longue forment une couche d'hu

mus superposée au salant susceptible de

donner d'abondantes récoltes.Par la seconde

on cultive la terre à grosses glèbes, qu'on

laisse ainsi sans les bi-iser pour faciliter le

lavage de la couche superficielle où doit s'é

tablir la culture; on ne permet jamais à la

terre de se tasser, tant qu'elle n'est pas cou

verte par une végétation suffisante; car le

soleil, en pompant l'humidité supérieure,

ferait remonter avec l'eau, par l'effet de l'at

traction capillaire, les sels qu'on s'etart ef

forcé de faire descendre par l'infiltration da

l'eau fluviale à travers la terre ameublie.
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Les plantes cultivées ou non, qui croissent

dans les salans, donnent des produits

moins abondans, mais de bien meilleure

qualité que ceux des autres natures de ter

rains. Les animaux qui s'y nourrissent ( tels

que les moutons de prés salés) y sont de bien

meilleur goût, la race ovine n'y est pas su

jette à la pourriture, elle est plus robuste,

sa laine est plus nerveuse.

Je devrais peut-être parler ici de la culture

de quelques plantes particulières aux ter

rains salés, les Salicornia, les Satsola, etc.;

mais la valeur de ces produits est descendue

si bas depuis qu'on fabrique de la soude

avec le sel marin, qu'on ue peut conseiller

de les ensemencer, quoique ce soit le genre

de plante qui s'accommode le mieux de la

salure du sol.

Nous avons déjà parlé du tamarix; on ne

saurait trop multiplier les arbres de celle

espèce; ils amendent peu-à-peu le sol, don

nent un combustible d'autant plus précieux

que ce sont les seuls qui y croissent, et leurs

cendres contiennent une telle quantité de

sulfate de soude et autres sels, qu on les les

siverait avec avantage si l'on en brûlait une

assez grande quantité. D'ailleurs, il suffit,

pour avoir un tamarin, d'enfoncer en terre,

en temps opportun, une cheville de ce

bois.

Les parties indesséchables peuvent devenir

de bonnes pêcheries si on leur a ménagé une

communication facile avec un fleuve ou avec

la mer. Dans le premier cas, elles sont en

même temps converties en. excellentes rose-

Hères, dans le second on pourrait essayer avec

profit d'y nourrir des huîtres et autres tes-

lacés. Mais il serait plus profitable d'y faire

des salines, si la nature du sol le comportait

et si l'on avait un débouché assuré pour le

sel.

Il a été question dans le chap. des amen-

demens des tangues ou alluvions des bords de
la mer {Tome 1er, page 76). On a vu que sur

les côtes de l'ouest, ou il y a beaucoup de lais

de mer de celte nature, elles sont d'une prodi

gieuse fertilité, et qu'on transporte avec suc

cès celte substance pour l'amendement des

terres voisines

Conclusion.

J'ai dû abréger ce chapitre, parce que le

temps et l'espace me manquaient. 11 n'est pas

de paragraphe qui n'eût comporté de plus

longs développemens, et cependant j'ai omis

plusieurs objets importans qui eussent pu

faire la matière d'autres paragraphes: tels que

les précautions sanitaires à prendre pendant

et après l'opération du dessèchement; la ma

nière d'attirer la population nécessaire à la

culture des terrains desséchés; la division en

fermes, la colonisation, l'amodiation, et enfin

les ventes pour réaliser des bénéfices. La plu

part de ces sujets seront traités dans le livre

consacré à YAdministration rurale.

Je crois cependant m'étre assez étendu

pour engager les bonsesprits à étudier à fond

cette matière, et pour montrer aux personnes

prévenues contre les travaux de desséche

ment , qu'il est peu d'entreprises présen

tant autant de chances de succès à ceux qui

savent les diriger convenablement, puisqu'il

n'est point de terrain submergé, si mauvais

qu'il soit, desséchable ou non, dont l'indus

trie éclairée d'un habile entrepreneur ne

puisse tirer des produits importans ; encore

n'ai-je fouillé qu'avec réserve dans mes notes,

et surtout dans celles que j'ai recueillies pour

le Voya%e en Hollande que je me propose de

publier. Baron de Rivière.

Section v. — Des calculs qui doivent pré

céder les opérations agricoles.

Quelle que soit l'étendue desopérations aux

quelles on se livre pour améliorer l'état des

terres et les rendre cultivables, qu'on les li

mite à des portions restreintes de ses pro

priétés, ou qu'on en fasse l'objet de vastes

entreprises, il est très-essentiel, avant de s'y

engager, d'en calculer approximativement les

résultats, afin de constater d'abord si l'opé

ration sera définitivement profitable, et en

suite de s'assurer de la somme nécessaire

pour la mener à bonne fin.

D'accord en cela avec la marche tracée par

la loi du 16 septempre 1807, qui régit cette

matière pour les entreprises faites sur les

terrains qui sont la propriété d'autrui, nous

dirons que la première chose à faire est de

fixer exactement la valeur du sol avant l'opé

ration : la cote des contributions, l'estima

tion cadastrale, l'enquête faite auprès des

habitans du lieu, l'examen du sol et de ses

produits, permettront d'assigner sa véritable

valeur à chaque parcelle dont l'état doit être

modifié par suite de l'opération projetée.

Lorsqu'on n'est pas propriétaire et maître

du terrain, cette estimation primitive, base

des opérations, doit être rendue publique

avec le plan parcellaire et les projets d'exé

cution, afin d'être contrôlée et contestée, s'il

y a lieu, par les intéressés, et enfin arrêtée

après cet examen par des experts. Dans le

cas contraire elle n'est pas moins indispen

sable, puisque c'est elle qui doit décider

l'exécution ou l'abandon de l'entreprise.
Le 2e point à considérer est le montant des

dépenses de l'opération, ce qui suppose

l'exacte connaissance des travaux à exécu

ter, et par conséquent un plan préliminaire

bien arrêté et un devis détaillé de ces tra

vaux. Il a déjà été dit que, relativement aux

travaux d'art, il est le plus souvent néces

saire, pources plans et devis, comme pour la

surveillance de l'exécution, d'avoir recours

aux ingénieurs et architectes. Presque tous

les autres travaux se résolvent en main-

d'œuvre, qu'il est assez facile de calculer à

l'avance. Ainsi, lorsqu'on a déterminé si un

défrichement s'opérera à bras d'hommes ou

à la charrue, et qu'on s'est bien rendu compte

des obstacles; lorsque dans un écobuage on a

fixé l'épaisseur des couches degazon à enlever,

la forme des foursà incinérer,etc.; quand,pour

un endiguement ou un dessèchement, on sait

quels canaux, quels fossés ouverts ou cou

verts, quels sondages il faut ouvrir, ou bien

à quelle élévation, à quelle distance il faut

conduire les eaux affluentes ou surabon

dantes, etc., on doit, avant de mettre la

main à l'œuvre, réduire toutes ces opérations

en journées de travail, et, d'après le prix de
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cette journée dans le pays, calculer la somme

totale qu'il faudra débourser pour terminer

l'opération. Au moyen de quelques mesures

ou même d'opérations partielles faites çà et

là à titre d'essais, il sera facile de trouver le

cube des terres à déblayer ou remblayer, et

de mesurer également chacune des autres

opérations; on pourra dès-lors les adjugera

de sous-entrepreneurs ou à des maîtres ou

vriers, moyennant un prix à forfait ou par

tâches à tant du mètre cube, ou du mètre cou

rant, modes qui sont ordinairement très-

préférables à l'emploi d'ouvriers à la jour

née. En raison des difficultés du travail, on

sait bien ce que peut faire par jour un ou

vrier ordinaire : on calcule d'après cela com

bien il faudra de journées pour l'exécutioo de

tous les travaux, et l'on a ainsi le montant to

tal des dépenses.

La facilité ou la difficulté de ces opéra

tions, le nombre d'ouvriers dont on peut

disposer, et diverses autres considérations,

règlent la durée du temps dans lequel on pré

sume pouvoir achever l'entreprise. Ce temps,

qu'il est en soi-même intéressant de connaî

tre, importe aussi pour le calcul des dépen

ses; car on ne peut négliger, dans ces opéra

tions qui ont souvent une longue durée, de

tenir compte des intérêts des capitaux em

ployés à l'exécution des travaux des pre

mières années, et même quelquefois des tra

vaux préliminaires.—On pourra souventd'un

autre côté en défalquer, ou porter en ligne

de compte, les recettes présumées à provenir

des produits qu'on pourra obtenir des ter

rains soumis les premiers à l'amélioration

projetée.

Lorsqu'on a les connaissances agricoles

nécessaires, on jugera fort bien devance

quels seront sur 1e terrain les effets de l'o

pération, et à quelles cultures productives il

sera devenu propre après leur achèvement.

On fixera d'après cela quelle valeur nouvelle

sera donnée au sol, et on verra si cette nou

velle valeur est supérieure à la valeur primi

tive du sol, augmentée du coût de tous les

travaux, des intérêts des capitaux, en un mot

des frais de tout genre de l'opération, et en

fin d'un légitime bénéfice, sans l'espérance

duquel il serait imprudent de tenter une en

treprise quelconque. — L'estimation des ter

rains avant et après l'opération, détermine

donc la plus-value définitive qui est le résul

tat des travaux entrepris. C'est cette plus-

value dont le partage entre les propriétaires

du sol et les entrepreneurs est fixé dans

l'acte de concession pour les opérations dans

lesquelles intervient l'autorité publique;

e'est pour la débattrequelesunset les autres

sont presquetoujours en désaccord ,etque cha-

cun, dans l'espoir de faire prévaloir ses pré

tentions, engage souvent des procès qui cau

sent la ruine des meilleures entreprises. C'est

pour cette raison que les entrepreneurs de

ces grands et utiles travaux reculent quel

quefois devant ceux qui doivent être les plus

fructueux, lorsqu'ils ne peuvent pas, par des

transactions préliminaires, statuer d'avance

et invariablement sur les droits et les pré

tentions de tous les intéressés, de manière à

éviter les embarras, les ennuis et les pertes

que des contestations sans nombre viennent

souvent leur apporter en récompense de

leurs soins et de leurs risques.

Quoi qu'il en soit, faisons remarquer, par

ticulièrement pour les propriétaires qui exé

cutent les opérations d'amélioration qui

nous occupent, sur leur propre terrain, que,

pour bien apprécier la plus-value d'un ter

rain amélioré, il ne faut pas seulement con

sidérer sa valeur vénale nouvelle après l'opé

ration, valeur qui souvent, par suite des pré

jugés ou de l'ignorance des habilans, par

suite de l'étendue des terrains améliorés et

du défaut d'acheteurs, serait fort peu consi

dérable; mais qu'il faut prendre en princi

pale considération la capacité acquise au sol

pour des cultures productives. — D'où l'on

voit que dans les grandes entreprises de ce

genre, la mise en culture est une conséquence

presque toujours nécessaire de l'opération

qui a pour but de rendre les terrains culti

vables, et que sans elle le succès définitif

pourrait souvent être gravement compro

mis.

Ici se présente donc une nouvelle série de

calculs purement agricoles, dont les résultats

devront aussi puissamment influer sur la dé

termination à prendre pour entreprendre

une opération de ce genre. Quels produit»

le sol pourra-t-il donner, et quels travaux

seront nécessaires pour les obtenir? par

quelles mains l'exploitation pourra-t-elle

en être faite? quels débouchés trouveront

ces produits souvent nouveaux dans la con

trée où l'on va les faire naître ? quelle sera

leur valeur en raison de ces circonstances

et des moyens de transport? Toutes ces ques

tions et beaucoup d'autres, lorsqu'on leur

aura d'avance préparé des solutions, feront

juger si l'amélioration projetée, profitable

dans tel lieu et telles circonstances, ne peut

pas être nulle ou onéreuse dans la position

où l'on se trouve placé, et par conséquent

elles la feront embrasser avec ardeur ou re

jeter pour des temps où les circonstances

seront devenues plus favorables.

C B. de M.

CHAPITRE VI. — des façons générales a donner au sot.

Sfxtion I". — Des Labours.

Rien peut-être n'indique mieux l'état pros

père de l'agriculture d'une contrée, que la

perfection avec laquelle on y pratique les la

bours-—Le sol le mieux amendé, le plus ri

chement fumé, répondrait fort mal aux

espérances du cultivateur, s'il n'était conve

nablement façonné pour recevoir les se

mences qui lui seront confiées. Aussi des

agronomes tels que Tull et Duhamel ont-

ils pu considérer le labourage comme laprin
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cipale et presque la seule source defécondité

de la terre. — Pour se faire une juste idée de

son importance, il faut, remontant jusqu'aux

premiers élémens de la science agricole, se

rappeler le grand rôle des gaz atmosphéri

ques dans l'acte de la nutrition des végétaux.

— Les terres les plus riches en matières or

ganiques, comme les tourbes, les vases reti-

Urées d'étangs, de mares nouvellement des

séchées, etc.; celles de diverses natures qui

se trouvent à une certaine profondeur en

sous-sol, telles que les tufs, les marnes, les

argiles, etc., etc., lorsqu'on les ramène à la

surface, restent improductives tant qu'el

les n'ont pas été plus ou moins long-temps

exposées au contact de l'air, de sorte que la

croûte la plus superficielle du globe réunit

seule les conditions nécessaires à la végéta

tion.

Les labours n'ont donc pas pour unique but

de détruire les mauvaises herbes; de faciliter

l'extension des racines et le développement

des minces chevelus dont les nombreuses

extrémités reçoivent par imbihilion les sucs

nutritifs épandus autour d'elles; — de mé

langer les engrais superficiels dans toute la

masse de la couche végétale ; — d'aider à

l'égale répartition dé la chaleur atmosphéri

que et de l'humidité des pluies; — de mettre

les matières solubles ou fermentescibles

dans les circonstances les plus favorables

a leur dissolution dans l'eau ou à leur dé

composition au moyen de l'oxigène de l'air:

—Ils ont encore la propriété, et ce n'est pas,

dans maintes circonstances, leur moindre

avantage, en divisant la terre, en la ren

dant plus poreuse, et en exposant un plus

grand nombre de points de sa surface au

contact de l'atmosphère, d'augmenter mé

caniquement et peut-être chimiquement sa

capacité pour les fluides fécondans, sans les

quels il n'est point de végétation. — D'après

cela, quoique les labours ne puissent sup-

Fléer complètement aux engrais, comme

ont avancé , dans leur préoccupation, les

hommes célèbres que je viens de citer, on

ne peut se refusera croire qu'ils ajoutent en

quelque sorte à leur masse aussi bien qu'à

leurs effets, et, ce qui le prouverait, c'est que,

s'il est démontré que, toute» choses égales

d'ailleurs, les terres les plus absorbantes des

"jaz sont les plus fertiles, il l'est également que

es champs les mieux labourés contiennent le

fdus d'air. Ce n'est donc pas sans raison que

e cultivateur le moins instruit des causes

naturelles voit d'un œil d'espérance ses

guérets nouvellement retournés baignés, aux

approches des semailles, par les épais brouil

lards d'automne chargés deleurs fétides éma

nations; qu'il croit à la puissance fécondante

des rosées ; et qu'il est persuadé qu'eu re

muant le sol au pied de sesjeunes arbres, il

porte de la nourriture à leurs racines.

D'après ce qui précède, on voit déjà que les

principales conditions d'un bon labour, c'est

que la terre soit suffisamment ameublie et

que les parties soulevées par le soc au fond

de la raie soient non seulement déplacées,

mais rameuées à la surface, tandis que celles

de la surlace sont au coniraire entraînées

au fond du sillon. De là l'immense différence

entre le travail d'une charrue avec ou sans

versoir ; de là aussi la perfection plus grande

des labours faits à la main, toutes les fois que

l'ouvrier veut se donner la peine de remplir

cette double condition.

Les diverses opérations qui ont pour bu t de

fendre et de remuer la terre sont, à vrai dire,

des labours. Toutefois nous traiterons exclu

sivement ici de ceux qui doivent précéder

les semailles, nous réservant de parler des

autres, en nous occupant, après les travaux

de préparation, de ceux d'entretien des cul

tures.

Lorsque le sol a été débarrassé par le défri

chement des obstacles divers qui pouvaient

s'opposer à sa mise en culture; lorsqu'après

une récolte il doit être préparé pour une ré

colte nouvelle, le premier soin de l'agricul

teur est de l'ouvrir, sa première attention de

proportionner la profondeur du travail à la

végétation particulière des végétaux qu'il veut

lui confier.

Tantôt les labours ne ramènent à la sur/ace

que la terre qui a été précédemment remuée;

— tantôt ils atteignent le sous-sol. Dans ce

dernier cas ils prennent le nom de défonce-

mens.

Article l*r. — Des défoncemens.

Les labours de défoncement ont en général

de grands avantages; cependant, commetoutes

les bonnes pratiques, ils présentent aussi

quelques inconvéniens qu'il importe de con

naître.

Il est certain qu'en augmentant la couche

de terre végétale, ils permettent aux racines

de prendre plus de développement et de

nourriture, et qu'ils ajoutent nécessairement

aux excellens effets des labours superficiels,

en les étendant à une plus graude masse du

sol. Leur importance sous ce seul rapport

est si bien attestée par les faits, qne je croi

rais oiseux de m'y arrêter.— Il est également

certain qu'ils peuvent, en mélangeant deux

couches de nature différente, procurer acci

dentellement un amendement propre à chan

ger parfois complètement la qualité du sol ;

transformer un sable aride en une terre sub

stantielle et féconde; dessécher comme par

enchantement une localité fangeuse en ou

vrant aux eaux qui la couvraient une issue

vers un sous-sol plus perméable, ou, simple

ment, en leur permettant de s'infiltrerau-delà

de la portée des racines ; — qu'ils concou

rent encore, dans la saison des sécheresses, à

retarder les effets d'une évaporation com

plète; car, plus les terrains sont profonds,

plus ils peuvent absorber d'eau au moment

des pluies, et moins leur dessiccation est ra

pide;— enfin qu'ils offrent le moyen le plus

infaillible de détruire les plantes nuisibles, et

particulièrement celles qui se reproduisent

avec le plus de persévérance de leurs longues

racines, comme les chardons, les fougères, etc.

Mais, d'une autre parl^déjadispendieux par

eux-mêmes, ils le deviennent encore indirec

tement en exigeant, surtout pendant les pre

mières années, une plus grande quantité d'en

grais, et, assez fréquemment, en diminuant

monienlanément, au lieu de l'augmenter, la

fécondité du sol. Ce dernier effet, dontiladéjà

été parlé (art. Sous-sol, t.I, p.49), a principale»



100
AGRICULTURE : FAÇONS GÉNÉRALES A DONNER AU SOL. LIV. I".

ment lieu quand ou ramène tout-à-ooup à la

surface une masse considérable de tuf ou d'ar

gile ocreuse. On en sait la raison, et, si l'on se

rappelle ce qui a été dit ailleurs à ce sujet, on

jugera qu'en pareil cas un défoncement pro

fond serait une faute d'autant plus grave, que

le temps s«ul pourrait remédier à ses désas

treux effets, tandis qu'en opérant petit-à petit

et d'année en année, on arrive sans efforts et

sans inconvéniens sensibles au même but. J'ai

tout lieu, pour ma part, d'être partisan des

défoncemens progressifs, parce que j'ai cons

tamment vu que, lorsqu'on peut les faire à la

charrue, ils exigent une faible augmentation

de travail, et que la terre se mûrit convenable

ment sans cesser un instant d'être produc

tive. Toutefois, il est des circonstances où les

défoncemens complets sont seuls raisonnable

ment praticables. Tels sont,entreautres,ceux

qu'on doit opérer à bras d'hommes; ear, en

pareil cas, recommencer à deux ou trois fois

une opération naturellement si coûteuse,

ce serait à peu près doubler ou tripler la

dépense. — On peut aussi approfondir la

couche labourable, sans ramener immédia

tement la terre neuve à la surface. Ce

moyen, déjà indiqué à l'article Sous-sol

(page 50), est généralement suivi de bons ré

sultais.

S 1". —De la profondeur des défoncemens.

La profondeur des défoncemens, comme

celle des labours, doit varier en raison des

cultures confiées au sol. Les racines de quel

ques graminées fourragères pénètrent tout

au plus à quelques centimètres; celles des

blés s'accommodent, à la rigueur, de 5 à 6 po.

(0m 135 à 0°" 162); celles des navets, des raves,

des carottes, etc., s'étendent davantage; il

est quelques betteraves qui acquièrent jus

qu'à 15 et 18 po. (45 à 48 centimètres). Or,

comme elles ne peuvent prendre tout leur

accroissement que dans une terre ameublie,

il est, ie crois, suffisamment établi, parce qui

précède, que non seulement le défoncement

doit atteindre au moins une profondeur égale

à leur plus grande longueur, mais qu'il est

utile qu'il la dépasse. — Quant aux arbres qui

pivotent quelquefois à plusieurs mètres, s'il

est impossible de remplir pour eux les mêmes

conditions, on trouvera toujours avantageux,

sur de bonds fonds, d'en approcher le plus

possible. On n'est pas assez généralement con

vaincu que leur avenir tout entier se ressent

de cette première opération.

§ II. — Des divers de défoncemens.

Les labours de défoncement se font à bras

d'hommes ou à la charrue.

I. Défoncemens à bras d'hommes.

D'après le premier mode, quels que soient

les outils dont on se sert (1), on commence or

dinairement par ouvrir, sur l'un des côtés du

terrain, une tranchée longitudinale dont la

profondeur, une fois fixée, règle celle du dé

foncement entier, et dont la largeur, propor-

Vts. 1S6.

tionnée à cette profondeur, doit être telle que

l'ouvrier puisse travailler sans gêne au fond

de la jauge. — On transporte les terres ex

traites à l'autre extrémité de la pièce, de ma

nière à pouvoir eombler le dernier vide, et

on remplit successivement chacune des tran

chées intermédiaires, en ouvrant celle qui

fait suite, de manière que la terre de la super

ficie, reietée la première, recouvre le sous-

sol, tandis que celle des couches inférieures

est ramenée vers la surface.

Dans les terrains de consistance moyenne

on emploie avec avantage la pioche à deux

dents (fig. 136), nommée dans quelques lieux

bicorne, au fer de la

quelle on donne com

munément delà àl8po.
(0m 406 à O" 487).—Avec

cet outil, dont les dents

pénètrent avec facilité

et dont la partie oppo

sée est acérée de ma

nière à couper les raci

nes qui se rencontrent

accidentellement à sa

portée , on détache de

grosses mottes, qu'il est

ensuite très-facile de

briser en les frappant

une seule fois de la

douille, c'est-à-dire de la partie moyenne de

l'outil qui sert à recevoir un manche de 2 pi.

quelques pouces (0™ 704 à 0™ 758), et à le fixer

au moyen d'un coin de fer ou de bois. — On

rejette ensuite la terre ainsi divisée avec la

pelle. et on continue de la même manière jus

qu'à ce que la jauge ait atteint les dimensions

en tous sens qu'on désire lui donner.

Le choix des pelles n'est pas indifférent.

Pour quiconque a mis la main à l'œuvre, il

est bien démontré que la première condition

de ces outils, c'est de pouvoir pénétrer avec

facilité dans la terre ou les pierrailles. — La

légèreté vient ensuite. Sous le premier de ces

rapports la pelle -bêche concave {fig. 137 ),

qui est tout en fer et Fig. 137.

qui sert indistincte

ment aux travaux de

labour et de terrasse,

est sans contredit une

des meilleures. Sous le

second, il est évident

qu'une pelle en bois

simplement doublée de

tôle à son extrémité

{fig. 138) est préféra

ble. — Cette dernière

qualité doit l'emporter

sur la première dans

les terres faciles.

Les dimensions des

pelles sont communé
ment de 12 à 15 po. (0m

325 à 0™ 406 ) de long

sur une dizaine de pou

ces ( 0" 271) de large.

— Le manche varie dans sa longueur, de 2 pi.
(0m 704) à 1 mètre; rarement il a plus de 2 pi.

6po. (0m 812).

Fig. 138.

(ï) Tous ceux figurés dans cette section peuvent être mesurés sur une échelle de 17 lignes pour 3 pieds

(0 ra 043 pour 1 mètre. )

*
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Les figures suivantes donnent une idée des

variations de formes qu'on a fait subir dans

differens pays à ces sortes d'outils : la fig. 139

Fig. 143. 142. 139. 140. 141.

représente une pelleentierementen bois d'aune

ou de hêtre, employée, à défaut d'autres, sur

des sols peu pierreux et peu consistons; la

fig. 140, une pelle ferrée, cemtrée et à béquille,

plus propre au même usage ; la fig. 141 , une

pelle anglaise en fer; la fig. 142, une autre

pelle anglaise également en fer, ainsi que la

suivante, Jîg. 143, dont on fait un fréquent

usage dans le Daupliiné.

Lorsque le sol offre une grande résistance

ou contient beaucoup de pierres, à la pioche

précédemment décrite on substitue la tour

née déjà figurée page 115, la tournée dau

phinoise, fig. 144, dont on garnit la pointe

Fig. 146. 147. 145. 144.

d'acier trempé, ou les pics- Le premier et

second de ces outils, fig. 145 et 146, sont et

usage sur les bords du Rhône et du Rhin pour

les défoncemens qui précèdent la plantation

de la vigne, dans les terrains complètement

rocailleux; le second surtout, qui se tec-

mine du coté opposé à la pointe par une sorte

de marteau, convient également pour bêcher

et pourcasser la pierre — Le troisième, fig.147,

à deux taillaus opposés, est employé en Bel

gique pour faire des tranchées dans les sous-

sols d'une consistance pierreuse, homogène

AGUCULTCRE,

etd'unedécomposilion facile, telsque diverses

marnes, des tufs, des schistes argileux, etc.

Du reste, l'opération se conduit de la même

manière qu'avec la pioche.

Les pics, destinés à vaincre des obstacles

puissans, doivent avoir plus de force encore

que les tournées; aussi leur épaisseur est-elle

plus considérable, comparativement à leurs

autres dimensions.— Le fer des plus longs ne
dépasse guère 1 pied (0 m 325). Cependant le

dernier, /(g-. 147, atteint parfois de 15 à 18 po.

(0 m 406 à 0 m 487).— Pour faire les manches,

on emploie le pommier sauvage, l'érable, le

houx et de préférence le frêne.

Rarement un défoncement d'une certaine

profondeur peut s'opérer à bras sans l'aide de

quelques-uns des outils dont je viens de par

ler. Toutefois, dans des sols remarquablement

faciles, de consistance légère, de nature sa

bleuse ousablo-argileuse,sans presqueaucune

pierre, il arrive que l'emploi de la bêche est

possible. — Dans ces sortes de terrains, bien

qu'on ne les travaille ordinairement que su

perficiellement, les pluies entraînent facile

ment les sucsextractifs des engrais à une pro

fondeur telle que les racines ne peuvent plus

en profiter. Il est avantageux, de loin en loin,

d'atteindre les couches inférieures. Cette sorte

de défoncement, pratiqué, dans divers lieux, à

la profondeur d'un fer de bêche seulement,

en renouvelant la terre, produit d'excellens

effets, notamment sur les cultures du lin, du

chanvre et des céréales, qui se succèdent à de

courts intervalles sur les mêmes champs.

La dimension du fer des bêches doit être

proportionnée,nonseulementà la profondeur

ordinaire des labours, mais aussi à la force

de l'ouvrier et à la nature du terrain. — Dans

plusieurs localités on lui donne d'un pied
(0 " 325) à 18 po. (0 m 487 ) de long, sur 8 à

10 po. (Om217 à 0""271) de large. Dans d'autres,

seulement 9 à 10 po. (0 m 244 à 0 m 271) sur 8

ifim 217). — La longueur des manches varie

de 2 pi. à 2 pi. 6 po. (0- 650 à 0™ 812). — Le

plus souvent il est simple; quelquefois il se

termine par une poignée en forme de bé

quille. — Nous avons réuni dans les figures

ci-jointes les principales bêches particulière

ment propres aux défonœmens,telles qu'elles

sont employées dans divers pays : fig. 148,

bêche de Paris; fig. Fig. 148. 149. 150.

149, bécbe anglaise;

fie. 150, bêche Lou-

chet de Picardie ; fig.

151 , bêche italienne à

oreilles,carrée;fig.ibi,

153, 2 bêches du Puy-

de-Dôme;/?^. 154,béche

de Normandie;^. 155,

bêche de Poncins ; fig.

156,bêche romaine;/^-.

157, bêche belge; fie.

158, bêche à oreilles de

Lucques; fig. 159, bê-

che a hoche - pied de

Toulouse; fig. 160, bê

ches à chevi I les du midi

de la France.

Les bêches fig. 148, ,

149, 150 et 151, et no

tamment les trois pre

mières, qui diffèrent

TOME I.t— ai
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Fig. 151. 152. 153. 154.

peu entre elles, sont employées fort commu

nément dans les terres légères et sans mélange

de pierrailles.—Celles qui sontdésignéespar les

n" 152 et 153,destinées plus particulièrement

à creuser des rigoles d'arrosement dans les

prairies naturelles, produisent, en cas de be

soin, un défoncement plus profond; il en est de

même de la bêchefig. 155, qui se recommande,

ainsi que celle 154, par sa légèreté.—Les bêches

fig. 159 et 160 rendent le travail plus facile

au moyen du hoche-pied mobile ou des che

villes, sur lesquelles l'ouvrier peut mettre le

pied, sans user aussi promptement ses chaus

sures. — Enlin les bêches fig. 156, 157, 158

et 160 sont préférables, à cause de leur forme,

dans les terrains un peu rocailleux ou traver

sés par de minces racines. — Toutefois, dans

ces sortes de sols, pour peu qu'ils offrent as

sez de consistance, on remplace la bêche par

la fourche.

Le défoncement a la Jourche, fig. 161, en-

Fig 161. traîne en pareil cas

moins de fatigue, pro

duit plus de travail et

peut donner du reste à

peu près les mêmes ré

sultats. — La fourche,

comme la bêche, doit

néanmoins être consi

dérée plutôt comme

un outil de simple la

bour que de défoncement

Les défoncemens exécutés a bras d'hommes

offrent généralement plus de perfection, mais

ils sont beaucoup plus dispendieux que les

lutres. Aussi les emploie-t-on rarement dans

la grande culture. Cependant il est des cas où,

faute de machines convenables, ou, comme on

peut le conclure de ce qui précède, d'après la

nature ou !a disposition du terrain, il est im

possible de recourir à la charrue.

II. Défoncemens à la charme.

Les défoncemens progressifs peuvent s'ef

fectuer, dans beaucoup de cas, jusqu'à une

profondeur suffisante, en donnant, d'année en

année, ou de labour en labour, un peu plus

d'entrure au soc de la charrue ordinaire, sans

rien changer d'ailleu rs à sa marche habituel le,

que d'augmenter plus ou moins le nombre

d'animaux de tirage.

Pour atteindre plus profondément, on fait

usage assez fréquemment, dit-on, chez nos

voisins d'outre-mer, de charrues à plusieurs

socs, auxquelles on attribue de grands avanta

ges. Il en existe aussi en France, mais je n'ai

point été à même d'apprécier leurs effets. Il y a

lieu de croire qu'elles pourraient faciliter et

simplifier beaucoup le défoncement, et il est

probable que si, depuis qu'on lesYonnalt,elles

ne se sont pas multipliéesplus qu'elles ne l'ont

fait, cela tient surtout, d'une part , à leur

imperfection et à leur prix élevé, de l'autre

à leurs usages nécessairement restreints, et

en fj ii à la possibilité de les remplacer tant

bien que mal, comme nous le verrons tout-

à-l'heure, sans rien ajouter au matériel le

plus ordinaire de chaque exploitation. —

Parmi les charrues de défoncement à dou

ble soc, celle de Mobton {fig. 162) me pa-

Fig. 162.

ralt une des plus simples et des mieux con

çues. — Elle se compose de deux parties A et

B dont la seconde pénètre de 4 ou 6 pouces

plus profondément que la première. Celle-ci

A, soulève le sol à la profondeur de 5 pouces

et le retourne dans le sillon plus ou moins

profond ouvert par la partie B, laquelle la

boure ordinairement à 10 ou 12 pouces et

peut être disposée de manière à atteindre jus

qu'à 15; — le long de son versoir s'élève un

plan incliné indiqué sur la figure par une dou

ble ligne ponctuét, qui s'étend de la partie

postérieure de la lame du soc C jusqu'à la

partie postérieure du versoir D, où elle se

termine à environ 6 pouces au-dessus du ni

veau du sep E. Par suite de cette disposition,

la terre, soulevée du fond du sillon, glisse obli

quement de bas en haut, et se trouve renver

sée sur le sommet de la bande formée par l'a-

vant-corps A.

A défaut de semblables machines, il n'est

pas rare de voir approfondir la couche labou

rable en faisant passer, à la suite l'une de

l'autre, deux charrues à r>ersoir dans le même

sillon, et quoique le travail présente ainsi

moins de perfection et devienne plus coûteux,

ce moyen, facilement praticable, et incompa

rablement plus économique que tout dêfon-

cèment à bras d'hommes, est suivi d'excel-

lens résultats. Je dois ajouter qu'à mesure

que l'importance des labours profonds s'est

fait mieux sentir, on a construit des charrues

à un seul soc qui suffisent aux défoncemens

ordinaires; au nombre de ces dernières je

pourrais citer particulièrementcelle d'Ecosse,

dont tout le corps est en fer coulé, Varaire

grand modèle de Grignon la charrue Val'
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court, celle rie Fetlemberg, etc. (Voy. la sec

tion suivante.)

Pour atteindre et diViser le sous-sol sans Je

ramener à la surface, M. le marquis de LA

Boessiêre a inventé récemment un instru

ment dont il a déjà été parlé (voy. page Su). —

Le cultivateur ou binot. dépouillé de ses ver-

soirs et conduit derrière une charrue ordi

naire, de manière à approfondir successive

ment chaque raie, sans exiger une grande force

de tirage, produit plus simplement à peu près

le même effet. Si je reviens ici sur son emploi

pour les défoncemens de ce genre ( voyez

page 30), c'est moins dans le but de compléter

le présent article que dans celui de recom

mander plus particulièrement à l'attention

des cultivateurs une amélioration à la fois im

portante et facile.

m. Des défrichement à la charrue et à iras

d'hommes.

Ce dernier mode, en quelque sorte taixte.

puisqu'il participe des deux autres, consiste a

ouvrir d'abord un sillon large et profond au

moyen d'une forte charrue, et à creuser au

fond de ce sillon une jauge à bras d'hommes,

en échelonnant dans toute sa longueur un

nombre considérable d'ouvriers. On rejette

ainsi la terre du sous-sol sur la crête de fados

formé parla charrue. Cette pratique fort com

mune, sous le nom de Ravaeliatura, dans le

Bolonais, pour la culture des chanvres, est

aussi assez générale dans une grande partie

du littoral du département des Côtes-du-

Nordet ailleurs. Dans les deux pays précités,

on n'emploie pas moins de 24 journaliers pour

l'effectuer. — Combien ne serait-il pas désira

ble qu'une bonne charrue fût employée en

pareil cas I

Aht. ii. —Des Labours ordinaires en général.

Ç I*r. — De la profondeur des labours.

La profondeur des laboursproprement dits,

on, en d'autres termes, de ceux qui n'atta

quent pas le sous-sol, est nécessairement dé

terminée, assez souvent, par la mince épais

seur de la couche arable. Quand on ne peut

pas augmenter cette dernière aux dépens du

terrain inférieur, on n'a d'autre ressource,

comme il sera expliqué bientôt, que de l'éle

ver sur certains points en la diminuant encore

sur d'autres, par un travail en ados ou bil-

lons.— Dans les cas moins défavorables, la

profondeur doit varier selon certaines règles

qu'il n'est pas impossible de généraliser dans

un traité de culture.

Il est toujours avantageux de commencer

par le labour le plusprofond, afin que la terre

ait mieux le temps de se mûrir. Malheureuse

ment, tout en reconnaissant la justesse de ce

principe, très-souvent on est obligé de s'en

écarter en pratique ; car, sur certains sols,

dans l'impossibilité ou l'extrême difficulté de

donner, de prime-abord,- au soc l'entrure né

cessaire, on n'a d'autre parti à prendre qae de

l'augmenter progressivement.

Une fois que le terrain a été retourné et

ameubli à une profondeur convenable, les la

bours suivans peuvent, et, dans la plupart des

cas. doivent même devenir moins profonds.—

Ils le doivent lorsqu'on vient de répandre à la

surface les amendeniens divers,les cend res pro

duites par l'écobuage ou les engrais que la enar-

rue pourrait entraîner au-dessous de la portée

des racines;—lorsqu'aux approches des semis

de printemps on ne veut pas compromettre

les excellens effets de l'ameublissement pro

duit par les gelées, et ouvrir, plus qu'il n'est

nécessaire, le sol à l'excessive évaporation

produite par les vents secs et les vifs rayons

de soleil de cette saison. — En pareil cas, un

ou deux traits d'extirpateur, parfois quel

ques hersages, peuvent être une préparation

suffisante.

Dans les contrées où les fromens se sèment

sous raies, le labour doit varier non seule

ment en raison de la composition générale

des terres, mais aussi de leur disposition ac

cidentelle au moment des semailles. Ainsi, il

doit être plus profond sur des sols légers que

sur des terres fortes; — sur des terres sèches

que sur des terres humides ;—sur des craies

exposées aux effets du déchaussement que

sur dessables également légers, mais qui ne.

sont pas sujets aux mêmes inconvéniens;—sur

des champs salis de mauvaises herbes que

sur ceux qui en sont nettoyés, etc., etc.

Enfin, il est évident que, comme les dêfri

chemens, les labours doivent varier en raison

de la longueur des racines des plantes culti

vées. — Ils doivent varier encore eu égard à

la végétation particulière des espèces. Quel

ques-unes, telles que les pommesde-terre,

lesturneps, les fèves, etc., réussissent sensible

ment mieux lorsque le soc a ramené à la sur

face une certaine quantité de terre neuve.

John Sinclair, à la suite de recherches at

tentives, affirme que, sans les labours pro

fonds, ces récoltes diminuent ordinairement,

après un certain temps, en quantité, en qua

lité et en valeur. D'antres plantes sarclées,

également propres à la culture des défriches,

sont dans le même cas; tandis qu'il en est

qui s'accommodent assez bien d'un fonds

moins nouvellement travaillé et par consé

quent plus solide.

La plupart des agronomes ont recommandé,

d'après Rozier, sinon de faire alterner régu

lièrement les labours profonds et les labours

superficiels, au moins de recourir de temps

en temps aux premiers, ce qui est sans con

tredit fort profitable. — Sinclair a établi,

par une table, les règles suivantes :

Premier labour de jachère 6 à 8

ou mieux 10 à 12 po.

Second 6 7 po.

Troisième 5 1/2 po.

Quatrième 4 po.

Labour de semaille 4 po.

Avoine sur turneps 4 5 po.

— sur trèfle rompu 5 6 7 po.

Fèves sur un seul labour.. . . 6 7 8 9 po.

— sur un second labour. . . 5 po.

Premier labour pour l'orge. . 6 7 po.

Sec. ud 5 po.

Troisième 4 po.

Premier labour pour les pom

mes-de-terre 4 6 po.

Second 5 po.

Tharr a cru pouvoir poser en principe , en

restant même au-dessous des bornes du vrai,
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que la valeur de la couche arable s'augmente

de 8 p. 100 avec chaque pouce de profondeur

qu'on peut lui donner en sus de 6 jusqu'à

10 pouces, et qu'elle diminue proportionné-

ment de 6 à 3 pouces. —On sait qu'à la fer

me-modèle de Grignon la culture repose

sur de semblables principes , et que tous les

ans on a successivement laboure ou plutôt

défoncé de 9 à 11 po. (0 m. 240 c.) toutes les

terres destinées à former la sole des plantes

sarclées.

§ II. — Du nombre des labours.

Plusieurs causes fort différentes contri

buent particulièrement à modifier le nombre

des labours. Ce sont: leur destination, la natu

re et la disposition des terres qui les reçoivent,

et les circonstances atmosphériques qui les

précèdent, les accompagnent ou les suivent.

Nous verrons, en traitant de chaque cul

ture en particulier, quelles sont celles qui

exigent, avant les semailles, plus ou moins

de labours préparatoires. De pareilles spé

cialités, si ellesn'étaientdéplaceesau point où

nousen sommes, entraîneraient toulau moins

à des redites que nous devons épargner à

nos lecteurs.

Les labours de jachère doivent être assez

multipliés (non seulement pour ouvrirle sol

aux influences bienfaisantes de l'atmosphère);

mais aussi pour détruire complètement les

racines et les germes des plantes adventices

qui l'occuperaient au détriment des cultures

plus productives.— Il n'est pas sans exemple

qu'on en donne jusqu'à 5 et 6 dans le cou

rant de l'année, et, quoique de telles pratiques

soient devenues assez rares à mesure que les

bons assolemens se sont répandus, et qu'on

soit parvenu à entretenir le sol dans un état

de produit constant sans pour cela le lais

ser envahir par les mauvaises herbes, il faut

encore reconnaître qu'une jachère d'été est

parfois le meilleur moyen de nettoyer un

terrain, et que, dans ce cas, les labours ne peu

vent être trop nombreux.

Les terres argileuses exigent des labours

d'autant plus Jréquens qu'elles offrent une

plus grande ténacité, et par une fâcheuse

coïncidence, ces labours sont d'autant plus

dispendieux qu'ils sont plus nécessaires. —

Pour les rendre plus faciles, un Anglais, M.

Finlatson, a imaginé de remplacer le ver-

soir de la charrue ordinaire par 3 ou 4 ba

guettes en fer qui en forment, pour ainsi dire,

le squelette (voyez plus loin la charrue sque

lette, sheleton plough). Après plusieurs essais,

11 a pu prononcer que les sols les plus tena

ces, pris encore un peu humides, peuvent

être facilement labourés au moyen de cette

charrue à laquelle ils n'adhèrent que faible

ment.—Un autre cultivateur du même pays,

afin de diminuer le frottement du sep, a ima

giné de le relever obliquement à partir du

soc (voyez la charrue frilkie), et de le rem

placer, en quelque sorte , par une roue in

clinée sur son axe à environ 30 degrés de la

perpendiculaire et qui tourne dans l'angle du

rayon formé par lecoutre et le soc. La charrue

Wilkie ayant été essayée publiquement en

1829 , il a été reconnu, dit M. Loudon, qu'elle
•xige une force de tirage de 30 p. 100 moindre

que la meilleure charrue ordinaire. — Enfin,

le major Beatson , dans le but de multiplier,

aux moindres frais possibles, les labours sur

les terres qui exigent impérieusement de fré

quentes façons, a introduit sur ses proprié

tés un extirpateur à 7 dents de 10 po. fixées

à 9 po. de distance les unes des autres, sur

deux lignes parallèles écartées entre elles de

11 po. Cet instrument, attelé d'un seul che

val et qui ne pénètre d'abord qu'à une faible

profondeur, à force de revenir sur le même

sol , finit par atteindre la portée des labours

ordinaires.

Les terrains légers, sablonneux et chauds

exigent moins de labours que les sols argi

leux. Cela dérive si naturellement de tous les

principes posés dans le cours de cet article,

qu'il serait superflu d'entrer dans de nou

veaux détails.

Remarquons encore que des façons nom

breuses, sur des collines en pente tant soit

peu rapides, tendent à dénuder leur sommité

de terre, et par suite à les rendre impro

ductives^ moins de frais considérables;—que

dans les localités exposées aux iuondations ,

les terres sont d'autant plus sujettes à être

entraînées par le courant, qu'elles sont la

bourées plus fréquemment, et que, bien sou

vent, sous peine de désastres inappréciables,

on est contraint de ne les pas labourer du

tout.

Quant aux circonstances atmosphériques ,

elles exercent une très-grande influence sur

tout relativement aux terres d'un travail na

turellement difficile. — Le champ le plus

compacte , labouré pendant le cours de l'au

tomne dans un état convenable , c'est-à-dire

ni trop sec ni trop humide , après qu'il a été

soumis à l'action puissante des geléesd'un hi

ver plusfroid que pluvieux, n'a pour ainsi dire

besoin, s'il est exempt de mauvaises herbes,

3Ut d'être gratté à sa surface avant l'époque

es semailles. Il se réduit presque de lui-

même en terre meuble , tandis que de nom

breux et profonds labours pourraient lui de

venir mécaniquement plus nuisibles qu'uti

les si la saison se comportait mal. Un M.Crowe,

dit Arthur Young, donna à une pièce de terre

argileuse une jachère complète de deux ans.

A Ta St.-Michel de la secçnde année, il sema

cette pièce en froment après douze labours.

Quel fut le résultat de cet essai? une magni

fique récolte sans doute ? Point du tout. Le

blé leva fort bien, mais le printemps fut

pluvieux : plus la surface était belle et bien

atténuée, plus elle fut apte à se prendre

comme un mortier. La récolte ne produisit

que 14 bushels par acre , encore le grain fut-

il de mauvaise qualité. On voit parcel exemple

que le nombre des labours n'équivaut pas

toujours à leur opportunité.

Assez généralement dans les terres à jro-

ment, et pour les semis de cette céréale, on

donne de 3 à 4 labours. — Arthur Young éta

blit que ce dernier nombre est à peu près in

dispensable. — Rozier veut au .moins trois

labours de préparation, indépendamment de

ceux qui doivent précéder coup sur coup les

semailles.—John Sinclair indique 4 labours

de jachère avant celui des semailles. Enfin,

ainsi queje l'ai déjà dit, il est des contrées ou

la pratique va même au-delà sans apprécier.
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toujours à leur valeur les frais considérables

auxquels entraîne inévitablement la multi

licité de semblables travaux Répétons que

e moyen le plus certain d'éviter le retour trop

fréquent des labours, c'est de savoir les faire

à propos.

Te

§ III.— Époques favorables aux divers labours.

Les terrains facilement perméables à l'eau

peuvent, à vrai dire, être labourés à peu

près en tout temps; mais il est loin d'en être

de même des autres. — Lorsqu'ils surabon

dent d'humidité, tantôt ils ad lièrent au soc

et au versoir de la charrue, tantôt ils se com

priment en bandes boueuses, sans aucune

porosité, et que la sécheresse transforme en

véritables pierres; les animaux , en les piéti

nant, rendent plus sensible encore un tel in

convénient.—Lorsqu'ils sont trop secs, outre

qu'il est presque impossible de les travailler,

ils se divisent en mottes d'une extrême du

reté que la herse ne peut briser. Il est donc

indispensable de choisir le moment où les

pluies les ont humectés assez profondément

sans les saturer, et ce moment ne se pré

sente pas toujours d'une manière oppor

tune.

Dans tout le midi de la France, par exem

file , la principale difficulté que rencontre le

aboureur,esl la brièveté du temps qu'il peut

employer à la préparation des terres. Si, pour

ménager quelques dépaissances à ses mou

tons, il ne profite pas des journées favorables

de l'automne et de l'hiver,les pluies printaniè-

res sont si peu fréquentes, que dès la dernière

quinzaine de mai il lui devient presque im

possible de faire un travail passable;aussi une

jachère complète lui parait-elle le seul moyen

de donner a ses champs une culture suffi

sante.— Sur les prairies artificielles destinées

à être retournées , à moins qu'on ne diffère

les premiers labours jusqu'à la veille des

semailles, ce qui présente lé grave inconvé

nient de ne pas donner au sol le temps de

s'aérer, ils sont d'autant plus difficiles que la

saison est déjà fort sèche après les coupes.

Les seconds labours ne le sont pas moins;

car en été, ainsi que le savent ceux qui ont

habité la Provence, la pluie même devient

un obstacle quand elle ne pénètre que par

tiellement la couche labourable. Dans ce cas,

dit M. de Gasparin, un labour imprudent

produit un effet que l'on désigne dans ce

pays par l'expression de gâter la terre. Il

consiste dans la sortie d'une multitude de

mauvaises herbes, principalement de coque

licots et de crucifères, plantes à graines otéa-

gineusesqui épuisent beaucoup le sol et le cou

vrent,pour plusieursa nuées,de leurs semences

abondantes. — On conçoit, d'après ces divers

motifs, combien la sécheresse et la chaleur

de ces contrées opposent de difficultés au la

bourage. — En remontant vers le nord nous

verrions que l'humidité constante de certai

nes années en présente assez souvent de non

moins graves.

En théorie, il est avantageux de labourer

les terres fortes peu de temps après qu'elles

ont été dépouillées de leurs produits, les la

bours d'automne contribuant, plus que tous

autres, à leiirameiibljs&enityit. Après eux ceux

d'hiver, en tant qu'ils précèdent la gelée, rem

plissent à peu près le même but. Cependant, en

pratique, assez ordinairement on attend la fin

de cette saison, de sorte qu'il faut ensuite la

bourer coup sur coup au printemps, ce qui

n'est jamais à beaucoup près aussi profitable.

— Au reste, les labours de l'arrière-saison of

frent bien aussi parfois quelques inconvé-

niens. Voici ce qu'en dit Arthur Young, d'a-

Erès les expériences faites par lui sous le ciel

umide de l'Angleterre : « On voit qu'il est

incontestablement utile de labourer en au

tomne les chaumes que l'on destine à la culture

des fèves. Il parait aussi qu'il y a de l'avantage

à labourer en automne une jachère que l'on

destine aux turneps ; mais on ne voit pas que

cet usage soit également utile pour la culture

des blés de mars, attendu qu'à moins que

la terre ne fût parfaitement nette, ce serait

provoquer la végétation des mauvaises herbes,

sans se ménager les moyens de les détruire.

Il offre au surplus tant d'autres avantages,

qu'on doit être étonné de voir si peu de fer

miers s'y conformer, sous prétexte qu'il leur

faut une pâture, toujours misérable, pour

leurs bétesà laine. Cependant je dois avertir le

lecteur que ce queje dis icin'est pas applicable

à tous les sols. Supposons que la nature d'une

terre soit telle qu'aux premiers jours secs du

printemps elle se réduiseen terreau aussi aisé-

mentque celle qui aura été labourée en autom

ne. Supposons quece soit pour elle un désavan

tage de rester exposée et ouverte aux pluies

d'hiver, parce qu'elle demande à rester comme

elle a été laissée par la dernière récolte, en

masses compactes et arrondies, en sorte que

l'eau puisse rouler dessus sans la pénétrer;

alors je conçois, et même il me parait clair,

qu'une semblable terre, s'il en existe, de

mande plutôt à être labourée au printemps

qu'en automne. »

Les labours a"été ne sont en usage que dans

deux cas : 1° pour la préparation des terres

qui viennent de porter des récoltes et qu'on

veut semer immédiatement; cas peu ordi

naire, mais qui peut présenter, en des circon

stances favorables, de précieux avantages

avec un bon système d'assolement; — 2° pour

détruire les mauvaises herbes pendant une ja

chère complète. Dans ce cas, ils doivent être

combinés de manière que celles-ci n'aient

pas le temps de fructifier, ce qui s'accomplit

en cette saison avec une extrême rapidité.

Art. m.—Des divers modes de labours.

Comme les défoncemens, les labours s'ef

fectuent à bras d'hommes ou à l'aide de ma

chines mues par des animaux.

Les outils dont on se sert dans le premier

cas étant en partie les mêmesque ceux dont il

a déjà été parlé, je n'aurai que peu de choses

à ajouter ici.

$ Ier. — Des labours à bras d'hommes.

Dans plusieurs localités, pourparerla terre,

c'est-à-dire pour lui donner un premier la

bour de préparation, on emploie la bicorne

(fîg.lZ6,page 160), diverses autres pioches, ou

des hoyaux avec lesquels on divise la surface

en mottes plus ou moins grosses. Ce travail,

quoiqu'iniparfait, puisqu'il ne retourne près
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que pas le sol et qu'il ne détruit que fort impar

faitement les plantes adventices, est assez

rapide, et produit sur de petites étendues de

défriches ou de jachères un bon effet.

La pioche ovale^g-.lôSjet la variélé1/?g-.164,

Fig. 167. 166. 165. 164. 163.

sont communément utilisées sur les bords

de la Meuse pour les terres faciles.—Dans les

localités caillouteuses, on leur préfère la pio

che à marteau, fig. 165, ou à pic,y?g- 166.Aux

environs de Pans on se sert du noyau 167.

Fig.168. 169. 170. 171.

Les labours à la houe sont en usage dans

presque toute l'Europe. A l'avantage de re

tourner la terre comme les suivans, ils ioi-

gueutcelui d'une exécution rapide ; mais, d un

autre coté, ils sont peu profonds et néan

moins très-fatigans; car, pour employer ces

sortes d'outils, dont le manche forme avec le

fer un angle excessivement aigu, l'ouvrier est

obligé de se courber en deux, soit qu'après

avoir soulevé la terre presque entre ses jam

bes il la rejette derrière lui, soit que, mar

chant au contraire en arrière, il la rejette sur

le côté pour en combler la jauge précédem

ment ouverte.

Les houes, selon la nature du terrain dans

lequel on les emploie, sont tantôt pleines,

tantôt à </<•«/> ou u pointes. — Les unes con

viennent aux labours des sols meubles, dé-

f>ourvus de pierres et dépouillés de racines ;

es autres pénètrent plus facilement dans les

terres rocailleuses, graveleuses ou liées par

des racines traçantes. — Nous avons réuni sur

les bjturc» sii(>j|iii.s quelque»- unes des es

pèces les plus usitées : — fig- 168, houe ordL

172. 173. 174. 175.

Fig. 176. 177. 178. .79. 18Q. \6t- 182. 183. 184.

naire du nord de la France;—fig. 169, houe de

Bretagne; — fig. 170, houe d'Amérique, dont

la courbure du manche permet à l'ouvrier de

travailler sans se courber beaucoup \—fig. 171,

houe essade du midi ; — fig. 172, houe

plate de Château-Thierry ; — fig. 173, houe

triangulaire; —fig. 174, noue du département

de l'Hérault; — fig. 175, houe à oreilles des

Pyrénées-Orientales; — fig. 176, houe ronde

de Brest; — fig. 177, boue escaoussadou du

midi; — fig. 178, houe des vignes du départe

ment dcsBouches-du-Rhône ; —fis. 179, autre

houe destinée au même usage \—fig- 180, houe

fourchue ejes environs de Paris; — fig. 181,

houe bident à manche courbe de la Sarthe;

—fig. 182, houe à longues dents de Maine-et-

Loire; — fig. 183, houe hi- triangulaire de la

Crau; — fig- 184, houe trident de plusieurs

parties du centre de la France.

La Jourche h deux ou à trois dents (voyez

fig. 161, page 162) convient aux labours des

terres compactes et humides, qui s'attachent

aux fers des outils ou qui sont remplies de

racines. Dans ce dernier cas surtout, en faci

litant l'extraction de ces dernières, elles sont

d'un usage fort avantageux.

Quant aux labours a la bérne, malheureu

sement dans les sols même qui se prêtent le

mieux à 'eur emploi, à côté des avantages in

contestables qu'ils présentent, ils ont par

compensation l'inconvénient de donner des

résultats si lents, qu'on ne peut en faire usage

hors des jardins que dans les contrées très-

populeuses et cultivées avec un soin particu

lier. C'est ainsi que dans quelques parties du

nord on laboure les champs à la b'Vhe tous

les six ou huit ans. — A Paris on nomme la

bour à un fer de bêche celui qui pénètre de
9 po. à un pi. (0m 244 à 0m 325), et à un ejemi-

fer de bêche, celui qui ne retourne le sol qu'à
la profondeur de 4 à 6po.(0m I08à0m 162).

— Ce dernier est parfois préférable pour

ne pas porter les engrais au-delà de la portée

des plantes à co actes racines.
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§ II. — Des labours à la charrue.

Dnns tout labour à la charrue, trois points

doiveut particulièremeot fixer l'attention du

laboureur ; ce sont : 1" l'épaisseur de la bande

à soulever, 2° sa largeur, et 8° la position dans

laquelle doit la placer le versoir.

L'épaisseur et la largeur comparatives de

la bande de terre a donné lieu parmi les agro

nomes à une assez grave divergence d'opi

nions. Les uns pensent que, pour être bon, un

labour doit toujours être plus profond que

large. Ils veulent que la profondeur soit à la

largeur dans la proportion de 2 tiers au tiers,

c'est-à-dire que si la bande a 9 pouces dans

le premier sens, elle ne doit en avoir que six

dans le second, la terre étant ainsi mieux

ameublie, plus émiettée et remarquablement

plus productive, surtout en temps -de séche

resse ; aussi, quels que soient les frais plus

considérables qu'entraîne une pareille prati

que en augmentant le nombre de traits, ils

soutiennent que tout labour qui soulève une

tranche de terre plus large qu'elle n'est pro

fonde, est tout -à -l'ait contraire aux bonnes

lois du labourage.— Les autres, retournant la

Îiroposition, demandent au contraire que la

argeur soit à la profondeur dans la propor

tion de deux à un. Selon eux, un labour beau

coup plus profond que large est une opéra

tion que sa lenteur et sa complète inutilité,

dans la plupart des cas, doit faire, à très-peu

d'exceptions près, rejeter de la pratique. Ils

ont pour eux l'exemple général, et je partage

leur avis.

Du reste, quelle que soit l'opinion qu'on se

fasse à cet égard, il est des cas où l'on doit

transgresser l'une ou l'autre règle. En effet,

plus le sol est tenace, plus la bande doit être

étroite, pour faciliter l'action de la herse ; et

plus le labour est prorond, moins il doit être

large, parce que la charrue aurait à vaincre

une trop forte résistance. — Sur des terrains

meubles ou pour des labours superficiels, les

choses peuvent se passer différemment.

Lorsqu'on cherche à diviser un sol tenace,
6 à 7 po. (0m 162 à 0m 189) peuvent paraître

une largeur suffisante avec un attelage ordi

naire. Plus communément on donne à la

bande une largeur moyenne de 9 po. (0™ 244).

— M. Mathieu de Dombasi.k, dans ses terres

les plus fortes, au moyen de sa charrue at

telée de trois biles au plus, pour les pre

miers labours, et en donnant au soc de 6 à

8 po. (0™ 102 à 0m 217) d'entrure, ouvre une

raie qui atteint constamment de 9 à 10 po.
(0,n 244 à 0™ 271).

La position de la bande de terre retournée

par le versoir dépend à la fois de l'épaisseur

>roportionnelle de cette même bande, et de

a disposition particulière des charrues. Si

la tranche est environ d'un tiers moins pro

fonde que large, elle aura une propension na

turelle à s'incliner sur la tranche précédente

de manière à laisser une de ses arêtes au-

dessus ; — si elle a, au contraire, une largeur

comparativement beaucoup plus grande, elle

retombera presqu'à plat. Il est à remarquer

que la plupart des charrues perfectionnées

dans ces derniers temps donnent le premier

de ces résultats, que l'on considère, à bon

P1

la

droit, comme le meilleur. « Beaucoup de bons

cultivateurs ont regardé, au premier coup-

d'ceil, ce labour comme imparfait, et ne l'ont

pas trouvé aussi propre que celui où les tran

ches de terre sont retournées à plat; cepen

dant ils ont bientôt senti les motifs qui ren

dent ces labours préférables : en effet, dans

les terres fortes, la herse exerce une action

bien plus énergique, soit pour ameublir la

terre, soit pour enterrer la semence, sur un

labour qui présente à la surface un angle de

chaque tranche de terre, que lorsque ses dents

ne font que gratter le côté plat de la tranche.

D'un autre côté, ce labour expose bien mi<".»

toute la terre labourée à l'influence de 1W.

des pluies et des gelées, qu'un labour plat. Il

est vrai que lorsqu'on rompt une éteule, un

trèfle, etc., on aperçoit ordinairement, après

le labour, quelques herbes entre les tranches,

dans le fond des sillons ou cannelures que

laisse le labour à la surface de la terre ; mais

un trait de herse les recouvre entièrement,

lorsque cela est nécessaire, en abattant les

arêtes des tranches. Dans tous les cantons

où l'on a apporté quelque attention à ce sujet,

on a reconnu, par expérience, que ce mode

de labour est celui qui est lé plus parfait

dans toutes les terres et dans presque toutes

les circonstances.* (Mathieu de Dombaslb.)

^ 'il.— De la direction de* labours.

Habituellemept on dirige les labours dans

le sens de la pente générale du terrain

{/lg. 185), pour donner aux eaux un écoule-

Fig. 185.

ment plus facile. Cependant, sur les champs

d'une inclinaison considérable, surtout lors

qu'on a plusà redouter la sécheresse que l'hu

midité, il vaut mieux tracer les sillons per

pendiculairement a ceUemêmepente(/?£-. 186),

Fig. 186.

non seulement pour diminuer le travail de

l'attelage, mais afin que la terre et les engrais

soient moins facilement entraînés par les

pluies, etque celles-ci aient mieux le temps de

pénétrer la couche labourable. — Les labours

de ces sortes de terrains offrent toujours d'as

sez grandes difficultés. D'une part, ils sont

fort imparfaits dans les parties où la bande da
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terre est rejetée en haut, parce qu'elle est ra

rement retournée et qu'elle retombe dans la

raie ; et de l'autre, parce que, si l'on rejette la

tranche constamment en bas, on finit par dé

nuder de terre le haut de la pièce. Cepen

dant ce dernier moyen est celui que préfè

rent les bons cultivateurs ; et, comme la

charrue à tourne-oreille, par suite de la forme

de son soc et de son versoir, produit un tra

vail vicieux, on a cherché à lui en substituer

d'autres, qui seront décrites dans l'article sui

vant, sous le nom de charrues jumelles, char

rues dos-à-dos, etc., et qui peuvent labourer

mieux, tout en rejetant de même la terre de

droite à gauche, ou de gauche à droite, selon

le besoin.

Dans beaucoup de cas, au lieu de sillonner

de bas en haut ou en travers, on trouve un

grand avantage à labourer obliquement, en

ayant soin de diriger la charrue à droite et

non à gauche, en partant de la partie élevée

du champ; car, a'après ce second mode,

comme on en peut juger d'après la fig. 188,

Fig. 187.

autre à côté, comme l'indique la fig. 189.—La

Fig. 189.

L

pièce se trouve à la fin former une

unie, sans autres subdivisions que celles qui

résultent de la disposition plus ou moins ré

gulière des rigoles d'écoulement des eaux.

Cependant on verra tout-à-l'heure qu'on peut

obtenir les mêmes résultats avec des char

rues à versoir fixe.

Dans un labour à plat, lorsque la superficie

du champ est régulièrement divisée en pa

rallélogrammes alongés, d'égale largeur en

tre eux, sensiblement planes et séparés par

des rigoles , on dit que ce labour est en plan

ches.

Poutformer des billons avec une charrue à

versoir fixe, on ouvre successivement des

rayons parallèles dans la longueur et des deux

côtés de chaque billon, les uns dans une di

rection, les autres dans une direction oppo

sée; c'est-à-dire que si on commence, par

exemple, par lever une première bande A,

{fig. 190), du sud au nord, on vient en prendre

Fig. 190.

la terre serait jetée en haut par le trait qui

va en remontant-, ce qui fatiguerait beaucoup

l'attelage, sans donner un bon labour: tandis

que, d'après le premier {fig. 187), lorsque la

Fig. 188.

charrue remonte, elle déverse la terre en bas.

— Il y a ainsi moins de fatigue, et la bande,

n'étant jamais poussée contrairement à la

pente du terrain, retombe librement du ver

soir dans l'une comme dans l'autre direction.

— Toutes les fois que les coteaux n'offrent

pas sur des points rapprochés une très-

grande inégalité de pentes, on peut les la

bourer ainsi, lors même que cela serait im

praticable par tout autre moyen.

§ IV. — Des différentes espèces de labouis.

Selon les circonstances, mais le plus sou-

veut sans antres motifs que les habitudes

locales , on laboure tantôt à plat, ou en

planches, tantôt en billons.

Pour labourer à plat on fait ordinairement

usage de la charrue à tourne-oreille qui, en al

lant et en revenant, jette toujours la terre du

même côté de l'horizon, et remplit ainsi suc

cessivement chaque raie, en en traçant une

une seconde B du nord au sud, puis une troi

sième C à côté de la première, une qua

trième D à côté de la seconde, et ainsi de

suite, en déversant toujours la (erre de gau

che à droite, de manière à laisser en définitive

un sillon vide au milieu. — Cette première

opération s'appellefendre on érayer le billon.

— Pour le labour suivant, on commence au

contraire au milieu, en sorte que les deux

premières tranches soient appuyées l'une con

tre l'autre à la place précédemment occupée

par la raie, et on continue de verser toutes

les autres bandes de terre vers le milieu du

billon jusqu'à ce qu'on arrive aux deux cô

tés, oii il reste nécessairement deux raies ou

vertes. Cela s'appelle endosser ou enrayer.

Lorsqu'on refenddes billons q ui avaient été

précédemment endossés une seule fois, il en

résulte un labour presque plat ; et si l'on

continue à érayer et à enrayer alternative

ment à une égale profondeur, il ne se forme

à la surface du terrain aucune élévation sen

sible: — on obtient ainsi des planches plu

tôt que des billoos.—Lorsqu'on endosse, au

contraire, plusieurs fois de suite les mêmes

billons, on leur donne une forme de plus en

plus bombée.

On a nommé billons simples {fig. 191), ceux

qui ne présentent qu'un seul segment de

cercle entre deux raies creusées au même

/
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Fig. 191. niveau.—Il y a des

billons simples

composés de deux

traits de charrue

seulement, c'est-à-

dire d'environ 2 pi.

66 c. m.) de large;

il y en a de quatre, de nuit, de dix traits ;

— il y en a aussi de vingt et même de trente,

<|ui acquièrent par conséquent de 6 à 10 mè

tres de largeur.

Les billons doubles {fig. 192) sont subdi-

Fig. 192.

vises en trois ou quatre billons plus petits,

séparés par des rigoles moins profondes que

les deux principales, et creusées à des ni

veaux différens sur la double pente du grand

billon.— Cette disposition est peu ordinaire.

De même qu'il y a des billons de toutes les

largeurs, entre deux tiers de mètre jusqu'à

15 mètres et plus, il y en a aussi de" toutes

les hauteurs, entre ceux qui se confondent

presqu'avec les planches, et ceux qui s'élè

vent au-delà de 3 à 4 pi. ( 1 m. à 1 m. 325).

Avantages et inconvéniens du billonnage.

— On a beaucoup dit pour et contre la pra

tique du billonnage. Les uns trouvent qu'au

moyen de billons bien faits on fournit aux

plantes une couche labourable plus épaisse,

qui contribue efficacement à leur belle végé

tation, qui les fait jouir, même sur les fonds

les moins riches en terre végétale, des avan

tages des labours profonds, et qui permet

(résultat incalculable dans l'état actuel de no

tre agriculture) d'introduire sur cesterrains

peu privilégiés les récolles de racines sar

clées;— que sur les ados, l'humidité n'est ja

mais trop grande, quoique la sécheresse soit

rarement redoutable, parce que la terre meu

ble du dessous conserve et communique pen

dant long-temps sa fraîcheur jusqu'aux raci

nes; — que cette disposition du sol, procu

rant aux cultures tout-à-la-fois plus d'air et

de lumière, favorise la formation du grain

dans les épis et la maturation; —que, dans

les temps de pluie, l'eau dont les plantes sont

surchargées est plus promptement essuyée;

— que ces plantes courent moins le risque

de verser; — enfin, que le sarclage est plus

facile.

D'un autre côté, on répond : que si les bil

lons sont larges et fort relevés, la meilleure

lerre se trouve inutilement amassée dans le

milieu, et peu-à-peu mise hors d'action par la

profondeur à laquelle elle est enfouie; —

qu'à la vérité, dans les climats humides, la

sommité des ados se trouve à l'abri des in

filtrations, mais que les bas-côtés y sont

d'autant plus exposés que l'eau, par une

cause ou une autre, s'accumule presque

toujours, au moins par places, dans les ri

goles, et qu'il est le plus souvent impossible

de faire des saignées dans le sens des diverses

pentes du terrain ; — que, dans les temps de

sécheresse, lorsqu'il survient une pluie d'o

rage, au lieu de pénétrer dans la croûte dur-
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cie qui forme la surface du sol , elle ne fait

que glisser à sa superficie, de sorte que quel

quefois les rigoles sont insuffisantes pour

contenir l'eau qui s'y estjetée, tandis que 1 ados

se trouve presque aussi sec qu'auparavant;—

que, lorsque les billons sont dirigés de l'est

à l'ouest, les récoltes sont ordinairement

moins belles et toujours beaucoup plus re

tardées dans leur végétation du coté du

nord que de celui du midi ; — que, dans les

terres sujettes au déchaussement, le billon

nage augmente encore cette fâcheuse disposi

tion;—enfin,que,non seulement avec de hauts

billons les labours et surtout les hersages

sont plus difficiles, mais que les labours

croises , qui sont parfois si utiles pour re

médier à l'imperfection des autres dans les

lerres fortes , sont impraticables. — Si les

billons sont étroits, tout en conservant une

grande élévation, l'endossement demande

beaucoup de temps et exige une grande force

de tirage; il n'est pas plus aisé de refendre;

l'ensemencement est irrégulier, et les travaux

de la récolte se font avec encore moins de

facilité. — La multiplicité des raies occasione

une perte notable de terrain. — Quant aux

billons très-étroits composés d'un petit nom

bre de traits de charrue, et dont l'usage se lie

nécessairement à celui des semis sous raie,

ils sont accompagnés, dit M. Mathieu de

Dombasle , d'un si grave inconvénient qu'ils

devraient être proscrits comme méthode gé

nérale de culture. Cet inconvénient, senti de

tous les praticiens, consiste à forcer le cul

tivateur à labourer, à l'époque même des se

mailles, toute la sole qu il veut ensemencer,

ce qui exige un espace de temps considérable

pendant lequel la saison n'est pas toujours

favorable; tandis qu'en donnant à l'avance

le labour de semaille, on a la faculté de choi

sir le temps le plus convenable pour répan

dre la semence et pour l'enterrer à la herse

ou à l'extirpateur.

Si donc les billons ont parfois des avan

tages incontestables, le labour à plat ou en

planches doit être préféré dans la plupart des

cas. — Je trouve qu'il y a peu. d'objections

raisonnables à faire au passage suivant que

i'extrais littéralement de Thaer : « L'écou

lement des eaux que dans bien des lieux on

cherche à procurer surtout par le moyen des

rigoles qui séparent les billons, s obtient

toujours d'une manière plus parfaite au

moyen des raies que, sur le champ labouré à

plat, on trace d'abord après avoir accompli la

semaille, et auxquelles on donne la tendance

la plus directe et la plus propreà l'écoulement

de ces eaux, ce qui n'a pas toujours lieu pour

les rigoles des billons. Ces raies d'écoulement

peuvent être multipliées dans les lieux où

elles sont nécessaires, et l'on en fait abstrac

tion dans ceux où elles ne seraient pas utiles.

Les sols labourés à plat conservent une égale

répartition de leur terre végétale sur toute

leur superficie, tandis que ceux labourés en

billons en sont privés dans des places pour

l'avoir en surabondance dans d'aulres. Ces pre

miers conservent sur toute leur étendue une

même épaisseur de terre remuée; ils favori

sent une répartition plus égale du fumier qui,

sur les terrains labourés en billons étroits,

a de la disposition à s'amasser dans les ri

tome I. — 22
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goles : leur matière extractive n'est pas en

traînée sur la pente des billons et dans les

rigoles. Mais surtout la semence y est mieux

repartie; on l'y répand à la volée. La herse

agit sur toute la surface et d'une manière

plus uniforme; le hersage, en rond, qui est si

efficace, devient à pe,i prés impraticable sur

un terrain labouré en bi I Ions; le hersage eu tra

vers même est rendu beaucoup plus difficile

par cette dernière manière de disposer le sol.

Aussi le terrain labouré à plal peut-il beau

coup mieux être nettoyé de chiendent et des

mauvaises herbes qui se multiplient par leurs

racines. Le charroi, et surtout celui des ré

colles, y est beaucoup plus facile. Enfin le fau

cheur et le faneur y accomplissent leur tra

vail avec bien moins de peine. Les céréales y

reposent à plal après qu'elles ont été sépa

rées de leur chaume; elles n'y tombent pas

dans les rigoles pour y être gâlées par les

eaux, comme cela n'arrive que trop souvent

dans les champs labourés en billons étroits.

Le râteau y agitavec beaucoup plus de promp

titude, et c est seulement là qu'on peut se

servir du grand râteau, qui rend de si bons

services lors de la moisson. »

On sait qu'une des premières améliora

tions qu'ait apportées aux terres basses de

son exploitation le célèbre directeur de la

ferme de Roville, a été d'aplanir leur surface

par des labours successifs , en détruisant les

billons qu'on y avait élevés avant lui avec tant

de peines et de soins. O. Leclerc-Tuoui.n.

Section h. — Des charrues considérées

comme instrument de labour et de prépara

tion des terres.

Les charrues les plus simples se composent

de diverses punies que nous devons étudier

d'abord séparément, alin de connaître leur

usage et, autant que possible, les conditions

les pl.is nécessaires à leur boune construc

tion. Ce sont : le soc, le coutre, le sep, le ver-

soir, l'âge ou la haye, le régulateur eX le man

che.

Cette première partie de notre travail ac

complie, après une courte mais indispensable

excursion dans le domaine de la dynamique,

afin demeure le lecteuràmême déjuger de la

résislance que présentent les diverses sortes

de charrues a l'effort des animaux qui les traî

nent, et d'apprécier les moyens de diminuer

la force de traction, nous traiterons succes

sivement des araires proprement dites; —

des araires à support sous l'âge; — enfin des

charrues à avant-train qui nous présenteront

plusieurs subdivisions, eu égard à la fixité ou

a la mobilité de leur versoir, au nombre de

leurs socs, etc., etc.

A.BT. l". — Des diverses parties essentielles des

charrues.

§ 1er. — Le soc.

Le soc est la partie de la charrue qui dé

tache la bande de terre, concurremment avec

le coutre, et la soulève en avant du versoir.

Sans remonter jusqu'à l'antiquité, si nous

devions seulement tracer ici un tableau bis- i

loriuue de toutes les charrues encore exis- '

tantes dans les diverses parties du monde,

nous verrions que l'aspect et les dimensions

des socs varient à l'infini. Toutefois, à ne

considérer que ceux dont l'usage est le plus

général, on peut les ranger en deux divisions:

— Les uns ayant la forme d'un Jer de lance

ou d'un triangle isocelle plus ou moins

alongé, également tranchans des deux côtés

(/j#.li>3); les autres à une seule aile terminée,

du côté qui en est pri- Fig. 193.

vé, par une ligne droite

alignée avec le corps de

la charrue, et ne for

mant ainsi que la moi

tié des autres {fig. 194).

Les premiers sont in

dispensables pour les

charrues à double ver

soir ouà tourne-oreille;

les seconds s'appli

quent aux charrues à

versoir fixe.

Le soc se compose de deux parties fort dit-

tinctes : l'aile ouïes ailes(A. K,fig. 193 et 194 ),

dont la destination est de trancher la terre, et

la souche B, fig. 194, qui n'a d'autre but que

d'unir cette partie essentielle à la charrue, et

de commencer, pour ainsi dire, la courbure du

versoir.— La bande qui forme et qui avoisine

la pointe et le tranchant s'use à peu près seule

durant le travail; elle comprend ce que

M. .Mathieu de Dombasle appelle la matière

à user. « La proportion entre ces deux parties,

dit, dans un travail récent, cet agronome, l'un

de ceux qui ont incontestablement le plus

contribue de nos jours au perfectionnement

de la charrue, peut varier considérablement,

et l'on conçoit facilement que le soc est d'au

tant meilleur sous le rapport de la dépense de

renouvellement , que la souche est en poids

dans une moindre proportion avec la matière

à user. Les socs énormes dont on fait usage

dans le nord et l'est de la France, ainsi qu'en

Belgique, pèsent communément de 18 à 24 li

vres, ils coûtent de 18 à 24 fr., et ils ne con

tiennent que 2 à 3 livres au plus de matière à

user. C'est là, certainement, une proportion

très-défavorable. Dans les charrues que l'on

construit à Roville depuis dix ans, les socs

étaient un peu moins pesans, mais la propor

tion de la matière à user n'était pas encore

améliorée : je l'évalue à deux livres environ

sur des socs qui pèsent 14 à 15 livres, et qui

coûtent 12 francs. En 1832, on a adopté dans

les fabriques de Roville une charrue d'un

nouveau modèle, dont le soc est beaucoup

plus léger et ne dépasse guère 9 à 10 livres.

L'est uniquement sur la souche que porte l'é

conomie de poids, et la matière à user reste la

même que dans les anciens, en sorte que la

proportion est maintenant beaucoup plus fa

vorable. »

Beaucoup de socs se fixent au sep ou à la

gorge de la charrue par une douille ou enso-

chure. — Tantôt ce sont les deux côtés pro

longés des triangles qui se recourbent en-des

sous pour emboîter l'extrémité antérieure du

sep; — tantôt la douille est placée entre les

deux ailes, à peu près comme dans un fer de

lance; — tantôt, enfin, elle se trouve à In par

tie gauche de l'aile unique des charrues à

versoir fixe.Cependant, depuis quelque temps.
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la méthode américaine commence à se répan

dre; elle consiste à appliquer et à fixer le soc

à la partie antérieure et inférieure du corps

de la charrue par deux boulons à écrou, que

le laboureur peut ôter lui-même et remettre

chaque fois que le besoin de changer le soc se

fait sentir.

La nouvelle araire écossaise dont nous

donnerons plus loin la figure entière, telle

qu'elle existe depuis peu de temps dans

les ateliers de l'un de nous (M. Molard), esl

munie de 3 socs de rechange en fonte, portés

par un bras, ou plutôt par une sorte de moi

gnon accompagnant le sep, à l'aide duquel le

laboureur peut les fixer et même les faire pé

nétrer plus ou moins profondément dans le

sol, avec promptitude et facilité, à l'aide d'une

simple clavette, ainsi que l'indiquent les dé

tails des fig. 195, 196 et 197. A.,fig. 195, soc

solément en-des
Fig. 195.

vu is>

sus, avec les 2 barres

b b qui servent à l'a

dapter à l'extrémité

du sep. — B, fig. 196 ,

soc vu isolément en

dessous ; c c représen

tent les ensochures

qui le retiennent sur

le moignon b, fig. 197,

à l'aide de la clavet

te e. — La fig. 197

donne une idée de la

partie antérieure de la

charrue, vue en-des

sous, au point de jonc

tion du sep,du soc et du

versoir. Celte disposi

tion, remarquable par

sa grande simplicité,

nous parait une nota

ble amélioration. — Chaque soc de rechange

est ou peut être de dimensions différentes et

combinées avec ia largeur qu'on veut donner

à la raie.
M. Hdgo.net du Jura a approprié à une char

rue légère, à tourne-oreille {fig. 249 ci-après),

un soc qui réunit le double avantage de rem

placer le coutre et de changer de position au

commencement de chaque sillon. La fig. 198

Fig. 198.

fera comprendre celte ingénieuse innovation-

fi, fig. 198,soc disposé de manière à labourer

du coté droil ; — b manche en fer dudit soc

qui tourne dans l'étançon antérieur de la

charrue, et auquel on a adapté une tij;e c,

terminée par une poignée d. Cette tige, mo

bile entre les deux mancherons, peut se fixer,

à l'aide d'un crochet, à celui de gauche ou de

d oite, suivant que le versoir est de l'un ou

de l'autre de ces côtés; elle fait tourner le

soc sur lui-même, dans son mouvement,

da manière que lorsqu'un de ses côtés tran-

chans se relève perpendiculairement au sol

Eour tenir lieu de coutre, l'autre s'abaisse

orizontalement pour détacher la tranche

du fond du sillon.

La plupart des socs, construits en fer, sont

chaussés d'une lame d'acier soudée sous le

tranchant; on les rebat à chaud sur l'en

clume à mesure qu'ils s'usent, et plus tard

on les rechausse d'une nouvelle lame, opéra

tion assez difficile à bien faire, et dont la dé

pense varie de 5 à 8 et même 9 fr., selon les

dimensions du soc et la quantité du métal.

— Depuis quelques années, on fait à Roville

les socs, petit modèle, dont il a été parlé ci-

dessus, entièrement en acier. On ne peut, à

la vérité, les rechausser avantageusement,

mais par compensation il est facile de les re-

battre pendant beaucoup plus long-temps que

les autres, et, sous ce point de vue, ils présen

tent un incontestable avantage, parce que

toute la matière à user se compose d'acier,

tandis que dans les socs en fer, même en

supposant que la soudure ait été parfaitement

exécutée, le marteau attire du fer vers le

tranchant, en même temps que de l'acier, à

chaque rebattage.

Un des principaux avantages des socs amé

ricains, d'après M. Mathieu de Dombasle,

consiste en ce que le poids de la souche est

diminué, en sorte que la proportion entre

cette dernière et la matière à user est beau

coup plus favorable que dans tous les autres.

Les socs américains que l'on construit à Ro

ville pèsent 6 à 7 livres, et un tiers, au moins,

de ce poids consiste en matière a user. Ces

socs, entièrement en acier, peuvent s'exécuter

Cour le prix de 6 francs, et font un service

eaucoup plus long, sans rechaussage, qu'un

soc de 20 fr. en fer chaussé d'acier. — Lors

que le premier est usé, il n'en coûte pas plus

pour le remplacer par un neuf, qu'il n'en eût

coûté pour faire rechausser l'autre; — on a,

du reste, la vieille souche d'acier, et l'on ne

court pas les risques d'un rechaussage mal

exécute. On peut, d'ailleurs, avoir des socs

neufs d'avance, pour les employer au moment

du besoin, au lieu d'attendre le loisir du ma

réchal pour rechausser un vieux soc.

La forme du soc américain permet aussi de

le construire en fonte, et cette construction

est fort économique, puisqu'un soc de celte

espèce ne coûte que 30 ou 40 sous. On fait en

A nglelerre un tres-fréquent usage des socs de

charrue en fonte. D'après les expériences

tentées à Roville depuis quelques mois, on a

reconnu qu'on peut tirer de cette construc

tion, dans beaucoup de circonstances, un

bien plus grand parti qu'on ne le croit géné

ralement.

Nous devons ajouter que la fonte-acier,

dans laquelle on fait entrer, au minimum, un

seizième d'étain, et qui acquiert ainsi une

dureté plus grande que l'acier trempé lui-

même, devra être généralement préférée à la

fonte ordinaire, dont elle ne dépasse pas beau

coup le prix.- Les épreuves réiléréesetnon:-

breuses qui ont été faites depuis plusieurs an

nées des qualités de cette composition dans la

construction des petites meules du moulin Mo-

l;ird, permettent de prononcer, avec assu

rance, qu'elle présenterait de fort grands

] avantages pour la fabrication de toutes



173
tiv. 1er.

AGRICULTURE : FAÇONS GÉNÉRALES A DONNER AU SOL.

les parlies qui s'usent dans les charrues.

Enfin, on peut aussi construire des socs

américains, entièrement en fer; il est vrai

qu'ils s'usent vite, mais ils se rebattent faci

lement ; et comme ces socs ne coûtent qu'en

viron 3 fr. pièce, on trouvera dans beaucoup

de cas que leur usage est fort économique.

M. Desjoberts, notre collaborateur, grand

propriétaire-cultivateur, emploie un procédé

très-simple pour aciérer ses socs de charrue.

Le soc est en entier en fer forgé et fini comme

à l'ordinaire ; quand il est terminé, on pose

sur l'extrémité un morceau de fonte de fer

gros comme le pouce, et l'on chauffe au blanc,

un peu moins toutefois qu'on ne le fait pour

le soudage. Aussitôt que le morceau de fonte

commence à fondre, on le promène avec une

tige de fer sur toutes les parties du soc que

l'on veut aciérer. La fonte s'incorpore avec le

fer, et le soc ainsi préparé se trempe au rouge

cerise, sans recuit. Cette opération est plus

facile que la soudure de l'acier avec le fer ;

elle est bien moins dispendieuse, puisqu'elle

n'exige qu'une chaude. Avec une vieille mar

mite de fonte, on peut, pendant 2 ou 3 ans,

aciérer tous les socs d'une ferme.

Le côté tranchant de l'aile des socs des

charrues à versoir fixe forme avec le côté

opposé, à partir de la pointe, un angle plus

ou moins aigu. Lorsque l'ouverture de cet an

gle est considérable, la bande de terre soule

vée offre plus de largeur ;— lorsqu'elle est fai

ble , le soc pénètre avec plus de facilité. —

Ordinairement, toutefois, l'obliquité est d'en

viron 45 degrés.

$ II. —Du coutre.

En avant du soc, pour régulariser et faci

liter son action, se trouve le coutre, espèce

de couteau destiné à trancher la terre verti

calement , ou à peu près verticalement, et,

dans les charrues à versoir fixe, à séparer la

bande, sur le côté opposé à ce versoir, du sol

non encore labouré.

La forme des coutres varie : tantôt ils sont

droits, tantôt recourbés en arrière comme

les tranche-gazons; le plus souvent ils se re

courbent légèrement en avant, à la manière

des faucilles; et si cette disposition n'est, pas

plus que la première, celle qui diminue la

résistance, elle semble avoir, d ailleurs, divers

avantages particuliers. — Un coutre concave

donne à la charrue une légère tendance à

Prendre de l'entrure, et compense un peu

action des traits qui tendent, au contraire,

à relever la machine; — il facilite, en les sou

levant, l'extraction des racines et des pierres

qu'un coutre droit ou convexe ne ferait que

pousser en avant ou même qu'enfoncer da

vantage; — il diminue plus efficacement

l'adhérence des parties constituantes du sol,

et sa puissance s'exerça nt obliquement de

bas en haut, il commence, en quelque sorte,

le travail du soc qui vient après lui. Le même

but est atteint avec un coutre droit, incliné

plus ou moins vers l'extrémité de l'âge.

En principe, le coutre devrait être aligné

en entier dans le sens de la pointe du soc;

mais, comme on en fixe le manche au milieu

de l'âge, où il est ordinairement retenu par

des coins, il est clair que s'il tombait perpen

diculairement, il se trouverait trop à droite.

En conséquence, on le dirige obliquement

vers la gauche, et la résistance qu'il éprouve

dans le sol, par suite de cette inclinaison,

Ïieut se trouver sensiblement augmentée dans

es labours de quelque profondeur. Elle nuit,

d'ailleurs , à la bonne et facile exécution

du travail. C'est pour ce motif qu'on a in

venté des coutres a manches coudés, ou fixés

par un mécanisme particulier sur la gauche

de l'âge , de manière que la lame n'offre

plus une telle obliquité. Cette disposition

{trésente des avantages trop peu appréciés de

a plupart des cultivateurs. — Dans les char

rues dont le corps est entièrement en fer

coulé, et dans quelques autres, le coutre est

maintenu dans une entaille latérale, au moyen

d'un boulon ou d'un coin.

Ftg. 199, coutre fixé au milieu de l'âge.

Fig. 200, coutre à manche coudé.

Ftg. 201 , coutre de la charrue de Roville.

Fig. 199. Fig. 200.

Fig. 201.

Les coutres doivent avoir une force pro

portionnée à la résistance que présente cha

que espèce de terrain; à peine utiles dans les

sols d'une grande légèreté, ils deviennent

d'une indispensable nécessité sur ceux qui

se distinguent par leur compacité. On a re

commandé avec raison A'aciérer leur tran

chant; et, comme il essuie un frottement très-

fort, l'acier doit souvent en être renouvelé.

— Lorsqu'il s'agit de défoncemens ou de dé

friches dans des champs qui contiennent de

nombreuses et fortes racines, au lieu d'un

coutre, on en met quelquefois deux et jus

qu'à trois, en leur donnant progressivement

une entrure moindre, à partir de celui qui

est le plus rapproché du soc.

Dans quelques circonstances, ainsi qu'on a

déjà pu le voirà l'article Ecobuage, page 118,

au coutre ordinaire on substitue, pour des

labours peu profonds, un disque métallique

tournant sur son axe comme une roue et

tranchant à la circonférence, tel qu'il a été

représenté fig. 76.

§ III.— Le »ep.

Le sep est cette portion de la charrue qui

reçoit le soc à sa partie antérieure, et, assez

communément, lorigine du manche à sa

fiartie postérieure. — Il glisse au fond du sil-

on de manière à s'appuyer sur la terre non

labourée, du côté opposé au versoir. Tantôt
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il ne fait qu'un avec la gorge qui le prolonge

et l'unit à l'âge, comme dans \a.fig. 202; —

Fig. 202.

lin

tantôt il est fixé à cette dernière pièce par

un plateau {fig. 203) ou par deux étancons

ou montons {fig. 204 ).

Fig. 204.

Dans tous les cas, la résistance occasionne

par la cohésion de la terre se faisant particu

lièrement sentir à la face inférieure et laté

rale du sep, il faut avoir soin de lui donner

un poli aussi complet que possible; de le tra

vailler en bois dur, tel que le hêtre, le chê

ne, etc.; de le garnir de bandes de fer en

dessous, ou même de le construire en entier

en fer forgé ou en fonte nerveuse.

M. Mathieu de Dombasle, pour remédier

au seul inconvénient reconnu aux charrues à

bâtis en fonte, la prompte usure du talon des

seps dans les sols sablonneux, fait construire

des seps dont le talon, formant une pièce dé

tachée, peut se démonter à volonté et se fixer

avec des boulons à vis.

Il est évident que plus un sep est long et

large, plus le frottement est considérable,

mais aussi plus le mouvement de la charrue

est régulier et son maniement facile, en rai

son de la multiplicité des points d'appui.

Lorsque la semelle est neuve, elle est ordi

nairement un peu concave; en s'usant, elle

devient de plus en plus convexe, à mesure

que les angles s'usent, et alors elle tient

moins bien la raie. Cependant une forme

analogue se retrouve dans quelques araires

du Midi, et notamment dans celle de Mont

pellier.

Afin de diminuer encore plus le frotte

ment sans nuire à la régularité de la marche

des charrues, on a exécuté en Angleterre, et

on est dans l'usage, en certains cantons de ce

pnys industrieux , d'utiliser exclusivement

des seps dont le talon est porté sur deux

roues {fig. 205), ou dont toute la partie qui

Fig. 205.

se prolonge postérieurement au-delà du soc

est évidée de manière à recevoir une seule

roue {fig. 206) fixée dans une mortaise, au

Fig. 206,

moyen d'uu axe qui traverse le sep dans

son épaisseur. Il est de fait que le mouve

ment progressif de rotation des roulettes,

ou de la roulette dont il vient d'être parlé,

sans diminuer en rien la régularité du la

bour, rend la traction plus facile, puisque le

sep n'éprouve plus de frottement continu

que sur un bien moins grand nombre de

points. Cependant cette amélioration ne

s'est point encore fait jour dans nos campa

gnes ; nous faisons des vœux pour qu'elle y

soit tentée.

§ IV. — Le versoir.

Ce n'était point assez de détacher la bande

de terre du fond du sillon; pour atteindre tou

tes les conditions d'un bon labour, il fallait

encore la soulever, la déplacer et la retour

ner de côté dans la raie précédemment ou

verte. Telle est la destination du versoir.

Les versoirs affectent deux formes princi

pales qui se modifient, on peut dire à l'in

fini, dans leurs proportions et leurs détails.

— Ils sont planes {fig. 207) ou diversement

contournés {fig. 208 ).

Fig. 208. Fig. 207.

Planes. Us sont ordinairement faits d'une

planche plus ou moins large, plus ou moins

mince, clouée ou accrochée au côté droit du

sep près du soc, et tenue à distance de ce

même sep, à sa partie postérieure, par un ou

deux bras. Dans cette position, ils repous

sent la bande de terre, et la retournent même

tant bien que mal, lorsqu'elle offre une cer

taine consistance, et qu'ils out une longueur

et une obliquité convenables. Mais, dans la

plupart des circonstances, ils donnent des

résultats fort imparfaits, et, par surcroît

d'inconvéniens, le poids et le frottement de

la terre, dont ils ne sont débarrassés que

lorsqu'elle a dépassé leur extrémité, aug

mente considérablement la résistance au ti

rage.

Naguère, les versoirs de la plupart de nos

charrues avaient cette forme vicieuse. Beau

coup l'ont même conservée; néanmoins, de

puis un certain nombre d'années, les versoirs

contournés se sont multipliés en France d'une

manière remarquable. Tous les cultivateurs

qui connaissent le prix et les conduits d'un

bon labour les ont adoptés pour tout s i^r-

rues autres que la charrue à tourne-» rei io.

Encore venons-nous qu'on a cherche , sans

changer la direction si commode du travail

de cette dernière, à la remplacer par des

charrues à versoir fixe qui pussent rejeter

alternativement la bande à droite et à gau

che.
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Jeffersoiv est, à notre connaissance, le

Premier qui ait formulé géométriquement

art de donner aux versoirs concavo - con

vexes une courbure identique et modifiable

selon des règles fixes, eu égard à la largeur

et la profondeur du sillon proposé, ainsi qu'à

la longueur de l'arbre de la charrue, depuis

la jonction avec l'aile jusqu'à son arrière-

bout. Son beau travail, que nous regrettons

de ne pouvoir reproduire dans un ouvrage
de )a nature de celui-ci, publié dans le 1er

volume des Annales du Muséum d'histoire

naturelle, en 1802, eut alors en Europe une

réputation méritée. Toutefois, quelques es

sais, trop peu nombreux peut-être, durent

faire penser que la forme adoptée par l'ho

norable président des Etats-Unis n'était pas

dans tous les cas la plus parfaite, et elle

fut en conséquence modifiée, selon les lo

calités, d'une manière plus ou moins heu

reuse.

Il serait fort difficile de décrire bien in

telligiblement, même à l'aide de figures, les

modifications deforme des versoirs considérés

de nos jours comme les meilleurs, et encore

plus d'indiquer, pour l'un d'eux, les condi

tions d'une perfection qui n'exisle pas d'une

manière absolue. En effet, si dans les terrains

légers, ou déjà divisés, une courbure consi

dérable produit en général le meilleur effet,

dans les sols plus consistans. et parliculière-

ment sur les défriches des champs enherbés,

avec une concavité moins grande on arrive à

de meilleurs résultats. — Dans notre opi

nion, qui est appuyée de l'imposanti' autorité

de Thaer, et de la pratique, chaque jour plus

répandue, de nos meilleurs agriculteurs, le

versoir doit être combiné de manière à re

tourner la bande obliquement, ainsi que l'in

dique Ja fig. 209, plutôt qu'à plat. « Cette iu-

Fig. 209.

clinaison, dit l'agronome, justement célèbre,

que nous venons de citer, est précisément

celle qui, au moyen des espaces restés vides

entre chaque tranche, opère l'ameublisse-

ment du sol de la manière la plus parfaite;

car l'air est ainsi en quelque sorte renfermé

dans la terre et entre en contact même avec

Ja partie inférieure du sol. Ces espaces ser

vent aussi à conserver l'eau que les pluies

ont amassée dans la terre, et, lorsque cette

humidité est évaporée par la chaleur, le sol

s'ameublit encore davantage. La terre alors

descend peu-à-pen et remplit les espaces vi

des. Cette surface, qui contient autant de

prismes qu'il y a de raies, a beaucoup

plus de points de contact avec l'atmosphère,

et lu herse y a une action bien plus sensible

que sur une surface unie, à tel point même

que, non seulement la terre en est pulvéri

sée, mais qu'encore les racines qui y sont

contenues sont arrachées par cet instrument.

Ainsi donc, dans tous les terrains qui ont be

soin d'être divisés et ameublis, cette incli-

naison des tranches a de grands avantages, et

c'est dans des terrains trop légers seulement

qu'elle peut avoir des inconvéniens. . . »

Le grand avantage des versoirs concavo-

convexes sur les versoirs plats, c'est qu'au

moyen de leur courbure, la terre, en s'éle-

vant sur le soc et le versoir, est tournée sur

son axe, de sorte qu'à mesure que le mouve

ment s'opère, la bande, entraînée par son

propre poids, se détache d'elle-même après

un court frottement.

Dans un terrain d'une consistance moyen

ne, assez siliceux pour user promptement les

parties frottantes de la charrue, si on em

ploie un versoir en bois, déjà disposé d'après

tes principes connus, on remarque que la sur

face agissante prend la forme exacte que suit

la bande dans les divers mouvemens d'as

cension et de renversement. Par ce moyen,

résultat bien simple d'une pratique continue,

le versoir usé peut devenir un modèle qu'il

est facile de reproduire en fonte, en suivant

exactement sa courbure à l'aide des procédés

connus des sculpteurs pour mettre au point.

Aux versoirs eu bois on a substitué géné

ralement, dans les temps modernes, ceux en

fer battu ou enfonte. Ces derniers, beaucoup

plus durables et plus solides que ceux de

bois, et moins coûteux que ceux de fer forgé,

ont sur les uns et les autres l'avantage d'une

exécution parfaitement uniforme.Ils se polis

sent à l'usage, de manière à présenter une

surface parfaitement lisse, qui retient beau

coup moins la terre que le bois, toutes les

fois que celle-ci n'est pas pénétrée d'une hu

midité surabondante : dans ce dernier cas il

peut arriver qu'un versoir en bois soit pré

férable à tout autre. Cependant c'est ici le

lieu de dire que l'Anglais Fim-ayson, dont

nous ferons connaître plus loin quelques-

uns des travaux, a inventé un versoir com

posé de 3 ou 4 bandes de fer dirigées dans

un sens presque parallèle au sep, et dont la

courbure peut être réglée comme dans le

versoir ordinaire dont elles forment pour

ainsi dire la charpente; de cette sorte les

points de contact avec la terre étant beau

coup moins nombreux, le frottement est

diminué d'autant. Cette innovation singu

lière, a, dit-on, reçu,depuis quelques années,

chez nos voisins u'outre-mer, la sanction de

l'expérience.

Les versoirs sefixent à la charrue de plu

sieurs manières: Antérieurement : tantôt par

des boulons adhérens au montant de devant,

qui unit le corps du sep à la haye,commedans

la charrue américaine,—tantôt par une agra

fe qui embrasse en entier ce même montant ,

comme dans la grande charrue écossaise

(d'après cette disposition le versoir peut s'é

carter du sep plus ou moins, selon la largeur

de l'aile du soc);—tantôt enfin parun boulon

horizontal qui traverse le sep, et autour du

quel le versoir peut être élevé verticalement

ou abaissé pour le service, comme dans la

charrue Hugonet modifiée, que nous décri

rons plus tard, et qui est destinée à labourer

à la manière des charrues à tourne-oreille;

—Postérieurement : soit contre lecorpsdusep

et le montant de derrière,—soit par une dis

position particulière {_fig. 210) qui permet,

ainsi qu'il a déjà été dit, de lui donner plus

ou moins d'écartemenl à l'aide d'une vis a

et de deux écrous bb fixés de chaque côté.
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Fig. 210. d'une tige en forme

d'anse, boulonnée,

d'une part sur le sep

c, de l'autre sur la

haye et le mancheron

d.

■ V. — De l'âge.

Les diverses pièces

que nous avons jus

qu'ici examinées for

ment le corps de la

charrue, c'est-à-dire la partie qui opère direc

tement sur le sol. Pour lui imprimer !e mou

vement a l'aide des animaux de trait, et pour

la diriger <-nn>enablemenl, on a dû lui ajus

ter deux autres pièces principales, qui sont

l'âge ou la haye. quelquefois aussi nommé

flèche, et le manche ou les mancherons.

. liage [Jig. 2X1 ) est destiné à recevoir et à

Fig. 211.

transmettre le mouvement de progression à

la machine entière. Assez souvent il est as

sujetti sur le devant de la charrue tiar le

montant ou la gorge, à l'extrémité inférieure

de laquelle s'unissent le sep et le soc, et sur

le derrière par le manche gauche. — D'autres

fois il est supporté par deux élançons AA,

l'un antérieur, l'autre postérieur; par un

seul étançon B et la prolongation du man

che C, etc., etc.

Il est évident que l'union de ces parties

doit se faire de manière que, quand les traits

sont convenablement fixes,la charrue marche

parallèlement à la surface du sol, et pour cela

H faut que l'âge ne «oit ni trop relevé ni trop

abaissé snr le devant; car, dans le premier

cas, le soc serait entraîné trop profondément

en lerre, et dans le deuxième il tendrait à en

sortir. Sur la plupart des charrues mo

dernes il est dirigé parallèlement au sep, où

il s'écarle légèrement de celte direction en se

relevantun peu de son extrémitépostérieure

vers son extrémité antérieure.

Dans les charrues à avant-train on peut

obtenir l'entrure et l'horizontalité voulue,

soit en élevant ou en abaissant la haye sur

son point d'appui, ce qui se faïî. comme nous

le verrons,de diverses manières; soit, ce qui

revient au même, en diminuant ou en aug

mentant la longueur de la partie de l'âge qui

se trouve entre la sellette et le corps de la

charrue. — Dans les araires, le point d'at

tache étant toujours à l'extrémité antérieure

de l'âge, on arrive au même résultat en

haussaut ou en baissant les traits à l'aide du

régulateur dont il sera parlé ci-après.

La forme de l'âge n'est pas entièrement

indifférente; tantôt elle est droite d'un bout

a l'autre, tantôt elle est droite et courbe tout-

à-la-foia ; droite depuis son origine jusqu'au

coutre, et plus ou moins concave de ce point

jusqu'à l'extrémité antérieure. Cette dernière

disposition, qui ne change absolument rien

à la ligne mathématique du tirage, présente

surtout des avantages dans les charrues à

plusieurs coutres et pour les labours en des

terrains couverts de chaumes, de bruyères

ou autres végétaux qui ne peuvent pas s'ac

cumuler aussi facilement au sommet de l'an

gle formé par le coutre et la haye.

§ VI. — Le régulateur.

Le régulateur, Ainsi que son nom l'indique,

sert à régler l'entrure de la charrue, et dans

son état de perfection, à modifier la largeur

de la raie ouverte par le soc.

Pour les charrues à avant-train, tout ce qui

contribue à élever ou à abaisser la haye sur

son arpui, à rapprocher ce point nu à l'éloi

gner du corps delà charrue, ou enfin à mo

difier la direction du tirage, doit être con

sidéré comme régulateur. — Parfois c'est une

simple broche A, fig. 212, qui maintient

l'anneau où s'attache la chaîne, et qui peut

la fixer plus ou moins haut sur l'âge, au

Fig. 212 A. 213 B.

moyen de trous pratiqués de proche en pro

che pour la recevoir; — d'autres l'ois ce sont

des rondelles B Jig. 213, qui s'interposent, en

plus ou moins grand nombre, entre ladite

Broche et le point de tirage; — en certains

cas le régulateur est invariablement fixé sur

le timon. Dans la charrue Guillaume, ce

sont deux montant D percés de trous nom

breux { fig. 214) le long desquels on fait glis-

Fig. 214.

H

I !

m l

ser la sellette, qui se peut ensuite arrêter ef

consolider, à la hauteur voulue, par de sim

ples broches et des boulons à écrous, —

Ailleurs, comme dans les charrues Rosb les

plus récentes, on peut faire varier l'entrure

d'une manière encore plus prompte, à l'aide

d'une vit A fig. 215, mobile dans un pas fixe,

et qui abaisse ou élève l'avant-train B tout

entier, avec l'âge C dont il détermine ainsi

la plus ou moins grande obliquité.

Pour les araires proprement dites, le régu-
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Fig. 215. première horizontalement, la seconde ver

ticalement, et toutes deux se fixer solide

ment, lorsqu'il y a lieu, au moyen d'un ccrou

à vis.

Pour les charrues à roue ou à sabot, le ré

gulateur n'étant destiné qu'à déterminer la

largeur de la raie, la tige verticale devient

moins utile. Les fig. 219 et 220 n'ont pas Dé

lateur varie aussi beaucoup de forme, mais

il est toujours fixé à l'extrémité antérieure

de la flèche. — Lafig. 216 représente un des

plus simples, vu de fa

ce en A et de profil

en B- La tige dont il

se compose traverse

une mortaise dans la

quelle il est fixé plus

ou moins haut , au

jfll , Il moyen d'un boulon

v li transversal. La bran

che horizontaleou cre-

maillère C, qui peut se

tourner à gauche ou à

droite à volonté, re

çoit dans une de ses

dents le dernier anneau D de la chaîne, au

moyen de laquelle il est ainsi facile de faire

prendre plus ou moins de largeur de raie.

— Le crochet E sert à retenir la balance des

chevaux.

Lafig. 217 donne l'idée d'un autre régula-

Fig. 216.

B

«1 K

C

S

Fig. 219. Fig. 220.

Fig. 217.
teur non moins simple,

qui se compose d'une

bride A tournant sur

la flèche au moyen

d'une cheville de fer

qui lui sert d'axe. Une

clavetteB placée, selon

le besoin, dans un des

trous de la partie su

périeure, suffit pour la

maintenir et fixer la ligne de tirage. Le de

gré d'entrure se détermine en accrochant la

chaîne du palonnier à un des trous plus ou

moins élevés de la bride.

Enfin, pour choisir encore un exemple,

nous indiquerons,^. 218, le régulateur per

fectionné de M. de

Dombasle ; c'est

une boite de fer

qui embrasse un

châssis , sur le

quel elle peut glis

ser indistincte

ment à droite ou

à gauche, et qui

est traversée par

une tige à crans.

La botte et la cré

maillère peuvent

se mouvoir in

dépendamment

l'une de l'autre, la

218.

soin d'explication.

Les charrues à avant-train prennent plus

d'entrure quand on abaisse l'âge sur la sel

lette; elles en prennent moins lorsqu'on l'é

lève. — Les araires piquent d'autant plus

qu'on élève le point de tirage, et d'autant

moins qu'on 1 abaisse. Elles ouvrent une

raie plus large lorsqu'on porte ce point vers

la droite, moins large lorsqu'on le dirige vers

la gauche.

§ VII.— Du manche ou des mancherons.

Dans une charrue bien combinée et bien

construite, non seulement un manche uni

que peut suffire, mais, ainsi que l'a démon

tré M. Grangé, il n'est vraiment indispensa

ble que lorsque quelque obstacle, en soule

vant ou en écartant le soc, a pu le faire dé

vier de sa direction première.

Diverses araires n'ont qu'un manche sur

lequel le laboureur pose la main gauche, se

réservant ainsi la droite pour diriger et acti

ver les animaux de trait. — Parfois près de

l'extrémité de ce manche on adapte un petit

mancheron, comme dans la charrue de Bra-

bant; — le plus souvent le manche se com

pose de deux mancherons, l'un de gauche

qui s'élève obliquement dans la ligne de l'âge,

1 autre de droite qui s'en écarte plus ou

moins de ce côté.—On ne peut se dissimuler

que ce dernier ne serve beaucoup, dans les

cas difficiles, à faciliter la direction de l'ins

trument.

Fort communément le manche simple ou

composé de deux mancherons est placé à

l'extrémité postérieure de la charrue. — Il

arrive cependant qu'on le fixe plus en avant,

au-dessus du point même où la résistance se

fait davantage sentir dans le sol. — D'après

cette seconde disposition, assez commune

dans les fabriques anglaises, le levier, acqué

rant une longueur considérable, produit, à

l'aide d'une force moindre, des effets beau

coup plus puissans; mais en général on a peu

besoin de ce surcroît de puissance, et nos

cultivateurs français préfèrent, avec raison,

des mancherons plus courts.

Aht. II. — De la résistance et de la force de

traction.

Au nombre des auteurs qui ont cherché,

avec le plus de talent et de succès, à établir

la théorie de la charrue sur les principes de
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la mécanique,Thaes et m. Mathieu de Dom

basle sont incontestablement ceux qui ont

envisagé de la manière la plus complète ce

sujet, qu'il n'est désormais plus permis d'a

border sans les citer, sous peine de rester

incomplet ou de se montrer ingrat. C'est au

second de ces agronomes (1), et a ceux de nos

confrères qui ont concouru avec l'un de nous,

par leurs expériences et leurs rapports (2), à

faire mieux apprécier ses travaux, que nous

empruntons en partie ce qui suit.

On a souvent comparé l'action du corps de

rrue dans la lerre à celle d'un coin; onla charrue

s'en ferait une idée plus précise, en imagi

nant sa forme dérivée de celle de deux coins

accolés ou plutôt confondus à leur base com

mune. L'un, que M. Mathieu de Dombasle

appelle le coin antérieur, parce que son

tranchant se trouve placé un peu en avant

de celui de l'autre, a une de ses faces hori

zontale : c'est le plan qui est formé par la

semelle ou la face inférieure du soc et du

sep, ainsi que par le bord inférieur du ver-

soir qui touche le fond du sillon. Le tran

chant du coin, qui est horizontal et dans le

même plan, est représenté par la partie tran

chante du soc : au lieu d'être placé d'une ma

nière perpendiculaire à la li^ne de direction

de la charrue, il reçoit toujours une position

plus ou moins oblique à celte direction, mais

sans sortir du plan horizontal. Cette obliquité

variable a pour but de lui donner plus de

facilité à vaincre les obstacles qu'il rencontre,

mais il ne change rien à la nature du coin. La

face supérieure de ce premier coin, qui, par

sa position, ne peut que soulever la bande

de terre de bas en haut, est représentée en

partie par la surface supérieure du soc. —

L'autre coin, c'est-à-dire le coin postérieur,

est placé à angle droit sur le premier; il a une

de ses faces verticale : c'est celle qui, dans

les charrues ordinaires, forme la face gau

che du corps de la charrue, celle qui glisse

contre l'ancien guéret. Le tranchant de ce

second coin se trouve placé dans un plan

vertical a la gorge de la charrue; ce second

coin, par sa position, ne peut agir que laté

ralement. La partie postérieure du versoir

forme l'extrémité de sa face droite, dans son

plus grand écartement de sa face gauche.

Si l'on pouvait supposer par la pensée cha

cun de ces deux coins indépendant de l'au

tre, il est évident que le résultat d'action du

premier serait de détacher la bande de terre,

de la soulever et de la laisser retomber der

rière lui dans la même position et à la même

place qu'elle occupait auparavant, tandis que

le second, au contraire, se bornerait à la re

fouler de côté, sans la soulever ni la retour

ner en aucune manière.

Dans les charrues les plus parfaites, et c'est

ce qui dislingue surtout les nouvelles des an

ciennes, on a lié ou plutôt remplacé par une

surface courbe plus ou moins régulière la face

supérieure du coin antérieur et la face droite

du coin postérieur, afin d'amener insensible

ment, et avec le moins de résistance possible,

la bande de terre de l'extrémité antérieure

de l'un à l'extrémité postérieure de l'autre.

Après avoir considéré de cette manière le

corps de la charrue, il devient plus facile de

déterminer le point précis du centre de la ré

sistance qu'il éprouve dans sa marche. — On

trouve : 1" que la ligne de résistance est dans

l'axe même du coin, et passe par son tran-

chant, s'il agit en partageant en deux parties

égales l'angle formé par le coin, comme par

le ciseau à deux tranchans ( voy.fîg. 22 1) ; —

2» qu'elle est F; 221. Fi 222

dans le plan de

la face du coin,

parallèle à la li- _£

gne de mouve

ment, en passant

toujours par le tranchant, si le coin agit

comme le ciseau à un seul tranchant (fig. 222);

— 3° que la puissance motrice, pour produire

le plus grand effet possible, doit être appli

quée dans la direction de la ligne de résis

tance ; — et 4° que les deux coins qui com

posent le corps de la charrue étant de la

dernière des deux espèces, la ligne de résis

tance du coin antérieur sera nécessairement

une ligne droite placée au fond du sillon, dans

le milieu de sa largeur, et.parallèle à sa direc

tion; celle du coin postérieur sera une ligne

droite placée sur la surface gauche du corps

de la charrue, à moitié de la profondeur du

sillon et parallèle à sa direction. Si ou ima

gine un plan passant par ces deux lignes pa

rallèles entre elles, la résultante des deux li

gnes de résistance se trouvera dans ce plan

et à égale distance des deux lignes; le point où

cette résultante rencontrera la surface supé

rieure du soc ou celle du versoir, sera le point

qui doit être considéré comme celui où est

accumulée la résistance que le corps de la

charrue éprouve dans son action; — déter

mination parfaitement conforme à celle

qu'on peut déduire de l'expérience de l'araire.

Pour que la force motrice fût employée

dans la enarrue de la manière la plus utile il

faudrait donc non seulement qu'elle agit dans

le prolongement de la ligne de résistance,

qui se trouve à la surface du sol et parallèle

à cette surface, mais aussi que le moteur

se trouvât sous la surface du sol à la même

profondeur que la ligne de résistance. Il ne

peut malheureusement en être ainsi.

D'après les élémens les plus simples de dy

namique, on sait: l°que, dans toute machi

ne ? lorsque le mouvement se transmet de la

naissance à la résistance par l'intermédiaire

d'un corps inflexible, la transmission du

mouvement se fait dans une ligne droite

tirée du point d'application de la puissance à

celui de la résistance, quelle que soitd'ailleurs

la forme du corps inflexible;— 2° que si entre

le corps inflexible interposé entre la puis

sance et la résistance, on suppose un corps

flexible, tel qu'une corde ou une chaîne, les

trois points de la résistance , de la puissance

et de l'attache tendront toujours à se placer

dans une même ligne droite, et, lorsqu'ils y

(i)De la charrue, par C.-J.-A. Mathieu de Dombasle , Mémoire inséré parmi «eux de la Société

centrale d'agriculture, année 1820.
(î) Rapports sur ce Mémoire, par MM. Yvaht, Molard, Daillt, père et flls, Héricart de Thury,

rapporteur.—Rapports ( faits dans les années postérieures) sur diverses charrues, par M. Hachette, da

l'Institut, l'uu de nos collaborateurs, du précieux concours duquel la mort nous a récemment privé».
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le point d'attache se trouve précisément

dans la ligne droite tirée de l'épaule des che

vaux b au point de la résistance c, la décom

position de force qui a lieu est la même que

dans la charrue simple.

Si le point d'attache a {fig. 226) se trouve

Fig. 226.

seront arrivés , la puissance agira comme si I Lorsque dans la charrue à roues {Jîg. 225 )

elle était immédiatement appliquéeà la résis- j7jg- 325.

tance, ou comme si le point d'attache de la °'

corde se trouvait au point de la résistance;

— 3° que si la puissance ne s'exerce pas dans

la direction de la résistance, de a en b, par

exemple {Jîg. 223), et qu'elle forme avec la

ligne horizontale

unangleaigu bac,

il en résultera une

décomposition, et

par conséquent

une perte d'au

tant plus grande

de la force motri

ce que cet angle

sera plus ouvert;

— 4* enfin, que si la puissance, en formant

avec la ligne horizontale un angle aigu

bac, en forme un autre au point d'at

tache c, avec le corps inflexible, les trois

points a, d , c, selon la seconde proposition,

tendront à la placer dans une même ligne

droite; mais, par la disposition de la ma

chine, le point d'attache c ne pouvant se

mettre en direction avec la puissance et la

résistance, il y aura uue nouvelle décompo

sition de force, et une partie de la puissance se

perdra en produisant une pression c, b, per

pendiculairement à l'horizon, au-dessus du

point d'attache.

Ces principes si simples se présentent à

chaque instant dans le tirage de la charrue,

gui n'est réellement qu'un corps inflexible de

forme irrégulière, par l'intermédiaire duquel

l'action de la puissance, c'est-à-dire de la

force des animaux de labour, se transmet à

la résistance produite par le sol, à l'aide d'un

corps flexible, les traits. Aussi toute la théo

rie de M. de Dombasle repose-l-elle sur les

propositions précédentes. — Il en déduit suc

cessivement divers théorèmes dont nous

croyons devoir reproduire les principaux :

— Dans la charrue simple {fig. 224), le point

Fig. 224.

d'attache est toujours placé à l'extrémité an

térieure de l'âge, soit directement, soit par

suite de l'action du régulateur. Il en résulte

que, dans ces sortes de charrues, le point de

tirage a, le point d'attache b et le point de

la résistance c se placent toujours naturelle

ment dans une même ligne droite, lorsque

aucune puissance n'agit sur le manche (2°

proposition)—Ainsi, si l'on 'inagine une ligne

droite a c, tirée de l'épaule des chevaux à

la partie antérieure du corps de la charrue

où se trouve placé le point de la résistance,

l'angle que forme cette ligne avec l'horizon

ou avec la ligne de résistance de, qui lui est

Ïiarallèle, c'est-à-dire l'angle «ce détermine

a proportion dans laquelle la force motrice

se décompose, et par conséquent la perte

qu'elle éprouve, bans ce cas, le moteur exer

cera absolument la même action que si les

traits s'étendaient jusqu'au point de la résis

tance et y étaient attachés (3° proposition).

placé au-dessus de la ligne b c, tirée du point

de la puissance à celui de la résistance, la

machine se trouvera placée dans le cas indi

qué parla 4* proposition : alors, non seule

ment la décomposition de force qui s'opère

au point c deviendra t>lus considérable parce

que la ligne ac forme avec l'horizon un angle

plus ouvert que la ligne b c ; mais aussi il

s'opérera une nouvelle décomposition de force

au point a, où une partie de la force de tirage

sera employée à exercer snrl'avant-train une

pression verticale, comme dans la fig. 223.—

Si au contraire le point d'attache se trouve

placé au-dessous de la ligne tirée de l'épaule

des chevaux au point de la résistance, il y

aura encore au point d'attache une décom

position de force, une partie de la puissance

étant employée à soulever l'avant-train.

l a perte de force occasionée par l'obli-

u'té du tirage est donc au minimum dansou

la charrue simple, et la plus grande perfec

tion à laquelle puisse atteindre la charrue

composée, sous ce point de vue, est de l'éga

ler. Cette vérité, théoriquement énoncée, a

été depuis si bien démontrée par la prati

que, qu'à l'époque où nous écrivons nous

pouvons la considérer comme incontestable.

Nous allons voir que si les charrues simples

n'ont pas remplacé les autres plus générale

ment, cela tient à des circonstances qu'il est

facile de s'expliquer sans nier leur supério

rité , au moins dans beaucoup de cas, en des

mains exercées.

Art. m.— Des araires proprement dites tu char-

ruts simples.

Tandis que dans un grand nombre de con

trées on ne croit pas pouvoir labourer la

terre avec une charrue sans avant-train, dans

d'autres on considère cette pièce comme in

utile, nuisible même, et l'on peut conclure

de ce qui précède que ce n'est pas sans rai

son. — L'avant-train, qui n'augmente ni ne

diminue en rien la force nécessaire au tirage,

ajoute cependant par lui-même à la résis

tance. A la vérité, il remédie à l'imperfection

de construction des charrues mal conçues ou

mal exécutées, parce que la position fixe de

l'extrémité antérieurede l'âge, qui ramène in

vinciblement la pointe du soc dans sa direc
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tion, corrige tous ces défauts; mais c'est en

augmentant encore cette même résistance

par la diversité des tendances et en exigeant

par conséquent une plus grande force mo

trice.

A la vérité aussi la charrue simple exige la

plus grande régularité dans sa construction,

puisque, lorsqu'elle opère dansnn sillon,l'ac-

lion du laboureur doitse réduireàbien établir

sa direction, vn que n'ayant aucun appui à

la partie antérieure de ï'age, le plus léger

changement dans le placement du coutre ou

dans l'attache des traits trop courts ou trop

longs, rend la marche de la charrue irrégu

lière et souvent impossible. Mais, lorsqu'elle

estbien construite, elle donnelieuàlamoindre

résistance possible, etelle serait moins difficile

à conduire qu'on ne le croit généralement, si

le laboureur parvenait à se déshabituer des

efforts violens qu'il fait avec la charrue à

avant-train.

En résumé , une bonne araire entre les

mains d'un laboureur intelligent et habitué à

la diriger, est préférable à la plupart des char

rues à avant-train. A l'aide d'une force moin

dre, elle accomplit autant de travail, elle la

boure aussi bien, et elle occasione moins de

Jatigue à l'homme chargé de régler sa mar

che et aux animaux destinés à la mouvoir.

D'un autre côté , entre des mains peu exer

cées, elle perd ta plupart de ces avantages, et

l'irrégularité de sa marche est telle qu'il n'est

pas étonnant qu'on la rejette faute de savoir

l'employer. — Il est certain que sa conduite

exige à 1 1 fois, plus de soin d'attention et d'in

telligence de la part du laboureur que la

charrue à avant-train. — Celle circonstance

importante, jointe à la force de l'habitude,

à la répugnance si naturelle que l'on éprouve

à oublier ce que l'on sait pour apprendre, tel

simple que cela soit, ce qu'on ne sait pas, ont

contribué, nous n'en doutons pas, plus que tout

attire motif, à relarder sur plusieurs points

l'adoption des araires perfectionnées. Toute

fois, grâce surtout à M. de Dombasle, « au-

jourd nui il n'est probablement pas un seul de

nos départemens où il ne se rencontre un nom

bre plus ou moins considérable de cultivateurs

qui emploient habituellement l'araire dans

leur pratique et qui lui accordent une pré

férence décidée sur toute autre charrue.Dans

un grand nombre de départemens, principa

lement parmi ceux du midi, du centre et de

l'ouest, l'usage en est considérablement ré

pandu, et l'araire s'y est implantée de manière

a donner la certitude que son emploi ne peut

plus que s'y étendre. Plusieurs fabriques se

sont établies dans ces parties du royaume

pour fournir aux cultivateurs les araires dont

ils ont besoin. Le nombre de ces fabriques

s'accroît chaque année de même que l'emploi

de l'instrument La fabrique de Roville,

seule, a fourni jusqu'ici plus de 3,000 araires

aux propriétaires et aux cultivateurs sur tous

les points du royaume, et ce n'est pas trop

s'avancer que d'évaluer à deux ou trois fois

le même nombre celui de cesinstrumens qui

ont été construits dans les autres ateliers, en

sorte qu'il y a vraisemblablement aujourd'hui

au moins 10,000 araires fonctionnant sur la

surface de la France. »

De semblables faits parlent assez haut en

faveur de la charrue simple. — Néanmoins,

et nous devons le reconnaître avec tous les

partisans impartiaux de l'araire, sans l'avant-

train il est extrêmement difficile de donner,

avec quelque régularité, les labours peu pro

fonds d'écobuage. de déchaumage, etc.; il ne

l'est guère moins d'obtenir un bon travail dans

les sols tenaces lorsqu'on les attaque un peu

humides, parce que la terre qui s'attache

sous le sep et aux diverses parfies de l'ins

trument, tend constamment a le jeler hors de

la raie. Cette dernière circonstance surtout

mérite attention ; seule, elle serait de nature

î empêcher de proscrire l'avant-train d'une

manière absolue.

Araire de Roville.— Au nombre des araires

les plus perfectionnées et les plus répandues

en France, nous devons placer d'abord celle

de M. Mathieu de Dombasle, heureuse mo

dification de la charrue belge ou braban

çonne dont nous parlerons dans un autre

paragraphe.

A.,Jîg- 227(1), soc de forme triangulaire qui
prend ordinairement de 9 à 10 po. (om245 à

Fig. 227.

0™ 271) de largeur de raie, et qui peut péné- I dans les charrues de moyenne grandeur. Il

trer jusqu'à 11 po. ( 0m 80 ) de profondeur I est fixé au versoir par un lien de fer solide

(I) Ce dessin et tous les suivans sont accompagnes d'une échelle relative d'un mètre qui facilitera

aux yeux du lecteur l'appréciation assez rigoureuse des proportions des charrues dans leur ensemble

et daas les détails de chacune de leurs parties.
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et à la semelle par un boulon; il peut être

construit en fonte, en fer forgé ou en acier ;

— B,coutre presque vertical, placé en ar

rière de la pointe du soc, à une certaine dis

tance de la gorge de la charrue, et fixé par

une vis de pression sur le côté gauche de

l'âge, dans une coutelière où il peut se mou

voir ;—C, sep en fonte avec son talon C;—D,

versoir en fonte coulée, et dans quelques cas

particuliers en bois,courtel très-contourné;—

EE, étançons qui assemblent invariablement

l'âge et le sep. Le versoir prend appui sur eux

aumoyen de deux verges boulonnées ;— F, âge

horizontal, plus court que celui de la plu

part de nos autres charrues; — G, régula

teur ( voyez page 176, fig. 218) garni de sa

chaîne, laquelle est attachée au point I à un

crochet fixé sous l'âge à l'extrémité d'une

bande de fer ; — K, mancherons fort courts,

simplement fixés à la partie postérieure de

l'âge, où se trouve un trou destiné à recevoir

le manche du fouet du laboureur. — Le man

cheron de gauche, seulement, s'éloigne de la

ligne de l'âge. .

L'âge et les mancherons sont en bois ; le

bâtis entier, ainsi qu'il a déjà été expliqué,

est en fonte. — On voit que cette construc

tion donne à la machine une très-grande so

lidité; aussi a-t-elle été combinée de manière

à pénétrer à une profondeur moyenne de 8

pouces, et à résister indistinctement dans

tous les terrains.

Les araires de Roville, modèles de 1833, sont

des prix suivans : grande charrue, bâtis et

versoir en fonte, soc entièrement en acier et

un talon de rechange 67 fr.

La même avec un versoir en bois. . 65 fr.

Charrue moyenne, même construc

tion que la 1" 66 fr.

La même avec versoir en bois. . . 64 fr.

— Versoir en fonte polie avec le T et

les boulons s'adaptant à volonté aux

grandes et aux petites charrues. . 10 fr.

—Versoir en bois garni pour les

mêmes. 8 fr.

— Soc de rechange entièrement en

acier pour les charrues ci-dessus. . 8 fr.

A Grignon, où l'on a adopté l'araire de Ro

ville et où il en a, dès l'origine, été crée une fa

brique, on vient récemment de lui faire subir

quelques légères modifications : la longueur

de l'âge, qui mettait trop de distança entre

les chevaux et le laboureur, et causait, par

suite, des variations qui nuisaient à la régu

larité du labour, a été diminuée ; — on a éga

lement diminué le sep et par là le frotte

ment ; — on a recule les mancherons du

point de résistance, afin de donner plus de

puissance et une facilité de conduite plus

grande au laboureur; — enfin, on a aug

menté l'énergie du versoir et diminué son

frottement en l'élevant vers son extrémité

inférieure.

Araire Lacroix, à âge court.— « Cette char

rue, résultat des méditations d'un homme in

dustrieux, a été exécutée d'après les princi

pes de Thaer, Smaix, Machet et Dombasle,

c'est-à-dire sur le modèle des trois meilleures

charrues connues. De toutes celles qui ont

concouru (1), c'est celle qui nous a paru mé

riter la préférence. Le tirage s'exécute par

le moyen d'une chaîne attachée sous l'âge,

tout près du coutre, et dirigée par un régu

lateur en fer, fixé au bout de l'âge. Ce régu

lateur détermine avec la plus grande préci

sion l'entrure de la charrue et la largeur de

la bande déterre qu'il convient au laboureur

de prendre. Cette charrue nous parait réunir

toutes les conditions que nous avons recon

nues nécessaires pour former une bonne

charrue ; elle trace un sillon profond, divise

facilement la terre, l'ameublit et enterre

très-bien les chaumes; elle convient à toutes

les natures de sol : ses avantages se font par

ticulièrement sentir dans les terres fortes et

argileuses; elle exige une force de tirage

moitié moindre que les charrues ordinaires;

elle accélère le travail, car elle fouille en

trois sillons un mètre de largeur du ter

rain; elle rend le travail plus régulier et

donne peu de peine à conduire, car l'en

trure étant fixée par le régulateur à une

profondeur donnée, le laboureur n'est plus

obligé de faire des efforts continuels sur les

mancherons pour maintenir la charrue à

cette profondeur. Son entretien est presque

nul, tout le corps de la charrue étant en

fonte et d'une solidité qui le rend presque

indestructible (2).»

Araire écossaise. — L'araire que l'on con

sidère de nos jours, grâce aux perfectionne-

mens qu'elle a reçus, comme l'une des meil

leures charrues de l'Angleterre, était, malgré

le nom qu'elle porte, fort peu connue en

Ecosse, avant que Smaix appelât sur elle l'at

tention des cultivateurs par la manière de la

construire. Cet ingénieux mécanicien, le pre

mier, lui adapta un versoir courbe dont il

détermina mathématiquement la forme et

les dimensions, et qu'il fit exécuter en fonte.

Depuis 1810, tout le corps de la charrue fut

généralement exécuté en fer. Les principales

modifications de l'araire d'Ecosse sont les

suivantes :

L'araire écossaise de Small se distingue

particulièrement par la grande concavité de

son versoir. — Nous la représentons ici telle

qu'elle a été employée par Thabr. — A

{fig. 228), lecoutre;—a, poignée au moyen de

laquelle il est fixé dans l'âge par deux coins ;

—G,tige de fer mobile,taraudée à sa partie su

périeure ; elletraverse un piton enferfixésur

l'âge et est surmontée d'un écrou au moyen

duquel on peut changer la direction du cou

tre et le maintenir solidement sans avoir be

soin de serrer fortement les coins. Cette tige

a, de plus, l'avantage d'empêcher l'engorge

ment du chaume et du fumier dans l'angle

formé par l'âge et le coutre ; — F, jambe ou

montant assemblé dans l'âge au moyen d'un

boulon;— B, soc fixé à frotlemenl seulement

sur le pied de la jambe, et qui vient s'unir

exactement aux 3 pièces de fer C, D, E ; sa

pointe Ase trouve à 5 lignes plus bas que la se

melle; — c, pièce de fer qui ne forme qu'un

avec la semelle proprement dite; — D, se

conde pièce de la muraille; — E, plaque su

périeure qui, à sa partie antérieure en e,

(1) Dans le département de l'Aude, 1829.

'I) Journ. d* la Soc. tTagricul/urt de Carcassonne.
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Fig. 228. Fig. 229.

vient embrasser le versoir ; — K, crochet où

s'accroche la chaîne du régulateur ; — M,

âge régulateur avec la chaine qui vient se

fixer par son autre extrémité en K; — O,

manche gauche dans lequel J'age est assem

blé.

A côté de cette figure, lafig. 229 représente,

sur une échelle moindre de moitié, la char

rue dessinée du côté droit; — en e, on voit la

pièce E de la figure précédente qui vient em

brasser le bord antérieur du versoir, et par

le moyen de laquelle le corps de la charrue

forme en cet endroit un tranchant aigu; —

en B, le soc dont la douille se réunit exacte

ment au versoir; — en S, le versoir entier ;—

en t, la léte d'un boulon, au moyen duquel le

versoir est fixé sur le manche.

Lemancheron de gauche,qui,dans sa partie

inférieure, est en ligne droite avec l'âge, s'in

cline un peu à gauche à sa partie supérieure.

Fig.

Cette disposition a pour but de placer le con

ducteur plus directement en face de la pointe

de la fléché, afin qu'il juge mieux de ses va

riations. — Ce mancheron reçoit l'extrémité

antérieure de l'âge et se prolonge au-dessous

jusqu'à la semelle ; — le second mancheron

s'écarte obliquement à droite; c'est lui qui re

çoit le versoir ; il se trouve uni au mancheron

de gauche au moyen d'une forte cheville fixée
à environ S pouces (0m081) du sommet de l'an

gle formé par leur union, et d'une verge bou
lonnée qui lui donne environ 15 po. (0m406)

d'écarlement à 2 pieds environ ( 0m 650 ) de

cette même cheville.

Dans cette charrue, le fer de semelle c, la

jambe F, les deux pièces de la muraille D, E,

et le versoir sont en fonte.

Uaraire écossaise perfectionnée en France

{fig. 230) diffère principalement de la précé

dente : 1° par la disposition du contre A. qui

230.

est fixé au moyen d'une fausse mortaise

sur le côté gauche de l'âge; — 2° par l'ab

sence des pièces de la muraille; —par la nou-

courbure de l'âge B, — et par le méca

nisme différent du régulateur C , qui est

ici à équerre : sa branche verticale sert à ré

gler l'entrure et sa branche horizontale la

ligne de tirage; celte dernière branche

est dentée de manière à recevoir et à fixer

plus ou moins à droite l'anneau portant à

son extrémité le crochet où l'on attache

le palonnier. — Le mancheron D s'é

loigne beaucoup plus que l'autre de la

ligne droite; il est fixé solidement, au

moyen d'un boulon, contre l'agc, d'un tenon

contre le billot E , et d'une tringle de fer F

boulonnée d'une part à sa face inférieure, et

de l'autre sur l'extrémité de l'âge. — I.e man

cheron de gauche est boulonné contre l'âge et

le billot. Tous deux sont réunis par une tra

verse G. — Le soc H forme avec la gorge et

le versoir une courbe régulière. — La se

melle I, les montans JJ et le versoir K. sont

en fonte. Ce dernier, dont la courbure est

très-prononcée, est attaché en avant à l'élan -

çon ou montant antérieur dans toute sa

hauteur; en arrière il est fixé par un arc-

boutanl en fer, boulonné sur le montant

postérieur.

Une autre araire anglaise {fig. 231 ), dont

nous ignorons l'inventeur, a été figurée par

M. Boitard dans sa Collection d'instrumens

aratoires. Elle est particulièrement propre

aux labours des terres légères. L'âge A. est
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Fig. 231.

courbé à sa partie postérieure, qui est ajus

tée à tenon et à mortaise dans le manche B,

comme dans l'araire de Small. — Une bride C

tournant à l'extrémité delà flèche, au moyen

d'une cheville de fer, sert de régulateur. —

Une clavette de fer D, que l'on place dans un

des trous de sa partie supérieure, suffit pour

la maintenir et fixer la ligne de tirage.— Le

degré d'en trure se détermine en accrochant

la chaîne du palonnier à un des trous plus ou

moins élevés du devant de cettemême bride C.

—Les deux mancherons se rapprochent beau

coup sanssejoindreàleurparlieinférieure,où

ils sont maintenus, comme ou voit en E, par

une verge de fer.—Le mancheron B s'appuie

surlasemelleoù il est boulonné; — le manche

ron F est attaché contre le versoir; — l'uu et

l'autre soutconsolidés à une certaine dislance

de leur extrémité supérieure, par une tra

verse G. — Le soc, la semelle et le versoir

sont en fonte. — Le corps est en (Vr battu ; il

est formé de deux fortes bandes boulonnées

à la flèche. La principale et la plus forte H

descend verticalement jusqu'à la hauteur du

versoir, puis elle se courbe pour aller s'y at

tacher, ainsi qu'au soc. La seconde I se fixe

solidement sur la première et vient s'atta

cher au sep à la même place que le manche.

L'araire de fVMie {fig. 232), que M. Loudon

Fig. 233.

Fig. 232.

considère comme la meilleure charrue écos

saise, est entièrement en fer, à l'exception de

l'extrémité des uianch.es. Ce qui la distingue

particulièrement,c'est la longueur et la conca

vité remarquable de son versoir, quia été dis

posé de manière à retourner complèlementla

bande de terre dans les sols légers et très peu

consistans. — La figure que nous extrayons

de 1''Encyclopedia of agriculture donne une

idée delà forme de celle araire, sans faire suf

fisamment connailre les détails de sa con

struction.

Les charrues simples de Finlayson ont été

construites d'après les mêmes principes. —

L'une d'elles, fig. 233, est remarquable par la

Fig. 234.

courbure de l'âge, qui a été calculée de ma

nière à éviter tout engorgement dans les ter

rains couverts de chaumes, de bruyères ou

d'autres végétaux. — Celle à laquelle il a

donné le nom de charrue squelette {fig. 234 ;,

non seulement présente le même avantage,

son contre étant porté sur un prolongement

particulier au milieu de la bifurcation singu

lière formée par l'âge au-dessus de la gorge ,

niais le versoir, au lieu d'être plein, est

formé de trois ou quatre verges de fer, fixées

à leur partie antérieure sous la gorge et le

soc, el à leur partie postérieure, sur une tra

verse, sans doute retenue à distance du corps

de la charrue par deux boulons, et dont on

doit supposer que la courbure est celle du
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versoir ordinaire. Par ce moyen, l'instru

ment ne présentant tout au plus qu'un tiers

de la surface des autres araires, peut labourer

avec facilité les argiles les plus tenaces. Il a

été éprouvé, dit-on, avec succès dans le comte

de Kent.

L'araire américaine (Jïg. 235) réunit à une

grande simplicité d'exécution toute la légère-

Fig. 235.

té et la solidité désirables.—A,soc de rechange

ajusté et fixé sur le versoir au moyen de deux

boulons; —B, versoir à la Jefferson;— C, sep

étroit et mince, élargi en dedans à sa partie

inférieure par un rebord. Ces trois parties

sont en fonte ; — D, mancheron gauche fixé

sur le sep par un boulon ; — E, mancheron

droit réuni à celui de gauche par deux tra

verses inférieures FF et une traverse supé

rieure G. On lui donne une courbure telle,

que le versoir s'applique exactement et se fixe

à sa partie inférieure à l'aide dedcuxécrous;—

H, âge fixé au sep au moyen d'un étançon anté

rieur en fer I; d'une entretoise J, et du manche

ron gauche D , dans lequel il est assemblé à

mortaise ; — K, coutre coudé à gauche et

placé au milieu de l'âge, on il est maintenu

par un coin et une bride annulaire L; —M, ré

gulateur fixé enN par un boulon qui lui sert

d'axe, et maintenu dans la direction de l'âge

par la clé O, destinée d'autre part à serrer les

écrous. Quand on veutobtenir plus ou moins

de largeur de raie, on dirige a droite ou à

gauche ce même régulateur, qui est empêché

de reprendre sa direction première par la

même clé qui traverse l'âge. Le régulateur

porte des crans clans lesquels se loge l'anneau

d'attelage. Celte araire est du prix de 100 fr.

Art. rv.—Des araires à support et à roue.

Entre les araires proprement dites, qui

n'ont aucun point d'appui sur le devant, et

les charrues àavant-lrain distinct, monté sur

deux roues, viennent naturellement se pla

cer les araires à supportfixé sous l'âge, c'est-

à-dire à roue ou à s:ibot.

Ce supporl,de construction variable,comme

on pourra en juger à l'inspection des ligures

de cet article, est formé le plus souvent

d'une tige qui traverse la haje dans une

mortaise pratiquée à cet effet, dans le sens

de sa longueur et non loin de son extrémité

antérieure. Cette lige, susceptible de se

mouvoir de bas en haut ou de haut eu bas,

pour augmenter ou diminuer l'entrure du

soc, et qu'il est facile d'arrêter au point voulu

au moyen d'un simple coin, se termine in-

férieurement par une sorte de sabot, ou

mieux par une roue. — Dans l'un ou l'autre

cas, cet appareil est si léger qu'il n'ajoute pas

sensiblement au poids dû reste de la charrue.

Le reproche le plus grave qu'on ait dû

lui faire, c'est qu'il peut en certaines cir

constances, comme les avant-trains, aug

menter la résistance en occasionant une

décomposition de force; mais, outre que cet

inconvénient bien réel n'est pas irrémédia

ble , en pratique il est , lorsqu'il existe , infi

niment moins sensible que dans les avant-

trains à deux roues; — ceux-ci, en effet, re

posent toujours plus ou moins pesamment

sur le sol , de sorte que , quand ils forment

un angle dans la ligne du tirage, cet angle

est invariable; — avec le seul support dout

nous parlons, au contraire, le sabot rase le

plus souvent le sol , plutôt pour indiquer au

laboureur la profondeur à laquelle il doit sa

tenir, que pour lui procurer un point d'ap

pui; et s'il lui en sert parfois pour repren

dre la raie, lorsque la charrue a éprouvé

un dérangement quelconque, alors on ne

peut se dissimuler que cet inconvénient ac

cidentel est compensé par la facilité et la ré

gularité du travail. — En somme, l'addition

du support , en des mains peu exercées, rend

la direction des araires beaucoup plus ai

sée; aussi l'usage s'en est-il perpétué dans

ceux de nos departemens du nord que l'on

peut regarder comme les mieux cultivés, et

ne sommes-nous pas surpris de les avoir re

trouvés, depuis quelques années, dans le

centre de la France, chez divers propriétai

res 'dont les garçons de charrue , habitués

aux avant-trains, n'arrivaient pas à une assez

grande régularité avec l'araire de Roville.

§ 1er. — Araires à sabot.

La charrue la plus généralement employée

dans là nord de la France et la Belgique, sous

le nom de Brabant, et, sans nul doute,

l'une des meilleures connues en Europe , ap-

pai tient à la division des araires à une roue

ou à un support. Son soc A (fig. 236) se con

fond par sa courbure avec le versoir C. —

Le sep B est en bois, garni de deux plaques

de fer à sa partie inférieure et latérale gau

che pour faciliter le glissement. — Le ver

soir C, en fer forgé, est rivé par-devant sur
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rement par deux étançons qui prennent leur

point d'appui, l'un sur le sep et l'autre sur

la hâve. — Celle-ci, D, est urne au sep par le

plateau E au moyen

de 3 chevilles F; elle est

consolidée, de plus ,

par les brides GGG. —

Le contre H est main

tenu par un coin.— Le

support J sert à dé

terminer l'entrure au

moyen du coin A qui le

maintient solidement

à la hauteur désirée,

et du sabot L qui glisse

sur la terre à la partie

postérieure, et qui se

relève à la partie anté

rieure afin de ne pas

entraîner les fumiers

longs.—LetétardM, vu ici de profil, a été re

produit horizontalement, p. 176, fig. 219. Les

trous servent à suspendre le palonnier ; il est

évident que plus on le fixe à droite, plus la

tranche s'élargit. Le manche unique N re

çoit près de son sommet un mancheron O

sur lequel peut se porter accidentellement la

main droite du laboureur.

Dans divers lieux , on remplace le sabot

par une roue P ou R (détails de la fig. 236),

qui joint à l'avantage de ne jamais entraîner

le fumier, celui de produire un moindre frot

tement.

D'après les essais qui ont été faits par or

dre de la Chambre d agriculture de Savoie,

la charrue Brabant, construite par Machet,

d'après des principes qui ne diffèrent pas es

sentiellement de ceux que nous venons de

faire connaître, paraîtrait conserver une su

périorité incontestable sur la plupart des

autres, dans les terres très-fortes et pour les

labours profonds. — Au dire du rapporteur,

elle remonte la terre même sur les pentes de
14 à 16 pouces (0m 379 à 0m433 ) par toise

(lm94'J); les récoltes sont aussi belles sur

le sol qu'elle relève que sur le terrain

inférieur; et il est d'autant plus utile de

l'employer dans les pays montueux, qu'elle

ne dégarnit point le haut des collines, re

plaçant toujours au second labour la terre

qui a été déplacée au premier.

Cette charrue soulève, à l'aide de deux

bœufs et d'un cheval , dans les circonstances

les plus difficiles, une bande de terre de 11

à 12 pouces (0m 298 à 0m 325) de largeur,

sur 8 à 9 (0- 217 à O" 244) de profondeur.

La charrue Brabant à maillet {fig. 237 ), qui

a fixé particulièrement l'attention du jury

Fig. 237.

lors d'un concours récent qui a eu lieu dans

le département de l'Aisne , où elle était es

sayée pour la première fois, attelée d'un

seul cheval d'une valeur de 250 à 300 fr. , a

donné, à 3 \ po. (O™ 095), un labour excel
lent. A 6 po. (0m 162), quoique son travail fût

moins parfait, il n'en a pas moins été jugé

fort bon.

Le petit Brabant n'est pas monté pour pé

nétrer généralement à plus de 4 po. (0™ 108)

dans la terre. Cependant on peut lui don
ner jusqu'à 6 po. dentrure (0° 162)et8po. (0m

217) de raie. — La simplicité, la modicité de

son prix (34 à 40 fr. avec les accessoires), la

légèreté, l'excellent labour qu'il donne, sont

autant de précieux avantages qui le recom

mandent dans la petite culture.

Le Brabant à maillet est d'un grand usage

dans la Flandre , où la culture est très-divi-

sée. Lorsque le conducteur est parvenu à

maintenir le cheval toujours à la même dis

tance de la raie, la conduite en est facile et

peu fatigante.— Avec une raie de 5 à 8 pouces

(0 " 135 à 0™ 217) de largeur, il laboure de

40 à 60 verges (17 à 20 ares) par attelée de

6 heures de travail.

Le petit Brabant diffère particulièrement

de celui que nous avons décrit avant lui, par

la plus grande légèreté de sa construction ,

la forme moins élevée et plus alongée de

son versoir , et celle de son support, que

nous croyons moins propre à remplir con

venablement sa destination, c'est-à-dire à

régler l'entrure en glissant au besoin sur le
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sol avec le moins de frottement possible, son régulateur, qui permet de fixer avec une

extrême facilité la largeur, la profondeur de la

j II. Araires à une roue. raie, etle point d'attachedesanimauxde trait,

de manière à obtenir la moindre résistance

L'araire à roue de F. E. Molard est re- possible. Un cadre en fer AAA {fig. 238), mo-

marquable par le mécanisme ingénieux de bile au point B sur un boulon à écrous qui

Fig. 238.

lui sert d'axe, porte toiu le mécanisme. — A

l'extrémité de l'âge est une plaque en fer CC

percée de trous (voy. les détails), de manière

a recevoir plus à droite ou plus à gauche la

cheville mobile D qui sert à arrêter le régu

lateur horizontal au point voulu. — Au bout

du cadre sont placés le régulateur vertical E

et la bride F, qui tournent dans la même

direction que lui, et qui servent : le premier

à régler l'entrure au moyen de la cheville G

(détails)qui le traverse ainsi que la pièce de fer

H, ce qui permet à la roue de se mouvoir de

haut en bas et de se porter latéralement sur

la ligne de tirage; la seconde à déterminer

convenablement la ligne de tirage à l'aide du

Fig.

crochet. Les autres parties de la charrue

n'offrent de remarquable que l'anneau J qui

donne plus de solidité au coutre, et la barre

de fur K qui ajoute à la force du mancheron

gauche L. Ce dernier s'appuie à mortaise sur

le sep ; il est fixé sur le devant par un écrou

et sur le derrière par le boulon servant d'é-

tançon ou de montant postérieur M. — Le

mancheron de droite s'appuie contre le ver-

soir et aboutit également au sep. Le soc N,

le corps de la charrue O, et le versoir P, sont

en fonte.

La grande araire écossaise à défoncer {fig.

239) est, sous divers points de vue, un des

meilleurs modèles jusqu'à présent connus.

239.

— Elle se compose d'un corps en fonte A, au

quel se fixent : 1° les mancherons B, au moyen

de simples boulons; 2" le coutre C. dans une

coutelière, et 3° l'un des socs de rechange D,

de la manière précédemment indiquée (voy.

page 197). Cemême corps A porte à sa

partie supérieure des crans E destinés à re

cevoir et à maintenir la chaîne de tirage F,

dont on varie la position, selon la profondeur

du labour, *n la plaçant à différens crans.—

L'extrémité de l'âge s'adapte, ainsi que l'indi

quent mieuxlesdétails de ta figure, à une roue

H, dont l'axe est coudé de manière qu'elle

puisse marchertoujourssur leborddu sillon;

on élève plus ou moins cette roue pour régler

la profondeur de la raie, à l'aide dYune vis à

AGRICULTURE.

écrou I. — Au point G se trouve un régula

teur horizontal propre à recevoir le crochet

de tirage.

Cette araire, ainsi que nous avons déjà

trouvé l'occasion de le dire ailleurs (voy.

page Mijig. 210), se fait remarquer par la ma

nière dont le versoir est fixé. — Toutes les

parties frottantes dont elle se compose sont

de rechange, et nous pouvons affirmer, d'a

près les expériences faites dans une ancienne

allée de tilleuls du jardin de l'hôtel Vaucan-

son , qu'elle est à l'épreuve de la force de 8

forts chevaux. — Avec les 3 socs de rechange

elle est du prix de 200 fr.

Jraire à une roue et h treuil </'Aubert.

— Pour mouvoir les énormes charrues aux-

tomk I. — 24
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quelles les Anglais ont donné le nom de char-

rues-laupes, parce que, comme ces animaux,

elles creusent des espèces de galeries souter

raines, on a dû demander aide non plus à un

simple attelage , mais à des câbles et à des

manéges.Un cultivateur français, Admet, de

Chàteau-ArDOux, qui, peut-être, n'avait pas

connaissance de ce fait, a cherché récemment

à appliquer le même moyen aux labours or

dinaires.

La mécanique dont il se sert pour labou

rer les quelques arpens qui composent son

modeste patrimoine, se compose de deux

plateaux de chêne d'une égale dimension, at

tachés l'un sur l'autre à leur extrémité, par

quatre pieds solides. — La longueur des pla
teaux est de5m50, leur largeur de 0™10,et la

hauteur ou vide de l'un à l'autre de 0 m 50.

— Au centre de ces plateaux se trouve placé
un treuil, de 0m35 d'épaisseur, mu par un

axe de fer portant une douille qui s'élève au-

dessus des plateaux, et dans laquelle on in
troduit un levier de 3 m 33 de longueur, avec

un palonnier à son extrémité. — Autour du

treuil se roule une corde d'un diamètre assez

fort pour entraîner la charrue à la distance de
50 à 100 m. — Sur les plateaux sont percés

des trous dans lesquels on introduit successi

vement un cylindre de fer qui sert d'axe à une

poulie libre montant et descendant sur cet

axe pour rouler la corde autour du treuil. —

Quatre roues très-basses sout adaptées au

bout de cette mécanique pour faciliter son

transport d'un lieu à 1 autre. Dès qu'elle est

fixée sur un point, on conçoit que l'araire

puisse être entraînée, sans de grands efforts,

d'un bout du sillon à l'autre; et que, repor

tée chaque fois sur un léger chariot à l'ori

gine d'un nouveau sillon, à l'aide d'un che

val ou d'un âne qui peut servir ensuite à faire

mouvoir le treuil, elle recommence succes

sivement le même travail. — A chaque deux

sillons on change de trou l'axe avec sa

poulie.

D'après le rapport qui a été fait au conseil

général des Basses-Alpes, cette araire em

ployait 12 minutes pour creuser un sillon de

37 à 40 c. de profondeur et 33 c. de largeur,

sur une longueur de 50 mèt.;—elle perdait 8

minutes pour recommencer le travail.

Jusqu'ici une telle innovation ne parait

donc pas présenter d'avantages dans la pra

tique générale des labours; toutefois, elle

est, comme tous les procédés nouveaux,

susceptible de perfectionnemens qui pour

ront la rendre fructueuse, et, sous ce rap

port, nous avons cru devoir l'indiquer ici

sommairement.

§ III.—Araires à deux roues.

La charrue Rosé , montée en araire (Jîg.

240), estime de celles qui ont obtenu le plus

de succès dans les divers concours qui ont

Fig.240.

eu lieu depuis un certain nombre d'années

aux environs de Paris et ailleurs. Il suffit de

dire qu'elle a remporté 16 fois le prix en con

currence avec les meilleures charrues, pour

faire son éloge aux yeux des praticiens.

A la seule inspection de la figure, on peut

juger qu'elle est construite de manière à agir

comme araire simple nu comme araire à sup

port. — En effet, si l'on supprime par la

pensée ce support, on voit une araire avec

son double régulateur horizontal A et verti

cal B, disposés de manière qu'on peut régler

l'entrure et la largeur de la raie avec une

grande facilité, en faisant mouvoir la tige B

de haut en bas ou de gauche à droite, et en

l'arrêtant au point voulu par la vis de pres

sion C. — Chaque roue EE, portée, au lieu

d'essieu, sur une tige percée de trous FF,

peut s'abaisser ou s'élever en même temps

que sa voisine, de manière à faire piquer plus

ou moins la charrue, ou se mouvoir indé

pendamment de l'autre afiu de maintenir le

parallélisme de l'instrument dans les terrains

en pente ou les labours en billons. Cliacune

de ces tiges est maintenue à la hauteur dé

sirée par un simple verrou fixé dans le châs

sis qui unit le support à l'âge, ainsi que le

représente le détail D.

Ajoulons que le contre, incliné dans une

mortaise percée au milieu de l'âge , est

maintenu dans sa position par une vis de

pression adaptée à la gauche de l'âge; — que

le soc, fixé par deux ecrous seulement, peut

s'enlever et se remettre avec une très-graude

facilité, ainsi que le versoir et même le sep.

Dans cette charrue tout le corps est en

fonte.

M. Bosé, pour satisfaire à tous les besoins,

a adopté dans ses fabriques 4 modèles de

grandeurs différentes : le 1", du prix de 50 f.

sans avant-train et de 75 f. avec avant-train;
— le 2e, de G5 ou de 95; — le 3e, de 70 ou de

100 ; — le 4e, enfin , de 80 ou de 1 10. Les ver-

soirs, les sjicset les seps de ces ditïéreus mo
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déles se Tendent séparément, savoir, les 1*"

au prix de 12 à 22 I. , les seconds de 1 f. 26 c

a i i ■>" c, et les seps de 3 t. 75 c.

L'araire à roues ou charrue simple pro-

par M. Cuatelais. (fig. 241) diffère

fig. 541.

beaucoup dans son ensemble de toutes les

charrues jusqu'ici employées. — An contre

ordinaire, qui présente un levier dont le bras

de résistance est démesurément long relati

vement à celui de la puissance, puisoue ce

dernier est compris en entier daus l'épais

seur de l'âge, M. < batei \i\ a substitué une

aile du soc A qui se relève comme dans le

soc Hugonet.—Le soc, entièrement plat, est

placé sons la semelle, de manièrequ'il n'est

ni relevé par elle à sou extrémité postérieure,

ni recouvert snr aucun point par le versoir

B. — l.e côté inférieur du versoir est une

ligne droite également distante du centre de

la machine sur toute sa longueur, tandis que

le côté supérieur forme un angle de 36 drgrés

à peu près anssi dans sa longueur; de ma

nière que le côté droit de la bande de terre

ne change pas de place, tandis que le côté gau

che se soulevé, se dresse, et enfin se renverse

toujours progressivement, sous un même an

gle, depuis le commencement jusqu'à la fin.

En adoptant cette nouvelle disposition,

M. Châtelain a- encore eu en vue que le

versoir ne sai-.1t la terre que quand elle est

entièrement coupée horizontalement et ver

ticalement par le soc-coulre. — La haye C

est, attachée à l'endroit de l'assemblage des

mancherons par un boulon , tandis qu'une

barre de ferD, qui glisse daus une coulisse

fixée sur la face droite «le cette même haye

par deux écrous, empêche la charrue de

s'écarter à droite ou à gauche. — Enfin, ce

qui caractérise plus particulièrement encore

cette charrue, c'est le moyen de régler sa

marche et de la maintenir en équilibre à

l'aide d'un triple régulateur; une vis E, qui

Tient s'appuyer sur un mentounet adapté \ la

coulisse dont nous venons de parler, sert à

prendre plus ou moins de profondeur. En

descendant la vis, on oblige le sep à descen

dre, et on ocoasione une pression sur les

roues; en l'élevant on fait remonter le taf n

et >j#i oulève les roues. La charrue est d'a

plomb quand la semelle ne tend pas à quit

ter le sol et qu'elle n'exerce aucune pression

au fond de la raie en même temps que les

roues ne font qu'effleurer la terre.—Pour que

cette condition puisse subsister d ns ton-, les

c<s, les divisions de la vis E et celles du ré

gulateur vertical F doivent être en rapport

entre elles et indiquer des mesures relatives

et exactes de profondeur. Il est de plus né

cessaire que le constructeur fasse connaître,

d'après les dimensions des diverses pièces de

l'instrument, la longueur des traits des che

vaux; et, cette longueur devenant fautive

avec des chevaux de taille pins ou moins

haute, il donnera avec la charrue un barème

qui indiquera la longueur du trait pour cha

que centimètre de différence en hauteur des

chevaux; ces traits devenant plus courts à

mesure que les chevaux sont moins élevés.

— A l'aide du régulateur et de la vis, non

seulement il est facile de conserver à la char

rue son aplomb de l'avant à l'arrière, de ma

nière que, sauf les obstacles accidentels, on

peut la faire marcher sans la tenir; mais on

peut encore, et c'est un point fort important,

faire toujours passer la puissance sur le ré

gulateur en ligne parfaitement droite avec

le centre de la résistance, de manière à uti

liser pour la traction toute la force de l'at

telage. — La sellette s'inclinant à droite ou

à gauche, on obtient nne raie plus on moins

large à l'aide d'une vis H et du régulateur

horizontal.

Quoique la charrue Châtelain, d'inven

tion toute récente, n'ait encore, pensons-

nous, élé exécutée qu'en modèle, nous

croyons que ce qui précède est de nature à

intéresser, à certains égards, les agricul

teurs, qui s'occupent denos jours, plus qu'on

ne l'a fait depuis bien long-temps, des per-

fectionneniens dont est encore susceptible le

premier de nos instrumens aratoires.

Aht. V. — Des eh.arrues à avant-'rain.

Autant au moins que les araires, les char

rues h avant-train ont élé perfectionnées dans

les temps modernes. On pouvait croire qu'à

mesure que les premières se répandraient

sur divers points de la France, les autres,

délaissées de proche en proche, attireraient

de moins en moius l'attention des cultivateurs

et des fahricans. Cependfi.t, si l'on en juge

par les faits, notamment d'après les concours

qui ont eu lieu récemment dans les départe

mens voisins de celui de la Seine, il n'en est

pas ainsi. — la nécessité presque absolue de

recourir aux charrues à avant-train en des cir

constances assez nombreuses;—la facilité plus

graude qu'elles présentent pour le travail à la

généralité des laboureurs,et l'espérance de pa

rer, par une meilleure construction. à la plu-

pari des inconvéniens qui les ■ n: fait con

damner en théorie , ont tourné de ce coté les

vues des agronomes et des mécaniciens. Mieux

éclairés qu'autrefois sur la direction qu'ils

de\aient suivre, ils ont cherché, tout eu con

servant à ces charrues leurs avantages, à les

rapprocher le plus possible des araires sous

le point de vue d'ui. moindre tirage, et nous

voirons, dans re uni va sni\re, que leurs ef

forts n'ont pas été sans suc< és.

Dans sac».mposlion la ( lus sinple. Yavanl-

train d'une charrue com/./cnr/ ordinairement

deux roues de diamelre égal ou inégal et l'es

sieu qui les unit; — un support quelconque at

taché .i ce même essieu. 1 1 qui e.-t desi-ncà re

cevoir et à maintenir : lus "u moins fixement

l'âge ou la haye;—enfin un timon presque tou

jours prolongé postérieurement a l'essieu. Il



188 liv. rAGRICULTURE • FAÇONS GENERALES A DONNER AU SOL.

reçoit d'un côté la chaîne qui unit l'arrière

à l'avant-train, et sert antérieurement d'in

termédiaire entre la charrue et le point d'at

tache des animaux de trait. Mais la plupart

de ces parties varient tellement de forme et

de nom , que nous nous réservons de parler

de leurs principales modifications en traitant

de chacune des meilleures charrues à avant-

train en particulier.

Donner une description de toutes les char

rues des divers départemens de la France ; —

de celles seulement que nous avons été à

même d'apprécier dans la pratique de diffé

rentes localités , ou dont nous avons distin

gué les modèles dans nos collections, ce serait

entreprendre un travail plus curieux qu'utile,

et beaucoup trop vaste pour un ouvrage de la

nature de celui-ci. Ce n'est pas que, chemin

faisant , nous ne dussions trouver çà et là de

bonnes choses; mais, dans l'impossibilité de

dire tout ce qui est bien, nous chercherons à

Fig.

résumer ce que nous regardons comme le

mieux.

C'est ainsi que, remontant d'abord aux

charrues déjà anciennes qui ont à juste titre

conservé leur réputation au milieu d'innova

tions récentes , nous citerons la charrue Guil

laume, celle de Brie perfectionnée, la char

rue champenoise, etc. ; que,passant ensuite aux

charrues plus modernes, nous ferons con

naître celles de MM. Mathieu de Dombasle ,

Pluchet, Granfcé, etc., réservant pour la fin

de ce paragraphe les charrues à deux versoirs,

les charrues tourne-oreilles, et les charrues,

trop peu répandues peut-être, à plusieurs

socs.

§ I".—Des charrues à avant-train à versoir fixe.

La charrue Guillaume, représentée ci-des

sous (fig.242), se fait distinguer des anciennes

charrues à avant-train , principalement par la

242.

direction donnée à la ligne de tirage. Elle a

obtenu, en 1807, de la Société centrale de Pa

ris, un prix de 3,000 fr., comme la plus par

faite qui existât alors en France; car, di

saient les commissaires, ce qui constitue

une excellente charrue, c'est que sa con

struction soit simple, solide ; qu elle soit fa

cile à mener; qu'elle tienne bien dans le

sol ; que le soc coupe toute la terre retour

née par le versoir ; qu'on puisse labourer à

volonté à grosses ou a petites raies , profon

dément ou légèrement, et qu'elle exige le

moins de force possible pour la tirer. Or, la

charrue Guillaume a paru remplir toutes ces

conditions.

A {fig. 242), chignon de fer d'une forme

convenable pour être fixé le plus près pos

sible du point de résistance , et à l'extrémité

antérieure duquel est attachée la chaîne de

tirage. Il est maintenu sur l'âge, à sa partie

postérieure, par un boulon à écrous; —

B, soc emboîtant le sep et la gorge sur la

quelle il est boulonné; — C, versoir tenu à

ecartement fixe par une traverse indiquée en

D; — EEE. origine des élançons et de la

barre qui joignent le sep à la haye; celui de

derrière reçoit et consolide les inanches à

l'aide du boulon à écrou F, et de 2 chevilles

GG; — H, âge ou hâve; — I, timon sur le

quel on peut disposer l'attelage des animaux

à volonté; — J, corps d'essieu au-dessous

duquel est fixé un essieu en fer, dont le bout,

qui se trouve du côté de la terre non labou

rée, a 6 po. (0m162) ae plus que l'autre , pour

que les mou venions de la pointe du soc soient

moins sensibles et le train moins versant

(voy.pour les détails, p. ilS,fig. 214);—K, sel-

leltedestinée à supporter le bout de la haye, et

dans laquelle on a pratiqué 2 mortaises pour

y passer les 2 régulateurs sur lesquels des

trous sont disposés de manière qu'on puisse

modifier à volonté l'entrure du soc (voy. de

nouveau la fig. précitée, p. 175 ); — L, arc-

boutant ; — M, point d'attache des traits ; —

N, emplacement d'un palonnier.

La charrue de Brie perfectionnée différe

rait fort peu de celle de Small si on ne lui

avait donné un avant-train , et si on n'avait

cherché à la rendre plus légère en simplifiant

sa construction.— Elle convient particulière

ment au labour des terres fortes.

Le corps de la charrue A (fig. 243) est pro

longé en col de cygne de manière à recevoir

un coutre en fer F, forgé et aciéré, fixé

par une vis de pression dans une coutelière

en fer. — Le soc G, en fer forgé , est adapté ,

an moyen d'un boulon , sur le prolongement

de la semelle et dusep; une cavité H (vor. le

détail) sert à recevoir l'écrou dudil boulon;

— le versoir, de la forme de celui deSinnll,

dont on ne voit en I que l'extrémité posté

rieure, est fixé sur le corps de la charrue

par deux bouton* à écrou j j et maintenu

dans son ecartement par un boulon en fer,

rivé sur le versoir, d'une part, et boulonné

eu K; — l'âge ou la flèche L est réunie au
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Fig. 243.

corps de la charme par 3 boulons M MM;

— le mancheron de droite est assujetti sur

le versoir par 2 boulons; celui de gauche est

maintenu, comme on le voit, à l'aide des

boulons K N et de mentonnets O.

L'avant-train se compose de 2 roues, dont

les moyeux sont en fonte, le cercle et les

raies en fer forgé; — d'un essieu en bois re

vêtu en dessous de deux lames de fer qui, à

leurs extrémités, lui servent de frêle; —

d'une sellette en plan incliné P sur laquelle

on a pratiqué des trous destinés à recevoir la

bride Q qui maintient la direction de la flè

che; — d une chaîne de tirage R qui déter

mine Penlrure; — d'une chaînette S qui

maintient le timon dans une position hori

zontale; — enfin d'une volée d attelage indi

quée de profil en T, et terminée par un cro

chet U qui peut servir au besoin a atteler un

troisième cncval.

La charrue dite Champenoise diffère sur

tout de celle de Brie par l'inégalité des roues

de son avant-train. Celle de droite, destinée

à tourner dans le fond du sillon, doit avoir

un diamètre plus grand que celle de gauche,

Earce que, sur les terrains labourés en hauts

il Ions, s'il en était autrement, chargée dj

presque tout le poids de la charrue, elle ris

querait à chaque instant de culbuter. — Une

disposition analogue se retrouve dans la

charrue anglaise de Norfolk et dans diverses

charrues modernes. — Enfin, dans la fort

bonne charrue de M. Rosé, que nous avons

dû placer dans le § précédent, les deux roues,

de même diamètre, mais indépendantes l'une

de l'autre, peuvent s'élever ou s'abaisser

tour-à-tour.

La charrue de Roville à avant-train n'étant

autre que l'araire Dombasle dont nous avons

parlé ailleurs , nous nous bornerons à la des

cription de l'avant-train . qui permet de ré

gler l'entrure du soc et la largeur de la raie

avec une très-grande précision , quoique par

un moyen différent de ceux qui ont été mis

en usage jusqu'à ce jour.

Avec cet avant-train [fig. 244),on augmente

Fig. 244.

ou l'on diminue la largeur de la raie en fai

sant varier, à droite ou à gauche, au moyen

d'une boite à coulisse ,-l'extrémité antérieure

de l'âge sur l'avant-train ; en sorte qu'on peut

obtenir toutes les largeurs possibles dans la

tranche, sans cesser de faire marcher la roue

au milieu de la raie ouverte. La bolteàcoulisse

dont je viens de parler glisse sur une traverse

horizontale où elle se fixe au moyen d'une vis

de pression, et cette traverse elle-même s'élève

ou s'abaisse à volonté pour régler l'entrure

de la charrue. On a néanmoins conservé la

chape du têtard, mais c'est uniquement

dans le but de donner au laboureur le moyen

de maintenir la direction de l'avant-train,

lorsqu'on laboure en travers sur une pente

rapide; dans tous les autres cas, la chape

reste libre sur son axe, et c'est dans la boite

à coulisse et la traverse qui la porte que l'on

doit trouver les moyens d'obtenir toutes les

combinaisons possibles pour l'entrure de la

charrue et la largeur de la tranche.

J, crochet fixé à l'extrémité d'une bande

de fer qui garnit la face inférieure de l'âge.

A ce rrcihet s'adapte la chaîne k liant l'a

vant-train à la charrue, et sur laquelle se fait

le tirage; — b, goujon faisant partie de l'a

vant-train;— mm, piton placés sur l'âge.
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—Dans ces pilons s'emmanche le goujon b

qui y glisse et tourne librement; — n, boite à

coulisse glissant sur la traverse o, et se fixant

sur cette dernière au moyen d'une vis de

pression a : la boite à couiisse n est liée au

goujon b de manière à former, avec ce der

nier, un genou , pouvant se plier dans tous

les sens, ce qui permet de faire subir facile

ment à la charrue toits les mouvemens néces

saires; — o, traverse supportant la boile à

coulisse. Celte traverse glisse dans un sens

vertical le long des montans pp, et se fixe à

volonté sur ces derniers au moyen de chevil

les en fer; — z, traverse consolidant les

Fig.

montans pp; — ss , deux branches formant

la chape; — t, boulon formant l'axe de la

chape; — u, boulon formant l'axe du cro

chet; — i>, crochet qui reçoit la volée; — x,

broche en fer servant à fixer la chape à gau

che ou à droite, selon le besoin; — y, les ar

mons liés à la chape au moyen de l'axe t ;

— z, traverse consolidant les branches d'ar-

mons; — q. rouelles eu fer; — r, essieu aussi

en fer. {Annales de Roville, dernière liv. )

Le prix de l'avant-train seul de la charrue

Dombasle, qui peut s'adapler à toules les

charrues du modèle de 1832, est de 65 fr.

La charrue Pmjchet {fig- 245 et 246 ) est,

245.

. D

parmi les charrues qui ont concouru depuis

quelques années aux environs de la capitale,

et notamment à la ferme-modèle de Gngnon,

line de celles qui ont le plus fixé l'attention

des cultivateurs et mérité le plus de prix par

la bonlé et la facilité du labour.

Le sep ( fig. 246 ) est en fonte. Il affleure

Fig. 2 16.

àsa partie gauche un bâtis en bois B qui est,

ainsi que lui, fixé aux 2 élançons C C. — A la

partie antérieure de ce bâtis se trouve le soc

D, retenu â frottement sur le versoir et le sep,

et à l'aide d'un crochet E à la partie supé

rieure de la gorge. — Le coutre F est main

tenu dans une coutelière; — les mancherons

sont boulonnés l'un et l'autre à l'extrémité

antérieure de l'âge et sur l'étançon de der

rière. — L'âge G n'offre aucune particularité.

_ Le versoir H [fg. 245} est en fonte et se

distingue par sa longueur proportionnelle.

L'avant-train, d'une forme toute nouvelle,

se compose d'un cadre O servant de support

à la sellette I; — d'une verge j boulonnée

dans la sellette d'une part, et retenue par

une sorte de collier ou d'écrou K sur la tra

verse antérieure du cadre susdit. Cette verge

étant à vis sur une partie de son étendue,

lorsqu'on la fait agir en K, attire ou repousse

la sellette sur lavant-train, de manière à

augmenter ou à diminuer lbbliquité de l'âge

avec le sol, et, par conséquent, à soulever

le soc ou à le faire piquer davantage.

Les entailles au moyen desquelles la sel

lette glisse et est retenue sur les 2 branches

du cadre, devenant trop larges à mesure

qu'elle se rapproc he des roues, pour la main

tenir fixement M. Plnchet a ajouté un coin

qui s'interpose entre elle et la branche droite.

— Ce coin , ainsi que la partie correspondante

de la sellette, sont percés de trous propres à

recevoir une clavette qui les unit invariable

ment.

La bride de ferL(f. les détails) qui embrasse

l'âge, se termine par une tige de même métal,

mobile latéralement dans une mortaise pra

tiquée sur la branche gauche du cadre O.

Cette tige, percée de trous, sert à entraîner

l'âge et a le fixer, à l'aide de la cheville M. plus

à droite ou plus à gauche, ou, en d'autres

termes, à déterminer le plus ou moins de lar

geur de la raie. La tige N, vue de trois quarts

dans le détail N, sert à maintenir les traits à

une certaine hauteur, pour la plus grande

commodité du laboureur.

Cette charrue, que nous avons vue fonction

ner avec succès dans des terres difficiles et

compactes, construite avec plus de légèreté,

quoique d'après les mêmes principes, est

particulièrement propre aux labours des sols

de moyenne consistance. Parmi les six char

rues dont M. Plnchet fait un usage journalier

chez lui, à Trappes, il en est une qui, depuis

trois semaines, a l'aide d'un seul cheval, et

sans que celui-ci paraisse nullement fatigué,

retourne chaque jour un demi-hectare, en

prenant une bande de terre de faible profon

deur. La charrue Pluchet, depuis un an, se

répand de plus en plus dans le département

de Seise-et-Oise.—Sonprix est de 130 fr. avec
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des balances pour la conduire aux champs, | d'une manière tranchée de toutes les antres

et de 125 fr. avec un seul palonnier. I charrues à avant-train :

La charrue Gbahgé (fig. 247 ) se distingue | 1° Par le levier A, attaché d'une part à l'a-

Fig. 247.

Tant-train en B, et de l'autre au mancheron

gauche en C, au moyen de deux chaînettes

que l'on peut serrer de manière que ledit

levier appuie fortement sous l'essieu en I).

Dans l'état de repos, les choses étant ainsi

disposées, le levier, en pesant sur l'armon,

tend à en abaisser la partie antérieure. —

Dès que les animaux de trait sont en mar

che, le contraire arrive: c'est-à-dire qu'ils

relèvent, avec cette partie de l'avanl-train,

l'extrémité B de la perche ; que celle-ci, main

tenue sous l'essieu, abaisse par conséquent

le mancheron, faisant ainsi l'office du labou

reur pour maintenir la charrue à sa profon

deur dans la raie.

2° Par le levier E, attaché antérieurement

à droite du timon, postérieurement à la tra

verse du versoir ou à la droite de l'âge, et

maintenu le long du montant droit de la sel

lette. Ce levier, qui n'agit que lorsque les ani

maux de traitnemarchentpas,équilibrealors

l'action de la perche Aet empêche le palonnier

de toucher la terre lorsque la charrue s'ar

rête pour tourner à la fin de chaque sillon.

Dès qu'elle a repris la direction voulue et que

les chevaux relèvent de nouveau les armons,

la chaînette F se détend et le premier levier

agit seul. — Plus tard on a rendu inutile ce

second levier, en prolongeant cette chaînette

et en la fixant directement à l'âge.

3° Par un troisième levier G, dont l'action,

indépendante des deux premiers, n'a pour

but que de soulever lapointedu soc lorsqu'on

tourne la charrue au bout de chaque raie. Il

est fixé sur le devant à la partie antérieure

de l'âge, et disposé de manière à basculer au

point H des montans de la sellette. — Pour

obtenir l'effet voulu, il suffit donc d'accro

cher ce levier en I.

De cette triple addition résultent évidem

ment deux grands avantages : — Le travail

de l'homme qui tient la charrue est sensible

ment diminué, parfois nul;— le levier A, en

liant d'une manière fixe les deux parties de

cette charrue et en rejetant presque tout le

poids de l'avant sur l'arrière-train, la trans

forme en une araire véritable à roues mo

dératrices, dont il devient l'âge, et la résis

tance se trouve ainsi sensiblement diminuée.

Aussi, d'après les expériences dynamométri-

quea faites à Grignon, la charrue Grangé n'a-

t -elle donné que 6 à 8 kilog. de. plus de ti

rage que les araires de cet établissement.

Ce n'est pas tout : enhardi par ses pre

miers succès, M. Grangé a voulu obtenir en

core plus.Non content d'avoir simplifié beau

coup le travail du laboureur, il a cherché à

le rendre inutile partout ailleurs qu'à l'ex

trémité des sillons, ou, en d'autres termes, à

obtenir une charrue qui se maintint seule

dans la raie. — En théorie, il ne fallait pour

cela, une fois l'entrure réglée, que maintenir

le soc dans son horizontalité el sa direction

première, et le moyen d'y arriver c'était de

fixer invariablement l'âge à son point de

jonction sur la sellette. Il le fit donc carré à

cet endroit, le plaça entre deux forts mon

tans, également carrés, et le lia de plus à

l'aide de deux chatnes au lieu d'une, de sorte

qu'il ne pût s'incliner ni à droite ni à gau

che qu'avec l'avant -train. Toutefois cette

dernière innovation, dont il serait injuste de

ne pas reconnaître le mérite, présenta aussi

en pratique d'assez graves inconvéniens.

Si la charrue labourait dans un terrain

parfaitement plane à sa surface et homogène

dans sa composition, de manière qu'aucune

butte, aucune sinuosité ne put élever ou

abaisser une des roues plus que l'autre, et

qu'aucune racine, aucune pierre ne vint dé

ranger la direction du soc, il n'est pas dou

teux que le but de l'inventeur eût été parfai

tement et complètement rempli. Malheureu

sement, il en arrive assez souvent autrement,

et alors, non seulement celte charrue ne

peut marcher régulièrement seule, mais

l'homme qui veut la maintenir éprouve au

tant, au moins, de difficultés qu'avec une

charrue ordinaire. Celte difficulté augmente

en raison de la légèreté du sol et du peu de

profondeur du labour ; car alors, ainsi que

l'attestent trop bien les essais faits aux envi

rons de Paris, la charrue Grangé, n'étant pas

maintenue en terre par la cohésion ou l'é

paisseur de la bande, dévie d'un côté sur l'au

tre au moindre obstacle et peut à peine te

nir en raie. — Dans les sols plus consistans,

un pareil inconvénient est moins sensible et

moins fréquent. Là il est certain que le la-

Iboureur peut souvent marcher, les bras

croisés,dei rière la charrue ; mais, à moins ae

circonstancesparticulièrement favorables,ea»
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core faut-il qu'il soit là tout prêt à la redres

ser au besoin ; et dès-lors il est permis de se

demander si la fixité de l'âge qui entrave

l'action des mancherons, est une chose heu

reuse, et si la difficulté plus grande de remé

dier en certains momens à l'imperfection

du travail, ne compense pas un peu la faci

lité remarquable qu'il présente dans beau

coup d'autres. — Du reste, cet inconvénient

a été si bien senti, que M. Grangé lui-même

a dû rendre ultérieurement l'âge légèrement

mobile entre les deux montans de la sel

lette.

Voici, d'après lui, les deux moyens à em

ployer pour obtenir la profondeur et la lar

geur de raie désirées : — C'est d'incliner le

corps de la charrue à droite pour avoir une

plus grande largeur, à gauche pour l'obtenir

moindre. Cette inclinaison se donne à droite,

en élevant la sellette d'uujou plusieurs trous,

au moyen du régulateur en fer qui se trouve

placé perpendiculairement sur 1 essieu ; elle

se donne à gauche, en abaissant plus ou

moins cette sellette vers l'essieu. Pour régler

la profondeur du labour, il faut abaisser ou

élever la broche en fer qui traverse horizon

talement les deux jumelles et soutient la

haye; en élevant cette broche on a moins de

profondeur, en l'abaissant on en obtient da

vantage. •— La charrue Grangé, fabriquée

sous ses yeux à Monthureux-sur-Saône, ar

rondissement de Mirecourt (Vosges), ou chez

le sieur Mathon, charron à Épinal, est du

prix de 115 à 120 fr.

La charrue Grangé modifiée par M. Ma

thieu de Dombasle. diffère particulièrement

de celle qui vient d'être décrite : 1" par une

pièce en fer fixée sous l'âge, dite régulateur

d.\r chaînes, et à laquelle celles-ci sont en

effet attachées. On égalise leur longueur en

partant à droite ou à gauche la queue du ré

gulateur, qui est percée de trous au moyen

desquels on peut la fixer à l'aide d'une gou

pille. Cette queue est également fixée à l'aide

d'une chaînette qui s'oppose à de trop grands

écarts, lorsque la goupille n'est pas mise; de

sorte qu'on peut, dans la plupart des cir

constances, se dispenser de mettre cette gou

pille, et laisser libre la queue du régulateur;

— 2° par la vis de rappel, qui sert à incliner

le corps de la charrue à droite ou à gauche

et qui unit le manchon à l'âge ; — 3° par la

disposition du levier de pression, qui entre à

son extrémité antérieure dans un anneau ou

collier fixé sur un des armons; ce collier s'é

lève ou s'abaisse à volonté à J'aide de deux

écrous, afin qu'on puisse toujours le placer

au point convenable pour que le levier

exerce par-derrière une pression suffisante

sur les mancherons, et qu'il soutienne par-

devant les armons. Lorsqu'on tourne à l'ex

trémité du billon , l'extrémité postérieure du

levier est engagée dans un autre collier mo

bile sur une barre de fer placée en forme

de traverse entre les mancherons; — 4' et en

fin par la suppression du second levier rendu

inutile par suite du double emploi du pre

mier.

A l'aide d'un tel arrangement, on peut em

ployer la charrue directement à la manière de

M. Grangé, ou si l'on trouve que l'immobilité

de l'âge sur la sellette soit, ainsi que nous le

disions plus haut, un obstacle à sa facile di

rection en cas de dérangement, il devient

facile de la transformer en charrue à avant-

train maniable, en faisant tourner la vis de

rappel du manchon jusqu'à ce qu'elle sorte

de son écrou. — L'âge peut alors se mouvoir

librement au gré du laboureur.—Cette char

rue, prise à Roville, vaut 160 fr.

Lors d'un concours qui a eu lieu en

1834, sous les auspices de la Société in

dustrielle d'Angers, cette charrue, que la

commission a jugée digne par sa perfection

de la réputation de M. de Dombasle, a été

essayée comparativement avec une autre

charrue également modifiée d'après l'inven

tion Grangé, celle de M. Laurent {fig. 248),

Fig. 248.

que sa simplicité et l'approbation d'hommes

dont nous apprécions le savoir et la con

sciencieuse sévérité, nous ont engagé à re

produire ici, bien que nous ne puissions en

parler que d'après un dessin.

Long-temps avant de connaître les modi

fications apportées par M. de Dombasle ,

M. Laurent avait, comme lui, supprimé le se

cond levier. — Le court mancheron A, qu'il

a réservé, est percé de trous, disposés de ma

nière à permettre d'élever ou d'abaisser le

point d'attache du levier de pression qui

prend son point d'appui en B au lieu de le

prendre sous l'essieu; — une seule chaînette

C unit l'arrière-train à l'avant train. Du

reste, l'âge est maintenu de même immo

bile entre les jumelles. «Bonté dans le tra

vail, modicité dans le prix de l'instrument,

tels sont, dit le rapporteur, les avantages de la

charrue Grangé simplifiée par M. Laurent. »
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Ajoutons que deuxmécaniciens, MM. Hoff

mann deNancy et Albert ont eu l'un et l'autre

l'idée déplacer le levierde pression de Gran

ge, non plus sous la charrue,mais dessus, et de

le faire servir en même temps à soutenir les

armons, ce qui rend inutile le levier de ceux-

ci. « A cet effet, M. Hoffmann a imaginé de

soutenir le levier en question en le faisant

passer dans les colliers de deux tiges de fer

placées, l'une sous l'armon de droite en

avant de l'essieu des roues, l'autre sur le

prolongement de cet arinon en arrière de

l'essieu. A son extrémité postérieure, cette

ftercbe est embrassée par une chaîne fixée à

a traverse des mancherons, de manière que

Î|uand les armons tendent à se relever, il se

ait une pression de haut en bas sur celte

chaîne. — M. Albert, de son côté, place son

levier de pression à gauche, et non à droite;

il lui donne pour point d'appui un collier

adapté au montant de la sellette, et il engage

l'extrémité postérieure 'dans une sorte de

bride de fer appliquée le long du manche

ron. La perche, quand elle est soulevée par

l'avant-train, fait pression sur la partie infé

rieure de la bride; une vis qui traverse le

mancheron l'empêche de s'élever àu-delà

d'une certaine limite et maintient ainsi les

armons dans une position horizontale. C'est

aussi au moyen de vis que M. Albert porte à

droite ou à gauche la chape de ceux-ci , et

qu'il augmente ou diminue la longueur des

deux chaînes qui lient l'avant-train à l'âge.

§ II. — Des charrues à tourne-oreille.

Les charrues à tourne-oreille ordinaires ont

le grand avantage de pouvoir tracer en allant

et en revenant des sillons contigus.puisqu'e II es

versent la terre toujours du même côté de

l'horizon. Elles abrègent ainsi le travail en

évitant les allées et venues indispensables,

avec les charrues à versoir fixe, pour passer

d'un sillon à l'autre dans les labours en plan

ches.—Mais, d'un autre côté, elles présentent

deux inconvéniens fort graves aux yeux de

tous ceux qui savent apprécier les conditions

d'un bon labour. D'une part, la forme de leur

soc, qui soulève moins bien le sol, et qui perd

une partie de sa puissance en le soulevant

inutilement du côté opposé au versoir; — de

l'autre, la disposition et la forme de la plan

chette qui leur sert de versoir et qui retourne

incomplètement la terre.

La charrue tourne-oreille, telle qu'on l'em

ploie encore dans beaucoup de pays, se com

pose d'un avant-train A ( fig. 249), qui ne dif

fère pas essentiellement de ceux qui ont été

précédemment décrits, et d'un arrière-

train B. — Le soc, de forme triangulaire, est

en fer aciéré; il est boulonné sur le sep. —

La semelle est fixée à la gorge et à l'étançonC,

ainsi qu'à l'arrière-montant ou plot î>, et

maintenue de plus par la verge E.— Le ver

soir se compose d'une partie supérieure F

qui porte en avant une plaque de tôle, et

d'une partie inférieure mobile et qui peut

s'attacher tantôt à droite, tantôt à gauche, à

l'aide d'une petite verge de fer courbée H (V.

les détails) qui s'accroche dans un anneau au

point I de la semelle, et d'une cheville J qui

s'implante dans un trou creusé pour la rece

voir, de manière à régler l'écartement voulu.
La 2e cheville L sert à saisir l'oreille quand

on veut la mettre ou l'ôter. Cette oreille est

en bois, ainsi que la partie fixe du versoir.—

Le contre M devant être changé de direction

chaque fois qu'on transporte l'oreille d'un

côte sur l'autre, on a fixé sur l'âge le ployonN

dont un des bouts passe dans l'arcade O, et

dont l'autre bout est maintenu par le tenon P,

tandis qu'à son milieuil presse, tantôtà droite,
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tantôt à gauche, sur le manche du coutre,dont

il dirige par conséquent la pointe dans le sens

opposé.—L'âge, un peu courbé à son origine

postérieure, s'implante dans le plot D por

tant les manches, et fixé à sa partie supérieure

par une traverse. On voit en R le porte-fouet.

— Le tirage se fait au moyen de la bride S

mobile sur son axe, et de la chaîne qui va

s'attacher à l'avant-train. — Le régulateur T

ressemble beaucoup à celui de la charrue

Guillaume.

On a cherché divers moyens de remédier

aux inconvéniens, bien connus, de cette char

rue. — M. Hugonet, le premier, pensons-

nous, a donné l'exemple d un soc servant en

même temps de coutre, et tournant sur lui-

même de manière à opérer, selon le besoin,

à droite ou à gauche (\oy. page 17 \,Jîg. 198).

La charrue Hugonet {fig- 250), dont nous

avons décrit le soc-coutre et expliqué le mé

canisme qui lui fait prendre à volonté deux

positions différentes, page 171, fig. 198.

dilfère fort peu du reste des charrues légères

à tourne-oreille, en usage dans les pays de

montagnes : A, soc-coutre ; — B, montant on

tome I.— a5
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Fig. 250. -

épéedans lequel tourne le porte-soc, placé au-

dessus d'une semelle C en fer fondu qui tient

lieu de sep ; — L'oreille plane mobile qui

se fixe dans une cavité du scc-coutre et con

tre les mancherons E de la manière ordi

naire; — F, âge; — G, avant-train avec son

timon d'attelage, ses deux roues de diamètre

égal et sa sellette.

§ III.— Charrues à versoir* mobiles.

M. de Beaupré, propriétaire & Fontaines,

près Lyon,a adapté a l'une de ses charrues deux

versoirs mobiles en fer, l'un appelé de droite et

l'autre degauche,qui se fixent alternativement

parunetringleen fer,tournantsurun pivot en

tre le sep et la flèche ; cette tringle est armée

de deux bras recourbés; ils servent à fixer par

leur extrémité l'ouverture du versoir, qui en

suite reçoit un crochet qui achève de lui don

ner toute solidité. M.GariotJ'iui des membres

les plus éclairés delà Société d'agriculture de

Lyon, qui s'en est servi assez récemment sur

un sol argilo-caillouteux, a fait connaître les

résultats suivans : l'enlrure avait 18 po., le

timon avait 7 pieds de long du joug à la chaîne

du régulateur; l'attelage se composait de deux

vaches de moyenne taille et d'une force ordi

naire; elles ont marché avec facilité en tra

çant des sillons de 7 à 8 po. de profondeur, et

tournant complètement une tranche de terre

de 6 à 6 po. de large, qui a toujours laissé

Fig.

une raie bien nette et bien égale. «Cependant,

dit-il, cette charrue, qui me fit le plus grand

plaisir par la bonté de son labour, en raison

du faible attelage, me fit éprouver quelque

peine par la seule manœuvre de ses deux ver-

soirs mobiles, attendu que, pendant que je

traçais le sillon de droite, il fallait que le ver-

soir de gauche fût placé et arrêté par un cro

chet à l'âge de la charrue, et quand je reve

nais sur le sillon de droite pour tracer celui

de gauche, il fallait mettre sur la charrue le

versoir de droite, et ainsi de suite, ce qui ne

laisse pas, après trois ou quatre heures de tra

vail, de fatiguer le laboureur et de lui faire

perdre d u temps. » Le soc, q ui est tranchant , se

retourne aussi à chaque sillon. Malgré ces lé

gers inconvéniens, qui sont bien loin d'en

traîner une perte de temps équivalente à celle

que nécessite, pourcertains labours, l'emploi

des charrues à oreilles fixes, la charrue Beau

pré parait être une fort heureuse innovation.

L'un de nous (M. Molard), qui avait été

souvent à même d'apprécier les avantages de

la petite charrue Hugonet dans les terrains

montueux et rocailleux du Jura, malgré l'im

perfection bien sentie de son versoir, a cher

ché à lui en substituer un autre, ou plutôt

deux autres, d'une forme meilleure, et telle

ment disposés qu'on put éviter le déplace

ment à la main de l'oreille, déplacement in

dispensable dans les exemples précédens.

La charrue Hugonet modifiée {fig. 251) dif-

251.

fère donc de la précédente, en ce qu'elle porte

deux versoirs concavo - convexes , fixés par

un boulon leur servant d'axe près du soc, de

manière qu'aussitôt que l'un des versoirs est

abaissé pour fonctionner, l'autre se trouve

élevé au moyen d'une chaîne passant sur une

roue dentée , dont l'axe porte un coude de

manivelle; — chaque bout de la chaîne est

fixé au bord inférieur et postérieur du ver

soir.
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Ce moyen serait également applicable, avec

quelques modifications, à la charrue Orangé,

pour la rendre propre a labourer en allante!

en revenant dans la même raie.

M. Dlssai x de Courset a adapté à une

charrue modifiée par lui, un double versoir

qui parait fort ingénieux. Voici, à défaut de

renseignemens qui nous soient personnels,

ceux que nous procure VAnnotateur de Bou-

logne-sur-Mer : « Figurez-vous deux plaques

de fer ou oreillons légèrement recourbés,

filacés sur le soc de manière à former par

eur rencontre un angle dont le sommet est

vers la pointe du soc, et qui est traversé par

un boulon de fer partant de la haye au sep,

et sur lequel tournent ces deux plaques, réu

nies par cette extrémité et écartée» par l'au

tre au moyen d'une verge de fer recourbée

en crochetL'effet de la mobilité dece double

versoir sur le boulon de fer formant son axe

vertical, consiste à pouvoir, au moyen d'un

taquet de bois, faire saillir tantôt l'oreillnn ou

versoir de droite, tantôt l'oreillon ou versoir

de gauche, ou de pouvoir, au moyen de deux

taquets moins larges, placés de chaque côté

du support du soc, maintenir les deux oreil

lons ou versoirs dans une demi-saillie. Il ré

sulte de ces dispositions du double versoir

que, lorsque les deux ailes sont maintenues

égales et peu saillantes de chaque côté, la

charrue fait fonction de binot. Si au contraire

un des oreillons est disposé pour saillir ex

clusivement, il fait l'effet du versoir de la

charrue ordinaire. »

Enfin, M. Rosé a trouvé tout récemment

le moyen d'entraîner de droite à gauche et de

gauche à droite, selon la direction du labour,

une pièce mobile A (Jig. 252), qui sert à la fois

262.

de soc, de contre et de versoir. La nouvelle

arairehoséa tourne-soc-oreille avec petit avant-

train sous l'âge, peut donc être considérée

comme le complément des diverses améliora-

lions dont nous venons de parler. —A, tour

ne-soc oreille en fer battn , aciéré sur la

pointe et les deux tranchans, qui servent al

ternativement de soc et de coutre.

Ajoutons encore, par anticipation, ce que

nous aurons bientôt à dire en traitant des bi-

socs, que M. mt Dombasle a inventé une

charrue jumelle, propre à labourer alternati

vement k droiteet à gauche, et queM. de Yac

court, notre collaborateur, en a inventé une

autre, dite dos-à-dos, dont nous donnerons

une description détaillée, et que nous regar

dons comme la meilleure jusqu'i présent

connue, pour remplacer la charrue tourne-

oreille, principalement sur les coteaux, pour

les labours profonds et dans les terrains qui of

frent de la résistance. — Elle a été adoptée i

Grignon et à Roviile.

$ IV. — Des charrues à deux versoirs.

Les charrues à deux versoirs ou plutôt a

deux épaules ou oreillons ( car nous ne de

vons pas nous occuper ici de celles qui, sous

le nom de cultivateurs, bineurs, etc., sont em

ployées exclusivementaux labours d'entretien

descullures)sont utilisées dans l'Ouest et dans

diverses autres parties de la France et de l'Eu

rope^ peu près exclusivement, pour donner

la dernière façon aux terres disposées en bil-

lons, et pour recouvrir les semis sous raies.

Lenr soc, en fer de lance, est fixé sur le sep

au moyen d'une douille qui l'embrasse à frot

tement; il a ordinairement, de l'extrémité

postérieure d'une aile à l'autre, un peu plus

de largeur que le talon du sep, de manière à

rendre plus facile la marche de ce dernier;

— les deux planchettes qui forment les

épaules sont légèrement envoilées du haut

pour mieux renverser la terre. — Quand on

ajoute un coutre, ce qui a rarement lieu, pour

le retenir, on lui adapte une bande plate de

fer ou coutriau, terminée inférieurement par

un crochet qui entre dans un trou pratiqué

vers le milieu du soc, et qui est percée de trous

à son autre extrémité, oe manière à pouvoir

être fixée au-dessus de l'âge, qu'elle traverse,

par une cheville ou un simple clou.—Le reste

de ces sortes de charrues n'offre aucune par

ticularité remarquable.

Ce qui les caractérise dans la pratique, c'est

que, selon qu'on les dirige horizontalement,

ou qu'on les incline à droite ou à gauche, on

rejette la terre, dans lï premier cas, égale

ment des deux côtés, et dans le second, en

entier du côté de l'inclinaison, de sorte qu'on

peut obtenir alternativement avec un de ces

instrumens, le travail du buttoir et de la char

rue tourne-oreille,

Partout où l'on emploie en France les char

rues à épaules, ce n'est, avons-nous dit, que

pour les derniers labours et pour les semis

sous raies. Là se borne en effet leur véritable

mérite; car, quoique, lorsqu'elles sont con

venablement construites, elles divisent assez

bien le sol et arrachent jgpjnplètement le*
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mauvaises herbes, elles ne renversent qu'im

parfaitement la bande, et, si elles ramènent

cependant à la surface une partie de la terre

du fond , il n'est pas rare qu'elles laissent

entre chaque raie une côte non labourée.

Abt. vi. — Des araires et charrues à plusieurs

socs.

Les araires ou charrues à plusieurs socs

sont connues en France depuis un grand

nombre d'années. Jacques Besson, mathé
maticien du 16e siècle, avait fait décrire, en

1578, par Beroalde, dans son Théâtre des

machines, un artifice non vulgaire d'un mer

veilleux abrègement pour labourer la terre

avec trois socs. — Depuis cette époque, mal

gré les perfectionnemens de tous genres qu'on

a apportés à ces sortes de charrues, leur

usage ne semble pas être devenu beaucoup

plus fréquent, d'où l'on pourrait induire

Su'elles n'acquerront probablement jamais

ans la grande culture qu'une importance

accidentelle. En effet, leur prix élevé, — la

difficulté plus grande de leur construction,

— leur usage en général restreint aux labours

d'une faible ou d'une moyenne profondeur,

— leur marche doublement entravée sur les

terrains pierreux ou enracinés, — dans les

localités difficiles, le défaut d'habitude des

garçons de charrue, sont autant, au moins que

l'augmentation indispensable de force de ti

rage, de motifs qui assurent aux charrues or

dinaires une préférence méritée dans le plus

grand nombre de cas. Cependant, dans quel

ques autres , il est incontestable que la rapi

dité du travail des charrues à plusieurs socs

peut coïncider avec sa qualité; il serait donc

aussi nuisible de condamner que d'approu

ver d'une manière absolue leur emploi, et les

faits prouvent qu'il n'est pas permis, dans un

ouvrage de pratique, de ne pas faire con

naître au moins quelques-uns de ces inst ru

mens compliqués. — Nous ne parlerons que

de ceux dont la pratique a sanctionné le mé

rite.

Les charrues à socs multiples nont pas

d'ailleurs toujours pour but d'ouvrir deux

sillons côte à côte. Parfois , comme ou a pu

le voir à l'article Défoncement, elles sont dis-

f(osées de manière à creuser au lieu d'élargir

a raie ;—d'autres fois, leur principale desti

nation est de remplacer la charrue tourne-

oreille. — L'irrégularité du travail de celle-ci

(voy. ci-devant) et l'inconvénient d'employer

les charrues à versoir fixe sur les terrains en

Eente, parce qu'il est fort difficile de rejeter la

ande en haut avec quelque perfection, ont

donné lieu à diverses inventions dont il a été

parlé précédemment, mais parmi lesquelles

il en est que nous n'avons du indiquer ailleurs

que par anticipation. M. de Dombasle a

lait construire une charrue portant deux

corps, c'est-à-dire deux seps, deux socs

et deux versoirs ; l'un de ces corps verse à

droite et l'autre à gauche. Lorsque l'un de

ces deux corps de charrue est placé de ma

nière à travailler, l'autre se trouve en-dessus

de l'âge, et l'on n'a besoin que de retourner

la charrue à chaque éxtrémité de sillon. —

Cet instrument forme absolument deux

charrues jumelles n'ayant qu'un seul âge et

une paire de mancherons. Ces derniers sont

mobiles de manière à pouvoir se placer alter

nativement dans la direction convenable

pour celui des deux corps de charrue qui

est en action. (Ann. de Roville, 1825.)

La charrue, ou plutôt l'araire jumelle,

ainsi construite, travaillait fort bien; mais

elle avait cependant, outre quelques autres

inennvéniens , celui d'être très-difficile à

retourner au bout de chaque sillon , surtout

dans les terres tenaces et humides.

L'araire dos-à-dos de M. de Valcobrt

(fig. 253) est une de ces innovations heu

reuses qui a eu tout d'abord la sanction de la

Fig. 253.

i, I L_I 1_

pratique. Nous laissons parler M. Bella,

dont le nom se rattache si honorablement à

la création d'un des plus utiles établissemens

d'instruction agricole de la France. « La

charrue double que M. L. de Valcocrt a

fait exécuter à Gngnon a parfaitement rem

pli l'objet que l'auteur avait en vue; elle

remplnce très-bien la charrue tourne-oreille

et opère plus efficacement; elle a aussi l'a

vantage et la force de défoncer le terrain le

plus dur à une profondeur de 10 pouces.

Deux forts chevaux la traînent bien dans

les labours ordinaires, quatre boeufs suffisent

pour les défoncemens les plus difficiles. Cet

instrument a été très-utile pour labourer dans

les pentes où il n'est pas possible de faire des

billons, pour niveler la terre et la pousser

dans les fonds ; il a l'avantage de pouvoir sui

vre les sinuosités, et opère avec promptitude

et facilité. Il faut moins de temps pour dé

crocher la volée , faire tourner les chevaux et

replacer la volée, que pour tourner la charrue

et les chevaux ensemble, etc. »

La seule vue du dessin (Jîg. 253), ajoute

M. de Valcourt, montre qu'on ne retourne

jamais la charrue , elle marche comme la na

vette d'un tisserand. Arrivé au bout du sil

lon, on arrête les chevaux, on tire la cla
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vette , alors la volée I abandonne le régu

lateur H ; on fait retourner les chevaux et on

fixe la volée Iau second régulateur H'.

Si on ôte les quatre mancherons E, on verra

que cette charrue est exactement l'avant

de deux charrues Dombasle ( mais dont

l'une jette la terre à droite et l'autre à gau

che), qui sont mises dos-à-dos sur une ligne

XY.—Le versoir, en fonte , n'est pas aussi long

3ue dans la charrue Domba>le ; il ressemble

avantage au versoir américain ou à celui de

l'araire du Brabant(voy./.>ag'e 183, fig. 235, et

page 184,_/îgr. 236). On lui avait primitivement

donné 15 po. de hauteur (0 m 406); mais M.

Bella a labouré si profondément, quelquefois

à plus d'un pied, que la terre passait par

dessus les versoirs et retombait entre les deux

socs. Il a fait alors clouer sur les deux versoirs

une plaque triangulaire en tôle qui a obvié à

cet inconvénient. — On aurait pu également
ajouter une rehausse.—La haye A a 2 po. (0m

054 ) de moins que celle de la charrue de
Roville ; on lui a donné 8 pi. 6 po. (2 m

760) de longueur, et 4 sur 3 po. (0 m 108

sur 0 m 081 ) d'équarrissagc. — Le sep B a

4 po. 3/4 de largeur sur 3 1/2 de haut (0 m

128 sur 0 m 095). — Les socs CC ont 10 po.

(0 m 271 ) de leur origine à leur pointe. D'une

pointe d'un soc à l'autre on trouve 4 pi. 10 po.
(1 ■ 570). — Du côté de terre on a mis

une planche J qui remplit tout l'intervalle

entre la haye A, le sep B et les deux gendar

mes FF. — Les étançons DD, de 4 sur 3 po.
(0 ■ 108 sur 0 m 081 ), sont fixés à 10 po. (0 m

271) d'intervalle.— Les 4 mancherons EE ont
2 pi. (0m 650) d'ouverture; à 2 pi. 8 po. (0m

866) de terre, ils dépassent la haye de 15 po.
(0m 406). — Les régulateurs HH sont à la

Dombasle.

Charrue Plaideux à double soc horizontal.

Ce ne sont, à proprement parler, que deux

charrues de Brie réunies sur un seul âge

coudé et porté sur un avant-train. — A la

place du double manche on a substitué deux

mentonnets ou bras latéraux, l'un sur la

queue et l'autre dans la tête de l'étançon. Ces

deux mentonnets portent chacun un elrier

ou collet de fer à vis et écrous ; c'est dans ces

étriers que passe l'âge du soc; enfin, ces deux

étriers ont chacun une vis de pression pour

serrer l'âge et le fixer solidement sur les deux

mentonnets. On voit combien est simple un

pareil assemblage.

Fig. 254

La charrue Plaideux, adoptée dès 1809 par

divers cultivateurs de l'Oise, et perfectionnée

depuis par son inventeur, s'est répandue

assez rapidement dans les départemens voi

sins. — En 1821, d'après l'attestation d'un

grand nombre de cultivateurs qui en faisaient

un usage particulier, et sur le rapport de

M. Héricart de Thury, la Sociétécentrale d'a

griculture accorda une médaille à M. Plai

deux. Nous laissons parler notre confrère.

« Les expériences réitérées que nous avons

fait faire devant nous, entièrement d'accord

avec la correspondance de M. le sous-préfet

de Senlis et des cultivateurs de son arrondis

sement qui se servent de la charrue à deux

socs, nous ont prouvé : 1° qu'avec la même

puissance on doit généralementcompler,dans

les longues raies , le double d'ouvrage qu'avec

la charrue de Brie pour les petits labours,

tels que les binages, les découennages, lot

enfouissages de parc et de grains, dans les

terres légères, et le tiers dans les terres fortes

et compactes pour lesquelles il convient d'a

jouter un troisième cheval au têtard , si on

veut des labours profonds, tels que les défon-

çages et les gros retaillages ;— 2° que les deux

raies q u'elle ouvre, lorsqu'elle est bien conduite,

sont parallèles, bien suivies et parfaitement

égales en largeur comme en profondeur; —

3° qu'on peut donner aux raies telle dimen

sion qu'on veut, attendu que la charrue se

braque et se débraque à volonté ; — 4° qu'elle

se maintient très-bien en raie;—5° que la ma

nœuvre est simple et facile une fois qu'on

est parvenu au degré d'entrure que l'on veut

donner; — enfin, que tout charron de vil

lage peut la monter, démonter et réparer

facilement. »

D'un autre côté, il faut reconnaître que

dans les labours profonds elle est sujette à

s'engorger; — elle présente quelque embar

ras pour l'enfouissement des fumiers longs ,

et elle demande beaucoup d'application de la

part du conducteur, attendu qu'elle pour

rait ouvrir une raie plus haute que l'autre,

si on n'avait l'attention de bien fixer à sa

place la hâve du second soc, de manière à lui

faire prendre autant de terre qu'à celui de

devant; — elle éprouve plus de difficultés

qu'une autre dans les terrains qui contien

nent des blocs de pierre.

La charrue h double soc et h pied ( fig. 254 ),

ainsi nommée à cause du pied M qui sert à

Fig. 255.

régler l'entrure du soc , a été introduite en M. le baron Dewal de Barouviixe. — Elle

Flandre, il y a une douzaine d'années, par se distingue particulièrement de la charrue
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belge ou brabançonne ordinaire par un se

cond coutre L et un second soc I.—A, man

cheron ; — BB, queue de la charrue emmor-

taisée dans le sep el dans la haye;— C, haye

ou flèche; — D, montant emmortaisé par le

haut dans la haye et par le bas dans le sep;

— E, sep à semelle de fer; — F, grand cou

tre; — G, grand versoir; — H, soc en fer,

forgé comme le versoir, dans lequel entre le

sep, où il est retenu par une cheville implan

tée de bas en haut devant une traverse qui

réunit ces deux parties au-dessous dudit sep;

— I, second soc ayant en petit la même

courbure que le grand el dont la partie pos

térieure est courbée en forme de versoir et

est porlée par une branche de fer qui tra

verse la baye; — L, petit contre ; — M, pied

en fer, courbé à sa partie inférieure pour

glisser sur la terre, et élargi dans le sens du

travers de la haye d'environ 9 centimètres,

pour porter sur plus de terrain et ne pas

enfoncer; — N, crémaillère; — O, anneau de

fer sur lequel tirent les chevaux et qui sert à

rég'er la profondeur; — P, boulon fait, à sa

partie supérieure, en forme de marteau pour

pouvoir s'en servir au besoin: en le changeant

de trou ( yoy- fig. 255 ), on fait prendre à la

charrue des raies plus ou moins larges ; — Q,

lien de fer qui ne peut se voir que dans la

fig, 255 : il est rivé solidement par deux

pattes sur le versoir et traverse la queue B

pour la fixer j la partie qui traverse ladite

queue étant a vis et garnie de deux écrous,

sert à régler l'écartement du versoir; — R,

boulon de fer qui contribue à unir plus soli

dement le sep a la haye ;—des brides de 1er

sont destinées à retenir la queue B et le mon

tant D sur la haye.—La tige du soc I est garnie

de crans qui entrent dans la plaque supé

rieure de la haye, et qui, étant serrés par

le coin qui se voit derrière, font que cette

pièce ne peut ni monter ni descendre quand

elle est fixée à la hauteur convenable; mê

me remarque pour la pièce M.

Cette charrue, établie d'après les princi

pes qui ont dirigé la construction de I araire

Dombasle, de la charrue de Small et de la

charrue américaine, présente, comme on le

voit, l'avantage de pouvoir, au gré du labou

reur, servir soit comme une forte araire

simple à pied, soit comme araire à pied à 2

socs. — Dans ce dernier cas elle doit être

particulièrement propre aux labours ou aux

défoncemens profonds.

M. Dewal de Barouville a reçu en 1823,

pour cette machine, la grande médaille

d'or de la Société centrale d'agriculture de

Paris.

La charrue Guillaume à double soc ou à

deux raies, ou bisoc {fig. 256), dont chacun des

Fig. 258.

corps ne diffère pas essentiellement, dans les

partiesconstituantes, delà rharrueGuillaume

donlnous avons donné la description et la fi

gure {page 188 ), est unieetconsolidée en une

seule pièce par les boulons àécrou D, D, D;la

haye de l'arrière-corps A est coudée oblique

ment à droite, antérieurementau coutre C, et

jusqu'aux abords de l'étançon de l'avant-

corps ; —lescoutresCC,au lieu d'être placés au

milieu de l'âge, sont retenus sur le côté dans

des coutelières; on peut modifier à volonté

la direction de leur pointe au moyen de deux

vis de pression.

A l'instant où le charretier se disposera ,

dit M. Guillaume , à labourer avec celte

charrue, comme elle est montée sur un train

de devant semblable à celui de la charrue

ordinaire (voy. fig. 242), il réglera l'entrure

des socs par la sellette comme il a été dit...;

en se plaçant entre les deux mancherons, il

observera la charrue de devant pour la main

tenir dans la même largeur de raie que celle

de derrière. Toutes deux étant accouplées

pour retourner une bande de 10 po. (om 271)

de large, s'il arrivait que celle de devant en

prit une moindre, 11 est clair que le sillon

unique, résultat du double trait, donnerait

par son irrégularité un mauvais labour. Si

donc le charretier s'aperçoit qu'une des deux

charrues prend une raie plus on moins large,

plus ou moins profonde que l'autre, il devra

parer à cet inconvénient par le moyen

de deux écrous des boulons d'assemblage

E, F; en desserrant le premier et en serrant

le second, il relèvera ia pointe du soc; en

faisant le contraire, il lui donnera plus d'en-

Irtire.

Le bisoc Guillaume, après plusieurs an

nées d'expériences et divers essais compa

rai ifs, a mérité à son auteur la médaille d'or

de fa Société centrale d'agriculture.

Le bisoc de lord Sommervillc, fort célèbre

en Angleterre, et dont nous reproduisons la

figure d'après M. Loudon {fig. 257), se fait re

marquer par ses versoirs brisés, dont la par

tie postérieure, mobile au point de section,

peut prendre plus ou moins d'écarlement à

l'aide d'une vis à écrou qui l'unit au corps

de la charrue. — Cette disposition, vantée

par sa seigneurie, est en effet avantageuse
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Fig. 257.

A. THIEBAULT. M.

lorsqu'on peut, en raison de la nature du

terrain, augmenter la largeur de la raie;

mais l'angle qui se forme a l'endroit où la

partie mobile dn versoir pivote, et qui détruit

nécessairement l'harmonie

courbure 'du -versoir entier, nous semble un

inconvénient qu'il serait facile d'éviter en

adoptant la disposition du versoir de la

grande charrue écossaise.

Le trisoc de Bedfort {fig. 258) se compose

de trois socs A A A, de trois versoirs B B B

et de trois âges C C C, maintenus par une

traverse D et fixés sur la sellette E au moyen

d'entailles et d'écrous. — L'un des manche

rons F prend appui à droite sur le premier

corps, le second G, sur le troisième. L'un et

Fig.

l'autre sont retenus à distance convenable et

consolidés par une verge H. — L'avanl-train

est a roues inégales. — Le régulateurà écrous

I Sert à recevoir la chaîne du tirage.

La fig. 259 représente la même machine

de pfvue

259.

profil du côté gauche.

Il existe aussi des charrues à quatre socs;

1W. Gmi-LAi'niK en a construit une qui parait

théoriquement assez bien conçue. — Amos en

a invenlé une autre dans les principes du

trisoc que nous avons figuré; mais si les bi-

socs peuvent être parfois utilisés, on conçoit

que les reproches qu'on leur fait en pratique

deviennent plus graves encore , à mesure

?ue le nombre des socs augmente. —

I nous paraît douteux que, même pour de

simples déchaumages, on se trouve bien de

l'emploi de ces lourdes et dispendieuses ma

chines. Molard, de l'Institut,

elO. Leclerc-Tuouin.
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Section m. — Des labours à l'aide de ma

chines aratoires autres que les charrues.

Art. i"r. —Des labours à Vextirpateur.

Ces labours diffèrent essentiellement des

labours à la charrue : 1" parce qu'au moyen

des socs de l'instrument, ils soulèvent, mê

lent et divisent la terre sans la retourner;—

2° parce qu'en général ils ne la pénètrent

qu'à de faibles profondeurs;— 3° et parce

qu'ils ne sont pas propres, comme les au

tres, à donner a sa surface, par lesillonnage,

telle ou telle disposition particulière.

Leurs principaux avantages sont : de pul

vériser énergiquement le sol et de le mélan

ger complètement à 3 ou 4 po. ( o™ 081 à 0™

108) de profondeur; — de diminuer le nom

bre des herbes annuelles en ramenant une

partie de leurs graines près de la surface

pour les faire germer, et en les déracinant

bientôt après par les façons suivantes ; — de

faire périr les plantes adventices vivaces, en

les arrachant ou en mutilant fréquemment

leurs racines; — d'offrir un des moyens les

plus simples de redresser ou ravaler progres

sivement le sol, lorsque les inégalités qui le

couvrent ne sont pas considérables;— enfin

de présenter sur le travail à la charrue une

économie très-grande.

Vemploi de Vextirpateur en France ne re

monte pas à une date fort ancienne, et son

usage est loin d'être aussi répandu qu'il de

vrait l'être. — Lorsque le sol a été suffisam

ment et assez profondément ameubli par un

ou deux labours à la charrue, il est presque

toujours avantageux de se servir de cet ins

trument pour donner les façons préparatoi

res aux semis d'automne, non seulement à

cause de l'économie du travail, de fatigues

et de temps, mais parce que la terre se

trouve plus également divisée, plus propre à

sa surface, mieux disposée pour recevoir les

semences, et parce qu'on a remarqué que le

blé est moins sujet a être déchaussé par les

gelées de l'hiver, lorsqu'il se trouve dans un

sol qui n'a pas été tout nouvellement remué

à une grande profondeur. — Dans certains

cas, on préfère aussi l'exlirpateur à la herse

pour recouvrir la graine après les semis;

mais ce n'est pas ici le lieu de nous occuper

des avantages ou des inconvéniens que pré

sente une telle pratique.

Pour les semis du printemps, le travail de

l'extirpateur est plus souvent substitué à ce

lui de la charrue.

Enfin, en des circonstances assez fréquen

tes, pour les semailles tardives d'été, un

simple trait d'extirpateur, donné sur un ter

rain dont on vient d'enlever les produits, est

une préparation suffisante.

En Angleterre, le général Beatson, dont

le nom a acquis depuis quelques années une

certaine célébrité, plus encore peut-être

chez nous que parmi ses concitoyens, a pro

posé de remplacer entièrement les charrues

par les extirpateurs. Dans son Nouveau sys

tème de culture ( New sjrstem oj cultivation),

parlant de ce principe que, dans tout le la

bour, la résistance qu'éprouve la charrue est

en rapport direct avec le carré de la profon

deur a laquelle pénètre le soc, il pose en fait

que si quatre chevaux, pour labourer en une

seule fois à 8 po. (0™ 217), éprouvent une ré

sistance représentée par 8 X 8 ou 64, deux

de ces chevaux, en ne labourant qu'à 4 po.
(0m 108) chaque fois, éprouveront une résis

tance moitié moindre, puisqu'elle pourra se

traduire, pour un seul labour, par 4X 4= 16,

c'est-à-dire en tout 32 au lieu de 64. En pous

sant plus loin cette comparaison , on trou

vera, supposant que chacun des chevaux

attelé séparément à un léger extirpateur,

laboure seulement 2 po. ( 0™ 054 ) et qu'il

revienne sur le même champ 4 fois de suite,

que la somme de résistance éprouvée par

lui diminue encore de moitié, puisque le

carré de 2 est 4 qui, multipliés par les 4 la

bours, donnent 16 ou le quart seulement de

la force nécessaire pour atteindre d'un seul

coup à 8 po. (O"" 217). De sorte que, si, pour

traîner une charrue labourant a cette der

nière profondeur, chaque cheval doit éprou

ver une résistance égale à 80 kilog., celle

qu'éprouveront les quatre chevaux équivau

dra nécessairement à 320 kilogr., tandis

que, si le labour quatre fois répété pénètre
firogressivement : la 1" fois à 2 po. (Om054),

a 2e à 4 (0° 108), la 3* à 6 (0m 162), la 4" à 8

(O™ 217), la somme totale de la résistance ne

sera plus que 80, et celle qu'aura à vaincre

chaque cheval de 20. C'est d'après une sem

blable théorie que M. Beatson a conçu son

extirpateur et calculé les avantages qu'il es

pérait en retirer dans la pratique. Cette ma

chine, sous le nom impropre de scarifica

teur Beatson, a été trop vantée pour ne pas

trouver ici sa place.

lAfig. 260 le représente en A, vu de profil;

Fig. 260.

— en B, vu en-dessus ; — et en C, vu par- der

rière. On voit qu'il se compose de 7 pieds à

socs étroits, dont les tiges ont la forme et la

courbure des coutres ordinaires. On leur a

donné plus de longueur qu'on ne leur en

donne généralement, .parce que, d'après la

méthode du général, ils doivent pouvoir sup

pléer le soc de la charrue et pénétrer par

conséquent à une grande profondeur. Cet
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extirpatcur est à une seule roue, ainsi que

l'indiquent les fig. A et B. On le dirige h

l'aide de deux mancherons emmortaisés à

droite et à gauche dans un châssis dispose

de manière a recevoir la double chaîne du

tirage. — Attelé d'un seul cheval, soit qu'on

l'emploie à arracher le chaume, à pulvériser

la terre, ou à houer entre les rayons du blé,

il parcourt, terme moyen, trois acres anglais

par jour (l'acre est a l'arpent de 48,400 pi.

de France comme 1000 à 1262).

A l'aide de ce léger instrument, M. Iîe atson

arrive, dit-il, depuis plusieurs années, à de

fort bons résultats sur ses propriétés. Toute

fois, sans vouloir attaquer en rien sa théorie,

bien qu'elle semble pécher à son point de dé

part, au moins par exagération; sans révoquer

en doute le succès obtenu dans une localité

Ïtarliculière, il resterait à savoir si, partout,

es mêmes expériences seraient suivies des

mêmes résultats, et c'est ce dont il est permis

de douter quandon songe, d'une part, que le

labour de 1 extirpateur ne peut ouvrir la terre

aux influences atmosphériques, ni aussi com

plètement, ni, en général, aussi profondément

que celui de la charrue, et, de 1 autre, comme

1 ont déjà prévu la plupart de ceux qui ont

fait un usage suivi d un tel instrument, que

son emploi est assez souvent ou très-difficile

ou à peu près impossible sans labour préa

lable; — difficile, par exemple, lorsqu'un

sol qui offre une certaine ténacité est seule

ment uii peu sec ou un peu humide, parce

que, dans le premier cas, les socs, même les

plus étroits, ne peuvent bien pénétrer dans la

masse, et, dans le second, parce que l'instru

ment s'engorge à chaque instant ; — impossi

ble lorsque le terrain contient en quantités

appréciables des pierres ou des cailloux de

quelque grosseur.

Il serait donc déraisonnable de prétendre

remplacer la charrue par l'extirpateur, ou

même de vouloir établir une lutte d'impor

tance entre elle et lui; mais il n'en est pas

moins vrai que la part d'importance de ce

dernier, ainsi que j'ai cherche à le faire voir

peut être en trop peu de mots, est encore assez

belle pour attirer l'attention des laboureurs,

comme elle a attiré, depuis une vingtaine

d'années surtout, celle des agronomes les

plus distingués de l'Angleterre, de l'Allemagne

et de la France.

Les extirpateurs diffèrent des scarificateurs

et des herses, parce qu'ils portent des espèces

de socs horizontaux comme ceux des char

rues, à la place des coutres verticaux ou des

dents nui caractérisent ces deux dernières

sortes d'instrumens.

Le nombre et la/orme des socs varient en rai

son de la nature du sol. — Dans un terrain fa

cile et uni, il est évident qu'on peut, afin

d'obtenir un travail plus rapide, donner à

l'extirpateur des dimensions plus grandes et

multiplier davantage le nombre de ses pieds ;

mais si le terrain est inégal, le contraire ar

rive, et il faut alors, sous peine de voir l'ins

trument ne pénétrer que partiellement dans

la couche labourable, le réduire à de moindres

dimensions.

Plus le sol est tenace, plus les socs doivent

être pointus et étroits. Cependant on ne doit

pas perdre de vue que cette disposition exige

AG1UCULTCRB. <

aussi qu'ils soient plus rapprochés, puisque

la première condition est que la terre soit re

muée sur tous les points, et, dès-lors, l'instru

ment est plus disposé à s'engorger.—Il ne faut

donc pas outrer le principe.

Quelquefois on donne aux socs de devant,

c'est-à-dire à ceux qui doivent pénétrer les

premiers dans le sol et commencer à l'ouvrir,

une forme plus aiguë et une longueur de tige

un peu plus grande qu'aux autres, afin de fa

ciliter leur action et d'empêcher que, durant

le labour, le soulèvement plus ou moins fré

quent de l'âge ne les empêche de pénétrera la

même profondeur que ceux de derrière.

On a cherché dans quelques circonstances

à joindre aux socs des extirpateurs de pe

tits versoirs pour approcher le plus possible

des effets produits par la charrue; mais on a

ainsi rendu le travail beaucoup plus difficile,

sans atteindre convenablement le but désiré.

— On a en conséquence renoncé partout à

cette disposition.

L'addition de coutres dirigés obliquement,

du point de jonction de la tige de support

jusqu'à l'extrémité antérieure de chaque soc,

de manière à fendre la couche arable avec

plus de facilité, est au contraire une innova

tion fort heureuse, puisquelle diminue incon

testablement la résistance. Aussi, quoiqu'elle

ait l'inconvénient de compliquer la construc

tion et par conséquent d'augmenter la valeur

pécuniaire de la machine, a-t-elle été adoptée

en divers lieux.

Ainsi que les charrues et les araires, les ex

tirpateurs marchent avec ou sans avant-train.

— Tantôt ils portent sur trois roues fixées

à chacun de leurs angles; — tantôt sur une

seule roue adaptée sous l'âge. Celte dernière

méthode est aujourd'hui la plus fréquente.

Uextirpateur à socs mobiles de Roville

(fig. 261 , 1, 2 et 3) est fort simple. Son chàs-

Fig. 261.

sis est armé de cinq socs ou pieds, 3 sur la

traverse de derrière et deux sur celle de de

vant.—Les tiges c cn°l qui les supportent, se

ramifient, comme on le voit, de manière à s'as

sembler sur le soc par deux rivures. — Ces

mêmes tiges sont fixées sur les traverses au

moyen de nrides en fer n° 3 serrées par des vis

et desécrous, de sorte qu'on peut faire varier

à volonté la distance des pieds entre eux. Sur

la traverse postérieure, sont boulonnés deux

mancherons qui, en se prolongeant jusqu'à

tome I.—26
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celle de devant , ajoutent encore à la force

de l'instrument. L'âge E est également main

tenu sur les deux traverses. Il est percé

en F n° 2 pour recevoirle support à roulette G

n°l,et terminésurle devantpar un régulateur

vertical H n° 1 et horizontal n° 2.

Dans ces derniers temps, M. de Dom-

basle ayant reconnu qu en pratique les

extirpateurs à pieds mobiles présentaient l'in

convénient d'être assez difficiles à ajuster de

manière à fonctionner avec une régularité par

faite, bien qu'ils eussent d|ailleurs de vérita

bles avantages, il crut devoir en construire de

nouveaux à pieds fixes, assemblés dans les tra

verses au moy en d'écrous, comme cela se pra

tique généralement en Angleterre. — Cette

construction présente moins d'inconvéniens

depuis que l'on construit les socs entière

ment en acier, parce qu'ils s'usent beaucoup

moins promptemeut, de sorte que, parle fait,

on n'éprouve presque jamais le besoin de les

rapprocher.

L extirpateur à cinq pieds mobiles età secs

en fer, à établir sur un avant-train ordinaire

de charrue, coûtait 105 fr. — Le même, avec

roue sous l'âge pour remplacer l'avant-train,

120 fr. — A pieds fixes ei à socs entièrement

en acier, il ne coûte dans le premier cas que

87 fr. ; — dans le second que 105 fr. — Cha

que pied de rechange est du prix de 11 fr.

L'extirpateur de M. de Valcourt ( fig. 262),

Fig. 262.

qui a été adopté à Grignon, ofi on le fabri-

3ne, est à cinq socs. Il pourrait en avoir deux

e plus dans les terres légères. — Dans l'ori

gine il était sans support sous l'âge, niais, de

puis quelques années, on lui a ajusté One rou

lette qui facilite sa marche sans augmenter le

tirage; car elle ne sert, à pr"prement parler,

de point d'appui lorsqu elle est bien ré

glée, que pour tourner la machine quand il

en est besoin, et pour la rétablir dans sa po

sition première si elle venait à en dévier,

cas assez rare, puisque, une fois entrée en

raie, elle peut marcher a peu près seule.

A, âge ou haye;—B, régulateur;— C, rou

lette;—JJ coutresscarificateurs droits placés

devant les piedsel remplacés, dans les terrains

pierreux, par des contres courbes, P,R;—H-H,

pieds des socs; —OO, clavettes quelquefois

remplacées par des brides; — K, pointe des

contres-scarificateurs emboîtant l'extrémité

du soe;—I,, ailes du soc;—N, mancherons;—

M, point d'attache de la volée;—G, socs vus

isolément et leurs ailes;—PR, coutre-scarifi-

cateur;—;Q, scarificateur.

Deux des extirpateurs anglais les plus es

timés, sont ceux de Wii.kie et de Haywabd.

Le 1" ( fig. 263 ), dont le bâtis est entière-

Fig. 268.

ment en fer, est à trois roues et S un seul man

che. Il porte en tout neuf socs solidement

boulonnes, de manière qu'il soit néanmoins

facile de les enlever lorsqu'ils ont besoin de

réparation, et de les remettre en place. Il pa

rait qu'à ces socs on substitue parfois des roues

coupantes pour préparer les labours des ter

rains engazonnes, ou des coutres auxquels

l'inventeur a donné l'une des formes indi

quées dans les détails de la figure, afin d'a

jouter la Jorce de tension à celle de la simple

résistance. En effet, on doit considérer un

pied d'extirpateurou de scarificateur comme

un levier dont le point d'appui est en A, la

puissance en B et la résistance en C. Dès-lors

on comprend combien sa position plus ou

moins inclinée à l'horizon, peut et doit mo

difier son action dans le soi.

L'extirpateur deHAYWAM)(fig.2(>4) se com-

Fig. 264.

pose d'un châssis en bois A, sur lequel sont

fixés, à l'aide d'écrous, onze socs à pied, six

sur le derrière et cinq sur le devant ;— de

deux mancherons BB;—d'un âge C adapté à

un avant-train D, sur lequel on peut, a vo

lonté, l'élever ou l'abaisser pour régler I'en-

trure des socs ; — de deux petites roues à

jastes très-larges CC, dont les pivots tournent

dans les deux branches d'un bras en fer qui

peut glisser verticalement dans la traverse

postérieure du châssis, également dans le but

de permettre de modifier la profondeur du

labour; —enfin, de deux chaînes FF servant

à tirer le cadre carrément, bien qu'elles lui

permettent néanmoins de s'incliner un peu

plus d'un côté que de l'autre, selon que l'exige

l'inégalité du terrain. Les roues de l'avant-

train sont portées sur des bouts d'essieux

eu fer fixés par des boulons aux extrémités

de l'essieu en bois.

A. l'aide de cette macbine disposée de ma

nière qu'on puisse enlever, pour la conduire

dans les terrains argileux, deux des socs da
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chaque extrémité, ce qui réduit le nombre

des autres à 7, on donne, en des terres pré

cédemment remuées à la charrue, de légers

labours qui peuvent toutefois augmenter

progressivement de profondeur assez pour

atteindre le foud de la raie.

De ces divers extirpateurs, le plus parfait ,

celui qui peut se prêter le mieux à tous les

travaux qu'on est en droit d'attendre de ces

sortes d'instruniens, est évidemment celui

de M. de Valcourt; mais sa complication le

rend dispendieux. Celui de Roville, tel que ie

l'ai décrit, avec la tige antérieure du pied du

soc qu'il serait facile de transformer en un

véritable coutre, me parait, à cause de sa

simplicité même, devoir être généralement

préféré dans la pratique.

Abt. ii. — Des labours à lu yitissoire.

Quoique les rôtissoires soient plutôt des

instrumens de jardinage que de grande cul

ture, cependant on a pu parfois les intro

duire avec avantage dans cette dernière. En

Allemagne, il n'est pas sans exemple qu'on

se serve de ratissoires à cheval, de préférence

à la charrue, pour déchaumer les champs de

bléet pour donner les labours de jachère.On

les emploie aussi pour aplanir ou régaler le

terrain dans lequel se trouvaient précédem

ment des plantes butées. — Dans le comté

de Kent, au dire d'YouriG, on s'en sert habi

tuellement pour donner, après la récolte des

fèves, une culture destinée à empêcher les

mauvaises herbes d'envahir le sol jusqu'au

moment où il peut être labouré et ense

mencé en froment ; — pour préparer les se

mailles de spergule, de raves, de sarrazin ,

mais, elc.,etc— Ce travail, sur les terrains lé

gers ou encore ameublis profondément,

donne des résultats satisfaisans, et se fait

avec promptitude sans exiger une très-

grande force de tirage.

Il est évident que plus la lame des ratis

soires a de longueur, plus la quantité de terre

labourée à la fois est considérable, mais

aussi plus le tirage augmente et plus les in-

convéniens qui résultent ou peuvent résulter

de la disposition et de la nature du ter

rain, sont sensibles. — Ces lames ordinaire

ment sont ajustées plus ou moins oblique

ment sur une monture, selon qu'elles

doivent pénétrer plus ou moins en terre. —

Deux manches servent, conjointement avec

un âge portant sur un avant-train ou sur

une simple roue, à maintenir la direction et

à régler la profondeur du labour.

Dans la rutissoire à cheval (fig. 265), la

Fig. 365.

au moyen de laquelle on peut modifier l'en-

trure de la lame ; — celle-ci B est main

tenue fixement par deux montans emmor-

taisés dans une traverse qui sert de point

d'appui aux mancherons. — A l'extrémité

antérieure de l'âge ou de la flèche C,se trouve

un anneau destiné à recevoir les traits d'un

cheval ou d'un frne.

La drague à claie, dont il a été parlé ail

leurs, est un nouvel exemple du parti qu'on

peut tirer des ratissoires dans la grande cul

ture.

Abt. m. — Des labours au scarificateur.

Les scarificateurs diffèrent des extirpateurs

et se rapprochent des herses par l'absence

des socs qui caractérisent les premiers et la

présence de coutres qui agissent à la ma

nière des dents des dernières. Aussi, on les

confond parfois avec elles. — On les emploie

en des circonstances assez différentes : par

fois ils précèdent la charrue dans les defri-

chemens pour faciliter son action ; — le plus

souvent ils remplacent avantageusement la

herse pour les façons qui suivent les labours.

— Au printemps, on les emploie,_comme les

extirpateurs, sur les champs qui ont perdu

leur guéret,et qui commencent? à se couvrir

de mauvaises herbes. — La même chose a

lien avant les semailles d'automne.— Sur des

terrains profondément ameublis par d'an

ciens labours, tels, par exemple, que ceux

qui ont donné l'année précédente une ré

colte de racines, et qui n'ont pas été tra

vaillés depuis, les scarificateurs peuvent

remplacer avec économie la charrue. — Ils

le peuvent encore avec un avantage bien

plus grand sur les jachères dont le principal

Dut est la destruction des mauvaises herbes.

Les machines aratoires anxquelles on de

vrait réserver le nom de scarificateurs, sont

tantôt à un seul support, comme certaines

araires, ou à plusieurs roues fixées aux an

gles de leurs châssis; tantôt à avant-train. —

Elles ont des contres tranrhans, fixés de di

verses manières sur un bâtis muni de man

cherons, et portant un âge à l'aide duquel

on peut modifier leur entrure.

Le scarificateur Guillaume ( fig. 266 ) est

Fig. 266.

rone A est emmanchée comme la poulie d'un

puits. Elle porte une tige mobile dans l'âge,

formé d'un plateau solide M, destiné a fixer

les 5 coutres, dans chacun desquels on a

pratiqué 8 trous propres à recevoir une

double clavette qui sert à le maintenir, et.

selon la place qu'elle occupv, à lui donner
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pin» on moins de longueur en terre. — Le ! fi". 269.

sabot N empêche le plateau de poser sur le 1

sol. — Ce scarificateur est construit de ma

nière à être adapté à un avant-train de

charrue Guillaume ou de toute autre char

rue, avec la seule précaution de tenir la haye

bien droite en la fixant sur la sellette. La

bride O maintient une chaîne qui doit être

attachée au crochet des armons. de socs, mais par le mécanisme ingénieux

Dans les ateliers de M. Guoluhe cet ins- qui permet de modifier la profondeur du Ia-

trument coûtait 100 fr. Bour à l'aide d'une simple vis modératrice,

Le scarificateur de Coke {fig. 267), décrit et et par la disposition de la bride à laquelle s'a-

Fig. 267. daptent les traits des animaux. Ce léger in

strument , que deux chevaux peuvent con

duire, est d une très-erande solidité; aussi

exige-t-il très-peu de frais d'entretien. Il est

du prix de 110 fr.

M. Geffrov a disposé son scarificateur de

manière qu'il soit facile, en réduisant à trois

le nombre de sescoutres, et mieux encore en

substituant à ces trois contres trois pieds

d'extirpateur, de l'utiliser à la manière d'une

hone à cheval pour biner entre les lignes.

L'usage du scarificateur est encore moins

répandu en France que celui de l'extirpa-

teur, et il faut avouer que le labour qu'on en

obtient est en général moins bon; mais il

faut reconnaître aussi qu'on peut utiliser

avantageusement le premier dans diverses

circonstances où il serait difficile de recou

rir au second. Telles sont notamment celles

où le sol est rocailleux , où il contient des ga

zons non découpés, des racines traçantes et

liées entre elles; par là les socs seraient à

chaque instant brisés, dérangés ou arrêtés

dans leur marche, tandis que les coutres ré

sistent mieux aux pierres et se font jour à

travers les herbes. A la vérité, lorsque les

obstacles de ce dernier genre surabondent,

les scarificateurs, comme les extirpateurs,

sont sujets à l'engorgement, de sorte qu'il

faut arrêter fréquemment les animaux pour

nettoyer l'instrument, et alors l'opération

devient pftis lente, sans cependant offrir une

grande perfection. Il faudrait pouvoir à la

fois pulvériser et nettoyer le terrain. L'An

glais Mortox est, je crois, l'un des premiers

qui ait cherché à résoudre simultanément

ce double problème. Son scarificateur rotatif

et à râteau s'est répandu depuis une quinzaine

d'années et conservé dans la pratique écos

saise. Il existe même, dit-on, en France, sur

plusieurs grandes exploitations, notamment

aux environs d'Arpajon; mais, 'n'ayant pas

été à même d'apprécier les importans résul

tats qu'on lui attribue, je ne pourrai en par

ler que d'après les écrits des auteurs anglais

et les excellens dessins de M. Leblaac.

Le scarificateur rotatifà râteau </<; Moktox

i_fig. 270) se compose d'un corps d'essieu en

bois A , dont les fusées sont en fer ; — de 2

roues B; —d'un châssis en fer C,C,C boulon

né contre l'essien ;—d'un timon ou âge en fer

tenu au milieu du corps d'essieu par un piton

fourchu et à écrou qui lui permet de se mou

voir dans un plan vertical; — d'une four

chette verticale E dans laquelle le timon peut

être fixé à diverses hauteurs; — d'une autre

fourchette F dans laquelle passe également

le timon, et qui va soutenir, par son prolon

gement inférieur, l'axe coude des hérissons;

— de hérissons j, au nombre de huit ou dix

figuré dans l'ouvrage de F. E. Molabd. se

dislingue surtout des autres scarificateurs

connus, par l'arc de cercle en fer F qui sert

à maintenir, an moyen de chevilles en même

métal, les côtés latéraux Dà l'écartement vou

lu.—Ces mêmescôtésD sont fixés à charnière

en E sur la pièce du milieu qui reçoit elle-

même la bride de tirage à son extrémité an

térieure et les mancherons à son extrémité

postérieure. — Le nombre des coutres, aux

quels on peut substituer des socs, est de 8.

Le scarificateur Bataille {fig. 268) est

Fig. 268.

une modification de l'extirpateur Beatson.

Comme il est destiné à être traîné par 2

et 3 chevaux, on a pu lui donner un plus

grand nombre de pieds ou plutôt de coutres,

car il ne porte pas de socs. Au châssis en

bois, sur lequel sont boulonnés les coutres,

on a joint une sorte d'avant-train élevé sur

3 roues, dont celle de devant peut tourner

en tous sens pour faciliter le travail du con

ducteur et des animaux à chaque changement

de direction.

Depuis quelque temps l'usage de cette

machine, vulgairement connue sous le nom

de herse, s'est répandue chez plusieurs pro

priétaires qui en font un cas mérité. Son ac

tion réunit à l'énergie la promptitude d'exé-

Le scarificateur G r. ffro y ( fig. 269) se rap

proche encore davantage dans sa forme de

l'extirpateur Beatson. lien diffère cependant

~~ ïenliellement, non seulement par l'absence
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Fig. 270.

tournant librement sur leur axe ; leurs dents

recourbées uniformément vers la pointe sont

Îirises dans des moyeux de fonte coulés sur

es dents mêmes; — d'un râteau L, à dents

de fer, attaché, au besoin , au corps d'essieu

à l'aide de pitons à écrou qui lui permettent

de se mouvoir dans le sens vertical; — enfin ,

de mancherons en bois M qui servent à diri

ger et à soulever le râteau pour le dégager des

herbes qu'il entraîne.

En général , dit-on , et cette affirmation ne

paraît présenter aucune exagération, sur un

seul labour, après quelques traits de ce sca

rificateur, le champ le plus infesté de racines

de chiendent ou d'autres mauvaises herbes se

trouve parfaitement préparé et nettoyé pour

recevoir toute sorte de graines. — Ce n'est

qu'au dernier tour qu'on fait usage de la

herse.

Malheureusement, quelque parfaite qu'elle

soit, cette machine compliquée est nécessaire

ment d'un prix qui la met hors de l'atteinte de

le plupart des cultivateurs. Elle a de plus l'in

convénient d'exiger un très- fort tirage, de

sorte que l'on ne doit sagement en recom

mander l'usage qu'aux propriétaires de vastes

domaines.

H n'en est pas de même du léger scarifica

teur que M. Vilmorin a adopté dans ses belles

exploitations des Barres. Cet instrument, que

je regrette de ne pas avoir sous les yeux , est

une imitation bien moins coûteuse d'un mo

dèle anglais connu sous le nom de tormentor.

Cest une sorte de grand râteau avec des dents

longues d'environ 1 pied sur une seule rangée,

adapté à un châssis triangulaire à trois rou

lettes.—La traverse de derrière, au lieu d'être

d'une seule pièce, est composée de deux pièces

ayant entre elles assez d'écartement pour lais

ser passer les dents du râteau. Lefût sur lequel

sont montées celles-ci et auquel sont adaptés les

mancherons , repose sur ces deux traverses ;

il est mobile, de sorte que quand on veut

débarrasser l'instrument, il n'y a qu'à soule

ver les mancherons, les dents frottent en re

montant contre les deux traverses fixes , ce

qui fait retomber le chiendent qu'elles por

taient et les nettoie.

ART. rv. — De Ccmotlage à la herse.

Dans la pratique ordinaire cette opération

est presque toujours le complément obligé

des labours à la charrue— Il importe qu'elle

soit faite en temps opportun et de la ma

nière la plus convenable.

Sur les terrains légers le hersage est moins

nécessaire et beaucoup plus facile que sur les

autres. Comme ils retiennent peu l'eau et qu'ils

ne se durcissent pas comme les argiles, on

trouve sans peine le moment favorable ; mais

sur les terres fortes il n'en est pas de même.

Lorsque les mottes sont trop humides, elles

se pétrissent pour ainsi dire sous les pieds des

animaux et fléchissent sous l'action des dents;

— lorsqu'elles sont trop sèches, elles roulent

sans se briser, de manière que la herse ne fait

gne sautiller dans sa marche irrégulière. Il

faut donc choisir l'instant où la terre est suf

fisamment ressuyée sans avoir perdu toute

son humidité.

Tantôt le hersage se fait en long, c'est-à-

dire dans le sens des sillons; — tantôt on le

pratique perpendiculairement à ces mêmes

sillons; — dans d'autres circonstances , il les

coupe obliquement; — enfin , très-souvent, et

c'est un fort bon moyen , on donne un hersage

croise. — Dans le Mecklembourg et quelques

autres parties de l'Allemagne , on herse en

core en rond. Voici ce que dit Thaer de cette

méthode que je n'ai vu pratiquer nulle part

en France : « Le hersage en rond ne peut avoir

lieu que sur des planches très-larges ou sur

des champs labourés à plat. Les chevaux , or

dinairement au nombre de quatre et quelque

fois de six, sont attachés les uns au palo-

nier, les autres à la herse. Le conducteur

tient par la longe le cheval de devant, le plus

souvent celui de la gauche, et lui fait faire

un tour sur lui même; les chevaux qui sont à

côté de lui doivent, comme on le conçoit,

décrire un cercle d'autant plus grand qu'ils

sont plus éloignés du centre. Lorsque le cer

cle est presque fini, il descend quelques pas

plus bas et fait alors un second tour. On con

tinue ainsi dans toute la largeur que les her

ses peuvent embrasser. On comprend facile

ment que le cheval qui est le plus éloigné du

conducteur est celui qui a le plus de peine;

aussi met-on les chevaux les plus faibles et

les plus petits en dedans , les plus forts et les

plus grands en dehors, ou bien, s'ils sont à

peu près égaux , on les fait alterner. Le plus

souvent il faut que le cheval du dehors aille

au trot assez alongé, quoique celui du centre

ne fasse que quelques pas bien lents Il

n'est pas douteux que cette manière de herser

ne prenne beaucoup de temps, parce que cha

que partie de la surface est parcourue plu

sieurs fois ; mais aussi elle produit un effet

qu'on ne peut atteindre d'aucune autre ma

nière. Les hersages rapides de celle espèce

ont ordinairement lieu avec des herses à dents

de bois parce que les chevaux ne pourraient

pas soutenir un tel travail avec des herses pe

santes. Lorsque le champ a été complètement

hersé de cette manière, on y passe alors la

herse en long, et cela se fait également au

plein trot. Pour cet effet, le conducteur

monte sur le cheval de devant afin de le faire

avancer plus rapidement »

On peut distinguer les herses en légères,

elles sont le plus souvent/: dents de bois, et en

pesantes ou à dents de fer. — Les premières

suffisent aux travaux des terres sablonneuses

ou peu compactes ; — les autres sont indis
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pensables sur les sols argileux et tenaces.

Les dents de herse sont assez souvent qua-

drangulaires, plus souvent encore triangu

laires. — Dans les herses modernes les plus

perfectionnées, elles ont la forme de contres.

Cette disposition présente entre autres avan

tages celui de permettre de faire des hersages

profonds ou des hersages légers, selon qu on

attache les traits de manière que les dents

avancent la pointe la première ou dans le

sens contraire.

Trop communément on place les dents à

peu près au hasard sur les châssis qui les sup

portent; cependant, en théorie, il faut non

seulement que chacune fasse sa raie particu

lière et que cette raie ne soit pas parcourue

fiar une autre dent, mais encore que loin es

es raies soient équidislantes entre elles.

Les dimensions et la jorme des herses va

rient nécessairement selon leur destination:

— sur les terrains labourés à plat, elles peu

vent être plus ou moins grandes selou les

circonstances; — on les construit tantôt en

triangle, tantôt en carré.

Dans les localités où on laboure en billons

et où l'on ne herse conséquemment qu'en

long, on divise les herses en Jeux parties assez

souvent concaves qu'où réunit l'une à l'autre

par le moyen d'anneaux ou de toute autre

manière.

La herse triangulaire dont nous donnons le

dessin (fig. 271) n'a besoin d'aucune explica-

Fig. 271.

tion , tant sa construction est simple. —

On voit que ses dents , assez fortement incli

nées en avant, sont pjacées de manière à rem

plir les conditions ci-dessus prescrites.

Fig- 272. La herse qua-

drangulaire de

M. de Val-

couBT(/fe-.272),
■—■*== qui a été adop

tée à Roville,

ffeï commeunedes

plus parfaites ,

et qui a fait

dire au savant directeur de cet établisse

ment que c'est seulement depuis qu'il en

f.iil usage qu'il sait ce que vaut une bonne

herse, est disposée comme celle du Berwiks-

hire, dont je parlerai ci après, et plusieurs au-

tres,de manière à être utilisée seule ou accou

plée à une autre de même forme.

La manière d'atteler les chevaux à la herse

n'est pas indifférente, car lorsque, comme

dans l'exemple précédent, le tirage se fait par

une chaîne simple, la marche de l'instrument

devient Irès-irrégulière par l'effet des balan-

ceniens que les mottes ou l'inclinaison du

terrain lui impriment. C'est pour remédier à

cet inconvénient que le crochet A se fixe à

l'un des anneaux de la chaîne, non pas au

milieu, mais à droite, ainsi qu'on le voit dans

la figure, en cherchant, par le tâtonnement ,

à quel anneau on doit te fixer afin que la

herse marche de biais justement autant qu'il

est nécessaire pour que toutes les lignes tra

cées par les dents soient également espacées

entre elles. On reconnaît que la herse marche

bien lorsque les deux pièces de bois BB, pla

cées dia^oualementsur les timons, cheminent

sensiblement à l'œil parallèlement à la ligne

de direction de l'instrument, et non de biais.

— Ces deux pièces ou chapeaux servent aussi

à soutenir la herse que l'on renverse sur le

dos lorsqu'on la conduit aux champs.

« On conçoit que le point de tirage doit va

rier selon l'inclinaison du sol , à droite ou à

gauche, et aussi selon le plus ou le moins de

résistance qu'éprouve l'instrument ; car, dans

ces divers cas, la partie postérieure de la

herse tend à sejetera'un côté ou de l'autre. En

changeant le point de tirage, c'est-à-dire en

accrochant la volée d'un ou deux chaînons

plus à droite ou plus à gauche, on force la

lierse à suivre une direction uniforme. —

J'ai parfaitement réussi à faire varier avec

une grande latitude les effets de la même

herse par le moyen de quatre pilons percés

chacun de trois ou quatre trous qui sont i

placés à chaque angle de l'instrument. Pour

obtenir le plus fort degré d'en Irure, on tourne

la herse de manière que les dents marchent

la pointe en avant, et l'on attache les deux

extrémités de la chaîne aux trous supérieurs

des pitons Si au contraire on attache les

bouts de la chaîne à la partie inférieure des

pitons, la herse pénètre moins dans la terre. »

(Annales de Roville.)

La herse à losange à (lents de fer, pour une

paire d'animaux, avec sa chaîne et ses cro

chets, coûte à Roville 45 fr.— La même, pour

deux paires d'animaux, avec régulateur et cro

chets, est du prix de 75 fr.

La herse du Berwickshire (fig. 273,, que l'on

Fig. 273.

considère en Angleterre comme l'un des ins-

t ru mens les meilleurs en ce genre, se corn pose

de deux parties, réunies ensemble à l'aide

de verges de fer fixées par des écrous, et at

tachées l'une à l'autre par deux crochets et

deux pitons. — On voit que sa forme est

rhomboïdale comme celle de la précédente,

et que sa construction n'en diftère que par

une moindre perfection.

La herse de Laponie (fig. 374 ), dont on
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Kg. 274.

trouve la description

et la figure dans le

Dictionnaire d'Agri

culture de Deterville,

est entièrementen fer.

Elle est formée, dit le

rédacteur, d'un palo-

nier garni en arrière

de quatre boulons de

fer, percés d'un trou

à leur extrémité, et de dix morceaux de barre
de fer de 8 a 9 pu. (0m 217 à 0™ 244) de lon

gueur, percés également de trous à leurs ex

trémités et armés d'une forte dent recour

bée dans leur milieu. Ces morceaux de barre

de fer sont assemblés en quatre rangées; sa

voir : de trois, de deux, de trois et de deux,

au moyen de verges de fer qui passent par

les trous indiqués. Il est évident, ajoute-t-on,

que toutes les parties de cette herse étant

mobiles en tous sens, elle embrassera mieux,

le terrain chargé de pierres, de taupinières,

de mottes, etc., etc., et, par conséquent, ar

rachera mieux la mousse des prairies, les

mauvaises herbes des champs, et brisera

mieux les mottes sur lesquelles ses dents

passeront successivement.

Sous quelques-uns de ces points de vue, il

n'est pas douteux que la mobilité des diverses

parties de la herse ne soit un avantage; mais,

quant à la propriété qu'on lui suppose, et

qui serait en définitive une des plus impor

tantes, de mieux briser les mottes, on aura

sans doute quelque peine à y croire, si on

fait attention que, dans une herse assemblée

fixement, chaque dent reçoit quelque chose

du poids de la machine entière, tandis que

dans celle-ci il doit arriver, par suite de la

mobilité des verges d'assemblage, que ce

poids est disséminé de manière à produire

un moincjre effet.

La herse courbe {fig. 275) est employée

Fig. 275. Fig. 276.

dans le département d'Indre-et-Loire sur les

labours en billons. Elle se compose de deux
pièces de bois parallèles de 5 po. (0m 135) de

courbure et d'une longueur proportionnée à

la largeur du billonage. — Son manche est

percé pour recevoir l'attache d'un palo-

nier.

La herse a double courbure {fig. 276) est

utilisée dans les mêmes lieux que la précé

dente pour herser deux billons à la fois. Sa

cqnstruçtion serait, du reste, à peu près la

même, si, à cause de sa plus grande étendue

en largeur, il n'était nécessaire de la consoli

der par cjeux traverses.

La herse double cou.-be {fig. 277) est

Fig. m.

encore destinée au hersage des billons.— On

voit que ses deux parties sont réunies par

deux agneaux en fer, l'un un peu plus grand

que l'autre. Le nombre des dents varie sur

chaque traverse de deux à quatre. — Les

traits de tirage s'accrochent à deux anneaux,

et, à la partie postérieure de l'instrument,

sont deux cordes venant aboutir à un bâton

servant de manche pour diriger les herses et

les soulever, s'il y a lieu, afin de les débarras

ser des herbes qu'elles entraînent

Aht. v. — De l'émottage au rouleau.

Dans les pays de bonne culture, le rouleau

vient souvent à l'aide de la herse pour briser

les mottes qui ont résisté à l'action de celle

dernière, ou du moins pour les enfoncer dans

le sol et les soumettre ainsi à l'elfet d'un se

cond hersage; aussi voit-on souvent ces deux

inslrumens se succéder sur le même champ.

Dans les localités argileuses, d'une culture

difficile, les rouleaux peuvent donc être con

sidérés comme inslrumens de labour, puis

qu'ils servent à diviser la terre. Dans les

contrées sablonneuses, au contraire, leur

principal but est d'affermir le sol, de le

plomber et d'unir sa surface, afin de dimi

nuer les effets de l'évaporation et de faire

en sorte que les semences puissent être ré

parties plus également. — De même que l'on

herse avant et après les semailles, on doit

donc rouler aussi, en des circonstances bien

plus fréquentes qu'on ne le croit générale

ment, non seulement pour préparer la

terre à recevoir les graines, mais encore pour

la disposer favorablement après qu'elle les a

découvertes.

Les rouleaux destinés à effectuer les plom

bages ont une surface unie. — On les con

struit tantôt en bois, tantôt en pierre, et tan

tôt en fonte. Leur poids doit augmenter

proportionnellement à la légèreté ou à la

porosité du sol.

Les rouleaux destinés à briser les mottes

sont, au contraire, tantôt profondéuicntcan-

nelés, armés de pointes nombreuses ou de

disques coupans; et tantôt formés de liteaux

métalliques angulaires, placés à quelque dis

tance les uns des autres, parallèlement ou

perpendiculairement à t'axecylindrique dont

ils forment la circonférence.

A poids égal, il est évident que plus un

rouleau est court, plus son action est éner

gique, puisqu'il porte sur un moins grand

nombre de points de.la surface du sol. On

commettrait donc une faute si, pourabréger

la durée du travail, ou augmentait la Ion
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gueur d'un tel instrument aux dépens de son

diamètre.

La plupart des rouleaux sont mis en mou

vement à l'aide d'un châssis de bois ou de

métal dans lequel les deux extrémités de

leur axe sont emboîtées. — La forme de ce

châssis, dont les figures suivantes donneront

une idée, varie au gré du constructeur, sans

que les modifications qu'on lui fait éprouver

fmissent exercer une influence notable sur

'action du cylindre. — Il est aussi des rou

leaux qui ne portent aux deux bouts saillans

de leuraxe que deuxanneauxtournans munis

de crochets, auxquels on fixe les traits de ti

rage

Les fig. 278 et 279 représentent deux

Fig. 279. Fig. 278.

de

\ B

ces rouleaux; le premier est en bois dur et

pesant, le second est en fonte.

Le rouleau à demi-châssis {fig. 280), tel

qu'on l'emploie dans

Fig. 280. plusieurs de nos dé

partemens du nord ,

est le plus souvent en

bois, quelquefois en

pierre ou en fonte ,

ainsi que le suivant

{fig. 281) qui est com

pris dans un châssis

complet.—Lorsque ces

Fig. 281.

rouleaux ont été fabriqués en bois, on leur

donne des châssis en bois ; lorsqu'ils sont en

pierre ou en fonte, on les monte en fer.

Les rouleaux unis, très-pesans, peuvent

servir, comme les autres, à briser les mottes.

Cependant, on a remarqué, particulièrement

sur des terres fortes qui contenaient encore

un peu d'humidité, que la pression qu'ils

exercent uniformément peut être excessive,

puisqu'on s'est vu parfois contraint de les

faire suivre par l'extirpateur, la herse étant

insuffisante pour rendre au sol la légèreté

suffisante. Les rouleaux à pointe ou à surface

cannelée n'ont pas le même inconvénient.

Le rouleau dit brise-mottes de Guillaume

{fig. 282 ), porte un grand nombre de dents
en bois, carrées, longues de 5 po. ( 0m 135 )

environ, et de 2po.(0m054) d'équarrissage. Il

se compose, du reste, de deux tirans A A,

unis par deux traverses B, sur lesquelles

est boulonnée la limonière D D. dont Vécar-

tement est maintenu par la barre E. — Ce

rouleau est du prix de 100 fr.

Fig. 282.

Le rouleau à disques coupant {fig. 283) est

Fig. 283.

formé d'un cylindre en bois, sur lequel se

trouvent enfilés et fixés de diverses manières

des anneaux lamellaires, tranchans à leur

circonférence.— On l'emploie dans quelques

localités de préférence au scarificateur pour

faciliter un premier labour dans les friches

ou les terres enhèrbées. — Ce rouleau a sur

les scarificateurs l'avantage de moins fati

guer l'attelage et d'agir par sa propre pesan

teur. Aussi, non seulement doit-on l'exécuter

en bois très-lourd, mais a-t-on jugé néces

saire de le surmonter d'une boite, suscepti

ble de recevoir divers objets d'un poids con

sidérable, ainsi que l'indique la fig. 284.

Le rouleau à pointes

en fer { fig. 285 ) peut

être employé non seu

lement pour briser é-

nergiquement 1 es mot

tes après un labour

Fig. 284.

Fig. 285.

récent, mais encore pour ameublir des ter

res anciennement labourées, et les préparer

à recevoir la semence, soit qu'elles aient été

accidentellement plombées outre mesure

par les pluies, soifque le temps les ait dur

cies. Comme dans l'exemple précédent, les
dentsdoiventavoirde4 à5po.;0,n 108 à 0m 135)

de longueur. Elles sont rangées par lignes

parallèles équidistantes et disposées de ma

nière à se trouver en quinconces. Le nombre

des lignes varie nécessairement avec le dia

mètre du cylindre.

M. Molard, de l'Institut, a reçu autrefois

de Suède, et perfectionné avec un grand suc

cès, un rouleau auquel il a conservé le nom
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ae son pays. Le rouleau suédois, dont on peut

voir un modèle au Conservatoire, est armé

de liteaux de fer qui sont fixés parallèlement

entre eux et à l'axe du cylindre, de manière

à pouvoir être déplacés et changés au be

soin avec une grande facilité. Le châssis est

surmonté d'un siège propre à recevoir le

conducteur. — Cette machine excellente,

considérée sous le seul point de vue des ré

sultats qu'on peut en obtenir, est malheu

reusement trop chère pour se répandre dans

la pratique ; elle vaudrait environ 400 fr.

Enfin, M. de Dombasle a aussi inventé un

rouleau dit squelette (fig. 286), d'un prix bien

moins élevé, quoique d'une grande puis

sance ; celui-là coûte 160 fr. et pesé 250 kilog.

Il est entièrement en fonte, sauf le châssis en

bois sur lequel sont fixés les coussinets de

l'arbre du rouleau; — la limonière est fixée

sur le châssis au moyen de boulons ; — l'ar

bre sur lequel sont assemblés les disques

composant les rouleaux est en fer; parmi ces

disques les uns sont en fonte et terminés à

leur circonférence en forme de coin, et les

autres plus petits servent à consolider l'as

semblage et à maintenir les premiers à une

distance convenable; des boulous, traversant

le rouleau dans toute sa longueur, servent

encore à consolider le tout.

Fig. 286.

CHAPITRE VII. — DES 3NSEMENCEMEN8 ET PLANTATIONS.

Section l™.—Des ensemencement.

Le succès des récoltes dépend beaucoup

sans doute de la préparation que l'on a donnée

au terrain, mais l'homme qui a bien labouré

n'a encore accompli que la première partie

de sa tâche. L'agriculture est une œuvre de

patience ; si la constance, l'activité et la vigi

lance ne sont pas les^ompagnes habituelles

de celui qui cultive le sol, il lui faudra, pour

réussir, un concours de circonstances que le

hasard amène rarement. C'est surtout relati

vement à la semaille que ce que je viens de

dire trouve son application. C'est devant cette

opération que viennent souvent échouer l'i

gnorance et l'impéritie ; c'est ici, ou ja

mais, que l'homme observateur montre sa

supérioritésurcelui devant lequel ont passées

inaperçues les leçons de l'expérience. — Les

connaissances qu'exige cette opération peu

vent se résumer au choix des semences, épo

que et profondeur, procédés de sémination ,

moyens employés pour recouvrir la semence.

Art. i". — Choix des semences.

Celui qui procéderait sans règle et sans mé

thode au choix de sa semence débuterait par

une faute. Ce n'est pas à l'époque de la se

maille que l'on doit chercher à se procurer

ctlles dont on a besoin, c'est à l'époque même

de la récolte précédente, parce que c'est alors

qu'on peut déterminer quelles sont les va

riétés les plus productives, les plus rustiques,

les plus appropriées à la naturedusol. tcartez

la semence provenantd'un individu chétif, ra

bougri, elle donnerait naissance à des plantes

faibles et débiles. Pour les céréales surtout,

gardez-vous d'employer les grains produits

par une récolte roulée, venue sur un terrain

ombragé ou dans un sol fumé avec excès.

Arrétez-vous à une pièce dont tous les épis

soient parfaitement développes,où les herbes

parasites soient rares : laissez ce graiu arri

ver à une complète maturité, et vous serez

certain qu'après l'avoir serré et battu séparé -

AGRICULTUBE.

ment, vous aurez une semence nette, propre,

bien disposée à produire des plantes vigou

reuses. Pour battre le grain destiné à la re

production, on se sert du procédé q l'on

nomme chaubage et qu'on trouvera décrit à

l'article Battage.

Dans la petite culture et dans les pays où

l'on connaît le prix d'une semence bien con

ditionnée, on se contente de faire couper par

des en/ans les plus beaux épis dans les plus

belles pièces; on est assuré par ce moyen d'a

voir un grain de premier choix : cependant,

lorsqu'on opère sur une grande échelle, ce

procédé est long et trop dispendieux. Celui

que j'ai proposé suffit dans la majorité des

circonstances.

A la question que je viens d'examiner se

rattache snbsidiairement celle du changement

de semence. Les avantages et les inconvé-

niens d'un renouvellement périodique ont

été soutenus par des hommes de talent; la

solution du problème s'est fait long-temps at

tendre; mais on a fini par comprendre qu'il

est impossible de le résoudre dune manière

absolue. Les diverses variétés de plantes que

nous cultivons peuvent-elles dégénérer ? La

différence dans le climat, le changement de

culture, un sol d'une composition dilférente

euvent-ils avoir sur les produits une in-

uenceassez puissante pour leur faire perdre

quelques-unes de leurs propriétés? On ne

peut en douter, si l'on examine ce qui se

passe dans une foulede localités sur un grand

nombre de plantes cultivées.

Dans les campagnes on attribue h un cban-

gementdesolou declimature ce qui est le ré

sultat du mélange de la poussièrefécondante,

mélange qui s opère quelquefois à des dis

tances assez grandes. On cultive dans les en

virons de Grenoble un blé barbu très-estimé

par l'abondance de ses produits. Ce froment

n'a pas tardé à perdre sa physionomie

dans une autre contrée, parce qu'il avait été

semé à côté d'un blé barbu ordinaire. Sous

ce rapport il ne peut être douteux qu'un re

nouvellement de semence ne soit utile dans

TOME I,— 27

s



210 uv. if*.AGRICULTURE : ENSEMENCEMENS ET PLANTATIONS.

quelques circonstances. Un avantage du chan

gement de semence, quand il est fait avec

connaissance de cause, c'est la disparition de

quelques herbes parasites. Il n'est pas de cul

tivateur qui n'ait remarqué que la plupart de

ces végétaux se cantonnent chacun sur un

l'une nature particulière. Il est évident

es de ces piaules qui se trou-

it dans le grain destiné à la reproduc

tion, viendront mai ou ne viendront pas du

tout si on les répand sur un terrain d'une na

ture différente de celle où Us croissent spon

tanément.

Si l'on excepte les circonstances que je

viens d'énumérer, croire qu'un changement

de semence est indispensable, c'est s'abuser;

c'est dépenser un temps et un argent inuti

les, et s'exposer même à remplacer une va

riété excellente par une autre qui n'oflre en

compensation aucun genre de mérite. Est-ce

à dire qu'il faille s'en tenir à la variété qu'on

cultive et qu'on a toujours cultivée? non cer

tainement. Le cultivateur prudent et ami du

perfectionnement saura ne pas rester en ar

rière du progrès, concilier les enseignemens

de l'expérience et les révélations de lascienee.

Il essaiera les variéiés nouvelles et préconi

sées, mais sur une petite étendue; et ne se

prononcera qu'en face de faits positifs et de

résultats coneluaus.

Oh a discuté la question de savoir si les se

mences nouvelles sont préférables à celles qui

ont été récoltées depuis plusieurs années. Il

est des graines qui conservent leurs facultés

germiiiatives pendant plusieurs années, il en

est d'autres qui la perdent après quelques

mois. Cependant la plupart des piaules agri

coles, possèdent celte propriété pendant

2 années au inoins. L'inconvénient que l'on

trouve à se servir de semence-, \ ieilles et su

rannées, c'est que le germe raccorni par le

temps et une longue dessiccation est plus

long-temps à lever, et que la graine court par

conséquent plus de chances d'être détruite

bar les animaux avant que la plante soit à

l'abri de leurs atteintes. On a remarqué en

core que les semences nouvelles fournissent

de plus belles liges, et que les v

sent un graiumieuxdévcloppé.

ABT. Ut. — Époque et profondeur des semailles.

§ l" — Époque des semailles.

i ici

spu a proposé de sou

^vant de lés confier à la terre ; gpi

sus soin de les indiquer lorsque nous Irai

ons de la culture spéciale. L époque où l'on

doit semer est subordonnée au climat, à la

rusticité de la plante, au temps où Pou se pro

pose d'eii récolter les produits. On tombe

rait dans uoe grave erreur si l'on croyait

qu'il y a pour chaque contrée une époque fixe

pour la semaille. Les Anglais, qui put sur ce

sujet des idées très-saiUes, possèdent un

icul-

jue

époque ordinaire

l'inclémence de la s

: aucun espoir de succ<

adage qui devrait être répété par tous lesc

tivatelirs : « Soyez plulét hors du temps i

de la tenipérature. » A l'époque ordins

malheur au cultivateur qui, ne sachant pas se

plier aux circonstances, s'obstine à exécuter

cette opération dans un temps peu oppor

tun.—Le moment dessemaillesd'automneest

indiqué par des signes naturels qui sont

les mêmes pour tous les climats. Je rapporte

les paroles d'OLiviER de Serres sur cet ob

jet: « Les premières feuilles des arbres tom-

» bant d'elles-mêmes nous donnent avis de

» l'arrivée de la saison des semences. Les

» araignées de terre aussi par leurs ouvrages

» nous sollicitent à jeter nos blés en terre;

» car jamais elles ne filent en automne que

« le ciel ne soit bien disposé à faire germer

» nos blés de nouveau semés, ce qu'on con-

» nait aisément à la lueur du soleil qui fait

> voir les filets et toiles de ces bestioles tra-

» verser les terres en rampant sur les gue-

» rets. Instructions générales qui peuvent

• servir et être communiquées à toutes ua-

» lions, propres à chaque climat, et indi-

» quées par la nature qui, par ces choses ab-

» jectes, sollicite les paresseux à mettre la

» dernière main à leur ouvrage, sans user

» d'aucune remise ni longueur. » Ces pré

ceptes sont excellens pour déterminer l'é

poque la plus favorable à la semaille des

plantes hivernales.— Celles qui sont semées

en une autre saison courent beaucoup plus

dechances,et le cultivateur habile saisira aux

cheveux l'occasion qui se présentera favora

ble. Il n'y a souvent au printemps qu'une se

maine, qu'un jour propice, et il faut être

préparé d'avance à en profiter. Il est même

des circouslances où il vaut mieux semer en

temps convenable, au fisque de ne pas don

ner a la terre les préparations d'usage. Je ne

connais pas de céréales qui exige un sol plus

meuble que l'orge; cependant il arrive son-

vent que pour procurera la terre celte pulvé

risation si utile, l'époque de la sémination

se trouve ajournée indéfiniment; les chaleurs

de l'été surprennent la jeune plante dans

son enfance, et sa végétation se trouve arrê

tée instantanément. Ainsi, toutes les fois que

pour donner au sol une meilleure façon on

sera obligé d'outre-passer de beaucoup l'é

poque reconnue la plus convenable, on

pourra être assuré d'une diminution notable,

dans les produits.

Si nous examinons la question dans ses

rapports avec l'économie rurale et la chimie

agricole, nous verrons : 1° que, pour les se

mailles d'automne, les terres argileuses doi

vent être ensemencées avant celles dont ta na

ture est calcaire ou siliceuse. Les terrains de

ce dernier genre se laissent encore travailler

à Parrière-saison, même lorsque les pluies ne

laissent entre elles que de courts intervalles,

parce qu'ils laissent abondamment échapper

l'humidité dont ils se sont emparés. L'argile,

au contraire, où l'évaporatioù est beaucoup

plus lente, devient plastique, boueuse et dif

ficile à cultiver. Les hommes, les animaux

sont excédés de fatigue, les iustrumeus fonc

tionnent mal ou se brisent, et il n'est que

trop commun de voir une semaille, ainsi

exécutée, anéantir toute espèijfc de succès;

2" Llu'eu doit encore semer les premières

les terres les plus éloignées des bàtimens

d'exp'oitalion, atin de pouvoir saisir, pour

celles qui sont plus rapprochées, les courls
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intervalles de beau temps que l'arrière-au-

lomne permet d'utiliser;

3" Que le contraire arrive précisément pour

fes semailles exécutées au printemps. Les

Serres argileuses, humides des pluies de

'hiver, ne peuvent encore laisser marcher

a charrue ou la herse, que déjà les terres

siliceuses et «aleaii es sont ressuyées. C'est

donc par celles-ci qu'il convient de commen

cer. Les jours se dépenseraient inutilement

en voyages si les animaux allaient, au com

mencement du printemps, travailler les par

ties Us plus reculées du domaine; c'est donc

celles qui sont plus rapprochées que l'on

ra donner les premiers soins,

est en faisant une étude sérieuse de la na

ture de son terrain et de l'exigence du climat

que le cultivateur parviendra à distribuer

ses travaux d'une manière régulière, et à

exécuter la semaille de chaque pièce dans le

temps le plus opportun.

§11. — Profondeur des semences.

Quand op songe au grand nombre de se

mences que produisent les plantes des

les arbres des forêts, on est étonné

a petite quantité de végétaux qui crois

sent spontanément sur le sol ; mais Télonne-

ment cesse lorsqu'on voit que la plupart de

ces semences, abandonnées au hasard, n'ont

pas été placées dans les conditions indispen

sables à la germination. La principale de ces

conditions, c'est À'être recouvertes d une cou

che de terre suffisante. Les expériences des

physiologistes nous apprennent que les phé
nomènes qui accompagnent la germination

ans ses phases diverses ne s'accomplissent

qu'imparfaitement sous l'influence de lu lu

mière. Il faut donc que la semence soit en

terrée à une certaine profondeur, afin qu'elle

spit dans la plus complète obscurité. D après

d'autres expériences, la présence de l'oxigène

est indispensable pour que l'embryon se dé

veloppe. Il faut donc, en second lieu, que la

couche de terre qui recouvre la semence soit

assez peu épaisse pour ne pas intercepter la

communication de l'oxigène de l'air avec la

graine.

Le cultivateur qui a étudié les vœux des

plantes sous ce double rapport ne sera ja

mais embarrassé pour déterminer la profon

deur à laquelle il doit enterrer la graine.

Cette profondeur n'est point absolue, elle

varie ivec la nature du sol, l'époque de la

semqille et la grosseur de la semence. Plus

la graine est grosse, plus elle veut être enter

rée profondément. Cet axiome est général,

mais pas universel. Plus le sol est argileux,

plus il faut enterrer superficiellement, et la

raison en est tirée de ce que nous avons dit

tout-a-l'heure; l'argile est une terre tenace,

peu perméable aux influences extérieures;

et il est impossible à l'oxigène de pénétrer

une couche qui lie lui laisse aucun passage.

Ce sol, par sa ténacité, offre également, à la

sortie de la jeune plante, des obstacles qu'elle

ne peut souvent surmonter.

est certaines terres qui sont sujettes au

it ; pour celles-là, on enterre

une plus grande

alin que les ra

cines, fortement implantées dans le sol, ne

puissent être soulevées par le gonflement du

terrain.

Nous allons indiquer ici les diverses pro

fondeurs auxquelles il convient d'enterrer la

semence des principales plantes agricoles. Il

est reconnu, en général, qu'aucune graine ne

germe enfouie a plus de 5 à 6 pouces. Ce

que nous allons dire suppose un sol de

consistance moyenne.

LaJéverole est de tous les végétaux culti

vés celui qui supporte la plus forte couver'

ture de terre; même dans un sol tenace, elle

lève très-bien à 3 ou 4 pouces.

Pour l'orge et l'avoine, 2 pouces à 2 pou

ces 1/2.

Les vesces, les lentilles, les betteraves, les

pois, le seigle et le froment, de Vk 2 pouces.

Les haricots,\e maïs et le colza, 1 pouce et

demi.

Les autres graines oléagineuses, le lin, le

rutabaga, 1/2 pouce.

Les navets et les carottes, 1/2 pouce au plus.

Enfin les semences des prairies artificielles,

\agaude, le pavot et la chicorée demandent à

peine à être recouvertes.

§ HI.— Quantité de semences à employer.

Si toutes les graines que l'on confie à la terre

fermaient et donnaient naissanceà une plante

ien développée, il n'y a aucun doute que la

proportion ordinairement employée ne soit

trop forte. Mais, quelque soin que l'on ait

pris pour choisir la semence, il y en a tou

jours une petite partie qui a perdu la faculté

germinative; avec quelque précaution que

ron ait préparé le terrain, il y a toujours un

certain nombre de graines qui ne sont pas en

terrées à la profondeur convenable. Les

oiseaux, les insectes en détruisent souvent

une grande parlie. Ceux qui n'ont pas cal

culé toutes ces causes de diminution peuvent

bien soutenir qu'où répand trop de semence

d'après les exemples étonnausde la fécondité

de la plupart des végétaux cultivés; ainsi,

Miller, jardinier anglais, en semant un seul

grain de froment , en obtint plusieurs mil

liers. Mais combien de cultivateurs se sont

repentis d'avoir mis en application les conseils

des hommes qui ne raisonnaient que d'après

les essais lentes dans un sol de premier choix !

Nous indiquerons en traitant de chaque

plante la quantité de semence que l'on doit

employer dans un sol de fertilité et de con

sistance ordinaires.

Ici nousferons seulement observer que cette

quantité doit être diminuée dans un sol riche,

parce que, dans cette circonstance, les

plantes culmifères ont beaucoup de disposi

tion à produire des talles ou pousses latéra

les; parce que les autres végétaux y acquiè

rent de grandes dimensions. Leur dévelop

pement serait contrarié par la multiplicité

des plantes qui se trouveraient agglomérées

sur un même point. Au lieu de donner des

produits plus anondans, une semaille épaisse

n'aurait dans ce cas d'au ire résultat que d'em

pêcher la circulation libre de l'air, d'inter

cepter la lumière et en défiuitive d'étioler la

majeure partie des végétaux. 11 convient en

core de diminuer la quantité de semence
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Ïuand la semaille s'exécute de bonne heure,

arce qu'alors le terrain est ordinairement

mieux préparé, que la terre, encore échauffée

par les rayons du soleil, hâte la germination

des grains et les soustrait à tous les accidens

qui les détruiraient...

Au contraire,la quantité de semence doit être

augmentée dans les sols pauvres, dans les

semailles tardives. Généralement parlant, les

variétés de printemps veulent être semées

plus drues que les variétés d'automne. Le

blé d'hiver, par exemple, a le temps de taller

avan et après l'hiver; tandis que celui du

printemps est à peine germé, que les pluies

douces de la saison et le soleil concourent

à donner à la végétation une grande activité :

les tiges montent rapidement, mais elles ne

peuvent produire de pousses latérales.

Art. m. — Des procédés de sémination.

Jusqu'à présent on ne connaît que trois

moyens pour distribuer la semence sur le sol:

à la volée, au semoir, au plantoir. Le dernier

procédé est abandonne presque partout

pour les céréales, et restreint pour les autres

plantes "à un très-petit nombre de circon

stances qui ne se rencontrent que dans la

petite culture et dans les exploitations ma

raîchères. Le second, peu usité pour la se

maille des plantes culmifères, commence à

être utilisé pour les végétaux qu'on sème en

lignes. Enfin, le premier procédé est le seul

connu dans les contrées où l'art agricole est

demeuré stationnaire : il est aussi celui qui

jusqu'à présent offre le plus d'avantages pour

la sémination des céréales.—Nous renvoyons

à la section suivante, qui est celle des plan

tations, ce que, nous avons à dire des plantes

qui se multiplient par le moyen de tubercu

les, de drageons, comme la pomme-de-terre,

la garance, le houblon, etc. Nous ne nous

étendrons pas sur la dernière méthode, pour

donner plus de développement à la descrip

tion des deux autres.

§ I".— Des semoirs, (firills des Anglais.)

Patullo en Espagne, Tuix en Angleterre,

Duhamel en France, de Fellemberg en

Suisse, ont cherché à introduire l'usage des

semoirs pour les céréales. Tous ces noms font

autorite en agriculture, et puisque des

hommes détalent n'ont pas douté de la pos

sibilité, nous devons encourager ceux qui

s'occupent à perfectionner ces instrumens,

à en imaginer de nouveaux. Les inventeurs

des semoirs à céréales, découragés eux-

mêmes par l'insuccès de leurs tentatives,

ruinés par des dépenses énormes, n'avaient

plus d'imitateurs ou du moins leurs rares

partisans se contentaient de suivre leur sys

tème dans le silence, quand M. Hugues, avo-

catà Bordeaux, après avoir brillé au barreau,

voulut encore couvrir son nom d'un autre

genre de célébrité. Les suffrages qu'il a ob

tenus de tous côtés ont été unanimes et sans

restriction.

Si nous mettons de côté la question de nom

pour n envisager que la chose en elle-même,

nous voyons que les avantages qu'offrent les

semoirs sont compensés par de nombreux

iuconvéoieus.

i

On peut résumer ainsi les avantages des

semoirs : ils distribuent le grain aussi égale

ment que possible sans le déposer avec la

main et aussi dru qu'on le désire; — ils in

troduisent le grain en terre à une profon

deur réglée et qui dépend également du vou

loir de celui qui dirige l'instrument; — ils

permettent, dans la plupart des cas, d'éco

nomiser une partie de la semence. — Quant

à la disposition des plantes par rangées pa

rallèles, nous verrons plus tard que ce n'est

pas toujours un avantage.

Leurs inconvéniens se bornent à ceux-ci : —

Ils exigent plus de temps pour l'accomplis

sement des semailles, et forcent quelquefois

à semer par un temps peu opportun. Ils de

mandent une certaine sagacité de la part de

celui qui dirige l'instrument, qualité qu'on

ne rencontre pas toujours aujourd'hui dans

les agens inférieurs de la culture. — D'ail

leurs ces iustrumens sont coûteux et quel

quefois d'un entretien dispendieux. Il faut

non seulement un mécanicien habile pour

les construire, mais encore un ouvrier exercé

pour les réparer, hommes difficiles à trouver

dans les campagnes.

Cependant, les Chinois ont de temps im

mémorial employé les semoirs pour la se

maille des granifères, et il est certain que

quelques personnes en ont exagéré les incon

véniens. Celui de Patullo a été imité par

Coke en Angleterre et singulièrement per

fectionné dans ces derniers temps par M. de

Valcourt, à Paris et dans l'établissement de

Grignon. Nous regrettons beaucoup de ne

pouvoir donner la figure de cet instrument

qu'en l'absence de M. de Valcourt nous avons

inutilement demandé à l'Institut agricole de

Grignon. Il est composé de cuillères en cui

vre, qui sont placées à l'extrémité d'une série

de petits embranchemens qui sont comme

les rayons d'un cylindre. Ce cylindre porte

à l'une de ses extrémités une poulie fixe,

qui reçoit son mouvement de rotation au

moyen d'une chaîne. Cette chaîne entoure

également une poulie fixée sur l'essieu de la

roue , lequel forme l'axe de celte seconde

partie.

Le semoir de Tull (Jïg. 287 ) a été prôné

Fig. 287.

par tous les partisans de ses idées. Il se com

pose d'une caisse divisée en plusieurs

compartimens. Dans chacun de ceux-ci se

trouve un cylindre en bois percé de deux

rangées de trous, comme on le voit dans la

fig. 287. Une chaîne sans fin communique

à ce cylindre le mouvement qu'elle-même re

çoit de l'avant-train. Pendant le mouvement

de rotation, les semences se logent dans les
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Fig. 288.

cavités pratiquées à la périphérie, et, quand

le cylindre a fait sa révolution, elles descen

dent par un tube (fig.288) dans le rayon qui a

été tracé par sa partie inférieure, et sont

immédiatement recouvertes par les dents

d'un râteau. L'inspection des figures suffit

pour démontrer le mécanisme de cet instru

ment. Partout où on l'a essayé il a élé trouvé

d'une manœuvre trop compliquée et d'une

construction trop fragile et trop délicate.

D'ailleurs, par la disposition adoptée, on ne

peut remplir de semence qu'une partie de la

caisse; aujourd'hui on a remédie à ce dés

avantage au moyen des brosses.

Un autre genre de semoir employé avec suc

cès parM. Arbuthnot,estcelui qui, au lieu de

trémie fixe,supporle un baril mobile (fig. 289)

soutenu par deux rou

lettes. Les semences

qui y sont contenues

trouvent uneissue par

les trous qu'on a

pratiqués sur la cir

conférence. Les deux

dents qui se trouvent

enchâssées dans la traverse postérieure, font

l'office de herse ou de râteau pour recouvrir

et enterrer. C'est surtout pour les turneps ou

graines fines qu'il est usité.

Au baril en bois on a substitué dans ces

derniers temps une capsule ou lanterne en

fer-blanc, formée de 2 cônes tronqués, assem

blés par leur base et présentant la forme de

la figure 290. Le milieu est une bande percée

d'une sérié de

Fig. 290. trous, dont les

diamètres sont

proportionnés-au

calibre des se

mences qu'on ré-

f>and. Lorsqu'el-

es sont très-fines,

on ne laisse ou

vert sque les trous

v v et on ferme

tous les autres a-

vec des lièges. —

Fig. 291. Mais ce moyen est

sujet à plusieurs

inconvéniens ;

c'est ce qui a

fait imaginer un

autre expédient

(fig. 291). La par

tie supérieure ou le sommet de la lanterne

est muni de 2 rebords à charnières, dans les

quelles glissent autant d'oreillettes qu'il y a

de trous, et échancrées dans la partie qui est

destinée à s'aboucher avec l'ouverture. La

partie à gauche représente l'oreillette éloi

gnée du trou. Avec celle disposition, l'instru

ment sème très-épais, ou dessemencesqui ont

un certain volume. Si l'on veut semer moins

dru ou des semences ténues, on rapproche la

charnière comme on le voit dans la partie à

droite, où la capacité de l'ouverture est amoin

drie et ne laisse .plus échapper que des graines

très-fines. M. de Fellemberg, je crois, est

un des premiers qui aient appliqué cette

disposition aux semoirs de son invention.

M. de Dombasle l'emploie également pour

ses semoirs à graines fines ; enfin, le beau se

moir de M. Chespel I) eusse est composé

d'une série de lanternes posées les unes à

côté des autres.

Lemécanisme de ces semoirs est très-simple.

Leur direction exige cependant quelques don

nées pratiques. Ils se remplissent de graines

au moyen au tube supérieur portant à son ex

trémité un couvercle qu'on eulèveetqu'onre-

place à volonté. La capsule ne doit pas être

remplie à plus de 2/3 de sa capacité, soit parce

que la graine sort mal si l'on n'a cette pré

caution, soit parce qu'elle est alors trop pe

sante pour tourner avec facilité. Le dernier

inconvénient est sensible surtout lorsque le

semoir n'a pas plusieurs capsules. La graine

devra être préalablement purgée de toutes les'

substances étrangères qui fermeraient l'ou

verture, et dégagée de toutes les aspérités

qui l'empêcheraient de passer.

Le semoir que les Anglais emploient le

plus généralement {fig. 292 et 293 ), se com-

Fig. 292

Fig. 293.

pose d'une "rémie fixée sur le montant c au
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Fig. 296

Fig. 297.

moyen de brides et contenant un cylindre d

qui reçoit, à l'extérieur de la trémie, un mou

vement de rotation par le moyen de la ma

nivelle f. Le corps du semoir proprement

dit est précédé d'uu brancard avec un en

cadrement supportant l'esàieu i des 2 cylin

dres concaves kk. L'addition de ces 2 rouleaux

annonce que le terrain est préparé enbillons.

Le cheval de tir marche entre la crête des 2 bil-

lons L VL{Jig. 294), dont les arêtes abattues et

Fig. 294.

plombées par les rouleaux présentent la con

figuration représentée à côté. Les tubes « ou

vrent le sol sur l'ados ainsi comprimé, et lais

sent en même temps tomber la semence dans

la rigole qu'il aouverte; les chaînes oo enlraî-

neni dans leur marche la terre déplacée par

le tube rayonneur et en recouvrent la se

mence. Ce semoir est regardé généralement

comme trop compliqué. Il a cependant l'avan

tage de communiquer au cylindre alimen

taire son mouvemeut de rotation par une

verge en fer qui n'est point sujette a s'alon-

ger ou à se rétrécir par l'effet des variations

atmosphériques, comme la corde et le cuir

qui sont les matières généralement employées

dans les autres instrumens de ce genre.

Le semoir de Norfolk {fig. 295 ), est un ap-

Fig. 295.

A.THIC1AMLT. *

pareil très-ingénieux, mais encore pluscom-

iliqué, inventé parles Anglais pour semer le

-jlé. Il est principalementemployé dans les sols

légers du Norfolk et du Suflblk, oiion le pré

fère à celui de M. Cooke, quoiqu'il coûte le

double, parce qu'il est beaucoup plus expé-

ditif, semant une largeur de 9 pieds à la fois.

Le semoir de M. Hugues { fig. 296 et 297),

tel qu'il a figuré à l'exposition des produits

de l'industrie en 1834, nous parait l'instru

ment de ce genre le plus satisfaisant et le

plus généralement applicable de tous ceux

proposés jusqu'à ce jour. Ce semoir fait en

même temps fonctions de herse et de se

moir. Sa largeur totale est de 66 pouces,

son poids de 220 livres; il est composé de

deux trémies dans lesquelles On dépose la se

mence; dans l'une sont 4 ouvertures, dans

l'autre 3, qui se ferment à volohté, qudiqu'en

action* ei en pressant

un boittori. Ces ouver

tures ont chacune 7

trous d'une dimension

différente ; on ouvre

celui qui est nécessaire

à la grosseur du grain

que l'on veut semer,

ce qui permet d'admet

tre toutes espèces de

graines, menues ou

grosses, légères ou pe

santes Ces trous abou

tissent à tin cylindre

qui, par sa rotalion ,

porte là semeiMeen au

tant déloyaux ascen

dant au niveau du sol;

ces I uyaux son t espacés

entre eux de 8 polices.

7 contres qui les précè

dent ouvrent les raies

dans lesquelles tom

bent les grains, et, par

le plus ou moins d'entrure qu'on leur donne,

lir semence peut être plus ou moins profon

dément enterrée. Les luyauxsonlsuivis d'une

petite chaîne traînante terminée par une

bride en fer, qui sert à recouvrir les raies

ouvertes par les coutres. Les raies sont espa

cées de 8 pouces. En fern ant trois ouvertures

intermédiaires, on ne sème plus que 4 raies

à 16 pouces d'intervalle. Il en est de même

si l'on veut semer à 24, 32 ou 40 pouces, en

fermant les ouvertures par où s'échappent

les semences, qui peuvent être répandues

avec cet instrument sur 4 hectares par jour.

Sur le devant se trouve une autre trémie qui est

de la largeur entière du semoir : elle sert à
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recevoir de l'engrais en pondre qui se répand

à volonté sur la portion du terrain qui doit

être ensemencé. Les tuyaux de cette trémie

ont le même écartement que ceux qui dis

tribuent la seuience. Entre les deux trémies

supérieures, êl un peu en avant, est une rime

de 30 pouces de diamètre, dont le mouve

ment (le rotation sert, par le moyen d'engre

nages, à faife tourner le cylindre qui est au

fond des deux trémies. La rotation de l'axe

de cette rôtie étant le mobile du cylindre

qui reçoit et distribue les grains, il s'ensuit

que la semence est toujours également ré

pandue, que le cheval aille vite ou lentement.

A chaque extrémité de la traverse qui sup

porte cet instrument, sont deux roues d'un

pied de diamètre qui eu facilitent la marche.

En arrière août deux mancherons tenus par

le cultivateur dirigeant la machine, traînée

par un cheval, que doit guider un enfant.

L'auteur attribue à l'emploi de son instru

ment une économie des 3 3 de la semence

des céréales, en sorte que pour un ensemen

cement de 10 hectares, cette économie cou

vrira dès la première année le prix d'acqui

sition du semoir, qui est de 400 ou 425 fr.

De plus petits semoirs à 4 ou àô tubes sont

d'un prix moins élevé.

Ce serait sortir des bornes que nous nous

sommes prescrites, que de donner la figure

et la description d'une foule d'outrés se

moirs, tels que ceux de Thabb, de Feli.rm-

bebg, ou tous ceux figurés par M. Lotoon.

Tous les inslrumens dont nous venons de

donner un aperçu succinct, se ressemblent

sous plusieurs rapports : ils sèment en li

gnes ; ils réunissent un appareil pour ouvrir

le sein delà terre, et un autre puurrecouvrir

la semence. Cette dernière propriété est sans

doute avantageuse en ce qu'elle permet d'e-

taux. Mais des agriculteur* habiles, MM. de

DoMbasle et de Valcoubt, se croient autori

sés à penser qu'il n'en est pas de même pour

les céréales. M. de Vogt s'est assuré, par de»

expériences nombreuses, que la distance la

plus convenable à laisser entre chaque tige

est de 2 pouces dans tous les sens. Et ce dont

a été convaincu par des faits directs

ne nous venons de ci

conomiser leteinr.

ner et à herser.

ju'on émploierait à rayon-

'asl-il pas à craindre

diverses parties toute

lais n'

que pour donner à ces

la solidité convenable, on ne fasse une ma

chine énormeet très-pesante ? et si on sacrifie

la solidité à la légèreté, ne court-on pas les

risques de voir briser contre un faible obsta

cle un instrument dispendieux? ne doit-on

pas trembler de confier un semoir fragile à

des valets habitués à faire abnégation de leur

intelligence pour ne développerque leur force

matérielle? 11 faudrait, pour que de tels

instrumens fonctionnassentavec unecertaine

régularité, que lesol fût parfaitement ameu

bli. Mais a-t-on toujours le moment de lui

donner cette préparation? La complète pul

vérisation de la terre est-elle toujours indis

pensable ? noBsâhs doute. L'expérience nous

apprend que le» céréales d'hiver demandent

à être semées dans un sol dont la surface Boit

couverte de mottes de moyenne dimension,

soit pour arrêter la neige pendant la saison

rigoureuse, soit bourdonner, en se délitant

au printemps, ufle terre ci euble aux jeunes

tiges qui les avoisinent. Toutes les plantes hi-

vernalessnnt dans le même cas. Un leur huit

donc lorsque, pour faciliter la marche des

semoirs délicats, le sol reçoit à cette époque

une pulvérisation complète.

L'avantage de la déposition desplantes par

agronome que noi

pas échappé aux plus

Rien de plus facile que de iemer en lignes,

même sans semoirs. Lorsqu'un guéret a été

labouré avec régularité, il présente une suite

d'ondulations parallèles formées par le» arê

tes dessillons. Si l'on répand de la semence

sur un sol ainsi ondulé, elle roule en totalité

dans la partie creusée qui est entré chaque

tranche. Le hersage, ait lieu de nuire à ce

mode de dispersion, ne fait que le régulariser

et les plantés se trouvent en lignes. Cepen

dant, soit par instinct, soit par le résultat

d'observations multipliées, les cultivateurs

augurent moins favorablement des céréales

ainsi distribuées que de celles qui le sont

d'une manière moins régulière mais plus

égale.

Voilà donc plusieurs inconvéniens assez gra

ves quel'ontrouvedansles semoirs pour la cul

ture des céréales. Le dernier que nous avons

signalé n'est pas cependant inhérent aux ins

trumens de ce genre, car celui qu'oh nomme

semoir Polonais ne sème pas en ligne. Il se

compose {Jfg. S98 ) d'un brancard, et d'une

Fig. 298.

trémie au

cylindre criblé de trous" dans lesquels te

gent les semences. Il fait corps et tourne avec

l'essieu des roues, qui lui communique un

mouvement de rotation.

Il ne faut pas croire du reste que les di v ers

semoirs dont nous avons parlé ne puissent

que semer en lignes. Au moyen d'une modi

fication qui en simplifie le mécanisme, on

distribue ta semence d'une manière très-uni

forme. Celte modification consiste à rempla

cer^ tubequi dépose les grainesdansla terre,

par une planche sur laquelle elles tombent

et se répandent sur le sol aussi également questage de la _

rangées parallèles est mis hors de doute au- | le ferait un bon semeur,

jourd'hui pour une certaine classe de végé- Pour obvier à la fragilité qui résulte dans
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ces instrumens de la réunion du semoir, du

rayonneur et de la herse, on a imagine les

semoirs à brouettes qui sont conduits par un

homme, et qui même peuvent être confiés à

un enfant. De tous les semoirs de ce genre

qui ont paru jusqu'à présent, ceux qui sont

fabriques dans lesateliersdeM. de Dombasle

à Roville, sont ceux qui réunissent le plus

grand nombre d'avantages à la solidité et a la

simplicité. Uyen a de 2 sortes, l'un {fig. 299)

Fig. 298.

est destinéaux grainesfines. La figure montre

clairement surquels principes il est construit.

Ce semoir coûte 48 fr., pris à Roville. Il pèse

49 kil. : ainsi les personnes qui ne voudraient

pas se donner la peine de le faire construire,

pourront estimer ce qu'il leur coûtera ap-

Ïiroximativement, en ajoutant 7 fr. pour

'emballage. L'autre semoir ( fig. 300 ) est

Fig. 300.

pour les graines qui sont plus grosses, comme

pois, fèves, maïs. Il se compose d'une trémie

dans laquelle tourne un cylindre. Cecylindre

est percé, à la circonférence, de trous dont

la capacité est proportionnée à la grosseur

des semences. Il faut par conséquent qu'on

puisse le démonter à volonté afin de le chan

ger lorsqu'on sème une graine d'une autre

dimension. 2 brosses servent à empêcher la

semence de s'écouler entre le cylindre et la

paroi intérieure de la trémie. Ce dernier se

moir coûte 56 fr. et pèse 63 kilog.

On pense bien que ces semoirs ne peuvent

servira la sémination des céréales, parce que,

ne répandant la graine que sur une seule li

gne, il faudrait trop de temps pour exécuter

cette opération sur une certaine étendue.

Mais ils sont employés avec succès pour les

plantes qui doivent être semées par rangées

et qui exigent des binages plus fréquens. Un

jeune homme peut les faire manœuvrer sur

une surface de 2 hectares en un jour, lorsque

les lignes sont à la dislance de 27 pouces, et

1 hectare 1/2 lorsqu'elles le sont à 18.

A cetteseclion des semoirs appartient le se

moir du docteurHunTER { fig.SOi), consistant:

1" en un sac a qui contient la semence; 2° en

un réservoir en fer-blanc ou en tôle b ; 3° en

uu cylindre alimentaire c,-4° enfin, en un tube

d, qui donne passage au grain. Au cylindre

alimentaire estadaptée Fig. 301.

une manivelle destinée

à être mise en mouve

ment par le semeur qui

porte le sac suspendu

a son cou par le moyen

de courroies. On em

pêche la semence de

passer ailleurs que

dans les trous prati

qués à la surface du

cylindre, au moyen de

brosses ou de peaux

non tannées qui puis

sent en faire l'office.

La manivelle se tourne

avecla main droite, tan

dis que la gauche guide

le tube conducteur.

Le semoir Barrault

{fig. 302) ne parait être

Fig. 302,

qu'une imitation du semoir de M. Hunter. Il

a sur ce dernier l'avantage de ne pas autant

fatiguer le semeur, à cause de la roulette

qui sert de point d'appui; il est à 1, 3 ou 5

tubes et coin e 25, 35 ou 45 fr.

On range également dans la catégorie des

semoirs à liras celui qui est usité quelquefois

en Angleterre pour ta semaille des turneps

(fig. 303). Il répand la semence sur 2 rangées

Fig. 303-

11!

!

—

r

m

ta m <

à la fois au moyen de 2 barils attachés à une

traverse sur laquelle ils glissent librement

afin de pouvoir les éloigner et les rapprocner

à volouté. On pourrait remplacer avec avan

tage les bariis par des lanternes en fer-blanc.

Cette construction rendrait l'instrument plus

léger.
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On a proposé d'ajouter à ces semoirs des

accessoires qui économisent les frais ulté

rieurs, il est vrai, ainsi que la dépense du

rayonneur, mais toujours au détriment de la

simplicité et de la solidité. Ainsi, en Alle

magne, on a adaptéen avant du tube conduc

teur un rayonneur. D'autres ont mis derrière

ce même tube un petit rouleau destiné à

serrer contre la terre la semence qui vient

d'être répandue (/%•. 304 A et B). Mais, je le

Fig. 304.

B

répète, ces accessoires, qui

peuvent sourire à l'inventeur

et plaire à une cerlaiue classe

d'amateurs, rendent la ma

nœuvre très-embarrassante,

augmentent le prix et la fragilité des instru-

mens. Car il faut bien se persuader que plus

la charpente reçoit d'entailles et de mortai

ses, moins elle offre de résistance aux obsta

cles que la machine rencontre dans sa mar

che. Il est donc préférable pour les semoirs

à bras de les faire précéder du rayonneur

isolé et suivre par la herse ou le rouleau

afin de recouvrir la graine.

jUne conséquence générale et pratique à

tirer de ce que nous avons dit, c'est que

pour les céréales il èst rarement avantageux

de semer en lignes et par conséquent d em

ployer les semoirs qui distribuent la se

mence par rangées parallèles. Une autre

cause encore milite en faveur de cette opi

nion, c'est que l'usage des semoirs est très-

difficile lorsque les semences des granifères

ont été soumises préalablement à l'opération

du chaulage. La poussière de la chaux im

prègne les brosses ou obstrue les ouvertures

des lanternes au point d'empêcher l'instru

ment de fonctionner d'une manière tant soit

peu satisfaisante.

Quant aux autres plantes, les avantages des

semoirs sont incontestables, et si , jusqu'à

présent, on ne les a pas introduits dans les

fermes où on les cultive, il ne faut l'attri

buer qu'au charlatanisme avec lequel on a

préconisé des machines défectueuses et au

prix élevé de celles qui ont approché le plus

près de la perfection.

Les personnes qui ne voudraient pas faire

la dépense d'un de ces instrumens, et qui

ont le désir de semer en ligne les plantes

pour lesquelles cette disposition est préfé

rable, pourront se servir d'un moyen que

j'ai vu pratiquer avec succès pour les graines

fines. On remplit de semence une bouteille

dont on ferme l'orifice avec un bouchon or

dinaire traversé par un tuyau de plume ouvert

à chacune de ses extrémités et destiné à

donner passage à la semence. On le promène

ensuite le long des rigoles {fig. 305) qu'on

aura eu soin d'ouvrir auparavant. Ce procédé

estexpéditif et moins fatigant que de répan-

AGRICULTURE.

dre la semence

à la main

§ II.— Semailles à

la volée.

Fig. 305.

C'est le pro

cédé le plus gé

néralement em

ployé et celui

qui, dans la réa

lité , présente le

moins d'incon-

véniens pourles

céréales et pour

les prairies arti

ficielles.

On sème à la

volée sur raies et

sous raies. Nous-;

allons parler)

d'abord de la î

t" méthode. n«!T

est impossible de donner, pour exécuter

cette opération, des indications suffisantes

pour mettre au fait ceux qui ne sont pas fa

miliarisés par la pratique avec les précau

tions qu'elle exige. D'ailleurs, chaque contrée

a une manière différente de semer; chaque

semeur possède un procédé différent pour

prendre le jet et, le disperser, et lorsqu'on a

examiné attentivement les usages de plu

sieurs localités, on est convaincu qu'aucun ne

mérite la préférence. 11 est toujours dange

reux de forcer un semeur à changer sa mé

thode pour en prendre une nouvelle que l'on

croit meilleure ou plus expéditive. Pour bien

semer il ne suffit pas de répandre la semence

uniformément. La grande difficulté, dans

cette opération, consiste à distribuer uni

formément et à volonté une quantité de

grains déterminée sur une surface donnée.

Aussi les hommes qui possèdent ce talent

sont-ils rares à rencontrer; et le cultiva

teur qui croirait faire une économie en em

ployant un semeur qui n'exige qu'un médio

cre salaire, préférablement a un autre qui a

la conscience de son mérite, compromettrait

gravement le succès de ses récolles. Il ne

faut pas contrarier le semeur ni l'engager à

se hâter; en pressant le pas il peut manquer

l'opération. Pour n'être point trompé par

l'homme qu'on emploie, il suffit de savoir

qu'un semeur ordinaire peut en un jour ré

pandre de la semence sur une superficie de

6à7hectares. Pour faciliter le travail, il con

vient de diviser la pièce à semer en plusieurs

compartimens devant lesquels on dépose la

quantité de semence déterminée à l'avance.

Lorsque la première partie est. semée, s'il

reste du grain, le semeur s'apercevra qu'il a

trop alongé le jet; si, au contraire, la quan

tité est insuffisante, il verra qu'il a seme trop

dru, et, dans l'un ou l'autre cas, il sera a

même de se rectifier pour le deuxième com

partiment.

Le semeur est un homme qu'il ne faut pas

confondre avec les autres agens de la cul

ture : des encouragemens donnés à propos

lui inspirent une sorte de fierté, et s'il cher

che à mériter la confiance qu'on parait lui

accorder, il mérite bien quelque distinction,

tome I,—28
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C'est un ouvrier qui, chargé d'un lourd far

deau, les pieds dans une terre bouéUse ou

pulvérulente, parcourt les guérets en respi

rant la poussière de la chaux et des autres

substances qui ont servi à la préparation de

la semence.

Si les procédés de sémioation ont peu d'a

vantages les uns sur les autres; il n'en est pas

de même des instrumens qu'emploie le semeur

pourporter la graine qu'if répand. Dans beau

coup de eontrees on se sert d'un sac de toile

comme le font les jardiniers pour la récolte

des fruits.des vergers; cette méthode est assez

embarrassante et accable l'ouvrier. Nous

croyons devoir préposer ici 2 moyens que

l'on emploie dans quelques contrées septen

trionales de la France. Le premier (Jîg. 306 )

consiste en une toile arrangée

de la manière la plus propre à

ne pas gêner l'action des bras.

Qu on se figure une blouse de

paysan dont on a retranché

les manches et la partie posté

rieure jusqu'à la hauteur des

aisselles, et on aura une idée

assez exacte de ce semoir. Le

semeur endosse cette espèce

de vêlement, met le grain

dans la partie antérieure qui

fait tablier, et, tenant de la

main gauche la partie infé

rieure, il se sert de sa droi

te pour répandre le grain.

Ailleurs, on emploie un panier' Kg. 307) qui

Fig. 307.

306.

offre encore plus de commodité. Il est muni

de 2 anses auxquelles sont liées les deux ex

trémités d'une lanière de cuir ou d'une autre

matière analogue. Le semeur passe cetle la

nière autour de son cou comme un collier.

Il est avantageux surtout dans les localités

où l'on a l'habitude de semer alternative

ment des deux mains.

Dans la plupart des exploitations on répand

la semence sur guéret, c'est-à-dire sur le sol

labouré mais non hersé. Cetle manière a l'in

convénient de forcer la semertcë à rouler

dans les intervalles que laissent entre eux

les crêtes des sillons. Les grains se trouvent

agglomérés sur un point, tandis qu'il y à de

rain n'offre pas des Inégalités, des crevasses,

où se loge la semence, qui alors se trouvé efl-

terrée trop profondément. Pour y remédier,

les meilleurs agronomes, à Roville et à Gri-

gnoti, donnent un coup de herse avant le

passage du semeur; la surface se trouve ni

velée, la semence sé distribue partout d'une

manière uniforme. Il est vrai que cette pré

caution exige un hersage de<plus ; mais une dé-

f>ense de 3 t. par hectare est peu de chose pour

'homme qui veut être payé de Sés suêiifs.

La difficulté que je viens de signaler se

présente surtout difis la svmaille sons raies,

méthode qui est Usitée dans beaucoup de

cantons, et qui consiste a répandre la semence

sur la superficie du guéret qu'on peut labou

rer en un jour. Quand la Charrite ouvre le

sol, le grain, qui était à la superficie, se trouve

au fond de la raie et recollvert de toute l'é

paisseur de la bande de terre retournée.

D'autres fois le semeur suit la charrue potir

couvrir de semence la raie qui vient d être

ouverte; le sillon suivant tombe sur le grain

et l'enterre. Knlin, il est des contrées où l'on

sème moitié du grain sous raies et tauire

moitié à la manière ordinaire.

Si l'on interroge les cultivateurs qui sui

vent l'une ou l'autre de ces méthodes, si on

leur demande la raison de pratiques si

diverses, tous diront qu'ainsi firent leurs de

vanciers, tous répondront qu'ils ne connais

sent pas d'autre usage, que d'ailleurs Un au

tre procédé ne réussirait pas sur leurs terres,

et c est ainsi que la routine se perpéttle^

La Sémaillë sous raies ne serait pas toujours

désapprouvée par la saine théorie si elle était

économique. Mais, quand on songe qu'en un

jour on rte peut semer que la 6' partie de ce

qu'on ferait au moyen du hersage, et qUat

on réfléchit combien les jours propices sont

rares à l'époque des semailles, on s'étonne f

bon droit que cette méthode soit encore pr*

tiquée dans les pays où l'on connaît Pus

de la herse et de I exlirpateur. Ce n'est

là néanmoins le seul désavantage de ce pre

cétlé. La terre, retournée et chassée par lever

soir, communique aux grains un niouvemen

centrifuge qui réunit en une même ligne tous

ceux qui se trouvent sur la bande; il y à

perle de terrain d'un coté et agglomération

nuisible de l'autre.

Aht,

qu

vu

iv. — Procédés employés pour recouvrir lit

semence et plombage du terrain.

profondeur il conviebt d'enterrer les diverses

espèces de graines. On choisit l'instrument

qui pour chaque espèce remplit le mieux ie

but qu'ort désire obtenir.

Pour les graines fines et qui veulent

peine être couvertes de terre, on les répan

sur le Sol, et on y fait ensuite passer un trou

peau de moutons.On emploie cette méthode

principalement pour les prairies artificielles

et la chicorée. Dans une terre siliceuse

piétinement recouvre ia semence et tas;

terrain. On peut, du reste, mieux exéetit

même besoghe avec un rouleau. Si le

est de consistance moyenne et due l'action

du rouleau ne promette pas de bonsrésultats,

ort fera bien d'introduire dans son exploita

tion un instrument conhu en Belgique sous

le nom de rabot, brise-mottes [fig. 308). Ce

n'est autre chose qu'un encadretnènt en bois

auquel on attache des planches dans la moi

tié de sa longueur, afin qu'aucune aspérité

n'échappe à son action.
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Fig. 808. | Fig. 3iL

Enfin, si le sol est très-compacte, de ma

Bière que le moindre tassement dût être per

nicieux, on se servira d'une herse en bois très-

légère, et qu'on promène les dents inclinées

en arrière {fig. 309). Dans les semences très-

Fig. 309.

fines, comme* la gaude, la navette, il est à

craindrequece hersage n'enterre trop profon

dément : on se sert dans ce cas d'une traverse

en bois, sur laquelle ou fixe des branchages

{fig. 310). On nomme cet instrument herse

Fig. 310.

milanaise parce qu'on s'en sert en Italie pour

recouvrir les semences de prairies naturelles.

Pour lessemences qui demandent à être en

terrées à une plus grande profondeur, on se

sert de la herse hdents defer qu'on fâit tirer

les dents inclinées en avant, de l'extirpateur

et de la rite. Le premier de ces insl rumens

est employé avec avantage toutes les Ibis

qu'on a procuré au sol un ameublissement

suffisant et que le labour est récent.—SI le soi

est couvert de moites dures, elles enlèvent M

herse qui ne remplit plus son office ; si le la

bour est ancien et qu il y ait une croule su

perficielle, la herse ne mord pas. Dans ees

cas, on se sert avec avantage de l'extirpatenr.

Ce dernier instrument est même employé à

Roville et à Grignon pour suppléerai! labour

qui suitquelques récoltessarclées. Après l'ex

traction de la récolte on sèrrte sons labour et

on enfouit à l'extirpateur. Cette méthode con

vient aux céréales qui n'exigent pas une terre

remuée à une grande profondeur.—La rite'fig.

31 1) est un instrument malheureusement trop

peu connu et usité seulement dans quelques

cantons de la Lorraine. Êlie remplace nxkn-

tageusement l'extirpateur toutes les fols qué

le sol est trop humide pouf én permettre!

l'emploi. Ce n'est autre chose qu'une charfiië

ordinaire dont on a retranché le versoir, ët 8

laquelle on aioute une lige en fér, diHgéë ho

rizontalement dans le plan du soc dont elle

continue la courbe latérale.

Lorsqu'on a semé 5 la voléè, II cônvlént

que l'instrument qui enfulilt la semence mar

che en travers de la direction qu'a brise 11

iparche du hersage ou dit labourage précé

dent. Lorsqu'on a semé eh ligne, il faut. Sa

contraire, que l'Instrument ou! recouvré

marche dans le" sens des rangées, àfiri qu'il

n'en dérange pas le paralléllsrtie. Ce serait,

d'ailleurs, une erreur que de croire qu'il y à

économie à employer un instrument conduit

par un cheval, pour exécuter cette opération

dans une culture par rangées. En effet, sup

posons qu'on emploie la herse : tout l'espace

compris entre chaque rangée sera Herse

inutilement ; car, à la rigueur, il n'est pas in

dispensable que l'instrument exerce son ac

tion ailleurs que dans la place ou se trouvent

les semences. Un hersage, exécuté avec soin,

coûte 3 francs par hectare. Or, comme dans

le cas dobt il s agit deux femmes, armées de

râteaux, peuvent recouvrir de terre meublé

les lighes tracées sut- une égale superficie, il

résulte de l'emploi de ces dernières une éco

nomie de 1 fh 50 cent, par hectare si on les

paie à raison de Î5 cént. par Jour; et le tra

vail est fâit avec beaucoup plus de soin et de

perfection. Antoine, de Rovillë.

Section IL — Desplantations et repiquages.

Nous ne parierons ici de ces opérations que

dans leurs rapports avec la culture rurale :

ce qui concerne les plantations d"arbres fo

restiers, de clôtures, de vignes, ete., trouve

sa place dans d'autres chapitres de cet ou

vrage.

Ce que nous avons à dire peut se classer

sous trois articles principaux : préparation

du terrain, — choix da plant, — exécution.

Abt. i* - Préparation rfi» terrain.

Lorsqu'on sème en pépinière une plant,
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qui, dans la suite, sera transportée ailleurs,

on a prévu que ses racines ne s'étendront

pas profondément, puisqu'on se propose de

ia déplacer au commencement de sa crois

sance. Lors, au contraire, qu'on destine un

terrain à recevoir le produit de la pépinière,

on doit prévoir que les racines pénétreront à

une grande profondeur, et on ne négligera

rien pour faciliter leur extension et leur dé

veloppement dans toutes les directions. Pour

les plantes annuelles, des labours profonds

et multipliés qui brassent le sol dans toutes

les directions, sont d'une nécessité absolue; et

presque toujours pour les plantes qui occu

pent la terre plusieurs années consécutives,

comme le houblon, la garance, un défonçage

à bras sera pavé largement par l'augmenta

tion des produits obtenus, sans compter l'ac

croissement indéfini de la fertilité du sol.

Il est des terrains dont la couche arable a

si peu de profondeur qu'il serait impossible

d'y cultiver avec succès des plantes repiquées,

si la pratique ne fournissait pas le moyen de

leur donner un exhaussement artificiel par

le billonnage. Je crois utile d'entrer ici dans

quelques détails relatifs à cette opération, qui

a été trop négligée jusqu'à ce jour, et qui me

parait être appelée a changer la face de l'agri

culture des contrées dont le sol a trop peu de

profondeur -pour permettre la culture ordi

naire des plantes sarclées.

Quand le sol a été labouré à plat, on le bil-

lonne, c'est-à-dire qu'on jette l'une contre

l'autre, deux bandes de terre, soulevées par

le tour et le retour de la charrue, comme si

on couvrait la surface d'une foule de petits

ados {fis- 312 ). Le terrain ainsi disposé, on

Fig. 312.

conduit le Jumier au moyen d'un chariot

dont les roues passent dans les intervalles A

etB.Le fumier se décharge enC. Des ouvriers,

armés de fourches, prennent 1/3 de l'engrais

et le répandent dans la raie A : le second

tiers se distribue dans la rigole B; et le reste

est-pour l'intervalle C, où il a été déposé. Le

chariot, dans sa seconde allée, engage ses

roues dans les intervalles D, F. Le fumier se

dépose en G pour être, comme précédem

ment, distribue à droite et à gauche. Alors

le sol présente cette configuration {fig. 313).

Fig. 313.

Les intervalles ombrés représentent le fu

mier après qu'il a été répandu. Au moyen

d'un second labour, la charrue prend la moi

tié de la terre qui se trouve sur l'ados i et la

rejette en A; à la seconde allée, l'autre moitié

se rejette en C, et ainsi de suite. Alors, comme

Îirécedemment, le sol se trouve billonné, et

e fumier recouvert de terre au centre des

billons ( fig. 314).

Il est évident que si l'épaisseur de la cou

che arable AB est de 4 pouces ou toute autre

Fig. 314.

LkÂAhÂ

quantité, cette couche sera approfondie de

toute l'épaisseur qui se trouve entre C et o.

Telle est la méthode écossaise, décrite par

Sinclair. Elle est assez compliquée ; elle exige

des laboureurs très - exercés. On pourrait

beaucoup la simplifier en employant, au lieu

de la charrue simple, la charrue à buter ou à

2 versoirs.

Avant que nous eussions connaissance du

procédé que je viens de décrire, M. de Val-

court était arrivé au même but par un moyen

beaucoup plus simple et plus économique.

Cet habile agronome s'était aperçu que le fu

mier, dépose au fond de la raie, est placé

trop bas pour que les racines de la jeune

plante repiquée puissent en saisir les élemens

et se les approprier. C'est cependant à cette

époque critique qu'elle en a le plus pressant

besoin. Cette pensée lui suggéra 1 idée de

placer le fumier, non au fond de la raie,

mais dans le milieu de la terre labourée.

Laissons M. de Valcourt décrire lui-même sa

méthode; ses paroles révèlent l'observateur

judicieux et le praticien consommé : « Je fis

conduire et étendre le fumier à la manière

ordinaire. Alors, avec la charrue Dombasle,

attelée de 2 chevaux, mais au versoir de la

quelle j'avais ajouté une rehausse, je mis le

cheval de gauche dans la raie extérieure à la

gauche du champ , j'ouvris la raie 1-2 (Jîg.Ziî>).

Fig. 315.

La charrue renversa le fumier qui était de 1

à 2 sur celui qui était de 2 à 3 et le recouvrit

par la terre tirée du fond de la raie. Au 2*

tour, je mis le cheval de gauche dans la raie

1-2, le cheval de droite marchant sur la terre

de 3 à 4, et laissant à gauche de la charrue le

billon 2-3 , j'ouvris la raie 3-4 en rejetant

le fumier qui était de 3 à 4 sur celui de 4-5

qui fut doublé et fut également recouvert par

la terre tirée de la raie 3-4. J'opérai de même

pour tout le reste du champ. Je fis alors pas

ser dans les raies le butoir, attelé d'un seul

cheval, ce qui les nettoya bien et redressa

parfaitement les billons qui ressemblaient à

un A majuscule, dont le trait-d'union était

formé par le fumier. On voit que, par cette

méthode, le billon est fait et le fumier re

couvert par un seul trait de charrue , tandis

que dans la manière anglaise il en faut 4. »

Il ne faut pas se dissimuler, néanmoins,

que ces procédés présentent dans la pratique

plusieurs inconvéniens. Ainsi, les plants repi

qués de cette manière au sommet des billons

ne peuvent être binés au .moyen de la houe à

cheval. Cette seule difficulté est assez grave

pour faire adopter la méthode ordinaire

toutes les fois que le sol n'aura pas besoin

d'être artificiellement exhaussé.

Voici comment on procède .dans la mé

thode qui est usitée généralement :
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Lorsque le sol est bien ameubli et le fumier

enfoui à une profondeur suffisante, on donne

un hersage pour niveler la superficie. On

passe ensuite le rayonneur qui trace des li

gnes parallèles, mais peu profondes, le long

desquelles on repique le plant. Lorsqu'on se

sert du rayonneur pour creuser les rangées

où le semoir doit déposer des graines, les tra

ces seront plus approfondies , chose qu'il est

facile d'obtenir, soit que le rayonneur s'ap

puie sur un avant-train, soit qu'il repose sur

une roulette. Le rayonneur est construit en

pieds de bois ou de fer selon la nature de' la

terre dans laquelle on le fait fonctionner. Les

pieds ne s'attachent pas d'une manière fixe

sur la traverse horizontale; on les étreint

contre celle-ci au moyen de brides qui se

serrent à volonté par un écrou et permettent

de rapprocher les pieds les uns des autres ou

de les éloigner.

On a agité la question de savoir s'il convient

de placer les rangées à égale dùtanceles unes

des autres {fig. 316) , ou s'il est plus avan-

Fig. 316.

tageux d'en mettre deux plus rapprochées en

laissant entre chaque série binairefjig. 317) un

Fig. 317.

intervalle suffisant pour permettre l'emploi

de la houe à cheval. Cette dernière disposi

tion a été reconnue la plus favorable pour les

féverolles ; mais je ne connais pas d'expérien

ce qui constate ses avantages ou ses incon-

vémens à l'égard des autres plantes sarclées.

Il serait utile qu'on s'en assurât par des faits

directs.

AHT. II.— Choix du plant.

Il est presque impossible d'entrer sur ce

sujet dans quelques détails pratiques sans

anticiper sur l'article spécial que nous con

sacrons à la culture de chaque plante. La

première règle qu'il ne faut pas négliger, c'est

de ne sortir le plant de la pépinière qu'à l'é

poque où les racines ont acquis une certaine

grosseur. Plus les racines ont de volume et

mieux elles sont développées et gaenies de

chevelu, plus elles ont de facilité pour re

prendre.

On ne doit pas craindre d'habiller le plant.

Celte opération consiste à retrancher la partie

supérieure des feuilles. C'est par les feuilles

que î'évaporation s'exécute; si on diminue la

surface évaporatoire,la plante éprouvera une

déperdition moindre et résistera plus long

temps à l'influence d'une sécheresse con

tinue.

Plusieurs personnes ont avancé que le re

tranchement de l'extrémité de la radicule nuit

au développement ultérieur du végétal. Si la

soustraction se fait jusqu'au vif, cette opinion

parait fondée; mais si on n'enlève que la partie

Inférieure sans léser le tissu parenchymateux,

il n'y a pas de doute qu'on ne fasse une opé

ration utile dans la plupart des cas. Quelle

que soit en effet la manière dont on procède

au repiquage, il est bien difficile que le filet

qui termine chaque plante ne se replie sur

lui-même , ne force la sève à dévier et à dé

former la racine. Cet inconvénient est moins

à redouter pour les végétaux qu'on ne cultive

pas pour leurs racines, que pour ceux dont

cette partie du végétal forme le produit prin

cipal.

On a proposé de tremper les racines dans

diverses préparations, dans le but de les pré

server des suites de la sécheresse. En ap

plication, cette méthode est embarrassante,

coûteuse , et en définitive peu profitable. Ce

pendant, lorsqu'un plant délicat doit être

transporté à une grande distance , cette pré

caution diminue les chances qu'il court dans

le trajet.Cette préparation consiste à tremper

les racines dans une bouillie composée d'un

mélange de terre, de purin et de fiente de

bêtes à cornes.

Une précaution qu'on ne néglige jamais

impunément, c'est de repiquer le jour même

où l 'on a donné le dernier labour. Un auteur

a nglais s'est assuré qu'une terre récemment la

bourée laisse échapper une très-grande quan

tité d'eau à l'état de vapeur. Les feuilles, par

les pores dont elles sont criblées, s'emparent

d'une partie de cette eau et récupèrent ainsi

les pertes qu'elles subissent. Le même obser

vateur a reconnu que sur un ancien labour

I'évaporation est presque nulle.

Un défaut'général chez les cultivateurs qui

établissent des pépinières, c'est de semer

trop dru. Les plantes serrées à l'excès s'étio

lent, montent en tiges grêles et qui, trans

portées èn plein champ, souffrent d'un chan

gement brusque. Il vaut mieux demander un

moindre nombre de végétaux à la terre et

avoir du plant vigoureux et bien développé.

Art. m. — Exécution des plantations.

Il y a 2 méthodes générales de plantation

et de repiquage : a la charrue, — au plantoir.

La première convient aux plantes tubéreuses,

comme la pomme-de-terre, le topinambour,

et aux plantes qui ne sont pas cultivées pour

leurs racines, comme le colza, les choux.

Des cultivateurs ont avancé qu'on peut éga

lement se servir de la charrue pour repi

quer les végétaux dont la racine forme le prin

cipal produit. Je puis affirmer, par expé

rience, que l'opération n'aura qu un faible

succès si des ouvriers ne suivent l'instru

ment pour rechausser les plantes qui n'ont

pas été assez recouvertes de terre , et pour

dégager celles qui ont été enfouies. Si l'on

met en compte la dépense qu'exige celte opé

ration supplémentaire, on se convaincra que

le repiquage à la main eût été plus parfait et

non moins économique. Les plantes oléagi

neuses n'exigent pas autant d'attention, elles

reprennent quand même elles ne tiendraient

à la terre que par un filet.

On obtiendra pour cette opération une

grande économie en adoptant la division du

travail. Une partie des ouvriers sera occupée
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à arracher te plant, une autre à l'habiller;

quelques-uns le transporteront de distance en

distance sur la pièce destinée à le recevoir; les

autres suivront la charrue, prendront la plante

avec précaution et la coucheront contre la

bande qui vient d'être retournée. C'est à la

sagacité du cultivateur à déterminer s'il faut
planter chaque 2e ou chaque 8e raie. C'est à

Pintelligencè de l'ouvrier à voir s'il place le

plant trop haut ou trop bas.

Ni l'on ne se sert pas de la charrue, le sol

aura du être auparavant rayonné ou disposé

eu crêtes saillantes par le labour. Le plant

est transporté sur toute la superficie comme

nous venbns de le dire. Des ouvriers armés de

plantoirs {fig. 818) tonnent des trousoù ilsdé-

Pig. 818. posent une plante en suivant

ta ligne tracée par le rayon-

neur; puis, à l'aide du même

plantoir, ils serrent la terre

contre la racine en le plon

geant S ou 8 fois autour de

la première ouverture. L'es

sentiel , pour cette -opéra

tion, n'est pas de presser la terre contre

le collet, mais bien contre la partie inférieure

de la racine. Le collet de la plante doit être

de niveau avec la superficie du sol; s'il s'éle

vait au-dessus, la partie qui serait en dehors

ne produirait pas de chevelu et se desséche

rait; si on le mettait au dessous, la terre

couvrirait les feuilles du centre, la pluie et

la rosée y séjourneraient et amèneraient la

pourriture.

J. J£- BIO.

Le plantoir des jardiniers offre plusieurs

inconvéniens lorsqu'on le met entre les mains

de personnes peu habituées à s'en servir;

c'est ce qui a fait imaginer le plantoir-truelle

dont parle Thaer {fig. 319). Il ressemble un

Fig. 319. peu à une houe qui se ter

minerait en pointe irian-

laire alongée. L'ouvrier

■e plonge dans la terre,

et, sans le sortir, il l'attire

vers lui et forme l'ouver

ture {fig. 320) dans la

quelle il dépose le plant ;

repoussant ensuite la

terre avec son pied , il le

rechausse à la hauteur

convenable.

Enfin , les Flamands ,

qui se servent souvent

de la méthode du repiquage, ont un plantoir

h deux branches {fig- 321) que nous représen-

Fig. 321. tons en A vu de face , en

B vu de côté. Un ouvrier

saisit cet instrument, le

plonge en terre en ap

puyant avec son pied

sur la traverse horizon

tale; puis, faisant un pas

à recnlons,ilouvre2 trous

en ligne droite avec les

y f premiers; des femmes

viennent pour disposer

le plant et fermer les ouvertures.

Antoine, de Roville.

CHAPITRE VIII. — des.faço.ns d'entretien des terres.

Ces opérations portent en général le nom

de menues cultures. On comprend sous cette

dénomination les travaux qui ont pour but

d'assurer, depuis la semaille ou là planta

tion jusqu'au moment de la récolte, le suc

cès des diverses cultures. Cette partie de

l'art agricole intéresse le cultivateur à un

trop haut degré pour que nous négligions

aucun des détails qui y ont rapport.

Section i". — Façons pour l'égouttement du

' sol.

Le premier objet qui mérite une sévère at

tention, c'est le tracé et l'entretien des raies

d'écoulement. Elles ont pour but de soustraire

les récoltes à l'influencé d'une humidité pro

longée et aux désastres qu'occasions aux

emblavures d'hiver, l'eau qui ravine les co

teaux lorsqu'on a'a pas eu la précaution de

lui ménager une issue. On est communément

trop disposé à se déguiser à soi-même le tort

hit au plantes le séjour de l'eau dans

de la terre. Des observations que

née semble justifier portent a eroire

'fgte succombe à une inondation qui

durerait 8 jours, l'orge d'hiver et l'avoine à

une inondation de 1 2 jours, et que le froment

résiste M jours. Or, quelle différence y a-tri

i entre

dant laquelle chaque partie de l'eau est sans

cesse remplacée par une autre, et la stagna

tion d'une eau qui croupit, fermente avec les

racines des plantes et finit par les décompo

ser? S'il yen avait une, elle serait à l'avan

tage de l'eau qui ne fait que passer plutôt

qu'a celle qui séjourne. Il est donc d'une

grande importance de procurer a, l'humidité

un écoulement toujours facile. Le moyeu

est simple et peu dispendieux. On prend une

charrue ordinaire et on ouvre un sillon qui

serpente du point le plus élevé de la pièce à

la partie inférieure, en passant par les en

droits où l'eau parait devoir rester sta lion-

naire. On trace un nombre de raies suffisant

pour procurer un assainissement complet.

Toutes ces rigoles particulières (A B C D E,

fig. 323) viennent se rendre dans une autre

Fig. 322.

peu- | plus large et plus protonde
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bas de la pièce et destinée .i l'évacuation dé

finitive de l'eau. Lorsque le sol présente une

grande inclinaison, il serait peu prudent de

diriger le sillon d'écoulement dans le sens

de la plus forte pente. L'eau provenant des

pluies ou des foules subites de neige se pré-

eipilerait par lorreps , entraînant avec elle la

' i engrais et les plantes. Lne direc-

ipue qui force l'eau à s'écouler lente-

s dégâts, est beaucoup plus avau-

Le fossé qui reçoit les sillons se-

sera barré par intervalles, afin

que la terre et les engrais que l'eau tient en

suspension, puissent s'y déposer. Ce limon,

provenant des parties supérieures, est enlevé

dans uu moment de loisir et va féconder les

portions qui en ont été frustrées. Celte opé

ration, bien connue dans les pays de vigno

bles, se nomme terrage. La direction des

raies d'écoulement doit prendre insensible

ment celle de la grande rigole inférieure.

Sans cela l'eau, arrivant impétueusement des

hauteurs et rencontrant directement l'eau

du caoal de dérivation, comme mn, forcerait

celle-ci à sortir, et occasionerait souvent de

i dégâts.

s dont nous avons parlé Jig. 323)

Fig. 328.

seront formés de pieux enfoncés vertica

lement et assemblés par une traverse ho

rizontale. Ils seront assez éloignés les uns

des autres pour laisser passer l'eau, et assez

rapprochés aussi pour lui opposer un faible

obstacle. Il est même quelquefois utile, pour

atteindre ce dernier but, de clayonuer le

barrage.

Poiir tracer les raies d'écoulement, au lieu

d'une charrue à un seul versoir qui trace

une raie peu régulière et accumule la terre

sur une seule épaule du sillon , on se sert du

butoir à double versoir, dont le travail est

plus satisfaisant. Hais, dans l'un comme

dans l'autre cas, il y a toujours de chaque

côlé un amoncellement formé par la terre

sortie de la raie, et qui empêche l'eau d'ar

river dans la rigole. 11 faul, pour obtenir des

raies d'écoulement tout l'effet désiré, ra

battre cet exhaussement à la pelle, eu mieux

adapter au butoir le rabot de raies ( fig. SU4 ).

Fig. 321.

Ce n'est autre chose qu'un encadrement

formé par deux morceaux de bois réunis par

des traverses : il faut que les deux ailes ne

soient pas parallèles. A chaque versoir est

attachée une ebaine fixée pareillement à

chacun des deux bras, de telle sorte que

lorsque l'instrument fonctionne, le rabot en

suit la direction en repoussant et nivelant la

terre qui a été amoncelée.

Il est souvent nécessaire encore de curer

les rigoles à la pelle afin que rien n'obstrue le

passage de l'eau. Immédiatement après les

pluies un peu abondantes et après les fortes

averses, on visitera les rigoles avec soin; il

peut se former des amas de terre qui forcent

l'eau à prendre une autre direction : une

pierre, une branche la détournent quelque-

ibis de la marche qui lui a été tracée. La

moindre négligence sur ce point peut occa-

sioner de grands dégâts. Dans les grandes

exploitations bien dirigées, oh chaque em

ployé est chargé d'une attribution spéciale

qu'il affectionne, un seul ouvrier fait le ser

vice des raies d'écoulement. Comme c'est

son œuvre a lui, il y prend un intérêt plus

particulier, et si quelque chose pèche sous

ce rapport, il ne peut en éluder la responsa

bilité, ce qui arrive trop souvent quand il n'y

a pas de spécialité dans les attributions. C'est

ordinairement à l'irrigateur qu'est confié le

tracé et l'entretien des sillons d'écoulement.

lin avantage important qui résulte des ri

goles d'évacuation lorsqu'elles sont établies

avec intelligence et entretenues avec soin,

c'est que les plantes déchaussent rarement.

Personne n'ignore que ce dernier phéno

mène se manifeste principalement pendant

l'hiver dans les sols humides et qui se gon

flent par la congélation de l'eau. Si celle-ci

ne s'y trouve que dans une faible proportion,

le gonflement n'aura lieu qu'imparfaitement,

et ses résultais n'auront pas de suites fâ

cheuses.

Si , malgré les précautions que nous ve

nons d'indiquer, le déchaussement a lieu et

met à nu les racines des plantes, on remédie

au mal jusqu'à un certain point en semant

sur la récolte un compost formé de terre et

de fumier et en roulant énergiquement.

L'engrais pulvérulent forme comme une cou

che légère sur les racines dénudées, le rou

leau lés a enfoncées dans le sol et les a re

couvertes avec la terre des aspérités prove

nait des mottes de la surface.

Section II. — Façons pour l'ameublissement

du sol.

Art. r™. — Du hersage des récoltes.

§ Ier.— Hersage des céréales.

Les cultivateurs sont assez généralement
convaincus de l'efficacité du hersage comme

moyen de préparation des terres et d'en

fouissement pour les semences, mais ils ne

reconnaissent pas tous les résultats avanta

geux qu'a celte opération pour l'entretien

<les céréales. Les plantes une fois confiées à

la terre , le laboureur français ne s'en oc

cupe plus que pour les récoller ou leur

donner un sarclage insuffisant.

Il ne faut pas se dissimuler que le succès.
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de cette façon dépend moins de l'habileté

dans l'exécution que de la sagacité dans le

choix du moment. Si la terre est humide, pâ

teuse, la herse bouleversera tout, et per

sonne n'ignore que le terrain remué lorsqu'il

est trop humide, n'en est que plus disposé

par la suite à former croûte en se dessé

chant. Si l'on herse, au contraire, lorsque la

sécheresse a déjà durci la surface, l'instru

ment ne pénétrera que difficilement el par

saccades; la terre s enlèvera par masse et

déracinera les plantes. Le cultivateur placé

dans cette circonstance ne devra pas renon

cer au bénélice du hersage. En faisant aupa

ravant passer le rouleau ordinaire, oq mieux

le rouleau squelette de M. de Dombasle, la

terre est brisée en petits fragmens, la herse

pénètre sans peine et ameublit le sol qui

n'est plus susceptible de s'enlever par pla

ques. Mais, pour obtenir un plein succès, il

faut choisir te moment où la terre se réduit

en poussière sous une faible pression et par

le moindre choc, bien plutôt que par le dé

chirement de sa surface. 11 faut pour cela un

œil vigilant, un lact particulier. L'instant

opportun est facile à saisir dans les terres ar-

flieuses, mais , dans les terres sablonneuses

ites terres blanches, il n'en est pas de même;

la couche supérieure est déjà souvent trop

desséchée lorsque la partie inférieure est

encore trop humide. Pour les sols de cette

nature, il n'y a souvent qu'un seul jour fa

vorable au hersage, et ceux qui en cultivent

de tels devront être aux aguets pour en pro

fiter.

Un des grands avantages du hersage des

céréales, c'est la production des talles. Le

tallemcnt est une sorte de marcotage qui

n'a lieu qu'autant que les plantes sont bu

tées avec une terre nouvelle. Tous les moyens

qui peuvent rechausser les végétaux procu

rent ce résultat, mais aucun n'est plus éco

nomique ni plus expéditif que le hersage.

§ II.—Hersage des plantes sarclées.

Si quelques cultivateurs ont appréhendé

que le hersage des céréales ne détruisit un

trop grand nombre de plantes, à plus forte

raison tremblera-t-on à la seule idée de voir

une herse dans une pièce de betteraves, de

colza, de navets, etc. Comme cet instrument

marche un peu au hasard, on pourrait crain

dre qu'en somme le résultat ne fût perni

cieux. Certainement, lorsque les plantes ont

acquis une grande dimension, il serait diffi

cile que la herse ne fonctionnât pas sans oc-

casioner de très-grands dégâts. Il n'eu est

pas de même lorsqu'elles sont à leur pre

mière enfance. Il est prudent de se servir

d'une herse dont les dents soient presque

perpendiculaires au sol. Quand l'instrument

a passé, le champ semble quelquefois ravagé :

aussi les Belges disent proverbialement que

« celui qui herse des navets ne doit pas

regarder derrière lui. » Cette culture ne s'ap

plique pas exclusivement aux plantes semées

à la volée, elle agit d'une manière aussi effi

cace et aussi avantageuse sur celles qu'on a

semées en lignes.

§ III. — Du hersage des prairies.

Cette opération, si profitable aux prairies

en général, et aux prairies artificielles en

particulier, est encore inconnue de la plu

part des cultivateurs français. Pourtant la

proportion dans laquelle elle augmente le

produit dans certains cas est à peine croya

ble. Elle a pour but, dans les prés naturels,

de rechausser le gazon, de l'ouvrir aux in

fluences de l'air, et par conséquent de le re

nouveler. En Allemagne, on ne se contente

pas du hersage, on scarifie (voy. pour \es Sca

rificateurs, ci-devanlp. 203).Ce travail est uti

le surtout pour enlever la mousse et donner

passage aux engrais qui pénètrent alors plus

facilement dans la terre , et ne courent point

le risque d'être entraînés par les eaux plu

viales loin des lieux qu'ils devaient féconder.

Le hersage produit sur les prairies artifi

cielles un résultat absolument semblable,

mais plus énergique; de plus, ildétache du sol

les pierres qui s'y trouvaient enchâssées , et

qui se fussent opposées à l'action de la faux.

On les amasse ainsi avec la plus grande faci

lité et une économie notable. En Angleterre,

on se sert pour cela d'un instrument spécial

inventé par M. Baldwin (fig. 325); quoique

Fig. 325.

destiné à la culture de la luzerne semée en

lignes, il pourrait fonctionner avec avantage

d9ns toutes les prairies artificielles. On pour

rait croire que le déchirement des pieds de

sainfoin , de luzerne , etc., amènera la mort

des individus lésés; il n'en est rien, la na

ture cherche constamment à réparer ses per

les, la sève afflue avec abondance vers la

partie offensée, et la végétation se ranime.

Abt. II.—Du binage.

Ce que nous avons dit de l'efficacité de la

pulvérisation du sol par le hersage s'appli

que avec bien plus de raison encore aux résul

tats obtenus par le binage. Généralement on

est disposé à tomber dans 2 graves er

reurs relativement à cette façon. La première

c'est de croire qu'il n'est indispensable que

lorsque la terre est couverte Je mauvaises

herbes ; la seconde, d'être persuadé que les

résultats sont nuisibles aux récoltes, qu'on

met le /eu dans la terre, si on en ouvre le

sein par un temps sec. L'opinion de Ton.,

de Cobbett et de quelques autres agronomes

qui croient pouvoir attribuer toute Ta fertilité

à l'aération du sol, milite contre la dernière

de ces opinions, et la plus simple observa

tion des phénomènes qui se passent sous nos
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yeux tous les jours , nous convaincra de sa I négligence de la nature de celle dont je viens

fausseté. I de parler, fera perdre dans bien des cas 1/8 des

produits qu'on eût obtenus en suivant une

marche opposée.

fausseté.

On n'apprécie pas assez non plus l'effet de la

rosée; c'est elle seule qui empêche de se des

sécher les plantes cultivées sous les tropiques,

où l'évaporation est si abondanle, et où cepen

dant la végétation se montre plus riche et

plus luxuriante qu'ailleurs. La rosée est peu

utile, il est vrai, sur une terre battue, mais

il n'en est pas de même si elle a été hien

ameublie par des binages fréquens. Dans

celle-ci, la moindre pluie, l'humidité des ro

sées elle-même , qui se dépose à la surface,

descendent ensuite jusqu'aux racines, et se

logent dans les interstices du terrain soulevé,

comme dans les cellules d'une éponge. Dans

celui qui n'a pas été aussi convenablement

préparé, l'eau des pluies s'écoule sur la su

perficie comme sur un parquet, et n'est que

d'une utilité secondaire pour la végétation.

Au reste, celui qui ne serait pas persuadé

par les raisons que nous venons de donner,

servirait mal ses intérêts, s'il ne tentait l'ex

périence au moins sur une petite superficie.

La seconde erreur que nous avons signalée,

c'est de confondre le binage avec le sarclage,

et de croire qu'il n'est réellement efficace que

dans les cas où les mauvaises herbes tapissent

le sol. De cette erreur en découle nécessaire

ment une autre, c'est qu'afin d'éviter les frais

d'un binage, on ne commence à biner que

lorsque les plantes ont envahi la surface de

la terre , étouffé les plantes qui les avoisi-

nent, et vécu aux dépens de la substance

destinée à la véritable récolte. Il s'en faut de

beaucoup que cette économie, même dans le

sens étroit que l'on donne ici à cette expres

sion , se réalise toujours d'une manière cer

taine. En effet, si, en reculant l'époque des

binages, on parvient à n'exécuter cette opéra

tion que 2 fois au lieu de 3, par exemple, je

pose en fait que ces 2 binages coûteront plbs

que les 3 ou 4 qu'on eût donnés lorsque les

mauvaises herbes commencent seulement à

poindre, et que la superficie de la terre n'est

Eas encore endurcie. Dans cette dernière

ypothèse, les inslrumens, soit à main, soit

à cheval, ne rencontreront que de faibles

obstacles, la terre s'ameublira sans diffi

culté, les herbes parasites n'opposeront au

cune résistance et seront complètement

détruites : tandis que, dans le premier cas, la

terre, dure comme une pierre, se laisse à

peine entamer, même après plusieurs coups

répétés, la houe glisse sur les racines, et sou

vent j'ai vu des binages ainsi retardés de

mander préalablement l'extraction à la main

des plantes inutiles, pour être exécutés d'une

manière tant soit peu profitable. On perd

dans cette circonstance l'avantage de pou

voir utiliser les bras des femmes et des jeu

nes gens, qui d'ordinaire ont assez de force

pour soutenir un binage fréquemment renou

velé, mais qui ne peuvent résister à la fati

gue du binage dans un terrain qui a été né

gligé. Ajoutez que la plupart des plantes

Sarasites, lorsqu'on les croit seulement en

eurs , ont déjà développé leurs graines que

les secousses de l'opération détachent et ré

pandent de nouveau sur la terre. Je ne dirai

rien de la diminution dans la récolte, je suis

§ Ier. — Du binage des céréales.

Les binages sont rarement appliqués aux

céréales, soit parce que cette opération, entre-

Erise sur une grande superficie, exige des

ras nombreux que l'on ne peut souvent se

procurer, soit parce que la dépense est au-

dessus des ressources dont peuvent disposer

à cette époque la plupart des cultivateurs.

C'est là une difficulté avec laquelle il faut

souvent transiger. La dépense se monte d'or

dinaire de 15 a 20 fr. par hectare : 20 per

sonnes , femmes et ennuis, binent cette su

perficie dans un jour, lorsque la semaille a

été faite à la volée. C'est pour diminuer les

frais de ce binage, et pour d'autres avantages

encore, qu'on a cherché dans ces derniers

temps à exécuter en ligne la semaille de tou

tes les espèces de culmifères. Le semoir

Hugues est celui qui jusqu'alors remplit le

plus grand nombre des conditions désirées

dans ces sortes d'instruraens. Son inventeur

a de plus imaginé un sarcloir monté sur deux

petites roues Uig. 32C) , et qui abrège beau-

Fig. 326.

coup le travail. Lorsqu'on n'a pas semé par

rangées, on se sert avec avantage de la ser

fouette (fig. 327).Lala- Fig. 327.

me tranchante extirpe

et coupe les mauvai

ses herbes; le biclent

passeentre les tiges,re-

mue la terre et donne

une culture utile aux

chaumes de la céréale.

L'homme qui a fré

quenté les halles et les

marchés à grain, sait qu'un binage a, sur la

netteté des produits, une influence qui

augmente souvent la valeur du blé de 2 fr.

par hectolitre. En supposant un produit

moyen de 18 heclol. à l'hectare, un binage

de 15 fr. donnerait ainsi une augmentation

de 36 fr. sur le produit brut, et de 21 fr. sur

favorablement sur la quantité.

Encore une réflexion en faveur du bi

nage : celui qui n'envisage que la récolte

présente ne voit qu'un côté de la question.

Le sol est purgé des mauvaises herbesest purgé des mauvaises bernes qui

eussent infeste le sol pendant les années

convaincu par des faits multipliés qu'une 1 suivantes de la rotation. Le trèfle que l'on

AGRICULTURE, TOME I.— ao,
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sème dans la céréale est recouvert par le

binage avec beaucoup plus de perfection

qu'il ne le serait avec la herse, et l'on sait

qu'un beau trèfle est la meilleure garantie de

réussite pour le froment qui lui succède.

Si la céréale ne contenait pas de mauvaises

herbes, ou qu'on ne pût disposer que d'un

petit nombre de bras, on emploierait avec

avantage et une économie notable de main-

d'œuvre , le râteau à dents de fer.

Toutes les fois que l'on se disposera à faire

biner les céréales, on aura soin de ne com

mencer cette opération qu'à [époque où les

tiges sont prêtes à monter, afin qu'aussitôt

la besogne terminée le feuillage des plantes

couvre le sol, et ne permette plus aux grai

nes des mauvaises herbes de germer, en leur

ôtant toute communication avec l'air.

§ II. — Binage à la main des récoltes sarclées.

Le binage de9 plantes sarclées s'exécute

avec des instrumens conduits par des che

vaux on à bras d'hommes. Cette dernière

méthode est la seule praticable lorsque la

semaille a été faite à la volée, ou lorsque les

rangées sont tellement rapprochées qu'il se

rait trop dispendieux d'employer les forces

d'un cheval pour biner une très-petite sur

face. Nous allons parler d'abord de cette

manière.

Le binage à la houe à main a été long

temps te seul en usage, et aujourd'hui en

core on n'en connaît pas d'autres dans les

8/10, au moins, des exploitations françaises.

Pour l'observateur attentif il est certain que

c'est là une des causes principales qui ont

retardé chez nous les progrès de la culture

raisonnée. Il est vrai que dans bien des cir

constances le binage a la main ne peut être

remplacé par aucune autre opération. C'est

le cas qui se présente, lorsque les plantes

commencent à sortir de terre; leurs racines

sont si délicates à cette époque, leurs tiges

sont si grêles, qu'il serait à craindre que, se

couées trop -vigoureusement par la houe à

cheval, ou même couvertes par la terre

qu'elle déplace, elles ne subissent dans ce

cas un dommage réel. C'est ce qui a lieu sur

tout par rapport aux plantes qui se sèment

de bonne heure au printemps, et dont l'en

fance est longue et laborieuse, parce que la

végétation n'est pas encore activée par la

chaleur du soleil. Cependant il n'y a pas à

balancer, les herbes nuisibles, plus agrestes,

ae développent et prendront bientôt le dessus

si on n'y porte un prompt remède. Le culti

vateur qui sait saisir l'à-propos , et qui se

trouvera sous l'impression des considérations

3ue nous avons fait valoir en faveur de la

estructiun des végétaux parasites dans leur

enfance, et de l'ameublissement du sol, ne

reculera jamais devant la dépense d'un bi

nage à la main en face d'une récolte sarclée

qui se présenterait d'ailleurs sous des auspi

ces favorables.

Ce premier binage n'est a proprement par

ier qu'un ratissage. Mais un inconvénient

grave, qu'on n'avait pas encore cherché à

écarter dans la construction des ratissoires,

c'est qu'elles présentent une lame droite,

d'une longueur invariable et qui oblige l'ou

vrier à attaquer lcs.plantes de front : quand

celles-ci sont déjà vigoureuses, qu'elles ont

poussé des racines ligueuses, elles cèdent et

plient, de sorte que, souvent, au lieu de les

couper, on est forcé de les arracher en fai

sant piquer l'instrument au-dessous de leurs

racines, ce qui présente de grandes difficul

tés dans certaines natures de terres. Un

autre desavantage qui résulte de ce mode de

construction, c'est que la laine étant d'une

longueur invariable, l'instrument ne peut

fonctionner qu'autant que les rangées des

plantes sont a une distance au moins égale

a la longueur de la lame. Les binettes ordi

naires présentent en outre un inconvénient

inhérent à leur construction, c'est de forcer

l'ouvrier à marcher sur le sol qu'il vient de

pulvériser, et d'annuler en partie le succès

de l'opération. Il faut donc, pour rendre ces

instrumens plus parfaits, que la lame atta

que les plantes aune manière analogue à

1 action qu'exerce la faux sur les foins ou la

faucille sur les culmifères ; c'e.st-à dire, que

le tranchant prenne une direction oblique

ou de biais ; il faut de plus que la lame puisse

s'alonger à volonté, et que l'opérateur mar

che à reculons sur la terre qui n'est pas en

core remuée.

La binette de M. Lscouxaux {fig. 328 ) pré

sente ces avantages Fig. 328.

réunis. Elle se

compose d'un pris

me de fer -, une

quenouille, tran

chante sur ses 2

faces , fait corps -

avec la partie superieureduprisme.ilne cavité

pratiquée dans ce prisme permet d'y insérer

a la fois les branches coudées des deux

lames, qui, par cette disposition, peuvent

à voloute s'éloigner ou se rapprocher. L'as

semblage est maintenu solide par un coin

eu fer. On peut adapter des lames latérales

plus ou moins larges selon la distance qui

existe entre les rangées. On a remarque que

quelques plantes s'échappent parfois entre

la lame médiane et les traochans latéraux.

M. Bazin, ijui, le premier, a employé cet in

strument, a fait construire la partie infé

rieure des lames en forme de croissant ,

modification qui ne permet plus aux plantes

de glisser; l'opération s'exécute avec un suc

cès marqué, et approche aussi près de la per

fection qu'on peut le désirer. La ratissoire

ou la binette de M. Lecouteux sera fort utile

aux cultivateurs de plantes sarclées qui res

tent long-temps dans l'enfance, comme la

carotte. Te pavot semé en lignes. Dans cette

circonstance, les plantes parasites ont déjà

pris beaucoup de développement avant que

les végétaux utiles puissent souffrir que la

terre qu'ils occupent soit profondément re

muée. L'instrument dont nous parlons dé

truit énergiquement les mauvaises herbes

sans donner de secousses violentes aux plan

tes délicates qui doivent rester.

Au second binage, la terre qui se trouve

autour des plantes peut être remuée, mais

avec précaution si celles-ci sont encore fai

bles. Dans ce cas, on ne se sert pas de la

houe à lame élargie, mais de celle dite trian

gulaire (yoy. ci-dev.,p. 166, fig. 173). Dans
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Fig. 330. Fig. 381.Quelques comtés de l'Angleterre, on se sert

'une houe {fig. 339) véritablement triangu-

Fig. 329. laire ; le fer forme avec

/le mancbe uo angle

droit, et les bineurs

français ne sont pas fa

miliarisés avec le ma

niement des instru-

mens qui présentent

cette disposition- La

houe triangulaire ,

n'exerçant son action

que sur une très-petite

superficie à la fois, ex

pédie moins de besogne qu'une houe à lame

plus élargie; mais celle-ci offre moins de facili

te pour le binage des plantes délicates,

3ue l'instrument peut

ans toutes les directio

autour d'elles

directions, ce qi

possible s'il avait de plus grandes dimen

sions. Elle est indispensable dans les sols

pierreux et caillouteux où l'on

vain de faire pénétrer une lame large,

Pour le premier binage j'ai vu le rouleau

précéder lahoue, et presque toujours avec le

plus grand succès. En effet, le grand but du

binage est la pulvérisation du sol : avec la

houe on n'obtient cet ameublissement qu'en

déplaçant la terre. Or, il arrive souvent que

ce déplacement met à nu la racine de la

plante, et que la cavité ne peut être fermée

par un nouveau transport de terre sans l'of

fenser. Il faudrait donc que la motte fût

écrasée au lieu même qu'elle occupe, et c'est

ce qu'on fait sans peine avec le rouleau, en

proportionnant la pesanteur de celui-ci à la

grosseur des plantes. Je veux dire que plus

les racines ont de diamètre, moins elles sont

élastiques, et moindre sera le poids qu'elles

auront à supporter.—Ce n'est pas là le seul

avantage : à l'époque de ce premier binage

les feuilles sont encore peu apparentes, les

lignes ne tranchent pas par leur verdure

avec le terrain environnant; après le passage

du rouleau, les rangées se dessinent beau

coup mieux qu'auparavant. Le bineur alors

marche avec plus de sûreté; la besogne se

fait mieux et plus vite. Ce qne je viens de' !

dire de l'action du rouleau mérite d'être pris

sérieusement en considération par tous ceux

qui cultivent les plantes sarclées. Je ne l'ai

encore vu pratiqué que dans la ferme du Mé-

nil-Saint-Firmin. Il est bon de faire observer

que le résultat de cette opération serait nui

sible dans les terrains pierreux et caillou

teux, où l'action de ces corps durs détruirait

infailliblement les racines qui se trouveraient

interposées entre eux.

Dans les seconds binages, le travail exige,

pour être parfait, que la terre soit remuée à

une grande profondeur; les plantes sont alors

dans l'adolescence et supportent déjà de plus

fortes secousses. Las houes qni conviennent

pour les binages postérieurs au premier au

ront une lame plus large et seront acérées. Si

le sol est lassé, les deux extrémités de la lame

seront -anguleuses (fig. 330 ), afin de cou

per la croûte avec facilité. Si la terre est assez

meuble, on prend la binette à lame droit»

(fig. 331 ). En Angleterre, on emploie diverses

houes à main ou ratissoires , don i nous re

présentons les plus recoinmandables : celle

(fig. 332) est avantageuse pour travailler dans

Fig.

Fig. 336.

recevoir de

les terrains tenaces, parce qu on peut les dé

chirer au besoin avec les trois dents.—Duc-

kbt vante l'instrument (fig. 333; à 3 lames, ponr

éclaircir les plants; ce- Fig 335. Fig. 333.

lui (fig. 334) pour net

toyer les semis faits en

touffes; celui (fig. 335)

pour biner les deux

côtés d'un semis en li-i

gne à la fois ; enfin , un
4e (fig. 836 ) pour ou- Fig. 334.

vrir des tranchées destinées à

l'engrais ou la plantation des

terre.

Il est bien difficile d'indiquer la manière

de diriger une binette. Les conseils les plus

clairs, Iesdonnées les plus précises, viendront

toujours échouer contre le peu d'habitude.

Cependant, s'il est impossible d'enseigner

avec des mots l'exécution matérielle, il n'en

est pas moins vrai que tout cultivateur appelé

par sa position à surveiller des travaux de ce

genre doit savoir distinguer un bon bineur,

et à quels signes on reconnaît un binage bien

exécuté. L'ouvrier accoutumé à faire cette

opération avec méthode et célérité tient tou

jours l'instrument devant lui sans le faire

passer à droite ou à gauche, ce qui gênerait

les voisins : ses jambes sont écartées, et une

rangée de plantes se trouve toujours entre,

les deux. Il se garde bien de faire un pas à

chaque coup de binette, habitude nuisible-

que les ouvriers contractent avec facilité,

dont ils se dépouillent rarement, qui cepen

dant les fatigue inutilement, rend leur beso

gne incomplète et leur travail presque

nul. Le bon bineur ne touche pas a petits

coups répétés. mais il alonge son instrument

et le retire vers lui en remuant une grande

surface.

En même temps que le second binage, a

lieu Véclaircissage des plantes sarclées, et ce

n'est pas la partie la moins dispendieuse

de leur culture. Avec de l'exercice et certai

nes précautions oq peut le faire à coups de

binette, mais il vaut mieux exiger qu'on eclair-

cisse à la main, surtout lorsque les bras qu'on

emploie sont encore novice». Un survefllant

est indispensable, parce que si l'ouvrier ne

sent pas devant lui. l'œil du maître, il pré

fère souvent couper 4 à 5 plantes avec sa houe
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que de sfe baisser pour arracherdélicatement

les surnuméraires.

Il en est de même de la destruction des

mauvaises herbes. Celles qui sont très-rap-

prochées des végétaux destinés à occuper le

sol, sont arrachées à la main. Si le surveillant

est absent ou distrait, l'ouvrier se hâte d'en

lever d'un coup de binette la plante parasite

et souvent celle qu'il devrait respecter.

L'éclaircissage d'un hectare de plantes sar

clées, pour être fait avec soin, et lorsque les

plantes sont un peu serrées, exige une dé

pense de 10 Ir. par hectare. On gagnera or

dinairement beaucoup, si, adoptant le mode

de division du travail, on peut faire exécu

ter cette opération à part. La distance qu'il

faut laisser entre chaque plante est subor

donnée à la nature et a la fécondité du sol.

Les cultivateurs en France ont généralement

beaucoup de disposition à conserver un trop

grand nombre de pieds sur une superficie

donnée. On aura une indication sommaire

mais suffisante dans bien des cas, si on éloi

gne assez les plantes pour que les feuilles,

parvenues au maximum de leur développe

ment, ne touchent pas celles des plantes qui

les avoisinent.

Je ne m'arrêterai pas longuement aux frais

occasionès par le binage a la main, parce

que les élémens du calcul varient avec les lo

calités, la nature du sol, le prix de main-

d'œuvre, et que cet objet sera traité spécia

lement à l'article de chaque plante. En

Angleterre, le binage des turneps est payé

à raison de 15 fr. par hectare pour un seul

binage. J'ai vu des betteraves bien binées

pour la première fois pour le prix de 0,25 c.

par hommée, ce qui donne 12 fr. 50 c. par hec

tare. D'un autre côté, M. Bourgeois à Ram

bouillet estime que la première façon donnée

aux carottes lui revient à 60 fr. par hectare.

Laissons donc à la sagacité de chacun à dé

terminer une chose si variable. Contentons-

nous de dire que les premiers binages, qui

demandent des soins particuliers , se paient

plus cher que les autres. Si la première cul

ture, par exemple, revient à 25 fr. par hec

tare, la seconde ne sera payée qu'à raison de

20 fr. pour la même superficie; la 3' à 16 fr.

Il est des contrées où, pour la culture des

plantes sarclées, on ne se contente pas. d'un

binage à la houe; on donne un labour-à bras

entre les rangées avec la fourche à trois poin

tes. Celte façon est très-dispendieuse et ne

doit s'employer que pour des récoltes d'un

haut prix, telles que la chicoréeà café, les pé

pinières d'arbres fruitiers et forestiers, etc.

Je n'ai pas parlé jusqu'ici des binages né

cessités par les plantes sarclées semées à la

volée, parce que heureusement cette mé

thode est abandonnée dans presque toutes

les localités. Il est cependant des cas où il

n'est pas possible au cultivateur de semer par

rangées: c'est lorsqu'on sème ensemble dans

le même terrain des plantes qui ne donnent

Ïtas leurs produits à la même époque, et dont

a première sert d'abri à la seconde. Je cite

rai pour exemple, les carottes dans le lin et

le colza, les navets dans le seigle et lesarra-

zin. Comme les semences de la récolte secon

daire se répandent en même temps ou peu

après celles de la récolte principale, on ne

peut, sans nuire à celle-ci, faire fonctionner

un semoir à bras ou à cheval, et la semai Ile

à la volée est de rigueur. Le binage de ces

sortes de plantes est plus difficile et plus dis

pendieux que si on eût semé en lignes. Avant

de le commencer, il faut absolument enlever

les chaumes qui restent dans la terre, lorsque

la première récolte en a laissé. Cette extrac

tion ne peut se faire convenablement qu'à la

main; mais, si coûteuse qu'el le sem ble au pre

mier aperçu, on en est amplement dédom

magé par les produits qui servent à faire de

la litière, des composts ou du moins des cen

dres. D'ailleurs, le fait même de cette ex

traction procure au sol un remuement qu'on

considère avec raison comme un faible bi

nage.— Ce n'est pas que, même pour les ré

coltes de cette espèce, on ne puisse disposer

les plantes par rangées. Si après la première

récolte on s'aperçoit que les végétaux qui

restent sont assez épais, on prend un rayon-

neur dont on écarte les pieds, et on le pro

mène sur la superficie. Les pieds arrachent

les plantes qu'ils rencontrent, et laissent les

autres parfaitement intactes et disposées ré

gulièrement par rangées parallèles. Alors les

menues cultures s'exécutent à la main comme

à l'ordinaire, ou mieux à l'aide de la houe à

cheval.

§ III. — Binage à la houe i cheval.

Il y a long-temps que l'agriculture anglaise

se sert avec succès, pour opérer les binages,

d'iostrumens conduits par des chevaux. M. dk

Fellemberg a donné sur le continent le

premier exemple de menues cultures un peu

complètes d'après le système anglais. En

France, les cultivateurs ont généralement

ajouté peu de foi aux éloges qu'on a donnés

à la houe à cheval. Si nous cherchons à nous

rendre raison de cet éloignement, si nous

examinons sérieusement les objections que

l'on a faites contre l'emploi de cet instru

ment, nous trouvons qu'elles se déduisent

de deux ordres d'idées bien différentes, je di

rais même opposées. Les uns veulent absolu

ment que rien ne puisse remplacer la cul

ture à liras ; les autres ont prétendu que la

houe à cheval peut remplacer complètement

la main-d'œuvre. La vérité se trouve rare

ment dans les opinions extrêmes. Si l'on

s'obstine à n'utiliser que les bras de l'homme,

la culture des plantes sarclées sera très-dis

pendieuse; et, si jamais on ne réunit la cul

ture à bras à celle qui s'exécute avec le secours

des chevaux, l'on n'obtiendra jamais qu'un

travail défectueux dont on rejettera le vice

sur l'imperfection de la charrue à biner. Si,

au contraire, on réunit ces deux moyens

d'exécution, pour les parfaire, pour les com

pléter l'un par l'autre, on arrivera certaine

ment à un résultat qui satisfera tout homme

sensé et rationnel.

Ainsi que nous l'avons dit en parlant des

binages a la main, il est un certain nombre

de plantes que nous ferons connaître plus

tard, pour la première façon desquelles on

ne peut utiliser la houe à cheval: 1 action de

cet instrument est tellement rapide, que

l'homme qui la dirige n'aurait pas le temps

de le guider justement entre chaque rangée
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de plantes, si celles-ci par la verdure de leurs

feuilles ne tranchent pas avec la couleur du

sol ; et c'est ordinairement le cas des premiers

binages.

Mais passé cette époque la houe h cheval

peut toujours fonctionner. Celle qui est le

Ïtlus généralement usitée aujourd'hui pour

es plantes semées en lignes espacées d'au

moins 18 pouces, est assez simple dans sa

construction {fig. 337). Le soc a est placé à

Fig. 337.

l'extrémité antérieure de la branche médiane.

A celle-ci sont attachées deux ailes ou bran

ches latérales bx, qui reçoivent les couteaux

ou lames recourbées deq. Les deux ailes s'é

loignent ou se rapprochent à volonté, selon

que l'exige l'espace qui existe entre les li

gnes. Elles ont un mouvement de va-et-vient

sur leur pivot à la partie antérieure, et se fi-

xent immobiles à la partie postérieure par le

moyen de la traverse horizontale en fer ff,

qui est percée de trous correspondant à ceux

pratiqués dans les branches latérales, et des

tinés les uns et les autres à recevoir une che

ville pour maintenir l'assemblage. Cet instru

ment est, chez M. Rosé, du prix de 56 fr."

Le soc affecte différentes formes, selon la

nature du sol et le but que l'on se propose.

« Les socs ronds, dit Borgnis, ou a angles

obtus, coupent mieux les mauvaises herbes.

Les socs pointus offrent moins de résistance,

et on les emploie lorsque le but est seule

ment de remuer la terre. Les socs triangu

laires sont propres à travailler un champ

sans herbes. On les emploie aussi quand on

veut diminuer la résistance que la machine

doit vaincre. »

Lorsque, parla négligence du cultivateur, ou

par l'effet de circonstances qu'il u'a,pas été le

maître d'éloigner, la terre 6'esl tellement dur

cie que le soc antérieur ne peut plus entamer

la superficie, quelques habiles cultivateurs de

l'Allemagne et du midi de la France font

précéder la boue à cheval d'une herse àman

cherons {fig. 338 ) dont les dents très-pointues

Fig. 338

Lorsque les lignes des plantes sont peu «-

Îiacées, on rapproche les barres latérales de

a houe à cheval, de sorte que les lames de

( voy. fig.ZZl)el leurs correspondantes se croi

sent. Alors les herbes coupées se logent entre

les deux tranchans et mettent bientôt l'instru

ment hors de service. Pour éviter cet incon

vénient, M. de Dombasle a remplacé la lame d

et sa correspondante o, par deux fortes dents

en fer; et pour empêcher la lamee de s'entre

croiser avec celle qui lui est opposée, il a fait

percer un trou x pour y placer celte lame;

honnis le cas dont nous venons de parler, ce

trou est absolument inutile.

Si, au moyen de cette modification, l'ins

trument ne pouvait encore fonctionner, en

raison du peu d'espace qui existerait entre

les rangées, on emploierait avec un avantage

marque le binot du lord Bockingham {fig.

339), qui ne se compose que d'un seul pied.

Fig. 339.

On s'en servait avec succès à la ferme de la

Meilleraye. Il faut avouer néanmoins que

l'emploi d'un homme et d'un cheval pourhi-

ner une si petite superficie ne doit être guère

moins dispendieux que le binage à la main.

La houe à cheval écossaise (fig. 340 ) est un

Fig. 340.

et un peu inclinées en avant, déchirent la

surface du loi. Cette première façon rend le

binage plus facile et plus parfait: elle permet

en outre d'opérer, quelle qu'ait été la séche

resse antérieure. «

excellent instrument qu'un seul cheval peut

conduire : on peut régler et conserver la pro

fondeur voulue au moyen de la roulette

qu'on élève ou qu'on abaisse à volonté. Dans

les terrains difficiles, on peut enlever un ou

plusieurs des socs, et leur substituer, ainsi

qu'à la roulette, un ou plusieurs contres ,

comme dans les extirpateurs ou cultivateurs.

La conduite de ces divers instrumens ne pré

sente aucune difficulté réelle, pourvu que

l'opération s'exécute en temps propice. « Je

pourrais, dit M. de Dombasle, réduire à une

seule les précautions nécessaires pour qu'on

obtienne constamment un plein succès dans

l'emploi de la h<iuc à chevsl, lorsqu'on pus-
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t bien construit et dirigé

avec quelque attention. Cette précaution con

siste a saisir avec diligence 1 instant favora

ble à l'emploi de l'instrument, relativement

a l'état du sol, des fiantes qui composent la

récolte, et surtout des plantes dont il s'agit

d'opérer la destruction. Il est certain que si

l'on a laissé passer cet instant, si la croûte

de la terre s'est durcie, si les mauvaises her

bes sont assez avancées dans leur végétation

pour avoir développé des racines tories et

nombreuses , la houe à cheval fonctionnera

de manière à donner à l'observateur l'idée

d'un fort mauvais instrument , et elle ne sera

presque d'aucun service dans de telles cir

constances. Mais, si l'on surveille avec atten

tion l'état du sol et des plantes nuisibles dès

l'instant de leur germination, il n'arrivera

presque jamais que l'on ne trouve un instant

propice pour donner entre les lignes une

culture parfaite , c'est-à-dire pour remuer

et ameublir la surface du terrain , et opérer

la destruction des mauvaises herbes, sans

que celles-ci puissent embarrasser les pieds

de la houe à cheval par leurs tiges et leurs

racines. «

« Il ne faut pas se persuader, dit encore le

même agriculteur, que l'emploi de la houe à

cheval dispense dans tous les cas de tout tra

vail de main-d'œuvre; et les inconvéniens

qu'on a cru reconnaître à cet instrument ont

été quelquefois le résultat de l'opinion exa

gérée que l'on s'était formée sur ce sujet.

Dans beaucoup de cas la houe à cheval dis

pense presque complètement de l'emploi du

travail à la main , mais cela aura rarement

lieu les premières fois que l'on emploiera cet

instrument, d'abord parce qu'on manque

alors d'expérience sur la manière d'en tirer le

meilleur parti possible, et ensuite parce que

ordinairement le sol est encore fort infesté

alors de plantes nuisibles, et ce n'est com

munément qu'après quelques années d'une

bonne culture que le terrain se nettoie assez

pour que la houe à cheval suffise seule pour

tenir les récoltes sarclées dans un état com

plet de propreté. Dans des circonstances

moins favorables, la houe à cheval diminue

toujours beaucoup le travail à la main, pour

vu qu'on l'emploie avec quelque intelligence.

Mais, lorsqu'on commence à adopter l'usage

de cet instrument, on doit prendre la déter

mination de suppléer, par le travail des ou

vriers, à tout ce que la houe il cheval pour

rait laisser de défectueux dans les cultures;

autrement, on pourra avoir de misérables ré

coltes, ce qui fera condamner trop précipi

tamment l'usage d'un instrument mal em

ployé. Mais tout ce travail supplémentaire

n'équivaut pas au dixième du binage de la

récolte exécuté en plein à la main snr toute j

la surface du terrain. »

C'est surtout du binage à la houe à cheval

qu'on peut dire avec raison que relui qui met

la main à la- charrue ne doit pas regarder

derrière lui. Lorsque, par la faute dn con

ducteur on par un accident auquel il est

étranger, l'instrument a mal fonctionné , ce

lui qui le dirige n'a rien de plus pressé que

de regarder derrière l'étendue du dégât. Ce

pendant l'instrument marche toujours, «t

lorsque l'ouvrier reporte son attention sur

sa besogne , il est tout étonné souvent d'a

percevoir un désastre plus grand que le pre

mier, et occasioné par sa seule curiosité.

Quelle que soit la faute qui ait été commise

il ne faut pas s'en inquiéter, parce que le

trouble où Von se met empêche d'être pré

sent à sa besogne. En passant dans la raie

suivante, on apercevra aisément ce qu'il y a

eu de défectueux dans l'opération , et cela

sans détourner ses regards. On avisera seu

lement alors aux moyens de réparer le dom

mage commis, si toutefois cela est possible.

On a'attéle qu'un cheval à la houe. Dans les

coninienceinens, lorsque l'animal n'est pas

familiarisé avec cette opération par l'habitude

et l'exercice, il faut un enfant pour le guider.

Mais bientôt il comprend la manœuvre, et

un seul homme suffit alors pour conduire

l'instrument et diriger le cheval. Si l'on tra

vaille sur un terrain plat, le emchetqui reçoit

l'anneau du palonnier se met au milieu de la

crémaillère horizontale qui forme une par

tie du régulateur. Il est encore peut-être plus

essentiel ici qu'ailleurs que les traits du che

val soient parfaitement égaux en longueur.

Si, pour remédier à un vice dans la manière

d'atteler, on dérangeait le point où le palon

nier doit s'attacher naturellement, il y au

rait une grande perte de force, et l'instru

ment ne conserverait jamais son aplomb.

Cette recommandation s'adresse principale

ment aux cultivateurs qui commencent à

faire usage de la houe à cheval , et dont les

valets ont besoin d'être surveillés sous ce

rapport. — Si on travaille sur un terrain in

cliné ou en pente, comme l'instrument tend

sans cesse à descendre, il est indispensable,

pour le ramener à sa position normale, de

mettre le crochet un degré ou deux plus à

gauche ou à droite, mais toujours dans le

sens de la pente, et il est nécessaire , par

conséquent, d'en changer la position chaque

fois qu'on a terminé une rangée.

On aura soin de régler la projondeur de

rinstrument de manière qu'il ait une légère

tendance à pénétier dans le sol. Il serait

même à désirer que le soc antérieur fût placé

dans un plan inférieur d'un pouce au moins

aux tranchans postérieurs.

Pour la houe à cheval ordinaire, comme

pour la plupart des instrumens dont le train

antérieur ne repose sur aucun soutien, le la

boureur, accoutumé à la conduite des char

rues complexes, devra bien se persuader que

des mouvemeus brusques et un grand dé

ploiement de forces musculaires entrave

ront la marche au lieu de la régulariser. Il

n'en est pas ici comme d'une charrue ou d'un

araire : tout laboureur un peu habile répare

facilement au tour suivant la manque laite

par la charrue; mais, avec la houe a cheval,

le tort causé par le moindre écart n'est plus

réparable, puisqu'il a pour résultat défiuitif

la destruction des plantes rencontrées par

l'instrument. Il s'agit donc surtout de pré

venir ces écarts, et je ne saurais trop répéter

qu'il ne faut pour cela qu'un vouloir terme et

une attention soutenue.

Si quelquefois l'instrument est entravé

dans sa marche par l'accumulation des her

bages qui se sont attachés aux pieds qui la

composent, le conducteur enlève le tram a «
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teneur en s'appuyant sur les mancherons, et

le laisse retomber vivemeut : la secousse dé

tache les mauvaises herbes qui se trouvent

en avant; il soulève également le train pos

térieur au moyen des mancherons, et la même

manoeuvre débarrasse complètement l'in

strument. Ces deux mouveinens n'exigent

nullement que l'instrument s'arrête. Ils sont

d'autant plus efficaces qu'ils sont pins instan

tanés.

11 est rare qu'une seule dent de houe à

cheval suffise pour amener la terre à un état

suffisant d'ameublissement ; on approfondit

graduellement la culture en passant autant

de fois que cela est nécessaire.

Au lieu de composer la houe à cheval de

plusieurs lames tranchantes, on a proposé

quelquefois de n'en employer qu'une seule.

Les inslriunens qui présentent cette modifi

cation sont fort connus en Angleterre sous

le nom de shim, et nous leur avons appliqué

la dénomination de rôtissoire.

La grande rôtissoire ( voy. fig. 265, p. 20S),

armée d'une lame.esl d'envirou 4 pieds de lon
gueur (lm 30). Elle ne convient pas évidem

ment aux binages des végétaux annuels, dont

les rangées sont communément plus rappro

chées ; mais on peut l'employer avec succès

pour cultiver un sol occupé par des végétaux

de lougue durée et de grandes dimensions

comme certaines espèces de mûriers, le co

ton, le houblon, etc.

Lue autre rôtissoire plus petite, inventée

par Aajbuthnot {fig. 341), a remplacé long-

Fig. 341.

temps le travail de la houe. Cet instrument

est conduit par un cheval et coupe bien

l'herbe entre deux terres. Nous avons déjà

parlé des inconvéniens qu'offrent les ratis-

soires à mains ; celles dont nous parlons ici

les possèdent au même degré ; elles enlèvent

la terre par plaques et ne la pulvérisent

point ; aussi ces instrumens sont assez gé

néralement abandonnés.

Section m.—Façons pour le nettoyage du soL

ART. Ier. — Delà destruction des mauvaises herbes.

Sans donner au sol aucune façon qui l'ameu

blisse, la destruction des herbes nuisibles se

pratique, non seulement sur les céréales, mais

encore sur toutes les récoltes qui ne compor

tent pas de binages, ou pour lesquelles cetle

opération u'est plus nécessaire. Ce serait

pourtant s'abuser que d'espérer par là obte

nir toujours leur destruction complète. C'est

avant l'ensemencement, et non après, qu'on

doit chercher les moyens de débarrasser la

terre des plantes vivaces, bisannuelles ou an

nuelles qui l'infestent; dans bien des circon-

stances, pour obtenir ce résultat, il faut avoir

recours a des cultures multipliées , souvent

même à la jachère.

1 1 est question ailleurs de la jachère en géné

ral; nous indiquons ici seulement son emploi

pour la destruction des mauvaises herbes.

Une jachère d'été, ou, sur les sols légers, la

culture en ligne des navets, des pommes-de-

terre, des vesces, en tenant ces récoltes par

faitement nettes, voilà le meilleur moyen

d'obtenir la destruction des mauvaises herbes

annuelles. 11 faut avoir soin : 1° d'amener

à plusieurs reprises leurs semences près

de la surface du sol, afin de favoriser leur

germination ; 2° de détruire toutes celles qui

végètent.

L'agronome de Rovi Ile a fait un grand usage

de la jachère pour opérer la destruction a*

chiendent {Triticum repens). Cette plante, que

tout le monde connaît, est une véritable cala

mité pour celui qui cultive des terrains légers

et siliceux, quoiqu'on la rencontre aussi dans

les marnes arénacées. Jusqu'à ces derniers

temps on croyait que, pour s'en débarrasser,

il était nécessaire de l'arracher briu-a-brin

avec des instrumens à main , ou avec des

herses et des extirpateurs. Ces moyen6 sont

insuffisans lorsque le champ est infesté com

plètement, et sont utiles seulement lorsqu'on

ne rencontre celte plante que de loin en loin.

Un des meilleurs inslrumenspour ce genre

de travail , mais qui a l'inconvénient d'être

fort cher, c'est celui nommeparoire {fig. 342).

Fig. 342.

On oe peut mettre en doute l'énergie avec

laquelle une telle machine opère sur la terre

et sur les racines traçantes qui s'y trou

vent. Lorsque les places usurpées par le

chiendent sont très-circonscrites, il sera plus

économique et plus sur de le faire arracher

avec le héchoir ou bideni {fig. 343).

Mais toutes ces me- Fig. 343.

sures sont impratica

bles ou illusoires lors-

Su'une grande super-

ci e a été en va hi e.Sui-

vant M. de Uo.md vsi.K,

une terre qui se trouve dans ce cas recèle un

véritable trésor dont il ne s'agit que de savoir

profiter. Avant lui on n'avait pas encore bien

étudié les habitudes de celte plante : mainte

nant on sait qu'elle a besoin plus qu'une autre

d'air et d'humidité, parce que sa végétation

presque souterraine ne lui permet pas de

puiser ces deux élémens dans l'atmosphère.

On sait également que la fréquente interrup

tion du sol par bandes ou sillons lui est très-

nuisible. Il s'agit donc de la priver d'air ou

d'humidité, ou de ces deux agens à la fois.

En donnant un labour à une profondeur plus

grande que celle qu'ont atteinte le6 racines

de l'ennemi , on conçoit que les stolones qui

étaient à la surface s'en trouveront tellement
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éloignés qu'ils manqueront d'air el ne pour

ront végéter, et quela végétation de ceux qui

sont dans des conditions favorables sera

très-limitée dans les bandes qui partagent

le sol. Aussitôt que les liges de chiendent

3ai ont résisté à ce premier labour se hasar-

eront à pousser leurs premières feuilles, on

profitera d'un moment de sécheresse pour

donner un hersage énergique, et, immédia

tement après, un labour. Le hersage a pour

but de confondre les tranches du labour pré

cédent, afin que "ces tranches soient coupées

par le second coup de charrue : c'est une des

conditions du succès, et, pour être assuré de

ne pas manquer le but, on aura l'attention

de ne prendre que des raies d'une très-petite

largeur. On laisse ainsi de nouveau le sol sans

le herser. Il est rare que ces deux labours

suffisent pour détruire le chiendent ; quelque

fois il en faut 5, 6 ou même davantage. La

perfection consiste à mettre une partie des

racines à l'air pour les priver d'humidité,

et d'enfouir l'autre à une profondeur telle

qu'elle ne puisse végéter. Quel que soit le

nombre des cultures, il est indispensable de

se rappeler qu'il faut herser avant chaque

labour, et que celui-ci doit être fait par un

temps sec en coupant les tranches précé

dentes dans leur milieu et dans le sens de

leur longueur. Cette jachère est coûteuse ,

mais la décomposition du chiendent, l'amé

lioration dd sol compenseront bien large

ment les frais d'une pareille culture.

L' Avoine à chapelets ( Avena precatoria )

est au sol argileux et schisteux , ce que

le chiendent est aux terrains siliceux. Je me

suis assuré à l'établissement de Coëtbo qu'on

peut la détruire par le moyen suivant. On

donne un labour aussi profond qu'il est néces

saire pour que toutes les souches de tubercu

les soient remuées et retournées; on donne un

coup d'extirpateurpourramener tous les nids

à la superficie. Si l'on en restait là, les tuber

cules reprendraient bientôt une nouvelle vie

1>arce que la terre qui adhère à leur surface

eur permettrait de végéter. C'est à enlever

cette terre qu'il faut tourner toute son atten

tion. Aussitôt que la sécheresse a rendu le sol

meuble et friable, on fait passerplusieurs fôis

de suite le rouleau suivi d'une herse à dents

rapprochées: la terre qui adhérait aux tuber

cules tombe à la suite des secousses multi

pliées que reçoivent ceux-ci, et on peut être

assuré de leur destruction si la sécheresse

dure encore quelques jours après l'opéra

tion. N'ayant pu faire cet essai qu'une seule

fois, et pendant un espace de temps trop

court, jen'oserais garantir lesuccès dans tous

les cas; je rends compte des résultats que j'ai

obtenus et des moyens qui les ont amenés.

On emploie encore la charrue ou la jachère

pour détruire quelques autres herbes, telles

que la Moutarde des champs ou Sanve (Sina-

pis arvensis), le Raifort sauvage ( Raphanus

raphanistrum) ; mais ces plantes peuvent être

détruites par les menues cultures et par les

sarclages ordinaires.

Il y a dans les céréales venues en terres

marneuses et argileuses des plantes qu'il

n'est guère possible de détruire par des sar

clages. Ce sont celles qui se propagent au

moyen de tubercules non pas agglomérés,

comme dans l'Avoine à chapelets , mais iso

lés. C'est surtout la Terre-noix {Bunium bul-

bocastanum), l'Orobe tubéreux (Orobus tube-

rosus"}, et, pour tous les sols , dans certaines

rotations, les souches de Topinambour (flé-

lianthus tuberosus). Lorsqu'on a une pièce in

festée de ces différentes plantes, on se trouvera

bien d'y faire passer un troupeau de porcs à

plusieurs reprises.

Art. il.—De resseiglage.

L'opération qu'on nomme esseiglage a

beaucoup de rapports avec le sujet qui nous

occupe. Dans les pays où l'on fait beaucoup

de méteil , il est rare que dans le blé qu'on

veut avoir pur, il ne se trouve quelques épis

de seigle. Quelque temps après la floraison,

lorsqu'on peut bien distinguer les deux espè

ces de céréales, on retranche tous les épis de

seigle, soit à la main, soit en abattant les tètes

avec un bâton.

Art. iii. —Du sarclage proprement dit et de

l'ccharaonnage.

Le sarclage appliqué aux plantes binées

peut être considéré sous deux points de vue :

comme préparation du binage, et comme son

complément.

Dans le premier cas, on l'emploie pour les

récoltes qui se trouvent subitement envahies

par une foule de mauvaises herbes, avant que

les bonnes plan tes soient en état de supporter

les secousses des cultures. Lessarcleurs pren

dront alors toutes les précautions pour ne

point fouler les plantes avec les pieds, et pour

ne point en déchausser ou mettre à nu les ra

cines tendres et délicates. Comme la récolte

est faible et que la moindre négligence lui est

préjudiciable dans sa première enfance, il

est important d'exiger que les sarcleuses ne

jettent point les herbages sarclés sur la véri

table récolte qui en serait étouffée; ces sor

tes de sarclages ont lieu surtout pour les pa

vots, les carottes et la gaude.

Quand le sarclage vient comme auxiliaire

ou complément du binage, on ne doit plus

craindre d'arracher les végétaux avec force,

parce qu'on remue ainsi la terre, el que cet

ameublissement est utile à la récolte. Un ob

jet sur lequel il faut veiller avec sévérité, c'est

d'arracher les végétaux parasites avant qu'ils

soient en fleurs, à plus forte raison en graines.

Il est beaucoup de plantes qui sont encore

vertes, même lorsque leurs semences sont

mûres; telles sont les Ansésines ( Chenopo-

dium) et les Mercuriales ( Mercurial/s), dont

les fleurs sout très-peu apparentes. Ces deux

plantes sont le fléau des terrains riches en

humus. On peut placer dans la même caté

gorie le Mouron des oiseaux {Alsine média).

Cette dernière plante pousse de si bonne

heure, est quelquefois tellement abondante,

qu'elle ôte tout espoir de succès si on ne l'ar

rache promptement, et si on n'en emporte les

tiges loin du champ.

L'échardonnage des céréales est une opé

ration indispensable. Le Chardon y est ordi

nairement assez abondant; il ne faut pas se

contenter d'en couper la tige; cette plante a

des racines très-vivaces et qui pénètrent sou
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vent à plusieurs pieds de profondeur. Si on

le coupe au collet, on voit repousser non pas

un chardon , mais 7 à 8 tiges latérales. Lors

qu'une pluie douce a pénétré à une grande

profondeur, et que la terre est un peu res

suyée, on s'arme les deux mains d'un gant en

peau de veau ou de chèvre, afin de ne pas se

blesser, et on arrache les chardons en les ti

rant à soi le plus verticalement possible. Si

la terre n'est pas meuble à une assez grande

profondeur, le travail du gant est fort défec

tueux. Dans tous les cas il ne peut être mis

qu'entre les mains de personnes fortes, dont

le salaire coûte cher; c'est ce qui a fait re

courir à Yemploi des sarcloirs et échardon-

noirs.
Le sarcloir qui est le plus communément

employé (fig. 344), se compose d'un manche

Fig. 344 et 345.

d'une longueur variable, et armé d'un fer à

douille, avec un tranchant en forme de biais.

Le meilleur fer est celui des vieilles faux ou

.faucilles; dans ce cas il n'a pas de douille,

mais se termine {fig. 345) par une poinle

qu'on enfonce dans le manche et qu'on y

maintient avec un anneau en fer.

On connaît dans certaines provinces, sous

le nom d'échardonnette (fig. 346), un in

Fig. 846, 347 et 348.

J

strument dont l'extrémité, bien acérée et

tranchante, a 10 lignes de large. Le milieu

a une longueur de 22 lignes, et se termine

par une échancrure destinée à enlever les

chardons coupés et embarrassés dans les cé

réales. De tous les instrumens de ce genre,

I échardonnette parait préférable, ou bien

V'échardonnoir à crochet (fig. 347 ).

Enfin, Ion

chardons sol

les tiges et les racines des

neuses, on se sert, dans

quelques déparremeus, des tenailles ou moit

iés (fig. 348), qu'on emploie également pour

arracher d'autres herbes qui croissent dans

les céréales, telles que l'Yèble (Sambucus ebu

ta), les Arrête-bœuf ou Bugrane ( Ononis)

etc. L'échardonnoir hollandais (yoy./fg. 135

p. 154 ci-devant) remplit le même objet.

Parmi les herbes inutiles qui croisseut dans

les céréales, il en est une qu'on ne cherche gé

néralement pasà détruire, parcequ'elleparalt

assez innocente, et que d'ailleurs elle résiste

aux moyens ordinaires de destruction. C'est la

Prèle ( Equisetum ), appelée vulgairement

queue de cheval. Cette plante a des tiges

de deux sortes : celles qui portent les fruits

paraissent aux premiers jours du printemps,

ag&icultubs.

et meurent aussitôt que la fructification a

lieu, c'est-à-dire après 7 ou 10jours, suivant les

circonstances. C'est seulement alors que les

tiges stériles ou foliacées commencent à se

développer. D'après cela il est aisé de se

convaincre que, pour détruire la prêle, il est

indispensable d'arracher les tiges fertiles à

mesure qu'elles se montrent. Il ne faut pas

songer à en arracher les racines ; elles pénè

trent à une trop grande profondeur.

Le Mélampyre des moissons ( Melampyrum

arvense), appelé aussi rougeole, queue de re

nard, est une plante de la famille des Rhi-

nantacées, haute d'environ 1 pied, dont les

feuilles intérieures sont entières et sessiles;cel-

les du hautn'oDt point non plus de pétiole,mais

elles sont découpées comme une plume. Les

fleurs sont toujours fermées, rouges, avec une

tache jaune dans le milieu. Elles sont disposées

en un épi terminal et entremêlées de bractées

purpurines; chaque capsule porte une se

mence marquée à son extrémité d'une tache

noire. Cette semence, du reste, a la forme et

la couleur du blé. La présence de cette plante

diminue le produit du froment et de quel

ques autres plantes, mais elle produit encore

une détérioration sensible sur la farine de

froment, soumise à la panification. L'homme,

au moyen de machines plus ou moins perfec

tionnées, parvient à débarrasser le blé des

graines plus petites ou plus grosses, plus

légères ou plus pesantes que lui; mais celle

du mélampyre, par son poids et son volume,

échappe à toute opération de ventilation ou

de criblage. Le blé qui en contient, même

en très-petite proportion, communique au

pain une couleur violette qui lui donne

moins de valeur commerciale. Mais cette pro

priété a paru jusqu'alors n'avoir aucune in

fluence malfaisante sur l'économie animale;

aussi , le blé qui contient beaucoup de mé

lampyre est-il l'aliment ordinaire des fer

miers. Cette plante se cantonne dans les ter

rains argileux et calcaires. Il est difficile d'en

débarrasser un terrain qui en est infesté. De

même que plusieurs autres végétaux, cette

plante vient surtout dans les récoltes hiver

nales. Il n'en lève presque point dans la ja

chère ni dans les récoltes sarclées. Dans le blé

même le mieux soigné, le peu de plantes qui

ont échappé aux sarclages se développent avec

rapidité, fleurissent et mûrissent une partie

de leurs graines avant la moisson. Celles qui

sont complètement mûres tombent et infes

tent le sol de nouveau; les autres se trouvent

mélangées avec le grain. Les moyens qui pa

raissent les plus sûrs pour opérer la destruc

tion de cette plante sont les sarclages rigou

reux et répètes. On pourrait aussi faucher la

céréale pendant qu elle est en fleurs : cette

opération détruirait en même temps le mé

lampyre. C'est au cultivateur à juger si ce

sacrifice serait assez compensé par la beauté

et la pureté des produits ultérieurs.

Quant à la plupart des autres plantes pour

la destruction desquelles on emploie le sar

clage, je n'en finirais pas si je voulais les

énumérer. Elles ne déprécient pas autant le

froment que le mélampyre, parce qu'elles ne

lui communiquent pas de couleur noirâtre,

et que d'ailleurs le vannage les sépare tou

jours du bon grain avec facilité.

tome I.— 3o
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Cependant, les plantes suivantes deman

dent encore une attention particulière : d'a

bord le Liseron{Convolvulus arvensis).S\, pour

sarcler une céréale qui en contient beaucoup,

on attend que les chaumes soient montés, on

causera du dommage aux plantes, on les cas

sera ou on les arrachera. Le liseron est une

des plantes que les botanistes nomment vo-

lubiles, parce qu'elles s'enroulent autour des

objets qu'elles rencontrent. Le liseron re

pousse promptement, lorsqu'on ne l'a pas

coupé à une grande profondeur. Au lieu de

l'arracher à la main, on fera mieux de se

servir d'une faucille usée, et de le couper

profondément entre deux terres.

L'espèce d'Ivraie qu'on nomme enivrante

[Lolium temulentum) a certainement des pro-

Sriétés délétères sur la vie animale. On la

istingue des autres espèces, en ce que les

épillets n'ont jamais plus de douze fleurs, et

que les chaumes sont rudes au loucher, sur

tout dans le haut. Heureusement cette plante

est assez rare.

La Folle-avoine {Avenufatua) est quelque

fois si abondante dans certains cantons,

qu'elle forme la moitié de la récolte; elle est

alors fort nuisible et difficile à détruire. On

ne saurait trop recommander de l'arracher à

la main dans lesblés, et surtout dans les fèves

qui paraissent avoir la propriété d'en favori

ser la naissance.

Le Pas-d'Ane [Tussilago Jar/ara), regardé

comme indomptable , parce que ses graines

naissent de si bonne heure au printemps,

qu'elles sont ordinairement tombées avant

ue le sol ait reçu le second labour, peut être

acilement détruit en arrachant les plantes

après la récolte des grains, en août, septem

bre et octobre.

Les Patiences ( Rumex acutus et obtusifo-

lius) sont des plantes vivaces dont l'extirpa

tion est difficile, à cause de la longueur de

leurs racines qui reproduisent obstinément

de nouvelles tiges, et de l'énorme quantité de

leurs graines. On ne pp"t arracher leurs ra

cines pivotantes qu'à la main après une forte

pluie.

Plusieurs plantes nuisibles ayant leurs se

mences ailées, notamment les chardons, il

est évident que leur destruction ne pourra

être complète que quand il existera des dis

positions législatives et des réglemens locaux

qui la rendront générale. Jusque là, le cul

tivateur soigneux sera victime de la négli

gence de son voisin. Ce sujet sera traité dans

fa Législation agricole.

Abt. IV. — Emploi des produits des binages

et des sarclages.

Lorsque les herbes détruites par les me

nues cultures sont peu abondantes , ou n'ont

pas pris beaucoup de développement, on les

laisse sécher sur le sol, pourvu que leurs

graines ne soient pas arrivées à maturité; si

elles étaient dans ce cas, on devrait les trans

porter hors du champ, les faire sécher et les

brûler. — Il est beaucoup d'herbes inutiles

qui sont [jour les animaux une assez bonne

nourriture; on devra les amasser avec soin,

secouer la terre qui adhère à leurs racines, et

les porter au râtelier. — Lorsqu'on a d'ailleurs

beaucoup de fourrages ou que les plantes sont

dédaignées par le bétail, on se trouvera bien

de suivre la méthode usitée dans les Etats»

Unis. Elle consiste à stratifier ces végétaux

par lits alternatifs avec de la chaux. Le com

post ne tarde pas à fermenter, et les substan

ces qui le constituent se combinent et for

ment un bon engrais. On pourrait également

jeter ces plantes dans un croupissoir ou exca

vation remplie d'eau. La décomposition des

substances végétales réagit sur le liquide et

le rend très-propre à l'arrosement des prai

ries.

Léclaircissage de quelques récoltes fournit

encore des produits qui ne sont point à dé-

daigner.A.insi,dans la culture du maïs,on sème

deux fois plus épais que cela n'est nécessaire ;

on laisse venir toutes les plantes jusqu'à ce

qu'on s'aperçoive qu'elles commencent à s'af

famer et a se gêner dans leur développement.

Alors seulement on retranche les pieds sur

numéraires qui forment pour toute espèce de

bétail une excellente nourriture. On agit de

même dans la culture de la Carotte, de la

Betterave, du Navet, etc.

Akt. v. — Retranchement des feuilles et des

sommités des tiges.

Ces diverses opérations s'exécutent sur un

trop petit nombre de plantes pour que nous

nous en occupions longuement ici. Nous di

rons seulement que trop de personnes se font

illusion sur les avantages de cette pratique.

Le i etranchement des sommités du Maïs, des

feuilles de la Betterave, des tiges derla Pomme-

de-terre fournit bien une nourriture plus ou

moinsalibile pour beaucoup d'animaux; mais

la soustraction de ces diverses parties ne peut

que nuire au produit principal, parce qu elle

diminue les surfaces destinées a puiser dans

l'atmosphère les élémens de fertilité qui s'y

trouvent. Il a été prouvé par maintes expé

riences que si on retranche par exemple les

fannes des pommes-de-terre i mois après la

fleur, on n'obtiendra, dans un bon sol, que 30

mille livres de tubercules, tandis que si l'on

eût fait cette opération 2 mois après la fleur,

on eût récollé 41 milliers. Il n'en est pas de

même du retranchement des parties florales.

Comme elles ne servent point à tirer les gaz

répandus dans l'atmosphère, mais à être le

récipient des sucs élaborés par les autres par

ties, il estévident que. leur retranchement se

fait à l'avantage des parties qu'on veut con

server. Pour les plantes dont le produit con

siste en fruits, on ne retranche que quelques

fleurs : ainsi, il est hors de doute que le vigne

ron gagne beaucoup en ne conservant sur

chaque pied de vigne qu'un petit nombre de

raisins; qu'on augmente le nombre et la gros

seur des pois, des féverolles, des haricots, etc.,

en coupant les fleurs des sommités.

En somme, la soustraction des feuilles est

presque toujours nuisible, et celle des fleurs

presque toujours utile.

Nous ne pouvons mieux terminer ce que

nous avons dit sur les menues cultures que

Î>ar les sages réflexions du Husteum rusticum,

e plus ancien journal d'agriculture. « On ne

peut pas douter, dit-il eu parlant de la vé

gétation du froment, que les épis en général

n'arrivent pas à la grosseur dont ils sont na

turellement susceptibles ; et si le temps où ils
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commencent à se former était mieux connu,

on pourrait prévenir les obstacles qui arrê

tent les progrès de leur développement II est

une saison particulière où les semences tal-

lent; cette saison passée, il n'y a aucune cul

ture qui puisse leur faire produire un seul

tuyau de plus : il en est de même de la forma

tion de l'epi ; dès qu'il est sorti des enveloppes

que lui forment les feuilles, on ue réussira

par aucun art à le rendre plus considéra

ble, c'est-à-dire à augmenter le nombre de ses

balles ou calices: et l'on peut ajouter qu'a

près le temps de la fleur, tous les labours du

monde ne parviendront pas à faire croître un

seul grain de plus que ceux qui sont déjà for

més dans l'épi, quoique la plante eût pu re

cevoir, dans chacune de ces circonstances,

une grande amélioration par une culture

bien entendue et donnée à propos. Il est donc

pour nous d'une grande importance de con

naître les diverses périodes du développement

des différentes parties des plantes, et cela,

afin que si nous manquons de lui donner les

secours dont elle peut avoir besoin dans une

saison, nous puissions lui en donner d'autres

dans les développemens qui doivent succéder.

Si nous laissons échapper le moment d'ac

croître le nombre de ses tiges, nous tâcherons

du moins de saisir celui de multiplier le nom

bre des grains dans les épis, de les rendre

plus gros, plus pesans et plus remplis de fleur

de farine. » Cest à l'aide de l'observation et

des connaissances botaniques qu'on pourra

mettre en pratique de si sayes conseils.

Antouse, de Roville.

Section iv.—Façons pour le terrassement des

plantes.

ART. I". — Du butage.

Il est impossible de déterminer d'une ma

nière générale la nature des plantes aux

quelles cette Oftération convient particulière

ment : ce n'est guère qu'à celles dont la tige

pousse des racines latérales, là où seraient

venus des bourgeons si cette partie avait

éW exposée à l'air an lieu d'être couverte de

terre. Il est de fait aussi que les plantes à

feuilles radicales supportent difficilement un

butlage énergique qui les couvrirait de terre.

Le butage est une opération de la plus

haute importance , et si des cultivateurs ont

cherché à se faire illusion sur ce point, c'est

que, quand on n'y emploie que les bras de

l'homme, le butage est très-pénible, dispen

dieux et souvent mal exécuté. Cette dernière

assertion sera pe»t-èlre en contradiction

avec les idées que quelques personnes se sont

faites, sur le butage ordinaire; cependant l'ex

périence ne la confirme que trop souvent.

En effet, lorsqu'on a résolu de ne buter

qn'rme seule fois, parce qu'il serait trop coû

teux de le taire deux, ou ne choisit pas pour

ce travail l'époque de la première croissance

de la plante, soit parce qu'eu opérant alors

à une certaine profondeur on risquerait de

les recouvrir totalement de terre, soit parce

qtm depuis k moment de l'opération jusqu'à

celui de la récolte tes mauvaises herbes au

raient trop de temps pour se multiplier, soit

enfin parce que les pluies ou d'autres circon

stances déformeraient et abattraient les but

tes. On est donc forcé de différer jusqu'à ce

que la tige ait pris un certain développement,

et il est oien rare alors que l'opération n'ait

pas été trop retardée, car c'est surtout dans

leur jeunesse que les plantes veulent être

cultivées. Cependant, lorsqu'on ne peut être

maître des circonstances, on fera toujours

mieux d'exécuter le butage à bras d'hommes

que de ne donner aucune culture. Celui qui

se trouvera dans ce cas devra bien se per

suader qu'une seconde façon sera largement

payée par le surplus du produit.

La perfection dans le butage consiste à

amonceler autour de la tige une bulte de

terre qui, sans recouvrir le feuillage, soit ce-

Îtendant aussi élevée que possible. Lorsque

a plante a plusieurs tiges, l'opération est

meilleure lorsqu'on les écarte les unes des

autres par la terre et qu'on en fait une sorte

de marcottage.

I. Butage à la main. — Avec la houe à

main on s'y prend de deux manières. Lors

que les végétaux sont alignés, on élève une

butte continue eu exhaussant la terre non

seulement près de chaque plante, mais encore

entre tous les vides qui se trouvent d'une

plante à l'autre: pour cela il n'y a qu'à creu

ser l'intervalle qui existe entre chaque ran

gée parallèle; ou bien on élève autour de

chaque plante une butte en forme de cône

plus ou moins tronqué. Cette dernière mé

thode est plus longue que la première et

n'est pas plus parlàile. Elle exige de plus un

instrument de forme particulière; il faut se

servir d'une houe dont l'extrémité tranchante

décrive à peu près la même courbe que la

base de la butte, car la butte étant ronde , si

on se servait d'une lame rectiligne, celle-ci

ne pourrait être appliquée tangentiellement

et n'agirait jamais que sur un point, tandis

que la lame courbe s'applique exactement

sur tous les points de la ligne qu'elle décrit.

Le premier butage sera peu énergique , et

la profondeur de terre qu'on amoncellera

proportionnée à la hauteur des plantes. Le

second se donnera à une plus grande

profondeur, et aussitôt que l'on s'apercevra

que la terre durcie par la première opéra

tion s'est tassée de nouveau ou a formé

croûte.

Quelques précautions que l'on prenne

on ne pourra jamais éviter que le butage à

bras d'hommes n'exige des frais considéra

bles. Cette méthode offre encore un autre

genre de difficulté qu'on surmonte rare

ment. On sait que pour les travaux de cette

nature l'à-propos a au moins autant d'in

fluence sur les résultats que la bonne exécu

tion ; on peut fort bien saisir l'instant propice

pour commencer; mais si un changement

quelconque de température force à inter

rompre, on n'obtiendra qu'un succès partiel.

Ce dernier inconvénient se rencontre prin

cipalement quand on a peu de bras à sa dis

position.

IL Butage à la charrue. — Le butage au

moyen de la charrue offre, sur celui que nous

venons de décrire, l'avantage de l'économie,

de la célérité et de la perfection. En effet ,

lorsque les rangées de plantes sont à V
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pouces les unes des autres, un homme et un

cheval font 1 hectare et demi dans un jour,

tandis qu'avec des houes à ifoain il eût fallu

au moins 20 personnes pour buter la même

superficie.

L'instrument dont on se sert s'appelle

butoir. Il y en a de différentes sortes; tous

doivent être sans avant-train, et portent un

double versoir. Celui de M. de Dombasle

{fig. 349) n'a ni sabots ni roulettes. Les deux

Fig. 349.

taire seul toute la besogne. Le butage a

d'autant plus d'efficacité que l'instrument

marche plus vite ; il faut par conséquent em

ployer les chevaux; les bœufs, toujours vo-

races et sans cesse affamés, se détournent et

s'arrêtent continuellement pour manger les

plantes qui les environnent. On ne remédie

rait que médiocrement à celte difficulté en

les muselant ou en leur mettant un panier à

claires voies, comme on le fait dans certaines

contrées pour les mulets et les chevaux de

somme.

versoirs tournent en avant sur un pivot qui

a ses points d'appui sur l'âge et sur le sep ;

celui-ci se termine par un soc en fer de lance.

Les versoirs s'éloignent ou se rapprochent à

volonté dans leur partie postérieure, et on

les maintient à un écartement déterminé au

moyen d'un régulateur horizontal placé sur

l'étançon de derrière, et dans les trous du

quel s'engagent des crochets fixés à la paroi

interne et postérieure de chaque versoir.

La charrue à buter de M. Rosé {fig. 350), du

Fig. 350.

prix de 55 fr., est construite à peu près sur les

mêmes principes; seulement chaque versoir

à un pivot spécial. L'âge repose sur une rou

lette a chappe. Je crois que l'addition de cette

roue au butoir et à la houe à cheval est très-

importante; l'instrument marche avec plus

d'assurance pendant son travail, et on ne

risque pas de détruire beaucoup de plantes

en tournant lorsqu'on est arrivé a la fin d'une

rangée. Cet accessoire coûte fort peu, puis

que toute montée cette roue à chappe ne re

vient qu'à 10 francs.

Pour le premier butage à la charrue on

écarte beaucoup les versoirs et on prend peu

de profondeur. Dans les opérations subsé

quentes on fait précisément le contraire ,

c'est-à-dire qu'on diminue l'écartement des

versoirs et qu'on fait piquer l'instrument à

une plus grande profondeur.

Le butoir est un instrument facile à diri

ger. On l'attèle ordinairement d'un seul

cheval. Si le sol présentait trop de résistance,

on pourrait en mettre deux à la file l'un de

l'autre. Dans ce dernier cas un enfant est né

cessaire pour conduire, tandis qivavec un

animal exerce un conducteur habile peut

Abt. il—Du ferrage et du rouchottage ou riolage-

C'est une opération analogue au butage

pour les résultats qu'on en obtient. Il est cer

taines récoltes qui demandent à être re

chaussées pendant le cours de leur végéta

tion, et qui poussent annuellement une cou

ronne de racines lorsque le collet se trouve

couvert de terre. Comme ces racines nom

breuses s'étendent dans toutes les directions,

elles ne peuvent souffrir l'action d'un instru

ment qui, pénétrant à une certaine profon

deur, en détruirait la plus grande partie.

Dans ce cas le terrain se divise par planches

d'inégale largeur; on ensemence celles qui

ont le plus de superficie, les autres restent

libres. Lorsqu'arrive l'époque du terrasse-

meut on fait passer une charrue ou l'exlir-

pateur dans les plates-bandes afin d'ameu

blir le sol. On prend à la pelle cette terre

ainsi pulvérisée et on la jette sur la planche

où se trouvent les plantes à chausser.

Il est inutile de donner des indications sur

le mouvement que décrit le bras de l'ouvrier

pour la distribution uniforme de la terre ;

l'exercice et l'habitude sont ici les meilleurs

maîtres. Une précaution qu'on ne néglige pas

impunément dans le terrage, c'est de ne

jeter la terre que lorsqu'il n'y a plus de rosée

sur les plantes. Si le feuillage était humide,

la terre s'y attacherait, empêcherait l'évapo-

ration, et la réussite de la récolte serait com

promise si une pluie ne survenait bientôt.

Cette opération se pratique non seulement

sur la garance, mais sur les céréales et sur

le colza. En Flandre, de 12 en 12 pieds, ou

même moins, on creuse une rigole de la lar

geur et de la profondeur d'un bon fer de

bêche, et la terre qui en provient est jetée

sur le colza. On recommence la même ope-

ration au printemps.Cette pratique, nommée

rouchottage, est fort vantée par les Flamands,

qui l'emploient, non seulement pour le colza,

mais pour toutes les plantes indistinctement.

Le sillon est changé chaque année ; en sorte

que dans l'espace de 10 ans toute la pièce a

été défoncée a plus d'un fer de bêche.

Le terrassement ne se fait pas toujours

avec des terres prises dans le champ même.

Onconduitsurles récoltes parun beau temps,

des terres, des marnes, des composts, pour

être répandus sur les plantes en végétation.

Toutes les fois qu'on aura à sa disposition

des décombres de bâlimens, des cururesde

fossés, des limons, des vases d'étangs, on ne

pourra mieux faire que de les répandre sur

les récoltes d'une végétation languissante.

Antoine de Roville.
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Art. III. — Des terrasses et costières.

Dans les Cevennes, les habitans emploient

des moyens appropriés pour retenir les terres

de leurs montagnes que les pluies entraînent,

et pour les détendre contre les ravages des

torrens, en les faisant même tourner à leur

profit. Ces moyens étant susceptibles de

trouver leur application dans d'autres loca

lités, il ne sera pas hors de propos de les

faire connaître.

Dans les lieux les plus escarpés, des murs

en pierres sèches diminuent les pentes, sou

tiennent les terres et par conséquent les ar

bres ; leur hauteur et leur longueur dépen

dent de la situation des lieux et de la quantité

des terres; l'agriculteur cevennois prend

souvent la peine d'en transporter sur son dos

pour remplir ses terrasses ; il remonte du

bas de la montagne celle que les torrens lui

enlèvent.

Dans quelques endroits les murs sont si

multiplies, qu'ils forment un amphithéâtre

de terrasses horizontales appelées desfaissos.

Des pierres saillantes forment des escaliers

Ïiour aller de l'une à l'autre. C'est là que sont

es vignes, les plantations de mûriers, le peu

de seigle et les jardins des Cevennois.

Dans les montagnes plantées de châtai

gniers, des valais ( tranchées) sont creusés de

distance en distance pour recevoir les eaux

du ciel et les diriger vers les ravins. Après

quelques instans de pluie, ces valais, rem

plis de celle qui tombe dans les intervalles

qui les séparent, font couler l'eau, les uns

à droite, les autres à gauche, sur les croupes

des montagnes, et formeraient dans toutes

les gorges des torrens impétueux si le Ceven-

noisne savait rendre leur cours moins rapide.

Après avoir empêché les eaux de se creu

ser des sillons profonds en les recevant dans

des valats qu'il a soin d'entretenir nettoyés,

il les retient par des rascassos {pierres)

dans les ravins où elles déposent (a terre

qu'elles charrient et formentdes étages plans

qu'elles arrosent, au lieu de se précipiter du

haut de la montagne et de la décharner jus

qu'au roc, comme cela arriverait sans ces

préparations.

M. le comte Chaptal a décrit dans un ex

cellent mémoire (1) ces digues, et comment

on convertit les rochers en terres fertiles

dans les Cevennes. J'ajouterai quelques dé

tails à ceux qu'il nous a donnés sur la con

struction des rascassos. Dans les pays grani

tiques on y emploie les plus gros blocs qu'on

peut rouler; dans les pays schisteux, on n'a

que des pierres,plates, mais en sait bien les

arranger droites et les enclaver les unes dans

les autres. Quels que soient les matériaux

qu'on emploie, on appuie toujours les deux

extrémités du mur sur les rochers des bords

du ravin, et l'on tâche de le fonder aussi sur

le roc, ou, lorsque cela n'est pas possible, on

place au fond et en avant de larges pierres

pour recevoir la cascade et l'empêcher de

creuser. On forme des retraites pour briser

l'eau dans sa chute; on fait ces murs en talus,

on leur donne beaucoup d'épaisseur et peu

de hauteur d'abord, pour les élever à mesure

que l'attérissement se forme.—Je dois citer un

simple ouvrier à cause de son génie naturel ;

en construisant des rascassos, non seule

ment il les appuyait sur le roc et prenait

toutes les précautions que j'ai indiquées,

mais il les ceintrait du côté d'amont, dans

l'idée qu'elles résisteraient mieux au cou

rant et seraient plus durables que celles

faites en ligne droite. Un mathématicien l'au

rait démontré, un paysan cevennois l'imagina

et l'exécuta.

Le baron L. A. d'Hombres-Firmas.

CHAPITRE IX. — Des arrosemens et irrigations.

Section i". — Des irrigations en général.

L'irrigation est l'arrosementen grand, avec

une eau de bonne qualité, fait en saison con

venable et sur un terrain convenablement

disposé.

Précis historique. La pratique des irriga

tions remonte à l'origine des sociétés ; le livre

le plus ancien, le livre des livres, la Bible,

source et premier registre des connaissances

humaines, attribue à l'irrigation la première

cause de la fertilité de l'Egypte. Les anciens

souverains de cette heureuse contrée en ap

précièrent tellement l'importance, qu'ils em

ployèrent des sommes énormes à la con

struction d'aqueducs, de réservoirs, pour

assurer à leurs peuples les bienfaits de l'ar

rosage. Les Grecs imitèrent cet exemple, et

les Romains, témoins des avantages que les

pays soumis à leur domination en retiraient,

introduisirent cette merveilleuse pratique

en Italie et en Espagne. Cette heureuse im

portation fut tellement appréciée, qu'avec le

temps elle fut considérée comme la plus utile

conquête du grand peuple. En France, le

Roussjllon a très - anciennement connu la

pratique des irrigations. Mais ce ne fut qu'a

près les guerres d'Italie, sous François I",

que les travaux d'arrosage se multiplièrent

dans les provinces méridionales d'abord,

puis dans les pays de montagnes. M. Victor

Yvart nous a donné, après une excursion

qu'il a faite en Auvergne, en 1819, une sta

tistique très-instructive des diverses irriga

tions en France. Quelque nombreux que

soient les travaux d'irrigation des modernes,

nous sommes forcés de convenir qu'ils sont

loin d'approcher de ce caractère de gran

deur et d'utilité générale que présentaient

ceux du lac Mûris et du canal d'Alexandrie

(1) Mémoires de la Société centrale H'agric, tome I, page 407.



23ft AGRICULTURE : DES ARROSEMENS ET IRRIGATIONS.

en Egypte, etc., qui, tout en satisfaisant aux

besoins de l'agriculture et de la -navigation,

secondaient puissamment l'industrie com

merciale.

Avantages des irrigations. L'irrigation est

sans contredit une des plus importantes pra

tiques de l'agriculture ; par elle des sables

arides sont convertis en riches prairies, des

terres infertiles produisent d abondantes

moissons, du chanvre, du lin, des légu

mes, etc. De tous les moyens dont la main

de l'homme peut favoriser l'agriculture» il

n'en est pas d aussi fécond en bons résultats,

d'aussi puissamment efficace que celui des

irrigations. Un grand nombre de cours

d'eaux charrient des parties fécondantes qui

influent puissamment sur la végétation; tels

sont les marcites en Lombardie. Avec des ar-

rosemens nous nous approprions des en

grais, et nous donnons à notre sol de nou

veaux élémens de végétation. Les arrosemens

diminuent considérablement les dommages

occasionés par les gelées blanches du prin

temps. L'eau des sources, par sa température

plus élevée, réchauffe le sol et fait qu'il se

couvre plus tôt de verdure et présente des

prairies nourrissantes, lorsque, dans les

terrains non arrosés, l'on n'aperçoit pas en

core un brin d'herbes.

Dans certaines localités les arrosages for

ment la base de la valeur positive de la pro

priété; ils eu doublent au moins le prix et

quelquefois ils le décuplent. M. Taluyers,

àSt.-Laurent (Rhône), dit M. de Gasparin, au

jourd'hui préfet de ce département, est par

venu à créer, avec un déboursé seulement de

20,000 fr.. une prairie de 33 hectares dont le

produit actuel est de 10,000 fr. Avant celte

opération ce terrain ne rapportait que

1200 fr.; c'est ce que nous confirme M. Paris,

ancien sous-préfet de Tarascon, arrondis

sement qui a vu, depuis l'introduction des

irrigations, la fécondité enrichir cet immense

plateau de pouddingue, recouvert d'une lé

gère couche de terre sans consistance; la bo

nification fut telle alors que, tandis que l'hec

tare de terrain non arrosé ne se vendait que

25 fr., celui de terrain arrosable coûtait

500 fr. L'utilité ou, pour mieux dire, la néces

sité des canaux d'irrigation est telle, dit

M. dr la Croix , procureur du roi à Prades,

correspondant du Conseil général d'agricul

ture, que s'ils étaient détruits dans ce canton,

les deux tiers des habilans abandonneraient

le pays qui ne pourrait plus suffire à leur sub

sistance.

Théorie et pratique des irrigations. Sans

chaleur et sans eau, point de végétation. De

l'action de ces deux agens l'agriculture ob

tient les plus heureux résultats; sans eux

tous les efforts de l'homme ne feraient qu'at

tester son impuissance. Il n'est point en

son pouvoir d accroître ou de diminuer les

degrés de chaleur atmosphérique; mais l'eau

peut en tempérer les effets et devenir le prin

cipe de toute végétation.

Les eaux que Con destine aux irrigations

doivent être considérées sous divers rap

ports et employées d'après le but qu'on se

propose. Toutes ne sont pas également bon

nes; elles varient en raison des localités

qu'elles parcourent, des substances qu'elles

entraînent; il en est même qui, par leurs

qualités délétères, doivent être proscrites.

. Ainsi, M. de Perthitis signale comme de

mauvaise qualité les eaux qui viennent des

bois. Selon lui elles doivent être rdetées de

toute irrigation par inondation. Troubles ,

ellesentraînent des graines de bois et déplan

tes forestières qui détériorent les prairies;

claires, elles deviennent trop crues, et, loin

d'activer la végétation, elles la retardent en

refroidissant le sol. C'est aux cultivateurs a

faire les heureuses exceptions que les loca

lités leur indiqueront.

Quelquefois en les exposant à l'ardenrdu

soleil, en les laissant déposer dans des ré

servoirs, ou lorsqu'elles ont été fortement bat

tues par une usine, elles perdent leurs mau

vaises qualités, on les bonifie aussi en y jetant

des terres, des fumiers et même, suivant

M. Bertrand, des tiges de genêt, de fougère,

de bouleau, de sapin [Dict.d'agric). Les meil

leures eaux sont celles dans lesquelles les

légumes cuisent le plus facilement, qui dis

solvent bien le savon et qui s'échauffent et

se refroidissent promptement; d'après des

exemples que cite M. Tvart, des eaux qui

tiennent en dissolution ou en suspension des

parties ferrugineuses n'en sont pas moins

propres pour cela aux irrigations dans quel

ques circonstances, ce qui est peut-être con

traire à l'opinion assez généralement répan

due.

Les qualitésjertilisantes des eaux peuvent

devenir communes à toutes les eaux limpides

ou troubles, mais elles se développent avec

plus ou moins d'énergie suivant les localités

et la température habituelle plus ou moins

chaude du climat. Cette assertion semble

prouvée d'une manière incontestable par les

effets prodigieux des irrigations d'eaux lim

pides qu'on n'éprouve que dans les pays mé

ridionaux. Il en résulte évidemment que les

irrigations d'eaux limpides sont moins né

cessaires et que leurs effets sont moins

grands à mesure que la température habi

tuelle est moins élevée. Les différentes na

tures de sols, comme les diverses espèces de

végétaux, ne demandent pas des arrosemens

également copieux et fréquens; car, si une

humidité suffisante est constamment néces

saire à la végétation, une humidité surabon

dante lui est nuisible, et l'on sait que cette

humidité suffisante est relative à la nature

du sol et à l'espèce de ses produits.

Dans certains cantons on est dans l'usage,

en hiver, de couvrir les prairies d'eau pour

les préserver de la gelée; dans d'autres on

a grand soin de les mettre h see et même de

bien faire égoutter la terre. L'une et l'autre

méthode a ses avautages et ses inconvéniens ;

une légère couche de glace qui est gelée jus

qu'au sol ne nuit en aucun cas; mais, lorsque

la couche supérieure de l'eau est gelée et

non l'inférieure, et qu'ainsi le sol de la prai

rie reste mou, l'eau, même en hiver, peut se

putréfier et nuire aux meilleures plantes des

prés. Ainsi, dans les prairies où 1 inondatiou

s'élève beaucoup, il vaut mieux, lorsque l'hi

ver arrive, laisser écouler l'eau. C'est l'opi

nion de Thaer.

En été, les irrigations sont généralemen

favorables, mais il faut savoir les propor
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toinner à la nature du sol, à l'espèce de ses

produits, à la température du climat et sur-

tout les donner en temps opportun.

Quelque peu considérable que puisse être

la déperdition de principes que la végétation

annuelle occasione aux prairies, elle n'en

est pas moins réelle, eL on a constamment ob

servé que leurs produits diminuaient pro

gressivement lorsque leur fertilité n'était pas

entretenue par des engrais; et, sans spécifier

tel ou tel engrais, je me contente de répéter,

avec Crettk de Palli'el, que tous les en

grais sont bons pour augmenter la fertilité

des prairies ; le meilleur pour chaque localité

est celui qui est le plus économique.

On ne peut assigner aucune époque précise

pour les irrigations d'eaux troubles, parce que

les débordemens des rivières et des ruisseaux

varient selon les localités. Pendant la végé

tation il faut bien se garder d'arroser Tes

fi rai ries avec des eaux troubles, parce que

es produits rouilleraient, ce qui n'arrive que

trop dans les inondations naturelles.

En irrigation on n'est pas toujours maitre

de mesurer le volume d'eau, soit trouble, soit

limpide; mais si l'on a à sa disposition des

eaux abondantes, il faut qu'elles soient appro-

Ïtriées non seulement à la nature du sol, à

'espèce de ses produits, à la température du

climat, mais encore en considéraliou de la

pente du terrain. Ainsi, dans les pentes ra

pides il faut ménager les eaux, empêcher les

ravins qu'elles y formeraient si leur volume

était trop considérable, adoucir les pentes,

les retenir dans des rigoles en zigzag et les

multiplier autant qne le demande la rapidité

du courant

En plaine, on peut arroser à plus grande

eau, pourvu que le sol soit perméable et pro

fond. Ainsi les travaux d'art pour les irriga

tions consistent à pouvoir à volonté arroser

tous les points d'une prairie en temps et

saisons convenables, soit avec des eaux trou

bles, soit avec des eaux limpides, et à vous

préserver des dommages lorsqu'elles vien

nent à déborder; en un mot, à se rendre maî

tre absolu des eaux.

Thaeh donne pour règle générale du mo

ment où il convient defaire l'arrosement, tant

par inondation que par infiltration, de ne pas

introduire l'eau pendant la partie chaude

du jour, mais le soir ou le matin de bonne

heure. Sans cette attention l'arrosement

pourrait être facilement nuisible. Après une

Fêlée blanche ou une température froide,

arrosement est avantageux, il répare le mal

Î|ue le froid fait à l'herbe. Lors des dégels, il

aut veiller à ce que les écluses s'ouvrent

prompte ment pour donner issueaux eaux, de

crainte des déchiremens et des dégradations.

L'herbe d'une prairie soumise àï'irrigation

doit toujours être maintenueJerme etJralche

par le moyen de l'eau; car, si on la laissait

une seule fois flétrir, des plantes accoutu

mées à l'humidité en souffriraient plus que

les autres, la végétation en serait interrom

pue, et elles ne se remettraient que très-dif

ficilement. Il est très-important pour l'arro

sement de rester dans une juste mesure.

Aussi les prairies soumises à I irrigation de

mandent-elles plus que toutes autres une

attention suivie

L'irrigation, considérée sous différens as

pects, peut être regardée aussi bien commeune

opération de culture que comme une amélio

ration permanente du fonds. En conséquence,

elle peut être pratiquée quelquefois par le

fermier, mais en général, à cause des avances

considérables que cette opération nécessite,

et des avantages durables qui en sont le ré

sultat, elle doit recevoir des encouragemens

et des indemnités extraordinaires de la part

du propriétaire.

Dans les environs des villes on peut se li

vrer avec un grand avantage à l'arrosement au

moyen d'engrais liquides. Stephens nous ap

prend qu'autour d'Edimbourg plus de deux

cents arpens de terre sont ainsi arrosés avec

les eaux du principal égout, et que, malgré

la mauvaise direction donnée généralement

à ces prairies, les effets de ces liquides sont

surprenans : ils donnent des récoltes de four

rages qu'on ne peut égaler nulle part, per

mettant de 4 h 6 coupes par année; ces her

bes servent à la nourriture en vert des vaches.

MoaiN de Sainte-Colombe.

Section II. — Des conditions qui permettent

l'irrigation.

§ Ier.—Des cultures pour lesquelles l'irrigation

est plus avantageuse.

Si les prairies naturelles non irriguées ont

perdu et perdent tous les jours de leur im

portance a mesure que la culture s'améliore,

il n'en est pas de même des prairies naturel

les arrosées; elles constituent toujours et

partout les fonds de terre les plus précieux.

L'irrigation est surtout avantageuse aux

terrains élevés et dans les climats chauds, où

la pluie est rare précisément à l'époque où

elle serait le plus nécessaire. C'est la particu

lièrement où l'homme doit suppléer au man

que d'eau atmosphérique, par l'airosement

artificiel. Maître de son eau, l'irrigation la

répand sur le sol, lorsque les plantes en ont

besoin, tandis que par d'autres dispositions,

il en fait écouler la surabondance; de sorte

Sue les terres arrosées ne peuvent souffrir ni

'un excès d'humidité ni de la sécheresse, et

sont réellement indépendantes de l'atmos

phère sous ce rapport.

Aucun terrain n'est plusfavorable à l'irri

gation que la prairie. Aucune récolte n'en re

tire autant de profil que l'herbe. On n'y

éprouve pas, comme dans les terres arables,

l'inconvénient de la destruction d'une partie

des travaux d'irrigation à chaque culture;

la surface gazonnee permet d'ailleurs, bien

mieux que la terre arable, à l'eau de couler

et de se répandre également sur toute la su

perficie. Le tassement excessif du sol qui re

suite de l'irrigation dans certaines natures de

terres, n'a pas lieu non plus dans les prai

ries. Enfin, l'expérience nous apprend que

l'eau est plus favorable au développement de

la tige et des feuilles qu'à celui de la graine,

et par conséquent plus favorable à la pro

duction des fourrages qu'à celle des grains.

Nous savons, en outre, que des arrosemens

périodiques conviennent d'une manière toute

particulière à la plupart des graminées qui

composent le gazon des prairies- de là aussi
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ce proverbe allemand : Avec de l'eau on fait

de l'herbe.

Malheureusement l'irrigation demande la

réunion de diverses circonstances sans les

quelles elle devient impossible, ou du moins

peu profitable, ce qui équivaut au même pour

l'industriel. Il est donc nécessaire de connaî

tre et d'examiner ces circonstances.

La possibilité de l'irrigation dépend du sol,

de sa position, de sa forme, de sa surface,

puis de sa situation, de la direction, de l'a

bondance et de la nature de l'eau, enfin, des

travaux et dépenses.

§ II.— Conditions dépendant de la nature du sol, de

la position et de la forme du terrain.

Il n'est aucune espèce de terre sur laquelle

l'irrigation n'ait un bon effet; néanmoins le

résultat n'est pas également avantageux par

tout.

Les terrains qui en retirent le plus de profit

sont ceux qui sont les plus perméables et les

plus brùlans, comme les terrains sablonneux,

graveleux, rocailleux, crayeux; il n'y a pas

jusqu'aux grèves pures qui ne puissent être

améliorées de cette manière par le limon que

l'eau finit par déposer entre les pierres.

Les loams ou terresfranches et surtout les

sols vaseux et limoneux, ne retirent pas au

tant d'avantages de l'irrigation, et ne suppor

tent pas autant d'eau que les précédens ; les

arrosemensne doivent pas y durer aussi long

temps; l'intervalle entre chaque arrosement

doit être plus grand, et il faut cesser dès que

le temps devient humide ou froid. Un écou

lement prompt et complet de l'eau y est plus

nécessaire que dans les sols précédens.

Ce qui vient d'être dit s applique à plus

forte raison aux sols argileux compactes, sur

tout lorsqu'ils sont dénués de parties calcai

res.

Du reste, en parlant du sol, j'entends non

seulement la couche supérieure, mais surtout

le sous-sol, qui, dans l'irrigation, est plus im

portant peut-être que le sol même. Avec un

sous-sol perméable, une terre argileuse sup

portera sans inconvéuiens des arrosemens

abondans et réitérés, tandis que le sol le plus

léger en souffrira s'il a un sous-sol imperméa

ble : les bonnes plantes y disparaîtront, et

les laiebes, les roseaux, etc., prendront leur

place.

Quantaux/erref tourbeuses, si elles se trou

vent dans une position sèche, des arrose

mens réitérés, mais de courte durée, sont ce

qui leur convient le mieux. Mais, même dans

des positions humides, l'irrigation leur est

avantageuse, surtout lorsqu'on la donne à

grande eau. C'est un fait avéré, que le passage

rapide d'une quantité suffisante d'eau sur ces

terrains les améliore notablement, en leur

enlevant une grande partie de leur acidité.

Fig.

Une chose importante à examiner lorsqu'on

veut établir une irrigation, c'est de s'assurer

si la position et la forme du terrain permet

tent a l'eau d'y arriver, de s'y répandre éga

lement sur toute la surface, et de s'en écou

ler complètement. Lorsqu'on n'est pas entiè

rement sûr de rencontrer ces dispositions in

dispensables, il faut avoir recours au nivelle

ment, dont il est question ailleurs.

Laforme de terrain la plusfavorable à l'é

tablissement d'une irrigation, est une légère

inclinaison ; un terrain entièrement plat né

cessite de grands travauxpourêtre rendu ap te

à l'arrosement; sur une pente trop rapide, au

contraire, l'arrosement est assez facile à éta

blir, mais les plantes profitent peu d'une" eau

coulant avec force; loin de déposer du limon

sur la prairie, cette eau peut entraîner le sol,

pour peu qu'il ne soit pas parfaitement en-

gazonné. Toutefois il est possible de remé

dier jusqu'à un certain point à ce défaut. Du

reste, l'inconvénient d'une pente rapide est

moindre pour une terre compacte que pour

un sol léger. Une terre de la première espèce,

dans une position pareille, craint moins l'hu

midité que lorsqu'elle a peu d'inclinaison.

Les fortes pentes demandent en général

des arrosemens réitérés, mais à petite eau,

c'est-à-dire avec un faible volume d'eau à la

fois.

On a vu (chapitre des Desséchemens) que,

dans certains cas, il est avantageux de profi

ter d'une position pareille, pour faire laver et

enlever par l'eau le sol des parties supérieu

res, et pour le transporter dans les bas-fonds

marécageux. C'est une méthode économique

de niveler, dont on fait aussi usage pour en

lever une mauvaise couche de terre, de tour

be, par exemple, et mettre à nu un sous-sol

de meilleure qualité.

Une condition non moins importante que

la déclivité, pour l'arrosement, c'est Cégalité

de la surface ; de nombreuses et fortes iné

galités, des ravines et des noues dans une

prairie, sont les obstacles les plus difficiles à

vaincre pour l'irrigation. Les petites inégali

tés doivent être nécessairement aplanies;

quant aux grandes, il serait souvent trop dif

ficile de le faire complètement On tâche de

disposer l'irrigation de manière à n'avoir pas

besoin d'exécuter cette opération, toujours

très-dispendieuse. En général, il ne s'agit ja

mais de donner à tout le terrain une pente

uniforme, mais seulement d'obtenir qu'au

cune élévation ne reste sans être arrosée, et

que d'un autre côté l'eau ne séjourne dans

aucun bas-fond.

Lafig. 351 expliquera mon idée, a est le ca

nal de dérivation ; b est la rigole d'arrose-

ment ; d est la ligne qu'il faudrait suivre, si

on voulait donner une pente uniforme de b

en g; pour cela il serait nécessaire d'enlever

toutes les élévations et d'en porter la terre

351.
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au loin ; en adoptant au contraire la ligne e

pour la forme à donner au terrain, on lais

serait la hauteur e, et on n'enlèverait que les

bosses hh qui serviraient n combler les bas-

fonds; en,J, où la pente clia-.ge, on ferait une

seconde rigole d'arroseraent; en g, celle d'é

coulement.

La situation d'une prairie au-dessous d'un

village est des plus avantageuses, surtout

quand le ruisseau qui l'arrose passe par le

viuage même. Le terrain reçoit alors toute

cette quantité d'eau de fumier et de purin

qui, grâce à la négligence des cultivateurs,

s écoule constamment des cours, des étables

et des écuries. Dans ce cas on ne doit épar

gner aucune peine et aucune dépense pour

faire profiter toutes les parties du pré de ce

précieux arrosement.

Une position élevée tire plus de profit et a

Elus besoin de l'irrigation qu'une situation

asse. Il en est de même d'une exposition au

sud ou à l'est, à laquelle l'arrosement est

plus avantageux qu'à une exposition à l'ouest

ou au nord.

Enfin, il y a encore d'autres considérations

qui, dans une entreprise de ce genre, peu

vent surgir de la position du terrain, et favo

riser ou empêcher l'irrigation. Du nombre

de ces dernières sont l'enclavement ou même

simplement le morcellement des propriétés,

l'absence de clôtures et la difficulté d'en éta

blir pour se soustraire à la vaine pâture qui

est incompatible avec une irrigation soignée-,

de même, la difficulté de faire écouler les

eaux sans nuire aux terrains inférieurs.

La législation présente déjà des facilités

pour se soustraire en partie à ces inconvé-

niens; il y a lieu de croire que le nouveau

code rural qu'on nous fait espérer en pro

curera davantage encore.

III. — Conditions dépendant de la situation, de

la direction, de l'abondance et de la nature des

Une des conditions les plus importantes de

l'irrigation, est la jouissance non contestée

d'un cours d'eau situé plus haut que la prai

rie, à l'endroit où on le fait dériver sur cette

dernière.

Ici encore, le nivellement est nécessaire

lorsqu'on n'est pas bien assure de faire par

venir l'eau sur la partie la plus élevée du ter

rain. Les résultats de cette opération seront

souvent contraires aux prévisions, car l'œil

même le plus exercé est sujet à se tromper,

au->si, comme il est extrêmement important

d'amener l'eau aussi haut que possible, il ne

faut pas hésiter à faire usage du nivellement

dans tous les cas douteux.

En procédant de même pour l'établisse

ment des canaux secondaires, des rigoles

d'arrosement et d'écoulement, on ne saurait

se tromper. En général, il faut, dans toutes

ces opérations, agir avec la plus grande cir

conspection et ne rien brusquer.

L'no fois le lieu de la prise d'eau détermi

né, c'est au moyen d'un barrage placé immé

diatement au-dessous, que l'on force l'eau à

changer de direction et a se déverser, en tota

lité ou en partie, dans le canal qui doit la

conduire sur la prairie. Lorsqu'on ne peut
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établir la prise d'eau assez haut pour con

duire l'eau dans les parties supérieures du ter

rain à arroser, on cherche à élever le niveau de

l'eau, en donnant plus de hauteur au barrage.

Néanmoins, celui-ci devient alors très-coû

teux, pour peu que le cours d'eau soit fort.

Lorsque les bords ne sont pas très-élevés, on

est aussi souvent dans le cas d'éprouver de

l'opposition de la part des propriétaires rive

rains supérieurs, dont les terrains pourraient

souffrir de l'exhaussement et du refoulement

de l'eau. Dans cette circonstance, on serait

obi igé de construire des digues le long du cours

d'eau.

Si ces moyens étaient impraticables ou in-

suffisans pour exhausser assez le niveau de

l'eau, il n y aurait d'autres expédiens que de

faire usage d'une machine hydraulique. Jus-

?[u'ici je n'en connais point d'assez simple et

ournissant en même temps assez d'eau pour

qu'elle mérite d'être employée généralement

dans des circonstances semblables. Celles que

l'on possède actuellement et qui seront décri

tes et figurées ci-après ne peuvent être em

ployées que dans les localités exceptionnelles,

où l'irrigation a des résultats extraordinai

res, et ou les produits ont assez de valeur

pour que leur augmentation paie les dépen

ses. Dans tous les cas, il ne peut être ques

tion ici que d'une machine mue par l'eau

elle-même.

Une fois le but connu, la direction du canal

de conduite est encore fort importante.

Lorsque le terrain n'est pas parfaitement

plane, ce qui n'a presque jamais lieu, on est

obligé de 1 égaliser ou de taire suivre au ca

nal une ligne plus ou moins tortueuse, de

façon à ce qu'il parcoure toujours un plan

presque horizontal, c'est-à-dire ayant envi

ron 4 à 6 millimètres de chute, par mètre de

longueur, selon qu'il y a plus ou moins d'eau.

L'abondance de l'eau et l'égalité de son vo

lume pendant toute l'année sont des consi

dérations importantes. Quoique les seuls ar-

rosemens d'automne et de printemps soient

déjà très-efficaces par la qualité particulière

ment fertilisante des eaux à celte époque, il

est néanmoins très-important de pouvoir ar

roser pendant l'été, surtout pour les positions

élevées et pour les sols perméables.

Lorsqu'on ne peut disposer que (Tun/aible

filet d'eau, il est souvent absorbé par les ri

goles avant de parvenir jusqu'à l'herbe, et

dans tous les cas, il a très-peu d'effet On re

médie à cet inconvénient par le moyen d'un

réservoir dans lequel se rassemble l'eau de

source et les eaux pluviales des terrains su-

f>érieurs. Lorsqu'il est plein, on le lâche, et

a quantité d'eau est alors suffisante pour ar

roser convenablement une partie du pré. La

grandeur de ces réservoirs, dont on trouvera

ci-après la figure, se règle sur la force du

cours d'eau et sur l'étendue de la prairie; sur

leur profondeur; sur la pente du terrain. Ils

ne conviennent pas dans les lieux qui ont très-

peu d'inclinaison. Le fond et les parois doi

vent en être imperméables.

Comme on ne peut toujours être présent

pour ouvrir le réservoir dans le moment con

venable, on a imaginé plusieurs dispositions

par le moyen desquelles il se vide spontané

ment dès qu'il est rempli. La plus ingénieuse
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que je connaisse, est celle usitée dans quel- I Schwertz. La/j£. 352 en donnera une idée. A

que» parties de la Suisse, et décrite par | esl la digue qui terme le réservoir, et derrière

Fig. 352.

laquelle l'eau peut s'élever jusqu'à la hauteur

B. Arrivée à ce point, elle s'introduit dans le

conduit E d'où elle coule dans la cuillère ou

cuvette C. Celle-ci repose sur une goupille qui

joue dans.l'échancruredu poteau G; le man

che étant plus lourd que le reste, à cause

de la pierre dont il esl chargé, forme le con

trepoids et pose sur la pièce F. / est une plan

che étroite, mobile dans une charnière, et

destinée à fermer, au moyen d'un tampon de

cuir ou de chiffons qui y est appliqué, l'ori

fice du conduit L, par où se vide le réservoir.

La pression qu'effectue la cuvetle sur la plan

che, fait presser le tampon contre la bouche

du conduit. Mais, lorsque le réservoir étant

plein, le cuvette se remplit, celle-ci s'abaisse,

et le réservoir s'écoule dans le canal de con

duite N. Les traits ponctués montrent les

choses dans cet état.

Jusqu'ici on a très-peu de notions sur la

quantité d'eau nécessaire pour arroser con

venablement une étendue donnée de prairie,

parce qu'il est très-difficile d'apprécier non

seulement le volume, mais encore la vitesse

d'un cours d'eau ; que, d'ailleurs, cette quan

tité dépend de la nature plus ou moins sèche

du climat, plus ou moins perméable du sol.

M. Roux, agriculteur à Arles, estime qu'il

faut 822 mètres cubes (24 mille pieds cubes)

d'eau pour arroser convenablement un hec

tare, ce qui fait 3 i pouces sur la hauteur. Un

agriculteur des Landes, M. Borda, indique

approchant la même quantité. Uans le centre

et le nord de la France, une quantité moitié

moindre serait souvent suffisante. En Lom-

bardie l'eau se paie, selon M. Bcrger, au

volume et au.temps, au jour, à l'heure, et à

J'once (oncia). Cette dernière mesure est la

Quantité d'eau qui passe par une ouverture

'environ 42 pouces carrés, avec une pression

correspondant au poids d'une once placé au-

dessus. D'après des expériences très-exactes,

une once donne dans une minute 2,185 mè

tres cubes d'eau, et peut, en 24 heures, arro

ser 43 pertiche ( près de 3 hectares ) de prés,

et 86 pertiche ( 2,36 hect. ) de terres ara

bles.

Lorsqu'on a peu d'eau-& sa disposition, on

tâche de l'employer successivement à arroser

terrains à la suite les uns des au

tres. Les derniers sans doute profitent moins

parce que le limon fertilisant s'est déposé

avant d'y arriver; par cette raison il faut de

temps à autre y faire couler l'eau directe

ment.

Il est facile de s'assurer de la convenance

d'une eau pour l'irrigation, à l'examen de ses

bords; s'ils sont garnis d'une herbe vigou

reuse et de bonne qualité, on peut être cer

tain de ses bons effets sur les prés.

En général, il n'y a d'absolument mauvaises

que les eaux qui contiennent des substances

minérales vénéneuses, de même que celles

qui sortent de marais tourbeux et des gran

des forêts et qui sont chargées de principes

acides et astnngens. Les eaux trop froides

et celles qui charrient une trop grande quan

tité de sédiment argileux qu'elles déposent

sur l'herbe, nuisent aussi. On obvie à ces

deux inconvéniens par les réservoirs men

tionnés; l'eau y acquiert une température

plus élevée et y dépose la surabondance de

sédiment.

Cette surabondance de sédiment n'est

du reste mauvaise que lorsque l'herbe est

prête à être fauchée ; dans tons les autres

cas, et surtout lorsque le sol de la prairie est

gréveux et sablonneux, le limon, pourvu qu'il

provienne de terres fertiles, est extrêmement

avantageux, et on a même prétendu, quoi

que à tort, qu'il était la seule cause des ad

mirables effets de l'irrigation. Toujours est-il

qu'il y contribue beaucoup et que les meil

leures eaux sont celles qui charrient le plus

de terre et de sucs de fumier.

Les réservoirs mentionnés sont encore

dans cette circonstance fort avantageux; ils

permettent de procurer ces qualités aux eaux

qui en manquent, en même temps qu'ils dis-

Censentdeconduire les engrais liquides dans

i prairie, à laquelle ils épargnent ainsi les

dommages que causent les roues de la voi

ture et les pieds des chevaux. On conduit le

purin et le lUier dans le réservoir; on peut

aussi déposer sur ses bords du fumier pourri

qu'on arrose fréquemment.1

Lorsqu'on n'a pas de réservoir, on fait cou

ler les engrais liquides dans le canal prin-

Après oes eaux fertilisantes
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qui découlent de terrains calcaires ou gypseux,

et qui contiennent de la chaux et du plâtre

en dissolution.

Les eaux pures et limpides qui sortent des

roches quarlzeuses, granitiques et autres

aussi peu solubles, de morne que les eaux de

pluies et celles qui ont déjà coulé long-temps

dans des canaux ou sur des prés, quoique

étant moins fertilisantes que les précédentes,

ont toujours de très-bons elfets sur les prai

ries, mais moins en automne et nu printemps

que pendant la saison chaude; comme elles

n'agissent principalement qu'en entretenant

la fraîcheur et en désaltérant les plantes,

elles ne doivent pas être employées en aussi

grande abondance que celles qui procurent

en même temps au sol des principes ferti-

Les eaux ferrugineuses ont long-temps

passé pour nuisibles ; j'en connais pourtant

dont on se sert avec succès pour l'irrigation.

Il y en a toutefois qui déposent sur l'herbe

une poussière rouge qui reste et gâte le

fourrage.

Quant à Veau de mer mêlée à l'eau douce,

comme cela a lieu à l'embouchure des fleu

ves, elle convient très-bien à l'arrosement, et

l'on sait que le fourrage qui en provient est

Earticulièrement salutaire et recherché du

étail.

§ IV. — Conditions dépendant des travaux

et de la dépense.

Ces conditions sont les plus importantes;

la dépense est le seul obstacle absolu à l'irri

gation d'un terrain. Avec les moyens que

l'on possède aujourd'hui, il n'y a point de

lieu, quelque élevé et éloigné de l'eau qu'il

soit, qui ne pourrait être arrosé, si les tra

vaux et la dépense que cela nécessiterait n'é

taient hors de proportion avec le profit

qu'on pourrait en retirer.

Il faut donc calculer d'avance, aussi exac

tement que possible, les frais qu'entraînera

l'irrigation, et les comparer avec l'augmen

tation probable de produit qui en résultera.

Malheureusement la dépense, de même que

les effets de l'irrigation, dépendent de tant

de circonstances, qu'il est impossible de pré

senter aucun chiffre susceptible d'être con

sidéré comme terme moyen, même le plus

vague.

Il y a telle prairie disposée naturellement

Ïiour l'irrigation, qui peut être mise en par

ait élat d'arrosement avec une dépense de

10 à 20 fr. par hectare. Ce sont des prairies

en pentes ayant une surface unie et pou

vant être arrosée par reprise d'eau ; ou des

vallons si favorablement situés qu'avec un

faible barrage et une petite digue on peut les

submerger. D'autres terrains situés de même,

mais présentant des inégalités à leur surface,

exigent souvent une dépense décuple. Les

terrains qui manquent de pente, et qu'il faul

par conséquent disposer en dosses ou billons,

demandent des frais très-considérables. La

grandeur et la force du barrage, les maté

riaux que l'on emploie pour le construire,

l'éloignement de la prise d'eau, les difficul

tés du chemin que parcourt le canal de con

duite, sont autant de circonstances oui in-

fluent sur les frais, qui, dans certains cas,

peuvent se monter jusqu'à 800 fr par hect.,

ou même plus haut, lorsqu'on est obligé de

faire usage de machines hydrauliques.

Enfin, l'intelligence de l'entrepreneur et

l'habileté des ouvriers influent peut-être tout

autant que la situation sur cet objet.

Des considérations tout aussi multipliées

viennent faire varier le chiffre jusqu'auquel

peuvent s'élever les frais, pour qu'il y ait

encore avantage à établir une irrigation. Là

où les fourrages ont un prix élevé, on peut

consacrer une somme considérable à réta

blissement d'une irrigation; il en est de

même là où l'excellente qualité des eaux fait

espérer une augmentation notable dans le

produit de la prairie. On est aussi plus dis

posé à faire des dépenses dans ce but, lors

que le terrain, par sa nature ou par sa posi

tion, serait très-peu productif sans l'irriga

tion, et lorsque la localité est en général dé

pourvue deprairies et peu propreàla produc

tion des fourrages artificiels. En résumé, la

somme que l'on consacre à l'irrigation peut

être d'autant plus forte, que le terrain ac

quiert par là une valeur plus considérable.

L. Moll, prof, à Roville.

Section m. — Des diverses espèces d'irri

gations.

On en distingue de deux sortes: 1" l'irriga

tion par inondation ou submersion; 2° l'Ir

rigation par infiltration. Thaer en compte

une troisième, celle qu'on obtient au moyen

des eaux que l'on fait refluer à la surface du

sol.

§ I". — Irrigation par inondation.

L'irrigation doit varier en raison du but

qu'on se propose, et de la saison. Si l'on veut

ajouter à la fertilité du sol, il faul procéder

par inondation, en employant les eaux va

seuses qui charrient de nouues terres, et avec

elles toutes les substances fertilisantes qu'el

les entraînent en ravinant les terres supé

rieures. L'irrigation par inondation exige

que, naturellement ou par art, le sol soit

entouré, au moins de trois côtés, d'une pe

tite digue qui retienne l'eau sur la place

inondée. Elle doit avoir lieu plus générale

ment à la fin de l'automne et en hiver. Dès

que dans celle saisun on a retiré les bes

tiaux des prairies, il faut examiner soigneu

sement tes digues, les canaux, les écluses,

faire réparer les dépressions indiquées par

l'eau; les canaux et les raies d'écoulement

demandent une attention toute particulière,

fiarce que le succès de l'opération dépend de

a promptitude avec laquelle on peut ôter

l'eau et faire égoutlerle sol, dès que l'on en

reconnaît l'urgence.

Aussitôt que ces travauxpréparatoires sont

terminés, il faul introduire l'eau dans la

Ci , une. en aussi grande quantité que possi-

le; on la laisse s'élever le plus que l'on peut;

on remarque avec attention les parties dé

fectueuses des différentes rigoles, afiu de

pouvoir les corriger, ou pendant l'irrigation,

si cela est possible, ou après que l'eau serai

écoulée. Cette eau doit séjourner le temps.
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nécessaire pour que le sol soit- bien im

prégné, et pour qu'elle ait déposé le limon

précieux entraîné par elle.

L'eau opère quelquefois le régalement du

sol par le battement des vagues dans les

grands vents, ce qui nivelle les élévations qui

tsont à la surface. Elle consolide, raffermit le

terrain, et le rend plus compacte.

Lorsque l'eau commence a s'éclaircir ou à

se putrefier(ce qui est indiqué par une écume

blanche qui se manifeste a sa superficie), il

faut récouler le plus promptement posiible et

faire bien égoutter la prairie. Ce n'est que

lorsqu'elle est complètement ressuyée que

l'on doit renouveler l'inondation. Il faut

procurer aux prairies cet engrais d'alluvion

autant de fois que l'occasion s'en présente

pendant l'hiver, observant toutefois les pré

cautions indiquées ci-dessus.

Les irrigations par inondation sont em

ployées avec beaucoup d'avantages pour

fertiliser les terres en culture dans les pays

méridionaux.

Au printemps, surtout lorsqu'il est sec et

chaud, il faut donner une forte inondation

d'eau limpide. Suivant Thaer, on peut laisser

séjourner l'eau huit, douze, et même jusqu'à

quatorze jours, avant soin toujours de préve

nir la putréfaction; quand la prairie est

bien ressuyée, donner une nouvelle inonda

tion qui doit durer deux à trois jours, puis

une troisième d'un jour à deux, et enfin une

dernière d'un jour. Dès que l'herbe com

mence à s'élever, il faut cesser d'inonder la

prairie.

Après la première coupe, si le temps est

sec, on peut donner une inondation qui ne

doit pas se prolonger au-delà de deux jours.

Le nombre de jours d'inondation indiqué

par Tiiaer ne doit point être considéré

comme un précepte absolu : la nature du sol

et la température doivent régler le cultiva

teur; plus le terrain est perméable, plus

long temps et plus fréquemment on peut l'i

nonder; plus il est argileux, moins on doit y

laisser séjourner l'eau.

§ II. — Irrigation par infiltration.

Virrigation par'infiltration est très favora

ble, pendant les sécheresses de l'été, surtout

dans les terrains légers et brùlans, et dans

les pays méridionaux. L'eau, directement

et par sa décomposition, secondée par la

chaleur, contribue à la nutrition des plantes;

la végétation des régions intertropicales nous

manifeste la puissance de ces élémens. Celte

espèce d'irrigation convient particulière

ment aux marais nouvellement desséchés,

dont le sol spongieux et inflammable ré

clame beaucoup d'eau pour suffire à la nu

trition des plantes et à leur développement.

Elle est aussi particulièrement adoptée pour

les prairies situées sur les bords de rivières

qui peuvent servir à leur irrigation.

La fig. 353 donne un exemple de la ma

nière dont on s'y prend pour distribuer les

eaux de la rivière sur toute la surface de

cette prairie.

Pourobtenirde cette espèce d'irrigation tout

le succès désirable, il faut avoir à sa dispo

sition un grandvolume d'eau,pendant les cha

leurs de l'été, parce qu'elle en consomme

beaucoup, tant par l'imbibition que par l'é-

vaporation. D'après de Perthcis, dans son

Mémoire sur l'amélioration des prairies et sur

les irrigations, il faut maintenir les eaux,

dans les canaux qui entourent la prairie, à

17 centimètres au-dessous du niveau du

terrain que l'on veut arroser de cette ma

nière.

Fig. 353.

§111.—Irrigation qu'on obtient en faisant refluer

les eaux à la surface du sol.

Cette troisième espèce d'irrigalion n'est

pratiquéeque dans peu de localités; elle con

siste à faire refluer l'eau dans les tranchées,

ordinairement sans qu'elle se répande à la

surface du sol. Elle a lieu principalement

sur les terrains spongieux et marécageux,

après qu'ils ont été désséchés. Cette nature

de terre perd à sa superficie l'humidité à tel

point que les plantes s'y fanent. Dans cet

état, ces terrains tirent un grand avantage

de l'eau que l'on fait refluer dans les canaux

ou raies d'irrigation, en fermant le principal

canal d'écoulement. Alors on laisse séjour

ner l'eau dans ces canaux ou raies, jusqu'à ce

que les terres spongieuses en soient suffisam

ment imprégnées, et les plantes rafraîchies ,

après quoi on ferme le principal canal d'arro-

sement, et on ouvre les canaux d'écoulement

pour que l'eau se retire le plus prompte-

mant possible. Cette opération ne produit

d'effet sensible que dans les terrains spon

gieux et qui absorbent l'eau latéralement.

M. Sismondi, dans VAgriculture toscane,

nous apprend que l'on répand avec la pelle,

sur les champs de blé, l'eau qu'on a fait re

fluer dans les fossés. L'ouvrier se place au

milieu du fossé et jette avec sa pelle, à droite

et à gauche, l'eau à mesure qu'elle avance

sur lui ; par ce moyen les billons voisins sont

arrosés promptement et d'une manière

égale.

Section rv. — Des travaux nécessaires

pour rirrigation.

Après avoir fait connaître les avantages

des irrigations, les conditions dans lesquel

les on doit les entreprendre, et les diffé-

rens modes d'irriguer, nous allons nous

occuper des travaux préliminaires, et des
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moyens d'obtenir l'eau au plus bas prix

possible en mettant à profit les heureux ac-

cidens des diverses localités. Heureuses les

contrées où des sources suffisantes d'eau

douce, coulant sur des terrains unis, ne lais

sent au laboureur d'autre soin que de les

fixer dans de simples rigoles pour porter

dans ses prairies, au moyen d'une distribu

tion bien entendue, le tribut journalier de

leur fraîcheur et de leur fécondité ! — Hors

ce cas bien rare, des travaux d'art quelcon

ques sont nécessaires pour parvenir aux arro-

semens. Le sage cultivateur ne doit cepen

dant jamais oublier de balancer les dépenses

et les produits, les moyens d'amélioration

avec les résultats. Si j'appelle la plus grande

circonspection de la part des agriculteurs,

avant l'entreprise des travaux d'art quelque

fois très-dispendieux, mais toujours lucra

tifs quand ils s'appliquent à des irrigations

bien entendues, je suis loin de vouloir les

effrayer ; il ne faut pas croire que dans toutes

les circonstances ces travaux soient difficiles

à concevoir et d'une exécution très - coû

teuse. Il ne s'agit point ici de ces entreprises

colossales exécutées en Italie, qui ne peu

vent être dirigées que par les hommes de

l'art les plus expérimentes, et entreprises par

les gouvernemens ou de riches associations;

mais des travaux isolés d'irrigation dont l'é

tendue, beaucoup plus circonscrite, peut

être aisément saisie par l'homme simplement

intelligent, que souvent le bon sens indique,

et dont la dépense de construction est quel

quefois à la portée même des plus petits

propriétaires. L'ensemble des travaux des

tines à procurer l'irrigation s'appelle système

complet d'irrigation. Ce système peut être ou

très-simple, ou très-compliqué, suivant la

Ïiroximité ou l'éloignement de l'eau, la lad

ite ou la difficulté des circonstances locales.

Les plus difficiles exigent un système com

plet d'irrigation qui se compose : 1° des tra

vaux relatifs a la prise d'eau; 2° d'un canal

de dérivation ou canal principal d'irrigation ;

3° d'un certain nombre de barrages ou

vannes, ou écluses avec empellemens; 4° de

maîtresses rigoles ou principales rigoles d'ir

rigation; 5° de rigoles secondaires, garnies

de leurs saignées ; 6° de rigoles de dessèche

ment; 7° de vannes de décharge; 8° de digues

latérales.

$ I. — Des travaux relatifs à la prise d'eau.

Ces travaux doivent varier dans la forme

et dans les dimensions relativement à la si

tuation et au volume des eaux, et relative

ment encore au terrain que l'on a l'inten

tion d'irriguer.

Ainsi, si le cours d'eau n'est qu'un faible

ruisseau favorablement placé relativement

au terrain, sa prise d'eau pourra être effec

tuée par un simple barrage en fascines, un

batardeau temporaire, que l'on détruit et

que l'on rétablit selon le besoin. On ne de

vrait nulle part, mais surtout dans les mon

tagnes, laisser un ruisseau inutile; au lieu

de le laisser se précipiter suivant sa pente

naturelle, pourquoi ne pas le modérer par

des digues et desdérivations,et d'un ruisseau

en faire cent pour servir à des irrigations

étendues et multipliées? pour y parvenir, les

moyens sont ordinairement fort simples et

presque toujours la dépense très-faible.

S'il s'agit de dériver les eaux d'une petite

rivière et qu'elle présente aussi une posi

tion et une pente favorables relativement au

terrain, un simple barrage ne serait plus suf

fisant pour remplir le but; il faut alors em

ployer des barrages ou réservoirs en maçon

nerie. Enfin, si c est un fleuve, les travaux de

dérivation deviennent plus compliqués, plus

dispendieux, et exigent plus de connaissances

théoriques et pratiques.

Quelquefois, dans les prises d'eau sur les

rivières, on profite de quelques cataractes

naturelles; ordinairement c'est au moyen de

retenues artificielles qui élèvent les êaux.

Dans certaines circonstances on peut traiter

avec les propriétaires de partie des eaux re

tenues pour les besoins d usines et de mou

lins ; dans d'autres on opère ces retenues au

moyen de digues, barrages ou écluses aux

quelles on donne diverses formes et pour les

quelles on emploie divers matériaux , selon

les localités, la largeur, la profondeur et la

force du courant de la rivière. La fie. 354

Fig. 354.

donnera une idée de l'un de ces barrages.

On peut encore établir un barrage simple

et économique, de la manière suivante : On

place sur une rive de la rivière une ou plu

sieurs pierres appuyées sur le tuf, et aussi

élevées que le bord; cela forme un petit pi

lastre qu'on glaise suffisamment pour em

pêcher le fuienient de l'eau ; même chose se

fait sur l'autre rive ; on unit les deux pi

lastres par une ou plusieurs pierres placées

en forme de seuil rez-terre; au fond, dans la

largeur de la rivière, une feuillure de deux

pouces règne uniformément sur les deux

pilastres, et, sur le devant du seuil, elle sert

d'appui à des planches épaisses de 2 à 3 pou.,

larges de 9 à 12 pou., qu on place sur champ

l'une sur l'autre, et en quantité nécessaire

pour élever l'eau à la hauteur qu'on désire;

si la rivière est large, on enfonce une ou plu

sieurs fiches dans le milieu, à l'alignement

des pilastres, pour soutenir les planches ; de

l'autre côté elles sont suffisamment ap

puyées 'par l'eau ; c'est un vannage com

mode, économique et peu dispendieux.

Lorsqu'on projette un établissement de

ce genre, il faut s'assurer avant tout de la

possession illimitée de teau et du sol qu'elle

occupe ; car il faut être assuré que les voisins

au-dessus et au-dessous de vous n'apporte

ront aucun empêchement à vos travaux pro

jetés. Ces empèchemens sont souvent sus

cités par les meuniers, parce que ceux qui

sont au-dessus de votre prise d'eau crai

gnent qu'elle ne reflue vers leurs rouages;

ceux au-dessous, qu'on ne leur ôte l'eau, et

d'être forcés de chômer. Ces plaintes ne sont

pas toujours justes, mais elles donnent sou-
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vent lieu à des procès dans lesquels les pro

priétaires succombent, parce que les appa

rences ne donnent que trop souvent gain de

cause aux meuniers. Faisons des vœux pour

qu'une législation prompte et précise, déga

gée de ces vaines formalités de procédure,

juste effroi des propriétaires, détermine

d'une manière positive la jouissance des

eaux, et concilie l'intérêt de la propriété et

celui des usines; car souvent les chicanes

que suggèrent l'égoïsme, l'envieet la cupidité,

sont plus difficiles à vaincre que les difficul

tés du terrain. L'ancien parlement de Douai

avait successivement établi des réglemens

de police très-remarquables sur l'usage des

eaux.

On doit en second lieu s'appliquer à bien

connaître la quantité d'eau dont on peut dis

poser dans les diverses saisons de l'année,

et prendre pour mesure celle que l'on con

serve ou que l'on a à sa disposition dans la

saison la plus sèche ; calculer si elle est en

rapport avec l'étendue de terrain que l'on

se propose d'irriguer.

Enfin, lorsqu'on est assuré de la jouis

sance paisible des eaux, il faut savoir si l'on

pourra les faire écouler aussi promptement

qu'on les a introduites; car, si l'on ne pouvait

les égoutter complètement , on pourrait

craindre de transformer sa prairie en ma

rais.

Le cultivateur qui projette des améliora

tions fondées sur les irrigations doit, donc

agir avec beaucoup de circonspection avant

de mettre la main à l'œuvre; il doit prendre

tous les niveaux dans les diverses directions

et à différentes reprises, s'orienter de la ma

nière la plus exacte sur toute la contrée,

pour déterminer avec précision les quantités

d'eau que cette contrée peut et doit réunir,

quelle en sera la direction la plus favorable,

etc. C'est à la fontedes neiges surtout qu'il est

important d'examiner les parties du terrain

sur lesquelles se dirigent les cours d'eau ;

lorsqu'il est sablonneux, desétablissemens de

ce genre donnent la facilité de faire trans

porter par l'eau des terres dans les bas-

fonds et de former ainsi une surface unie

d'une inclinaison appropriée à l'irrigation.

Quelque sentiment de pratique que l'on

ail acquis dans ce genre, par une longue ha

bitude dans ces travaux, il ne faut jamais

s'en reposer sur elle; il faut au contraire,

avant d'en venir à l'exécution du plan, véri

fier chaque opération de nivellement par sa

contre-épreuve, c'est-à-dire en le recom

mençant là où l'on a fini la première fois.

On se convaincra alors combien l'œil peut

être induit en erreur, et l'on verra la possi-

bilitédeconduirereausurdesliauteursqu'on

avait jugées plus élevées qu'elle, eL vice

versâ.

11 ne suffit pas de s'assurer de la hauteur

des lieux où l'on se propose de conduire l'eau,

il faut encore connaître celle des places où

l'eau doit passer. Il faut éviter les places

basses autant que possible, dùt-on même

faire des détours considérables. Quelque

fois, pour conserver l'eau à hauteur, on n'a

d'autres moyens que de la faire passer sur

des conduits élevés, formés avec de la terre

ou avec les matériaux le plus à portée, un

canal de bois, d'argile, une arcade en ma

çonnerie avec un aquéduc, lorsque l'eau

doit passer sur un terrain profond, un en

foncement, ou même par- dessus un autre

cours d'eau. Il faut toutefois comparer l'a

vantage à obtenir avec le prix de revient de

l'eau.

Après s'être assuré des niveaux, la pre

mière chose qui doit attirer l'attention, c'est

d'apprécier la quantité d'eau que l'on peut se

firocurer, afin de donner au canal principal

es dimensions convenables. Quoique la

quantité d'eau dont ou peut disposer soit

petite, on peut cependant en tirer un grand

parti; pour cela il ne faut que lui donner

l'emploi le plus économique, et la reprendre

ou s'en rendre maître dès qu'elle a produit

son effet, et la verser sur une place infé

rieure, et ainsi de suite; mais cette pratique

demande beaucoup d'attention pour donner

à chaque portion de terrain une pente suffi

sante pour que l'eau s'étende sur toutes les

places où cela est praticable et perde le

moins possible de sa hauteur. Il est difficile

de dire quelle étendue de prairie peut être

arrosée par une quantité déterminée d'eau,

puisque les terres en retiennent plus ou

moins, et que les pentes varient à l'infini.

Cependant on estime en moyenne que 70 à

90 mètres cubes d'eau, employés journelle

ment, peuvent arroser un demi-hectare.

Les fontaiuiers mesurent la quantité

deau par pouces, c'est-à-dire, par ce que

laisse écouler un trou cylindrique d un

pouce de diamètre, lorsque l'eau se main

tient à un niveau constant d'une ligne au-

dessus du bord supérieur de ce trou ; cette

quantité est égale à 20 mèt. 584 cubes par

24 heures. Pour profiter de ces données et

les appliquer à la mesure de l'eau, il suffit de

l'arrêter avec une planche percée d'une file,

de trous d'un pouce de diamètre qu'on bou

chera et débouchera à volonté

§11. — Du canal principal ou canal de dérivation.

Le canal de dérivation est destiné à rece

voir les eaux dérivées ou détournées d'un

cours d'eau, et à les conduire sur les parties

les plus élevées de la prairie, pour les répan

dre ensuite sur sa surface. Son tracé est na

turellement jalonné par les positions des

points les plus élevés du terrain à inonder.

Sa pente doit être très-ménagée ; trop

forte, les eaux y acquerraient trop de vitesse,

elles ravineraient le canal ; trop faible, les

eaux ne joueraient pas avec assez de facilité

et pourraient y rester en stagnation.La pente

la plus avantageuse parait être dans les limi

tes de 2 à 4 millimètres par mètre.

Les diverses dimensions du canal seront

proportionnées au volume des eaux qu'il doit

recevoir; ses bords seront établis en talus

d'autant moins rapides que le terrain aura

moins de consistance; dans ceux d'une con

sistance moyenne, ces talus devront avoir au

moins un mètre et demi d'évasement pour

un mètre de profondeur. Le canal de déri

vation étant construit, dans les cas les plus

ordinaires, on y fait écouler les eaux de la ri

vière ou du ruisseau, au moyen d'un barrage
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établi sur son cours immédiatement au-des

sous de la prise d'eau de ce canal.

Lorsque plusieurs communes ou particu

liers tint des droits sur un cours d'eau, on

que le canal principal de dérivation est des

tiné à l'irrigation de plusieurs propriétés, il

faut procéder au partage des eaux. On peul

le faire au moyen d'écluses de partage, dans

le genre de celle représentée {fig. 355). Dans

Fig. 355.

les pays chauds où les eaux forment la ri

chesse du culiivateur, on s'est appliqué à en

faire un partage combiné de manière que

cliacun peut en recevoir avec précision et

sûreté la portion à laquelle il a droit. Les

Maures, habiles en ce genre, ont fait, parti

culièrement dans le royaume de Valence,

des travaux dont les Espagnols profilent

encore et dont on doit la connaissance à

MM. de Lasteyrie et Jaubert de Passa.

§ III- — Des vannes d'irrigation.

Les vannes d'irrigation sont des barrages

temporaires établis sur le canal de dériva

tion pour en élever les eaux et les forcer à

s'écouler dans la prairie que l'on veut arro

ser. Ils ne doivent exister que le temps né

cessaire à l'irrigation. Pour n'êlre pas obligé

de les détruire et de les rétablir continuelle

ment, ce qui serait fort dispendieux, on les

construit a demeure sur le canal, mais, sui

vant sa largeur, avec un ou deux empelle-

mens qu'on lève ou baisse selon le besoin.

Alors ces barrages prennent le nom de van

nes d'irrigation.

§ IV. — Des rigoles principales d'irrigation.

Ce sont celles qui prennent l'eau dans le

canal de dérivation, et qui, d'après l'exhaus

sement opéré par les pelles des vannes d'ir

rigation, les conduisent sur les points les

plus élevés de la partie du terrain que l'on

veut arroser.

Ces rigoles principales ne sont pas toujours

une partie essentielle d'un système complet

d'irrigation. Lorsque les pentes sont très ra

pides et qu'il sérail dangereux d'arroser É

grande eau, le canal de dérivation sert en

même temps de rigole principale et même

île rigoles secondaires. Egalement, lorsque

la pente du terrain est insensible. on peut se

passer de rigole principale d'irrigation, par

ce qu'on peut arroser le terrain à grande

eau, sans craindre de le raviner, en prati-

?[liant des ouvertures temporaires chaque

ois, pour l'irrigation, à travers le relevé des

terres du canal de dérivation.

Ainsi, ce n'est que dans les pentes intermé'

diaires que l'établissement des rigoles prin

cipales d'irrigation devient indispensable

pour se garantir de la surabondance des

eaux et régler le volume suivant la saison.

Le tracé de ces rigoles est indiqué par la

pente générale et celle particulière du ter

rain à inonder, et subordonné à la vitesse

convenable qu'il faut procurer aux eaux d'ir

rigation; on peut suivre les limites données

pour le canal de dérivalioD.

Quelle que soit la forme que l'on donne à

ces rigoles, il est nécessaire d'en diminuer la

largeur à mesure qu'elles s'éloignent de la

prise d'eau, afin que les eaux, en diminuant

progressivement de volume, puissent y con

server la même vitesse.

§ V. — Des rigoles secondaires d'irrigation.

Ces rigoles servent à distribuer les eaux

des rigoles principales sur tous les points

qu'on vent arroser, au moyen d'ouvertures

que l'on pratique de distance en distance, ou

de petits barrages qu'on forme le plus sou-

\ent avec des gazons.

Daus le Valais, on se sert pour cet usage

d'une petite vannelette en tôle {fig. 356) fort

Fig. 356.

commode, qu'on place et transporte facile

ment partout où l'on veut.

Les rigoles secondaires sont embranchées

sur les rigoles principales dont elles forment

les ramifications, et font avec elles des angles

plus ou moins ouverts, suivant la pente par

ticulière du terrain. On les multiplie autant

qu'il est nécessaire pour arroser complète

ment les dilléreus points de chaque division

[fig. 357). Ces rigoles ne doivent pas être trop

longues, afin que l'eau parvienne à leurs ex

trémités.

Pour le tracé dts rigoles secondaires on

suivra les mêmes règles que pour celui des

rigoles principales, c'est-à-dire qu'il est sub

ordonné à la pente qu'il convient de donner

aux eaux qui doivent y être introduites, afin

que dans les irrigations d'eaux troubles, leur

vitesse ne soit pas assez grande pour retenir

les engiais dont elles sont chargées et qu'el

les les déposent sur les différentes parties

de la prairie qu'elles parcourent, et que dans

les irrigations d'eaux claires elles ne puissent

les raviner. La pente convenable est celle

indiquée pour les rigoles principales d'irri

gation.
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Fig. 357

Thaer nous apprend que ces rigoles se

fout très-promptement avec une espèce de

bêche légèrement recourbée que l'on nomme

pelle à rigole, et une espèce d'outil destiné

Fig. 358. trancher la terre

des deux côtés ,

qu'on appelle tran

choir pour les rigo

les ( fig. 358 ), ou

bien encore avec

une charrue adap

tée à cet usage.

§ VI. — Des canaux d'écoulement.

Les canaux ou rigoles d'écoulement sont

destinés à conduire l'eau dans le lit naturel

du cours d'eau; ils doivent être proportion

nés à ceux d'arrosement. 11 n'est aucune par

tie du terrain arrosé dont l'eau ne doive

être recueillie par une rigole d'écoulement.

C'est la promptitude de cet écoulement qui

distingue un terrain arrosé d'un lerrain ma

récageux; et c'est une condition absolue du

haut produit qu'on peut espérer d'une en

treprise d'arrosement.

§ VII. — Des vannes de décharge.

Si les travaux d'art que nous avons décrits

suffisent pour donner aux cultivateurs les

moyens d'arroser leurs prairies, ils sont in-

suflisans pour les garantir des dommages et

des pertes que des crues d'eau extraordinai

res peuvent leurcauser.Le déversoir, en arrê

tant le cours des eaux de la rivière, les accu

mule au-dessus de lui, et malgré sa largeur,

ne pouvant contenir les eaux, celles-ci dé

bordent, leur surabondance dégrade sa rele

vée, comble les rigoles d'irrigation, et si ce

malheur arrive pendant la végétation des

herbes, leur rouille sera inévitable.Pour pré

venir ce désastre, il faut construire sur le

cours du canal, de distance en distance, et

de préférence vis-à-vis des coudes de la ri

vière qui s'en approchent davantage, des
■vannes de décharge garnies d'empellemens,

dont on lève tontes les pelles pendant les

grandes inondations, ou lorsqu'il faut mettre

le canal à sec pour y faire les réparations

nécessaires.

Dans les eaux moyennes, ces vannes servent

aussi à maintenir celles du canal au même

niveau, et dans les crues ordinaires elles em

pêchent les eaux de s'élever dans le canal à

une hauteur plus grande qu'on ne le désire,

le trop plein se divisant par-dessus les pelles

de la vanne, retombant dans le canal de dé

charge, et s'écoulanl dans le lit naturel de la

rivière.

Celles que nous repré

sentons ont divers avan

tages et plusieurs destina

tions : l'une {fig. 359 ) est

un conduit en bois qu'une

bonde ouvre ou ferme à

volonté; cette disposition

est nécessaire dans les cas

où deux cours d'eau doi

vent se croiser sans mêler

leurs eaux.

La disposition et les usages des autres

vannes (fig. 360, 361, 362 et 363 ) n'ont pas

Fig. 359.

Fig. 360. Fig. 361.

Fig. 362.

a

-

• ! ~~~ •

Fig. 363.

ta

besoin de description ni d'explication.

§ VIII.— Des digues latérales au lit des rivières.

Les vannes de décharge garantissent bien

les prairies de l'inondation du canal d'irri

gation ; mais, par l'écoulement rapide des

eaux et leur volume réuni à celui de la ri

vière, elles peuvent en occasioner les débor-

demens. Si l'inondation arrive en saison con

venable et que les eaux soient de bonne qua

lité, la prairie en sera bonifiée ; mais, si elle

arrive en été, les herbes seront rouillées, et

si les eaux sont de mauvaise nature, dans

quelque saison que ce soit, la prairie en sera

détériorée.

Pour obvier à ces inconvéniens , on peut

élever avec le sol même des digues latérales

au lit de la rivière. On les établit à une dis

tance de ses bords qui ne doit jamais être

moindre que la largeur du lit du cours d'eau,

et toujours suffisante pour que ce lit supplé

mentaire puisse contenir les eaux des plus

grandes inondations. Avec des terres de con

sistance moyenne, il suffira de donner aux

sommets de ces digues une épaisseur égale
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à leur élévation au-dessus du niveau du ter

rain; et cette élévation doit toujours dépas

ser un peu le niveau connu des plus fortes

inondations. On leur donne ordinairement

33 cent, et jusqu'à 1/2 mètre de hauteur de

plus que ce niveau , afin que les digues ne

puissent jamais être submergées ; et, pour

prévenir les effets des tassemens des terres

de remblai, leurs talus extérieurs et inté

rieurs seront réglés d'après la consistance

des terres. Si les terres étaient tellement lé

gères que malgré un grand talus elles ne pus

sent pas résister à 1 action des eaux, il fau

drait consolider les digues par les moyens

indiqués ci-devant à l'art. Endiguement.

La construction des digues latérales est peu

dispendieuse le long des ruisseaux et des pe

tites rivières. Le plus souvent une élévation

de 66 centim. à 1 mètre suffira pour préser

ver les prairies riveraines des dommages des

inondations.

Mais l'établissement de ces digues présen

te des obstacles à Vécoulement des eaux inté

rieures

tion

les

quelles ces eaux , rassemblées dans des ri

goles destinées à les recueillir, s'écouleront

dans la rivière ( vojr. ci-dessus, la Jig. 359,

d'une vanne qui peut remplir cette destina

tion); et, pour empêcher les eaux de l'i

nondation de pénétrer par ces mêmes pas

ses dans l'intérieur de la prairie, on les

garnira de petites portes nommées en Nor

mandie portes à clapets.(Voy. Jig. 82, p. 125.)

Section v. — Moyens artificiels de se procu

rer de l'eau.

§ Ier.— Des réservoirs artificiels.

Lorsque l'on est propriétaire d'une prairie

privée de cours d'eau, mais située à l'ouver

ture d'une vallée dont on possède les pentes,

ou lorsqu'on peut s'arranger à l'amiable

avec les propriétaires de ces pentes pour

construire des rigoles destinées à réunir les

eaux pluviales tombant daus leurs parties

supérieures, on peut encore se procurer des

arrosages par le moyen des réservoirs artifi

ciels. Ces rigoles sont de la construction la

moins dispendieuse; la seule attention qu'il

faut avoir en les traçant, c'est de leur procu

rer une pente assez douce pour que les eaux

n'y prennent pas une trop grande vitesse.

Nous en avons précédemment déterminé les

limites, en traitant ducanal de dérivation.

Les eaux pluviales seront dirigées sur la

partie la plus élevée de la prairie; elles y se

ront réunies dans un réservoir de dimen

sions proportionnées au volume des eaux à

recueilliretà la quantité nécessaireà la prairie

que l'on veut arroser. Ce réservoir pourra être

construilen terre si les terres sontassez consis

tantes pour ne permettreaucune infiltration, et

la chaussée de retenue sera revêtueintérieure-

menten pierressèchescomme celles des étangs,

saufles maçonneries de la vanned'irrigation et

des vannes de décharge qui doivent être en

ciment. Carena a décrit ce genre de travaux

assez usité en Piémont, dans un mémoire

spécial imprimé à Turin en 1811 ; il en cite

AGRICULTURE.

plusieurs exemples. Le plus grand de ces

réservoirs est celui de Ternavasio, où l'on

réunit les eaux nécessaires à l'arrosement de

57 hectares.

En Espagne, on donne le nom de pantanos

à ces réservoirs ou grands bassins qu'on

forme dans les vallées pour conserver les

eaux pluviales et les faire servir aux irriga

tions des champs. Celui que nous représen

tons (fig.§§4) sert aux irrigations de la Huer la

Fig. 364

d'Alicante, et a été construit sous le règne

de Philippe II ; on a profité de deux collines

dont les masses de rochers sont situées au

débouché d'une vallée profonde, sinueuse, qui

retient les eaux dans une longueur d'une lieue

et demie. Le point de séparation où se trouve

la digue, est de 6 mètres à la base, et va en

s'écartant jusqu'à la partie supérieure de la

digue, où elle a 78 mètres. Elle a une forme

circulaire bombée du côté des eaux, afin de

présenter une plus grande résistance à leur

pression. A côté de l'ouverture destinée à

l'écoulement des eaux qui servent à l'irriga

tion, en est une plus grande qui sert à vider

le pantano, et le nettoyer de la vase qui s'y

accumule, ce qui a lieu environ tous les 15

ans. M. de Lasteyrie, auquel nous devons le

dessin et la description de ce bel ouvrage,

ajoute que les Espagnols sont redevables de

ce genre de construction aux Romains et aux

Maures, qui l'avaient trouvé établi de toute

antiquité dans les contrées de l'Asie. Les In

diens en pratiquent dont la digue a un quart

de lieue, une demi-lieue et même une lieue

de long, et qui fournissent l'eau nécessaire

aux irrigations des terres cultivées par 50 ou

60 villages. Des terrains couverts de rizières

et d'autres produits demeureraient incultes

et déserts s'ils n'étaient vivifiés par ces eaux.

Les Arabes ne sont pas moins industrieux :

ils réunissent les montagnes par des digues

en pierres de taille, de 40 à 50 pieds d'éléva

tion, et ils forment ainsi dans les vallées des

réservoirs qui fécondent au loin les sols les

plus arides.

C'est encore au moyen d'un réservoir de

104 ares de superficie et de 6 mètres de pro

fondeur, que M. Talcyers, que j'ai déjà cité

précédemment, a réuni les eaux pluviales et

celles de plusieurs petites sources qui se

perdaient auparavant sans utilité, et a pres

que décuplé le revenu d'une propriété de

ïomb I.—3a
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1200 fr. Combien de vallons (s'écrie M. de

Gaspabin ) correspondant à une vaste surface

de revers, où l'eau s'écoule en torrens après

les pluies, sans fruits pour la culture et quel-

quefoisà son grand dommage, qui,s'ilsétaient

Barrés, se changeraient en réservoirs pré

cieux !

Lorsque les eaux sont réunies dans le ré

servoir, on établit des rigoles principales et

des rigoles secondaires en quantité suffisante.

Toutefois, avant la mise à exécution, il

faut que le propriétaire étudie long-temps

les faits, calcule les dépenses et le produit

probable qu'il pourra retirer. Trop de préci

pitation pourrait lui faire commettre des er

reurs graves.

Lorsqu'il s'agit du barrage d'une vallée,

M. de Gasparin ditqu'il faut calculer l'épais

seur du mur d'après la hauteur qu'on veut

lui donner; savoir : deux pieds pour le pre

mier pied, en y ajoutant 6 pouces 6 lignes

par pied de surhaussement, cette épaisseur

exprimant l'épaisseur du sommet. On cons

truit l'ouvrage en talus du côté de l'eau, et

d'aplomb du côté opposé, pour que, si elle

vient à déverser, elle ne tombe pas sur le ta

lus du mur, qu'elle dégraderait.

La possibilité de former un vaste réservoir

creusé dans le sol, dépend de la nature des

terres dans lesquelles on veut l'établir ;

M. Taluyers recommande, pour s'en assu

rer, de former, une année à l'avance, une

chaussée d'épreuve, sur de petites dimen

sions, et de comparer pendant ce temps l'eau

qui se rend dans le réservoir provisoire, avec

celle qui y reste, augmentée de celle perdue

Î>ar l'evaporation. Cette précaution est excel-

ente et ne doit jamais être négligée.

La hauteur des digues doit surpasser d'un

demi-mètre au moins la plus grande hauteur

de l'eau, afin qu'elles ne soient pas dégradées

par les flots.

La profondeur du bassin doit être la plus

grande possible, relativement à sa superficie,

afin que la perte causée par l'évaporation soit

moindre.

La chaussée doit avoir à sa partie supé

rieure une longueur égale à son élévation,

et sa base doit avoir trois fois sa hauteur.

C'est sur ces données que l'on établira ses

calculs, lorsqu'on aura reconnu l'emplace

ment d'où l'on tirera au meilleur marché la

terre la plus favorable à la solidité de la digue.

Dans aucun cas il ne faut la planter d'arbres

qui ébranlent la chaussée dans le temps des

grands vents et dont les racines, en sillon

nant les terres, y forment des issues pour

l'eau.

Les usages locaux apprendront à régler la

quantité d'eau nécessaire; dans le midi, ou

doit compter sur 10 arrosages complets ou

10,000 mètres cubes d'eau par hectare, tan

dis que M. Taluyers, dans le Lyonnais, n'en

compte que 360 mètres.

§ U. — Des arrosages par les machines hydrauli

ques.

Lorsque les localités sont dépourvues de

cours d eau, et qu'elles s'opposent à l'établis

sement des réservoirs artificiels, pour y réunir

les eaux pluviales à une hauteur supérieure

aux terrains que l'on veut arroser, et que l'on

possède une masse d'eau inférieure, on peut

encore avoir recours aux machines pour l'é

lever à une hauteur suffisante.

Sans rappeler ici les calculs de M.Christian,

consignés clans sa Mécanique industrielle, il

suffit de dire que, la jorce de l'homme et

même celle du cheval'X) sont, en général, bien

coûteuses, pour être employées comme mo

teurs à l'irrigation des prairies ; il faut des

cultures plus productives, telles que celles

du jardinage, pour compenser de pareilles

dépenses.

Les courans d'eau, parmi les moteurs in

animés , sont les plus constans et les

moins coûteux; aussi s'en sert-on avantageu

sement quand on en possède, pour mettre en

mouvement des roues à godets qui peuvent

élever l'eau à la hauteur de leur diamètre ;

on en voit beaucoup sur les bords de l'Adige,

et, en France, un grand nombre de prairies

des environs de Lille ( département de Vau-

cluse) sont arrosées parce moyen; mais les

situations où il est permis de s'en servir sont

rares, et alors il reste le vent et la vapeur

d'eau.

Le vent a le défaut d'être irrégulier, de

manquer souvent au moment où l'eau serait

le plus nécessaire ; par conséquent, quand

on en fait usage, on ne peut guère se dispen

ser de construire un réservoir qui contienne

au moins l'eau d'un arrosage complet et même

de deux dans beaucoup de pays. Je ne puis

trop recommander, avant l'entreprise de ces

travaux, de calculer les frais d'établissement

de la machine, et ceux du ou des réservoirs,

et de bien s'assurer si ces frais sont propor

tionnés à l'amélioration espérée ; après cela,

quand on aura des vents constans et des ter

res propres à retenir l'eau pour former les

réservoirs, on pourra employer ce moteur

avec avantage pour l'irrigation des terres.

Quand on est privé de la force du vent,

on peut avoir recours à la vapeur, lorsque le

prix de la houille ou de tout autre combus

tible permet de s'en servir avec une certaine

économie, et que l'on peut se procurer des

mécaniciens pour les réparations les plus ur

gentes. Mais, pour user de ce moyen, il faut

opérer en grand.

Certaines contrées peuvent encore se livrer

utilement à la pratique des irrigations en

faisant forer des puits artésiens ; nous avons

parlé de ce moyen au chap. des Dessë-

chemens.

DePerthuis indique comme machine très-

économique pour arroser 5 à 6 hectares de

. (l) Pour donner un exemple, je citerai, d'après M. de Gasparin, une des machines les plus per

fectionnées, celle de M. Ménestrel d'Arles , qui ne produit que 378 mètres cubes d'eau par cheval

et par jour, le reste de la force étant perdu dans les frottemens ; il faut donc plus de deux journées et

demie par hectare, et, à supposer le prix de la journée de 2 fr., l'arrosage d'un hectare coûterait b fr.

et 50 fr. pour les dix arrosages reconnus nécessaires dans le midi, sans y comprendre encore les frais

d'établissement et d'entretien de la machine.
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près, lorsqu'il ne faut élever l'eau d'une ri

vière que de 1 mètre à 1 mètre 33 au-dessus

du niveau de la naissance de la prairie, une

simple vis d'Archimède de dimensions con

venables {voy.fig. 1 12, page 1 10). Ces eaux, ar

rivées dans le réservoir placé à la partie

supérieure de la vis, s'écouleront dans des

chéneaux en bois supportés par des chevalets

aussi en bois, et seront ainsi conduites dans

le canal de dérivation.

Les machines qu'on peut employer h élever

reau, et par conséquent à faciliter les irriga

tions, sont multipliées à l'infini. Le moulin

hollandais {fig. Wè,page 145) servira à cet

usage lorsqu'on n'a pas une grande élévation

à surmonter; toutes les pompes, qui offrent

presque autant de variétés que de pays, et

dont plusieurs ont reçu dernièrement des

modifications importantes, peuvent encore

recevoir la destination de lirer l'eau d'un

puits pour la répandre sur le sol : nous rap

pellerons la pompe à chapelets {fig. 110,

p. 140) et le noria à godets {fig. 111, p. 140),

qu'on peut faire fonctionner dans un puits

très- profond. Parmi les pompes les plus ré

centes et les plus perfectionnées, nous cite

rons la pompe américaine de M. Farcot, rue

Sainte-Geneviève, n"22, à Paris; celles rotati

ves et portatives de MM. Dietz et Stoltz, rue

Guquenard > n° 22 ; la pompe sphérique et conti

nue de M. Tuuillier, rue Monceau, ij° 12,

appareils qu'on a pu remarquer au milieu de

beaucoup d'autres à l'Exposition de l'indus

trie en 1834. LeMémorial encyclopédique (juin

1834) a décrit une machine de M. Edward

Lucas, de Birmingham, propre à élever

l'eau, et qui a pour objet de tirer parli du

plus petit courant d'eau, pourvu qu'il soit

continu.

Nous croyons devoir encore citer la

pompe de M. Arnolet, ingénieur à Dijon,

et la roue hydraulique oblique de M. Léo-

rier de Tonnerre (Yonne ), qui sont dé

crites et figurées avec beaucoup de détails

dans le tome II des Mémoires de la Société

centrale d'agric. pour 1822, ces ingénieurs

ayant reçu une honorable distinction de la

Société royale et centrale d'agriculture pour

avoir appliqué ces machines aux irriga

tions.

M. La Perellb a présenté, il y a peu de

temps, à la Société d'encouragement pour

l'industrie nationale, une machine à épuise

ment {fig.ZGà), à manège pour un cheval tour

nant toujours dans le même sens, et établie

à Ath eu Belgique, où elle remplace trois

grandes vis d'Archimède. M. le v" Héricart

oe Thury, chargé de faire le rapport , en a

fait l'éloge, comme pouvant être appliquée

aux irrigations; l'effet ordinaire et régulier

de cette machine est de 2,800 mètres cubes

d'eau élevés d'une hauteur de 3 mètres 14.

Le prix de la machine de M. La Perelle est de

1,000 fr., et il fallait pour remplir le même

objet à Ath trois vis d'Archimède du prix de

800 fr. Le prix du mouvement de ces vis est

de 30 à 35 fr. par jour et même plus, suivant

sa force. Celui de la machine à cuveaux de

M. La Perelle ne revient qu'à 12 ou 15 fr.

et permet l'emploi de chevaux d'une médio

cre valeur et qu'il est très-facile de dresser à

ce service.

Fig. 365.

Parmi les machines usitées dans différens

pays pour l'irrigation, et dont un grand nom

bre a été dessiné par M. le comte de Lastey-

rie, les plus simples qu'il nous semblerait

surtout utile de reproduire, sont : 1" La no

ria catalane { fig. 306 ), nommée puisaro dans

Fig. 366.

le midi de la France, machine très-économi

que et dont le produit est considérable pour

la force qu'il nécessite; les pots ont environ

un pied de longueur, ils sont fixés entre deux

cordes de sparte, au moyen d'une ficelle qui

s'attache à leur étranglement; on les écarte

d'autant plus que la profondeur du puits est

plus grande, afin d'offrir moins de poids à

la force qui les met en action.

2° La noria à bras {J!g. 367 ), machine plus

Fig. 307.
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simple et encore moins coûteuse, mais qui

donne une moindre quantité d'eau; les godets

sont en fer-bkanc, ont 0 mètre 2 de profondeur

et sont attachés au moyen d'une petite anse.

Un seul homme met en action cette machine,

tui est susceptible de trouver une multitude

'applications utiles dans l'agriculture, le

jardinage et les arts.

3° La roue à bascule (Jig.368), que le courant

Fig. 3C8.

lui-même fait mouvoir lorsqu'on a bien com

biné le poids de la roue avec-sa force. Les pi

gnons de la roue sont portés à l'extrémité de

2 solives placées en équilibre et contenues par

une cheville de bois lixée dans une muraille;

un poteau planté dans la rivière entre les 2

solives, sert à tenir la roue dans une position

Î>lus ou moins élevée, selon que les eaux de

a rivière augmentent ou diminuent, ou que

l'on veut faire agir la machine ou la tenir en

repos : lorsqu'on veut élever la roue on

charge l'extrémité des solives avec de grosses

pierres, qu'on retire quand on veut la faire

descendre dans le courant de l'eau.

Quelque utiles et ingénieuses que soient les

machines propres aux irrigations, leur cons

truction, leur entretien sont plus coûteux

3ue l'arrosemenl qu'on opère par le moyen

es canaux, lorsque les localités permettent

une prise d'eau par leur entremise.

Nous ne parlerons pas ici en détail des ar-

rosemens par le moyen des arrosoirs, des

pompes portatives, des tonneaux. Ces procé

dés sont en général trop dispendieux pour

être employés ailleurs que dans le jardinage.

Il nous suffira de rappeler que nous avons

déjà conseillé l'arrosement avec des engrais

liquides, qu'on transporte et répand sur les

champs à l'aide de tonneaux qui ont été dé

crits et figurés dans le chapitre des Engrais

(f. ci-devant p. 96,/ig. 56 et suiv. j.

Morin de Sainte-Colombe.

Section vi. — De quelques pratiques

spéciales d'irrigation.

Dans l'art difficile des irrigations, les prin

cipes généraux ne suffisent pas toujours pour

.guider, et, d'une autre part, ils laissent sou

vent les personnes étrangères à de sembla

bles travaux, dans la croyance qu'elles ren

contreraient sur leur terrain des difficultés

insurmontables. Il nous a semblé utile, sous

ces deux rapports, de citer quelques-unes

des pratiques d'irrigation les meilleures et

qui avaient le plus d'obstacles à vaincre, en

choisissant nos exemples en France. C. B.

Art. l*r. — De l'arrosement dans les Ce'vennes.

Les sources sont fort communes et fort

abondantes dans les montagnes des Céven-

nes. Chaque hameau, chaque maison isolée

a ses fontaines pour l'usage de ses habitans,

et nulle part on n'en sent mieux le prix,

comme je me propose de le faire voir.

Arthur Yodng a vanté les efforts prodi

gieux que l'on a faits dans les montagnes du

Languedoc pour l'arrosement ; il dit que les

travaux exécutés à Gauges et à St.-Laurent

sont ce qu'il a vu de mieux en ce genre dans

ses voyages, et il les propose comme modèles

à ses compatriotes (I). S'il était venu dans nos

hautes Cevennes, il aurait certainement ad

miré l'industrie de ses habitans; il aurait vu

qu'ils arrosent tout ce qui est arrosable, et

que s'ils laissent perdre un filet d'eau, c'est

faute de terres pour l'utiliser.

Je pourrais citer des écluses faites à tra

vers des rivières, des canaux creusés à grands

frais dans les environs des villes, pour faire

aller des moulins ou d'autres usines, dont

l'eau, lorsqu'ils sont pleins, s'écoule par des

saignées ou des rigoles, et pénètre les terres

3ui les bordent. Ainsi, a 1 lieue d'Alais, une

igue traverse le Gardon, arrête et dirige ses

eaux dans un canal de 3 à 4 mètres de lar

geur et d'un à 2 de profondeur, sur lequel

sont établis 3 moulins à blé, des moulins à

huile, des fabriques de soie et autres usines;

le trop-plein arrose des prairies qui bordent

ce canal jusqu'à la ville. Auprès de Ners, est

une autre digue et un autre canal qui font

également marcher plusieurs moulins et ar

rosent toute la plaine de Boucoiran, etc.

Quelques personnes assez fortunées font

construire des conduites pour l'usage de

leurs maisons, et pour arroser leurs jardins;

mais ces travaux ressemblent à ceux qu'on

rencontre dans d'autres pays et dont les voya

geurs ont parlé.

Les moyens d'arrosement que je vais dé

crire sont moins connus, et tout autre qu'un

agriculteur ne trouverait pas peut-être qu'ils

méritassent de l'être ; mais ceux à qui je m'a

dresse en sentiront l'importance.

La plus grande simplicité, la plus stricte

économie, voilà ce qui convient aux pauvres

Cévennois ! Je veux prouver qu'avec peu

d'art, et sans constructions coûteuses, ils

tirent tout le parti possible de leur posi

tion, qu'ils entendent parfaitement, et prati

quent avec succès l'arrosement de leurs

terres, qu'ils conduisent partout où elle peut

être utile l'eau de leurs fontaines, et qu'ils

savent lutter contre les torrens dévastateurs,

et retenir, du moins en partie, les terres que

les pluies entraînent.

Les voyageurs qui traverseraient les Cé-

vennes dans les mois les plus chauds de l'an

née, seraient bien agréablement surpris de

trouver, au milieu des châtaigniers, entre des

rochers arides, des vallons bien cultivés,

plantés de mûriers, de cerisiers, de pommiers

chargés de fruits; des jardins remplis de lé

gumes ; des prairies verdoyantes sur des

pentes si inclinées qu'elles semblent suspen

(I) roy. en France île 1 787 a 1790, t. I, p. 126; t. Il, chap. 6.
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dues, et, de tous côtés, des eaux fraîches et

limpides qui serpentent partout. Il y a des

prairies qui font avec la ligne d'aplomb un

angle de 12 à 15 degrés ; on est obligé d'at

tacher avec une corde l'homme qui les fau

che. C'est précisément ce qui fait le charme

de notre pays, qui n'est beau malheureuse

ment que par le contraste qu'il présente,

lorsque dans les plaines voisines les sources

tarissent, et que les champs sont brûlés par

les feux du soleil ; dans les autres saisons de

l'année, convenons-en, il faut être né dans

nos montagnes pour y habiter et s'y plaire.

J'ai dit que dans les Cévennes chacun avait

de l'eau dans son voisinage ; sans doute le

premier établissement d'un village, d'une

maison de campagne, fut fait près d'une fon

taine existante ; mais les paysans connaissent

très-bien s'ils ont des sources dans leur pro

priété. D'après l'aspect des lieux, la nature

du sol, son humidité et les vapeurs qui s'en

élèvent, les plantes qui y croissent, et quel

quefois sur des indices moins sensibles , ils se

mettent a fouiller, et c'est toujours en été

qu'ils font ces travaux, bien assurés qu'ils

ne seront pas trompés par les apparences.

Lorsqu'un filet d'eau suinte sur le penchant

d'une montagne et sort par les fentes d'un

rocher, ils savent très-bien le chercher et le

faire sortir plus haut ; et s'ils peuvent l'a

mener sur une terre susceptible de culture,

ils en font un jardin ou un pré, selon qu'elle

est plus ou moins éloignée de leur demeure.

Il arrive quelquefois qu'on va chercher

Ceau fort loin. Lorsqu'il y a une bonne

source au milieu des rochers, le Cévennois

la conduit par de longs détours pour ména

ger la pente ; il creuse la terre, casse les ro

chers qui se trouvent sur son passage; il la

maintient, s'il le faut, au-dessus du sol au

moyen d'un petit mur recouvert de tuiles.

J'ai vu que pour abréger le chemin, ou pour

traverser un torrent, on faisait couler l'eau

dans une gouttière faite d'un tronc d'arbre.

Me pardonnera-t-on ce rapprochement ? je

trouve ici une image, bien minime, à la vé

rité, d'un travail immense exécuté par les

Romains dans ce département (1).

Olivier de Sebres indique la manière de

rechercher les fontaines, de faire ces tran

chées souterraines que nous appelons vala-

ratié, qui, s'écartant dans tous les sens,

réunissent les eaux dans une tranchée prin

cipale, • comme les racines des arbres sont

» escartées dans terre en divers endroits et

» de toutes ensemble s'en forme le tronc. »

Il décrit les bâtimens qui reçoivent les eaux,

les serves, les tuyaux de conduite, exacte

ment comme s'il écrivait aujourd'hui ce qui

se pratique dans les Cévennes.

Les Jontaines des Cévennes près des habi

tations sont couvertes de treilles, ombragées

d'arbres et enfermées dans une maisonnette

ou une niche, afin que les animaux n'aillent

pas y boire ou s'y tremper. L'eau qui en

coule est reçue dans une auge le plus sou

vent creusée dans un tronc d'arbre (fig. 369),

ou dans un réservoir pour l'usage des ani-

Fig. 369.

maux et pour laver le linge. On la conduit

de là, par des rigoles creusées dans la terre,

partout où elle est nécessaire.

Les fontaines plus particulièrement desti

nées a tarrosement coulent dans un réser

voir plus eu moins grand, qui, lorsqu'il est

plein, déverse par des canaux dans d'autres

réservoirs inférieurs, à une certaine distance

les uns des autres. Nous les appelons tampo

ou gourgo; pesquié, lorsqu'on y tient du pois

son ; boutade, s ils sont destinés à faire aller

un moulin.

Ces réservoirs sont ordinairement adossés

à la montagne et sont alors formés d'un côté

par le rocher même d'où sort la source, et

des autres côtés par des murs en maçonnerie

ou en pierres sèches, c'est-à-dire sans chaux,

ou en terre battue; je dirai plus bas com

ment on opère pour la rendre imperméable

à l'eau.

Les réservoirs ou bassins en maçonnerie

sont les plus chers à cause du prix de la

chaux dans nos montagnes schisteuses ou

granitiques. Pour l'économiser, on bâtit

quelquefois un mur trop mince pour soute

nir la poussée de l'eau, à un demi-mètre de

distance on en fait un second en pierres

sèches, et l'on remplit l'intervalle en terre

battue (Jig. 370 ). Au lieu de faire un glacis

Fig. 370.

dedans, on pave le fond en larges pierres

dont les joints seulement sont garnis de

mortier ou d'argile. Ces réservoirs ont le

défaut d'être attaqués par la gelée qui sou

lève les enduits de chaux. Un ciment résiste-

rail mieux; mais pourquoi ferait-on plus de

dépenses pour entretenir plein un bassin

qu on vide malin et soir, et lorsque l'eau est

abondante?

(1) Le pont du Gard, qui est une merveille, n'est qu'une faible partied'un aquéduc d'environ 7Iieues

dont on suit les traces entre Nîmes et Usez, tantôt souterrain, tantôt taillé dans le roc, soutenu par

des arches plus ou moins élevées et traversant le Gardon.
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Les réservoirs de pierres sèches et de terre

sont formés d'un mur d'enceinte de gros

quartiers de roches, autant que possible,

a'un mètre ou d'un mètre et quart de largeur

et de hauteur (fig. 37> ). En dedans on forme

Fig. 371.

Fig. 372.

un talus de terre battue qui doit avoir en

viron 3 décimètres de plus de base que de

hauteur. Quelquefois, en dehors on fait aus

si un autre talus sans le battre. Le tout

forme alors nu glacis gazonné ou la con

tinuation de la pente de la prairie. C'est

presque un rempart pour la plupart de ceux

qui liront ma description, mais sa masse

n'a rien de choquant dans nos montagnes;

elle y est en harmonie avec le paysage, comme

les pièces d'eau régulières et revêtues de mar

bre le sont au milieu d'un parterre élégant.

Lorsque la localité permet que le réservoir

soit enfoncé dans la terre au niveau du sol, le

mur devient inutile. Après avoir creusé le

bassin de manière que ses parois soient per

pendiculaires etqu il ait plus de diamètre et

de profondeur qu'on ne veut lui en donner,

on forme dans l'intérieur un talus de terre

battue, dont la base est à peu près égale à la

hauteur, comme dans la précédente construc

tion.

Pour faire cette sorte de pisé, on se sert

d'un instrument représenté (yJg'. 372), qu'on

appelle une masse. C'est un

morceau de planche carré ,

de 4 décimètres de long sur

2,5 ou 3 de large et 7 centi

mètres d'épaisseur, au mi

lieu duquel est un manche

flexible de 8 décimètres de

long, un peu courbé. Il faut

deux ouvriers pour ce travail,

un homme vigoureux habitué

à masser, et un jeune hom

me pour le servir. Le pre

mier entre dans le creux, et commence à

battre fortement le fond ; il marche en tour

nant à reculons, soulève la masse à deux

mains et frappe devant lui, en la dirigeant

un coup de la main droite et un coup de la

gauche. Pendant ce temps, l'aide remue le

tas de terre tirée du creux pour l'ameublir,

l'humecte, si elle est trop sèche, et en ôte les

ftierres. Lorsque la première battue est laite,

e jeune homme avec une pelle jette uu lit

de terre dans le bassin, l'autre l'égalise sur

toute la surface, de quatre doigts d'épaisseur,

et il la bat pour la réduire de moitié et même

plus. On fait une troisième battue de la

même manière; ensuite on mesure la base

du talus, et l'on ne jette de la terre que I

sur ce cercle qui va toujours en diminuant i

à chaque couche. A mesure que le talus s'é

lève, on bêche les bords du réservoir, afin

quelesdernières assises de terre battue aient

une certaine largeur. On finit par appliquer

quelques bons coups de masse dans l'inté

rieur sur les parois et sur le fond, et l'on re

couvre les bords en mottes gazon nées, en for

mant une rigole pour laisser couler le trop-

plein.

Pour arroser, ou faire vider les différent

bassins dont j'ai parle, on place au fond un ar

bre AB (voy. fig. 370 ci-dessus) percé d'abord

de part en part, fermé du côté intérieur par un

tampon, avec un trou évasé au dessus C, qu'on

bouche au moyen d'un bâton CD. On sent la

nécessité de cette disposition, l'épaisseur des

parois ne permettant pas d'ouvrir et de fermer

ces sortes de bondes par dehors. Si le Céven-

nois n'a pas de tarière pour percer un tronc

d'arbre de longueur suffisante, il y supplée

en le fendant, et en creusant dans les deux

moitiés des gouttières qui se correspondent;

il les lie avec des osiers et les dispose de la

façon que j'ai indiquée.

Nous avons dans les Cévennes deux maniè

res d'arroser les jardins potagers, dont l'a

griculture peut aussi profiter : ['irrigation à

raies, la meilleure sans contredit et la plus

pratiquée ; elle est trop généralement connue

pour la décrire ici.

Lorsqu'on ne sait pas, ou qu'on ne veut pas

disposer les planches du potager pour les

arroser en raies ; lorsque les légumes sont

plantés sans ordre, et il en est qu'on ne peut

fias mettre autrement, tels que les courges,

es concombres, ceux qu'on ne transplante

pas, comme les carottes, les épinards, etc. ,

alors on creuse,- de 10 en 10 pas et à chaque

étage du jardin, s'il est en terrasse, de petits

réservoirs dans la terre, d'un mètre de dia

mètre et d'un demi-mètre de profondeur; on

les lait tous communiquer par une rigole

avec le réservoir principal, et avec une es

pèce de cuillère de bois ou écopv , on jette

en l'air l'eau qui les emplit, comme les ba

teliers. vident celle qui entre dans leurs bar

ques; l'eau tombe en grosse pluie sur les

plantes d'alentour. Nous représentons de face

et de profil {fig. 373) l'instrument qu'on ap

pelle aia/gadouire (du mot azaiga, arroser).

La fig. 374 est une azaïgadouire en fer-blanc,

plus chère, mais plus durable; et la fig. 375

en représente une très en usage, qui ne coûte

rien au paysan, faite avec une gourde, espèce

de coloquinte.

Fig. 373. 374. 375. 376. 377.

Les fig. 376 et 377 représentent différentes
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écopes de bateliers qui serviraient très-bien à

l'usage que nous indiquons; on peut avec

un peu <fadresse, au moyen de ces ustensiles,

répandre l'eau de 7 à 10 mètres de dislance.

Pour arroser un pré, le Cévennois fait un

besaou (tranchée ou rigole principale) dans

la partie la plus élevée; il lui donne peu de

pente pour que l'eau n'arrive pas trop vile,

et, sans connaître le niveau, il la conduit

sur tous les points , la fait serpenter de cent

manières dans des rigoles toujours pleines,

et l'eau ne séjourne nulle part quand il ne

veut plus qu'elle coule.

D'autres fois, et selon les localités, le be

saou règne dans toute la longueur de la prai

rie, et des besalieiros ( petiles rigoles ), qu'il

ouvre et ferme tour-à-tour, avec une motte

de terre, laissent entrer l'eau dans le pré

et l'inondent tout -à- fait. C'est de celte

manière qu'on arrose ce qui se trouve près

du bief d'un moulin.

Lorsque la position de la prairie est tout-à-

lait plane, ce qui est rare, des rigoles nom

breuses font circuler l'eau dans tous les sens;

elle filtre ainsi dans ie terrain si elle ne peut

le couvrir.

Pour faire toutes ces rigoles, on se sert, dans

les hautes Cévennes, d'une sorte de houe

fig- 378) appelée pirasso, fossoir dans les

Vosges, qui porte une
Fig. 378. hache du cote opposé ;

|b le fer est plu* mince

fj et plus étroit, et son

ii mancheestperpendicu-

S Inire, afin qu'un puisse

■ facilement travailler

n des deux côtés. Avec

K\ la hache, on taille dans

_ r^*^S~~\ le pré deux lignes pa-

**àSsiLjsS«siLJ rallèles, à 10 ou 12 cen

timètres de dislance,

et avec la houe on enlève en motles la terre

qui les sépare, et on la dépose à côté de la

rigole que l'on forme. Ces mottes servent à

arrêter l'eau pour changer sa direction ou la

faire verser.

J'ai supposé jusqu'à présent une quantité

d'eau suffisante recueilliedansdesréservoirs;

chacun arrose selon ses moyens, et les coutu

mes du canton qu'il habite. Ceux qui n'ont pas

de source détournent une portion «l'un ruis

seau, en coupant un ravin, en amènent l'eau,

et la distribuent sur leurs terres au moyen de

canaux et de rigoles fermées par des vannes;

mais il faut pour cela le consentement ou

l'association des voisins et de ceux qui, au-

dessous, peuvent profiler de ce ruisseau.

Plusieurs habitans du même hameau s'as

socient pour l'entretien des prises d'eau; dans

quelques communes, il y a des réglemens en

tre les propriétaires des divers quartiers, oui

fixent les jours où chacun d'eux jouira des

eaux pour l'irrigation de ses champs.

Lorsque le terrain est au bordd'un canal ou

d'une rivière, et trop élevé pour être arrosé

parles eaux courantes, on établit un engin ou

machine si simple que la fig. 379, où je la re

présente, me dispensera de la décrire. J'ob

serverai seulement que les paysans le font

eux-mêmes et tout en bois. On se sert du

même moyen pour puiser l'eau d'un puits

peu profond ; il exige moins de force que la

poulie, puisque c'est un contre-poids qui

monte le seau plein.

Fig. 879.

Le baron d'Hombbes Firmas.

Art. II. — De Varrosement dans Us Vosges.

La Société d'émulation du déparlement des

Vosges et M. M. N. Evoiv ont, tout récem

ment, public des détails intéressais sur les

irrigations dans ce pays; nous en citerons

quelques pratiques intéressantes.

Relativement à la prise d'eau, lorsqu'on ne

l'obtient que par un faible filet qui n'arrive

rait pas au bas de la prairie, on creuse un

bassin destiné à conserver l'eau de la source ;

on le cimente d'argile et on lui donne une

capacité telle, qu'en ouvrant l'écluse qui le

ferme, le liquide puisse mouiller instanlané-

mentloute la prairie. Ce procédéest usité vers

le sommet des montagnes desVosges. On con

duit dans ce même réservoir, au moyen de

rigoles, le purin provenant du fumier el des

étables, ce qui ajoute à l'action de l'arrose-

ment.

Dans la construction de digues, on ap

porte une attention particulière à la fonda

tion de la queue, qu'on établit delà manière

suivante : on dispose et on fixe au fond du

lit de la rivière une couche de longues bran

ches de sapin, dont l'extrémité la plus forte,

dirigée en amont, est très-inclinée vers le fond

du lit, de manière à faire relever l'extrémité

opposée; on place ensuite en sens contraire
une 2e couche de branches, et ainsi de suite,

jusqu'à ce qu'on juge la queue de la digue

assez épaisse pour prévenir les fouilles que,

sans cela, la chute de l'eau ferait dans le sol.

ce qui entraînerait la destruction de la digue.

On construit ensuite celte digue, soit en gros

moellons mai ni émis par des poutres en chêne .

soit en fascinage débranches entrelacées,qu'on

entasse entre des files de pieux plus ou moins

nombreuses, et qui reliennenl parfaitement

les eaux, lorsque le sable et les graviers, chas

sés par le courant, sont venus remplir les

interstices.

On réserve souvent dans ces digues un per-

tuis pour le flottage, auquel on donne une
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largeur et une profondeur variables, ordinai

rement 10 pieds ( 3 mètres 24) d'ouverture,

sur 18 pouces (0 mètre 48) de profondeur.

Deux poutres sont nécessaires pour former

le canal de descente des flottes; ces pertuis

ont l'avantage de rendre flottables des riviè

res qui ne le sont pas, et de permettre, en

outre, l'écoulement des galets et du sable qui

s'amassent en amont des digues, et exposent

les rives à des débordemens, par suite de

l'exhaussement progressif du lit de la rivière.

Deux systèmes de formation des prairies

existent dans les vallées des Vosges. Suivant

l'un, le terrain est disposé en billons assez

convexes, et en planches, suivant l'autre.

La crête de chaque billon est sillonnée lon-

giludinalement par une rigole, et les billons

sont, comme ceux des terres arables, isolés

par des raies dont la destination est la même

et qu'on nomme égouttoirs. L'eau qui entre

dans les rigoles est déversée en nappe sur les

flancs voûtés du billon, au moyen de tranches

de gazon placéesde distanceen distance dans

la rigole, et qui ne ferment pas son canal com-

Ïilètement. Les égouttoirs, à l'inverse desrigo-

es, doivent augmenter de capacité progres

sivement delà tête à la queue, puisqu'ils ser

vent à recueillir le liquide à mesure qu'il a

servi à l'irrigation; souvent l'eau est reprise

à ces égouttoirs pour l'irrigation d'un terrain

inférieur qui s'en décharge à son tour pour en

faire profiter un autre, et ainsi de suite, si

le volume d'eau originel le permet»

Dans le système d'irrigation par planches,

le terrain est divisé en compartimens, au

moyen de rigoles longitudinales et transver

sales, celles-ci 4 fois plus rapprochées que

les autres. Dans les rigoles longitudinales, et

au niveau du bord inférieur de chacune des

rigoles transversales, on arrange un morceau

de gazon, de manière qu'il remplisse bien la

capacité du canal dans lequel il est placé.

Lorsqu'on donne cours à l'eau, elle com

mence par envahir la tète des rigoles longi

tudinales, elle rencontre bientôt la ligne de

petites digues de gazon qui la forcent à pé

nétrer dans la première ligne des rigoles

transversales ; celles-ci ne tardent pas a dé

border sur l'espace de terrain qui les sépare

de la 2* ligne transversale : une partie de

l'excédant de l'eau se divise dans les rigoles

de cette ligne, une autre tombe dans Ta 2*

section du canal des rigoles longitudinales,

s'accumule près du gazon qui forme le point
de section et se rend dans la 2e ligne de ri

goles transversales qui a déjà reçu la lre par

tie. L'opération se continue ainsi de rigole en

rigole transversale et de section en section,

jusqu'à l'extrémité des planches. Une condi

tion pour la distribution de cette eau, c'est

un niveau parfait, ce qui ne s'obtient pas tou

jours facilement, et au défaut duquel on re

médie jusqu'à un certain point, au moyen

de tampons de gazon. On remplace annuel

lement les rigoles transversales par de nou

velles qu'on place un peu au-dessus, en

sorte qu'après un certain nombre d'années,

toute la surface du terrain a éprouvé cette

amélioration, car on distingue parfaitement

à l'herbe haute et touffue la position des an

ciennes rigoles. Cest de cette manière que

sont disposées les prairies qu'on fait sur les

laisses de la Moselle.

Dans beaucoup d'endroits il existe des

contrats d'association pour la distribution

des eaux. Si la prise a eau est assez abon

dante pour abreuver simultanément l'ensem

ble des prés désignés dans le contrat, chaque

sociétaire ouvre son écluse ou les écluses

aboutissant au canal de dérivation, et

veille à ce que l'eau se répande uniformé

ment sur sa propriété. Mais souvent le vo

lume d'eau est insuffisant; dès-lors les asso

ciés ne jouissent du cours d'eau que tour-à-

tour et pendant la période de temps limitée

à chacun d'eux d'après la contenance respec

tive de leur terrain; c'est tantôt un ou plu

sieurs jours par semaine, ou seulement tant

d'heures par jour ; celles de la nuit sont

aussi dispensées et employées avec une égale

sollicitude. Celui qui na pas assez d eau

pour arroser à la fois toute sa prairie, est

forcé d'en arroser alternativement les diffé

rentes parties.

C. R. de M.

CHAPITRE X. - 1

Section ir*. — Théorie des assolemens.

Le mot Assolement est moderne dans notre

langue agricole. Il dérive de solum, sol, dont

on a fait sole, mot qui indique chacune des

divisions de culture établies sur une exploi

tation. Assoler, c'est donc partager le ter

rain en diverses soles destinées à porter

successivement des cultures différentes. —

Dessoler, c'est changer une succession de

culture précédemment établie.

André Thocin définit les assolemens :

L'art de faire alterner les cultures sur le

même terrain, pour en tirer constamment le

plus grand produit, aux moindresfrais pos

sibles.

Les premières plantes qui fixèrent l'atten

tion de l'homme durent être celles qui pou

vaient servir à sa nourriture. Long temps,

sans doute, elles furent l'objet presque ex

clusif des travaux du cultivateur, et de nos

jours elles occupent encore la principale

place sur nos guérets. Toutefois, on ne tarda

pas à s'apercevoir que la terre qui se cou

vre spontanément d'une foule de végétaux

divers dont la continuelle succession ne fait

qu'ajouter à sa fécondité, refusait de donner

annuellement les mêmes produits , ou du

moins ne les donnait qu'avec une parcimonie

croissante, indice certain de ce qu'on a sou

vent appelé sa lassitude.

Alors que les troupeaux trouvaient .comme
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au hasard, à la surface du globe, des pâtura

ges naturels qui dispensaient de pourvoir

autrement à leur nourriture; que leur pro

priétaire, rassuré à cet égard, ne cultivait

pour lui qu'une faible partie (Ij ses vastes

domaines, toute sa science consistait à choi

sir des terres neuves, fécondes, qu'il aban

donnait à un long repos après en avoir tiré

quelques récoltes, et l'art de la culture n'était

pour lui que celui du labourage.

Plus tard, lorsque la propriété commença

à être divisée, pour subvenir aux besoins

croissans de la population, force fut bien

d'étendre proportionnellement les cultures

alimentaires, et par conséquent de les rame

ner plus souvent à la même place. — Aux

labours il fallut joindre les engrais; et, comme

on reconnut encore leur insuffisance, on ne

trouva rien de mieux que d'obtenir autant

de récolles successives que le permettait la

fertilité du sol, et de le laisser ensuite plus

ou moins longtemps inculte. C'est ainsi que

s'établirent sur une grande partie de l'Eu

rope l'assolemeut triennal et quelques au

tres dans lesquels des céréales succèdent in

variablement à des céréales et sont suivies

d'une jachère plus ou moins prolongée.

Jusque là à peine se doutait-on de la théo

rie des assolemens. Les prairies naturelles et

les pâturages sur jachère continuaient à for

mer toute la nourriture des bestiaux. On ne

cultivait que par exception un très-petit

nombre de plantes fourragères,comme s'il eut

été déraisonnable ou sans profit de deman

der au sol des récoltes qui ne fussent pas

immédiatement utiles à l'homme; comme si

toute autre plante que celle dont on obtenait

directement le prix en argent ne méritait

pas les soins du laboureur.

L'introduction des prairies artificielles fut

presque partout le premier pas vers un meil

leur système. — Les cultures sarclées, binées

ou butées vinrent ensuite. — On s'aperçut

que toutes les récoltes n'étaient pas égale

ment épuisantes; que toutes ne se succé

daient pas avec un même succès; que telles

pouvaient revenir plus fréquemment que

telles autres sur le même terrain, etc. Une

science nouvelle se déroula aux yeux du cul

tivateur, et, taudis que la pratique lui en dé

voilait eu partie les principes, l'observation

plus attentive des phénomènes naturels

acheva de les lui révéler.

§ I*r.— Théorie chimique des assolemens.

Quoique les végétaux qui vivent en fa

mille, c est-à-dire groupés en masse homo

gène, ne soient pas très-communs à la sur

face du globe, on voit cependant diverses

espèces envahir à elles seules des terrains

entiers et s'y maintenir plus ou moins long

temps sans mélange d'autres espèces. Mais,

tôt ou tard leur végétation devenant moins

vigoureuse, des plantes différentes commen

cent à se montrer parmi elles, bientôt elles

se trouvent dominées et souvent entière

ment détruites. — On a cité plusieurs

exemples semblables, pour des plantes her

bacées, dans la nature inculte. — Nous en

trouvons fréquemment dans nos pâturages

et nos prairies naturelles. La qualité des
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herbages y change, pour ainsi dire, sans

cesse : ici le trètle rampant ( Trifolium re-

pens), la lupuline (Medicago lupulina) et

quelques autres légumineuses succèdent

spontanément aux graminées; — là ce sont

diverses renoncules ( Ranunculus acris, bul-

bosus, arvensis ), ailleurs la jacée des prés

{Centaurea jacea), la mille-feuille {Achillea

mille/olium), l'oseille {Rumex acetosa), etc.

— Il serait facile de multiplier beaucoup de

semblables citations, et, si l'on étudiait les

générations successives de ces plantes usur

patrices, la courte existence d'un homme

sulfirait parfois pour les voir abandonner

à leur tour au profit de quelques autres les

terrains dont elles s'étaient emparées.

Dans certaines contrées il ne serait pas

impossible de constater que les végétaux des

tructeurs des moissons alternent sur le même

sol, et quoique plusieurs causes autres que

celles qui nous occupent ici puissent con

courir à ce résultat, il y a tout lieu de

croire qu'il est dû, en grande partie, au be

soin de productions variées.

Les arbres eux-mêmes obéissent à la loi

des assolemens. A côté des importans écrits

des Bosc, des Tuouin, des Soulange Bodin,

des Dubeau de la Malle et de plusieurs au

tres, les observations publiées par M. Thié-

bault de Bebneaud ne doivent laisser aucun

doute à cet égard.

En 174G, rapporte-t-il, un immense in

cendie dévora eu partie la forêt de Château-

Neuf ( département de la Haute-Vienne ) ;

celte forêt était en essence de hêtre. Plus

de cinq hectares que le feu avait entière

ment consumés se couvrirent spontanément,

les années suivantes, d'herbes et de brous

sailles, à travers lesquelles s'élevèrent un

peu plus tard une infinité de petits chênes.

— En 1799, les bois de Lumigny et deCrecy

( Seine-et-Marne) ayant été exploités, le

hêtre, qui en faisait également la base, se

trouva remplacé, sans le secours de l'homme,

par des framboisiers , des groseilliers, des

fraisiers, des ronces, puis des chênes, au

jourd'hui en pleine végétation. — Une sem

blable remarque a été faite à des époques

différentes dans les forêts qui couronnent

les bords escarpés du Dessombre, petite ri

vière dont les eaux vont se perdre dans le

Doubs à St.-Hippolyte. Ces forêts sont com

posées d'arbres de hautes futaies, principa

lement de hêtres. Lorsqu'une coupe a été

faite, on voit bientôt l'emplacement décou

vert s'orner d'une infinité de framboisiers

aui fournissent pendant 3 ou 4 ans une abon-

ante récolte de leurs fruits succulens. A

ces arbrisseaux succèdent des fraisiers, et à

ceux-ci la ronce bleue, enfin les pousses de

nouveau bois mettent un terme à celte suc

cession de rosacées. — Après toutes les cou

pes de forêts de hêtres qui ont lieu sur le

Jura, particulièrement au revers du Mont-

d'Or, les groseillers paraissent les premiers,

les framboisiers occupent ensuite le sol pen

dant 3 ou 4 ans, puis les fraisiers deux an

nées, et la ronce bleue de 8 à 10 ans; enfin

revient le hètra ou apparaît le cnéne. —

Trois espèces de coupes se succèdent dans

le même triage de la forêt de Belesme, près

Mortagne (Orne). La première a lieu sur un

tome I.—33
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taillis de 20 ans, essence de chêne et de |

hêtre; 30 ans après, on pratique sur les

mêmes souches une seconde coupe, dite

taillis sous futaie, et qui ne donne encore
que des hêtres et des chênes ; la 3e succède

sur l'ancienne souche après un siècle de vé-

fétalion, c'est ce qu'on appelle la coupe de

aute-futaie. Les souches existantes depuis

un siècle et demi périssent alors, et on les

voit remplacer sans semis ni plantations, et

même sans voisinage immédiat, par de jeu

nes bouleaux qui, après avoir donné à leur

tour trois coupes successives d'environ 20 ans

chacune, périssent et cèdent la place à des

chênes nouveaux. — Près de Hautefeuille

(Seine-et-Marne), c'est le tremble qui rem

place les vieux chênes; on l'y trouve mêlé,

selon les localités, aux ajoncs, au saule mar-

sault, et surtout à l'alisier et au prunier

épineux. — En divers lieux, aux chênes on

n'a pu faire succéder avec avantage que les

pins. — Dwicht, dans son Voyage à la Nou

velle-Angleterre, cite des exemples nom

breux d'une succession analogue. Tantôt il

a vu des arbres toujours verts remplaçant

des essences feuillues, tantôt le contraire.—

Toujours à une espèce «n décadence, lors

même que le terrain serait jonché de ses

graines, succède une espèce ou plusieurs es

pèces différentes.

En présence de tels faits il était difficile de

ne pas reconnaître une loi générale ; — on

s'est efforcé d'en chercher l'explication dans

les phénomènes de la chimie et de la phy

sique.

Et d'abord , on a avancé que des végétaux de

familles différentes pourraient bien ne pas

puiser dans le sol les mêmes sucs nourriciers,

sans faire atleution que les plantes les plus dis

semblables absorbent indistinctement, avec

l'eau, toutes les substances solubles qu'elle

contient, lors même que ces substances peu

vent nuire à leur existence, et que si, dans

l'acte de la végétation, il se fait un choix des

matières minérales tenues en dissolution ou

en suspension dans le liquide séveux , ce

ne peut être, ainsi que le démontrent des

expériences positives, qu'à l'intérieur de la

plante.— On a supposé aussi que la direction

pivotante ou traçante des racines devait exer

cer nue certaine influence en modifiant la

profondeur à laquelle elles vont chercher la

nourriture ; mais il est facile de compren

dre que cette explication pourrait tout au

plus s'appliquer à des plantes qui croîtraient

simultanément à la même place, ou aux lieux

où les labours ne mêlent pas sans cesse la

masse du sol. — Lorsqu'on eut acquis la cer

titude que certains végétauxfatiguent la terre

moins que d'autres, Tes agronomes crurent

avoir trouvé une explication salislaisante du

phénomène chimique de l'alternance; tonte-

fois il fallut reconnaître qu'elle était encore

incomplète; car, si elle rendait suffisamment

compte de l'appauvrissement plus ou moins

grand du sol, elle laissait inexpliquée une

partie des faits précités, et elle n'aidait en

rien à reconnaître les causes de la difficulté

marquée qu'éprouvent les végétaux même les

moins épuisans à croître sur le terrain qui

a fourni pendant longtemps à la végétation

de leurs congénères. — Les cultivateurs son-

taient bien que ce dernier effet, en quelque

sorte accidentel, différait essentiellement de

l'épuisement du sol qui réagit indistincte

ment dans toutes les circonstances et sur

toutes les cultures. — Voici comment un de

nos physiologistes les plus distingués a ex

pliqué leur pensée.

« L'épuisement du sol a lieu lorsqu'un grand

nombre de végétaux ont tiré d un terrain

donné toute la matière extractive, et l'effri

tement, lorsqu'un certain végétal détermine

la stérilité du sol, soit pour les individus de

même espèce que lui, soit pour ceux de

même genre et de même famille, mais le

laisse fertile pour d'autres végétaux.

» L'épuisement a lieu pour tous les végé

taux quelconques : il agit en appauvrissant

le sol, en lui enlevant la matière nutritive.

L'effritement a quelque chose de plus spéci

fique ; il agit en corrompant le sol et en y

mêlant, par suite de l'excrétion des racines,

une matière dangereuse. Ainsi , un pécher

gâte le sol pour lui-même, à ce point que, si,

sans changer de terre, on replante un pécher

dans un terrain où il en a déjà vécu un autre

auparavant, le second languit et meurt, tan

dis que tout autre arbre peut y vivre. Si le

même arbre ne produit pas pour lui-même

ce résultat, c'est que ses propres racines, al

lant toujours en s'alongeant, rencontrent

sans cesse des veines de terre où elles n'ont

pas encore déposé leur excrétion. On conçoit

que ses propres excrétions doivent lui nuire

à peu près comme si l'on forçait un animal

à se nourrir de ses propres excrémens. Cet

effet, dans l'un et l'autre exemple, n'est pas

borné aux individus d'une même espèce;

mais les espèces analogues par leur organi

sation doivent souffrir, lorsqu'elles aspirent,

par leurs racines, une matière rejetée par

des êtres analogues à elles, tout comme un

animal mammifère répugne à toucher aux ex

crémens d'un autre mammifère.On concevrait

ainsi assez facilement pourquoi chaque plante

tend à effriter le terrain pour ses congénères;

pourquoi certaines plantes à suc àcre, com

me les pavots ou les euphorbes, le détério

rent pour la plupart des végétaux.

» Si celte théorie est admise, on compren

dra aussi sans peine comment certaines

plantes a suc doux pourront excréter par

leurs racines des matières propres à amélio

rer le sol pour certains végétaux qui vivraient

avec eux ou après eux sur le même terrain, .

cl l'on comprendrait ainsi comment toutes

les plantes de la famille des légumineuses,

par exemple, préparent favorablement le sol

pour la végétation des graminées. » ' hy-

siolngie végétale de M. Ile Candolle, 1 832.

On traînerait sans doute encore des cas

où une telle explication donnée primitive

ment, je crois, par Bmgmam, reproduile de

puis, appuyée de faits nombreux et recueillis

sur la culture des arbres par divers écrivains,

ne serait pas entièrement satisfaisante; mais,

quelles que soient les exceptions qu'on puisse

rencontrer, il n'en faut pas moins reconnaî

tre que si les sécrétions, parfois les produits

de la décomposition des racines, n ont pas

toujours une importance aussi grande que

l'admet M. De Candolle, et que le croyait

Avdbé Tnoi îx, elles exercent au moins dans
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certains cas une action assez marquée pour

3ue, conformément aux vœux du premier

e ces agronomes, les chimistes cherchent à

reconnaître dans le terrain la nature des ex

crétions des divers végétaux, et leur action

sur la vie des autres plantes. — Déjà M. Fi

guier, de Montpellier, a trouvé une quantité

de sel marin beaucoup plus grande dans

un champ voisin de la mer qui avait porté

de la soude, que dans un autre champ égale

ment situé, qui était resté en jachère nue; et

mon collaborateur Payen a en partie expli

qué l'influence désastreuse des vieilles raci

nes de chêne, en démontrant qu'une solution

infiniment faible de tannin peut arrêter pres

que complètement la croissance des végétaux

qui se trouvent en contact avec elle.

§ U. — Théorie physique des assolemens.

La théoriephysique des assolemens est plus

claire que leur théorie chimique. Elle consiste

en effet tout entière à tâcher d'entretenir la

terre, par la combinaison de cultures variées,

dans un état convenable d 'ameublissement et

de propreté.

De lout ce qui précède on a déduit les prin

cipes suivant :

§ III.— Principes généraux déduit « des deux théo

ries précédentes.

1° // jautfaire précéder et suivre les cultu

res épuisantes par d'autres cultures propres

a reposer le sol et à lui rendre sa fécondité.

— Les cultures considérées comme les plus

épuisantes sont, en général, celles des cé

réales et d'autres plantes, telles que le colza,

le lin, le chanvre, etc., dont on laisse mûrir

les graines, parce que, vers l'époque de la

maturité, leurs feuilles, déjà en partie dessé

chées, cessent d'absorber les principes nu

tritifs dans l'atmosphère, et laissent aux seu

les racines le soin de fournir aux besoins de

la végétation. — Les cultures considérées

comme reposantes ou fertilisantes sont celles

qui doivent être fauchées avant l'époque de

leur fructification, telles que les trèfles, le

sainfoin, la luzerne, les graminées perennes

dont les racines et une partie des fanes subs

tantielles sont enfouies par les labours; — à

plus forte raison, les arbres et les arbrisseaux

dont les feuilles couvrent annuellement le

sol de leurs dépouilles; — les récoltes en

terrées en vert lors de leur floraison, comme

les lupins, les sarrasins, etc. ; — celles que

l'on est, en certains lieux, dans l'usage de

faire pâturer sur place, comme les rutaba

gas, les navels, etc.; — celles enfin qui exi

gent le concours d'engrais dont elles ne con

somment qu'une partie, comme les choux,

les betteraves, etc.

2° A une plante d'une certaine espèce, d'un

certain genre,ou même d'une certainefamille,

il faut faire succéder autant que possible

une plante d'une autre espèce, d'un autre

genre et d'une autrefamille. — Par ce moyen

on a moins à redouter les effets de l'effrite

ment. Il existe à la vérité quelques excep

tions à cette règle, mais elles ne sont ni assez

nombreuses ni assez expliquées pour faire

loi. C'est ainsi que dans certaines contrées

du Midi on voit les bonnes terres produire

d'abondantes récoltes de blé froment et de

maïs, sans aucune inlercalation; que M. de

Gaspabjn cite une terre semée en blé depuis

40 ans sans interruption, et qui, après

avoir porté 25 fois la semence, la reproduit en

core 15 fois habituellement, sans qu'on lui ait

donné aucun engrais pendant tout ce temps;

—que feu M.Yvaht, auteur du traité le plus

complet sur les assolemens, a obtenu des ré

sultats satisfaisaus en cultivant l'orge hiver

nale sur le même terrain pendant 6 années

consécutives,comme objet d'expériences com

paratives; — que dans le pays des Basques

les terrains bas et humides sont ensemencés

en maïs pendant 3 années après lesquelles

on laisse ces terres pendant 3 autres an

nées en prés, et ainsi successivement ; — que

le chanvre, et, au moment où j'écris, j'en ai

un exemple sous les yeux, peut prospérer

un grand nombre d'années de suite dans le

même champ; — que le lin, considéré comme

une des plantes les plus effritantes, puisque

presque partout où on le cultive on a tou

jours conseillé de ne le ramener sur les

mêmes soles que tous les 6 ou 8 ans, se

sème cependant, dans quelques lies de la

Loire, de deux années 1 une, après le fro

ment, et cela depuis plusieurs siècles, etc.

Il est donc quelques végétaux qui semblent

se soustraire au besoin de l'allernance pen

dant fort long-temps, au moins dans certaines

localités; — U en est d'autres qui peuvent

se succéder à de courts intervalles ; de ce

nombre sont heureusement les céréales. —

Enfin il en est qui refusent de croître avec

succès à la même place, à moins d'une lon

gue interruption, surtout si on a mésusé des

avantages que présente leur culture en la

faisant durer au-delà d'un certain temps ou

en la ramenant trop fréquemment, comme

cela est arrivé déjà sur plusieurs points

pour les trèfles, et d'une manière bien plus

sensible encore pour les luzernes, au grand

dommage du cultivateur d'une partie de la

Beauce. — Je reviendrai ultérieurement sut

ce fait important. — On a remarqué sur plu

sieurs terres du Gâtinais que le safran ne

peut se renouveler avec avantage qu'après

un laps de 15 à 20 années; — que le colza et

divers autres végétaux à graines oléagineu

ses exigent un intervalle de 4 ou 5 ans et

plus. Au point où nous en sommes, il serait,

je crois, superflu de multiplier davantage

des exemples semblables, qui trouveront na

turellement place dans la seconde section de.

cet article.

// est bien reconnu, disait Yvaht, que cer-

—amps i__
en légumineuses, en tabac, en cardère et en

safran, que le retour de ces dernières plantes

y est plus fréquent, et que l'on ne peut faire

disparaître ces fléaux redoutables qu'en in

terrompant, pendant plusieurs années, les

cultures qui y donnent lieu; — que certains

insectes nuisibles s'attachent particulière

ment à certaines espèces de plantes, et que

la prolongation de la culture de ces der

nières multiplie quelquefois, prodigieuse

ment ces animaux.
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Enfin, considérant la chose sous un der

nier point de vue, il est aussi hors de doute

que telle eu telle plante réussit mieux ou

plus mal après telle ou telle culture. C'est

ainsi que le trèfle, dans les terrains où sa vé

gétation est vigoureuse, les fèves, dans les

sols argileux, sont une des meilleures prépa

rations pour le froment ; — airsi encore l'orge

ou l'avoine vient plus sûrement que le fro

ment après une récolte de pommes-de-terre;

— l'avoine et le seigle donnent relativement

de meilleurs produits que le froment et que

l'orge sur un pré nouvellement rompu, sur

line vieille luzerne, une défriche ou après un

écobuage, etc.

3° Aux cultures qui jacilitent la croissance

des mauvaises herbes, et notamment à celles

des blés, ilfaut,faire succéder d'autres cultu

res qui les détruisent ou les empêchent de se

développer.— Ces cultures sont de deux sor

tes : certaines plantes, telles que le trèfle

par exemple, par la multiplicité de leurs

tiges et l'abondance de leurs feuilles, em

pêchent à la surface du sol toute autre végé

tation. En interceptant presque entièrement

l'air et les rayons lumineux, elles étouffent

les plantes plus jeunes ou plus faibles

qu'elles. Toutefois, ponr que leurs effets

soient tels qu'on les désire, il est indispen

sable que leur végétation soit rapide et vi

goureuse. Si l'on semait un trèfle dans un

champ mal préparé et mal fumé; si, par un

calcul mal entendu, on voulait le faire durer

tt'op longtemps, de manière à laisser re

prendre le dessus aux mauvaises herbes, ou

courrait le risque d'arriver à un résultat op

posé, et il serait très-possible qu'il laissât

encore plus sales les terres qui étaient déjà

sales avant lui. — Les récoltes que l'on doit

biner ou sarcler sont aussi très-propres à

précéder et à suivre celles qui ne comportent

pas de telles façons. On peut en effet les

considérer comme une sorte dejachère, puis

que pendant leur durée on laboure le sol

pour le pulvériser, l'exposer aux influences

atmosphériques et détruire les plantes ad-

ventives; mais c'est une jachère productive

qui vaut quelquefois autant qu'aurait valu

In récolte de grains, et qui prépare au moins

aussi bien une culture céréale que l'eût fait

une jachère stérile.

Dans la pratique habituelle, les céréales

commencent encore souvent la rotation. On

les sème immédiatement après une fumure,

et, pour être juste, il faut reconnaître que,

selon les lieux et les circonstances, cette mé

thode discréditée en théorie, d'une manière

trop générale, présente parfois des avan

tages. Avant de la condamner d'une manière

absolue, il faudrait avoir étudié non seule

ment la nature plus ou moins riche et l'état

de propreté plus ou moins grande du sol

dans chaque localité, mais aussi la qualité

des engrais, le point précis de leur décom

position, et, par suite, la durée au moius ap-

proximalive de leur action dans le sol. — Ce

pendant, dans les terres d'une fécondité

ordinaire, et sur les champs où l'on est dans

la bonne habitude d'employer les fumiers de

litière peu consommés, on regarde avec rai

son comme profitable de faire succéder les

blés sans engrais à une culture fumée,

sarclée , binée ou butée, pour peu qu'elle ne

soit pas trop épuisante par elle-même,—ou à

une culture à la fois reposante et étouffante,

ce qui vaut encore mieux. Les raisons qu'on

peut donner de cette coutume sont de plu

sieurs sortes : d'abord une surabondance de

matières nutritives peut faire verser les

blés ; dans tous les cas elle favorise le déve

loppement du chaume au détriment de la

grosseur et de la qualité du grain. Ceci se

remarque surtout pour le froment. En se

cond lieu, les fumiers déterminent et favo

risent la croissance de beaucoup de mau

vaises herbes que la culture usuelle des

blés ne permet de détruire qu'incomplète

ment, et qui nuisent souvent a leur réussite

au point de compenser par leur multiplicité,

de faire même tourner à mal par leur rapa

cité et la rapidité de leur végétation, les bons

effets de la fumure.

Les récoltes racines qui exigent à la fois de

Profonds labours de préparation et de nom-

reuses façons d'entretien, comme les bette

raves, les carottes, les navets, les pommes-

de-terre, etc., les autres culturesfourragères

qu'ouest dans l'usage de biner, comme les

choux,ontaucontrairelequadruple avantage

de ne jamais redouter la surabondance d'en

grais ; de ne consommer qu'en partie celui

qui se trouve dans le sol à 1 état convenable ;

a'ameublir, de nettoyer la couche labou

rable; et, tandis que les céréales épuisent

la terre en raison de leurs riches produits,

celles-ci, consommées en partie, souvent en

totalité sur la ferme, doivent procurer, con

curremment avec les prairies naturelles et

artificielles, à l'intérieur, la nourriture né

cessaire aux animaux de travail et les fu

miers indispensables à la fécondité du sol, à

l'extérieur, le laitage, le beurre, les laines et

la viande qui seront transformés en numé

raire.

D'habiles praticiens pensent que sur la

plupart des terres un intervalle de quatre ans

est le plus long qu'on puisse mettre entre

deux récoltes sarclées.

Dans beaucoup de nos meilleurs assôle

mens, conformément à ces principes, les cul

tures fourragères ou industrielles fumées,

sarclées et binées, se présentent les pre

mières. Elles sont suivies d'une céréale, à la

quelle succède une prairie artificiel le, et l'an

née suivante une autre céréale.

Toutes les autres conditions chimiques et

physiques d'un bon assolement me semblent

rentrer dans les trois principales que je

viens d'indiquer, et qui pourraient elles-

mêmes se résumer en ce seul théorème : En

tretenir le sol dans un état de Jertilité con

stante en employant le moins d'engrais pos

sible; — lui confier à chaque époque les

plantes à la végétation desquelles il se trouve

le mieux en état defournir; — enfin empê

cher que ces plantes ne soient gênées dans

leur croissance par renvahissement des mau

vaises herbes.

Mais à ces considérations premières s'en

joignent d'autres d'une non moindre impor

tance que ■ nous devons examiner succes

sivement.

Partout où Fon peut varier beaucoup les

productions de la culture, il n'est pas difficile
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de trouver de bons assolemens ; malheureu

sèment cela n'est pas toujours aussi aisé

qu'on pourrait le croire au premier aper

çu. I.a qualité du sol, — le climat, — les

besoins de la consommation locale, — la

difficulté et par conséquent le prix élevé du

transport, — celui de la main-d'œuvre, —

la rareté des bras ou des autres moyens de

travail, — et le défaut de capitaux sont au

tant de causes qui peuvent gêner les meil

leures combinaisons en théorie et s'opposer

même d'une manière absolue à leur appli

cation.

$ IV. — Influence de la nature du sol.

Tvart, dans son important article intitulé

Succession de culture du Cours d'agriculture

de Déterville, a établi trois grandes classes ou

divisions principales de terres sous les

quelles il me semble, comme à lui, que

chaque cultivateur peut placer toutes les

nuances intermédiaires qui les séparent, en

rapportant à chacune de ces divisions toutes

celles qui s'en rapprochent le plus, tant par

la nature générale de leur composition que

par celle des productions auxquelles elles

sont le plus propres, et par toutes les au

tres circonstances qui peuvent influer sur

leurs qualités.

La première division comprend toutes les

terres siliceuses, calcaires ou crétacées, plu

tôt sèches qu'humides, meubles que com

pactes, élevées que basses, essentiellement

propres à la production du seigle, de l'épeau-

tre et de 1 orge parmi les graminées an

nuelles;—du sainfoin, de la lupuline, du nié-

lilot, du fenu-grec, de la lentille, de l'ers,

du lupin, du pois chiche et du haricot parmi

les légumineuses;—de la rave ou du navet.de

la navette, de la cameline parmi les cruci

fères,—et du sarrasin, delà gaude,de la sper-

gule, de la pomme-de-terre, de la patate,

du topinambour et du soleil parmi les autres

familles naturelles, indépendamment de plu

sieurs autres plantes vivaces, propres à l'éta

blissement des prairies permanentes, telles

que la flouve odorante, la houque laineuse,

le dactyle pelotonné, les avoines pubescenle,

.jaunâtre et des prés, la fétuque ovine et plu

sieurs autres, divers paturins, des canenes,

des méliques, etc.

La seconde division renferme toutes les

terres argileuses naturellement tenaces, plu

tôt humides que sèches, basses qu'élevées,

compactes que meubles, particulièrement

convenables à la culture du'froment,de l'a

voine et de la plupart des graminées vivaces,

propres aux prairies dans la première fa

mille; — des trèfles, des fèves, des pois, des

vesces, des gesses, et aussi de quelques au

tres plantes légumineuses vivaces, propres

aux prairies permanentes, telles que les lo-

tiers, les orobes, etc., dans la seconde ; — des

choux proprement dits, des choux -raves,

choux - navets . rutabagas, colzas ou autres

variétés, dans la troisième;—enfin, de la chi

corée sauvage dans la famille des chicora-

cées.

La troisième division est consacrée à toutes

les terres qui, douées de cet heureux état

mitoyen, si convenable en toutes choses,

s'éloigne des deux extrêmes compris dans

les deux premières divisions; à toutes celles

qui, jouissant des proportions convenables

de consistance, d'ameublissement, de pro

fondeur et de fraîcheur, sont presque éga

lement propres à toutes les productions

que le climat comporte, et peuvent admettre

avec avantage dans leur sein la plupart des

plantes précédemment indiquées, mais ré

clament plus particulièrement l'escourgeon,

le millet, le panis, l'alpiste, le sorgho, le

maïs et le riz dans la première famille ; — la

luzerne, l'arachide, la réglisse et l'indigotier

dans la seconde;—le pastel, la moutarde, etc.

dans la troisième;— le chanvre, le lin, la ga

rance, le tabac, le cotonnier, la courge, le sa

fran, le pavot, la betterave, la carotte, le

panais, le houblon, etc., dans d'autres fa

milles.

On conçoit qu'une classification aussi sim

ple ne peut présenter une exactitude bien

rigoureuse, eu égard à la variété presque in

finie des divers terrains. D'ailleurs, les plan

tes qui préfèrent l'un ne refusent pas abso

lument de croître sur tout autre ; mais alors

on devra calculer si l'abondance de la ré

colle pourra indemniser des frais d'une cul

ture plus dispendieuse ou des casualités plus

grandes d'une position moins favorable.

Non seulement il importe de faire choix des

végétaux qui réussissent le mieux sur cha

que sol; mais, selon sa nature trop légère ou

trop forte, pour remédier, dans le premier

cas , à son défaut de cohésion et à son aridité,

dans le second , à sa ténacité et à son hu

midité excessive, on doit préférer les cul

tures les plus propres à lier les molécules et

à ombrager la surface, ou celles qui absor

bent beaucoup d'eau et qui nécessitent des

opérations aratoires destinées à diviser la

masse et à faciliter en même temps l'évapo-

ration de ce liquide et l'introduction de la

chaleur solaire.

La position particulière d'un champ peut

influer autant parfois que sa qualité sur le

choix d'un assolement. Dans les plaines

unies, d'une culture facile et productive, il

serait déraisonnable de ne pas préférer les

plantes du plus grand rapport, telles que les

céréales, les fourrages légumineux, les ré

colles sarclées, les végétaux propres aux

arts, enfin tous ceux qui peuvent répondre

par la richesse de leurs produits aux soins

aborieux qu'ils exigent. — Sur des landes

infécondes, sur des terres peu traitables, des

pentes peu accessibles à la charrue, où les

engrais sont en partie dissipés par les fortes

pluies; — dans les terrains sujets aux inon

dations et qui courraient le risque d'être

minés par les eaux s'ils étaient fréquemment

divisés par les labours; — en des sols d'une

rande médiocrité, le contraire arrive. La,

non-seulement le choix des objets de cul

ture est beaucoup plus restreint, mais les

frais de main-d'œuvre étant plus considéra

bles comparativement aux bénéfices de la

récolte, on doit chercher à simplifier les pre

miers le plus possible. Il faut que la propor

tion des prairies ou des pâturages permanens,

avec les terres labourables, soit toujours

telle, que d une part les opérations aratoires

deviennent, moins multipliéliées et plus faciles,
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et que, de l'autre, le besoin d'engrais soit

moins général et le moyen de s'en procurer

aussi assuré que possible. — En général, l'é

tendue des pdturages doit être, dans toute

exploitation, en raison inverse de la fécon

dité du sol et de la facilité de subvenir par

la culture desprairies artificielles à l'entretien

des bestiaux.

Toutes choses égales d'ailleurs, tétat de

fertilité dans lequel lefermier trouve le sol h

son entrée en jouissance, doit avoir une gran

de influence sur le choix d'un assolement.

Je pourrais citer tels exemples où, comme

dans la plaine de Nîmes, on se croit dans

l'obligation d'épuiser le sol à chaque fin de

bail , de manière qu'il faut ne lui confier

que des cultures réparatrices pendant plu

sieurs années, en commençant une nouvelle

rotation. Le fermier sortant ayant toujours

intérêt à mésuser, sous ce rapport, de sa po

sition, on ne peut prévoir avec trop d'atten

tion et prévenir trop efficacement un pareil

abus. — Un terrain non épuisé peut être

envahi par les mauvaises herbes : cet incon

vénient n'est guère moins grave que le pré

cédent. Les récoltes des céréales y seraient

peu productives et ne feraient qu'empirer le

mal. Là, il faut encore un assolement parli-

culier dans lequel reviennent fréquemment

les plantes étouffanles et les cultures sar

clées. — Il en faut un aussi sur une terre

nouvellement défrichée ; — sur celle qui con

tient en surabondance des sucs nourri

ciers, etc.

§V.— Influence du climat.

Le climat doit surtout être pris en grande

considération. « Le tort de ceux qui ont éta

bli la théorie des assolemens en France, dit

M. ds Gasparin, est d'avoir généralisé des

pratiques local es et d'avoir cru la science com

plète, en observant l'agriculture seule des

pays où finit la région de la vigne. En éten

dant nos vues plus loin, nous verrons que

les principes proclamés jusqu'à ce jour sont

bien loin d'être absolus, et que la considéra

tion des climats est celle qui domine toute

recherche sur cette matière. »

En France, en effet, il y a deux climats

bien distincts qui se fondent, pour ainsi dire,

en un troisième.—Celui du nord est le mieux

connu sous le point de vue qui nous occupe.

C'élait, en effet, en Belgique, en Alsace, en

Angleterre, dans ces contrées de la plus riche

agriculture, que la science des assolemens a

dû prendre naissance. C'est de là qu'elle a

pénétré en Europe. — Celui du midi a été

moins étudié; on l'a tellement négligé dans

les livres, que les habitans de la région des

oliviers ont pu se croire entièrement ou

bliés de la plupart de nos agronomes. — Le

climat du centre, comme il est facile de le

prévoir, participe aux avantages et aux in-

convéniens des deux autres. Toutefois, il se

rapproche davantage du premier que du

second.

La chaleur et l'humidité étant les deux

* grands agens de la végétation, c'est leur ré

partition entre les saisons qui constitue un

climat agricole. — Dans les pays voisins de

l'équateur, où les saisons sont très-régu-

lières, la saison des pluies est toujours celle

on le soleil parcourt la portion du zodiaque

qui est du même côté qu'eux de la ligne. —

Dans les zones tempérées, on ne trouve plus

celte régularité propre aux contrées inter

tropicales ; mais la moyenne de plusieurs

années présente quelque chose d'analogue.

— Dans les pays situés en plaines et loin du

voisinage des hautes som-mités, la saison des

Pluies et celle des sécheresses se partagent

année par deux séries continues plus ou

moins égales, comme sous la zone torride,

mais limitées avec moins de précision par

les influences solaires; le voisinage de gran

des chaînes et d'autres causes locales vien

nent troubler cet ordre et introduire parfois

quatre séries au lieu de deux ; de sorte qu'il

est vrai de dire alors avec M. de Gasparin ,

à qui je dois en partie ce qui suit, que

sous le rapport des pluies on a quatre saisons.

Ces anomalies peuvent s'observer même en

France.

SI nous divisions notre continent en deux

portions par une ligne qui passât par les Py

rénées, dontelle se détacherait vers le milieu

de la chaîne pour passer à l'ouest de Tou

louse, qui suivrait ensuite la chaîne des Ce-

vennes, irait se rattacher aux Alpes, en Dau-

phiné, en se prolongeant ensuite avec cette

chaîne vers l'orient, nous aurions deux cli

mats, l'un septentrional et l'autre méridional.

Dans le premier, les étés sont pluvieux; ils

son t secs dans le second,et c'est l'automne qui

est la saison des grandes pluies; et, comme

si cette ligne faisait en Europe le même effet

que la chaîne de montagnes qui sépare la

côte de Malabar de celle de Coromaudel, les

saisons de pluie et de sécheresse se succè

dent au nord et au midi de cette ligne. Voilà

le fait capital qui établit la principale dilfé-

rence entre les deux climats que nous avons

le plus intérêt à connaître et à étudier ici

dans leur rapport particulier avec la théorie

des assolemens.—M. deGaspamn fait connaî

tre les exemples suivatis : 1° Paris, climat à

pluies estivales, à deux saisons régulières; —

2" Genève, climat à pluies estivales, à deux

saisons irrégulières, le voisinage de plusieurs

grandes chaînes y introduisant de nombreu

ses causes d'anomalie ; — 3° Montpellier, cli

mat à pluies automnales, à deux saisons ré

gulières; — 4° Toulouse, climat à pluies

automnales, à quatre saisons; — 5° Joyeuse,

climat à pluies automnales, à quatre saisons;

— 6° Padoue, climat à pluies automnales, à

quatre saisons, le voisinage des montagnes

dans ces trois derniers exemples agissant

pour introduire les saisons intermédiaires;

— 7" Marseille, climat à pluies automnales,

à deux saisons irrégulières, la saison de la

sécheresse l'emportant autant sur l'autre

par sa durée que celle des pluies dans le cli

mat de Genève.

Dans les climats à pluies d'automne il y a

un très-petit nombre de jours pluvieux en

été. et par conséquent la sécheresse est d'au

tant plus grande que les pluies de cette sai

son tombent par orages en laissant de longs

intervalles entre elles. — Dans le climat de

Paris, les pluies sont encore fréquentes jus

qu'en juillet inclusivement ; on conçoit de

quel avantage peut être pour plusieurs cul
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tares économiques, et notamment pour la

culture si importante des diverses plantes

fourragères, une semblable disposition. —

A. la vérité, on sait que les rosées sont plus

abondantes dans les pays chauds que dans

le nord, mais il est démontré par des fails

positifs que dans aucun cas elles ne peuvent

suppléer aux pluies, du moins dans nos ré

gions; d'ailleurs, il est de fait qu'elles devien

nent moins fortes en juillet et août, mois

pendant lesquels on en aurait le plus be

soin dans le midi de la Fiymce.

J'ai déjà eu occasion de dire ailleurs ( voy.

l'art. Labours) combien ces circonstances

réunies apportent de difficultés dans les tra

vaux de préparation des terres. — Dans les

climats à pluies d'automne, le printemps est

une saison sèche ou à pluies fort irrégulières ;

les semis de mars y étant d'un succès on ne

peut plus incertain, les blés I rémois y sont

a peu près inconnus. — Les blés d'automne y

croissent au contraire fort bien. Si leur végé

tation est quelquefois contrariée par le dé

faut de pluie au printemps, elle est rarement

entravée par des brouillards lors de la flo

raison; par l'effet des vents et du soleil, la

paille acquiert une force qui la rend peu

sujette à verser; aussi voit-on assez fréquem

ment des exemples de fécondité bien rares

dans les pays à pluies d'été, parce que la lige

ne pourrait y soutenir des épis aussi charges

sans se coucher entièrement. Cependant,

dans l'état actuel de cette culture qui devien

drait bien plus avantageuse si, à l'aide de

récoltes jachères, on pouvait augmenter là

masse des engrais et entretenir le sol dans

un état d'ameuhlissement plus parfait, on ne

peut se dissimuler que le midi serait pauvre

si elle y existait seule. Aussi dans beaucoup

de lieux n'occupe-t-elle qu'un rang en quel

que sorte secondaire à côté de l'olivier, de

la vigne et même du mûrier. — Le premier

de ces végétaux offre une des manières les

plusavanla^euses d'utiliser les terrains d"une

nature médiocre; — le second, qui ne couvrait

d'abord que les coteaux les plus favorables

à la production du vin, s'est peu-à-peu éten

du à la plaine, surtout depuis que l'art de

la distillation a fait de nouveaux progrès. Les

vin:; de table sont récoltés eu grande partie

sur les terrains pierreux et caillouteux;

ceux à eau-de-vie, dans les fonds gras et fer

tiles oii l'abondance supplée à la qualité.

« C'est aiusi, dit M. de Gasparin, que la vigne

s'est éleiiiiue sur une grande surlace, desti

née auparavant à la culture des grains qu'elle

a remplacés avec avantage. La quantité d'en

grais s'est trouvée réduite, les vignes pou

vant même s'en passer tout-à-fait ; la séche

resse n'a plus été regardée comme un lléau

avec ce robuste végétal, qui va puiser si pro

fondément les sucs et l'humidité de la terre;

les cultures d'hiver de la vigne se sont bien

associées avec celles des terrains à blé envi-

ronnaus. et ont offert un utile emploi de

temps aux ouvriers des pays qui ne culti

vaient que le blé, et qui étaient oisifs dans

cette saison. La récolte qui tombe également

avant les semailles, adonné les mêmes avan-

tages.... La sécheresse de nos étés favorise la

maturité et ne nui t pas à la quantité ; les pluies

ne surviennent guère qu'après les vendanges,

et elles ne sont jamais assez continues pour

qu'on ne trouve toujours le temps de les

faire; les produits, surtout ceux des vignes

à eau-de vie, s'écoulent facilement et sont

payés comptant au moment de la livraison,

ce qui permet de réaliser sur-le-champ la

rente de l'année; enfin, il n'y a plus de ja

chère, beaucoup moins de cultures, et le pro

duit net des vignes, dont l'exploitation est

aidée par tous las progrès des sciences phy

siques appliquées à l'art de la distillation,

est plus considérable que celui des terres a

blé, soumises encore a l'ancienne routine.

Dans les régions à pluies d'été, une culture

aussi simple serait impraticable (l).... » — Le

mûrier s'est aussi emparé, depuis une quin

zaine d'années surtout, de l'intérieur des

champs dont naguère il ne formait que la

bordure (2); ses produits sont, selon la réus

site habituelle des vers -à- soie dans les

différens cantons, ou supérieurs ou égaux à

ceux de la vigne, et sa multiplication parait

cependant à peine proportionnée aux besoins

croissans de la consommation.

Parmi les plantes herbacées la garance est

une de celles dont la culture se lie le mieux

à toutes les convenances agricoles du midi.

Elle s'associe très-bien au blé, remplit l'in

tervalle de repos qui est nécessaire à la terre

pour devenir susceptible d'en porter avanta

geusement de nouvelles récoltes, et donne

ainsi les moyens d'établir un assolement ré

gulier. Malheureusement, si elle réussit par

faitement dans les terrains légers et profonds

du bassin central de Vaucluse, grâce aux

infiltrations naturelles de laSorgues; sur les

bords de la Duranee, et dans quelques au

tres lieux dont la position particulière com

bat et détruit les effets du climat, il ne peut

en être partout ainsi. — Le safran n'occupe

qu'une laible étemiue de terrain. C'est plutôt

un produit de petite que de grande culture.

— On peut en dire autant du chardon à

bonuetier, quoique cette plante, très-lucra

tive et qui résiste bien à la sécheresse, ait

gagné du terrain depuis quelques années. —

Le chanvre est d'une certaine importance

pour plusieurs parties des départemens de

la Haute-Garonne, du Tarn, du Gers, etc.

Mais autant au moins que la garance, il exige

des terrains de choix. — Enfin, il est encore

un petit nombre de végétaux propres aux

arts, dont on peut obtenir des récoltes avan

tageuses dans quelques localités privilégiées,

sans qu'aucun présente une ressource gé

nérale pour les assoleinens du midi. Les

uns ne peuvent résister aux chaleurs prinla-

nières et estivales; les autres exigent plus

d'engrais qu'on ne peut leur en donner dans

des contrées où les herbages naturels offrent

la principale, presque la seule ressource

pour la nourriture des bestiaux.

Le grand problème serait donc de trouver

des plantes fourragères qui pussent s'ac

commoder au climat. Parlpul où l'on a pu le

résoudre à l'aide des irrigations ou de toute

(I) Ce que dit ici M de Gasparin s'applique surtout au Bas-Languedoc,

(î) Principalement en Daupbioé et en Lauguedoc.
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autre manière, il est devenu facile d'établir de

bons assolemens. Depuis fort longtemps, on

cultive de la luzerne, du sainfoin et surtout

des vesces et des orges coupées en vert, dans

nos déparlemens méridionaux. Toutefois, le

premier de ces fourrages, semé sur une petite

étendue de terrain , plutôt comme une né

cessité, pour avoir quelque peu de bonne

nourriture à donner aux brebis nourrices

ou aux bètes de travail dans les temps de tra

vaux, que pour arriver à un système d'asso

lement général, ne donne pas la moitié des

produits qu'on en retire dans le nord et le

centre; — le sainfoin, cultivé surtout dans

la vallée du Gardon où l'on prolonge sa du

rée autant que possible, et jusqu'à ce qu'il

soit remplacé en grande partie par les gra

minées vivaces, parcourt peu-à-peu les diffé

rentes parties du domaine dont il occupe à

peine le huitième ou le dixième de la surface,

parce que les sécheresses du printemps ren

dent la récolte presque nulle un an sur trois

au moins; plusieurs années se succèdent

même trop souvent sans qu'on en obtienne

aucun produit, et dans tous les cas le maxi

mum de ce produit se fait attendre jusqu'à

la troisième année. — Le trèfle réussit assez

ordinairement quand on parvient à le faire

bien lever; mais là se trouve la difficulté.

Semé au printemps sur le blé, on ne peut

espérer de le voir germer que dans les an

nées particulièrement humides; semé en

automne, les froids de l'hiver le détruisent

dans ces climats sans neige plus souvent en

core que dans les contrées du centre; — le

trèfle incarnat semble admirablement con

stitué pour le midi, mais, outre qu'il exige

un terrain assez riche pour prospérer, au

lieu de lui donner de la fertilité il l'épuisé

au point d'être suivi d'un blé très-médiocre.

Enfin, dans beaucoup de lieux il est entière

ment dévoré par les limaces. — Les raves ne

peuvent être cultivées en seconde récolte à

cause des sécheresses estivales et des rava

ges des insectes; semées au printemps, elles

n'ont pas le temps de grossir; — la pomme-

de-terre donne rarement une pleine récolte,

parce que la fraîcheur lui manque pendant

sa croissance. — Enfin, on peut dire d'une

manière presque absolue que toutes les

plantes à végétation printaniere ne réussis

sent en quelque sorte complètement que

dans des cas d exception. Or, si l'agriculteur

doit nécessairement s'attendre à être frustré

quelquefois de ses espérances par des saisons

extraordinaires, peut-on espérer qu'il luttera

sans cesse contre l'ordre naturel de son cli

mat, quand il n'aura que ces mêmes saisons

extraordinaires pour chance de réussite?—

Dans le midi, pour changer la face de l'agri

culture, il faudrait donc trouver des plantes

dont la végétation eût lieu en automne, pen

dant la saison pluvieuse. — Nous verrons

que les carottes et surtout les betteraves, qui

remplissent au besoin cette importante con

dition, ont déjà rendu et sont, je crois, appe

lées à rendre d'importans services.

Dans les climats à pluies printanières, les

ressources du cultivateur sont incontestable

ment beaucoup plus grandes. Si l'olivier, la

vigne et même le mûrier ne lui présentent

plus les moyens de supprimer sans labour

les stériles jachères, et de retirer du sol , à peu

de frais, de précieuses récoltes ; d'un autre

côté, il peut étendre à son gré les prairies ou

les pâturages naturels; sauf le cas où la na

ture du sol s'y oppose, il peut multipliera

son gré les prairies artificielles et varier leur

succession de la manière la plus avantageuse

pour ajouter à leur produit et augmenter

celui des cultures suivantes; enfin, il peut

les intercaler non seulement aux céréales,

mais à la plupart des végétaux les plus re

cherchés par leurs qualités nutritives ou

leurs propriétés dans tes arts.

§ VI. — Influence de la consommation locale.

J'ai dit qu'après la connaissance du sol et

du climat dont je crois avoir assez fait sentir

l'importance par les exemples précédens, on

devait aussi prendre en considération les be

soins de la consommation locale. Cette pro

position n'a guère besoin de développemens.

Il est tout simple en effet de calculer la va

leur des produits d'après la facilité plus ou

moins grande des débouchés, et de choisir,

entre toutes les productions, celles dont la

vente est le plus assurée et doit entraîner le

moins de frais. Une telle question se rat

tache à deux autres : la proximité des popu

lations agglomérées ou des fabriques indus

trielles; — l'état d'entretien des routes et des

chemins de communication.— Au nombre des

frais les plus fâcheux dans une ferme bien

organisée, il faut sans contredit mettre ceux

de transport lorsqu'on est dans la nécessité

de les trop multiplier. Si l'on considère d'une

part combien le temps est précieux pour le

cultivateur qui le sait employer, et combien

de l'autre il est important dans diverses sai

sons de ménager la force et la santé des ani-

mauxde trait;—si l'on songe que dans un pays

comme celui que j'habite (Maine-et-Loire),

où les journées d'hommes ne sont estimées,

selon l'époque de l'année, que 20, 25 et 30

sous, les métayers, lorsqu'ils viennent faire

à prix d'argent les labours des terres de la

vallée, demandent au moins 12 francs pour

le travail d'un jour de charrue, ou com

prendra combien la distance, et les moyens

plus ou moins faciles de la parcourir, peu

vent influer sur le genre de production qu'on

doit demander au sol, quelle différence il

doit exister entre un pays coupé do canaux

ou de routes, de toutes parts accessible au

commerce et couvert de fabriques diverses,

et celui qui ne jouit d'aucun de ces avan

tages. — La construction d'une sucrerie de

betteraves, d'une distillerie, de moulins à

huile, la seule proximité d'un routoir vaste

et commode pour les chanvres ou les lins, et

bien d'autres circonstances analogues, peu

vent changer entièrement l'aspect de l'agri

culture de toute une contrée; et déjà, depuis

que l'emploi des prestations en nature a per

mis aux communes les plus pauvres de répa

rer les chemins vicinaux, on peut juger de

l'avenir que préparent aux départemens ar

riérés de la France la facilité croissante des

transports et des communications.

Dans le voisinage des grandes villes où les

engrais abondent, on peut se livrer avec

beaucoup plus d'avantage que partout ail
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leurs aux cultures industrielles qui exigent

presque toutes des terres richement fumées.

— On trouve un débit plus facile des four

rages surabondans et des plantes potagères

dont les récoltes, très-productives en pareille

position, ne pourraient l'être ailleurs sur

une aussi grande échelle. — Dans le Nord,

la fabrication de la bière et de l'eau-de-vie

de grains ajoute beaucoup à la valeur vé

nale de l'orge et du seigle. — Près d'un four

à chaux ou à plâtre, d'un dépôt de marnes,

d'une tourbière dont les cendres s'obtien

nent à vil prix, il devient facile d'améliorer

la qualité du sol et de varier les assolemeus;

tandis qu'en des lieux reculés et privés de

ces ressources, toutes choses égales d'ail

leurs, il ne reste souvent à spéculer que sur

l'élève , l'entretien et l'engraissement des

animaux de trait, de lainages et de bouche

rie. — On conçoit que chaque localité doit

avoir, sous ce point de vue, des besoins par

ticuliers et des ressources différentes.

$ VII.—Influence du manque de bras etde capitaux.

On a pu remarquer qu'en général l'accrois

sement de la population dans les campagnes

a amené tout naturellement des améliora

tions dans la pratique des assolemcns. C'est

que partout où il a fallu répartir plus de

travail sur un même espace, ce travail a<élé

d'abord mieux fait, plus productif, et qu'on

a successivement senti le besoin et reconnu

la possibilité de l'étendre sur toutes les par-

lies de la ferme. A mesure que les propriétés

se subdivisent en petites exploitations, il

ne resie plus de place pour les jachères

périodiques; les cultures fourragères rem

placent de toute nécessité les maigres pâtu

rages que les bestiaux cherchaient sur ces

dernières, et la production augmente, en pro-

Portion de l'industrie du cultivateur, avec

impérieux besoin de produire davantage.

Tel est, il faut le reconnaître avec joie, l'état

nouveau de plusieurs de nos départemens ;

cependant il est impossible de ne pas voir

qu'en trop de lieux, tandis que les popula

tions ouvrières surabondent dans les grandes

villes, les bras manquent encore dans les

champs; leur rareté, et l'absence du maté

riel propre à les remplacer, est peut-être l'un

des plus grands obstacles à l'introduction ou

à la propagation, sur une échelleraisonnable,

des cultures binées et sarclées, élément on

peut dire indispensable des récoltes ja

chères.

A côté, du manque de bras, il faut placer

celui des capitaux, qui en est souvent la pre

mière cause, et qui- s'oppose d'une manière

encore plus absolue à un changement subit

de système. Ce n'est pas seulement pour

payer les frais de main-d'œuvre, assez consi

dérables, qu'exigent les binages, les bu-

tages, les sarclages, etc. ; pour acquérir les

insi rumens perfectionnés dont on ne peut se

passer dans une exploitation où l'on a adopté

ce genre de culture, que le besoin d'argent

se fait sentir; c'est aussi, et surtout, pour l'ac

quisition et l'entretien d'un plus grand nom

bre de bestiaux ; car, s'il est vrai que le prin

cipal avantage d'un bon assolement soit de

produire en abondance des récoltes desti-

nées à la nourriture des animaux et, selon

les localités, à l'engraissement d'un plus ou

moins grand nombre d'entre eux, afin de don

ner les moyens de fumer copieusement les

terres et d'augmenter leur fertilité, tout en

ajoutant aux récolles de végétaux les pro

duits souvent plus lucratifs d'un autre règne;

il l'est aussi qu'on ne peut arriver là sans dé

penses premières, et que le capital d'une

ferme doit être plus élevé lorsqu'on veut la

cultiver sans jachère, que lorsqu'on persiste

dans l'ancienne routine, ou, en d'autres

termes, que les avances doivent être propor

tionnées aux profits, comme dans toutes les

autres branches d'industrie.

Du reste, ces avances ne sont pas toutes de

nature à être faites par le fermier. Le pro

priétaire ne s'aperçoit pas toujours assez

qu'il doit y contribuer pour sa part. Les an

ciennes constructions rurales, par leur exi-

guité, sont presque partout fort en arrière

des besoins de l'époque actuelle; non seule

ment des locataires plus nombreux y se

raient fort mal à l'ajse, mats ils n'y rencon

treraient ni les greniers vastes et aérés in

dispensables à la conservation de leurs

récoltes, de sorte qu'ils se verraient, plus

encore qu'aujourd'hui, dans l'obligation de

livrer parfois à vil prix les denrées dont ils trou

veraient cependant avantage à différer la ven

te; — ni les granges qui leur permettraient de

reporter une partie des travaux de la récolte

au moment où ils pourraient les effectuer

sans nuire à leurs autres occupations; — ni

les étables et les bergeries susceptibles de re

cevoir commodément et sainement les bêtes

bovines et ovines que la ferme peut nourrir.

Cette dernière circonstance mérite d'être si

gnalée d'autant plus sérieusement que l'ex

cellente coutume de nourrir les bestiaux à

l'étable, et de faire parquer le moins possible

les troupeaux, commence à se répandre par

mi nous. — Je dois renvoyer à ce sujet le

lecteur au livre II, et à l'article Bdtimens ru

raux du VI" livre de cet ouvrage.

La durée des baux, qui devra aussi nous

occuper ailleurs, est un autre point fort im

portant dans la question que je traite. Les

améliorations qu un bon système d'assole

ment peut apporter au sol ne se font sentir

que lentement. Il est juste que le fermier ait

le temps d'en profiler; d'ailleurs, en bornant

outre mesure la durée de son bail, on le

firive souvent d'une partie des ressources que

ui offriraient autrement les cultures indus

trielles et les plantes fourragères; on le con

traint à ramener trop souvent les mêmes

espèces sur les mêmes soles, au détriment

de la propriété.

Tout considéré, on s'est donc souvent élevé

avec plus de véhémence que de raison contre

ce qu'on a cru devoir appeler la routine et

l'entêtement des gens de la campagne, et

l'on peut juger, d'après ce qui précède, que

les améliorations ne sont pas toujours aussi

faciles qu'on peut le croire en examinant

superficiellement les questions agricoles. Les

paysans tiennent certainement beaucoup,

souvent beaucoup trop, à leurs anciennes

habitudes; cependant, s'ils prêtent peu l'o

reille aux raisonneraens abstraits, ils savent

très-bien ouvrir les yeux devant l'exemple
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du succès, et si les nouvelles pratiques ne se

répandent pas partout aussi promptement,

cela tient surtout à ce qu'elles ne sont pas

partout aussi probablement applicables.

§ VIII. — De l'étendue relative de chaque culture

dans une ferme.

Ce n'est pas éneore tout de trouver un as

solement qui convienne à la terre, au climat

et même à la localité; il faut le coordonner

de manière à pouvoir en suivre toute l'année

les travaux avec régularité, et ne pas être

surchargé dans certains momens et inoccupé

daus d'autres. — Il faut aussi que l'étendue

relative de chaque sole soit calculée de ma

nière à établir une balance favorable entre

les produits de la terre et ceux des animaux

qu'elle nourrit et qui doivent la fertiliser.

Cette seconde question, plus que la première,

a besoin de développemens.

On considère ordinairement chaque ferme

comme divisée en deux parties inégales: l'une

réservée aux prairies ou autres pâturages na

turels, la seconde soumise à uo assolement

plus ou moins régulier. Celte dernière se

subdivise assez souvent en autant de soles

seulement que l'assolement compte d'années;

ainsi, dans la rotation Iriennale avec jachère

(fig. 380), le terrain se trouve partagé annuel

Fig.

J

lement par tiers.—Dans la rotation quadrien

nale (^.381), on obtient chaque année quatre

Fig. 381.
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récoltes, de sorte que plus l'assolement est à

long terme, à moins qu'il ne comprenne des

plantes vivaces qui occupent le sol plusieurs

années de suite, plus Iesproduitsannuels sont

variés.

Il est pourtant des cas où chaque sole est

elle-même subdivisée en plusieurs autres soles

portant des récoltes de même nature, mais

non identiques. — Ainsi, il peut arriver que

l'une des soles de céréales, dans l'assolement

quadriennal, se compose d'orge et d'avoine;

— que la solé des plantes sarclées soit cul

tivée partie en pommes-de-terre et partie en

navets ou en betteraves; que celle des prai

ries artificielles ne soit pas enfin exclusive

ment occupée par le trèfle.

Il peut également arriver que tandis qu'on

laisse à certaines soles toute leur étendue re

lative, comme par exemple le tiers des terres

assolées régulièrement dans une rotation de

trois ans, le quart dans une rotation de quatre

ans, et ainsi de suite, on trouve néanmoins

convenable den partager certaines autres,

conformément au principe déjà posé de mo

difier les produits selon les besoins de la

consommation et du commerce local, et

surtout selon la quantité de fourrages arti

ficiels dont on a besoin. C'est ainsi cjue les

céréales peuvent faire place en partie a quel

ques autres plantes utilisées dans les arts,

telles que le lin, le chanvre, etc.; que les ra

cines fourragères, comme les pommes-de-

terre et les betteraves, peuvent être détour

nées de leur destination ordinaire, la nourri

ture des bestiaux, dans le voisinage des

féculeries ou des fabriques de sucre ; qu'elles

peuvent disparaître presqu'entièrement de

vant des récoltes également binées et sar

clées, mais plus épuisantes et plus produc

tives , comme cellesdu colza, de 1 œillette,etc.,

dans les localités où les engrais abondent;

enfin que les prairies artificielles, en des

circonstances analogues, peuvent être ré

duites à très-peu de chose. Un exemple ren

dra ceci plus clair ; je le prendrai chez moi :

— La petite ferme de Saint-Hervé, située sur

les rives de la Loire, se compose de: six hec

tares et demi de terres labourables ; — deux

hectares de pâture plantée en têtards de

frêne et de saule ; — deux hectares et demi

de prairies naturelles; —et un hectare de lui-

sette ou plantation de bordure du fleuve, jar

din, verger, bàtimens et cour.

Sur ces douze hectares, 5 1/2 sont donc

hors d'assolement; — 2 1/î produisent une

herbe fauchable, de bonne qualité; — 2,

disposés de manière à ne pouvoir être défri

chés sans inconvéniens, à cause des inon

dations fréquentes du fleuve , servent de

pâturages aux vaches laitières ou nourrices

et aux élèves destinés à la boucherie ou au

marché ; — enfin 6 1/2 sont cultivés par par

ties inégales en lin, chanvre, céréales, et une

très-petite quantité de pommes-de-terre pour

les besoins du ménage et l'engraissement des

porcs.

Sans aucunsfrais de culture, à l'aide de la

prairie, de la pâture dont je viens de parler

et du brout, ou, en d'autres termes, des feuilles

d'orme et de frêne dont il fait dépouiller les

arbres, à la fin de l'été et au commencement

de l'automne, pour ajouter à la nourriture

du bétail, le fermier actuel conserve, selon

les années plus ou moins favorables, de six à
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huit vaches; il élève deux génisses et deux

taureaux, et le plus souvent, outre la jument

destinée à faire ses charrois , il nourrit en

core un jeune poulain.

On conçoit qu'en des circonstances sem

blables les prairies artificielles ou les racines

fourragères occuperaient une place utile

ment réservée aux plantes panaires et sur

tout aux plantes filamenteuses ci-dessus indi

quées. — Il en sera de même partout où les

herbages croissent spontanément avec suc

cès, car peu de produits fourragers peuvent

être comparés à ceux d'une bonne prairie,

parce qu'aucun ne s'obtient à moindres frais.

Dans ta plupart des cas il en est toutefois

autrement. Les prairies naturelles ne pou

vant suffire, la première condition de succès

doit être de proportionner l'étendue des

fourrages à celle des cultures fumées. — La

règle générale à cet égard est qu'une moitié

environ des terres consacrées aux végétaux

herbacés soit conservée ou cultivée en plan

tes fourragères. Ainsi, sur une exploitation

de 20 hectares en suivant un assolement

quadriennal, voici quels seraient à peu près

les résultats: —Betteraves, pommes-de-terre,

navets, choux ou autres cultures binées et

sarclées, 5hect. formant la i" sole délai" an

née (voyez la fig. 881) ;— avoine, 5 hectares

formant la 2"sore de la 1" année; — trèfle,
5 hectares formant la 3e sole de la \" année;

— blé froment, 5 hectares formant la 4" sole
de la lr" année. — En tout, 10 hectares cé

réales el 10 hectares racines ou plantes

fourragères, dont quelques-unes sont égale

ment propres à la nourriture de l'homme ou

a divers usages économiques ou industriels.

La seconde année, les cultures sarclées

succéderont au blé, de sorte que la dernière
sole de la 1e* année deviendra la première de

la 2e; — le blé prendra la place du trèfle, —

le trèfle celle de l'avoine, et ainsi de suite, de

manière à donner tous les ans les mêmes

résultats.

JLes calculs précis que M. de Morel-Vindé

a établis d'après un grand nombrede recher

ches faites avec soin dans beaucoup de lieux

différens et pendant bien des années, ne s'é

loignent pasbeaucoupdecetteapproximation.

« Sous la main du moissonneur ordinaire,

dit-il, la gerbe de blé donne la botte de

paille, poids marchand de 10 à 11 livres. —

Les deux gerbes d'avoine font la botte de

paille, poids marchand de 18 a 20 livres. —

L'hectare de blé froment produit environ 720

gerbes et par suite 720 bottes de paille. —

L'hectare d'avoine produit 600 gerbes et par

suite 300 bottes de pailles. — L'hectare de

bonne prairie artificielle produit, tous re

gains compris, 1200 bottes de fourrage, poids

marchand de 10 à 11 livres. — Toute bèie bo

vine ou cavalière, ou sa représentation par

12 bêtes à laine, bien nourrie et empaillée,

donne un tombereau de fumier par mois,

soit 12 par an. — Pour fumer convenable

ment une bonne exploitation, il faut compter

par chaque hectare, l'un dans l'autre, six

tombereaux de fumier par an.

» En faisant l'application deceqai précède,

je crois pouvoir avancer qu'eu toute bonne

exploitation ilfaut, pour chaque double hec

tare : 1° une bête bovine ou cavalière, ou leur

équivalent en bêtes h laines ; — 2* pour

chacune de ces bétes bovines ou son rempla

cement, les pailles d'un hectare, dont moitié

en paille de blé, l'autre en paille d'avoine et

de plus le jourrage tant vert que sec d'un

demi-hectare en prairie artificielle. »

» D'après ce principe, de quelque ma

nière qu'il soit retourné, il faut toujours un

quart en froment,— un quart en avoine,— un

quart en prairies artificielles; — et un autre

quart en culture nettoyant le sol.

» Appliquant à celte division de l'exploita

tion la proportion constante d'une bête bo

vine pour deux hectares de terre, dont 1,2

hectare en blé, un autre en avoine et un troi

sième en prairies artificielles, je trouve ce

qui suit : — la bête bovine ou cavalière, ou

leur remplacement par douze bêles à laine,

exige en paille de ble 360 bottes, et c'est juste

ce que le demi-hectare de blé produit ; — elle

demande en paille d'avoine 150 bottes, el

c'est juste ce que donne le demi-hectare en

avoine;—elle veut en fourrages secs d'hiver

360 bottes, plus, en fourrages verts d'été, à

l'élable, l'équivalent de 240 bottes, et c'est

encore juste ce qu'on récolte sur un demi

hectare de prairies artificielles; — enfin, elle

donne au fermier 12 tombereaux par an, et

c'est précisément ce qu'exige la fumure de

deux hectares.

« Il est donc évident que, dans les propor

tions que je viens d'établir, tout et de toutes

parts se trouve en rapports certains et rigou

reux » {Mémoires de la Société royale et

centrale d Agriculture. )

Si toutes les terres étaient également fer

tiles el toutes les saisons également favora-

bles, un tel calcul démontrerait suffisamment

la possibilité de détourner, à peu près en eu-

tier, le dernier quart de la ferme, de l'usage

auquel la plupart des agronomes recomman

dent de l'employer, la culture des plantes

sarclées fourragères. Malheureusement il

faut sans cesse répéter que rien n'est absolu

en agriculture. Les calculs les plus précis

clans un lieu peuvent manquer de justesse

dans un autre, el chacun doit être en état de

les refaire pour son compte. — Dans bien des

lieux* en jugera que les prairies sont moins

productives (pie celles qu'a eu en vue M. de

Vi\dé; le fussent-elles autant, cm trouvera

encore non seulement que la masse d'engrais,

en dépit de l'abondance des litières, est in

suffisante, mais que le nombre des bestiaux

peut être augmenté avec facilité et profit.

Aussi n'est -il nullement rare de le voir

de plus du double, même clans les fermes

dites à grains, et peut-on, je crois, poser en

fait, comme on doit l'induire de ce que j'ai

précédemment avancé, que, dans la plupart

des cas, le quatrième quart de l'exploitation, à

moins que l'étendue des prairies ou des pâtu

rages naturels ne permette d'admettre une

autre marche, devra être cultivé, au moins

partiellement, en racines ou autres plantes

fourragères. Le cultivateur exploitant saura

seul s'il est assez riche en engrais pour con

sacrer le reste à des récoltes sarclées plus

productives et plus épuisantes, telles que

celles de la plupart des végétaux propres aux

arts;—s'il doit porter au marché une partie de

ses poinmes-dc-lerrc, de ses foins, etc., ou
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les fàire consommer en entier sur la ferme.

S IX. — Des jachères.

Dans le paragraphe précédent, j'ai mis en

regard deux assolemens , l'un avec jachère,

l'autre sans jachère. Dans celui-ci je cher

cherai à développer les avantages respectifs

de l'un et de Vautre. Il ne me restera plus en

suite, avant de faire connaître les exemples

des meilleures successions de culture, qu'à

dire quelques mots des récoltes mélangées

et multiples sur le même sol.

Afin d'apprécier convenablement ce qui a

été dit pour et contre lesjachères, il n'est pas

indifférent de rappeler d'abord que, selon les

lieux et les circonstances, elles n'ont ni le

même but, ni la même durée.

Dans Cassolemcut biennal, usité encore de

nos jours dans une partie du midi, et dans

l'assolement triennal qui le remplace sur

plusieurs points du centre de la France, les

jachères reviennent périodiquement de deux

en deux ou de trois en trois ans. — Leur but

principal est de reposer la terre en l'empê

chant de porter continuellement des céréales;

— de donner le temps et les moyens de la fa

çonner convenablement, de manière à pré

venir l'envahissement des mauvaises herbes ;

— enfin, accidentellement, de ménager

quelque dépaissance aux troupeaux.

Sous le premier point de vue, si ces sortes

de jachères ont un but d'utilité incontestable,

il n'en est pas moius vrai qu'elles ne rem

plissent qu'imparfaitement ce but, d'abord

parce qu'elles n'éloignent pas assez le retour

des blés; ensuite, parce que les plantes qui

croissent spontanément sur le sol ne sont

firesque jamais celles qu'il importerait de

ui faire porter comme culture reposante,

— parce qu'elles ne couvrent qu'une par

tie de sa surface; — qu'enfin les débris dont

elles enrichissent la couche labourable sont

le plus souvent d'un effet peu appréciable.

Sous le second point de vue, 1 avantage est

plus marqué. Ce qui a été dit, à l'article la

bour, des heureux résultais de l'ameublissc-

ment du sol, me dispense d'entrer ici .dans

de longs détails à ce sujet. — Sur une grande

partie du sol de la France, le cultivateur, après

la récolte d'orge ou d'avoine qui précède le

froment, commence immédiatement à pré

parer sa terre pour le semis qui aura lieu

vers la fin de l'année suivante. Le labour qui

succède à la moisson et le hersage dont il est

ordinairement suivi, contribuent à détruire

les plantes vivaces à racines traçantes, en ex

posant ces dernières à l'action énergique du

soleil d'août; ils enterrent les grains des

herbes annuelles qui sont tombées par suite

de l'action de la faucille. — Le second labour

donné aussi avant l'hiver ramène ces graines

près de la surface, et les met pour la plupart

dans les conditions les plus favorables a la

germination; — il ouvre la terre aux in

fluences des gelées. — Le troisième n'a lieu

qu'après les semailles de printemps ; il dé

truit les plantes qui ont levé ou qui recom

mencent à végéter de leurs racines: — il

fait germer une partie de celles qui se trou

vée* encore dans la terre, et qui devront

être détruites à leur tour par les labours

subséquens. On en donne parfois deux et

trois dans le cours de l'été. — Nul moyen ne

serait préférable s'il ne s'agissait que de net

toyer complètement le sol de tous les végé

taux adventices.

Disons toutefois qu'une simple jachère

d'hiver qui n'exclut pas les semis de prin

temps, ou une jachère d'été qui n'empêche

nullement les semis d'automne , et qui ne

reviennent, l'une et l'autre, de loin en loin,

que lorsque l'impérieux besoin d'amender

ou d'ameublir extraordinairement le sol, ou

de le purger des plantes nuisibles se fait

sentir, suffit le plus souvent pour obtenir le

résultat désiré.

Quant au troisième but, celui d'obtenir

momentanément un peu de pâturage, il est

évident qu'on ne peut l'atteindre en suivant

la méthode que je viens d'indiquer; aussi

n'est-il pas rare de restreindre* le nombre

des labours à trois, même à deux, et de les

différer jusqu'aux approches des semailles.

Dans ce cas les frais de main-d'œuvre sont

moins considérables; — la jachère donne

quelque produit, mais l'objet qu'on devait

principalement se proposer est en partie

manqué; car deux labours sont loin de suffire

pour faire périr les chiendents, une grande

partie des mauvaises graines restent intactes,

au détriment de la céréale . suivante, et

la terre n'est pas divisée comme elle de

vrait l'être; à mon gré, quelques brins d'une

herbe médiocre ne sont pas une compensa

tion suffisante à un tel inconvénient.

Je pose donc en fait que de semblables

jachères ne peuvent être considérées comme

productives. Il serait déraisonnable de ne pas

reconnaître leurs bons effets sur les cultures

dont elles sont suivies; mais voyons si ces

effets ne sont pas trop chèrement payés.

Bien qu'il soit approximativement possible

d'estimer le prix des labours dans chaque lo

calité particulière, il devient à peu près im

possible de le faire pour toute la France, à

moins de prendre un terme moyen dont le

résultat serait plus satisfaisant pour les es

prits purement spéculatifs qu'utile aux pra

ticiens. Ce prix varie en effet en raison de la

nature du sol, — du degré de perfection des

charrues, — de la rapidité plus ou moins

grande du travail,— du prix de main-d'œuvre

dans chaque localité, et du nombre d'hommes

et d'animaux de trait employés aux opé

rations agricoles. — Il varie aussi nécessai

rement de ferme à ferme, et. souvent d'année

à année, par suite de la facilité plus ou moins

grande avec laquelle on peut pourvoir à la

nourriture du bétail. — Enfin il varie encore

accidentellement, eu égard au moment où le

travail doit être effectué; car il est évident

que s'il était possible de trouver un instant

où les animaux fussent complètement inoc

cupés , comme il faut néanmoins pour

voir à leur entretien en pareil cas, le labour

devrait être estimé moins cher. Il devrait l'être

au contraire d'autant plus qu'il entraverait

d'autres travaux d'une plus grande impor

tance.

Dans tous les cas, les labours sont toujours

des opérations dispendieuses, d'abord parce

qu'ils prennent beaucoup de temps ; — qu'ils
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fatiguent les hommes et les animaux de trait

— qu'ils ajoutent aux frais d'entretien de ces

derniers; et, d'un autre côté, parce qu ils for

cent à en élever le nombre et à diminuer

d'autant celui des vaches laitières ou nour

rices, des élèves ou des bœufs à l'engrais,

de tous les animaux enfin qui donnent à la

ferme d'autres produits que leur travail, et

dont la quantité est nécessairement propor

tionnée a celle des fourrages.

Ce que j'ai dit prématurément ci-dessus,

du prix effectif d'une journée de charrue sur

quelques points de la France, prouve l'im

portance que les paysans attachent au tra

vail de leurs bœufs. A 12 fr. par jour, un 1"

labour de jachère coûterait, selon la nature

du sol, de 40 à 50 fr. par hectare ; — qu'on

juge d'après cela des frais d'une jachère com

plète; — à la vérité les dernières façons sont

moins pénibles et plus rapides que les pre

mières et les labours, ne sont pas partout exé

cutés aussi chèrement que dans 1 ouest; mais,

de cet exemple on peut conclure que M.Pic-

tet de Genève ne s'écarte pas des bornes du

vrai, au moins pour beaucoup de nos dépar-

temens , lorsqu'après avoir calculé sur un

nombre moyen de 3 animaux de trait à 2 fr.

chaque, et de 2 hommes à 1 f. 50 c, en tout

9 fr. pour la journée, il ajoute : « J'estime

2ue 1 étendue moyenne de terrain labouré

ans une journée de charrue, répond à l'es

pace nécessaire pour semer 5 myriagrammes

(1 quintal de froment) : or, comme ce terrain

(environ 26 ares) est labouré six fois dans le

cours de la jachère, il faut multiplier 9 fr.

par 6, ce qui donne 54 fr. pour le prix du

travail de la charrue. Je suppose quatre her

sages seulement, y compris celui de semaille,

dans tout le cours de la jachère; un cheval

et un homme suffisent à herser ce que qua

tre charrues peuvent labourer j la journée de

l'homme et du cheval peut s'estimer 3 fr. 50 c.

Le nombre des journées de hersagej se trou

ve égal au nombre de quintaux de blé que

l 'on a à semer, c'est 3 fr. 5o cent, à ajouter à

54 fr., soit 57 fr. 50 cent. — Si l'on suppose

que, dans le cours de la jachère, on ail fait

ramasser les racines de chiendent , si l'on a

fait casser les mottes après la semaille, si l'on

ajoute les frais du semeur et ceux des rigoles

d'écoulement, on verra que les frais de la

jachère complète montent au moins à 60 fr.

pour un espace de terrain qui reçoit 5 myria

grammes de blé.Je ne fais en trerdans ce calcul

ni le prix du fumier, ni son charroi sur les

terres, parce que ces deux objets de dépense

sont les mêmes lorsqu'on ne suit pas le sys

tème des jachères. »

En continuant ce calcul, on trouverait que

les frais de culture seulement d'un hectare

4 ares s'élèveraient à 240 fr.

Que l'on ajoute à cette somme le prix de

deux années de ferme, puisque celle de ja

chère coûte beaucoup sans rien produire;—

celui des engrais, toujours moins abondans

d'après ce système que d'après celui des cul

tures alternes ; — celui de la semence ; —en

fin, celui des travaux de récolte, d'emmaga-

siuement et de transport, et que l'on juge,

en comparant les produits , de combien le

cultivateur sera en déficit, s'il veut estimer à

leur plus basse valeur, je ne dirai pas même

son industrie, mais le travail -de ses bras

celui de ses domestiques et de ses animaux

de charrue.

Du reste , il est fort rare que l'on donne

jusqu'à six labours de jachère, ou du moins

que l'on emploie ce procédé autrement que

de loin en loin sur des terres que l'on veut à

tout prix débarrasser des mauvaises herbes

qui lesont envahies.Le plusordinairementon

se contente de trois labours et de quelques

hersages. Les frais se trouvent ainsi considé

rablement diminués; mais tels qu'ils sont, on

peut encore les considérer comme exorbi-

tans.

L'évaluation desjrais dans les circonstan

ces les plus favorables de l'assolement trien

nal doit donc reposer sur les bases suivan

tes : —Prix de location d'un hectare pendant

3 ans ; — 3 labours au moins de jachère; —

un labour au moins pour la seconde céréale;

— une fumure.

Celle des bénéfices ne peut porter que sur

deux récoltes ordinairement assez chetive»

de céréales.

Dans l'assolement quadriennal on aura :

— prix de location pendant 4 ans ; — 4 la

bours, 2 pour la culture sarclée, 1 pour la cé

réale qui lui succède, ei 1 pour le blé qui

remplace la prairie artificielle ; — façons

d'entretien et d'arrachage des racines four

ragères ; — fauchage de la récolte verte; —

une fumure ; — et pour les bénéfices quatre

récoltes.

De quelque manière qu'on envisage les ré

sultats comparatifs, il resuite incontestable

ment de ce qui précède que, taudis qu'avec

le premier assolement on donne deux fumu

res en 6 ans, on n'en donne pas plus en 8 ans

avec le second ; et que, toutes choses égales

d'ailleurs, grâce à la propriété reposante et

fécondante d'un trètle rompu et en partie

enfoui, au renouvellement de la rotation, on

peut être certain que la terre sera cepen

dant moins épuisée qu'après les deux céréa

les de l'assolement avec jachère; — que le

nombre des labours doit être considéré

comme à peu près le même dans les deux

exemples, puisque, en suivant l'assolement

triennal on en compte au inoins quatre pour

3 ans : ce nombre est même souvent insuf

fisant, tandis qu'avec l'assolement quadrien

nal on peut également n'en donner que qua

tre: de sorte que les façons indispensables

aux racines ou autres plantes sarclées et bi

nées de la première année comptent pour

la différence de la quatrième ; — qu'eu

suivant la V méthode on paie 3 ans de fer

mage pour ne récolter que deux fois, au lieu

qu'en suivant la seconde, chaque année amè

ne sa récolte; — que, dans le premier cas,

il faut être particulièrement favorisé par la

localité pour posséder, en dehors de l'asso

lement, les herbages naturels nécessaires à

l'entretien, à l'éducation et à l'engraissement

des animaux, et à une suffisante production

des fumiers, tandis que, dans le second, les

cultures destinées à procurer des fourrages

alternant avec celles qui ont pour but de

pourvoir à la nourriture de l'homme, on ne

doit, sauf les obstacles que peuvent présen

ter les saisons, éprouver à cet égard aucun

embarras. Si l'on objectait qu'en 12 ans. avec
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l'assolement quadriennal on n'obtieudrait

que 6 récolles céréales, tandis qu'avec l'au

tre on en obtient 8, je répondrais , avec la

conviction de l'expérience, qu'en portant un

tiers seulement de grains en sus par chaque

rotation de 4ans, on doit se trouver presque

partout au-dessous de la vérité, et qu'aiusi,

sous ce seul rapport, la balance serait au

moins égale au bout de 12 ans, tandis qu'on

devrait compter, en faveur de l'assolement

sans jachère, tous les autres produits.

C'est avec intention que j'ai choisi les deux

exemples précédens(voy 380et 381). Il fal-

lail,en regard de l'ancienne pratique, prouver

qu'on pouvait s'en écarter Jacilement sans

rien changer pour ainsi dire à la production

principale, celle à laquelle le fermier lient le

plus, parce qu'elle lui représente un capital

monétaire, et qu'il ne calcule pas si bien la

valeur des denrées qui se consomment dans

son exploitation, et qui doivent cependant

lui rapporter, sinon aussi directement , au

moins aussi sûrement, des produits d'une

vente également assurée, tels que le beurre,

la laine, le lard, la viande de boucherie , etc.

— La rotation quadriennale offre d'ailleurs

un de ces assolemens à court terme qui joint

au mérite de pouvoir être adopté dans un

très-grand nombre de cas, celui de donner

des bénéfices satisfaisans, dès qu'il est bien

établi, et de tenir les terres constamment en

bou élat sans augmenter bien sensiblement

les frais de culture. Du reste, cel assolement

pourra être modifié selon les lieux, soit en

substituant le seigle, l'orge, le froment même

à l'avoine, soit en remplaçant les pommes-

de-terre par des betteraves, des rutabagas,

des navets, des choux, etc., soit enfin en met

tant à la place du trèfle, de8 en 8 ans, un autre

fourrage légumineux annuel, si l'on s'aper

çoit que sa végétation s'affaiblisse après un

certain temps.

A côté des jachères biennales ou triennales,

dont l'étendue diminue progressivement sur

presque toute la France, il existe d'autres ja

chères également périodiques ou semi-pério

diques qui doivent nous occuper aussi quel-

3ues inslans. Celles-là surtout sont le résultat

e l'insuffisance ou de la difficulté des moyens

de culture. — En des contrées peu peuplées,

privées de débouchés ; — sur des fermes trop

vastes pour le fermier qui les dirige, dans

l'impossibilité de cultiver annuellement tou

tes les terres, on assole seulement les meil

leures, et on laisse les autres en jachère pen

dant un nombre d'années d'autant plus

considérable qu'elles sont d'une culture

moins productive. Parfois, après quatre ou

cinq ans de repos, on rompt le pâturage dont

elles se sont couvertes, et on les soumet à

une rotation de quelques années seulement,

puis on les abandonne de nouveau à elles-

mêmes dès que les bons effets de la végéta

tion herbagère et du pâturage des troupeaux

cessent de se faire sentir. — D'autres fois,

après un écobuage, on leur demande deux ou

trois récoltes successives de pommes de-

terre, et de céréales ou de sarrasin, qui paient

tant bien que mal les frais de culture. Certes

une telle pratique ne peut être recomman

dée d'une manière générale, mais il est telles

circonstances où fon ne doit pas non plus

la condamner trop absolument; d'abord»

parce qu'il est toujours vrai qu'il vaut

mieux repartir la faible quantité d'engrais

que produit une ferme sur une petite que

sur une grande éttndue de terrain', afin d'é

viter au moins des frais de main-d'œuvre

inutiles; ensuite, parce qu'on rencontre cer

taines localités où, sans dépenses excessives,

on peut regarder comme impossible de

régler un assolement. Or, pour prêter beau

coup à la terre, il faut être sûr de le faire à

un intérêt raisonnable.

Au moins si uue jachère de plus d'une an

née ne donne pas de bien riches produits

pendant sa durée, elle en donne toujours

quelques-uns, souvent même d'assez impor-

tans, soit qu'elle se couvre d'herbages four-

ragers, soit qu'elle fournisse spontanément à

la végétation des genêts ou des ajoncs dont

il est facile de tirer parti. — Reste à com

parer ces produits, obtenus sans travail, au

prix de location du terrain. Je le répète, un

pareil système n'est pas recommandable,mais

on doit parfois le considérer comme une

nécessité.

Au reste, cette difficulté d'établir une rota

tion à court terme sur quelques parties de la

propriété, n'est pas un motif pour ne pas as

soler convenablement le reste. Il est même

assez rare que l'on ne cultive pas diverses

parcelles hors d'assolement, tantôt en bois

ou en pâturages, tantôt eu prairies naturelles

ou artificielles d'une longue durée. — Il est

plus rare encore que l'on puisse adopter le

même assolement sur toute une propriété

d'une certaine étendue, parce que presque

toujours la qualité du sol et son exposition

varient;—enfin, il n'est que trop ordinaire que

les combinaisons les mieux calculées soient

entravées par suite des vicissitudes des sai

sons. C'est au cultivateur qui connaît bien

la ferme qu'il exploite, à se rappeler les

principes et, dans ces cas exceptionnels, à

modifier la pratique au gré des circonstan

ces. Ce qui suit pourra le guider parfois uti

lement.

$ X. — Des récoltes mélangées et multiples.

S'il est vrai que les plantes d'une même es

pèce ou de plusieurs espèces analogues se

nuisent dans leur rapprochement, parce que

leurs résidus excrémentilicls rie peuvent se

transformer en alimens qui leur soient pro

pres, on devrait naturellement en conclure

que les récoltes mélangées seraient préféra

bles, en principe, aux cultures homogènes;

et, en effeU il est tels faits qui semblent

appuyer cette théorie. — Sans parler des

semis mélangés de seigle et de froment

d'orge et de froment, d'orge et d'avoine',

sanctionnés dans plusieurs de nos départe-

mens par une pratique de plusieurs siècles,

on peut citer avec plus d'assurance les mé

langes fourragers connus en divers lieux, et

depuis tout aussi longtemps sans doute,

sous les noms à.'hivernages, coupages, dra

gées, etc., etc.

Les semis hétérogènes faits simultanément

sur un même sol, peuvent présenter divers

avantages et divers inconvéniens. Afin de
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mieux apprécier les uns et les autres, il faut

ranger ces sortes de semis en deux classes :

— ceux dont les produits, suivant à peu près

les mêmes phases dans leur végétation, peu

vent être récollés en même temps; — et

ceux dont quelques-nos des produits doivent

prendre leur plus grand accroissement après

la récolte des autres.

Pour les mélanges de la première sorte, la

très-grande difficulté sera toujours , lors

qu'on visera à la récolte des graines, de trou

ver des plantes différentes qui puissent mû

rir exactement à la même époque ; sous ce

point de vue, ceux dont je viens de parler

relativement à nos principales céréales, ne

sont pas sans inconvénient. A la vérité, il

n'est pas impossible de citer quelques végé

taux auxquels le même reproche ne puisse

s'appliquer, et je dois rappeler à cet égard,

comme preuve sufiisaute, le succès plus

qu'ordinaire de la caméline semée avec la

moutarde blanche; mais uue pareille coïn

cidence est bien rare. Lorsqu'on cultive en

semble divers fourrages verts, la même diffi

culté n'existe plus, et alors je suis tout disposé

à admettre que de semblables mélanges

soient fort bous : tels sont les ensemence-

mens simultanés de fèves, de pois , de len-

tillons ou de vesces; — de seigle ou d'avoine;

— d'orge et de mélilot; — de trèfle blanc et

de graminées, etc.

Quant aux récoltes successives produit d'un

même semis, il est également hors de doute

Qu'elles peuvent être suivies, en bien des cas,

es plus heureux résultats. Dans la Flandre,

il est assez ordinaire de semer des carottes

dans le lin; — ailleurs, c'est avec l'œillette;

— aux environs de Coutances on sème sou

vent le colza et la caméline dans un blé; —

près de Clermont (Oise), on voit également

semer avec l'avoine, la navette qui, sans nuire

sensiblement à la récolte de celte céréale,

n'en donne pas moins elle-même de très-

bons produits. — J'aurai occasion plus loin

de faire connaître un assolement de la vallée

de Niévolle, en Toscane, dans lequel entre,

comme fourrage, un mélange de lupin, de

lin, de raves et de trèfle incarnat, et dont

chaque espèce de plan te se trouve consommée

successivement, depuis l'automne jusqu'au

mois de mai, époque de l'ensemencement du

maïs. — Aux environs de Neufchàtcau, d'a

près Yvaiit, un cultivateur sema simultané

ment à la fin d'avril du lin, des carottes, des

navets, du colza et de 4a chicorée. Le lin,

soutenu par le colza, fut récolté le premier,

à la fin de juillet; — le colza fut coupé

quinze jours plus tard; — les navets furent

arrachés en septembre; — les carottes en

octobre; — et la chicorée fournit un bon

pâturage le printemps suivant.

On peut arriver à des résultats analogues

en répandant au printemps une seconde se

mence sur une culture déjà avancée. C'est

ainsi que presque partout on sème le trèfle,

souvent la luzerne, et quelquefois le sainfoin

avec les céréales, et. peu de temps après la

moisson, pour peu que la saison soit favo

rable, on peut, sinon obtenir une première

coupe, au moins faire pâturer sur place la

jeune prairie qui sera en plein rapport l'an-

uée ou les années suivantes. Ces mêmes plau-

tes fourragères peuvent aussi être" semées

avec les lins, le sarrazin, etc.

Dans la campine on répand au printemps

sur le seigle un mélange de trèfle, de navets

et de carottes, destiné à servir de nourri

ture d'hiver aux bestiaux. — Près de Lure,

dans la Haute-Saône, lorsque le seigle ou

l'orge commence à couvrir le terrain, on jette

à sa surface des graines de carottes et de na

vets. Dès que la récolte est achevée, des fem

mes arrachent le chaume resté sur place, et

comme ce travail donne au sol une sorte de

labour, les racines se développent de manière

à donner avant les gelées une seconde récolte

pour les besoins du ménage, la vente ou la

nourriture du bétail.

« Nous trouvons, dit Yvaht, une pratique

qui a le précieux avantage d'économiser les

labours, établie dans les plaines de Léry et à

Oissel, près de Rouen, pour la culture de la

gaude et des haricots : — au mois de juillet,

lorsque ces derniers sont en fleur, on leur

donne le second binage, et après les avoir

rechaussés, on profite d'un temps humide

pour semer la gaude dans les intervalles qui

les séparent; on traine ensuite entre les

rangées de haricots un petit faisceau d'épi

nes qui supplée à la herse. Pendant que la

gaude lève, les haricots mûrissent, et, lorsque

les tiges eu sont arrachées, la terre reçoit un

houage facile très-profitable à la plante qui

les remplace si avantageusement.

» Nous avons vu également stmer avec

succès, ajoute le même agronome, des navets

dans les cuenevières, lors de l'enlèvement

du chanvre maie, et ces plantes éprouvant

une opération utile à leur développement

lors de l'arrachage des tiges femelles, four

nissent, la même année, sans frais de culture,

une seconde récolte passable, qui aurait pu

deveuir une troisième, si le chanvre, qui se

sème ordinairement assez tard, avait été pré

cédé d'une production fourrageuse au prin

temps, comme cela a lieu aussi quelquefois

sur dus terrains fertiles et bien engraissés.

— Le maïs et quelques autres plantes per

mettent également quelquefois cette double

récolle dans leurs intervalles: — enfin, la

plupart des piaules, même les graminées

cultivées eu rayons, peuvent admettre de la

mèuie manière un ensemencement destiné à

une double récolte, à l'époque où ou leur

donne le dernier houage. » (Dictionnaire

d'agriculture théorique et pratique. )

Les cultures de celte sorte sont le plus sou

vent très-avantageuses, parce que, sans une

grande augmentation de frais de main d'oeu

vres, elles ajoutent à la somme des produits.

Néanmoins il ne faut pas se dissimuler

qu'elles ne sont pas toutes sans inconvénieus.

11 en est qui épuisent exce:-si veinent le sol;

d'autres qui nuisent d'autaut plusà la récolle

principale que leur développement est plus

vigoureux. J'ai vu des lins dont la croissance

étail sensiblement entravée, arrêtée même

sur plusieurs points par la végétation; du

trèfle. — La principale condition de succès

est donc que la plante choisie comme ré

colte secondaire soit d'une végétation moins

rapide que l'autre; mais il importe aussi que

cette dernière ne couv re pas tellement le sol

qu'elle en éloigne l'air ambiant et la lumière.
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—Sous ce double point de vue, l'un des meil

leurs exemples qu'on puisse offrir est sans

doute la culture simultanée du blé et du

| trèfle.

J La manière dont les végétaux s'ombragent

réciproquement peut, comme on voit, influer

puissamment sur la possibilité ou la non-

possibilité de les réunir. Dans les contrées

méridionales l'ombrage des arbres est sou

vent nécessaire à la belle végétation des

plantes herbacées. Sur le territoire de Ta-

cape (non loin de Tripoli en Afrique), on

aperçoit d'abord, dit Pline, le palmier, le

plus élevé des arbres de cette contrée; l'oli

vier vient ensuite; le figuier se trouve plus

bas, et après lui le grenadier que suit la vigne.

Au pied de cette vigne, on cultive successi

vement, dans la même année, le froment, les

légumes et les plantes potagères, et toutes

ces productions se prêtent réciproquement

un ombrage salutaire. — En Toscane on voit

souvent des oliviers ombrager des citron

niers sous lesquels mûrissent les céréales,

' et croissent les prairies légumineuses. En

■- France une pareille culture serait impos

sible; mais nous avons cependant des asso-

Uemeps dans lesquels figurent à la fois plu

sieurs espèces de végétaux ligneux différens,

ou de végétaux ligneux et de plantes herba

cées. Tantôt ce sont des pêchers, des aman

diers, des cerisiers qui unissent leurs pro

duits à ceux de la vigne; d'autres fois des

mûriers et des oliviers. — Tantôt ce sont des

pommiers, des noyers, des châtaigniers qui

marquent les limites des champs et souvent

les traversent;—des frênes, des ormeaux, des

saules taillés en têtards qui croissent en li

gnes régulières dans les prairies, etc., etc.;

mais de semblables mélanges offrent aussi

parfois leurs dangers. A mesure que la vigne

se rapproche du nord, elle a besoin de rece

voir tous les rayons du soleil ; — les céréales

s'étiolent lorsqu'elles en sont privées, et il

n'est pas jusqu'au foin qui ne perde de sa

consistance et de sa qualité nutritive en

croissant à l'ombre.

Dans beaucoup de lieux les vignes sont es

pacées de manière a permettre entre leurs

rangs des cultures intercalaires. Aux environs

<le Bordeaux on les laboure à la charrue,

et on cultive jusqu'à une faible distance des

ceps presque toutes les plantes de grande

'culture; — aux environs de Paris ce sont

particulièrement des légumes dont les abords

de cette grande ville assurent le débit.— Près

de Marseille, les interlignes connus sous le

nom de ouillères, qui se trouvent entre cha

que rang, sont soumis à un véritable assole

ment. Lors de la plantation des crossettes, on

commence par des semis de melons, de bette

raves, de tomates, de haricots et de pommes-

de-terre, qui réussissent particulièrement

bien sur la défriche ; la seconde et le plus

souvent la troisième année on a encore re

cours à des plantes sarclées. La quatrième on

sème du blé eu raies qui revient ensuite aussi

souvent que le permet l'état du sol. Il me se

rait facile de trouver ailleurs bon nombre

d'exemples analogues.

La longueur et la direction des racines per

mettent certains rapprochemens dans les as-

solemens simultanés et en proscrivent cer

tains autres. Il est de toute évidence, en effet»

que deux espèces, l'une à racines traçantes,

l'autre à racines pivotantes, vivront mieux

sur le même sol, parce qu'elles trouveront

leur nourriture à des profondeurs différen

tes, que deux autres espèces dont les racines

suivraient une même direction. Cette consi

dération est surtout importante dans les

pays du centre, où l'on combine la culture

des grands et des petits végétaux ligneux, car

les arbres nuisent moins encore par leur om

brage que par les nombreux suçoirs qu'ils

envoient selon les espèces à une faible pro

fondeur dans la couche labourable, et qui

s'emparent à la fois des engrais, de l'eau et

de l'air qui devraient profiter aux cultures

voisines. — Il n'est probablement aucun

agriculteur qui n'ait vu quelques parties de

ses champs ainsi stérilisées par le voisinage

d'un seul arbre à racines traçantes.

Enfin, pour terminer par une dernière re

marque ce que j'avais à dire, dans ce trop

court paragraphe, des récoltes mélangées, il

faut, autant que possible, que quelques-uns

des végétaux qui les composent prêteut aux

autres un appui par suite de la direction et de

la consistance de leurs tiges. Dans celles de

nos colonies où l'on a tenté la culture de

la vanille, on a toujours attaché une grande

importance au choix des arbres qu on lui

destinait pour support. 11 en a de tout temps

été de même au sud de l'Europe, relative

ment à la vigne. — Dans nos champs on se

trouve bien de réunir à la vesce, aux len-

l i I Ions, aux pois, les chaumes élancés de

l'avoine , de l'orge , ou les tiges plus coria

ces du mélilot; — de semer les haricots dans

le voisinage des plantations de maïs, et, sur

nos prés, de mélanger le trèfle rampant aux

graminées.

Quant aux secondes récoltes obtenues dans

le cours d'une même année à l'aide de semis

faits après une première récolte, elles sont

moins fréquentes. Tantôt elles ont pour but

d'augmenter directement la somme totale

des produits de l'assolement; — tantôt d'a

jouter à la fécondité du sol dans lequel on

les enfouit vers l'époque de la floraison. Ce

sont alors de demi-fumures dont on n'ap

précie pas toujours assez l'importance.

Parmi les fourrages, les navets, les choux,

le maïs, le sarrasin, etc., etc., peuvent, étant

semés ou plantés immédiatement sur les

chaumes, donner de bons produits d'au

tomne ou d'hiver. — Diverses plantes propres

aux arts semées également sur le chaume, à

l'aide d'un seul labour à la charrue, ou, dans

quelques cas, à l'extirpateur, fournissent au

printemps de l'année suivante une première

récolte assez hâtive pour être avantageuse

ment suivie d'une seconde; tels sont le

colza, la navette, la cainéline. — On com

prend que le succès des doubles récoltes de

cette dernière sorte est malheureusement

subordonné aux variations atmosphériques,

et que dans un climat à longs hivers, comme

clans celui où les pluies d'été ne sont pas as

sez fréquentes, il est trop souvent impossible

de les tenter.
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Section ii. — De la pratique des assole-

mtps.

Si, dans la section précédente, je ne suis

pas resté trop en arrière de l'importance

de mon sujet, et si, dans les limites né

cessairement restreintes d'un ouvrage gé

néral, j'ai été assez heureux pour résu

mer ce qu'il importe le plus de connaître

avant de passer de la théorie à la pratique

des assolemens, je pourrais à la rigueur re

garder ma tâche comme accomplie, et laisser

chacun déduire, selon les lieux et les circon ■

stances, les conséquences de chaque règle

fondamentale. Cependant il est utile de don

ner des exemples d'application; de les mul

tiplier, de les varier eu égard à la différence

des climats et des terrains, et de discuter

même leur mérite relatif, non seulement

pour ajouter à l'intelligence de ce qui pré

cède, mais encore pour étayer les préceptes

fiar des faits. — Je parlerai d'abord des asso-

emens à plus court terme, de ceux de deux

§ I". — Des assolemens biennaux.

Les assolemens à très-court terme ont le

grave inconvénient de ramener trop souvent

aux mêmes places les mêmes végétaux. Le

retour périodique et sans jachère de deux

céréales n'a pas seulement le défaut d'épui

ser le sol, il le salit bientôt au point qu'il

faudrait interrompre l'assolement, lors même

que l'abondance des fumiers permettrait au

trement de le continuer. Il est vrai que les

blés n'effritent pas le sol autant qu'ils le salis

sent. Aussi n'est-il pas sans exemple, en An

gleterre, d'après la méthode de Ducket ou du

major Beatson, soit en les semant en lignes

et en leur donnant des binages à la houe, soit

en ameublissant la terre et en la nettoyant

par de nombreuses façons à l'extirpaleur, de

les voir occuper le terrain pendant plusieurs

années de suite avec succès.

Mais, sans ces précautions dont nous ne

devons pas discuter ici l'opportunité, et même

à la longue, dans la plupart des cas, avec ces

précautions, le dépérissement des récoltes

s'ensuit inévitablement.

Pour qu'un assolement biennal, dans le

quel figurent les céréales seulement de deux

en deux ans, puisse se maintenir, il faut que

la culture intercalaire contribue à nettoyer

le sol. —Telle est celle du lin, qui exige des

sarclages attentifs, des labours soignés, et

dont la récolte se fait assez tôt pour qu'on

puisse donner les façons nécessaires au blé;

—celle du chanvre, qui étouffe complètement

les mauvaises herbes. — Telles sont encore,

dans la vallée de la Garonne, celle du maïs,

que l'on butte au moins deux fois pendant sa

végétation, et ailleurs, pour les sols argileux,

celle des fèves, qui reçoivent plusieurs bina

ges. — L'assolement biennal avec jachère,

blé, orge ou avoine, et repos, qui s'est étendu

dans une grande partie du Languedoc et des

provinces voisines, a été calculé d'après les

mêmes principes.

Avec tout cela, sauf un bien petit nombre

de cas où il y aurait de la duperie à De pas

profiter de la fertilité extraordinaire de quel

ques terres pour cultiver sans interruplion

les végétaux les plus productifs, puisque le

sol ne montre aucune répugnance à les porter,

les assolemens biennaux sont d'autant plus

mauvais qu'ils se prêtent fort mal à la pro

duction des plantes fourragères, et qu'ils

exigent des fumures fréquentes. — En rappe

lant les exemples suivans, je suis donc loin

de les recommander comme pratique gé

nérale.

A. Dans le centre et le nord de la

FRANCE.

1° En terres plus légères quefortes.

\" année : Pommes-de-terres fumées et

binées. — 2* année : Seigle.

1" année : Froment d'automne ou de
printemps fumé. — 2e année : Lin sans en

grais (1).

1" année : Froment, comme dans l'exem

ple précédent. — 2° année : Chanvre sans

engrais.

2° En terres plusfortes que légères.

i" année : Fèves fumées et binées. —
2e année : Froment non fumé.

1" année : Choux-cavaliers fumés et bi

nés. — 2* année : Froment sans engrais.

Vannée: Rutabagas fumés et binés. —
2e année : Froment sans engrais.

B. Dans le midi de la France.

1" En terres de diverses natures.

lr* année : Jachère complète avec fumure.

— 2* année : Froment ou seigle.

2e En terres légères et de consistance

moyenne.

V* année : Maïs quarantin fumé et biné. —

2* année : Seigle ou froment d'automne.

3° En terres plusjortes que légères.

V année : Fèves fumées et binées. — 2* an

née : Maïs ou froment.

t" année : Froment, puis lupins enfouis.

— 2" année : Mais et haricots légèrement fu

més.

1" année : Betteraves fumées et binées. —

2* année : Froment.

§ II. — Des assokmens de trois ans.

Les assolemens triennaux participent en

grande partie aux inconvéniens des précé-

dens. Cependant on en trouve divers exem

ples, notamment en Angleterre. Je citerai les

suivans :

A. Pour les régions du nord et du centre.

1° En terres plus légères que fortes.

i

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

(1 ) Voyez l'article Lin, dans le IIe livre de cet ouvrage.

agriculture. tome I.—35
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place par les troupeaux. — 2' année : Orge

sans engrais. — 3' année : Blé.

Vannée: Turoeps, comme dans l'exemple

précédent. — 2!' année : Orge. — 3* année :

Trèfle. 0

1" année : Pommes-de-terre fumées. —
2e année : Orge. — 3' année : Trèfle.

t" année : Pommes-de-terre fumées. —
2* année : Seigle. — 3e année : I.upuline.

Dans presque toute l'Angleterre les turneps

ou navets forment une base essentielle des

rotations sans jachère. Ils ont aussi une

grande importance dans plusieurs de nos dé-

parlemeos occidenlaux. Cependant, en géné

ral, leur emploi est moins fréquent chez

nous, et, en effet, les résultats sont fort dif-

férens dans les deux pays. — Dans le pre

mier, l'humidité plus constante du prin

temps et de l'été, les froids moins brusques

et moins forts de l'hiver, font que les tur

neps réussissent généralement mieux et plus

sûrement que dans le second. — Une autre

considération d'une haute importance, c'est

que le parcage, à en juger par les résultats

comparatifs, entraîne plus d'inconvénii'ns

en France que dans les Iles Britanniques. Là,

au lieu d'arracher, de transporter, dt con

server parfois difficile. nenl les racines four

ragères, et de les distribuer aux bestiaux avec

des soins toujours coûteux; au lieu de faire

charrier à grands frais une partie, quelque

fois la totalité des engrais nécessaires, le

berger se charge de tout, et la terre s'enri

chit tandis que les animaux se nourrissent.

On évite ainsi bien des frais de main-d'œuvre.

Malheureusement, dans nos régions où l'on

regarde comme nécessaire d'abriter les trou

peaux au moius pendant une partie de l'hi

ver, et où le parcage de nuit des moutons

n'est que trop souvent nuisible à leur santé,

les mêmes moyens n'existent pas. — Les

turneps, d'ailleurs, sont fréquemment dé

truits dans nos champs par les aitises, et l'on

ne doit pas les considérer comme aussi nu

tritifs que diverses autres racines que, par

cette raison, on trouvera souvent de l'avan

tage à leur préférer : telles sont la pomme-

de-terre et la betterave qui atteignent en

partie le même but dans les assolemcns, qui

réussissent assez ordinairement dans les

mêmes terres, et sont d'une conservation

plus facile.

L'orgea aussibeaucoupplus de valeur en An

gleterre qu'en France, a cause des nombreu

ses brasseries qui en étendent la consomma

tion. On a calculé qu'une très-belle récolte

d'orge vaut à peu près autant qu'une belle

récolte de froment. Celte circonstance est

donc encore à l'avantage de nos voisins; elle

est une preuve de plus des modifications que

Îieuveiit apporter a la théorie des assolemens

es circonstances locales.

Dans le premier assolement cité, la terre

étant convenablement ameublie par les bi

nages, et richement fumée, peut donner sans

doute deux belles récolles de céréales ; mais

on doit prévoir que la succession prolongée

et sans intermédiaire, de l'orge et du tro

ment ou du seigle, deviendra à la longue de

moins en moins productive.

Dans le second et le troisième, on remarque

UQ inconvénient presque aussi grave ; c'est le

retour trop fréquent du trèfle. Ici se pré

sente naturellement une double réflexion :

— rien ne prépare mieux une récolle de fro

ment que celle du Irèfle; mais il faut pour

cela qu'il soil beau, car, lorsqu'il pousse mai

grement, il est envahi par les mauvaises her

bes, el son effet devient presque nul. La pra

tique le démontre chaque jour. — D'un autre

coté, même dans les contrées où l'introduc

tion de cette précieuse légumineuse est en

core en quelque sorte récente, on s'est

aperçu qu'au lieu de la reposer, elle effrite

sensiblement la terre sur laquelle elle revient

trop souvent, et que de la sorte sa culture

cesse d'être profitable en elle-même el aux

récoltes suivantes dès qu'elle s'affaiblit. Or,

c'est ce qui ne peut manquer d'arriver lot ou

tard avec une rotation triennale, et c'est ce

qu'il importe avant tout d'éviter, si l'on tient

à se ménager une des plus précieuses res

sources de l'agriculture moderne.

Quant à la lupuline {Medicago lupulina),

oui convient parfaitement aux sols légers

dans lesquels le trèfle aurait de la peine à

prospérer, et qui produit sur les terres à

seigle d'aussi bons effets que le trèfle sur les

terres à froment, quoique je ne sache pas

que l'expérience se soil encore prononcée

aussi clairement, il est bien probable, si l'on

considère le genre auquel elle appartient ,

que les inconvéniens d'une culture trop fré

quente seraient les mêmes.

2° En terres plus fortes que légères.

t" année : Fèves fumées et binées. — 2*

année: Blé froment. — 8" année : Trèfle.

V° année : Fèves fumées et binées. — 2*

année : Blé. — 3" année : Vesces pour four

rages.

1" année : Pommes-de-terre fumées et bi
nées. — 2e année : Avoine. — 8e année : Trèfle

rompu pendant l'hiver.
lr" année : Choux fumés. — 2* année :

Avoine ou blé de printemps.— 3* année: Trèfle.

1" année : Colza fumé. — 2* année : Blé. —
3e année : Trèfle.

1" année : Rutabagas fumés et binés. —
2e année : Blé. — 3" année : Vesces d'hiver ou

de printemps.

La fève, quoiqu'elle vienne de préférence

dans les sols meubles et substantiels, mieux

que beaucoup d'autres plantes, s'accommode

cependant des terres argileuses, compactes,

humides, d'une exploitation à la fois coû

teuse, difficile et peu profitable. Yvart la

nomme, à bon droit, la plantepar excellence,

pour diviser, ameublir, fertiliser ces sortes

de terrains, et les préparer à la culture des

céréales, particulièrement à celle du fro

ment.

Dans ce but, au lieu de la semer a la volée,

comme on le doit toujours quand on veut la

faucher à l'époque de sa floraison, on la

sème en rayons pour en recueillir les graines

dont on fait un usage assez important dans

plusieurs de nos départemens du sud et du

sud-ouest, non seulement pour la nourriture

des animaux de travail et d'engrais, mais

comme aliment des hommes.

Dans les deux premiers exemples, on peut

cultiver les fèves comme fourrage ou comme
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semences alimentaires. En général la seconde

méthode est préférable : parce que les bina

ges qu'elle nécessite améliorent beaucoup

mieux le sol pour la céréale suivante; —

parce que les produits peuvent être utilisés,

selon les circonstances, à la nourriture des

hommes ou à celle des animaux ; — et parce

qu'enfin ils ont une valeur commerciale sou

vent plus importante.

Les pommes -de -terre conviennent moins

aux terres fortes qu'aux sols sablo-argileux.

— Dans les terrains argilo-sableux et même

argileux, lorsqu'ils ont été suffisamment di

visés, ou peut néanmois espérer des récoltes

dont l'abondance compense en quelque sorte

la qualité; mais si Ion en croit l'opinion

la plus répandue dans les campagnes, il y a

peu d'avantages à les placer immédiatement

avant une récolle de froment, lorsqu'on peut

faire précéder cette céréale d'un beau trèfle

ou d'une culture de fèves. La place des pnm-

mes-de-lerre est en conséquence mieux mar

quée dans uu assolement de quatre ans que

dans une rotation triennale, à moins que,

comme dans l'exemple ci-dessus, on n'ait

avantage à substituer l'avoine au blé.

Quant aux choux, je ne nie pas que la cul

ture eu soit très-dispendieuse, car elle exige

beaucoup d'engrais et de main-d'œuvre; mais

ces deux circonstances sont précisément cel

les qui contribuent le plus à la rendre profi

table à l'assolement; car, d'une part, les choux

sont loin de consommer tout le fumier qu'on

leur donne, et, de l'autre, nulle (erre n est à

la fois plus nette et mieux divisée que celle

qui vient d'en porter.

Il était naturel que la culture des choux,

Eour l'usage des bestiaux, se soit établie d'a-

ord dans le nord de l'Europe, où la nature

du climat la rendait plus nécessaire comme

nourriture d'hiver, et plus praticable à cause

de l'humidité de l'arrière -saison. Elle s'est

étendue depuis, non seulement en Allema

gne, en Atifjeierre et dans le nord de la

France, mais jusqu'à l'ouest et an sud-ouest

de ce dernier pays où, concurremment avecle

trèfle, elle a rendu les plus grands services à

l'agriculture, en améliorant le sol au point

de transformer en terres à froment celles qui

ne portaient précédemment que de l'orge

ou du seigle,—ce qui est assez dire, par paren

thèse, que les choux ne croissent pas exclusi

vement dans les terres argileuses;—en faisant,

Îilus que toute autre culture, comprendre

'importance de la chaux et des divers amen-

demens calcaires; — en donnant les moyens

d'augmenter le nombre des bestiaux; etc., etc.

— Malheureusement, dans lesautomnes d'une

grande sécheresse, les choux ne réussissent

pas à beaucoup près aussi bien; mais alors

aucune racine, si ce n'est peut-être la bette

rave, ne réussirait mieux. — Le choux-cava

lier, que l'on cultive exclusivement dans pres

que toute la Bretagne et la Vendée, a même

cet avantage précieux, que, pour peu qu'on

puisse le taire repieodre au moment de la

transplantation, c est-à-dire vers septembre,

si les pluies viennent ensuite à manquer, il

languit sans périr, et il peut de nouveau se

développer avec vigueur au retour de l'hu

midité.

Le rutabaga {Brassica napo brassica ) peut

parfois remplacer le navet dans les terres

consistantes, qui conviendraient peu à ce

dernier. Ses produits, avec une culture et

dans un sol convenables, sont d'autant plus

abondans qu'une fois que la végétation est

avancée, la suppression des feuilles ne nuit

pas sensiblement au dernier développement

des racines. — Ce sont donc deux récoltes

fourragères pour une. — On a dit que ce

chou était moins délicat que la plupart des

autres espèces ou variétés sur le choix des

terres ; j'avoue que les essais que j'ai fait

tenter chez moi ne viennent point à l'appui

d'une telle assertion.

Quant au colza semé comme fourrage, j'i

gnore s'il donne quelque part de meilleurs

produits que les choux; — cultivé pour la

graine, c'est une plante fort épuisante dont

le ne crois pas que la culture puisse profita-

blement revenir tous les trois ans. Sa place

me paraissant mieux marquée dans une ro

tation à plus long terme, je devrai nécessai

rement en dire quelque chose un peu plus

loin.

En résumé, dans un sol très-pauvre, il peut

arriver qu'un assolement triennal soit préfé

rable à un assolement quadriennal, parce

que, dans le second, les effets d'un seul en

grais ne se font pas senlir jusqu'au renouvel

lement. Sous ce point de vue une rotation

analogue à celle que je viens d'indiquer, sur

tout avec le parcage, lorsqu'il est possible,

n'est point à rejeter. On donne ainsi à la

terre deux fumures, une pour la culture

sarclée, l'autre pour la céréale.

Afin d'éviter le retour trop fréquent du

trèfle, il est facile de lui substituer, une an

née sur six, le sarrasin coupé comme four-,

rage, ou la lupuline dans les sols légers;

les vesces, les gesses, etc. dans les terres plus

fortes; mais alors l'assolement devient véri

tablement de six ans, et il n'en reste pas

moins vrai qu'en le limitant strictement à

trois, on se prive de nombreuses ressources.

B. Dajis le midi de la fbance.

1° Dans les terres plus légères queJortes.

1" année : Pommes-de-terres fumées. —
2e année : Trèfle d'automne plâtré au prin

temps. — 3* année : Seigle.
lr* année : Maïs avec fumier. — 2* année :

Récolte enfouie en vert ou pâturée. — 3' an»

née : Céréale.

2° Dans les terres plus fortes que légère*.

V* année : Betteraves fumées. — 2* année i

Froment. — 3* année : Maïs comme four

rage.

t" année : Fèves fumées. — 2" année : Blé

froment. — 8* année : Maïs.
1™ année : Maïs fourrage. — 2e année :

Fèves enfouies après une 1" coupe. — 3' an

née : Froment.

Vannée: Froment suivi immédiatement

de lupins enfouis. — 2' année : Froment

suivi le plus ordinairement d'un fourrage

mélangé. — 3' année : Maïs, millet ou sor-

6ho-

Ce dernier assolement appartient à la par

tie du littoral Toscan qui avait été réunie}.
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la France, et où se trouve, entre Pistoia et

Lucques, la vallée de Niévolle, la mieux cul

tivée de toute la Toscane, qu'on sait être le

jardin de l'Italie. « Dans cette vallée, arrosée

par le fleuve Arno,et qui comprend la plaine

de Pescia, au lieu d'abandonner la terre à

l'improductive jachère, on en exige ordinai

rement cinq produits difïérens en trois ans,

souvent sept en quatre ans, en ne la laissant

jamais nue, en la couvrant d'une nouvelle

semence immédiatement après chaque ré

colte, en la fertilisant de temps en temps

avec ses produits, et en alternant le froment

avec le lupin, le haricot, la rave, le trèfle

incarnat, le millet, le sorgho et le maïs qui

y sert quelquefois de rame aux haricots.

Le produit du lupin y est généralement en

foui comme engrais entre deux récoltes de

froment, et l'on y sème aussi quelquefois

pour fourrage, après ces récoltes, un mé

lange de lupin, de lin, de raves et de trèfle in

carnat, dont chaque espèce de plantes, à

commencer par le lupin, se trouve consom

mée successivement depuis l'automne jus

qu'au mois de mai, époque de l'ensemence

ment du maïs. » — ( Nouveau Cours complet

d'agriculture théorique et pratique. )

§ III.— Des assolemens de quatre ans.

A. Dans u hou et le centre.

1° En terres plus légères que fortes.

Dans le comté justement vanté de Norfolk,

le pivot de la culture quadriennale est le

turneps; c'est à l'aide de la fumure qu'on

lui donne, du parcage auquel on le destine,

et de la bonne préparation du sol, que l'orge

acquiert sa grande fécondité, et que le trèfle

qui lui succède réussit encore parfaitement.

— C'est par suite de la riche végétation du

trèfle que le froment ne manque, pour ainsi

dire, jamais. — Il est des endroits où cette

rotation, qui couvre une moitié du terrain

en céréales, existe depuis plus d'un siècle

sans que la terre paraisse s'en fatiguer.

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

place. — 2* année : Orge ou avoine et trèfle
—■ 3e année : Trèfle. — 4" année : Froment.

Dans les bonnes terres, au dire de sir J

Sinclair, on ne donne parfois d'autres engrais

que ceux produits par le parcage, mais dans

ce cas, comme on doit le prévoir, il est diffi

cile que l'assolement soit suffisamment amé

liorant; car souvent alors, malgré de bons la

bours, les turneps et le trèfle manquent, et il

devient nécessaire de rafraîchir la terre en

la mettant en herbage pour deux ou trois

ans au moins. C'est afin de remédier à cette

difficulté qu'on a proposé le pâturage sur

place de la vesce et des turneps.

L'assolement se compose alors des quatre

soles suivantes :
1M année : Vesces d'hiver -suivies de tur

neps, les uns et les autres pâturés sur place

par les moutons. — 2* année : Blé ou orge,

puis trèfle. — 3" année : Trèfle. — 4* année

Orge ou blé.

Voici quelques autres exemples d'assole-

mens anglais de 4 ans:

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

place. — 2e année : Blé en ligne. ■— 3e année :

Trèfle, fumé à l'aide d'herbages maritimes.

4* année : Blé en lignes.

Malgré tous les avantages d'une telle rota

tion, dit sir J. Sinclair, on a trouvé que le

blé ne pouvait pas revenir avec succès tous

les deux ans, pendant un temps un peu long,

sur les terres légères. Après avoir suivi cette

pratique dans le Lothian, pendant 14 ans, le

résultat a été que, quoique, à force d'engrais,

on continuât toujours à obtenir une grande

abondance de paille, cependant le blé est

devenu léger et peu productif. En consé

quence on a préféré remplacer la seconde ré

colte par de l'avoine.

On a adopté près d'Edimbourg une rota

tion quadriennale très-productive, et qui se

rapproche davantage de nos assolemens fran

çais ; savoir :
lre année : Pommes-de-terre. — 2e année :

Blé. — 3" année : Trèfle. — 4e année : Avoine.

Les cultivateurs écossais mettent le blé

après les pommes-de-terre,afin de le faire pro

fiter directement de l'engrais de cette plante.

Chez nous, ainsi que je l'ai déjà dit, la pra

tique s'est prononcée dans la plupart des

lieux contre une telle méthode. Nous sème

rions l'avoine après les pommes-de-terre, et

le froment succéderait, sans addition d'en

grais, à un trèfle plâtré et rompu de bonue

heure.

M. Mathieu de Domrasle recommande

les deux cours suivans, l'un pour les sols de

bonne qualité, l'autre pour ceux d'une fer

tilité moyenne, et tous deux pour les terres

de la nature de celles qui nous occupent

ici :
lre année : Betteraves fumées, arrachées

en septembre. — 2e année : Colza d'hiver,

repiqué avec trèfle. — 3e année : Trèfle. —

4e année : Blé.

1" année : Pommes-de-terre, betteraves,

rutabagas ou choux avec fumier. — 2* année :
Orge ou avoine. — 3* année : Trèfle. — 4e an

née : Blé ou colza d'hiver.

Dans le département de la Loire on con

naît l'assolement suivant : i
lr" année : Chanvre, puis raves pâturées.—

2e année : Avoine, puis trèfle. — 3" année

Trèfle quelquefois fumé au printemps. —
4e année : Blé.

Sur divers autres points de la France où

les assolemens quadriennaux commencent à

se répandre, on a trouvé préférable de semer

le trèfle sur le blé, qui se trouve ainsi suc

céder immédiatement à la culture ou à la

jachère fumée; l'avoine ne vient ainsi que la

dernière année.

Pour les terres sableuses maigres de la So

logne, M. de Morogues a proposé les deux

assolemens suivans :

l" année : Sarrazin et navets, pommes-de-
terre. — 2e année : Avoine, orge de mars. —

3" année : Vesces d'hiver, jarosses d'hiver,
fauchées en vert. — 4e année : Seigle.

lr' année: Turneps ou navets, pommes-de-

terre. — 2' année : Orge et avoine, sarrasin et
navets. — 3e année : Fourrages légumineux,

moitié de mars, et moitié d'automne, tels que

pois-moissard, vesces, jarosses, jardeau. Ces

fourrages seraient coupés en vert, surtout le

dernier, afin de ne pas donner à la graine le
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temps de mûrir, et afin de permettre de faire

les labours pour semer les blés. On conserve

rait seulement quelques arpens pour graines,

et on les remplacerait par des choux auxquels

on ferait succéder une partie des pommes-de-

terre de la première année de l'assolement,

parce qu'ainsi on détruirait, parles façons né

cessaires à ces racines, les plantes de fourrage

qui pourraient renaître spontanément et

nuire à la terre lors des récoltes de céréales.

— 4" année : Seigle ou méteil.

Dans ce système de culture, le sol serait la

bouré tous les ans, et fournirait alternative

ment une récolte de céréale et une récolte

fourragère, qui permettrait de donner les

fumures convenables.—Remarquons ici que,

dans les assolemens quadriennaux, une seule

fumure est le plus souvent suffisante; cepen

dant, si le sol était maigre, on pourrait,

comme dans l'assolement triennal, donner

une fumure et une dëmi-fumure à l'aide du

parcage ou d'une récolte enfouie en vert.

Dans sa propriété des Barres, qui se com-

fiose de terres de nature fort différentes,

es unes sablonneuses ou sablo-argileuses, les

autres contenant.plus de moitié de calcaire

légèrement magnésien, Au sable et une faible

quantité d'argué , M. Vilmorin a adopté un

assolement de 4 ans, uniforme pour le temps,

mais qui change pour les produits :
lr* année: Jachère avec ou sans récolte sar

clée, selon la quantité de fumier dont on peut

disposer.— 2" année : Froment, méteil ou sei

gle. — 3" année : Trèfle ou jarosse, pois gris,

vesces d'hiver. — 4* année : Graines de mars.

Le froment et le méteil viennent sur le sol

calcaire; le seigle se sème dans les parties sa

blonneuses. — Le trèfle est loin de réussir

partout. Dans la plaine crayeuse il est rem

placé avec avantage par des légumineuses

d'hiver : la jarosse, le pois gris, les vesces. —

Là où les pommes-de-terre ne réussissent que

médiocrement, le topinambour, qui parait

être la plante de prédilection des terrains cal-

caro-magnésiens, donne d'excellens produits

pour les bestiaux.— M.Vilmorin cultive, au

tant qu'il peut les faire réussir, la luzerne et

le sainfoin; mais c'est sur des terres qu'il sort

de son assolement, parce que leur succès

n'est pas assuré sur d assez grandes étendues,

pour qu'il ait pu les faire entrer périodique

ment dans un cours général de longue

durée.

Autrefois les trois quarts du sol étaient en

parcours, et comme notre confrère, loin de di

minuer ses troupeaux, en a augmenté le nom

bre, il a fallu suppléer aux pâturages natu

rels par des pâtures vives, semées en grami

nées, qui conviennent à chaque portion de la

ferme, et dont le produit est parfois décuple

de celui des terres abandonnées à la suite de

l'assolement. — Il résulte d'expériences ré

pétées, que sur le sol calcaire les espèces qui

réussissent le mieux pour la faulx, sont, dans

l'ordre de leurs succès, la brome des prés, les

fétuaues ovine et traçante, le dactyle glo-

mére, etc. etc., et, pour pâtures vives, lefetu-

que rouge, le poa à feuilles étroites et le ray-

grass. — Sur les sables le choix est moins li

mité :au premier rang se placent le fromentaj,

la flouve odorante, et les deux espèces de fé-

tuques ovine et traçante; au second le dac-

tyle, le ray-grass, le poa à feuilles étroites ; en

troisième Yavenaflavescens et le poa des prés;

en quatrième la cretelle et le brome des

prés.

2° En terres plus fortes que légères.

lre année : Fèves fumées et binées. — 2' an

née : Blé, puis trèfle de printemps. — 8* an

née : Trèfle. — 4" année : Blé, colza d'hiver

ou avoine.

1" année : Gesses fumées et coupées en

vert. — 2' année : Avoine et trèfle. — 8* an
née: Trèfle. — 4e année : Blé.

Jre année : Choux fumés et binés. — 2* an

née : Avoine. — 8e année : Trèfle. — 4* an

née : Blé.
lre année : Fèves fumées et binées. — 2" an

née : Blé d'automne ou de printemps, selon

l'état du sol. — 3* année : Rutabagas pâturés

sur place. — 4* année : Blé d'hiver.

I" année : Carottes, tabac ou choux fumés.

— 2" année : Froment. — 3# année : Fèves bi

nées ou colza fumé. — 4* année : Froment ou

avoine.

B. Dans le midi.

Si l'on se rappelle ce qui a été dit précédem

ment en parlant du climat, on sait combien il

est difficile d'établir dans certaines parties

du midi un assolement régulier, avec racines

sarclées et prairies artificielles. M. A. de Gas*

parin a cherché à lever cette difficulté. C'est

encore à l'assolement quadriennal qu'il a eu

recours.

1" année : Betteraves fumées et semées en

place, puis binées. — 2* année : Froment ou
seigle. — 3e année : Trèfle. — 4* année : Fro

ment ou seigle.

La transplantation de la betterave, telle

qu'on la pratique dans le nord, était ici im

possible sans irrigation; — le semis en place,

a la volée, était fort casuel, à cause des pluies

battantes et des vents violens qui corroient

souvent les terres un peu fortes, au point que

les germes périssent sans se faire jour. M. de

Gasparin évite ce double écueil en semant

au plantoir, et en recouvrant de sable fiu:

par ce moyen les plantes, espacées d'un pied

seulement, en tous sens, couvrent bientôt le

sol de manière que leur succès est assuré. —

Quant au blé qui succède aux fcetteraves, sa

culture offre cette particularité, que, « tou

jours sous l'influence du «.limât, il doit être

semé en ligne, afin de pouvoir lui donner les

façons propres à établir les trèfles d'une ma

nière certaine, quelle que soit la tempéra

ture. La graine simplement répandue sortirait

mal, il faut qu'elle soit enterrée, et mise à l'a

bri du vent et du soleil... Un grand rouleau

cannelé meujele terrain en sillons réguliers, et

non déchires, comme pourrait le faire la char

rue : alors la semence, distribuée à la main

par an semeur ordinaire, se précipite au fond

des sillons; un coup de claie les unit, et le blé

est disposé régulièrement. Ce procédé offre

de nombreux avantages : la machine est soli

de et peu coûteuse, les plantes sont aussi bien

disposées que par le semoir; les trèfles sont

immanquables, les blés nettoyés, et une cul

ture qui passe partout pour salissante, est de
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venue une culture sarclée et améliorante du

sol.... * Annales de CAgriculture Jrançaise,

octobre 1833.

Dans les contrées du mêmepays où la proxi

mité des cours d'eau et la disposition des

terres permettent de recourir aux irriga

tions, tonte difficulté disparaît, et la culture

devient alors plus productive que partout ail

leurs. Sous l'influence convenablement com

binée de la chaleur et de l'humidité, il est plus

facile là que partout ailleurs de multiplier

le nombre des récoltes en un court espace de

temps. La partie de la Toscane, déjà citée

dans le § précédent, en offre un exemple sur

prenant :
lr* année : Froment fumé, suivi de hari

cots entremêlés de maïs pour rames. — 2* an

née : Froment suivi de lupins enfouis comme
engrais. — 3e année : Froment suivi de four

rages consommés sur place jusqu'en mai. —
4e année : Maïs, millet ou sorgho.

On obtient ainsi sept récoltes en quatre

ans, et le binage des haricots et l'enfouisse

ment du lupin permettent de ramener 3 ans de

suite le froment. — Peut-être dans quel

ques parties du déparlement de Tarn-el-Ga-

ronue, de la plaine de Ifltnes, etc., ne serait-il

pas impossible d'approcher d'une si prodi

gieuse fécondité.

Les ass'-lemensqiiadriennaux, bien préféra

bles, en général, à totts ceux dont nous nous

sommes jusqu'ici occupés, présentent cepen

dant encore des inconvénieus même assez

graves dans les localités où le trèfle ne réus

sit que médiocrement, ou dans les terrains

que l'on a fatigués de sa culture. En elTet,

lorsque ce fourrage est admis, il reparait né

cessairement tous les quatre ans. et l'on a re

niai qué en beaucoup de lieux qu'un inter

valle de trois ans entre deux cultures de trèfle

n'est pas toujours suffisant.-- On 'ioit en dire

autant de diverses plantes propres aux arts,

dont on trouve habituellement utile d'éloi

gner le plus possible les récoltes.

Dans la plupart des cas cependant, ces as-

solemens ont, sous d'autres points de vue,

non pas seulement en théorie, comme on

s'est plu à le dire, mais en bonne pratique,

des avantages si nombreux et si réels; — ils

forment une transition si facile des rotations

trienna les avec j achère a ux di verses a u t res ro

tations sans jachère;— ils procurent une telle

économie d eagrais et en utilisent si bien

l'emploi : — que, j>our mon compte, je ne suis

nullement surpris o» les avoir vu préconiser

avec chaleur par presque tous les agronomes

de notre époque, et adopUr, même sous le so

leil de Languedoc, par les cultivateurs les

plus éclaires.

JIV.- de 6 ans.

Les assolemens quinquennaux sont d'une

application inoins générale que les précé-

dens. En les adoptant, il est iinposs:ble, sans

s'écarter des bons principes, de faire revenir

les céréales plus de deux fois. — Saul quel

ques ras exceptionnels, un seul engrais ne

peut suffire, a moins qu'on ne reco ire an

parcage, aux récolles enfouies, ou qu'on

évite toute culture épuisante; — dans les cas

les plus ordinaires, on trouve, si Ton consacre

trois soles aux plantes fourragères, que cette

proportion est trop forte. Cependant il est

telles circonstances où il serait difficile de

trouver une rotation mieux appropriée aux

besoins du moment. J'en citerai quelques-

uns :

Sur un solfatigué et sali par le retour trop

fréquent ou trop prolongé des blés, et que l'on

veut ramener, sans jachères, à sa fécondité

première, un ou deux assolemens quinquen

naux remplissent parfaitement le but; soit

qu'on puisse couvrir deux soles de plantes

fnmées, binées ou butées, et une troisième de

fourrages à faucher en vert ; — soit qu'à une

sole de plantes sarclées oh joigne deux soles

de prairies artificielles; — soit enfin qu'après

avoir fauché Une première année la prairie

artificielle, on la laisse Une seconde année

en pâture.

Dans lés localités où les fumiers sont abon

dant, où les cultures industrielles sont d'un

débit ou d'un emploi facilé, et on leur grand

rapport dépasse ou balance celui des céréa

les, les rotations de S ans peuvent être aussi

fort profitables. Elles se composent alors, tan

tôt de deux soles de fourrages racines et fau-

chables, ou simplement fauchables en vert;

d'une sole de plante oléifère, filamenteuse ou

toute autre exigeant des engrais, des binages

et des sarclages, et de deux soles de céréa

les; — tantôt d'une seule sole de blé, et de

quatre soles; deux de végétaux propres aux

arts et deux de prairies artific elles.

Etijln, sur défriche de vieilles prairies ou de

tout autre terrain fertile, de semblables rota

tions peuvent encore servir de transition à

un nouvel herbage ou à un assolement diffé

rent. En pareil cas on peut, avec un seul et

parfois sans engrais, demander au sol des ré

édites plus ou moins épuisantes. —Voici quel

ques exemples:

1° En terres de diverses natures et de con

sistance moyenne.

iM année : Céréaîe de printemps. — 2* an

née : Vesces, gesses ou. autres plantes à fau

cher en vert. — S" année : Culture racine

fumée, betteraves, carottes, etc. — 4* année .
Céréale d'automne. — 6e année : Choux fu

més et binés.

1" année : Céréale d'automne. — 2* année :

Fourrage suivi d'une seconde récolte enfouie.

— 3' année : Racines sans engrais et pâturées

sur place. — 4' année : Céréale de printemps.
— 6e année : Culture fumée, sarclée, binée ou

butée, arrachée de bonne heure en sep

tembre.

1" année : Culture fumée, sarclée, binée

ou butée. — 2* année : Céréale avec graines

de prairie artificielle. — 8* année : Prairie

artificielle fumée à la surface ou enfouie

avant la dernière coupe. — 4* année : Cé
réale. — 5e année t Autre prairie artificielle

sans engrais.

Je citerai de plus :
lr* année : Gesses, pour fourrage. — 2e an

née : Ponimes-de-terre fumées. — 3' année :
Avoine. — 4' année : Trèfle. — 6e année : Blé.

I" année : Fèves, pommes-de-terre ou

choux, fumés. — 2° année : Blé d'automne

ou de printemps. — 3" année t Trèfle, re-
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tourné de bonne heure. — 4" année : Blé d'au

tomne sur légère fumure. — y année: Ges

ses coupées en vert.
lr" année : Pommes-de-terre richement

fumées. — 2e année : Pavot, maïs, pois, eic.

avec ou sans demi-fumure. — 3' année : Fro

ment d'automne. — 4° année : Trèfle, semé

au printemps. — 6* année : Froment d'au

tomne.

Sir J. Sinclair nous apprend qu'il y a plus

de 30 ans que l'assolement suivant est adopté

dans les environs de Glasgow :

lr* année : Pommes-de-terre, sans doute

fumées. — 2" année : Blé. — 8° année :

Prairie artificielle à faucher. — 4' année :

Pâturage et fumure d'automne. — 5" année :

Avoine ou blé.

Dans le Huntingdon on préfère assez fré

quemment une rotation basée sur les mêmes

principes :
lre année : Turneps, vesces, colza, pour

fourrage. — ¥ année: Céréales avec trèfle. —
3e année : Trèfle fauché ou pâturé. — 4e an

née : Fèves ou toute autre culture amélio

rante, binées et pâturées par des moutons.

— 5* année : Céréale.

On trouve sur quelques points de la

France :
1" année : Fourrage vert. — 2e année : Cé

réale fumée et trèfle. — 3° année : Trèfle. —

4' année : Céréale sans engrais. — 5* année :

Colza, navette ou pavot, etc. avec fumure.

i" année : Racines fourragères, fumées et
binées. — 2e année : Céréale sans engrais. —

3' année : Trèfle, puis fumure. — 4' année:
Céréale. — 6e année : Lin sans engrais.

1" année : Pommes-de-terre fumées. —

2* année : Pavot ou chanvre sans engrais. —

3e année : Lin fumé avec des engrais liquides.

— 4* année : Céréale. — 5" année : Prairie

naturelle.

2" Sur défriche de vieilles prairies.

1™ année : Pommes-de-terre, sans engrais.

— 2" année : Navels, id. — 3' année : Orge, id.

— 4* année : Pommes-de-lerre fumées. —

à' année : Orge avec graines de pré.

1" année : Lin ou colza uou fumé. —
2e année : Poiniues-de-terre, ua>els ou bette

raves, non fumés. — 3* année : Orge ou pa
vot, uou fumé. — 4e année : Trèfle, non

fuuié. — 5" année : Blé, uou fumé.

1" année : Avoine, sans engrais. — 2° an

née : Betteraves, sans engrais. — 3* année :
Blé, sans engrais. — 4e année : Fèves, binées

avec ou sans engrais. — à" année : Blé, avec

graines de pré.

1* année : Liu, sans engrais. — 2" année :

Col/ 1, en ligues et bine sans engrais. —

Z'a/tnée : Blé, sans engrais.—4" année: Trèfle,

sans engrais. — ô année : Blé, sans engrais.

§ V. — Assolemcns de six ans.

A. Dans le nord et le centre.

1° En terrains de consistance moy enne.

Nous avons vu que l'assolement quadrien

nal offrait uu moyeu facile, sans autre aug

mentation de frais qu'un peu plus de inain-

d'oeuvre, de passer d'une rotation avecjachère

à une rotation sans jachère. Nous retrouvons

avec M.Fouquier d'Hérouel, dontl'excellent

mémo;re a été couronné cette année même

par la Société d'agriculture de Sl.-Quentin,

le même avantage dans l'assolement sexeu-

nal,qui permet aux plus pauvres cultivateurs

et sur les terres les plus souillées, d'arriver

peu-à-peu à l'une des cultures les plus ri

ches et les mieux entendues. — Voici la

marche proposée :
lr* année : Blé. — 2e année : Jachère. —

3' année : Blé, puis trèfle. — 4e Trèfle. —

5' année : Avoine. — 6' année : Jachère.

« Suivant l'ancien usage, blé, avoine,jachère,

dit M. Kouquier d'Herouel, la terre dans

une période de six ans donne deux récolles

de blé, deux d'avoine, et elle reste deux an

nées en jachère; dans l'assolement sexennal,

en conservant également deux années de ja

chères, on obtient deux récoltes de blé, une

de trèfle el une d'avoine; par les deux mé

thodes, les deux récoltes de blé ont eu lieu

après des jachères, par conséquent leurs

produits sont ég»ux. Dans l'ancien système

on a deux récoltes d'avoiue après le blé;

dans le nouveau une seule récolte après du

trèfle ; mais, pour peu qu'on se soit occupé

d'agriculture, ou sait qu une récolte d'avoine

après trèfle donne plus de paille et de grain

que deux récoltes après le blé, faites suivant

I ancien assolement. Supposons seulement

u'il y ait égalité, il restera en bénéfice

ans l'assolement sexennal deux coupes de

trèfle qui n'auront coulé que la valeur de

la semence el des cendrt s minérales qu'il laul

répandre sur la terre au mois de mars, et

cet avantage est d'autant plus grand qu'il

fournil aux cultivateurs les inojcus de nour

rir un plus grand nombie de bestiaux, par

conséquent d'augmenter la masse de leurs

engrais, et de parvenir graduellement à di

minuer la quantité de terres laissées en ja

chères, eu les couvrant successivement de

nouveaux fourrages. »

Lorsqu'on »e sera assuré ainsi les moyens

de Jumer chaque pièce deuxfois en six ans,

ou pourra entreprendre la culture des plan

tes textiles ou oléagineuses, et voici alors

l'assolement que propose l'auteur du mé

moire précité, pour les terres à froment ou

à seigle.

1" année : Blé froment ou seigle. — 2e an

née : hngrais, récolle sarclée. — 8" année :

Avoine ou orge et trèfle ou lupuline. — 4' an

née : Trèfle ou lupuline. — 6' année : Blé,

fiuis engrais. — 6" année : Colza, pavot,

in, etc., fumés.

On voit que de cette manière, conformé

ment au principe qui a élé développé dans l'un

des paragraphes de la section précédente, on

aura la moitié des terres en céréales, blé ou

seigle et avoine .ou orge ; — un sixième en

prairie artificielle, — uu sixième en racines

lourragères, — et un dernier sixième en

plantes propres aux arts.

Dans les Loams fertdes de l'Angleterre, sir

J. Sinclair recommande le cours suivant :

V- année : Turne|>s ou jachère, avec fu
mure. — 2" année ■ Blé ou orge, puis trèfle.

— 3e année : Trèfle, soit seul, soit mêlé de

ray-grass, avec addition d'un peu de trèfle

a
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: Ves-jaunc. — 4" année : Avoine. — 5° année
ces, pois ou fèves. — 6e année : Blé. |<

Près Bar-sur-Aube M. de Fontenay con

serve le tiers de ses terres pour le blé ; — un

deuxième tiers est pour l'avoine ou l'orge et

les féverolles; — et le troisième pour le trèfle,

les racines ou les graines rondes. Voici sa

rotation :

1" année : Orge ou avoine fumée, puis

trèfle. — 2* année : Trèfle. — 3" année : Blé.
— 4* année : Féverolles fumées. — 5e année :

Blé. — 6* année : Racines fourragères.

A Genève M. Pictet avait adopté un asso

lement qui lui donnait huit récoltes en six

ans à l'aide d'une seule fumure et d'un par

cage.
lre année : Productions fumées et sarclées

deux fois. —2° année : Blé, puis sarrasin, ves-

ces ou turneps. — 3" année : Vesces consom

mées sur place après le parcage, labours. —

Blé puis trèfle. — i° année : Trèfle.

Blé, puis sarrasin, vesces ou tur-

4* année

—6* année

neps.

Voici le résultat curieux de» essais entre

pris autrefois par feu M. le professeurYvART

sur une des meilleures pièces de terre de l'ex

ploitation d'Alfart.

1" année : Immédiatement après l'enlève

ment d'une récolte de froment blanc hâtif,

faite à la fin de juillet ; — semé le 2 août des

navets sur un hersage profond ; — consom

més sur place par les moutons dans les pre

miers jours d'octobre; — semé le 12, sur un

labour et sur fumier enfoui, de la vesce d'hi-

\er mélangée avec un tiers de seigle. —

2* année : Consommée sur place en avril par

des brebis nourrices et leurs agneaux. — Le

26, semé sur un labour de l'orge nue ou cé

leste; — moissonnée le 20 juillet; — le 23,

semé sur un nouveau labour, dans une par

tie du champ, de la vesce blanche hâtive tirée

du midi, — fauchée défleurie le 18 septem

bre ; — et dans l'autre, du maïs pour four

rage, fauché et consommé à la même époque;

— remplacé le 26 sur un hersage profond

comme le précédent, par des planches alter

natives : l°de criblures de seigle; 2° d'escour

geon ; 3° de colza ; 4° de rutabaga ; 5° d'un

mélange de vesce, de lentillons et d'avoine

d'hiver, et 6" de trèfle incarnat. — 3° année :

Consommé successivement sur le champ ces

diverses plantes en mars, avril et mai dans

l'ordre ou elles sont présentées; —fini de la

bourer la totalité du champ le 2 mai, et

semé sans délai du sarrazin très-clair, et

après le hersage un mélange de navets et de

carottes, couvert avec le rouleau ; — récolté

le sarrasin le 6 octobre, et consommé sur

flace pendant l'automne et une partie de

hiver, les navets et les carottes dépouillés

d'abord de leurs feuilles par les moutons,

finis ramenés à la surface des champs par un

abour et des hersages qui ont exposé les ra

cines restantes, consommées en majeure par

lie par les mêmes animaux. — 4° année

Semé à la fin de février du blé de mars et

du trèfle sur un labour qui avait enfoui en

janvier de nouveau fumier; — récolté le blé

dans les premiers jours d'août, — et con

sommé sur place, en automne, la première
pousse du trèfle. — 5e année : Fait en mars

deux récoltes de trèfle plâtré, — enfoui la

troisième le 7 octobre pour semer du fro"
ment. — 6e année : Froment d'automne.

Aux environs de Lille et de Douai on trouve

les assolemens suivans :

1" année : Colza ou lin fumé. — 2e année :

Froment. — 3e année : Fèves 1 fumées et

binées. — 4e année : Avoine avec trèfle. —

année : Trèfle. — 6* année : Froment.

1" année : Tabac fumé. — 2* année : Hi

vernages, c'est-à-dire mélanges de vesces, de

pois, de fèves et de grains de différentes es

pèces. — 3' année : Colza fumé. — 4* année :

Grains de mars et trèfle. — 5° année : Trèfle.
— 6e année : Froment.

Près de Bergues on remarque celui-ci :
Ir« année : Froment fumé avec trèfle. —

2* année : Trèfle. — 3e année : Orge d'hiver

ou de mars ou avoine. — 4e année : Fèves ou

colza, avec fumure.— 5e année : Froment. —

6e année : Lin ou tabac fumé.

Sur de vieilles prairies que l'on juge néces- .

saire de faire rentrer dans la rotation des

cultures économiques, la terre étant presque

toujours d'une fécondité très-grande, ou peut

semer :
lr" année : Choux non fumés. — 2e année :

Avoine id. — 3' année : Fèves id. — 4e an

née : Froment id. — 5° année : Fèves fumées.

— 6* année : Froment. Après quoi on réta

blit la prairie en abandonnant le sol à lui-

même, ou, ce qui est bien préférable, en le

semant en graminées.

Voici un second exemple choisi dans le dé

partement du Nord :
lr« année : Avoine, sans engrais. — 2' an

née : Lin, id. — 3e année : Froment, id. —

4e année : Mélange de vesce et de seigle pour

fourrage. — 5e année : Colza fumé. — Cr an

née : Froment dans lequel on sème une prai

rie artificielle, dont la durée varie suivaul la

nature de la plante.

Non loin des glaciersperpétuels de la vallée

de Cnamouni, sur les vieux pâturages qu'on a

défrichés l'automne précédent, ou sème au

printemps de l'avoine. — La 2e année : A l'a

voine succèdent des pommes-de-terre, fu

mées ou non fumées, selon l'état du sol. —
La 3e année : Aux pommes-de-terre succède

le lin ou le chanvre. — La 4* année : Vient

le froment de mars avec trèfle qui occupe
le sol la 5r année. Enfin la 6e année : On

sème de nouveau du froment ou du seigle,

sur lequel on répand de la graine de toin

pour obtenir un pré qu'on laissera subsis

ter tant que ses produits ne diminueront

pas sensiblement.

£ 2° En terres légères et peu fécondes.

Sur les sables arides de la Campine, cou

verts de bruyères et supportés par un banc

de tuf ferrugineux plus infertile encore que

la couche labourable, avec une culture opi

niâtre, on est parvenu à rendre très-producti

ves les deux rotations suivantes :
lre année : Pommes- de-terre fumées et

binées. — 2" année : Avoine et trèfle. — 3" an

née : Trèfle. — 4' année : Seigle, puis sper-

gule la même année. — 5' année : Navels ou

sarrasin pâturés ou enfouis. — 6e année :

Seigle.

1" année : Pommes-de-terre comme dans lr
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cas précédent. — 2e année : Seigle également

fumé, sur lequel on sème au printemps un

mélauge de lupuline et de navets ou de ca

rottes, qui, après la récolte de cette céréale,

fournissent une abondante nourriture aux

bestiaux. — 3* année : Avoine et trèfle, mêlés
encore de navets et de carottes. — 4e année :

Trèfle. — 5' année : Trèfle retourné avant

une dernière coupe. — 6« année : Seigle.

Une autre rotation sexennale a été adoptée

avec succès sur des sols d'une semblable na

ture :
lr« année : Carottes, turneps ou pommes-

de-terre fumées et binées. — 2« année : Cé

réale avec graine de prairie artificielle. —
3« année : Prairie fauchée. — 4e année : Pâtu

rage. — S« année : Pâturage. — 6' année : Cé-

rtsii les

Avec cet assolement recommandé par sir

J. Sinclair, les sols sablonneux ou grave

leux de diverses parties de l'Angleterre don

nent un produit considérable, et, au lieu

d'être épuisés, augmentent en fertilité. — Si

les récoltes ne sont pas aussi multipliées

qu'on pourrait l'attendre d'une rotation de

six ans, on ne doit pas perdre de vue que

les dépenses sont peu considérables et qu'il

est des cas où l'on ne doit pas compromettre

sur un mauvais sol de trop grandes avances.

B. Dans lob midi.

Dans les parties méridionales de la France

ou le trèfle et la lupuline réussissent, on

pourra sans peine suivre à peu près les

mêmes combinaisons qu'ailleurs. — Dans les

localités plus propres au sainfoin qu'au trèfle,

rien n'empêchera d'adopter l'assolement

Îtrécédent.en ayant soin de préférer, d'après

'avis de M. de Gasparin, la betterave et la

carotte aux autres racines fourragères. — On

aura ainsi :
lr« année : Betteraves ou carottes fumées

et binées. — 2* année : Céréales avec graine

de sainfoin. — 3*, 4' et 5* années : Sainfoin

fauché et fumé la dernière année. — 6' an

née : Céréale.

Ou mieux, toujours dans les localités où le

trèfle ne réussit que médiocrement :

lr« année : Betteraves, etc. comme dans le

1<" exemple. — 2* année : Céréale sans en

grais. — 3* année : Maïs fourrage, puis la

même année lupin enfoui. — 4' année : Cé

réale sans engrais. — 5« année : Betteraves

fumées. — 6< année : Céréale sans engrais.

Ou encore, sans presque rien changer aux

habitudes locales :
V année : Céréale sans engrais. — 2e an

née : Maïs. — 3" année : Jachère. — 4° année :
Céréale fumée. — 5e année : Maïs. — 6e an

née : Racines fumées et sarclées.

§ VI. —Asaolemens de sept ans.

Jusqu'ici, à côté des céréales et quelquefois

des plantes dont les produits sont utilisés

dans les arts, nous avons à peine remarqué

des prairies artificielles qui occupassent le sot

Slus d'une année en état d'être fauchées,

ous allons voir successivement paraître des

végétaux fourragers d'une plus longue durée,

des arbustes, des arbres mêmes qui alter-
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nent avec les cultures annuelles, de manière

à former pour ainsi dire deux assoiemens en

un. Les rotations de 7 et de 8' ans, bien

qu'elles se prélent aux mêmes combinaisons

que toutes celles qui précèdent, nous eu offri

ront quelques exemples.

Avec un assolement septennal on peut avoir

pour but d'obtenir quatre soles de céréales

et trois soles seulement de plantes fourra

gères. C'est ainsi que dans les terres les plus

riches du Suffolk on récolte :

1" année : Turneps. — 2* année : Orge. —

3* année : Fèves. — 4' année : Blé froment. —

5° année : Orge. — 6* année : Trèfle. — 7* an

née : Blé.

Mais une telle méthode ou toute autre ana

logue ne peut être recommandée que comme

une rare exception. — Plus ordinairement, si

l'on préfère l'assolement septennal à l'asso

lement de six ans, c'est afin d'éloigner plu

tôt que de rapprocher le retour des blés et

d'augmenter le nombre des cultures amé

liorantes. Ainsi en commençant la rotation

par une récolte sarclée et fumée, on aura :

2e année : Céréale , puis trèfle. — 3' année :

Trèfle. — 4" année : Céréale. — 5f année :

Culture sarclée et fumée. — 6« année : Four

rage annuel, vesces ou autre plante légumi-

neuse avec parcage. — 7' année : Céréale.

On obtient ainsi trois céréales, deux cul

tures fourragères ou industrielles, fumées,

binées ou butées , et deux prairies artifi

cielles, fauchables en vert; sans compter les

récolles doubles que le climat peut permet

tre.

D'autresfoison forme les rotations septen

nales d'un assolement de 3 ou de 4 ans, au-

3uel succède une prairie artificielle de 4 ou

e 3 ans. — Cette pratique est surtout appli

cable aux terrains d'une petite valeur qui

supporteraient difficilement uu cours plus

productif. Il arrive cependant que pour en

tretenir plus sûrement ou pour augmenter

progressivement la fécondité de chaque sole,

ou la soumet à son tour à une semblable ro

tation.

A. Dans le nord rt le centre.

1° En terres plus légères que fortes, de

bonne qualité.

V' année : Vesces d'automne ou de prin

temps. — 2* année : Pommes-de-terre fu

mées. — 3* année : Avoine et trèfle. — 4» an

née : Trèfle. — 5* année : Froment. — 6' an

née : Betteraves, carottes, navets fumés. —

7* année : Céréale.

Ou bien l'assolement restant le même jus

qu'à la 6e année, on peut remplacer les ra

cines fourragères par du colza, de l'œillette,

du lin, etc. .

2* En terres plut légères que fortes, de

médiocre qualité.

Vannée: Pommes-de-terre fumées.—2' an

née : Avoine. — 3« année : Trèfle ou lupuline,

recouverl, après la première coupe de prin

temps, d'engrais pulvérulent. — 4' année :

Froment ou seigle avec sainfoin. — 5', 6' et

7> année : Sainfoin.
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V* famée : Pommes-de -terre fumées. —
£" année : Avoine ou orge. — 3e année : Bet

teraves fumées. — 4" année : Seigle ou blé,
puis sainfoin. — 5' année : Sainfoin. —6e an

née : Sainfoin. — T* année : Sainfoin.

Le sainfoin est dans les sols légers, surtout

lorsqu'ils contiennent une quantité surabon

dante de calcaire, un des meilleurs fourrages

connus. — Il peut entrer, selon les circon

stances, dans des assolemens a termes plus ou

moins longs, et l'amélioration qu'il opère

dans la coucne labourable est très-sensible.

Cependant, si on le faisait revenir trop fré

quemment aux mêmes places, il cesserait

comme tous les autres fourrages de végéter

avec vigueur; il serait donc peu prudent de

suivre plusieurs fois de suite les deux cours

précédens.

Sur les champs arides de la Sologne, l'asso

lement suivant n'est pas rare :

1" année : Sarrasin et genêt qui lève spon
tanément — 2" année : Genêt. — 3e année :

Genêt pacagé. — 4e année : Genêt pacagé. —

5* année : Avoine de mars. — 6* année : Seigle

fumé. — 7e année : Turneps et pommes-de-

terre.

Ou, ce qui vaut mieux :

1" année : Sarrasin et genêt, quelquefois
pommes-de-terre sur engrais. — 2e année :

Genêt — 3' et 4' années : Genêts pacagés. —
5* année : Avoine de mars et lupuline. — 6e

année: Lupuline fumée à la surface avec du

fumier de mouton et retournée de bonne

heure. — 7* année : Seigle.

3" Dans les terres plus fortes que légères.

i'' année : Vesces fauchées pour fourrage

Vert. — 2e année : Choux fumés. — 31- année :

Céréale de printemps et trèfle. — 4* année :

Trèfle. — 5* année : Blé d'automne. — 6e an

née : Fèves fumées. — 7e année: Blé.

Ou, d'après M. Lullin de Genève :

1" armée: Vesces richement fumées, fau

chées en vert, puis choux et turneps ou ruta

bagas entre leurs rangs.— 2* année : Fèves en

rayons.—Z'année: Céréale, puis trèfle.—4" an

née : Trèfle. — 5* année : Blé, suivi, s'il est

possible, de sarrasin. — 6° année : Vesces fu

mées, puis turneps consommés à l'étable.

7 année : Blé.

Blé, maïs, puis fève ou jachère

B. Dans le midi.

VEn terres plus légères quefortes, dites boul-

bènes douces.

V année : Pommes-de-terre fumées. — 2*
année : Céréale d'automne. — 3e année : Maïs,

fourrage, seul ou mélangé.—Vannée : Céréale
d'automne. — 6", 6* et 7e années : Sainfoin.

Ou,
lrt année : Céréale et trèfle sur jachère ou

sur culture fumée. — 2e année : Trèfle. —

3* année : Méleil. — 4* année : Pommes-de-

terre fumées. — S'année : Maïs ou autre four
rage vert. — 6* année : Céréale. — 7e année :

Jachère fumée ou betteraves avec engrais.

2* En terres plusfortes que légères, dites

terre-forts.

L'assolement ordinaire étant :

On trouverait sans nul doute profitable de

lui substituer l'un des suivans :
lr* année : Blé froment, sans engrais. — 2*

année: Maïs. — 3« année: Fèves fumées. —

4e année : Blé froment.— 5« année : Fourrage

vert, vesces, lupins et maïs semés ensemble.

— Vannée : Blé froment.— T année : Fèves

fumées.
lr« année : Blé froment. — 2" année : Fèves

en lignes, fumées.— 3' année : Blé.—4* année :

Maïs.—5'année : Jachère, puis fumure.—6*an

née : Blé. — 7* année : Maïs fourrage.

Dans les terrains favorables à la culture de

la garance, cette plante peut très-bien trouver

place en un cours de 7 ans :

1" année : Céréale. — 2* année : Prairies
vertes. — 3e année : Céréale. — 4" année :

Culture sarclée. — &°,6*et7r années :G*rance.

§ VU. — Assolemens de Irait ans.

Les rotations de huit ans ne sont, assez son-

vent, que deux assolemens de quatre ans, mis

à la suite l'un de l'autre, dans le but princi

pal de remplacer en l'un d'eux le trèfle par

un fourrage différent, afin d'éviter son retour

trop fréquent. Sous ce seul point de vue,

toutes les autres circonstances restant les

mêmes (voy. le 4" paragraphe), ils doivent

être généralement préférés.

Dans les lieux où la nature du sol ne s'op

pose pas a l'excellente pratique des défonce-

mensj une première rotation de huit ans

avec jachère, qui permet à la couche labou

rée de se mûrir convenablement, peut être

d'autant plus profitable que les terres neuves,

pour devenir fécondes, ont besoin d'abondans

engrais, de façons fréquentes, et, qu'elles se

prêtent surtout à la culture des racines sar

clées. L'une des meilleures combinaisons pos

sibles, en pareil cas, me paraît être celle-ci :
lr* année : Jachère avec défoncement. — 2*

année: Racines binées et sarclées. — 8' année:

Autres racines binées et sarclées. — 4' année

Céréale. — 5' année : Culture sarclée. — 6e

année : Céréale et trèfle. — 7* année : Trèfle.

— 8' année : Céréale.

Les assolemens analogues sont excellens

sur défriche et sur tous les terrains salis de

mauvaises herbes. A la vérité les façons qu'ils

exigent sont nombreuses, mais leurs résul

tats, fort bons en eux-mêmes, concourent

encore efficacement à l'amélioration pro

gressive du sol. — Dans la plupart des cai il

est toutefois possible d'éviter une jachère

complète. — L'assolement sera alors celui-ci,

ou quelque autre basé sur les mêmes prin

cipes :
lr* année : Sur 3 ou 4 labours d'automne et

de printemps, culture sarclée. — 2* année :

Seconde culture sarclée. — 3' année : Céréale.

— 4' année : Troisième culture sarclée. — S«

année : Fourrage vert annuel. — 6' année :

Céréale et trèfle ou lupulin. — 7* année :

Trèfle ou lupuline. — 8 année: Céréale.

Ou conçoit qu'il serait aussi facile d'intro

duire le sainfoin dans un assolement de 8

ans que dans ceux de 7 ans.

§ VIII.— Assolemens de plus de huit ans.

Au point ou nous en sommes, il paraîtrait
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sans cloute superflu' d'ajouter beaucoup aux

exemples que j'ai cru devoir multiplier pré

cédemment, en raison de leur importance

relative, et de leur plus fréquente adoption.

— Les combinaisons diverses, avec lesquelles

le lecteur est désormais familier, se retrou

veraient toujours les mêmes ou à peu près,

en des rotations plus longues. — Dans un as

solement de 12 ans, par exemple, on pourrait

chercher à obtenir six céréales, précédées et

suivies d'un égal nombre de cultures net

toyantes ou reposantes, calculées de manière

à produire la quantité de fourrages et d'en

grais nécessaire, comme nous avons vu qu'on

parvenait à le faire avec deux assolemeus de

six ans. — En 13 ans on suivrait la même

marche qu'avec deux rotations de 7 et de 5

ans, etc., etc.; cependant il ne faut pas per

dre de vue que plus un assolement se pro

longe, plus il est facile de varier ses élémens

et d'introduire, d'une part, diverses planles

industrielles, — de l'autre, l'une des prairies

artiûcielles les plus durables et les plus pré

cieuses, la luzerne. — Il a été malheureuse

ment démontré, par de nombreuses épreu

ves, que cette plante ne peut revenir avec un

plein succès sur le même sol qu'après un

laps de temps d'autant plus long, quelle y a

précédemment séjourné plus long- temps;

aussi n'ai - je pu en parler jusqu'ici dans au

cun des assolemens qui ont dù nous oc

cuper

YvAâr pensait que Vintervalle à observer

avant de faire reparaître la luzerne sur le

champ oui l'a déjà nourrie, doit être égal au

moins a la durée de son existence sur ce

champ; d'après ce principe, si elle occupait

le sol S ou 6 ans, elle pourrait rigoureusement

entrer dans une rotation de lOoude 12 ans.Je

ne nie pas que dans un terrain encore vierge de

ce riche fourrage, il puisse en être ainsi pen

dant un certain temps; mais depuis que notre

savant collègue écrivait son excellent article

Succession de culture, des faits multipliés el pa

ïens sont venus attester qu'un semblable in

tervalle était loin de suffire dans les localités

au moins où la luzerne était depuis long

temps cultivée, et l'on a dù l'augmenter du

double dans la crainte de dépouiller l'avenir

au profit du présent. — En bonne pratique,

je crois doncqu'on ne pourra mieux faire que

de se rapprocher d'un des exemples sUivans :

— le premier est le résultat de Fa longue ex

périence et des méditations de M. de Moril

Vindé ; le second est du aux essais multipliés

et fructueux de notre confrère M. Daillv.

M. de Vindé a partagé sa propriété entière

en dix soles, sur chacune desquelles il a ad

mis un assolement de 20 ans ; tantôt s base de

luzerne et de trèfle; tantôt à base de sain

foin et de trèfle. — Sur la première sole, la

luzerne commenoe semée avec une céréale

de mars; — elle occupe le terrain jusqu'à la

fin de la 6* année. —Viennent ensuite les cul

tures des céréales et plantes sarclées, dispo

sées de manière à ne demander qu'Une forte

fumure la 9' année, et à faire précéder le fro

ment sur la défriche de luzerne; de deux au

tres cultures au moins, l'une d'avoine et l'au

tre de plantes sarclées. — Le trèfle semé

comme la luzerne sur la dernière céréale de

mars, de l'une des rotations de 7 ans, parait

la 12* année. A l'aide d'un terreautage d'hiver

et d'un plâtrage de printemps, M. db Vindé

trouve de l'avantage à le conserver 3 ans,

après lesquels recommence la rotation sep

tennale avec une seconde fumure ; en tout,

comme on voit, 20 ans.

Sur la seconde sole le sainfoin remplace la

luzerne, mais sa durée et celle du trèfle étant

les mêmes, les résultais sont aussi analogues ;

seulement la première prairie artificielle ne

commencé que la 3« année. Dans la 3* sole

elle ne vient que la 5", et ainsi de suite, de

manière qu'à la fin des 20 années toutes les

soles ont passé également et régulièrement

par les 3 sortes de prairies artificielles.

Par ce moyen, quoique 3/10 de la propriété

soient annuellement en prairies artificielles

fauchables, on voit que la luzerne, ne la fil

on pas alterner avec le sainfoin, ne revien

drait à la même place qu'après 15 ans.

Voici l'assolement que M. Dailly a adopté

pour une partie de sa propriété de Trappes
( Seine-et-Oise) : lr> année, luzerne plâtrée ;

— 2", 3-, 4« années,\uzerne fauchée; — à' an

née, luzerne retournée ; — 6° année, avoine :

— l'année, pommes-de-terre fumées ; — 8' an-

née, blé de mars ; — 9' année, colza avec pou-

drelle; — 10" année, blé d'hiver; — W an

née, vesce d'hiver et pépinière de colza, puis

parcage ; — 12" année, avoine ; — 13" année,

, œillette ou racines sarclées fumées; — 14* an

née, blé d'hiver ; — 15* année, racines sarclées
fumées. — 16e année, blé de printemps ou

d'hiver. — 17" année, colza avec poudrette ;
— 18° année, blé d'hiver; — 19e année, ra

cines fumées; — 20« année, avoine ou semis

de luzerne.

Dans ces deux exemples, non seulement la

luzerne ne revient qua de longs intervalles,

mais on a bien soin de ne cultiver le froment

sur la terre qui l'a portée que la 3r année.

Cette double précaution est d'une haute im

portance, et je regarde comme certain, que,

si on l'avait constamment prise, nous n au

rions pas été affligés tout récemment de dis

cussions qui ne tendaient rien moins qu'à

faire croire que la culture de la luzerne était

nuisible à celle du froment, tandis que celte

grave question, réduite à sa vraie valeur, n'é

tait plus qu'une question fort simple de bon

ou de mauvais assolement, et dont la solution

si vivement contestée se retrouve, selon moi

en grande partie dans le passage suivant.

« N'allons pas, surtout par une avidité dé

placée aulant que par un faux calcul, vouloir

exiger des recolles de froment, avant que

les détritus qu'elle (la luzerne) a laissés sur

le sol soient entièrement réduits en terreau.

Le volume de ses racines; l'épaisseur du

gazon, qui s'accumule toujours dans ses der

niers momens, quelques précautions que l'on

firenne pour s'y opposer; le soulèvement de

a terre, généralement nuisible à la prospé

rité du froment, enfin, la grande fécondité

même, dont le sol est pourvu, sont autant de

circonstances qui rendent, presque toujours,

cette récolte précaire, soit en opérant le dé

chaussement, soit en occasionant une végé

tation luxuriante, toujours aux dépens de

l'abondance et de la qualité du grain, vérité

dont nous nous sommes trop particulière

ment assurés pour ne pas / insister avec



284
DES ASSOLEMENS. lu. i".AGRICULTURE

' toute l'énergie dont nous sommes capa

bles, etc. » ( Yvart; Nouveau Cours complet

d'agriculture théorique et pratique, 1823.)

Du reste, on sait que ce qui se passe en

pareil cas après la luzerne, a lieu également

, sur presque toutes les défriches : — Le fro

ment ne prospère immédiatement, ni dans

l'emplacement d'une vieille prairie naturelle

ou d un ancien bois ; ni sur un défoncement ;

ni même après un simple écobuage. Dans

tous ces cas les racines, l'avoine, l'orge même

et le seigle offrent un meilleur emploi du

terrain.

iLes graminées fourragères dont il sera

parlé dans l'un des chapitres de ce même

livre, font quelquefois, mais moins souvent

qu'elles ne le devraient, partie des assole-

mens à long terme. Après un temps, dont la

durée est déterminée par les premiers indices

de leur dépérissement, ces plantes peuvent

faire place : — La 1'* année, à des racines

fourragères ou à des plantes binées et sar

clées à semences oléifères ; — la 2" année, à

de l'avoine, ou de l'orge, selon l'état plus ou

moins meuble de la terre, puis à des raves,

de la spergule ou toute autre pâture d'au

tomne ou d'hiver ; — la 3" année, revient
une culture sarclée différente de la lr*; —

la 4e année de l'orge, du seigle ou du fro

ment, puis du trèfle, de la lupuline ou tout

autre fourrage "légumineux, qui occupe le

terrain pendant la 5e année ; — la 6° année,

du froment ou du seigle, et si cette récolte

est belle, on fera bien de la faire suivre d'une

nouvelle culture sarclée ou d'une seconde

prairie légumineuse ; puis la 8" année, d'une

dernière céréale avec graines de graminées

pour rétablir la prairie ou le pâturage.

Enfin, en des circonstances peu favorables,

quoique assez fréquentes, on /ait entrer les

végétaux ligneux dans les assolemens. Sur

des terrains à pente rapide, d'un travail pé

nible, où les labours deviennent nuisibles en

facilitant l'éboulement des terres; — dans

les localités arides, où les racines et les four

rages verts viennent aussi mal que les cé

réales, il est bien indispensable de recourir

à ce moyen pour obtenir quelques produits

sans des dépenses excessives. Aux genêts et

aux aioncs on a quelquefois substitué ou

ajoute les pins, qui occupent alors le sol pen

dant au moins 7 ans, et qui fournissent dans

les 3 dernières années des branchages, dont

on peut à la rigueur affourager les bêtes à

laine pendant l'hiver, et qui peuvent être uti

lisés au moment où on les abat comme écha-

las. — Voici quelques-uns de ces assolemens

proposés par M. de Morogues.

1™ année, sarrasin et pins; — 2e, 3' et 4e

années, pins gardés; — S' année, pins paca
gés; — 6* année, pins éclaircis; — 7e année,

pins arrachés ; — 8" année, avoine ; — 9* an

née, seigle sur fumier; — 10° année, turneps

et pommes-de-terre. .

I On 1" année, genêts et sarrazin; — 2", 3e

et 4* années, genêts gardés et pacagés ; — 5e an

née, avoine; — 6'année, seigle fumé; — Tan
née, turneps et pommes-de-terre; — 8e an

née, sarrasin et pins ; — 8%9e, 10e et 1 Ie années,

pins gardés ; — 12e année, pins pacagés ;

13* année, pins éclaircis; — 14e année, p

arrachas; — 15" année, avoine; — 16e année,

seigle sur fumier.

Ou enfin, étendant davantage les cultures

annuelles : 1" année, sarrasin et genêt; —

2*, 3- et 4" années, genêt; — 5', 6", 7', 8' et

91 années, céréales, plantes sarclées et four

rages verts; — 10° année, sarrasin et pins;
— 11', 12«, 13", 14% 15' et 16e années, pins;—

M*, 18', 19', 20" et 21» années, nouvelles cul

tures de céréales, de navets ou de pommes-

de-terre et de vesces.

Dans ces divers exemples choisis pour le

pays qu'il habite ( la Sologne ), M. de Moro

gues n'a pas craint d'adopter les coutu

mes locales sur deux points : il recommande

de donner la fumure sur une céréale, et il

fait venir constamment le seigle sur l'avoine,

quoiqu'il lui fût facile de l'en éloigner

fiar la culture des navets qu'il admet en 3*

ieu. La pauvreté des terrains qu'il a en vue,

et la parcimonie avec laquelle on peut y ré

pandre les engrais, excusent suffisamment la

1" pratique, dont la seconde est une consé

quence malheureuse. — Il est rare qu'on ne

puisse arriver à mieux. — Nous verrons ail

leurs qu'il n'est pas impossible non plus d'u

tiliser d'autres végétaux ligneux comme four

rage.

On trouve quelques exemples de cultures

intercalaires établies dans les bois à l'époque

de leur coupe. Sur quelques points du duché

de Luxembourg on exploite les taillis à l'âge

de 18 à 20 ans pour les convertir en bois de

chauffage, en ecorces et en charbon. Les

menus branchages restent sur le sol, où ils

sont brûlés dans le courant d'août suivant,

ainsi que les jeunes pousses de l'année, et,

quelques jours après, on sème du seigle qui

donne généralement une récolte précoce et

fort abondante; quelquefois la seconde an

née, à travers les nouveaux scions du taillis,

il est encore possible de cultiver des pom

mes-de-terre. — Dans la Haute -Garonne,

ainsi que l'a fait connaître M. de Villeneuve,

le propriétaire qui possède des bois sur

d'assez bons terrains, pourvu que ce ne soit

pas sur un coteau rapide, peut en retirer

quelque surcroît de revenu. Si la terre est

douce et propre aux pommes-de-terre, il

la fait labourer dès que le bois a été coupé,

et planter au printemps en tubercules de ce

végétal, et il peut encore tenter le même

moyen l'année suivante. Si la terre est forte,

on y sème de l'avoine ou du seigle.

Toutefois, de semblables exemples sont

peu fréquens et ne trouvent que de rares ap

plications. Plus ordinairement, après la coupe

définitive des futaies ou des vieilles forêts, on

rend pour un long temps l'emplacement

qu'elles occupaient aux cultures économi

ques et industrielles qui y réussissent d'au

tant plus facilement et plus sûrement, que le

sol est d'une extrême fécondité.

Dans un pays neuf lit première condition

de culture est la destruction d'une partie des

bois qui le couvrent. — Plus tard, une sage

législation met des bornes à l'abus que les

intérêts privés pourraient faire d'un tel

moyen au détriment de l'intérêt général ; —

puis, il vient une époque où les plantations

deviennentindispensablesetoù la culture des

forêts fait, pour ainsi dire, partie des, pins
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Jemens qui doivent assurer la prospérité na

tionale par une augmentation de produits

égale aux besoins de la population crois

sante. Tandis que les bonnes terres et toutes

celles que leur position rend d'une culture

facile et productive, doivent progressivement

être sillonnées par la charrue, les sols in

grats on éloignés de la consommation peu

vent se couvrir de grands végétaux ligneux.

Ici le bois fait place au blé; là, les landes

les plus arides, les dunes mouvantes, les

craies et les sables inféconds que fatiguent

à de longs intervalles de chétives récoltes de

sarrasin ou de pommes-de-terre, disparais

sent abrités sous l'épaisse verdure des semif

de pins; et l'imagination, naguère attristée

de l'insuffisance des travaux du cultivateur

pour lutter contre une nature ingrate, peut

désormais se reposer sur d'utiles produits et

prévoir le temps où nos neveux, détruisant à

propos des travaux dont ils méconnaîtront

peut-être la bienfaisante origine, retrouve

ront à ces mêmes places des champs d'une

riche et longue fécondité.

Oscar Leclerc-Thouin.

CHAPITRE XI. •

Ce n'est pas tout de vaincre, il faut savoir

profiter de la victoire; de même, en agricul

ture, ce n'est pas tout de savoir bien cultiver,

il faut savoir bien récolter. La moindre né

gligence dans cette circonstance peut amener

des résultats désastreux pour la qualité et la

quantité des produits. Nous ne ferons con

naître ici que des données générales, réser

vant pour la culture des plantes ce qui est

particulier à chacune d'elles. Nous diviserons

ce chapitre en plusieurs sections qui sont :

1° Précautions générales ; 2* Récottes desJour-

rages ; 3° Récoltes des granifères, ou moissons;

4° Récoltes des racines.

Section i". — Précautions générales.

Ne remettre jamais au lendemain ce que

l'on peut faire le jour même, c'est un prin

cipe d'économie qui est vrai dans tous les

temps, mais surtout à l'époque des récoltes.

On commencera donc par s'assurerdu nom

bre de bras nécessaire pour que tous les tra

vaux s'exécutent en temps opportun. L'expé

rience est le guide qu'il faut surtout consulter,

car il y a également à perdre si l'on emploie

trop ou trop peu de monde. Dans le premier

cas, les opérations s'embarrassent par leur

multiplicité; la surveillance est incomplète et

difficile en raison des points différens où elle

s'exerce; il en résulte ordinairement tu

multe, désordre, gaspillage. Dans le second

cas, les travaux languissent, les produits ac

quièrent un degré de maturité qui en dimi

nue la quantité et en déprécie la valeur.

Il faut aussi que le nombre des chevaux, des

domestiaues, soit en rapport avec celui des

journaliers. Lorsque l'économie et l'admi

nistration d'une ferme exigent qu'à cette

époque on tienne un valet de plus qu'à l'ordi

naire, il ne faut pas reculer devant cette

dépense. Dans certains pays on les nomme

cahaniers. Ordinairement on ne les paie point

en argent, mais en denrées dont on détermine

auparavant la quantité. Au choix du calva-

nier doit présider la même circonspection

qu'à celui des autres domestiques. Beaucoup

ne cultivateurs prudens ont à cœur d'avoir

toujours les mêmes calvaniers. Les deux par

ties y gagnent : l'exploitant, parce qu'il n'a

plus à faire l'étude de caractères nouveaux,

tt que ces valets, déjà au fait de la besogne,

Des récoltes.

perdent moins de temps à prendre les habi

tudes de l'exploitation ; le calvanier y gagne

également, parce qu'il n'a pas à s'inquiéter

ou il trouvera du travail.

Toutes les dispositions étant prises sous ce

rapport, on portera son attention sur le ma

tériel. On aura soin que les granges, lesger-

bières, les fenils ou fointiers soient propres et

déblayés de tout ce qui peut les embarrasser.

Les toitures auront été scrupuleusement vi

sitées et réparées, les murs bien crépis. Une

précaution indispensable serait de boucher

tous les trous, toutes les fissures où les sou

ris et les rats peuvent se réfugier et en faire

le centre de leurs dégâts.

Il ne faudra pas attendre bon plus le mo

ment de la récolte pour mettre les chariots

et les autres véhicules en état de faire un ser

vice régulier, et de supporter des charges

assez pesantes. On éprouve toujours de gran

des pertes en instrumens, en grains, et de

plus grandes pertes encore d'un temps pré

cieux, lorsqu'au milieu du chemin un char

se brise ou verse.

Pour éviter ces inconvéniens, on se trou

vera bien de faire quelques réparations aux

chemins les plus fréquentés. C'est une dé

pense qui se retrouve toujours au centuple,

non seulement parce qu elle empêche les

instrumens de se détériorer, mais encore

parce qu'elle conserve la force et la santé des

animaux. Dans les pièces entourées de fossés

ou sillonnées de tranchées ouvertes, soit pour

le défrichement, soit pour l'irrigation, on

transportera des ponts mobiles pour donner

passage aux voitures. Ces ponts volans et

temporaires sont faits en forts madriers. Ils

sont bien préférables aux broussailles donl

on se sert dans le même cas pour combler

les fossés. Des ponceaux en pierres seraient

plus durables, mais ils ont l'inconvénient

d'exiger plus de dépenses, et de faire perdre

à la clôture une partie de ses avantages.

Dans les pays où la moisson se fait par

des étrangers, on leur préparera une couche

commode. Il est vraiment affligeant de voir

des moissonneurs épuisés de fatigues, entas

sés le soir dans des granges, dans des gre

niers* où ils peuvent a peine prendre quel

ques heures de sommeil. Les ouvriers sont

plus sensibles qu'on ne le pense aux bons

procédés, et ils récompensent toujours ceux
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qui les traitent avec une certaine libéralité,

par un travail plus assidu et par une probité

qui se dément rarement.

C'est aussi le moment de préparer des bois

sons économiques, pour ces temps de soif dé

vorante. On a donné bien des recetles de

boissons rafraîchissantes; je crois que celte

qualité ne suffit pas et qu i! faut les rendre

aussi un peu spiritueuses. Donner de sages

conseils aux moissonneurs pour la conserva

tion de leur santé, c'est une tâche que tout

homme éclairé s'empressera de remplir;

mais il ne faut pas qu'il s'abuse, qu'il s api

toie à contre-temps; on exigerait bientôt

avec audace ce qu'on n'oserait même deman

der à un homme moins facile ; il y aurait re

lâchement. Trop de fierté ou d'indulgence

peut compromettre singulièrement, dans ces

circonstances, le caractère du chef de l'ex

ploitation.

Peu de temps avant la moisson de chaque

espèce de céréales, on préparera les liens

suffisans pour l'engerbage. Diverses matières

sont employées à cet usage. Les principales

sont : le genêt et le coudrier, l'écorce de til

leul, la paille et les joncs. Toutes les sub

stances ligneuses en général sont peu propres

à lier solidement un faisceau d'épis. Si dans

quelques contrées, notamment en Bretagne,

on se sert de genêts, c'est que là on bat la ré

colte sans la mettre en grange, et que la

gerbe ne demeure liée que deux ou trois

jours. Le bois en se desséchant devient plus

cassant et occupe moins d'espace que lors

qu'il était encore vert, et on conçoit que les

chaumes ne tardent pas à se desserrer et à

se perdre. Il en est de même du coudrier.

Dans les pays environnés de taillis où le

tilleul est commun, on écorce les jeunes

branches de cet arbre au moment de la sève ;

la force et la flexibilité de ces écorces, que

l'on nomme tilles, les rendent très-propres

au liage des céréales, et plus propres encore

à celui des foins lorsqu'on bottèle sur le

champ même. Ces sortes de liens se vendent

50 à 60 centimes la botte, lorsque celle-ci en

contient un cent. Les tilles servent plusieurs

fois si l'on a la précaution de les faire trem

per quelque temps avant de s'en servir.

La paille, celle de seigle, est la substance

que l'on emploie le plus communément. La

manière de faire les liens avec la paille est

assez conuue: on la bat, soit au fléau, soit par

le chaubage; on mouille l'extrémité où se

trouvent les épis : c'est la partie la plus flexi

ble, et par conséquent celle où 1 on fait le

nœud. C'est ce qu on nomme le nœud droit,

le nœud de mèche. Celui qui a vu deux pay

sans bretons prendre chacun une poignée de

paille et la tordre pendant quelques minutes

pour en faire un lien, s'étonne qu'une opéra

tion aussi simple et aussi expéditive qne le

I ne soit pas universellement répandue.

C'est ce qui m'engage à en donner ici la fi

gure (Jg. 882).

Fig. 382.

L'habitude et l'exercice seuls peuvent don

ner l'agilité pour faire ces liens prompte-

ment et solidement.

Les liens de joncs sont peu usités et peu

solides. Le meilleur usage qu'on puisse faire

de ces végétaux, c'est d'en tresser des nattes,

et d'en faire des ligatures pour palissage.

Pour la récolle des foins comme pour celle

des grains, il faut toujours avoir deux en

droits de déchargement : l'un pour y déposer

les produits bien récoltés, l'autre destiné a

recevoir ceux que la pluie ou d'autres circon

stances auraient tenus humides; afin que si

ces derniers venaient à s'échauffer et à fer

menter, on pût les battre ou les faire con

sommer sans bouleverser la gerbière.

Chacun consultera encore les circonstan

ces qui échappent à la prévision de l'homme :

il interrogera les localités et prendra couseil

de sa position. Lorsque le cultivateur pru

dent aura pris toutes les mesures que nous

venons d'indiquer, il peut attendre avec

confiance le moment de la récolte; le hasard,

les événemens imprévus, les changement

brusques de température, le trouveront ra

rement en défaut.

Section h. — Récoltes des fourrages.

Dans quelques contrées montagneuses ou

dans des marécages, les animaux vont eux-

mêmes chercher leur nourriture ; la récolte ne

se fait pas autrement que par la dent des ani

maux : ceci appartient plutôt à l'aménage

ment des pâturages et à l'économie des prai

ries d'embouche qu'à la question qui nous

occupe.

Nous dirons seulement un mot sur lesfour

rages donnés en vert à l'étable.

Ajit. i". — Des fourrages récoltés en vert.

Il semble aux domestiques chargés de l'af-

fourragement qu'il n'y a qu'à faucher et à don

ner. L'époque du vert, qui devrait être pour

les animaux une époque de vigueur et de

santé, est souvent le moment où les cultivai

teurs, par leur négligence, font des perles

considérables.

Nous indiquerons les précautions à pren

dre pour éloigner de semblables désastres,

lorsque nous parlerons de l'alimentation des

animaux. Nous ne pouvons mieux faire, en

traitant le sujet qui nous occupe, que de ci*

1er les paroles de M. de Dombasle : « Pour la

régularité du service, il est nécessaire, dans

une exploitation rurale, qu'un individu dé

termine soit chargé de faucher et d'amener

journellement le fourrage vert pour tous les

bestiaux ; sans cela, il en résulte beaucoup de

désordre dans le service : c'est toujours un

sujet de disputes entré les valets, pour savoir

qui n'ira pas. Lés bêtes manquent souvent de

fourrage, et c'est pour tous un sujet toujours

prêt pour perdre beaucoup de temps. Lors

qu'on n'a pas beaucoup de bétes à nourrir,

on peut distribuer celte besogne à tour de

rôle enlre les valets, en sorte que chacun en

soit chargé pendant une semaine ou pendant

un mois. Celui qui est de service va au vert

aussitôt que les attelages quittent le travail;

de cette manière on peut, au moyen d'une.
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surveillance facile, être assuré que les ordres

donnés seront bien exécutés, parce que la

responsabilité pèse toujours sur un homme

en particulier. C'est un principe dont ne doit

jamais s'écarter, pour toutes les branches du

service, l'homme qui dirige une exploitation.

On imaginerait à peine combien cette atten

tion donne de facilité pour établir l'ordre

dans tous les détails. Si l'on nourrit au vert

une quarantaine de têtes de gros bétail, le

fauchage et la conduite du vert emploient,

chaque jour, à peu près la demi-journée d'un

homme, pourvu que* la coupe soit tant soit

peu abondante; on doit alors en charger un

ouvrier autre qu'un valet d'attelage, et lui

assigner une autre besogne fixe pour le reste

de la journée. Lorsqu'on a 8 ou 10 vaches, on

peut très-bien leur taire conduire le f urruge

vert pour tous les bestiaux de l'exploitation.

En atlela.it deux vaches à un petit chariot,

et les changeant fréquemment, cela fait pour

toutes un exercice salutaire qui ne diminue

en rien la quantité du lait qu'elles donnent. »

L'époque la plus favorable à la coupe

desJourrages verts est celle où la plupart des

plantes sont en pleine floraison; mais, si l'on

attendait jusque là pour commencer le fau

chage d'une pièce, il arriverait infaillible

ment, lorsqu'on toucherait à la fin, que les

tiges seraient trop dures et trop ligneuses.

Lorsque le champ aura quelque étendue on

aura donc soin de commencer quelque temps

avant la fleur, afin d'avoir toujours des tiges

vertes et succulentes. C'est un grand talent

pour un agriculteur de savoir combiner son

assolement de telle sorte que la nourriture

au vert ne soit pas interrompue ni excessive

ment abondante ; au reste, il vaut mieux que

cette dernière circonstance se présente, car

ce qui serait surabondant peut toujours être

converti en foin.

On tiendra sévèrement la main à ce que les

valets fauchent toujours d'une manière régu

lière, en suivant la direction des billons, sur

tout pour les fourrages annuels, tels que les

vesces, le trèfle incarnat, le seigle, etc. On ne

doit jamais manquer, sitôt que la coupe d'un

billou est terminée, d'y mettre ia charrue

pour enfouir les chaumes; on comprend que

si la pièce est fauchée sans ordre, on ne peut

exécuter ce labour que lorsque la totalité est

enlevée.

Art. ii. —Des fourrages secs ou de la fenaison.

Nous arrivons a parler de la récolte des

fourrages convertis enfoin ou de la fenaison.

C'est sur l'abondance et la qualité de ses four

rages que reposent les espérances du cultiva

teur, parce qu'ils sout les éiémens essentiels

de la production du fumier et de la nourri

ture des animaux. L'époque varie suivant les

saisons d'abord, mais encore plus suivant la

nature des plantes et l'espèce de bestiaux

auxquels le fourrage est destiné. Nous divi

serons la récolte des foins en fourrages arti

ficiels et en fourrages naturels.

$ I™. — Fourrages artificiels.

Les fourrages des prairies artificielles sont

ordinairement mûrs les premiers. Je n'en

tends pas par maturité le moment où les plan

tes ont acquis un tel développement que

leurs semences puissent servir a la reproduc

tion, mais bien celui où ces sortes de prairies

donnent le fourrage le plus abondant et le

meilleur.

En général, l'époque où les fleurs commen

cent à tomber est celle qu'il faut préférer, à

moins que le foin ne doive servir à la nourri

ture des chevaux qui, en général, aiment un

foin sec et fibreux. Le contraire arrive lors

qu'on veut nourrir du bétail à cornes. Quel

ques vétéripaires, en faisant l'autopsie des

chevaux abattus, ont remarqué dans leurs in

testins de grosses pelottes de feuilles, dont

la présence n'est pas sans doute étrangère à

certaines affections qui attaquent le cheval ;

souvent, dans les râteliers, on a pu remarquer

des amas de feuilles qui nous paraissent très-

succulentes, et qui sont cependant dédai

gnées par ces animaux. Les bœufs au con

traire en sont très-friands, et on a remarqué

partout que le fourrage coupé de bonne

heure est préférable à loutre pour l'engrais

sement. Sans donner a ces considérations

plus d'importance qu'elles n'en méritent, je

crois que le cultivateur, possesseur de gros

bétail, fera bien de prendre les prairies arti

ficielles un peu sur le vert,' et de laisser au.

contraire prendre plus de consistance au sys

tème ligneux, chaque fois qu'il aura des che

vaux à nourrir. Cela est vrai surtout pour

certaines espèces de fourrages dont les grai

nes sont un peu volumineuses et du goût des

chevaux, telles que les pois gris, les vesces,

le sainfoin.

Dans tous les cas, la fauchaison des four

rages annuels sera devancée de quelques

jours ou davantage, lorsqu'ils se trouveront

mélangés d'uneforte proportion de mauvaises

herbes, afin que celles-ci n'aient pas le temps

d'arriver à maturité, de s'égrener, et d'infec

ter le champ de leurs semences pour plu

sieurs années.

Pour le fauchage des prairies artificielles,

on se sert de la /aulx simple (flg. 383 ). Les

Fig. 383.

Flamands emploient la sape, mais presque

partout on commence à renoncer à cet in

strument pour la coupe des foins. Les faulx

nous viennent généralement des pays d'Ou

tre-Rhin. Leur formées! à peu près la même

dans toutes les localités ; la 'manière de les

monter diffère presque dans chaque canton.

Nous allons donner le dessin des principales

modifications.

La première (Jîg. 384) est employée dans
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le nord-est de la France , en Alsace , en Lor

raine, etc.; la seconde {fis. 385), dans la

Champagne et les pays adjacens ; la troi

sième {fig. 386). qui est la plus simple, la

Fig. 386, 385. 384.

plus commode, est généralement répandue

en Bretagne. Le manche en est beaucoup

plus long qu'ailleurs, et terminé par un mor

ceau de fer destiné à faire équilibre avec le

poids de la faulx, et c'est en cela surtout que

consiste sa supériorité sur les autres amon-

temens.

Pour le fauchage des foins, la faulx est

rarement armée de quelques accessoires.

En Picardie seulement on attache sur le man

che, et près de la douille qui y fixe la lame,

une sorte de crochet en fer {fig. 387 ),

Fig. 387.

dont la fonction est de rassembler sur un

seul point, ou une seule ligne , toute l'herbe

coupée par chaque mouvement de la faulx.

Il est très-utile dans cette contrée pour le

fanage des prés artificiels, parce que là,

ainsi que nous le verrons plus tard , on n'é

parpille pasles andains pour hâter la dessic

cation du foin. Ainsi , l'addition de ce cro

chet fait , dans ce cas , l'office d'un râteau ;

car il serait difficile d'apercevoir entre les

andains le moindre brin d'herbe coupée.

La manière de manier la/aulx diffère peu

d'une contrée à l'autre. Il est toujours im

prudent de foncer un ouvrier à en changer

subitement ; car, si quelque défectuosité se

fait remarquer dans sa besogne, il ne man-

3ue pas d'en rejeter la faute sur la. préten

ue imperfection de la méthode qu'on lui a

imposée.

Lorsqu'on pourra, sans cependant con-

clure de marchés onéreux, faire exécuter le

fauchage à la tâche, ou à forfait, on y trou

vera une grande économie de surveillance.

Mais ce système n'est pas non plus sans in

convénient, parce que la besogne se fait

souvent fort mal ; on perd en qualité et en

quantité lorsqu'on ne traite pas avec des

hommes probes.

Un point sur lequel il importe d'apporter

beaucoup d'attention et d'exigence, c'est que

lesfaucheurs coupent Vherbe le plus baspos

sible. En supposant à l'herbe une hauteur de

2 pieds et un produit par hectare de 4 mil

liers de fourrage, il est évident quesi on laisse

des tronçons de 2 pouces plus haut qu'il

n'est nécessaire , on diminue le produit de

1/12, et, si le fourrage se vend 18 f. le millier,

on fera sur chaque hectare une perte de 6 f.

par coupe ou de 12 f. pour deux coupes, ce

3ui surpasse les frais de fauchage, puisque

ans la plupart des localités on ne paie que

5 f. 50 c. lorsqu'on a une grande quantité à

faire faucher. Il résulte encore de cet état

de choses un très-grand inconvénient, c'est

que ces tronçons , venant à se dessécher,

deviennent extrêmement durs et ligneux, et

forcent les ouvriers, dans la coupe suivante,

à prendre encore au-dessus et à occasioner

une plus grande perte que la première. Dans

les prairies naturelles, le dommage produit

surpasse de beaucoup la proportion que j'ai

indiquée pour les fourrages artificiels. Il est

incontestable que c'est dans le tapis qui for

me le fond du pré que se trouve l'herbe la

plus touffue, la plus nourrissante, telle que

les trèfles fraisier, blanc, filiforme, et les

feuilles radicales de la majeure partie des

graminées.

Ceux qui ont tant soit peu l'habitude du

fauchage n'ignorent pas que cette opération

s'exécute avec plus de perfection et moins

de fatigue lorsque les plantes sont mouil

lées et couvertes de rosée. Les faucheurs

ont l'habitude de commencer leur besogne

dès la pointe du jour. Us font beaucoup plus

d'ouvrage ; le travail est mieux fait. Mais ce

pendant il ne faut pas se faire illusion; ces

monceaux d'herbage tout humides de . pluie

ou de rosée, s'ils ne sont pas répandus im

médiatement, ne tardent pas à fermenter et

à devenir jaunes; l'humidité fait perdre une

partie des substances nutritives , qui ordi

nairement sont solubles. Si l'on permet aux

faucheurs de commencer dès le matin , il est

essentiel de leur prescrire de ne travailler

que sur les parties élevées, et non pas dans

les bas-fonds où la dessiccation est longue et

difficile-

La faulx décrit toujours un arc de cercle

dans le plan vertical où s'élève l'herbe

{fig. 388 )• L'endroit où cet arc approche le

Fig. 388.
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plus de la terre se trouve vis-à-vis des pieds

P du faucheur. L'art de celui-ci consiste à

effacer cet arc et à le confondre le plus pos

sible avec la ligne horizontale. Lorsque le

redan, c'est-à-dire la largeur parcourue

par la faulx, s'étend assez loin , on ne peut

éviter que les deux extrémités ne soient cou-

Î>ées à une plus grande hauteur que le mi-

ieu.

Communément les faulx et les autres in-

strumens tranchans employés aux récoltes

s'aiguisent avec un grès grossier. Je conseille

aux ouvriers de faire le sacrifice de quelques

centimes pour s'en procurer à grain plus

fin; ils y gagneront doublement: d'abord ils

s'usent moins vite , ensuite ils rendent le

tranchant plus doux, plus moelleux, et il

faut recommencer moins souvent. L'eau

dans laquelle on trempe ce grès est prise à

la première source venue. Il parait qu'en

l'aiguisant avec de l'acide sulfurique, dans

la proportion de 1/10 à t/6, la coupe est

plus nette et fatigue moins l'ouvrier. L'a

cide sulfurique est un liquide que l'on

trouve dans toutes les pharmacies, et qui se

vend à vil prix.

Aussitôt qu'on a commencé à faucher une

pièce d'herbage artificiel, on se hâte, dans

certaines contrées, de répandre les andains

sur toute la su perficie. C'est une faute, quel les

que soient d'ailleurs les circonstances de po

sition et de température. En effet, si la pluie

menace, il faudra remettre le fourrage en

petits tas, et Vépandage aura été une opéra

tion inutile. Si le temps marque une tendance

à rester au beau fixe, les feuilles des plantes,

surprises par une chaleur intense, se crispe

ront , se dessécheront trop promptement et

tomberont à la moindre secousse.

Nulle part le fanage des prairies artifi

cielles n'est mieux entendu que dans cer

taines parties du département de l'Oise. Je

vaisexposer les procédés que l'on y suit, mais

qui ne sont point invariables. Tout ce qui

est fauché le matin est laissé en andains, tels

que les a faits le fauchage. Vers midi ou une

heure on les retourne, mais on ne les éparpille

pas. Cette opération a seulement pour but de

les faire également ressuyer des deux côtés.

Ce oui est fauché le soir est laissé intact. Le

lendemain matin, aussitôt que la chaleur du

soleil a fait évaporer la rosée , on met en pe

tits tas de 25 a 30 livres tout ce qui a été

fauché la veille indistinctement. On a soin

de les soulever le plus possible, afin que la

chaleur et le vent les pénètrent dans tous

les sens. On les retourne le jour même et

les suivans jusqu'à ce qu'ils soient secs, mais

toujours sans les répandre. Aussitôt qu'on

s'aperçoit que la dessiccation est terminée,

on apporte des liens de paille ou d'écorces

de tilleul qu'on a préparés dans les cours

pendant que la rosée ne permettait pas de

travailler , et on liece qui est sec; le lien est

étendu par terre et chargé de deux des pe

tits monceaux dont j'ai parlé précédemment.

Les ouvriers les plus faibles chargent les

liens, et les plus forts, ou mieux les plus

adroits, lient les bottes sans trop les se

couer. Par la dessiccation ces sortes de four

rages se réduisent ordinairement au quart

du poids qu'ils avaient étant verts. Ainsi ,
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chaque botte pèse à peu près 12 à 15 livres.

Aussitôt le bottelage terminé, on met le tout

en dizeaux de 25 à 50 bottes.

La manière de faire ces dizeaux mérite

d'être connue. Un ouvrier tient dressée la

botte A (Jîg. 389), pendant que les autres

Fig. 389.

dressent contre celle-là les bottes B, C, etc.,

jusqu'à ce qu'il y en ait neuf dans la ligne.

Il y a deux rangs accolés l'un contre l'autre.

La disposition du dessin n'a permis d'en figu

rer qu'un. Lorsque les dix-huit bottes sont

dressées en donnant un peu d'inclinaison

aux dernières, on les recouvre avec sept bot

tes D , posées en travers et formant un peu

le toit. On comprend que s'il vient à pleu

voir, il n'y aura de mouillées que les bottes

supérieures qu'on pourra ôter et faire sécher

lorsque le temps le permettra. Cette dispo

sition a encore un mérite qui lui est parti

culier : c'est qu'il est facile au cultivateur de

s'assurer immédiatement et sans beaucoup

de peine, du nombre de bottes de fourrage

qu'il a récoltées.

Le bottelage sur le champ même a pour

but de conserver au fourrage la majeure

partie de ses feuilles. Quiconque a été pré

sent au chargement et au déchargement

d'une récolte de fourrages artificiels, com

prendra aisément quelle économie présente

cette méthode comparativement à celle qui

consiste à les emmagasiner sans les avoir bot-

telées auparavant.

Comme on le voit, le point principal qui

différencie le fanage picard des autres mo

des usités dans la presque totalité du terri

toire français, consiste à opérer la dessiccation

du foin en petits tas, au lieu de l'éparpiller.

S'il arrive des ondées pendant l'opération,

on n'a d'autre besogne à faire que de retour

ner de temps à autre les monceaux, afin

d'empêcher le dessous de jaunir. Si on eût

dispersé tout le foin sur la surface du sol, la

pluie aurait lavé toutes les tiges, occasioné

la chute des feuilles, et chaque partie de la

récolte étant soumise incessamment à l'ac

tion dissolvante de l'humidité, tous les brins

sont comme lessivés et perdent à la longue

leurs principes nutritifs. Le fourrage devient

blanc, et n'a plus de qualité pour la vente,

parce que dans la réalité il ne possède guère

d'autre mérite que celui de la paille.

Cet inconvénient a été senti partout : dans

Quelques pays on a essayé d'y remédier par

iverses méthodes. Les cultivateurs qui ne

voudraient pas pratiquer la méthode picarde,

que nous venons de faire connaître dans

toute sa simplicité, pourront tenter celle oui

est usitée dans quelques provinces allemandes

et dans le Milanais : c'est la méthode dite à la

Ci.apmayeh, ainsi appelée du nom de celui

tome I.— Zj
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qui la propagea le premier. Elle se fonde sur

un principe de physiologie végétale bien con

nu aujourd'hui : que les plantes n'abandon

nent leur eau de végétation que lorsque la

vitalité est détruite. Plusieurs causes, plu

sieurs agens peuvent opérer cette destruc

tion : la dessiccation à l'air libre, la tritura

tion, la cuisson, la fermentation, les combi

naisons chimiques au moyen de substances

étrangères. Si l'on prend des plantes bien

sèches, qu'on les fasse tremper dans de l'eau,

après un certain temps et eu raison de la po

rosité de leur tissu, elles se chargeront d'une

plus grande quantité de ce liquide qu'elles

n'en contenaient à l'état vert et herbacé ;

lorsqu'elles sont ainsi mouillées artificielle

ment, si on les expose à l'action du vent et

du soleil, elles seront complètement sèches

après 20 à 25 minutes, tandis que pour les

réduire au même état de siccite, il a fallu 36

à 48 heures de beau temps pour évaporer

l'eau de végétation.
Pour anéantir les principes de vie, Clap

mayer s'est servi de la fermentation. Quel

Î|ues heures après que le trèfle ou tout autre

ourrage est fauché, on l'amasse en gros mon

ceaux tassés médiocrement, afin que l'air,qui

est un agent essentiel à la fermentation,

puisse y pénétrer. La fermentation se mani

feste quelquefois après 12 heures, le plus

souvent après 24 à 30, rarement elle tarde

jusqu'à 60. Elle marche tantôt rapidement,

tantôt avec une grande lenteur. Dans tous

les cas, lorsque la chaleur qui se développe à

l'intérieur est telle qu'on ne peut plus y

tenir la main et que le gaz s'échappe d'une

manière sensible à l'œil, il n'y a plus de

doute que le principe de vie ne soit détruit

dans les végétaux. On rassemble un grand

nombre d'ouvriers, on démonte le tas, on l'é-

parpille au loin; et, après une heure ou une

heure et demie de beau temps, le tout est sec

ela conservéses feuilles. Quoique les gaz qui

s'échappent lorsqu'on disperse les tas é-

chaulïés ne soient pas bien nuisibles, parce

qu'ils sont emportés et mélangés avec la

masse ambiante, il est bon de prendre quel

ques précautions. Les ouvriers se plaignent

que celte opération les rend ivres sans avoir

eu le plaisir de boire. Cette méthode parait

très-commode et très-simple au premier

aperçu; mais, appliquée sur une grande

échelle, elle ne laisse pas que d'offrir des dif

ficultés réelles. Ainsi, dans l'incertitude du

moment où la fermentation sera arrivée au

degré convenable, on ne sait trop à quoi em

ployer les ouvriers. D'un autre côté, si la fer

mentation se manifeste dans plusieurs tas à

la fois, on n'a pas assez de bras, et on risque

de perdre beaucoup; car, lorsque cette fer

mentation dépasse certaines limites, le four

rage se moisit, se champignonne et devient

cassant ; il s'est opéré des réactions, des com

binaisons chimiques, qui en ont altéré l'a-

rome et détruit la qualité. Si une meule

vient, en outre, à s'échauffer démesurément

pendant la nuit, on est en danger de la per

dre.
Quelles que soient les préventions des va

lets contre le fourrage séché à la Clapmayer,

on ne doit s'en rapporter qu'à la réalité. Il

«et de fait que les militaires qui ont fait la

campagne d'Italie et qui ont stationné dans

le Milanais, conviennent que ce foin était con

sommé par leurs chevaux, sans que ceux-ci

témoignassent la moindre répugnance, ex

cepté les trois ou quatre premiers jours.

§ II.—Récolte des foins de prés naturels.

L'époque où le fanage de ces sortes d'her

bages s exécute, i>arie avec la température

de l'année et la climature de chaque con

trée; elle est également et surtout subor

donnée à la nature des plantes qui compo

sent la prairie. Un défaut qu'ont la plupart

des prés naturels, c'est d'être composés de

végétaux qui n'arrivent pas à maturité au

même moment de l'année. Si l'on fauche

quand les ur.es ont pris tout leur développe

ment, on perdra en quantité sur celles qui

sont moins avancées; si l'on attend que cel

les-ci soient arrivées à maturité, les pre

mières n'offriront plus qu'un fanage sec,

fibreux, ne contenant de principes alimen

taires qu'en très-faible proportion. Dans une

même prairie, la Flouve odorante (Anthoxan-

tkurn odoratum ) a fleuri vers la fin d'avril, la

majeure partie des Paturins ( Poa ) fin de

mai; les Fetuques, dans la première moitié

de juin ; les Agrostides (Agrolis), dans la se

conde moitié de juillet; les Canches ( Aira ),

les Orges (Hordeum), les Bromes (Bromus)

et lesHouques(flo/cuj'), dans la 1" quinzaine

du même mois. D'autres ont fleuri plus tard

encore, tels que quelques Alopécures, Ivraies

etFromens. Nous nous étendrons davantage

sur cet objet lorsque nous parlerons de la

composition et de la régénération des prés

naturels.
Les cultivateurs qui estiment le fourrage

par le poids brut, attendent pour faucher que

la plupart des graminées aient amené leurs

semences à maturité. Il serait plus judicieux

de prendre pour base de sa détermination la

quantité de matière nutritive que contient la

plante aux diverses époques de sa croissance.

Peu d'expériences ont été faites sur un objet

qui intéresse cependant l'agriculture au plus

haut degré. En attendant qu'on veuille bien

s'occuper de recherches analogues, j'extrais

du tableau dressé pnr Georges Sinclair ce

-qu'il y a de réellement pratique dans son ou

vrage sur les graminées propres aux prairies.

Les plantes qu'il convient defaucher à l'é

poque de la floraison, sont les suivantes : Fé-

tuque élevée et F. roseau ( Festuca elatior et

arundinacea), Brome stérile (Bromus sterilis),

Houque molle (Holcus mollis ), Brome à plu

sieurs fleurs (Bromus multiflorus ), Phalaris

roseau ( Phalaris arundinacea ) , Fétuque

dure ( Festuca duriuxcula ), Poa à petites

feuilles ( Poa augustifotia ), Houque laineuse

( Holcus lanatus ), Fétuque des prés ( F. pra

tensis ), Alopécurc des prés (Alopecurus pra-

tensis ), Avoine pubescente ( Avena pules-

cens ), Brome des toits ( Bromus tectorum ),

Paturin des prés ( Poa pratensis ), Avoine

jaunâtre (Avena flavescens ), Avoine des prés

( A. pratensis ). Il convient au contraire de

faucher à tépoque de la maturité des graines,

les prairies naturelles dont les graminées

principales sont les suivantes : Fléoïedes pré»

{Phleum pratense), Dactyle pelotonné (^«««
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tylis glomerata), Agrostis traçante {Jgrostis

stolonifera), Fétuque rouge {F.rubra), Ivraie

vivace (Lolium perenne), Brize tremblante

{Briza média), Cynosure à crête ( Cynosurus

cristatus ), Flouve odorante ( Anthoxanthum

odoratum ), Poa commun ( Poa trivialis ).

L'époque dépendencore de l'espèce de bétail

auquel le fourrage est destiné. Les bètes à

cornes préfèrent celui qui a été fauché de

bonne heure; les chevaux aiment mieux ce

lui qui l'a été à une époque assez avancée.

Dans tous les cas, le cultivateur se persua

dera bien qu'il n'y a rien à perdre à faire la

récolte des prés à l'époque de la floraison,

quelle que soit la nature des plantes qui les

composent. Si l'on fait une seconde coupe ou

un regain, elle sera plus abondante ; si l'on

fait pâturer immédiatement après la pre

mière coupe, le pâturage durera plus long

temps. Une seule circonstance demande ex

ception. Lorsque les souches des plantes

viennent à périr ou du moins à donner des

signes d'une prompte destruction, on laisse

mûrir les semences: le fauchage el le fanage,

en les secouant, les répandent sur le sol; on

donne ensuite un hersage énergique pour les

enterrer et remuer la terre. Elles ne tardent

pas à germer et à donner une nouvelle vie à

la prairie. Mais ee moyen n'est qu'un pallia

tif ; il est certain que si des plantes vivaces

meurent, c'est qu'il y a dans le sol un vice

intrinsèque qu'il faut détruire, et le meilleur

moyen de regénérer une prairie, c'est de la

convertir pour quelque temps en terre ara

ble.

Le fauchage des prés naturels s'exécute

comme celui que nous avons décrit pour les

prairies artificielles, si ce n'est que l'espace

compris entre les andains devant être bientôt

recouvert de foin, on n'a pas besoin d'adap

ter à la faulx l'appendice dont nous avons

parlé. Dès qu'une certaine superficie est abat

tue, on se nàte de la disperser le plus égale

ment possible sur toute la surface. On se sert

pour cela des bras, ou du râteau, ou de la

fourche en bois à deux ou trois dents. La

première espèce defourche (ftg. 390) se ren-

Fig. 390. 391. 392.

Contre assez communément dans nos forêts

•lu centre, du midi el du nord de la France;

le frêne , l'orme, le charme, en fournissent

d'assez bonnes. On les choisit bien droites, car

si le manche est courbé, il tourne dans la

main de l'ouvrier, de sorleque souvent ses

efforts portent à faux. Le châtaignier, amé

nagé en taillis, en fournit d'excellentes.

Quelle que soit l'essence dont on se serve, il

faut écorcer, faire sécher au four un peu

chaud jusqu'à noircir légèrement la superficie

de la fourche, et la frotter ensuite avec un

corps huileux, ce qui la rend plus dure et

moins cassante.

La fourche à trois dents est quelquefois

artificielle {fig. 391 ), et quelquefois natu

relle (fig. 392). Le Midi se serl généralement

de ces dernières. Je suis persuadé qu'on

réussirait à élever le frêne quadrangulaire

de manière à nous procurer d'excellentes

fourches à deux ou trois dents. Cet arbre

vient rapidement, et n'exigerait d'autres

soins qu une taille appropriée au but que

l'on voudrait obtenir. Il faudrait pour cela

le cultiver et le planter assez dru, afin que

les jets montent perpendiculairement. Les

deux branches latérales feraient peut-être

avec le tronc de l'arbre un angle trop ou

vert. On le rendrait plus aigu au moyen de

ligatures. Ce que je viens de dire n'est qu'une

hypothèse, mais il y a lieu de croire qu'elle

n'est point dénuée de fondement.

On répand tout ce qui estfauché jusqu'à

trois heures, ou jusqu'au repas que prennent

ordinairement les ouvriers vers quatre heu

res ou quatre heures et demie. Ce qui est

fauché après cette époque est laissé en

andains. On amasse ce qui a été répandu

en petits tas que, dans certains pays, on

nomme chevrottes, et qui représentent assez

bien la moitié d'une sphère qui aurait vingt

pouces à deux pieds de diamètre. Cepen

dant, si la températuremenaçait,on laisserait

les andains sans les toucher. Même pendant

des pluies abondantes et persévérantes ils se

conservent bien, pourvu qu'on ait la précau

tion de les retourner aussitôt qu'on s'aper

çoit que les feuilles du dessous commencent

a jaunir. Mais une fois la dessiccation com

mencée, on aura pour règle invariable de ne

pas laisser expose à la pluie ou à la rosée un

seul brin d'herbe qu il ne soit amassé en

chevrottes. Ces chevrottes, ou monceaux, se

ront d'autant plus grosses que le foin sera

arrivé à un point plus avancé de siccilé.

Aussitôt que la rosée est évaporée, ces mon

ceaux sont répandus sur la surface au moyen

des fourches. Quelques heures après on re

tourne le foin avec des râteaux qu'on manœu

vre de manière que l'herbe qui était au des

sous se trouve au-dessus après l'opération.

Le râteau varie peu dans sa forme et dans

la manière dont il est armé. Ceux que nous

représentons {fig. 393 et 394) sont doubles;

quelquefois ils sont simples, c'est-à-dire

qu'il n'y a des dents que d'un seul côté; les

Ï>remiers sont préférables. Presque toujours

es dents sont en bois; en fer elles seraient

trop lourdes, pénétreraient, dans le sol et

mêleraient au foin de la terre , des feuilles

mortes, des herbes sèches. On dii prover

bialement que le foin doit sécher sur le râ

teau, c'est-à-dire que la dessiccation est bien

plus prompte si on le tourne et retourne
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Fig. 393. Fig. 394.
Fig. aî6.
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sans cesse. Je crois l'adage vrai sous ce rap

port; niais il ne faut pas confondre ici cé

lérité avec économie. Pour se convaincre de

la perte qu'on éprouve par un fanage trop

fréquemment répété, on n'a qu'à prendre

20 livres de foin à moitié sec , et le faire se

couer à plusieurs reprises consécutives, or.

ne trouvera plus que 16 à 17 livres.

La préparation du foin au râteau est lon

gue et assez dispendieuse, puisque, s'il a

fallu un faucheur pour couper une super

ficie donnée, on calcule qu'il faudra quatre

femmes pour faner. On a imaginé plusieurs

machines pour faire exécuter celte opéra

tion par des animaux. L'instrument le plus

parfait de ce genre est le râteau tournant

employé à la ferme de Holkam. Il y in a de

deux espèces.

La première espèce, et la plus simple

{fig. 395 ), se compose d'un châssis, des-

Fig. 395.

tiné à porter l'essieu des roues. Ici l'es

sieu n'est pas fixe comme dans les véhicules

ordinaires. Il tourne sur ses coussins, et

entraîne dans son mouvement de rotation

les roues et le râteau circulaire. Ce râteau

est formé d'un prisme de six à huit pans,

lequel fait corps avec l'essieu. Chacun de

ces pans est percé de trous où s'engagent les

chevilles qui servent de dents.

La seconde espèce (fis. 396 ) est beaucoup

plus compliquée, mais le travail en est plus

f>arfait. Ce n'est pas moins une machine de

uxe. Elle fut , dit-on , inventée par Salmox,

de Woburn. Comme la précédente, elle se

compose d'une paire de roues qui ne sont

point fixées à l'essieu. La face intérieure du

moyeu d'une de ces roues est armée d'une

surface circulaire dentée et donnant le mou

vement à une lanterne qui , elle-même, fait

corps avec l'essieu du râteau circulaire.

• Celui-ci, dit un auteur, se compose d'un

grand tambour ou hérisson pouvant s'élever

ou s'abaisser à volonté, et formé de 8 râ

teaux particuliers à dents de fer recourbées.

Le hérisson est assujetti à deux mouvemens,

l'un de progression dans le sens horizontal ,

et l'autre de rotation autour de sou axe. Cette

machine , traînée par un cheval marchant

d'uu pas ordinaire, c'est-à-dire parcourant 200

pieds par minute, fait faire aux roues 20 à

21 tours, et au hérisson ou râteau continu

60 à 63 tours dans le même temps; ce qui

fait, à peu de chose près. pour celui-ci, un tmir

par seconde. Alors la vitesse des extrémités

des dents est de 17 à 18 pieds par seconde,

vitesse prodigieuse, qui projette le foin à

une grande hauteur. Ainsi cette machine

peut éparpiller et retourner le foin sur une

étendue de 10 perches en moins de 4 mi

nutes, ou d'un arpent en 40 minutes 1 hec

tare dans 1 heure 40 minutes ). Les dents ,

en s'approchant du sol , s'abaissent et ra

clent, pour ainsi dire, la terre; ce qui rem

plit parfaitement l'office du râteau. Jusqu'à

présent l'usage de ces machines est très- res

treint. Nous en avons donné les figures, non

pas pour en conseiller l'emploi, mais pour

engager les cultivateurs à les imiter et à en

simplifier le mécanisme.

Quel que soit l'instrument qu'on adopte

pour retourner le foin, il est essentiel que

cette opération soit faite avec activité et

avec beaucoup de soin. Lorsque le foin est

en couches un peu épaisses, les faneurs ne

font pas plonger le râteau jusqu'à terre, de

sorte que la couche inférieure n'est jamais

ramenée à la superficie pour profiter de la

chaleur des insolations.

Dès que le chef de main-d'œuvre s'aper

çoit que le soleil descend sur l'horizon, et

qu'il ne reste plus que le temps suffisant
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pour mettre en monceaux ou chevrottes tout

ce qui est coupé et éparpillé, ou doit cesser

toute autre besogne pour se mettre à celle-ci

avec ardeur. On doit avoir pour principe de

ne laisser exposé à la rosée que ce qu'on ne

peut soustraire à son influence.

Aussitôt qu'on s'aperçoit que le foin a

acquis un degré suffisant de siccité, on

s'occupe de le rassembler et de le mettre en

monceaux. Si on l'enlève immédiatement, on

peut se contenter de le disposer en bondins

ifig- 397 ), qui ne sont autre chose que des

Fig. 397.

prismes de foin disposés sur toute la lon

gueur de la prairie. Si le fourrage est destiné

a passer la nuit ou un espace de temps plus

long , il est nécessaire de l'amonceler d une

manière plus régulière, et qui le mette à

l'abri des accidens qui peuvent survenir.

Moins le foin est sec, plus petits seront les

monceaux , et vice versd. On les dispose sou

vent en mamelons, qui présentent la forme

d'une demi-sphère. Il serait bien plus avan

tageux de leur donner celle d'un cône alongé

(fig. 398). La pluie a moins de prise , glisse

Fig. 398 sur les parois extérieu

res, pourvu que l'on

ait pris la précaution

de les rendre lisses au

moyen du râteau.

Ce dernier instru

ment est celui que l'on

emploie généralement

pour rassembler le

foin et le mettre en

tas. Les Anglais con

naissent, sous le nom de rdfleur (fig. 399),

Fig. 399-

un instrument qui fait économiquement la

majeure partie de la besogne. Il se compose

de deux traverses horizontales, maintenues

entre elles, à la distance de trois pieds ou

environ, par des montans verticaux, de sorte

que l'assemblage imite assez bien le dos

d'une chaise. Quatre chaînes attachées aux

quatre coins se réunissent en un point où

s attache le palonnier. On conçoit que l'ac

tion d'une pareille machine, traînée par un

cheval, doit être très-prompte, mais aussi

très-imparfaite. Au total, pour que ces in-

strumens ne fonctionnent pas avec une telle

défectuosité qu'on doive renoncer à les uti

liser, il est indispensable que la prairie soit

parfaitement nivelée.

On a quelquefois proposé, pour hâter la

dessiccation des foins, de les étendre sur une

sorte de claie ou treillage. Cette méthode

serait assez dispendieuse pour l'achat des

lattis , mais elle retrancherait toute main-

posé i

rosée, et nous ne saurions trop "répéter que

l'humidité, de quelque part qu'elle vienne,

est un agent puissant d'altération pour tous

les fourrages.

La dessiccation n'est pas le seul moyen que

nous ayons pour conserver les substances

végétales. On a tenté, mais sur une trop pe

tite échelle pour accorder pleine confiance à

desessaisincomplcts.ona tenlé,disons-nous,

de faire, avec des herbages coupés verts, une

sorte de chou-croûte, en empilant et tassant

le produit des prairies avec des couches alter

natives de sel. On sait que l'addition, en cer

taine proportion, de cette dernière sub

stance, empêche toute fermentation et la

putréfaction qui en est la suite. Il est hors

de doute que (e foin ne puisse ainsi se con

server indéfiniment. Mais quels silos, quelles

constructions ne faudrait-il pas pour conser

ver une grande masse de fourrage? L'excès

du sel ne nuirait-il pas à la santé des ani

maux ? C'est un moyen, d'ailleurs, auquel il

ne faut pas songer dans l'état actuel des cho

ses. Le prix du sel permettrait tout au plus

de faire quelques essais. — Ce n'est pas que

le sel ne soit d'un grand secours pour para

lyser les effets d'une dessiccation incomplète.

Si l'on rentre du foin naturel ou artificiel

qui ne soit pas assez sec, on fera bien , en

1 entassant dans le grenier ou dans la meule,

de saupoudrer chaque couche de sel gris ou

de rebut de salines, lorsqu'on peut s'en pro

curer à bas prix. Ce procédé est préférable

à celui qui consiste à saupoudrer le four

rage avarié immédiatemeut avant de le don

ner aux animaux. Le sel, dans ce cas, ne peut

en détruire la mauvaise qualité , mais seule

ment la masquer, tandis qu'employé comme

nous le conseillons, il prévient toute altéra

tion.

En Allemagne, on fait ce que l'on nomme

du loin brun. Lorsque l'herbe est à moitié

sèche, on la met en meule en la foulant et la

tassant dans tous les sens. L'air extérieur n'a

point de contact avec le fourrage. Il y a bien

ensuite une sorte de fermentation, mais cette

fermentation est lente, insensible et tout-à-

fait analogue à celle qu'éprouvent les plantes

agglomérées des sols tourbeux. Aussi le foin

brun a beaucoup de ressemblance avec la

tourbe, et pour le donner aux bestiaux, on

est forcé de le couper en prismes avec un

instrument tranchant. Le foin n'est pas du

tout du goût des chevaux, mais, au dire de

tous ceux qui en ont fait usage, les bœufs

le préfèrent à tout autre, et s'engraissent

promptement avec cette nourriture. On con

naît peu eu l'rance cette manière de faire lu
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foin, et si elle ne présente pas le danger de

s'échauffer au point de brûler, il est à désirer

qu'on l'adopte partout où l'on se livre à l'en

graissement du gros bétail.

Dans ce que nous avons dit jusqu'ici, nous

avons supposé que la température et les loca

lités favorisent la dessicalion du foin; il n'est

pas rare que la pluie, les orages viennent

déranger les calculs du cultivateur : celui-ci

sera toujours prêt à faire face aux change-

mens les plus brusques, les plus imprévus

de l'atmosphère : si des pluies d'orales, si

des eaux boueuses, des rivières débordées

Ea reçurent ses prairies et couvrent les her-

ages d'une vase impure, il est nécessaire de

retarder le fauchage jusqu'à ce qu'une pluie

douce vienne laver les feuilles des végétaux ;

si cela ne suffit point pour rendre le fourrage

propre et sain, on n'en fera pas moins la fe

naison comme à l'ordinaire; mais, en prépa

rant le foin, on aura la précaution de le se

couer souvent et énergiquement, afin de faire

tomber la poussière; avant de l'emmagasiner

on le battra au fléau : cette besogne s exécu

tera avec plus de perfection et de succès si

on le fait passer par une machine à battre,

dont la ventilation emportera au loin la pous

sière. Ce travail est malsain pour les ou

vriers , et on aura soin de les relayer de

temps en temps.

Lorsque la température se dérange tout-à-

coup, au moment où l'herbe est déjà cou

pée, on se gardera bien de la répandre, mais

on la laissera en andains ou en chevrottes.

Du reste, on se persuadera bien que, pour

que la dessiccation soit arrivée à un degré

convenable, il n'est pas du tout nécessaire

que la totalité de l'eau de végétation soit

évaporée. Tous les bons praticiens savent

que le foin emmagasiné, pour être de bonne

qualité, doit subir une fermentation légère

et insensible, qui manifeste sa présence dans

le tas par une sueur qui en couvre la sur

face. Ainsi, lorsqu'un foin n'est pas parfaite

ment sec, el que la pluie menace, ne craignez

pas de le rentrer, il n'en sera que meilleur.

Si vous avez des doutes sur sa conservation,

mélangez-le par couches alternatives avec du

foin vieux et bien sec, ou stratifiez-leavec de

la paille d'orge ou d'avoine. Avec l'emploi

de ce moyen, vous pouvez être sans inquié

tude.

Dans les prés marécageux, dans les en

droits ombragés, la dessiccation s'opère len

tement', et le foin court beaucoup de chances

d'être avarié. Il est prudent, lorsqu'on le

peut, de l'emporter de ces fonds humides

aussitôt qu'il est coupé, et de le transporter

dans un endroit où il se sèche plus prompte-

ment et plus sûrement. Pour cela faire, on

emploiera avec succès le ràfleur dont nous

avons parlé, ou un traîneau.

Dans /<? Tyrol, on fait de très-bon foin dans

les prairies très-humides ou même inon

dées, au moyen de perches {fig. 400) de 5 à

6 pouces de circonférence, et de 4 à 5 pieds

de longueur, qui portent vers leur extrémité

supérieure trois ou quatre petites traverses

eu croix. Après la fauchaison, on fiche ces

perches dans la prairie, on réunit le foin en

assez gros tas qu'on pose sur les perches

sans les laisser toucher à terre. La forme

Fig. 400.convexe que prend

l'herbe la soutient, et

sert a rejeter les eaux

pluviales. L'air circule

doqc librement de tous

côtés, et le foin peut

ainsi rester plusieurs

semaines sans le moin

dre danger. Cette mé

thode comporte une

dépense qui, une fois

faite, ne se renouvelle

plus pendant bien des

années.

Section m. — De la récolte des granifères,
OU des moissons. •

On a comparé le cultivateur qui moissonne

à un navigateur qui rentre dans le port après

une expédition longue et périlleuse. Le cul

tivateur, en effet, est un nautonnier qui, au

milieu des orages et des tempêtes, entouré

d'ennemis puissans et nombreux, conduit sa

frêle embarcation vers le port; mais qu'il

n'oublie point que cette rade qu'il appelle

de ses vœux, est encore bordée d'écueils et

de récifs, et que les périls de la navigation

sont d'autant plus imminens qu'elle appro

che de son terme. L'agronome savant, le

praticien distingué peuvent faire produire à

la terre de belles recolles; c'est à l'admini

strateur éclairé qu'il est donné de les re

cueillir avec le plus de succès.

Les cii-constances sur lesquelles il importe

surtout de diriger son attention sont l'épo

que ou le degré de maturité le plus convena

ble pour obtenir des produits qui réunissent

la quantité et la qualité, les modes les plus

expéditifs et les moins coûteux selon les loca

lités, et l'organisation du travail.

AHT. I". — Epoque tt degré de maturité.

Si l'homme en cultivant les plantes se pro

posait le même but que la nature, c'est-à-

dire la conservation et la propagation des

espèces, la question que nous examinons

n'offrirait aucune prise à la discussion. L'é

poque de la récolte serait précisément celle

où la plante, ayant accompli son œuvre, laisse

tomber les fruits qu'elle a fécondés: c'est

aussi celle-là que l'on choisit lorsque le but

du cultivateur se rencontre avec le vœu de la

nature, en la devançant de quelque temps

afin de ne pas perdre sur la quantité. Mais il

arrive souvent que , pour les besoins qu'elles

sont appelées à satisfaire, les plantes n'exi

gent pas un degré complet de maturité. Cela

est vrai surtout pour les végétaux dont les

semences sont destinées à la panification ou

à la fabrication de l'huile.

Il y a d'ailleurs une question préalable à

examiner; c'est de savoir si la maturation est

entièrement un acte de la végétation, ou si

elle n'est qu'une combinaison nouvelle des

élémens préexistans, qu'une réaction chimi

que des substances contenues dans le péri-

sperme. Tout nous autorise à admettre cette

dernière hypothèse. On sait que les fruits

d'hiver se récoltent vers la mi-automne, et

que ce n'est que quelques mois plus tard
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qu'ils ont acquis le parfum et la saveur qui

les distinguent ; pour eux la maturation s'ac

complit indépendamment de la végétation;

et ce n'est pas se placer en dehors des pro

babilités, que de conclure aue, dans la plu

part des plantes, l'accomplissement du la

maturité suit une marche analogue. Dans les

plantes annuelles, les seules dont nous ayons

a nous occuper ici, la maturité est le plus

grand symptôme de mort. Si l'on recherche

avec les yeux du physiologiste les phénomènes

qui accompagnent cet anéantissement de la

vie végétale, on verra que l'on peut admettre

deux hypothèses:—la première, et c'est celle

Sni est la plus plausible, que la vie finit là où

le a commencé, c'est-a-dire aux racines.

Or,une fois les racines mortes,elles ne peuvent

fournir à la tige des alimens qu'elle puisse

s'assimiler; et, quand même tout le reste de

la plante serait vert, l'intus-susceplion de

nouvelles substances est désormais impossi

ble par l'intermédiaire du système radicu-

laire.—La seconde hypothèse, qui ne réunit

plus qu'un petit nombre de partisans, c'est

que la mort commence immédiatement au-

dessous de l'épi. Il est encore évident qu'ici

toute communication entre les semences et

les parties vivantes ou herbacées est inter

rompue. Dans ces deux cas donc, si le grain

subit des transjormations, elles s'accomplis

sent indépendamment des autres parties, soit

que la plante communique avec le sol, soit

qu'elle en ait été séparée. Si on examine au

printemps, à l'aide de microscopes, la fécule

des tubercules d'Iris de Florence, on verra

que le calibre de ces grains ne dépasse pas

1/100 de millimètre ; si on abandonne ces tu

bercules au contact de l'air, après 15 jours

les grains de fécule seront devenus trois fois

plus gros. (Raspail, Nouveau système de chi

mie organique.) Il est donc une époque où la

fécule se développe sans que la plante com

munique avec le sol.

Toutes ces considérations déduites des plus

saines théories, seraient encore de peu de

poids en faveur de la coupe prématurée des

céréales, si la pratique et l'expérience n'en

confirmaient les avantages. On a cru cette

méthode nouvelle, et plusieurs l'ont rejetée

à cause de cette prétendue nouveauté. Cepen

dant il y a bien des siècles que Columei.le

disait aux agriculteurs de son temps: « Rien

de plus pernicieux que le retard : d'abord

parce que le grain devient la proie des oiseaux

et des autres animaux ; ensuite parce (pie les

semences et les épis eux-mêmes se détachent

facilement des chaumes : si des vents impé

tueux ou des tourbillons leur impriment de

violentes secousses, les tiges tombent à terre.

C'est pourquoi il ne faut pas attendre, mais

commencer la moisson aussitôt que les épis

prennent une teinte jaunâtre, et avant que les

grains deviennent durs, alin qu'ils grossissent

{grandescant ) dans la gerbière plutôt que

dans le champ : car il est certain que si on

moissonne à propos, le grain prend ensuiie du

développement (incrementum). » (Columelle,

p. 99, édition des Deux-Ponts.)

Cadet de Vaux assure que le blé récolté

avant complète maturité pèse 6 hilog. par

hectolitre de plus que l'autre : et si l'on prend

trois livres de farine de l'un et de 1 autre

froment, celle provenant d'un blé récolté pré

maturément donnera 4 onces de pain en plus.

Il est bien certain que le froment récolté Dien

mur a la pellicule bien plus épaisse et plus

adhérente que l'autre.

Voici en général les avantages que l'on

trouve à la coupe prématuré* :

1° Tous les froinens mûrissent à peu près

à la même époque; si l'on attend qu'ils soient

mûrs, les derniers coupés laisseront échap

per le grain. En commençant le sciage, lors

que les tiges sont encore verdàtres, on évite

cette perle ;

2° La paille, moins épuisée, est meilleure

pour la nourriture des animaux ;

3* On court moins de chances de voir la ré

colte détruite ou au moins considérablement

diminuée par les accidens de la tempéra

ture ;

4° Le froment coupé prématurément con

tient moins de son; Coke prétend, ce semble

avec raison, que quand on laisse le blé trop

longtemps sur pied, la pellicule s'épaissit aux

dépens de la substance nutritive contenue

dans le grain ;

5° On n'est pas en danger de perdre les

plus beaux grains. Ceux-ci sont toujours ceux

qui ont mûri les premiers, et qui les premiers

aussi tombent de l'épi.

Nous ne pouvons cependant dissimuler que

cette méthode entraine plusieurs inconvénient

dont les principaux sont les suivans :

1° Si l'on a les plus beaux grains, il y en a

aussi qui ne sont pas arrivés à un développe

ment suffisant;

2° S'il survient des pluies opiniâtres, la ré

colte se sèche moins facilement: les semences,

n'étant pas complètement sèches, sont dans

des conditions plus favorables à la germina

tion ;

3° Le grain, dansla plupart des cas, ne peut

servir de semence. On cite dans le départe

ment du Var la ville de Rrignoles, qui récol

tait autrefois assez de blé pour fournir à la

subsistance de ses habitans, et qui n'en

récolte plus assez pour les nourrir pendant

six mois depuis que l'on se sert pour semence

de fromens récoltés prématurément, quoi

que la population ne soit pas augmentée.

Le point où il convient de moissonner est

celui où le grain n'est déjà plus assez tendre

pour s'écraser sous les doigts. C'est là l'opi

nion des meilleurs agronomes.

Quant aux plantes oléagineuses, il est fa

cile d'apercevoir le moment le plus favora

ble à la coupe, au moyen de l'inspection de

la semence. Toutes les graines tiennent à la

plante par un point de leur périphérie nom

mé hile, et l'organe où se trouve le point

d'attache se nomme placenta. Aussitôt qu'il

y a solution de continuité entre le placenta

et le hile. on peut couper, quel que soit l'état

de la plante.

Enfin le degré de maturité est subor

donné, dans quelques arts technologiques,

à la nature des nroduitr^u'oa veut ODtenir.

Dans l'art de l amidonnier, par exemple,

« la mouture altérant considérablement les

grains de fécule, il s'ensuit une grande

perle dans l'extraction. D'un autre côté, la

chaleur produite par la fermentation fait

éclater un assez grand nombre de grains,
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et pourtant la fermentation est nécessaire

pour décomposer le gluten de la farine. Il

y aurait un moyen d'éviter ces deux occa

sions de déchet, en employant, pour l'ex

traction de l'amidon, les grains de céréa

les avant leur complète maturité , et à

l'époque où le périsperme s'échappe tout

laiteux sous la pression des doigts; car, à

cette époque, les grains d'amidon sont par

venus a leur maximum d'accroissement ,

et le gluten n'a pas encore acquis ses pro

priétés ordinaires , en sorte qu il est à pré

sumer que les grains de fécule extraits à

cette époque tomberont tous au fond du

vase , sans entraîner avec eux aucune par

celle de gluten assez appréciable pour né

cessiter une fermentation. Le déchet se

rait nul et la perte de temps moins grande. »

( Raspail, Nouveau système de chimie.)

AHT. II.—Des différentes manières de moissonner.

§ 1er.—Des instrumens pour moissonner.

Lorsqu'on lit dans les anciens auteurs les

procèdes usités de leur temps pour exécu

ter les travaux de la moisson , on ne tarde

pas à s'apercevoir que cet art a été porté

chez eux a un degré aussi élevé de perfection

que chez nous. Dans rémunération des in

strumens agricoles que nous a laissée Auso-

HIC8 Pompa, on voit que la faucille des Ro

mains était, comme la nôtre, en forme de

croissant (lunatœ), avec les modifications

qui subsistent encore dans quelques dépar-

temens, telles que celles à dents. Le même

auteur parle même d'un instrument qui ne

parait pas s'éloigner beaucoup du piquet

flamand. Quant aux chars moissonneurs, il

est à présumer que le peigne dont parle Pal-

ladius ne faisait pas un ouvrage plus détes

table que ceux qu'ont inventés les Auglais,

puisqu il n'y a pas long-temps que Egidio

Negri l'a appliqué à la moisson des rizières.

L'instrument le plus généralement em

ployé aujourd'hui est encore la faucille

(fig. 401 ), mais la manoeuvre en est différen

te dans quelques pays.

Fig. 401. Cet instrument se com

pose de deux parties :

le manche et le fer.

Le manche doit être

bien tourné, et en bois

d'érable ou de frêne,

ou de tout autre bois

susceptible de pren

dre au tour un beau

poli,afindene pas bles

ser la main du mois

sonneur. On a proposé d'adapter à la fau

cille un manche dévoyé qui aurait pour

l'ouvrier l'avantage de ne pas le forcer à ap

procher la main trop près des éteules , ce

qui le blesse quelquefois ; mais cette modifi

cation exige qu'on emploie plus de force

pour obtenir une même somme de travail.

D'ailleurs, l'inconvénient des éteules est une

chimèrepour l'homme qu'un peu d'exercice a

familiarisé avec la faucille.— Le fer, dans sa

forme et son ouverture, diffère d'une contrée

à une autre, mais ces légers changemens |

n'ont pas une influence appréciable sur les |

Fig. 402.

produits de la moisson ni sur la facilité du

travail. Il en est de même des dents dont se

trouve armée le bord intérieur de la lame.

Une expérience comparative, faite sur une

grande échelle à Coëtbo, a même permis de

conclure que lesfaucilles à dents sont plus

tôt hors de service que les autres. Les dents

doivent toujours être prises sur le côté su

périeur delà lame et tournées vers le manche

Lfe.402).

On se sert de la fau

cille de deux manières.

Dans l'une l'opérateur

s avance la tête tour

née vis-à-vis le grain

qu'il veut abattre. II

saisit les chaumes de la

main gauche en tour

nant la paume en de

dans. En même temps

il engage le croissant

de la faucille dans la

moisson, l'appuie con

tre le grain saisi par la

main gauche, et tirant brusquement vers

lui le tranchant de l'instrument, la poignée

se trouve coupée.

La méthode que je viens de décrire est la

plus usitée, mais je ne la crois point la meil

leure. En Angleterre, on exécute avec la fau

cille une opération que j'ai retrouvée dans

les environs de Rennes, où on la désigne sous

le nom de crépeler ou crételer: l'ouvrier se

pose de manière que le grain à couper soit à

sa gauche. La main qui est de ce côté saisit

les chaumes à 18 pouces au-dessus du sol, la

paume tournée en dehors, puis, faisant vibrer

la faucille de sa main droite, il s'en sert

comme d'une faulx pour couper le grain qui

est dans la gauche ; il fait un pas en arrière

en poussant le grain coupé contre celui qui

ne l'est pas et qui l'empêche de tomber,

donne un second coup comme à la première

fois, et recommence la même manœuvre jus

qu'à ce qu'il en ait assez pour former une ja

velle. Quoique ce dernier procédé se soit peu

répandu , je n'hésite pas à le considérer

comme ayant sur le premier des avantages

notables : ainsi, un même ouvrier coupe au

moins 1/4 de plus; le chaume est également

coupé plus bas. Il serait à désirer que cette

manière de manœuvrer la faucille più se pro

pager rapidement; ce serait un achemine

ment vers l'emploi de la sape ou piquet fla

mand.

La sape {fig. 403), est, je crois, Pinstru-

Fig. 404. Fig. 403.

ment le plus avantageux pour moissonner les

céréales dans les circonstances actuelles.
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Elle est facilement maniée par les femmes,

coupe le blé versé avec une perfection et une

promptitude que l'on chercherait vainement

a rencontrer dans un autre instrument. La

manière de s'en servir, quoique simple, exige

cependant une telle complication de raouve-

mens simultanés, que nous n'essaierons pas

de la décrire. Nous dirons cependant qu'elle

ne diffère ducrépilage qu'en ce que l'ouvrier,

au lieu de saisir avec la main le grain qui va

être coupé, se sert d'un crochet emmanché

à un petit bâton {fig. 404 ). Le point qui pré

sente le plus de difficulté dans l'opération,

c'est de rassembler les tiges coupées sur le

pied, en forme de javelle.. En effet, avec

fa sape, on coupe et on forme les javelles en

même temps, et c'est là un avantage que ne

possède pas toujours la /aulx.

Ce dernier instrument s'emploie de deux

manières, selon l'espèce de grain qu'on veut

couper. On fauche en dedans ou en dehors.

La première méthode s'emploie pour les cé

réales dont les chaumes ont une certaine

hauteur, et généralement pour les diverses

espèces de froment et de seigle. L'ouvrier a

le grain à sa gauche, et la pointe de sa faulx

étant dirigée vers la pièce, il dirige la lame

de droite à gauche, en jetant le grain coupé

contre celui qui ne l'est pas. Le travail de la

faulx est d'autant plus parfait que le grain

coupé s'appuie régulièrement sur l'autre

sans tomber. Une femme avec une faucille

ou un bâton recourbé suit le faucheur, et met

en javelle ce qui vient d'être abattu. Pour

faucher en dedans, l'instrument est muni

d'un accessoire nommé playon (fig. 40ô),

Fig. 405.

et qui n'a d'autre usage que d'empêcher les

tiges de tomber au-delà du manche.

On fauche en dehors les céréales qui ont

peu de hauteur, parce que les chaumes ne

pourraient soutenir ceux qui sont coupés.

L'instrument, dans cette circonstance, est

armé de manière que la pointe, au lieu d'être

tournée vers le grain , l'est dans le sens op

posé. L'ouvrier la promène de gauche à

droite. Elle est, dans ce cas, munie d'un cro

chet {fig. 406 ), qui n'est autre chose que

deux ou plusieurs baguettes nommées râ

teau dans quelques contrées. Le fauchage est

le même que celui de l'herbe; seulement le

râteau A A A A dispose régulièrement les

épis qu'une légère secousse dépose sur le sol,

mais du coté opposé où ils seraient si l'on

fauchait en dedans. Dans ce qui vient d'être

dit sur le fauchage en dehors, j'ai toujours

entendu que le faucheur a le grain à sa gauche.

AGR1CUJTCRE.

Lorsque tous les épis ne sont pas dressés ou

inclinés conformément, il arrive que quel

ques-uns s'engagent entre les dents du râteau,

ce qui en rend la besogne moins parfaite, et

le maniementassez embarrassant. On est par

venu à détruire, ou du moins à atténuer cet

effet, en tendant une toile grossière sur un

arc de fer a a {fig. 407) par le haut , et en

Fig. 407.

>

bas sur la lame même de la faucille par l'in

termédiaire d'une plaque de fer-blanc.

Si l'on cherche a établir une comparaison

entre ces trois procédés, on trouve que la

faucille est désavantageuse sous tous les rap

ports. Elle laisse des éteules plus grands; il

faut un habile moissonneur pour abattre en

un jour 20 ares de céréales. Dans le même

temps un sapeur coupe du grain sur une

superficie de 40 ares. Unfaucheur peut mois

sonner une surface de 60 ares, mais il a be

soin d'un aide pour amasser et ranger le

grainderrière lui. Avec la faucille on emploie

les bras des enlans et des vieillards, ce qui

est d'une grande ressource pour les popula

tions : avec la sape on n'utilise que les forces

des personnes vigoureuses : avec la faulx on

emploie les uns et les autres.

Chaque cultivateur consultera sa position

et les habitudes de la contrée qu'il habite. Il

prendra garde, en adoptant un procédé nou

veau, de donner l'éveil aux ressentimens et

de heurter gratuitement les préjugés de la

localité.

§ II.— Conventions avec les moissonneurs.

Dans quelques cantons, on donne aux mois

sonneur un tantième de la récolte de tout

TOME I.— 38
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grain ; quoique ce tantième varie peu chaque

année dans une même localité, quel que soit

le prix des céréales, il varie d'une contrée à
une autre du 10' au 18e. Bien des personnes

trouveront que ce mode de paiement est sujet

à beaucoup d'inconvéniens. Le moissonneur

perçoit un salaire assez élevé lorsque les cé

réales atteignent un haut prix; lors, au con

traire, que, par une circonstance quelconque,

ces produits ont une faible valeur, la portion

qui revient aux moissonneurs se réduit à

peu de chose lorsqu'on la convertit e« nu

méraire. Cependant cette disproportion n'a

lieu qu'à l'égard du cultivateur; car il faut

toujours à un ouvrier la même quantité de

grain pour sa nourriture, que ce grain soit

cher ou à vil prix. Ainsi, pour lui, tant que la

quotité ne varie pas, la valeur n'a aucune in

fluence sur l'étendue de son salaire.

Quoique les conventions de cette nature

deviennent tous les jours moins communes,

elles subsistent néanmoins dans toute leur

vigueur sur plusieurs points du territoire

français, et il serait souvent imprudent de

vouloir en imposer d'autres, parce que la

main-d'œuvre étant recherchée à l'époque

des moissons, on pourrait se trouver subite

ment sans ouvriers. Un autre genre de con

vention beaucoup plus commode et plus

usité* que celui que je viens de mentionner,

c'est celui qui consiste à payer les moisson

neurs proportionnellement à la superficie

sur laquelle ils ont opéré. Dans ce cas, il faut

éviter d'avoir à traiter avec un grand nombre

de bandes : d'abord , afin de simplifier les

frais d'arpentage, et ensuite afin de pouvoir

distribuer à chacun, dans une proportion

suffisante, les pièces dont le travail sera plus

difficile. Il faut encore moins traiter avec

une seule bande; on détruirait ainsi tout

genre d'émulation pour la propreté et la per

fection du fciiicillage.

Enfin , on fait moissonner en payant les

ouvriers à la journée. C'est assurément le

meilleur moyen d'obtenir un ouvrage soigné,

et si l'on peut se procurer chez soi assez

d'ouvriers, on regrettera rarement un sup

plément de salaire. 11 y a, d'ailleurs, dans

cette combinaison, un avantage qui découle

de la nature même de la convention. C'est

qu'on peut appliquer les ouvriers à tel tra

vail qu'on le jugera à propos. Ainsi, le temps

se dispose-t-il a l.i pluie, un orage se pré-

sente-t-il ? on suspend le sciage, pour mettre

ce qui est coupé à l'abri des événeniens;

tandis que, avec le sciage à la tâche, on ne

peut distraire les ouvriers de leur travail

pour les occuper à un autre qui n'entre

point dans leurs conventions, à moins qu'on

n'en ait fait mention expresse, ce qui souffre,

de leur part, quelques difficultés.

II est rare que 1 ou trouve de l'avantage à

faire enjaieler, ou engerber et lier les grains

coupés par les moissonneurs. On perd du

temps dans les déplacemens inutiles, dans

les allées et venues. Il convient d'avoir, pour

cette spécialité, un atelier dirigé par un

homme habile et actif, bien au fait de cette

manœuvre, ayant assez de sagacité pour di

riger sa troupe sur un point préférablement

à tel autre, et prenant conseil des circon

stances plutôt que du hasard.

§ III. — Soins 1 donner aux grains moissonnés,

surtout dans les années pluvieuses.

On a, dans ces derniers temps, agité une

question qui intéresse au plus haut dégré

les consommateurs et les producteurs de cé

réales, celle du javelagc. En l'examinant

sous un point de vue général, on est frappé

d'une sorte de contradiction qui règne entre

les partisans des diverses hypothèses qui ont

été émises à ce sujet. Ainsi, ceux qui pré

conisent le blé coupé avant maturité, et qui,

par conséquent, doit être javelé, sont ceux

qui, précisément, ne veulent pas entendre

parler du javelage de l'avoine. Ceux, au

contraire, qui pratiquent celui-ci avec le

plus d'obstination et d'insistance, coupent

leurs fromens lorsqu'ils sont arrivés au der

nier degré de maturité ! En ne tenant compte

que des circonstances de température, ceu*

qui laissent javeler l'avoine paraissent agir

moins rationnellement que les autres , car

c'est ordinairement à l'époque de la mois

son des avoines que les pluies commencent

à devenir opiniâtres et à s'opposer a la ren

trée des récoltes; il faudrait donc, pour ce

grain, profiter du beau temps dès qu'il se

firésente. Combien de cultivateurs, en 1816,

aissèrent pourrir leurs avoines sur la terre

sans pouvoir les rentrer, et cela pour s'être

obstinés à les laisser javeler?

En appliquant au javelage les lois de phy

siologie végétale que nous avons posées pré

cédemment, on voit que la maturation s'a

chève indépendamment de la végétation;

sous ce rapport, le javelage repose sur un

principe vrai; c'est seulement dans l'appli

cation que l'on se trompe. Tout le monde

sait que l'orge javelée ne conserve plus cette

teinte blonde et pure qui en fait le mérite ;

3ue l'avoine abandonnée aux accidens qui

érangent l'atmosphère, a perdu cet œil

luisant qui caractérise un grain bien condi

tionné; que souvent uneodeur demoisi décèle

une conservation vicieuse, et que la couleur

terne qui l'accompagne déshonore toujours

ce grain aux yeux de l'acheteur. D'où vient

donc que le javelage, si utile en théorie, soit

si pernicieux dans la pratique ordinaire des

cultivateurs ? Je crois en reconnaître la cause

dans un agent dont on n'a pas assez cherché

à éloigner l'influence, je veux parler de l'hu

midité. Si on met digérer une semence quel

conque dans de l'eau exposée à l'air, il se

manifestera bientôt un commencement dt

végétation qui décèle toujours une modifi-

i cation dans la composition normale du grain;

!je ne doute nullement que ce ne soit à cette

réaction que l'on doive attribuer la mauvaise

qualité des grains javelés.

Il s'agit donc, tout en conservant le jave

lage, d'éloigner l'humidité, soit qu'elle pro

vienne du sol, soit qu'elle soit produite par

les pluies, les rosées, etc.

C'est à quoi l'on parvient facilement au

moyen des meulons qu'on nomme aussi moyes

ou mqyettes.

« Ainsi, ditYvABT, si le javelage, tel que nous

venons de l'entendre, est recommanaable, et

quelquefois même forcé, le javelage, tel
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qu'on le pratique communément, n'a aucun

avantage réel, et il en résulte ordinairement

perte de poids et de qualité, altération de

couleur et renflement trompeur, commence

ment de fermentation que nous avons vue plu

sieurs fois poussée jusqu'à la germination,

après des pluies abondantes longtemps at

tendues ; et, par une conséquence nécessaire,

des maladies funestes qu'on attribue souvent

à toute autre cause, quelquefois même des

incendies dans les granges et dans les meu

les, qu'on attribue encore a la malveillan

ce ; et des semailles faites avec des grains

avariés, qui lèvent mal ou ne lèvent pas,

ce dont nous avons été plusieurs fois té

moins. *

Lorsqu'il faut au grain peu de jours pour

achever de mûrir, on peut le laisser sur le

sol ; mais, lorsque, pour obtenir ce résultat,

on prévoit qu'il faudra attendre un certain

espace de temps, on fera bien de se résoudre

à construire des moyes. Leur édification ne

présente pas de difficultés sérieuses, pourvu

qu'on en confie la direction à un homme ja

loux d'apporter dans la besogne qu'il entre

prend toute la perfection possible.

Il y a deux manières deformer un meulon ;

on dispose les chaumes circulairement sur

un plan vertical, ou bien horizontalement.

Nous allons d'abord décrire ce dernier pro

cédé. Après avoir aplani grossièrement le

sol en le foulant aux pieds, on dépose trian-

gulairemcnt trois javelles disposées de ma

nière que les épis ne touchent pas le sol

(fig. 408 ). Sur cette t" base on place circu-

/

Hfl I :

Fig. 408. 409.

lairement un rang de javelles, les épis con-

vergens vers le centre et se touchant en ce

point {fig. 409). On continue à disposer pa

reillement plusieurs lits successifs, jusqu'à ce

qu'on soit arrivé à line hauteur de 4 pi. en

viron. Alors les couches de grain se déposent

de manière que les épis se croisent au centre,

ce qui ne tarde pas à élever ce point au-des

sus de tous les autres. La paille prend une

inclinaison de haut en bas comme un toit,

disposition qui facilite l'écoulement des eaux

pluviales. Lorsque l'exhaussement central

forme une inclinaison qui approche de 45",

on cesse l'opération pour construire une nou

velle moye. Pendant tout ce temps un ou

vrier exercé a préparé le chapeau {/if. 410);

il consiste en une forte gerbe bien liée avec

un ou deux liens, selon la grandeur de la

paille. On écarte les épis, on pose le chapeau

renversé sur le meulon qui offre la forme

représentée par la fig.ÀXl. Les moyeltes que

Fis. 410. Fig. 411.

Fig. 412.

je viens de décrire sont en usage sur diver

ses parties du territoire français, et notam

ment dans la Flandre française. Elles con

viennent non seulement aux céréales, mais

encore à toutes les graines oléagineuses.

Les moyes à couches verticales sont usitées

plus particulièrement sur certains points de

la Picardie. Une gerbe bien liée en forme le

noyau ou le centre; on rauge tout autour

des javelles, l'épi en haut, appuyées contre la

gerbe centrale, non pas parallèlement, mais

un peu inclinées. La fig. 412 en montre la

coupe par le centro.

Lorsque le meulon a un

diamètre qui ne peut

être déterminé, mais

qui ne dépasse pas

deux fois la longueur

des pailles, ou le cou

vre du chapeau, com-,

me dans la méthode précédente.J'ai vu prati

quer les deux sortes de moyes, l'une à Roville

et l'autre au Ménil. Toutes deux offrent des

avantages qui leur sont particuliers. Celle

par couches horizontales sera préférée tou

tes les fois que le grain devra demeurer long

temps à l'air, ou être exposé à de grandes

pluies; l'autre offre l'avantage de la célérité

et de l'économie, mais elle a l'inconvénient

de se laisser plus facilement pénétrer par

les pluies.

On a dans certains pays un autre mode de

javelage qui ressemble beaucoup au précé

dent. On prend une javelle, on en saisit les

épis de la main gauche et on la dresse, en

ayant soin que la partie inférieure des tiges

touche le sol; pendant celle manœuvre la

main droite écarte la partie inférieure, de

sorte que la javelle, ainsi disposée, forme un

cône tronqué (fig. 418 ). On se sert de cette

méthode dans les Vos

ges et en Allemagne

pour le sarrasin, dans

la Basse-Bretagne pour

le trèfle de semence.

Telles sont les pré

cautions qui assurent à

la pratique dujavcla-

ge les succès qu'avait

promis la théorie, et

oui nous fournissent

1 occasion de répéter un axiome qui doit être

médité par tous les vrais cultivateurs, c'est

que lorsqu'un principe est vrai, et ne réalise

pas les espérances qu'il avait fait concevoir,

on peut être sur que l'on se trompe sur l'ap

plication.

Fig. 413.
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Les avantages des moyes sont incalculables

dans les temps pluvieux, et offrent une solu

tion satisfaisante du problème de la conser

vation des grains pendant ces saisons désas

treuses. Dans le climat humide du nord de la

Norwége et de la Suède, on a un autre moyen

de paralyser l'influence des pluies. Ce pro

cédé, qui est difficilement applicable a la

grande culture, mais qui convient à de pe

tites superficies, consiste à planter dans le

sol un fort pieu assez élevé, et traversant le

centre d'une gerbe debout sur sa partie infé

rieure {fig. 414). L'extrémité qui est hors de

Fig. 414.

terre reçoit des gerbes de moyenne grosseur

qui sont fixées presque horizontalement,

en ayant soin de donner à l'épi une légère

inclinaison vers le sol.

Lorsque la paille des céréales est mélangée

de plantes étrangères dont le feuillage est

encore vert, il est prudent de la laisser ex

posée quelque temps à l'air, afin de faire sé

cher ces végétaux qui ne manqueraient pas

de l'altérer par leur fermentation si on les

amoncelait en grande quantité.

JJengerbage s'exécute de différentes ma

nières suivant les localités et les modes de

battage. Ici, le lieur s'aide de la cheville ; ail

leurs, on n'en a pas même l'idée, là, on fait

des gerbes qui n'ont que 2 pi. de circonfé

rence, tandis que dans d'autres endroits elles

sont démesurément lourdes et massives.

Celles qui dans tous les cas paraissent bien

conditionnées ont 1 pi. et demi de diamètre,

ou environ 4pi. de circonférence. Elles sont

proportionnées à la force ordinaire d'un

nomme, se manient avec facilité et donnent

un grand avantage pour équilibrer le char

gement.

§ IV.—De la rentrée des moissons.

Je comparerais volontiers le cultivateur

au moment de la moisson, à un général d'ar

mée au moment d'une bataille : il doit être

présent partout, se multiplier sur tous les

points, avoir des paroles d'encouragement

pour l'activité des uns, gourmander la len-

teur des autres , payer souvent de sa per-

i sonne, prévenir le désordre et la confusion.

L'oeil du maître esl indispensable. «Qu'on

me permette là-dessus, dit un cultivateur du

département de l'Oise, quelques détails qui

ne me sont que trop connus. — Le temps

presse, on reçoit l'ordre d'alteler et de par

tir. Si le maître n'y est pas, le charretier at-

tèle lentement ses chevaux, qu'il fait sortir

l'un après l'autre de l'écurie; les chevaux

sont prêts à partir, mais le calvanier n'a pas

encore préparé les liens : il se passe 10 mi

nutes avant qu'ils soient mouilles et mis dans

la voiture. Cependant le charretier sort de la

maison, il s'en va pas-à-pas comme s'il n'était

pas pressé, parlant à l'un, s'arrêtant pour

prendre l'autre dans sa voilure; enfin, avec

le temps il arrive. Les moissonneurs reçoivent

du calvanier l'ordre de lier; mais ils veu

lent finir leur route, ou mettre la pièce au

carré; en attendant, les calvaniers ou charre

tiers causent ou se reposent étendus dans

le champ. Les moissonneurs se mettent pour

tant en train de lier, et les gens les re

gardent faire ; ce n'est qu'au bout d'un cer

tain temps qu'ils se mettent en devoir de

faire un dizeau.Pour les moissonneurs, ils ne

s'inquiètent guère si la voiture se charge ;

ils continuent à lier, et ce n'est que sur les

instances réitérées du charretier qu'ils dé

tachent un d'eux pour mettre les gerbes en

dizeaux. Après bien des pourparlers la voi

ture vient a être chargée; on la comble avec

lenteur; on se met en marche; on arrive à ,

la grange. Les calvaniers sont à goûter; les

arrivans les imitent. Ce n'est qu'au bout

d'un quart-d'heure que la voilure se décharge,

et encore commenl ? à peine s'il tombe une

gerbe par minute ; il fait chaud, on cause, on

s'essuie; il se passe une heure avant que la

voiture soit déchargée; elle repart enfin, et

arrive dans les champs la nuit fermée, ou est

surprise par la pluie. — Que l'on compare la

lenteur dont je viens de donner les détails,

et qui est néanmoins fort ordinaire, avec l'ac

tivité que produit la présence du maître. —

« Qu'on parte sur-le-champ pour aller cher

cher le blé. Pierre et Jacques, attelez les

chevaux ; Thomas, trempez des liens pour

mettre dans la voiture : allez tous trois à la

pièce en grande hâte. » La voilure y arrive,

mais le maître y est déjà ; les moissonneurs

ont quitté leur ouvrage et attendent des

liens; ils lient avec promptitude; Jacques

met les gerbes en dizeaux ; Thomas les donne

à Pierre qui les met dans la voiture : en

moins d'un quart-d'heure la voiture est char

gée et comblée. Elle arrive à la maison, où

elle trouve les calvaniers placés pour la dé

charger; les gerbes tombent comme la grêle ;

au bout d'un instant la voiture se trouve

vide. La servante apporte à boire aux char

geurs et charretiers qui parlent en poste

chercher une autre voiture : celle-ci se charge

el décharge avec la même promptitude. On

fait trois voitures au lieu de deux, et l'on

brave ainsi l'incertitude du temps et l'obscu

rité de la nuit. »

A ces observations si bien senties , je n'en

ajouterai plus qu'une, c'est qu'on se trompe

beaucoup lorsqu'on croit faire une grande

économie en chargeant fortement les voitu
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res. Le résultat est diamétralement opposé;

presque toujours on agira avec plus de cé

lérité en chargeant modérément.

$ T. —De quelques manières de moissonner.

Il y a déjà quelque temps qu'on a essayé

d'introduire en Angleterre l'usage des chars

moissonneurs. Parmi ces machines à mois

sonner, les plus nouvelles et les plus dignes

d'attention sont : 1° celle de Smith {fig. 416);

Fig. 415.

le coupeur de cette machine est circulaire et

agit horizontalement ; il est attaché sur un

tambour tellement disposé que la machine

en marchant lui communique un mouve

ment de rotation rapide, et que les chaumes

coupés tombent en formant une ligne régu

lière. Cette machine abat environ un arpent

à l'heure. 2" La machine à moissonner de

Bbix (fîg.4i6) est le plus récent et le plus par

fait de ces appareils; la figure le fera suffisam

ment comprendre, on remarquant dans le dé

tail { fig. 417) la disposition des dents qui cou-

poni les chaumes. Lo pou de perfection avec

laquelle ces sortes de machines fonction

nent, ne permet guère d'en conseiller ac

tuellement l'emploi exclusif. Il est à désirer

qu'ils se perfectionnent assez pour pouvoir

les introduire économiquement dans les fer

mes un peu étendues.

On a cherché à obtenir le même résultat

par une sorte de main ou de chariot à pei

gne. Cette méthode est suivie dans quelques

parties du Norfolk et du Suffolk, et aussi

dans le département de l'Indre et cantons li

mitrophes. Elle était en usage dans l'ancienne

Gaule , au rapport de Pline. Elle consiste à

ne couper des tiges que les épis. Celte mé

thode abrège certainement le faueillage, mais

comme il faut ensuite faucher les chaumes

après la moisson, l'économie n'est réalisée

qu'en partie. Nul doute qu'elle ne présente

un grand avantage pour le battage. Ce pro

cédé est demeuré très-circonscrit, et parait

n'avoir été introduit dans les contrées que

nous venons de mentionner, que pour remé

dier aux vices de la culture; en effet, lors

que les céréales sont infestées par les mau

vaises herbes, le meilleur moyen d'en pur

ger le froment, c'est de ne moissonner que

les épis ; mais je me hâte d'ajouter que c'est

aussi le moyeu le plusefficace que l'on puisse

imaginer pour perpétuer dans le sol ces gé

nérations de parasites qui font tant de tort

au cultivateur.

Aux environs de Ploérmel ( Morbihan ) et

dans quelques autres localités, on moissonne

le seigle en laissant des chaumes qui ont uu

pied ou plus de hauteur, tandis que l'avoine

se coupe ras. C'est là une de ces pratiques

dont les cultivateurs eux-mêmes de ces can

tons n'ont pu donner la raison , et je crois

qu'il est impossible d'en trouver une plausi

ble.

Je ne terminerai pas cet article sans dire un

mot des dizeaux , non pas pour indiquer la

manière de les construire , elle est partout la

même avec quelques variantes insignifiantes,

mais parce qu'ils fournissent au cultivateur

un moyen prompt et facile de se rendre

compte de ce que chaque pièce, chaque es

pèce de récolle a produit. En faisant la base

du dizeau de quatre gerbes, le monceau en

contiendra dix, et en comptant les mon

ceaux on a instantanément le nombre total*
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Il est rarement avantageux au cultivateur

de faire glaner ses champs moissonnes au

trement qu'en les faisant parcourir par un

troupeau de moulons. Autant que la législa

tion le permet, il doit proscrire le glanage

sur ses terres. C'est rendre un véritable ser

vice à la population , parce qu'on la force

ainsi à renoncer à une coutume dont le ré

sultat le plus déplorable est une sorte de va

gabondage, de gaspillage, qui dispose le

glaneur a regarder définitivement comme

sien le bien d'autrui. Quant à la question lé

gale , il en sera parlé a l'article Législation

agricole.

Section iv.— De la récolte des racines.

5 I*'.— Époque de l'arrachage.

Depuis que ces plantes sont regardées

comme élément essentiel dans la combinai

son d'un assolement judicieux , soit qu'on

les fasse consommer en totalité, soit que

l'agriculteur associe l'industrie à son exploi

tation pour transformer ses produits sur les

lieux, afin de les écouler plus facilement

et d'en utiliser les résidus, la culture et la

récolte des plantes à racines a acquis une

haute importance.

Pour ceux de ces végétaux qui sont bisan

nuels, et la plupart sont dans ce cas, la ma

turité ou le maximum du développement ne

se manifeste par aucun indice; dans ceux

qui ne vivent qu'une seule année, tels que

la Pomme-de-terre et le Topinambour, la

maturité se décèle souvent par la teinte jau

nâtre que prennent les feuilles et les tiges.

Dans tous les cas, Vépoque de l'arrachage

est subordonnée à la saison, ainsi qu'à la

plante qui doit succéder. Lorsque le terrain

est destiné à rapporter des plantes hiverna

les, on ne saurait trop se hâter d'opérer

l'arrachage ; quand l'emblavure ne doit avoir

lieu qu'au printemps suivant, on peut ne

consulter que les circonstances atmosphéri

ques. Il y a dans la culture des terres argi

leuses une grande difficulté pour l'introduc

tion des racines, c'est que celles-ci y mûris

sent plus tard qu'ailleurs, et qu'il faut néan

moins récolter plus tôt, sans quoi on s'expo

serait à voir le terrain pétri et pour ainsi

dire corroyé par les travailleurs et les atte

lages.

§ II.— Récolte à la manière des Anglais.

L'Angleterre, entourée de mers profon

des , enveloppée sans cesse d'une atmosphère

brumeuse , ne voit pas_ comme chez nous

une température excessivement basse succé

der brusquement à une forte chaleur. Le

climat y est plus égal , et, quoique située plus

au nord que la France, rarement la gelée y

a autant d'intensité. Cette différence dans la

climature en a amené une autre dans l'éco

nomie rurale ; je veux parler de la stabula-

tion dans des parcs ouverts, ou à l'air libre.

L'art ou peut-être la nature a créé des races

de moutons qui s'accommodent fort bien de

ce régime, tandis que les végétaux n'éprou

vent que peu de dommages de la part des

gelées. Aussi , rien de plus commun dans

les auteurs agronomiques de ce pays que la

description des parcs et des méthodes en

usage pour faire consommer avantageuse»

ment sur place les produits du sol. Ils font

observer avec raison que par ce moyen d'a

limentation on évite les liais de transport

des racines aux bàtimens d'exploitalion , et

des fumiers dans les champs. Lorsque la

récolte est abondante, on n'en arrache que la

moitié que l'on transporte ailleurs; lors

qu'elle ne dépasse pas les limites ordinaires,

on la laisse en totaiilé.

D'autres fois, lorsque la pièce qui a rap

porté les plantes à racines n'a pas besoin

d'être fumée, on transporte la récolte sur

un champ voisin dont 1 humus est épuisé.

Ce mode de récolte est particulier à l'An

gleterre, et nous n'en aurions point parlé si

nous n'étions intimement convaincus qu'il

peut être utilisé dans quelques-unes de nos

provinces méridionales et littorales, et no

tamment sur le territoire algérien, si la

France veut coloniser sa conquête.

§ III.— Récolte ou arrachage à la main.

Dans l'ordre naturel des choses, cette mé

thode a dû précéder toutes les autres, et l'art

agricole est demeuré tellement stationnaire

sous ce rapport, que c'est encore celle que

l'on doit préférer dans bien des cas. Les

plantes tuberculeuses, la pomme-de-terre, le

tobinambour, la pistache de terre, s'arra

chent avec la bêche (vojr. la Jig. 150, p. 161,

ci-devant), la fourche {Jig. 161, p. 162 ) et le

bident (Jig. 181, p. 166 ).

Le premier de ces instrumens s'emploie

avec avantage toutes les fois que la terre est

franche, sans pierres ni galets, et sans être

trop durcie. Le second est utile toutes les

fois que le terrain est encombré de pierres,

ou argileux. Enfin, le troisième sera exclusi

vement préféré dans les terrains battus ou

resserrés par la sécheresse.

Préconiser l'emploi d'un de ces instru

mens à l'exclusion de tous les autres, sans

avoir égard aux différences de sols et de tem

pérature, ce serait tomber dans une grave

erreur. Prendre conseil des circonstances

sera la devise de tout homme sensé. La ré

colte des plantes à racines pivotantes s'exé

cute au moyen des deux premiers instru

mens que nous venons de mentionner, en

consultant les différences de sol et la confi

guration des racines.

On ne saurait se dissimuler que la récolte

à la main ne soit dispendieuse et ne traîne

l'opération en longueur; il ne faut pas moins

de 40 femmes, très-exercées, pour arracher

un hectare de pommes-de-terre en un jour,

et 30 enfans pour les ramasser. On a donc

cherché à remplacer la main-d'œuvre par un

agent mécanique. Les succès déjà obtenus

fontconccvoirl'espérance d'importantes amé

liorations.

§ IV. — Arrachage à la charrue.

Les hommes qui ont secoué le joug des

préjugés, ceux même qui se sont familiari

sés de longue main avec la pratique de l'a

griculture, ont nié pendant long-temps la
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Îiossibilité de l'extraction des racines par

'emploi de la charrue. Le prestige de leur

parole était tel que les plus hardis novateurs

n'osaient tenter la combinaison d'un instru

ment qui pùt procurer économiquement le

résultat désire. Cependant, aujourd'hui, on

est parvenu à exécuter l'arrachage des raci

nes et des tubercules d'une manière satisfai

sante au moyen d'instrumens conduits par

des animaux.

Lorsqu'on veut arracher des plantes tuber

culeuses semées en lignes parallèles, il est

essentiel de couper les tiges auparavant.

C'est ce qu'on fait dans le département de

l'Oise pour les Pommes-de-terre. M. Bazin se

contente de faire manger les sommités par

un troupeau de moutons, et cela suffit. On

fait ensuite passer une charrue à deux oreilles

ou butoir sur le milieu des rangées, en ayant

soin d'en laisser alternativement une sans y

toucher, en sorte que cette première opéra

tion n'arrache que la moitié des plantes; on

met immédiatement des ouvriers à amasser

les tubercules découverts et amenés à la sur

face par l'instrument ; la charrue revient der

rière les ouvriers et arrache les rangées qui

étaient demeurées intactes. Avec ces pré

cautions on n'a pas à craindre que la terre

remuée recouvre les tubercules arrachés dans

la ligne qui précède, inconvénient grave si

l'on opérait à la fois sur la totalité, et qui est

l'épouvantail de ceux qui ne veulent point

croire à la perfection avec laquelle ou ar

rache ainsi les pommes-de-terre sur de gran

des superficies. J'ai calculé que deux chevaux,

un homme pour conduire le butoir et un

enfant pour débourrer, expédient autant de

besogne que 35 arracheurs exercés.

Ce que cette méthode offre d'avantageux,

c'est qu'elle ne nécessite pas l'acquisition

d'un nouvel instrument qui, outre son prix,

aurait l'inconvénient d'exiger de la part des

valets une sorte d'apprentissage, comme cela

est indispensable dans le maniement de la

charrue à arracher les racinesfusiformes. Ce

dernier instrument s'emploie surtout pour

les Betteraves, les Carottes, etc. C'est une

charrue ordinaire (Jïg.4lS) dont on a re-

Fig. 418:

tranché le versoir; celui-ci est remplacé par

une pièce de bois en forme de coin, placée

de manière à ne faire qu'un plan continu

avec la face supérieure du soc. On fait piquer

l'instrument un peu à gauche de la ligne des

plantes qu'on veut arracher. L'unique effet

de l'opération consiste dans le soulèvement

des plantes; le résultat est tel, que les raci

nes n'adhèrent plus au sol par aucune de

leurs parties, quelque léger qu'ait été le sou

lèvement. Aussi, au premier aperçu, on croi

rait que l'action de l'instrument a été nulle.

Il est à présumer que cette manière de pro

céder remplace 15 nommes pour les bette

raves et 25 à 30 pour les carottes, selon que

celles-ci sont de la variété blanche ou oran

gée.

' % y. — Des opérations postérieures a l'arrachage.

Immédiatement après leur extraction les

plantes qui conservent encore leur feuillage

doivent en être dépouillées. Le décoletage est

quelquefois aussi dispendieux que l'arrachage

lui-même. Autrefois, pour les betteraves, on

arrangeait régulièrement les plantes en dis-

posaut les racines et les feuilles -d'un même

côté, puis avec des louchets bien tranchans

on coupait toute la partie herbacée. Aujour

d'hui, on a reconnu dans ce travail une grande

imperfection, et on y a substitué le décole

tage au couteau ou à la serpette. Ce dernier

procédé est le seul praticable pour les ca

rottes et les navets.

A mesure que les plantes sont décoletées,

on les jette en petits monceaux si elles sont

bien sèches. Ou bien, avant de les entasser,

on les laisse ressuyer sur la terre si elles sont

humides : la terre adhérente s'en détache

alors par la moindre secousse. La besogne

marche plus vite, et la conservation court

moins de chances.

Antoine, de Roville.

Section v. — Des assurances contre la

grêle.

La plupart des physiciens s'accordent à

penser que la grêle se forme sous l'influence

de l'électricité. On a proposé, en consé

quence, divers appareils pour s'emparer de

cette puissance à mesure qu'elle se mani

feste : lien a été question précédemment dans

le chapitre qui traite du climat et des agens

physiques. On a vu que jusqu'à présent les

résultats obtenus n'inspirent pas assez de

confiance pour conseiller la dépense des

appareils proposés. Il n'en est pas de même

des sociétés qui se sont formées pour assu

rer contre les chances de la grêle, à l'instar

de celles qui ont pour but d'assurer contre

les incendies et contre les naufrages.

On sait, avec une exactitude qui laisse peu

à désirer, dans quelle proportion un désastre

de telle nature affecte telle ou telle récolte.

Dans le Midi, on calcule que sur chaque sep

tième année il y en aura une dont le produit

sera nul.

Dans presque toutes les localités, on a pu

déterminer quelle quotité du produit annuel

serait indispensable pour rembourser le si

nistre prévu. Partant de cette idée, des so

ciétés se sont formées, qui ont offert aux ex

ploitai de leur payer les pertes occasionées

par la grêle ou le feu du ciel, moyennant une

prime annuelle établie sur chaque mille

francs de la valeur des produits déclarés par

le cultivateur. Les primes de ces assurances

sont proportionnées aux risques assurés, aux

intérêts du capital de cautionnement et aux.
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frais exigés par les remboursemens partiels,

ainsi que pour les expertises contradictoires

qui ont lieu pour déterminer l'étendue du si

nistre.

Les assurances dites mutuelles sont fondées

sur un autre principe. Elles ont pour but de

répartir les pertes éprouvées par quelques

associés sur la masse des assurés. Dans ce

cas il est facile de voir que la quotité n'est

point fixe, mais qu'elle varie en raison des

perles éprouvées chaque année. Cette prime

est d'autant plus variable, que le nombre des

assurés est plus petit, et d'autant plus fixe,

que les membres sont plus nombreux. En

effet, soit les deux individus A et B qui for

ment entre eux société, de manière que si un

sinistre frappe les récolles de l'un, 1 autre en

paiera la moitié. Si pendaut cinq années au

cun désastre ne survient, les deux associés

n'auront aucun déboursé à Taire. Si à la

sixième l'un perd pour 3,000 francs, l'autre

sera obligée d'en payer 1500 : d'où l'on voit

que la prime monte de 0 à 1500; ce qui

est presque la même chose que si le second

eût éprouvé lui-même un désastre.

Si l'on suppose au contraire quinze asso

ciés, et qu'il arrive tous les ans un sinistre

de 1500 francs sur l'un d'eux, ils auront tous

une prime à payer qui sera moins forte, mais

qui sera remboursable tous les ans; la propor

tion sera plus iixe , niais annuelle. On paiera

bien, en définitive, la même somme dans l'un

et l'autre cas; maison ne sera pas tenu à des

remboursemens brusquement augmentés.

Dans les assurances de la première espèce,

la compagnie assurante n'a aucun compte à

rendre de sa gestion ; les assurés n'ont rien

à faire dans "administration. Dans les as

surances mutuelles, chaque assuré doit

pouvoir constater lui-même la probité

de l'administration. Lorsque l'assurance a

étendu son réseau fort loin , le contrôle s'é

tablit difficilement, les employés subalternes

gaspillent. Il faut donc que ces assurances

s'étendent à un département au plus. Dans

tous les cas, lorsqu'elles sont bien adminis

trées, lorsque les dépositaires des fonds pré

sentent des garanties contre la banqueroute,

elles remplissent un haut degré d'utilité. Une

des premières qu'on ait vu s'établir, c'est oelle

dont le siège était à Nancy, et dont les admi

nistrateurs intègres ont bien mérité des

contrées environnantes ; il en existe aussi

plusieurs dans les déparlemens voisins de

la capitale.

Quand on s'adresse à une compagnie assu

rant à son compte, il faut bien moins regar

der à la quotité de la prime qu'à la probité

reconnue des administrateurs. Il est des so

ciétés qui demandent une haute prime, et

qui remboursent avec générosité tous les

sinistres. Il en est d'autres qui exigent une

Îirime plus faible, mais qui sont tracassières,

entes a réparer les désastres. Avec ces der

nières, on n'esn remboursé qu'incomplète

ment et après avoir essuyé bien des diffi

cultés et des désagrémens.

Antoine, de Roville.

CHAPITRE XII. — DE LA CONSERVATION DBS RECOLTES.

Dans la revue que nous traçons des prin

cipaux travaux du cultivateur, nous appro

chons enfin du terme qui va lui en faire

recueillir les fruits. Nous avons vu qu'il

a du consulter et connaître le climat et

le pays où il doit s'établir; étudier le sol

auquel il doit confier ses cultures ; chercher

s'il est possible de l'améliorer par des amen

de m eus sans de trop fortes dépenses ; entre

tenir sa fécondité par une juste proportion

d'engrais convenablement choisis et appro

priés: le rendre, par divers travaux de pré

paration, plus apte à la production des végé

taux utiles; lui donner, par les labours et

autres façons, le degré de perméabilité et

de propreté qui doit assurer la réussite de

çes végétaux. Après ces travaux préparatoi

res, il s'est occupé des meilleurs modes d'en

semencement et de plantation; ces cultures,

confiées à la terre, ont dû être entretenues

et soignées pendant leur végétation ; lorsque

la disposition du terrain l'a permis, le culti

vateur a dû profiter des cours d'eau pour

augmenter la fertilité et les produits de son

sol ; il n'a pas dû choisir ses cultures au ha

sard, mais au contraire des principes théo

riques et pratiques très-importans ont ré

git' ses assolemeus; enfin, dans le chapitre

Îirécédent, il a vu tous ces travaux recevoir

eur récompense par de belles récoltes ; il

lui reste encore à les mettre à l'abri des

événemens et à les conserver pour le mo

ment opportun à la vente ou a la consom

mation.

Ce chapitre traitera donc du transport des

récoltes dans les divers abris destinés à les

conserver, et des véhicules propres à opérer

ce transport; puis du battage et du nettoya

ge des grains; enfin de la construction et de

la disposition des abris pour les fourrages,

les grains, les racines, les fruits, etc.

C. B. de M.

Section i. — Du transport des récoltes.

Quoique nous n'ayons pas à nous occuper

ici de 1 art du charron et du constructeur

de voitures pour ce qui regarde les détails

de l'exécution matérielle, nous ne pouvons

cependant nous dissimuler que les cultiva

teurs français sont généralement trop étran

gers aux principes qui doivent présider à la

confection des véhicules agricoles, et nous

allons présenter ici quelques considérations

qui pourront les guider dans leurs détermi

nations. Nous diviserons ce sujet en deux

articles. Le premier traitera des instrumens

employés au transport à bras; le second ren

fermera tout ce qui est relatif aux véhicules

proprement dits.
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AHT. l?*.—Instrumens à bras.

Rarement la grande culture fait un usage

fréquent de ces instrumens ; ils sont, au con

traire, souvent employés dans la petite cul

ture et l'agriculture maraîchère. Il n'en est

pas de l'homme, réduit à n'employer que ses

membres, comme d'un moteur mécanique

dont la vitesse augmente en sens inverse de

la résistance, et dont la puissance utilisée

est toujours la même, soit qu'on diminue,

soit qu'on augmente la résistance à vaincre.

Il est donc important, lorsqu'on doit dépla

cer des matériaux qui occupent un grand

volume sous un faible poids, d'avoir re

cours à des instrumens qui suppléent à l'am

plitude des bras de l'homme. On doit encore

se servir de ces instrumens toutes les fois

que l'on a à opérer le transport de substan

ces qui se composent de fragmens isolés,

tels que tubercules de pommes-de-terre, ra

cines de betteraves, etc.

§ Ier. — Des brouettes.

Ce sont des instrumens fort connus et qui

certainement méritent d'être répandus ;

malheureusement ils sont presque toujours

mal construits.Le mouvement de progression

des brouettes est assuré par la rotation d'une

rque ordinaire; considéré sous un autre

point de vue, c'est un levier du troisième

genre, c'est-à-dire que la puissance et le

point d'appui étant a chacune des extrémi

tés, la résistance ou la charge se trouve en

tre les deux. D'après les lois qui régissent

cette sorte de leviers, il serait à désirer que

la roue ne se trouvât point tout-à-fait à l'ex

trémité, mais au-dessous du centre de gra

vité : alors, la totalité de la charge étant sup

portée par la roue, les épaules de l'homme

seraient soulagées. On a bien essayé de pla

cer la roue sous la charge, mais on tombait

par là dans d'autres inconvéniens : on était

forcé de faire la roue très-petite, ce qui né

cessite l'emploi d'une plus grande force ; il

était ensuite impossible à l'ouvrier d'aperce

voir cette roue cachée par les matériaux à

transporter, et par conséquent on ne pou

vait diriger l'instrument d'une manière

ferme et assurée.

Les qualités qui distinguent une bonne

brouette sont : 1° que la construction en soit

tellement simple que les diverses parties qui

la composent soient traversées par le .moins

de mortaises possible ; car, plus il y a de

trous et de mortaises, moins les brancards

sont solides; 2° qu'elle puisse basculer facile

ment dans tous les sens ; 3° qu'une grande

partie de la charge porte sur la roue; 4° que

celle-ci soit de grande dimension. Enfin, je

voudrais que toutes les fois qu'il n'est pas

possible au conducteur de la brouette d'en

apercevoir la roue, la partie supérieure de

l'instrument fût surmontée d'un point de

mire qui en facilitât la direction , et permit

d'éviter les pierres et les autres obstacles

qui embarrassent la marche.

Il y a certainement impossibilité matérielle

à obtenir à la fois toutes ces conditions ; mais

on peut en réunir un plus ou moins grand

nombre.

AGRICTJITtJBE,

La brouette à branchais obliques (fig. 419),

Fig. 419.

est celle qui mérite la préférence par la sim

plicité de sa construction et la combinaison

de ses diverses parties. Il faut observer, pour

cette brouette comme pour celles que nous

allons décrire, que la longueur des bras in

flue très-avantageusement sur la facilité avec

laquelle on peut la mouvoir.

La brouette ordinaire à civière {fig. 420) est

Fig. 420.

plus défectueuse que la précédente. C'est

néanmoins celle que l'on préfère générale

ment. Une grande amélioration à introduire

dans la confection de cet instrument serait du

rendre la claie beaucoup plus inclinée sur

la roue.

La brouette à tombereau {fig. 42t) sera con-

Fig. 421.

struite d'après les mêmes principes que les

précédentes ; mais, chaque fois qu'on la char

gera, on aura soin que la plus grande partie

du poids soit reportée sur l'arnère-train.

Enfin, M. de Morel-Vinbé a fait connaître,

une brouette à deux roues {fig. 422) qui peut»

Fig. 422.
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dans bien des circonstances, offrir une grande

supériorité sur les autres. Il faut observer,

néanmoins, que le mouvement de bascule

ne peut pas lui être imprimé; qu'elle ne peut

pas passer dans les sentiers étroits, etc.

On peut faire porler une partie de la charge

des brouettes par les épaules, en se servant

de la bricole (fig. 423), accessoire très-simple,

Fig. 423. et qui diminue la fati

gue pour le moins d'un

tiers.

La brouette , aidée

dans sa marche par le

mouvement de la roue,

ne peut guère être em

ployée dans les pays de montagnes, parce

que, dans les pentes rapides, elle entraluerait

d'elle-même, et la charge qu'elle supporte, et

l'ouvrier qui la dirigerait. Dans ces circon

stances, les montagnards se servent du traî

neau, dont les formes sont très-variables,

mais approchent beaucoup de celle que re

présente la figure 424. On a soin de munir la

Fig. 424.

partie inférieure d'une semelle en fer.

Les camions ( fig. 425 ) sont de petits tonv

Fig. 425.

bereaux traînes par deux hommes. Ils sont

préférables aux brouettes pour les déblais et

les transports à des distances de plus de 117

mètres (60 toises). Au-delà de 195 mètres

(100 toises), il est plus avantageux de se ser

vir des tombereaux conduits par deschevaux.

§ II. — Des hottes-

Les hottes sont de deux sortes : les unes

sont un assemblage de bois léger, débité en

planches minces ; les autres sont en osier.

Les unes et les autres ont des avantages res

pectifs, suivant les circonstances.

Celles de la première espèce, que l'on

Fie 426 nomme tandelins dans

quelques vignobles

{fig- 426), sontordinai-

rement faites en sapin.

Elles sont très-commo

des, dans une exploita

tion rurale , pour le

transport des racines

de la conr dans les cel

liers, et je suis assuré

qu'elles offriraient éga

lement beaucoup de

facilité pour transpor

ter les grains battus de

427) ont, sur les

Fig. 427.

la grange ou de la batteriemécanique au gre-

nier.Ces hottes devront en général avoir une

contenance intrinsèque de 55 litres, mais on

ne les remplit communément que jusqu'à

la concurrence de 50 litres, afin que l'es

pace laissé vide permette aux matières trans

portées un léger mouvement qui les ferait

déborder si on remplissait l'instrument jus

qu'en haut. On comprend aisément que lors

que ces instrumens sont tous de même con

tenance, on n'éprouve aucune difficulté pour

s'assurer de la quantité de produits qu on a

récoltés.

Les hottes en osier {fig.

précédentes, l'avanta

ge de la légèreté, mais

elles ne peuvent con

tenir des liquides, à

moins qu'auparavant

on n'ait eu soin de les

goudronner , ce qui

n'est pas sans inconvé

nient dans bien des cir

constances.

Les mannes sont pres

que toujours en osier.

Il y eu a à une seule an

se ( fig. 428). On les pré

fère lorsqu'elles doi

vent être portées par

une personne et à une

certaine distance, parce

qu'alors elles font l'of

fice de paniers. Celles

qui ont deux anses (fig.

429 ) offrent beaucoup

plus de commodité tou

tes les fois qu'elles doi

vent être transportées par plusieurs person

nes.

Il en est d'une manne comme d'un drap ;

ce ne sont pas celles qui sont les plus épaisses

et tressées avec de gros brins qui sont les plus

solides. Celles qui sont composées d'un osier

délié, long, élastique, sont plus solides et

plus légères ; et, comme en même temps leur

élasticité leur permet de s'adapter quelque

peu aux différentes configurations des ma

tériaux qu'elles doivent coutenir, leur supé

riorité, dans tous les cas, est incontestable.

L'osier peut être enveloppé de son écorce

ou en être dénudé. Lorsque le premier cas

arrive, les couches corticales ne tardent pas

à se décomposer, à rendre les voies plus

claires , et à laisser dans tout le tissu des

germes de décomposition , lesquels ne tar

dent pas à l'altérer. Il vaut donc mieux faire

le sacrifice de quelques centimes, et se pro

curer de l'osier blanc qui se sèche facile

ment, se décompose avec lenteur et rend

riuslrument bien moins pesant.

Les cultivateurs devront avoir grand soin

que les mannes, les hottes et tous les instru-

mens de ce genre soient tous les jours pro

prement nettoyés de la terre qui y adhère,

mis dans un lieu sec, et jamais abandonnes

négligemment sur un sol humide.

Les civières ne sont autre chose qu'un

brancard qui, au lieu de se placer sur les

épaules, est porté par les mains des ouvriers.

Il y en a à brancards simples (fig. 430), et à

brancards composés ou relevés (fig. 431). En.
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fin, on connaît encore la civière en éçhafaud

( fig. 432). On adopte les unes ou les autres

suivant la nature et la forme des matériaux

à transporter.

Fig. 430, 431 et 432.
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On pourrait encore ranger parmi les in-

strumens de transport les sacs et les toiles ;

mais leur emploi est tellement connu, et

susceptible de si peu de perfectionnement,

que nous ne ferons que les mentionner. Nous

dirons seulement que, dans la confection des

sacs, on néglige de les faire à gousset, c'est-à-

dire qu'au lieu de faire l'ouverture supé

rieure circulaire, il serait avantageux de la

former en queue.Le sac fait de cette manière

est plus facile à emplir et plus commode à

lier.

Abt. H.—Des instrument conduitspardesanimaux

ou véhicules agricoles.

La question que nous allons examiner in

téresse l'agriculture à un haut degré. Peu

d'hommes chez nous ont dirigé leur attention

vers les voitures agricoles, et la presse l'a to

talement négligée. Nous parlerons successi

vement des roues en elles-mêmes, de leur

nombre, de leurs dimensions; des essieux;

de la longueur de la flèche et de la hauteur

de la charge; nous donnerons ensuite les

meilleurs modèles de charrettes et de cha

riots.

§ I™. — Des roues.

I. Construction des roues. — Une roue,

pour être bonne, doit remplir les conditions

suivantes : être solide, difficile à se rompre ;

elle doit en outre dégrader les chemins le

moins possible. La première condition s'ob

tient en choisissant, pourle moyeu, un bois à

tissu serré, dont les fibres soient entremê

lées et comme pétries sans cependant qu'il y

ait des nœuds bien prononcés.On prend pour

cela des souches de noyers ou de frênes, des

loupes d'orme tortillard. Le bois des rais ou

rayons, au contraire, doit être d'une pâte

bien homogène, filandreux et net de nœuds.

Le chêne et l'orme commun sont générale

ment préférés. Les bois seront choisis de

même âge, coupés depuis longtemps et à la

même époque, afin que s'ils venaient à se

travailler, la dilatation et la contraction de

l'un ne dépassât pas en intensité celles de

l'autre, et ne pût nuire à la perfection de

l'assemblage.

La rupture n'est pas occasionée seulement

par la mauvaise qualité des bois, elle est bien

souvent le résultat d'un assemblage défec

tueux. Tout le monde sait que les rais ne

font pas un angle droit avec l'axe du moyeu,

mais qu'ils prenuent une direction oblique

vers l'extérieur. Quelle doit être la mesure

de l'angle qui détermine celte obliquité ?

C'est ce qu'ignorent la plupart des construc

teurs de véhicules agricoles. Cette obliquité

est-elle nécessaire ? C'est encore ce qu'ils ne

savent pas davantage.

Si les rais étaient assemblés perpendicu

lairement à l'axe de l'essieu ou du moyeu, il

en résulterait des ruptures fréquentes dans

les chemins labourés d'ornières profondes.

Supposons que le rayon ab {Jîg. 433) soit

R.

Fig. 483.

perpendiculaire à l'essieu c d, et que ce rayon

pénètre dans une ornière; il est évident que

les parties b et /frotteront contre les côtés

opposés de l'ornière; et que si celle-ci est plus

profonde, il s'ensuivra une rupture ou du

moins une grande augmentation de résis

tance. Si au contraire le rayon a b n'est pas

perpendiculaire à l'essieu c d, comme R' il

pénétrera dans l'ornière et y roulera comme

sur un chemin plat, sans occasioner de rup

ture et sans augmenter la résistance.

La mesure de cette obliquité se déduit fa

cilement de formules analytiques dont nous

ne pouvons parler ici ; nous dirons seule

ment que, dans lamajorilé des cas, on se trou

vera bien de faire les rais perpendiculaires

non pas à l'axe, mais à la surface de l'essieu.

Ainsi, dans l'essieu dont l'axe serait la ligne

A P Kfig- 1 :! 1 'es ra's O et P ne seraient pas

perpendiculaires à A

mais aux lignes N M, Fig. 484.

R S. Avec ces dispo

sitions les roues se

ront toujours solides

et les ruptures bien ■

moins fréquentes. Z.p..-

Il nous reste à dé-

terminer les dispo

sitions que doit pré- ^\

senter une roue pour

ne point dégrader •

les chemins. A une

époque où tous ré

clament la facilité^ et la promptitude des

communications, il est à souhaiter que les

cultivateurs prennent toutes les mesures qui

sont en leur pouvoir pour ne point paralyser

les efforts de l'administration. Lorsqu'on

place un poids d'un kilog. sur une balance,

il exercera toujours sur Te plateau la même

pression, que ce poids soit en pierre, en fer

ou en plomb, qu'il ait une forme carrée,,

ronde ou irrégulière; lorsqu'on pèse une

voiture aux bascules qui sont échelonnées

sur nos principales routes, la voiture pèse
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toujours le même poids ou exerce sur le

ressort la même pression, que les jantes

soient larges de 4 ou de 6 po.,planes ou cour

bes. La forme des jantes et des bandes qui

les entourent est donc totalement indiffé

rente à la pression exercée sur le sol par le

chargement. Or, comme l'intensité de la

pression est proportionnelle au frottement,

il s'ensuit qu'on ne peut augmenter ni dimi

nuer celui-ci en faisant varier la forme des

jantes. L'administration des ponts et chaus

sées avait donc parfaitement raison lors

qu'elle disait aux cultivateurs et aux entre-

fireneurs de roulage : « Adoptez les jantes

arges et plates qui ne nécessitent pas de

votre part l'emploi de forces plus grandes et

qui conservent les routes. »i Que l'on essaie

en effet de planter un clou par la téte, on y

arrivera bien rarement, tandis qu'avec une

pression bien moindre on le fera facilement

pénétrer parla pointe. La téte du clou, c'est

la jante large qui fait peu de tort aux che

mins parce qu'elle n'en broie ni n'en dé

place les matériaux : la pointe du clou, c'est

la jante étroite qui brise et laboure nos rou

tes, lors même qu'elle ne supporte qu'un

poids médiocre. La troisième condition d'une

bonne roue, c'est donc que la jante en soit

large et plate. Il est vrai que cette disposi

tion augmente un peu les frais, mais les véhi

cules en sont d'autant plus solides.

II. Dimensions des roues. — On sait en

général que plus les roues sont grandes, plus

la puissance a de force contre Ta résistance.

Quelle que soit la cause théorique de ce fait,

la pratique l'admet sans explication; mais la

facilité du tirage est loin d être proportion

nelle à l'augmentation du diamètre. Ainsi,

j'ai cru trouver que pour tirer une charge

donnée avec moitié moins de force qu'aupa

ravant, il faudrait sextupler le diamètre, ce

qui, dans les limites du possible, ne s'éloigne

que très-peu des données de divers auteurs.

Considérée sous un autre point de vue, la

grandeur des roues diminue le frottement

qui a lieu contre l'essieu, ce qui peut procu

rer une certaine économie. Les circonféren

ces étant entre elles comme les diamètres,

il s'ensuit qu'une roue d'un diamètre de 8 pi.

parcourra, en faisant sa révolution, le même

1 ;" -"'»"~« roue d'un diamètre de 4 pi.chemin qu'une

qui ferait deux révolutions, ou, en d'autres

mots, le poids de la voiture ne pèsera qu'une

fois sur chacun des points de la première

circonférence, pendant que cette pression

s'exercera deux fois sur chacun des points

de la petite; il y a donc dans tous les cas

avantage à augmenter le diamètre des roues;

malheureusement cette augmentation ne

saurait dépasser certaines limites sans en

traîner des dépenses énormes.

1IL Du nombre des roues. — Les véhicu

les agricoles se divisent en deux grandes sec

tions : ceux à deux roues ou charrettes, et

ceux à quatre roues ou chariots. Nous ne

parlerons point des tricycles, parce que jus

qu'alors ils n'ont pu réaliser des avantages

certains.

Longtemps on a discuté sur les avantages

respectifs des deux premières espèces de vé

hicules ; aujourd'hui , on peut regarder la

question comme décidée enfaveur des cha-

riots. Que l'on attèle un cheval à une char

rette aussi pesante qu'il puisse la traîner an

milieu d'obstacles ordinaires, il est clair que

l'animal ne pourra surmonter une résistance

plus forte suscitée par un obstacle auquel on

ne s'était pas attendu. On sera forcé de dé

charger une partie de la voiture pour sur

monter l'obstacle en deux fois. Si, avec la

même charge, nous supposons une voiture à

4 roues, le poids se répartira également sur

chacune d'elles, de manière que les 2 roues

antérieures ne supporteront réellement que

la moitié de la pression. Arrivé en face de

l'obstacle dont la puissance n'avait pas été

prévue, l'animal le surmontera avec les deux

roues de devant avec la même facilité que

s'il ne traînait que la moitié de la charge.

Il résulteencore de cette disposition un im

mense avantage qui sera facilement apprécié

par ceux qui ont eu l'occasion d'observer la

marche des véhicules dans les champs. Lors

qu'on rencontre un fossé, une rigole d'écou

lement ou d'irrigation, si la voiture est à 2

roues, elle sortira difficilement de ce mau

vais pas, parce qu'elle ne peut trouver ail

leurs son point d'appui : si elle est à 4 roues,

il n'y en aura jamais à la fois que 2 d'enga

gées, et les deux autres serviront toujours de

point d'appui.

Je ne parle pas des inconvéniens qu'offrent

les charrettes pour le chargement ; on sait

que, pour qu'elles maintiennent leur équili

bre, il faut que les matériaux qu'elles portent

soient distribués d'une manière particulière,

ce qui ne peut être fait, que par un homme

habile et exercé : les chariots, au contraire,

ne forment jamais levier,et ils nepeuvent per

dre leur aplomb en aucune circonstance.

On sait qu'un corps est d'autant plus sta

ble qu'il repose sur le sol en un plus grand

nombre de points, et que ces points sont

respectivement plus distans du centre de

gravité : dans la charrette, ces points exis

tent au nombre de 2, et ils sont sur une

même ligne avec le centre de gravité; dans

le chariot, au contraire, ces points sont au

nombre de 4, placés aux quatre coins d'un

rectangle, et éloignés du centre de gravité,

puisque celui-ci est au point d'intersection

des diagonales du rectangle. Il y donc dans le

chariot beaucoup plus de stabilité que dans

la charrette, et les chances de versement se

trouvent considérablement diminuées. Il est

néanmoins un cas où les charrettes sont évi

demment préférables aux chariots : c'est

lorsqu'une contrée est traversée par des che

mins tortueux, et faisant fréquemment des

angles aigus. Dans ces circonstances, il n'est

pas du tout facile de faire tourner un véhi

cule à 4 roues.

IV. Des essieux. — Nous aurons peu à dire

sur cet objet, parce que les matériaux et les

formes d'essieux qui ont été proposés dans

ces derniers temps conviennent plutôt aux

voilures de luxe. Quelle que soit la dureté et

le poli des matériaux qu'on emploie, l'expé

rience a appris que le frottement est bien

moindre lorsqu'il a lieu entre deux corps de

nature différente, qu'entre deux corps dont

la composition serait la même. Ainsi le frot

tement du fer contre de la fonte, ou sur le cui

vre ou l'acier, est bien plus doux queceluide
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fer contre fer. Ce qu'aujourd'hui l'on con

naît de mieux pour les véhicules agricoles,

sont des essieux en fer avec des boites en

fonte.

§ II.—Longueur de la flèche et hauteur du charge

ment.

J'appelle flèche, dans un char à 4 roues, la

pièce de bois qui unit les roues de devant

avec celles de derrière. On a cru longtemps

que plus elle était longue, plus le charge

ment augmentait la résistance. Les expé

riences dnSDGEWoBTH ont prouvé qu'il n en

est pas ainsi, mais qu'au contraire une flèche

longue acquiert une élasticité qui lui donne

la propriété de faire ressort, ce qui est re

connu aujourd'hui d'un avantage incontesta

ble. De plus, en distribuant la charge sur

une plus grande longueur, on diminue d'au

tant la hauteur du chargement. Il serait fa

cile de démontrer que plus une charge est

élevée au-dessus des roues, plus elle court de

chances de versement : la longueur de la

flèche est donc avantageuse toutes les fois

qu'elle ne recule pas tellement les roues pos

térieures, que le véhicule ne puisse plus

tourner dans les angles aigus des chemin b.

§ III. — Des meilleurs véhicules.

Parmi les charrettes, nous citerons avec

éloge celle que l'on emploie le plus commu

nément, mais avec les modifications adop

tées en Angleterre {fig.4ZS), c'est-à-dire que,

Fig. 485.

pour forcer les deux chevaux qui y sont at

telés, on attache sous l'essieu la poulie C, sur

laquelle passe la corde S, dont l'une des ex

trémités s'attache au collier du cheval de

devant, et l'autre au collier du cheval de

derrière. Cette disposition force les deux

chevaux à tirer également, parce que celui

qui refuserait d'employer ses forces serait

obligé de reculer.

La charrette de Russie {fie. 436) est re

marquable par sa simplicité ;la grandeur du

diamètre des roues, qui est de 7 pieds et 1/2,

Fig. 436.

doit la rendre capable de surmonter des

obstacles puissans.

Dans les véhicules à deux roues sont or

dinairement classés les tombereaux. Le tom

bereau ordinaire {fig. 437 ), avec rehausses

Fig. 437.

qu'on enlève à volonté, est un instrument

indispensable, non seulement pour les ré

coltes, mais pour les transports de terre, de

gravois, etc. Dans la construction et le char

gement des tombereaux, il faut se souvenir

que ces instrumens basculent avec la plus

grande facilité : on aura soin, par consé

quent, de charger un peu plus sur le devant

que sur le derrière. Avec cette précaution le

cheval limonier ne sera jamais enlevé.

Le haquet ou tombereau Pebronet {fig. 438)

Fig. 43a

se charge avec promptitude, et se décharge

avec célérité. Il joint à ces avantages celui

d'une construction simple et facile. Comme

la partie supérieure, plus évasée, ferait in

cessamment la bascule, on la retient au

moyen d'une traverse en planche qu'on en

lève lorsqu'on veut décharger.

Les chariots reposant sur quatre roues sont

généralement employés dans les contrées de

l'Europe les mieux cultivées, dans la Flan

dre, la Belgique et l'Allemagne septentrio

nale.

Le chariot flamand ( fig. 489 ), destiné à

recevoir des charges pesantes, est très-solide

dans toutes ses parties. Il se compose d'une

pièce de bois aa, qui lie le train de devant à

celui de derrière, et que l'on nomme alongc;

son extrémité antérieure est armée d'uue
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Fig. 439.
Fig. 440 B.

large bande de fer, qui permet d'en diminuer

la force en ce point et de réduire l'écarte-

ment entre les pièces de l'essieu. Les bords

de la voiture sont formés par deux pièces de

bois courbes bb, nommées écoliers de des

sous, où s'assemblent exactement les plan

ches du fond et les montans. Au-dessous de

ces pièces sont deux autres ce, qui leur cor

respondent et courbes également, mais dans

un plan vertical, et que l'on nomme écoliers

de dessus. Vis-à-vis les roues de derrière et

sur les écaliers de dessus , se voient deux pe

tits écaliers dd nommés garde-roues ; ils ser

vent au même usage que les écaliers. — Les

deux écaliers correspondans, de dessus et de

dessous, liés par les montans, sont mainte

nus dans une position invariable et soute

nus, ainsi que le fond, par des supports

unis entre eux au moyen de tenons et de mor

taises, et par des brides de fer qui les fixent

aux écaliers. Comme l'écalier supérieur est

très-bas dans le milieu, et que cette partie

de la voilure est très-large, le voiturier peut

charger et décharger avec une grande faci

lité. — Lorsque le fermier conduit des sub

stances terreuses, il applique contre les

écaliers des planches ou bordages qui s'y

attachent; il place ensuite sur 1 écalier su

périeur et le garde-roue une autre planche,

qui s'assemble au moyen de traverses en fer

ttt, rr.

Le chariot de Roville, qui diffère peu du

franc-comtois, est porté à un haut degré de

perfection. Les échelages en sont mobiles et

peuveut, suivant les circonstances, être rem

placés par des ridelles pour la conduite des

fumiers, ou par des madriers lorsqu'il s'agit

de transporter des pierres, des marnes, elc.

Enfin, on peut y adapter une caisse en plan

ches pour le transport des sables et autres

matières pulvérulentes. Quoique en général

on doive se délier des véhicules à plusieurs

fins, celui de Roville {Jig. 440) remplit les

Fig. 440 A.

divers objets que nous venons de mentionner

et cela sans nuire à la solidité et à la simpli

cité. Néanmoins, dans les exploitations où

l'on a à opérer le transport d'une grande

quantité de racines, il est à désirer que l'on

ait un tombereau fixe monté sur 4 roues,

n'ayant aucun point d'attache par-dfevant et

mobile sur l'essieu de derrière, afin que, fai

sant levier, la charge puisse aisément être

versée à terre, comme on le voit par la

fig. 441.

Fig. 441.

On a sans doute été élonné qu'un cha

riot aussi léger que celui de Roville puisse

supporter le service d'une exploitation ru

rale. C'est que dans cet établissement il est

rare qu'on attèle plus d'un cheval à un môme

véhicule. Quoique l'on doive, d'après cette

disposition, ne mettre sur chaque chariot

qu'un poids moins fort que sur les autres,

M. de Dombasi.e affirme néanmoins qu'un

seul animal transporte la moitié du poids

que l'on met sur un chariot traîné par 4

chevaux; et cela paraîtra probable à celui

qui sait que plus on multiplie les roues pour

une charge déterminée, plus le transport est

facile. Objectera-t-on qu'alors il est néces

saire d'employer un plus grand nombre de

conducteurs? nous répondrons que ces véhi

cules sont ordinairement confiés à un en

fant de 12 à 15 ans; en le rétribuant conve»

nablement, c'est-à-dire en lui donnant 50 à

60 centimes, on peut être sûr que le trans

port se fera avec plus de promptitude et d'é

conomie que si 1 on confiait un chariot at

telé de 4 ou G chevaux à un charretier habile,

chose que l'on ne rencontre pas toujours,

qu'il faut payer à des prix souvent exorbi-

tans, et qui se mutinent au premier mot

parce qu'ils se sentent nécessaires. Que l'on

réfléchisse ensuite que, conduits par un seul

cheval, ces chariots se chargent avec promp

titude, se- déchargent sans embarras, et l'on

sera très-disposé à se ranger à l'avis de M. de

Dombasle.

Antoine, de Roville.
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01» il-—Moyens de conservation des prin

cipaux produits de l'agriculture.

Il a été enseigné dans le chapitre précé

dent comment il convient de s'y prendre

pour conserver les récoltes dans les champs,

et il vient d'être indiqué par quels moyens on

peut les transporter où on le désire. Nous

devons actuellement mettre le cultivateur à

même de conserver les produits qu'il a obte

nus, pendant un temps plus ou moins long,

qui lui permettra d'attendre l'instant pro-

jice pour leur vente, leur consommation ou

eur transformation en d'autres produits ma

nufacturés. C'est du soin qui sera apporté

dans l'emploi de ces moyens que dépendra,

en grande partie, le résultat définitif de l'ex-

Ïiloitation et par conséquent la prospérité ou

a ruine du cultivateur j on ne saurait donc

trop appeler son attention sur ce sujet.

Les moyens de conservation dépendent

principalement des produits auxquels ils

s'appliquent. En traitant de chaque culture

spéciale, on indiquera les procédés spéciaux

qui y sont applicables. Ici nous avons à par

ler des moyens généraux de conservation

des fourrages, des céréales non battues et

des pailles, des grains, des racines, enfin des

fruits. C. B. de M.

Art. I". — Conservation des fourrages, des grains

en gerbes et des pailles.

Les foins et autres fourrages; les blés et

autres espèces de céréales avant leur bat

tage; et enfin les pailler, après ce battage,

se conservent ordinairement, soit en en for

mant à d'extérieur des meules ou gerbiers,

soit en les rentrant, ou dans des greniers et

fenils ou fointiers pratiqués au-dessus des

hangars, écuries, ctables ou autres localités

de ce genre qui doivent nécessairement oc

cuper les rez-de-chaussées, oudans des gran

ges construites ad hoc et consacrées, dans

toute leur hauteur, à ces emmagasinemens, et

dans lesquelles on établit en outre l'aire né

cessaire au battage.

Pour reconnaître quels sont les avantages

et les incotivéuiens divers que ces différens

moyens présentent, tant sous le rapport de

l'économie que sous celui de la bonne con

servation des produits, il es? nécessaire que

nous entrions dans quelques détails sur les

modifications dont ces moyens mêmes sont

susceptibles.

§ l'r.— Des meules et gerbiers.

Nous parlerons d'abord des meules ou ger-

bien. Il est facile de concevoir que ce sont,

en général, les moyens les plus favorables

sous le rapport de l'économie; mais cette

économie peut encore varier très-sensible'

ment, suivant le plus ou moins de soins ou

de recherches qu'on apporte à leur confec

tion.

En général, on emploie principalement le

nom de meule quand il s'agit defoins et au

(I) Essai sur les constructions rurales économiques ,

1824; chap, 5 bis.

très espèces defourrages, et on réserve celui

de gerbier pour les cas où il s'agit de gerbes

de blés, avoines et autres céréales.

Le plus souvent on établit les meules et

même les gerbiers presque immédiatement

sur le sol et sans aucune précaution ; mais

nous croyons qu'il est à peu près indispen

sable d'observer au moins celles que nous

allons indiquer et que nous empruntons en

grande partie à M. de Morbl-Vindé (1).

I. Meutes sur terre.

Après avoir tracé sur le sol un cercle de la

grandeur qu'on veut donner à la meule ou

au gerbier, on creuse un fossé de 2 à 3 pi. de

profondeur dont on rejette les terres sur le

terre-plein du centre. Sur ce terre-plein ainsi

surchargé et bien battu, on établit d'abord

pour soutrait un lit de fagots ; puis on con

struit la meule, en l'évasant à peu près ainsi

que l'indiquent les fig. 442 et 443, de façon à

Fig. 442. ^ig. 443.

éloigner du corps et surtout du pied l'égout

de la couverture en paille par laquelle on la

termine.

IL Meules avec support.

Mais, ainsi établis, les meules ou gerbiers

ne sont complètement garantis, ni, par le

pied, de l'humidité du sol et surtout de l'at

taque des rats et des souris; ni, quant à leur

élévation, de l'attaque des vents violens qui

parviennent quelquefois à les renverser; ni

enfin, par leur couverture, de l'infiltration

des eaux pluviales. Voyons quels sont les

différens ou au moins les principaux moyens

qu'on a employés ou proposés pour y remé

dier.
Quant au pied d'abord, nous citerons en

premier lieu les meules dites à l'américaine,

également indiquées par M. de Morel-Vindé.

Un châssis en bois, le plus souvent carré

( fig. 444 ). afin d'être moins cher; quelque-

lois aussi octogonal {fig. 445 ) ou même cir

culaire, est établi à 2 pi. environ au-dessus de

terre, sur des supports placés au centre

ainsi que sous chacun des angles du châssis.

La meule est ensuite élevée sur ce châssis,

soit au moyen de quelques planches à claire-

voie posées en travers des bâtis qui le com
posent, soit en formant également une lr*

couche de fagots.

par M. le vicomte de Morel- Paris,
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Fig. 444. Fig,

Les supports sur lesquels le châssis lui-

même doit être établi peuvent être de di

verses sortes. Les plus simples sont des pieux

ou potelets enfoncés, et, mieux encore, scellés

en terre. Ou peut, soit en en brûlant le pied,

soit en les recouvrant d'une forte peinture à

l'huile, au goudron ou au bitume, les pré

server de l'humidité. Enfin, pour empêcher

les rats et les souris de parvenir à la meule,

on place quelquefois au haut des potelets

des entonnoirs renversés en fer-blanc.

Des dès en pierres, en maçonnerie ou en

briques, peuvent remplir lé même office,

d'une manière même plus durable; et, en

en établissant la partie supérieure en forme

de saillie horizontale assez considérable, on

peut également ôter tous moyens d'accès

aux animaux destructeurs.

Enfin, on a employé en Angleterre des

cippes en fonte {fig. 446), qui offrent prin

cipalement l'avantage de ne permettre au

cunement la communication de l'humidité

du sol.

Quant aux moyens de résistance contre la

violence des vents, on les a cherchés dans

l'établissement d'un poteau ou mât au cen

tre de la meule. Telle est la meule anglaise

dont nous donnons ici le dessin {fig. 447 ) et

Fig. 446. Fig. 447.

donné le nom de grange allemande. C'est une

espèce de pavillon, soit carré et formé alors

par 4 poteaux ou mâts placés aux angles; soit

circulaire ou de forme polygonale, et ayant

alors un plus grand nombre de poteaux. Par

le haut est un toit, ou pyramidal ou coni

que, de construction légère, couvert en

paille, en toile goudronnée, etc., et glissant

entre les poteaux au moyen de colliers qui

embrassent chacun d'eux. Dans les poteaux

sont percés, de distance en distance, des

trous dans lesquels on place des chevilles

pour maintenir le toit à la hauteur conve

nable. Voir la fig. 448, dans laquelle on peut

remarquer un plan

cher également mobi

le, aussi au moyen de

chevilles.

Viennent ensuite les

gerbiers fixes à toit

mobile des Hollandais,

mentionnés par M. de

Pehtbuis (1), et dont

M. DE MOBEL-VlNDÉ a

donné la description

sous le nom de Meule

à la hollandaise per

fectionnée. Nous en re

produisons ici les plan,

coupe et élévation

{fig. 449 ). Aux angles d'un châssis carré,

Fig. 449.

dans laquelle le mât central et les 4 contre-

firlies qui le consolident, sont assemblés

dans un châssis octogonal qui lui-même est

exhaussé sur les cippes en fonte dont nous

avons précédemment parlé.

III. Meules à toits mobiles.

Les moyens de couverture n'ont pas été

moins diversifiés que les supports. Le plus

simple nous parait être celui auquel on a

(l) Mémoire sur l'art de perfectionner les constructions rurales, couronné en 1805 par la Société

d'agriculture du département cle la Scipc.
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semblable à ceux que nous avons précédem

ment indiqués, s'élèvent 4 poteaux mainte

nus du haut par un châssis à peu près sem

blable, et au centre duquel est suspendu un

toit à peu près de même genre que celui dont

nous venons de parler, lequel monte et des

cend à volonté au moyen d'une corde qui

fiasse dans une poulie et va se rai lâcher par

e bas à un petit treuil fixé à l'un des po

teaux. Des chevilles servent également à

fixer le toit à la hauteur voulue.

M. de Perthuis, en mentionnant et en re-

v commandant ces sortes de gerbiers, avait

proposé de les améliorer en leur donnant la

forme circulaire. Mais il ne nous semble pas

que cette forme, toujours plus coûteuse, ait

ici les avantages qu'il a cru y trouver, ni

qu'elle soit indispensable, soit pour les chas-

sis et combles des gerbiers mêmes, ni pour

les meules de foins. Elle est indiquée tout

naturellement, il est vrai, pour les gerbes

de blés et autres graminées, par la forme des

gerbes mêmes, et elle permet de placer les

grains à l'intérieur, de serrer parfaitement

les gerbes l'une contre l'autre, etc.; mais

rien n'empêche de les établir ainsi sur un

châssis ou un comble carrés. Si nous ne

nous trompons, en orientant ce comble de

façon à ce que ses angles se trouvent tournés

vers les expositions d'où les pluies fouettent

le plus ordinairement, les gerbes s'en trou

veraient plus complètement garanties.

Enfin, M. de Morel-Vindé, dans un Mé

moire qu'il avait communiqué à l'Institut en

1811, avait proposé le gerbier à toit mobile

(/'g. 450 ). Au centre d'un châssis exhaussé

Fig. 450.

est placé un poinçon en 2 parties ; celle infé

rieure en bois brut, celle supérieure ronde et

terminée en forme de vis de pressoir, et con

solidée par de bonnes contrefiches.Par le haut

du poinçon est un petit toit fixe, destiné à

préserver la vis de l'infiltration des eaux de

luie. Au-dessous est un toit léger et mo-

ile au moyen d'un double écrou, qui est

mis en mouvement par une tige verticale,

AGIUCULTi:ilE,

au bas de laquelle est une petite roue qui

marche dans line ornière circulaire disposée

à cet effet.

Dans tous les cas, on voit que les avantages

des toits mobiles sont : 1" de dispenser des

couvertures en paille, que, dans le système

ordinaire, il faut faire et défaire chaque an

née ; 2° de permettre de donner à la meule

plus ou moins de hauteur; 3° de dispenser

également de l'obligation d'enlever à la fois

la totalité d'une meule, et de permettre, au

contraire, de n'en retirer que la portion dont

on a besoin, sauf à -descendre plus ou moins

le comble mobile.

Ces avantages, ainsi que ceux qui peuvent

résulter des châssis exhaussés dont nous

avons précédemment parlé, ont été maintes

fois énumérés et recommandés aux agricul

teurs comme pouvant compenser, et au-delà,

les pertes qu on éprouve sur les meules et

gerbiers ordinaires, par suite, soit de l'humi

dité du sol, soit de l'infiltration des eaux plu

viales, soit, enfin, des ravages des animaux

granivores. M. de Perthuis même établit

que, pour une ferme de 6 charrues, ces avan-

lages pourraient s'élever par an à 1280 fr.

Mais, bien que ces différens systèmes aient

été essayés, et soient même encore plus ou

moins employés en France, en Hollande, en

Belgique, en Angleterre, en Allemagne, en

Amérique, etc., il ne parait pas que les agro

nomes praticiens les aient reconnus suscep

tibles d'être généralement adoptés. Nous ne

croyons pouvoir mieux faire, à ce sujet, que

de citer les propres paroles jpar lesquelles

M. de Morel-Vindé termine le chapitre de

son Essai, qui contient la description : 1° des

meules à terre; 2° de celles dites à l'améri

caine, c'est-à-dire sur châssis exhaussé ; 3° et

enfin, de celles dites à la hollandaise, c'est-à-

dire sur châssis et sous un comble mobile.

« J'ai présenté ( dit-il ) ces 3 moyens au choix

des cultivateurs ; mais, après avoir bien cal

culé les pertes et frais des 3 moyens, j'en

suis revenu à préférer le premier' ( c'est-à-

dire la meule sur terre ), comme le plus sim

ple et le plus facile. J'ai reconnu que les

petits frais annuels de ces meules sur terre .

étaient moins considérables que les avances

et les réparations qu'exigent les autres; j'ai

éprouvé que les inconvéniens étaient à peu

près nuls, etc. »

Ne perdons pas de vue, toutefois, qu'en

donnant ainsi la préférence aux simples meu

les sur terre, M. de Morel-Vindé entend que

le pied en sera établi avec les précautions

que nous avons précédemment indiquées

d'après lui-même. Il est à présumer que, sans

ces précautions, ces meules ne continue

raient pas à mériter la même préférence.

IV. Dimensions et emplacement des meules.

II nous reste à dire quelques mots des di

mensions qu'il confient de donner aux meules

et gerbiers en général, ainsi que des emplaee-

mens où ils doivent être établis.—Quant aux

dimensions horizontales, elles varient à peu

près de 4 à 5 et 6 mèt. de carré ou de diamèt.

et vont même, pour les meules de quelques

pays, jusqu'à 6 , 8 et 10 mètres de diamètre ;

la hauteur est assez ordinairement de 5 à C

TOME I,—4°
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mètres depuis le sol jusqu'à l'égout de la cou

verture, lorsqu'elle estnxe, ou du toit mobile

placé à sa plus grande élévation ; cette hau

teur est même, à ce qu'il parall, quelquefois

beaucoup plus considérable pour l'espèce

de gerbier dite grange allemande.

Aux moindres dimensionsque nous venons

d'indiquer (4 à 6 mètres de diamètre et •"> mè-

tres environ d'élévation), une meule oM

tient à peu près 3000 gerbes ou bottes. Il y

en a qui contiennent jusqu'à G et 8000 bottes

et plus. En général, on se rendra assez exac

tement compte de ce que pourra contenir

une meule ou un gerbier de dimensions don

i en en établissant le cube et en divisant

ce cube par celui d'une gerbe ou botte qu'on

peut considérer comme étant, du moins à

Paris et dans les pays euvironnans, d'à peu

près 8/4 de pied cube, ou un quarantième de

mètre cube (2 centimètres et demi robes).

Quant à l'emplacement, on établi! bien

souvent les meules et gerbiers au milieu des

champs mêmes; mais le mieux est de les éta

blir à proximité des granges où le battage

du grain doit être opéré, et, autant que pos

sible, dans des enclos à ce destinés. Lors

que l'accès en est libre, des claies, des plan

ches ou d'autres moyens de ce genre doivent

être employés pour en préserver la partie

inférieure de l'attaque des bestiaux ou des

chevaux, ainsi que du choc des voilures.

V. Dépenses de construction des meules.

Nous ne croyons pas inutile de consigner

ici, également d'après M. de Mohei.-Vi.ndé,

la dépense annuelle à laquelle donnent lieu

les principales espèces de meules dont nous

avons précédemment parlé. Elle est à peu

près ainsi qu'il suit, pour 3000 bottes ou ger

bes environ :

ïfeule surtrrre, compris fouille d'un

fossé d'isolement, jet et pilonna

ge de la terre sur l'emplacement

de la meule, et soufrait en fagot,

le corps de la meule de 14 pi. 1/2

de hauteur jusqu'à I'cgout de la

couverture, de 12 pi. de diamètre

par le bas et 14 pi. par le haut,

la couverture de g pi. de hauteur.

eule à l'américaine sur châssis de

12 pieds en carré, exhaussé sur 5

pieux enfoncés en terre avec en

tonnoirs renversés eu fer-blanc; le

corps de la meule de mêmes di

mensions que ci-dessus. . . .

Meule à la hollandaise sur châssis

semblable, avec 4 poteaux en bois

blanc aux angles; comble mobile

laissant, étant placé à sa plus

grande élévation, 16 p. 1/2 entre

son égout et le châssis, poulie,

corde, treuil, etc

Prix moyen

dci
environ!
dr Ptrio.

60 f.<

130

432

du
•tirpk
de la

Fran'-i

36 f.

80

258

VI. Avantages des meules.

Cest, du reste, une chose qui parait géné

ralement reconnue que Vavant ge qu'on

trouve à mettre les blés et les fourrages en

meules ou gerbiers, plutôt qu'à les renfermer

dans des bfttimens, tant sous le rapport de

la qualité que sous celui de la bonne conser

vation et des moindrespertes, par suite, soit

de l'humidité et de réchauffement qui en ré

sulte, soit des attaques des animaux destruc

teurs. Cette opinion est notamment celle: 1°

deM. Garuier-Desciiesnes, qui, dans un Mé
moire inséré au lit. 1er des Mémoires de la

Société d'agriculture du département de la

Seine, observe que, « les pertes éprouvées

dans les granges ne s'apercevant pas aussi

distinctement et échappant à tout calcul, on

en est moins touché que de celles qui arrivent

dans les meules ; » 2° deM. de Perthuis, qui,

en rappelant cette observation, ajoute que

souvent les pailles et les grains contrac

tent dans les granges des odeurs de rats,

de souris, de fouines, d'urine de chats, etc.,

qui les détériorent beaucoup, ce qui n'arrive

jamais dans les meules; et, même, que les

marchands de blés reconnaissent fort bien

ceux qui ont été conservés en meules, y don

nent toujours la préférence et les paient quel

quefois plus cher; 8° de M. de Morel-Vindé,

qui pense qu'en général, une çrange ne de

vrait avoir que la grandeur nécessaire pour

abriter momentanément toutes les gerbes

provenant d'une ou plusieurs meules qu'on

peut être dans la nécessité de battre en

même temps, ainsi d'ailleurs que cela existe

dans un grand nombre de fermes, surtout

en Hollande; 4° de Thaer et de M. Mathieu

de Dombasle; ce dernier s'exprime ainsi à

cet égard : « Dans beaucoup de pays, on con

serve les grains en gerbes dans des granges ;

dans d'autres, on en fait des meules exposées

à l'air. Cette dernière méthode présente des

avantages qui devraient la faire adopter par

tout. Lorsqu'une meule est bien faite, legrain

est entièrementà l'abrides ravages des souris,

qui tont tant de dégâts dans les granges ; il s'y

conserve sain pendant beaucoup plus long

temps, et peut, sans inconvénient, y rester

pendant deux années ; il court beaucoup

moins de risque de s'altérer, lorsque la ré

colte a été rentrée sans être parfaitement sè

che. L'usage de loger les gerbes dans les

granges présente cependant l'avantage de

les avoir plus sous la main pour le battage,

et évite la main-d'œuvre nécessaire pour

transporter les gerbes à la grange pour les

battre, ce qui ne peut se faire par les mauvais

temps; mais aussi la dépense qu'il entraine

pour la construction des bàtimens est très-

considérable. Si l'on pèse exactement les

avantages et les inconvéniensde chacune des

deux méthodes, on trouvera que la balance

penchera beaucoup en faveur des meules. »

5° Enfin, de tous les riches et grands cultiva

teurs de l'Angleterre, chez lesquels l'usage

de nos vastes et dispendieuses granges est

unanimement proscrit. Goirlier.

VIL Détails dé la confection des meules.

Lorsqu'on fait les meules circulaires, on

leur donne généralement un diamètre de 12

pieds(4 mètres) ou davantage, en raison des

convenances du cultivateur ou de la gran
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deur de la grange. Voici comment M. Low

décrit la manière dont on s'y prend pour les

confectionner en Angleterre.

On place d'abord, pourJormerla base, une

couche de fagots et de paille ou autre sub

stance analogue.L'ouvrier principal commen

ce alors par poser une gerbe de bout au milieu

de la meule; il l'entoure d'autres gerbes aussi

placées debout, eteninclinantlestêtes en de

dans; il continue ainsi à former des circuits

réguliers avec les gerbes serrées les unes

contre les autres, jusqu'à ce qu'il approche

de l'extérieur de la meule. Il dispose alors

une couche de gerbes tout autour, les bonis

en dehors, et la moitié supérieure s'appuyant

sur chacune des gerbes en dedans. Dans cette

opération, il empoigne les gerbes les unes

après les autres en les rangeant et les ser

rant : à cet effet, la dernière gerbe placée,

il la presse avec les mains et le poids de son

corps, else penche en avant, jusqu'à ce qu'il

ait placé les genoux dessus; et alors, attra

pant une autre gerbe, il la range de la même

manière à sa place, et ainsi de suite pour les

autres. Il forme de la sorte une couche de

gerbes tout autour, puis une seconde cou

che de la môme manière, comblant, là où

cela est nécessaire, l'intérieur de la meule,

jusqu'à ce qu'il ait élevé le tout presque au

même niveau que le sommet des gerbes

droites mentionnées tout-à-l'heure.

Ayant achevé la première partie de ce tra

vail, c'est-à-dire, ayant placé les couches ex

térieures et comblé le centre de la meule, de

sorte que le tout est à peu près de niveau,

en réservant cependant une légère pente du

centre vers le dehors, il procède de la ma

nière suivante : il forme son second rang de

gerbes tout autour, avec leurs bouts environ

15 ou 18 pouces plus en arrière que ceux du

rang extérieur. Cela fait, il remplit l'inté

rieur de la meule, mais sans suivre le même

ordre qu'en plaçant les couches extérieures ;

il entasse simplement les gerbes d'une ma

nière convenable, afin qu'elles puissent rem

plir tous les interstices.

Il dispose alors une nouvelle couche exté

rieure tout autour, avec les extrémités en

dehors, comme précédemment, et en rele

vant aussi les bouts des épis légèrement,

pour les faire reposer sur les extrémités des

dernières gerbes placées du rang intérieur.

Il continue de la sorte alternativement, en

plaçant un rang extérieur et un rang inté

rieur, et en remplissant le centre de la meule,

ayant toujours soin de ménager, comme il a

été dit, la pente des gerbes du.centre à l'ex

térieur.

Quelquefois, lorsque la meule est très-

grande, ou la paille courte, on forme plus de

deux rangs intérieurs ; mais le procédé est

le même.

Lorsque l'ouvrier a élevé la meule de 8 à 12

pi. (3 à 4 m.) ou davantage, il commence à en

rétrécir les dimensions. Mais auparavant il

dispose une couche qui déborde de quelques

Eonces la précédente; c'est afin de former le

ord du toit. Du reste, on se dispense quel

quefois de ce degré de perfection qui n'est

pas essentiel. Quoi qu'il en soit, quand l'ou

vrier a réduit la plate-forme de la meule à

une surface de 3 ou 4 pi.de diamètre, il quitte

la position dans laquelle il a jusqu'alors tra

vaillé, et place une gerbe toute droite au cen

tre en l'entourant de gerbes disposées de la

même manière, mais en ayant soin d'incli

ner leurs têtes en dedans, et de les appuyer

sur la gerbe centrale. Le sommet de ces ger

bes droites est consolidé avec deux ou trois

liens de paille qu'on attache quelquefois à

différens côtés de la meule, de manière à

empêcher son sommet d'être renversé.

La meule a maintenant la forme d'un cy

lindre avec un sommet conique ; ordinaire

ment, à mesure que la meule s'élève, on en

augmente le diamètre, afin d'éviter que les

eaux de la pluie puissent en atteindre les di

verses parties. Toutefois, il ne faut pas pous

ser trop loin cette déviation de la perpendi

culaire, parce qu'elle diminuerait la solidité

de la meule ou pourrait la faire pencher d'un

seul côté; accident qui n'arrive que trop

souvent lorsqu'on ne prend pas les précau

tions que nous venons d'indiquer, et qui né

cessite, lorsqu'il se manifeste, l'apposition

d'états. Ces étais sont des morceaux de bois

Elus ou moins forts et longs, qui doivent du

as être solidement fixés en terre, et par le

haut s'arrêter contre une planche qui s'ap

puie sur la meule.

Il s'agit maintenant de couvrir la meule, et

pour cela il con\ ient de disposer avec promp

titude une certaine quantité de paille. On en

forme des bottes qu'on retire des deux bouts

par poignées. La paille courte, qu'on sépare

dans cette opération, est mise de côté pour

d'autres usages, comme de garnir le bas de

la meule, et en partie aussi pour entrer dan»

la composition de la couverture en chaume.

Les cordes de paille peuvent être faites

avec promptitude au moyen de l'instrument

bien simple {.fig. 451 ) qui consiste eu un

bâton de 2 à 3 p. de lon

gueur, plié en arc à Fig 451.

l'une de ses extrémi»

tés, et portant à l'autre

un anneau au travers

duquel on passe une

corde de paille, que l'ouvrier lie autour de sa

ceinture. La paille à tordre est fixée dans un

cran au bout de l'arc, et fournie par une per

sonne au fur et à mesure, d'un tas voisin.

L'autre ouvrier, qui peut être un enfant, cet

ouvrage ne demandant pas beaucoup de for

ces, marche à reculons, tournant son arc jus

qu'à ce que la corde soit de la longueur dé

sirée. Les cordes ainsi fabriquées sont roulées

sur le bras et conservées pour l'usage.

L'ouvrier qui couvre les meules s'y tient de

bout. Des bottes de paille lui étant don

nées au bout d'une grande perche, il les

étend par poignées tout autour de la meu

le , en formant des couches successives

jusqu'à ce qu'il atteigne le sommet, faisant

en sorte que chaque couche recouvre tou

jours un peu la couche qui lui est infé

rieure, et il prend soin, en travaillant, de rte

pas fouler la paille déjà étendue. Lorsqu'il

atteint les gerbes droites du sommet, il forme

la couverture avec une couche épaisse, qui

peut consister en paille courte, qu'il fait

aboutir en un point au sommet, et qu'il lie

avec une petite corde de paille. La paille est

ensuite attachée du bas au moyen des cordes
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décrites. Le couvreur se tient debout sur une

échelle élevée, afin qu'il puisse atteindre au

sommet, pendant que deux aides restent à

terre ou sur de courtes échelles. Il place les

cordes sur la couverture en les espaçant de

12 ou 15 po., et leur donne une disposition

oblique sur la couverture à laquelle il les

fixe, ou bien il les tourne autour d'une autre

corde placée daus le bas et autour du toit,

comme on le voit ( fig. 452 ).

Fig. 452.

Dans les environsde Paris, la confection des

meules eslplussimple,etonles faitaussi beau

coup plus grandes. On commence par compo

ser la base de fagots recouverts de mauvaise

paille; puis on place au centre des gerbes

en croix, les épis superposés; on fait ensuite,

à l'entour, de doubles rangs de gerbes placées

têtes-bèches les unes sur les autres, et l'on

continue ainsi par couches, en ayant soin de

bien serrer les gerbes les unes contre les au

tres, et de les entasser contre les rangs voi

sins à l'aide du genou ; arrivé au faite de la

meule, on place plusieurs gerbes debout, et

l'on achève le comble par des bottes de paille.

—-Dans la confection de ces grandes meules,

lorsqu'on est parvenu à une élévation où le

déchargement serait difficile, le tasseur ré

serve une place pour le chargeur en suppri

mant quelques gerbes, et le déchargement a

lieu sur un échafaud en planches reposant

sur deux morceaux de bois fichés dans la

meule. Ce vide est ensuite comblé au moyen

de gerbes placées debout. — Quant à la cou

verture, elle s'exécute avec des poignées de

paille liées par le bout des épis et mainte

nues sur la meule au moyen de fiches en

bois, en commençant par le bas du toit et

ayant soin de recouvrir les rangées inférieu

res avec les supérieures.

VIII. Dangers à craindre avec les meules.

De grands dangers sont à craindre, dans les

mauvaisessaisons, silegvaincslmiscu meules

dans un état humide ; ces dangers subsistent

même en toute saison, si la paille contient

encore ses sucs naturels lorsqu'on la rentre.

La fermentation intérieure est dénotée par

la grande chaleur de la meule, qui peut être

rendue sensible en y enfonçant le manche

d'une fourche et le tàtant lorsqu'il est retiré,

ou en prenant une poignée de blé de l'inté

rieur, ou seulement même en y enfonçant la

main. — Les Hollandais font usage d'un

moyen très-ingénieux, ettrès-simple en même

temps, pour constater l'état de fermentation

dans lequel les foins peuvent se trouver pen

dant le premier mois qui suit leur récolte.

Ils placent dans chaque meule une aiguille

dejer garnie d'un fit de laine blanche, qui

est fixe à ses extrémités ; ils visitent souvent.

Tant que la laine reste blanche, la meule se

comporte bien, mais aussitôt qu'elle jaunit,

.elle annonce un excès de fermentation. Si la

chaleur devenait tellement grande que l'on

ait à craindre la perte de la meule, il fau

drait démonter le tas et le reconstruire, ou

Eorter le tout à la grange pour y être

atlu.

Un autre danger, dans le moment même de

la confection des meules, c'est d'être sur

pris par une pluie d'orage qu'il est difficile

de prévoir dans l'été, et qui peut assez mouil

ler le tas pour avoir des inconvéniens. Il y a

un moyen simple et peu dispendieux de se

mettre à l'abri de ce risque, c'est d'avoir,

pour cette destination et beaucoup d'aulres

analogues, une grande toile grossière encore

pourvue de son apprêt, ou mieux goudronnée,

qu'on jette sur la meule au moment de l'o

rage, en lui donnant un peu de pente par

l'accumulation de quelques gerbes au centre

du tas.

Dans les années humides, les cultivateurs

anglais, d'après l'ouvrage de M. Low (1),

construisent leurs meules creuses dans le cen

tre, pour donner ainsi accès à l'air ; cela se

fait en plaçant des perches attachées par le

haut et écartées du bas comme les pieds

d'un graphomètre, et qu'on dispose en rond.

Une communication étant établie entre ce

centre creux et l'extérieur, un courant d'air

s'y forme et obvie aux inconvéniens de l'hu

midité en empêchant toute fermentation. Les

Hollandais sont dans le même usage, et

réservent une cheminée dans la meule au

moyen d'un cylindre d'osier qu'on monte au

fur et à mesure que la meule s'élève.

Nous devons dire que Thaeh et M. de

Dombasle ne partagent pas cette opinion.

Voici comment ce dernier s'exprime à ce su

jet : « Autrefois on croyait qu'il était utile de

ménager, dans les masses de foin, des courans

d'air, au moyen de lits de fagots ou d'espè

ces de cheminées qu'on y pratiquait ; mais,

dans les pays où l'on apporte le plus de soin

à la conservation du fourrage, comme en Bel

gique, dans le Palatinat, le pays de Hanovre,

et tout le nord de l'Allemagne, on a reconnu,

depuis plus de 50 ans, que cette opération

était fondée sur un faux principe : aussi on

a soin d'intercepter le mieux qu'on le peut

l'introduction de l'air dans les meules, en

tassant très-fortement le pourtour : on pré

fère, par cette raison, les toits en paille, qui

recouvrent immédiatement la masse, aux

toits mobiles qui laissent de l'intervalle au-

dessous d'eux. Pour le foin qu'on rentre dans

1) Eléments of practical agriculture, by David Low, professeur à l'Université d'Edimbourg. 1 vnj.

iu-8°. 1834.
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les greniers, on prend des soins dirigés d'a

près le même principe. »

La construction et la couverture des meu

les complètent les opérations de la récolte et

de la conservation des céréales. Les plantes

légumineuses cultivées pour leurs graines,

ainsi que les fourrages, se conservent à peu

près de la" même manière, et demandent

même moins de précautions dans leur dispo

sition.

Les meules disposées en longueur, quoique

moins solides, ont cet avantage que l'on peut

y prendre le foin ou les gerbes à mesure

qu'on les consomme, pourvu qu'on les coupe

perpendiculairement du côté opposé à celui

d'où vient ordinairement la pluie, tandis que,

lorsque le temps est pluvieux, les meules

rondes et carrées doivent être serrées tout

à la fois.

Il convient 'que les meules soient pla

cées dans une cour particulière, entourée

de 'haies; là on peut plus facilement avoir

l'œil sur la provision de fourrage que lors

qu'elle est répartie dans des granges, et

par conséquent on peut mieux en modérer

la consommation lorsque les circonstances

l'exigent.

Assez ordinairement, on ne compose les

. meules que d'une seule espèce de céréale ou

defourrage, surtout lorsqu'on les place près

de la ferme et qu'on ne leur donne pas un

très-grand volume. Cependant, il n'y a pas

d'inconvénient à s'écarter de cet usage.

Thaer rapporte que des gens qui ont es

sayé de mêler par couches, dans le foin, la

paille de grains de printemps qui leur restait

de l'année précédente, ont beaucoup recom

mandé cette méthode. On croit pouvoir, à

l'aide de ce moyen, serrer les fourrages,

quoiqu'ils ne soient pas entièrement secs,

£arce que la paille absorbe l'humidité du foin,

a paille, s'imprégnant de l'odeur du four

rage, doit en devenir plus agréable au bétail,

en sorte que, lorsqu'elle est ainsi mélangée, il

la mange plus volontiers. On a employé

cette méthode surtout pour le foin de trèfle.

C. B. de M.

§ II. — Des fenils et granges.

Quoi qu'il en soit des avantages des meules

et gerbiers, le fréquent usage qu'on fait dans

la pratique du mode d'emmagasinement des

fourrages, des blés non battus et des pailles,

dans des greniers ou dans des granges, nous

fait une loi de ne pas négliger de parler ici

de ces sortes de constructions.

I. Emploi des combles des bdtimens.

Cest une chose toute naturelle , et même

en général favorable à l'économie des con

structions, que à'utilùer en greniers le dessus

des hangars, des écuries, des étables, etc.

Il ne peut résulter aucun inconvénient

pour les récoltes, en général, de leur place

ment au-dessus des hangars ou des autres

localités analogues. Mais il n'en est pas de

même des écuries, des étables, etc. Les éma

nations qui s'en élèvent peuvent être nuisibles

à la bonne conservation et à la qualilédes pro

duits, et l'on ne pourrait s'en préserver qu'en

plafonnant avec soin le plancher entre le

rez-de-chaussée et le grenier, et surtout en

évitant d'y pratiquer aucune trappe ni autre

ouverture, ce qui aurait le double inconvé

nient d'être fort dispendieux et très-incom

mode pour le service. Mais de plus, les ré

coltes sont ainsi exposées aux chances d'in

cendie que courent toujours des bàtimens,

au moins en grande partie construits en

bois,et dans lesquels les besoinsdu service exi

gent l'emploi plus ou moins fréquent de lan

ternes ou d'autres moyens d'éclairage.

Quelque réels que soient ces inconvéniens,

nous ne devons pas omettre de consigner

ici une pratique qui, tout en y participant

fortement, offre, sous le rapport de l'écono

mie et de quelques autres commodités de

service, des avantages tels qu'on ne doit pas

s'étonner qu'elle soit, dans certaines loca

lités, d'un usage aussifréquent et même pres

quegénéral. Elle est applicable aux hangars,

ainsi qu'aux écuries, étables, etc., au-dessus

desquels il existe seulement un comble

sans plancher. — Lors de la rentrée des ré

coltes, on place, à la hauteur que devrait oc

cuper le plancher, des perches portant des

2 bouts sur les murs mêmes ou sur les en-

traits ou tirans des fermes du comble, plus

ou moins rapprochées, suivant qu'elles sont

plus ou moins fortes, et l'on forme ainsi une

espèce de plancher mobile et provisoire sur

lequel'on entasse jusque sous le comble les

foins, pailles, etc. Lorsqu'ils en sont retirés,

on met les perches de côté pour s'en ser

vir également à la saison suivante.

Au-dessus des hangars, cette pratique

ne présente que des avantages; au-dessus

des écuries, des étables, etc., elle offre sans

aucun doute tous les inconvéniens que nous

avons déjà signalés. Mais, nous le répétons,

elle offre de tels avantages, tant sous le rap

port de l'économie que sous celui de la faci

lité du service, et de plus comme moyen de

garantir les écuries, étables, etc., des froids

rigoureux, que nous ne saurions en blâmer

l'emploi qu'avec réserve, pourvu qu'il soit

fait avec les précautions nécessaires.

Les divers inconvéniens que nous venons

de signaler n'existent pas dans les bàtimens

construits spécialement à l'usage de fœnières

ou de granges, etc.

Les principales conditions auxquelles doi

vent satisfaire ces sortes de constructions,

sont : 1° qu'elles offrent un abri sûr; 2° qu'il

Îi existe des courans d'air suffisans; 3° que

a base en soit préservée, aussi complètement

que possible, de la communication de l'hu

midité du sol, ainsi que, pour les céréales, de

l'accès des animaux destructeurs; 4° et en

fin, qu'ily existe des moyens sûrs et commo

des de déchargement à couvert.

IL Des fenils ou fœnières.

En ce qui concerne Vemmagasinement des

foins, on satisfera facilement aux conditions

voulues, au moyen de hangars établis sur

un quinconce de poteaux en charpente,

placés à 3 ou 4 mètres de distance (9 ou 12

pieds environ). Le pied des poteaux devra

reposer sur des dés en pierre bien fondés,

et le sol du hangar lui-même devra être
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bien battu et légèrement exhaussé au-des-

sus du sol extérieur. Le comble pourra être,

ou entièrement libre de façon à recevoir

aussi, au moyen de planchers temporaires et

mobiles, du genre de ceux dont nous avons

précédemment parlé, des dépôts de fourra

ges; ou garni, suivant sa hauteur, d'un ou

plusieurs planchers à demeure, destinés, soit

a recevoir de semblables approvisionnemens,

soit à servir Ae greniers à bit', suivant ce que

nous dirons plus tard à ce sujet.

M. de Morel-Vinde indique, comme lar

gement suffisant pour uneferme de 2 à 3 char

rues, un hangar de ce genre de 50 pieds de

long sur 30 pieds de profondeur ( environ

16 mètres sur près de 10 mètres), ce qui

donne, en superficie, à peu près 42 toises ou

160 mètres.

Il indique la dépense, compris deux plan-

chersdans la hauteur du comble eteedernier

couvert en tuiles, savoir :

Aux prix des environs de Paris, à 5,885 f. » c.

Et au prix moyen du reste de

la France 3521 »

Ce qui donne environ :

Pour une toise, dans le 1" cas. MO »

El dans le 2' 84 »

Et pour un mètre, dans le pre

mier cas 37 »

Et dans le 2* 22 »

Ces résultats peuvent servir de renseigne-

mens sur la dépense que pourrait occâsioner

la construction d'un hangar de [ce genre en

raison de ses dimensions.

III. Emmagasinement desfourrages.

Nous avons vu que dans Vusage ordinaire,

on conserve le foin, soit en meules, soit au-

dessus desétables où est logé le bélailqui doit

le consommer. Dans tous les cas, Thaer re

commande « qu'il soit étendu d'une manière

uniformeet qu'ilsoit serré,a(in qu'il n'y reste

aucun espace vide, parce que, dans de tels vi

des, il naît delà moisissure,et qu'il s'y rassem

ble de l'humid té lorsque le foin commence

à suer. Quand cela arrive, il s'échauffe quel

quefois au point de donner une forte va

peur. Dans ce cas, on ne saurait faire plus

mal que de soulever le foin et de lui donner

de l'air; il faut, au contraire, empêcher,autant

que cela est possible, le concours de l'air, et,

pour cet effet, fermer les volets du fenil. Il

se peut qu'alors le foin fermente fortement

et brunisse, mais il ne se gâtera pas, et l'on

courra moins de risques qu'il ne prenne feu.

C'est seulement lorsque le foin a beaucoup

d'air que le gaz inflammable qui se déve

loppe en pareille circonstance, peut prendre

feu; il ne faut donc pas toucher au foin qui

est dans ce tas, à moins qu'on ne veuille le

descendre promptement du fenil pour le re

froidir et sécher.

« Si le fenil est recouvert d"un bon toit de

paille, il faut mettre du foin aussi près de

ce toit que cela est possible, et le serrer de

manière que, du moins au premier moment,

il ne reste pas d'espace entre deux ; lorsque

le foin n'est nullement en contact avec l'air,

il se comporte à merveille pendant qu'il sue,

et il conserve sa qualité dans toutes ses par

ties. Sous un toit de tuiles, au contraire, la

couche supérieure du tas perd facilement

sa saveur, prend du moisi el de l'humidité.

» Les toits cintrés en planches et recouverts

de paille ou de roseaux sont sans contredit

les meilleurs pour mettre à couvert la pro

vision de fourrages destiuéeau bélail qiu est

logé dessous. «

Lorsqu'on distribue les fourrages Sans les

granges et fenils, il faut avoir grand soin

d'attribuer à chaque sorte de bétail l'espèce

qui lui convient le mieux, et de placer dans

chaque fenil les foins de diverses natures,

dans l'ordre où ils doivent être consommés,

afin qu'on puisse les en extraire pour le ser

vice sans difficulté.

IV. Des granges ordinaires.

Quant à Vemmagasinement des gerbes de

blés, les conditions que nous avons précédem

ment indiquées ne sont, presque toujours,

qu'assez imparfaitement remplies dans les

granges ordinaires, qui, pour la plupart, ne

sont autres que de grands bàtimens fermés,

dans tout leur pourtour, par des murs de

maçonnerie percés de quelques baies rares

et petites. Nous n'essaierons pas, toutefois,

de donner ici l'indication de dispositions

plus satisfaisantes, parce qu'elles doivent

nécessairement varier en raison de la na

ture diverse des matériaux dont on peut

disposer. Nous renverrons, en conséquence,

cet essai à l'examen général que nous aurons

à faire dans la suite de cet ouvrage des prin

cipes qui doivent présider à la disposition et

à l'exécution des constructions rurales.

Quant à présent, nous nous bornerons à

dire succinctement ce que sont les granges

ordinaires, en empruntant les paroles de de

Perthuis, et à décrire le gerbier sur poteaux

de M. de Morel-Vindé.

Les granges sont composées : 1" d'une aire

pour le battage des grains: on lui donne or

dinairement la largeur d'une travée ou fer

me; 2° d'autres travées en nombre suffisant

pour contenir les grains en gerbes des récol

tes moyenuesde l'exploitation; 3° d'un ballier,

dans lequel on conserve les balles ou menues

pailles, ou ponlis, qui restent sur l'aire après

le battage et le vannage des grains, et dont

les bestiaux sont très-friands.

Il faut placer ces bàtimens et les isoler

dans la cour d'une ferme, à l'endroit le plus

commode, soit pour rentrer les gerbes venant

du dehors, soit pourengranger celles qui- l'on

retire des meules, soit, enfin, pour la sur

veillance du fermier pendant le battage des

grains.

Les granges doivent être préservées de

toute espèce d'humidité, et aérées le plus

qu'il est possible. A cet effet, on élève leur sol

intérieur de 33 à 50 centim. au-dessus du ni

veau du terrain environnant, el on pratique

dans leurs murs un nombre suffisant d'ou

vertures que l'on préserve de la pluie avec

des auveus, et dont on interdit le passage

aux animaux destructeurs par des grillages à

mailles serrées. On parvient aussi a aérer et

même à éclairer les combles de ces granges,

en pratiquant dans leurs couvertures un

nombre suffisant de petites ouvertures, ou

nids-de-pie, grillées de la même manière, et

recouvertes par des tuiles laitières..
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^intérieur des granges construites en

maçonnerie doit être soigneusement recrépi

et lissé le plus qu'il est possible, annd'empé-

clier les rats et les souris de grimper le long

des murs, et de gagner ainsi ki charpente du

comble lorsque les granges sont vides. Alors

on les tue aisément avec le fléau, sur le sol

même.

La construction des granges, dans les

fermes de la grande culture, est très-coû

teuse, et leur dépense entre pour une grande

portion dans la totalité des frais de ces éta

blissemens.

V. Des aires à battre.

Dans l'état actuel des choses en France,

où le battage a lieu presque partout sans ma

chines, l'aire, c'est-à-dire le lieu où l'on bat

le blé et autres grains, est une partie essen

tielle dans la construction des granges. Il

doit être en étal de résister, soit au trépigne

ment des animaux lorsque le battage a lieu

par le dépiquage, comme dans les parties mé

ridionales de l'Europe, et, dans ce cas, les

aires sont presque toujours en dehors des

habitations;— soit à la percussion du fléau;

alors l'aire est constamment placée dans la

grange et en occupe généralement la travée

centrale.

Les aires ordinaires, dans la construction

desquelles on fait entrer deux parties de

terre franche contre une de bouse de vache,

sont déjà d'une bonne consistance. Lorsqu'à

ces matériaux on joint du foin ou de la paille

hachée très-menue, et encore mieux de la

bourre, elles sont encore meilleures. Dans les

pays où l'on fabrique de l'huile d'olive, on

fait entrer son marc dans la composition de

l'aire, el on gagne considérablement de l'er-

metéet de durée. Dans d'autres, on l'enduit,

à différentes reprises, de sang de bœuf. En

fin, quelques riches propriétaires les fout

couvrir de planches d'un pouce au moins

d'épaisseur, et bien ajustées; mais, dans la

plupart des fermes, les aires ne sont formées

que d'une couche plus ou moins épaisse d'ar

gile ou de charree (cendres lessivées), ou

même de terre végétale battue, couche qui

se détruit facilement et dont les débris se

mêlent parmi les graines pour en altérer la

pureté. — Dans cette opération, ainsi que

dans toutes les opérations agricoles, il ne

faut pas perdre de vue l'économie; il faut se

contenterdes matériaux que produit le pays;

mais on peut toujours en lirer un parti plus

avantageux que ne le font la pluparl des ha-

bilans des campagnes.

Les soins à prendre dans la construction

d'une aire consistent à en-lier les matériaux

de manière qu'ils soient au même degré

de consistance dans leur totalité; à les éten

dre sur le sol le plus également possible; à

faire en sorte qu'ils ne soient ni trop ni pas

assez mouillés; à la battre à diverses reprises

pour la durcir en la tassant de plus eu plus;

a boucher les crevasses ou les trous qui s'y

forment presque toujours aux approches de

sa dessiccation. Une aire bien construite peut

durer un grand nombre d'années, si on y

fait des réparations de temps en temps. Mais,

une ibis qu'elle a commencé à se dégrader,

elle se dé trui ^rapidement. C'est pendant les

chaleurs de l'été qu'il faut les construire et

les réparer.

VL Grange en bois.

La grange en bois, ou gerbier surpoteaux,

construite par M. de Morel-Vindé, en 1813,

dans son exploitation à la Celle-Saint-Cloud

(Seine-et-Oise), nous parait pouvoir, en quel

que sorte, servir de programme pour ces sor

tes de constructions.

Ce célèbre agronome fait connaître qu'au

commencement de 1812, se trouvaut ino-

Einément dans la nécessité d'ajouter à ses

àtimens un emplacement suffisant pour

serrer la surabondance de ses récoltes ; ré

pugnant à bâtir une grange en mâçonnerie,

tant à cause de la trop grande dépense qu'en

traîne un bâtiment de cette nature, et des

dégâts effroyables qu'y occasionent les rats

et les souris, que parce que cette bâtisse n'eût

pas été finie et sèche pour la récolte alors

prochaine;et ne pouvant d'ailleurs employer,

dans cette circonstance, ni son gerbier à toit

mobile, ni les meules à la hollandaise, parce

qu'il lui fallait, en outre, une aire à battre,

il imagina la grange sur poteaux dont il s'a

git ici, et dont nous donnons les plans, coupe

et élévation (fig. 453, 4M et 455), en observant

Fig. 453 et 454.

Fig. 455.
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qu'il y a 5 travées au lieu de 3 seulement

que nous indiquons.

1 1 pieds ou environ 3 mètres et demi de

distance, d'axe en axe (dimension considérée

avec raison par M. de Vindé, d'après sa propre

expérience, comme étant à peu près le maxi

mum de la portée des bois posés en travers,

pour qu'ils ne risquent pas de fléchir), sont:

d'abord de bonnesfondations en maçonnerie,

au-dessusdes dés en pierre de 15 po.(40cent.)

en carré, saillans de 1 pied (33 centim.) hors

de terre, et, enfin, des polelets de 2 pieds

(65 centim.) de hauteur sur 1 pied (33 cent.)

sur carré, recouverts, savoir : dans leur partie

inférieure, ainsi que les dés en pierre, en

ardoise ; et, dans leur partie supérieure, en

morceaux de verre à vitre d'un pied carré,

retenus avec mastic entre de petites baguet

tes clouées du haut et du bas seulement, et

sans montans aux angles. Ces potelets sont

en chêne; tout le surplus de la charpente dont

nous allons parler est en peuplier d'Italie.

Sur ces potelets est posé et chevillé un gril

composé de sommiers en long et en travers,

entaillés à tiers-bois.

Sur ce gril s'élèvent des poteaux montans,

de 22 pieds (plus de 7 mètres) de haut, coif

fés par des sablières sur les 2 longues faces, et

réunis transversalement par les entraits des

fenêtres du comble, dont les coupes indi

quent suffisamment la composition. Dans les

espacemens extérieurs sont en outre des croix

de Saint-André, réunissant également les po

teaux, et qui servent en outre à contenir les

extrémités des gerbes. Les sommiers com

posant le gril, les poteaux montans et les en-

traits ont 9 pouces (25 cenlim.) en carré; les

sablières, pannes et faîtage, 6 à 7 pouces (16 à

19 centim.), et les autres bois de 5 à 6 po.

(13 à 16 centim.), à l'exception des chevrons

qui n'ont que 3 pouces (8 centim.).

Tous ces bois ont été assemblés aussi sim- ,

plement que possible, pour la plupart à

moitié ou tiers-bois, le surplus à tenons et

mortaises; entièrementchevillés en bois, sans

aucune armature en fer, et préalablement

écarris à la scie, ce qui a procuré des dosses

épaisses et parfaitement droites, en nombre

suffisant pour former un plancher sur le gril.

Les plus belles de ces dosses ont été réser

vées pour les travées du milieu, servant

d'aire à battre, écarries avec un soin particu

lier, assemblées joiutives sans rainures ni

languettes, chevillées et avec joints calfeu

trés en mousse et goudron, ce qui a procuré

une aire parfaitement sèche et extrêmement

commode, le fléau s'élevant sans aucun ef

fort par la seule élasticité du plancher.

Afin d'accéder à ce plancher sans donner

de moyens de communication aux rats et aux

souris, au bord de l'aire est adapté un mar

chepied en fer, qu'on élève facilement au

moyen de deux chaînes, de deux contre-poids

en pierre, et qui, d'ailleurs, ne prend son em-

marchement qu'à 15 pouces (40 centim.) au-

dessus du sol.

Pour garantir les bois de Vejfet du soleilou

de la pluie, toutes les faces extérieures oppo

sées au sud et à l'ouest ont été revêtues en

ardoise. C'est aussi en ardoise qu'a été éta

blie la couverture dans laquelle on a eu le

soin de disposer deux petites lucarnes tou-

jours ouvertes, pour empêcher l'engouffre

ment du vent.

Toute cette construction, contenant, pour

les 5 travées dont elle se compose effective

ment, une superficie d'environ 36 toises ou

137 mètres, a coûté, aux prix des environs de

Paris 4375 f. » c.

Et ne coûterait, aux prix

moyens du surplus de la

France, que 2625 »

Ce qui porte la toise, dans

50

Ce qui porte la toise, dans

le 1" cas, à 121

Et dans le 2% à 73

Et le mètre, dans le 1" cas, à 32 »

Et dans le 2% à 19 ■

15,000 gerbes y ont été serrées et battues

avec la plus grande commodité, sans que le

blé, constamment aéré, ait contracté aucun

mauvais goût, et sans en perdre un seul

grain; les pailles s'y sont conservées tou

jours fraîches et entières pendant une et

même deux années ; enfin, depuis sa con

struction en 1812, le bâtiment lui-même n'a

éprouvé aucun altération.

M. de Morel-Vindé estime qu'une grange

en maçonnerie coûterait, proportionnelle

ment, trois fois autant qu'un gerbier du

genre de celui-ci.

Cette opinion nous parait, d'après quel

ques calculs à ce sujet, peu éloignée de la

vérité ; mais nous sommes en même temps

portés à penser, d'une part, qu'il ne pour

rait qu'être avantageux d adopter, pour l'exé

cution d'un gerbier du genre de celui dont

nous venons de parler, un mode de construc

tion qui offrit plus de chances, sinon de plus

de solidité, au moins déplus de durée, notam

menten faisant usage, au lieu de peuplier, soit

du chêne, soit d'un bois résineux, tel que les

pins, les sapins, les mélèzes, etc.; et, d'autre

part, qu'il serait possible d'adopter, pour les

granges en général, des dispositions en même

temps moins dispendieuses et plus convena

bles que celles qui sont ordinairement suivies.

Peut-être essaierons-nous dans la suite de cet

ouvrage de préciser nos idées à cet égard, et

en même temps de les généraliser en les éten

dant, autant que possible, aux divers maté

riaux, dont on peut avoir à disposer pour la

construction des divers bàlimens ruraux.

GOURLIER.

Art. il. —De la conservation des grains battus.

§ 1er.—Des greniers à blé.

Dans la plupart des exploitations rurales,

on emploie comme greniers à blé ou à avoine

les étages supérieurs des bâtimens d'habi

tation ou autres, en faisant en sorte qu'ils sa

tisfassent le mieux possible aux conditions

que nous allons poser ci-après, pour le cas

où l'on ferait construire un bâtiment spécia

lement destiné à servir de grenier.

Dans l'emmagasinement des grains en gre

nier, on doit se proposer principalement :

1° d'en hâter la dessiccation, afin de prévenir

réchauffement qui pourrait résulter de l'hu

midité qui s'y concentrerait; 2° et de les

soustraire, autant que possible, aux attaques

des animaux granivores, et principalement

des rats, des souris, des oiseaux, et des cha

rançons et autres insectes,
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Le contact de Pair sec offrant un moyen

Je dessiccation tout naturel, on le favorise

d'abord en n'amoncelant le blé qu'à une hau

teur peu considérable, et qui doit être d'au

tant moindre que le blé est moins âgé, c'est-

à-dire d'à peu près 40 à 50 centimètres ( 15

à 19 pouces) à un an; 60 cent. (22 pou.) à

2 ans; 70 cent. (26 pou.) à 3 ans; et au-delà,

autant que possible, de 80 cent. ( 2 pi. et 1/2)

au plus.

Celte dernière dimension est, par exemple,

celle qui est ordinairement observée dans les

greniers deCorbeil, près Paris; cependant,

dans quelques années où les approvisionne-

inens u boudaient, et notamment en 1812, on

a été jusqu'à 1 mètre 13 centimètres (3 pi. et

demi).

Plusieurs autres raisons exigent d'ailleurs

que la hauteur d'amoncellement ne soit pas

trop grande: d'abord, le poids assez considé

rable du blé. Ce poids varie beaucoup, soit

suivant la qualité du blé, soit suivant son

âge; il est, moyennement, de 750 kil. le

mètre cube. Ensuite, la nécessité, dans l'in

térêt de la dessiccation et de la conserva

tion, de remuerpériodiquement ces grains par

le vannage, le pellage.

La facilité de ces manutentions exige qu'on

réserve, de distance en distance, des espaces

vides; il est bon, en outre, d'en réserver éga

lement le long des murs de face.

Si l'on lient en outre compte des empla-

cemens nécessaires pour les escaliers , les

trappes, etc., il est facile de reconnaître

combien est considérable l'étendue que ré

clame un approvisionnement un peu impor

tant. Elle ne peut être moindre que d'environ

2 ou 3 mètres carrés de plancher pour un

mètre cube ou 10 hectolitres de blé.

Eu conséquence, dans des bdtimens con

struits ad hoc, il sera nécessaire de multi

plier, autant que possible, le nombre des

étages, et, à cet effet, de réduire la hauteur

de chacun d'eux au strict nécessaire, dont la

limite est ce qu'exige la facilité du pellage,

c'est-à-dire environ 2 mètres ( 6 pi. ) (1).

La charge considérable de chaque plan

cher, celle surtout qui résulte, pourles points

d'appui inférieurs, de *ia superposition d'un

nombre plus ou moins considérable d'étages,

onlige d abord à ne pas écarter ces points

d'appui au-delà d'une certaine limite, et

eusuile à donner a chacun d'eux uue force

proportionnée.

ou a m à leur écartement, il est assez géné-

ralejneut reconnu convenable qu'il n'excède

pas à peu près 4 mètres ou 12 pieds d'axe en

axe. 11 suilira, du reste, qu'ils soient en bois

de grosseur convenable.

Les planchers devront être généralement

composés : 1° de poutres traversant d'une

face à l'autre et reposant sur les poteaux ;

2° de solives portant sur les poutres, sans as

semblage; 3° et enfin, d'un planchéiage géné

ral, le bois convenant mieux dans notre cli

mat, pour recevoir le blé, que la terre cuite,

le plâtre, etc., et étant aussi d'un entretien

moins dispendieux et plus facile.

Les faces pourraient également être con-

struites en charpente; mais on obtiendra

plus de stabilité, et en même temps on se ga

rantira mieux, soit de la chaleur, soit de l'hu

midité extérieures, au moyeu de murs en

maçonnerie. Ils devront être percés, à cha

que étage et au droit de chaque travée, d'une

Jenêtre ouvrant jusque sur le plancher bas.

afin que l'air circule dans la partie inférieure

et frappe le pied de la couche de blé, et gar

nie de volets, pour préserver du soleil ou de

la pluie, ainsi que d'un grillage pour empê

cher l'entrée des oiseaux.

L'orientement est une chose de première

importance; et l'on devra, autant que possi

ble, placer une des faces au midi et l'autre au

nord, afin que la différence de température

établisse naturellement uu courant d'airen-

tre les ouvertures opposées; cependant on

devra éviter l'exposition au midi, dans cer

taines localités où régnent des vents trop

humides.

La hauteur du comble pourra facilement

être employée à former un ou plusieurs éta

ges, en ayant soin d'enlamorisser le rampant,

mais préférablement en planches, plutôt

qu'au moyen d'un plafonuage en plâtre.

Enfin , indépendamment des trappes et des

trémies qu'on devra pratiquer entre les diffé-

rens étages, afin de faciliter le jet d'un plan

cher à un autre, ainsi qu'on le pratique sou

vent pour opérer le nettoyage du blé, etc.,

il sera "bon de disposer, suivant l'étendue du

bâtiment, un ou plusieurs systèmes de Ira ppes

et de treuils pour le montage des sacs, ce

mode de montage étant beaucoup plus com

mode, et, somme toute, beaucoup plus éco

nomique que le montage à dos ou à bras

d'homme.

Parce qui précède, on peut voir que lors-

3ue les étages supérieurs de l'habitation ou

es bâtimens d'exploitation ne présentent

pas des chambres à blé d'un nombre et d'une

étendue sulûsans, le bâtiment spécial

qu'il faudrait construire pour celle destina

tion particulière serait la cause d'une dé

pense assez considérable.

On comprendra saus peine qu'une con

struction de l'importance de celle que nous

venons de décrire est exlrémement coû

teuse, et elle le sera nécessairement d'autant

plus proportionnellement, qu'elle sera moins

considérable. Ce serait doue comme mini

mum qu'il faudrait considérer le résultat des

grandes constructions de ce genre faites à

Saint-Denis, à Étainpes, etc., qui porterait

l'intérêt du capital employé à un taux égal au

produit de 4 fr.àfi fr. parle nombre de mètres

cubes de grains qui peuvent y être contenus,

ou 40 à 50 centimes par heciolilre.

Il parait également qu'il faudrait évaluer

les frais annuels de construction et d'admi

nistration à 1 fr. 10 cent, ou 1 fr. 20 cent, par

hectolitre, ce qui donne en tout, moyeuue-

ment, 1 fr. 60 cent.

Si l'on considère, de plus, les déchets assez

considérablesqu'on éprouve quelquefois, soit

de la part des animaux destructeurs, soit par

suite de la fermentation ou d'autres genres

d'altération, on ne doit pas s'étonner qu'où

(1) Les 7 étages dont se composent les greniers de Corbeil diminuent, en montant, de plus de 3 mè

tres à a mètres 1/3 (9 à 7 pieds environ \

AGIUCULTUUX, TOME I. — 4«
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ait cherché d'autres moyens de conservation

des blés.

On trouvera ci-après les indications rela

tive» à la conservation en silos.

Nous terminerons cet article en cherchant

à donner une idée d'un grenier dit perpendi-

eu/aire, de l'invention de sir John Sinclair ,

qui parait avoir été employé avec succès en

Angleterre, et qui est maintenant en essai

dans le domaine de M. le comte d'Auber-

ville, à Fontenay en Brie (Seine-et-Marne ).

Ce grenier, comme on le voit par les élé-

i, coupe et plan (Jîg. 456 et 457), est

Fig. 456.

Fig.45T

nn bâtiment de forme carrée, ouvert, à sa

partie supérieure, par une espèce de lucarne

avec balcon saillant et poulie pour le mon

tage des sacs, et à sa partie inférieure par

tine porte destinée a retirer les grains.

Dans la partie intermédiaire, les murs sont

percés, à des intervalles convenables, pardes

ouvertures en losange de M à 13 centim. (4 à

6 po. de côté), qui se correspondent exacte

ment pour les 2 murs opposés. De chacune

de ces ouvertures à celle qui y correspond,

règne intérieurement un conduit ou rigole

renversée, formée par 2 planches. Enfin, au-

dessus du rea-de-chaussée est un plancher

forme parplusieurs trémies débouchant dans

une plus grande, laquelle se ferme ou s'ou

vre a volonté au*moyen d'une trappe à cou-

Maintenant, si, cette trappe étant fermée,

on emplit le grenier de blé par sa partie su

périeure, il restera sous chacune des rigoles

renversées un vide par lequel l'air extérieur

circulera et rafraîchira constamment la

masse du blé. Remarquons, ace sujet, que les

ouvertures qui y correspondent dans les

murs sont: 1° en pente, de l'intérieur à l'exté

rieur, de façon a ne pas donner accès a la

pluie, à la neige, etc.; 2° et fermées de treillis

en toile métallique, pour empêcher l'intro

duction des oiseaux et même des insec

tes.

De plus, si, pour retirer une quantité plus

ou moins considérable de grains, on ouvre la

trappe de la trémie inférieure, toute la masse

du blé sera mise en mouvement, et d'autres

parties que celles qui précédemment étaient

eu contact avec l'air, au moyen des rigoles,

arriveront à leur tour à ce contact, ce qui

fiermet de nettover en très-peu de temps

a masse entière du blé, et de le remuer dans

toutes ses parties sans beaucoupdedifficultés.

On ne peut méconnaître ce que cet appareil

a d'ingénieux et en même temps de simple,

au moins en apparence. Il ne parait pas non

plus que l'exécution et la manutention doi

vent avoir rien de difficile ni de fort coûteux.

C'est à l'expérience à prononcer sur les avan

tages ou les inconvéniens qui peuvent eu ré

sulter; et c'est pour mettre les agriculteurs,

curieux de ces sortes d'expériences, à même

de s'en rendre compte, que nous avons con

signé ici les indications qui précédent

Tout ce que nous avons dit précédemment

relativement aux greniers à blé s'applique

également aux Gréniers à at oine, si ce n'est

que cette dernière espèce de grain étant pro

portionnellement moins pesante, il est pos

sible de donner un peu plus de hauteur aux

couches. GotjRXiKB.

§ II. — Des fosses de réserves ou silos.

Lorsqu'on réfléchit aux conséquences dé

sastreuses des disettes et aux inconvéniens

des brusques variations dans les prix des

grains qui servent à la nourriture de l'homme,

on reconnaît qu"il n'est pas, pour l'économie

sociale et la prospérité d'une nation, d'objet

plus intéressant qu'un moyen de conservation

des céréales, propre à rendre, en quelque

sorte, unilormc et indépendant des accidens

des saisons, le cours de celte denrée de pre

mière nécessité. On ne saurait donc s'éton

ner des recherches nombreuses qui ont été

faites sur les silos, pour guider avec sûreté

les propriétaires et les couimerçans qui veu

lent conserver leurs récoltes pendant un

certain nombre d'années, ou se livrer à des

spéculations sur le commerce desgrains.

L'usage d'enfouir les grains dans des fos

ses de différentes formes pour les conserver,

remonte à une antiquité très-reculée, et a été

mis»; en pratique dans beaucoup de contrées

diverses On peut citer comme modèles eu ce

genre les silos égyptiens et romains, qui

sont bien connus; ceux en usage dans l'A

frique, l'Asie, en Chine ; enfin, les silos hon

grois, les caisses hollandaises, les magasins

suisse-, etc. M. db Lasteyrie, qui, dansaea

voyages, avait reconnu l'utilité de ces sortes
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de greniers d'abondance et leur économie

pour la conservation des grains pendant de

longues années, s'est beaucoup occupé de

ce sujet en 1819. M. Decaees a favorise, pen

dant son ministère, des essais qui eurent

lieu, en divers endroits, à la même époque;

M. Teehacx, deson côté, a fait d'autres ten

tatives très-nombreuses et fort en grand,

dans son parc de Sainl-Ouen, depuis 1820,

et tout Paris a pu assister à ses expériences

et aux procès-verbaux qui en ont été annuel

lement dressés par la Société royale et cen

trale d'agriculture.

Depuis cette époque, l'enthousiasme qui

s'était emparé des esprits a semblé se re

froidir; les ravages causés par l'ai licite, et

constatés à l'ouverture de l'un des derniers

silos de Saint-Ouen,ont pu y contribuer.Cela

doit donner à penser que, pour obtenir des

silos, comme les Anciens, un mode de con

servation des grains sûr et pour un temps

indéfini, il convient de commencer préala

blement par l'épuration du grain et la des

truction de sa propriété germinative. C'est

dans ce sens, et en nous aidant des travaux

de M. m Lasteymb, de Tbhnaux et d'une

Wolice très-complète publiée par M. Perrot

dans CArchitecte de 1832, que nous allons

indiquer les procédés d'épuration qu'on

peut employer, et tracer uu aperçu des silos

les plus recomiuandables.

I. Epuration et dessiccation du grain.

Dans la plupart des modes de conserva

tion des grains que nous décrirons tout-à-

l'hcure, on commence par revêtir de paille

les parois intérieures des silos; mais il est im

portant de faire subir préalablement à celte

paille une préparation qui a pour objet de

l'épurer et de la sécher parfaitement, ce

qui s'exécute en effet dans plusieurs con

trées.— Pour cela, on fait d'abord passerla

paille dans une chaudière d'eau bouillante,

puis on la place sur un sol bien uni et un

peu en pente, ou mieux sur une forte table,

et l'on fait rouler dessus, à plusieurs repri

ses, un cylindre de pierre. Cette opération

écrase la paille, eu exprime l'eau, et une des

siccation à l'air ou au soleil achève de la

rendre très-propre à l'usage auquel ou la

desline.

L'expérience a prouvé que, dans la plupart

dessilos, les grains peuvent être bien conser

vés pendant un certain temps; mais, les ré

sultats n'ayant pas toujours été avantageux,

ni la conservation continuée pendant un

grand nombre d'années, il parait certain

que pour atteindre ce but sans tâtonnemens

et sans risques, il est indispensable, avant

de déposer le grain dans les fosses à réserve,

de procéder à son épuration en détruisant ses

propriétés germinatives et les larves d'in

sectes qui s'y trouvent, et en le desséchant

parfaitement.

Tout porte à croire que le froment trouvé

dans lessilos des Anciens avait subi cette pré

paration. On y procédait, chez les Romains,

sur une plate-forme en communication in-

férieurement avec les conduits destinés à

chauffer leurs vastes établissemens de bains:

les grains étendus sur cette plate-forme, et

couverts d'une toile imperméable, étaient à

l'abri des injures du temps, sans être privés

d'air; bientôt, desséchés par une chaleur

douce et uniforme, on pouvait sans crainte

les enfermer dans lessilos.

Les Chinois emploient a cet usage leurs

étuves ou kartgs : ces appareils se compo

sent d'un fourneau placé dans une cave,

d'un conduit de chaleur qui se rend dans

l'éluve,et de conduits pour la fumée; la cha

leur produite dans le fourneau, poussée par

l'air extérieur et attirée par la raréfaction de

celui de l'étuve, s'engouffre avec rapidité

dans ce conduit de chaleur, se répand dans

l'étuve, échauffe toute la chambre et le blé

qui y est renfermé; celui-ci y sèche parfaite

ment; les insectes qu'il renferme sont dé

truits, et il devient incapable de germer, de

fermenter ou d'être altéré dans 1rs silos.

En Hollande, à Haarlem, par exemple, on

emploie a cet usage une tourelle construite

en briques, au milieu d'un pavillon attenant

au magasin général des vivres; sa hauteur

est de i> m., son diamètre de 2 m. 20. Au bas

de la tour est un fourneau, d'où partent des

conduits pour la fumée et pour la chaleur;

ce dernier est un tuyau carré de cuivre

rouge, qui s'élève en spirale jusqu'au sommet

de la construction, en suivant le contour du

revêtement intérieur; ce tuyau, destiné à

l'épuration du grain, a une ouverture supé

rieure pour le recevoir, et une inférieure

pour le déverser. Tout l'intérieur de la tou

relle, au reste, est une véritable éluve. On a

ménagé les moyens de retarder ou accélérer

la marche du blé dans le tuyau, de l'ébran

ler pour prévenir les engorgemens, enfin,

d'eu connaître la température au moyen du

thermomètre, afin de la maintenir entre 45

et 50°.

Ces dispositions ue peuvent convenir

qu'aux grands établissemens ou aux greniers

de réserve fondés par le gouvernement ou

par des villes; mais il sera facile aux pro

priétaires et fermiers qui voudraient enfouir

leurs grains, dans les années de baisse, afin de

les conserver pour celles de disette, de leur

faire subir une préparation analogue dans

tes Jours, ou dans les petites étuves que tout*

exploitation bien ordonnée doit posséder.

IL Principales/ormes des silos.

En Egypte, on a trouvé un lieu de réserve

compose d'un vaste vestibule ayant, à droite

et à gauche, sept chambres contiguës. Les

murs, très-épais, sont en granit et parfaite

ment joints et cimentés. On y trouve aussi

des silos de petite dimension, de forme carrée;

une seule dalle de granit forme le fond; qua

tre, les côtés; et l'ouverture supérieure est

fermée par un bloc de même matière et mis

parfaitement à l'abri par un dallage en pente

qui rejette les eaux.

Les Romains avaient aussi des fosses de

réserve pour la conservation des grains

Mig. 4S8); elles étaient en meulière enduite

d'un excellent ciment ; ils en creusaient aussi

dans le roc comme à Amboise,mais dans des

positions à mi-côte et à des expositions favo

rables, afin d'éviter l'humidité. Cettepratiqu*

se retrouve dans l'Inde, l'Arabie et la Bar

barie.
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Fig. 458.

Dans beaucoup de contrées, et notamment

en Chine, les cavernes naturelles furent les

premiers greniers de réserve; on les remplis

sait dans les années d'abondance, et on enfer

mait l'ouverture avec de gros rochers, de la

terre et du gazon. Ces cavernes étaient choi

sies dans uu sol bien sec et bien compacte,

ou plutôt dans le roc sans crevasses ni humi

dité, ayant ouverture au nord.— L'intérieur

avait été préalablement tapissé de paille, et

le grain parfaitement séché au soleil le plus

ardent. Il parait que du blé a été très-bien

conservé de cette manière pendant plusieurs

siècles.

Souvent on creusait à mi-côte des puits

nommés Kiar, dans les endroits les plus secs,

et où le terrain avait le plus de consistance.

Quand un puits avait la largeur et la profon

deur nécessaires pour contenir les grains

qu'on y voulait mettre, on le remplissait de

branchages secs qu'on allumait pour dessé

cher et durcir les parois. Comme l'humidité

du fond pouvait encore être à craindre, on

laissait les cendres de ce qui avait été brûlé,

et, pour plus grande sûreté, on y ajoutait

quelques pouces de balle de riz bien sèche,

ou on le couvrait de nattes de paille; souvent

toutes les parois étaient garnies de ces nat

tes, ou bien simplement de paille. — L'ou

verture du puits était d'abord fermée avec

une natte, sur laquelle on étendait une cou

che de 10 à 15centim. de balle de riz ou de

paille hachée; on couvrait le tout de terre

grasse humide, qu'on battait à plusieurs re

prises pour la rendre plus compacte el em

pêcher l'eau d'y pénétrer. Au niveau du ter

rai u on ajoutait encore de la terre ordinaire

pour former un mamelon.

D'autresfosses avaient la/orme d'un cône;

leurs ouvertures étaient au sommet, ce qui

était un obstacle pour l'introduction de l'air

extérieur, et offrait alors plus de sécurité

pour 'la conservation des grains. Ces fosses

étaient aussi plus faciles à fermer; on recou

vrait ces ouvertures avec du gazon, que l'on

mettait au niveau de celui qui était à l'en-

tour, en sorte que les dépôts se trouvaient

caches et en sûretédans les temps de guerres

ou de troubles.

Sur les terrains trop humides pour être

creusés, on construisait des tours (kouen)

rondes, avec des briques séchées au soleil,

ou du pisé. Le mur, 'sans ouverture latérale,

avait une grande épaisseur. Extérieurement,

ces tours étaient revêtues d'un glacis déterre,

et soutenues par des contre-forts qui sup

portaient le toit et les préservaient des eaux

pluviales. L'épaisseur des terres des glacis

était suffisante pour garantir le grain de l'hu

midité froide de l'hiver et des grandes cha

leurs de l'été. Ces constructions, souvent ag

glomérées et enfermées dansune même masse

de terre, présentaient l'aspect d'une colline

couverte Je gazou et d'arbustes.

Quel que soit le procédé employé, les Chi

nois ont le plus grand soin que les grains en

fermés dans leurs silos ou dans leurs greniers

de réserve soient parfaitement secs

Sous le terre-plein d'un bastion de la ville

(FArdres, il existe neuf magasins souterrains,

destinés à renfermer le grain de la garnison

en cas de siège ; on les connaît sous le nom

de poires d'Ardres. Ce sont des fosses en

forme de poires, établies en maçonnerie, et

qui reposent sur une galerie souterraine; en

bas, elles communiquent avec cette galerie

par un tuyau fermé avec un clapet à char-

nières et un cadenas , ce qui permet d'en re

tirer du grain sans déboucher l'ouverture su

périeure ou d'entrée.

M. de Lastevrie a décrit avec soin les silos

de l'Espagne, remarquables par leur solidité

et leur bonne disposition. L'une de ces fosses

avait 10 mètres de profondeur et 4 de

diamètre. En Catalogne, on les construit

dans des terrains à ce destinés, comme les

places publiques ou les rues des villes. Dans

le royaume de Valence, on les agglomère dans

des lieux un peu élevés, on les entoure de

murs à hauteur d'appui, et on les pave en

larges dalles; les silos sont en pierres de taille

et recouverts d'une plate-forme inclinée, qui

sert à exposer le grain au soleil avant de l'en

fermer. Tous ces silos ont le fond garni, d'a

bord de fagots, puis de nattes ou de paille,

ainsi que les parois et la partie supérieure.

On a soin de fouler le grain avec les pieds de

temps en temps, et ou augmente la couche

de paille eu raison de l'état plus ou moins

humide du sol. Des fosses analogues se ren

contrent en Italie, en Sicile, à Malte et dans

le midi de la France.

Dans beaucoup de lieux du territoirefran

çais, on a rencontré des constructions desti

nées à la conservation du blé, et qui dataient

de diverses époques. Nous ne les citerons

pas, parce qu'elles n'offrent qu'un intérêt de

curiosité, et nous nous occuperons des expé

riences les plus récentes. La figure 459 re

présente les silos proposés parM. de Lastev
rie; il donne à la bâtisse 0 m 40 d'épaisseur,

non compris le revêtement intérieur et ex

térieur, et il l'entoure de toutes parts d'une

couche de sable de 40 à 50 cenlim., qui faci

lite l'écoulement des eaux pluviales. L'ou

verture est une pierre circulaire dont le bord

s'ajuste dans une rainure tracée circulaire-

ment à la partie inférieure d'un couvercle de

pierre avec deux gouttières à ses extrémités.

Au-dessous est une planche qui sert de pre-

mier couvercle, et le vide est rempli de paille,
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Fig. 459.

comme a dft l'être la partie inférieure du

goulot. Le sol peut être recouvert en dalles.

La figure 460 représente le plan d'un nombre

indétermine de fosses qui seraient réunies

les unes à côté des autres, ce qui serait éco

nomique et offrirait une grande solidité.

Les silot que M. Tkrnaux [fig. 461) avait

Fig. 461.

fait creuser dans son parc de Saint-Ouen n'é

taient pas revêtus de maçonnerie, mais re

couverts seulement d'une voûte en briques,

surmontée d'une cheminée fermée à sa partie

inférieure par un tampon de bois et au de

hors par une dalle, avec surface supérieure

en glacis, formant couvercle, et scellée en

plâtre. Ces silos étaient creusés dans un sol

de tuf sec, assez élevé pour n'avoir pas à

craindre la descente des eaux supérieures. Les

parois étaient revêtues d'une couche de paille

de 35 centimètres d'épaisseur, maintenues

avec des baguettes d'osier, retenues elles-

mêmes par des crochets de fer ou de bois.

Au fond était un lit de fascines, puis une

couche de paille sur laquelle était étendue

encore une natte grossière; ces silos avaient,

en général, 7 mètres de profondeur sur en

viron 4 de diamètre. La capacité totale du

vide était de 55 mètres cubes, pouvant ainsi

renfermer 552 hectol. de froment.

Vers la même époque, l'administration fit

construire d'autres silos à l'hôpital Saint-

Louis et à l'abattoir du Roule. M. de Lacroix

en fit aussi creuser dans le roc, à Ivry. Au lieu

rde revêtir les parois de paille, il les fit en

duire d'un mélange d'huile, de cire et de li-

tharge, d'après le procédé de MM. Tuéisard

et d Arcet. Le grain y est également de

meuré intact pendant quelques années.

Enfin, M. le comte Dejean, pensant que

les substances métalliques étaient les seules

capables de former une enveloppe parfaite

ment imperméable, fit construire à la manu

tention des vivres de Paris, trois cuves en

plomb de 8 mètres cubes de capacité. Placées

au soleil, à l'air libre sous un hangar, et

dansune cave, elles ont également bien con

servé le grain pendant quatre années ; leur

inventeur propose donc de mettre le blé dans

des chambres ou caveaux revêtus de feuilles

de plomb. Un moyen analogue avait déjà été

mis en usage par les Hollandais, pour le trans

port et la conservation du blé destiné à leurs

colonies. Us l'enfermaient dans de grandes

caisses de sapin fort épais, doublées de plomb

coulé; le grain y était fortement tassé, le

couvercle parfaitement soudé, et on ne les

ouvrait qu'au fur et à mesure des besoins. Le

grain s'y conservait très-bien, mais il avait été

préalablement épuréet séché.

Les silos qui nous semblent mériter la pré

férence, sous le rapport de l'économie, des

bons résultats qu'on en obtient, et de la fa

cilité de les adapter à tous les terrains et à

tous les climats, ce sont les silos hongrois.Leur

dimension ordinaire est de2 mètres 30 cent.,

et leur profondeur de 2 mètres 60 centim. On

préfère la forme circulaire, qui présente plus

de solidité, à cause de la poussée des terres

(fig. 462). La construction des parois est en

Fig. 462.
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briques d'argile plastique Cterre glaise) non

cuites, plus épaisses que les briques ordinai

res; le fond, qu'on a soin de bien niveler, est

formé de carreaux d'argile crus de 0™ 22
carré sur 0 m 6 d'épaisseur; on en fait une

première assise sur laquelle on étend un en

duit d'argile très-liquide, pouvant pénétre^

dans tous les joints et servir de mortier; sur

celte assise on en pose une deuxième, de ma

nière que les surfaces des seconds carreaux

couvrent les joints des premiers ; on lie le

tout avec de l'argile liquide. — Dans les ter

rains entièrement argileux, on secoutenle de
■ les fosses à même le sol fjîg. 463). Au

Fig. 463.

moment de jeter le grain dans ces fosses, on

Y fait brûler du bois bien sec, afin de retirer

l'humidité de la construction, et de la dur

cir. Les parois sont revêtues de paille épurée

comme il a été dit précédemment, et le silo

recouvert d'une double natte, puis de paille

bien foulée, et enfin d'argile ; si le grain vient

à éprouver du tassement ou un affaissement

sensible, le couvercle du silo suit ce mouve

ment et opère une pression continue.

Dans plusieurs parties de la Russie, l'U

kraine, la Lithuanie, la Pologne, le Caucase,

on construit des silos d'une manière encore

plus économique : ce sont de simples trous

creusés dans le sol, et dont on durcit les pa

rois au moyen du feu ; le grain s'y conserve

très-bien pendant un grand nombre d'années.

L'ouverture de ces silos est recouverte de

terre, et on y fait passer la charrue, surtout

lorsqu'on redoute les incursions des enne

mis.

Du reste, voici les moyens et les conditions

essentiels- à la confection des silos et à la bonne

conservation des grains, tels que les résume

un des savans qui se sont le plus occupés

de cette matière: • Ils consistent : 1° à bâtir

en béton fortement comprimé; 2° à mettre

une couche de sable entre les fosses et le sol

dans lequel elles sont placées; 3° à brûler

du charbon dans l'intérieur, afin de carbo

niser la surface de la bâtisse, de la consoli

der, de la durcir, et de la rendre plus pro

pre à recevoir un enduit de bitume; 4° à

opérer une dessiccation complète par le

moyen de la chaux vive; 5* à revêtir l'inté

rieur des fosses de deux couches de bitume ;

6° à brûler du charbon dans les fosses im

médiatement avant d'y jeter le grain, et de

renouveler cette opération dans l'intérieur

de l'ouverture, après avoir rempli la fosse

jusqu'au sommet de la voûte, afin d'immer

ger le blé dans un bain de gaz acide carbo

nique, et de se procurer ainsi un moyen ac

tif de conservation pour cette denrée et de

destruction pour les insectes; 7° à ne déposer

dans les fosses que des grains suffisamment

secs; 8° à placer de la chaux vive dans le

goulot de la fosse, pour en extraire l'humi

dité qui pourrait s'y être introduite ou qui

existerait dans le grain.» (C" de Lasteïrie.)

D'après ce qui précède, on doit penser

que la question économique des silos est

assez difficile à résoudre en chiffres. Elle

dépend essentiellement des localités et du

mode de construction qu'on adopte. Cepen

dant il est facile de voir que ce procédé de

conservation, évitant complètement les ava

ries auxquelles les grains sont exposés dans

les grenier* ordinaires, et ne donnant lieu à

aucune dépense de manutention, doit of

frir de grands bénéfices lorsqu'on l'applique

au blé récolté ou acheté dans les années

d'abondance et lorsqu'il est i bas prix.

Nous reproduirons comme basé d'an calcul

de ce genre, mais en prévenant qu'on pourra

presque toujours établir des silos à moindre*

frais, l'exemple rapporté par M. ne L&stbt-

mf.. D'après une soumission présentée au

Ministre de l'intérieur, on offrait de con

struire a l'hôpital Saint-Louis, à Paris, pour

moins de 3,500 fr., une fosse d'une dimension

de 67 mètres cubes, pouvant renfermer 440

quintaux métriques ou 670 hectolitres de

grains.

Calculant le prix d'achat à raison de 18 fr.

l'hectolitre, soit 12,000 fr.

Ajoutant l'intérêt de 3,500 fr.,

capital employé à la construction

du silo, pendant 5 ans, soit . . «75 fr.

On a un déboursé de 12,935 fr.

Si l'on rencontre, durant ces 5

années, un moment de hausse où

le prix des grains parvienne, par

exemple, à 26 fr. l'hectolitre, la

revente à ce prix, des 670 hectoli

tres produira une somme de . . 1T,420 fr.

Et par conséquent un bénéfice

de. 4,485 fr.

C. B. de M.

Art. m. —De la conservation des racines.

Les racines sont, de tous les produits agri

coles, ceux qui, pour être conservés, deman

dent le plus de soins et l'attention la plus

minutieuse. On ne doit pas seulement cher

cher à les préserver de la gelée, on doit en

core éloigner l'humidité, la trop grande

chaleur, la présence de la lumière; enfin, on

doit les mettre dans des conditions telle»

qu'elles ne puissent ni pourrir, ni fermenter,

ni germer; il n'y a aucun doute que la diffi

culté de soustraire les racines à ces diverses

causes de destruction a empêché beaucoup

de cultivateurs de les introduire dans leurs

assolemens. Je désire que les

conservation que je vais décrire

à tous simples faciles et i
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$ I". — Des serres, celliers et caves.

Toutes les observations nous apprennent

que la température de la terre, a une cer

taine profondeur au-dessous de sa surface,

est constante, et égale à la moyenne des dif

férentes saisons; voilà pourquoi les caves

nous paraissent chaudes en hiver et froides

en été : c'est que la température y varie en

effet très-peu. Il est donc certain qu'en pla

çant des racines à une certaine profondeur,

dans des constructions qui les protégeraient

contre l'humidité, on les conservera très-

longtemps. De là les caves et les celliers dis

posés pour la conservation des racines ali

mentaires à l'usage du bétail; de là les ser

res pour la conservation des légumes destinés

à nos tables.

Les celliers et les caves seront creusés à

une profondeur suffisante pour être à l'abri

des fortes gelées. Cette profondeur varie

suivant les circonstances de sol, de position

et d'abri. Le sol argileux est toujours hu

mide, mais n'abandonne pas facilement son

humidité aux objets qui l'environnent : de

plus, il a l'avantage de ne point laisser fil

trer l'eau; il est donc convenable aux celliers

sous tous ces rapports. Le sol siliceux a la

plupart des propriétés opposées : quoique

en général il soit plus sec que l'argileux, il

ne convient pas aux constructions souter

raines, parce qu'il se laisse pénétrer par

l'eau. Néanmoins ces circonstances sont

aujourd'hui bien moins importantes qu'au

trefois, parce que la chaux hydraulique offre

de grands avantages toutes les fois que l'on

construira sous terre.

La position est singulièrement à considé

rer. La porte d'ouverture sera placée vers le

sud, et tout le bâtiment sera adossé contre

une élévation, s'il est possible; si les cir

constances ne le permettent point, on y met

tra au moins des arbres, qui arrêtent la neige

et abritent contre les vents froids. On sait

combien le vent agit puissamment pour faire

pénétrer le froid dans les appartenons;

aussi les abris naturels que nous venons d'in

diquer seront toujours utiles, et si on ne

peut s'en procurer, ou s'efforcera d'en con

struire d'artificiels. Ainsi, on placera près des

celliers les meules de fourrages et de grains,

les monceaux de bois et de fagots, etc.

h'emmagasinement dans les caves est sub

ordonné a la disposition intérieure des bâ-

limens. Dans tous les cas, il vaut mieux faire

plusieurs petits monceaux que de réunir le

tout en un seul : on les arrangera de ma

nière qu'un homme puisse facilement circu

ler autour de chacun d'eux. Ordinairement,

on accole les tas de racines contre les mu

railles, et on réserve dans le milieu une seule

allée. On trouverait plus d'avantages à faire

une allée tout autour <!<"■ murs et à placer

les racines dans le milieu. On a remarqué

que le contact des murs favorise singulière

ment l'action de la gelée et de la pourriture

sur les objets qui les avoisinent. il est vrai

que par là on augmentera les frais d'écha

faudage, puisqu'au lieu d'avoir à les établir

sur une seule face, on sera obligé d'en pla

cer aux quatre côtés des monceaux ; mais on |

doit peu balancer devant on léger surcroît

de dépenses, lorsqu'il s'agit de pourvoir à la

subsistance des animaux, et qu'on a de»

doutes sur la propriété du cellier à former

obstacle aux rigueurs de l'hiver.

On placera près de rentrée\e& racines qui,

avant été récollées par un temps peu pro

pice, seraient sujettes à pourrir, afin qu'on

puisse les faire consommer les premières,

sans déranger les autres monceaux.

Il ne faut jamais placer les racines à con

server sur le sol nu, mais étendre au préa

lable une couche de feuilles sèches ou mieux

de paille. On a recommandé dernièrement,

pour le même objet, le charbon réduit en

poussière.

Dans tous les endroits oh l'on a à sa dis

position une source qui sorte immédiatement

de terre, on se trouvera très-bien de faire

circuler un filet d'eau dans le cellier. Elle y

maintiendra, pendant l'hiver, une tempéra

ture chaude qui empêchera la gelée d'y pé

nétrer; et, lorsque les premières chaleurs

du printemps arriveront, elle y entretiendra

une fraîcheur qui préviendra la germina

tion.

$ II. — Conservation dans le* étables.

On sait que les étables bien construites,

tout en permettant la circulation libre de

l'air, conservent néanmoins beaucoup de

chaleur- On a cherché à utiliser cette cha

leur pour établir et chauffer desserres de

primeurs. On pourrait, dans la plupart dea

cas, remployer plus utilement a préserver

les racines de la gelée. Jene fais qu'indiquer

cette idée, à laquelle on a donné suite dans

3uelques parties de la Belgique. Schwertz,

ans l'ouvrage qu'il a laisse sur l'agriculture

de ce pays, donne la description d'une

étable d engrais et dans laquelle on peut fort

bien conserver les racines au moyen de la

chaleur qui se dégage du corps des animaux,

et du fumier qu'on y laisse. Nous en allons

faire. une description succincte (Jig. 464).

Fig. 464.

LV ~:

C est la partie où se trouvent les animaux

dont la chaîne d'attache est fixée au poteau

9 ; D est un sentier réservé derrière les bes

tiaux pour le passage ; E est l'endroit où l'on

jette le fumirr à mesure qu'on le retire de

dessous les animaux; une excavation est

creusée dans le sol et recouverte par de» plan

ches, lesquelles forment le plein-pied du

couloir A, réservé pour la circulation, et

pour y déposer les alimens devant les ani

maux. C'est dans l'excavation creusée ou mé

nagée au-dessous de A, qu'on place les ra

cines; on les relire à volonté, pourvu que l'on

ait eu l'attention de ne pas clouer les plan



328 LIV. l".agriculture : conservation des récoltes.

ches du couloir. Il sera facile de faire à ces

dispositions les modifications nécessitées par

la disposition des bàliiuens.

§ III. — Conservation dans les silos.

Les procédés de conservation que nous

venons de décrire ne conviennent guère

qu'à la petite culture. Quand on récolle une

grande quantité de racines, il n'est pas pos

sible, ou du moinséconomique,de construire

des caves ou des celliers d'une dimension

suffisante. Aussi, dès qu'il a été prouvé que

Xenfouissement dans la terre est un moyen

de conservation aussi sûr que facile, tous les

agronomes se sont-ils empressés de l'adop

ter. Il est résulté de l'introduction des silo*

un autre avantage auquel on n'avait pas

songé; c'est qu'on peut, parce moyen, utiliser

les forces des animaux dans un moment où

ils sont ordinairement peu occupés. En effet,

l'époque où l'on transporte les racines dans

les caves ou dans les celliers est également

celle où s'exécutent les ensemencemens

d'hiver, opérations qui sont encore aujour

d'hui les plus importantes de l'agriculture

européenne. Par le moyen des silos, établis

daus le champ même, on n'a pas besoin des

attelages, qui alors se reportent tout entiers

aux travaux des semailles. Lorsqu'arrive la

saison rigoureuse, les animaux de travail

sont occupés utilement au transport des ra

cines nécessaires à la consommation ou aux

opérations industrielles.
■ Le silo, dans le sens le plus étendu de ce

mot, est un monceau de racines recouvert

d'une couche de terre suffisante pour em

pêcher l'introduction de la pluie qui les fe

rait pourrir, — de l'air qui provoquerait la

germination, — et de la gelée qui en désor

ganiserait le tissai

Dans les co nmencemens, et ceci a lieu en

core dans certaines parties de la Belgique, on

iraliquait dans le sol une excavation circu-

aire ou quadrangulaire dans laquelle on em

pilait les racines jusque près de la super

ficie, et on refermait l'ouverture avec de la

terre amoncelée en forme de cône {fig. 465 ).

Fig. 465.

fa

Mais on ne larda pas à s'apercevoir, surtout

dans les terrains légers et sablonneux, que

l'eau pénétrait jusqu'aux racines et en déter

minait la putréfaction. Il y a d'ailleurs un

inconvénient inhérent à ces sortes de silos,

c'est qu'on ne peut les visiter souvent et fa

cilement, en sorte que, si la décomposition

des plantes commence à la partie inférieure,

l'on ne s'aperçoit du dégât que lorsque la

totalité est détruite, et lorsqu'il n'est plus

temps d'y porter remède. Il fallait d'ailleurs

une assez forte dépense en main-d'œuvre

pour déplacer une aussi grande

lerre.

Ce furent les Anglais qui les premiers

songèrent à construire les silos en partie

hors de terre, et en partie dans le sol même.

On commence par ouvrir dans le sol une

tranchée ( fig. 466 ) sur une largeur de 4 pi.

Fig- 466.

et à une profondeur de 2 pi.; on la prolonge

aussi loin que l'on veut. Au fond et sur les

côtés on met une légère couche de paille, in

diquée par une ligne spéciale qui la repré

sente. On met alors les racines dans l'exca

vation; une fois arrivé au niveau du sol, on

élève le monceau en talus. Il faut que ce

talus soit naturel, c'est-à-dire formé sous un

angle de 45° : plus aigu, les racines s'éboule-

raienl; la terre dont on les couvrirait se

soutiendrait mal, et finirait par tomber

lorsqu'elle aurait été travaillée par les ge

lées: plus obtus, les pluies, n'ayant pas assez

de pente pour s'écouler rapidement, péné

treraient dans le silo, le dégraderaient et

feraient pourrir les racines. Lorsque le talus

a été ainsi formé, ou couvre le tout d'une

légère couche de paille; et on creuse les

foisés sur une largeur de 15 pou. eu jelanl la

terre qui en provient sur la paille, ce qui

(orme la couverture de terre BB, laquelle aura

au moins 18 pouces d'épaisseur. Les fossés

seront creusés à quelques pouces plus bas

que le fond intérieur de la tranchée où sont

les racines. Ainsi l'humidité, de quelque ma

nière qu'elle arrive, ne peul séjourner long

temps dans le silo, parce que l'eau cherche

toujours à descendre au jxrint le plus bas

qu'elle puisse atteindre.

On a soin de battre fortement à la pille la

terre rapportée contre le talus, afin que les

premières pluies ne puissent l'entraîner.

Pour prévenir cet inconvénient, lorsque la

terre a trop peu de consistance, on piaule

de distance en distance des ramilles qui la

retiennent. Ces ramilles sont encore d'un

grand secours pour empêcher la neige d'être

balayée par les venls. La neige empêche tel

lement les grands froids de pénétrer dans la

terre, que souvent on a vu des racines qui

eu étaient abritées, lever et croître pendant

les fi'oids les plus rudes. Les silo> anglais se

construisent ordinairement près des cours et

des habitations : le plus souvent on les fait

à demeure, c'est-à-dire toujours à la même

place. Ainsi, les frais d'établissement n'ont

lieu qu'une fois.

Cependant il est des circonstances où la

culture des racines, entreprise sur une très-

grande échelle, ne permet pas de construire

ainsides silos perinanens, parce qu'il faudrait

faire le sacrifice d'une trop grande étendue

de terrain, et qu'ils ont 1 inconvénient, si

gnalé tout-à l'heure, d'exiger un transport
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immédiat. C'est particulièrement le cas où se

trouvent les cultivateurs qui ont annexé à

leur exploitation une fabrique de sucre de

betteraves. Ainsi, il n'est pas rare de trouver

des cultures où un hectare suffirait à peine

pour l'emplacement des silos; on comprend

qu'il faudrait, pour ce seul objet, perdre an

nuellement la valeur d'uu hectare ou davan

tage.

Dans ce cas, on fait le silo dans le champ

même, au bord des chemins les mieux entre

tenus; et, au lieu de creuser dans le sol une

excavation, on dispose simplemeut les raci

nes sur la terre (fig. 467 ) : on couvre le ta-

Fig. 467.

lus de pallie ou de toute autre substance

sèche et de terre, comme dans le précédent ;

la terre employée à la couverture se prend

très-près du tas, ce qui forme tout autour

une rigole qui empêche la stagnation de l'hu

midité dans le tas. La terre dont on s'est

servi ainsi pour couvrir les silos forme un

assez bon engrais qu'on a soin de disperser

sur les parties environnantes.

On s'est aperçu que les racines amoncelées

dans les silos fermentent quelque temps

après la mise en tas, et que souvent le résul

tat de cette fermentation, c'est la décompo

sition d'une plus ou moins grande partie des

produits. Pour empêcher cette fermentation,

ou du moins pour en prévenir les suites dé

sastreuses, on pratique dans la partie supé

rieure des silos, des soupiraux ou cheminées

Fig. 468. KXfig. 468). On prend

deux tuiles creuses,

un tronc d'arbre percé

que l'on fait reposer

sur l'arête formée par

la partie supérieure

du silo; parce moyen,

l'air est continuelle

ment en contact avec

les racines : à l'appro

che des grands froids,

on ferme l'entrée avec de la paille ou d'autres

substances.

Lorsqu'il arrive des gelées longues et opi

niâtres, on ne doit pas manquer de visiter

souvent les silos, afin que, si quelque partie

était attaquée, on put immédiatement l'uti

liser. Lorsqu'on redoute les suiles d'un froid

rigoureux, on fera bien de répandre sur les

silos une légère couche de paille ou de fu

mier long. Lorsque les gelées sont passées,

si elles ont occasions quelques dégâts, on

s'en aperçoit immédiatement : les racines at

taquées perdent leur eau de végétalion, di

minuent de volume, et au-dessus d'elles la

couverture de terre s'affaisse. Il ne faut pas

balancerj on démonte le silo, on trie les ra

cines qu'il contient, afin que celles qui sont

AGRICULTURE.

gelées ne déterminent pas a décomposition

des autres.

§ IV. —Autres moyens de conservation.

On a remarque que toutes les plantes du

genre Chou et du genre Navet sont moins sen

sibles au froid que la plupart des autres ra

cines. Ainsi, il est rare de voir geler des ru

tabagas, et, après l'hiver, on trouve souvent

des navets qui n'ont pas élé attaqués par la

gelée. On a fait à ce sujet une remarque im

portante, c'est que les plantes qui n'ont

point parcouru tout le cercle de leur végéta

tion résistent mieux au froid que celles oui

seraient complètement mûres, lorsqu'on les

laisse sur le sol sans les arracher; et on a re

marqué, au contraire, que les plantes récol

tées avant maturité, et mises eu silos, con

tractent plus facilement la pourriture. Cette

vérité a paru dans tout son jour à l'automne

1834. Une foule du fabricans de sucre, qui

avaient commencé leurs récolles de racines

en septembre avant la maturité, ont perdu

beaucoup de ces produits serrés avant l'épo

que convenable , tandis que les autres se

conservent fort bien.

Ainsi, pourles crucifères quiproduisentdes

racines charnues et qui ne sont pas avancées

dans leur végétation, on peut se dispenser

de les récolter avant l'hiver. Ce cas se pré

sente fréquemment dans les récoltes déro

bées, telles que navets semés dans du sarra

sin et des feverolles, ou, après du seigle, du

froment, etc. On les laisse à eux-mêmes jus- 1

qu'au printemps; alors, quand la végétation

commence à se réveiller et les tiges à monter,

on arrache le tout pour en a ffourrager les

animaux.

Si l'on avait besoin de ces plantes pendant

le courant de l'hiver, on pourrait les arra

cher, les entasser modérément sur le sol, en

ayant soin de les couvrir avec leurs feuilles

après les avoir décolletées, ou mieux de les

amouceler sans les dépouiller du leur feuil

lage, pourvu que celui-ci soit étalé de ma

nière a servir de couverture.

On pourrait encore rentrer les racines cru-

ci/ères dans des granges, des hangars, ou

même dans des cours. Elles se conserveront

très-bien, pourvu qu'on ne fasse pas de gros

monceaux, et qu'à l'approche des grandes

gelées, on les couvre d'une légère couche

de paille; dans le Limousin, où l'on consomme

une grande quantité de raves, on se contente

de les rentrer dans les granges et de couvrir

la superficie des tas avec de la menue paille

de sarrasin. Les cultivateurs qui en usent

ainsi assurent n'avoir jamais eu à regretter

la perte d'une seule racine-

§ V.—Conservation des racines destinées à la nour

riture de l'I

Tout ce que nous avons dit jusqu'alors ne

rut guère convenir qu'aux produits employés

la nourriture des animaux domestiques;

les racines que l'on réserve pour la consom

mation de la ferme, ou pour être conduites au

marché, seront serrées dans un local où l'on

puisse en prendre journellement la provision

nécessaire sans beaucoup de travail, et sur-

TOME I.—4a
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tout sans déranger les autres racines. On a

ordinairement, pour cet objet, une serre ob

scure, dite jardin d'hiver. Les racines de cha

que espèce sont stratifiées par lits alternatifs

avec du sable sec. Elles conservent ainsi toute

leur fraîcheur, et les qualités qui les distin

guent ou les font estimer ne sont nullement

altérées par le contact d'autres objets.

Le meilleur moyen de conservation, c'est

certainement la dessiccation, puisqu'elle a

pour résultat l'évaporalion de l'eau de végé

tation, laquelle est un agent puissant de dés

organisation. Mais on ne peut employer ce

moyen que dans des cas très-rares, et sur de

petites quantités. C'est ainsi que, dans cer

tains cantous, on dessèche les oignons et les

carottes, que l'on expédie sur la capitale

pour les apprêts culinaires. On se sert, pour

cela, d'une étuve ou d'une touraille à drè-

La dessiccation est encore le seul moyen de

conservation employé pour certaines plantes

commerciales, telles que la garance et la rhu

barbe; uous en parlerons a la culture spé

ciale de ces plantes.

Antoine, de Roville.

Abt. IV. — Di la conservation des fruits.

Il appartient à I'horticulture et à l'Éco-

nomik domestique d'indiquer les moyens de

conserver, pendant plus ou moins longtemps,

les fruits qui parent nos desserts à diverses

époques de l'année. Ici, nous devons nous

borner à quelquespréceptesgénéraux applica

bles aux fruits que les agriculteurs peuvent

avoiroccasion de récolter en grandes masses,

tels que les pommes, les poires, les châtai

gnes, les noix, les olives et quelques autres.

Les moyens spéciaux de conservation comme

de récolle, de quelques-uns de ces fruits, trou

veront place dans les articles qui traiteront

des détails de leur culture.

Il est généralement reconnu qu'on doit

laisser sur les arbres le plus tard possible,

jusqu'en novembre si les froids le permet

tent, les fruits dont l'usage doit se continuer

Kndant longtemps. Quand ils ont été cueil-

, on les laisse en tas pendant quelques

Jours, pour les laisser suer et se ressuyer ; on

es place ensuite dans divers lieux pour les

La plupart des moyens de conservation

reposent sur le principe qu'on évite la fer

mentation et la pourriture en interdisant le

Renouvellement de l'air et l'accès de l'humi

dité. Il n'est pas moins indispensable de met

tre les fruits a cidre ou à couteau à l'abri des

gelées. En général, dans les fermes, on se

Borne à placer les fruits dans les greniers, par

couches peu épaisses, sur de la paille, et on

les recouvre encore de paille lorsque les

froids se font sentir; dans quelques établis-

semens bien ordonnés, il existe desfruitiers

proprement dits, où les fruits sont rangés par

espèces sur des étagères, ou entassés dans

des coiupartimens, des boites, des tonneaux,

par couches alternatives, avec du son, des

cendres, du sable desséché au four, des bal

les d'avoine, de la mousse, etc.

Ce moyen de conservation nous conduit à I

citer, comme l'une des meilleures pratiques J

lorsqu'on doit l'appliquera de grandes quan

tités de fruits, de les placer, comme les ra

cines, dans descelliers secs etfrais. Enterrés

dans des fosses, bien préservés de l'humi

dité, on les a trouvés parfaitement sains et

frais une année après qu'ils avaient été ré

coltés. On peut alors appliquer aux fruits des

dispositions analogues à celles prescrites

précédemment pour les racines, en faisant

observer, toutefois, qu'il est beaucoup plus

nécessaire que le terrain où on les enterre

soit parlaiiemeut sec, élevé, et à l'abri de

toute humidité. Les couches de fruits ne

doivent pas être trop épaisses, et il est in»

dispensable qu'on puisse les retirer par

tiellement , sans que toute la masse soit

exposée au contact de l'air, qui rend leur alté

ration très-prompte.—M. MoRisoTa proposé

pour cet usage un silo qu'on pourrait adop

ter. Il consiste en une fosse dont on garnit le

fond et les parois de paille longue, assujettie

au moyen de gaulelles et de petites chevilles.

Au fond on place ensuite un fort châssis en

charpente, sur lequel sont superposées, jus»

qu'à la partie supérieure, qui est fermée de

planches et recouverte d'une couche épaisse

de terre, des caisses plates à claire- voie, dans

lesquelles les fruits sont déposés. De celte

manière, ces fruits se trouvent isolés les uns

des autres, à peu près comme sur les éta

gères d'un fruitier, et parlaiiemeut à l'abri

des alternatives atmosphériques de séche

resse, d'humidité, de troid ou de chaud.

C.-fi. DE M.

Section m. — Du battage et du nettoyage

des grains.

Art. ier. —Du battage des grains.

La séparation des grains de la paille, l'égre-

nage, est une des opérations les plus impor

tantes de l'agriculture : de la manière dont

on l'exerce, dépend en grande partie, le profit

que le cultivateur retire de son exploitation. Il

influe essentiellement sur la qualité du pro

duit tant en grain qu'en paille; il rend cette

opération plus ou moins coûteuse, et met le

produit plus tôt ou plus tard à la disposition

du propriétaire.

. Cette opération s'exécute par le battage

au fléau, par le dépiquage, ou par Végre-

nage. C'est l'homme qui manie le fléau ; c'est

au moyen du piétinement des animaux que

le dépiquage a lieu ; ce sont les machines qui

effectuent l'égrenage. Le battage au fléau,

quoique très-lent, est le procédé le plus géné

ralement répandu, et celui qui probablement

disputera le plus longtemps le terrain aux

machines qui le remplacent Irès-avaniageu-

sement presque dans toutes les localités et

dans presque toutes les circonstances; ce que

nous indiquerons, en montrant d'un côté

les nombreux et graves inconvéniens inhé-

rensau battage, et de l'autre, les avantages

que procurent les machines à battre, dont

1 efficacité est prouvée par l'expérience.

§ 1er. —Du battage au fléau.

Pour se faire une idée de la fatigue que le

battage cause à l'ouvrier qui l'exécute, il
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suffit de le voir manœuvrer le fléau : il lève

cet instrument au moins 37 fois par minute

pour le faire tomber avec un fort appui au

tant de fois; s'il travaille 10 heures par jour,

il frappe donc 32,200 coups avec un instru

ment assez lourd. Aussi ce ne sont que des

hommes forts qui peuvent être employés à ce

genre de travail ; et l'emploi des femmes

ou même des hommes faibles n'est qu'excep

tionnel, ce qui constitue un très-grand in

convénient de ce procédé, surtout dans les

contrées où la population est clairsemée, et

non moins dans les localités où les fabriques

absorbent une grande fraction des ouvriers

valides.

La lenteur avec laquelle s'effectue le bat

tage au fléau est un autre grand inconvé

nient de ce mode. Il demande une surveil

lance journalière'très-attentive, qui se pro

longe pendant une grande partie de l'année,

et qui, par cette raison, est coûteuse, sans

pouvoir empêcher de nombreuses dilapida

tions et sans pouvoir garantir un égrenage

parfait, attendu que l'ouvrier, quel que soit

le genre de sa rétribution, n'a aucun intérêt

à extraire le dernier grain de l'épi; en effet,

il gagne en faisant son travail d'une manière

imparfaite, s'il est payé à la tâche; et il mé

nage ses forces, s'il est soldé à la journée. L'es

prit de corps qui règne parmi les ouvriers

de tous les pays rend le contrôle, quant aux

petites infidélités des batteurs à fléau, très-

difficile.

Encore une des conséquences fâcheuses

pourCagriculteur, qui résulte de la lenteur de

ce procédé, c'est qu'il ne peut pas disposer

de ses grains quand il en a besoin, soit pour

faire la semence, soit pour profiler des con

jonctures commerciales, souvent aussi avan

tageuses que passagères.—Dans les localités

où les ouvriers vigoureux n'abondent pas, le

cultivateur est réduit quelquefois à la néces

sité de subir des conditions très-onéreuses.

— Le blé qui a souffert de l'humidité pen

dant la récolte, ou après, ne peut être sauvé

par ce mode lent d'égrenage.

Le battage au fléau, en outre, ne brisant pas

suffisamment la paille, l'apprête mal pour la

nourriture des bestiaux, ce qui est l'usage le

plus économique qu'on en peut faire dans la

presque totalité des cas. Ce n'est que dans la

proximité des grandes villes que. la paille

non brisée est recherchée pour la litière des

chevaux de luxe et pour quelques fabriques.

— Dans les localités où les bâtimens ruraux

sont couverts en chaume, la paille longue

est bien un objet de nécessité ; mais ce ne-

soin n'absorbe qu'une petite fraction du pro

duit total de la paille, et n'est pas par consé

quent une raison suffisante pour mainte

nir le battage au fléau comme règle géné

rale.

Cependant, malgré tous ces inconvéniens,

le battage au fléau est préférable à tout au

tre mode d'égrenage, dans le centre et dans

le nord de la France, pour les cultivateurs

peu aisés, à cause de l'économie de ce moyen

et de la facilité de limiter ses résultats aux

besoins, aux travaux de la ferme. -La petite

propriété demeurera toujours son domaine,

jusqu'à ce que l'usage des machines à battre

transportables et mues par les bras des hom

mes, éprouvées en Angleterre, soit introduit

en France.

Le fléau est un instrument composé de 3

bâtons attachés l'un au bout de I autre au

moyen de courroies. Ses formes varient beau

coup selon les pays ; la plus ordinaire est

celle représentée (flg. 469). Nous citerons

encore le fléau usité Fig. 470. 469.

dans les Landes ( flg.

470 ). Dans quelques

contrées, notamment

dans l'ancienne Pro

vence et le Dauphiné,

on bat les grains, non

phisaufléau,maisavec

de longues gaules.

Plusieurs hommes

peuvent battre ensem

ble sans se nuire, en

se mettant deux par

deux à quelque distan

ce ; ils frappent alter

nativement et souvent en mesure, sur les ger

bes étendues devant eux. Les coups portent

dans toute la longueur des gerbes, afin que

les épis des chaumes les plus courts soient

égrenés comme les autres. Lorsqu'un coté

et>t bien battu, un des batteurs retourne les

gerbes, puis, après avoir battu ce nouveau

côté, il 'délie les gerbes, en forme un lit de

l'épaisseur de 4 à 6 pouces, qu'il bat et re

tourne encore avec le manche du fléau ; enfin,

il secoue la paille toujours avec la verge

du fléau, et la bat de nouveau. En sorte

qu'une quantité de gerbes doit passer 8 fois

sous le fléau, 3 avant d'être déliées, 4 après

l'avoir été, et 3 lorsque la .paille est se

couée. .On se dispense de ces 3 dernières fa

çons lorsque le blé est bien sec, ou qu'on ne

tient pas à ne laisser aucun grain daus la

paille.

La paille battue est traînée, d'abord avec le

manche du fléau, puis avec un râteau, dans

un coin de la grange, où on en fait des bottes

d'environ 13 liv. : 3 bottes de blé non battu

n'en font guère qu'une de paille. Quand le

tas de blé est assez considérable pour gêner

le battage, on l'amoncelé dans un coin pour

procéder, soit à la fin de la jouruée, soit à

jour fixe, au vannage et au nettoyage.On ap

pelle au tons, blé chappé, blé vêtu, les graius

qui ne perdent pas leur balle florale interne

dans les opérations du battage et du cri

blage; on les met généralement à part pour

les donner aux volailles.

Un bon batteur peut battre complètement

ou à. net, par jour de travail, de 50 à 80 ger

bes de froment, d'après les différent degrés de

dessiccation et le poids différent des gerbes.

— Du reste, la diificulté du hallage varie à

l'infini, en raison des années el des terrains,

de l'état dans lequel les céréales ont été ren

trées, etc. Le seigle est plus facile ; le grain

humide ou battu peu de temps après la ré

colte offre plus de diificulté; on risque même

quelquefois, dans les pays du Nord, d'écraser

le grain, si l'on n'attend pas assez pour opé

rer le battage.

Quant au prix du battage au fléau coin

paré à la valeur vénale du rendement en

ins, il diffère d'après les circonstance.'

Suivant les résultats recueillis par U?
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Société royale et centrale d'agriculture, le /m-

nimum de la moyenne prise pardépartement,

du prix proportionnel du battage, à la valeur

vénaledu rendement en grains, est de 3p. 100.

C'est le département de la Haute-Garonne

qui jouit de cet avantage. Dans le départe

ment de Tarn-et-Garonne, le prix du battage

est S p. 100; dans celui des Pyrénées-Orien

tales, de 5 1/2 p. 100; dans ceux de Jura et

de la Sarlhe, 6 1/4 p. 100; Haute-Auvergne,

Basse-Auvergne, 8 p. 100 ; Puy-de-Dôme, 6 1/3

p. 100 ; Haute-Saône et Haute-Vienne, 6 2/3

p. 100 ; Isère, 8 1/2 pour 100.

§ II.— Du dépiquage des grains.

Le dépiquage est l'égrenage fait au moyen

du piétinement des animaux. Ce mode est

très-ancien dans les pays méridionaux. Les

dégâts que les animaux font ordinairement

ehdant la récolte peuvent avoir donné lieu

cette découverte : quelques gerbes renver

sées et foulées aux pieds des animaux,

auront été remarquées par un agriculteur

industrieux qui aura conçu la première

idée que le piétinement des animaux suffit

pour faire sortir les grains des épis.

De nombreux documens historiques prou

vent que le dépiquage a été connu, de temps

immémorial, des Hébreux, des Egyptiens et

des autres peuples de l'antiquité.

En France, ce mode d'égrenage date pro

bablement de l'époque des Croisades. L'u

sage en a été de tout temps borné à quelques

contrées méridionales de ce pays, et il y est

resté confiné. Il est généralement répandu

dans les départemens de Vaucluse, de l'Hé

rault, des Bouches-du-Rhône, des Basses-

Alpes, du Var et du Gara; dans 6 autres dé

partemens, il est en usage simultanément

avec le battage au fléau; ce sont l'Ariége,

J'Aveyron,les Pyrénées-Orientales, la Haute-

Garonne, l'Aude et la Corse.

Pour être à même d'apprécier les avanta

ges et les inconvénicns du dépiquage compara

tivement aux autres procédés d'égrenage, il

faut connaître tous les détails de cette opéra

tion. L'abbé Rozieb en a fourni, dans son

Cours complet d'agriculture, une description

aussi claire qu'exacte; nous la lui emprun

tons. — « On commence par garnir le centre

de raire par 4 gerbes sans les délier; l'épi

regarde le'ciel,et la paille porte sur la terre ;

elles sont droites. A mesure qu'on garnit un

des côtés des 4 gerbes, une femme coupe les

liens des premières, et suit toujours ceux

3ui apportent les gerbes; mais elle observe

e leur laisser garnir tout un côté avant de

couper les liens. Les gerbes sont pressées les

unes contre les autres, de manière que la

paille ne tombe point en avant; si cela arrive,

on a soin de la relever lorsqu'on place des

nouvelles gerbes : enfin, de rang en rang, on

parvient à couvrir presque toute la surface

de l'aire.

» Les mules, dont le nombre est toujours

en raison de la quantité de froment que l'on

doit battre, et du temps qu'on doit sacrifier

pour celte opération, sont attachées deux-à-

deux, c'est-à-dire que le bridon de celle qui

décrit le côté extérieur du cercle est lié au bri

don de celle qui décrit l'intérieur du cercle;

enfin, une corde prend du bridon de celle-ci

et va répondre à la main du conducteur qui

occupe toujours le centre ; de manière qu on

prendrait cet homme pour le moyeu aune

roue, les cordes pour ses rayons, et les mu

les pour les bandes de la roue. Un seul

homme conduit quelquefois jusqu'à 6 paires

de mulets. Avec la main droite et armé du

fouet, il les fait toujours trotter, pendant que

les valets poussent sous les pieds de ces ani

maux la paille qui n'est pas encore bien bri

sée, et l'épi pas assez froissé.

»On prend, pour cette opération, des mules

ou des chevaux légers, afin que, battant et

pressant moins la paille, elle reçoive des

contre-coups qui fassent sortir le grain de la

balle.

» Chaque paire de mules marche de front,

et elles décrivent ainsi huit cercles concentri-

3lies en partant de la circonférence du cou-

ucteur, ou excentriques, en partant du con

ducteur à la circonférence. Ces pauvres

animaux vont toujours en tournant, il est

vrai sur une circonférence d'un assez large

diamètre, et cette marche circulaire les aurait

bientôt étourdis, si on n'avait la précaution

de leur boucher les yeux avec des lunettes

faites exprès, ou avec un linge; c'est ainsi

qu'ils trottent du soleil levant au soleil

couchant, excepté pendant les heures des

repas.

» La première paire de mules, en trottant,

commence à coucher les premières gerbes de

l'angle ; la seconde, les gerbes suivantes, et

ainsi de suite. Le conducteur, en lâchant

la corde ou en la resserrant, les conduit où

il veut, mais toujours circulairement, de ma

nière que, lorsque toutes les gerbes sont

aplaties, les animaux passent et repassent

sur toutes les parties.—Pour battre le blé en

plein air, soit avec le fléau, soit avec les ani

maux, il faut choisir un beau jour et bien

chaud: la balle laisse mieux échapper le

grain.

» Le dépiquage se fait toujours en plein

air, ce qui a de grands inconvéniens à cause

delà pluie et surtout des orages. Dans ce cas,

on perd beaucoup de blé et de paille, quel

que précaution qu'on prenne.

«Outre les mules, on emploie aussi des che

vaux, des ânes, et même des bœufs. Les che

vaux de la Camargue, à demi sauvages, petits

et vifs, sont préférés à tous les autres. »

Les avantages que présente le dépiquage

sur le battage au fléau se réduisent à 2 prin

cipaux : celui de la vitesse avec laquelle s'exé

cute celte opération, et celui d'améliorer la

paille pour la nourriture des bestiaux. Sous

ces 2 rapports le dépiquage ne laisse rien à

désirer. Le produit d'une ferme assez éten

due peut être égrené dans un jour par ce

moyen expédilif; rarement le hallage dure

au-delà de 15 jours dans les contrées où le

dépiquage est répandu, et 2 mois sont le

maximum de la durée de cette opération :

généralement parlant, là jours suffisent

pour opérer la dépiquaison d'une récolte

qui aura nécessité 10 jours de coupe avec 16

hommes, lorsqu'on emploiera le servicejour-

nalier de 12 à 14 chevaux.

D'après la réponse deM.Jaubebt de Passa,

faite aux questions proposées par la Société
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centrale d'agriculture (1), un haras de 24 che

vaux,dans ledépartement desPyrénées-Orien

tales, dépique assez ordinairement dans une

i'ouroée 5,200 gerbes qui rendent jusqu'à 200

lectol. de blé. — Le même agronome relève

l'avantage du dépiquage sur le battage au

flcau, quant à l'amélioration de la paille.

D'après son opinion, le dépiquage brise

mieux la paille ; il la rend plus flexible, plus

également mêlée aux débris des épis dont les

animaux de travail sont avides, et plus sus

ceptible d'être mêlée au -fourrage. Les che

vaux de luxe rejettent la •longue paille de

seigle, et mangent fort peu de paille de blé,

si elle n'est foulée.

Ces avantages sont balancés par de grands

inconvénient. Le premier est celui du haut

prix de ce procédé, relativement à tous les

autres modes d'égrenage. L<'s frais du dépi

quage sont évalués par M. de Gaspaiun

presqu'au double de ceux du bal tage au fléau.

Dans les années 1823-24-25 et 1826, les frais

du dépiquage montaient, d'après ses répon

ses aux questions de la Société d'agriculture,

dans le département de Vaucluse, à 2 fr. 10 c.

par hectolitre.

Un autre grand inconvénient du dépi

quage et qui le rend inapplicable au centre

et moins encore au nord de la France, con

siste en ce que cette opération, par sa na

ture, doit avoir lieu en plein air. Le climat

moins favorable de ces parties de la France

exposerait l'agriculteur qui choisirait ce

moyen d'égrenage, à des pertes considéra

bles et presque inévitables. Il est reconnu

que, même dans le climat heureux où le

repiquage est en usage, les cultivateurs n'é

chappent pas toujours aux perles occasio

nnes par la pluie survenue pendant l'opéra

tion, sans parler de la détérioration qu'é

prouve la paille, et de l'interruption du

ravail.

L'égrenage, au moyen du piétinement,

-t'est pas .plus parfait que le battage au fléau.

La quantité de grains qui restent dans

'épi quand le dépiquage est bien fait, ce

jui n'arrive pas toujours , est évaluée par

M. Lacre, autre rapporteur sur les ques

tions précitées, à 1 pour 100. Souvent cette

proportion monte à 2 1/2 pour 100, à 4, et

même, dans certaines localités, et avec cer

taines circonstances, de 5 à 10 pour 100. Il y

s des localités où l'on se sert régulièrement

Ju fléau pour extraire les derniers grains

des épis.

Voici le tableau du prix proportionnel du

dépiquage du blé : Dans le dep. du Var, 10

p. 100; Basses-Alpes et Bouches-du-Rhône, 20

p. 100; Aveyron, 8 p. 100; Haute-Garonne, 5

1/5 p. 100; Ariége (partie en argent, partie

en nature ), 7 p. 100; Pyrénées-Orientales,

8 1/2 p. 100; Aude, 11 1/2 p. 100.

Il résulte de cette analyse de l'opération

que si le dépiquage a quelques avantages in

contestables sur le battage au fléau, ils sont

payés bien cher.

Nous allons maintenant passer à l'examen

des différens systèmes de machines à bat

tre ; nous espérons démontrer leur incon

testable supériorité, et leur voir prendre la

place du dépiquage,même dans les contrées

où il est introduit de temps immémorial,

aussitôt que ces moyens mécaniques seront

mieux connus, que les machines seront plus

à la portée de l'agriculteur, et que leur prix

s'abaissera au niveau des moyens bornés des

cultivateurs peu aisés.

§ lit.—De l'égrenage au moyen des

. I. Rouleaux à dépiquer.

Il est impossible de désigner l'époque et

l'auteur de la première invention d'une ma

chine à battre le blé; mais nous avons des

documens historiques, irrécusables, qui prou

vent que plusieurs peuples de l'antiquité

connaissaient et se servaient généralement

de ce genre d'appareil. Plusieurs passages

du prophète Isaïe et de Varron font voir

que les machines à battre étaient en usage

chez les Hébreux, les Syriens, les Carthagi

nois, les Égyptiens et les Romains.

M.Girard,dans le Mémoire sur l'agriculture

de l'Egypte, donne la description d'une ma

chine à battre dont on se sert dans ce pays,

et qui est d'une date très-reculée. Du temps

de Varron, un demi -siècle avant la naissance

de •Jésus-Christ, on se servait en Espagne,

pour le dépiquage, d'une machine qu'on ap

pelait le chariot phénicien ou carthaginois.

Ce dernier appareil <Jtg. 471) consiste en

Fig. 471.

plusieurs cylindres armés de dents et divisés

en plusieurs sections orbiculaires; il est

traîné par des chevaux et conduit par un

homme assis sur une tablette. M. de Lastey-

niE, a fait connaître que de nos jours encore

on se sert généralement, dans la Basse-Anda

lousie, d'une machine qui correspond exacte

ment à cette description.

Le trillo est un appareil en usage presque

dans toute l'Espagne^ et décrit aussi par le

même savant. C'est une table en bois, garnie

en dessous de pierres à fusil qui y sont in

crustées. Les planches qui forment cette ta

ble sont retenues par des traverses, à l'une

desquelles est fixé un crochet où on attache

les traits des chevaux. Cet instrument est re

levé en avant, afin de glisser plus facilement

sur les gerbes. Il a une longueur de 5 p. 1/2.

L''Italie centrale se sert, pour le dépiquage

du blé, d'un rouleau très-simple, appelé ri-

tolo, qu'elle a hérité des Romains.

Le battidore, en usage dans quelques con

trées des Apennins, a quelque rapport avec

le trillo. C'est un assemblage de plusieurs

(t) Mémoires publiés par la Société royale et centrale rt'agric, 1837. tome II.
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s épaisses réunies par une traverse,

armées à leurs eilrémités de trois grandes

fourchettes émnussées el aplaties, el de6 plus

petites. Cet appareil porte dans sa partie

moyenne une planche double en longueur

qui sert de limon, et pose sur la sellette

d'un avant-train auquel elle est fixée au

moyen d'une corde. Après avoir disposé les

gerbes en rond sur une aire, on fait mouvoir

circulaireraent cette machine attelée de

boeufs, pour que l'extrémité des fourchettes,

en traînant sur la paille, en détache le

grain.

Dans quelques autres parties de XApennin

et en Corse, on emploie, depuis un temps im

mémorial, pour l'egrenage, un moyen méca

nique, appelé trity, beaucoup plus imparfait

que le rouleau. C'est une sorte de battoir

formé d'une pierre triangulaire, avec un ti

mon attaché a la pierre au moyen d'une che

nille. Od fait passer circulairement cette

pierre attelée de boeufs sur les gerbes.—Diffé

rentes sortes de rouleaux de dépiquage, res

semblant plusou moins aux rouleaux italiens,

sont d'un usage antique dans plusieurs dé-

partemens de la France, et nommément dans

ceux de l'Aude, de l'Ariége, de la Haute-Ga

ronne, du Lot-et-Garonne.

L'action sur ta gerbe des rouleaux et des

chariots à roues a beaucoup d'analogie avec

le piétinement des animaux. Ces appareils

ont cet avantage sur le piétinement, que les

animaux, en traînant les machines, touchent

à la fois une plus grande surface de blé ré

pandu sur une aire, que quand les mêmes

animaux exéculeui le dépiquage par une seule

partie de leur corps, le sabot. L'action du

rouleau cannelé ou armé de barres a encore

sur le piétinement l'avantage du soubresaut

que le Dallage subit des barres cause au blé,

et qui facilite tant la séparation du grain des

epis.

Aussi \' usage du rouleau se maintient-il

dans tous les pays où il est introduit. Ce sont

les pays méridionaux qui de tout temps ont

donné la préférence à cet appareil, par la rai

son que la dessiccation parfaite du blé en

ferbes est une condition indispensable de

efficacité du rouleau, et que là cette cir

constance existe. De nombreux essais des

rouleaux à dépiquer ont été faits dan» diffé

rentes parties du nord de l'Europe; mais

nulle part leur usage n'a pu se répandre. Le

battidore et le tnty agissant par le moyen du

frottement, l'efficacité de ces machines est

bien intérieure, non seulement à celle des

rouleaux, mais même au piétinement des

animaux. Leur conservation dans quelques

contrées prouve' l'état très-arriéré de l'in

dustrie agricole de ces localités.

Le système des rouleaux à dépiquer, tel

que l'antiquité nous l'a légué, a éprouvé en

France des améliorations notables. Dans le

département de Lot-et Garonne, ou a, depuis

à peu près 10 ans, substitué au rouleau de

pierre massive un rouleau de bois cannelé. Il

a beaucoup de rapport avec le rouleau ita

lien. C'est un cylindre {fg.All) cannelé, formé

d'un tronçon d'orme, de frêne ou autre bois

dur el pesant, qu'on choisit bien droit, et

auquel on adapte 8 solives de même longueur.

Pour le service de ce rouleau, l'aire est char-

Kg. 473.

gée de gerbes disposées en spirale et posées à

plat, de l'épaisseur usitée pour le battage au

uéau. Quand le soleil a échauffé la paille, on

commence par l'extérieur de l'aire en se rap

prochant du centre, puis s'en éloignant, et

ainsi successivement, jusqu'à ce qu'on juge

convenable de remuer la paille. Un seul che

val traîne cette machine, servie par 1 con

ducteur, 1 ouvrier et 4 ouvrières, et elle peut

battre 20 hectolitres de blé par jour. On

conçoit que les traits du cheval doivent être

inégaux en longueur et varier en raison du

diamètre de l'aire. Celte machine exécute l'é-

grenage bien et à bon marché. Les frais du

dépiquage, y compris le nettoiement, ne

montent qu'à 55 cent, par hectolitre. L'appa

reil même ne coûte que 40 francs.

Cette machine à dépiquer a été successive

ment perfectionnée ou modifiée par M. db

Putmaubin, par M. de Lajous; la Société

d'agriculture de Toulouse en a fait construire

une qui coûte de 120 à 150 fr. suivant les lo

calités diflérentes, et qui a encore élé mo

difiée par M. le comte Dipac-Bellegardb.

Cet appareil est armé de 8 battans; le tout

est contenu dans un cadre; il a aussi un

avant-train avec un siège pour le conducteur.

L'épreuve de cette machine a donné pour ré

sultat: 17 journées de chevaux avec conduc

teur, et 85 journées d'ouvrier ont dépiqué

10,000 gerbes; et ce travail est évalué à 223 Ir.

Ce même travail, exécuté au moyendu piéti

nement des animaux, aurait coûté au moins

430 fr. : donc il y a un profit des 2 3 du

tant des frais à se servir du rouleau.

Fig. 473.
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Outre ce profit, il résulte de l'usage de ce

rouleau une grande économie des forces ani

males : les chevaux employés à son service ne

travaillent que 3 heures par jour, tandis que

le travail du dépiquage au moyen du piéti

nement commence au soleil levant et ne se

termine qu'au soleil couchant

Parmi les rouleaux à dépiquer, nous ne

devons pas omettre la machine usitée en

Suède et décrite par M. de Lastbyrie, qui

la considère comme l'un des meilleurs appa

reils de ce genre. La fig. 473 la fait suffisam

ment comprendre.

II. Machines imitant l'action desfléaux.

Les inventions ne sont, pour la plupart,

que des amélioration apportées aux systèmes

sanctionnés par l'usage; ce n'est pas par

transition subite qu'où passe de ce qui existe

a un bien idéal, qu'on ne trouve guère dans

le cours naturel des choses, qu'après bien des

talonnemens. Nous avous indiqué ci-dessus

l'analogie qui existe entre l'action du piétine

ment et celle des rouleaux; maintenant nous

passerons en revue les machines qui ont de

l'analogie avec le battage au fléau.

Différens systèmes de fléaux mécaniques

ont été inventés en France et en divers autres

pays ; plusieurs combinaisnnsont été essayées

avec des succès variés. Une preuve qu'aucun

des appareils de ce genre n'a satisfait com

plètement, c'est qu'aucun d'eux n'a jusqu'à

présent oblenuuneréputalion incontestable.

Dans celte conviction, nous ne ferons que

mentionner les machines à fléaux.

Les machines de Foester, de Hanse*, de

Rbt de Planaeu et de M. de Maroll.es, sont

des fléaux mécaniques, qui se distinguent

favorablement parmi les inventions de ce

genre. La combinaison de {'appareilde M. de

{fig. 474) est la plus ingénieuse;

Fig. 474.

III. Machines à égrener proprement dite».

par son mécanisme peu compliqué, elle ne

doit pas être sujette a de fréquens dérange-

rnens Cette machine a satisfait tous les

hommes éclairésqui l'ont examinée, et, quoi

que sa rapacité soit assez limitée, puisqu'elle

De bat que 60 gerbes par heure, on peut lui

présager du succès quand elle aura obtenu

la sanction de l'expérience, et dans tous les

cas où le propriétaire subordonne le désir de

posséder une machine à la règle d'une grande

économie dans les dépanses de premier é la-

Dans la Grande-Bretagne, dans ce pays

des machines, on a senti depuis longtemps

que la mécanique, cette science précieuse

qui a pour mission de débarrasser l'homme

des travaux peu lucratifs, nuisibles à sa

santé ou trop fatigaus, devait se charger de

l'égrenage du blé, opération.aussi indispen

sable aux besoins de la société qu'elle est pé

nible lorsqu'elle est exécutée à bras d'hom

mes. Apres beaucoup d'essais et la combi

naison des différens systèmes de battage,

André Meikle. constructeur de moulins, re

nommé en Ecosse, a résolu ce problème de la

manière la plus satisfaisante. La machine à

battre de sou invention est reconnue pour la

plus parfaite par les savans anglais et étran

gers. Son usage devient de jour en jour plus

grand, non seulement dans la Grande-Bre

tagne, mais aussi dans le nord de l'Europe,

et notamment en Russie, en Pologne et en

Suède.

Ayant l'intime conviction de la grande

perfection de la machine à battre de Meikle,

nous entrerons dans tous les détails de son

mécanisme et de son applicaiion aux diffé

rentes convenances locales. Nous prendrons

pnurgtiidesdansce travail les auteurs anglais

qui ont le mieux traité ce sujet; en même

temps nous ne manquerons pas de rendre

compte des travaux que des savans français

ont en repris dans le but de perfectionner

la machine dont nous nous occupons, et de

leurs efforts pour enrichir l'agriculture fran

çaise de celte belle invention

Non- ferons précéder l'analyse de la ma

chine à battre de Meikle par un court récit

de la marche qui a assuré, dans la Grande-

Bretagne, le perfectionnement de ces grandes

machines, en nous appuyant sur l'ouvrage

du savant Loi-do\.

Michel Menzies. avocat écossais, fut le

premier inventeur d'une machine à battre.

Elle était mue par un courant d'eau, et le

battage s'exécutait au moyen des fléaux ordi

naires. La séparation des grains s'effectuait

bien, et un homme employé à cette machine

faisait le travail de six hommes opérant le

battage au fléau. Mais les fléaux mus par te

moulin n'ont pu résister à la vitesse du mou

vement, ils se cassaient, et la machine tomba

en désuétude.

En 1758, un autre système de battage a été

essayé par un fermier du comté de Perth.

Une machine fut construite d'après le prin

cipe des moulins à briser le lin. Elle avait un

arbre vertical avec 4 bras placés dans un cy

lindre de 3 pi. 1/2 de hauteur et de 8 pieds

de diamètre. Une grande roue à eau s'en

grenait dans cet arbre et lui communiquait

un mouvement très-rapide. Des ouvriers

Erésenlaient le blé à l'action de ces bras ou

atteurs, et l'abandonnaient à l'enlr fine

ment. Après avoir sub le battage, les grains

et les pailles s'échappaient dans l'étage inté

rieur par l'ouverture ménagée au tond du

cylindre, où la séparation de la paille des

grains et le nettoiement étaient effectués au

moyen de cribles et de ventilateurs ,
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comme toute cette machine, par l'action

de l'eau.

Vers la même époque (1758), un troisième

système succéda aux deux précédens. Elder-

to.\ inventa une machine à battre, dans la

quelle la séparation des graines de leurs épis

s effectuait par le frottement de plusieurs

cylindres cannelés, tournant dans l'intérieur

d'un cylindre de 6 pieds de diamètre, et qui

étaient pressés par des ressorts contre sa

surlace couverte de petites dents. L'expé

rience a prouvé que celte machine n'était

rien moins qu'expéditive, et qu'en brisant les

grains elle diminuait considérablement le

prix vénal du produit.

Sir Francis Kim.ocu , savant mécanicien,

s'est occupé du perfectionnement de ce sys

tème; celte machine écrasait les grains tout

autant que la précédente.

Ce mécompte n'a point effrayé André Mei-

kle; il a jugé la machine susceptible de per

fectionnement et en a fait l'objet de ses mé

ditations. Après de nombreux essais, il a été

convaincu qu'il fallait exécuter la séparation

du grain des épis, au moyen de barres qui

devaient battre avec une très-grande vitesse,

désapprouvant ainsi le frottement comme

principe d'action. Ln modèle fut construit par

cet artiste ingénieux. Un cylindre, armé de

barres, recevait le blé que lui présentaient

deux cylindres à surface unie, primitivement,

et auxquels ont été substitués des cylindres

cannelés. Mais ce n'est qu'en 1786 que la

première machine fut construite d'après ce

modèle par le (ils de son auteur. Certaines

améliorations ont été ajoutées à la machine

primitive, mais le système et les parties prin

cipales n'ont subi aucune modification.

Pour donner une idée claire d'une machine

de Meikle avec toutes les améliorations

qu'elle a obtenues et les dillérentes modifi

cations dont elle est susceptible, nous em

pruntons plusieurs figures aux ouvrages de

MM. Ia>w et Lot don.

Pour extraire le grain de l'épi au moyen

de cette machine, il faut mettre des poi

gnées de blé sur la table inclinée, en tour

nant les épis vers les cylindies alimentaires

cannelés el d'un petit diamètre. Ceux-ci sai

sissent le blé, et, en tournant avec une vitesse

firoporlionnclle, le l'ont avancer devant lecy-

indie ou tambour, armé des qualre battoirs.

Ce tambour tourne horizontalement sur son

axe avec une vitesse extraordinaire; sur sa

circonférence sont fixées longitudinalemeut,

c'est-à-dire dans la direction parallèle à l'axe,

quatre barres en bois garnies de lames de fer

uu coté où elles battent le blé. L'action de

ces batteurs sur le blé, tandis qu'il passe

enlie les cylindres alimentaires, sépare les

grains el les balles de la paille, et les râteaux

circulaires secouent la paille et en séparent

le grain et la balle qui tombent par le fond,

formé d'un treillage en bois. Là ils tombent

sur une autre machine, le tarare, où se lait

la séparation du grain d'avec les balles et le

nettoyage. Pendant ce temps, les râteaux cir

culaires poussent la paille hors de la ma

chine.

Lafigure 475 offre la section transversale de

tous les détails de la machine.AAsont deux cy

lindres en fonte de fer, qui, s'engrènent

Fig. 475.

et tournent autour de leurs axesdans un sens

inverse, et entre lesquels passe le blé pour

être égrené. B est le tambour sur la surface

duquel se trouvent 4 battoirs c c ce. Pendant

que le tambour fait ses révolutions avec une

grande rapidité, les battoirs agissent sur la

gerbe au moment où elle passe entre les

rouleaux cannelés, et détachent le grain des

cpis. La gerbe, en échappant aux cylindres ali

mentaires, passe avec les grains et les balles

au-dessus du tambour, et est entraînée en

avant dans la direction indiquée par les flè

ches xx x; mais, avant d'y arriver, la paille

subit l'action de 4 volans-râleaux EÊEE ,

lixés sur un cylindre creux D, qui fait ses

révolutions dans la direction indiquée par

la flèche Y , el est poussée en avant par

une rotation égale de 4 râteaux fixés sur un

cylindre construit avec des barres en bois F,

qui jettent la paille hors de la machine dans

la direction L.

Le foud est formé d'un treillage à travers

lequel s'échappent les grains et les balles,

pendant que la paille est poussée en avant

par les pointes dont sont armés les volans des

râteaux circulaires. Le grain et la balle tom

bent dans la direction de la flèche z, dans

une machine placée dessous, où, pir le

moyen du vannage, s'effectue la séparation

du grain de la balle.

La surface du cylindre D est couverte de

zinc ou de planches en bois recouvertes de

fer-blanc. La surface du second lest formée

de barres en bois laissant des espaces vides

entre elles pour que les balles el les graius

qui échappent à l'action du premier râteau

circulaire puissent le traverser et atteindre

le fond formé du treillage. Les extrémités

des deux volans du second râteau circulaire

peuvent être armées de brosses pour balayer

en arrière tout ce qui a pu tomber des grains

ou des balles dans la concavité R, et, de

cette manière, tout le grain et la balle tom

bent sur le foud en treillage F G H.

La fig. 476 représente la forme des parties

de la machine et toutes les roues, poulies et

pignons qui les mettent en mouvement, a.

esi la grande roue dentée avec son arbre ho

rizontal. Celte roue est en communication,

immédiate avec la force motrice, un manège,

une roue mue par l'eau, une machine à va

peur, ou un appareil mu par les vents. Ces

moteurs doivent être places hors du bâti

ment où est placée la machine à battre.

Le mouvement se communique à toutes
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les parties de la machine de la manière sui

vante : Par le pignon C ( fig. 476 ), la grande

Fig. 476.

ies

différen»

roue met en mouvement le cylindre D;

elle communique en même temps le mou

vement à l'axe horizontal E, au moyen

des pignons qui, à leur tour, à l'aide d'au

tres roues et pignons , mettent en mou

vement les cylindres alimentaires et le

tambour. Une roue, fixée sur l'axe de ce

tambour, communique le mouvement aux

deux roues intermédiaires x x, qui met

tent en mouvement la roue J fixée sur

l'axe du cylindre formé des barres H. C'est

au moyen d'une lanière J J, placée sur la

poulie fixée sur le fuseau, que ce mouvement

se communique au second râteau circulaire.

Uarrangement intérieur du bâtiment où on

place la machine contribue beaucoup, quand

il est convenable, à, faciliter l'égrenage et le

nettoiement des grains. Ordinairement, les

granges destinées à cet'usage sont divisées

en trois parties. La partie centrale est occu

pée par la machine; dans la division la plus

proche des meule* /te blé on dépose les

gerbes à égrener, et la troisième division,

aboutissant aux écuries, est destinée à re

cevoir la paille. Dans la division centrale où

est placée la machine, M est l'étage supérieur

où on met les gerbes, N est l'étage inférieur

où le grain nettoyé tombe par les ouvertures

R R, O représente la partie où tombe la

paille.

Des machines à couper\a paille, les racines,

à broyer les grains pour la nourriture des

animaux, etc., peuvent être placées très-com

modément dans cette partie centrale pour

être mises en mouvement par des cordes

déplacement de quelques pignons ou pouli.

suffit pour modifier 1 action de ces différei

tes machines.

Pour ôter les barbes aux grains de l'orge

et des blés barbus, on fait passer une seconde

fois les grains séparés de la paille et de la

balle; pour effectuer cette opération d'une

manière plus parfaite, on attache à Tinté-

M rieur du revêtissement du lambour, par

deux clous à vis, une barre en bois entaillée

de la longueur des rouleaux alimentaires, et

armée, d un côté, d'une lame de fer longitu

dinale. La distance entre les barres du tam

bour nt cette barre doit être du huitième

d'un pouce. Deux minutes suffisent pour at

tacher ou retirer cet appareil accessoire.

Desforces motrices, l'eau est la plus éco

nomique et en même temps la plus com

mode, à cause de la grande égalité de mou

vement qu'elle communique. On doit donc

donner la préférence à ce moteur partout où

la localité le permet.
La •wa/jeurprésente, comme force motrice,

encore plus d'avantages que l'eau, parce

qu'elle est indépendante des influences at

mosphériques, qu'on pent la placer dans

l'endroit le plus convenable à 1 agriculteur,

et proportionner sa force à l'étendue de la

ferme; elle n'a qu'un inconvénient, celui de

la cherté dans les localités qui manquent de

houille. C'est par cette raison, qu'en Angle

terre et en Ecosse, l'usage de celte force mo

trice est restreinte aux contrées qui produi

sent cette matière combustible (1).

L'action du vent, à cause de son irrégula

rité, est le moteur le plus incommode. Il est

si incertain, que l'usage de cette force mo

trice, pour ne pas être dans sa dépendance,

force l'agriculteur de s'assurer au besoin le

secours des forces animales, ce qui exige

l'établissement d'un manège.

Quand on manque des forces motrices de

la nature, on a recours aux chevaux; et, pour

rendre le travail plus uniforme, on a perfec

tionné le mode de les atteler. La fig. 477 ex-

Fig. 477.

.sans fin, tournant dans des poulies. Ces

combinaisons sont d'autant plus avantageu

ses qu'elles ajoutent très-peu au poids de la

machine à battre, quand elles sont bien con

struites et qu'on peut les mettre en mou

vement, soit en même temps que la grande

machine, soit chacun» séparément. Le

clique ce manège, ainsi que la manière dont

e mouvement est communiqué à la grande

(t) tes machines a vapeur employées comme force motrice peuvent être du genre des machines

à condensateurs, ou sans condensateurs. Les dernières sont beaucoup moins compliquées et leur con

struction moins dispendieuse ; celles du premier genre sont en revanche hcaucuup plus parfaites.
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roue dentée, pour mettre en mouvement tou

tes les parties de la machine. L'arbre verti

cal engrène la roue dentée qui -agit sur le

pignon ; celui-ci communique le mouve

ment à l'arbre, qui le transmet à la roue

dentée, placéeordinairement dans la grange,

et qui met en mouvement toutes les parties

de la machine. La ligure représente une ma

chine de Meikle, de la force de deux che

vaux, la plus petite dimension de ce genre,

avec le manège perfectionné. Les chaînes ou

cordes qu'on accroche en bas des linguiè-

res ab, pour faire marcher la machine, sont

prolongées, dans cet appareil, jusqu'au lui

placé sur une barre qui peut tourner dans

un sens horizontal au moyen d'une cheville.

Un bout de chaque chaîne est fixé au fut, et,

au bout des deux autres, se trouvent de pe

tites poulies sur lesquelles passent de dou

bles chaînes ou cordes.

Un des chevaux est attelé à une des extré

mités du levier et l'autre au bout opposé ; et,

comme les chaînes des deux chevaux sont

réunies par les poulies mobiles, aussitôt

qu'un cheval se relâche, l'action de l'autre

presse le collier contre ses épaules, et, s'il

n'avance pas, il est repoussé en arrière. De

cette manière, un cheval est animé par l'au

tre, et, à l'aide de ce mécanisme, le collier

presse absolument du même poids contre les

deux épaules du cheval, malgré le mouve-

ment circulaire qu'il parcourt, ce qui est en

core un grand avantage. Mais le résultat le

plus avantageux dans l'intérêt de la conser

vation de la machine et des animaux, c'est

l'égalité du mouvement, qui ne peut être ob

tenue par aucun autre moyeu; et rien ne

ruine tant les chevaux et la machine que des

secousses, principale cause des dégradations

qui interrompent le travail et augmentent

les frais d'entretien.

La figure 478 représente une machine du

Fig. 478.

même système, qui peut être mise en mou

vement par la force de l'eau, ou par quatre

chevaux alternativement ou conjointement.

L'eau, comme moteur d'une machine à bat

tre, offre de trop grands avantages sur tout

autre genre de force motrice pour qu'il ne

soit pas rationnel de s'en servir, même dans

les localités où celte force n'est pas conti

nuellement suffisante. C'est dans des cas

pareils qu'on emploie ces machines, que nous

décrirons en peu de mois.

Sur la circonférence de la roue à eau B, qui

tourne sur l'arbre se trouvent des engre

nages en fer fondu, qui communiquent le

mouvement au pignon fixé sur l'axe du tam

bour. Devant les cylindres alimentaires se

trouve une plate-forme sur laquelle on met

le blé par poignées. Prèsdulambourest placé

le râteau circulaire, mu par une corde ou la

nière qui passe d'un côté dans une poulie

fixée sur l'axe du râteau, et de l'autre sur la

poulie fixée sur l'arbre couché qui se trouve

en communication avec l'arbre de la roue

mue par l'eau.

La même figure représente aussi le méca

nisme perfectionne du manège. Pour se servir

à volonté de la force motrice, physique ou

animale, il suffi! de changer la position des

pignons. Ces deux forces peuvent même coo

pérer simultanément.

Dans certaines contrées de l'Angleterre,

des machines à battre tramportables sont

d'un usage assez répandu dans les petites

fermes. C'est dans les granges ou en plein air,

sans préparations préalables, qu'on les fait

fonctionner. Leur mécanisme diffère un peu

plus, un peu moins, de celui que nous venons

de détailler . suivant les diflérens besoins des

localités; ordinairement elles sont mues par

deux chevaux, mais il en existe pour un seul.

— "Les tarares ne sont pas des parties consti

tutives des machines de ce genre ; mais, au

moyen de cordes sans fin , tournant sur

des poulies, ou peut facilement se servir des

tarares simultanément avec les machines à

battre, pour le vannage et le nettoyage du

grain.

L'égreuage, exécuté au moyen des machines

tramportables, est, comparativement, beau

coup plus coûteux que celui exécuté par les

machines fixes; et la différence est quelque-

lois si grande que, dans certaines localités,

les machines mues au moyen des bras de

l'homme sont préférables aux machines

transportâmes, d'après l'opinion du savant

auteur de ['Encyclopédie d'agriculture. Ce

pendant, d'après le témoignage du même

auteur, le comté de Sutfolk abonde en ma

chines de ce genre. Il n'est pas rare de voir

un laboureur industrieux placer ses épargnes

de 30 à 40 I. s. (de 750 à 1000 f.) dans I achat

d'une pareille machine, qu'il transporte sur

une charrette à deux roues d'une ferme à

l'autre, pour l'y mettre en mouvement par

3 ou 4 chevaux. C'est le fermier qui se charge,

dans ce cas, de l'entretien des ouvriers et

des chevaux, et le propriétaire de la machine

répand le blé devant le tambour et dirige le

service de la machine.

Les machines Iransportables de Wais, de

Londres, construites d'après les principes de

Meikle, soiil les meilleures dans ce genre.

Il y en a qui ont des cylindres alimentaires

cannelés, mais il en est d'autres où ces rou

leaux sont remplacés par une (rainée sur la

quelle est disperse le blé pour être égreué par

le tambour. Ce dernier mécanisme brise

moius la paille.

La /îg-.479esi la partie principale d'uue ma

chine mue à bras d'hommes. .Son service de

mande 2 hommeseï 1 femme.Ou s'en sert pour

l'égreuage de toutes sortes de céréales daus

une petite ferme ; elle est aussi en usage pour

l'égreuage du trèfle, du colza et autres menus

grains. L'égreuage exécuté par ces petites ma

chines est aussi parlait que celui des grandes,

mais il u'en résulte aucune économie dans le

travail.
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Fig. 479.

les agriculteurs du comté de Northuraber-

land se sont montrés les plus progressifs sous

le rapport de l'emploi des machines à battre.

On y a construit une machine à battre mue

par une machine à vapeur locomotrice, qui

transporte par la force de la vapeur, dua

endroit à l'autre, la machine à battre avec

son conducteur. Cet appareil ingénieux est

destiné à desservir les petites fermes; il ne

se borne pas à l'égrenage du blé et exécute

différens travaux ; il pompe de l'eau, il brise

les pierres, etc.

Il n'y a, parmi les agriculteurs de la Grande-

Bretagne, qu'une opinion sur la grande utilité

des machines à battre et sur la supériorité

du système de Meule sur tous les autres.

Ces machines sont en usage général dans

toutes les parties du royaume uni, et on les

croit tellement indispensables à toute exploi

tation rurale bien organisée, ique, dans les

comtés de Perth et de Northuraberland, les

grands fermiers n'hésitent pas, d'après le té

moignage de M. Loudon, à subir les frais d'é

tablissement des machines mues par le vent

ou par la force de six chevaux, qui sont les

plus dispendieuses, si le propriétaire leur ga

rantit la jouissance pour 21 ans.

Les avantages nui résultent de l'usage de la

machine de Meikfe sont indiqués par f au leur |

du Code of Agriculture : i" le rendement en

grains est supérieur d'un vingtième; 2° l'o

pération est extrêmement expéditive; 3° par

cette raison elle prévient beaucoup de pré

varications; 4° le blé endommagé par 1 hu

midité peut être sauvé par ce prompt égre-

nage, et en le soumettant après à la dessicca

tion dans un. four; 5° les machines donnent

la facilité de se servir, pour la semence, des

grains fraîchement récoltés ;6" l'usagedeces

machines facilite le prompt approvisionne

ment des marchés en cas de disette; 7° les

machines préparent tout aussi bien la paille

pour la nourriture des bestiaux; 8° les ma

chines facilitent le nettoiement des grains,

notamment parce que les petites mottes de

terre ne sont pas écrasées par le tambour, ce

Î|ui arrive quand on se sert des fléaux, et que

e tarare ; en séparant la balle du blé, sé

pare en même temps les petites graines des

mauvaises herbes ;'J° l'usage de ces machines

affranchit les domestiques de ferme et les

ouvriers d'un travail dur et pénible, et ilrend

le fermier indépendant du bon-vouloir de

ses ouvriers et domestiques pour l'un des

principaux détails de l'économie rurale;

10° l'économie du travail résultant de l'usage

des machines peut êtreévaluée, terme moyen,

à 1 shelling par quarler de blé (42 cent, par

hectol.) — A ces avantages nous ajouterons

encore les suivans : 1° de pouvoir employer

utilement les domestiques de la ferme et les

chevaux dans les journées où ils manquent

d'occupatioa ; 2° de pouvoir profiter des

conjonctures commerciales, souvent aussi

profitables que passagères.

Le prix trégremage exécuté au moyen de la

machine écossaise dépend des circonstances

locales, trop variées pour qu'on puisse éta

blir un terme précis à cet égard.

Le savant auteur de r'Encyclopédie de l'a

griculture assure qu'une machine écossaise,

de la force de 8 chevaux , accomplit en une

Journée de 9 heures, y compris le vannage et

'l nettoyage, l'égrenage de 200 à 300 boisseaux

.'Angleterre (72 à 108 hectol.) de froment et

autres grains en proportion. Un ouvrier in

telligent, aidé de deux garçons on femmes,

est nécessaire pour alimenter une machine

de cette dimension ; trois ouvriers pour ôter,

botteler et ranger la paille dans la grange,

et un conducteurde chevaux assisté d un en

fant. Le produit de la journée d'une ma

chine inférieure est évalué» e» Angleterre,

terme moyen, à 54 hectol. de froment.

Le revient de l'égrenage, y compris le van

nage et le nettoyage, est évalue, en suppo

sant l'usage d'uue machine de la force de 8

chevaux, mue par un courant d'eau, à 12 c.

par hectolitre. Ce revient monte dans la pro

portion de 2 à 3, si la dimension de la ma

chine ne donne pour résultat que 150 bois

seaux par journée. L'usage des forces ani

males pourmoteur élève le revient de 11 1/2

sous par hectolitre, l'entretien de 8 chevaux,

avec un conducteur et son aide, coûtant,

terme moyen, dansce pays, 35 fr. par journée;

les ouvriers sont comptés dans ce calcul

pour 9 schillings (10 francs 18 sous) par

journée.

Les prix de premier établissement sont su

jets aux mêmes variations ; il est difficile d'é

tablir des principes à ce sujet. La machine

de là force de six chevaux est évaluée par

M. Low à 200 liv. st. (2,500 fr.), et, à son avis,

chaque ferme de 500 acres (222 1/2 hectares)

doit être pourvue d'une machine de celte

force.

La grande perfection de la machine écos

saise, une fois reconnue dans la Grande-Bre

tagne, ne pouvait rester confinée dans ce

pays. La Suède, familiarisée avec l'usage des

machines à battre, est le pays qui, le premier,

a profité de l'invention de Meikle. Depuis

1802, la machine à battre a été introduite en

Pologne; mais elle s'est répandue depuis 1816,

époque du premier établissement d'une fa

brique de machines de ce genre, dans une

progression si rapide , qu'avant 1830 il

y en avait, dans le royaume n'ayant qu'une

population de 4,000,000" d'habitaus, plusieurs

centaines (1).

(1) C'est à l'établissement à Varsovie de la fabrique des machines et instrumens d'agriculture sur une

très-grande échelle, fonuécet dirigée par M. Evans et C.etoù l'on trouvait une grande tiuantilé de ma

chines à battre écossaises et autres, exécutées d'après les meilleurs modèles et de différentes dimensions,

que j'attribue cet heureux résultat. L'entreprise grandiose et bien combinée de M. Evans a rendu un

~~i service à ce pavs, en venant lui donner un actif aiguillon qui n'a pu être égalé nulle part, ni par,
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C'est par la Suède que cette utile machine

est entrée en France. M. le comte de Lastey-

bie a ajouté aux nombreux services qu'il a

rendus à l'agriculture française celui d'avoir

publié la première description circonstanciée

de la machine écossaise, d'après' une qu'il

avait vu exécuter en Suède. D'autres savans

français ont suivi son exemple, en faisant des

efforts, -non seulement pour faire adopter

l'usage de la machine écossaise, mais encore

pour la perfectionner. MM. Molard, Hof-

mann de Nancy, Leblanc , de Dombasle ,

Léonard de la Moselle, et Quentin Durand

ont acquis, par ces essais, de nouveaux titres à

la reconnaissance nationale. Lesmachines éta

blies par ces hommes habiles ne nous sem

blent que des modifications de la machine

écossaise, ce qui nous engage à ne pas- nous

y arrêter.

Nous citerons cependant la petite machinât

inventée par M. Léonard, parce qu'elle est

une des moins coûteuses et que l'Académie

de Metz en a porté un témoignage très-avan

tageux ; c'est un perfectionnement de celle de

M. Quentin Durand. Elle consiste (fig.480) en

Fig. 480.

3 parties principales : la roue des batteurs, un

système de deux cylindres alimentaires qui

s'engrènent l'un au-dessus de l'autre, et la

table nourricière ; celle-ci est un plan incliné
au 10e environ, de 0 m 50 cent, de largeur,

sur lequel on place les javelles déliées, pour

être entraînées, entre les deux cylindres ali

mentaires, vers l'action de la roue des bat

teurs; ceux-ci sont des pièces de bois hori

zontales, parallèles à l'axe autour duquel ils

tournent, et ayant une longueur égale à celle

des cylindres alimentaires ; ils sont au nom
bre de 8 sur une circonférence de 0 ■ 33 de

rayon moyen, et posés sur deux cercles en

fer parallèles, armés chacun de quatre bras.

Les deux cylindres ont 20 cannelures. La sé

paration du grain et de la paille s'opère au

moyen d'un tambour fixe à claire-voie établi

sous la roue des batteurs. Telle est la ma

chine de M. Durand. M. Léonard y a intro

duit une amélioration qui consiste en une

grande roue isolée, mue par des manivelles

et transmettant, à l'aiJe de courroies, le mou

vement, tant aux cylindres qu'à la roue des

batteurs. De cette manière, on n'a besoin

pour le travail que de la vitesse ordinaire des

manivelles, tandis qu'il en fallait une triple.

M. Léonard a aussi remplacé par des poulies

le pignon de la roue des batteurs et la roue

dentée qui était montée sur l'axe du cylindre

inférieur. Il faut 4 manœuvres pour servir la

machine, qui fait le travail de 5 batteurs au

fléau, en opérant le battage de 26 à 27 gerbes

par heure. Les essais ont constaté que les

produits en paille et en blé sont plus beaux

que par le battage ordinaire.

Nous mentionnerons encore la machine

agricole de MM. Mothes frères, de Bordeaux,

qu'on a vue fonctionner à l'Exposition des

produits de l'industrieen 1834.Cettemachine

a battre et à vanner les blés, seigles, orges,

avoines et presque tous les grains, simple et

transportable, au moyen d'une légère modi

fication devient propre à couper la paille ou

l'ajonc épineux, et peut en expédier 250 à

300 livres à l'heure; au moyen d'une autre

modification, elle peutteiller les chanvres et

les lins. Cette machine est à cylindres canne

lés, et renferme un ventilateur qui opère le

vannage du grain. Elle est mue par une ma

nivelle à bras ou par un manège portatif,

également très-simple et perfectionné par

les inventeurs. Le prix de la grande ma

chine complète est de 1800 fr.; la machine à

bras seule coûte 700 fr., et le manège à deux

chevaux, propre à toutes machines. 500 fr.

On se sert généralement, dans la Grande-

Bretagne, pour les machines transportables,

du manège mobile, qui se recommande par

sa simplicité et par son bas prix; M. Molard

en a fait la description, et l'a encoresimplifié.

On ne saurait contester ses avantages,sous le

rapport du prix et en ce qu'il peut être trans

porté avec facilité et posé presque sans frais,

partout où une force mécanique peut être

employée avec utilité. L'avantage de cet ap

pareil sera relativement plus grand quand

il sera établi dans les provinces méridionales

de la France.

Dans la figure que nous donnons de cet

appareil {fig. 481), abc sont des pièces de

Fig. 481.

bois de chêne, assemblées à mortaises et

composant les bâtis du manège; rfjambes de

force, en chêne, maintenues sur la pièce de

bois a par des pattes boulonnées ; e collier

de l'arbre / : il porte des joues en fer, dans

lesquelles les jambes de force sont fixées avec

des boulons; g croix en fonte portant des

joues dans lesquelles on fixe à Douions les

flèches d'attelage h h : cette croix porte un

trou carré, dans lequel entre la tête de Tar

ies sociétés savantes, ni par les exhortations les plus éloquentes des écrivains agronomiques. On se dé

cide facilement à se mettre en possession d'une machine faite et qu'on voit fonctionner: mais on hésite

à commander sa construction, surtout lorsqu'on n'est pas familiarisé avec son usage
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bre f, qui est ainsi entraîné dans le mouve

ment imprimé au bras d'attelage; i roue

d'angle montée sur l'arbre /*. et menant le pi

gnony, monté lui-même sur 1 arbre de couche

k; l crapaudine dans laquelle tourne l'arbre

verticaiy,- m coussinet faisant corps avec la

crapaudine l, et recevant le bout de l'arbre

de couche k ; nn sont les deux autres coussi

nets qui soutiennent le même arbre; o pont

en bois sur lequel passent les chevaux. La

roue i porte 56 dents, le pignon j en a 18 ; le

rapport de vitesse de la roue au pignon est

donc à peu près comme 1 est à 3. La flèche

d'attelage étant de 10 pieds, et le pas du che

val de 3 pieds par seconde, il parcourra la

circonférence en moins de 21 secondes, et fera

faire dans le même temps une révolution à la

roue i, et trois révolutions au pignon /. L'ar

bre k aura donc une vitesse de neuf tours par

minute environ.

Pour décider l'agriculteurfrançais à préfé

rer la machine écossaise, en abandonnant

les anciens modes de battage, il faut le con

vaincre avant tout que ce moyen mécanique

est plus économique que les autres. Tous

les agriculteurs éclairés ont senti l'im

portance de cette question, et plusieurs

ont tâché de la résoudre d'une manière satis

faisante. M. nE Dombasle s'en estoccupé par

ticulièrement, et avec autant de conscience

et d'impartialité que de discernement; mais,

en même temps, il a senti et avoué la diffi

culté d'établir une comparaison concluante

entre les différens modes de battage, sous le

rapport économique. Le résultat de l'égre-

nage, au moyeu de la machine écossaise, dé

pend de tant de circonstances presque insai

sissables, telles que du degré de perfection

de la machine employée, de sa dimension, de

l'adresse des ouvriers qui la servent , de la

disposition de la grange, plus ou moins con

venable à l'action de la machine ; du nombre

des journées durant lesquelles on se sert de

la machine dans le cours d'une année; de

l'occasion d'uti liser d'il ne autre manière le ma

nège attaché à la machine, pendant que celle-

ci chôme, etc., qu'il n'y a peut-être pas de lo

calités où le battage au moyen des machines

puisse présenter les mêmes résultats sous le

rapport économique.

Cependant M- de Dombasle, pour sortir

du vague, ou plutôt pour servir de guide aux

agriculteurs dans l'appréciation desJrais de

battage au moyen dex machines, a formulé un

calcuiapproximatif que nous n'hésitons pas

à présenter à nos lecteurs, puisque nous le

trouvons analogue à notre expérience ; avec

la seule modification qu'à notre avis ou ne

peut compter, pour une journée, terme

moyen, que 8 heures au lieu de 10 heures, d'a

près la supposition de M. de Dombasle. Nous

appuyons notre opinion de deux observa

tions : 1° que le travail du manège est trop

fatigant pour que les chevaux puissent le

prolonger 5 heures durant, sans relâche;

2° le battage au moyen des machines se fait,

la plus grande partie, en hiver et pendant le

mauvais temps, où le manque de lumière rac

courcit les heures de travail. Cette réduction

est au moins applicable à la partie septen

trionale et au centre de la France.

Les suppositions suivantes servent de base

au calcul approximatif de M. de Dombasle :

1° Le prix primitif de la machine est sup

posé être de 2,000 fr.

2° Il n'est question dans ce calcul que du

froment, et M. de Dombasle part du prin

cipe que le produit du battage, pour la quan

tité des grains, est dans une proportion in

verse avec leur prix vénal ; le produit de

l'avoine est à peu près double du produit en

froment.

3° Cinq pour cent comme intérêt du capi

tal de premier établissement est mis annuel

lement à la charge du battage.

4° Idem deux et demi pour cent pour cou

vrir les frais d'entretien et du renouvellement

partiel.

5° Il est supposé que la ferme fournil par

campagne 20,000 gerbes au battage, et que

la machine égrène 100 gerbes par heure, en

occupant 4 chevaux et 5 ouvriers. Le prix du

travail du premier ouvrier est évalue à 25 c.

par heure, et à 12 c. 1/2 par heure le travail

de chacun des 4 autres ouvriers. Le prix du

travail des chevaux est éval ué à 25 cent, l'heure

par cheval.

6" Les 150 francs pour l'intérêt du capital

de l'établissement de la machine et de son

entretien, répartis en 200 heures de travail,

donnent pour résultat 75 cent, par heure.

Ces suppositions admises, le montant des

dépenses d'une journée de 8 heures est de

14 f. 75 c, et comme 8 heures sont supposées

devoir suffire à l'égrenage de 800 gerbes, dont

le produit en grain, à raison de 5 hectolitres,

est supposé de 40 hectolitres, l'égrenage coûte

36 fr. 35/40 par hectolitre.

Le prix proportionnel du battage devient

plus considérable si 100 gerbes ne rendent pas

6 hectolitres de grains. De même les frais

grossissent proportionnellement si la ferme

fournit au battage moins de gerbes que la

quantité supposée.

Les deux tableaux suivans sont le résultat

des calculs approximatifs basés sur les sup

positions ci-dessus indiquées, en comptant

10 heures de travail parjournée.

Prix du battage avec

une grande machine. un* petite machine.

t: t.

» 88

» 58

• 40

36

fr. e.

1. Dans une exploitation où on récolte annuellement 5,000 gerbes. » 92

» 78

■ 69

» 65

2 id id. . . 10,000

3 id id. . . 20,000
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Produit Frais dft battage

CD

bectol. Par Par
le n, ,a

Par une
pethf marbinp.

Par une

, G.rbfl.

âtpiquate. crandp m«< binr

1. Ferme d'une vingtaine d'hectares produisant 5,000

*• — 160 à 200 40,000

250

500

1,000

2,000

500 262 i

625

1,250

2,500

230

390

690

1,300

220

290

490

430

1,000

2,000

4,000

H n'est pas question dans ces calculs du

surplus du produit en grains, résultant d'un

meilleur égrenage, qui ne peut élre obtenu

que par le moyen des machines, et qai est

évalué, en Angleterre, au moins à 1/20 du

produit total. Ce seul profit suffit pour cou

vrir, en moins d'une année, les frais de pre

mier établissement, dans une ferme qui a

160 à 200 hectares d'étendue.

Je pense en avoir dit assez pour mettre an

grand jour la supériorité de la machine écos

saise et les avantages qui résulteraient de

son introduction dans toutes les fermes au-

dessus de 20 hectares. Je me suis abstenu

de m'appuyer dans mes assertions, sur ma

propre expérience durant plusieurs années,

tous les faits allégués étant puisés à des

sources irrécusables. Je provoque de tous

mes vœux, dans l'intérêt de l'agriculture

française, l'établissement, à Paris et autre

point central, de fabriques et de bazars des

machines agricoles, à l'instar de celui de

Wire à Londres, et d'Evans à Varsovie. Les

détails de la machine de Meikle, exécutés en

fonte, sont les principaux et les plus coû

teux, quand il faut les faire exécuter d'après

des modèles à faire-, mais, quand on aura la

possibilité de se procurer les roues, les pi-

gnous, les coussinets, etc., en fonte, tout

laits, les meilleures machines seront facile

ment copiées à peu de frais par desconstruc

teurs de moulins, des menuisiers et autres

artistes un peu familiarisés avec les principes

de la mécanique

Art. II.—Du vannage et du nettoyage des grains.

Les grains séparés des épis, pour être uti

lisés à la nourriture des hommes, à la se

mence, ou à tout autre usage, doiventencore

être séparés des balles ou menues pailles, des

graines de mauvaises herbes et aulres corps

étrangers. Pour effectuer cette séparation,

au battage ou dépiquage succède l'opération

appelée vannage.

Dans l'usage ordinaire, le vannage s'exé

cute à l'aide d'un instrument en osier, appelé

van (fig. 482 ), et l'on n'a recours aux tarares

ou moulins à vanner, dont nous parlerons

toul-à-l'heure, que pour achever le complet

nettoyage du grain. L'ouvrier, pour se servir

du van, se place dans un courant d'air, le

plus souvent sur l'aire de la grange; il prend

dans son van une certaine quantité de grain

battu après en avoir écarte la paille et les

balles les plus volumineuses; secouant alors

son van qu'il tient des deux mains, et qu'il ap-

{mie contre ses deux cuisses, il fait sautiller

egrain et les substances qui s'y trouvent mê

lées; dans ce mouvement, les plus légères

Fig. 482.

sont emportées par l'air, et tes antres, sons

le nom de ant&ns , se rassemblent à la sur

face, où il est facile de les réunir avec la main

et de les pousser an dehors. On conçoit qtie

ce procédé , comme le suivant , ne peut

opérer la séparation que des corps très-

légers.

On vanne aussi le blé enjetant contre te vent,

avec une pelle, dans une direction demi-cir

culaire, les grains, dans l'état où les a réduits

le battage, c'est-à-dire mêlés avec les enve

loppes, la menue paille, etc. Par l'action dn

vent, les balles et autres corps régers sont

rejetés en arrière , tandis que les grains et les

corps pesans tombent en avant. Ce procédé

ne suffit pas pour séparer le blé des antres

corps d'une pesanteur à peu près égale à la

sienne. Pour compléter le nettoiement, les

grains vannés de cette manière doivent pas*

ser à travers plusieurs cribles, qui retiennent

les grains d'une certaine forme et grosseur,

en laissant passer les corps d'une grosseur

et configuration différentes.

Le vannage exécute à iras d'hommes, sans

être aussi fatigant pour l'ouvrier que le bat

tage au fléau, exige cependant beaucoup de

travail; il augmente les frais de l'égrenagje

au moins d'un dixième, terme moyen, et il

est accompagné de très- grands inconvé-

niens.

La bonne exécution de ces modes de *>ttl*-

nage dépend autant de l'influence atmosphé

rique que de l'adresse et du bon-vouloir de*

ouvriers. Le vent, s'il est trop fort, jette une

partie du grain sur le margot; trop faible, il

rend la séparation imparfaite. Le vannageest

tout-à-fait impraticable par le cal me, de sorte

que ce travail est quelquefois interrompu pen

dant plusieurs jours, interruption qui dé

range toujours 1 agriculteurdansfemploi des

ouvriers, qui lui devient surtout fàcneuse

dans les localités où le battage s'exécute en

plein air, et dans les cas où la pluie survient

pendant le calme. La détérioration de ia qua

lité des grains est alors presque inévitable.

—Le vent le plus favorable ne suffit pas , en

outre, pour garantir un nettoiement parfait
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du blé; l'adresse et l'attention soutenue de

l'ouvrier sont indispensables. L'ouvrier in

souciant, ou qui n'a pas grand usage de ce

travail, laissera beaucoup de menue paille et

autres corps mêlés avec le blé. —Ces inconvé-

niens sont trop frappans pour que l'agricul

teur n'ait pas appelé la mécanique à son se

cours; la mécanique, cette science secourable

qui a tiré l'homme de tant d'embarras, de

tant de perplexités ; qui, inépuisable dans ses

moyens, par des combinaisons ingénieuses,

augmente et accumule les forces quand il le

faut , les régularise, en accroît ou limite

la vitesse, et prolonge la durée de l'action;

qui économise sur le temps, sur la dépense

ou sur la matière; qui exécute les opérations

trop délicates pour les bras de l'homme, elc.l

Les efforts des mécaniciens pour remplir

ce besoin de l'agriculture, ont été couron

nés du succès le plus brillant. Le tarare,

dans sa perfection actuelle, et com'binés avec

un sysième de cribles , rend la séparation

du grain d'avec Ions les corps étrangers,

aussi parfaite que l'opération même, au

moyen de cette machine, est peu fatigante

pour l'ouvrier et expéditive.

Les tarares servent pour le vannage et

pour le nettoyage des blés, ou seulement pour

celle dernière opération. Aux tarares qui

servent en même temps au vannage, on donne

relativement une plus grande dimension.

Ce genre de tarares, reunis aux machines

écossaises, sont d'une utilité inappréciable.

Les tarares en usage dans tons les pays

sont basés sur le même principe. C'est le cou

rant d'air qu'on produit, et qu'on rend plus

ou moins fort au moyen de volans, qui, en

séparant les corps relativement plus légers

des corps plus pesans, effectue le vannage et

le nettoiement.

Le tarare dont nous donnons la des

cription 'fig. 483 et ts i peut être utilisé, ou

conjointement avec une machine à battre

écossaise,ou séparément. Des planches d'une

forme oblongue sont placées sur un axe ho

rizontal, à égale distance l'une de l'autre, de

telle manière que ces planches remplissent la

largeur de la machine. L'axe de ce volant est

tourné par une roue engrenée dans un pignon

dont la manivelle lui communique une grande

vitesse; les ailes du volant, en suivant ce

mouvement de rotation, produisent un grand

courant d'air. Le blé qui doit être vanné est

placé dans la trémie qui est au-dessus de la

machine, et tombe sur un ou plusieurs cribles

qui sont fixés dans la machine, de manière à

être dans le mouvement horizontal accéléré

de va-et-vient. Pendant que ces cribles, par

ce mouvement horizontal, interceptent et

séparent les grains et les balles, le courant

d'air repousse celles-ci au loin, comme très-

légères; le grain descend et s'écoule par une

ouverture ménagéeau bas de la machine .

La figure 483 représente un côté de cette

machine. A est la roue, qui peut être mise

en mouvemeut par la manivelle B. Celte roue,

en engrenant le pignon , communique le

mouvement à l'axe, sur lequel sont fixées

les quatre planches oblongues ou ailes. Ce

volant, qui est presque enveloppé de trois

côtés par la caisse en bois, est alimenté d'air

au moyen de deux ouvertures ménagées des

Fig. 483

deux côtés de la machine, et qui sont indi

quées dans la figure. Ces ouvertures peuvent

être, à volonté, élargies eu rél réoies au moyeu

de planches à coulisse, et, par ce moyen, on

renforce ou on affaiblit le courant d'air.

La figure 484 représente le côté opposé de

Fig. 484.

la machine, vue en coupe à l'intérieur. On y

voit les quatre planches, appelées ailes du

volant. Le mouvement rotatoire de ces ailes

dans la direction indiquée par les flèches,

cause un grand courant d'air dans l'intérieur

de la machine, et dans la direction des autres

flèches. A la partie supérieure est la trémie

dans laquelle on met le blé, ou dans laquelle

il tombe, si la machine est placée sous une

machine à battre, en échappant à travers le

treillage qui est fixé dessous le râteau circu

laire. Le blé avec la halle, s'échappant de la

trémie, tombent sur les cribles, qui sont en

connexion avec le fond mobile de cette tré

mie, qui est fixée à un pivot; ce foud est

suspendu sur deux chaînes, dont une est

visible dans la figure.

La planche, qui forme le Jond de la tré

mie, est mise en mouvement simultané

ment avec les cribles. Ce mouvement de

secousses lait que le blé s'écoule de la trémie

par Xouverture , et tombe sur ces cribles.

Celle ouverture peutêlre élargie ou rétrécie

en faisant monter ou descendre la planche

au moyen d'un ais. C'est une baguette qui

donne le mouvement latéral au fond de la

trémie et aux cribles, au moyen d'un bras

par lequel elle tient aux cribles, tandis

qu'elle se trouve en communication, par un

autre bras , avec l'axe du volant. Le fond

de la machine est formé de planches en

bois placées dans une direction inclinée, pour

que le grain, séparé des balles et autres or

dures, s'écoule sur ce plan incliné. Une par
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tiède ce fond est mobile, les planches étant

à coulisses.

Vaction de cette machine est très-simple.

On place le blé dans la trémie, si celle-ci

n'est pas alimentée par une machine à battre,

et un ouvrier tourne la manivelle, si le mou

vement n'est pas communiqué au tarare par

une autre machine, au moyen d'une corde ou

lanière passant dans une poulie, qui rem-

Îilace dans ce cas la manivelle, pour mettre

e tarare en mouvement. Le blé s'échappe

alors par l'ouverture et tombe sur les

deux cribles , suspendus parallèlement. Le

courant d'air exerce alors son action, la

balle est soufflée au dehors de la machine,

dans la direction des flèches. Quant auxgrains

comme des corps plus pesans,ils tombent sur

le plan incliné, et s'écoulent par l'ouverture.

Ceux qui sont assez légers sont soufdés par le

vent au loin, mais ceux qui ne le sont pas assez

pour être soufflés avec la balle, descendent

et tombent dans l'espace intermédiaire in

diqué par les flèches, qui est séparé de l'en

droit où s'accumule le blé de bon poids. En

rehaussant ou rabaissant la planche, on di

minue ou on augmente la quantité du grain

léger qui tombe dans cette division.

Cette machine est susceptible de modifica

tions, sans manquer pour cela son but. On

peut se passer du second crible ; le blé net

toyé peut sortir de la machine dans d'autres

directions. On rend quelquefois tout le fond

mobile, en lui donnant un ébranlement con

tinuel, pour mieux séparer le grain du sable

et de La poussière. Lesfigures ci-dessus repré

sentent une machine destinée à être placée

dessous une machine écossaise; les tarares à

manivelles doivent être d'une dimension plus

limitée, pour être plus facilement transpor

tables. Biernacki.

CHAPITRE XIII.— Dbs voies db communication vicinales et rurales.

On appelle généralement chemins vicinaux

tous les chemins qui ne sont pas compris

dans les classemens des routes royales et dé

partementales. L'utilité et l'importance de

ces chemins étant très-variables, il convient

d'établir des dénominations différentes pour

ceux qui ne servent qu'à établir des commu

nications entre de simples communes ru

rales, que l'on peut nommer chemins com

munaux, et pour les chemins qui traversent

la majeure partie d'un canton , ou qui, étant

utiles à la fois à plusieurs communes, condui

sent à une ville, à un chef- lieu de canton ou

à une route classée, et méritent par là le nom

de chemins cantonnaux ; les chemins qui ne

servent que pour l'exploitation des champs,

se nomment chemins ruraux.

Art. i". — Des chemins cantpnnaux et commu

naux.

Le premier soin à prendre pour parvenir à

remédier au mauvais état de la plupart des

chemins vicinaux est d'en rechercher les

causes; il y en a deux principales.

La première consiste dans l'insuffisance et

les défauts de ta législation actuelle. Les

Chambres s'en occupent maintenant; on doit

espérer qu'elle sera améliorée de manière à

rendre plus facile l'application des moyens

d'exécution, et on se bornera à dire ici que

l'équité veut que les charges extraordinaires

qui ont pour but les travaux d'amélioration

ueschemins vicinaux,et lescharges annuelles

relatives à leur entretien, portent principa

lement sur les personnes auxquelles ils ser

vent le plus, et dans la proportion de l'usage

qu'elles en font, soit pour des services habi

tuels, soit pour des transports extraordi

naires et temporaires de bois, de matériaux

de constructions, de minerais, ou de produits

de fabriques, d'usines, etc.

La seconde causées! l'absence presque gé

nérale, dans les campagnes, des connaissances

spéciales et de [expérience pratique, qui sont

nécessaires pour faire de bonnes réparations,

avec toute l'économie qu'exigent les chemins

vicinaux, à raison de la modicité des res

sources que les communes rurales peuvent y

appliquer. D'où il suit que les travaux étant

souvent mal faits et ne durant pas, les inté

ressés, persuadés que pour faire mieux il

faut des moyens pécuniaires bien supérieurs

à ceux dont ils peuvent disposer, se découra

gent et renoncent à toute amélioration.

Si cette op;nion était fondée, ce serait en

vain qu'on s'occuperait de lois et de régle-

mens; car, quelle que soit leur perfection, ils

seraient impuissants pour l'amélioration des

chemins vicinaux, s'il était véritablement

impossible de l'obtenir avec les ressources

existantes. La condition essentielle pour at

teindre ce but est donc de prouver que cette

amélioration n'est ni aussi difficile ni austi

dispendieuse qu'on le croit généralement; et

qu'en suivant de bons procédés, en les ap

pliquant avec intelligence et persévérance,

on peut, avec les moyens dont disposent la

plupart descommunes, parvenir en peu d'an

nées à assurer une bonne viabilité sur tous

les chemins vicinaux.

Le défaut de succès de la plupart des ten

tatives faites jusqu'à ce jour est dû, surtout, à

ce que très-peu de personnes se sont occu

pées sérieusement de cet objet, et à ce qu'il

n'existe aucun traite ni ouvrage clans les

quels on trouve de bonnes instructions pra

tiques, faciles à comprendre et à appliquer

par des personnes étrangères à l'art de l'in-

gi-nieur.

Les méthodes d'exécution et d'entretien

des routes royales et départementales ne

sont point applicables aux chemins vicinaux.

Il faut pour ces chemins des procédés sim-

files et économiques, qui permettent d'amé-

iorer peu-à-peu et progressivement, suivaut

les moyens disponibles, sans cependant in

terrompre jamais la viabilité. 11 serait fort

difficile, et peut-être impossible, de satisfaire

à ces conditions, en suivant le système ordj
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naire des travaux de routes; mais, heureuse

ment, l'art de les exécuter et de les entrete

nir a fait des progrès, et plusieurs des nou

velles méthodes peuvent être appliquées avec

beaucoup d'avantage aux chemins vicinaux.

Nous allons les faire connaître, et donner

les instructions nécessaires pour faciliter

leur application.

§ F*. — Tracé et règlement des pentes.

Avant de s'occuper de l'amélioration du

service d'un chemin vicinal, il faut régler son

tracé et ses pentes , sans quoi les travaux d'a

mélioration seraient à recommencer sur les

parties qui éprouveraient des changemens

par la suite, quand on voudrait faire dispa

raître des vices de tracé ou des pentes trop

fortes. On ne peut donner ici des règles pour

ces sortes de rectifications, parce qu'elles

nécessiteraient des explications très-éten

dues et une sorte de cours. D'ailleurs, ces

opérations exigent, pour être bien faites,

l'intervention d'un homme de l'art, qui doit

avoir l'instruction et l'expérience nécessaires

pour les bien exécuter; nous nous bornerons,

en conséquence, à indiquer les principes

généraux.

Le premier doit être d'arrêter les direc

tions et le tracé des chemins, en adoucissant

les angles et les courbes trop brusques, en

utilisant le plus possible les largeurs exis

tantes, mais sans jamais admettre une lar

geur moindre de six mètres, qui est le mini

mum fixé par la loi du 9 ventôse an 13 (1).

Le trace étant arrêté, on doit le fixer par

desJossés ou rigoles, et, quand on ne peut en

établir, par des bornes. On inviterait ensuite

les propriétaires à border ces chemins par

des plantations; on ne peut les y obliger,

mais seulement les y engager.

Pour prévenir les erreurs et les anticipa-

lions, les propriétaires riverains doivent pré

venir le maire de leur commune de l'inten

tion où ils sont de planter, pour qu'il leur

fasse connaître la limite du chemin, et les ali-

gnemens à suivre.

Après la fixation du tracé, l'objet le plus

important est le règlement des pentes : on doit

s'occuper de les adoucir, et surtout de faire

disparaître les contre-pentes, c'est-à-dire les

montées suivies immédiatement d'une des

cente, parce qu'il y a double inconvénient, et

que ces contre-peutes se trouvant ordinaire

ment dans des terrains un peu montueux, il

arrive presque toujours qu'elles sont suivies

de bas-fonds, et qu'il est alors facile et dou

blement avantageux de couper, ou au moins

d'abaisser leur sommet, en faisant servir les

déblais qu'ils donnent, à remplir ces bas-

fonds; alors on améliore la route pour tou

jours, à peu de frais.

Pourfaire les terrassemens qu'exigent les re-

dressemens de tracé, ou les rectifications de

pente, le meilleur moyen, quand il n'y a pas

d'empierrement, est de soulever et de diviser

les terres à déblayer avec des charrues, en

employant les plus fortes du pays ; puis on fait

enlever les terres ainsi mobilisées av«avec des

tombereaux ou des brouettes, suivant les dis

tances des transports. Quand il y a d'anciens

empierremens, il faut commencer par arra

cher les pierres à la pioche, et les mettre en

réserve pour servir plus tard à la formation

de la chaussée.

Quand des déblais sont considérables, il y

a un grand avantage à employer pour leur

transport le tombereau mécanique, inventé ré

cemment par M. Pa ussard (fig. 485). Ce tom-

Fig. 485.

bereau, formé d'une caisse mobile à bord

tranchant, montée surdeux roues, estdisposé

de manière que la caisse se charge d'un tiers

de mètre cube, par l'action du tirage des che

vaux; cette caisse, suspendue à l'essieu, étant

relevée par l'action d'un levier que fait mou

voir le conducteur, est transportée immédia

tement par les mêmes chevaux, et se décharge

au remblai sans aucun arrêt, par l'échappe

ment du fond qui s'ouvre et s'abat lors

que le conducteur tourne le crochet qui le

relient. Il résulte de plusieurs expériences

comparatives faites à Paris et dans plusieurs

départemens, que, pour des distances de 50

à 100 mètres, les chargemens et transports

faits avec le tombereau mécanique, donnent

une économie de plus d'un tiers sur le même

travail fait avec la brouette, et que pour les

transports plus éloignés, le travail du tom

bereau mécanique présente une économie

des deux tiers pour les distances de 100 à 200

mètres, de moitié pour les distances de 200

à 400 mèt., et d'un tiers pour celles de 400 à

600 mèt. Au-delà de cette dernière dislance,

il n'y a plus d'avantage à employer cet ins

trument, parce que le bénéfice que procure

son moyen spécial et rapide de chargement

et de déchargement est plus que compensé

par l'infériorité de la charge, qui n'est que

(1) Le meilleur document à consulter par les sous-préfets et par les maires, relativement à la propriété

des chemins vicinaux, aux anticipations , aux usurpations, à la fixation de leurs limites, aux fossés

et plantations, aux mesures h prendre pour leur amélioration, leur entretien, leur conservation et

leur police, est 1 Instruction ministérielle du 7 prairial an 13 sur l'application des lois des 9 ventôse

an 12 et 9 ventôse an 13, et l'exposé des dispositions résultantes des lois et instructions sur cette ma

tière, qui se trouve dans le Code de voirie de Fleurigeon, pag. 378 et suivantes.
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d'uû tiérs de mètre cube, tandis que le tom

bereau ordinaire à un cheval porte 4

dixièmes de mètre cube(t).

En général, il faut, autant aue possible,

n'exécuter les terrassemens de chemins qu'au

printemps ou dans le cœur de l'été, et jamais

en automne, pour leur donner le temps de

se tasser et de s'affermir avant la mauvaise

saison; autrement on risque de rendre le

chemin impraticable pendant l'hiver. Il im-

Îiorte aussi de faire ces terrassemens dans

es circonstances les plus favorables aux la

bours, c'est-à-dire lorsque les terrains, assez

profondément trempés par les pluies, com

mencent à sécher à la surface.

Il est encore un soin important à prendre

quand on fait des terrassemens de routes,

c'est d'employer la terre la plus grasse au

fond des remblais, ou sur leurs talus, et de

ne mettre au milieu,et surtout en couche su-

Ïiérieure, que les terres sèches, les sables et

es graviers.

Pour satisfaire à ces conditions, il faut,

avant de faire le déblai, en reconnaître la na

ture par des fouilles, des tranchées latérales,

ou quelques trous de sonde. On commence

le déblai par les parties les plus glaiseuses,

ou les plus grasses, pour les porter eu pre

mière couche au fond des remblais; ensuite,

on met eu seconde couche les terres mélan

gées, de qualité médiocre, puis par-dessus,

en dernier lieu, les terres sableuses ou gra

veleuses, les graviers et les pierrailles. Si on

trouve des marnes dans les déblais, il faut

examiner si elles sont grasses ou sèches; Us

marnes grasses seront mises au fond, les

marnes sèches et la craie devront, au con

traire, être conservées eu dernière couche,

parce qu'elles forment le meilleur fond pour

l'établissement d'une chaussée d'empierre

ment ou en cailloulis : les terres végétales

doivent être réservées pour le recouvrement

des talus des remblais, afin de favoriser la

Végétation qui les consolide.
il faut avoir soin de tasser les remblais •

pour cela il faut les étendre toujours par

couches horizontales de 2 pieds au plus de

hauteur, et faire passer ks voilures égale

ment partout. Quand ils sont fails, on doit les

laisser tasser avant d'y commencer les chaus

sées : pour que le tassement soit complet, il

faut attendre au moins trois mois, et surtout

qu'ils aient éprouvé une saison de pluie; si

tin était obligé de livrer passage sur des

remblais avant d'y faire une chaussée, et à

plus loi te raison si on ne devait pas eu exé

cuter, il faudrait leur donner un bombement

assez prononcé, et l'entretenir avec soin.

§ II. — Travaux d'amélioration sur les chemins

convenablement réglés.

I. Du bombement. — Pour se former une

juste idée des conditions à remplir pour obte

nir de bons chemins, il suffit de remarquer

qu'un terrain suffisamment tassé et bien sec,

supporte sans enfoncement les plus lourdes

voitures, et qu'elles y roulent facilement tant

que la surface conservesa fermeté ; mais que,

dès qu'elle la perd, soit par la trituration qui

la réduit en poussière, dans les temps secs,

soit par la pénétration des pluies qui l'amol

lit, elle se rouage et devient incommode pour

les voitures; d'où il suit que pour avoir des

chemins d'une résistance durable et d'un

roulage facile, il importe surtout de les pré

server de ces deux causes de destruction.

Pour y parvenir, il faut empêcher les eaux de

les pénétrer, et couvrir le terrain de sub

stances capables de résister à l'action des

roues.

Les eanx ne pénétrant la terre que quand

elles peuvent y séjourner qnelque temps, le

premier soin à prendre pour éviter celle pé

nétration si nuisible, est de faire en sorte que

jamais l'eau ne reste sur le chemin. Pour

cela il faut lui donner un bombement qui peut

varier du vingtième au cinquantième de la

largeur, selon la nature du sol et sa pente.

Mais, comme il est toujours un peu incom

mode, il ne faut lui donner que l'élévation

indispensable pour l'écoulement des eaux ;

ainsi, quand le terrain est ferme et difficile

ment perméable, on peut se borner au mi

nimum du cinquantième. De même, quand la

penle longitudinale du chemin est un peu

forte, c'est-à-dire quand elle excède 4 centim.

par mètre (ou un pouce et demi par toise), on

peut aussi se borner à ce minimum, parce

qu'alors la pente en long concourt en même

temps que la pente en travers, à empêcher la

stagnation des eaux. Mais, quelle que suit la

pente, il faut toujours du bombement, sans

quoi les eaux, en suivant la route sur une

grande longueur, la ravineraient bientôt, tan-

disque par l'effet du bombement elles se dé-

jetlent obliquement, de chaque côté, dans

les fossésou les rigoles,qui bordent le chemin,

ou sur les terrains voisins lorsqu'il est en

remblai.

II. Du tassement. — Le bombement élant

formé, soit qu'on veuille ou non le recou>

vrir d'une chaussée, il faut le bien tasser,

pour lui donner la force de résister à l'ac

tion des roues, et pour le rendre plus diffi

cile à pénétrer par les eaux. Le moyen le

meilleur et le plus économique d'opérer ce

tassement est de faire rouler le chemin avec

des cylindres de grande dimension et d'un

Î;rand poids. La grandeur du diamètre rend

e tirage plus facile, et, pour que le tasse

ment soit suliisant pour résisterait roulage,

il faut que le poids du cylindre soit plus con

sidérable que la charge d'une voiture, parce

qu'il porte sur une plus grande surface à la

fois.

On fait ces cylindres facilement et à peu de

frais en fixant, au moyen de fortes chevilles

et de deux cercles en fer, de forts madriers

sur les jantes d'une vieille paire de roues

montées sur un long essieu {fig- 486). On rem

plit la cavité de ce cylindre entièrement avec

de la terre bien tassée, et, quand on veut le

rendre très-lourd, avec des pierres qu'il faut

garnir de lerre mouillée, en guise de mor

tier, pour les empêcher de se mouvoir. Les

brancards se placent en dehors du cylindre

et sont attaches à l'essieu par des colliers en

(1) Pour voir le tombereau mécanique, ou pour en acheter, on peut s'adresser à M. Cassasol, rue Co-

quillière, à Paris, et à M. Boutan, à Lafite, par Rieui (Haute- Garonne).
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Flg. 486.

fer fixés solidement sur les faces de ces bran

cards ; une forte traverse les n'unit en avant

du cylindre. On prolonge ces brancards en

arrière de l'essieu pour leur faire porter des

contrepoids, mais on ne leur fait pas dépas

ser le cylindre, et on ne met pas de traverse

par derrière, afin de pouvoir faire tourner

le brancard a volonté sur l'essieu, de l'avant

à l'arrière.

Cette manœuvre est nécessaire pour les

retours, parce que pour bien tasser, il faut

répéter les roulemens plusieurs foisde suite;

et, comme le frottement du cylindre sur le

sol est considérable, il est difficile de le faire

tourner sur place ; il vaut mieux, au bout de

chaque course, dételer les chevaux et faire

tourner le brancard sur l'essieu pour atte-

lerde nouveau du côté opposé. Si, cependant,

on aime mieux faire tourner le cylindre, on

le peut facilement; mais, pour éviter de gâter

le chemin par le frottement, de forcer les

brancards et de fatiguer les chevaux, il faut

se servir d'un petit madrier de deux pieds de

long sur un de largeur, un peu bombé dans

son milieu. On le place en avant du cylindre

que l'on fait monter dessus, et alors on le

fait tourner facilement comme sur un pi

vot (1).

Pour que le cylindre de compression pro

duise tout son effet, il faut l'employer lors

que le terrain est pénétré d'humidité et que

sa surlace commence à sécher, c'est-à-dire

qu'il faut rouler quelques jours après la ces

sation d'une pluie de quelque durée. Alors

on obtient, en roulant cinq à six fois chaque

portion de route, un terrain très-uni et très-

résistant, sur lequel l'eau glisse, et qu'elle

ne peut pénétrer que difficilement et après

de longues pluies.

Quand on ne peut pas établir immédiate

ment une chaussée, il faut, avant de rouler,

coivrir le .sol d'une couche d'un pouce envi

ron de sable, de gravier ou autres substances

analogues ; la pression du cylindre faisant

pénétrer ces matières dans un sol humide,

augmente beaucoup sa fermeté et son im

perméabilité.

Quand on n'a pas de sable nî de gravier,

on peut encore employer utilement en recou

vrement une espèce de terre que l'on peut

désigner sous le nom de terre dure. C'est

celle qui est composée de sable ou de gra

vier , mêlé naturellement et intimement

avec une petite quantité d'argile ; cette es

pèce de terre compacte acquiert, surtout

quand elle est tassée, une grande dureté, et

terme des chemins qui, sauf pendant les

temps de longues pluies et de dégels, sont

presque aussi résistans que ceux qui ont des

chaussées, et sont bien plus économiques.

En effet, les terres dures coûtent bien moins

que la pierre; elles ne s'usent presque pas,

et il suffit, pour les raffermir, de les régaler et

de les rouler après les pluies. Les terres pro

pres à cet usage se reconnaissent ordinaire

ment par leur résistance à l'action de la

pioche quand elles sont sèches, et par la fa

cilité avec laquelle elles se maintiennent ver

ticalement sans talus et tans éboulemens.

Un chemin vicinal exécuté simplement eti

terre, avec les soins et les précautions qu'on

vient d'indiquer, c'est-à-dire recouvert, lors

qu'il est humide, d'une couche de sable, dé

gravier ou de terre dure, et fortement com

primé, est bien résistant et presque aussi bon

qu'une chaussée en cailloutis, tant qu'on ne

le laisse pas pénétrer par les eaux, et qu'on

n'y laisse pas former d'ornières profondes,

ce qui est facile. Pour l'entretenir et te répa

rer, il faut éviter d'entamer sa surrace à la

pioche, car alors on l'ameublit et on la rend

plus perméable ; il vaut beaucoup mieux em

ployer, pour réparer et pour entretenir ces

chemins, le même moyen que l'on a employé

pour l'établir, c'est-à-dire le cylindre de com

pression.

Lorsque les ornières ne font que commen

cer à se former, en roulant quatre ou cinq

fois le chemin apiès des pluies, on efface ces

traces et on raffermit complètement le sol.

Cette opération étant facile et très-peu dis

pendieuse, on peut la répéter assez fréquem

ment, et par là maintenir un chemin en

terre constamment en bon état.

III. De l'écoulement des eaux. — En

donnant un léger bombement aux che

mins, on empêche les eaux d'y séjourner, et

on les rejette à droite et à gauche; mais cela

ne suffit pas, car si elles s'arrêtaient sur les

cotés, elles pénétreraient latéralement et

amolliraient bientôt le sol; il importe donc de

s'en débarrasser complètement. Telle est la

deslinaiion ordinaire des fossés, qui servent

à assainir les routes et à recueillir ou à écou

ler les eaux pluviales. Mais les fossés, tels

que ceux qui bordent ordinairement les

grandes routes, conviennent peu aux che

mins vicinaux ; ceux qui forment réservoir

pour les eaux ne valent rien, surtout pour

les chemins étroits; car, comme nous ve

nons de le dire, les eaux qui séjournent sur

(1) On trouve des dessins de cylindres de compression en bois et en fonte, et dos explications plus

détaillées .sur leur construction et leur service, dans un Mémoire de M. Poloivceau sur Vamélioration,

des chaussées en cailloutis et îles accotlemens des routes, publié récemment chez Carillian-Gœury,

quai des Augustins, 41.
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les côtes des chemins pénètrent bientôt le

solell'amollissent. D'ailleurs, l'emplacement

de ces fossés, qu'il faut faire larges pour les

rendre propres à cet usage, est un terrain

perdu, et ils sont en outre un obstacle pour

les coipmunicationsavecles terres riveraines;

il vaut donc mieux écouler les eaux que de

les arrêter dans des fossés formant réser

voirs. On ne doit faire des fossés proprement

dits, le long des chemins vicinaux, que

comme moyen d'assainissement, dans les ter

rains bas et pénétrés d'eau ou marécageux.

Dans toutes les autres parties, quand le che

min est au niveau des terrains voisins ou plus

bas qu'eux, il suffit d'établir de petites rigoles

évasées et peu profondes, dirigées suivant

les pentes du chemin. Quand cette penle est

modérée, il n'y a pas de difficulté ; mais il

peut y en avoir quand le terrain sur lequel

est assis le chemin a trop ou trop peu de

pente; s'il en a trop, les eaux ravinent; s'il

en a trop peu, les eaux séjournent. Nous al

lons indiquer les mesures à prendre dans

ces deux cas.

Lorsqu'un chemin est situé dans une plaine

ou sur un plateau, on ne peut le dégager des

eaux qu'en donnant aux rigoles une pente ar

tificielle. Pour cela on partage la partie de

niveau en deux ; on établit roriglne des ri

goles au point de partage, en ne creusant que

très-peu au-dessous du bord du chemin: on

augmente successivement la profondeur de

ces rigoles, à mesure qu'elles s'éloignent du

milieu, jusqu'au point où on peut les déver

ser sur les terrains voisins. Comme on peut

donner jusqu'à 3 pieds de profondeur à leurs

extrémités, on parvient aisément, par ce

moyen, à assainir des parties horizontales

de 5 à 600 mètres de longueur (fig. 487 ).

Fig. 487.

rages trop fréquens, on peut employer de-jx

moyens ; le premier est de former, à proxi

mité des puisards, des bassins de dépôt de 2

ou 3 pieds de profondeur; on fait communi

quer les rigoles avec ces réservoirs; les eaux

perdant leur vilesse, y déposent la plus

grande partie de leur limon, et sortent beau

coup moins chargées, par une ouverture peu

profonde, qui forme déversoir de superficie,

et qui communique avec le puisard. Le se

cond moyen d'éviter les curages fréquens et

surtout l'engorgement des puisards, est de

garnir leurs fonds de pierres. On met les plus

grosses au fond, on les couvre de pierres

moyennes, puis de petites, et enfin d'un lit

de gravier ou de sable. De cette manière, les

eaux n'arrivent au fond que filtrées, et ne

peuvent jamais engorger. Il suffit alors d'en

lever de temps en temps le limon, et de re

nouveler deux ou trois fois par an le lit de

sable ou de gravier. Le mieux est de réunir

les deux moyens, c'est-à-dire d'établir les

bassins de dépôt et les filtres en pierres gra-

duées^ans les puisards.

Les 'frais de curage des bassins et puisards

ne doivent rien coûter, car les limons qu'on

en retire sont ordinairement de bons engrais

que les propriétaires riverains doivent re

cueillir volontiers pour les utiliser.

Quand la pente des rigoles est assez forte

pour que les eaux creusent et ravinent, il

faut les paver en forme de ruisseaux, avec les

pierres du pays (fig. 488 ) ; ou bien, quand la

Fig. 488.

Quand l'étendue des parties de niveau est

plus considérable, il faut recourir à un autre

moyen. Alors on établit, de 500 mètres en

600 mètres, de chaque côté du chemin, des

puisards qu'on doit creuser jusqu'à ce qu'on

rencontre un sol perméable. Ces puisards

deviennent des points de dégorgement. On y

dirige des rigoles à profondeur croissante,

comme celles dont nous venons de parler,

dont les origines sont toujours placées au mi

lieu des intervalles de deux puisards consé

cutifs; de sorte que de chaque point milieu

de ces intervalles partent deux rigoles qui

conduisent les eaux, l'une au puisard de

droite, l'autre au puisard de gauche, et on

évite ainsi entièrement les eaux stagnantes,

qui sont les plus nuisibles.

On doit avoir soin d'entretenir et de curer

de temps en temps les puisards, parce que le

limon des routes, qu'entraînent les eaux plu

viales, bouche bientôt les cavités du ter

rain perméable de leur fond. Pour diminuer

le plus possible cet effet, et éviter des cu-

rapidité est très-grande, former de distance

en distance de petits barrages en grosses

pierres, ou avec des pièces de bois, en ayant

soin de mettre un petit massif de fortes pier

res au-dessous de chaque barrage, pour résis

ter à la chute des eaux et les empêcher de

fouiller (fig. 489).

Fig. 489.

Un chemin vicinal exécuté suivant les pro

cédés et avec les précautions nécessaires

pour le préserver entièrement de la stagna

tion des eaux, peut, même sans chaussée,

être d'un bon usage pour les voitures, pourvu

qu'on l'entretienne convenablement. Ceten-

tretien est facile et peu dispendieux, car il

suffit : 1° de tenir en bon état les rigoles,

fossés et puisards ; 2° de maintenir la régula

rité du bombement, en rechargeant avec du

gravier ou de la terre dure les endroits qui

s'affaisseraient: et 3° de rouler de temps en

temps pour raffermir le sol après les pluies.
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et pour effacer les ornières à mesure qu'elles

commencent à se former.

Assurément il n'est pas, en Trance, de

commune qui ne puisse, parces moyens éco

nomiques, améliorer en peu de temps ses

chemins, et les maintenir en assez bon état

de viabilité, en attendant qu'on puisse y

faire des chaussées. Mais il faut remarquer

que, quand bien même on serait dans l'in

tention d'établir les chaussées immédiate

ment, il faudrait toujours commencer par

faite les travaux de terrassement, comme

nous venons de les indiquer, et que, par con

séquent, ces travaux doivent être faits de

préférence à tous autres, puisque, toujours

indispensables, ils assurent déjà un bon ser

vice, en attendant la possibilité de compléter

les perfectionnemens. Il suit de là qu'au lieu

d'appliquer, comme on le fait souvent, les

moyens d'amélioration donton peut disposer,

à faire seulement une partie de chemin avec

chaussée, en laissant lereste en mauvais étal,

il vaut bien mieux employer toutes les res

sources disponibles à assurer l'écoulement

complet des eaux pluviales, sur toute la lon

gueur du chemin, à régler les pentes et le

Bombement, et à comprimer et à affermir le

sol en roulant fortement, et qu'on ne doil

s'occuper de l'exécution des chaussées qu'a

près que le chemin en terre est rendu bon

et viable sur toute son étendue.

IV. Des chaussées. — Lorsqu'on exécute

des chaussées sur tes grandes routes, on creuse

au milieu, sur 4 ou 5 mètres de largeur, un

encaissement que l'on remplit ensuite, soit

avec un lit de sable couvert de pavés join-

tifs, soit d'un massif composé de deux ou

trois couches de pierres cassées et arrangées

avec soin, que l'on nomme cailloutis. Dans

l'un comme dans l'autre cas, l'encaissement

occupant le milieu de la route, et les appro-

visionnemens des matériaux l'un des cotés,

les voitures passent pendant le travail sur

l'autre accotlement.

Ce mode d'exécution, convenable pour les

routes de grande dimension, ne convient pas

pour les chemins vicinaux, parce que leur peu

de largeur, ne permettant pas de réserver un

passage sépare aux voitures, elles sont obli

gées de passer au milieu des travaux, ce qui

est très -incommode et même dangereux

pour les chevaux et les voitures, aussi bien

que pour les ouvriers, et nuit beaucoup à la

bonté de l'ouvrage qui est sans cesse dérangé

et bouleversé à mesure qu'il s'exécute. Ces

inconvéniens s'aggravent encore bien davan

tage en cas de pluie, car alors le chemin

peut devenir tout-à-fait impraticable. Il con

vient donc de suivre une autre méthode.

Avant de l'indiquer nous ferons remarquer

encore une différence essentielle dans l'exé

cution des chaussées des grandes routes, et

celles des chemins vicinaux; c'est que, sur les

premières, ou a ordinairement des moyens

suffisans pour entreprendre et exécuter ra

pidement une grande étendue de chaussée,

tandis que sur les chemins vicinaux, en gé

néral, et surtout sur les chemins commu

naux, on simplement ruraux, on ne peut or

dinairement exécuter que de petites partie»,

successivement, en sorte que l'on aurait, pen

dant un très-long temps, des embarras nui

sibles à la circulation, qui ne feraient que

changer de place, et qui pourraient, en cas de

mauvais temps, obstruer entièrement le pas

sage.

11 résulte de ces conditions que, pour les

chaussées des chemins vicinaux, il faut em

ployer des moyens différens de ceux qu'on

emploie sur les grandes routes, et qui per

mettent l'exécution progressive des chaussées

sans entraver le passage habituel, et sans

compromettre la viabilité.

11 est rare que l'on puisse faire, sur les che

mins vicinaux, des chaussées régulières en

pavés de grès, qui sont fort chers, si ce n'est

a proximité des carrières. On y fait quelque

fois des chaussées en pavés de pierres dures,

irrégulières, que l'on nomme blocages. Elles

ont l'avantage d'être résistantes et de s'user

peu, niais ce sont les plus mauvaises de tou

tes pour les voitures et pour les chevaux.

Pour les unes comme pour les autres, il faut

nécessairement des ouvriers paveurs, et ces

travaux ne peuvent se faire que par entre

prise sur des devis dressés par des hommes

de Tari. Il serait donc superflu d'entrer ici

dans des explications détaillées sur l'exécu

tion de ce genre de chaussées.

Celles qui conviennent le mieux aux che

mins vicinaux sont les chaussées en cailloutis,

parce qu'elles sont plus économiques et

d'une exécution plus facile; qu'elles se prê

tent mieux aux prestations en nature; qu'elles

fournissent l'emploi utiledes pierrailles dont

on débarrasse les champs riverains; que

leurs travaux permettent d'occuper des

femmes, des vieillards et des enfans; sur

tout, enfin, parce qu'elles peuvent s'exécuter

avec tous les degrés possibles de progression,

sans jamais entraver la viabilité, et que leur

entretien est facile et peut se faire par toute

espèce d'ouvriers, et même par de simples

manoeuvres bien dirigés.

Pour qu'une chaussée en cailloutis puisse

se faire progressivement, sans jamais géuer

la circulation, il faut éviter de faire des en-

caissemens. Il ne faut pas croire qu'il y ait

désavantage pour le chemin ; au contraire,

les encaissemens creusés dans le sol d'un

chemin, pour y loger les matériaux, sont plus

nuisibles qu'utiles, parce que ce sont comme

des fossés daus lesquels se réunissent les

eaux pluviales qui pénètrent à travers les

pierresde la chaussée, principalement quand

elle est nouvelle, et qui détrempent le fond,

en sorte que la pression des voitures y fait

facilement enfoncer les pierres inférieures,

qui se perdent et causent des affaissemens,

origine et cause première des ornières et de

la dégradation de la chaussée.

Pour les chemins vicinaux, il vaut beau

coup mieux se borner à étendre des pierres

cassées, ou des matériaux analogues, sur le

sol du chemin, réglé et tassé comme nous

l'avons indiqué précédemment. Seulement,

1 faut pour cela que le bombement soit

très-faible. Ainsi, lorsqu'on veut commencer

à élendre les couches de pierre sur un che

miD, aussitôt après l'achèvement des terras-

semens, on ne doit donner qu'un très-léger

bombement; si, au contraire, le chemin sur

lequel on veut faire une chaussée a un bom

bement prononcé (qui lui aura été donné
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despour mieux empêcher la pénétration

eaux pendant qu'il était simplement en terre),

il faut abaisser ce bombement à la pelle, puis

rouler ensuite le sol pour le bien tasser,

avant de commencera le couvrir de pierres.

La condition la plus importante pour avoir

de bonnes chaussées en cailloutis, est d'ex

clure entièrement toutes les grosses pierres. Il

n'en faut, ni pour les bordures, que l'on

croyait jadis indispensables, ni pour les pre

miers lits de la chaussée, que l'on nommait

empierrement et hérisson. L'expérience a

triomphé des préjugés qui, récemment en

core, défendaient cet ancien système, et on

reconnaît généralement que les chaussées

composées entièrement de petites pierres

anguleuses, sans bordures ni empierremens,

sont les meilleures et les plus résistantes.

Pendant longtemps, les délenseurs des an

ciens procédés ont repoussé l'emploi des pe

tites pierres, en disant qu'on ne devait pas

espérer que des pierres cassées menu ré

sistassent mieux que les pierres plus grosses

et plus fortes qu'ils employaient, et qui

étaient détruites en peu de temps. Il suffira

de dire ici, pour réfuter cette objection ba

nale, plus spécieuse que fondée, que les gros

ses pierres, ne pouvant passe réunir et se lier

ensemble comme les petites pierres, laissent

pénétrer facilement les eaux jusqu'au sol, et

que ces eaux, en le détrempant, détruisent sa

résistance, qui est la base de celle de la

chaussée; en outre, les pierres volumineuses

causent des chocs plus nuisibles que la sim-

Ele pression, et laissent toujours entre elles

eaucoup de vides, qui, formant partout des

porte-à-taux, sonl cause qu'elles se rompent

et s'écrasent aisément sous la charge des

Toitures. Les petites pierres anguleuses, au

contraire, s'enchevêtrent et se serreul les

unes contre les autres, au moyen de l'action

de coins de leurs angles, que la pression

force d'entrer dans les interstices; elles se

lient promptemenl à l'aide des premiers dé

bris qui remplissent les petits vides restans,

et forment des chaussées compactes et ré

sistantes comme une seule masse, que l'eau

ne pénètre plus que très-difficilement; il n'y

a plus alors d'écrasemens, parce qu'il n'y a

plus de vides, et, par conséquent, inoins de

consommation de matériaux et plus de du

rée que dans les chaussées qui sont compo

sées de pierres plus grosses, ou de pierres

arrondies.

Pour accélérer et pour mieux assurer la

liaison des chaussées, surtout pour parvenir

à les rendre plus compactes et plus imper

méables, il convient d'employer, pour garnir

les interstices des pierres dures, de la pierre

tendre, ou, à défaut de ce genre de pierre,

des matières de dureté moyenue, telles que

les débris ou le bouziu des carrières de

pierre à bâtir, de la craie, des graviers, du

sable liant, des schistes, des tufs, des marnes

SËches, des plâtres, etc., selon les localités.

On obtient, par ce procédé, des chaussées

bien meilleures et une véritable économie,

parce que les matières tendres coûtent tou

jours moins d'acquisition et de cassage que

les pierres dures.

On emploie les matières tendres que l'on

vient d'indiquer, en première couche, de 5 à

10 cent. (2 à 4 pouces) d'épaisseur, sur le sol

du chemin ; on roule ensuite cette couche

avec le cylindre de compression, pour la lier

et la bien tasser; et alors, elle fait une es

pèce de plate-forme que les eaux pénètrent

difficilement ; elle empêche que les pierres

dures qu'on place ensuite par-dessus ne s'en

foncent dans la terre, et elle sert à lier les

pierres qui, pénétrant facilement par leurs

angles dans cette couche, font remonter et

serrer dans leurs joints les matériaux dont

elle se compose.

Quand on n'a pas de cylindre de compres

sion, il faut laisser passer les voitures quel

que temps sur la première couche de ma

tières tendres, pour la tasser et la lier; mais

ce moyen de compression est bien inférieur à

celui du cylindre, parce que les roues, por

tant sur de petites largeurs, enfoncent et

écrasent les matériaux plus qu'elles ne les

compriment.

Cette première couche améliore déjà beau

coup les chemins, et on peut la laisser sub

sister longtemps sans addition d'autres ma

tériaux, pourvu qu'on l'entretienne convena

blement, en la roulant de temps en temps

pour lui rendre la fermeté que lui ôte 1» pé

nétration des eaux; mais il vaut mieux, dès

qu'on le peut, la couvrir de pierres dures

avant qu'elle soit trop broyée.

Les pierres dures destinées à couvrir ces

chaussées doivent varier de volume, depuis

la grosseur d'un œuf de poule jusqu'à celle

d'une"noix. Les pierres arrondies ne sont pas

bonnes, parce qu'elles se lient difficilement,

et laissent toujours entre elles beaucoup de

vides; on peut cependant en employer une

partie, que l'on doit alors placer de préfé

rence en première couche sur le lit de ma

tières tendres, parce qu'en y pénétrant elles

perdent leur mobilité, qui est leur plus grand

inconvénient. Quand on n'a que du caillou

arrondi de graveliàre ou de ramassage, il faut

faire casser avec soin tous ceux dont la gros

seur dépasse celle d'un œuf de pigeon. En

général, les cailloux roulés, dont les éclats

ressemblent à la pierre à fusil, et qu'on

ncimme silex, sont le moins favorables pour

lescheniins, parce qu'ils éclatent et se broient

facilement sous une pression modérée, et

que, leurs éclats étant très-vifs et très-secs,

ils ne peuvent se lier que parle mélange de

matières plus tendres. Quand on n'a que du

silex et aucune des matières liantesdésignées

ci-dessus, pour servirde ciment, on peut em

ployer uiilement dans ce but la terre dure

dont nous avons parlé plus haut ; mais on ne

l'emploie que dans la couche inférieure, et

seulement en quantité suffisante pour rem

plir les vides.

La meilleure pierre pour les chaussées est

la pierre meulière compacte, mélangée avec

un tiers de pierre meulière poreuse. Dans

les pays granitiques, les fragmens de granit

se liant mal entre eux et s'égrenant souvent,

11 convient de les mélanger avec des frag

mens de schiste, que l'on trouve ordinaire

ment près des granits.

On doit faire approvisionnerel^i/re casser

les pierres hors du chemin, pour ne pas gê

ner la circulation ; à mesure qu'on casse ces

pierres, il faut employer, pour le» i
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tas, des râteaux de fer à larges dents, pour

séparer les débris de cassage, qu'il faut ré

server avec un grand soin.

L'emploi des pierres dures doit se faire,

autant que possible, par un temps humide,

c'est-à-dire après des pluies, parce que les

matériaux se lient mieux. On étend la couche

de pierre dure sur le premier lit de pierres de

matière tendre, avec plus ou moins de lar-

feur et d'épaisseur, selon la quanLité que

on a, parce qu'on peut à volonté ajouter à

la largeur ou à l'épaisseur, sans aucun in

convénient, attendu que les nouvelles cou

ches se rattachent et se lient toujours très-

faciicuienl avec les anciennes; ainsi, on peut

d'abord n'étendre les pierres dures que sur

la largeur d'une voie ou de 2 mètres (6 pi.),

et sur une simple épaisseur de 6 à 8 ceutim.

(environ 3 pouces); ou bien, quand ou a beau

coup de pierres, garnir toute la largeur de la

chaussée sur une hauteur de 10 à 12 ceulim.

(4 pouces environ); mais ou ne doit jamais

employer à la fois une plus grande épaisseur,

parce qu'elle serait alors trop difficile a las

ser, qu ou aurait pendant longtemps une

mobilité ti ès- incommode pour les chevaux

et les voilures, et qu'elle ne commencerait à

se lier que quaud il y en aurait la moitié d'é

crasée.

La couche de pierres dures de 12 centim.

étant étendue sur le premier lit en pierres

tendres, on le couvre aune couche légère de

2 à 3 centimètres (8 à 10 lignes) de petites

pierres tendres ou de quelqu'une des ma

tières que nous avons désignées pour le pre

mier lit, afiu de garnir et former liaison ; puis,

ou étend par-dessus tes débris de cassage que

nous avons recommandé de réserver, et, à

défaut de ces débris, ou lorsqu'ils sont in-

sulfisans, du gra-.ier ou du sable un peu

liant.

Cette seconde couche ainsi disposée, on la

roule bien avec le cylindre, et ou a immédia

tement une bonne chaussée unie, terme et

bien roulante, sur laquelle les eaux glissent,

et qu'elle ue peuvent pénétrer que difficile

ment. Les pierres qui la composent, n'étant

ni pénétrées par les eaux, ni mobiles, ni en

porte-à-faux, résistent bien au roulage.

. Les chaussées construites de cette manière,

n'éprouvant plus, par l'actiou des roues, que

l'usé progressif et inévitable de leur surface

durent plus longtemps et exigent moius

d'entretien que les autres

îvous avons supposé qu'on ne mettait

qu'une couche de tt à 12 centimètres (3 à 4

pouces) de pierre dure; et eu effet, celte

épaisseur, bien entretenue, est sulfisanle

pour les chemins qui sott peu fréquentés;

cependant, si l'ou a la faculté d'augmenter

celle épaisseur, il y a un avaulage, mais ce

ne doit toujours être que par une seconde

couche, qui ue doit être placée qu'après que

la première est bien tassée et bien liée par

le roulage du cylindre ou des voilures, et

on l'exécute de même. Si on met celle

seconde couche sur la première aussitôt

après sou achèvement, il n'y a aucune pré

caution à prendre ; si au cou traire on ajoute

la seconde couche après que la première a

servi quelque temps, et lorsque sa surface est

aplanie et durcie, il faut, pour faciliter sa

liaison avec la seconde, la piquer à tapioche

ou plutôl Cécorcher avec une griffe. Cet in

strument est composé de 4 ou 5 dents en fer.

courtes et très-solides, plates par-devant et

fortifiées par une arête en arrière, en sorte

que leur section est triangulaire; il opère

beaucoup plus vite que la pioche, et suffit

pour ce travail, quand la chaussée est un peu

humide. On met à part le détritus que Ton

extrait par le piquage à la pioche, ou le

grattage à la griffe, et on l'étend par-dessus

la dernière couche, pour faciliter sa liaison;

on roule ensuite cette seconde couche au

cylindre, comme la première.

On voit, par ce qui précède, qu'on peut

amener progressivement un chemin vicinal

de l'état de simple chemin en terre à l'état

d'une route parfaite, sans gêner la viabilité;

que les améliorations peuvent se faire par

partie, et s'étendre à volonté, en augmentant

successivement les longueurs, les largeurs et

les épaisseurs des chaussées, et qu'il est tou

jours facile d'employer utilement les pierres

a mesure qu'on peut les obtenir.

Pour faciliter les approvisionnemens de

matériaux nécessaires pour l'exécution ou

pour l'entretien des chaussées, il convient

d'assigner, soit sur le chemin lui-même, aux

endroits où son excès de largeur le permet,

soit à proximité des places publiques, ou sur

des terrains vagues ou incultes, soit enfin sur

le bord des champs, au moyen du consente

ment des propriétaires, des emplacemens de

dépôts, pour que ceux qui doivent des pres

tations en nature, ou des fournitures de

pierres, par suite de marchés passés par les

communes, ainsi que les propriétaires qui

veulent contribuervolonlairement auxappro-

visiounemens, et ceux qui sont embarrassés

de décombres de carrières, de pierres de ra

massage sur les champs, ou encore de débris

de démolitions, puissent y déposer en tout

temps et quand il leur convient, les maté

riaux utiles pour les chaussées, sans embar

rasser la \oie publique. On fait trier et cas

ser convenablement ces matériaux, surtout

dans la mauvaise saison, par des indigens,

des vieillards et des en fans; puis, quand le

temps est favorable pour l'emploi, et qu'on a

des voilures, on fait transporter ces maté

riaux préparés aux endroits désignés, et on

les fait étendre et rouler immédiatement.

V. Direction et surveillance des travaux.

Pour assurer la bonne exécution de ces tra

vaux, il faut, comme pour tous ceux qui exi

gent des soins, une bonne direction et une

surveillance constante, c'esl-à-dire qu'il faut

que, dans chaque commune, une personne

ayant les connaissances, le zèle et l'activité

nécessaires, et nommée par l'autorité muni

cipale, soit chargée de diriger et de surveil

ler les terrassement ainsi que les fournitures,

cassages et emplois de matériaux. Celte per

sonne peut élre salariée par la commune, à

litre de voyer, ou i emplir ces fonctions vo

lontairement et gratuitement. On doit espé

rer que, dans les communes qui ne pourront

pas avoir un voyer, on verra les propriétaires

aisés el libres de leur temps, en consacrer

volontiers une partie à celte branche si im

portante d'intérêt public et communal.

Cequi importele plus,c'est denejamais faire
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de mauvais travail, sous le prétexte d'obtenir

des résultais plus prompts; ainsi, il vaut bien

mieux ne faire chaque année qu'un quart

de lieue de bon chemin, que de faire des

réparations grossières et imparfaites, ou de

jeter, comme on le fait la plupart du temps,

dans les ornières, de grosses pierres qui s'en

foncent dans la boue et rendent le chemin

plus raboteux; tandis qu'avec ces mêmes

pierres cassées et bien employées, on peut

faire une bonne route; il n'y a d'ailleurs ja

mais urgence à faire la chaussée, puisqu'on

peut toujours assurer une bonne viabilité sur

un chemin en terre, convenablement réglé et

bien entretenu.

Quand on n'a que de faibles moyens, il faut

les a ppliquer d'abord et uniquement à détour

ner les eaux pluviales, et à empêcher qu'elles

suivent le chemin, ou qu'elles y séjournent.

Quand on peut faire un peu plus, on remplit

les bas-fonds avec la terrela plussableuseou la

plus graveleuse qu'on pourra trouver à proxi

mité; autant que possible pour former ces

remblais, on prend les terres sur les hauteurs

des pentes du chemin qui descendent au bas-

fond, pour adoucir ces pentes en même

temps ; puis il faut bomber le remblai et le

couvrir de sable, de pierrailles ou de toute

autre matière analogue que l'on pourra obte

nir, le bien tasser et l'entretenir dans cet

état jusqu'à ce qu'on puisse le couvrir d'une

chaussée.

On ne doit jamais commencerune nouvelle

amélioration sans avoir assuré complètement

l'entretien de celles qui sont faites ; car on

aura toujours une meilleure viabilité sur un

chemin simplement en terre, exécuté avec

soin, comme on l'a prescrit, et couvert d'une

couche légère de sable ou de pierrailles, en

l'entretenant avec soin, qu'avec une chaussée

épaisse et exécutée à grands frais, qui ne se

rait pas entretenue.

§ III. — De l'entretien des chemins.

L'objet le plus important pour les chemins

vicinaux, comme pour toules les routes, est

l'entretien. Ce travail n'est nullement diffi

cile, mais il exige des soins conslans, et c'est

une des choses qu'on a le plus de peine à ob

tenir des ouvriers; on ne peut y parvenir

que par la surveillance active et journalière

de personnes qui s'en occupent spécialement

par devoir ou de bonne volonté; mais, comme

la bonne volonté est de sa nature facultative

et temporaire, el attendu qu'il est difficile

d'espérer un concours constant des person

nes aisées, qui seules peuvent avoir du temps

à consacrer à une surveillance gratuite, et

qui rarement voudront s'assujettir à ces

fonctions autant qu'il est nécessaire pour les

bien remplir, il vaut généralement mieux,

toutes les fois que les ressources pécuniaires

des communes ou des cantons le permet

tent, en charger des personnes salariées, des

quelles on puisse exiger des visites fréquen

tes el tous les soins que nécessite la direction

et la surveillance constante de ce genre de

travaux.

Le premier soin pour le bon entretien d'un

chemin doit être, comme on l'a déjà dit, mais

comme on doit sans cesse le répéter, d'assu

rer l'écoulement des eaux pluviales, et d'em-

pêcher leur stagnation sur les côtés, en te

nant constamment les rigoles bien curées.

On peut charger de ce soin le garde champê

tre. Il y a des communes où il remplit bien

ces fonctions, moyennant un supplément de

traitement de 50 francs par année. Ces tra

vaux sont trop faciles à comprendre pour

avoir besoin d explication.

Entretien des chemins en terre. — Les tra

vaux A'entrelien des chemins proprement

dits diffèrent suivant leur état et leur na

ture. Quand ils sont simplement en terre

réglée et bombée convenablement, il ne s'a

git que de faire disparaître les ornières à

mesure qu'elles se forment, en rabattant les

bourrelets dans les cavités. Quand on a laissé

les dégradations s'accroître, il faut faire les

premiers terrassemens de grosse réparation

à la pioche et à la pelle, ce qui est long et

dispendieux, ou mieux avec des instrumens

conduits par des chevaux. On peut employer,

pour couper et diviser les terres, une charrue

légère ou une houe à cheval, ou bien encore

un cultivateur. Quand il ne s'agit que de

combler les ornières en y rabattant les bour

relets qui les bordent, on peut se servir avec

beaucoup d'avantage d'un instrument simple

et peu dispendieux, en forme de chevron,

doul il convient de lui donner le nom. Il se

compose de deux fortes pièces de bois de 3

mètres (9 pieds) de longueur chacune, assem

blées, d'un côté, par une traverse d'un mètre,

et réunies, ducôtéopposé, parl'assemblage de

leurs extrémités, fortifié au moyeB d'éq uerres

en 1er. On attelé sur la traverse un cheval qui

Fig. 490.

marche dans l'ornière à combler (fig. 490 ).

L'ouverture de l'angle que forment les deux

pièces marche en avant et embrasse l'ornière

et ses bourrelets, et son sommet marche en ar

rière directement au-dessus de l'ornière. Les

faces qui frottent sur le sol sont garnies in

térieurement de deux lames de fer saillantes

pour couper les bourrelets; les faces verti

cales intérieures poussent, au moyen de leur

inclinaison, ces terres divisées dans l'ornière,

et l'angle, en passant par-dessus, les force à

y entrer. Une caisse ouverte est fixée sur le

milieu des deux pièces du chevron, pour aug

menter, au besoin, sa pression sur le sol, au

moyen d'une charge de terre ou de pierres

qu'on met à volonté dans cette caisse. Il est

facile déjuger que ce moyen d'exécution est

beaucoup plus économique que le rabattage

des bourrelets à la main.

Soit que le rabattage se fasse par l'un ou

par l'autre procédé, il ne suffit pas, parce que

des terres ainsi ameublies et divisées, ayant

peu de consistance, sont bientôt creusées de

nouveau ou rejetées de côté par les roues,

surtout si le temps est humide ou très-sec
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Pour leur donner de la consistance et de la

fermeté, et les rendre plus difficilement pé

nétrantes à l'eau, il faut les comprimer avec

le cylindre, qui a encore l'avantage d'empê

cher, en effaçant les traces des ornières, que

les chevaux suivent toujours la même voie.

Quand un chemin est bien surveillé et bien

entretenu, on ne doit pas attendre, pour le

réparer, que les bourrelets soient prononcés,

mais s'en occuper dès que les traces des roues,

Î[ue l'on nomme Jrayés, commencent à se

ormer. Alors il suffit de faire passer le cy

lindre seul en temps favorable, c'est-à-dire

lorsque, le sol étant encore humide, la surface

commence à sécher, parce que, dans ce cas,

l'action de ce roulage suffit pour refouler les

bourrelets naissans dans les frayés et pour

les y bien lasser. Lorsqu'on a quelques res-

sourceset qu'ouveut commencer à améliorer

un chemin, en attendantqu'on puissey faire

une chaussée, on peut répandre, de temps

en temps avant les roulages , du sable ou du

gravier, qui, pénétrant dans la terre par

l'effet de la pression, augmentera beaucoup

sa consistance. Ce répandage se fait avec un

tombereau derrière lequel on suspend avec

des cordes une large planche inclinée en ar

rière. Un garçon placé dans le tombereau

fait couler le sable sur la planche qui le

sème par l'elfetde balancement que produit

sa suspension.

Il est très-facile, en employant les moyens

que l'on vient d'indiquer, d'entretenir un che

min en terre constamment en bon état, à peu

de frais; car on peut, avec le chevron con

duit par un homme et un cheval, et coûtant,

tout compris, 8 à 10 francs par jour, et avec

le cylindre tiré par 4 chevaux et conduit par

deux hommes, lesquels coûteront de 30 à

35 fr. ou '10 fr. au plus, c'esl-à-dire avec une

dépense totale de 60 francs, aplanir et tas

ser deux lieues au moins de chemin en terre

par jour, ce qui fait 25 fr. par lieue. Cette

opération étant facile et peu dispendieuse,

ou pourra, en la répétant 15 à 16 lois par an,

prévenir totalement la formation d'ornières

profondes, et par conséquent maintenir un

chemin en terre constamment en bon état,

avec une dépense annuelle de 400 francs par

lieue.

Entretien des chaussées pavées. — L'entre

tien des chaussées pavées ou en blocage ne

peut être fait que par des paveurs de pro

fession et à la tâche, ou par abonnement; il

est donc inutile de donner à ce sujet des ex

plications détaillées.

Entretien des chaussées en cailloutis.—L'en

tretien des chaussées eu cailloutis consiste

dans le comblement des ornières, qui doit

se faire de la même manière que celui des

chemins en terre, c'est-à-dire qu'on coupe et

divise les bourrelets lorsqu'ils sont encore

humides, et on les rejette dans les ornières

avec un chevron fortement chargé, à cause

de la résistance du gravier, puis on roule

avec le gros cylindre.

Quand il n'y a pas de bourrelets, mais

seulement des frayés creusés par l'usé des

roues et desfloches déterminées par des af-

faissemens partiels, ou quand le bombement

est usé ou trop affaissé, il faut, pour les ré

parer, de nouveaux matériaux et un travail
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particulier, afin d'assurer leur liaison avec les

anciens; pour cela, il faut piquer à la pioche

la surface des parties à garnir ou à rechar

ger; on met à part le détritus provenant du

repiquage. On met un premier lit de pierres

dures, bien cassées à la grosseur d'un- œuf

de pigeon, on étend dessus une couche très-

légère de matières tendres ou du gravier,

puis on couvre avec le détritus extrait par

le repiquage.. Quand les ornières ou les ha

ches sont profondes, on met la pierre dure

en deux couches, dont la première doit être

composée de pierres plus fortes que celles

de la seconde.

Lorsqu'on a fait une certaine étendue de

ces réparations, on les roule au cylindre

pour les tasser et les affermir, afin que les

roues ne divisent et ne rejettent pas trop ai

sément les petits rechargemens, comme il

arrive souvent lorsqu'on n'a pas eu le soin de

les tasser. Quand les réparations sont peu

étendues, on se borne à les piloner.

En ayant soin de réparer les petites dé

gradations à mesure qu'elles se forment , et

de regarnir journellement en petites pierres,

avec les soins que nous avons indiqués, les

oruières et les Haches dès qu'elles commen

cent à paraître, on n'a jamais besoin de faire

des rechargemens de quelque étendue ; ils ne

sont nécessaires que quand on a laissé un

chemin long-temps sans entretien habituel, ou

?[uand le bombement est trop usé ; alors, il

aut faire ces rechargemens de la même ma

nière et avec le même soin que quand on

ajoute une seconde couche de pierres dures

à une chaussée, pour augmenter son épais

seur, c'est-à-dire qu'il faut exécuter ce travail

en temps humide, commencer par piquer la

vieille chaussée, retirer le détritus enlevé par

le piquage, étendre la pierre dure en mettant

d'abord des pierres un peu fortes au fond, et

les plus petites par-dessus; couvrir d'un peu

de pierre tendre, cassée menu, puis de détri

tus, de gravier ou de sable, et rouler.

Art. h. —Des chemins ruraux.

Les chemins ruraux sont ceux qui ne ser

vent pas aux communications entre les com

munes, mais seulement aux travaux de la

culture; ils n'ont ordinairement qu'une seule

voie et sont presque toujours eu terre : on

peut donc appliquer pour leur amélioration

et pour leur entretien, les procédés indiques

ci-dessus pour les chemins vicinaux en terre ;

mais il arrive souvent, et surtout dans les

pays humides et glaiseux, qu'on a besoin de

leur donner plus de résistance, sans cepen

dant vouloir y établir une chaussée. Alors,

comme ces chemins n'ont ordinairement

qu'une seule voie, que les voitures s'y croi

sent rarement, et qu'on est obligé de mettre

une grande économie dans leurs travaux d'a

mélioration, on peut se borner à empierrer

seulement le passage des roues, sur 45 à 50

centim. (15 à 18 pouces) de largeur, de cha

que côté {Jig- 491). Pour cela, on fait aux em-

placemens de ces rouages, de petites tran

chées de 15 à 20 centim. ( 6 à 8 pouces) ne

profondeur. On emploie les terres de ces

tranchées à remblayer le milieu et les côtés du

chemin, qui se trouve ainsi relevé et bombé.

tome I.— 45
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Fig. 491.

sans transports, et ces tranchées deviennent

par cet exhaussement de 20 à 28 centim. (8

a 10 pouces) de profondeur totale. Si on a des

Îlierres ou des matières tendres, on en garnit

es tranchées jusqu'à la moitié de leur hau

teur; on fait passer des charrettes à large

jante, quelque temps, pour tasser cetle pre

mière couche; puis on remplit le reste des

tranchées avec de la petite pierre dure bien

cassée. Si on n'a que de la pierre dure, on

pose d'abord un rang des pierres 1rs plus lar

ges et les plus plates, en appliquant les faces

plates sur le fond, et on remplit tout de'suite

le reste en petites pierres. On engage à met

tre des pierres plates au fond, parce que ces

petits massifs étant étroits et ne présentant

pas, comme ceux des chaussées, de larges pla

tes-formes bien unies, on aurait à craindre que

la pression des roues ne fit enfoncer dans la

terre leurs bords qui ne sont pas épaulés; et

on diminue cet inconvénient d'autant mieux

que les pierres plates du fond sont plus lar

ges.

L" entretien de ces rouages séparés doit tou

jours se faire, comme ceux des chaussées en

cailloutis, en piquant la surface des flaches,

et les regarnissant avec de la petite pierre,

recouverte avec le détritus.

Abt. m.—Considérations générales sur les obsta

cles qui arrêtent l'amélioration des chemins vi

cinaux et sur les moyens de les vaincre.

Le plus grand obstacle à l'amélioration des

chemins vicinaux est, comme nous l'avons

déjà fait observer, dans l'opinion générale

ment répandue qu'il n'est pas possible d'ob

tenir de bons chemins sans y consacrer des

sommes considérables. Cette conviction a

produit le découragement que cause toujours

une impossibilité reconnue; il importe donc

essentiellement de détruire cette prévention

et de prouver qu'on peut obtenir de bons

résultats à peu de frais.

La seule difficulté réelle consiste à trouver

des hommes capables de bien diriger et de

bien surveiller l'exécution des procédés éco

nomiques et de perfectionnement que nous

avons indiqués, non que leur application soit

réellement difficile, mais parce qu'ils exigent

une certaine instruction et des soins parti

culiers. Le meilleur moyen d'assurer le suc

cès des applications des méthodes nouvelles

et des perlectioniiemens, est assurément de

former des hommes spéciaux, en les leur

faisant pratiquer sous les yeux de ceux qui

ont déjà une expérience acquise, et nous pen

sons que, pour bien remplir le but proposé,

il faudrait s'occuper de former de bons ins-

pecteurs-voyers des chemins vicinaux; mais

il serait fâcheux d'ajourner leur amélioration

jusqu'à l'époque à laquelle on aura pu former

des sujets pour cetle destination.

L'importance d'avoir de bons chemins

étant actuellement bien sentie, on doit espé

rer que, dans un assez grand nombre de com

munes, il se trouvera des hommes éclairés et

animés de l'amour du bien public, qui, con

vaincus par la lecture attentive des explica

tions qui précèdent, de la possibilité et de la

facilite d'appliquer utilement les moyens

d'exécution décrits ci-dessus, se chargeront

volontiers de diriger des travaux d'améliora

tion; on doit espérer également que parmi

les jeunes gens, actuellement en assez grand

nombre, qui ont des notions élémentaires de

géométrie et quelque connaissance des tra

vaux, on en trouvera quelques-uns qui seront

disposés à prendre la carrière nouvelle de

conducteurs-voyers des chemins vicinaux, et

à conduire et surveiller les travaux d'amélio

ration sous la direction supérieure et l'ins

pection des ingénieurs ou des propriétaires

instruits qui voudront bien s'en charger.

Il n'est nécessaire d'avoir recours aux hom

mes de l'art que pour les tracés, ou pour les

rectifications de pentes qui présenteraient des

| difficultés, ainsi que pour les pavages, ponl-

ceaux et aquéducs; l'exécution des lerrasse-

mens et des chaussées en caillou lis, cl leur en

tretien, n'exigent que de l'intelligence et des

soins, et dès qu'on aura commencé, on verra

que les difficultés sont beaucoup moindres

qu'on ne le pense généralement, surtout pour
les Ie" travaux qui sont les plusnécessaires,et,

qui consistent à assurer d'abord l'écoulement

des eaux et à établir simplement de bons che

mins en terre. Il suffit, pour atteindre ce pre

mier but, que quelques propriétaires éclairés,

sans se laisser arrêter par la crainte exagérée

des difficultés, prennent la résolution de

s'occuper sérieusement, avec activité et per

sévérance, de ces améliorations, disposent,

de concert avec les autorités locales, les

moyens d'exécution et de surveillance, et se

chargent de diriger l'emploi des moyens éco

nomiques et l'inexpérience des ouvriers qui

en feront les premières applications.

On élèvera peut-être des doutes ou des ob

jections relativement à l'usage et aux frais des

inslrumens que l'on conseille d'employer?l,a

réponse est facile : on observera d'abord que

l'usage de ces iustrumens n'est pas absolu

ment indispensable pour l'application des

procédés recommandés, et que ce sont sim

plement des moyens de faire les travaux in

diqués, et surtout ceux d'entretien, mieux,

plus vite et avec le plus d'économie possible,

et que la différence entre le travail exécuté

par ces iustrumens sur les routes, et le même

travail exécuté à la main, est lout-à-fait com

parable à la différence qui existe entre la

culture laite à la charrue et au rouleau, avec

la culture faite à la bêche. Ainsi, un chevron

tiré par un cheval coûtant 10 à 12 francs, ra

battra et comblera plus d'ornières en un

jour que cent ouvriers qui coûteraient 150

francs. De même, un cylindre tiré par 4 che

vaux et conduit par deux hommes et coûtant

de 30 à 35 francs par jour, aplanira et tas

sera plus vite et mieux, une lieue de chemin,

que ne le pourraient faire 200 piloneurs,

qui coûteraient 300 francs. De plus, comme

les régalemens et les tassemens s'opèrent ra

pidement sur de grandes longueurs avec cet
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instrumens, ils peuvent toujours s'achever

dans les circonstances les plus fa>orables

pour leur bonne exécution et pour leur durée,

c'est-à-dire quand la terre n'est ni trop hu

mide ni trop sèche ; et il résulte encore de la

célérité du travail ainsi fait, qu'il suffit de

quelques jours de surveillance, et que les dé

gradations n'ont pas le temps de s'accroître

d'un côté pendant qu'on répare de l'autre,

comme il arrive fréquemment dans les tra

vaux à la main, qui, a raison de leur lenteur,

se font souvent en temps contraire, et exi

gent une surveillance continuelle. Il faut en

core remarquer que dans les travaux exécu

tés avec des instrumens conduits par des

chevaux, on a bien moins à redouter les per

tes de temps et la paresse, parce que géné

ralement 1 homme craint beaucoup moins la

fatigue pour ses chevaux que pour lui-même,

et aime mieux donner un coup de fouet, qu'un

coup d'épaule, ou un coup de pioche.

Il y a donc à la fois avantage pour la

bonne exécution et bénéfice à employer des

instrumens. Nous ajouterons que nous ne

concevons pas la possibilité d entretenir à

peu de frais des chemins en terre constam

ment en bon état, autrement qu'en y em

ployant des moyens mécaniques ; en effet,

l'inconvénient principal de ces chemins est

de s'amollir par les temps humides et de se

rouager alors facilement; et comme les or

nières qui sont d'abord des effets de cet amol

lissement, servant de réservoirs aux eaux,

deviennent bientôt elles-mêmes des causes

très-actives de l'accroissement du mal, le

seul moyen de l'arrêter est de combler

les ornières dès qu'elles se forment : le tra

vail à la main est trop leut et trop cher, et

d'ailleurs il n'opère le comblement des or

nières qu'avec de la terre divisée et ameublie,

que l'eau pénètre et que les roues repoussent

de nouveau, en y enfonçant avec la plus

grande facilité, tandis que le cylindre de

compression tasse immédiatement la terre

refoulée et efface les frayés (ce qui est utile

pour empêcher les chevaux de suivre toujours

la même voie), et qu'il aplanit et raffermit

en même temps tout le sol du chemin.

La conduite de ces instrumens n'exige au

cun apprentissage, car le chevron s'attèle et

se traîne comme la herse, et le cylindre s'at

tèle et se conduit comme une voiture lourde

qui tournerait difficilement, c'est-à-dire qu'il

faut seulement éviter de tourner court ; ce

pendant, quand on y est obligé, on le peut

encore facilement en faisant monter le cy

lindre sur une planche, ou sur une pierre

f)late, ou sur un petit monceau de sable, sur

esquels il pivote facilement (1).

Quant à la dépense première, elle n'est

pas très-considérable; un cylindre de com

pression, de 2 mètres de diamètre, peut coû

ter de 5 à 600 francs, un chevron 50 francs, et

leur entretien est peu de chose. Il y a assuré

ment peu de communes qui ne puissent faire

cette dépense, pour un objet d'une aussi

grande importanoe que l'amélioration de

(I) Sur hnit ou dix voiturlers pris an hasard pour conduire les deux premiers cylindres Je compres- '

«ion que nous avons employés, d'un mètre et demi ce diamètre, pesant 4,000 kilog., et l'autre de 2 mèt.

de diamètre, pesant 6,000 kilog., et qui ont été en ployés à Versailles, k Orsay, à Gometz, et récem

ment à Paris, sur la chaussée du pont du Carrousel ut au» Champs-Élvséis, aucun n'a éprouvé de dif

ficulté à manœuvrer ces cylindres.

leurs chemins vicinauv, surtout en considé

rant qu'elle leur procurera sur les frais or

dinaires de main-d'œuvre une économie an

nuelle, supérieure au montant du premier

déboursé.

Les communes qui n'auront pas de revenus

suffisons pour faire celle dépense, pourront

s'entendre facilement avec des communes voi

sines, pour avoir en commun des instrumens

qui serviront successivement à chacune d'el

les, pendant un nombre de jours déterminé

dans chaque mois; en outre, quelque pauvre

que soit une commune, il s'y trouve presque

toujours des propriétaires riches, ou du moins

aises, qui, possédant ou cultivant de grandes

étendues de terre, sont plus intéressés que

les autres habitans au bon état des chemins

vicinaux ; et il y en aura sans doute d'assez

éclairés pour reconnaître qu'il leur sera vé

ritablement avantageux de faire exécuter &

leurs frais des cylindres et des chevrons,

qu'ils emploieront à leur propre usage, pour

leurs chemins particuliers d'agrément ou de

culture et pour le roulage de leurs terr2s, et

alors ils pourront les prêter ou les louer, pour

les travaux de la commune. On vient de dire

que ces cylindres peuvent être employés au

roulage des terres; en effet, avec leur poids

simple, sans charge additionnelle, ils valent

beaucoup mieux que les rouleaux, toujours

trop légers , qu'on emploie ordinairement

pour rompre les mottes et pour tasser les

terres légères ou les prairies. Pour rendre

les cylindres propres à ce service, il faut,

comme on vient de le dire, enlever la charge

supplémentaire intérieure, qui n'est néces

saire que pour les chemins ; alors ils peuvent,

à raison de leur grand diamètre, être traînés

partout facilement avec deux chevaux, et l'ont

un excellent travail.(Quelques cultivateurs de

la Brie ont déjà adopté ces cylindres for

més avec de vieilles roues. )

Quand on veut appliquer les cylindres al

ternativement à ces deux services différens,

au lieu de faire le chargement supplémentaire

en remplissant l'intérieur de terre ou de

pierres, pour rendre je chargement et le dé*

chargement plus faciles, on supprime les

deux fonds du cylindre et on forme le poids

additionnel avec des troncs de bois dur ou

des pierres longues, ou bien encore avec des

saumons Ou de vieux tuyaux en fonte, qu'on

passe dans les rais des deux roues, et qu'on

fixe en enveloppant les extrémités saillantes

hors des rais avec des cordes serrées au

moulinet {fig. 492).

Fig. 492.
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Les communes qui ont des revenus suffi-

sanset les propriétaires riches, feront encore

mieux d'acheter des cylindres en fonte, qui

coûteront de 12 à 1500 francs, et qui, étant

garnis sur les côtés de fonds pleins, fermant

ermétiquemenl, se chargent en les remplis

sant d'eau, et se déchargent par son simple

écoulement {fig. 493).

Fig. 493.

Quand une expérience suffisante aura

prouvé la facilité d'amener un chemin en

terre ou en cailloutis à un bon état d'entre

tien, et de l'y maintenir à peu de frais, en em

ployant les moyens indiqués et surtout en le

roulant fréquemment, on trouvera dans cha

que commune à traiter, à Vannée et àforjait,

pour l'entretien habituel de chaque chemin,

et on n'aura plus alors d'autre embarras que

celui de veiller à l'exécution des marchés.

Ces marchés peuvent être très-simples, car il

suffit de fixer les quantités de matériaux de

diverse nature, qui seront fournis chaque

année par les habitans et par la commune,

ainsi que les lieux et les époques de ces

fournitures; et de stipuler que l'entretien

devra être tel que jamais il n'y ait sur le che

min ni flaches ni ornières d'une profon

deur-supérieure à une quantité déterminée,

en expliquant que cette profondeur sera me

surée par la hauteur de l'eau que la flache

ou l'ornière pourra contenir.

Pour assurer le bon état des chemins vici

naux, il faut empêcher qu'ils ne soient écra

sés par des surcharges extraordinaires, qui

6ont d'autant plus à craindre que ces che

mins seront en meilleur état; comme on ne

peut songer à y établir des ponts à bascule

qui, d'ailleurs, ne remplissent que très-im

parfaitement leur but sur les routes roya

les, il faut chercher un moyen plus effi

cace et moins dispendieux. Un des meil

leurs, à notre avis, est celui qui a été proposé

par la Société d'agriculture JeSeine-el-Oise:

il consiste à fixer les dimensions des fusées

des essieux des roues à leur origine en de

dans des moyeux, parce qu'alors on ne pour

rait surcharger sans s'exposer à faire rompre

ou plier les essieux, et que la vérification de

cette prescription pourrait se faire facilement

et sans frais, en tout lieu et par tout le

monde.

Abt. IV. — Des inspecteurs-Foyers.

Nousavonsobservéque pour arriver promp.

temenl et sûrement à l'amélioration général*

des chemins vicinaux et pour assurer l'emploi

utile des sommes et des efforts qui y sont

consacrés, le meilleur moyen était de confier

la direction et la surjeiliance des travaux et de

l'entretien à des inspecteurs ou conducteurs-

voyers capables de diriger les travaux de ce»

chemins avec les soins et l'économie qu'ils

exigent, et d'exercer une surveillance active

et constante; parce que ce n'est qu'en répa

rant les petites dégradations à mesure qu el

les deviennent sensibles, qu'on évite les or

nières profondes et les grandes dépenses.

Pour assurer celte surveillance, il faut que

celui qui s'en charge s'en occupe exclusive

ment; ainsi, il vaut mieux donner à un in

specteur toute l'étendue des chemins qu'il

peut diriger à la fois, sur deux ou trois com

munes, que d'en charger une personne dans

chaque commune, parce que les émolumens

qu'une commune rurale peut accorder à un

voyer ne pouvant suffire pour assurer son

existence, il serait obligé de se livrera d'au

tres occupations qui pourraient le retenir

aux époques où sa présence sur les chemins

serait le plus nécessaire, tandis que la réu

nion des traitemens alloués par 3 ou 4 com

munes, doit être suffisante pour faire de cej

fonciionsun état assez avantageux pourqu'on

craigne de le perdre, et pour permettre d'exi

ger l'exclusion de toute autre occupation, en

sorte que l'inspecteur-voyer n'aura à penser

3u'à ses chemins, et acquerra beaucoup plut

'expérience et d'habileté que celui qui n<

s'en occuperait que temporairement.

Un inspecteur-voyer aura dans chaque

commune un ou deux ouvriers intelligens et

de confiance qu'il formera avec soin ; il leur

fera faire les petites réparations habituelles

suivant les besoins;et quand il jugera à pro

pos de former des ateliers ambulans, ce seront

ces ouvriers de confiance qui les dirigeront

et qui veilleront au bon emploi de leurtemps:

l'inspecteur, ayant la responsabilité dutrava il,

doit toujours être libre de choisir et de ren

voyer ces chefs-ouvriers.

La surveillance sur ces inspecteurs s'exer

cera par les maires et par les conseillers mu

nicipaux, lesquels pourront déléguer un com

missaire spécial annuel,etpar les propriétaires

intéressés au bon état de chaque chemin,

qui, dès qu'il y aura un service organisé, y

veilleront avec l'activité de l'intérêt particu

lier, parce que, pour chaque habitant, le bon

état des chemins dont il se sert habituelle

ment, est un véritable intérêt personnel.

Quoique ces moyens de surveillance soient

assez directs et assez multipliés pour préve

nir ou pour réprimer promptement les faute»

et les négligences, nous pensons qu'il faut en

core y ajouter un moyen d'action plus puis

sant, celui des peines et des récompenses.

Pour cela, il faudrait que le traitement de

chaqueinspecteur-voyerfût composé de deux

parties : l'une, fixe, serait'seulement suffisants

pour assurer convenablement son existence

et l'autre, variable, dépendrait des autorités

locales; cette partie variable serait, comme la
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partie fixe, divisée en autant de paris qu'il y

aurait de communes comprises dans l'inspec

tion : ces parts seraient toujours portées au

budget communal, pour garantir la possi

bilité du paiement immédiat, mais elles ne

seraient allouées à l'inspecteur, qu'autant

qu'on serait satisfait de sa conduite et de l'état

de ses chemins dans chaque commune.

Pour bien remplir le» '«celions d'inspec

teur des chemins vicinau* n Jmt une instruc

tion théorique élémentaire et surtout Vexpé

rience des ions procédés d'exécution. Or, il y

a très-peu d'hommes capables de remplir ces

fonctions, plus difficiles qu'on ne pense, et il

faut d'ailleurs que ceux qui voudront les

exercer apprennent à bien appliquer les pro

cèdes les plus convenables, et sachent les mo

difier au besoin suivant les localités : pour

remplir ce but, il faudrait former une École

spéciale d'application et de pratique, dans

chaque département. Mais on manque géné

ralement d'hommes capables de diriger ces

écoles, car ceux mêmes qui y sont propres

par ieur instruction, ignorent les nouveaux

procédés et pourraient les mal appliquer,

toutes les fois qu'il s'agit d'innovations en

travaux manuels, il faut que ceux qui veu

lent en faire usage commencent par prati

quer sous les yeux de ceux qui ont une ex

périence acquise, et comme il n'y a encore

qu'un très-petit nombre d'hommes expéri-

nientésdans cette pratique, il faut nécessai

rement commencer par former aux environs

de Pz.-is, dans le département de la Seine ou

dans («lui de Seine-et-Oise, au centrede 2 ou

3 chemins vicinaux à améliorer, une Ecole

normale pratique destinée à former des sujets

capables de diriger ensuite des écoles sem

blables dans les départemens. On y admet

trait des jeunes gens d'une bonne moralité,

ayant en arithmétique, en géométrie et en

dessin linéaire, uue instruction première, que

l'on compléterait en la dirigeant vers le but

de leur spécialité; on leur ferait ensuite exé

cuter les divers travaux d'amélioration et

d'entretien des chemins voisins de l'école :

quand ils auraient acquis l'instruction et

1 expérience nécessaires pour enseigner à leur

tour, on leur donnerait des diplômes pour

être admis comme directeurs d écoles prati

ques locales dans les départemens, ou comme

inspecteurs-voyers de cantons.

L'amélioration des chemins vicinaux étant

véritablement un objet d'intérêt général, il

serait juste que les frais du matériel et de

l'enseignement de l'Ecole normale fussent au

compte de l'Etat, et ceux des Écoles locales

aux frais des départemens. Quant aux dé

penses à faire en travaux d'expérience et d'a

mélioration, qui s'exécuteraient sur des che

mins vicinaux voisins de chaque école, pour

l'instruction des élèves, ils devraient être par

tagés, savoir : pour l 'école normale, par tiers

entre le gouvernement, le département et les

communes Iraversées par les chemins sur

lesquels s'exécuteraient les améliorations, et

pour les écoles départementales, entre le dé

partement et les communes intéressées.

POLONCEAU.

CHAPITRE XIV. — Des clôtures rurales.

Olivier de Serres a dit :« Toutes les pro

priétés conviennent que l'on lesferme, et, soit

terres à grains, prairie*, pâturages et bois,

rapportent plus de revenu clos qu'ouverts. »

Les champs, dans les belles vallées de la

Normandie,les riches cultures delà Belgique,

toules les parties bien cultivées de l'Angle

terre et de l'Ecosse, sont entourées de haies

qui sont généralement répandues et appré

ciées comme étant de la plus grande utilité.

Cependant les clôtures ont leurs partisans

et leurs détracteurs; ceux-ci leur reprochent

de prendre beaucoup de place ; de tenir le

sol humide ; d'occasioner de grands et iné

gaux amas de neige; d'être des pépinières

pour les mauvaises herbes, et d'offrir des re

fuges aux oiseaux et aux insectes nuisibles;

d'entraver la culture, notamment le labour;

de couper la communication des champs et

de forcer à des détours.

Mais, d'un autre côté, les clôtures présen

tent, en effet, des avantages incontestables,

dont la plupart des cultivateurs reconnaissent

l'importance. Elles garantissent les champs

de 1 incursion des animaux, et les mettent à

l'abri des abus de la vaine pâture et du par

cours ; elles forment des abris aux plantes,

augmentent la chaleur du sol et diminuent

l'action nuisible des hâles ou des vents frais

ou desséchans ; elles protègent les vergers I

contre les pillards ; elles ôtentau cultivateur

1'inquiélude des dévastations accidentelles qui

peuvent endommager sa récolte et troubler

ses travaux ; elles lui permettent de toujours

labourer, semer et récolter en temps oppor

tun. L'expérience de bien des contrées dé

montre la plus grande fertilité des champs

enclos; l'influence favorable des clôtures sur

la santé du bétail qu'on nourrit au pâturage

est encore plus considérable. En Angleterre,

on paie uue rente incomparablement plus

forte d'un pâturage entoure de haies, et, a au

tant plus, que les clos sont plus circonscrits.

L'espace que les haiesenlèvent à la culture est

largement payé par le bois qu'on en retire.

Tous ces avantages, et beaucoup d'autres,

augmentent d'une manière notable le pro

duit annuel et la valeur réelle d'une pro

priété. Quant aux inconveniens qu'on repro

che aux naies,ils sont insiguifians et peuven'

facilement être levés avec un peu de soin.

Du reste, Thaer conclut des opiniom

contradictoires sur le sujet qui nous occupe :

1° que les haies trop multipliées peuvent être

nuisibles sur un terrain naturellement hu

mide et bas, mais qu'elles sont infiniment

utiles dans les contrées sèches et élevées, sur

les sols légers et sablonneux, et qu'on ne doit

pas craindre de les y rapprocher beaucoup;

2° l'utilité des haies est surtout considérable»
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lorsque le sol est consacré, toujours ou alter

nativement, au pâturage du bétail ou trans-

forméen prairies artificielles consommées sur

place, parce qu'elles procurent aux troupeaux

un abri favorable et en rendent la garde plus

facile. D'après ces considérations, u convient

donc de donner aux clos plus d'étendue si le

sol est humide et consacré principalement à la

cnlture des grains; si, au contraire, le terrain

est sec et est principalement destiné au pâ

turage du bétail, il est avantageux qu'il soit

réparti en divisions moins considérables. En

thèse générale, des clôtures solides et une ré

partition convenable des terres, opérée par le

moyen de haies \ives, fortes et suffisam

ment garnies, contribuent essentiellement à

la bonne administration d'un fonds ; faci

litant les moyens d'en tirer des produits di

vers et de le faire pâturer par du bétail de

divers genres; enfin, les vols et les dommages

sont beaucoup plus rares dans les lieux où

des haies sont établies que dans les champs

ouverts.

Il y a plusieurs sortes de clôtures, les mu

railles, lesfossés et les haies.

Section I**. — Des murailles.

On emploie ordinairement pour la con

struction des murailles, les matériauxfournis

par les localités qui sont le plus à proximité

du lieu où elles doivent être élevées. Ces ma

tériaux sont : le moëllon, la pierre de meu

lière, la brique, et même la terre lorsqu'elle

est de nature à pouvoir être employée à cet

usage.

Murailles de moellons. — Les murailles

construites en moellons piqués, liés entre eux

par un bon mortier à chaux et à sable, avec

des chaînes en pierres de taille, et couverts

de dalles de pierre dure, sont les plus du

rables; mais elles ne s'emploient ordinaire

ment que pour enclore des espaces peu éten

dus et attenant à une riche habitation, à

cause du haut prix auquel reviennent ces

constructions. On emploie de la même ma

nière le moëllon brut; mais alors on le cré

pit avec le même mortier qui a servi à la

construction, ou on l'enduit d'une légère

couche de plâtre.

Murailles de pierre de meulière. — Ces mu

railles se construisent comme les précéden

tes ; mais cette sorte de pierres étant rude

et mal unie, il est nécessaire de les crépir en

mortier pour en faire disparaître les inéga

lités ; on substitue souvent aux dalles qui

servent à les couvrir un chaperon fait avec

la même pierre, et quelquefois de tuiles ou

de briques. Pour celle partie de la construc

tion, on place sur l'extrémité supérieure de

la muraille, et des deux côtés si le mur est

mitoyen, un rang de pierres plates les plus

droites et autant que possible de la même

épaisseur, qui débordent de 4 à 5 centimètres.

Celte partie se nomme larmier ou égout. On

Ïilace au-dessus, et au niveau de la façade de

a muraille, un premier rang de pierres ou de

briques, et successivement, en rapprochant

chaque assise du centre de la construction,

de manière que cette construction se termine

par un angle obtus que l'on nomme la crête

du chaperon, et qui ne doit être élevé au-des-

.494.

sus du larmier que de 32 à 40 centrai-, plus

ou moins, en proportion de l'épaisseur du

mur. Ces chaperons doivent toujours être

faits avec soin, car c'est de leur bonne con«

struction que dépend la conservation et la

durée du mur.

Murailles en briques.—On procède pour la

construction des murailles en brique, en tout

point comme il a été dit ci-dessus pour les

murailles en pierres de meulière; mais dans

ces constructions en moellon brut, pierre

de meulière et brique, on substitue souvent,

par économie, un mortier en terre au mortier

a chaux et à sable; alors on élève de distance

en distance une chaîne en maçonnerie faite

avec du bon mortier, d'une largeur de 1 m.

à 1 mèt. 32 cent, pour remplacer les chaînes

en pierre de taille, et on crépit le tout en

mortier à chaux et à sable.

Murailles en pierres sèches. — Ce n'est

guère qu'autour des cours et jardins qu'on

trouve les véritables murailles dont nous

venons de parler; mais il arrive souvent

qn'on entoure les possessions rurales de murs

en pierres sèches ou en terre. Les premiè

res [fig. 494 ) se construisent en superposant,

sans mortier, des pier

res de toute nature,

telles que le local les

fournit, et quelquefois

ramassées parle culti

vateur dans le champ

même qu'il veut enclo

re. Ces murs, couverts

d'un bon chaperon et

crépis de chaque côté,

sont peu coûteux et se maintiennent long-

temps.Quelqiief'ois même, sans les crépir, on

n'emploie dautre couverture qu'un chape

ron sans mortier, mais dont les pierres sont

placées avec soin sur 2ou 3 rangs seulement,

pour que les vents aient moins de prise et

qu'ils puissent leur résister; enfin, on se borne

le plus souvent à unir les pierres avec de la

mousse ou des plaques de gazon. Si l'on n'a

que peu de pierres plates et larges, il ne faut

pas donner au mur heancoup d'élévation:

on le couvre avec du gazon et on y plante

des groseillers ou des ronces, qui y réussis

sent fort bien; cesarbustes donnent aux murs

plus de solidité, et rendent la clôture plus

défensive.

Murs en plâtras. — Les murs en plâtras,

tels qu'on en voit chez les maraîchers de

Monlreuil près Paris, se bâtissent avec les

débris de vieilles constructions en plâtre

liées ensemble avec du mortier en terre et

crépis des deux côtés, ou seulement du côte

de la culture, parune légère couche de plâtre.

Ces murs sont propres, durent assez long

temps et forment d'excellens supports pour

les arbres palissés à la loque.

Murailles en terre. — A défaut de pierres,

et lorsque la terre offre assez de consistance,

on en fait des murs en la comprimant lit par

lit entre deux planches; ces murs sont pres

que toujours recouverts par un petit toit en

chaume, ou par un chaperon en plaques de

gazon : ces constructions durent assez de

temps et sont très-économiques, puisqu'elles

ne coûtent que la main-d'oeuvre. D'ailleurs

la terre qui les com pose, exposée aux influen
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ces de l'atmosphère, devient très-propre à

l'amendement du sol.

Murs en torchis. — On appelle torchis un

mortier fait de terre argileuse, dans lequel

on met une quantité relative de paille longue

de gros foin, et quelquefois de lalche et de

jonc. Le torchis est achevé lorsque ces pailles

sont bien enduites, bien pénétrées du mor

tier dans lequel on les a plongées. Pour en

faire usa,;e, il faut d'abora planter des pieux

charbonnés de la hauteur du mur, et placés

assez près les uns des autres. On les croise

par des perches de toutes longueurs fixées

horizontalement aux pieux par des liens de

paille, des osiers ou des ha ris. On prend en

suite par poignées les pailles ou autres ma

tières imprégnées de mortier que l'on main

tient dans toute leur longueur, et on entre

lace le torchis en le passant successivement

dans les vides formés par les pieux et les

perches, jusqu'à ce que ces vides soient en

tièrement remplis. On ragrée ensuite des

deux côtés avec le même mortier dans lequel

on a mêlé de la menue paille ou du foin ha

ché. Ces murs sont terminés par des chape

rons en gazon ou de petits toits en chaume.

Ils ne sont pas ordinairement d'une grande

étendue ; mais, dans quelques contrées de la

France, on voit assez souvent des chaumières

entièrement construites de cette manière,

qui, lorsqu'elles sont bien entretenues, du

rent lorl long-temps.

Murailles enpiaques degazon oude bruyère.

— On emploie quelquefois des plaques de

gazon ou de bruyère, et même des mot

tes d'une terre argileuse fort compacte que

l'on écarril, pour élever des murs d'une

étendue peu considérable. Ces clôtures agres

tes se couvrent de chaume en forme de loit,

degazon et quelquefois seulement en terre, à

laquelle on donne la forme d'un chaperon,

pour écarter les eaux du centre de la con

struction.

Section h. — Desfossés.

Lefossé est une excavation longitudinale

plus ou moins large, plus ou moins profonde,

dont on environne un champ pour le défen

dre contre les hommes et les animaux; pour

protéger les haies et barrières intérieures

contre la dent ou les attaques du bétail;

pour dessécher les terres et le sol des che

mins en recevant les eaux surabondantes et

les tenant à la portée des racines des arbres

qui sont dans le voisinage.

Il y a plusieurs sortes de fossés : simples,

doubles, revêtus en maçonnerie et plantés.

On dislingue dans le fossé : l'ouverture, les

glacis, le fond, la berge et la crête. L'ouver

ture est la partie de la tranchée qui sépare les

deux glacis à l'extrémité supérieure. Les

glacis sont la partie qui commence au niveau

du sol et descend de chaque côté jusqu'au

fond du fossé. Lefond est la partie opposée à

l'ouverture où viennent aboutir les glacis. La

berge est l'élévation en talus formée le long

du fossé avec la terre provenant de l'excava

tion. La crête est la partie la plus élevée de

celle berge.

L'inclinaison des glacis doit être plus ou

moins considérable, suivant que la terre a

plus ou moins de consistance. En effet, si la

terre est forte et tenace, l'inclinaison de 64

raillim. par 32 centim. (un pouce par pied)

sera suffisante; tandis que si la terre est lé

gère, sablonneuse, on doit donner à cette in

clinaison de 45 à 60 degrés.

Le fond présente ordinairement une sur

face plane, ou fond de cuve, ou arrondie en

manière d'auge: quelquefois il forme un an

gle plus ou moins aigu, lorsque le fossé est

assez profond pour que les glacis, plus ou

moins inclinés, viennent à se rencontrer.

La berge qui est formée de la terre extraite

de l'excavation, est placée en talus de l'un ou

l'autre côté , et même, lorsque le fossé est mi

toyen, elle est partagée entre l'un et l'autre.

Quelquefois encore la terre est répandue aux

environs du fossé, ou enlevée pour une desti

nation plus éloignée, de manière que ces fos

sés sont sans berge. Ils ont alors pour but de

marquer la circonférence du terrain, plutôt

que de le défendre.

La crête est la partie la plus élevée de la

berge. On l'arrondit d'autant plus que la

terre est légère, afin que les fortes pluies en

entraînent té moins possible dans le fossé.

Toutes ces parties du fossé sontordinairement

gazonnées; quelquefois c'est seulement la

berge, et plus souvent la berge et les glacis,

pour soutenir les terres lorsqu'elles n'ont

que peu de consistance. On peut semer le

gazon au lieu de l'appliquer, ce qui est plus

tôt fait et exige moins de main-d'œuvre.

Lesfosses simples ont ordinairement de 1

à 2 met. (3 à 6 pieds) de largeur, et de 1 m.

32 à 1 m. 60 (4 pi. à 4 pi. 1/2) de profondeur.

Mais ces dimensions doivent varier suivant

les circonstances et selon le bul que se pro«

pose le propriétaire en établissant ces clô

tures.

Les fossés doubles sont deux fossés placés

à 1 met. 32 centim. (4 pi.) de distance et pro

longés ainsi parallèlement La terre prove

nant de cette double tranchée forme une

double berge sur le terrain qui sépare les 2

fossés, et dont la crête tient le milieu entre

l'un et l'autre. Cette sorte de clôture n'est

guère pratiquée (excepté quand la berge doit

être plantée) que dans les terrains humides,

et ceux qui les font construire ont autant

pour but de dessécher l'enclos que de le dé

fendre.

Les fossés revêtus en maçonnerie sont ceux

dont les ferres sont soutenues des deux côtés

par un mur en maçonnerie. Ils ne sont à la

Portée qiie des riches propriétaires et pour

enclos des jardins et des parcs. Ces murs

sont ordinairement construits en moellons

piqués, liés ensemble par un mortier à chaux

et à sable, soutenus, à des distances très-rap-

prochées, par des chaînes en pierre de taille,

et entre ces chaînes par des éperons ou murs

de refend, placés du côté des terres, qui ont

à leur base de 1 met. à 1 met. 60 centim. (de

3 à 4 pieds 1/2) de saillie, suivant la hauteur

du mur a soutenir, et viennent mourir à rien

à quelques centimètres au-dessous du cou

ronnement; ces éperons ont en outre pour

effet, en divisant les terres, d'en affaiblir

considérablement la poussée, et d'empêcher

ainsi l'influence qu'elle aurait sur la durée du

mur. Ces fossés ont ordinairement de 2 à
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3 met. (de 6 à 9 pieds) d'ouverture, et 2 mèt.

(6 pieds) de profondeur; ils ont le précieux

avantage de n'apporter aucun obstacle à la

vue extérieure de la campagne, et de laisser

entiers les agrémens que cette vue procure.

Quelquefois ces fossés ne sont revêtu? en ma

çonnerie que du côté de la propriété dont ils

forment la clôture {fig. 495 ) ; ces murs sont

Fig. 495. alors désignés sous

la dénomination de

murs de terrasse; ils

présentent unegran-

de partie des avan

tages qu'on obtient

des premiers, et sont

beaucoup moins coû

teux. Quand ces con

structions n'occupent qu'un très -petit es

pace dans la clôture et n'ont été établies que

pour ménager un point de vue intéressant,

on les nomme alors saut-de-loup ou ha-ha.

Section ui. — Des haies et desfossés plantés.

Ce mode de clôture est généralement

adopté dans les campagnes, pour contenir les

troupeaux dans les pâturages qui leur sont

réservés, pour préserver les jardins et" les

champs des dommages que pourraient y cau

ser les hommes et les animaux, et pour proté

ger les vergers contre les vents et le pillage

des maraudeurs.

Il y a plusieurs sortes de haies : les haies

sèches ou mortes, et les haies vives. On peut

encore distinguer les haies fourragères et

fruitières ; il en sera traité dans d'autres cha

pitres de cet ouvrage.

§ I". — Des haies sèches ou mortes.

Les haies sèches peuvent être construites

avec toutes sortes de branchages ; mais lors

qu'on peut choisir, on donne la préférence

aux bois épineux, dont les rameaux touffus

et garnis d'épines présentent par cela même

une plus grande défense; cependant, à dé

faut de bois épineux, on emploie souvent les

branches provenant de l'élagage des arbres

que iournil la propriété, tels que chênes,

ormes, etc. La seule chose qu'on ne doit pas

perdre de vue, c'est que, si 1 on lient à la du

rée de la haie, on doit éviter avec soin d'em

ployer des bois tendres, tels que tilleuls,

saules, peupliers, dont la décomposition,

toujours prompte, serait encore hâtée par

l'humidité de la terre et par les influences

de l'atmosphère.

On enfonce en terre les branches destinées

à cette construction, par le gros bout, à une

profondeur de 21 centim. (8 pouces) environ,

ayant soin de les rapprocher de manière

qu'on n'aperçoive aucuns vides à la nais

sance de la haie {fig. 496); le plus ordinaire

ment on les con

solide au moyen

d'une traverse pla

cée de chaque cô

té, aux deux tiers

de sa hauteur, et

qu'on assujettit à

des pieux_ solide-

Fig. 496.

ment fixés à 2 ou 3 mètres de distance

les uns des autres ( fig. 497 et fig. 498). Ces tra-

Fig. 497. Fig.

verses ou perches, placées horizontalement,

sont liées ensemble, au milieu de l'espace

qui se trouve entre les pieux, par un harl qui

les resserre de manière que la haie se trou

ve fortement comprimée entre ces perches;

ce qui la consolide entièrement

Ces haies sèches sont le plus souvent des

tinées à protéger la croissance des haies vives

nouvellement semées ou plantées; et leur

durée suffit ordinairement, jusqu'à ce que ces

dernières soient en état de se défendre elles-

mêmes; elles servent aussi à délimiter les

divisions intérieures. principalement dans les

pâturages; mais il vaut mieux pour celle des

tination avoir des barrières transportables

ou mobiles.

Les haies sèches en palis sont souvent

construites avec des échalas ou pieux de di

verses dimensions; on les enfonce en terre

par un bout, et on les assujettit avec des harts

ifig.4'J9), ou un fil de fer attaché par le haut

sur une traverse fixée Fig. 499.

à des pieux placés à

2 mèt. (6 pieds) de dis

tance les uns des au

tres. Ils forment quel

quefois un palis très-

serré (fig. 500) et quel

quefois a claire -voie

{fig. 501), suivant le but qu'on s'est proposé

Fig.£Mh Fig. 501.

en les construisant.

Les échalas sont quelquefois remplacés

par de mauvaises voliges (Jig. 502), ou bien

par des planches {fig. 503); les pieux sont

Fig. 502. Fig. 503.

alors en menuiserie et doivent avoir 8 cen-

timèt. (3 pouces) d'écarrissage; des traverses

allant d'un pieu à l'autre y sont fixées avec

des clous; cest sur ces traverses placées au

haut et au bas des pieux que sont clouées

les planches formant le palis. Ces palis sont
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.souvent employés,dans les exploitations,poùr

garantir les jeunes taillis de la dent destruc

tive du lapin. Dans les déparlemens du nord

et dans la Belgique, ces palis en planches

serven t à enclore des potagers, et soutiennent

quelquefois de très-beaux espaliers.

Les haies sèches en treillage (_/&-.504) se font

au moyen de lattes croi-

séeset arrèléesen haut

et en bas sur des laites

transversales avec un

fil de fer; ou bien en

gaulettes de divers

taillis avec leur écor-

ce(y*g-.505); ellesont un

aspect agréable, et sont

ordinairement desti

nées, dans les parcs et

jardins, à enclore un

espace réservé, ou des

cultures précieuses

que l'on veut prolé

ger.

Haies sèches enpail-

lassons. — Ces pail

lassons sont faits, suivant les lieux, avec de

la paille, des tiges de Carex, de Tjpha, des

Roseaux, des Sorgho et diverses plantes

aquatiques, etc. (fig. 506 «ty%. 507 ). Le pail-

Fig. 506. Fig. 507.

lasson est attaché par le haut et le bas sur

une latte ou baguette; les extrémités de ces

deux traverses sont fixées à des branches ou

pieux, de manière à maintenir la haie dans la

position verticale qu'elle doit avoir. Les

jardiniers se servent de ces haies pour pro

téger des semences, ombrager des jeunes

plantes, les abriter contre le vent, et empê

cher les promeneurs de fouler le terrain qui

les contient.

§ II. — Des haies vives.

Les haies vives ont pour objet, comme les

murailles, les fossés et les haies mortes, de

circonscrire les propriétés rurales, de les

Îtréserver de l'invasion des animaux, du pli

age des malfaiteurs, et encore d'abriter nos

vergers contre la fureur des vents.

On peut employer toute espèce d'arbres et

d'arbustes pour la composition des haies vi

ves; mais on doit donner la préférence à ceux

qui peuvent le mieux croître en lignes ser

rées et présenter constamment une tige bien

garnie de rameaux, dont les racines pivotantes

ou peu traçantes n'exercent aucune fâcheuse

influence sur les terrains environnans, qui

peuvent supporter des tontes fréquentes, et

qui, quoique contrariés constamment dans

leur direction naturelle, peuvent se mainte

nir dans un bon étal de végétation pendant

un grand nombre d'années.

Cependant, on doit concevoir qu'il n'est

pas toujours indifférent d'employer tels ou

tels arbres ou arbustes, quelles que soient les
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circonstances el la nature de là terre où la

plantation doit avoir lieu; en effet, s'il s'agit

simplement de marquer la circonférence

d'une prairie, de fixer la ligne de partage en

tre deux héritages, on pourra employer di

vers arbres ou arbustes qui ne seraient plus

convenables si l'on avait envie de préserver

un champ du dommage que pourraient lui

causer des malfaiteurs ou des animaux vaga

bonds ; et il n'est personne qui ne conçoive

qu'une plantation dans un terrain très-sec,

ou dans un terrain très-humide, doit être

faite avec des arbres ou des arbustes diffé-

rens.

Ceci posé, nous diviserons cet article de la

manière suivante : 1° clôtures défensives en

haies vives ; 2° clôtures défensives, composées

en haies vives, fossés ou murailles.

I. Clôtures défensives en haies vives.

~VAubépine (Mespilus ou Cratœgus oxiacan-

tha; en angl., Hawthorn ou Thorn) est sans

contredit l'arbuste le plus propre à former

une bonne haie de défense ; une haie d'aubé

pine bien faite est impénétrable aux hommes

et aux animaux, et souvent plus difficile à

franchir que les murs.

Voici de quelle manière on procède ordi

nairement pour construire une pareille haie.

On ouvre, au commencement de l'été, une

tranchée plus ou moins large, suivant que la

haie doit être construite sur un, deux ou trois

rangs; on don ne "à celte tranchée de 45 à 50

centimètres (15 à 18 pouces) de profondeur;

on place de chaque côté la terre provenant

de l'excavation, qui resle ainsi exposée à la

chaleur et aux influences atmosphériques.

Lorsqu'on veut procéder à la plantation,

on remplit le rayon plus ou moins, suivant

la force du plant; on place les brins à 16 cen

timètres (6 pouces) les uns des autres; on

ramène les terres sur les racines, el on ap

puie cette terre avec le pied ; on recèpe après

le plantage à 4 centimètres ( t pouce IL1} au-

dessus du sol ; on laisse la surface de la tran

chée un peu en contre-bas, pour y retenir

l'eau des pluies ; on couvre cette surface d'une

bonne couche de fumier d'élable ; enfin, on a

grand soin, par des binages et des labours

fréquens, d'empêcher les mauvaises herbes

d'envahir la plantation ; l'on remplace avec

soin les individus qui n'auraient pas repris;

on tient la haie serrée par des tontes qui ont

lieu de chaque coté, et on l'arrête lorsqu'elle

est arrivée à la hauteur qu'elle doit atteindre

par une tonte horizontale, ou en contournant

les bourgeons de la partie supérieure en ma

nière de corde, un peu avant la cessation de

leur sève.

On doit avoir soin, lorsque la haieest formée

de plusieurs lignes, de placer les brins enéchi-

quier. On mêle quelquefois avec l'aubépine

plusieurs sortes d'arbustes épineux, tels que

le Prunellier(Prunus spinosa ; en anglais,Crab-

plum Stock), X'Epine afeuiUes de poirier [Mes

pilus pyrifolia), YEpine écarlate (Mespilus

coccinca) ; mais il arrive assez souvent qu'une

végétation plus rapide dans l'un de ces ar

bustes influe défavorablement sur les autres,

et empêche le bon effet qu'on aurait obtenu

tome I. — 46
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de la plantation si l'on n'avait employé qu'une

seule de ces variétés, toutes tres-propres à

former seules une haie de défense.

Un propriétaire qui s'est beaucoup occupé

de clôtures en haies vives a fait, avec l'aubé

pine, l'expérience suivante :

Trois haies ayant été plantées en même

temps, l'une fut soumise à la tonte par le haut

et des deux côtés ; la deuxième, des deux cô

té» seulement; et il laissa croître la troisième

en toute liberté. A l'âge de 12 ans, ces haies

présentaient entre elles une différence re

marquable ; les tiges de la première étaient

restées très-faibles comparativement aux

deux autres ; la deuxième était impénétrable

et parfaitement garnie depuis le sol dans

toute sa hauteur ;la troisième était aussi très-

forte, mais le bas des tiges était complète

ment dégarni. Celte expérience, faite par un

cultivateur très-capable, prouve que, toutes

les fois que les circonstances le permettent,

il est convenable de laisser croître les haies

d'aubépine en pleine liberté, en se contentant

de les tondre régulièrement des deux côtés,

2 fois par an, au mois de mai et à la fin d'août.

On forme quelquefois des haies d'aubépine

en suivant une toute autre méthode. On place

le plant sur un ou plusieurs rangs {fig. S08),

en donnant alternati- Fig. 508.

veinent aux individus

une inclinaison oppo

sée entre eux; on les

réunilensuite, partout

où les tiges se croisent,

au moyen de la gref

fe sylvain; la soudure

s'opère proinplement, et l'on traite chaque

année de la même manière le prolongement

des tiges, jusqu'à ce que la haie soit parve

nue à la hauteur qu'elle doit atteindre.

La méthode tf esphalienne , fort recom

mandée par les Allemands, ne diffère de la

précédente qu'en ce qu'on n'emploie point la

greffe ; les tiges plantées et croisées, ainsi

qu'il a été dit, sont fixées à une perche trans

versale qu'on élève successivement tous les

ans, jusqu'à ce que la haie ait atteint toute

sa hauteur.

On donne encore aux haies d'aubépine une

très-grande force, en coupant à demi les plus

grandes branches qu'on ploie successivement

les unes sur lesautres,en les enlrelaçantavec

celles qui restent; ces branches, ployées tou

tes dans le même sens, forment des traverses

horizontales d'où partent desjets nombreux

qui se mélentaux jets directs, et forment avec

eux une défense vraiment formidable.

La tonte des haies est une partie essentielle

de leur direction et de leur entretien ; elle

contribue beaucoup à leur bonne conserva

tion; nous avons déjà dit qu'elle devait avoir

lieu deux fois par an, en mai et en août.

Lorsque la haie envahit trop d espace, il faut

en outre, après quelques années et durant

l'hiver, en diminuer le gros bois et rappro

cher les branches, quelquefois même recé-

per entièrement la haie lorsqu'elle commence

a se dégarnir du pied. Ou donne en général

aux haies une élévation qui varie de t à 2

mètres (3 à 6 pieds), et une forme pareille à

celle représentée {fig. 509 ). Cependant, quel

quefois on lui donne plus de largeur à la base

des deux côtés Fig. 510,

{fig. 510), ou seu

lement d'un seul

{fig- 511).

C'est à l'aide

des ciseaux à ton-

dre( fig.5l2),r\des

croissans {fig.MZ)

Fig. 512.

511 et 509.

Fig. 513.

j qu'on opère la taille des haies; cette opération

s exécute très-proraptemenl, et l'on peut pres

que toujours en utiliser les produits pour la

nourriture des bestiaux, ou au moins pour

former de la litière.

S'il est incontestable que les meilleures

haies de défense si font avec des bois épi

neux et surtout avec l'aubépine, il est égale

ment certain qu'on peut construire de très-

bonnes haies avec d'autres arbres ou arbustes;

on emploie à cet effet le Charme, le Chêne,

le Hêtre, YOrme, l'Erable {Acer sylvestrit), le

Merisier {Prunus padus), le Bois de Sainte-

Lucie {Prunus mahaleb ), le Buis {Buxus sem-

pervirens), Vif { Taxus baccata), le Houjc

{Ilex aquifolium); et dans les terres très-hu

mides, le Sureau {Sambucus nigra), plusieurs

Saules et Osiers. Ces haies se contiennent et

se dirigent plus ou moins facilement au

moyen de la tonte, et c'est une chose digne de

remarque, qu'un chêne âgé de 20 ans n'oc

cupe qu'un mètre carré dans une haie, tandis

qu'à cet âge, lorsqu'il croit en pleine liberté,

sa taille majestueuse atteint souvent une hau

teur de 8 à 9 mètres ; « c'est ainsi que l'escla

vage rapetisse et dénature tous les êtres. »

Mais, lorsqu'il s'agira d'enclore une prairie,

un pâturage, on ne doit pas perdre de vue

qu'on doit éviter l'emploi des arbres dont les

troupeaux aiment à brouter le feuillage,

{)arce qu'à force d'écourler les pousses, ils

iniraient par détruire entièrement la haie.

(Quelquefois, au contraire, on construit des

haies, on fait des plantations, avec l'inten

tion d'en employer les Jeuillages et les jeunes

branches à la nourriture des animaux de la

ferme ; les arbres et arbustes les plus favora

bles, lorsqu'on a cette destination en vue,

sont : l'Acacia {Robinia pseudo- acacia), si

l'emplacement ne donne pas lieu de craindre

l'influence de ses racines traçantes;' le

Mûrier blanc {Morus alba), ou le M. multi-

caule {M. multicaulis), dont le feuillage

pourra aussi servir à la nourriture des vers

a-soie; 1''Ajonc {Ulex europœus), le Genêt d'Es

pagne {Spartium junceum), le Baguenaudier

{Colutea arborescens), la Luzerne en arbre

( Medicago arborea), le Frêne, YOrme, le

Bouleau, le Saule, et tous les arbres et arbus

tes enfin dont le feuillage plaît aux animaux
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domestiques et peut contribuer à l'augmen

tation de leur fourrage.

Il est d'autres haies qu'on nomme haies

fruitières, à cause de la nature des arbres qui

les composent, et qui sont susceptibles de

donner un produit par leurs fleurs ou leurs

fruits; ce sont principalement, plusieurs es

pèces de Pommiers, An Poiriers, A1Alisiers ou

Cormiers (Cratœgus), le Sorbier (Sorbus

avium), 1 'Epine -vinette (Berberis vulgaris),

le Noisetier(Corylus avellana). le NéJ!ier(Mes-

pilas germanica), le Cognassier (Pyrus cydo-

nia), le Framboisier(Rubus idceus), plusieurs

espèces de Rosiers (Rosa), les Groseilliers à

grappes et à maauereau (Ribes rubrum et uva

crispa), le Prunier de mirabelle, le Pommier

d'apis, les Mûriers, la Vigne, et, dans le Midi,

le Figuier, YOlivier, etc.On reviendra sur les

haies fruitières et fourragères dans les arti

cles qui'traitent des fourrages et des vergers

agrestes, et nous y renvoyons.

11 arrive assez souvent que pour rendre les

haies plus productives, on y place, de dis

tance en distance, des baliveaux ou arbres

fruitiers et forestiers (Jfg. 514).Sans proscrire

Fig. 514.

cet usage, qui peut quelquefois accroître

sans dommage les produits à obtenir en

fruits on en bois, d'autant plus qu'on a cru

observer que ces arbres étaient presque tou

jours très-productifs, nous ferons remarquer

qu'ils font souveut périr les individus delà haie

placés très-près d eux, ou en éprouvent eux-

mêmes un dommage qui leur nuit beaucoup.

On conçoit qu'ifest fort difficile de fixer

la dépense de la formation des haies, laquelle

varie à l'infini, non seulement en raison des

localités, du prix de la main-d'œuvre, de celui

du plant, mais encore d'après les soins qu'on

apporte à l'établissement de la clôture et le

genre qu'on adopte. Nous citons comme

exemple la récapitulation suivante de la dé

pense de formation d'une haie en Ecosse,

lorsqu'on ne néglige rien pour sa perfection,

et d'après plusieurs Mémoires couronnés, en

1834, par la Société de la hante- Ecosse : ce

relevé offrira en même temps le tableau de

tous les travaux à exécuter ;

Tranchée de S00 pieds de longueur sur

4 pieds de large et 1 pied 1/2 de fr. c.

profondeur 3 50

Fossé de 3 pieds 1/2 d'ouverture,

1 pied 1/2 de profondeur et 1 pied 1/2

de largeur au fond 10 »

1 charge 1/2 d'engrais, à 3 fr. la

charge 4 50

1000 plants, si l'on fait la haie dou

ble, en les plaçant à 7 pouces de dis

tance ; 800 placés de 4 à 5 pouces, si

la haie est simple, environ. ... 25 »

J reoorter. 43 »

Report. . .

Dressage au cordeau, plantation,

elc

Houage et sarclage pendant les

deux premières années.
Taille de la 3e année.

Une charge d'engrais. .

Nettoyage et herbage. .

Relevage du fossé. . .
Taille de la 4e année.

Nettoyage

Taille de la 5° année. . .

Relevage du fossé et cul

ture de la haie 1 < •> .

Dépense totale d'une double haie

de 300 mètres de longueur, laquelle

sera suffisamment défensive au bout-

50

50

75

GO

50

00

43 »

5 »

3 »

6 75

2 1»

2 35

de 5 années 62 20

Les palissades, clôtures ou haies d'agré

ment sont celles qui n'ont pas pour objet la

défense du terrain qu'elles enclosent, mais

dont le feuillage, les fruits et les fleurs of

frent un aspect plus ou moins agréable, et

qui sont particulièrement placées dans les

jardins pour y former des abris, ou y établir

diverses divisions utiles ou agréables; nous ne

devons pas nous en occuper ici.

II. Clôtures en haies vives, avec fossé planté

ou muraille.

Fossés plantés. — L'une des meilleures clô

tures de défense, ce sont les Jossés plantés ;

quelquefois ces plantations consistent en

une haie de bois épineux, placée sur le bord

du fossé du côté de l'enclos (fig. 515); quel

quefois on donne au glacis et à la berge, du

côté des terres à défendre, une inclinaison

de 40 à 45 degrés, tandis que le côté opposé

reste à peu près vertical {fig. 516) ; on plante,

Fig. 515. Fig. 516.

à partir du fond du fossé, plusieurs lignes de

bois épineux, sur une largeur de 1 mètre

32 cenlim. (4 pieds) :on donne même à cette

plantation jusqu'à 2 mètres (6 pieds) de lar

geur {fig. 517) : alors le cultivateur exploite

cette haie par moi

tié tous les six ans ,

de mauière qu'il res

te toujours une por

tion de haie suffisan

te pour défendre

l'enclos. Souvent on

place au milieu d'un

glacis du fossé, et

quelquefois des deux

(fig. 518), une haie

tondue des côtés et par le haut; on place

encore une haie au milieu du fossé (fig. 519).
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Fig. 518. Fig. 519.
poteaux en bois {fig. 520) ou à une sorte de

pilastre élevé à cet effet en maçonnerie d'un

seul côté {fig. 521 ), ou de chaque côté du

chemin {fig. 622 et 523 ).

On voit des fossés dont le fond est garni entiè

rement de ronces {Rubus vulgaris), et autres

bois épineux qui remplissent toute la capa

cité de ce fossé. Enfin, les haies et les fossés

se combinent, pour la défense, d'un grand

nombre de manières, suivant les lieux et les

circonstances, ou plutôt, souvent, selon le

caprice du propriétaire.

Quelquefois la propriété étant défendue par

un double fossé, on plante entièrement le

terrain qui se trouve entre ces fossés en bois

feuillus de diverse nature; cette haie est or

dinairement destinée à l'exploitation. Dans le

pays de Caux et dans plusieurs déparlemens

où cette clôture est souvent employée, au

milieu du terrain planté on voit presque

toujours une ligne d'arbres à haute tige, tels

que chênes, frênes, etc., quelquefois réservés

avec soin comme destines à fournir du bois

de charpente, et quelquefois étêtés à la hau

teur de 5 à 6 mètres, pour être élagués pério

diquement lors de l'exploitation de la haie,

dont ils augmentent le produit.

Outre la défense à laquelle elles contri

buent, ces plantations ont encore l'avantage

d'abriter les vergers contre la fureur des

vents, ce qui leur a fait donner dans quel

ques lieux la dénomination de brise-vents.

Clôtures composées en haie vive et muraille.

— On place souvent au haut d'un mur de ter

rasse, en dedans de la propriété donteemur

forme la clôture, une haie vive que l'on main

tient à la hauteur de 1 mètre, afin que tout

en augmentant la défense, elle ne porte point

obstacle à la vue de la campagne.

Enfin, on place quelquefois en dehors d'un

mur de clôture une haie de bois épineux pour

en défendre l'approche et augmenter ainsi la

difficulté qu'on aurait à le franchir.

11 arrive encore que l'on plante en manière

de palissade une haie vive contre le mur, en

dedans de l'enclos, pour en changer l'aspect

et le rendre plus agréable.

Skctioniv. — Des barrières etpassages.

Une clôture ne serait pas complète si l'es

pace réservé pour y entrer et y introduire les

instrumens aratoires, le bétail ou les ani

maux nécessaires à l'exploitation, ne devait

aussi être fermé. Cette fermeture a lieu or

dinairement au moyen de grilles en fer, de

Î)ortes ou de barrières en bois. Nous ne par

erons pas des premières et des secondes, qui

neconviennent pasaux simples constructions

rurales, ou qui appartiennent à l'architecture

dont il sera traité ailleurs.

Les barrières-portes, ou susceptibles de

6'ouvrir et de se fermer, sont appendue3àdes

Pour toutes les clôtures les plus ordinaires,

ces fermetures se font quelquefois au moyen

debarricres à 2 vanteaux{fig.h11 el 523),et plus

vent au moyen de constructions rustiques en

forme de claies, ou consistant en un cadre

de bois sur lequel on attache des planches ou

des lattes en manière de palis. Ces portes ou

barrières sont suspendues pardes gonds fixés

dans des poteaux, et quelquefois même à 2

baliveaux plantés exprès {fig. 524 eifig. 525).

Fig. 524. Fig. 525.

Dans ces barrières il est essentiel, pour la

commodité du passage, de combiner la pose

des gonds et la fermeture, de façon qu'on

puisse entrer ou sortir, toujours en poussant

la barrière devant soi, comme dans celles re

présentées {fig. 526 et fig. 527).

Fig. 526. Fig. 527.

On se sert encore souvent, nans les domai

nes ruraux, de barrières fixes, susceptibles

de se déplacer, mais non pas de s'ouvrir ou de

se fermer comme des portes: telles sont cel

les représentées {fig. 528 e\fig. 529 . Il est es

sentiel que les piquets qui les soutiennent

soient bien pointus et charbonnés, pour qu'on
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Fig. 528. Fig. 629.

as

Pc

uisse les placer et déplacer facilement, se-

on le besoin.

Enfin, lorsqu'il ne s'agit que A'empêcher le

passage des animaux, deux poteaux placés

de chaque côté du passage reçoivent une ou

plusieurs traverses dans des ouvertures pra

tiquées à cet effet, et dans lesquelles on fait

glisser la traverse en avant ou eu arrière,

suivant qu'il s'agit d'ouvrir ou de fermer la

baie; cette dernière construction se nomme

aussi barrière ; il serait inutile de la figurer.

Fig. 530.

Lorsqu'on veut laisser le passage libre aux

gens à pied et l'inter

dire aux animaux, on

peut placer un lour-

niquet {fig. 530) ou

adopter quelques dis

positions analogues

à celles représentées

[fg. 53let/%.532 ).

Fig. 531.

Labu£.

CHAPITRE XV. — des cébéales et de leur culture spéciale.

Lemot céréale, dérivé de Cérés, déesse des

moissons, s'applique dans notre langue aux

plantes panaires ou autres, à semences fari

neuses, appartenant spécialement a la grande

famille des graminées. Il .comprend donc le

Froment, le Seigle, VOrge, VAvoine, le Riz, le

Millet, \cMats, le Sorgho, XAlpiste. Quelques

autres graminées non cultivées dont les grains

se récoltent parfois pour servir d'alimens ,

telles que la Fétuque flottante et la Zizanie,

ne sont pas regardées coin me céréales, tandis

que, au contraire, on comprend assez ordi

nairement parmi elles le Sarrasin, bien qu'il

appartienne à une autre famille, celle des

polygonées.

Les céréales, ou du moins les principales

d'entre elles, font la Dase de la nourriture des

hommes sur une grande partie du globe. En

France surtout, malgré 1 extension progres

sive de la culture des pommes-de-terre, le

pain de froment, de seigle, d'orge ou de maïs,

est encore la principale ressource de la popu

lation. Aussi le sort du paysest-il étroitement

lié à l'abondance ou à la faiblesse des récol

tes de blé.—Nous traiterons successivement

de chaque espèce en particulier.

Section I". — DuJroment.

Le Froment (Triticum, Linn.), en anglais,

/r/;r«f,-en allemand, /f'eizen; en italien, Gra

nd, et en espagnol, Trigo, a des usages beau

coup plus importans que nombreux et qui sont

trop généralement connus pour que nous

croyions devoir les détailler ici. Ses tiges ser

vent de fourrage et de litière; on les em

ploie parfois à divers usages économiques.

Ses grains , dont on réserve le sou pour

la nourriture des animaux de basse-cour, et

dont on emploie diversement la farine, soit

pour en obtenir le meilleur pain connu, soit

pour la transformer en quelques-unes de ces

pâtes vendues sous le nom de vermicelle, se

moule, etc., contiennent sous un petit vo

lume, plus de parties nutritives qu'aucune

autre substance végétale, et sont considérées

à bon droit comme le plus riche produit de

notre sol.

§ Ier. — Espèces et variétés.

Soumis à la culture de temps immémorial,

et répandu sur une grande partie du globe,

le Froment a éprouvé, plus qu'aucune autre

plante, l'influence «les causes qui tendent à

l'aire varier les végétaux ; aussi s'est-il modi

fié à tel point qu'il en existe aujourd'hui des

centaines de variétés, et que, tous les jours

encore, nous voyons celles-ci changer et se

subdiviser sous nos yeux. Leur grand nom

bre, leur peu de fixité, et par-dessus tout la

confusion de leur nomenclature, font qu'il

est très-difficile de les déterminer avec quel

que précision; et, ce qui ne l'est pas moins,

c'est de les rapportera leursouche primitive.

A-t-il existé originairement une seule ou

plusieurs espèces de froment? Ces types se

sont-ils conservés jusqu'à nous, et peut-on

les retrouver parmi les nombreuses varié

tés que nous possédons? Ces questions,

probablement, ne seront jamais résolues, ou

plutôt elles le seront de diverses maniè

res , comme elles l'ont été jusqu'à pré
sent. Mais, ce qu'il y a ici d'évident, c'est •

1° qu'il est nécessaire pour les cultivateurs

de pouvoir reconnaître les variétés, ou du

moins les principales d'entre elles, at

tendu que leurs différences ne se bornent pas

à la couleur, à la forme de l'épi ou à quel

ques autres caractères extérieurs, mais, pres

que toujours, s'étendent aux qualités écono

miques et agricolts ; 2° qu'il n'est possible

d'arriver à cette connaissance qu'en créant,

à défaut d'espèces naturelles bien constatées,

des groupes ou des espèces artificielles.

Linné, dont les travaux de classification

ont embrassé l'universalité des plantes con

nues de son temps, avait admis 7 espèces dif
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férente» de froment cultivé; 6 parmi le» fro-

mens à grain nu, et 2 parmi ceux à balle

adhérente ou épautres. Vers le même temps,

Haller s'efforça de faire sentirla nécessité de

débrouiller les variétés et de fixer, si l'on

fouvait, leur nomenclature ; il en donna

exemple en décrivant une partie de celles

cultivées alors en Suisse. Mais c'est en France

qu'a été exécuté le premier travail important

sur les variétés. Vers 1780, un des agronomes

qui aient rendu les services les plus réels à

notre économie rurale, M.Tessier, entreprit,

sur tous les fromens français et étrangers

qu'il put se procurer, une suite d'études dont

il publia les résultais quelques années après.

Ce travail, regardé à juste titre comme clas

sique, a, pendant longtemps, servi de base

à tous ceuxdu même genre, otrplutôt il a été

reproduit textuellement ou par extrait dans

la plupart de nos ouvrages agronomiques.

A une époque plus récente, M. Seringe, au

jourd'hui directeur du Jardin botanique de

Lyon, fit paraître sur le même sujet des écrits

très-estimés, et particulièrement sa Mono

graphie des céréales de la Suisse. Enfin, très-

récemment, un de nos botanistes les plus

distingués, M. Desvaux, s'est livré à de nou

velles recherches approfondies sur les espè

ces et les variétés de froment, et en a consi

gné les résultats dans un Mémoire imprimé

parmi ceux delà Société d'agriculiure, scien

ces et arts d'Angers (1). Ce travail, à la fois

botanique et économique, nous parait, quoi

que nous n'en adoptions pas toutes les idées,

devoir être désormais une des sources d'in

struction les plus utiles sur cette matière.

Beaucoup d'autres écrits sur les céréales ont

été publics par des botanistes et des agrono

mes étrangers. Il ne peut entrer dans notre

plan d'en faire ici 1 examen. Nous devons

cependant mentionner d'une manière par

ticulière celui de M. Metzger , intitulé

Europœische cerealien, qui, par son plan

et son exécution, nous parait être le plus

utile et le plus éminemment classique de

ceux jusqu'ici publiés sur cette matière (2).

Tant de travaux entrepris dans l'Europe

entière montrent assex quel intérêt on atta

che partout à la connaissance des variétés de

céréales; mais on ne peut, d'un autre côté,

se dissimuler que les difficultés sont telles

qu'elles vont quelquefois jusqu'à prendre le

caractère d'objections. Il est certain, par

exemple, que la disposition de beaucoup de

variétés à changer et se modifier, rend leur

désigna. ion incertaine et, jusqu'à un certain

point, illusoire. Il est également vrai que les

divisions ou les groupes sous lesquels on les

classe, ne sonlpas suffisamment tranchés; les

nuances sont si nombreuses et les dégrada

tions tellement liées entre elles, que l'on ne

peut être absolument étonné de l'opinion

émise par M. Desvaux, que, depuis l'engrain

jusqu'au blé de Flandre ou au plus grand des

poulards, tout ne formait originairement

qu'une seule et même espèce, qui s'est, de

puis, modifiée en cent manières.

Ces difficultés, toutefois, en montrant les

imperfections inévitables d'un travail de ce

genre, et la nécessité qu'il soit refait ou re

touché de loin en loin, ne diminuent en rien

son utilité. Dès-lors qu'entre des plantes

analogues, et des plantes surtout d'une uti

lité telle que le froment, il y a différence de

qualités un peu prononcée, il devient néces

saire aussi qu'il y ait distinction. Nous allons

donc présenter la série, non pas de toutes,

mais des principales variétés, en indiquant,

autant que nous le pourrons, les différences

et les qualités distinctives de chacune.Comme

nous serons obligés d'employer quelques ex

pressions botaniques, nous les expliquerons

ici, en donnant une idée de la structure de

l'épi et des parties qui le composent.

Un axe central {fig. 533) A, vu de face,

B

Fig. 533.

A

et B de profil , de la

nature de la paille,

mais d'une consistan

ce plus ferme, comme

articulé, marqué de

dents ou d'entailles

saillantes et alternes

desdeux côtésopposés,

sert de support com

mun ou de point d'at

tache aux parties de

l'épi.

Celui-ci est composé

de la réunion des épiU

let.r, insérés chacun sur

une entaille de l'axe

et qui se trouvent ain

si alternes et opposés.

Quand on regarde l'épi

de manière a ne voir

que les épillets situés

d'un même côté de

l'axe, on le voit ce que

nous appellerons de

face. Si au contraire on le regarde de manière

à apercevoir également les deux séries d'é-

pillets, nous dirons qu'on le voit de profil.

L'épillet (Jîg. 534) est un petit groupe de

3 à 5 fleurs, dont une

ou deux sont ordinai-

rementstériles,et dont

chacune des autres

devient un grain. C'est

ce que les cultiva

teurs, dans une partie a

de la France, appellent

maille; on dit un blé

qui porte 3 ou 4 grains

à la maille, c'esl-a-dire

qui a 3 ou 4 grains

par épillet. Sa base , à

droite et à gauche, est

partiellement embrassée par une enveloppe

a 2 valves a a, faisant l'office du calice des au

tres fleurs, et que, dans les graminées, on

appelle la glume.

Celle-ci porte s-ir son dos une nervure, ou

plutôt un pli longitudinal plus ou moins pro

noncé, qui, dans certaines espèces, représente

assez bien la quille d'une carène, et dont

l'extrémité, ordinairement éebancrée, se ter

mine en une pointe ou une dent plus ou

moins alongée.

(1) Vol. 1", 4 livraison, 1834.

(1) Heidelberg, 1824. In-folio avec figures lithographiéea.
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Chaque fleur ( devenue grain ) {fig. 535),

a deux enveloppes

propres qui sonl les

baliiM>«;l'uDeintérieU'

re, mince et apla

tie bb, appliquée con

tre la fossette du

grain, l'autre exté

rieure, enveloppant

le dos du même

grain,et dès-lors plus

grande et plus ren

flée cc.Celle-ci porte la barbequand elle exis

te, et, dans les espèces qui n'en ont pas, une

pointe plus ou moins aiguë.

Les barbes sont assez reconnaissables pour

n'avoir pas besoin de définition.

Nous ajouterons que l'on appelle blés ten

dres ceux dont la cassure est farineuse ; el

blés durs, cornés ou glacés, ceux doul la cas

sure, plus nette, présente à peu près l'appa

rence de la corne. Il y a, entre ces deux qua

lités, des intermédiaires à tous les degrés.

Les fromens cultivés peuvent être partagés

en deux séries ou divisions principales: f° celle

des jromens proprement dits, à grain libre ou

nu, se séparant de la balle par le battage;

2° celle des épautres ou fromens à balle adlié-

renle.

Dans la première série nous admettrons,

avec MM. Seringe et Metzger, les quatre

groupes ou espèces qui suiveut : A. Froment

ordinaire {Triticum sativum, Lan).; Tr. vul-

gare, Wild.; — B. Froment renflé, gros blé,

poulard ou pétanielle {Tr. turgidum, L.); —

C. Froment dur ou corné {Tr. durum, Desf.) ;

— D. Froment de Pologne ( Tr. Polonicum,

L. ).

La seconde série comprendra trois espè

ces, savoir : E. Epautre {Tr. spclta, L.); — F.

Froment amidonnier(7V.a/72j'/f«OT, Ser.);—G.

Engrain ou Froment locular {Tr. monococum,

L.) — Nous allons reprendre successivement

ces sept groupes, eû rattachant à chacun les

principales variétés qui lui appartiennent.

A. — Froment ordinaire { Tr. sativum).

m. Variait, md, barbet {/g. 530 M 537) (1).

Epi long, étroit, un peu pyramidé dans

la plupart des variétés , court et ramassé dans

Quelques autres; à quatre côtés inégaux, dont

eux plus larges sont ceux de la face des

épillets, et deux plus étroits, ceux de leur

profil. Epillets planes et en éventail. Glume

légèrement échancrée au-dessous du sommet,

et_ terminée par une pointe courte. Les som

mités des balles distinctes et un peu écartées;

la valve extérieure ovale-acuminée , s'al. n-

geant en une pointe droite ou crochue.Grain

oblong, ovale ou tronqué; rougeàtre, jaune

ou blanc, selon la variété', ordinairement

tendre ou demi-tendre. Paille creuse.

Les blés de celle espèce sont les plus ré

pandus en France et dans une grande partie

de l'Europe : ils sont aussi les plus estimés

sous le rapport de la qualité du grain ; aussi

les désigne-t-on, ou du inoius les meilleurs

d'entre eux, sous le nom de blés fins, par

opposition aux gros blés qui appartienneat

à l'espèce du poulard {Triticum turgidum).

Leur paille est également mise au premier

rang, parmi celles de froment, pour la nour*

riture du bétaii. Ils redoutent plus que les

pnulards, l'excès de fertilité ou trhumidité du

terrain; leur maturité est plus précoce de 8

à 10 jours. Quoique les principales variétés

soient à grain tendre ou farineux, il s'en

trouve aussi quelques-unes à grain demi-dur

on même tout-à-fait dur; ce sonl surtout celles

qui nous vienuei.t du Midi Cette espèce con

tient des blés d'automne et des blés de mars.

Pour indiquer ces derniers, que nous n'avons

pas classés séparément, nous les marquons

d'une f au-devant du nom. Ceux qui sont ré

putés ou présumes propres à la fois aux deux

saisons, porteront la marque ff.

1. Froment commun d'hiver à épi jaunâtre

{fig. 536). — Epi alongé, assez sensiblement

pyramidé; épillets un Fig. 536.

peu écartés; grain rou

geàtre, prenant une

nuance plus ou moins

dorée ou jaunâtre, se

lon le terrain et la sai

son, oblong , tendre.

C'est le blé de la Beau-

ce, de la Brie, et en gé

néral le plus répandu

dans les plaines du cen

tre et du nord de la

France, où souvent on

ne lui donne d'autre

nom que celui de fro

ment, ou ceux de blé

d'hiver, blé de saison.
■f î. Froment de mars blanc sans barbes.SoM-

variété printanière du précédent; épi sem

blable de forme et de couleur, mais de moin

dre dimension; grain plus court. Il est,

comme blé de mars, presque aussi estimé

dans le centre de la France que le n° 1 l'est

comme bié d'automne; attendu, cependant,

sa moindre importance pour les cultivateurs,

ils mettent moins de soin à l'épurer, el sou

vent on le trouve mêlé de la variété barbue

n° 19.

3. Froment blanc, de Flandre, blanc-zée,

blé blazé de Lille. Epi plus gros, plus élargi

que dans le n" I ; épillets plus serrés, balles

blanches; grain blanc, oblong, tendre, plus

estimé que tous les autres fromens dans le

département du Nord.

4. Froment de Talavera. Très-voisin du

précédent par la qualité de son grain ; épi

moins élargi, à épillets plus écartés. Ce fro

ment a passé d'Espagne en Angleterre, où sa

culture a pris beaucoup d'extension, et d'où

nous l'avons reçu il y a environ 20 ans. Il était

plus caractérisé originairement qu'il n'est au

jourd'hui; nous avons même lieu de croire

qu'il est maintenant confondu dans plusieurs

localités avec le n" 1 ou avec le suivant.

5. Froment blanc de Hongrie ( fig. 537 ). Epi

blanc, ramassé, presque carré, à épillets

élargis et pressés; grain blanc, arrondi. Celle

varielé, introduite d'Angleterre en même

(I) Les figures de tous les épis de fromens ont été réduites, mais les épillets qui les

Mat représentés de graudeur naturelle.
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Fig. 637. temps que le blé de Ta-

lavera, a été, depuis

* quelques années, cul-

J| tivée avec beaucoup de

JEU succès et propagée

«ÇS dans les environs de

jL p% Iîlois, par M. Rattier,

sous le nom de blé an-

il glais. Son grain est

m^«>!/- Jf'vji quelquefois supérieur

iy^Kj/' 9kJr£ | el> poids à celui du

T^MËp' Wbu%i blanc-zée, sa paille est

™ «yCfF moins longue; c'est, au

to(ul,un des meilleurs

têS^ blés blancs.

* 6. Blé Fellemberg

(de mars). Epi très-

blanc, paille et épi presque aussi longs que

dans les blés d'automne, mais grain petit,

Êresque glacé. Ce froment vigoureux, et très-

eau sur pied, a contre lui Ta petitesse et la

dureté de son grain, et, de plus, l'inconvé

nient d'être assez sujet à s'égrener.

f 7. Blé Pictet(de mars). Sous-variété sortie

du Fellemberg, ayant les épis au moins aussi

beaux, et le grain plus long, plus tendre, te

nant mieux dans la balle; c'est un des bons

blés de printemps, quoique son grain n'égale

pas tout-à-fail en couleur et en qualité celui

du n° 2.

S.Touzelle blanche. Epi très-blanc à épillets

écartés ; grain long, d'un blanc jaunâtre en

Provence, devenant roux et glacé dans le

Nord, où il supporte d'ailleurs difficilement

l'hiver. Sa paille est extrêmement cassante et

il s'égrène au moindre choc. Ces défauts

nous font penser que, même dans le Midi,

on pourrait remplacer la touzelle avec avan

tage par quelque espèce analogue, et notam

ment par la suivante.

9. Richelte blanche de Naples. Ce froment

est renommé dans le commerce du Midi par

sa haute qualilé. Son épi est blanc, ses balles

sont terminées par une arête courte comme

une petite barbe, quelquefois crochue. Le

grain est obloug, nourri, d'un blanc jaunâtre

mat. Il a été introduit depuis peu d'années,

par M. Darblay, dans les environs de Paris,

où, d'après les premiers essais, son succès,

qui serait très-désirable, laisse encore du

doute. Il lui faut une terre très-saine, de

même qu'à tous les blés méridionaux.

H" 10. Blé d'Odessa sans barbes (de M. Bon-

fils).—Parmi les divers blés d'Odessa essayés

en France à diverses époques, nous ne con

naissons encore que celui-ci dont la culture se

soit maintenue. Introduit en Auvergne par

M. BoiNfils, il y a eu beaucoup de succès et

s'est rapidement propagé. Il est,cependant, un

peu plus sensible au froid que les espèces or

dinaires du pays, et pourra, par celte rai

son,couvenir moi us qu'ellesauxdépartemens

du nord de la France ; son épi, un peu irré

gulier de forme et à épillets inégaux, est d'un

jaune faiblement teint de rouge pâle; la balle

se termine en une pointe longue, comme une

demi-barbe; le grain, jaunâtre, est de fort

belle qualité. On assure q"e ce froment est

également de mars et d'au/omne, ce qui a

besoin d'être confirmé par une plus longue

expérience.

11. Blé de haie, ou froment blanc velouté.

— Epi carré, épais, très-régulier; glumes et

balles couvertes d'un duvet velouté; grain

presque court, d'un blanc jaunâtre, de belle

qualité. Ce froment, que j'ai reçu d'Angle

terre et répandu depuis environ 20 ans sous

le nom de blé de haie, n'est pas le même que

celui reçuet décrit autrefois par M. Tessier.

Il parait que le nom de blé de haie, dont

l'origine est très-vague, a été donné succes

sivement par les Anglais à plusieurs va

riétés.

12. Froment rouge ordinaire sans barbes.—

Cette variété est estimée dans plusieurs par

ties de la France, comme productive, rusti

que et convenable aux terres fortes ; son

grain, plus coloré qne celui des blés à balle

blanche ou jaune, et généralement d'une va

leur commerciale un peu moindre, est néan

moins de fort bonne qualité.

1 3. Ble Lammas; blé rouge anglais. — Epi

d'un rouge clair, souvent doré ; un peu moins

grand que celui du n° précédent; grain de

très-bonne qualité, le plus fin des blés rou

ges. Le Lammas a été introduit d'Angleterre

avec de grands éloges, dont une partie sont

mérités; mais sa culture, après avoirpris d'a

bord beaucoup d'extension, a rétrogradé,

parce que les hivers rigoureux lui ont été

plus funestes qu'à nos blés ordinaires. Il est

natif, assez sujet à s'égrener, et doit être,

par cette raison, coupé un peu avant sa com

plète maturité. Il est assez généralement re

gardé comme s'accommodant mieux d'un

terrain médiocre que la plupart des autres

fromens.

1 14. Blé de mars rouge sans barbes.— Celte

variété, qui nous est venue du nord de l'A.1-

lemague, a l'épi d'un rouge pâle, le grain

presque dur, la paille longue. Quoique son

grain ait durci depuis quelques années, nous

pensons qu'il mérite d'être essayé compara

tivement avec ceux de sa saison.

ft 15. Blé du Caucase, rouge sans barbes.—

Epi d'un rouge brftlé, long, étroit, à épillets

écartés; grain alongé, d'un rouge clair, dur

et d'assez belle qualité. Ce froment, semé à

l'automne, est remarquable par sa précocité,

qui permettrait probablement d'en faire un

blé de mars; il a l'inconvénient que sa paille,

quoique dure, est mince du pied et sujette à

verser.

1 1 G.Blé de mars carré de Sicile.—Epi dressë

d'un rouge brun, court, carré, à épillets très-

serrés; grain rouge presque dur, d'assez bonne

qualité. Variété nàtiveparmi les blés de mars.

La paille est assez haute et remarquablement

grosse dans sa partie supérieure,

tt yi-Blé rouge velu deCrète.—Epi d'un roux

foncé, velu, compacte, à épillets très-étalés,

portant 4 et jusqu'à 5 grains, lesquels sont

courts, un peu anguleux, d'un jaune rougeà-

tre opaque, presque durs, et paraissent de

bonne qualité. Ce froment, que nous avons

eu de la collection de M. Desvaux, offre de

l'intérêt par la beauté de ses épis, le nombre

de ses tiges et sa précocité. Il nous parait mé

riter des essais suivis

4. Variélc« barbuei ; fig. 5 J8 et 53g).

Caractères généraux des variétés sans bar

bes de la même espèce, avec cette différence
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que l'épi est barbu, et la glurae ordinairement

terminée par une pointe alongée.

De même qu'ils se rapportent botanique-

menl aux précédées, les fromens ordinaires

barbus s'en rapprochent aussi par leurs

qualités : leurs bonnes variétés sont au nom

bre des blés fins, quoiqu'en général le grain

en soit un peu moins tendre et un peu plus

coloré. Nous ne connaissons même pas de

vrais blés blancs parmi les barbus, si ce n'est

celui du Cap, qui encore est jaunâtre, et, de

plus, est étranger à la grande culture en

France. Leur paille, quoique creuse, est or

dinairement plus ferme que celle des fro-

mens sans barbes; c'est un avantage sur

pied, nuis après le battage elle est moins es

timée pour le bétail, il s'y trouve toujours

quelques barbes, et le mélange de celles-ci

;àte surtout la balle ou menuepaille qui, dans

es espèces sans barbes, est une provende es

timée pour les bœufs et pour les vaches. La

section des jromens ordinaires barbus ren

ferme des blés d'hiver, mais ceux de prin

temps (dont nous ne décrirons ici qu'une pe

tite partie) y sont en plus grand nombre;

aussi Linné en avait fait son espèce Triticum

œstivum.

18. Froment barbu d'hiver à épi jaunâtre

(fig. 538). Epi comprimé, dressé, à barbes

Fig. 538.
divergenles; grain rou

geâlre ou jaunâtre. Ce

froment, autrefois très-

cépandu en France, est

rustique et productif;

mais, à mesure que la

culiure fait des progrès,

il cède la place aux blés

sans barbes, qui ont ,

en général, un peu plus

de valeur sur les mar

chés. Il est encore ce

pendant très - cultivé ;

c'est le blé le plus or

dinaire dans le dépar

tement de l'Ardêche;

c'est aussi , d'après ce

que nous a mandé M.

CnEVZÉ-DKLESSER, l'es-

pèce dominante dans le

département de la Vien

ne, où elle est fort esti

mée par les minotiers et

les boulangers.

+ 19. Blé de mars barbu ordinaire. Epi moins

grand et plus pyramidé que celui du précé

dent, à grain plus court et d'une nuance plus

claire. C'était autrefois le blé de mars le plus

répandu en France; il l'est encore beaucoup,

etse trouve fréquemment mêlé avec la variété

sans barbes n° 2, qu'il devance un peu en

précocité, à laquelle il est inférieur par la

Qualité de la paille, mais nullement par celle

u grain.

+ 20. Blé de Toscane à chapeaux. Ce fro

ment, renommé par le grand emploi que l'on

faitdesa paille en Toscane, pour la fabrication

des chapeaux dits de paille d'Italie, a une telle

ressemblance avec le précédent, que l'on peut

à peine l'en distinguer. Dans nos essais com

paratifs, il s'est montré un peu plus élevé et

d'une nuance d'épi un peu plus jaune. Quand

on le sème dans la seule vue du grain, la paille,

AGHICULTCRB,

au lieu de présenter celte finesse extraordi

naire que lui donne, en Italie, une culture

artificielle, est au contraire grosse et forte;

mais affaibli par le semis très -épais en terre

médiocre, on en a obtenu, en France, du tres

sage beau et fin, quoique n'égalant pas en

core celui d'Italie.

++21. Blé du Cap.Epi blanc, long; à épillets

très-écartés, à barbes longues, fortes et ru

des; grain alongé, d'un blanc jaunâtre mal.

Cette belle variété, qui est plutôt de mars que

d'automne, offre beaucoup d'intérêt par la

Qualité de son grain; malheureusement elle

égénère facilement et aurait besoin d'être

souvent renouvelée. Nous la croyons plus con

venable au midi qu'au nord de la France. -

22. Blé Hérisson (Jg. 539 ). Variété remar-

Fig. 539.

quableparson épi compacte, d'une forme ir

régulière, un peu contournée, hérissé de

barbes très-nombreuses, divergentes et con

fuses. La couleur de l'épi varie du blanc jau

nâtre au cendré bleuâtre et même au brun,

avec une teinte glauque très-prononcée avant

la maturité, et souvent encore après. Le grain

est court, rougeàtre, presque dur et très-pe

sant. Ce froment, dans des essais encore ré

cens, nous a paru I aller beaucoup el mériter

d'être étudié avec suite; il est d'automne.

Metzger fait mention d'une variété de prin

temps, à grain blanc, qui ne nous est pas

connue.

B.—Froment renflé ou Foulard {Tr. turgidum).

Epi barbu, carré, compacte, ordinaire

ment à 4 faces égales, quelquefois, aussi,

ayant deux côtés plus larges, qui, dansce cas,

sont toujours ceux duprofil des épillets ; les

angles et les barbes disposés sur quatre

lignes parallèles à l'axe de l'épi; épillets

épais, presque toujours plus larges que hauts;

glume renflée, tronquée brusquement au

sommet, et dont la nervure dorsale, très-pro

noncée, se termine en une peinte arquée;

balles très-gonflées, courtes, plutôt refermées

qu'écartées à leur sommet; grain oblong ou

raccourci, bossu ou voiïlé sur le dos, souvent

déprimé et presque anguleux sur les autres

faces; paille dure el pleine, surtout au som

met.

Les qualités générales des blés ponlards

sont d'être rustiques, vigoureux et produc-

tomk I. —47
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tifs, d'avoir une paille haute, forte et résis

tante, qui les rend moins susceptibles de

vei-ser que les blés à paille creuse; ils sont

par là, et par leur force de végétation et

d'absorption, plus propres que ceux-ci à être

semés sur des défrichemens nouveaux, dans

des terrains bas, humides, ou qui, par des

circonstances quelconques, sont trop riches

en humus pour que les blés fins y viennent

à bien. Leur grain est inférieur en qualité à

celui des fromens ordinaires : dans la plupart

des variétés sa couleur est terne ; il rend à la

tnouture beaucoup de son, une farine médio

cre, et a, dès-lors, une moindre valeur sur les

marchés. Il est tendre dans quelques variétés,

demi-dur, et même presque dur dans d'au

tres.

Tous les poulards sont barbus, quoique

dans plusieurs d'entre eux les barbes tom

bent facilement après la maturité. (M. Des

vaux en a décrit un comme étant sans barbes,

mais, dans l'essai que nous en avons fait, il

s'est trouvé barbu.) Nous ne connaissons éga

lement parmi ces blés aucune variété de

printemps-, tous sont d'automne, mais plu

sieurs peuvent être semés avec succès tardi

vement, jusqu'en décembre ou mêmejanvier.

La paille est peu estimée, à raison de sa

dureté, qui est souvent telle que les bestiaux

la refusent tout-à-fait.- Avec ces défauts et

cesqualilés, les poulards, très-peu usités dans

les riches plaines du Nord, sont fort cultivés

dans le midi de la France et dans plusieurs

départemens du centre et de l'ouest

a. Vtrié'te't i épi glabre on lias ( fig. 540).

58. Foulard rouge lisse; gros blé rouge,

épaule rouge du Gàlinais {fig. 540). Epi d'un

rouge brun, souvent recouvert d'une- teinte

glauque, carré dans

une des sous-variétés,

fortement aplati dans

une autre; glume et

balles très -lisses et

luisanles; paille très-

dure.

Ce fromen l, assez ré

pandu dans le centre

de la France, y est

regardé comme d'une

utile ressou rce pou ries

terrains humides et

pour les ensemenre-

mens tardifs. Son grain

est rougeàlre, ordi

nairement tendre ou

demi-tendre, et d'une

qualité médiocre.

24.Poulard blanc lis

te ; épaule blanche du

Gatinais. Epi blanc ou jaunâtre, à balle lui

sante ; grain d'une nuance plus claire et

d'une qualité plus estimée que le précédent;

paille un peu moins dure, quoique pleine

aussi.

Uncultivateurtrès-recommandable.M. Le

blanc nu Pi,ESsis,deVitry-sur-Marne, a mul

tiplié et annoncé il y a peu d'années, sous le

non?, de blé de Tagaarock. un froment qui

nous a paru identique au poulard blanc.

25. Blé Garagnon de la Lozère. Celte va

riété nous a été communiquée par M. de Sam-

pigny, qui nous l'a signalée comme étant

spécialement employée, dans la Lozère, en

potages, à l'instar du riz. Cest un poulard

blanc lisse, à épi plus court que le précé

dent, moins serré, moins régulier, à barbes

tantôt blanches, tantôt noires. Le grain, d'un

blanc jaune, tendre et de moyenne grosseur,

annonce une belle qualité.

20. Pétanielte blanche d' Orient. Nous avons

reçu sous ce nom, de M. Risso, de Nice, un

froment très-analogue au précédent, et qui

pourrait en être le type; il a seulement l'épi

plus fort, et le peu que nous avons vu de son

grain annonce aussi une qualité remarqua

ble pour un poulard; malheureusement ces

deux belles variétés, qui peut-être n'en font

qu'une, nous ont paru un peu délicates; elles

seront probablement mieux appropriées au

midi qu'au nord de la France.

4. Viriélei 1 if\ relu ( fig. 5 ; i, 5<i tt 5(3).

27. Poulard blanc velu. Epi carré, très-ré

gulier, très-velouté, dont les barbes se déta

chent presque complètement à la récolte.

Cette variété , cultivée en Touraine et dans

plusieurs contrées voisines, a beaucoup d'a

nalogie par ses qualités avec le poulard blanc

lisse.

28. Pétanielle rousse, grossaille , grosjagne,

gros blé roux, poulard rouge velu (fig. 541). Ce

Fig. 541.froment, qui présen

te plusieurs variantes

quant à la longueur,

à la grosseur et à la

nuance de ses épis tou

jours très-velus, est

répandu dans les dé

partemens méridio

naux de la France,dans

une partie de ceux

de l'ouest , en Auver

gne, etc. Son grain est

plus long et plus gros

que celui du poulard

rouge lisse, ordinaire

ment plus dur et d'une

nuance plus grisâtre,

il s'en rapproche, du

reste, par ses défauts

et ses qualités.

29. Blé gros turquet

Sous-variété du précé

dent, à épis épais, peu

alongés , régulière

ment carrés, d'un cendré rougeàtre; à grains

très- gros. Il nous a paru être un des plus vi

goureux et des plus productifs parmi les pou

lards velus.

30. Blé de Sainte-Hélène ( fig. 542 ). Ce fro

ment, propagé par M. Noisette, sous le nom

de blé géant de Sainte-Hélène, est également

une sous-variété du u" 28, et a beaucoup d'a

nalogie avec le gros turquet; son épi est en

core plus gros, moins régulièrement carré,

les épillets inférieurs étant souvent plus élar

gis que ceux de la partie supérieure; la qua

lité du grain est très-analogue à celle des (feux

précédens, mais il parait les surpasser encore

en produit.

Nous avons reçu de plusieurs <
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Fig. 542.

sous le nom de blé de Dantzici, un

absolument identique à celui de Sainte-Hé

lène, ce qui peut faire présumer que celui-ci

a élé originairement transporte d'Europe

dans cette lie, d'où il nous serait revenu.

3 1 . Blé de Miracle, blé de Hmjrrne ( Tr. tur

gidum, L.), (Jig. 543 ). Linné avait fait une

Fig. 543.

espèce de ce froment remarquable, qui, n'é

tant toutefois qu'une variété du turgidum,

a été réuni à celui-ci par les botanistes mo

dernes. L'apparence extraordinaire de son

épi, large, épais, et qui présente comme une

masse de plusieurs épis soudés ou grefiés

les uns sur les autres, a depuis long- temps

fait du blé de miracle un objet d'intérêt pour

les cultivateurs; chacun l'a essayé, et pres

que chacun y a renoncé après quelques an

nées d'épreuve, parce qu'il est difficile sur le

terrain, délicat k supporter l'hiver, et que

son grain, quoique plus rond, plus jaune et

plus beau que celui des autres poulards, pa

rait ne leur être pas supérieur en qualité. Ce

sera toujours une variélé curieuse, mais il est

peu probable qu'il s'établisse solidement dans

la grande culture de nos contrées septentrio

nales. Il lui faut une terre à la fois riche et

très-saine; dans une terre médiocre, il dégé

nère promplement et reprend un épi simple.

32. Foulard bleu, blé bleu conique des An

glais. Cultivée en Angleterre et sur quelques

points de la France, cette variété y est esti

mée pour son produit et sa rusticité; elle ne

diffère, du reste, des autres poulards velus,

que par la nuance bleuâtre de ses épis, et par

son grain un peu moins gros, qui est d'assez

bonne qualité.

33. Pétanielle noire. Parmi les nombreuses

variétés du Triticum turgidum, celle-ci est une

des plus remarquables parla hauteur de ses

tiges, par le volume et le poids de ses épis,

enfin par l'abondance et la grosseur de son

grain ; son épi, noir ou noirâtre, perd asseï

facilement ses barbes après la maturité. Ce

froment a très-bien réussi, depuis deux ans,

aux environs de Paris ; mais celte épreuve

n'est pas assez longue pour juger s'il convien

dra au climat du nord de fa France, comme

il convient à celui du midi. Son graiu annonce,

du reste, les mêmes défauts que ceux de la

plupart des blés de sa race.

C. —Froment dur ou corné {Triticum durum).

Epi dressé, presque cylindrique dans quel

ques variétés, à faces déprimées avec des

angles peu prononcés dans d'autres; barbes

très-longues et roides; épillet plus long que

large ; glume velue ou glabre, ovale-alongée,

terminée par une pointe droite ; grain loug,

anguleux, très-dur et glacé; paille roide et

dure.

Les fromens de cette série appartiennent

tous aux climats chauds; on les cultive beau

coup en Afrique, dans le midi de l'Europe, et

particulièrement dans les provinces méridio

nales de l'Espagne ,

mais point ou peu en

France, dont le cli

mat leurconvient mal.

Nous ne parlerons

donc pas en délail de

leurs var;élés et nous

en mentionnerons une

seule, qui peut figurer

avec quelque avantage

au nombre de nos blés

de mars.

1 34. Trimenia, ou blé

trémois barbu de Sicile

( fig. 544 ). Son épi ,

glabre et jaunâtre, est

presque quadraiigulai-

re, long, un peu étroit,

les barbes droites et

peu écartées. Le grain,

de forme alongée, est

moins anguleux que

dans les autres variétés

de cette espèce; la pail

le est fine, roide et as

sez dure.ee qui n'empê-
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che pas que le bétail ne la mange fort bien. De

puis environ 20 ans que ce blé a été introduit

par François de IVeufchateau, nous l'avons

semé plusieurs fois avec succès aux environs

de Paris et en Gàlinais ; il nous a paru moins

difficile sur le terrain que les autres blés de

mars, et pourrait, dans certains cas, leur êlre

préférable, quoique le peu d'apparence de son

grain lui donne, relativement à eux, du dés

avantage pour la vente.

D.— Blé de Pologne { Tr. Polonicum).

{fig- 5<5.)

Cette espèce se distingue facilement de tou

tes les autres, par ses grands et longs épis

barbus, d'un blanc jaunâtre, par ses glumes

très-alongées, et par son grain tres-long

aussi, de la forme de celui du seigle, et glacé

au point d'être presque transparent.

35. Quoique le blé de Pologne ait quelques

variétés, nous ne parlerons que de celle à épi

long, connue aussi sous les noms de seigle de

Pologne, seigle d'Astracan, etc. {fig. 545), qui

a été l'objet d'essais

Fig. 545. multipliés en France.

Malgré sa belle appa

rence et la bonne qua

lité de son grain , il a é té

presque partout aban

donné après quelques

années de culture :

comme blé d'automne,

il est délicat pour no

tre climat, ou les hi

vers lui sont assez sou

vent funestes ; comme

blé de printemps, il

mûrit incomplètement

et son grain reste im

parfait; nous l'avons de

plus trouvé toujours

peu productif; nous ne

saurions donc en re

commander la cultu

re. Ne doutant pas ,

toutefois , qu'il ne soit

long - temps encore

l'objet de nouvelles

tentatives, nous con

seillerons, si on le sè

me avant l'hiver, de

lui donner une ter

re très-saine, attendu

qu'il craint singulière

ment l'humidité, et si

l'on en veut faire un

blé deprintemps, de le

semer dès le mois de février. M. le comte de

Bussv, qui cultive le blé de Pologne depuis 10

ans, auxenvironsdeNogent-le-Rotrou, nous a

dit en être assez satisfait, en choisissant cette

époque de semaille. Nous ajouterons que

notre opinion, peu favorable sur cette belle

espèce de froment, se rapporte seulement au

nord de la France; nous ne croyons pas im

possible que, dans le midi, il ne se montre

beaucoup meilleur, d'autant plus que, mal

gré son nom, nous le regardons comme ori-

;inaire d'Afrique. Les noms de blé d'Egypte,

lé du Caire, qui figurent au nombre de ceux

qu'on lui donne en Allemagne, paraissent

l'indiquer, et ce dont nous sommes certains,

c'est que Broussonnet en a envoyé, il y a en

viron 30 ans, du royaume de Maroc, au Jardin

des Plantes, sous le nom de blé de Mogador.

"E. —Epeautre { Tr. spella).

{/g. 5<6 et 5<7.)

Epi long et grêle, à épillets écartés, laissant

l'axe à nu dans leurs intervalles; gluine

épaisse, coriace, tronquée ; axe de l'épi fra

gile; balles adhérentes au grain.

Les épeautres sont beaucoup moins cultivées

que les fromens à grain nu, ce qui tient sans

doute principalement à ce que leur grain ne

se séparant pas de la balle par le battage, on

est obligé, pour le dépouiller, de le faire pas

ser une première fois sous la meule un peu

soulevée; ces blés sont regardés comme plus

rustiques, moins difficiles sur le terrain que

les autres fromens et résistant mieux à l'hu

midité. Ils sont principalement cultivés dans

les pays froids et montueux, notamment en

Suisse et dans une partie de l'Allemagne sep

tentrionale; tous sont d'automne, quoique

susceptibles de mûrir semés jusqu'en février;

quelques-uns, méme,selonMetzger, préfèrent

cette dernière époque.

Le grain des épeautres, bien qu'un peu an

guleux et de médiocre apparence, donne une

farine très-estimée pour sa douceur et sa fi

nesse, et que l'on emploie, de préférence à

toute autre, pour les pâtisseries légères.

36. Les variétés barbues ou sans barbes, lis

ses ou velues, sont assez nombreuses ; la plus

cultivée est Vépeautre sans barbe, à épi blanc

ou rougeâtre {fig. 546), qui parait être la

meilleure pour le produit et la qualité.

Fig. 546. Fig. 547.

tt 37. L'épeautre noire barbue {fig. 547) est

aussi une espèce vigoureuse et productive,

mais qui, d'après Metzger, doit être semée de

préférence en février ou au commencement

de mars.

F.—Froment amidonnier ( Tr. amyleum ).

{fig- 5<»0

Epi barbu, comprimé, composé d'épillets



chap. 15*. DES FROMENS 373

étroits, rapprochés, et imbriqués régulière

ment sur deux rangs; épilletà deux grains.

Les blés de cette race étaient autrefois

compris parmi les épeautres,et en ont été sé

parés par les botanistes modernes; on leur

donne fréquemment dans la pratique le nom

d'épeautres de mars. Ce qui a été dit des qua

lités de l'espèce précédente leur est très-gé

néralement applicable; mais tous sont de

veulentprintemps et

être semés de bonne

heure à la fin de l'hi

ver.

t 38. Parmi leurs va

riétés, qui sont assez

nombreuses,cellert«M

blanc et glabre ( fig.

548) est dune très-an

cienne culture enAlsa-

ce, où elle est estimée

comme productive et

de bonne qualité, et où

on lui donne les noms

àHamelkorn, à'amylon

et à'épeautre de mars.

D'après le témoignage

de M. Wagini , elle

réussit dans les ter

rains médiocres, trop

pauvres pour l'épeau-

tre d'automne; la pail

le en est estimée pour

le bétail.

G.—Froment engrain (Tr.monococcum).

Epi barbu, dressé, étroit, très-aplali, com

posé dedeux rangées d'épillels très-resserrés

et à un seul grain.

Cette céréale, qui, par l'apparence de son

épi, ressemble plus à une petite orge à deux

rangs qu'à un tromeut, est inférieure à tou

tes les espèces précédentes, et pourtant elle

ne laisse pas d'être fort utile, à raison de la

facilité avec laquelle elle réussit dans les plus

mauvaises terres calcaires ou sablonneuses.

Dans une partie du Berry et du Gâtiuais, on

la sème avec succès sur des terrains regardés

comme trop pauvres pour produire du seigle.

Nous l'employons personnellement en grand

sur des terres excessivement calcaires, où,

Fig. 549. sans fumure, elle donne

d'assez bonnesrécoltes; sa

paille est très-bien man-

§ée parlebétail.L'engrain

oit être semé à l'autom

ne et peut l'être jusqu'en

décembre , attendu sa

grande rusticité. On le sè

me quelquefois aussi sur

la fin de l'hiver, mais il

faut que ce soit de bonne

heure, dès février, atten

du que sa maturité est un

peu tardive.

f39. Nous n'en connais

sons d'autre variété que

celle figurée ici {fig. 549 ),

dont l'épi est d'un jaune

roux.

Quelques considérations additionnelles sur les

espèces et les variétés defroment.

Blés rouges et blés blancs. On a vu plus haut

que, parmi les variétés du froment ordinaire

Clriticum sativum), il s'en trouve à grain blanc

et à grain rouge ou rougeâtre : les premiers,

désignés sous le nom de blés blancs, sont re

gardés comme les meilleurs de tous les fro-

mens; on a, depuis quelques années, mis

beaucoup d'intérêt à les introduire dans le

centre de la France, et presque partout les

cultivateurs en ont été extrêmement satisfaits;

mais, dans beaucoup de lieux, les meuniers

el les boulangers les ont décriés, au point d'en

faire quelquefois délaisser la culture. Le mé

moire de M. Desvaux contient à ce sujet des

remarques importantes, dont nous croyons

utile de reproduire ici la substance. Le défaut

des fromens blancs est de donner une pâte

trop courte et moins liée que celle des fro

mens rouges; cela tient à ce qu'ils contien

nent une trop grande proportion de fécule

ou d'amidon, au délrimen'. de celle du glu

ten. 11 suffirait dès-lors d'y ajouter, à la mou

ture, une petite portion de blé dur ou glacé,

dans lequel le gluten surabonde, pour en ob

tenir une pâte parfaite. Ce mélange, selon

M. Desvaux, pourrait, au besoin, être suppléé

par l'addition à la farine de blé blanc d'une

petite quantité de gélatine animale.

Blés durs et bles tendres. Selon M. Des

vaux, les fromens durs ne donnent que 70

Earties de pain sur 100 parties de farine

rute, tandis que les fromens tendres, et les

blancs spécialement, en donnent 90. Ce serait

une grande raison pour préférer les der

niers; toutefois les blés durs ont aussi leurs

avantages ; le pain fait avec leur farine, quoi

que moins blanc, est plus savoureux, sèche

et durcit moins promptement, et parait être

plus nutritif. Si ce dernier point pouvait

être apprécié rigoureusement en chiffres,

cela établiraitpeut-étre la compensation.Nous

ajouterons que les blés durs sont d'une con

servation meilleure et plus facile que les blés

tendres; enfin, on sait qu'ils sont les plus pro

pres à la confection du vermicel et des autres

pâtes analogues. — Les circonstances qui ten

dent à donner au grain du froment l'une ou

l'autre de ces qualités sont imparfaitement

connues. On sait qu'en général, les climats

chauds, tels que celui de l'Afrique, donnent

des blés durs, tandis que, dans le Nord, ce

sont les blés tendres qui dominent; mais cette

règle présente bien des exceptions : ainsi,

nous avons vu la touselle devenir beaucoup

plus glacée aux environs de Paris qu'elle ne

l'est en Provence; quelquefois dans le blé de

Pologne, frortent dur par excellence, et dont

la substance est presque vitreuse, on trouve

desgrains complètemt nt tendres et farineux ;

d'autres espèces, et notamment le trimenia

barbu de Sicile, présentent assez fréquem

ment des grains dont une moitié est tendre et

l'autre cornée. Les causes de ces variations,

qui ne sont pas sans importance pour les

cultivateurs, mériteraient d'être recherchées.

Blés d'hiver ou d'automne et blés de prin

temps. Linné avait fait de ces deux sortes de
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blés deux espèces botaniques; ses successeurs

ne les ont pas admises, et, commebolanistes,

ils ont eu raison. Mais les agronomes, beau

coup d'entre eux du moins, ont eu tort d'abon

der tellement dans ce sens qu'ils aient pres

que regardé comme une hérésie de faire

mention de blés de mars et de blés d'automne

comme de choses distinctes. Bien que ce ne

soient, à la vérité, que des qualités acquises,

qu'une habitude de tempérament résultant

aune longue succession de semis dans une

saison donnée, il est certain, cependant, que

celte qualité est fort importante à considé

rer pour le cultivateur. Plusieurs écrivains

ont avancé que l'on pouvait faire à volonté, en

3 ou 4 ans, un blé de mars d'un blé d'autom

ne, et réciproquement. Cette assertion nous

Faralltrès-hasardée ; il est peu probableque

on puisse faire ou défaire en 3 ou 4 ans ce

3ni, dans nos espèces acquises, est le résultat

e la continuité d'une même influence pen-

dantdes siècles. D'un autre côté, le peu de faits

que nous connaissons est, en général, con

traire à celte opinion. Nous pensons, enfin,

qu'elle peut être récusée par cela seul qu'elle

est généralisée.; il est possible, en effet, qu'à

l'épreuve, celte proposition se trouvât vérifiée

pour une variété de froment, et qu'elle fût dé

mentie pour dix auires. Les agriculteursdoi-

veut doncsegarderde cesraisonnemens théo

riques qui tendent à leur persuader que du

ble d'automne et du blé de mars sont à très-

peu près la même chose; s'ils ont à semerdu

froment au printemps, qu'ils prennent un

vrai blé de mars, et qu'ils choisissent plus

soigneusement encore un vrai blé d'hiver,

s'ils sèment en automne. Mais tout en nous

faisant ici les avocats de \a routine contre la

fausse science, nous sommes très-loin de reje

ter des essais et des tentatives ayant pour but

d'éclairer ces questions et d'augmenter l'uti-

lilé des variétés. Voici même un sujet de re

cherches que nous proposerons. Rien ne se

rait, selon nous, plus important que d'arriver

à trouver un froment qui pût servirégalemenl

pour les deux saisons, qui fût à la fois très-

rustique comme blé d'hiver, et assez hâtif

pour que, semé en mars et même en avril, il

parvint constamment, et dans le temps or

dinaire des moissons, à sa maturité com

plète. On conçoit l'avantage qu'offrirait un

pareil blé pour réparer les désastres d'un hi

ver rigoureux, ou les destructions locales

causées par les inondations, par les mulots,

les insectes, etc. En pareils cas, on a vu les

fermiers manquer de blés de mars pour les

réensemencemens, et être obligés de rempla

cer par de l'orge et de l'avoine leurs frouiens

détruits. Ici, les blés d'automne offriraient

une ressource immédiate. Ce problème est

probablement très-difficile à résoudre, at

tendu qu'il ne suffirait pas de la double con

dition énoncée plus haut, mais qu'il faudrait

encore que ce fût un blé productil et de

bonne qualité. Malgré la difficulté, nous ne

croyons pas la chose impossible : la nature

eslsi libérale en variétés et en combinaisons

de qualités! Nous proposons cette tâche à des

agriculteurs à la fois jeunes, éclairés et per

sévérons; il s'en élève heureusement aujour

d'hui de tels eu France. Un de leurs devan

ciers dans la carrière, un des meilleurs

cultivateurs que nous possédions, M. Bour

geois, de Rambouillet, l'a déjà essayé sur le

blé lammas sans un succès décisif; semé en

mars, le grain n'était pas ton joui s assez nourri

ou assez complètement mûr pour faire un

bon blé marchand, et cette condition est de

rigueur : à défaut du lammas, un autre fro

ment d'automne la réalisera peut-être. Nous

avons indiqué par des marques ft, dans l'éuu-

mération qui précède, quelques variétés répu

tées ou soupçonnées être des deux saisons;

on pourrait commencer par celles-là sans

renoncer à en essayer d'autres. Enfiu,on a la

ressource des variations naturelles et spon

tanées : en s'attachant à rechercher dans un

bon froment d'automne, sur pied,des épisqui,

sans altération accidentelle, lussent d'une

maturité beaucoup plus précoce que le reste

du champ, on parviendrait peut-être, ainsi, à

créer ou trouver une variété qui satisfit aux

conditions énoncées. C'est une œuvre de pa

tience que nous proposons ; mais on a bien

vu des hommes employer leur vie à étudier et

créer des variétés de jacinthe ou de tulipes ;

pourquoi n'en verrait-on pas qui destineraient

quelques semaines par année à étudier cl créer

des variétés de froinenl?

$ II. — Choix du terrain.

Les sols qui ont été désignés dans la se

conde section du chapitre II de ce livre,

sous le nom général aargilo-sableux, sont

ceux qui conviennent le mieux au froment;

mais us ne sont pas les seuls dans lesquels

cette précieuse graminée puisse donner de

bons produits. Chaque jour, grâce à l'emploi

plus abondautet mieux raisonné des engrais

et des amendemeus, on s'aperçoit qu'il est

possible d'étendre profilablement sa culture

a des terrains qui n'en avaient point euci

porté. — On don regarder son apparition .•

beaucoup de points de la France comme i

preuve evideule des progrès agricoles.

Avec une préparation convenable, les ter

res fortes peuvent donner de beaux fromens.

Toutefois les terres franches leur sont pré

férables, non seulement parce qu'il est plus

facile de les travailler, mais encore parce

qu'elles réunisseut au plus haut degré les

propriétés physiques les plus favorables,

c'est-à-dire une consistance moyenne et uue

aptitude convenable à retenir l'humidité

pluviale, tout en se pénétrant suffisamment

de la chaleur solaire.

Le sol, les engrais et les amendemens ap

portent une grande différence, non seule

ment dans la quantité des produits du fro

ment, mais dans les proportions relatives de

ces produits, pailles et grains, et même daus

celles des parties constituantes du grain, con

sidéré chimiquement.—Si le choix îles huniers

peut ajouter, aussi sensiblement qu'on l'a ré

pété, à la quantité de gluten, il est certain

que la nature du terrain influe beaucoup sur

celle de la farine et du son. — Un champ hu

mide produit des grains à écorce épaisse ;

—unchampplusaccessible à la chaleur donne

une paille sensiblement moins longue, mais

des grains mieux nourris en fariue et par

conséquent de plus de valeur, puisque le

volume du son est toujours en raison inverse

du poids total.
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$ ni. — De la préparation du sol.

Une des circonstances les plus nécessaires

à la réussite du froment, c'est que le sol soit

net de mauvaises herbes et suffisamment

ameubli, au moins à quelques pouces de sa

surface; car, après un labour profond, il

n'est pas nécessaire de donner au soc une

grande enlrure avaut d'exécuter les se

mailles.
Nous venons de dire, après un labour pro

fond, et, en effet, ce serail se faire une fausse

idée de la croissance du froment, de croire

que, pa.rce que ses racines se contentent, à

la rigueur, de 5 à 6 pouces, elles ne sont pas

susceptibles de s'étendre davantage. Il est de

fait que leur longueur est proportionnée à

l'épaisseur de la couche arable, et il est hors

de doute que leur développement plus ou

moins grand influe sur celui de la tige. Tou

tefois, pour que ce développement ait lieu

même au-delà des limites ordinaires, il n'est

pas indispensable que le sol ail été tout nou

vellement remué à une grande profondeur.

—Onamémecru remarquer^ue cette céréale

s'accommode mieux, après l'émission de ses

premières racines, d'un fond de consistance

moyenne, que de celui qui aurait été ameubli

k l'excès, et que. généralement, elle craint

moins les effets du déchaussement dans le

premier que dans le second cas.

A la surface du sol, il faut aussi, par un

autre motif, éviter plutôt que chercher à at

teindre une pulvérisation complète. Les pe

tites mottes que les cultivateurs aiment à

voir sur leurs guérets après les semailles, out

l'avantage de retenir la neige, el,en se fen

dant plus tard à la suite des gelées, elles pro

curent aux jeunes plantes uu utile rechausse-

ment.

De tout cela il nefaut pas conclure que le

froment se plaise sur des terrains peu ou mal

labourés. La première observation doit enga

ger seulement à ne pas donner trop de pro

fondeur aux derniers labours, la seconde à

modérer l'énergie des hersages ; et il n'en

reste pas moins démontré que plus la terre

a été ouverte aux gaz aériens, mieux elle

est propre à la végétation du froment. — Le

système de Tiïix, qu'avait en quelque sorte

adopté Duhamel; celui que le major Beat-

son a cherché tout récemment à faire préva

loir, et dont on ne peut nier quelques-uns

du moins des résultats, viennent à l'appui de

celte vérité. — Il est évident que les petites

molles dont il a été parlé ne font qu'ajouter

aux bons effets des labours, puisqu'elles mul

tiplient les points de contact du sol avec l'at

mosphère. C'est en grande partie pour se

donner le temps de préparer convenable

ment les champs aux semailles d'automne,

qu'on a si longtemps suivi sur une grande

partie delà France, et qu'on suit malheureu

sement encore dans beaucoup de lieux, la

coutume de jachères biennales ou triennales,

et que , même d'après les méthodes de cul

ture les plus perfectionnées, on a fréquem

ment recours à des jachères partielles. C'est

par suite du même principe que les fromens

succèdent généralement avec avantage aux

cultures fumées qui ont exigé de fréquens

binages ou des butages. Dans toutes ces cir

constances, le but principal est atteint : la

terre est nettoyée, suffisamment ameublie,

riche sans excès, pénétrée des gaz atmosphé

riques. La coïncidence de ces deux dernières

conditions, comme on a pu déjà le pressen

tir, semble acquérir une importance toute

particulière relativement au froment, lors

qu'on songe que c'est une des plantes

qui réussissent le moins bien sur les terres

qui n'ont point été encore ou qui n'ont

pas été depuis longtemps sillonnées par la

charrue. Personne n'ignore, en effet, qu'après

un défoncement sur une défriche quelcon

que^! sur une vieille luzerne retournée, etc.,

le froment donne, comparativement à toutes

les racines, et même à 1 avoine, à l'orge et au

seigle, de fort chétifs produits. Cependant,

il faut sehàler d'ajouterque le trèfle, comme

culture étouffante (vojr. l'art. Assolement),

lorsqu'il n'occupe le sol que peu de temps,

et par cela môme sans doute qu'il ne l'occupe

que peu de temps, est une excellente prépa

ration pour le froment. Celle exception, si on

Eeut la considérercoinme telle, est désormais

ien connue.

Il serait impossible d'indiquer d'une ma

nière précise le nombre de labours qu'il con

vient de donner pour préparer un champ aux

semailles de blé, sans répéter en partie ce qui

a été dit dans le chapitre V de ce livre, et
dans la 3e section du chapitre II, puisque ce

nombre doit, de toute nécessité, varier en

raison de la nature et de l'état du sol. — Sur

une jachère, 3 ou 4 façons sont parfois insuf

fisantes ; — sur un trèfle rompu, — après

une culture de vesceou de sarrasin, — après

une récolte de féverolles binées, etc., etc.,—

un seul labour peut, au contraire, assez sou

vent suffire.

Les cultures intercalaires, considérées

comme préparation au semis du froment,

doivent donc être prises en grande considé

ration. On a cherché à établir, sur ce point,

des règles générales à l'article Assolement ;

nous croyons devoir en rappeler ici les con

séquences pratiques : Dans les terres fortes,

les fèves pour les blés d'automne, les choux

pour ceux de printemps, lorsque leur réus

site a été assurée par de riches engrais, sont

généralement suivis d'une belle moisson. Si

nous ne consultions que notre propre expé

rience, nous en dirions autant de la bette

rave, et il serait facile de trouver ailleurs

bon nombre d'écrits et d'exemples & l'appui

de notre opinion; mais, comme nous n'igno

rons pas que les avis des cultivateurs sont

encore partagés sur ce point, nous laissons

à l'avenir le soin de prononcer en dernier

ressort, bien convaincus, pour notre part,

que sa décision sera favorable. — M. Ma

thieu de Domrasle a reconnu, conformé

ment à la pratique allemande, que le colza

ou la navette précède ordinairement une

belle récolte de blé; nous avons pu fréquem

ment constater le même résultat sur divers

points de la France, et, plus particulière

ment, chez un habile cultivateur de l'Ouest,

M. B. Cesbron, qui ne craint pas, dans ses

assolemens, ordinairement très-fructueux,

de faire venir régulièrement le froment après

! le colza. — Dans ies terres franches, moins
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tenaces que les précédentes, le trèfle est,

ainsi que nous l'avons déjà dit, une des meil

leures cultures préparatoires. Enfin, dans les

sols encore plus légers, la lupuline peut,

jusqu'à un certain point, le remplacer pour

cette destination. Quant aux pommes-de-

terre, l'opinion la plus répandue parmi les

cultivateurs praticiens leur assigne une au

tre place; et, quoique nous soyons fondés à

dire qu'avec d'abondans engrais elles n'épui

sent pas assez le sol et ne l'effritent pas tel

lement qu'on ne puisse obtenir après elles

de beaux fromens, toujours est-il qu'à moins

d'expériences répétées avec succès pour cha

que localité particulière, nous ne voudrions

pas recommander d'une manière générale

de faire suivre immédiatement leur récolte

d'une culture de froment, ou tout au moius

de froment d'automne.

Les amendemens calcaires conviennent

particulièrement à la culture du froment,

dans tous les cas où l'on peut les employer

conformément aux principes qui ont été dé

veloppés ailleurs. — Dans les départemens

où l'on fait un usage convenable de la chaux,

on a remarqué que la qualité des blés s'est

progressivement améliorée j non que les

pailles y acquièrent des dimensions plus

qu'ordinaires, mais parce que les épis y sont

plus pleins et mieux nourris ; parce que la

terre, disent les laboureurs, devient plus

grainante. Ce fait, d'une grande importance,

et sur lequel l'attention du cultivateur n'a

fas été peut-être jusqu'ici assez attirée, si

on s'en rapporte aux analyses répétées de

Saussure, ne peut être dû à l'assimilation du

carbonate de chaux dans l'acte de la nutri

tion ; car la petite proportion de ce sel qu'on

retire par l'incinération des chaumes dispa

raît dans les épis pour faire place à une quan

tité presque toujours assez considérable de

phosphate de chaux. Mais, soit que ces phos

phates apparaissent dans le sol en même

temps que les carbonates, à mesure que la

chaux change d'élat, soit quecetoxide forme

avec les engrais, conformément à l'opinion de

Chaptal , de nouvelles combinaisons mieux

appropriées aux besoins de la plante, tou

jours est-il que si l'explication est incomplète

ou douteuse, les effets sont avérés II y a quel

ques années, diverses personnes employèrent

des résidus d'os, dont on avait extrait en

grande partie la gélatine; le journal de la So

ciété industrielle d'Angers constata les résul

tats avantageux de ces essais sur les fromens.

L'un de nous fit aussi des expériences qui lui

donnèrentà penser que le phosphal e de chaux,

malgré sou apparente insolubilité, pourrait

bien être un utile stimulant de la végétation

des blés. Toutefois, comme ces os contenaient

encore visiblement de l'engrais, la question

dut rester indécise. — Il est fort à désirer que

de nouvelles tentatives viennent jeter quel

que jour sur la théorie si curieuse et encore

si peu avancée des slimulans. — Qu'on ne

perde pas de vue les effets prodigieux du plâtre

sur les légumineuses.

Presque partout on emploie exclusivement

Us engrais de litière produits dans la ferme

même, mais il y a deux manières de les ap

pliquer : En se conformant aux anciens usa

ges, ou fume directement pour le froment; et

quoique cette méthode ait l'inconvénient de

porter souvent dans le sol les germes de mau

vaises herbes, ou de faire partiellement ver

ser les récoltes, lorsqu'on ne peut disposer

que d'une faible quantité de fumiers, elle est

encore la meilleure, surtout si ces fumiers

sont déjà en partie consommés lorsqu'on les

répand.— D'après le nouveau système de cul

ture, au contraire, la masse des entrais dis

ponibles étantbeaucoup plus considérable, et

l'usage de les répandre moins consommés

commençant à prévaloir, on fume abondam

ment les plantes sarclées qui ouvrent la rota

tion, et l'on obtient parfois ensuite, sans addi

tion de fumier, jusqu'à deux céréales séparées

par un trèfle, 1 une la seconde, l'autre la 4*

année. Une trop grande fertilité du* sol est

peu favorable à la production immédiate du

Iroment, parce qu'en donnant-lieu à une vé

gétation luxuriante des chaumes, elleles con

duit a l'éliolement, et que, si elle ajoute à la

longueur de la paille, ce ne peut être qu'au

détriment de la qualité du grain. Aussi peut-

on dire sans paradoxe que Tes meilleures ré

coltes de blé ne se font pas toujours dans les

champs les plus féconds.

Assez souvent, au lieu de les répandre im

médiatement sur le terrain, on transforme les

engrais en composts, en les mêlant à une cer

taine quantité de terre et de chaux. Cette

méthode est fort bonne en pratique. Un de

ses principaux avantages est de faciliter plus

que toute autre l'égale répartition de la ma

tière fécondante à la surface, et par suite

dans la massedusol.— Les cendres lessivées,

celles de tourbe, etc., etc., ajoutent à la masse

et à l'énergie de semblables mélanges, dont

on a fait connaître ailleurs la composition,

les proportions et le mode d'emploi.

Quant aux engrais pulvérulens, on les em

ploie, par supplément aux autres, plutôt pour

des cultures intercalaires, telles que celles des

choux, des colzas, des navets, des bettera

ves, etc., que pour le froment. Cependant,

lorsqu'on veut éloigner dans une terre peu

féconde le retour d'une fumure complète, on

peut les utiliser fort bien pour préparer une

récolte céréale. Selon qu'ils sont de nature à

se décomposer ou moins ou plus vile, on les

répand pour cela sur le trèfle avant sa der

nière coupe, ou sur le froment même avant

le hersage qu'on est, en certains lieux, dans

l'usage de lui donner au printemps.

Pour les lerres meubles naturellement su

jettes à se soulever par l'effet des gelées, le

parcage peut donner encore un engrais d'au

tant meilleur que le fumier de mouton aug

mente, dit-on, la quantité de gluten du grain,

et que le piélinement du troupeau produit un

plombage nécessaire. L'un de nous ^M. Vil

morin) s'est toujours on ne peut mieux

trouvé de faire parquer sur ses blés semés

sous raie, dans les sols crétacés du Gàtinais,

immédiatement après les semailles.

§ IV.—Choix des» semences.

Notre vénérable confrère, M. Tessier, a

soutenu par d'excellens raisonnemens et dé

montré par des faits positifs, que le renouvel

lement des semences De peut être considéré
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comme une chose généralement nécessaire,

ou même utile à la belle qualité des blés. Ce

pendant, tandis que les habiles cultivateurs

du pays de Caux et de plusieurs autres par

ties du royaume semblent attester, par une

longue et invariable pratique, la solidité de

cette opinion, d'autres cultivateurs non moins

éclairés suivent une marche contraire, et de

meurent convaincus, après des expériences

répétées, des avantages quelle leur procure.

La première solution qui se présente à Ces

prit, de Jaits aussi contradictoires, est tout

naturellement que le froment, comme le lin,

le chanvre et la plupart des plantes culti

vées, se conserve plus longtemps exempt de

toute dégénérescence, et dans un état de

belle végéialion, en certaines localités, que

dans d'autres. Qu'un tel résultat soit ex

clusivement du à la nature du sol ou à des

causes moins Tacitement appréciables, il n'en

est pas moins positif et bien reconnu comme

tel par toutes les personnes qui se sont un

peu occupées de physiologie végétale, dans

ses rapports avec la culture. Sans sortir des

limites étroites delà France, nos jardins, nos

champs en offrent de fréquens et d'irrévo

cables exemples. D'un autre coté, les soins

différens de culture peuvent iutluer beau

coup sur la qualité des produits. Toutes cir

constances égales d'ailleurs , le fermier qui

néglige les sarcages, les criblages, d'autant

plus nécessaires pour lui que ses grains sont

inévitablement plus salis de mauvaises grai

nes, et qui ne chaule pas convenablement,

ne peut espérer d'aussi belles récoltes que

celui qui fait bien toutes ces opérations; de

sorte que, tandis que le premier se trouve

fréquemment contraint de renouveler, le se

cond peut n'avoir aucun intérêt à le faire;

car il serait aussi déraisonnable pour lui de

changer sa bonne semence pour une semence

moins pure et moins nourrie, par cela seul

qu'elle aurait été récollée hors de chez lui,

qu'il devient indispensable au cultivateur

négligent de chercher ailleurs ce qu'il n'a pas

su se procurer sur son propre champ.

Selon nous, ce qu'il importe avant tout dans

le choix des grains de semis, c'est qu'ils

soient de bonne qualité, bien murs, et sans

mélange de semences étrangères. La ques

tion du renouvellement nous semble secon

daire toutes les fois que celte première con

dition a été remplie. Elle devientau contraire

fondamentale lorsqu'il en est autrement.

Les fromens nouveaux doivent être, autant

que faire se peut, préférés pour semences. Il

résulte cependant d'essais multipliés et pré

cis, dus aussi à M. Tessier, qu il n'est pas

indispensable de semer toujours leJroment de

la dernière récolte. Des blés récollés en 1779,

non seulement levèrent, mais donnèrent de

fort bons produits en 1787, 1788 et 1789.

D'autres semences de 2 et de 3 ans présen

tèrent des résultats encore plus satisfaisans.

« On peut donc regarder comme certain,

ajoute noire vénérable confrère, que le fro

ment bien mùr, et soigné convenablement,

conserve longtemps sa vertu germinative,

et qu'au moins celui des deux ou trois der

nières récoltes peut servir comme celui de la

plus récente, ce qu'on a peine à persuader

aux cultivateurs. Comme il est un peu plus
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longtempsà germer, à cause de sa sécheresse,

il faut le semer un peu plus tôt. Ces remar

ques, appliquées à l'usage, offrent plusieurs

avantages. Les ensemencemens en froment

ancien sont utiles : 1° quand la dernière ré

colteest trop entachée de carie, dont le prin

cipe contagieux a moins d'activité dans les

vieux fromens que dans les nouveaux ;

2° quand, la grêle ayant ravagé tous les

champs d'un fermier, il ne lui reste pour

ressource que les grains de ses greniers;

3° dans les pays où la moisson retardée ap

proche de trop près du moment où l'on doit

ensemencer les terres, par exemple, dans)

les cantons montagneux ; 4° enfin, quand les

grains de la nouvelle récolte ont une qua

lité commerciale supérieure à celle de la

précédente , circonstance où l'intérêt du cul

tivateur et celui du public exigent que, del

préférence, on sème ceux de la précédente.»

{Nouveau Cours complet d'agriculture théori

que et pratique.) i

A ces observations importantes, nous n'a

jouterons qu'une seule, remarque. C'est que,

dans le cas où l'on se verrait forcé d'employer

de vieux blés, il serait prudent de les essayer

d'avance eu petit, afin de s'assurer si un cer

tain nombre de grains n'ont pas perdu leur

propriété germinative, et de pouvoir, dans

l'affirmative, proportionner la quantité de se

mence à celle des bons grains.

§ V.— De la préparation de la semence.

Après le criblage, la seule préparation né

cessaire, antérieurement aux semis, est le

chaulage, opération fort importante, qui a

pour but principal de détruire, à la surface

des grains de blé, les poussières globuli-

formes qui servent à la reproduction de la

carie et peut-être du charbon.

Le chaulage s'opère de plusieurs manières,

et à l'aide de diverses substances. Dansquel-

3ues lieux, on emploie le sulfate de cuivre

issous et fort étendu d'eau. Dans d'autres,

l'acide sulfurique affaibli, la potasse, etc.,etc.

Mais, de toutes les matières minérales, l'une

des plus eflicaces, des moins dangereuses a

employer, des plus faciles et des moins dis

pendieuses à se procurer presque partout, est

la chaux, qui a donné son nom à l'opération.

Le chaulage se /ait par aspersion et par

immersion. D'après la première méthode,

tantôt on répand la chaux concassée sur le

grain, puis on verse dessus, en ayant la pré

caution de remuer sans cesse le mélange,

autant d'eau qu'il est nécessaire pour l'étein

dre et la transformer en bouillie; — tan»

tôt on fait d'abord fuser la chaux à l'eau

chaude, et on la répand ensuite sur le grain

pour l'en imprégner entièrement à l'aide

d'une spatule.

Pour chauler par immersion, après avoir

fait, comme précédemment, fuser la chaux

jusqu'à ce qu elle se délaie en consistance de

bouillie fort claire, on y fait tremper le blé,

ou l'y remue à plusieurs reprises, de manière

que chaque grain soit enveloppé et soumis

sur tous ses points à l'action caustique, et on

ne le retire que plusieurs heures après. —

M. Tessier pense que 6 boisseaux combles,

ou 100 livres (50 kilogrammes) de chaux de

tomb I. — 48
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des plantes qui leur devront l'existence.bonne qualité suffisent au chaulage de 8 se-

tiers (12 hectolitres 1/3) de froment, et que

ces quantités exigent au moins 260 pintes

(243 litres) d'eau.

La chaux bien employée est, à bon droit,

considérée comme un des meilleurs préser

vatifs contre la carie ; cependant il résulte

des expériences de M. Mathieu de Dombasle

qu'on peut ajouter encore à son énergie, par

l'addition d'une petite quantité de sel marin.

— Voici le résumé de ces expériences, faites

■ur des grains atteints également de carie,

et infectés beaucoup plus qu'on ne les ren

contre naturellement dans les circonstances

les plus défavorables : —Mille grains, récol

tés sur un terrain dont la semence avait été

plongée pendant 2 heures dans une solution

de 3 Hectogrammes de sulfate de cuivre et

de 1 kilog.5 liectog. de sel commun (hydro

chlorate de soude) pour 50 litres d'eau, n'ont

donné que 9 grains cariés. — Mille autres

grains, provenant des mêmes semences plon

gées pendant le mêmetemps dans une solution

de 6 hectogrammes de sulfate de cuivre pour

60 litres d'eau, n'en ont donné que 8.—Mille

grains, provenant des mêmes semences pion -

gées pendant 24 heures dans de l'eau dans

laquelle on avait délayé 5 kilog. de chaux

pour 50 litres d'eau, ont produit 21 grains

cariés. — Enfin mille grains, provenant des

mêmes semences plongées pendant 24 heu

res dans de 'l'eau dans laquelle on avait dé

layé 6 kilog. de chaux mêlée à 8 hectog. de

sel commun pour 50 litres d'eau, n'en ont

produit que 2. — Il est bon d'ajouter que,

sur le terrain dont la semence n'avait reçu

aucune préparation, de mille grains on én

avait recueilli 486 cariés.

Il résulte de ces essais que le sulfatage,

comme l'avaient indiqué toutes les expérien

ces faites jusqu'à ce jour, est un moyen

puissant pour détruire la carie; malheureu

sement, quoiqu'on ait exagéré ses dangers,

l'emploi des sels de cuivre pourrait ne pas

être sans inconvéniens en des mains inexpé

rimentées. — La chaux d'ailleurs est, comme

on voit, d'un effet certain, et il est facile en

core d'ajouter à l'action destructive qu'elle

exei'ce sur le germe de la carie, par l'addi

tion d'une quantité pécuniairement peu ap

préciable de sel marin. Nous croyons donc

devoir recommander l'emploi de la chaux,

de préférence à celui de toute autre sub

stance.

On a souvent proposé, et on propose en

core journellement, une foule d'autres re

cettes pour ajouter à l'énergie du chaulage,

pour disposer les grains à une germination

plus prompte, et les jeunes plantes à une vé

gétation plus belle. Jusqu'ici, à noire connais

sance, aucune d'elles n'a survécu aux éloges

des inventeurs, ou à une vogue passagère. Il

est très-vrai qu'il existe des moyens de favo

riser et d'activer le développement des ger

mes, soit physiquement en mettant les grai

nes dans des circonstances plus favorables,

soit même chimiquement en rendant plus

promptemenl, soluble la substance a nui lacée

des cotylédons ; mais il est au moins douteux

que l'action d'un stimulant ou d'un engrais

quelconque, appliqué aux semences, puisse

s'étendre à toutes les phases de la végétation

§ VI. — De la quantité de graines à employer pour

les semis.

Cette quantité varie ou plutôt doit varier

en raison de circonstances fort différentes.

Dans les bons terrains, chaque pied tallant

beaucoup, il faut moins de semences que

dans un terrain médiocre ;— par la même rai

son, il en faut moins aussi pour un semis

d'automne, fait en temps opportun, que pour

un semis de printemps ;—moins dans un cli

mat où les pluies printanières favorisent le

développement des talles que dans celui où

les séeneressesi'arrêlentde bonne heure, etc.

Roziea s'étaitdéjàélevé fortement contre les

semis trop épais, lorsque celui de nos con

frères dont le nom, déjà plusieurs fuis cite

dans cet article, se rattache depuis près d'un

siècle aux progrès de l'agriculture trançaise,

M. Tessieb, voulut consulter la pratique

aussi sur ce point. Il fit donc en divers lieux

des expériences qui le conduisirent à ces ré

sultats : « Qu'en ne s'atlachant qu'à celle

dont la différence de la semence et du pro

duit comparés est la moindre, on trouve

qu'en ensemençant un arpent de 100 perches

de 22 pieds ( 1/2 hectare), avec 180 livres de

froment, au lieu de 225 qu'on est dans l'usage

d'employer, on peut récolter 441 livres de

froment de plus dans une terre de bonne

qualité. » — Une autre expérience offre des

résultats plus tranchés encore, puisqu'elle

prouve qu'en ensemençant un arpent avec

100 livres au lieu de 225, on peut récoller

495 livres de plus; mais, quoique M.Tessier

ajoute qu'elle a été faite eu terrain médiocre,

il ne faut pas perdre de vue qu'en pareil cas

il y aurait inconvénient réel à semer trop

clair, car on doit avant tout désirer que le

terra in soit couvert, non seulement afin d'ob

tenir plus de liges et d'épis, mais aussi plus

de paille, ce qui n'est pas un avantage à dé

daigner.

On sème ordinairement à la volée, terme

moyen, 200 litres parhectare.—Pour les semis

en lignes, à 9 pouces de distance, la propor

tion peut être du tiers, et même de moitié

inoindre.

§ VII. — De l'époque des semailles.

Il est tout aussi impossible de fixer d'une

manière précise l'époque des semailles que la

quantité absolue des semences qu'elles exi

gent pour un espace donne. La disposition

des climats, les variations des saisons et la

nature différente des terres, apportent né

cessairement d'importantes modifications.

En France, on sème les froment dits d'au-

tomne depuis le moit de septembre jusqu'aux

approches de janvier. Vers le centre, la meil

leure époque parait être le milieu d'octobre.

Il résulte de longues observations, qu'en

général les céréales d'automne semées tard

produisent moins de paille et plus de grains

que celles qu'où a semées de bonne heure.

11 peut donc arriver que des semailles

tardives donnent d'aussi bons et même de

meilleurs produits que des semailles précoces.

Mais, généralement, le contraire a lieu, et
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nous pensons qu'on ferait bien de semer tou

jours de bonne heure si on était prêt à le

faire, circonstance assez rare, tantôt parce

3ne les sécheresses, en se prolongeant, ren-

ent les labours impossibles, tantôt parce

que des pluies accidentelles ne permettent

pas d'entrer dans les cliamps. Les terres ar-

fileuses, surtout, présentent fréquemment

un on l'autre de ces empèchemens; aussi,

laissant tout autre travail de côté, le semeur

doit-il saisir avec empressement l'occasion

favorable, celle où les mottes se trouvent

dans un état moyen entre l'humidité et une

dessication excessive, de sorte qu'elles puis

sent obéir convenablement à 1 action de la

herse on du versoir.

Au printemps, les semailles précoces sont

presque toujoursfort avantageuses, parce que

les blés ont le temps de développer un plus

grand nombre de lalles avant l'époque où les

chaleurs les saisissent. Malheureusement, si

la dureté du sol n'est pas à craindre dans

cette saison, l'eau qu'il contient en surabon

dance est souvent un très-grave obstacle sur

les terres à froment, non seulement parce

qu'elle entrave le labour; qu'elle rend im

possibles les semis sous raies; mais encore

parce qu'elle contribue physiquement à em

pêcher ces sortes de terres de s'écbaulfer

aussi protnptement qu'il serait désirable. Un

tel effet est d'autant plus marqué que l'ar

gile domine davantage dans la couche labou

rable, et que celle-ci repose sur un sous-sol

peu perméable

$ VIII. - - Des divers modes de semailles.

quelques soins que l'on donne an hersage.

L'extirpateur offre un moyen expéditif d'en

terrer, sinon précisément sous raies, au moins

d'une manière analogue

On en connaît trois principaux : les semail

les à la volée, celles au semoir, enfin, celles

au plantoir.

Les semailles à la volée se font sur raies,

c'est -à-dire à la surface du champ, pour être

recouvertes à la herse; ou sous raies, de ma

nière à l'être par la charrue. Nous ne répé

terons pas ce qui a été fort bien dit. sur ces

deux moyens, par l'un de nos collaborateurs,

dans le Vil chapitre de ce livre, auquel nous

renvoyons le lecteur: pour les procédés géné

raux de sérainalion, ceux que l'on emploie

pour recouvrir la semence et plomber le

terrain; — pour l'importance de la coopé

ration d'un bon semeur; — relativement à

la difficulté de donner, pour exécuter les

semis à la volée, des indications suffisan

tes pour mettre au fait celui qui ne serait

pas familiarisé par la pratique avec les pré

cautions qu'exige celte opération; — pour le

choix des instrumens ou ustensiles qu'em

ploie le semeur pour porter la graine qu'il

répand, etc., elc.

Les avantages des semis sous raies sont de

permettre de recouvrir davantage les semen

ces dans un terrain léger; —de les répandre

sur un fonds en quelque sorte plombé par

luite de l'action de la charrue; — de les dé

fendre plus efficacement contre les effets du

déchaussement; mais, à côté de ces avanta-

es, se trouve l'inconvénient grave de la

énteur du travail, qui compense souvent et

Les semis en lignes présentent d'inconles-

tables avantages pour la culture de la plupart

des récoltes dites sarclées; mais, ainsi qu'on

a pu le voir dans le chapitre déjà précédera*

ment cité, ils n'ont pas jusqu'ici prévalu en

France pour les céréales, ni même dans la

plupart des provinces d'Angleterre, quoi

qu'on les considère, dans beaucoup de par»

ties de ce pays, «comme le meilleur moyen

connu jusqu'ici de cultiver les grains, et

aussi de conserver la fertilité du sol par la

destruction des mauvaises herbes.» ( Sir J.

Sinclair, Agriculture pratique et raisonnée.)

Les principaux argumens que font valoir

les Anglaii en faveur de l'emploi du semoir,

pour les céréales, sont, après l'économie de»

semences, la régularité du travail, l.i facilité

de régler la profondeur selon la nature des

terrains, et de donner les façons qui facili

ter! I la végétation pendant les diverses phases

de la croissance des plantes;—de pouvoir di

minuer au besoin la quantité d'engrais, tout

en augmentant leur efficacité , parée qu'on

les met eu contact immédiat avec les raci

nes. Ils considèrent de plus que les binages

faits entre les lignes sont utiles, non seule

ment à la récolte principale, mais aussi au

trèfle ou à toute autre prairie artificielle se

mée au printemps;—que les blés semés en li

gnes sont moins sujets à verser, parce que

leurs chaumes acquièrent plus de force; —

que les frais de moisson d'une récolte semée

en lignes sont moins considérables que ceux

d'une récolte semée à la volée, puisqu'il est

reconnu que, dans le premier cas, trois mois

sonneurs font autant d'ouvrage que quatre

dans le second ; — que les semis en lignes

ont une croissance plus égale, et que leurs

fproduits sont en général de meilleure qua-

ité; — enfin, que les semailles en ligne, par

suite des binages qu'elles admettent, non

seulement facilitent la destruction d'une par

tie des insectes nuisibles, mais concourent

fiuissamment au succès des assolemens dans

esquels les céréales reviennent fréquem

ment, parce qu'elles empêchent l'envahisse

ment progressif des mauvaises herbes.

A ces diverses raisons, dont plusieurs ne

sont ni sans fondement, ni sans importance,

nos praticiens objectent le prix élevé des se

moirs, qui ne permet pas de les introduire

dans les petites exploitations ; — l'irrégula

rité du travail de la plupart d'entre eux sur

les sols pierreux ou en pente; — le surcroît

de main-d'œuvre, qui ne leur parait pas suf

fisamment compensé par la différence des ré

coltes; — les retards indispensables qu'en-

tratne l'emploi de ces sortes de machines, et

qui sont incompatibles avec la eélériléqifexi

gent les semailles d'automne, et surtout cel

les de printemps, dans les saisons pluvieuses;

— enfin, loin d'admettre que les semis en li

gnes aient une croissance plus régulière, ils

ont reconnu qu'elle est paifois tellement in

égale, par suite des développemens progres

sifs des talles latérales, qu'à l'époque de la

bien au-delà, la perte de semences que l'on I moisson, lorsqu'une partie des chaumes et

reproche avec raison aux semailles sur raies, | des épis ont atteint un grand développement
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et une maturité complète, les autres restent

faibles et presque verts.

Quoi qu'il en soit, les résultats officiels des

essais que M. Hugues a faits sur divers points

du royaume, pendant le cours des deux an

nées précédentes, sont de nature à éveiller

de plus en plus l'attention de nos conci

toyens sur une question qui nous semble,

malgré sa gravité, fort incomplètement ré

solue.

Il est certain que le semoir Hugues parait

devoir lever une partie des plus fortes objec

tions dirigées contre ces sortes de machines.

Presque partout on a reconnu sa solidité et

la bonté de son travail, même dans des

circonstances peu favorables. A la vérité, il

ne peut être livré aux cultivateurs à moins

de 250 à 400 fr., selon les dimensions et la ra

pidité du travail qu'on en obtient; mais, dans

une exploitation d'étendue moyenne, le prix

d'achat serait bientôt couvert par l'écono

mie de la semence, puisque cette économie

est d'environ moitié. Quant au temps em

ployé pour le semis, et aux frais qu'il néces

site, on verra que la différence est peu ap

préciable, en comparant les résultat ssuivans,

extraits du procès-verbal du 9 octobre 1832,

dressé par M. Bella, directeur de l'Institut

royal agronomique de Grignon :

Avec le semoir de M. Hugues :

Seigle : 10 ares, semé à 6 pouces.

Semence : 12 lit. 50 centil. à 12 fr. l'bect. 1 f. 50 c.

/ 2 hommes à 20 c. l'heu

Temps employéA

18 minutes, j

2 hommes à 20 c. l'heu- \

i re, 0 fr. 12 cent. (n
, 1 cheval à 30 c. l'heure, f u 1

! 0 fr. 09 cent. J

lf.71 c.

A la volée par un semeur de Grignon *

2 f. 64 C.

Seigle : 10 ares , semé à la volée.

Hersage : 2 herses en bois attelées chacune d'un

clieval conduit par un seul homme.

Semence : 22 litres à 12 fr. l'hectolitre..

f 10 minutes d'un semeur a 20 c.

l'heure, 0 f. 03 cent.

1 13 minutes d'un homme aux

herses , à 20 cent, l'heure, )0 20

0 fr. 04 cent,

f 30 minutes de 2 chevaux à 30

c. l'heure, 0 fr. 13 c.

Temps

employé ■' (

Total. 2 f.84c.

Jusque là, l'avantage enfaveur du semis en

lignes est donc de l fr. 14 c. pour les 10

ares, ou de 1 1 fr. 40 c. pour l'hectare.—Voici

quels ont été les produits:

D après la méthode de M. Hugues, 40 ger

bes ont donné : 3 hectolitres 79 centilitres de

grains; — 24 gerbes de paille, 318 1/2 kilog.;

et 14 bottes dito, 105 1/2 kil. = En tout,

424 kil.

D'après la méthode de Grignon, 44 gerbes

ont donné : 3 hectolitres 25 centilitres de

grain;—24 gerbes de paille, 314 1/2 kil.; et 18

bottes dilo, 106 3/4 kil.=En tout, 421 1/4 kil.

Différence en faveur du semoir : 19 litres

54 ceutilit. pour les 10 ares, ou 195 lit. 4 cent

par hectare.

M. Bella ajoute : « L'un et l'autre seigles

étaient de première qualité et du même

poids, de 73 kil. l'hectolitre. La paille obte

nue par le semoir était la plus belle, et a

donné une gerbée de plus. Chaque partie a

été faite sur une planche de 138 mètres de

longueur sur 7 mètres 25 centimètres ; mais

1 est bon de faire observer que la partie

faite selon la méthode de Grignon était

couverte d'une rangée d'ormes sur toute la

longueur de la planche, tandis que l'autre

partie a été faite tout à côté de la première

sur toute la longueur. » Sans doute cette cir

constance a dû influersur les résultats; toute

fois, dans beaucoup d'autres lieux,où les chan

ces avaient été rendues plus égales, un suc

cès plus grand encore a couronné le zèle

ardent de M. Hugues. Si l'on ajoute à ces

données les résultats obtenus pendant 10

ans dans la ferme expérimentale du dépar

tement de l'Ain ; — le% longues expériences

de M. Devréde, constatées tout récemment

par les soins de la Société d'agriculture de

Valenciennes, dans le journal la Flandre

Agricole et Manufacturière ; celles que fait

depuis 6 ans, dans le midi, M. A. de Gaspa-

rin, etc., etc. : il sera difficile de ne pas re

connaître que les semis en lignes, même

pour les céréales, présentent des avantages

marques selon les lieux et les circonstances.

— Selon les lieux, car nous ne pensons pas

qu'ils puissent réussir également sur tous

les terrains et dans tous les climats; — dans

les sols arides ou sous les feux d'un soleil

brûlant, comme dans les terres substantiel

les et fraîches, ou sous les latitudes du cen

tre et du nord ; — pour les semis de prin

temps, comme pour ceux d'automne, etc. —

Selon les circonstances, parce que le prix

comparatif du blé et de la main-d'œuvre

n'est pas toujours le même.

Ainsi qu'il a été dit ailleurs, les semis au

plantoir ont été à peu près abandonnés, et

nous pensons que c'est avec d'autant plus

de raison qu'il est facile, à moindresfrais,

d'atteindre à bien peu près le même but, à

l'aide des semoirs perfectionnés. Cependant

nous ne pouvons omettre de parler de la mé

thode suivie, pendant plusieurs années, par

le cultivateur distingué de Valenciennes dont

nous avons déjà, un peu plus haut, fait pres

sentir le succès. « Je suppose, dit M. De-

vrêde, le champ que j'ai dessein de planter

de 6 mencaudées (1 hectare 37 ares 38 cen

tiares), la terre bien préparée, comme pour

un semis à la volée ; je pose deux cordes en

travers de mon champ, soit sur sa longueur,

soit sur sa largeur.... Je les espace à 9 pou

ces de dislance, et je place à chaque bout

du champ un bâton de cette dimension.

Deux planteurs, suivis chacun d'un en

fant de dix à douze ans, sont armés d'un

plantoir de la forme de ceux dont on se

sert pour les colzas, si ce n'est que l'extré

mité qui doit entrer en terre est en forme de

boule de cinq pouces de diamètre, aplatie

du côté de la terre, et au milieu de laquelle

se trouve une broche de fer de deux pouces

de diamètre et de deux pouces et demi de

longueur. Avec cet instrument, les planteurs

font des trous distans de 6 à 7 pouces, le long

des cordes. La boule plate du plantoir tasse

la terre, l'empêche de retomber dans les

trous avant que les enfans qui suiveut
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aient déposé trois à cinq grains de blé

Comme les planteurs et les enfans arrivent

ensemble à chaque bout, ils s'empressent de

déplacer les cordes et de les replacer à la

distauce de 9 pouces que les lignes doivent

toujours conserver entre elles. On commence

la plantation par un des bouts, et l'on tra

vaille en avançant dans le champ, afin de

piétiner l'ouvrage qu'on laisse derrière soi.

— Un hersage suffit alors : on pourrait

même s'en dispenser si la terre se prête bien

au piétinement, et si l'on voyait l«s trous

bien bouchés. >

D'après ce procédé, selon M. Devrêde,

l'ensemencement d'un hectare coûte 13 fr.

05 c, tandis que, d'après la méthode ordi

naire, il ne revient qu'à 1 fr. 08 c. dans les

mêmes circonstances; mais, d'un autre côté,

ce même hectare, au lieu de recevoir 1 hec

tolitre 1/5 de blé, n'en reçoit que 36 litres , et

cependant, au lieu de 26 hectolitres 10 litres

de produit moyen, il donne 39 hectolitres 15

litres. — L'auteur ne parle pas des produits

en paille.

Certes, sans nier de semblables résultats,

nous sommes loin de croire qu'on en obtien

drait partout d'analogues ou mêmed'appro-

chans; mais, nous n'en tirons pas moins une

induction de plus en faveur des semis en li

gnes, et nous concluons, comme nous avons

commencé, en recommandant aux culti

vateurs, non de changer immédiatement

leurs méthodes, mais, lorsqu'ils en auront

la possibilité, de les comparer à une autre

pratique qu'il serait injuste de rejeter sans

examen attentif, et maladroit de ne pas adop

ter partout où elle offrirait un avantage bien

constaté. — Nous ne pouvons terminer plus

utilement ce § qu'en citant encore M. Tes-

siek, et en faisant connaître le résultat des

expériences faites par lui à Rambouillet. —

« L'ensemencement au plantoir, dit-il, a de

l'avantage sur celui à la volée lorsque le blé

est cher, dans un pays où les bras sont nom

breux et les salaires» bon marché.... En cal

culant à quel prix doivent être le froment et

la main-d'œuvre pour qu'il y ait compensa

tion dans l'une et l'autre méthode, j'ai trouvé

qu'en supposant le prix de la main-d'œuvre

constamment le même, l'avantage qu'il y a

d'ensemencer au plantoir cesse lorsque le

froment est à 13 fr. 74 c. l'hectolitre, ou il

devient zéro : alors commence l'avantage

pour l'ensemencement à la volée. J'observe

d'ailleurs que, comme le profit de l'ensemen

cement au plantoir est en raison inverse de

l'ensemencement à la volée, et qu'en pre

nant 13 fr. 74 c. pour le prix où l'une des

méthodes n'a aucun avantage sur l'autre, il

est clair que l'augmentation ou la diminution

de l'avantage ou du désavantage suivra, à

partir de ce point, la progression croissante

ou décroissante des nombres naturels 1,2, 3,

4, etc. — Pareillement, supposant le prix du

froment toujours le même, et celui de la

main-d'œuvre variable, l'avantage en faveur

de la méthode au plantoir cesse lorsque la

journée d'homme est à 2 fr. 25 c, et celle

d'enfant à 75 c. — On voit que l'avantage de

l'une ou de l'autre méthode dépend absolu

ment des différentes variations que peuvent

subir et le prix de la main-d'œuvre et celui

du froment; que, quant à celui-ci, il n'est

guère possible qu'il tombe à un prix assez

modique (13 fr. 74 c.) pour faire perdre

entièrement à l'ensemencement au plantoir

son bénéfice ; qu'il n'en est pas de même du

prix de la main-d'œuvre, qui, dans beau

coup d'endroits, peut être porté à 2 fr.

25 c. pour homme et 75 c. pour enfant.... »

{Nouv. Cours d'agric. 1822.)

§ IX.— Des soins d'entretien des fromens.

Les soins que l'on donne aux fromens

pendant leur végétation varient autant selon

les coutumes looeles que selon les véritables

besoins de leur culture. En résumé, les prin

cipaux sont : des roulages, — des sarclages,

— des hersages — et des binages.

Les roulages ne sont qu'accidentellement •

nécessaires. Sur les terres légères, un peu hu

mides, tourbeuses, calcaires ou crayeuses,

lorsqu'elles ont été soulevées par l'effet des

fêlées, et qu'il s'est formé à leur surface un

oursoufflement qui met à nu une partie des

racines, ces sortes d'opérations produisent

un très-bon effet. En pareil cas, l'action d'un

rouleau dont la pesanteur est proportionnée

à la porosité du sol, peut sauver un champ du

céréales d'une destruction presque totale. —

Dans quelques parties de la Normandie, il est

curieux de voir, sur des sols de cette nature;

aussitôt que la saison le permet, les hommes,

les animaux et même les voitures diverses

qui composent le matériel de chaque ferme,

fiarcourir en tous sens lês champs de céréa-

es, pour empêcher les désastreux effets du

déchaussement. — C'est ici le lieu de rappe

ler que le parcage des moutons, en tant qu'il

suit immédiatement les semailles, est, en pa

reil cas, une excellente pratique.

Les sarclages ( voy. pag. 232 et suivantes ),

dont chacun connaît l'importance et le but,

quoique le manque de bras, ou, d'autres fois,

1 incurie de certains cultivateurs les fasse né

gliger et même entièrement supprimer dans

quelques lieux, sont cependant d'un usage

plus général que les roulages. Sur les sols )é-

§ers, ils produisent aussi, par le piétinement

es femmes et des enfans chargés de les exé

cuter, une sorte de plombage fort utile. — Sur

les terres argileuses ils pourraient avoir des

résultats fâcheux, si on les entreprenait à

contre-temps. Il faut donc soigneusement

choisir le moment où la couche labourable

n'est ni assez durcie pour entraver l'arrache

ment des mauvaises herbes, ni assez humide

fiour se comprimer sous les pieds des travail-

eurs. Il faut aussi avoir égard, avant de sar

cler, à l'état de croissance des touffes de blés-

Si on commençait avant qu'elles couvris

sentsuffisamment lesol, il pourrait arriverque

beaucoup de plantes nuisibles prissent de

nouveau le dessus. Si on tardait jusqu'au mo

ment où les tiges granifères se développent,

on courrait le risque de nuire au succès futur

de la récolte. — C'est ordinairement, pour

nos régions du centre, dans le courant d'avril

qu'on rencontre l'époque la plus favorable;

néanmoins, si, à cette même époque, au lieu

d'arracher les chardons, soit à la main, soit à

l'aide de l'espèce de pince décrite et figurée

page 233, on cherchait à les couper avec le
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sarcloir (voy. même page), on les verrait

bientôt repousser de la racine, plus nom

breux qu'avant l'opération. Par cette raison,

il est bon de n'écnardonner que lorsque le

ble est déjà un peu grand et en tuyaux, c'est

à-dire vers le commencement de mai. — Si

au lieu d'un seul sarclage on était en position

d'en donner plusieurs, ce qui est presque

toujours utile, on devrait alors, étudiant les

pbases de la végétation des principales plan

tes nuisibles, les détruire successivement

aux approches de la floraison de chacune

d'elles.

Le hersage des blés, toujours plus facile et

beaucoup plus proG table syr les terres for

tes que sur les terres légères, n'est autre

chose qu'un binage économique, donné dans

le courant de mars, aussitôl que la terre est

suffisamment ressuyée. En blessant au collet

de la racine les jeunes touffes de céréales, et

en les recouvraut en partie de terre, la berse

provoque le développement de nouvelles ra

cines et (ie nouvelles tiges coronales qui

compensent et bien au-delà, par leurs pro

duits, la perle du petit nombre de pieds qui

sont détruits pendant le travail. Cette opéra

tion, dont les avantages sont désormais re

connus, exige toutefois des précautions assez

grandes (voj: pag. 228 et suivantes). • Du reste,

si, après le hersage, dit Thaer, le champ a

toute l'apparence d'avoir été semé récem

ment, de sorte qu'à peine on y aperçoive

une feuille verte, et qu'on n'y voit auire chose

que de la terre, c'est alors que l'opération

a le mieux réussi. Si même on y trouve des

feuilles de froment déchirées (on n'y trou

vera pas de plantes entièrement arrachées ),

peu importe. Après huit ou dix jours, selon

la température, on verra les plantes pousser

de nouveau, et le champ paraîtra alors beau

coup plus garni de piaules qu'un autre oui

n'aurait pas subi celte opération. Dans les

contrées où ce procédé est universellement

connu, on pardonnerait au cultivateur toute

autre négligence plutôt que l'omission de ce

hersage dans le moment favorable et en temps

propice. On laisse alors tout autre labeur

pour pouvoir mettre tous les atlelages sur

les champs de céréales On ne peut pas

déterminer d'une manière générale com

bien de trails on doit donner avec la herse,

parce que cela dépend de la ténacité du sol.

Il faut herser à tel point que le champ soit

partout couvert d'une couche de terre meu

ble, et que les crevasses qui se forment sur

les terrains argileux lorsqu'ils se dessèchent,

soient complètement recouvertes.... ^{Princi

pes raisonnes d'agriculture, traduits de l'alle

mand par le baron Cbud.)

Quant aux binages proprement dits ( vojr.

pag. 225 et suivantes), nous craignons, mai

gre leur incontestable el'licacilé, qu'ils ne

puissent être utilisés généralement pour les

céréales, que dans les exploitations où l'on

croira pouvoir adopter la culture en lignes.

Voilà néanmoins ce qu'en pense M.Mathieu

de Dombasle : « Le binage du blé à la houe à

main est une opération longue et assez coû

teuse. Cependant, l'augmentation qu'elle pro

cure toujours sut la récolte paie largement

les frais qu'elle entraîne, et le sol reste en

bien meilleurétat pour les récoltes suivantes.

Dans le binage du blé semé à la volée, vingt

ouvriers font facilement un hectare dans Ta

journée, dans la plupart des circonstances.

— Comme on donne très-rarement plus d'un

binage au blé, lorsque celle opération s'exé

cute à la houe à main, on doit le donner le

plus tard qu'il esl possible, c'esl-à-dire lors

que le blé est sur le point de couvrir le ter

rain ; si on le donnait plus tôl, il repousserait

encore beaucoup de mauvaises herbes; mais,

dans le premier cas, elles sont bientôt étouf

fées par les blés »

Tous ces travaux ont pour but d'activer la

végétation des blés. En de rares circonstan

ces, soit que le terrain présente une fertilité

excessive, soit que la douceur insolite de

l'hiver ait occasioné le développement trop

précoce des tuyaux, il peut être nécessaire

de la retarder. Pour cela, on a recours à la

(aulx, à la faucille ou à la dent des animaux,

et un champ de froment peut ainsi se trans

former momentanément en un excellent pâ

turage, sans préjudice notable pour le succès

futur de la récolle de grains.

Toiitefois.il ne fan l user de l'un ou del'autre

de ces moyens qu'en des cas peu ordinaires.

Quand on fauche, comme on peut couper les

feuilles sans attaquer le collet de la plante,

la \ e .état ion est moins retardée que lorsqu'on

fait parquer les moutons qui broutent fort

près de terre. On doit donc, avant tout, bien

connaître la fécondité du sol sur lequel on

opère, et tâcher d'apprécier les probabilités

souvent trompeuses de la température dea

saisons.

Cette sorte d'affanage s'exécute vers la fin

de l'hiver. A cette époque, les fanes peuvent

déjà procurer un fourrage assez abondant.

— D'autres fois on attend le milieu du prin

temps pour couper à la faucille la sommité

des feuilles seulement, à la manière des cul

tivateurs de la Bcauce et de plusieurs autres

parties de la France.

// est heureusementfort rare que les semail

les d'automne se montrent assez mal au

printemps pour qu'on soit obligé de les dé

truire. Il est arrivé cependant, dans l'appré

hension d'une récolte décidément mauvaise,

de mettre la charrue dans les fromens, pour

y semer de l'orge, de l'avoine, ou quelque

autre plante de mars. Nous engageons les

cultivateurs à ne pas prendre, sans de mûres

réflexions, ce parti extrême ; car souvent las

récoltes trop claires donnent de meilleurs

produits que celles qu'on leur substitue. —

Dans le Mecklembourg, ainsi que l'attestent

des expériences curieuses consignées dans les

annales de la Société d'agriculture de cette

contrée, » l'on a quelquefois semé, au moyen

d'un fort hersage, de l'avoine sur un froment

d'automne, qui semblait détruit par la gelée;

on a récolté le froment avec l'avoine, et fait

sur le tout une bonne récolte; mais lefroment

a surpassé l'avoine en quantité. »

Il est probable qu'on trouverait chez nous

plus avantageux, après ce hersage, de répan

dre de la semence de blé de printemps. Du

reste, il doit être assez rare d'obtenir, de l'une

ou de l'autre de ces manières, des produit*

qui mûrissent bien également.
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§ X. — Des fromens de printemps

Le succès des fromens de printemps est

beaucoup moins certain que celui desfromens

d'automne, dans toutes les parties du sud et

même du centre delà France, et leur culture

est d'ailleurs moins productive; aussi, sonl-

ils à peine connus dans beaucoup de nos dé-

parlemens. Cependant, ils offrent, partout où

ils peuvent prospérer, une importante res

source, soit pour suppléer aux céréales d'au

tomne, détruites parles intempéries de l'hi

ver, soit pour faire partie des assolemens

dans lesquels le terrain ne peut être en état

«le recevoir des semences automnales.

Les fromens trémois exigent un terrain

bien préparc par les labours, et riche en

engrais d'une facile décomposition.—Comme

leur végétation foliacée est promptement ar

rêtée par les chaleurs, ils tallent moins que

les autres, et doivent par conséquent être

semés plus épais. — En général, on trouvera

rarement de l'inconvénient à semer jusqu'à

250 litres par hectare, quoique le moindre

volume des grains puisse faire considérer

cette quantité comme excessive, comparée à

celle qu'on emploie pour les blés d'au

tomne.

On a remarqué que les fromens de mars

s'accommodent beaucoup mieux que les fro

mens de septembre, des sols légers, à la con

dition qu'ils aient de la profondeur, et par

conséquent de la fraîcheur. C'est une raison

de plus pour les semer de bonne heure,

attendu que ces sortes de terrains sont plus

tôt que d autres accessibles à la charrue. Les

semailles ont donc lieu ordinairement, dans

le centre de la France, dès la mi-mars, quoi

qu'elles réussissent encore, généralement, en

avril et parfois en mai.

Les travaux dentretien des céréales prin-

tanières sont moins nombreux que ceux que

nous avous recommandés précédemment

pour les céréales d'hiver. Le sarclage de mai

ou de juin est, le plus souvent, la seule façon

ou'on leur donne.

§ XI. — De la quantité des produits,

Le froment n'est pas seulement la plus

Utile, il est aussi une des plus productives de

nos céréales; car, si, à volume égal, il a plus

de poids, ce qui est un indice suffisant de sa

supériorité nutritive, assez souvent, sur une

étendue donnée de terrain, il rend autant et

plus en volume.

Toutes circonstances égales, lorsqu'un fro

ment de bonne qualité pèse 80 kilog. à l'hectol.,

le seigle, qui s en rapproche le plus, arrive

rarementde 72 à 75 kilog.; — l'orge vient en

suite, et l'avoine en dernier lieu. D'ailleurs, à

poids égal, le froment contient en<-ore beau

coup plus de parties nutritives que ces di

verses céréales.

La quantité de semence raisonnablement

nécessaire pour semer un hectare à la volée,

étant de 2 hectol. 15 litres à 2 hectol. 20 lit.,

on sait qu'il est des localités où l'on peut

espérer recueillir, sur cet espace, au-delà de

20 fois la semence, et ce chiffre, quelque

beau qu'il paraisse, est encore parfois de

beaucoup dépassé.— Nous avons cité l'exem

ple de M.Devréde; nous pourrions en ajouter

plusieurs autres pris également en Flandre

ou en Angleterre. Mais aussi, à côté d'une

fécondité si remarquable, due autant à une

excellente culture qu'à un excellent sol, nous

trouverions, eu parcourant des contrées

moins favorisées et moins éclairées, que le

produit de l'hectare se réduit trop souvent à

6 ou 7 hectolitres. — Généralement, selon

que le sol est médiocre ou fertile, cultivé

avec négligence ou avec soin, etc., ou doit

trouver le terme moyen entre 8et 16 hectol.

En adoptant les basesfixées par M. de Mo-

rel-Vindé (voy. p. 267), l'hectare de blé fro

ment doit donner, terme moyen, 720 boites

de paille d'environ 5 kilog. chacune, ou

3,500 kilog. — Sur des terres d'excellente

qualité, nous avons trouvé un grand tiers de

moins, et Thaer est encore resté au-dessous

de notre estimation, en établissant que « le

froment donne ordinairement en paille le

double de son poids en grain : sur les terrains

élevés, quelque chose <ie moins ; sur les ter

rains bas, quelque chose de plus.» — Au mi

lieu de données aussi vagues, et qui doivent

nécessairement l'être, tant est grande la di

versité des produits, non seulement de loca

lité à localité, mais d'année à anuée, on sent

qu'il serait bien difficile de donner des chif

fres un peu précis. — La quantité de paille

varie plus encore que celle du grain.

Oscar Leclerc-Thouin et Vilmorin.

Section ii. — Du Seigle.

Le Seigle KSecale céréale); en angl., Rye; en

allem., Rocken; en ital., Secale, et en esp.,

Centeno, est certainement une de nos plus

précieuses céréales , sous le double point de

vue de ses nombreux usages économiques et

de la propriété qu'il possède de prospérer

dans beaucoup de lieux où la culture du

froment serait impossible, ou tout au moins

peu productive. — Son grain donne une fa

rine, à la vérité moins blancheet moins nour

rissante que celle du froment, mais qui pro

cure cependant, seule ou mélangéeavec cette

dernière, un pain de bonne qualité, fort

agréable au goût, qui se conserve longtemps

frais, et qui sert encore à la nourriture de

l'homme dans une grande partie de l'Europe.

— Le seigle fait aussi la base du pain que l'on

donne aux chevaux en divers lieux, et dont

l'emploi commence à se répandre parmi

nous. Tantôt, après une mouture grossière

et sans blutage préalable, on le mêle, en

proportions variables, à de la farine égale

ment grossière d'avoine ou d'orge ; — tan

tôt à celle de pois, de gesses, de féverolles.

— Le grain de seigle sert à nourrir et à en

graisser les volailles; — on le transforme en

gruau; — on l'utilise pour la fabrication de

la bière, celle de \'eau de-fie de grain, etc.

Nous verrons ailleurs que cette même cé

réale produit un des fourrages verts les plus

abondans et les plus économiques que l'on

puisse donner aux bestiaux après la consom

mation des racines hivernales, et l'un des

plus propres à rafraîchir les chevaux fati«
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gués, ou à renouveler les produits des vaches

laitières.

La paille de seigle est tellement utile qu'il

arrive parfois qu'on en préfère la récolle à

celle du grain même. On l'emploie générale

ment comme litière. — Dans beaucoup de

lieux, on en fait un cas particulier pour af-

fourrager lesmoulons,les vaches et les bœufs;

— elle sert à faire des liens, des paillassons ;

— à remplir les paillasses; — a garnir les

chaises ; — à fabriquer des chapeaux com

muns; — enfin à former des toitures qui ne

manquent ni de solidité ni de durée.

5 F*. — Des variétés du seigle.

Le seigle a, comme le froment, les épillels

solitaires sur chaque dent de l'axe central

de l'épi, mais il en diffère en ce que ces

mêmes épillets ne renferment que deux

Heurs , qui portent une arêle au sommet de

la valve externe de leur balle ; on trouve ce

pendant accidentellement le rudiment sté

rile d'une 3e fleur.

On ne cultive qu'une espèce botanique de

seigle. — Ses tiges, articulées et garnies de

feuilles étroites, s'élèvent parfois au-delà de

6 pieds (2 mètres) ; — f"épi qu'elles portent

à leur sommet est plus grêle que celui du

froment, et entouré de barbes assez longues;

— ses épillets, biflores, ont les valves garnies

de cils rudes; ils sont accompagnés chacun

de deux paillettes calicinales sélacées dont

la longueur ne dépasse pas celle des fleurs.

Cette espèce a donné naissance, sous l'in

fluence de la culture et des climats, à diver

ses variétés transmissibles par le semis, ou,

en d'autres termes, à des races parmi lesquel

les nous distinguons les suivantes :

1. Le Seigle d automne (fig. 550 ), qui est

Fig. 550. au seigle de printemps

ce que les fromensd'hi

ver sont aux fromens

marsais. Sur pied, on

le reconnaît à sa végé

tation plus forte, à ses

produits en tout plus

abondans ; — après la

récolte, à la grosseur

et au poids plus consi

dérable de ses grains.

2. Le Seigle de mars

ou Trémois, qui a la

paille moins longue et

plus fine que celui

d'automne, et dont le

grain est plus menu ,

quoique pesant et de

bonne qualité. Diverses

expériences positives

de M. Tessier démon

trent que cette variété,

si on la sème en au

tomne, perd d'année

en année les faibles

caractères' qui la distinguent, et qu'elle re

prend tous ceux de la race, ou plutôt de l'es

pèce hivernale.

3. Le Seigle de la Saint-Jean, qui se distin

gue des deux autres par la longueur de sa

paille et de ses épis, parson grain un peu plus

court que celui du seigle d'automne, et la J

propriété qu'il possède bien sensiblement de

taller davantage et de mûrir plus tard. En

Saxe, où on le cultive à la fois comme four

rage et pour son grain, on le sème, ainsi que

l'indique son nom, vers la fin de juin ; on le

fauche en vert, ou on le fait pâturer depuis

l'automnejusqu'aux approches du printemps,

ce qui n'empêche pas de le moissonner l'été

suivant. — Cependant-, comme l'a tait obser

ver ailleurs celui de nous qui a particulière

ment contribué, dans ces derniers temps, à

faire mieux connaître en France le seigle de

la Saint-Jean (M. Vilmorin), cette époque de

semaille n'est pas de rigueur, ce deruier pou

vant être, aussi bien que notre espèce com

mune, semé à l'automne et mûrir en temps

ordinaire, l'année d'après.— D'un autre côté,

quelques essais ont paru établir que notre

seigle d'hiver, comme l'espèce du Mord, peut

en quelques circonstances être semé au mi

lieu de l'été et donner des résultats analo

gues; en sorte que la différence entre les

deux races, sous ce rapport, n'a pu être en

core parfaitement établie. Ce qui est quant à

présent bien constaté, c'est que le seigle de la

Saint-Jean constitue une variété intéressante

par sa grande vigueur, et qui mérite, à tous

égards, d'être essayée comparativement avec

notre espèce ordinaire, comme grain et

comme fourrage. A raison de la petitesse de

son grain et de la force des loufles, il demande

environ 1/5 de semence de moins que le sei

gle commun.

Il est probable que la variété que Thaer a

reçue des provinces russes des bords de la

mèr Baltique, et qu'il désignait sous le nom

de seigle a buisson, diffère fort peu, si elle

diffère réellement, de celle-ci. Voici ce qu'il

en dit : « Elle résiste beaucoup mieux aux in

tempéries que les autres, elle talie davan

tage, ne verse pas si facilement, lors même

qu'elle végète sur un sol très-riche, et, sur un

terrain bon et bien ensemencé, elle donne

toujours un plus haut produit; seulement, il

faut absolument qu'elle soit en terre avant

la (in de septembre. Si on la sème plus tard

et sur du terrain tout-à-fait maigre, sans

doute elle perd sesavantages. Elle pousse ses

tiges, fleurit et mûrit sensiblement plus tard

que le seigle ordinaire; pour pouvoir la ré

coller en même temps que l'autre, il faut la

semer de très-bonne heure. Cette variété me

parait très-constante »

En résumé, on peut conclure de ce qui

précède, que les races les plus tardives de

seigle sont aussi les plus productives, et il est

hors de doute que le seul changement dépo

sition peut leur faire acquérir ou perdre a la

longue cette double propriété. Aussi reuiar-

que-l-on que sur les montagnes, notamment

dans le Briançonnais, l'Auvergne, etc., où

elles mûrissent plus tard que dans la plaine,

elles ont une végétation plus forte, une paille

plus abondante, des épis plus volumineux et

des grains plus gros.

§ II.—Choix du terrain.

Le seigle est beaucoup moins exigeant que

le froment, sur le choix des terrains. — On

peut dire que tous ceux qui ne contiennent
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pas une humidité surabondante lui convien

nent. — Il vient très-bien dans les sols ar-

gilo-sableux, substantiels et proronds, quoi

qu'on ne l'y rencontre pas souvent, parce que

ses produits sont inférieurs en qualité à ceux

du froment, qui aime de prédilection ces sor

tes de sols. — Il vient également bien dans les

terres sablo-argileitses, sableuses même, et

sans beaucoup de fond. — Enfin, et c'est un

de ses plus précieux avantages, il couvre uti

lement des sols crayeux ou marneux de très-

peu de valeur.

Moins que les autres céréales, celle-ci re

doute l'aridité du fonds sur lequel elle croit,

sans doute parce quesa^végétation rapide et sa

maturité précoce font qu'elle ombrage mieux

la couche labourabledès sa jeunesse, etqu'elle

n'a plus autant besoin d'humidité pour con

tinuer sa courte existence, à l'époque des

fortes chaleurs de nos étés. — Par suite de

cette disposition, le seigle, dont les tiges sont'

proportionnellement plus grêles et les grains

moins pesans que ceux du froment, exige

aussi des champs moins féconds. Il parvient

à maturité complète dans les régions monta

gneuses, où les courts étés sont loin de suf

fire toujours à celle de nos autres grains,

l'orge exceptée, tandis que, dans la plaine, on

le moissonne parfois assez tôt pour obtenir

après lui une seconde récolte fourragère ou

une culture propre à être enfouie. — Enfin,

il redoute si peu l'intensité du froid qu'on le

voit prospérer,_ en dépit des hivers vifs et

longs du nord, jusque dans les contrées voi

sines du cercle polaire.

§ III. — Préparation du terrain.

Ce que nous avons dit de la préparation du

sot, pour les semailles du froment, peut s'ap

pliquer en grande partie à celles du seigle.

Cependant il est d'observation que ce der

nier préfère un guéret plus entièrement di

visé. Le but des labours est donc, pour lui,

d'arriver à un ameublissement aussi grand

que possible, ce qui ne veut pas direque leur

nombre doive être pour cela plus considé

rable, attendu que la pulvérisation des terres

légères est beaucoup plus facile que la divi

sion, même incomplète, des terrains argi

leux.

Le seigle prend dans les assolemens le

rang du Jroment qu'il remplace, mais il est à

remarquer qu'il ne parait pas donner comme

lui de moindres ou de moins bons produits

sur les terres neuves ou renouvelées par une

longue culture forestière ou herbagère; de

sorte que, si nous nous en rapportions à no

tre propre expérience, nous le regarderions

comme aussi propre que l'avoine a féconder

les premières années d'une défriche.

Le trèfle ne réussissant pas dans toutes les

terres à seigle, la lupuline ou le sainfoin le

remplacent avantageusement comme culture

préparatoire de celle céréale. Nous ne répé

terons pas ce qui a été dit, à l'article Assole

ment, des autres plantes fourragères et in

dustrielles des sols légers. — Comme pour

le froment, un terrain bien net est une con

dition importante de succès. Toutefois,

moins peut-être que les autres blés, et no-
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tamment que ce dernier, le seigle favorise la

multiplication des mauvaises lierbes.

La plante utile qui nous occupe réussissant

plus ou moins bien sur des soli médiocres, on

se montre souvent pour elle fort uvare d'en

grais; mais, en notant ce fait, nous sommes

loin de l'approuver, et les bons cultivateurs

sont d'autant plus soigneux de semer leur

seigle en des terrains non épuisés, qu'ils

connaissent le prix de sa paille et qu'iis sa

vent apprécier à sa valeur la différence de

ses produits, aussi bien que de ceux en grain.

— Du reste, tous les fumiers et les amende-

mens favorables aux Promeus, pour les

terres de consistauce moyenne; tous ceux

qu'on emploie de préférence dans les sols

légers, pour les localités sablonneuses ou

calcaires, peuvent être avantageusement ap

pliqués au seigle.

§ IV. — Du choix de la

Le choix de la semence de seigle ne pré

sente aucune particularité qui n'ait trouvé

place dans la section précédente. On ne lui

donne ordinairement aucune préparation,

quoiqu'elle soit sujette à l'ergot, et qu'on

puisse croire que le chaulage détruirait le

germe de cette singulière maladie, dont il

sera parlé plus loin, en même temps que de

toutes celles qui affectent d'une manière gé

nérale les plantes de grande culture.

§ V. — De la quantité de semence et de l'époque

des semis.

La quantité moyenne de seigle qu'on em

ploie aux environs de Paris est de 120 livres

(60 kilo».) par arpent de 100 perches de 18

pieds (34 ares 19 centiares). Il en faut un peu

plus dans les très-mauvaises terres, un peu

moins dans les bonnes. M. Mathieu de

Dombasle n'établit aucune mesure fixe entre

150 et 200 litres par hectare. 11 est certain

que la qualité différente du sol et le mode

particulier de semis rendent difficile d'arri

ver à plus de précision, à moins d'entrer

dans des détails particuliers à chaque lo

calité.

On est dans l'usage de semer le seigle d'hi

ver avant le Jroment. «On ne saurait, disait

Rozier, le confier à la terre de trop bonne

heure, soit dans les plaines, soit dans les

pays élevés. Plus la plante reste en terre,

plus belle est sa récolte, si les circonstances

sont égales. Sur les hautes montagnes, on

sème en août; à mesure que l'on descend dans

une région plus tempérée, au commence

ment ou au milieu de septembre, afin que la

plante et sa racine aient le temps de se forti

fier avant le froid. Si la neige couvre la terre,

et que la gelée ne l'ait pas encore pénétrée,

la végétation du seigle n'est pas suspendue.

» Dans le midi, il importe que les semail

les soient finies à la fin de septembre, parce

qu'il est nécessaire que les racines et les

leuilles profitent beaucoup pendant les mois

d'octobre, novembre et décembre, saison des

pluies, et acquièrent assez de force pour ré- »

sister à la chaleur et souvent à la sécheresse

des mois d'avril et mai suivans. Toutes se

mailles faites à la fin d'octobre y sont ca-

tome I.— 49
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suelles, et bien plus encore à mesure qu'on

approche de la fin de l'année. »

Le seigle de printemps ne se cultive guère

que dans les pays de montagnes et dans les

lieux où des causes particulières empêchent

les semailles d'automne. Comme les autres

céréales de mars, il est moins productif que

la race automnale. Toutefois, la récolte, au

moins en grains, est souvent presque égale,

et l'on ne doit pas être surpris de voir sa cul

ture gagner depuis quelque temps sur divers

points de la France.

$ Tl. — Du mode d'ensemencement, de la culture

ultérieure et des produits comparatils du seigle.

Le prix modique du seigle en grain, et la

valeur assez importante de sa paille, qui aug

mente au lieu de diminuer quand on le sème

un peu dru , parce qu'elle croit et s'effile

davantage, font qu'il n'y aurait pas grand

avantage, d'une part, à diminuer la quantité

de semence, et de l'autre à espacer les touf

fes par un semis en lignes. Aussi, on sème

toujours à la volée, et on recouvre à la herse

ou a la charrue, en ne perdant jamais de vue

qu'une trop grande profondeur serait une

entrave à sa prompte germination. — Le

aeigle pourrit assez facilement en terre.

Dans la plupart des provinces voisines des

rives de la Loire, en Sologne, dans le Rerry,

partout où la culture en billons est usitée,

après avoir égalisé la surface du champ a la

Fig. 551. herse ou à la rabattoi-

re (Jig. 551), et répan-

(^■^■K^fKaKiÉ^ du la semence, on l'en-

_\\ T\\ Wro"^ terre en reformant les

Or- uaiii^ ados par deux traits

de charrue.

Un exemple curieux de la facilité que pré

sente la culture des seigles a été rapporté

autrefois par M. Tessier. Un fermier, qui en

avait semé sous ses yeux, dans une terre nou

vellement défrichée, eu fil une belle récolte

au mois de juillet. Il avait laissé passer de

quelques jours l'époque précise de la matu

rité, et, comme la saison était très-sèche, il

s'en égrena beaucoup. Au mois d'août sui

vant, il fit labourer sa pièce pour l'ensemen

cer en moutarde; niais, s'élant aperçu en-

auite qu'il levait une aussi grande quantité

de seigle que s'il en eût semé de nouveau, il

le laissa croître et se procura une récolte non

inoins abondante que la première, sansqu'il

lui en ait coûté ni labour, ni semence.

Il peut arriver, et il arrive en effet dans

des circonstances favorables, qu'en semant

le seigle dès la (in de juin, ou même après

une récolte enlevée de bonne heure en juillet,

on peut lefaucher ou le faire pâturer avant

l'époque desgrands froids, sans diminuer sen

siblement les produits de la moisson suivante.

— Il paraîtrait, d'après desrcnseignemeiis re

cueillis par M. Tessier, et consignés par lui

dans le Cours complet d'agriculture de Dé-

terville, que, dans le nord de l'Allemagne,

c'est le seigle trémois qu'on applique à cet

usage. Nous ne sachons pas qu'aucune expé

rience analogue ail été faite en France, où

nous avons vu au contraire préférer con

stamment le seigle d'hiver, ou mieux encore

Celui de la Saiut-Jean, dont ou peut espérer

faire une première coupe au commencement

et une seconde coupe à la fin de septembre

ou dans le courant d'octobre. — Malheureu

sement cette pratique^ avantageuse dans les

climats où les pluies d été se succèdent avec

quelque fréquence, n'est pas applicable par

tout ailleurs.

L'usage de cultiver le seigle mêlé à des

proportions variables de froment, s'est con

servé dans plusieurs départemens, où l'on

trouve que ce mélange, connu sous le nom

de méteil, est plus productif que l'une ou

l'autre céréale semée seule dans les mêmes

proportions. En d'autres localités, le méteil a

fait place à du froment pur. Nous croyons

que c'est un bien, puisqu il est certain que

cette innovation ne peut être la suite que

d'une amélioration du sol, et que le froment

donne en définitive le meilleur pain. Néan

moins, nous ne pensons pas qu'on doive

proscrire absolument la première méthode,

encore assez fréquente dans le Midi, malgré

l'inconvénient assez grave de la précocité

plus grande du seigle.—M. le comte Louis de

Villeneuve a eu l'heureuse idée,pour ses pro

priétés de la Haute-Garonne, de faire venir

de la semence de seigle de la région la plus

élevée de la montagne Noire, pour rempla

cer celle de la plaine, et il est ainsi parvenu à

rapprocher sensiblement l'époque de la ma

turité des deux espèces. — Le seigle de la

Saint-Jean; plus tardif que te seigle ordinai

re, serait également propre au même usage.

Nous avons vu qu'a volume égal te seigle

pèse sensiblement moins que le Jroment. Ra

rement ses produits en volume sont beaucoup

plus considérables. En suivant l'assolement

triennal, jachère' fumée, froment et seigle,

il arrive même que ce dernier, comme cela

doit être, rend moins que le premier. Mais,

lorsque les deux céréales sont mises, par rap

port à l'engrais et à la nature du sol qui con

viennent à chacune d'elles, dans des circon

stances également favorables, le contraire a

lieu.—ScnwERTz pour la Belgique, et Arthur

Young pour l'Angleterre, ont établi que le

produit en volume du seigle est à celui du

froment, dans le premier de ces pays, comme

12,28 : 11,80, et, dans le second, comme

9,58 : 9,39.—Én France, nous avons éprouvé

qu'en des localités différentes les résultats

peuvent être complètement opposés.Dans des

sols doux et légers, le seigle nous a donné en

viron 1,8 de plus que le froment; dans les

terres fortes, le froment a reiiduau contraire

beaucoup plus que le seigle; aussi se garde-

ton, généralement, de le cultiver dans ces

sortes de terre. Notre remarque necontribue

pas moins à faire mieux sentir la difficulté de

pareils calculs, et le peu de foi qu'ils doi

vent inspirer lorsqu'ils ne sont pas basés sur

des renseiguemens précis et surtout nom

breux.

Oscar Leclerc-Thouin et Vilmorin.

Section m. —De l'Orge.

V Orge (Hordeum, Linn.); en anglais, Bar-

ley;en allemand, Gerste; en italien, Otto, et

en espagnol, Cebado , a des usages aussi nom

breux qu'importans. SaJarine, quoique plus

courte que celle du froment et même du seigle,
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est cependant susceptible de donner un pain

rude et de qualité inférieure, mais nourris

sant et sain, et qui s'améliore beaucoup parle

mélange du seigle oudufroment.—On mange

aussi 1 orge à l'état de gruau ou d'orge mon

dé. Dans ce dernier état, sous une forme

analogue à celle du riz, et associée à de la

viande, elle est fréquemment utilisée dans les

fermes allemandes pour la nourriture de la

famille. — Le grain d'orge est diversement

employé dans l'art de la distillerie. — En mé

decine, on le considère comme rafraîchis

sant; — enfin, personne n'ignore l'usage cou-

sidérable qu'on en fait, dans une grande par

tie de l'Europe, pour la fabrication de la

bière.

Nous verrons ailleurs avec détail que cette

même graminée donne un excellent fourrage

vert. — Sapaille, quoiqu'il y ait beaucoup de

diversité dans l'opinion des écrivains et des

cultivateurs, sur la valeur nutritive qu'on

doit lui attribuer, diversité qui peut être due

autant au choix des variétés qu'à la nature

du terrain ; sa paille, disons-nous, si on s'en

rapporte aux analyses chimiques, est cepen

dant supérieure à celles du froment et du sei

gle, commejourrage sec.— L'orge en grain est

tort souvent substituée, dans le Midi sur

tout, à l'avoine, pour la nourriture des che

vaux. — Trempée, et encore mieux moulue

ou simplement écrasée entre deux cylindres,

etdéjà en état de fermentation, elle augmente

considérablement le lait des vaches, engraisse

rapidement les bœufs, les cochons, les volail

les, etc.

§ I". — Espèces et variétés (t).

Dans le froment, les épillets, solitaires sur

chaque dent de l'axe, sont alternés sur deux

côlés opposés. Dans l'orge, ils sont lernés sur

chaque dent; les deux latéraux sont souvent

mâles et pédicellés; celui du milieu, sessile

et hermaphrodite. Cependant, ce dernier ca

ractère, très-ordinaire dans les espèces sau

vages, l'est beaucoup moins pour les espèces

cultivées. Il en est dont toutes les fleurs sont

même constamment hermaphrodites. — Les

glumes sont à deux valves, qui forment une

sorte d'iovolucre à six feuilles; — chaque

glume renferme une seule balle à deux valves.

A. Orge carrée (2); — Orge commune As De

Candolle [Mordeum vulgare, Lin.).

L'orge carrée a presque toujours toutes ses

fleurs hermaphrodites et munies de barbes

longueset droites. —Des 6 rangées de fleurs,

•t sont plus proéminentes que les autres, et

donnent ainsi à l'épi une forme à peu près

quadrangulaire.

1. Escourgeon, scourgeon (en Flandre); —

Orged'hii er;— Oxarrée dhiver < Hardeum vul

gare hybernuni) {fig.àà'i).—C'est l'orge hiver

nale par excellence. Elle est très-eslimée et

fort cultivée dans le Fig. 652.

nord de la France, où

on la regarde comme

la meilleure pour la

bière, et la plus pro

ductive de ses congé

nères. Semée avant

l'hiver, elle mûrit la

première de tous nos

autres grains. — Si on

la semait au prin

temps, elle pourrait

parfois réussir; mais

une telle pratique se

rait d'autant moins

avantageuse dans les

circonstances ordi-

naires,qu'elle ne mon

terait pas du tout

si le printemps était

sec.

2. Orge carrée de

printemps ; — petite

Orge ; Escourgeon de

printemps [H. vulgare

œstivum). — Cette va

riété, très -répandue

dans le nord de l'Al

lemagne, est fort peu

cultivée en France.

Elle est cependant hâ

tive, passe pour s'ac

commoder mieux

qu'aucune autre des

terrains médiocres, et

peut être semée avec

chances de succèsjusqu'à la fin de mai.

3 Orge noire (H. vulgare nigrum).— Celle-ci

diffère des autres, autant par sa manière

de végéter que par la couleur de son grain

Quoique bien évidemment de printemps

puisque, semée en automne, elle ne réussit

pas, du moins sous le climat de Paris, si on

la met en terre plus tard que la fin de mars,

elle ne monte pas toujours. Dans ce cas, elle

devient quelquefois bisannuelle : ses touffes

se conservent vertes, passent l'hiver beau

coup mieux que si elles n'avaient commencé

à se développer qu'en automne, et fructifient

abondamment l'année suivante. Une telle dis

position pourrait la rendre doublement avan

tageuse, comme fourrage la 1" année, et

comme récolle à grain la 2". Quand elle

monte bien, son produit est très-considé

rable.

4. Orge céleste; — Orge carrée nue ; —petite

Orge nue (H. vulgarenudum; —H. cœleste, L.).

— L'orge céleste est regardée comme une des

plus productives, mais sous la condition, plus

rigoureuse pour elle que pour toutes les au

tres, d'un bon terrain. On a pu remarquer

avecTHAERqu'elle talle infiniment plus, quoi

que sur un même sol, et quoique les piaules

soient à une même distance. — La paille est

plus longue et de qualité supérieure. — Les

(I) Ce paragraphe est en grande partie extrait d'un Mémoire, encore inédit, sur les orges, par M. Vil

morin. O. L. T.
(i) Quoique le nom français de rette espèce, correspondant au nom botanique latin, soit Orge com-

urie, nous ne l'adop!ons pas, parce qu'il tend à faire confusion avec l'orge plate ou àil rangs, qui

est, pour les Français, la véritable orge commune. Le nom d'orge carrée n

pèce a réellement 6 rangs rapprochés ; mais comme c'est l'un des plus en i

aimé le conserver que d'en créer un nouveau.

est pas hon, puisque l'es-

usage , nous avons

Vilm,
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épis acquièrent des dimensions plus considé

rables et contiennent plus de grains. — Mais

le caractère qui la distingue le plus éminem

ment, c'est que les balles de la corolle s'écar

tent et laissent la graine entièrement nue

après le battage. — D'après des essais multi

pliés, on doit regarder cette orge comme une

des plus profitables à cultiver.—Elle peut être

semée avec succès jusqu'au commencement

de mai.

B. 5. Orge à six rangs; — Orge hexagone ; —

Orge à six quarts;—grosse Orge (en Câli

nais) (Hordeum hexastichum,\Àa.) (Dg. 553).

presque toute la France) ; — Pamelle, —Pau-

moule (dans la Picardie); — Marsèche (dans le

Berrj ) ; — Badlarge ( dans le Poitou ) ; — pe

tite Orge ( en Câlinais ) ; — grosse Or^e

plate, etc. ( fig. 554. ) — Elle est générale-

L'orge hexastique diffère particulièrement

de l'orge carrée, par ses épis gros, ramassés,

un peu pyramidés, à six rangs égaux, séparés

par des sillons profonds.

Celle espèce est d'hiver; cependant, semée

au printemps, elle monte et mûrit parfaite

ment, de sorle qu'on peut la considérer

comme des deux saisons. Cette première qua

lité, fort imporlante en culture, la distingue

déjà nettement de l'escourgeon, dont la plu

part de nos auteurs lui ont mal à propos

donné le nom. — Elle est d'ailleurs plus tar

dive que celle-ci de 8 à 10 jours, peut-être un

peu moins rustique, mais encore plus pro

ductive quand elle s'hiverne bien. — A la

vérité son grain est moins lourd et par con

séquent moins bon;— sa paille est plus grosse

et plus ferme.

ment cultivée dans la

plupart de nos dépar-

temens. — Son grain

est souvent plus gros

et plus lourd que ce

lui de l'escourgeon;

— on en fait cas pour

la bière. Cette orge est

très-productive dans

de bons fonds.

7. Orge nue a deux

rangs ; — grosse Orge

nue ( Hordeum disti-

chum nudum, H. P. ).

—Si l'on jugeait cette

variété seulement sur

la qualilédeson grain,

aussi lourd au moins

que celui de froment,

et qui rend son poids

presque entier a'une

farine supérieure à

celle des autres orges,

on devrait la regarder

l-çomme bien préféra-

I ble, non seulement à

l'orge ordinaire à 2

rangs mais encore à

peu près à toutes les

autres; cependant elle

n'a pas prisjusqu'à pré

sent dans la culture,ce

qui est dû, sans doute,

aux défauts qu'on lui

a reconnus. Ainsi, elle

rend moins en volume

que les autres espèces;

sa paille est cassante,

au point que, dans les

aunées orageuses, la

récolte en est parfois

fort détériorée; en

fin . elle est très-

dilficile à battre,

défaut qui lui

est commun avec

l'orgecéleste.Elle

est, du reste, plus

hâtive que celle-

ci et que la plu

part des

espèces.

Fig. 554.

C Orge a deux rangs; — Orge distique

(Hordeum distichum, Lin.).

Cette espèce a l'épi long, étroit; des 3 fleurs

accolées ensemble sur chaque dent de l'axe,

celle du milieu est seule fertile et munie

de barbes ; — les grains sont disposés sur

deux rangs parfaitement distincts.

G. Orge couverte à deux rangs; — Orge (clans

autres

D. 8. Orge éven

tail; — Orgepy

ramidale ( De

Cand. ); — Orge

riz ; —Riz d'Al

lemagne y etc.

( Hordeum zeo-

criton , Lin. )

(Jfr.555).

Epi aplati ,

court, pyramide;

— grains dispo

sés comme «Lins le groupe précédent sur
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deui rangs ; - barbes évasées en forme d'é

ventail.

L'orge éventail , peu connue en France, est

cependant robuste, productive ; son grain ,

quoique comprimé, est plus gros et souvent

plus lourd que celui de toutes les autres or

ges couvertes. — Elle se sème au printemps.

Fig. 456. E. 9. Orge trifurquée

( Hordeum trifurca-

tum, Seringe) {fig.

446).

Cette variété, très-

singulière, est sans

barbes ; — elle figure

un gros épis de fro

ment, doit les balles

seraient terminées par

de petites languettes

a trois pointes; — son

grain est nu, court; —

sa paille extrêmement

grosse. Quoiqu'elle

nous ait paru peu pro

ductive et plutôt cu

rieuse qu'économique,

cependant sa qualité

d'orge nue doit enga

ger à ne la condamner

fF qu'après des essais suf-

™ nsamment approfon

dis. Elle se sème au printemps.

$ II. — Choix et préparation du terrain.

L'orge n'est pas très-difficile sur le choix

du terrain. Toutefois elle se plaît de préfé

rence sur les sols de consistance! moyenne,

sablo-argileux, moins compactes que ceux

dont s'accommode au besoin le froment, et

moins légers que ceux dans lesquels le seigle

peut encore prospérer.—Ajoutons que l'orge

est une ressource précieuse pour les terrains

calcaires même a l'excès.

Eo Angleterre, où cette plante donne des

produits parfois égaux, sous le point de vue

pécuniaire, à ceux du froment, et où on la

cultive avec un soin particulier, elle succède

rarement à unejachère morte.Généralement,

elle vient après une récolte de turneps ou de

pommes-de-terre; — quelquefois après des

pois ou des fèves; — jamais, chez les bons

fermiers, après un autre grain.

Selon l'état du sol, on le prépare à recevoir

la semence d'orge, soit par un seul labour

cTautomne et quelques façons à l'extirpateur,

au printemps; — soit par deux labours, l'un

qui suit immédiatement la récolte prépara

toire, l'autre qui précède le semis; — soit

enfin par trois labours, si la malpropreté du

sol l'exige, ce qui n'arrive que trop souvent

lorsque, contrairement an principe, on entre

prend de cultiver cette céréale après une

autre. '
Quel que soit le nombre des labours, leur

profondeur »st presque toujours un élément

de succès— Il faut aussi que leur résultat soit

un ameublissement aussi parfait que possi

ble, puisque, comme le savent très-bien tous

les praticiens, l'orge ne réussitjamais mieux

c;ue lorsqu'elle est semée dans la poussière.

Très-rarement on fume directement pour

l'orge, mais toujours, dans un bon système

de culture, on lui destine des terres qui

n'ont pas été épuisées par les récoltes précé

dentes. — Les engrais animaux, trop abon-

dans, la disposeraient à acquérir, avant de

monter en épis, une trop grande vigueur de

végétation et nuiraient à son produit en grain,

à moins que l'on ne pût recourir, pour les va

riétés hivernales, à 1 effanage dont nous avons

parlé ailleurs.

S m—

En Suède et en Laponie, l'orge est culti

vée de préférence à tout autre grain, à cause

de la rapidité de sa végétation, qui s'accom

plit ordinairement en moins de huit semai

nes—Au rapport de LunnÉ, semée le 36 mai,

elle peut être récoltée le 38 juillet.

Dans les parties méridionales de l'Europe,

on la sème presque toujours avant l'hiver.

En Espagne et en Sicile, il n'est pas rare d'ob

tenir deux récoltes d'orge sur le même champ

qu'on ensemence nne première fois en autom

ne, de manière que la maturité arrive en mai ,

et une seconde fois en mai, pour moissonner

en automne.

En Angleterre, comme en France, on sème

l'escourgeon, et parfois l'orge hexagone, pen

dant tout le courant de septembre et une

partie d'octobre. Quoiqu'elles puissent l'une

et l'autre êtreaccidentellement endommagées

par les froids et l'humidité excessives, leur

culture, celle de l'escourgeon surtout, est as

sez étendue et fort importante dans plusieurs

départemens du nord-

Cet de la fin de mars au 15 avril qu'on

fait le plus communément les semailles d'or

ges pnntanières ; — cependant, ainsi que

nous avons déjà dû l'indiquer en parlant des

espèces et variétés de cette saison, la plupart

réussissent encore dans le courant de mai,

quelquefoisméme au commencement de juin

dans les terrains frais.

Quoique en Angleterre on fasse, à ce qu'il

parait, quelquefois les semis d'orge au se

moir et en lignes, le semis à la volée, exclusi

vement pratiqué chez nous, l'est aussi pres

que partout dans ce pays.

La quantité moyenne d'orge qu'on peut ré

pandre sur un hectare varie suivant la qualité

du sol et le choix des variétés. M. de Dou

âtsi e, que l'on sait être généralement porté

pour les semis épais, recommande d'em

ployer, pour la grosse orge plate, ainsi que

pour l'orge nue à deux ran^s, 240 à 300 lit. de

semence par hectare ; — pour la petite orge

qnadrangulaire, 225 à 250; — pour l'orge cé

leste, 200 suffisent, parce que celte variété,

dont le grain est moins gros, couvre d'ail

leurs davantage le terrain par son tallement.

— Dans beaucoup de lieux , le maximum,

pour les deux premières variétés, est de 250,

et, pour la petite orge, de 200 litres seule

ment.
Toutes les orges printanières aiment à

être recouvertes un peu profondément. —

Quand on les sème à la charrue, on peut les

enterrer à 3 ou 4 pouces (0- 081 à 0- 108).

Dans les sols légers, c'est même une con

dition importante de leur réussite. Aussi,
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quand on ne sème pas sous raie, doit-on

chercher à donner à la herse la plus grande

entrure possible.

Il est à peine besoin de dire que pour cette

plante, comme pour toute autre, il est né

cessaire de choisir des graines de bonne qua

lité, nettes et bien nourries. On a aussi re

commandé de les chauler, dans la crainte du

charbon. Cette précaution, qui ne présente

aucun inconvénient, peut être souvent utile.

§ IV.—De la culture d'entretien et de la quantité

des produits.

Les façons qu'exige l'orge ultérieurement

aux semailles sont peu nombreuses, et sou

vent totalement négligées; — on roule sur

les terrains qui exigent celle précaution; —

on herse quelquejois lorsqu'une forte pluie a

durci le terrain à sa surface, pour faciliter

la sortie des germes; mais, dès que la plante

est levée, cette opération, à moins qu'on ne

la fasse avec beaucoup de circonspection et

à l'aide d'instrumeus légers, présente plus

d'inconvéniens que d'avantages, parce que

l'orge casse avec une extrême facilité.

La plupart des variétés d'orge pèsent moins,

à volume égal, que le seigle, et à plus forte

raison que le froment, quoique la dispro

portion ne soit pas toujours la même. La

grosse orge nue à deux rangs fait seule ex

ception à cette règle. Après elle viennent

l'orge céleste et les autres orges nues ; puis,

parmi les espèces ou variétés à semences cou

vertes, l'orge éventail, l'orge proprement dite,

l'escourgeon d'hiver et celui de printemps,

qui occupe un des derniers rangs. — Mais si,

sous le rapport du poids, comme sous beau

coup d'autres, l'orge le cède au froment, gé

néralement elle l'emporte du moins sous ce

lui de la production.—D'après Schwertz, la

moyenne du froment par journal de Magde-

bourg, étant eu Belgique de 11,80 sheffelsde

Berlin, celle de l'orge est de 17,93. — Du

temps d'ARTHDK Younq, la différence en An

gleterre était de 9, 39 à 12, 60 en terrains or

dinaires, et, dans les lieux où la culture du

froment avait fait le plus de progrès, de 16 à

18 seulement. Nous ignorons si de pareils

calculs ont été faits pour la France.

Nous avons déjà dit que la padle de cette

céréale est peu estimée dans beaucoup de

lieux, tandis que dans d'autres on en fait

grand cas. La masse de ses produits varie

considérablement de saison a saison et de

variété à variété.

Oscar Leclekc-Thocin et Y h.mohin.

Section iv. — De l'Avoine.

L'Avoine {Avena sativa, Lin. ); en anglais,

Oat, en allemand, Haber ; en italien, Vena,

et en espagnol, Avena, sert beaucoup moins

fréquemment qu'aucune des céréales précé

dentes à la nourriture de l'homme. Ses

grains rendent peu defarine, et le pain qu'on

en obtient est noir, lourd, amer et d'une sa

veur désagréable. Cette même farine sert à

faire des bouillies et des gâteaux de plusieurs

sortes. — Le gruau d'avoine, tel qu on le fa

brique en assez grande quantité dans une

partie de la Bretagne) est aussi utilité

en quelques lieux comme aliment; on rem

ploie dans la médecine hygiénique. — On

extrait de l'eau-de-vie du grain de celte

plante. — Ses fanes vertes procurent un

fourrage abondant et Irès-sain pour tous les

rumiuans ; — sa paille, quoiqu'elle ne leur

plaise plus autant, leur convient cependant

encore. Dans les provinces du centre de la

France, ou la destine particulièrement aux

vaches, pour lesquelles on la considère

comme un excellent fourrage. Parfois on la

donne en petite quantité sans l'avoir battue ;

—Mais ce sont ses grains qui font incontesta

blement le principal mérite de l'avoine pour

la nourriture des animaux de travail. Les

chevaux auxquels on veut donner de l'ar

deur, les moutons qu'on engraisse, les bre

bis nourrices dont on veut augmenter la

Quantité du lait, les oiseaux de basse-cour

ont on cherche è accélérer la ponte prin-

tanière, se trouvent également bien d'en

manger. — Les balles d'avoine ont de plus

quelques usages économiques.

$ V*. — Espèces et variétés.

Les caractères généraux de l'avoine sont

d'avoir une glume bivalve, qui renferme le

plus souvent deux,quelquefois un plus grand

nombre de fleurs hermaphrodites, à coté

desquelles on en rencontre parfois de stéri

les par défaut d'organes femelles. La balle est

aussi à deux valves pointues, dont l'extérieure

porte une arête genouillée. Celte arêle n an-

que ou tombe de Donne heure dans beaucoup

de variétés. Les fleurs sont disposées en pa-

nîcules.

1 . L'Avoine commune {Avena satioe){^g.Si7)

Fig. 557.

a les fleuri disposées en panicules lâches;—U»



enAr. 15'. DE L'AVOINE. 301

épillets sont ordinairement à deux fleurs. Les

grains sent alongés, lisses et de couleur varia

ble. Cette espèce,commesonnom l'indique,est

la plus généralement cultivée. Elle a donné

naissance à diverses races d'un mérite re

connu, mais dont il est difficile de détermi

ner la valeur relative, attendu que l'abon

dance et la qualité de leurs produits sont

étroitement dépendantes de circonstances

de cl-imat et de terrain peu appréciables au

trement que par des essais locaux. Nous in

diquerons les principales seulement de ces

variétés.

?. L'Avoine d'hit er se distingue de la pré

cédente plutôt par sa rusticité plus grande

que par ses caractères botaniques. Cepen

dant <'lle en diffère assez sensiblement par

la couleur de ses balles rayées de gris brun.

—Dans une partie du sud-ouest et de l'ouest

de la France, notamment eu Bretagne, on la

sème en septembre et au commencement

d'octobre. Sa maturité est précoce, sa paille

fort abondante, et ses grains, à la fois plus

nombreux et plus pesans, sont par cela même

de meilleure qualité que ceux de l'avoine

commune. — Malheureusement elle parait

être d'une réussite fort incertaine dans le

centre, l'est, et à plus forte raison le nord

de la France. Dans ces contrées, on peut

néanmoins l'employer très-utilement, comme

on le fait dans une partie du Berry, pour les

premiers semis de février ou même de la fin

de janvier. La propriété qu'elle possède de

mieux résister aux froids que les avoines

printanières , lui donne en pareil cas, sur

elles, un avantage marqué, en certaines

années. 4

3. L'Avoine noire de Brie est une des va

riétés les plus productives dans les bons ter

rains ; son grain, noir comme son nom l'indi

que, court, mais renflé, est de très-bonne

qualité.

4. L'Avoine de Géorgie, nouvellement in

troduite, et, selon nous, trop peu connue en

core dans nos départemens, a le grain d'un

blanc jaunâtre. Ce grain, remarquablement

gros, lourd et si bon qu'il faut éviter de le

donner en trop .grande quantité, n'a d'autre

inconvénient que la dureté de sou écorce,

qui le rend d'une mastication difficile pour

les vieux chevaux. Sa paille est grosse, éle

vée et cependant douce et fort bonne comme

fourrage. Ses feuilles sont très-larges. Cette

variété, précoce et féconde, au moins sur les

bonnes terres, nous parait devoir attirer l'at

tention des cultivateurs.

5. L'Avoinepatate, A. pomme-de-terre, a le

grain blanc, court, mais pesant et farineux.

Cette variété s'est beaucoup répandue depuis |

un certain nombre d'années en Angleterre.

Dans les essais faits en France, dumoinsdans

ceux qui nous sont connus, elle s'est d'abord

montrée excellente, mais elle n'a pas soutenu

long-temps cette supériorité. Elle nous a

paru particulièrement sujette au charbon.

6. L'Avoine unilatérale;—A. de Hongrie;—

de Russie{Avenaorientali.s){Jîg. 558). est con

sidérée par la plupart des botanistes comme

une espèce distincte, facileà reconnaître à ses

panicules resserrées, dont les grains, portés

sur de très-courts pédicules, s'inclinent tous

du même côté. Ou en cultive deux variétés,

Fig. 558.l'une à grains

blancs, l'autre à

grains noirs. Cette

dernière est extrê

mement producti

ve dans les bons

terrains. D'après

plusieurs essais ré

pétés chez l'un de

nous, elle est au

contraire inférieu

re à l'avoine com

mune dans les

terrains pauvres ;

son grain est, sur

tout en pareil cas,

maigre et d'un fai

ble poids; elle est,

d'un autre côté,

assez sujette à é-

chauder. Malgré

ces inconvéniens,

son grand produit

en grain et en pail

le lui fait donner

dans plusieurs

lieux la préféren

ce sur toutes les

autres.— L'avoine

unilatérale blan

che est remarqua

ble par la force et

la hauteur de sa

paille. Son grain

est souvent encore

inférieur en quali

té à celui de la

noire , mais elle

réussit mieux sur

les mauvais fonds.

7. VAvoine nue ( Avcna nuda) [Jtg. 559) êft

aussi considérée Yia. 550.
comme une espè» r* '

ce; elle diffère de»

autres par ses épil

lets de 4 à 5 fleurs

réunies en petites

grappes , et par la

disposition de ses

grains à sortir tout

mondés delà balle

par l'effet du bat

tage. Cette espèce,

qui , au dire de

M. De Candolle,

est préférée dans certains pays pour la con

fection du gruau, nous a toujours paru d'un

faible produit.

8. L'Avoine courte ;

(Avena brevis) {Jtg*

560 ), a les feuil

les courtes très-

érigées, d'un vert

blond; — la pa-

nicule est lâche

et légère; — les

barbes, persistan

tes et fortement

geuouillées , sont

plus courtes que

celles des autres

espèces ou varié-

A.pled de mouche

Fig. 560.
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tés:—les grains sont aussi sensiblement plus

courts. Cette espèce, cultivée dans plusieurs

contrées montagneuses, notamment en Au

vergne, dans le Forez, l'Espagne, etc., est re

gardée au Mont-Dore comme préférable à

toute autre pour l'emploi des mauvais ter

rains. Elle s élève beaucoup, est très-hâtive ;

son grain, à Volume égal, est moins nourris

sant que celui de l'espèce ordinaire, mais,

dit-on, plus sain; — ses tiges, longues et fi

nes, produisent, vertes ou sèches, un excel

lent fourrage.

§ II.— Choix et préparation du terrain.

Si l'orge se plaît de préférence dans les

régions méridionales de l'Europe, Yavoine

préfère celles du nord;— l'une prospère sou

vent en dépit des longues sécheresses ; —

l'autre aime la JraicAeur et ne redoute l'hu-

miditéqu'autant qu'elle est trop permanente.

Aussi sa culture, très-importante dans les

départemens du nord et du centre de la

France, l'est- elle beaucoup moins dans ceux

du midi. _ *

De toutes les céréales, celle-ci est la moins

difficile sur le choix du sol. Les argiles coin-

fiactes; — les terrains tourbeux, les marais,

es étangs nouvellement desséchés;— les gra

viers, les sables suffisamment humectés, lui

conviennent presque également. — On la voit

prospérer sur de riches défriches ; sur un dé-

foncement qui ramène à la surface une quan

tité notable de terre vierge;—comme sur une

lande écobuée, et après toutes les cultures

qui ne contribuent pas ainsi qu'elle à facili

ter l'envahissementdes mauvaises herbes. On

la cultive même fréquemment à la suite d'un

blé; mais une pareille coutume, résultat iné

vitable du triste assolement triennal avec ja

chère, estaussi vicieuse en théorie qu'en pra

tique. La véritable place de l'avoine est après

une culture sarclée, ou sur le défrichement

d'une prairie naturelle ou artificielle.

De même que l'avoine est peu difficile sur

le choix du terrain, elle l'est fort peu aussi

sur sa préparation, ce qui ne veut pas dire

qu'elle ne puisse bien payer les frais d'une

culture plus soignée que celle qu'on lui ac

corde d'ordinaire. II n y a rien à ajouter, à ce

sujet, à ce que disait, il y a peu d'années, feu

Vict. Yvart: «Cette plante robuste et peu dé

licate est une de celles qui souffrent le moins

de la négligence du cultivateur qui prend

souvent peu de soins pour assurer son suc

cès. Toute sa culture se borne communément

à un simple labour; mais, s'il suffit quelque

fois, comme nous en citeronsdes exemples, il

pe faut pas en conclure cependant, comme

on ne le fait que trop souvent, qu'il soit le

seul, dans tous les cas, rigoureusement indis

pensable. Un assez grandnombre de faits dé

montrent que deux et môme trois labours

sont très-souvent amplement payés par un

accroissement proporlionnel de produit, in

dépendamment du nettoiement de la terre,

objet qui est toujours de la plus haute im

portance; et, parce que, dans la routine or

dinaire, la terre destinée à cette culture ne

reçoit point immédiatement d'engrais, il est

aussi absurde d'en conclure qu'elle peut et

doit toujours s'en passer, qu'il le serait d'a-

vancer que, quoiqu'elle n'exige pas toujours,

pour prospérer, le terrain le plus fertile et le

mieux préparé, ses produits ne sont pas gé

néralement proportionnés à la qualité et à

l'état de la terre.»

§ III. — Choix et préparation de la graine.

Dans quelques lieux, par suite d'un faux cal

cul d'économie, on sème les avoines les plus

menues, dans le but de diminuer la quantité

de semence, afin de réserver les autres pour

les chevaux. Une pnreille pratique est si évi

demment vicieuse que nous ne nous arrête

rons pas à la combattre. L'expérience a dé

montré à tous ceux qui ont voulu faire des

essais comparatifs, que la méthode contraire

est, en résultat, beaucoup plus avantageuse.

Dans d'autres localités, on néglige les cri

blages, ou, tout au moins, en les exécutant,

on ne prend pas assez le soin de rejeter les

graines étrangères, telles que celles de la

sanve ou moutarde des champs, de l'ivraie et

surtout de la folle-avoine, dont les grains plus

légers se rassemblent cependant d'eux-mêmes

au-dessus des autres.—Cet te dernière plante,

l'une des plus rustiques de celles qui envahis

sent nos moissons, se multiplie de préférence

dans les terrains frais qui conviennent à l'a

voine, dont elle devance la maturité. Ses se

mences se conservent longtemps en terre

sansperdre leur faculté germinative,de sorte

qu'on ne peut trop attentivement les séparer

des bonnes graines, préalablementaux semis.

La moindre négligence, à cet égard, pourrait

occasioner plus tard de graves inconvéniens,

et, à coup sûr, nous ne sommes pas les seuls

à avoir remarqué des cultures tellement in

festées de folle-avoine, qu'il ne restait au

propriétaire d'autre ressource que de fau

cher, vers l'époque de la floraison, les avoines

dont il espérait récoller le grain, et de lais

ser en jachère les champs qu'à l'aide, peut-

être, d'un seul criblage atteulif, il aurait pu

soustraire à cette fâcheuse nécessité.

Dans le cas où les panicules d'avoine seraient

entachés de charbon, il pourrait être fort uti-

lede chaulerles grains qui en proviendraient;

car, quoiqu'il ne soit pas rigoureusement dé

montré que cette étrange maladie soit conta

gieuse, il est d'observation qu'eu certaines

circonstances, qui jusqu'à présent n'ont pu

être bien appréciées, le chaulage en diminue

les effets.

§ IV. —De l'époque des semailles et de la quantité

des semences

Selon les variétés que nous avons fait con

naître, on sème l'avoine depuis septembrejus-

qu'en mars et même en avril. — La première

époque est préféréeavec raison dans lemidiet

une partie de l'ouest de la France, et devrait

l'être, pour tous les sols légers, partout où les

froids ne sont point assez intenses pour en

dommager cette céréale, parce qu'elle au

rait moins à redouter les sécheresses du prin

temps. Aux environs de Paris, on choisit

février et mars. En général, conformément au

vieux proverbe : Avoine de février remplit le

grenier, on se trouve bien de semer aussitôt

qu'on n'a plus à redouter les très-fortes ge
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Iées el l'excessive humidité du sol. Non seule

ment les avojnes mises les premières en terre

sont les plus belles, si le temps leur est favo

rable, mais elles mûrissent plus tôt, de sorte

qu'elles ont moins à craindre les effets de la

grêle, des vents, et qu'elles donnent plus de

temps pour préparer le sol à recevoir d'au

tres cultures. — Dans plusieurs localités, on

donne pour motif des semailles tardives de

l'avoine, la nécessité de détruire, en faisantce

semis, la raveluche ou sanve (Sinapis arven-

sis), qui, sans cela, serait beaucoup plus abon

dante et nuirait à l'avoine.

Il est toujours iorl difficile, en agriculture,

d'indiquer des quantités précises. C'est sur

tout par rapportaux semis d'avoine que cette

difficulté se lait sentir. Non seulement il faut

plus de grains pour les semailles à la herse

que pour les semis sous raies ; — pour ceux

qu'on effectue en automne, quand on a en

core tout à redouter des gelées, que pour

ceux qu'on diffère jusqu'à la fin de l'hiver ;

mais 1 état de fécondité du sol et les coutu

mes locales, en général, basées sur la con

naissance du climat, apportent de si grandes

différences qu'il serait fort imprudent de

chercher à formuler ce qui doit varier sans

cesse. De toutes les céréales, l'avoine est ce

pendant celle qu'il y a le moins d'inconvé

nient à semer épais. Dans quelques parties

de l'Angleterre, on ne craint pas d'employer,

au dire de M. de Dombasle,jusqu'à 6 nectol.

par hectare.—En France, la quantité la plus

ordi na ire est , comme pour l'orge, de 2 à 3 hect.,

bien que, sur divers points, on en répande

quelquefois moins encore sur les bonnes

terres.

§ T.—Dumode des semis et des cultures d'entretien.

Quoiqu'on ait proposé, à diverses reprises,

de semer l'avoine en lignes comme les blés,

à l'aide du semoir ou du plantoir, ni l'une ni

l'autre de ces coutumes n'ayant prévalu nulle

part, nous ne nous occuperons ici que des

semis à la volée. — Ils ne se pratiquent pas

partout de la même manière : tantôt on

laboure le sol préalablement aux semailles;

on sème, et on recouvre à la herse. — Tantôt

on répand la graine sur le vieux labour, et

on l'enterre par une seule façon à l'extirpa-

teur ou à la charrue. — D'autres fois, enfin,

on sème à la surface du champ non labouré,

et on couvre à la charrue.

Le premier moyen convient sur les sols

compactesqui exigent plusieurs labours pré

paratoires; dans lesquels les graines lève

raient mal et tardivement, si elles étaient

trop profondément enterrées ; et qui ne se

prêteraient d'ailleurs que fort difficilement

aux deux autres moyens. C'est la méthode la

plus ordinaire.

Le second est excellent sur les terres de

consistance moyenne, lorsqu'elles ne sont

pas rassises, depuis le dernier labour, assez

pour rendre l'action de l'extirpateur pénible

ou incomplète.

Le troisième moyen remplit suffisamment

le but qu'on se propose dans les terrains lé

gers, parce que, d'une part, un seul labour

les divise suffisamment, et que, de l'autre, il

AGRICULTURE.

importe que les semences soient à une assez

grande profondeur pour profiter du peu de

fraîcheur qu'elles ne trouveraient pas plus

près de la surface.

Les cultures d'entretien se bornent à des

sarclages, et, selon les circonstances, des rou

lages ou des hersages. Pour ces trois opéra-

lions, nous renvoyons à ce qui a été dit pré

cédemment à l'occasion du froment. — Afin

d'éviter un double emploi, nous prions éga

lement le lecteur de consulter, pour les ré

colles des blés et de l'avoine, la S" section du

chap. XI de ce livre. Pour le javelage et les

diverses manières de L'exécuter, voir page

299, et la figure 412.)

§ VI.— Delà quantité des produits.

On a souvent cherché à comparer les pro

duits de l'avoine à ceux de forge, pour faire

ressortir les avantages de la culture de l'une

ou de l'autre de ces céréales. Pécuniairement

parlant, la différence tient surtout à deux

causes dont on n'a pas toujours assez tenu

compte : le climat et les moyens de consom

mation. — Si, dans le midi, l'orge est géné

ralement plus productive, dans le nord il ar

rive souvent le contraire. A cet égard, c'est

au cultivateur, avant de se fixer, à bien étu

dier le pays qu'il habite. —D'un autre côté,

le prix relatif de ces deux grains varie selon

les besoins du commerce, pour la fabrica

tion de la bière ou la nourriture des chevaux,

de manière que chacun, sous ce second point

de vue, ne doit encore prendre conseil que de

la' position dans laquelle il se trouve.

En Belgique, d a- Fig. 561.

près les calculs de

Schwertz, la produc

tion de l'avoine est en

volume à celle de l'or

ge, comme 24 à 17.

AnTHim Young est ar

rivé à très-peu près

aux mêmes résultats

pour l'Angletêrre. La

différence est au

moins aussi forte au

nord et au centre de

la France.

Oscar Leclerc-

Thôlin et Vilmorin.

Section v. — Du

r . < Sarrasin.

Le Sarrasin (Polygo-

num Fagopyrum, L.) ;

en anglais, Buck-

fVheat; en allemand,

Buch ■ weizcn , Heide-

Aorn; en italien, Grano

saraceno, Polenta ne-

gra;ea espagnol,7>jgo

negro; vulgairement

blé noir, carabin, bu-

cail,bouquetle, appar

tient à l'octandrie tri-

gynie de Linné et à la

famille naturelle des

polygonées. \ï se re-

tomb I.-— 5o
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connaît aux caractères suivans : racine fi

breuse, annuelle; tige herbacée, dressée,

haute d'un pied ou deux, cylindrique, gla

bre, légèrement pubescente à l'articulation

de chaque feuille, rameuse, rougeàlre dans

sa partie inférieure ; feuilles très-distantes

entre elles, cordiformes, aiguës, un peu si-

nuées et portées sur des pétioles longs d'un

fouce à trois; Heurs blanches, disposées à

aisselle des feuilles en épis courts et serrés,

dont les supérieurs, plus courts que les infé

rieurs, forment une sorte de corymbe ter

minal ; calice persistant, divisé supérieure

ment en cinq lobes ovales; cinq étamines en

dehors des tubercules du disque, et trois en

dedans; anthères globuleuses, rougeàtres ;

ovaire comme pyramidal et triangulaire;

fruit d'un noir pâle, à trois angles fort sail-

lans. — On croit que le sarrasin est originaire

de la zone tempérée de l'Asie, où sa culture est

assez répandue, et d'où il nous a été apporté

à l'époque des Croisades suivant les uns,

vers la fin du iv' siècle suivant les autres.

Aujourd'hui, ilest naturalisé dans tout le cen

tre et le midi de l'Europe.

Une autre espèce, que, depuis quelques an

nées, les agronomes ont tenté d'introduire

dans la grande culture, est le Sarrasin de Si

bérie ou de Tartane (Polygonum Tataricunx),

{fig. ô62),qui diffère du premier par ses grai-

Fig. 562.

nés plus dures, plus petites, muniesde dents

sur leurs angles, et par ses tiges plus jaunâ

tres, plus fermes et plus ramifiées.On dit qu'il

a sur son congénère l'avanlage d'être plus

rustique, plus vigoureux, plus précoce, plus

productif; d'exiger moins de semence, et de

donner un grain plus pesant, plus facile

a vanner, qui acquiert de la qualité eu vieil*

lissant; mais son grain s'échappe encore plus

facilement du calice, et se moud plus diffi

cilement ; la farine qu'on en retire est noirâ

tre, plus rebelle que celle du sarrasin ordi

naire à la fermentation, et amère. Il est vrai

qu'on attribue celte amertume à l'écorce du

grain, et qu'on pourrait vraisemblablement

la faire disparaître par un procédé de mou

lure qui séparerait exactement la farine de

l'écorce. Quant au produit, il a été de plus

de 80 p. 1 dans les essais de MM. de Turme-

lin et Martin, de l'Isère, insignifiant, au

contraire, dans ceux de Thaer.

Le tissu du sarrasin est tendre et aqueux; il se

décompose promptement quand on l'enfouit.

Dans 100 parties en poids de paille sèchede sar

rasin, le professeur Sprengel a trouvé 22,600

de matières solubles dans l'eau ; 23,614 de

matières solubles dans une lessive alcaline

caustique ; 0,900 de cire et de résine; 62,886

de fibre végétale. L'extrait aqueux ne conte

nait que quelques traces d'albumine, beau

coup d'acide libre ou d'un sel végétal acide,

peu dégomme et beaucoup de mucilage; la

saveur de cet extrait était fortement acide,

âcre et astringente; les cendres de la paille

de la même plante contenaient, comparati

vement aux autres plantes ordinairement

employées comme engrais, beaucoup d'acide

phosphorique, d'acide sulfurique, de chlore,

de soude et surtout de magnésie.

Les expériences de Vauquelin lui ont indi

qué, dans la paille de sarrasin, 20 à 30 p. 100

de carbonate de potasse. Sprengel, au con

traire, n'a obtenu de 100 parties en poids de la

paille réduite en cendres, que 0,332 de potasse

caustique.

Les fleurs du sarrasin, nombreuses et odo

rantes, s'épanouissent successivement, et,

par conséquent, leurs graines n'arrivent pas

toutes en même temps à leur maturité. Cent

parties de ces graines, analysées par le profes

seur Zenneck, lui ont donné les résultats sui

vans :26,94 fibre végétale; 52,29 fécule; 10,4f

gluten; 3,06 matière extractive avec sucre;

2,53 matière extractive oxigénée; 0,36 résine,

et 0,22 albumine. La farine de sarrasin a une

saveur propre, qui parait plus développée

dans les pays granitiques (Bosc).

§ lm. — Usages du sarrasin.

Le sarrasin est susceptible de recevoirquatre

destinations différentes. Il peut servir à la

nourriture de 1 homme, à celle des bestiaux,

à celle des abeilles, et à l'engraissement du

sol.

Son grain seul est consommé parl'homme.

La farine qu'on en tire est convertie en bouil

lie, en galettes, en gâteaux, d'une faculté nu

tritive assez grande, et qui ne causent pas

d'aigreurs sur l'estomac. En temps de di

sette, de même que dans les pays pauvres,

comme, par exemple, la Bretagne, on en fa

brique aussi du pain. Ce pain lève mal, et

cependant, à en juger par l'analyse du pro-

fesseurZenneck, le blé noir n'est guère moins

riche en gjulen que le froment. Faut-il con

clure de la, avec ce professeur, que si l'on ap

pliquait à la mouluredu sarrasin un meilleur

mécanisme, sa farine, qui, d'ailleurs, donne a

peu près le même produit que le seigle ea
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amidon, ne le céderait pas en qualité à celle de

plusieurs sortes de blés? ou bien, doit-on ad

mettre que le gluten n'est pas la Cause pre

mière de la fermentai ion panaire?—Le grain

du blé noir a ëlé employé à la distillation en'

Angleterre, et il l'est encore sur le Continent

(Loudon).—Mais c'est à la nourriture de la vo

laille et des bestiaux qu'il est particulièrement

consacré. Suivant Arthur Young, un bushel

(36 lit. 35) équivaut à 2bushels d'avoine, pour

la nourriture des chevaux ; 8 bushels de la fa

rine les entretiennent autant que 12 bushels

de farine d'orge. M. Mathieu de Dombasle

se borne à dire que ce grain a autant de va

leur que l'orge pour la nourriture et l'en

graissement des cochons, et qu'il est plus nu

tritif que l'avoine pour les chevaux. Rozier

assure que, mêlé à celle-ci par portions éga

les, et donné aux chevaux et au bétail qui tra

vaille, il les entretient en chair ferme. Bosc

prétend qu'il fait pondre de bonne heure les

oiseaux de basse-cour qu'on en nourrit. Il

enivre, dit-on, les animaux qui en mangent

pour la première fois.

Tels sont les emplois du grain. Quant aux

tiges et aux feuilles, elles forment un assez

bon fourrage, lorsque la plante est fauchée

pendant la floraison, et qu'elle est donnée aux

bestiaux encore verte. Dans cet état, elle pos

sède une faculté nutritive supérieure à celle

du trèQe, suivant Loudon; inférieure, suivant

M. de Dombasle. Elle influe, dit-on, favora

blement sur la quantité et sur la qualité du

lait, chez les vaches qui la consomment. On

ne sait trop si les bestiaux trouvent du plai

sir à la manger, comme quelques agronomes

l'assurent, ou si elle leur cause d'abord quel

que répugnance, comme d'autres le pensent,

et ainsi qu'on peut le supposer a priori, en

ayant égard au principe àcre qu'elle con

tient. Elle ne parait pas d'ailleurs sans quel

que inconvénient; des expériences faites à

Mœglin, et plusieurs laits rapportés par dif-

férens observateurs, tendent à montrer que,

sous certaines conditions du moins, elle fait

enfler la téte des moutons qui s'en repais

sent, et leur occasione des boutons dans

celte région du corps. A l'état de dessicca

tion, elle ne parait presque pas appétée par

les animaux, et on ne la conserve pas volon

tiers au-delà de Noël pour la leur donner,

soit à cause de cette circonstance, soit parce

qu'elle est difficile à dessécher. Sous le rap

port de sa valeur nutritive, M. Sprengel

place la paille de sarrasin au dernier rang,

dans une série composée de 12 espèces de

pailles communément employées comme

fourrages et chimiquement analysées par

lui. Rozier dit que les chevaux la mangent

lorsqu'elle est battue.

Les fleurs de sarrasin fournissent line riche

pâture aux abeilles pendant nn espace de

temps assez considérable, dans une saison où

les autres fleurs commencent à manquer;

les abeilles qui se nourrissent de leur nectar,

produisent un miel Ires-coloré, mais de bonne

qualité, comme le prouve celui du Gàtinais,

si connu à Paris (Bosc).

Enfin, on cultive encore le sarrasin pour le

faire servir d'engrais, en l'enterrant pendant

sa floraison. C'est une des meilleures plantes

que l'on connaisse pour former un engrais

végétal, est-il dit dans le Calendrier du bon

cultivateur. — Comme litière destinée a être

convertie en fumier, M. Sprengel classe la

paille du sarrasin entre celle des vesces et

celle des fèves.

§ II. — Culture du sarrasin.

Après avoir fait connaître les caractères,

les propriétés économiques et les principaux

usages du sarrasin, envisageons-le plus spé

cialement sous le raf>port de la culture et tl«

l'assolement.

Voici les principaux avantages qu'il pré

sente à cet égard : il se contente de terrains

trop maigres pour toutes les autres espèces

de grains d'été ou de printemps; il y produit

davantage. C'est l'unique récolte qui réus

sisse enlre celles de seigle dans les contrées

sablonneuses Th.veh .Surles terres qui n'ont

pu être suffisamment préparées, il est plus

profitable que l'orge (Arthur Young;. On la

place indifféremment avant ou après toute

espèce d'autre récolle. Il est très-propre à

combler une lacune dans l'assolement, à

remplacer d'autres plantes ou même des cé*

réaies à fourrage qui n'auraient pas réussi,

ou qu'on n'aurait pu semer à l'époque con

venable, et à atténuer ainsi les effets de la di

sette. On peut facilement, dit M. de Dom

basle, le semer en seconde récolte après du

seigle, du colza, des vesces, etc., et même

après du blé, lorsqu'on veut le faucher ed

vert ou l'enfouir pour engrais. Le trèfle, la

luzerne, le sainfoin, et probablement aussi,

les autres espèces de plantes de prairies ar

tificielles, réussissent parfaitement bien dans

sa société, peut-être mieux que dans celle de

toute autre espèce de récolle. Il laisse le sol

dans un aussi bon étal d'amenblissement et

de propreté qu'une récolte sarclée, et est

moi us épuisant qu'aucune autre céréale, parce

qu'il ombrage davantage la terre et tire beau

coup de nourriture de l'atmosphère. Enfin,

sa culture exige peu de travail.

Quant à ses défauts, en ce qui concerne sa

culture, on lui reprochesa sensibilité au froid

et aux intempéries, l'incertitude de ses pro-

duils, l'inégalité avec laquelle il mûrit ses

graines dans un même champ; la facilité un

peu trop grande avec laquelle il les laisse

tomber, et la difficultés sa dessiccation.

Suivant Rozier et quelques autres agrono

mes, il préfère les terrains forts à lous les au

tres; d'après M. de Dombasle, au conlraire, il

réussit mal dans l'argile et se complaît daus

les terres meubles. Il est possible que celte di-

vergenced'opinionstienne auxdiflérena effets

du climat, de l'exposition et du mode de cul

ture, ou qu'elle n'existe réellement pas, etque

l>'s d<*uxassertionsse concilienten ce sens que

la végétal ion du sarrasin sera il plus vigoureuse

sur les sols de la première espèce, et que ceux

de la seconde seraient plus favorables à sa

fructification. Quoi qu'il en soit, c'est prin

cipalement sur les sols légars, sablonneux et

arides, qu'on le place. On sait, en Bretagne

et ailleurs, qu'il réussit sur les déf'riclicinens

de bruyères et de landes ; cependant on ne

craint pas, dans maintes contrées, dans la

Frise orientale, par exemple, de le cultiver

sur des emplaceiaens du marais qu'on a a»<
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sainis et écobués. Concluons de là qu'il n'est

pas difficile sur la nature du sol, et que,

comme toute autre plante, il croît plus vi

goureusement sur les sols riches: bien fu

més, mais aux dépens peut-être de sa fructi

fication. C'est, dit V. Yvart, une des plantes

les plus précieuses pour les assolemens des

terres sèches, siliceuses, caillouteuses et cre-

lacées.

La croissance du sarrasin est rapide. Il

est très-sensible aux influences atmosphé

riques : la moindre gelée le détruit. On

prétend que les éclairs lui causent beaucoup

de mal (Duhamel), et que sa fleur coule dans

ce cas, ou lorsque les phénomènes électri

ques se développent dans l'air sans qu'il

pleuve (Thaer). Elle ne supporte pas non

plus la trop grande ardeur du soleil, ni les

vents violens de l'Est.—Le sarrasin ne craint

pas une température sèche. Immédiatement

après qu'il a été mis en terre, il lève, même

par les plus grandes sécheresses ; mais, lors

qu'il se revêt de sa troisième feuille, il de

mande la pluie pour pouvoir développer les

autres; sa longue floraison se développe

quelques semaines après, et alors il doit

avoir alternativement de la pluie et du so

leil pour que sa croissance s'achève et que

ses fleurs nouent; après sa floraison, il

veut derechef un temps sec qui accélère et

égalise la maturation dé ses fruits, qui arrive

après un temps variable entre 2 et 3 mois.

On peut semer le blé noir à toute époque de

la belle saison, en prenant garde qu'il ne soit

exposé ni aux gelées du printemps, ni à

celles de l'automne. Pour plus de sûreté, ou

pour avoir un produit continu en fourrage,

on sème à 3 ou 4 époques différentes. Si le

champ doit être fumé, il convient de répar

tir le fumier de manière à en répandre la

moitié seulement avant l'ensemencement du

sarrasin, et le reste après la récolte. Les dé

bris de bruyère lui conviennent particulière

ment.

Ordinairement, on ne donne qu'un labour

au champ qui doit le recevoir. Cependant

Thaeh croit qu'il est indispensable de labou

rer deux fois, afin, surtout, de détruire les

mauvaises herbes, et M. de Dombaslb va jus

qu'à dire que, si 4 ou 5 labours sont néces

saires pour ameublir le sol, on ne doit pas les

épargner. ARoville, on exécute 2 labours : l'un

en avril, l'autre en mai, et on les fait précé

der chacun d'un hersage. Au reste, le nombre

des façons préparatoires peut varier, suivant

l'usage auquel on destine la plante.

Le mode de sa végétation exige qu'on em

ploiepeu de semence. Il n'en faut guère qu'un

demi-hectolitre par hectare, quand on a en

vue la production de sa graine, et le double

quand on veut le faire servir d'engrais (Vil

morin). La graine demande à être enterrée

peu profondément, et par un simple coup de

herse ou d'extirpateur.

On choisit pour la récolte le moment où la

plus grande partie des graines sont mûres.

11 y a deux manières de l'exécuter : l'unecon-

siste à couper les tiges avec la faulx ou avec

la faucille; l'autre, à les arracher. La pre

mière est plus expéditive et plus usitée; la

seconde diminue la perte qui résulte de l'é-

grenage, et permet à un plus grand nombre

de graines d'achever leur maturation après

le moment de la récolte. On réunit les tigesen

bottes qu'on dresse les unes contre les autres,

et qu'on laisse plus ou moins long-temps sur

place en les disposant en moquettes, comme

il a été expliqué au chap. des Récoltes, pour

les préserver des déprédations des oiseaux.

On est presque toujours forcé, dit le di

recteur de Roville, de procéder au battage

lorsque les plantes sont à moitié sèches, et

alors on ne peutconserverla paille. On étend

le grain en couches très-minces dans les gre

niers, afin d'en achever la dessiccation. Le

sarrasin se bat très-bien au fléau et à la ma

chine.

Le produit qu'il donne est très-variable.

Lorsqu'on le sème après une récolte de cé

réales, dit Thaer, on compte en 7 ans, sur

une bonne récolte, trois médiocres et trois

mauvaises ; si on le confie à un champ qui est

resté en repos ou en pâturage pendant plu

sieurs années, on s'attend en revanche à une

bonne récolte sur deux : 20 à 25 hectolitres

de grain par hectare doivent être regardés

comme une bonne récolte; dans les année*

particulièrement favorisées, le produit peut

s'élever au double. Celui du sarrasin, cultivé

comme fourrage, est également variable : à

terrain égal, Thaer l'a trouvé plus considéra

ble que celui des vesces. Lorsqu'on enterre

en vert, on fait agir la charrue a simple ou à

double versoir. J. Yung.

Section vi. —Du Maïs.

Le Maïs {Zea Maïs, Linn.); en anglais,

Maïze; en allemand, Mays; en italien, Gran

turco ; en espagnol, Maiz, vulgairement

connu en différens lieux sous les noms de

blé d inde, blé de Turquie, blé d'Espagne, blé

de Barbarie ou de Guinée, etc., parait ori

ginaire des Deux-Mondes, ainsi_ qu'il ressort

des preuves historiques que j'ai développées

ailleurs.

§ Ier. — Usages.

Il n'est aucune plante d'un intérêt plus

grand et d'une utilité plus générale que le

Maïs. Il croit sous les tropiques, à côté du

manioc et de l'igname, et ses épis féconds

se retrouvent dans une grande partie des ré

gions tempérées rivaux de ceux du blé. Il

sert, sous un grand nombre de formes diffé

rentes^ la nourriture des hommes, à celle

des animaux domestiques ; — aux besoins de

l'économie industrielle ; — et il offre des

ressources à la médecine hygiénique.

Sous le premier point de vue, on utilise

ses grains, tantôt simplement grillés ou bouil

lis quelque temps avant leur complète ma

turité; tantôt réduits en farine et sous forme

de pâte, d'une digestion facile, à laquelle on

a donné, selon sa consistance, le choix des

assaisonnemens et le mode de prépara»

tion, les noms de polenta, de gaude ou de

mi/lias; — d'autres fois, sous forme de

pain ou de gâteaux, avec ou sans mélange

de farine de froment, de seigle, de sarrasin,

de fécule ou de pulpe de pommes-de-terre.

— Soumis à la fermentation alcoolique, le

mais peut remplacer l'orge ou le blé clans la.
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préparalioo de la bière.— On en extrait, par

infusion, après l'avoir torréfié, un breuvage

qui a l'apparence du café, et dont les Chiliens

sont fort avides. — Sous les tropiques, la tige

de cette plante est tellement sucrée que les

Indiens la sucent, comme dans d'autres lieux

on suce la canne à sucre.—Le suc qu'on peut

en extraire, après avoir fermenté, sert, en di

vers lieux, à la préparation de liqueurs spiri-

tueuses; et, si des expériences diverses n'ont

pas encore suffisamment démontré qu'il con

tienne une assez grande quantité de sucre

Four permettre de l'utiliser profitablement à

extraction de ce précieux produit, on peut

en retirer, en proportion notable, du vinai

gre par la fermentation acide, ou de l'alcool

par la distillation. Ajoutons que ce même suc

concentré par une chaleur modérée, et étendu

de beaucoup d'eau, fournit une boisson douce

et rafraîchissante : mêlé avec du jus de gro

seilles, et sans addition de sucre ou de sirop,

il donne un breuvage aussi sain qu'agréable.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de

l'emploi du maïs commefourrage ; ses grains

sont une excellente nourriture pour presque

tous les animaux;— les chevaux s'en accom

modent fort bien; — les porcs ne s'en dégoû

tent jamais, et l'on sait combien les oiseaux

d'étang et de basse-cour en sont avides.

On peut employer lesJeuillesdu maïs pour la

fabrication du papier.—En Amérique, on ex

trait de ses grains une sorte d'huile grasse dans

la proportion d'un litre environ parboisseau.

— Dans le même pays, on t'ait de ses spalhes

des chapeaux assez solides. — Ailleurs on en

faildes nattes, on en tresse des liens;— ou en

remplit les paillasses, matelas, coussins, etc.,

et ce dernier emploi est d'un très-bon usage.

§ II. — Espèces et variétés.

Nous cultivons depuis plusieurs années,

dans le Jardin dont la direction nous est

confiée , quatre espèces de maïs, dont 1»

première seule a jusqu'ici fixé l'attention

des cultivateurs européens. Ce sont : le Zea

maïs, Lin., foliis integerrimis (k feuilles entiè

res) (fig. 563 et 564) ; — le Zea Curagua, Mol.r

Fig. 564.

foliis subserratis ( à feuilles denticulécs);

—le Zeahirta, Nob., foliis hirtis (à feuilles ve

lues);— et le Zea erithrolepis, Nob. ,seminibus

compressis, glumis rubris (à grains compri

més, à rafle rouée).

Ces espèces, dont les caractères ne s'altè

rent jamais au point de devenir méconnais

sables, ont donné naissance, la première sur

tout, à un grandnombre Je variétés transmis-

sibles de seinis, ou plutôt à une multitude

de races qui diffèrent entre elles par la cou

leur, la forme, le volume des grains, leur

consistance, l'époque de leur maturité, ou par

d'autres modifications plus légères, mais as

sez solides néanmoins pour se reproduire.—

Les unes sont préférables à raison de la

grosseur ou de la qualité des grains, les au

tres à cause de leur plus grand produit, de

leur précocité ou de leur aptitude à résister

au froid, à la sécheresse, etc.

Dans notre ouvrage, où sont figurées

de grandeur naturelle et représentées en

couleur les principales variétés de maïs,

nous avons rangé ces variétés en trois

sections basées sur la couleur des grains, ca

ractère assez fixe lorsqu'on a soin d'éviter

les effets de l'hybridité si fréquente chez les

végétaux monoïques.

A. variétés à grains roux.

1. Maïs d'août ou d'été, connu en Pié

mont sous le nom de melia ostenga ou agos-

tana, dérivé de ce que cette variété, la plus

généralement cultivée en Italie, y vient à ma

turité dans le mois d'août. Cent épis produi

sent 20 à 24 livres de grains ; le poids moyen

de l'émine (23 litres) n'excède pas 49 livres.

— La durée ordinaire de la végétation de ce

maïs est de quatre mois.

2. Maïs d'automne ou maïs tardif, connu

(1) Histoire naturelle, agricole et économique du maïs, par M. Mvrrim.ii BONAFOU8, directeur du

Jardin royal d'agriculture deTurin, etc. Chez Mm,Huzard, à Paris, 1835. Un volume in-folio orné de 20

planches.
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des cultivateurs piémontais sous le nom de

melia invernenga, parce qu'on le récolte dans

l'arrière-saison. Cependant, semé en même

temps que la variété précédente, il ne mûrit

ue deux semaines plus tard. — L'égrenage

e cent épis donne 34 livres de grains, et le

poids moyen des 23 litres est de 47 livres.

3. Maïs quarantain. Il mûrit en qua

rante jours dans les conditions les plus

favorables à sa culture. — Cent épis rendent

14 à 17 livres, et le poids de 23 litres est de

47 à 48.—La durée ordinaire de sa végétatiou

est d'environ trois mois.

4. Maïs de Pensyhanie. Cette variété inté

ressante, mais un peu tardive, cultivée pri

mitivement au Jardin des plantes de Paris,

fut envoyée, il y a une douzaine d'années ,

ar A. Thquin, dans les diverses parties de

a France et de l'Europe méridionale. — On

a compté jusqu'à 14 épis sur un pied isolé

de ce maïs, l'un des plus féconds connus. Le

produit moyen de 100 épis est de 40 à 60 liv ,

et le poids de 23 litres, de 47. Beaucoup plus

tardive que les variétés précédentes, à l'é

poque de son introduction, elle n'offre plus

qu'un retard de 12 à 15 jours sur la va

riété n° I.

5. Maïs des îles Canaries. — Cent épis don

nent 25 à 30 livres de grains ; — les 23 litres

pèsent 46 livres.— La durée de la végétation

est de 4 mois 1/2.

6. Maïs des Landes. — Cent épis rendent

30 livres, et le poids des 23 litres est supé

rieur à celui de la variété précédente. Il ar

rive à maturité dans l'intervalle de 4 mois.

T.Maïs de Grèce.—Introduit en Piémont par

Giobebt. — Le produit de 100 épis est à peu

près de 23 livres. — Le grain pèse un peu

plus que celui de la variété n° 1.

8. Maïsà épi renflé.— Cent épis ne rendent

que 18 livres de grains, et 23 litres pèsent 44

livres. — Durée de la végétation, 4 mois.

9. Maïs d'Espagne.—Cent épis n'ont donné

que 12 livres de grains, d'un poids inférieur

à celui du maïs n° I Sa végétation est de

15 à 20 jours plus tardive que celle de celte

même variété.

10. Maïs cinquantain.— Cent épis rendent

23 livres de grains uu peu plus pesans que

ceux du n» 1.— Sa maturité devance d'une

quinzaine de jours celle du maïs d'août.

11. Maïs nain ou à poulet. — Remarquable

par la petitesse de ses dimensions. — Cent

épis ne rendent que 9 à 10 livres. — La pe

santeur des 23 litres de grains est de 48 à 49

livres. Il croit et mûrit en moins de 3 mois,

ce qui le fait rechercher également dans les

contrées à étés courts, et dans les pays sujets

aux sécheresses précoces.

B. Variétés a grains blancs.

12. Maïs d'automne à grain blanc. — Il mû

rit quelques jours après la variété n° 2; ainsi

que les autres maïs blancs, il parait être plus

approprié aux terres humides, que les va

riétés à grains colorés.— Cent épis donnent

25 livres de grains, qui ne pèsent pas moins

que dans la variété précitée.

13. Maïs de Guasco, de la province de

ce nom au Chili.—Un peu plus productif que

la variété n° 2, mais plus tardif que la va

riété n° 1.

14. Maïs de Virginie. — Introduite assez

récemment en Europe, cette variété se rap

proche surtout du maïs jaune de Pensylva-

nie. Il parait être un des plus productifs. —

Sa végétation s'opère en 4 mois.

15. Maïs de Quillota, de la province de

ce nom, au Chili, où on le cullive.— Cent épis

rendent 25 livres de grains, qui pèsent 44 li

vres. — La durée de sa végétation est de 5

mois et quelques jours.

16. Maïs à rafle rouge (Zea erythrolepis),

que j'ai signalécoinme une espèce distincte.

—Donneuu grain très-tendrequi produit une

farine égale, en blancheur, à celle du plus

beau froment.—Le cours de sa végétation est

d'environ 4 mois.

17. Maïs à bouquet ou à faisceau. — Les

nœuds supérieurs des liges se trouvent assez

rapprochés pour que les épis qui naissent à

l'aisselle des feuilles offrent, par leur assem

blage, l'aspect d'un bouquet ; mais, ordinai

rement, uu seul épi arrive à maturité. — Sa

végétation est de 5 mois.

18. Maïs ridé. — Cent épis donnent 25 li

vres de grains; les 23 litres pèsent 37 livres.

— La végétation s'opère en 5 mois.

IS.Maïs hérissé {Zea hirta, Nob.).—Cest en

core, ainsi que la suivante, une des 4 espèces

botaniques précitées. — Cent épis rendent

25 livres environ; les 23 litres en pèsent 45.

— Sa végétation dure 5 mois.

20.Maïs curagua (Zea curagua).—Cent épis

donnent 24 livres de grains, du poids de 45

livres à l'émine de 23 litres. — La durée de sa

végétation est de près de 5 mois.

C. Variétés à grains rouges.

21. Maïs rouge. — L'égrenage de 100 épis

donne 30 livres de grains, et les 23 litres

pèsent de 45 à 46 livres. Cette variété, ainsi

qu'une sous-variété qui, à la couleur près, se

confond avec le maïs à poulet, sont, l'une et

l'autre, très-robustes, et mûrissent facile

ment dans les pays tempérés.

22. Maïsjaspé. — Le produit de 100 épis

est de 17 livres, les 23 litres pesant 46 à 47

livres. La maturité de son grain devanced'une

semaine celle du maïs précédent.

§ lit. — Choix du terrain et du climat-

A ne considérer le maïs que dans ses rap

ports avec la culture française, le choix du

terrainn'esl plus qu'une question secondaire,

tandis que celui de la latitude en devient

une de première importance. — En effet,

cette céréale, qui aime de préférence un sol

argilo-sableux et frais dans le midi, sablo-ar-

gileux et facile à échauffer vers le centre,

s'accommode cependant des terres de toute

nature, pourvu qu'elles soient suffisamment

ameublies et convenablement fumées. On voit

mûrir le maïs dans les plaines quartzruses de

la Nouvelle-Jersey ; dans le territoire de Car-

Ihagène, en Colombie, trop humide pour que

l'orge et le froment y viennent bien; dans les

terres arides de la Carinthie, situées entre

Trévise et Bassano. J'ai vu celle plante pro-

spérerau milieu des plaines sablonneuses qui

longent l'Adour. Au pied des Pyrénées, les Bas

ques l'ont acclimatée dans le sol />wrrcuj; qu'ils
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habitent. Au-delà de ces monts, sa culture s'ac

commode des débris de granit et de schiste

qui encombrent le terrain.On l'observe sur les

montagnes du Béarn, à une hauteur approxi

mative de 3,000 pieds. Je l'ai vue réussir aussi

dans des terres graveleuses de l'Alsace, dans

les terrains siliceux du pays de Baden et dans

Vardoise décomposte de quelques vallées de

Maurienne. En France, il serait facile d'a

jouter à la masse de semblables faits, en pre

nant pour point de départ, au sud, les boul-

bènes et les terres forts du Languedoc ou de

la vallée delà Charente, et, au nord, les sables

blanchâtres d'une partie de la Sarthe, où le

maïs et le sarrasin semblent seuls, à côté des

pins, pouvoir donner des produits quelque

peu avantageux.

Quant au climatpropre à la culture du mais,

on avait cru autrefois pouvoir tracer ses li

mites approximatives, par une ligne tirée obli

quement à l'équaleur, de la Garonne au

Rhin, de sorte qu'à l'est du royaume, cette
céréale se serait approchée du 49e degré de

latitude nord, tandis qu'à l'ouest, elle n'au

rait guère dépassé le 45*. — Mais on s'est

aperçu depuis qu'on avait gratuitement re

fusé à celte dernière partie de la France

un avantage dont elle peut jouir tout aussi

bieu que l'autre, et dont elle jouit en effet,

puisqu'on cultive le maïs assez en graud

f>our l'engraissement des porcs et des vo-

ailles, jusqu'au nord des départemens de la

Sarlhe et de la Mayenne.—Il y a quelques an

nées, la Société d'horticulture de Paris cher

cha à étendre la culturedumaïsauxenvirons

de cette ville, et son zèle ne fut pas sans ré-

compense.il est désormais hors de doute que,

dans les annéesfavorables, et en faisant choix

des variétés, sinon les plus productives, au

moins les plus précoces, on doit en espérer

des récoltes avantageuses dans le départe

ment de la Seine.Malheureusement, ainsi po

sée, la question agricole ne peut être consi

dérée comme résolue. Car, d'une part, il ne

suffit pas au cultivateur d'obtenir accidentel

lement de bons produits; et, de l'autre, lors

même que ces produits ne seraient pas aussi

casuels qu'ils le sont, il faudrait examiner

encore si leur abondance et leur valeur les

mettraient au-dessusde tous ceux qu'on pour

rait demander dans les mêmes circonstan

ces, en même terrain.— En définitive, quoi

que nous voyons qu'il soit suscepliblede mû

rir ses épis, presque sur les cinq huitièmes

de la France, nous ne pensons pas que le

maïs devienne jamais, sous le 49' degré, l'ob

jet d'une culture éminemment productive.

§ IV.— De la préparation du terrain.

On conçoit, d'après ce qui précède, que

cette préparation doit être infiniment varia

ble, puisque l'une des premières conditions

de succès étant que la terre soit suffisamment

ameublie, le nombre des labours change

selon sa nature, et il devient impossible

de le préciser. — Il est telle localité où,
comme en Lorraine, on en donne 8 : le fr

avant l'hiver, le 2* au printemps et le 3*

directement avant la semaille. — Dans d'au

tres, comme la Bourgogne, la Bresse, etc., on

eu donne 2 : le 1" eu décembre , le a* à l'épo-

que dessemis;— enfin, il n'est pasrare qu'un

seul labour suffise, mais alors ce ne peut être

que dans un sol naturellement léger; car ce

labour, servant à la fois à enterrer le fumier,

à préparer la couche labourable, et à recevoir

la semence, doit être peu profond, afin que

les racines coronales puissent atteindre les

engrais à mesure qu'elles se développent.

Si l'épaisseur de la terre végétale était habi

tuellement de 10 à 1 1 pouces (27 à 30 cent.), on

obtiendrait ainsi des produits infiniment plus

abonda ns que lorsqu'elle n'est que de 7 ou 8 po.

(19 à 22 cent.). Mais il est bon de se rappeler ce

qui a été dit ailleurs, que la profondeur des

labours doit toujours être proportionnée à

la quantité d'engrais. — Le maïs se trouve

toujours assez bien de leur abondance, et

s'accommode parfaitement de leurs diverses

sortes.—Il vient fort bien sur défriches. A me

sure que les Européens ont pénétré dans les

deux Amériques, sur les débris encore fu-

mans des vieilles forêts, ils ont commencé

leurs cultures par des semis de cette plante.

— Les Brésiliens, sans aucun labour prépa

ratoire, jettent les graines, pour ainsi dire,

au milieu des cendres.—Aucune autre plante,

si ce n'est la pomme-de-terre, ne réussit aussi

bien après un écobuage. — Enfin, de toutes

les céréales, c'est, ainsi que le démontre la

pratique du Midi, celle qui peut succéder,

peut-être avec le moins d inconvénient et le

plus de succès, au froment.

§ V.— Du choix et de la préparation des semences.

Le maïs, ainsi que le froment, conserve sa

propriété germinalive plus longtemps qu'on

ne le croit généralement. Des expériences que

j'ai répétées sur plusieurs points, démontrent

qu'en certaines circonstances, il peut germer

après 10 et même 12 ans; néanmoins, je re

garde comme profitable de préférer les grains

de l'année précédente à ceux de 2, et, a plus

forte raison, de 3 ans.— Une autre précaution

recommandée, et généralement suivie chez

les bous cultivateurs,c'est d'éviter de prendre

ceux qui avoisinent la base et la sommité de

l'épi, parce qu'ils sont toujours moins bien

formés et moins gonflés de la substance fa

rineuse qui doit fournir à la première nour

riture de la jeune plante.

Le maïs étant sujet au charbon, Bosc avait

proposé de chauler les semences avant de les

mettre en terre. Depuis que cet agronome

concevait l'espérance de voir ainsi diminuer

la cause première du mal, quelques faits

ont paru justifier isolément ses prévisions.

De nouvelles expériences auraient donc chan

ces de succès.

La submersion des semences dans un li

quide qui puisse les ramollir et les disposer à

une plus prompte germination, est surtout fa

vorable au maïs lorsque la terre est sèche ou

lorsqu'on emploie des grains surannés, parce

que ces derniers, toujours plus longs a ger

mer que d'autres, courraient les risques de

pourrir, sans une semblable précaution, qui

active de plusieurs jours la sortie de leurger-

me. Cependant elle n'est utile qu'autant que

la terre estsuffisammeiit réchautlée pour que

la germinal m m ait lieu immédiatement; au

trement, elle serait plus nuisible qu'avanta
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geuse. — L'eau pure, élevée un peu au-des

sus de la température atmosphérique, à l'aide

du soleil, nous a toujours paru suffire à celte

opération.

§ VI. — De l'époque des semis, et de la quantité

de graines employées.

Danslesdépartemens méridionaux, comme

en Piémont, on sème le maïs à deux époques

différentes : au printemps, depuis la mi-avril

jusqu'au milieu de mai; — au commence

ment de l'été, depuis le mois de juin, pour

succéder à une récolte de printemps ou rem

placer une culture détruite par la grêle, jus

qu'après la récolte du seigle et môme du fro

ment. Dans ce dernier cas, je préfère à tout

autre le maïs quarantain ou à poulet.

Pour les dépurtemens du centre, il faut at

tendre qu'on n'ait plus rien à craindre du re

tour des gelées et que la terre soit échauffée

plus qu'elle ne l'est d'ordinaire dans le cou

rant d'avril. — Les semailles tardives entraî

nent, à la vérité, des récoltes tardives ; mais

des semis faits à contre-temps, lorsqu'ils ne

compromettent pas le succès de la culture,

contribuent bien peu à avancer ses produits,

Îiuisque les graines ne lèvent que lorsqu'el-

es trouvent dans le sol une température con

venable.

Pour indiquer la quantité de graine que

comporte une étendue de terrain détermi

née, il faudrait, non seulement être fixé sur

le mode de semis et la qualité du terrain,

mais sur la dimension que doit prendre indi

viduellement chaque toufre, selon la variété à

laquelle elle appartient. — Dans le Piémont,

où la culture du maïs est très-perfectionnée,

lorsqu'on sème à la volée la variété n°l, on

répand la moitié d'une émine (11 à 12 litres)

par arpent. — Il y a peu d'inconvénient àse-

merplus épais, parce que les plantes surabon

dantes servent à nourrir le bétail et donnent

ainsi un produit souvent bien supérieur à la

légère augmentation des dépenses et de main-

d'œuvre, occasionée par l'excédant de se

mences et par l'arrachement.

§ VII. — Des diverses manières de semer.

On en connaît deux principales : 1° celle

dont nous venons de oarler, qui consiste à

répandre les grains à la volée et à les

recouvrir à la herse, méthode regardée

comme décidément vicieuse, parce qu'elle

donne des résultats irréguliers, et parce

qu'elle s'oppose ultérieurement a l'emploi,

pour le binage et les butages, des instru-

mens nouveaux qui simplifient à un si haut

point ces importantes opérations; — 2° celle

qui a pour résultat l'espacement régulier des

plantes en lignes parallèles.

Ce dernier mode de semailles comprend

les semis sous raies, les semis en sillons, ceux

au plantoir ou à la houe, et ceux au se

moir.

Poursemer en rayons, sous raies, un homme

précède la charrue lors du dernier labour;

il dépose, à des distances à peu près réguliè

res, déterminées par le choix de la variété

du maïs, deux ou trois graines à chaque fois,

sur l'arête du dernier sillon, de manière que

la charrue qui le suit les recouvre à une fai

ble profondeur. — Quelquefois on laisse un

ou deux sillons vides entre chaque rang, pour

obtenir tout de suite l'espacement convena

ble; — d'autres fois, afin de se ménager du

fourrage, on sème sur tous les sillons.

Pour semer en sillons^ le semeur suit la

charrue, et, au lieu de laisser tomber les se

mences sur l'arête du dernier sillon, il la dé

pose avec la même régularité au fond de la

petite raie formée par la jonction de ce

même sillon et de celui qui l'a précédé. —

Dans ce cas, on recouvre avec le dos de la

herse.

Pour semer à la houe, on fait de petites fos

ses en quinconce avec cet outil ; et si le ter

rain n'a pas été préalablement fumé, on jette

au fond, avant de placer les deux ou trois

grains, une pelletée d'engrais ou de compost.

— Dans plusieurs cantons de l'Amérique mé

ridionale, et, à leur exemple, dans plusieurs

endroits voisins des Pyrénées, on ne laboure

pas la totalité des champs destinés au maïs, on

fait seulement 2 traits de charrue par chaque

3 pieds, et on les coupe à angles droits par

deux autres traits semblables; c'est dans les

points de jonction de ces traits qu'on creuse

a !a bêche ou à la houe un trou d'un 1/2 pied

carré, dans lequel on met une poignée de fu

mier et des grains de maïs.

Pour semer au plantoir, comme on le pra

tique aussi en Amérique, et fréquemment en

Piémont dans la petite culture, on a recours

à un plantoir à une ou plusieurs pointes

{voy.page 222), pour faire les trous à des dis

tances égales, dans le sens des sillons ou le

long d'un cordeau;on introduit dans chaque

trou deux ou trois graines, et on les recouvre

aussitôt avec le pied.

Enfin, quand on fait' usage du semoir,

comme il y a un incontestable avantage à le

faire partout où l'on possède une de ces ma

chines, qui peut à la fois rayonner, ouvrir le

sol, répandre l'engrais, semer et recouvrir,

on met 2 ou 3 grains, par pied de longueur,

dans laligne.—Plus tard on éclaircira, de ma

nière que chaque touffe des grandes variétés

se trouve à environ 3 pieds en tous sens de la

voisine ; — les variétés moins élevées doivent

être beaucoup moins espacées. Du reste,

nous répétons que la distance doit varier, non

seulement en raison de l'espèce qui fait l'ob

jet du semis, mais aussi par suite de la quan

tité et de la fécondité plus ou moins grande

du terrain. — En arrachant progressivement

les pieds qui se trouveraient de trop, il faut

avoir soin qu'à toutes les époques de leur

croissance, les autres puissent jouir complè

tement de l'influence de l'air et de la lu

mière.

Une précaution générale, que nous n'avons

pas encore trouvé l'occasion de recomman

der, relativement aux semis de maïs, c'est de

ne pas les faire trop profondément, dans la

crainte d'occasioner la pourriture d'une par

tie des graines, surtout dans les terres com

pactes et un peu humides, ou lorsqu'on sème

de bonne heure. — Une couverture trop

épaisse compromet la réussite de beaucoup

de semences; elle retarde sensiblement la le

vée de toutes. — On regarde qu'un pouce au

plus dans les terres fortes, un pouce et demi
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dans les terres légères, sont la profondeur

convenable.

§ VIII. — Des cultures d'entretien du mais.

Lorsqueles jeunes pieds de maïs ont atteint

quelques pouces de hauteur, qu'ils montrent

leur 3' ou 4« feuille, ordinairement vers le

commencement de juin, on procède à un pre

mier binage, soit à la main {voy. pag. 226 et

suiv.), ce qui peut paraître préférable à cette

époque de la végétation, soit à la houe à che

val {vor. pag. 228 et suiv.). Pendant l'opéra

tion, il faut avoir soin d'éviter de recou

vrir la tige, ce qui pourrait la faire pour

rir, surtout s'il entrait de la terre dans le

cornet. — On commence à éclaircir les pieds

trop rapprochés; — on en repique, ou on

sème de nouveau dans les places vides. Si on

préfère le premiermoyen.quoiq ue le plus long,

pour en obtenir les meilleurs résultats possi

bles, on fera bien, à l'aide d'une houlette, d'ar

racher les jeunes plants de repiquage en

mottes. Encore, malgré cette précaution,

éprouveront-elles sur les autres un relard

marqué. — Si l'on choisit l'autre moyen, que

nous avons trouvé généralement préférable,

on doit semer le mais quarantain ou toute

autre variété assez précoce pour atteindre

la maturité du premier.

La seconde jaçon se donne 15 ou 20 jours

après la première, à la charrue à deux ver-

soirs, dite cultivateur. Elle procure à la fois

un binage, un sarclage et un butage parfaits,

qui a pour but, moins encore d'affermir la

plante que d'ajouter à sa vigueur par suite de

la sortie des nouvelles racines. — A cette

époque, on supprime les tiges latérales qui

poussent du collet, et qui affameraient la

tige principale sansdonneren compensation

des produits suffisans. — C'est aussi le mo

ment d'achever d'éclaircir. Les pieds de maïs

ayant acquis 15 ou 18 pouces peuvent être

utilisés à retable.

Dans quelques localités, avant de buter,

on esl dans l'usage de déposer au pied de

chaque touffe un supplément d'engrais pul-

vérulens ou liquides. Sur les sols de consis

tance moyenne et un peu frais, le noir anima-

lisé et la poudretie produisent, de celte sorte,

de puissans effets.— Les Lucquois emploient

les malières fécales délayées dans l'eau. C'est

à cet arrosement distribué avec parcimonie

au pied de chaque plante, qu'ils doivent ces

abondantes récoltes de maïs quarantain

qu'ils retirent des terres où ils ont semé ce

grain aussitôt que le blé en a été enlevé.

Presque partout on néglige un troisième

binage, parce que, une fois que le maïs cou

vre suffisamment le terrain, il y a beaucoup

moins à redouter la croissance des mauvai

ses herbes, et parce que les butages perdent

de leur importance a mesure que la végéta

tion approche de sa fin. Cependant, vers l'é

poque de la floraison, une dernière façon,

moins profonde que la précédente, est assez

souvent profitable lorsqu'elle peut s'exé

cuter à peu de frais.

Peu de temps après la fécondation, 'on

casse, dans beaucoup de lieux, la sommité

des tiges de mais pour les donner aux bes

tiaux. Sans doute il y a quelques inconvé-

AGRICTTLTURF,

niens à faire cette suppression, qui ocea-

sione une perturbation assez grande dans

les mouvemens de la sève. Quelques cultiva

teurs croient avoir remarqué qu'elle nuit à

la grosseur et qu'elle retarde la maturité des

épis; mais cette différence est bien peu sen

sible, puisque d'autres prétendent avoir ob

servé le contraire. Quoique nous nous ran

gions du premier avis, nous ne voudrions

pas proscrire une pratique qui, lorsqu'elle

n'est pas faite trop loi, car alors nous savons

par expérience qu'elle peut occasioner la

coulure des fleurs ou la naissance de sous-

bourgeons latéraux, ne nous parait pas pré

senter autant d'inconvéniens que d'avan

tages.

Lorsqu'on veut utiliser l'intervalle qui sé

pare les lignes de maïs par d'autres cul

tures, il faut renoncer aux binages et aux

butages à la houe à cheval ou au cultiva

teur. Les binages à la main deviennent

même difficiles, et le sol, qui produit davan

tage, se trouve aussi plus fatigué, de sorte

que les avantages, en dernière analyse, ne

sont pas aussi clairs qu'on pourrait le croire

au premier aperçu.

La culture du maïs, même semé comme

fourrage dans les interlignes, donne cepen

dant, sans ces derniers inconvéniens, de bons

produits. Détruit avant le moment de la fruc

tification, il épuise peu le sol et il peut faire

place à un semis de navets, de raves, à une

plantation de choux ou autres plantes desti

nées à être consommées pendant l'hiver. —

Entre les rangs plus rapprochés du maïs

?|uaranlain, on pourrait aussi, à une récolta

ourragère, faire succéder une plantation de

colza. — Enfin, on peut encore faire, simul

tanément avec le maïs, d'autres semis de

printemps qui exigent eux-mêmes des bina

ges, tels que ceux de haricots, de pavots, de

pommes-de-terre, etc., etc. Ce dernier moyen

est souvent employé dans les pays de petite

culture.

§ IX. — Récolte et conservation.

Ily a plusieurs manières de récolter le maïs.

Les uns, c'est le plus petit nombre, arrachent

les tiges ; — les autres les coupent à fleur de

terre avec la serpe ou la houe tranchante; —

d'aulres, enfin, détachent Tépi et laissent la

tige sur place.— Après la cueillette, on étend

les épis sur l'aire ou sous un abri aéré, et on

y forme des couches de 7 à 8 pouces d'épais

seur, que l'on remue fréquemment pour que

leur humidité se dissipe. Quelques cultiva

teurs ont soin de ne récolter que la quantité

d'épisqu'ils peuvent dépouiller le même jour

ou le lendemain. Celle précaution est utile

pour en prévenir la fermentation.

Le dépouillement ou efjeuillement des épis

est presque toujours confié aux femmes et

aux enfaos. Assis autour des tas de maïs qu'ils

ont formés, chacun prend un épi d'une main,

en détache de l'autre les spalhes qui l'enve

loppent, et le frottent entre les doigts pour

en enlever les barbes encore adhérentes aux

grains. Dans quelques pays, au lieu de dé

pouiller l'épi complètement, on lui laisse 2 ou

3 feuilles propres à servir d'attache à plusieurs

épis qu'on lie ensemble pour les tenir sus

pendus.
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Pour compléter la dessiccation du maïs, on

connaît plusieurs procédés différens. —

Dans les climats méridionaux, dès que les

épis sont effeuillés, on se contente de les

déposer sur le sol ou sur des toiles, en couches

peu épaisses, et de les remuer assez souvent

pour que l'air et le soleil les dessèchent. —

Dans les pays où cette céréale mûrit plus

difficilement, on fait sécher les épis dans des

éluves garnies de claies, et, le plus souvent,

dans des fours de boulangers, dont on porte

d'abord la température au-dessus de celle

qu'exige la cuite du pain. On y introduit en-

tuile les épis effeuillés, dont l'évaporalion

adoucit la chaleur ambiante, et, pour obte

nir une dessiccation plus prompte et uni

forme, on les remue dans tous les sens 5 ou

6 fois dans la journée, à demi-heure d'inter

valle. L'opération se termiue ordinairement

dans les 24 heures. — Si les rafles, à leur sor

tie du four, n'étaient pas desséchées jusqu'à

leur centre; si elles ne se rompaient pas avec

facilité lorsqu'on essaie de les ployer entre

les mains; et si, enfin, les grains, sans avoir

changé de couleur, n'étaient pas légèrement

fendilles à leur surface, on recommencerait

la même opération a une température plus

douce. Il est à peine besoin de faire observer

qu'une telle dessiccation porte atteinte à la

vitalité du germe; les épis destinés à la se

mence ne doivent donc pas être desséchés de

cette manière.

Dans la plupart des régions d'une tempéra

ture moyenne, on renverse les jeuilles con

servées au nombre de 2 ou 3 à chaque épi, on

les enlace et on les lie avec un nœud ou un

brin d'osier, en en formant des faisceaux de

i OU 10 épis, qu'on dépose c6te-h-c6te sur des

cordes ou des perches, dans l'intérieur et au

dehors des maisons, sous les saillies des

toits, etc. Mais ce mode de conservation peut

rarement s'appliquer à la totalité des récoltes

nn peu abondantes.— Pour suppléera l'insuf

fisance des habiiations, en Amérique, en Va-

lachie, en Hongrie, on construit, pour renfer

mer les épis de la céréale qui nous occupe,

des séchoirs couverts de chaume {fi/;. 565))

Fig. 565.

dont le pourtour et le fond sont formés de

lattes en claire-voie, assez rapprochées pour

retenir les épis. On donne à ces sortes de

cages une longueur et une élévation calculées

•ur la quantité de mais qu'on doit y renfer

mer, mais seulement une largeur de 2 ou 3

pieds pour que l'air puisse circuler à travers.

Le séchoir est élevé sur des poteaux de bois;

la saillie du toit empêche la pluie de tomber

à l'intérieur, et une porte à claire-voie, pla

cée à l'une des extrémités, sert à s'y intro

duire à l'aide d'une échelle mobile.—Ce sys

tème de conservation, adopté depuis quel

ques années dans la ferme-modèle de Ro

ville, est excellent ; et on ne peut douter que

toutes les fois que les épis sont passablement

mûrs, ils ne se conservent très-bien, et que,

retirés de la cage quelques mois après, ils

ne soient complètement desséchés.

Quoi qu'il en soit, dès que les grains de

mais sont assez secs pour 6e séparer de leur

alvéole par le frottement réciproque de 2

épis, on peut procéder à té^renage par l'un

des moyens suivons : — Tantôt, et c'est le

firocédé le plus simple, on égrène le maïs de

a manière qui vient d'être indiquée; mais ce

procédé, à cause de sa lenteur, ne convient

que pour de petites récoltes ou pour le mais

destiné à la semaille. — Tantôt on se sert

d'une lame deferfixée à un banc sur lequel

l'ouvrier s'assied pour râcler les épis l'un

après l'autre.—Dans les ppys de graude cul

ture, les cultivateurs abrègent de moitié l'o

pération par l'emploi du fléau. Ils battent les

épis sur l'aire à coups répétés, enlèvent les

rafles avec la fourche ou le râteau, les met

tent dans un coin, et amoncèlent legraiu dans

un autre. — Parfois le battage a lieu sur des

claies entrelacées de manière a laisser entre

les branchages un vide suffisant pour que le

grain puisse passer. On peut ainsi opérer à

volonté en plein air ou sous le toit de la

ferme.—Il est des cantons où, pour égrener

le maïs, les cultivateurs se servent d'un sac

grossier qu'ils remplissent à moitié, et frap

pent ensuite à coups redoublés. Le peu de

durée des sacs rend ce moyen dispendieux.

— Dans divers endroits de la Sicile, les gar

çons et les jeunes paysannes se rassemblent

au son d'une cornemuse et, en dansant ou

trépignant sur les épis avec leurs sabots de

hélre, ils dépiquent le maïs par cette joyeuse

opération.

La longueur de ces diverses opérations et

les dépenses qu'elles exigent ayant fait recou

rir aux machines, j'ai construit an égrenoirqui

a été distingué à 1 exposition des produits de

l'industrie (1834), et dont l'usage commence

à s'introduire parmi les cultivateurs. Celte

machine, dont la fig. 566 représente l'éléva

tion, vue du côté du mouvement, et la fig

567 la coupe longitudinale et verticale, par

l'axe du tambour, est mue par une manivelle

KK{fig. 506 et 567 ), moutée sur un axe en fer

qui porte aussi une graude poulie G pour

servir à transmettre au batteur le mouve

ment que la manivelle lui imprime à l'aide

d'une corde B sans fin. — L'économie de

temps et de force que procure celte ma

chine , la netteté qu'elle donne au grain, sans

briser la rafle, et son prix, accessible a la

plupart des fortunes, sont les avantages

qu'elle présente; avantages constatés par

1 expérience.

Après l'égrenage, de quelque manière qu'il

ail été opeté, il est essentiel de vanner le

maïs, comme on vanne le grain de toutes les

céréales, afin d'en séparer la poussière, io>
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Fig. «7. Fig. 566.

î

parcelles de l'épi, et les corps étrangers qui

S'y trouvent mêlés.

Le moyen le plus naturel de conserver le

maïs est de le laisser en épis, mais il peut

difficilement convenir aux pays de grande

culture. — I,ors donc qu'on a dégagé les

grains delà rafle, les uns les serrent dans des

greniers où ils les remuent de tempsen temps;

—d'autres les mettent dans des sacs, des cof

fres, des tonneaux. — En Toscane, en Sicile,

à Malte et sur les côtes d'Afrique, on les en

fouit, commeles grains de toute autre nature,

dans des fosses souterraines, revêtues à l'in

térieur de pailles ou de nattes de jonc, d'é-

coroe, etc.— Chacun sait qu'un moyen très-

ropre à prolonger la durée du maïs consiste

le soumettre a un degré de chaleur dont

('intensité, assez forte, à la vérité, pour dé

truire la vitalité du grain, paralyse en même

temps les élémens de fermentation, et durcit

assez la partie du grain enchâssée dans l'axe

de l'épi, pour qu'il résiste à l'attaque des In

sectes. Malheureusement, la farine qui pro

vient du maïs étuvé n'est pas d'une conserva

tion plus longue que l'autre. On ne doit donc

moudre ce grain que pour la consommation

de quelques semaines. Plus la farine acquiert

de (inesse sous la meule, plus elle est suscep

tible de s'altérer.

5 X. — Des produits du mais.

Si nous faisions, avec les voyageurs, des

recherches sur les produits de la culture du

mais dans les contrées méridionales, nous

verrions qu'à l'aide des irrigations, on en ob

tient sur le même sol au moins deux récoltes

par an. C'est ce qui a lieu dans quelques par

ties de l'Egypte, et d'une manière bien plus

marquée dans l'Ile de Cuba, où, au dire de

M. Ramon be la Sagra, on voit se succéder

jusqu'à 4 cueillettes de mais : la l" en février,

la 2* en mai, la S* en août, et la dernière en

octobre.—Au sud de l'Europe, il n'est pas im

possible non plus, comme on peut le prévoir

d'après ce qui précède, d'obtenir 2 récoltes

soi en faisant sur le même champ 2 cultures

consécutives de maïs précoce, soit en semant

en juillet, dans les intervalles des lignes de*

maïs ensemencées en avril; mais, d'une part, il

faut beaucoup d'engrais pour réparer l'épuise

ment occasioné par cette production forcée,

et, de l'autre, on chercherait vainement à

l'obtenir hors de certains climats et de cer

taines positions favorisées par la proximité

des eaux. — La multiplicité des recolles de

maïs n'est pas le seul avantage des pays aussi

heureusement situés : leur abondance en

est un non moins grand. — Dans quelques

parties de l'Amérique du sud, il est des

lieux, dit M. de Hdmboldt, où l'on regarde

comme médiocre une culture de cette gra-

minée, qui ne rend que cent trente à cent

cinquante fois la semence.

D'après nos calculs, le produit ordinaire

étant de deux épis dans les bons terrains, et

d'un seul dans les médiocres, chaque épi

contenant approximativement 10 à 12 ran

gées, et chaque rangée 30 à 40 grains, on ob

tient quelquefois en Piémont jusqu'à 180

pour un.— Toutefois, la récolte moyenne du

mais, dans ce même pays, n'est que de 60 p. 1 .

En réduisant encore ce total, on trouvera

toujours que, partout où le mais prospère, il

est de toutes les céréales celle qui donne les

plus abondans produits. Matin. Bon afols.

Section vu. — Du Millet et du Sorgho.

Le Millet ou Panis {Panicum, Lin.); en an

glais, Millet; en allemand, Panick; en italien,

Paiiico et Sageno, et en espagnol, Alcaudia,

n'est cultivé un peu en grand que dans quel

ques-unes de nos provinces méridionales.
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On fait entrer ses graines dans la confec- | Fig. 570. Fi". 569.

tion du pain ; on les mange à la façon du riz,

cuites dans du bouillon ou du lait; on les

emploie à la nourriture de tous les animaux

domestiques. — Ses feuilles sont avidement

recherchées par les bestiaux: — enfin, ses

tiges sèches servent à chauffer le four.

Il existe trois espèces principales de Pa-

nis : le commun (Panicum miiiaceum,Lin.) ;

— le Millet d'Italie {P. Italicum), et le

Moha {P.germanicum), que l'on cultive à peu

près de la même manière, et dont les pro

duits sont peu différens. Cependant le der

nier, généralement préférable aux deux

autres comme fourrage, est moins produc

tif en grain (voy. le chu p. Plantes fourra

gères).
Le Millet commun {fig. 568) se distingue

Fig. 568.

facilement du Millet d'Italie {fig. 569). — Le

premier porte des panicules volumineuses,

a longues ramifications, lâches et pendantes

au sommet; la gaine de ses feuilles est hé

rissée et couronnée de poils à son orifice

ses graines sont blanches, jaunes ou noirâ

très dans diverses variétés. — La secondées

pèce a ses (leurs disposées en un épi serré,

cylindrique, et à ramifications si courtes

qu'elles sont sensibles à la base seulement;

les teuilles sont moins larges, moins longues,

et ordinairement moins velues. — L'un et
l'autre s'élèventà 3ou 4 pieds (I ■ ou 1™ 299).

Quant au Moha {fis. 570), il se rapproche

beaucoupdu milletd Italie. Sonépi esteepen-

dant généralement plus court, ses tiges plus

grêles et plus nombreuses.

Tous les millets ai

ment une terre légère,

mais substantielle, pro

fondément ameublie

par plusieurs labours,

et richement fumée.

Dans les sols pauvres

ou arides, ils ne don

nent que peu de tiges

et des épis peu char

gés de graiues ; —dans les sols numides, sans

chaleur, ils pourrissent promptemeut par les

racines.

Les millets, supportant mieux la chaleur et

la sécheresse que la plupart de nos autres

céréales, sont propres à succéder en se

conde récolte à celles qui cessent d'occu

per le sol à la fin du printemps ou au com

mencement de l'été, et à remplacer les cul

tures printanières détruites par quelques

accidens. — Nous verrous qu'on peut aussi

en tirer un parti avantageux comme four

rage.

Vers le centre de la France, dans l'appré

hension des gelées, dont ces plantes ne peu

vent supporter la moindre atteinte, on ne

les sème que dans le courant de mai. — Plus

au sud, il faut devancercetteépoque, afin de

profiter de l'humidité accumulée dans le sol

pendant l'hiver. Lorsqu'on n'opère pas par

un temps de pluie, la graine des divers mil

lets étant fort dure, il est avantageux de la

faire tremper pendant 24 heures dans de

l'eau à une douce température.

Les semailles se font à la volée ou par li

gnes plus ou moins distantes, selon le déve

loppement que doit prendre chaque touffe,

eu égard à la qualité du terrain. — En géné

ral, l'espace réservé d'un pied à l'autre est de

10 à 15 po.(0» 271 à 0° 298) environ.

Quelle que soit la manière dont on aura

semé, ou devra plus tard cclaircir, sarcler,

biner et buter d'après les mêmes principes

que ceux qui ont été exposés en parlant du

maïs. Par cette raison, pour faciliter le tra

vail de la houe à main, les semis en ligne

doiveut être préférés. S'ils exigent, lors

qu'on ne possède pas un bon semoir, un

peu plus de temps que les autres, cette lé

gère dillérence est largement compensée

plus tard par la plus grande facilité, la rapi

dité des sarclages et des butages, la perfeo
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tioo du travail, et, en définitive, par l'abon

dance «les récolles.

On reconnaît que la plante approche de sa

maturité à son changement de couleur. Les

épis deviennent alors jaunâtres comme les

graines; si Ton attendait pour les recueillir

que ces dernières fussent toutes parfaitement

mûres, on en perdrait une grande quantité;

aussi la récolte ne doit pas être différée jus

que là.

On coupe les épis à un pied de leur base, et

on les suspend dans un endroit aéré et sec,

jusqu'à ce que la maturation soit complète;

puis on les égrène à la main ou on les bat avec

un fléau, et on les nettoie comme le blé.

Le produit en grain des panis est considé

rable. Malheureusement, leur qualité, comme

substance propre à la nourriture de l'homme,

n'est pas, a beaucoup près, en rapport avec

leur quantité.

LeSORGHO (Holcus Sorghum, Lin.); en an

glais, Millet ; en allemand, Hirse ou Sorgsa-

men; en italien, Sorgo, et en espagnol, AU

caudia ( fi&. 57 1 ), est, comme on le voitpar cette

Fig. sri.

synonymie, souvent confondu avec le millet,

dont îl diffère, du reste, assez peu par ses

usages économiques, sa culture et ses pro

duits.—Sa lige forte, roide, analogue à celle

du maïs, dont elle se dislingue cependant

par ses moindres dimensions, s'élève à la hau

teur de 6 ou 6 pieds (1 à 2 mèt.). Ses feuilles

sont plus larges et plus longues que celles des

millets. Ses fleurs et ses graines sont dispo

sées, à l'extrémité des tiges, en larges pa-

meules formant une sorte de petit balai.

Comme le panis, le sorgho veut une terre

fertile et chaude. — La manière de le semer,

de le sarcler el de le buter, est en tout la

même ; seulement, il est bon de Vespacer da

vantage. Celte plante, fort cultivée en Arabie

et sur divers autres points de l'Asie, s'est ré

pandue aussi en Italie, en Espagne, en Suisse,

dans quelques parties de l'Allemagne et de

la France méridionale et occidentale. Mais

elle s'y est fort peu étendue, parce que, quoi

qu'elle épuise le sol à peu près autant que

le maïs, elle donne des produits en général

moins fructueux.

Oscar LECXERc-TnouiN.

Section vin. — Du Riz.

Le Riz cultivé (Oryzasativa),en anglais,

Rire; en allemand, Reis; en italien, Riso;

{fig. 57?), est une plante annuelle qu'on

croit originaire des Fig. 572.

Indes et de la Chine,

et qui appartient à la

famille des graminées.

Ses racines sont fibreu

ses et superficielles, et

ressemblent à celles du

froment; elle fournit

des tiges hautes de 3

à 4 pieds , grêles , et

aussi fermes que celles

du blé. Les feuilles sont

longues, étroites, ter

minées en pointes.

Les fleurs portent des

étamines de couleur

purpurine, et forment

des panicules comme

chez le millet. Les

grains sont contenus

un à un dans une balle

sans arête , à pointe

aiguë, à deux valves à

peu près égales ; ils

sont oblongs , sillon

nés, durs, demi-trans-

parens et ordinairement blancs.

Le riz, comme toutes les plantes cultivées

depuis un temps immémorial, a produit un

grand nombre de variétés. Celles des Indes,

notamment le benafouli et le gouondoli,

donnent un grain meilleur que le riz de

l'Europe. A la Chine, il en existe aussi un

grand nombre d'excellentes variétés; celle

dite riz impérial parait être d'un tiers plus

précoce que les autres, et peut ainsi mieux

réussir au nord de l'Empire. Il y en a une au

Japon dont le grain est fort petit, très-blanc

el le meilleur qu'on connaisse ; il est aussi

nourrissaut que délicat; les Japonais n'en

laissent presque pas sortir. Mais, pour nous,

les variétés les plus intéressantes sont celles

cultivées en Piémont et dans les Carolines.

M. Poivre a rapporté de la Cocb.iucb.ioe à

l'Ile-de-France une variété de riz qu'on ap

pelle vii ace ou perenne, parce qu'elle repro

duit chaque année des tiges nouvelles; son

grain est brun et de bon goût ; cette espèce

est peu répandue.

Il y a une dizaine d'années, on avait, eu
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France, fondé de grandes espérances sur une

variété de rit sec, provenant de la Cochin-

chiue, envoyée à la même époque par Poivnn

en Europe, et mise en vogue par A. Tbovin; on

prétendait qu'elle pouvait être cultivée sans

inondulions dans les terrains frais. Malheu

reusement, les essais tentés de divers côtés,

et ceux que nous avons faits en Piémont ont

démontré que celte variété est une plante

aussi aquatique que l'espèce à laquelle elle

appartient, et qu'elle ne peut fructifier sans

l'intervention de feau. Onsait en effet que les

variétés de rit see de montagne de l'Asie, par

ticulièrement de la Cochinchine, ainsi que de

Madagascar, ne prospèrent, sans être inon

dées, que dans les pays et aux époques où les

moussons procurent des pluies continuelles

et constantes. Le grain obtenu, en cultivant

ce riz comme le riz humide, nous a paru plus

dur et par conséquent d'une cuisson plus

longue.

S I". — Usages du ris.

Les usages du riz sont nombreux et variés.

L'analyse chimique va fait reconnaître une

quantité considérable de fécule, environ U6

pour cent ; aiiàsi ce grain est-il l'une des sub

stances les plus nutritives, et, pour une

grande partie des peuples de l'Asie, de l'A

frique et de l'Amérique, il est d'une impor

tance égale à celle du froment pour les habi-

tans del'Europe. L'analyse nous a prouvé que

le riz cultivé en Europe offrait plus de princi

pes nutritifs que le riz exotique; il est moins

blanc, mais plus savoureux.

Le riz seul ne parait pas susceptible de pa

nification, et la manière la plus ordinaire de

le consommer consiste simplement à le faire

ramollir et gonfler dans de l'eau bouillante

ou à la vapeur; on le mange en cet état, soit

seul et assaisonné avec quelques sels ou épi-

ces, ce que les Orientaux nomment pilau, soit

mélangé avec I-s autres substances qui com

posent le repas ordinaire.

M. A un \ i. a récemment fait valoir les avan

tages qu'il y aurait à mélanger un septième

de riz réduit en farine, avec la farine de blé

destinée à la préparation du pain, et il a trouvé

qu'en composant la pâte de 11 livres de fro

ment, 2 de riz et 13 d'eau, on obtient 24 li

vres d'un pain excellent, très-nutritif et d'une

blancheur parfaite, tandis que 14 livres de

farine ne donnent habituellement aux bou

langers qu'environ 18 livres de pain.

En Europe, on mange aussi le riz bouilli,

mais on en prépare surtout une foule de po

tages, de gâteaux et de mets sucrés excellens.

—On sait que la décoction des grains du rizest

très-employée en médecine dans les dyssen-

teries et comme boisson très -salutaire. —

Dans quelques pays, on en nourrit la volaille.

— En Chine, ce grain, soumis à la fermenta

tion et à la distillation, fournit une liqueur

spiritueuse appelée arach, et au Japon, une

sorte de boisson vineuse nommée Jacki. —

Enfin, les Chinois en composent une pâte qui

acquiert une grande dureté, qui se moule

comme le plâtre, et avec laquelle ils font di

vers petits ouvrages de sculpture et de modelé.

La balle du riz, que les Piémontais nom

ment huila, se donne aux chevaux après l'a

voir légèrement mouillée, mais c'est une mé*

diocre nourriture. — Quant à la longue j>ad-

le, on n'en peut faire que de la litière pour

les bœufs; aussi en laisse- t-on souvent une

bonne partie pour l'enterrer dans le sol. —

Nous ne parlerons pas de l'emploi du n'a pour

la préparation des chapeaux et tissus appelés

dans le commerce paille de ri», car on sait

qu'ils sont confectionnés avec le bois de di

verses espèces d'osiers et de saules, ou d'au*

très arbres a bois blanc.—Quant au papier de

ri», il est fait avec les tiges de l'OEschynomène

des marais (QEirnynomenepaludosa, Roxb. ),

plant* de la famille des légumineuses, qui

croit abondamment dans les plaines maréca

geuses du Bengale.

| II. — Exploitation et insalubrité des riilèrea.

Il est bien constaté que la culture du riz

ne prospère que sur les terrains qu'on peut

inonderk volonté, ou dans les conlrées sou

mises a des pluies régulières et abondan

tes. C'est ainsi qu'elle est pratiquée, quoique

avec des modifications particulieres,enChine,

au Japon, dans les Indes et les Iles de l'Asie;

en Egypte et autres parties de l'Afrique; aux

Etats-Unis d'Amérique, notamment dans les

Caroline»,qui produ sent du rizenabondance,

et en fournissent une grande quantité au

commerce européen ; enfin, en Europe, dans

le Piémont et la Romagne, et en Espagne,

partout où les cours d'eau sont nombreux et

aboudans, et où il est par conséquent facile

d'inonder les champs de riz. bans un grand

nombre de localités, et surtout aux Indes, en

Chine et au Japon, on cultive le riz sur des

terrains où l'eau ne viendrait pas naturelle

ment, et on l'y amène par des canaux d'ir

rigation, en l'élevant au moyen de machines.

La culture du riz a été essayée avec succès

dans plusieurs parties de la France, en Pro

vence, dans le Forez, le Dauphiné, la Bresse,

en Languedoc et dans le Roussillnn, et, de

nos jours, aux environs de la Rochelle par

madame du Cayla. Mais elle a été aban

donnée, à cause des maladies meurtrières

qui l'accompagnaient, et qui portèrent le

gouvernement à l'interdire formellement

Ces ordonnances, quoique sans application

depuis un très long temps, n'ont point été

abolies I ensorte qu'on peut se demandersi la

culturedurii pourrait être rétablir en France

denos jours, sans l'intervention de l'autorité

législative. En Espagne, elle avait été aussi

proscrite sous peine de mort; mais cette dé

fense est tombée en désuétude; cependant

il est encore détendu d'établir des rizières,

si ce n'est à la distance d'une lieue des villes.

En Amérique, comme en Italie et en Pié

mont, la culturedu riz est soumise à diverses

mesures restrictives, nui ont pour but de di*

minuer les fâcheux effets de son insalubrité,

dont il est facile de se convaincre en obser

vant lesvisages livides, pâles et bouffis des lia-

bitaus, et eu remarquant que des fièvres in

termittentes y régnent presque toute l'année.

Dans ces derniers pays même, où l'influence

délétère des rizières est en partie dissimulé*

par leur mode d'exploitation, si l'on écoutait

les vœux des amis de l'agriculture et de l'hu
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inanité, an lien d'encourager cette culture,

on tendrait a la réduire.

Le» grands travaux nécessaires pour nive

ler le sol des rizières et y amener les eaux

d'une manière régulière, ne permettent pas

ce genre decultureaux paysans, ni aux petits

propriétaires. En Piémont, ils restent tout-

à-fail étrangers à la culture des rizières, qui

sont ordinairement des propriétés d'une

vaste étendue, situées dans des contrées où

la population est rare et chétive, et qui

appartiennent a de riches citadins. Ceux-ci 1

en confient la direction et la surveillance à

des régisseurs qui font exécuter tons les tra

vaux de culture comme de récolte, par des

étrangers ; ceux-ci arrivent à cet effet de di

verses contrées, aux époques convenables.

Pour l'agriculture française, le riz n'offre

un grand Intérêt que pur l'étendue que sa

culture pourrait prendre sur le territoire

d'Alger, où il existe de vastes plaines d'un

terrain fertile et facilement irrigable, et où la

population, peu considérable dans certaines

localités, aurait peu à souffrir de l'insalubrité

des rizières. Peut-être aussi pourrait-on l'in

troduire, sans de grands dommages pour

la santé publique, dans quelques contrées

du midi de la France, qui trouveraient ainsi

un emploi plus productifque par la végétation

des mauvais herbages et des roseaux qu'elles

fournissent.

§ III.— Culture du riz.

Le climat exigé parle riz ne permet pas à

cette culture de dépasser avantageusement
vers le nord le 45* ou le 46e degré de latitude;

il faut, en effet, au riz, pour bien fructifier

en Europe, une température élevée pendant

4 à 5 mois au moins. Il demande aussi, au

tant que possible, une exposition méridionale

et une situation qui ne soit pas ombragée.

Le terrain préféré par Ce riz est gras, hu

mide et naturellement fertile. Le sol des ri

zières est souvent assez riche par lui-même

et par la décomposition des matières anima

les et végétales, sans cesse activée par l'ac

tion de l'eau, pour permettre la culture du

riz sans engrais pendant plusieurs années de

suite. 11 est même des sols si riches qu'on ris

querait d'y voir verser le ri», ce qui anéan

tirait la récolte. On lui fait alors succéder

d'autres céréales, et surtout le mais ou le

sorgho. Il est des rizières où le riz est cultivé

sans interruption; dans d'autres, tous les 4, 6

ou 6 ans, on le soumet à une année dejachère,

pendant laquelle onfume ou bien on adopte

un assolement qui intercale de loin en loin le

maïs et le chanvre. Du reste, les engrais sont

rarement inutiles de temps en temps, si ce

n'est sur les terrains trop féconds, et ils de

viennent très-avantageux sur ceux de médio

cre qualité.

Environné de toutes parts d'eau qu'il faut

renouveler constamment, le riz y pompe

presque toute sa nourriture, en sorte

qu'il épuise très-peu le soi. Son propre feuil

lage et la présence de l'eau préviennent aussi

très- efficacement l'évaporation des prin

cipes fertilisans et la propagation des herbes

11 en résulte que toutes les récoltes qui suc

cèdent immédiatement à celles du riz, sont

nettes, abondantes et très-avantageuses, et

qu'on peut prolonger la culture du rix

sur le même sol, pendant plusieurs années

consécutives, avec plus d'avantages et moins

d'inconvéniens que pour la plupart des au

tres graminées.

Quoique le riz préfère un terrain riche, il

peut cependant donner de bons produits sur

un sol peu fertile, pourvu que sa couche in

férieure lui fasse retenir à sa superficie l'eau

et les matières fertilisantes. On dit que

celte plante est très-productive sur les ter*

rains salés, ce qui peut rendre sa culture

avantageuse sur certaines laisses de mer.

Les eaux préférables pour les rizières sont

celles de rivières, puis celles des étangs, lacs,

mares ou marais; celles de sources ou de

puits sont pour le sol européen les moins con

venables, comme les plus fraîches et les moins

propres à la végétation; lorsqu'on est obligé d'y

avoir recours, on doit les améliorer par un

séjour dans des réservoirs bien découverts

et peu profonds, et même eu y mêlant des

engrais animaux.

Le sol des rizières doit être labouré pour

ameublir la terre, et permettre aux racines

d'y pénétrer. Mais les labours ne doivent pas

être profonds, surtout daus les terrains mé

diocres.

Ainsi, la culture du riz ne peut être éta

blie que dans un bon soi;—disposé en plaine

ou en pente douce, afin de rendre facile l'en

trée et l'écoulement de l'eau ; — voisin d'une

rivière on de tout autre dépôt d'eau favora-1

ble; — écarté le plus possible de toute plan

tation qui nuirait au riz eu l'ombrageant et

l'exposant davantage aux dégâts des oiseaux

et autres animaux : — enfin, convenablement

préparé par des labours et desengrais.

Avant de procéder aux semis, une prépara

tion particulière aux rizières consiste à diviser

te sol en compartimens à peu près égaux, car

rés et contigus, dont l'étendue doit être pro

portionnée à la pente plus ou moins forte da

terrain, et est généralement, dans la Catalo

gne et le royaume de Valence, de 1S à 20 pi.

de côté. Ces planches sont séparées les unes

des autres par de petites levées ou chaussées

en terre, en forme de banquettes, dont on

proportionne la hauteur et l'épaisseur an

volume d'eau qu'elles doivent renfermer,

mais qui ont généralement 2 pieds d'éléva

tion sur 1 de large. Ces banquettes per

mettent de parcourir les rizières en tout

temps à pied sec, et de retenir les eaux

à volonté; elles sout percées d'ouvertures op

posées, pour l'introduction et l'écoulement

des eaux. Le sol des planches doit être aplani

et bien nivelé, afin que l'eau se maintienne

partout à une égale hauteur.

Vépoque favorable pour les semailles est

ordinairement en avril pour les nouvelles ri

zières, et seulement au milieu de mai pour

les anciennes, dont le sol, refroidi par une

inondation longtemps prolongée, a besoin

d 'être réchauffé par l'action des rayons so

laires auxquels il faut le laisser exposé. An

moment de semer, on fait pénétrer l'eau, et

lorsqu'elle est uniformément répandue à peu

de hauteur, on y entre pieds nus, et on seme ■

a la volée comme pour le froment. En Asie,

on seme souvent en rayons; et dans l'Inde

comme en Chine, et ailleurs, généralement
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on transplante le riz, semé d'abord en pépi

nière, lorsqu'il est parvenu à 5 ou 6 pouces

de hauteur. Il est aussi des lieux où l'on n'in

troduit l'eau qu'après avoir semé et hersé.

Il est utile a'avoir préalablement disposé la

graine à germer en la faisant tremper dans

de l'eau pendant un ou deux jours, ou même

assez longtemps pour qu'il y ait un commen

cement de germination. La semence, tout

le monde le sait, doit avoir été conservée avec

sa balle ou enveloppe.

Pour enterrer la semence, voici le procédé

en usage dans le Piémont et la Romaine : On

atlèle un cheval à une planche d'environ 3

mètres (9 pieds) de longueur, sur 33 cenlim.

(1 pied) de largeur, et sur laquelle un con

ducteur se tient debout en se soutenant au

moyen des guides. Il fuit parcourir à la plan

che toutes les parties des compartimens,

dont il rabat ainsi les sillons, en ayant soin

de descendre lorsqu'il passe d'un comparti

ment dans un autre, par-dessus les berges.

Les façons d'entretien du riz consistent à

suivre la distribution des eaux, qui doivent

être plusieurs fois renouvelées, et toujours un

peu courantes pendant la végétation de la

plante, et qu'où fait écouler une ou deux fois

pour permettre des sarclages. — Au bout de

12 ou 16 jours, les premières feuilles du riz

commencent à paraître hors de l'eau; il faut

alors augmenter successivement la quantité

de l'arrosement, de sorte que l'extrémité des

feuilles soitconstamment flottante à la surface

de l'eau, et cela jusqu'à ce que les liges soient

assez développées pour se soutenir, ce qu'on

reconnaît à l'existence du premier nœud et

a une teinte verte plus foncée. — A cette pé

riode de la végétatiou du riz inondé, on Jait

écouler [eau pour donner.plusde consistance

aux plantes et permettre l'enlèvement des

mauvaises herbes; mais on ne tarde pas à

restituer l'eau plus abondamment, dès que

le riz jaunit et parait souffrir. — Cette nou

velle iuondalion active promptement sa crois

sance, et on l'entretient aussi complète et

aussi haute que possible, surtout par les gran

des chaleurs et a l'époque de la floraison. —

Assez souvent, vers la fin de juin, on retire

encore une Jois les eaux, afin de sarcler les

mauvaises herbes, principalement les prèles,

les souchels, carex, etc. qui ruineraient bien

tôt les rizières en se propageant ; dans tous

les cas, on débarrasse toujours rigoureuse

ment les banquettes.

Avant que le riz soit en fleur, c'est-à-dire

généralement vers le milieu de juillet, on le

cime, opération qui se fait à la faulx comme

l'effanage des blés trop vigoureux, et qui

consiste à retrancher les sommités des tiges.

Le riz, plus ferme, épie, fleurit et mûrit alors

plus également ; mais cette pratique n'est

pointgénérale.

Le riz fleurit une 15* de jours après le ci-

mage, et le grain se forme au bout de 15 au

tres jours; durant celle période, plus grande

est I abondance de l'eau, et plus fortes sont

les chaleurs, plus on fait de riz.— Dès qu'on

s'aperçoit que la maturité approche, ce qu'in

dique la couleur jaunâtre que preuneut les

épis et la paille, on fait entièrement écouler

l'eau, et on dégage, à cet effet, lesouvertures

jusqu'au bas des banquettes, afin que le ter-

rain perde son humidité, tant pour qu'il

puisse recevoir le labour en temps convena

nte que pour rendre la récolte plus facile.

Il est cependant des lieux où elle se/ait dans

l'eau, ce qui augmente beaucoup l'insalu

brité ordinaire des rizières.

Depuis quelques années, les rizières de la

haute et basse Italie sont sujettes à une ma

ladie désignée en Italie sous le nom de bru-

sone. Le riz se trouve instantanément frappé

de stérilité par cette maladie, attribuée par

les uns à un insecte inconnu, et par d'autres à

une végétation agame, dont le développement

rapide seraitsans exemple. Maisces deux opi

nions nous paraissent peu vraisemblables;

nous croyons que le brusone est plutôt du à

un phénomène électrique. En effet, nous

avons toujours remarqué que le riz qui végé

tait sur les bandes de terre imprégnées d'une

humidité plus profonde, y était plus exposé.

Mous avions soupçonné aussi que le riz cul

tivé en Piémont avait pu dégénérer, faute d'en

avoir renouvelé la semence depuis l'époque

déjà ancienne de son introduction. Nous fî

mes venir en 182a du riz de l'Amérique sep

tentrionale, pour le distribuer aux cultiva

teurs piémontais, et il résulte de leurs essais

que ce grain américain n'a pas été atteint

du brusone, quoique cultivé dans les mêmes

circonstances ; nous énonçons ce fait sans

oser conclure que notre soupçon soit fondé.

§ IV. — De la récolte et des produits.

La récolte a lieu quand la couleur jaune

foncée de la paille et de l'épi annonce une

complète maturité ; ce qui arrive ordinaire

ment 5 mois après les semailles, et vers la fin

de septembre. Elle se fait à la faucille en

sciant à moitié paille. — On bottèle sur-le-

champ en petites gerbes qu'on lie avec des

liens de paille de blé ou d'osier.

Le battage s'opère généralement en Pié

mont par les procédés de dépiquage qui ont

été décrits page 330. On pourrait aussi battre

le riz au fléau. A l'Ile Maurice, on le bal en

frappant de fortes poignées sur 2 morceaux

de bois de 4 à 5 pouces de diamètre, placés à

coté l'un de l'autre. Dans plusieurs pays, on

se contente de frapper les épis contre une

muraille ou contre des planches.— Après la

séparation du grain d'avec la paille, on amasse

le riz en tas et on le vanne. Ensuite, ou le met

séchersoas des hangars ou au soleil, et des

ouvriers le remuent avec des râteaux jusqu'à

ce qu'il soit parfaitement sec, ce que l'on re

connaît en mettant quelques grains sous la

dent; ils doivent être alors aussi durs que

ceux qu'on livre à la consommation. Ou passe

ensuite le grain dans trois différens cribles,

pour l'épurer parfaitement. — Dans cet état,

le riz est enveloppé de sa balle jaunâtre, qui

est très-adhérente; il porte le nom de riz en

paille, et de rizon en Piémont, celui de riz

étaut réservé pour le riz préparé et blan

chi. — Quant à cette dernière opération, elle

s'exécute en Italie au moyen de mortiers et

dépitons eu bois dur ou en pierres, mis en ac

tion par l'eau ou par un cheval, et en Espa

gne par des moulins dans le genre de ceux à

farine, qui pourraient facilement être appli

qués à cette destination, notamment en gar>
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nissaot de liège la meule d'en bas, par de

dans, c'est-à-dire entre les deux meules, alin

qu'elles n'écrasent point les grains. On trouve

nn moulin fort simple, décrit et figuré dans

la Collection d'inslrumens et de macliines de

M. deLastevrie.—Celui que nous représen

tons (fig. 673), d'après l'ouvrage de Bohgms,

Fig. 573.

nous parait préférable. Agissant par frotte

ment, et non par percussion, il ne peut que

dépouiller le riz de son écorce sans le pulvé

riser. On voit que cette machine très-sim

ple est composée d'un cône de bois a, de 5 à

7 pieds de long sur 3 à 5 de diamètre à la base

et 12 à 15 pouces au sommet. Ce cône est Tait

d'un assemblage de pièces de bois collées et

réunies par de fortes chevilles ; il est soutenu

fixement par une mèche b, scellée dans une

plate- lorme en maçonnerie ce. Ce cône est

entaillé sur toute sa surface convexe par des

cannelures d'une forte ligne de profondeur,

de 4 à 5 d'empâtement, tirées parallèlement

et en ligne oblique. Une cape dd, conique,

exactement correspondante a celle du cône

a, le recouvre entièrement; sa surface con

cave est entaillée de cannelures semblables à

celles du noyau a, mais inclinées en sens in

verse. Cette cape, construite de madriers

rapprochés comme les douves d'une futaille,

est liée par 3 ou 4 cercles en fer; elle est

soutenue en équilibre par un boulon en fer

encastré dans la partie supérieure du cône a.

L'extrémité de ce boulou entre dans une

calotte de bronze hémisphérique, soudée au

centre de 2 petites barres de fer assujetties

au fond de la trémie x. Ce tond est percé de

filusieurs trous pour laisser passer peu-à-peu

es grains qui, en descendant entre le noyau

et la cape, sont dépouillés de leur capsule

par le frottement que produit la rotation de

cette dernière, laquelle est mise, au moyen

des 2 leviers, en un mouvement circulaire

alternatif de droite à gauche. Cette machine,

mue par 2 hommes, blanchit, en unejournée

de travail, 4 quintaux de riz.

Au sortir des moulins, le riz passe encore

au crible, mais on ne le nettoie pas davantage

dans les rizières, et ce sont les marchands

qui achèvent de Cépurer, en en formant plu

sieurs qualités. La plus inférieure se nomme

rizot;e\\e sert à la nourriture du peuple, à la

Eréparation d'un amidon inférieur à celui de

lé. et aussi à l'engraissement de la volaille.

—Le déchet du rizon au riz blanchi est com

munément dans le rapport de 38 à 25.

L'un des grands avantages du riz est sa fa-

AG&ICULTUHE.

cile conservation, qui le rend, par suite, très-

précieux pourles voyagesdelong cours, pour

les approvisionnemens des villes de guerre

et pour les cas de disette.

Les produits du riz sont considérables,

comparés au (minent. Quand le grain du riz

est beau, bien nourri, bien plein, 100 livres

en gerbes donnent jusqu'à 75 livres de riz

blanc ou pilé; le plus communément, on en

obtient de 40 à 50 livres. Le prix du riz de

Piémont blanchi est d'environ 25 centimes le

kilog. (2 sous 1/2 la livre). — Dans les Caro

line*, on compte que le produit d'un acre est

de 50 à 80 boisseaux de riz, selon la qualité du

sol; 20 boisseaux de grains, revêtus de l'é-

corce, pèsent environ 500 livres; ces 20 bois

seaux se réduisent à 8 quand le riz est dé

pouillé de sou enveloppe, mais il y a peu de

perte sur le poids.

Matthieu Bonnafocs.

Section ix. — De quelques autres plantes de

lajii nulle des graminées.

Le PATURIN flottant {Poa /luitans), plus

vulgairement connu sous le nom de Fêtuque

flottante, manne de Pologne ou de Prusse, a

été rangé parmi lespalurinsparles botanistes

modernes, parce que, comme dans toutes les

espèces de ce genre, il a des balles dépour

vues d'arêtes. — Sa panicule est fort lon

gue, resserrée en forme d'épis, et composée

d'épi I le ts cylindriques et alongés.— Ses grai

nes sont petites et nombreuses. C'est une

niante vivace qui croit abondamment dans

les fossés et les marais vaseux; elle sera fi

gurée au chap. des Fourrages.

Dans le nord de l'Europe, et notamment

en Pologne, on récotte, dit-on, soigneusement

les graines de ce pâturin, que l'on fait cuire

à la manière du riz et des millets, et aux

quelles on trouve un goût délicat et sucré.—

On en nourrit aussi les volailles et les oi

seaux. Parmi les personnes qui en ont goûté

en France, à ma connaissance, les unes les

ont trouvées fort bonnes, les autres leur ont

reconnu une saveur marécageuse presque

repoussante. — Quoiqu'il en soit, en des an

nées de pénurie, et dans les pays à marais

comme la triste Sologne, il ne peut être in

différent d'appeler l'attention des habitans

de la campagne sur la propriété alimentaire

de cette plante, dont il serait facile de peu

pler, par les semis, la plupart des terrains

aquatiques, et d'employer les produits her

bacés, comme l'un des meilleurs fourrages

verts de ces sortes de localités, lorsqu'on ne

jugerait pas à propos d'utiliser ses semences;

on pourrait même profiler de ses fanes et

de ses graines en fauchant après la maturité

de ces dernières.

Toutes les graines némûrissentpas en même

temps sur le même pied : on les obtient ordi

nairement, dit Bosc, en plaçant un tamis sous

les épis, et en frappant sur eux avec des bâ

tons. On répète cette opération toutes les

semaines jusqu'à la fin de la récolle.

Le PATURIN dAbyssinie {Poa ahyssiniccj

est annuel. Sa panicule est lâche, penchée^

composée d'épillets linéairesde 4 fleurs.C'est

dans le pays qui lui a donné son nom qu'on

TOME I, — 5a
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mange ses graines, malgré leur petitesse, de

la mime manière que celles de la précédente

espèce, sous le nom de Teff. — On a pensé

que la rapidité de croissance de celte plante

pourrait la rendre, dans la France méridio

nale, aussi uliie qu'elle l'est en Abvssinie, oh

on peut manger au bout de 40 jours le pro

duit d'un semis, et où l'on en lait jusqu'à 3

dans une année lorsque la saison est favo

rable.

L'ALPISTE OU Phalaride des Canaries

(Phalaris Canariensis), graine des Canaries

(voir \&fig- au chap. des Plantes fourragères),

a un épi terminal, ovale ou à peu près cylin

drique, assez épais; — des balles glabres à

courts pédoncules. — Quoiqu'on le regarde

comme originaire des Canaries, on le retrouve

fréquemment à l'état sauvage sur plusieurs

points de la France, notamment en Bourgo

gne, dans le Lyonnais et le Languedoc. 11 se

plaît de préférence dans les prés humides.

Les voyageurs rapportent que, dans les

lies dont je viens de parler, cet al piste servait

autrefois de nourriture aux habitons qui en

font encore des bouillies fort bonnes, comme

cela a lieu aussi dans certains cantons de

l'Espagne, de l'Italie et même -de la France

méridionale. Mais, dans tous ces pays, lors

qu'on le cultive en petit, c'est principalement

pour en donner la graine aux oiseaux. Il est

moins productif que beaucoup d'autres gra

minées tout aussi propres à cette destination.

—Une propriété particulière, qui, si elle était

bien reconnue, augmenterait cependant pro

bablement la culture de cette plante, c'est

que la farine de ses graines parait être préfé

rable à toute autre pour faire la colle desti

née à affermir la chaîne des tissus lins, parce

u'elle conserve plus longtemps son humi

lié.

Le phalaris des Canaries aime les terres

légères, chaudes et pourtant substantielles.

Sa végétation s'accomplit rapidement au sud

de l'Europe; — assez lentement, au con

traire, dans les régions du nord, pnisqu'en

Angleterre il ne fleurit que vers le mois de

s

juillet et ne parvient à maturité que vers sep

tembre ou octobre. Dans la plupart des cou*

trées où on le cultive, on le sème à la manière

de l'avoine on de l'orge. En Angleterre, il

parait qu'on le sème en rayons distaus d'un

pied les uns des autres, dans le courant dft

février.

La ZIZANIE {Zizania aquatica), riz de Ca

nada, improprement folle-avoine, —Zizanie

claveleuse de Bosc, est, d'après cet auteur,

uneplante monoïque annuelle, qui s'élève, en

Caroline, dans les eaux Stagnantes et boueu

ses, à la hauteur de 7 à 8 pieds. — Ses fleurs

sont disposées en panicules terminales, les

mâles à la partie supérieure, et les femelles

à la partie inférieure. Celles-ci sont rempla

cées par des graines qui n'ont pas moins de
7 à 8 lignes (OmOI6 à 0" 018) de long, et qui

sont regardées comme un excellent manger.

Le même agronome dit que, les ayant mâ

chées, il les a trouvées plus farineuses qu'au

cune de celles de la famille des graminées,

et que les sauvages, avant l'arrivée des Euro

péens, en faisaient cuire avec leur viande en

guise de riz.—Aussi fait-il des vœux pour que

celte belle et utile plante soit introduite dans

les parties méridionales de l'Europe, où etlé

réussirait certainement.

Les graines de Zizania aquatica, dit M. Lou-

i>on, contribuent encore essentiellement k la

nourriture des tribus errantes d'indiens, èt k

celle d immenses troupeaux de cygnes, d'oies"

et d'oiseaux d'eau de diverses sortes, qoi *f*

fluentdetoules parts clans les marais du nord

de l'Amérique. Parkinson s'étonne, tant il a

vu celle plante productive dans les climats

les plus rigoureux, et en des positions com

plètement impropres à toute autre culture^

que les Européens, habitans des parties les

plus septentrionales du pays que je viens de

cher* n'aient encore fait aucune tentative

pour propager et améliorer une production

végétale qui semble destinée par la nature k

devenir un jour le pain du nord.

Oscar Leclebc-Thoui*.

CHAPITRE XVI. — Des légumiNebsés a «emesices faruvCttsks.

Section i'*.— Desfèves.

Si les fèves, ou plutôt les féverolles, dont

nous devons nous occuper d'une manière

spéciale dans un Traité d'agriculture, ne

sont pas plus généralement cultivées en

France, cela tient surtout à ce que, dans

beaucoup de lieux, oit ne trouverait pas à

vendre avantageusement leurs produits, et

on ne saurait pas les utiliser, comme ils peu

vent l'être, à la nourriture journalière et à

l'engrais des animaux domestiques.

Chacun connaît ['emploidesJèves à la nour

riture de (homme. — Laféverolle ou fève de

cheval, ainsi que ce nom l'indique, est par

ticulièrement propre à celle des chevaux, qui

la mangent mêlée a de l'avoine ou à des four

rages hachés, sans nulle autre préparation.

— Réduite en farine grossière, elle peul faire

partie de leurs breuvages, et servir Irès-avan-

tageusement à engraisser rapidement tous

les ruminans, les porcs et les animaux de

basse-cour. Cette farine, facilement obtenue

au point de finesse voulu, à l'aide du petit

moulin Molard, est une des plus riches en

parties nutritives.

Dans le déparlement de Lot-et-Garonne^

les lèves sont, après le froment et le mais, le

principal objet de la culture. Celles qui cui

sent bien, dit M. de Pêrk, ont une valeur

égale à celle du froment ; elles forment pres

que exclusivement )a soupe des habitans de

la campagne, qui les emploient à cet usage

en si grande quaulilé, quelles remplacent en
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bonne partie les antres alimens. Celles qui

ne cuisent pas, entrent pour un douzième

dans la formation de leur pain.

M. Gauac, dont on a inséré un très-bon

Mémoire sur la culture des lèves dans le

S7" vol. des Jnnales d'agriculture française,

rapporte qu'il a nourri des grains de cette

plante tes chevaux et autres Bestiaux, et sur

tout ses brebis pleines et nourrices, ses va

ches, ses veaux et ses porcs, auxquels il les

donnait concassées, ou en purée, ou en eau

blanche un peu tiède.— « Lorsque les veaux

ont tété pendant une douzaine de jours,

ajoute le même auteur, on ne leur donne

qu'une partie de laitde leur mère mêlée avec

S parties de fèves délayées dans 2 ou 3 litres

d'eau tiède, et cette boisson, qu'on leur dis

tribue 3 fois par jour, a des doses convena

bles, leur procure une excellente nourriture

et un engrais sulfisant pour être livrés à 6 se

maines au boucher, à un prix élevé. — Un

veau engraissé suivant cette méthode ne

coûte que le quart du prix de la vente, et on

conserve pendant longtemps le lait des va

ches, qui couvre infiniment au-delà de ce

qu'il en a coûté en farine de fèves.»—Quant

aux chevaux, Yvart, qui était mieux que per

sonne à même de vérifier un pareil fait, a

reconnu souvent qu'ils étaient aussi bien

nourris avec les trois quarts d'un boisseau de

fèves qu'avec un boisseau d'avoine.

i
§ I". — Espèces et variétés.

La Fève [Faba, De Cand.); en anglais,2?eaw;

— en allemand, JBohn;—en italien, Fava,—et

en e&pnetio\,j4lverfaitas(fîg 574), se trouvedans

Fig. 674. la famille des Légumi

neuses, tout à côté des

J'esces, dont elle diffè

re principalement par

sa gousse grande, co

riace, un peu renflée,et

par ses graines oblon-

gues.dont l'ombilic est

terminal. — Elle a les

tiges droites, les fouil

les ailées, ordinaire

ment à 4 folioles entiè

res et setni-charnues;

—le pétiole est stipulé;

les fleurs sont presque

aessiles, réunies 2 ou

3 ensemble aux aissel

les des feuilles;— la co

rolle est blanche ou

rosée, avec une tache

noire au milieu de cha

que aile.

Cette espèce, que l'on

sait originaire des en

virons de la mer Cas

pienne, a donné nais

sance en Europe à deux races principales qui

se subdivisent à leur tour en plusieurs autres

variétés; ce sont: la grosse Fève de marais

(Faba major) et la Féverolle {Faba equina), qui

se distingue particulièrement de la précé

dente par ses moindres dimensions, I abon

dance plus grande de ses produits, et qui pa

rait se rapprocher davantage du type pri

mitif.

1 . La Féverolleproprement dite (fg. 576)est,

de toutes. la plus culti- Fig- 675.

vée en grand. Elle est

petite, assez tardive,

donne desgrainespres-

qne cylindriques, â-

pres et à robe coriace,

qui ne sont guère pro*

près qu'à la nourriture des chevaux et antre»

bestiaux. On la sème après l'époque des

grands froids.

2. La Féremlle d'hiver n'offre d'autre par

ticularité notable que sa plus grande rusti»

cité. C'est elle que, dans le midi, on préfère

pour les semis d'automne.

S. La Féverolle tTHéligoland, que M. VlL-

MoniN a rapportée d'Angleterre, est trop peu

connue encore dans nos campagnes. Elle doit

être considérée comme une des meilleures

sous le rapport de ses produits.

4. La Fève julienne {fig. 57C) est plusgrOSSe

qu'aucune des varié- Fig. 576.

tés précédentes, mais

moins grosse que les

suivantes, quoiqu'elle

appartienne aux lèves

proprement dites. —

On la cultive dans les

jardins, et assez sou

vent, à cause de sa précocité, aux alentours

des grandes villes, pour la nourriture des

hommes.

5. La grosse Fève ordinaire, ou Fève de mu

rais {fg. 577), est cependant plus générale

ment connue encore,

etplusrechercbéedans

beaucoup de lieux, à

cause de son plus gros

volume.

6. La Fève de Wind

sor'est laplusgrosse de

toutes,mais non la plus

productive. On la cul

tive peu en grand.—Di

verses autres variétés,

telles que la verte, la violette, la Fève h lon

gue cosse, etc., ne sont recherchées que dans

les jardins.

§ H. — Choix et préparation du terrain.

Les fèves, à l'aide d'une culture convena

ble, réussissent fort bien Sur les terrer argi

leuses rendues par leur trop grande ténacité

impropres à la végétation de la plupart des

autres plantes qu'il est possible d'intercaler

aux récoltes de blé. Sous ce seul point de

vue, leur importance est fort grande, car el

les facilitent singulièrement l'admission d'un

bon assolement, dans les localités où le trèfle

vient mal, en préparant la terre, au moins

aussi bien que lui, à recevoir un froment. A

la vérité, le trèfle, pour féconder le sol,

n'exige presque aucuns frais de main-d'œu

vre, fanais que la féverolle nécessite des façons

d'autant plus dispendieuses pour nos ex

ploitations agricoles qu'on n'y possède enrore

ni les semoirs, ni les houes ou les charrues

perfectionnées qui abrègent et simplifient

d'une manière si remarquable les semis et

les cultures en ligne. A la vérité encore, le

trèfle laisse plus à la terre qu'il ne lui enlève,

Fig. 577.
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tandis que les fèves, quoiqu'on ait remarqué

qu'elles épuisent beaucoup moins le sol que

toute autre récolte portant graine, enlèvent

cependant plus qu'ellesne rendent d'engrais.

Mais, d'une part, la première de ces piaules

ne vient pas partout assez bien pour remplir
le but qu'on se propose en la semant •, — de

l'autre, les cultures sarclées sont indispen

sables dans tout bon assolement, —et enfin,

des diverses récoltes auxquelles on est dans

l'usage de donner une fumure, celle des féve

rolles laisse probablement le plus d'engrais

après elles, ainsi que l'atteste, à côté de

bien d'autres preuves, la beauté des céréales

qui lui succèdent.

A ne considérer que la, culture, indépen

damment de l'emploi des produits des fèves,

ces diverses considérations devraient leur as

surer une place dans presque tous les assole-

mens des terres fortes; mais leur utilité ne se

borne pas là. — Elles viennent fort bien, sous

notre climat, aux latitudes les plus méridio

nales et les plus septentrionales, et on peut

dire qu'elles s'accommodent de presque tous

les terrains, pour peu qu'ils ne soient pas

trop légers, par conséquent trop arides dans

le midi, trop numides dans le nord; car, quoi

que ces plantes, en général, aiment la fraî

cheur, en dépit de leur vieille qualification

(fèves de marais), elles redoutent beaucoup

une humidité stagnante.

Les Jèves suivent ordinairement et précè

dent une récolte céréale. — Dans l'assolement

quadriennal, elles commencent le plus sou

vent la rotation. Après elle vient un froment

suivi d'un trèfle, ou, si l'état de ténacité du

sol l'exige, d'une nouvelle culture sarclée, à

laquelle succède un second froment ou une

auire céréale. — Malgré le retour continuel

des deux mêmes espèces, il est des lieux où

l'on suit depuis fort longtemps avec succès

l'assolement biennal : fèves fumées et fro

ment sans engrais. Toutefois, cette pratique

ne peut être recommandée que comme ex

ception, car elle pèche à la fois contre les

théories physiologiques et contre les précep

tes d'une sage économie, qui veut qu'on évite

l'application trop fréquente des fumiers.

Depuis un certain nombre d'années, il pa

rait que la culture des féverolles {horse beans)

a pris en Angleterre une étendue jusque là in

solite, et qu'elle est passée des glaises riches

et fraîches, qu'on avait cru lui convenir ex

clusivement, sur toutes les variétés du sol.

Elle s'est aussi perfectionnée en raison de

l'importance qu'elle acquérait aux yeux d'un

plus grand nombre de cultivateurs. Là, on

donne jusqu'à 3 labours de préparation: le

premier, aussi profond que possible, avant

les gelées, dans le sens de la pente du ter

rain, afin de mettre le sol à même d'être plu

tôt sec au printemps ; — le second, en travers,

dès que la terre est accessible après les pluies

ou les froids de l'hiver;—enfin, le troisième,

immédiatement avant le semis. Après le

deuxième labour, on exécute les hersages né

cessaires pour bien niveler le terrain, de sorte

qu'il est ensuite facile de donner la troi

sième façon à la charrue à double versoir et

de former des rayons qui, d'après Robert

Brown, doivent être généralement espacés

deï7 pouces(0"'731).<iDans les sillons ouverts,

ajoute le même praticien, déposez votre se

mence avec le semoir à brouettes, puis refen

dez vos raies pour recouvrir les graines, et

votre opération est achevée pour le moment.

10 ou 12 jours après, suivant l'état du sol,

hersez vos raies en travers, afin de niveler

pour le binage; tracez ensuite proprement

vos sillons d'écoulement, et curez à la pelle

et à la bêche toutes vos rigoles, ce qui ter

mine la préparation du sol.»

Cette méthode, regardée comme la meil

leure de toutes chez les Anglais, n'est cepen

dant pas la seule à laquelle ils recourent de

préférence. Souvent, au labour d'hiver, ne

succède qu'un seul labour de printemps, sur

lequel on fait passer le semoir à brouette

dans chaque troisième sillon, puis on herse

avant la levée des jeunes plantes.

En France, on donne assez rarement plus

de deux labours, et l'on trouve souvent profi

table de remplacer le second par 2 ou 3 traits

d'extirpateur.

Il est de bonne pratique de fumer les fèves.

Tantôt cette opération se fait avant le pre

mier labour, tantôt seulement avant le der

nier, sans qu'on puisse approuver ou blâmer

d'une manière absolue l'une ou l'autre mé

thode; car, avant de se prononcer, il faudrait

connaître l'état de décomposition plus ou

moins avancée du fumier, et les propriétés

physiques de chaque sol sur lequel on opère.

En enterrant les fumiers de prime-abord, on

les mélange mieux dans la couche laboura

ble ; mais, d'un autre côté, si les dernières fa

çons sont moins profondes que les premiè

res, on court risque de les enfouir trop

avant, et d'ailleurs on ne doit pas perdre de

vue que la fumure donnée aux fèves a aussi

pour but de profiter aux récoltes suivantes.

Je ne suis donc pas éloigné de croire que,

malgré l'emploi des fumiers longs, le retard

qu'on met à les répandre offre généralement

plus d'avantages qued'inconvéniens, au com

mencement d'une rotation de 3 ou de 4 ans.

— S'il ne s'agissait que d'obtenir des fèves le

plus de produits possible, on pourrait calcu

ler autrement. — J'ai acquis la certitude que

les engrais pulvérulens.et notamment le noir

nnimalisé, profitent d'une manière toute par

ticulière à la plante utile qui nous occupe, et

que je voudrais voir plus généralement ap

préciée.

§ III. — Des semis.

On croit généralement, et je pense que c'est

avec raison, partout où le climat n'y met pas

empêchement, que, pour les fèves, l'ensemen

cement le plus hâtifest le meilleur, parce que,

conformément à un principe déjà plusieurs

fois rappelé dans le cours de cet ouvrage,

sauf un bien petit nombre d'exceptions, la

production des plantes annuelles est en rap

port direct avec le temps plus ou moins long

qu'elles occupent le sol. En conséquence, j'ai

vu souvent commencer, dans le midi de la

France, les semis de féverolles immédiate

ment après les semailles d'automne, c'est-à-

dire de la fin d'octobre à celle de novembre.

En pareil cas on répand l'engrais sur les

chaumes, et on donne un seul labour.

Tuaer rapporte qu'en Allemagne on les
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sème en décembre, sans s'inquiéter beaucoup

du froid, parce qu'on croit que, si une gelée

les atteint, les feuilles jaunissent a la vérité,

mais qu'il en pousse d'autres, de sorte qu'on

s'aperçoit à peine que les piaules aient souf

fert. Toutefois il ajoute que les fèves semées

tard lui ont particulièrement réussi.

En Angleterre, on attend que les plus

grands froids soient passés. Selon la disposi

tion des saisons et l'état des terres, on com

mence vers la fin de janvier, et on ne finit

jamais plus tard que la fin de mars. Commu

nément on saisit la première occasionfavora

ble après la Chandeleur.— Dans le centre et

le nord de la France on suit la même cou

tume. Il faudrait un concours assez rare de

circonstances atmosphériques favorables,

pour que les semis d'avril donnassent d'aussi

abondans produits que ceux d'hiver. — Si on

voulait semer en automne, il faudrait choisir

les variétés que j'ai fait connaître comme les

plus rustiques; encore succomberaient-elles

à des hivers un peu rigoureux.

La quantité de semente change selon les

lieux et l'espacement qu'on croit devoir don

ner aux lignes, cet espacement étant plus

considérable dans les localités naturellement

humides ou sur les terrains très-fertiles; la

proportion de semence doit être moindre

dans ces deux cas que dans les circonstan

ces contraires. En général, celle proportion

varie entre deux et trois cents litres.

It y a deux manières principales de semer

les fèves : le semis à la volée, dont on fait ra

rement usage autrement que pour les cultu

res fourragères qui nous occuperont ailleurs;

— les semis en lignes, de beaucoup préfé

rables aux autres, et qui se pratiquent de

diverses façons.

Quelque/ois le semeur suit la charrue et

laisse tomber les graines une à une au fond

de chaque sillon, ou de chaque deuxième ou

troisième sillon, ce qui porte l'écartement

des lignes de 9 ou 10 pouces (0 = 244 ou 0™27l)
à 28 ou 30 pouces (0 ■ 659 ou 0 m 663).

D'autres fois, comme l'indique Robert

Brown, on dépose la semence avec le semoir

dans les sillons, et on refend les raies pour

les recouvrir; puis on herse quelques jours

après.

Avec le semoir de M. Hugues, la terre

étant préalablement ameublie et nivelée, en

une seule opération on répand la semence, on

la sème et on la recourre parfaitement, à la

distance et à la profondeur les plus convena

bles, eu égard à la nature du sol.

$ IV. — Soins d'entretien.

Quel que soit le mode de semis qu'on aura

adopté, des binages d'autantplusJréquens que

le sol contient davantage de semences de mau-

vaites herbes, seront plus tard indispensables.

Souvent la première de ces opérations se fait

à la herse, peu de jours avant la levée des

fèves, de manière à faciliter leur sortie et à

détruire à leur naissance les plantes adven

tices qui se montrent dès-lors sur le terrain.

Un pareil travail est d'une très-grand • utilité

sur les sols argileux, surtout lorsque le*

pluies en ont tassé la surface avant le mo

ment de la germination.

Les binages qui sefont ultérieurement à la

levée des jeunes fèves, commencent, dans

beaucoup de lieux, douze à quinze jours après

qu'elles se sont montrées. Lorsque les rayons

sont suffisamment espacés, c'est-à-dire lors

qu'il se trouve entre chacun d'eux au moins

18 pouces (0 " 338), on se sert avantageuse

ment de la houe à cheval; — s'ils n'étaient

distans que de 9 à 10 pouces ( 0 " 244 à 271 ),

il faudrait recourir à la houe à main. — Les

deux méthodes présentent leurs avantages.

— La première, comme plus expédilive, est

mieux appropriée aux habitudes de la grande

culture; on peut la préférer dans les locali

tés où les bras manquent. La seconde, en ne

la considérant que dans ses rapports avec la

filante qui nous occupe actuellement, est à

a vérité plus dispendieuse, et pourtant, dans

Ïtresque tous les cas, plus lucrative, non que

a perfection soit plus grande, mais parce

que, en augmentant le nombre des lignes, on

augmente sensiblement les produits de la ré

colle. — Si, dans les localités humides et

froides ou d'une fécondité plus qu'ordinaire,

on trouve utile d'adopter le plus grand espa

cement, je pense que plus généralement 12
à 15 pouces (0 m 325 à 0 ■ 334) sulfisent

pour les plus grosses espèces. — Ajoutons

nue, de même que le semoir Hugues permet

de modifier àvolonté l'écartemenides ratons,

le sarcloir ingénieux inventé par le même

agronome (voy. pag. 225 fig. 326) permet

aussi, avec une économie notable sur le

temps ordinaire employé aux binages à la

main, de labourer entre les lignes peu espa

cées, même des cultures céréales.

On doit biner et sarcler les Jèves au moins

deux Jois pendant le cours de leur végéta

tion. Il est des localités où, après le dernier bi

nage, on sème des navets, soit pour les récol

ter, sou pour les enterrer a la charrue

comme engrais; mais il ne faut pas perdre de

vue qu'un des grands avantages de la culture

des tèves est d'en préparer une de froment.

Acet effet, on les enlève dès qu'elles sont suf

fisamment mûres, pour donner tout de suite

un premier labour.

En beaucoupde lieux, on estdans l'usage de

pincer la sommité des fèves au moment de la

floraison. Celte opération a pour but, soit de

détruire les pucerons qui endommagent gra

vement ces sortes de cultures lorsque la sai

son favorise leur rapide propagation; —

soit de faire mieux nouer les fruits. Dans le

premier cas, le pincement est incontestable

ment nécessaire, mais il est douteux qu'il le

soit également dans le second. Je manque

d'expériences comparatives pour mieux as

seoir un jugement à cet égard.

Quant au butage, fort bon dans les ter

rains légers pour maintenir la fraîcheur au

pied des touffes, je ne me suis jamais aperçu

qu'il fût, sauf cette circonstance, aussi avan

tageux sur les cultures de lèves que sur celles

de mais, de millet, etc.; cependant je dois

dire qu'il est généralement utile et jamais

nuisible, à moins qu'on ne veuille plus tard

faucher la récolte, ce qui devient plus diffi

cile, à cause des inégalités du terrain.

J V. — De la récolte et des produits.

Les fèves semées à l'automne, dans le midi.
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se récoltentfort souvent avant la moisson de

l'été suivant. — Celles que l'on sème dans le

Courant de l'hiver ou du printemps occupent

le sol jusqu'en septembre ou octobre. Dans

quelques pays, on les coupe à la faucille ou

a la faulx, on les lie en petites gerbes après

les avoir laissées quelques jours en javelles, la

graine en haut, el on les dispose en meules.

—Dausd'autres, on les arrache par poignées.

— Presque partout on les bai. au tléau, soit

en plein champ aussitôt après leur maturité,

•oit en grange pendant l'hiver.

Le produit en grain desfèves est tout aussi

variable que celui de la plupart des autres

filantes cultivées. — Dans le Midi, où l'on dé

mit à la vérité une quautilé considérable de

gausses vertes pour la consommation des

Îiauvres et des riches, vers le mois de juin,

e battage des gousses sèches donne rare

ment au-delà de quatre fois la semence. —

Ailleurs, avec une culture en ligne soignée, il

s'est pas rare de voir doubler ce produit. —

Robert BnowN regarde 32 hectolitres par

hectare, comme le produit moyeu de ses ré-

colles sur un loam de bonne qualité. Ce ré

sultat me semble un des plus heureux qu'on

puisse atteindre dans la grande culture.

Section h. — Des Haricots.

De toutes les semences farineuses, après les

blés et souvent à côlé des blés, les haricots

sont sans nul doute une des plus généralement

utiles el dont les usages économiques ont le

moins besoin d'être rappelés. Aussi sont-ils

deveuus, partout où le climat favorise leur

production, soit dans les champs, soit dans

les jardins, l'objet de cultures fort importan

tes.

§ I"— Espèces et variétés.

Dans le genre Haricot (Pkaseolus); en angl.,

Kidneybean; en allemand, Sclimmlibohne, et

«a italien, Fagiuolo {fig. 578), on remarque

Fig. 678.

quelques espèces reconnus* comme telles par

les botanistes, et un très-grand nombre de

variétés et de sous-variétés plus ou moins

fixes, dont je crois ne devoir indiquer ici que

celles qui out ou peuvent avoir quelque mé

rite dans la grande culture.

Les caractères du genre sont, d'après M. De

Candolle, un calice à 2 lèvres, dont la supé

rieure échancrée et l'inférieure à 3 dents* —

une carêne et des organes sexuels contour

nés en spirale; — des gousses oblougues, à

plusieurs grains.

Les cultivateurs divisent les haricots en

haricots à rames et haricots nains : les pre

miers ne pouvant soutenir leurs longues ti

ges sans appui ou sans ramper à la surface

du sol ; — les autres qui supportent plus ou

moins bien leurs tiges par eux-mêmes.

Toutes les variétés qui composent ces deux

groupes semblent appartenir à l'espèce com

mune. A côté de celle-ci il eu existe quelques

autres dont deux seulement me semblent

devoir trouver place dans ce traité : le haricot

de Lima et celui à bouquets.

I. Haricots a rames.

A. A grains blancs.

1. Le Haricot blanc commun. — Il a des

cosses longues de 5 à 6 pouces, légère

ment recourbées, a parchemincoriace,et con

tenant 7 ou 8 grains qu'il est très-facile de

confondre à la vue avec ceux de Soissons,

mais dont la qualité est cependant inférieure.

2. Le Haricot de SoisiOns ( fig. 57u ) ne pa-

raltêtrsqu'unesous-va- Fig. 579.

riété locale delà précé«

dente.Ses cosses acquiè

rent communément

un peu plus de largeur;

— ses grains sont le

plus souvent d'un blanc

plus brillant. Cultivé

hors des terrains dans lesquels il a acquis sa

réputation, il dégénère plus ou moins promp-

tement. De tous les haricots c'est le plus es

timé, en sec, sur les marchés de Paris.

3. Le Haricot de Liancourt est aussi une

sous-variété du n° 1. — Ses grains sont un

peu plus gros, moins plats et a peau un peu

plus dure.

4. Le Haricot sabre ; — sabre d'Allemagne

{fig, 580), est de moyenne grosseur. Cette raca,

remarquable par l'a» Fig. 580.

bondance de ses pro

duits, l'est aussi par leur

qualité. Ses cosses lar

ges et longues sont fort

bonnes eu vert; elles le

sont encore alors qu'elles contiennent des

grains déjà fort gros. Enfin ces derniers,

nouveaux ou secs, valent ceux de Soissons.

5. Le Haricot blanc commun luinj'; mignon

blanc , n'est point aussi précoce que pour

rait l'indiquer sou nom. Il est petit, d'un

très-grand produit, rame moins haut que les

précedens. — Ses jeunes cosses sont bonnes

en vert; — ses grains secs, d'un excellent

goût,

6. Le Haricot Prédome (fig. 581} est
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Fig. 581. parchemin. C'est une

des variélës les meil

leures du groupe des

haricots dits mange

tout. Son grain arrondi

est également estimé

frai» ou sec. On le cultive fréquemment clans

la Normandie.

B. A grains colorés.

7. Le Haricot rouge de Prague ; pois rouge

(Jtg. 582), s'élève beaucoup, est tardif et d'un

Fig. 582. grand rapport. Ses cos

ses recourbées en arc

et sans parchemin ,

comme celles du numé

ro précédent , sont fort

bonnesenvert,etsi ten

dres, que, lorsqu'on les fait bouillir presque

sèches, elles cuisent encore beaucoup plus

vite que les grains qu'elles contiennent. —

Ces grains, d'un rouge violet et presque ronds,

ont la peau un peu épaisse en sec, mais sont

très-farineux et d'une excellente saveur.

Au uombredes haricots à rame, on pourrait

citer bon nombre de variétésà grains rouges,

— blancs et rouges, — jaunes, — grivelés,

fauves, etc., etc. Mais comme elles sont peu

cultivées ou qu'elles ne le sont pas hors des

jardins, j'ai cru devoir ne les mentionner

ici qu'en passant.

II. Les Haricots nains.

A. A grains blancs.

Z.Le Haricot rond blanc commun (fig.fôZ) , est

Fig. 583. l'un des plus rustiques

et des plus productifs.

On le cultive abondam-

L. j ment dans tout l'ouest

^H^F de la France,oii il prend

en certains lieux le

nom defévette. Quoiqu'on l'estime assez peu

à Paris, ce haricot, dont les cosses sont lon

gues et garnies de grains nombreux, arrondis

sur leur diamètre, et d nt les parchemins

sont épais et coriaces, est fort bon mangé en

sec, et l'un des plus répandus dans la culture

des campagnes.

9. Le Haricot Soissons nain ou gros pied

(fig. 684; ressemble par ses grains et ses

Fig. 584. cosses à celui de Sois-

sons; il est hâtif, assez

productif et fort bon

eu grains écossés avant

la complète maturité,

ou en sec.

10. Le haricot sabre

nain ( fig. 585 ), fort

cultive en Hollande,

mériterait de l'être da

vantage en France. Ses

cosbes sont longues

et larges, les grains a-

plalis de moyenne gros

seur. On peut le manger longtemps vert, et

il est excellent en sec.

W.Le Haricot nain blanc, sans parchemins,

offre avec le précédent une très -grande

analogie. Comme lui, il forme une touffe

Fig. 585.

épaisse, esttrès-productif et d'excellente qua

lité à toutes les époques de sa croissance.

Malheureusement, ses longues cosses traînent

en partie à terre, et, v pourrissent souvent

dans les années humides. Il est du reste très-

hàtif.

12. Le Haricot hdtrf de Hollande {fig. 586). a,

comme le flageolet, les Fig. 586.

cosses assez longues

et étroites; c'est un des

plus précoces et des

meilleurs pour consom

mer en vert.

13. Le Haricot hdtif de Laon ou flageolet

{fig. 587 ) est très-nain, fort hâtif, excellent

en vert et bou en sec. Fig. 587.

C'est une des variétés

plus recherchées,

et par conséquent les

plus cultivées aux envi

rons de Paris.

14. Le Haricot Suisse blanc (fig.bHS), comme

tous ceux qu'on a réu- Fig. 588.

nia sous le nom de

Suisses, a les gousses

et les grains ahingés :

quoique son principal

emploi soit d'être mangé en vert, il est ce

pendant bon en sec.

B. A grains colorés.

15. Le Haricotjaune précoce, à parchemin,

est une des variétés les plushàlives et peut-

être des plus productives. .Sa gousse est petite;

ses grains, à peu près régulièrement ovales,

ont l'ombilic bordé d'un peu de brun rou-

geâtre.

16.Le Haricot de Chine (fig.S89) est aussi fort

Fig. 589.

Q

d'Orléans [fig. 500;

Fig. 590.

rouge (fig. 591), dif-

Fig. 591.

productif. Ses grains,

filus gros que ceux de

a variété 15, sont ar

rondis, couleur de sou

fre pâle , et excellons,

soit fraîchement écos

sés, soit en sec.

17. Le Haricot rouge

est à grains petits et lé

gèrement aplatis. 11 est

renommé pour être

mangé sec, à l'étuvée

ou en purée.

18. Le Haricot Suisses

fère fort peu, pour la

qualité et les usages, de

la variété n" 14.

19. Le Haricot Suis

se, gris, est l'un des

plus cultivés , ainsi

que le suivant, pour

a 1 .provision ner, a l'époque des haricots verts,

les marchés de la capitale.

20. Le Haricot gris d* Bagnolet (fig. 592),

a sur le précédent l'a- »"'ig. 592.

vantage d'être plus pré

coce et de tendre moins

à s'élever, défaut as

sez ordinaire aux hari

cots Suisses.

21. Le Haricot Suisse,

ventre de bùhe ( fig.

593 ) , est fort bon ,

surtout eu sec. Cepeu-

Fig. 593.
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dant, comme les autres Fig. 594.

Suisses, on le mange _

aussi en vert.

22. Le Haricot noir

ou nègre ( fig. 594 ) est

au moins aussi bon que

les Suisses pour être

mangé en vert. Dans beaucoup de lieux, on le

préfère même, et il est de fait que ses gous

ses longues et cylindriques, dans leur jeu

nesse, sont d'un goitt parfait. Il est précoce et

donne beaucoup. Malheureusement il est su

jet à filer.

23. Le Haricot de Lima (fig. 595) appartient

Fig. 595. à l'espèce que les bota-

^ niâtes ont désignée sous

^rf^*^BiS*^^ le nom de Phaseolus

hfMtus. «Son grain est

très-^ros , épais, d'un

^HBffiHjHp^^ blanc sale; sa cosse la r

ge, courte, un peu rude

et chagrinée comme

celle du haricot d'Espagne. C est une variété

remarquable par son énorme produit et la

qualité larineuse de son grain; mais il est

délicat et tardif pour le climat de Paris, où

l'on n'obtient la maturité d'une parlie des

gousses qu'en l'avançant sur couche dans de

petits pots, pour le planter ensuite en mai,

un à la touffe. On le mange écosséou en verl.

Il rame très-haut et pourrait devenir pré

cieux pour le midi de la France.— M. Vilmo

rin a reçu d'Amérique, sous le nom de sièva,

une variété du précédent, un peu plus pe

tite et beaucoup plus hâtive. * (Son jardi

nier. 1835.)

24. Le Haricot d'Espagne ou à bouquets

(Phaseolus coccincus) est encore une espèce

distincte, remarquable par la grosseur de ses

grains. Outre les deux variétés à fleurs et à

grains blancs (fig. 596), et à fleurs rougesetà

grains gris jaspés de noir (fig. 597), il pa-

Fig. 596. Fig. 597.

ralt qu'il en existe quelques autres voisines

de la première, et qu'on a, dans ces der

niers temps, préconisées peut-être outre

mesure. Le haricot d'Espagne peut deve

nir en quelque sorte vivace par ses racines.

Cette année même, M. Rendu en a donné une

nouvelle preuve à la Société d'horticulture

de Paris. — Cette espèce est, à mon gré, plus

remarquable par l'abondance de ses gousses

qui se prolongent jusqu'aux gelées, et le

volume de ses grains, que parleur qualité.

§11. — Du climat et dn terrain.

Les haricots, en général, ont besoin à la

foi» de chaleur pour fructifier abondamment

et pour amener leurs graines à bien; de

fraîcheur dans le sol , pour entretenir leur

luxueuse et rapide végétation. Ce sont des

plantes plutôt du midi et du centre que du

nord de la France, où cependant ou les cul

tive encore, mais beaucoup moins en plein

champ que dans les jardins ou à des exposi

tions choisies.

Un sol léger, etpourtant substantiel etfrais,

leur convient particulièrement. — Dans les

terres argileuses, leur culture est plus diffi

cile et presque toujours moins productive.

Ils y grenent peu , parce qu'ils fleurissent

moins abondamment, et parce que leurs

fleurs sont plus sujettes a la coulure. —

Dans les terres sablo-calcaires, les haricots

donnent des produits très-abondans, si l'on

peut féconder la chaleur naturelle à ces sor

tes de sols par des arrosemens ou des irriga

tions. — On sait que les terrainsgypseux ont

l'inconvénient de produire des graines d'une

cuisson d'autant plus difficile qu'ils abon

dent en sulfate de chaux.
I

§ III. — De la préparation du terrain.

Quelle que soit l'aridité naturelle du sol,

on parvient toujours à le rendre propre à la

culture des haricots, en lui donnant des en

grais et surtout de l'humidité; car l'eau et la

chaleur sont les deux agens les plus puissans

de leur belle végétation.—Dans les lieux où des

infiltrations naturel les humectent le sous-sol,

pendant les chaleurs estivales, jusqu'à portée

des racines, comme on le remarqueassez fré

quemment dans le sud-est de la France, la

Toscane et bien d'autres lieux, des graviers

qui, partout ailleurs, resteraient inféconds,

deviennent alors d'une fertilité prodigieuse,

notamment pour la précieuse légumineuse

qui nous occupe en ce moment.

Sur les terres légères, deux labours depré

paration suffisent. Le premier, donné en au

tomne ou pendant l'hiver, peutétre profond,

car il ne faut pas perdre de vue que plus la

couche labourée sera épaisse, et mieux la

fraîcheur s'y conservera pendant l'époque

des sécheresses; — le second labour sert à en

fouir les engrais et à disposer le champà re

cevoir le semis. Celui-là doit pénétrer d'au

tant moins avant que le sol est plus perméa

ble, et que les eaux pluviales pourraient

entraîner par conséquent plus promptement

les sucs nourriciers au-delà de l'atteinte du

chevelu des racines.

Sur les terres plus compactes, trois labours

sont souvent de rigueur. Nous ne revien

drons pas ici sur la nécessité de les commen

cer avant les fortes gelées, pour la bonne pré

paration de ces sortes de terrains, et l'éco

nomie des façons suivantes. On sait qu'un

seul labour d automne, donné à propos, en

vaut souvent plusieurs autres.

Tous les engrais conviennent aux haricots.

Quand la terre est légère à l'excès, les fumiers

de vache lui donnent quelque consistance, et

sont par conséquent préférables sous ce rap

port. Les terres qui s'échauffent facilement

n'ont pas, d'ailleurs, besoin d'engrais très-ac

tifs. Il en est tout autrement des argiles com

pactes, naturellement froides. Là, Te fumier

de cheval, de mouton, et les engrais pulvé
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rulens d'une décomposition rapide, tels que

le noir annualisé, la poudrette, etc jlesamen-

deinens ou les stimulans d'une grande éner

gie, tels que la chaux, produisent de meil

leurs effets et peuvent jusqu'à un certain

point remédier aux dispositions physiques

de la masse terreuse. Par leur moyen, la pro

portion des (leurs et des gousses augmente

sensiblement, ainsi que nous pouvons l'at

tester par expérience.

Les haricots enlèvent à la terre beaucoup

de parties nutritives. Lorsqu'on veut les faire

entrer dans un assolement comme culture

préparatoire, il faut donc les fumer copieu

sement. — Il est des lieux où, à cette condi

tion, les fermiers cèdent gratuitement leur

terrain, l'annéedejachère a des cultivateurs

spéciaux, qui en tirent un fort bon produit:

car, lorsque l'année est favorable, leur récolte

rend quelquefois plus que celle d'un beau blé;

et après elle, le champ n'en est pas moins en

meilleur élat qu'après une jachère morte. —

Dans ce cas, les haricots succèdent à une

avoine ou à une orge, et précèdent un fro

ment ou un seigle. En Toscane, comme

nous l'apprend M. de Sismondi, leur place

est la même. « Le blé, dit-il, alterne avec

les haricots, le maïs ou les fèves, dans les

métairies qui ne sont pas assez fertiles

pour être propres au chanvre; on les en

tremêle de quelques grains de blé de Tur

quie, pour leur tenir lieu de rames. Ils réus

sissent assez bien, même pour alterner avec

le blé, dans le terrain des montagnes où l'on

peut les arroser, comme on le fait fréquem

ment dans les Apennins, où les sources sont

communes. <>

Yvart a vu cultiver très-en grand, avec

beaucoup de succès, le haricot blanc dit ro

gnon de coq, sur le territoire de la commune

de Bazocbe,prèsde Monlfort-l'Amaury, entre

deux cultures de grains. Elle y rapporte sou

vent au-delà de lôu fr. net par hectare, an

née commune. Aussi, les cultivateurs qui ne

connaissent pas de meilleur moyen de dé

truire le chiendent et toutes les autres plan

tes nuisibles aux récoltes, au lieu de céder

comme ci-dessus leurs terres, les louent jus

qu'à 80 fr. l'hectare, pour celte culture, à des

particuliers qui en retirent un grand béné

fice et les rendent très-nettes et Irès-amé-

liorées pour les semailles subséquentes. —

On y reconnaît que cette culture est la meil

leure préparation que la terre puisse recevoir

pour la culture de la luzerne, qui suit avec une

grarainéejet, au second binage que les haricots

reçoivent, on sème quelquefois, eutre les

rayons, des navets dont la récolte dédom

mage en grande partie des frais de culture.

Les céréales paraissent donc être pour les

haricots, et ceux-ci pour les céréales, de bon

nes cultures préparatoires.

§ IV.—Du choix de la graine et du semis.

On a souvent recommande de choisir un à

un les haricots, pour rejeter ceux qui sont

ou plus petits ou moins bien conformés,

parce qu'on s'est aperçu qu'ils donnaient de

moins beaux produits. Cette prescription est

fondée sur ce que, lorsque les cotylédons
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sont moins volumineux, la plante, végétant

moins vivement à sa naissance, reste en ar

rière de? autres, et se montre rarement aussi

vigoureuse et aussi féconde que celte qui a

été mieux favorisée au moment de la germi

nation. Cela est vrai, et quoique, dans la

grande culture, l'exclusion de quelques grai

nes sur des milliers ne soit pas indispensa

ble, une telle précaution peut être utile

dans quelques cas.

Les haricots conservent longtemps leur pro

priété germinative. Aussi il importe peu de

semer des graines de la dernière ou des 2 ou

3 dernières récoltes. Quelques personnes ont

même cru remarquer que des semences de 2

et de 3 ans étaient plus productives en gous

ses, et moins sujettes a la dégénérescence

que celles d'un an. Je voudrais d'autant

moins le nier que ce fait physiologique n'est,

pas isolé dans la pratique de la culture, et

que je connais moi-même plusieurs exem

ples analogues; mais j'ai acquis, d'un au

tre côté, la certitude qu'il serait dange

reux d'en outrer les conséquences ; car, non

seulement les haricots vieillis lèvent moins

vite et moins nombreux, mais on peut re

connaître dans la plupart des cas, à la cou

leur jaune de leur naissante plumnle et de

leurs feuilles séminales, la progression dé

croissante de leur force végétative.

On cultive les haricots de deux manières :

tantôt en augets, contenant chacun de 6 à

8 grains, et disposés en échiquier de la

même manière que pour les pois, les len

tilles, etc.; tantôt en lignes, dont l'espacement

est déterminé par le choix des variétés et le

développement plus ou moins grand qu'elles

doivent prendre, eu égard à la fécondité

du soL

Les semis en augets sont les plus fréquens

aux environs de Paris. Leur principal avan

tage est de faciliter l'emploi des fumier s

boueux dont on les recouvre, et, dans quel

ques lieux, des pailles qu'on emploie avec un

surcès trop peu apprécié, pour conserver la

fraîcheur au pied des jeunes plantes; mais

cet avantage, qu'on peut d'ailleurs retrouver

dans les semis en lignes, ne compense pas, à

mon avis, des inconvéniens plus giaves, tels

que la lenteur de l'opération, l'impossibilité

d'utiliser plus lard, pour les binages, la

houe à cheval, et l'accumulation, sur quel

ques points seulement du terrain, des pied»

qui devraient être, autant que possible, en

veloppés de toutes parts d'air et de lumière.

Les semis en rayons, dont l'usage, déjà

beaucoup plus répandu depuis quelques an-

nées,se répandra davantage encore à mesure

qu'on verra prévaloir celui des semoirs,

réunissent mieux les conditions désirables.

M. Hugues a ajouté par ses expériences une

nouvelle démonstration à cette proposition.

Partout où on possédera son ingénieuse ma

chine, la culture des haricots en plein champ

sera singulièrement simplifiée et améliorée.

— Là où les semoirs sont encore inconnus, le

semis en lignes se fait tantôt sous raies, à la

charrue, tantôt en laissant tomber les graines

une à une dans les sillons, et en recouvrant à

la herse. La première de ces pratiques est

propre aux terrains très -légers, faciles à

échauffer; la seconde, aux terrains plus

tomb I. —53
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consistant. Dans cette dernière situation, les

baricols doivent être foit peu enterres, at

tendu qu'ils nourrissent facilement. — Lu

pouce suffit généralement.

M. Mathieu de Dombaslb croit que la

meilleure manière de seiner les haricots,

dans la culture champêtre, est en rayons es

pacés de 18 pouces 10*50), en niellant 5 ou

6 graines par pied de longueur dans le rayon.

Qii obtient certainement ainsi une grande

économie de main-d'œuvre, maison ne peut

se dissimuler que la terre ne donne pas, à

beaucoup près, tous les produits qu'on serait

CD droit d en attendre à l'aide d°un semis

plus rapproché, car diverses variétés naines

peuvent se développer convenablement en
rayons de moins de 12 po.(0 m 33;. — Ru se

tenant au premier espacement, on obtient

une diminution très-sensible sur le temps

employé au* binages et les Irais occasioués

par eus ; — on épuise moins le sol pour la

culture suivante, mais aussi on récolte

moins. CbacuG, selon les moyens d'exécu

tion doqt il peut disposer et la position lo

cale dans laquelle il se trouve, appréciera ce

qu'il doit faire. — Dans les jardins, on sait

qu'on cultive les haricots en planches de 1 à

1 1/2 mètre, séparées par des petits sentiers

qui permettent de sarcler et de biner au be

soin. Là, les rayons sont rarement distans de

plus de 6 à 8 pouces (16 à 20 cent.).

Lorsque la terre est humide et la tempé

rature douce, les haricots lèvent aiseipromp-

tement. Dans des circonstances moins favo

rables, il n'est pas rare de ne les voir sortir

4e terre qu'après une quinzaine de jours. Si,

sur les terres un peu compactes, il survenait

une pluie qui durcit la surface avant l'appa

rition des cotylédons, on se trouverait fort

bien de donner un léger hersage. Cette opé

ration, qui n'est, comme ou voit, qu'acciden

tellement nécessaire, peut être cousidérée,

lorsqu'on la juge telle, comme le complé

ment du semis.

Les semis ne doivent être effectués, pour

chaque climat, que lorsque les gelées prin-

tanieres ne sont plus a craindre. Vers le cen

tre de la France, on commence rarement

avant la fin d'avril, et on a soin de ne pas dé

passer celle de mai. Cependant la culture

des haricots peut quelquefois succéder, la

même année, soit à une récolte lourragère,

soit même, si le sol est très-fécond, à une

moisson précoce. — Dans les jardins, on

sème de 8 en 8 jours, depuis la lin de mars

i'usqu'à la (in de juillet; mais là, on peut

iiieux. se procurer les abris nécessaires au

printemps, et l'on peut remédier aux séche

resses de l'été par des arrosemens.

On doit juger, d'après ce qui précède, que

la quantité de graines employées est fort va-

riable. Il a élé calculé, dit Bosc, qu'un ar

pent (sans doute 1/2 hectare) peut contenir

12,000 touffes <le haricots de Soissous, qui

absorbent environ 175 livres (87 kilog. 1/2) de

semence.

% V.— Soins d'entretien et récoltes.

A peine lesharicotsont-jls atteint 2 à 3po.
de haut(0o'p54 à 0 ■ 081), qu'on doit songer à

leur donner un premier binage.—On leur en

donne ordinairement un second , ou plutôt

un butage, vers le moment de la floraison,

et un troisième un mois plus tard.

Dans les jardins où l'on préfère fréquem

ment les variétés grimpantes comme plus

productives, on les rame dès que les filets

commencent à s'alonger. Dans les champs,

une pareille opération serait plus coûteuse

que profitable. Pour la rendre inutile, on

choisit des variétés naines.

Pendant leur croissance, les haricots redou-

tentautant une excessive sécheresse qu'une con

stante humidité. Dans le nord, les ternis tar

difs sont le plus souvent impossibles, parce

que les pluies de la fin de l'été font pourrir

les gousses et même les plantes qui les por

tent. — Dans le midi, le manque d'eau au

printemps arrête le développement des tiges

et empêche le grossissement des gousses.

Aussi, les irrigations sont-elles, en pareil cas,

une précieuse ressource. Lorsqu'elles ne sont

pas possibles, on trouverai t bien encore moyen

de re.enir la fraîcheur dans le sol en le cou

vrant, à la manière des jardiniers, d'un fail

lis, après le second binage, qui précède or

dinairement les forte» chaleurs; mais ce

moyeu, auquel j'ai pu recourir avec suc

cès sur des cultures peu étendues (I), se

rait rarement praticable en grand, à moins

que le voisinage de champs de genêts, de

bruyères, ou la proximité des col es et la fa

cilité de se procurer des herbes marines n'en

diminuassent singulièrement les frais.

Les haricots ramés mûrissent fort inégale

ment, parce que leurs tiges florales conti

nuent de s'élever long-temps après l'appari

tion des premiers boulons et la lormatiôn des

premières gousses. C'est une raison de plus

pour les exclure de la culture des champs.

— Les haricots nains ne présentent pas au

même degré cet inconvénient. Généralement

on commence à les récolterai! moment où la

dessiccation avancée des dernières gousses,

qui devance de quelque temps celle des ti

ges, permet d'arracher ces dernières sans in

convénient pour la bonté des produits. Il

n'est pas sans importance de remarquer que

les haricots récoltés les plus mûrs sont de

meilleure qualité et d'une bien plus longue

conservation que les autres. La meilleure

(I) Je possède an terrain tellement situé que, malgré sa nature argilo-sableuse.il se dessèche rapidement,

et devient brûlant en été A chaque pluie d averse, à chaque arrosement un peu copieux, il se prend en

niasse a sa surface, de sorte que, faute d'eau et de binages multipliés à l'excès, je ne pourrais lui de

mander aucune récolte à demi productive. Depuis quelques années, j'ai assez bien paré au double in

convénient précité en répandant, après un premier ou un 1' binage, entre les rayons des cultures en

Hgncs, des tontures de charme ei d'aubépine trop grêles pour être utilisées à la boulangerie ou à la

buanderie. Les résultats masqués de celte pratique ont é'é économie d'eau, de travail ; récoltes plus

productives, et amélioration progressive du sol, par suite de l'enfouissement des branchages après la

récolte. Cette dernière considération mérite à mon gré quelque attention. Du reste, je crois , comme il

•.été dit plus haut, qu'un pareil moyen ne peut être que rarement praticable tout-à-fait en grand, o.l.t
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manière de garder ceux qu'on destine à la se

mence est de les laisser dans leurs gousses.

— On bat les autres au fléau, ou, ce qui vaut

mieux, parce qu'on n'écrase aucun grain, à

l'aide de percheites assez minces pour con

server leur élasticité

§ VI. — Quantité des produits.

•

La culture des haricots est généralement

productive,maiscependant très-variable dans

ses produits en raison du climat, du sol et du

modedeculture,et des fluctuations extrêmes

du cours du commerce. Sur un seul hectare,

on a quelquefois trouvé dans le voisinage des

grandes villes, où les fumiers sont à bas prix

et la vente très-avantageuse, un bénéfice net

de plus de lOOOfr.

Section m. — Des Dolics.

Les Dolics, tous originaires des régions in

tertropicales où on les cultive pour la nour

riture des hommes, parfois celle des animaux,

sont à p' miic connus dans quelques parties

seulement du midi de la France, notamment

en Provence, où on en cultive une espèce,

sous le nom de mongette.

Les dolics diffèrent fort peu des haricots.

— Leur calice court est à quatre dents, dont

la supérieure seulement est échancrée; —

leur étendard, réfléchi, comprime à sa base les

deux ailes; — leur caréné n'est pas contour

née en spirale; — leur gousse, de formes di

verses, est parfois velue; leurs grains offrent

la plus grande analogie avec ceux du genre

précédemment cité.

1. Le Dotic à onglet; mongette ou banette

{Dolichos unguiculatus) (fig. 598), est le plus

Fig. 698. répandu en Europe. —

Ses gousses sont fort

alnngées, ses grains à

ombilic noir. Il est as

sez productif et fort

bon en purées. Il don

ne successivement ses

gousses pendant une

grande partie de l'été.

2. Le Dolic à longues gousses ( D. sesqui-

pedalis) est surtout remarquable par la

longueur de ses gousses étroites et char

nues, assez bonnes en vert ; — il n'estcultivé

que dans quelques jardins.

3. Le Dolic labtab{l>. lablab) {fig. 599),

Fig. 599. estimé en Egypte, est

trop délicat sous notre

climat, pour y devenir

l'objet d'une culture

utile.—Ses siliqnesvio-

ml lettes renferment des

£r~ grains noirs bordés

^yggjS de blanc, quelquetois

^^^^ toul-è-lait blancs.

4. Le Dolic soja ( D. soja ) {fig. 600) ne s'é-

FiQ 600 'eve 1u'*1 UQ* fa'b'e

hauteur; ses légumes,

pendans et hérissés ,

contiennent un petit

nombre de grains d'un

brun foncé et presque

mat. Il parait qu'on le cultive dans quelques

parties de l'Ariége. M. Docnoub, en ayant

remis, il y a 3 ans, un certain nombre de pieds

garnis de leurs semences, à la Société cen

trale d'agriculture, j'en ai semé, deux années

successives, une centaine de grains, qui ont

réussi à merveille en Maine-et-Loire. Ce dolic

a la propriété précieuse de résister à des sé

cheresses continues; il est productif, mais

d'une cuisson presque impossible et d'un

goût qui ma semblé peu agréable.

Les dolics aiment um terre légère et chau

de; — ils redoutentdes pluiestrop continues.

Aussi, ie ne crois pas que leur culture s'é

tende beaucoup au-delà de »cs limites ac

tuelles. Du reste, elle est en tout la même

que celle des haricots.

Section rv. — Des Pois

On cultive les pois en grand pour la nour

riture des hommes ou pour celle des ani

maux domestiques. — Les premiers les man

gent, soit en vert, soit en sec, de diverses

manières; — on les fait consommer aux se

conds, tantôt comme fourrage, tantôt en

grains, en farine, etc.

Le pois gris, bisaille ou pois brebis, pré

sente des avantages assez importans pour

l'élève et l'engrais des bétes à laine, surtout

desjeunes agneaux, dont il rend la chair aussi

blanche que délicate. — Les cochons man

gent avec avidité les fanes et les cosses de

pois. En divers lieux on emploie habituelle

ment la farine qu'on peut en extraire, mêlée

a celle de l'orge et quelquefois du mais, pour

engraisser rapidement ces animaux. — Enfin,

les chevaux, les bœufs, les vaches laitières,

les chèvres, et jusque» aux volailles, se trou

vent fort bien de la nourriture que leur pro

curent cette même plante, l'un des fourrages

verts les plus riches eu parties nutritives

lorsqu'ou les fauche à l'époque où les cosses

sont déjà formées, et l'un des végétaux qu'on

doit considérer dans beaucoup de lieux

comme les plus avantageux à cultiver, à côté

des céréales, pour leurs produits en sub

stance farineuse.

§ I". — Espèces et variétés.

Comme presque toutes les plantes depuis

long-temps cultivées, les pois se divisent

maintenant en une foule de variétés ou de ra

ces plus ou moins distinctes, dont l'étude

intéresse davantage le jardinier que l'agri

culteur, car on n'en cultive en plein champ

qu'un bien petit nombre. Cependant, comme

pour les haricots, il sera nécessaire de citer

ici, à côté du pois des champs, les autres

espèces les plus généralement cultivées hors

des jardins, pour l'approvisionnement des

marchés des grandes villes.

Le Pois {Pisum); en anglais, Pea; eu alle

mand, Erbse; en italien, Pisello ; et en espa

gnol, Pesoles ( fig. 601). présente pour carac

tères génériques un calice à 5 dents, dont les

deux supérieures sont plus courtes; — un

é.endard plus grand que les ailes; — un style

courbé en caréuc, triangulaire et surmonté

d'un stigmate velu; — un légume de forme

variable, contenant des grains plus ou moins

régulièrement arrondis.
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Flg. 601.

Dans un ouvrage de la nature de celui-ci,

il est indispensable de partager d'abord les

pois en deux groupes, l'un comprenant

ceux qui font spécialement partie de l'agri

culture proprement dite, — l'autre, les pois

de jardin et de la petite culture des champs.

I. — Pois des champs, pois gris ou ms&ille.

{Pisum arvense.)

Cest une espèce distincte dont on connaît

deux variétés principales de printemps, et

une d'hiver {fig. 602).

Fig. 602.

1. LePoisgris hdtif, que l'on sème en mars

2. Le Pois gris tardif, que l'on peut diffé

rer de confier à la terre jusqu'en mai.

3. Le Pois gris d'hiver, c'est-à-dire que l'on

sème en automne. et qui convient particulière

ment aux climats sans pluies priulanières,

et aux terrains secs.

Fig. 604. Fig. 605.

II. — POIS SE PETITE CULTURE.

{Pisum sativum).

A. Pois à écosser ou à parchemin.

a. A rames.

1. Le Pois michaux de Hollande est le plus

hâtif de tous. Il est, à la vérité, assez déli

cat et sensible aux froids; mais lorsqu'on le

sème en mars, il devance presque toujours

le michaux semé à la fin de novembre. On

peut se passer de le ramer en le pinçant

convenablement.

2. Le Pois michaux ; petit pois de Paris.

Très-précoce; excellent. C'est lui que l'on

préfère pour les semis d'automne à bonne

exposition. Il peut, ainsi que le précédent et

le suivant, se passer de rames.

3. Le Pois michaux Fig. 603.

deRueil{fig.GO$), sous-

variétédun°2. Agrains

plus gros et à Iructi-

ncation encore plus

précoce.

4. Le Pois de Marly

{fig. 604) est tardif; —

ses cosses, fort gros

ses, contiennent des

grains ronds bien

pleins et fort tendres.

6. LePoisdeClamart

ou carré fin {fig. 605 )

s'élève et produit beaucoup. Ses grains, pres

sés dans leurs cosses, prennent une forme ir

régulièrement carrée. Il est tardif. Dans les

champs des environs de Paris, où on le sème

le plus tard, pour l'arrière-saison,on le laisse

s'étendre sans rames.

6. LePow cul-noir, carré àoeilnoir {fig. 606)

s'élève encore davanta- Fig. 606.

ge. Il est fort bon, mais

souvent plus produc

tif en parties foliacées

qu'en fruits et en

grains. —Très-tardif.

7. Le Pois carré blanc partage les inconvé-

niens de la variété n° 5. — Ses grains sont

peut-être d'une saveur plus sucrée.

8. Le Pois carré vert, gros vert normand,

très élevé, tardif, excellent en vert.

9. Le Pois ridé ou de Knight {fig. 607) a été

introduit en France Fig. 607.

par M. Vilmorin. —

Tardif et à grandes ra

mes, il l'emporte pro

bablement, par la qua

lité sucrée et moelleuse

de son grain carré, gros, ridé, sur tous les

autres.—Sa cosse, grosse et longue, est riche

ment fournie de grains.

b. Nains.

10. Le Pois nain hâtif'{fig. 608), le plus pré

coce de cette section, Fig. 608.

s'élève de 1 à 2 pieds,

selon le degré de ferti-

lilédu sol; sa cosse est Wkm

petite et contient des ^^.<

grains d'assez bonne qualité.



chap. 16". DES P0IS

11. Le Pois nain de Hollande s'élève con

stamment moins que le précédent ; il pro

duit en abondance des cosses à grains petits

et très-savoureux.

12. Le Pois nain vert est fort bon, plus pro

ductif qu'aucune des autres variétés naines à

écpsser.

B. Les pois mange-tout

a. A rames.

m

13. Pois sans-parchemin} blanc {fig. 609). Le

Fig. 609. meilleur, peut-être, le

plus productif des

mange -tout, dont on

connaît plusieurs va

riétés , telles que le

sans-parchemin a demi-

rames, — sans-parchemin afleurs rouges ; —

le sans-parchemin turc ou couronné, etc.

b. Nains.

14. Le Pois sans-parchemin nain ordinaire

s'élève de 1 à 2 pieds el plus. — Ses cosses,

petites, sont fort nombreuseset très-tendres.

— On cultive aussi en pleine terre un pois

sans-parchemin nain et hdtifde Hollande, et

un autre en éventail,

II. — Choix et préparation du terrain.

Comme les fèves, les pois gris sont parti

culièrement propres aux assolemens des ter

rains argileux, peu favorables à la culture

du trèfle. Ils remplacent jusqu'à un certain

point cette légumineuse, lorsqu'on veut les

faucher en vert; — mais, comme les fèves,

ils peuvent aussi prospérer dans des sols de

nature fort différente. Plus que les variétés

jardinières, ils aiment cependant la fraî

cheur, el tandis que ces dernières donnent

de meilleurs produits sur un fonds meuble el

chaud, quoique substantiel, ils en donnent

eux de plus abondans sur les champs qui

conservent plus longtemps l'humidité plu

viale.

Les pois ne végètent jamais mieux que

dans les terres argilo-calcaires ou sablo-ar-

gilo-calcaires; on se trouve donc fort bien

pour leur culture de l'emploi des marnes et

de la chaux, dans les localités où ces prin

cipes manquent. Une telle remarque n'est pas

nouvelle, puisqu'il est des contrées entières

où l'on a éprouvé que la culture des pois ne

réussissait complètement que sur les ter

rains marnés ou chaulés ; mais elle acquierl

de nos jours d'autant plus d'importance que

la pratique du chaulage se propage de pro

che en proche dans beaucoup de lieux où elle

était précédemment inconnue, et que celle

pratique s'applique avec un avantage tout

particulier aux terres fortes, plutôt fraîches

que sèches, qui conviennent a la culture du

froment, des fèves, des choux, de la bisaille,

etc., toutes plantes dont les amendemens

calcaires favorisent sensiblement la végéta

tion. — Il est probable que le plâtre produi

rait aussi de puissans effets sur les pois-

fourrages; jusqu'ici, cependant, son emploi

ne s'est pas, a ma connaissance, étendu à leur

431

rjlVjre en grand.

La question de donner ou de nepas donner

d'engrais aux cultures de pois se rattache à la

place qu'elles occupent dans les assolemens.

— Dans l'assolement triennal, il est des

lieux où celte plante remplace la jachère

En pareil cas, il faut fumer abondamment

si l'on ne veut voir diminuer les produits de

la céréale suivante. Il faut aussi ne pas ra

mener les pois trop souvent, et faire en sorte

que leur récolte ait lieu assez tôt pour per

mettre de donner au sol les façons néces

saires. La grande quantité d'engrais, en ajou

tant à l'abondance ou plutôt a la longueur

des fanes, diminue peut-être parfois la pro

portion des graines. Toutefois nous devons

constater ici que, lorsqu'on peut user des

amendemens calcaires, on profite de l'avan

tage sans encourir l'inconvénient, par suite

de la propriété remarquable de la chaux à

ses divers états, de rendre la terre plus grai-

nante. D'ailleurs, sur un sol de qualité

moyenne, les pois qui ont été fumés ont tou

jours la supériorité en grains comme eu

tiges.

Thaer affirme que de nombreux essais

comparatifs lui ont donné la preuve que le

fumier, soit consommé, soit frais et paiileux,

répandu sur le sol après l'ensemencement,

est non seulement plus avantageux aux pois

semés sur une glaise sableuse que si on l'eût

enterré avec le labour; mais aussi plus fa

vorable à la récolte de grains d'automne, qui

vient après ces pois. Ou peut encore euler-

rer le fumier avec la semence, par un seul et

même labour.

La bisaille réussitfort bien sans engrais, et,

le plus souvent, à l'aide d'un seul labour sur

toute espèce de défriches, de prairies natu

relles ou artificielles, de bois, etc., ou après

une culture sarclée el fumée. On voit par le

premier fait qu'elle n'exige pas une prépara

tion bien soignée; cependant, je l'ai toujours

vue mieux végéter sur les terres fortes, après

deux labours qu'après un seul, et je crois

pouvoir affirmer d'une manière absolue

qu'elle est loin de redouter uu sol profondé-

menlameubli.

§ III. — Du choix, de la quantité de graines et du

mode des semis.

On sait que les larves des Bruches (Bru-

chus) attaquent la partie farineuse des pois

avec une grande voracité. Quoique leurs ra

vages ne s'étendent pas toujours jusqu'à

l'embryon, et qu'en pareil cas les graines, à

moitié rongées, soient susceptibles de germer

à peu près aussi bien que les autres, il serait

peu prudent de choisir sans examen, pour la

semence, des pois qui auraient été longtemps

exposés aux atteintes de ces insectes destruc

teurs. — Il serait peu prudent aussi, bien que

les grains conservent leurs propriétés ger-

miuatives plus longtemps qu'on ne le croit

généralement, de ne pas préférer ceux de la

dernière récolle, attendu qu'ils lèvent plus

promptement et qu'ils donnent des produits

plus vigoureux, toutes cirronstances restant

les mêmes, que les ,.ois plus vieux, fussent-ih

encore intacts.

Les pois des champs s'élevanl presque ton*

jours sur une seule tige, et leurs graines
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étant d'ailleurs avidement recherchées par

les pigeons, on a recommandé avec raison de

les répandre plutôt épais que ciair. Celle pré

caution est surtout nécessaire lorsqu'on les

sème sur raies, ce qui est le plus ordinaire,

et qu'on les enterre par conséquent à la herse.

— Dans ce cas, on peut considérer le plus

souvent 2 hectolitres comme insuffisans. La

quantité varie jusqu'à près de 300 litres. —

Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que

le semis doit être moins dru quand on vise à

la récolte sèche, que quand on ne veut ob

tenir qu'un fourrage fauchable en vert.

Hors des jardins et des environs des gran

des villes où l'on cultive les pois spéciale

ment pour la nourriture des hommes, on les

sème habituellement d la volée, du moins

en France; car, en Angleterre, il u'est pas

rare de les voir cultiver en lignes, tantôt à

la charrue, alors on en répand les grains

de 2 eu 2 sillons, de la même manière que

pour les fèves;—tantôt au semoir; —tantôt,

enfin, au plantoir, quoique ce dernier moyen

soit peu usité.

M.iis ces divers procédés sont peu applica

bles au pois champêtre, que l'on considère

chez nous comme une culture étouffante, et

que, par conséquent, on a intérêt à voir cou

vrir entièrement le lerraiu. Si l'on voulait

faire jouir le sol des binages d'une culture

sarclée, sans renoncer à celle des pois, on

devrait alors choisir une variété mieux dis

posée à former touffe. Dans les tei-raius lé

gers, une des meilleures méthodes de culti-

verlespoisest, après avoir répandu le fumier

à la surface du champ, de les semer à la vo

lée et de les enterrer à la charrue, à une

profondeur d'autant plus grande que la cou

che labourable présente moins de consis

tance. — Dans ces sortes de terres, on ne

doit pas redouter de recouvrir de 4 à 5 po.
(0 m 108 à 0 tt 135).

On peut commencer les semis de pois dés

que les fortes gelées cessent d'être a crain

dre. — J'ai indiqué uns bisaille d'hiver

qui mérite d'être connue, surtout dans le

midi, où les récolles de printemps manquent

si souvent, faute de pluies suffisantes. Il est

hors de doute, cette circonstance même à

part, que les semis d'automne seraient plus

productifs. Ceux de printemps doivent rare

ment être différés, vers le c ■ntre de la France,

plus tard que la première quinzaine de

mars.

§ IV. — Culture d'entretien et récolte.

Partout où les pigeons sont abondans, on

est dans l'usage de faire ganteries semis de

pois jusqu'après la levée. Une fois que les

jeunes liges ont pris un certain développe

ment, on ne leur donne plus aucun soin jus

qu'à la récolle

On fauche la bisaille aussitôt qu'une moi

tié environ de ses gousses sont arrivées à

maturité. Si on attendait plus longtemps,

beaucoup de graines se perdraient par un

temps sec, ou pourriraient an bas des liges

par un temps humide. D'ailleurs, les fanes

produisent un fourrage d'autant plus succu

lent qu'elles contiennent encore quelques

sucs séveux lorsqu'on les coupe. J'ajouterai

que si les gousses delà sommité delà plante

ne sont point assez mûres pour s'ouvrir lors

du battage, elles ajoutent à la qualité nutri

tive de ce fourrage, considéré à bon droit

comme un des meilleurs qu'on puisse don

ner, tnême en sec, à tous les bestiaux.

On bat les pois gris, tantôt au fléau, tan

tôt à l'aide de simples gaules qui les égrènent

fort bien lorsqu'ils tout assez desséchés pour

se détacher facilement de leurs gousses. Un

soleil ardent facilite beaucoup cette opéra

tion. — On vanne ensuite, pour séparer les

graines des fragmehs de cosses et des nom

breux débris de feuilles, auxquels ils sont

mêlés.

§ V.—Des autres variétés de pois cultivées en grand.

Les semis de pois deprimeur, qu'on cultive

sur d'assez grandes étendues de terraiti, sur

tout aux abords des grandes villes, polir en

utiliser les produits à la nourriture des

hommes, diffèrent de ceux de la bisaille efl

ce qu'ils ne se font presque jamais à la volée,

mais bien en touffes ou en rayons. D'une et

d'autre manière, quoique la quantité de se

mence soit réduite d'environ moitié, le pro

duit augmente cependant a peu piès dans la

même proportion, tantetl grande l'influence

de l'air et de la lumière solaire sur le plus

grand développement de chaque touffe. —

En général, les semis en rayons me parais

sent préférables, non seulement parce que je

les considère comme les plus productifs,

mais pu ce qu'ils permettent les binages à la

houe a cheval, bin.iges que Von doit souvent

répéter plusieurs fois, jusqu'à l'époque de la

première floraison.

En divers lieux, on butte aussi les pois, de

manière à leur tenir le pied plus frais et à les

empêcher de se coucher.

*Autourde Paris, la culture despois de pri

meur en grand est l'objet d'un produit de

première importance, puisqu'on en a évalué

le résultai, dans une bonne année, à un mil

lion de francs. Ce sont toujours les terrains

sablonneux qui y sont consacrés. On laboure

à la charrue ou a la houe, mais plus souveut

avec ce dernier instrument, pour pouvoir

faire de» ados en plan incliné du côlé du

midi, ados auxquels on donne 2 pieds de

large, et sur chacun desquels on place trois

rangs de pois, dès la fin de janvier ou le com

mencement de février, et de 8 jours en 8

jours. — Pour expédier un grand semis en

peu de temps, une femme accompagne

l'homme qui fait les trous, et jette 5 à 6 pois

dans chaque trou, que l'homme recouvré

avec la terre qu'il tire du trou suivant. Il en

est de même quand on sème à la charrue,

c'est-à-dire qu'une femme suit le laboureur

et fait tomber des graines à peu près de 4

pouces en 4 pouces, graines qui sont recou

vertes par la terre du sillon suivant. Dans ce

cas, il faut donner peu d'rnti nre i la charrue.

— Ou étend sur le semis, ou au moins sur

chaque touffe, force boues des rues de Paris,

conservée de l'automne précédent. — On

bine deux ou trois lois le pied des pois, et

on pince. Le succès de la récolte dépend

beaucoup de la succession des pluies et des

chaleurs; le fruid, la sécheresse et les pluies
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trop prolongées leur étant également con

traires. — Jamais, à raison delà dépense, on

ne rame les pois de primeur cultivés eu

plein champ , mais on a soin de les espacer

de manière qu'ils ne se gênent point, ou peu,

en rampant. D'ailleurs» comme les premiers

pelits pois se vendent dix à douze fois plus

chers que les derniers, et qu'ils ne coûtent

cependant pas davantage de frais de culture,

non seulement on les seme le plus tôt possi

ble, mais on les pince dès qu'ils ont deux ou

trois fleurs, ce qui les empêche de s'élever

beaucoup au-delà d'un pied. » Bosc, Cours

complet d'agriculture théorique et pratique.)

Comme on vient de le voir, la culture des

pois peut être fort avantageuse dans les loca

lités où la valeur de leurs produiis permet de

les cultiver avec le soin nécessaire.— Il n'est

pas impossible de recueillir de 11 à 19 heclol.

de graines par demi-hectare; mais il n'est

pas sans exemple, non plus, de n'obtenir que

3 ou 4 fois la semence.

Un a calculé que les pois - primeurs

cueillis en vert et encore contenus dans leurs

gousses, doivent donner en des circonstan

ces favorables, et à l'aide d'une bonne cul

ture, de 2à à 30 et 40 hectolitres par arpent,

ou le double par hectare.

Si le produit en grains est assez casuel, du

moins lorsque le sol est convenablement

préparé et amendé, on peut toujours comp

ter, bon an mal an, sur un produit assez con

sidérable en fanes desséchées. Une telle ré

colte est fort importante daus certaines ex

ploitations rurales, et contribue beaucoup à

ajouter aux bénéfices que peuvent procurer

les cultures de pois.

Section v. — Des Lentilles.

La culture de la lentille en plein champ a

deux destinations principales : la production

de ses graines, dont on fait en France une

consommation assez considérable, et celle

de ses tiges, qui, fauchées en vert lorsque les

gousses sont déjà formées, procurent un

fourrage dont le peu d'abondance est com

pensé par l'excellente qualité, puisqu'aurun

autre herbage n'est plus riche en parties nil

Fig. 610. tritiveg, et qu'on est

obligé de ne donner

celui-là aux bestiaux,

même en sec, qu'avec

modération.

S Ier. — Espèces et varié

tés.

La Lentille (Ervum);

en angl. .Le/itil; en ail.,

Lentzen, et en ital.,

Lenlicio {fig. 610 ), a

pour caractères géné

riques un calice en tu

be à S divisions profon

des, qui dilfère decelui

des vesccs parce que

ces divisions sont pres-

3ue égales;—un élen-

ard plus grand que

les ailes et la carène,

arrondi , légèrement

courbé et creusé de deux fossettes au-dessus

de l'onglet; —des ailes obtuses; — un légume

oblong, contenant de 2 à 4 graines plus ou

moins comprimées.

On cultive en grand deux espèces et trois

variétés de lentilles : la grande { Ervum leni

major), la petite ou lentillon [ Ervum lens mi-

nor},el la Lentille à une fleur 'Ervum mo-

nanlhos ).

1. La grande Lentille {fig. 611 ) est Une dett

plus cultivées. On l'ap- rn~

porte abondamment

sur les marchés de Pa

ris , des sables quart-

zeux des environs de

Rambouillet, des sols

volcaniques du Puy, et des terres calcaires et

légères du Soissniiiiais. Le grain de cette len

tille est de couleur blonde, loilement com

primé etlarge d'environ 3 lignes (0™ 007 j.

2. La petite Lentille, Lentille h la reine, Len

tille ronge {fig. 612), est plus petite de près de

moitié que la piécé- Fig. 612.

dente. Ses grains, plus

bombés et plu» colo

rés, son l regardés dans

beaucoup de lieux comme plusdélicats. C'est

cette variété qui , sous le nom de lentillon, est

cultivée le plus fréquemment dans les champs

comme fourrage, quoique l'autre soit égale

ment propre à la même destination.

8. La Lentille uniflore, assez répandue

dans le Loiret, sous le nom impropre de Ja-

rosse, et dans le Roussillon sous celui de pe-

titeLenlille,<\i(fkre essentiellement des autres

lentilles, par ses stipules dont l'une est

linéaire et entière, tandis que l'autre est

beaucoup plus grande et divisée en 6 ou 7 la

nières grêles et profondes. Les 3 ou 4 grains

de la gousse sont irrégulièrement sphériques

{fig. 613). Cette espèce est cultivée com

me fourrage et pour Fig. 613.

ses fruits. — Nous ver-

rons, en parlant des 4Jb

prairies, qu'elle offre

une précieuse ressource sur les terrains sa

bleux les plus méd:ocrés.

Toutes les lentilles sont des plantes pio-

pres aux atsolemens des terres légères ; elles

redoutent latrop grande humidité puisqu'el

les ne craignent la chaleur. Aussi croissent-

elles beaucoup mieux que les fèves, les pois

même et les haricots, sur les sols sablon

neux d'assez médiocre qualité; sur les ter

rains sablo- calcaires ou calcaro-sableux,

peu susceptibles de donner d'autres produits

aussi avantageux.

On les sème ordinairement comme cultures

jachères, sur un ou deux labours, tantôt en

augets ou en touffes de la manière que

j'ai indiquée pour les haricots; tantôt en

ray ons ou en lignes, tantôt enfin à la volée.

Les deux premières méthodes sont particu

lièrement applicables aux cultures de lentil

les dont on veut récolter les graines. Les

semis en quinconce, par touffes, qui se font

nécessairement à la main, ainsi qu'on l'a

dès long-temps remarqué, ont non-seule

ment l'inconvénient d'êlre lents et par con

séquent peu praticables en grand , de ren

dre les binages à la houe à cheval impos

sibles et les autres plus difficiles, mais
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encore de réunir ou plutôt d'accumuler

sur un seul point, contre tous les principes

de la végétation, un nombre plus ou moins

considérable de plantes qui s'affament et se

privent réciproquement des influences béui-

gnes de l'air et de la lumière. — Les semis

en lignes sont donc préférables. On les fait

derrière la cbarrue, au fond du dernier sil

lon qu'elle vient de tracer, et en laissant suc

cessivement un sillon sur deux sans grains.

Un homme qui suit le semeur recouvre à

l'aide d'un léger râteau, si mieux on n'aime

le faire à la herse de branchages, qui remplit

le même but plus économiquement et sou

vent avec une perfection sulfisanle. — « Le

résultat des expériences comparatives que

nous avons faites de la méthode ordinaire et

de i elle qui vient d'être décrite, écrivait no

tre savant conf rère Y vaut, a été, en faveur

de la dernière, économie de semence, célé

rité et régularité dans les travaux, diminution

de Irais, augmentai ion de produits; et la terre

laissée daus uu étal de netteté et d'ameublis-

sement très-favorable aux |ultures subsé

quentes. Nous ne saurions en conséquence

trop la recommander... >

Le lenlillou, cultivé comme fourrage, se

sème presque toujours à la volée, à raison de

150 litres environ par hectare. Assez souvent

on le mélange à une petite quantité de seigle

pour le soutenir. En pareil cas, on peut ré

duire d'autant la proportion de la semence.

Les cultures de lentilles réservées pour leurs

graines, soit qu'elles se pratiquent en augets

ou en rayous, exigent une quantité moins

considérable de semence.

Les semis commencent, sous le climat de

Paris, dans la dernière quinzaine d'avrii. La

lentille à une fleur se cou lie seule à la terre

en automne. Elle résiste très-bien au froid

La culture d'entretien des lentilles semées

à la volée se borne assez souvent à des sar

clages répétés. Cependant cette plante se

trouve à merveille des binages qu'on ne man

que pas de lui donner lorsqu'on le peut. De là

le grand avantage des semis en lignes, toutes

les lois du moins qu'on vise à la récolte des

graines.

Le momentfavorable pour récolter les len

tilles est celui où les léuilles inférieures se

détachent d'elles-mêmes de la tige, et où les

gousses prennent une teinte roussâtrc. On les

arrache alors; — on les laisse sécher par pe

tites bottes, et on les bal au fléau au fur et

à mesure de la consommation qu'on en fait

dans le commerce.

Indépendamment de la graine de lentille,

oui a toujours une assez grande valeur, on ne

doit pas perdre de vue que sonfourrage vert

ou sec est un des plus nourrissans connus. A

l'état de paille, beaucoup de personnes le

considèrent encore comme préférable au

meilleur foin. Aussi la culture des lentilles

peut-elle être considérée assezsouvent comme

une des plus productives sur les sols médiocres

Sïction vi. — De quelques autres plantes de

la mêmeJamille.

Le Pois chiche ( Cicer arietinum) ( fig. 614) est

une plante légumineuse, voisine des lentilles,

é é

dont il se dislingue Fig. 614.

surtout par son légume

ovoïde, renflé, vésicu-

leux et renfermant

une ou deux graines

arrondies, parfois ra

bot e u ses, s ur lesquelles

la place occupée par

la radicule est plus ou moins proéminente.

Le Pois chiche, garvance ou cicerole ,

cultivé exclusivement dans les jardins du

centre de la France, l'est beaucoup plus en

grand dans le sud de ce même pays et de

l'Europe. — Il se fait en Asie et en Afrique

une consommation considérable des grains

de ce végétal, soit rôtis et encore chauds, soit

bouillis el diversement préparés. Dans plu

sieurs de nos départemeus méridionaux ou

les mange en purées, et on les utilise, chez les

restaurateurs, pour préparer les potages aux

croûtons, justement renommés par leur dé

licatesse. — Les fanes du pois chiche sont un

excellent fourrage.

Dans les contrées où la température des

hivers ne s'oppose pas à la culture en grand

du cicer, on le sème en automne, le plus sou

vent à la volée et sur un seul labour. — Plus

au nord, on ne peut le confier a la terre qu'au

printemps, aussi sou produit y est-il de beau

coup inférieur. — On le récolle à la manière

des lentilles.

La Vesce blanche ( Vicia saliva alba ), ou

lentille du Canada, est une variété qui se dis

tingue de l'espèce la plus ordinairement cul

tivée comme fourrage parla couleur blanche

ou blanchâtre, et la grosseur plus considéra

ble de ses grains. Dans plusieurs cantons, les

habitans de la campagne les mangent en

purée, ou mêlent en petite quantité sa farine

a celle des céréales, pour en faire du pain.

— La vesce blanche n'en est pas pour cela

moins bonne à faucher en vert. Ses usages

sont donc multiples, et sous ce point de vue

je crois qu'on devrait la préférer à l'autre.

J'en ai vu souvent dans l'ouest de fort bel

les cultures. (Voy. l'art. Prairies.)

La Gesse cultivée ( Latyrus salivus ) , ou

lentille d'Espagne, est aussi cultivée pour son

fourrage et pour sa graine, que l'ou mange

ti.ntôt en vert, comme les petits fois, tantôt

eu purées. — Dans plusieurs cantons du midi

de la France, les cultivateurs pauvres s'en

nourrissent pendant une partie de l'année.

— Les enfans la mandent grillée; — en cet

élat, après avoir été réduite en poudre, on en

fait des infusions analogues à celles que l'on

obtient du lupin, de l'orge, de la chicorée, etc.

La Gesse blanche est une variété de la pré

cédente.

La Gesse chiche (Latyrus cicera), est une

espèce voisine qu'on cultive en Espagne, et

dont, sous le nom de petits pois chiches, on

estime beaucoup les grains.

Les gesses comme les cicers sont des

plantes du midi; leur culture est la même,

c'est-à-dire qu'on les sème en automne, par

tout où l'on n'a pas à redouter les effets de

l'hiver, el au printemps, lorsqu'on peul crain

dre les gelées. (Voy. l'art. Prairies.)

Le Lotier comestible croit dans le midi

de l'Europe et sur plusieurs points du nord

de l'Afrique. En Egypte on mange dit-on. ses
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gousses remplies, avant leur maturité, d'une

pulpe sucrée, d'un goût analogue à celui des

pet il s pois. Ou peut aussi appliquer au même

usage le lotier cultivé (lotus corniculatus).

Il serait possible d'ajouter encore à ce cha

pitre quelques autres plantes légumineuses

dont on peut ou pourrait, en cas de besoin ,

manger les graines. Mais aucune, à ma con

naissance, n'a sous ce rapport assez d'impor

tance pour trouver place dans un livre plu

tôt pratique qu'historique.

Oscar Leclerc-Thouin.

CHAPITRE XVII. — Des plantes cultivées en grand pour leurs racines.

Dans le système de culture perfectionnée,

adopté dans tous les pays où l'agriculture a

fait de notables progrès, les végétaux cultivés

pour leurs racines, sont les plantes sarclées

par excellence, et ce sont eux qui forment le

pivot de ce mode de culture. En effet, ils per

mettent d'ameublir et de nettoyer parfaite

ment le sol, sans avoir besoin de recourir à

la jachère; ils fournissent une quantité très-

considérable d'une nourriture excellente

pour tous les animaux domestiques qu'on

Eeut ainsi multiplier en bien plus grand nom-

re dans la ferme ; par suite, ils assurent

une abondance d'engrais qui indue favora

blement sur toutes les autres cultures, et

permet d'étendre davantage celles qui don

nent des produits industriels, lesquelles sont

toujours les plus productives; enfin, les %égé-

taux à racines eux-mêmes se prêtent facile

ment et avantageusement à une foule d'appli

cations, soit dans les arts, soit à la nourriture

de l'homme. et figurent ainsi au premier rang

parmi les .cultures les plus propres à préve

nir les disettes et à trouver, dans tous les cas,

des débouchés faciles, puisqu'on peut sans

inconvénient substituer leurs emplois les uns

aux autres selon le besoin.

Les plantes cultivées spécialement pour

leurs racines sont nombreuses : celles qui ap

partiennent essentiellement à la grande cul

ture, dans le climat de la France, sont la

Pomme-de-terre, les Navets et Raves, les Ca

rottes, les Panais et Topinambours, auxquel

les on peut ajouter, pour le midi, la Patate :

nous allons nous en occuper successivement ;

puis la Selteraveet la Chicorée, dont l'impor

tance pour l'extraction du sucre et comme

succédanée du café, les range plus particu

lièrement parmi les cultures industrielles,

mais que nous devous mentionner ici comme

d'une utilité égale à celle des autres racines

pour la nourriture du bétail. Plusieurs de

celles dont nous allons parler dans ce cha

pitre ont, du reste, aussi des usages plus ou

moins importans dans la technologie agricole,

surtout la Pomme-de-terre.

D'autres racines, telles que les Oignons,

sont aussi quelquefois cultivées en grand;

mais ce sont véritablement des cultures ma

raîchères qui appartiennent par conséquent

au jardinage; il ne doit pas en être traité ici,

non plus que des autres cultures essentielle

ment potagères, comme les Asperges, les

Artichauts et plusieurs du même genre qui

sont cependant cultivées en plein champ

dans quelques localités.

C. B. de M.

AGRICULTUUE.

Section ir*. — De la pomme-de-terre.

La Pomme-de-terre (Solanum tuberosum, L.);

en anglais, Potato ; en allemand, Kartolffel;

en italien, Tartufflo ou Pomo-di-terra ; en es

pagnol, Batata [fig. 615), appartieut à la fa-

Fig. 615.

mille des solanées, dont elle forme le type.

Cette plante, si utile par ses nombreux usa

ges, a été reconnue originaire de l'Amérique

méridionale, ayant été trouvée sauvage dans

le Chili et à Buénos-Ayres. MM. de Schlech-

TENDOHLet BoucHÉont démontré tout récem

ment que la pomme-de-terre trouvée au

Mexique est une autre espèce à laquelle ils

ont donné le nom de stolnni/erum ; Banks est

d'avis que la pomme-de terre a été apportée

des parties élevées du Pérou, dans le voisi

nage de Quito, où on la nomme papas, en

Espagne, vers le commencement du xvi" siè

cle. De la elle s'est répandue dans les autres

parties de l'Europe, qui la reçurent aussi plus

tard des colons de l'Amérique du nord. Si la

France n'en doit pas l'introduction à Parmen-

tier, c'est à ses écrits et à ses efforts qu'elle

eu doit la propagation, et ce n'est pas un de

ses moindres titres à la reconnaissance publi

que.

§ I". — Emplois et usages de la pomme-de-terre.

On sait que le philanthrope Parmentier

servit un jour un diuer où. depuis le pain jus*

qu'au café et au gloria, tous les mets étaient

uniquement composés des produits de la

pomme-de-terre. Sans prétendre que cette

plante puisse remplacer pour l'homme toutou

TOME I 54



426 AGRICULTURE : DÈS PLANTES CULTIVÉES EN GRAND. LIV. ï,r»

les préparations alimentaires, nous ne crain

drons pas d'être démentis en affirmant

qu'elle fournil à l'art culinaire les apprêts les

plus diversifiés. Nous nous contenterons

d'indiquer l'emploi de la pomme-de-terre

comme racine alimentaire pour l'homme et

pour les animaux.

Comme plante destinée à la nourriture de

Thomme, la parmentière est incontestable

ment an premier rang. Des savans distingués

ont en vain voulu démontrer qu'elle ne peut

pas nourrir l'homme; il n'en est pas moins vrai

que les Allemands, les Alsaciens, les Lorrains,

les Irlandais, les Ecossais, en font, une partie

de l'année, leur alimeut unique. Si on prend

pour base de ses calculs les données généra

lement admises par les meilleurs économis

tes, 3kilog. de pommes-de-terre équivalent à

1 kilog. de blé; eu supposant qu'un hectare

de froment produise 18 hectol. de blé, on aura

récolté en poids à peu près 1440 kilog. de

grains; le produit moyen d'un hectare de

pommes-de-terre s'élève à 17,500 kilog., ou, en

divisant par trois, pour obtenir la valeur en

froment, à 5,833. La récolle du froment

est donc à celle de la morelle, comme 14 à 58,

sur la même surface; où, pour traduire au

trement ce résultat, uue étendue donnée de

pommes-de-lerre nourrira 4 fois autant d'in

dividus que pareille surlace cultivée en fro

ment.

La manière la plus simple de consommer les

pommes-de terre, c'est de les faire cuire à la

vapeur, dans un pot ou une marmite dont le

couvercle oit la cloche ne donne point d'issue

à la vapeur. C'est sous ce rapport qu'où a dit

que la morelle est un pain tout fait. Pour que

les pommes-de-terre consommées sous celle

forme plaisent au goût, elles doivent avoir

été produites dans un terrain sec et sablon

neux, et contenir proportionnellement une

faible quantité d'eau de végétation. On con

naît qu'un tubercule remplit ces conditions,

quand,après la cuisson, la peau s'est crevassée

el soulevée. — Cuites ainsi, les pommes-de-

terre, assaisonuées de beurre fondant et de

fines herbes, présentent un alimeut très-

agréable. Refroidies el mises eu salade, elles

sont du goùl de la plupart des consomma

teurs. Nous ne pousserons pas plus loiu ces

détails.

Ou a proposé bien des fois de mélanger la

farine de pomme-de-terre avec celle des cé

réales pour en faire du pain. Froment, levé-

rolles et pommes-de-lerre. pourvu ru'un ali

meut se présente sous la forme de pain, il est

bien mieux accueilli par les habitons de

certaines contrées, que s'il paraissait déguisé

sous une autre préparation. Que ce soit à

tort ou a raison, c'est un fait qu'il a fallu ac

cepter, et dès-lors la panification de la pom

me-de-terre a attiré l'attention d'hommes

d'un grand mérite.

Le procédé le inoins embarrassant connu

jusqu'alors, sans citer ceux que couvre en

core le voile du secret, consiste à l'aire le le

vain à la manière ordinaire; de la're cuire le

lendemain des pommes-de-terre qu'on pèle,

qu'on écrase el qu'on divise, le plus possible,

à l'aide de rouleaux. Après les avoir mélan

gées avec deux tiers de farine ordinaire, en

favorisant le mélange par une addition d'eau

tiède et par le pétrissage, on les mêle au le

vain préparé et on termine à l'ordinaire. —

Une méthode plus simple encore, c'est' de

râper les tubercules crus, et d'en mélanger la

pulpe avec de la farine, dans les proportions

ci-dessus. — Enfin, la fécule sèche présente

de grands avantages dans toutes les prépara

tions panaires. Si les dispositions réglemen

taires de la boulangerie n'en permettent pas

l'introduction légale dans la fabrication du

pain, il est hors de doute que le pain de mé

nage ne puisse l'employer avec profit.

La fabrication des terouen, de la polenta,

de lafécule, leurs Usages et transformations

en sucre,sirops, dextrine, bière, boissons,elc,

appartiennent à la Technologie agricole à la

quelle nous renvoyons. (Tome III.)

La faculté nutritive des pommes-de-terre

pour l'alimentation du bétail n'est mise en

doute par personne. Thaer el Pétib pensent

qu'il faut 2 livres de ces racines pour équi

valoir à une livre de foin : Krantz estime

qu'il n'en faut que 1,15; M. de Dombasi.b à

sur ces auteurs le mérite éminent d'avoir for

mulé son opinion sur des faits positifs, au

lieu de ladéduire de probabilités très-équivo

ques; il pense qu'il faut, pour remplacer 1 de

loin, 1,73 de pommes-de-terre cuites, et 1,87

de crues. D'ailleurs, la variété des plantes,

l'espèce de bétail, l'année et l'époque des ex

périences seraient plus que suffisantes pont

concilier des opinions tant soit peu diverses.

Ou a observé que les pommes-de-ttrre crues

poussent à la production du lait, et cuites à

celle de la graisse. Les pommes-de -terre

crues doivent être administrées avec pru

dence. Données en trop grandt abondance,

elles sont regardées comme un régime dé

bilitant.

On conseille de n'en pas donner plus de la

moitié de la ration qui doit composer la

nourriture journalière. Ainsi, dans le cas où

une vache consommerait 20 livres de foi h

par jour, on pourrait ne lui donner que 10

livres de foin el 15 à 20 livres de racines.

Pour l'engraissement des cochons, on com

mence par donner la pomme-de-terre crue :

à moitié terme, on les fait cuire, on les laisse

un peu aigrir, en y mélangeant quelque peu

de farine d'orge, et avant de les donner aux

animaux on y jette un peu de sel ou de sal

pêtre.

Pour Cengraissement des bœufs on suit la

même marche, seulement on ne les laisse

point aigrir. Quelquefois on se contente de

les tremper quelques instansdans l'eau bouil

lante, afin de leur enlever leur crudité.

Quelques agronomes, persuadés que l'eau

de végétation exerce uue action nuisible sur

les organes digestifs, râpent les tubercules et

les soumettent à une forte pression pour la

leur enlever. On a peu d'objets de comparai

son pour apprécier ces diverses méthodes.

On a cru long-temps que les chevaux ne

peuvent consommer avec avantage les tuber

cules de la morelle. C'est vrai, si l'on entend

parler des tubercules crus; c'est une erreur,

si celte assertion tombe sur les pommes-de-

terre cuites. Il y a déjà long-temps que M. Rt-

beck, de Lindow, l'a prouvé. Ou fait cuire les

tubercules à la vapeur, et on les distribue

lorsqu'ils sont refroidis. Ce genre d'alimen
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talion se répand très-rapidement dans plu

sieurs cantons de la France septentrionale, et

menace de détrôner l'avoine. Il en résultera

nécessairement des modifications très-impor

tantes dans la combinaison des assolemens.

Les pommes-de-terre cuites et distribuées

à lavolaille la font engraisser promplement

et déterminent chez les femelles une ponte

abondante et précoce.

Les Allemands sont bien connus pour la

consommation qu'ils font des pommer-dé

terré diversement préparées. Sans vouloir in

troduire dans nos mœurs de nouvelles habi

tudes, nous ne négligerons pas cependant de

faire connaître quelques économies domesti

ques en honneur chez nos voisins. On fait

avec le mélange de la pomrne-de-terre cuilc

avec le caillé, des fromages excellens et d'une

digestion facile. Après avoir l'ait cuire et

épluché les tubercules, on les écrase de ma

nière à en faire une pâte homogène, sans gi u-

meaux,on la malaxe avec une partie égale de

caillé, et on laisse reposer deux jours : on

pétrit la masse une seconde fois, et on la

soumet ensuite aux manipulai iohsordinaires.

— On fait un mélange semblable pour le

beurre destiné à être mangé sur le pain, et on

s'en trouve bien.

Cadet de Vaux a donné un mojen de faire

avec la pomrne-de-terre des peintures d'inté

rieur qui offrent économie et propieté. On

prépare deux bouillies, l'une avec des poin-

mes-de-terre errites, épluchées et écrasées,

l'autre avec du blanc d'Espagne. On mélange

et on brasse les deux bouillies en ayant soin

de mettre deux parties et demie de la seconde,

pour une de la première. Cette peinture s'é

tend au pinceau : elle sèche promptement.

Appliquée sur le bois, sur la pierre, sur le

plâti e,elle ne s'écaille pas. On peut la colorer

avec diverses espèces d'ocres, de noir de fu

mée, du vert de ^ris, etc.

La colle de pdte qu'on prépare avec la pom

me-de-terre peut être livrée a meilleur marché

que celle du froment. Lin boisseau produit

environ 150 livres de bonne colle, qui peut se

conserver dix oir douze jours ; on la prépare

en délayant une partie de pulpe râpée dans

2 parties et demie d'eau, portant le mé

lange à l'ébullition, et ajoutant par livre de

pulpe une demi-once d'alun, bien pulvérisé;

— En y ajoutant de l'hydrochlorate ou mu-

riate de chaux au lieu d'alun, on rendra cette

colle très-propre à servir de parement ou

paron pow les tisserands.

Quant aux janes de la pomme-de-terre, on

a essayé de les donner en veri arrx bestiaux;

niais divers accident ont démontré que quand

on y a recours, il faut au moins les expostr

quelques jours au soleil avant de h s faire

consommer, et y ajouter du sel.— D'ailleurs

on sait que la coupe prématurée des fanes

diminue très -sensiblement la production et

la croissance des tubercules.

M. Dvbuc, de Rouen, et M. lUni.Mi.de So-

rèze, ont pu retirer de ces fanes, comme de

celles de beaucoup d'autres végétaux, du

salpêtre ou de la potasse ; mais la diminution

qu en éprouve la récolle de tubercules rend

assez rares les circonstances où il y aurait

profil à se livrer à celle extraction d ailleurs

très-variable suivant les sols.

§ II. — Espèces et variétés.

Depuis qu'on a eir recours à la voie des se

mis pour renouveler et multiplier les pom-

mes-de terre, le nombre des variétés s'est

accru a un tel point, qu'une classification

complète est désorilia s illusoire. Les carac

tères qui distinguent chaque variété sont tel

lement fugaces et insaisissables, qu'il serait

impossible au botaniste et au phytographe le

plus exercé de donner pour chacune un si

gnalement reposant sur des bases que la Cul

ture ou le climat ne pussent désormais mo

difier. Cette dilficulténe doit pas cependant

nous empêcher d'indiquer les principales

variélés ou races cultivées aujourd'hui en

France: .

1. La truffe d'août de la halle de Paris, et

du Catalogue de la Société d'agriculture,

n. 37 (Jig. 616). C'est une des plus recom-

Fig. 616.

inandables sous le rapport de la précocité

et de ses qualités comestibles. Les tubercules

sont ronds, et les yeux logés dans des cavi

tés profondes, si>ns cependant qu'il y ait

de protubérances à la surlace. En la culti

vant dans des lieux abrités, on peut, sous le

climat de Paris, eu obtenir déjà à la fin de

mai des tubercules mangeables, quoique non

complètement mûrs.

2. La schaw ou chave, n. 129 du Catalogue

précité (fig. 617 ). Jaune, ronde, excellente,

Fig. 617.

lus productive que la précédente, et plus

àtive d'environ 15 jours.

3. La grosse grise, nommée en Lorraine

paubée. Hâtive cl i rès-productive ; excellente

en août et septembre; elle prend une saveur

fade en hiver, pour redevenir sucrée en mars

et avril.

4. La grosse blanche, n. 63 du Calai.; pa

traque blanche de la halle de Paris { fig- 618).

Tubercule blanchâtre maculé de rose, très-

î
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gros et bosse]»!. El le est cultivée généralement

pour les bestiaux.

Fig. 618

5.La brugeoise ou de Bruges {fig.61 9), nom-

Fig. 619.

mée aussi divergente à cause de la disposi

tion de ses tiges. C'est l'espèce qui, dans les

plantations de la Société d'agriculture, sur

veillées et enrichies depuis 1813, avec tant

de soin , par M. Vilmorin, s'est constam

ment montrée la plus productive.

6. La patraque jaune, de la halle de Paris;

n. 79 du Catal. {fig. 620). Tubercules gros, ir-

réguliers ; yeux enfoncés dans des cavités

profondes,

Fig 620. Fig. 621

La patraque rouge, de la halle de Paris;

il. 34 du Cat. {fig. 621). Tubercule très-gros;

éminemment propre aux terres humides.

8. La Hollandejaune, de la halle de Paris ;

n. 167 du Catal. {fig. 622), ou cornichonjaune.

Peau fine; tubercule alongé, aplati, très-lisse:

yeux rares à la superficie.

Fig. 622.

9. La Hollande rouge, de la halle de Paris ,

n. 1 du Cat. ( fig. 623), ou cornichon rouge. Tu-

Fig. 623.

bercule alongé, aplati et un peu pyriforme;

cassure farineuse.

Ces deux dernières espèces sont très-esti-

méesdansles apprêts culinaires, parce qu'el

les subissent peu de déchet lorsqu'on les

pèle, et que, d'ailleurs, elles ont un goût ex

cellent.

10. La vitelotte, de la halle de Paris; n. 6 du

Catal. {fig. 624). Alongée, cylindrique; yeux

Fig. 624.

nombreux, placés au bas d'autant de protu

bérances; très-estimée pour la table.

1 1 . La tardive d'Irlande, n. 1 25 du Cat. {fig.

625), a l'inconvénient d'être peu productive,

Fig. 625.

mais elle a l'avantage de rester long-temps

sans germer.

Nous pourrions augmenter considérable

ment ce tableau, mais un tel travail n'aurait

qu'une utilité secondaire pour le cultivateur

praticien; cependant nous ne pouvons nous

dispenser de parler ici de quelques races

étrangères qui se distinguent par des qualités

particulières. Nous pu>««rnn« nos exemples
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chez les peuples qui se sont acquis une

juste célébrité dans la culture des pommes-

de-lerre.

1° Pommes-ae-terre saxonnes.

La grosse pomme. Tiges creusées par 3 sil

lons longitudinaux; ailes décurrentes peu

prononcées; feuilles cordlforraes, mais spa-

luléesavanlla floraison; fleurs très- blanches,

en grosses houppes; tubercules ronds et apla

tis. C'est une des plus productives ; les tiges

s'élèvent à 5 pieds.

LaJalne.Ce qui la distingue, c'est qu'après

avoir été gelée, elle peut encore servir à la

reproduction.

La corne bleue. Fécule bleue passant au

violet par la cuisson.

2° Pommes-de-terre néerlandaises.

La jaune d'août (femmapes). Très-hative;

tubercule oblong; se cultive bien en seconde

récolte.

Le bloc jaune {frise). Très-productive et

très-grosse.

La neuf-semaines. Parcourant en très-peu

de temps la période de sa végétation.

La bocine ou supérieure. De très-bonne

garde.

3" Pommes-de-terre anglaises.

Ox noble. Tardive, productive et vigou

reuse.

La Cantorbery. Tardive ; tubercule gros ,

jaune, long et lisse.

La champion. Belle espèce ; tubercule gros

et jaune.

4° Pommes-de-terre suisses.

Pommes-de-terre de Rohan. Nous devons

encore citer cette variété toute nouvelle, dé

couverte, par M. le prince se Rohan, près

Genève, qui l'a communiquée à MM. Jacque-

met-ISonnefond, pe pi h ié ris I es à Annonay,

lesquels en ont adressé aux Sociétés d'agri

culture et d'horticulture de Paris. Ses qua

lités ne paraissent pas très-bonnes, mais elle

produit immensément; ses tiges atteignent

6 à 7 pieds, et ont besoin d'être soutenues.

Ce n'est pas tant le volume ni le poids ab

solu qu'il faut rechercher dans le choix d'une

variété de pommes-de-terre, que la quantité

de substance sèche qu'elle contient ; car c'est

celte dernière partie seule qui est alimen

taire, le reste n'est que de l'eau. Roerte,

qui s'est beaucoup occupé de ce travail, et

qui a examiné sous ce rapport 55 espèces de

pommes-de-terre, a trouvé une grande dif

férence dans la proportion de substance sè

che contenue dans la même espèce de pom

mes-de-terre, suivant qu'elle avait été récol

tée à des degrés différeos de maturité. En

résumant toutes les données que lui ont four

nies ses recherches, on voit que des tuber

cules arrivés à une maturité complète ont

réalisé une proportion de substance sèche

3ni va de 30 à 32 1/2 p. 100. tandis que ceux

ont la maturation n'avait pas été achevée

ne pesaient, après complète dessiccation, que

24 p. 100 du poids primitif. 100 parties

de tubercules ordinaires contiennent, en

moyenne, 24,89 p. 100 de matière solide; et

dans celles-ci se trouvent compris 11,25 p.

100 de fécule.

Pour apprécier avec assez d'exactitude la

quantité de matière solide que contient une

espèce de pomme-de-terre, on en prend plu

sieurs tubercules qu'on débarrasse de toute

terre adhérente. Un les pèse et on note le

poids. Ou les coupe en tranches et on les fait

sécher dans un lieu dont la température soit

de 25 à 30 degrés. Lorsqu'après les avoir pe

sées à plusieurs reprises, à des intervalles

d'une heure, ils n'éprouvent plus de dimi

nution, on note le poids et on établit la pro

portion.

Le choix et la convenance des variétés sont

encore subordonnés aux circonstances dans

lesquelles on se trouve. En général, on peut

se guider d'après les priucipes suivans :

l°Dans les terrains argileux,pré(érer les varié

tés hâtives et dont les racines s'étendent peu.

— 2° Dans les terres sablonneuses et chau

des cultiver les variétés tardives et dont les

tubercules descendent à une grande profon

deur. — 3° Dans les maraisfroids, on culti

vera les variétés hâtives et dont les tuber

cules iront chercher leur nourriture à une

grande distance. — 4" Pour la consommation

des villes, on peut cultiver des variétés peu

productives à la vérité, mais qui, en raison

de leurs qualités pour les apprêts culinaires,

atteignent un prix élevé. Elles seront hâtives;

leur périphérie sera lisse, sans anlractuo-

silés, afin qu'on puisse les peler sans déchet

considérable et sans perdre beaucoup de

temps.

$ III. — Du sol et du climat.

Il s'en faut de beaucoup que tous les ter'

rains, que toutes les positions agricoles per

mettent de cultiver la pomme-de-terre sur

une grande échelle. Cette plante produit d'a

bord des tubercules qui n'ont qu'une très-

ftetile dimension, et sont très-mous. Si, dès

eur formation, ils rencontreut une terre

dure, sèche, imperméable aux influences at

mosphériques, leur accroissement est con

trarié; ils se difforment. 11 faut donc placer

les pommes-de-terre dans un champ qui soit

assez poreux pour permettre aux produits de

se multiplier et de se développer. Un sol ar

gileux se laisse difficilement travailler pen

dant l'été; or, celui qui a lu attentivement ce

que nous avons dit de l'influence des façons

d'entretien sur les récoltes sarclées, n'hési

tera pas à renoncer à la culture de cette

plante dans une situation où il serait dans

l'impossibilité de donner ces menues cultu

res. Une autre raison vient encore confirmer

ce principe: on sait que dans un sol où se

trouve une forte portion d'aï gile, les plantes

mûrissent bien plus tard que dans ceux où

domine la silice. Ce même terraiu demande

à élre,à l'automne, ensemencé plus tôt que les

autres, parce qu'une fois les pluies arrivées,

la charrue ne peut plus y fonctionner. Si l'on

y mettait des pommes-de-terre, elles n'al-

teiudraient un degré suftisanl de maturité

qu'à une époque si avancée, que les travaux

d'ensemencement ne seraient plus possibles.
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Cette considération doit attirer surtout l'al-

lenlion des cultivateurs qui habitent le nord,

où la période culturale est beaucoup plus

restreinte que dans le midi.

Il ne faut pas confondre un sol argileux

dans soq elal normal avec un sol marneux.

Cel.ii-ci parlipipe des qualités des suis sa

bleux et de celle des sols argileux, et se trouve

être, dansbi>-n des cas, le plus favorable à la

firoduction desponinies-de terre, poiirvuque

'élément calcaire y soit dans une proportion

sensible. Si la chaux devient prédominante,

le sol n'est plus propre à cette culiure que

dans quelques circonstances qui n'arrivent

que de loin eu loin, comme après un défri

chement de sainfoin.

Uns humidité surabondante est encore plus

nuisible aux pommes- de-terre que la séche-

resse. Dans ce dernier cas, la récolte peut

être quelquefois réduite à fort peu de chose,

il est vrai; mais dans un sol où l'eau de

meure stagnante, les poinines-de-terre qui

ne sont point pourries se conservent avec

beaucoup de peine, et ont des propriétés nui

sibles sur la santé des êtres qui les consom

ment ; dans plusieurs circonstances, elles

ont occasioné des épizoolies qui ont causé

des ravages incalculables. La surabondance

d'humidité dépend souvent du sous-sol plu

tôt que du sol lui-même. On devra donc

avoir égard, non seulement à la superficie,

mais encore aux couches subjacenles.

Pour fixer les idées sur ce point, je donne

la composition chimique des sols qui, dans

la plupart des cas, conviennent à la culture

des pommes-de-terre.

SOL.
ABGILE- CHAUX,

p. 100.

HUMUS. SABLE,

p. 100.
OBSERVATIONS.

p. tuO. p. 100.

r,laizo-ca!caire . plus de 50 de 0,5 à 5,0

de 0,5 à 6,0

de 1,5 a 5,0

de 1,5 i 5,0

Le reste. Seulement pour les pays

Le reste.

méridionaux.

Principalemeui pour les

climats méridionaux.

Loameui-argileux f ordinaire,

et sableux. . . .(calcaire. .

de 1, à 3,0

de 1,0 à 3.0

de 0 à l,o

de Oi 1,0

de 0,5 à 5,0

» » d 1.5 à 5,0 Le reste.

Le reste.

Le reste.

Le reste.

Pour tous les climats.

œ.c: a u

de 0,5 à 5,0

de 1,5 à 5,0

de 1,5 i 5,0

de 1 ,5 a 5,0

Pour tous les climats.

Convient peu aux pays

méridionaux. i

Marneux de 1,0 à 5,0

de 1,0 à 5,0

de 5 à 20

plus de 20

de 1,5 i 5.0

de 1,5 i 5,0

Le reste.

Le resta

Pour tous les pays.

Pour les pays septen

trionaux |

Quant au climat, le plus favorable pour la

pomme-de-terre est celui qui est pluiôl hu

mide que sec, tempéré ou frais que chaud.

Voilà pourquoi celui de I" Angleterre et sur

tout de l'Irlande lui conviennent si bien.

I| y a dans les pays méridionaux, même en

France, un grave obstacle à la culture des

porames-de-lerre sur les terrains trop sili

ceux. Lorsque les grandes chaleurs dessè

chent le sol, la végétation demeure long

temps stationnaire ; les tubercules n'aug

mentent pas en grosseur. Quaud, enfin, les

pluies viennent arroser le sol et ranimer la

végétation, ces petils tubercules, au lieu de

se développer, poussent de nouveau des tiges,

donnent de nouvelles fleurs, et ni les pre

miers produits ni les seconds ne peuvent

remplir le but auquel on les destinait. Dans

les années sèches, cette circonstance se ren

contre déjà dans les environs d'Orléans.

Les terrains pierreux, et surtout ceux qui

coqtienneut beaucoup de fragmens schisteux,

sont peu propres aux pommes -de-terre. Ceux

qui contiennent des cailloux roulés en pro

duisent qui sont fort estimées pour leur sa

veur.

$ IV. — Place dans la rotation.

Lorsqu'on examineune plante relativement

à son influence sur une succession de cul

tures, il faut examiner deux choses : son ac

tion chimique et son action mécanique. Sous

le premier point de vue, plusieurs agricul

teurs ont attribué aux pommes-de-terre une

très-grande propriété épuisante. Scuyvertz

les met dans la catégorie des piaules qui

appauvrissent le sol; Thaer est de la même .

opinion ; Parmentieb et Victor Yvabt «ont

d un sentiment opposé, et s'efforcent de re

layer par le raisonnement et les faits. Entre

des opinions si diverses, nous ne pouvons

mieux faire que de répéter avec un auteur

qui élait placé de manière à distinguer les

causes de ces contradictions apparentes :

« La meilleure récolte de poinmes-de-terre

n'épuise pas plus la matière organique assi

milable aux plantes que la plus riche pro

duction de froment, de seigle, d'orge ou d'a

voine. Si ou donne un libre accès à l'humi

dité, la récolte la plus abondante de pom

mes-de-terre épuise moins le vieil humusque

les céréales, et sur une fumure fraîche les

éléinens de fertilité et l'ancienne force ne

sont pas assimilés en aussi grande propor

tion qu'après une récolte de céréales. La de-

perdition de matière organique pour le même

poids de pommes-de-lerre tut d'autant plus

grande que les tubercules contiennent plus

de substance féculente, et d'autant inoindre

que les parties constituantes de la récolle

sont plus aqueuses. »

Plus on donne de soin à la culture des

pommes-de-terre, moins le sol estargileux et

compacte, moins la production des tubercules

nuit au sol. Une culture négligée qui favo

rise la multiplication des plantes parasites

et resserre le so', n"empèche pas seulement

le développement des organes foliacés des

ponimes-de-terre, et par suite paralyse l'ac

tion de l'humidité atmosphérique, ce qui

force les plantes à tirer leur nourriture dans

le sol même, mais elle agit encore mécani

quement d'une manière plus ou moins défa

vorable à l'état d'ameublissement et de pulve
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risation du sol.Plus la récolte est considérable,

plus cet état s.e trouve dans les conditions

couveuables; plus le produit est mince, moins

le sol est bien préparé mécaniquement.

l'action mécanique que les pommes-de-

terre exercent sur le sol a également les ré

sultats les plus avantageux au succès des ré

coltes ultérieures. Les tubercules, en grossis

sant, sou'èvent la terre intérieurement, en

écartent les molécules; leur extraction ne

peut avoir lieu sans remuer le sol à une

grande profondeur; les façons qu'on leur

prodigue ameublissent la surface et détrui

sent les mauvaises herbes; le feuillage abon

dant qu'elles produisent couvre le sol et

empêche l'évaporation. Tout, ici, concourt à

faire de cette plante une excellente prépara

tion pour la plupart des autres végétaux, sur

tout si les circonstances ont permis de faire

la récolte de bonne heure. Il ne faut pas ou

blier cependant que si cette dernière opéra

tion avait été exécutée à une époque très-

avancée, les ensemencement d'automne que

l'on confierait ensuite à la terre se ressenti

raient d'un vice de culture qu'on ne doit

point rejeter sur la plante elle-même, mais

sur l'imprévoyance des cultivateurs. La ré

colte étant une opération assez lougue, il ar

rive que lorsqu'on cultive beaucoup de pom-

mes-de-lerre , ou fait sagement de ne point

leur taire succéder des fromens d'hiver ou

du seigle, niais des plantes qui se sèment au

printemps, comme du froment de mars, de

l'orge, de l'avoine. C'est la pratique des meil

leurs cultivateurs eu France, en Allemagne et

en Angleterre.

Dans le second de ces pays, les cultivateurs

qui n'ont pu renoncer entièrement à Vasso-

lement triennal, l'ont modifié de manière à

suivre le cours suivant, dont on reconnaît

tous les jours les avantages : 1" année : pom

mes-de-terre fumées, en place de la jachère;

2* : orge avec trèfle, dans la sole de grains

d'hiver; 3": trèfle, dans la sole degrainsd'été;

4« : trèfle en place de la jachère (1 coupe);
5e : froment d'hiver; 6* : avoine.

L'ensemencement en céréales qui suit une

récolte de pommes-de-terre n'exige pas ordi

nairement de labour. On sème sur la terre

après un coup d'extirpateur, et on enfouit à

la herse ; quelquefois même on ne donne

aucune préparation, mais alors la semence

de céréales s'enfouit au moyen de l'exlirpa-

teur. Quelle supériorité n'a point un tel pro

cédé sur une jachère, qui exige beaucoup de

labours et ne produit rien!

Les porames-de-lerre réussissent très- bien

après une récolte de printemps consommée

de bonne heure. Ainsi, après des vesces, du

trèfle incarnat, du colza pour fourrage, celte

plante a souvent donné de plus beaux pro

duits que si l'on n'eût rien demandé préala

blement à la terre

Il est même des pays où l'hiver arrive as

sez tard pour permettre un ensemencement

de pommes-de-lerre après une récolteparvenue

a maturité. Cela a lieu surtout après le colza,

le lin, la navette. Il ne faut pas croire que cette

facilité soit un privilège exclusif des climais

méridionaux. Ce procédé est usité, non seu-

ment dansquelques parties du territoire fran

çais, mais encore en Hollande et en Belgique.

L'écobuage rend soluble une telle propor

tion d'élémuns de fécondité, que les céréales

y poussent en paille, mais donnent peu de

crains PV«I 'lmw> In nniTimo^loJuni.11 m.'a

t ~ ...» |.....iv-, nmu uuuii^ih [m u uc
•rains. C'est donc la pomme-de-terre qu'il

faut préférerdans cette dernière circonstance.

On ne doit pas surtout perdre de vue cette

considération lorsqu'on livre à la culture

des terrains tourbeux qu'on a écobués ou

chaulés. C'est par les pommes-de-terre que

doivent toujours commencer les nouvelles

rotations.

La pomme-de-terre n'est point, comme

l'onlavancé quelques botanistes cultivateurs,

antipathique avec elle-même. Dans la plaine

que baigne la Moselle depuis Epinal jusqu'à

Metz, on suit de temps immémorial 1 assole

ment biennal : I" pommes-de-terre, 2° seigle.

On trouve même, dans quelques parties, des

terres qui reçoivent tous les ans un ense

mencement en pommes-de-terre, sans qu'on

.i perçoive aucune dm, million dans le produit.

Schwebtz rapporte des faits très-concluans.

« Il résulte, dit-il, des observations qui m'ont

été communiquées en Alsace, que la pomme-

de-terre ne se repousse pas, lorsqu'elle est

cultivée sur un terrain convenable. On m'a

montré un champ qui en avait toujours porté

de deux ans l'un. Ailleurs on en nu t 4 ou 6

ans consécutifs sur le même sol, sans que

l'on aperçoive aucune diminution dans le

produit. On cite des champs qui ont pro

duit 6 récoltes successives de pommes-de-

terre avec une seule fumure, et cette série

de récoltes fut suivie par un ensemencement

en orge dont le produit fut très-considéra

ble. Dans un autre endroit, je vis un champ

qui, dans l'espace de vingt ans, avait donné

une fois de l'orge et 19 fois des pouimes-de-

lerre. On cite, dans le Wurtemberg, un pro

priétaire qui, 32 années de suite, avait cultivé

les pommes-de-terre sur le même champ,

en fumant tous les ans. Mais à la fin les tu

bercules n'étaient pas plus gros qu'une

noix. »

Cette propriété de la pomme-de-terre de

revenir plusieurs fois sur lemêmeterrain sans

diminution dans le produit, simplifie beau

coup sa culture, parce que la terre est dans

un ameublissement continuel, et que les

frais d'entretien sont considérablement di

minués. Les mauvaises herbes disparaissent

totalement après deux ou trois années. Au

jourd'hui que la féculation des produits de

cette plante est une branche importante de

l'industrie agricole, il était nécessaire de

faire connaître les avantages et la latitude

que les cultivateurs peuvent avoir sous ce

rapport.

§ V. — De la fumure.

On pourrait sans doute cultiver la pomme-

de-terre sansfumier dans un sol amélioré de

longue main, mais ce ne peut être que dans

quelques cas exceptionnels ; et l'épargne

qu'on aurait cru faire amènerait inévitable

ment l'épuisement total du sol, et la non-

réussite des autres récoltes. La vieille force

est un trésor dont on ne doit user que mo

dérément. On se plaint généralement que les

murelles contraclenl une odeur désagréable

si on leur applique un engrais de fumiet

| frais ou de gadoue, quoique cette dernière
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substance soit fréquemment employée en

Flandre. Dans les terres un peu compactes,

on se trouve bien de l'usage du fumier pail-

leux. Je pourrais même ici invoquer des ex

périences qui prouvent que, dans les sols de

cette nature, de la paille seule et des chau

mes enfouis au dernier labour ont donné des

récoltes extraordinaires. Mais, en général,

on doit être circonspect dans l'emploi de ces

fumures exceptionnelles qui conviennent

peu à d'autres récoltes. Somme toute, le

jumier décomposé sera appliqué aux terres

chaudes et légères; le fumier long sera ré

servé pour les sols argileux et froids.

Pour donner une idée de l'influence que la

nature et la quotité de la fumure exercent

sur le produit de la pomme-de-terre, je crois

utile de citer les essais qui ont été entrepris

sur cette matière et publiés par les meilleurs

agronomes du continent et de l'Angleterre.

La disposition par tableaux me dispensera

de toute observation de détail, en même

temps qu'elle fera ressortir les résultats avec

plus d'évidence.

Tableau des quantités en prix comparés de divers engrais employés pour la fumure des

pommes-de-terre pour un égal produit , environ 300 hectol. de tubercules.

Numéro. Nature de 1 engraii.
Quantité

par hectare.

Volume

par hectolitre.
Poidi en kiloi. Prix.

1 1 mèt. 1/2. 15 1,500 à 5 f. » 75 fr.

2 Résidus des raffineries. . . . 2 mèt. cubes. 20 2,000 * 5 » 100

3 Chair musculaire en poudre. 6 sacs. 8 600 à 17 » 102

4 6 1(2. 8 2/3 650 à 17 » 110 50 c.

i '
1 5 sacs. 20 1,200 à 15 » 180

0 Chiffons, laine et soie. . . . 20 balles. 30 2.0C0à 8 » 160

7 45 voies. 900 54,000 à 0, 41 216

D'autres expériences faites en Allemagne

sur un sol léger, mais un peu humide, ont

donné des produits qui font clairement aper

cevoir les avantages des diverses fumures.

Si l'on appelle 100 le produit d'un hectare

non fumé, ce produit se portera à :

119, si l'on fume avec du fumier frais de

cheval, à raison de 75 mille kiL par hectare ;

162, si l'on fume avec du fumier décomposé

de cheval, à raison de 75 mille kil. par nec-

tare ;

190. si l'on fume avec du fumier frais de

bœuf, à raison de 75 mille kil. par hectare;

185, si Ton fume avec du fumierdécomposé

de bœut, à raison de 75 mille kil. par hec

tare ;

148, si l'on fumeavec du compost (2/3 fumier,

1/3 gazon), à raison de 75 mille kil/ par hect.;

225, si l'on fume avec de l'urine ou du pu

rin, à raison de 75 mille kil. par hect. ;

123, si l'on fume avec du plâtre, à raison

de 75 mille kil. par hect. ;

Une chose à remarquer dans ces calculs,

c'est l'effet prodigieux du purin, qui fait

plus que doubler le produit de la récolte.

Quant à l'application même de la fumure,

il n'y a pas de règle constante. Les uns con

duisent les engrais à l'hiver, d'autres pen

dant l'automne, enfin le plus grand nom

bre fument immédiatement avant la planta

tion. La question ne doit pas être résolue

seulement par les usages locaux; elle est plu

tôt subordonnée à la nature de l'engrais et

à la composition du sol. Dans un sol sec et

très-léger, on se trouvera bien de conduire

et d>- répandre le fumier pendant l'hiver. La

couche d'engrais empêche les vents dessé-

chans du printemps de hâter l'évaporatinn

de l'humidité, que ces terres retiennent fai

blement, et qui est pourtant si nécessaire au

succès de la plantation.

Quand le sol est argileux, on agira d'une

manière plus rationnelle si, pendant l'hiver,

on enfouit le fumier. La terre se trouve ainsi

allégée, ameublie, et les façons ultérieures

s'exécutent avec plus de perfection. Lorsque

l'on enterre le fumier, il ne faut pas le faire

à une trop grande profondeur, afin que les

plantes immédiatement en contact avec les

détritus organiques s'en assimilent facile

ment une grande partie.

L'enfouissement du fumier en même temps

qu'on plante les tubercules, est le plus com

munément en usage. Cette méthode est ex

cellente lorsque les produits sont destinés à

la consommation des animaux ou à la distil

lation; mais lorsque les pommes-de-terre

doivent être livrées à la consommation de

l'homme, elles contractent par ce moyen

une saveur désagréable. Le fumier se place

de trois manières. On en met dans chaque

raie ouverte par la charrue, ou bien seule

ment dans le sillon qui reçoit les tubercu

les. Quelquefois même on n'étend le fumier

que sur la surface même où l'on déposera la

pomme- de-terre de semence. Ces deux der

nières méthodes sont préférables toutes les

fols que, dans une rotation, la pomme-de-

terre est regardée comme produit principal,

et dans les circonstances où l'on éprouve une

pénurie d'engrais. La première mérite la

préférence lorsqu'on regarde la pomme-de-

terre comme récolte préparatoire des céréa

les, et lorsqu'on dispose d'une grande masse

de fumier. Lorsquon enterre le fumier en

même temps qu'on plante, on ne doit pas

perdre de vue deux considérations qu'on est

trop disposé à négliger. Dans les sols humi

des, les tubercules «le pommes-de terre se

ront placés sur le fumier même, afin que ce

lui-ci attire l'humidité contenue dans la

couche qui couvre les racines, et en rende

ainsi la surface plus sèche et plus facile à

travailler. Dans les sols légers, au contraire,

qui souffrent par excès de sécheresse, on

place les tubercules d'abord et le fumier
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ensuite, afin que ce dernier, qui attire

puissamment l'humidité et contracte avec

elle une grande adhérence, tienne les raci

nes toujours fraîches. C'est surtout dans les

terres très-calcaires que cette dernière mé

thode a de bons résultats.

Quelques cultivateurs vantent beaucoup

la fumure en couverture. L'engrais, disent-

ils, exerce son action, non seulement sur les

pommes-de-terre, mais encore sur les autres

plantes de la rotation. On l'emploie surtout

dans les sols très-secs; le fumier se conduit

lorsque les premières pousses sortent de

terre, et après le hersage qu'on leur donne

à cette époque. La fumure superficielle a

surtout cet avantage qu'on peut planter les

pommes-de-terre quand même on n'aurait

pas pour le moment de fumier à sa disposi

tion.

Dans les contrées où l'on peut se procurer

facilement et à bon compte des chiffons de

laine, on ne saurait les employer plus utile

ment qu'à la récolte des pommes-de-terre.

On entoure d'un lambeau chaque tubercule

au moment de la plantation. C'est un engrais

très-puissant.

$ TI. — Préparations du sol.

La nature et la forme des produits de ta

pomme-de-terre exigent un sot meuble. Que

cet ameublissemenl provienne de la compo

sition même de la terre ou des préparations

qu'on lui fait subir, toujours est- il indispen

sable. Le nombre de labours requis pour ar

river à ce résultat ne peut être déterminé

d'une manière absolue. On en donne com

munément 3. Dans les sols bien préparés par

les cultures antérieures, on peut n'en don

ner que 2, tandis que dans ceux qui sont

tenaces ou infestés d'herbes parasites, 4

peuvent à peine suffire. Les Flamands, dit

Schwertz, ne se contentent pas d'un labour

profond dans les sols pesans; ils en donnent

deux : plus tôt le premier est exécuté ,

mieux cela vaut. Dans le Brabant, où en gé

néral les charrues ne sont attelées que de

deux chevaux, elles le sont alors de quatre, et

pénètrent à une profondeur de 15 à 16 pou

ces dans les terres sablonneuses. Mais jamais

on n'enfouit le fumier à une aussi grande

profondeur.

Dans l'hypothèse où l'on donne trois la

bours, le premier s'exécute avant l'hiver et

à une grande profondeur (8 à 9 pouces au

moins ) ; le second, un peu moins profond,

lorsque les vents desséchans du printemps

permettent de le faire; enfin le troisième, au

moment de la plantation. Ce dernier couvre

les tubercules de semence et enterre les en

grais. A ceu* qui douteraient de l'efficacité

de labours aussi profonds, nous pourrions

citer les expériences de M. de Voght. Ce cé

lèbre cultivateur, à la suite de ses essais, a

été amené à conclure que si le produit d'un

terrain labouré à 10 pouces est représenté

par 100, celui du même terrain labouré à 15

pouces le sera par 131.

Quant à la profondeur du dernier labour,

on se tromperait étrangement si l'on pensait

qu'elle doit être «gale a celle du premier ou

du second. Suivant le même expérimenta

teur, dus pommes-de-terre pl»iiléi'S à drux
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pouces rapportèrent 27 p. 100 de plus que

celles qui l'avaient été à 6. Néanmoins ,

comme un labour de deux pouces s'exécute

difficilement avec une certaine perfection,

surtout lorsque l'on enfouit simultanément

le fumier; comme, d'un autre côté, une pro

fondeur de deux pouces ne soustrairait pas

les racines à l'influence nuisible de la séche

resse dans nos climats, on croit générale

ment que le dernier labour ne doit pas dé

passer quatre pouces ni rester en-deçà.

§ VII. — Plantation des tubercules.

I. Avec des instrumens à main. — Ce

mode n'est usité que dans la petite culture.

Il s'exécute soit avec la boue, soit avec la

bêche. Ce dernier instrument est toujours

le plus convenable. Lorsque la surface du

sol a été bien ameublie par les labours, les

hersages et les plombagt-s, un ouvrierouvre,

sur une largeur déterminée de la pièce, une

rangée de trous. Un enfant tenant un panier

rempli de tubercules en dépose un dans

chaque trou. Cela fait, l'ouvrier, faisant un

pas en arrière, ouvre une seconde série de

trous parallèle à la première. La terre ex

traite de cette seconde rangée sert à couvrir

les tubercules de la première. Faisant encore

un pas en arrière, il ouvre une troisième

rangée de trous, et la terre qui en sort sert

immédiatement à combler les trous de la se

conde série. Ce procédé est bien préférable

à celui qui consiste à ouvrir d'abord des

trous sur toute la surface du terrain, à dé

poser ensuite dans chacun d'eux la pomme-

de-terre de semence, puis enfin à les com

bler.

La plantation avec des instrumens à main

donne beaucoup de facilité pour placer les

pommes-de-terre à une dislance et une pro

fondeur déterminées. C'est la seule employée

dans les jardins et les marais. Lorsqu'on veut

obtenir des primeurs, on plante également

à la main. On aura laissé auparavant les

tubercules dans un lieu éclairé et à l'abri

du froid; aussitôt que les yeux se tumé

fient et annoncent un commencement de

végétation, on plante dans un champ abrité.

Au lieu de recouvrir totalement les trous à

mesure qu'on ouvre la seconde rangée, on ne

les recouvre que partiellement, en dirigeant

avec la bêche la plus grande partie de la

terre vers le nord.

De celte manière, les vents froids, les ge

lées qui peuvent survenir à une époque rap-

ftrochée de l'hiver, n'ont aucune prise sur

a plante qui pousse ses jeunes feuilles dans

la cavité, et qui est d'ailleurs abritée par le

monticule qu'on a formé. Un peu d'exercice

a bientôt appris à l'ouvrier le plus inexpéri

menté à saisir le coup de main nécessaire

pour couvrir à la fois le tubercule et former

le monticule.

II. Avec les instrument aratoires. — Pour

la plantation des morelles avec des instru

mens conduits par les animaux, on se sert du

la charrue ou du binot comme en Saxe.

C'est donc à la fois une opération prépara

toire et une opération de semaille. La plan

tation des pommes-de-terre ne s'exécute

nulle paî t avec plus d'ordre, de méthode cl
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de célérité qu'à Roville : c'est donc là que

nous chercherons nos modèles.

< Dans le mois d'avril, dit M. n* Dombasle,

on herse te premier labour, et on donne le

second un peu moins profond que le pre

mier; afin de pouvoir conduire le fumier

avec facilité et sans endommager le sol, on

ne laboure qu'environ les deux tiers des bil-

lons ; on herse la partie labourée ; on ouvre,

avec la charrue à deux versoirs, les sillons

d'écoulement qui séparent les billons, et on

laisse la terre en cet état pour la conduite

du fumier. Comme les billons ont environ

25 pieds de largeur, et comme ce labour

s'exécute en les fendant, il reste au milieu

de chaque billon uu espace suffisant pour la

circulation des voitures. On place une roue

dans le dernier sillon ouvert, et l'autre sur

là terre qui n'est pas labourée, et l'on dé

charge le fumier sur la terre labourée. Aus

sitôt que cette opération est faite, on achève

le labour, on herse cette dernière partie, et

l'on étend le fumier sur toute la surface du

billon. Le fumier reste ainsi étendu jusqu'au

moment de la plantation, qui commence

dans les premiers jours de mai. Le fumier se

trouvant ainsi étendu sur la surface d'une

ter>e nouvellement labourée et déjà meuble,

celle-ci profite de tous les sucs qui pour

raient s'en écouler par l'effet des pluies.

Quant à l'évaporation des principes ferlili-

sans de ce fumier, l'expérience démontre

qu'on ne doit nullement craindre cet incon

vénient. »

«Au moment de la plantation, le labour se

donne eu adossant ; chaque charrue prend

deux billons, et elle travaille alternativement

dans l'un pendant que les planteuses fonc

tionnent dans l'autre ; de celte manière, une

femme suffit pour planter derrière chaque

charrue. On plante chaque troisième raie, ce

qui établit une distance de 27 pouces entre

les lignes. Le labour se donne à 5 pouces de

profondeur, et l'on place les tubercules non

pas dans la raie ouverte, où ils seraient dé

rangés par les pieds des animaux, mais en

les enfonçant à la main dans la terre meuble

au pied de la bande de terre retournée. On

doit exiger que les planteuses délient une pe

tite baguette ou branche d'arbre aux deux

extrémités de chaque sillon planté ensuite. »

M. de Dombasle fait mettre ordinairement

les tubercules à un pied de distance dans la

ligne, mais je ne suis pas bien assuré que cet

éloignement ne soit pas trop peu considéra

ble. Relativement à cette dernière circon

stance, on a trouvé, par des expériences qui

paraissent exactes, que, si l'on représente

par 100 le produit de 1 hectare de pommes-

de-terre à 6 po.dans la raie, les rangées étant

espacées de 22 pouces, le produit de l'hectare

dont les tubercules auront été éloignés de

12 p uces dans la ligue sera 04; s'ils ont été

éloignés de 18 pouces, le produit ne sera que

du 57, pour tomber à 48 si la distance était

portée à 24 pouces. M. de L&steyrie a cité

dernièrement, à la Société centrale d'agricul

ture, un cultivateur anglais qui a obtenu

une immense récolte en plantant ses pom

mes-de-terre à 6 pouces dans des ligues très-

espacées, et exactement dirigées du nord au

sud. Cela est conforme avec l'opinion émise

par Knight, que l'on obtiendrait on produit

au moins égal en espaçant davantage les li

gnes et en rapprochant les tubercules dans

la ligne. Cette méthode aurait l'avantage de

permettre de cultiver facilement l'espace qui

se trouve entre chaque rangée.

Les diverses méthodes que nous venons

de décrire sont celles qui sont le plus géné

ralement usitées; elles permettent de culti

ver les pommes-de-lerre entre les rangées;

mais les plantes ainsi disposées ne peuvent

admettre la culture dans les ligues, même au

moyen des instrumens aratoires, en sorte

qu'il est toujours indispensable que la main

de l'homme en vienne compléter les façons.

Le procédé que nous allons décrire, employé

dans quelques contrées où les ouvriers sont

rares et le taux des journées à un prix élevé,

permet de supprimer toute main-d'œuvre

complémentaire. On enterre le fumier par

le second labour. Lorsqu'on veut opérer la

plantation, on herse le champ et on fait pas

ser sur toute la superficie, dans le sens de la

largeur, un marqueur ou ray onneur dont les

pieds sont à une distance de 20 pouces. En

suite on laboure la pièce comme pour la

plantation ordinaire. Dans chaque troisième

raie ouverte par la charrue, les planteuses dé

posent un tubercule au point d'intersection

des lignes du labour avec celles du rayon-

neur. Les plantes se trouvant ainsi parfaite

ment disposées en quinconce, le butoir et

la houe à cheval peuvent fonctionner dans

les deux sens.

§ VIII. — Des divers autres moyens de propagation.

À la question de plantation se rattache

celle des divers autres moyens de multipli

cation, don! nous allons dire quelques mots.

I. Par drageons.—liant une terre qui aura

reçu les préparations convenables et une fu

mure suffisante, on plante des pommes-de-

terre à la manière ordinaire. Après 6 ou 7

semaines , on arrache de chaque souche

avec précaution toutes les pousses qui sor

tent de terre, excepté une qu'on laisse. On

aura auparavant préparé une terre pour re

cevoir ces drageons ou éclats ; on les trans

plante à la uianièredescolzas, c'est-à-dire que

dans chaque 3* sillou ouvert par la char

rue on en dépose une rangée que recouvre

le sillon suivant. Ce moyen de propagation

ne doit être tenté que sur de petites s* per-

lieies, et pour des variétés qu'on a intérêt à

multiplier promptement.

IL Par tubercules de rejet. — M. Jkbkns a

publié, en 1828, à Altona, un nouveau pro

cédé de multiplication pour la variété de par-

mentière conuue sous le nom de pomme-de-

terre anglaise ou de Gibraltar. Lorsque après

la récolte, les tubercules ont été amoncelés

dans un lieu à l'abri du froid, ils ne tardent

pas à produire de pelits tubercules dont la

formation a valu à celte variété le surnom de

couveuse,dénomination q ui la ca ractérise dans

certaines contrées.Quoique cestuberculesad-

ventices soient mous et aqueux, on a reconnu

qu'ils peuvent être employésà la reproduction

de l'espèce; souvent même ils ont donné un

produit plus considérable que les tubercules

fournis par la récolte précédente. On pour
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rait avec beaucoup d'avantage utiliser ce

moyen de reproduction pour toutes les varié

tés qui présenteraient la même particularité.

III. Parle moyendes pelures.—On dépouille

les tubercules d'une épaisseur suffisante de

leur enveloppe; on divise ces pelures en phi-

sieurs morceaux ayant chacun un œil, et on

plante à la manière ordinaire. Cette méthode

a donné quelquefois de bons résultats dans

les années de disette, mais toutes les fois

qu'on n'y est pas fo é, on

devra recourir" à une mélhode plus assurée

de multiplication.

IV. Ju moyen d'yeux séparés des tubercu

les. — On a longtemps préconisé ce moyen

comme le plus économique. Il est encore au

jourd'hui généralement pratiqué dans les

environs de Freyberg (Saxe). Il est certain

qu'un œil portant une bonne épaisseur de

pulpe, placé dans un terrain riche, humide

et très-bien préparé, donne des produits sa-

tisfaisans. Cette mélhode eutraîne avec elle

plusieurs inconvéniens qui peuvent être écar

tés lorsqu'on opère en petit, mais que doit

forcément subir celui qui plante de grandes

étendues de terrain. Ainsi l'amputation des

yeux est longue et très-coûteuse; si on les

plante dans un sol et par un temps qui ne

soient pas humides, ils se dessèchent et se

racornissent : il faut les planter deux fois

plus épais, ce qui ne permet plus un espa

cement suffisant pour la manœuvre da la

houe et du butoir à cheval.

V. Au moyen de fragmens de tubercules.

— Au moment de la plantation, on coupe

les gros et moyens tubercules en fragmens

de diverses dimensions, en ayant soin que

chaque morceau soit muni de deux yeux

au moins. A volume égal, on remarque peu

de différence entre des tubercules entiers et

des fragmens de gros tubercules, si on les

plante dans un terrain sec. Mais si on les

met dans un terrain humide, les morceaux

de pommes-de-lerre ont plus de disposition

à pourrir. Cependant, lorsque les pommes-

de-lerre atteignent un haut, prix, ce qui ar

rive communément au printemps, on pourra

user avec avantage de ce moyen.

VI. Par la plantation de tubercules entiers.

— C'est incontestablement le moyen le plus

sûr et souvent le plus économique, pourvu

que l'on n'emploie qnt des tubercules de

moyenne grosseur. Trop gros, ils pousse

raient un grand nombre de petites liges oui

s'affament réciproquement : trop petits, les

tubercules ne contiennent pas assez de sub

stance amilacée pour nourrir les jeunes

bourgeons. Les pousses tendres el délicates,

obligées de passer subitement de la nourri

ture succulente fournie par le tubercule à

celle qui se trouve dans les engrais, mais qui

n'est point préparée, languissent quelque

temps, et il est bien rare que cette circon

stance n'exerce pas une influence désavan-

e sur la vigueur de la plante adulte.

Par provignage. — C est un procédé,

anu des horticulteurs, pour multiplier

m lement des espèces rares ou rebelles

i tout autre mode de reproduction. Il ne

ut être conseillé pour la culture écono

me des pommes -de -terre, et ne doit

utilisé que pour les variétés nouvelles

dont on ne possède qu'une petite quantité.

VIII. Par semis. — Aussitôt que les baies

sont mûres, on les écrase, on les délaie dans

l'eau pour enlever le mucilage qui adhère

aux petites semences. Au printemps, on sème

sur un carré bien préparé ; et aussitôt que

Jes jeunes plants ont atteint la hauteur de 3

à 4 pouces, on les transplante. Les petits tu

bercules qu'on récolte a l'automne sont mis

dans un lieu à l'abri de la gelée, pour être au

printemps plantés à la manière ordinaire.

Ce mode de propagation n'est usité que dans

la vue de multiplier les variétés et d'en ob

tenir de nouvelles; il a l'inconvénient de ne

pas procurer dans la même année des pro

duits aussi abondans que les autres modes.

D'un autre côté, il permet de multiplier au

loin cette plante précieuse : c'est ainsi qu'il

a été fait, dans ce but, des envois de graines

dans la Grèce, il y a plusieurs années. M. Sa-

gehet est l'agronome qui s'est occupé avec

le plus de succès des semis de pommes-de-

terre, et les résultats obtenus par lui ont élé

très-satisfaisaus.

§ IX. — Des façons d'entretien.

Culture irlandaise. — Avanl de passer à ce

sujet, nous croyons utile de décrire la cul

ture irlandaise des pommes-de-terre. Voici ce

qu'en dit M. Hizard fils, qui l'a étudiée sur

les lieux :

« L'Irlande est le pays aux pommes-de-

terre; aussi y ai-je vu la culture de celte

plante plus commune que partout ailleurs.

Elle est singulière, et, malgré la grande

perte de terrain qu'elle parait oceasioner,

elle donne autant de produits et souvent bien

davantage que les autres méthodes : elle est

la même dans la culture en grand et dans la

culture en petit.On défonce grossièrement le

sol avec une charrue, une pioche, une bêche,

suivant les moyens du cultivateur, ensuite on

le divise par planches de5 à 6 pieds de largeur,

entre lesquelles on laisse un espace de 2 pieds

à 1 pi. 1/2 de large, de manière que le champ

présente successivement un espace de 2 pieds

et un espace de 6 pieds; ou un espace de 2

pieds 1/2 et de 6 pieds : on brise alors les

mottes de terre sur les grands espaces, et

quand il s'y trouve quelque inégalité, on

prend pour les remplir la terre du petit es

pace; de manière que lè champ commence

à présenter des planches larges de 5 ou 6

pieds, entrecoupés de fossés de 2 pieds et

plus de largeur.

» On porte alors le fumier sur les plan

ches, on l'y étend ; on place les pommes-de-

terre entières ou coupées dessus le fumier,

et ensuite on les couvre d'une couche de

terre de deux pouces environ d'épaisseur,

que l'on prend dans le fossé. On sème ou on

piaule ainsi successivement toutes les plan

ches. Quelques agriculteurs placent les

pommes-de-terre à des distances égales et

assez régulièrement; mais j'ai vu des champs

où les pommes-de-terre paraissaient avoir

été jelées à peu près au hasard. Dans cette

opération, les planches larges s'élèvent au

moins de deux pouces, tandis que les fossés

qui fournissent la terre cl qui sont de mo"

moins larges, s'abaissent au moins de 4.
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fossés se trouvent donc déjà de 6 à 7 pouces

de profondeur.il n'est pas besoin de dire

que cette opération se fait à la main et à la

bêche. La première façon que l'on donne aux

pommes-de-terre après leur levée, est un sar

clage avec le sarcloir à main. La seconde est

un sarclage et butage en même temps, et

c'est encore la terre du fossé qui sert à cou

vrir les jeunes plants d'une couche de terre

épaisse d'un pouce et demi à deux pouces.

Cette opération creuse donc encore les fos

sés et augmente la hauteur des planches. La

troisième est la même opération, pratiquée

encore de la même manière à une époque

plus avancée de la croissance : le champ pré

sente alors des planches larges de S à 6 pieds,

séparées par des fossés larges de 2 a 2 1/2

pieds, et profonds de 18 pouces; j'en ai me

suré de 2 pieds en profondeur. Les hommes

qui donnent ces trois opérations ne marchent

point sur les planches; ils marchent dans les

fossés, et avec une bêche ils coupent d'abord

toutes les plantes inutiles, et ensuite recou

vrent de terre la surface de la planche, en

prenant garde de couvrir les plantes qui ne

sont pas encore assez hautes.

»Malgré cette perte énorme de terrain, les

récoltes que l'on a par cette culture sont en

général plus abondantes que celles obtenues

de toute autre manière ; et plusieurs cultiva

teurs irlandais instruits, qui ont tenté la cul

ture en rayons, sont revenus à cette culture,

qu'on appelle par lits ou par couches.

» L'avantage de cette manière de cultiver

la pomme-de-terre dans les terrains humides

n'est pas douteux; j'ai vu beaucoup de ter-

rains a tourbes nourrir, par cette méthode,

d'abord leurs malheureux ouvriers, ensuite

des cochons et des vaches, et enfin rendre

ces terrains propres à quelques maigres ré

coltes d'avoine, et même de blé dans les par

ties les moins mauvaises.

» Les fossés qui se trouvent entre les plan

ches ne sont pas comblés entièrement pour

les récoltes qui suivent celles des pommes-

de-lerre ; ou les comble en partie seulement

en arrachant les tubercules, et, dans la pré

paration de la terre pour la céréale qui suit,

on la laisse en dos d'âne. Le fond des sillons

où il ne vient jamais une grande quantité

de plantes, sert à fournir un passage aux ou

vriers qui sarclent les blés a deux époques

différentes de leur croissance, avec un petit

sarcloir à main. Quand, après une certaine

rotation de récoltes, le tour des pommes-de-

terre revient, quelques cultivateurs placent

le milieu des nouvelles planches où étaient

les anciens fossés. >

Cultures d'entretien. — Ce qui a été dit dans

les diverses sections du chap. \mdusarclage

et du binage en général nous dispense de

nous étendre longuement ici. Trois considé

rations doivent dominer la pensée de celui

qui cultive les pommes-de-lerre : détruireles

mauvaises herbes, ameublir la terre, multi

plier les tubercules.

Si l'on fume en couverture ou avec des en

grais liquides, on doit le faire avant que les

premières pousses paraissent. Immédiate

ment après le purinage, on roule, afin d'em

pêcher I eva.ioialion de l'eau.

Aussitôt que quelques germes viennent

dessiner les rangées de plantes, on donne un

hersage énergique pour détruire les mauvai

ses herbes, entretenir l'ameublissement du

sol, écarter les bourgeons qui croissent par

touffes, et les forcer de chercher leur nour

riture en des points différens. Alors est ou

verte, pour le cultivateur, la série des travaux

dont if doit être prodigue.

Dès que les lignes de verdure formées par

les tiges dessinent les intervalles, on doit

passer la houe; on commence les binages que

l'on répète aussi souvent que le demandent

la terre ou les plantes. Ordinairement, deux

butages suffisent. Us deviendraient inutiles

du moment où les plantes seraient assez vi

goureuses pour couvrir le terrain de leur

ombrage.

§ X. — Maladies, animaux nuisibles, soustraction

des fleurs et des feuilles.

Je dois dire un mot des maladies qui atta

quent la morelle. On n'en connaît que deux

principales : la rouille et laJrisolée. ,

Dans la rouille, les feuilles se couvrent de

macules roussâtres qui sont d'abord presque

imperceptibles, mais qui finissent par cou

vrir toutes les parties foliacées. La transpira-

lion qui a lieu par les feuilles est arrêtée, les

tiges deviennent maigres et souffrantes, se

consument et se dessèchent. Les tubercules

présententà l'intérieur desrognons noirs qui

ressemblent à des ulcères, sont plus durs et

plus fibreux que le reste du parenchyme.

Quelquefois cette maladie est de peu de du

rée, et disparaît après une pluie douce. Mais

si l'affection gagne du terrain, il n'y a pas

d'autre moyen d'en arrêter la marche que de

couper toutes les tiges avant l'apparition des

organes floraux. Une pousse plus vigoureuse

s'ensuit bientôt; et plusieurs récoltes traitées

de cette manière n'ont présenté que peu de

diminution dans le produit. On ignore encore

la cause de cette maladie, qui, du reste, ne

se montre pas souvent. (Auegemanei Ency-

clopœdia.)
Quoique la frisolée ait fait invasion dans

quelques départemens de la France, notam

ment dans les environs de Metz, on la ren

contre cependaut plus souvent en Allema

gne. « Les plantes qui en sont attaquées, dit

Putchb dans sa Monographie des pommes-

de-terre, paraissent souffrantesà l'extérieur.

Les liges sont lisses, d'une couleur brune ti

rant sur le vert, quelquefois bigarrées, souil

lées de taches couleur de rouille, qui pénè

trent jusqu'à la moelle, en sorte que celle-ci

n'est point blanche, mais roussâtre, et virant

au noir. Le limbe des feuilles n'est pointplane

comme chez les individus ensanté, mais rude,

sec, ridé et crépu. Elles ne s'étalent pas au

loin à l'entour des tiges, mais s'en rappro

chent plus que de coutume, et leur dévelop

pement n'est pas en rapport avec la longueur

de leur pétiole. Il en resuite que la plante

pâtit, se ride, jaunit prématurément à l'au

tomne, et meurt au moment même où la vé

gétation devrait être vigoureuse. Le petit

nombre de tubercules que produisent ces

plantes, mortes avant le temps, ont une sa

veur désagréable, parce qu'ils ne sont point

mflrs, et sont impropres a l'alimentation de
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l'homme, parce qu'après avoir été mangés,

ils laissent dans la gorge une substance acre

qui en lèse les parois, propriété commune

à beaucoup de végétaux récoltés avant ma

turité. Plusieurs faits prouvent que certaines

espèces de pommes-de-terre sont plus expo

sées que d'autres à la frisolée ; cette maladie

fait moins de ravages sur les montagnes que

dans les plaines et dans les bas-fonds. Elle

est héréditaire, et ce n'est que par une bonne

culture que l'influence en est paralysée à la

4* ou 5* génération. Le seul remède connu,

c'est de renouveler l'espèce par des semis ou

des importations de variétés nouvelles. •

Les tubercules sont aussi sujets à quel

ques maladies,notamment à une espèce d'ul

cère qui attaque leur surface, et qui n'est pas

encore bien connu ; on l'attribue aux princi

pes ammoniacaux ou alcalins des fumiers, et

on ne peut y remédier qu'en changeant la

semence ou le terrain.

EJfet de la soustraction desfleurs.— Il est

hors de doute que la formation des fleurs et

des fruits ne s'opère qn'au détrimentdes sub

stances élaborées par la plante; mais l'aug

mentation de produit obtenue par ce moyen

est tellement insignifiante, qu'elle ne peut

entrer en comparaison avec les Irais qu'exige

un pareil travail. Cette méthode peut amuser

l'amateur et l'horticulteur; mais, quoi qu'on

en ait dit dans ces derniers temps, elle ne

mérite pas d'être prise sérieusement en con

sidération par le cultivateur.

Soustraction desjeuilles. — Si c'est par les

racines que les plantes s'assimilent les élé-

mens de fertilité que contient le sol, c'est par

les feuilles qu'elles exploitent les couches

atmosphériques à leur profit. Si on enlève à

une plante le feuillage qui lui procurerait

encore beaucoup d'alimens, il est hors de

doute que le produit ne doive être diminué

dans une proportion plus ou moins grande,

et en rapport avec l'époque où s'opère la

soustraction. C'est ce qui résulte évidem

ment de quelques expériences directes sur

cet objet, que l'on doit à Mollerat.

Le fanage coupé immédiatement avant la

floraison, on a eu en tubercules, par hectare,

4,300 kilos.; le fanage coupé immédiatement

après la floraison, le produit en tubercules

a été de 16,330 kil.; le fanage coupé un mois

plus tard, le produit en tubercules a été de

80,700 kil.; le fanage coupé un mois plus tard

encore, le produit en tubercules a été de

41,700 kilog.

§ XI. — De la récolte.

L'époque de la récolte dépend de la variété

cultivée et d'une foule de circonstances

qu'il serait trop long d'énumérer. Des faits

bien observés ont détruit l'opinion émise par

I lusieurs cultivateurs, que les tubercules ré

collés avant maturité ont une influence mal

faisante sur la santé des consommateurs.

Mais des inconvéniens très-graves sont at

tachés aux récoltes prématurées. Si les pro

duits ne nuisent point à la santé, ils flattent

peu le goût ; la conservation est très-difficile

et la production diminuée.

La maturité se reconnaît h la teinte jaune

des tiges et des feuilles ; quand même cet in

dice n'avertirait pas que l'époque de la ré

colte est arrivée, on devrait néanmoins arra

cher les morellcs si une geléi: avait bruni les

tiges.

La récolte se fait : 1" avec des inslrumens a

main; 2" avec des inslrumens conduits par

des animaux. Le premier procédé est prati

qué généralement dans la petite culture, et

même par la grande dans les contrées où les

cultivateurs ne connaissent pas les charrues

à arracher les plantes tuberculeuses. C'est le

plus long, le plus coûteux, mais c'est aussi

souvent le plus parfait, parce qu'il laisse

moins de tubercules dans le sol. Pour rendre

la besogne plus facile, il faut prendre les

plantes un peu sur le vert, afin que les tu

bercules, encore fortement attachés aux ra

cines, s'arrachent avec facilité. On se sert

pour cela d'instrumeus appropriés à la na

ture du terrain; de la bêche dans les terres

franches et un peu humides, du crochet dans

les terres sèches et graveleuses, de la fourche

dans les terrains pierreux.

La récolte à la charrue finira par triompher

des répugnances qu'on a contre elle dans

bien des provinces. Les inconvéniens qu'ont

cru lui trouver des praticiens qui ne l'ont

ftoint essayée par eux-mêmes, ne sont qu'il-

usoires, et les bons esprits finiront par

avouer que c'est grever leurs récoltes d'une

dépense inutile que d'employer exclusivement

les bras de l'homme pour l'extraction des

pommes-de-terre. Lorsque les tiges ont

éprouvé un commencement de dessiccation,

ou, qu'étant vertes encore, on les a coupées

ou fait pâturer, afin qu'elles n'entravent

point l'instrument dans sa marche, on con

duit le butoir dans le champ de pommes-

de-terre, on place les deux chevaux de front,

de sorte que l'ados où se trouvent les tiges

soit précisément entre les deux animaux. On

fait piquer l'instrument à une moyenne pro

fondeur, et on lui imprime une direction

telle que, dans son mouvement de progres

sion, a fende toujours en deux parties éga

les la butte qui est devant lui, et que le dou

ble versoir éparpille de chaque coté la terre

et les tubercules. On procède du reste com

me il a été dit en traitant de la récolte des ra

cines (page 303), à laquelle nous renvoyons.

Lorsque tous les tu herculessont ramassés et

mis en tas sur le sol ou déposés immédiate

ment dans des chariots de transport, on

donne un coup de herse pour découvrir les tu

bercules qui auraient été couverts de terre.

Un grand avantage de la récolle exécutée

au moyen des animaux de travail, c'est que

la terre se trouve labourée et préparée sans

frais pour un ensemencement de céréales

d'automne.

$ XII.—Conservation des pommes-de-terre ; emploi

des tubercules gelés.

Outre les moyens généraux de conserva

tion que nous avons indiqués pour les racines

alimentaires, il en est quelques-uns de parti

culiers pour les pommes-de-lerre, parce que

le haut prix qu'on peut en obtenir à certai

nes époques est plus que suffisant pour payer

les frais de construction ou de manipulation

nécessités par les procédés que nous allons

décrire.

Dans une excavation creusée dans un sol
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sec et revêtu d'un mur de soutènement en

briques, on place d'abord un lit de sable fin

et parfaitement desséché, puis une couche

de tubercules, une couche de sable et un lit

de tubercules, en alternant ainsi jusqu'à ce

qu'on soit arrivé au niveau du sol. On recou

vre la dernière couche de paille et de terre.

Ou a vu des pommes-de-terre ainsi traitées

se conserver deux ans sans perdre leur pro

priété germinalive ni leur saveur première.

Dans quelques contrées de l'Allemagne,

les cultivateurs conservent leurs provisions

de pommes-de-lerre en plaçant les tubercu

les dans des tonneaux mis au milieu du tas

de foin ou de paille. On défonce; le tonneau

à un bout, on le place droit; et, après avoir

mis une couche de foin dans la partie infé

rieure, on le remplit de poinmes-de-terre et

on entasse le foin à la manière ordinaire. Les

pomines-de-terre se conservent longtemps

par ce procédé, mais on se plaint qu'elles

contractent une odeur de foin qui les fait

rt-buter par les hommes et par les animaux ;

avant de les livrer à la consommation, on

pourrait les exposer quelque temps à l'air.

Si, nonobstant les précautions que l'on aura

prises contre la gelée, les pommes-de-terre

en sont atteintes, tout n'est pas encore perdu.

Avant qu'elles soient dégelées, on peut

les faire tremper dans l'eau froide et les rfi-

pei quelques heures après; on en obtient all

iant de fécule que des tubercules ordinai

res. Si on n'a point de râpe à sa disposition,

on les fait dégeler dans une éluve ou dans

tout autre endroit chaud :on les soumet en

suite h l'action d'une presse ; et lorsque les

gâteaux, épuisés d'eau de végétation, ont été

séchés, on les distribue au bétail : on peut

même, sans inconvénient, les faire moudre,

et en mélanger la farine avec celle de froment

dans la proportion d'un quart à un cinquième.

M. Bertier, auquel on doit de curieuses

observations sur les pommes-de-terre gelées,

étend les tubercules attaqués sur un gazon

ou sur des claies, dans un endroit exposé à

un grand courant d'air; lorsque l'eau de vé

gétation est complètement évaporée, il fait

moudre les tubercules, après les avoir gros-

-—

En Automne,

Labour profond , a 35 ares par journée de

charrue, conduite par des bœufs de re

change

Au Printemps.

Herser légèrement

Char icr le fumier (1/3 pour les pommes-dc

terre)

Charger et épanrlre le fumier ( 2/3 pour les

fommes-dc-terre)

Enterrer le fumier à la charrue

Herser.

Laltour pour planter et travail de* plantcuses

Un porteur et surveillant

Herser légèrement

Passer l'cxtlrpatcur ou un double hersage.

En Été.

1" culture ( petite houe à cheval)
2e culture ( grande houe à cheval )....,

Arracher les mauvaises herbes

Arracher les tnbrrculcs

[Transporter les tubercules

Un aide pour serrer

sièrement concassés, et en retire une farine

excellente. Plusieurs mères de famille se sont

servies de celte sorte de fécule pour faire à

leurs jeunes nourrissons une bouillie plus

facile a digérer que celle faite avec la farine

de froment.

On prétend que les pommes-de-terre ge

lées n'ontpas perdu leur faculté germinattve :

il serait à désirer que de nouvelles expérien

ces vinssent confirmer ce fait important.

Plusieurs personnes ont avancé qu'en

transportant les pommes-de-terre, au prin

temps, dans un lieu sec et aéré, et en les re

muant fréquemment à "

cher les germes,.

qu'aux nouvelles,

§ XIII. — Des produits de la |

icu sec et aéré, et en les re

lent à la pelle pour en d4ta

on peut les conserver jus-

En général , les variétés précoces fournis

sent moins que les autres ; les terres sablon

neuses produisent moins en volume et en

poids que les terres plus compactes et plus

numides; mais, eu revanche, elles procu

rent une plus grande proportion de substan

ces alibiles. Schwertz-, qui a recueilli beau

coup de docuinens sur [coproduits de lapom-

me-de-lerre, dit que le plus haut produit qui

soit venu à sa connaissance s'élevait à 477

hectol. par hectare; et que le plus petit ne

descendait pas au-dessous de 96. Le produit

le plus considérable que Thaer ait obtenu

était de 264 hectol., le produit moyen de 174.

On cite des récoltes de 550 et même de plus

de 600 hectol. par hectare.

Quant au poids, on suppose communément

que 1 hectol. pèse 80 kilog. : les tubercules

récollés sur une terre humide pèsent moins,

les espèces riches en fécule et produites par

un terrain sec pèsent quelque chose de plu».

En admettant comme probable un produit

moyen de 220 hect., on récolterait eu poids

17,600 kilog.

J'emprunte à Thaer un tableau représen

tant la somme de travail nécessaire à la cul

ture «l'un hectare de pom

donne à ce travail une ff

duitc de données prises

la France.

-terre, et ,

JOLR M.KS
DeprliM

II'.... Ij'im jœuf O'ub homme fl) 'une femme en

à 1 fi. i . fr. i.i c. ,'. i fr. i» e. 1 r 74 «et. argrot.

fr. C. fr. c. fr. c. fr. e. fr. e.
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Ainsi, en supposant un produit probable

de 200 hect. à 2 fr., on réalisera une valeur

de. . . . , 100 f.

Si à la dépense eu travail évaluée ci-

dessus à 103 f.'

on ajoute, pour le fumier. . . 80

— pour le loyer 90

— pour les frais généraux. 40 »™'

on aura un total de 293

108f.ce qui établira un bénéfice net de.

sans y comprendre les fanes.

Il n est peut-être pas inutile de transcrire

ici les cotes des différentes espèces de pom

mes-de-terre sur la halle de Paris, prix

moyens, parce que ces détails pourront gui

der les cultivateurs dans le choix des variétés

qu'ils peuvent produire avec plus d'avan

tage.

Février . .

Mars . . .

Juin. . . ,

Juillet. . i

Septembre .

Il résulte de ce tableau, qui résume assez

bien les variations dans les prix, qu'il y a un

grand avantage à cultiver des variétés qui

conservent leurs qualités pendant un grand

espace de temps, et qu'il est possible, dans

bien des cas, d'obtenir un prix double en

adoptant un procédé de conservation qui per

mette de reculer l'époque de la vente.

Antoine, de Roville.

Viwloltc. J„nn,i.
îw.l'I.rri. 1 h«r.

h. e. b c. fr. <-.

5 » 3 60 4 *

5 » « . 4 »

8 12 4 06 fi (0

8 » 4 > 6 *

4 r 3 60 * 50

4 27 2 75 « 64

Section n. — Des Raves, Navets, Turneps et

Rutabagas.

Tout le monde sait qu'il est avantageux de

cultiver successivement sur le même sol un

grand nombre de plantes, parce que moins

elles sont cultivées à des époques rappro

chées, moins elles épuisent la terre et plus

elles donnent de produits : sous ce rapport,

l'introduction de la culture des navets est

avantageuse } elle l'est encore sous d'autres

qui sont particuliers à la plante : cultivée

pour préparer le sol à la culture des céréales,

elle I épuise moins que les autres plantes

cultivées dans le même but, telles que les

pommes-de-terre, les pois, les betteraves

même; elle est en même temps, pour le

bétail de toute espèce , particulièrement

pour celui destiné à l'engrais, une nour

riture d'biver excellente, qui remplace pres

que les fourrages verts d'été, empêche les

animaux de souffrir du passage du régime de

cette saison au régime d'hiver, et, comme la

betterave, ajle fournil une quantité immense

de nourriture ; elle ne le cède donc sous au

cun point avantageux aux autres plantes sar

clées, et il faut bien qu'il en soit ainsi pour

qu'elle soit devenue en Angleterre la plante

de prédilection, celle qui occupe un sixième

environ des terres labourées.

C'est surtoutpour occuper la terre pendant

tannée dejachère triennale, ou pour passer

de l'assolement triennal à un assolement de

plus longue durée, que cette culture est d'un

avantage marqué. Après une culture de na

vets, la récolte des céréales, du blé, soit

d'hiver, soit de printemps surtout, est plus

abondante dans la plupart des terrains, parce

que le terrain est mieux fumé, plus net et

plus ameubli. <

Il en est de la consommation des navets

par les bestiaux, comme de la consommation

des betteraves par une fabrique de sucre de

cette plante. Le mode d'emploi par les bes

tiaux est une véritable manufacture qui con

vertit un produit dans un autre beaucoup

plus lucratif, ce qui augmente d'autant les

bénéfices du cultivateur. Il y a cependant

pour les cultivateurs cette différence, que la

fabrication du sucre de betteraves exige des

capitaux assez considérables et des connais

sances particulières; tandis que l'action de

fi ire consommer les navets par les bestiaux

n'exige que la connaissance des besoins et

des débouchés locaux.

On sait que les navets sont aussi une bonne

ressource pour la nourriture de l'homme, non

seulement par les racines, mais encore par

les pousses; en effet, au printemps, lors

qu'elles montent en graines, ces pousses ver

tes sont un très-bon manger; bouillies et

servies avec la viande, ou assaisonnées au

beurre, blanchies à la cave ou dans une serre

à légumes, elles sont encore plus tendres et

plus douces, offrent ainsi en hiver un mets

facile à se procurer et à la portée de tous,

puisqu'il ne coûte que la peine de le cueillir.

$ I'. — Espèces et variétés.

Les Navets (Brassica napus) et les Raves

(Brassica rapa); en anglais, Turnip; en alle

mand, Rubc ; en italien, Rapa; en espagnol,

Nabo, sont considérés par certains botanis

tes comme deux espèces, par d'autres comme

deux variétés du genre Chou {Brassica) de la

famille des Crucifères, dont le type originaire

croit spontanément sur les terrains sablon

neux des bords de la mer, et que l'on con

fond souvent ensemble, ainsi que sous les

(léuoni mations àeRapes, Rabioutes, Rabioles,

Rabettes, Navettes, Turneps, Rutabagas ou

Navets de Suède , etc. On en cultive en

plein champ et dans les jardins, principale

ment en Angleterre, en Allemagne et en

France, une foule de variétés et de races. Les

Raiforts ou Radis (Raphanus) forment un

genre très-voisin, mais distinct et qui appar

tient exclusivement à l'horticulture.

Les principales variétés qu'il convient de

recom mander à la grande culture en France

sont :

Le Navet des Vertus (fig. 626) , dit aussi Rond

pjrriforme, très blanc, h à lit et de bonne qua

lité ( voy. page suivante);

Le N. des Sablons, demi-rond, blanc, très»

bon;

Le N.de Claire-Fontaine,\.rb&-\on%, sortant

presqu'à moitié de terre;

Le N. de Meaux, très-alongé et en forme

de carotte effilée.

Ces variétés sont principalement cultivées

pour la nourriture de l'homme : les jardi

niers en énumèrent un bien plus grand i

bre.
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Fig. 626.

Le Turneps (Jig. 627 ), Rave du Limousin,

Fig. 627.

Rabiaule, généralement cultivé pour les bes

tiaux, mais cependant très-bon à manger.

Disons, au surplus, que, sous le nom de

turneps, les Anglais ne désignent pas une
■variété seule de navets , le rutabaga y étant

même compris ; on dénomme donc ainsi

une quantité assez considérable de varié

tés, dans lesquelles celle qu'on appelle le

globe blanc ( the ivfiite globe ) est la plus

estimée pour la culture en grand et pour

la nourriture du bétail. Les autres variétés

tirent leur nom de la couleur que prend

on la racine entière, ou la partie qui se trou

ve à fleur de terre , et qui a plusieurs cou

leurs : on pourrait traduire les noms de

quelques-unes de ces variétés par les mots de

navet à tète verte (green topped) ; à tête ver-

ddlre et purpurine ; à tête rouge; à racine

jaune, etc.

Le Rutabaga ou Navet de Suède (yîjy 628), à

racine jaunâtre, plus compacte, plus pesante,

moins aqueuse, très délicate au goût, plus

nourrissante et plus rustique. Il a encore

l'avantage de concourir à engraisser les bes

tiaux, que les turneps paraissent nourrir seu-

Fig. 628.lement ; on peut le

ner quinze jours

ou trois semaines

avant les autres va-i

riétés de gros na

vets. Enfin il résiste

mieux aux . gelées

et peut passer plus

facilement l'hiver en ,

terre. On lui repro

che d'exiger plus de|

fumier, ou de meil

leures terres; de n'ê

tre pas mûr assez tôt

en automne pour

que la récolte puisse

être suivie immédia

tement d'un ense

mencement en blés

d'automne ; de don

ner un mauvais goût

au lait des vaches :

d'être moins gros,

ou de donner une

masse moins consi

dérable d'alimens ;

enfin de produire

un plus grand nom

bre de radicelles qui

retiennent la terre,

ce qui rend plus dif

ficile sa préparation

pour le bétail.

La flore {Brassica rapa, Lin.), en anglais,

Red topped turnep ; en allemand, Gemeine

riibe. On en cultive un grand nombre de

variétés. L'une de celles qu'on préfère dans

la grande cul ture es t la R. a tète rose ou grande

rave {fig- 629); ses fleurs jaunes s'épanouis-

Fig. 629.

sent en mai. •

§ II. — Climat et sol propres aux navets.

Toutes les localités ne sont paspropres i

navets; celles dont le climat est humide sont

les plus convenables, et sous ce rapport il

en est beaucoup en France qui doivent être

désavantageuses à cette culture ; tandis qu'eu
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Angleterre, où les cotes, comme l'intérieur

des terres, sont souvent couvertes de brouil

lards, et où une couche d'humidité est pres

que constamment déposée sur le sol, chaque

nuit, cette plante trouve tous les élémens

d'une bonne réussite. Dans beaucoup de plai

nes, entièrement sèches en été, du centre et

du midi de la France, il ne serait donc pas

prudent de les cultiver sans faire attention

a cette circonstance; cependant il est encore

dans ces contrées des localités humides, tel

les que des vallons et des lieux au voisinage

des bois et des rivières, où ces plantes trou

veraient un air assez chargé d'humidité pour

prospérer, surtout si le terrain était naturel

lement Trais et meuble. Mais s'il est des plai

nes du midi et du centre de la France peu

propres à celte plante, dans combien d'autres,

soit de nos départemens du nord, de l'est et

de l'ouest , soit même de nos pays de mon

tagnes du midi, ne serait-il pas avantageux

de la propager, surtout au moyen de la cul

ture en rayons ? Bosc était persuadé qu'en ne

semant la plante que tard «n été, en août et

en septembre par exemple, au lieu de la se

mer en mai et en juin comme en Angleterre,

on en obtiendrait des récolles dans beaucoup

de lieux où l'on ne pense pas qu'elle puisse

venir, à cause de la sécheresse de l'été.

L'ensemencement en rayons sur le fumier,

comme ie vais le décrire, contribuerait effica

cement a l'accroissement rapide des navets en

leur fournissant l'humidité dont ils ont besoin

dans leurjeune âge, et que le fumier consom

mé a, comme corps éminemment hygromé

trique, la propriété de conserver et d attirer

même du sol environnant, pour la donner

aux racines qui le pénètrent. Ce bon effet au

rait surtout lieu si on choisissait pour semer

le moment où la terre est humide, après une

pluie, ou au moment où il va pleuvoir. Le*

premières pluies d'automne, mêlées des der

nières chaleurs, viendraient achever rapide

ment leur croissance, et les mettre en état

d'être avantageusement récoltés en hiver.

Presque tous les terrains peuvent produire

des navets; les plus convenables cependant

sont ceux qui sont peu compactes (crétacés

ou siliceux), un peu frais sans être humides,

et d'une certaine profondeur. J'ai vu près de

Doncasler des terrains de cette nature, assez

mauvais pour n'avoir produit que d« l'orge

jusqu'au moment de l'introduction de la cul

ture des navets, qui depuis donnaient d'assez

belles récolles de blé. Les terres fortes, argi

leuses, compactes, sont peu propres à la

culture des navels; ils n'y viennent pas si

bien, et donnent généralement moins de pro

duits.

La culture des navets, en Angleterre, com~

menée généralement une rotation de récolte;

par conséquent c'est quand la terre a donné

3uelques récolles non fumées et est remplie

e mauvaises plantes, qu'on fait revenir celle

des navets, pour remettre le sol en état de

donner de nouvelles récolles de céréales.

La sole qui suit les narets varie selon le

temps de la récolle de la variété qu'on a cul

tivée : ainsi, si ce sont des variélés hâtives,

si la saison a été favorable à la végétation, et

la récolte faite de bonne heure, on sème du

blé d'automne immédiatement après. .Si on n'a
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pas pu ensemencer en blé d'automne, ce qui

arrive le plus fréquemment en Angleterre et

en Ecosse, quelquefois on sème l'année sui

vante du blé de printemps, mais le plus sou

vent de l'orge ou de l'avoine : cela dépend

des terrains. La culture des navets sert à

nettoyer admirablement la terre et à la prépa

rer à produire des céréales ; j'ajouterai ce

pendant que, dans les terres légères, où les

navets prospèrent souvent le mieux, ils ont

l'inconvénient de tellement ameublir la

terre, qu'il est souvent nécessaire de faire

manger les navels sur le sol par les mou

tons pour le raffermir. Dans le cas où on ne

pratique pas cette opération, il est fréquem

ment. utile d'y substituer le roulage.

§ III.— Culture des navets.

Lorsqu'on attache aux navets, comme cul-

turede jachères, l'importance que les Anglais

lui accordent, et qu'elle doit avoir pour but

principal : d'ameublir et de nettoyer le sol,

elle est assez compliquée, difficile et dispen

dieuse ; c'est en Angleterre qu'elle a élé por

tée à son plus haut degré de perfection, telle

que nous la décrirons tout-à-l'heure. Lorsque

les navels, au contraire, ne sont qu'une cul

ture dérobée à la suite d'un blé ou d'une au

tre récolte, cette culture est très-simple et

n'exige presque aucun soin.

I. Culture anglaise.

Préparation du sol. — En automne, immé

diatement après la récolte qui vient d'être

enlevée, on donne un labour projond, quel

quefois on en donne un second, surtout dans

les terres fortes ; ensuite on laisse le champ

dans cet état jusqu'au printemps prochain.

En avril, un peu plus un peu moins tard,

suivant la contrée sud ou nord, commence

la grande série des travaux de cette culture.

Quand la terre a commencé a se ressuyer, et

par un temps sec, autant que possible, on la

boure de nouveau le champ en travers des

anciens sillons, et à plat ; le champ a dû être

bien nivelé d'abord ; s'il y avait des bas-fonds

où, dans les temps de grandes pluies, l'eau

puisse se rendre et séjourner, on serait sûr

de n'y faire aucune récolte. Quand une par

tie assez considérable du champ est labou

rée, le cultivateur divise les attelages, et pen

dant que la moitié continue à labourer ,

l'autre moitié commence à herser et à rou

ler.

Souvent, au lieu de donner les façons de

printemps avec la charrue à versoir, on les

donne avec les divers instrumens appelés

scarificateurs, cultivateurs, etc. (voy. page 200)

qui divisent la terre aussi bien, mais sans la

retourner, et qui permettent d'expédier da

vantage de travail pendant les instant favo

rables.

Quand la terre a été ainsi hersée et ensuite

roulée pour être pulvérisée le plus possible,

on la herse de nouveau, mais avec une herse

Elus pesante géiiéralcmeut, à dents recour-

ées et en fer: avec celte espèce de herse on

enlève, sans retourner la terre, la plus grande

partie des herbes étrangères et des racines

de chiendent surtout, et on les dépose en pe-

tome I.—56
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tils tas. Vient alors un certain nombre de

femmes armées de râteaux à dents de fer, et

qui ramassent toutes les racines, toutes les

plantes, toutes les mottes, et qui les dépo

sent en grands tas. Le jour même, on brille

ces tas de mauvaises herbes et l'on en dis

perse les cendres sur le sol. D'autres cultiva

teurs, au lieu de les brûler, les font enlever

et déposer dans l'endroit où l'on doit faire un

compost. Dans cette opération, le champ

reste labouré à plat et très-uni.

Un mois environ après celte grande opéra-

on, quand les graines qui étaient restées

ans la terre ont eu le temps de germer et de

pousser, on la renouvelle une seconde fois.

Le champ ressemble alors à un tapis où l'on

ne rencontre que difficilement une motte de

terre plus grosse qu'une pomme.

Dans les terres légères, naturellement as

sez faciles à être ameublies, cette opération

deux et même une seule fois pratiquée suffit,

avec le labour d'automne; mais, dans les ter

res fortes, compactes, argileuses, cette opé

ration pratiques une seconde fois ne suffit

quelquefoispas encore, et il est bon, si la terre

n'est pas bien ameublie, de la répéter une

troisième fois. Plus la terre est meuble, nlus

la re

La ligne pointillée indique les premiers

rayons, et le trait noir la forme des rayons

aorès le second coup de charrue fjîg. 631).

Fig. 631.

Fumage et ensemencement.

Ces deux opérations doivent être faites le

même jour dans la culture bien entendue

des turneps en rayons; elles devraient même

t'étre pour I» plupart des autres plantes fu

mées et cultivées de la même manière.

Ces opérations sepratiquent depuis le com

mencement de maijusqu'à laJfin dejuin, selon

que la saison est pins ou moins halive et que

les pluies ont permis de préparer la terre

plus tôt ou plus tard, et suivant la variété

des navets qu'on veut cultiver.

Quand la terre a été bien préparés par les

opérations précédentes, on choisit l'instant

où elle est encore d'une humidité convena

ble pour être facilement travaillée, et en

même temps favorable à la germination des

semences ; ou, si on a laisse passer ce mo

ment, celui où l'atmosphère, chargée d'hu

midité, promet de la pluie, et l'on commence

les opérations du fumage et de l'ensemence

ment.

Un premier trait de charrue donne au

champ la surface suivante (y%.«30)(i; au lieu

Fig. 630.

M
ae les oreilles des charrues ne déver

sent point deux pieds de terre, il reste une

petite partie, B, B, peu remuée, entre les

rayons séparés par cette distance de 2 pieds.

Un deuxième trait de charrue déverse la terre

du côté opposé et donne au sillon la forme

régulière suivante.

Quand il y a assez de rayons formes, quel

ques attelages vont a la ferme chercher les

chariots à fumier, que l'on a dù charger pen

dant ce temps, et les amènent nu champ. Les

chevaux marchent dans le sillon e, l'une des

roues dans le sillon d, et l'autre dans le sillon

suivant.

Pendant que les chevaux, conduits par 1»

voix seule du charretier, traînent le chariot,

le conducteur, par-derrière ou dans le cha

riot même, décharge le fumier dans le sil

lon du milieu, et il est aussitôt distribué par

une femme dans les 3 sillons parcourus par

le chariot.

Le terrain fumé présente la coupe régu

lière suivante {fig. 682).

Fig. 632.

fS

Pour recouvrir de terre les sillons remplis de

fumier, les charrues, en coupant par la moi

tié les anciens rayons 1, 2, 8, déversent la

terre sur le fumier, et donnent au terrain la

coupe de la/#.G33; puis, revenant en sens op-

Fig. 638.

posé, elles donnent de nouveau au terrain la

forme de rayons parfaits (fig. 634).

Fig. 634.

Quand la terre est prête pour le fum.igc,

on peut, au lieu d'ouvrir ies sillons avec la

charrue ordinaire, par deux traits de char

rue, employer une charrue à deux oreilles,

qui, par conséquent, déverse la terre égale

ment de chaque côté et forme le sillon d'un

seul coup; on se sert avec le même avantage

(Je celte charrue, pour recouvrir le fumier

placé daus les sillons, et on abrège ainsi de

moitié cette partie de l'opération; cette mé

thode me semble préférable daus les terrains

légers.

C'est immédiatement après que le fumier

a été déposé en terre, qu'en Angleterre om

sème les navets, et l'on emploie à cet effet

l'un des semoirs décrits et figurés au chap.

(1) Daus cette figure, comme dans les suivantes , la

te'ur.

du specta
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des Ensemencement (page 218). Nous avons

vu employé très-généralement en Angle

terre, et notamment dans la belle ferme de

M. Rennve, où nous avons suivi tous les dé

tails de la culture des navets, le semoir que

pous représentons {fig. 635), et qui nous pa-

Fig. 635.

rail l'un des plus simples et des plus solides.

L'action de cette machine donne d'abord

aux bi lions la forme suivante (/S^.636), puis les

Fig. 636.

rocs creux qui suivent immédiatement les

rouleaux ouvrent les billons (fig.%%^ directe-

Fig. «37.

au-dessus de l'endroit où est placé le

fumier, et déposent la graine dans le Tond

des petits sillons qu'ils font. Enfin, derrière

ces socs, d'autres rouleaux recouvrent de

terre les graines, les enterrent et redonnent

aux billons la forme de la figure 636 (1).

Le placement de la graine se trouve ainsi

fait immédiatement au-dessus du fumier,

afin que les premières raeines de la plante

trouvent constamment non pas tant de quoi

se nourrir que de l'humidité. On a remar

qué qu'autrement les premières racines

étaient facilement desséchées par les cha

leurs, ce qui faisait périr la plante : ce qui

était très-rare au contraire quand la graine

était déposée immédiatement au-dessus du

fumier. Sous ce rapport seul, la eulture en

rayons est d'un immense avantage.

Cette préparation de la terre pourra pa

raître compliquée , difficile et dispendieu

se : en l'étudiant attentivement, on verra

cependant qu'elle n'est compliquée et diffi

cile que parce que tous les travaux se font en

même temps ; et qu'elle ne demande que les

mêmes opérations qu'on serait obligé de don

ner à la jachère complète, pour la préparer

(I) Les agriculteurs préfèrent généralement changer cette graine en la renouvelant par des graines

Tenues d'an sel situé sous un climat peu éloigné, plutôt que de ta reproduire constamment chei

par la conservation de porte-graines.

aux ensemencemens de blé d'hiver, et qui

consistent aussi dans l'ameuiblissement du

sol, dans le fumage et dans l'enterrement du

fumier.

On sème les navets depuis mai jusqu'à

la fin de juin; mais le commencement de

juin est l'époque en général la plus favora

ble. Le navet de Suède ou rutabaga peut être

semé quinae jours plus tôt que les autres es

pèces, et c'est uu avantage dans les grandes

exploitations oii on a une vaste quantité de

terrain à ensemencer en cette plante; ou

commence par le rutabaga, et on finit par

les autres variétés.

On ne fait pas beaucoup attention à la

quantité de graine que l'on met en terre, et

le semoir en verse ordinairement dix fois

plus qu'il n'est nécessaire. Celte clspèce de

prodigalité est utile pour parer aux effets des

années défavorables à la végétation, à la

mauvaise qualité de la graine, qui ne lève

qu'en partie -, enfin des insectes qui atta

quent les jeunes plants et qui les détruisent.

Au moyen d'un semis abondant, on trouve

dans les places trop garnies de quoi pouvoir,

au moyen du repiquage, planter celles qui

sont dépourvues : la graine de navets est gé

néralement si peu chère que le surcroît qu'on

en sème dans ces différens buts est une dé

pense presque insignifiante.

, Travaux qui suivent l'ensemencement,

Quand les navets ont été semés de la ma

nière que nous avons indiqué*, les travaux

qui suivent deviennent faciles. Les plantes

étant hors de terre et ayant deux feuilles un

peu larges, on donne une premièrejaçon avec

une houe à cheval.Le but de cette opération est

de débarrasser la terre des plantes étrangè

res qui sont levées en même temps que Tes

navets, et aussi d'ouvrir la terre, sans la re

tourner, pour la rendre perméable aux in.

fJuences atmosphériques, surtout à 1 humi

dité de la nuit. Ce sarclage est extrêmement

facile dans les rangées de navets; un homme

et un cheval tranquille font beaucoup de

besogne dans une journée.

Cette opération ne peut détruire les plan

tes étrangères qui sont entre les navets dune

même rangée ; on détruit celles-ci de la ma

nière suivante : Des femmes, armées d'une

houe à main, dont le fer est large de cipq à

six pouces, marchent chacune dans un sillon,

et d'un coup à travers la rangée de navets

enlèvent tout *• qui s'y trouve. Entre chaque

espace ainsi nettoyé, reste une petite touffe

de navets, qu'elles éclajreissent ensuite avec

un des angles du fer de la boue ou avec la

main, de manière à ne laisser que le pied

le plus vigoureux- — Cette seconde opé

ration enlève le reste des plantes étrangères

et espace le* navets d'environ un pied. On

espace davantage, et souvent jusqu'à 18 pou

ces, les variétés dont les tubereules sont

très-gros.

Quelque temps après ce premier sarclage,

on donne une troisièmefaçon avec une petite
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araire à un cheval et à versoir, el qui en deux

traits donne à la terre la forme suivante (jjfc.

688). Plu» tard une A'Jaçon, avec le même in-

nt, cou:

médiaires et

navets(/%r.

de nouveau les billons inter

rejette sur les rangées de

.Les intervalles dans les lignes,

Fig. 639.

entre les navets, sont à chacune de ces épo

ques sarclés par des femmes ou des en-

fans, avec la houe à main.

Ces opérations ne sont pas toutes indispen

sables .-assez souvent on ne pratique pas les

dernières; mais elles servent beaucoup à la

réussite de la récolte, augmentent la quan

tité des produits, et par l'ameublissement

continuel qu'ailes donnent à la terre, la tien

nent prête aux récoltas de céréales qu'on

veut obtenir après les navets. Il n'est presque

pas utile de dire que l'époque des opérations

qui suivent l'ensemencement varie suivant le

temps qu'il fait, le développement des mau

vaises plantes et les autres travaux plus ou

moins urgens de l'exploitation.

H est des agriculteurs qui utilisent les es

paces entre les navets par la plantation d'au

tres végétaux, notamment des choux; mais

alors les sarclages ne peuvent plus se faire

qu'à la main; les petites cultures seules ad

mettent celle possibilité.

II. Culture dérobée, sur les chaumes.

La culture des navets, comme récolte prin

cipale et de jachère, est très-peu répandue

en France. C'est plus généralement après

une première récolte qu'on sème cette plante,

et elle donne alors assez souvent des pro-

duilt d'autant meilleurs qu'ils ne sont achetés

ui! par très-peu de soins et de dépenses,

lelte culture, telle qu'elle est pratiquée, par

exemple dans la plaine des Vertus, près Pa

ris, se borne communément à un labour qui

enterre le chaume de la récolte précédente,

et qu'on fait suivre d'un deuxième si la terre

est trop sèche. On sème aussitôt, le plus or

dinairement à la volée, et, autant que possi

ble, par un temps pluvieux ou couvert, et on

recouvre la semence par un hersage. Le se

mis peut avoir lieu depuis la fin de juillet

jusqu'à la fin d'août, principalement pour le

Navet rond pyriforme; pour le Rutabaga, on

ne peut le différer au-delà de la fin du premier

de ces mois ; encore arrive-t-il quelquefois

qu'il ne parvient pas à toute sa grosseur. —

Lorsque les plantes ont acquis leurs pre

mières feuilles , on donne un sarclage à

la main qui suffit presque toujours, et ter

mine les façons d'entretien. — Suivant cette

méthode, les navets sont espacés, terme

moyen, de 8 pouces les uns des antres, et

donnent environ 45,000 livres (22,500 kilos.)

de racines par hectare, dans la plaine des

Vertus, au fils de l'agronome distingué sur

les traces duquel il marche, M. Dkmars (Ni

colas), qui a la fourniture des légumes des

hôpitaux de Paris et des Invalides. Ce culti

vateur pense, au surplus, qu'on n'atteindrait

pas généralement cette quantité, le sol de la

plaine d'Aubervilliers étant très-bon et ri

chement fumé.

En Allemagne, dans les parties où la tem

pérature de l'automne le permet, on cultive

aussi plus volontiers les navets sur les chau

mes; cette culture est même générale dans

les contrées occidentales de ce pays. — Aus

sitôt après l'enlèvement du seigle on dé

chaume superficiellement, on donne un fort

hersage , on amasse au râteau le chaume

qu'on brûle, on donne un ou deux labours,

el après le semis on herse. Lorsque les plan

tes ont développé leurs feuilles, on donne un

fort hersage que l'on considère comme la

condition d'une bonne réussite. On fait quel

quefois suivre la récolte des navets d'un sei

gle d'automne; mais, plus généralement, on

destine le sol qui a donné cette récolte à des

grains de printemps. — Lorsqu'on se livre à

cette culture sur la jachère, on sème à la fin

de juin ou au commencement de juillet,

après avoir donné trois labours et avoir

fumé. Mais on n'y donne pas aux navets les

soins minutieux qui en font obtenir en An

gleterre de si beaux produits.

§ IV. —Récolte, conservation et consommation.

Nous avons vu que l'on pouvait semer les

navets à environ deux mois de distance. Plus

tôt ils sont semés, plus tôt, en général, ils sont

bons h récolter. Cette époque est donc va

riable selon celle de l'ensemencement, et se

lon que le temps est plus ou moins favorable

à la végétation. En général, on ne doit com

mencer à faire la récolte qu'après la maturité

complète.

Dans le cas où l'on ne veut pas laisser les

navets en place pour y être consommés, ou

enlevés successivement, on les arrache par

un temps sec; on coupe les feuilles, que l'on

donne d'abord aux bestiaux, et on met ensuite

les racines à l'abri pour les conserver. Si on

a beaucoup de navets à arracher, on commen

cera par couper les feuilles dans le champ

avant l'arrachage, ou on les fera manger sur

place par les bestiaux, et on ne fera l'arra

chage qu'après cette opération préalable.

Quand on fait manger sur le sol la feuille aux

bestiaux, il faut avoir soin que les animaux

en trouvent assez, pour qu'ils n'aillent pas

déterrer les navets et en attaquer le corps,

qui se gâterait alors avec plus de facilité.

Quant aux racines que [on veut conserver

pour l'hiver, on les place dans un endroit

très-sec, soit le côté d'une cour, d'un jardin,

d'un champ près de la maison; on pose une

couche de paille sur le sol; on y entasse les

navets jusqu'à la hauteur de 3 pieds ; on

les recouvre d'une couche de paille et d'une

couche de terre par-dessus. Par-dessus la

couche de terre, que l'on fait assez épaisse,

on met une seconde couche de paille,' qui
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fait toit etempêche la pluie de pénétrer dans 1

l'intérieur. On les laisse dans cet état jus

qu'au moment de s'en servir. Ils se conser

vent ainsi assez bien jusqu'au printemps sui

vant. Les Anglais appellent ces tas des pâtés.

Ils les font larges et hauts de 4 pieds envi

ron, et aussi longs que la quantité de navets

l'exige. On entame le pâté par un bout, et on

continue ainsi jusqu'àla fin. C'està peu près

la même méthode que celle employée dans

les marshlands du Lincolnshire pour conser

ver les pommes-de-terre.

Quand on veut faire manger les navets sur

place, on est obligé d'avoir des claies, afin

d'empêcher les animaux de vaguer à travers

le champ, et de gâter plus de nourriture

qu'ils n'en consommeraient. Ces claies main

tenant sont dans beaucoup d'endroits en fer

laminé et d'une grande économie. On com

mence par faire manger les feuilles-, ensuite

on retourne, avec la charrue, aulaut de ran

gées de navets qu'on en croit nécessaires

pour la nourriture journalière du nombre

d'animaux; on environne de claies la place,

et on y enferme les bestiaux. Comme ils n'ont

que la quantité suffisante pour leur consom

mation, tout est mangé et il n'y a point de

perle ; on recommence cette opération tous

les jours, jusqu'à ce que toute la récolte du

champ soit consommée.

Le plus ordinairement, on fait manger la

moitié de sa récolte sur place et on arrache

l'autre moitié; dans ce cas, la plupart des

fermiers enlèvent trois ou quatre rangées de

navets et laissent successivement le même

nombre de rangées en terre, de manière que

le champ tout entier, quoique dépourvu de

navets dans la moitié de sa surface, puisse être

successivement parqué par les animaux, et

profiter également partout des excrémens et

de l'urine que ceux-ci répandent.

Quand, avant l'époque présumée de leur

consommation, on a à craindre, pour les na

vets qu'on laisse ainsi en terre, la gelée, qui

les détériorerait et les ferait même pourrir,

on les recouvre, avec la charrue, d'une cou

che de terre qu'on prend, pour la rangée du

milieu entre les rangées latérales, et pour

celles-ci dans les intervalles dégarnis déjà

de navets. On peut même conserver les na

vets ainsi pendant tout l'hiver, pour ne les

faire consommer qu'au printemps.

$ V.— Des et des maladie» des navets.

A peine les feuilles sortent-elles de terre,

qu'elles sont attaquées et dévorées par di

vers petits animaux, par des attises, princi

palement la bleue, que nous avons repré

senté {tome ll,fig. 2, page 5 ) (thejtpr des An

glais), par les pucerons, par les limaces, et

plus tard par les larves d'un petit papillon

(le papillon blanc du chou), par celle d'une

tenlhrède, et par une mouche (la mouche

des racines), qui dépose dans la bulbe un

œuf d'où sort une larve qui perfore le navet.

C'est le premier de ces insectes qui est le

plus dangereux, et c'est particulièrement de

sa destruction que l'on s'est occupé en Angle

terre. Un grand nombre de moyens ont été

successivement vantés ou mis en usage dans

ce but. Malheureusement, ils ont été insuffi-

sans pour la plupart, ou inapplicables dans

la culture en grand. Un seul me parait pou

voir être de quelque utilité. II est du à

M. Poppy, et consiste à semer les turneps en

rangées épaisses et en rangées clairsemées,

et cela dans le but de détourner les attaques

des insectes des rangées clair-semées desti

nées à être récoltées. — Un journal belge a

rapporté en 1824 des expériences faites en

Belgique, desquelles il résulterait que l'ai lise

est propagée dans le sol par des œufs accolés

aux grawes, qu'on peut détruire en trempant

ces graines pendant quelques heures dans

une forte saumure (voy. tome II, page 5).

Quant aux autres ennemis des navels, on

n'a pas trouvé de moyen efficace de les dé

truire.

La rouille et la nielle attaquent les navets a

différentes périodes de leur croissance, et

cette croissanceen souffre beaucoup; il n'est

d'autre moyen connu de les prévenir que

celui d'une bonne culture dans des terrains

bien assainis et bien meubles. Les racines

sont sujettes à croître d'une manière extra

ordinaire, à se couvrir de tubérosités comme

les pommes-de-lerre. Dans lestemps chauds,

on peut s'apercevoir de cette maladie à l'état

des feuilles, qui deviennent flasques. Si on en

tame la substance de ces racines, elle est sem

blable à celle d'un navet sain ; mais le goût en

estâcre, et les moutons les laissent de coté.On

neconnalt pas la cause de cette maladie, qu'on

croit due à la piqûre d'un insecte. — Les ra

cines du navet, et le tubercule lui-même,

sont encore affectés d'une espèce de chan

cre qui les détruit en partie; on ignore la

cause de cette maladie, qui parait moins fré

quente dans les champs amendés avec la

chaux. Huzabd fils.

Section m. — De la carotte et de sa culture.

Aucune racine n'a plus d'utilité que celles

de la carotte pour l'alimentation du bétail de

touteespèce : les chevaux\e% préfèrent à toute

autre. L'huile essentielle qu'elles contiennent

les rend un peu excitantes et leur donne

beaucoup d'analogie avec l'avoine.

D'après beaucoup d'expériences comparati

ves, A.Tovng a constaté leur supériorité sur

le grain et sur les pommes-de-terre pour

l'engraissement des cochons. Mais il faut pour

cela qu'elles aient été cuites. M. Biot pense

que la cuisson a pour résultat <te rompre les

tégumens qui emprisonnent la substance

nutritive, et de la taire profiter en totalité à

l'alimentation, résultat que ne peuvent ef

fectuer que partiellement les organes des

animaux.

Les vaches à lait se trouvent très-bien de

la nourriture dont les carottes forment la

base; cette plante a la propriété de donner

au beurre, même en hiver, cette belle teinte

jaune que les acheteurs regardent, à tort ou

a raison, comme un indice d'une excellente

qualité.

D'après Hehmbstaedt, 100 parties de raci

nes de carottes contiennent :

80,00 eau;

6,00 mucilage saccarin;

1,75 mucilage gommeux ;

1,10 albumine ;
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0,35 huile essentielle;

1,50 substance analogue à la manne;

9,00 fibrij végétale à laquelle se trouve inti

mement uni un peu d'amidon et d'al

bumine.

Les chirnistes modernes en ont extrait une

substance cristalline d'uu rouge pourpre

qu'ils ont appelée carottine, mais qui n'inté

resse pas actuellement les arts agricoles.

§ l'r. — Espèces et variétés.

La Carotte {Daucus Carotta); en anglais,

Carrol er» allemand, Gelbe Riibe ; en italien,

Carola; en espagnol, Chiravia (fîg. 640 ),

Fig. 640.

est une plante bisaunuelle de la famille des

ombelliferes , dont les espèces sont peu

multipliées : il serait à désirer que l'agricul

ture fit sous ce rapport de nouvelles conquê

tes : celui qui trouverait une variété qui par

courût toute la période de sa végétation eu

peu de temps, rendrait un véritable service

aux cultivateurs, à ceux surtout qui cultivent

celte plante comme racine secondaire.

Voici les principales variétés cultivées:

1° La Carotte jaune commune ( Daucus Ca

rotta radice lulea). Racine étranglée, courte,

élargie.

2° La C. blanche [D.C. radice alba). Varié

té de la précédente, mais inférieure sous tous

les rapports.

.3° La C. jaune dorée ( D. C. radice aurantii

coloris ) ne colore point le bouil

e espèce, mais une des

(D. C. radice atro-rubente).

Longue et grosse ; vient bien dans les sols ar

gileux.

5° La C. Hollandaise ou printanière. Va

riété de jardin.

6° La C. d'Jchkourt et de Breteuil. Variété

luaraichère, qui, d'après mes observations,

ne diffère pas sensiblement du n° 4, et qui

ne doit les qualités qu'on lui connaît qu'aux

soins particuliers que lui prodiguent les

habitans d'Achicourl et de Mont-Didier

( Somme).

7° La C. blanche à collet vert. Espèce bien

caractérisée et propagée surtout parles soins

de M. Vilmohin. C'est une espèce très-pro

ductive, et dont la racine sort un peu de

terre, avantage incalculable pour les sols qui

ont peu de profondeur, et qui permettra 1»

culture de la carotte dans les terres à navets.

Il arrive souvent que, même à la première

année, les carottes , au lieu de développer

leurs racines, déterminent la croissance des

liges et des organes floraux et la production

des semences. Comme presque toujours cette

propriété est héréditaire, on ne devra pas

employer ces graines à la reproduction, ni

ks livrer au commerce de la graineterie. Au

moment de la récolte on doit choisir les ra

cines qu'on destine à porter semence : ou

prendra celles qui réunissent le plus grand

nombre de qualités qui constituent l'espèce

dans sa pureté. Elles seront droites, alon-

gées, lisses, bien saines et surtout sans bifur

cation.On coupera l'extrémité des feuilles en

en laissant attachées à la racine seulement la

longueur d'un pouce : si ou les laissait entiè

res, cette partie de la plaute, pourrissant la

eraière, pourrait altérer le corps même de

racine. Ou les transportera dans un lieu où

elles soient à l'abri de la gelée, de l'humidité

et de la lumière.

A la fin de mars on les plante à 3 pieds de

distance dans un sol bien préparé, on les bine

comme les autres récoltes sarclées; et, lors

que la plus grande partie des ombelles sont

mures, ce qui arrive dans le courant d'août,

on les coupe et on les suspend dans un en-

S

$ II. - Ou soi.

Comme presque toutes les plantes dont la

racine forme le principal produit, les carottes

demandent un sol meuble, ou du moins une

terre dont la compacité n'offre pas Irop de

résistance à l'extension des racines. Si elles

Préfèrent un loam sablonneux qui ne soit pas

exposé à une grande sécheresse ni à une

humidité stagnante, elles donnent aussi des

produits très-abondans, lorsqu'onles cultive

dans un sol argileux, surtout si celui-ci con

tient un peu de chaux, et approche, par sa

composition chimique, des terrains que l'on

nomme marneux. Mais, dans l'argue pure,

les carottes courent une double enance de

non-réussite : en effet, si un pareil sol est hu

mide, les racines y pourrissent; s'il est sec

et resserré, elles ne peuvent s'y développer.

On éloignera la carotte des terrains pier

reux et graveleux , parce qu'ils s'opposent

au développement des racines, et on ils aug

mentent dans une forte proportion les dépen

ses de binage et d'arrachage. Cette plante

supporté sans en souffrir un plus grand de

gré d'humidité que la plupart des autres plan

tes tuberculeuses ou fusilormes ; mais il faut

pour cela que le climat soit chaud. On a re

marqué que dans les pats où la période cul-

lurale est généralement humide, comme en

Angleterre et notamment dans le Surfoll

les carottes donnent un

que dans les contrées exposé

sécheresse à la même époi

néanmoins perdre de vue!

quelle ou réserve ce produ

un climat sec, les carottes i
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et par conséquent plus de valeur quand on

les destine à la vente.

La racine de la carotte étant fusiforme, et

pénétrantgénéralement à Unegrande profon

deur, le sol auquel oh la confie doit avoir

une couche arable assez profonde pour ne

point l'arrêter dans son développement lon

gitudinal. On connaît depuis peu d'années

quelques variétés dont les racines se rappro

chent beaucoup dans leur configuration de

celles de certaines espèces de navets et de ra

ves, et qui par cela même n'exigent pas un sol

aussi profond. On peut encore cultiver dans

ces mêmes terrains la variété dite blanche à

collet vert, dont le» racines croissent en par

tie hors de terre.

$ III.— Place dans la rotation.

Sous le rapport des assolement, les carottes

laissent au cultivateur bien moins de latitude

que la plupart des autres plantes sarclées.

Kn effet, elles aiment à être semées de bonne

heure ; dans bien des cas, lorsqu'on en veut

étendre la culture sur une grande surface,

la terre doit être déjà préparée avant l'hiver,

et il n'est pas rare que l'automne empêche le

laboureur de faire les disposilioos prélimi

naires qui assurent la réussite de la semaille

de laquelle néanmoins dépend tout le succès.

D'un autre côté, peu de plantes agricoles,

autant que les carottes, souffrent de la pré

sence des herbes parasite*. 11 est donc indis

pensable de les placer à la suite d'une récolte

qui elle-même ait nécessité cette destruction,

ou du moins qui ait été enlevée d'assez

bonne heure pour qu'on puisse provoquer la

germination des semences que recèle le sol,

et pour les détruire ensuite. C'est pourquoi

la place qui leur convient le mieux , est à lu

suite d'une récolte de pommes-de-terre, de

betteraves, etc. Il est vrai que, par l'adoption

de cette combinaison, on ne peut guère re

garder les carottes comme une récolte ja

chère, mais je n'en suis pas moins convaincu

que c'est dans une telle succession de culture

que cette niante donne le plus haut produit,

et demande le moins de déboursés.

Lorsqu'une pièce de terre, soumise à l'as

solement alterne depuis longue* années, se

trouveamenée à un état suffisant de propreté,

on peut y cultiver des carotte* après une ré

colte céréale. Mais il serait imprudent, dans

l'état actuel des choses, de conseiller aux cul

tivateurs triennaux de semer des carottes

sur une jachère précédée elle-même de deux

récoltes céréales; les frais de culture se por

tent, en pareil cas, à une somme si élevée, que

cette circonstance seul* suffirait pour étein

dre chez des hommes naturellement et jus

tement circonspects,tout désir d'amélioration

agricole.

Si la carotte eat exigeante sous le rapport

des plantes qui la précèdent dans Une rota-

lion, elle est en revanehe très-accommodante

pour les végétaux qui la suivent. Elle est pour

tous une excellente préparation. Si l'on en

excepte le colza et l'orge d'hiver, tous les vé

gétaux aiment à venir à sa suite. On avait cru

qu'il a faites sur cette plante, l'a cultivée trois

fois de suite sur le même terrain, sans que

pour cela le produit en fût diminué. La ca

rotte a néanmoins une assez grandepuissance

<Tépuisement. Son feuillage assez rare ne lui

permet pas de tirer de la couche atmosphé

rique une grande partie de sa nourriture,

ce qui fait qu'à poids égal, elle est plus appau

vrissante que la poinme-de-lerre. Sous un

aul re rapport elle est encore inférieure a celte

dernière plante. La pomme-de-terre, à une

certaine époque de sa croissance, ombrage

parfaitement le sol et empêche les rayons du

soleil de le resserrer et de le dessécher; la

carotte ne couvre le sol qu'imparfaitement;

son ombrage est impuissant à empêcher la

multiplication des mauvaises herbes; et s'il

fallait encore ajouter une raison à celle que

je viens d'énumérer, je dirais que les tuber

cules de pomme-de-terre, dans leur accrois*

sèment, soulèvent et divisent le sol, tandis

que les racines de la carotte ne font que le

resserrer.

Le point de vue sous lequel on a trop sou

vent négligé de considérer les carottes, c'est

celui des avantages qu'elles présentent dans

la combinaison des assolemens simultanés,

et des ressources qu'elles procurent comme

récolte dérobée. À la première époque de sa

croissance, cette plante est long-temps faible

et ché t i ve. On a imaginé de la cultiver, comme

le trèfle, en société avec une autre qui puisse

lui procurer un ombrage salutaire sans l'é

touffer, et qui mûrisse d'assez bonne heure

pour lui permettreensuite d'atteindre toutle

développement dont elle est susceptible. Le

lin, la navette, le seigle sont les végétaux qui

s'associent le mieux avec la carotte. Après la

récolte des premières plantes on arrache les

chaumes, on sarcle et on bine. De cette façon

la seconde récolte donne quelquefoil plus

de bénéfice que la première.

S iv. — culture d« carottes-

C'est un fait bien reconnu, que la terre

qui doit rapporter des carottes ne donnera

qu'un produit insignifiant si elle n'est pas

bien amendée ; c'est un fait également incon

testable, qu'une terre fraîchement fumée

Avec du fumier d'étable donne aux racines

une odeur désagréable; que les plantes se

bifurquent et ont à combattre l'influence des

herbes parasites dont le fumier a apporté les

germes dans le sol ; et plus d'une fois les ca

rottes, épuisées dans la lutte, ont été forcées

de céder la place : c'est ce qui arrive fréquem

ment quand la main de l'homme ne vient

pas à son secours. Placé dans celle alterna-,

tive, le cultivateur devra fumer abondam

ment la récolte qui précédera les carottes,

afin que celles-ci, tout en profilant de l'en

grais qui reste dans la terre, ne se trouvent

point cependant en contact avec un fumier

non décomposé. Si l'on n'a pu se ménager

longtemps que la carotte est antipathique

avec elle-même, c'est une erreur "*

père, bien ■

. —i—
. BERTIEH

m études

— 1——• v». • sitm u a pu oc uieuairer

cet avantage, on aura du moins la précaution

de n'appliquer à la carotte que des engrais

pulvérulens, tels que la colombine, les tour

teaux d'huile, la poudrette, le noir animal et

animalisé. Afin que ces engrais agissent di

rectement et avec plus d'efficacité, on ne les

dispersera pas sur toute la surface mais on
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les répandra dans les rayons mêmes où l'on

dépose la semence.

On convient généralement que la terre de

vra être labourée pour les carottes, aussi pro

fondément que possible, parce quede toutes

les plantes sarclées c'est celle dont les raci

nes traversent la plus grande épaisseur de

terre. Avant de donner ce labour profond, on

aura soin de herser et à"ameublir la surface,

afin de ne pas placer au fond de la raie une

terre durcie et resserrée.

On peut déjà semer les carottes vers la fin

de février, mais l'époque la plus favorable,

c'est la première quinzaine de mars. Cette

époque serait encore reculée de plusieurs se

maines si la température s'opposait à un en

semencement convenable.

Si on cultive la carotte comme récolte iso

lée, et sans l'associer à un autre végétal, il ne

faut point songer à la semaille à la volée. La

disposition par rangéesaici des avantages en

core plus marqués que pour la plupart des

autres plantes.

Si on n'a pas encore de semoir, on en choi

sira un des plus simples parmi ceux figurés

précédemment. Avant de répandre la se

mence, on aura la précaution de laisser ger

mer et lever les graines de plantes nuisibles

qui se trouvent à la superficie et de les dé

truire par un léger hersage, répété plusieurs

fois. On s'épargnera ainsi les frais d'un pre

mier sarclage, ou du moins on en reculera

beaucoup l'époque.—Les rangées seront éloi

gnées de deux pieds. Une plus grande dis

tance serait nuisible, parce que l'intervalle

^ ne pourrait être en totalité ombragé par les

feuilles : un éloignement moindre ne permet

trait plus à la houe à cheval de fonctionner.

—4vant d'employer la graine on l'exposera au

soleil ou dans un local chauffé, et on la frot

tera entre les maius, afin de briser les aspé

rités qui la recouvrent et au moyen desquel

les les semences s'accrochent et se peloton

nent.—4 à 5 livres de graines sont une quanti»

té suffisante; il est rarementavantageux de la

dépasser, parce que si les plantes lèvent bien,

il faut ensuite une grande dépense de main-

d'œuvre pour arracher les plants surnumé

raires.

Quand on sème la carotte dans une autre

récolte qui doit lui servir d'abri, elle n'exige

pas d'autre préparation que cette récolte

principale. Comme il est probable que beau

coup de semences ne se trouveront pas dans

des conditions favorables à la germination,

on en augmentera un peu la quantité qu'on

portera à 8 ou 9 livres. Ici il n'est guère pos

sible d'opérer la semaille en lignes : mais ce

qu'on perd sous ce rapport , on le récupère

largement par la diminution des frais de sar

clage, qui ne sont plus aussi nécessaires que

si la plante eût été semée seule.

Nous avons déjà laissé entrevoir que celui

qui cultive les carottes doit s'attendre et se

préparer à des travaux dispendieux d'entre-

tien. Cette plante, en effet, a une enfance lon

gue et laborieuse : pendant que sa végéta

tion se traîne lente et pénible jusqu'aux pre

mières chaleurs du printemps, les mauvai

ses herbes se multiplient avec rapidité et ne

tardent pas à envahir toute la superficie, et

il faut de toute nécessité les arracher et les

emporter.Les carottes, lorsqu'elles n'ont eam

core que leurs premières feuilles, ont tant

de ressemblance avec les herbes parasites qui

croissent au milieu d'elles, que les ouvriers

Ïieu habitués au port de cette plante les coq-

ondent souvent.

Il est très-nécessaire de faire le premiersar

clage à la main. Les praticiens sont partagés

d'opinion sur l'époque où il doit être exécuté.

Les uns conseillent de l'opérer le plus tôt

possible , afin que les mauvaises herbes ne

puissent ni étouffer ni affamer les carot

tes. Les autres soutiennent que le sarclage

ne doit être exécuté qu'au moment où les

mauvaises herbes commencent à fleurir : ils

disent, pour étayer leur opinion, que la végé

tation des parasites, loin de nuire aux carot

tes, favorise leur accroissement en couvrant

la terre de leur ombrage, et en empêchant

le sol de se resserrer, et d'empêcher Talon-

gement etledéveloppement des racines. Celte

opinion paratt fondée; un fait certain, c'est

que les carottes ne craignent nullement le

contact d'autres plantes : il est inutile d'invo

quer à l'appui decette assertion l'exemple des

carottes que l'on sème dans le colza, dans le

lin, etc.Mais dans ce cas il fautse tenir sur ses

gardes, et avoir à sa disposition une armée

de sarcleuses, afin que jamais aucune plante

parasite n'arrive, je ne dis pas en graine, mais

en fleur. Ce premier sarclage se fera à reru

ions, afin de piétiner la terre le moins possi

ble et de ne pas fouler des plantes tendres et

délicates.

Lorsque, quelques semaines après ce pre

mier sarclage, les carottes ont poussé plu

sieurs feuilles, et qu'elles annoncent un état

de santé et de vigueur, on donne un hersage

énergique, si elles ont levé dru ; au contraire,

si elles sont peu épaisses, on en donnera

plusieurs, mais très-légers.

Ordinairement, après celte façon, les plan

tes prennent un accroissement rapide ; les

rangées se dessinent, et on peut dès-lorsJaire

jonctionner la houe a cheval autant de foi»

que le demande l'état de la terre sous le dou

ble rapport de l'ameublissement et de la pro-

Ïireté. C'est également le moment d'éclaircir

es places trop épaisses. Ou laissera les plan

tes a 9 pouces les unes des autres dans la li

gne. Quelques auteurs conseillent de regar

nir les places vides en y plantant des carot

tes prises soit dans le champ même, soit dans

une pépinière : cette méthode est peu prati

quée.

Les carottes semées au milieu d'une autre

réculte se traitent à peu près comme celles

semées en récolte principale, à l'exception

que les binages se font à la main. Immédia

tement après l'enlèvement de la première

récolte, on donne plusieurs hersages répétés

dans tous les sens, afin d'enlever le plus de

chaumes possible. On procède ensuite à lé-

claircissage du plant dans les places trop gar

nies : one/ilève tous lesdébris rassemblés par

le hersage ; on bine autant de fois qu'on le

juge à propos. Comme il est rare que les ca

rottes deviennent dans ce cas aussi grosses

que les autres, on les laisse un peu plus épais

ses.

Le feuillage des carottes a une odeur qui

repousse presque tous les insectes. Cepeu
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daot il est des contrées oirles limaces les

rongent si impitoyablement à leur naissance

qu'elles ne laissent parfois aucune trace des

semis. Dans les jardins de l'Anjou le meil-

Ieur moyen connu de remédiera ce grave in

convénient est de saupoudrer la terre, il l'é

poque delà germinal ion, de chaux en poudre

qui éloigne ces animaux, tant qu'elle n'est

pas éteinte par les pluies, sans faire le moin

dre tort aux plantes. 11 y a lieu de croire que

dans la grande culture le même moyen, ou

l'emploi de cendres répandues à la volée de la

même manière, tout en préservant les jeunes

carottes, profilerait plus tard à leur dévelop

pement.

§ V.— Récolte, conservation et produit.

Les carottes en récolte principale ont at

teint tout leur dévvloppemenl vers la fin de

leptembre ; celles qui n ont élé cultivées que

eoinme récolle accessoire et supplémentaire

n'arrivent à maturité que vers le milieu d'oc

tobre. Ces plantes craignent peu la gelée, et,

quand, à f'arrière-automne, elles n'ont pas

Atteint toute leur croissance, on peut en re

tarder un peu la recolle sans inconvénient, à

moins qu'on n'ait besoin de préparer la terre

pour procéder à un ensemencement de plan

tes hivernales. « Dans la contrée que j'ha-

» bile, dit Schwbmts, nous n'a\ons pas eu de

» pluie pendant tout l'été. Vers la fin de sep-

» teinbre on aurait dû procéder à la récolle

>■ des carottes, mais la terre était tellement

» durcie qu'elle pouvait à peine être entamée

» par un forl brabant; les feuilles des carot-

> les et des betteraves tombaient flétries.

» Pendant qu'on opérait l'arrachage dequel-

» qurs-unes, il survint pendant plusieurs

» jours une pluie violente qui dura jusqu'au

» 12 octobre. Les carottes auxquelles on n"a-

» vait pas encore touché commencèrent à vé-

» téter de nouveau, produisirent un chevelu'

» blanc et abondant; les racines augraeutè-

» rent d'épaisseur, et celles qui furent arra-

■ chées les dernières étaient 1/3 plus grosses

» que celles qui l'avaient été auparavant. »

( Un leitung zum praktischen ackerban. )

On a cru remarquer que les carottes pro

venant d'une semence produite elle-même

par des racines cultivées depuis long-temps

dans les jardins, supportent moins bien les

intempéries des saisons et les variations

brusques de la température que celles qui

ont été cultivées long-temps en plein champ :

elles sont surtout beaucoup plus exposées à

la pourriture dans les champs humides. Lors-

qu'on cultive les carottes dans celte dernière

espèce de terre, on aura soin, quelque temps

avant la récolte, de couper une partie des fa

nes, afin que la surface se sèche un peu , et

3 ne la terre ne souffre pas du piétinement

es ouvriers qui les arrachent.

Lescaioltes semées en lignes peuvent s'ar-

racher avec la charrue, indiquée précédem

ment. Celles qui ne sont pas disposées par

rangées ne peuvent être récollées qu'au

moyen du louchet, ou de tout autre instru

ment analogue.

Dans les s<<ls légers et par un temps sec,

après les avoir laissées exposéesau soleil une

heure ou deux, on procède au décoletage et

on emmagasine immédiatement. Dans les sols

argileux et par un temps humide, on les laisse

sur la terre sans les entasser, et elles demeu

rent là plusieurs jours, afin qu'elles soient ou

lavées par les pluies, ou desséchées par le so

leil. Plusieurs économes ont remarqué qu'el

les se conservent mieux lorsqu'un peu de

terre adhère à leur surface.

Le décoletage ne doit pas se borner au re

tranchement des feuilles, il faut amputer un

peu au-dessous du collet et couper dans le

vif, afin que la racine ne puisse plus germer:

c'est un préliminaire indispensable pour les

carottes qu'on veut conserver.

Si les jeuilles sont abondantes, on pourra

les rassembler en petits monceaux, afin de les

faire consommer par les animaux, soit sur

place, soit à l'étable.

La conservation repose sur les mêmes prin

cipes et s'exécute par lesmêmes procédés que.

pour la pomme-de-terre, avec cette diffé

rence que les carottes craignent moins la ge

lée, et que le décoletage prévient toute ger

mination. On ne devra pas néanmoins les*

amonceler autant que les parmentières.

Les carottes destinées à la nourriture de

l'homme seront placées dans un jardin d'hi

ver ou un cellier, par lits alternatifs avec du

sable bien sec, qu'on aura voituré pendant

l'été.

Le produit de la carotte varie en raison

des soins de culture, des qualités du sol et

d'une foule d'autres circonstances; c'est, du

reste, de toutes les racines cultivées, celle

dont le produit est le moins \ariable sous

l'influence des agens atmosphériques : ses

racines, qui pénètrent à une grande profon

deur, lui permettent de résister à de grandes^,

sécheresses, lors même que, dans d'autres^

plantes, la végétation parait comme suspen

due.

D'après Bcbgeii, le produit moyen de la carotte s'élève :

Dans un sol médiocre à 367 hectol. par hectare.

Dans un bon sol à . . . 320

Dans un excellent sol à 426

Schwmtk évalue le produit en racines à 340 quint, métriq. par hect.

en feuilles à 120

Tuaem {Agriculture raisonnée) porte le produit des racines à 647 hectol. par hectare.

Ou comptant l'hectolitre a 64 kU 3^9 quintaux métriques

SonuBARTH ( Allgemeine encyklopcedie), avec du lin 245 quintmétr. par hectare

Avec de la navette. . . . 314

Seules après les précèdent. 482

M. de Dombasle sur un sol produisant .18 hectol. de blé. . 250

Sur un sol de la plus haute fertilité. 750

AGMOTJLTURI», TOMB I.— &7



450 LIV. I".AGRICULTURE : DES PLANTES CULTIVEES EN GRAND.

En calculant sur ces données une moyen

ne générale, on voit que, comme récolte se

condaire, les carottes bien cultivées donnent

un produit en racines de 235 quintaux mé

triques (47,000 livres poids de marc); que

cultivées en récolte principale, on arrive fa-

cilement à un produit de 392 quintaux mé

triques (78,400 livres) par hectare. Dans le

premier cas, on peut compter sur 65 quin

taux métriques de Jeuilles vertes, et sur 98

dans le second.

En comptant que 2 livres 2/3 de racines de

carottes contiennent autant de substance

alibile qu'une livre de foin, et que 10 livres de

feuilles représentent également une livre de

foin, on trouve qu'un hectare de carottes en

récolte secondaire procure, pour les ani

maux, autant de substance nutritive que 94

quintaux métriques de bon foin, et que cette

quantité s'élève à 156 quintaux métriques si

les carottes sont cultivées seules.

CALCUL DES FRAIS ET PRODUITS POUR UN

HECTARE.

Carottes semées seules.

J labours, l'un de 18 francs et l'autre de

20 francs 48 f.

Semailles et frais de semences. ... 30

Hersages et roulages 16

Sarclage à la main 50

Main -d'œuvre comme supplément à la

houe à cheval et éc'aircissage. . . 50

Binages à la houe à cheval 12

Récolte par la charrue. .... 30

Transport et emmagasinage. ... 20

Loyer. . 50

Frais généraux 30

Fumier. 120

Bénéfice.

456

328

Produit probable, 392 quintaux à 2 fr.

=784 f. ci

Carottes en récolte secondaire.

784

Semaille et frais de semences. . ; . . 30

Hersage 16

Sarcler et éclaircir 50

Binage 20

Récolte à bras 80

Frais généraux (1/3 seulement). . . 18

Fumier (1/2) seulement). ... 60

274

Bénéfice 196

Produit : 235 quintaux métriques à 2 f.

l'un -470, ci 470

Il y aurait ainsi, pour les carottes cultivées

seules, un bénéfice plus grand que lorsqu'el

les ne viennent que comme récolte dérobée.

Mais celle augmentation de bénéfici' n'est

qu'apparente. En effet, si la récolte dérobée,

qui n'a occupé le sol que 4 mois, a procuré

un béncfice de 196 fr..la récolte principale,

qui l'a occupé pendant I an, devrait réaliser

un bénéfice de 588 fr., toute proportion gar

dée. Mais on voit, au contraire, que leprofit

ne s'élève qu'à 328 fr. : il y a doue évidem

ment du côté de la récolte secondaire, un

avantage incontestable de 260 f. parhectare;

l'avantage serait encore bien plus marqué si

quelque circonstance venait diminuer le

produit.

Section iv. — Du Panait.

On cultive deux espèces de Panais (Pas-

tinacasativa, Lin.), en anglais Parsnep; en

allemand, Pastinahe ; en italien, Pastinaca;

en espagnol, Zanakoria (/g: 641) : WPa-

Fig. 641.

nais rond, aussi nommé sucré à cause de ses

propriétés comme plante culinaire; il est

peu cultivé hors des jardins; — le Panais

long, cultivé principalement pour les bes

tiaux dans la Bretagne, dans les Iles de Jersey

et deGuernesey,etc.La culture de cette plan te

s'est peu répandue, quoique dans certaines

contrées, et notamment dans quelques can

tons de la Bretagne, on en ait obtenu de très-

hauts produits. Il y a, dans les exigences de

cette plante, quelque chose qu'on n'a pas

encore bien déterminé, et il est actuellement

impossible d'apprécier avec exactitude tou

tes les circonstances qui lui sont favorables.

Il parait qne.dant les terres médiocres, le pa

nais produit moins que la carotte, mais que,

dans les terres de haute fertilité, la récolte

est beaucoup plus abondante que celle de

cette dernière plante. Nous puiserons le peu

que nous avons à dire sur cette plante, dont

la culture a une analogie parfaite avec cellf

de la carotte, dans un auteur de la Bretagne,

qui connaissait fort bien les localités et les

procédés qui assurent le succès de celte

plante.

«Le panais, dit M. le Brigant de Ploue-

zacii, se sème surtout après une récolte

d'orge. La terre doit être bien retournée, bien

ameublie. A mesure que la charrue travaille,

des hommes armés de bêches ou de pelles

tirent la terre du fond de la raie, et la rejet

tent sur celle qu'on a remuée. On forme des

planches larges de 10 à 12 pieds. On creuse,

entre chaque planche, un petit fossé dont on

rejette la terre sur les deux planches voisi<
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nés. On se sert ensuite d'un râteau pour bri

ser les moites qui peuvent rester et bien

aplanir le terrain. (Dans la grande culture,

celle opération s'exécuterait économique

ment à l'aide du rouleau et de la herse). Il

faut cependant que la surface de chaque plan

che ail de chaque côté une pente légère vers

les fossés (pour procurer l'écoulement de

l'eau). La graine est tentée au plus tôt à la

fin de février, et au plus tard en mars. Il est

essentiel de semer le panais fort clair. S'il se

trouve des endroits où il lève abondamment,

on eu arrache une partie. On sarcle avec at

tention dès que les mauvaises herbes parais

sent, et cette opération est répétée plusieurs

lois.*

« On fait la récolte ou en octobreon en no

vembre. On la fait avec une pelle ou avec

une tranche (sorte de bêche). On tient les

racines serrées l'une contre I autre, dans un

endroit sec, pour les conserver longtemps.

Elles servent a nourrir et même à engraisser

le bétail de toute espèce : les chevaus, les

bœufs, les vaches, les cochons, s'accommo

dent également de ces racines. On les leur

donne d'abord crues ; lorsqu'on s'aperçoit

que les animaux s'en dégoûtent, on les fait

cuire. Dans cet état, les bestiaux en mangent

avec avidité et ne s'en dégoûtent plus. Les

cochons n'ont pas d'autre nourriture pen

dant tout l'hiver, et; quand les fourrages man

quent, les vaches ne mangent que des panais.

Elles donnent alors plus de lait et de meil

leur beurre. »

Le panais, comme la carotte, se cultive en

récolle dérobée, après le chanvre, le lin, le

colza, le seigle, etc. On a également conseillé

de cultiver le panais comme une sorte de

vrairie artificielle ; on le sème au mois de

septembre, et on le fauche avant qu'il

fleurisse.On assure qu'ildouneainsiplusieurs

coupes très-abondantes.

Ou séme 10 à 12 livres de graine par hec

tare. Il est à remarquer que la semence de

panais ne se conserve pas au-delà d'une su-

née. Les ailes ou expansions fibreuses qui

l'entourent sont un grand obstacle à l'em

ploi du semoir. Si la carotte doit être enter

rée très-superficiellement, il n'en est pas de

même du panais, dont la semence doil être

recouverte au moins d'un pouce et demi de

terre.

La culture de cette plante est un peu moins

dispendieuse que celle de la carotte. Le pa

nais présente encore un immense avantage :

c'est que, même par des froids très-rigou

reux, il ne souffre nullement des gelées lors

qu'il se trouve dans le sol. On peut ainsi

le laisser dans la terre jusqu'au printemps

pour en faire la récolle au lur et a mesure

du besoin. Son feuillage est aussi beaucoup

plus abondant et meilleur que celui des au

tres racines. — Le panais est regardé, par

M. de Dombasle. comme égalant en valeur

nutritive les carottes de bonne qualité. — En

Islande, après l'avoir soumis à la fermenta

tion, on en retire une espèce de bière.

Antoine, de Roville.

Section v. — Du Topinambour.

Le Topinambour (Helianthus tuberosus^l*?'

en anglais , Jérusalem artic/ioÂe; en alle

mand, Erde apfel ou Erdapfel; et en ita

lien , Girasole {fig. 642), est une plante

Fig. C12.

vivace par ses racines, qui atteint communé

ment de 6 à 8 pieds, et dont les lortes

tiges sont chargées d'abondantes feuilles,

ayant généralement de 8 à 10 pouces de

longueur. Ses racines sont accompagnées de

tubercules souvent très-volumineux et très-

mullipliés, dont la forme a fait donner à

cette plante le nom de Poire-de-terre; elle

est aussi connue sous les noms vulgaires de

Crompère, Canada, Taratouf, etc. Le topi

nambour appartient au genre Soleil de la

grande famille des Radiées. Originaire du

Chili ou du Brésil, ses fleurs très-petiles, en

comparaison de plusieurs autres espèces de

soleils, ne donnent point de graines fertiles

dans le nord et dans le centre de la France;

celte circonstance rend plus difficiles les es

sais que l'on a proposé de faire pour amélio

rer celte plante utile, par des semis, à l'effet

d'obtenir de nouvelles variétés, comme on l'a

fait pour la pomme-de-terre ; cependant

M. Vilmorin a déjà fait des tentatives qui lui

oui permis de reconnaître que le topinam

bour a une extrême disposition à varier par

le semis, surtout dans les caractères de ses

tubercules; il en a obtenu en effet de diffé-

rens pour la grosseur, les positions dans le

sol, la couleur, etc. ; d'où il conclut que si

l'on s'attachait à semer le topinambour avec

la même persévérance qu'on l'a fait pour la

pomme-de-terre, on pourrait arriver de pro

che en proche à améliorer beaucoup ses

qualités. '

$ rr. — Avantages et usages du topinambour.

Les avantages que présente le topinambour,

d'après V. Yvabt, qui a beaucoup contribué

à les faire valoir et à étendre la culture de

cette plante, sont: de résisteraux plus fortes

sécheresses, même sur des sols naturelle

ment arides, et de croître avec succès dans

des terrains variés de la plus mauvaise qua

lité.

En second lieu, les tubercules du topi

nambour ont la précieuse faculté de résister
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aux froids les plus rigoureux, sans se désor-

( ganiser, d'où résulte l'immense avantage de

pouvoir n'en faire la récolte qu'au fur et à

mesure des besoins; enfin nous verrons plus

loin que l'abondance et l'utilité de ses tu

bercules, de son feuillage et de ses tiges,

sont très-grandes.

Le seul inconvénient qu'on reproche avec

raison à cette plante, est la difficulté d'en

empêcher la reproduction dans les cultures

subséquentes ; les plus petits tubercules et

même les moindres racines laissées dans le

sol suffisent pour produire de nouvelles ti

ges ; le meilleur moyen pour remédier à cet

inconvénient, est de faire pâturer au prin

temps, par les vaches ou les moutons, toutes

les tiges qui repoussent, puis de donner des

labours et hersages soignés et énergiques.

Le principal produit du topinambour con

siste dans les abondans tubercules, ordinai

rement de couleur rouge, qui naissent de ses

racines. Ils peuvent fournir à l'homme un

aliment sain, cuits dans l'eau ou sous la

cendre; leur goût offre beaucoup de ressem

blance avec celui du fond ou réceptacle de

l'artichaut. Néanmoins leur principal em

ploi est pour la nourriture des bestiaux.

V. Tvari s'est assuré que tous pouvaient

s'en accommoder, quoiqu'ils le rejettent

quelquefois au premier abord; mais ils con

viennent surtout pour les porcs et les mou

tons. Daubbnton assure même que , pour ces

derniers animaux, celte nourriture, fraîche

en hiver, est préférable aux choux. On peut

les faire consommer par les bestiaux égale

ment crus ou cuits; nous pensons que cette

dernière préparation est préférable, la cuis

son devant diminuer la qualité aqueuse et

détruire le principe âcre que ces tubercules

renferment nécessairement, la plante ne

parvenant jamais à maturité complète. Pour

les porcs, on peut leur faire consommer sur

place les topinambours en leur faisant dé-

. terrer les tubercules.

Du reste, il est très-essentiel d'éviter, en

les donnant aux bestiaux, qu'ils aient éprou

vé un commencement de fermentation ou de
■ décomposition, qui produit souvent des cas

.', de. mémorisation très-dangereux. La qualité
• un peu aqueuse des tubercules en rend même

• nuisible une quantité trop forte pour les mou

tons, car le même inconvénient n'existe pas

, pour les vaches et les cochons. On corrige

; cette qualité trop rafraîchissante des tuber-

, ) cules pour les moutons, en y mêlant une pe-

; s tite quantité de sel, de baies de genièvre cou-

i cassées ou de quelque autre substance to

nique; on y obvie surtout en ayant soin de

; 'les allier avec la nourriture sèche, et en ne

- les comprenant pas pour plus de moitié, en

.'J poids, dans la ration journalière.

> Avant de donner les topinambours crus

aux bestiaux, il convient de les laver afin d'en

; extraire la terre adhérente, et ensuite de les

; • couperaytc le coupe-racines ou de les concas-

i j ser grossièrement.

j La qualité nutritive du topinambour n'a pas

[.' été rigoureusement établie, et, d'après sa na

ture aqueuse, on doit la croire assez faible;

cependant Yvart et plusieurs auires agro

nomes l'estiment à l'égal de la pomme-de-

terre pourla nourriture des bestiaux. M. Mat-

thieu de Dombasle y a trouvé sur 100 par

ties 22,64 de substance sèche, quantité pa

reille à celle des variétés inférieures de

pommes-de-terre.

Le feuillage du topinambour est un four

rage très-recherché par tous les bestiaux, et

qui peut être une ressource très-précieuse.

M. V. de Tbacy en cite un exemple remar

quable dans le Cultivateur de mars 1835. Dans

sa ferme de Parayle-Frésil, près Moulins

(Allier), dans l'été de 1834, les prairies na

turelles étaient desséchées, les irètles fleu

rissaient à quelques pouces déterre; dans

cette circonstance, il eut recours aux topi

nambours, dont la hauteur moyenne était

alors de 5 à 6 pieds, et qui présentaient un

feuillage de la plus belle verdure. Depuis la

mi-aoiït, il fit faucher ces tiges, et, pendant

près de deux mois, on en amena chaque jour

a la ferme un char du poids de 1500 livres en

viron; ce fourrage vert fut constamment

mangé avec plaisir par les bœufs de travail.

Ce qui mérite d'être remarqué, c'est que la

récolte en tubercules ne fut pas sensiblement

moindre, sur les parties où les tiges avaient

été coupées. Le feuillage des topinambours

peut encore être converti en fourrage sec

pour l'hiver, comme on le fait de la fouillée

des arbres, ainsi qu'il sera exqliqué dans le

chapitre suivant.

Enfin les tiges du topinambour, fortes et

assez dures, fournissent un combustible qui

n'est point à dédaigner; elles brùleut fort bien

lorsqu'elles sont sèches, et sont très-propres

à chauffer les fours, et a servir de menu bois

de chauffage : cet usage paraît préférable à

celui de les convertir en fumier en les faisant

servir de litière aux bestiaux; on s'en est

même servi quelquefois pour échalas, pour

tuteurs, pour ramer les pois et les haricots,

ou pour coufectionner des palissades.

$ II. — Sol et culture du topinambour.

Le topinambour s'accommode très-bien de

climats et de sols très-divers et très-médiocres.

Ainsi M. Vilmorin le cultive en grand, avec

un plein succès, dans de mauvais terrains

calcaires où l'on a souvent tant de peine à

créer des moyens de nourriture pour le bé

tail. M. Axlaire l'a vu très-bien réussir sur

le sol crayeux de la Champagne dont on con

naît assezl'ingratitude. M.Poyferrede ('ère

l'a aussi introduit avec un grand avantage

sur les landes sablonneuses du dép' auquel

elles ont donné leur nom. M. V. de Tracv,

dans des terrains argilo-siliceux, très-bien

désignés par le nom de terres Jroides, et

reposant sur un banc de glaise imperméable

à l'eau, en obtint, sans engrais et presque

sans frais, une récolte passable, tandis que

les navets, et surtout les betteraves et les

carottes, ne donnèrent presque aucun pro

duit; si l'on fume le terrain, la récolle sur

passe de beaucou p, en poids et en volume, ce I le

de la ponime-de-terre.

Celteplante croît assez bien dans les expo

sitions ombragées; aussi Parmentier consei'-

lait-il d'utiliser en les cultivant les places

vagues des bois et les intervalles des allées

dans les taillis où il se trouve assez de terre

végétale, pendant deux ans dans les bons
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terrains, et 4 à 5 dans les mauvais; on pour

rait ainsi obtenir des recolles abondâmes,

sans nuire à la reproduction du bois. Le

revers des fossés, le bord de beaucoup de

baies et de murs devraient être toujours gar

nis de topinambours; tous les lieux enfin que

leur situation ombragée rend impropres à

la culture des autres plantes, tels que les

vergers dont les arbres sont trop rapprochés,

l'exposition nord des avenues, plantations et

bâtimens, etc., le recevraient avec avantage.

Dans la plupart de ces cas on pourrait aban

donner les feuilles sur place aux moutons

pendant l'automne, et les tubercules éga

lement sur place aux cochons pendant l'hi

ver.

On peut encore utiliser le topinamhour en

le plantant en rangées plus ou moins écartées

et dirigées du levant au couchant, pour four

nir des abris contre le soleil à tous les semis

qui redoutent la sécheresse, notamment à

ceux des arbres verts. On pourrait même

peut-être par ce moyen cultiver en seigle,

avoine et quelques autres plantes qui n'ont

guère besoin qued'un peu de fraîcheur pour

prospérer, les sables des environs du Mans,

ceux de Fontainebleau, etc., et les craies de

la Champagne.

La rotation de culture préférée par V.

Yvart, lorsqu'on veut y introduire le topi
nambour, est la suivante : lr* année : topi

nambour, après enfouissement du chaume

de la dernière récolte en grain, labours et

engrais ; 2' année : céréale de printemps avec

prairie artificielle. Dans les labours et her

sages, on ramasse soigneusement les tuber

cules et racines de topinambours qui ont

échappé; plus tard il est indispensable de dé

truire les nouvelles pousses à l'échardon-

nette; $* année : prairie artificielle; 4' an

née, ou après un plus long terme si l'on a

adopté une prairie artificielle pérenne : cé

réale d'hiver.

La culture des topinambours est en général

sin pie et facile, cette plante étant sous ce

rapport l'une des moins exigeantes et l'une

des plus robustes; cependant on peut dire

que cette culture est la même que pour la

pomme-de-terre, et nous renverrons pour les

détails à la section-1" de ce chapitre, qui

traite de cette plante:

Les topinambours doivent être plantés en

lignes plus ou moins espacées, en raison de

la qualité plus ou moins bonne du terra:n,

et distantes en moyenne de 18 po. (0m 50).

La plantation peut avoir lieu beaucoup p'us

tôt que pour les pommes-de-terre, les tu

bercules ne craignaut pas les gelées; ainsi,

on peut y procéder (là* janvier ou février;

mais l'époque la plus ordinaire est le mois

de mars. On emploiede 20à 25 hectolitres de

tubercules par hectare.

Les soins d'entretien se bornent à un pre

mier binage aussitôt qu'on s'aperçoit que la

terre commence à se couvrir de 'mauvaises

herbes; un fort hersage, au moment où les

plantes se montrent hors de terre, produit

un très-bon effet. On renouvelle les binages

avec lahoue à cheval aussi souvent que l'exige

l'état du sol, et que le permettent les bras et

les animaux disponibles. Lorsque les plantes

s'élèvent assez pour commencer à ombrager

le sol et à avoir besoin d'être fortifiées, un

les butte avec le butoir à cheval. Il y a géné

ralement de l'avantage à réitérer cette opé

ration tant qu'elle est praticable, et qu'on

peut accumuler au pied des tiges de nouvelle

terre, parce qu'il s'y développe ordinaire-

meutde nouveaux et beaux tubercules. Après

ces opérations, dans des terrains favorables,

les topinambours forment une espèce de

taillis épais, vigoureux et régulier, qui ré

crée la vue et annonce au cultivateur l'es

poir qu'il peut fonder sur une abondante

récolle.

S III. — Récolte et produits du topinambour.

La récolte, et la manière dont on peut l'o

pérer, sont sans contredit les principaux

avantages qui recommandent la culture des

topinambours. Non seulement les tubercules

supportent impunément en terre comme

hors de terre les plus grands froids de nos

hivers, lorsqu'on n'y touche pas au moment

de la congélation ; mais, ainsi que V. Yvart

s'en est assuré, ces tubercules augmentent

encore de volume en terre lorsque la partie

extérieure de la tige ne donne plus aucun

signe apparent de végétation. Il y a donc de

ce côté avantage de laisser les tubercules en

place, à part l'extrême commodité et la

grande économie qui résultent de la possi

bilité d'éviter ainsi une récolte faite subite

ment en automne, et l'embarras comme la

dépense de loger, emmagasiner et conserver

pendant l'hiver des produits très-nombreux.

Le topinambour peut donc être tiré du sol

au fur et à mesure des besoins, et par con

séquent il n'exige ni un local spécial, ni des

dépenses quelquefois considérables, ni des

attentions constantes, pour être serré con

venablement et conservé intact jusqu'à son

emploi.

Cependant il est prudent, dans la crainte

des pluies prolongées, des neiges et des ge

lées de longue durée, d'en faire, vers la fin

de l'automne, uneprovision suffisante; il sulfit

qu'elle soit mise a couvert et à l'abri de l'hu

midité, car c'est la seule chose que redoute

le topinambour, et cette circonstance doit

engagera lui laisser passer 1 hiver le moins

possible dans des terrains qui y sont ordi

nairement exposés. Douze à quinze jours

d'immersion dans l'eau suffisent en effet

pour faire pourrir les tubercules, qui exha

lent alors l'odeur la plus nauséabonde. Une

forte humidité, lorsqu'ils sont hors de terre,

sulfit également pour les faire noircir et moi

sir, comme une grande sécheresse les ride

et les rapetisse considérablement. Leur

amoncellement et leur mélange avec de la

paille ou d'autres corps étrangers, les fait

aussi quelquefois germer ou se gâter.

L''extraction des tubercules de la terre s'exé

cute comme pour la pomme-de-terre. A l'au

tomne, on doit préalablement Jaucher les

tiges le plus près possible de terre, en choi

sissant un temps sec; on les lie en bottes

ou fagots et on les met à couvert.

La quantité des produits du topinambour

varie beaucoup en raison des terrains et des

soins de culture qu'on lui donne. V. Yvart,

d'après ses essais comparatifs avec la grosse
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ponime-de-terre blanche commune, affirme

que, loules circonstances égales, l'avantage a

toujours été eu faveur du topinambour Uont

la supériorité de produit s'est quelquefois

élevée au tiers en sus, et souvent au quart.

M- Y. de Taacy évalue la récolte en tuber

cules à 8 ou 9 fois la semence dans le sol ar-

gilo-siliceux de son domaine, c'est-à-dire à

120 ou 140 hectolitres par hectare; il estime

la produit en fourrage vert à 16 ou 20 chars

de 1500 livres envirou, aussi par hectare.

C B. de JVL

CHAPITRE XVIII. — des plantes a fourrages.

L'industrie manufacturière demande au

commerce la matière première qu'elle lui

restituera plus tard sous une autre forme.

L' industrie agricole peuttrouverpresque tou

jours en elle-même toutes ses ressources.—

La terre est son vaste laboratoire; les herbes

Su'ellenourrit deviennent un premier moyen

e production; avec elles il est facile d en

tretenir et de multiplier les animaux indis

pensables aux besoins de la grande culture,

sinon comme objets de vente, au moins

comme agens de travail et producteurs des

fumiers à l'aide desquels on peut ensuite de

mander au sol toutes les plantes utiles à la

nourriture de l'homme et aux besoins de la

fabrication.

Sans les herbages il n'est pas d'agriculture

possible; — avec eux, il en est rarement

d'imposs ble.Malheureusement, on ne trouve

pas toujours aussi facile qu'on pourrait le

croire d'en obtenir une suffisante quantité,

ou, ce qui revient au même, à des conditions

pécuniaires assez avantageuses. Avant de

faire connaître les principales difficultés que

rencontre à cet égard la pratique, et d'indi

quer autant qu'il sera en moi les moyens de

les lever, je chercherai à classer les diverses

sortes d'herbages, afin de rendre mon tra

vail à la fois.plus méthodique, plus concis,

d'une exécution et d'une intelligence plus

faciles.

Tous les herbages fourragers peuvent être

compris sous deux titres principaux : les

pâturages, c'est-à-dire ceux dont les pro

duits sont consommés sur place par les bes

tiaux; — les prairies, dont la récolte se fait

à l'aide de la faulx.

Les pâturages sont dits naturels lorsqu'on

abandonne le soin de leur formation à la

seule nature; — artificiels lorsqu'ils sont for

més, par le moyen des ternis, d'espèces par

ticulières cultivées isolément ou plusieurs

ensemble, et qui, dans presque tous les cas,

ne croîtraient pas spontanément sur le ter

rain auquel on juge avantageux de les con

fier.

Les pâturages naturels ou artificiels sont

permanens, c'est-à-dire d'une durée illimitée,

ou temporaires , c'est-à-dire d'une durée li

mitée par la nature des assoleniens dont ils

font partie.

Les prairies sont aussi naturelles ou arti

ficielles dans les mêmes circonstances et par

les mêmes raisons que les pâturages, c'est-

à-dire qu'on doit comprendre sous la se

conde désignation toutes celles dont les

herbapes ne sont pas le produit d'une végé

tation spontanée, qu'elles appartiennent

exclusivement à l'une des grandes familles des

graminées ou des légumineuses, ou à un nié-

lange de plantes diverses, semées simultané

ment dans le but d'ajouter à la bonté ou à la

masse totale des foins.

Eu égard à la nature des terrains qu'elles

couvrent, au mode de leur culture, a la ri

chesse ou à la qualité de leurs produits, les

prairies de l'une ou l'autre origine se dis

tinguent en prés secs, dits à une herbe, parce

que, sauf le cas où il est possible de les ar

roser, on ne peut généralement les faucher

qu'une fois; — prés bas, regaignables ou de

deux heibes, et prés marécageux.

Selon la place qu'elles occupent dans les

assolemens à court ou à long terme, ou en

dehors de tout assolement, on les subdivise

en annuelles, bisannuelles et viraes; — tem

poraires ou permanentes, etc., etc.

Section i". — Des pâturages.

Avant 1'inlroduclion oncore moderne des

prairies artificielles et des racines fourragè

res, les herbages naturels, sous leurs deux

modifications de pâturages et de prairies,

formaient la base de l'agriculture euro

péenne. A loules les époques où les bras

manquèrent aux travaux de la terre et où

la consommation restreinte des produits du

sol le laissa sans grande valeur, nul autre sys

tème ne dut être préféré à celui-là. Il fallait

produire avec le moins 4e travail possible, et

taudis que les pâturages permanens en of

fraient le moyen, il était tout simple de

chercher dans leur étendue une compensa

tion à leur faible rapport, car la terre était

peu de chose aux yeux de celui qui la pos

sédait au-delà de ses moyens de culture.

Toutefois ce qui fut bon alors a cessé de

l'être aujourd'hui, ou du moins la règle est

devenue l'exception à mesure que les popu

lations plus pressées durent ménager davan

tage la terre et épargner moins Te travail.

Les bonnes prairies ont peu perdu à la vérité

de leur importance, mais les prairies ar

tificielles ont généralement remplacé les

pâturages, parce qu'à leur aide on a pu, sur

de moindres étendues, augmenter le nom

bre des bestiaux. Ce n'était pas assez de ce

premier résultat : afin d'éviter toute perte

de fumiers, au lieu de lasser vaguer

comme autrefois les bestiaux, on a com

pris l'avantage de les nourrir presque
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toute l'année à l'établa, et de substituer

en partie les racines aux fourrages herba

cés. Toutes ces causes ont nécessairement

restreint de beaucoup, parfois presque à

rien, l'importance première des pâturages

en général, et des pâturages naturels en par

ticulier. Cependant je tâcherai de faire

voir dans ce qui va suivre qu'il serait injuste

de les comprendre tous dans une même

proscription. Il existe des localités où les

herbages de cette sorte ne pourraient être

avantageusement remplacés par aucun autre

produit agricole ; — il en est où l'on spécule

«ngrand sur la multiplication des moutons,

sur l'élève des chevaux ou des bêtes bovines

Ht parfois même l'engraissement de celles-

ci, où les pâturages, petits ou grands, doi

vent être considérés comme indispensables;

— Enfin, il se présente encore telles circon

stances où les assolemens alternes, aveu pâ

turage, sont à la fois les plut simples et les

mieux appropriés aux moyens de culture de

diverses exploitations.

I" sujet. — Des pâturages permanens.

•ns l'état actuel de l'agriculture euro

péenne, ou ne réserve guère en pâturages

permanens que ceux des montagnes ou des

pentes raides, inaccessibles à la charrue, et

par conséquent impropres à toute autre cul

ture qu'à celle des arbres ou des herbes vi-

vaces; — ceux qui appartiennent d'une ma

nière indivise à des communes ou sections

de commune, et sur lesquels la législation

aura tôt ou tard à prononcer dans l'intérêt

de l'Etat, comme dans celui des usagers; —

ceux que j'ai nommés prairies-pâturages,

parce que, grâce à leur heureuse situation

et à une férondité qui ne s'altère jamais, ils

peuvent remplir Tune ou l'autre et très-

souvent l'une et l'autre destinations; — ceux

enfin que leur position rend accessibles aux

inondations et dont la destruction pour

rait être dommageable au sol qu'ils protè

gent contre l'effort des couraus.

§ 1".—Des pâturages des montagnes et des pentes

rapides.

Il est vrai d'une manière générale que l'es

pèce et la qualité des herbages varient selon

le climat; — elles varient aussi en raison de

l'exposition basse ou élevée, sèche ou hu

mide, découverte ou abritée du sol, de sa

composition chimique et de ses propriétés

physiques.

Quoiqu'à l'aide des arrosemens on puisse

obtenir dans le Midi des produits en herbe

beaucoup plus considérables que dans le

Nord, en toute autre circonstance les climats

septentrionaux sont préférables pour les

prairies. Depuis l'équateur, où les grands vé

gétaux ligneux se montrent presque seuls,

jusqu'aux dernières limites des régions où

es froids ne sont pas assez intenses pour

arrêter la végétation, on voit en effet pro

gressivement le nombre des arbres dimi

nuer, relativement à celui des plantes her

bacées, et, même dans notre France, on sait

que les cultures arbuslives l'emportent au

sud comme les cultures fourrageuses au

nord.

A mesure qu'on s'élève sur les hautes monta»

gnes, les herbes, obéissant en cela aux lois gé

nérales de la végétation, prennent à la vérité

une moindre croissance; mais, constamment

humectées par l'infiltration des eaux produites

par la fonte des neiges, elles conservent leur

fraîcheur, et la lenteur même de leur végé

tation parait ajouter à leur qualité ; aussi

fournissent-elles presque toujours une nour

riture aromatique, substantielle, fort du

goût de tous les herbivores.

Dans la plupart des pays élevés de nos

contrées européennes, on consacre les hau

teurs au pâturage des troupeaux — Les ha»

bilans des Alpes et du Tyrol y envoient leurs

vaches laitières et les y laissent nuit et jour

jusqu'aux approches de la saison des frimas.

— Ailleurs on les destine, eu égard à leur plus

grande fécondité, aux bœufs qu'on se pro

pose d'engraisser, et à ceux qu'on élève pour

le trait. — Enfin sur les hauteurs moins ac

cessibles, où les herbages épais, mais courts,

ne suffiraient plus à la nourriture des bêtes

bovines, on peut trouver encore un grand

avantage 6 propager les moutons.

V

I

En des localités simplement montueuses,

ce n'est plus, comme dans le voisinage des

neiges, la chaleur qui manque, mais bien

l'humidité, à moins que le voisinage des fo

rêts n'entretienne sur quelques points une

fraîcheur favorable,_ ou qu une exposition

particulière ne diminue les effets de l'éva-

porntion produite par les rayons solaires et

rendue plus fâcheuse encore par suite de la

déclivité du sol qui permet aux eaux pluvia

les de s'écouler avec une rapidité excessive.

On pourrait être surpris de voir fun des ver-

sans d'une colline couvert d'une fraîche et

riche verdure, tandis que l'autre est pour

ainsi dire dénudé de tome végétation, dès la

première partie de l'été, si l'on ne savait

qu'une vive chaleur est aussi nuisible aux

herbages, lorsqu'elle n'est pas combinée à

une quantité d'humidité suffisante, qu'elle

leur devient utile dans les circonstances con

traires. — Il est des terrains sur lesquels,

malgré leur élévation et la raideur de leur

pente, on peut diriger et retenir les eaux

pluviales par des moyens bien simples que

je ferai connaître un peu plus loin, en

traitant de l'amélioration des herbages

en général, et qui changent entièrement

d'aspect par suite de cette pratique, à

l'importance de laquelle peut ajouter en

core sensiblement l'aptitude plus grande du

sol et du sous-sol à se pénétrer d'une plus

grande quantité d'eau, et à la retenir plus

longtemps au profit de la végétation.

§ II. — Des pâturages communaux.

Les pâturages communs sont presque tou

jours et partout dans un état déplorable,

parce que, quoique chacun veuille en profiter,

nul ne songe le moins du monde à les amé

liorer, et qu'au lieu d'en user avec discer

nement on en abuse à l'envi, comme si l'on

craignait de laisser sous ce rapport trop à

faire à son voisin. — Non-seulement ou les

charge outre mesure d'animaux de toutes
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sortes qui s'affament et se nuisent récipro

quement, mais on les fait pacager en tout

temps, quels que soient d'ailleurs la natureet

l'étal du sol; de sorte qu'au lieu de présenter

une surface unie et partout verdoyante, ils

su transiormenUàl'époquedes pluies, en cloa-

3ues fangeux, et n'offrent plus, au moment

es sécheresses, qu'uu amas irrégulier de

mottes durcies et sans végétation.

De toutes parts on s'est élevé avec force,

depuis l'introduction des prairies artificielles

et des assolemens alternes auxquels elle a

donné lieu, contre les pâturages communaux,

et plus encore contre le droit de vaine pâture

qui s'étend, après la récolte principale, à une

foule de propriétés particulières non closes.

— On a pu facilement démontrer que les pâ

tis, autrefois d'une importance réelle pour fa

ciliter la multiplication des bestiaux alors que

l'assolement triennal avec jachère laissait peu

d'attirés ressources, étaient devenus, à bien

peu d'exceptions près, plus nuisibles qu'uliles

dansrét?taclueldenotreagriculture; — que,

très-peu productifs en eux-mèmes,loin de per

mettre d'augmenter le nombre de têtes de

bétail qu'on peut entretenir sur un espace

donné, ils produisaient l'effet contraire et di-

minuaienlainsi doublement la masse des en-

graisen empèchantd'une part leur plus grande

production, et en occasionanl de l'autre une

perte énorme de fumiers;—et qu'enfin ledroit

de parcours, sans parler de divers autres in-

convéniensqui seront discutés dans la partie

législative de cet ouvrage, est indubitable

ment le plus grand obtsMcle à toute améliora

tion dans le nouveau système de culture des

terres arables et même des prairies.

Les pâturages communaux, de quelque

manière qu'on les envisage, sont donc de tous

les plus mauvais, et si, dans quelques circon

stances bien rares, des sections de communes

ont su, par une administration éclairée, en

tirer un bon parti, on peut être assuré d'a

vance que ce n'est qu'en mettant des restric

tions aux droits des usagers; — en propor-

lionnaut le nombre des bestiaux à l'étendue

des terrains; — en limitant la durée des par

cours à celle des saisons convenables, et enfin

en changeant jusqu'à un certain point la

destination première de ses sortes de ter

rains.

§ III. —Des prairies-pâturages.

Loin d'être, comme les précédens, limités

aux localités les moins accessibles,ou aux ter

rains les moins féconds, ceux-ci sont au

contraire situés dans des sols fertiles et

pour la plupart susceptibles de se prêter

a tout autre genre de culture; mais l'abon

dance et la qualité de leurs herbages sont tel

les qu'on trouve avanlageux de les réserver,

soit pour y envoyer une partie du jour les

vaches laitières ou nourrices, les élèves de

diverses espèces et de différens âges , les ani

maux fatigués par un travail excessif ou pro

longé, et principalement les bœufs destinés

à la boucherie. — Il est vrai qu'on pourrait

les utiliser autrement dans beaucoup de cas,

mais il est fort douteux qu'on pût en tirer

un meilleur parti, car la nature, qui fit tous

les frais de leur formation, fait aussi presque

exclusivement ceux de leur entretien. Le pro

priétaire n'a d'autres soins à prendre que d'y

envoyer ses bestiaux ou de traiter à des con

ditions toujours avantageuses avec les mar

chands qui spéculent sur l'engrais des bœufs.

Il est en Normandie tel acre (environ 80 ares)

de bonne pâture qui peut s'affermer de 3 à

400 fr. Il en est peu qui ne vaille de 180 à

200 fr.

Quelquefois on fauche les prairies-pâtura

ges, et on ne les ouvre aux bestiaux cju'à l'é

poque où les regains se sont développes,c'est-

à-dire vers la fin d'octobre ou dans lecourant

de novembre. Les bœufs dont l'engraissement

commence à cette époque tardive de l'anuée

passent l'hiver entier dehors, et ne reçoivent,

sauf le temps de trop grandes pluies ou de

neige, aucune nourriture à l'étable; aussi en-

graissent-ils moins vite que ceux qu'on met

dans les herbages aux approches de mai; mais

on peut les vendre en juin, et alors leur prix

est plus élevé parce que la concurrence est

moins grande.—En général, ceux de ces ani

maux qu'on met au pâturage au printemps

n'y séjournent que quatre mois pour attein

dre le maximum de leur poids.

Tous les herbages destinés à recevoir les

bœufs qu'on engraisse dans l'ancien Colentin,

le pays d'Auge, la Basse-Normandie, une par

tie de la Vendée, etc., ne sont pas également

fertiles ; mais tous trouvent néanmoins leur

emploi,parce que les marchands qui amènent

parfois de fort loin des animaux maigres et

habitués à de chétifs pâturages, croient de

voir les disposer progressivement à recevoir

une nourriture plus substantielle et plus

abondante. Ils louent en conséquenced'abord

des terrains de médiocre valeur, — puis de

meilleurs; et enfin, assez souvent, lorsqu'ils

veulent hâter le moment de la vente, ils con

duisent en dernier lieu leurs bœufs dans les

pacages, si chèrement payés, dontj'ai parlé ci-

dessus.

La position la plus favorable pour ces sor

tes d'herbages est un fonds constamment ra

fraîchi par le voisinage de quelque ruisseau

ou l'infiltration de sources souterraines qui

ne sontniassez voisines delà surface ni assez

nombreuses pour donner au terrain l'aspect

et les propriétés d'un marécage, auquel cas

il se couvrirait d'herbes grossières fort peu

du goût des animaux ; — ceux-ci se trou

veraient d'ailleurs très-mal d'un séjour pro

longé dans un semblable lieu.

Il est assez rare qu'on améliore ou plutôt

qu'on entretienne ces pâturages privilégiés

autrement qu'en répandant également les

engrais qu'y laissent les bœufs et en détrui

sant les taupinières; un homme qui n'obtient

en échange de ce léger labeur que le loge

ment et la permission de nourrir une seule

vache à son compte, peut inspecter à la fois ,

en n'y employant qu'une faible partie de son

temps, d'assez vastes étendues, car les bœufs

casés en plus ou moins grand nombre, selon

la fécondité des herbages, dans chaque sub

division de la prairie, sont entourés de haies

ou de fossés qui les empêchent de s'écarter

du lieu qu'on leur a destiné.

Par leur position et la nature des plantes

qui les composent, les prairies - pâturages

appartiennent presque toujours à la division
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des prairies basses proprement dites dont

j'aurai à parler plus tard.

§ IV. — Des pâturages exposés aux Inondations.

Il est des terrains presque toujours très-

fertiles, parce que les eaux qui les couvrent à

des intervalles plus ou moins rappochés

déposent à leur surface un limon fort riche

en matières végéto-animales. Trois causes

principales s'opposent cependant à leur mise

en cultures alternes : la crainte de les voir

promptement minés ou entraînés par les

courans, si on détruit, sur quelques points

seulement, la masse gazoïineuse qui les

protège ; — l'incertitude des récoltes éco

nomiques qu'on pourrait leur demander

dans l'intervalle présumable d'une inonda

tion à l'autre; — enfin, la qualité et l'abon

dance des fourrages qu'ils produisent an

nuellement.

Ceux qui n'ont pas l'habitude de parcou

rir les rives des grands fleuves, en voyant

des Iles entières sensiblement plus creuses

à l'intérieur qu'à la circonférence, et entou

rées d'une sorte de levée verdoyante, se-

raienttentésd'altribuer à «l'art cet effetd'une

cause toute naturelle. — Les herbes, non-

seulement consolident puissamment les ter

res qu'elles recouvrent, en liant leurs molé

cules par de nombreuses racines, et en pré

sentant une surface unie sur laquelle 1 eau

coule sans occasiouer de dégâts; mais lors

que l'inondation tire à sa fin, chaque touffe,

chaque fragment de chaume, et pour ainsi

dire chaque feuille, opposant un léger ob

stacle, arrêtent quelques parcelles de limon,

de sorte que lorsque le fleuve est rentré dans

son lit, toutes les parties gazonneuses se trou

vent plus ou moins recouvertes d'une croûte

fertilisante, qui disparaît bientôt après sous

la riche végétation des gramens, taudis que

les parties habituellement labourées, bien

que moins exposées, abandonnent davantage

au courant et reçoivent moins de lui. — Je

connais telle Ile de la Loire, qui n'est cepen

dant pas cultivée depuis un fort long temps,

et dans laquelle les chantier* sont plus éle

vés de près d'un mètre que l'intérieur.

En de telles circonstances on comprend

combien il est important de réserver un pâ

turages ou eu prairies toutes les portions

d'une propriété qui sont les plus menacées.

Aussi la distribution et la conservation des

herbages dans les lieux submersibles par des

eaux courantes est-elle une question qui in

téresse vivement le fermier, et bien plus en

core le propriétaire, puisqu'il y va, je ne di

rai pas de l'amélioration graduelle, mais de

la conservation ou de la destruction plus ou

moins prompte de son avoir. — Il ne faut pas

croire du reste, quelque productives que

puissent être ordinairement les cultures di

verses des terrains d'alluvion de formation

aussi récente que ceux qui nous occupent

en ce moment, que ce soit un grand sacrifice

d'en abandonner une partie aux graminées

naturelles, car, en définitive, elles valent

souvent alors, à bien peu près, les meilleures

prairies artificielles, et leur production est

indispensable à la nourriture du bétail. A la

vérité, dans beaucoup de lieux, la culture
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des lies et des vallées riveraines se fait exclu

sivement à bras d'hommes; les bœufs y sont

à peu près inconnus ; mais comme il n'en

faut pas moins des fumiers, les ha bi tans

élèvent le plus possible de vaches, et non-

seulement ils spéculent sur le laitage, le

beurre ou le fromage qu'ils en obtiennent,

mais ils font de nombreux élèves destinés au

marché ou a la boucherie; or, dans tous ces

cas, les pâturages, dont nous verrons plus

loin qu'ils savent parfaitement utiliser les

produits, ne pourraient jamais être entière

ment remplacés, et ne pourraient que rare

ment l'être avantageusement, même en par

tie, par d'autres cultures fourragères.

Malheureusement, si la végétation des

herbes oppose souvent une digue assez puis

sante aux efforts des eaux, il est un autre in

convénient, inhérent également au voisinage

de certains fleuves, contre lequel elle ne peut

rien. Je veux parler de îensablement. Parfois,

dans les parties basses, à la place du limon pré

cieux qui fertilise, le courant roule et accu

mule à plusieurs pieds d'épaisseur des sables

presque sans mélange de terre végétale;quand

il se retire, une grève aride et désormais ir

révocablement fixée a remplacé la terre vé

gétale et détruit pour longtemps tout espoir

du cultivateur.—Dans cette fâcheuse circon

stance, c'est encore aux herbages qu'on de

mandera les premiers produits et le retour
■ r i i ». î r .:,:..£ .ix~

firogressif du sol à la fertilité, car dès que

a couche gazonneuse aura pu s'établir au mi

lieu des peupliers ou des saules qu'on aura

préalablement plautés, la surface s'élèvera,

se pénétrera de sucs nutritifs, et le sable se

trouvera resserré entre deux épaisseurs de

bonne terre dont, en dépit des obstacles, la

persévérance humaine aura su profiter, puis

que, tandis que les racines des arbres iront

chercher la nourriture et la fraîcheur jusque

dans la première, à l'ombre de leurs feuillages

les gramens prospéreront sur la seconde,

Dans les vallées dont les terres arables

sont situées sur les hauteurs, les pâturages

et les prairies submersibles deviennent, avec

raison, la base du système de culture qu'on

y suit ; plus ils sont abondans, moins on

devra consacrer d'autres terres aux her

bages dits artificiels et aux récolles racines.—

Chacun sait que dans le voisinage de la mer,

jusques aux dernières limites des eaux sau-

mâlres, on trouve des pâturages, à la valeur

nutritive desquels parait ajouter beaucoup

la petite quantité de sel dont ils sont acci

dentellement imprégnés.

IIe sujet. — Des pâturages temporaires.

On peut diviser ces sortes de pâturages en

deux séries principales: 1° les pâturages des

jachères, et sur les chaumes de l'assolement

triennal ; — 2" les pâturages d'assolement de

plusieurs années d'existence.

§ 1er. — Des pâturages de l'assolement triennal.

En suivant la méthode justement quali

fiée de déplorable dp l'assolement triennal

avec jachère, le défaut de prairies artifi

cielles oblige les fermiers à chercher le plus

souvent la nourriture indispensable à leurs
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bestiaux, sur les chaumes qu'ils négligent à

cet effet de retourner en automne, au grand

dommage de certaines terres, a (in de con

server ce maigre pâturage jusqu'aux appro

ches du printemps, c'est-a-dire jusqu'à l'épo

que où il devient indispensable de préparer

les marsages ; —ou sur la sole entière desja

chères qu'ils ne commencent à labourer, par

la même raison, que dans le courant de l'été,

pour les semis de septembre. Je me suis

prononcé ailleurs sur les tristes résultats de

cette double pratique, tant à cause de ses

inconvéniens relativement aux cultures sui

vantes, que par suite de son insuffisance

pour la production du fourrage.— Cependant,

dans certaines terres, il peut arriver qu'on

obtienne ainsi l'année de jachère, jusqu'à

la fin de juin, et quelquefois un peu plus

tard , et la seconde année, après la moisson,

pendant une partie de l'hiver, un pâturage

qui ne serait pas à dédaigner, s'il n'entravait

la marche des labours.

§ II. — Des pâturages d'assolement alterne.

A côté de ces pâtures-jachères de quelques

semaines ou tout au plus de quelques mois

de durée, on sait qu'on en rencontre d'au

tres de plusieurs années, qu'il faut bien se

garder de condamner d'une manière aussi

générale.—J'ai effleuré ce sujet en traitant des

assolemens, je dois l'aborder ici d'une ma

nière spéciale, et avec une étendue propor

tionnée à son importance.

Il est des herbages si heureusement situés

et d'une si abondante production, qu'il ne

peut, dans aucun cas, y avoir de l'avantage

a les détourner, même momentanément, de

leur destination.

Il en est d'autres qui, sans être aussi pro

ductifs, doivent également être conservés

parce qu'on ne pourrait les remplacer plus

utilement; — d'autres enfin dont la destruc

tion serait éminemment dommageable au

terrain qu'ils recouvrent.

J'ai dû citer dans les paragraphes précé

dons quelques exemples qui viendraient à

l'appui de la première de ces vérités, s'il était

besoin à cet égard d'autres preuves que celles

que chacun peut acquérir journellement

chez soi ou dans son voisinage.— Quant à la

seconde proposition, elle est presque aussi

claire, car si, d'une part, il est des pâturages

élevés, et tellement situés, que la charrue ne

pourrait les atteindre, il est aussi des prés

bas. humides, des terrains fréquemment cou

verts d'eau, qui ne pourraient changer de

production qu'en changeant de nature. —

Dans les contrées monlueuses, peu fertiles

par suite de leur aridité ou de leur nature

crayeuse; — partout où les prairies perma

nentes sont rares et ajoutent par conséquent

d'autant plus à la valeur des terrains envi-

ronnans, que les prairies artificielles y sont

plus difficiles à établir et moins productives,

aucun motif ne peut déterminer a rompre un

herbage même de qualité médiocre. — On a

vu qu'il en est encore de même dans le voisi

nage des cours d'eau rapides sur les terrains

sujets aux inondations périodiques, d'abord

parce qu'en général ces terrains sont très-

productifs en herbes, ensuite parce qu'ils

seraient indubitablement entraînés ou mi

nés, si on détruisait sans réflexion la couche

gazonneuse qui les protège, et qui con

tribue d'année en année à les élever davan

tage. Celte dernière considération ne se rat

tache pas moins aux plateaux sillonnés fré

quemment par les pluies d'orages, ou le*

torrens occasionés par la fonte des neiges ,

qu'aux rives fertiles, mais exposées, des

grands fleuves.

En des circonstances plus ordinaires et

lorsque les herbages ne sont pas de première

3ualité, il peut devenir très- profitable, soit

e les détruire entièrement, soit de les ren

dre pour un temps plus ou moins long aux

cultures économiques. D'après les données

recueillies dans tous les pays, il est certain

que la même étendue de terrain cultivée ha

bilement en prairies légumineuses, ou en ra

cines fourragères, produit beaucoup plus

qu'en prairie naturelle de moyenne qualité.

Le résultat important d'une enquête faite à

ce sujet par le bureau d'agriculture de Lon

dres, a été qu'un acre de trèlle, de vesces,

de raves, de pommes-de-terre, de turnepj

ou de choux peut donner au moins trois fois

autant qu'un acre réservé en pâturage de

médiocre valeur, et conséquemment que le

même terrain, tout en nourrissant un égal

nombre d'animaux, doit encore produire eq

sus une récolte de céréale dont la paille, soit

qu'on la fasse consommercomme nourriture,

soit qu'on l'utilise en litière, ajoutera néces

sairement à la masse des engrais. Il résulte

de là, ajoute l'auteur anglais, que, si Coq

excepte de cette comparaison les riches pâtu

rages, les terres arables sont comparative

ment supérieures aux prairies pour procu

rer des alimens à l'homme, dans la propor

tion de 3 à 1, et conséquemment que cha

que pièce de terre laissée mal h propos ep

herbages naturels et dont le produit ne peut

faire vivre qu'une seule personne, prive le

pays de la nourriture suffisante au maintien

de l'existence de deux nouveaux membres

de la grande famille.

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si de

semblables calculs ne pécheraient pas chez

nous par exagération ; si, en admettant qu'ils

fussent à peu près vrais pour diveri<es locali

tés, ils le seraient également pour d'autres ;

si, pour arriver à des données de quelque

utilité à la pratique particulière de chacun,

on pourrait laisser sur la même ligne dei

plantes aussi différentes par leur nature et

leurs produits que celles dont il a été parlé

et dont il n'a pas été parlé ci-dessus, telles

que la luzerne, le sainfoiu, etc. ; enfin si, par

tout où la population n'est pas encore suffi

sante, il ne faudrait pas porter sérieusemeot

en décompte des produits supérieurs des

prairies artificielles de courte Jurée, le sur

croit de main-d'œuvre de l'assolement. Il nous

suffira, pour le moment, de reconnaître leurs

avantages sans chercher à les apprécier ri

goureusement par des chiffres; or, la ques

tion étant posée comme j'ai cherché à le

faire, ces avantages me paraissent incontes

tables.

On a cependant élevé quelques objections

contre la transformation, même momenta

née, des herbages permanensen terres labou
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rables. La principale, quoique la moins fon

dée, c'est qu'après les a\oir rompus il était

difficile de leur rendre plus tard leur

valeur primitive, et l'on a cité à l'appui de

celle opiuiou , des contrées dans lesquel

les la rente de terrains naturellement fort

médiocres avait baissé par suile de la destruc

tion des pâturages. Je le conçois si, comme

dans les parties les moins fécondes du Nor

folk, on a renoncé à l'éducation facile et aux

produits assurés des bêles à laine, pour la

culture bien moins lucrative en pareil cas et

plus imposée cependant des céréales, ou si,

par suile d'un mauvais calcul trop fréquent

encore presque partout, on a mésusé de la

fertilité lentement acquise, pourobteuir coup

sur coup, sans une suffisante addition d'en

grais, plusieurs récoltes épuisantes. Maisdans

des cas moins exceptionnels et avec une

meilleure direction, il en arrivera à coup sur

fort différemment, c'est-à-dire que d'une

part les cultures économiques s'amélioreront

de la permanence des herbes et du pacage

des troupeaux, et que de l'autre les herbes

elles-mêmes, lorsqu'on les laissera occuper

de nouveau le sol, profileront incontestable

ment des fumiers el des façons nécessaires à

la belle venue des céréales.

L'origine de tonte culture alterne se trou

ve dans la succession des pâturages et des

plantes économiques. D'abord ce furent les

pâturages naturels qui succédèrent exclusi

vement aux céréales; puis à ceux-ci on en

substitua peu à peu d'artificiels, etonappela

indistinctement culture alterne avec pâtu

rages tous les assolemens dans lesquels, à la

suite d'un plus ou moins grand nombre de ré

coltes, le champ est laissé ou mis en herbages

pour être pâturé par le bétail pendant deux

ou plusieurs années.

Il est à remarquer que ce système, qui est

encore assez irrérulièren:ent suivi dans diver

ses parties de la France, et que l'on ne peut

guère maintenant considérer chez nous que

comme une nécessite locale ou une transi-

liou d'un manvais à un meilleur mode de

culture, depuis que nous avons vu préva

loir l'excellente coutume de nourrir le plus

possible tous les bestiaux, et même les mou

tons, à l'étableelà la bergerie, fut introduit

il y a environ un siècle et s'est Conservé jus

qu'ici dans plusieurs contrées de l'Allemagne

comme une importante amélioration. — « Les

avantages qui résultèrent de ce genre decul-

tnre, dit Tmaeh, principalement sur les do

maines fortement épuisés par l'assolement

triennal, et qui chaque jour voyaient dimi

nuer l'espace qu'on pouvait fumer, éclairèrent

alors tellement les agriculteurs, qu'on envi

sagea cesystèmecommele plusparfait de tous

ceux qui étaient possibles, et que, dans ces

contrées, le propriétaire s'estima heureux

que la dépendance absolue des paysans lui

Ïiermlt de réunir d'abord ses champs el de

es diviseren soles. Alors seulement on com

mença à estimer la terre à sa valeur La

grande fécondité du terrain reposé , la sûre

té, l'abondance des récolles qu'il donne, la

richesse comparative du pâturage qu'on ob

tient des terrains non arrosés soumis à la

culture et qu'on laisse pour quelques années

en repos, avant qu'ils soient épuisés; la su-

érioritédece pâturage sur celui despacages

demeure; tant d'avantages durent frap

per les observateurs attentifs. » — Et cepen

dant, d après les écrivains allemands, ces

avantages sont loin d'élreles seuls : les assole

mens alternesavec pâturage embrassent dans

leur rota lion toute l'étendue des terres ara

bles. Celles-là seulement que leur humidité

surabondante, ou leur élévation trop grande

et leur accès difficile doivent faire laisser en

herbageset en bois, doivent en être soustrai

tes. — Ils rendent su péril u le pâturage dans

les prairies permanentes,— dans les bois, et,

dans beaucoup de circonstances, au lieu de

diminuer l'étendue dessilles cultivéesen plan-

tes économiques, ils permettent de I aug

menter non-seulementdes pâturages qui au

paravant étaient nécessaires à l'entretien du

bétail, mais encore et surtout des bois dé

peuplés. — D'un autre côté, ils procurent

des engrais en plus grandeaboudance ; — le

produit des céréales, grâce à la quantité plus

considérable de sucs nourriciers contenus

dans le sol, est tellement augmenté que, daus

la plupart des cas, bien qu'on ensemence une

moindre surface, il dépasse cependant celui

qu'on peut attendre de l'assolement triennal,

puisque, tout calcul fait, on a dû convenir

que, dans les mêmes circonstances d'engrais

et d'assolement, un champ mis alternative

ment en culture rapportait après le repos

un de plus pour un de semence, ce qui, com

me produit net, estd'une grande importance.

— «A cela, dit encore Thaer, il faut ajouter

l'augmentation que donne sur la rente du

bétail une nourriture abondante qui se sou

tient pendant tout l'été, et qui, soit à cause

de la grande étendue des herbages, soit à

cause de leur richesse, permet d'entretenir

un beaucoup plus grand nombre d'animaux.

Ainsi donc, supposé même que le produit en

grains ne dût pas être grossi, l'augmenta

tion de la rente du bétail seule, augmenta

tion que personne ne met en doute, déciderait

la question en faveur du système de culture

alterne avec pâturage. »

Dans les pays où, bonne ou mauvaise, la

coutume de faire pâturer les bestiaux s'ett

conservée, et où l'on élève un grand nombre

de bâtes à laine, il n'est pas douteux, en ef

fet, qu'un pareil système, bien préférable

partout, à mon gré, à l'assolement triennal,

puisse devenir l'un des meilleurs possibles,

surtout lorsque la culture des racines fourra

gères et des plantes légumineuses présente,

par une cause quelconque, des difficultés qui

l'empêchent totalement ou la restreignent à

d'étroites limites. — Ailleurs on peut encore

l'adopter partiellement sur les exploitations

dont le personnel, le matériel et les capitaux

ne correspondent pas à l'étendue, car on ne

saurait trop répéter qu'il vaut mieux répartir

une faible quanlitéd'engrais et de travail sur

une petite étendue, que de la gaspiller, pour

ainsi dire, en pure perte sur une grande.

Dans ce dernier cas la culture alterne avec

pâturage doit faire place graduellement à la

culture alterne avec fourrages artificiels, à

mesure que le fermier deviendra plus fort

en capitaux et en bras ou en inslrumens pro

pres à les remplacer, car alors il sentira la

possibilité d'étendre davantage la culture des

I1
a
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plantes panaires ou économiques, et la néces

sité, pour cela, de diminuer l'étendue des

herbages, tout en augmentant celle des en

grais, ce qui ne peut se faire qu'en substi

tuant les légumineuses et les racines aux gra

minées des pâturages.

En résumé, ies pâturages, dans l'acception

rigoureuse du mot, peuvent donc, ainsi que

certaines prairies de graminées, remplacer

dans les cultures alternes à long cours les

prairies artificielles, qui en font le plushabi-

tuellement partie dans les assolemens moins

longs. D'après ce qui précède, on a pu déjà

prévoir dans quelles circonstances il est né

cessaire ou possible d'adopter le premier ou

le second système. — En général, les assole

mens avec pâturages de quelque durée sont

moins profitables, mais aussi ils entraînent

moins de frais de toutes sortes que ceux dans

lesquels on fait entrer les fourrages légumi-

neux annuels et les racines sarclées; — ils

peuvent être partiellement suivis sur les par

ties de la ferme où la nature des terres ren

drait les autres impossibles ou peu produc

tifs. — Ils conviennent doue particulièrement

aux contrées pauvres, peu peuplées, et aux

fonds mauvais ou d'une grande médiocrité.

— Les assolemens avec prairies artificielles

et racines fourragères de courte durée sont

ordinairement beaucoup plusproductifs,mais

nécessitent plus d'avances et de travail. Us ne

se prêtent pas à toutes les localités; ils sout

donc particulièrement appropriés aux can

tons déjà riches eu habitans et en terrains

bons ou de qualité moyenne. — Quant aux

prairies artificielles d'une existence durable,

telles que les luzernes, il est certain que, là

où elles réussissent, elles donnent, sans frais

ou presque sans frais d'entretien, des pro

duits bien supérieurs à toutes les herbes de

pâturages et de prairies graminées; mais ou

tre qu'elles ne réussissent pas à beaucoup

près partout, nous savons encore qu'il n'est

pas sans inconvénieut d'user avec irréflexion

des avantages nombreux qu'elles présentent

dans les localités où on peut les cultiver («oy.

l'art. Assolement). Aussi, à coté des prairies

légumineuses, dont on verra plus loin que

je ne méconnais nullement la prééminence,

dans beaucoup de cas, je ne puis admet

tre, avec quelques théoriciens, qu'il ne

reste plus de place utile sur nos guérets pour

les graminées fourragères.

III" sujet. — Des considérations qui doivent

diriger le choix des espèces pour laforma

tion des herbages.

Les botanistes qui ont analysé les herbages

natuiels, dit M. Ch. d'Odbchbs, les ont dis

tingués en moyens, hauts et bas; ils ont re

connu que sur 42 espèces de plantes que

contenaient quelques prairies moyennes, il

y en avait 17 de convenables à la nourriture

des animaux, et que les 25 autres étaient inu

tiles ou nuisibles; que, dans les hauts pâtu

rages, sur 38 espèces, il ne s'en trouvait que

8 utiles; — et qu'enfin, dans les prairies bas

ses, il ne s'en trouvait que 4 sur 2!). Il résulte

de ces expériences, qui ont été faites avec le

plus grand soin en Bretagne, ajoute le même

auteur, que sur le foin des prairies moyea-

nés, il doit y avoir 5/7 de perte; plus des 3'4

sur celui des hauts pâturages, et 6/7 sur celui

des prairies basses, si l'animal rejette tout

ce qui lui est insipide ou nuisible, et qu'il est

exposé à quantité de maladies, lorsqu'à la

suite de son travail, attaché à un râtelier, la

faim le force ,de manger tout ce qu'on lui

donne.

Partout où on a fait de semblables recher

ches, on est arrivé à des résultats sinon

absolument les mêmes, au moins assez ana

logues pour démontrer jusqu'à l'évidence

de quelle importance il peut être, dans un

grand nombre de cas, au lieu d'abandonner

au hasard la formation des pâturages, de

faire choix des plantes vivaces les mieux

appropriées à chaque terrain et à chaque lo

calité. — Ceci nous conduit à l'examen d'une

question trop neuve encore pour la plupart

de nos départemens, quoiqu elle ait de tout

temps fixé l'attention des agronomes et des

agriculteurs instruits; je veux parler du se

mis des herbages que l'on s'est habitué, dans

la plupart des lieux, à désigner comme na

turels.

En traitant de chaqueculture économique,

on a grand soin d'indiquer la nature du ter

rain qui lui convient, et de conseiller de ne

l'entreprendre que sur ce terrain ou tout au

tre à peu près de même espèce; — ici, la ques

tion doit être posée à l'inverse, c'est-à-dire

qu'il s'agit surtout de savoir quelles plantes

herbagèrespeuvent croître profitablement sur

des terrains de nature parfois fort dill'é-

rente et le plus souvent de qualité fort mé

diocre qu'on desline, faute de mieux, à ser

vir de pâturages. A la vérité, à l'exception du

roc dénudé de terre végétale, ou des sables

mobiles qui cèdent en tous sens aux efforts

capricieux du vent, il est peu de sols assez dés

hérités de la nature, pour ne pas se courir

spontanément de végétation; mais, de ce qui

précède, on peut conclure que cette végéta

tion n'est pas toujours la mieux appropriée

aux besoins des bestiaux. — Dans ce qui va

suivre, je tâcherai de poser quelques règles

générales propres à guider le cultivateur

dans les essais qu'il jugera convenable de faire,

et la marche qu'il devra adopter pour arriver,

aux moindres frais possibles, à des résultats

plus avantageux.

Et d'abord, avant de comparer le mérite

respectif des espèces entre elles, il importe

en effet de rechercher celles qui pourront

réussir dans la localité qu'on leur destine;

car il est telles de ces localités où, à défaut

de bonnes plantes, on doits'estimertrès-heu-

reux d'en voir croître de médiocres, et où

l'on doit rechercher ces dernières avec d'au

tant plus «'empressement et de persévérance

que le choix qu'on peut faire entre elles est

plus limité.

§ I". — Du choix des plantes eu égard à la nature

du terrain.

Les terrains considérés comme les plus

propres à établir des herbages permanens,

sont de plusieurs sortes. — Les terres fortes,

tenaces etfroides, à' un travail difficile à l'ex

cès, impropres à la culture delà plupart des

racines cl des fourrages artificiels, tels que
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le trèfle, la luzerne, etc., etc., donnent gé

néralement, par compensation à tant de dé

fauts, d'assez bons pâturages. Une fois que

des plantes graminées d'un bon choix s en

sont emparées, elles s'y maintiennent long

temps, y donnent des foins peu précoces à

la vérilé, mais abondans et de bonne qua

lité. Elles y résislenl,mieux que dans les ter

rains plus légers, aux sécheresses estivales, et

se recommandent, dans Carrière-saison, par

une nouvelle herbe plus longue, plus verte

et plus succulente. Les terres de celte sorte

s'améliorent d'ailleurs tellement à l'élat de

prairies, qu'elles changent, pour ainsi dire, à

la longue de nature, et qu'elles deviennent

très-propres à d'autres cultures.

Les terres argilo-sableusesconviennent éga

lement à l'établissement des herbages, lors

qu'elles reposent à une faible profondeur sur

un sous-sol imperméable, et qu'elles sont si

tuées de manière à recevoir l'égout des terres

environnantes. L'humidilé fréquente, qui les

rendrait impropres aux récolles de céréales,

les rend au contraire très-propres à la pro

duction des graminées vivaces.

Par la même raison, les sols de toutes na

tures situés dans les vallées parcourues par

des cours d'eau dont les infiltrations ou les

débordemens accidentels entretiennent une

fraîcheur plus ou moins constante, sont en

core nn ne peut mieux disposés pour se cou

vrir de beaux et bons herbages, sans nuire h

d'autres productions; car il est remarquable

que, dans les trois circonstances dontje vieus

de parler, les terres et les localités qui se

prêtent le mieux s la végétation des herbes

fourragères sont justement celles qui con

viendraient le moins aux cultures économi

ques.—Là,comme nous leverrons en traitant

à part, dans une des sections de ce chapitre,

des diverses espèces fourragères, le choix du

cultivateur est peu limité, puisque presque

toutes les plantes graminées, celles même

qui résistent le mieux à la sécheresse, ai

ment une fraîcheur modérée, et, tandis que

beaucoup ne peuvent s'en passer, il en est un

certain nombre oui ne réussissent jamais

mieux qu'à l'aide d'une humidité stagnante.

— De 1 une à l'autre de ces limites, on peut

cultiver, à peu près dans l'ordre de leur

moindre besoin d'eau, les ivraies vivaces et

d'Italie, Whouque laineuse, \epaturin després,

le vulpin des prés, laJétuque élevée et celle

des prés; Vagrostis fiorin etVagroslù d'Amé

rique, lafléole des prés, le phalaris roseau, et

beaucoup d'autres d'un produit non moins

avantageux, auxquelles il est facile d'adjoin

dre diverses légumineuses du genre des trè

fles, des gesses, des lotiers, des luzernes, etc.

Sur lesfondssablonneux, où les petits trèfles

croissent à côté de la lupuline, de la gesse

chiche,dulotiercorniculé,elc.,elc, se placent,

au premier rang, lefromental, la fiouve odo

rante, la Jétuque ovine et la fêtuque traçante,

puis le dactyle pelotonné,\e ray-grass, l'avoine

\nundtre, le paturin des prés, la cretelle. le

brome des prés, etc., etc.

Dans les sols plus arides, une partie de ces

mêmes plantes viennent encore avec la can-

che flexueuse, laJétugue rougedtre, la mélique

ciliée, la brize tremblante, Vélyme des sables,

la petite pimprenelle, etc., etc.

Enfin, dans les terres calcaires à l'excès, de

toutes les plus difficiles à féconder, pour rem

placer les chardons, les euphorbes elles quel

ques graminées à feuilles coriaces que les

moulons mêmes repoussent, et qui croissent

parfois seules, spontanément, en de sembla

bles localités, les espèces qui réussissent le

mieux, sont : le brome des prés, les fétu-

ques ovine et traçante, la fêtuque rouge, le

dactyle pelotonné, le fromental, le ray-grass,

le paturin des prés, celui à feuilles étroites,

etc., etc.

Quelque limité que soit le nombre des

plantes cultivables sur un terrain donné, n'y

en efll-il que 3 ou 4, il peut y avoir compa

raison entre elles, et il est bien probable que

les unes devront l'emporter sur les autres.—

On devra donc avoir égard aux diverses cir

constances suivantes : — le goût plus ou

moins marqué que montre le bétail pour

telles ou telles herbes, — leur précocité, —

l'abondance de leurs produits, — leur per

manence, —et les propriétés nutritives pro

pres à chaque espèce.

§ II. —Du choix des plante* fourragères eu égard

au goût des diverses sortes d'animaux.

Le goût plus ou moins marqué que mon

trent Tes bestiaux pour telles ou telles herbes

est un indice qui trompe peu, et qu'on fera

bien, en général, de prendre en grande con

sidération ; cependant il n'est pas douteux,

d'une part, que les animaux rejettent parfois

au premier abord des piaules favorables à

leur santé, et auxquelles on les habitue à la

longue, au point même de les leur faire re

chercher avec une sorte d'avidilé, tandis

qu'où les voit assez souvent manger sponta- •

uément d'autres plantes nuisibles, soit à leur

existence, soil à la qualité de leurs produits.

— «Sans avoir fait d essais sur cette matière,

dit SraEfiCEL, on ne peut jamais parvenir à

un résuilat certain ; l'analogie, dans ce cas,

ne peut être un guide sur, car le trèfle des

champs (trifolium arvense) n'est pas mangé

par le bétail, malgré que les autres variétés

de trèfle soient pour lui une bonne nourri

ture. 11 en est de même de plusieurs autres

familles ; celle des composées nous en offre

un exemple singulier : le pissenlit (leonto-

don), l'apargie (apargia), la petite margue

rite (bellis). Ta thrincic {thrincia), l'épervière,

(hieracium), la crépide {crépis), etc., etc.,sont

recherchées par le bétail, tandis que la ma-

tricaire \niatricaria), la grande marguerite

(chrysanthemum), l'arnique (arnica), la cen

taurée (rc7ifatfrea),rimmorlelle (gnaphalium),

la tanaisie (tanacetum), la camomille (anthé

mis)', elc, etc., ne sont broutées par les ani

maux que lorsque la faim les presse. Nous

\ oyons figurer de même, dans les familles de

plantes généralement désagréables aux bes

tiaux, des espèces qu'ils paraissent manger

avec plaisir ; c'est ainsi qu'ils reeherchent le

liseron (convolvulus arvensis), quoiqu'ils re

poussent les autres espèces de la famille des

convolvulacées.

» On ne peut jamais conclure des effets

que doit produire sur le bétail une plante

quelconque, d'après ceux qu'elle produit sur

les hommes, car l'on voit fréquemment des
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plantes nuisibles à l'homme être mangées

sans inconvénient par les animaux. On re

marque même, à l'égard des espèces de bes

tiaux entre elles, une grande différence : le

gros bétail, par exemple, repousse les labiées

et les personnées (excepté peul-élre lemélam-

{)ire des champs et celui des prairies ( me-

ampirum arvense et ratense); ainsi, il ne

touchera guère au thym, à la véronique, à la

sauge, à la crête-de-coq (rhinanthus), etc.,

tandis que ces plantes sont pour les moutons

une nourriture saine et agréable.— Le bétail

a cornes mange avec plaisir tous les végé

taux de la famille des crucifères, comme les

choux, les raves; les chevaux, au contraire,

ne s'en nourrissent qu'avec répugnance; ils

recherchent par contre, de même que les

moutons, les plantes qui appartiennent à la

famille des équisttacées ; ils s'en nourrissent

sans préjudice pour leur santé, tandis que

ces mêmes plantes déterminent, chez le bé

tail à cornes, lorsque la faim l'a forcé à en

manger, des dyssenteries et enfin la mort.

Les plantes de la famille des hypéricinées,

très-nuisibles aux moutons, sont consom

mées sans inconvénient par les chevaux. Une

espèce de celte famille, le millepertuis crépu

(hypericum crispant), contient un poison tel

lement énergique pour les moutons, que le

seul contact avec la rosée qui, le matin, se

trouve sur les feuilles, leur est très-dange

reux. — On trouve ensuite des familles en

tières de plantes dont les feuilles et les tiges

sont rejetées par toutes sortes d'animaux;

telles sont, entre autres, les solanées{\); et

enfin on en voit d'autres dont toutes les es

pèces, à l'exception de quelques-unes, sont

mangées par les chevaux et le gros bétail, de

même que par les moulons et les cochons :

telles sont les graminées. Cependant, parmi

les différentes espèces de graminées, on en

remarque plusieurs qui paraissent plus pro

pres à tel genre d'animaux qu'à tel autre.

» Si l'on veut connaître les plantes que les

animaux recherchent le plus, il faut observer

ceux-ci lorsqu'ils se trouvent au pâturage ;

là ils s'abandonnent à leur instinct, et, lors

qu'ils ont assez à manger, ils ne touchent

point aux plantes qui leur sont préjudicia

bles. Cependant on remarque avec élonne-

ment qu'ils mangent des plantes reconnues

comme vénéneuses, et cela sans danger:

mais, en observant de plus près, on voit

qu'il se trouve dans le pâturage des plantes

dont les propriétés neutralisent les effets des

premières. Én cherchant à connaître les vé

gétaux dangereux et utiles qui se trouvent

dans un pâturage, il faut considérer le nom

bre d'espèces qu'il contient: plus il yen a,

mieux on peut distinguer celles qui convien

nent aux animaux, tandis que, dans le cas

contraire, on peut facilement se tromper. »

$ 111. — Du choix des plantes fourragères eu égard

à leur précocité.

La précocité des herbages, pour les ani

maux qui ont été nourris pendant tout l'hi-

vpr au foin et aux racines, est une qualité

précieuse, qui peut tenir à la nature du ter

rain, comme au choix des espèces végétales.

Dans les terrains argileux, humides et froids,

le développement fourrager des plantes est

souvent plus tardif de 15 jours que sur des

sables fa ileinent échauffés par les premiers

rayons du soleil de printemps, et d'un au

tre coté entre certaines piantes , telles ,

par exemple, que le pdturin des bois et la

Jétuque élevée, il n'est pas rare de remarquer,

sur le même sol, une différence au moins

aussi grande. — On comprend, sans qu'il soit

besoin d'entrer à cet égard dans des détails

circonstanciés, que le meilleur moyen de

remédier à la disposition tardive d'une loca

lité ou d'une espèce, c'est de couvrir l'une

d'herbes naturellement précoces,et de placer

l'autre en des lieux perméables à la chaleur.

Toutefois un pareil arrangement, très-facile

et très commode pour uu certain nombre

de graminées, ne l'est pas, à beaucoup près,

pour toutes : il en est qui ne pourraient vé

géter hors des lieux auxquels elles furent

destinées par la nature.

La précocité, en elle-même, n'a pas le seul

avantage de hâter le moment où Ton peut

mettre les animaux au vert ou celui de la

fauchaison ; nous verrons , lorsqu'il sera

parlé spécialement du vulpin des prés, du

dactyle, des ivraies, etc., etc., que la richesse

du pâturage ou le nombre des coupes que

l'on peut ellèctuer dans le courant de la belle

saison, dépend, en grande partie, de la rapi

dité de végétation des herbes qui composent

les pâl tirages et les prairies.—Il existe toute

fois, entre cesdeux sortes d'herbages,des dif-

férencesqu'il importe de signalerici.— L'épo

que de la plus forte végétation des plantes

réunies naturellement dans un même lieu est

rarement lu même : le vulpin des prés, lafiouve

adorante, le dactyle pelotonné, Vivraie vivace,

le poa des prés, 1 avoine des prés, etc., devan

cent les autres dans leur croissance prin-

tanière, et fournissent un abondant fanage

pendant la première partie de l'été; — dans

le cours de celle saison, ce sont : Yavoine

jaunâtre, la crétellc, la Jétuque des prés, di

vers pdturins, la houque laineuse, le trèfle des

prés, le trèfle rampant, la gesse des prés, etc.

etc.; — enfin, pendant l'automne, laJétuque

élevée, Yagrostis stolonijére, le chiendent, la

millefeuiile, etc., etc. Un tel mélange et de

telles dispositions présentent, entre autres

avantages {voy. le paragraphe?), celui de ré

gulant r, pour ainsi dire, la production du

fourrage sur les pâturages, pendant presque

toute l'année; dans les prairies, au contraire,

si l'on n'a eu la précaution de réunir des es

pèces d'une végétation à peu près uniforme

quant à son développement et a sa durée, il

arrivera,ou qu'on recollera des herbes préco

ces lorsqu'elles auront perdu la plus grande

parlie de leurs sucs nutritifs, par suite de la

dessiccation sur pied; ou que les herbes tar

dives seront loin encore d'être arrivées au

point de maturité qui constitue les bons l'oins.

Aussi, en pareil cas, surtout lorsque lea

(1) On sait qae dans beaucoup de lieux les fanes de pommes-de-terre avant leur entièredessiccatiou

•ont utilisées pour la nourriture des vaches et des bn ufs, qui ne lu mangent à la vérité que faute de

Kucux, mais enUn qui les mangent sans en être incommodés. O. L. T.
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rairies ne doivent occuper la place qu'on

_eur destine que pendant un nombre limité

d'années, préfere-t-on assez souvent des se

mis homogènes.

$ IV.— Du choix des plantes fourragères eu égard

à l'abondance de leur produit.

L'abondance des produits qu'on doit atten

dre d'une herbe quelconque considérée iso

lément, dépend soit de Célévation et du vo

lume ou de la multiplicité de ses tiges et de

ses feuilles ; — soit de la rusticité plus gran

de qui lui permet de croître dans des ter

rains de moindre qualité et de résister aux

intempéries des saisons; — soit, enfin, de

la faculté qu'elle possède de continuer de

végéter plus long-temps et de mieux repous

ser sous la faulx ou la dent des animaux.

En général les plantes qui s'élèvent et

grossissent beaucoup, telles que les partis.

Te sorgho, l'alpiste, etc., etc., ne sont pro

pres qu'à étremaogéesen vert parce qu'elles

durcissent en se desséchant de manière à

rebuter les animaux; — d'autres, comme le

fromental, laj'étuque élevée, les bromes, etc.,

doivent au moins être fauchées de fort bon

ne heure. Mais il en est aussi, et de ce nom

bre on pourrait citer \% fléole des prés, ou

thintothy des Anglais et Yivraie d'Italie, dout

l'élévation des fanes ne diminue en rien la

qualité du foin.

Assez souvent des herbes dont les tiges

s'élèvent beaucoup tallent et gazonnentJorl

peu; celles-là peuvent faire quelquefois par-

lie des prairies, mélangées a d'autres espè

ces, mais elles sont peu propres à entrer

dans la formation des pâturages, tandis que

d'autres herbes moins élevées et plus gazon-

neuses conviennent beaucoup mieux a celte

dernière destination. — Dans les herbages

fauchables, elles deviendraient inutiles, par

ce qu'elles échappent en grande partie à la

faulx, et nuisibles, parce qu'elles occupent la

place de meilleurs produits, tandis que sur

les pacages celles même qui ne sont qu'ef

fleurées par la dent des chevaux ou des bê

tes bovines sont atteintes rez-terre par les

moutons,auxquels elles procurent une boune

nourriture.

La rusticité ne consiste pas seulement,

pour chaque espèce, à résister aux vicissitu

des dessaisons.à supporter accidentellement

une humidiié surabondante dans le sol et

une sécheresse prolongée dans l'atmos

phère; à pousser avec assez de vigueur pour

ne rien craindre du voisinage d'autres plan

tes plus voraces et moins utiles, mais en

core, pour les plantes étrangères, à résister

sans dommage aux froids de nos climats et

à mûrir leurs graines avant l'atteinte des

gelées. — Parmi nos graminées les plus rus

tiques il faut citer l'agrottis florin, le brome

des prés, le dactyle pelotonné, la Jéiuque

ovine, etc., etc.

Quant à la faculté de pousser de nouvelles

feuilles et même de nouvelles tiges florales

après l'époque de la fauchtison ou le pas

sage des animaux, elle est loin d'appartenir

également a toutes les espèces: le florin la

possède à un haut degré; sa végétation est

presque continuelle) et ses liges conservent

long- temps leur fraîcheur en hiver; le dac

tyle pelotonné, qui se maintient mieux que

beaucoup d'autres graminées des prés sur

les terrains secs et médiocres, y repousse

aussi avec une facilité et une rapidité re

marquable; le ray-grass talle et se fortifie

d'autant plus qu'il est plus brouté et piétiné,

le vulpin des prés peut épier jusqu'à deux

fois dans la même année, etc. Au point où

nous en sommes, il serait, je crois, inutile de

multiplier de semblables exemples; il nous

suffira de remarquer que la propriété qui

nous occupe en cet instant est une des plus

importantes par rapport aux herbes fourra

gères, qui composent les prairies à regain, et

surtout les pâturages ouverts pendant la

plus grande partie de l'année aux animaux.

$ V. — Da choix des plantes fourragères eu égard

à la durée de leur existence.

C'est une loi fort ordinaire de la nature,

que plus la durée d'un végétal est longue,

moins son premier développement est ra

pide.— Une plante annuelle, semée au prin

temps, parcourt dans la même année toutes

les périodes de sa courte existence, tandis

qu'une plante bisannuelle ou vivace s'em

pare pourainsi dire seulement du terrain, et

ne pousse ses liges florales que la seconde

année. Il est même beaucoup de plantes vi-

vaces qui n'arrivent qu'après 3, 4 et 5 ans à

leur plus fort développement. Ainsi on doit

attendre le maximum des produits d'un

trèfle dès la seconde année ; mais on ne peut

compter sur celui d'un sainfoin que la 3' à

la 4 , et malgré la position, en quelque sorte

exceptionnelle où se trouve à cet égard la

luzerne, dont chacun connaît la rapidité de

croissance, toujours est-il qu'elle augmen>e

annuellement en produits, jusqu'à ce que

ses puissantes racinesse soient suffisamment

emparées du sol II en est de mémedes gra

minées vivaces; quoique la plupart végètent

vigoureusement dès la seconde année, beau

coup ne parviennent à toute leur force que

plus tard.

LesJourrages annuels, à quelques familles

qu'ils appartiennent, peuvent avoir une

très-grande utilité dans la culture alterne.

Nous les avons déjà vus, en traitant des asso-

lemens, et nous Tes verrons bientôt en par

lant de chaque plante des prairies et no

tamment des légumineuses en particulier,

jouer un rôle important pour remplacer la

jachère morte et préparer le sol à d'autres

cultures. — 11 n'est pas rare non plus qu'on

les utilise momentanément dans la forma

tion des prairies artificielles de longue durée

et des pâturages permanens, pour obvier à

la lente croissance des plantes qui les com

posent, et obtenir, dès la première année,

une récolle de fourrage. C'est ainsi que l'on

peut dans certains cas semer la luzerne de

bonne heure en automne avec de {'escour

geon ou du seigle; — mêler dans les terrains

calcaires le brome doux et celui des seigles

au sainfoin; — ailleurs l'orge des prés à d*,j

herbes dont le produit doit se faire attendre

deux ans, etc., etc.— En pareil cas, les plan»

tes annuelles, pour peu qu'elles ne soient

pas semées trop épais, protègent au pria»
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temps la première croissance des végétaux

d'une plus longue durée, et lorsqu'elles com

menceraient à les gêner dans leur dévelop

pement, elles tombent sous la faulx sans

avoir eu le temps de répandre leurs graines.

Ajoutons que, tandis qu'elles procurent par

leurs fanes une utile récolte, elles lais

sent encore dans le sol quelques débris qui

devront, en se décomposant, tourner au

profit de la végétation des années suivantes.

Quand on veut établir un herbage tem

poraire, avant de choisir les végétaux qu'on

pourra faire entrer dans sa composition, il

faut être d'abord à peu près (ixésur la durée

qu'il devra avoir. Il serail également fâcheux,

en effet, de cultiver des plantes qui ne don

neraient pas encore le maximum de leurs

produits lorsqu'il faudrait les détruire, ou

qui dépériraient avant l'époque fixée pour

le retour des cultures économiques; — de

remplacer, par exemple, dans l'assolement

quadriennal le trèfle par le sainfoin ou la lu

terne, et, dans un assolement qui comporte

un herbage de 5 à 6 ans de durée, \esai/i/oin

par le trèfle ; Vagrostis <£Amérique ou la /<?'-

tuque élevée par l'ivraie d'Italie, etc., etc. —

Il y a donc place dans la bonne culture pour

les herbes fourragères de quelques années

d'existence seulement, comme nous venons

de voir qu'il y en avait parfois pour les her

bes annuelles; en pratique, leur importance

est même Irès-graude. — Le trèfle, quoique

vivace, est traité presque partout, avec gran

de raison, comme s'il n'était que bisannuel

ou tout au plus trisannuel, parce que, dès la
3e année il est rare qu'il ne se dégarnisse

pas. Mais aussi, .dès 1 année qui suit le

semis, on sait combien il est fourrageux. —

Ce seul exemple suffit.

Lorsqu'il s'agit plus spécialement des

pâturages permanens, la longue durée

des plantes qui les composent est une

condition première de succès. Cette durée

'peut s'obtenir, soit en faisant choix d'espèces

naturellement très-vivaces, comme ï&fétuque

élevée, l'agrostis a"Amérique, \zthymothy, etc.

ou d'espèces qui se régénèrent facilcmenlpar

suite de la disposition de leurs racines à tracer

ou de leurs liges à pousser de nouvelles ra

cines de chacun de leurs nœuds inférieurs,

telles que les fétuques traçante et flottante,

le florin, etc., etc., soit- en mélangeant plu

sieurs espèces différentes, ce qui présente,

lorsque le choix est fait avec discernement,

d assez nombreux avantages, car non seule

ment la disposition différente des tiges et des

racines, l'élévation et la profondeur plus ou

moins grandes auxquelles parviennent les

premières ou pénètreut les secondes, font que

le terrain peut nourrir un plus grand nombre

de plantes et se trouve mieux garni à sa sur

face, de sorte que les produits sont plus con

sidérables, mais encore que la somme totale

de ces produits est moins dépendante de la

variation des saisons, et qu'enfin l'herbage est

infiniment plus durable,at tendu qu'ils'etablil

entre tous les végétaux une sorte de rotation

Qlle que ce sont toujours ceux qui se trou

vent dans les circonstances, pour eux les plus

favorables, qui dominent alternativement les

autres.

§ VI. — Du choix des plantes fourragères eu égard

a leurs qualités nutritives.

Quoiqu'il y ait parmi les chimistes quel

que divergence d'opinion sur les propriétés

plus ou moins nutritives de telles et telles

substances qui entrent dans la composition

des végétaux, telles, parexemple, que le prin

cipe amer que Sprkngel considère, à cause

de l'azote qu'il contient, comme l'un des plus

nourrissans, après l'albumine, et que Davt

croit, au contraire, devoir être rejeté, dans

les excrémens, avec la fibre ligneuse ; — sur

l'importance plus ou moins grande, dans

l'acte de la nutrition, de divers sels, notam

ment de l'hydrochlorale de soude ou sel ma

rin, et du phosphate de chaux, qui abonde

dans les os des animaux;— enfin, sur celle des

acides, tels que les acides hydrochloriques,

phosphoriques, etc., et des nombreux corps

simples quon retrouve eu petites quantités

dans les cendres végétales, comme la soude,

la potasse, la chaux, la magnésie, la silice,

le fer et la manganèse. — Il est un point sur

lequel on est généralement d'accord, c'est

que, plus les plantes possèdent de substances

solubles, plus elles sont nutritives.

« .Si l'on veut connaître avec exactitude,

dit Spbengei., la valeur d'une plante comme

fourrage, il faut, dans les analyses, considé

rer, avant toute chose, la quantité en poids de

l'eau et de la fibre végétale en raison de celle

des autres substances qui s'y trouvent, puis

la quautité des parties incombustibles nu

tritives, commele sel marin, le phosphate de

chaux, etc., et enlin, celle des parties incom

bustibles qui ne servent pas, ou presque pas,

à la nutrition,comme la silice, l'alumine, etc.

— Il est important de connaître la quan

tité d'eau et de fibre végétale, parce qu'uue

trop grande proportion de l'uuu peut occa-

sioner la pourriture aux moulons, et que

l'autre résiste eu grande partie à la diges

tion. — Il faut que les plantes destinées au

pâturage des moutons soient riches eu sel

commun, en principe amer, en ai orne, en

phosphate de chaux et en substances conte

nant de l'azote; — les premières de ces sub

stances conservent l'énergie des organes di

gestifs, les autres contribuent beaucoup à

la production de la laine, de la viande, etc.

• Les plantes qu'on destine au gros bétail,

et surtout aux vaches laitières, peuvent con

tenir une plus grande quantité d'eau que

pour les moutons, puisque l'eau coulribue

à la formation du lait. Outre cela, il faut

qu'elles contiennent les matières que nous

trouvons dans le lait, c'est à-dire la soude,

le chlore, le soufre, le phosphore, la potasse,

le carbone et l'azote. On voit ordinairement

les vaches donner une plus grande abon

dance de lait après avoir mangé des plantes

contenant un suc laiteux et amer, mais non

âcre, comme plusieurs espèces de piaules de

la famille des composées, par exemple, le

pissenlit, Vhrpockœris, le laitron. Plus ce suc

laiteux est nphe en substance saccharine,

en albumine, en gluten, en gomme, en mu

cilage, en phosphate de chaux, en sel marin

et en hydrochlorate de potasse, plus il con

vient à la production du lait. Les plantes
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dont le suc laiteux est acre, comme l'eu-

phorbe, sont dangereuses. »

Il ne Tant pas cro re que la substance so-

lubie soit identique dans mules les plantes,

et que la proportion de ses parties consti

tuantes ne varie pas, dans le même végétal,

eu égard à diverses circonstances, parmi les

quelles ou doit placer eu première ligne l'é

poque plus ou moins avancée de la végéta

tion. Ainsi, l'albumine abonde dans certaines

herbes, parmi lesquel es je citerai le pied

d'oiseau {ornithopus perpusdlus ) et le pissen

lit (leontodon taraxacum) ; — dans d'autres,

connue les graminées, c'est le mucilage; —

dans plusieurs, telles que le boucage saxi

frage ( pim/nnella saxi/raga ), la Itipuline

(metlictigo lupulina), ce sont la gomme et le

mucilage; — dans quelques-unes, par exem

ple l'elynie des sables (eljmus arenarius)

la matière sucrée domine, etc., etc. Ainsi

encore, d'après les nombreuses expériences

qui ont été faites sur les graminées, sous les

auspices du duc de Bedfort, par les soins de

G. Sinclair et de Davy, on voit que la matière

saccharine est plus considérable au com

mencement de la floraison, et le mucilage

pendant la maturation des graines, tandis

que les principes amers et les ingrédiens

salins abondent dans les récoltes de regain.

De sorte qu'en théorie, avant de faire choix

d'une plalite fourragère, il faudrait non seu

lement connaître sa composition chimique,

mais savoir encore si, par suite de sa dispo

sition physique, elle se prêtera à être con

sommée au moment où elle contient le plus

de parties favorables à la nutrition, ce qui

ne peut avo r lieu que pour un ce i tain

nom ire de végétaux, attendu qu'il en est

beaucoup dont lefom cesse alors d'être mau-

geatile, soit parce que la libre ligneuse de

vient trop roide, soit parce que les enve

loppes florales et les arêtes qui les accom

pagnent preiiueni a«sez de consistance pour

gêner puis ou moins les bestiaux pendant la

mastication.

Il est certain que les plautes vertes, déduc

tion fiite de la quantité d'eau de végétation

qu'elles renferment, quantité telle qu'elle

peut quelquefois occasi<>uer de graves désor

dres daus ia sauté des animaux, contiennent,

à poids égal, moins de parties nutritives que

les plante-, arrivées au moment de la florai

son, et celles-ci généralement moins que les

plantes déjà plus avancées dans la matu

ration Ici les découvertes de la science

sout parfaitement d'accord avec les don

nées de la pratique , et celte coïncidence

est d'une haute importance pour la forma

tion des prairies, comme on le verra ail

leurs. Dans les pâturages, toutes les plantes

étant consommées en vert, il n'y a plus lieu

de s'occuper de cette circonstance, mais il

reste toujours à étudier comparativement les

qualités nutritives des diverses espèces.

Cette élude, ainsi que je l'ai déjà dit, a

été faite avec soin pour les gramii ées, en

Angleterre, dans le jardin du <!uc de Bed

fort; — elle l'a élé aussi pour un grand nom

bre de plantes de familles différentes, en Al

lemagne, par Spbengel. — Je crois utile de

reproduire ici, en les présenlaut sous une

forme un peu différente, une partie, non pas

des analyses, mais seulement des résultats

des analyses qui ont été faites dans ces deux

pays, sans leur donner toutefois plus d'im

portance qu'elles n'en doivent raisonnable

ment avoir dans l'état actuel de nos connais

sances chimiques (1).

Parmi les diverses graminées herbagères

qu'on rencontre le plus habituellement dans

les prés et les pâturages naturels et arlifi-

ci Is, celles qui paraissent, à l'étal de dessic

cation ou de foin, contenir à poids égal le

plus de parties nutritives, sont divers pàlu-

rins, entre autres celui des bois ou à Jeuilles

étroites,e\ le pou comprimé, dont on fait peut-

être trop peu de cas en France; le pâturin

commun contient moins de parties solu-

bles, et il en est de même de celui des

prés, surtout lorsqu'on le laisse sur pied

jusqu'à la fl ■raison. — A côté des nâtuiins

et sur la même ligne, se trouve la fléole des

prés, lorsqu'on la fauche déjà en graines; —

félyme des sables, trop ignoré comme four

rage vert; — la J'éluque élevée, de toutes la

plus riche en parties nutritives; puis celle

des prés, la houque odorante, la /touque mol

le et la houque laineuse; la cretelle et quel

ques bromes, tels que le stérile, le brôme sans;

arêtes et la /louve odorante, fauchés, les deux

premiers, lors de l'épanouissement de leurs,

premières fleurs, la 3' à l'époque de la frucli-

fication; viennent ensuite : le pâturin élevé,\e

dactylepelotonné, les fétuques durelte et glau

que, la hrize, Cawinejaunâtre, l'orge dei prés,

l'agrostis slolonifère, etc. — En 6* ligne se

trouvent l'ivraie vivace, le pâturin commun,

l'avoine des prés; quelques aira, le chiendent,

le biâme élevé, l'agrostis des chiens, etc. —

Enfin, d'après les mêmes auteurs, lefiomen-

tat et Cavoine pubescente . la cancheJlexueuse%

la fétuque flottante, et la mélique bleue, se

rt) Voici comment ont opéré les deux chimistes anglais et allemand : — Davy, après avoir souolîs

à l'action de l'eau bouillante seulement les herbes, soit vertes, soit sèches, jusqu à ce que toutes le»

parties soluhlcs fussent enlevées. Ut ensuite filtrer la liqueur pour en séparer In tilire ligneuse et l'é

vaporer ensuile à siccité ; le résidu solide de cette évaporalion lui paraissant renfermer d'une luanièr»

suffisamment exacte la masse de la matière nutritive qu'il désirait counattre. — Sprenuel,, aiin d'ar

river à plus de précision , a cherché combien de substance on pouvait extraire des plautes préala

blement desséchées et pulvérisées, en les traitant au moyen de l'eau, de l'alcool et dune lessive al

caline caustique.—D'après le premier procédé, il est probable que toutes les parties rendue» ordinaire

ment sol unies par suite de la mastication et de la digestion ne furent point enlevées par l'eau; —

d'après le second, on doit penser que le contraire eut lieu, c'e^t-à-dirc qu il y eut plus de matières

dissoutes à l'aide des procédés artificiels employés par l'expérimentateur qu'il n'y en a naturellement

dans l'estomac des an maux; mais, comme les analyses lurent faiies de la même manière |k»iic cha

que série de végétaux, on peut croire, sinon à leur précision rigoureuse, au moins à leurs résultat*

comparatifs, les seuls que j'aie eu I intention de présenter ici. J'ajouterai toutefois que, pour arriver

à cet égani A des données sufiisa umeni exactes, il faudra. t connaître mieux qu'on ne le fait la nature

des réactions chi |ues qui eut lieu dans les divers organes de chaque espèces d'herbivores et no

tamment des rumiuans. 0. L. T.
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raient, S toutes 1rs époques <le leur végéta lion,

les moins riche- eu substance snlub e.

Spkengel, de sou côté, eu ai al,vs;>nt com

parativement les diverses pailles qu'on em

ploie le plus fréquemment en agriculture,

pour afiourrager les animaux à 1 elahle, est

ari ivé à les rlasser de la manière suivante,

dans l'ordre décroissant de leurs propriéiés

nutritives: 1° celle de millet; 2° celle de maïs;

S" celle de lentilles; 4* celle de vesces;S" ce le

de poi> ; 6° celle de fè<es; 7° celle de colza;

8° celle d'orge; 9° celle de seigle; 10" celle

de froment; II" celle d'avoine; 12° celle de

sarrasin. Je ferai remarquer que le célèbre

chimiste ne paratl pas avoir lenu compte des

diverses variétés «le chacune de ces espèces,

ce qui, pour plusieurs, eût été cependant

d'autant plus utile qu'il est probable qu'il

aurait trouvé <h-s différences peul-ê re aussi

grandes et même plusgrandes entre certaines

variétés on races de la même espèce qu'entre

des espèces du même genre. Ceci s'applique

surtout à nos céréales les plus cultivées.

Quant aux végétaux suivans, la plupart

d'entre eux n'ont point encore été soumis à

la culture en grand, quoique plusieurs sem

blent pouvoir entrer avec avmtagt dans la

formai i n des herbages artificiels, te revien

drai ailleurs sur le compte de quelques-uns,

me bornant ici. pour ne pas sortir de la spé

cialité de ce paragraphe, a en présenter la

liste. — Le premier de tous est le grnet

des teinturiers , qui contient à l'état vert

jusqu'à 35 ± pour cent de parties nutritives;

— le 2'. chose remarquable, est un jonc, ce

lui de Bothnie, dans lequel on eu r> trouve

28. Viennent ensuite le petit boucage, le

grand boucage, qui contiennent : le t", 26,

le 2- 24 p 100 de par ies nutritives; la pim-

prenelle, 24 ; le genêt velu, id ; la gesse des

prés. 23 34; le lotter corniculé, t!) 12: le

plantain lancéolé, 18; la petite marguerite, 17

1/4; la litpuline, 16; Vornilhoput pied d'oi

seau. 15 2 3; Vépetvièie. 14 1 3; le lotier uli-

gineux, 13 t/2; le pissenlit, 12 1/3; Vhëraclée

blanr-ursine, 10; enfin, Yachitlée nulle-feuil

les, 9. —A l'étal sec, ou de foin, ces plantes,

à poids égal, contiennent, comme on le peut

bien penser, infiniment plus de substances

solubics. Je me bornerai à citer deux des

exemples les plus frapp,<ns : le pissenlit, qui

n'en rente1 me en vert que 12 1 3 en contient

à l'état de foin 82, et la petite marguerite

jusqu'à 86 1 3, c'est-à-dire plus du quail en

sus de la paille la plus nutritive, celle du

nidlet, qui n'en abandonne que 61 1,2. Du

reste, tous ces végétaux en foin, excepté;

peut-être, la lupuliiie, qui se trouve sur la

même ligne que le millet, sont beaucoup

plus nourrissaus qu'aucuue des pailles dont

li a été parlé.

Ces travaux, et tous ceux auxquels les

chimistes pourront se livrer par la suite,

dans le même but, présenteront d'autant

plus d'intérêt qu'en retard des qualités nu

tritives des végélanx herbages, ils auront

examiné comparativement les diverses con

ditions qui ont fait le sujet des paragraphes

précédens; car les plantes les plus riches en

parties solubles peuvent n'être ni les pi us

fourr.igeuses, ni les plus précoces, ni les plus

durable», etc., etc.

Quand on voit ce qui se passe journelle

ment dans la nature, on lie peut nier que

la variété de nourriture ne soit, pour les

animaux, un élément de santé. I es plantes

qu'ils appèlent le moins, cell. s qu'ils rejet

tent toutes les fois <iu ils peuvent faire un

meilleur choix, et dont l'usage exclusif et

continu leur deviendrait inévitablement

nuisible, sont au contraire mangées sans

«langer, recherchées même, lorsqu elles sont

mêlées à d'autres plantes. Il y a mieux: dans

uo champ où domine une seule espèce,

quelle que soit sa qualité, on a vu les ani-

il aux la délaisser accidentellement pour

hrouler avidement quelques touffes des her

bes qui les Pillent ordinairement le inoins.

— Voici, entre bien d'autres, un fuil qui le

prouve d'une manière frappante : Deux

pièces de terre semées, l'une « u tièfle Lia i c

^white clover), l'autre en lr fie mêlé à diver

ses graminées, furent destinées par G. Sin

clair à servir «le pâturage aux moutons. Le

Ion.: des haies de clôture qui entouraient la

première,poussait une assez gr, nde quautité

<'e daclyle pelotonné {cock s foot grossi à

tiges coriaces et très-peu fnurragi iisrs, ptr

suite de h qualité cl ■ sol Cependant, après

quelques jours, le troupeau rechercha celt»;

plan e et n'en laissa pas vestiges. Huis il re

vint au trèfle et s'en nourrit exclusivement

jusqu'à ce t|Uf l'état de maladie dans lequel

il se trouvait, et qui causa la pêne «le plu

sieurs individus, forçât d'arrêter l'expérience.

- Dans là pièce voisine, au conliaire, sur

laquelle se trouvait un mélange, de dactyle

pel tonné, de pàturiii commun (rough stul-

\edmeadow grasx), d'ivraie vivait {ne grass),

«le vulpin {fox tadgrass) et de trèfle blanc,

les moutons n'éprouvèrent aucun malaise, et

ne touchèrent pas atix tiges du dactyle, quoi

qu'elles fusseï l cependant p'u» tendres et

plus succulentes «jue ce lés que leurs voisins

avaient recherchées avec tant d'empresse

ment.

Justement convaincu qu'on devrait tou

jours eontiôler les résultats des analyses

chimiques par des expériences laites stn les

ai iinaux eux-mêmes, et que ce n est réelle

ment qu'en faisant mar her de Iront ces

deux moyens de recherche qu'on parvien

dra à apprécier les propriétés alimenta re*

d- chacun des principes immédiats des vé

gétaux, et que Von pourra aniver au point

oh la -eule analyse d'il ne plante nous Ionm ira

des connrissancessuffisautes sur ses proprié-

tesnuti itiveà,M.Mathieu DF.DoMBA8i.Ba fait

en 1831 une série d'essais qu'ilu'a pu malheu

reusement étendre jusqu'aux espèces végéta

les qui nousoccupent ie plusspérialemeui ici,

mais qui présentent trop d'intérêt, et qui se

rattachent de trop près au litre de ce para

graphe, pour que je ne fasse pas connaître

au lecteur au moins leurs résultats, le

renvovanl pour les détails à la 7* livraisi-n

des Annales de Roville.

L'expérience, dît M. de Dombasle, a été

faite sur 4a moutons divisés en 7 lots, de 7

animaux chacun. Lue élable fut «lestinée ex

clusivement à cet usage, et l'on y pratiqua 7

loges munies «le crè« lies el de ralcl ers, et où

' les animaux onl é é tenus constamment

j peudaul tout le temps de l'expérieuce. L'a



CIÏAP. 18*. 467 r.DES PATURAGES.

local particulier ('tait disposé dans l'élahle

même pour y préparer les râlions, et une

balance y servait à peser les animaux et les

fourrages. — Ces moutons ayant été pesés

individuellement à jeun, le 17 décembre, le

Iioids total se portait à 3,053 livres ou deini-

ilogranimes, cequi donnait un poids moyen

dr 62 livres 30 par individu. Comme il était

fort important «l'égaliser l< s lots sous le rap

port du pouls des animaux, on a assorti

ceux-ci de manière que chaque lot pesât

436 livres, excepté un q. i se trouva exiéder

ce pod, d'une livre. Le même jour, < n plaça

les animaux dans leurs cases respectives, et,

le lendemain 18 on commença l'expérience,

qui lui continuée pendant 5 semaines.

De premiers essais, faits exclusivement

avec de la Inzerne, ayant amené d'i.bord

ce résultat, que 15 livres de celte plan

te sèche, par jour, pour chaque lot, ou

2 hv. 1/7 par tète, pouvaient être considérées

comme s approchant très-près du point d'é

quilibre, qu'on peut appeler la ration d'en

tretien, on Irouva suc< essivemenl ensuite

que, pour former la demi-ration, ou repié-

senier la valeur nutritive de 7 livres £ de

luzerne sè'-he, il fallait, ou 3 livres \ d'orge

appartenant à la variété d'hiver, dite suci ion,

et pesant 132 livres par hectol., — ou 14 I.

de pnmmes-de-terre crues, lesquelles sont

susceptibles d'acquérir par la cuisson une

augmentation de propriété nutritive d'eiiTÏ

ron deux treizièmes ; — ou environ 16 livres i

de betteraves de la variété blanche de Si-

lésie <it moyenne grosseur, cultivées en

terrains médiocrement leitiles : ces ob

servations sont nécessaires, car on pourrait

rencontrer des betteraves de I espèce dile

racinesde disette, cultivées en sol très-riche,

qui présenteraient des propiiétés nutritive

braucoup inférieures a celles-ci; — ou enhu

23 liv res de carotles.

Il est fort regrettable que des expérienn s

analogues n'aient pas elé laites par le» Alle

mands et les Anglais, comme complément

des analyses intéressantes de 1)avy, d'iu.ii

hof et de Sprenuel.

§ Vit. — Du choix des plantes eu égard a l'emploi

qu'on en peut faire isolément ou simultanément

dans la formation des herbages.

Lorsque l'on vent créer des pâturages per-

mauens, il est h.-rs de doute qn'il faut les

comp ser de plusieurs es| èces, car, s'ils

étaient homogènes a leur origine, ils cesse

raient bientôt de l'être par suite de l'affai

blissement progressif <'e l'es: ère piimilive,

et l'envahissement d'herbes nouvel es. D'ail

leurs, le mélange en pareil cas ne peut avoir

que des avantages, quand il a été bien com

biné. Les plus imporiaus sont, à côté de

celui d'offrir aux animaux de toutes sor

tes une nOurrilure plus saine, plus agréable

et mieux appropriée à la nature des produits

qu'on en attend, — Vabondance à peu près

égalp de celte même nourritme pendant

tomes les parties de l'année, — et la durée de

l'herbage dans un état tel que les mauvaises

herbes ne trouvent aucune place pour se

montrer.

Je regarde la première proposition comme

suffisamment établie par le contenu du pa

ragraphe précédent. La seconde, que j ai

aussi abordée déjà, en parlant de la préco

cité plus ou moins grande des espèces, est

déniontréejournellemeni par l'expérience. Il

est en effet facile de se convaincre que, sur

tous les pâturages, non seulement les gra

minées diverses se succèdent dans le déve

loppement de leur végéta lion, mais une,

dans les localités moins favorisées que d au

tres par l'humidité, toutes les plantes à ra

cines fibreuses et peu profondes cessent pour

ainsi dire entièrement de se développer du

rant les fortes chaleurs, tandisqueles plantes

à racines fortes et pivotantes, comme celles

de plusieurs trèfles, de la luzerne, du sain

foin, du lotier, de la mille-feuille, de la pirn-

prenelle,de la jacée des prés, etc., etc., trou

vent em ore assez de fraîcheur dans le sol

pour continuer de fournir au pâturage des

animaux, jusqu'à ce que des pluies d'orage

as'ez abondantes, ou celles d'automne, aieut

ravivé la masse gaz<>nuetise.

Quant à la troisième proposition, il est

vrai qu'un très-petit nombre d'espèces hèr-

bagères, parmi lesquelles ou doit citer en

première ligue la luzerne et parfois le sain-

foin, parla vigueur soutenue de leur végéta

tion, peuvent assez longtemps éloigner toute

concurrence dans les terrains qui leur con

viennent ; mais à la longue, cependant, elles

sont envahies par d'autres herbes qui com

mencent a se montrer dès qu'elles faiblis

sent sur quelques points; ce qui leur arrive

après un nombre d'années plus ou moins

long, arrive à la plupart beaucoup plus tôt;

il est donc évident que toujours la nature

tend à établir dans les herbages ce qu'on

a nommé un assolement simultané. Or. on

comprendra qu'en pareil cas il vaut bien

mieux choisir tout d'abord, d'après leur mé

rite, les espèces qui cou poseront cet assole

ment, que de s'en rapporter au hasard pour

l'avenir; je parle toujours des herbages per-

ma n eus.

Si h s pâturages ne doivent durer qu'un

petit nombre d'années, l'incouvéni< nt du se

mis d'une seule espèce est moins grand

sousce dernier rapport. Mais, lors >. éme que

cette espèce réunirait d'ailleurs toutes les

conditions voulues pour procurer une bonne

nourriture aux animaux resterait encore la

crainte fondée, à bien peu d'exceptions près,

de n'obtenir des produits fourrager» que pen

dant une partie de la saison. Aussi, est-ce une

coutume fort générale, même dans ce ras, de

mêler diverses plantes, et d'adjoindre aux

graminées quelques légumineuses, principa

lement le trèfle rouge ou blanc et la lupu-

line. La plupart des herbages qui ne doivent

durer que 3 ou 4 ans sont composés, soit

d'ivraie vivace et de Irètle, soit de ces deux

plai>les, auxquelles on ajoute le dactyle pe-

ii tonné ou la hoiilque laineuse, soit de trèfle

et de lupuline mêles à 2 ou 3 graminées, soit

enfin de tout autre mélange analogue.

Relativement aux prairies fauchables, la

question doit être considérée sous d'autres

points de vue. Depuis Rozier, plusieurs agro

nomes ont pensé avec lui que — « Deux es

pèces de graminées n'ayant strictement ni

la même époque de floraison el de maturité,
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ni une force de végétation égale, il arrive

nécessairement, dans le premier et le second

cas, qu'une partie de l'herbe est mûre, tan

dis que l'autre ne l'est pas, et, par consé

quent, qu'il faudra retarder la fauubaison. Il

résulte de ce mélange que ce qu'une es

pèce gagne en maturité, l'autre le perd par

trop de maturité; dès-lors on n'aura que la

moitié de la récolte prise à point. Quant à

l'inégalité de force dans la végétation, c'est

là que réside un abus aussi démontré que

les deux premiers. Il est dans l'ordre naturel

que le plus fort détruise le plus faible. Une

plante a, par exemple, une force de végéta

tion comme 18, taudis que celle de la plante

voisine est co urne 4; il s'ensuit que les grai

nes de ces plantes, semées ensemble, végé

teront à peu près également pendant la pre

mière année, parce qu'elles trouveront tou

tes à étendre leurs racines; mais peu-à peu

la plus active devancera la plus faible, toutes

deux en souffriront jusqu à ce qu'enfin la

plus vigoureuse triomptie.il ne restera plus

a cette époque que des plantes vigoureuses,

égales en végétation, et tlès-lors susceptibles

de se tenir toutes eu équilibre de vigueur. »

Le fait est généralement vrai. Eu con

clura-ton que tout mélange soit impossible

ou peu fructueux dans les prairies? Non,

certes : mais seulement que ce mélange doit

être fait avec encore plus de soin, et dirigé

d'après d autres principes que pour les pâ

turages. Et d'abord, quant a l'époque de la

maturité, lest rarement difficile de rencon

trer des espèces qui se rapprochent assez

sous ce rapport, pour n'avoir poiut à crain

dre dedoiuunges notables dans la qualilédu

foin. Le moment de la floraison différât-il

un peu, on trouverait encore des herbes qui

se conserveraient vertes et succulentes as

sez long-temps pour attendre les autres, et

l'on sait même que, tandis que les Uues con

tiennent plus de parties nutritives lors de

l'eu lier épanouissement des fleurs, d'autres

sont plus riches en substance soluble à une

époque déjà avancée de la maturation des

graines —Sous le second point de vue, puis

que les prairies naturelles ne sont point ho

mogènes, on doit aussi conclure qu'il est

possible d'associer des plautes qui vivent et

se maintiennent parfaitement ensemble.— Le

tout est de les choisir à peu près également

rustiques.

Cependant, lorsqu'une herbe de bonne

qualité réussit mieux que d'autres sur un

terrain qu'elle ne doit occuper que tempo

rairement, il ne faut nullement proscrire

tel ou tel semis homogène, même de grami

nées, et à plus forte raison de légumineuses

fauchables, telles, par exemple, que les lu

zernes, le sainfoin, les trèfles. La durée de

ces espèces, leur mode de végétation, l'é

poquc de leur floraison et les terrains qui

leur conviennent n'étant pis les mêmes, il

serait rarement profitable de les associer en

semble. A cet égard, la pratique a prononcé

tout aussi bien que la théorie.

IV'Sl'JBT.— De la formation des herbages et

particulièrement des pâturages.

■ § I". — Manière de se procurer de la graine.

La difficulté d'obtenir les graines dus es

pèces qu'on désire propager en suffisante

quantité pour faire immédiatement des se

mis tant soit peu en grand, est une des cau

ses qui s'opposent le pins fréquemment à la

création d'herbages permauens artificiels.

— Il y a cependant trois moyens de se procu

rer ces graines : — I" de les récolter à la

main, sur pied ; — 2° de les récolter dans les

greniers ou dans les râteliers; — 3" de les

acheter dans le commerce, ce qui est désor

mais possible, au moins pour les principales

espèces.

Le premiermoyen permet de faire un choix

Hgoureuxdes meilleures plantesqui croissent

daus chaque localité, mais il est accompagné

de plusieurs graves iuconvénieus. D'abord la

récolte est assez coûteuse en elle-même, à

cause de la lenteur avec laquelle elle s'effec

tue, et par suite des dégâts qu'elle occasione

dans les prairies, quelques précautions qu'on

mette à les traverser à cette époque où tou

tes les tiges couchées par accident ne se re

lèveront plus; d'un autre côté, toutes les

graines sont loin d'être mitres au moment de

la fenaison, de sorte qu'une première année,

il ne faudrait, pour ainsi dire, souger qu'à

former une pépinière de porte-graines, dont

les produits, récollés en temps plus conve

nable les années suivantes, permettraient d'a

jouter progressivement à I étendue des nou

veaux herbages. Si l'on calcule la dépense et

la perte de temps, on trouvera dans bien des

cas que ce moyen est plus cher que le troi

sième.

Cependant il ne faut pas se dissimuler

que 1 établissement d'un herbage ne soit

rendu parfois beaucoup plus coûteux par la

nécessité où l'on se trouve d'acheter toutes

les graines. Aussi, pour se soustraire à celte

obligation, a-t-on souvent recoursau 2' moyeu

3ne j'ai indiqué. Avec lui on peut ê.re certain

obtenir des semences bien mures, pa ce

que les autres ne se détachent pas du loin ;

malheureusement, à côté des bonnes se trou

vent les mauvaises qu'il n'est pas possible

d'en séparer, et celte circonstance paraîtra

toujours des plus fâcheuses à tous ceux qui

ont médité sur la composition des pâturages

naturels. A la vérité, il en est de si heureu

sement formés que l'objection perd, quaud

on les a en vue, une grande partie de sa force.

Je serai le prenierà conseiller de profiter saus

hésitatiou de leur voisinage, toutes les fois qu'il

y aura lieu. Mais j'ai assez fait voir, dans ce

qui précède, que ce cas est trop rare; aussi le

mentionnais-je ici plutôt comme une excep

tion que comme uue règle d'une application

habituelle- Quoi qu'il eu soit, quand ou croit

pouvoir recourir à ce moyeu, voici comment

on s'y prend, d'après Pictet, dans quelques

cantons de la Suisse, pour se procurer la

graine en plus graude abondance qu'on ne

pourrait le faire par le simple balayage des

greniers ou autres lieux où on dépose les foins

avant de les donuer aux animaux : • On éta

blit un grillage en b <is en remplacement de

la paroi de planches qui, par son inclinaison,

rapproche le fourrage de la base des râteliers

placés verticalement, comme ils le sont dans

la plupart des écuries et des élables de ce

pays; la base de ces râteliers étant à 15 ou

18 po. du mur ou de la paroi de la grange,
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laisse des intervallespar lesquels les graines

de prés s'échappent el tombent dans des bot

tes, des tiioirs ou coffres placés sou» la crè

che, d'où on peut les tirer, lorsqu'on pré

sume qu'ils sontà peu prés remplis de grai

nes. »

L'agronome genevois, en recommandant

cette pral ique pour remédier à la cherté de la

/masse ou graine de foin dans le canton qu'il

habite, a du reste b en soin de prescrire, afin

de l'obi enir sans mélange, de an-e rigoureuse

ment et préalable i ent arracher, à la pousse

de l'herbe, les plantes qui, comme l'arrête-

bœuf, le plantain à larges feuilles, etc., etc.,

le saliraient inévitablement de leurs semen

ces inuiilesou nuisibles.

Quant au 3* moveu, en le comparant au

premier, chacun, selon la position dans la

quelle il se ti ou\e, sera à même d'opier pour

1 un ou l'autre. Il suflira d'indiquer ici que

les espèces fourragères, considérées & mine

les plus avantageuses en France, c'est-à-dire

la plus grande partie de celles dont il sera

question dans la suite de ce chapitre, sont

cultivées pourgraines dans les bel les proprié

tés de M. Vilmorin, et qu on peut se les pro-

cui er avec entière sécurité dans la maison de

commerce qui porte son nom, à Paris.

En général, les semences tes moins vieilles,

surtout parmi les graminées et quelques lé

gumineuses, sont celles qui lèvent le plus

peuplement, le plus c >niplètemeut, et qui

donnent lieu à la végétation la plus vigou

reuse. Il faut donc tâcher de. se les procurer

de la dernière récolle. Si on les achète, il faut

veillera ce qu'elles soient netter, bien pleines,

sans autre odeur que celle du bon loin, et

surtout pesantes, <e qui est le meilleur in

dice de lelir complète maturité et de leur

bonne qualité. — Dans quelques espèces, la

couleur esl aussi un iud ce assez certain.

Ainsi les graines de trèfle • t de luzerne sont

d'abord d un jaune doré ; en vieillissant elles

prennent une teinte rougeâtre. Il en esl de

même de celles de la lupuline. Les semences

de .sainfoin passent du gris au noir, etc., etc.

— Du res e, il esl toujours s;«ge d'essaveren

petit les graines que l'on n'a pas récoltées

soi-même. Après en avoir laissé tremper une

quantité ou un nombre déterminé dans I ran

à une douce température, alin d'obteuir plus

pr<. mpteuieni le résultat ue l'expérience, on

fera donc bien de les semer de manièreà con

sulter leur qualité.

Quoiqu'on ail proposé beaucoup de recet

tes, toutes merveilleuses, pour préserver les

graines, dans la terre, du ravage des insectes,

1rs disposera une plus prompte et plus facile

germination, et même poiirajouter, pendant

toute la durée de la végétation, à la vigueur

drs plantes qui en proviendront, je ne sache

pas qu'aucun de ces moyens, dont plusieurs

sont plus nuisibles qu'unies, puisse être re

commandé, si ce n'est peut-être le chantage

fxiur celles des graminées dont on a reconnu

a disposition a être atteintes de la carie et

du chat bon. La meilleure préparation de

toutes les semences fourrageuses et aunes,

c'est l'humidité modérée et chaude qu'elles

trouvent dans un sol perméable aux gaz at

mosphérique»; et le meilleur préservatif con

tre l'insuccès, c'est l'opportunité des semis.

% II. — Préparation du sol.

Quelques plantes fourragères peuvent à la

vériié réussir dans les terrains marécageux ;

mais, d'une part, les bestiaux et surtout les

montons s'accomniodenlfort mal de sembla

bles localités, et, de l'autre, toutes les her

bes qui font la base des meilleures prairies-

pâturages redoutent par-dessus tout une hu

midité stagnante. Partout où cette humidité

existe, le premier soin du cultivateur doit

donc être de lui procurer un écoulement suf

fisant. (Voy. l'article Dessèchement.) — Lors

qu'au contraire les terrains se trouvent dans

le voisinage d'eaux courantes, on sait trop

de quelle impôt tance il est de pouvoir les

arroser pour qu'il soit besoin de recomman

der de les disposer de manière à favoriser

le plus possible les irrigations. (Voy. le chap.

Arrosemens.)

Il importe ensuite de les nettoyer le plus

exactement possible des graines et des raci

nes vivaces des mauvaises herbes, ce qu'on

obtient à l'aide de labours plus ou moins

nombreux, donnés pendant une jachère com

plète, ou mieux une culture sarclée qui a le

double avantage, tout en atteignant aussi

elficacement le même but, de paver par ses

produits, d'abord la préparation du sol, et de

plus une grande partie de l'engrais qu'on lui

donne, et qui devra cependant profiter beau

coup encore au succès du pâturage. J'ai eu

plusieurs fois l'occasion de remarquer

qu'une terre, qui n'était pas par trop épuisée

par lesculturesantérieures, se trouvait ainsi

préparée de la manière la plus complète et

la pMis profitable à recevoir des semences

herbagères. — Dans le cas où l'on ne pour

rait disposer que d'une faible quantité d'en

grais déjà préparés, et où l'on jugerait plus

utile de lui donner une autre destination, un

parcage serait fort avantageux. — Enfin, à dé-

laut de ces deux moyensj une récolte enfouie

produirait encore un tres-bon elfet. Je ne

dois pas omettre d'ajouter Ici que sur les ter

res froides, tourbeuses ou uligineuses, l'éro-

buage est la meilleure préparation possible

pour la création d'un herbage. — Nous ver

rons tout-â-l'heure qu on sème aussi les pâ

turages comme les prairies artificielles sur

les céréales, sans autre préparation qu'un

hersage de printemps. Quand les terres sont

propres et en bon étal, ce moyen, par sa

grande simplicité, est un des meilleurs.

La projondeur des labours ne peut jamais

être trop grande dans un bon fonds. Ce qui a

été dit ailleurs à ce sujet me dispensera d'en

trer dans de nouveaux détails. J ajouterai ce

pendant que, pour les fourrages à racines

fortes et pivotanless tels que la luzerne, le

sainfoin, etc., il faut de toute nécessité une

couche labourable plus épaisse que pour des

graminées à racines minces et traçantes, et

je rappellerai, comme fait d'une importance

toute spéciale dans le sujet qui nous occupe,

que, tandis que les lubours profonds conser

vent la fraîcheur pendant l'été, et facilitent

l'absorption des eaux surabondantes pendant

l'hiver, les labours superficiels exposent les

plantes à périr par suite des sécheresses de
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la première de ces saisons et de l'humidité

froide de la seconde.

On a recommandé avec rai-on d'éviter de

semer sur un labour trop récent, surtout s'il

a ramené à la surface quelques Iragmcus du

tous-sol, et lorsque la terre est encore creuse

et soulevée, auquel cas on courrait je risque

de perdre une partie desgraiues, principale

ment lorsqu'elles sont fines. — Lorsque le gué-

rel n'e.-t pas assez rassis, pour obvier à cet 10-

convénie> t on a recours taniôl au plombage

a Cnide de rouleaux d'un poids proporlionué

è la légèreté du sol ; — tantôt à la herse ren

versée et chargée plus ou moi:. s de pierres,

ou conduit'- de manière que les dents, au

lieu d'être inclinées en avant, le soient en

arrière; — tantôt, enfin.au piétinement des

mnimaux, cequi donne, en pareil cas, au par

cage un double but d'utilité.

En général, lorsqu'on est dans l'obligation

de donner plusieurs labours, le premier seul

doit être protond, les autres n'ayant d'autre

but que d'ameublir et de niveler convena

blement la couche su. érieure du sol, et d'en

terrer les engrais, si l'on a cru nécessaire de

fumer directement ponrle pâturage.—En An-

gl> terre, on regarde comme d'un très-grand

avantage, indépendamment de la fumnreen-

terrée, de répandre sur le guérei tout prêt

à recevoir la semen ce un engrais ou un com

post pulvérulent destiné à être recouveil en

même te.ups que la semence par un seul

hersage. Celte pratique est excellente, sur

tout dans le cas où l'herbage succède à d'au

tres cultures qui ont absorbé une grande

par ie de l'entrais. Dans l'ouest de la i i ance,

l'ai vu semer ainsi des prairies sur un mé

lange dt terre végétale, de chaux ou de cen

dres lessivées et de fumier d'étable, le tout

repan u » la volée à la s rlaee du sol, en

des proportions que je regrette de n'avoir

pas notées, mais qui me parurent peu consi

dérables. Les résultats fin enladmirables. Je

ne doute pas que le noir de raffineries ou le

noir <niinalisé ne produisit, de la même

manière, des effets tout aussi marqués.

« N'établisse* en prairies, disait I'ictet.

que la quantité de terrain que vous pouvez

amplement (umer el convenablement sar

cl- r pendant le temps que vos plantages (les

cultures prepa aloires) l'occuperont; vos

prairies serout ainsi bien établies et à bon

marché. »

| III. — De l'époque des semis et de la manière de

les effectuer.

Est il plus profitable de semer les herbages

en automne ou au printemps ? Il n'y aurait ja •

mais eu d'aussi vives controverses sur cette

question, si l'on s'était donné la peine de

cbe.cber à la résoudre selon les lieux et les

circonstances, au lieu de le faire d'une ma

nière absolue. — Toutes les jois que les se

mis d'automne peuvent réu\sir, il-, sont pré

férables a ceux de printemps, par la raison

q 'ils donnent gé éralement des produits

ou plus «boudai» ou plus prompts; — plus

•b'indaus, lorsqu'on cultive une piaule,même

annuelle, ,,u'ou a iutéiél à voir se dévelop

per et laller beaucoup. comme celles de nos

céréales qui sont utilisées accideulelleuieut

pour coupage;—plus prompts, quand il s'agit

<ie plantes vivaces, attendu que les plus pré

coces d'eutre elles ne montent qu'incomplè

tement a graines la première année, si leurs

racines n'ont déjà pris possession du sol

avaul l'h'ver, et si leur touffe ne s'est en

grande partie développée avant I époque des

chaleurs. Pour toutes les herbe* qui ne

redoutent pas, dans un climat quelconque,

les froids de la mauvaise saison ; — sur tous

les sols qui ne retiennent pas assez l'eau des

puits automnales pour faire pourrir les grai

nes, et dans tous les cas où les dispositions

d'assolement s'y prêtent, je pose donc en fait

que les semis de septembre doivent être

préférés à ceux de mars. Il est à peine be

soin n'ajouter que cette convenance se fait

remarquer, plus impérieuse que partout ail

leurs, dans les pays chauds et sur les terre»

légèies, élevées et arides, où Ton a surtout à

redouter les effets de la sécheresse printa-

nière. Mais dans les circonstances contraires,

c'est-à-dire, là où l'on a moins à crain

dre le manque de pluies que leur surabon

dance et la rigueur des gelées, princi| ale-

meul dans les sols argileux el les localités

basses, il est avantageux de différer l'ense

mencement jusqu'au printemps, car en re

tardant la jouissance on la rend plus assurée,

L'époque des semis est aussi subordonnée

à la précocité delà culture qui les précède;

ainsi, aptes une récolle hâtive ou une prai

rie artificielle fauchée aux approches d«

juillet, on trouvera le temps ue ptéparer

convenablement la terre a un eu?eiiience-

meut d'automne, taudis qu'après d'autres

cultures plus tardives, il en sera le plus sou

vent autrement. — l'our semer sur une cé

réale, il faut de toute nécessité choisir le

printemps, dans la crainte que les graminées

fourragères ne dominent les blés ou ne les

affament, ce qui ne peut avoir lieu avec cette

précaution, parce qu'elles ne prennent leur

plus tort développement qu'api ès la moison.

Dans les climats favorisés par des pluies

estivales, il peut y avoir parfois de l'avan

tage à devancer le mois de septembre. On

cite en Angleterre des semis du mi ieu et de

la fin de juin qui ont parfaitement réussi,

et Ch. I'ictkt, qui habitait Genève, recom

mande de ne pas dépasser les premiers

jours d'août ; dans la plupart de nos dépar-

lemens, le succès qu'on pourrait se promet

tre de l'observation rigoureuse de tels pré

ceptes serait extrêmement casiiel.

On sème toutes les plantes herbagères des

pâturages à ia volée, en une seule fois lors

que les graiues sont à peu- près de même

grosseur; — eu deiA lois, lorsqu'il eu est au

trement. S'tôt que la surface du lerr ir» a

été convenablement préparée, on répand,

après les avoir préalablement mêlées en

semble, les semences les plus volumineu

ses; puis on les recouvre immédiatement

par un hersage d'autant plus énergique

qu'on croit utile de les enfoncer plus profon

dément. — On mêle également ensuite, et

on sème sur ce hersage les semences les

plus fines, que l'on enterre par un hersage

plus léger, eu même parmi simple roulage,

selon que l'état de la terre et l'espèce de 11

graine l'exigent,
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Quand on seme au printemps sur un fro-

nienl d'automne, il est des cultivateurs qui

se bornent à lépandre la semence sans au

cune préparation du sol et sans la recou

vrir, dans la crainle presque toujntir-» mal

fondée de nuire à la recolle du grain. —

D autr es, mieux instruits par l'expérience,

hersent d'abord le blé sans s'inquiéter de

bi iser une partie de ses feuilles (voy. l'art.

froment), sèment ensuite, et recouvrent en

passant une »e onde fois une herse | lus lé

gère. Celle méthode, sur les terres leua< es

et encroûtées, est sans nul doute la meil

leure. — Sur les terrains légtrs, les hersages

pourraient avoir de» iocoovéuieus si I on ne

modérait beaucoup leur énergie. En pareil

cas, à la deuxi. me de ces opérations, ou

subsiilue avantageusement un roulage.

Quant à la qiianlné de graines à employer

sur des espaces donnés, elle est extrême

ment variable d'espèces à espèces. Je l'indi

querai approximativement en parlant de

chacune en particulier, en faisant observer

touleloih, avec M. Vilmorin, qu'un point

se. i. 'niable ne peut être délermiué exacte

ment, attendu que non seulement uue livre

de la uièine semence peut contenir un nom

bre très-di Ile relit d. g* nues, suivant le ter

rain ou file aura e'té recollée et la tempéra

ture de l'année; niais, de plus, qu'il est néces

saire, selon les circonstances diverses, de se

mer plus ou moins épais; — un mauvais ter

rain demande plus de semence qu'un bon;

— sur une terre médiocrement pi épatée;

— par un temps sec et défavorable; — dans

une situation exposée à des gelées tardives;

— sous toutes les conditions, enfin, défavo

rables à un semis, il laut le taire plus épais

que si le soi et la saison le lavoriseiil.

.§ IV. — Des autres modes de formation des her

bages.

Parmi les pratiques autres que les semis,

dont ipielques cultivateurs anglais se sont

récemment avisés, il en est une, a mon gré,

beaucoup plus singulière que profitable, dont

]e dois cependant dire quelques mots : c'est

a transplantation par plaques. Ces plaques,

enlevées sur des terres bien gazonnées, sont

transportées sur d'autres terres destinées à

être converties en pâturages permaneus, et

placés à 6 pouces les unes des autres, de sorte

qu'on estime que la dépouille d'un acre peut

servir à eu planter 9. — Si le champ dont on

enlève la surlace doit rentrer dans la rota

tion des plantes économiques, on le dénude

en entier, excellente méhode pour détruire

en un instant tous les bons effets de l'herbage

sur les cultures suivantes ; s'il doit rester en

pâturage, la charrue à écobuer, eu décou

pant parallèlement des bandes longitudi

nales de 6 po. de large, laisse intactes d'au

Ires bandes enherbées de 3 po.: puis, lorsque

les premières ont été enlevées, elle recoin

menée un travail analogue, perpendiculaire

ment au premier, de manièie qu'il reste sur

toute la pièce de petits monticules d'herbe

de 3 po. carrés, séparés les uns des autres

par des sentiers ou espaces vides de 6 po.;

après quoi on donne au champ aiusi maltraité

une copieuse fumure, ou ou le recouvre d'un

i;

abondant compost, dont une bonne terre

végétale fa;t la plus grande partie. -Quant

à la transplantation sur le second champ,

elle n'exige d'antres précautions que la

promptitude et le soin de bien affermir les

plaques dans le sol, pour défendre les racines

contre les vicissitudes des saisons. — Au

cun animal ne doit être ensuite introduit sur

le nouveau pâturage, qu'après la ma utile et

la dispersion des graines. — Ou estime que

les seuls Irais de découpage et de transplan

tation du gazon pour un acre (40 aies) s'é

lèvent a 2 fiv. 9 s. 6den. 59 fr. 40 c.)—Si l'on

ajoute à cela la récolle perdue sur le terrain

totalement ou partiellement dépouillé; — le

tort qu'on lui fait pour les années suivantes;

— les frais de fumure; — l'impossibilité d'u

tiliser avant la seconde année les produits

du terrain p'anté, et si l'on compare toutes

ces dépenses et non-recettes aux frais et ré

sultats d'un semis Tait avec discernement,

je doute fort que l'avantage ne reste pas

louteulierà ce dernier mode, et je suis par

conséquent convaincu qu'une semblable

méthode, si elle est parfois utile, ne peut

l'être que dans des cas fort exceptionnels.

Mais il existe un autre moyen de transplan

tation, pai lois même Aemarcottage u\i de bou

turage, qui, pour n'être pas d'un empli i I ■ ès-

étendu n'en est pas n oins assez souvent

d'une utilité réelle. Les Anglais l'emploient à

peu près exclusivement, je crois, pour la

propagation du florin (Jgroxtu xtutontjera),

l'une dei plantes fourragères dont ils loiit

le plus de cas, et les personnes qui l'ont, de

puis quelques années, essayé en F' «m e, à

ma connaissance, soit pour les plantes qui,

comme l'agrostis d'Amérique, croissent len

tement de graines et lallent beaucoup, soit

pour celles qui. comme l'herbe de Guinée

(Panicum altùsimum). ne donnent pas eneoie

une grande quantité de bonnes semences

dans nos régions, ont eu lieu d'eu être sa

tisfaites. — Ce moyen consiste, tantôt à ou

vrir à des distances proportionnées au déve

loppement futur des touffes, de petites ri

goles peu profondes au fond desquelles on

étend les tiges déjà en partie enracinées, ou

même sans racines, des plantes .traçai. les,

de manièreqiie leurs extrémités se touchent;

puis à rouvrir à l'aide du râteau, et a rouler

la surface du sol;— tantôt à taire un se

mis en petit à bonne exposition, lorsque les

dernières gelées ne sont plus à craindre, et

à mettre le plant eu place, au corne.. u et au

plantoir, dès qu'il est assez Tort pour suppor

ter cette opération ; — tantôt enfin, dans la

crai le que la lenteur du premier acn'ois-

semenl Ue la plante ne compromette le suc

cès du semis, à moins de sarclages et de bi

nages trop répelés, à la cultiver d'abord plus

ou moins clair dai. s un jardin, et à la d viser

ensuite par éclats, lorsque l'état des touffes

le permet, pour repiqueren définitive comme

pr cèdent ut. Je répèle que ces diverses

méthodes sont rarement employées. Je crois

donc suffisantes les iudications que je viens

de donner.
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V* sujet. — Des soins d'entretien des

herbages en généra/, et des pâturages en

particulier.

§ l,r. — De la destruction des herbes et des ani

maux nuisibles.

Les plantes inutiles on nuisibles aux trou

peaux abondent dans une foule d'herbages.

Il est d'une telle importance pour le cultiva

teur de connaître au moins les principales

d'entre elles, que j'entrerais immédiatement

dans d'assez lonns détails à ce sujet, si, d'a

près l'ordre adopté dans cet ouvrage, je ne

devais renvoyer le lecteur au dernier cha

pitre de ce livre; me bornant ici à quel

ques généralités qui perdront malheureuse

ment de leur intérêt par suite de leur

isolement.

Parmi les plantes considérées comme nui

sibles, il en est qui sont réellement telles

par suite de leurs propriété/, dételères ; —

d'antres, parce qu'elles communiquent à

certains produits des animaux, au laitage

et au beurre, par exemple, une saveur dés

agréable, nu enco-e parce qu'elles rendent

plus difficile la trantjormnlion de ces mêmes

produits; — d'autres seulement, parce que

les bestiaux ne les mangent pas ou les man

gent avec répugnance, et qu'elles donnent

par conséquent des foins rejetés ou de très-

peu de valeur, quoiqu elles occupent la place

de bonnes plantes. — 11 est aussi des herbes

fort bonnes dans les pâturages, et qui de

viennent nuisibles dans les prairies à cause

de leur peu d'élévation, qui les soustrait eu

grande partie à la faulx.

Nous verrons que c'est surtout dans les

lieux bas et humides que se multiplient le

plus abondamment les mauvaises herbes.Là,

le meilleur moyen de les détruire, au moins

en grand» partie, c'est de changer la nature

même du terrain, en facilitant l'écoulement

des eaux stagnantes qui le couvrent ou le

pénètrent pendant nue partie de l'année. Par

ce moyen, on fera promptemenl disparaî

tre toutes les espèces des marais.

Si, lorsque le sol est convenablement

égotitlé, il conservait encore quelques restes

de sa disposition,tourbeuse; s'il était encore

aigre, comme le disent si justement les ha-

bitans des campagnes, les amendemens cal

caires et alcalins, tels que la chaux, les

cendres de bois, de tourbe, les cendres py-

rileuses, etc., achèveraient indubitablement

de le bonifier.

En des positions analogues, il a aussi été

reconnu qu'un des meilleurs et des plus

simples moyens de détruire une grande

partie des mauvaises herbes, c'était de les

faire pâturer au printemps aussitôt que l'é

tat du sol le permet. La plupart des herbi

vores broutent sans inconvénient ces plantes

lorsqu'elles sont jeunes encore, et beau

coup ne repoussent plus que faiblement, tan-

disque les bonnes graminées, par suite de

leur disposition à taller d'autant plus qu'el

les sont plus fréquemment coupées, s'empa

rent du terrain, et, si les circonstances défa

vorables qui les en avaient précédemment

exclues nese représentent pas, elles s'y main

tiennent par la suite sans souffrir de concur

rence.— J ajouterai que les engrais d'origine

animale paraissent plus nuisibles qu'u

tiles aux plantas marécageuses. Est-ce par

suite d'une action délétère sur celles-ci, ou

seulement parce qu'elles augmentent davan

tage la force végétative des graniens et des

légumineuses, et les mettent ainsi à même

de dominer dans le pâturage? Toujours est-

il, quelle qu'en soit la cause, que, dans le

cas dont il s'agit, les déjections que les ani

maux laissent sur le terrain semblent con

courir pour quelque chose au but qu'on

veut atteindre.

Il est des plantes dont on doit se débar

rasser en les arrachant à la pioche ou à

l'échardonnoir. Cependant, si cette méthode

est la plussùre. elle est aussi la plus longueet

lapins coûteuse, et et lu n'est même pas appli

cable à toutes les espèces, puisqu'on en ren

contre, telles que la fougère, dont les racines

étendent leurs réseaux jusqu'au sous-sol, à

quelque profondeur qu'il se trouve. D'ail

leurs, lorsque ces plantes sont très-nom

breuses, et que leurs touffes offrent peu de

volume, telles que les orties, par exemple,

l'arrachage est impossible (I). Il faut alors,

non seuiemeut se bien donner de garde de

les laisser grailler, mais encore les faucher,

s'il est possible, jusqu'à 4 et 5 fois dans le

cours de l'année, surtout à l'époque, des

chaleurs. Rarement elles résistent long

temps à une pareille mutilation.

Pour ajouter aux effets d'un fauchage per

sévérant et répété, ou plutôt pour rendre inu

tile sa prolongation, on a proposé dans de

vieux livres une recette que quelques faits

postérieurs semblent justifier. C'est, après

avoircoupé re/-lerre la tigeide la plante qu'on

veut détruire, de la fendre un peu et d'intro

duire à la place de la moelle une certaine

quantité de sel marin. Dans une lettre toute

récente, écrite par M. Thochc, qui a rendu

d'immenses services a l'agriculture de Belle-

Isle-eu-Mer, à M. le duc Decazes, on voit

que ce moyen, tout empirique qu'il paraisse,

lui a fort bien réussi pour la destruction des

ronces, et, je crois, des fougères.

La destruction des mousses s'opère au

mo\en de hersages ou de ratissages plus ou

moins multipliés, et dont l'énergie doit être

proportionnée à la ténacité du sol. Ces opé

rations produisent d'ailleurs d'excelleus

effets sur les pâturages, en les ouvrant aux

influences atmosphériques et en préparant

l'émission de nouvelles racines. C'est à leur

aide que l'emploi des composts et des sim

ple? amendemens acquiert véritablement

toute son efficacité. 11 n'est pas sans exemple

que sur un herbage ainsi gratté, une simple

couche de sable (vojr. le § 4) ail empêché

(t) Je sais qu'on a recommandé de cultiver l'ortie pour affourrager les vaches, et en effet elles la

mangent, quoiqti'avcc répugnance, à l'état de foin; mais, chez moi, elles la rejettent constamment au

pâturage. Telle plante qui offrirait une ressource dans un très-mauvais terrain devient nnisibJ; <ians

celui auquel on peut demander mieux. Mon fermier fait donc tous ses efforts pour détruire les orties. Il

y est arrivé en grande partie par le moyen que je propose.
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pour long-temps le retour des mousses et

sensib'ement favorisé la végétation des bon

ne» plantes.

Cependant il peut arriver encore que tous

ces moyens soient insulfisans. On doit alors

en conclure que l'herbage est en entier à re

nouveler, el, pour cela, toutes les fois que la

position le permet, il faut pendant quelques

années le remplacer par des cultures écono

miques. Je ne reviendrai pas ici sur ce sujet

important, que j'ai tâché de développer

pa^e 458 et suivantes.

Au nombre des animaux les plus nuisibles

aux prairies, il faut compter la taupe, par

fois le mulot, le hanneton, la courtilière, la

lourmi et le criquet ou plus vulgairement

la sauterelle. Il en sera également parlé

dans un chà, ilre particulier de cet ouvrage.

Malheureusement , les zoologistes n'ont

point en<-ore assez cherchéà appliquer leurs

éludes aux progrès de l'art agricole. On con

naît fort imparfaitement la manière de vivre

de beaucoup d'animaux destructeurs de la

végétation, et, plus malheureusement en

core , en apprenant à la connaître, on est

souvent bien loin de trouver l< s moyens de

les détruire. Qui ne déplore maintenant l'ef

frayante multiplication des hannetons dans

la plupart de nos contrées, el qui pourrait

dire que, pendant les trois années que sa

larve destructrice passe dans la terre, il a

Irouvé un moyen praticable d'arrêter ses

lavages? Qui pourrait se flatter d'avoir mis

à In disposition de tous les cultivateurs un

moyen efficace et complet de détruire la ter

rible alucite des grains, le charançon même,

et d'élo'gncr sans retour de nos guérets

ces bandes nomades de mulots ou ces nuées

de sauterelles qui ne redoutent, en masse,

d'autres ennemis que les intempéries des

saisons?

§ II. — De l'epierrement, de l'étaupinage et de

l'affermissement du sol.

Les pierres, qui ont, dans les prairies, le

très-grave inconvénient d'entraver la fau-

chaison, et d'ajouter beaucoup, non seule

ment aux frais d'acquisition et d'entretien

des faulx, mais encore au temps qu'on est

obligé de passer à les aiguiser, ne sont pas

aussi nuisibles sur les pâturages. Là, à la vé

rité, lorsqu'elles ont un certain volume, elles

occupent une place précieuse, et il est par

conséquent presque toujours avantageux de

les -enlever; cependant, en certains cas, elles

rendent le service d'opposer un obstacle per

manent à l'évaporalion produite par l'action

des rayons solaires. Ceux qui ont parcouru

la vaste plaine de la Crau ont pu acquérir

à chaque pas une preuve remarquable de

cette vérité; car c'est autour des galets qui

la couvrent en grande partie, et que les mou

tons roulent devant eux en les repoussant

du nez, que croissent les herbes les plus fi

nes, les plus fratehes et les plus recherchées

de ces animaux. Il ne serait donc pas impos

sible qu'en des localités particulièrement ari

des, on dut éviter d'épierrer trop rigoureu

sement. Quelques-uns de nos lecteurs ont lu

sans doute l'histoire des choux monstrueux

que Duhamel obtint sur un terrain presque
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couvert de dalles de couleur blanche. Il se

rait facile d'ajouter à cet exemple plus d'un

fait analogue pour prouver, si c'était ici le

lieu, combien un corps aussi peu conducteur

de la chaleur que la plupart des pierres, in

terposé entre l'atmosphère et la terre, peut

couserverde fralcheurà cette dernière; mais

nous n'en arriverions pas moins à cette con

clusion, que l'épierrement des herbages est

généralement utile.

Quant à Veiaupinage, c'est une opération

aussi importante que facile et bien connue.

Les baux en imposent l'obligation aux fer

miers ; ce serait de la part de ceux ci une

négligence impardonnable de ne pas s'en oc

cuper chaque année, au printemps, lorsque

les herbes ne commencent pas encore à mon-

ter,avec un soin d'autant plus minutieux qu'il

s'agit d'herbages fauchables; car, dansce cas

surtout, il y va de leur intérêt autant que

de celui du propriétaire. La méthode la plus

ordinaire est de répandre la terre des mon

ticules, à l'aide de la pelle ou de la bêche,

f>ar un mouvement des bras analogue à ce-

ui que l'on fait en répandant les engrais, de

manière à ne pas amonceler la terre plus en

un endroit que dans l'autre. Ce travail, loin

d'être dommageable, est au contraire utile aux

herbes environnantes, qui se trouvent rece

voir ainsi une sorte d'amendement en cou

verture, ou, en adoptant l'expression difficile

à traduire de nos voisins, un véritable top-

dressmg. — Quand le nombre des taupiniè

res est considérable, pour les détruire, on

substitue la herse aux instrumens à main.

Cetlemélhode procure une grande économie

de travail el de temps. Elle ne donne pas des

résultats aussi réguliers, mais elle n'eu a pas

moins aussi ses avantages. Ainsi, sur les vieux

herbages, elle contribue à détruire les mous

ses, et elle produit un binage toujours fort

utile en pareil cas. J'ai vu des pâturages très-

détériorés qu'un simple hersage énergique

donné en long el en travers a pu améliorer

sensiblement pour plusieurs aunées.

D'un autre côté, il pourrait arriver que les

plantes nouvellement enracinées fussent for-

lement endommagées par une semblable pra

tique, etque le sol, déjà trop soulevé par l'ac

tion des gelées, loin de demander à être

remué de nouveau, se trouvât au contraire

fort bien d'être affermi autour des racines.

Ce cas se présente fréquemment sur les ter

res légères, calcaires ou tourbeuses sujettes

au déchaussement. Là, l'éiaupinage, s il y a

lieu, se fera à la bêche, à la herse renversée

ou à la rabattoire {vojr. pag. 386), el le plus

souvent il devra encore être suivi d'un

roulage. — C'est au printemps et en au

tomne, lorsque la terre n'est ni assez sèche

potir rendre le travail difficile nu inefficace,

ni assez humide pour être gâcheuse, qu'il

convient d'entreprendre ces utiles opéra

tions. Elles sont surtout nécessaires au prin

temps pour remédier aux elfetsde l'hiver.

Afin de réunir, à l'aide d'un seul instrument,

les avantages du nivellement du sol et de son

affermissement, on a invenléet on utilise de

puis longtemps en Normandie une machine

connue sous le nom de coupe-taupe, donl je

donne ici le dessin (Jîg.643) de profil eu A, de

lace en B et sur son "lau en C — Elle se

tome I.~ 6o
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compose: P de deux soles aet b, fig. C, de 14

à 17 centimèlresd équa> rissage sur 2 mètres

de longueur; V de trois traverses r. d, e, de

même grosseur que les soles et assemblées

avec elles à tenons el mortaises: cet assem

blage est établi de manière que la her-e pré

sente la forme d'un trapèze de 2 mètres en

viron de longueur sur un mètre 83 cent, de

largeur à sa partie postérieure; 3° de deux

entretoises jr, f, de 9 à 12 centim. de gros

seur, chevillées sur les 8 traverses, à deux

chevilles chacune; 4° d'une laine de fer ou

couteau A, i, A, t, de 12 millimètres d'épais

seur an talon, amincie à son tranchant, et

d'un mèlre 83 centim. Les deux extrémités

h, i el k, l de ce couteau sont saillantes de

22 cent, de rhaque coté, et recourbées en

dessus d'env iron 12 millim.de hauteur. Il est

solidement fixé sur le devant de l'insi ruinent

et dans sa partie inférieure : savoir, aux deu*
soles a el h par deux écrous, et à la lro tra

verse e par une lame de fer recourbée à cet

effet et contenue par des écrous •>" de deux

crochets q el r, pour attacher les chevaux.

« Cet instrument, dit de Pertuis, doui l'in

venteur n'est pas connu, devrait être adopté

par tous les propriétaires de grands herba

ges. Nous l'avons fait exécuter nous-mêmes,

et nous en avons reconnu l'avantage et les

excellens effets. »

§ III. — Du dessèchement et des irrigations.

Il v a beaucoup encore à apprendre sur la

manière dont l'eau agit dans l'aclede la végé

tation, soit par elle-même, à son état de pu

reté, soit comme dissolvant de substances

nutritives on délétères contenues dans le sol,

et combinées à une quantité plus ou moins

considérable de ces sui.stances; soit enfin

par suite de la présence et du dé: ôl à la sur

face du sol, des matières favorables ou défa

vorables qu'elle lient en suspension. De là

résultent assez souvent, aux yeux des théori

ciens, desdoutesqui ne manquent pasde gra

vité, sur le choix des eaux les plus favorables

aux irrigations. Il est vrai que toutes n'agis

sent pas exactement de la même manière el

ne produisent pas au même degré les mêmes

effets; mais, en définitive, à I exception de

celles qui sont surchargées de certains sels

minéraux nuisibles, heureusement peu abou-

dans dans la nature, ou de sels terreux

qui obstruent les spon^ioles des racines (au

quel cas la pratique est bien vile éclairée par

1 observai ion la plus superficielle des faits),

toutes activent puissamment la croissance

des herbes, de sorte qu'en définitive, il est

bien plus utile de savoir utiliser, quelles

qu'elles soient, celles dont on peut disposer

selon chaque localilé, que de chercher péni

blement à reconnaître leur supériori e ou

leur infériorité sur d'autres eaux qu'on n'a

pasà sa proximité. Maisdeux effets gêné aux,

a peu près indépendans des qualités rela

tives des eaux qui les produisent, et qui ont

dù depuis longtemps fixer sérieusement l'at

tention des herbagers, c'est, d'une part, le

succès frappant des arrosemens de toutes

sortes, à l'aide d'eaux courantes ou rendues

telles au moment oii on les emploie, de façou

qu'elles ne séjournent pas ou ne séjournent

(lue peu de temps à la surface du sol, et, <lu

i autre, les résultats tout contraire- que

donnent les eaux stagnantes. Là où elles se

conservent, les plantes médiocres ou mau

vaises remplirent bientôt les bonnes, et non

seulement le fourrage qu'elles procurent ne

plail nullement aux bestiaux, mais, qui pis

est, dans beaucoup de cas, il est évidemment

nuisible à leur sauté. De là le besoin d'assai

nir les terrains marécageux plus iuipéiieux

encore que celui d'arroser les autres.

Les fâcheux effets de la permanence des

eaux se font surtout sentir, dans le voisinage

des rivières do. il le cours e-t peu rapide, sur

les terrains longtemps submergés el sans écou

lement possible pendant la belle saison. Kn

part il ca>, les améliorations sont difficiles;

car, si l'on a recours à un endiguage général,

il faut se décider à sacrifier due partie du

terrain i>our exhausser l'autre, c'est-* -dire

qu'il faut creuser des fossés d'autant plus

rapprochés el plus profonds que l'on a be

soin d'éle»er davantage les chaussées inter

médiaires. Or, cette opération peut être

souvent lellement dispendieuse par rapport

aux résultats qu'on est en droit (t'en atten

dre, qu'elle effraie ajuste litre celui qui ue

voit dans l'agri -ulture qu'un placement

utile de ses fonds, et qui ne spécule pas seu

lement pour les générations futures. Avant

donc de l'entreprendre, il faut se rendre un

compte exact de la hauteur à Inquelle on de

vra élever le niveau du sol pour le soustraire

aux eaux stagn iules; — de la profondeur que

l'on pourra donner aux fosses selon la na

ture du terrain, puisque, plus celle profon

deur peu l être grande, plus on obtiendra de

matériaux de remblais, et moins on sacri

fiera d'espace, — el enfin de la distauce à la

quelle ces lossés devrout être les uns des

autres, tout calcul fait de leur profondeur et

de leur largeur.

Pour le dessèchement des terres laboura

bles, on évite autant que possible les fossés

ou les tranchées ouvertes, parce que, d'une

part, ces sortes d'excavations prennent beau

coup de place, el que, de l'autre, elles entra

vent les travaux de la charrue. Sur les her

bages, et particulièrement les pâturages, le

second inconvénient n'existe plus, et le pre

mier est presque toujours compensé par l'a

vantage que présentent les clôtures ivojr. le

§6).
Lorsque le terrain à dessécher a «ne pente

suffisante, et lorsque, dans des circonstances

différentes, il est au moins plus élevé que

le niveau des eaux environnantes, le dessè

chement est ordinairement plus facile. Je ne

fais que rappeler ici qu'on doit recourir, dans
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li* premier cas, à des rigoles d'écoulement

habilement dirigées; dans le second, à des

puisards ou puits perdus (voy. p. 136 el suiv.).

Quant aux irrigations, elles peuvent avoir

lieu, comme ou l'a vu, par submersion, par

infntration, et quelquefois par suite du re

jaillissement des eaux. Le premier el le troi

sième nu .yens ne sont applicables que dans

un certain nombre de localités privilégiées;

le sec nd l'es), du plu., au moins, à peu près

partout; car, à défaut de cours d'eau natu

rels on ceul en créer, au moins momentané-

m ni, d'artificiels. J'ai souvent été surpris

de voir comb en peu on ménageait les eaux

des pluies sur une foule de terrains en pente,

que les orages sillonnent eu tous sens, sans

que riiuuiulilé ait le temps de pénétrera

une profondeur assez giande pour s'y con

server au prolit de la végétation, ou, en adop

tant l'expression énergique des habitans de

nos eau pagnes, pour en/ondre la couclie vé

gétale jusqu'au sous-sol. — Dans les Vosges,

ou ue perd pas une goutte du precixux li

quide. \oici comment M. le baron Roc, cet

rend succinctement compte de la manière

dont on s'y preud sur les montagnes d'une

pente lapide : « Un construit succetsive-

menl,à partir du plus haut du terrain, des

rigoles parallèles, d'autant plus rapprochées

les unes des autres, el d'autant moins incli

nées que le sol est plus escarpé, (Quelque

fois même, un bourrelet de terre, eu contre

bas Ue thique rig le, of*re un meilleur

obstacle aux eaux qui, retenues de gradins

eu gradins, s écoulent lentement sans ècré-

terW. sol, de manière qu'on puisse arroser

aulaut de fois et aussi longtemps qu'il est

nécess ire. — Les ridules dont il est question

sont a la fois rigoles d'arrosage el de dessè

chement. Ou leur donne habituellement un

fer de bêche de large et de prolondeur. »

Sur les terrains plats et humides, on di

rige les rigoles non plus perpendiculaire

ment, mais parallèlement ou obliquement à

la pente; enlin, les terrains de pente moyenne

exigent concurremment l'emploi des procè

des de dessèchement et d'arrosage utilisés

sur les peines escarpées et sur les terrains

plats. Lorsque ces terrains sont situés de

manière qu on puisse les faire proliter des

eaux produites accidentellement sur une

Ïiartie du plateau supérieur, et qui s'écou-

enl presque toujours en pure perte par les

chemins qu'elles creusent et dégradent, les

résultais sont tels qu'où doit lane des vœux

pour qu'ils soient appréciés partout comme

ils le sont dans le pays que je viens de ci

ter. « Là, ajoute M. Koglet. un canal supé

rieur, n'ayaul qu'une trè -.-légère inclinaison,

relient les eaux des parties les plus élevées;

desrigo'esde dessèchement, (ratéesen guise

de ruisseaux secondait es le long des parties

creuses du sol jusqu'au ruisseau au fond de

la val'ée, déihargeul dans relui ci. pendant

les temps humides, l'excédant du canal-ré-

senoir; des maiiresses iiroles creusées le

long desarétesdu terrain, et communiquant

avec les rigoles de dessèchement par des ri

goles d'an usage, très-légèrement inclinées

permettent, pendant les sécheresses, de faire

successivement séjourner aussi longtemps

qu'il est nécessaire, les eaux tirées du canal-

réservoir sur les zones de la partie à ar

roser. Cette opération n'exige d'autre ma

i-œuvre que celle de fermer avec uue pierre

les rigoles maltresses (celles d écoulement

l'étant a leur origine), immédiatement au-

dessous de la rigole d'arrosage que l'on veut

remplir pour humecter la petite bande de

terrain inférieure et juxtaposée. » — Les ri

goles maîtresses ont I pied d'ouverture, plus

ou moins, suivant l'abondance des sources;

leur nombre et leur tracé sont, comme on

le conçoit, fixés par la configuration du sol.

Dans beaucoup de lieux, el cette pratique

devrait être encore plus générait , les cultiva

teurs indiislrieuxonl bien soin d'attirer vers

leurs pà ii rages ou leurs prairies les eaux

surabondantes des pluies. Ils l< s reçoivent en

masses souvent assez considérables, dans des

mares ou bassins creusés partout où se di

rige la pente du terrain. Lorsque cela se peut,

ils les retiennent à la partie supérieure des

prés, par des barrages peu dispendieux, et

celie excell. nie méthode, qui leur pei met

parfois d'activer, après la lauchaisoii, la vé

gétation des regains, les met encore à même.

Tors du curage qui suit l'écoulement, d'amas

ser, pour la i éunir l'année suivante aux com

posta, une bonne quantité de terre riche en

parties nutritives, et toujours très-propre à

celle desitnation.

De tous les pâturages, les plus mauvais

sont ceux qui reposent a peu de profondeur

sur un sous-sol imperméable, qui restent

sous tes eaux pendant une pat lie de l'année,

et qui se dessèchent ra/udement pendant l'au

tre partie, au point de perdre toute fraîcheur.

Dans une semblable situation, on ne trouve

d'autre moyen d'amélioration que d'ajouter

à la profondeur de la couche végétale ; — il

est assez curieux que les irrigations en of

frent parfois un moyen facile, soit que l'on

ne cherche à obtenir chaque année qu'une

mince couche limoneusequi recouvre l'herbe

sans la détruire, soit qu'on ait recours dans

son entier à la méthode, beaucoup plus con

nue en Italie qu'eu France, sous le nom de

colmates (voy. pages ITi et suivautes de ce

volume).

Lorsque les eaux d'irrigation sont vaseuses,

à moins qu'on ne les emploie par submer

sion avant que l'herbe ail commencé à s éle

ver, on ne peut plus s'en servir que par in-

liltratiou. Ce dernier mode a donc sur l'autre

l'avantage de pouvoir être appliqué pendant

tout le temps de la végétation, sauf celui où

la maturation des foins s'effectue; encore

cette considération n'est-elle relative qu'aux

prairies, et nullement aux pâtura; es. — Du

reste, il n'est pas indifférent de régler dételle

manière ou de telle autre l'époque et la du

rée des arrosemeus sur les herbages. — Ea

général, ceux d'automne et du commence

ment de l'hiver sont tort utile-., parce qu'ils

apportent sur le sol une couche limoneuse

fécondante; ceux de piiutemps et surtout

d'été activent puissamment la végétation,

mais il faut dans bien des < ircoustances sa

voir en user modérément. Voici comment un

praticien anglais, dont M. de Dombasle a

cru devoir reproduire en grande partie le

travail dans la C livraison de ses Annales, dé

veloppe la méthode d'irrigation qu'ilaadop
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tée et pratiquée avec un succès suivi sur di

vers points du pays qu'il hibite<

«Au commencement d'octobre, ditM-STE-

mm, on doit nettoyer et mettre en état

toutes les raies d'arrosage et de de-.séche-

ment ; on doit réparer les bords des canaux

lorsqu'ils ont été endommagés par le piétine

ment des bestiaux. Après cela, l'eau étant

généralement abondante à celte époque de

l'année, l'irrigation doit commencer; le

premier travail de l'irrigateur consiste à dé

tourner l'eau dans le canal de conduite, la

rig-ile principale , ou, si l'herbage est divisé

eu plusieurs parties distinctes, il faut dis

tribuer convenablement l'eau dans chaque

canal de conduite; alors on commence à pla

cer les barrages temporaires dans la pce

mière raie d'irrigation, et on y laisse entrer

l'eau de la maltresse rigole, en augmentant

l'ouverture jusqu'à ce que l'eau reflue sur

chaque b.»rd, d'une man ère uniforme et en

quantité suffisante, d'une extrémité à l'autre

de la raie, et ainsi de suite, jusqu'à ce que

l'eau soit lâchée dans toutes. L'irrigateur

doit faire sa ronde pour examiner si l'eau

coule bien également sur toute la surface de

la prairie-, il détruira les obstacles qui pour

raient en gêner le cours, et fera en sorte

que partout le gazon soit recouvert d'un

pouce d'eau. I orsque tout est dans l'ordre

voulu, on doit laisser couler les eaux pen

dant les mois d'octobre, novembre, décem

bre et janvier par périodes de 16 à 20 jours

consécutifs. Entre chaque période on doit

laisser le sol se ressuyer complètement en

retirant les eaux pendant 5 et 6 jours, afin

de donner de l'air au gazon ; car il est peu

d'herbes parmi celles des diverses espèces,

que l'on trouve dans les prairies arrosées

qui puissent résister à une immersion totale

plus longtemps prolongée. En outre, si la

gelée devient forte et si l'eau commence à

se congeler, il est urgent de la retirer, de

suspendre l'irrigation, sans quoi toute la sur

face du sol ne formerait qu'une nappe de

glace; or, partout où la glace s'empare du sol,

elle finit par le soulever, au grand préjudice

des plantes qui se trouvent alors déchaus

sées. — Tous ces préparatifs d'automne ont

pour but de faire proliter l'herbage des on

dées qui ont lieu à cette époque de l'année

et qui entraînent avec elles une grande quan

tité de débris animaux et végétaux très-pro

pres à enrichir et fertiliser le sol.... — En fé

vrier, il faut que l'irrigateur surveille l'ar

rosage, encore de plus p' ès, parce quà cette

époque, l'herbe commence à végéter de nou

veau ; en conséquence, si, lorsque la tempé

rature s'est radoucie, on laisse trop long

temps l'eau couler sans interruption sur la

prairie, il s'y forme une écume blanchâtre

extrêmement nuisible à la jeune hei be. Un a

également à craindre la gelée à cette époque,

rar si les eaux ont été détournées de de.vsus

Je pré, trop tard dans la soirée, pour que la

surface ait pu se bien ressuyer avant le mo

ment du gel, les plantes alors très-tendres

en souffriront beaucoup. Pour prévenir le

premier de ces inconvéniens, on ne doit ar

roser que par périodes de 6 ou 8 jours; et,

f»our éviter le second, il faut toujours retirer

es eaux de bonne heure dans la matinée.. ..

— Dans le mois de mars, l'irrigateur petit

suivre les mêmes instructions que pour fé

vrier, à moins que l'on ne se trouve dans un

climat où l'herbe est déjà suffisamment éle

vée pour présenter une pâture assez abon

dante à toute espèce de bétail; dans ce der

nier cas, il faut dessécher complètement

l'herbage avant d'y faire entrer les anima tix...

— De 1 1 fin de mars aa commencement d'a

vril, il faut employer l'eau avec plus de ré

serve encore; on ne la laisse couler que par

périodes de 5 à 6 jours, et comme dès-lors la

température devient de plus en plus chaude,

on ne doit, jusqu'à la fin de mai, prolonger

chaque arrosage que pendant 2à 3 j un». —

Vers le commencement de juin, toute irri

gation doit être suspendue; car alors l'herbe

est assez haute et assez touffue pour couvrir

le sol de manière à laisser au soleil peu d'ac

tion desséchante sur les racines, et parce que

les eaux déposeraient sur les feu Iles un sé

diment terreux qui rendrait le fauchage

difficile et qui détériorerait beaucoup les

fourrages... — Enfin, après la fenaison de la

première coupe, on conduit quelquefois de

nouveau les eaux à la surlàce du sol pendant

un jour ou deux »

On voit que tout ceci s'applique plus aux

prairies qu'aux pâturages, et surtout qu'aux

patinages ouverts aux troupeaux pendant

presque toute l'année. Pour ceux-là, les

irrigations par submersion ne sut qu'ac

cidentellement profitables; les irrigations

par infiltration ont au contraire l'avan

tage de pouvoir être appliquées sans hu

me, ter assez le sol pour le rendre inabor

dable au gros bétail, (pliant aux montons,

à inoins qu'on ne les destine à la bou

cherie et qu'on ne veuille les engraisser

promptement, il ne faut pas perdre de vue

que l'arrosage d'été produit une végétation

si rapide et si aqueuse qu'elle pourrait dans

bien des cas leurcommuniquer la pour rit m e.

En résumé, les arrosemeus sous toutes les

formes, pour peu qu'ils soient oonvenable-

ment dirigés, sont le principal élément de fé

condité des herbages naturels ou artificiels,

temporairesou permanens. —Sous l'influence

des climats méridionaux, ils peuvent sextu

pler leurs récolles. Aussi un cultivateur des

plus distingués du midi (M. A. de Gasparin),

dans son sty le énergique et rapide, en partant

des prodiges du plan incliné, représentait-il

la fécondité du sol, par ces quatre mots :

chaleur multipliée par humidité.

§ IV. — Des engrais et des amcodemcns.

C'est l'opinion de quelques agronomes, que

les engrais sont plus profi la blenient employés

sur les terres labourables que sur les her

bages permanens, el que ceux qui ne peuvent

t'enpanser doivent être rompus. Cet te opinion

peut êlreparlois fondée, maisàcoup sûrelle

ne l'est pas toujours, el, loin de chercher à la

généraliser, je crois qu'il faut au contraire

éviter de lui donner trop de portée, attendu

que l'opinion contraire, partout où elle a

prévalu, est devenue la source d'importantes

améliorations. En fumant les prairies, on peut

bien mieux se procurer, par suite de l'aug

mentation de fourrages, les engrais néces
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saires aux champs labourables, et, en défini

tive, loti ie la question se réd.iit à savoir si la

valeur vénale du surplus des foins est en

rapport avec Ifs (rais de fumure ; or, à bien

peu d'exceplious près, la réponse ne peut être

douteuse.

Eu traitant la question qui nous occupe

actuellement il nous in porte d'abord de dis

tinguer les pâturages des prairies, et parmi

ces dernières, de faire enco' e la différence de

celles qui sont accidentellement ou ne sont

jamais pâturées. — Les pâturages reçoivent,

en échange de la nom riture qu'ils procurent

aux bestiaux, uue partie, sinon la totalité des

engrais qui en proviennent; — les prairies,

au c >uiraire, abandonnent une ou plusieurs

foischaque année leurs produits sous la fauta,

sans rien recevoir en compensation. Toutes

circooslanceségales, elles doivent doue avoir

et elles ont, en effet, plus besoin d'être fu

mées que les pâturages.

Il existe, à la vérité, des prairies tellement

améliorées par suite des débordemens pério

diques des cours d'eau ou des irrigations

limoneuses, qu'elles peuvent se passer indé

finiment de toutes fumures. Ce sont alors au

tant de sources de prospérité pour le pays qui

les possèle et des moyens que la nature

accorde à leurs heureux habitans pour éle

ver, sans effort, tes produits de leur culture

au-delà de tout ce que le travail le plus opi

niâtre et l'industrie la mieux entendue

pourraient accorder dans d'autres contrées.

— Il existe aussi des herbages sur lesquels

l'abondance et la qualité des eaux suppléent

aux engrais; — enfin, on en rencontre que la

fertilité seule du sol défend pendant un fort

long temps contre les effets de l'épuisement;

mais eu général, la fécondité des prairies dé

croît tôt ou tard, surtout si l'on y fait habi

tuellement deux coupes dans le cours de

chaque saison. — Il faut donc les fumer;

« mais, la mesure d'engrais dont elles ont

besoin peut être faible en comparaison de

ce qu'elles rendent de produits conversibles

en fumiers; et tandis que, sous lesassoleuiens

de la culture des grains, les champs repro

duisent en élémens d'engrais moins qu'ils

n'exigent et ne consomment, les prairies qui

ont été amendées, au contraire, rendent, par

{'excédant de produit qu'elles donnent, après

l'équivalent de ce qu'elles ont consomme, au

moins le double d'engrais de ce qui leuravail

été appliqué. 11 n'y a donc aucun doute que

la manière la plus certaine d'augmenter les

engrais, c'est de les appliquer aux prairies;

parcelle mé.hode on s'est procuré des prés,

et on s'est donné la possibilité de fumer

complètement les champs dans des lieux où

auparavant cela était impossible. Lorsque

celte vérité est si généralement reconnue

par les gens de l'art, comment se lait-il que,

dans la plupart des contrées, on fume si ra

rement les prairies? La première avance est

le p us souvent Ircp difficile ; car, lors même

que le fumier qu'on donne aux prairies re

vient au tas sûrement et multiplié, cela ne

s'effectue cependant pas dès la première an

née, mais seulement après le laps de six ou

sept ans, puisque l'effet du fumier se prolonge

durant ce temps et plus encore. C'est un ca

pital qui, duraut cet espace do temps, csl tri

plé, quadruplé et plus encore; mais il faut

en faire l'emploi, et à beaucoup de gens cela

parait impossible à exécuter sans que leurs

champs en soient appauvris. » (Thaer. Prin

cipes rationnés tfagriculture.)

On confond généralement sous le nom d'en

grais, les fumiers proprement dits et les di

vers amendemens ou stimulans de la végé

tation,qu'on emploie simultanément aveceux

ou isolément pour l'amélioration des prai

ries Cependant, jamais l'action différente des

uns et des autres ne lut plus nettement mar

quée. — Les premiers agissent évidemment,

eu ajoutant à la puissance végétative de tou

tes les plantes en contact desquelles ils se

trouvent; — les derniers ne semblent profi

ter qu'à un certain nombre de végétaux, et

contribuent bien plus à la destruction qu'au

développement de la vigueur des autres. J'ai

souvent été à même de faire cette remarque

en étudiant comparativement les effets, sur

les herbages, des composts simplement for

més de terre et de fumier d'étabie, et de ceux

dont la chaux ou quelque autre oxide alcalin

faisait partie. Je parlerai doue séparément

des uns et des autres.

En Allemagne, il n'est pas sans exemple

qu'on utilise sur les prairies des fumiers

longs d'étabie. On les répand le plus ordinai

rement avant l'hiver, afin que les pluies en

traînent dans le sol les parties solublcs qu ils

contiennent, et le printemps suivant, par un

temps sec, on enlève au râteau les pailles non

décomposées, pour les réunir aux autres en

grais de la ferme, ou même les employer une

seconde lois comme litière. — Plus commu

nément on a recours à des fumiers consom

més, parce qu'il est moins difficile de les ré

pandre également. Lorsqu'on est à même de

faire choix des espèces, il est avantageux de

préférer les fumiers les moins actifs, ou, en

termes vulgaires, les moins chauds, comme

ceux de vache et de cochon, pour les ter

rains les plus exposés aux effets de la séche

resse; — les plus chauds, tels que ceux de

chevalet de mouton, au contraire pour les

prés bas plus humides que secs. — Les ex

périences répétées aux environs de Paris par

mon collaborateur Païen, prouvent que le

noir animalisé produit dansions les cas, quoi-

qu'à petite dose, des effets fort bons et qui pa

raissent plus durables que ceux du noir de

raffinerie, dont l'activité n'est révoquée en

doute par personne, mais que son prix élevé

et son action passagère rendent moins propre

celte destination qu à beaucoup d'autres. —

Dans quelques département du nord on em

ploie fréquemment la poudretle.

Tantôt on fait usage de ces engrais divers

sans les mélanger à d'autres substances et à

l'état sec; tantôt, comme dans quelques par

ties de la Suisse, de l'Italie, île l'Allema

gne, etc., on arrose les pâturages avec le jus

de fumier fort étendu d'eau. Dans ce dernier

pays, dit Tiixku, ou desliue principalement à

la fumure des prairies les liziers, urines ou

engrais liquidis qui s'écoulent immédiate

ment des écuries, des étables, ou en teuips de

pluie, des tas de fumiers et surtout des

égouts des toits à porcs, que l'on recueille

ordinairement en des réservoirs particuliers.

Ce genre d'engrais est très-efficace. Quelque
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fois un ruisseau voisin ou un canal établi à

cet effet, qui recueille les eaux de pluie el

les conduit sur une prairie rapprochée,

fournit l'occasion d'y diriger ces engrais li

quides, et de les étendre sur le pré.

Dans mon opinion, le meilleur moyen d'u

tiliser toutes les matières fertilisantes pour

la fécondation des herbages, c'est de les

transformer en composts. Parce moyen, non

seulement la répartition parfaitement égale

en devient plus facile, mais les diverses sub

stances liquideset même gazeuses sont absor

bées de manière qu'il ne s'en fait aucune dé

perdition et que toutes se trouvent d'ailleurs

généralement combinées dans la masse de

façon à produire des effets infiniment plus

durables.

La manière la plus ordinaire de former ces

composts, est de réunir sur la lisière du

terrain à améliorer, les fumiers d'élable el

les terres destinées à les composer; celles qui

provenaient de cultures jardinières étaient

naguère et sont encore, dans quelques par

ties de l'ouest, prisées, pour celle destina

tion, presque à l'égal du fumier. A leur dé

faut on recherche les curures d'étangs, de

fossés, de marres; — les boues des villes el

celles des chemins fp'quentés; — les déblais

desséchés et convenablement mûris des loca

lités marécageuses; — les terres gazonneuses

qu'on a pu se procurer sans im-ouvénieiis

dans le voisinage ; — enfin, faute de tout cela,

la terre prise autant nue possible à la partie

inférieure des champs limitrophes, parce que

c'est presque toujours, par suite de i'elfel des

pluies, la plus riche el la plus profonde. —

Ou mélange et on remue plusieurs fois en

semble ces diverses substances pendant le

■cours de la belle saison, et on les répand

parlois à une assez forte épaisseur, d'après

des considérations qui trouveront bientôt

leur place, soit dans le cours de l'automne,

«.oit au commencement du printemps.

A. Thoui» , dans son Cours de culture,

rapporte qu'il a vu en Belgique, aux environs

de Matines, employer les cadavres des ani

maux de voirie, et particulièrement ceux des

chevaux, à la fertilisation des terres. Voici,

selon lui, les procédés usités pour com

poser cet engrais trop peu connu, bien qu'il

ait perdu une partie de ses avaut.iges

depuis les travaux sur la meilleure manière

d'utiliser les animaux morts, de M. Payen.

— On fait une fosse de 2 pieds de pro

fondeur sur 20 pieds en carré dans un lieu

sec; un lit de mottes de gazon de bruyère,

de 6 pouces d'épaisseur, est placé au fond

de cette fosse. On rassemble un nombre

quelconque de cadavres de chevaux qu'on

coupe, chacun en plusieurs parties, après en

avoir eulevé la peau. Sur le lit de bruyère

du foud on étend une 1" couche de enair

ainsi découpée, de manière que les morceaux

de cheval soient placés à peu de distance les

uns des autres; ou les recouvre d'un lit de

gazon de bruvère semblable au I", puis

de nouvelle chair, el ainsi de suite, de ma

nière à former une espèce de couche moulée

cari émeut, et q e l'ou recouvre ensuite d'as

sez de terre d.i voisinage, pour que l'odeur

cadavéi ique ne se fasse pas sentir au dehors,

el que tous les gaz qui s échappent puissent,

étant retenus, se combiner avec la masse de

terre. — Au bout de 6 semaines ou 2 mois,

ou mélange le tout, ou rejette les os, et

on amoncelle de nouveau cette masse dans la

même forme, puis on la couvre d'une nou

velle couche de lerre. Elle reste dans cet

éial, et, l'année suivante, on la répand sur

les terres qu'on veut graisser, el auxquelles

elle communique, à petite dose, une fertilité

prodigieuse pendant plusieurs années.

A peu près dans la même contrée, on ren

contre fréquemment dans les grandes termes

une fosse deslinéeà recevoir lesengrais réser

vés spécialement pour les prairies. C'est là

qu'on accumule à côté des mauvaises herbes

produites par le sarclage, des débris du bû

cher, des balayures de la maison , du feuil

-et de la cour, les résidus du hallage des

grains, et toutes les autres substances ani

males ou végétales susceptibles de fermenta

tion. — On y joint fréquemment la pous

sière et les matièresexcrémentilielles ramas

sées sur les chemins, et on facilite la décom

position et le mélange du tout en arrosant

de lemps en temps avec du jus de luinier.

Lorsque la masse enlière est en élat d'élre

utilisée, on en forme des composts avec de

nouvelle lerre et une faible quantité de fu

miers plus riches. Le principal bul de celle

pralique est d'abord de ne rien laisser perdre

de ce qui peut ajouter aux engrais, et ensuite

de ne pas mêlera ceux qu on reserve pour

les cultures économiques des germes de

plantes nuisibles.

A coté de ces mélanges de fumier et de

terre il faut placer les terres mêmes sans atl-

tlition immédiate d'engrais, telles qu'on peut

les enlever dans des localités nalureileineut

fécoudées par suite d'une bonne culture.

Jl est de fait qu'elles forment à elles seules

lorsqu'on les emploie en quanti I é suffisauie,

et qu'elles sont d'une nature un peu diffé

rente de celle de l'herbage, un fort bnti Com

post el un ameudemeiit dont les effet» sont

marqués et durables. Ceci me conduit à par

ler des divers ameudeuiens qui cou viennent

aux prairies.

La seule action physique de nouvelles mo

lécules terreuses peut produire sur les prai

ries, comme sur loule autre culture, des < f-

fets très-favorables. C'est ainsi qu'on peut

améliorer sensiblement les herbages qui

couvrent des sols argileux ou tourbeux, hu

mides et froids, eu les recouvrant à leur sur

face de sable maigre qui absorbe facilement

la chaleur, ou qui diminue peu-à-peu leur

porosité; c'est ainsi encore que, dans le

même cas, les déchets pulvérulens des houil

lères, et les terres bitumiueuses qui rem

plissent les taux filons, employés avec ré

serve, produisent I s meilleurs effets. — A

plus forte raison, lorsqu aux propriétés phy

siques s'en joignent de chimiques, ou, en

d'autres termes, lorsque les mêmes substan

ces agissent à la fois, à la façou des engrais,

des amendemens ou des stimulans, les résul

tats sont très marqués. — On a parlé ail-

leurs descomp sis dans lesquels la chaux se

rencontre eu proportion plus ou moins

grande : leur action sur les herbages est

puissante. — Il est certain qu'ils contri

buent non seulement à la destruction de*
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mousses, mais de la plupart des mauvaises

hri lies qui surabondent surloul dans les|-rés

bas, el qu'ils favorisenl au contraire le déve

loppement et la croissance de vrgél»ux plus

utiles, parmi lesquels on a dès longtemps

remarque que dominent les légumineuses. On

peul donc supposer que, malgré les diffé

rences importantes qui les caractérisent, il y

a quelque analogie, sous ce rapport du moins,

entre les effets de la chaux el ceux du plâtre

— Ceci doit donner lieu à de nouvelles ex

périences qui ne manqueront pas d'impor

tance dans les contrées où l'on ne possède

que la première de ces substances.—Mais la

clianx n'agit pas seulement de celte façon,

elle active la déc< mposition des nombreux

détrilu-. végélaux qui se trouvent sur les

fonds humides. — Elle forme avec leurs élé-

mens de nouvelleseon binaisnns appropriées

aux besoins de la vie des plantes; elle corrige

l'acidité des terrains uligineux ou tourbeux,

et, dans tous ces cas, elle favorise encore la

croissance des bonnes plantes; aussi, pour

moi, qui ai mille fois été à même d'apprécier

ses actifs résultats, est-elle un des meilleurs,

d s plus prompts et des plus sûrs moyens

d'amélioration des prairies basses, lorsque

les végétaux nuisibles commencent à les en

vahir.

Les cendres lessivées, — celles de tourbes

agissent , sinon Je la même manière, du

moins d'une manière analogue quant à ses

résultais pratiques; — les cendres p\riteu-

sess ni aussi excellentes; — enfin je me bor

nerai à rappeler ici la puissance stimulante

du plâtre sur les luzernes, les trèfles, etc.

— Sur les terres légères et sèches, les argiles

ma' neuses produisent les plus heureux effets.

Dans tout ce qui précède, afin deviler des

redites, je n'ai point parlé de* quantités à

employer. On trouvera à ce suj-t louies les

données | ossibles aux chapitres 3 et 4 de ce

volume. Toutefois il est bon de faire obser

ver que les proportions doivent varier sans

cesse, eu rgard à di\erses circonstances que

chacun doit savoir apprécier par soi-même.

— Bien -ouventaiissi le choixdes amendement

ou des engrais est ré^lé, non en raison de leurs

qualités relatives, niais d'après la facilité plus

ou moins grande avec laquelle on peut se les

procurer.

Les époques les plus /avortthles au trans

port et à la répartition sur le sol des sub

stances diverses dont il vient dêire parlé,

sont dépendantes surloul de la position des

herbages. — Il serait peu prudent de fumer

avant l'hiver des prairies sujettes aux inon

dations, car.si les eaux débordaient, elles en

traîneraient en totalité ou en grande partie

les sucs extract ifs des engrais. La même

chose aurait inévilablemi ni lieu sur les ter

rains soumis aux longues irrigations d'hiver

et de printemps; mais là, le concours des

engrais n'est pas nécessaire. — Sur les prai

ries sèches qui en oui le plus besoin, j'ai déjà

dit qu'on lépandail parfois les fumiers longs

en automne. Cette coutume parait avoir en

Allemagne de nombreux partisans, parce

que les particules de lu* ier entrent mieux

en lerre. cl qu'une semblable couverture

protège les plantes herbagères centre les ef

fets du tioid; tuais souvent aussi ou a cru

lui trouver des inennvéniens, parce que le

long fumier fournil une reiraite aux souris,

aux mulots el aux insectes et par conséquent

les atlire;et aussi parce que cette couverture

chaude rend les plantes trop délicates au

printemps, hâletrop leur végétation, et, par

la. leur rend d'autant plus nuisibles les ge

lées tardives qui surviennent après qu'on a

enle»é les pailles. — Quant aux engrais con

sommés el aux composts qui conviennent

également aux prairies ou aux pâturages plus

secs qu'humides, la fin de l'automne semble

préférable, en ce sens que les effets de la

fumure se font sentir plus promplement et.

par conséquent plus complètement l'année

suivante.

Les amendemens calcaires et alcalins,

avons nous vu, co.nv ennent surtout aux bas

herbages, et pourtant il est important de re

marquer qu'ils n'opèrent que fort imparfai

tement sur les terrains mal égontiés. L'eau

en surab ndance noie, pour ainsi dire, leurs

effets. Le moment de les répandre est donc

subordonné à l'étal du sol. Bien souvent

on trouvera avantaveux de saisir celui qui

suit immédialen eut la fauchaison, pour les

prairies, et de devanc er le plus possible l'é

pi'., ne à laquelle la terre devra être sur-satu-

rée d'eau, pour les pâtuiag-s. Dans de* rat

assez nombreux, du reste, il est difficile d'en

trer dans les herbages au moment i ù on vou

drait les fumer ou les amender, parce qu'ils

sont alors Irop mouilles. On s'eu rapprochera

toujours le plus possible.

§ V. — De l'entretieD des herbages par des semis

partiels.

Il peut arriver qu'après l'extraction des

mauvaises herbes, ou par suite de la longue

durée du pâturage, il se forme des vides qui

se remplirfaient lentement, si on abandonnait

ce soin à la seule nature. A la vérité, c'est

un indice d'épuisement qui doit engager à

changer pour quelque temps la destination

de semblables herbages; mais, sans parler de

l'impossibilité où l'on se trouve parfois d'in

troduire à leur place des cultures économi

ques, il est telles circonstances où l'on a in

térêt à prolonger le plus possible leur durée.

Les semis partiels eu of'rent le moyen; tou

tefois, pour devenir efficaces, il faut qu'ils

aient été préparés par les travaux d'assainis

sement el de conservation dont il a été parlé

dans les paragraphes précédens, et dont ils

forment pour ainsi dire le complément.

Ces semis s'opèrent, selon les lieux, en au

tomne ou au printemps. Le premier élément

de leur succès, c'est que le hersage qui les

précède ail été énergique et aussi complet

que possible. En pareil cas, le scarificateur

remplace la herse a»ec avantage, parce

que la forme de ses contres et la faci

lité qu'on trouve à le diriger, permettent

de le faire mieux pénétrer. Il ne faut pas

s'etfrayerde voir bon nombre de plantes mu

tilées, coupées même, par suite de l'action

de C' Ile machine, car on a remarqué que la

division des loufles est déjà par elle-même

un bon résultat. Ou ne doit pas s'attendre

non plus à une g ande régularité dans le tra

vail des contres, mais cette régularité n'est
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nullement indispensable, comme on le con

çoit très-bien, puisqu'une simple herse, pour

peu que ses dents soient assez Tories, assez

aiguës, et qu'elle soit suffisamment chargée,

produit ordinairement des résultats salis-

faisans.

Le terrain ainsi préparé, il est encore utile

de le rouler en temps convenable pour unir

le mieux possible sa surface, si l'on a fait

choix d'espèces dont les graines soient très-

fines et très-coulantes, comme celles du trèfle

blanc, par exemple, l'une des meilleures

plantes qu'on puisse employer en lui ad

joignant, dans le cas où les vides seraient

un peu considérables , une ou deux des

graminées qui paraissent présenter le plus

d'avantages et de chances de réussite dans la

localité. —Si les graines sont plus grosses, le

roulage est inutile avant leur dispersion.

Après le semis, qui ne sera fait, bieu en

tendu, qu'aux endroits où le besoin s'en fera

sentir, on devra se hâter de répandre le

plus également possible le compost qui aura

été préalablement préparé pour celte desti

nation; puis on roulera de nouveau, afin de

recouvrir les graines et de les affermir dans

le sol.

Ce moyen, sanctionné maintes fois par la

pratique, a le plus souvent donné des résul

tats très-salisfaisans. — Les dépenses qu'il

occasionesonl subordonnées à la facilité plus

ou moins grau 'le de se procurer les eugrais

et les terres nécessaires à la formation du

compost.

$ VI. — Des clôtures.

Partout où le* pâturages entrent pour une

partie importante dans le système d'assole

ment et d'éducation des animaux, il est

utile de les diviser en petits enclos : 1° parue

qu'il est plus facile alors de répartir conve

nablement les animaux selon leur espèce,

leur âge, etc. ; 2 parce que ces mêmes ani

maux, distribués sur chaque enclos en nom

bre prop rtionnéà son étendue, parcourent

moins d'espace et gâtent une moins grande

quantité d'herbes pour chercher celles qu'ils

api ètent le plus; 3° parce qu'on a remar

qué qu'ils se trouvent beaucoup mieux à l'a

bri que donnent les haies contre les fortes

chaleurs de l'été et contre les venjs de prin

temps et d'automne, que sur de plus grands

espaces où ils jouisseulde moins de tranquil

lité; 4° parce qu'en les faisant passer au be

soin d'un enclos dans l'autre, on permet à

l'herbe de recroitre dans celui qu'on leur

fait quitter; 5° parce qu'enfin les clôtures

en elles-mêmesprésentent parleurs produits,

des avantages de plusieurs sortes.

Dans les riches pâturages d'une pari ie de la

Normandie, de la Charente-Inférieure, etc.,

les fossés qui séparent les enclos servent eu

même temps à égoutler les terres pendant

la mauvaise saison. Leur largeur et leur pro

fondeur sont combinées en consév|iieuce, et,

assez souvent, ils ne sont bordés d'aucune

haie, dans la crainte de diminuer les effets de

l'évaporatiou, l'élen lue et la qualité de l'her

bage. — En des localités où l'on n'a pas à re

douter comme là l'excès d'humidité, il est

rare qu'où ne plante pas les berges de haies

propres à donner de l'ombrage, et à procu

rer de temps en temps quelque bois de

■•bauffage. — Ailleurs eufin, comme ou peut

le remarquer dans presque tous nos départe-

mens de l'ouest, on remplace entièremen I les

fossés, lorsqu'ils sont inutiles à l'assainisse

ment du sol, par des haies dans lesquelles les

têtards de chèue, de frêne, d'oruie, etc., se

trouvent assez rapprochés pour se loucher

de leur feuillage sur chaque ligne.

Cependant, on ne doit pas se dissimuler

que les baies, et surtout les haies à baliveaux,

ont, par rapport aux pâturages, deux iucon-

vénieus parfois assez graves: celui d'occuper

par elles-mêmes beaucoup de place, et de

nuire par leurs racines à la production de

l'herbe dans leur voisinage; — celui d'inter

cepter la lumière au point que, sous leur in

fluence, les piaules s'étiolent et perdent une

partie de leur qualité nutritive. Mais ces in-

convenions, qui naissent de l'abus, ne con

damnent pas l'usage. Il est possible de choi

sir des arbres à racines plus pivo antes que

traçantes, et, tout en cherchant à produire

un ombrage salutaire, on peut facilement

éviter d'outre-passer le but en les plantant à

des distances trop rapprochées. La plupart,

je dirai presque toutes les pâtures des deux,

rives de la Loire sont entourées de haies à

baliveaux; — on plante souvent sur leur sur

face des lignes de peupliers, de frênes, de sau

les, ou même, en dépit de leur disposition à

tracer, d'ormeaux taillés tn têtards; et lors

que ces plantations sont laites a>ec discer

nement, elles ne paraissent pas sensiblement

nuisibles aux herbages, l.e fussent-elles un

peu, il est certain qu'elles ne seraient jamais

aussi dommageable-, que profitables; car. non

seulement l'abattis des branches, qui a lieu

tous les i ans, eut tort lucratif, mais la leuil-

lée, qu'on enlève en automne aux frênes et

aux ormeaux, produit un supplément de

fourrage d'autant moins à déilaigner qu'il

convieul parfaitement aux vaches, et qu'il

leur donne un lait excellent. — Le beurre

qu'on eu obtient , à cetle époque de la saison,

est particulièrement estimé.

Je sais que beaucoup d'agriculteurs n'ap

prouvent pas, eu général, la plantation d'ar

bres, et notamment du frêne, dans les haies.

Il est curieux, à côté de ce que l'expérience

de tout un pays m'a mis à même de rapporter

ci-devant, de lire le passage suivant dans un

ouvrage justement estimé, celui de sir John

Sinclmb; il prouve combien il est dilfi ile

de généraliser les théories eu agriculture, et

combien les effets peuvent changer avec les

positions. <■ Les racines des ai b es, eu s'eteu-

daut dans le champ dans toutes les direc

tions, nuisent au reste de la haie, endom

magent ou font rompre la charrue, et inter

rompent les travaux de culture. Les grains

qui croissent à l'ombre s. .ni toujours de peu

de produit, inégalement mûrs, et ue peuvent

pas se rentrer en même temps que ceux du

resie duchamp. Dans les saisons humides et

tardives, il est même rare qu'on y recueille

le grain en bon état, et quelquefois il est en

tièrement perdu. — Le freue, en particulier,

est un formidable ennemi pour les céréales.

L'influence de ses racines pour absorber l'hu

midité et les principes nourriciers du sol
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s'aperçoit facilement par le cercle qui se

trouve formé autour de chaque arbre dans

les terres arables. Aussi l'a-t-on appelé le

larron complice du propriétaire, parce qu'il

dérobe chaque année, au profit du fermier,

dix fois la valeur qu'il acquiert lui-même. —

Sous ces arbres, les herbages sont aussi fort

inférieurs, comparés à ceux du reste du

champ. » {Code d'agriculture.)

De tout ceci, on ne doit pas plus conclure

3u'il ne faille jamais planter de baliveaux

ans les haies, que, de ce que j'ai dit, on ne

peut induire qu'il faille en planter partout.

J'ai souvent remarqué que leur influence

fâcheuse se faisait sentir davantage du côté

du nord que du midi du tronc, et surtout

qu'elle s'étendait beaucoup plus dans les

terrains peu profonds que dans les autres.

Il y a pour cela deux raisons : d'abord les

premiers de ces terrains contiennent une

moindre quantité d'humidité, et ensuite la

proximité de leur sous-sol lorce les racines

a s'étendre au lieu de pivoter. En voilà plus

qu'il ne faut pour expliquer de grandes dif

férences dans les résultats qu'on a pu obser

ver en des localités différentes.

VI* 8BJBT. — Des meilleurs moyens d'utiliser

les produits des herbagespar le pâturage.

Il y a trois manières de récolter les pro

duits des herbages : — V le pâturage pro

prement dit, qui doit nous occuper plus spé

cialement ici; —2° te fauchage et la consom

mation en vert au parc ou à l'élable ; — 3° le

fauchage à l'époque de la maturité des her

bes, et la transformation enJoin.

% 1". — Des pâturages dans les prairies.

Est-ce une bonne ou une mauvaise mé

thode de faire pâturer les prairies k certai

nes époques de l'année? Ace sujettes auteurs

se sont prononcés de manières fort différen

tes. Tachons de trouver dans l'observation

des faits la solution du problème. — Dans

un assez grand nombre de lieux, on met les

troupeaux sur les herbages fauchables pen-

dans une partie de l'hiver et du printemps.

Je dis les troupeaux, parce qu'en effet les

pâturages de cette saison sont d'ordinaire

réservés aux bêtes à Unie. — Presque par

tout où les regains ne sont pas assez abon

dons pour procurer une coupe de quelque

importance, on les fait également consom

mer sur pied en automne, et à cette époque

c'est aux bêtes à cornes qu'on les aban

donne. —Le pâturage des prairies n'est pos

sible que dans ces deux cas.

Au printemps, la présence des bestiaux

peut avoir denxinconvéniens principaux: —

celui de piétiner un sol encore mal egoutlé :

— et celui de retarder la croissance des her

bes et de nuire par cela même à la produc

tion du foin. Sans nul doute cela arrivera,

si, d'une part, le terrain n'est pas suffisam

ment ressuyé, si sa nature très-argileuse

le prédispose à un tassement trop considé

rable, et si, de l'autre, on laisse les ani

maux séjourner assez longtemps pour que

les gramens n'aient plus la possibilité de

monter convenablement avant l'époque
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ordinaire de la fauchaison; mais, hors ces

deux cas, qu'il est facile de prévoir et

très-important d'éviter, le pâturage présen

te généralement plus d'avantages que d'in-

convéniens. — Les moutons et notamment

les brebis nourrices s'en trouvent à mer

veille. En broutant particulièrement les es

pèces les plus précoces qui devanceraient les

autres dans leur maturité, et diminueraient

filus tard la qualité du foin, cesanimaux éga-

isent en quelque sorte la croissance des her

bes; — ils contribuent beaucoup, comme je

l'ai dit, à la destruction des plantes inutiles,

au profit des graminées; — la pression qu'ils

exercent à la surface des terrains poreux, fa

ciles à soulever, est d'un très-bon effet ; —

enfin leurs excrémens, en dépit de tout pa

radoxe, contribuent sensiblement à main

tenir la fertilité du sol et à améliorer les

fenaisons suivantes. Quant à la durée d'un

tel pâturage, il est d'une haute importance

de ne pas la prolonger outre mesure. Le mo

ment où il convient de fermer la prairie, est

déterminé par l'état d'avancement ou de re

tard de la végétation, selon les années. « Si le

printemps est chaud, dit Tdaer, le pâturage

doit cesser dès le 20 avril dans la partie sep

tentrionale de l'Allemagne, ou du moins au

commencement de mai; si la température est

froide et que l'herbe ne pousse que faible

ment, on peut le prolonger jusqu'au lumai.»

— Dans la partie moyenne de la France, ce

serait plus d'un mois trop tard. Beaucoup de

personnes pensent qu'il ne faut pas conti

nuer de faire pâturer les prairies au-delà du

terme des dernières gelées un peu fortes, et

le* anciens usages de parcours ont en effet

fixé le 25 mars.

Dans les paysoù l'on n'élève pas de moutons,

le pâturage de printemps a moins souvent

lieu, parce que la pesanteur des bêtes bovines

rend le premier inconvénient dont j'ai parlé

plus fréquent et plus grave. Leurs excrémens

sont aussi moins profitables que ceux des

moutons, non seulement parce qu'ils commu

niquent àl'herbe qu'ils recouvrent une saveur

qui en éloigne les bestiaux même après qu'ils

ont été enlevés, mais parce qu'avant qu'on ait

pu les répartir, ce qu'il est impossible défaire

fort également, ils sont en grande partie dé

truits par une foule d'insectes qu'ils attirent

et auxquels ils servent de refuge. Beaucoup

de personnes croient aussi que les bêtes bo

vines ont moins besoin que les brebis de

cette première nourriture verte ; j'avoue que

ie ne suis pas de leur avis, et que je la re

garde comme fort utile à leur santé. Quoi

qu'il en soit, le pâturage au moyen des bœufs,

même au printemps, peut être, en des cir

constances favorables, une bonne pratique.

Il est beaucoup de localités vu en automne

le pâturage des prairies basses pourrait de

venir fort nuisible à la santé des bêtes ovi

nes : on a remarqué maintes fois qu'il leur

occasionait la pourriture; aussi, après la

récolle des foins, livre-t-on les regains plu

tôt aux bœufs et aux vaches qu'aux moutons.

Cette nouvelle pousse d'herbe, dit tort bien

Thaeb, qui, dans plusieurs localités, n'est

jamais plus forte que dans cette partie de

l'année, est très-avantageuse au gros bétail :

elle donne aux vaches une augmentation de

TOME I. 6l
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lait très-sensible. A cette époque on a beau

coup moins à redouter les empreintes que

les pieds du bétail laissent sur la terre, parce

qu'au printemps, même sur les sols spon

gieux el mous, Ces empreintes s'effacent par

suite de l'effet des gelées. Les engrais que le

pâturage laisse dans les prairies leur sont

aussi d'un grand avantage, surtout lors

qu'on a soin de diviser el enandre les excré-

mens des animaux, travail très-léger qui doit

être imposé au berger. Le bétail à cornes

trouve souvent jusqu'à la fin de novembre

une bonne nourriture sur ces pâturages.

Les Anglais tiennent si fort à faire pâturer

les prairies qui leur appartiennent en propre,

qu'ordinairement ils n en tirent qu'une seule

récolte de foin chaque année; qu'ils prolon-

fent le pâturage de printemps pour les bêles

laine, el que, bientôt après la fauehaison,

ils mettent les bêles bovines sur ces mêmes

prairies, à moins que le voisinage des grandes

villes, la facilité de se procur er des engrais

et le prix du foin ne les engagent à adopter

un autre système. Us pensent généralement

que dans les localités plus éloignées, partout

où les cultivateurs ne peuvent compter, pour

la production des fumiers, que sur les pro

pres ressources de leurs fermes, un double

fauchage quelque temps répété est une cause

de ruine pour les herbages.—Assez fréquem

ment même ils consacrent des prés une an

née entière au pâturage, dans le but de les

améliorer. Cette dernière méthode toutefois

est, ie suppose, peu fréquente et ne parait pas

fondée en raison ; car si le pâturage, en tant

qu'il ne fait que retarder un peu la croissance

des herbes, donne évidemment plus qu'il n'en

lève en fertilité, il pourrait fort bieu arriver

le contraire lorsque la soustraction conti

nuelle des feuilles priverait en grande partie

les plantes de leur nourriture aérienneet que

les racinesseraient par conséquent à peu près

seules chargées de l'entretien de la vie. Yvart

a fait autrefois quelques expériences qui vien

nent à l'appui de cette théorie. « Nous avons

divisé, dit- il, en deux parties des prairies

qui avaient été jusqu'alors soumises au mê

me traitement sous tous les rapports ; dans

lesquelles la nature du sol, l'exposition et

toutes les autres circonstances essentielle

ment influentes sur la végétation étaient ans

si égales qu'il est possible, et que nous avions

l'intention de défricher l'année suivante.

Nous avons fait pâturer l'une, à diverses re

prises, depuis le commencement du prin

temps jusqu'à l'époque du fauchage, et nous

avons fait faucher ('autre, à laquelle les bes

tiaux n'avaient pas touché, à l'époque où la

majeure partie des plantes entrait en fleurs.

La totalité ayant ensuite été rigoureuse

ment soumise au même traitement, défri

chée et ensemencée en diverses natures de

céréales et autres productions, nous avons

constamment reconnu que la partie fauchée

donnait des produits supérieurs à la partie

pâturée. La différence était d'autant plus

sensible, que la prairie était naturellement

plus sèche et la terre de qualité moins

bonne..,.. »

Un autre motif, résultant d'observations

tout aussi positives, de ne pas laisser pâturer

longtemps de suite une prairie, c'est que

plusieurs espèces de graminées destinées à

produire du foin, et plus spécialement cel

les qui atteignent une grande hauteur, sup

portent difficilement d'êtreSouvent broutées,

— En général, sur les terrains constamment

pâturés, l'herbe s'épaissit, mais ne s'élève

plus autant.

§ II. — De la dépaissanec des pâturages.

Nous aurons encore sous ce titre deux çhp,-

ses à examiner : — 1° Quels sont les pâl orages

qui conviennent le mieux aux diveis bei bi-

vores?— 2° Comment, à quelle époque, e|

dans quelles pioporlions il convient de ré

partir ces derniers sur les herbages.

Les bêtes bovines sont, de toutes, celles qui

endommagent le moins les herbages, en co

sens qu'elles broutent les herbes à une ceiv

taine hauteur, et que jamais elles ne les ar

rachent. Aussi, on doit leur réserver les pâ

turages les plus féconds, et de la meilleure

qualité.— On a cru remarquer n que les her

bages les plus nouveaux sont généralement

les plus appropriés à l'état des jeunes ani

maux, parce qu'ils les développent et les

nourrissent plus qu'ils ne lesengraissent. Les

herbages ancieus, au contraire, dont l'herbe

a plus de corps, plus de soutien, dont les

sucs, moins aqueux, sont plus élaborés et

plus disposés à l'assimilation, conviennent

essentiellement aux animaux adultes, parce

qu'ils leur procurent prompten,ient l'embon

point el la graisse dont ils on! besoin, lors

qu'ils sont consacrés à la boucherie; on doit

les dispenser avec beaucoup de sobriété aux

animaux qu'on désire conserver, pour le tra

vail ou pour tout autre objet, dans un état

moyen entre la maigreur et l'obésité, qui sont

également à redouter.^ Il esl d'observation

que les herbages les plus bas et les pins humi

des sont moins propres àengraissrr les bœufs

qu'à augmenter la quantité mi lait des vaehes,

et on doit les destiner préférahlemenl à ce

dernier objet, lorsque les circonstances le per

mettent. — Les herbages élevés, ouverts et

très-exposés à l'action des vents, convien

nent moins aussi, pour la production du lait,

comme pour l'engraissement, que ceux qui

sont bas, clos, et abrités. — On observe en

core en plusieurs endroits que les herbages

nouveaux, aqueux, marécageux, garnis d'her

bes grossières, sont plus convenables ordi

nairement à la fabrication du fromage qu'à

celle du beurre qui, à son tour, est généra

lement plus abondant et de meilleure qua

lité sur les herbages anciens, sains et ferti

les. — Enfin, on a observé également que le

beurre se conserve plus longtemps, et qu'il

est plus ferme et plus consistant lorsqu'il pro

vient du pâturage dans les herbages anciens

naturellement fertiles et non engraissés, que

lorsqu'il résulte d'herbages alternés avec tes

cultures céréales qui ont exige des engrais ou

des amendemeus, et surtout lorsque ces

derniers sont d'une nature calcaire, ce qui

doit être pris en considération dans les as-

solemens. » {Cours complet d'agriculture

théorique et pratique.)

Le cheval tond l'herbe un peu plus

court que le bœuf. Ses déjections, fortement

alcalines, lorsqu'on n'a pas le soin de les du*
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séminer peu après qu'elles ont été produi

tes, nuisent aux plantes avec lesquelles elles

se trouvent en contact immédiat. Cet incon

vénient, joint à celui du piétinement, dont

les effets sont très-marqués par suite de la

forme de son pied, explique pourquoi, dans

les anciens baux, pn stipulait communément

qu'on n'en mettrait pas plus d'un certain

nombre sur telle ou telle étendue de pâturage.

— Les herbages qui lui conviennent ne sont

donc ni ceux dont l'aridité exclut les engrais

chauds, ni ceux que leur humidité rendrait

trop faciles à défoncer.

Les bêles à laine pincent l'herbe beaucoup

plus près encore que le cheval. Elles l'arra

chent même par un mouvement de tète bien

connu, lorsqu'elle est encore trop jeune pour

avoir forme une touffe de quelque épaisseur

et poussé des racines eu suffisante quantité.

Aussi se garde-t-on bien de mettre des mou

tons sur des pâturages ou des prairies tout

nouvellement formés. Ces animaux, redou

tant par-dessus tout l'humidité du sol, se

plaisent sur les herbages élevés, arides même.

Cependant ils se trouvent fort bien des paca

ges plus riches, pour peu qu'ils soient sains.

)ans quelques parties des Pyrénées-Orienta

les, notamment aux environs de Pratz-de-

Mollq,à l'époque où les troupeaux, sortant de

leurs quartiers d'hiver, se répandent dans les

campagnes, les propriétaires les plus heureu

sement situés afferment momentanément aux

bergers les pièces enherbées qu'ils sont dans

l'iuleotion de rendre pour quelques années à

la eu li lire, ou les herbages féconds dont ou

extrait le soir les animaux pour les parquer

sur les terres arables ; — ceux dont les habi

tations sont plus élevées, par conséquent

moins accessibles et presque toujours d'un

moindre rapport, s'estiment heureux de four

nir le pâturage en compensation du fumier

qu'il produit; — enfin, ceux qui résident à

des élévations plus grandes encore, paient de

quelques indemnités le séjour drs troupeaux

que la pauvreté de leurs guides prive de

meilleurs pâturages. ,

De tous les herbivores, la chèvre est un de

ceux que l'on doit considérer comme le

moins délicat sur le choix de sa nourriture,

mais aussi comme l'un des plus vagabonds

et des plus destructeurs. Elle se contente,

au besoin, des herbages les plus escarpés el

les plus couverts de broussailles. Lorsqu'on

lui en livre d'autres, il faut apporter la

plus rigoureuse attention à défendre contre

ses atteintes les haies et les plantations voisi

nes.

Quoique, trop souvent, on réunisse péle-

mêle sur les mêmes pâturages les animaux

les plusdifféreus, cette pratique ne doit pas

être approuvée. A la vérité, chaque espèce

ayant une manière diflérente de brouter

l'herbe, et ceux-ci pouvant utiliser ce qui ne

convient pas à ceux-là, il n'est pas douteux

qVou ne puisse ouvrir les pâturages à plu

sieurs ; mais si on les y laisse ensemble, ils

se gênent et se privent mutuellement de la

nourriture qui leur convient le mieux. Il est

donc infiniment préférable de les répartir

successivement, lorsque cela se peut, sur cha

cun des enclos dont j'ai fait ressortir l'avan

tage en parlant des clôtures. Les Hollandais

nous ont donne sur ce point d'excellens exem

ples : — chez eux, les bœufs et les vaches pas

sent les premiers ; — quelques chevaux leur

succèdent lorsque l'état et la nature du sol le
permettent ; — viennent ensuitelesmoutons ■

— puis parfois des cochons qui déterrent et

détruisent les racines charnues ou tubercu

leuses des mauvaises herbes. Après ces ani

maux, il est nécessaire de râteler çà et là la

surface du sol qu'ils ont fouillé, puis, bien

entendu, de donner aux graminées le temps

de repousser.

Lorsqu'on fait passer les bestiaux de leur

régime d'hiver au pâturage, il importe que

ce soit le plus tôt possible, et que la transition

ne soit pas trop brusque. Par ce double mo

tif, bien plus encore que pour ne pas donner

aux herbes les plus précoces le temps de

s'élever assez pour être délaissés, ou fera bien

d'ouvrir les herbages au printemps, aussitôt

que l'état du sol le permettra. On ne craint

point ainsi les inconvéniens qui pourraient

résulter d'une nourriture verte trop succu

lente et prise, tout d'un coup, en trop grande

quantité.

Depuis ce momentjusqu'àce que les pluies

continuelles ou les frimas de l'hiver met

tent un obstacle plus ou moins long à l'en

trée des bestiaux sur les terres, le pâturage

se continue dans beaucoup de lieux sans dis

continuer. Daus d'autres cependant on l'in

terrompt pendant une partie de la saison des

fortes chaleurs et de la sécheresse, d'une

part, parce qu'il ne présente alors presque

aucune ressource au bétail, et de l'autre,

parce qu'on craint, en mettant la terre trop

a nu, d djouier à son aridité, et de faire périr

une partie des herbes qui la couvrent.

Il serait fort difficile d'indiquer, même ap

proximativement, le nombre d'animaux de

chaque espèce qu'il convient de mettre sur

une étendue donnée de pâturage ; car cela

dépend de sa fertilité, de la saison, et du plus

ou moins de nourriture que les troupeaux

reçoivent à l'étable en diverses saisons, Tout

ce qu'on peut dire, c'est que, lorsque l'her

bage est trop chargé, les bestiaux pâtissent, et,

ne trouvant pas la nourriture suffisante, ils

rongent les plantes jusqu'au collet el souvent

les arrachent. — Lorsqu'au contraire ils sont

en trop petit nombre, ils foulent aux pieds et

détériorent presque autant d'herbes qu'ils en

mangent ; ils délaissent toutes les plantes qui

les appètenl le moins, et c'est une raison

pour qu'elles se multiplient davantage; car,

s'ils ne les ont pas broutées lorsqu'elles

étaient tendres, ils y toucheront bien moins

encore à mesure qu'elles durciront, de sorte

qu'à moins d'une surveillance, trop rare chez

la plupart des cultivateurs, elles mûriront et

répandront annuellement leurs graines au

grand détriment du reste de l'herbage pour

les années suivantes.

Un excellent moyend'éviter les inconvéniens

divers qui résultent de la dispersion des ani

maux en trop petit ou en trop grand nombre

sur les pâturages ou les prairies, c'est de faire

la part à chacun, et de limiter l'étendue qu'il

peut parcourir. Pour cela, dans beaucoup da

contrées, notamment dans presque tout

l'ouest de la France, on attache les animaux,

I à une corde, dont la longueur est en rapport
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inverse avec l'abondance des herbages, et

qui est fixée à un piquet qu'on déplace cha

que jour, pour le rapprocher de la partie

non broutée. On évite ainsi de multiplier

outre mesure les clôtures ; — les bestiaux se

nourrissent abondamment sans rien gaspil

ler; — l'herbe est tondue également; — les

engrais peuvent être chaque .soir répandus

ou réunis à la masse des fumiers; — Enfin,

lorsque le pâturage a lieu sur des plantes lé-

gumiueu.ses, les limites dans lesquelles on le

restreint font disparaître tout danger.

Section ii.— Des prairies.

Le» aétails précédens abrégeront néces

sairement beaucoup ce qui me reste à dire

des prairies, ou du moins des prairiesperma

nentes, plus vulgairement connues sous le

nom de naturelles. Elles ne diffèrent en effet

parfois des pâturages proprement dits que

par la manière dont on récolte leurs pro

duits. — Pâturages et prairies de graminées

ont la même origine. — Ce que j'ai dit de la

formation des uns; — du meilleur choix pos

sible des plantes qui les composent ; — de la

manière de les semer lorsqu'on juge con

venable de le faire; — de les entretenir et de

les améliorer, se rapporte à très-peu près

aux autres. Lorsqu'il existait des différences

importantes, j'ai dû déjà les faire ressortir

dans chaque paragraphe, et, pour ne pas di

viser les matériaux qui se rangeaient natu

rellement sous chaque titre, autant qus pour

éviter plus loin des répétitions sans cela iné
vitables, jTai cru devoir encore réunir, dans

plusieurs parties de la 1" section de ce tra

vail, ce qui aurait pu se rapporter, peut-être

d'une manière plus spéciale, aux herbages

dont il me reste à parler. C'est ainsi que je

n'aurai plus à revenir sur l'étaupinage, les

irrigations, etc.

I" sujet.— Des prairies à base de graminée s.

Si, d'un côté, les grandes hauteurs et les

lieux très-secs produisent rarement des her

bes assez élevées pour être fauchées, souvent

les lieux bas et marécageux ne peuvent ad

mettre le pâturage. Hors de ces deux cas, la

position des herbages de l'une et l'autre sorte

est à peu près la même ; c'est-à-dire qu'on

cherche à les placer dans des sols ou à dessi-

tualionsplushuinides que les terres arables.—

Lorsquel'humidiléesl excessive et stagnante,

elle constitue les prairies marécageuses; —

lorsqu'elle est due aux inondations ou aux

infiltrations périodiques des cours d'eau, elle

donne naissance aux prairies basses ;—enfin,

lorsqu'elle n'est le produit que des eaux de

pluie plus ou moins habilement dirigées des

terrains voisins-sur les prairies, ces dernières

prennent communément le nom de prés

secs.

§ 1". — Des prairies marécageuses.

Dans les localités où les eaux séjournent

constamment, la nature des herbages est

telle qu'on ne doit compter sur leurs pro

duits, lorsqu'on peut les récoller, que pour

ajoutera la masse des fumiers. Je dirai même

à ce sujet que cette ressource n'est pas en

core appréciée partout autant qu'elle devrait

l'être ( Voy. l'article Engrais végétaux). A. la

vérité, sur les bords des étangs et des marais,

quelques graminées, dont il sera parlé, dis

putent le terrain aux plantes aquatiques.

Presque toutes, en mûrissant, acquièrent une

dureté telle que la faulx pourrait à peine les

abattre, et que les animaux les rejetteraient;

mais il en est qui, coupées en vert, procu

rent un assez bon fourrage après qu'on les a

laissées se dépouiller de leur surabondance

d'eau en les exposant pendant une douzaine

d'heures aux effets du soleil.

Lorsque les eaux ne sont stagnantes qu'une

partie de l'année, les végétaux marécageux

qui ne pourraient supporter quelques mots

de sécheresse, disparaissent pour faire, place

à d'autres plantes, sortes d'amphibies du rè

gne végétal, qui peuvent vivre sous l'eau et

dans l'air, et parmi lesquelles se rencon

trent en plus ou moins grand nombre des

herbes fourragères. La quantité de celles-ci

augmente à mesure que la durée de l'inon

dation est plus limitée, de sorte que toutes

les fois qu'on peut entrer dans ces sortes de

prairies pendant la 3- partie de la belle sai

son, faucher à sec et faire sécher le foin, on

peut être certain que ce foin, bien que fort

médiocre, pourra en définitive être utilisé.

Cependant il ne faut pas prendre en consi

dération la seule durée de l'inondation. La

nature des eaux est pour beaucoup dans les

effets qu'elles produisent; au moins ai-je sou

vent remarqué que celles des rivières peu

rapides qui lavorisent surtout la propagation

des joncs, des stipes, etc., nuisent infiniment

plus promptement à la qualité des herbages

que les eaux d'un cours plus vif.

Le Join des prairies longtemps couvertes

d'eauxstagnantes est toujours dur et souvent

fort malsain. Un de mes fermiers en récolte

chaqueannéedesemblables dans lacommune

de Brisarthe, non loin de la rivière. Lorsque

la nécessité le force à l'employer autrement

qu'en très-petite quantité, à la nourriture de

ses bœufs, ces animaux, bien que dans des

étables fort saines, perdent en peu de jours

leur énergie; leur poil cesse d'être lisse; ils

se couvrent d'une multitude de poux qui dis

paraissent presque aussitôt qu'on leur donne

une autre nourriture, et ils maigrissent à

vue d'oeil. —On conçoit qu'en pareil cas il

faut être bien à court d'autres fourrages pour

recourir à celui-là. Heureusement, dans les

années où les prairies artificielles manquent

par suitede l'aridité de la belle saison, le ma

rais se découvre plus tôt que de coutume, et

le foin qu'il produit est de meilleure qualité.

Dans les années, au contraire, où les fourra

ges herbagers réussissent, ce foin nedoit ser

vir en grande partie que de litière. — Cette

destination dans une ferme où une portion du

terrain reçoit du chanvre, où, par conséquent,

les pailles sont moins abondantes que dans

d'autres, ne laisse pas d'être importante.

En général, les loins des prairies maréca

geuses exigent plus de soin que d'autres à l'é

poque de la recolle. Il est non, pour éviter

leur complet endurcissement, de les faucher

de bonne heure et de les faner avec une at

tention toute particulière, car. sans cette
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dernière précaution, ils noircissent et per

dent le peu d'odeur qu'on doit chercher à

leur conserver. J'ai été fort surpris de lire

dans Thaek que. dans quelques cantons

d'Allemagne, on préfère les foins bruns aux

foins verts, Là, au lieu d'éparpiller l'herbe

fauchée, on la laisse en andains jusqu'à ce

qu'on la mette d'abord en petites meules,

puis en grosses meules qu'on piétine forte

ment, de manière que le tout s'échauffe -et

se transforme pour ainsi dire en une masse

tourbeuse, dont on détache ensuite les frag-

mens à l'aide d'une hache ou d'une bêche. —

Les foins marécageux sont tout disposés à se

décomposer de la même manière. Mais en

France, on évite le plus possible que pareille

chose arrive.— Lorsqu'ils sont vaseux, proba

blement on pourrait les améliorera l'aide de

la machine à battre.* Quoiqueje n'aie pas en

core eu l'occasion d'exécuter ce_ travail, dit

M. Mathieu de Dombasle, je suis convaincu

u'en faisant passer du foin de cette espèce

ans la machine pourvue du râteau et du

ventilateur, on trouverait le moyen le plus

efficace qu'il soit possible d'imaginer pour

le débarrasser de la poussière, par l'effet du

battage énergique suivi d'nne forte ventila

tion. »

On sait que, dans divers pays, on mêle le

regain avec de la paille au moment où on

l'entasse après la fauchaison. On a remarqué

que cette pratique facilite la dessiccation

complète de la masse du regain ; il est pro

bable que si l'on avait quelques restes d une

semblable mêlée ou de vieille paille, on en

tirerait bon parti en les faisant entrer dans

un second mélange avec le foin des prairies

très-humides. — Pour le rendre plus appétis

sant, il serait souvent assez facile d'y joindre

une petite quantité de mélilot. — Enfin, il est

encore un moyen que la cherté du sel rend

malheureusement impraticable dans nos

campagnes, malgré son efficacité reconnue:

il consiste à saupoudrer légèrement de cette

substance chaque couche des foins dont on

craint que la dessiccation ne soit pas assez

complète au moment où on les élève en

meute. Le sel prévient leur fermentation fu-

lure, ajoute à leur qualité, et les rend plus

agréables aux bestiaux.

Il est aussi d'autres méthodes purement

mécaniques de hâter et de compléter la des

siccation des foins, dont il a été parlé dans le

xi* chapitre de ce livre, auquel je renvoie le

lecteur.— Je n'ai rien à ajouter non plus aux

moyens précédemment indiqués de changer

la nature des terrains marécageux et d'amé

liorer leurs produits.

$ II. — Des prairies

Le passage des prairies marécageuses aux

prairies basses n'est pas toujours sensible.

Cependant les dernières, telles que je les ai

définies, se distinguent essentiellement par

la qualité de leurs herbages. Elles occupent

souvent de larges vallées sur les bords des

fleuves ou des rivières qui les couvrent de

temps en temps, sans nuire autrement à

leurs foins que lorsque les débordemens va

seux, source de fécondité en automne, après

les coupes, surviennent accidentellement

dans le cours de la belle saison. Quelque

prolongée que soit la submersion en hiver,

elle n'offre aucun inconvénient pour la qua

lité des herbes.— Lorsque cesprairiess'éguiit-

tent facilement, leur sol, recouvert par des

alluvions continuelles, esld'une richesse plus

qu'ordinaire, et donne par conséquent nais

sance à des herbages d'une abondance re

marquable; mais, lorsque le fond en est plus

bas que le lit de la rivière, il se forme alors

une couche végétale semi-tourbeuse, dont

les produits sont de qualité fort inférieure.

A côté de ces prairies, il faut classer celles

qui longent les cours d'eau moins considé

rables, et sur lesquelles diverses construc

tions, propres à élever le niveau du liquide,

le font refluer à volonté. Tantôt ces con

structions ont pour but principal de facili

ter les irrigations; — tantôt, elles sont au

contraire destinées à faire marcher des mou

lins ou d'autres usines. Alors, quoique la

question d'arrosage devienne très -secon

daire, il n'est pas impossible, en combinant

convenablement l'époque des barrages, de

tirer parti d'une telle position, pour obtenir

plusieurs coupes d'un tort bon foin.

On trouve aussi dans les vallées, au pied

des montagnes et des collines, des terrains

à la superficie desquels l'eau coule sans y

séjourner. Ils donnent assez souvent, pen

dant toute la belle saison, une grande

quantité d'herbes de bonne qualité, qu'on

a soin de faucher dès que l'état du londs

le permet, et dont on emporte le foin im

médiatement, soit pour le faire consommer

en vert à l'étable, soit pour le sécher. Si, au

lieu de s'étendre à la surface, l'eau pénétrait

jusqu'au sous-sol et y séjournait, ces mêmes

terrains rentreraient encore dans la classe

des prairies marécageuses; mais, comme ils

offrent ordinairement de la pente, les tra

vaux d'amélioration sont faciles.

Dans toutes ces localités, le peu de fermeté

du sol rend le pâturage à peu près impos

sible. La fauchaison est alors bien plus pro

fitable sous ce rapport et sous plusieurs

autres.

§ III. — Des prairies hautes et moyennes.

Selon la position qu'elles occupent, elles

peuvent être excellentes ou très-médiocres.

Leur qualité dépend de la nature et de la fer

tilité du terrain qu'elles recouvrent, ainsi

que de celles des collines environnantes que

les cours d'eau pluviale dépouillent à leur

profit, et surtout de l'aboudance de ces mê

mes cours d'eau dont l'excédant doit pouvoir

s'échapper à travers le sous-sol dans les sai

sons pluvieuses à l'excès, sans cependant s'é

couler à d'autres époques avec une trop

grande rapidité- — Eu pareil cas, il serait pos

sible de citer plusieurs exemples d'une fer

tilité prodigieuse; mais des circonstances si

heureusement combinées sont rares. Beau

coup de prairies hautes sont trop sèches

pour donner du regain; — beaucoup même

ne donnent pas toujours une herbe faucha-

ble. Il en est dont le sous-sol retient les eaux

au point qu'elles sont marécageuses une

partie de Tannée, quoiqu'elles deviennent

brûlantes dans l'autre. Aussi, à mesure que
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l'on apprécie mieux les avantages des prai

ries artificielles, ces sortes d'herbages per

dent-ils considérablement de leur impor

tance aux yeux des cultivateurs instruits, et

sont-ils successivement défrichés partout où

les bons assolemens gagnent du terrain: —

Si l'on n'a eu qu'elles en vue, je conçois fort

bien l'opinion récemment émise dans un

journal, que les prés naturels sont une su-

perfétation et une dépense inutile, en ce sens

qu'ils occupent une place qui pourrait pres

que toujours rapporter davantage tout calcul

fait du prix de ferme, de la somme des pro

duits, et en définitive du bénéfice net.

On a quelquefois cherché à évaluer com

parativement le produit des prairies per

manentes et des terres arables. Un auteur

justement célèbre les a divisées en 6 clas

ses, dans l'ordre décroissant de leur fécon

dité ; puis, mettant en regard les unes des

•titres chaque classe correspondante, il

est arrivé à ce résultat moyen que la valeur

d'un champ, dans l'assolement triennal,

n'est à celle d'un pré que comme deux

a trois, lorsque des circonstances de lo

calité n'apportent pas quelque change

ment à celte proportion. — En prenant

pour point de départ l'assolement qua

driennal, d'autres écrivains ont trouvé au

contraire que le champ rapportait plus que

la prairie. Pour ma part, j'avoue que j'ai ap

pris à me méfier beaucoup de ces calculs

dont la précision séduit plus qu'elle n'é

claire, et que je n'attache pas grande impor

tance a des moyennes qui rie peuvent guider

utilement la pratique locale) ainsi que le

prouve suffisamment le peu de concordance

qu'elles présentent entre elles dans les li

vres. — La valeur d'une prairie à base de

graminées, même médiocre, peut être con

sidérable dans les lieux où les terres arables

ne sont pas propres à produire avec sûreté

les meilleures plantes à fourrage; — une

bonne prairie peut au contraire être moins

estimée dans les fermes où non seulement on

récolte beaucoup de paille, mais où la nature

des terres favorise la culture de la luzerne,

du trèfle, des choux et d'autres plantes pro

pres à faciliter l'hivernage du gros bétail ou

des troupeaux.—A cette considération prin

cipale se joiut celle de la proximité ou de

l'éloignement de l'herbage du corps des bàti-

mens; — les casualités cl inondations intem

pestives; — les travaux plus ou moins consi

dérables d'entretien, etc., etc.

IIe sujbt. — Des prairies à base de légumi

neuses.

L'introduction et la propagation rapide des

prairies artificielles a été presque partoill le

principal, parfois le seul élément des amélio

rations qu'on remarque depuis un demi-siè

cle dans notre économie rurale. Heureuse

ment cette vérité est désormais assez sentie

pour se propager, en quelque sorte, d'elle-

même. — Parmi les terrains les moins pro

pres aux cultures économiques, il en est que

leur nature condamne à rester en pâturages;

— d'autres que leur position basse ou maré

cageuse doit faire réserver en pr.iiries per

manentes. — En dehors de ce double moyen

de pourvoir à la nourriture des herbivores,

les prairies légumineuses en offrent un troi

sième sur les terres arables où elles se ma

rient avec le plus grand avantage aux cul tu-

res qui ont pour but direct l'alimentation de

l'homme, ou la production des plantes indus

trielles.

Dans l'état actuel de l'agriculture française,

malgré le développement que prennent cha

que année l'éducation et l'engrais des ani

maux, leur nombre, aux yeux des économis

tes, n'est guère plus de la moitié de ce qu'il

devrait être. Il est pénible, en effet, de voir

une partie essentielle de la population con

naître à peine la viande de bouchvrie dont

elle approvisionne les villes. — D'un autre

côté, au milieu de ses inévitables variations

si dommageables, tantôt au cultivateur par

suite de l'abaissement du prix et du défaut

de vente, tantôt au consommateur par une

cause contraire, ou ne peut pas dire qu'en

définitive la production des grains dépasse eu

rien les besoins d'une population incessam

ment croissante. Il fallait donc trouver les

moyens, pour qu'aucun intérêt ne fût froissé,

d'augmenter le nombre des bestiaux et

par conséquent celui des fourrages, saus

étendre les prairies aux dépens des terres la

bourables. — La première pensée fut dutili

ser les années dé repos de la terre ; — ta se

conde, d'obtenir davantage sur de moindres

espaces, à l'aide de meilleures combinaisons

de cultures. — Les prairies artificielles en

offrirent les moyens. Le passé leur doit déjà

beaucoup, et l'avenir peut leur devoir immen

sément encore.

§ i,r.—Dos principaux avantages des prairies légu

mineuses, dans lé système de culture alterne.

Les principaux avantages desprairies arti

ficielles en elles-mêmes, sont: 1° de demander

pour la nourriture d'un même nombre de

bestiaux une étendue beaucoup moins con

sidérable de terrain, que les pâturages et la

plupart des bonnes prairies de graminées; —

2° de disposer, en général, très-bien la \*rtt

à recevoir les plantes économiques les plus

habituellement cultivées et du plus haut

produit; — 3° de faciliter, conjointement

avec les racines fourragères, l'adoption du

système de culture qui a pour base la nour

riture du gros bétail et même des troupeaux

à l'étable pendant la plus grande partie de

l'année, parfois même pendant toute l'année.

Les deux premières propositions méritent

ici quelque examtjn. Je parlerai avec plus de

détails de la troisième ail § m.

D'après les évaluations de Gilbert pour

l'ancienne généralité de Paris, évaluations qui

reposent sur des données aussi nombreuses

que précises, la production moyenne d'une

étendue déterminée de terrain en prairie

graminée, n'est à très-peu près que la moitié

de cel le d'uné luzerne ; on peu plus de la moitié

de celle dtih champ de trèfle, et elle s'élève

encore sensiblement moins que le produit d'un

sainfoin et même d'une culture de vesces.

TnAER, en généralisant les expériences qui

lui étaient personnelles ou bien connues, ar

rive à des résultats plus frappons encore,

puisque, sans faire la distinction des diverses
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prairies artificielles entre elles, 11 estime

qu'eu terme moyen, avec leur concours, on

obtient d'une étendue de moitié plus petite,

Une nourriture tout aussi abondante. — Enfin

J'ai rappelé précédemment que le résultat

d'uné enquête faite par le bureau d'agricul

ture de Londres a élevé jusqu'aux deux tiers

là différence en faveur des prairies artificiel

les ét des cultures-racines sur les herbages

d'une autre nature. .

On se rend facilement compte de sembla

bles faits, en considérant, d'une part, que la

plupart des légumineuses sont à la fois plus

rbnrrageuses el plus nourrissantes, à poids

égal, que les graminées, et de l'autre, qu'on

donne aux enamps destinés à recevoir les

premières unepi éparation et des soins de cul

ture tout diflérens de ceux qu'on accorde,

parfois seulement, et presque toujours avec

trop de parcimonie, aux dernières.

Quant à la seconde proposition, qui se rat

tache directement à un bon ou mauvais sys

tème d'assolement, j'aurai peu de choses à

ajouter à ce qui a été dit au chap. X. — Il

est reconnu généralement que toutes les cul

turel herbagères, alors surtout que, comme

les principales de nos légumineuses, elles

couvrent complètement le terrain de leur

épais feuillage, lorsqu'on ne les réserve pas

pour graines, et qu'on les enfouit en partie

duelque temps après leur dernière coupe,

donnent au sol plus de fertilité qu'elles ne

lui en enlèvent, fussent-elles fauchées jus

qu'à 2 et 3 fois chaque année, ainsi que la lu

zerne. Quecela soit dù, conformément à l'opi

nion de M. De Candolle, à la nature même des

Sécrétions de leurs racines ; selon d'autres, à

l'absorption continuelle de sucs nutritifs

Qu'elles font dans l'atmosphère au profil de

la terre; à la décomposition graduelle des

détritus qu'elles laissent dans la couche la

bourable; à ces diverses causes réunies,

Q,u à toute autre moins appréciable dans l'é

tat actuel de nos connaissances chimiques, il

ne reste guère de doute sur la véracité du fait

en lui-même. — Or, ou conçoit de quelle im

portance peut êlreen agriculture une récolle

qui, loin d'enlever quelque chose, ajoute au

contraire à l'ancienne fécondité du sol pour

les récoltes suivantes; — qui permet d'équi

librer conformément aux exigences des asso-

lemens et aux besoins de la consommation,

la production des denrées indispensables,

d'une part à l'existen e de l'homme, de l'au-

tié à l'entretien de la vie des animaux, et

qui, le plus souvent, sans ajouter aux frais

de culture, augmente considérablement les

profits de toutes sortes. Aussi, le premier

coup a-t-il été porté dans bien des lieux à la

routine triennale, par l'introduction des trè

fles sur la sole de jachères, el cette piante,

la seule dont il faudrait parler pour les ro

tations à court terme, si elle réussissait par

tout et toujours, est-elle un des éléuieus en

quelque sorte indispensable de l'assolement

quadriennal.

Nous verrons bientôt, en nous occupant des

diverses espèces de légumineuses fourragères

en particulier, & quelles conditions on peut

espérer de les faire concourir, chacune selon

sa nature et les circonstances, à ces impor

tais résultats.

| II. — Dès procédés généraux de culture spéciale

ment applicables tuxpraities légumineuses-

L'époque à laquelle on doit sèmeriez plantes

fourragères de celte utile el nombreuse fa

mille n est pas encore et ne peut être déter

minée rigoureusement. Cependant, les prati

ciens, tandis que les auteurs recommandaient

l'automne, ont généralementoplé pour le prin

temps, parce qu'ils ont cru remarquer que les

légumineusesdont les jeunes tiges et lesjeunes

feuilles sont toujours pleines de sucs aqueux,

même celles qui redoutent le moins le froid

quand elles ont accompli leur croissance, ont

beaucoup plus a souffrir que les graminées

des alternatives de gelées el de dégels d'un

premier hiver. — Contre un fait d'observa

tion il n'y a rien à objecter ; — mais d'autres

cultivateurs onléprouvé aussi que, selon les

espèces et les localités, les semis d'automne,

surtout dans les climats qui manquent de

pluies printanières, offraient de grands avan-

ges. Laissons donc chacun prendre conseil de

sa position particulière. En pareil cas, quel

ques essais ne peuvent être sérieusement

dommageables, pécuniairement parlant.

La quantité de semence qu'on doit employer

est un second point d'une importance parti

culière, relativement à la prospérité future

des prairies légumineuses. — « Les nuages

qu'a répandus sur tant de parties de l'agricul

ture, la manie de tout généraliser, dit Gil

bert, semblent s'être épaissis sur cette ques

tion. » En effet, les variations qui se trouvent

à cet égard dans les anciens auteurs sont à

peine croyables. — « Je conviens d'abord,

ajoute l'agronome précité dont l'excellent

ouvrage, couronné par la Société centrale

d'agriculture, en est arrivé de nos jours à sa

sixième édition, je conviens que les plantes

dont sont formées ces prairies deviendront

plus grandes, plus grosses, plus vigoureuses;

qu'elles donneront enfin plus de fourrage

lorsque la semence aura été économisée, que

lorsqu'elle aura été prodiguée. Les exemples

que cite M. l u 1 1 ; les expériences faites après

lui par MIVT. de Chàteauvieux, les membres

de la Société de Bretagne, et Duhamel, ne

laissent aucun doute à cet égard; mais, la

quantité de fourrage est-elle donc le seul

avantage qu'on doive rechercher dans les

prairies artificielles; n'est-ce pasà la qualité

qu'il faut surtout s'al lâcher? Or, il est hors

de doute que la luzerne, le trèlle et spéciale

ment le sainfoin, semés dru, sont d'une

qualité bien supérieure à celle de ces plan

tes semées plus clair. Le défaut des plantes

de prairies arlific elles est en général d'avoir

des tiges trop grosses, trop dures, qui oppo

sent une trop grande résistance à l'action de

la mastication, el surtout a celle des sucs dis-

solvans de l'estomac. Cet inconvénient di

minue, il disparaît même presque entière

ment lorsque la semence n'a pasélé épargnée.

Les liges sont déliées, tendres, nes'élèveut pas

à une aussi grande hauteur; mais, comme

elles sont plus uombreuses, elles gagnent en

quelque sorte d'un côté ce qu'elles perdent

de l'autre. — Un autre avantage important,

c'est que les plantes très -serrées étouffent,

des la première année, les plantes étrangères
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qui leur disputent le terrain; elles rendent

inutiles les sarclages si dispendieux et quel

quefois même si nuisibles aux herbages nou

vellement sortisdeterre. L'un des plus grands

fléaux pour les prairies artificielles, dans nos

climats du moins, surtout pour le trèfle et

la luzerne, c'est la sécheresse : les tiges se

défendent contre elle; elles dérobent le sol

3d'elles recouvrent à l'action de la chaleur

u soleil, et s'opposent à l'évaporation de

l'humidité qu'il contient.... — Une autre con

sidération qui ne parait pas moins impor-

laute et que je tire de la constitution même

île ces plantes, c'est qu'étant très -serrées,

leurs liges sont bien moins difficiles à sécher,

et, quoique je n'aie pas élé à même de faire

cette comparaison, je suis persuadé qu'une

récolte de luzerne qui aura été semée dru,

sera sèche deux ou trois jours plus tôt que

celle dont les tiges auront été plusespacees,

et tous ceux qui savent quel est le prix de

l'économie d'un jour seulement pour des

fourrages coupés, et surtout des fourrages

artificiels, ne regarderont pas cet avantage

comme peu important. — On m'a souvent ob

jecté que les prairies semées trop dru ont

une durée bien moins longue que les autres;

c'est une vérité que j'ai observée plusieurs

fois, maisc'est précisément cette circonstance

qui détermine beaucoup d'agriculteurs à ne

pas épargner la semence. Pressés par l'expi

ration trop prochaine de leurs baux, ils se

hâtent de retirer de la terre le fruit de leurs

avances; si elle donne moins longtemps, elle

donne des jouissances plus promptes.... Ce

pendant, si l'extrême n'est pas aussi nuisible

que l'extrême contraire, il n'est pas sans in

convénient. N'en eût-il d'autre que d'occa-

siouer une dépense inutile, ce serait déjà

beaucoup. On peut admettre comme principe

général, que les plantes vivaces doivent être

moins serrées que les plantes annuelles, et

qu'elles doivent l'être d'autant moins qu'elles

sont plus vivaces... — Ou doit savoir encore

que la nature du sol, la quantité d'engrais

qu'il a reçue, le temps de l'ensemencement,

la température atmosphérique el bien d'au

tres circonstances encore, doivent apporter

des variations dans cette fixation, etc., etc. —

A ce long extrait, je n'ai rien à ajouter. J'in

diquerai, en parlant de chaque espèce enpar-

liculier, quelles sont, dans quelques circon-

btances principales, les proportions de se

mences qui me semblent convenables.

La préparation du terrain n'offre aucune

particularité, sinon que l'épaisseur de terre

végétale qui suflil à la rigueur aux céréales,

est insuffisante pour les fourrages vivaces

dont les longues racines, comme celles de la

luzerne et du sainfoin, pivotent profondé

ment. Ce n'est pas que le soc puisse attein

dre, ainsi qu'elles le font à la longue, jusqu'au

sous-sol; mais il n'en est pas moins d'obser

vation qu'un champ défoncé à une profon
deur de 12 à 15 po. (O™ 325 à 0m 406) donne

naissance à des herbages d'une végétation

plus belle, plus productive dès les premières

années, et, chose inoins facile à expliquer,

plus durable cependant qu'un champ de
même nature labouré à 6 ou 7 po. (0m 162 à

0" 189) seulement. '

On sème encore parfois quelques prairies

artificielles en lignes. Toutefois cette pra

tique est si peu fréquente et parait offrir gé

néralement si peu d'avantages, que je ne

m'arrêterai pas à en parler. — Un sujet plus

important est de savoir s'il vaut mieux les se

mer seules ou en même temps que les céréa

les. Pour le trèfle, la lupuliue et quelques

autres légumineuses, la pratique a sanctionné

la seconde méthode qui est devenue générale.

Mais il n'en est pas tout-à-fait de même de

la luzerne, du sainfoin, etc. Plusieurs agricul

teurs ont cru rei'onnaitre qu'un pareil mé-

"ange était nuisible aux plantes à longue du-

ée, tandis que d'autres, s'ils lui ont reconnu

de légers inconvéniens, ont trouvé que ces

incouvéniens étaient plus que compensés par

les avantages. Toutes les observations qui oie

sont personnelles m'ont amené à partager

entièrement cette dernière manière de

>ir.

Les semis d'automne, faits immédiatement

sur ceux de céréales de la même saison, dont

l'usage est peu répandu, n'exigent qu'un lé

ger hersage, ou, selon les circonstances, un

roulage de plus. Souvent même on confie à

la première pluie le soin de recouvrir les

graines de prairies. — Les semis de prin

temps sur céréales de mars sont dans le même

cas. On juge quelquefois prudent de ne ré

pandre les semences herbagères que lorsque

la céréale est levée et déjà un peu forte, dans

la crainte que la croissance trop rapide de

la légumineuse ne nuise à ses produits,

comme il n'est pas sans exemple que cela,

soit arrivé dans les terres très-favorables à

la végétation du trèfle; mais la manière de

couvrir n'est pas pour cela changée. — En

fin, le semjs de printemps sur un blé d'au

tomne n'exige pas non plus habituellement

autre chose qu un hersage, du reste assez

profitable à la récolte du grain, pour que les

frais qu'il entraîne soient amplement cou

verts par l'augmentation de produit.

Dans toutes ces circonstances, on voit que

les frais de culture de la céréale ne sont vrai

ment augmentés que du prix d'acquisition

des graines de la prairie; tandis que si cette

dernière devait être semée seule, elle exige

rait la plupart du temps les mêmes travaux

de préparation que le blé lui-même. Certes,

une telle considération est importante. Reste

donc à savoir si le semis simultané devra

nuire plus tard à Tune des deux récoltes, et

si, dans le cas oii il en serait ainsi, il pourra

nuire au poiut de balancer en perte le béné

fice notable que procurent la diminution des

frais de main-d'œuvre el le produit de la

moisson. Or, il peut arriver que la première

question soit parfois résolue affirmativement,

mais je doute qu'il en puisse jamais être

ainsi de la seconde. — Peut-être, la légumi

neuse répandue sur un blé ne lèvera pas

aussi complètement et ne se développera pas

aussi vite que si elle eût été semée seule;

mais les bons cultivateurs savent qu'en pre

nant les précautions convenables ou peut ob

tenir une prairie suffisamment touffue après

une récolte très-lucrative de grain, et, si la

Ïiremière coupe est retardée, ils s'en conso-

ent facilement par la vente de leur blé et

l'emploi de sa paille.

M. de Dombasle, qui fait quelquefois biner

_
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au printemps les céréales semées en au

tomne, a trouvé que ce moyen est un des

plus efficaces pour assurer la réussite du

trèfle et des autres prairies artificielles. Après

avoir parlé de l'insuffisance de la herse dans

les terres fortes, surtout lorsqu'elles sont dis-

Poséesen billons, il ajoute : « Avec la binette,

opération se fait partout avec uniformité,

et on modifie l'action de l'instrument eu

employant alternativement, selon que l'exi

gent la dureté du sol, les cornes ou Ja lame

tranchante. Une semaille de trèfle couverte

ainsi se trouve certainement placée dans les

circonstances les plus favorables pour la ger

mination de la graine et la prompte crois

sance des jeunes plantes. J'ai ensemencé

cette année (1825) par ce procédé, 12hectares

de trèfle ou de ray-grass sur des fromens,

dans des terres argileuses, où la réussite du

trèfle est en général très-casuelle, à cause de

la difficulté d'y couvrir convenablement la

semence, et on n'y rencontrerait pas un mè

tre carré où les plantes n'aient parfaitement

réussi. »

Un autre moyen d'assurer la réussite des

prairies légumineuses, tant dans les céréales

de printemps que dans celles d'hiver, est le

plâtrage au moment de la semaille. « Je dois,

dit encore le savant rédacteur des Annales

de Rovillc, la connaissance des avantages de

cette pratique à l'un des hommes de France

qui possèdent à la fois le plus d'instruction

pratique sur l'art agricole, et les plus vastes

connaissances en agronomie et en économie

politique, à M. le vicomte Emmanuel d'Hak-

court. Mes expériences ont parfaitement

confirmé les résultats qu'il avait obtenus, et

je considère cette pratique comme un des

moyens les plus certains d'assurer la réussite

d'une récolte de trèfle, de luzerne ou de

sainfoin. Je répands un hectolitre de plâtre

par hectare, en même temps qu'on sème la

Îirairie artificielle, c'est-à-dîre la moitié scu-

ement de ce qu'on met ordinairement sur

nn trèfle à sa seconde année, et, au printemps

suivant, j'en répands encore une même

quantité si la récolte me parait en avoir be

soin. — Le plâtre, employé avant la germina

tion des graines, produit des effets tellement

énergiques, qu'il est bon de prendre quel

ques précautions pour empêcher que le trè

fle nuise trop considérablement, par la vi

gueur de sa végétation, à la céréale à laquelle

on l'associe. »

"^amendement ou plutôt le stimulant par

excellence pour les légumineuses est donc te

pldtre(Voy. pag. 71 et suiv.). Du reste, tous les

engrais dont j ai parlé dans la section précé

dente peuvent être employés avec un égal

succès sur les herbages de diverses sortes.

Lorsque les prairies légumineuses sont se

mées assez épais, il est rare qu'elles aient

besoin de sarclages. Il faut qu'elles ne végè

tent que faiblement ou qu'on les ait semées

dans des terrains bien infestés de mauvaises

herbes, pour que celles qui se montrent d'a

bord ne soient pas bientôt délruites. An

nuelles, elles sont peu à redouter, puisqu'on

les fauche avant qu'elles aient pu grainer;

vivaces, elles sont rarement nombreuses sur

les terrains bien assolés. 11 peut arriver ce

pendant que quelques-unes de ces dernières
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fassent un tort réel aux herbages artificiels

de quelque durée. Aussi, je suis loin de dis

suader de les détruire dans leur jeunesse,

autant que faire se pourra, soit à la main, soit

à la binette. — A cette époque, il faut déjà

commencer à regarnir les vides trop consi

dérables eu répandant des graines de la même

ou de toute autre espèce susceptible d'ajou

ter à la masse des fourrages sans nuire à

leur qualité.

Plus tard, les binages pourront encore être

utiles pour raviver une prairie sur le retour.

Si mieux on n'aime la défricher quand on la

voit par trop faiblir, un hersage énergique,

un ou deux traits de scarificateur, et l'appli

cation d'uu riche compost devront encore

lui rendre quelques années de fécondité;

mais ce sera le dernier effort de la nature et

la dernière ressource de l'art.

§ III. — De l'emploi du produit des prairies légu

mineuses considéré comme base du système d'é

ducation des animaux & l'étable.

On étend trop souvent le pâturage jus

qu'aux prairies artificielles. Les graves in-

convéniens.qui résultent, on peut dire jour

nellement, de cette coutume sur la santé

des animaux, devraient la faire abandonner,

sauf le seul cas où ces prairies, arrivées au

terme de leur existence, ou manquées au se

mis, ne sont point assez garnies pour être

profitablement fauchées. En cet état, les lé

gumineuses se trouvent mêlées à une foule

d'herbes adventices qui diminuent leur fâ

cheuse influence. Encore, si elles dominent

beaucoup, faut-il prendre la précaution de

mettre le §ros bétail au piquet pour fixer sa

ration du jour, et, dans tout état de cause,

n'introduire les troupeaux que lorsque le so

leil a pompé une partie des sucs gazeux ac

cumulés durant la nuit dans les jeunes tiges

et les feuilles de ces plantes dont l'abus

cause si facilement la météorisation.

La véritable manière de faire consommer

en vert ou en sec les fourrages légumineux,

c'est h l'étable, ou, faute d'étables assez saines

et assez grandes pour y laisser constamment

les animaux, dans une cour disposée convena

blement pour cette destination ; ou encore

dans des parcs mobiles transportés chaque

année près des soles qui doivent fournir la

plus grande partie des fourrages.

On a fait contre ce système, ou plutôt con

tre le système général des prairies artificiel

les substituées en toutou en partie au pâtu

rage, plusieurs objections qui toutes se ré

duisent à 3, savoir : le besoin d'air et d'exer

cice pour les animaux, et la moindre qualité

de certains de leurs produits ; — la casualité

des récoltes de trèfle ou d'autres légumineu

ses;—l'augmentation de frais de diverses sor

tes. — Il convient d'examiner séparément

ces différens points.

Quant au besoin d'air et d'exercice, et h la

qualité des produits, il faut s'entendre. Il est

certain que dans beaucoup de lieux la mau

vaise disposition et les étroiles dimensions

des étables rendent indispensable de n'y ren

fermer que le moins possible les bestiaux;

mais cette difficulté n'est pas insurmontable,

puisque parlcut on peut trouver en plein air

tome I.— Ca
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tin emplacement où il serâ facile cTéiendré

la litière et d'affourager comniè à l'étable, à

tottles les époques dû l'on est dans l'usagé de

laisser vaguer les animaux.— En second lieu,

pour ceux de travail, le repos est bien plus

souvent nécessaire que l'exercice, de sorte

qim l'objection tombe encore d'elle-même en

cCqiii lesconcerne.—Restent donc les jeunes

animaux, les vaches laitières et les moutons.

A leur égard, les avis sont partagés, et, pour

nia part, j'avoue que je ne crois pas qu'on

doive les tenir constamment renfermés en de

trop étroites limites. Il m'est démontré que

les jeunes élèves se développent mieux lors

qu'on les abandonne entièrement à eux-mê

mes au pâturage pendant une partie de la

journée. Je dirai aussi, tout en reconnaissant

combien il est avantageux de donner du four

rage vert aux vaches, au moins au milieu du

jour, pendant les fortes chaleurs et à l'épo

que ou la plupart des herbagesonl perdu leur

fraîcheur, que l'exercice qu'on leur permet de

prendre le soir et le matin est éminemment

favorable à leur santé comme à la sécrétion

et à la bonnequalité de leur lait.—Enfin, con

formément aux opinions assez généralement

répandues parmi les .bergers, je croisencore

que le système de nourriture à l'étable,pour

les moutons, doit s'allier à celui du pâturage,

autant dans l'intérêt des animaux que par

suite de l'impossibilité de faire autrement

dans beaucoup d'exploitations agricoles.

La casualité des récoltes aue donnent les

prairies artificielles n'est guère plus grande

3ue celle de tout autre herbage. A la vérité,

ans les domaines dont le sol est varié, si

l'on s'obstinait à cultiver partout du trèfle

ou de la luzerne, il pourrait bien arriver que

ces plantes ne donnassent pas les produits

qu'on croyait devoir en attendre, ou qu'elles

manquassent même tout-à-fail,de sorte que,

faute de prairies permanentes ou de pâtura

ges, on se trouverait fort embarrassé de

pourvoir à la nourriture des herbivores,-

mais un cas semblable ne peut être prévu

dans une exploitation bien dirigée et bien as

solée. Si les légumineuses y manquent, ce ne

sera ni parce qu'on les aura placées sur une

sole qui ne leur convient pas, ni parce qu'on

n'aura pas pris les soins nécessaires à leur

culture; la saison seule aura été un obstacle

à leur succès, et la saison aurait tout aussi

bien arrêté le développement d'autres her

bes. Le meilleur moyen d'échapper à la di

sette accidentelle des fourrages, c'est de va

rier les produits fourragers; et, à ce sujet, il

faudrait parler longuement des racines, si

cette tâche n'était déjà remplie. Je rappelle

rai seulement qu'elles offrent cela d'avanta

geux, dans leurs rapports avec l'alimentation

a l'étable ou au parc, que, lorsqu'elles sur

abondent, elles permettent d'augmenter le

nombre de bœufs à l'engrais; — qu'elles sont

d'ailleurs susceptibles d'être utilisées pour

la nourriture de l'homme, et qu'elles se prê

tent en Outre, dans l'état industriel de la

France, à divers usages qui leur assurent,

dans beaucoup de localités du moins, un dé

bit assuré.

L'augmentation des frais est une objection

flut fondée, quoique souvent on s'en exagère

importance. Il est certain que la nourriture

à l'étable exige pour le fauchage journalier,

le transport du fourrage, là distribution des

litières et le travail des fumiers, plus de ma

tériel et de main-d'œuvre. Celte augmenta

tion dans le cheptel mort, et le nombre de

journaliers, est surtout sensible dans les

grandes exploitations. Le capital en circula

tion doit y être nécessairement plus consi

dérable, mais aussi c'est là que l'augmenta

tion de produits est plus importante, car elle

est toujours en rapport avec les avances

qu'on peut faire au sol. Refuser ces avances

la où elles sont profitablement possibles, ce

serait à peu près laisser un champ fertile en

jachère pour éviter les frais de labour, ou

perdre la moisson dans la crainte de payer

les moissonneurs.

Les avantages les plus marqués que pré

sente la consommation, à l'étable, du produit

des prairies légumineuses et des racines four

ragères, sont les suivans : 1° la diminution

cTt tendue de terrain réservé pour la nourri

ture du bétail. Cette proposition a. été sufti-

sainment démontrée précédemment.

2° L'économie de nourriture. En effet, les

animaux ne détruisent pas ' seulement les

herbes pour s'en nourrir; ils leur nuisent

plus ou moins, soit en les foulant aux pieds,

en se couchant dessus, ou en les rendant

moins appétissantes par leur haleine ; — soit

en répandant leurs excrémens en trop grande

quantité sur un seul point:— soit enfin en les

broutant de trop près pendant les fortes sé

cheresses, ou même en les arrachant dans

quelques cas. Contre ces divers inconvéniens,

la nourriture à l'étable est un remède cer

tain; là, tout se consomme et rien n'est

perdu.

3° L'abondance de cette même nourriture

pendant toute Tannée lorsque l'assolement

est bien entendu ; — la convenance de four

rages verts à l'époque des sécheresses, et de

racines aqueuses alliées au foin peudant l'hi

ver; — enfin, la possibilité de réserver pour

une année moins féconde l'excédant de

nourriture d'été que le bétail n'a pas con

sommé.

4° La moindre déperdition d'engrais : parce

que, sans nier que ceux qui sont disséminés

sur les pâturages, lorsqu'on prend le soin de

les répandre, soient véritablement profi

tables, il est bien certain qu'ils le sont infini

ment moins dans ce cas que si on les utilisait

à la culture des champs ou à la formation de

composts propres à être répandus sur les

herbages.

5° L'amélioration du bétail, en ce sens

qu'avec les soins convenables, qui consistent

à le mènera l'abreuvoir, à le faire baigner et

à lui faire prendre de temps en temps l'exer

cice qui convient à son espèce, à son âge et à

sa destination ultérieure, on peut, non seu

lement le conserver en parfaite santé dans

les cas ordinaires, mais le préserver de la

plupart des maladies les plus dangereuses

âui l'atteignent au pâturage, telles que l'in-

ammation de la rate, la météorisation, la

pourriture, etc.

6° Enfin, la plus grande facilité de faire

succéder les récoltes fourragères et celles de

grain dans un court espace de temps , et

l'accroissement de valeur des produits du solt
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ainsi que j ai tâché de le démontrer en trai

tant des assolemens.

Section ni. — De rétendue relative des her

bages et du nombre de bestiaux nécessaires

dans chaque exploitation.

S'il fest vrai que les fourrages, de quelque

natureqù'ils soient, sont une base indispensa

ble de toute exploitation agricole, après avoir

étudié lés moyens de se les procurer, il de

vient d'une haute importance de savoir pro

portionner leur étendue à celle des autres

cultures économiques ou industrielles. La

question qui se présente à ce sujet est fort

complexe; aussi ne doit-on pas s'attendre à la

voir résolue dans un livre avec une rigueur

mathématique; car, pour qu'il en fût ainsi,

non seulement 11 faudrait savoir positivement

quelle étendue de pâturage ou de prairies

peut suffire à la nourriture d'une téte de bé

tail, ce qui varie, pour les mêmes espèces, en

raison de la différence du climat, de la na

ture, de la position du sol et de la qualité

desplantes fourragères, mais il faudrait aussi

indiquer le nombre des bestiaux de chaque

sorte que l'on doit élever, engraisser ou en

tretenir, ce qu'il n'est possible de faire, pour

chaque localité, qu'après avoir étudié tout

le système de culture qu'on a cru devoir y

adopter;

Je connais peu de sujets en agriculture qui

aient davantage appelé la discussion que la

première partie de ce problème multiple, et

malheureusement chacun, en voulant le ré

soudre, n'a pas toujours assez senti qu'il fallait

étendre les observations au-delà des étroites

limites de telle ou telle contrée, on éviter

de donner aux résultats de ces mêmes ob

servations, quelque précises qu'elles fussent,

un caractère de généralité. — Si l'on suppose

un sol parfaitement de même nature, exposé

iciàu soleil et aux étés sans pluies de la Pro

vence, là au ciel nuageux, aux vents humides

et aux marées pluvieuses de la France occi

dentale, on aura, dans le premier cas, une

garigue inféconde, où les cistes et la lavande

peuvent seuls épanouir leurs fleurs à côté du

myrte, et dont l'unique habitante parait

être la cigale; — dans le second, un pâtu

rage vert encore au milieu de la saison des

sécheresses et couvert de gras troupeaux.

Puis, transportez ce même terrain dans la

plaine de Nîmes, ou dans la riche Toscane, à

côté dé quelques-uns de ces cours d'eau qui

répandent sur tout ce qu'ils approchent une

fécondité inconnue aux régions du nord, au

liéu d'un pâturage, vous verrez une riche

prairie tomber et renaître 5 ou 6 fois sous la

fanlx dans le cours d'une seille saison.

Lorsque l'influence du climat se compli

que de là variété des terrains et des herba-

fes, la question devient encore plus insolu-

le; car il y à tout atttaut de différence

entre un coteau à couche labourable peu

épaisse, une lande sablonneuse oii crayeuse et

un vallon profond ou une terre à luzerne,

qu'entre les saisons du nord et du sud de la

France; — entre le produit du petit nombre

de plantes qui végètent parfois à grande

peine sur les mauvais fonds, et celles bien

plus nombreuses qui prospèrent sur les bons;

— enfin, entre les herbages fauchables on de

pâturage dont on abandonne insoucieuse-

nient la formation au hasard, et ceux dans

lesquels on associe avec discernement les es

pèces les plus propres à bien garnir le ter

rain, à croître, à mûrir ensemble, et à pro

curer aux bestiaux la meilleure nourriture

possible.

Dans les calculs que Gilbert a faits avec

un soin particulier sur toute l'ancienne géné

ralité de Paris, tandis qu'il ne portait le pro

duit moyen des 138,000 arpens de prairies

artificielles qui y existaient de son temps,

qu'à 2,500 livres de fourrage sec pour chacun

d'eux, il estimait que l'arpent de luzerne en

donnait 4,604,— celui de trèfle, 3,501, — celui

de sainfoin, 2,946,—-et celui de \esces, 2,733.

Or, si l'on cherchait à calculer de la même

manière la différence des produits des pâtu

rages naturels et artificiels, il est hors de

doute que cette différence serait proportion

nellement, en faveur des seconds, beaucoup

plus tranchée encore.

Ce n'est pas tout: assez ordinairement on

range les animaux herbivores , eu égard à la

quantité de nourriture qu'il convient de don

ner à chaque espèce, «le la manière suivante:

—un cheval,— un bœuf,— une vache, forment

chacun une tête à laquelle correspondent 3

têtes de veaux d'un ap.ouuuè tête 1/2 de veau

de 2 ans, ou, selon les races, de G à 12 têtes de

bêtes ovines; mais ou sent qu'une telle éva

luation est encore d'un vague tout aussi grand,

car non seulement la plupart des chevaux

mdngenldavantagcquelesbêtesàcornes,mais

le bœuf mangé plus que la vache, et, certes,

il n'y a pas d'exagération à dire qu'une belle

vache normande consomme trois fois autant

de fourrage qu'une vache solognote; tandis

que 14 à 15 brebis de la .seconde de ces con

trées équivalent à peine à la moitié de cc.s

animaux, bien nourris et de belle race, quoi

que de même espèce, tels qu'on peut les ren

contrer dans le Berry.

Acôté de toutes ces difficultés, auxquelles

ajoute encore la différence de nourriture des

bestiaux dans les localités oii les racines

peuvent être profitablement cultivées ét dans

celles où le fermier h'à encore d'autres res

sources que le foin ét les pâturages, on senl

combien il est difficile d'arriver à calculer

d'une manière seulement approximative l'é

tendue des divers herbages, d'après les quan

tités nécessaires dechacun d'eux, pour entre

tenir une ou plusieurs têtes de bétail, puisque,

hors de localités assez restreintes et souvent

dans des exploitations tout-à-fail voisines, les

animaux, selon la race à laquelle ils appar

tiennent ou le régime auquel on les soumet,

mangent ou beaucoup plus ou beaucoup moins,

tandis que lès prairies peuvent donner des

produits complètement différens.

En terme moyen,THAER admetqu'tfn cheval

de labour, nourri à l'écurie, demande annuel

lement, outre l'avoine ou autres grains qu'il

suppose lui être donnés en suffisance, 7,500

livres de Berlin de gros fourrage, dont un tiers

en foin, soit 2,500 livres, et les deux tiers en

paille;—qu'une bonne vache laitière détaille

moyenne, ou un bœufde trait nourri à l'étable,

consomme, dans le même espace de temps,

en nourriture et en litières, 4,600 liv. de paille
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et pareille quantité de foin (les diverses

nourritures vertes étant réduites à celte

espèce). Il a calculé que, lorsque ces animaux

sont mis pendant le jour au pâturage, ils ont

assez de 4,000 livres de paille et de la quantité

de racines qui, réduite en foin, ferait l'équi

valent de 2,800 livres : en tout 6,500. A Ro-

ville, les chevaux reçoivent par télé, pendant

6 ou 7 mois de l'année, une ration de 10 kilog.

de foin ou de luzerne sèche, avec une addi

tion de grains et de carottes qui représente

encore une quantité à peu près égale de four

rage sec. Pendant le reste de l'année, ils sont

nourris de fourrages verts avec un peu de

grain, et l'on peut supposer que leur ration,

pendant cette partie de l'année, forme l'é

quivalent de la ration donnée en fourrage sec.

On ne peut donc s'éloigner beaucoup de la

vérité, en évaluant à 20kilog. de foin par jour,

ou à 7,300 kilog. par an, la consommation de

chaque cheval pour tous les genres de nourri

ture.—La ration des boeufs à l'engrais, tanten

foin qu'en racines et en tourteaux, doit être

considérée comme approximativement égale

à celle des chevaux. — Celle des vaches peut

s'évaluer à moitié de celle des chevaux et des

bœufs à l'engrais. — Quant à la ration de

la bergerie, elle est environ, pour chaque tête

de bète adulte, d'un kilog. de foin ou l'équi

valent en racines ou en nourriture prise aux

àturages, etc. La consommation de chaque

èle à laine représente donc à peu près 365

kilog. de foin par an.

Yvabt portait, en terme moyen, d'après la

pratique d'Alfort, la provende de chaque téte

de gros bétail à 5 et 6,000 kilog., quoiqu'il

eût reconnu qu'elle est parfois beaucoup plus

considérable; tandis que Gilbert, faisant à la

vérité abstraction des pailles, de l'avoine, du

son, et, très-probablement, quoiqu'il ne le

dise pas, des herbages de pâture consommés

annuellement parles mémesanimaux, n'esti

mait qu'à 4,000 livres (2,000 kilog.) le four

rage sec qu'on leur donnait de son temps

dans la généralité de Paris.

De ces données, telles, diverses qu'elles

soient, il ressort cependant une vérité utile :

c'est que, si l'on ne peut présenter des calculs

tout faits aux cultivateurs d'un pays entier,

chacun, selon les circonstances et les lieux

dans lesquels il se trouve, — d'après la con

naissance qui lui est acquise des herbages, et,

si je puis m'exprimer ainsi, de la capacité des

animaux qu'il possède, pourra facilement ar

river, pour son propre compte, à savoir com

bien, avec l'aide des pâturages et des racines

fourragères, il lui faut d'étendue de prairiesde

diverses sortes, pourentretenir tel ou tel nom

bre de bestiaux; et ceci est fort important ,

non seulement en théorie, mais en pratique,

car il vaut mieux vendre du foin dans les an

nées ordinaires, que des bestiaux dans les

mauvaises, et les engrais qu'on obtient tou

jours en quanti téplus considérable d'animaux

copieusement nourris, l'augmentation de pro

duit en chair, en laitage et même en force

musculaire, sont des compensations plus que

suffisantes à un léger surcroît de consomma

tion.

Après avoir cherché ce qu'une étendue

donnée de prairie peut nourrir de têtes de

bétail, il reste à savoir combien de bestiaux

de toutes sortes on doit entretenir sur l'ex

ploitation, pour obtenir la quantité d'engrais

sulfisaiile a la production des grains el des

autres produits de la culture.

Dire au juste et d'une manière absolue ce

qu'il faut de fumier pour fertiliser une éten

due donnée de terre pendant un temps voulu,

et, en étendant cette proposition, combien de

têtes de bétail ilJautpourproduire les engrais

raisonnablement nécessaires pour cela, est

tout aussi difficile q ue d'indiquer de la même

manière la quantité de tel ou tel herbage qui

doit suffire partout à la nourriture d'un che

val, d'un bœuf, etc. — La qualité chimique,

la disposition physique du sol; — le retour

plus ou moins fréquent des récoltes céréales

ou industrielles; — la durée des prairies arti

ficielles et bien d'autres circonstances font

varier la quantité d'engrais en raison de la

fertilité du sol. Ainsi, dans un champ crayeux

où l'on ne peut rien obtenir qu'à force de

fumiers;— dans un sable qui laisse s'écouler

avec l'eau des pluies tous les sucs extruclifs

qu'il contient; — en des localités où deux

plantes, comme le froment et le lin ou le chan

vre, se succèdent sans interruption, on ne i li

era certainement pas qu'il ne faille pas plus

'engraisque dans une terre franche, profon

de et substantielle; — sur un fonds argilo-sa-

bleux assez compacte pour retenir au profit

des racines l'eau et les engrais qu'elle dissout;

— sur un champ rendu tous les 5 ou 6 ans à

la production des herbages naturels ou arti

ficiels, ou fécondé de 4 en 4 aus par une ré

colte partiellement enfouie, etc.

Cependant, à défaut de règles bien préci

ses et bien générales, il n'est pas impossible

d'arriver à des données utiles. — Pour les

Jermes dites a grain, nous avons vu un agro

nome praticien, bien connu par ses belles ex

périences sur les assolemens, trouver que,

chez lui {Voy. pag. 207), chaque bêle bovine

ou chevaline consommait tout juste, en paille

de froment et d'avoine et en fourrages verts

el secs, ce que peut fournir un demi-hectare

de chaume de ces céréales, et un demi -hectare

de bonne prairie artificielle, tandis qu'elle

donnait en fumier 12 tombereaux de 3,600 à

4,000 livreschacun (l,800à2,000 kilog.) paran,

c'est-à-dire autant qu'il en faut dans l'asso

lement adopté à la Celle-Saint-Cloud, de

sorte qu'il arrivait à cette conclusion qu'une

seule téte de bétail suffit pour deux hectares,

et qu'un quart de l'exploitation seulement

doit être cultivé en prairies artificielles.

Aux yeux de beaucoup de ceux qui se sont

soigneusement occupés de leur compiabilhé

agricole, la culture des grains est une des

plus productives, sinon la plus productive,

pour la grande généralité de ta France,

lorsqu'elle est bien combinée; car, soit dit eu

passant, si on la charge, comme dans l'asso

lement triennal avec jachère, de 3 années de

loyers et d'impôts du terrain pour deux récol

tes; — du prix exorbitant des labours de

la première année et de celui des engrais, il

est fort douteux qu'elle donne habituelle

ment, et je pourrais attester qu'il est même

assez rare qu'elle donne un bénéfice net de

quelque importance. — Le propre d'un mau

vais assolement est à la fois de diminuer la

production des fumiers et d'augmenter le
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trop souvent presque leur seule nourriture,

est aussi d'Ile dont les espèces nombreuses

(ont partout la base des pâturages et des

prairies naturelles. — Dans beaucoup de

lieux, elles concourent essentiellement à la

formation des prairies semées.

Parler de toutes les graminées plus ou

moi u.s propres à la nourri turc de nos bestiaux,

au pacage ou à l'état de foin, ce serait re

produire presque en entier l'une des parties

les plus étendues de la flore française. Tel ne

peut être noire but. Dans ce paragraphe, le

lecteur retrouvera seulement les espèces les

plus recherchées ou les plus dignes de l'être

comme fourrages, soit à cause de l'abondance

ou delà qualité supérieure de leurs produits,

soit par suite de leur rusticité et de la pro

priété si précieuse aux yeux de l'agricul

teur, de croître sur les terrains les moins fé

conds et daus les localités les moins favo

risées.

Kn présentant ce travail dans un ordre

différent de celui qui a été adopté dans d'au

tres ouvrages, j'ai eu en vue non seulement

de me rapprocher davantage des classifica

tions naturelles qui me paraissent plus sa

tisfaisantes pour l'esprit, mais encore d'ar

river à faire mieux ressortir, parle moyen de

très - courtes descriptions, les dilférences

principales qui caractérisent les plantes des

divers groupes et des genres dont je devrai

parler. — A l'aide de ces descriptions, quel

que incomplètes qu'elles dussent paraître

dans un traité spécial de botanique, et des fi

gures que j'ai fait faire toutes sous mes

yeux en consultant minutieusement la na

ture (1.1, j'espère qu'on pourra assez facile

ment reconnaître et distinguer entre elles les

espèces, même les plus faciles à confondre

si l'on s'en rapportait à l'aspect, sans considé

rer quelques-uns des détails d'organisation.

Fi.ouve {Antko.vaaihum ). genre qui appar

tient à la première division des graminées,

c'est-à-direà celle donttoutes les espèces ont

des panicules ou des épis, dont chaque épil-

let {Voy. page 366) n'est composé que d'une

fleur, et qui se trouve aussi l'un des pre

miers de cette grande division dans les clas

sifications botaniques.—Sescaraclères sont:

uneglume à deux valves inégales sans arête

(Voy. b, fig. 644); — une balle à deux valves

ai ..ues, oblongues, portant chacune une arèto

{Voy. a) à la partie extérieure, et renfermant

deux élamincs.

La Flouve odorante (Anthoxanthum odora-

fa/n, Lin.) 644) est vivace. Elle a des tiges

à 2 ou 3 articulations, s'clevant rarement
au-dessus de 10 à II po. (C" 27 là 0m 300);—des

feuilles plus ou moins velues, assez courtes;

— un épi ovale, jaunâtre; — des fleurs

à balles ( a ), d'un roux foncé sous les

valves de la glume représentée isolée en b,

et portant chacune une arête ou barbe, de

longueur différente. — c représente une

fleur ou un épiliet entier.

Cette espèce se trouve sur des terrains de

nature et d'expositions fort différentes : sur

Fig. 644.

des coteaux arides, dénudés de végétation ; à

l'ombre des bois et même dans les prairies has-

ses.Sestiges, généralement peuélevées, la ren

dent d'un faible produit; mais si elle ne peut

faire seule de bonnes prairies à faucher, elle

a deux qualités qui la recommandent à l'at

tention des cultivateurs : sa grande préco

cité et l'odeur aromatique qui la fait avide

ment rechercher par tous les herbivores.

Sous le premier point de vue, grâce h sa rus

ticité, elle convient aux pâturages secs; sons

le second, lorsqu'on, mêle en petite quantité

ses graines à celles des autres plantes clé prai

ries, elle ajoute à la saveur et à la qualité du

foin. — Elle est, du reste, assez commune

dans les prés.

Vclpin {Alopecitrus), genre assez voisin de

la flouve, et dont les caractères sont : une

glunie à deux valves, uniflore, sans arête; —

une balle, dont une des valves seulement est

munie d'une arête extérieure; — des fleurs en

panicules on épis serrés et cylindriques.

' Le Vulpin des prés {Alopecurus pralensis,

Lin )(fg. 645) a une lige simple, droite, de I à

3 pieds (O™ 325 à 1 mètre);— les fleurs serrées

sur une grappe eu forme d'épi cylindrique,

mou, blanchâtre, velu;— les feuilles lisses et

terminées en pointe aiguë.—a représente les

deux valves cotonneuses de la glume; — b

les deux valves réunies de la balle, d'où sor

tent les organes sexuels, et à l'une desquel

les adhère une barbe ou arête genouillée.

Sur tous les points de la France, de l'An

gleterre et de l'Allemagne, ce vulpin est con

sidéré comme une de nos graminées four

ragères les plus précieuses par sa précocité

et l'abondance de ses produits. — Son foin,

quoique un peu gros, convient également h

tons les bestiaux, et surtout aux vaches et

aux chevaux.

(I) Mon confrère Vilmorin , l'un des hommes qui so sont le plus occupés de l'étude coraparn-

llvc des graminées fourragères dam la culture en grand, a mis à ma disposition son excellent her

bier. — De nombreuses citations apprendront au lecteur que ce n'est pas à ce seul titre qu'il aura

contribué â l'a rédaction des pages suivantes. U. L. T.
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lyndrique, grêle et serré, est long d'environ

4 po.;—les balles sont petites, blanches à l'ex

térieur, vertes sur les côtés.

Ce gramen, justement vanté par les An

glais à cause de l'abondance de ses fanes et

de la bonne qualité de son fourrage pour les

bestiaux de toutes sortes, a depuis long

temps été semé isolément pour en faire des

prairies artificielles. — Il se plaît de préfé

rence et donne ses meilleurs produits dans

les terrains humides, quelle que soit d'ail

leurs leur composition, argileuse, sableuse

ou même tourbeuse. — «Dans les terres sa

blonneuses de Bonny (Loiret), j'en ai vu, dit

M. Vilmorin, des pièces excellentes chez feu

M. le comte de Ciiazal, qui en obtenait de

puis 1000 jusqu'à 1400 bottes de 5 à r> kilng.

par hectare. LeToin de cette plante, quoique

gros, est très-bon. Le thimothy étant une des

graminées les plus tardives, si on l'emploie

pour former le fonds d'une prairie perma

nente, on doit éviter de lui adjoindre les es

pèces très-hâtives. Les agrostis, les fétuques

des prés et élevée, sont celles qui, sous ce

rapport, iraient le mieux avec lui. — On peut

encore employertrès-avantageusemenl le thi

mothy en pâture, même sur des terrains mé

diocres, pourvu qu'ils aient de la fraîcheur;

M. de Chazal en faisait également un grand

emploi de cette manière. — La graine se

sème en septembre et octobre, ou en mars

etavril,à raison de 14 à 16 livres parhectare.»

La Fléole noueuse {Phleum nodosum, Lin.)

est facile à distinguer par ses racines bul

beuses, par ses tiges remarquablement cou

dées aux articulations, par sa panicnle plus

courte et ses gl urnes parfois purpurines en

core plus distinctement ciliées.

Cette espèce, qui se platt dans les mêmes

terrains que la précédente, n'est ni plus pré

coce ni aussi productive.

Phalaris (i>A<i/am).Glume uniflore, à deux

valves égales creusées en nacelle, et non

tronquées comme dans le genre précédent ;

— balle à deux valves inégales, pointues et

de moindre longueur que la glume; — fleurs

en panicule ou sorte d épi cylindrique, (f'oy.

les détails de la fig. 649.)

Phalarit roseau (Phalaris arundinacra,

Lin.), Ruban d'eau; — Rubanier; — Alpiste

roseau, etc. (fig. 649), vivace ; tiges droites

de 4 à 5 pieds, poussant facilement des ra

cines de chacun de leurs nœuds; — feuilles

lisses, larges et longues; — panicules blan

châtres nuancées de violet. 11 existe une va

riété bien connue par ses feuilles rubanées

de vert et de blanc.

Quoique celle belle graminéc ait en quel-

3ue sorte l'apparence d'un roseau, elle en

iffère cependant essentiellement par le

fait. Ses tiges, dans leur jeunesse, produisent

sous la faulx un fourrage tendre el nourris

sant — Elle abonde à la vérité dans les prai

ries humides ou arrosées de la Loinbardie,

de la Suède, et on la retrouve fréquem

ment en France dans des lieux analogues ou

sur les bords des fleuves; mais, bien qu'elle

ne croisse spontanément que dans les ter

rains presque aquatiques, des expériences

récentes dues à MM. Vilmorin, dans le Gâ-

tinais, Jacquemet-Bonnefonds , près d'An-

nonay, et Descolombiehs, aux environs de

Fig. 650.

Moulins, ten

dent fortement

à faire croire

que la même

plante peut uti

liser des terres

calcaires assez

maigres , des

terrains grani

tiques très-

secs, et qu'elle

résiste même

mieux que

beaucoup d'au

tres à des étés

peu pluvieux.

Le Phalaris,

ou Alpiste des

Canaries (Pha-

taris canarien-

sis, Lin.), dont

il a été parlé

ailleurs sous

d'autres rap -

ports(foy. pag.

410 et fig. 650 ,

peut aussi ser

vir de lourrage.

Les chevaux

s'accommodent

assez bien de sa

paille fauchée

après la matu-

ritédes graines,

quoiqu'elle soit

en cet état du

re , et qu'elle

doive commu

nément être

préalablement

brisée. En An

gleterre, où ou

cultive çà et là

celte plante

pour sa graine,

et où on la re

garde sous ce

point de vue

comme une ré

colte fort incer

taine, eu égard au climat, on se console en

partie de la voir manquer, parce qu'elle

donne toujours au moins un fourrage vert

plus estimé, d'après Loudon, que celui de

tous les autres végétaux culmifères.

Le Phalaris Fléole ( Phalaris phleoïdes,

Lin.) est beaucoup moin'- élevé que le ruba

nier; — ses feuilles sont larges et courtes;

— ses fleurs, réunies en une sorte d'épi

grêle assez semblable à celui de la fléole des

prés, mais dont les épillets sont portés sur

des pédoncules rameux. — On le rencontre

ordinairement sur les terrains élevés et peu

fertiles; aussi est-ce en pareille situation

qu'on peut recommander de l'utiliser.

Il fournit un herbage recherché de tous

les bestiaux, et surtout des bêtes à laine, qui

le broutent avidement sur les pâturages où

ils le rencontrent encore jeune.

Paivis (fan/cu/w). Glume uniflore, bivalve, à

la base de laquelle se trouve une troisième

valve placée en dehors du côté plane de la
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ou quatre fois l'année dans les parties méri

dionales de la France. *

Aobostis {Agrostls), genre très-nombreux

que M. de Candolle a divisé en deux sec

tions;— l'une dont toutes les espèces se rap

procheraient beaucoup des pàlurins, si leurs

épillets n'étaient uniflores ; tels sont les

Agrostis vulgaires, stalonlfères, etc. ;—l'autre

a balles, portant une arête sur le dos et

offrant par conséquent plus de rapport avec

les avoines, dont elles diffèrentégalement par

leur (leur unique, comme les Agrostis para

doxe, rubra, etc.

UAgrostis vulgaire (Agrostis vulgaris) (Jig.

653), vivace, a les tiges longues de 1 a 2

Fig. 653.

Fig. 654.

pieds, assez droi

tes; les feuilles

peu longues ; —

la panicule fine

ment ramifiée ,

ovoïde, de cou

leur violàtre ou

roussàtre, et à

pédicules sensi

blement plus a-

longés que dans

l'espèce suivan

te.— Elle est éga

lement commu

ne dans les prés,

les bois et les

champs. Son

fourrage est fin

et délicat.

\JAgrostis sto-

lonifère ou tra

çante ( Agrostis

stolonlj'era, Liu.)

(Jig. 654 ) , viva-

ce , a des tiges

nombreuses,

couchées , ra

meuses à leurs

bases, et pous

sant des racines

detonslesnœuds

qui se trouvent

en contact avec

le sol. Celte plan

te, vulgairement

connue sous les

noms de Traî

nasse, Terre nue,

etc., n'est autre

chose que le Flo

rin, ou du moins

qu'une variété

peu distiucte du

Florin tant van

té des Anglais.

D'après Geor

ges Sinclair ,

c'est VAgrostis

stolonlfera lati-

folia. Chez M.

Vilmorin , on

cultive sous le

nom de Fiorin

deux variétés ,

l'une dont les

panicules éta

lées au moment

de la floraison se resserrent ensuite, l'autre

dont les panicules restent toujours ouvertes.

Toutes deux ont des dimension* plus fortes

que notre Agrostit stolonijera.— Dans les

champs, cette plante est à bon droit redoutée

des cultivateurs.— Comme fourrage, attendu

qu'elle a la propriété de croître sur presque

tous les mauvais terrains de nature fort di

verse, et notamment dans les localités tour

beuses, froides, humides, et qu'elle procure

un foin de bonne qualité, on peut en tirer un

parti avantageux.

Sa graine est si fine qu'il ne faut presque

pas la recouvrir et qu'on ne doit pas en ré

pandre au-delà de 4 12 à 5 kilog. par hectare.

—On peut la semer en septembre ou en mars.

En Angleterre, on propage généralement

le fiorin en éclatant ses touffes ou même

à l'aide de ses tiges non enracinées. Pour

cela, après un labour préalable, on creuse à

9 ou 10 pouces de dislance les unes des

autres de petites rigoles de moins de 2 pou

ces de profondeur, au fond desquelles on

étend longitudinalement les tiges de manière

que leurs extrémités se touchent. — On re

couvre au râteau et on roule la surface du

sol.—Six mois après elle se trouve verdoyante,

et si cette sorte de bouturage a été fait de

bonne heure au printemps, on peut compter

sur une abondante récolte en automne.

Quoique j'aie dit que cette plante s'accom

mode de presque tous les terrains, elle croit

beaucoup moins dans les localités sèches et

élevées ; là on ne peut guère espérer la fau

cher, mais elle produit encore, ainsi que la

suivante, un bon pâturage.

\]Agrostis dAmérique (Agrostis dispar,

Mich.j {fig. 655), vivace, a, comme l'espèce

précédente, la

tige élevée et Fig. 655.

un peu dure;—

sa panicule lâ

che, forme une

pyramide régu

lièrement verti

cillée.— C'est le

Herd ■ Grass,

herbe aux trou

peaux , ou le

Red-top-grass

des Etats-Unis ,

oii elle produit

sur les terrains

humides el

tourbeux un

fourrage abon

dant et de bon

ne qualité. Dans

lesessaisquionl

été failsen Fran

co, noiammi'iii

par M. Vilmo

rin, pour y pro

pager cet agros

tis, il a très-bien

réussi sur des

terres sablo-ar-

gileusesetméme

calcaires fraiches, sans humidité. Comme en

Amérique, il y donne des masses de fourrage

considéra blés.

A cause delà très-grande finesse d* la graine
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et de lalenteurdu premier développement de

la plante, on a proposé de la repiquer comme

nous avons vu qu'on le fait pour quelques

autres espèces, et c'est d'autant plus facile

pour celle-ci que ces touffes tajlenl considé

rablement, et qu'on peut en diviser une seule

en une foule d'éclats.— Si l'on aime mieux

semer, il ne faut répandre que 7 à 8 livres

de semence par hectare et les recouvrir fort

peu.

L' Agrostis des chiens (Agrostis canirta Lin.)

s'élève à peu près à la même hauteur que le

précéden t; ses feuilles sont plus longues, ma is

moins nombreuses sur chaque tige. Il appar

tient à la section des agroslides fausses-avoi

nes. Je l'ai vu parfois réussir passablement

sur des sols assez secs, quoiqu'il préfère les

prairies basses et humides.— Selon qu'il oc

cupe la première ou la seconde position, il

donne un foin remarquable, comme celui du

fiorin, par la propriété qu'il possède de con

server longtemps sa fraîcheur après avoir

été fauché, ou procure un fort bon pâturage

pour les moutons.

L' Agrostis paradoxale {Agrostis paratioxa,

Lin.) s'élève davantage que les deux précé

dons. Dans les localités abritées des provin

ces du midi, où il croit spontanément, telles

que la Provence, l'Hérault, etc., il est très-

fourrageux; aussi suis-je disposé, en consul-

dur, plait aux chevaux et aux ruminans.—

Cette plante, particulièrement propre à nos

contrées méridionales, se trouve cependant

aussi dans celle du centre, et il serait facile

et utile de l'essayer au moins en petit.

Jusqu'ici, sans exception, toutes les grami

nées dont j'ai parlé sont à épiliels uniflores.

On pourra facilement eu distinguer les gen

res suivans, dont les épiliels, également dis

posés en panicules, sont à plusieurs fleurs.

Sohgiio {Sorghum vu/gare, Wild. — Holcus

sorghum, Lin.)(for. pag. 40&,fig. 571). Fleurs

féminées, l'une mâle qu stérile, et l'autre

ermaphrodite, dont la glume est à deux val

ves, et la balle à trois valves, la seconde

aristée, la troisième portant un nectaire

velu.

Lorsqu'on se propose de cultiver le sorgho

comme fourrage, on le sème presque toujours

à la volée, et très-épais, dès que les gelées

priutanières ne sont plus à craindre.— D'au

tres fois, après l'avoir semé en ligne ou à la

volée, on éclaircil progressivement les pieds

de manière à ne laisser en définitive sur le

terrain que ceux que l'on destine à donner

leurs graines.— Il n'est pas difficile d'obtenir

ainsi, sur de petites étendues de terrain, deux

récoltes différentes, l'une et l'autre assez pro

ductives dans les climats méridionaux.

Le sorgho coupé ou arraché en vert avant

que ses tiges deviennent dures, est un ex

cellent fourrage pour tous les ruminans, mais

surtout pour lesjuinens nourrices, les vaches

laitières et tous les jeunes animaux.

Houque (Holcus). Glume bivalve, tantôt

à deux, tantôt à trois fleurs, dont une ne

contient le plus souvent que des étamines;

— balle à deux valves dont l'extérieure porte

sur le dos une courte arête, sur l'une des

fleurs seulement, (foy. les détails do la fig

suivante.)

La Houque laineuse (Holcus lana tus, Lin.)

(fig. 658), vivace, se distingue au premier

abord par le du-

vet cotonneux

qui abonde sur

la gaine des

feuilles ; — la

couleur blanche

ou violâtre de

la panicule, et

la disposition

particulière

ment velue de

ses glumes; —

ses feuilles sont

larges et ten

dres;— ses tiges

s'élèvent peu

dans les lieux

arides, mais el

les atteignent

près d'un mètre

dans les prés bas

qui paraissent

lui convenir

de préférence. Elle fait le fonds des

meilleures prairies d'une partie du centre

de la France, où je l'ai vue fort belle, mémo

dans des terrains très-secs, tels que beau

coup de ceux des environs de Paris.

Les personnes qui ont entrepris de la culti

ver seule, et qui n'ont pas craint de bien pré

parer le terrain, ont toujours obtenu des ré

sultats fort satisfaisans. — On peut aussi

mélanger la houque à la plupart des autre*

gramens, sans craindre qu elle ne les devance

ou ne reste beaucoup en arriéres l'époque de

la maturité, parce qu'elle tient le milieu en

tre les espèces tardives et hâtives, et qu'elle

a d'ailleurs l'avantage de se conserver encore

verte et succulente quelque temps après la

fructification. — Toutes ces circonstances

réunies en font une de nos plantes les plus

précieuses pour la formation des prés et des

pâturages;— ajoutons qu'elle convient à tous

les bestiaux.

La Houque molle (Holcus mollis, Lin. —

Avena mollis, D- C.) (fig. 667), vivace, quand

on la voit en panicule, Fig. 657.

a un aspect fort diffé

rent de la précédente.

Par la disposition de

ses épiliels, elle res

semble aux avoines

parmi lesquelles M. De

Candollb l'a placée.—

La gaine des feuilles

est sensiblement gla

bre, et les articulations

des tiges sont garnies

de houpes soyeuses.

Ces mêmes tiges sont

éparses et traçantes,

ainsi que les racines.

Celte espèce, qu'on

ne devrait employer

3 n'a défaut de la précé-

ente , attendu qu'elle

est moins productive

et peut • être aussi
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moins avidement recherchée des bestiaux,

parait être cependant moins difficile encore

sur le choix du terrain et des expositions.

Mémqce {Melica). Glume à deux valves

scarieuses,renfermantle plus ordinairement

deux fleurs hermaphrodites, et le rudiment

imparfait d'une troisième, porté sur un pé-

dicelle ; — valves de la balle ventrues. ( Voy.

les détails de la fig. 659. )

La Mélique ciliée ( Melica ciliata , Lin.)

{fig. 658 ), vivace, ne s'élève pas habituel-

Fig. 658. lement au-dessus de
1 pied à 18 pouc. (0m

325 à- 0 °* '187 ). Ses ti

ges sont grêles,garnies

de feuilles étroites,

glabres; ses fleurs sont

réunies eo une pani

cule, le plusordinaire-

ment simple; chaque

épillet en comprend

deux fertiles dont l'u

ne a les balles soyeu

ses, et une stérile.

Les méliques crois

sent naturellement sur

les coteaux pierreux,

arides, et c'est là leur

principal avantage ;

car, sur les bons ter

rains, il est facile de

les remplacer par de

meilleurs fourrages.

Celle qui nous occupe

ici convient à tous les

bestiaux, mais elle est

deu fourrageuse et peu nutritive.

La Mélique élevée {Melica altissima)

fig. 659), vivace, se distingue aisément de

Fig. 659.

la précédente à sa panicule très-rameuse et

à ses fleurs sans barbes. Elle est originaire de

Sibérie.

Yvaivt en faisait un cas particulier. » Elle

nous parait, disait-il, être une plante pré

cieuse, par la vigueur et la précocité de sa

végétation ; elle élève quelquefois ses tiges,

nombreuses et droites, jusqu'à la hauteur de

1 mèlre, et elle s'accommode de terrains peu

fertiles. — En somme, je la crois préférable

aux espèces indigènes. »

Avoine {Avena). Glume bivalve, renfermant

deux ou un plus grand nombre de fleurs

hermaphrodites ou polygames ;— balle à deux

valves, dont l'extérieure porte une arête

plus ou moins genouillce, qui manque cepen

dant quelquefois sur une des fleurs;— fleurs

en panicule.

Ce genre, dont on a indiqué ailleurs les es

pèces et les variétés semées en grand pour

leurs grains, en renferme plusieurs autres

propres à l'être plus spécialement comme

fourrages. La plus importante de toutes, sous

ce point de vue, est sans contredit la sui

vante :

L'Avoine élevée {Avena elatior, Lin.), Fro-

mental {fig. 660), vivace, improprement

connue, sur

Fig. 660.quelques points

de la France ,

sous le nom de |

ray-graii, s'élè

ve à plus d'un

mètre; sa tige

est garnie de

feuilles larges;

sa panicule est

longue, mais é-

t roi te; ses épi 1-

lets sont à deux

fleurs, dont une

seule {a) se

trouve commu

nément fertile

et à barbe nulle

ou très-courte;

et l'autre {b),

stérile ou im-

Karfaite, à bar-

e foçt longue.

— Elle redoute

davantage l'ex

cessive humidi

té que la séche

resse; aussi,c'est

une des meil

leures plantes

pour les prés hauts et movens. — Dans ces

derniers, lorsqu'ils sont établis sur une terre

argilo-sableuse, fertile, elle donne des pro

duits d'une abondance remarquable, et son

foin, quoiqu'un peu dur, comme celui de la

plupart des graminées très-élevées, et quoi

que sujet à sécher sur pied, est de bonne

qualité; mais celte double disposition doil

engager à le faucher de bonne heure. — Od s,

proposé avec raison de la semer dru, et de la

mêler à des plantes de la famille des légu

mineuses, telles que le trèfle, la lupuline, le

sainfoin, etc. On peut répandre sans inconvé

nient jusqu'à 100 kil. de graines par hectare.

L'Avoine jaunâtre {Avenajlavescens, Lin.)

( fig. 661 ), Avoine blonde, petit fromental,

vivace; — elle a des tiges grêles qui s'élèvent

d'un tiers moins environ que celles de la

précédente, et dont la panicule ordinaire.
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Fig. 661. ment moins lâ

che, d'une cou-

leurqui adonné

son nom à l'es

pèce , est com

posée d'épillets

au moins moitié

plus petits que

ceux du vérita

ble fromental,

et qui renfer

ment deux ou

plusieurs fleurs

hermaphrodi

tes, dont toutes

les valves exter

nes des balles

sont aristées et

nettement divi

sées , au som

met , en deux

pointes acérées.

\yoy. les détails

de la fig. 661.)

Cette avoine, qui croit naturellement sur

les coteaux et dans les prés secs, se sème ra

rement seule. Mêlée à d'autres herbes, dans

lesterrainsélevés, sans aridité, elle augmente

à la fois la quantité et la qualité des foins,

avantage qui lui est du reste commun avec

les deux espèces suivantes. —On la sème au

printemps.

L'Avoinepubescente(Avenapubescens, Lin.),

Avoine velue, Avrone (jis. 662), vivace , s'élève
de 2 à 3 pieds (0 m C50

à t mètre ) ; ses feuil-

lesinférieures sont lar

ges, courtes, molles et

très-velues; - ses épil-

lets, sensiblement plus

gros que ceux de l'a

voinejaunâtre,luisans,

quelquefois rougeâ-

tres ou violets à leur

base, et comme argen-

tésà leur sommet, sont

d'ailleurs composés de

fleurs hermaphrodi

tes, beaucoup plus vo

lumineuses et souvent

réunies au nombre de

trois dans chaque glu-

me, comme le repré

sente le détail de la fi

gure.

Mieux que les précé

dentes, elle s'accom

mode des terrains secs et élevés; on l'y voit

croître spontanément avec vigueur, et lors

qu'on la sème, elle produit, seule ou mélan

gée, un fourrage durablè, particulièrement

propre aux chevaux. — On peut semer, selon

la qualité du sol, de 50 à 60 kilog. par hec

tare.

VAvoine des prés (Avena pratensis, Lin. )

(/ig.663), vivace, s'élève moins que l'avrone;

ses feuilles glabres sont plus étroites et plus

longues, sa touffe talle davantage. — Sa pa-

nicule est plus resserrée, presqu'en forme

d'épis; — ses épillels sont encore plus alon-

gés, panachés de blanc et de violet pâle, et

composés d'environ 5 fleurs, listes sur deux

Fig. 662.

rangs opposes l'un à Fig. 663.

l'autre.

Cette espèce habite

les prés et les champs ;

elle redoute l'humidité

excessive , et résiste

assez bien à la séche

resse. — Son fourrage

est excellent et très-

recherché de tous les

herbivores. On peut la

semer de même, et à

peu près dans les mê

mes proportions que

les espèces précéden

tes. G. Sinclair, qui

ne lui croit pas des qua

lités nutritives égales à

celles des avoines pu-

bescente et jaunâtre,

lui a reconnu la pro

priété de s'accommo

der particulièrement

des sols calcaires.

Canche (Aira). Comme dans les avoines,

la glume est bivalve; elle contient deux fleurs

hermaphrodites; la balle est aussi à deux

valves dont l'extérieure porte également une

arête plus ou moins genouillée, mais qui

part de la base et non plus du dos de la

balle.

La Candie flexueuse (Aira Jlexuosa, Lin.)

{fig. 664), vivace , a été appelée aussi Canche

Fig. 664.

de montagne, parce qu'elle affecte les lieux

secs et élevés. C'est plutôt une plante de pâ

turage que de prairie. Ses tiges nombreuses,

mais grêles, sont peu fourrageuses. — Elle

forme à sa base une touffe assez fournie de

feuilles courtes, glabres et jonciformes; ses

fleurs, réunies en panicule lâche et diver

gente, ont des balles luisantes et argentées.

Celte espèce, qui forme assez fréquemment
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Il croît dans les plaines les plus arides, où

il n'acquiert à la vérité qu'une faible hau

teur, et dans les prés naturellement frais où

il s'élève souvent au-delà de 2 pieds; partout

son fourrage est un de ceux que préfèrent les

bestiaux. Quoique plus tardif d'une quin

zaine de jours que l'espèce suivante, il doit

être fauché de bonne heure, attendu qu'il sè

che pcomplément sur pied après sa florai

son. — Pour le semer seul, il faut répandre

18 kil. environ de graines par hectare.

Le Pâturin des prés ( Poa pratensis. Lin. )

(./%"• 670)) vivace, porte à l'ouverture de

la gaine de cha-

Fig. 670. que feuille une

membrane

courte et très-

obluse ; sa raci

ne est traçante.

— Il croit"com

me le premier,

tantôt grêle et

chétif sur le

bord des routes,

les berges des

séchées des fos

sés, etc., tantôt

succulent et

fourrageuxdans

les prés bas. —

Il est précoce

et d'une dessic

cation très -

prompte; aussi,

dans les mélan-

I ges naturels a-

I vec des herba

ges plus tardifs,

a 1 -il presque

toujours per

du une partie

de ses qualités

quand il tombe

sous la faux : c'est d'autant plus fâcheux , que

Fig. 671. cultivé seul ou associé

à des plantes égale

ment précoces, il peut

donner un foin de

première qualité. —

La quantité de graines

est à peu près la mê

me que pour le pâtu

rin commun.

Le Pâturin des bois

( Poa nemoralis, Lin. )

ou Pâturin à feuilles

étroites {Poa angusti-

folia (fie. 671 ), a les

liges grêles, faibles et

penchées lorsqu'elles

croissent dansleslicux

ombragés, moins éle

vées et mieux soute

nues dans les localités

découvertes ; — ses

feuilles n'ont point de

membranes à leur ori-

gine.Cette plante, con

damnée a chercher

l'air et la lumière à

l'ombre des taillis,con

serve en rase campa

gne la même disposition à pousser verti

calement ses tiges ; aussi n'est-elle pas ce

qu'on appelle gazonneuse, mais, en com

pensation de cet inconvénient qui n'en est

un que lorsqu'elle est semée seule, elle pré

sente des avantages précieux. — Sa précoci

té est telle que, des le mois de mars, elle offre

déjà une masse assez importante de verdure

lorsque les autres espèces commencentà peine

à végéter. — Son foin est abondant et très-

nourrissant, mêmedansles terrains dénature

sèche et de qualité médiocre. Ce poa robuste

est fort durable ; associé à d'autres grami

nées également fines, nul n'est plus propre à

procurer partout, excepté peut-être dans les

localités humides à l'excès, le meilleur foin

connu.

Le Pâturin à crête ( Poa cristata, Lin. ), qui

a aussi des feuilles très-étroites et sensible

ment plus courtes que celui des bois, forme

une touffe gazonneuse, mais peu élevée. — Sa

panicule en épis est beaucoup plus serrée qu«

dans les espèces précédentes. Il se rappro

che un peu, sous ce rapport, du Pâturin com

primé [Poa compressa), qui n'a étérecomman

dé par les auteurs que parce qu'ils ont cru

à tort reconnaître en lui le Bird-grass des

Américains, qui parait être plutôt TAgrostis

dispar, et dont il ne possède nullement les

qualités. Je dois dire cependant que cette

espèce est regardée par G. Sinclair et Davy

comme une des plus nutritives.

Le pâturin à crête a pour principal mérite

décroître sur les terrains sablonneux de peu

de valeur. Il est fort inférieur aux autres

comme fourrage, non qu'il soit moins re

cherché des bestiaux, mais parce qu'il est

moins productif.

Le Pâturin aquatique (Poa aquatica, Lin. )

[fig. 672), vivace, s'élève de 1 à 2 mètres. Sa

tige épaisse, suc-

lis. 6/2.culenle, à feuil

les larges et ten

dres, marquées

d'une tache bru

ne à la gaine, est

surmontée

d'une panicule

diffuse.

Cette espèce

habitante des

terrains maré

cageux , des

bords des étangs

et des fleuves,

est très-propre à

utiliser les loca

lités longtemps

submergées.

Ainsi que la fé-

tuque flottante,

elle fournit une

quantité consi-

dérablede four-

lent et fort du

goût des ani

maux. Comme'

on doit com

mencer à la fau

cher de bonne heure, il est rare qu'on n'en

obtienne pas au-delà de deux coupes par an.
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Le Pâturin cuncke ( Poa airoïdes de D. C.

Aira aquatica de Lin.) ( fig. 673 ), vivace , est

Fig- 673. facile à distinguer des

précédens, à la seule

inspection de ses tiges:

les unes couchées ,

donnant naissance, à

tous leur nœuds, à une

touffe de racines ; les

autres s'élevant, per

pendiculairement aux

premières , au-dessus

de chacune de ces

touffes; à la forme de

ses feuilles planes, lar

ges, arrondies au som

met, etc. C'est une des

plantes de marais qui

Elaisent le mieux aux

estiaux. On les voit

souvent aller la cher

cher jusque dans l'eau;

aussi , lorsqu'elle est

fauchée verte, la man

gent-ils avec'grand plaisir à Pétable et au râ

telier; — sèches, elles ne sont plus guère

propres qu'à servir de litière.

Le Pâturin des marais ( Poapalustris, Lin.)

est sinon la même espèce venue dans l'eau que

le pâturin commun, aumoins une espèce infi

niment voisinequien diffère seulement, d'a

près M. deCandoixe, par ses feuilles propor

tionnellement plus étroites, et dont la gaine

n'est pas rude au toucher ; ses épillets par

faitement glabres et ses balles dont la valve

externe porte 5 nervures dorsales.—Comme

le précédent, il est propre à utiliser des ter

rains excessivement humides, ou couverts,

une partie de l'année, d'eaux stagnantes.

Brize (Briza).Ce genre diffère des pâturins

parce que les valves des balles sont très-ven

trues et à peu près cordiformes; — panicule

divergente ; — épillets pendans d'une ex

trême mobilité.

Fig. 674. La Brize trem

blante f Briza

média, Lin.), A-

mourette ( fig.

674), a des tiges

hautes de 1 à
2 pieds ( 0m 325

à 0 m 650 ); elle

a été surnom

mée tremblan

te, parce que les

pédoncules, qui

supportent les

épillets de for

me ovale arron

die, sont telle

ment déliés

qu'ils s'agitent

au moindre

souffle du vent.

Cette plante

peu fourrageuse

n'est remarqua

ble que par la

finesse et la

bouté de son

foin particuliè

rement recher-

AC.r.icrvruiiE,

ché des moutons. J'ai vu des terrains sablo -

argileux très-arides dans lesquels elle crois

sait abondamment. Sa présence ajoute beau

coup, aux yeux des cultivateurs, à la bonne

qualité des herbages.

Brome (Bromus). Glumeà deux valves ren

fermant de5à 18fieurs.— La valve extérieure

de la balle est grande, concave, et porte une

barbe ou arête qui part un peu au-dessous

du sommet ou du milieu d'une petite échan-

crure ;— l'intérieure, concave en dehors et

ciliée sur les deux bords (voyez les détails de

la fig. 675.)

Le Brome des prés (Bromuspratensis, Koel.)

(Jîg. 675), vivace, qui présente quelque ana-

Fig. 675.

logie avec le suivant, s'élève rarement au-

dessus de 2 pieds ; les gaines des feuilles,

surtout de celles qui se trouvent à la partie

inférieure de la plante, sont velues ; — les

feuilles lesont aussi, quoique beaucoup moins

hérissées que dans la figure ; — la panicule

est étalée; — les 5 à 8 fleurs que contient

chaque épillet sont très-pointues et surmon

tées d'arêtes égales à leur propre longueur.

Au nombre des défauts que l'on reproche

aux Bromes comme fourrage, il en est deux

qui méritent surtout de fixer l'attention des

cultivateurs. Les tiges de plusieurs d'en

tre eux, une fois déssechées, sont dures, elles

barbes longues et aiguës qui accompagnent

les balles, non seulement repoussent les bes

tiaux dès le moment de la floraison, mais

peuvent les incommoder beaucoup plus

tard, lorsque, mêlées avec le foin,elless'arrè-

tent à leur palais, sous leur langue, ou se

fixent dans leurs gencives. Aussi doit-on

considérer ces plantes bien plutôt connue

fourrages verts que comme propres à donner

du foin. « Mais il est des terrains et des cir

constances où une plante, médiocre d'ail

leurs, peut devenir très-utile ; c'est ainsi que

sur un sol calcaire, trop pauvre même pour

le sainfoin et où il s'agissait d'obtenir des

TOME L— G4



50G LIV. I".AGRICULTURE : DES PLANTES FOURRAGERES.

fourrages quelconques, le Brome des prés

m'a donné des résultats plus satisfai.sans

qu'aucune autre espèce. Il s'y est établi vigou

reusement, de manière à fournir une bonne

pâture et même à devenir fauchable, mieux

que le Fromenlal et le Dactyle. Il en a été de

même sur des sables fort médiocres. On

peut donc ranger cette plante au n-jmbre de

celles qui. par leur vigueur et leur rusticité,

sont en état de réussir sur les plus mauvais

terrains, et d'y offrir des ressources et des

moyens d'amélioration que l'on n'obtiendrait

pas d'espèces plus précieuses. Sa durée parait

être longue ; elle a été chez moi de 5 à 6 ans

en très-mauvaises terres Un hectare em

ploie 90 à 100 livres de graines. » Vilmorin.

Le Brome des seigles {JBrcmus secalinus,

Lin.) (Jig. 676), a la tige simple, haute parfois

Flg. 676. d'un mètre et plus, gla

bre; — ses feuilles ont

aussi la gaine glabre

et le limbe à peine velu,

— sa panicule est peu

garnie ; — les 5 ou 8

fleurs de chaque épil-

let sont presque cylin-

ques et a arête moins

rude que dans le Bro

me des prés.

Cette espèce, moins

rustique peut-être que

la précédente, donne

un fourrage vert aussi

abondant; mais en mû

rissant elle devient en

core plus dure.— Il est important de faire

observer qu'elle est annuelle, et que, quoi

qu'elle se ressème d'elle-même comme pres

que toutes ses congénères avec une facilité

trop souvent désespérante pour le cultiva

teur, cette circonstance n'est pas ici à son

avantage, à moins qu'on ne veuille la faire

entrer dans un assolement où elle ne doit

occuper le sol qu'une année. Autrement, il

faudrait ou la ressemer annuellement, ou ne

la faucher que beaucoup trop lard.

Le Brome doux (Bromus mollis, Lin.), qui

ressemble beaucoup à celui du Seigle, en

diffère cependant essentiellement par ses

dimensions, en tout presque moitié moindres,

par le duvet cotonneux etépais qui couvre les

feuilles, les épillets et jusquesaux nœuds de

la lige. — C'est encore une espèce annuelle

que l'on peut trouver parfois avantageux de

mêler à quelque légumineuse de semblable

durée, pour ajouter à la masse de fourrage

vert ou coupage qu'on cherche à récolter sur

des sols légers et peu féconds. — On peut en

dire autant du Brome des champs (Bromus ar-

vensis, Lin.), qui a peut-être même l'avantage

d'être un peu moins dur que la plupart des

autres.

Le Brome stérile (Bromus slcrilis, Lin.), peu

connu en France comme fourrage, est consi

déré en Angleterre comme une des grami

nées les plus riches eu matières nutritives.

G. Sinclair et Davy le mettent sur la même

ligne, sous ce rapport, lorsqu'il est fauché en

fleur et non en grains, que les meilleurs pâ-

turins, la Fétuque élevée, etc.

Dactyle (Dactylis). Genre qui diffère fort

peu des Bromes par ses caractères et surtout

ses usages comme fourrage.—La gl unie est à

deux valves inégales, courbées en carène; elle

renferme de 3 à 8 fleurs ; les valves de la balle

sont aussi courbées en caréné; Il'une d'elles

porte à son sommet une arête très-courte.

Le Dactyle pelotonné (Dactylis glomerata,

Lin.) (fig, 677), vivace, s'élève de 2 pie'ds à

Fig. 677.

1 mètre ; ses feuilles, larges d'un centimètre

environ, sont rudes au toucher; sa panicule

est composée d'épillets petits, nombreux,

ramassés par pelotons et tournés presque tous

du même côté de chaque pédicule.

Cette plante est, comme les Bromes, fort

peu propre à la formation des prairies à

faucher, parce que ses tiges durcissent outre

mesure après la floraison; mais, comme les

Bromes aussi, soit qu'on la coupe en vert ou

qu'on la réserve en pâturage, elle présente

l'avantage réel de réussir sur les terrains les

plus médiocres et les plus secs.—Le Dactyle

gloméré est robuste, précoce; de toutes les

graminées, c'est une de celles qui repoussent et

se maintiennent le mieux sur de mauvais sols.

Cynosure (Cynosurus). Genre qui diffère

particulièrement de ceux qui le précèdent et

le suivent, par la présence d'une bractée

foliacée et découpée qui accompagne chaque

épillet à sa base; — glume bivalve contenant

de 2 à 5 fleurs ; — les valves de la balle en

tières.

Cynosure ou Cretelle des prés (Cynosurus

crislatus, Lin.) (fig. 678), vivace ; tiges de 15 à
l8po. (0,n 406 à0m 487), assez feuillées;—Épil

lets sessiles, en forme de crête ou plutôt de

peigne conique et à deux rangs de dents.

Cette plante a le mérite de croître dans les

terrains secs,uuoiqu'el le s'accommode mieux

des autres.—En général, elle ne convient pas

à la formation des prairies fauchables. parce

qu'en se desséchant, ses épis à bractées rudes

la rendent peu agréable aux bestiaux : mais elle

est assez productive et fort du goût des mou

tons comme pâture.



CHAP. 18* DES PRAIRIES. 507

Fi g. 678.

Froment (Triticurn ). ( Fojr. pag. 365. )

Nous avons dit que les Iraniens pou

vaient accidentellement, et sans diminution

notable de la récolte suivante, èire fauchés

ou pâturés au printemps, et nous avons in

diqué dans quelles circonstances une telle

pratique devenait avantageuse; je dois seu

lement la rappeler ici, tien plus comme

une exception a la règle générale que comme

une coutume qu'on puisse étendre et géné

raliser sans inconvénient ; mais, à défaut des

frouiens annuels, on a recommandé de cul

liver comme fourrage des fromens vivaces,

el, malgré l'analhènie porté contre lui par

tous les cultivateurs, on a fait voir que le

Chiendent n'était pas sous ce point de tue

sans quelques avantages. Il n'est pas inutile

d'indiquer Je parti qu'on peut tirer d'une

plante aussi commune.

Le Chiendent (Triticurn repens, Lin.),

dont les racines longues et rampantes pous

sent avec une si grande facilité des liges de

chacune de leurs articulations, s'élève parfois

jusqu'à un mètre et plus; ses feuillet sont

vertes, molles, velues, fort du goût des bes

tiaux. Il fait en partie la base des prairies

justement célèbres connues sous le nom de

Prévalaie, et on le retrouve communément

dans un grand nombre de pâturages estimés

principalement pour la nourriture habituelle

des vaches laitières ou nourrices. — Il parait

que les chevaux s'accoutument fort bien à

manger les racines de chiendent, ramassées

à la surface des champs nouvellement labou

rés, et qu'ils se trouvent à merveille d'une

semblable nourriture, ainsi que le démontre

la pratique de diverses parties de l'Espagne

el de l'Italie.

Ce végétal, dont la rusticité fait si sou

vent le désespoir du laboureur, s'accommode

surtout des terrains substantiels , plutôt

humides que secs. Il résisle facilement à

d'assez longues submersions, et donne, en

pareille position, un fourrage aussi abondant

et meilleur que bien d'autres plantes aquati

ques ou semi-aquatiques. Sur les bords des

fleuves, de toutes les eaux à cours rapides,

ses longnes et flexueuses racines retiennent

es terres d'une manière efficace; ses tiges

îombreuses arrêtent le limon qui ajoute

innueiiemenl à l'élévation du sol, et n'en

Jonnent pas moins de fort utiles produits au

moins en vert.
StiGLE^'erafe). (froy. pag. 383 et suivantes.)

Le Seigle dhuer, ainsi que le froment et

surtout l'orge, peut être cultivé spécialement

comme fourrage. Semé eu automne, il pro

cure l'une des premières, et, dans quelques

lieux, la principale nourriture verte dont on

puisse alfourrager les bestiaux après la con

sommation des racines hivernales. — Il

donne môme un assez bon coupage pendant

les hivers doux, el l'on sait que, dans ce der

nier cas, une pareille récolte n'exclut pas

celle des grains.

Le Seigle de la Saint-Jean, semé vers l'épo

que dont il a pris le nom, est particulière

ment propre à cette destination. Dans les

contrées où l'on en fait usage, notamment en

Saxe, on commence à le faucher en automne;

on le fait ensuite pâturer jusqu'à la fin de

l'hiver, puis on le laisse monter au printemps.

La précocité du seigle, et la facilité avec

laquelle il pousse dans les terres légères qui

ne conviennent ni au froment ni même à

l'orge, devrait le faire rechercher plus géné

ralement pour créer des fourragé/ es sem

blables à celles que l'on remarque encore

fréquemment en Italie et aux environs de

quelques-unes de nos grandes villes, pour la

nourriture des vaches que les nourrisscurs

tiennent à l'étable.

Ivraie (Lolium). Epillets aplatis, solitaires

sur chaque dent de l'axe, et à peu près pa

rallèles a cet axe; glume bivalve contenant

un grand nombre de fleurs.

Vh raie vivace (Lolium perenne, Lin.) (fig.

679), — raygrass d'Angleterre, a les tiges

droites , hautes

de 1 à 2 pi. ( 0 -
325 à 0 m 650 ), à

feuilles glabres,

longues , assez

étroites; les é-

pillels sans bar

bes. — C'est le

gazon anglais

utilisé si fré

quemment dans

nosjardins pour

former ces tapis

de verdure

qu'aucune au

tre graminée ne

pourrait égaler

en finesse et en

fraîcheur. Il es'

moins emplové

dans la grande

que dans la pe

tite culture, et

parait mieux

convenirauxcli-

mals du Nord

qu'à ceux tJ il

sud de l'Europe

Fig. 679.
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—On peut, je crois, poser en fait que cette

Ivraie ne convient en France, comme prairie

à faucher, que dans les fonds bas et frais où

elle dépasse ses dimensions ordinaires, et où

elle donne un très-bon fourrage si elle est as

sociée à d'autres gramens d'une végétation

aussi rapide que la sienne; car on doit la cou

per de bonne heure, sous peine de la voir sé-

cheret durcir au point d'être rebutée même

parles chevaux.—En des circonstances moins

favorables, elle s'élève rarement assez pour

donner un foin passable; mais sur les terres

argilo-sableuses qui ne se dessèchent pas

trop rapidement, elle peut encore procurer

des pâturages précieux, par suite de leur

précocité; de leur aptitude à s'épaissir et à

se fortifier d'autant plus qu'ils sont broutés

de plus près, et foulés davantage par le piéti

nement des troupeaux. — Cette plante est à

juste titre considérée comme l'une de celles

qui 'contiennent, sous un petit volume, le

plus de substance nutritive; aussi, lorsque,

dans la vaste plaine de la Crau, les moutons

soulèvent les cailloux pour y chercher les

tiges grêles et déliées qui croissaient à

leur ombrage, une très-petite quantité leur

suffit, et les bergers ont coutume de dire que
bouchéefait ventrée (bouccado vao ■ventrado).

— Néanmoins, le ray-grass, dans les situa

tions ou les terrains arides, est d'une faible

ressource et peut presque toujours être rem

placé avantageusement par quelque autre

graminée. — Pour semer un pré, on emploie

environ 50 kilog. par hectare.

En Angleterre, il n'est pas rare d'associer

cette graminée à diverses légumineuses, et

notamment au trèfle rouge ou blanc, pour

former des prairies qui peuvent se conserver

au-delà de 4 ans, et qui sont considérées

comme d'un excellent produit.

h'Ivraie d'Italie {Lolium Italicum){fig.6S0),

Fig. 680. vivace, que divers au

teurs considèrentcom

me une simple variété

de la précédente, en

diffère cependant ,

non seulement parce

qu'elle ne talle ou ne

gazonne pas autant ,

mais parce que ses

tiges sont plus éle

vées, ses feuilles plus

larges, d'un vert plus

blond, et ses fleurs

constamment bar

bues.—Comme le Lo-

lium perenne , celui-ci

est vivace; cependant,

d'après des observa

tions précises , dues à

M. DE DOMBASLE , M.

Vilmorin et plusieurs

autres, il ne parait pas

qu'on puisse en obte

nir des produits satis-

faisans pendant plus

de 2 ans , du moins

comme prairie faucha-

ble.

On a prétendu que cette plante cultivée

depuis un certain temps, avec un succès

fort remarquable dans le pays qui lui a donné

son nom, par sa propriété de croître dans

les localités arides, devait être au sud ce que

la précédente est au nord de l'Europe; et il est

de fait que je l'ai vue sur des sables où je

doute que l'autre eût réussi pareillement.

Toutefois, je ne pense pas qu'année commune

on trouve grand avantage à la cultiver, sans le

concours des irrigations, sur les terrains secs

et médiocres pour lesquels on l'a si fort pré

conisée. — Dans les sols frais et substan

tiels, l1Ivraie d'Italie végète a«ec une vigueur

des plus remarquables ; sa croissance est si

rapide qu'on peut obtenir, même au centre

de la France, la première année d'un semis

différé jusqu'en mai, troisfortes coupes d'un

excellent fourrage. On citerait peu d'exem

ples d'une pareille abondance sur d'autres

graminées.— L'ensemencement d'un hectare

exige de 40 à 50 kilogrammes de graines.

Elvme ( Elymus ). Chaque gïume ren

ferme de deux à quatre fleurs; est à deux

valves unilatérales ; — les épillets sont gémi

nés ou ternés sur chaque dent de l'axe.

UElyme des Sables {Elymus arenarius, Lin.)

{fig. 681), est dans toutes ses parties d'une

couleur blan- Fig. 681.

châtre; ses feuil

les sont nom

breuses , lon

gues; — ses ti

ges, qui ne sont

pas beaucoup

plus hautes, se

terminent par

un long épi pu-

bescent. Elle

croit naturelle

ment sur les

dunes dont elle

contribue puis- \

sammentàfixer

les sables. —

L'aptitude avec

laquelle cette

plante et quel

ques-unes de ses

congénères sup

portent les sé

cheresses les

plus continues,

et peuvent pro

spérer dans les

sois les moins

substantiels,

ont fait désirer

de la voiressayer comme fourrage.A la vérité,

les bestiaux refusent de la mangersèche,majs

ses fanes vertes leur procurent une nourri

ture saine, et qui, d'après les expériences des

chimistes, abonde en parties assimilables. Ces

réflexions me semblent de nature à être mé

ditées par les habitans des bords de la mer,

et les propriétaires des terrains ensablés.

Malheureusement,pour qui voudrait faire des

essais sur la culture de cette élyme ou de

toute autre, il faudrait trouver d'abord le

moyen de s'en procurer des graines. Quel

que petite qu'en fût la quantité, en peu de

temps on pourrait, grâce aux racines traçan

tes de la plante, et a ses féconds épis, éten

dre l'expérience à une plus grande étendus

de terrain.
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On sème le maïs-fonrra.ie épais, à la volée,

depuis la fin d'avril jusqu'à celle de juin el

- même le milieu de juillet, cependant, quoique

cette mélliode soit la plus ordinaire, d'ha

biles cultivateurs préfèrent les semis en

lignes. Ils fument le terrain au prin

temps et le sèment par petites parties de 15

en 15 jours, se ménageant ainsi pendant 3

ou 4 mois une ample récolte de l'un des meil

leurs fourrages verts conuus,touten disposant

leur sol, par les binages, à recevoir l'automne

suivante une belle culture de froment.

§ II. — Des plantes légumineuses (1).

Lupin (Lupinus). Calice à deux divisions ;

— carène bipétale; — étamines soudées à la

base et à anthères, les unes rondes, les autres

oblongues; — gousses coriaces, oblongues, à

plusieurs grains; —fleurs en épis;— feuilles

digitées et a stipules adhérentes au pétiole.

Le Lupin blanc ( Lupinus albus, Lin.), au-

nuel, se dislingue suffisamment du lupin

bigarré, dont il se rapproche le plus, par

la couleur blanchâtre de ses fleurs alter

nes, disposées en grappes droites el dépour

vues de bractées ; par la lèvre supérieure de

son calice qui est entière, etc.; il s'élève
à plus de 2 pieds (0m650j. — Cette plante,

qui a l'avantage incontestable de croître fort

bien sur les sols de très-médiocre qualité,

dans les graviers et les sables ferrugineux,

comme sur les argiles les plus maigres, et de

résister partout a la chaleur, vient au con

traire assez mal à l'humidité et dans les ter

rains calcaires à l'excès; elle craint les Iroids

du nord et du centre de la France; aussi ne

peut-on l'y semer que vers la mi-avril, à rai

son de 10 à 12 décalitres par hectare.

Le lupin en vert est un assez bon pâturage

pour les moutons ; lorsqu'on le cultive sur

upe terre de la nature de celles dont je viens

de parler, c'est ordinairement ou pour le

faire pâturer sur place par ces animaux, ou

pour l'enfouir au moment de la floraison.

I)ans l'un et l'autre cas, il présente un moyen

puissant et peu coûteux d'amélioration. —

Où a quelquefois donné les tiges sèches de

lupin aux bœufs, qui mangent les sommités

en cas de pénurie d'autres fourrages, mais

qui rejettent toujours la partie inférieure, à

moins qu'elle n'ait été préalablement pilée

ou hachée. — Les grains macérés dans l'eau

sont un excellent aliment pour les rumina us.

Dans quelques parties du midi, notamment

aux environs de Bordeaux, on cultive aussi le

Lupin à Jeuilles étroites ( Lupinus angustifo-

lius. Lin.).

Anthyllide (Anthyllis). Calice à cinq divi

sions, renflé à partir de sa base, et rétréci

vers son orifice, velu, persistant; — éten

dard plus long que les ailes et la carène; —

gousse petite, renfermée dans le calice, et à

une ou deux graines seulement; — feuilles

ternées ou ailées, avec impaire plus grande

que les autres folioles, et à stipules adhéren

tes au pétiole.

« L'Anthyllide vulnéraire ( Anthyllis vulne-

raria, Lin.), vivace (fig. 683), est une plants

indigène que Fig. 683.

nous avons sou

vent rencontrée

dans les prés et

les pâturages

secs; que les bê

tes à laine, les

chevaux, les

chèvres et les

bœufs mangent,

et qui nous pa

rait propre à

utiliser les sols

les plus ingrats.

Ses racines, vir

vaceselpivolau-

tes, fournissent

des tiges herba

cées, un peu ve

lues, couchées

dans l'étal de

uai ure, el for

mant une touffe

étalée d'en ^iroo

34 centimètres.

Ses feuilles ai

lées ont peu de

folioles, et ses

fleurs jaunes sont ramassées en têtes gémi

nées. » Yvart ( Cours complet d'agriculture

théorique et'pratique ).

I v.i.ri.v. {'Irifolium). Calice tubuleux,àci»q

divisions; — carène d'une seule pièce, plus

courte que les ailes et

l'étendard; — gousse

petite, renlermée dans

le calice, et de deux

à quatre graines; —

feuilles ternées; —

fleurs réunies eu téte

ou eu épis serrés.

Le 1 rifle commun

( Tri/ohum pralense ,

Lin. ), grand Trèfle

rouge, Trèfle de Hol

lande, etc., en anglais,

Clover ( fig.' 684 ) ,

vivace , a des tiges

plus ou moins rameu

ses, longues de 1 pied
à lp. J/2 ( 0 m 325 a 0-

487 j, redressées, peu

ou point velues dans

l'éiat de culture ; ses 3

folioles sonl ellipti

ques, glabres ou très-

peu velues,à peine den

tées ; ses fleurs sont

d'un rouge pourpre ,

disposées en tête ser

rée, portant à sa base

Fig. 684.

(I)l.a fleur des légumineuses est composée de deux parties : un calice qui correspond à la plume des

céréales, c'est-à-dire qui tonne l'enveloppe extérieure de la seconde partie ou de la corolle. Pour l'intel

ligence de ce qui va suivre, il est nécessaire de savoir que cette dernière est formée de 4- divisions ou

pétilles, savoir : un à la partie supérieure appelée étendard: c'est ordinairement le plus long; — 2 op

posés «ur les cités, appelés les ailes, et uu eu bas recourbé et parfois divisé, désigné sous le nom de

carène. Q. L.T,
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deux feuilles formant une sorte d'Involucre ;

la division inférieure du calice est presque

double des autres en longueur. ( t'oy. les

détails de la figure. )

De toutes les légumineuses fourragères,

celle-ci est la plus répandue dans la grande

culture. Ses avantages nombreux ont a peine

besoin d'être rappelés.

La culture du trèfle parait avoir été cora-

ftlèlement inconnue d'Olivier de Serres, et,

longtemps après cet écrivain, elle était en

core fort peu répandue en France, si l'on en

juge à la manière dont eu parle Duhamel. Ce

fut, je crois, l'Allemand Schovbart qui en

seigna l'un des premiers à le semer parmi

les céréales de printemps, afin de le récolter

pendant l'année de jachère. Ses efforls du

rant une partie du siècle dernier furent

couronnés d'un succès si national, qu'ils lui

valurent le titre de noble de Kléefeld(champ

de trèfle) chez nos voisins, peu de temps

avant que Parmentier s'immortalisât chez

nous eu y répandant la culture de la pornrae-

de-terre. — On peut juger par la lecture des

auteurs allemands qu'à celle époque de l'ap

parition du trèfle dans les assoleinens trien

naux, on ne tarissait pas sur ses éloges. Ce

végétal précieux, disait-on, n'épuisait nulle

ment le sol, il l'améliorait au contraire par

ses racines et par ses feuilles pleines de sucs,

que la troisième coupe rendait à la terre,

et d'ailleurs il lui aidait à absorber les sucs

nourriciers de l'atmosphère. — Il tenait le

terrain tellement meuble et propre, qu'un

seul labour y assurait aussi bien, si ce n était

mieux que ne l'eût fait une jachère, la réus

site d'une récolte de blé.— Le fourrage abon

dant et succulent qu'on obtenait ainsi île la

jachère procurait par la nourriture à Téta

nie et l'excédant de foin qu'on avait à sa dis

position, une rente du bétail beaucoup plus

élevée, et une véritable surabondance d'en

grais. — On croyait pouvoir, à l'avenir, se

passer de prés, de pâturages et de tons autres

moyens de nourrir les herbivores. —Le trèfle

était enfin considéré comme le tout de l'a

griculture; sur lui et sur l'abolition du pa-

cageet de la jachère, reposait le bonheur du

genre humain !...

Or, à cette époque, un semblable engoue

ment était tout naturel; car les incoqvéniens

inhérensi la culture du trèfle sont en grande

partie la suite de son trop fréquent retoui

sur les mêmes soles, et l'expérience seule pou -

vait les faire connaître. On s'aperçut depuis

qu'en effet, s'il n'épuisait pas le terrain sur

lequel on voulait le raoïener de 2 en 2 ou de

3 en 3 ans, il l'effritait au point de ne pou

voir plus s'y soutenir; — que par suite de

cet inconvénient fort grave en lui-même, il

cessait d'être une culture nettoyante, et qu'il

ne pouvait plus en aucune façon remplacer

en pareil cas la jachère, attendu qu'il était

souillé de mauvaises herbes; — que son four

rage, consommé sur pied dans les lieux oii

l'on conservait l'usage des pâturages, offrait

des dangers, à moins qu'on ne l'associât à

quelque autre, et qu'il était assez difficile de le

sécher convenablement. — Enfin, on trouva

aussi que l'impossibilité de le conserver plus

de 2 ou, à la rigueur, de S ans, était une chose

fâcheuse; mais, sous ce point de vue, la faci-

!i!é qtie (îonne.ia rapidité de sa croissance de

le faire entrer dans les assolemens à court

terme, sans perdre pour ainsi dire un seul

instant de la rente du sol, dut paraître dans

tous les temps, comme elle l'est en eflel, une

compensation suffisante à sa courte durée.

— Quoi qu'il en soit, en se défendant de l'a

bus, et en prenant les diverses précautions

qui ont été indiquées à l'article Assolement,

et dans le cours des premières sections de ce

chapitre, les pompeux éloges de Schoubart

et de ses contemporains sont bien près de

la réalité.

Le trèfle se plaît de préférence dans les ter

rains frais et profonds de nature sahlo-argi-

leusc; et, quoiqu'il soit parfois assez difficile

d'en obtenir de beaux semis dans les terres

fortes, une fois qu'il y a établi ses longues ra

cines, il y vient bien.— Sur les sols dans les

quels le calcaire ne se trouve pas en propor

tion excessive, il réussit aussi, pourvu que le

fonds en soit argileux.— Quant aux sols très-

légers, ils lui conviennent moins qu'à la lu-

puline. Celle-ci y pousse plus vigoureuse

ment, et n'a pas au même point que lui l'in

convénient de soulever et de diviser à l'excès

la couche végétale.

Le plus souvent ( Voy. p. 487 et suiv.) on sème

le trèfle au printemps, avec les avoines, les

orges, les blés de mars ou d'automne, le

mais; —d'autres fois avec le Ijn, ce qui exige,

comme je l'ai rappelé en parlant de cette

plante, quelques précautions; — avec le

colza, etc. — L'automne ne convient pas

dans nos régions moyennes. Elle ne convient

guère mieux dans les départemens méridio

naux. Là, les hivers sans neige détruisent

fréquemment le trèfle, ou, s'ils sont fort doux,

ils lui permettent d'acquérir un développe

ment tel, et sa précocité devient si grande

au printemps suivant, qu'il peut fleurir avant

la moisson, et causer un- notable dommage

à la céréale. Afin de parer autant que possi

ble à ce double résultat, on choisit donc gé

néralement le printemps, quoiqu'il soit rare

que |es pluies soient assez abondantes dans

la France méridionale, à celte époque, pour

assurer Je succès des semis. — Cependant,

divers cultivateurs, parmi lesquels je cite

avec confiance M. Louis de Villeneuve, ont

trouvé préférable de semer clair dans les 15

premiers jours d'octobre, avec le |>lé,el, lors

que le froid acquiert plus lard une certaine

intensité, de répandre de nouveau, à la fin

de février, un tiers environ de semence en

sus de la quantité ordinaire. Lorsque le trè

fle d'automne nuit au blé par son rapide dé

veloppement, chance du reste fort rare, on

peut se procurer une sorte de dédommage

ment en coupant ce dernier très-haut, et en

fauchant de suite le chaume. « On obtient

ainsi un mélange de trèfle et de paille qui

fait un excellent fourrage. Si ou doit avoir

une assez grande quantité de terre en trèfle,

il est prudent d'eu semer une partie en au

tomne, et l'autre au printemps. » (Essai (l'un

manuel tfagriculture, etc. Toulouse, 1825.)

De la fin de février à celle de mars ou

même d'avril, selon les localités et la

température des saisons, on fume quelque

fois le trèfle. Toutefois, cette précaution

est rarement nécessaire dans un bon asso
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lemcnt et sur dos terres d'une fertilité

moyenne.

Partout où les frais de transport n'ajou

tent pas excessivement à la valeur du plaire,

c'est aussi après la cessation des gelées qu'on

répand ce puissant stimulant, en choisissant

un temps calme, et au moment où les feuil

les sont humectées par la rosée ou par

une pluie. Dans tous les lieux où le plâtrage

a pénétré,on le regarde, en principe, comme

indispensable à la culture du trèfle; il est cer

tain qu'aucun engrais ne peut mieux assurer

la réussite de cet excellent fourrage, et, par

une conséquence désormais bien appréciée,

le succès de l'assolement dont il fait parlie.

Autrefois on laissait assez souvent le trè

fle occuper le sol 3 années, y compris celle
du semis: mais alors il était rare que la 3e

il pût être employé autrement qu'au pâtu

rage. On regarde aujourd'hui avec raison

comme beaucoup plus profitable de le rom

pre à la fin de la seconde année, et même,

quoiqu'il fût le plus souvent possible d'obte

nir 3 coupes, on enfouit la dernière pourajou

ter à la fécondité du sol. Il y a loin de cette

pratique raisonnée à la coutume de quelques

cantons de l'Allemagne, d'utiliser même les

racines de celte légumineuseà ladépaissance

du bétail :à la vérité, elles lui procurent une

nourriture de bonne qualité; mais si l'on met

en ligne décompte les frais d'extraction et

le tort qu'on fait au sol, on se convaincra

facilement qu'en définitive il y a plus de perle

que de profit à agir de la sorte.

Dans beaucoup de contrées on ne cultive

le trèfle que comme plante fourragère, —

dans d'autres on le fauche une seule fois de

bonne heure au printemps de la seconde an

née et on le laisse monter et fleurir pour en

récolter la graine; — dans d'autres, enfin, on

ne spécule que sur la production de celle-ci

et, dans la persuasion qu'elle est infini

ment plus belle et plus marchande lorsque

la fructification n'a pas été retardée par une

coupe, on nefauche pas dutout cette seconde

année. — Dans ces deux derniers cas, la cul

ture du trèfle devient véritablement culture

économique et ne peut plus être considérée

comme améliorante, mais ses produits sont

parfois considérables. «Il n'est pas rare, dit

Bosc, qu'un arpent de trèfle en bon fonds

donne 1500 lui. de graines nettoyées, qui,

à 50 centimes le kilog., font 750 lr., revenu

énorme, vu que les tiges et les feuilles, quoi

que alors épuisées de matières nutritives,

peuvent encore être employées à la nourri

ture des bestiaux.» J'ai vu rarement des ré

coltes qui approchassent de semblables

produits. Cependant elles sont ordinairement

assez lucratives pour indemniser richement

le cultivateur des soins qu'elles nécessitent,

des difficultés de l'égrainage et des frais

d'acquisition de machines propres à l'effec

tuer. Je regrette de ne pouvoir entrer, dans

ce chapitre dont je crains d'avoir déjà dé

passé les bornes, en des détails suffisans sur

cette importante matière qui se rattache

bien plus à une question de culture écono

mique et commerciale qu'à une simple ques

tion de culture fourragère. On trouvera sans
doute occasion d'y revenir dans le 2e livre

de cet ouvrage.

Le grand Trèfle normand, que M. de La.-

quesnerie a fait connaître sous le nom de

Trèfle du pays de Caux, est une variété du

trèfle commun plus élevée et plus tardive

qu'elle. « Les semis que j'en ai faits, ditM. Vil

morin, m'ont mis à même de reconnaître

cette double vérité. Il ne donne ordinaire

ment qu'une coupe, mais qui souvent équi

vaut aux deux coupes du trèfle ordinaire.

Son fourrage est plus gros, et la plante m'a

paru être plus durable. Ce trèfle doit-il être

préféré à 1 espèce ordinaire? Je ne prendrai

pas sur moi de résoudre cette question qui,

d'ailleurs, est probablement susceptible de

solutions opposées dans des terrains et des

circonstances différentes. Cette espèce est

encore trop récemment connue pour qu'il

soit possible d'en porter un jugement; mais

j'ai cru devoir l'indiquer aux cultivateurs

comme un sujet intéressant d'épreuve et

d'observation. »

« Le Trèfle d'Argovie est une autre variété

du trèfle rouge, cultivée depuis quelques an

nées en Suisse, et qui parait posséder des

qualités importantes. On assure qu'il dure

4 à 5 ans, ce qui lui a fait donner le nom de

trèfle perpétuel. Je n'ai pas encore été à

même de vérifier ce point; mais ce que j'ai

reconnu en lui et qui me parait encore plus

intéressant, c'est une disposition très-pro

noncée à monter en tiges et une précocité

d'au moins 15 jours sur le trèfle ordinaire; il

est (railleurs vigoureux et à larges feuilles.

Si les caractères que présente en ce moment

oette variété sont confirmés par des épreu

ves plus nombreuses, et s'ils se conservent

sans altération sensible pendant une suite de

générations, ce sera certainement une ac

quisition précieuse pour l'agriculture.» Vil

morin.

Le Trèfle ' intermédiaire ( Trifolium inter-

medium, Lin.), en anglais Mari cloverouCow-

grass, se distingue du trèfle commun par la

disposition moins serrée et plus alongée de

ses fleurs; par la longueur plus grande des 3

folioles de chaque feuille, la forme des divi

sions du calice dont les 2 supérieures sont

courtes, les 2 moyennes plus longues et l'in

férieure plus longue encore. — Dans le trèfle

commun, les stipules son t glabres, ovales, ter

minées par un faisceau de poils-, — dans le

trèfle intermédiaire, elles sont étroites, lon

gues et garnies de poils éparsdans toute leur

longueur.

Cette espèce est beaucoup plus vivace que

la précédente; on lui a reconnu l'avantage

de croître sur des terrains de nature fort di

verse et de résister, au moins aussi bien que

le trèfle blanc dont je parlerai tout-à-l'heure,

aux effets des fortes sécheresses. Le fait est

qu'on la voit continuer de fleurir dans les

herbages lorsque les graminées qui se trou

vent près d'elle ont perdu toute leur fraî

cheur, et qu'elle repousse encore sous la dent

des animaux qui en sont avides. J'ai été sou

vent à même de faire ces remarques chez

moi. — Quant à la somme de ses produits et

à la qualité nutritive de ses fanes, le trèfle

intermédiaire est de beaucoup inférieur à

celui des prés. Aussi ne peut-il entrer en

concurrence avec lui dans la culture alterne:

mais, considéré comme plante de pâturage, il
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pourvu qu'elle soit saine, peut porter du trè

fle incarnat; j'en sème beaucoup et j'en vois

semer avec succès sur des sols très-divers ;

il ne manque chez moi que sur des terrains

excessivement calcaires qui se gonflent beau

coup par l'effet des gelées. Quelquefois nos

hivers font périr cette plante, mais cet acci

dent est rare. — On emploie de graines mon

dées, 20kil.àl'hectare,etde graines en gousse,

environ 8 hectolitres, ou, en poids, 90 à 100

livres. » Vilmobin.

A cette excellente notice je n'aurais rien à

ajouterai le trèfle incarnat u'était, aux yeux

de la plupart des cultivateurs qui en ont étu

dié l'usage, une plante assez épuisante. Sans

chercher à expliquer un fait qui n'est peut-

être pas encore suffisamment constaté, j'ai dû

cependant le désigner à l'attention des per

sonnes qui voudront faire de nouveaux essais

à ce sujet.

M. Bai.bis a désigné sous le nom de Trèfle

de Molineri [TrifoUum Molineri), une espèce

fort voisine de la précédente, dont les fleurs

sont rosées au lieu d'être d'un rouge vif

et profond. Elle croit spontanément assez

avant dans le nord, ce oui a fait penser à

quelques personnes qu'elle devait y rempla

cer celle du Roussillon. Les essais < j n ï ont

été jusqu'ici tentés ont amené à ce résultat,

que le Molineri, par suite de sa disposition à

vivre 2 ans, est plus lent dans son dévelop

pement, et qu'il est sous plusieurs rapports

inférieur à l'espèce plus généralement culti-
■vée.

Il existe encore dans le midi une variété

tardive du Farouche ordinaire. On en fait cas

notamment aux environs de Toulouse, parce

qu'il ne commence à fleurir que lorsque l'au

tre est déjà en grande partie consommé, et

parce que, lorsqu'on est obligé de regarnir un

trèfle ordinaire à l'aide du trèfle incarnat,

comme cela arrive assez fréquemment, celui-

ci s'accorde beaucoup mieux avec lui pour

l'époque de la fauchaison.

Mélilot ( Melilotus). Ce genre diffère

essentiellement du précédent par ses gous

ses saillantes hors du calice ; le port de

toutes les espèces qui le composent est

d'ailleurs fort différent; — leurs fleurs,

jaunes ou bleuâtres , sont disposées en

grappes alongées, axillaires ; — des trois

folioles de chaque feuille, les deux inférieu
res, au lieu d'être insérées comme la 3e au

sommet du pétiole, le sont plus bas, etc. etc.

Le Mélilot ojficinal ( Melilotus officinalis,

Lam. ) s'élève jusqu'à un mètre; ses liges

sont droites, dures, rameuses ; — ses fleurs

sont jaunes, quelquefois blanches: c'est une

plante bisannuelle , à racines pivotantes et

fibreuses. ( Voy. la jSg. 687 et ses détails. )

Les motifs qui ont engagé Gilbert, et, de

puis lui, plusieurs agronomes, à recomman

der la culture du mélilot comme fourrage,

c'est que tous les animaux le mangent avec

plaisir, et que l'odeur qu'il communique aux

foins des autres plantes ajoute à leur quali

té ; — qu'il est vert et fourrageux pendant

presque toute l'année; — qu'il réussit enfin

sur les terres d'une grande médiocrité, où il

résiste à de fortes sécheresses. Tout cela est

vrai, et il peut arriver qu'il y ait dans cer

tains lieux de l'avantage à cultiver cette

plante; mais son fourrage, qui perd beaucoup

en se desséchant, lorsqu on le faucha de

bonne heure, devient tellement ligneux à

l'époque de la floraison, que les animaux n'en

broutent plus que les sommités. Cette dou

ble considération fait qu'en général on a re

noncé avec raison à la culture du mélilot

annuel partout où il a été possible de lui sub

stituer la lupuline, qui s'accommode comme

lui des sols sablonneux et chauds, ou le sain

foin, qui prospère sur les fonds calcaires.

Fig. 687. .

Le Mélilot blanc de Sibérie {Melilotus alba,

Lam.) est facile à confondre avec la variété

blanche du mélilot ordinaire; ses tigess'éle-

venl cependant beaucoup plus, elles ont de 2

à près de 3 mèt.;— ses folioles, d'un vert clair

à leursurface supérieure, sont pâles et parse

mées de quelques poils à la partie inférieure

du limbe; — ses fleurs, constamment blan

ches, sont plus petites et disposées en grappes

beaucoup plus alongées. — Divers auteurs

l'ont indiqué comme trisannuel ; chez moi,

où j'en ai fait autrefois quelques essais et où

depuis 7 à 8 ans il se ressème de lui-même

avec une extrême facilite, il n'a jamais dé

passé deux ans.

Comme le précédent, il réussit dans les lo

calités les plus arides, mais j'ai éprouvé

qu'en pareil cas on ne devait pas compter

pour la 1" anuée sur une coupe de quelque

importance. La seconde, il présente tous les

avantages et les inconvéniens de l'espèce an

nuelle. Quelques personnes, en le semant

très-épais, à raison de2â à 70 kil., en ont ob

tenu de bon loin ; — d'autres, en le semant

conformément au conseil donné par A.

Thouin aveede la vesce deSibérie, ont obte

nu un coupage vert dont les herbivores de

toutes sortes sont avides, mais dont l'usage

immodéré causerait promptement la méléo-

risation.

Le Mélilot bleu ( Melilotus ccerulca, Lam.),

Lotier odorant, Trùjk musqué, etc., se distin

gue siiflisamiuenl à la couleur bleue de ses

fleurs. Il est annuel. Ou le dit cultivé commu

nément dans quelques parties de l'Allemagne,
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à cause de sa rusticité. Cette espèce s'élève

moins et procure par conséquent un foin

moins dur que les précédentes ; elle est du

reste très-feuillue, etsesileurs, comme toutes

celles des mélilots, sont fort recherchées

des abeilles.

Llzeu.ne (Medicago). — Calice cylindrique ;

— étendard écarté, réfléchi; —gousse plus ou

moins courbée en forme de faulx ou tortillée

eu spirales. — Toutes les luzernes sont à feuil

les ternées, à folioles deutées en scie et à

fleurs presque toujours disposées en petites

grappes lâches.

La Luzerne cultivée {Medicago sativaYÀa.),

vivace [fig. 688), a les tiges droites, hautes

Fig. 688.

d'un à deux pieds, glabres et peu rameuses ;

— ses folioles sont ovales-lancéolées, den

tées vers leur sommet seulement ; — ses

fleurs violettes, purpuriues, bleuâtres ou jau

nâtres, donnent naissance à des gousses gla

bres, étroites, contournées en ferme d es

cargot.

De toutes les plantesjourragères, la luzerne

est la plus productive. A côté de cet avantage

qui résume tous les autres, elle présente ce-

pendanldeuxinconvéuiens qui contribueront

toujours àrestreiudresaculture:d'une part,

quoiqu'elle vienne en des terrains de diver

ses sortes, il faut, pour qu'elle y prospère,

qu'ils soient en même temps profonds, sub

stantiels et d'une cousistance moyenne ; —

de l'autre, ainsi que j'aidù le répéter en trai

tant des assolemens, plus sa durée est lon

gue, moins il est possible, sans compromet-

Ire l'avenir, de larameuer fréquemment sur

le même sol. En vert, elle offre les mêmes

dangers que le trèfle et la plupart des Légu

mineuses.

La luzerne préfèreà toutes autres les bon

nes terres franches, les sables gras, les dé

pôts limoneux bien égoutlés et les terres ar-

gilo-sablo-marueuses. Elle languit dans les

localités arides et sur les fonds compactes,

d'uue humidité froide. Elle redoute égale

ment les sols calcaires à l'excès, lors même

qu'ils ue seraient tels qu'à une certaine pro

fondeur. — A la vérité, M. de Dombasle l'a

vue réussir momentanément sur des coteaux

d'une argile marneuse presque partout très-

tenace , d'une fertilité au-dessous de la

moyenne, et reposant sur un sous-sol en ap

parence imperméable à ses racines, ou, dans

beaucoup de cas. sur une marne pure appe

lée dans le pays chalin, d'uue infertilité pres

que absolue; mais elle y a peu duré, et ses

produits ont été en définitive si médiocres

qu'il a fallu renoncer à l'y cultiver.

Un sème le plus habituellement la luzerne

au printemps, sur de l'orge ou de l'avoine.

Comme elle craint Le froid, surtout pendant

sa première jeunesse, daus les terrains bas et

exposés aux gelées tardives, il est prudent

d'attendre le mois de mai.— Yvart avait adop

té la coutume de la semer sur de l'escourgeon

ou du seigle d'automne {Foy. page 470.)

Il est rare, lorsque l'on veut conserver une

luzernière aussi long-temps et en aussi bon

étal que possible, qu'an ne la recouvre pas

de quelques-uns des engrais pulvérulens ,

des composts dont il a été précédemment

parlé, ou de plâtre, et quelquefois alternali-

vetnentcfer uns et de loutre, ce qui, daus mon

opiuiou,estune excellente pratique. On peut

fumer une fois de la lin de l'hiver au com

mencement du printemps, vers la moitié de

la durée de la prairie, et plâtrer à petites do

ses de deux années l'une sur les jeunes pous

ses déjà développées de la première coupe.

Olivier de Serres appelait la luzerne la mer

veille du méuagedes champs. En effet, il n'est

pas rare qu'elle fournisse dans les climats

méridionaux, qui lui conviennent particu

lièrement, lorsqu'on peut l'arroser, jusqu'à 5

et 6 coupes.—Ôuhamel rappoi le qu'un ar

pent de lu/.erue lui avait donné, sur un sol

assez médiocre, 20,000 livres de fourrage sec.

Cependant, terme moyen, on ne doil comp

ter que sur trois coupes que Gilbert évalue,

d'après un grand nombre d'observations, à

2,519 livres la première, 1400 la seconde,

68ô la dernière; en tout 4,680 livres par ar

pent de Paris. — Celte quantité peut être

très- habituellement augmentée à l'aide de

quelques avances d'engrais et de plâtrage.

11 a été parlé ailleurs ( Voy. le chap. X )

des avantages et

des incQuvé-

nieus faciles à

éviter de la lu

zerne dans ses

rapports avec

les auLres cul

tures économi

ques et notam

ment celle des

grains.

La Luzerne

faucille(Medica-

goJalcata,L\a.),

{fg. 689 ), viva-

ce,a 3 caractères

firiucipaux qui

a distinguent

de l'espèce cul

tivée : d'une

part la forme de

ses gousses com

primées, oblon-

gues etcourbées

en forme de fau

cille; — de l'au

tre la couleur
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jaune rougeàlre de ses fleurs; — enfin la po

sition de ses tiges couchées inférieurement

et se redressant à peine à leur partie supé

rieure.

Le seul avantage que cette plante trop

vantée pourrait présenter sur l'espèce précé

dente serait la faculté de croître en des ter

rains fort médiocres ; mais, d'après plusieurs

essais, il est à craindre qu'elle n'y donne ja

mais que des produits tout aussi médiocres,

à moins peut-être qu'on ne la sème avec d'au

tres fourrages graininéens d'une longue du

rée. Je crois, du reste, que les essais dont je

parlais tout-à-l'heure ne se sont pas étendus

à un assez grand nombre de localités pour

en empêcher d'autres.

a La Luzerne rustique {Medicago média?).

Il croit naturellement eu France une luzerne

voisine de l'espèce cultivée, mais qui en dif

fère par la disposition de sa tige à s'étaler

plutôt qu'à se dresser, et par sa végétation

un peu plus tardive : c'est celle que j'appelle

ici luzerne rustique. D'aprèsplusieurs obser

vations qui m'ont été communiquées et celles

que j'ai laites moi-même, j'ai lieu de croire

qu'elle est en effet plus rustique et moins

difficile sur le choix du terrain que l'espèce

que nous cultivons. Elle est très-vigoureuse

et produit souvent des tiges de 4 pieds et plus

de longueur. Quoique les essais que j'en ai

faits ne soient pas assez avancés pour que

j'en puisse porter un jugement assuré, cette

plante me parait cependant offrir assez d'in

térêt pour que je croie devoir l'indiquer aux

cultivateurs et appeler sur elle leur atten

tion. Elle est intermédiaire entre la luzerne

ordinaire et la luzerne faucille, et je soup

çonne, sans en être assuré, que c'est la plante

désignée par Peusoon ( Synopsis plantarum)

sous le nom de M. média. » Vilmohin.

La Luzerne lupuline f Medicago lupulina,

Lin.), }Iinettedorée,Trè//ejaune,elc.(ftg.690.)

— Bisannuelle; tiges dépassant rare-
Fig. 690. nient 1 pied ( 0 m 325) ,

couchées , nombreu

ses; — feuilles pélio-

lées, à folioles ovales ,

un peu élargies vers

le sommet ; — fleurs

fort petites, jaunes,

en épi ovale,et portées

sur des pédoncules

axillaires plus longs

queles feuilles; — lé

gumes petits, striés,

réniformes et ramas

sés en tête.

Divers auteurs ont

confondu cette plante

avec le mélilot hou-

blonet ( Meltlotus lu

pulina de Lam. ). La

description que j'en

donne rend toute mé

prise impossible.

La lupuline, dont il

faudrait à peine parler

si elle ne venait que

sur les terres à trèfle,

a sur celui-ci l'avantage fort important de

réussir dans les sols médiocres et très-lé

gers. Elle est devenue en quelques lieux pour

les assolemens des terres à seigle, ce que le

trèfle est aux assolemens des terres à froment.

Une qualité aussi précieuse est de nature à

augmenter rapidement le nombre de ses par

tisans. Il ne faut pas croire toutefois qu'on en

obtiendra des récoltes sèches qui puissent

approcher, même de loin, de celles du trèfle;

mais elle offre en vert beaucoup moins de

danger comme pâturage et elle n'épuise pas

davantage le sol.

On sème la lupuline avec les céréales de

printemps, à raison d'une quinzaine de kil.

par hectare.

Lotier {Lotus). Calice tubuleux; — ailes

de la fleur plus courtes que l'étendard, rap

prochées longitudinatement par le haut; —

gousse oblongue, droite, cylindrique;— stipu

les grandes, distinctes du pétiole et présen

tant l'aspect de folioles.

Le Lotier cornic.ulé ( Lotus corniculatus,

Liu.), TrèJU cornu, etc. (fig. 691), vicace, a

des tiges très- Fig. 691.

feuillues , lon

gues de 6 pou

ces à 1 pied, fai

bles, velues ou

non velues; —

ses folioles sont

ovales, cunéi

formes, parlois

glabres comme

la tige ; — ses

fleurs jaunes ,

réunies en tête

déprimée, sont

portées sur des

pédoncules

très-longs.

Chacun con

naît cette jolie

plante,qui vient^

a coté du trèfle*

blanc dans

presque tous

les herbages, où

elle résiste très-

bien à l'aridité

du sol et à la

sécheresse de

l'atmosphère.

Elle reste fort petite dans lessituations défa

vorables, mais elle s'élève beaucoup plus sur

les fonds de meilleure qualité, et elle y est

très-fourrageuse. Le Lotier corniculé, quoi

qu'un praticien anglais, M.Woodward, nous

informe que dans les localités humides il par

vienne à une plus grande hauteur que les

trèfles, et qu'il y donne des produits supé

rieurs à la plupart d'entre eux, n'a point,

à ma connaissance, été cultivé en France de

manière à justifier un si pompeux éloge.

J'ignore même si on l'a jamais semé seul;

mais ce que je regarde comme certain, c'est

que, contre une opinion autrefois accréditée,

il n'est rejeté par les animaux, ni comme

pâturage, ni à l'état de foin. La seule remar

que que j'aie été à même de faire, et qui puisse

justifier jusqu'à un certain point le préjugé

qui s'était élevé contre lui, c'est que les mou

tons broutent plus volontiers ses feuilles que

ses fleurs. Il en est de même du trèfle blanc.

— Malheureusement un obstacle plus réel à
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des petits pois, soit en farine mêlée à celle

des céréales; cependant, d'après des expé

riences consignées plusieurs fois dans divers

journaux, il paraîtrait qu'à dose trop consi

dérable elle peut occasioner des accidens

f;raves et même la mort. — On la sème dès

a fin d'août ou le courant de septembre, à

raison de 2 -} à 3 hectolitres par hectare.

La Gesse després (Lathyrus pratensis, Lin.)

(Jlg. 693).—Vivace;— tiges de là2 pi. ((T^ôà

Fig. 693.

0m 650), anguleuses, grêles ; — folioles lancéo

lées, sensiblement moins longues que dans

l'espèce cultivée, à 3 nervures très-apparen

tes; — stipules sagittées presque aussi lon

gues que les folioles; vrilles simples; — fleurs

réuniesde2à8 au haut du pédoncule, de cmi-

leur jaune; — légumes comprimés, terminés

par le style persistant de la fleur ; — pécHcef-

les axillaircs sans bractées.

Cette plante très-vivace croit dans les ter

rains de diverses sortes ; elle aime l'htimidi-

té et cependant résiste parfaitement bien à

la sécheresse, au moins dans les terres argi

leuses, ainsi que j'ai eu depuis long-temps

occasion de le remarquer chez moi. — Elle

y croit dans les terres labourables, même

très-peu profondes, avec une facilité beaucoup

trop grande aux yeux du laboureur. Dans une

petite pièce de terre ettgazonnée et |Wantée

d'arbres fruitiers, sur une terrasse fort aride,

lorsque les graminées sontà peine fauchables,

cette gesse, formant ç iet la <les touffes épais

ses, les dépasse de beaucoup dans sw crois

sance et produit un fourrage fort recherché

de tous les animaux herbivores.

Cette circonstance m'engagea à en envoyer

un certain nombre de graines à M. Vilmorin,

qui n'en a pas été aussi content danslester-

res arides du Gâtinais, qu'il en avait conçu

l'espérance, d'après ce que je In» avais* écrit.

—Toutefois, je crois encore que la Gesse des

prés pourrait occuper fort utilement des ter

rains de peu de valeur de la nature de ceux

dont je parlais toiit-à-l'heure. Ma conviction

à cet égard étant fondée sur des faits, je ne

pois qu'engager à de nouveaux essais

Vois (Pisum). Voy. pag. 419 et suivantes de

ce volume.

f Vbsck (Vicia). Calice tnbulenx à 5 divisions,

dont les deux supérieures sont plus courtes,

comme dans les gesses ;—style filiforme, for

mant un an^le droit avec l'ovaire, velu à sa

partie supérieure dans toute sa longueur, et

en dessous seulement vers le sommet; —

gousse oblongue, à plusieurs graines, dont

l'ombilic est latéral ; — folioles nombretr-

ses; — stipules petites.

lja Vesce commune ( Vicia sativa, Lin. )

( Voy. page 424- et fig. 694), varie beaucoup

Fig. 694.

dans son port et Informe des folioles. Cerîes-

cï, toujours assez larges, sont tantôt aiguës,

tantôt, comme nous les représentons, obtuses

et même concaves au sommet; mais,quels que

soient dti reste la pubescenceou le manque de

poils de la tige, sa position couchée ou grim

pante, etc., etc., un caractère qui distingue

nettement cette espèce des suivantes, c est

qu'elle appartient à la section des vesces qui

ont les fleurs presque sessiles à l'aisselle dei

feuilles. — Ses stipules sont petites, tachées

de noirâtre; — ses gousses sont comprimées,

brunâtres; — les graines qu'elles contiennent

ne sont point chagrinées. Il est à remarquer

que les divisions de son calice sont presque

égales.

Cette vesce, dont on connaît deux variétés,

l'une de printemps, l'antre d'automne, est un

des fourrages annuels les plus répandus et

les plus avantageux : d'abord parce qu'il est

très-propre à- utiliser la jachère, et ensuite

parce qu'on peut semer la variété estrvale

jusqu'en juin, si l'on s'aperçoit à cette épo

que que les antres récoltes fourragère» sont

compromises.

Les vesces réussissent généralement dans

les terrains qui conviennent à la- bisairte.

Toutefois il est utile de faire observer qu*

celle d'hiver redoute une excessive humi

dité, et celle de priutemps, surtout lorsqu'on

la sème tard, un fonds trop sec. — Il est as

sez ordinaire de semer l'une ou l'autre sans

engrais ; cette coutume, parfois excusable,

ne l'est jamais lorsqu'on considère sa cul

ture comme préparatoire à quelque antre ré-



520 AGRICULTURE : DES FIANTES FOURRAGÈRES.
L1V. I'

ou pour augmenter le lait des vaches, ou

pour la nourrilure des autres bestiaux. M. de

Villeneuve ajoute souvent aux pommes-de-

terre dont ses bœufs mangent, dans la saison,

de 130 à 140 livres par paire, de la farine

d'ers, pétrie avec un peu d'eau et de sel. Il

aflirme, avec beaucoup d'autres, que cette

même farine est très-dangereuse pour les

cochons. — Quant aux fanes, elles sont telle

ment nourrissantes et échauffantes, qu'il faut

en modérer l'usage, et ne les donner aux

animaux de travail que pour augmenter leur

énergie.

On sème celte plante en automne ou au

printemps, à raison de 50 kilog. environ, 1— , « . m.un uii OU MIU^. Cil V 1 ['Oïl

a l'hectare. Elle a la précieuse propriété de

résister aux sécheresses, et de prospérer dans

les terrains calcaires fort médiocres.

Lentille {Ervum lens). Voy. page 423 et

suivantes.

Sainfoin (Hedisarum). Calice persistant, à

5 divisions subulées; carène aplatie; gous

ses plus ou moins comprimées, de forme ir

régulièrement arrondie et à une seule graine.

Le Sainfoin commun(Hedisarum onobrychis,

Lin.), Crête-de-coq, Esparcette, Sainfoin de

Bourgogne, etc. (fîg. 698), a une tige droite, ra-

Fig. 698. meuse, de 1 à 2

pi. d'élévation;

des feuilles ai

lées avec im

paire, ordinai

rement à 17 ou

19 folioles ; de;

stipules minces

sèches et dem

transparentes;

des fleurs en é-

pi terminal, de

couleur rose, à

ailes très-cour

tes et à divisions

du calice aussi

longues que la

corolle; des lé

gumes rabo

teux, garnis de

pointes piquan

tes qui leur don

nent l'aspect dè""crètes.

Le sainfoin est un des fourrages les plus

précieux,non seulement parce qu'il est excel

lent enlui-mème,mais parce qu'il croit dans

les terrains très-médiocres de nature sa

bleuse ou calcaire, et qu'il les améliore sensi

blement. C'est surtout dans le midi que la fa

culté de résister aux sécheresses le rend

d'une haute importance, bien que dans beau

coup de lieux on ait déjà trouvé de l'incon

vénient à le ramener trop souvent aux mê

mes places.

Les renseignemens suivans out été trans

mis à la direction de la Maison rustique du

19" siècle , par M. le baron d'Hombres

Firmas.

« L'esparcet qifOlivier de Serres appelle

une herbe fort valeureuse, est cultivé très en

grand dans quelques communes du départe

ment du Gard, et depuis longtemps jus

tement apprécié des paysans, qui lui attri

buent leur bien-être. Les plus âgés se rap

pellent et convienneut tous qu'avant son |

introduction, leurs troupeaux étaient beau

coup moins considérables; qu'ils ne tenaient

pas la moitié des bêtes de labour qu'ils em

ploient aujourd'hui ; qu'ils avaient moins de

terres en rapport, et que, faute de travail ou

d'engrais, elles ne rendaient pas d'aussi bon

nes récoltes.

» Les frais de culture du sainfoin ne sont

pas considérables, la graine est peu chère,

et l'on ne fume pas la terre, à moins qu'on

n'ait des engrais de reste, qui, dans ce cas

cependant, ne sont pas perdus. On fait un

premier labour en novembre ou décembre,

un mois après on en fait un second, et l'on

sème au commencement d'avril ; les labours

sont .faits avec l'araire du pays , attelée de

deux' boeufs ou deux mules. On sème à la

main, en employant à peu près deux fois au

tant de semence que si c'était du blé, parce

que le fourrage épais est plus délicat, ses

tiges étant moins fortes. Ensuite on passe

sur la terre la herse, pour recouvrir la se

mence, ou, faute de cet instrument, on em

ploie pour briser les mottes et unir la terre,

une claie de parc ou une planche sur laquelle

monte le conducteur du cheval qui la traîne.

Si l'on fait épierrer ou du moins ôler les plus

grosses pierres, les plus saillantes, ce ne sera
•lue mieux, et l'on pourra faucher de plu

rès. \

» Lorsqu'il y a des arbres isolés au milieu)

d'une terre, on a grand soin de laisser un

intervalle, sans semer autour de leur pied ;

nous avons vu périr des noyers et des gros

chênes sans autre' cause apparente; aussi,

dans tous les baux à ferme de ce pays, on

prescrit de laisser un rond de deux pas de

rayon autour des arbres, et la même distance

H entre les allées de mûrier qui bordent ou di;

lisent les terres.

^Quelquefois on sème le sainfoin avec de la

paumelle (orgen" 6) ou de l'avoine; on avance

alors d'un mois l'époque des semences, et l'on

obtient une récolle la même année. Mais c'est

moins avantageux qu'on ne croit, la paumelle

et la prairie artificielle en souffrent l'une et

l'autre: elles réussiront toujours mieux si on

les sépare.

» On dit qu'en Provence on sèmele sainfoin

en automne. Nos hivers sont peu rigoureux ;

cependant quelques essais nous persuadent

que des petites gelées et des dégels alterna

tifs sont très -contraires à celte plante lors

qu'elle est jeune, quoiqu'un froid plus ri

goureux ne lui porte pas atteinte quand elle

a pris de la force.

> C'est vers le milieu de mai, pendant la flo

raison de l'esparcet, qu'on le fauche, quand

on le destine à la nourriture des animaux. On

le coupe plus tard, comme je le dirai toul-à-

l'heure, lorsqu'on veut recueillir sa graiue;

la première année cette récolte est peu con

sidérable, mais la seconde il est déjà en boa

rapport, et dans les bonnes terres il acquiert

7 décimètres de hauteur. Un champ de 2

hectares produit 20 charretéesde lo quintaux

métriques de fourrage sec.

» Lorsquela température est favorable à la

végétatiou, on lait une seconde coupe au

commencement d'août, qui rend à peu près

un quart de la première en regain tendre,

qu'on garde pour les agneaux. Je parle des
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bonnes lerres, nous en avons peu qui soient

susceptibles d'être fauchées deux fois.

»Le sainfoin sec reste d'un beau vert, con

serve une odeur agréable ; tous les bestiaux

le mangent avec délices: c'est une nourriture

fort saine et qui n'est pas indigeste comme

la luzerne. Nous en donnons à nos chevaux

à discrétion, saus le moindre inconvénient.

»La floraison durant près de trois semaines,

la maturitédes graines arrivegraduellement.

Celles du bas des épis se détachent et tom

bent, s'il fait du vent, quand celles du milieu

sont à peine mûres, qu un peu plushaut elles

sont toutes vertes, et que les sommités pré

sentent encore des. fleurs à peine écloses.

Si l'on fauche trop tôt, les graines stériles

dominent; si l'on fauche trop tard, on n'a

pas demi-récolle; il faut savoir choisir le

moment convenable; mais, quaud on pré

fère la qualité à la quantité, a Saint-Hippo-

lyte par exemple, où nous sommesjaloux d'a

voir de la bonne graine, nous attendons que

la floraison soit prête à finir. La réputation

méritée de celte graine, ce qui fait qu'on la

recherche dans cette commune, tient à celte

précaution et à l'usage où nous sommes de

réserver, pour le laisser grener, un pré de

sainfoin ou le côté de ce pré le plus vigou

reux, le plus beau, et toujours de la première

année. Par ce moyen, non seulement les grai

nes sont plus pures, mais celles qui mûris

sent les premières, qui se détachent des

épis et tombent en fauchant, ne sont pas per

dues; une partie du moins, si le temps la fa

vorise, se trouve semée naturellement, et

épaissit la prairie pour les années suivantes.

»On fauche le sainfoin de graine au com

mencement de juin, de grand matin, avec la

rosée, afin qu'il s'égrène moins; le lende

main, au milieu du jour, après avoir étendu

des draps par terre, on y porte, avec une

fourche de bois, une certaine quantité de

sainfoin; pour peu qu'on frappe dessus avec

le même instrument, les graines s'en sépa

rent; on l'enlève et on l'entasse à côté pour

recommencer l'opération sur une nouvelle

quantité de sainfoin.

•Le sainfoin qu'on a laissé grener a les li

ges plus dures, il a perdu ses feuilles et ses

sommités, il est par conséquent moins succu

lent; mais les mules s'en accommodent fort

bien, quoique d'uue qualité inférieure. Il ne

vaut que le tiers ou la moitié du premier

coupé.

»Ori garde les bœufs ou les mules dans les

sainfoins fauchés, quand ils ont repoussé, en

août ou en septembre. Les bêles à laine brou

tent de trop près,on leur en défend l'enlrée;

cependant, après les pluies d'automne, on y

mène paître les brebis prêles à mettre bas, et

les jeunes agneaux. Les cochons doivent tou

jours en être éloignés.

» Les feuilles, les graines, les débris qui

tombent au fond des greniers à foin, sont une

nourriture appétissante pour les chevaux, en

les criblant pour en enlever la poussière.

Nous ne leur donnons pas cependant de la

graine mûre au lieu d'avoine, comme on dit

que cela se fait dans d'autres pays, parce

qu'elle est plus chère.

»Au bout de 5 à6ans nos sainfoins dépéris

sent; ils perdent en qualité comme en quan

tité, en ce qu'ils sont mêlés de mauvaises

plantes. Nous sommes dans l'usage de les dé

fricher ordinairement dès la quatrième an

née. Arthur Young attribue cette pratique

à la brièveté des baux, à la mauvaise gestion

desfermes, à l'ignorance de l'importance des

bestiaux. Mais , calculons le revenu d'un

pré artificiel trois fois de place dans ce

même temps, le résultat est en faveur de

notre méthode. Est-ce donc là une preuve

que l'agriculture française est dans l'en

fance, comme le célèbre agronome que j'ai

cité a voulu le dire? >»

§ III. — Des diverses autres plantes herbacées, cul

tivées ou propres à l'être comme fourrages (I).

Le Jonc de Botnie (Juncus bottnicus),famille

des joncées. — « On regarde généralement

les plantes appartenant à la famille desjon

cées comme peu nutritives; elles sont pour

la plupart dédaignées du bétail et elles lui

deviennent souvent préjudiciables; cepen

dant, comme partout, on trouve des excep

tions. Le jonc de Botnie en est un exemple.

Cette plante est recherchée avec avidité des

moutons, des vaches et des chevaux, et, d'a

près l'expérience de toutes les personnes qui

ont le bonheur d'en posséder une grande

quantité dans leurs pâturages et leurs prai

ries, ces animaux s'en trouvent parfaitement

bien. Il forme le gazon le plus fourré que

j'aie jamais vu ; mais il ne se plait que dans

les terres riches en sel commun. La grande

quantité de ce sel, que contient le jonc de

Botnie, est ce qui le lait rechercher avec tant

d'avidité par les moulons et par les autres

bestiaux, et qui le rend si favorable à leur

santé. On pourrait semer celle plante pré

cieuse dans des pâturages humides; en ayant

soin d'amender le sol avec du sel, je suis per

suadé qu'elle viendrait bien partout; néan

moins les terrains calcaires et crayeux pa

raissent moins lui convenir... » Sprengel,

Trad. des Annule* de Roville.

La Bistorte (Pofygonum bislorla, Lin.), fa

mille des polygonées , est cultivée comme

prairie artificielle, dans une partie de la

Suisse et du Jura. En général, elle est plus

vigoureuse dans les localités humides que

partout ailleurs; cependant je l'ai vue réus

sir assez bien dans les terrains légers, mais

richement fumés du Jardin des Plantes de

Paris. Son fourrage, un peu dur, est assez

abondant. Il parait convenir surtout aux va

ches et aux moutons.

Le Sarrasin (Pofygonum fagopyrum, Lin.),

même famille. (Voy. page 393 et suivantes.)

( I) Les courtes descriptions qui ont paru jusqu'ici nécessaires pour aider h distinguer les genres nom

breux et les espèces souvent fort voisines des mêmes genres de graminées et de légumineuses, mainte

nant qu'il ne sera parlé que d'espèces prises ça et la dans des familles fort différentes, ne présente

raient pas le même intérêt. Je les ai en conséquence supprimées. 0. L. T.
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52* AGRICULTURE : DES PLANTES FOURRAGÈRES. liv. :

Le PLANTAIN lancéolé ( Plantagb lanceo-

lata, Lin.), famille des plantaginées, a été

recommandé en Angleterre par Anderson,

en France par Gilbert, et plus récemment

en Allemagne par SpréngbL. C'est une

plante dont les montons sont avides, et qui

serait beaucoup plus propre à être pâturée

que fatlehée, carau fanage elle se réduit pres

que à rien. Aussi l'exclut-on soigneusement

des prairies. Dans les pâturages il en doit

être (ont différemment. Là, elle dure fort

longtemps et produit un pacage à la fois plus

nutritif et plus abondant que les graminées.

Le plantain lancéolé est peu difficile sur le

choix du terrain.

L'Êperviêre PlloSelle {Uieracium pilo-

sella. Lin.), fahiille des semi-flosculeuses,

décriée comme dangereuse potlr les mou

tons par quelques tuteurs, est, au contraire,

considérée par St-rengéll comme une des

filantes les plus propres à changer les sables

es plus stériles en pâturages, excellens pour

ces animaux. Ses feuilles et ses tiges, dit-il,

ne souffrent nullement des gelées, de sorte

que celles qui n'ont pas élé mangées en au

tomne procurent aux troupeaux, dès qu'ils

commencent à pâturer an printemps, une

nourriture fralcne qui vient alors très à pro

pos. — La véçétation de cette plante com

mence an mois de mars, et dure tout l'été,

même pendant les plus fortes chaleurs. Le pâ

turage des bestiaux ne lui est nullement nui

sible. — On pourrait la semer avec nue céréale

d'automne.

La Laituè (Lactuca sativa, Lin.), même

famille. — « Dans les exploitations rurales où

l'on élève beaucoup de cochons, il est d'un

grand avantage de semer en diverses fois, en

mars, avril et mai, quelques ares de laitues

que ces animaux aiment excessivement, et

qui contribuent beaucoup à les entretenir

en bonne santé pendant l'été; — un sol très-

riche, meuble, fortement amendé et situé

près des bàtimens de l'exploitation, est ce

qui convient pour cela; on sèmera, soit à la

volée, à raison d'une livre et demie de grai

nes pour 10 ares, soil en lignes à 12 ou 15

pouces de distance, à raison (l'une livre seule

ment pour la même étendue. Dans tous les

cas, on enterrera fort peu la semence. — On

sarclera et binera soigneusement; car, sans

ces soins, la laitue profite peu. » Calendrier
dn Cultivateur, 3e édition.

La Chicorée

(Cichorirtm inty-

hu, Lin. ) ( fig.

699), de la même

famille,produit,

dans les terres

de qualités fort

différentes, un

fourrage préco-

ce,abondant,qui

peut être pâturé

sur place ou

fauché successi

vement pour ê-

tre porté à l'é

tablis.—Elfe du

re 3 ou 4 ans et

résiste fort bien

à la sécheresse.

— On la sème au printemps ou en autom

ne, seule ou avec de l'orge, de l'avoine,

du froment ou du trèfle rouge.

Depuis un certain nombre d'années, la cul

ture de la chicorée a pris une certaine exten

sion sur plusieurs points de la France. Dan*

le nord on en cultive une variété dont on

utilise les racines comme succédanées du

café. Ces mêmes racines qui se conservent

dans le sol, sans craindre les effets de la ge

lée pendant tout l'hiver, sont, dit-on, une

assez bonne nourriture pour les porcs Cette

variété est, du reste, atissi fourrageuse que

l'autre.

La Centacrée noire ( Centaurea nigra,

Lin. ), Jace'e des près, etc., famille des floseu-

leuses, est une plante des sols arides et éle

vés; elle fournit un bon pacage aux moutons,

et elle ne gâte nullement la qualité des au

tres foins. Les prairies dans lesquelles elle se

trouve en certaine quantité sont fort estimées

aux environs de Cléry dans l'Orléanais et

ailleurs. J'ai souvent eu occasion de remar

quer la facilité avec laquelle elle repousse

après avoir élé fauchée ou pâturée pendant

la saison des plus fortes sécheresses, et cela,

sur des terrains de toutes sortes et de très-

médiocres qualités. — On pourrait l'essayer

seule, à raison de 8 à 10 kilogrammes.

La Petite-Marguerite (Bellis perenttls,

Lin.), famille des radiées, possède plusieurs

qualités qui, indépendamment de sa propriété

très-nutritive, la rendent aussi précieuse

dans les pâturages qu'inutile dans les prai

ries. Sa végétation est précoce et de longue

durée, car depuis mars elle ne cesse dé croî

tre jusqu'en décembre; — elle repousse ra

pidement sous la dent des animaux ; — elle

est de longue durée et forme un gazon court,

mais épais, excellent pour les moutons, et

qui a la propriété de ne redouter nullement

le parcours des oies.

La Millefeuille ( Achillea millefolKum,

Lin.), même famille, n'est ni très-fourrageuse,

ni très-nourrissante, mais elle a le mérite de

croître sur les terres peu profondes, et de

résister à des sécheresses opiniâtres. Semée

avec quelques légumineuses rustiques, elle

offrirait sans doute une précieuse ressource

en été, pour les moulons qui l'aiment beau

coup. Il est bon d'ajouter que dans plusieurs

contrées d'Allemagne on arrache ses racines

au printemps, pour les donner aux vaches

dont elle améliore, dit-on, beaucoup le lait.

Le Grand et le Petit Uovc\GEs(Pimpinellœ

saxifraga et magna), famille des ombellifè-

res,onl été étudiés chimiquement et recom

mandés par SrRENGEL à l'attention des culti

vateurs. Le premier, qui a des feuilles très-

fines, peu aqueuses et un peu dures, convient

parfaitement aux moutons; il pCutêtre brouté

continuellement sans en souffrir; il se con

tente d'un sol maigre, pierreux, sablonneux

et très-peu profond ; il dure longtemps et

conserve sa verdure loule l'année. — Quant

au grand boucage, toujours d'après le même

auteur, il est fort bon pour le bétail à cornes.

Cette plante, atteignant dans un terrain con

venable une hauteur de 3 à 4 pieds, est plu

tôt propre à être fauchée qu'à être pâturée.

Ce qui la rend surtout précieuse, c'est qu'elle

a une végétation très-précoce, qu'elle est bien
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tris, C. V.), Vçy- pag. 8 du livre 2, est préfé

ré par quelques Cultivateurs à la moutarde

blanche, comme fourrage. On le sème à la

même époque et de la même manière que le

colza, en ayant la précaution d'employer en

viron le double de graines.

La Moutarde blanche (Synapis alba, Lin.),

même famille, est généralement préférée à

la moutarde noire {Poy. pag. 10 du livre 2,

fig. 5 et 6), comme récolte fourragère; ainsi

que les deux espèces précédentes, c'est sur

le chaume qu'on est dans l'habitude de la se;

mer, à raison d'un 10' de kilog. par hectare.

Pour peu que le temps ne soit pas trop sec,

la moutarde, dont chacun connaît la rapide

croissance, donne promptement aux vaches,

dont elle améliore le lait, une excellente

nourriture jusqu'aux gelées.

La Buniade {Bunias orientales, Lin.), même

famille, est remarquable par la précocité de

son fourrage. On peut le faire pâturer ou

même le faucher dès la fin de mars ou le cou

rant d'avril. C'est une qualité si importante,

qu'on a beaucoup vanté cette plante. Dans

les essais que j'en ai faits sur une terre argi-

lo-sableuse aride et très-peu féconde, j'ai ob

tenu, en petit, de très-bons résultats du semis

de printemps en place; d'autres se sont

mieux trouvés, dit-on, de semer en pépi

nière et de repiquer. En général, la Buniade

est très-fourrageuse et parait peu difficile

sur le choix du terrain et les soins de cul

ture; mais une chose dont les auteurs ne

arlent pas et que j'ai éprouvée, c'est que

es bœufs et les vaches la repoussent en pré

sence de tout autre fourrage : il en est de

même des chevaux. Peut- être cependant

pourrait-on les y habituer, et alors ce végétal

présenterait des avantages analogues à ceux

qu'on retrouve dans la chicorée.

Le Pastel ( Isatis tinctoria, Lin. ), même

famille, se recommande aussi par sa grande

précocité. Dès la fin de février, il est déjà en

végétation^ On lui a reproché d'être peu du

goût des bestiaux ; cela est vrai pour les

bêles bovines; cependant des expériences

positives démontrent qu'on peut les y habi

tuer, et qu'elles s'en trouvent assez bien.

Quant aux moutons, ils le mangent sans

Fig. 701. difficulté. On sème au

printemps 20 kilog.

par hectare.

La Spergule ( Sper-

gula arvensis, Lin. )

[fig. 701), famille des

Caryophillées, partage

avec la moutarde l'a

vantage d'utiliser le sol

pende temps après la

moisson ,et de procurer

jusqu'aux gelées un

pacage ou un fourrage

vert fortrecherchésdes

vaches. Dans les terres

médiocres ou tenaces,

elle s'élève si peu qu'on

ne peut guère en con

seiller la culture que

sur des sols sablo-argi-

leux, substantiels et

frais. Là , je l'ai vue

donnerenBelgrque sur

les chaumes, ou après l'arrachage des lins,

de fort bons produits. Je conseille donc de

l'essayer dans des circonstances analogues ,

partout où les pluies estivales promettent

quelques chances de succès.

La PimprenKlle {Poterium sanguisorba.

Lin.), famille des rosacées (/"g-. 702). Le grand

mérite de celte plante,

dit M. Vilmorin, par

faitement d'accord en

cela avec tousles essais

que j'ai faits et vu fai

re, est de fournir d'ex

cellentes pâtures sur

les terres les plus pau

vres et les plus sèches,

soit sablonneuses, soit

calcaires. Elle résiste

aux extrêmes de la

chaleur et du froid, et

offre surtout une res-'

source très-précieuse c

en hiver pour la nour

riture des troupeaux.

Quelques parties de la

Champagne pouilleuse

ont dû a la pimpre-

nelle une amélioration

sensible dans leur si

tuation agricole , amé

lioration dont bien des

milliers d'hectares en France seraient sus

ceptibles. Il parait que son foin ne convient

ni aux vaches ni aux chevaux, quoiqu'il soit

excellent pour les moutons; mais son four

rage vert plaît à tous les herbivores, et elle

repousse pendant la belle saison plus vite

peut-être qu'aucune autre plante. On la

sème en mars ou septembre, à raison de

30 kilog. environ par hectare.

La Sanguisorbe ( Sanguisorba cflicinalis,

Lin.) {fig. 703), même famille, plus vulgaire

ment connue sous le Fig. 703.

nom de grande pim-

prenelle , s'élève

beaucoup plus que

l'espèce précédente,

et n'est guère plus

difficile qu'elle sur

le choix des terrains.

J'en ai vu de belles

sur des terres tuffa-

cées, el j'en ai pos

sédé de magnifiques

sur des sols argilo-

sableux maigres et

arides. Je la crois

préférable à la pim-

prenellecomme plus

fourrageuse.

Les Courges ou

Citrouilles (Cucur-

bita), famille des Cu-

curbilacées , dans

plusieurs parties de

la France méridiona

le et occidentale ,

sont cultivées sur de

petites étendues

pour concourir à la

nourriture des rumi-

nans, et surtout des cochons, pendant une

ri
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Lorsqu'on cultive l'ajonc pour fourrage,

on le tond ordinairement deux fois, une au

commencement et la seconde vers la fin de

l'hiver, en ayant soin de prévenir l'entier

épanouissement des fleurs, parce que dès-

lors ses nombreuses épines seraient plus dif

ficiles à "briser, et parce que surtout les tiges

acquerraient une rigidité telle que la faulx

ne pourrait plus les renverser. Lorsque les

champs d'ajoncs arrivent à un certain âge, on

doit recourir à la serpe. Dans tous les cas, on

frappe les brauchages au maillet sur un bil

lot, ou ou les fait passer sous les meules à ci

dre pour émousser les piquans qui repous

seraient les animaux. En cet état, tous les

mangent avec grand plaisir, et ce peut être,

à défaut d'autres fourrages, une ressource

souvent importante.

Les Pjns {Fini) sont aussi, dans les assole-

tnens où l'on juge utile de les introduire

pour quelques années, employés à la nourri

ture des troupeaux. Je ne reviendrai point

ici sur le mode de culture applicable à de tels

assolemens {^oy. le chap. X); mais il est

utile d'appeler l'attention des cultivateurs

sur le parti qu'on peut tirer des espèces les

plus abondamment cultivées, et notamment

du Pin maritimeiPinus maritima, Lin.), dont

l'usage sous ce rapport est trop peu connu. Je

ne puis mieux taire que de laisser parler

M. de Mouogues : « N'omettons pas ici le

parti qu'on peuttirerdes branchages de cette

dernière espèce. Malheureusement les mé

rinos en font peu de cas; mais les bêtes à

laine indigènes qui ne les appètent point en

été, les mangeai en hiver. Depuis deux ans,

M. le comte de Tristan a affourrajgé de cel te

manière pendant tout l'hiver deux troupeaux

de brebis, race de Sologne, et il s'en est ap

plaudi. — M. de Gauvilliers, président de

ta Société d'agriculture du département de

Loir-et-Cher, a aussi employé avec succès,

dans sa terre près de Blois, ces branches

pour nourrir les moutons ; et moi-même j'ai

fait, de mon côté, plusieurs expériences à

ce sujet qui toutes m'ont paru concluantes.

— Il ne faut couper les brauches de pins

qu'au furet à mesure du besoin, parce que

quand elles sont sèches, les moutons parais

sent ne s'en pas soucier, tandis qu'ils se jet

tent dessus avec avidité quand elles sont

fraîches et qu'ils y ont été accoutumés. Si

par hasard ils y répugnaient, on pourrait

vaincre ce dégoût en trempant d'abord dans

de l'eau salée les branches qu'on leur don

nerait. Cet expédient, dont ou use avec suc

cès pour faire manger (les premières fois,

aurait dûajoulerl'auleur) des marrons d'Inde

concassés aux brebis mérinos qui allaitent

leurs agneaux, réussirait sans doute daus le

cas que nous veuons de mentionner. » {Essai

sur les moyens d'améliorer l'agriculture en

France. )

Certes , on ne cultivera jamais des pins

comme fourrage dans les lieux où l'on pourra

entreprendre des cultures herbagères; mais

ou ne doit pas perdre de vue que M. de Mo-

rogues, en les recommandant, partait aux

habitaus de la Sologne, el que les circon

stances lâcheuses qu'il avait eu vue peuvent

se présenter malheureusement en bien d'au

tres lieux. {Voy. l'art. Assolement.)

Beaucoup Sarbres estivaux sont três-j>ro-

pres à donner des feuillards qui convien

nent également à tous les herbivores. A.

Tbouin a consacré une partie de l'école pra

tique du Muséum d'histoire naturelle, et un

paragraphe desonCours deculture,àla forma

tion et à la description de haies à jourrages.

Malheureusement les espèces qui convien

nent le mieux au bétail ne sont pas généra

lement celles qui procurent les clôtures les

plus défensives, attendu qu'elles doivent

être privées d'épines. Cet inconvénient est

assez grave ; néaumoins il est telles posi

tions ou l'on pourrait atteindre suffisam

ment le second but, sans manquer le pre

mier ; or, selon moi, cette question est plus

importante qu'on ne parait le croire. Ce

n'est pas seulement au Jardin des Plantes

de Paris qu'on peut voir de superbes haies

qu'une tonlure rigide ne fait que rendre

plus touffues dans leur mince épaisseur. Tous

ceux qui ont parcouru la Belgique en ont

pu remarquer de semblables en plein champ,

et certes l'abondance des rainées obte

nues une ou deux fois dans le cours de la

belle saison, lorsqu'elles sont de nature à af-

fourrager les animaux, sont d'autant moins

à dédaigner, qu'on peut choisir,pour les abat

tre, le moment où les prairies offrent le moins

de ressources. .

Une première condition à rechercher dans

les végétaux qu'on destine à former des haies

fourragères, c'est : fqu'ils plaisent aux bes-

t i a ux ; 2° que leu r végéta lion soi 1 1 e p I us ac ti ve

possib)e,etquede fréquentes tontures ne leur

soient pas i>ui6tbles. L'orme, les érables, le

charme et divers autres végétaux ligneux

remplissent fort bien ce double but.

Quant aux arbres ou arbrisseaux qui ne

pourraient former de bonnes clôtures, parce

que leurs tiges sont ou trop faibles ou trop

disposées à se dégarnir du pied, ou enfin

parce qu'ils auraient à souffrir des effets de

la tonture, on peut encore les utiliser à la

nourriture des bestiaux, en les plantant,

commeon l'a conseillé, en taillis, en quelque

sorte fauchahles chaque année; —en lès arrê

tant sur souches très-basses; —ou en les éle

vant en têtards, destinés à être coupés tous

les 3 ou 4 ans, et dépouillés seulement de

leurs feuilles chaque année aux approches de

l'automne. Sous les deux premières formes,

quelques-unes des espèces qui paraîtraient

présenter le plus d'avantage sont les sui

vantes :

La Luzerne en arbre {Medicago arborea.

Lin ), famille des légumineuses, qui est consi

dérée parla plupart des naturalistes comme le

vrai cytise, tant vanté des anciens, dont quel

ques essais avantageux ont été faits, je crois,

aux environs de Montpellier, et qui parait

très-propre à fournir à la lois dans les régions

méridionales un excellent fourrage aux bes

tiaux et une nourriture de prédilection pour

les abeilles. On sait que l'excellent miel du

mont H\bla, célébré par Virgile, était re

cueilli sur les fleurs de ce végétal.

Le Cytise des Alpes {Cytisus luburnum.

Lin.), même famille, qui prospère sur les

terres sèches, rocailleuses, et dout il est pro

bable qu'on obtiendrait des feuillards abon-

daus et fort du goùl des bestiaux.
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8! ; — celles de charme, 76 1/2; — celles d'é

rable , 77 ; — celles d'acacia, 78 t/2 ; — celles

de hêtre, 72 1/2 ;— celles de peuplier, 76 1/2 ;

— celles d'aune, 71 1/2; — celles de saule,

plus de .^O; — celles de tilleul, 80 1/3; —

enfin, celles de bouleau, 72 1/2. Toutes ces

feuilles étaient sèches lorsqu'elles ont été

soumises à l'expérience: mais il est probable

qu'elles avaient été détachées des arbres

avant que la sève les eût abandonnées, c'est-

à-dire dans le cours de l'été ou le commen

cement de l'automne. J'ajouterai, avec M. Pu-

vis , que, dans une ferme où l'on a donné

pendant plusieurs mois à 3 vaches, comme

supplément au pâturage, 24 livres de ra

mée de peuplier de Virginie, elles con

sommaient chacune en moyenne 11 livres

tant bois que feuilles ; donnaient autant de

lait, et étaient aussi bien entretenues que

lorsqu'on les affourrageaitde 15 à 18 livres de

trèfle! — De tels résultats, quelle que

soit la manière de les envisager, doivent,

ce ine semble, engager à étudier, plus qu'on

ne l'a encore fait, l'utilité des feuilles d'ar

bres comme fourrages, et conduiront très-

probablement à étendre leur emploi au-delà

de ses limites actuelles.

O. Leclebc-Thoui.'v.

CHAPITRE XIX. — des maladies et des attaques auxquelles les végétaux cul

tivés SONT SUJETS, ET DES MOYENS D-Y BEMÉDIEH.

Les chapitres précédens, qui développent

d'une manière aussi complète et aussi claire

qu'il nous a été possible de le faire, les prin

cipes théoriques et pratiques de la culture

des plantes qui font l'objet principal de l'a

griculture européenne, ne suffisent pas en

core pour assurer au cultivateur la récom

pense de ses travaux : les végétaux cultivés

sont sujets aux attaques de maladies organi

ques et tragens extérieurs qui compromet

tent plus ou moins gravement leur dévelop

pement ou leur existence; un grand nombre

de plantes parasites, souvent presque im

perceptibles, des végétaux plus ou moins

inutiles ou nuisibles, non seulement absor

bent, au détriment des bonnes plantes, les

sucs nourriciers du sol, mais encore déve

loppent chez celles-ci des affections maladi

ves fort redoutables; enfin, une foule d'ani-

*maux de toutes les classes vivent aux dépens

des diverses parties du végétal, et menacent

continuellement de détruire nos récoltes, de-

Ïiuis l'instant où le laboureur les a confiées à

a terre et même encore après qu'il les a

rentrées dans ses greniers. Il faut donc in

diquer aux cultivateurs les moyens sanction

nés par l'expérience, que l'étal actuel de nos

connaissances nous offre, pour nous mettre

à l'abri de ces divers agens destructeurs, ou

du moins diminuer leurs ravages.

Section i". — Des maladies organiques et

agens externes.

Les plantes, aussi bien que les animaux,

sont sujettes à des désordres et à des infirmi

tés qui peuvent altérer leur santé, les empê

cher de remplir le but qu'on se proposait en

les cultivant, et même amener leur fin pro

chaine. Mais, il faut l'avouer, si la médecine

appliquée à l'espèce humaine est encore un

art empirique, bien souvent trompé par la

variété infinie des maladies, la pathologie

végétale est encore tout-à-faildans l'enfance,

aussi bien pour la connaissance des affec

tions maladives que pour celle des moyens

curatifs. Les cultivateurs ont recueilli quel

ques faits isolés, incomplets, ont proposé

quelques remèdes empiriques; un petit

nombre de physiologistes ont cherché a en

former un corps de doctrine : M. Tessieb.

dans son Traité des maladies des grains,

Bosc, dans le Cours d'agriculture , M. De

Candoi.le, dans sa Physiologie végétale,

d'une part; Duhamel, Plenck, Wildeno»,

Smith, Ré, M. de Mirbel, M. Tubpin, de

l'autre, se sont plus ou moins occupés de ce

sujet difficile, mais il laisse encore beaucoup

à désirer. Réduits à ne point en former un

ensemble satisfaisant, nous ne pourrons ici

donner que quelques généralités sur les lé

sions accidentelles, internes et externes des

végétaux, et indiquer quelques pratiques sui

vies de succès dans plusieurs maladies spé

ciales.

§ 1".— Des lésions accidentelles.

Les cultivateurs savent combien la succes

sion favorable ou défavorable du temps con

court au Succès ou aux mauvaises chances de

l'agriculture. A vrai dire, chez la plante,

d'une organisation infiniment plus simple

que l'animal, attachée d'ailleurs au sol qui

l a vue naître, et privée ainsi des moyens de

fuir les agens nuisibles, l'histoire des mala

dies n'est presque qu'une simple conséqueuce

de l'influence des agens extérieurs, tels que

le sol, l'eau, l'air, la chaleur, la lumière, l'é

lectricité ( fo/rle chap. I de ce livre); et de

plus, sous le point de vue pratique, c'est par

ticulièrement sur celte influence qu'il est

utile d'appeler l'attention du cultivateur.

Les effets de la température sont les pins .

importans, parce que les conséquences en

sont plus graves. Chacun connaît les fàcheui

accidens de plusieurs genres qui résultent

des gelées, non seulement pour les végétant

exotiques ou imparfaitement acclimatés, niais

encore pour les plantes indigènes ou culti

vées de temps immémorial. Il existe quel

ques moyens généraux de diminuer Us fâ

cheux effets de lagelce sur les plantes : 1° On

peut, au moyen de paillassons, de toiles, de

treillis, de simples canevas, de paillis gros

siers en litières ou en fougères, abriter 1«

végétaux du rayonnement nocturne, et par

suite du dépôt de la rosée qui, lorsque h

température de l'air n'est que de peu de de

grés supérieure à 0°, se transforme en gelée
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de garde.—Si celte pluie se prolonge jusqu'au

moment de la moisson, le grain, au lieu de

se perfectionner et d'achever sa maturité,

germe et se gâte au milieu des champs.

Les vents impétueux, accompagnés de for

tes pluies, les orages, occasionent aussi un

tort considérable en faisant verser les ré

coltes ; les tiges, dans ce cas, plus ou moins

ployées, subissent une espèce d'étrangle

ment; la sève, interrompue dans son cours, ne

monte plus jusqu'aux épis et aux graiues ; les

mauvaises herbes prennent le dessus et étouf

fent les bonnes plantes; celles-ci, entassées

et mouillées, s'échauffent et finissent sou

vent par fermenter, noircir et pourrir. Il

n'est aucun moyen direct d'apporter remède

au versement des récoltes; mais on peut le

prévenir, d'abord en multipliant les haies et

les plantations d'arbres, ou en plaçant de

distance en dislance, dans le champ qu'on

suppose en danger de verser, des perches

transversales attachées à des piquets ; en

second lieu, comme ce sont ordinairement

les récoltes trop fortes qui courent le dan

ger de cet accident, on y obvie en semant

deux années de suite des récoltes épuisan

tes, en ne mettant pas de fumier, en semant

clair, ce qui fait obtenir des tiges moins nom

breuses mais plus résistantes, en coupant

les feuilles au printemps, enfin, pour les cé

réales, en donnant la préférence aux va

riétés à petits épis. Lorsque ces précautions

n'ont point été prises, et que le versement

a lieu, si c'est peu avant la maturité com

plète, il est ordinairement avantageux de

moissonner sans retard; mais, si cela arrive

environ un mois avant cette époque, comme

les herbes s'élèveraient au-dessus des tiges,

et que la perle pourrait être complète par

suite de la pourriture, il n'y a souvent pas

d'autre moyen de salut que de couper im

médiatement pour en faire un fourrage abon

dant et d'excellente qualité.

La grêle cause des ravages semblables et

souvent bien plus considérables, puisqu'elle

hache les récoltes, meurtrit les tiges et les

rameaux, et répand dans le champ un froid

glacial qui suspend la végétation pendant un

temps plus ou moins long. Pour les plantes

annuelles ainsi maltraitées parla grêle, il n'y

a souvent rien de mieux à faire que de les

retourner et de les enterrer en semant le

champ en vesce d'hiver, en navette, en hari

cots, en navels, etc. — Les moyens proposés

pour prévenir les ravages de la grêle sont il

lusoires , a l'exception des Assurances dont

nous avons parlé précédemment {page 303

de ce volume).

Les grains qui ont subi les altérations cau

sées par les accidens dont nous venons de

parler, sonl menus, chétifs, ridés, et portent

des signes qui les font désigner dans le com

merce par les noms de blés échaudes, blés

maigres, blés coulés, blés stériles, blés ver

sés, etc.

§ U. — Des lésions internes.

Les ajjectionsproduitespar le dérangement

desJonctions de la vie végétale sont les moins

connues : les unes paraissent avoir pour

cause la faiblesse, d'autres l'excès de la vé

gétation.

L'abondance des sucs séveux cause parfois

des dérangemens plus ou moins graves, prin

cipalement chez les végétaux ligneux. Pour

toutes les plantes, nous voyons généralement

la stérilité, c'est-à-dire l'avorteiuent desfleurs

et des fruits, être la suite d'une trop grande

vigueur. L'abondance excessive des engrais ou

leur mauvaise qualité altèrent la marche des

sucs végétatifs, et par suite les fonctions or

ganiques jusque dans leur essence : les or

ganes deviennentdifformes,changentde cou

leur, exhalent une odeur iusolite qui nuit à

la qualité des produits.; les planles poussent

trop en feuilles et pas assez en fruits; enfin,

dans certains cas, il se développe de vérita

bles maladies. C'est ainsi que les mûriers

blancs, placés près des fumiers ou dans des

sols trop engraissés, sont sujets à la gangrène

humide, sorte d'ulcères J'où découle une

sanie âcre et noirâtre qui accélère souvent

leur mort. — Dans lesannées très-pluvieuses,

beaucoup de végétaux éprouvent une sorte

de pléthore on A'hydropisie : l'eau ne s'élabore

plus dans les vaisseaux ; les huiles, les résines

ne peuvent se former; les fruits sonl sans

saveur; les graines ne mûrissent pas, et sont

sans fécule; les feuilles tombent ; les raciues

se couvrent de moisissures et pourrissent.

— Lorsque celte humidité coïncide avec une

température élevée, elle détermine les plan

tes à pousser trop en feuilles ou en pousses

herbacées, état considéré comme heureux

lorsqu'il s'agit de la culture des prairies, et

comme une maladie lorsque ce sont lesfleurs

ou les fruits qui étaient l'objet principal des

soins du cultivateur. — Ou conçoit que, pour

ces affections, écarter leur cause, lorsque

cela est au pouvoir de l'homme, voilà le seul

moyen d'y porter remède.

Dans les arbres, les jlux des sucs séveux

sont parfois considérables et donnent nais

sance à des aflections très-dangereuses. Ln

mauvais élagage, lorsqu'on coupe de grosses

branches latérales, notamment aux ormes,

aux marronniers, et en général aux arbres des

mutes et promenades, cause, au printemps,

nn écoulement de sève ascendante ; elle coule

surl'écorce, y dépose des matières terreuses

ordinairement blanchâtres, qui obstruent

l'action superficielle de l'écorce, et tendent

aussi à désorganiser celle-ci en s'infiltra nt en

tre elle et le bois; elle détermine, par suite,

des ulcères plus ou moins graves dans les

parties inférieures. — L'écoulement appelé

pleurs de la vigne est du même genre, mais

ne parait pas altérer gravement la santé de

ce végétal. — Ces flux paraissent avoir pour

cause la succion trop forte des racines, alors

que les feuilles ne sont pas assez développées

pour en absorber ou exhaler les produits.

— On observe aussi chez plusieurs végétaux

des exttavasations de sucs propres : telle est

la gomme des cerisiers, pruniers, etc., rave-

ment nuisible à leur santé, si ce n'est en

causant des obstructions, lorsqu'elle s'insinue

dans les vaisseaux de la plante. Cette affec

tion est ordinairement le résultat d'un sol,

d'une exposition, ou d'un climat mal appro

priés aux végétaux : le meilleur moyen d'y

remédier serait de choisir une meilleure si

tuation ; on peut aussi couper la partie at

taquée, et y apposer un emplâtre. — Quand
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très-souvent mortelles pour les plantes her

bacées, sont en général peu dangereuses pour

les végétaux ligneux, qu'on guérit ordinai

rement sans dnficulté en rendant la plaie

nette, ou y appliquant un emplâtre. Ce qui

va suivre ne sera donc applicable qu'aux

arbres et arbustes.

Les fractures occasionées par les vents,

ftar la foudre, par la chute d'arbres voisins,

es déchirures provenant de la dent des ani

maux, sont les plaies les plus dangereuses ; il

n'y a souvent pas de meilleur remède que de

rabattre au tronc si ce sont les branches qui

ont été brisées, et rez-terre si le tronc lui-

même a souffert.

Les fentes qui se produisent naturellement

à l'écorce en raison de la croissance, ou qu'on

y fait quelquefois pour favoriser l'accrois

sement, sont des accidens rarement suivis de

lésions. Il n'en est pas de même des fentes

longitudinales considérables qu'éprouvent les

arbres par suite des grands froids, et qui al

tèrent profondément le bois lorsqu'elles ne

font pas périr les individus. On y a quelque

fois remédié, pour des végétaux précieux, en

rapprochant les parties désunies au moyen

de liens très-forts, tels que des cercles de

fer, etc. Ces fentes sont quelquefois rayon

nantes, partant du centre et suivant à peu

Îirès la direction des rayons médullaires; on

eur donne alors les noms de cadran ou ca-

dranure. La maladie appelée roulure consiste

en ce que la partie celluleuse de chaque

couche ligneuse se désorganise d'une ma

nière analogue aux gelivures, d'où résulte

dans ces coucb.es des intervalles vides ou peu

remplis de tissu cellulaire. On nomme geli

vures quand elles sont anciennes, faux-au

bier quand elles sont récentes, les couches

d'aubier désorganisées en partie par la gelée,

et qui, revêtues d'une nouvelle zone ligneuse,

peuvent se conserver quelquefois dans les

vieux troncs; si l'arbre a éprouvé durant sa

vie deux ou trois fois le même accident, ou

trouve alternativement dans sa coupe des

zones de bois sain et de bois gelé : c'est ce

qu'on appelle gelivures entrelardées. On peut

facilement reconnaître la date des gelivures

en comptant le nombre des couches. « C'est

ainsi, dit M. de Candolle, qu'on trouve sou

vent dans les vieux troncs des traces de

l'hiver de 1709. » Le plus ordinairement on ne

s'aperçoit de ces accidens que lorsqu'il n'est

plus temps d'y porter remède.

Les plaies transversales produites en cas

sant ou coupant une branche, ne sont pas

toujours sans danger, la nature ne présentant

aucun moyen direct pour les recouvrir; telle

est l'origine des cavités ou gouttières qui se

creusent dans le bois et réduisent souvent à

l'écorce les gros et vieux arbres qu'on di

rige en têtards, tels que les saules, les châ

taigniers, les peupliers, etc. ; l'olivier taillé

est fréquemment soumis au même accident.

Les moyens de guérir ou diminuer les in-

convéniciis des plaies, aussi bien dans les

cas d'élagages que dans la coupe des taillis

et l'abattage des arbres, consistent à ne pas

laisser ces plaies baveuses, et à leur donner

line coupe oblique qui procure l'écoulement

de l'eau, et fait que s'il se développe nu bour

geon du côté supérieur, l'écorce, se trouvant

alors alimentée, pourra former un bourrelet

latéral capable de recouvrir la plaie. S'il

s'agit d'une branche latérale, on doit la cou

per près du tronc et de manière à présenter

une coupe oblongue que l'accroissement de

l'écorce recouvrira comme une plaie verti

cale. Les forestiers savent cependant que

pour quelques arbres, comme les conifères,

les rameaux latéraux doivent être coupés à

un pouce du tronc, parce que si l'on coupe

à la naissance des branches, il se forme un

trou qui pénètre jusque dans le bois, tandis

que ces tronçons, en se desséchant, ferment

la plaie.

Les plaies qui mettent à nu le corps li

gneux méritent toujours de fixer l'attention,

parce qu'elles peuvent devenir graves; l'air

agit sur le carbone du bois et diminue sa so

lidité; l'eau dissout les parties attaquables,

les amollit et lesdésorganise. Le bois résiste

mieux que l'aubier à celte désorganisation,

et les bois durs mieux que les bois tendres.

LesConifères,àcause delà résineque contient

leur bois, résistent mieux aussi à l'action de

l'eau. On évite autant que possible ces incon-

véniens, lorsque la surface de la plaie est

lisse et ne présente aucune anfractuosité,

parce que l'eau pouvant s'écouler, la des

truction est plus lente; les bois coupés à

tranche nette souffrent donc moins que

ceux rompus ou à tranche baveuse, qui per

mettent l'infiltration des eaux. Il y a moins

d'inconvéniens lorsque ce sont des surfaces

verticales qui sont dénudées que quand

ce sont des surfaces horizontales, parce que

l'eau s'y arrête moins; aussi les coupes trans

versales produisent-elles des accidens plus

graves que les plaies longitudinales.

Les plaies qui n'attaquent que les parties

extérieures de l'écorce sont peu importan

tes ; ces blessures ne deviennent graves que

quand elles ouvrent un passage aux sucs

laiteux, gommeux, résineux, qui abondent

dans certaines écorces, ou bien lorsqu'elles

mettent ànu un tissu très-parenchymateux et

susceptible de pourriture.

Toutes ces plaies se guérissent souvent

naturellement par suite de la direction da

cambium qui tend à former un bourrelet

croissant aux deux bords; il s'ensuit que la

"ongueur de la plaie est de peu d'importance

comparée à sa largueur: étroite, elle est

promplement recouverte et le corps ligneux

est peu altéré; large ou circulaire, il lui faut

des mois, des années pour se recouvrir;

quelquefois elle ue se couvre jamais, et il en

résulte la mort du végétal.

Empêcher l'action de l'atmosphère sur la

plaie, c'est le seul moyen de favoriser la

réunion de l'écorce; voilà pourquoi les culti

vateurs recouvrent ces plaies de diverses ma

nières. Une simple plauche clouée ou fixée

de toute autre manière est nu moyen bien

grossier; le meilleur abri de ce genre, c'est

fonguent tleSaint-Fiacre, queFonsiTH compo

sait comme il suit: bouse de vache, une livre;

plâtre, demi-livre; cendre de bois, demi-li

vre; sable siliceux, une once; on pulvérise

d'abord ces trois dernières substances, puis

on les mêle avec la première. La manière

d'employer cet onguent consiste à l'étendre

sur la plaie à l'épaisseur d'un huitième de
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reslières,nous renverronsà la section duNet-

toyage du sol ( Chap. VIII de ce livre, p. 231

et suiv.),où il est question de la destruction des

mauvaises herbes dans les champs cultivés

en général, et des moyens d'y parvenir selon

les espèces à détruire et l'état de la culture.

C. B. de M.

Article i".— Plantes nuisibles aux céréales.

Parmi les plantes que les cultivateurs re

doutent comme les fléaux des céréales, les

unes les attaquent directement et désorgani

sent leur tissu, ce sont les parasita intesti

nes ou biogènes de M. j>e Candolle ; les au

tres ne leur préjudicienl que par leur voi

sinage.

§ I". — Des Parasites internes.

Nous rangeons dans cette classe la rouille,

le charbon", la carie et même l'ergot, les

trois premières à l'exemple de la plupart

des botanistes, la dernière sur la foi de

M. de Candolle. Les cultivateurs, il est vrai ,

et même plusieurs naturalistes regardent

ces affections comme tout autre chose que

des productions cry plogamiques ; ils y voient

de véritables maladies, des alléralions pro

pres du tissu végétal, sur la nature et les

causes desquelles ils ne sont d'ailleurs pas

d'accord: car ils les ont prises tour-à-four

pour des ulcères, pour des tumeurs analo

gues aux gales, c'est-à-dire recelant des

oeufs d'insectes, pour d<'s pustules logées

dans la cavité des stomates ou pores cxha-

Ians, pour un développement anormal de la

globuliue ou molécule élémentaire du lis-

su, etc., et ils les ont attribuées suoessive-

ment aux attaques des insectes, à la moisis

sure du grain de semence en terre, à l'ac

cumulation surabondante et à la mauvaise

élaboration des sucs nourriciers par suite du

trouble des fonctions d'exhalation et de

respiration, au déchirement des utricules

etàl'extravasionde la sève, àunesortedefer

mentation ou de germination, etc. Au milieu

des nuages qui voilent encore à nos yeux les

causes des maladies des végétaux, nous avons

préféré l'hypothèse qui lève le plus facile

ment les difficultés du sujet, et qui présente

en sa faveur le plus d'observations posi

tives. Elle s'appuie en effet sur les recher

ches anatomiques et microscopiques de Fon-

Tana, de Banks, de Bénédict Prévost el de

M. Ad. Brongniart; sur les analyses chimi

ques de Davy et de M. Dulong d'Astaforl,

qui ont trouvé dans la carie et le charbon

des produits analogues à ceux que donnent

les champignons ; enfin, sur l'autorité de

Bvlliard, de MM. de Candolle, Persoon

et Fries, qui, s'élant spécialement occupés

des végétaux cryptogames, sont les plus ca

pables de décider si les corps qu'on décou

vre dans les tissus altérés sont des champi

gnons ou n'en sont pas.

Toutes les parasites biogènes se dévelop

pent sous t'épiderme des végétaux, le soulè-

vent,le rompent.et, s'épanouissantau dehors,

répandent une poussière composée de corps

regardés comme leurs graines; elles épuisent

les plantes sur lesquelles elles vivent en se

nourrissant de leurs sucs; souvent même

elles les déforment, les tuent ou les empê

chent de porter des graines. MM. Knight et

de Candolle ont observé qu'elles se déve

loppent surtout lorsqu'à un mois de juin

tres-sec succède un mois de juillet chaud et

pluvieux.

Comme causes prochaines des maladies

des plantes en général, et par conséquent

des céréales aussi, M. Unger reconnaît une

prédisposition spécifique dépendant de l'or

ganisation de chaque espèce, la plénitude

de la sève, la jeunesse de la plante, la mol

lesse des parties, un terrain trop fumé ou

trop gras, et en général une vitalité éner

gique, mais mal équilibrée dans ses fonc

tions; puis, comme causes occasionelles, une

atmosphère habituellement chargée d'eau ,

comme elle l'est, par exemple, dans les bois

et les prairies humides, en Angleterre, en

Hollande, dans les printemps et les automues

pluvieux; l'absence de la lumière, des chan-

gemens subits dans l'atmosphère, une lon

gue sécheresse, des semailles trop épaisses,

le séjour de l'eau.

I. De la Rouille. —On comprend et confond

ordinairement sous le nom de Rouille (Rug-

gine, Nebbia, ital.; Rost, Grœserrost, allcm.;

Blight, Blast, Red rust., angl.) plusieurs affec

tions des feuilles et des liges des graminées.

M. de Candolle en distingue trois formes

dont il fait autant d'espèces : 1° La véritable

rouille {Vredo rubigo, DC). Elle attaque la

plupart des céréales, mais surtout l'orge et

je froment ; elle se développe presque tou

jours à la surface supérieure des feuilles

sous la forme de pustules ovales, très-nom

breuses et très-petites, puisque leur longueur

n'est que de 1/6 à 1/2 ligne, ayant un aspect

blanchâtre qui résulte du soulèvement de

l'épidémie, el répandant, quand elles l'ont

rompu, une poussière line, d'abord jaune, puis

rousse. Cette poussière se détache facilement

et elle est quelquefois si abondante qu'elle

jaunit les habits des personnes qui traversent

un champ de blé attaqué de rouille. Vue an

microscope, elle est toute composée de glo

bules ou capsules 1rès-petites. Le blé abou-

damnienl chargé dérouille ne donne que des

grains peu nombreux et souvent rabougris.

2° UUrédo linéaire {Ur. linearis, Pers.). 11

croit très-rarement à la surface supérieure des

feuilles; il s'établit presque toujours sur leur

gaine, sur leur face externe ou sur la tige.

Il est formé de pustules alongées, étroites,

d'un jauneassez vif, et d'uneconsistance plus

compacte que celle de la vraie rouille. Au

microscope, chaque pustule se montre com

posée de capsules oblongues, à peu près cy

lindriques, beaucoup plus grosses et plus

longues que celles de la rouille. L'épeautre

et le gros blé [Triticum turgidum) y sont, d'a

près M.Vaixher, moins sujets que les autres

céréales.

3° La Puccinie des graminées (Puccinia gra-

minurri) croit sur toutes les parties de ces

plantes, même quelquefois sur les élûmes et

les barbes des épis. Elle consiste (fig. 704) en

pustules ovales ou linéaires qui, au moment

où elles percent l'épiderme, sont déjà presque

noires, el le deviennent complètement en

peu de temps. A l'aide du microscope, pn
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Fig. 705.

mais se laissant facilement emporter par les

venls quand elle est sèche; enfin compose'e

de capsules parfaitement sphériques, extrê

mement petites et à ';demi transparentes.

M. Ad. Bno.vGMAHT.qui en a suivi tous lesdé-

veloppemens dans l'orge, depuis le moment

où il se forme au sein des épis à peine longs

d'un centimètre, a vu dès l'origine les'globu-

les dont il se compose légèrement adhérens

les uns aux autres et réunis en masses com

pactes, de couleurverdàlre, dans des cavités

quadrilatères C r,que présentait le tissu cellu

laire et que séparait une couche ou deux de

cellules très-petites bd. Mais, par les progrès

de la végétation, les cloisonscellulcuses finis

saient par disparaître; les globuless'isolaicnl

complètement, et leur couleur devenait

noire. Leur développement avait causé l'a-

vortement des organes de la fructification Be,

dont on ne retrouvait plus que des rudimens

sur le pédicelle tuméfié, et avait détruit une

partie des enveloppes de ces organes b c.

En général, il sort fort peu de tiges d'un

Îiied frappé de charbon, et ces tiges sont gré

es. On les dislingue dans le froment, non

seulement à ce signe et à la couleur noirâ

tre des épis, mais encore, avant même que

l'épi ait paru, à leur feuille supérieure qui

est tacliiij de jaune et sèche à sou extrémité.

M. Tessiei» a rencontré le charbon sur tles

fromens faibles comme sur des fromens vi

goureux, dans différons terrains et à diverses

expositions, mais plus particulièrement sur

le blé de mars ; il soupçonne que les espèces

barbues y sont moins sujettes que les espèces

dépourvues d'arêtes. Suivant le même au

teur, toutes les variétés d'orge en sont éga

lement attaquées, quels que soient le sol et

l'exposition où elles se trouvent placées. Dans

une expérience faite sur la même céréale, il

s'est assuré (pie plus le grain était enterré

profondément, plus il fournissait de pieds

charbonnés.

Toutes les céréales sont sujettes au charbon :

il cause peu de dommage au froment, parce

qu'il ne 1 attaque ni fréquemment ni violem

ment, et parce que sa poussière se disperse

avant la moisson, de sorte qu'il n'en arrive

à la grange que la petite quantité que peu

vent recéler les épis restés dans le fourreau ;

mais il est plus funeste à l'orge et à l'avoine

qui en reçoivent des atteintes plus souvent

réitérées et plus rudes, et qui en propagent

davantage les germes, toutes les deux les en

traînant avec elles à la grange, soit parce que

leurs glumes se décomposent moins et ne

leur livrent pas aussi facilement passage

avant la récolle, soit, ce qui est particulière

ment le cas de l'avoine, parce qu'elles se

charbonneut plus inégalement, les épis ou

même les grains étant ordinairement en par

tie sains, en partie malades, taudis que chez

le froment l'ordinaire est de voir les épis af

fectés en entier. Cette persistauce de la pou

dre charbonneuse sur les épis d'orge et d'a

voine a été bien constatée par M. Vilmohin,

qui, après la moisson faite et rentrée, ayant

besoin de cette poudre pour des expériences,

a pu trouver dans les gerbes une quantité de

panicules ou d'épis toul-à-fait ou en partie

intacts, quoique charbonnés, et qui ayant

examiné à la loupe, après le battage, le grain

de masses d'orge et d'avoine plus infestées

que les autres, a reconnu sur sa surface une

quantité de globules de charbon.

De même que la poudre de la carie, celle

du charbon noircit souvent le visage des per

sonnes qui battent de l'orge ou de l'avoine,

mais elle les fait moins tousser. Elle ne pa

rait pas communiquer de qualité délétère à

la farine, avec laquelle au surplus elle n'est

jamais mêlée qu'en très-petite quantité dans

le froment. Le tort qu'elle cause aux culti

vateurs consiste essentiellement dans la di

minution de la quantité de la récolte. Cette

diminution doit se mesurer non seulement

au nombre des épis charbonnés qui parais

sent hors de leur gaine, mais encore à la

quantité de ceux que leur état de faiblesse y

tient renfermés. I^a paille de froment, d'orge

et d'avoine charbonnée déplaît aux bestiaux ;

on ne sait si elle les incommode.

11 résulte des expériences de M. Tessier

que le charbon peut se communiquer par con

tagion, et qu'on peut empêcher sa reproduc

tion par les mêmes moyens employés contre

la carie. Cependant il parait beaucoup motos

contagieux que cette dernière, et moins sus

ceptible d'être prévenu par le chantage ou

par le sulfatage. Il est arrivé à M. Vii.mohi.n

d'avoir plus de charbon dans Ha moitié d'une

pièce semée avec de l'avoine chaulée que

dans l'autre moitié dont la semence n'avait

pas reçu de préparation, tout étant égal d'ail

leurs; d'autres fois le résultat a été en sens

inverse ; d'autres fois enfin il y a eu parité.

Le sulfatage a produit, eu général, des effets

plus prononcés que le cbaulage, niais les

exceptions ont encore été saillantes : il est

vrai que lorsque le cbaulage et le sulfatage

ont montré le moins d'efficacité, ils avaient

eu lieu par aspersion, méthode quelquefois

à peine suffisante pour le froment et peu

convenable pour l'avoine et l'orge qui sont

beaucoup moins propres que le grain de fro-

! ment à s'imprégner d'une dissolution quel

conque, et pour lesquelles on devrait par

conséquent augmenter non seulement l'éner

gie de la préparation détersive, mais encore

la durée du bain, ce qui augmenterait les

dépenses. C'est probablement la crainte «le

cette augmentation de frais qui a etupeché
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feuilles d'un vert foncé comme celui de la

feuille de chêne, et les tiges ternes; l'odeur in

fecte et les globules se font apercevoir dans

l'épi, même avant qu'il soit sorti de ses enve

loppes. Quand les épis cariés se montrent, ils

sont bleuâtres el étroits, mais ensuite ils de

viennent plus larges que les épis sains; leur

maturité est plus hâtive, et ils se chargent

d'une plus grande quantité de grains; leur

légèreté fait qu'ils restent droits. Les étami-

nes ne s'alongent pas et les anthères ne con

tiennent pas de pollen. M. Tessier a trouvé

fréquemment des épis sains sur des pieds qui

en offraient de viciés; des grains sains mêlés

avec des grainscariés dans le même épi; enfin

quelquefois des grains à moitié sains et à

moitié cariés.

Entre toutes les céréales, le froment est le

plus sujet à la carie, peut-être même y est-

il seul exposé ; mais toutes les espèces et

Variétés dè froment n'y sont pas également

exposées. Les blés du nord la contractent

plus facilement que ceux du midi; les blés

durs, qui en général appartiennent au midi,

n'en offrent point naturellement: il en est de

même des barbus, excepté celui dont les épis

sont roux ou blancs et les barbes divergen

tes. Les épeautres en sont quelquefois per

dus. Le froment de mars y est plus sujet que

les blés d'automne.

Tiliet et M. TEssiER'ont reconnu, par des

expériences réitérées, que différens engrais,

la nature du sol et les brouillards ne sont pas

la cause de la carie; cela n'empêche pas de

croire que l'humidité de l'atmosphère et du

sol ne puisse contribuera sa production. Les

mêmes observateurs l'ont fait naitre mainte

et mainte fois en iufeslant de noir, nom sous

lequel on la désigne quelquefois, des grains

sains, et surtout en l'inoculant près du germe.

On a pu obtenir ainsi une quantité d'épis ca

riés quatre fois plus grande que celle des épis

sains; mais on n'a pu faire naître la maladie

dans les grains d'épis formés, en les sau-

fioudrant de carie à différentes époques. Plus

a carie est vieille, inoins elle a d'action sur

le blé nouveau ou vieux; plus le blé est

vieux, moins la carie nouvelle ou vieille l'in

fecte facilement ou abondamment. Elle re

tarde la germination et la pousse des grains

qui en sont tachés. Ce qu'il y a de remarqua

ble, c'est que l'huile qu'on retire de la carie

par la distillation à feu nu, ayant été mise

en contact avec du blé sain, lui a fait pro

duire près d'un tiers d'épis cariés.

Toutes choses égalesd'ailleurs, plusle grain

était enterré profondément, plus M.Tessier,

dans ses expériences, recollait de carie. On

a aussi remarqué que les eusemencemens

par un temps hàleux ou sur des labours ré

cens favorisent sa production; peut-être le

mal, dans ce dernier cas, vient-il de cequela

herse enfonce le grain plus avant. Un obser

vateur, M. Thomassin, assure que les fro-

meus coupés avant leur maturité ne repro

duisent pas la carie; une expérience de

M. Giroti de Buzareingues tend à faire croire

le contraire. Elsner l'ait observer que le fu

mier non encore élaboré par un repos pro

longé l'amène très-souvent, sans doute parce

que la fermentation n'y a pas détruit les

sporules de l'Urédo qu'on y a jetés avec

les pailles et les criblures des blés cariés.

Quand la poussière de la carie est abon

dante, comme elle sort de son enveloppe

dans l'opération du battage, elle cause des

démangeaisons aux yeux des batteurs, et les

fait tousser; en s'attachantau blé sain, elle lui

donne cette apparence défavorable qu'on dé

signe dans le commerce par les expressions

de blé moucheté, blé bouté ; elle nuit aussi à

sa qualité, car les blés mouchetés empâtent

les meules, graissent les bluteaux, et rendent

défectueuse la mouture du blé sain qui leur

succède; de plus ils fournissent une farine

terne et onctueuse qui n'est pas de garde ;

enfin, le pain fait avec de la farine de blé

moucheté a une teinte violette et un peu d"â-

creté; od soupçonne que ce pain est malsain.

Sous ces différens rapports, la carie cause

un tort réel aux cultivateurs, mais peu im

portant comparativement à la diminution

qu'elle occasione dans le produit de la ré

colte. Cette diminution consiste non seule

ment dans le nombre des épis cariés, nom

bre qui est assez souvent le quart de celui

des épis sains, mais encore, quand la mala

die est intense, dans l'infériorité du poids

de ceux-ci.

S'il est vrai que la carie se propage, surtout

en s'attachant dans les bâtimens de la ferme

aux substances qui doivent servir d'engrais

et principalement aux grains de semence, il

est clair qu'il faut nou seulement s'abstenir

de porter sur les champs des fumiers qui

n'ont pas encore subi une fermentation con

venable, mais encore mettre une grande al-

tentioq dans le choix de la semence et la dé

pouiller par tous les moyens possibles des

germes dont elle peut être infestée. Pour les

qualités delà semence, nous renvoyons à l'ar

ticle Froment où il en est question. Quant

aux procédés de purification, ils sont physi

ques ou chimiques. Les moyens physiques

consistent essentiellement dans les frictious,

la ventilation et les lavages; les moyens chi

miques se réduisent à l'emploi de substances

assezeaustiqueset assez corrosives pour al

térer la poudre de la carie, sansdésorganiser

le grain ; les premiers éloignent, emportent

avec eux les germes du mal, et les autres le

détruisent.

On sépare quelquefois les épis cariés

des épis sains par le triage à la main.

Dans une année où les premiers ne sout pas

très-nombreux, une femme épluche par jour

environ 00 gerbes, donnant 1 1/4 selier de

blé. Da u 1res fois, sachant que les tiges ca

riées sont plus courtes que les autres, on se

contente de couper les épis les plus saillans

des gerbes, ou de frapper les tiges soit sur les

parois d'un tonneau, soit sur une perche à

hauteur d'appui. On a proposé de déierger

le grain battu en le roulant dans de l'argile

sèche, du sable, des cendres, etc. Mais les

moyens mécaniques les plus employés sont

le criblage et le vannage. ( l'oyez ce Vol.,

p. 312.)

En suivantl'ordre des opérations et la gra

dation des effets, on passe des procédés qui

viennent d'être indiqués aux lavages. L'eau

pure exerce deux genres d'effets: felle agit

par le frottement quand on la fait couler

sur le blé, ou qu'on y plonge celui-ci en l'y
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auront détruit une certaine quantité de ces

êtres mal faisans : cela existe déjà pour les

loups, et plusieurs propriétaires se sont bien

trouvés, comme en Suisse, de proposer des

primes par chaque boisseau de hannetons

apporté.

Pour terminer ces généralités, nous ne

pouvons mieux faireque de citer les réflexions

d'un illustre botaniste. «La cause oui a rendu

jusqu'ici peu fructueux les efforls de l'homme

contre les animaux nuisibles et les mauvaises

herbes, c'est que chacun, frappé dumalpré-

seut, a attaqué l'espèce qui lui nuisait dans

uu point donné, tandis que son voisin en at

taquait une autre. Il serait préférable, si la

chose était possible, que tous les efforls d'un

grand pays se tournassent à la fois contre

une même espèce d'animaux ou de plantes

nuisibles, de manière à en détruire les œufs

ou les graines. Alors on pourrait en attaquer

d'autres graduellement, et on diminuerait

ainsi sensiblement leur nombre; tandis

qu'aujourd'hui, chaque champ, chaque ter

ritoire rend à son voisin les animaux ou les

herbes que celui-ci s'était donné la peioe de

détruire chez lui. Ainsi, l'industrie se trouve

découragée; et, pour vouloir attaquer à la fois

toutesles espèces, ou reste en réalité toujours

en face du même nombre d'ennemis. Au sur

plus, il faut ajouter ici que si des combinai

sons spéciales d'influences atmosphériques

développent de temps en temps dans nos

pays des légions d'une certaine espèce d'a

nimaux nuisibles, d'autres influences tout

aussi inconnues viennenlégalement de temps

en temps les détruire. » (de Candolle.)

Art. I". — Des mammifères ou quadrupèdes

nuisibles.

Il n'y a aujourd'hui en France, parmi les

mammifères, qu'un petit nombre des carnas

siers, de rongeurs, de ruminans et de pachy

dermes qui puissent être nuisibles à l'agri

culture.

§ I".—Vamaifèrca carnassiers.

Famille des Carnivores.—Les animaux nui

sibles compris dans cette famille, sont la

fouine, la belette, le putois, la loutre, le re

nard, le loup et le chat sauvage.

Fouine (Mustela Foina, L.). Pendant l'été la

Fouine (Jig. 708) vil daus les bois, mais elle se

Fig. 708.

glisse de nuit daus les habitations isolées et les

jardins, où elle inange la volaille, les œufs

et les fruits. En hiver elle s'y établit à de

meurent se tient perpétuellement en hostilité

avec les cultivateurs, à qui elle fait cepen

dant quelque bien en détruisant les rats, les

souris, les mulots et même les belettes. On

lui fait la guerre avec des lacets de fil de lai

ton ; avec des assommoirs, tels que celui de

\z.fig. 709, dont le bâtonnet ab se désarticule

Fig. 709.

en b quand l'animal appuie le pied sur la mar-

chette; avec des trébuenets plus ou moins sem-

blables à celui dela/î£.710, qui se ferme parle

Fig. 710.

jeu de a, et qui esl retenu fermé parô,t; avec

des pièges de fer qu'on place à l'ouverture des

trous paroù elle entre dans les greniers; avec

de petits chiens couransà jambes torses qui

la poursuivent jusqu'au dehors du bâtiment,

où on la tue à coups de fusil; avec des poisons

qu'on introduit dans de petits oiseaux, dans

des cœurs de mouton, dans des œufs, mets

qu'elle préfère, et qui servent aussi d'appâts

dans les pièges. Si l'on parvient à traquer

dans une seule pièce toutes les fouines qui

sontdans une habitation, on lesy tue à coups

de bâton. On attirera les mâles en cachant,

soit près d'un piège, soit dans un lieu où l'on

se tiendra à l'affût, quelque objet frotté avec

la vulve d'une femelle, si l'on parvient à en

prendre une en chaleur, et l'on pourra faire

longtemps usage de cette amorce, si on lave

la vulve dans de l'huile qu'on emploiera à la

place. La même manœuvre est conseillée

contre le loup et le renard. Une fouine qui a

pénétré dans un colombier ou un poulailler,

y massacre tout ce qu'elle peut attraper,

quitte à revenir la nuit suivante pour con

sommer, et, si elle a des petits, emporter ce

qu'elle a été forcée d'abandonner la veille.

Dans ce cas, on peut être sûr de la tuer à

l'affût, la seconde nuit.—Ces moyens de des

truction ne doivent pas faire négliger ceux

de précaution; il faut habituer les poules à

coucher et à pondre dans le poulailler, tenir

ceux-ci bien clos pendant la nuit, crépir

exactement les colombiers, en munir l'entrée

de feuilles de fer-blanc, etc.

Belette {Mustela vulgaris, ~L.fig. 711). Elle a

à peu près les mêmes habitudes que la fouine,

mais parait avoir encore plus de goût pour la

AGIUCTÏI.TUIIE.
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lequel on les a habitués à se réunir, et l'on en

rend les abords séduisansen l'entourant dp fa

gots, de menu bois, de paille, etc. Le piège se

réduit essentiellement à une auge nm, a une

trappe hc qui y est pratiquée, à une sorte de

vase en cône renversé b sur lequel s'ouvre la

trappe, à un petit conduit ce qui part du ft>nd

de ce vase, enfin à un tonneau où le conduit ce

aboutit et qui est enfoncé eu terre.Ce tonneau

est en partie rempli d'eau; à sa paroi est

adaptée une bascule oui, en s'abaissant mo

mentanément, laisse glisser dans l'eau le rat

qui a cru y trouver un refuge. La trappe est

dans une sorte de défilé LJ au-delà duquel est

placé l'appât; elle ne doit pas céder à la pre

mière pression que fait la patte du rat; c'est

pour cela que le bout opposé au contre-poids

h est garni d'une lame de fer et appuie sur un

petit rebord de forme courbe.Comme leurre,

on emploie de la drèche peu colorée qu'on

oint d'huile de carvi, et de la paille de fro

ment

2° Souris {Mus musculus, L.). Nous n'avons

rien à dire de particulier de cette espèce {fig.

721), qui ne vit guère dans les champs et que

Fig. 721.

l'on combat avec les armes employées contre

les rats.

3* Surmulot {Mus decumanus, Pall.). Plus

grand que le rat noir qu'il détruit partoul

où il pénètre. Vorace, hardi et recherchant

moins les grains que la chair, il fait la guerre

à tous les petits animaux et se bat contre

les chats. Il est des lieux où l'on ne peut sau

ver de sa dent les couvées de toute espèce

qu'avec des précautions sans nombre, car il

perce les murs. Il habite volontiers dans le

voisinage des cimetières, des voiries, des ri

vières et des grands élablissemens; on le fait

sortir de son trou en y versant de l'eau ou

l'enfumant pour l'assommer à coups de bâ

ton dans des sars placés à l'entrée; on lui

dresse des pièges de tonte espèce, on le pour

suit avec des chiens dressés à celle chasse, et

on l'empoisonne. Il faut varier souvent les

appâts.

4° Mulot (_/îg\722) ou grand rat des champs

Fig. 722.

{Mus sjlvatirus, L.). Un peu plus gros que la

souris et le campagnol. Il vit dans le voisinage

des forêts et dans les pays de montagnes, cToù

il se répand dans les champs à l'époque des

semailles et des moissons pour y dévorer au

tant de grains qu'il le peut. 11 fait de grau-

des provisions pour l'hiver. Il est très-com

mun dans certains cantons, et sa multipli

cation, habituellement moind: e que celle du

campagnol, est parfois donnante ; elle de

vient alors un fléau. Il est moins nuisible

aux plantes cultivées dans les champs qu'aux

arbres dont il rouge l'écorce et endommage

les racines. Il ne fouit pas volontiers et se

réfugie dans les trous pratiqués par d'autres

animaux. Mêmes moyens de destruction que

pour le campagnol.

Vraisemblablement cette espèce est sou

vent confondue avec le Rat champêtre [Mas

campestris, Fr. Cuv.) et le Rat des moissons

{ Mus messorius).

Genre Campagnol {Jrvicola). Le Campagnol

ou petit ratdes champs(/î#.723), vit principa-

Fig. 723.

lement degrains qu'il sait mettre à sa portée

en sapant les tiges; il se tient donc surtout

dans les champs; mais il se jette aussi dans

les prairies hautes où il ronge des racines,

ainsi que dans les jardius et dans les bois,

où il consomme des fruits. Il fait de grandes

excursions pour se procurer sa nourriture,

mais il revient toujours à sa première de

meure. Au rebours des mulots, il creuse sans

cesse de nouveaux trous et ne fait pas de

provisions. Les oiseaux de proie, les noc

turnes surtout, les petits mammifères car

nassiers, les chats, détruisent beaucoup de

campagnols; quelques chiens les chassent

avec fureur. Ils périssent aussi par milliers

dans les inondations et après les grandes

pluies ; néanmoins leur nombre est toujours

trop considérable pour le cultivateur. On les

combat donc par différens procédés : dans

les terrains forts, par l'ouverture de fosses

Erotondes de 18 à 20 pouces, plus larges en

as qu'en haut, et dont on aplanit bien les

parois; par le forage, c'est-à-dire, en prati

quant des trous dans le sol au mi-yen de

tarières; par les fumigations sulfureuses ré

pétées sur les trous ouverts dans l'intervalle

d'une nuit, après qu'on a bouché tous ceux

qu'on avait trouvés ouverts la veille; dans

tous les terrains, en inondant leurs demeu

res, en y introduisant des bâtons ferrés, en

faisant fouiller le terrain par les cochons,

ou suivre la charrue par des entons qui

tuent tous les animaux que le soc amène an

jour, en dressant des cljiens pour les chas

ser, en recourant aux préparations empoi

sonnées, etc.
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CULTURES INDUSTRIELLES.

OBSERVATIONS GENERALES.

Nous réunissons ici dans la division inti

tulée Cultures industrielles, les notions rela

tives aux plantes qui n'entrent pas indispen-

sablement dans la grande culture; dont le

cboix surtout est subordonné à des circons

tances autres que celles qui portent à culti

ver les plantes a graines farineuses et celles à

racines nourrissantes ou à fourrages, qu'on

peut appeler les végétaux agricoles ordinai

res ou généraux, tandis que ceux qui vont

nous occuper mériteraient la qualification

A'extraordinaires ou spéciaux. Ce sont eux

qui fournissent les matières premières dont

les arts agricoles s'emparent pour les modi

fier, les transformer en de nouveaux pro

duits qui iront ensuite activer ^industrie

manufacturière et commerciale. Enfin, la

plupart exigent des particularités de culture

qui s'éloignent beaucoup plus des principes

généraux dont les végétaux agricoles ordi-

dinaires ne sont, au contraire, qu'une conti

nuelle application.

Nous traiterons d'abord des plantes her

bacées , dont la culture se rapproche par

conséquent davantage de celle des végétaux

agricoles ordinaires, et nous nous occupe

rons ensuite des arbustes et arbres qui, tels

que le Houblon, la Vigne, le Pommier, l'O

livier, etc., exigent des soins tout-à-fait par

ticuliers.

«cricultcre. TOME II. I



i CULTURES INDUSTRIELLES : DES PLANTES OLEAGINEUSES. u*. a.

CHAPITRE PREMIER. — des plantes oléagineuses et de leur culture spéciale.

En nous conformant au plan de cet ouvrage,

nous avons dû nous borner dans ce chapitre,

auquel l'article Assolement doit servir de

complément comme à la plupart des autres,

à traiter des cultures oléagineuses propre

ment dites, sans nous occuper de l'extrac

tion, ni même, à proprement parler, de l'em

ploi des diverses huiles végétales. C'est ainsi

que nous renverrons le lecteur, pour le Lin et

le Chanvre, au chapitre des Plantes filamen

teuses ; —■ pour la Gaude, à celui des Piaules

tinctoriales; — pour les Courges, aux Végé

taux fourragers; et que nous ne citerons ici

Ïue pour mémoire : YOlivier, le Noyer, le

'être, le Prunier briançonnais, YAmandier,
le Noisetier, la feigne, les Pins, etc., dont il

sera parlé plus tard dans la division de ce li

vre consacrée aux Arbustes et Arbres.

Section i". — Du colza.

Le Colza (en anglais, Râpe ou Cole-seea ;

eu allemand, Raps; en italien Colza) (fig. 1),

Fig. 1.

est une plante de la famille des Crucifères,

du genre Brassica et du groupe des Choux

(Brassica oleracea). Elle a été désignée par

les botanistes sous le nom de Brassica olera

cea campestris. — Il en existe deux variétés

principales : l'une d'hiver, l'autre de prin

temps.

Le colza ou coUa, que l'on confond encore

dans quelques lieux avec la Navette, a les

feuilles lisses et d'un vert glauque, les aspé

rités et les poils épars qu'elles présentent

dans leur jeunesse disparaissant plus tard ;

les radicales sont péliolées et légèrement dé

coupées, et les caulinaires sont entières, ses-

siles et cordiformos.

La variété que l'on cultive le plus commu

nément, est connue en Flandre sous le nom

de colza froid, désignation qui correspond

presque partout à celle de colza d'hiver. —

Klle a les fleurs ordinairement jaunes ; — ses

tiges sont plus branchues, plus élevées; —

ses siliques, par conséquent, plus nombreu

ses; — ses feuilles à la fois plus épaisses et plus

larges que celles du colza de mars ou de

printemps, dont le principal mérite consiste

dans sa précocité. — Le colza d'hiver occupe

le sol du commencement d'un été à l'au

tre ; — celui de mars, au contraire, semé au

printemps, mûrit ses graines dans le même

été, particularité assez remarquable dans un

Chou.

La production du colza en France est loin

d'équivaloir, dans la plupart des années, à la

consommation qu'onfait de ses graines ; aussi

pensons-nous que sa culture est une de celles

qu'il importe le plus de répandre, tant à

cause des bénéfices qu'elle peut présenter,

que parce qu'elle se combine fort bien avec

les meilleurs systèmes d'assolement.

Cette plante ne donne pas seulement une

huile que la Flandre et la Belgique fournis

saient naguère , presque sans rivalité , à

Paris et au reste de la France; — on la cul

tive aussi, comme nous le verrons ailleurs,

pour fourrage; — les tourteaux ou le marc

qu'on obtient du résidu de ses graines, pro

curent une excellente nourriture aux ani

maux de la race bovine, et un engrais puis

sant pour les terres; — ses tiges sèches peu

vent être utilisées à défaut d'autres litières ;

— enfin, on les emploie pour chauffer le four.

Comme toutes les plantes à graines abon

dantes, qui mûrissent entièrement sur le sol,

le colza, malgré les opinions contraires qui

ont été émises récemment, doit être consi

déré comme une culture épuisante.

Ainsi que les autres Choux, il aime une

terre franche, substantielle, suffisamment

ameublie et richement fumée. Cependant il

peut donner des produits avantageux en des

circonstances moins favorables, et nous nous

croyons fondés à croire, d'après des obser

vations réitérées, qu'il réussit sur des sols

plus variés et de bien moindre qualité qu'on

ne le croit généralement.

Le colza d'automne, qui est facilement dé

truit parthiver dans les localités humides ou

mal égouttées, résiste, au contraire, à de

fortes gelées sur les terrains qui ne retien

nent pas l'eau. Celte circonstance explique

pourquoi, dans le Nord, ses récoltes sont

parfois, sinon plus belles, au moins plus as

surées sur les terres médiocres, naturelle

ment sèches, que sur des terres plus substan

tielles et plus fécondes; et de là vient sans

doute que , dans plusieurs parties de la

Flandre, on ne craint pas de confier cette

variété a des sols légers, crayeux ou grave

leux, tandis qu'on choisit rigoureusement la

variété de printemps pour les terrains de

meilleure qualité.

On cultive en grand le colza par te moyen

des semis à demeure ou de la transplantation.
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Selon l'un ou l'autre de ces modes, dont nous

traiterons successivement en nous occupant

d'abord du colza d'hiver, le sol exige une

préparation différente.

Art. i' • Du Colza d'hiver.

Des st ni i s.§ 1".

A ne considérer que la main-d'œuvre et les

frais de culture, les semis pourraient paraî

tre plus économiques que la transplantation,

mais il n'en est pas toujours ainsi dès que

l'on compare les deux méthodes dans l'en

semble de leurs résultats.

Comme la terre doit être préparée par

plusieurs façons, et comme les semailles

réussissent incomparablement mieux, année

commune, dans nos climats, lorsqu'elles

sont faites dès la fin de juillet, ou, au plus

tard, dans le courant d'août, il arrive trop

souvent que les semis en place ne sont pos

sibles que sur jachère. — Dans ce cas peu fa

vorable, le compte de la récolte se trouve

chargé de deux années de lover. — Il est

de plus à remarquer que si, dans la pra

tique habituelle, les semis n'exigent pas plus

d'engrais que les transplantations, ils épui

sent davantage la terre, attendu que tout

l'accroissement du colza se fait sur le même
sol, tandis que, d'après le 2e mode, il se fait

réellement sur deux sols différens. — Des

faits nombreux semblent même attester,

quelque étrange que cela puisse paraître, que

le terrain qu'on emploie en pépinière et qui

n'est guère, à la vérité, qu'un sixième de l'es

pace destiné à être plante, est épuisé au moins

autant que celui dans lequel le colza porte

ses graines.

Le semis à la volée est le plus simple, mais

aussi le moins productif. Voilà, d'après M.

Hotton , comment on le pratique le plus or

dinairement en Belgique: «Aussitôt après l'en-

lèvemeDt de la récolte qui a précédé le colza,

on donne à la terre un labour qui, quelque

temps après, est suivi de la herse. Un second

labour a lieu immédiatement, puis on sème

après avoir encore passé la herse. On couvre

ensuite par deux dents, c'est-à-dire en passant

deux fois une herse légère sur le semis. En

fin, on roule en long et en travers. — Aussi

tôt qu'on a semé, hersé et roulé, on tire à

la charrue des rayons espacés de 8 en 8 pieds,

ayant soin de les diriger vers la pente pour

favoriser l'écoulement des eaux pluviales. La

terre, ainsi divisée en planches, est laissée

dans cet état pour le moment. — Mais, lors

que le colza a atteint un certain degré d'ac

croissement, ce qui arrive ordinairement

deux mois et même plus après la sémination,

on procède au buttage en creusant un fossé

à la place de chaque rayon et dans le rayon

même, et en jetant les terres qui en provien

nent à droite et à gauche entre les plants de

colza. — Ce fossé a ordinairement un pied

carré, et on a soin, en le creusant, de con

server, autant que possible, les mottes de

terre dans leur entier, afin de mieux abriter

le colza. Ce travail fini, on n'ajoute plus rien

à laculturejusqu'à la récolte. »On remarquera

qu'il s'agit ici de la Belgique, où les terres sont

habituellement dans un état parlait d'ameu-

blissement et de propreté.

Dans d'autres localités, après avoir éclairci

le plant selon le besoin , au lieu de le butter,

ainsi qu'il vient d'être dit, et malgré la dé

pense assez forte qu'entraîne cette seconde

opération, on le bine une ou deux fois à la

houe à main. — Ce sont souvent des femmes

qui exécutent ce travail.

De bons cultivateurs n'emploientpas moins

de 40 voitures de fumier par hectare. D'au

tres en répandent do 25 à 30 seulement. 11

est clair que ces proportions peuvent et doi

vent varier suivant l'état du sol.

Les semis de colza à la volée exigent de 6

à 8 litres de graines par hectare, ce qui équi

vaut, en poids, à environ 4 à 5 kilogrammes.

Ces sortes de semis succèdent fréquem

ment, dans le Nord, à des récolles d'avoine,

afin d'être à temps de les effectuer en temps

opportun , on fait javeler celte céréale en pe

tites meules régulièrement alignées ou en

gerbes appuyées deux-à-deux et rangées par

lignes de manière à ne couvrir qu'une faible

partie de la surface du champ; on peut ainsi

donner un premier labour et un hersage en

tre les lignes. — Aussitôt après l'enlèvement

des meules ou des cordons parallèles, on ré-

pandl'engrais; — on labourela pièceen entier;

— on herse de nouveau, puis on donne le la

bour qui doit précéder immédiatement le

semis.

Les semis à demeure en rayons partagent

avec les plantations en ligne l'avantage pré

cieux de rendre les binages plus faciles et de

permettre d'en donner à peu de frais de plus

fréquens , ce qui contribue non seulement à

augmenter les produits de la récolte, mais

encore à améliorer sensiblement le sol pour

les cultures suivantes.

Sur une jachère après une récolte précoce ,

toutes les fois enfin qu'il est possible de pré

parer suffisamment le sol avant l'époque la

plus favorable aux semis, ce mode peut don

ner de fort bons résultats.

La terre ayant été préparée comme il a été

dit plus haut, au moyen du rayouneiir on

trace à sa surface de petits sillons espacés de
18 po. (0 m 50 environ), après quoi on ré

pand dans chacun d'eux la semence à l'aide

d'un semoir à brouette, d'une bouteille ou

de toute autre manière (voy. Tome I, Ense-

mencemens), de façon qu' il se trouve environ

une douzaine de graines par pied de longueur

des lignes. L'n seul homme peut ainsi semer à

peu près un hectare et demi dans sa jour

née.

La quantité de graine employée par hectare

est de 2 à 3 litres.

La quantité d'engrais est la même que pour

le semis à la volée.

Il est essentiel <Xéclaircirclde biner le colza

de bonne heure en automne, c'est-à-dire, dès

que lesplants sont assez torts pour supporter

une façon; dans les semis en rayons, le bi

nage se donne avec la boue-à-cheval et l'on

éclaircit les plants à la main ou avec la binette.

Rarement on réitère ce binage a\ant l'hiver,

mais on ne doit pas manquer d'en donner un

nouveau et même deux au besoin, en mars

et avril. En bonne pratique, quelques femmes

suivent la houe pour déraciner complète

ment les mauvaises herbes soulevées par l'in

strument.
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Quoique le semis en lignes espacées de

18 pouces au plus ( environ 50 cent.) ait un

avantage marqué sous le rapport de la faci

lité et de l'accélération des façons, ce n'est

cependant pas le meilleur mode dans tous les

cas. M. de Dombasle a judicieusement fait

remarquer que si le terrain n'est pas riche,

les plants se trouvent trop écartés pour gar

nir suffisamment le sol et donner une

pleine récolte; il conseille donc de préfé

rence dans ce cas le semis à la volée. Mais,

pour approprier à celui-ci une partie des

avantages que procurent les inslrumens à

sarcler, il a pratiqué une méthode que nous

avons vue aussi mettre en usage avec beau

coup de succès par feu M. Nie. Demars, ex

cellent cultivateur des environs de Paris. Le

champ étant couvert de son plant et celui-ci

assez fort pour devoir être éclairci,on y fait

passer un extirpateur auquel on n'a laissé

que ses pieds de derrière, écartés plus ou

moins, selon que l'on veut détruire uue plus

ou moins grande proportion du plant. Ce tra

vail doit se faire en lignes aussi directes que

possible et également espacées. Les socs

ayant coupé tout ce qui se trouvait devant

eux, le champ se trouve, après l'opération,

disposé par petites bandes alternativement

vides et pleines; on n'a plus ensuite qu'à

éclaircir sur ces derniers s'il y a du trop.

Les binages subséquens se donnent à la

main, mais ils sont plus faciles que dans la

culture ordinaire à la volée. M. de Dombasle

emploie pour cette méthode 10 litres de

graines à l'hectare.

Des semis en pépinière.— Le colza que l'on

destineà la transplantation doit êtresemédans

le courantdejuillet, afin que lesjeunes plantes

acquièrent le plus de force possible avant de

sortir de la pépinière.—Par la même raison, il

ne faut pas semer trop dru afin d'éviter l'étio-

leinent. Les Flamands emploient un quart

seulement de semence en plus dans ce casque

pour un semis à demeure; encore jugent-ils

presque toujours nécessaire d'éclaircir lors

que les tiges ont atteint un certain dévelop

pement.— Un plant bien conditionné, lors

qu'il présente déjà à sa base 15 à 18 lignes

(O",033 à 0m,040) de tour,ne doit pas avoir plus

de 8 à 10 po. (0m216 à O™270) de hauteur.

On sème le colza en pépinière, soit à la vo

lée, soit en rayons espacés de9 pouces les uns

des autres, de manière qu'en enlevant une li

gne entre deux, pour subvenir aux besoins de

la transplantation, et en éclaircissant celles

qui restent, on puisse les conserver et les

traiter ultérieurement comme tout autre se

mis en rayons.

§ II. —De la transplantation.

Quoiqu'à la rigueur la transplantation du

colza puisse avoir lieu jusqu'en octobre, il est

toujours préférable de le faire dans le cou

rant de septembre, parce que, mieux et de

puis plus long-temps le plant est enraciné aux

approches des gelées, moins il doit être en

dommagé par leurs effets. La plantation peut

s'opérer de plusieurs manières.

1" Auplantoir : En Belgique, dès que les ré

coltes de froment ou d'avoine, auxquelles

succède le plus souvent le colza, ont été enle

vées, on déchaume à l'extirpateur ou à la

charrue.— Quelque temps après on étend le

fumier; — on l'enterre par un second la

bour ;—on herse une ou deux fois ;—puis on

donne un dernier labour de 8 à 10 pouces

(0"216 à 0-270) de profondeur qui divise le

terrain en planches d'environ 3 mètres de

largeur; — on égalise, s'il y a lieu, le sol au

moyen delà herse renversée ou du rouleau,

et on commence immédiatement la planta

tion.—Pour cela, que l'on fasse ou non usage

du rayonneur, un homme ouvre au plantoir

des trous distans de 11 à 12 po.(0»297a0™324)

sur la même ligne; enfin, desenfans ou des

femmes, qui le suivent, déposent un pied de

colza dans chacun de ces trous et compri

ment la terre avec le pied autour, des racines.

La distance des lignes de plantation varie
de 12 à 16 et 18 po. (0m324 à 0*487) selon que

les binages devront avoir lieu ultérieurement

à la binette ou à la houe-à-cheval.—Presque

partout, vers la mi-novembre, on creuse le

sillon de séparation des planches, et onjette

la terre qui provient de ce travail entre les

plants pour les chausser.

La transplantation à la pioche diffère peu

de celle-ci ; seulement, au lieu d'ouvrir les

trous au plantoir, chaque ouvrier, armé

d'une pioche ou d'un noyau léger, le fait pé

nétrer dans le sol à l'endroit ou doit se trou

ver un pied de colza. — En appuyant légère

ment sur lemanche, il opère.le longdu fer, un

vide destinéà recevoir une des jeunes plantes

dont son tablier est en partie rempli, et, iors-

que ce plant a été place à la profondeur vou

lue, avant de s'en dessaisir de lamain gauche,

de la droite il retire la pioche et affermit le

sol à l'aide de la douille de l'instrument. Par

ce moyen, qui exige à la vérité quelque ha

bitude, mais qui devient fort expéditif sitôt

qu'elle est acquise, les ouvriers marchent

de front et laissent derrière eux un travail

achevé.

Laplantation à la charrue, de toutes la plus

prompte, mais aussi dans la plupart des cas

ta moins parfaite, est cependant assez sou

vent employée faute de bras. — Elle est fort

simple : des femmes placent les plants dans

la raie ouverte, en les appuyant contre la"

terre retournée, et le trait suivant les recou

vre.—On conçoit qu'un pareil travail ne peut

être bon que lorsque la terre est suffisam

ment pulvérisée pour se tasser naturellement

autour des racines.

Sur des sols d'une fertilité moyenne on

peut sans crainte planter dans toutes les

raies, de sorte que les lignes se trouvent dis
tantes de 9 à 10 po. (0-143 à 0m270). — Dans

les terrains d'une richesse très-grande, il

serait préférable de ne planter que de deux

raies 1 une, afin que les plantes destinées à

devenir larges et fortes aient suffisamment

d'air et d'espace.

Les pièces plantées doivent, de même que

celles semées en place, être binées ou re

chaussées au moins une fois vers la fin de

l'hiver.

Art. II. — Du colza de printemps.

Le colza de printemps, comme toutes les

plantes dont la végétation est en quelque
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pre-

des

sorte hâtée par le temps, donne générale

ment des produits moins abondans, une huile

moins grasse et de moindre qualité que celui

d'hiver; aussi le cultive-t-on moins commu

nément. Cependant, lorsque les semis d'au

tomne ont manqué, ou lorsque, par une

cause quelconque, le terrain n a pas été dis

posé plus lot, sa culture présente encore de

grands avantages.

Cette variété exige plus que l'autre un ter

rain fécond. Nous en avons déjà fait con

naître un des motifs. — On conçoit du reste

que n'ayant plus à redouter les gelées et ne

devant être semé qu'assez tard, le plus grand

obstacle à son développement est une exces

sive sécheresse, et que par conséquent un

sol frais, substantiel et profond, est la pre

mière condition de sa réussite.

Le colza de printemps se cultive exclusive

ment de semis.— Quelquefois on le sème en

mars ou avril ; par ce moyen il est plus facile

de trouver dans le sol le degré d'humiditécon-

venable à la prompte croissance de la jeune

plante, ce qui rend les ravages des insectes

moins redoutables ; mais , d'un autre côté,

beaucoup de personnes ont cru remarquer,

avec le savant directeur de la ferme de Ro-

ville, que, dans ce cas, la floraison arrive

çisément à l'époque où la fécondation

graines, des plantes de cette famille, par suite

sans doute de la brièveté des nuits, parait se

faire avec le plus de difficulté, c'es,t-à-dire

dans les environs du solstice- M. Mathieu de

Dombasle conseille en conséquence de fixer

l'époque des semis au mois de mai. — Pour

le semis à la volée, le seul qui soit ordinaire

ment employé, attendu que presque nulle

part on ne bine ou ne butte le colza d'été,

on emploie de 10 à 12 litres de semence par

hectare, quantité, comme on voit, du tiers

environ plus considérable que pour les se

mis de colza d'hiver.

Abt. m. — Des insectes nuisibles au colza.

Indépendamment des gelées qui annullent

parfois les récoltesdecolza,cette plante redou

te encore un autre ennemi souvent tout aussi

destructeur et presque aussi inévitable ; nous

vouions parler de VAltise bleue (Jltica olera-

Fie 2 cea ^ ' 1ue ,a fà' 2 représente

' grossie des 3 quarts. Ce coléop-

tère, qui fait en certaines années

y le désespoir du cultivateur sous le

^JLp-. nom Tlquet ou de puce de terre,

bien qu'il nuise aux plantes déjà

grandes en détruisant une partie

de leurs feuilles, de leurs fleurs et

même de leurs graines, est sur

tout nuisible aux végétaux qui

viennent de lever parce qu'il dévore leurs

feuilles séminales. Il n'est pas rare de voir

des semis entiers de crucifères anéantis de

la sorte avant l'apparition de la 3" feuille."

A mesure que la végétation prend plus de

développement, le danger diminue; aussi

0)

pensons-nous que le meilleur moyen d'éviter

les dégâts de l'a I Use, c'est moins de chercherà

la détruire pardes moyens toujours insufTisans

ou inapplicables à la grande culture, que de

tâcher de procurer aux plantes un développe

ment rapide pendant leur première jeunesse.

— Disons cependant que la fumée pénétrante

du brûlis de végétaux encore verts éloigne

efficacement ces insectes. Ii est fort rared'en

voir en quantité notable sur des terrains nou

vellement écobués (1).

Aht. iv. — Pe la récoltt du colza.

Aussitôt que le colza est suffisamment

mùr, ce que Von reconnaît à la couleur jau

nâtre de toutes ses parties extérieures et à la

teinte brune de ses graines, c'est-à-dire de

la fin de juin aux premiers jours de juillet

pour nos départemens du centre, et vers le

milieu de ce dernier mois pour ceux du nord;

— pas trop tôt, dans la crainte d'obtenir des

graines moins nouirîes, qui donnent par

conséquent moins au mesurage, et, qui pis

est, qui rendent moins d'huile à mesure éga

le ; — pas trop tard, afin de ne pas perdre

une partie des produits : on commence la ré

colte du colza.

En Belgique, dit M. Hotton, duquel nous

extrayons le passage suivant parce qu'il est

parfaitement en rapport avec les souvenirs

que nous avons rapportés de ce pays, on

coupe le colza avec une faucille, à 4 ou S po.
(0™108 à 0m135) déterre, et on le pose par poi

gnées de deux rangées entre les fossés qui

bordent les planches. — Les pieds sont pla

cés du côte des fossés, les rameaux vers le

centre de la planche. — L'ouvrier a ordinai

rement les pieds dans le fossé même, et

coupe tantôt a droite, tantôt à gauche, jusque

vers le milieu de chaque planche. Celte po

sition facilite singulièrement le travail. Ce

sont ordinairement des femmes qui le font.

— Quand le temps est sec, on ne coupe que

pendant la matine'e, parce qu'alors les s i ti

ques étant fermées, laissent échapper peu de

graines.

Dès que les tiges sont suffisamment sèches,

ce qui arrive assez souvent après deux ou

trois jours, on les ramasse dans des draps et

on les enlève, soit pour les mettre en meules,

soit pour les battre.

L'emmeulage n'a lieu que lorsqu'on n'a pas

le temps de battre tout de suite, ou quand le

colza n'est pas parfaitement mûr ou parfaite

ment sec, ou enfin quand le temps n'est pas

assez beau ou assez sûr pour pouvoir entre

prendre le battage, opération qui se pratique

en plein air, au milieu des champs.

Lorsqu'on veut faire une meule, on dis

pose une place circulaire de manière que la

terre soit élevée en cet endroit de quelques

Pouces au-dessus du sol, afin d'empêcher

humidité de se répandre dans l'intérieur.

On met ensuite une couche égale de paille de
3 à 4 po. (O-OSI àOm108),sur laquelle on étend

un lit d'égale épaisseur de regain destiné à

M. POITEAU, dans les Annales de la Société d'horticulture (août 18341 a rannorté des exnérien

les aux graines du colza au nombre d'un à cinq; par suite de ces experiencei l'auteur a été norté A

S^TO^^ilKf CtSC 'kIïC,0"',èrcnt parfaitement, sans qu'aucune alti»c
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recevoir les graines qui tombent au fond de

la meule, et qui seraient en partie perdues

sans cette précaution.

On peut aussi, et cette méthode est recom

mandée, d'après son expérience, par M. de

Dombasle, mettre la récolte en mettions co

niques de 5 à 6 pieds ( 1 m. 60 c. à 2 m. ) de

haut, que l'on élablit, soit immédiatement,

soi 124 heuresaprèsle faucillage,selon lepoint

de maturité. La graine s'y achève mieux et

avec moins de risques qu'en javelle. Pour en

lever ces meulons, au lieu de les démonter

par brassées, ce qui pourrait égrainer beau

coup, ou étend à côte de chacun une toile de

8 pieds (2m. 60 c.)en carré, puis au moyen

de 2 perches de bois léger que l'on passe sous

la base du tas, deux hommes enlèvent celui-

ci en entier et le posent sur la loile, qui,

garnie elle-même sur ses côtés de deux per

ches semblables, sert à le transporter sur

l'aire où se fait le battage.

Pour battre le colza en plein air (voy.la/%.

2 qui sert de frontispice à ce volume), on se

sert d'une grande toile nommée bâche, d'une

étendue proportionnée à la récolte. Ce drap

couvre tout l'espace disposé pour le bat

tage; il est relevé tout autour par le moyen

d'un bourrelet en terre ou en paille.

Ces dispositions étant faites, on apporte le

colza et on le place circulairement sur le

drap. Aussitôt que l'aire est garnie aux deux

tiers, les batteurs commencent leur opéra

tion en tournant; à mesure qu'ils avancent,

des ouvriers ramassent les tiges battues, les

lient en bottes, et les mettent en tas dansle voi

sinage. D'autres ouvriers placent de nouveau

colza, et ainsi successivement.— Les poseurs

sont en tête, les batteurs suivent, et les ra-

masseurs viennent les derniers;

Dans quelques contrées, au lieu débattre

le colza au fléau, on a recours au dépiquage.

— Depuis que les machines à battre se sont

multipliées dans de grandes exploitations, on

les a aussi utilisées dans le même but. M. de

Dombasle écrivait en 1829 qu'il était très-

satisfait de ce nouveau mode, au moyen du

quel on peut battre facilement dans la jour

née dix à douze voitures de colza, sans avoir

rien à craindre de tous lesaccidens de tem-

érature qui dérangent si souvent le battage

orsqu'on le pratique en plein champ.

Assez souvent on vanne la graine sur le

lieu même, d'autres fois on ne la nettoie com

plètement que lorsqu'elle est parfaitement

sèche, ou même lorsqu'on veut la vendre,

parce qu'elle se conserve mieux mêlée d'un

peu de menue paille. — Dans l'un ou l'autre

cas, comme elfe est sujette à s'échauffer, on

l'étendra au grenier, en couches minces, et

on la remuera fréquemment à la pelle ou au

râteau pendant les premiers temps.

Art. V.—Desproduits de la culture du colza.

Dans les environs de Lille, on a calculé que

2 hectares de terre, les mieux fumés et les

plus propres au colza d'hiver, rapportent, en

bonne année, 100 sacs de graines, d'environ

50 kilog. chacun. — En général, il faut cul

tiver 3 ou 4 hectares pour obtenir cette quan

tité.

La graiD» de colza pesant, terme moyen ,

fc

72 kilog. l'hectolitre, la récolte est donc de

34 hectolitres par hectare.

Si nous rapprochons ces calculs de ceux que

nous avons pu recueillir dans l'ouest de la

France, notamment en Maine-et-Loire, aux

environs de la Jumellière, où M. Cesbron a

introduit la culture du colza, nous verrons

que les résultats sont peu différens. Là, dans

les circonstances les plus favorables, le colza

d'hiver, planté et convenablement biné, rap

porte jusqu'à 12 doubles décalitres à la bois-

selée de 15 à l'hectare, soit 36 hectolitres à

l'hectare ; — le plus ordinairement il ne donne

que 9 à 10 doubles décalitres, c'est-à-dire 30

hectolitres, tandis que le colza semé à la

volée rapporte tout au plus 12 à 16 décalitres

par boisselée.

M. de Dombasle a établi, d'après ses cul

tures, les calculs suivansqui pourraient, se

lon les localités, donner des résultats diffé

rens, mais qui, étant fondés sur la pratique,

ne peuvent manquer d'offrir un intérêt po

sitif :

COLZA D'HIVER.

1° Semis à demeure et à la volée.

Loyer du terrain, 2 années ; par hect. 140 f.

Engrais: 40 voitures par hectare, à 6 fr.

la voiture, y compris les frais de trans

port et la main-d'œuvre pour le ré

pandre; pour moitié 120

Un labour à la charrue et deux à l'ex-

tirpateur 50

Hersage 10

Semence : 6 litres, et semaille 4

Faucillage 10

Battage, vannage 18

Total 352 f.

Produit moyen, 18 hectol., à raison de

25 fr. 50 cent, l'hectolitre, fait. ... 459 f.

A déduire pour les frais 352

Reste en bénéfice. 107 f.

2° Semis à demeure et en lignes.

Loyer, engrais, labours comme ci-dessus310 f.

Hersage 10

Travail du rayonneur pour tracer des

lignes à 18 po. de distance, parfaite

ment espacées 2

Semence:) litres, et semaille au semoir. 6

3 binages à la houe à cheval J2

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total 368 f.

Produit moyen, 22 hectolitres à raison de

25 fr. 50 cent 561 f.

A déduire les frais 368

Reste en bénéfice. . . 193 f,

3" Transplantation en rayons.

Loyer d'une année 70 f.

Engrais 120

Labours comme ci-dessus 50

Hersage et rayonnage 12

Rcplant: 45 milliers, les lignesétant
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à 18 po. et les plants à 12 po.

dans la ligne; à raison de 50 c.

le millier, ce qui est bien suffi

sant pour indemniser des frais

de culture de la pépinière. ... 22 f. 50 c.

Transplantation 25

Deux binages à la houe à cheval. . 8

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total. 335 f. 50 c.

Produit moyen, 22 hectolitres à raison de

25 fr. 50 cent, l'hectolitre 561 f.

Frais à déduire 335 50 c.

Reste en bénéfice.

COLZA DE PRINTEMPS.

226 f. 50 c

Loyer d'une année 70 f.

Un labour à la charrue et deux à l'ex-

tirpateur 50

Engrais 80

Hersage et rayonnage 12

Semence et semaille au semoir 6

Un binage à la houe à cheval 4

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total 250 f.

Produit moyen, 14 hectolitres à 22 fr. 308 f.

A déduire pour les frais 250

Reste en bénéfice. . . 58 f.

On a estimé en Flandre que 50 kilog. de

bonne graine de colza d'hiver peuvent don

ner 17 à 19 kilogramm. d'huile, tandis qu'une

même quantité de graine de colza de mars

n'en produit guère que de 13 à 15. — Nous

avons déjà dit que la première est d'ailleurs

préférable à la seconde.

D'après M. Gaojac, 960 kilogrammes de

graines rendent en huile 380 kilog., et en

tourteaux, 520 kilog.

Il n'entre pas dans notre sujet de parler

ici de l'extraction de l'huile et de son emploi.

Nous devons renvoyer le lecteur à la par

tie de cet ouvrage qui traitera des Arts agri

coles.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section h. — Des Choux.

Dans quelques lieux, on a cherché à rem

placer le colza par divers Choux rustiques,

dans l'espoir d'obtenir autant ou plus de grai

nes, ou de réunir sur le même sol une récolte

fourrage à une récolte oléagineuse; mais

nous n'avons pas connaissance d'essais de ce

genre qui aient présenté jusqu'ici des résul

tats décidément avantageux.

Les choux que l'on a essayé ou qu'on pour

rait essayer de cultiver dans cette vue, sont

principalement : le Chou à faucher (Brassica

oleracea foliosa ; en allemand, SchnUlkohl),

espèce allemande inusitée en Angleterre; le

chou-navet (Brassica napo-brassica; angl.

Turnip-rooted cabbage ; ail. Kohlrabe ; ital.

Cavolorape), surtout la variété à racine entiè

rement enterrée ; le Rutabaga ou Navet de

Suède {Brassica ru'.abaga ; angl. Rutabaga

ou Swedish lurnip ; ail. Rutabaga, Swedische

Riibe ; ital. Rutabaga); les Choux frisés du

HorA(Brassicaoleraceafimbriata;aa^\.Scotch

kale ; ital. Cavolo riccio ou Verza riccia ), Vert,

(angl. Green; ital. Verde), et Pourpre (angl.

purple ; ital. rosso), particulièrement les va

riétés à pied court; le Chou cavalier ou grand

Chou à vaches ( Brassica oleracea procerior;

angl. Tall an/ou kale ou Borecole; ital. Ca

valière); le Chou vert branchu ou Chou mille-

têtes du Poitou (Brassica oleracea ramosa;

angl. Thousand headed kale) ; le Caulel de

Flandre ( Brassica oleracea belgica; angl.

Flemish purple kale).

Tous sont loin probablement de présenter

d'égales chances de succès. Nous (Tonnerons

à cet égard quelques aperçus fondés sur nos

observations.— Les grands Choux verts, tels

que le Chou cavalier, ont l'inconvénient de

faire de trop fortes plantes; l'espacement

considérable qu'elles exigent et le petit nom

bre que l'on en pourrait dès-lors placer sur

un arpent , nous semblent laisser peu de

chances que leur produit puisse égaler habi

tuellement celui du colza. Ces choux, plantés

en juin, s'effeuillent depuis le mois d'octobre

jusqu'au commencement de mars; on les

laisse ensuite monter pour les couper en avril

ou les faire grainer; mais, quelque heureuse

que puisse paraître cette dernière combinai

son par suite de l'économie de main-d'œu

vre, elle réussit assez rarement. — Le Chou,

cultivé si avantageusement dans l'Ouest

comme fourrage, outre l'inconvénient de ge

ler assez facilement, surtout lorsqu'il tombe

de la neige que le soleil fait fondre rapide

ment, a encore celui d'être très-sujet à cette

sorte de brûlure qu'on connaît sous le nom

de brime. Dans beaucoup de localités, ses si-

liques et même ses feuilles se couvrent, peu

avant l'époque de la maturité des graines,

d'une foule de taches noires ; aussi la récolte

est-elle très-incertaine. — Nous l'avons vu de

près de 30 hectolitres à l'hectare , et parfois

de moins de 8.

Les ChouxJrisés du Nord, qui seraient pré

cieux par leur rusticité, ont presque con

stamment les graines menues et mal nourries.

Aussi, maigre quelques exceptions à cette

règle, n'osons-nous en conseiller l'emploi.

En 1817, à Verrières, près Paris, une pièce

de Rutabaga jaune a fourni de la graine sur

le pied de 2,000 kilog. à l'hectare , sur une

terre légère et qui n'est pas de première

qualité. Ce produit est peu éloigné du maxi

mum de celui du colza sur les terres les plus

riches. Mais le Rutabaga est sujet à pourrir

du collet, et l'on n'en pourrait pas espérer

habituellement des récoltes semblables.— Il

ne resterait donc guère, dans notre opinion,

queleChou àfauchercl le Chou navet à racine

enterrée qui pussent offrir des chances de

rivalité avec le colza.

Notre confrère Sageret avait créé des hy

brides qui paraissaient fort intéressans. L'un

de nous( M. Vilmorin) en a essayé quelques-

uns; l'inconstance de leurs caractères et l'i

négalité des plantes entre elles l'ont fait de

bonne heure renoncer à leur culture.

Quoique ce que nous venons de dire soit

peu propre à encourager la culture du chou

eu remplacement de celle du colza, nous

ne pensons pas que les essais faits jusqu'ici
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soient suftisans pour décider la question, et

loin de déconseiller d'en faire d'autres, nous

les appelons au contraire de nos vœux, cet

objet étant d'un intérêt et d'une utilité très-

réels.

Section m. —De la Navette.

La Navette, comme le Colza, appartient à

la famille des Crucifères etau genre Brassica,

mais elle fait partie des Navets. C'est le Bras

sica napus sylvestris des botanistes (en an

glais confondue avec le colza sous le nom

de Rape seed{\) ; ail. Rubsamen; \l&\.Rapetto).

Ses feuilles, au lieu d'être lisses et glauques

comme celles du colza et de la plupart des

choux, sont au contraire rudes au toucher

et d'un vert plus frauc, comme celles des na

vets et des raves.

On connaît, eu égard à la durée de végéta

tion de cette plante, deux variétés ou races

désignées l'unesous lenom de Navetted'hiver,

l'autre sous celui de Navette de printemps ou

quarantaine.

Si la Navette donne en général des produits

moins abondans que le colza, elle est aussi

moins exigeante que lui sur la qualité du sol

et les soins de culture. Elle se contente encore

mieux d'une terre légère, graveleuse même,

pour peu qu'elle soit suffisamment fumée.

La Navette d'hiver se sème toujours à la vo

lée et à demeure; au moins ne l'avons-nous

jamais vue cultivée enrayons, parce que sans

doute on ne juge à propos d'accorder cette

culture soignée qu'à d'excellentes terres, et

qu'alors on préfère le colza. Nous pensons

toutefois que cette méthode pourrait lui être

appliquée avec avantage.

L'époque du semis est de tafin dejuillet au

commencement de septembre ; dans quelques

cantons cependant on sème dès le mois de

mars dans les avoines, ou bien à la Saint-

Jean avec les sarrasins. A l'automne, ou, à dé

faut, au printemps suivant, on doit éclaircir

et, pour le mieux, biner la navette; l'éclair-

cissage à l'extirpateur, conseillé par M. de

Dombasle pour les colzas semés à la volée,

est parfaitement applicable à cette plante.

La récolte a lieu de juin à juillet dans le

centre de la France; plus tôt ou plus tard, se

lon qu'on s'éloigne de ce point vers le sud ou

vers le nord. Elle se fait en tout comme

celle du colza.

La Navette de printemps se plaît surtout

dans les terres lé&«res, sablonneuses et sur

tout calcaires. Sur les bons fonds.despays de

plaines dont l'assolement est bien combiné,

il n'y a presque jamais avantage à semercette

variété, parce qu'elle manque très-souvent,

donne des récoltes inférieures, et qu'qn peut

la suppléer par des cultures plus productives

et plus certaines ; mais il n'en est pas de même

dans les. pays de calcaire argileux très-élevés,

(I) On peut s'étonner que les Anglais n'aient pas deux noms distincts pour la navette et le colza, et

leur appliquent indifféremment ceux de Rajir et de Colc-setd qui, pour eux, sont synonymes. On voit

même, par les écrits de leurs meilleurs agronomes, qu'ils confondent les deux plantes; M. Loudon

est le seul, à ma connaissance, qui ait indiqué quelque différence entre elles, mais d'une manière

où les nuages peuvent entretenir une humi

dité suffisante pendant l'été ; là, dit Bosc

qui a été à même de suivre la culture de cettt

plante en de telles localités, elle est aussi el

même plus productive que la navette d'hiver.

Du reste, c'est principalement lorsqu'une

autre culture a manqué par suite des intem

péries de l'hiver, qu il est avantageux de la

remplacer par de ta Navette d'été, qui peut

se semer jusqu'à la fin de juin et qui n'oc

cupe le sol qu'environ deux mois.

La quantité de semence est de 7 à 8 litres

par hectare. — On sème ordinairement un

peu moins dru la navette d'hiver.

La principale cause de destruction de la na

vette, pendant sa jeunesse, est l'Altise bleue,

et, aux approches de la maturité, les oiseaux

nombreux qui recherchent ses graines avec

avidité.

Le produit moyen d'un hectare de colza,

semé a la volée, étant de 18 hectolitres, dans

des circonstances relativement semblables

on a évalué celui d'une pareille étendue de

navette d'hiver à 16 hectolitres seulement el

celui d'un hectare do navette de printemps

à 12.

La graine de navette donne un dixième en

viron d'huile de moins que celle de colza.

Vilmorin et O. Leclebc-Tbouin.

Section iv.— De la Caméline.

La Caméline {Myagrum sativum; angl. Gold

of pleasurc ; ail. Lein dotter, Flachs dotter;

it. Jlisso commune) {fig. 4), appartient à la

Fig.4.

chou-à-vraine.
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famille des Crucifères.— Edle est toujours

annuelle. — Sa tige, cylindrique et tres-ra-
meuse, s'élève de 1 à 2 pieds(Om 325 à O-vjSO).

—Ses feuilles sont velues, alternes; les infé

rieures oblongues et presque spatulées; les

caulinaires semi-amplexicaules, auriculéeset

ciliées sur les bords. — La fleur est jaune.

Cette plante, que nous considérons ici sous le

seulpointdevuede laproduction deses graines,

a cependant quelques autres usages: — ses

tiges sont employées dans diverses localités

pour couvrir les maisons; — dans beaucoup

d'autres pour chauffer le four; — on a pu en

tirer une filasse de médiocre qualité;— en-

fin,on les a recommandées depuis long-temps

pour la fabrication du papier commun.

Indépendamment de l'espèce ordinaire, il

en existe une autre connue depuis quelques

années en France sous le nom de Caméline

majeure, dont nous aurons occasion de par

ler à la fin de cet article.

La Caméline partage avec la navette d'été

l'avantage d'être un des végétaux oléagineux

qui occupent le moins long-temps le sol. Elle

peut se semer plus tard avec d'autant plus

de chances de succès qu'elle n'exige pas des

pluies fréquentes ? qualité bien précieuse

dans les années ou les récoltes d automne

ou de printemps ont été détruites. Aussi en

fait-on grand cas en divers lieux pour rem

placer les lins, les colzas, les pavots, et, dans

des cas heureusement moins fréquens, les

blés qui ont péri par suite du froid, de la

grêle ou des inondations.

La Caméline, qui aime depréférence les sols 4

légers, peut croître passablement bien dans

les terres à seigle de médiocre qualité et de

faible profondeur. De toutes les plantes oléa

gineuses, c'est peut-être celle dont la culture

est la moins limitée pour le choix du terrain.

—On peut dire, avec un habile cultivateur

delà Flandre, qu'elle vient partout et qu'elle

y vient avec succès, pour peu qu'on lui ac

corde les soins de culture et les engrais né

cessaires.

On lui a reconnu d'ailleurs des avantages

d'un autre genre qui ne sont pas à dédaigner:

le premier, c'est qu'elle est à l'abri des altises,

qui attaquent, comme nous l'avons déjà dit,

presque toutes les plantes de la famille des

crucifères dans leurjeunesse; et des pucerons

QHphis), qui se multiplient parfois tellement

à l'époque de la floraison, qu'ils diminuent

sensiblement les récoltes de colza et de na

vette ; — le second, c'est, d'après M. de Dom-

basle, qu'il est possible d'obtenir une récolte

dérobée de carottes ou un fort beau trèfle

après la caméline (1).

Vers le centre de la France, sur des sols

précoces, on diffère parfois les semis de cette

plante jusqu'à la fin de j uin et même au com

mencement de juillet. Dans les fonds qui

s'échauffent moins facilement, eu égard à la

rapidité moins grande de la végétation, il

convient de les commencer dès le mois de

mai. — La pratique du nord est à peu près

la même.

Préalablement à cette opération, on a eu

soin de préparer le champ par un ou deux

labours à la charrue et un égal nombre de

hersages, ou par un seul labour d'automne

et une ou deux cultures à l'extirpateur aux

approches du moment des semailles.

On sème la caméline à la votée à raison de

4 à 5 kilogrammes et souvent moins à l'hec

tare, à cause de la grande finesse de la

graine. — Aux environs d'Amiens, d'après

M. de Saveusb, on ne répand qu'une pinte

de cette graine au journal, c'est-à-dire les

deux tiers de moins que pour un semis à de

meure de colza d'hiver.

Le seul soin qu'on accorde à la caméline

après qu'elle est levée, c'est de l'éclaircir de

manière que chaque pied se trouve à la dis

tance de 6 pouces (0™ 162) au moins de son

voisin.—On détruit en même temps les mau

vaises herbes qui pourraient entraver sa

croissance.

Nous devons ajouter encore, d'après l'ex

périence de M. de Dombasle, que l'époque

delà maturité de la graine de caméline étant

la même que celle de la moutarde blanche,

lorsqu'elles ont été semées en même temps,

il y a un grand avantage à les semer ensem

ble sur le même terrain. Le produit est de

cette sorte beaucoup plus abondant que si

on les avait semées a part, et la graine mé

langée, qu'il serait d'ailleurs facile de sépa

rer par le criblage, ne perd rien de sa valeur

pour la fabrication de 1 huile.

La récolte de la Caméline ne diffère en rien

de celle du colza. — Dans quelques contrées

on l'arrache au lieu de la fauciller.

En des circonstances ordinaires le produit

d« cette plante a été évalué à 15 j- hectolitres

à l'hectare.— 11 est à remarquer que dans

les mêmes circonstances, lorsqu'on la cul

tive simultanément avec la moutarde blan

che, on obtient de la même étendue, terme

moyen, de 17 à 18 hectolitres.

M. Gaujac, sur 875 kilog. de graines do

caméline, produit de 40 ares, a obtenu 288

kilog. d'huile et 630 kilog. de tourteaux.

L'huile de caméline est très-bonne à brû

ler; elle a même moins d'odeur et donne

moins de fumée que celle de colza, à laquelle

elle est inférieure sous les autres rapports.

La Caméline majeure a les graines plus

rosses, plus abondantes en huile que

e l'espèce commune, ce qui avait faite

celles

fait espérer

(1) « J'avais employé par hectare 5 livres de graines de carottes qui avaient été répandues à la vo

lée en même temps que la graine de plantes à huile. Au moment de la récolte de ces dernières, les ca

rottes étaient assez belles, à la réserve de quelques sillons où elles étaient fort claires. J'en ai fait sar

cler une partie en arrachant les herbes à la main ; comme l'ouvrage était coûteux à cause du grand

nombre de mauvaises herbes, je me suis contenté de faire herser fortement et à plusieurs reprises

le reste avec une herse de fer fort pesante. Les carottes n'ont pas souffert de cctte.opération ; mais

elles ont pris peu d'accroissement, parce que la terre n'était pas suffisamment nettoyée. Celles qui

avaient été sarclées à la main, au contraire, ont donné une récolte satisfaisante et équivalente à

moitié d'une récolte de carottes cultivées seules. — J'ajouterai que j'ai sciué dans la même année beau

coup de trèfle dans de la caméline, ainsi que dans du colza de printemps et de la moutarde blanche.

11 est venu beaucoup plus beau qne celui qui a été semé '' 'vis des céréales. » ( ilém. d» la Sot. roy.

d'agriculture. )

AGRICULTURE. TOME U. 1
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à M. Bourlet qu'elle pourrait la remplacer

avec avantage. Mais des essais comparatifs de

l'une et de 1 autre, dont l'un de nous a rendu

compte à la Société d'encouragement, ont

Tait reconnaître qu'à terrain égal elle pro

duisait beaucoup moins de graine que l'es

pèce ordinaire ; il est donc douteux que sa

culture puisse présenter quelques avantages.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

' Section v. — De la Moutarde blanche

et noire.

Ces deux plantes, du genre Sinapis, appar

tiennent à la famille des Crucifères comme

toutes les précédentes. Elles sont annuelles.

— La première {Sinapis alba; angl. fVhite

mustard; ail. IVeisser senj; it. Senape bianco)

(fig. 5 ), a les tiges velues, rameuses, hautes

Black mustard; ail. Schtvarzer senf; it. Se

nape nero ) (fig. 6), se dislingue de la blan

Fig. 6.

de 1 à 2 pieds; — les feuilles péliolées, ailées,

à lobe terminal dentelé ; — les fleurs d'un

jaune très-pâle; — les siliques velues; — les

graines plus grosses que celles de la moutarde

noire et d'un blanc jaunâtre.

Cette espèce est un peu moins difficile sur

le choix du terrain que la moutarde noire.

— Cependant, pour donner un produit abon

dant, elle exige une terre riche et ameublie

par une bonne culture préparatoire.

On sème la moutarde blanche ordinaire

ment un peu plus tard que le sénevé ou mou

tarde noire , c'est-à-dire vers le commence

ment d'avril, sur 2 ou 3 labours à la charrue

et à l'extirpateur, et après une bonne fnmure,

tantôt à la volée, tantôt en rayons. — Dans le

premier cas on met 6 à 7 kilog. de graines par

hectare; — dans le second, seulement 4 ou 5.

Après un semis à la volée, on se contente

d'éclaircir et de biner une fois. — Après le

gémis en rayons, on donne ordinairement 2 bi

nages à la houe-à- cheval, ainsi que nous

l'avons dit pour le colza.

La Moutarde noire (Sinapis nigra; angl.

che par ses tiges striées et hautes de 2 à 3

pieds ; — par la couleur jaune prononcée de

ses fleurs; — par ses siliques glabres et la

teinte noire de ses graines.

Cette espèce, connue dans divers lieux sous

le nom de sénevé, se sème dès le mois de

mars. — Elle exige du reste les mêmes soins

de culture que la précédente.

La récolte des graines de moutarde offre

cette difficulté particulière que leur maturité

s'opère progressivement, de sorte qu'on ne

peut attendre qu'elle soit complète pour

toutes les siliques, sous peine de perdre une

grande partie du produit, et, qui pis est

peut-être, de salir la terre, pour plusieurs

années, de semences qui s'y conservent, en

état de germination, au grand détriment des

cultures suivantes. — Cet inconvénient grave

est surtout sensible après les semis de mou

tarde noire. Aussi la coupe-t on dès que les

tiges sont devenues jaunes; on les anioncèle

ensuite, soit dans un champ en les couvrant

de paille, soit dans une grange on elles puis

sent se perfectionner, et on ne les bat qu'un

mois environ après la récolte.

Comme le fléau écrase une partie des grai

nes, souvent, pour le battage, on préfère des

baguettes longues et flexibles dont le choc

provoque suffisamment l'ouverture des sili

ques.

La moutarde noire, cultivée comme plante

oléagineuse, est moins productive que la

navette d'hiver. —On estime qu'elle donne,

lerme moyen, de 14 à 15 hectolitres à l'hectare.

—La moutarde blanche, semée sans mélange

est, dit-on, encore moins féconde.— Il n'y a

donc pas généralement grand avantage à mul

tiplier l'une ou l'autre pour en retirer df

l'huile; mais elles ont dans le commerce ur

prix assez élevé, la première surtout, pai

suite de leur emploi à la fabrication de le
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moutarde. C'est principalement sous ce der

nier point de vue qu'on peut essayer profi-

tàblemenl leur culture.

Indépendamment des 2 espèces que nous

venons d'indiquer, il en existe une 3°, la Mou

tardesauvage ou Sanve(Sinapis arvensis; angl.

Charloc/t ; ail. H'ilder senf; it. Senape tel-

vaggio , qui se multiplie naturellement dans

leschamps,au point de causer parfois le plus

grand dommage aux récoltes. — Ses graines

sont cotées sur les mercuriales de divers

marchés, bien qu'elles ne soient estimées ni

par les huiliers ni par les vinaigriers. Elles se

consomment en assez grande quantité à Paris

pour la nourriture des oiseaux, et servent

rop souvent à frauder les gra;nes de mou-

arde noire.

Section vi. — De la Julienne.

La Julienne fait partie du genre Hesperis

et de la famille des Crucifères. L'espèce qu'on

cultive pour l'ornement des jardins {Hesperis

matronalis ; angl. Rocket; ail. Frauennacht

viole; ital. Giuliana ) (fig. 7 ), est la même que

Fig. 7.

(ju'on lui a donnée sous ce rapport dans divers

écrits, il semble désormais démontré par les

faits que si sa culture a pu quelquefois don

ner en petit de belles espérances, elie est loin

d'atteindre, en grand, les résultats avantageux

qu'onavait annoncés. —Presque partout, à la

suite d'essais plus ou moins répétés, elle a

été abandonnée, et nous devons dire que nos

observations personnelles sont d'accord avec

t-e résultat.

Cette plante étant ordinairement vivacc,

afin de lui faire occuper le sol le moins long

temps possible, on doit la semer en automne.

— Elle réussit aussi au printemps, mais elle

lie monte pas dans la même année. — Nous

avons été à même d'observer qu'elle se res

sème d'elle-même à la fin de juin, et que le

plant qui nait à cette époque est fort beau.

Si l'on voulait encore tenter la culture de

la Julienne sur une certaine échelle, nous

conseillerions de recourir aux semis en rayons.

Sur 40 ares de bonne terre bien nettoyée,

labourée et fumée , M. Gaujac a obtenu

770 kilogrammes de graines qui n'ont donné

que 140 kilog. d'huile.

Section vu. — Du Radis oléifère.

Le Radis oléifère OU Raifort de la Chine

(Raphanus sativus oleijer ; angl. OU radish;

ail. Oel rettig; it. Rave oleifero) est encore

une plante de la famille des Crucifères.

Ce radis, comme lajulienne, a été fort vanté

dans divers écrits, notamment pour la cul

ture du midi, et pourtant nous ne croyons pas

qu'il ait survécu,dans la pratique, à une vogue

passagère.—Si l'abondance de ses siliquesavait

d'abord pu séduire, on s'est bientôt aperçu

3u'ellesne contenaient souvent que très-peu

e bonnes graines, cas fort ordinaire dans tous

les raiforts.—Ces graines sont d'ailleurs d'une

extraction beaucoup plus difficile que celles

du colza, et la plante semble redouter davan

tage encore les atteintes de l'altise.

D'un autre côté, Yhuile qu'on en obtient,

et qui devait, disait-on, remplacer celle d'o

live, d'après les expériences directes de l'un

de nous (M. Vilmorin), est âcre et à peine

mangeable.

Dans le midi de la France, il faudrait semer

le radis oléifère assez clair, en septembre,

dans une terre franche, plutôt humide que

sèche, et d'une certaine profondeur. — La ré

colte peut avoir lieu souvent dès la fin de mai.

— Fers le Nord, les grands froids étant à re

douter, il est nécessaire de ne semer qu'au

printemps, quoiqu'alors on doive s'attendre

a un moindre produit.

Dans tous les cas il est utile de sarcler, de

biner et d'éclaircir, de manière que les plan

tes laissées sur le sol se trouvent à environ
1 pied (0 m 325) les unes des autres.

Section vin. — Du Cresson alénois.

Ajoutons, pour terminer ce que nous avons

à dire des plantes oléagineuses de cette fa

mille, qu'en Allemagne Schubler a retiré en

petit des graines du Cresson desjardins (Lepi-

diumsativum;ang\.Commoncress; ail. Kresse;

it. Crescione alenois) une huile bien plus abon

dante que des graines du colza, puisqu'elle a

fourni au-delà de 50 p. 100.

Malheureusement, même en admettant un

résultat si remarquable, nous devrions encore

prévenir nos lecteurs que le cresson alénois

craint singulièrement le ravage de l'altise, et

que, de toutes les plantes cultivées pour leurs

graines, c'est peut-être une de celles qui épui

sent davantage le sol.

Vilmorin et O. Lxclebc-Thouin.

Section lx. — Du Pavot.

LePa\<ot, OEillette ou Oliette, plante de la

famille des Papavéracécs , à laquelle il a
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donné son nom, présente à la grande culture

trois espèces ou variétés principales.

Le Pavot ordinaire, à graines grises {Papa-

ver somniferum; angl. Maw ou Oilpoppy; ail.

Mohn; it. Papavero commune ) {jfig.6), a des

Tig. 9. Fig. S.

racines pivotantes ;—des tiges cylindriques,

rameuses, glabres, hautes de 3 à 4 pieds

[l"à 1™ 299 ); des feuilles alternes araplexi-

caules, plus ou moins dentées et plissées,

épaisses, longues et glabres ; — ses fleurs, or

dinairement rouges ou lilas, mais de cou

leur variable, ont jusqu'à 4 po. ( 0™ 108 ) de

diamètre; ses capsules sont globuleuses et

percées latéralement à leur sommet, aux ap

proches de la maturité, de plusieurs oper

cules.

Le Pavot aveugle { Papaver somniferum

inapertum; it. Papavero cicco) diffère de l'es*

pèce précédente par la grosseur plus consi

dérable de ses capsules {ftg. 9)et l'absence

des opercules.

Enfin le Pavot blanc {Papaver somniferum

candidum ; angl. White poppy; it. Papavero

bianco), à capsules grosses et fermées comme

cellesdu pavot aveugle, se distingue, en outre

du pavot commun, par la couleur constam

ment blanche de ses fleurs et de ses graines.

UOEillette grise, par suite sans doute de

la multiplicité plus grande de ses fleurs et de

ses fruits, est généralement préférée dans

nos départemens du nord pour la produc

tion de l'huile.—Le Pavot blanc, au contraire,

est à peu près exclusivement cultivé pour la

récolte des têtes destinées à des usages mé

dicinaux. La grosseur de ses capsules d'où

les graines ne peuvent s'échapper avant et

pendant la récolte, la saveur sensiblement

plus douce de ces mêmes graines qui semble

rait promettre une huile de qualité supé-

rieure,n'ont peut-être pas été prisesjusqu ici

assez sérieusement en considération, et nous

pensons que des essais comparatifs restent

encore à faire.

Un terrain doux, léger, quoique substantiel,

profondémentameubli par les labours, et fu

mé à peu près comme nous l'avons dit pour

le colza, convient particulièrement au pavot.

— Dans les terres médiocres sa culture est

rarement productive.— On peut en dire au

tant des terres argileuses, où la multiplicité

des façons absorbe le plus souvent presque

tout le bénéfice.

'L'époque des semis d'oeillette varie, selon

les contrées ou les habitudes locales, du com

mencement de l'automne à la fin du prin

temps.—Cette plante avant peu à craindre de

l'effet des gelées de notre climat, et donnant

des piedsincomparablement plus forts, toutes

circoustances égales d'ailleurs, lorsqu'elle

devient bisannuelle, ce dont chacun a pu se

convaincre sans sortir de son jardin, nous

serions disposés à recommander les semis de

septembre, et nous croyons qu'on pourrait

les é tendre avantageusement du midi aucentre

et même plus avant vers le nord de la Fran

ce. Toutefois, comme le sol peut n'étrepas tou

jours convenablement préparé dès cette épo

que, nous ne prétendons nullement proscrire

les semis du printemps dont une longue et heu

reuse expérience a sanctionné la pratique dans

l'Artois, la Flandre et une partie de l'Allema

gne.

Pour semer en septembre ou octobre, on

donne un premier labour immédiatement

après la récolte dernière; un second peu de

temps après; et on multiplie, coup sur coup,

les hersages jusqu'à parfait ameublissement

du sol. — On répand ensuite la semence à la

volée dans la proportion de 4 à S livres (2 à

2 1/2 kil. ) à l'hectare; — on l'enterre, à

une très-faible profondeur, par un dernier

hersage;—enfin, dans beaucoup de lieux, on

termine l'opération en faisant passer le rou

leau.— Il est bon de faire observer que le pa

vot réussit incomparablement moins bien

après une céréale qu'après un trèfle ou une

luzerne, et que, dans ce dernier cas, le culti

vateur est mieux à même de prendre son

temps pour donner au sol les façons néces

saires.

M. de Dombaslb recommande de semer le

pavot dans le courant de l'hiver, le plus tôt

qu'il est possible d'entrer dans les terres.

Parfois on peut le faire dès le mois de jan

vier; en général, d'après cet agronome, on

ne doit pas passer celui de février. — En pa

reil cas on sème presque toujours sur un la

bour d'automne, suivi peu avant le semis des

hersages nécessaires; mais alors la terre est

rarement assez ressuyée pour permettre un

bon travail, et les semis en rayons, si on vou

lait les essayer, seraient on peut dire impos

sibles dans presque tous les sols de consis

tance moyenne, par suite du piétinement

qu'entraînent les hersages, le rayonnage et le

semis au semoir.

Dans la Flandre on donne aussi un pre

mier labour avant l'hiver. — Aux approches

de mars, après la fumure, on en donne un se

cond suivi de hersages répétés et quelquefois

d'un roulage, qui précède immédiatement les

semailles. — On enterre à la herse retournée

et on roule de nouveau.

Assez souvent on sème avec le pavot des

graines de carottes qui remplissent utilement
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l'espace qu'on est forcé de laisser entre cha

cun de ses pieds, mais qui entravent néces

sairement la bonne culture de la plante prin

cipale.

Le produit brut de l'œillette est considéra

ble, mais lesfrais de main-d'œuvre ne le sont

souvent guère moins. — Les sarclages et les

binages qu'on est obligé d'opérer à la main

sur les cultures à la volée, élèvent considéra

blement la dépense.— La culture par ran

gées la diminuerait d'autant en facilitant et

en simplifiant ces travaux. On doit même

croire qu'elle ajouterait à laquantité des pro

duits; mais, d'un autre côté, on ne peut se

dissimuler qu'elle donnerait plus de prise

aux vents qui nuisent parfois considérable

ment aux récoltes de pavots.— Nous regret

tons de ne pouvoir donner aux cultivateurs

des données assez bien assises sur les avanta

ges comparatifs des deux modes de semis à la

volée et en rayons; le 1" étant presque le

seul en usage dans la pratique, nous n enga

gerions à tenter le second qu'à titre d'essai.

Quoi qu'il en soit, la culture d'entretien de

cette plante consiste en plusieurs façons à la

binette. La première, dès que les jeunes pa

vots ont quatre à cinq feuilles, et la dernière

quand ils commencent à monter en tige. As

sez communément deux binages suffisent ;

quelquefois on en donne jusqu a trois, ce qui

augmente sensiblement la dépense, quoi-

3u un troisième binage ne soit jamais aussi

ispendieux qu'un premier et même un se

cond.

Au second binage on éclaircit les pieds de

manière à les espacer de 6 à 8 po. (0™162 à 0™

316 ) et même plus les uns des autres, selon

la fécondité du sol.

La récolte de la graine se fait de diverses

manières; le plus souvent, dès que la matu

rité s'annonce par la couleur grisâtre que

prennent les capsules, on arrache les plantes,

on les lie par poignées sans les incliner, et on

les réunit debout par petits faisceaux: c'est

la méthode que nous avons observée en Ar

tois.

D'autres fois on coupe tes têtes sur place et

on les transporte sur des draps dans un gre

nier sec, aéré, et dont le plancher soit bien

joint, pour les y laisser mûrircomplètement.

D'autres fois encore, pour l'espèce ordi

naire, afin de ne rien perdre, après avoir

étendu des draps dans le champ, même au

pied des plantes semées en rayons, on les in

cline et on les secoue pour faire tomber les

graines mûres avant de les arracher et de les

lier en faisceaux.

Dans beaucoup de lieux, on égrène les têtes

de pavot une à une à la veillée, après avoir

coupé la sommité des capsules qui ne sont

pas naturellement munies d'opercules; —

dans d'autres, on réunit les tiges par poi

gnées et on frappe deux de ces poignées l'une

contre l'autre.

Feu M. Armand Rousseau, qui a cultivé

wvec succès l'œillette dans l'arrondissement

J'Etampes pendant un certain nombre d'an

nées, la faisait battre dans des cuves à lessive

que l'on transportait dans les champs d'un

faisceau à l'autre ; — on frappait les poignées

avec un petit bâton , à un pied des capsules.

Toute la graine n'étant pas obtenue de ce

premier battage, huit ou dix jours après on

procédait à un second qui produisait peu au-

delà de ses frais, et on liait les poignées en

fagots.

Enfin, on a essayé avec succès le battage au

fléau, et l'on est facilement parvenu à éloi

gner les minces débris des capsules par le

ventement. Cette méthode expéditive offre

d'autant moins d'inconvéniens, que l'on peut

au besoin achever de nettoyer la graine, avant

de l'envoyer au moulin, dans un crible percé

de trous assez fins pour ne laisser passer

qu'elle.

M. Rousseau établit la moyenne de produc

tion de graines d'oeillette dans ses cultures à

15 hectolitres à l'hectare;— M. de Dombablk

à 14 et demi. — Dans le nord on compte gé

néralement sur 18 à 20 hectolitres. — Notre

confrère Dailly, sur neuf hectares ensemen

cés en pavot, avait obtenu, vers 1820, à Trap

pes (arrondissement de Versailles ), 18 hec

tolitres de graines par hectare, plus 360

bottes de tiges bien garnies de feuilles, pe

sant chacune environ 9 kilog. — La graine ré

coltée sur chaque hectare lui a rapporté

121 fr., déduction faite de toute dépense. —

Son troupeau s'est fort bien accommodé des

feuilles et des tiges encore un peu fraîches de

la plante, quoique cependant, après en avoir

mangé une certaine quantité, ses bêtes aient

éprouvé un léger effet d'assoupissement, au

moins dans le commencement. — Les tiges

entièrement sèches ont servi à chauffer Pé-

tuve de la belle féculerie établie près de la

ferme.

Dans diverses localités, afin de ménager la

pa i 1 1 e,au lieudedonnerle bois d'oeillette afour

rageraux moutons, on préfère l'utiliser pour

former surles meules une couverture parfai

te. — Il peut servir 2 ans à cet usage, après

quoi il n'est plus propre qu'à augmenter la

masse des fumiers.

La graine d'oeillette donne en huile environ

28 litres par hectolitre. — Cette huile, qu'il

serait déraisonnable de comparer à celle d'o

live, est cependant douce, saine, d'une sa

veur agréable, et elle n'a rien de l'odeur dés

agréable de celle du colza, du lin, du chan

vre, etc.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section x. — Du Soleil.

Le Soleil ou Tournesol , Hélianthe annuel

(Helianthus annuus ; angl. Sunflower; ail.

Sonnenblume; ital. Gir ou Sole annue) ( voy.

sa figure, tome 1, p. 22 ,flg. 19), appartient à

la tribu des Corymbiferes dans la famille

des Synanthérées. — Ses tiges cylindriques,

remplies de moelle, garnies à leur sommet

de quelques rameaux florifères, s'élèvent jus

qu'à la hauteur de 3 à 4 mètres;—ses feuilles

sont alternes, en cœur, hérissées de poils,

longues souvent de plus d'un tiers de mètre ;

—ses fleurs sontjaunes, portées sur un court

fiédicule et fixées sur un réceptacle parfois

arge de plus de 6 po. (O™ 162).— Ses graines,

volumineuses, noires, grises ou blanchâtres

rayées de gris, sont tellement rapprochées

qu'on en a compté jusqu'à dix mille sur un

seul pied.

On connaît et on cultive maintenant dans
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beaucoup de jardins, une race d'Hélian

the (Hel. ann. nanus; a ngl. Dwarf sunflover;

it. GirouSole nano), qui se dislingue princi

palement de l'espèce ordinaire par sa taille

peu élevée et ses moindres dimensions en tous

sens.Rarement dans sa croissance elle dépas

se 18po. (0°"487). Cependantsa fécondité est

toutaussi remarquable, et, comme on peut la

planter 3 ou 4 fois plus épais dans le même

terrain, on doit croire qu on en obtiendrait,

en grand, des produits plus considérables.

Les graines d'Hélianthe contiennent en

abondance une huile douce et de saveur

agréable, également bonne à manger et à

brûler; — elles sont en outre pour les volail

les une excellente nourriture;—en Portugal,

on en fait même du pain et une espèce de

gruau, et, en Amérique, on les fait brûler et

on les emploie comme le café. — Les feuilles,

vertes ou sèches, produisent un excellent

fourrage pour les vaches, et, chose impor

tante, leur abondance est telle qu'on peut en

supprimer une partie avant la maturité des

graines, sans nuire sensiblement à leur pro

duction; enfin, les tiges, soit qu'on les brûle

comme chauffage ou pour en extraire la po

tasse , soit qu'on les desline à servir de tu

teurs dans les jardins potagers, présentent

encore d'utiles produits..

Malheureusement, à côtéde ces avantages

se trouvent d'assez graves inconvéniens : le

soleil ne prospère que sur de bons fonds,

en des terres abondamment fumées, et il les

effrite tellement qu'on a pu le considérer

comme une des plantes les plus épuisantes;

— les oiseaux sont tellement avides de ses

graines qu'ils les détruisent en partie avant

l'époque de la complète maturité; — enfin,

l'huile dont ces mêmes graines abondent est

en grande partie absorbée, lors de l'extrac

tion, par l'écorce épaisse qui les recouvre et

dont on ne connaît jusqu'ici aucun moyen

de les débarrasser. — Cette absorption est

si grande que, d'après les expériences de

M. Gaujac, tandis que 960 kilogrammes de

§raines de colza ont donné 380 kilogrammes

'huile, 800 kilogrammes de graines de so

leil n'en ont produit que 120.

L'hélianthe étant originaire du Pérou , est

fort sensible aux gelées de nos climats ; on ne

peut donc le semer vers le centre de la

France que dans le courant d'avril.— Le se

mis se fait en place à la volée, ou mieux en

ligne, parce qu ilest très-utile de pouvoir but

ter la plante, ce qui s'exécute beaucoup plus

économiquement au cultivateur qu'à la bi

nette à main.

Les gelées seules arrêtent la végétation de

cette plante, et, à cette jépoque, il y a déjà

long temps que les premières têtes sont mû

res. — La récolte ne peut donc se faire que

progressivement. — Pour empêcher le pillage

des oiseaux, qui sont très avides des graines

du tournesol, on pourrait les couper lors

que ces graines commencent ànoircir, et les

suspendre ensuite dans un lieu aéré; mais,

par ce moyen, il est reconnu que la quantité

d'huile est sensiblement moindre.

Vilmorin et O. Lecleec-Thouin.

Section xi. — Du Sésame jugoline.

Le Sésame jugoline (Sesamum orientale;

angl. Oity grain ; ail. Sesam; it. Giuggiolena)

est originaire de l'Inde. On le cultive abon

damment en Egypte et dans l'Orient, abso

lument de la même manière que le sorgho.

C'est une plante annuelle, de la famille des

Bignones, a tiges droites, cylindriques,velues,

hautes d'un à deux pieds;—à feuilles opposées,

pétiolées,ovales entières et légèrement velues;

— à fleurs blanches, solitaires sur des pédon

cules axillaires et accompagnées de bractées.

Non seulement dans les contrées que nous

venons de citer on fait une très-grande con

sommation de l'huile de Sésame, mais en

Italie on cultive aussi cette plante pour ses

graines. On les y mange grillées comme celles

du maïs, bouillies et assaisonnées comme

celles du millet, ou réduites en farine com

me celles du sarrazin. —On en retire une

huile journellement utilisée pour l'assaison

nement des metsaulieude beurre.

La culture du Sésame ne serait possible en

France que dans nos départemens les plus

méridionaux.

Section xii. — Du Ricin.

Le Ricin ou PalmaCfiristi(Ricinus commuais;
anç,\.Palma Christi major; ail. ffrunderbaum;

it. Ricino) [fig. 10), est une grande plante ori-

Fig. 10.

ginaire d'Asie et d'Afrique, qui appartient à

la famille des Euphorbiacées.

Dans son pays natal el\e s'élève en arbres

de 8 à 10 mètres, qui vivent un grand nombre

d'années; — sous le climat de la France elle

est devenue annuelle; elle s'élève rarement

à plus de deux mètres et elle périt à l'ap

proche des premiers froids. Cependant, au
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moins clans le midi, elle mûrit communé

ment ses graines.

L'huile qu'on en extrait, dans les pays où

elle est commune, est recherchée pour l'é

clairage ; — elle est susceptible de divers

emplois dans les arts; — les Indiens et

les Chinois ontmême trouvé, dit-on, le moyen

de l'utiliser comme aliment en la faisant

bouillir avec une petite quantité de sucre et

d'alun en poudre ; mais son principal et son

plus important usage est de servir de médi

cament.

Sous la latitude de Paris on ne peut guère

espérer de récolter du ricin à moins de se

mer ses graines sur couche au printemps,

pour les repiquer ensuite à demeure lorsque

les dernières gelées sont passées. — Dans les

départemens méridionaux il est possible de

faire les semis en place. — On a même cal

culé qu'un are pouvait donner 14 kilog. de

graines et environ 2 i kilog. d'huile, et, quoi

qu'on ait écrit, il y a certain nombre d an

nées, qu'une pareille culture serait rarement

profitable parce qu'elle prend beaucoup de

place proportionnellement à la quantité de

graines qu'elle produit, et que ces graines

mûrissent fort inégalement; cependant elle a

pris depuis lors, notamment dans la plaine

de Nîmes, une importance réelle. — Une

grande partie de l'huile de ricin que la méde

cine française emploie de nos jours, n'a pas

d'autre origine.

Section un.—De VEuphorbe épurge.

« L'espèce d'Euphorbe connue sous le nom

à.'Epurge ( Euphorbia lathyris; angl. Caper

spurge; ail. Springkraut, Springkœrner, Pur-

girkœrner; it. Catta puzza), ayant été recom

mandée depuis quelque temps comme une

plante propre à donner de l'huile, M. Scnu-

bler fit recueillir ses semences dans le jar

din botanique de Tubinge, où elle croit

très-bien en plein air, et les soumit à la

Îtression. 8 î onces de ces graines retirées de

eurs capsules, ont donné 2 J onces et

20 grains ou 30 pour 100 d'huile; ce qui met

cette Euphorbe au rang des plantes oléagi

neuses les plus riches en produit.

IShuile s'éclaircit prompteinent par le re

pos; sa couleur est le jaune clair; sa pesan

teur spécifique, à 12° de Réaumur, est égale à

0,9201, celle de l'eau étant 1. Elle se concrète

à 9° R. en une sorte de masse butireuse qui,

à une température un peu plus élevée, se

fond avec lenteur; elle fait partie des huiles

peu siccatives à l'air et possède un arrière-

goût. M. Schubler la croit très-propre à être

employée dans un grand nombre d'arts, mais

non pas sur la table. » ( Journ. Jur. teck,

chinu, n° 12. )

La famille à laquelle appartient la plante

porte à penser que l'huile en question doit

partagerles propriétés purgatives de celle

du ricin.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section xiv. — De la Pistache de terre.

La Pistache de terre ou Arachide (Ara-

chit hjrpogata; angl. American earth-nut ;

ail. Erdnuss; it. Arachidna ou Arachide

americana ) {fig. 1 1 ), appartient à la famille

Fig. U.

des Légumineuses, et croit en Asie, en Afri

que et en Amérique. Elle porte une tige sim

ple, velue; ses feuilles sont alternes, ailées ;

ses fleurs jaunes, axillaires, solitaires;— sa

graine ressemble à un gros haricot.

Les Espagnols l'ont tirée de Santa-Fé de Bo

gota,et l'ont acclimatée,mêmedans les parties

les plus septentrionales de leur pays. La féve

de cette plante donne une huile abondante,

limpide, inodore, moins grasse et presque-

aussi bonne que celle d'olive; elle ne rancit

presque jamais, et donne un savon très-sec

et inodore; elle est connue par ses qualités

précieuses, non seulement en Espagne,, mais

même en Italie et en France, et,si elle n'est pas

appréciée et cultivée autant qu'elle le mérite,

c est parce que, dans le département des Lan

des où elle fut premièrement introduite, on

s'est découragé par la difficulté de se défaire

de ses produits , encore inconnus dans le

commerce.

Sa culture est aussi facile que celle des ha

ricots : elle demande une bonne terre, légère,

bien labourée et bien fumée. On sème cette

féve au printemps à la volée, ou une à une

comme les fèves ordinaires, à un pied d'in

tervalle. On hâte la germination de la graine

en la trempant dans de l'eau pendant deux

ou trois jours avant de la semer; mise en

terre au mois de mai, elle fleurit en août, et

on la récolle en novembre.

Cette plante a une particularité singulière,

c'est d'enterrer ses gousses pour les faire

mûrir. A cet effet il est essentiel de tenir

la terre bien meuble, en la binant plusieurs

fois avant la floraison, afin que ces gousses,

qui s'enfoncent à mesure qu'elles se dévelop

pent, puissent y pénétrer sans obstacles. —

C'est à plus d'un pouce de profondeur qu'il

faut aller les chercher.

TnouiN dit dans son Cours de culture: « Le
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fruit de cette plante précieuse donne une

grande quantité d'huile préférable à la meil

leure huile d'olive... ses graines font partie

de la nourriture des habita ns du royaume de

Grenade... Cette plante rapporte de 400 à 600

pour un. » Thouin veut dire aux Indes; car,

dans les pays les plus méridionaux de l'Eu

rope, elle ne donne pas le tiers de ce produit;

mais, quand même elle ne donnerait que

50 pour un, ce produit serait immense: elle

rapporterait, d après cette proportion, une

quantité de semences qui contiendraient une

livre d'huile par toise. On peut donc affirmer

sans crainte que la culture de cette plante

offre plus d avantages que bien d'autres

plantes oléifères, et qu'on devrait en propa

ger laculture, surtout dans les contrées méri

dionales de la France. L'abbé ]

CHAPITRE H. DES PLANTES TEXTILES OU FILAMENTEUSES ET DE LEUR CULTURE

SPÉCIALE.

Section i". — Du lin et de sa culture.

Le Lin {Linum usitatissimum ; en anglais

Flax; en allemand Flache; en italien et en

espagnol Lino (fig. 12), appartient à la fa

mille des Caryophyllées.

Fig. 12.

Cette plante, cultivée depuis un temps

immémorial, principalement dans le nord

de l'Europe, a donné naissance à diverses

variétés locales qui dégénèrent promptement

en changeant de climat et de terrain.

Le lin de Riga, grand lin, lin froid de quel

ques auteurs, est un de ceux qui s'élèvent le

plus ; sa graine est fort estimée dans le com

merce. Depuis 15 à 20 ans on a commencé à

le cultiver avec succès sur quelques points de

la France.

Le lin de Flandre est originaire de Riga.

Les Belges en renouvellent fréquemment la

semence en Russie ou en Zélande. Quoiqu'il

s'élève moins que le premier, beaucoup de

cultivateurs le préfèrent à cause de la fi

nesse de sa filasse; sa culture semble aussi

devoir prendre une certaine extension en

France, ainsi que je le dirai bientôt.

Le Un de Chalonnes-sur-Loire acquiert en

core moins de hauteur. Rarement dépasse-

t-il 26 à 30 po. (0" 702 àO" 810), souvent même

il ne les atteint pas; cependant , la qualité de

son brin est telle que, dans les bonnes années,

les fileuses le prêtèrent à tout autre pour les

fils d'une grande finesse, et que, des dé-

partemens voisins de celui de Maine-et-Loire,

on vient en acheter la graine à des prix fort

élevés. Ce lin qu'on peut considérer comme

une des bonnes races du type français, a l'a

vantage de donner beaucoup plus Je semen

ces que les lins de Riga et de Flandre.

f- Indépendamment de ces variétés et de quel

ques autres dues également à des circons

tances locales, il en existe deux dont les bo

tanistes n'auraient pas plus de raison de s'oc

cuper que des précédens , mais que les

cultivateurs ont grand intérêt à ne pas con

fondre , car les marchands font souvent une

différence de plus d'un tiers dans la valeur

des uns et des autres; je veux parler des

liai d'été et des lins d'hiver. — Les seconds

se distinguent des premiers, non seulement

fiar leur plus grande rusticité et la rudesse de

eurs filamens, mais par la grosseur considé

rable, la forme arrondie, la couleur foncée

et l'aspect général de leurs graines, qu'il est

impossible de ne pas reconnaître au premier

coup-d'œil.

Le solde la France ne produit pas h beau

coup près tout le lin qui se consomme sur son

territoire, soit pour le tissage des toiles,

soit pour la filature des fils à coudre. La né

cessité dans laquelle nous nous trouvons de

nous approvisionner en partie en Belgique,

n'est pas un des moindres obstacles à la pro

spérité de nos fabriques de toiles fines, et la

cherté plus grande de la filasse rend toute

concurrence avec nos voisins du Nord de plus

en plus difficile.

§ Ier. — Du choix du terrain.

Cette plante, assez délicate, est loin de

donner partout de bons produits. — Pour les

lins d'été, on peut dire, d'une manière ab

solue, qu'il n'y a de l'avantage à les cultiver

que dans les terres très-meubles et très-fer

tiles.

Les sols d'alluvion d'une consistance moyen

ne, doux, plutôt sablo-argileux qu'a rgilo- sa

bleux, et cependant substantiels et frais;—les

défriches de vieilles prairies ; les trèfles rom-
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pus; — enfin toutes les terresfranches faci

lement divisibles, profondément ameublies,

et richement fumées pour les récolles précé

dentes, sont propres à la culture du lin.

Toutes choses égales d'ailleurs, les terres

un peu fortes, grasses, humides, donnent, au

moins dans les années de sécheresse , de plus

beaux produits en apparence; le brin y ac

quiert de la longueur; mais la filasse en est

grosse. — Les terres légères au contraire ,

lorsque les pluies prinlanières viennent à

manquer et qu'on ne peut les remplacer par

des irrigations, produisent du lin plus cou<*t,

souvent même si court qu'on doit renoncer à

en tirer aucun parti. Cependant, en général ,

vers le centre, et à plus forte raison dans le

nord de la France , elles donnent les pro

duits sinon les mieux, assurés, au moins de

la meilleure qualité.

Dans certaines terres, non-seulement les

Uns dégénèrentpromptement, mais on ne peut

les faire reveuir avec profit sur les mêmes

soles avant 6 ou 7 ans et plus, même aire la

précaution de renouveler la graine. — Dans

d'autres, ils peuvent se conserver sans alté

ration ou réussira des époques rapprochées,

pendant fort long-temps. Telles sont, dit-on,

aux environs de Ri;;a, les linières destinées

plus spécialement à la production des graines

de semence ; telles, dans le département de

l'Aisne, celles du voisinage de Chauny et de

Concy, où, d'après M. Andhé, les lins, renou

velés de loi n en loin de Riga, se succèdent

tous les trois ans avec un succès égal, et tel

les encore les fertiles vallées deChalunnes, où

cette plante fait presque partout, avec le fro

ment, la base d'un assolement biennal dont l'o

rigine remonte à plusieurs siècles, et où l'on a

cependant,j usqu'à ces dernièresannées, évité

avec un soi ai, a mon gré, trop scrupuleux,

d'introduire la moindre quantité de semences

étrangères. — Toutefois, des cas semblables

sont exceptionnels, et je les cite comme tels.

Le lin d'hiver est moins difficile que celui

d'été sur te choix du terrain. Eu effet, dans les

contrées où on cultive l'un et l'autre, comme

aux environs d'Angers, il n'est pas rare de

voirie premier donner de beaux et miles

produits dans les champs où l'on oserait à

peine risquer le second.

On a cru remarquer aussi que la variété de

Flandre résiste mieux qu'une autre à la séche

resse, et qu'elle peut, par conséquent, donner

des récoltes plus assurées dans les sols très-

légers et brûlans.

Cet avantage, fort grand pour les cultures

méridionales et même pour celles des con

trées de l'ouest, où la rareté des pluies prin

lanières est trop souvent le plus grand obsta

cle à la réussite du lin, est cependant com

pensé par quelques inconvéniens que nous

aurons plus tard à examiner.

On cultive le lin, non seulement pour la

filasse qu'on retire de ses tiges, mais pour

l'huile qu'on exprime de ses graines, et, dans

quelques parties du midi de l'Europe, pour

tefourrage qu'il procure aux herbivores.

S n. — Préparation du sol.

La préparation du sol doit varier scion sa

AGRICULTURE.

propre nature et l'état dàhs lequel il se trouve

par suite des cultures précédentes.

En Flandre, dans les terres/or/es où on ne

sème habituellement le lin que sur jachère,

comme aux environs de Courtrai, d'Anvers,

de Gand, de Bruges, etc., on trouve indispen

sable de donner au moins trois labours dont

le dernier est suivi de hersages et de roula

ges. — Ailleurs, après un seul labour d'au

tomne, on ameublit la surface du sol à 3 ou

4 po. (0™066 à 0m088) de profondeur, par deux

ou trois cultures à l'extirpateur, qui n'ex

cluent pas les hersages répétés.

En Zélande, où les Hollandais récoltent la

majeure partie des beaux lins qui alimentent

leurs manufactures, et où les terres sont

grasses, assez fortes et un peu humides, on

donne aussi trois ou quatre labours, et même

plus pendant l'année de jachère, ou bien on

ne fait venir le lin qu'en troisième récolle,

après le froment et la garance. Dans ce cas,

voici, d'après Parmentier, les façons néces

saires : après avoir bien fumé le sol et l'a

voir labouré deux fois, on y jette du grain;

l'année suivante on plante de la garance qui

y reste deux ans; la quatrième année on y

sème le lin. Par ce moyen , il est impossible

de ne pas avoir une terre bien meuble; car,

outre les deux ou trois labours donnés avant

l'ensemencement du graie, outre la fermen

tation du-luinier et les aulres labours qu'on

répèle quelquefois jusqu'au nombre de cinq

pour la garance, il y a encore des laçons

continuelles pour recouvrir de terre les ra

cines de cette plante.

Aux environs du Mensr, on laboure une

première fois vers le nois d'août ou de sep

tembre, dès que Jeclamp est débarrassé de

la moisson; une seconde fois dans le courant

d'octobre pour enterrer le fumier, et on pro

fite des première! journées favorables de fé

vrier ou de nais pour donner les dernières

façons. Le rco«e le plus certain et le meilleur

est incontestablement de les donner à la

pelle, à la bêche ou à la houe; mais la dé-

f>ense étant beaucoup plus considérable, dans

a grande culture on se contente, pour le

dernier guéret, de deux labours en sens

croisé.

En Maine-et-Loire, pour les lins d'hiver

qui succèdent presque toujours au froment,

on laboure aussi le plus profondément pos

sible, en billons de 4 raies, sitôt que !a ré

colte est enlevée; on herse ensuite, et, peu

de temps avant de répandre la semence, on

se contente de briser les mottes et de re

dresser le terrain à l'aide du hoyau.— Dans

les momens de presse, j'ai même vu assez

souvent semer immédiatement sur le her

sage; et quoique celte dernière méthode ne

me semble pas de nature à être recomman

dée, il est certain que parfois elle laisse peu

à désirer. — Pour les lins d'été, dans les mé

tairies, la préparation du terrain jusqu'au

moment du semis est à peu près la même.

Rarement on donne plus d'un labour à la

charrue , d'un hersage , et d'une façon au

hoyau; mais, dans les fermes de la vallée, où

tous les travaux se font à bras d'hommes on

a dû adopter un mode différent : là. le labour

de déchaumage s'opère au moyeu de la houe

décrite page W,fig. 22 du livre premier. On

XOMB II. 3
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de 30 à 36 voitures de bon fumier et ou y

ajoute assez communément une dizaine de

voilures de cendres de tourbe par hectare ;

lui donne de 10 à 12 et 15 po. (0™ 271 à 0m

325 eto1" 406) de profondeur, en Faisant passer

deux fuis l'instrument <iaus la même tran

chée. — Assez rarement il est nécessaire de

herser. — Immédiat ment avant le moment

des semailles, on hâle la terre, c'est-à-dire

que, pour détruire les mauvaises herbes et

pour ameublir la surface sans favoriser rê

vaporation de la masse inférieure, on détran-
chc , toujours à la houe, à enviiou 2 po. (0m

054 i. Le résultat de celle opération, lorsque

la saison se comporte favorablement, est de

procurer un guérei qui se répandra bientôt

après sur la semeuce Ouemeul comme de la

cendre.

Dans le département de l'AUne, on suit

à peu près partout le même assolement trien

nal, qui consiste à faire succéder le lin au

chanvre et le blé au lin. Les cultivateurs fu

ment p.mr le chanvre, relournent la terre

après la récolte, l'ameublissent dans les

prenveis jours du printemps suivant par

quelques hersages et roulages, sèment immé

diatement le lin sans nouvelle fumure, el em

blavent ensuit--, un friment qui vient très-

bien après cette plante.

Quand la terre a été suffisammentameublie,

il faut encore parfois lui donner une der

nière façon avant de lui confier la semence.

C'est ainsi que dans les contrées septentrio

nales, sur les fonds qui seraient disposés à

retenir l'eau outre mesure, on sépare les

planches par de petits fossés d'écoulement,

d 'une largeur et d'une profo ideur calculées ;

d'après les besoins locaux. En Nort-Hollande,

ou donne a ces sortes (le planches de 30 à

60 pieds ( 10 à 20 mètres) .|e large. Les f .ssés

ont un peu plus d'un uiHie de profondeur 1
sur un pied el demi ( 0,U^S7 ;de largeur. J'ai

retrouve une disposition malogue non loin

d'Anveis; mais, en générai en Belgique et i

mieux encore en France, à nwnisde cas par- j

ticiiiiers, au lieu de donner au soi les moyens

de s'égoutier, ou cherche au cou\raire à lui

faire conserver l'humidité nécessaire, <et pour

cela ou le laboure uniformément . plat, ou

en planches largesd >nt les côtés sont à peine

indiqués par de légers sillons d'écou'.einent.

§ HI. — Des engrais.

Si on semait le lin sur une terre nouvelle

ment couverte deJumiers de litière, quel que

soin qu'on eut pris de les répartir é,ale-

nr nt, il eu résulterait nécessairement une

inégalité de végétation plus p éjudiciable

pour cette plante que pour toute autre ; tan

dis qu'un certain nombre de pieds pren

draient le dessus el se ramifieraient de bonne

heure, pan« qu'ils auraient trop dair, les

autres seraient étouffés, et la récolte per

drait ainsi sa plus grande valeur. En général,

c'est donc sur la culture préparatoire à celle

du lin, qu'on répand les engrais, en assez

grande quantité pour que celle culture n'en

enlève qu'une partie, mais de manière que,

l'année suivante, ce qui eu reste soit complète

ment et également réparli dans la couche la

bourable.

Dans le département du Nord, cependant,

non seulement on fume le trèfle ou le blé

duquel ou v«ui fait e »uocéder le lia, à raison

maison emploie en quelques lieux une quan

tité de minier à peu près égile pour le lin

lui-même. En pared cas on a soin de répan

dre et d'enterrer l'engrais avant l'hiver, afin

qu'il se consomme, qu'il se divise par les la

bours subséquens, el que son aclion soit uni

forme autant que pussible.

Aux environs du Ala.is, M. Vétii.lart a

adopté une méthode analogue; en eflel, vers

le mois d'août nu de septembre, il donne un

premier labour; le mois suivant, il répand

sur le terrain une quantité d'engrais double

de celle que l'on mettrait pour le froment ,

el la fait enterrer par un second labour. —

Sur les terres fortes il préfère le fu nier de

cheval, pour 1rs terres légères celui de bœuf

et de vache.

Toute espèce d'engrais convient au lin.

Ceux eu poudre sont d'autant plus avanta

geux que leur décomposition est uniforme et

qu'un peut les répandre fort également. En

Hollande et en Belgique ou emploie assez

souvent la poudrette ; je ne doute pas que

l'on ne puisse obtenir un égal succès a *ec le

noir animal en l'utilisant à propos, c'esl-à-

dire sur les terres d'uue certaine consistance,

naturellement plus froides que chaudes.

L'engrais liquide auquel les Flamands don

nent le nom de purin el qui se compose de

tourteaux oléagineux, pilés el dissous dans

l'urine des bestiaux, après qu'il a été éten

du d'une grande quantité d'eau el qu'on l'a

laissé fermenter plusieurs mois dans les ci

ternes doul il a éié pa t lé dans une autre par

tie de cet ouvrage, est un des meilleurs «ont

on puisse faire usage pour le lin. A la vérité

il ne dispense pas absolument des autres fu

mures, mais il ajoute sans danger à leur

énergie; et comme on ne le répand que peu

de jours avaut le semis, il pénètre la terre

d'une fraîcheur qui favorise la germination

et qui active puissamment la première végé

tation des jeunes piaules.

% IV. — De l'époque des semis et du choix de la

graine.

Les lins d'hiver, semés dès les premiersjours

de l'automne, ont moins à redouter l'effet des

froids. - Les lins d'été se mettent en terre

de la fin de mars à la première quinzaine de

mai, versle centre et le nord de la France En

semant trop tôt, on aurait a redouter les der

nières gelées ; — en semant trop tard, on de

vrait craindre l'insuffisance des pluies, indis

pensables au développement de la végéta

tion. Du reste, selon que se comportent les

saisons, il peut arriver, sans qu'on puisse

malheureusement, le prévoir, qu'il y ait

de l'avantage à semer plus lôt Ou plus

tard; car la croissance du lin est rapide; il

ne prend que très-ilifficilement du dévelop

pement en hauteur lorsque sa première

pousse est maigre et coriace, et il cesse d'en

prendre loul-a-fait aussitôt que la floraison

commence, de sorte que les pluies ne lui

sont vraiment indispensables que jusqu'à

cette époque. Si elles viennent de bonne

heure, les semis précoces réussissent ; si
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elles viennent plus tard, ils ne peuvent plus

Îirofiier, aussi bien que les semis tardifs, de

eur heureuse influence.

Quelle que soit la variété dont on aura fait

choix, on reconnaît la bonne qualité des graines

à leur grosseur, à leur pesanteur relatives

et à leur éclat luisant. — Si leur maturité

n'était pas complète, elles seraient à la fois

moins luisantes, moins pleines, conséquem-

menl moins dures et d'une couleur bi une

nuancée de verdàtre. — Si elles avaient muii

prématurément sur des pieds d'une faible

végétation, elles seraient plus petites que de

coutume. — Quoique ces graines conservent

assez longtemps leur propriété gei initiative,

les plus traichi'S doivent être préférées comme

les meilleures.

Le soin que l'on met à obtenir de bonnes

graine* n'est pas d'une faible importance

pour le résultat futur des cultures de lin. On

assure que c'est en partie à une pareille pré

caution que les lins de Rua doivent leur

haute stature, et je suis convaincu qu'on les

verrait dégénérer moins vile si l'on jugeait à

propos de la prendre ailleurs. Dans ces con

trées, c'est-à-dire dans la Livonie, la Cour-

lande et même l'Kstonie et la Lilhnanie,

pour renouveler les semences de choix dont

on fait usage sur chaque exploitation, on re

cherche le» meilleures terres; ou les travaille

plus soigneusement que d'au Ires-, on les lume

davantage ; on seme moins dru, alin d'obtenir

des plantes plus vigoureuses, et surtout on

laisse mûrir complètement sur pied. — Ce

pendant, à moins que la variété de Riga ne

soil plus féconde là qn'en Belgique et en

France, ce qui parait peu probable, il faut

consacrer à cette culture un espace considé

rable; car on ne doit guère espérer de ré

colter plus de 2 ou 3 fois la semence, et un

semblable semis ne peut produire ni autant,

ni d aussi bonne filasse qu'une culture ordi

naire. — Les variétés françaises étant plus

graiuantes, le sacrifice serait moins grand,

et le résultat probablement tout aussi assuré

dans celles de nos terres qui conviennent le

mieux au lin.

\ v. — Des divers modes de semis.

La méthode la plus ordinaire est de semer

le lin h la volée sur un dernier hersage ou

un roulage, et de l'enterrer à la herse ; mais

cette méthode est loin d'être la plus par

faite.

En Maine-et-Loire, même pour les lins

d'hiver, auxquels on accorde moins de soins

qu'aux autres, à ta her^e on prrjère un large

râteau qui recouvre infiniment mieux la se

mence encore juge-t-on nécessaire, quand

on opère ainsi, de répandre une plus grande

quantité de graines, parce qu'on suppose

qu'une partie lèvera mal ou sera détruite

par les oiseaux. — Pour les lins d'été, on les

sème en quelque sorte sous raie de la ma

nière suivante : quand on juge que la sur

face du terrain précédemment hnlé, c'est-

à-dire labouré à une faible profondeur, est

daus an état de division convenable, à l'aide

de la houe dont j'ai déjà parlé, par un mou

vement des bras en quelque sorte analogue

à celui que fait un faucheur, le semeur ou-

vre sur l'un des cotés de la planche un sillon

ou une tranchée profonde tout au plus d un

pouce (0" 027), et large de 3 pi. 1/2 a 4 et 5 pi.

( de 1 à près de 2 mètres ), selon sa taille et

la perfection qu'il cherche à apporter à l'o

pération. Le fond de cette tranchée se trouve

ainsi plombé de la manière la plus régulière

par le fer de l'instrument, et présente une

surface parlailement unie sur laquelle les

graines reposent toutes a une même prolon-

deur. Dès qu'elles y sont placées, on 1rs re

couvre de la terre enlevée de la tranchée

suivante. Le grand art de l'ouvrier consiste

à rép-ndre cette terre également, ce qui de

vient d'autant plus difficile que, pour écono

miser le temps, on fait des sillons plus larges.

— Ln homme exercé à ce genre de travail,

en ne rayonnant que d'environ 4 pi. ( 1 ™ 299 ),

peut semer ainsi de 6 à 7 ares par jour.

La quantité de graines employée est d'un

peu moins de 3 mesures de 4 au boisseau,

par Loissetée cadastrale de 15 16 100 à l'hec

tare, ou le boisseau comble de graines de lia

équivalant au décalitre, d'environ 1 hectoli

tre par hectare. — Le décalitre pèse de 13 à

14 kilogrammes.—Celle quantité, bien suffi

sante d'après la méthode que je viens d'indi

quer parce que toutes les graines sont mises

dans une position également favorable à la

germination, cesserait de l'être en des circon

stances moins heureuses; aussi, en résumant

un assez grand nombre de documens pris

dans la pratique, lrouve-l-on que, suivant les

diverses destinations des semis, la manière

de les effectuer et le choix des variétés, elle

s'élève communément jusqu'à 175 , et même

dans quelques cas au delà de 250 kilog. lors

qu'on veut obteuir des lins très-fins.— Dans le

but principal de récolterde belles graines, im

ne doit pas semer, terme moyen, plus de 125

kilog. à l'hectare.

Pour tes lins de Riga, M. Vétillart re

commande d'employer de 150 à 160 livres de

graines par arpent de la Mayenne, et de

passer sur tout le semis un rouleau lé er,

traîné par deux hommes, ou une herse laite

de branchages enlacés en manière de claie.

'« Si l'on veut semer des carottes ou du

trèfle dans le lin, ajoute-l-il, on attend huit

jours après le semis du liu ; on choisit nue

belle journée, et on passe sur le lerrain en-

semencé une herse très-légère de brancha

ges ou d'épines, et qui ne fait qu'é^raligmr

un peu la surface du sol : on sème alors la

graine de trèlle ou de carotte sans la recou-

vi ir. La quantité de ces graines dépend de la

nature du sol; dans les terres bien amen

dées et b'en cultivées, en Belgique, on sème

10 livres de trèfle par arpent, ou 3 livres et

demie de carottt s. Celte pratique a souvent

des inconvéniens : dans une année humide

le trèfle pousse trop vile et fait pourrir le

pied du lin. C'est pour éviter en partie cet

inconvénient qu'on sème le trèfle huit jours

après le liu, pour que celui-ci ait le temps

de lever le premier et de prendre le des

sus. »

% VI. — De la culture d'entretien.

La culture qui suit le semis et précède ta

récolte est parfois nulle pour le lin ; — sou»
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vent elle se borne à des sarclages que les

bous cultivateurs ont soin de répéter, au be

soin, plusieurs fois.— Mais, dans les pays où

les lins s'élèvent à une grande haïuenr, on

est tbligé de les ramer, et celle opération,

dans quelques lieux, commence immédiate

ment après les semailles, — On répand sur

la surface du terrain des rameaux de bruyère

qui ont le double avantage d'empêcher le sol

a'être batlu par les pluies, et de soutenir

1rs jeunes plantes contre les vents qui pour

raient les coucher pendant leur première

croissance; plus lard on ajoute des piquets

de distance en dislance, et on attache des uns

aux autres des perches, ou des branches d'ar

bres, à environ l;3de mètre de hauteur. Ce

travail, qui nécessite de grands frais, est re

gardé comme à peu près indispensable dans

presque tout le Nord.

Le plus grand obstacle à la culture du lin,

dans la majeure partie de la France, c'est la

sécheresse du printemps. Sur un sol suscep

tible d'être arrosé par submersion ou par

infiltration, on pourrait regarder presque

toutes les récoltes de lins de mars comme

bien mieux assurées. — La cuscute (Cuscuta

minor), en frappant de mort tout ce qu'elle

enflace dans ses longs filameus, occasions

cependant aussi de grands dommages, si on

n'a le soin de la détruire aussitôt qu'elle pa

rait; — et, parmi les insectes, le ver blanc n'est

pas moins redoutable. J'ai vu des linières et

des chenevières presque décimées par lui,

sans que le cultivateur pût y apporter le

moindre remède. Espérons que les circon

stances atmosphériques mettront bientôt un

terme à l'exteusion toujours croissante d'un

tel fléau. — Resteront encore à craindre les

effets de la grêle qui, en coupant la filasse,

empêche de tirer parti même des plus beaux

§ VII. — De la récolte.

Si on ne visait qu'à la récolte des graines,

on aurait grand soin de les laisser mûrir

complètement sur pied, mais alors la filasse

serait de inoins bonne qualité. En acquérant

de la force, elle perdrait de son moelleux. Il

faut donc choisir avec discernement le mo

ment où les liges prennent une leinte jaune

dorée, et où les semences, brunissant dans

la plupart des capsules, sout déjà mûres

complètement dans celles qui ont paru les

premières.

On arrache le lin par poignées; — on en

forme des bottes d'environ 1/3 de mètre de

circonférence; — on le laisse ainsi sécher

quelques jours, et on en forme ensuite une

espèce de muraille, en posant alternative

ment chaque botte en sens inverse, c'est-à-

dire, la graine ou les racines en dehors. —

Quelque temps après, on procède au battage.

En ttandre, on enlève les têtes à l'aide d'un
peigne d'un pied ( 0m- 325 ) de long à 2 ou 3

rangs de dénis de fer, et qui peut se fixer sur

un chevalet. L'ouvrier prend une po;gnée de

lin du côté des racines, il en fait pénétrer

les tiges entre les dents et les relire ensuite

vers lui jusqu'à ce que toutes les graines

soient tombées. Il ne reste plus qu'à Tes bat

tre sur des draps et à les vanner. — En d'au

tres endroits on bal, sans séparer la graine

de la lige, au moyen d'un battoir ordinaire

et d'un billot sur lequel repose la partie

grenue de la poignée on de la botte de lin.

— l.a diversité qui existe à cet é^ard dans la

pratique me parait de peu d'importance.

§ VIII. — Des frais de culture et de produits.

L'un des livres de cet ouvrage étant destiné

à faire connaître, avec tous les développemens

que comporte cet important sujet, les divers

arts agricoles parmi lesquels le rouissage

lient nécessairement une place, je n'aurai à

m'ocruper ici que des frais de culture el des

produits bruts du lin. Cependant, c'est ordi

nairement le cultivateur lui-même qui leJait

rouir, qui le broie, le teille et le livre au com

merce sous forme defiasse, et cette indus

trie, qui exige peu d'autres frais que ceux de

la main-d'œuvre, et qui a l'avantage, le rouis

sage à l'eau excepté, d'occuper tous les bras

de la famille, même ceux des femmes el des

enfans, grâce à un surcroît d'activité dans la

ferme, ajoute nécessairement beaucoup au

bénéfice de la récolle.

En cherchant à indiquer le rapport qui

existe entre les dépenses et les produits de

cette culture, je ne me dissimule pas que l'es

timation approximative que j'en ferai pour

quelques localités seulement, n'est pas appli

cable à toutes les autres, et, qu'à ne con é-

rer même que les contrées qui me sont le

mieux connues, je courrais risque d'induire

le lecteur en une grave erreur, si je ne le pré

venais d'avance que nulle récolte n'est peut-

être plus variable, selon les années, dans ses

résultats, que celle du lin. J'espère néan

moins que ce qui suit pourra être utilement

consulté par les personues qui voudraient se

livrer à des essais sur celte culture dans les

lieux où elle n'est pas encore pratiquée.

Sion n'avait en vue que ta quantité, la gros

seur, et par conséquent la qualité oléagineuse

des graines, il serait souvent avantageux de

préférer le lin d'hiver à celui d'été. — Plus

robusteque ce dernier, il craint peu les gelées

ordinaires du Sud et du Sud-Ouest de la

France dans les terrains qui ne sont pas su

jets au déchaussement ; — il donne encore

quelques produits alors que les sécheresses

précoces détruisent presque entièrement les

autres; — il mûrit communément de la lin

de juin à la mi-juillet, ordinairement une

quinzaine de jours plus tôt que le lin d'été;

— enfin, et c'est son plus grand avantage, il

s'accommode de terrains moins riches; mais,

d'un autre côté, il donne, comparativement,

une filasse de qualité bien inférieure.

A tout calculer, dans les années médiocres,

en labourant d'une manière aussi dispen

dieuse qu'on le fait dans la plus grande par

tie du Maine et de la Brelague, à peiue neut

on compter que la culture du lin d'hivet

donne un bénéfice

Rente d'un hectare au prix de

4 fr. 50 c. la boisselée . . . . 68 f. 25 c

Labour el hersage, quatre jour-

néesel demie de 6 bœufs, d'un gar

çon de charrue et d'un toucheur. 47 75

116 >
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116 fr. »

Façon à la lioiie;inie boisselée

environ par jour, à 1 f. 25 c. la jour

née, pour un hectare 18 75

Un hectolitre deux décalitres de

Fraines, au prix moyen de 4o f.

hectolitre 48 >

Semis à la volée en repassant trois

fois sur le même terrain; — râle-

lage au râteau de 10 dents de Ter

pour recouvrir la semence, et de

plus, pour relever à la pelle la terre

qui tombe dans les raies de sépa

ration et la rejeter également sur

les bidons, 7 journées environ à

1 f. 25 c 8 75

Récolte, battage, etc., 25 journ. 31 25

Un tiers au moins du compost de

l'année précédente à raison de 1

charretée et demie ou de 15 char

ges, à 60 c. la charge par boisselée,

ce qui Tait un peu plus de 135 fr.

pour l'hectare, ci 45 »

c. | 312 f. 50 c.

Un hectolitre environ de se

mences 80 »

Semis unejournée par boisselée 18 75

Sarclage, 2 journées par boisse

lée 37 50

Arrachage et mise en tas nom

mées mouches, idem 37 50

Battage et vannage, unejournée

par boisselée 18 75

Engrais à 50 c. la charge (on

n'emploie pas de chaux), pour le

tiers, un peu plus de 37 »

i

Total des frais. . . 542 »

Dans une année moyenne, la boisselée

donne environ 14 douzaines ou 2 grosses 1/3

à l'hectare, par conséquent elle produit 35

grosses du prix de 15 f. chacune, ou 525 f. » c.

35 décalitres de graius à 7 f. . 245 »

Total des frais. . 267 75

Dans une année médiocre, on ne peut guère

compter sur une récolle de plus de 12

douzaines de poignées par boisselée cadas

trale.— 6 douzaines font une grosse; ainsi on

obtient deux grosses par boisselée, ou envi

ron 30 grosses par hectare — La grosse ne

pèse pas dans ce cas plus d'un poids 1/2 ou

19 livres 1/2; elle vaut eu lin brut, non dé

pouillé de sa graine, environ 10 fr.

Produit 300 f. » c.

Frais 267 75

Bénéfice 32 25

En diminuant le nombre d'animaux de la

bour, en semant sur un simple hersage

comme on le fait ailleurs, et en enterrant le

semis à la herse de branchages, on obtien

drait sur les frais une diminution sensible.

Dans les lionnes années, non seulement au

lieu de 12 douzaines par boisselée on récolte

jusqu'à 18 dnuzaines, mais la grosse donne

pins de filasse en poids. — On trouve alors

les résultats suivan».:

45 grosses par hectare, à environ 11 fr.,

égalenlen produit 495f. ne.

Frais. ... 267 75

Bénéfice. . . 227 25

Pour les lins (tété cultivés dans les lies et

vallées de la Loire, l'évaluation est quelque

fois lort différente.

Rente d'un hectare au prix de

10 fr. la boisselée . . . . . . 200 f. »c.

Labour dit enplein rang, de 10 à
12 p. (0 ~ 271 à 0 m 325 ), 5 jour

nées, terme moyen, par boisselée

(un peu inomsqiiand lesol estdoux

et propre, un peu plus quand il est

rude ou sali de mauvaises hei bes);

ou 75 journées pour 1 hectare, à

1 f. 25 c. la journée 93 75

Hâlage et ràtelage de la terre

avant Te serais, une journée par

boisselée 18 75

312 50

Produit.

Frais. .

770

542

Bénéfice . 228 »

La graine valait en 1834 8 à 9 f. Soit 8, le

bénéfice se trouverait ainsi porté à 290 fr.

Dans les bonnes années, on peut compter

45 grosses à 17 f. ou 765 f. »c.

45 décalitres de graines à 7 f. . 315 »

Produit.

Frais.

. 1080

. 542

Bénéfice. . . 538 »

Ce calcul n'est point exagéré. Toutes les

terres de la vallée ne sont même pas affer

mées au taux que j'ai indiqué comme terme

moyen;et le prixde la graine, que la fraude a

fait baisser sur le marché, s'est au contraire

élevéchez les fermiers, auxquels on s'adresse

en confiance, jusqu'à 10 f. et plus; et pour

tant les printemps sont si rarement lavo-

rables, et les récoltes nulles ou presque nulles

sont devenues si fréquentes depuis un cer

tain nombre d'années, que la culture du lin

perd annuellement de son importance, tan

dis que celle des chanvres, qui exige des

pluies moins fréquentes, s'étend d.aus les

mêmes proportions.

Les lins d'été, récoltés ailleurs que dans

la vallée, ont une valeur moindre de 3 à 4 f.

par grosse. Leur graine s'est élevée par ex

traordinaire, l'année précédente, jusqu'à 6 f.

le décalitre.

Depuis une vingtaine d'années, la culture

des lins s'est propagée dans le département

de l'Aisne. Là, d'après M.Andrê, qui a publié

sur la culture, le travail des lins et la /abri-

cation des toiles, un Mémoire assez étendu

dans le n° d'avril 1832 des Annales de l'A

griculture Jrançaise, dans la crainte de ne

pas réussir, beaucoup de cultivateurs n'ense

mencent point eux-mêmes la terre destinée

à ! orter le lin ; ils la louent. D'un autre coté,

les personnes qui s'occupent du teillage (les

liniers exploitons) traitent rarement avec les

cultivateurs; ne faisant valoir que le pro

duit de quelques arpeusqui exigent souvent

l'emploi de la majeure partie de leuravoir, le

manque de récolte leur ferait un tort trop

considérable et d'autant plus sensible qu'ils
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n'auraient aucun moyen de subvenir à leurs

besoins pendant l'année. Cet état de choses

nécessite I intervention d'un spéculateur dé

signé sous le nom de linier locataire. Le cul

tivateur traile av' c le linier locataire, à raison

de 150 fr. par au pour un arpent du pays (en

viron 1/2 hectare ), ci. . . . 150f. »c.

DÉPENSES.

> c.

*

Redevances et impôts. . . . 20 f.

Labour, hersage, roulage. . . 25

Engrais, 2 cinquièmes oun asso

lement 30 »

Frais de maison du cultivateur . 10 »

Total 85

Bénéfice net . 65 »

Les liniers locataires fonrn!ss''nt la graine,

font ou font faire rensemencemenl, se char

gent du sarclage et vendent la récolte aux

liniers exploitons, lorsqu'elle arrive à matu

rité, à raison de 250 f. par arpent, ci. 250 fr.

DÉPENSES.

Location 150 f. se.

Graine, 1 hectolitre 1/4 et se-

mage (l.a graine deRiga vaut -10 f.

l'hectolitre; celle qu'elle produit

ne se vend plus que 36 f., el il s'é

tablit ainsi une diminution pro-

Eressive en rapport avec le nom-

re d'années d'importation , de

manière qu'aptes 4 ou 5 ans, la

graine ne vaut plus que 15 f.). . 38 *

Etui pi nage 2 50

Sarclage 7 »

Démarches et pour- boire que

nécessitent la location, l'ense

mencement, le sarclage et la

vente 7 »

204 50

a assuré nos récoltes pour tous les ans, plus

ou moins abondantes à la vérité, nia s tou

jours capables de dédommager le cultivateur

de ses frais. »

Un journal de deux tiers h l'arpent pro

duit, en lin du pays, 400 livres de graines, qui

valent 30 f. le 100, ci 120 f. » c.

500 livres de lin broyé, qui vaut

12 sols la livre, ou 60 f. le cent . 300 »

Total brut d'un journal de lin

du pays. . 420 »

Un journal de lin de Riga pro-

duit 400 livres de graines à 40 f.

le cent 160 »

700 livres de lin broyé à 85 f. 595 »

Le linier locataire a donc par

arpent un bénéfice brut de. . . 45 50

D'après ce rapide extrait, on voit que la

graine de Riga est de beaucoup préférée à

celle du pays dans le département de

l'Aisne. Dans celui de la Sarlhe, depuis les

importantes expériences de M. Vëtillart, il

en est de même. En 1814, cet habile indus

triel fit venir de Russie plusieurs barils d

cette graine, qu'il répartit entre les meilleurs

cultivateurs <ie ses enviions. « Avant cette

époque, dit-il, la récolte était si peu assurée

que l'on comptait à pê ne une bonne année

sur cinq, et quelqmfois la récolte man

quait totalement... La réussite de la graine de

Riga a é'é ti lle que nos lins, qui ne s'éle

vaient qu'à 18 pouces, se sont élevés jusqu'à

3 et 4 pieds. Outre cette grande amélioration

en quantité, le lin a beaucoup augmenté en

qualité; ces deux avanlagesontétésuivisd'uu

troisième non moins précieux; les graines

venant d'un pays froid nous ont donné une

plante beaucoup plus robuste et moins sen

sible aux intempéries du printemps, ce qui

Total brut d'un journal de

lin de Riga (1). 755 ■

En portant pour le soin que ce bn exige

de plus que le lin du pays, et pour l'achat

de la graine dont le prix est plus élevé, une

somme de 55 f., il restera . . . 700 f. » C.

Le lin du pays ne donnant que. 420 »

La différence en faveur du lin

de Riga est de 280 »

Afin d'éviter en partie le surcroît de dépense

dont parle M. Vêtili.art, un excellent agri

culteur des Ponts-de-Cé, M. Bolton-l'Evê-

que, a cherché à cultiver le lin de Riga sans

le ramer. —Pendant cinq ans il fit àcelégard,

des essais qui le convainquirent que la g' aine

venant directement de Riga ne peut soute

nir, dans la vallée de la Loire, la concur

rence avec celle de Chalonne. Mais il n'en

fut pas de même de la graine de Flandre;

celle-là réussit beaucoup mieux, puisque

M. Bouton put vendre, ap'ès quelques an

nées, sa récolte sur pied un tiers plus cher

que sesvoisina. — D'à près lui, le lin de Flandre

convient dans presque tous les terrains, et

vient partout beaucoup mieux que celui de

Chalonne. Dans les terres brûlantes, où ce

dernier peut à peine végéter, il vient à 30 ou

32 po C 0m 812, ou 0m 866 ). Dans les terres

fortes et fertiles, où le lin vient ordinaire

ment très tendre, et se couche à la moindre

L pluie, il parvient à la plus haute taille, donne

'une forte filasse; sa lige, peu chargée de

graines, ne se couche pa».

Depuis les premiers essais de M. Bouton-

i.'Evêque, c'est-à-dire depuis 1827, le lin de

Flandre g igue de proche en proche du ter

rain aux environs des Ponts-de-Cé, oii il

réussit généralement. Plusieurs fermiers ont

aussi cherché à l'introduire dans l'Ile de

Chalonne ; deux des miens, entre autres,

ont répelé, l'un pendant deux ans, l'autre

pendant trois années consécutives, des expé

riences qui n'ont malheureusement pas ré

pondu à mon attente. Chez tous, cette variété

de lin est restée très-peu féconde, inconvé

nient fort grave dans la localité, el elle a vé

gété, malgré la bonne culture, avec une telle

irrégulaillé qu'on n'a pu en retirer que de

mauvais produits. Toutefois, je suis loin de

croire que ce mm-succès sur un point soit

de nature à empocher de nouvelles expé

(1) Dans cette évaluation on voit que M. Vétillart parle du prix de la filasse etnon plus du lin dans

son état brut, comme je l'ai fait jusqu'ici. — Pour comparer les résultats, il faudrait donc porter en

déduction les frais assez considérables du rouissage, du broyage, etc.
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riences. Les saisons ont été peu favorables,

et je crois en avo r d'ailleurs assez dit dans

le cours de cet ai'ticle,pourfaire voir combien

les essais sont nécessaires en pareille matière,

et combien le changement de localité peut

apporter de différence dans les résultats.

Oscar Leclerc-Thouin.

Section H. — Du chanvre et de sa culture.

Le Chanvre (Cannabis satica , en anglais

Hemp, en allemand HanJ, en italien Ca-

napa, eu espagnol Canorno) (fig. 13) est une

Fig. 13.

des conquêtes les plus utiles que nous ayons

faites sur le règne végétal. Cette plante se

cultive pour sa filasse, dont on fabrique les

cordes et cord iges et les trois quarts îles toi

les employées dans l'économie domestique et

dans les arts ; ou la cultive aussi pour I huile

contenue dans les graines que portent les

pieds femelles, cette plante élant dioïque ou

axant les deux sexes sur des individus diflé-

rens.

§ I".— Usages du coanvre.

Outre ses usages dans In lingerie, le chan

vre trouve encore un débouché bien plus

Considérable dans la corderie et la marine.

Aucune plante textile ne peut jusqu'à pré

sent l'y remplacer pour la voilure et les cor

dages.

On extraitde sesgraines une huile employée

à la peinture, à l'éclairage, à la fabrication

du savon, ei propre à (beaucoup d'autres

usages. On en nourrit aussi les oiseaux de

basse-cour et de volière. Elle rend la ponte

des poules pIlM hâtive et plusahondnnte. On

réduit le marc des huiles en tourteaux, dont

les animaux domestiques sont avides.

§ 11. — Terrain convenable.

La culture du chanvre intéresse tons les

pays maritimes, et plus particulièrement, en

Fiance, la Rretagne ou elle réussit très bien;

enel'fet,elle y est favorisée: l°par un climat hu

mide et tempéré, dont la latitude correspond

à celle de l'Ukraine, qui fournit au commerce

de Riga des chanvres si renommés par leur

souplesse, leur élasticité et leur longueur;
2° par le sol de ses vallées et d ■ ses plaines, for-

i mee's d'une argile mêlée de sable, recouverte

d'une forte couche d'humus, et où la plante

est protégée contre la violence des vents par

l'abri excellent des collines, ainsi que par des

haies et des berges garnies d'arbres; 3° par
le bas prix de la main-d'œuvre; 4U par l'im

mense consommation de voiles, cordages et

filets, que fout dans cette contrée, sur une

étendue de près de 140 lieues de côtes, les

grands et les petits étahliasemens de la

marine.

Le chanvre demande une terre humide,

forte, argileuse, recouverte d'une couche

d'humus très épaisse, ameublie par de pro

fonds et fréqueiis labours, fumée par des en

grais substantiels et abon dans. Lorsque toutes

ces conditions se trouvent réunies, on peut

le cultiver à perpétuité sur le même sol, qu'il

suffira de défoncer à la bêche et de fumer

convenablement. Ceci ne forme pas précisé

ment une exception à la règle de 1 assolement

alternatif, puisque le sol est entièrement et

complètement régénéré par l'abondance de

l'engrais; et, dans beaucoup de pays, où la

culture du chanvre, quoique florissante et

étendue, est cependant morcelée comme le

sont en plaine les Héritages, il n'en peut pas

être autrement, chaque petit propriétaire

n'ayant que le même terrain à consacrer à la

même culture, et le couvrant de chanvre cha

que année sans jamais y intercaler aucune

aulre semence.

Si le terrain est trop humide, on facilite

l'absorption des eaux par une addition de

sable et par des labours profonds; on l'a

mende avec du fumier peu ou point fer

menté, provenant de» fientes de porcs, de

brebis, de chevaux, avec des composts de

gazon et de chaux, avec des matières fécales;

pour donner de la compacité et de la fraîcheur

a un sol calcaire ou sablonneux, on emploie

des fumiers très-fermentés et consommés,

composés de feuilles et de fientes de betes à

cornes, de boues d'étangs, de substances

végétales et animales très putréfiées, de mu-

riate de soude et de plantes marines.

Dans les terres fertiles du Bolonais, on fait

entrer le chanvre dans les rotations de cul

ture et on le fait alterner avec le blé, parce

qu'une parlie de l'engrais donné au chanvre

sert encore pour legrain. On laboure le champ

en juillet, et, eu septembre, on le t unie avec

des débris de laine, des plumes, des cornes,

des rognures de peaux et d'autres substances

animales qu'on recouvre par un second la

bour; un pourrait encore tnlouirdes lupins

ou des fèves. En novenibre, on donne une

troisième façon, et l'on dispose le champ en

planches de 2 mètres environ, divisées par

un sillou profond. Au printemps ou répand
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encore sur le champ un engrais bien con

sommé, tel que de la poudrelte ou des chry

salides de vers à-soie; on sème ensuite le

chanvre que l'on enterre immédiatement

avec le soc, après quoi on égalise le terrain

avec une herse de fer. On sème dru, si l'on

veut un fil fin. On sarcle quand la planche a

cinq doigts de haut. Si elle est exposée à

souffrir de la sécheresse, on arrose le cbamp

par irrigation.

Dans les parties de la Bretagne où la cul

ture du chanvre est le plus florissante, on

donne généralement trois labours. Le premier

est retardé jusqu'en février, mais il serait

mieux placé à la fin de l'automne; la terre,

exposée tout l'hiver aux influences de l'air,

s'ameublit, s'imprègne des gaz atmosphéri

ques, et reçoit de l'action alternative des

météores aqueux une plus grande force de

végétation. — Xhouin et Bosc recomman

dent de donner ce labour en octobre ou

en novembre. Ces agronomes veulent aussi

qu'on répande les fumiers avant le premier

labour. En Bretagne, on le répand à la mi-

avril, au moment du second labour qui sert

à l'enfouir, à rdison de 25 et 30 charretées de

la force de deux bons chevaux chacune, par

hectare. On brise les mottes, soit à la houe,

soit à la herse, et, du 1" au 10 mai, on donne

le dernier laboui, sur lequel on sème par

planches de 4 pieds de largeur, après avoir

bien ameubli et régalé la terre.

$ III. — Espèces et variétés.

L'espèce commune est une plante annuelle,

herbacée, dioïque, de la famille des urticées.

Les fleurs sont paniculées, axillaires et ter

minales dans le chanvre mâle. Le calice a cinq

divisions et porte cinq étamines dont les fila-

mens sont courts et les anthères oblongues.

— Dans le chanvre femelle, les fleurs sont

axillaires et sessiles. Leur calice alongé,

étendu seulement sur le côté, couronne un

ovaire portant deux styles avec leurs stig

mates. Une petite capsule arrondie à deux

valves renferme une petite graine d'abord

blanche, et qui brunit un vieillissant.

On a obienu, en Italie, une variété appelée

Chanvre de Bologne ou Chanvre de Piémont,

qui s'élève quelquefois dans les bons terrains

jusqu'à 10 pieds; elle donne généralement

peu de graines et de médiocre qualité; son

exportation est défendue. M. Catkos en

avait essayé la culture dans la pépinière

royale de Valence en 1789, et elle avait été

presque aussitôt oubliée. Mais, en 1829,

M. Cazenavetie a rappelé l'attention de

la Société linnéenne de Bordeaux sur celte

variété , que la Société a nommée Chan

vre gigantesque {Cannabis saliva gigantea ),

et il lui en remit deux livres de graines qu'il

était parvenu à se procurer, et qui furent dis

tribuées aux cultivateurs. Depuis cette épo

que, de nombreux essais ont réussi et démon

tré les avantages de l'introduction de ce

chanvre. En 1833, M. de Matba, de Blanque-

fort (Gironde), a obtenu les résultats suivans

d'un semis comparatif : le chanvre du Pié

mont a levé 15 jours plus lard, quoique semé

en même temps, et sa maturité a aussi été

plus tardive de 15 jours; il s'est élevé de deux

pieds plus haut que l'autre et a donné une

filasse qiii n'a pas paru inférieure. h'Amides

champs de Bordeaux a annoncé en 1834 que,

dans des terrains de landes et d'assez mau

vaise qualité, celte plante s'était élevée à 7,

9, 11 et même 13 pieds de hauteur; que ce

chanvre demande une terre légère et sablon

neuse ; qu'il s'accommode très bien du sol

des landes de Bordeaux; enfin, que, cultivé

sur une terre qui n'a reçu aucun engrais, il

y devient aussi beau que le chanvre ordi

naire.

§ IV. — Semis : préparation.

L'époque des semailles varie en France, du

15 mars au 1" juin, et, en général, on peut

semer immédiatement après les premières

gelées que le chanvre redoute beaucoup. La

graine est recouverte très-légèrement avec

des râteaux ou une herse garnie d'épines. Il

est à propos de répandre sur le semis des

débris de chénevotte, de la fougère, de la

vieille paille, qui tiennent la surface de la

terre fraîche et meuble, en protégeant le

jeune plant. On répand aussi îles compo-ts

de boues bien cousommées, mais c'est une

addition d'engrais qui ne remplit pas aussi

bien le but qu'on se propose.

Le choix de la semence est toujours une

condition de la bonté des récoltes; il influe

particulièrement et d'une manière remar

quable sur celle du chanvre. — En Bretagne,

on n'y apporte aucune attention; aussi les

plus belles tiges y dépassent-elles rarement

6 pi. En Alsace elles atteignent communé

ment 8 pi. Elles sont beaucoup plus élevées

en Italie, où l'on est parvenu, à force de

soins, à créer la nouvelle variété dont il a

été parlé plus haut.

Lorsqu 'on veut avoir de la graine de qua

lité supérieure, on sème plus clair, environ

5 hectolitres par hectare, et on arrache en

suite les plants les plus faibles, de manière

à ce que ceux qui restent soient espacés entre

eux de 8 à 10 pouces et plus. Les tiges

grossissent davantage, étant mieux exposées

au soleil; elles deviennent rameuses et por

tent plus de graines, mais elles ne peuvent

donner qu'une filasse propre à être employée

dans la corderie. Il y a des cultures spéciales

pour cel objet. La graine de la dernière ré

colte étant la seule qui puisse germer, on ne

conserve que la quantité nécessaire aux se

mailles de l'année; il faut aussi que la graine

soit changée souvent; autrement elle dégé

nère. La bonne graine doit être nette, d'un

grain foncé, luisante, pesante et bien nour

rie. — Plusieurs de nos départemens en four

nissent de très-bonne, sans qu'il soit néces

saire de la tirer du Piémont ou de Riga.

Quantité de semence nécessaire. Ordinaire-

ment il en faut 8 hect 1. par hectare; on

sème plus épais et plus tard dans les terres

légères et sablonneuses que dans les terres

humides et fortes; on sème aussi beaucoup

plus épais (environ 12 heclol. par hectare)

lorsqu'on veut obtenir une filasse blonde,

bien douce, facile à leiller et à filer, avec la

quelle on fabrique ces belles toiles de mé

nage, qui pour la force et la durée sont si

supérieures aux toiles de lin. On voit donc
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que la quantité de la semence dépend de

remploi auquel on destine le chanvre, et de

la nature du terrain auquel on le confie.

5 T. — Soins d'entretien.

H faut biner et sarcler le plant deux fois,

et arroser même si la sécheresse était, trop

prolongée. Quand ou a semé Irès-dru, le sar

clage et le binage sont inutiles, parce que la

Etante croissant rapidement, ses feuilles ont

ienlôt recouvert la surface du sol et étouffé

les herbes parasites; mais alors les labours

doivent être plus prolbnds, parce que les

tiges étant très-rapproehées, les racines ne

peuvent s'étendre latéralement ; il faut donc,

pour se bien nourrir, qu'elles trouvent à pé

nétrer une couche épai.sse de terre végétale.

Lorsque le plant est modérément espacé, il

donne d'autant plus de filasse, dont la téna

cité est d'autant plus grande, qu'il a acquis

plus complètement sa croissance à l'air libre.

Sa graine mûrit mieux et est infiniment plus

abondante.

§ VI.— Maladies et remèdes; plantes et animaux

nuisibles , moyens d'en préserver.

Quelque bien couverte qu'ait été la graine,

il ne. faut pas la perdre de vue jusqu'à ce

qu'elle soit entièrement levée; car les oi

seaux, et les pigeons .surtout, en sont ex

trêmement friands. Il faut les en écarter

souvent, soit par le bruit de quelques coups

de fusil, soit par des mannequins de paille;

il est bon de veiller aussi sur les campa

gnols, les mulots et autres quadrupèdes ron

geurs.

Deux plantes parasites font encore beau

coup de tort aux chenevières ; ce sont la cus

cute et Yorobanche ; ou ne peut les détruire

qu'en les arrachant avant leur floraison; et ,

pour le faire, il ne faut pas craindre d'arracher

un peu de chanvre; car celte perle est un

gain pour l'année suivante.

Aucun insecte n'attaque le chanvre, mais

une chenille vit dans l'intérieur de sa lige et

le fait souvent périr.

§ VII. — De la récolte.

Pour récolter le chanvre, il faut saisir l'in

stant de sa maturité. Si on tarde trop, il

pourritou devient ligneux,el,dans les deux cas,

il est impropre à la filature et au tissage. Si

on se liàle de l'arracher, on n'obtient qu'une

filasse dont les fils ont peu de résistance, et

la toile qu'on en fabrique s'use prompte-

ment.

L'époque de la maturité est différente pour

les deux sexes. Le chanvre nulle est mùr

lorsque son pollen est dissipé et que ses

sommités jaunissent. On l'arrache, en Bre

tagne, vers la mi-juillet. Il faut cent dix ou

vriers pour cette opération sur l'éteudue

d'un hectare. Ils ont l'attention de marcher

dans les allées qui séparent les planches, afin

de ménager le chanvre femelle, qui n'est mùr

qu'environ 6 semaines après le mâle. On l'ar

rache, en septembre, lorsque ses feuilles jau

nissent et tombent, que ses sommités se

fanent et s'inclinent, et que la graine com-

àGBlCVLTUBI,

mence à brunir. Soixante ouvriers suffisent

pour ce travail sur un hectare. On a con

seillé de scier avec la faucille, ce qui occa-

sionerait moins de frais.

Au fur et à mesure qu'on arrache le chan

vre, soit mâle, soit femelle, on le lie en pe

tites bottes que l'on dresse en faisceaux. Le

mâle reste 3 ou 4 jours exposé au soleil ; la

femelley demeure plus long-temps, parce que

la graine achève ainsi de mûrir. 11 faut veiller

à ce qu'elle ne soit pas dévorée par les oi

seaux qui en sont Irès-triands. S'il pleut, les

faisceaux doivent être déplacés et relournés

pour les faire sécher.

Pour extraire la graine, on frappe avec des

battoirs sur les têtes des bottes, ou bien on

les passe sur un gros peigne ou seran en fer

qui arrache les sommités, qu'on pourrait

même couper, ainsi que les racines, sous un

hache-paille. Ensuite les graines, enveloppées

de leur calice el mêlées aveedes feuilles, etc.,

sont exposées au soleil et vannées ou criblées

comme le blé. On les porte au grenier, pour

y être étendues par couches très-minces, et

régulièrement remuées,de crainte qu'elles ne

s'échauffent. On sait que toutes les graines

oléagineuses sont de difficile conservation,

et qu'elles perdent promptemenl, en s'écbauf-

fant, leur faculté germiuative. Il faut aussi

veilleraux souris. La bonne conservation des

graines demande une extrême attention ;

quand elles sont bien sèches, on peut, au

bout d'un mois, les mettre dans des sacs ou

dans des tonneaux défoncés par un bout.

Il est assez difficile de déterminer exacte

ment le moment le plus convenable pour

l'extraction de l'huile, à cause des différens

degrés de maturité des graines, provenant

d'une même récolte. Si on les porte trop tôt

au moulin, on a moins d'huile; trop tard,

il y a beaucoup de graine rancie qui altère

la bonne qualité de l'huile. 2 à 3 mois sont

un bon terme moyen.

§ VIII. —Du rouissage.

Le rouissage a pour objet de dissoudre une

gomme résine qui maintient l'adhérence des

fibres de l'écorce entre elles et à la partie

ligneuse de la plante, s'oppose à leur sub

division en fibrilles plus tenues, ainsi qu'à

la blancheur cl à la durée des tissus. Elle est

généralement dans la proportion de 5 à 148,

puisque%148 livres de chanvre ne pèsent plus

que 143 livres après le rouiss ge; mais celle

proportion varie en raison de l'état de sic-

cité où se trouve le chanvre lorsqu'on le dé

pose dans les routoirs.

Le chanvre qui est roui le plus prompte-

ment doune une meilleure filasse, des fils

plus élastiques, plus forts, plus durables.

Donc, moins le chanvre a inacéré dans l'eau,

mieux il vaut; donc, plus le mode de rouis

sage s'éloigne de la fermentation, plus les fi

bres textiles conserveront de qualité. C'est

sur cette Ihésrie que sont fondées les tenta

tives que l'on a faites pour débarrasser l'é

corce du chanvre de ses sucs concrets sans

le secours de l'eau. Delà les projets de broyés

mécaniques . Mais des expériences suivies pen

dant longtemps ont fait conclure que si les

orocédés mécaniques détachaient bien réel-

iomb II.— 4
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lerncnt une partie fies sues concrets, il en

restait de très-adhérens à la fibre qu'un ne

pouvait détruire que par la macération.

Quant aux procédés chimiques qu'un a pro

posés pour exécuter cette macération, quoi

qu'on puisse dire que les recherches à cet

égard ne sont pas épuisées , la dépense plus

considérable que le rouissage ordinaire qui

en résultait, les a fait rejeter; il en a été

de même de la macération dans l'eau

chaude.

On submerge ordinairement le chanvre après

que le soleil l'a séché quelques jours \lemdle

séjourne dans les routoira de 8 à 1 2 jours, et

lafemelle 15 jours au moins, parce que l'en

durcissement de sa tige, par une plus longue

maturité, rend la dissolution de la gomme

plus dilficile. L'eau courante est préférable.

Le chanvre mâle, cueilli à un degré de ma

turité convenable, peut y être complètement

roui en cinq jours, la température de l'at

mosphère élant à 20° Réaumur. Le plus im

portant et le plus difficile est d'obtenir la

dissolution de la gomme avant que les fibres

soient endommagées par la macération.

Au sortir Ju routoir, on délie les boites et

on les met sécher sur un pré. Si le vent est

favorable, c'est l'affaire de 7 à 8 jours. En

suite, on lie le chanvre par grosses botles

bien séchées qu'on entasse dans les granges.

On réserve pour l'hiver les préparations

subséquentes dont il sera traité dans le livre

des Arts agricoles. Elles consistent : 1° dans

le teillage, opération dans laquelle, après

avoir brisé l'extrémité déchaîne tige, on en

lève à la main, d'un bout à I autre, l'écorce

qui recouvre lapartieligneuseouchenevotle:

on ne le pratique que sur les chanvres lins;

2° le broyage, qui brise parfaitement la chene-

votte et dégage la filasse d'un reste de résine

qu'elle contenait encore; la filasse qui en ré

sulte, pour être bien assouplie et dégagée de

petites parties ligneuses très-adhérentes, a

encore besoind'êlre batuie avec des espadf s

ou pilée dans des mortiers; 3° enfin lepei-

gnage, qui a pour objet de diviser les fibres

et de séparer les diverses longueurs de

brins.

§ IX. — Des frais et produits.

On a vu, par ces détails rapides, combien

les frais sont multipliés et considérables;

les produits sont au contraire assez faibles, et

il arrive souvent que les frais sont à peine

remboursés avec un bénéfice suffisant par

la vente des produits. Les calculs donnés

dans la section précédente pour le lin, pour

ront servir jusqu'à un certain point pour la

culture du chanvre. Cette petite industrie

semble devoir être surtout dévolue, sous ce

rapport, aux populations chez qui la main-

d'œuvre est peu élevée, et qui peuvent, par

conséquent, donner à très-bas prix le produit

de leur travail. Elle serait susceptible, sans

doute, d'améliorations que ce n'est pas ici le

lieu de rechercher,inais qui méritent d'occu

per les agronomes et les nommes d'état.

Cependant, lorsque le chanvre est converti

en toile à voile par le premier producteur, sa

culture donne deux fois plus de bénéfices

qu'aucune autre qui soit connue. Elle a l'a

vantage de faire vivre un très-grand nombre

d'ouvriers, et de les occuper dans les jours

pluvieux et dans les longues soirées d'hiver

durant lesquelles on peut renvoyer toutes les

opérations qui suiveut le rouissage.

SoiI.ANCE BODIIY.

Section in. — Du Cotonnier, ses espèces

et variétés, et sa culture.

Le Co\(mn\er'\Gossypium;en anglais,Cotto7?;

en allemand, Baumwollenstaude; en italien,

Cotone){Jig. 14) est une piaule de la famille

Fig. 14.

des Malvaeées, à liges ligneuses et à racine»

pivotantes. Elle croit spontanément dans le»

contrées les plus chaudes de l'Asie, de l'A

frique et de l'Amérique. On est parvenu à

l'acclimater en Europe, par degrés, à des

latitudes dont la température, quoique asse»

chaude, n'égale pas celle de la zone lorride.

Le fruit de cette plante contient un duvet

précieux qu'on appelle coton.

Le Cotonnier présente quelques espèces

et un assez grand nombre de variétés qui

sont souvent confondues entre elles par le»

botanistes. Linné admet 6 espèces de coton

niers; Lamat k, 8; Rohr, 29. Dans le nombre

de ces dernières, Rohr pense que les espèces

les plus avantageuses pour les planteurs

américains peuvent être portées a six. Ce

sont :

1° Le Cotonnier Yeard rounel;

2° Le C. sorel rouge ;

3° Le C. de la Guyane;

4° Le C. du Brésil;

5° Le C. indien ;

6° Le C. siam blanc.

Notre but étant d'introduire le cotonnier

en France ou dans la colonie d'Alger, nous

croyons que les espaces les plus convenables

pour ces contrées uttaenl les suivantes :



CBAP. V DU COTONNIER, SES ESPECES ET VARIETES, ET SA. CULTURE. 27

1° Le C. herbacé. Il est annuel en Europe,

vivare en Afrique, et forme un arbrisseau qui

s'élève à t pi. et demi ou 2 pi. de terre. Sa

tige est ligneuse et velue. Elle se partage en

courts rameaux garnis de feuilles à 5 lobes

arrondis vers leur milieu et pointus à leur

extrémité. Ces feuilles ont sur le dos une

glande verdàtre peu remarquable. Elles sont

dures au toucher et soutenues par d'assez

longs pétioles, au-dessous desquels se trou

vent 2 stipules ordinairement lancéolés et

un peu arqués. Les fleurs na Usent dans

les aisselles des feuilles, et toujours en plus

grande quantité vers l'extrémité des bran

ches. Le fruit de ce cotonnier est de la gros

seur d'une noix , divisé en 4 comparliinens

couverts de valves, qui s'ouvrent lorsque le

colon, qui y est renfermé, est parvenu à sa

maturité.

2° C. de l'fle Bourbon est une espèce

précieuse, transportée de cette lie aux Iles

Lucayes en Amérique. Ce coton, dit M. de

Lasteyrie, ne redoute ni les vents, ni la

pluie, ni le froid. Son fruit ne se détache ja

mais de ses rameaux qu'à sa parlaite matu

rité. Il a une croissance rapide et fructifie

plutôt que les autres. Ses fruils mûrissent

tous à peu près à la même époque : ses fila-

mens sont d'une grande finesse, et son pro

duit est double en quantité, quoique ses

capsules soient extrêmement petites. Il s'é

lève peu. Lorsque ses capsules commencent

à grossir, elles penchent vers la terre. 11 exige

le même terrain et la même culture que les

autres. Il préfère cependant les bords de la

mer.

3° Le C. de Géorgie à graines noires. Cette

espèce est annuelle, ou demande au moins à

être semée de nouveau chaque année, hon

colon, connu dans le commerce S"iis le nom

de colon de Géorgie, se vend en Angleterre

à un prix double de celui des meilleures es-

pècrs à semences vertes. Il donne par acre,

sur les bords de la mer, dansun terrain meu

ble et fertile, 200 à 210 livres de colon net

toyé.

4° Le C. bush cotton. Cette espèce est an

nuelle; ses graines sont vertes, petites. Ce

cotonnier s'élève d'I à 2 pi. de terre tout au

plus. C'est celui qui réussit le mieux vers le

nord. Les fruits arrivent à maturité jusque

sous le 40* degré de latitude en Amérique.

Le climat du midi de la France lui con

viendrait parfaitement. Son coton e?»t d'une

qualité intérieure et a des filamens très-

cou rts.

6° Le C. santorin. Il vit plusieurs années,

supporte les gelées de l'hiver, pourvu qu'on

ait soin de couper sa tige rez-lerre à l'entrée

de celte saison.

6" Le C. d'iviça, à tiges demi-frutescentes.

Il est assez rustique, il supporte les gelées

sèches et rapporte beaucoup. Sa récolte se

fait communément en octobre.

Quoique les botanistes ne soient pas d'ac

cord entre eux sur le nombre des espèces et

des variétés du cotonnier, tous cependant

distinguent les cotonniers en ligneux et en

herbacés. Les premiers sont vivaces de leur

nature, comme les arbres et les arbrisseaux ;

)"& autres ne le sont qu'accidentellement,

çdààb'i semés dans un pays où les hivers

sont doux, on les taille très-courts au prin

temps. A Malte, en Sicile et dans les lies de

Lipari, le coton herbacé vit plusieurs années.

Pour les espèces vivaces, le climat doit être

celui où il ne gèle pas, ou du moins où il

gèle si peu que ces espèces ne puissent en

soulfrir.

Ce climat favorisé du ciel existe à Alger,

et c'est là où l'on pourrait se livrer sans

crainte à la culture des espèces que nous

venons d'indiquer.

Indépendamment de la colonie d'Alger, la

France possède beaucoup de départemens où

elle pouirait acclimater le Cotonnier herba

cé. M. de Candolle, ce savaut botaniste, qui

a voyagé dans une partie du midi pour com

pléter sa Flore française, a indiqué comme

propres au coton : 1° le sud des Cévennes,

dans les départemens du Gard et de l'Hé

rault ; 2" le Roussillon ; 3° le département des

Landes. Nous y ajouterons celui de la Corse:

d'après les essais faits en 1828 par notre

honorable collègue, M. Angellieb, alors

préfet de ce département, il résulte que

plusieurs espèces ou variétés de cotonnier,

telles que le. Caroline, graine verte, graine

noire et longue soie, le santorin et le nankin

de Siam, peuvent accomplir leur végétation

sur plusieurs points de cette Ile, et y devenir

l'objet d'une culture importante.

Nous ferons maintenant connaître la na

ture el la préparation du terrain convena

ble au cotonnier.

§ICT. —Terrain, engrais.

Le meilleur terrain est un sol meuble, mo

dérément argileux, substantiel, frais, bien

divisé, qui permette aux racines de s'enfon

cer et de s'étendre. On a remarqué que plus

la racine du cotonnier s'enfonce, plus on en

obtient de duvet. Il est donc essentiel de la

bourer le terrain profondément. La charrue

est le moyen le plus actif el le plus écono

mique.

Le cotonnier étant une plante vorace, il

lui faut des entrais bien préparés et d'une

prompte et facile dissolut ion On emploie à

cet effet, en divers endroits de l'Italie, les

matières fécales fermentées, mélangées avec

de la terre meuble et bien préparée, les dé

pôts des rivières, les vases des canaux, des

fossés et mares ou étangs, les terreaux suffi

samment consommés, la chaux, les résidus

des plantes oléifères, les cendres végétales

ou minérales. Nous recommandons aussi le

noir animalisé de M. Tayen, qui, doué d une

activité merveilleuse, offre l'avantage d'être

très-économique.

§ II. — Graines et ensemencement.

La graine du cotonnier garde plusieurs an

nées sa faculté germinative, surtout si elle est

conservée avec son duvet et en lieu sec. La

plus mure, la plus fraîche et la plus pesante,

«•st celle qui doit obtenir la préférence. Il

faut aussi choisir la semence qui vient d\,n

climat qui se rapproche le plus, par sa lati

tude, de celui où on veut la semer; le suc

cès en est plus assuré.

^Dans plusieurs espèces ou variétés, la



28 CULTURES INDUSTRIELLES : PLANTES TEXTILES ET FILAMENTEUSES, nv. 11,

graine est très-adhérente au duvet : avant de

la semer, il faut la bien frotter avec de la

terre sèche et fine pour en séparer ce duvet,

afin qu'il n'oppose pas de difficultés à l'en

semencement.

Nous ne déterminerons point l'époquefixe

à laquelle on doit semer lecotun. La saison la

plus propice est celle où l'on n'a plus à crain

dre les gelées prinlanières, c'est-à-dire du

milieu de mars a la fin d'avril. Le temps le

plus favorable à l'ensemencement est celui

qui est disposé à la pluie. Il est utile, pour

faciliter la germination, de faire tremper

Îtendant 30 heures la graine, soit dans de

'eau de rivière, soit dans une lessive de cen

dre ou de suie Après l'ensemencement on

aplanit le terrain.

On seme le coton de 3 manières : à la volée,

en rayons, ou dans des trous creusés à la sur

face du sol. La première méthode, ne pou

vant mettre d'égales distances entre chaque

plant, présente des difficultés pour les tra

vaux subscquens, qu'on doit exécuter avec

la boue à cheval. La seconde et la troisième

sont meilleures. La semence doit être peu

recouverte, surtout lorsque le terrain est

humide à l'époque de h semaille.

Pour ensemencer un hectare, en plaçant

les graines 4 par 4 dans les trous espacés à

3 pieds les uns des autres, nous estimons qu'il

en faut 40 lit., contenant par aperçu 120.000

raines ou environ 30 livres, le litre pesant

es 4 cinquièmes d'une livre.

Le colon lève ordinairement au bout de

huit jours, et quelquefois plutôt.

§ II. — Soins pendant la végétation.

Dès que les jeunes plantes commencent

à sortir de terre, la principale attenlion est

d'extirper les mauvaises herbes, et cela au

tant de fois qu'elles paraîtront, en rappro-

cbanl un peu la terre des pieds du coton

nier pour les soutenir contre les vents, et

pour les aider à résister plus facilement à la

sécheresse. On ne laisse dans chaque trou

qu'un seul pied, et on enlève les autres à l'é

poque où ils ont au moins 4 feuilles. Si des

graines ont manqué quelque part, on les

remplace par des pieds enlevés avec précau

tion dans les trous trop garnis.

\^arrosage est indispensable pour certaines

espèces, inutile pour d'autres. Les Maltais

prétendent que le colon blanc du Levant, et

celui de Siain à couleur rousse, ont besoin

d'être arrosés, tandis que celui des Indes

peut s'en passer. Les habitans des iles Ba

léares pratiquent et conseillent l'irr gation.

Nous pensons que,sous lecliinaldc la France,

on ne doit pas en abuser, surtout si l'on est

placé près d'une rivière, d'un lac ou sur les

bords de la mer. En général, on ne doit l'em

ployer que pour faciliter l'accroissement,

car on retarderait la floraison, la fructifica

tion et la maturité, si on prolongeait long

temps l'irrigation.

Lorsque le cotonnier est parvenu à la hau

teur de 30 centimètres, on doit pincer ou

tailler l'extrémité des tiges principales qui

monteraient trop, ne donneraient pas de

gousses ou n'en donneraient que de tardives.

Il ne faut pas pincer ou tailler dans le ten

dre, mais dans la partie où la tige commence

à se durcir. On pince également ou on coupe

à leur tour les extrémités des branches la

térales, lorsqu'on y voit deux gousses, de

manière à obtenir une touffe à la partie su

périeure. — On répète celte opération chaque

fois que les pousses se reproduisent.

A l'époque où les fruits se disposent à se

former, on commence h ébourgeonner. On

pratique rarement celte dernière opération

sur les espèces qui doivent durer un certain

nombre d'années, et cet usage est inconnu

en Espagne, où le cotonnier vit jusqu'à 10

ans, lorsqu'il n'est pas détruit par les gelées

ou par quelque autre accident. Mais il est in

dispensable d'ébourgeonner l'espèce dite

annuelle, et toutes celles qu'on ne veut con

server qu'un an.

$ IV.— Maladies et animaux nuisibles.

Le cotonnier craint les grands vents froids,

les sécheresses excessives, les trop fortes

pluies, surtout au moment de la floraison.

Cet arbrisseau est aussi attaqué par plu

sieurs ennemisqui lui font beaucoup de toit:

en outre de ceux qui lui sont communs avec

beaucoup d'autres plantes, et dont il est

traité ailleurs, la chenille à coton est le plus

redoutable, d'abord parce qu'elle se jette

souvent avec tant de voracité et en telle

abondance sur les cotonniers, qu'en 2 ou 3

jours elle les dépouille de toutes leurs feuil

les, ensuite parce que, après avoir parcouru

en moins d'un mois les différens étals de

chenille, de chrysalide et de papillon, elle

reparaît sous sa première forme, disposée à

faire de nouveaux ravages, qui durent quel

quefois 10 mois de suite. Mous faisons obser

ver cependant que c'est dans l'Inde el en

Amérique que le cotonnier rencontre ces en

nemis : il est probable qu'en Europe et sous

notre climat il en trouvera en moindre

quantité, el peut-être ceux-là seulement qui

attaquent les mauves et les guimauves.

Il y a peu de moyens pour détruire tous

ces insectes. Une surveillance excessive, des

soins continuels, el quelquefois les secours

du ciel, c'est-à-dire les pluies fraîches et

abondantes, les nuits froides qui sont sui

vies de chaleurs excessives, délivrent la cul

ture de quelques-uns de ces fléaux. En France,

les vers blancs sont beaucoup à redouter,

d'autant plus qu'il n'y a encore aucun re

mède qui puisse les atteindre. Nous faisons

des vœux bien ardens pour que le gouver

nement français nous écoule une fois et

qu'il ordonné le hannetonnage par com

mune, en accordant des primes à ceux qui

en présenteront à la mairie locale une cer

taine quantité,

S Y. — Récolte.

Après la floraison des cotonniers, il se

forme des gousses en nombre plus ou moins

considérable : d'abord elles sont vertes, en

suite elles jaunissent. Lorsqu'elles sont tout-

à-fait mûres, les valves qui renferment le

duvet s'écartent, et laissent échapper le co

ton en flocons avec les semences qui y sont

adhérentes; c'est alors qu''ilfaut les cueillir.
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On choisit à cet effet un temps chaud, ou

au moi us sec, et, lorsque les capsules sont suf

fisamment ouvertes, il vaut mieux enlever

avec les doigts le coton adhérent aux grai

nes, et qui est pr^t à s'échapper, que de

cueillir les capsules elles-mêmes dont les

débris peuvent le tacher. La récolte doit se

faire h plusieurs reprises, suivant les degrés

de maturité des capsules.

A mesurequ'on détache le coton des gousses,

on le place, dans des corbeilles en le secouant

d'abord, afin de faire tomber les insectes ou

antres ordures qui pourraient y rester atta

chés, et on sépare le bon du mauvais. En

suite on le dépose dans un lieu bien aéré,

bien sec; on l'étend, s'il est possible, sur un

plancher; c'est la manière d'obtenir une

prompte et entière dessiccation.

Il faut aussi faire attention à ce quecertains

animaux, qui sont friands de la semence, ne

pénètrent pas dans cet endroit; car ils y lais

seraient des ordures qui détérioreraient con

sidérablement le colon.

Le coton, sorti de sa gousse, retient avec

quelque ténacité les graines qui lui sont ad

hérentes. Pour l'en séparer, on a imaginé de

pe tits moulins très-simples,peu coûteux,com

posés de deux rouleaux de bois ou cylindres,

qu'on fait mouvoir l'un sur l'autre en sens

contraire, soit avec une manivelle {fig. 15),

Fig. 15.

soit avec une pédale comme pour le rouet

(As- lt>): un volant est place sur l'axe de

Fig. 16.

la manivelle; on engage le coton entre les

cylindres qui, ayant des rainures longitudi

nales et peu profondes, attirent les filamens

qui pourraient se rouler autour d'eux, au

lieu de passer si leur surface était unie. On

donne à ces cylindres un diamètre propor

tionné à leur longueur et à la grandeur du

moulin. Cette machine se fixe à volonté con-

tre une muraille : elle est supportée par 4

pieds et garnie d'une table, sur laquelle l'ou

vrier dispose le colon vis a-vis les cylindres

auxquels il le présente. A mesure qu'il est

entraîné, les graines tombent par l'ouverture

pratiquée à Texlréinité et le long de la table,

et le coton, s'échappant du côté opposé, va

se rendre dans une caisse placée au-dessous.

On le nettoie ensuite des ordures qui peu

vent s'y trouver, et on l'emballe pour le li

vrer au commerce.

§ VI. — Usages du coton.

Il n'est point de plante textile dont la cul

ture soit plus généralement répandue dans

les deux continens. La finesse excessive à la

quelle le coton peut être réduit, fait qu'on

fient le combiner avantageusement avec la

aine, la soie, le lin et le chanvre. Le coton a,

sous certains rapports, de la supériorité sur

ces deux dernières matières, il exige moins

de préparations pour être converti en vète-

mens, il reçoit plus farilemenl la teinture,

et il est plus recherché pour la salubrité de

l'homme Les étoffes de coton sont durables,

chaudes, légères, et d'un prix modéré. Avec

le coton on fait des tissus de la plus grande

utilité, et variés presque à l'infini. Le linge

de table d -massé, qu'on fabrique en France

avec le coton, égale en finesse et en beauté

le plus beau linge de table en lin qu'on fait

en Saxe.

La mousseline de coton est regardée com

me la plus légère, la plus souple, la plus

moelleuse et la plus déliée de toutes les

étoffes: le fil de coton se trouve employé dans

la coulure et la broderie. Avec le coton on

fait du papier d'une blancheur extraordi

naire. Aux Grandes-Indes, en Perse, on fait

les matelas, les coussins, les sofas et pres

que tous les meubles domestiques en coton.

En Chine, on en confectionne des tapis ma

gnifiques, dont on fait un commerce consi

dérable. En France, le bazin, le piqué, le nan

kin, la futaine, les velours, les couvertures

de lit, la bonneterie, les bas, le linge de

corps, les garnitures des meubles en co

ton, etc., forment une des branches les plus

importantes de l'industrie nationale.

Indépendamment de toutes ces qualités,

le cotonnier possède encore des propriétés

médicinales. Le duvet du coton, appliqué

promptement sur les brûlures, en est un re

mède très-ellicace. La semence du coton étant

très-mucilagineuse et huileuse, est un re

mède très-adoucissant dans les toux opiniâ

tres, et, comme elle est très-rafralchissante,

ou la donne en tisane dans les lièvres in

flammatoires. Celte graine est aussi très-

nourrissante, et sert pour engraisser la vo

laille et les animaux domestiques. 1

Mous bornerons ici les instructions que

nous avons pensé devoir donner aux riches

propriétaires des départemens du midi. Il

serait possible que, dans les premiers essais,

ils rencontrassent des difficultés provenant

du défaut de germination de certaines grai

nes, du mauvais choix des variétés, de l'in

tempérie delà saison, d'une culture peu con

venable, etc. Dans ce cas, nous supplions les

cultivateurs de ne pas se décourager, de ne
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pas être étonnés si. dès l'abord, ils ne réus

sissent pas, d'en bien examiner les causes, de

recommencer en prenant plus de précau

tions, et de n'abandonner une entreprise

conçue dans les vues de l'intérêt public, que

quand il leur sera clairement démontre qu'elle

ne peut procurer les avantages qu'ils s'en pro

mettaient.

L'abbé Beriêse.

Section iv. — De diverses autres plantes

textiles.

§ I". — Du phormiam.

Phormicm, Lin de la Nouvelle -Zélande

{Phormiurn lenax, FonsT; en anglais, Iris-lea-

vcd flax l/ly; en allemand, Nru Holtœntlischer

jlachs; en italien,/V/?o délia Zeelande) (J/g-H).

Voici la plante textile par excellence, celle

dont les libres tirées de ses feuilles sont les

plus fortes et les plus élastiques; les expérien

ces faites à ce sujet par Labillardiére les

placent entre le chanvre et la soie, et elles

pourraient remplacer avantageusement tou

tes les filasses avec lesquelles ou fabrique les

cordes, les câbles, et les toiles dont nous

faisons nos vêtemens.

En 1791 , Labillardiére partit comme

botaniste, dans l'expédition ue d'Entrecas-

teaux , à la recherche de l'infortuné La-

peyrouse, et revint en France vers 1798,

avec plusieurs plantes de phormium; mais,

en arrivant sur nos côtes, les hasards de la

guerre maritime lui enlevèrent ses collec

tions, qui lui furent cependant rendues par

l'intervention du célèbre lianks, excepté les

plantes de phormium. Peu de temps après,

Aiton, directeur du jardin de Kew, en

adressa un pied àTnoVlN, de respectable mé

moire, au J;irdin des Plantes de Paris, t'est

de ce pied, multiplié par drageons, que pro-

viennent tous ceux répandus aujourd'hui sur

divers points de la France, où Thouin s'est

empressé d'en envoyer, d'après les relations

des voyageurs sur l'immense utilité de cette

plante. L'expérience a démontré que, plan

tée en pleine terre, sous le climat de Paris,

elle n'y végète que médiocrement, et qu'elle

y est endommagée ou tuée par nos hivers

rigoureux; mais qu'elle végète vigoureuse

ment et ne souffre pas des hivers dans nos

départemens le* plus méridionaux. C'est

donc dans ces départemens que sa culture

et sa multiplication doivent être encouragées.

On en a obtenu des Heurs pour la première

fois en 1816, dans le midi de la France, chez

Faujas Saint-Fond, et depuis à Cherbourg.

Mais, jusqu'à présent , les fruits n'ont pas

mûri, de sorte que c'est toujours par la di

vision des vieux pieds que l'on multiplie

cette plante précieuse dont je vais donner

une lej^re description.

Le phormium, ou lin de la Nouvelle-Zé

lande, appartient à la famille des liliacées.

De sa racine noueuse, charnue, divisée in

térieurement en fibrilles, s'élèvent de 10 à 20

feuilles engainantes à la base par les cotes,

distiques, lancéolées, longues d'environ 4

pieds, larges de 3 pouces, d'un vert gai, sè

ches, assez minces, coriaces, et d'une telle

force qu'il est impossible de les rompre en

travers. A ce premier appareil de feuilles

s'en ajoutent bientôt d'autres semblables à

l'entour, qui partent du collet de la plante et

forment, avec le temps, une grosse touffe

d'un aspect aussi étrange qu'agréable. La

floraison consiste en nue tige ou hampe qui

sort du centre des feuilles, haute de 7 ou 8

pieds, divisée en panicule dans la partie su

périeure, et portant un giand nombre de

fleurs jaunes assez grandes.

En rendant compte de cette floraison,

Faujas Saint-Fond a fait connaître les ex

périences qu'il avait tentées pour extraire

les fibjes des feuilles et les convertir en fi

lasse ; mais il avoue que le rouissage et les

procédés usités pour le chanvre ne lui ont

pas réussi ; les moyens employés par d'autres

personnes n'ont pas eu plus de succès. Oa

en a bien fait des corde» d'excellente qua

lité, mais on n'a pu donner à la filasse la

pureté, la division ni le blanc soyeux dont

elle est susceptible. C'est probablement à la

chimie qu'est réservé l'honneur de préparer

le phormium de manière à l'obtenir pur et

à le débarrasser des tissus et du gluten qui

en cache la finesse et la blancheur. Les

chimistes devraient d'autant plus s'empresser

de mettre la main à l'œuvre, qu'il est bien

certain que le rhormium contient une plus

belle et plus précieuse filasse que toutes les

plantes conuues.

§ II. — De l'Agave.

Agave d'Amérique ( Agave Americana,

Lin.; en allemand, Americanische aloe) (fig.

18 et 19 ). J'ai cru devoir figurer A (fg. 18 )

l'agave tel qu'il se présente en Amérique, et

B' fig- 19; tel qu'on le trouve dans le midi de

la France, aux environs de Toulon, où il s'est

acclimaté et se reproduit spontanément

sans culture, afin qu'on puisse juger de la
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Fig. 18.

différence qui me semble assez grande pour

constituer deux espèces. En effet, l'agave, en

Amérique, produit une tige qui ne s'élève

pas à plus de 10 à 12 pieds ; à Toulon, la tige

ou hampe de l'agave s'élève à la hauteur de

20 à 21 pieds. En Amérique, les rameaux de

la panicule sont simples, se courbent avec

grâce en girandoles, et leur ensemble forme

un lustre de la plus grande élégance; les fleurs

sont toutes réunies en ombelle au soinmetdes

rameaux, et les étamines sont plus courtes

que le style. A Toulon, les rameaux de la pa

nicule sont rameux ou plusieurs fois divisés,

à divisions toutes tournées du côté supérieur,

et leurs fleurs, également jaunâtres, ont les

étamines plus longues que le style. Je laisse

aux botanistes à apprécier ces différences.

Les feuilles ne m'en ont offert aucune.

L'agave est une plante qui ne fleurit qu'une

lois, à l'âge de 30 ou 40 ans, et qui meurt na

turellement après sa floraison, a moins que,

par quelque circonstance, elle n'ait produit

au pied un nu plusieurs œilletons, ou qu'on

ail coupé sa hampe au moment de son pre

mier développement pour forcer les bour

geons axillaires à se développer. Ses feuilles

nombreuses, étendues en rosette près de la

terre, sont glauquts, épaisses, raides, succu

lentes, meurtrières par l'épine acérée qui les

termine et par celles dont elles sont bordées.

M. le baron de HcMBOi.DTa fait connaître

que les Mexicains tirent de celte plante, en lui

C' upant la hampe, une quantité considérable

de liqueur qui devient vineuse et que l'on

boit dans le pay s sous le nom de pulque. Sans

doute les pgaves qui fleurissent en France

en donneraient aussi, si on en coupait la

hampe au milieu de sa croissance, si rapide

que l'œil peut en suivre les progrès; maison

n'en a pas encore fait l'expérience, non plus

que l'analyse de la liqueur miellée que distille

abondamment l'intérieur de ses fleurs.

En Amérique, l'agave croit naturellement

sur les terres élevées, médiocres, où l'eau ne

séjourne pas ; a Toulon, il affecte la même po

sition. C'est quand la plante est piès de fleu

rir qu'on en coupe les feuilles pour en ex

traire la filasse qui est assez grossière, et dont

on fait des cordes. M. Pavy a récemment in

troduit, sous le nom de soievégétale,ww. sub

stance filamenteuse très-belle qu'il déclare

être de l'agave et provenir du territoire d'Al

ger. Quoiqu'il en soit, il en confectionne des

cordes d'une grande puissance, qui résistent

parfaitemeutà l'humidité, toutes sortes d'ob

jets de passementerie, et des tapis de divers

genres.

PoiTEAU.

§ m. — De l'Apocin.

Apocin ou herbe à ouate, dsrlépiade de Sy

rie (Àsciepiat Srriaca,lAN.; ang\.,Syrian swal-

low-wort; d\V.,Sjrics/ie .\eidenpjlauze){fig.'20)t

Fig. Î0.

plante à tiges nombreuse, droites, herbacées,

simples, cotonneuses, hautes d'environ 6 pi.,

qui se renouvel lent et meurent chaque année.

Ses racines sont vivaces. rameuses et irès-

Iraçnntes. Ses fleurs rougeâtres, axillaires,

disposées enombelles terminales, sont rem

placées par des gousses qui renferment un

grand nombre de graines rousses, aplaties,

surmontées d'une grande aigrette soyeuse

très-blanche, qui est proprement la ouate.

Ce duvet soyeux a quelque ressemblance

avec le coton. Bien qu'originaire de Syrie,

l'asclépiade est acclimatée en France depuis

longtemps , mais sa culture n'est pas aussi

généralement appréciée que ses qualités pré

cieuses le méritent. Cependant, peu de plan

tes réunissent plus d'avantages que l'asclé

piade de Syie. Si elle ne peut remplacer le

coton et le chanvre, elle offre un duvet qui,

par sa finesse, peut en Taire diminuer la con

sommation, et ses liges, coupées à leur malu
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rite, rouies et teillées convenablement, don

nenl une filasse fine, forte et blanche, propre

à faire différentes sortes de loile. Des essais

heureux et encourageans en ont été faits de

puis longtemps, et on a lieu de s'étonner

que, vu la facile multiplication de la planie,

la simplicité de sa culture dans les terrains

médiocres ou mauvais, elle ne soit pas culti

vée pour en tirer de la filasse. Lesétoffes que

l'on confectionne avec ce duvet et avec les

fibres corticales des tiges sont douces, chau

des, fortes et fines, prennent bien lateinltire

noire, se blanchissent parfaitement, et pa

raissent pouvoir être imprimées.

On ne parvient à filer le duvet de l'asclé-

piade de Syrie qu'après l'avoir cardé, parce

que les fils en sont courts et droits ; il faut

même le mêler avec un quart de soie, de

coton ou de laine de la plus grande finesse.

On garnit la carde en partie de ces macè

res, et on remplit de duvet les inlervalles de

la carde. On peut employer le duvet sans être

filé et sans mélange pour des courte-poin

tes, des jupons piques et autres ouvrages.

Cest même un de ses principaux usages. Une

livre peut remplacer deux livres de coton,

parce qu'elle est plus légère et s'étend da

vantage. Ce qu'on lui reproche principale

ment, c'est de ne pas être élastique et de ue

pas se laisser feutrer suffisamment.

Les/leurs de cette plante sont très-recher

chées des abeilles, qui y recueillent abon

damment du miel. Les chimistes en tirent

aussi un sucre, un peu brun à la vérité, mais

d'une excellente qualité. Les jeunes pousses

se mangent comme les asperges. La graine

est un puissant sudorifique; la volaille la

mange avec voracité. Les feuilles sont un

caustique très-actif.

L'asclépiade de Syrie n'est ni délicate, ni

difficile à multiplier. Sa culture estjac/le et

exige peu de frais.Elle croit dans toutes sortes

de terrains, même les plus iugrats; mais cul

tivée dans une terre substantielle, plutôt lé

gère que forte, modérément humide, bien

préparée par des labours et des hersag-s,

elle rapporte le double. On la multiplie par

la voie des semis, ou par celle des drageons,

ou par ses raciues. Ou marque à cet effet des

rayons parallèles, éloignés d'environ 2 pieds

l'un de l'autre. Dans ces rayons on place

derrière la charrue, les semences ou plants

rapprochés d'un pied à peu près dans la li

gne, en laissant un sillon vide entre deux

qui sont plantés. Cet intervalle facilite l'em

ploi des instrumens à cheval pour les sar
clages et hersages nécessaires. A la 2e et à la

3* année, les racines garnissentcomplètemeut

les inlervalles de nouvelles pousses qui, par

les fibres corticales des liges et par le duvet

précieux des aigrettes, donnent des produits

aussi abondaus, plus soyeux et plus souples

que le chanvre.

Celte plante peut ainsi fournir, pendant

plusieurs années consécutives, 2 récoltes pré

cieuses, eu lui donnant des engrais de temps

en temps, surtout lorsque ses racines très-

mullipliées oui envahi tout le sol. Un arpent

de terre bien préparée peut rapporter de

350 à 400 livres de duvet a 2 f. et quelquefois

à 3 f. la livre. La récolte se /ait quand la

gousse est mûre, ce qu'on reconnaît à ce

qu'elle s'entr'ouvre. Alors on coupe les gous

ses et on les fait sécher au soleil. Après leur

dessiccation on sépare le duvet d'avec la

graine et on le met dans des sacs à l'abri de

toute humidité. Quant aux tiges, elles sont

coupées et disposées en javelles aussitôt après

l'enlèvement des gousses, et on les fait rouir

comme celles du chanvre. Ce n'est qu'à la

fin de la seconde année que l'asclépiade de

Syrie produit des gousses, et elle n'en donne

eu abondance qu'à la 3° année.

Pour détacher le duvet de sa graine, on en

remplit un baquet; une ou plusieurs per

sonnes y enfoncent leurs bras nus, et tour

nent circulairement. Le duvel s'attache aux

bras, qu'on en débarrasse facilement pour le

poser sur un drap placé auprès. La giaine

bien mûre reste séparée au fond du baquet :

celle qui n'est pas mûre relient du duvet; ii

faut la jeter, parce qu'elle n'a pas les quali

tés convenables.

Apocvn-Chanvre (Apocynum cannabinum,

Lin.; anglais, Hemp dogs-bane; allemand,

Ilundskohl seidenpjlauze; italien , Apocino).

Originaire de l'Amérique septentrionale ,

cultivée seulement dans les jardins de bo

tanique, celte plante, vivace et rustique,

s'élève à la hauteur de 3 ou 4 pieds ; ses

feuilles oblongues et velues en dessous, ses

fleurs verdàlres disposées en corymbes plus

élevés que les feuilles, la distinguent de ses

congénères. Feu le professeur Tnouiiv, trou

vait que les fibres de son écorce étaient plus

fortes que celles du chanvre, et conseillait

de la cultiver dans les terrains médiocres,

dont elle s'accommode très-bien, pour en re

tirer la filasse qu'elle contient en abondance.

Cependant, jusqu'ici les économistes ne s'en

sonl pas occupés, et l'apoeyn-chanvre est

resté confiné dans les jardins de botanique.

L'abbé Berlésb,

S IV. — De l'Abutilop.

Fig. 21.
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Abctilon (SidaAbutilon, Lin.; angl., Round

leaved sida ; ail., Sammet-malvc, Sommet-

sappel ; ital., Abutilo ( 21 ). Plante

annuelle, originaire de l'Inde, depuis long

temps introduite en France, où elle vé

gète parfaitement et s'élève à la hauteur de

3 à 5 pieds ; produit des fleurs jaunes et fruc

tifie en abondance. Elle est douce, comme ve

loutée, et ses feuilles sont grandes, cordi-

l'ormes et fort belles. Appartenant à la

famille des Mauves, cette plante est mucila-

gineuse dans toutes ses parties. — En Chine

on fait rouir l'Abutilon comme nous rouis

sons ici le chanvre, et, de son écorce, on fait

de la filasse qui ne vaut pas notre chanvre, il

est vrai, mais dont on fabrique de gros tissus

et des cordes à bon marché. Les expériences

faites en France ont confirmé ce que les

voyageurs avaient rapporté de ses qualités.

Pour l'obtenir belle, il faut la sèmera la fin

d'avril ou dans les premiers jours de mai,

en terre fertile, légère, à bonne exposition, et

faire en sorte que lesjeunes plants ne se trou

vent pas à plus d'un pied les uns des autres,

afin qu'ils soient obligés de filer sans se rami

fier, et que leur écorce donne ainsi une filasse

plus longue, plus fine et plus facile à ex-

§ V. — De l'AIccc

Alcée à feuilles dechanvre {Althœa canna-

b na, Linn., anglais, Hemp leaved , marsh-

» alloff ( fig. 22 ). Les botanistes moder-

Fig. 22.

nés ayant rtfuni en un seul les genres Alcea et

Althœa de Linné, c'est sous le premierde ces

noms que l'on doit demander la plante qui

nous occupe. L'Alcée à feuilles de chanvre

est une plante vivace qui croit naturellement

en Autriche. Ses racines sont longues, ra

meuses et mucilagineuses, et il en sort cha

que année des tiges menues, rameuses, lon-

AGRICULTUHB.

gues de 4 à 6 pieds , qui ne peuvent se soute

nir que mutuellement ou par le secours d'un

tuteur. Elles ont les feuilles divisées en 3 ou

5 lobes étroits et dentés ; les fleurs sont roses,

axillaires et terminales, assez jolies pour ser

vir à l'ornement des jardins. Cette plante

n'est pas difficile sur le terrain ni sur l'expo

sition; elle se multiplie facilement de graines

et par la division des gros pieds. Ses tiges se

coupent à l'automne, on les fait rouir comme

le chanvre et on en extrait une filasse très-

forte dont on fait de la toile ou des canevas

d'une grande solidité. La culture de cette

plante étant très-facile, on ne devine pas

pourquoi elle n'est pas cultivée en grand.

Alcée de Narbonne {Alcea Narbonensis,

Jacq.; angl. Narbonne Marsh-mallow). Celle-

ci ressemble extrêmement à la précédente

par ses feuilles et ses fleurs, mais elle s'élève

un peu moins. Les Espagnols la cultivent

beaucoup'1, et, après le rouissage, en tirent

une filasse avec laquelle ils fabriquent de

bonnes Unies.

§ VI. — Des Mauves.

Mauve en arbre, Lavatêrë {Lavatera ar-

borea, Lin.; angl., Tree mallow; ail., Malver

baum; ital., Malva arbusto) (fîg.2i). Cette es-

Fig. 2a.

pèce croit spontanément dans le Piémont et

dans l'Ile de Corse, et vient très-bien eu Fran

ce ; on lq dit bisannuelle; mais, quand les hi

vers nesontpas rigoureux, elle persiste plu

sieurs années, s'élève en petit arbre, se rami

fie, conserve ses feuilles, et devient une belle

plante d'ornement par ses larges feuilles ar

rondies, lobées, sinuées,el ses fleurs violâlres,

disposées en grappes interrompues au som

met des rameaux de l'année précédente. Cette

plante étant d'une vigoureuse végétation, il lu i

faut une bonne terre. On la multiplie facile

ment de graines qu'il faut semer fin d'avril.

TOME II. i» -
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espérai!) cil l'introduisant enFrance, trouver

h; moyeu (!Vn lirer aussi un papier (l'une

Çavanilles a expérimente qne 1rs fibres tic

vu, écoree.après avoir <5tc purgées de leur mu

cilage et du tissu cellulaire par le broiement

et la macération, pouvaient être converties en

cordes assez bonnes. Dernièrement l'expé

rience de (; wamli.es a été répétée à Toulon

avec succès, et l'auteur a envoyé à la Société

tt'liorlicullure, des échantillons de cordes

faijes avec cette plante.

SÎAt'VE £ feuilles crépues {Mnhu crispa,

Lin.; angl., Cufleâ Iravnl mallotv; ilal., Màlvà

gicçta), plante annuelle, originaire de la Sy

rie, croissant très-bien en France, où elle

atteint presque la hauteur d'un homme, et

fait l'ornement des jardins par ses grandes

feju'lles élégamment crispées et frisées sur

b-s bords. Je n'en parlé ici (pie parce que

l'on dit que Çavanilles est parvenu à fabri-

er d'assez bonnes cordes avec les fibres

" I Cet

§ VU. — Des mûriers.

Mcnjjsn h papier . ( Broussonetia papyri-

rt,.Wai.B.; angl., Paper rntilhcrry;a\\.,Pa-

•r-3/aiilbcc;baiir>i; itLl.j Moro papirifera)

fera

ifig- 21), grand et gros arbre du Japon,

Fig. 2L

ji fleurs rfioîques, les m£'es réunis en cha

ton, et les femelles formant une Doute de

8 à !) lignes de diamètre, de la circonfé

rence de laquelle sortent de gros filets ron-

pr's, charnus, mangeables, porianl cliacnn

line graine noirâtre au sommet ; les feuilles,

grandes, drapées et un peu rudes, sont la

plupart divisées en deux ou trois lobes. Cet

arbre croit très-bien en France, n'est, diffi

cile ni .snr lc terrain ni sur l'exposition, et se

multiplie facilement de graines.

On a cru pendant longtemps que c'était

Jiveq l'éc'orce des rameaux de cet arbre que

les Chinois faisaient ce beau et fin papier

que nous Appelons ici papier de Chine, et on

'II. i V - r ■'
qualité supérieure aux noires; maison u

appris depuis peu que c'est avec une plante

cypéracée, dont l'espèce ne nous est pas

connue, que les Chinois fabriquent leur beau

papier. Du reste, le mûrier en question leur

sert à faire du papier inférieur et quelques

tissus ; dans des Iles voisines du Japon, ou

eh fait des habillemens; mais il ii'eutre pas

dans la confection de ce qu'on nous vend

sous le nom de papier de Chine. Néanmoins,

d'après les premières idées, Faujas iIk Saint-

Fond a essayé d'en fabriquer du. papier à la

manière européenne, et il a en lieu de s'ap

plaudir de son essai. Aujourd'hui, ou se

borne à considérer le mûrier à papier

comme pouvant contenir une assez, bonne

filasse dans son écorce, sans que personne

le démontre par des expériences convain

cantes.

Mi hier blanc ( Morat a/ba. Lin.; angl.,

fVhite mulberry; ail., fVeva'rr k'Sntbcer t aum;

ilal., Moro binnc'o). Olivier dk SehUKS, dans

-s'on Théâtre d'agricultu: e, rapporleel détaille

lé procédé qu'il u employé pour tirer de I ét or-

ce du mûrier une belle et fol le filasse dont i.l

a fait faire de la toile. On ne dente pas de la

vérité de ce qu'a dit ce. patriarche de l'agri

culture, et pourtant on ne s'occupe guèie

aujourdhui ni de répéter, ni de perfectionner

son expérience.

§ VU!. - Des Ûrlîcs.

Obtie de la Chine (Urticti vivra, I.in.;

angl-, If'hiic travrd nelile; ilal., Or/ira bian-

ca, ( fig. 25 ), plante vivace, d'une végétation

i ig. 2ô.

vigoureuse, formant, parle nombre de ses li

ges, de grosses touffes hautes de 5 à (i pieds.

Ses feuilles, dénuées de ces poils piquans et

brùlans, propres à plusieurs espèces d'orties,

sont innocentes, alternes, ovales-acuminées ,

Lrr:indes et très-blanches en dessons, ce qui

i rend la plnnle propre à l'ornement qrs

I grandsjardins. Elle ne fleurit pas ordinaire
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meut ;m\ environs de Fui», maison la mul

tiplie par la division de vs touffes.

L'Oo. ce des tiges contient des fibres d'une

gronde force, très-nombreuses, qui peuvent

■i re préparées comme le chanvre et eon-

vrnies en toile. Sous ce rapport, l'ortie delà

l.hioe offrirait de grands avantages par la

persistance de ses racines, par les tiges nom

breuses qui s'en élèvent chaque année sans '

presque aucuu soin, et par la (inesse et le]

moéileux de la filasse de son écorce.

Obtie ordinaire, grande ortie {Urtica dioi-

cit, Li.N.; angl., Common netlle ; ail., Drenn-\

HwW, ital., Onica purtger.tc). Si l'on ex- 1

cepte les pauvres gens qui cueillent Tor- .

tie pour la donner à manger à leurs va-!

ches, celle plante est généralement dé

daignée par tout le monde, et même en

horreur, parce qu'on ne peut guère la tou

cher sans en ressentir une démangeaison

brûlante, causée, dit-on, par une liqueur qui

Iranssude à l'extrémité de chacun des poils

qui couvrent la surface des feuilles et des ii-

ges. A part cet inconvénient, l'ortie n'est p.is

sans mérite, puisque ses liges brûlées tour*

■lissent une grande quantité de potasse, et

cpie, rouies et préparées à la manière du

chanvre, on en retire une filasse peu infé

rieure à celle du chanvre même, sinon par

l.i force, du moins par la finesse, la blan

cheur et la facilité de la convertir en toile.

On en a fait de très-beau papier en Allema

gne. Au Kamtschalka, les habitons en font

:les cordages, des filets pour la pèche et du

(il pour coudre. Toutes ces propriétés de

I oriie ont été confirmées par la Société

d'agriculture d'Angers, qui eu conseille la

lullure sous ces divers points de vue.

Quant à ta culture eu elle-même, elle n'est

nullement difficile; l'ortie vient partout; les

endroits pierreux, d'un labour impraticable,

peuvent lui être consacrés, soit eu y répan

dant de ses graines, sok en y plantant de ses

racines qui tracent et se propagent avec ra

pidité, dette plante n'a pus d ennemis, ^t les

intempéries sont presque sans action sur sa

végétation.

Obtie à feuilles de chanvre ( Vnica enn-

nttbina, Lit».; angl., Hemp leavetl neltle).

Celle-ci est originaire de la Tartarie, et

croit très -bien en France, où elle n'est

connue que dans les jardins de botanique.

Elle est vivace et ses tiges s'élèvent chaque

aimée à la hauteur de 5 pieds; ses feuilles,

quoique velues, ne sont pas piquantes com

me celles de noire Ortie ordinaire. Je trouve

que ses tiges se rompent sans de grandes dif-

liculles; cependant Uosc pense que sa cul

ture serait une bonne spéculation agricole,

ne fùl-cc que pour en retirer du papier com

mun.

S IX.— Du Ccnêt.

O. e:\et d'Espngne(,Ç/><7rt/«m /imnvihw, Lin.;

tietitstnjtmcca, Desk.; an^l., Spanith brooni;

ah., /'/'/«vie, Skorpion-Pjrieme ; ital., Gi-

nviio) {'/iff. 20), arbrisseau de 10 à 12 pieds,

dont les rameaux effilés, verts, flexibles cl

très-forls, sont munis latéralement de pe

tites feuilles lancéolées, peu nombreuses,

et se terminant par de grandes Ueurs iai^-
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i;es papilionncecs d'un bel effet et re

cherchées dans les jardins d'agrément. Il se

multiplie facilement de graines, qu'il donne

abondamment dans des cosses longues de 2

à 3 pouces et larges de 8 lignes. Ses racines,

longues comme «les cordes, dont elles ont

force et la souplesse, s'accommodent des

terres pierreuses, sèches et de médiocre

qualité.

Pour cultiver le genêt d'Espagne dans l'in

tention d'extraire la filasse de ses rameau*,

il faut faire de pelites fosses navicnlairesuvec

une houe, à '4 pieds les unés des autres ; met

tre dans chacuue 3 ou I graines et les recou

vrir d'un demi-pouce de terre; quand elles

sont levées, on arrache les plus faibles et on

ne laisse qu'une plante dans chaque fosse.

Au printemps de la 3* année, on rabat les

plantes à un pied île terre, pour les faire ra

mifier, leur donner la forme de têtard, et les

obliger à produire chaque année un grand

nombre de branches longues et vigoureuses.

A l'auloinne, ei mieux au printemps de cha

que année, on coupe ces brandies, on les fail

rouir, on les bal avec nu 'maillet pour en bri

ser et en faire sortir le plus gros du bois, i%

par des sei'r.nçf^cs répètes, les fibres de l'é-

corce se divisent en fil comme du chanvre;

on en fail de la toile qui est d'autant plus

belle et meilleure que les manipulations du

rouissage, du baftage et'du serançage ont éti*

mieux exécutées. 11 arrive qu'au lien de iiieltri-

le genêt dans l'eau pour le rouir, on l'enterre

quelquefois el on arrose la terre qui le re

couvre de manière à la tenir constamment

Ircs-humide pendant 8 ou 10 jours, après

quoi on relire le genêt, suffisamment rouiv

et on le lave. Toiteav.

Section v. — Des plantes propres, aux ou

vrages de sparterie.

Sous ce titre, je coinprcii(ia quclqaes plan
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les dont on fait des chaussures, des mites, "

des tapis de pied , et certains paniers légers

utilisés dans les campagnes.

§ I". — De la Stipe.

Stipe tenace {Stipa tenacissima, Lin.;

angl., Rush leavedfeather grass; ail., Spa-

nisches spartogras; italien, Stipa tenace),

plante graminée, vivace, croissant naturelle

ment en Espagne, et que l'on pourrait accli

mater aux environs de Bayonne, dans les

mauvais terrains secs et montueux. Ses feuil

les sont presque cylindriques, longues de 2

à 3 pieds ; son chaume s'élève à la hauteur

de 3 pieds, et se termine par une panicule

de fleurs dont l'une des valves se prolonge

en une très-longue barbe soyeuse, ce qui

d'ailleurs est commun à toutes les espèces

du genre. J'aurais pu ranger celle-ci dans

l'arlicle précédent, puisqu'on lui fait subir

le rouissage pour en diviser les fibres, lors

qu'on veut l'employer à la confection de cer

tains tissus; mais comme on l'emploieplutôt

sans préparation, j'ai cru devoir la placer

dans celte section.

Ce sont les feuilles de la plante dont on

fait usage. Depuis un temps immémorial, on

en tresse une chaussure ou espèce de sou

lier, chez les Basques et d'autres habilans des

Pyrénées. Ce sont ces mêmes feuilles qui,

sous la nom de sparterie, composent les pe

tits tapis de pied, unis ou plucheux, teints

de différentes couleurs, usitésdans les appar

tenions, ainsi que d'autres plus grands tapis,

des nattes, des cordages, etc., d une grande

solidité. La sparterie est aujourd'hui un

commerce assez étendu pour que l'on fasse

l'essai de multiplier la stipe tenace en deçà

des Pyrénées, et de nous affranchir delà con

tribution que nous payons aux Espagnols. •

Le Stipe-Jonc ( Stipa juncea; ital. , Stipa

giunco ) croit naturellement en France; ses

feuilles ont aussi une grande force et pa

raissent posséder à peu près les qualités de

celles de la stipe tenace, mais je ne sache

pas qu'on en fasse usage. Peut-être n'y a-t on

pas encore pensé.

§ II."—Du Jonc.

Jonc des jardiniers (Juncus ef/usus, Lin.;

angl., Sojt rush; ail., Flattergras; ital., Giuit-

co commune). Celte plante, Irès-vivace par

ses racines nombreuses et traçantes, croit

sur le bord des rivières, des fossés et aux

endroits humides, où elle forme des touf

fes qui s'élargissent de plus en plus; au

lieu de feuilles, elle n'a que des gaines

courtes qui embrassent le bas de ses liges;

celles-ci sont cylindriques, striées, longues

de 2 pieds, d'une ligne de diamètre, ter

minées en pointe aiguë, et ponant une pa

nicule latérale de Heurs à quelques pouces

au-dessous du sommet. Tant que ces tiges

sont vertes ou fraîchement coupées, elles

conservent toute leur souplesse et toute

leur force; elles perdent l'une et l'autre en

séchant, mais on le* leur rend en les faisant

tremper dans l'eau pendant unejournée. Les

jardiniers en font un grand uta^e peur pa-

lisser et attacher les branches de leurs arbres.

Il remplaceéconomiquement, dans beaucoup

«le cas, la ficelle, la paille, les écorces d'arbres

et d'autres liens; on en fait des paniers, de

petites nattes sur lesquelles on place les fro

mages pour qu'ils s'egouttent, etc. C'est In

seul de tous les joncs dont la tige a assez

de ténacité pour être employée à tous ces

usages»

§ III. — Du Lygee.

Lycée sparte {Lygcum snartum, Lin.; angl.,

Bush leaved lygeum;M., unechtes spartogras

{fig.27), graminéevivace de l'Europe niéridio-

Fig- 27.

naie et qui prospère bien sous le climat île

Paris; ses feuilles sont fort étroites, longues

de 3 pieds et plus, tenaces et très-difficiles à

rompre ; elles me semblent avoir tant d'ana

logie avec celles de la stipe, qui fait la base de

la sparterie, que je crois qu elles pourraient

être employées aux mêmes usages. Déjà on

en fait des sommiers, des cabas, etc., en Es

pagne et dans le midi de la France, dit M. de

TnÉis.

§ IV.— De la Masselte.

Massette ( Typha latifolia, Lin.; angl.,

liroad leaved cats'tail; ail., Gemeine nïhr-

knlbe , TuttenkolW, Schmackcdusen; ital.,

Tijfa; fig. 28). On Irouve abondamment

cette plante vivace dans les étangs, dans

les rivières où l'eau a peu de courant. Sa ti

ge est de la grosseur du doigt, cylindrique,

simple, terminée par un gros et long cylin

dre (masselte), fleurs très-serrées, entremê

lées de beaucoup de soie. Les feuilles nais

sent sur la souche, embrassent le* bas de la

tige, s"en écartent ensuite, et s'élèvent aussi

haut qu'elle sous forme de lames larges de

(i à 7 lignes. C'est à l'automne que l'on cou
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Fig. M. pe les tiges et les feuil

les de cette plante, et

cju'on les fait sécher à

1 ombre, autant que

faire se peut, pour les

conserver souples. Les

feuilles s'emploient

telles qu'elles sont,

mais il faut aplatir les

tiges avec un maillet ou

les faire passer dans

«ne espèce de lami

noir pour les aplatir et

les rendre plus sou

ples. Le plus grand

usage des unes et

des autres est d'en

former des couver

tures de petits bâli-

meus dans les campa

gnes; on en fait aussi

des nattes, des paillas

sons qui durent long

temps; on en rembour

re les chaises avec plus

d'avantage qu'avec de

la paille. On a en vain

cherché à utiliser la

«oie, assez abondante, qui se trouve dansl'épi

dense (massette) des fleurs de cette plante,

mais on n'en a obtenu aucun résultat satis

faisant.

§ V. — Du Scirpe.

Scirpe des étangs (Scirpus lacustris, Lin.;

angl., Marsh club-rush; ail., Sumpjbense ,

Sumpfsende, Riesch; ilal., Scirpo acquatico).

Celte cvpéracée est très-vivace et se trouve

abondamment dans les étangs et dans les ri

vières. Ellea les tiges cylindriques, un peu di

minuées de grosseur dans le haut, longues de

7 à 8 pieds, et terminées par des fleurs en épis

paoiculés. Les botanistes ne parlent pas de ses

feuilles, probablement parce qu'ils n'en ont

pas vu; en effet, lorsque la plante croit

dans les étangs dont l'eau est tranquille, elle

n'en produit pas; mais, dans les rivières, les

gaines qui embrassent le bas des tiges se dé

veloppent en rubans minces, flexibles, larges

de 3 lignes, plus longs que les tiges, s'élèvent

et flottent à la surface de l'eau, dans la direc

tion du courant. J'ai découvert ce fait en

cherchant à connaître quelle sorte de plante

formait chaque année une masse de verdure

flottanteau milieu de la Seine, vis-à-vis Bercy,

à des époques où on n'y apercevait aucune

tige de scirpe. Quand les liges de scirpe pa

rurent et furent en fleurs, la flottille des feuil

les était presque détruite, mais j'en trouvai

une assez grande quantité dans toute leur

longueur, adhérentes encore à la souche des

scirpes et engainant un peu leurs tiges à la

base, pour que je puisse assurer que le Scir

pus lacustris produit des feuilles aussi lon

gues que ses tiges dans l'eau courante de la

Seine. Je pense que ce sont ces feuilles que

Dalibaiid a prises pour les feuilles de la f'u-

lisneria spiralis qu'il avait cru avoir trouvée

dans la Seine.

C'est, quand les tiges du scirpe sont en

fleurs qu'on les juge assez mûres pour être

coupées. On les fait sécher à l'ombre, on les

aplatit et on en fait des nattes tressées pour

les apparlemens, des couvertures de petits

bâtimens dans les campagnes, des abris et

des paillassons plus durables que ceux faits

en paille.

POITEAU,

CHAPITRE III. — DU PLANTES ÉCONOMIQUES

Section i". - -Delà Betterave.

§ V. — Avantages et emplois de la betterave.

Les avantages que présente la betterave

comme plante saccharine, sont maintenant

démontrés par la prospérité irrécusable

de nombreux établissemens , où l'on se

livre avec le plus grand succès à_ l'extrac

tion du sucre que renferme sa racine. Celte

industrie, d'origine toute française, après

avoir été dédaignée à sa naissance, cons

puée même par les étrangers, languissante

alors que le sucre était à un prix exorbitant,

prend, depuis quelques années, un essor qui

va toujours croissant, parce que le perfec

tionnement des procédés, les conseils et la

persévérance des hommes habiles qui y

voyaient une source de richesse agricole, l'a

plomb manufacturier toujours si lent à s'ac

quérir dans une industrie nouvelle, y font

actuellement trouver à un grand nombre de

fabriques des bénéfices assurés et considéra

bles, malgré la baisse des prix d'une denrée

devenue de première nécessité.

Si l'on considère que la consommation du

sucre n'est encore en France que de 2 1/2 à

3 livres par individu, tandis qu'en Angleterre

et en Hollande elle approche de 16 livres, on

reconnaîtra que l'avenir le plus brillant at

tend cette industrie toute nationale; M. de

Dombasle vient de démontrer qu'elle n'est

fias éloignée de l'époque où elle pourra

ivrer le sucre brut à 20 cent, la livre, et où,

propagée sur tout le sol français, sans dimi

nuer la culture des plantes panaires, elle don

nera partout un produit nouveau qui fournira

à la fois à la population laborieuse, une res

source alimentaire d'une très- grande im

portance , et des moyens de travail qui

accroîtront considérablement son aisance.

Mais, que des droits onéreux, des entraves

gênantes ne viennent pas arrêter cette pro

spérité naissante! sur beaucoup de points,

cette industrie en est encore à des latonne-

mens; arrivée à une période d'effervescence

et de progrès, elle est loin d'être fixée irré

vocablement; et des mesures découragean

tes ne sauraient manquer de faire périr une

foule d'établissemeos et d'empêcher la fonda
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lion il'na bien plus grand nombre encore.

ï^ii effet , bien des contrées de la France

tiegligKnt encore la culture de la betterave,

<yni offre le triple avantage de s'intercaler

trcs»-lietireiismnent dans les assolemens ; de

permettre l'éducation etl'engraissemeut d'un.

£ran<î nombre de bestiaux; enfin, de créer

t-.îrc branche d'industrie qui su lie intime

ment à l'exploitation agricole et qui vienlad-

joindre ses bénéfices aux siens. Tandis que

les dvipartemens du Pas-de-CaJais, du Nord,

de l'Aisne, de la Somme, possèdent beaucoup

de fabriques de sucre de belterayc, cl que

tous les jours il s'y en élève de nouvelles,

quelques autres déparlemens ne renferment

ou'un ou deux de ces élablissemens, et plus

des trois-quarts des provinces de la France

en sont totalement privées.

Considérée comme nourriture du bétail, la

betterave ne réunit pas de moindres avanta

ges, et elle Remporte dans un grand nombre

île circonstances si on la compare aux autres

récoltes qui peuvent occuper la même place

qu'elle dans les assolemens. Elle convient à

une plus grande variété de terrains, sa cul-

rure est moins coûteuse, elle est pius silubre

pour les bestiaux, que la pouime-de-lerre,

lorsque celle-ci est administrée crue ; com

parée aux carottes et aux navets, ses. avanta

ges sont encore plus incontestables, à cause

des soins minutieux uu des chances, de perte

qui s'appliquent à ces piaules; eu onlrc, lb

betterave se conserve beaucoup plus facile

ment, et, sous le rapport de la faculté nulri-

tîve, lès-bonnes variétés sont, peu inférieures,

à poids égal, aux pouames-de-lerre, et très-

supérieures, aux carottes, et aux navets; au

cune racine ne favorise autant la formation

do la chair et de la graisse dans les animaux.

De toutes les racines que l'on cultive pour

li nourriture du bétail, dit M. de Dom-

i:\si.e, il n'en est donc aucune dont la culture

puisse se généraliser avec plus d'avantages

dans les exploitations rurales, que la bette-
.■ave. Ajoutons cependant que divers faits

et l'opinion de beaucoup de praticiens sem

blent prouver que c'est une nourriture peu

convenable pour les vaches Laitières qu'elle

engraisse aux dépensdelà production du lait.

Au reste, on peut obvier à cet inconvénient

en donnant avec les betteraves des pommes-

de-terre crues, et c'est peut-être la manière

la plus avantageuse de taire consommer ces

dernières à toute espèce de bétail.

Une destination encore peu connue de la

betterave, c'est la préparation d'une pondre

proper à remplacer le café, et qu'un grand

nombre de personnes ont trouvée supérieure

au café de chicorée dont le débit est très-

considérable, puisque 55 fabriques en France

sont occupées à sa préparation. Pour le café

a1 betterave ou se livre déjà à sa fabrication

à Angers, au Mesnil Saint-Firmin, à Oestres

prè.-> Saint-Quentin, et peut-être ailleurs en

core. Cet usage fait trouver un emploi lucratif

des racines très-petites et des bouts des gros

ses betteraves. Ces fabrications seront décri

tes dans le livre des Arts agricoles.

Uetnploi des feuilles de la betterave, pour

la nourriture des bestiaux, et celte observa-

lion que leur enlèvement modéré n'empêche

pas le» racines de produire, oui tenté Rendes

cultivateurs. Mais il paraît certain. que l'en

lèvement des feuilles, durant la végétation,

altère les qualités de la plante et surtout di

minue la proportion du principe sucré. Jus

qu'à, des expériences, bien précises qui dé

montrent le contraire, le cultivateur de

betteraves pour la fabrication du si.cre doit

donc s'interdire l'enlèvement des feuilles

pendant l'été; mais cet enlèvement doit tou

jours av»ir lieu au moment de l'arrachement,

et alors on peut utiliser les feuilles en les. fai

sant manger par les vaches, les moutons, les

poi'cs..

La quantité qui se trouve alors disponible,

dans une exploitation considérable, ne pou

vant être consommée. on pourrait en former

un fourrage vert salé, très-succulent, en cn-

lass.ojit les feuilles de betterave, dans des

tonneaux, par couches alternatives, avec du

sel. Quand ou ue les conserve pas de la sorte,

ou les répand sur le sol même qu'elles con

tribuent à engraisser. — Lorsqu'on cultive

la betterave pour la nourriture des bes

tiaux, on doit alors sans crainte profiter

du fourrage toujours un peu relâchant

que produit reffeuilleni«,nt. Celte opération

commence environ un mois ou six semai

nes, avant la récolte, et peut se répéter

tou.s les quinze jours ; on doit avoir soin de

n'enlever que les feuilles inférieures qui s'a

baissent vers la terre; il est essentiel de les

casser net, sans laisser de chicot, et à leur

naissance sur la racine.

$ II. — Terrain, climat, assolemens, enviais qui

conviennent a la betterave.

La culture de la betterave est facile et n'of

fre rien qui soit au-dessus de la portée du

plus simple agriculteur. On peut ta cultiver

dans presque tous les terrains, mais avec plus

ou moins d'avantages ; ceux qu'elle prétère

sont les sols légers, meubles, profonds, ri-

ches en humus, tels que les terrains ri'al-

luvion: dans les sols sablonneux elle n'arrive

fias aux dimensions considérables de 10 à 20

ivres qu'elle atteint dans le* terrains très-

nutritifs, mais les racines, de 1 à 2 livres,

y contiennent plus de matière saccharine.

M. le comte Chaftai., qui a tant contribue

à la propagat ou de celte industrie par ses

ouvrages et ses exemples, a toujours préféré

les racines d'une à deux livres, plus abon

dantes, en sucre, et qui permettent de l'ex

traire à moins de frais, quoique l'hectare n'en

fournisse alors que de 20 à 30 milliers de ki

los, plutôt que ces énormes racines qui con

tiennent beaucoup d'eau et qui peuvent pro

duire une masse de 100 milliers de kilos de

betteraves par hectare. Les sols les moins

favorables à la culture de cette plante von1

les terres argileuses et tenaces, dans les

quelles les variétés dont les racines soi -

lent déterre sont préférables, ainsi que dans

les sols peu profonds, parce que leur crois

sance y est moins gênée et l'arrachage moins

difficile. Les terrains très - calcaires ne con

viennent pas uon plus. On peut dire, en

général, que la plupart des terres à froment

qui ne sont pas trop argileuses, et la plu

part des terres à seigle qui ne sont pas Uo|>



cnAiv T. DE LA BETTERAVE,

crayeuses ni trop maigres, peuvent avanta

geusement être cultivées en betleraves.

La betterave parait SC plaire sous des climats

.rès-variés ; elfe vient parfaitement en Alle

magne, en Belgique, en Russie, dans le nord

<lc la France; dans les contrées huniidesclle

prend un très-grand développement, et est

ainsi, de toutes les racines cultivées, celle qui

souffre le moins des sécheresses et s'accom

mode le mieux du climat chaud du midi: ou

l i croit, eu effet, origiuaiie des contrées mé

ridionales de l'Europe, et notamment des

cotes du Portugal et de l'Espagne.—M. AiifT.

de Gasp.vri.n a reconnu, par une longue

expérience, que la betterave est la seule ra

cine à laquelle on puisse, en Provence,

s'adresser avec confiance pour remplacer

les prairies artificielles , dont l'insuffisance

el la casualilé sont trop certaines sous ce

climat ardent. La culture parait devoir

subir dans ces contrées quelques modifi

cations que nous allons indiquer sur-le-

champ d'après cet agronome distingué. Le

sol est toujours défoncé à deux traits de

c harrues, bien ameubli et préparé 5 rece

voir la semence par un grand rouleau an-

nelé qu'on promené sur le sol fraîchement

labouré, et qui y dessille des ados sur le

sommet desquels on place la graine ; cette

graine est mise en place à la cheville, et pour

obvier à l'inconvénient qui résulte des pluies

battantes et des vents violens qui durcissent

l<" sol au point de rendre presque impossi

ble la sortie des graines hors de terre, on re

couvre les graines avec de la silice pure

( un semoir approprié pourrait exécuter ces

deux opérations); les plantes ne sont espacées

que d'un pied, ce qui en donne 90,000 il l'hcc-

iVfft, et peut porter le produit, avec une

moyenne de deux livres par racine, à 1800

quintaux.

La betterave peut très-bien trouver place

ilitns l'assolement triennal>{ remplacer la ja

chère. !tf. Vilmorin pense que si la betterave

I rouiet à la France d'immenses avantages

comme plante saccharine, elle lui rendra

peut -('■ tre encore un plu s grand service en in-

lioduisant dans notre agriculture une pre

mière habitude des cultures sarclées, et pré

parant ainsi la voie à l'adoutiou des bousassi)-

leiuén's dont elles sont la base fondamentale.

Aux cultivateurs qui tiennent à l 'assolement

triennal par un motif quelconque, on peut

donc conseiller de mener ce qu'ils ont de

fumier sur une étendue convenable de leurs

chaumes d'avoine,de donner de bons labours,

semer en betteraves, et, après la récolte en

octobre OU novembre, ensemencer en b'é

pour lequel les betleraves fumées et bien cul

tivées auront été nue excellente préparation.

— Dans Xassolement quadriennal la véritable

place de la betterave est marquée après l'a

voine qui suit le défrichement des trèfles,

des lu/erncs, etc. ; en eflet, elle ne prospère

pas loules les fois que les gazons et les raci

nes de ces plantes ne sont pas complètement

décomposé.

\.i betterave demande un sol abondant en

piiiicipet nutritijs ; il convient donc de /u-

////•/• a l'automne ou du moins avant janvier.

Si un ne l'a pu absolument et qu'on ne le

fasse qu'a rimer oh au printemps c'est lou-

jours alors avec ou .umier consommé. Quant

a la proportion de l'engrais, elle est la même

que si l'on voulait immédiatement confier )«

froment au sol. A moins que la terre ne soit

épuisée, cette fumure ne sera pas absorbée

Car les betteraves, et son influence, jointe au

éncfice des préparations que le sol va re

cevoir, donnera, l'année suivante, un blé qui

sera au moins aussi beau et aussi productif,

et toujours plus propre que s'il avait suivi

l'engrais.

Beaucoup de febricans de sucre veulent

éviter l'emploi du fumier dans la culture de»

betteraves destinées à l'extraction du sucre,

et sont alors en désaccord avec les cultiva

teurs qui ne peuvent se condamner à une

récolte souvent moitié moindre, à inoinsque

le quinlal de racines ne leur sojl payé le dou

ble. S'il est cerlaiu qu'une forte fumure nuit

à la qualité des betteraves et qu'il est essen

tiel au fabricant d éviter l'excès sous ce rap

port, cependant on peut dire que le fumier

ne saurait être proscrit <iue quand le sol est

déjà dans un haut étal de fertilité, cas fort

rare; nu bjcn, comme c'est le p|u« ui'd'"11'1"»

dans le département du Nord,

betterave succède au blé qui a l

mure.

pu doit aussi faire une grande attention

aux engrais dont oii se sert; car la composi

tion chimique de la betterave est toujours

influencée par la nature des matières sulubles

du sol où elle croit; ainsi, lorsqu'on a em

ployé beaucoup de fumier de bœufs ou de

chevaux, le jus des betteraves renferme de

laixtas.y et de l'ammoniaque combinées qui

deviennent libres et jouent dans la fabrica

tion un rôle nuisible. Les engrais les moins

énergiques, et spécialement les récoltes en

fouies eu vert, sont donc particulièrement

convenables. — AL ni: JJovi) vsi.e est d'avis,

lorsque le sol n'est pas assez riche pour que

l'on puisse espérer après les betleraves une

bonne récolte de céréales, d'éviter d'appli

quer des engrais dont l'elfieacilé est très-

prompte et agit sur la première i-écolte plus

que sur la seconde, comme le fumier de bê

tes à laine, surtout le parcage, les engrais li

quides, la poudrette, et nu' nie le lu plier de

cjievaj décomposé, et de préférer le fumier

de bétes à cornes dans son élat frais. —

Dans le pays d'Altembnurg ( Saxe), d'après
■ r -h m l i - ■

divers moyens appropriés. ( Voye* Tome J,

page'JG.) —Au surplus, lorsqu'on adopte le

mode de culture par repiquage, il est essen

tiel que le sol de la pépinière soit fumé plus

fortement, afin qu'il produise du plantasses

gros pour assurer la reprise.

§ III. — Culture de la betterave.

Les préparations préliminaires du sol va

rient en raisnp de l.i milure et de l'élat dans

lequel il se ti ouve; mais, en gênera1, on | cnl

pi epdre pour modèle ce qui se |'u :p ique dans

le di p:n tenu ni > < 1 1 .\urd, que nous allons oi-

tvr d'a| rt* «Mi IUi u»u>;«m it N. (iiup.
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Que ce soit au blé, comme cela est le plus or

dinaire dans ce pays, à l'avoine ou à toute au

tre culture que la betterave doive succéder,

aussitôt que la récolte est fauchée, on forme

les gerbes; on les réunit en petites meules,

les épis en haut, sur^des bandes de terre

étroites et longitudinales, et on met la char

rue dans le champ dans les trois ou quatre

jours apr^s la faucliaison; pour ce labour on

se sert du binot, espèce de charrue-cultiva

teur qui joue, dans l'agriculture flamande,

le rôle d'exlirpateur. Il résulte de celte pra

tique que le 'sol, auquel on n'a pas laissé le

temps de se dessécher, n'offre pas de diffi

culté au labourage; toutes les mauvaises

herbes sont retournées et leurs racines ex-

Eosées au soleil qui les dessèche; un coup de

erse, donné quelque temps après, produit

le même effet sur celles qui ont échappé; de

plus, la chaleur étant encore fort grande,

tes graines de ces mauvaises herbes germent

très-vite, et, avant qu'elles arrivent en grai

nes, on les détruit de nouveau par un

second binotage et un second hersage.—

On laboure alors avec la charrue ordinaire,

et souvent le temps est encore assez doux

pour que les graines de mauvaises herbes,

amenées du fond, puissent germer pour

être détruites au printemps. — Celte ma

nière de préparer le terrain assure l'ameu-

blissement parfait du sol, qui est essentjel

sous tous les rapports, et spécialement utile

en ce qu'il permet à la betterave de pivoter

et de ne point se ramifier. — Au prin

temps , on donne un nouveau labour à' la

terre; on la travaille encore quelquefois

au binot, puis l'on hecse, l'on roule et l'on

ploutre : le ploutrage consiste à faire passer

sur la terre la hersé retournée sur le dos, et

son effet est de briser toutes les mottes de

terre en les saisissant entre les barres qui

servent de traverses à la herse. — Tel est le

mode le plus général d'arranger le sol. Dans

les terres sablonneuses et blanches, on pré

fère binoter plusieurs fois avant l'hiver et ne

labourer qu'au printemps.

Le choix de la variété de betteraves a culti

ver, lorsque la pulpe doit servir à l'extraction

du sucre, est très-important ; car M. Payen a

reconnu que ce principe est contenu, selon

les différentes variétés, dans des proportions

qui varient entre 0,05 et 0,09, et par cela

seul qu'on aura adopté une variété de pré

férence à une autre, on pourra, lors de la

fabrication, d'une quantité égale de betterave

obtenir plus de jus, d'une quantité égale de

jus plus de sirop, d'une quantité égale de

sirop plus de sucre, enfin aune même quan

tité de sucre un plus grand prix. — Le&Bet-

teraves cultivées dont nous allons citer les

Îirincipales, ne sont que des sous-variélés de

a. Betterave ( Betaravia) qui est une variété

de la Betterave commune [Beta vu/garis), la

quelle est elle-même une espèce de Bette

( Beta ) , genre de la famille des Chénopo-

nées, Juss.

La Betterave longue rose, ou au Palatinat,

dite racine de disette, racine d'abondance, Bet

terave champêtre, turlips dans quelques dé-

parlemens de l'Est (Beta syjvestris ; en an

glais, Field-Beet; en allemand, Mangbld-wiir-

zel; en italien, Biettola), est la variété la plus

connue, avec les Betteraves panachées et rou

ges, qui parviennent au plus fort volume,

mais sont aussi celles qui renferment le moins

de sucre. Elles ne doivent être préférées aux

autres, à cause de leur produit considérable

en feuilles et en racines, que lorsqu'on les

destine à la nourriture des bestiaux; encore

M. de Domdasle a i uio ri ce- 1 - i 1 avoir reconnu

que 5 parties de la grosse disette ne contien

nent pas plus de substance nutritive pour les

animaux que 3 de la suivante.

ha Betterave blanche, dite deSilésie (Beta

Albd)(fig. 29),etlavariété à peau rose et chair

Fi g. 29.

blanche, sont les espèces qui donnent le plus

de jus et le plus de sucre et qui paraissent,

sous tous les rapports, mériter' la préfé

rence pour la fabrication et même pour la

nourriture des bestiaux; elles résistent mieux

aux sécheresses, sont moins aqueuses, plus

nutritives, presque aussi productives, se con

servent et résistent aux gelées beaucouo

mieux.

On a beaucoup vanté, avant cette variété,

la Betterave jaune (Beta lutea major), oui

vient très-grosse.

La Betterave à peau rose et à cercles con

centriques roses et blancs dans la section

transversale, donne des produits assez bons,

mais est inférieure en racines, aux précé

dentes :

Enfin, on connaît encore lai?,jaune blanche

(à peau jaune et à chair blanche), que M. de

Dombasle a trouvée la plus riche en sucre

après la blanche, mais elle est très-peu ré

pandue et donne peu de jus.

La difficulté de trouver de la graine bien

pure et surtout bien choisie, et l'inconvé

nient qui en résulte d'avoir des racines très-

mêlées ou très-petites, rabougries et sans

valeur, doivent engager le cultivateur à re

cueillir lui-même sa semence; à cet effet, il

doit conserver un certain nombre des raci

nes les plus belles, ni trop longues, ni trop

courtes, point branchues, et annonçant une

végétation vigoureuse. On leur enlève les

feuilles, mais sans toucher au collet; on

les conserve placées debout dans du sa

ble et dans un cellier sec et frais, pour les

mettre en terre au printemps, dès qu'on n'a

r
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plus de gelées à craindre, dans un bon sol

mais non récemment fumé; ou les plante à

3 pieds de distance en tout sens, en ne lais

sant sorlir de terre que le collet. Il est bon,

lorsque les liges commencent à se ramifier,

de placer quelques échalas ou rames autour

des plantes et de les y Attacher. La graine se

récolte en septembre, a mesure qu'elle mû

rit; on ne doit prendre que la meilleure et

celle qui est très-mùre, et rejeter ou laisser

sur le pied toule celle qui offre de l'incerti

tude dans ses qualités. Chaque pied de bet

terave peut fournir depuis 5 jusqu'à 10 onces

île semence. On peut battre la graine au

Il •mu, mais elle est alors moins pure; en

tout cas, après l'avoir battue, il faut la faire

sécherait soleil sur des loiles,ou<lans une ton-

raille avec un feu très-doux.— Elle conserve

sa faculté germinalive pendant 4 à 5 années.

—Lorsqu'on veut avoir des semences de di

verses variétés, il faut avoir soin d'en éloi

gner les porte-graines ; autrement les pous

sières fécondantes se mêleraient et les varié

tés cesseraient d'être pures.

'L'époque la plus convenable pour te semis

de ta betterave est celle où la terre, déjà

échauffée par le soleil et parfaitement meu

ble, renferme encore assez d'humidité pour

favoriser la germination et hâter le déve

loppement de la plante, et où les gelées prin-

tanières seront peu à craindre quand les

premières feuilles sortiront de terre. La der

nière moitié d'avril et la première de mai,

pour le nord et le centre de la France, réu

nissent ces conditions. On conçoit que, dans

le midi, cette époque doit être avancée, et

d'amant plus que 1 on redoute davantage les

sécheresses de l'été.—Toutes les fois que la

terre est saine et en état, et la température

favorable, il y a même avantage, dans le nord

et le centre de la France, à semer plus tôt,

c'est-à-dire dans la première quinzaine d'a

vril ; ce temps à gagner n'est pas à dédaigner

lorsqu'on a de grands semis à faire; il est

encore plus important sous le rapport de la

précocité de la récolte. Au surplus, lorsqu'on

sème trop tôt, les betteraves lèvent le plus

souvent mal et inégalement, parce que le sol

n'est pas assez échauffé, et, en outre, on les

met aux prises avec une multitude d'herbes

parasites qui les étouffent ou rendent les

sarclages plusdifficileset plus dispendieux.—

Lorsqu'on seine tard , ce qui réussit bien

néanmoins quelquefois, on risque de voir la

sécheresse et les chaleurs empêcher le pre

mier développement ou diminuer la végéta-

lion des plantes, et on recule nécessairement

l'époque de la récolte. Nous ignorons dans

quelles circonstances et d'après quelles ex

périences M. C. Tollard conseille de semer

le plus lard possible, c'est-à-dire à l'époque

la plus rapprochée de la dernière quinzaine

de juin.

La graine de betterave élant assez long

temps à germer, pour en hâter la levée,

certains cultivateurs la mettent tremper pen-'

dant plusieurs jours dans de l'eau ou du pu

rin ; on obtient ainsi une avance importante,

mais on risque quelquefois, si la saison est

défavorable, de perdre la semaille.

Le semis a lieu : 1" à la volée, comme pour

les céréales, ce qui exige de 10 à 12 kilog. de

AGRICULTURE.

graine par hectare : cette méthode réunit

tant d'inconvéniens et si peu d'avantagée,

qu'elle est généralement abandonnée dans

toutes les bonnes cultures.

2° En rayons ou lignes, méthode qui exigeait

plus de 5 à 6 kilog. de graine. Dans ce cas,

on trace sur le sol bien préparé, à l'aide d'un

rayonneur pourvu de socs distans les uns

des autres de 1 pied et demi à 2 pieds et de

mi, de petits sillons parfaitement droits et

parallèles entre eux, qui doivent avoir envi

ron 2 pouces de profondeur; des femmes

suivent l'instrument et déposent les graines

dans les rayons au nomiire de 3 ou 4 par

chaque pied de longueur dans la ligne ; cha

cune d'elles peut en répandre de la sorte en

viron 7,000 parjour.—Dans la petite culture,

où tous les binages devront avoir lieu à la

main, 18 pouces entre les lignes, et même

de 12 à 15 dans les terres maigres, suffisent,

et on peut mettre les 3 ou 4 graines par touf

fes, à chaque longueur de 9 à 15 pouces , ce

qui offre l'avantage de garnir le champ d'une

manière plus égale.

L'emploi d'un semoir pouçtu de pieds

rayonneurs et suivi d'une chaîne, d'un

râteau ou rouleau, comme il en existe plu

sieurs, notamment celui de M. Hugues (7b-

me I, page 214), serait encore plus convena

ble et plus économique pour celle opéra

tion.Dans l'usage de toute espèce de semoir,

la graine de betterave coulant très-difficile

ment à cause de sa légèreté et de ses aspéri

tés, il est essentiel de n'employer que de la

semence préalablement nettoyée et exemple

de tout corps étranger.

C'est pour remédier à cet inconvénient

que M. Chartier a fait connaître tout ré

cemment qu'iï pile les graines dans une sé

bile de bois, puis les crible et pile de nou

veau jusqu'à ce qu'elles soient débarrassées

des aspérités, et qu'on n'en trouve plus que

très-peu adhérentes les unes aux autres;

1 livre de graine ainsi nettoyée perd environ

1/3 de son poids. Par celte méthode on évite

le dépôt et la germination de 3 ou 4 graines

à la même place, elconséquemmentla néces

sité de faire enlever à la main les plants sur-

abondans, opération coûteuse, minutieuse et

qui n'est pas sans inconvéniens ; en plaçant

les rayons à une distance de 2 pieds, et la

fraine à 10 ou 11 pouces sur les lignes, le

ilog. contenant de 40 à 50 mille graines, il

faudrait, par la méthode ordinaire, environ

3 kilog. par heclare, tandis qu'après les avoir

pilées, 2 suffisent; il y a donc ainsi écono

mie de main-d'œuvre et de graines. Par là on

facilite aussi beaucoup l'emploi des semoirs.

C'est à cause du même inconvénient que

M. de Dombasle recommande particulière

ment pour la semaille des betteraves, le se

moir à brosses et à brouette, avec lequel on

n'a pas à craindre les interruptions dans la

chute de la graine, dont il est difficile de

s'apercevoir dans les grands semoirs, et qui

ont l'inconvénient de laisser des ligues en

tières non semées. La brosse ne doit être

serrée que très-légèrement.

Lorsqu'on n'a ni rayonneur, ni semoir, on

peut, comme dans le Palatinat, mettre à la

suite de la charrue 2 personnes, dont l'une

pratique avec la main, ou avec un bâton, un

TOMK il.—â
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pt.'tit enfoncement dans la bande retournée,

el dont Vautre dépose dans ce creux les grai

nes de betteraves et les recouvre de terre ;

on fait ensuite passer un rouleau.

Dans les terres humides, on fait, à l'aide

du butloir, des sillons espacés de 2 pieds en

viron, el c'est sur la crèle de ces sillons qu'on

place les graines.

Dans le département du Nord, la semai/le

à ta houe est la plus usitée; un cordeau,

tendu au moyen de deux piquets, guide un

ouvrier qui, taisant entrer un des angles

d'une petite houe en terre, pratique une

raie de quelques pouces de ' profondeur;

après celle ligne en ouvre une deuxième,

et ainsi de suite. Une femme suit et dépose

dans la première ligne les graines qu'elle

prend d'une main dans un panier, les répar

tit également en faisant constamment jouer

le pouce sur les doigts; une seconde femme

recouvre les graines en promenant alterna

tivement les deux pieds sur la raie. L'homme

el la première femme doivent inarcher en

sens contraire, afin qu'arrivant en même

temps aux Jeux extrémités du champ, ils

puissent ôtcçensemble les piquets du cordeau

et les reporter à la ligne suivante.

3° En pépinières, pour repiquer lorsque le

plant est parvenu à une certaine grosseur,

panière oui est avantageuse lorsqu'on veut

bâter le développement des betteraves, ou

lorsqu'on doit les placer dans u'n sol humi

de, ft'oid, ou dans des terres très-salcs, mais

qui impose une transplantation longue, dis

pendieuse, et qui, eu faisant presque tou

jours perdre aux racines leur pivot, les em

pêche de s'alonger et leur fait produire une

multitude de radicules nuisibles à leur va

leur. — Au reste, quel que soit le mode

d'ensemencement adopté, le cultivateur doit

toujours se réserver quelques milliers de

betteraves en pépinière, afin de pouvoir re

garnir les vides et remplacer les plantes qui

viendraient à périr.

Dans la culture pour transplanter, il faut

choisir pour la pépinière un terrain très-

riche, parfaitement préparé et bien fumé,

même une portion de jardin ; on y répand

la semence à la volée ou dans des rayons

dislans de 4 à 5 pouces, el de maniéré qu'il

y ait de 6 à 8 plants par pied de longueur;

on calculé qu'il faut pour I» pépinière le 10*

de la surface à repiquer, quantité qu'on

pourrait peut-être réduire.

Le repiquage a lieu du 15 mai au 15 juin,

lorsque le plant a environ la grosseur du pe

tit doigt; il y a un grand avantage, dit

Sciiwki'.z, à faire le repiquage de bonne

heure et avec du gros plant, qui résiste aux

sécheresses, tandis que le petit périt infail

liblement. Avant de repiquer, on coupe les

feuilles à 3 ou 4 pouces au-dessus du collet,

en ménageant seulement les petites feuilles

du cœur. On profite autant que possible,

pour le repiquage, d'un temps pluvieux ; ce

pendant il ne faut pas trop différer la trans

plantation. Lorsqu'on le peut, l'arrosage,

avec du l'eau ou avec du purin, est très-avan

tageux. — Le repiquage s'exécute au plan

toir et à la charrue. Pour le repiquage au

plantoir, il faut enlever l'extrémité de la ra-

çjtie, oui, en se recourbant, unirait su déve-

loppement. On donne au plantoir la lon

gueur qui doit séparer les' plants'Tés uns '«es

autres ; armé de cet instrument,' chaque ou

vrier suit une raie, et pratique un trou assez

profond pour que la racine y pénètre jus

qu'au collet: il dépose dans ce trou un plant,

il serre la terre tout contre, en enfonçant

le plantoir une ou deux fois à côté du trou;

puis il termine en appuyant |e pied tout

près du plant afin d'affermir la terré.*— Ce

Repiquage à la charrue se fait comme pour

le Colza ( voyez ci-devant, page 4 ), excepté

qu'au lieu dégarnir tous les sillons, on n en

garnit qu'un sur trois, en supposant le la

bour exécuté à 9 pouces. Le plant est cou

ché contre la bande retournée et couvert

lorsque la charrue repasse; il n'y a plus alors

qu'à venir presser la terre contre la racine

avec le pied.

La méthode du semis en pépinière avec re

piquage est peu usitée en France et dans les

grandes cultures de la Flandre; elle est,* au

contraire, adaptée dans presque toutes les

contrées de l'Allemagne, où la betterave est

cultivée en grand, el M. ne Dombasle la re

commande hautement. Ses partisans et ses

détracteurs appuient leur sentiment par "de

très-bonnes raisons' qu'il faut abandonner au

jugement Souverain de la pratique.

Les binages et sarclages'tfémiens sont la

garantie de la prospérité des racines, comnie

dé l'heureux résultat des cultures sarclées

pour le nettoiement el la préparation dé la

terre. 'Ils sont de première' nécessité pour la

betterave, et c'est particulièrement sous ce

rapport qu'il y a un avantage immense à les

cultiver en rayons, l'économie 'dans les frais

de main-d'œuvre s'élevant à plus de moitié.

Dès que les feuilles ont atteint la longueur

d'un pouce à un pouce et demi, on procède

au premier sarclage. « Aucune plante, dit

M. de DoMiiAsr.E, ne souffre autant que la

betterave du relard ou de la négligence appor

tée dans ce premier sarclage ou dans ceux qui

doivent le suivre. » Le premier sarclage n

toujours lieu à la main; on se sert de la «t.

jouelle {fig. 327, Tome 1, page 225); on pour

rait aussi se servir avec avantages dn sàrcloir-

IIugues{ ici. fig. 320 ). — Pour le second, qui

se donne quinze jours ou trois semaines plus

lard, on peut encore employer ce sarcloir ou

la houe a cheval ; mais, comme dans les cul

tures subséquentes, el surtout dans les ter

res dont la surface se durcit facilement, on

est toujours obligé de biner à la main dans

les lignes. — On doit avoir soin de ne com

mencer les binages qu'après que la rosée a

disparu, ou, s'il a plu, qu'après que la terre

est suffisamment ressuyée sans cependant

être déjà devenue sèche ou durcie.

h'Eclaircissagedesplants s'exécute lors du

premier ou du deuxième sarclage. Cet arra

chage est une opération indispensable, assez

délicate quand plusieurs plantes se louchent,

et qui demande à être faite avec attention,

en appujant au pied de celles qu'on vent

conserver, et tirant les autres sur le côté en

les inclinant. Il doit laisser les plants dans

les lignes à, 8 ou 10 pouces, et même à ô ou 0

si l'on veut obtenir des racines moyennes.

Le nombre des sarclages et binages d'entre

tien est difficile a déterminer : ou peut dire
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qu'il ne faul jamais laisser les mauvaises her

bes se développer nî la terre se durcir; ces

opérations sont d'ailleurs peu dispendieuses,

et permettent de saisir le moment favorable,

la houe à cheval étant assez cxpédilive pour

pouvoir biner de 1 12 à 2 heclares par jour,

lorsque les lignes sont à 27 pouces, et, le sar

cloir-Hugues {Tome La. 225), abrégeant aussi
k„ , .,„„..., i. v. ' - «--■
beaucoup la besogne. —On cesse les binages

lorsque les feuilles des betteraves s'étendent

assez, pour gêner dans le fonctionnement de

I instrument et pour arrêter la croissance des

mauvaises herbes. — Ou ne saurait trop répé

ter que la belle venue des racines, qui est as-

Mirée par de nombreux remui mens de la ter

re, démontre qu'il n'y a pus de plus fausse

économie que celle qui porte sur les travaux

•l'entretien et de propreté qui viennent de

nous occuper.

i IV— Récolte, conservation , maladies, produits

de la betterave.

Lorsqu'on cultive les betteraves pour la

fabrication du sucre, encore plus que lors

que c'est pour la nourriture des bestiaux,

il est très-important de bien saisir l'épo-

uue convenable pour en opérer l'arrachage.

MM. B aidiumo.nt et C.uvu pensent que

Us betteraves gagnent constamment eu

t'-rre, jusque dans Va saison la plus avancée,

aussi bien en grosseur que le jus en densité.

Il y aurait donc intérêt à retarder l'arra-

rli.ige' le plus possible, si la crainte des ge

lées, h quantité qu'on a de betteraves, la né

cessité de l'aire les semailles d'hiver lors

qu'elles succèdent à ces racines, et encore

d'autres considérations, n'obligeaient géné

ralement à faire celte opération du 15 sep-

I dé<

tôt les betteraves, il y a l'inconvénient grave,

outre qu'elles ne peuvent plus gagner en

grosseur et en qualité, et qu'elles se conser

vent moins Lieu, que les racines se flétrissent,

se rident, s'amollissent, et que l'extraction du

sucre est plus difficile.

L'arracJkage des betteraves est exécuté par

des hommes et souvent par des femmes à

l'aide du louchet ou du trident pour celles

qui ne sortent point de terre et dans les

terres fortes; il suffit souvent dans les terres

légères, et presque toujours pour les racines

qui croissant hors de terre, de les tirer par le

bas des feuilles. M.de Dombasi.e emploie pour

celle opération une charrue qui a été repré

sentée et décrite (fig. 418,;?. 803 du T. 1 ), et

qui rendra de grands service* dans les cul

tures étendues de ces racines, lorsqu'elles

sont disposées en lignes. Nous renverrons
aux généralités de ce t'r volume, pour les

autres détails de celle opération, et nous

nous bornerons à dire qu'oit doit autant que

possible exécuter l'arrachage par un lenjps

se afin que la terre qui adhère aux racines

s'en détache facilement.

Le déeoUefagc suit immédiatement l'arra

chage; il consiste à couper le collet de la l'a

ci ne, soit d'un seul coup du louchet frappé

avec netteté, et après avoir couché les ra

cine» sur la terre, suit eu prenant la bette-

l'ave à la main et par des coupures succes

sives avec un couteau ou une serpe. Dans

celte opération on enlève aussi l'extrémité

des racines et l'excès de terre adhérente : il

faut veiller à ce que les ouvriers ne les frap

pent pas pour cela l'une contre l'autre, cornu c

ou le fait habituellement, et en général m

les heurtent pas rudement, parce qu'il ei

résulte des contusions qui déterminent II.

pourriture des racines dans les tas.

Les betteraves arrachées et décolletée!!

sont mises sur le champ en petits monts qui

permettent aux voitures de chargement de

le parcourir sans écraser de racines; on les

charge alors pour les conduire aux lieux de

conservation ou directement à la fabrique.

— Lorsqu'on laisse sur le sol l'es feuilles elles

collets, ces matières peuvent équivaloir i»

un quart de fumure, pourvu qu'on les enterre

immédiatement.

L'arrachement des betteraves, ainsi que

leur transport en lieu abrité, doivent tou

jours précéder les gelées; si l'on était surplis

a contre-saison par le froid, il vaudrait

mieux différer l'arrachage, attendu (|iie les

racines se conservenl mieux en tetre que

dehors ; mais si elles élaieut déjà arrachées

et que l'on ne put pas en opérer le trans

port, il faudrait les réunir en tas et les cou

vrir de leurs feuilles ou bien de paille, elc.

Pour la conservation des betteraves , l'opi

nion générale prescrivait encore naguère de

les arracher à la (in de septembre ou au com

mencement d'octobre, lorsque le jaunisse

ment des feuilles indiquait la maturité des

racines, de les laisser parfaitement ressuyer

sur le sol, à l'air et au soleil, avant de les

mettre en silos, et cela pendant assez long

temps; enfin, de ne les transporter dans les

fosses que par. un temps sec. Les fâcheux ré-

sultatsde cette méthode, devenus évidens en

1830, ouvrirent les yeux des fabrieans. Voici

sur quels principes MM.Bauuiumo>t et G bar,

que nous laisserons presque toujours parler,

(ont reposer la conservation des betteraves ,

reconnaissant d'abord qu'il faut les arracher

le plus tard possible, et beaucoup moins

craindre l'humidité que la sécheresse et la

chaleur. La betterave, étant une plante bisan

nuelle , deit continuer de végéter dans les

fosses, et l'en ne doit point s inquiéter des

jeunes feuilles qu'elle produit quelquefois,

quoiqu'il y pas*e une petite partie de sucre,

parce que si elle ne poussait pas du tout,

ec serait un signe évident de la mort du vé

gétal, et il s'ensuivrait pi ouiplernenl une al

tération dans les principes immédiats ou

une espèce de fermentation d'abord acide ,

puis glaireuse dans laquelle le jus devient

vi-queux, puis enfin putride, d'où il résulte

rait avec pins ou moins de célérité, selon les

causes agissantes, la décomposition et la

pourriture. Lorsque la betterave vient d'un

champ fortement fumé; lorsqu'elle a élé aé

rai bée trop toi, c'csi-a-djre avant la suspen

sion naturelle de la végétation; quand on la

rentre ou qu'on la laisse sur le champ par

un temps chaud, ce qui la fait rider, la rend

molle et flasque, on la prédispose à l'altéra

tion que nous venons de signaler. 11 résulte

de ces principes que, dans les précautions à

prendre pour la cpqserv.atjop des betteraves,
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il est très-essentiel d'éviter tout ce qui peut

non seulement faire mourir la plante, mais

encore lui occasioner des blessures : « Il

faut mettre la betterave fraîche en fosses et

aussitôt son arrachement, sans s'inquiéter

qu'elle soit humide ou non; car l'essentiel

est qu'elle ne reçoive pas, de la chaleur du

soleil, ce commencement d'altération qui est

le germe de la maladie qu'elle emporte dans

les conserves; si on ne peut le faire, il faut

du moins couvrir les monceaux avec des

feuilles, afin d'éviter une partie du mal. Il

faut éviter de mettre en fosses les racines

trop sèches ou trop humides : trop d'humi

dité luit pousser, c'est un mal léger; trop de

sécheresse, joint aux autres circonstances qui

se rencontrent dans les fosses, peut faire

mourir et (par suite pourrir; on pèche plus

souvent par excès de sécheresse que par

excès d'humidilé. Il faut craindre la chaleur

dans les fosses; car en même temps qu'elle

favorise la pousse, elle est aussi une cause

très-puissante d'altération; l'humidité, au

contraire, favorable à la pousse, ne contri

bue pas à l'altération ; il vaudrait mieux un

peu d'humidité et le moins possible de cha

leur. On doit travailler aussitôt l'arrachage

les betteraves provenant de terrains forte

ment fumés et conserver celles des champs

moins engraissés. Il ne faut pas trop bien

nettoyer les racines destinées à être mises en

fosses, parce qu'on leur fait alors des bles

sures, des contusions, des froissemens qui

ont des dangers, tandis que la terre, qui

reste adhérente, n'a d'autre inconvénient que

de coûter un peu de transport. En résumé,

les betteraves que l'on veut conserver doivent

être, autant que possible, récollées par un

temps froid, ni trop sec, ni trop humide,

mais plutôt humide que sec. »

Quant à l'époque la plusfavorable pour la

rentrée des betteraves , d'après les mêmes

principes, elle doit avoir lieu le plus tard

possible; cependant la gelée vient mettre un

terme à ces retards; mais généralement on

ne croit pas avoir assez de latitude et l'on

rentre trop tôt. C'est ainsi que les savans

agronomes que nous venons de citer, pensent

que des betteraves dont le jus pèse 7 degrés

Baume, peuvent sans danger subir une gelée

de 5 à 6" cent, à l'air, et de 6 à 7° en monts

couverts ou avant d'être déplantées ; que ,

Îiar conséquent, on peut différer de rentrer

es racines qu'où destine à la conservation,

sous le climat de Paris, jusqu'au 22 novem

bre, époque où, pendant 18 années d'obser

vation, il n'a gele qu'une seule fois à 5" cent,

au-dessous de 0°. Ils ont constaté que les

betteraves exigent un degré de froid d'au

tant plus intense pour geler, que leur jus a

une plus grande densité , et qu'elles sont

d'autant moins susceptibles d'être altérées

par la gelée ou plutôt par le dégel, que ce

dégel s'opère d'une manière moins brusque.

Quant aux détails des procédés de conser

vation des racines, par leur rentrée dans des

magasins, des caves, et des silos ou fosses,

nous renverrons aux généralités données à

ce sujet. (Tome 1, page 328. )

Les betteraves ne paraissent sujettesqu'à un

petit nombre de maladies, et ne sont pas non

plus attaquées par beaucoup d'insectes. Une

affection assez commune dans quelques par

ties de la France, quoiqu'iocounue dans le

Nord, estdésigoée sous le nom île pied-chaud;

M. de Dombasle l'attribue aux froidsqui sur

viennent dans les premiers temps delà crois-

sanceetaussià la mauvaise qualité du terrain.

Le premier symptôme de cette maladie, qui se

développe toujours avant que les plants aien',

acquis six feuilles, est la cessation absolue de

la croissance; cependant les feuilles ne parais

sent pas souffrir, mais, si l'on examine la raci

ne, on la trouve dans le quart, la moitié, les 3

(inarts, ou même la totalité de sa longueur,

flétrie, brune et desséchée, sans chevelu

ni apparence de vitalité. Les plants attaqués

de la sorte périssent souvent ; mais souvent

aussi, après 8 ou 15 jours de celte situation,

quelques journées chaudes ou une pluie

douce font apparaître à l'extrémité des ra

cines quelques points blancs, signes certains

de guérison. Ou ne connaît pas de remède à

cette maladie. — Il existe encore une autre

affection qui se reconnaît, à l'époque des ré

coltes, par un trou plus ou moins profond,

plus ou moins grand, qui se trouve sous le

collet des betteraves, et qui forme une sorte

de plaie qu'on pourrait considérer comme

le résultat d'une consomption produite par

des insectes ou des larves; la cause de celte

lésion est mal connue. Du reste, elle ne fait

pas périr les racines; mais, lors de leur ma

nipulation, on les trouve d'un travail plus

dilficile et n'offrant qu'un jus d'une qualité

inférieure.

Les insectes la plus redoutables pour la bet

terave sont les larves des hannetons, ou vers-

blancs; elles l'attaquent surtout lorsqu'elle a

déjà pris un certain développement, et par

conséquent à une époque où il est presque

impossible de repiquer les lieux où les plants

ont été dévorés. Lorsque le ver blanc atta

que une betterave, on voit ses feuilles se flétrir

immédiatement : on ne doit jamais balancer

à l'arracher aussitôt , afin de détruire ce re

doutable ennemi. Pour les moyens préserva

tifs contre ce fléau, nous renverrons aux gé

néralités ( Tome 1, page 566 ), et nous dirons

seulement que, lors des labours et des sar

clages, il ne faut jamais négliger de faire ra

masser les vers-blancs que les instrumens

mettent à découvert. — MM. Baudrimont et

fin vis signalent un autre insecte très-petit

qui se rencontre principalement dans les

terres fortes et en bon état de fumure, et qui

attaque le jeune plant des betteraves avant

qu'il ait acquis six feuilles. Il arrive quelque

fois que, dans une pièce très-bien levée et de

la plus belle apparence, une partie des plants

disparait comme par enchantement; c'est

l'indice de la présence de ces insectes. On ne

connaît pas de moyens de destruction et pas

d'autre remède que de repiquer les places

dégarnies, ou bien de semer tard et avec

beaucoup de graines; les jeunes plants at

teignent alors plus vite les six feuilles avec

lesquelles ils sont hors de danger, ou les

ravages sont moins sensibles, et malgré la

quantité de plants dévorés, il en reste encore

suffisamment.

Tels sont les préceptes qui peuvent guider

les agriculteurs dans la culture de la bette

rave. Il nous reste à estimer ta valeur en ur
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fient des travaux et des produits; cette appré

ciation offre tant de variations eu raison des

localités, que ce travail ne saurait être con

sulté qu'à litre de renseignemens ; en effet ,

tandis que les calculs deM. DEDoMBASLEque

nous allons citer, font ressortir le prix de re

vient des 1000 kilos à 16 fr. 21 cent., et que

souvent les fabricans ne les trouvent pas trop

chèrement payés à 20 ou 24 fr., il est des con

trées où les cultivateurs ue vendent la récolte

de l'hectare (graine fournie par le manufac

turier) que 100 à 120 francs.

Frais de culture d'un hectare de betteraves,

semées en place, d'après M. de Domdasle.

Loyer de la terre 60 »

Frais généraux de la ferme, compre

nant intérêt du capital d'exploita

tion, entretien des instrumens,

dépenses de ménage, etc., évalués

par hectare, à 60 »

Deux labours à 15 fr. (le deuxième

pourra souvent être remplacé par

une culture à lYxtirpateur). . . 30 »

Deux hersages, h 3 fr 6 »

Fumier : vingt-cinq voitures de 6 à

700 kilos, à 5 fr. font 125 fr., dont

moitié à la charge de la récolte de

betteraves 62 60

Semence, 5 kilos à 2 fr. .... 10 »

Rayonnage et semaille au semoir. . 3 >

Premier sarclage à la main, 30 jour

nées de femme à 75 cent. ... 22 50

Deuxième sarclage et éclaircisse

ment de plants, 20 journées de

femme 15 »

2 binages à la houe à cheval. ..4s

Arrachage, décollage et nettoyage

des racines, savoir : une journée

de3chevauxà2 f.partête. 6f.»c.

2 hommes pour la charrue ) 34 25

à arracher 4 »

35 journées de femme pour

le nettoyage 24 25

Transport des racines à la ferme,

3 voitures à un cheval, employées

pendant une journée, pour la con

duite de 20,000 kilos 9

Chargement, déchargement et em

magasinage des racines, 8 jour

nées d'homme à 1 fr 8

324 25

Produits : Dans nn sol où le froment donne

en moyenne 15 hectolitres par hectare, on

doit obtenir un produit moyen de 20,000 ki

los de betteraves, ce qui en établit le prix à

16 fr. 31 e. les 1000 kilos. Dans les terrains

assez fertiles pour rendre en moyenne 22 hec

tolitres de froment, on obtiendra, avec peu

de frais supplémentaires , un produit de

50,000 kilos.

Quant à la valeur nutritive des betteraves

pour l'alimentation des bestiaux, le même

savant agronome a trouvé, par des expérien

ces très-précises, que 100 kilos de betteraves

nourrissent autant que45kilog.4 de bon foin;

l'hectare de terrain médiocre produisant au

moins 20,000 kilos de racines, donne donc un

équivalent de 9,000 kilos ( 18 milliers) de bon

loin, c'esl-à dire le double environ de ce

qu'on obtient dans d'excellentes prairies. Et,

quant au prix, on voit, d'après les calculs ci-

dessus, que, les 1000 kilos de betteraves ne

revenant qu'à 16 fr. environ, les 1000 kilos de

foin équivalens ne devraient coûter que 36 f.

environ, prix qui est ordinairement double.

Si la culture de la betterave n'offre que

des pratiques fort simples et généralement

connues, il n'en est pas de même de l'extrac

tion du sucre, qui exige des connaissances

chimiques, de l'intelligence et de l'habileté,

et enfin des capitaux assez considérables; par

conséquent, elle n'est pas à la portée de tous

les cultivateurs, mais elle offre aux riches

propriétaires un emploi doublement avan

tageux de leurs capitaux, qui viennent ainsi

enrichir et augmenter la valeur des fonds de

terre, et introduire dans les assolemens d'im

menses améliorations.

Les avantages de la culture de la betterave

ne se répartiront sur tous les cultivateurs

que quand les fabriques de sucre, au lieu

d'être une propriété particulière, seront en

quelque sorte un établissement banal créé

pour le service d'un certain nombre d'habi-

tans du même canton. En elfet, dans l'état

actuel des choses, la création d'une fabrique

de sucre de betterave exige une mise de tonds

considérable, et, tandis que le propriétaire

de cette fabrique, à moins qu'il n'exploite

par lui-même une immense étendue de ter

rain, est sous la dépendance des cultivateurs

voisins qui peuvent s'entendre pour lui four

nir les racines à un prix exorbitant, ceux-ci

sont eux-mêmes aussi dans sa dépendance,

puisqu'ils ne peuvent vendre leurs betteraves

qu'à lui seul, d'où il résulte qu'il y a récipro

quement incertitude dans les placemens.—

D'une autre part, il est dilficile qu'un grand

établissement ait une quantité suffisante de

bestiaux pour consommer les résidus des

betteraves, et il en résulte qu'on est obligé de

les donner à vil prix ou de les laisser perdre.

— Ces considérations ont engagé la Société

d'encouragement pour l'industrie nationale à

proposer un prix de 4,000 fr. enfaveur del'W.v-

sociation agricole formée pour l'exploitation

d'une fabrique de sucre de betterave, dont le

but principal serait de concourir à l'amélio

ration de la culture de chaque membre de

l'association, en lui fournissant les moyens

de nourrir régulièrement un plus grand

nombre de bestiaux , et de participer aux

avantages de la culture de la betterave et de

l'extraction de son sucre, qui; des moyens

bornés ne permettraient pas d'entreprendre

individuellement. Ce prix a été remporté par

l'association de 15 propriétaires, formée à

Saint-Clair (Isère), qui a élé aussitôt imitée

dans le même département et dans celui de la

Drome par plusieurs établissemens sembla

bles. Faisons des vœuxarilenspourvoir se ré

pandre une branche d'industrie agricole très-

productive, et un mode d'exploitation qui

fera participer à ses avantages l'universalité

des propriétaires et des fermiers, enfin qui

étendra l'esprit d'association qui a tant de

peine à s'implanter dans le sol français, et

qui y exercerait une si heureuse influence!

C r. vu i v de Medueux.
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SEctiON il. — De ta Chicorée.

La Cniconf.E savva'je (Cicfiorium intylms,

Lin.; eu anglais, Chiccory; en italien, Cicorea

ou Rudicchio selyaggio) est une p'anle vivaee

et laiteuse de la classe des Sj-nanihért'etJ\jcM,

et de la famille des Chicoracées, Cass. Elle

croit dans toute l'Europe, le long des chemins

et aux lieux peu ou point cultivés. Sa racine

est fort longue, simple, pivotante, assez char

nue; la première année, elle ne pousse que

des feuilles dites radicales, nombreuses, lon

gues de 6 à 18 pouces, larges de 2 à 4 pouces

dans la partie supérieure, plus étroites et

roncinées dans le bas, et plus ou moins den

tées dans toute leur longueur. Vers je milieu

du printemps de la seconde année, il s'élève j]

du centre de ces feuilles une tige cannelée,

haute de 3 à 6 pieds, munie de feuilles plus'

petites que les radicales, rameuse dans la i

partie supérieure, et portant aux aisselles

des petites feuilles raméales des oleurs ag

glomérées, larges de 15 lignes, le plus sou

vent d'un bleu d'azur, ou presque blanches

dans une variété. Ces fleurs s'épanouissent'

successivement pendant longtemps chaque

matin, et se referment avant midi pour ne

plus s'ouvrir. Il leur succède des graines

oiilongnes, anguleuses, surmontées d'une

petite couronne scaricuse dentée, et conte

nues au nombre de 15 à 18 dans un calice

commun, duquel il est assez difficile de les

extraire.—Depuis bien longtemps la racine

'et les feuilles de la chicorée sont employées

en médecine, comme Ioniques et uépura-

livcs, pour rétablir l'appétit, etc., etc.—De

puis long temps aussi on la cultive dans les

jardins, pour en manger les feuilles en sa

larie lorsqu'elles sont encore jeunes et ten

dres, sous le nom de petite chicorée, ou,sous

celui de barbe de capucin, lorsqu'après avoir

arraché des racines et les avoir transplantées

dans une cave, les feuilles qu'elles y pous

sent restent blanches, étiolées et tendres.

IS'ous renvoyons aux livres do jardinage pour

la manière de cultiver la chicorée sauvage

dans les jardins, afin de ne pas trop alonger

cet article, et passons tout de suite à la

grande culture.

Culture de la chicorée sauvage comme

plante fourragère. On doit à Cbetté de Pal-

txwh l'introduction de la cultuiv en grand

de la chicorée sauvage aux environs de Paris.

11 la semait au printemps à la volée avec de

l'avoine, sur deux labours en terre forte et

sur un seul labour en terre légère. On dit

que les Anglais la sèment en rayons pour

p.mvoir la sarcler, mais nous iroyous qu'il

vaut mieux la semer à la volée, et de manière

à ce que les pieds se trouvent à 2 ou 3 pouces

les uns des autres, afin que les feuilles cou

vrent promplcment toute la terre, et s'op

posent à la croissance des mauvaises herbes; il

en résulte aussi que toutes les feuilles se

soutiennent droites mutuellement, et qu'il

est plut aisé de les faucher. Ees semis d au

tomne réussissent très-bien, mais une partie

des pieds ic-nd à mouler en gi aines le prin

temps suivant, avant que les racines aient

pris une£i*a:idf.liutciiMo:i. et la récolte des

feuilles est moins cousidéraible. li vaut donc

toujours mieux semer au printemps, paice

qu'on pourra faire deux ou trois récoltes

de feuilles depuis la mi-jurrict jusqu'à l'hiver,

cl quatre ou cinq récoltes l'année suivante.

La racine de la chicorée sauvage étant

Irès-simple, et plongeant perpendiculaire

ment à la profondeur de 15 il 18 ptuices, il

lui faut une terre qui ait du fond, de la Irai-

cheur même, quoique celle plante ne soit

pas difficile sur la qualité de la terre, et que

sa racine pivotante la mette a l'abri clés

erandes sécheresses: Sa graine étant assez

line, elle dpit être peu enterrée; à cet effet on

doit, quand la terre estlabourée h la charrue,

y passer uu coup de herse en travers pour

combler en partie les sillons, semer ensuite

la graine et la recouvrir avec la herse.

C'est principalement pour les vaches, cl

comme fourrage destiné à être mangé en

vert que l'on cultive la chicorée sauvage.

Son usage comme nourriture ne doit être

même ni abondant ni continue sans inter

ruption; car, dit M. Tkssikr, les animaux

qui mangent celte plante prennent en même

temps une nourriture et un médicameul. Il

a été expérimenté que des vaches qui avaient

eu de la chicorée sauvage pour seule nourri

ture peudaut quelque temps, ne donnaient

plus qu'un mauvais larl et des fromages

«mers. On ne devra donc semer, sur une

ferme, que d'un à trois arpeus de chicorée

sauvage, en stratifier lesfeuilles parcouches

minces avec de la paille de blé ou d'avoine

destinée à la nourriture des bestiaux. —La

chicorée ne montant pas en graines la pre

mière année, oh la fauche au furet à mesure

qu'on en a besoin, avec la précaution toute

fois de ne pas laisser durcir les feuilles et de

les couper quand il ne pleut pas, car elles

ont de grandes dispositions à pourrir, et ne

peuvent se faner comme d'autres fourrages.

— Pendaht la seconde et la troisième année,

il faudra faucher la chicorée dès que ses tiges

seront de la longueur des feuilles, afin que

rien ne durcisse et que la plante repousse un

plus grand nombre de feuilles. Eu consé

quence, il faudra faucbcr'ausM la partie du

champ dont on n'aurait pas besoin pour le

moment, dans la crainte de lavoir se dégar

nir de ses feuilles. Après trois années du ré

colte, on ménage un petit coin du champ pour

obtenir de la graine, et on laboure le resreà

la charrue pour rameuer les raciues de chi

corée à la surface, les enlever et les faire

cuire pour les cochons

De la chicorée à café (Jîg. 00 ). Celle-ci

estime variété de la précédente, plus grande

dans toutes ses parties, assez facile à recon

naître, cultivée en Allemagne et dans le nord

de la Fiance pour ses racines, lesquelles,

après avoir été séchées et torréfiées, sont ré

duites e:i une poudre qui remplace celle tin

café, ou du moins est mêlée avec elle chex

les pauvres gens et chez ceux dont le goût

n'est pas difficile. C'est pendant le blocus

continental, sous l'empire, que la nécessité

oceasionée par le haut prix des denrées co

loniales, a fait recourir aux moyens de sup

pléer au véritable café par la poudre de

cette chicorée, après qu'on eut essayé avec

moins de succès ies graines de lupin, des
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Fig. 30. il

pois-chîclie , de l'iris des marais et de plu-

sieursautres.—Cette variétéest moiusamère

que la chicorée sauvage ordinaire; sa racine

cM plus grosse, ses tiges sont sensiblement

ti tues dans là partie inférieure; ses feuilles,

Vpleinont velues particulièrement sur la

.rlervhre médiane en dessous, sont beaucoup

(lus giandes, plus épaisses et n'offrent pas

vers la base les érosions on les découpures

Ijuc l'on remarque sur celles de la chicorée

sauvage ordinaire; les feuilles caulinaires

surtout, au lieu «l'être rétrécies 5 la base,

font beaucoup plus larges dans cetlc parlie,

cl embrassent la tige de leurs grandes oreil-

le! 1rs. Des individus ont les fleurs presque

blanches, tandid que d'autres les ont d'un

bleu d'azur vif. C'est de Lille principalement

que les épiciers de Paris tirent la poudre ou

le café-cii i corée qu'ils débitent dans leur

commercé.

Ij) culture 'de la chicorée, à café n'est pas

Wiif difficile que celle de l'espèce; comme

ici on doit tendre h obtenir des racines les

Wns grosses possible, il faut choisir une

bonne lerre,qui ait de la profondeur, et semer

là graine assez clair des le mois de mars,

«ai iler et biner le plant quand il en a besoin,

afin que les racines prennent un g'-and dé-

teîoppcjnëril dans la même année; car elles

devront &\rç arrachées el livrées à la mani

pulation à la fin de l'automne et pendant

l'hiver suivant tandis qu'elles sont pleines

«le suc. Cependant nous observerons qu'elles

ne seraient pas perdues si on ne les arra-

ch iii pas à la fin de leur première année; en

poussa'n I des tiges au printemps suivant, elles

Perdraient en effet de leur fécule, devien-

nràicnl coriaces, nnis, si après la fructifica

tion qui arrive flans le mois d'août, on

coupé foules les tiges près du collet, et que

l'un donne un binage, les racines poussent j

Je nouvelles feuilles dans l'automne, et re

viennent nu.sïi tendres et aussi succu*

lentes quelles cl a cm auparavant.

Les racine" tic la e/iieon'e a café ne crai

gnent pas plus la gelée «le nos hivers que

celles de l'espèce. On peut les l.ii>seri u terre

lorsqu'elles sont mures, et ne les arracher

qu'au fureta mesure qu'on doit les envoyer

à ht manufacture. Si on craignait qu'Ane

forte gelée prolongée ne permit pas d'ouvrir

la terre pendant 1 hiver, alors on devrait ar

racher les racines à la fin de l'automne, les

mettre en jauge dans du sable en lieu où

on puisse les aller prendre en tout temps,

les laver proprement, leur couper la lele, les

faire ressuyer, et les livrer au manu facturier

qui doit les torréfier et les mettre en pondre,

comme il est expliqué dans le Livre qui

traite des Arts agricoles.

PoiTEAU.

Section ni. — Du Tubac .

Le Tabac (Nicotiana tabaccum, L. herbe à la

reine; en angl., Tobacco; en allemand, Baut'r

tabac; en italien et en espagnol, Tabacco

on Tabaico.oii Petttri)(J7g.H\) est une plante

Fig. 31.

de la famille de» Solanées ; elle porlc .e nom

de Tabac ou Tabacco, parce que les l'spi-

gnols la virent employer à Tabasco en lôlfi

pour la première fois, comme un o!>j"l <!<!

luxe, parmi cacique. Acette époque, Coiitez

en envoya des graines à Charles-Quint, qui

les fil semer et cultiver a\\.c empressement ;

mais ce nouveau produit n'obtint pas dans

ce temps un succès tel qu'on s'y attendait.

Ce n'est <|u'cn 15G0 que Nicot, ambassadeur

français en Portugal, en envoya des graines

en France, et l'année suivante cet ambas

sadeur ayant fait un voyage à Paris, il pré

senta lui-même la plante deTnbacàCathci s

.de Mcdicis, qui en devint par la suite tel-

Ymen! enthousiaste , qu'elfe le proposait

comme un roi'ètle pour tons les maux. C'est

à celle époque «pie le tabac prit le nom

ttHcibc à la reine, l'ius tard Linné lui donna

à juste titre le nom générique de Nicotiana
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en mémoire du Nicot qui l'introduisit le pre

mier dans son pays natal. Au Brésil et dans

les Florides, le tabac est connu sous le nom

de Petun,

§ 1".—Espèces et variétés de tabac et leur descrip

tion.

Il y a plusieurs espèces et variétés de tabac

cultivées; toutes sont originaires de l'Amé

rique méridionale. Notre but étant de faire

connaître celles qui concourent à former le

tabac dont on se sert pour priser ou fumer,

nous ne parlerons pas des autres.

Les principales espèces, et les plus em

ployées dans les manufactures des tabacs,

sont les suivantes :

1° Tabac à larges feuilles (Nicotiana lati-

folia). Sa racine est blanche, fibreuse, ra

meuse, très- désagréable au goût. Sa lige,

grosse d'environ un pouce, s'élève de 4 à 5

pieds. Elle est cylindrique, moelleuse, velue,

divisée en rameaux garnis de feuilles al

ternes, grandes, ovales, lancéolées. L'extré

mité de ces rameaux porte des bouquets de

fleurs purpurines. Le fruit est une capsule

contenant une multitude prodigieuse de se

mences très-fines. Cette espèce, qu'on peut

dire naturalisée en Europe, est la plus avan

tageuse à cultiver à cause de la grande di

mension de ses feuilles, et de la finesse de

son goût. Elle fleurit en juillet et août. Elle

craint les grands froids, les brouillards et les

ouragans. Quelquefois elle supporte les hi

vers modérés, mais en général elle n'est con

sidérée dans nos climats que comme plante

annuelle.

2° Tabac àfeuilles étroites (ZV. angustijolia).

C'est le tabac de Virginie, qui est une variété

du précédent. Ses feuilles sont étroites, lan

céolées, pointues, le tube des fleurs très-long.

Cette variété est plus généralement cultivée

en Virginie: c'est celle qui produit le tabac de

première qualité, et le plus recherché dans

tous les pays, mais elle rapporte moins en

quantité, que la première espèce.

3° Tabac en arbre ( N.Jruticosa). Plusieurs

botanistes soutiennent que cette espèce ne

diffère nullement de la première. Abritée en

orangerie ou laissée en plein air dans les

pays où les hivers sont doux, elle devient

ligneuse, forme un joli arbrisseau d'environ

5 pieds, qui dure trois ans, et qui produit du

tabac aussi bon que celui de la première

espèce.

4U Tabac rustique (N. rustica). C'est une

espèce moins précieuse et moins cultivée

que les précédentes. Sa lige n'a que 2 ou 3

pieds de hauteur, se divise en beaucoup de

rameaux garnis de feuilles petites, ovales ,

obtuses, très-entières, velues; ses fleurs d'un

jaune pâle, en bouquets terminaux. Cette es

pèce vient de l'Amérique méridionale, réus

sit bien dans les paj£s chauds, est moins

délicate qu'aucune des autres, mais son pro

duit n'est pas très-estimé. C'est pour cette

raisou qu'elle porte le nom de petite Nico-,

twne, tabac du Mexique ou jaux tabac.

6° Tabac crépu {N. crispa). C'est une petite

espèce provenant du Pérou ou du Brésil. Sa

tige est Irès-branchue, garnie de poils blancs,

feuilles étroites , ridées, oudulées , sessiles,

amplexicaules. C'est cette espèce qu'on cul

tive' de préférence en Syrie, en Calabre, dans

tout l'archipel et l'Asie-Mineure. Le tabac

crépu est tres-doux : c'est de celte feuille que

Ton fait les cigares du Levant.

§ II. — Culture du tabac.

Le tabac ayant une racine très-chevelue,

pivotante, fort longue, avec des fibrilles très-

fines, une tige moëlleuse, Irès-branchue, et

des feuilles grandes et nombreuses, pour

donner eu peu de mois un rapport abondant,

demande une terre très-substanjielle, pro

fonde, ni U>p légère, ni trop forte, fraîche

sans humidité. Les terrains limoneux d'al-

luvion, ceux à lin, à chanvre, à coton, ceux

de première qualité, les terraius neufs sur*

tout, sont ceux qui conviennent le mieux au

tabac. De plus, comme il est sensible à la

gelée, et qu'il lui faut un certain degré de

chaleur, tant pour son accroissement et l'éla

boration de ses sucs, que pour sa dessicca

tion , les terres chaudes, bien exposées au

soleil, nourries d'un fumier très-actif, con

sommé, fort substantiel, a surface plane et

abritée contre les vents violens du nord et du

nord-ouest, sont des conditions très-essen

tielles pour sa bonne réussite.

Le champ destiné à porter cette plante

doit recevoir au commencement de 1 hiver,

un premier labour à la charrue, et un second

labour au printemps , immédiatement avant

la plantation. Ce second labour exige beau

coup de soin, d'exactitude et d'intelligence;

c'est-à-dire qu'on doit détruire les mottes,

enlever les pierres, incorporer les fumiers

a\ec le sol, extirper les mauvaises herbes; en

un mot, il est essentiel de bien disposer la

terre, comme si l'on voulait cultiver du lin

ou du chanvre, ou même des légumes.

Lorsque le terrain est ainsi préparé, on le

divise en lignes parallèles distantes de 3 pieds

les unes des autres, sur lesquelles on met eu

quinconce les plants du tabac, au moyen d'un

cordeau garni de nœuds. Les plantes placées

avec cet ordre et à cette distance, sont plus

faciles à soigner, et peuvent recevoir toute la

nourriture qui leur est- nécessaire pour bien

végéter. En Virginie, dans le Maryland, et

dans les pays méridionaux, on n'a pas besoin

de cette régularité, ni de toutes ces précau

tions ; on sème la graine à la volée, on éclair-

cil plus tard, on fait des labours a la main, et

la bonté du climat fait le reste.

Mais dans nos climats, on sème la graine

en lévrier, dans un endroit exposé au midi

ou au levant, sur une couche froide compo

sée de terre fine, meuble, mêlée de terreau,

préparée à ce seul effet (1 ) : on sème la graine

a la volée,on la couvre tout de suite d'un châs

sis vitré , et pour empêcher l'effet des gelées

tardrves pendant la nuit, et pour maîtriser les

rayons du soleil pendant le jour, on recouvre

le châssis d'un paillasson. Ou donne de l'air

(I) Une couche de 6 pied* de long sur i de large fournit 0,000 pieds de terre , quantité suffisante

pour un arpent de terre -
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à la couche toutes les fois que la tempéra

ture extérieure le permet.

Quand le jeune plant est garni de 3 ou 4

feuilles, et qu'il a atteint à peu près un pouce

et demi d'élévation , vers la fin d'avril , on en

fait la transplantation. On choisit pour cette

opération un temps'couvert, immédiatement

après une pluie, afin que la reprise soit plus

assurée. On enlève le plant de la couche avec

précaution, en conservant autour des racines

une petite motte, et pour faciliter ce travail

on arrose d'avance la terre de la couche si

elle est trop sèche. On doit toujours y laisser

du plant en dépôt pour regarnir plus tard

les places où le plant aurait manqué à la re-

{irise. Aussitôt que le plant est arraché, on

e transplante comme nous l'avons indiqué,

en laissant entre chaque plante une distance

relative à la qualité du sol et au degré de

force que la plante doit y acquérir; car les

feuilles ne doivent pas se toucher lorsqu'elles

sont parvenues à leur grandeur naturelle. La

transplantation a lieu à l'aide d'un plantoir.

Le trou fait, on enfonce les racines des plan-

tules jusqu'à la naissance des premières

feuilles, et on affermit doucement la terre

autour avec le plantoir. Quelques jours après

la plantation, on a soin de regarnir les places

où le plant a manqué.

Les tabacs ainsi disposés exigent d'abord

d'être tenus propres de toute herbe étrangère. 1

Quand la transplantation a été faite bien ré

gulièrement , ce travail peut s'exécuter avec

la houe à cheval ; sinon , on le fera avec des

petits sarcloirs à main. On renouvellera l'opé

ration du binage toutes les fois que les mau

vaises herbes reparaîtront. On enlèvera de

même tous les tabacs vicieux, rabougris, ma

lades ou piqués des insectes.

Plus tard, il est essentiel de butter les ta

bacs avec la houe à cheval pour fournir un

nouvel aliment aux racines, et pour leur

Îirocurer une douce fraîcheur si nécessaire à

a végétation de cette plante.

Lorsque les tabacs ont atteint environ

2 pieds d'élévation, ce qui arrive un mois ou

six semaines après la plantation, on coupe

avant l'apparition des fleurs le sommet de

chaque tige , ce qu'on appelle l'opération du

pincement ; on ôte les feuilles inférieures

gâtées qui sont près de terre, et on diminue

ainsi leur nombre en le réduisant à 10 ou 12

sur chaque plante. Cette diminution des

feuilles, en faisant refluer la sève sur celles

qui restent, contribue à augmenter le rap

port et à améliorer la qualité de ces der

nières. Mais, comme la suppression du som

met d'une plante quelconque la détermine

en général à pousser des bourgeons latéraux,

et que le tabac, plus que toute autre plante,

suit cette marche ordinaire de la nature, il

faut de nouveau enlever ces feuilles et ces

bourgeons axillaires toutes les fois qu'ils pa-

raissent,parce que,en se nourrissant au détri

ment des feuilles principales, ils en détério

rent la qualité. Toutes cesopérations doivent

être faites avec intelligence: souvent le suc

cès du produit des tabacs dépend de l'expé

rience et des soins de l'ouvrier qui les dirige.

Les plantes destinées à porter graine sont

cultivées dans un endroit particulier bien

abrité; on leur donne l'exposition la plus

chaude possible, afin qu'elles puissent fleurir

de bonne 'heure. Elles reçoivent à peu près

la même culture et les mêmes soins que

celles cultivées en plein champ; seulement on

ne touche pas à une seule de leurs feuilles.

Comme ce sont les premières capsules qui

donnent la meilleure graine , il est essentiel

de cultiver assez de pieds pour avoir suffi

samment de leur semence. La meilleure se

mence est celle de la dernière récolte.

§ III.— Maladies, récolte du tabac.

Les feuilles du tabac étant d'une dimen

sion assez considérable, les fortes pluies , la

grêle , les nuits froides , les forts orages les

frappent et les déchirent. Il est à peu près im

possible d'empêcher ces désastres.Pour tirer

un parti quelconque des tabacs battus par la

grêle, on coupe tout de suite après l'accident

les feuilles frappées; celles qui repoussent,

donnent un petit produit qui dédommage en

partie les cultivateurs de leurs peines.

Parmi les ennemis des tabacs on rencontre

une chenille qui en dévore les feuilles : il

faut la chercher le matin avant le lever du

soleil, et la détruire à la main. Quelques

cultivateurs ont prétendu que les plantes de

tabac étaient un préservatif contre les vers-

blancs; je puis certifier que ces animaux

sont au contraire très-voraces des racines,

et qu'il n'y a pas moyen de conserver une

plante de tabac attaquée par ces larves.

UQrobanche rameuse est aussi un redou

table ennemi pour les tabacs : celte plante

parasite s'attache aux pieds, et les étouffe.

Le seul moyen d'empêcher sa reproduction,

est de l'arracher aussitôt qu'elle apparaît;

quelquefois même on est obligé de sacrifier

le pied sur lequel il s'en trouve.

Si les tabacs ont été bien soignés, et si la

saison les a favorisés , six semaines après

le pincement, les feuilles doivent se trouver

en état de maturité parfaite. On connaît ce

moment lorsque les feuilles commencent à

changer de couleur, ou que leur couleur

assez vive devient un peu obscure , jaunâtre ;

qu'elles penchent vers la terre, qu'elles se

rident, qu'elles deviennent rudes au toucher.

Si l'on a planté les tabacs vers les premiers

jours de juin, le commencement de la récolte

pourraavoir lieu vers la moitié de sepiembre.

Cette récolte se fait le matin lorsque les

feuilles des tabacs ne sont plus mouillées par

la rosée, en coupant la tige à 2 pouces au-

dessus du sol ; on les laisse sur les lieux, ou

les retourne deux ou trois fois dans la jour

née, afin que l'air et le soleil les frappent

partout et qu'elles fanent également. Le soir

même on les transporte sous un hangar un

peu éloigné de l'habitatiou^principale , parce

que les feuilles de tabac encore fraiches

exhalent une odeur irritante et un gaz délé

tère qui, respiré dans un lieu fermé, pourrait

même asphyxier.

C'est sur le sol de ce hangar qu'on étend

les feuilles les unes sur les autres : on les

couvre de toiles ou de nattes, puis de plan

ches; on les charge de grosses pierres, et on

les laisse dans celte position trois ou qualre

jours, afin qu'elles puissent ressuyer et fer

menter également,

AGRICm/rURE. 68* livraison. XOMB II, 7
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Ici finit la culture et la récolte du tabac,

tout ce qui reste à dire appartient à la ma

nufacture du tabac, matière en dehors de

notre sujet.

5 IV. — Usages du tabac.

Tout le monde sait que le tabac est un ir

ritant très-puissant. Sa poudre, inspirée par

le nez, excite un mouvement convulsif qui, à

force d'être répété, devient pen-à-peu, dit-on,

agréable. La mastication des feuilles déter

mine la sécrétion de la salive, et la rend plus

abondante; on préiend que la paralysie pi-

tuiteuse et de la langue, la surdité catarrhale,

l'enchifrènement, se guérissent par la masti

cation des feuilles de cette plante. La fumée

de tabac guérit, dit-on, les maux des dents.

Le tabac était autrefois plus employé en

médecine; des dictionnaires de botanique

rapportent plusieurs exemples de guérisons

inespérées par l'emploi du tabac; aujour

d'hui cette plante n'est presque plus en usage

en médecine. Les vétérinaires continuent de

l'en servir en lavemens, elle purge avec vio

lence; appliquée extérieurement , elle guérit

les dartres, la gale, les ulcères invétérés.

Uhuile de tabac est un éinétique très-actif;

prise en forte dose, elle est un poison très-

violent. — La décoction et la fumée de tabac

font périr les insectes dans les serres, et

même sur les arbres fruitiers.

On sait que, dans l'état actuel de la légis

lation en France, la préparation du tabac, sa

vente et sa culture ne sont point libres. La

vente a lieu dans des bureaux autorisés par

l'administration des contributions indirec

tes; la fabrication s'opère par les soins de la

même régie, qui mélange dans de certaines

proportions les tabacs indigèneset exotiques;

enfin la culture n'est permise que dans cer

tains départemeus et cantons, où elle est

soumise à des déclarations préalables, à des

vérifications et contrôles sévères; les produits

sont achetés aux cultivateurs par la régie des

contributions indirectes, suivant des tarifs

qui règlent le prix de la feuille. En Angle

terre la culture du tabac est prohibée, et

chaque famille peut seulement en élever

pour sa propre consommation.

L'abbé Berlése.

Section iv. — De la Patate.

La Patate douce '{ Ypomœa Batatas, Poir.;

Cpnvolvulus Batatas, Lin. ; en anglais, Batatas;

en italien, .Pafa»a)apparlient à la famille des

Liserons (Convolvulacées). Elle croit natu

rellement dans les régions les plus chaudes

de l'Inde et de l'Amérique, où .elle est aussi

cultivée pour ses grosses et tubéreuses ra

cines qui fournissent une nourriture abon

dante. Depuis environ deux siècles, on l'a

introduite en Portugal, en Espagne, en Ita

lie, sur la côte d'Afrique, et particulière

ment à Alger où elle réussit très-bien, et

d'où nons en avons reçu d'excellens tuber

cules depuis que la France est en possession

de celte colonie. Les bonnes qualités de la

atate ont naturellement fait désirer l'intro-

uction de sa culture en France, et elle a été

tentée pour la première fois sous Louis XV,

dans les jardins de Trianon et de Choisy,

avec assez de succès. Cependant, depuis la

mort de ce prince jusqu'à l'empire, la pa

tate semble avoir été presque entièrement

oubliée; les efforts de Rosier, Parmentier

et Tnoriw n'ont pu en faire établir la culture

dans nos déparlemeris les plus méridionaux.

11 était réservé à M. le comte Lelieir, de

Yille-sur-Arce, administrateur des jardinsde

la couronne sous l'empire, de remettre la

patate en honneur, sinon dans la grande

culture, du moins dans les jardins pour la

table des riches , et il avait complètement

réussi. Depuis lors , les vicissitudes politi

ques ont f3it négliger la culture de la patate,

mais son mérite n'a pas été oublié; M. Vil

morin a toujours entretenu le l'eu sacré, et

M. Vallet de Villeneuve a fait des expé

riences en grand dans le département du Var,

qui ne laissent aucun doute sur la possibi

lité de cultiver la patate en plein champ avec

succès dans le midi de la France. C'est donc

principalement d'après les expériences de ce

dernier, que nous croyons que la patate peut

et doit entrer dans la grande culture, et que

nous allons exposer les procédés qui nous

semblent devoir conduire au résultat le plus

satisfaisant. Nous commencerons par don

ner une idée de la patate elle-même, et de sa

manière de se propager.

La patate produit d'abord beaucoup de

racines fibreuses et filiformes , dont une

partie se change bientôt en tubercules ovales,

oblongs, fusiformes, charnus, gros au point

que quelques-uns pèsent jusqu'à 8 livres. En

même temps que les tubercules se forment

dans la terre, la tige grandit, se ramifie, s'a-

longe d'un ou deux mètres, ram pe sur la terre,

s'y enracine en plusieurs endroits si on ne

s'y oppose pas, se couvre de grandes feuilles

alternes, cordiformes, qui se lobent ou se di

visent plus on moins selon les variétés, et

quand les circonstances sont favorables, celte

tige produit en outre des grappes axillaires

de fleurs d'nn blanc violacé, assez grandes et

figurées en entonnoir. A ces fleurs succèdent

de petites capsules qui contiennent quelques

graines dont la maturité est rare en France,

mais nui ont cependant mûri complètement

à Toulon en 1834; ce qui donne l'espoir d'en

obtenir des variétés d'une culture plus fa

cile que celles que nous possédons.

Les variétés de patate bien connues au

jourd'hui en France,sont les suivantes, parmi

lesquelles les trois premières réussissent

très-bien en terre légère ; il parait que les

deux dernières demandent une terre un peu

plus forte. 1° La Patate rouge (A, fig. 32 )

est souvent fort alongée; sa peau est d'un

rouge violacé: sa chair est jaunâtre, très-

tendre et la plus sucrée. 2° La P. jaune

( B , fig. 32 ) est plus grosse, jaunftlre en de

hors et en dedans; sa chair est plus ferme,

plus farineuse et probablement plus nutri

tive que celle de la rouge. 3° La P. igname

(Cfrg. 32 ) est plus grosse et moins longue

que les précédentes; sa peau et sa chair sont

d'un blanc terne; elle parait moins sucrée

que la jaune, et surtout que la rouge; mais

élanl nouvellement introduite en France, ses

qualités ne sont pas encore sulfisamuientS
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Fig» 32.

ABC

appréciées. 4° La P. blanche est fort longue

et fort grosse; on l'estime beaucoup en Es

pagne. 6° La P. à feuilles palmées est éga

lement blanche, grosse et longue; elle est

estimée de tons ceux qui la connaissent.

Quant à la précocité, la Patate ronge J'em

porte sur toutes les autres, mais elle se con

serve plus difficilement pendant l'hiver. Nous

indiquerons tout-à-l'heure les moyens de

conservation. Passons à la culture.

La Société d'horticulture de Taris s'étanl

fait faire un Rapport sur la culture de la pa

tate dans les jardins, nous conseillons aux

personnes qui seraient encore peu au cou

rant de l'histoire de cette plante, de lire ce

rapport (I) avant d'entreprendre la culture

de la patate ; elles y trouveront des principes

réliininaires propres à les guider dans la

onne route, et à leur faire éviter les erreurs

dans lesquelles on tombe souvent lorsqu'on

n'est pas dirigé par l'expérience. Ici nous

Bons bornons à exposer ce qui nous semble

indispensable à la culture de la p.itate en

plein champ, à sa conservation après la ré

colte, et à l'indication de ses principaux

«sages.

En annonçant la culture de la patate en

plein champ, nous ne voulons pas dire qu'on

puisse la cultiver partout indistinctement;

■celte plante a besoin pendant sa végétation

d'une somme de chaleur qu'elle ne trouverait

pas sur les montagnes, ni dans les plaines

élevées et découvertes, ni dans les terres

fortes et froides ; elle ne trouverait même

pas cette somme de chaleur sous le paral

lèle de Paris, aux expositions les mieux abri

tées, sans les secours de l'art du jardinage;

mais nous croyons cette culture possible et

lucrative dans nos départemens méridio

naux, entre les A.\° et 45" degrés de lati

tude, aux expositions abritées du vent du

nord, en terre légère qui s'échauffe aisément,

fertile par elle-même ou par un engrais con

sommé qui y aura été préalablement mêlé,

et rendue très-meuble par deux labours à la

charrue, car il n'y aurait pas de succès à es

pérer si la terre conservait de grosses mottes.

Suoiqu'on cite M. Escudien, près de

on, comme plantant ses tubercules a la

manière des pommes-de-terre, sans les avoir

fait germer auparavant, nous ne pouvons

conseiller d'employer ce procédé; nous insis

tons au contraire pour que l'on fasse germer

tes tubercules dans un endroit particulier,

afin de leur faire pousser des tiges que l'on

détachera au fur et à mesure pour les bou

turer, leur faire prendre racines et les plan

ter ensuite à demeure. Voici donc le procédé

que nous conseillons de suivre pour la cul

ture de la patate, en grand, dans le midi de

la France.

D'abord, il convient de se borner à une

seule variété, et nous pensons qu'il faut don

ner la préférence h tajaune ; on pourra par

la suite essayer les autres variétés. Il faut

que les plantes soient plantées en lignes es- •

pacées de 4 pieds, et les plantes à 2 pieds 1/2

l'une de 1 autre dans chaque ligne. 12

moyens tubercules de la récolte précédents

peuvent donner au moins 400 boutures , en

les faisant germer de la manière que nous al

lons indiquer; ainsi rien de plus facile que

de connaître le nombre de tubercules qu'il

faut nu-tlre en germination pour obtenir la

quantité de plants voulue.

Dans les premiers jours de mars, on fera

une couche de fumier de cheval neuf sus

ceptible de bien s'échauffer; on la chargera

de terre légère de l'épaisseur de 6 pouces, et

on la couvrira d'un châssis vitré afin que la

chaleur se communique promptement à la

terre, et qu'elle ne se dessèche pas. Quand la

terre sera chaude , on couchera dessus les

tubercules à plat, en les espaçant seulement

à 2 ou 3 pouces les uns des autres, on ne les

recouvrira que de 2 lignes de terre,el on repla

cera tout de suite le châssis vitré par-dessus.

En peu de jours les tubercules produiront

des tiges de divers points de leur surlace,

qui s élèveront perpendiculairement et se

ront bientôt hautes de 4 à 6 pouces. C'est

alors qu'il faut voir si ces tiges sont assez

nombreuses pour emplir le terrain qui doit

les recevoir, car s'il n'y en avait pas assez,

on en jerait pousser d'autres en cassant ou

coupant les premières à 3 ou 4 lignes au-des

sus de leur naissance, au lieu de les détacher

entièrement pour les bouturer comme nous

allons le dire.

Quand on voit que les liges s'alongent,

on préparc par un labour a la bêche une

planche de terre, en la rendant aussi meu

ble et aussi fertile que possible par une

grande division cl par le mélange d'un ter

reau consommé; on en unit la surface avec

un râteau, et tout de suite on détache des tu

bercules les tiges qui ont de 4 à 6 pouces de

longueur, et on les plante à 5 pouces les

unes «les autres dans la planche préparée. Il

vaut mieux planter les boutures couchées à.

45 degrés que perpendiculairement, et il faut

supprimer les feuilles infirmes, s'il y en a, et

faire en sorte qu'il y ail au moins trois nœuds

d'enterrés. Pour peu que la terre soit hu

mide et le ciel couvert, on doit se dispenser

d'arroser, car ces boutures craignent l'hu

midité. Aucune bouture ne s'enracine aussi

G

(1) Broch. in.8. Paris, 1835; à la Iib. de Mmc Huzard, rue de 1 Éperon, n. 7.
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promptement que celles de patate, parce

que les liges de cette plante out à chaque

nœud des rudimens de racines qui ne de

mandent qu'un peu d'humidité et d'ombre

pour s'alonger. Aussitôt que la plantalion

du moment est faite , il faut empêcher les

boutures de trop transpirer en les couvrant

d'un châssis en papier huilé, ou du moins

avec des branchages soutenus par des

gaulettes, et mettre un obstacle au vent qui

pourrait souffler violemment dessous par les

côtés. On plante ainsi des boutures successi

vement à mesure que les1 tiges poussent et

s'alongent sur les tubercules, et ce tous les

5 ou C jours pendant le courant d'avril. A la

fin du mois ou dans les premiers jours de

mai, les premières boutures doivent être as

sez fortes pour être mises en place, et il faut

s'occuper de cette opération.

Le terrain dans lequel on veut planter les

patates a dît être bien ameubli , bien divisé

comme une terre de jardin, par un labour

d'automne ol un labour de mars; maintenant,

il faut diviser ce terrain en petits billons ou

ados dirigés du nord au sud, larges chacun

de 3 traits de charrue; cela s'exécute facile

ment en laissant au milieu la largeur d'un

trait, et en renversant sur ce milieu la terre

du trait ou du sillon de droite et de gauche.

Chaque billon se trouve ainsi séparé par deux

traits de charrue et à la distance requise.

Cetle opération faite, on prend uu panier

large, une bêche ou une houlette, on se

transporte à la planche aux boutures , aux

quelles on aura dû ôter les châssis de papier

ou les .branchages au moins 8 jours d'a

vance; on lève en motte autant que possible

les plus anciennes boutures, on les met dans

le panier, ou les porte sur le terrain, on fait

un trou avec la main, au bout et au sommet

du premierbillon,onen émiette bien la terre,

on y plante une bouture, eu étendaot bien

les racines, en couchant la tige de manière

qu'elle ait de 2 à 4 nœuds enterrés et recou

verts de 18 à 24 lignes de terre, et de sorte

qu'après l'opération la plante se trouve dans

un enfoncement évase à pouvoir être re

chaussée quelque temps après. La seconde

bouture se plaute de la même manière à 2

pieds 1/2 de la première, et ainsi de suite. Il

faut tâcher que la dernière plantation ne se

fasse pas plus tard que le 15 mai. Si à l'é

poque de la plantation il faisait très-chaud

ou si la terre était sèche, il serait utile de

donner une demi-bouteille d'eau à chaque

plante.

Quand les tiges se seront ramifiées et

alongées de 12 à 15 pouces, on rechaussera le

pied en remplissant la petite fossette et en

couvrant de terre quelques nœuds du bas des

tiges; il eû résulte une espèce de marcottage

qui multiplie les racines et le nombre des

tubercules. Les soins subséquens. sont des

binages pour entretenir la terre propre et

pour l'empêcher de se durcir. Si pendant

l'été les pluies étaient rares et que les plan

tes parussent souffrir, quelques arrosemens

a jond seraient très-avantageux. Autant la

patate craint l'eau quand elle ne végète pas,

autant elle l'aime quand elle végète vigou

reusement; mais il ne faut plus arroser après

le 15 septembre, dans la crainte de nuire à.

la qualité des tubercules.

Nous venons de conseiller de planter sur

des billons, parce que les tubercules s'y font

mieux, sont de meilleure qualité et d'une ex

traction plus facile qu'en terre plane. Nous

avons conseillé aussi de diriger les billons

du nord au sud, afin que le soleil en échauffe

un côté le matin et l'autre l'après-midi, car

la patate aime beaucoup la chaleur.

Récolte.—C'est en octobre et novembre que

les tubercules patates se récoltent. Cn com

mence par supprimer les tiges, ensure on

détourne la terre avec une bêche, et on lire

les patates avec la main en prenant garde ao

les casser ou de les meurtrir, car ils sont très-

tendres, et la moindre blessure les fait pour

rir. On les laisse se ressuyer sur le terrain

pendant quelques heures si le temps est sec,

et vers le soir on les porte sous un hangar

aéré, où on les étend sur de la paille pendant

six ou huit jours , en les retournant une fois

le troisième ou le quatrième jour.

Moyens de conservation. —Il parait suffi

samment démontré que pour que les patates

puissent se conserver hors de terre, il faut

les abriter du contact de l'air, de la lumière,

les lenir très-sèchement et dans une tempé

rature peu variable entre + 8 et 12 degrés de

Réaumur. Pour atteindre ces buts, on doit

avoir ou du foin très-sec sans odeur, ou de

la menue paille, ou de la sciure de bois, ou

même de la cendre dans le plus grand état

de siccité : on en place un lit dans le fond

d'une futaille, puis un lit de patates assez

éloignées pour qu'elles ne se touchent pas, et

on continue d'alterner les lits jusqu'à ce que

la futaille soit pleine et de manière que le

dernier lit soit de foin, de paille ou de la

substance employée; on refonce la futaille

et on la place en lieu sec où la température

se tient au degré indiqué.

Usages de la patate. — La patate est un

aliment très-sain, très-agréable, que l'art cu

linaire sait varier de mille manières diffé

rentes; mais on convient généralement que

cuite entière, sous la cendre ou à la vapeur,

elle est plus savoureuse que préparée de

toute autre manière. Dans les colonies elle

forme une grande partie de la nourriture

des habitans. Les jeunes tiges et la sommité

des anciennes se mangent en asperges ou en

petits pois. Les feuilles se préparent comme

des épinards, et ne sont pas moins bonnes.

Les chevaux, les vaches, les moutons man

gent les tiges et les feuilles avec avidité, et

elles sont pour eux une nourriture très-sa

lutaire.

Poiteau.

CHAPITRE IV. — DES PLANTES' POTAGERES ET DE LEUR CULTURE SPÉCIALE.

Un assez grand nombre de plantes utiles et dans les jardins ; telles sont les Pommes-

sont également çullivces dans les champs de-terre, Carottes, Navets, Panais, Topinam-
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bours, Pois, Haricots, Fèves de marais, Len

tilles, etc., etc., dont il a été traité dans le

Tome premier de cet ouvrage, parce que leurs

grands avantages les classent parmi les vé

gétaux agricoles proprement dits. Nous allons

parler maintenant de quelques autres plantes

qui, plus habituellement confinées dans les

jardins, sont cependant cultivées en grand

dans quelques localités, et, dans certaines

circonstances, notamment aux environs des

grands centres de consommation, se recom

mandent aux agriculteurs par les bénéfices

considérables qu'elles produisent.

Section ir'. — Des Artichauts.

UArtichaut {Cynara scolymus, L. ; en an

glais, Artichohe ; en (allemand , Artischoke ;

en italien, Carciojfo) est une grande plante

vivace, de la famille des Flosculeuses , ori

ginaire de Barbarie et du midi de l'Europe.

Elle est cultivée pour les réceptacles de

ses fleurs ou têtes , appelés fonds d'arti

chauts, et qui, atteignant souvent un volume

de 4 à 6 pouces de diamètre, sont très-esti-

més pour manger cuits à l'eau, frits, à di

verses sauces, ou mêlés dans les ragoûts.

Très-jeunes, on les mange crus à la poivrade.

La carde d'artichaut, c'est-à-dire les pétioles

du centre des feuilles blanchis, est préférée

par quelques personnes au cardon; les fleurs

ont la propriété de faire coaguler le lait.

On connaît plusieurs variétés d'artichauts:

le seul cultivé en grand près Paris, et sur

tout aux environs de Laon, de Noyon et de

Chauny, est le gros-vert ou deLaon, de forme

conique, à feuilles ouvertes, très-volumi

neux, très-tendre et très-estimé.

Les artichauts, ayant de longues et grosses

racines, doivent être placés dans une terre

profonde, fraîche et riche en humus; aux en

virons de Laon, ils deviennent superbes

dans des portions de marais desséchées dont

le sol est du reste très-médiocre. On ne re

produit guère les va riétés cultivées de graines ,

mais bien d'oeilletons qu'on éclate aux an

ciens pieds lorsque les feuilles ont de 8 à

12 pouces, c'est-à-dire vers le 15 avril; on en

trouve de 6 à 12 sur chaque pied; on con

serve les deux plus beaux et on éclate tous

les autres le plus près possible de la racine,

afin qu'ils soient munis d'un talon. On ne

doit planter que les plus forts, pourvus d'un

talon d'où sortiront de nouvelles racines ;

après avoir nettoyé ce talon à la serpette et

raccourci les feuilles à 6 pouces, on plante

ces œilletons avant que les feuilles soient

trop 'fanées, dans un sol bien ameubli et

bien fumé, en lignes, à 2 pieds 1/2 ou 3 pieds

de distance en tous sens, et par touffes de

2 plants places à 4 pouces l'un de l'autre.

On les enfonce de 3 pouces en terre à l'aide

d'un plantoir; on ménage au pied un petit

creux, et l'on arrose sur-le-champ, opération

qu'il faut continuer tous les deux jours, si

le temps est sec, jusqu'à ce que les plantes

poussent bien.

Si on ne les laisse manquer ni d eau ni

de binages, une grande partie des artichauts

produiront dès l'automne, mais tous abon

damment au printemps suivant, pour con

tinuer ainsi pendant 3 ou 4 ans, temps après

lequel il faut remplacer un plant d'arti

chauts. — Dès que les tiges sont dégarnies

de leurs fruits', il faut les couper le plus

près possible des racines.

La culture des artichauts ne demande

quelques soins qu'à l'époque de la plantation

et pour la conservation des pieds durant l'hi

ver; ils restent en terre, et, comme ils sont

très-sensibles à la gelée, il faut les protéger

dès que les froids sont à redouter : pour

cela , on commence par couper les grandes

feuilles à un pied de terre, on amasse la

terre autour des plantes sans en mettre sur

le cœur, et quand les gelées se font sentir,

on couvre chaque touffe de feuilles sèches

ou de litière, qu'on laisse jusqu'à la fin de

mars, mais qu'il est mieux ,d'ôter à certains

intervalles dans les temps doux, afin d'éviter

la pourriture. Au printemps, on défait- les

buttes de chaque pied et on donne un bon

labour; plus tard, comme nous l'avons dit

en commençant, on ne laisse sur chaque

pied que les 2 ou 4 plus beaux œilletons.

Les têtes d'artichauts se consomment gé

néralement fraîches cueillies; cependant

elles se conservent fort bien durant plusieurs

jours, et en hiver, en coupant les tiges de

toute leur longueur, ou même arrachant les

flieds et les plantant dans du sable an cel-

ier ou dans la serre à légumes, on les con

servera fort long-temps et on les verra même

grossir.

Le produit d'un champ d'artichauts est

assez considérable : les touffes espacées de

1 mètre, l'hectare en contient 10,000 qui

peuvent, en moyenne, donner chacune 2

grosses têtes et 6 petites. Leur valeur, en gros

et en moyenne, étant de 7 fr. le cent pour

les gros et 3 fr. 50 c. pour les petits, on voit

que le produit brut d un hectare peut aller

jusqu'à 2,100 fr. Le prix desfondsdartichauts

desséchés varie considérablement : ainsi en

1833, où ils étaient abondans, ils ont valu 60

àJ76 fr. le quintal, tandis qu'en 1834, où ils

étaient rares, ils ont montéjusqu'à 2 et 300 fr.

Section ii. — Des Asperges.

L' Asperge '( Asparagus ojficinalis, L. ; en

anglais, Asparagus; en allemand, Spargel;

en italien, Sparaso) est une plante à racines

vivaces, qui forme le type de la famille des

Asparaginées et qui est indigène en France.

De la racine, qu'on nomme griffe ou patte,

naissent chaque aunée de nouvelles tiges qui

périssent à la fin de l'été : la consommation

de ces tiges, lorsqu'elles sont jeunes et ten

dres et sortant de terre de quelques pouces

seulement, est énorme dans les villes où on

les vend par bottes pour manger cuites à

la sauce, ou coupées en petits pois. Ainsi,

un seul cultivateur près de Londres,M. Biggs,

a souvent 40 acres d'asperges, et M. Ed

mond, près de Deplford, en cultive jusqu'à
80 acres. Les jardins de Mme Casimir terrier,

près du bois de Boulogne, offriront bientôt

à Paris les produits de plus de 20 arpens.

Toutes les variétés d'asperges peuvent être

ramenées à deux : VA. verte ou commune et la

' grosse violette ou de Hollande dont la tête

est violâtre ou rougeàtre : c'est à celle-ci

qu'appartiennent les asperges si renommées
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de Hollande, de Strasbourg, de Besançon,

de Gravelines, de Pologne, d'Ulm, de Mar-

chiennes, etc. C'est spécialement la cul

ture de ce dernier pays que nous allons dé

crire.

L'asperge se multiplie de graines qu'on

sème en place, ou plus ordinairement en pé

pinière pour repiquer en avril les jeunes

griffes d'un an qui n'ont qu'un ou deux œil

lets.

La préparation du terrain, qui doit de pré

férence être léger et sablonneux, mais riche,

a lieu de la manière suivante qui n'est pas

du reste indispensable, la culture à plat et

celle même sur des planches plus exhaussées

que les sentiers, étant adoptées dans plu

sieurs localités et sans doute préférables en

raison de la nature et de la situation du ter

rain. Habituellement on divise le terrain

que l'on veut planter en asperges en planches

d'une largeur de 4 pieds, séparées par des

intervalles de 2 à 3 pieds. Ou creuse les

planches de 2 pieds, et on y enterre une

couche épaisse (jusqu'à 1 pied) de fumier

de vache ou de cheval avancé dans sa dé

composition, ou bien des tourbes ou gazons

consommés, des vases et curures île mares et

fossés, des terreaux de couche, etc. Ces en

grais sont recouverts de 2 ptuices de terre

bien légère sur laquelle on dépose les griffes

ou plants d'asperges à 2 pieds les uns des

autres, et 1 pied du bord de la planche ; dans

beaucoup de lieux on ne laisse que de 15

à 18 pouces d'intervalle entre les plants, et

alors, au lieu de deux rangées par planche,

un en met trois disposées en échiquier. Les

plants sont recouverts de 2 à 3 pouces de

terre légère bien ameublie et terreautée s'il

est possible.
Pendant les 2 ou 3 lr" années de la planta

tion, on ne coupe point les tiges d'asperges,

la récolte d'une seule nuisant beaucoup à la

grosseur des asperges et à la durée du plant.

Les soins d'entretien consistent ù arroser au

besoin , biner et sarcler. En octobre ou no

vembre, on coupe et on enlève les tiges sè

ches; ou recharge ensuite les planches d'un

ou deux pouces de terre ou terreau, ce qui

se fait plus communément en mars après un

léger binage.

Les mêmes soins sont continués pendant
les 3 llc' années; lorsque le temps de la ré

colle des asperges est arrivé, les travaux se

bornent à des sarclages, biuages et arrose -

mens, s'il y a lieu, en été, et à une façon

d'automne et une de printemps; celle d'au

tomne, outre le nettoyage des planches et

l'enlèvement des tiges sèches, cousiste à re

charger de quelques pouces de terre , de ter

reau ou de court fumier ; la façon de prin

temps , à donner avec précaution un léger

labour ou crochetage a la fourche , après le

quel on recharge, si on ne l'a pas fait à l'au

tomne. En tous cas, une jumure tous les 2

ou 3 ans, soit au commencement, soit à la

fin de l'Iiiver, est indispensable pour main

tenir l'abondance et la beauté des produits

qui , avec une culture bien entretenue, pour

ront continuer pendant 20 ou 25 ans.

La récolte de.< asperges n'est pas une chose

sans importance ; elle doit avoir lieu le soir

ou le matin avant le lever du soleil. Ilabituel-

lement on les coupe le plus près possible de

l'œillet de la racine avec un long couteau;

mais de celle manière on s'expose a couper la

tète à d'autres asperges, ou à offenser les

œillets, et ainsi à leur nuire, et même à les

faire périr. A. Marchiennes, où les asperges

ne soul recouvertes que de terres légères, on

dégarnit l'asperge de terre , ou la saisit en

alongeaut le doigt jusqu'à la racine , et d'un

coup de poignet un la casse en la séparant

de l'œillet de la piaule qu'on recouvre im

médiatement de la terre déplacée.

Sous le rapport du produit, l'asperge pré

sente l'inconvénient d exiger une préparation

du terrain dispendieuse, et, pendant 3années,

de grauds soins d'entretien qui ne sont com

pensés par aucune récolte. Néaumoins on

peut dire que l'on confie alors à la terre un

capital dont les intérêts seront fort élevés par

la suite; et, eu second lieu , pendant ces 3 an

nées , le terrain n'est pas lout-à-faif perdu:

on peut, sans inconvénient, cultiver sur les

ados ou sentiers un grand nombre de plantes

utiles, telles que Pois, Haricots, Lentilles,

etc., cl, même dans les intervalles des plantes

d'asperges, dans lesjardins on met encore de

la salade.— Lorsque l'aspergière est en plein

rapport, on peut calculer que les 17,500 planta

qui occupent un hectare pourront donner à

couper chacun de 12 à 15 tiges grosses et pe

tites. Les bottes contenant en moyenne 100

asperges et le prix de la botte pouvant s'éva

luer aussi eu moyenne à 1 fr., on voit que le

produit brut par hectare (environ 3 arpens

de Paris ) serait de 2,450 francs.

Section IU. — Des Choux.

Il a été traité des Choux verts ou non pom

més parmi les plantes fourragères {Tome I,

p. 522), et ci-devant {page 7 de ce vol.) parmi

les Plantes' oléagineuses. Les Choux pom

més, dont nous devons parler ici, sont des

plantes bisannuelles, cultivées assez en grand

pour {'approvisionnement des marchés ni pour

la préparation de la choucroûte , dout les bà-

timens de mer, et surtout le nord de l'Eu

rope et l'Allemagne, font une énorme con

sommation.

On cultive un très- grand nombre de

variétés de Choux pommés {Brassica oleracea

capitata, L. ; en anglais, If hite, Red Cab-

bage, Saioy, Brussels Sprouts ; eu italien,

Cappuccio tondo ; en allemand, liopfïohl).

Ou peut ramener ces variétés à deux prin

cipales: 1° les Choux cabus, parmi lesquels

ou distingue : le C. d'York, le plus pré

coce; le C. pain de sucre; les C. cœur de

bœuf; les C.gros tabus blanc, d'Alsace, d'Alle

magne, Quintal, de Hollande, etc., très-volu

mineux, les plus productifs; le C. pommé

rouge, Irès-cstiiné eu Belgiqueeteu Hollande;

— 2" Les Choux de Milan ou pommésjrisés ,

dont les principales sous-variétés sont : le

C. M. hdlif d'Ulm; le C pancalier de Tou-

raine; le C. M. ordinaire ou gros chou milan;

le C. M. des Vertus, ou pomméfrisé ilAlle

magne ; le C.de Bruxelles, à Jets ou à rosettes.

La culture des choux est simple et facile ,

mais les choux en général, et particulière

ment les gros choux pommés, demandent,

pour atteindre un fort volume, une terre



chap. 4*. DES COURGES, CITROUILLES, POTIRONS ET OGNONS. 55

riche et fraîche. Les berges des fossés et ca

naux, les marais desséchés , les terrains nou

vellement défrichés, conviennent parfaite

ment pour cette culture.

La multiplication a lieu de semis qui se font

toujours en pépinière dans une terre plutôt

légère que forte, bien ameublie et un peu

ombragée. Ces semis ont lieu : 1° de la mi-aoùt

au commencement de septembre, particuliè

rement pour les Choux cabus, afin de trans

planter en octobre, ou même en février et

mars, et récoller de mai en août; 2° au

printemps, depuis la fin de février jusqu'en

mai, notamment pour les Choux milans, afin

de mettre en place lorsque les plants ont

quelques feuilles; leur produit succède à ce

lui des semis d'automne, et se prolonge jus

que dans l'hiver. Les semis doivent être ar

rosés régulièrement si le temps est sec, et

visités afin de détruire les insectes, et no

tamment ie tiquet ou puce de terre qui y fait

souvent de grands ravages. Lemeilleurmoyen

pour les écarter , c'est de semer le matin à la

rosée de la cendre sur le jeune plant.

L«s choux sont plantés à demeure à une

distance qui varie , en raison de la taille à la

quelle ils parviennent, de là à 30 et 36 pou
ces (0m40à 1 m). En faisant la transplantation,

on examine le pied au point de départ des

racines, et s'il existe une tumeur, on la coupe

par Ja moitié pour détruire la larve qui y est

logée et qui nuirait au développement de la

plante. La transplantation doit être suivie

A'arrosemens qu'on renouvelle autant que la

saison l'exige; les autres soins d'entretien se

bornent à quelques binages.

Les choux peuvent se conserver tout l'hiver

jusqu'eu mars; ceux à demi faits, particuliè

rement les pancaliers et milans ordinaires,

peuvent rester dehors; pour tous les autres,

on peut en prolonger la jouissance en les

couchant avant le froid, ce qui se fait en en

levant un peu de terreau nord, inclinant

le chou de ce coté, et mettant la terre sur les

racines de l'autre. On peut encore lesenjau-

ger par lignes les uns sur les autres, et les

couvrir de feuilles s'il gèle fort.

Section iv. — Des Courges, Citrouilles,

Polirons, etc.

Parmi les Plantesfourragères (voy. Tom. I,

pag. 524), il a déjà été question des Citrouil

les, plantes annuelles qu'on cultive dans

quelques parties île la France avec avanta

ge, pour la nourriture des bestiaux. Ce qui y

est dit de la culture de ces plantes et de la

conservation de leurs jruits, s'applique aussi

bien à celles qu'on destine aux animaux do

mestiques qu'à celles qu'on vend sur les

marchés, et qui sont souvent les mêmes, ce

qui nous dispense d'y revenir ici.

Parmi les variétés de Courges ( Cucurbita,

L.; en anglais, Pompion et Lourd ; en alle

mand, Kurbiss ; en italien, Zucca et Popone),

les plus rustiques et qui croissent le mieux

en pleine terre, sont : le Potiron (Cucurbita

pepo, L.; en anglais, Sauath; en allemand,

Pfebin Kurbiss; en italien, Zucca). k longues

tiges rampantes, à fruits souvent énormes et

fort pesans, dont l'écorce est ordinairement

d'un jaune plus ou moins foncé; — les Ci-

raumons et Citrouilles, dont les races sont

pour ainsi dire innombrables, et dont la

consommation est à Paris bien moindre que

celle des Potirons; — le Pastisson ( Cucurbita

melopepo, L.), Sonnet de prêtre, Artichaut

d'Espagne ou de Jérusalem, k fruits beau

coup moins volumineux, mais très- nom

breux, qui a le mérite de ne pas ramper com

me les autres, mais de pousser en touffes

arrondies.

Toutes ces espèces ont des graines très-

grosses et très-nombreuses, dont Vamande

contient une huile que le docteur Morelu

a reconnue meilleure et plus abondante que

celle extraite de beaucoup d'autres semen

ces. De 3 livres de ces semences broyées, il

a obtenu par la pression à froid 5 onces 1/J

d'huile; en les faisant légèrement torréfier,

elles en ont donné près du tiers de leur

poids.

Section v. — Des Ognons.

VOgnon (Allium cepa, L. ; en anglais,

Onion; en allemand, Zwitbel; en italien, Ci-

polla ) est une des racines potagères lea plus

importantes et dont la culture a le plus d'é

tendue; vivace de sa nature, cette plante est

considérée et traitée comme bisannuelle.

Les principales variétés sont YOgnon blanc

gros et l'O. blanc hâtif, d'une saveur douce

et de bonne qualité ; l'O. jaune ou blond,

des Vertus près Paris, gros, excellent et se

gardant bien ; l'O. rouge pâle, le plus répan»

du en France; l'O. rouge foncé, large et plat,

préféré dans quelques pays; l'O. poire ou

pyriforme, rougeàtre, d'une saveur forte,

d'excellente garde: l'O. d'Egypte ou bulbi-

fère, ou à rocamboles, dont la tête porte, à

côté de quelques bonnes graines, plusieurs

petites bulbes qui servent à le multiplier;

enfin, l'O. patate ou sous-terre, ne donnant

ni graines ni rocamboles, mais des cayeux

qui croissent autour de l'ognon principal.

Les variétés les plus rustiques et dont la

conservation durant l'hiver est la plus facile,

sont l'Ognon d'Egypte et celui en poire, qui

par conséquent conviennent peut-être le

mieux aux cultures des fermes.

Les ognons se plaisent dans une bonne

terre, substantielle, mais plutôt légère que

forte, fumée autant que possible une année

d'avance, ou avec de l'engrais bien consom

mé; celui de mouten et aussi le marc de rai

sin conviennent le mieux.

M. Vilmorin distingue 4 méthodes princi

pales de multiplication pour l'ognon. La pre

mière, la plus usitée, surtout dans les pays

du nord, est le semis en place ; il a généra

lement lieu du milieu de février au milieu

de mars, à raison de 3 ou 4 onces de graine

par are ; on l'enterre légèrement au râteau

ou en recouvrant d'une couche mince de ter-

reau,etona soin de bien piétiner, ou de rouler

avant et après le semis, surtout si le sol est

naturellement meuble. Lu éclaircissage doit

s'opérer lorsque le jeune plant est bien for

mé; ce que l'on éclaircit peut servir à replan

ter ou être consommé en ciboule.—La deuxiè

me méthode ne diffère qu'en ce que le semis

se fait en pépinière pour transplanter à 3 ou

4 pouce» de distance, en lignvs espacées de
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6 à 8 pouces; c'est la pratique la plus suivie

dans le midi et aux environs de Paris, no

tamment pour l'ognon blanc qu'on sème

communément en août et septembre, pour

replanter en octobre ou en mars, et con

sommer dès le mois de mai à demi-gros

seur et successivement tout l'été. — La troi

sième méthode, introduite nouvellement par

MM.Nouveli.on et LEnniiN,de Meun (Loiret),

consiste à semer excessivement épais (près

d'une livre de graine par toise carrée), pour

obtenir seulement des grenons gros à peine

comme de petites noisettes, qui, l'année sui

vante, sont mis en place à 3 ou 4 pouces de

dislance ; on ne doit arroser qu'une seule fois

immédiatement après le semis. Par celte

méthode, on évite tous les risques et les ac-

cidens auxquels sont sujets les semis en

place; les soins minutieux de sarclage et

d'éclaircissage sont remplacés 'par des ser-

fouissages bien plus faciles et moins dispen

dieux. M. Fontaine, d'Aubilly près Reims,

emploie un moyen analogue; il fait le semis

destiné à fournir la plantation ordinaire plus

épais, et, lorsque cette transplantation a eu

lieu, il arrache tout le plant excédant, l'é-

tend au soleil dans une allée et le retourne

tous les 8 jours jusqu'à parfaite dessiccation

des fanes, ce qui arrive ordinairement à la fin

de juin; ces plants sont alors transformés en

grenons gros comme des pois, que, «omme

les ognons petits-pois de M. Nouvellon, il

conserve jusqu'au printemps dans un lieu

sain. Lorsqu'on veul obtenir des petits ognons

pour confire, on agit d'une manière sembla

ble : on sème bien dru en terre sèche, et on
n'arrose que dans la lrc jeunesse; l'Ognon

1) la ne hâtif est préféré pour cet usage. — La

Quatrième méthode, particulière à l'Ognon

'Egypte, est la plantation par rocamboles,

à laquelle on peut rapporter aussi la plan

tation par cayeux propre à l'Ognon-palate.

Ce moyen a donc les avantages de la mé

thode précédente, sans la difficulté d'obte

nir à point les ognons petits-pois. G à 8

ognons faits, réservés pour monter en lige

et fournir les rocamboles, en donnent envi

ron un litre qui peut suffire à la plantation

d'une planche de 6 à 7 toises de long sur 4

pieds de large : au surplus, on ne risque rien

de réserver plus que moins de ces porte-bul

bes, car les plus grosses rocamboles s'em

ploient à la cuisine, et de plus l'ognon en

reproduit deux ou Irois autres de moyenne

grosseur qu'on trouve au pied lorsqu'on l'ar

rache; en sorte qu'il y a en même temps

multiplication par rocamboles en haut des

tiges et par cayeux dans la terre. Il est bon

de soutenir ces tiges par des tuteurs, lors

qu'elles sont montées, parce qu'elles sont

facilement entraînées et versées par le poids

des bulbes. Malheureusement, l'Ognon d'E

gypte a une chair un peu grossière.

Des arrosemens au besoin, des sarclages

exacts, sont les seuls soins que réclament les

ognons pendant leur végétation. Si à l'au

tomne ils restent verts et tardent trop à s'a

chever, on couche les fanes par un moyen

quelconque, ce qui accélère un peu la matu-

roté._— Les ognons des espèces ordinaires

destinés pour porte-graines doivent être

plantés en février ou mars , quelquefois

même avant l'hiver pour l'Ognon blanc

quand il pousse trop; on les espace d'envi

ron un pied. La graine est bonne pendant

2, rarement pendant 3 ans.

La récotte générale des ognons a lieu à l'au

tomne; on les arrache lorsqu'ils sont mûrs,

c'est-à-dire que les fanes sont devenus jaunes

et flétries ; on les laisse étendus quelques

jours sur un terrain battu, et on les rentre

parun temps sec. Tous les ognons, mais sur

tout celui d'Egypte, ne se conservent bien

que si on les place dans un lieu sec afin d'évi

ter la pourriture, et froid pour que les tiges

ne se développent pas.

Le produit de la culture des ognons peut

s'élever très-haut dans les circonstances de

débouchés avantageux. D'après la distance

assignée aux plants (4 pouces dans les lignes,

6 entre les rayons), l'hectare doit produire

540,000 ognons; si on en met 15 à la botte

et qu'on calcule le prix de la botte à 5 cen

times seulement , on trouve une valeur

brute de plus de 2,000 f., qui laisse une grande

marge pour les chances d'une réussite moins

complète qu'il est sage de prévoir.

L'Ail (Allium sativum), la Ciboule et Ci

boulette ( A. fistulosum et schœnoprasum ),

VEchalotte {A. ascalonicum), le Poireau ou

Porreau {A. porrum), sont d'autres espèces

du même genre, dont la consommation est

bien inoins considérable que celle de l'ognon,

et dont la culture est d'ailleurs à peu près

semblable. C. B. de M.

CHAPITRE V. — DES PLANTES MÉD1CINALE8 POUR LES DROGUISTES, PHARMACIENS ET

HERBORISTES.

Un très-grand nombre des plantes qui

croissent spontanément dans nos champs et

nos bois pourraient être recueillies avec

profit, si les connaissances botaniques étaient-

plus répandues dans les campagnes, pour

fournir les végétaux dont ont besoin

les pharmacies, drogueries et herboristeries;

ce n'est pas ici le lieu d'en présenter la no

menclature, mais nous indiquerons la cul

ture spéciale de quelques plantes dont la

consommation est plus considérable, et pour

laquelle, par conséquent, les végétaux sau

vages ne pourraient suffire.

Section lr*. — De la Guimauve.

La Guimauve officinale ( Althœa ofticina-

lis, L.: en anglais, Marsh malloiv ; en alle

mand, \Eibisch ; en italien, Altea) {fig. 33)

appartient à la famille des Malvacées. Sa
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racine est blanchâtre, vivace, pivotante, de

la grosseur du doigt; ses liges sont droites,

cylindriques, recouvertes comme toute la

plante d'un duvet cotonneux et blanchâtre;

ses feuilles sont alternes, pétiolées, ovales-

aiguës, anguleuses, veloutées; ses fleurs, d'un

rouge pile, pédonculées et axillaires, for

ment au sommet de la tige une sorte de

grappe alongée. Celte plante croit naturel

lement en France, en Angleterre, 'en Alle

magne, etc., dans les terrains humides et

sur les bords des ruisseaux; elle fleurit en

juillet et août.

_ Toutes les parties de la guimauve, les ra

cines, les feuilles, les fleurs et même les

fruits, sont émollientes et mucilagineuscs,

mais ce sont principalement lesfleurs et les

. racines qu'on emploie en médecine. Les pre

mières doivent être cueillies au moment où

elles paraissent, séchées à l'ombre, et conser

vées dans un lieu sec, renfermées dans des

sacs. Préparées en infusion théiforme, elles

sont d'un usage journalier dans les affections

catarrhale.s et dans toutes les maladies où il

y a irritation ou inflammation. Les racines se

récoltent seulement à l'automne ou pendant

l'hiver; alors on les arrache de terre, on les

lave, on fend et on divise les plus grosses en

morceaux au plus de la grosseur du petit

doigt et à peu près de la même longueur ; on

les blanchit en les pelant, on les enfile et on

en forme de longs chapelets que l'on sus

pend dans un lieu sec, aéré et ,même dans

une chambre chauffée afin de les faire sécher

plus promptement si la saison est froide et

numide. Soit sèche, soit fraîche, la racine de

guimauve est, en général, la base des décoc

tions émollientes et adoucissantes qu'on

prescrit en médecine dans toutes les affec

tions inflammatoires internes ou externes,

et, sous ce double rapport, la consommation

en est considérable; ce qui exige que la

plante soit cultivée pour suffire aux besoins

des herboristes et des pharmaciens.

On fait des brosses à dents avec les racines

de guimauve effilées en filamens. Plusieurs

personnes ont tenté à diverses reprises de

fabriquer des cordes avec l'écorce des tiges

et surtout avec les racines de la guimauve ;

mais ces cordes ne sont pas solides; on a

même essayé d'en faire du (il et des étoupes

propres à ouater ou à fabriquer du papier ;

AGRICULTURE.

jusqu'à présent ces essais n'ont pas eu de

succès.

La guimauve n'est pas difficile sur la nature

du terrain; elle croit assez bien dans tous

les sols, pourvu qu'ils ne soient pas maréca

geux ou composés d'un sable aride; mais

celui qui lui convient le mieux et où elle

réussit le plus, est une terre franche, légère,

profonde et un peu humide. — Quand on ne

plante la guimauve que pour les besoins

d'un ménage, et il faut toujours à la cam

pagne en avoir quelques pieds dans son jar

din, on peut la multiplier en arrachant en

novembre ou décembre de vieux pieds qu'on

éclate, qu'on divise en plusieurs, et qu'on

replante tout de suite. Mais, quand on veut

cultiver cette plante pour en fournir les

marchés des villes, il faut en récolter de la

graine à l'automne, et la semer au printemps

dans une terre bien labourée. — Pendant

l'été on sarcle le jeune semis pour le débarras

ser des mauvaises herbes et on lui donne au -

moins deux binages. A l'automne, on enlève

le jeune plant avec la bêche, afin d'en mé

nager les racines, et on le replante aussitôt

dans un terrain convenable et bien labouré,

en disposant les pieds en quinconce et es

pacés de manière qu'ils soient distans de 18

a 20 pouces les uns des autres. L'année sui

vante on donne deux binages au moins pen

dant le printemps et l'été. A l'automne et

pendant l'hiver suivant, on arraclie succes

sivement tous les pieds pour les porter au

marché.

Bosc dit qu'il a calculé qu'un arpent de

terre planté en guimauve aux environs de

Paris, de\ait rapporter près de 1000 francs;

mais il ajoute que le prix de cette racine est

si variable, que cette culture ne peut pas

faire l'objet des spéculations d'un riche cul

tivateur.

Section ii. — De la Réglisse.

La Réglisse glabre {Glycyrrhiza glabra, L.;

en anglais, Liquorice^ en allemand, Sussholz;

en italien, Regolizia ) (flg. 34 ) est de la fa-

Fig. 34.

mille des Légumineuses. Ses racines sont

TOME II»— 8
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cylindriques, de la grosseur du petit doigt ou

à peu près, ligneuses, traçantes, d'un gris

roussàtre extérieurement, jaunâtres inté

rieurement, d'une saveur douce et sucrée ;

ses tiges sont droites, un peu rameuses,

hautes de 3 à 4 pieds, garnies de feuilles

composées de 13 à 15 folioles ovales; ses

fleurs sont petites, rougeàtres, disposées en

épis sur des pédoncules axi Maires; elles pa

raissent en juillet et août. Cette plante croit

naturellement dans les parties méridionales

de l'Europe.

La racine de réglisse est la seule partie de

la plante qui soit en usage; elle est adou

cissante et pectorale, mais c'est moins à

cause de ces propriétés qu'on l'emploie en

médecine, que pouréduleorer toutes les ti

sanes qu'où a besoin de faire économique

ment et dans lesquelles elle remplace le miel

ou le sucre. A Paris, et dans quelques gran

des villes, on prépare avec celte racine une

boisson pour le peuple, connue sous le nom

de Coco, et qui se vend pendant l'été, dans les

rues et les promenades publiques. On peut

par la fermentation et la distillation en re

tirer une sorte d'alcool. — En Espagne, en

Calabre et en Sicile, on prépare en grand le

suc de réglisse du commerce, extrait sec,

noirâtre, qui nous arrive à l'état solide et

sous forme de cylindres un peu comprimés,

longs d'environ 6 pouces, entourés de quel

ques feuilles de laurier. L'abbé Sestini {Let

tres sur l'Italie, vol. 1, p. 463 à 469) a donné

les procédés employés en Sicile pour la fa

brication de ce suc ou jus de réglisse, dont

l'emploi est chez nous d'un usage journalier

et populaire dans les rhumes et les affections

catarrhales.

Dans le midi de l'Europe, où la réglisse

croit spontanément, cette plante n'est sou

vent que trop multipliée dans les champs,

et il existe des endroits en Sicile et en Espa

gne où les laboureurs la considèrent comme

un fléau pour les autres cultures, à cause de

la difficulté qu'il y a d'extirper ses profondes

racines qui pullulent avec la plus grande fa

cilité, et dont le moindre'fragment suffit pour

la reproduire. — En France, où la réglisse

ne pousse pas avec autant de facilité que

dans les climats méridionaux, elle exige

pour réussir une culture soignée, et la grande

consommation que la médecine et la phar

macie font de ses racines, rond cette culture

assez fructueuse pour qu'elle soit un produit

avantageux pour quelques cantons dans les

quels on s'y livre, et sous ce rapport nous

citerons particulièrement la commune de

Bourgueil (Indre-et-Loire) où cette plante

est cultivée de la manière suivante.

On plante sa racine à deux époques diffé

rentes ; la première eu automne, et la se

conde au mois de mars, c'est-à-dire aux

mômes époques où l'on en fait la récolte.

Avant de la mettre en terre, ou a eu soin de

donner un bon labour profond de 20 pouces;

et peu après, on ouvre des tranchées larges

d'un pied, profondes de 15 pouces, et dis

tantes les unes des autres de 2 pieds. On

choisit pour celte culture des terres légères,

humides et substantielles. Lorsqu'on fait la

récoite, ou tire hors de terre toutes les ra

cines que la plante a poussées pendant sa

croissance, et l'on met à part pour la vente

toutes celles qui sont parvenues à la gros

seur du petit doigt ou au-dessus; on ré

serve pour la plantation celles qui sont plus

petites, plus tendres et plus juteuses que les

grosses racines, en ayant soin de les tailler

légèrement à leurs deux extrémités et de

conserver avec soin tout le chevelu dont

elles se trouvent garnies. On plante aussi, à

défaut de ces racines filamenteuses, la partie

supérieure de la racine principale, qui est

adhérente au collet de la plante, et qui est

trop coriace et trop sèche pour être vendue

daus le commerce.

La terre du fond desJosses doit avoir été

remuée à la profondeur de 2 à 3 pouces, et

c'est sur cette terre qu'on couche les racines

destinées à la plantation, les unes à la suite

des autres, en en formant deux rangées pa

rallèles, surtout lorsque le sol est de bonne

qualité. Après avoir ainsi disposé les racines,

on les couvre avec 6 pouces de terre ou envi

ron, et c'est alors qu'on répand la quantité

de fumier dont on peut disposer.

Pendant la première année, et dans la belle

saison, on donne aux champs de réglisse les

binages nécessaires à l'extirpation des mau

vaises herbes ; ensuite ou comble entièrement

les fosses avant l'hiver, de manière que le

sol se trouve au même niveau sur toute sa

surface. La culture de la seconde et de la

troisième année consiste seulement dans des

binages réitérés aussi souvent qu'il est né

cessaire pour ne pas donner aux herbes

étrangères le temps de se propager.

On récolte la racine de réglisse à la troisième

année révolue, et pour cela on commence

quelquefois à l'arracher à la fin d'octobre,

quand la végétation a cessé, et l'on continue

en hiver, jusqu'au mois de mars, lorsque le

temps le permet; mais le plus communément

c'est pendant ce dernier mois que s'arrache

la plus grande quantité de réglisse, et qu'on

en, fait aussi les nouvelles plantations. Pour

tirer les racines hors de terre, on défonce

les fosses dans lesquelles on les avait placées,

et on enlève successivement toutes les ra

cines que l'on rencontre. Les cultivateurs oui

veulent faire produire une seconde récolle

au même champ pratiquent alors dans le

terrain de nouvelles fosses entre les ancien

nes, oii ils mettent le plant de la racine à

mesure qu'ils le retirent de terre. — Le temps

le plus favorable pour faire la récolte est

celui où l'atmosphère est un peu humide ;

alors les racines retiennent mieux leurs sucs.

Pendant que l'on défonce le sol, les ouvriers

ont soin d'enlever toutes les racines, et ils

séparent celles qui doivent être gardées

comme réglisse, d'avec celles qui doivent

servir à de nouvelles plantations. lia forment

avec les premières des bottes grosses comme

la cuisse, de la longueur de 2 pieds ou

2 pieds 1^2, et ils les lient aux deux bouts

avec un lien fait de la racine elle-même. —

Ces bottes sont conservées jusqu'à la vente

dans une cave ou dans un lieu frais, afin

qu'elles perdent le moins possible de leur

poids, parce que la réglisse se vend au poids.

Son prix ordinaire est de 46 fr. le demi-

quintal métrique ; mais cette valeur est tort

sujette à varier.
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Dans les cantons où l'on cultive la réglisse,

on en coupe à l'automne les tiges lorsqu'elles

sont sèches, et on les emploie à chauffer les

fours.

En 1883, le commerce de France a tiré de

l'Espagne pour plus de 164,000 fr. de racine

de réglisse ; et dans la même année, le com

merce a livré à la consommation intérieure

pour 398.952 fr. de jus de réglisse, dont

pour 229,700 fr. provenant du royaume des

Deux-Siciles.

Section m. — Du Pavot.

Il a déjà été question du Pavot somnifère

comme graine oléagineuse ( voyez page 11

de ce volume; il nous reste maintenant à'en

traiter sous un autre rapport, c'est - à - dire

comme plante médicinale. On sait que c'est

du Pavot qu'on retire dans l'Orient Yopium,

substance éminemment calmante et somni

fère, dont on fait un grand usage en mé

decine, et qui est un des médicamens les

plus puissans et les plus précieux de la thé

rapeutique.

L'opium, connu dans les pharmacies sous

le uom d'opium thehateum, est le suc propre

épaissi du pavot, recueilli clans l'Inde, la

Perse, l'Arabie, l'Asie-Mineure et les autres

contrées chaudes de l'Orient. Le meilleur se

tirait autrefois de la Thébaïde, où le pavot

se cultivait alors très en grand. Il est'de-

venu depuis assez rare en Egypte, et, selon

les relations les plus modernes, la très-pe

tite quantité qu'on récolte encore dans un

canton de la Haute-Egypte, est d'assez mau

vaise qualité.

Les Orientaux emploient deux manières

différentes pour retirer l'opium du pavot.

D'après Belon, Chardin, kIcmpfer et Oli

vier, le premier moyen, et celui en même

temps par lequel on se procure le plus re

cherché et le plus estimé, l'opium en larmes,

qu'on désigne aussi sous le nom d'affion,

consiste à pratiquer le soir, avec des cou

teaux à plusieurs lames parallèles, des in

cisions longitudinales ou en sautoir sur

la surface des capsules vertes et tendres

du pavot. Aussitôt que ces espèces de sca

rifications sont faites, il s'en échappe un

suc laiteux qui augmente pendant la nuit,

et qui se condense pendant le jour, surtout

par la chaleur du soleil. Ce suc, lorsqu'il a ac

quis assez de consistance, ce qui arrive à la

fin de chaque journée, est enlevé, mis en

masse, et on continue, chaque soir, de nou

velles incisions sur les capsules tant qu'elles

fournissent du suc. — Par le second pro

cédé, au moyen de la contusion et de l'ex

pression des télés de pavot, et en faisant éva

porer ou réduire sur le feu ou au soleil le

suc qu'on en a retiré, jusqu'à ce qu'il ait la

consistance d'un extrait presque solide, on

obtient une seconde espèce d'opium nom

mée meconium. Cette seconde espèce , au

rapport de Tocrnefort, est beaucoup plus

commune dans le commerce que la pre

mière, parce qu'on en prépare une bien plus

grandi: quantité; c'est principalement celle

qu'où reçoit en Europe et à laquelle on a

seulement mêlé une petite quantité de la

première espèce, afin de lui communiquer

l'odeur et la saveur virense qui sont pro

pres au véritable opium en larmes. On en

prépare encore par décoction une troisième

sorte qui est d'une qualité très-inférieure

aux deux autres.

Déjà, avant nous, plusieurs médecins et

pharmaciens avaient essayé en France, en

Allemagne, en Italie et dans plusieurs autres

contrées de l'Europe tempérée, de retirer

l'opium de la même plante dont on l'extrait

dans l'Orient, et leurs tentatives avaient

toujours eu plus ou moins de succès; mais

les expériences à ce sujet ne nous paraissant

pas assez connues et assez multipliées ,

nous avons jugé à propos en 1808 et 1810-

d'eu faire de nouvelles et de les varier de

plusieurs manières. D'après ces expériences,

dont on pourra voir les détails dans notre

Manuel des plantes usuelles indigènes, V par

tie, page 81 à 124, nous avons prouvé qu'on

pouvait retirer du pavot somnifère, soit du

véritable opium en larmes, ayant toutes les

propriétés de celui d'Orient, soit cinq es

pèces tt'extraits qui, à des doses différentes,

sont tous propres à suppléer l'opium d'O

rient et ses différentes préparations.

On distingue, dans le pavot somnifère,

deux variétés principales , l'une à capsnles

ovoïdes, très-grosses et à semences blan

châtres, c\;st le pavot blanc ; l'autre à cap

sules plus petites, globuleuses et à graines

noirâtres ou brunâtres, c'est le pavot noir.

La première variété est, selon les auteurs,

la seule qu'on cultive dans l'Orient pour

en récolter l'opium, et c'est aussi celle qu'on

devra préférer lorsqu'on voudra essayer la

culture de cette plante que nous ne conseil

lons que dans les parties les plus chaudes

de la France, non pas qu'on ne puisse re

tirer aussi de l'opium du pavot dans le nord ,

mais sa récolte n'y sera pas aussi assurée et

sa qualité n'égalera pas celle qu'il aura dans

les climats plus méridionaux. On peut de

même retirer de bon opium des petites cap

sules du pavot noir, puisque cette espèce

nous en a fourni ; mnis les capsules du pavot

blanc, qui sont trois à quatre fois plus

grosses, produiront trois à quatre fois plus

de suc et par conséquent une récolte triple

ou quadruple d'opium.

Ce oui prouve d'ailleurs qu'on pourra re

tirer de très-bon opium des pavots cultivés

en France, c'est qu'en Angleterre MM. Cow-

ley et Staines se sont livrés avec profit à

cotte culture, quoique le climat de ce pays

n'y soit certainement pas aussi favorable

que le nôtre. En 1823, ils ont reçu le prix

de la Société des Arts de Londres, pour avoir

recueilli 1!)6 livres d'opium sur une surface

de 12 acres (environ 6 hect.) de terre, et cet

opium s'est vendu 2 shillings (2 fr. 50 c.) par

livre au-dessus du cours du meilleur opium

étranger. La dépense pour la culture et l'ex

traction de leur opium s'est élevée à 6,157 fr.

20 c, et ils ont vendu le produit de leur

récolte !), Kifi fr. 70 c. , ce qui fait par con

séquent un bénéfice net de 3,009 fr. 50 c.

Nous pensons qu'il est inutile de revenir

sur la culture du pavot qui a déjà été indi

quée (pages\2 et Vide ce volume), parce que

la manière de cultiver cette plante pour re

tirer l'opium de ses capsules est la même
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que celle qu'on emploie quand on ne la sème

que pour récolter ses graines et en extraire

de l'huile. Nous insisterons seulement pour

que la graine de pavot soit semée avant l'hi

ver, parce que les Orientaux sont dans l'u

sage de le faire ainsi, et que les tiges des

pavots semés avant l'hiver sont toujours plus

fortes et plus vigoureuses, et sur la disposi

tion des plants en lignes régulières qui puis

sent rendre facile la récolte de l'opium.

D'après le tableau général du commerce

de la France publié par l'Administration des

douanes, pour les années 183.1, 1832 et 1833,

la consommation de l'opium dans le royaume

parait être, année commune, de 128,000 fr.

Section iv. — Des Rhubarbes.

Les Rhubarbes (en auglais, Rhubarb; en

italien, Reobarbaro; en allemand, Rhabarber)

forment un genre de plantes qui appartient

à la famille des Polygonées. Elles croissent

naturellement en Chine, en Tartarie, en

Perse, en Sibérie et dans l'Himalaya. On en

connaît 7 à 8 espèces, parmi lesquelles trois

sont regardées comme fournissant la rhu

barbe du commerce, qui s'emploie beaucoup

en médecine, à cause de ses propriétés to

niques et purgatives. Ces plantes ont toutes

de grosses racines charnues, presque li

gneuses, divisées en épaisses ramifications

qui s'enfoncent profondément en terre, ayant

une saveur amère et nauséeuse ; leurs feuilles

sont grandes, larges, en général plus ou

moins arrondies, portées sur de longs pé

tioles charnus, et du milieu d'elles s'é

lèvent une ou plusieurs tiges grosses ,

robustes, hautes de 3 à 6 pieds, rameuses

dans leur partie supérieure ; les fleurs sont

petites, le plus souvent d'un blanc jaunâtre,

nombreuses, disposées en panicule dans la

partie supérieure de la tige et des rameaux.

On ne sait point encore positivement à

quelle espèce est due la rhubarbe du com

merce, ou, pour mieux dire, on croit que cette

drogue, telle qu'elle nous vient des pays étran

gers, est fournie par plusieurs plantes de ce

genre, qui sont principalement les trois

suivantes. La Rhubarbe ondulée {Rheum un-

dulatum , L.) a ses feuilles fortement ondu

lées, un peu velues, et ses panicules de fleurs

plus étroites. La R. compacte {R. compac-

tum , L.) se reconnaît à ses feuilles presque

lobées, un peu coriaces, compactes, lui

santes en-dessus, bordées de petites dents

aiguës. La R. palmée ( R. palmatum , L. ) dif

fère des deux premières par ses feuilles di

visées en lobes aigus qui les rendent comme

palmées.

On distingue dans le commerce troissortes

de rhubarbes : 1° celle de Perse qui nous ar

rive par la Turquie ; 2° celle de Russie et de

Moscovie; 3° cellerfe CA//ie.Quelle que soit l'es

pèce qui les fournisse, elles sont toutes plus

estimées des droguistes et des pharmaciens

que les rhubarbes cultivées provenant de

1 une des trois espèces ci-dessus indiquées ,

soit qu'on ne sache pas les préparer conve

nablement, soit plutôt que le climat leur

donne des vertus qu'elles ne peuvent ac

quérir dans le nôtre.

Les rhubarbes ne sontpoint en général cul

tivées dans les pays où elles croissent natu

rellement ; tous les ans, à la fin de l'hiver et

au commencement du printemps, on va ré

coller dans les campagnes et sur les mon

tagnes, les racines de celles oui sont parve

nues à la grosseur convenable, et cette ré

colte, en Chine et en Sibérie, se fait sous la

surveillance et pour le compte des gouver-

nemens de ces pays. Au temps de Bëlo.n, la

rhubarbe était cultivée en Mésopotamie, et

cet auteur dit que c'était de graine qu'on l'y

élevait.

On cultive depuis assez long-temps en

France la Rhubarbe compacte et la R. on

dulée; mais ce n'est que ,depuis peu d'an

nées qu'on a aussi essayé avec succès la cul

ture de la Rhubarbe palmée. Toutes ces plan

tes ne sont point sensibles au froid du climat

de Paris. Une terre franche, un peu légère,

profonde et fraîche, est celle qui leur con

vient le mieux, et elles ne craignent pas

l'ombre des grands arbres ni l'exposition du

nord. Toutes les rhubarbes peuvent se mul

tiplier de graines; mais comme les semis font

attendre plus long-temps pour que les ra

cines soient bonnes à récolter, on préfère

la multiplication par les œilletons ou bour

geons qui se trouvent autour du collet dea

grosses racines, lesquels donnent plus ra

pidement des produits. Un pied ayant 4

à 5 ans peut en fournir jusqu'à 30 et

plus; il suffit que chaque bourgeon soit

pourvu d'un pouce de racine pour que la re-

priseen soit assurée. C'est à la fin de l'hiver on

dans les premiersjours du printemps, unjpeu

avant qu'ils entrent en végétation, qu'on les

enlève aux vieux pieds et qu'on les replante

après les avoir laissés faner pendant un jour

à l'ombre, afin que la plaie faite à l'endroit

où il ont été séparés puisse se cicatriser un

peu. Quand le temps est sec ou que la terre

n'est pas humide, quelques arrosemens sont

nécessaires pour assurer la reprise des

jeunes pieds nouvellement plantés; mais les

pluies trop longues peuvent les faire pourrir.

C'est dans un terrain bien et 'profondé

ment labouré d'avance qu'on doit faire la

plantation, en disposant les plants en quin

conce à 5 ou 6 pieds de distance les uns des

autres, selon que le terrain est moins bon

ou plus fertile. Ce qui nécessite de laisser

autant d'intervalle entre les pieds de rhu

barbe, c'est que leurs grandes feuilles occu

pent beaucoup de place ; mais comme ces

feuilles, pendant les deux premières années,

ne remplissent pas tout l'espace qui aura

été laissé entre chaque pied, on pourra, pour

ne pas perdre le terrain qui n'est pas oc

cupé, y planter des légumes ou des pommes-

de-terre. Pour accélérer la croissance des

pieds de rhubarbe, il faut chaque année leur

donner un labour pendant l'hiver et au

moins deux binages dans le cours de la belle

saison.
La récolte des racines a lieu la 4e année

dans les terrains secs et chauds, et la 5e seule

ment dans ceux qui sont humides et froids.

Lorsqu'on fait cette récolle trop tôt, les ra

cines sont molles, peu résineuses , suscep

tibles de perdre, dit-on, les onze douzièmes

de leur poids par la dessiccation ; lorsqu'on

la retarde trop, les racines se creusent, se
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pourrissent dans le centre, deviennent filan

dreuses en leurs bords, donnent un dé

chet considérable quand on les épluche, et

ne présentent plus l'apparence de la rhu

barbe du "commerce lorsqu'elles sont en

tièrement desséchées. C'est à l'automne ou

pendant l'hiver qu'il convient de faire la ré

colte des racines des diverses espèces de

rhubarbe. Les belles racines ont 2 pieds de

longueur et sont de la grosseur de la cuisse

on au moins du gras de la jambe. Elles sont

pleines d'un suc jaune dans lequel réside leur

vertu.

Après qu'on les a arrachées de terre et la

vées, on les pèle, les épluche, les coupe en

morceaux de la grosseur du poing au plus,

et on les fait sécher en les mettant d'abord

pendant quelques jours sur des tables, en

ayant le soin de les retourner trois à quatre

fois par jour. En eutilant tout de suite les

morceaux de rhubarbe dans des ficelles et en

les suspendant à l'air libre, ils sèchent trop

rapidement, deviennent trop légers et per

dent une partie de leurs propriétés. Mais

lorsqu'au bout de 5 à 6 jours ces morceaux

ont déjà pris une sorte de consistance sur

les tables où ils sont étalés, on peut alors les

enfiler et les exposer au vent et à l'ombre

pour achever leur entière dessiccation ; il

faut six semaines à deux mois, selon la cha

leur de la saisou, pour les dessécher complè

tement. Forster, cité par Bosc, dit qu'ils

perdent les six septièmes de leur poids, mais

cela nous parait exagéré, car 3 livres 3 on

ces de racines de Rhubarbe ondulée ,

complètement et convenablement desséchée

par nous, ont produit 14 onces de mor

ceaux, ce qui ne fait pas lout-à-fait une perte

de trois quarts.

Les essais faits à Paris et ailleurs ont cons

taté que la rhubarbe cultivée en France avait

les mêmes propriétés que celle qui nous

vient de l'étranger; il faut seulement la don

ner à une dose plus forte. En 1833, le com

merce de France a tiré de l'étranger pour

25,780 fr. de rhubarbe.

En Perse, on mange au printemps, crus ou

assaisonnés de diverses manières, les jeunes

pousses et surtout les pétioles d'une espèce

de rhubarbe nommée par Linné Rheum ribes,

qui ont une saveur acide et agréable. Dans

le même pays, on confit ces mêmes parties

dans le miel ou dans le raisiné, afin de les

conserver pour l'hiver.

Depuis quelques années, les Anglais ont

introduit dans leurs jardins une nouvelle

espèce de rhubarbe, originaire des monts

Himalaya, nommée Rheum emodi, ou R. aus

trale. Ses pétioles ont une saveur acide très-

agréable, et déjà leur usage comme comes

tible est assez répandu en Angleterre.

M. Jacques, directeur du jardin du roi à

Neuilly, cultive aussi cette plante, dont il

a reçu des graines directement de l'Inde, et

il nous en a donné plusieurs pétioles dont

nous avons fait préparer divers mets de bon

goût; M. Chevallier, membre de l'Acadé

mie royale de médecine, en a composé un

sirop légèrement acide et d'une saveur très-

agréable. Suivant le D. Don, cette espèce

serait celle qui fournit la véritable rhu

barbe de la Chine,
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Section v.—De l'Hyssope, de la Mélisse, de

la Menthe et de la Sauge.

Comme ces quatre plantes appartiennent

à la famille des Labiées, et que la même cul

ture peut leur convenir, nous les réunirons

dans un seul article.

\JHyssope ( Hyssopus officinalis, L. ; en an

glais, Hyssop) est une plante vivace, dont la

racine produit une ou plusieurs tiges pres

que ligneuses inférieurement, hautes d'un

f>ied ou environ, garnies de feuilles liuéaires-

ancéolées, opposées. Ses fleurs sont bleues,

monopétales, labiées, réunies plusieurs en

semble dans les aisselles des feuilles supé

rieures, et disposées en des espèces d'épis

tournés du même côté. Cette espèce croit

naturellement dans les pays montagneux du

midi delà France et de 1 Europe; elle fleurit

en juin et juillet. On l'emploie en médecine

comme tonique, stomachique, incisive et

béchique ; elle a une odeur aromatique, assez

agréable; sa saveur est un peu âcre.

La Mélisse, vulgairement Citronelle, Mé

lisse citronnée, etc. (Melitsa officinalis, L. ;

en anglais, Balm-mint ), a ses racines hori

zontales, vivaces; ses tiges sont droites, ra

meuses, hautes d'un pied et demi ou un peu

plus, garnies de feuilles opposées, pétiolees,

ovales, en cœur à leur base, crénelées en

leurs bords; ses fleurs sont blanches, mono

pétales, à deux lèvres, disposées plusieurs

ensemble par paquets dans les aisselles des

feuilles supérieures. La mélisse croit spon

tanément dans les haies des parties méridio

nales de la France et de l'Europe; elle fleurit

en juin et juillet ; son odeur est aromatique,

très-pénétrante, ayant quelque analogie avec

celle du citron. Ses propriétés médicales

sont d'être cordiale, céphalique, antispas

modique et sudorifique. Ou prépare avec

ses feuilles recueillies avant la floraison une

eau spiritueuse dont l'usage est fort répandu.

La Menthe poivrée ( Mentha piperita,

Smith; en angl., Mint pepper; en ital.,

Menta; en ail., Munze) ( fig. 35) est une

Fig. 85.

plante à racine vivace, rampante, qui pro

duit des tiges droites, hautes d'un pied et

demi ou un peu plus, garnies de feuilles op
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posées, pétiolées, ovales-lancéolées, dentées,

d'un vert foncé ; ses fleurs sont d'une cou

leur purpurine, petites, disposées plus de

vingt ensemble par verticiiles formant un épi

terminal ; toutes ses parties ont une odeur

{lénétrante, agréable, comme de camphre;

eur saveur est acre et poivrée. Celle menthe

&asse pour être originaire d'Angleterre ; elle

eurit en août et en septembre. Elle est em

ployée en médecine comme ayant des pro

priétés toniques, stomachiques, carminati-

vcs, anti-émetiquesctanli-spasmodiques.On

en prépare une eau distillée simple qui est

très-usitée ; on en retireaussi une huile essen

tielle qui sert à composer utie liqueur de ta

ble fort agréable.

La Sauge officinale ou S. franche ( Salvia

officinalis, L.; en angl., Saçe garden, en ital.,

Salvia; en ail., Salbey ou Salvey) est un sous-

arbrisseau dont la tige est une souche li

gneuse, divisée en rameaux nombreux, gar

nis de feuilles pétiolées, ovales-lancéolées,

ridées, crénelée» en leurs bords et d'un vert

pâle ou cendré; ses fleurs sont bleuâtres,

disposées six à huit ensemble en verticiiles

rapprochés au sommet des tiges en une

sorte d'épi. Cette plante croit naturellement

dans le midi de la France et de l'Europe;

elle fleurit en juin et juillet. On en distingue

deux variétés principales, l'une plus élevée

et à plus grandes feuilles, dite grande sauge,

l'autre moindre dans tontes ses parties, et

appelée petite sauge. Ces deux plantes s'em

ploient indifféremment l'une pour l'autre ;

elles ont une odeur aromatique forte et

agréable; leur saveur est a mère, tirant un

peu sur celle du camphre. Leurs propriétés

sont d'être toniques, stomachiques, stimu

lantes, céphaliques et sudorifiques.

La culture de ces quatre plantes ne pré

sente aucune difficulté; elles ne sont point

difficiles sur la nature du terrain. L'hyssope

et la sauge viennent très-bien dans les sols

secs et pierreux, exposés au midi; quant à

la mélisse et surtout à la menthe poivrée,

elles se plaisent mieux dans une terre légè

rement humide.

Comme toutes ces plantes ont des racines

vivaces, on ne les multiplie en général qu'en

éclatant et en divisant, en automne ou à la fin

de l'hiver, les vieuxpieds ; en replantant tout

de suite chaque portion de racine éclatée,

dans un terrain bien labouré; en espaçant

tous les nouveaux pieds à 18 pouces les uns

des autres, ils peuvent rester ainsi plu

sieurs années sans autre soin qu'un labour

tous les ans à la fin de l'hiver, un binage pen

dant la belle saison et quelques sarclages

pour débarrasser des mauvaises herbes.

La menthe poivrée, dont les racines tra

cent beaucoup, a besoin d'être relevée plus

souvent que les autres pour être divisée de

nouveau. La sauge a l'inconvénient de se

dégarnir du pi«d et d'étaler beaucoup ses

rameaux; pour cette raison il faut la replan

ter tous les trois à quatre ans; elle se multi

plie d'ailleurs de boutures et de marcottes.

L'hyssope, qui est la moins élevée de ces

3uatre plantes, se cultive souvent en bor-

ure dans les jardins des herboristes; on en

plante dans ce cas les pieds en lignes et à 6

pouces les uns des autres.

Toutes ces plantes se récoltent en vert, la

sauge et la mélisse avant que . les fleurs

paraissent, Phvssope et la menthe seulement

au moment <Je la floraison ; on en fait des

bottes plus ou moins grosses, qui sont por

tées sur les marchés des villes, où elles sont

achetées par les pharmaciens et les herbo

ristes.

Section VI. — De l'Absinthe, de la Tanaisie

et de la Camomille romaine.

Ces trois plantes appartiennent à la grande

famille des Composées; les deux premières

font partie de la division des Flosculeuses,

et la troisième de celle des Radiées.

L'Absinthe ( Anhemisia absinlhium, L.; en

angl., fVormwood; en ital.,Assenzio ; en ail.,

W ermuth)'(fig.Zti) estime plante herbacée,vi-

Fig. 36.

vacc, dontles racines produisent une ou plu

sieurs tiges hautes de deux à trois pieds, ra

meuses, garnies de feuilles alternes,pétiolées,

molles au loucher, d'un vert argenté, et deux

à trois fois ailées. Les tiges et les rameaux

portent dans leur partie supérieure les fleurs

ui sont jaunâtres, globuleuses, disposées en

es espèces de grappes tournées du même

côté. Cette espèce croit naturellement dans

les lieux incultes et pierreux; elle fleurit en

juillet cl août.

La Tanaisie ( Tanacetum vidgare, L.; en

angl., Tansy; en ail., Ilainfarrî) a des raci

nes horizontales, vivaces, qui donnent nais

sance h plusieurs tiges droites, striées, hautes

de deux pieds ou un peu plus, garnies de

feuilles grandes, alternes, deux fois ailées,

d'un vert foncé, à folioles étroites, incisées,

et terminées par des fleurs nombreuses, d'un

jaune foncé, disposées en corymbe. Cette

plante se trouve naturellement dansles lieux

montueux et sur le bord des champs; elle

fleurit en juillet et août.

La Camomille, ou C. romaine ( Anthémis

nobilis, L.; en angl., Camomile ; en ital., Ca-

momilla; en ail., romische Kamille ), est une

herhe a racines horizontales, vivaces, pro

duisant plusieurs tiges couchées à leur base,

divisées en quelques rameaux redressés, uni-

flores; ses feuilles sont ailées, à folioles li

néaires; ses fleurs, dans l'espèce naturelle,

q
(i
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ont les rayons blancs et le disque jaune,

mais elles sont toutes blanches dans la va

riété double, la seule cultivée pour l'usage

qu'on en fait en médecine. Ces Heurs parais

sent en juin et juillet.

Ces trois plantes sont arriéres et aromati

ques. La première a une amertume plus pro

noncée; on l'emploie en médecine à cause de

ses propriétés antbelmintiques, carminati-

ves, fébrifuges, vermifuges, etc. Les distil

lateurs en fout aussi un grand usage pour

préparer une liqueur de table qui est très-

estimée dans le nord de l'Europe; les fabri-

cans de bière la substituent au houblon.

La Tanaisie jouit à peu près des mêmes

propriétés que 1 absinthe, mais sa saveur est

plus àcre et moins agréable; on n'en fait

usage qu'en médecine.

La Camomille romaine est celle des Irois

dont le parfum et l'amertume sont le plus

agréables, quoiqu'ils soient encore assez pro

noncés. Ses fleurs sont la seule partie qu'on

emploie; elles sont toniques, carminalives,

fébrifuges, antispasmodiques, etc.

[ L'Absinthe et la Tanaisie ont à peine be

soin de culture; elles [ne sont |pas difficiles

sur la nature du terrain, et viennent bien

presque partout. Elles se multiplient très-

bien de graines; mais, comme ce moyen est

le plus long, on se contente d'éclater les vieux

pieds pour les diviser en autant de portions

qu'on veut, pourvu qu'elles aient toutes un

peu de racines. On plante ces éclats en

quinconce dans une terre convenablement

labourée, en les espaçant à deux pieds en

tous sens. Celte plantation doit se faire à

l'automne ou en hiver, et il faut profiler d'un

temps humide pour en assurer la reprise.

Ainsi plantées, l'absinthe et la tanaisie peu

vent rester quatre et ciuq ans, et même plus,

à la même place, jusqu'à ce que les pieds

deviennent trop touffus; elles n'ont besoin

que de quelques binages lorsqu'on s'aperçoit

qu'elles sont trop embarrassées par d'autres

herbes étrangères.— Leur récolte consiste à

couper l'absinthe un peu avant sa floraison,

3uand ses tiges ont environ un pied et demi

e hauteur, et la tanaisie quand elles sont

en fleur. On en fait des bottes qu'on porte

sur les marchés des grandes villes. La pre

mière est achetée par les distillateurs, les

pharmaciens elles herboristes; la seconde

ne se vend qu'aux derniers.

La Camomille romaine ne se cultive que

dans les jardins, on en fait des bordures au

moyen d éclats tirés des vieux pieds, et qui

peuvent durer plusieurs années. On récolte

les fleurs sur place et on les fait sécher à

l'ombre, ou on fait de petites bottes des ti

ges fleuries qui >B vendent aux pharmaciens

et aux herboristes qui les font sécher.

Sectio* vu. — De la Scille.

La Scille ( Scilla maritima, L.; en angl.,

Squill ; en ail., Squille ou Mcerziviebel) est

une niante de la famille des A.sphodélées,

dont la racine est une bulbe formée de tuni

ques épaisses, grosse comme les deux poings

ou même comme la tête d'un enfant, et qui

produit une tige simple, dépourvue de feuil

les, haute de trois pieds ou environ, terminée

par un long épi de ;fleurs en étoile, a six di

visions et blanches. Les feuilles, qui ne pous-

sent qu'après que les fleurs sonlpassées, sont

ovales-lancéolées, charnues et toutes radi

cales. Cette espèce croit sur les côtes sablon

neuses de la Méditerranée et de l'Océan ; elle

fleurit en août et septembre.

Uognon de Scille est très-employé en mé

decine : à dose un peu élevée il provoque le

vomissement, mais à petite dose il est seu

lement expectorant, diurétique, incisif et

apéritif, et c'est sous ces rapports qu'on en

fait usage. Il ne peut se cultiver que dans

les sables des bords de la mer et dans le

midi. Les personnes qui auront à leur dis

position des dunes sablonneuses pourront

les utiliser en y faisant des plantations de

scille. Il ne faut polir cela que faire recher

cher les petits ognons dans les localités où

ils croissent naturellement, ou prendre les

cayeux qui sont venus autour des gros ognons,

les planter à dix-huit pouces Tes uns des

autres, et les laisser en place jusqu'à ce qu'ils

aient acquis la grosseur nécessaire pour être

livrés au commerce de la droguerie. Les

gros ognons divisés par écailles peuvent

aussi servir à la multiplication , parce qn'en

laissant ces écailles exposées pendant quel

que temps à l'ombre, il se forme à leur hase

de petites bulbilles qui, étant plantées, don

nent avec le temps de grosses bulbes en tout

semblables à celles qu'auraient pu produire

les cayeux, ou à celles qui seraient prove

nues de graines. .;. : *1

Il sera traité plus loin du Safran sous le

rapport de sa culture et de ses usages dans

l'économie domestique et dans les arts; il

suffira d'indiquer ici que les stigmates des

fleurs de cette plante sont employés en mé

decine comme Ioniques et antispasmodiques;

leur préparation ne diffère pas pour les em

plois de la pharmacie de celle qu'on leur

donne pour des usages plus généraux.

Section vm. — Du Sureau, du Tilleul, du

Houblon et de la Moutarde.

Déjà, page 30 de la division de YAgricul

ture forestière, on a traité du Sureau, et à la

page 31 du Tilleul. Ces deux arbres fournis

sent à la médecine, le premier ses fleurs et

ses baies, et le second ses fleurs seulement.

Lesfleurs du sureau s'emploient comme su-

dorifiques et résolutives ; on les recueille en

juin; on les fait sécher à l'ombre, et on les

conserve dans des sacs serrés dans un lieu

sec. Les baies se recueillent à l'automne ; les

pharmaciens en préparent une sorte de con

fiture appelée rob de sureau.

Les jleurs de tilleul sont antispasmodi

ques, on les recueille et on les sèche comme

les précédentes.

Le Houblon, dont on donnera plus loin la

culture, fournit à la médecine des fruits qui

sont employés à cause de leurs vertus anti-

scorbutiques, sudorifiques, toniques, etc. Ce

sont (ces mêmes cônes qui entrent dans la

fabrication de la bière.

L'emploi de la graine de 'Moutarde noire,

pour préparer ce qu'on appelle en médecine

un sinapisme, est trop répandu pour que

nous n'en disions pas un mot. Les sinapismes
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se font avec la même graine réduite en

farine, que celle dont on retire de l'huile et

oui est aussi employée pour faire la moutar

de de table. (Voyez Moutarde noire, p. 10 de

ce vol. )

La Moutarde blanche, dont on a égale

ment traité au même endroit, est aussi em

ployée en médecine à la préparation des si-

napismes et pour l'usage de la table ; c'est

celle que les Anglais préfèrent.

I.0ISELEUR-DESL0NGCIIAMP8.

CHAPITRE VI. — DES PLANTES AROMATIQUES POUR LES PARFUMEURS , DISTILLATEURS,

CONFISEURS , ETC.

Les plantes de cette division figurent en

core plus généralement dans les jardins que

dans les champs. Cependant, quelques loca

lités, surtout dans le Midi, en Provence et

aux environs de Grasse, en font une branche

de culture importante; cette industrie pour

rait sans doute s'étendre ailleurs avec avan

tage, et pour être complets, nous n'avons

pas du nous dispenser d'en parler ici.

Section i ". — De l'Anis.

L'AnisÇPimpinella anisum,\j.;ang\.,Anise;

ital., Anice; ail., Anis) {fig. 37) appartient à

Fig. 37.

la famille des Ombellifères ; c'est une plante

annuelle, à tige droite, un peu rameuse; à

feuilles ailées et à petites fleurs blanches,

disposées en ombelle, auxquelles succèdent

des graines convexes, pubescentes, d'une

odeur et d'une saveur aromatiques un peu

piquantes , mais douces et agréables. L'anis

est originaire de l'Egypte et du Levant; on

le cultive dans les anciennes provinces de

Tou raine et de Languedoc, à cause de rem

ploi qu'on fait de ses graines en pharmacie, et

surtout parce que les parfumeurs, les confi

seurs et les distillateurs en font un grand-

usage, soit pour en retirer le parfum, soit

pour en faire des dragées, ou enfin pour en

composer des liqueurs de table.

L'anis se platt plus particulièrement dans

les terrains sablonneux et calcaires, et il réus

sit beaucoup mieux sur les coteaux qu'à

toute autre exposition. Il craint le froid, et

pour cette raison il ne faut le semer qu'au

printemps, lorsque les gelées ne sout plus à

redouter. Le sol qu'on lui destine doit avoir

été préalablement bien préparé par de bons

labours, et il faut que la terre soit aussi

meuble et aussi unie que possible. On sème

ensuite la graine à la volée, et on ne la re

couvre que légèrement. Dès que la plante est

levée, il faut la sarcler, afin de la débarrasser

de toute mauvaise herbe. Un second sarclage

est nécessaire avant l'époque de la floraison.

La maturité de l'anis commence ordinaire

ment au mois d'août, mais elle a lieu succes

sivement; il faut cueillir les bouquets de

graines au fur et à mesure qu'ils brunissent,

en choisissant pour cela un beau jour et sans

attendre la chute de la rosée. Les bouquets

doivent être étendus dans un endroit bien

exposé, pour achever de les dessécher, et

lorsque la dessiccation est parfaite on les bat

aufléau comme le blé. Il faut ensuite vanner

la graine pour la rendre bien nette, et lors

que cette dernière opération est terminée, il

ne reste plus, afin de lui conserver son arôme,

qu'à la préserver de l'action de l'air en la

renfermant dans des sacs qu'on doit avoir

soin de serrer dans un lieu sec.

Il faut environ 12 livres de graine pour se

mer un demi-hectare , et si l'année est favo

rable, il n'est pas rare d'en retirer 8 quintaux.

Le prix de l'anis varie selon son abondance

ou sa rareté; il s'est vendu 1 fr. la livre et

est descendu à 50 c. et même au-dessous.

Section h. — Du Çarvi et de la Coriandre.

Ces deux plantes appartiennent à la même

famille que la précédente. Le Carvi (Carum

carvi, L.; angl., Caraway-seed; ail., Kiimmel)

est bisannuel; sa tige s'élève à deux pieds

ou environ ; ses feuilles sont deux fois ailées,

à folioles linéaires; ses fleurs sont petites,

blanches, en ombelles lâches; elles parais

sent en mai et juin; il leur succède des

graines petites, convexes d'un côté, apla

ties de l'autre, ayant une saveur âcre et aro

matique. Le carvi croit naturellement dans

les prairies des montagnes.

Ou le cultivait autrefois^our sa racine qui

est aromatique; aujourd'hui, c'est plus par

ticulièrement pour sa graine, que, dans le

nord, on mêle dans le pain et le fromage, et

que les distillateurs d'eau-de-vie de grain

ajoutent pour lui donner une saveur plus

piquante. Sa culture est peu répandue. On

sème la graine de carvi en automne ou à la

lin de l'hiver, dans une terre fraîche et bien

labourée. Le plant qui en provient a besoin

d'être sarcle deux ou trois fois dans le cou
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rant de l'année suivante, et, lorsqu'on se pro

pose pour but les racines, elles sont bonnes

à arracher en octobre et novembre; si an

contraire la culture est faite pour récolter

les graines, il Faut attendre l'été suivant.

La Coriandre ( Coriandrum sativum , L. ;

a ngl . , Coriander; Hal . , Coriaridolo; ail., Korinx-

der) est annuelle; sa tige droite, souvent

rameuse, produit des feuilles dont les in

férieures sont composées de folioles arron

dies et les supérieures divisées en lanières

étroites; ses fleurs sont blanches, disposées

en ombelles à 5 ou 8 rayons, et il leur suc

cède deux graines presque globuleuses. Cette

plante est originaire de l'Italie. On la cultive

en France dans quelques cantons, a cause

de ses propriétés; mats sa culture n'est pas

d'une grande importance.

Il faut à la coriandre un sol léger, profond,

et une exposition chaude; on donne à la

terre les mêmes façons que pour le blé et

souvent sans y mettre d'engrais , parce que

cette plante effrite peu le terrain. On s-éme

en août on en mars. Lorsque la coriandre

est levée, elle a besoin de sarclages assez

nombreux, a lin que les mauvaises herbes ne

lui nuisent pas , et on l'éclaircit de manière

que ses pieds soient à environ 6 pouces les

une des autres. Celle qui a été semée en

août lleurit au commencement de mai de

l'année suivante, et elle est toujours plus

belle ; celle qui n'a été semée qu'en mars ne

lleurit qu'en juin.

La graine de l'une et de l'antre ne mûrit

d'ailleurs que successivement, et on en fait

la récotte en juillet ou au commencement

d'août; mais par la raison que les graines ne

mûrissent pas toutes en même temps, il y en

a ,toujours un tiers de perdu; la graine la

première mure tombe avant la récolte, et

celle qui n'est pas mûre ne peut être vendue

dans le commerce. On t'ait là coupe à la fau

cille, et le matin à la rosée afin d'éviter une

plus grande perle. On bat tout de suite les

liges sur des draps dans le champ même, et

on emporte la graine à la maison, ou un attend

nne quinzaine de jours avant de la serrer,

pour donner le temps à celle qui n'était pas

tout-à-fait mùrc de se perfectionner. On ne

doit la serrer que lorsqu'elle est bien sèche.

Les graines ue coriandre, lorsqu'elles sont

desséchées, ont une odeur lorte et aroma

tique; les confiseurs les emploient pour faire

des dragées/Aujourd'hui elles sont/>cv/ usi

tées en médecine; elles passent pour carmi-

natives et stomachiques. 11 y a des pays dans

lesquels cçs. graines servent à aromatiser les

mets dans les cuisines. Dans le nord ou en

mêle une certaine quautilé dans le pain.

Lorsque la coriandre est eu végétation,

surtout dans les temps pluvieux, elle exhale

une odeurforte etJcitde, analogue a celle de

la punaise des lits; celle odeur a plusieurs

fois occasioné dos maux de tête et dus nau

sées k des personnes qui s'y sont trouvées

exposées.

Fig- 88.

Section III. — De VAngélique.

L1'Angélique {Angelica archangelira, L.;

angl. Ct ital., Angelica; ail., Angelike ou En-

geltvurg) (fig. 38) appartient encore à la la-

mille des Ombellifères; sa racine est alongée,

grosse, vivace;elle produit une lige épaisse,

ranieuse, haute de 3 à 5 pieds, garnie de

grandes feuilles deux fois ailées, cl à folioles

ovales-lancéolées; ses fleurs sont d'un blanc

verdàtre, disposées en ombelles terminales,

grandes et bien garnies; il leur succède des

graines cannelées, bordées d'une aile mince.

L'angélique croît naturellement dans les

pays de montagnes, où elle fleurit dans le

milieu de l'été.

Les Islandais, les Lapons, les Samoïèd«s, les

Kamtschadales mangent les racines ct les tiges

de cette plante, soit crues, soit cuites. Les

confiseurs les préparent, et principalement

les tiges, pour faire des confitures sèches; les

mêmes en fout aussi des dragées recouvertes

de sucre. Les distillateurs font avec elles une

très-bonne liqueur de table. On peut encore,

en faisant fermenter les racines et en les dis

tillant ensuite, en retirer une sorte d'eau--

de-vie qui a, dit-on, la même odeur que la

plante. Les tiges sèches sont très-riches en

alcali, elles donnent presque dix pour cent,

de potasse.

Pour cultiver l'angélique avec avantage, î£

faut la planter dans un terrain substantiel ,

humide, qui soit à une exposition un peu

chaude; celui qui lui convient le mieux est

un sable gras. On la sème d'abord en pépi

nière dans un sol très-meuble, et on re

couvre légèrement la graine de terre fine,

afin qu'elle ne soit pas enlevée par le vent.

On peut semer au mois de mars ou en sep- .

I cmbre après la maturité des graines. Si lo

semis a été fait en mars, on le repique à la

fin du l'été ou an commencement de l'au

tomne; s'il n'a été fait qu'en septembre, ou

le replante au printemps suivant. Pendant

que 1 angélique est en pépinière, elle ne de

mande que peu de soin, il Mil lit par des sarcla

ges de la débarrasser des mauvaises herbes.

On cboisil/^OHr transplanter les plus beaux

pieds de la pépinière, dont la racine ail la

grosseur du petit doigt, et on laisse les plus

laibles une saison de plus, afin qu'ils puis

sent se fortifier. Il faut choisir pour faire la

Iransplaulalion un lempshumideel pluvieux,

sans cela on serait obligé d'arroser. Le 1er.

AGRICULTEUR. 69" livraison. TOME H.— y
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rain destiné à la transplantion doit être pro

fondément, labour, bien amendé par des

engrais, et les jeunes plants sont mis en

terre au plantoir à 5 ou 6 pieds les uns des

autres; plus pressés, ils se nuiraient; plus

éloignés, ils ne conserveraient pas assez de

fraîcheur. Les plantations faites à l'automne,

favorisées par les pluies de cette saison et

de l'hiver, reprennent sans autre soin que

de les débarrasser des herbes étrangères ;

celles faites au printemps exigent des arro-

semens fréquens lorsque cette saison et l'été

sont secs. Lorsque tous les pieds d'angélique

sont bien repris, la plantation est des-lors

assurée et elle peut durer dix à douze ans et

même plus, avec les soins convenables, qui

consistent à répandre tous les ans sur le

terrain des engrais abondans avant que la

plante commence à faire de nouvelles pous

ses, et à pratiquer quatre labours ou binages.

Le premier labour, qu'on fait à la fourche,

se pratique au printemps, lorsque les pieds

d'angélique commencent à montrer leurs

premières feuilles; les autres peuvent être

plus superficiels ; ils se font par intervalles à

peu près égaux dans le courant de la belle

saison.

La première année de la plantation la ré

colte d'angélique est peu de chose ; il faut

attendre la seconde pour que les tiges aient

acquis un degré convenable de perfection, et

les années suivantes la récolte est encore plus

abondante. Les tiges sont bonnes à cueillir

au moment où les premières ombelles com

mencent à défleurir ; on les coupe rez-terre.

On cultive principalement l'angélique aux

environs de Paris , de Niort et de Nantes.

Section iv. — De la Lavande.

"La Lavande (Lavandula spica, L.; angl.,

Lavcnder common; ail., Lavendel) {fig. 39 )

Fig. 39.

est un arbuste de la famille des Labiées, for

mant une touffe rameuse, qui s'élève à la

hauteur de 2 pieds ou environ; ses feuilles

sont sessiles, étroites, opposées, disposées

dans la partie inférieure des rameaux, dont

la partie supérieure porte de petites fleurs

bleues disposées G à 12 ensemble par ver-

ticilles et formant un épi terminal. Cette

plante croit dans le midi de la France et de

l'Europe, sur les collines exposées au soleil;

elle -fleurit en juin et juillet.

Toutes les parties de la Lavande ont une

odeur aromatique, agréable, très-pénétrante.

On prépare avec ses sommités fleuries une

eau spiritueuse connue sous le nom d'eau-

de-vie de Lavande, et on en retire par la dis

tillation une huile volatile qui est employée

dans les arts ; c'est X'huile d'aspic du com

merce.

Cette plante n'est pas difficile sur la nature

du terrain; elle vient bien dans les lieux secs,

pierreux, arides, et c'est alors qu'elle est

plus odorante. On la multiplie rarement par

ses graines, parce que ce moyen est plus

long; on préfère employer les plants enra

cines ou des marcottes qu'on obtient en

buttant les vieux pieds de manière que la

base de la plupart des rameaux soit couverte

de terre. On plante en général la lavande

dans les jardins pour faire des bordures;

mais on en fait peu de culture en plein

champ. Dans les pays où se prépare l'huile

d'aspic, on se contente, dans le temps de la

floraison, de faire recueillir le» sommités

fleuries de la plante sur les collines où elle

croit spontanément.

Section v. — De l'OEillet.

UOEillet commun {Dianthus caryophyllus,

L.; augl. Pink-clove, Carnation; ital., Garo-

fano ; ail. NeUe, Gartennelke ) appartient à

la famille des Caryophyllées; c'est une plante

vivace,dont les tiges sont glauques, ainsi que

toute la plante, plus ou moins rameuses dans

leur partie supérieure, garnies à chaque

nœud de feuilles opposées, étroites. Ses fleurs

sont solitaires à l'extrémité de chaque ra

meau, de diverses couleurs selon les variétés,

mais d'un poupre foncé dans celle qu'on

cultive pour les usages qu'en font les pharma

ciens et des distillateurs. Cette plante fleurit

en juin et juillet. Ses pétales servent à faire

un sirop usité en médecine; et ils sont aussi

employés par les distillateurs à la composi

tion d'un ratafia qui est d'un usage assez

fréquent.

La culture deVœillet danslesjardinscomme

plante d'ornement, exige des soins particu

liers; ce n'est pas le lieu de l'exposer ici en

détail; il nous suffira de dire que celle de la

variété presque sauvage, dite OEillet grena

din, qu'emploient les liquoristes et les phar

maciens, exige beaucoup moins de soins et de

peines. On plante en plein champ les pieds

de cet œillet à 20 ou 24 pouces d'intervalle

et par rangées espacées à la même dislance;

on donne un labour par an, au printemps, et

deux ou trois binages pendant la belle saison.

Lorsque' les tiges montent pour fleurir, on

les fixe à des échalas, et lorsque les fleurs pa

raissent, on les cueillequand elles sont com

plètement épanouies, une à une avec des ci

seaux, et on les porte au marché pour les

vendre.

Une plantationjd'œillets dure 4à5 ans; au

bout de ce temps on la détruit pour la chan

ger de terrain. Les pieds peuvent se renou

veler par les semis qu'il faut faire en pépinière

au printemps, et repiquer en place à Tau
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Fig. 40.
tomne, ou seulement à la fin de l'hiver sui

vant; mais le plus souvent on fait la nouvelle

r le déchirement ou le marcot-

i pieds.

Section vi. — Des Jasmins.

Les Jasmins sont des arbrisseaux sarmen-

teux qui ont donné leur nom à la famille des

Jasminées, et dont on cultive deux espèces

dans le midi de la France, à cause de leurs

fleurs qui ont uue odeur Irès-agréable, et

?[ue leur arôme est un de ceux dont les par-

umeurs font diverses préparations.

La première espèce est le Jasmin commun

( Jasminum officinale, L .; angl. , Jasmine com-

mon white; ital., Gelsomino ; ail., Jasmin ),

dont les feuilles sont opposées, pinnées, com

posées de folioles lancéolées, acuminées, et

dont les fleurs sont toutes blanches, dispo

sées en un petit bouquet terminal. Cejasmin

est originaire des contrées chaudes de l'Asie,

mais depuis long-temps acclimaté dans les

parties méridionales de l'Europe; il fleurit

pendant tout l'été.

La seconde espèce, le Jasmin à grandes

fleurs ou d'Espagne (Jasminum grandiflorum,

L. ; angl. Jasmine cacalonian), diffère du

précédent par les folioles de ses feuilles qui

sont ovales-obtuses, et parce que ses fleurs

sont plusgrandes, plus odorantes, rougeàlres

ou purpurines en dehors; il croit naturel

lement dans l'Inde et le Malabar, et fleurit

aussi pendant tout l'étéet même pendant une

partie de l'automne.

La culture de ces deux jasmins n'a quel-

. que importance que danscertaines partiesdu

midi, comme autour des villes d'Antibes, de

Grasse, de Vence, de Nice ou dans la rivière

de Gènes, où elle se fait en pleine terre, en

espaçant chaque planta 3 ou 4 pieds l'un de

l'autre, et en taillant les rameaux très-courts,

i après que la floraison est passée. Le reste de

la culture consiste en un bon labour d'hiver,

après avoir bien fumé, et dans 2 à 3 biiiages

qu'on donne dans la belle saison pour faire

périr les mauvaises herbes. On récolte les

fleurs h mesure qu'elles paraissent, et on les

. emploie le plus tôt possible afin qu'elles ne

perdent ricu de leur parlum.

Section vu. — De la Tubéreuse.

La Tubéreuse ( Polyanthes tuberosa, L. ;

angl., Tuberose; en ital , Tuberoso; en ail.,

Tuberose) (fig. 40) est une plante de la fa

mille des Asphodélées, dont la racine est

un tubercule ovale-arrondi, produisant des

feuilles longues, étroites, canaliculées, toutes

radicales, du milieu desquelles s'élève une

hampe cylindrique, haute de 3 à 4 pieds,

terminée par un épi de fleurs monopetales,

blanches, a six divisions, et ayant une odeur

très-agréable. Cette espèce est originaire des

Indes; on la cultive dans le nord, pour l'or-

Dement des jardins, et dans le midi de la

France et de l'Europe, à cause de Vemploi

qu'on/ait de ses fleurs dans la parfumerie.

A Grasse, Nice, Antibes, Toulon, etc., où

la tubéreuse est cultivée en pleine terre, sa

culture se réduit à peu de chose. On plante

Chaque année au printemps ses tubercules

dans une terre légère, bien préparée, en les

espaçant à 8 pouces les uns des autres ou en

viron, et on leur donne deux à trois binages

dans le courant de la belle saison. La tubé

reuse fleurit en été, c'est alors qu'on cueille

ses fleurs pour les vendre aux parfumeurs.

Au commencement de l'automne on arrache

les tubéreuses de terre et on en sépare les

cayeux, qui servent à la multiplication de

l'espèce, car on n'emploie pas la voie des

semis, qui est beaucoup plus longue. Les

cayeux ne fleurissent eux-mêmes que la se

conde ou la troisième année après qu'ils ont

été plantés.

Section Vin. — Des Rosiers.

Les Rosiers ont donné leur nom à la nom

breuse famille des Rosacées ; on en cultive

aujourd'hui un nombre considérable d'es

pèces et de variétés, parmi lesquelles deux

doivent trouver place ici à cause de Vemploi

qu'on fait île leurs fleurs dans la pharmacie

et la parfumerie.

Le Rosier de France ou de Provins ( Rosa

gallica, L.; en angl., Rose officinal; en ail.,

Provinser Rose) (fig. 41 ) est un arbrisseau

Fig. 41.
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rameux, haut de deux à trois pieds, armé

d'aiguillons peu nombreux ; ses feuilles sont

alternes, pétiolées, composées de cinq folio
les ovales, dentées; •ses fleurs sont solitai

res, ou au plus deux à trois ensemble à

l'extrémité des rameaux, d'un rouge plus

ou moins foncé et peu odorantes. Cette es

pèce croit naturellement dans le midi de la

France et de l'Europe; elle fleurit en mai,

juin et juillet»

Le Rosier de tous les mois on des quatre

saisons ( Ro'sa bifera; en angl., Rose red da-

mash) diffère du précédent par ses tiges plus

vigoureuses, armées d'aiguillons plus forts et

plus nombreux ; par ses feuilles souvent à

sept folioles, et par ses fleurs roses d'une

odeur intense et tort agréable. On ne con

naît pas la patrie de cette espèce ;elle fleurit

à la fin du printemps et, pour la seconde fois,

en automne.

Les pétales du Rosier-dc Provins sont em

ployés en médecine comme astringens, et on

en fait une conserve qui a les mêmes pro

priétés; celle qu'on prépare dans la ville de

Provins a beaucoup de réputation, ce qui

fait que cette espèce de rosier est très-cul

tivée aux environs de cette ville. — C'est avec

les pétales des roses de tous les mois qu'on

fait l'eau de -rose, dont l'usage est très-ré

pandu, et qui s'obtient par leur distillation

dans l'eau; leur culture est assez étendue

à Nanterre et Surêaes, près Paris.

La culture des rosiers est très-facile; ils

sont peu difficiles sur la nature du terrain,

à moins qu'il ne soit trop sec et trop aride.

On les plante en quinconce à 4 pieds de dis

tance si c'est la première espèce, et à 6 pieds

si c'est la seconde; on les laboure tous les

ans dans le courant de l'hiver, et on leur

donne deux binages pendant la belle saison.

On ne les multiplie que de plant enraciné

fourni par les rejets qui croissent autour des

vieux pieds, et on peut les laisser dix à

quinze ans dans le même sol, en les fumant

seulement tous les trois à quatre ans.

Lorsque c'est le temps <£e lafloraison, on

coupe tous les jours ou tous les deuv jt>urs,

•avec des ciseaux, les fleurs à mesure qu'elles

commencent i s'épanouir, ou les met dans

de grands sacs de toile, et on les porte au

marché, où elles t9ont achetées par les phar

maciens et les parfumeurs.Lorsque les pieds

de rosiers ne donnent plus de fleurs, on

taille tous les rameaux qui ont fleuri et on

pratique un dernier "

Section ix. — Des Orangers.

Les Orangers auCitronniers (Cilrusjtti angl.,

Orangc-tree ; en ail., Pomeran&e ou l'ome-

ranzenbaum ) sont le type de la famille na

turelle des Aurantiacées ; ce sont des arbres

d'une hauteur médiocre, à feuilles alternes,

( ovales, persistantes; à fleurs axiliaires ou

terminales, d'un parfum très-agrcah!c; leurs

fruits sont des haies charnues, plus ou moins

grosses, remplies d'un suc doux ou acide,

contenant plusieurs graines, et connues sous

les noms d oranges, de bigarades, de citrons,

de limons, etc. Toutes les espèces d'oran

gers sout originaires des climats chauds de

l'Asie, et ne peuvent être plantées en pleine

terre que dans les parties méridionales de

l'Europe; iln'ya en France qu'un petit nom

bre de cantons où il soit possible de les cul

tiver de cette manière : tels sont ceHX de

Grasse, Antibes, Hières, etc.

Toutes les parties des citronniers contien

nent un arôme particulier, qui offre des dil-

férences selon les espèces; c'est dans le bois

et dans son éeorce qu'il est le moins sensible;

il est déjà asses abondant dans les feuilles,

qui le renferment dans les vésicules nom

breuses dont elles sont parsemées; mais il

est surtout tiès-déveioppé dans les pétales

des fleurs et dans l'écorce des fruits. Les

fleurs de l'Oranger et du Bigaradier avant

plus de parfum que celles des autres espè

ces, ce sont elles q;ue les distillateurs et les

pharmaciens emploient de préférence pour

en retirer par la distillation au bain marie

Vea» defleur d'orange, qui est employée en

médecine comme tonique et antispasmodi

que, et qui sert dans les cuisines cl les offices

pour donner un parfum agréable à beau

coup de mets et de friandises. Les écorces

des cédrats, des citrons et des bergamottes

donnent des huiles essentielles qui sout en

usage comme pariuins,ou qui servent à com

poser des liqueurs de table et autres.Tout le

monde connaît la boisson préparée avec la

pulpe des citrons et de l'eau,c'esl la limonade.

Dans les provinces du midi de l'Europe,

où les produits qu'on retire des plantations

de Citronniers et d'Orangers tiennent le se

cond ou le troisième rang dans l'échelle des

richesses territoriales, cette brandie d'in

dustrie agricole est très-soignée; mais nous

ae pourrons entrer ici dans tous les détails ;

il nous suffira de dire qu'oie multip1^ —

ères de trois manières, par les

boutures et les marcottes. La

tiou par les semis produit des

vigoureux et d'une plus loogu«

ils ont besoin d'être greffés et croissent

t dans les premières au-

en général on désire jouir

promptement, on donne dans beaucoup

d'endroits la préférence à 1a multiplication

par boutures, qui fournit beaucoup plus lot

des sujets propres à être greffes , et <jni

même n'ont pas besoin de l'être quand tes

boutures ont été faites avec des rameaux de

variétés choisies. On ne greffe les orangers

qui ont besoin de l'être, que d'une seule ma

nière; c'est en écwsson, et cette opération

se pratique à la fin d'avril on an commen

cement de mai. Les marcottes n'ont pas be

soin d'être greffées, mais ce moyen de multi-

plicatiou est peu usité.

C'est ordinairement un an on denx après

l'ils ont été greffés, qu'on transplante à

are les Orangers et les Citronniers,

la plupart des plaolationseit plein vent,

on dispose les arbres en quinconce, dans la

direction du »ord au midi, et à 12 on 15

pieds les uns des autres. Quand on les plan

te en espalier, on leur laisse moins d'espace ;

8 4 1* pieds suffisent. LVpoque la pins fa

vorable pour la plantation est la fin de fé

vrier ou les premiers jours de mars, dans

les bons fonds ; mais dans les terres sèches

et graveleuses il est préférable de faire la
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On laboure les plantations d'orangers une

fois chaque année, eu décembre, janvier et

février ; et c'est alors qu'on les fume. Les

uns leur donnent des engrais tous les ans,

les autres seulement tous les deux ans.

Après le labour d'hiver, on pratique un bi

nage par saison, afin de détruire les mau

vaises herbes. A fa fin de mai ou dans les

premiers jours de juin, selon qne la tempé

rature est plus ou moins sèche et chaude,

on commence les arrasemens pour les con

tinuer tous les 10 à 15 jours selon la nature

du terrain, jusqu'au moment ou survien

nent les pluies d'automne.

La récelte des Jleurs a lieu à partir de la

fin de mai, et se prolonge jusqu'en septem

bre; on doit lu faire tous les jours ou tous

les deux jours. On doit aussi avoir soin de

recueillir les feuilles, qui sont employées en

médecine.

LoISELEUR-DeSLONGCHAMPS.

CHAPITRE VIL — des plantes tinctoriales et de leur culture spéciale.

Section i". — De la Garance.

Les anciens connaissaient Cusage de la ga

rance et la cultivaient. Pline nous apprend

que c'était une culture réservée aux pauvres,

qui en liraient de grands profits, et que celte

racine était employée à la teinture des lai

nes et des cuirs. Dioscoride dit que la ga

rance de Toscane, et principalement celle

de Sienne, était renommée, mais qu'on la

cultivait aussi dans presque toutes les pro

vinces d'Italie. Cette culture devait être aussi

commune dans les Gaules, car les invasions

des barbares ne l'avaient pas détruite, lors

que, sous Dagoberl, les marchands étran-

fers venaient racheter au marché qu'il avait

tabli à Saint-Denis. La tradition indique,

vers le milieu du siècle dernier, l'introduc

tion de la garance dans le comtat d'Avignon

et la principauté d'Orange (aujourd'hui le

départ, de Vauctuse); elle est due à un Per

san nommé Althbn, venu dans le comtat

d'Avignon vers l'année 1747, qui essaya sans

succès la garance sauvage de celte contrée

( Ruina peregrina), mais réussit complète

ment avec de la graine du Levant. Des tenta

tives furent faites aussi dan* différentes par

ties de la France. Mais la garance ne s'etail

pas étendue dans d'autres proviuces que

le Comtat, la partie de la Provence qui avoi-

sine la Dorance, et l'Alsace, jusqu'à ces der

niers temps nu le mouvement agricole et

commercial, qui a été la suite de la révolu

tion, s'est aussi dirigé vers cette branche de

culture.

La Garance cultivée ( Rubia tinctoria, L. ;

en anglais, Madder; en allemand, Farber-

. rothe; en italien, Rubia ; en espagnol, Rubia )

(fig. 43) est uue plante à racines vivaces

et à tiges annuelles, de la famille des Ru-

biacées. Deux circonstances peuvent fixer

une culture dans une contrée, à l'exclusion

des autres : la nature du climat et celle du

sol. Quant au climat, la garance, cultivée

eu Zélande et à Smyrne, parait en braver

l'effet ; mais il est telle nature de terrain

qui lui convient si spécialement, qu'il aura

toujours pour sa production un avantage

marqué sur ceux qui ont des qualités diffé

rentes.

§ 1". — Nature des terres & garance.

Entouré déterres d'une nature très-diffé-

Fig. 42.

rente, qui ont toutes été soumises plus ou

moins à la culture de la garance, j'ai pu com

parer les frais qu'elles occasionent et leurs

produits avec leur nature. Une expérience

aussi répétée ne me permet guère de doute

à cet égard. Cependant, ne voulant pas me

borner à des données vagues et empiriques,

j'ai soumis un certain Dombre de ces terres

a l'analyse chimique et à des expériences

physiques, qui m'ont mis à même de définir

clairement les qualités que doit avoir une

véritable terre h garance. Parmi ces essais

multipliés, j'en choisirai six qui m'ont paru

réunir les variétés les plus communes de

terre, et que je vais détailler. Ces terres

sont : t* Il ne terre dite palud, blanchâtre par

la sécheresse, noirâtre dans l'humidité, qui

fait le fond d'une plaine arrosée parla Sor-

gue, et qui a été anciennement submergée

par de vastes marécages qui suivaient le

cours de cette rivière ; partout où des eaux

ont longtemps séjourné, on trouve une terre

analogue. Ce bassin dn départ, de Vaneiuse

est bordé par des collines qui conlie*nent

beaucoup de gypse : c'est la terre à garance,

par excellence, du département , médiocre

terre à blé; elle contient beaucoup d'humus

et de 90 à 93 pour cent de carbonate de

chaux ; 2° une terre de dépâts nouveaux, prise

vers les bords du Rhône, et.produisant aussi
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s-bien la garance; bonne terre à blé et à (

§ II. — Engrais pour la Garance.

tres-bien la garance; bonne terre à blé et à

luzerne; l'argile et le sable y dominent;

3° terre palus des environs d'Orange, se dur

cissant aisément, manquant de profondeur,

c'est-à-dire ayant au-dessous une couche

de marne argileuse ; cette couche est trop

épaisse pour pouvoir être percée par les cul

tures ordinaires. Médiocre terre à garance ;

mauvaise terre à blé; point de luzerne ni de

sainfoin, sans des travaux de minage consi

dérables ; le calcaire y entre pour plus de

moitié ; 4° lerres des environs de Tarascon,

d'anciens dépôts du Rhône, donnant peu de

garance et se durcissant beaucoup ; bonne

terre à blé, l'argile y domine; la proportion

du calcaire est considérable; 5° terre de la

plaine d'Orange, vers le Rhône, quartier de

Martignan, d anciens dépôts du Rhône;

bonne terre à blé, mauvaise terre à garance;

le calcaire et l'argile y sont à peu près en

égale proportion ; 6° une bolbène, qui m'a

été apportée d'Auch, et que j'ai désiré sou

mettre à l'examen, n'ayant point de terre de

celte qualité dans ce pays, où tous nos sols

offrent une grande proportion de calcaire;

celle-ci est composée a peu près pour les

3/4 d'argile et pour 1/4 de sable.

Toutes les terres à garance sont exemptes

de graviers ; l'expérience ayant prouvé que,

quand il s'en trouve en quantité un peu no

table, cette racine n'y prospère pas, et que

les travaux de l'arracliage morcellent la ra

cine, de sorte qu'elle est d'une vente diffi

cile; les terres que nous avons soumises à

nos expériences sont donc d'un grain ho

mogène.

D'après l'examen de ces six sortes de ter

res, on peut dire que pour sa végétation,

mais non pour ses qualités, comme nous le

verrons plus tard, la composition minérale de

la terre est presque indilfércnteà la garance.

Dans un sol de composition identique elle

réussit d'autant mieux, que la proportion

de l'humus est plus forte. Quant aux pro

priétés physiques, la terre à garance par

excellence est spécifiquement la plus légère

de toutes; proportionnellement à son poids,

c'est elle qui se charge le plus d'eau, c'est

chez elle que l'évaporation se fait le plus

lentement, c'est elle qui adhère le moins

aux outils, et celle qui, étant sèche, fait le

moins corps. De plus, elle communique à un

réservoir permanent d'eau de 1 à 2 toises de

profondeur, et moyennant la forte propor

tion d'humus qu'elle contient, elle en aspire

toujours suffisamment pour la maintenir

fraîche presque toute 1 année. Cette pro

priété fait que la végétation de la garance

n'y cesse presque pas dans l'été, tandis que,

dans les autres terres séparées du réservoir

inférieur par une couche d'argile plus ou

moins profonde, la garance cesse de végéter

pendant deux ou trois mois de l'été, temps

perdu pour l'augmentation de son poids.

Mais il faut bien noter ici que toute humi

dité séjournant dans la couche inférieure

du sol est tout-à-fait contraire à la produc

tion de la garance; que nous ne parlons ici

que d'un sol bien égoutté, et enfin que ces

observations sont faites au 43* degré de la

titude et dans le climat venteux de la Pro

vence.

Il est très-essentiel de connaître pour la ga

rance, comme pour toutes les autres plantes

en culture, la consommation d'engrais qu'elle

fait dans le cours de sa végétation ; c'est sur

cette notion que sont fondées la convenance

de son emploi et la place qui doit lui être des

tinée dans le cours d'un assolement. L'ob

servation suivie sur des terres qui étaient

réduites presqu'à leurs parties minérales a

mis à portée de reconnaître assez précisé

ment que chaque quintal de garance sèche

s'était approprié 13 quintaux (de 50 kilog.

chacun ) d'engrais de cheval, point entière

ment consommé, chaud, et dans un état où

il pèse 45 livres le pied cube, sans être pressé.

Ces données suffisent pour arriver à une

assez grande exactitude dans l'estimation de

la quantité de l'engrais. Ainsi, l'on serait sûr

d'avoir autant de quintaux de garance qu'on

aurait déposé de lois 13 quintaux de fumier

sur ces terrains où il se décomposerait en

tièrement, et permettrait à la garance de

s'en emparer pendant la durée de sa végéta-

lion. Cela n'arrive que dans les terrains po

reux et légers, que nous avons désignés

comme bonnes terres à garance, qui, par la

nature de leur tissu, permettent a 1 air d'agir

sans obstacle sur toutes les parties d'engrais

qu'elles contiennent, et qui d'ailleurs con

tiennent peu d'argile qui semble s'emparer

des principes du fumier par quelque affinité

chimique mal appréciée jusqu'à présent.

Dans les sols compactes argileux, les plantes

végètent, d'ailleurs, avec lenteur, et l'on ne

parvient à y avoir des récoltes avantageuses

3ue quand l'engrais y est répandu avec assez

'abondance pour saturer le sol, et peut-être

aussi en tenir les parties soulevées et divisées.

Nous avons vu que nos lerres à garance

contiennent une assez forte portion d'humus,

il parait étonnant qu'il faille cependant leur

donner des engrais artificiels; mais l'une de

ces 2 substances ne supplée qu'imparfaite

ment à l'autre ; le fumier devient prompte-

mentsoluble,et peutservir presqu'en entier,

dans l'espace d'un petit nombre d'années, à

la nutrition des plantes, tandis que l'humus

ne le devient que très-lentement: trésor que

la Providence semble avoir dérobé, jusqu'à

un certain point, aux calculs de la cupidité im

prévoyante. Toutes les plantes n'ont pas une

égale vigueur dans leur action à l'égard de

l'humus. Il parait que celle de la garance

est très-grande, puisque dans un sol dont

le blé peut à peine arracher sa subsistance,

une première récolte de garance trouve pres

que toujours une quantité sulfisante de sucs

à mettre à profit. Cette force de végétation

doit faire concevoir aussi la grande déperdi

tion que subit un terrain qui est soumis à

cette culture, et lé danger de la réitérer

souvent sans engrais.

Deux facteurs concourent à établir la

quotité d'une récolte, les propriétés physi

ques du sol et sa richesse, ou autrement dit,

les portions de matière assimilable dont il

dispose actuellement. Dans des terrains trai

tés de la même manière en engrais et en

travail, j'ai cherché à quelle propriété du sol
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se rapportait la quantité variable de la ré

colte, et j'ai vu que c'était principalement à

sa qualité de s'emparer de I humidité atmos

phérique, et en seconde ligne au défaut de

ténacité du sol ; mais les terres fraîches, en

été, ont décidément le premier rang dans la

production de la garance. Des terres sablon

neuses de peu d'adhérence laissent sécher

et périr la garance pendant la saison chaude,

et donnent un résultat beaucoup moindre

que des terres compactes qui ont de la fraî

cheur, tandis que les terres sablonneuses

fraîches produisent des récoltes surprenan

tes-

S m. • Culture de la Garance.

La culture de la garance s'entreprend ac

tuellement, dans le dép. de Vaucluse, par

trois différentes classes de cultivateurs :

1° les propriétaires qui la font avec soin sur

leur terrain ; 2° des fermiers voués spéciale

ment à cette branche, et qui louent des ter

res pour la culture de la garance : ceux-ci

entreprennent ordinairement sur une grande

échelle; 3° les fermiers à mi-fruits qui.'.ayant

un excédant de journées oisives depuis la

récolte jusqu'aux semences, et aussi dans le

courant de l'hiver, les emploient à cette cul

ture. C'est un véritable bienfait pour eux

que l'introduction de la garance dans leur

assolement ; elle leur fait tirer un parti utile

d'un temps qui était entièrement perdu

pour eux, et en les entretenant dans une ac

tivité constante, elle les soustrait à ces habi

tudes de paresse, qui se conservent dans les

momens mêmes où leurs champs réclament

des travaux non interrompus.— Nous trou

vons donc ici trois genres de culture adaptés

à ces trois classes d'individus : 1° la culture

soignée, jardinière, par laquelle on a débuté

dans ce pays; 2° la grande culture ; 3° la cul

ture à bras sans engrais. La première est

permanente, étendue sur toutes les vérita

bles terres à garance, et ne reçoit guère que

des augmentations insensibles ; la deuxième

aune grande extension dans les années où

l'on prévoit une augmentation de prix, et se

resserre dans celles où les prix sont bas ;

enfin la dernière est permanente aussi, gagne

chaque année de l'étendue, se propage dans

les habitudes de nos cultivateurs.—On donne

aussi pour les cultures en garance, des ter

res détachées à des paysans qui s'en chargent

pour la moitié de la récolte; le propriétaire

contribue à l'arrachage dans une proportion

relative à la récolte présumée, et l'on con

vient de l'indemnité a payer au cultivateur,

si, par l'effet des intempéries, la graine ne

sortait pas et qu'il fût obligé d'abandonner

gratuitement sa 1'* culture: on lui donne

alors de 40 à 60 francs par hectare, ou bien

on lui laisse faire àmoilié profits une récolle

de grains sur son travail.

Nous allons traiter spécialement de la 1"

de ces cultures, comme étant la meilleure,

en ayant soin de noter les différences que

présentent les autres modes.

Quand on a un terrain propre à la garance,

et qu'on se propose de se livrer à cette cul

ture, il n'est pas douteux qu'il ne convienne

de le faire avec des se. os proportionnés au

profit qu'on en peut retirer, et des engrais

qui puissent réparer la déperdition que la

garance fait subir au sol: c'est dans ces sor

tes de terrains que l'on est sûr d'être rem

boursé de ses avances.

On doit faire défoncer le terrain à demi-

mètre de profondeur, à moins qu'il n'ait

reçu depuis peu un travail profond : cette

façon se donne ordinairement à la bêche.

Les ouvriers sont disposés de manière à faire

front à la ligne du travail, ils enlèvent ainsi

une première pointe de terre ; faisant en

suite un à droite, ils se trouvent en file, des

cendant dans l'excavation qu'ils viennent de

faire, ils enlèvent une seconde pointe, et la re.

jettent sur la première; ils font ensuite front

de nouveau pourcontinuer le travail, et ains/

de suite. Cette opération a lieu pendant l'hi

ver; les pluies et les gelées rompent les mot

tes de terre, qui se trouvent pulvérisées au

printemps : on l'entreprend quand la terre

est dans cet état où, ayant une humidité suf

fisante, elle ne s'attache pourtant pas aux

outils. Il faut observer, cependant, que les

défoncemens qui ont lieu avant l'hiver favo

risent la sortie des mauvaises herbes, et oc-

casionent ensuite plus de frais de sarclage :

aussi beaucoup de cultivateurs intelligens

préfèrent-ils les travaux qui ont lieu au com

mencement de mars, quoiqu'ils obligent à

de plus grands frais pour l'ameublissement

de la terre. Mes nombreuses expériences sur

la ténacité des terres, comparées au nom

bre de journées, faites en diverses années sur

les mêmes sols, m'ont donné des résultats

dont les épreuves journalières me prouvent

la très-grande approximation. Sur nos bon

nes terres à garance, dont la ténacité n'est

que d'un kilogramme et 1/2, et qui se re

muent presque avec la pelle de bois, on fait

ce travail avec 44 journées de 8 heures de

trayait par hectare, ou avec 352 heures de

travail. Cette quantité augmente de 66 heures

par kilogramme d'augmentalion dans la té

nacité du sol, avec les ouvriers dont on dis

pose dansle sud-est de la France; mais l'aug

mentation devient moindre dans les terres

gelisses, dont une couche plus ou moins

forte a élé soulevée et ameublie par l'effet

des gelées. Si le terrain était gazonné, il fau

drait augmenter les frais de main-d'œuvre.

Dans la grande culture de la garance on a

recours à une forte charrue pour les pre

miers travaux de défoncement; ce change

ment a été amené forcément par la baisse

des prix delà garance et par l'infériorité des

sols d'une ténacité plus grande que les bon

nes terres à garance, et qui eussent élé défi

nitivement éloignées de la concurrence, si

on avait continué à employer les moyens

de la petite culture sur de vastes étendues

de terre.

On fait les charrois d'engrais tout l'hiver :

il est des terres où la quantité que l'on en

met peut être, pour ainsi dire, illimitée, et

produire une récolte de racine proportion

née; mais il faut reconnaître ici que ce n'est

que sur les sols poreux, légers et frais qu'il

convient de tenter ces doses surabondantes

d'engrais. Ces essais, qui réussissent très-

bien sur de pareils sols, sont sujets à causer

des pertes sur des terrains moins favorable
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ment disposés, dans lesquels le fumier se dé

compose avec plus de lenteur : la propor

tion dépend donc d'expériences faites sur

les différent sols; cependant l'engrais n'é

tant pas perdu pour le propriétaire qui le

retrouve dans la récolte subséquente, il peut

agir plus libéralement qu'un simple fermier,

et disposer d'une masse de fumier au-delà

de la quantité que l'on a coutume d'em

ployer à eetle culture, et qui est de 880 quin

taux ( 23 voitures de 40 quintaux ) par hec

tare.

Quand le fumier est étendu, on passe deux

raies croisées de labour pour l'enterrer légè

rement; ensuite on herse pour égaliser le

sol. On trace alors, avec un siHonneur à bras,

les sillons où l'on doit semer la garance;

ces sillons doivent avoir un mètre et 2/3 de.

largeur, avec un intervalle de 1/3 de mètre

entre deux sillons: ainsi on trace les lignes

à 2 mètres de distance l'une de l'autre. Cette

opération terminée, un homme creuse, le

long du sillon, une raie plus profonde avee

une houe à bras ; il est suivi par une femme

ou un enfant qui répand la semence dans la

raie : on en emploie 170 livres par hectare.

Les grains doivent être espacés également, et

au plus à 1 pouce et 1/2 1 uu de l'autre dans

tous les sens, et non pas placés en ligne. En

revenant sur ses pas, après avoir achevé sa

traie, l'homme, en ouvre une autre à côté de

celle-ci, dont la terre lui sert à recouvrir la

grain*.' mised;<nsla première; la semeuse le

suit encore, et ensemence cette nouvelle

raie, et ainsi de suite, jusqu'à la sixième, qui

reste sans être semée, et qui fait l'intervalle

du 1" au 2* billon. Dans les terrains légers

de palus, celte opération est faite le plus

souvent avec une pelle de bois.

$ IV. — Plantation de la Garance.

Trois circonstances conduisent à planter la

gérance au lieu <le la semer : 1" la cherté de

la graine; 3° le climat; 3' l'état du sol, qui

rend la sortie des germes précaire. 1° La

plantation de la garance se faisait assez géué-

ralement, il y a quelques années, quand le

haut prix de la graine pouvait se compenser

avec là valeur de la racine. Ou emploie, pour

planter un bectare, S0 à 40 quintaux de ra

cine fraîche, bien nettoyée de terre, qui se

paieuu cinquième du prix de la racine sèche:

c'est la proportion dont le poids de la ga

rance diminue par le séchage; mais il faut

compenser avec cette augmentation de frais

la valeur d'une année de r< nie du terrain,

puisque la garance plantée ne l'occupe que

deux ans au lieu de trois. Ainsi, toutes les

fois que le prix de 6 quintaux et 1/2 de ra

cine sèche, plus l'intérêt de ce prix pendant

deux ans, est inférieur à une année de rente,

plus la valeur de la graine, plus l'intérêt de

celte valeur pendant trois ans, plus l'intérêt

des travaux de la première aimée pendant

un au.il peut convenir de planter la garance

au lieu de la semer. Aiusi, dans les terres

dont la rente est chère, il y a toujours un

avantage ù planter.

2" Le climat est un autre élément impor

tant à considérer dans le choix d'une des

daux méthodes; partout où l'on a de fortes

chances d'éprouver des gelées après l'épo

que des semailles, on doit renoncer aux se

mis, car la garance jeune est une plante

irès-déucate, et l'on perdrait 4e la sorte

une grande partie des plantes, et peut-être

la totalité. La réussite d'un semis a aussi à

craindre la sécheresse du printemps-, et

celte circonstance, qui se préseule assez sou

vent chez m>iis,influe alors sensiblement sur

la beauté des cultures: les plantes sortent

rares si elles manquent de pluie, et la récol

te en éprouve un assez grand déficit. Ainsi,

sous le rapport du climat, la méthode de

plantation est aussi la plus sure; mais on ne

doit pas s'exagérer cette difficulté, et, par

exemple, si la graine n'est pas chère, il est

facile de ressemer avec peu de frais une terre

bien préparée et qui vient de souffrir de la

gelée : il n'en est pas de même de la séche

resse, qui fait perdre souvent le moment

favorable en se prolongeant.

3° Examinons maintenant ce qui tient à

la nature du sol. Quand les terres calcaires

peu abondantes en silice ont été bien ameu

blies, et qu'elles éprouvent une pluie suivie

d'un temps sec, il sè forme à leur surface

une croûte que le germe des plantes n'a pas

la force de percer, et qui exige qu'avec un

râteau ou une herse légère, Urée à bras, ou

eu brise l'adhérence. Cest un petit surcroît

de travail qui, étant fait à temps, détruit

l'inconvénient dont nous venons de parler;

mais il faut le réitérer plusieurs fois dans

certaines années où les petites pluies, suivies

deventoud'uu bon soleil, se reproduisent à

plusieurs reprises avant la sortie des semen

ces. Dans les terres très-légères, comme cel

les de palus, dont la ténacité n'est que de l

à 2 kilogrammes, les grands vents emportent

quelquefois en forme de poussière une assez

fortecouchede la surfacedu sol, et, déchaus

sant ainsi les jeunes plantes, les exposent à

périr : c'est encore une raison qui milite dans

ces terrains en faveur de la plantation. Enfin,

il est certain cjue la semence sort mal dans

les terrains ou l'on a réitéré souvent cette

culture, et qu'il est des terrains que, pour

cette raison, on est presque forcé de planter

au lieu de les semer. Cependant le bon mar

ché de U graine, permettant de semer bien

épais dans les terrains que l'on connaît pour

être rebelles à la sortie, diminue beaucoup

cet inconvénient.

Il résulte de ce que nous venons de dire

que la plantation de la garance est la mé

thode la plus sûre, qu'elle est la plusavanta-

geuse dans un graua nombre de cas, et que

c'est la forte avance à faire qui décide le plus

souvent les cultivateurs daus la préférence

presque générale qu'ils donnent aux semis.

La plantation de la garance se fait eu no

vembre ou décembre, et quelquefois en fé

vrier et mars, sur un terratu préparé en tout

point comme si on allait le semer; on tire

le plant des pépinières, où ou l'a semé très-

dru au prinlewps précédent,ou bien on l'a

chète, comme nous l'avons dit, à raison du

cinquième du prix de la garance sèche, en

portant une grande attention au nettoiement

de la racine, qui peut garder aisément un

dixième de son poids en terre pour peu

qu'on manque de vigilance. On trace des
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raies avec la houe à bras, comme nous l'a

vons dît pour les semis à la main, et on en

garnit le fond de racines bien étalées que

Ion recouvre de la terre de la raie suivante.

La culture de la garance en Alsace ne dif

fère de celle que je viens de décrire pour

planter la garance, qu'en ce qu'on y donne

aux billons G mètres de largeur, y compris

le fossé, au lieu de 2 mètres qu'on leur don

ne chez nous. On plante au printemps-, on ne

couvre qu'une fois en plein, avec 3 pouces de

terre, vers le milieu de novembre.

En Flandre, selon Duiiamel, les planches

ne sont que de 3 mètres. Les plantations se

font de préférence en automne, à cause,

sans doute, de la douceur des hivers du cli

mat océanien, que Ton n'a pas en Alsace.

§ V. — Soins d'entretien de ta Garance.

Dès que la garance est sortie de terre,

tous les soins doivent être dirigés vers son

sarclage, qui ne saurait être trop parfait et

doit être répété après chaque pluie, dès que

les herbes adventices commencent à se distin

guer sur le sol. Les bienfaits de celte opéra

tion, accomplie d'une manière parfaite, se

prolongent, au reste, bien au-delà de la ré

colte de la garance. Ce sarclage se fait à la

main; les femmes et les enfans qui y sont

destinés se mettent à genoux dans l'inter

valle des billons, et épluchent exactement

tous les hlamens de mauvaises herbes.— Le

sarclage est toujours suivi de Yopération de

couvrir la garance d'une légère couche de

terre prise dans l'intervalle, et destinée à

raffermir la terre et remplacer celle que

l'arrachement des herbes peut avoir dépla

cée. — Ce sarclage est répété plus ou moins

la première année, selon la faculté du terrain

à produire de l'herbe ; mais on doit compter

sur environ trois sarclages pendant le pre

mier été : ils exigent 22 journées de femme

par hectare pour chaque fois, dans les ter

rains qui produisent médiocrement d'her

bes ; mais cette quantité peut être beaucoup

plus forte dans ceux où la végétation est vi

goureuse.

Au mois de novembre, ou couvre tous les

billons de 2 à 3 pouces de terre, et c'est dans

cet état que la garance passe l'hiver. A l'é

poque où l'on couvre, la fane est flétrie par

les premiers froids et ne tarderait pas à

sécher: il ne s'agit pas ici de la défendre des

gelées, auxquelles elle résiste très -bien,

mais d'obliger la plante à former de nouvel

les racines dans la terre dont elle est cou

verte, pour se montrer au jour. La première

végétation du printemps est si vigoureuse,

qu elle perce cette couche avec rapidité, et

que la nouvelle tige ne tarde pas à en sortir

aès que les premières chaleurs du printemps

se font sentir.

Nos ouvriers se chargent de couvrir les

garances, à prix fait, moyennant 25 francs

par hectare.

Pendant la seconde année, on continue à

donner des soins au sarclage ; mais, s'il a été

bien fait la première, les plantes de garance,

s'étant emparées du sol, ne permettent

uère aux herbes étrangères de se mon-

0a couvre légèrement après chaque
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sarclage; cependant bien des personnes, ne

couvrent plus la seconde année, prétendant,

avec quelque raison, que l'arrachement des

herbes ne peut plus déranger les racines de

la garance, désormais bien établie en terre.

(^uand la tige est enfleur, on la coupe pour

avoir du fourrage, ou bien on la laisse grener.

Les avis sont partagés sur ces deux métho

des : bien des personnes pensent que le fau

chage oblige la plante à une nouvelle pousse

qui doit épuiser la racine; mais, d'un autre

côte, qui ne sait comment la fructification

épuise les planteset les racines de tous leurs

sucs! Je dois dire, d'ailleurs, que l'expérience

ne m'a jamais montré de différence sensible

entre les produits en racine, dans les cultu

res traitées selon l'une ou l'autre méthode ;

que d'ailleurs, dans les terrains qui ne sont

pas naturellement frais, cette opération pré

cède de peu de jours le temps où la tige se

dessèche après la fructification, et où sa vé

gétation s'arrête pendant la grande chaleur

de l'été, et qu'ainsi la racine n'en est pas

moins obligée à produire de nouvelles tiges

aux premières pluies qui annoncent l'au

tomne.

Sous le rapport du produit de ces deux mé

thodes, indépendamment de la quantité du

produit en racine, il ne peut plus y avoir de

comparaison depuis que le prix de la graine

est si modique. La culture faite seulement

d'abord su* les terres palus, où la fleur coule

aisément, ne produisait qu'à peine la quan

tité de semence nécessaire; mais transportée

aujourd'hui, par la culture des métayers,

sur des terres fortes, où la graine mûrit bien,

elle en produit une quantité qui surpasse de

beaucoup la demande. Sur un terrain pareil,

un hectare de garance produit, en moyenne,

300 kilog. de graine, c'est-à-dire de quoi en

semencer quatre Ibis et demie un pareil es

pace. Portée en 1816 jusqu'à 3 francs la livre,

elle n'a pu s'élever, depuis quelques années,

qu'à 25 centimes.

Pour récolter la graine, on attend qu'elle

soit d'un violet foncé; on fauche alors la

tige rez-sol, on la transporte sur l'aire, où

elle se sèche; on en sépare alors la semence

en la remuant avec une fourche, ou tout au

plus par le moyen d'un léger battage au

fléau.

Quant au fourrage, il est d'une excellente

qualité, presque aussi estimé que la luzerne;

on sait qu'il a la propriété de teindre en rou

ge les os des animaux qui en mangent, cir

constance que l'on trouve souvent dans le

pays à garance. Son produit est un assez bon

critère pourjuger du produit futur des raci

nes, que les cultivateurs expérimentés esti

ment être égal au poids du fourrage de la

première année, et double de celui de la se

conde.

§ VI. — Récolte et conservation de la Garance.

La troisième année n'exige d'autre travail

que le fauchage de la tige, et enfin, au mois

d'août ou de septembre, aussitôt après que

les pluies ont assez pénétré le sol pour le

rendre facile à creuser, on se livre a tarra-

chement.SX l'on peut faire arriver l'eau dans

les fossés qui séparent les billons, on a l'a-
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vantage de pouvoir devancer de quelques

jours la masse des arracheurs, de trouver

ainsi des ouvriers et des acheteurs avec plus

de facilité.

Dans les terres palus, où la ténacité de la

terre est presque nulle, on peut pratiquer

cette opération à l'époque que l'on veut :

autre avantage de ces excellentes terres à

garance. Il est important que cette opéra

tion précède le temps où l'on peut craindre

des gelées, qui nuiraient beaucoup à la qua

lité delà racine pendant le séchage. Dans au

cun cas, on ne doit faire l'extraction au priu-

temps quand la racine est entrée en sève,

car alors elle se dessèche prodigieusement,

et sa couleur n'est pas de bonne qualité ;

pratiquée assez souvent à cette époque,quand

une pièce de garance a mal réussi ou qu'en

destine le terrain à une autre culture, ou

quand la terre a été trop dure, ou qu'on a

été trop occupé Fété précédent, elle ne four

nit jamais qu'une mauvaise marchandise.

Pour exécuter l'arrachage, les hommes

sont disposes sur chaque billon ; on en place

même deux si la terre est tenace et exige un

grand effort; avec leur bêche, ils renversent

la terre devant eux, et creusent aussi pro

fondément qu'ils peuvent apercevoir dans le

sol des filainens de racine. Il est important

Eour le propriétaire que cette opération soit

ien faite : dans les terres meubies, où la

garance s'approfondit beaucoup, on a vu

perdre jusqu'au tiers de la récolte, que des

cultivateurs industrieux venaient ensuite

extraire à moitié profit; mais, d'un autre

côté, dans les terrains compactes, elle s'en

fonce rarement à plus d'un pied, et tout le

temps employé pour rechercher de Irop

petits filamens causerait de la perle au pro

priétaire, surtout dans les années où la ra

cine est à bas prix. Après une heure de tra

vail, tout homme expérimenté a bientôt jugé

de la profondeur ou diot se borner le tra

vail. Cet ouvrage est. long et coûteux, sa du

rée varie dans le même terrain selon l'état

actuel du sol; mais quand on attend une

pluie suffisante pour le bien pénétrer, ou

qu'on l'a ramolli par l'irrigation, on rentre

dans des données plus précises. J'ai cherché

à recueillir, à cet égard, des notes sur les

différentes espèces de terrains; il en résulte

que dans les terrains de palus, on emploie

1,320 heures de travail par hectare, et qu'il

augmente de 123 heures par kilogramme de

plus dans la ténacité de la terre.

Devant chaque ouvrier se trouve placé un

linceul dans lequel il jette la garance à me

sure qu'il la recueille; à chaque repos, ces

linceuls sont portés sur l'aire, où l'on élaie

la récolte pour la faire sécher: on la remue

à la fourche pour en séparer la terre et la

poussière qui pourraient y être restées atta

chées; on la transporte ensuite dans un local

sec, car l'humidité lui ferait contracter de la

moisissure et la détériorerait entièrement.

Dans la grande culture les travaux d'arra

chage se font aussi à la charrue, à laquelle

on met d'abord pour 1" couple de l'attelage

une paire de bœufs, en attelant devant ceux-

ci des mules ou des chevaux en nombre pro

portionné à la ténacité du sol ; avec ces

moyens on fait un demi-hectare pa.1 jour en

creusant à 17 pouces (45 cent. ) de profon

deur. On peut aussi exécuter le même tra

vail en passant une seconde fois dans la raie ;

deux charrues, se succédant dans la même

raie, ne pourraient pas servir à cet usage,

parce que l'on morcellerait et l'on enterre

rait la racine. Pour exécuter ces travaux,

20 hommes et 20 femmes au moins sont né

cessaires pour chaque charrue; la largeur du

champ est divisée en 20 distances égales,

un homme et une ou deux femmes sont at

tachés à chacune de ces divisions; les hom

mes, armés d'un râteau de fer, étendent la

terre qui vient d'être retournée par la char

rue le long de leur division; les femmes ra

massent la racine dans des paniers et la dé

posent ensuite dans des linceuls placés à

distances égales.

Dans les pays du nord, comme en Alsace

et en Flandre, et c'est la principale différen

ce avec les méthodes du dép. de Vaucluse,

on est dans la nécessité de faire sécher les

racines à Fétuve au lieu de le faire sur les

aires à dépiquer le blé; c'est un accroisse

ment de dépense assez important.

Après la dessiccation, il ne s'agit plus que

d'emballer sa récolle. Il convient presque

toujours au propriétaire de se charger de

cette opération, parce que la récolte non

emballée est soumise par l'acheteur à un

triage toujours préjudiciable. 4 mètres et 1/2

de toile pesant 10 livres, servent à emballer

3 quintaux de garance, et coûtent 4 fr. 30 c. :

ce qui donne 1 fr. 43 c. de toile par quintal ■

de garance; plus, 15 c. pour l'emballeur;

total, 1 fr. 58 c. Il y aurait donc de la perte

toutes les fois que 3 livres et 1/3 de garance

ne vaudraient pas 1 fr. 58 c, c'est-à-dire en

viron 48 fr. le quintal ; mais la première

considération, réunie à celle du moindre es

pace qu'occupe une récolte, à l'arrangement

qu'on peut lui donner, à la facilité de la chau-

gerde place, doit faire préférer au proprié

taire d'emballer lui-même en attendant la

vente, à moins qu'elle n'ait lieu tout de suite

après la récolte.

§ VII» — Calcul des frais et produits.

Le calcul que nous allons donner de la

dépense pour un hectare de terre en garan

ce, cultivée à bras dans une terre palus du dé

partement de Vaucluse, mettra à même de

calculer approximativement pour d'autres

localités, le prix de revient de cette denrée.

Première année.

Défoncer le terrain, 44 journées

d'hiver à 1 fr. 50 cent., ci. . . . 66 »

22 charretées de fumier, à 20 fr.

( prix moyen ) 440 »

Charroi du fumier (variable se

lon l'éloignement ), à 6 fr. la char

retée 132 »

Deux raies de labour pour enter

rer le fumier et hersage pour éga

liser la terre 24 »

Graine, 170 livres, à 25 cent. . 42 50

704 50
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D'autre part. .... 704 50

Huit journées d'homme et de

femme pour semer 22 »

Sarcler trois foisT 66 journées

de femme en été, à 1 fr 66 »

Couvrir trois fois 34 »

Couvrir en plein ( prix fait). . 24 75

Rente de la terre, au prix du

pays pour faire de la garance, loca

tion plus haute que pour d'autres

emplois 165 »

1,016 25

Intérêt à dix pour cent. . . . 101 62

Total de la 1" année. .1,117 87

Deuxième année.

Sarcler en plein, 22 journées.

Couvrir une fois

Couvrir en plein

Intérêt du capital avancé la

22 »

12 S

34 75

165

32 87

101 63

347 74Total de la 2' année. . 347 74

Troisième année.

Arracher, 165 journées, à 2 fr. . 330

Sécher et emballer, 1 fr. 58 cent,

parquintal, et 77 quintaux. ... 121

Rente de la terre pour un an. . 165

Récapitulation.

année. .

année. . .

année. . .

Total.

CG

616 66

Intérêt du capital de la 1'* année

pour 6 mois 50 81

Intérêt du capital de la 2* année

pour 6 mois 1118

Le capital de la 3* année n'est

déboursé que presque au moment
de la récolte et de la vente. . .''.'■'■ » »

678 65

1117 87

347 74

678 65

2,144 26

Produits.

1" Fourrage de- la 1" année, 77

quintaux, à 2 fr. 154 »

Intérêt de deux ans 30 80

2° Fourrage de la 2° année. . . 77 ■>

Intérêt d'un an 7 70

3" 77 quintaux déracines, à 30fr. 2,310 »

2,579 50

Ce qui fait ressortir un bénéfice

de. 435 24

D'après ce compte, la garance revient à

24 fr. 34 cent. 3,4.

Dans des terrains plus compactes, une pre

mière récolte de garance se fait fort bien

sans l'emploi du fumier, et alors le prix de

la racine revient aussi à 24 fr. environ.

Dans la grande culture, où le défoncement

et l'arrachage ont lieu à la charrue et en ne

portant pas de frais d'engrais, la dépense

pour les trois années peut être évaluée à

871 fr. 9 cent-*, le produit, en ne portant la

graine et la tige que pour mémoire, étant

évalué à 33 quintaux de racine, ils reviennent

à 26 fr.40.

Dans ce compte, si l'on avait des terres

qui élevassent le produit à 55 quintaux, en

supposant queles irais restassent les mêmes,

la garance ne s'élèverait pas à plus de 15 fr.

pour une première récolte ; pour les récol

tes suivantes, qui exigeraient l'emploi du

fumier, les frais seraient considérablement

augmentés.

Dans ta culture des métayers, si la récolte

est de 55 quintaux, ils coûteront en totalité

1,159 fr. 12 c. ; le quintal reviendra donc à

nos cultivateurs à 21 fr. 7 c. 1/2, et encore

nous ne faisons pas entrer en déduction le

fourrage ou la graine. On conçoit tout ce que

l'extension d'un pareil système doit appor

ter de changement dans les prix de la ga

rance, et par là dans toute la situation agri

cole du pays, et aussi dans le prix des jour-

nés payées en argent. C'est l'introduction

dans la concurrence du travail d'une classe

nombreuse, qui auparavant perdait une par

tie de son temps dans l'oisiveté, et qui vient

prendre sa part au dividende général de l'a

griculture, fait dont les conséquences peu»

vent être immenses.

§ VIII. — Assolemens dans lesquels il convient

d'intercaler la garance.

Une récolte peut détériorer un sol de trois

manières, ou en le durcissant, ou en le salis

sant, ou en l'épuisant. La garance, loin de

durcir le sol, lui procure un ameublissement

très-profond par l'opération de l'arrachage :

ainsi, sous ce rapport, elle est favorable au

sol; et, dans toutes les estimations de cul

ture que nous avons faites, on doit, en toute

justice, si l'on sait profiter, pour une récolle

consécutive, de cet excellent travail du sol ,

déduire du compte des frais d'arrachage une

somme égale à la valeur dont il peut être, et

qui équivaut à la préparation du sol de la

première année de culture.

Si la garance a été soignée, il ne faut pas

douter aussi que la terre ne se trouve, après

sa récolte, dans un grand état de netteté.

Cependant, je dois observer que dans les

garances de métayers et dans celles de la

grande culture, où l'on néglige souvent les

sarclages de la seconde année, la terre se

trouve salie par cette culture; et, quoique ces

plantes paraissent peu la troisième année,

où elles sont dominées par la vigueur de la

garance, leurs semences, dispersées dès la

seconde année, remplissent le sol, et ne tar

dent pas à se remontrer.

Quant à iépuiiement du sol , il est indu

bitable pour toute personne qui a suivi celte

culture. Je dois dire, cependant, que des dou

tes sur son étendue m'ont été manifestés

par des cultivateurs éclairés des pays du

Nord. Nous différons aussi avec eux sur l'é

puisement causé par les pommes-de- terre,

les betteraves, les carottes, et en général

toutes les racines : il est considérable chez

nous, et ils le regardent comme presque nul.

Celte divergence tiendrait-elle a ce que ces
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cultures, qui végètent une partie de l'été,

tirent plus du sol et moins de l'atmosphère

dans nos régions du Midi, dans une saison

aussi chaude et aussi sèche ? Je penche d'au

tant plus pour celte explication, que nous

sommes d'accord sur l'intensité de l'épuise

ment causé par les céréales, dont la végéta

tion a lieu dans des saisons plus constam

ment humides.

Quand on cultive uu sol profond et riche

dans toute sa profoiideur.que la couche ara

ble en a été épuisée: par une longue série de

cultures superficielles, la culture de la ga

rance, ramenant à la surface, par un travail

profond, les principes féconds qui n'ont pu

être atteints par les laboursordinaires, sem

ble communiquer à ce terrain une fécondité

nouvelle, et l'améliorer au Tieu de le dété

riorer. Ainsi, sur un sol d'alluviondu Rhône,

nous avons Ta de superbes récoltes de cé

réales succéder à la culture de la garance,

taudis qu'elles étaient devenues chétives

par une rotation vicieuse avant le défonce-

uient du sol.

D'autres fois, il arrive que la couche ara

ble soumise à la charrue manque de profon

deur, que l'humidité stagne 1 hiver au pied

des racines des céréales : la culture de la

garance,change l'état des choses, et produit

sur ces sols une amélioration qui fait plus

que compenser l'épuisement qu'elle cause.

Il arrive aussi très-souvent aue la couche

arable imprégnée d'humus n est pas très-

profonde, et qu'au -dessous d'elle se trou-

tcuI des argiles ou des graviers maigres;

dans ce cas, la garance détériore réellement

le sol, et ce n'est que par des engrais réité

rés qu'on lui rend sa fécondité première. On

sent, d'après cela, que tout propriétaire qui

loue ses terres pour la garance doit bien

examiner leur constitution ; si elles sont mai

gres au fond comme à la surface, la garance

achèvera de les détériorer, en leur enlevant

le peu de substance organique qu'elles pos

sèdent. Si le sol est fertile dans sa couche

supérieure et maigre dans l'inférieure, il

faut se garder absolument de cette culture;

mais, dans le cas où le sol est vraiment fé

cond dans sa couche intérieure, lout se réu

nit pour recommander' cette opération :

augmentation de fermage pour les années de

la garance, augmentatiou de valeur du sol

pour les aunées qui suivront.

Le temps que l'on doit laisser la garance

en terre dépend de plusieurs élémens : le

prix de la rente, l'augmentation du poids de

la racine, et l'assurance qu'elle n'éprouvera

pas de mortalité par un plus long séjour.

Quand la rente de la terre n'est pas forte, et

que la terre est fertile, on peut, avec avan

tage, prolonger la durée de cette culture ;

c'est ainsi que dans la Livadie la racine reste

cinq à six ans en terre. Dans les terrains lé

gers, où la racine s'empare avec facilité des

sucs de la terre, on regarde le terme de trois

ans comme le plus avantageux; il peut n'en

être pas de même dans les terrains compac

tes, où la garance laisse une plus grande

quantité d'engrais non consommés ; l'opi

nion des cultivateurs est que, sur ces sols, la

quatrième année augmente la récolle d'en

viron 3 à 4 quintaux par hectare : la cin

quième année produirait, sans doute, une

augmentation moins forte. C'est une expé

rience à faire, mais qui dépend encore telle

ment dessaisous et des sols, qui devrait être

variée de tant de manières, qu'elle pourrait

bien n'être pas aussi concluante que diffi

cile.

Une cause qui tend à abréger la durée de

la garance sur beaucoup de terrains, c'est

un Rhizoetone non décrit {Rhizoctonia rubiœ),

espèce de Champignon, qui attaque cette

racine et l'enveloppe d'un épais reseau cou

leur de lie devin; ce rhizoetone a des rap

ports avec celui de la luzerne, dont il diffère

d'ailleurs spécifiquement. Quand la garance

est gagnée par le rhizoetone, elle jaunit et

meurt, et la plante parasite, se communi

quant d'une racine à sa voisine, finit par dé

vaster de grands espaces. Les terrains où

les luzernes sont sujettes à cette cause de

destruction la présentent aussi pour la ga

rance, quelquefois dès la seconde année,

mais surtout si on en prolonge la durée. Je

ne crois pas que l'on ait encore bien carac

térisé la disposition du sol qui occasione

cette espèce de maladie des racines : ce n'est

pas toujours surdes sols humides qu'on l'ob

serve. C'est encore un sujet d'observation qui

s'offre à l'agriculteur intelligent.

Dans les terres qui ont porté plusieurs

récoltes de garance, les céréales qui suivent

cette culture sont très-pauvres, à moins qu'on

ne leur applique une fumure considérable.

Après une première récolte, leur réussite

dépend de la valeur de la couche inférieure

que l'on a ramenée au-dessus ; mais, en géné

ral, elle est moins belle que celle que l'on re

tirerait après un repos d'un an; quant aux

fourrages artificiels, ils réussissent fort bien

après la garance; j'ai vu des sainfoins donner

deux bonnes coupes dès la première année de

leur semis, et dans une année sèche où les

autres sainfoins étaient sans produit. Des lu

zernes en donnent plusieurs très-belles ;

mais on a besoin de semer épais à cause de

la perte de la semence', et de rouler le ter

rain comme pour les céréales. Le défonce-

ment du sol produit donc un effet tellement

marqué sur ce genre de récolte, qu'on ne

doit pas hésiter à la préférer, toutes les fois

que cela se rattache aux autres convenances

agricoles: bien entendu que, si c'est de la

luzerne que l'on sème, il faut lui consacrer

les mêmes engrais qu'on lui destine ordinai

rement. Sur les sols médiocres ou mau

vais,on profite aussi de ce défoncement pour

planter des vignes, des arbres, etc., et les

frais du premier établissement se trouvent

ainsi réduits à rien. Il est facile d'imaginer

que les racines se trouvent très - bien de

cette préparation, et qu'avec des engrais suf-

fisans, elles ne peuvent donner que de belles

récoltes.

§ IX. — Commerce de la garance.

Après avoir produit il faut pouvoir vendre,

et pour bien vendre il faut des concurrens.

Le bas prix que l'on offre d'une denrée nou

velle dans un pays, dépend de ce que les ne-

gocians qui l'achètent tâtonnent eux-mêmes,

et ne veulent sortir du cercle de leurs spé
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eulatîons ordinaires que snr l'appât d'an

gain qui surpasse de beaucoup celui dont se

contentent ceux qui en font leur affaire sui

vie. Dans les pays où la culture de la garance

est étendue, tout est préparé pour son em

ploi : des marchés florissans où se- rendent

les acheteurs et les -vendeurs, des courtiers

spéciaux, des usines, des correspondances

avec les pays de consommation, des commis

qui vont pour voir les manufactures ; le prix

que reçoit le cultivateur est toujours le

maximum de ce qui peut lui être offert dans

le moment, en raison de la proportion des

produits à la consommation : mille coucur-

rens en sont le garant.

A moins d'être producteur habituel d'une

masse très-considérable de garance, il ne

convient pasà l'agriculteurde vendre ailleurs

qne dans son grenier: il est dupe de toute

préparation manufacturière ou de loutcopé-

ration commerciale qui va au-delà de la ré

colte.

Non que je croie qu'il soit impossible de

faire passer au cultivateur une partie du bé

néfice des Dégocians. Ainsi, dans la récolte

de la soie, le cultivateur s'est emparé, en

grande partie, du bénéfice de la filature; mais

il faut que ce mouvement vienne du petit

propriétaire, qui fait ses opérations sans frais

au moyen de sa famille; et quand la concur

rence a tout régularisé, a fixé des prix équi

tables, alors le grand propriétaire peut par

ticiper aussi au même avantage. Je sais que

déjà de petits moulins à garance, mus par

des chevaux, se sont établis sur plusieurs

points; sans doute il se formera aussi un

commerce intermédiaire de négocians qui,

n'ayant point d'usines, recueilleront les pe

tites quantités de poudre provenant des ré

coltes particulières, et les assortiront; sans

doute le propriétaire pourra s'emparer de la

mouture de la garance, si toutefois il peut

jamais joûter dans la préparation en 'petit

avec celle d'un moulin bien et convenable

ment disposé. Nous donnerons ici une idée

rapide du commerce de la garance, pour que

le propriétaire puisse lui-même juger de ses

difficultés, et de la nécessité où il se trouve

de vendre sa racine aux fabricans dans les

pays où cette branche de commerce est bien

établie, et qu'il n'ignore pas les moyens d'en

tirer parti, s'il veut tenter cette culture dans

une contrée où elle sera nouvelle.

La racine de garance est composée ,

comme toutes les autres, d'écorce, d'aubier

et de bois. Quand la plante est en sève, on sé

pare facilement ces trois parties l'une de

l'autre ; l'écorce est dépourvue de propriétés

M, et altère même la couleur des

auxquelles elle serait mêlée; l'au-

fouroit la véritable fécule colorante. Le

bois en contient une dose beaucoup moindre

et beaucoup moins énergique. D'où il suit

d'abord qu'une racine contient d'autant plus

de matière colorante que, proportionnément

à son poids, elle renferme plus d'aubier et

moins d'écorce et de bois. Dans les terres

compaclesou trop sèches, la garante acquiert

beaucoup d'écorce : les petites racines ont

plus d'écorce proportionnellement à leur

Une garance trop vieille ou trop

* «ne phw grande proportion de

bois; de plus, celle qui est plantée a plus de

fibres latérales que celle qui a été semée. La

garance arrachée en sève au printemps, sur

tout quand elle n'est pas parvenue au terme

de son accroissement, et qu'on l'arrache un

an après son semis; enfin, une garance con

servée trop longtemps en magasin perd aussi

de ses propriétés colorantes : le négociant

jnge au coup-cPœil de ses qualités, et sait y

proportionner ses prix.

Après l'abondance de la matière colorante,

vient la couleur elle-même. Dans les terres

sèches, la garance a une couleur jaune; dans

les terres fraîches, elle est plus ou moins

ronge : c'est cette dernière qui se paie le

mieux. M. Schm miiergeii, de Mulhausen,

dans plusieurs excellens mémoires récens,a

fait voir : 1° que le carbonate de chaux était

nécessaire pour fixer la partie colorante de

la garance; 2° qu'il était contenu à l'état na

turel dans la garance d'Avignon, tandis que

celle d'Alsace en est dépourvue; 3° que cela

tient à la nature du terrain, les terres palud

de Vaucluse qui fournissent toujours les ga

rances de première qualité, contenant de 90

à 93 p. 100 de carbonate de chaux; celles d'au

tres districts qui ne donnent que des qualités

secondaires, en contenant de 7 à 38, enfin la

terre du jardin de Mulhausen n'en renfer

mant que 5 pour 100; 4" que les garances

d'Avignon, transplantées dans un sol peu cal

caire , donnent des racines de la même

qualité que celles d'Alsace, et vice versa;

6° qu'ayant préparé des terrains calcaires

factices, et y ayant planté des boutures de ga

rances d'Avignon et d'Alsace, elles n'ont pré

senté à la récolte aucune différence , et ont

produit, dans la teinture du coton mordancé,

des couleurs aussi solides que la garance

a Avignon ; tandis que les racines cultivées à

côté, dans le terrain ordinaire non calcaire,

ont donné la même garance qu'à Strasbourg,

c'est-à-dire ne rendant à la teinture que des

couleurs sans solidité. Il conclut de ces faits

que l'assimilation de la craie par la garance

a lieu aussi bien sous le climat de l'Alsace

que sous celui de Vaucluse, et qu'on doit

pouvoir facilement obtenir de la garance

pareille à celle d'Avignon dans des terrains

analogues, par exemple dans les sols crayeux,

légers et pulvérulens de la Champagne.

On augmente la coloration en rouge de la

garance en la faisant sécher quand elle est

humide ; mais cette préparation détériore

la fécule et ne peut être tentée par un pro

priétaire honnête, qui d'ailleurs pourrait voir

rejetersa partie par un acheteur clairvoyant.

Certaines grottes ou magasins légèrement

humides développent aussi la couleur rouge

dans les garances qui y sont conservées,

nous en avons des exemples; mais il y a aussi

à courir le danger de la moisissure, et «ne

garance qui a une odeur de moisi perd pres

que toute sa qualité, et immédiatement le

tiers ou la moitié de son prix : elle n'est plus

achetée que pour falsifier, par la mixture, de

la bonne garance.

Les achats de la garance se font au comp

tant, et on s'engage au moyeu d'arrhes plus

ou moins fortes. .Sur les marchés on achète

à la vue de l'échantillon; mais les négocians

commencent aussi à envoyer des commis chej
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les détenteurs de la denrée qu'ils achètentà

la vue de la récolte, ce qui est préférable

pour les uns et les autres, et prévient les

difficultés.

Dans le déparlement de "Vaucluse, un

grand nombre de moulins à farine ont été

convertis en moulins à garance, et partout

où l'on a pu établir nne prise d'eau, il s'est

formé une de ces usines-, d'après, tous les faits

que j'ai pu recueillir, la pulvérisation de la

garance revient à environ 1 fr. 50 cent, par

quintal au propriétaire d'une de ces usines,

savoir : 85 cent, représentant la main-d'œu

vre, et 65 cent, l'intérêt du capital. Ainsi, le

négociant qui possède de la garance à 27 fr.

50 cent, verra ses frais augmentés de la ma

nière suivante par la pulvérisation :

Perte sur le poids, 10 p. 100. 2 ft

Pulvérisation 1

Tonneaux, 16 fr. par tonneau

de 20 quintaux * . . »

75 c.

50

50

Plus, la valeur d'achat de la ga

rance 27

05

80

Tolal. . . 32 fr. 55 c.

Celui-ci doit alors opérer la mixture de ses

poudres ide manière a assortir les différentes

sortes, les différens degrés de coloration, de

force, etc., que les besoins de ses acheteurs

lui font connaître : ce travail ne demande

qu'une certaine habitude et une connais

sance des débouchés.

S'il est un principe prouvé en économie

politique, c'est que les prix d'une denrée sont

en raison directe de la consommation et in

verse de la production de cette denrée.

Quant à la garance, quelle que soit l'aug

mentation de la production, il semble que

celle de la consommation n'a pas été moins

grande, puisque le produit n'a pas cessé de

se maintenir au-dessus du prix de revient ;

ce qui continue à étendre cette culture même

hors des terrains qui ont des qualités privi

légiées pour sa réussite, et à enrichir tous

les pays qui s'y sont livrés. Le prix moyen

des dix années de 1813 à 1823 étant, pour les

racines jaunes, de 30 fr. 63 c, n'est-il pas re

marquable que, pour les vingt et une années

de 1813 à 1834, il soit de 31 fr. 30 c? Cette

Eermanence indique une limite qui pourrait

ien encore profiter à l'avenir, et la diffi

culté d'étendre indélinimentla culture pour

rait en donner l'explication.

D'après les relevés statistiques les plus ré

cens, ['importance du commerce de la gai garance
-- — — n" —

dans le seul département de Vaucluse, serait

de 20 millions de kilos, fabriqués par 50 usi

nes et 500 moulins, et d'une valeur totale de

plus de 14 millions de francs. On évalue la

quantité exportée à environ 7 millions de

kilos, qui vont principalement en Angle

terre, en Suisse, en Prusse et aux Etats-

Unis.

On voit donc que la culture de la garance

a enrichi le pays où elle a commencé à se

développer, et où elle était devenue comme

un monopole par l'incurie de ses voisins;

qu'elle a fait long-temps la prospérité de la

Zélande, de l'Alsace et du comtat d'Avignon ;

qu'aujourd'hui son cercle s'étant étendu, elle

n'est point cependant descendue au niveau

des recolles ordinaires ; mais qu'elle affec

tionne certaines natures de sol où elle se

produit toujours avec un avantage marqué,

comparativement aux autres récoltes ; que

ces terrains sont les terrains légers, frais et

riches, naturellement ou artificiellement.

En outre, elle offre une occupation active

aux ouvriers, dans une morte-saison ; elle

leur fournit un moyen de faire épargne, pour

ainsi dire, de leur travail, et leur payant, au

bout de trois ans, une somme considérable,

les met dans l'aisance, et leur facilite les

moyens d'acquérir et d'entreprendre, qu'ils

n'auraient pu trouver dans le prix de ce tra

vail, payé quotidiennement.

Ajoutons que, bien différente des autres

denrées, la garance, ayant créé un corps de

négocians qui s'occupent spécialement des

spéculations qui s'y rapportent, ne reste ja

mais invendue ; mais qu en suivant le cours,

on est sûr de trouver, a toute heure, la vente

de telle quantité de racine que ce soit, et

d'en être payé comptant, avantage immense

dans les années où les blés, les fourrages, etc.,

n'offrent point les mêmes avantages, parce

que ceux qui commercent sur ces denrées

ne sont presque partout que des spécula

teurs, qui, n'ayant point de grands établis-

semens formés, peuvent suspendre leurs

achats quand cela leur convient, pour re

prendre le même commerce plus tard, et

avec les mêmes avantages. Les pays où l'on

fabrique de la farine offrent, dans le com

merce du blé, quelque idée de ce qu'est ail

leurs le commerce de la garance; il faut,

dans les pays à garance, que les moulins

s'approvisiounent de racines, les proprié

taires d'usines ne veulent pas les laisser chô

mer, et ne peuvent les appliquer instanta

nément à un autre usage. .Les achats sont

donc continus, comme la fabrication, quel

que soit le prix de la matière première, et

quelque mince que soit le bénéfice sur la

matière fabriquée.

Partout où l'on réunit toutes ces facilités,

où l'on peut se procurer aisément des ou

vriers, et où il existe des capitaux qui peu

vent attendre les produits, la culture de la

garance peut présenter des avantages réels

aux cultivateurs.

De Gaspaiun.

Section h. — De la Gaude.

La Gaude, espèce du genre Réséda et de

la famille des Capparidées (Reseda luteola L. ;

angl., If'eld ou DyeAk fVeed; ail., ff^aud)

{fig. 43), vulgairement Vaude, ou herbe àjau

nir, est une plante imparfaitement bisan-

I nuelle, à petites racines fusiformes, et à lige

4 garnie de feuilles, s'élevant de 1 à 2 pieds.

Elle est indigène à la France et à l'Angle

terre, très-ruslique dans son état sauvage,

et se rencontre le long des chemins, dans

les frinhes, les taillis, etc. Elle fleurit natu

rellement en juin et juillet, et répand ses

semences en août et septembre.

On cultive deux variétés de gaude, l'une

d'automne, l'autre de printemps; quoique de

vant leur origine au mode de culture au

quel elles ont été assujetties, elles sont main.
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tenant bien distinctes, en sorte qu'on ne

saurait remplacer l'une par l'autre pour les

semailles de ces deux saisons.

La Gaude est cultivée dans quelques can

tons de la France et de l'Angleterre, prin

cipalement dans le comté d'Essex, pour

l'usage de la teinture, à laquelle ses fleurs

et ses tiges foutissent une couleur jaune,

belle, solide et avantageuse pour les étoffes;

elle est supérieure à la couleur jaune des

bois étrangers qui en ont diminué la con

sommation depuis qu'ils l'ont en partie rem

placée, et mérite de leur être préférée. Parmi

toutes les plantes tinctoriales, elle offre au

cultivateur l'avantage de n'avoir besoin que

d'être coupée et séchée pour être livrable

au teinturier. On retire aussi de la Gaude

une couleur jaune pour les besoins de la

peinture.

La Gaude est une de ces plantes robustes

qui peuvent végéter dans tous les terrains ;

mais les sols fertiles en donnent les récoltes

les plus, abondantes. On dit que les mau

vaises te rres, surtout celles sablonneuses et

sèches, produisent plus de matière colo

rante. Celles où elle réussit le mieux sont

des terres de consistance moyenne, légère

ment humides, parfaitement ameublées par

les cultures précédentes; il est essentiel de

ne placer la Gaude que dans une terre bien

propre, attendu que cette plante, ayant une

longue enfance, exige des sarclages très-

soignés, et que ce rapprochement des plants

rend très-dispendieux. Cette récolle est assez

épuisante, mais ne demande jamais de fu

mier.

On sème la Gaude, soit en juillet et août,

en donnant la préférence à la variété d'au

tomne, pour récolter l'année suivante en

juin ou en juillet , soit en mars, en se pro

curant de la graine de la variété de prin

temps, pour récolter dans la même année en

septembre. M. de Dombasle trouve que la

ÏTemière méthode est préférable, parce que

es sarclages sont plus faciles et moins coû

teux, les mauvaises herbes poussant à cette

époque avec beaucoup moins de vigueur, et

pouvant même être ajournés jusqu'au prin

temps si la terre est un peu propre. La ré-

colle se fait aussi à une époque où il est plus

facile d'en opérer la dessiccation ; cependant

pour la production, il n'a pas remarqué de

différence entre les semailles faites dans

l'une ou l'autre saison.

Le sol n'ayant pas besoin d'être fraîche

ment labouré pour la réussite de cette plante,

on peut la semer avec beaucoup d'avantage

dans une récolte, encore sur pied, au moment

où on lui donne le dernier binage, pourvu

qu'on n'ait pas besoin de fouiller le sol pour

enlever cette récolte : par exemple, dans des

haricots, du maïs, des cardères, des fèves ;

c'est ce qu'on pratique principalement dans

les environs d'Elbeuf. Le Recueil de la Soc.

d'agric. de l'Eure nous apprend que M. Saod-

breuil, cultivateur au Plessis-Groban, ob

tient de la culture de la Gaude, en la semant

au mois de mars, dans les luzernes, trèfles

et minettes, un bénéfice notable, puisqu'il

n'a d'autres frais que ceux de la récolte. La

quantité de semence nécessaire suivant cette

méthode est d'un litre et demi par hectare,

que l'on mélange bien avec les autres grai

nes ; M. Di'ret, en l'adoptant, a obtenu par

hectare, de 100 à 1Î0 bottes du prix de 1 fr.

environ. — En Angleterre, on sème généra

lement en avril ou mai pour ne récolter que

l'année suivante, et souvent, pour ne pas

perdre la première année, on répand les se

mences dans les récoltes céréales, à la ma

nière du trèfle, ce qui donne de bons résul

tats, pourvu que la terre soit en bon état,

et qu'on ait soin de biner et sarcler aussitôt

après la moisson. — M. Mordret, et après

lui d'autres cultivateurs, ont fait valoir le

grand avantage qu'il y aurait à semer la Gaude

en été dans les taillis coupés l'hiver précé

dent ; il suffit d'écorcher la superficie du sol

avec un râteau de fer pesant, ou autre in

strument analogue, et nul doute que, si l'on

donne un ou deux sarclages, joints à l'arra

chage qui remuera encore le sol, celte cul

ture ne soit profitable au taillis lui-même.

On sème ordinairement la Gaude à lavolée,

à raison de 12 à 15 liv. de graine par hectare.

On peut employer la graine nouvelle ou celle

de deux ou trois ans-, il est bon de la faire

tremper pendant quelques jours dans de

l'eau avant de la répandre. On ne l'enterre

presque pas, en passant le rouleau, ou mieux

en faisant piétiner par un troupeau de mou

tons.Les meilleures récoltes qu on obtient en

Angleterre sont celles cultivées isolément

et ensemencées au semoir, qui doit tracer

les lignes à un pied de distance et placer les

graines dans les raies à 6 pouces les unes des

autres. Assez souvent, quand la Gaude suc

cède à une récolte de blé, elle n'est ni éclair-

cie, ni binée, ni sarclée, et on l'abandonne

à elle-même jusqu'à ce que les plantes soient

en pleine floraison, époque de la récolle.

Mais en bonne culture, la Gaude d'au

tomne doit être sarclée au moins au mois

de mars, époque où les plantes, semées

l'été précédent, étant déjà fortes, commen

cent à monter. Cette opération est bien

moins dispendieuse que lorsqu'on est forcé

de l'exécuter dans un moment où l'on voit

à peine les jeunes plantes, ce qui arrive

pour la Gaude semée au printemps. Ce sar

clage peut être donné à la houe à long man



CULTURES INDUSTRIELLES : DES PLANTES TINCTORIALES.

che, et doit éclaircir les plantes de façon

qu'elles se trouvent espacées de 6 à G pou

ces. 20 à 52 _ femmes peuvent sarcler un

hectare par jour avec cel instrument, à

moins que le sol ne soit excessivement dur

ou sale. — Après ce sarclage, s'il repousse

encore trop de mauvaises herbes, on les ar

rache à la main, lorsque la Gaude est à peu

près parvenue à la moitié de sa hauteur.

Pour les semis faits au printemps, lepremier

sarclage doit avoir lieu en avril et ôire exé

cuté à la petite binelle à main ou avec un

couteau, comme on sarcle les ognons et les

carottes en jardinage; on n'éclaircit pas les

plants, à moins qu'ils ne soient extrêmement

rapprochés.. Ce premier binage est d'autant

plus coûteux qu'il laul ordinairement le ré

péter une ou deuxfois, jusqu'à ce qu'on n'ait

plus la crainte de voir la Gaude étouffée par

les mauvaises herbes.

La récolte de la Gaude a lieu en juillet

pour la variété d'automne, et en septembre

pour celle de printemps. On l'exécute en

arrachant toute la plante, les teinturiers exi

geant qu'elle ne soit pas privée de la racine.

Le moment favorable est celui où la fleur

s'est développée sur toute la longueur de la

tige. Assez généralement à cette époque, la

Gaude a de 1 à 2 pieds et demi de hauteur,

les feuilles et les tiges sont encore assez ver

tes, et les graines soul noires dans les cap

sules à un quart ou uu tiers du développe

ment de la floraison, à partir du bas. Il pa

rait qu'on obtient une meilleure matière

colorante, et on a aussi plus de liberté pour

réparer le terrain à recevoir des navets ou

u blé, en faisant la récolte, saus s'inquiéter

ju'après l'instant

8

de la graine, plutôt avant qu

où les plantes commencent à prendre une

légère teinte jaunâtre. L'exposition à l'air,

au soleil et à l'action des rosées pendant la

dessiccation, achève de les faire devenir d'un

beau jaune, couleur exigée par les teinturiers

et les fabricans qui rebutent ordinairement

la gaude restée verte, et au goût desquels

les cultivateurs doivent se soumettre. Ce

pendant, M. de Domdasle a constaté que la

gaude qui a conservé en séchant sa cou

leur verte, indice certain d'une dessiccation

prompte et opérée par un beau temps, est

tout aussi riche en teinture et donne d'aussi

belles nuances que celle qui est devenue

jaune.

La manière la plus simple As faire sécher

la Gaude, et de lui donner la teinte exigée,

c'est de la déposer, à mesure qu'on l'arra

che, eu javelles peu épaisses qui couvrent

le sol ; le dessus en est prompteinent jauni

par le soleil et les rosées ; ou retourne alors

les javelles pour laisser sécher et jaunir pa

reillement le dessous. La dessiccation com

plète est ordinairement l'affaire d'une se

maine. Mais, pour agir ainsi, il faut être sûr

du beau temps ; on ne peut guère employer

cette méthode pour la récolle de la gaude de

printemps qui se fait en septembre. — Dans

ce cas, et lorsque le temps n'est pas fixé au

beau, on ne doit pas laisser la gaude éten

due sur terre, car une seule pluie suffirait

pour la faire brunir et lui enlever pres

que toute sa valeur. Si la récolte est peu

considérable,ou la dressera coutre des murs,

des haies, ou d'autres appuis, et on l'y lais

sera jusqu'à ce qu'elle soit suffisamment

sèche et jaune. Pour des cultures étendues,

voici le procédé recommandé par M. de

Domdasle : « Ou prend des baguettes flexi

bles, un peu moins grosses que le petit doigt,

et longues de 3 ou 4 pieds; on en forme des

couronnes de 8 pouces environ de diamètre,

en entrelaçant la baguette sur elle-même;

on fait entrer dans chacune de ces cou

ronnes une poignée de gaude, qu'on dresse

sur le sol, en écartant les pieds et en pla

çant la couronne aux trois quarts à peu près

de la hauteur des plantes. La poignée ne

doit pas être assez forte pour être serrée

dans la couronne ; autremeut, la dessiccation

se ferait mal à cet endroit. La dessiccation

est un peu plus lente par cette méthode

qu'en étendant les plantes par terre; mais

aussi elles risquent très -peu de chose du

mauvais temps; les pluies modérées accélè

rent même beaucoup le jaunissement de la

gaude, et elle ne s'endommage pas, si ce n'est

par des pluies longues et opiniâtres; lors

que le temps est ainsi disposé, de quelque

manière qu'on s'y prenne, il est presque im

possible de sauver celte récolte. »

Lorsque la dessiccation delà gaude est par

faite, on' la lie en bottes de 10 livres. Cette

opération doit s'exécuter stu" des draps, afin

de ne pas perdre la grainWniù tombe et qui

fournil une bonne huile à brûler. — Quel

quefois on récolte la Gaude en vert et on en

traite les feuilles et les tiges comme on le

fait pour le Pastel et l'Indigo; mais, en gé

néral, les teinturiers se servent directement

par voie de décoction de la gaude en bottes.

La gaude peut se conserver, sans altéra

tion dans ses principes, un nombre d'an

nées indéterminé, pourvu qu'elle ait été bien

desséchée et qu'elle soit enfermée dans un

lieu exempt de toute humidité ; on dit même

qu'elle s'améliore en vieillissant.

Pour récolter la graine nécessaire aux se

mailles, on choisit un petit nombre des pieds

les plus forts et les plus beaux, et ou les

laisse parvenir à maturité. La graine est

très-fine, très-abondante, et sort très-facile

ment des capsules.

Le produit de la gaude dépend beaucoup

des circonstances de la saison, et sa valeur

varie cousidérablement d'après la demande

qui est quelquefois presque nulle et d'au

tres années très-grande, ce qui en élève le

prix. Au surplus, on peut dire que celte cul

ture est peu dispendieuse, en sorte que les

profits en sont spuvent comparativement

assez imporlans. C- B- PE M,

Section m. — Du Pastel.

Le Pastel [Isatis ft'n<7or*V7,L.;angl., JFoadf

ail., IT'aid; ital., Guatle ; esp. , Gualda)

{fig, 44) est une plante de la famille des

Crucifères, dont lacullure, comme substance

tinctoriale, avait autrefois beaucoup plus

d'importance qu'elle n'en a aujourd'hui,

Lorsque l'Inde nous envoya l'indigo, le pas

tel fut presque totalement négligé; aujour

d'hui il y a réaction, et si le pastel n'a pas

reconquis sou ancienne importance, on Vem

ploie en quantité assez considérable en mé
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Fig. 44.

lange avec l'indigo et pour servir de pied

aux autres couleurs. Depuis quelque temps

les artistes allemands,. surtout dans les en

virons de Dantzik, ont donné une juste

célébrité à la peinture au pastel: ce genre

prend faveur en France; et soit en pâle, soit

en crayon, le pastel a désormais des droits

dont il sera difficile de le deshériter. Nous

parlerons plus tard de son emploi comme

pâturage.

Sol, climat et fumure. — Le pastel , que

dans le Midi de la France on nomme aussi

Guède ou ff'ède, a une racine charnue et

pivotante; elle exige, pour s'éte ndre libre

ment, un sol profond et bien ameubli. L'hu

midité quoique favorisant le développe

ment de ses feuilles, et augmentant ainsi

la quantité de la récolte, est néanmoins

assez nuisible à l'intensité de la matière colo

rante. L'humidité doit venir plutôt de l'at

mosphère que de la terre.

On n'a pas encore assez bien apprécié , je

crois, le rôle que joue la présence de la chaux

dans les terres destinées aux plantes tinctoria

les : il est certain néanmoins que si, charriée

dans les tissus végétaux, elle a peu d'influence

sur l'intensité de la ma.ière colorante, elle in

flue beaucoup sur la ténacité avec laquelle

elle se fixe aux tissus et à la pureté des di

vers viremens de coloration. C est une obser

vation que l'on a faite au sujet de la garance

et qui est certainement applicable à toutes

les piaules analogues. Celle présomption ne

serait qu'une hypothèse, si elle ne résultait

naturellement de l'examen des faits; on a

remarqué partout que les sols calcaires sont

éminemment propres à la production du

pastel. La lumière du soleil a une action

aussi remarquable sur ses feuilles, et on doit

éviter de le cultiver dans les endroits om

bragés.

Le Pastel n'a pas de pairie privilégiée : on

le rencontre croissant spontanément sur les

bords de la mer Baltique, de l'Océan, et dans

les montagnes du Tvrol. On le cultive en

France, en Angleterre et en Allemagne.

Le produit en feuilles est presque toujours

proportiouné à la quantité de fumier qu'il

trouve dans le sol; cette plante préfère celui

du gros bétail à tous les autres ; on cite des

faits étonnans du tort que causent aux plan

tations de pastel les fientes d'oie.

Assolement , préparation, semaille, entre

tien. — Une plante qui épuisera peu le sol et

le laissera dans un bon état d'ameublisse-

ment et net de mauvaises herbes, doit précé

der le pastel. Elle remplira parfaitement le

but, si a ces avantages elle joint celui d'être

récollée d'assez bonne heure pour permettre

de donner à la terre les travaux prépara

toires convenables avant de procéder à la

semaille. Après le pastel on peut mettre

toutes les plantes que l'on veut, pourvu

qu'on ne le laisse pas venir en graine; car

dans ce dernier cas il est assez épuisant.

On sème à l'automne ou au commence

ment du printemps; et c'est de celle de ces

deux époques que l'on choisira , que dépen

dent le Dombre et la nature des façons que

l'on doit donner à la terre. En règle générale,

le sol doit être meuble, et le fumier enterré

par le premier labour, afin qu'il ait le temps

de bien s'incorporer avec la couche arable

et que les plantes puissent en profiter im

médiatement. C'est une question qui n'est

pas encore bien décidée que celle de savoir

s'il vaut mieux semer avant ou après l'hiver.

La première méthode est généralement pré

férée, parce que les jeunes plantes ne sont

pas alors attaquées par les insectes qui com

mencent à s'engourdir: tandis qu'en semant

au printemps, les altises y causent souvent

des dégâts fort considérables. — On sème à la

volée , mais plus souvent en lignes espacées

de 15 à 18 pouces. Quoique la graine conserve

deux ans sa faculté genninalive, celle qui

n'a qu'un an est de beaucoup la meilleure.

Ou en met environ 25 livres par hectare ,

mais plutôt plus que moins. La forme de la

graine ne permet pas de se servir du semoir

pour la répandre. Si on sème à la volée, il

faut choisir un temps où il ne fasse pas de

vent , la semence étant ailée se distribuerait

irrégulièrement.

Aussitôt que le pastel est levé, et qu'il a

4 feuilles, on le bine et on le sarcle en ayant

soin d'espacer convenablement les places

trop épaisses; cette première façon se donne

ordinairement à la main. Si on a semé en

lignes, les suivantes s'exécutent avec la houe

à cheval.

Pendant le courant de l'été le pastel est

envahi, dans les contrées méridionales sur

tout, par des nuées de sauterelles qui dévo

rent tout dans l'espace de quelques jours. Il

est presque inutile de s'opposer a ce fléau dé-

vastateur.il faut laisser ces insectes se gorger

jusqu'à ce qu'ils périssent de faim ou dis

paraissent d'eux • mêmes, et lorsqu'on s'est

assuré qu'il n'en existe plus, on coupe avec

soin les feuilles qu'ils ont laissées à demi

dévorées, et la plante ne tarde pas à en

pousser de nouvelles.

En Angleterre, quand les plantes com

mencent à monter, on pince la tige médiane

pour provoquer l'émission d'un plus grand

nombre de feuilles.

Récolte et préparation du Pastel.— On re

connaît que les feuilles sont assez avancées

pour être cueillies lorsqu'elles perdent cette

AGRICULTURE.
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parcou
coupe toutes les feuilles qu'on juge être par

venues au degré convenable. On les étend

sur un gazon bien propre et ombragé s'il est

possible, afin qu'elles perdent un peu de leur

eau de végétation, sans se crisper ni se des

sécher par trop. On les porte alors sous une

meule semblable à celles dont on se sert

pour écraser les graines oléagineuses ou pour

pulvériser le plâtre. On réduit les feuilles eu

une pâte bien onctueuse, sans grumeau? et

le plus homogène possible. Cette pâte est

mise en monceau dans un endroit sec et à

l'abri du soleil. On la pétrit sous les pieds, et

avec le dos d'une pe|le on polil l'extérieur

du tas. On a soin de préparer des paillassons

afin d'en couvrir le monceau si la pluie sur

venait. La masse ne tarde pas à jermenter; à

mesure

crevas.te

ne pas
l'éclosion de vers blanchâtres qui dégradent

la pâle du pastel. Ici la difficulté est d'arrêter

lafermentation au point convenable : le pas

tel est perdu toutes les fois que la fermen

tation a été putride ou acide; elle arrive au

degré voulu au bout de 8 à 12 jours, selon la

température. Lorsqu'on juge que la fermen

tation est assez avancée, on moule la pâte en

pelotes de la grosseur du poing, en alongeant

un peu les deux extrémités en forme d'oeuf.

On dépose ces pelotes sur des claies, et on

les fait sécher dans un lieu où l'air puisse

librement circuler : quand elles sont sèches,

elles forment ce qu'en langage commercial

on nomme pastel en coques. Le moulage se

fait à la main ou dans des formes de bois.

On fait ainsi 2, 3 ou même un plus grand

nombre de récoltes de feuilles par an sur les

mêmes pieds, et on les traite de même. Mais

les feuilles récoltées [à l'arrière-saison don

nent des coques de moindre valeur, et un

cultivateur probe a toujours soin de ne pas

les confondre.

Il faut bien se garder d'effeuiller les pieds

qu'on desline à j>orter semence; car la tige,

épuisée par la récolte des feuilles, ne donne

rait que des graines mal développées. Les

semences du pastel donnent une huile assez

semblable à celle de lin, mais elles en con

tiennent une si faible proportion, qu'elles ne

paient souvent pas les frais de fabrication.

On retire aussi du pastel une sorte d'in

digo ; mais les opérations préliminaires sont

minutieuses. D'ailleurs 1 indigo du pastel

n'est plus aujourd'hui une denrée commer

ciale.

Frais et produits. — 'Le. produit du pastel

est assez variable; mais, dans un bon soi et

avec des soins convenables , on obtient en

moyenne 55 à GO quintaux (je pastel eu

coques par hectare. Le prix le plus ordinaire

du pastel est de la à 15 francs le quintal ; eu

sorte qu'on peut réaliser sur un hectare

UQS somme de 660 à 900 francs. Le pastel

une fois desséché se conserve très-bien , et

même augmente de valeur par une bonne

conservation. Voici comme on peut établir

les (rais de production :

2 labours 36 fr.

2 hersages 8

Semaille 20

Semence 35

1 binage à la main et éclajrcir. 40

2 binages à la houe 8

Coupe des feuilles 150

Manipulations 95

Fumier 180

Rente ou loyer du sol. ... 80

652 fr.

Produits.

Fumier restant 90 fr.

Vente des coques 780

Graines et tiges 50

920 fr.

Dont il faut déduire. . 652 fr. i_1T

Plusl'intérétàlOp.%. 65 J 1

Restejpour bénéfice 203 fr.

Ce bénéfice est assez important, et le

chiffre que nous avons donné mérite d'au

tant plus de confiance que la moyenne de

55 quintaux est un peu faible. On obtient

quelquefois 70 et même 80 quintaux de co

ques bien sèches.

Cependant la culture du pastel entraine

avec elle tant de soins et de main-d'œuvre,

dans un moment oii l'exploitation réclame

impérieusement les bras des ouvriers et la

surveillance <|u maître, qu'elle est, pour les

grandes exploitations, une source d'embarras

qui nuisent tellement â la marche générale

des travaux qu'il faut absolument y renon

cer et l'abandonner aux mains de la petite

propriété. Si d'ailleurs on veut importer cette

culture dans un canton où elle n'est pas con

nue , ou éprouvera de grandes difficultés

pour les manipulations, les hommes bien au

fait étant éloignés, et pour le débit, parce

que les industriels ont un préjugé contre le

pastel qui ne vient pas des lieux ordinaires

de production.

Il n'est pas inutile de dire .un mot du pas

tel comme plante Jourragère et (te pdturage.

Ses feuilles grasses et charnues donnent une

grande masse de nourriture : ce sont les

premières qui paraissent au printemps, et

c'est surtout sous le rapport de sa précocité

que le pastel doit attirer l'attention de ceux

qui élèvent des troupeaux. Il végète encore

bien pendant la sécheresse. Sa racine longue

et fusiforme lui permet de ne pas souffrir de

l'absence d'humidité qui suspend la végé

tation des plantes à racines superficielles et

traçantes.

Antoine, de Roville.

Section iv. — De l'Indigotier.

On a cherché à introduire eu France la

culture de l'indigotier, et des essais assez

multipliés ont été faits aux environs de Per

pignan et de Toulon. Mais, quoique la plante

ait assez bien réussi , on a été forcé de re

noncer à la cultiver, parce que les produits

ne compensaient pas les dépenses qu exigeait

ce nouveau genre de culture ; il en a été de
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même en Toscane. On a donc abandonné

l'indigotier pour s'attacher de préférence

au pastel qui fournit une matière colorante

approchant beaucoup de celle de l'indigo.

Par conséquent, cette culture ne pouvant

être profitable qu'en Corse et sur le territoire

d' Jlger, nous nous bornerons à l'indiquer

en peu de mots, ainsi que la préparalion de

l'indigo qui est assez difficile et exige plu

sieurs opérations délicates.

On cultive les indigotiers pour extraire

de leur feuillage ce beau principe colorant

bleu-indigo qui est *j employé dans la pein

ture en détrempe et surtout dans la teinture

des étoffes, soit seul, soit plutôt mêlé au

vouède ou coques de pastel et à d'autres

couleurs. Le commerce en distingue trois

sortes principales, Vindigo flor ou flottant, le

violet, le cuivré, de grains, de couleurs et de

qualités différentes. Le meilleur indigo doit

être sec, facilement inUammable,si légerqu'il

surnage dans l'eau, d'une couleur d'un bleu

violacé. Autrefois on le tirait principalement

des Amériques espagnoles, des Antilles, de

l'Inde, de l'Egypte , des lies de France et de

Bourbon, de Madagascar; on a essayé sa

culture avec succès à Malte et au Sénégal.

Depuis que les Anglais en ont étendu la cul

ture aux lndes-Orieulales , les Antilles n'en

fabriquent presque plus, et dans le com

merce un désigne la provenance des indigos

par les noms de Guatimala , Bengale , Ma

dras et Coromandet.

Le nombre di s espèces et variétés oVindigo-

t/eresl considérable. Les plus cultivées sont :

I" Indigotierfranc (Jndigofera anil,L.){fig.45),

Fig. 45.

arbuste sous-ligneux, de 2 à 3 pieds d'éléva

tion , originaire des Grandes-Indes, et cul

tivé aux Antilles et en Amérique ; I'/. des

teinturiers on des Indes (/. tinctoria, L. ; in-

dica, La m.', arbuste à peu près de même

taille, qui croit spontanément à l'Ile-de-

France, à Madagascar; l' /. glauque ou à

feuilles argentées {I. glauca ou argentea, L.;

Nil des arabes), petit arbuste d un à deux

pieds, qui existe en Egypte, oh on le cultive

en grand pour l'extraction de l'indigo; VI. de

la Caroline [I. caroliniana, Walter), à tige

herbacée, haute de un pied et demi a 2 pieds,

qui croit naturellement en Caroline, où on le

cultive aussi pour son principe colorant.

Depuis quelques années, les Anglais cul

tivent beaucoup dans l'Inde un arbuste voi

sin des Lauriers -roses, espèce du genre

ff'riglie de R. Bbown {H rigtia, Nerium tinc-

lorium), qui donne une grande quantité de

feuilles bleues aussi bellesque celles de l'indi

gotier et qni peut en tout lui être substituée;

cet arbuste présente l'avantage d'être vivace,

beaucoup plus grand, d'avoir des feuilles

plus larges et plus épaisses, et, une fois

planté, de n'exiger pour ainsi dire aucune

culture.

En Amérique , dans les Antilles et parti

culièrement à Saint-Domingue, \aculture de

l'indigotier offrait d'autant plus d'avantages

au colon, qu'elle n'exige que de faibles avan

ces et qu'il faut peu de temps pour réaliser

les résultats. On la fait ordinairement dans

les terrains neufs provenant de défriche-

mens; on doit, autant que possible, choisir

un terrain à proximité d'un ruisseau,, tant

Eour l'arrosement de la plante que pour les

esoins de l'indigoterie qui fait une grande

consommation d'eau.

Lorsque le terrain a été bien purgé de

toutes les mauvaises herbes , ou le laboure

profondément, puis on pratique à la houe, à

environ un pied de distance les uns des

autres, des trous de 2 à 4 pouces de profon

deur dans chacun desquels des femmes et

des vieillards déposent de 8 à 12 graines;

d'autres ouvriers viennent ensuile recouvrir

ces semences. Le semis a lieu généralement

de novembre à mai , à une époque où la

terre est humectée par de petites pluies,

celles qui sont prolongées faisant souvent

pourrir la graine , et la sécheresse n'étant

pas moins funeste.

Dès que les jeunes plants sont bien levés,

il faut commencer à sarcler avec soin et re

nouveler cette opération aussi souvent qu'il

est besoin, jusqu'à ce que l'indigotier ait

pris assez de développement pour ne plus

souffrir des mauvaises herbes.Lorsque la sai

son est sèche, il faut donner de fréquens ar

rosages, mais sans laisser séjourner l'eau.

Quand les piaules sont arrivées à leur ma

turité, ce qui arrive lorsque les fleurs com

mencent à se montrer, cest le moment de

faire la récolte en coupant les tiges, parce

qu'alors les feuilles sont le plus gorgées de

sucs colorans. Dans les climats qui con

viennent à l'indigo, la récolte se l'ait souvent

deux mois ou deux mois et demi après les

semailles; et si la saison est favorable, on

peut encore faire une seconde coupe deux

mois après. M. BovÉ nous apprend qu'en

Egypte on fait 3 et même 4 coupes par an ,

quand on a bien soigné la culture et en don

nant chaque fois un ou deux binages.

Quoique l'indigotier soit vivace et même

un arbuste, on est assez dans l'usage de le

semer tous les ans ; cependant on conserve

quelquefois les couches pour l'année suivante,

et alors la récolte est plus hative, résiste

mieux aux veuts, aux pluies et à la séche

resse.

On ne place que rarement cet arbuste dans

le même terrain, si ce n'est après un inter

valle d'un assez grand nombre d'années; les
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Arabes abandonnent même pendant quel

ques années le sol qui l'a produit, si le Nil ne

Pinonde pas, prétendant qu'il ne vient après

rien ou qu'une chétive récolte; on peut en

conclure que cette plante est très-épuisante ,

mais il suffirait d'engrais et de labours pour

remettre la terre en état d'être productive.

Les indigotiers sont sujets à être attaqués

par plusieurs insectes qui détruisent souvent

les plus belles plantations, et ne laissent

quelquefois d'autre ressource que de cou

per bien vite l'indigo pour ne pas tout

perdre ; cependant Dutour , propriétaire-

cultivateur à Saint-Domingue, a employé

avec succès un troupeau de dindons auquel

on donnait peu de nourriture et qu'on en

voyait dans les champs d'indigo au moment

où les chenilles s'y montraient.

Aussitôt que Vherbc est coupée, on doit

l'enlever et la transporter à l'usine pour y

subir les préparations nécessaires à Vextrac

tion de Vindigp. Dans les colonies , cette fa

brication, sans exiger de grands bâti mens ni

de dispendieux appareils, est fort compli

quée et très-sujette à ne donner que des

mécomptes lorsqu'on n'a pas le tact le plus

fin et rhabitude la plus grande pour bien

conduire l'opération dans tous ses détails.

Dans l'Inde et notamment en Egypte, on

met en usage des procédés beaucoup plus

simples et plus certains, et qui paraissent

donner un indigo aussi bon, quoique peut-

être moins pur. Voici comment M. Bové dé

crit les indigoteries des Arabes, qu'il leur a

vu souvent établir dans le champ même :

• L'appareil consiste en plusieurs jarres de

terre cuite qui sont à moitié enfoncées eu

terre afin de les soutenir, et en un chau

dron qui sert à chauffer l'eau. On rassemble

les tiges d'indigotier pour les hacher, puis

on les met dans les jarres et on verse des

sus de l'eau chaude; on foule la masse avec

des bâtons pendant quelques heures; on

égoutle les feuilles macéiées dans des ba-

3uels au-dessus desquels on les soutient sur

es espèces de claies. On laisse reposer l'eau

colorée dans ces baquets, pour que la fécule

se dépose au fond ; on fait écouler ce qui

surnage. On creuse alors une petite fosse

dans Ta terre , et après avoir saupoudré de

sable le fond et les parois , on y verse la fé

cule recueillie; elle s'y égoulte pendant

quelques heures. Eufiu , lorsqu'elle est en

core en consistance de pâte, un la met dans

des moules ronds , où elle achève de sécher,

et on lui donne la forme de pains de quel

ques livres. » C. B. de M.

Section v. — Du Safran.

Le Safran (Crocus sativus,1j., ang\.; Safran-

Crocus; ail., Safran; ital., Zaffarano) [jîg. 46)

est uue plante de la famille des Iridees. Ses

fleurs d'un brun pourpre sortent presque à

fleur de terre, de tubercules gros à peu près

comme une noix muscade ; elles paraissent

en octobre. Viennent ensuite des feuilles

radicales d'un vert gris et presque linéaires.

Le fruit ne parait qu'au printemps suivant.

Ainsi, dans son mode de végétation, le safran

parait avoir beaucoup d'analogie avec le Col

chique que dans certains cantons on nomme

Fig. 46.

safran des prés. L'ovaire, déposé au fond de

la corolle, est surmonté par un stigmate

trifide dont les divisions surpassent celles

de la corolle. Ce sont ces ramifications du

stigmate qui font le principal produit du sa

fran et sont employées dans la médecine,

lapai-fumerie, l'économie domeslique,et sur

tout dans l'art du teinturier.

Choix du sol et du climat; succession de

culture. — Le s"Iran parait originaire des

montagnes de l'Europe méridionale, du N.

de l'Airique et du N.-O. de l'Asie. La culture

l'a transportée dans presque toutes les con

trées de l'Europe. On le cultive en Aulriche,

en Hongrie, en France et jusqu'en Angle

terre. Il parait néanmoins qu il ne peut

supporter un froid qui s'élèverait jusqu'à

12° 1/2 R. Le sol qu'on lui destine est ordi

nairement pris dans la classe des loammeux:

les terres qui couliennent quelques centiè

mes d'élément calcaire lui sont particuliè

rement favorables. Comme le produit du

safran consiste surtout dans les parties flo

rales, on pourrait croire qu'un sol très-

riche est une condition indispensable de bé

néfices; eu effet, on sait jusqu'à quel point

la culture a modifié et développé les organes

de la génération dans les fleurs de nos jar

dins. Cependant on commettrait une grande

erreur si l'on destinait à cette plante un sol

bien fumé ou naturellement très- fertile :

car l'exaltation du parfum et l'intensité de

la couleur ne peuvent s'obtenir que dans les

climats chauds, ou dans les terres un peu

sèches et arides. Le fermier Ellis dit que

dans le district des deux Reslavans (Angle

terre), où croit le meilleur safran de ce pays,

les terres sont très légères et reposent sur

la craie. Il ne faut pas néanmoins tomber

dans I excès, car si des terres de cette na

ture sont, en Angleterre, appropriées à la

culture du safran, il n en est certainement

pas de même pour les contrées plus méri

dionales. Le salran, aiusi que nous l'avons

dit, ue commence à donner des signes de

végétation et ne produit ses feuilles qu'à

l'automne ; comment pourrait-il, dans une

terre totalement privée d'huuiidité, suppor

ter une sécheresse un peu prolongée ? L'o-

gnon se dessécherait infailliblecaent.
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Comme la terre destinée à une safranière

doit être soigneusement choisie, et que le

safran occupe le sol pendant plusieurs an

nées successives, cette plante ne peut pas

entrer dans un cours ordinaire et régulier de

culture, mais occuper une terre à part et

hors d'assolement. Le safran peut venir à la

suite de la plupart des autres plantes, pourvu

qu'elles n'épuisent pas trop le sol et le lais

sent eu bon état de propreté et d'aineublis-

sement. Il vient bien surtout après le trèfle,

le sainfoin, les féverolles et les récoltes bi

nées. Comme ta plantation n'a lieu que de

juin en août, quelques cultivateurs récol

tent la même année des vesces coupées en

vert pour fourrage. Après le safran on cul

tive avec succès toute espèce de plantes,

même du froment, parce que, n'arrivant ja

mais à graine, il épuise peu le sol, et que

d'ailleurs les espaces qui séparent chaque

rangée sont demeurés improductifs. Quel

ques personnes se sont bien trouvées d'a

voir semé du sainfoin après le safran, qui

ne peut revenir sur le même sol qu'après

un espace de 7 à 8 ans.

Choix, habillage et plantation des ognons.

—Lors de l'arrachage des bulbes de la der

nière récolte, on aura eu soin de les strati-

fier avec une terre poreuse et uo peu sèche, I

afin qu'ils ne puissent ni végéter, ni pour

rir, ni sécher. Quelques personnes préfèrent

n'arracher l'ancienne, plantation qu'au mo

ment de commencer la nouvelle. Cette mé

thode a l'avantage de procurer des ognons

plus sains, mais il faut faire le sacrifice

d'une année de production sur la planta-

' tion qu'on veut détruire, et ce sacrifice est

souvent plus que suffisant pour compenser

l'avantage qu'on espère trouver daus ce pro

cédé. On a soin d'écarter les tubercules qui

sont alongés et pointus, comme aussi ceux

qui ont été attaqués par les insectes, pourris

ou meurtris, et ceux qui laissent voir à nu

me chair blanche dépouillée de pellicule.

Avant de les mettre en terre, on les passe in

dividuellement en revue, afin de les débar

rasser de toute substance étrangère, de l'an

cienne peau et de Pognon -mère. Ce soin est

plus important qu'on ne pourrait le suppo

ser, et c'est parce qu'on l'a négligé que la

safranière se trouve quelquefois, a son dé

but, envahie par des fléaux qui détruisent

en peu de temps les plus belles espérances.

Après avoir préparé convenablement le sol

par des labours profonds, complétés par la

herse et Fextirpateur, on tend le long du

champ un cordeau pour tirer une rigole sui

vant sa direction. Celte rigole, tracée avec

une houe à lame élargi**, doit avoir une pro

fondeur de 6 pouces. Celle-là terminée, on

en recommence une nouvelle à 4 pouces de

distance de la première; mais, pendant que

la première se creusait, un ouvrier y dispo

sait dans le fond les tubercules à une dis

tance de 3 pouces les uns des autres. Les

tubercules sont recouverts avec la terre pro

venant de la seconde rigole. On continue la

même manœuvre jusqu'à ce que la planta

tion soit terminée Cette opération a lieu

ordinairement vers la mi-aoùt. On compte

en France qu'il faut 600,000 tubercules par

hectare. En Angleterre, on en met 392,040

par acre', ce qui fait 980,100 par hectare.

Soins pendant la végétation ; Maladies.—

Quelques semaines après que le safran a été

plante, on voit sortir de terre comme un

bourgeon tubuleux et bleuâtre. Il faut alors

détruire les mauvaises herbes, et donner un

binage léger,a&a de ne pasoffenser ces jeunes

pousses qui contiennent le rudiment de la

fleur. On la laisse en cet état jusqu'à la ré

colte, et on la préserve de la dent des ani

maux sauvages qui font de grands dégâts

dans les safranières. Vers la mi-octobre on

procède à la récolte de la manière que nous

indiquerons plus bas. En novembre on n'a

autre chose a faire qu'à préserver la safra

nière de la présence des souris, des rats, des

mulots et d'autres herbivores qui, trouvant

alors la campagne nue et dépouillée, se re

tirent dans les safranières, en rongent les

tubercules et mangent les feuilles qui com

mencent à poindre, et qui ne tombent qu'à

la Saint-Jean de l'année suivante : elles sont

alors pour les vaches une nourriture qui

pousse à la production du lait.

Laseconde année n'amène pas d'autres soins

que la première, c'est-à-dire des sarclages et

binagesrépétés autant defoisquele réclament

l'état du sol et les circonstances atmosphéri

ques.On fait la récolte en octobre. La troisiè

me année exige les mêmes opérations; elle est

ordinairement la dernière ; car les bons cul

tivateurs craignent de tirer plus de trois ré

coltes successives d'une même plantation.

Les ognons-mères ne se reproduisent pas

au-dessous d'eux, comme cela a lieu chez

quelques plantes analogues, mais au-dessus

et de côte, de sorte qu' à la fin les pousses

de safran sont distribuées d'une manière si

irrégulière, et les rangées tellement confon

dues, qu'en faisant les binages ou en opé

rant la récolte, on ne peut éviter d'écraser

et de détruire une grande quantité de plan

tes. De plus, les ognons, en se reproduisant

toujours ainsi au-dessus d'eux-mêmes, s'ex

haussent continuellement, et pour ne leur

causer aucun tort, on est obligé de ne don

ner que des binages superficiels, et par con

séquent de ne procurer à la safranière qu'un

ameublisseraent imparfait et de la laisser

dans un état de propreté peu satisfaisant :

le sol se durcit, devient intraitable et ne

donne plus que de chétifs produits.

Il est rare aussi que les ognons atteignent

la quatrième année sans être attaqués par

une de ces maladies terribles qui causent

tant de ravages, et dont quelques-unes sont

contagieuses. Ces maladies sont : 1" le Jaus-

set, protubérance alongée qui parait sur le

flanc de l'ognon et finit par le ronger en

tièrement ; — 2° le tacon, ulcère qui com

mence par une tache brune et qui attaque

le cœur de l'ognon : elle est contagieuse; —

3° la mort, qui n'est autre chose qu'une fon-

gosité, classée par Pbbsoon dans le genre

Sclérote : elle entoure l'ognon de ses fila»

mens, l'élreint et le fait mourir. Elle est tel

lement contagieuse qu'une pellée de terre

provenant d'une safranière qui a été envahie,

serait suffisante pour communiquer la con

tagion à une autre plantation ; et que si dans

le terrain attaqué on remettait du safran

avant 15 ans sans écobuer* il serait a 'laqué
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hectare, la 2' de 20, et la 3" de 35 ; au total'

60 livres pour les 3 années. En Allemagne,

on compte généralement sur 70 pour 3 an

nées.

Le produit des ognons est ordinairement

une moitié en sus de ce qu'on a planté.

immédiatement. Il n'y a pas d'autre remède

* aux deux premières maladies que l'amputa

tion jusqu'au vif des ulcèreset des excroissan

ces. La dernière ne peut se détruire, mais on

peut en arrêter les ravages par le blocus, en

ceignant les parties attaquées d'un fossé pro

fond dont on rejette lâ terre dans l'intérieur

de la circonvallalion.

Après la récolte de la troisième année on

arrache les tubercules, oh bien on laisse en

terre jusqu'à l'été suivant.

Récolte, épluchage,dessiccation et produits.

— Les fleurs de safran ne paraissent pas

toutes en même temps, et suivant que la

température est plus ou moins favorable,

la récolte est terminée dans 5 jours ou dure

2 ou 3 semaines. On doit, le matin seu

lement, parcourir la plantation pour prendre

les fleurs épanouies ; si l'on attendait plus

tard, elles se faneraient ou se fermeraient,

et l'épluchage présenterait beaucoup de dif

ficultés. Les fleurs sont apportées dans des

paniers à la maison, étendues sur un vieux

drap ou sur des nattes, et on procède immé

diatement à l'épluchage. On coupe les ra

mifications du stigmate un peu au-dessous,

de leur point d'insertion sur le style; ce sont

ordinairement des femmes qui font cette

besogne. Mais la cueillette doit être faite

par de petits garçons ; les femmes, en par

courant la plantation , cassent avec l'our

let inférieur de leur robe les fleurs nais

santes, et comme il y a alors beaucoup de

rosée, leurs vètemens, se chargeant de boue,

salissent presque tout ce qu'elles ne dé

truisent point : il faut donc préférer de pe

tits garçons pour celte besogne.

Immédiatement après l'épluchage on pro

cède à la dessiccation. On la fait quelque

fois à l'ombre dans un endroit sec ; mais l'o

pération traîne en longueur, et le safran

perd de sa qualité, car on sait l'influence

qu'exerce la lumière sur les couleurs végé

tales un peu fugaces. Il vaut mieux la faire

à la chaleur du feu ; on prend du charbon

bien pur ou du coke; on rallume, et à un

pied au-dessus on suspend un tamis dont la

loile est couverte d'une feuille de papier

blanc : c'est sur celte feuille qu'on place le

safran épluché à une épaisseur d'un pouce

environ ; de temps à autre on le retourne,

jusqu'à ce qu'il soit sec el friable. Cette opé

ration est délicate, et c'est ordinairement

la maîtresse de la maison qui s'en charge.

Le safran séché est mis dans des boites dou

blées en parchemin. On l'y dépose bien

légèrement, parce que si on l'y foulait il se

réduirait en poussière ; mais environ deux

heures après qu'il a été déposé dans la boite,

il redevient flexible, el on peut le serrer un

peu. On met alternativement nue couche de

safran et une couche de papier, et on ferme

bien hermétiquement. En Allemagne, le sa

fran se conserve dans des vessies qu'on en

duit d'une couche d'huile à l'extérieur, el

qu'on enveloppe encore dans une étoffe de

laine.
Un auteur renommé porte à 80 livres de

safran le produit des deux premières années

d'une safi anière. Je crois le chiffre exagéré.

En Angleterre, on estime que le produit est

la 1" année de 5 livres de safran sec par

Calcul desfrais et produits. — Dépenses.

Rente de la terre pendant 3 ans. 240 f.

Cultures Id. . . . 80

Plànlation 60

Chasse 30

Cueillette 288

Epluchage, 70 livres à 4 fr. . . . 280

Arrachage et habillage des ognons. 84

Fumier 200

Séchage 8

1270 f.

Produits.

70 livres à 30 fr . . 2100

Ce qui donne, pour les 3 an

nées, lui bénéfice de 830 f.

Le safran revient ail cultivateur à 1 8 fr. la

livre; en 1816 et 1817, il s'est vendu jusqu'à

100 et 120 fr.

Je crois qu'il est prudent de ne pas semer

une grande quantité de safran dans les pays

de vignobles; parce qu'il arrive que les ven

danges ont lieu à la même époque que la

récolte du safran, et qu'on risque beaucoup

de manquer de main-d'œuvre.

Antoine, prof, à l'institut de Roville.

Section vi. -m Du Carthamé.

Le Carthame officihal, ou Safran bâtard

(Carthamus tinctorius , L.; angl., Bastard

Saffron; ail., ffilder Sajfran ;\l&\.,Cartamo;

Qortom ou Qârtâm des Arabes) (fig. 47), est

Fig. 4T.

une plante annuelle de 2 à 3 pieds de haut ,

très-rameuse, à fleurs d'un jaune rouge, ap

partenant à la famille de Cynarocépjiales.

On cultive le carthame pour les deux sub

stances colorantes, l'une jaune, l'autre rouge,

qu'on extrait des fleurons de ses fleurs. En
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outre les graines, (jui sont grosses et nom

breuses, et qu'on vend à Paris sous le nom

de graines de perroquets, parce que ces

oiseaux en sont très - friands, fournissent le

quart de leur poids d'une huile bonne à brû

ler et à manger, en sorte que, seulement sous

le rapport de l'huile, cette plante mériterait

d'être cultivée. Les feuilles peuvent servir de

fourrage aux animaux et procurer une nour

riture d'hiver pour les moutons, les chèvres

et les vaches, et les tiges sont employées

comme litière et en Egypte servent de com

bustible. Enfin, les fleurs de celte plante

sont aussi employées en médecine, dans l'éco

nomie domestique et dans l'art culinaire, en

place du véritable safran, et on la cultive

dans les jardins pour la décoration des

plates-bandes.

Lecarthame,origlnaire|d'Egypte,est comme

naturalisé dans les parties méridionales de

l'Europe; Il supporte même le climat de Paris,

quoiqu'il y périsse avant d'avoir donné toutes

ses fleurs et que sa graine y mûrisse mal.

Autrefois on le cultivait fort en grand dans

la Thuringé, d'où on l'exportait non seule

ment en Allemagne, mais encore en Angle

terre et ailleurs; cette culture est presque

tombée, les Anglais livrant à l'Europe du

carthame turc ou oriental qui est de meil

leure qualité et qu'ils vont particulièrement

chercher en Egypte, pays qui fournit les 7/8

de ce que les teintures consomment. Cepen

dant, d'après les produits recherchés obte

nus par M. Preyss , de Pesth, il parait que

la supériorité de celui du Levant lient moins

au climat qu'au mode de préparation ; par

conséquent, en siiivaiit ses procédés, on

pourrait faire revivre cette culture en Eu

rope, d'autant plus que le vice-roi d'Egypte,

en s'appropriant^ le monopole du carthame

égyptieu, eil a fait beaucoup hausser le prix,

que la fabrication des étoffes auxquelles on

rapplique comme matière colorante prend

toujours plus d'extension, et que sa! prépara

tion n'exige pas dé grands appareils.

Le carthame exige une terre légère, pro

fonde et la plus exposée aiix ardeurs du

soleil; à moins qu'elle ne soit Irop maigre,

on peut se dispenser de la fumer; dans un

sol trop substantiel, les plantes s'élèvent fort

haut, mais les fleurs sont rares et tardives,

et les fleurons, seule partie dont on fasse

usage , sont moins colorés et d'une qualité

inférieure.

La terre ayantété labourée ou, encore mieux,

bêchée profondément avant l'hiver, on sème

depuis la (in de mars jusqu'au milieu d'avril

et même plus tard sous le climat de Paris. Il

est bon de faire tremper la semence pendant

l{ heures, dans un mélange de cendres et

d'eau de fumier, afin d'attendrir la peau des

graines qui est dure et épaisse, et de hâter (a

germination. Le semis a lieu généralement à

la volée et très -clair, pour que les plantes

soient espacées de 15 à 18 pouces au moins;

mais le semis en raies est préférable, et les

plantes sont éloignées dans les lignes de 8 à

10 pouces les unes des autres. Il faut choisir

pour l'ensemencement un jour où la tempé

rature soit chaude et humide, car sans cela

la graine est sujette à pourrir en terre. On

peut aussi cultiver le carthanw entre des

carottes otl d'antres1 plafltes charnues dont

les tiges ne s'élèvent et ne s'étendent pas

beaucoup au-dessus dù sol.

Tant que les jeunes carthames sont petits,

il faut sarcler soigneusement , èclaircir et ar

racher les plantes qui portent des aiguillons.

Là fioraisoh a lieu à la fin de juillet, eh

août et même plus lard ; comme les fleurs

n'acquièrent que successivement la couleur

rouge-brun qu'on désire, il faut aussi faire

la cueillette à différentes reprises , et tou

jours par un temps sec, l'humidité faisant

noircir le carthame. On pensait générale

ment que cette plante ne peut donner en

même temps ses fleurs et ses fruits , et

M. Thocin a professé cette opinion ; mais

M. Bonafous a reconnu qu'on peut très-

bien obtenir ces deux produits en procédant

de la manière suivante : on arrache chaque

matin, au lever du soleil, les pétales ou

fleurons dont l'épanouissement annonce que

l'œuvre de la reproduction est assurée, mais

sans couper les têtes des fleurs ; les pétales

ainsi récollés sont étendus à l'ombre, et à

un air chaud, sur des claies ou des nattes,

et, lorsqu'ils sont desséchés, on les met dans

des sacs pour les conserver à l'abri de l'hu

midité, afin que les principes coloraris ne

s'allèrent pas. — Là cueillette du carthame

dure environ deux mois , et pendant ce laps

de temps on doit, chaque jour de beau

temps, aller dans les champs faire cette ré

colte; on y emploie des femmes et des en-

fans. La longueur de celte opération et la

nécessité d'éplucher el de préparer sans re

tard les produits , nè permettent guère de

cultiver lè carthame très en grand, et en

féraîéht au, contraire uo objet avantageux de

petitè culture.

Après la cueillette des pétales, on laisse

les plantes sécfter sur pied pendant quelq

jours ; on arrache alors lès tiges dont

retiré la graine en les frappant avec des bâ

tons. Cette graine, soumise aux mêmes mani

pulations que celle dit colza, donne un

quart environ de son poids en huile d'une

qualité non moins précieuse pour l'éclairage

que pour l'usage de nos tables.

On extrait des feuilles forales deux ma

tières coloruiites, l'une jaune , d'une nature

gomineuse , l'autre rouge, de nature rési

neuse. On en obtient en outre des couleurs

rose, jaune-ponceau et rouge-cerise. En com

parant le carthame du Levant avec celui

d'Allemagne, oh remarque les diflérénces

suivantes : ce dernier est sec, dur, tient de la

nature de ta paille, et l'on aperçoit que les

fleurs sont simplement séchées; leur cou

leur est le rouge vif entremêlé de beau

coup de jaune; on y trouve beaucoup de

débris du réceptacle, dit calice et d'autres

corps étrangers. Lè cârihame oriental a une

couleur plus sombre, homogène, d'un brun-

rouge; il est plus noir et un peu humide ait

toucher; son odeur est plus forte et il parait

comme cotnposé dè fibres fines déchirées, iiè

contenant aucune matière étrangère, si ce

n'est quelques lragmens de capsules des

graines.

Ces différences paraissent tenir (inique

ment au procédé de préparation mis en

usage. Voici celui qu'on doit Suivre : les

lues

ôp
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feuilles florales nouvellement cueillies et

séchées à l'ombre , sont mises dans un vase

de bois où elles sont arrosées avec une dis

solution de quelques parties d'eau et une

Îiartie de sel commun, jusqu'à ce que par

eur ramollissement elles se trouvent à peu

près dans l'état où elles étaient dans leur

fraîcheur. Elles sont alors mises entre deux

pierres meulières et enlièrement broyées

La masse broyée est, après qu'on en a ex

primé le suc avec la main, humectée une

seconde fois d'eau salée, qui esl derechef

exprimée; celte opération est renouvelée

plusieurs fois, le résidu esl alors étendu sur

des planches, et après avoir élé séché à l'om

bre, il est bon à être livré au commerce. —

Nous devons faire remarquer ici que M. Bové

(Observations sur les cultures de l'Egypte) ue

parle pas de ce mode de préparation , et qu'il

dit simplement qu'après avoir fail dessécher

les fleurs à l'ombre, on les pile pour les ré

duire en pâte à laquelle on donne la forme

de pains du poids de 2 à 3 livres.

Il n'est pas de notre ressort d'indiquer les

moyens à l'aide desquels on extrait du car-

thame les diverses substancescolorartles qu'il

renferme. Le célèbre Berthollf.t (Traité des

teintures, etc.) les a décrits fort exaclement,

ainsi que les procédés pour les fixer sur les

étoffes. On trouve aussi en abrégé ( Bull, des

sciences agric, tome 16) deux procédés indi

qués par M. Wehnbr. Ces couleurs ne sup

portent ni le débouilli au savon, ni l'exposi

tion prolongée au soleil; ce sont donc des

couleurs de petit teint ; mais, comme la cou

leur moyenne qui en résulte est très-bril

lante, on f.n fait, malgré cela, un fréquent

usage d? is la teinture. C'est encore la partie

colora .«te rouge du carthame qu'on emploie

à la fabrication du plus beau rouge de toi

lette qu'on connaisse.

Le produit de la culture du carthame peut

se monter à 3 quintaux de fleurs par arpent

Section vil.— Des autres plantes tinctoriales.

Les plantes tinctoriales qu'il nous reste à

mentionner ne sont guère cultivées ; cepen

dant il peut être utile d'indiquer leurs pro

priétés, comme preuve de la richesse du

règne végétal et des ressources qu'il pré

sente, et surtout pour exciter les cultivateurs

à se livrer à des essais et à des recherches

qui pourront doter notre agriculture et nos

arts de nouveaux produits précieux. Ces espé

rances sont surtout fondées à l'égard des

plantes qui nous occupent, dont le nombre

utilisé n'est rien auprès de ce qu'il pourrait

être, ce dont on peut prendre une idée en

voyant sur un catalogue botanique combien de

plantes portent le nom spécifique de tincto

riales. Nous allons transmettre quelques dé

tails sur ceux de ces végétaux dont on utilise

déjà les produits, et nous donnerons ensuite

une enumération de ceux dont les propriétés

colorantes sont le mieux constatées.

Croton des teinturiers ou Tournesol. — Le

Croton des teinturiers (Croton tinctorium, L.),

connu dans le Midi sous le nom de maureUe,

mozelléte, est une plante très-utile aux arts

par la teinture qu'on obtient de son suc ;

elle appartient à la famille des Euphorbia-

cées.

Depuis un temps immémorial les habilans

du seul village de Grand-Gallargues (Gard)

se dispersent en juillet, et parcourent jus

qu'en septembre les départemens des Bou-

ches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, pour

ramasser les plantes de tournesol, desquelles

ils extraient, au moyen de la pression, la

matière colorante d'un beau bleu , connue

sous le nom de bleu de Languedoc. Mais, de

puis quelques années, par suite de la concur

rence, ces plantes ayant élé coupées trop

jeuneset avant qu'elles aient pu répandre des

graines, elles commencent à devenir rares,

eu sorte qu'il est temps que l'agriculture

s'empare de cette plante. Quelques cultiva

teurs avaient déjà essayé de la semer, mais

sans succès, parce que les graines n'étaient

pas mûres; mais M J Ivan, pépiniériste à

Perluis (Vaucluse), a réussi complètement

en ramassant des graines bien mûres, ce que

l'on n'avait pas encore fait , attendu que cha

que jour il en mûrit une ou deux sur chaque

plante et qu'aussitôt elles se répandent en

s'élançant même au loin; il obtint de ces

graines de fort belles plantes qui l'ont mis à

même d'offrir des semences au commerce.

Le croton croit dans les terres les plus

arides et même rocailleuses; il ne demande

pas d'engrais et n'a besoin que d'une mince

culture ; cependant, si l'on fume un peu la

terre , si on la cultive bien, et qu'on l'arrose

parfois dans les chaleurs de juillet, on ob

tient une beaucoup plus belle récolte et des

plantes qui peuvent peser jusqu'à 1 kilo. Le

produit est alors immense, car 7 ares 88 cen

tiares ont donné un produit de 1600 kilos

dans l'espace de 5 mois que cette plante est

restée en terre, et la récolte s'est vendue sur

le pied de 25 francs les 100 kilo, pesés verts.

D'après cela, M. Ivan, convaincu que les

agriculteurs du Midi ont un grand intérêt

à multiplier cette plante annuelle, en a of

fert des graines à 10 francs l'once qui con

tient 38,400 semences environ; les 7 ares

88 centiares renfermaient 12,800 plantes es

pacées d'environ 8 centim. l'une de l'autre.

La préparation du tournesol, d'après Mon-

tel, consiste en plusieurs opérations, d'ail

leurs assez simples.On broie d'abord sous une

meule disposée comme dans les moulins qui

servent à écraser les olives ou les pommes à

cidre, la maurelle, et pour cela on doit choi

sir un jour serein, sec, et un soleil ardent.

Quand les plantes sont bien écrasées, on en

remplit un cabas fail de jonc et semblable à

ceux dont on se sert pour presser les olives;

on met ce cabas sous le pressoir, et on reçoit

le suc exprimé dans des vases; dès qu'il ne

coule plus de suc, on retire le cabas et on

jette le marc qui forme un excellent fumier.

A.vanl cesopérations,des femmes ont dû pré

parer des drapraux de toile grossière de

chanvre,ayant déjà servi, mais sans cependant

être blanchie ni à la rosée ni à la lessive, et

qu'on se contente, si elle esl sale, de laver et

faire sécher. Ces drapeaux sont trempés dans

le baquet qui contient le jus de maurelle et

on les en imbibe complètement, puis on les

étend au soleil ardent sur des haies; quand

ils sont séchés on en forme des tas.
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Une deuxième préparation consiste à expo

ser ces drapeaux à la vapeur de l'urine ou du

fumier, qui leur fait prendre la couleur

bleue. Pour cela, on rassemble un mois à

l'avance, dans des cuves eu pierre, de l'urine;

on en laisse au moment de l'opération envi

ron 30 pots formant une épaisseur de 5 à 6

pouces ; on y jette 5 à 6 livres de chaux vive ;

quelques-uns y ajoutent en outre une livre

d'alun ; on remue bien ce mélange avec un

bâton; on place au-dessus de I urine des

roseaux croisés sur lesquels on étend 7 à 8

drapeaux imbibés de suc et séchés les uns

sur les autres ; puis on couvre la cuve d'un

drap ou d'une couverture. Les drapeaux res

tent exposés à la vapeur de la liqueur pen

dant plus ou moins long-temps, en raison de

sa force, généralement pendant 24 heures;

on a soin de les retourner et de prendre

garde qu'ils ne trempent dans l'urine, qui

détruirait aussitôt la matière colorante. Cha

que fois qu'on expose de nouveaux drapeaux

à la vapeur de l'urine, on la remue bien avec

un bâton ; pendant tout le temps que dure

cette préparation , on met tous les jours de

l'urine dans la cuve , mais on n'y met que

3 fois de la chaux vive et de l'alun. — Lors

qu'on est obligé de suppléer à l'urine par le

fumier, on doit prendre de grandes précau

tions , attendu qu'il faut retourner el retirer

les drapeaux aussitôt qu'ils ont pris la cou

leur bleue, ce qui arrive quelquefois au bout

d'une heure , et qu'une trop longue exposi

tion à la vapeur du fumier pourrait détruire

la couleur et tout perdre, ce que l'on n'a pas

à craindre avec l'urine — Dès que les dra

peaux sont assez imprégnés de l'alcali volatil

qui se dégage de l'urine ou du fumier, on les

imbibe une seconde Jois de nouveau suc de

maurelle, et si, après cette imbibition, ils sont

d'un bleu fonce tirant sur le noir, ou en

reste là ; si les chiffons n'ont pas cette cou

leur foncée, on les imbibe de nouveau suc une
3e et même une 4' fois.

Il ne s'agit plus que de les faire sécher et

de les emballer dans de gtands sacs; on les y

serre et presse bien, on fait un second em

ballage dans d'autres sacs ou dans de la

toile avec de la paille, et ou forme des balles

de 3 à 4 quintaux. Tout ce commerce se fait

à Gallargues, où des commissionnaires vien

nent acheter ces balles pour les expédier en

Hollande.

Le bleu de la maurelle n'est pas aussi beau

que celui du pastel ou de l'indigo, el n'est

que de faux teint; l'eau froide décolore sur-

le-champ les drapeaux. En Allemagne, en

Hollande, en Angleterre, on emploie ce bleu

pour colorer les conserves, les gelées el di

verses liqueurs; on s'en sert aussi pour

donner au vin la couleur qui lui manque, el

pour teindre le gros papier à sucre; la tein

ture de tournesol est l'un des réactifs le

plus fréquemment employés par les chimistes,

parce qu'elle a la propriété de rougir sur-le-

champ dès qu'on la mêle avec une substance

acide quelconque, dont elle décèle ainsi la

présence; les Hollandais l'emploient pour

colorer en violet la croûte de leurs fromages.

C'est avec la matière première que nous leur

fournissons, c'est-à-dire le tournesol en dra

peaux, qu'ils préparent le tournesol en pains
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qu'on débile sous forme de pâte sèche, qui

est en usage dans divers arts, et avec lequel

ou fait des espèces de pierres à dessiner.

Caillelaitjaune et blanc (Gallium verum et

mollugo , L.). Ils paraissent renfermer un

principe colorant analogue à celui de la ga

rance, car le lait et les os des jeunes d'une

lapine qui en mangeait, furent colorés en

rouge. Ce sont les racines qui donnent une

substance propre à teindre en rouge ou en

jaune, selon la nature des ingrédieus salins

qu'on emploie pour mordans.

Orcanette, Gremil ou Buglosse tinctorial

(Lithospermum tinctorium, L. ; Anchusa tinc-

toria, Lam.) el Onosme (Onosma echioides,

L.) sont deux plantes vivaces de la famille des

Bnrraginées, confondues généralement sous

le nom A'Orcanette, qui croissent dans les

lieux arides et sur les montagnes les plus sè

ches des parties méridionales delà France, en

Italie et en Espagne.—Leurs racines ont une

écorce rouge qu'on emploie dans la teinture

de petit teint et dans la coloration de cer

taines liqueurs, de sucreries et de différens

mets; les anciens en composaient leur fard;

le principe colorant iqu'on en obtient n'est

presque pas soluble dans l'eau, mais est très-

soluble dans l'alcool, et surtout dans les

corps gras ; aussi les pharmaciens l'em ploien t-

ils pour colorer en rose leurs préparations

huileuses. — C'est pendant l'hiver qu'on ar

rache ces racines; les petites sont préférées;

on les lave, on les fait sécher, et on les livre

ainsi au commerce. Ces plantes ne sont point

cultivées, et la consommation qu'on en fai

sait, assez considérable autrefois, diminue

chaque année, depuis que la teinture possède

des ingrédiens qui lui sont fort supérieurs.

Camomille des teinturiers (Anthémis tincto-

ria, L.), plante vivace, de la famille des Co-

rymbifères, s'élevanl d'un à 2 pieds, croit en

Europe dans les lieux arides et les pâtura

ges des montagnes; elle se garnit, pendant

l'été et l'automne, de nombreuses fleurs jau

nes ou blanchâtres qui la font rechercher

pour la décoration des jardins. — On la

multiplie de grainesqu'on sème au printemps

dans une terre légère. — Ses feuilles donnent

une teinturejaune qui esl peu solide, et dont

on fait peu d'usage en France, mais qui, d'a

près d'Ambournay, est trés-estimée dans le

Nord. Les chevaux aiment beaucoup cette

plante que les moulons et les chèvres man

gent aussi volontiers.

Sarrasin (décrit et figuré Tom. I,pag.293).

On peutretirer desapnille une couleur bleue ;

pour cela, on cueille le blé sarrasin avant que

le grain soit tout-a-fait sec; on étend la paille

sur la terre au soleil, pour amener le grain

à un état de siccité qui lui permette de se dé

tacher facilement; on le bat, puis on réunit

la paille en tas qu'on a soin d'humecter. Elle

entre bientôt en fermentation qu'on laisse se

prolonger jusqu'à un état de décomposition;

on lui voit alors prendre une couleur bleue;

c'est le moment d'en former des gâteaux

comme on le fait pour le pastel, et qu'on

fait sécher au soleil ou à l'éluve. M. Dubrun-

faut (Agricult. manufacturier, 1831) nous

apprend qu'en faisant bouillir ces gâteaux

dans de l'eau, elle se colore fortement en

bleu; cette couleur végétale ne change ni
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dans lé vinaigré, ni dans l'acide sulfurique,

mais elle disparaît dans l'acide nitrique ; elle

se change en rouge par un alcali; elle passe

au noir clair par la noix de galle concassée,

et se change en un beau vert par l'évapora-

tion. t)es étoffes teintes en bleu avec cette

dissolution traitée comme les matières végé

tales de même nature employées en teinture,

ont offert une couleur belle et solide.

PI ùsieurs arbres et arbustesfournissent aussi

des matières colorantes. Les suivans sont à

fieu près les seuls dont on tire parti acluel-

ement en Europe, sous le rapport de leurs

propriétés tinctoriales.

Nerprun (Rhamnus). Deux espèces de ce

Senre d'arbrisseaux appartenant à la famille

es Rhamnées fournissent des produits

les bois. Ses fruits, qui ont une saveur amère,

désagréable et une odeur nauséabonde, ser

vent a préparer un médicament purgatif'fort

énergique, le sirop de nerprun, qui se trouve

dans toutes les pharmacies, et enfin le vert

de vessie qu'on obtient en rapprochant ■

fruits lorsqu'ils sont mûrs, par l'évaporati

et en les mettant dans des vessies avec

ces

ion,

une

certaine quantité d'alun ; cette couleur est

fort employée dans la peinture eu détrempe

et dans le lavis. — 2° Le N. des teinturiers

(R. infectorius,\j.), arbrisseau plus petit, ori

ginaire du midi de la France, mais qui sup

porte le climat de Paris. Ses fruits, cueillis

avant leur maturité, sont vendus dans (eCom

merce sous le nom de graine d'Avignon, et

donnent une couleur jaune que les teinturiers

de petit teint emploient fréquemment, mais

qui n'est pas solide; la décoction de ces grains

avec du blanc de céruse forme une couleur

jaune verdâtre, nommée stilde grain. — Ces

deux arbustes, très-rameux et très-épineux,

sont [rès-proprès à former de bonnes haie*

qui pourraient donner ainsi un produit sup

plémentaire.

UEpine vinette (Berberis vulgaris, L.), rt-

nettier, en outre de son fruit, dont, aux envi

rons de Dijon, on tire bon parti pour faire

des confitures très-eslimées, et de son bois

qui produit d'abonclans fagots et que les

tourneurs et les ébénistes recherchent à

cause de sa couleur, contient dans le bois et

les racines une couleur faune assez belle et as

sez solide, dont on fait cependant peu d'usage.

MM. Bt'cn.NER, de Munich, ont tout récem

ment extrait de 100 parties d'écorce d'épine-

vinette. t/3 d'une substance qu'ils ont nommée

Berberine, et dont la dissolution diversement

préparée peut très-bien être appliquée à la

teinture en jaune, jaune verdâtre et jaune

brunâtre, surtout de la soie et de la laine.

Les Mûriers noir et blanc (Monts nigra et

alba) sont encore énumérés par Thouin au

nombre des plantes tinctoriales], comme

fournissant un bois propre à la teinture en

jaune.

Enumération desplantes tinctoriales. — Les

matières colorantes provenant des végétaux

sont, les unes de nature résineuse, et lés

autres des modifications de la matière extrac-

tive. Parmi les couleurs résineuses, il en est

de jaunes, le Curcuma, la Gomme-gutte, le

Chi'ca, etc.; de roilges, la Garance, les Caille-

lait, le Sang-dragon, le Santal, le Cartkame,

le Safran, VAUanna, le Phytolacca decamlra,

YUrcanette, VOnosme, t ic; de vertes, la Chlo

rophylle, le Vért de vessie ; mais il ne parait

pas qu'il y en ait de bleues Les substances

bleues Sont généralement de nature extrac-

tive: parmi celles-ci, il y en a de jaunes, Re-

seda luleola (Gaude), Anthémis tinctoria (Ca

momille), Nerprun des teinturiers, Epine-vi-

netle, Genista tinctoria, Quercits tinctoria,

Morus tinctoria, et beaucoup d'autres; de

rouges, Alizarine, Hœmatine, etc. ; mais, a ce

qu'il parait, il n'y en a pas de vertes. Quant

aux couleurs végétales bleues, on peut les

diviser en deux sections: A. Les matières co

lorantes bleues de la fructification : des fleurs

et des fruits, surtout des fruits charnus. On

pourrait les appeler bleus naturels, parce

que la couleur est déjà formée pendant la

vie de la plante, comme dans lès pétales des

Viola odorata, Iris germamea, Commelina

communis, Sj'syrinchium tinctorium, Aquilcgia

vulgaris, Centaurea cyanus, Campanula ro-

tundifolia, et une multitude d'autres plantes;

le bleu existe dans le suc des baies «lu Sam-

bucus nigra, de quelques variétés de Vitis
■vinifera, Vaccinium Myrtillus, Rubus cœsius,

Empctrum nigrum, etc. B. Les matières co

lorantes bleues des organes de la nutrition :

de la racine, de la lige,des feuilles.La couleur

y est rarement primitive et formée pendant

la vie du végétal ; elle parait ne se former

qu'après la mort de la plante par des combi

naisons chimiques; de là le nom de bleu chi

mique qu'on peut donner à ces matières:

c'est â celte action qu'appartient VIridigo.

Dans les Légumitieuses, la matière colorante

bleue se trouve dans les Coronilla Emerus,

Vouapa simira, BaptUia tinctoria, Tephrosia

tinctoria, Amorpha fruticosa, Robinia Cara-

gana, Ononù Anit,e\ plusieursautres; dans les

Polygalées. le Polygala brai teolata Forskalh,

et tinctoria Vahl , donnent hne sorte d'indigo ;

dans les Crucifères, la plante la plus connue

sous ce rapport est XIsatis tinctoria (Pastel);

on peut aussi obtenir une couleur bleue des

feuilles et tiges d'une variété de Brassica ole-

racea et de T'écorce de la racine de quelques

Raphanus sativus ; dans les Acérinées, ['Acer

rubrum, dont on colore en Amérique la laine

et le lin ; dans les Synanthérées, leSpitanthus

tinctoria Loureiro, dont on tire en Cochin-

chine une substance tinctoriale très-sembla

ble à l'indigo; il est probable que l'on trou

vera une matière semblable dans les Spilan-

thusoleraceus et Fuscus commuait des jardins.

Dans les Poly^onécs, le Polygonum Fagopy-

rum (Sarrasin) desséchéavanl l'entière matu

rité de ses fruits; d'aprèsThunberg,les P.chi-

nensc, barbatum et aviculare, sont cultivés au

Japon comme plantes donnant une substance

tinctoriale d'un beau hleu semblable à l'in

digo. Dans les Apocynées, le Pergularia tinc

toria Sprengel, de Sumatra, le Gymnema tin-

gens Sprengel, ou Àsclepias tinçrens Roxb.,

duPégù.etle lt rightia tinctoria Rob. Brown,

ouNerium tinctorium Roxb.,donnentdes cou

leurs bleues très-estimées; dans les Lauri-

nées, les racines du Laurus parvifolia La m., et

du Laurus globosa Aublet, donnent une cou

leur violette ; dans les Euphorbiacées, le Cro
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zophora tinctoria Adr. Juss. (Croton des tein

turiers), dont on tire le tournesol, les Crolon

tricuspiaatum et lanceolatum de Cavanilles

donnent une couleur bleue; notre Mercuria-

lis perennis L. contient en quantité notable

de la matière colorante bleue; c'est avec XEu-

phorbia heliosc.opia L., que l'on teint le pa

pier en bleu de ciel. Dans les Térebinthacées

le Rhus mollis Humb. et Bonpl.. de l'Amérique

du Sud; dans les Scrolulariées, le Melampy-

rum àrvense L., dont les graines mêlées au

blé donnent au pain une couleur bleuâtre:

les l i ;<vs et les feuilles fournissent aussi cette

couleur après avoir éprouvé Une sorte de

fermentation ; il en est de même du M. sylva-

ticurrl; on a trouvé que les Rhinanthus don

nent la couleur bleue aussi bien que les Me-

lampyrum; VEuphrasia qffirinalis a beau

coup d'analogie avec eux. llest enfin à remar

quer que ce qui arrive après la mort chez

quelques phanérogames, a lieu pendant la vie

de certains Lichens et de quelques espèces

de Boletus, qui, quand on les coupe, tour

nent, au bleu; quelques-uns produisent la

couleur de tournesol ; mais la manière de l'ob

tenir est bien différente de celle que l'on

emploie pour l'indigo et pour certaines es

pèces de crolon. (Diêrrach.)

CHAPITRE VIII. — Des plantes utiles dans divers arts.

Section i™. — Plantes pour la tannerie.

Le tannin , ou principe astringent produit

par certains végétaux, combiné a la peau des

animaux, a seul la propriété d'en faire ce

qu'on connaît sous le nom de cuir h soulier;

1 écorce du Chêne est la substance de laquelle

on l'extrait plus généralement en France et

en Amérique; il en est traité ailleurs (Agric.

forestière , T. IV, p. 113); mais il existe un

grand nombre de végétaux indigènes ou

exotiques, qui renferment des principes

tannans; nous citerons d'abord toutes les

parties du Chêne, Yécorce des Bouleaux, prin

cipalement employée en Russie; diverses

Î>arties du Marronnier d'Inde, du Saule, de

'Orme, le Redoul et autres Sumacs, dont

nous parlerons tout-à-l'heure; VAirelle, les

Rosiers de Provins et du Bengale, le Pin de

barbarie, le Grenadier; puis plusieurs plantes

vivaces , commes les Polygonées , les feuilles

du Phytolacca, le grand Plantin, la fausse

Gaude, etc. Pour s'assurer de la richesse d'un

végétal en principes tannans , il suffit de le

faire bouillir, haché menu dans de l'eau, et

d'ajouter une solution aqueuse de vitriol

vert ou de colle-forte; avec le vilriol la dé

coction noircit plus ou moins en raison du

tannin qu'elle contient; avec la colle, la dé

coction se trouble et il se dépose au fond du

vase un précipité blanchâtre, aussi plus ou

moins considérable. M. Dubuc, de Rouen , a

conclu de ces observations qu'on peut facile

ment, et sans de grands frais, extraire de ces

végétaux les principes tannans qu'ils con

tiennent, et que cette extraction en grand du

tannin devrait donner lieu en France à une

nouvelle branche d'industrie que quelques

études chimiques, telles que celles possédées

par les pharinaciens,devront conduire promp-

temeDt à d'heureux résultats.

Le Myrte commun est un des végétaux

dont l'éeorce, les feuilles, les fleurs et les

fruits sont le plus astriugens ; il parait même

qu'ils le sont encore plus que dans le chêne;

aussi les emploie-t-on généralement au tan

nage des cuirs dans les pays méridionaux de

l'Europe où ils croissent naturellement et

presque sa us culture.

Le Sumac des corroyeurs ou Redoul (RJius

coriaria, L.) Roux,Finaigrier(JîgA%), arbuste

Fig. 48.

de 8 à 10 pi. de haut, de la famille des Tére

binthacées, est le végétal le plus cultivé dans

le but d'extraire les principes tannifères qu'il

renferme. Sa culture a été spécialement ob

servée en Sicile, en Italie et en Espagne, et

elle pourrait être tentée avec succès dans

plusieurs parties de la France où elle n'est

négligée que par suite de la difficulté de faire

adopter par les agriculteurs de nouveaux

genres de culture, lors même qu'ils pour

raient leur offrir de grands avantages s'ils

voulaient s'y livrer. — Ce sumac croit natu

rellement dans les climats chauds de l'Eu

rope, et il peut aussi prospérer dans les

régions où le froid a. une certaine intensité

durant l'hiver. Azucchim, directeur du Jar

din expérimental de Florence, rapporte que

sur la montagne où est située la ville de

Giulano, il a vu plusieurs cultures de sumac;

elles ue commençaient leur végétation qu'au

mois de juin, attendu que le froid, qui est

considérable sur cette montagne, puisque la

neige y séjourne et que l'eau et la terre y

gèlent, n'avait cessé que depuis peu de

temps; les habitaus lui certifièrent que le
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sumac qui croit dans ce canton est meilleur

pour le tannage et plus recherché que celui

qui croit dans les lieux bas et par conséquent

plus chauds du même pays. Sous le climat

de Paris, le redoul gèle souvent, mais ordi

nairement il n'y a que les tiges de frappées,

et les racines donnent l'année suivant*; un

beaucoup plus grand nombre de rejets; on

pourrait donc en essayer la culture avec es

poir de succès.

Le redoul croit promptcment et dans les

sols les plus arides ; il repousse sans cesse de

nouveaux rejetons du pied; il peut fournir,

dans un court espace de temps, du bois pro

pre au chauffage et même à d'autres usages,

quoiqu'il soit tendre. La faculté qu'il a de

repousser facilement, le rend propre à sou

tenir les terrains escarpés et les bords des

rivières et des torrens encaissés. Sa culture

ne demande autre chose que le défoncement

à la bêche du terrain auquel on veut confier

les rejetons. On les met en terre au mois

d'octobre par rangées, à la distance de deux

brasses les uns des autres, à la profondeur

de trois pieds; on laboure pendant l'hiver et

au commencement du printemps.

A la seconde ou troisième année, au mois

d'août, on coupe à fleur de terre les plantes

3ui ont alors acquis toute leur croissance et

ont les feuilles sont bien mûres. Lorsque les

pieds ont des racines plus étendues, les re

jetons sont plus nombreux, plus vigoureux et

les récoltes plus abondantes ; ces récoltes ue

sont exposées à presque aucune intempérie

des saisons ni aux attaques des insectes , et le

sumac vit et prospère dans le même terrain

pendant un grand nombre d'années. Cha
cune des années qui suivent la 2e ou la 3e, on

fait une coupe pareille.

La préparation du sumac consiste à faire

sécher les tiges au soleil, à en séparer en

suite les feuilles par le battage qui se fait

avec des bâtons ou des fourches. On réduit

ces feuilles en poudre en les faisant passer

sous une meule verticale, pareille à celic

qu'on emploie dans la fabrication de l'huile;

cette substance est alors propre à être livrée

au commerce pour le tannage des cuirs; on

l'emballe dans des sacs de toile pour la trans

porter.

La feuille du sumac est excellente pour

préparer les maroquins et autres cuirs; on

s'en sert aussi pour laver les peaux qui ont

trempé dans l'eau de chaux avant de les faire

passer à la teinture. — Les fruits de cet ar

buste, qui ont une saveur aigrelette, sont

astringens et antiseptiques; on s'en sert fré

quemment en médecine; ils étaient employés

par les anciens dans l'assaisonnement des

mets; les Hongrois les mettent dans le vi

naigre pour le colorer et en augmenter la

force; les Egyptiens s'en servent aussi pour

colorer et assaisonner leur pilau.

Le Sumac de Virginie (Rhus typhinum, L.),

très commun maintenant dans les jardins,

est un arbrisseau un peu plus grand que le

précédent, et qui paraît jouir des mêmes

propriétés économiques et médicinales. Il

est très-rustique, ne craint pas les gelées les

plus fories, s'accommode de fort mauvais

terrains et donne en abondance des rejets

qui servent à le multiplier avec la plus

grande facilité.

Le Sumac justet, ou simplement Fustet

'RJius cotinus, L.), nommé vulgairement bois

jaune, arbre à perruques , est un charmant

arbrisseau, de 6 à 8 pieds, qui se répand

aussi beaucoup dans les jardins, et qui croit

abondamment sur les montagnes des parties

méridionales de l'Europe. Il ne redoute pas

les hivers du nord de la France, se contente

(l'une terre sèche et légère, et se multiplie

facilementde graines, ou mieuxde marcottes,

et par le déchirement des vieux pieds. — Ses

feuilles, qu'an regarde comme un poison pour

l'homme el les animaux, Fervent pour le tan

nage des cuirs, et le commerce qu'on en

fait a de l'importance pour quelques cantons.

On extrait de son bois une couleur qui sert

à teindre en café les étoffes de laine et les

maroquins. Ce bois veiné de blanc, de jaune

el de vert, est aussi employé par les luthiers,

les ébénistes et les tourneurs.

Section h. — De la Cardère à foulon.

La Cardère ou Chardon à foulon , à bonne

tier, à carder, lainier, etc. ( Dipsacus fullo-

num, L.; en angl., Fuller s' Thistle ou Tenzle;

en ail., Kardendistel; en ital., Dissaco ; en

espag., Cardencha)(fig. 49), est une grande

Fig. 49.

plante bisannuelle, de la famille des Dispa-

cées, qui s'élève de 4 à 6 pieds; sa tige

et ses feuilles sont garnies d'aspérités et

d'aiguillons; cette tige et les rameaux secon

daires se terminent par des têtes de fleurs

dont les paillettes du réceptacle, rudes et

crochues, font l'office de cardes.—Lacardère

est indigène en France et en Angleterre, et

assez commune dans les lieux bas et hu

mides; on dit que les têtes de la plante sau

vage ont des crochets moins durs et sont

ainsi moins bonnes pour l'usage auquel on

les destine, qui est d'enlever les poils excé-

dans des draps et autres étoffes; à cet effet

on les fixe sur toute la surface d'un cylindre

qu'on fait agir en tournant sur l'étoffe à la

quelle on veut donner cette préparation.

Les tiges des cardères sont utilisées pour

chauffer le four ou brûler dans les foyers;
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mais il faut le faire avec précaution , parce

qu'elles ont l'inconvénient de crépiter et de

projeter au loin beaucoup de petils fragmens

enflammés. — Les abeilles trouvent une abon

dante pâture dans les champs de cardères,

car chaque tète contient plus de 600 fleurs et

il y a bien des milliers de têtes dans un ar

peut.

On conçoit que la cardère, dont l'emploi

est très-b.irné, n'est pas cultivée partout:

c'est dans le voisinage des manufactures de

laine qu'on s'y livre, et c'est auprès des plus

considérables qu'elle a le plus d'importance,

comme aux environs de Louviers, d'Elbeuf,

de Sedan, de Carcassonne , etc. Ailleurs elle

n'occupe que de très-petits espaces, et sou

vent même on utilise la plante sauvage, quoi

que de qualité inférieure.

Les sols gui conviennent le mieux a la car

dère sont les terres profondes, fortes, sans

être trop riches. L'exposition doit, autant que

possible, être élevée, bien aérée et située au

midi. Dans l'assolement elle occupe la place

d'une récolte de fourrage et de blé, la pre

mière année pouvant être assimilée à une

culture de navets, la 2 à une de céréales, la

récolle devant avoir lieu cette 2* année. Le

terrain doit être labouré profondément et

bien ameubli par les instrumens destinés à

cet usage.

L'époque de Vensemencement est le com

mencement d'avril; la graine doit être nou

velle et bien remplie; on en emploie de 5 à

10 litres par hectare. Le plus généralement

le semis a lieu à la volée; mais, en bonne

culture, cette plante exigeant des binages et

sarclages, il doit être fait en rajons qu'on

peut tracer sur le sommet des sillons ou sur

la surface aplanie du terrain. La distauce

entre les lignes doit être de 16 à 24 pouces. —

Dans le semis à la volée, communément on

sème la cardère seule, mais quelquefois on

la mélange avec le froment, les navets, les

carottes, les haricots nains, la gaude , etc.,

dans l'intention de tirer parti du terrain la

1™ année; c'est une mauvaise méthode, mais

qu'on ne peut désapprouver si le cultivateur

obtient un produit plus considérable de deux

récoltes médiocres que d'une seule parfaite.

Dans le semis en lignes, il ne parait pas y

avoir d'inconvénient à semer dans les inter
valles, après le 1er binage, des navets, des

carottes, des panais ou autres plantes qui pro

cureront une augmentation de produits sans

presque aucune dépense supplémentaire.

Dans le comté d'Essex , on sème souvent le

carvi avec la cardère, mais cette méthode est

reconnue vicieuse.

Les autres soins de la culture consistent, la

1" année, à sarcler et biner le sol, et à éclair-

cir les plants de manière à ce qu'ils soient

placés à un pied les uns des autres si le se

mis a eu lieu à la volée, et à six pouces dans

les rayons, s'ils ont été disposes en lignes.

Les places vides seront regarnies par la trans

plantation; on peut aussi employer, pour eu

faire une plantation séparée, les individus

arrachés pour éclaircir, mais jamais ils ne

viendront autsi vigoureux ni aussi beaux que

ceux semés en place. — La culture de la

2« année consiste à remuer le sol , biner et

sarcler jusqu'à ce que la piaule commence à I

monter. — Ordinairement on fait trois bi

nages la 1" année et un seul la seconde.

Dans les environs de Liège et en Angleterre,

en donnant une seconde culture au milieu

de mai quand les tiges commencent à se

montrer, on butte les plantes afin de les

soutenir et de les faire mieux résister à l'ac

tion des vents. Dans le midi de la France, il

est très-utile d'arroser la cardère avant qu'elle

monte en tige, et on le fait toutes les fois que

le terrain permet l'irrigation. — Quelquefois

les pieds de cardère poussent des drageons

qui nuisent beaucoup à la production des

têtes, on doit les extirper en fouillant la terre

jusqu'à leur origine. — Une plante parasite,

nommée gras aux environs d'Elbeuf et de

Louviers, probablement une espèce d'Oro-

banche , fait beaucoup de tort aux cultures

de cardères. Il arrive quelquefois, surtout

dans li-s années chaudes , que certains pieds

et même la majeure partie montent dès la

1" année ; il faut dans tous les cas en faire la

récolte, et, si un grand nombre des pieds

ont été dans ce cas, il est ordinairement plus

avantageux de supprimer la plantation après

celte 1" récolte. — Quelques cultivateurs

suppriment la principale tête de chaque pied

de cardère au moment de son apparition, afin

de faire multiplier les autres et augmenter

leur volume; cette pratique parait devoir

être approuvée , celte première tête alimen

tée par la sève prenant souvent un dévelop

pement énorme aux dépens des autres.

La récolte de la cardère, quand on ne cher

che pas à obtenir la graine, commeuce vers

le milieu de juillet lorsque toutes les fleurs

des tètes sont . tombées et que ces têtes

prennent une couleur blanchâtre. Elles sont

loin de mûrir toutes à la fois , et le mieux

est de les couper au fur et à mesure. Géné

ralement on fait ce travail en trois fois, à une

sen aine ou dix jours d'intervalle. On roupe

les têtes bonnes à prendre en leur laissant

une queue d'un pied environ; on les lie en

suite par paquets de 60, et on les porte dans

un grenier ou sous un hangar bien secs;

quand le temps esl beau , on les met dehors

et on les expose au soleil pour les dessécher

parfaitement. Il faut avoir grand soin de les

mettre à l'abri des pluies qui font pourrir

les tètes ou du moius affaiblissent les cro

chets, soit qu'on les laisse sur pied, soit

qu'où les renlre mouillées; cette intempérie

cause parfois de très -grandes pertes. Une

dessiccation rapide au trop grand soleil nuit

aussi à la qualité des têtes de cardère dont

elle rend les crochets trop cassans.

Pour livrer la cardère au commerce , on as

sortit les têtes en plusieurs parts en raison

de leur grosseur Les fabricaus désignent les

meilleures sous le nom de mâles, et les infé

rieures sous celui de femelles; ils estiment

celles qui sont le plus alongées, cylindriques

et ornées de crochets fins. On en fait des

ballots qui contiennent 200 poignées de 60

têtes, ce qui fait 10 mille tètes. Un triage plus

rigoureux a lieu à la fabrique avant de les

employer. On dit que celles donton ne se sert

qu'un an après la récolte sont d'un meilleur

usage.

Pour obtenir la graine , on laisse sans les

couper les têtes sur quelques-uns des plus
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beaux pieds, et quand la semence est mûre,

on prend seulement les têtes terminales les

plus fortes; la graine s'en sépare facilement

par le battage au iléau ; on doit ensuite la

vanner.

Le produit de la culture de la cardère est

un des plus fructueux, mais avant de s'y li

vrpr, il est prudent de s'en assurer le débou

ché; car les fabriques étant généralement

abonnées sans intermédiaire pour leur four

niture, celui qui en cultiverait pour la pre-

in i ère fois risquerait de ne pas s'ep défaire

avantageusement. Ce n'est que ceux qui font

des expéditions à l'étranger qui sont dans I

cas d'eu demander une année plus que l'au

tre, et ces expéditions se bornent presque à

la Hollande. — Le produit de chaque pied de

cardère est ordinairement de 5 têtes et s'élève

souvent , dans les bons terrains et les années

favorables, à 7 ou 9 ; ce qui doit donner par

hectare de 20 à 30 ballots.

Section m. — Plantes propres à fournir

la soude.

Les cendres de tous les végétaux contien

nent en diverses proportions la potasse et di

vers autres sels sol ub les ou insolubles, et

c'est ce qui eu motive l'emploi dans les les

sives; il est quelques plantes cultivées dont

on peut utiliser les tiges ou les fanes pour

l'extraction de la potasse : ou a eu soin de

mentionner cet usage en pariant des autres

emplois plus iinportans de ces végétaux. Un

grand nombre de ceux qui croissent naturel

lement sur tes bords de la mer, donnent de la

soude par leur incinération : tels sont les

Ficoules nodijlore et cristallin, les Salicornes

herbacée et frutescente, les Anserine maritime

et blanche, et principalement toutes les es

pèces du genre Soude, au nombre d'environ

40, appartenant à la famille des Chénopodées

Depuis que la chimie est parvenue à dé

composer économiquement le sel marin , la

culture de la soude a diminué d'importance,

puisque les verreries, les savonneries et les

blanchisseries, qui consomment le plus de ce

sel, s'en approvisionnent dans les fabriques

de produits chimiques qui le préparent en

grand. Cependant Chaptal a émis l'opinion

que les teinturiers avaient toujours besoiu

de la soude provenant des plantes, ce qui

assure l'écoulement de la petite quantité

qu'on en extrait en France et surtout eu Es

pagne aux environs d'Alicanle , qui fournis

sent la plus grande quantité et la meilleure

soude connue dans le commerce.

La petite quantité de soudes qui croissent

naturellement sur le bord de la mer, a rendu

leur culture nécessaire, et l'on a de plus

trouvé par là l'avantage d'utiliser des ter

rains incapables de donner d'autres produc

tions. Cependant nos cultivateurs littoraux

délaissent presque généralement cette cul

ture, et, en France, on se contente presque

partout de couper les plantes marines sans

distinction, de les réunir avec les varechs re

jetés par les Ilots, et, en brûlant le tout, d'en

tirer une soude de mauvaise qualité. La

culture des plantes à soude paraissant très-

productive dans certains terrains voisins

des rivages de la mer, nous l'indiquerons en

peu de mots aux agriculteurs de ces loca

lités.

Les espèces suivantes de Soudes, savoir,

les S. grande ( kuli) , épineuse ( tragus ), ordi

naire (soda), de Sibérie (rosacea), barille

(saliva), géante (altissima), salée (salsa), sont

énumérées par Thoiiin comme les plus pro

pres à fournir la soude nécessaire aux arts,

parmi les plantes qui croissent sur les plages

sablonneuses du midi de l'Europe. Mais Tes

deux presque exclusivement cultivées sont

la barille et la soude ordinaire ; la 1", plus

délicate , demande un terrain beaucoup

meilleur et mieux préparé, mais aussi donne

une soude beaucoup plus fine et plus esti

mée; leur culture et la manière de les re

cueillir sont au reste les mêmes.

La Soude ordinaire ( Salsola soda, L.) Âali,

salicote (Jig, 50) est une plante annuelle,

dont la tige s'élève h 2 ou 3 pieds, à rameaux

Fig. 50.

écartés, à feuilles alongées, charnues, cen

drées, avec trois lignes vertes.

La Soude cultivée (Salsola saliva, L. ), Ba

rille, est aussi une plante annuelle, à liges

très-rameuse, à feuilles cyliudriques, gla

bres, à fleurs réunies en tète. Cette espèce est

la seule cultivée dans les marais salés de

l'embouchure du Rhône, où on livre à cette

culture pendant quelques années le même

terrain; nous décrirons la méthode qui y est

suivie d'après M.Paris, correspondant de la

Société centrale d'agriculture.

Lorsque la terre est forte, plusieurs la

bours sont nécessaires pour assurer la réus

site de la soude. — Les engrais, surtout le

fumier de mouton, lorsqu'on en a à sa dis

position, ne doivent pas être épargnés; il est

essentiel qu'ils soient bien consommés.

Le semis a lieu en lévrier ou en mars, dans

les terres qui ne sont pas trop infectées de

mauvaises herbes; dans le cas contraire, on

attend jusqu'en avril, pour détruire ces mau

vaises herbes par un dernier labour. Plus tôt

l'ensemencement est fait, plus ou peut espé

rer une belle récolte; il parait qu'a Alicanle

on le l'ail dès l'automne ou le mois de jan

vier pour récolter en juin. — La semence de

barille semée dans les terres non salées, dé-
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fénère à chaque reproduction et ne donne

ienlôt plus à la couibuslion que de la po

tasse, fait singulier, mais certain, et que des

expériences renouvelées à la manufacture de

Saint-Gobain, avec de la semenre provenant

de pieds nés de graine venue d'Alicanle, out

confirmé. Il faut dune renouveler la se

mence au bout de quelques années, c'est-à-

dire se procurer de la graine des plantes ve

nues sans culture dans les marais et qu'aux

environs d'Arles on nomme Soude des hai

nes ; pour en obtenir eu assez grande quan

tité, on répand dans ces marais de la graine

de soude cultivée qu'on récolte ensuite pour

être de nouveau semée avec avantage dans

les terres arables. Cette graine se vend tou

jours en conséquence au moins un tiers plus

cher.— On n'est point d'accord sur la quan

tité de semence qu'il convient d'employer,

ce qui provient sans doute de ce qu'il est

""are qu'elle soit entièrement bonne ; 5 hec-

olilres par hectare semblent le terme moyen

exigé. — La semence se répand à la volée et

est recouverte par un léger coup de herse;

on roule ensuite pour maintenir l'humidité

du sol, humidité très-favorable à la germi

nation et qu'on retient souvent en disper

sant sur le sol des fanes d'herbes des ma

rais. — M. De Candolle dit qu'aux environs

de Narbonne on dont)*: le superflu de la

graine de soude aux bœufs de labour, qui

1 aiment beaucoup et dont elle conserve la

force et l'embonpoint.

La soude souffre beaucoup du voisinage

des plantes adventices ; elle exige donc des

sarclages repétés, principalement pendant

les mois d'avril, mai et juin.

Il a été constaté que toutes les plantes

herbacées ou vivaces, qui croisseut naturel

lement dans les terres salées impropres à

la culiure des céréales, et autres plaulesqui

craignent la surabondance du sel, décom

posent ou absorbent ce sel et rendent par

conséquent ces terrains plus lot suscepti

bles de recevoir les articles ordinaires de la

r;

S

Alicante

des céréales sur les terrains qui

de la soude; daus la Caroline, c

laisser croître, sur les marais sal

qui ont produit

le, on a soin de

laisser croître, sur les marais salés qu'on en

digue, delà soude et autres plantes marines,

et par ce moyen on y cultive, au bout de 3

ou 4 ans, du riz et du mais qui n'y vien

draient peut-être pas sans ces précautions

avant la 10e ou 12e année. Sous ce rapport

la culture de la soude mérite donc encore

d'être recommandée.

A. la fin d'août, la soude est ordinairement

bonne à être récoltée; si l'on désire recueillir

la graine, il convient de laisser les plantes

un mois de plus sur pied, et dans ce cas on

les met sécher sans les amonceler, pour les

battre avec des baguettes quand elles sont

bien sèehes : on nettoie ensuite la graine

qui est très-petite et on la conserve dans des

sacs. —Au reste, l'époque de la récolte varie

selon que la température du printemps et

de l'été a été chaude ou froide, selon l'épo

que des semailles, la nature du sol, etc.

Elle est indiquée par le changement de

couleur des tiges et la maturité de la moi

tié des graines. Si l'on attendait plus tard,

les produits en sel seraient moindres. — La

soude s'arrache à la maio; après l'avoir arra

chée, on la dépose sur le sol en petits tas et

on l'y laisse pendant 4 ou 5 jours, puis on

la met en meules oblongues qu'on recouvre,

en cas de pluie, de paillassons ou de nattes

pour empêcher l'eau d'y pénétrer; dans cet

état elle fermente et sèche; elle est ordinai

rement bonne à brûler au bout de 8 ou 10

jours. —Il faut choisir, pour cette opération,

le moment convenable que la pratique seule

peut bien indiquer; car la soude brûlée trop

verte ou trop sèche fournit moins de pro

duit. Avant .de rassembler les meu|es pour

les brûler, on a soin de les secouer et battre;

on obtient ainsi la graine; mais comme elle a

différons degrés de maturité, elle est très-

inférieure à celle des plantes qu'on a laissées

parvenir sur pied à maturité complète. —La

fabrication de la soude ei du salin sera l'ob

jet d'un article spécial de la division des Arts

agricoles.

Le produit de la culture de la soude est

souvent fort considérable. Dans le sol qui

lui convient, on récolle année commune par

hectare, outre 90 hectolitres de graines, en

viron 2C0 quintaux de plantes vertes, qui peu

vent eu produire par la combustion 22 de

matière saline. Lorsqu'on sème la soude

dans un sol marécageux après une seule

façon à l'araire et sans autres soins d'entre

tien, on obtient à peine le tiers de ce produit.

Bosc cite un hectare de soude qui, convena

blement cultivé aux environs d'Arles, a don

né le revenu immense de 5,390 francs net.

C. B. de AL

CHAPITRE JX. — De la vigne et de sa culture.

§ I". — Du climat qui convient à la Vigne.

La vigne, originaire de l'Asie, ainsi que la

plupart de nos meilleurs arbres fruitiers, a

vu ses produits, comme les leurs, se modifier

d'une manière avantageuse par un climat dif

férent et une culture appropriée. Aussi l'avis

de Ciiaptal, quoique combattu par l'au

teur estimable d'un nouveau Traité sur la vi

gne, sera-t-il toujours le plus généralement

adopté, quand il dit que les climats tempérés

et particulièrement notre belle France sont

les plus favorables à la production des bons

vins. Sans doute, des contrées plus méridio

nales produisent quelques vins exquis, mais

ce sont généralement des vins de liqueur,

égalés par ceux de quelques-uns de nos dë-

partemens méridionaux ; quant aux vins dits

secs, ils sont également doués d'une saveur

et d'un parfum trop exaltés, en sorte qu'on
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ne boit vraiment avec plaisir qu'un petit

verre de Malaga ou de Madère, tandis qu'on

se laisse aller facilement à vider une bou

teille de BordeaiiK, ou de Bourgogne, et plus

gatment encore de Champagne. Il est donc

certain que les climats chauds, en favorisant

la formation du principe sucré, produisent

des vins plus corsés et plus généreux, mais

que notre climat tempéré verse en abon

dance dans le commerce des vins d'une plus

facile consommation par leur délicatesse et

Êar leur légèreté, qualités qui compensent

ien et au-delà la moindre proportion de

corps et de spirituosité. Et comme la France

a aussi ses vins de liqueur, qu'elle en a aussi

qui pèchent par excès de corps et de spiri

tuosité, ce qui oblige de les attendre un quart

de siècle pour les boire agréables, tels que

les vins de Roussillon, on peui dire qu'elle

est le pays qui produit la plus grande variété

d'excellens vins; la consommation en se

rait encore plus grande si les propriétaires

renonçaient à sacrifier la qualité à l'abon

dance, double avantage dont la réunion a été

démontrée incompatible, et s'ils apportaient

aillant de soins pour obtenir la première

qu'ils en prodiguent pour l'autre.

Le climat de la France convient générale

ment à la vigne; toutefois il y a de nombreu

ses exceptions dans la zone septentrionale,

qui forme au moins le quart du pays, et

même dans la plupart des départemens sur

les parties les plus élevées; quoique la vigne

puisse y végéter, la chaleur n'a pas assez de

force pour mûrir le raisin. C'est par cette

raison que la culture en esttrès-réduite dans

les départemens de la Lozère , de la Hau

te-Loire, du Cantal, dans l'arrondissement

d'Ussel (Corrèze), et dans la partie nord

de l'arrondissement de Tours qui est aussi

la plus élevée. Dans les départemens du mi

di, la vigne végète avec plus de force, les

souches et les sarmens sont plus gros ; ce qui

peut tenir aussi au plus grand espacement

et à la nature des variétés qu'on y cultive;

mais ce qui est bien l'effet incontestable du

climat, c est la maturité du raisin qui y est

chaque année plus complète, et la chaleur

sèche qui y règne à l'époque des vendanges,

laquelle permet aux raisins de rester long

temps sur le cep, sans tournera la pourri

ture, et les dispose plus facilement à être

convertis en une liqueur douce et liquoreuse.

Aussi les vins de celte nature sont-ils pro

duits en plus grande abondance dans les

départemens des Pyrénées -Orientales , du

Gard, de l'Hérault, du Var, et des Bouches-

du-Rhône, qui joignent à leur latitude méri

dionale une moindre élévation du sol au-

dessus de la mer.

Parmi les autres causes que le climat, qui

influent sur la nalure du vin, nous eu distin

guerons de plusieurs sortes : les unes sur les

quelles nous ne nous arrêterons pas, parce

que ce sont des conditions qu'il faut subir,

puisqu'elles proviennent de circonstances

indépendantes de l'action de l'homme, tel

les que les variations subites de l'atmo

sphère, la continuité d'une température hu

mide, ou les rigueurs d'une température

extraordinaire; d'autres qui peuvent être

regardées comme une dépendance fortuite

de cette même action, telles que le choix du

terrain et son exposition, car ce choix est

souvent très-borné; nous appuierons davan

tage sur celles qui, étant tout-à fait dans la

dépendance de l'homme, appellent par cela

même une insistance plus grande. La pré

paration du terrain, le choix du plant, le

mode de plantation, tous les soins de culture

et d'entretien de la vigne, formeront donc

autant d'articles divers de ce chapitre. Quant

aux détails et aux soins de la fabrication, et

aux divers procédés employés selon la na

ture du vin que l'on se propose d'obtenir,

ainsi que la confection des vaisseaux vinai-

res, et le traitement du vin jusqu'à sa mise

en bouteilles, ces matières sont l'objet d'un

des chapitres de la division des Arts agri

coles.

Pour procéder avec méthode, nous nous

mettrons à la place d'un propriétaire qui

veut planter une vigne, non seulement dans

l'intention de son approvisionnement parti

culier, mais aussi dans le but de partager

l'honneur et le profil que la future réputa

tion de son vignoble doit lui donner. Nous

allons donc nous occuper d'abord du choix

du terrain, en laissant à la position et à

l'exposition, dont nous traiterons après, la

part d'influence qu'elles méritent sur noire

détermination. Viendra ensuite l'intéres

sante considération du choix du plant, qui

amènera la nomenclature raisonnée des

plants de vigne qui contribuent le plus puis

samment aux premières qualités des vins les

plus renommés du royaume. Nous passerons

aussitôt à l'opération fondamentale de la

plantation ; et nous suivrons les procédés

de culture jusqu'à la récolte, en faisant un

article à part des ameudemens convenables

au terrain, et des engrais les moins perni

cieux à la qualité du vin.

§ II. — Terrain qui convient à la vigne.

Tout le monde s'accorde à reconnaître

l'importance de la nature appropriée du ter

rain; plusieurs auteurs même en font la con

dition principale. Tout champ qui a 10 ou

12 à 15 pouces de terre végétale, douce, lé

gère, naturellement perméable ou rendue

telle par un mélange calcaire ou son mélange

naturel avec une grande quantité de cailloux

où de pierrailles, est propre à recevoir la vi

gne, surtout si la surface est légèrement con

vexe et si elle a une inclinaison sensible à

l'horizon; le sol étant composé d'éléniens di

vers en proportion très variable, on trouve

rait difficilementdeux champs d'une certaine

étendue dont la formation soit parfaitement

identique dans les 20 à 25 pouces ( 60 à 80

centimètres ) de profondeur, qui peuvent

être regardés comme ayant une action di

recte sur les productions de la vigne, et, par

mi tous ces sols, il en est bien peu qui ne

soient propres à sa culture, abstraction faite

de la situation dont nous parlerons après; il

faut seulement en excepter les deux extrê

mes, l'argile pure et le sable, ainsi que les

terres riches, profondes, les plus avanta

geuses à la culture du blé. — Il arrive quel

quefois qu'une argile maigre domine, et rend

la terre battante, on devrait dire comme bat
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tue; c'est dans une terre pareille que les

pierres sont bonnes à conserver, quoiqu'on

puisse facilement l'améliorer par de la mar

ne calcaire, appliquée à la surface. —■ Il est

aussi un grand nombre de localités où, sous

une couche peu épaisse de terre argilo-cal-

caire, se trouve une roche .fendillée de peu

d'épaisseur ; ces terrains sont aussi très-favo

rables à la culture de la vigne.

D'autres qui ne le sont pas moins sont :

IMes terrains granitiques formés de détritus

de granit, qui produisent les vins fameux de

Condrieux, de l'Hermilage, de Saint-Pérai, de

la Romanée; 2° les terrains schisteux sur

lesquels se récoltent les vins deCôte-Rôlie, de

la Malgue et les meilleurs vins de l'Anjou ;

3° les terrains volcaniques formés de matiè

res rejetées par d'anciens volcans éteints,

sur lesquels sont assis une partie des vigno

bles du Rhin, de Rocliemaure en Vivarais,

du Vésuve et de l'Etna. Il faut aussi y ajou

ter les terrains calcaires ou crayeux, si com

muns en Champagne.

Dans les vignobles de la côte de Reims,

au-dessous d'une couche de terre d'environ

2 décimètres, se trouve un lit épais d'argile

ferrugineuse, contenant des pierres meuliè

res. Les plaines du Médoc se composent dans

leur partie supérieure d'une terre légère en

tremêlée d'une grande quantité de petits

cailloux roulés d'environ un pouce de dia

mètre, sous laquelle se trouve aussi une ar-

sile rouge, sèche et compacte. La plupart des

bons vignobles de France, parmi les plus re

nommés, sont assis sur une terre argilo-cal-

caire caillouteuse; c'est aussi celle que les

Trévisans, par l'organe de l'abbéZuccHiM, re

gardent comme la plus favorable à la bonne

qualité du vin. Nous avons indiqué comme

une des conditions les plus avantageuses

d'un sol, son mélange avec des grayiers, des

cailloux ou des pierrailles : il est constant que

ces corps durs, sans fournir d'alimens ap

préciables à la plante, modifient les proprié

tés du sol eu le divisant, et donnent à ses

productions plus de qualités. On aura donc

soin de n'extraire de la vigne que les pierres

Îiui pourraient nuire par leur grosseur aux

açons qu'on donne à la terre. Il y a même

des cas où l'on peut opérer une amélioration

sensible en y en apportant ; j'en ai fait-rooi-

même l'épreuve.

Quand, dans la Touraine, une couche de

terre, même peu profonde, repose sur un lit

de pierres sous lequel se trouve une argile

rouge, celle-ci est un indice certain, disent

nos vignerons, du succès de la vigne et de

la qualité du vin. Il faut donc conclure de

toutes ces observations que la présence de

l'argile rouge dans cette position, à 3 ou 4

décim. de sa surface, est partout reconnue

comme une condition très-favorable à la

production des bons vins, soit que l'argile

ne maintienne que la fraîcheur suffisante

pour empêcher la vigne de jaunir dans les

grandes sécheresses; soit que ce soit une

qualité propre à cette nature de l'argile pla

cée à cette distance d'influer toujours fa

vorablement sur la qualité du vin. On a

remarqué que les terrains dont elle faisait

partie en'proportion convenable étaient les

plus aptes à produire les vins blancs les plus

doux ; mais souvent ils donnent trop de

corps au vin rouge. Cependant, si l'argile s'y

trouve en trop grande proportion, et qu'elle

n'y soit pas divisée suffisamment par une

grande quantité de pierrailles ou de cail

loux, elle communique au vin rouge ce

qu'on appelle le goftt du terroir, surtout si

cette terre est crun brun foncé ; nous en

avons connu une de cette nature qui don

nait le plus mauvais vin du département où

elle était située; mais, hors ces rares ex

ceptions, la terre où l'argile est seulement

en quantité convenable, a aussi une influence

avantageuse sur le vin rouge, en lui don

nant plus de corps et de sève, surtout si

des parties calcaires la divisent et l'ameu

blissent ; tels sont pour ces dernières celles

qui produisent les vins des Palus ; et pour

les autres, ceux de Frontignan, les vins

blancs de Bergerac et ceux de Vouvrai près

Tours.

§ III.—De la situation et de l'exposition.

Tous ces terrains ne jouiront de leurs

avantages que s'ils se trouvent dans une si

tuation un peu élevée et un peu inclinée à

l'horizon. Quelque favorable que soit la com

position de la terre, ses avantages seront

donc perdus, si elle est située dans un val

lon étroit ou même sur le sommet d'une

colline élevée : dans l'un et l'autre cas, le

raisin n'acquerra pas une maturité suffi

sante ; dans le premier, il pourrira avant de

mûrir, dans le second sa peau, durcie parla

sécheresse et les vents, ne renfermera qu'un

suc rare et acide. Si votre champ n'est qu'à

une hauteur moyenne, il sera désirable que

sa surface soit plutôt légèrement convexe

que' plane, et surtout que si son inflexion

était en sens inverse, car les gelées s'y as

seyent bien plus facilement.

Sans doute il vaudrait mieux que l'incli

naison que nous avons désirée lut vers le

midi, si l'on en avait le choix ; mais nous

sommes loin d'en faire une condition de ri

gueur, car il y a tant d'exemples de vigno

bles renommés qui ont Yexposition du nord,

regardée comme la plus dangereuse, que

nous sommes portés à ne la frapper d'aucune

infériorité à l'égard desaulres, quand l'an

gle d'inclinaison ne passe pas 20 ; nous

n'attacherons pas tant d'importance a cette

circonstance que beaucoup d'auteurs le

font. Nous pourrions citer en Champagne

les terroirs de la côte d'Epernay, de Ludes,

Mailly, Chigny, Rilly et autres, qui ont l'ex

position du nord, et qrii sont cependant su

périeurs à ceux de Saint-Thierry et autres

voisins qui ont celle du midi. Nous pourrions

y ajouter beaucoup d'autres exemples, tels

que quelques coteaux du Rhin les mieux fa

més, plusieurs de ceux de Saumur et d'An

gers, et ceux de Saint-Avertin et de Joué

près de Tours. Il est peu de vignobles dans

l'est de la France où il ne se trouve des vi

gnes à l'exposition du nord, et souvent ce

sont celles dont le produit est le plus es

timé; en général, elles sont moins sujettes

aux effets désastreux des gelées du prin

temps, et plus exposées aux impressions fa

vorables du vent du nord. Il est bien certain

AGHICOT/rUIlE. 78" livraison. TOMB II. l3
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du moins qu'aucune année ne fut si con

stamment humide, et qu'en aucune on n'a

vait si rarement vu régner le veut du nord

que l'année 18(6, si désastreuse pour les vi

gnobles, autant par le défaut de récolte que

par sa mauvaise qualité. Il est même quel

ques cépages, tels que les muscats, qui exi

gent cette exposition dans nos déparlemens

du midi. Serait-ce, comme le prétend un

auteur champenois (Bidit), parce que le

vent du nord a la double propriété d'éloi

gner de la vigne tout ce qui peut lui être nui

sible, de la rendre plus féconde et même de

donner de la qualité à son fruit? Sans pré

tendre le décider, mais toutefois en ayant

égard à ses observations, nous nous garde

rons bien de conseiller de ménager ou de

créer des abris sur le sommet des coteaux

plantés en vignes. Du reste, son opinion est

partagée et confirmée par les vignerons de

la Gironde qui pensent aussi que les vigno

bles légèrement inclinés vers le nord ont

l'exposition la plus avantageuse, parce que

les vents du nord dessèchent la terre, et

Î|ue l'humidité est le pins grand ennemi de

a vigne.

Il n'en restera pas moins constant que

l'exposition du midi sera toujours préférable,

et que celle du levant sera presque égale

ment recommandable, quoiqu'on ait remar

qué qu'elle était la plus sujette à la gelée.

Si, en général, les terrains en pente sont

firéférables, et surtout les flanc» de» collines,

e propriétaire qui n'en aura pas à sa dispo

sition aurait tort de renoncer par cette seule

considération à l'établissement d une vigne;

car, quoique le plus ordinairement les vins

des coteaux soient préférables à celui des

plaines, il est cependant aussi beaucoup

d'exceptions remarquables et même illus

tres, telles que les vignobles du Médoc et

des Graves de Bordeaux, et près de nous

ceux de Saint-Nicolas de Bourgueil. A la

vérité, les vignes dans ces mêmes cantons

sout soumises à un mode de culture diffé

rent de celui des coteaux, et qui permet aux

rayons solaires de les frapper directement.

Le seul soin qu'il y aura alors à avoir si vous

avez fait choix d'un terrain en plaine qui

réunisse les qualités désirables, sera qu'il

ne soit ni trop bas ni trop élevé.

5 IV.—Choix du plant de vigne, ses variétés.

Après avoir arrêté le choix du terrain, déter

mination pour laquelle il aura été sage de ré

clamer l'assistance d'uta paysan intelligent, on

s'occupera du choix du plant; et cette même

assistance ne vous sera pas inutile pour

apprécier nettement la valeur relative des

diverses variétés cultivées dans le pays. C'est

un sujet de réflexion d'une grande impor

tance pour le propriétaire qui veut sortir

de la route depuis long-temps frayée par des

gens qui n'y avaient pas moins d'intérêt que

lui; mais la plupart n'ont d'autre but dans

cette opération que de faire du vin pour le

marchand ; peu s'occupent de fonder leur

vigne de manière à en obtenir le meilleur

vin possible. Nous ne perdrons pas de vue

ces deux considérations qui devraient tou

jours marcher ensemble, au moins pour

l'honneur du propriétaire, si ce n'est pas

toujours pour son profit.

En général, il sera prudent de se confor

mer à la loi du pays, de se décider pour les

plants de vigne qui y sont réputés donner

le meilleur vin, parce qu'il y a trop de dom

mages à en cultiver qui s'éloignent de l'é

poque des vendanges des vignobles voisins.

Si l'on juge de l'opinion de nos pères sur

la préférence de tel ou tel terrain pour la

vigne blanche ou pour la vigne rouge, par

la composition de celles qu'ils nous ont lais

sées, nous devons penser qu'il leur suffisait

de reconnaître la propriété d'une terre pour

la culture de la vigne, pour qu'ils la crus

sent également propre à la rouge et à la

blanche. Nos connaissances sur cette ques

tion ne sont pas beaucoup plus étendues;

car, si nous avons changé de méthode, c'est

uniquement pour complaire aux marchands

de vin qui nous recommandent toujours de

ne pas laisser de blanc parmi le rouge, pour

que nous ayons un vin plus foncé en couleur à

leur offrir. D'une autre part, on a remarqué

que le vin blanc était d'une qualité très-

médiocre dans les Palus cl leMédo'1; d'où

l'on peut inférer que lout terrain n'est pas

également propre pour l'un et pour l'autre.

Nous donnerons quelques courtes indica

tions des natures du terrain qui conviennent

à certains plants les plus connus, et nous

nous contenterons, dans la nomenclature

raisonnée que nous allons donner, d'indi

quer de quels vignobles célèbres ces plants

sont la base, en désignant si leur maturité

tst précoce, moyenne ou tardive.

Nous ne pouvons partager l'opinion de

Bosc qui affirme, on ne saii trop sur quelle

observation, que chaque plante exige un

terrain particulier et une culture qui lui

soit propre. Sans doute, les variétés douées

d'une grande force de végétation convien

dront mieux dans les terres maigres où les

plants délicats donneraient une si faible ré

colte qu'elle ne dédommagerait pas des frais

de culture. Nul doute aussi que la taille ne

doive être différente pour les uns et les au

tres. On pourrait aussi ranger au nombre de

ces soins particuliers aux espèces d'une fni-

ble constitution, et ces soins n'en sont qu'une

cons"équence,lanécessitéde leurentreticn par

un provignage soutenu; mais là s'arrêtent les

différences de traitement, ou , s'il en est encore

quelques-unes, ce n'est qu'entre les espèces

vigoureuses et celles d'une nature plus dé

licate.

De tout temps on a reconnu l'influence de

la variété du cépage sur la qualité du vin. Ca-

to.\, Celse, Columelle, chez les Romains,

Olivier de Serres, Rosier, Roxas Clé

mente, chez les modernes, mettent ce choix

au premier rang des considérations qui doi

vent occuper le plus sérieusement ceux qui

entreprennent la plantation d'une vigne. Ce

qui en prouve encore plus l'importance, c'est

la dénomination de plusieurs vins renommés

qui la tirent de celles des plants qui les ont

produits; tels sont, dans le midi, les vins mus

cats, ceux de Grenache, de Malvoisie, de Pi-

cardan dans le centre de la France; les ex-

cellens vins blancs de Vouvrai, de Sauraur

et d'Angers pourraient également porter le
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nom de vin de Pineau, car ce sont des plants

de vigne connus sous ce nom qui les pro-

diiisent exclusivement: nous l'avonsreconnu,

après une confrontatiou que nous pouvons

faire depuis 25 ans, pour être le même que

l'ugne lombarde du Languedoc; et, sous l'un

et l'autre nom, il produit, dans chaque pays,

un viu fort distingué, quoique bien différent.

Mais qui refuserait de convenir que la mo

dification que ce cépage a pu subir par le

changement de climat est tout à son avan

tage f Nous avons reconnu aussi que le Pi-

cardan du même pa> s est très-commun dans

l'arrondissement de Tours, sous le nom de

Sudunais. Si le vin n'en est pas estimé, c'est

qu'il est très-mêlé avec d'autres, et qu'il

n'est guère cultivé séparément que par les

paysaus à cause de son abondance. Plusieurs

variétés transportées d'Kspagne en France,

telles que le Mataro, le Morastel, la Crignane,

y ont eu le plus grand succès, mais par-des

sus tout le cépage nommé Grenache ou Ali-

cante en France, Arragonais noir aux envi

rons de Madrid, plant tiré de la Catalogne

où il est fort estimé, et transporté dans

quelques-uns de nos départemens du midi où

il produit aussi un vin d'une qualité supé

rieure. Ce même plant a déjà été introduit

avec le plus grand succès dans le départe

ment de Lot-et-Garonne ; ainsi il est douteux

qu'iiail rien perdu de ses bonnes qualités eu

allant du midi au nord. Si le chasselas,

comme nous le dit Chaptal, apporté en

France des Iles de l'Archipel, n a donné

qu'un mauvais vin, pourra-t-on affirmer que

la modification qu'il a éprouvée soit ui\e vraie

dégénération, quand on sait que ce raisin, dé

licieux à Paris et dans nos provinces du cen

tre, est au-dessous du médiocre dans les dé

partemens [des Pyrénées? du moins je tiens

ce fait d'un homme qui mérite la plus grande

confiance (M. Javbeut de Passa).

Si l'on considère en outre que les variétés

précieuses qui peuplent les vignobles de

Bourgogne et de Champagne sont originaires

de pays plus méridionaux, la prétention de la

plupart des œnologues qu'il ne faut pas faire

venir dans le Nord des plants du Midi, mais

au contraire les porter du Nord au Midi, ne

paraîtra guère soiitenable, surtout si l'on

ajoute que plusieurs plants, notamment de la

Navarre, la Colgadera et le Tempranillo (I),

transportés de la Navarre en Andalousie, y

ont perdu leurs bonnes qualités, comme nous

l'atteste I). S. Roxas-Cleme.nte.

La seule considération à laquelle' on soit

forcé d'avoir égard, c'est la faculté de ma

turation, dans les années ordinaires; car il

est certain que plusieurs des variétés culti

vées dans le midi ne mûrissent pas suffisam

ment pour faire un vin de bonne qualité, à

quelques degrés plus au nord :nous connais

sons même un plant, le Carbenel du Médoc,

presque exclusivement cultivé sous le nom

de Breton dans l'arrondissement de Chioon,

oit il produit une très-bonne qualité de vin,

et qui n'a pu être introduit avec succès dans

l'arrondissement de Tours, même départe-

ment, par sa difficulté d'atteindre une com

plète maturité. Nous attachons quelque im

portance à ces observations, parce que la

plupart des auteurs, en entraînant leurs lec

teurs dans un système qui ne nus a jamais

paru avoir la moindre solidité, parvienneut

a les détourner de la véritable voie de per

fectionnement ou du moins d'amélioration.

Il est encore un autre point sur lequel je

diffère d'avis avec Rose, qui porte le nom

bre des variétés à un nombre infini dont il

connaît déjà, dit-il, plus de deux mille. Pour

moi, j'ai beaucoup de peine à croire que ce

nombre ne se trouve pas limité entre deux

ou trois cents, et j'appuie mou opiniou sur

l'établissement horticole des frères Audibert,

à Tarascon, où sont cultivées à peu près tou

tes les variétés qui existent en France, et

une partie de celles d'EspagHe et d Italie.

Leur catalogue en porte à la vérité 330 va

riétés sur lesquelles j'en ai reconnu plusieurs

sous des noms dilférens. entre auires une

espèce qu'il dénomme Tokai, que j'ai fait ve

nir de chez eux et de chez M. de Bernardy, de

l'Ardéche, et que mon vigneron a sur-le-

champ reconnu pour être le cépage que nous

appelons en Touraine Malvoisie , en Bour

gogne Pineau gris, en Champagne Fromen-

leau, ce que j'ai constaté à ta fructification.

Je pourrais encore citer le véritable Pineau

de Bourgogne que j'ai fait venir des bords de

la Marne, de l'Yonne, du Jura et de l'Ardé

che, sousdes nomsdifférensinscritsau même

catalogue. Je les ai tous plautés le long de

ma vigne noble, appellation propre aux plants

fins de Bourgogne dans le canton que j'ha

bite, et je défie le plus habile vigneron de

trouver la moindre différence avec le plant

ou cépage que dous connaissons sous le nom

d'Orléans ou petit arnoison noir.

Maintenant nous allons procéder à la no

menclature des cépages,qui, par leur pluralité

évidente dans nos meilleurs vignobles, con

tribuent le plus puissamment à déterminer

la bonne qualité du vin qui en est le produit.

Pineau: La Pineau noir, ainsi nommé en

plusieurs départemeus, Noirien, Morillon en

Bourgogue, Petit plant doré en Champagne,

Auvernat a Orléans, Petit Arnoison noir ou

Orléans aux environs de Tours, est partout

reconnu pour donner le meilleur vin, et il

n'a pas dégénéré sous des latitudes bien dif

férentes, puisque c'est lui qui peuple presque

en entier les vignes qui produisent le fameux

vin du Cap. Son seul défaut est d'être très-

peu productif, délaut qui en réduit progres

sivement la culture, et la restreint aux vi

gnobles des riches propriétaires qui se dé-

dommagenlde la médiocrité de la récoltepar

le haut prix qu'ils en retirent Ses grappes

sont tassées, petites, composées de grains vio

lets, légèrement oblongset assez serrésquand

ils ne sont pas entremêlés de très - petits

grains, ce qui arrive assez souvent. La couleur

du vin, après le cuvage, est d'un rouge bril

lant, mais peu foncé; s n bois est menu, et

serait traînant, s'il n'était pas ordinairement

soutenu par deséchalasou paisseaux. Comme

(t) On pourra voir dans quelques années quelle modification ils auront subie par leur transport

d'Andalousie en Touraine. Car ces deux variétés sont du nombre de celles qu'un propriétaire a plan

tées dans une vigne qu'il a consacrée aux plants étrangers.
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ce plant est d'une nature délicate, il craint le

voisinage des espèces vigoureuses et demande

à être tenu bas et à êlre provigné souvent. Il

exige en outre une terre un peu forte et qui

ait du fond ; dans les terres maigres, il ne

produit presque rien et ne dure pas long

temps. Il a quelques variétés dont les plus

fécondes sont toujours inférieures en qualité.

Parmi celles-ci, le Liverdun s'est acquis une

réputation par son étonnante fécondité qui

s'unit avec une qualité assez bonne.

Le Pineau gris, Griset, Petit gris, Burot

en Bourgogne , Fromenteau en Champagne,

Auxois ou Auxerroisen d'autres lieux, Malvoi

sie dans le vignoble de Joué près Tours , est

aussi le Tokai des bords du Rhin ainsi que

dans quelques localités du Midi; il est géné

ralement estimé, mais surtout dans les vi

gnobles de la Meuse et du Rhin. Bosc af

firme, ainsi que les propriétaires du Midi ,

que c'est bien le plant le plus cultivé dans le

vignoble de Tokai en Hongrie. Je l'ai fait ve

nir du Bas-Rhin, des Bouches-duRhône et

de l'Ardêche , et il s'est trouvé parfaitement

identique avec le Malvoisie de Touraine qui

n'est pas celui du midi, ni aucun de ceux

de l'Espagne. Ce cépage contribue pour

beaucoup à la délicatesse des délicieux vins

de Sillery et de Versenai en Champagne, se

lon Bidet, auteur champenois. La couleur

de raisin est d'un rouge clair ardoisé qui le

fait facilement reconnaître. Son bois est

mince et se soutient mal.

Le Pineau blanc, aux environs de Dijon ,

Plant doré blanc sur les bords de la Marne,

Arnoison blanc près de Tours, accompagne

dans tous les bous vignobles les deux précé-

dens. Employé seul ou accompagné de quel

ques autres en petite quantité, il contribue

le plus à l'excellente qualité des vins de

Châblis, de Mont-Rachet; l'époque de sa

maturité est la même. Quoique le bois ne

soit pas gros, il est dur et se soutient bien.

Sans denier à la nature du terrain ainsi

qu'au climat tempéré sous lequel ils par

courent le cercle de leur végétation, leur

part d'influence , on peut dire que ces trois

plants, dans la réunion desquels il est con

venable que le premier domine, et quand les

autres circonstances nécessaires y concou

rent, donnent partout d'excellent vin : en

Bourgogne, en Champagne, où ils font le

fonds des vignobles les plus estimés pour la

délicatesse des vins qu'ils fournissent ; sur

la Meuse et dans le Jura, ainsi que dans une

ou deux communes près de Tours; mais ils

ne sont pas également recommandables par

la durée de leur conservation. Disons en pas

sant, et dans la crainte d'omettre cette obser

vation importante, que si quelques proprié

taires se sont plaints de ce que ces plants

traités à part ne leur ont donné qu'un vin

inférieur à celui obtenu d'autres variétés,

c'est, en premier lieu, que le Meunier, qui

passe à tort pour un plant noble, dominait

dans la vigne, et ensuite qu'ils laissaient cuver

la vendange aussi longtemps que celle du

côt; co qui ne lui convient nullement. Ces

propriétaires ignorent qu'en Bourgogne la

vendange de ces mêmes plants ne cuve que

2 à 3 jours.

Malheureusement on y réunit souvent le

Meunier, connu presque partout sous ce nom

à cause de la poussière cotonneuse qui garnit

ses feuilles, surtout celles qui viennent de se

développer. Il est connu aussi sous le nom

de Plant de Brie. Il donne un vin plat, de peu

de garde et de peu de couleur, mais il mûrit

de bonne heure et coule rarement; il est

aussi plus robuste que les trois premiers ;

aussi gagne-t-il chaque année du terrain à

leurs dépens, et d'autant plus qu'ils sont

très-peu productifs : c'est la seule considéra

tion qui restreint de plus en plus leur cul

ture et les a fait supplanter par le Carnet.

Gamet, cépage fécond , à grappes abon

dantes, grosses et bien fournies, qui passe

heureusement le moment critique de la flo

raison, et est moins sensible à la gelée; mais

il fait un vin dur et sans corps, saos chaleur,

sans bouquet et d'une durée encore d'autant

moindre que le vin qu'il donne est ordinai

rement le produit d'une vigne très-fumée,

car il n'est pas robuste et s'épuise aisément.

La substitution de ces plants d'une nature

grossière a, depuis uue quarantaine d'an

nées, considérablement altéré la qualité des

vins de Bourgogne. Les regrets seraient

moins fondés, et le profit ne serait guère in

férieur, si, au lieu du Gamet justement pro

scrit par les anciens ducs de Bourgogne qui,

dans leur édit de proscription, le traitent

d'infâme, on avait fait choix du Plant du roi,

ainsi nommé aux environs de Paris, Quille de

coq dans les vignobles d'Auxerre, San Moi-

reau à Orléans et sur les bords de la Marne,

Auxerrois, Pied de perdrix dans le Lot, Pied

rouge (Lot-et-Garonne), Côte rouge dans la

Dordo%ne,Bourguignon vers la Meuse, Côt en

Touraine et en Poitou. Le vin qu'il produit est

d'une couleur riche et a beaucoup de corps;

ce qui permet aux marchands de le mêler,

avec profit pour eux et sans détérioration

pour la liqueur, à des vins blancs qui lui

communiquent un peu de spirituosité dont il

manquait. La solidité est aussi un mérite

qui lui est reconnu. Il joint à ces avantages

celui de convenir plus que tout autre par sa

vigoureuse végétation aux terrains les plus

médiocres; d'être presque exempt de l'acci

dent si fréquent des gelées prin lanières ,

parce qu'il est fort tardif à la pousse, quoi

qu'il ne le soit pas à la maturité; et de pou

voir se passer d'échalas, parce qu'il porte

bien son bois et que ses grappes sont com

posées de raisins gros, peu, serrés, et peu

sujets à la pourriture même par les temps

humides. Son seul défaut qui est grave, c'est

d'être fort sujet à la coulure lors de la fleur.

C'est lui qui fait le fonds des vignobles de la

côte du Cher, de l'Indre et du Lot. Ce cépage,

fort remarquable, a plusieurs variétés : celle

à pédoncule et pédicèles ronges; celle à pé

doncule et pédicèles verts, qui est plus re

cherchée, parce qu'elle tient mieux à la fleur,

et une variété nouvellement introduite en

Touraine, nommée Côt de Bordeaux. La ma

turité des uns et des autres est toujours sûre,

suivant de très-près celle des plus hâtifs.

Breton ou Carbenet.—Il est un autre plant

très-répandu dans les deux arrondissemens

contigus, quoique de départemens différens,

deChinon et de Cbàtellerault; il est connu

sons le nom de Breton; nous le retrouvons
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sous le nom de Carbenet dans la Gironde.

C'est un cépage vigoureux et passablement

productif, pou sujet à In coulure, mais uu peu

tardif à mûrir. Le vin qu'il donne est léger,

peu spiritueux, mais fort agréable lorsqu'il

a vieilli. Dans sa jeunesse il a une saveur

propre qui ne plaît pas toujours à ceux qui

n'y sont pas accoutumés, et qui ressemble

à ce qu'on appelle goût du terroir. Sa grappe

est cylindrique, à grains noirs, d'unemoyenne

grosseur. C est lui qui produit les vins dé

licats, mais un peu froids, de JJourgtieil.

Les meilleurs vins blancs de l'ouest de la

France sont presque exclusivement le pro

duit de deux cépages nommés Pinaut le

gros et le menu, mais principalement du

fros généralement connu sous le nom de

'inaut blanc, qui est préférable à l'autre

sous beaucoup de rapports : il est presque

le seul sur les coteaux de Sanfnur et d'An

gers. Sous le nom d'Ugne lombarde, il est

fort estimé dans le département du Gard.

Nous avons acquis la conviction, depuis 25

ans, de la parfaite identité de ces cépages. Il

est aussi connu, dans quelques localités des

coteaux de la Vienne, sous le nom de Che-

nin. C'est toujours de la variété dite gros

Pinaut dont nous parlons. C'est le seul ce-

page à la fois robuste et fécond, qui réunit

a ces qualités celle de faire de très-bon vin ;

encore faut-il, pour qu'il jouisse pleinement

de cette faculté, le réduire par une taille

rigoureuse à l'état des cépages peu fertiles.

Le gros et le menu Pinaut ne sont en état

de fournir un vin de première qualité que

lorsque leur maturité est poussée jusqu'à

la décomposition de leur pellicule. Çes cé

pages sont la base des vignobles de Vouvrai,

dont les vins sont si estimés des Flamands.

Le gros a la grappe ailée et conique , les

grains oblongs ; l'autre, la grappe plus tassée

et les grains ronds.

Pulsart, Pendoulau. — Si l'on ajoute à tous

les plants dont nous venons de parler celui

appelé Pendoulau, Pulsart, Raisin perle,

formé de gros grains violets, ovales, et d'une

végétation vigoureuse, particulièrement cul

tivé dans le Jura où il donne un vin très-

délicat, soit rouge, clairet ou blanc, on aura

une connaissance suffisamment exacte des

espèces les plus précieuses qui sont le plus

cultivées dans la partie viticole septentrio

nale de la France. Il a besoin, pour réussir,

d'une bonne terre argileuse, coule facile

ment, et rapporte peu dans une terre mai

gre, surtout si l'on oublie à la taille que,

plus encore pour lui que pour tout autre,

il faut conserver et asseoir la taille sur les

sarmens de médiocre grosseur, et non sur

les plus gros.

Teinturier on Gros noir. — Comme nous

n'avons voulu parler jusqu'ici que des cé

pages dont l'influence pour la bonne qua

lité est reconnue, nous avons omis ce cépage,

qu'on ne peut s'empêcher de mentionner,

quoique sa seule destination, comme l'indi

que son nom, soit de teindre d'autres vins;

car il compose, même souvent exclusive

ment, la plupart des vignobles de Blois à

Orléans, en n'y comprenant pas toutefois

ceux de Beaugency.

Par d'autres raisons que nous allons dé-

duire, on ne peut non plus négliger de par

ler ici d'un plant connu presque partout

sous le nom de Folle-blanche, et dans quel

ques lieux sous celui A'Eurageat. Ces rai

sons sont l'étendue de sa culture dans quel

ques départemens du centre occidental, et

son influence bien constatée sur l'excellente

ualité de l'eau-de-vie en laquelle ses pro-

uits sont convertis. Le vin en est assez

agréable, mais d'une courte durée. Cette va

riété exige une taille à court bois. Ce n'est

pas cette espèce qui contribue à faire sortir

les vins de Bergerac de la ligne des vins

communs, comme l'a consigné Bosc dans

son article Vigne du Cours complet d'agri

culture, niais le Muscatfou ou Blanc-doux.

Voila à peu près les plants les plus multi

pliés dans les vignobles les plus distingués

de la région viticole située entre le 50° et le

45" de latitude, et dont quelques-uns se re

présentent avec honneur dans la région plus

méridionale. Par exemple, déjà nous avons

parlé du Carmcnet ou Carbenet, le plus gé

néralement cultivé dans le Médoc avec tant

de prédilection qu'on lui en associe peu

d'autres; mais, dans les Graves et les Palus,

il est souvent accompagné des suivans : le

Merlot, le Verdot, le Malbech et le Massou-

let. Les variétés qui produisent dans la même

contrée les meilleurs vins blancs, notam

ment ceuxdeSanterre, Barzac, Preignac, etc.,

sont, dans ]'ordre_de l'estime qu'on en fait :

le Blanc -semillon", les Soulignons jaune et

vert; le Blanc-doux ou Douce-blanche ou

Muscat fou. On ne fait la récolte, de même

que pour les meilleurs vins blancs de la

Loire, que lorsque la vendange a acquis un

excès de maturité. Les Sauvignons jaune et

vert sont aussi très-répandus et très-esti-

més dans les vignobles de la contrée viti

cole dont nous avons parlé d'abord; ils y

sont connus quelquefois sous ce même nom,

d'autres fois sous ceux de Savignin, Surin, Fié.

Ils sont d'un goût très-fin, surtout le jaune,

qui est moins fertile, et ils contribuent beau

coup à communiquer au vin, dans la com

position duquel ils sont entrés, une saveur

particulière que l'âge rend plus agréable. Il

n'est pas avéré, comme le dit un auteur, que

le vin qu'ils produisent soit de peu de garde,

car j'en ai qui a quinze ans et qui est loin,

de décliner.

Le Blanc-semillon est facile à reconnaître

à son sarment volumineux et de couleur

rouge-brun, à sa grappe ailée composée de

grains assez gros, peu serrés et d'une cou

leur jaune-clair, d'unenuance peucommune.

Ses raisins mûrissent bien et de bonne heure,

même en Touraine, à une exposition médio

cre. Dans ces mêmes vignobles, mais surtout

dans quelques localités des départemens de

l'Aude, du Gard et des Pyrénées, on cultive

beaucoup la Blanquette ou Clairette, qui four

nit les vins si agréables dits Blanquette de Li-

moux et Blanquette de Calvisson.Ce raisin est

aussi très-bon à manger; on ne peut expli

quer pourquoi il n'est pas plus commun dans

nos vignobles du centre, car il y mûrit aussi

bien et même plus hâtivement que beaucoup

d'autres; du moins il en est ainsi dans mon

vignoble, oui ne jouit pas d'une exposition

trcs-favorable,

2
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Nous n'oublierons pas \tPicardan, très-com

mun dans les départemens formés de l'ancien

Languedoc, où on en fail un vin du même

nom, et où il est plus propre que dans nos

départemens, quelquefois d'une température

humide au temps des vendanges, à fournir un

vin doux et moelleux, mais sans force et sans

corps; car ses raisins, qui sont composés de

gros grains serrés, pourrissent facilement. Il

n'est cultivé dans le département d'Indre-et-

Loire que par les petits propriétaires qui

recherchent l'abondance, et desquels il est

connu sous le nom de Sudunais.

Sur les bords du Gard et du Rhône, les

deux plants dominons pour les vins rouges,

sont le Pique-poule noir et le Grenache rouge

ou AUcante. Ce dernier gagne chaque année

du terrain aux dépens des autres, surtout dans

les départemens des Pvrénées où on lui as

socie avec avantage le Mataro et la Crignane.

Il mérite cette préférence à tous égards; car

il communique au vin qui en provient, ou

dans lequel il enl re, une belle couleur, un bou

quet agréable et beaucoup de vinosité, c'est

à-dire du corps réuni à la spirituosité. Son

introduction dans les vignobles a amélioré

tous les vins dans la composition desquels

il est entré pour une quantité notable. Sa

maturité arrivant au même moment que le

Carbenet du Médoc ou Rreton de Touraine,

qui est loin de pécher, comme lui, par excès

de principe sucré, il serait convenable d'es

sayer leur mélange dans* la cuve. Vers les

Pyrénées-Orientales, il y a encore le Pique-

poule gris qui y est fort estimé, et \eGrenache

blanc dont le vin, après 10 à .12 ans d'attente,

prend le nom de Rancio et peut être considéré

comme un des meilleurs vins de liqueur

connus. Dans cette même classe et dans ce

même département, ainsi que dans quelques

cantons de celui de l'Hérault qui y joignent,

se récoltent les vins muscats si justement

renommes, auxquels les cépages qui les

produisent ont donné leur nom. Les déli

cieux vins de l'Hermitage sont le produit de

la grosse et petite Sirrah pour le rouge, de la

grosse et petite Roussane pour le blanc; ces

derniers, sous le nom de Roussette, qu'ils doi

vent à la couleur de leurs raisins, fournissent

les agréables vins de Saint-Pérai. Il y a aussi

le Mourvèbre dans le département des Basses-

Alpes, où il est fort estimé. Ce n'est point un

Pinaul, comme l'a dit Rosier, car lesPinants

noirs mûrissent tous de bonne heure, et le

mourvèbre est très-tardif. Je ne ferai que

nommer la grosse Serine noire, qui fournit

les vins de Côte-Rôtie, et le Vionnico blanc,

qui donne ceux de Condrieux; car ils man

quent à ma collection, et je n'ai pu les étu

dier. Enfin, les cépages dont les Corses font

le plus de cas sont : le Sciacarello ; ses rai

sins, ainsi que ceux de la Malvasia et du

Barbirono, ont très-bien mûri, dans un vi

gnoble près de Tonrs, en cet automne froid

et pluvieux de 1836; le Barbirono et l'Alea-

tico en rouge, et pour les blancs la Mahasia

ou Vernantino, et le Brustiano.

Tous les cépages dont je viens de parler,

ainsi que quelques autres d'Espagne, d'Italie

et même de Hongrie, sont cultivés dans un

vignoble des environs de Tours; ceux à rai

sins blancs dans une vigne destinée adonner

du vin blanc, ceux à raisins rouges ou violets

dans une vigne pour le vin rouge; mais ils ne

le sont pas depuis assez longtemps, les obser

vations auxquelles ilspeuvent donner lieu ne

sont pas assez nombreuses, assez répétées

pour qu'elles puissent être encore de quel

que importance,

$ V. — Plantation de la vigne.

Quand celui qui veut planter une viçne

aura fait Choix du terrain, qu'il en aura bien

reconnu la nature, il aura à juger s'il est

propre à la production de vins fins. Nous

avons posé les bases d'après lesquelles, et

aussi avec l'aide d'un paysan intelligent, il

pourra se décider à coup sûr. Si cependant

il n'avait d'autre débouché que la consom

mation locale ou celle d'un voisinage peu ri

che, ou enfin la distillation, il devrait agir

conformément aux règles que lui imposerait

l'une de ces circonstances, après avoir fait la

part du terrain qu'il destinera à sa consom

mation, en lui supposant toujours l'intention

de chercher à se procurer par ses soius le

meilleur pos.tible.

L'opération fondamentale deviendra alors

laplantation. Ce sera toujours sur une terre

neuve, c'est-à-dire qui n aura pas porté de

vigne depuis longtemps, ou sur une terre ra

jeunie et renouvelée par une culture amé

liorante, telle que celle du sainfoin, qui doit

convenir plus que'loute autre à la nature du

terrain destiné à la vigne.

La première question qui se présentera

alors sera celle de Yespacement, qui sera sub

ordonné au mode de culture que l'on vou

dra adopter; car il est évident que si c'est

à la charrue, il faudra un plus grand inter

valle entre les rangées; à plus forte raison,

si c'était ce qu'on appelle des hautins, dont

nous nous occuperons très-peu, comme ne

produisant que des vins indignes de figu

rer dans la consommation extérieure à la lo

calité, qui n'adopte cette culture que par

quelque circonstance extraordinaire, telle

que le voisinage des montagnes, ou comme

culture très-profitable par son abondance et

très-économique.

Ce mode de culture de la vigne en hau

tins (fg. 51 ) consiste à planter des arbres

de 8 à 10 pieds de haut et de S pouces

de diamètre, à 4 mètres de distance; les

ormes et les érables sont préférés : lorsqu'ils

ont repris, on plante à leurs pieds un ou

deux ceps de vigne qu'on fait monter d'an

née en année autour de l'arbre jusqu'à l'en

droit où il a été élété, d'où l'on dirige les

sarmens en guirlande d'un arbre à l'autre, au

moyen des branches qu'on réduit à 4 ou 5;

on raccourcit ou on supprime tout-à-fait les

sarmens qui s'écarteut trop de la direction

des guirlandes; le terrain intermédiaire se

cultive en céréales. Il est beaucoup de can

tons dans le midi où l'on substitue aux ar

bres de longs pieux de 6 à 8 pieds de haut,

et qui offrent quelques fourchures, d'où l'on

conduit les sarmens de l'un à l'autre au

moyen de perches qui les unissent. Mais ces

vignes ne produisent qu'un vin de très-mé

diocre qualité, seulement propre à la chau
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Fig. Si.

dière, ou tout au plus à être débité dans les

cabarets.

En général les vignes moyennes, et c'est

dans cette classe surtout que se trouvent

celles cultivées à la charrue, conviennent par

ticulièrement aux terres en plaine, tant pour

la facilité de cette culture que parce qu'é

tant plus exposées aux gelées du printemps,

elles en sont moins frappées à une certaine

dislance de lalerre.Ces vignes sont générale

ment tenues sur souches, donton abandonne

les jeta de l'année sans soutien [fig. 62 ) ou

Fig. 52.

qu'on attache à des échalas (fig. 53 ). Quoi

qu'on trouve quelques vignobles de renom

dans ces vignes moyennes, il n'en restera pas

moins avéré que partout, à circonstances éga

les , les vignes basses sont celles qui produi

sent les meilleurs vins. On pourrait citer

comme exceplion le vin de Jurançon dans le

département des Basses-Pyrénées," parce que

dans ce canton il y a beaucoup de hautins;

mais là même on a bien soin de réunir à la

vendange des hautins celle des vignes basses;

on sait fort bien que le vin de celfes-ci est su

périeur à celui cl s hautins, et on ne fait ce

mélange que pour faire passer l'un à la fa

veur de l'autre. Il y a des vignes moyennes

dans la plupart des départemens vilicoles,

môme dans quelques vignobles de la Marne.

Ces vigues moyennes bien conduites rap

portent considérablement. On plie en ar

ceau le sarment de l'année auquel on laisse

Fig. 63.

8 à 10 yeux , et on attache son extrémité au

cep même et le plus près de terre qu'on le

peut ; il doit en être ainsi , car personne

n'ignore que le raisin venu le plus près de

terre , sans la toucher, est toujours le meil

leur; c'est là du moins un fait bien facile à

constater et reconnu de tous les vignerons

du Médoc, de la Bourgogne et de la Cham

pagne, et selou les lois duquel ils règlent

leur culture.

Je ne ferai qu'indiquer comme étant quel

quefois en usage le mode de plantation à la

barre, mode simple et expéditif sans doute,

mais qui ne peut convenir qu'au propriétaire

malaisé qui n'a que des avances à longs

termes à consacrer à cette culture. Ce moyen

est plus souvent employé dans le midi que

dans le nord de la région viticole de la

France. Il réussirait encore bien dans cer

tains terrains en y apportant tous les soins

convenables, tels que de remplir le» trous

faits par la barre, après y avoir placé les

crossettes , d'une boue liquide de uente de

vache aiguisée d'un peu de chaux récente et

éteinte à Pair,

Une autre manière de planter qui ne vaut

guère mieux, est de faire sur une ligne des

fossettes, et de coucher dedans les crossettes,

en ne laissant hors de terre que le quart en«

viron qu'on raccourcit à un œil ou deux au

plus. Par ces deux manières on ne fait que

reculer le défoncement du sol et retarder le

succès de la plantation.

Enfin la troisième et certainement la meil

leure méthode, quoiqu'exigeaut l'emploi d'un

capital plus considérable, est la plantation

par fossés ou tranchées de 26 à 30 pouces de

large et de 12 à 15 pouces de profondeur, se

lon la nature de la couche qui se présente.

Cette profondeur, presque double de celle où

doit être placée la vigne, sert à contenir une

couche épaisse de végétaux ligneux, le plus

ordinairement de la bruyère, dont la chaleur

douce et légèrement humide lors de sa dé

composition, favorise singulièrement l'enra

cinement du plant et anime plus tard sa vé

gétation. On comprend sans dou te qu'il faut

couvrir cette couche de végétaux d'une
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couche de terre de 3 à 4 pouces sur laquelle

on applique la crossette en la coudant à

l'angle de la tranchée. Nous supposons ici.

qu'on se sert de sarmens tels qu'ils ont été

coupés lors de la taille de la vigne , et aux

quels on a donné le nom de crochets ou cros

settes d'une petite portion de bois de deux

ans, de la longueur d'un ou deux pouces,

qu'on a laissée au bois de l'année.

Du reste, ce soin n'est point indispensable,

ni même la courbure du sarment ; car l'expé

rience a souvent été faite d'une plantation

par simple bouture de bois de l'année et posée

droite {fig. 54 ), dont

le succès a été satisfai

sant. C'est surtout

quand on a des cépa

ges précieux dont on

ne veut rien", perdre ,

que celte plantation

par boutures droites

est recommaudable;on

la fait dans un potager

pour en obtenir des

plants de remplace

ment qu'on appelle

alors chevelus {fig. 55),

du grand nombre de

petites racines dont ils

sont pourvus; on peut

les lever à deux ans,

mais encore mieux à trois; dans cet état

leur reprise est certaine.

Souvent aussi on se procure ce plant en

raciné qu'on appelle simplement chevelu par

marcottes ou provins. Ce mode de plantation

fait gagner un an et même deux si le chevelu

a trois ans ; mais il est très-coûteux, et comme

il rend le provignage moins nécessaire et

même presque entièrement inutile, parce que

tous les chevelus mis en terre sont assurés

de leur reprise; comme aussi leurs racines

déjà formées trouvent plus de difficulté à s'é

tendre que celles qui se forment sur le lieu

même dans la plantation par crossettes, les

vignes plantées avec celles-ci passent géné

ralement pour durer plus long-temps que les

autres. On conçoit que ces crossettes, ne

réussissant pas toutes, forcent à un pro

vignage étendu et répété plusieurs années;

or, ces soins suivis long-temps accroissent

nécessairement la puissance végétative du

terrain, d'autant plus qu'on ne fait jamais de

marcottes ou provins sans les fumer ou du

moins les terreauter.

Il se présente ici une question qui n'est

pas encore décidée d'une manière absolue;

car sa solution est différente dans nos diffé

rentes régions viticoles, c'est celle de la mul

tiplicité Jes variétés, ou d'un très-petit nom

bre, ou même d'une seule.Dans plusieurs par

ties du Midi, on regarde comme avantageux

à la qualité du vin qu'il soit le produit d'un

grand nombre d'espèces, parce que, dit-on,

Cet tains raisins abondent en principe sucré,

qu'ils ont besoin d'être alliés à d'autres doués

a'une grande proportion de ferment, et que

le mélange d'un grand nombre participe des

bonnes qualités de chacune. Sur les coteaux

de la Marne, vers la Côte-d'Or,à l'Hermitage

(Drôme) et dans l'Ardêche, on peut dire

partout, les meilleurs vins ne proviennent

que du mélange d'un très -petit nombre

de variétés bien assorties, et dont le mérite

est bien reconnu, et par ce moyen on dé

termine plus sûrement la bonne nature du

vin qu'on a tout intérêt à conserver, puis

que l'expérience en a démontré la supério

rité. Enfin, sur les coteaux de la Loire, vers

Tours, Sanmur et Angers, et dans quelques

localités du Midi, on s'en tient à une seule

espèce : le Pinaut blancd'une part, et dans les

dernières, le Muscat, leMacabeo, le Grenache

blanc, le Malvoisie, le Pique-poule gris,

donnent chacun à part une sorte de vin de

haut mérite, et qui perdrait son cachet parti

culier par le mélange des raisins de plusieurs

variétés. Nous ne pouvons partager l'opinion

de ceux qui sont pour le grand nombre de

variétés, parce qu'il est rare qu'il ne s'en

trouve pas d'inférieure et dont 1 influence se

fait plus ou moins sentir en raison de leur

abondance. Sans doute, il est sage de mêler

le Grenache rouge ou Alicante dont le moût

très-sucré est dune difficile fermentation,

avec l'œillade ou ulliade, et quelques autres

qui sont également pourvus du principe fer-

mentescible en plus grande proportion; mais

nous ne pensons pas que ce mélange doive se

composer de plus de 4 ou 5, et il est impor

tant dans cette réunion d'avoir égard à la

simultanéité de maturité, considération or

dinairement trop négligée de la part des

planteurs de vigne. Mais il serait encore

mieux de séparer les espèces dont on vou

drait mettre les produits dans la cuve; car il

y en a de faibles qui ne souffrent pas le voi

sinage de celles d'une végétation vigoureuse

et dont le traitement doit être différent.

M. Lenoir observe très-judicieusement que

bien certainement on n'a pas épuisé toutes les

chances que présentent le choix des plants et

leur combinaison pour produire de bons vins

et créer des vignobles qui pourraient devenir

célèbres ; il faut donc encourager les cultiva

teurs qui essaient de nouvelles combinaisons

et l'introduction de nouveaux plants, et ne

pas enchaîner leur essor investigatoirc par

des considérations systématiques qui n'ont

point pour elles l'autorité de I expérience.

Quant à la distance à mettre entre les ran

gées pour les vignes basses, elle varie beau

coup du midi au nord. Il parait qu'on se

t rouve bien dans le midi de mettre les plants

à un mètre et demi ou deux mètres, ce

qui doit donner beaucoup plus de force à la

végétation; aussi les ceps et les sarmens sont-

ils généralement plus gros et plus longs que

dans la partie centrale et septentrionale de

la région viticole. Une autre raison dont per

sonne n'a parlé, c'est que parmi le grand

nombre de variétés qui y sont cultivées, il en

est quelques-unes dont la nature est d'avoir

des sarmens plus gros; nous citerons entre

autres le Blanc-semillon qui fait la base des

vignes de Sauterne; le Grenache rouge, si mul

tiplié sur le littoral de la Méditerranée; le

Listant commun de l'Andalousie. La distance

entre les ceps et celle entre les rangées est

beaucoup plus rapprochée dans les départe-

mens du centre et du nord, où elle n'est

quelquefois que de 80 ou 40 centimètres en

tre les ceps dans le sens des lignes ou ran

gées, et de 50 entre les mêmes lignes; ce qui
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nous parait trop peu. Il parait, d'après un

passade des Géoponiques, que les anciens

mettaient leurs rangées à 2 pieds etdemi ou

80 centimètres; c'est aussi la distance géné

ralement reconnue comme la plus avanta

geuse par les modernes ; du moins c'est

celle adoptée dans les vignobles bien soignes

des régions centrale et septentrionale; celle

entre les ceps d'une même rangée est de

66 centimètres, ou 2 pieds. On a souvent con

seillé de les écarter davantage. M. de Foub-

Oi eux, ancien conseiller au parlement de

Paris, avait essayé, il y a une cinquantaine

d'années, d'arracher une rangée entre deux

d'une vigne situéeà quelques lieues de Paris,

et ses récoltes étaient devenues plus abon

dantes ; mais la vendauge mûrissait moins

bien, et le vin avait moins de qualité. Beau

coup d'autres essais ont été faits depuis, et

quoique les propriétaires qui les ont tentés

s'en soient félicités, le même effet a dû être

produit par la même cause; car on a remar

qué depuis longtemps, que dans les vignes

où les ceps étaient très-rapprochés, comme

de 50 à 60 centimètres, leur état de faiblesse

abrégeait le cours de leur végétation an

nuelle, et par conséquent avançait la matu

rité, d'autant plus que la chaleur s'y con

centrait davantage et l'humidité s'y évaporait

moins vite.

La culture dans le midi de la France a lieu

généralement de la manière suivante. Que

la terre soit limoneuse, argileuse , calcaire,

quartzeuse ou siliceuse, pourvu que la char

rue puisse la parcourir en tout sens, on la

défriche, on la défonce, on aplanit la sur
face, et du 1er décembre au 1er avril, on la

plante en vigne. Un ouvrier précède les plan

teurs et trace très-adroitement avec une pe

tite houe, placée à l'extrémité d'une perche

sur laquelle il est à cheval, de petits sillons

espacés entre eux de 3 pieds et 1/2 à 4 pieds

et 1/2 ( 1 mètre 187 à 1 mètre 625 ). D'autres

sillons croisent ceux-ci à angles droits, et

indiquent par leurs intersections les points

où le planteur doit ouvrir un trou de 0,45 à

0,60 avec un pieu de fer. Le sarment est dé

posé dans un trou et rapidement chaussé

avec la pointe du pieu, et avec le pied du

planteur. Si le propriétaire veut s'imposer

plus de soins, il défonce le sol avec la grande

charrue Dombasle, et fait élargir le trou,

toujours avec le pieu; et même s'il plante

dans le voisinage de l'eau, il arrose et inonde

le trou avant de le chausser. En 1817, je fis

délayer dans l'eau des cendres de four à bri

ques, qui activèrent puissamment la végéta

tion; à la serpe on a substitué le sécateur;

c'est une heureuse réforme. Après les pre

mières pluies du printemps on laboure la

plantation, et autant que possible on renou

velle ce labour, toujours croisé avec le der

nier, toutes les fois que les herbes ou la sé

cheresse en indiquent l'utilité. Dès le mois

de novembre on commence à tailler les

jeunes vignes, et la charrue ameublit de nou

veau le sol : alors des femmes armées d'une

houe, décrite par Thouin ( Voyez Tom. I,

page 230 ), travaillent la terre autour du

cep, déchaussent ce dernier et forment un

entonnoir qui déborde le sol de 3 à 4 poli

ces. Au printemps suivant deux labours

AGRICULTURE.

croisés précèdent le retour des femmes, elles

remuent la terre non labourée, détruisent les

herbes échappées au soc et chaussent le cep.

Enfin, on laboure encore si les sarmens le

permettent, dans les mois de juin et d'août.

Dès la troisième année la jeune vigne est en

culture régulière. Les labours s'exécutent

avec l'araire simple sans avant-train {fig. 56)

Fig. 56.

sans coutre ni versoir. C'est encore celle

que les Romains introduisirent dans laNar-

bonnaisc.—Cette charrue se compose : d'un

sep triangulaire en bois dont les 2 oreilles

enchâssent l'extrémité de la flèche ; ce sep

est tenu au pied de la flèche dans une posi

tion horizontale par deux broches en fer

écrouées sur la flèche; d'un soc en fer très-

pointu, qui repose immédiatement sur le

sep en Ire les deux broches, et dont le man

che pénètre dans une ouverture pratiquée

au bas de la flèche : il y est assujetti au moyen

de coins en bois et aussi par la partie infé

rieure du mancheron; l'extrémité antérieure

de la flèche traverse et s'appuie sur un an

neau en fer, uni à un autre anneau qui tra

verse le joug et. que soutient un régulateur

en bois. Par la forme dujoug la charrue peut

à volonté se rapprocher des ceps sans

les endommager; lorsque la vigne est plan

tée à 1 mètre 50, la charrue trace 5 sillons

entre deux rangées, et 4 seulement au prin-

temps pour éviter de briser les jeunes pous

ses. Ce sont des femmes qui, avec la houe-bi-

dent, achèvent d'ameublir la terre et de la

niveler au pied des ceps. Ainsi donc chaque

vigne en cours régulier de culture reçoit an

nuellement 4 labours, et les ceps sont tra

vaillés deux fois avec la houe-cordiforme et

la houe-bidenl ; un second labour croise tou

jours le premier.

§ VI. — Façons d'entretien- "

Lorsque la plantation est faite, le moyen le

plus habituel d'en assurer le succès, est do

tenir toujours la terre meuble et nette d'herbes

dont les engrais et l'ameublissement de la

terre ont facilité la germination et la crois

sance rapide. Dans les vignobles . peu pier

reux on se sert d'une houe dite masse, à

lame un peu large, de 16 à 18 centimètres à sa

partie supérieure, et très-recourbée vers le

manche, avec lequel elle fait un angle de 15

à 20°. Dans ceux où les pierres seraient un ob

stacle à l'usage de cet instrument, on se sert

de la pioche, espèce de fourche à deux bran

ches longues d'environ 50 centimètres, en

core plus inclinées vers le manche. L'ou

vrage fait à la marre est meilleur que celui

fait à la pioche, parce que la première tran

che les racines des herbes et que l'autre ne

fait que les déplacer; mais, dans les terrains

tomb II.» — 14
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pierreux on De peut guère se servir de la

première que pour les deuxième et troisième

façons. On donne ordinairement trois de

ces travaux à la terre, quelquefois qua! re; la

première façon se commence vers la mi-

mars, la seconde vers la fin de mai, la troi

sième aussitôt après la moisson, et enfin la

quatrième, quand elle se donne, aussitôt la

chute des feuilles pour les enterrer.

Ces façons se donnent aux mêmes époques

quand on se sert de la charrue. M. Cavo-

i.eau, que nous nous plaisons toujours à ci

ter, indique comme perfectionnement pour

ce mode de culture, la herse à coutre de

M Iva«t, ou mieux encore, dit-il, le scarifi

cateur du major Beatson. Nous souscrivons

pleinement à la justesse de cette indication;

mais un auteur aussi judicieux qu'il est éclai

ré ne peut avoir entendu parler que des

deuxième et troisième façons; car, pour la

première où l'on a à rompre une terre bat

tue d'abord par les vendangeuses, plus tard

par les vignerons, et de plus par les pluies

de la tin de l'automne eL de tout l'hiver, il

faudrait trois chevaux qu'on aurait de la

peine à placer et qui seraient d'une difficile

conduite.

La première de toutes ces façons à la terre

et qui précède même la taille, est le déchaus

sement des ceps. Cette opération consiste à

creuser autour de chaque cep avec un instru

ment qu'on appelle tranche, de 6 à 7 cen

timètres de large et d'environ un double dé

cimètre de long, tant pour supprimer les

bourgeons qui parlent d'un point de la sou

che qui se trouverait enterré, que pour dé

truire les racines superficielles du cep de la

vigne, qu'elle est d'autant plus disposée à

produire au détriment des racines inférieu

res, qu'on applique souvent l'engrais à la

surface de la terre.

On peut voir la figure et la description des

inslrumens que nous venons de citer, dans

les articles généraux du Tome premier.

A la seconde année, on fera bien de tailler

les jeunt-s pousses les plus fortes, car les au

tres pourront bien attendre la troisième,où

la taille sera générale. Aux jeunes ceps qui

auront poussé de 2 yeux on retranchera la

pousse supérieure, et on taillera l'inférieure

a 2 yeux, ou 5 à 6 centimètres. Ce plant com

mencera à donner quelques raisins à la qua

trième année, quelquefois même dès la troi

sième, mais plus sûrement à la cinquième.

$ VII— Du provignage.

C'est à cette quatrième année qu'on s'oc

cupe de remplacer par le provignage ou mar

cottage tous les plants qui auront manqué,

et on continuera les années suivantes. Celte

opération consiste à ouvrir des fossettes de

30 à 25 centimètres de profondeur, et de la

longueur nécessaire pour conserver l'aligne

ment des rangées, d'y coucher entièrement le

cep dont on aura seulement conservé les

snrmens qui devront former de nouveaux

ceps, et qui, après avoirété alongés et coudés

dans la fossette, seront taillés à 2 yeux au-

dessus de la terre.

Il y a des vignerons qui les séparent de

leur mère à la deuxième ou troisième année, il

parait même que c'est l'usage danslcMédoc ;

mais ils ont le plus grand tort, car ils affai

blissent beaucoup le provin, qui reste bien

des années avant de prendre la force néces

saire à la production de beau fruit. Cette

opération du provignage serait peut-être

f>lus dispendieuse, mais d'un effet de plus

ongue durée, si, comme nous l'avons vu

faire dans quelques vignobles, on ouvrait un

nouveau fossé ou tranchée à côlé de celui

de. la plantation, et de la même largeur et

profondeur; si, comme on a lait déjà et avec

un succès encore plus certain que lors de la

plantation, on les emplissait aux deux tiers

de végétaux ligneux que l'on couvrirait de

quelques pouces de terre, et si l'on couchait

plus les ceps les plus vigoureux pour former

une nouvelle rangée de vigne dans la suppo

sition où l'on aurait laissé, lors de l'ouverture

des tranchées primitives, l'espace nécessaire

à ce complément de plantation. On n'omet

jamais, dans l'un et l'autre cas, de fournir de

nouveaux alimensà la terre, par l'addition

de terreau ordinairement formé 3 ou 4 mois

à l'avance par des couches alternatives de

terre et de fumier.

§ VIII. — De la taille.

Nous sommes arrivés à la taille de la qua

trième année,el ce devrait être le moment de

poser la question de l'époque où on doit

l'exécuter, le commencement ou la (in de

l'hiver. Dans une vingtaine de départemens

on la commence dans les avents de Noël, et

on ne peut guère faire autrement avec la

quantité de vigne que chaque vigneron a à

faire. Le seul inconvénient que j'y trouve est

de disposer les boutons restaus à débourrer

de bonne heure au printemps, et par là de les

exposer davantage à être frappés de la gelée,

surtout les plants hâtifs à la pousse, tels que

les Pinauls blancs. Nous pensons aussi que

les plants qui onj beaucoup de moelle cou

rent plus de risque à être taillés de bonne

heure, et cependant il y a des exemples de

plus grands dommages essuyés par la gelée

dans une vigne taillée au printemps, que

dans les vignes voisines taillées selon l'usage

du pays au commencement de l'hiver. D'un

autre côté nous rappellerons que le père de

l'Agriculture française, Olivier de Sehhes,

dont les paroles méritent une grande con

fiance, a exprimé son opinion dans ces ter

mes : «Plus tôt, plus de bois; plus tard, plus

de fruit. » C'est ainsi qu'on voit nos jardi

niers les plus habiles ne tailler le pécher

qu'au moment où ses fleurs vont s'épanouir.

On fera donc bien de commencer par les vi

gnes les plus faibles, et de finir par celles

qui poussent avec plus de vigueur. Mais il

n'est pas toujours possible d'ordonner sa

besogne selon ses désirs; votre vigneron ne

peut pas rester à ne rien faire.

La cinquième année on pourra, en com

mençant par les vignes vigoureuses, du

moins pour les variétés qui peuvent le sup

porter et même qui l'exigent, laisser un

ployon , ou aste , miette , courgèe ou verge;

c'est un sarment taillé à 8, 10 ou 12 veux,

selon sa force et celle du cep, qu'on laisse

non pas à la tête du cep, mais à la partie la
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plus voisine de terre ; cette charge modérera

un peu la vigueur de la végétation en aug

mentant la production. Le sarment de la tête

ne sera taillé qu'à 2 yeux pour ne pas élever

trop vite le cep; car la hauteur la plus con

venable de la souche se trouvera toujours

entre 30 et 60 centimètres. On aura grand

soin de ployer la verge, soit au cep même,

soit à un échalas, si Ion en a fait les frais;

car de ce ploiement bien fait résultera, pour

l'année suivante, la nouvelle verge ou du

moins un côt ou accôt d'attente, appelé par

nos vignerons niquet; c'est la naissance d un

sarment retranché et dont on laisse seule

ment 2 à3 centimètres de bois, d'oùil pousse

ordinairement une bonne verge pour l'année

suivante. C'est bien sur le plus fort sarment

qu'il faut asseoir la taille, pour former la

souche et lui donner du corps, mais il n'eu

est pas de même de la verge; elle ne doit être

choisie que de médiocre grosseur, parce que

très-forte elle est moins sujette à avoir des

boutons fructifères, et s'il y en a de celte na

ture qui se développent, à ne pas tourner à

bien à la floraison. C'est surtout au Pendou-

lau que cette observatiou s'applique, quoi

qu'elle ne soit pasà négliger non plus pour le

Carbenet ou Breton, le Surin ou Fié, ouSau-

vignon, et même notre Côt ou Pied de per

drix. Quant aux vignesfécondes,telles que le

Ganiet, le Liverdun, le Pinaut blanc des côtes

de la Loire, etc., il ne faudra jamais leur

laisser de verge, mais les tailler à 2 ou 3

yeux seulement. La partie du sarment qui

reste à la souche, et qui est de 10 à 12 centi

mètres, s'appelle, selon les localités, courçon,

brochette, cât, poussier. Souvent, quand la

vigne est jeune et pas trop épaisse, on en

laisse deux. Les vignerons de plusieurs com

munes d'Entre-deux-Mers près Bordeaux ,

taillent à court bois et sur trois membres

toutes leurs vignes; les souches sont distan

tes entre elles de 133 centimètres. C'est ainsi

que ie cultive avec succès une trentaine de

souches d'un cépage du midi, leSpiran, dont

les raisins, très-bons à manger, mûrissent

difficilement.

On supprime ordinairement tous les bour

geons adventits sortis sur le vieux bois ;

quelquefois cependant, si l'on juge que le

cep est trop monté, on le démonte et on le

rabat sur ce bourgeon qu'on taille à 2 yeux

et qui renouvelle la souche; car si la dévia

tion successive de la souche à chaque taille

contribue à élaborer la sève et à rendre le

vin plus délicat, quand elle est portée trop

loin, la végétation est languissante, les

pousses sont faibles et ne donnent que des

grappillons. C'est surtout après les fortes ge

lées d'hiver que cette ressource est pré

cieuse.

Il y a quelques cépages vigoureux dont la

maturité du raisin est difficile; alors il vaut

mieux, au lieu de leur laisser une verge, leur

laisser deux ou trois membres que l'on traite

chacun comme un cep à part, en taillant

également le sarment qu'on leur laisse à 2

yeux. Les raisins mûrissent mieux de cette

manière que s'ils étaient produits par une

verge. C'est ainsi qu'on les taille dans beau

coup de localités du midi.

Quand la nature du plant exige que vous

laissiez des verges ou ployons, il ne faut pas

trop tarder de les courber, car la sèveseporte

activement aux boulons supérieurs et aban

donne les inférieurs qui avortent; tous les

vignerons le savent bien; mais cette connais

sance ne les détermine guère à se presser da

vantage.

C'est ici le moment de remarquer que les

trois pratiques essentielles et caractéristiques

du traitement des vignes de Champagne et

de Bourgogne sont : la taille à court bois

nécessitée par la nature faible des plants

adoptés ; le provignage périodique, annuel

même dans la Champagne, dont la nécessité

dérive de la même cause; et Vébourgeonnage

qui nous en semble aussi une conséquence,

puisque son principal but est d'empêcher la

dispersion inutile de la sève en la forçant à

ne servir qu'au développement des Tbour-

geons conservés. Nous ne pouvons mettre sur

la même ligne d'importance la rognure des

sarmens au-dessus de l'échalas, qui du reste

a lieu partout moins en vue du bon effet

qu'elle peut produire que comme soin de

ropreté et de quelque ressource pour le

étail.

Nous ne pouvons mieux faire, pour termi

ner cet article, que de prendre dans la Sta

tistique œnologique de M. Cavoleau, ouvrage

fort recommandable, l'aperçu qu'il donne

de la culture de la vigne dans le Médoc et les

Graves de Bordeaux; nous le ferons suivre de

la description du mode de conduire la vigne

blanche dans les environs de Maçon, où il

nous parait f rt bien entendu.

Dans le Médoc, les crosseltes sont plan

tées à 3 pieds de distance et bien alignées ;on

ne donne qu'un pied de hauteur à la tige le

long de laquelle on plante un carasson ou

piquet de la même hauteur; aux carassons

sont attachées des petites perches de 10 à 12

pieds de longueur, le long desquelles on cou

che les deux branches qu'on laisse à chaque

cep au moment de la taille. La vigne reçoit

quatre labours à la charrue ; mais Tes raisins

sont assez élevés pour ne pas traîner sur la

terre, lorsqu'on a l'altention de tenir tou

jours les branches de la vigne attachées aux

perches, et assez rapprochés du sol pour re

cevoir l'action réfléchie du soleil et son ac

tion directe quand on a soin d'ébourgeonner

convenablement. M. Cavoleau regarde cette

culture comme parfaite; je me range à cette

décision avec d'autant plus d'empressement

que ses avis comme ses observations indi

quent toujours un homme très-éclairé et très-

judicieux; on ne pourrait faire qu'une objec

tion, l'augmentation des frais pour achat de

perches et palissage, frais qui me semblent

bien compensés par l'économie des façons

données à la charrue.

Voyons maintenant comment les vigne

rons du Maçonnais dirigent leurs vignes blan

ches : nous passons tout de suite à la qua

trième année, le traitement pendant les trois

premières n'ayant rien de particulier. On

choisit, parmi les sarmens qui ont poussé,

l'un des plus bas, pourvu qu'il soit vigou

reux, et on le raccourcit à 15 à 18 pouces de

longueur. On enlève 5 à 6 yeux de son extré

mité supérieure, qu'on pique en terre en la

rapprochant du cep de manière que le ployon

P

b
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soit courbé en arc très-fermé, et on l'assu

jettit ainsi que le cep à un échalas planté au

pied de celui-ci. Cela s'appellejaire un archet;

a la (aille de la cinquième anuée, on en faitun

autre du côté opposé, et, en outre de l'écha-

las du pied, oq en plante un à chaque archet,

mais ces deux derniers obliquement, de fa

çon que l'extrémité supérieure vient rejoin

dre celle de l'échalas du cep, auquel on les

lie; à_ cettei taille on coupe l'extrémité du

premier archet qui était enterré, de façon

qu'il neporte plus que3 ou 4 ployons qui sont

ramenés vers l'échalas du milieu auquel on

les attache. A la sixième année, on traite le

second archet comme on vient de dire du

premier. Les années suivantes, on laisse les

archets des ployons de 10 pouces environ,

auxquels on n'enlève pas de boutons; on les

reploie toujours comme on l'a fait pour les

archets en les assujettissant aux échalas. Le

cep prend ainsi successivement la forme de

quenouille. Le seul inconvénient que nous

trouvons à cette conduite de la vigne, c'est

que vers la 12" année elle est élevée de 4 pi.

à 4 pieds 1/2.

§ IX— Des engrais et amendement appliqués

à la vigne.

En reprenant l'ordre chronologique des

opérations qu'entraîne la culture de la vigne,

nous sommes arrivés à l'application des

amendemens et des engrais, selon le besoin

qui se fait sentir des uns ou des autres ; car

le moment le plus opportun est celui qui suit

la taille et l'enlèvement des javelles qui en

firoviennent; ce qui a lieu généralement dans

a dernière quinzaine de mars.

Il arrive souvent que la terre d'une vigne,

qui d'ailleurs peut être pourvue de--bonnes

qualités pour cette culture, est battante,

c est-à-dire que sa surface se prend et se

scelle à la moindre pluie; ce qui la rend dif

ficile à travailler et la prive de la faculté

d'être perméable aux influences bénignes du

soleil et de l'atmosphère. Un moyen certain

de lui faire perdre ce défaut, c'est de la cou

vrir ou d'une légère couche de terre chaude,

qualifiée ainsi parce que les plantes qu'elle

nourrit y atteignent plus promptement

leur dernier terme de végétation, ou de tuf

ou de terre calcaire, sur Fun ou l'autre des

quels cette terre chaude repose ordinaire

ment, et dont l'effet, étant plus énergique,

rend moins grande la quantité nécessaire ;

mais une matière qui est d'un grand usage et

qui est éminemment propre à remplir le but

qu'on se.propose, est la marne calcaire. La

manière la plus avantageuse de les employer

est défaire slratifier pendant quelques mois

celles de ces matières qu'on aura a sa dis

position, avec des couches alternatives de

fumier, et de bien les mêler au moment de

les répandre sur le sol. C'est en même temps

dans ce cas un amendement et un engrais,

que la réduction de celui-ci en terreau et

son mélange intime avec l'autre disposent à

s'assimiler plus promptement aux sucs ali

mentaires de la vigne.

Un autre engrais-amendement dont nous

avons déjà parlé, et qui convient particuliè

rement aux jeunes vignes, est Xenfouissement

des végétaux ligneux , parmi lesquels ceux

qui gardent leurs feuilles doivent être pré

férés; il a été recommandé depuis longtemps,

car il l'a été par Olivier de Serres, et on a

lieu d'être surpris qu'il ne soit pas d'un

usage plus général. Dans le midi et dans les

lieux où l'on peut s'en procurer facilement,

on se sert de roseaux; c'est l' Arundo phrag-

mites dont on a fait choix à cause de son abon

dance ; dans la même région , on y emploie

aussi les rameaux de buis ; dans le centre et

le nord , la bruyère et ï'ajonc qu'on laisse or

dinairement se désorganiser et se consom

mer dans les chemins, où ils sont pilés et

brisés par les charrettes et les bestiaux. Nous

avons vu employer avec un grand succès les

élagures desjeunespins, les branches de gené

vrier, et même de simples bourrées d'épine

noire, de bourdaine, d'églantier et de ronces.

Nous avons dit que c'était particulièrement

dans les jeunes vignes que cet engrais était

plus facilement applicable, par exemple la
4e année où l'on peut ouvrir, à côté des

tranchées faites et remplies lors de la plan

tation, de nouvelles tranchées pour les pro

vins qu'on établira sur un lit épais de l'une

de ces substances recouvert de quelques

pouces de terre.

On conçoit que les varechs dont se ser

vent les vignerons des bords de l'Océan, sur

tout dans le département de la Charente-

Inférieure, et qui ont une odeur forte et

nauséabonde lors de leur décomposition,

3ue les immondices et les boues infectes

e la capitale, et dont se servent immo

dérément les vignerons de ses environs,

communiquent au vin un goût détestable.

—La grande bruyère, les branches de pin, et

surtout celles de genévrier, ne peuvent être

qu'avantageuses a la vigne, en se mêlant

lentement à la terre, la divisant et lui four

nissant de nouveaux sucs, sans aucun préju

dice pour son fruit auquel chacun de ces

végétaux n'envoie par sa décomposition

qu un arôme balsamique, qui se dégage par

ses parties les plus subtiles à travers la terre.

Ce moyen est d'accord avec l'expérience de

tous les temps et de tous les pays; car les

anciens comme les modernes reconnaissent

l'efficacité des végétaux enfouis pour revivi

fier une terre usée, et ont remarqué la faci

lité avec laquelle les raisins s'imprègnent

des diverses odeurs mises à leur portée. On

aura soin de se presser d'enfouir ces végé

taux aussitôt qu ils auront été détachés de

leur tige ou de leur souche, car c'est surtout

dans cet état de fraîcheur qu'une douce fer

mentation s'établit promptement, et main

tient la terre dans un juste degré de chaleur

et d'humidité. Nous en avons fait plusieurs

fois l'expérience avec un succès qui rend

évidens les bons effets de l'emploi de ces

matières.

Quant aux engrais proprement dits, ils de

vront toujours êlre stratifiés par couches,

si ce sont des fumiers de basse-cour, avec de

la terre pendant trois ou quatre mois au

moins, et bien mêlés au moment de les em

ployer. Malgré mon respect pour Olivier de

Serres, je ne déférerai pas a sa recomman

dation en faveur de la colombine et du fumier

de volaille, ne pensant pas que leur emploi
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puisse être sans une influence fâcheuse sur

la qualité du vin, à moins d'un mélange de

terre eu grande proportion. Le dernier,' sur

tout, a une odeur infecte et très-forte, ce qui

doit être, les gallinacés étant omnivores;

mais je ne peux trop recommander, en ayant

fait souvent l'expérience, la rdpurede cornes,

assez abondante dans les villes et d'un facile

transport.

§ X. — Conduite de la vigne jusqu'aux vendanges.

Aussitôt ou bientôt après l'application des

engrais, commence la première façon, c'est-

à-dire le travail de la terre à la houe ou à la

pioche ou pic à deux fourches. On commence

a la donner dans quelques cantons dès la mi-

mars, et cet- usage étant dans l'intérêt du

vigneron, on aurait bien de la peiue à le faire

changer; il serait mieux de ne commencer

qu'en avril; mais c'est trop retarder cette fa

çon que de ne la commencer qu'en mai,

comme ou fait dans quelques vignobles. C'est

sans doute pour préserver les vignes des ge

lées tardives qui Irappent plus facilement une

terre fraîchement remuée; mais ce préserva

tifn'est pas toujours sûr et entraîne de graves

inconvéniens; à la vérité, quand c'est une terre

chaude, c'est-à-dire calcaire et point battante,

ce retard procure un nettoiement plus exact

du terrain. Ainsi donc, la fixation de ce mo

ment dépend de plusieurs considérations :

la nature du terrain, la variété du cépage,

le but que l'on préfère atteindre, et les ac-

cidens le plus a craindre qui peuvent en

détourner.

Après la 1" façon viennent le placement

des échalas et le ploiement des verges, rare

ment assez forcé; car on conçoit aisément

que plus il l'est , plus on est sûr de retenir

la sève dans les premiers bourgeons et d'as

surer ainsi la force de celui qui doit servir à

asseoir la taille de l'année suivaute : il serait

heureux pour le propriétaire que l'on com

mençât le 1er accotage aussitôt après avoir

fini la première façon; beaucoup des plus

forts bourgeons, éclatés par les grands vents

ou les pluies d'orage, seraient sauvés; mais

nos vignerons s'arrangent pour que les deux

accolages soient faits en même temps et les

retardent par cette raison jusqu'après la

fleur. , , . „
C'est ordinairement à cette époque de 1 ac-

colage qu'a lieu Yébourgeonncment dans les

lieux où il est pratiqué. Cette opération, qui

doit précéder l'accolage, consiste à suppri

mer tous les bourgeons qui ne porteut pas

de fruits et qui ne sont pas nécessaires pour

la taille suivante. Elle est surtout importante

pour les très-jeuues vignes et les vieilles:

aux premières, parce qu'elle donne plus de

force aux sarmens restans et les dispose

mieux au prochain provignage, dont elles ne

peuvent se passer pour être peuplées conve

nablement ; aux secondes, parce que leur

faiblesse leur rend plus nécessaire l'accumu

lation du peu de sève que le tetrain leur

fournit dans les bourgeons qu'on leur laisse.

D'après M. Cavoleau, il n'y a guère qu'un

tiers des vignobles de France ou il soit pra

tiqué; il le serait davantage s'il était regardé

comme indispensable, et s'il n'augmentait

pas beaucoup les frais déjà si considérables

de la culture de la vigne. L'ébourgeonnage

me parait sans utilité dans les vignes très-

espacées, à moins qu'elles ne soient soumi

ses à la culture à la .charrue; du reste, s'il est

pratiqué sur les bords delà Marne, il ne l'est

pas dans la Côte-d'Or et le Médoc:d'où l'on

peut conclure qu'il n'est pas essentiel à la

qualité du vin.

La rognure se fait aussi en même temps,

c'est-à-dire qu'aprèsavoir mis le second lien,

on rogne les sarmens au-dessus de l'échalas

Les vignerons experts le regardent plus

comme une opération de propreté cjue de

nécessité ; cependant elle sert aussi a don

ner un plus libre accès aux rayons directs

du soleil, et par cela même en favorise la

réflexion. Je suis obligé de confesser que je

ne suis de l'avis, ni de M. Cavoleau sur les

effets de la rognure de la vigne, malgré sa

leçon sur le mouvement de la sève dans les

plantes, empruntée du Traité de chimie de

M. Thenahd, ni de l'abbé Rosier qui pré

tend qu'elle épuise la vigne et nuit à la qua

lité du fruit, ni de M. Lenoir qui l'assimile

au pincement (1) des jeunes pousses du pê

cher, malgré l'énorme différence du mode

de végétation de l'un et de l'autre, et lui at

tribue la faculté de forcer les yeux inférieurs

à se" former en yeux à fruits, sans être retenu

par l'absurdité de cette assertion qui saule

a,l'esprit de tout vigneron, et que j'ai dé

montrée ailleurs : autant le pincemeut

est ingénieux et d'un bon effet, mais a be

soin tfêlre fait par une main habile, autant

la rognure serait absurde pratiquée dans

le même but; et si elle est sans incon

vénient, on conviendra du moins qu'elle

n'exige pas, dans sa pratique, des mains diri

gées par une haute intelligence, puisqu'elle

est souvent abandonnée aux femmes. Je ré

pète donc, non seulement d'après mon pro

pre sentiment, mais aussi d'après celui de

tous les vignerons que j'ai consultés, que

cette opération est d une bien légère impor

tance, que si elle est générale dans les vi-

fnes échalassées, c'est que son utilité, si fai

te qu'elle soit, est secondée par la facilité

et la prestesse de l'exécution.

La seconde façon ne devrait jamais com

mencer avant le* mois de juin, et la dernière

vers la mi-aoùt ; mais, dans bien des localités,

les vignerons se sont arrangés pour avoir

(1) Je pourrais citer, contradictoirement à l'opinion de M. Lenoir, l'exemple donné dans mon canton

oar un riche vigneron,qui, agissant comme aurait pu le faire un pur théoricien, un Parisien bien péné

tré de la supériorité de la science sur l'expérience, s'était avisé de faire rogner tous les bourgeons

de sa viene, au lieu de les accoler, à deux yeux au-dessus de la grappe, et qui, pour être plus sûr que

toute la sève, ne trouvant plus d'issue, refluerait sur les raisins, avait fait éborgner les deux seuls yeux

oui se trouvaient au-dessus d'eux , en conservant les feuilles, toutefois, comme aurait pu le faire un

maître passé en physiologie végétale. Cette intéressante expérience lui a coûté une quarantaine de

pièces de vin, c'est-à-dire une centaine de louis-
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fini leurs trois façons au 1er de juillet, ce qui

fait un intervalle beaucoup trop considéra

ble entre la dernière façon et les vendanges;

aussi voit-on beaucoup d* vignes salies de

mercuriales et de souci» dont la présence ne

contribue pas peu à donner au vin un goitt

particulier peu agréable, dont le terroir seul

est accusé.

En suivant ainsi l'ordre de la succession

des travaux de la culture de la vigne, nous

sommes arrivés aux deux derniers qui se

font simultanément dans les vignes des pro

priétaires soigneux de la qualité du vin ; c'est,

pour celles ou il n'y a pas d'échalas, le po

tage de* fourchettes ou piquets légers, d'en

viron 35 centimètres et dont la partie supé

rieure a deux petits fourchons, ou, à leur dé

faut, est fendue et maintenue ouverte par

un écli de bois, et, pour toutes les vignes

sans exception, l'épamprement,au moyen du

quel on expose les raisins aux rayous du so

leil eu les dégageant des feuilles ou pampres

qui les interceptaient. Cette opération, bien

faite et en temps convenable, est fort utile;

la maturité du raisin se décide mieux et s'ac

complit sous des conditions plus favorables,

le raisin étant exposé --ans intermédiaire aux

rayons du soleil, et baignant dans un air con

tinuellement échauffé par les rayons directs

et réfléchis du soleil, et maintenu tel pen

dant la nuit par la chaleur accumulée pen

dant le jour, qui se dégage du sol. Cet effet

est d'autant plus marqué alors sur la ven

dange, que de fréquentes rosées en atten

drissent la peau; toutefois, il faut prendre

garde de commencer trop tôt, car il arrive

souvent dans ce cas que les raisins sont gril

lés par la chaleur encore trop vive du soleil.

— Si Bosc, dont l'autorité est puissante

sans doute, mais qui n'a jamais eu assez de

temps à consacrer à ses observations pour

qu'elles soient toutes d'une égale justesse,

avait considéré que les propriétaires ne se

décident à se livrer à des soins dispendieux

que parce qu'ils en ont reconnu l'efficacité,

il se serait bien gardé de blâmer cette prati

que; il m'est impossible aussi de m'associer

à lui pour la condamnation qu'il prononce

contre les vignerons des environs de Metz,

qui n'arrêtent pas ou né rogneut pas les

bourgeons de leurs vignes, et je ne puis ad

mettre l'existence des prétendus résultats de

celte omission, dont ils ne se sont sûrement

jamais aperçus.

J'aurais pu présenter un tableau des dif-

férens modes de culture des vignobles les

plus renommés, comme je me T'étais pro

posé; mais ces différences sont la plupart

trop légères pour que la description de cha

cune d'elles n'eût pas été une répétition fasti

dieuse et sans intérêt; j'ai seulement saisi

leurs traits principaux les plus importans, et

je me suis réduit, à l'exception de la courte

notice sur le vignoble du Médoc pour le

rouge, et sur celui du Méconnais pour le

blanc, qui présentent l'un et l'autre des dif

férences plus tranchées, à ne parler que des

pratiquesqui leur sont communesou de celles

dont la différence a un motif rationnel, d'a

près l'autorité de l'expérience et celle des

auteurs les plus éclairés, en me défendant,

à l'égard de ceux-ci, du prestige de leur ré

putation, quand leur avis était contraire aux

observations journalières des \ignerons.

Il semblera peut-être quelque peu témé

raire, de la part de l'auteur d un exposé des

modes de culture de la vigne, d'oser blâmer

quelques parties de celui suivi sur les bords

de la Marne et vers la Côle-d'Or, et au lieu

de s'en tenir à les exposer exactement, d'en

avoir décrit un autre qui n'en diffère pas à

la vérité dans son ensemble, mais seulement

dans le retranchement de quelques vices de

détail, trop palpables pour douter qu'ils exis

tent ailleurs que dans la tête de ceux qui les

rapportent. Par exemple, quel, est le pro-

p lié ta ire assez dissipateur des ressources de

prospérité de son domaine pour emplir de

i'umier, lors de la plantation, des fosses de

2 pieds de profondeur, et capable de la mi

sérable spéculation de placer trois cheve

lus ou même trois crossettes dans la même

fosse pour en relever un ou deux par la

suite ? Quel propriétaire est assez jaloux d'at

teindre la plus haute qualité pour son via,

excepté sur les bords de la Marne où il sa

vend 3 fr. la bouteille, pour augmenter en

core les frais de culture par ceux d'un ou

même deux ébourgeonnages, si toutefois

cette opération y contribue? Nous pouvon»

donc affirmer avec certitude d'être approuvé

par tout homme sensé, tant soit peu au cou

rant des connaissances générales sur cette

matière, et c'est le résumé de tous les traités

d'oenologie :que c'est à la nature du plaut, à

celle de Ta terre, au soin du provignage(l} an

nuel d'environ la vingtième partie des ceps,

qui procure une longévité presque séculaire

à des vignes qui seraient de très-courte du

rée sans lui; à celui aussi de s'abstenir de

l'usage du fumier sans mélange et de tout

autre moven d'abondance ; à l'attention enfin

de ne laisser faire à la vendange qu'un court

séjour dans la cuve, que les Bourguignons

doivent la supériorité et la renommée de

leurs vins; que la qualité différente des pro

duits des autres vignobles dépend également

de la variété des plants qu'on y a adopteret

que nous avous indiqués, ainsi que des soins

de fabrication qui sont ailleurs exposés avec

tous les détails suffisans pour les faire bien

connaître. Or, tous ces suins peuvent être

imités, toutes ces> circonstances peuvent se

trouver ailleurs dans un climat pareil.

§ XI. — Circonstances nuisibles à la production

de la vigne.

Arrivés au point de n'avoir plus à attendre

qu'un beau jour pour commencer les ven

danges, nous renverrons à la division des

Arts agricoles les soins qu'il faut prendre

et les considérations qui doivent en détermi

ner le moment précis. Nous allons terminer

cet article par un coupd'œil sur toutes les

causes qui peuvent avoir de fâcheuses influen

(1) Ce mode d'entretien a suivi les plants de vigne auxquels il est appliqué, partout où Ils ont été

transportés; circonstance d'autant plus facile à expliquer à la simple inspection, que leur faiblesse en

fait
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ces sur l'abondance ou la bonne qualité de

la récolte.

Commençons par le plus commun de ces

fléaux, la gelée. Souvent elle est assez forte

pendant les hivers rigoureux pour éteindre

ou désorganiser les yeux ou boutons, et

même attaquer le bois et ruiner complète

ment beaucoup de ceps; nous en avons eu

souvent de tristes exemples. Les gelée» du

printemps sont plus communes, et, à moins

qu'elles ne soient très-fortes, leurs effets se

font ressentir fort inégalement. Des vignes

en sont presque entièrement exemptes, d'au

tres en partie. Cette inégalité de ses coups

se fait remarquer sur les jeunes pousses d'un

même cep, et est le plus souvent inexplicable.

On a indique comme moyen préservatif la

fumée produite par plusieurs tas d'herbes et

de broussailles mouillés pour la rendre

plus épaisse, et placés au vent de la vigne

pour que la fumée se répande sur elle ; mais

il est rare qu'on ail le temps ou même la vo

lonté de faire ces préparatifs Si l'on n'avait

que quelques ceps précieux à conserver, un

moyen simple et facile serait de piquer à leur

pied des branches de jeunes pins ou de

grande bruyère, car presque toujours les

plus simples abris suffisent. Un célèbre pro

priétaire et commerçant de Champagne em

ploie ce moyen avec le plus grand succès.

Comme il arrive ordinairement que les cé

pages les plus hâtifs à la pousse, tels que ce

lui connu sous le nom de Pineau menu en

Touraine, sont les seuls frappés quand la

gelée survient avant la mi-avril, c'est une

considération qui devra avoir du poids dans

le choix du plant lors de l'établissement

d'une vigne. — Quelquefois on est surpris

aussi par la gelée vers les premiersjours d'oc

tobre ; alors les raisins durcissent et cessent

de mûrir, et la plupart conservent l'acidité

du verjus. C'est en vain qu'on leur laisse le

temps de parvenir à leur maturité, leur pa

renchyme est désorganisé, et l'état qui suit

est la pourriture. — On préserve assez sûre

ment la vigne des gelées d hiver et du prin

temps en la couvrant de terre ; ce moyen est

employé sur les côtes du Rhin, dans le Jura,

en Piémont, dans la plaine de Novi, et en

Hongrie au vignoble de Tokai.

Un autre fléau non moins redoutable est

la grêle; pour celui-ci rien ne peut en préser

ver que la faveur du ciel. Cependant il ne

frappe pas aussi généralement que la gelée;

certaines localités y sont plus sujettes que

d'autres. Il arrive souvent que ses suites ne

sont pas seulement funestes pour la récolte

de l'année même, mais se font encore res

sentir dans l'année suivante.

Un autre état de l'atmosphère presque

aussi désastreux, et qui l'est même davantage

par son universalité, c'est une humidité conti

nue telle que celle que nous avous eue en

1816; on n'avait pas vu d'année depuis un

demi-siècle où la récolte fût aussi mauvaise

en tout point.

Des pluies trop fréquentes sont surtout

dangereuses dans le temps de la floraison de

la vigne, car alors elles sont une cause cer

taine de coulure.

La coulure est un accident auquel sont

sujettes certaines variétés

de vigne ; les intempéries, telles que les vents

froids et les pluies, secondent et même dé

terminent cette fâcheuse disposition à laisser

tomber les fleurs sans qu'elles tournent en

grain. Alors les grappes même tombent,

n'ayant rien à nourrir. Parmi les cépages qui

y sont le plus sujets, passent en première

lune le Pendoulau du Jura, et le Côt des co

teaux du Cher, Pied ronge, Côte rouge. Pied

de perdrix ailleurs. On a bien indiqué un

moyen assez certain d'empêcher la coulure,

Vîncision annulaire ou circonci\ion , moyen

dont quelques amateurs de jardinage font

usage avec un succès constant sur les vignes

d'espalier; mais on a remarqué que la qua

lité du vin en était altérée, et qu'elle affai

blissait pour long-temps les ceps opérés.

Si une humidité trop prolongée est perni

cieuse à la vigne, une trop grande sécheresse

l'est presque autant, surtout si le sol est ti ès-

incliné au midi et repose sur le lui ; alors les

feuilles jaunissent et tombent même quel-

3uefois: et si c'est a l'approche des ven-

anges, la peau du raisin durcit et s'épaissit,

et le raisin ne peut atteindre une maturité

parfaite.

Les vents violens font aussi beaucoup de

tort aux vignes , surtout aux vignes sans

échalas ou à celles échalassées avant l'acco-

lage que l'on relarde toujours trop.

Les intempéries ne sont pas les seules cau

ses des risques que la vigne ait a redouter :

il est quelques affections morbifiques de la

vigne auxquelles la nature du terrain, ainsi

qu'il arrive pour la coulure, dispose plus ou

moins quelques cépages, et aussi certaines

circonstances de température; les plus com

munes sont la brûlure des feuilles et le grillé

des raisins, dues à des coups de soleil trop

ardens ; la rouille due à l'invasion d'un cham

pignon parasite; la jaunisse occasionée sou

vent par la présence de l'isaire, autre cham

pignon parasite interne ou subterrané, qui

s'attache aux racines. Il n'est aucun moyen

de remédier aux deux premières; quant à la

dernière, on peut empêcher son extension en

faisant une tranchée profonde autour des

ceps attaqués.

Enfin plusieurs sortes d'insectes, quelques

quadrupèdes et des oiseaux de diverses es

pèces causent à la vendange de grands dom

mages. Parmi les premiers, les durbecs ou

beemares, le charançon gris, la larve du

hanneton se font remarquer le plus souvent

par le vigneron; parmi les seconds, les

chiens, les renards, les blaireaux et les héris

sons ; et au nombre des derniers, les grives

et les étourneaux qui y tombent par bandes ,

sont les animaux qui font le plus de dégât,

surtout dans les vendanges tardives.

§XII. — Des frais et produits de la vigne.

Nous allons terminer cette notice par un

état des frais dont le propriétaire doit faire

l'avance avant de toucher quelque chose du

produit de sa vigne. Nous n'avons trouvé

nulle part de documens suffisans jjour éta

blir une comparaison , mais il doit y avoir

peu de différence dans le total de ces frais ,

ayant choisi pour type une closerie ou vi
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gnoble à trois lieues de Tours ; ce qui donne

un terme moyen pour le prix du travail entre

celui des vignes aux portes d'une ville et ce

lui des vignes plus éloignées où le travail est

moins rétribué; et, quaut à la récolte, nous

avons choisi une moyenne dans les dix der

nières aunées qui ont été généralement assez

bonnes, en mettant hors de ligne l'année

extraordinaire de 1826 et les premiers crus

pour la qualité, ainsi que les produits d'une

excessive aboudance obtenus par quelques

vignerons.

Façons d'un hectare de vigne, com

prenant le déchaussage, la taille,

et trois façons à la pioche ou à la

marre; prix ordinaire dans le pays. 45 f. »

Ouverture et couchage de 450 pro

vins à 50 sous le cent 11 26

Transport de la terre pour former

le terrier ou terreau, et transport du

terreau dans les provins 6 »

Une tomberée de fumier ou douze

charges d'ânes par cent de provins,

pour 450 provins 45 »

Terrassage, apport de la terre sur

le bord de la vigne, et transport dans

la vigne pour un 1/20 d'hectare.. . . 10 »

Pour renouvellement d'un cin

quantième , ou sinon pourdiminution

progressive de la valeur d'un hec

tare 45 »

On donne, de deux années l'une ,

une façon après vendanges,quelques-

uns tous les ans, d'autres jamais ;

elle coûte 22 fr. 50 c. par hectare; en

calculant d'après le premier mode. . 11 25

Entretien annuel des pressoirs et

ustensiles, par hectare 6 »

Logemenl du closier ou. vigneron;

il fait ordinairement 2 hectares 1/2 à

S. C'est par hectare 10 »'

Sept fûts ou poinçons et un demi-

poinçon , les premiers à 7 fr., le se

cond à 4 fr 52 »

Frais de vendanges, nourriture, sa

laire, lumière, etc.; ils varient un

peu , on les a établis à 4 fr. 50 par

poinçon 33 75

Mémoires des tonneliers, 6 fr. 50

par hectare 6 60

Impôt foncier 18 »

Total des fi ais. 300 f. »

Un hectare de vignes blanches à Vouvrai

et Roche-Corben vaut communément 4,500 f.

C'est donc un capital qui doit rendre à son

propriétaire 225 fr. annuellement; en les

ajoutant au total des frais que nous avons vu

monter à B00 fr., c'est donc 525 fr. que doit

rapporter chaque hectare pour que son pro

priétaire ne soit pas en perte. Or, nous avons

compté en récotte moyenne 7 poinçons et

demi ; au prix moyen de 70 fr. (le poinçon de

Touraine est de 2 hectolitres 1/2), c'est donc

525 fr., d'où l'on peut conclure que l'argent

est placé convenablement.

Toutefois, nous n'avons pas fait entrer

en considération les cas de mévente; par

exemple, passé le mois d'avril, ces mêmes

vins,qui sont fort recherchés par les Flamands

avant cettfi époque, tombent de moitié. C'est

donc un grand risque à courir.

Voyons si les conditions pour le vin rouge

sont aussi avantageuses; les frais resteront

les mêmes, parce que le surcroît de dépense

pour les échalas n'est pas général. Le nombre

de pièces de vin dont se compose la récolte

sera aussi le même, mais le prix bien diffé

rent. Les bons crûs commuus ne peuvent

guère être portés au-delà de 50 fr. le|poinçon,

prix de la récolte de 1834, d'une très-bonne

qualité cependant; ce qui fait pour l'hectare

un produit brut de 375 fr., et par conséquent

seulement de 75 fr. de produit net. A. la vérité,

le capital est moins fort et l'hectare doit être

porte seulement à 2,400 fr. ou 120 fr. de re

venu à recouvrer. Le vin du paysan a été

payé 40 fr., mais il en a récolté 15 pièces à

l'hectare, ce qui fait , à 40 fr., la somme de

600 fr. de produit brut, ou 247 fr. 50c. de pro

duit net, encomptant l'augmentation de 62 fr.

50 c. pour 7 fûts et demi-tuts.

Il est donc évident, et c'est une vérité fâ

cheuse à démontrer, qu'il y a plus d'avantage

à produire une grande quantité de vin mé

diocre qu'une moins grandedebon, parce que

la différence des prix n'est pas assez forte.

Nous n'avons parlé que des vignes sans

paisseaux et échalas; or, il y en a qui ne

peuvent s'en passer, telles que les vigues qui

sont composées de plants fins originaires de

Bourgogne; ce sont eux qui ont fait la répu

tation de nos vins de Joué bien connus des

marchands de Paris. L'avance primitive sera

pour 16 milliers de paisseaux à 34 fr. le

millier, de 510 fr., dont l'intérêt est de 25 fr.

50 c, et en outre chaque année, pour le re

nouvellement du 10", 51 fr. C'est donc, avec

45 fr. de plus au vigueron pour piquage

du paisseau, accolage, arrachage et entasse

ment, un total de 121 fr. 50 c. en sus par hec

tare, ou un total de 421 fr. de frais par hectare

de vigne échalassée. Le prix étant, à peu de

chose près, le même pour la récolle, il nous

parait démontré que le propriétaire est pres

que toujours eu perte.

C... Odaht.

CHAPITRE X. — De Houblon et de sa culture.

§ Ier. — Partie utile, analyse, avantages et usages

du houblon.

Le Houblon [Humulus lupulus, L.; en an

glais, Hop; en allemand, Hoppen; en italien,

Lupolo ; en espagnol, Lupulo ) (Jîg. 57 ) est

une plante grimpante, à racines vivaces, qui

appartient à la famille des Urticées *, les

feuilles ont de la ressemblance avec celles

de la vigne. Le houblon est dioïque, c'est-à-
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Fig. 57.

dire que les fleurs mâles et les fleurs femelles

sont placées sur des pieds séparés; les pre

mières forment des grappes rameuses, irré

gulières, qui sortent de 1 aisselle des feuilles

supérieures ; les secondes composent une es

pèce de tête globuleuse, conique,|ovoïde, plus

ou moins alongée, nommée cône du houblon,

composée d'un grand nombre d'écaillés fo

liacées, minces et consistantes, à l'aisselle

desquelles se trouvent les deux véritables

fleurs femelles ; il leur succède deux graines

environnées d'une poussièrejaune, granulée,

ayant une odeur et une saveur amère qui lui

sont propres.

C'est cette poussière jaune qui est la partie

active du houblon. — Considérée comme un

principe immédiat des végétaux par M. Yves

de New-Yorck et par M. Planche, ils la nom

mèrent /«/7«//«e;maisMM.PAYEN et Cheval

lier, ayant reconnu, par une analyse chimi

que plus délicate, qu'elle était composée de

18 substances différentes, ont jugé plus con

venable de la désigner par le nom de sécré

tion jaune du houblon. Ces habiles chimistes

ont constaté que cette matière amère , aro

matique, est le seul siège de la saveur, de

l'odeur forte, enfin du principe actif du

houblon, et que les feuillets des cônes qui

n'ont point été touchés par cette matière

jaune n'ont pas d'odeur aromatique et pas

plus de saveur que le foin sec. Ils ont aussi

reconnu que la sécrétion jaune active existe

en proportion différente dans les divers hou

blons, et par conséquent que leur valeur

réelle et utile varie beaucoup. Voici com

ment on opère cette sorte d'analyse méca

nique qu'il est aussi important au cultivateur

qu'au brasseur de savoir faire : « On prend

les cônes de houblon lorsqu'ils [sont bien

secs; on en sépare la plus grande partie des

matières étrangères qu'ils contiennent; on

les place sur un tamis de crin à mailles ser

rées, puis on les effeuille à la main; ensuite

on secoue le tamis par un mouvement hori-

1 zontal : la sécrétion pulvérulente séparée

passe au travers des mailles en laissant sur

le tamis les feuillets qui ne peuvent le tra

verser; on reprend de nouveau les feuillets

pour [en séparer la matière jaune qui aurait

pu échapper une première fois, et on re

commence de nouveau jusqu'à ce qu'on ne

puisse plus rien extraire des cônes eifeuillés;

on a le soin de briser le moins possible les

feuillets qui pourraient alors passer et aug

menter en apparence la proportion de la

sécrétion utile. On conserve ce produit dans

des vases bien fermés. En étudiant ainsi di

vers houblons procurés par M. Chappellet,

propriétaire d'une (importante brasserie à

Paris, MM. Payen et Chevallier ont obtenu

les résultats suivans :

Matières FcuillrM Sécrétion
étrangère!, épuisés, jaune*

Houblon de Poperingue

(Belgique) 12 • 70 » 18 »

— d'Amérique, vieux. 14 30 68 80 16 90

— de Bourges. . . . 0 50 83 50 16 »

— de l'Elang-de-Crécy

(Oise) 1 80

— de Bussiguies. . . 7 »

— des Vosges. ... 3 »

— d'Angleterre, vieux. 3 »

— de Lunéville. . . 1 50

— de Liège 10 »

80 20

81 50 50

— d'Alost (Belgique). 16 »

— de Spall (Allemag.) 3 »

— de Toul (Meurthe). 1 50

II* est remarquable que le

blons ne se soit pas établi

12

11

86 » 11 »

87 » 10 »

88 50 10 »

8 1 » 9 »

70 » 8 »

88 » 8 »

9 1 50 8 »

prix des hou-

approximative

ment d'après les proportions relatives de la

matière utile qu'ils renferment, et que les

brasseurs estiment moins, par exemple, le

houblon des Vosges, à cause de sa force su

périeure; il est en effet facile de le rendre

inoins fort, en diminuant sa dose ou en le

mélangeant dans le brassage avec des hou

blons moins riches. Dans le cours de leurs

analyses, MM. Payen et Chevallier font re

marquer l'importance d'une récolte bien

faite qui écarte du houblon les matières

étrangères auxquelles ils attribuent la diffi

culté de conserver la bière pendant les cha

leurs, sa disposition à passer à un état de

fermentation acide, et en grande partie la

baisse de valeur que nous venons de signaler.

Le houblon est indigène dans les contrées

septentrionales de la France, et se rencontre

fréquemment dans les haies et les broussail

les, surtout dans les localités humides. Les

cônes de ce houblon agreste ont quelque

fois une odeur nauséabonde, le plus souvent

elle est seulement moins agréable et moins

aromatique ; mais, dans tous les cas, ils ne

sont jamais d'une qualité aussi bonne que

ceux du houblon cultivé, et ils ne sont pres

que jamais utilisés. Il est donc certain que

la culture a considérablement amélioré la

qualité comme la quantité des produits du

houblon, ainsi que cela est arrivé pour pres

que tous nos végétaux cultivés. — Les hou

blons cultivés dans les divers pays ne parais

sent pas différer assez essentiellement pour

constituer des variétés distinctes, et il est

probable que les houblonnières auront été

formées de plant qu'on se sera procuré faci

lement à l'état sauvage, qui se sera succes

sivement perfectionné par la culture, et

AGRICULTURE. 74" livraison. TOME If. l5
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qui aura été ainsi la pépinière de toutes les

houblonnières de la même contrée.

Le houblon est très-cultivé en Angleterre ,

en Belgique, en Hollande, en Allemagne el en

Amérique; depuis 30 ans il commence à s'é

tendre dans la Franche-Comté, l'Alsace, le

département du Nord, la Lorraine et surtout

les Vosges qui lui consacrent peut-être au

jourd'hui plus de 300 hectares ; c'est à Ram-

bervillers que cette culture a commencé

dans ce dernier pays. La France est loin de

subvenir à la consommation de houblon que

fait le grand nombre de brasseries établies

depuis un quart de siècle; le gouvernement,

les sociétés agricoles et les écrivains agrono

miques rendront un grand service à notre

agriculture et à notre industrie, en détrui

sant les préjugés qui , d'une part , arrêtent

l'essor de la culture de cette plante, et de

l'autre font accorder aux houblons étrangers

une prédilection telle que les brasseurs pré

fèrent les payer en moyenne de 120 à 150 fr.

le quintal, quand le houblon indigène se

vend de 50 à 60 francs. Or, M. Sigismond

Rom, qui a publié récemment un excellent

ouvrage sur la fabrication de la bière et la

culture du houblon, ne craint pas de dire

que la différence entre ces houblons n'existe

réellement que dans l'opinion des brasseurs

et pour le profit des marchands ; on a même

constaté que les brasseurs de Strasbourg, qui

repoussent le houblon de France, vont ache

ter en Allemagne et sous le nom de houblon

d'Allemagne, le houblon français qui y a été

exporté : préjugé à la fois préjudiciable au

cultivateur et à l'industriel, et qui, tant qu'il

existera, rendra inutile le droit d'entrée

firesque équivalent au prix auquel se vend

e houblon indigène, et qui avait été établi

pour proléger sa culture.

Les gouvernemens ont depuis fort long

temps cherché à encourager la culture ae

cette utile plante. Dès 1404, le duc Jean de

Bourgogne, comte de Flandre, fonda une

distribution annuelle de médailles d'or re-

Erésentant une couronne de fleurs de hou-

lon, et que l'on donnait publiquement à

ceux qui présentaient les plus beaux pro

duits. — En 1767,1e prince-évèque de Bam-

berget Wurtzbourg fit imprimer et distribuer

à ses frais une instruction très-détaillée sur

cette culture, afin de la propager. — En 1770,

une circulaire émanée. des états provinciaux

de la vieille Prusse et de la Marche de Bran

debourg ordonna à toutes les autorités lo

cales d'aider de tous leurs moyens la propa

gation de la culture du houblon. On a fait

ériger, dans le duché d'Erfurlh, une houblon-

nière modèle pour l'instruction des cultiva

teurs qui voudraient se vouer à culte branche

de culture. — Dans beaucoup de principautés

de l'Allemagne, celui qui défriche un terrain

pour en faire une houblonnière est affranchi

pendant 10 ans des contributions territoriales

de ce terrain; celui qui en établit une sur un

terrain déjà cultivé obtient le même privi

lège pour 5 ans. — Dans d'autres, plusieurs

primes de 30 rixdalers (155 fr. 85 c.) sont

distribuées annuellement à ceux qui peuvent

présenter le plus beau produit, en n'admet

tant néanmoins au concours que ceux qui

présentent une quantité de 12 quintaux. Ou

pourrait citer encore beaucoup d'autres faits

pareils, propres à prouver les soins que l'on

prend pour propager cette culture, si néces

saire et si lucrative en Allemagne.

Après avoir cité ces faits, M. S. Kolb dit

qu'il ne recommande pas seulement ce genre

ue culture aux brasseurs et aux propriétaires

qui peuvent le faire sur une grande échelle

et qui y trouveront plus d'avantage qu'à toute

autre culture, mais encore aux petits pro

priétaires qui, comme en Allemagne, n'ens-

sent-ils qu'un petit coin de terre exposé à

l'action libre du soleil, en l'entourant de

plants de houblon auxquels ils donneront un

soin particulier, en obtiendront un produit

marquant el d'une excellente qualité.

Le principal usage du houblon est l'emploi

de ses cônes pour donner à la bière le goût

amer aromatique qui caractérise cette bois

son; il a entièrement remplacé, pourcette des

tination, le Buis, le Trèfle d'eau', l'Absvnthe ,

la Gentiane, etc., qu'on y introduisait pour

le même objet, l.a quantité de houblon em

ployée dans la fabrication de la bière est con

sidérable, puisque, sans compter celui qu'on

récolte en France et qu'on emploie directe

ment dans nos brassseries, on en lire de l'é

tranger pour une valeur de plus d'un million

et demi, el que cette quantité augmente

chaque année. La bière devenant une boisson

dont l'usage se répand chez nous de plus

en plus, il est probable que la quantité de

houblon demandée s'augmentera encore.

Le houblon est employé en médecine comme

tonique el dépuratif, et entre dans la prépara

tion de divers médicamens; on prescrit aussi,

dans quelques cas, l'emploi de sa sécrétion

jaune, sous le nom de lupuline. — Dans l'éco

nomie domestique, on mange les Jeunes pous

ses du houblon comme celles des asperges;

lesfeuilles qu'on retire des tiges servent uti

lement à la nourriture des bestiaux.—Enfin,

en Suède et en Lilhuanie on extrait de ses

tiges Jibreuses une filasse qui sert à faire des

toiles grossières et des cordes; pour cet usage

on enlève le^ feuilles des liges, on expose

celles-ci, durant un hiver,auxintempériesdes

saisons, puis on les fait rouir et on les traite

comme celles du chanvre. — Le houblon peut

produire lui-même les liens nécessaires pour

l'attacher; à cet effet on a soin de couper, en

automne, les bras de cette plante; après en

avoir fait des paquets, on les laisse dans

l'eau jusqu'à ce qu'on puisse facilement les

diviser, puis on les fait sécher et on les con

serve dans un lieu sec. Au printemps, on les

mel dans l'eau quelques heures avant de s'en

servir, et ils constituent alors d'excellens

liens.

§ II» — Climat, sol, choix des plants et plantation.

Le climat et une grande partie du sol de la

France conviennent parfaitement à la cul

ture du houblon. Les terres qu'on destine à

former une houblonnière doivent être pro

fondes de 2 pieds au moins, légères, plutôt

sableuses que fortes, afin de permet tre aux

racines lines et délicates de s'y étendre à vo

lonté ; les sols calcaires et les terres blanches

tranches, de consistance moyenne, sont les

plus propres à cette culture. M. de Dombasle
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conseille de choisir une ancienne prairie

rompue ou un terrain qui ait été pendant

longtemps un jardin ou un verger. Dans ces

terrains les plants seront vigoureux et don

neront d'abondantes récoltes; les cônes

seront abondans en matière jaune; enfin la

plantation se maintiendra bien plus long

temps en plein rapport.

Une exposition convenable est un point es

sentiel dans la formation d'une houblonnière;

elle doit être sud ou sud-est et garantie des

vents du nord et de l'ouest ;.les emplacemens

situés près des rivières et des étangs desquels

il s'élève habituellement des brouillards et

où les gelées sont plus fréquentes, doivent

être rejetés; on doit encore éviter le voisi

nage des grandes routes, à cause de la pous

sière. — En Angleterre , on recherche les

localités quipermettent l'irrigation, et l'abon

dance des récoltes qu'on obtient alors dans

les années sèches porte même beaucoup

de cultivateurs à arroser à l'aide de. tonneaux

conduits sur des charrettes, et à verser de

l'eau au pied de chaque monticule. — Les

houblonmères doivent être bien entourées de

haies vives, et il est bon, du côté où la fré

quence et la violence des vents obligent à

avoir des abris, de planter des palissades

propres à fournir les perches nécessaires.

La préparation du terrain destiné à la plan

tation consiste d'abord à le défoncer, s'il n'a

point été profondément travaillé, et à le pur

ger des pierres, racines, etc. Si ce terrain

était en herbages, il faudrait le labourer au

printemps, donner un second labour en été,

extirper les racines et les brûler : dans ce

cas line culture de navets ou de betteraves

est une excellente préparation. Si la terre est

profonde et déjà en bon état, on laboure en

octobre, on herse en février, puis on laboure

et herse de nouveau pour aplanir le sol. —

Le terrain est rarement assez fertile pour ne

pas exiger de l'engrais, car le houblon est une

plante très-épuisanle; on en met dans la

proportion d'un boisseau par monticule,

il doit être bien consomme ou à l'état de

terreau. — Lorsque le terrain n'est pas tra

vaillé, engraissé et rendu productif à une

grande profondeur, le chevelu des pieds de

houblon ne trouve pas la nourriture néces

saire ; moins il peut s'enfoncer en terre ,

plus il souffre d'une longue sécheresse, et il

arrive alors que les fleurs tombent avant

d'être parvenues à maturité.

La plantation a lieu h deux époques diffé

rentes : au printemps, depuis le commence

ment de mars jusqu'au milieu d'avril, ce qui

est la méthode générale; à l'automne, au

mois d'octobre, lorsqu'on a des pieds enra

cinés qu'on tire d'une ancienne houblonnière,

ou si Ton plantait du houblon sauvage ; dans

ce cas on obtient une récolte dès la 1" année,

tandis que le houblon planté au printemps
ne produit guère que la 2e année. Ce premier

produit se nomme houblon vierge. En géné
ral, la récolte n'cst.abondante qu'à la 3e ré

colte.

Le choix du plant est une considération

importante : on doit s'en procurer à raison

de 5 plants par trou ; en Alsace et dans le

Palalinat, ils coûtent ordinairement 75 centi

mes le cent. Le point essentiel est d'avoir,

pour la houblonnière qu'on forme, des plants

dont les produits ne mûrissent pas à des épo

ques différentes, ce qui rendrait la récolte

difficile. Ceux des variétés dont la maturité

est précoce, comme celui de Spalt, méritent

la préférence. Le plant se compose des bran

ches qui poussent de la souche; on se le

procure en découvrant , au printemps, les

anciens pieds les plus vigoureux et éclatant

ses branches. Le bon plant doit avoir la

grosseur du doigt, ne pas être creux , avoir

de 7 à 8 pouces de longueur et 3 ou 4 yeux ;

il doit être séparé de la souche peu avant la

plantation et être, jusqu'à ce moment, tenu

au frais. Lorsqu'on remarque des pieds qui

Uiéritent la préférence, on doit, lorsqu'on lie

la houblonnière , laisser les branches super

flues et, an moment de la taille, les couper

et piquer en terre pour en faire des boutu

res; on obtient de la sorte de bons plants qui

produiront dès l'année suivante.

Lorsque le moment de la plantation est ar

rivé, on fait faire dans le terrain des trous

de 2 pieds en carré sur un pied 1/2 de profon

deur, et à 5 ou 6 pieds et même plus de dis

tance les uns des autres, en ligne droite ou

en quinconce , les ruelles faisant face au sud

plein. M. Denis soutient qu'il est préférable

de ne mettre que 2 plants pour chaque mon

ticule, et même plus tard de ne réserver que

le plus fort. Si le sol n'est pas très -convena

ble pour la culture du houblon , on remplit

en partie les trous de la meilleure terre qu'on

peut se procurer ; s'il n'a point été suffisam

ment engraissé, on fait conduire l'engrais

consommé ou le terreau au bord de la pièce,

et, en le transportant à bras d'homme et le

mélangeant avec de la terre, on en remplit lés

trous qui sont alors disposés à recevoir le

plant.

Pourprocéder à la plantation, on tasse de

quelques pouces, avec les pieds, la terre lé

gère ou l'engrais qui remplissent les trous ;

on place les plants dans ces fosses en éloi

gnant leur partie inférieure et tenant à la

main les bouts du haut plus rapprochés les

uus des autres; on répand doucement de la

terre entre les plants, et on la presse contre

eux en les arrangeant convenablement. —

Luc autre méthode consiste à faire avec un

plantoir ciuq trous dans chaque monticule,

un au milieu et les autres autour dû premier;

on place le plant dans les trous faits au plan-

loir, en ne lui laissant pas dépasser la sur

face du sol, à moins qu'il n'ait déjà commencé

à pousser; on rapproche ensuite la terre de

chaque brin eu la lassant, puis on répand une

couche de terre douce et légère, épaisse de

2 à 3 pouces. — Après la plantation, on fa

çonne en cuvette la place occupée par le

plant, c'est-à-dire qu'on rend le milieu plus

creux que les bords, afin de retenir les eaux

des pluies ou des arrosemens.

§111.—Culture, pose des perches, façons d'entre

tien.

L'entretien de la houblonnière durant la

l™ année commence à la mi-mai lorsque les

plants ont poussé une tige; on met un écha-

las à chaque trou et on y attache les jeunes

pousses avec des brins de paille. — Ensuite
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on bine le terrain pour détruire les mauvai

ses herbes, et, en faisant cette opération, on

a soin d'amener avec la binette de la terre,

pour combler les trous et les mettre de ni

veau avec le sol. — Plus tard, il faut encore

attacher plusieurs fois les pousses nommées

■vignes aux échalas, en ayant soin de les tour

ner autour de gauche a droite, c'est-à-dire

selon le cours du soleil, direction qui leur

est naturelle. Sans cette attention, les tiges

se détourneraient et seraient gênées dans

leur croissance. — On bine de nouveau la

terre et on en recharge encore les plantes.

On peut, sans inconvénient, principale
ment cette lr* année, cultiver deux rangs de

fèves, des ognons ou autres légumes, entre

les lignes de houblons, auxquels cet ombrage

parait même favorable. Cette culture est très-

avantageuse et fournit, en outre de ses pro

duits, des fanes qui, macérées en tas, forment

un engrais très-convenable pour la houblon-

nière. M. Denis pense qu'on peut la répéter

sans inconvénient les années suivantes. A

l'automne ou au commencement de mars,

on taille les vignes de houblon à 18 pouces

de terre avec une serpette bien tranchante ;

dans tous les cas, dès la 1" de ces époques,

on arrache les échalas qui ont servi de tuteurs,

et l'on ramène sur les plantes assez de terre

Êour en former un monticule d'un pied de

aut; en faisant ce travail, on réunit les ceps

coupés qui dépassent alors le monticule de

quelques pouces. Cet amoncellement de la

terre snr les plantes a pour but de les garan

tir des grands froids et de faciliter l'écoule

ment des eaux qui, en se portant en trop

grande abondance sur les racines, leur se

raient nuisibles.

La deuxième année de la plantation, au

mois de mars, on donne un labour avec la

pioche à deux dents, et on relève les monti

cules.

Lorsque les tiges sont parvenues à un pied

et demi de hauteur environ, c'est le moment

de s'occuper du placement des perches qui

doivent être droites, fortes et avoir de 10 à 12

pieds de longueur. Avant de les mettre en

place, un ouvrier leur donne une bonne pointe

au gros bout, et un autre les brûle extérieu

rement ou les goudronne à chaud, à la hau

teur de 3 pieds, afin qu'elles se conservent

plus long-temps en terre sans pourrir. —

Pour les implanter, on a une barre de fer

Fig. 58. ronde, de 4 pieds de long, ayant

à l'une de ses extrémités une

grosse tête, ou mieux la forme

d'un T(fig. 58), et s'effilant en

pointe de l'autre ; elle sert à faire

des trous de 2 à 3 pieds de pro

fondeur, dans lesquels on fait

entrer les perches. Le fer ayant

fait le trou a la profondeur néces

saire, un ouvrier prend une per

che, et, se plaçant les jambes

écartées, il la tient perpendicu

lairement au-dessus du trou et

l'y chasse de toute sa force; il

sent par le contre -coup s'il a

» réussi et si la pointe a pris terre ,

sans quoi il faut recommencer;

car, si la perche ne porte pas à

fond, elle cède au moindre vent

lorsqu'elle est chargée. Il est donc très-es

sentiel que ce travailsoit fait avec soin pour

que les perches, une fois chargées de vignes,

puissent résister aux ouragans. La terre est

ensuite labourée comme de coutume, et on

la relève à l'entour des perches pour les

consolider.

Le nombre des perches généralement em

ployé pour chaque monticule est de trois;

lorsqu'ils sont très-éloignés les uns des au

tres, on en place quatre. M. Kou dit que si

le terrain est bon, bien fumé et travaillé, et

si les plants prospèrent, il suffit cependant

de 3 perches pour deux trous de plants; on les

tientalors éloignées de 1 pied et demi, distance

à laquelle les ceps se prêtent volontiers, ce

qui fait qu'on ne risque pas de blesser

les racines. Dans les Vosges, on ne met

qu'une perche par monticule lorsqu'ils

sont rapprochés à 4 ou 5 pieds. En les sup

posant espacés de 6 pieds et mettant 3 per

ches à chaque, on voit que cela nécessite

15,000 perches par hectare ; d'après M. Koi.b

et M. Denis, il n'-en faudrait que la moitié.

—Les perches employées pour échalasser les

houblons ont quelquefois 15 à 18 pieds de

longueur; elles ne doivent pas dépasser cette

élévation, parce que les plantes, pour gagner

leur sommet, s'alongeraieut trop, la tige se

rait moins forte, moins garnie de branches,

et la récolte moins abondante. Ces perches

se font en bouleau, en frêne, en peuplier, en

châtaignier, etc. Le châtaignier mérite la

préférence.

Quelques personnes ont conseillé de lier

diagonalement les perches, par leur extrémité

supérieure, les unes aux autres, afin qu'elles

se soutiennent mutuellement et résistent

mieux aux vents. On a aussi proposé de rem

placer les perches par des tiges de fil de fer.

M. Denis, du département des Vosges, a

beaucoup perfectionné ce procédé en propo

sant en 1828 de substituer l'emploi du fit de

fer aux perches, eti il a fait connaître dans

une brochure les avantages obtenus par lui

en cultivant cette méthode. Voici en quoi elle

consiste : Il espace les plantes de 8 pieds,

leur laisse quatre brins et remplace les per

ches par de petites baguettes qu'il attache

aux fils de fer et qui servent à conduire ces

tiges à ces fils. Ceux-ci s'établissent de la ma

nière suivante: à chaque extrémité du champ,

sur chaque ligne de houblon qu'on se pro

pose de mettre, on enfonce à coup de masse,

en terre, un piquet de chêne de 24 ou 30

pouces de longueur, épointé par un bout, et

du diamètre de 4 à 5 pouces à l'autre. On en

fonce sur ces piquets un piton en fer assez

fort pour qu'il ne plie pas en le chassant dans

le piquet, et qui a un œillet à son extrémité

libre. La chaîne de fils de fer est composée

d'une quantité suffisante de bouts de fils de

fer u° 18, coupés par bouts de 3 pieds de lon

gueur, et maillés à chaque extrémité. Tous

ces bouts seront réunis les uns aux autres par

un double crochet en fils de fer n° 22. Cette

chaîne est assez semblable à une chaîne d'ar

penteur, et on la tend à 5 pieds de hauteur,

au moyen de chevalets en bois, en nombre

proportionné à la longueur des lignes de

houblon, à raison d'un par 30 pieds, sans

compter les deux des extrémités. Les fils de
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fer ont dû être placés exactement dans l'ali

gnement des lignes de houblon dont les tiges,

une fois parvenues sur ces fils, ont la moitié

de leurs brins dirigée d'un côté et la moitié

de l'autre. L'auteur termine par le calcul

des frais de cette méthode, comparés à ceux

de l'ancienne; il en résulte qu'elle offre au

cultivateur une économie du cinquième sur

la mise de fonds, et de plus de 50 francs par

an et par chaque jour de Lorraine, c'est-à-

dire par 500 mètres carrés environ.

Lorsque les tiges de houblon ont la lon

gueur suffisante pour être attachées aux per

ches, c'est-à-dire de 1 à 2 pieds, on choisit

les plus vigoureuses au nombre de 4 ou 5

pour] chaque perche; on peut encore pour

quelque temps en garder une de plus pour

remplacer celle qu'un accident pourrait faire

manquer, et on coupe tous les autres reje

tons en terre, ce qu'il faut continuer de faire

tant qu'il s'en montre. On attache les tiges

après les perches avec des liens très-lâches,

afin de ne pas nuire à leur développement

par la moindre compression. Les Anglais et

M. Fodébé prescrivent de ne jamais faire

ce travail le matin, parce qu'à cette époque

de la journée les tiges sont plus remplies

de sève, et par conséquent plus cassantes.

Il faut avoir grand (soin de tourner les tiges

à l'entour de la perche, en suivant le cours

du soleil; si on les tournait en sens inverse,

elles ne tiendraient pas et tâcheraient tou

jours de revenir à leur direction naturelle.

On continue exactement de les lier à me

sure qu'elles grandissent, et on a soin de

raffermir les perches ébranlées et d'enlever

les rejetons superflus.

Lorsque les tiges ont pris la plus grande

partie de leur développement, c'est-à-dire

sont parvenues à une certaine force et gros

seur, et à une élévation de 10 à 12 pieds, on

leur enlève les feuilles jusqu'à une hauteur

de 5 à 6 pieds, ce qui permet à la chaleur de

pénétrer plus facilement, et fait porter la

sève au haut de la plante où sont les fleurs.

— Quelques cultivateurs pincent alors l'ex

trémité des tiges, à l'exemple de ce qu'on

pratique avec avantage pour certains légu

mes ; l'influence de cette dernière opération

sur la fructification du houblon n'est pas

encore suffisamment déterminée. — Durant

tout l'été, on doit, à l'aide d'une échelle dou

ble, continuer d'attacher les tiges aux per

ches ou aux fils de fer, et rattacher celles

que le vent aurait détachées.

Les façons qu'exige la houblonnière pen
dant l été se bornent, lorsque le 1er labour a

été fait à la mi-mars et qu'il ne pousse pas

trop d'herbes, à un 2' labour qu on donne

au commencement de juin , par un beau

temps, afin que les mauvaises herbes soient

plus sûrement détruites. Après les pluies de

celte époque, on relève les monticules, ce

qui s'opère. en rassemblant la terre des al

lées et l'accumulant sur les pieds de hou

blons.
Les travaux de la 3e année et des suivantes

diffèrent peu de la 2e; il faut seulement au

commencement de mars, par un temps sec,

procéder à la taille des racines, ce qui s'ap

Selle, dans plusieurs pays, châtrer le hou

Ion. On écarte avec précaution, et sans

blesser le chevelu, toute la terre des monti

cules jusqu'à ce que les pieds en soient dé

barrassés et les racines mises à découvert;

celles des tiges oui ont porté fruit sont tail

lées de manière a ce qu il ne leur reste que

2 ou 3 yeux qui fourniront les nouveaux re

jetons. Les jeunes racines, beaucoup moins

fortes que les anciennes, sont coupées à 5

ou 6 pouces de longueur pour servir de re

plants ; elles servent à remplacer les ancien

nes qui paraîtraient disposées à la pourri

ture, ou à faire de nouvelles plantations.

Après cette opération, on rapporte du fu

mier, et on l'enterre en égalisant le terrain ;

un mois après, on fait, comme il a été pres

crit, la plantation des perches et le labour

en monticule ainsi que les autres travaux.

Une houblonnière maintenue en bonne

culture peut durer 10 ou 12 ans, et on con

çoit qu'après sa destruction, le terrain a ac

quis un haut degré de fertilité. On la con

servera surtout en bon état, si l'on a soin, à

chaque taille, de remplacer les racines trop

vieilles ou qui ont des taches de pourriture ;

on pourrait même prolonger bien davantage

la durée d'une houblonnière en commen

çant à la renouveler par 5" à la 8' année, ce

qui est facile, puisqu'on peut, à la taille,

choisir les rcplants les plus forts pour celte

nouvelle plantation partielle.

Une houblonnière doit être copieusement

fumée tous les deux ans, avec un engrais

consommé et court ; sans cela, on ne fera

jamais d'abondantes récolles. Le fumier des

bêtes à cornes convient mieux que celui de

cheval, le premier étant plus nourrissant et

maintenanl le terrain humide, tandis que

l'autre est échauffant et sèche plus vite. En

Belgique, d'après Aelbroock , on considère

comme le meilleur engrais pour le houblon,

un arrosage d'urine de vache et de tourteaux

d'huile délayés dans de l'eau ; on répand cet

engrais dans la proportion de 100 à 150 hec

tolitres par hectare. — Le fumier ordinaire

est déposé en certaine quantité sur chaque

monticule, ce qui doit être fait aussitôt après

la récolte; on défait les monticules, on place

le fumier autour des plantes, et on le recou

vre de quelques pouces de terre seulement;

pendant l'hiver, les principes fécondans se

déposent sur les racines du houblon, et lors

qu'on le châtre au printemps, on éparpille

le fumier qu'on retrouve, et on n'en laisse

point en masse.

Le houblon est exposé à diverses mala

dies, dont les principales sont désignées par

les noms de miellat et de cancer. Cette der

nière maladie est produite par un champi

gnon qui vient à la racine ; les houblonniè-

res plantées dans les lieux bas et humides,

où des amas d'eau et de matières végétales

sont en fermentation, y sont plus sujettes.

Il faut donc chercher à assainir le sol, en

creusant des rigoles ; quant aux pieds atta

qués, ou doit les renouveler.— Ce sont encore

les plants situés trop près d'une haie ou dans

un sol trop humide qui sont plus souvent at

taqués du miellat ou de la miellure. La plante

s'enduit alors, à commencer par les feuilles

du bas, d'une matière douce et gluante qui

attire des milliers d'insectes, lesquels, en se

multipliant de plus en plus, détruisent, les
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houblons. Une pluie abondante fait quelque

fois cesser celte maladie que des injections

d'eau salée peuvent aussi faire disparaître.

M. Denis conseille de faire d'abord couper

les feuilles tachées depuis terre jusqu'à 4 ou

5 pieds, et do les faire brûler à l'instant, ce

qui détruit des myriades de pucerons, puis

ensuite de placer au bout d'une perche une

bande de lint:e enduite de soufre, qu'on en

veloppe d'étoupes, de vieilles étoffes, etc., à

laquelle on met le feu et qu'on promène dans

la lioublounière; celte poupée produit une

fumée épaisse qui, par un temps calme, de

meure long-temps, et parait faire périr les

insectes. — On remédie encore par des ar-

rosemens artificiels à quelques maladies

causées par les grandes sécheresses. — Un

autre danger auquel le houblon est exposé,

surtout près des rivières et des étangs, c'est

la rosée de la nuit, qui cause de grands dom

mages à l'époque où cette plante est en fleurs.

— Un des ennemis les plus redoutables

pour le houblon, c'est la puce des champs qui

attaque les feuilles par milliers, et les perce

d'outre en outre : M. Kin.it indique pour les

chasser de jeter au pied des perches du hou

blon cuit sortant de la brasserie.—La larve

d'un autre insecte s'introduit dans les cônes

du houblon lorsqu'ils commencent à se for

mer, et ne tarde pas à le faire périr : on s'en

aperçoit parce que le fruit se couvre de moi

sissure. — Aelbuoock regarde comme le re

mède le plus efficace contre les pucerons

blanchâtres et les mouches vertes, ainsi que

contre la rosée farineuse ou moisissure, un

bon arrosage d'urine de vache qui rend les

plants moins sensibles nux intempéries des

saisons, et leur donne la force d'attendre

une pluie douce qui diminue ordinairement

le mal lorsqu'elle ne le guérit pas.

§tv. Récolte, dessiccation et conservation du

houblon.

L'époque de la récolte et de la maturité

des fleurs du houblon est indiquée par un

léger changement de couleur des feuilles;

les cônes, qui étaient d'un vert jaunâtre,

prennent une teinte d'un vert jaune doré, et

répandent une odeur forte; les écailles sont

serrées, out les pointes rosées et offrent à

leur base la sécrétion jaune aromatique for

mant une pâte molle qui s'attache aux doigts;

les graines sont dures, brunes, et leur amande

blanche et bien formée. — Il est très-essen

tiel de bien saisir le moment convenable

pour la récolte : le houblon de couleur jaune

pâle, un peu blanchâtre ou verdâlre , a été

récolté trop tôt; il n'aura pas les propriétés

actives en fortes proportions, il dounera un

goût âpre à la bière, et perdra au poids ; car

s'il faut 4 livres cueillies en pleine maturité

pour en donner une séchée, il en faudra 5

de celui-ci; cependant il pourra encore ac

quérir la plupart de ses propriétés pendant

la dessiccation. Ce qu'il faut surtout éviter,

c'est que les cônes n'entrouvrent leurs écail

les, parce qu'ils laissent alors échapper en

partie la poussière jaune odorante. Les hou

blons bruns ont été cueillis trop tard et ont

perdu une partie de leur activité, .ce sont

les plus mauvais. Les meilleurs sont ceux

NUI

eut

uvais. Les raeil

d'une couleur jaune dorée, ayant une bouue

odeur et qui donnent beaucoup de poussi"

jaune.

La récolte du houblon a lieu ordinairemen

de la fin d'août au commencement d'octobre,

selon les variétés et les vicissitudes de la

saison; on doit choisir uu temps sec et at

tendre, pour commencer, que la rosée soit

séchée; les cônes recueillis par l'humidité

se moisisseut souvent, ils prennent une cou

leur qui annonce leur altération, et ont une

odeur moins forte que le houblon cueilli à

propos, ce qui nuit a leur vente.

Pour opérer la récolte , on apporte dans la

lioublounière de grands paniers d'osier; on

établit des chevalets à 10 pieds de distance,

on coupe les ceps à un pied de hauteur de

terre; avec uu levier en fer ayant au bout

une forte pince en pied de biche (/%-. 51)), ou

ayant la forme d'une sorte de'tcnai

dans Varrache - houblon de M.

{fi%. 60), on enlève les perches de

les couche soigneusement sur les chevalets

avec tous les houblons dont elles sont char

gées; alors, avec des serpettes bien tran

chantes, on coupe toutes les branches aux

quelles il y a des fleurs, et on les pose dans

les paniers pour les transporter dans les

lieux où doit avoir lieu la cueillette. — Lors

que les ceps de différens pieds se sont entre

lacés an haut des perches, ce qui arrive sou

vent, il ne faut pas les détacher par force, mais

les couper avec un croissant à long manche.

— Si l'on a parmi les pieds de houblons quel

ques-uns qui soient plus hâtifs ou plus tar

difs, ou dont les produits passent déjà à la

couleur brune, il faut en opérer la cueillette

à des époques différentes , ou, s'ils sont en

petite quantité, les mettre à part, afin qu'ils

ne nuisent pas à la vente des* produits bien

préparés.
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Si l'on adoptait la méthode de M. Demis, en

substituant des fils de fer aux perches, lors-

3u'on, voudrait faire la récolte , il suffirait

'écarter toutes les branches des chevalets

de soutien des lignes de fil du fer, pour abais

ser à volonté la longue guirlande de houblon

que l'on mettrait ainsi à la portée de tous

sans embarras et sans dépense; lorsqu'une

ligne est récoltée, on coupe aussi toute» les

tiges à un pied de terre, on replace les che

valets comme ils étaient auparavant, et on y

laisse sécher la fane du houblon jusqu'au

moment d'en faire des fagots.

La cueillette des cônes, qui est ordinaire

ment confiée à des femmes et à des enfans,

doit être surveillée avec le plus grand soin,

afin que la fleur conserve un petit bout de

tige pour qu'elle ne s'effeuille pas, qu'en la

cueillant elle ne soit pas froissée entre les

doigts, et qu'on ne mêle pas aux produits de

la récolte des feuilles ou autres substances

étrangères, qui diminuent la valeur du hou

blon et le rendent moins propre à la fabrica

tion de la bière.

La manière la plus ordinaire de procéder

à la dessiccation du houblon, consiste à le

transporter, à mesure qu'il est cueilli et eu

ayant soin de ne pas trop l'entasser dans les

paniers, ce qui l'altérerait et le rendrait sus

ceptible de s'échauffer, dans de vastes gre

niers où on l'éparpillé autant que remplace

ment le permet, et où on le retourne chaque

jour avec une pelle en bois et un râteau,

jusqu'à ce qu'il soit assez sec pour être mis

en grands tas et emballé quelque temps

après. Mais la dessiccation peut être opérée

bien plus promptement en l'exécutant dans

dus étuves, des séchoirs ou des tourailles

disposées à cet effet, comme le pratique M. de

Dombasle. La touraille dont MM. Payeiv

et Chevallier donnent le dessin est con

struite comme celle des brasseurs, si ce

n'est que la plate-forme qui la recouvre ,

au lieu d'être faite en toile métallique qui

laisserait perdre une partie de la matière

jaune, est composée de grands carreaux en

terre cuite , percés d'un petit nombre de

trous; cette touraille a la forme d'une pyra

mide tronquée et renversée, dont la grande

base constitue la plate-forme (Voir la descrip

tion et la figure de cet appareil à l'art. Bière,

t. III, Arts agricoles). — En Alsace et dans les

Vosges on établit pour séchoir des rayons en

baguettes d'osier ou des cadres en lattes de

sapin, traversés dans leur longueur par des

ficelles placées à 6 lignes de distance entre

elles; on les charge de houblon à l'épaisseur

de 2 ou 3 pouces, et on les suspend les uns

après les autres aux plafonds d'appartemens

ou aux charpentes de greniers bien aérés, en

laissant entre eux un intervalle d'un pied en

viron. Un appareil de ce genre, très-léger et

peu coûteux, ménage beaucoup l'espace; le

houblon y étant exposé au courant de l'air de

tous côtés, y sèche très-vile et n'a pas besoin

d'être retourné, ce qui altère souvent la

fleur; il suffit de remuer tous les jours une

ou deux fois le houblon, eu frappant légère

ment dessous les ficelles avec un bâton. On

peut défaire et ranger cet appareil quand la

dessiccation est opérée. — Il faut avoir soin,

pour Je houblon desséché dans une étuve et

étendu sur des toiles, de ne pas élever la

température de l'étuve à plus de 30 degrés,

de renouveler les surfaces, et de retirer le hou

blon lorsqu'il est convenablement desséché,

ce que l'on reconnaît à ce que la queue

des cônes est dure et cassante, et parce que

les écailles se détachent aisément, sont peu

flexibles et se brisent facilement.

Lorsque le houblon est sec, on en forme des

tas dans les magasins ou les greniers, et on

l'y laisse séjourner quelques jours pour qu'il

reprenne un peu d'humidité en absorbant

celle de l'atmosphère. Si on l'emballait en

sortant de la touraille, il ne manquerait pas

de se briser. —On reconnaît que les cônes de

houblon sont bons à emballer lorsque, frottés

entre les doigts, ils paraissent souples et ne

peuvent être ainsi réduits en poudre. Si on

ensachait le houblon trop sec, il perdrait une

partie de la matière jaune, ainsi que de son

odeur, sa couleur, sa saveur, et par consé

quent sa valeur réelle; lorsqu'il est trop peu

desséché, il prend une couleur brune et une

odeur désagréable, analogue à celle de moisi,

ce qui le fait rejeter par les brasseurs.

L'emballage du houblon est indispensable

pour conserver pendant plusieurs années ses

propriétés actives et son arôme ; mis simple

ment en sacs et légèrement foulé, il perd

promptement son huile essentielle, et sa va

leur devient presque nulle au bout de 8 ou 4

ans. Pour l'ensacher, on dispose dans le plan

cher un trou de la circonférence de la balle,

on l'y fixe fortement par le côté ouvert, et un

ouvrier y entasse autant que possible le hou

blon, à mesure qu'on l'y apporte. Dans la

Flandre on conserve les houblons dans des

chambres obscures, boisées, où ils sont for

tement entassés, et où les brasseurs viennent

les enlever en les foulant dans des sacs.

MM. Payen et Chevallier font ressortir les

avantages d'un emballage fait à l'aide de

presses très-fortes, et font .remarquer que

les houblons d'Angleterre, préparés de la

sorte, ont encore une qualité supérieure au

bout de plusieurs années de récolte et après

avoir traversé les mers, tandis que des dou

blons d'une qualité au moins égale au mo

ment de la recolle , ensachés en France par

les moyens ordinaires, ne sont bientôt plus

vendables qu'à vil prix.

Voici comment on opère en Angleterre

pour réunir le houblon en masses dures et

compactes, et lui garder son entière valeur

pendant plusieurs années : « Le houblon , re

cueilli et séché avec les précautions ordi

naires, est mis dans de grands sacs de forte

toile et foulé le plus possible ; on soumet en

suite ces sacs debout à l'action graduée d'une

forte presse à vis. Le houblon, au fur et à

mesure qu'il est comprimé, occupe moins de

volume; le sac, devenu trop grand pour le

contenir, forme des plis nombreux et de plus

en plus considérables. Pour empêcher le

houblon de se gonfler de nouveau, lorsque la

pression cessera d'agir sur lui, on développe

les plis, on tend le plus possible l'enveloppu

du sac, on coud fortement ensemble les par

ties rapprochées, on applique la portion de

toile doublée sur le corps du sac, on fait à la

jonction une deuxième couture très-serrée,

et le pli, ainsi arrête solidement, ne peut plus
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se prêter au gonflement du houblon lorsque

l'on desserre la presse. —Le résultat de cette

forte compression est de diminuer tellement

les vides existans entre les cônes légers du

houblon, que les produits volatils, à l'pbri de

la circulation de l'air, ne peuvent se dégager

qu'en proportions très-faibles.Ces balles com

pactes offrent encore l'avantage d'être moins

volumineuses, par conséquent plus faciles

à transporter, moins embarrassantes dans les

magasins secs où on les renferme. L'eau con

tenue dans l'atmosphère pendant les temps

humides ne peut les pénétrer; enfin, il est

facile de concevoir que la plupart des chan

ces d'altération sont éloignées. On ne saurait

donc trop recommander ce moyen Ide con

servation qu'on rendrait encore plus parfait

en enduisant l'extérieur des sacs, ainsi com

primés, d'une couche de brai gras minéral,

sur lequel on appliquerait des feuilLes de

papier. »

S V. — Conservation des perches, produit d'une

houblonnière.

Lorsque la récolte du houblon est rentrée,

on doit disposer [les perches pour passer l'hi

ver; quand on n'a pas de hangars assez

vastes pouremmagasinèr un si grand nombre

de grandes perches, on les laisse dans la

houblonnière, où il parait qu'avec les précau

tions suivantes elles se conservent aussi

bien, si ce n'est mieux. Après avoir dépouillé

quelques-unes des plus fortes tiges de hou

blon de leurs feuilles, on en forme un fort

anneau assez ouvert pour y passer 5 ou 6

perches par la pointe, et on le fait descendre

de 4 à 5 pieds vers les gros bouts qu'on écarte

alors en forme d'entonnoir renversé en les

plaçant à égale distance; tout autour on ap

puie des perches, de manière à maintenir

J'équilibre et laisser un libre passage à l'air;

les tas formés de la sorte ont cent perches

qui, étant bien posées, résisteront à tous les

coups de vent et seront moins exposées à de

venir vermoulues que lorsqu'elles sont em

magasinées. Les perches conservées avec

ces précautions durent de 7 à 8 et même

10 ans ; autrement elles sont hors de service

au bout de 3 ou 4. — Quant aux tiges de hou

blon, on commence par les dépouiller de

leurs feuilles , puis on les coupe à une cer

taine longueur, et on les lie par fagots pour

servir de combustible. — Le docteur Cranz

estime que la valeur des feuilles qu'on retire

des tiges du houblon sur un arpent est égale

à celle de 15 quintaux du meilleur foin, et la

justesse de cette estimation est confirmée

par ledire des patriciens les plus expérimen

tés de la Franconie.

Le produit d'une houblonnière varie consi

dérablement selon les saisons et les soins

qu'on lui donne ; la valeur du houblon dans

le commerce éprouve aussi les plus grandes

variations selon les années ; ainsi, tandis que

le prix moyen n'est pas de 30 sous la livre, on

l'a vu monter, par suite de spéculations énor

mes favorisées par les suites d'une récolte

manquée, jusqu'à 6 francs. Au surplus, en

conservant le houblon avec les précautions

que 'nous venons de signaler, on pourra le

garder pendant plusieurs années, et ainsi at

tendre un cours favorable qui dédommagera

le cultivateur du bas prix des années précé

dentes et des récoltes stériles qu'on calcule

être de 2 sur 5 environ. Suivant Aelbroock,

on établit habituellement en Flandre environ

3,200 monticules par hectare, et chacun pro

duit environ 1 livre de houblon sec, ce qui

fait environ 1600 kilos de produit vendable.

M. S. Kolb estime le produit d'une houblon

nière bien cultivée, en prenant la moyenne

de 10 années, à 1200 kilos par hectare, dont

le prix, aussi pour une moyenne de 10 ans,

ayant été de 1 franc 72 1/2 |centimes le kilo,

donne un produit brut de 2,073 francs. —

Suivant ScHun.vnTH,il faut compter en 12 ans

sur 2 bonnes récoltes, 6 médiocres et 4 mau

vaises; M. de Reider admet au contraire 4

bonnes récoltes, 6 médiocres et 2 mauvaises,

regardant comme médiocre celle qui s'élève

à la moitié d'une bonne, et comme mauvaise

celle qui n'en produit que le cinquième.

D'après des essais comparatifs faits à Gre

nelle, près Paris, par M. Paybn, dans un ter

rain léger, très-profond, un peu frais, placé

à peu de distance de la Seine, le produit

moyen d'un hectare, cultivé avec les soins

convenables, est aussi de 1200 kilos de cônes

de houblon desséchés, vendables; il leur at

tribue le prix moyeu de 2 francs le kilo

gramme à Paris, ce qui donne une valeur de

2,400 francs. Si l'on déduit de cette somme

lesfrais de culture, de récolte, d'emballage,

que, d'après les prix moyens des engrais et

de la main-d'œuvre en France, il porte à

1300 francs, on voit qu'il reste un bénéfice

net de 1100 francs, bénéfice plus considérable

que celui qu'on retirerait de la plupart des

autres cultures. Ces essais comparatifs ont

été faits avec des plants tirés, par M. Chap-

pellet, de Flandre, de Belgique, des Vosges

et de l'Angleterre : tous ont donné des résul

tats avantageux; mais le houblon anglais du

comté de Kent a produit les cônes les plus

volumineux, très-alongés, contenant aussi la

plus grande quantité de sécrétion jaune ; les

plus productifs après ceux-ci furent les hou

blons d'Alost.

Répétons, en terminant, que la culture du

houblon n'est point assez étendue en France,

puisqu'on en importe chaque année en

moyenne pour plus de 1,500,000 francs, et que

c'est une de celles qui mérite davantage d'at

tirer l'attention et les capitaux des proprié

taires-cultivateurs. Chaque brasseur devrait

aussi, comme dans le Palatinat, avoir ses

houblonnières : les résidus de sa fabrication

lui donnent les moyens d'ençraisser beau

coup de bêtes à cornes qui lui fourniraient

le fumier le plus convenable pour celte

plante ; beaucoup des travaux de cette cul

ture pourraient être faits par ses ouvriers

dans leurs momens perdus; enfin les vastes

greniers de son usine, qui, au moment de la

récolte du houblon, sont libres parla consom

mation de ses approvisionnemens de malt

et où l'on n'en fait pas encore de nouveaux,

serviraient à la dessiccation des produits.

C. Baii.ly de Merlieux.
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CHAPITRE XI. — Du mûrier et de sa culture spéciale.

§ ltr. — Espèces et variétés de mûriers.

Le Mûrier {Morus, L. ; eu anglais, Mulberry-

tree ; en italien, Moro ; en allemand, Maul-

béer) forme un genre de la famille des Urti-

cées, qui comprend des arbres de moyenne

grandeur, dont les fleurs sont monoïques ou

d'iniques, disposées en chatons serrés, ovales

ou alongés, et dont les femelles se transfor

ment en des espèces de baies succulentes,

agglomérées plusieurs ensemble et conte

nant chacune une seule graine. Plusieurs

espèces de ce genre sont précieuses et d'un

grand intérêt pour l'agriculture à cause de

la propriété que leurs feuilles ont de servir à

la nourriture des vers-à-soie, et de ne pouvoir

être remplacées par aucune autre substance

végétale, ou de ne l'être au moins que très-

imparfaitement et toujours avec une perte

très-considérable dans la production de la

soie. Nous allons d'abord énumérer les diffé

rentes espèces et les principales variétés du

mûrier; ensuite nous reviendrons aux détails

que mérite le mûrier blanc.

Le Mûrier blanc (Morus alba, Lin. ; en an

glais, White Mulberry-tree; en italien, Moro

bianco; en allemand, Weisse Maulbeerè)

( fig. 61 ) est un arbre qui peut s'élever à 25

Fig. 61.

ou 40 pieds, et même jusqu'à 50 dans le midi,

sur un tronc de 4 à 8 pieds de circonférence.

Ses feuilles sont alternes, péliolées, luisantes

en dessus, glabres des deux côtés, ovales, un

peu échancrées en cœur à leur base, dentées

en leurs bords, entières dans la plupart des

variétés cultivées, souvent diversement di

visées en lobes dans les individus sauvages.

Cet arbre, originaire'de la Chine, de laPerse

et de quelques autres contrées de l'Asie, est

aujourd'hui naturalisé dans le midi de l'Eu

rope, et même il supporte assez bien les ri

gueurs de l'hiver de plusieurs des pays tem

pérés de cette partie du monde.

Une longue culture et des semis multipliés

AGRICULTURE,

ont fait produire au mûrier blanc plusieurs

variétés; qu'on distingue en général par la

largeur ou la longueur des feuilles, par leur

consistance, leur surface plus ou moins lui

sante, etc. Voici la nomenclature des variétés

que M. Audibert, habile horticulteur de To-

nelle, près Tarascon ( Bouches-du Rhône ),

cultive dans ses pépinières : Mûrier feuille-

rose, à feuilles luisantes, comme vernissées,

rarement lobées, portées sur des pétioles ro

ses; M. romain, a feuilles grandes, ovales,

luisantes; M. grosse-reine, ou à très-grandes

feuilles, un peu plissées, à pétiole court com

parativement à leur grandeur; M. langue de

bœuf, à feuilles presque deux fois aussi lon

gues que larges; M. nain, à feuilles et bour

geons très-rapprochés; M. àfeuilles non lui

santes ; M. à feuilles grandes et coriaces ;

M. à feuilles lobées; M. lacinié ; une autre

variété est le M. veineux {Morus alba venosa),

que M. Delille, professeur de botanique à

Montpellier, a fait connaître; enfin la variété

la plus remarquable qui, à ce qu'on assure,

se multiplie bien par le semis, c'est le M. Mo-

retti qui a été trouvé, il y a environ 18 ans,

par M. Moretti, professeur d'économie agri

cole à Pavie ; cette variété a beaucoup de

rapports avec le mûrier à grandes feuilles de

M. Audibert ; mais les siennes sont plus rap

prochées, plus nombreuses sur les rameaux,

et d'ailleurs au moins aussi grandes.

La difficulté étant fort grande pour bien

caractériser toutes les variétés du mûrier

blanc et pour les comparer à celles qui sont

cultivées dans d'autres cantons, nous allons

seulement énumérer celles qu'on trouve

dans les Cévennes. Ces dernières sont, d'après

les noms qu'on leur donne dans le pays, la

colombassette, la rose, la colombasse verte,

la rabalayre ou tratneuse, la pomaoù ou la

pomome, la meyne, Yamella ou Yamandc, la

fburcade ou lafourche, la dure, 1' admirable.

De ces dix variétés, la colombasse verte et la

colombassette sont celles qui sont regardées

par les Cévennais comme étant les meilleu

res pour la santé des vers-à-soie.

Mûrier a"Italie (Morus italica, Poir.; angl.,

italian Mulberry ; ital., Moro italiano). Cette

espèce a le port et les feuilles du mûrier sau

vageon, et elle n'en diffère que parce que

son bois est teint sous l'écorce d'une couleur

rose claire. Les vers-à-soie mangent ses

feuilles comme celles du mûrier ordinaire.

Mûrier de Constantinople (Morus constanli-

nopolitana, Poir.; angl., Constantinople Mul-

berryyfig. 62). Cet arbre ne s'élève qu'à 12 ou

15 pieds; son tronc est noueux, divisé en

branches qui ne poussent que des rameaux

gros et courts, sur lesquels les bourgeons et

les feuilles sont très-pressés; ces dernières

sont cordiformes, entières, très-luisantes, et

elles naissent si rapprochées les unes desautres

qu'elles paraissent comme si elles étaient dis

posées en touffes. Ces feuilles sont très-bon

nes pour la nourriture des vers-à-soie ; car

dans deux expériences que j'ai faites avec

elles comparativement à celles du mûrier

TOME II. iQ
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blanc, elles m'ont constamment donné de,*

cocons plus gros et plus pesans. Ce qui em

pêche qu'on ne les emploie, c'est que l'arbre

ne produit pas beaucoup.

Fig. 62.

lève à 20 pieds et plus, en formant ordinaire

ment une tête arrondie ; ses feuilles sont cor-

diformes, aiguës, dentées, rudes au toucher

en dessus et pubescen tes en dessous; ses fruits,

plus gros que dans les autres espèces, sont

ovales-oblongs, d'un pourpre noirâtre, d'une

saveur douce et agréable. On les mange frais,

et on en prépare, dans les pharmacies, un si

rop principalement employé dans les maux de

gorge. On pourrait en faire une sorte de vin,

en retirer de l'eau-de-vie par la distillation,

ou en faire du vinaigre en les faisant passer

à la fermentation acéteuse. Les vers-à-soie

mangent fort bien les feuilles du mûrier

noir, mais il m'a paru, d'après quelques

expériences que j'ai faites à ce sujet, que les

cocons qui en furent le produit étaient moins

gros et moins pesans que ceux faits par des

vers qui avaient été nourris de mûrier blanc.

Généralement on n'emploie les feuilles de

mûrier noir qu'au défaut de l'autre es

pèce ; l'arbre est d'ailleurs d'un rapport bien

moins considérable : il n'y a plus que dans

quelques parties de l'Espagne et dans quel-

3ues cantons de la Calabre, de la Sicile et

e la Grèce, qn'on nourrit encore les vers-

à-soie avec les feuilles de cette espèce.

Mûrier rouge {Morus rubra, Lin.; angl., red

Mulberry ; ital,, Moro rosso ; ail., rothe

Maulbeeré). Cette espèce est un grand arbre

qui, dans l'Amérique septentrionale, son

pays natal, s'élève à 60 pieds et plus. Ses

feuilles sont grandes, ovales, un peu en cœur

à leur base, très-aigueset souvent entières en

leurs bords, glabres en dessus, légèrement

pubescentes en dessous. Duhamel avait dit

qu'on pouvait nourrir les vers-à-soie avec les

feuilles de cet arbre; mais, quoique ces pe

tits animaux les mangent fort bien, elles sont

très-contraires à leur santé ; ceux qui en vi

vent exclusivement meurent en grand nom

bre, et ceux qui survivent ne font que de très-

faibles cocons, impropres à produire de bon

ne soie.Comme ce mûrier donne d'ailleurs un

bois bon pour la charpente et la menuiserie,

on pourrait le plan ter comme arbre forestier.

Mûrier multicaule ou des Philippines {Mo

rus multicaulis, Perrotet; Morus cucullata,

Bonafous) (Jig. 64). Celte espèce, au lieu de

Fig. 64.

former un seul tronc, comme le mûrier blanc,

se divise le plus souvent dès sa base en plu

sieurs tiges peu cylindriques en général;

mais plutôt un peu télragones, à angles très-

obtus ; ses feuilles offrent aussi de grandes

différences ; elles sont en cœur à la base, le

plus souvent bullées ou boursouflées, bordées

de grandes ci'énelures ovales et mucronées.

Ses fruits sont oblongs pendans, noirs,succu-

lens et bons à manger. Ce mûrier a été intro

duit en France, en 1821, par M. Perrotet,

botaniste-cultivateur et voyageur de la ma

rine, qui l'a apporté de Manille, où un Chi

nois 1 avait importé depuis peu de Canton.

Nous consacrerons un article spécial à la

culture de celte espèce à cause de son im

portance.

Mûrier intermédiaire {Morus intermedia,

Perrotet). Cette espèce se distingue de la pré
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cédente parce que ses feuilles se prolongent en

longue pointe au sommet; parce qu'elles sont

dentées eu scie, les uues entières, les autres

partagées en 2, 3 à 5 lobes, et enfin parce que

ses fruits sont ovales, rouges, peu succulens

et non bons à manger. Ce mûrier n'a encore

été que peu employé en France à la nourri

ture des vers-à-soie ; mais on s'en sert à la

Chine et aux Philippines. C'est de ce dernier

pays que M. Perrotet l'a rapporté en 1821,

avec le précédent.

Le Mûrier à papier forme aujourd'hui le

genre Broussonetia. Ses feuilles sont tout-à-

fait impropres à la nourriture des vers-à-soie;

sur 100 de ces insectes auxquels j'en avais

donné à manger, 92 sont morts,et lés 8 autres

n'ont survécu que parce que je lésai remis au

mûrier blanc.

§ II. — Multiplication des mûriers-

Le mûrier peut se multiplier de graines, de

boutures et de marcottes; la greffe n'est point

véritablement un moyen de multiplication ;

elle ne peut servir qu'à conserver les variétés

acquises par la culture et qu'il est avan

tageux de propager. Comme on a reconnu

depuis assez long-temps que les marcottes et

les boutures ne donnaient pas des sujets aussi

vigoureux que ceux provenus de semis, on

n'emploie presque plus aujourd'hui dans les

pépinières ces deux moyens démultiplication

dont le premier surtout était au contraire fré

quemment en usage dans les premiers temps

où le mûrier fut cultivé dans le midi de l'Eu

rope. C'est seulement par la voie des semis

qu'on se procure maintenant des mûriers.

La graine qu'on destine àfaire des semis de

cette espèce d'arbre doit être prise sur des

individus sains, vigoureux, qui aient déjà

atteint un certain degré de croissance,

comme l'âge d,e 30 à 40 ans. On doit encore

donner la préférence à ceux qui ont les

feuilles les plus larges, en s'abstenant d'en

dégarnir les arbres dont on se propose de ré

colter les fruits, et il ne faut cueillir ceux-ci

que lorsqu'ils sont parfaitement mûrs. La

meilleure manière de faire à cet égard est

d'attendre que la maturité en soit assez avan

cée, pour qu'en secouant légèrement les bran

ches des arbres, les mûres s'en détachent fa-

cilenmnt. On peut encore se contenter de

ramasser ces fruits à terre, au fur et à me

sure qu'ils tombent naturellement et qu'il

s'en trouve une suffisante quantité sous les

arbres.

Lorsqu'on ne doit pas semer tout de suite

les graines de mûrier, il paraîtrait naturel de

les conserver enveloppées de leur pulpe, en

les stratifiant dans du sable; cependant cel

les qui sont ainsi conservées subissent un

certain degré de fermentation, et elles ne lè

vent pas aussi bien que celles qu'on en a préa

lablement séparées en écrasant doucement

les fruits entre les doigts, dans un vase con

tenant une petite quantité d'eau, à laquelle

on en ajoute en plus grande abondance lors

qu'ils sont suffisamment délayés; on agite

le tout, le suc et la pulpe restent quelque

temps suspendus dans le liquide, tandis que

les graines se précipitent promptemenl au

fond du vase; on décante alors le liquide, et

on lave de nouveau les graines dans une se

conde ou même une troisième eau, jusqu'à ce

3ue les graines soient bien nettes et que l'eau

écantée coule claire ou à peu près. La

graine, recueillie par ce moyen, est ensuite

mise à égoutter sur des assiettes qu'on incline

pour faciliter l'écoulement de l'eau, puis on

retend sur du papier ou mieux sur du linge,

à l'air et à l'ombre, afin qu'elle achève de

sécher, et lorsqu'elle l'est tout-à-fait, on la

serre, si on ne la sème pas tout de suite, dans

des sacs ou dans des boites et dans un lieu

sec, jusqu'au moment de l'employer.

Dans le Midi, on peut suivre l'ordre de la

nature, c'est-à-dire semer la graine de mû

rier aussitôt qu'elle a été recollée et con

venablement préparée, et c'est alors vers le

fin de juin qu on doit faire le semis. Il reste

encore assez de beau temps pour que le

plant qui en proviendra ail acquis la force

nécessaire pour résister à l'hiver qui suivra,

et, par ce moyen, on gagne une année. Dans

les parties du centre et du nord delà France,

au contraire, où il ne serait pas possible de

semer avant la mi-juillet, ou même à la fin

de ce mois, le semis n'aurait pas acquis assez

de force pour braver le froid de la mauvaise

saison, froid qui, d'ailleurs, est presque tou

jours plus rigoureux que dans le Midi. Il ne

faut donc, dans les deparlemens du milieu

et du nord de la France, semer la graine de

mûrier qu'au mois d'avril et même au com

mencement de mai, lorsqu'il n'y a plus de

gelées à craindre. Comme cette graine est

très-petite, on la mêle, pour la semer,

avec une certaine quantité de terre ou de

sable, et on la répond à la volée. I) ne faut

pas semer trop dru, et, en général, on doit

faire en sorte que la graine soit bien espacée;

il y a cependant moins d'inconvénient à se

mer un peu serré que trop clair, parce qu'il

est toujours facile d'éclaircir le plant lors-

3n'ayant bien levé il se trouve trop pressé,

suffit d'une once pour garnir une plate-

bande de 8 pieds de longueur sur 4 de lar

geur.

Le terrain propre à faire un semis de mû

rier doit être plutôt léger que fort, ni sec,

ni humide, défoncé au moins à 2 pieds de

profondeur, et la terre doit en être rendue

aussi meuble que possible, afin qu'elle soit

plus facile à pénétrer par les jeunes racines

du plant. Un bon moyen pour en accélérer

la végétation, c'est d'en amender le sol avec

une certaine quantité de vieux terreau de

couche.

La graine de mûrier ne doit pas être très-

enterrée ; il suffit qu'elle soit recouverte avec

6 à 8 lignes ou au plus 1 pouce de terre, ou

encore mieux avec la même quantité de ter

reau.

Ou sème ordinairement le mûrier en plan-

ches aussi longues qu'on le veut, mais aux

quelles il convient de ne pas donner plus de

4 pieds de largeur, afiu qu'il soit facile d'at

teindre de chaque coté au milieu d'elles, lors

qu'il sera nécessaire de les sarcler.

Quelques auteurs ont recommandé le semis

en raies espacées à 6 ou 8 pouces l'une de

l'autre, mais ce mode a l'inconvénient d'em

ployer plus de terrain, et encore de faire

que le jeune semis est plus pressé dans ces
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raies que lorsqu'il a été fait à la volée.

Selon que la saison est plus ou moins favo

rable à la végétation, la graine de mûrier

met 15 à 20 jours à lever. Peu après qu'elle

est hors de terre, et dès que le semis a poussé

3 à 4 feuilles qui le font reconnaître, il faut

le débarrasser par le sarclage des mauvaises

herbes qui s'y trouvent mêlées, et on éclair-

cit le plant en l'arrachant dans les parties où

il est trop épais. Un peu plus tard, environ 5

à 6 semaines après avoir sarclé, on donne un

binage qui doit être fait avec beaucoup de pré

caution à cause de la petitesse du plant. Un

seul suffit si on a fait le semis à} la fin de

juin ou au commencement de juillet; mais

il en faut toujours deux et même trois lors

qu'on a semé au printemps. Si la saison est

sèche après qu'on a fait le semis ou lorsqu'il

est levé, il est nécessaire de pratiquer un ou

plusieurs arrosemens selon le besoin ; sans

cela, on en compromettrait la réussite.

On donne le nom de pourrette au jeune

plant provenu de la graine de mûrier. A la

fin de l'automne de la première année ou

pendant l'hiver qui suit, on arrache toute

cette pourrette qui a acquis assez de force,

c'est-à-dire toute celle qui a environ 1 pied

de haut ou un peu plus, et on la plante en

pépinière dans un terrain convenablement

{iréparé et dans des rayons tracés à 2 pieds

es uns des autres, en plaçant chaque pour

rette à la même distance, et de manière que

la plantation se trouve disposée en quinconce.

On doit éviter en arrachant la pourrette de

la tirer hors de terre en employant seule

ment la force de la main, ce qui brise et

endommage toujours plus ou moins ses raci

nes, et nuit à la reprise du jeune plant; mais

il faut se servir de la fourche ou de la bêche

{>our soulever la terre ; par ce moyen toutes

es racines et même leurs plus petits cheve

lus se trouvent parfaitement intacts. Toute

la pourrette trop faible pour être transplan

tée est laissée dans les plates-bandes où elle

a été semée; à la fin de l'hiver, on la coupe

rez-terre afin de lui faire produire un plus

beau jet dans le courant de la belle saison

suivante. Il est préférable d'employer le sé

cateur pour faire ce recépage; il n'ébranle

pas, comme le fait la serpette, les racines en

core faibles, et il offre l'avantage de prati

quer l'opération beaucoup plus prompte-

ment.

Lorsque la pourrette commence à pousser,

soit celle qui a été transplantée en pépinière,

soit celle qui a été laissée en place, il faut

avoir soin de retrancher les jeunes rameaux

qui croissent latéralement, avant qu'ils aient

pris beaucoup de consistance, et il sera bon

ter comme "on fait pour les'arbres fruitiers;;

tous les jeunes plants que le semis a donnés

sont regardés comme sauvageons et soumis

à la greffe, par le moyen de laquelle on leur

fait porter des feuilles plus grandes et plus

épaisses, dans lesquelles, à quantité égale, le

ver-à-soie, qui doit en faire sa nourriture,

trouve une bien plus grande proportion de

substance alimentaire. Voici, d'après les ob

servations que j'ai faites, les différences qui

existent dans le poids des feuilles du sauva

geon et de plusieurs variétés de mûrier greffé,

ou du mûrier Moretti, ou de l'espèce dite

multicaule.

Le même nombre de feuilles pris sur des

rameaux de même force et de même âge,

pesait, provenant :

1° D'un sauvageon à feuilles très-petites et

très-découpées 16 onces.

2" D'un sauvageon à feuilles

petites, mais non découpées. . . 22

3° D'un Ze sauvageon à feuilles

moyennes 34
4* D'un 4e sauvageonk feuilles

plus grandes et peu découpées. 49

5° D'un 5* sauvageon à feuil-

lesjlarges et entières 62

6°lD'un Mûriergreffé ( M. ro

main, Audibert ) 80

7° D'une autre variété de M.

greffé, dite feuille-rose 89
8Q D'une 3e variété de M. gref- .j

fé, dite grosse-reine 105

9° D'un Mûrier-Moretli. .... 111

10° D'un second M. Moretti,

plus vigoureux 118

11° D'un M. multicaule. ...

12° D'un second M. multicaule

plus vigoureux

Il est bien facile de comprendre, si l'on

compare le poids proportionnel des feuilles

fourni par chacun de ces douze arbres, qu'il

y aurait un grand désavantage'à se servir de

celles des premières, puisqu'elles exigeraient

autant de temps pour être cueillies ( et la

cueillette des feuilles fait une grande partie

de la dépense dans les éducations de vers-à-

soie ), que celles des dernières qui fourni

raient aux vers 1 à 5 fois et jusqu'à 10 fois

plus de nourriture. On ne devra donc con

server sans les greffer, dans un semis de

mûriers sauvageons, que le petit nombre

d'individus qui présenteraient des feuilles

plus larges, plus étoffées, se rapprochant en

fin par leur apparence des variétés déjà con

nues que l'on conserve et propage habituel

lement par la greffe. Quant à la plus grande

partie qui ne présentera que des petites

feuilles plus ou moins découpées, tous les
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que cette opération précède toujours chaque j jeunes plants qui seront de cette nature de-

binage. Quant à la pourrette qui aura été ' " ' ' ' ' ' "

recepée, on ne lui laisse qu'un bourgeon, et

pour que celui-ci forme un beau jet, on a

également soin de retrancher de bonne heure

toutes les pousses latérales ; on ne souffre

pas surtout qu'il en croisse dans le bas, afin

qu'il se forme des tiges bien droites et bien

unies , sur lesquelles la greffe est bien plus

facile à pratiquer.

Quoique le mûrier blanc ne soit pas cultivé

pour le fruit qu'il rapporte, on est cependant

presque généralement dans l'usage de le trai-

vront être modifiés par la greffe.

, III.—Delà greffe des mûriers.

Les sauvageons de mûrier peuvent être

greffés de plusieurs manières : en fente, en

éctisson et en flûte; mais ces différentes

sortes de greffes ne réussissent pas toutes

également bien. La première, outre qu'elle

est sujette à manquer, est aussi plus longue

à pratiquer, ce qui fait qu'elle n'est que peu

ou point en usage, si ce n'est pour des ar«
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bres déjà très-âgés ou trop gros pour qu'ils

puissent être entés d'une autre manière.

Dans tous les cas, il n'y a qu'une époque

Ïiour la pratiquer, c'est fa fin de l'hiver, ou

es premiers jours du printemps.

La greffe en écusson peut se faire à deux

époques différentes : la première à œil pous

sant, dans les derniers jours de juin ou dans

les premiers du mois suivant; la seconde,

dite à œil dormant, dans le courant de sep

tembre. Celte sorte de greffe est facile à

faire et très-expéditive ; mais elle s'adapte

moins bien au sujet, ce qui fait que les jets

qu'elle donne sont plus exposés à être brisés

par les vents, et enfin, ils manquent à re

prendre dans une proportion plus grande

que dans la suivante.

Dans la plupart des pays où la culture du

mûrier est répandue, c'est à la greffe en flûte

ou en sifflet qu'on donne la préférence. Quoi

qu'elle ne présente pas de difficultés en ap

parence, il faut cependant une main exercée

a cette opération pour qu'elle soit pratiquée

avec succès. M. Camille BEAUVAis,qui, depuis

7 ans, a planté, aux Bergeries de Senart, à

quelques lieues de Paris, plus de 14 hec

tares en mûriers, a vu, pendant les premiers

temps, échouer en grande quantité les greffes

de cette sorte qu'il faisait faire chaque année,

quoiqu'il employât, pour les pratiquer, les

plus habiles garçons des meilleurs pépinié

ristes de Paris, et comme cela lui occasio-

nait un dommage notable, il s'est décidé à

faire venir de Gange, pays où la culture du

mûrier est florissante, un ouvrier habitué

et très-exercé à pratiquer la greffe en flûte ,

et dès -lors ses greffes ont réussi dans une

proportion bien plus considérable; c'est

tout au plus s'il en voit manquer un dixième.

Ayant été visiter plusieurs fois la magnane

rie et les plantations de mûriers de M. Ca

mille Beauvais, j'ai vu des milliers de cette

espèce d'arbre, qui, greffés en flûte dans les

premiers jours de juin, avaient, à la fin

d'août, poussé des rameaux de trois pieds

et plus. D'après cela, je crois utile de faire

connaître avec quelques détails les procédés

employés par l'ouvrier de Gange qui travaille

aujourd'hui aux Bergeries de Sénart, les

quels m'ont paru faciles à comprendre, de

sorte que ceux qui voudront suivreavecexac-

titude la description que je vais en donner

pourront également réussir. — Voici com

ment on s'y prend pour faire ces greffes en

flûte : on coupe vers le 15 d'avril ou un peu

plus tard, selon que la sève, monte plus

îromptement ou plus tard dans les mûriers,

es rameaux destinés à fournir les greffes

dont on aura besoin quand l'époque de les

placer sera vénue, et, aussitôt qu'ils sont

coupés , on les dispose, couchés les uns à

côte des autres, sous un hangar à l'abri de

la pluie et du soleil. Lorsqu'on en a formé

un lit de 2 à 3 pieds de largeur, on les cou

vre d'une couche de 2 pouces de sable ou de

terre qui soit fraîche sans être humide, par

dessus laquelle on dispose un second lit de

rameaux , puis une nouvelle couche de sa

ble, et ainsi de suite alternativement, jus

qu'à ce qu'on en ait formé un tas de 20 pou

ces à 2 pieds de hauteur. Lorsque le moment

de greffer est arrivé, l'ouvrier prend sur le

dessus du las ce qu'il croit pouvoir employer

de rameaux en un travail suivi pendant 3 à

4 heures, et prenant successivement chacun

de ces rameaux, il les serre dans la main

gauche, en commençant par le bas et en finis

sant par le haut. En même temps que chaque

partie d'un rameau est maintenue et serrée

par la main gauche, il imprime avec la droite

un mouvement de torsion au rameau, et, par

ce moyen, il détache peu-à-peu l'écorce du

bois, de sorte que quand celle-ci n'y adhère

plus, il pourrait la tirer tout d'une pièce

comme un long fourreau ; mais il la laisse

pour le moment à sa place jusqu'à ce qu'il

ait ainsi fait subir cette préparation prélimi

naire à tous les rameaux qu'il doit employer

dans la journée. C'est là la partie la plus

difficile, parce qu'il faut faire grande atten

tion, en serrant d'une part les rameaux et en

cherchant de l'autre à en détacher l'écorce

par un certain mouvement de torsion, de ne

pas endommager les yeux qui sont la partie

essentielle de la greffe. Tout ce qui restera

à faire après, sera très-facile, puisqu'il ne

s'agit plus, pour préparer chaque greffe, que

de faire une incision circulaire au-dessous

et au-dessus de chaque œil, de manière que

celui-ci fasse partie et se trouve à peu près

au milieu d'un anneau d'écorce de 8 a 10

lignes de hauteur au plus. Quand cela est

fait, chaque anneau qui n'adhère déjà plus

au bois, s'en dégage avec facilité, et l'ouvrier

l'en sépare tout-à-fait, en commençant alors

par le supérieur, et en descendant successi

vement jusqu'au plus inférieur. A mesure

que chaque anneau est complètement déta

ché du bois, l'ouvrier le met dans un pot de

terre, au fond duquel est un linge mouillé

assez grand pour qu'il puisse, en le repliant,

en envelopper les anneaux destinés à servir

de greffes, et lorsqu'il en a ainsi préparé ce

qu'il peut en employer en 3 à 4 heures , il se

transporte au pied des mûriers sur lesquels

il doit opérer. — Comme la principale diffi

culté de la greffe en flûte consiste à bien

détacher l'écorce du bois, ne la rendrait-on

pas plus facile, au lieu de séparer cette

écorce en un long fourreau tout d'une pièce,

en faisant d'abord l'incision circulaire qui

doit servir à diviser chaque anneau, qu'on

laisserait toujours sur le bois jusqu'au mo

ment de séparer tous les anneaux à la fois ,

comme on le pratique habituellement pour

ce genre de greffe? — Quoi qu'il en soit,

l'ouvrier doit faire en sorte d'avoir à sa dis

position des anneaux qui soient autant que

possible de la même dimension que les tiges

ou les rameaux auxquels il doit les adapter.

Cette précaution ayant été prise, il retran

che, avec une forte serpette, la partie supé

rieure de la tige ou de la branche à greffer,

et il pratique sa coupe aussi horizontalement

qu'il le peut. Cela étant fait, il détache, avec

1 ongle du pouce droit, l'écorce du sujet en

5 à 6 lanières ou languettes qu'il rabat en

dehors, de manière à mettre à nu 8 à 10 li

gnes de bois, enfin, la même hauteur qu'ont

ses anneaux ou ses greffes; ensuite, il choisit

dans son pot l'anneau qui s'adapte le mieux

à la portion de bois qu'il a mise à nu sur le

sujets l'en enveloppe en faisant descendre

l'anneau jusqu'à ce que tout le bois dénudé
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soit recouvert. Si la greffe se trouve un peu 1

lâche, il prolonge ses lanières en les faisant

descendre plus lias jusqu'à ce qu'elle soit

assez serrée contre le bois, car il vaut mieux

en général que l'anneau entre sur le sujet

avec quelque difficulté que d'être trop lâche;

il peut même se fendre dans une partie de

sa hauteur, pourvu que ce soit du côté op

posé à l'œil. Lorsque la greffe est suffisam

ment entrée dans le sujet, l'ouvrier empoigne

doucement celui-ci au-dessous des languettes

pour les relever un peu autour de l'anneau ,

et la greffe est terminée, sans avoir besoin

d'appliquer aucune ligature ni aucun mas

tic.

Comme celle de tous les arbres laclescens,

la greffe du mûrier a besoin d'être faite par

un beau temps ; s'il survient de la pluie après

qu'on l'a pratiquée, cela en fait souvent man

quer beaucoup. Pour parer à cet inconvé

nient, il est bon. lorsque le temps est à la

pluie, de recouvrir ou de coiffer pour ainsi

dire le sommet de chaque greffe avec une

coquille vide d'escargot d'une grosseur con

venable; cela empêche l'eau de s'infiltrer

entre le bois et l'écorce.

Les greffes en flûte faites de la manière

qui vient d'être expliquée reprennent en

général avec tant de facilité que, par un

temps favorable, elles sont parfaitement

souciées sur le sujet en moins de 24 heures ,

et que quelques jours après on voit les yeux

commencer à se gonfler, et au bout de 8,

il y a des greffes qui ont déjà développé 2 à

3 feuilles. J'ai vu, le 23 août de cette année

(1835), des mûriers à haute tige, qui, ayant

été greffés le 5 du même mois, avaient déjà

fait des pousses de 2 pouces de longueur et

développé 9 à 10 feuilles.

La greffe en flûte peut se pratiquer depuis

le 10 ou 15 de mai jusque dans les premiers

jours d'août, et un homme bien exercé peut

en faire par jour 250 à 300.

On ne greffe pas le sauvageon au même

âge dans tous les pays. En Provence, en

Italie, et particulièrement dans le Véronais,

où la culture du mûrier peut servir d'exem

ple, on greffe toujours près do collet de la

racine, lorsque les sujets ont acquis au

moins 18 à 20 lignes de tour à leur base.

Dans lesCévennes, au contraire, on ne greffe

guère les mûriers qu'en tête, et lorsqu'ils

sont déjà plantés à demeure depuis un an ou

deux. La première de ces deux méthodes

parait offrir plus d'avantages : 1° dans une

Iietite étendue de terrain, on peut rassem-

>ler un nombre plus ou moins grand d'arbres

qui sont bien plus faciles à soigner que lors

qu'ils sont éloignés le» uns des autres, et

répandus çà et là dans les champs ; 2° la greffe

faite près du collet des racines, point vital

de l'arbre, reprend toujours plus facilement

que celle qui est faite sur les branches.

Dans les pépinières du midi de la France,

où les fumiers, les labours, les binages et les

arrosemens sont abondamment répartis aux

mûriers greffés, on obtient souvent, dans

l'année qui suit l'application de la greffe,

des jets de 7 à 8 pieds de hauteur, et quel

quefois même il s'en trouve qui ont jusqu'à

10 pieds.

§ IV. —Entretien, taille et plantation des mûriers.

Tous les mûriers greffés en pépinière ,

qui ont fait une lige de 7 pieds on plus, sont

coupés au mois de mars suivant à une égale

hauteur, le plus souvent à 6 pieds, pins rare

ment au-dessus ou au-dessous. Les arbres

ainsi étêtés poussent au commencement de

la belle saison, tout le long de leur tige, de

nombreux bourgeons qu'on a soin de suppri

mer peu après qu'ils ont commencé à pa

raître, en prenant l'arbre à poignée et en

glissant la main du haut en bas ; on ne ré

serve au sommet que 3 à 4 bourgeons desti

nés à produire les branches principales qui

doivent former la tête de l'arbre.

Déjà à l'automne suivant tous les mûriers,

qui jusque là. seront bien venus, pourront

être transplantés à demeure; ils ont alors ce

qu'on appelle, en termes de pays, un an de-

chapeau, et deux ans de chapeau si on les

laisse un an de plus.

Quant à ce qui est du mûrier greffé en

tête, à ta hauteur de 5 à 0 pieds, comme le

sauvageon a toujours les fibres phi6 serrées

que la greffe elle-même et les branches qui

en proviennent, il en résulte ordinairement

avec le temps un bourrelet plus ou moins

considérable au point de l'insertion, et la

tète venant à prendre des dimensions hors

de proportion avec le sujet , il lui arrive

quelquefois d'être rompue par un coup de

vent. Cependant on doit dire que rien n'est

mieux tenu dans les Cévennes que les mû

riers greffes de cette manière; ils font la

richesse du pays, et les Cévennais n'y épar

gnent pas les soins. Les collines, pour peu

qu'il s'y rencontre de terre végétale, sont

employées à la culture de ces arbres, pour

laquelle on pratique des terrasses, des murs

pour soutenir les terrains dont on augmente

la fécondité par des engrais , par des trans

ports de nouvelles terres; aussi des terrains

ainsi cultivés qui , sans tous ces soins, se

raient de nulle valeur ou n'en auraient qu'une

très-miuime , sont d'un prix fort élevé dans

les environs d'Anduze, d'Alais, et autres lieux

des Cévennes, surtout auprès des villes et

des villages populeux.

Si cela i. 'exigeait pas une dépense considé

rable, il sérail fort avantageux qu'on put

défoncer complètement, à 2 on S pieds de

profondeur, le terrain qu'on destine à une

plantation de mûriers;niais,commeuntel tra

vail deviendrait trop dispendieux, on doit se

contenter de faire des trous de dislance en

distance, là où l'on doit planter les arbres.

La largeur et la profondeur à leur donner

peuvent varier selon la force des plants ;

mais, en général, ces trous ne doivent jamais

avoir moins de 4 pieds de largeur sur 2 de

profondeur. On devra augmenter l'une et

l'autre de ces dimensions si les mûriers sont

déjà forts, et, d'ailleurs, on ne risque jamais

rien de faire des trous trop grands ; car plus

il y aura de terre remuée, plus les arbres

prospéreront. Le comte Verri, qui a publié

un très-bon Traité sur l'art de cultiver les

mûriers, conseille même de donner aux trous

8 pieds en carré et 2 pieds 1,2 en profondeur.
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Dans tous les cas, il faut choisir pour les creu

ser le temps où la terre n'est pas mouillée,

surtout dans les terrains argileux dont les

mottes se durcissent alors au point qu'on ne

peut plus quelquefois les rendre propres à la

végétation. S'il est possible de les faire creu

ser plusieurs mois à l'avance, cela n'en vaudra

que mieux, parce que cela facilite à la terre

fraîchement remuée les moyens de se boni

fier par l'impression de l'air et des pluies.

II est très-avantageux, en faisant creuser les

trous, de faire en sorte que les ouvriers aient

le soin de séparer les terres qui en sortent ;.il

faut leur faire mettre sur un des bords la

couche supérieure de terre avec les gazons

qui recouvraient le sol ; ensuite on leur fait

jeter sur un autre bord la terre du fond, et,

si le terrain est pierreux, il est bon de sépa

rer toutes les pierres sur un troisième bord,

ce qui ne se pratique presque jamais. La

terre retirée la première est la plus fertile,

elle servira avec les gazons, lors de la plan

tation, à mettre au fond du trou et à recou

vrir les racines afin de leur faire un bon

fond et faciliter leur reprise. La terre tirée

la dernière sera remise ensuite pour remplir

le trou, et on finira par placer les pierres par

dessus le tout, pour en faire une dernière

couche à la surface du sol. Cette manière de

faire entretient la fraîcheur des racines et

les préserve de la sécheresse ; car l'observa

tion apprend que les pierres empêchent l'é-

vaporation de l'humidité de la terre, et que

le soi qui est placé au-dessous d'elles con

serve toujours de la fralcheur,quelque grande

que. soit d'ailleurs la sécheresse.

Les mûriers qu'on enlève de la pépinière

pour les plantera demeure doivent être ar

rachés avec tout le soin possible ; il faut tou

jours chercher à leur conserver le plus de

racines qu'on pourra, en fouillant largement

autour de leur pied, en enlevant la terre avec

précaution, et pour éviter de blesser les ra

cines avec la pioche ou la bêche, on les dé

tache du sol avec la main toutes les fois que

cela est nécessaire. On ne doit faire arracher

les arbres de la pépinière que lorsque tout est

disposé pourleur transplan ta lion, et s'il arrive

que celle-ci ne puisse avoir lieu tout de suite,

on doit recouvrir les racines avec de la grande

paille ou de la litière, afin de les préserver

du hèle.

Avant de placer à demeure les mûriers

dans les trous qui leur sont destinés, il im-

f»orte de les tailler régulièrement, et de ne

eur laisser que 3 à 5 branches bien disposées,

qu'on taille à 2 ou 3 yeux, et on fait la résec

tion de toutes les autres. En même temps on

rafraîchit les racines, en coupant bien net

l'extrémité de lotîtes celles qui, lors de l'ar

rachement, ont été mutilées ou endomma

gées par une cause quelconque.

C'est d'après la nature du terrain qu'on

devra décider s'il convient de planter les

mûriers plus ou moins profondément. Quand

le sol est léger, rocailleux, ou Irès-exposé

aux ardeurs du soleil, il est toujours à pro

pos d'enfoncer les arbres davantage, sans

cependant jamais enterrer la greffe , afin

qu'ils soient moins exposés à la sécheresse.

Dans les terrains de celte nature, surtout

dans les pays du Midi, il est aussi beaucoup

plus avantageux de faire ses plantations en

automne , parce qu'alors les arbres peuvent

profiter des pluies de l'hiver, commencer à

taire de nouvelles racines avant la fin de

cette saison, et entrer plus tôt en végétation

au printemps. Dans les terres qui sont au

contraire humides, fortes et argileuses, on

ne doit planter qu'à la fin de l'hiver , et les

racines des arbres n'ont pas besoin d'être

placées aussi profondément. Il est bon, avant

de planter les mûriers, de ficher dans leur

trou, immédiatement à côté de la place qu'ils

doivent occuper, un pieu assez gros, assez

droit et de longueur convenable, auquel on

les assujettira avec plusieurs liens d'osier,

afin de les garantir des ébranlemens qu'ils

pourraient éprouver de la part des vents ou

des bestiaux.

La distance h mettre entre chaque arbre ne

peut être fixée d'une manière absolue, cela

dépend de la fertilité plus ou moins grande

du sol, et de l'emploi auquel il est desliné.

Si les mûriers ne font pas la principale cul

ture, et que ceux-ci ne soient plantés qu'en

bordure , parce que le champ est d'ailleurs

consacré à des céréales , des plantes à four

rage ou autres, ce n'est pas trop, dans les

bons fonds, de mettre 30 a 36 pieds d'inter

valle d'un arbre à l'autre ; 20 à 24 pieds suffi

ront dans ceux qui sout médiocres, et 15 à

18 quand ils seront mauvais. Mais, lorsqu'on

veut consacrer tout le terrain à une planta

tion de mûriers, on rapproche ces arbres

beaucoup plus, et 16 à 18 pieds dans les

meilleurs sols seront une distance conveua-

ble pour ceux à haute tige, et 6 à 10 pieds

suffiront pour les nains.

§ V. — Conduite des iruïi-iers plantés.

Le mûrier en plein vent étant planté à de

meure, il ne faut pas croire qu'il ue demande

plus de soins et qu'on peut l'abandonner à

lui-même; c'est, au contraire, un arbre qui

en exige toujours.

Beaucoup trop de personnes pressées de

jouir font cueillir les feuilles de leurs mû

riers dès la troisième année après la planta

tion, et même dès la seconde, ce qui est très-

pernicieux pour ces arbres. Pour qu'un

mûrier puisse prospérer, il faut, suivant la

fertilité du sol et selon les progrès de la végé

tation de l'arbre, ne cueillir sesfeuilles qu'à

la 4e et même à la 5" année. On lui laisse alors

le temps de se fortifier, et les récoltes qu'il

donne par la suite dédommagent amplement

le propriétaire du léger produit que lui au

raient fourni des récoltes anticipées.

Tant qu'on ne cueille pas la feuille des mû

riers pour en nourrir les vers-à-soie, il faut

les tailler au commencement de mars, ou à la

fin de ce mois, selon que la végétation est

plus ou moins précoce dans le pays où l'on

est ; mais, lorsqu'une fois on dépouille les

arbres de leurs feuilles, c'est aussitôt que la

cueillette est terminée qu'on doit les tailler.

Comme c'est principalement de la bonne

conduite des mûriers, dans les premières

années de leur plantation, que dépend leur

réussite future, on ne saurait apporter trop

d'attention à les bien gouverner; voici comme

ils doivent l'être. Dans la première année de



128 CULTURES INDUSTRIELLES : DU MURIER ET DE SA. CULTURE. uv. n

la plantation, on ne laissera, lors de la pousse,

que deux bourgeons à chaque bout de bran

che, en préférant toujours ceux qui sont en

dehors et dans un sens opposé l'un à l'autre.

Ensuite on visitera souvent les arbres pour

retrancher, chaque fois, les pousses inutiles

ou mal placées. Il ne faut rien semer dans le

terrain qui est autour du pied des jeunes ar

bres, mais il faut le biner trois fois ou tout au

moins deux fois dans le courant du printemps

et de l'été, ce qui devra se renouveler tous

les ans de la même manière. — Lors de la

deuxième année, on donne, dans le courant

de l'hiver ou au plus tard dans le commence

ment de mars , un bon labour autour des mû

riers, dans toute l'étendue du trou où ils ont

été plantés, et ce labour devra être répété

tous les ans à la même époque. Dans le même

temps on visite les liens d'osier qui fixent

chaque arbre à son tuteur; on renouvelle

tous ceux qui pourraient le trop serrer ou

n'être pas solides. Quant à la taille, on coupe

à une hauteur convenable les pousses de la

première année, toujours près des yeux, en

ayant soin de ne {raccourcir que les jets vi

goureux et de laisser intacts ceux qui sont

faibles. Lorsque les arbres commenceront à

pousser, on les gouvernera comme il a été dit

pour la première année.—A latroisièmeetàla

quatrième année, la taille continue à se faire

au mois de mars , d'après ce qui vient d'être

dit, et elle doit être faite de manière adonner

aux arbres une forme agréable à la vue et en

même temps commode, c'est-à-dire que leur

tête doit être vide en dedans et bien garnie

toutautour.— Règle générale, il ne faut jamais

pratiquer la taille lorsqu'il pleut, ni, lorsqu'on

l'exécute, appuyer d'échelle sur les jeunes

arbres, encore moins grimper dessus, parce

que les secousses qu'on leur donnerait se

raienttrès-nuisibles. On doit toujours, jusqu'à

ce que les mûriers soient très-forts, se servir

d'une échelle double. Véchelle-brouette, re

commandée et figurée d'abord par le comte

Verri et ensuite par M. Bomafous et autres,

m'a paru manquer de solidité et ne pouvoir

être employée que lorsqu'elle est réduite à de

petites dimensions.

C'est une mauvaise méthode d'abandonner

les mûriers adultes à eux-mêmes, comme on

le fait dans quelques cantons, parce que les

arbres donnenlalors des feuilles plus petites,

en moindre quantité, et surtout plus difficiles

à cueillir, ce qui est un grave inconvénient,

parce que cela augmente les frais de la cueil-

!ette,tout en en diminuant le produil.Celaade

plus un autre inconvénient,c'est que ces arbres

rapportent beaucoup plus de fruits, lesquels

sont, non seulement nuisibles au produit de

la feuille, mais sont encore une cause d'alté

ration- pour la litière que les vers laissent

après avoir mangé, ce qui peut être pour eux

une cause de maladie. La taille, au contraire,

rend les feuilles plus abondantes, plus gran

des et bien plus faciles à récolter; mais,

dans tous les pays où elle est pratiquée, elle

ne s'exécute pas de la même manière. Tous

les 3 à 4 ans, dans certains pays, on rabat

toutes les branches secondaires pour ne lais

ser que les mères-branches, qui donnent alors

des pousses vigoureuses dont les feuilles sont

très-larges et dont la cueillette est très-facile;

mais on reproche aux feuilles venues sur

les mûriers après cet émondage, d'être trop

aqueuses et de ne pas fournir aux vers une

nourriture de bonne qualité. Cet ébranche-

ment, renouvelé ainsi tous les 3 à 4 ans, nuit

surtout à la durée des arbres, et, dans les

lieux où cet usage existe, les plantations de

mûriers dépérissent très-promptement. Il

parait donc préférable de tailler ces arbres

tous les ans et de le faire selon des règles re

connues les meilleures. Ainsi, la taille à la

quelle on soumet chaque année les mûriers,

après qu'ils ont été effeuillés pour la nourri

ture des vers-à-soie , doit avoir pour but :

1° de décharger les arbres des branches mor

tes et de celles qui auront pu être cassées et

endommagées parle cueilleur; 2° de retran

cher les branches d'une végétation trop faible

et celles qui, placées dans l'intérieur de l'ar

bre, l'empêcheraient d'être convenablement

évasé ; 3° d'arrêter les branches qui poussent

trop vigoureusement, surtout dans la partie

supérieure des arbres, afin de s'opposer à ce

qu'ils s'élèvent outre-mesure; 4° de raccourcir

les branches qui paraîtraient vouloir s'éten

dre horizontalement , et de supprimer celles

qui sont pendantes; 5° de replacer dans leur

situation naturelle celles qui auraient pu être

forcées pendant le cueillage.

On ne doit employer pour la taille que des

ouvriers adroits, qui se servent d'une serpette

bien tranchante ou du sécateur. Il ne faut pas

surtout la confier aux fermiers, auxquels on

serait convenu de laisser le produit de l'éla-

gage, parce que ces gens là ne voyant que la

perte que leur occasione l'ombre des arbres,

cherchent à s'en dédommager en leur faisant

couper beaucoup de bois. A ce qui vient d'ê

tre dit, il faut ajouter que pour avoir de

beaux mûriers on ne doitjamais les effeuiller

en automne pour en nourrir les bestiaux; on

doit attendre que la feuille tombe d'elle-

même. Il faut aussi bien se garder de faire en

semencer autour du pied des mûriers, mais

tenir au contraire cette jpartie constamment

en labour.

Le bois qui provient de l'émondage ou de

la taille est très-utile dans les Cévennes pour

chauffer les fours, les fourneaux, etc., d'après

ce que nous a fait connaître M. Oct. de Cha

pelain, propriétaire-cultivateur dans les Cé

vennes, qui nous a adressé de fort bons docu-

mens sur le mûrier.

Après tous ces soins, il ne reste plus qu'à

Jumer tes mûriers : c'est ce qu'on fait ordi

nairement tous les 3 à 4 ans; outre les en

grais ordinaires , la litière des vers-à-soie

qu'on a laissée pourrir pendant quelque

temps, est très-propre à servir de fumier, et

les arbres se trouvent ainsi fertilisés par

leur propre dépouille.

§ VI.— Cueillette des feuilles.

La cueillette des feuilles exige des soins

qu'on ne lui donne pas toujours; ainsi il ne

faut pas laisser la moindre feuille sur les

arbres, car s'il en reste sur quelques bran

ches, la sève y est attirée au détriment de

celles qui sont dépouillées. Les jeunes mû

riers doivent être dépouillés les premiers,

afin qu'ils aient plus de temps pour pousser
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leurs secondes feuilles. Cela offre d'ailleurs

l'avantage de ne donner aux vers, dans leurs

derniers âges, que la feuille des arbres âgés

qui leur convient mieux. La taille devant

suivre immédiatement la cueillette, et, une

grande partie des rameaux effeuilles devant

être raccourcis, c'est à l'ouvrier chargé de ce

dernier ouvrage à remédier au dommage

qu'a pu faire le cueilleur. Les échelles doubles

sont préférables pour cueillir les feuilles, à

celles qui sont simples et qu'il faudrait ap

puyer sur les arbres, et ce n'est que lorsque

ceux-ci sont devenus 'très-gros qu'on peut se

permettre de monter dessus.

Comme les vers-à-soie ne mangent pas les

feuilles malpropres ni celles qui sont flé

tries, il faut éviter tout ce qui pourrait

ou les salir ou les flétrir. On doit s'abste

nir de cueillir la feuille qui est couverte

d'un enduit visqueux nommé vulgaire

ment miellée, parce que cela est contraire

à la santé des vers. Celle qui a des taches

qu'on nomme rouille, n'est pas mauvaise

pour cela, parce que ces insectes ne man

gent que la partie saine.

Les ouvriers chargés de cueillir les feuilles

sont munis de grands tabliers dont ils relè

vent les deux coins du bas en les fixant à leur

ceinture, et lorsqu'ils ont rempli ces tabliers,

ils descendent de l'arbre et mettent ce qu'ils

ont de feuilles dans des sacs.

La feuille cueillie avec les précautions con

venables peut facilement se conserver deux

à troisjours et mêmejusqu'à quatre, en ayant

soin de la tenir dans des lieux bas, secs et

privés de lumière. Quand on en fait des amas

un peu considérables, parce qu'on craint la

pluie, on doit toujours éviter que les feuilles

ne soient trop pressées, et il faut avoir

la précaution d'y enfoncer la main plusieurs

fois par jour, pour s'assurer qu'il ne s'y dé

veloppe pas de chaleur et par conséquent de

fermentation. Si cela arrivait, on remue et on

agite les feuilles; par là on prévient cet ac

cident qui pourrait altérer assez la feuille

pour la rendre hors d'état de servir.

Pour les autres détails de la cueillette des

feuilles de mûrier, nous renverrons à l'article

des Arts agricoles {Tom. III, pag. 124), où il en

est traité a propos de VEducation des vers-à-

soie.

Dans tous les pays où les habitans des

campagnes et même des villes se livrent à

l'éducation des vers-à-soie, les feuilles du

mûrier se vendent au quintal pesant, et d'a

près l'estimation des personnes expérimen

tées en ce genre. On estime en général qu'un

mûrier dont les rameaux bien garnis peuvent

couvrir une, deux ou trois toises carrées de

surface, doit fournir autant de quintaux de

feuilles. Le prix courant du quiutal , en gé

néral, poids de table ou seulement de 80 livres

métriques, est depuis quelques années de

3 fr., mais il va quelquefois jusqu'à 5 fr.

§ VII. - Des mûriers nains, en prairies, eu haies,

en taillis.

Après avoir parlé avec détail du mûrier

planté en plein vent pour faire de grands

arbres, je vais dire quelque chose de ceux

qu'on réduit à de plus petites dimensions et

que pour cela on appelle mûriers nains.

Ils ne peuvent guère être placés en bordure,

11 faut leur consacrer exclusivement tout le

terrain dans lequel on les plante. M. Camille

Beauvais a planté ainsi presque tous ses

mûriers. Dans les premiers temps, il laissait

entre chaque arbre 12 pieds d'intervalle dans

un sens et 6 pieds seulement dans l'autre, et

ainsi espacés, un arpent pouvait en contenir

environ 500; mais, depuis deux ans, il met

12 pieds d'intervalle dans tous les sens entre

chacun de ses mûriers, et par conséquent il

n'en a plus que 250 par arpent. Il trouve par

cette dernière pratique, que la culture de

ses arbres est plus facile, et il espère que

ceux-ci deviendront plus beaux. M. C. Beau-

vais dispose en vase tous ses mûriers ainsi

plantés, et chaque année, après la cueillette

des feuilles, il les fait ravaler sur 3, 4 à 5 bran

ches principales et à 2 pieds ou 2 pieds 1/2

de terre. Chacun de ces arbres nains, âgé de

7 ans, lui a fourni cette année 40 à 50 livres

de feuilles, c'est-à-dire beaucoup plus de

lOOJquiutaux par arpent. J'ai vu aussi aux

Bergeries une plantation de mûriers sauva

geons faite dans 24 perches seulement, et

plantes à 3 pieds les uns des autres, laquelle

a donné 58 quintaux de feuilles, ce qui parai

trait prouver qu'il y aurait de l'avantage à

rapprocher les mûriers nains, puisqu'en

supposant qu'un arpent entier fût planté de

cette dernière manière, il pourrait rapporter

plus de 200 quintaux de feuilles, tandis qu'en

espaçant les mûriers à 12 pieds, on n'en ob

tient guère que la moitié.

Les mûriers nains, comme on vient de le

voir, ont le grand avantage de fournir beau

coup de feuilles, et d'une feuille très-facile à

cueillir ; car ces arbres ne devant pas s'élever

au-delà de 8 à 9 pieds tout au plus, cela per

met de saisir leurs branches les plus élevées

étant placé sur le sol même de la plantation.

Ce mode de culture, encore nouveau chez

nous, est très-anciennement usité à la Chine,

car leP. du Halde, dans la description de cette

contrée, dit que dans la province de Tche-

Kiang, qui est la plus riche de l'empire en

soie, on voit quantité de champs remplis de

mûriers nains, qu'on empêche de croître, et

qu'on plante et taille à peu près comme les

vignes.

On a proposé de faire des semis de mûriers

en plein champ, et l'on a dit qu'on pourrait

les faucher deux fois par an. Je ne crois pas

ce moyen praticable, du moins dans nos cli

mats, parce que les semis de mûriers exigent

beaucoup de soin pendant leur première an

née et même pendant les suivantes. Mais, en

supposant qu'on pût faire des prairies de mû

riers en repiquant déjeunes pourretles à 3

ou 4 pouces les unes des autres, ces prairies

seraient très-dispendieuses à établir, et elles

ne donneraient cependant qu'un mince pro

duit, parce que leurs petites tiges, toujours

rabougries, ne pourraient pousser que de

faibles bourgeons, et que les mauvaises

herbes les auraient bientôt détruites, à

moins de soins réitérés et coûteux de sar

clages, car il m'a paru qu'il serait très-dif

ficile de les faire biner. J'ajouterai que,

d'après les essais que j'ai faits en ce genre,

ces espèces de prairies ne pourraient jamais

AGHICULTUBR. "6* livraison. Tovr. II.— i n
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qu'une seule coupe par an, et non

2 à 3 comme on l'a avance.

Des haies de 5 à 6 pieds de hauteur, plan

tées à la même distance les unes des au

tres, ou en remplacement des haies actuelles

pour enclore les héritages, et taillées à la

manière des charmilles, seraient beaucoup

plus faciles à cultiver : elles seraient d'un

entretien beaucoup moins dispendieux, et

elles fourniraient certainement deux à trois

fois plus de feuilles que le semis à faucher.

La cueillette sur les liaies de mûrier est fa

cile et économique; elle peut se faire soit

aux ciseaux, soit au croissant.

Rosier a conseillé de planter le mûrier

pour en faire des taillis, dans les pays dénués

de bois, dans ceux où l'on cultive la vigne et

où l'on a besoin d'échalas, dans les terrains

montueux, rocailleux, dont on ne saurait ti

rer presque aucun parti. Mats, d'après les

essais que j'ai faits en ce genre , il m'a paru ,

au moins dans le climat de Paris, que cet

arbre ferait de fort mauvais taillis. Ayant

laissé sans culture, il y a 4 ans, et d'ailleurs

dans un bon sol, une assez grande quantité

de mûriers, tous ces arbres sans exception

ont cessé de s'élever d'une manière bien sen

sible; ils ont formé des buissons épais, héris

sés d'une multitude de branches secondaires,

et, loin d'être propres à former des échalas

comme l'espérait Rosier, ils ne pourront

faire que d'assez mauvais fagots, et tout

autre bois à leur place eût produit beaucoup

davantage.il ne pourrait d'ailleurs en aucune

manière être planté avec d'autres bois, parce

qu'il sérait promptement dominé par les

autres essences.

On trouve encore dans les auteurs qui ont

écrit sur la culture du mûrier, que cet arbre

s'accommode de toutes sortes de terrains, et

qu'il réussit dans toutes sortes d'expositions.

Mon expérience m'a encore prouvé le con

traire; j'ai perdu une grande quantité de

mûriers pour les avoir plantés dans un ter

rain calcaire peu profond, et il m'a paru que,

dans les climats septentrionaux surtout, le

mûrier ne pouvait réussir que dans des ter

rains un peu fertiles et ayant une certaine

profondeur ; ceux qui sontsableuxou argileux

m'ont paru lui convenir, et il aime surtout

une exposition chaude. — Le mûrier adulte

n'a rien à craindre du froid de nos hivers;

il supporte, sans en souffrir sensiblement,

ceux de la Prusse et même de certaines parties

de la Suède et de la Russie; mais, comme la

végétation de cet arbre se prolonge jusqu'en

automne, ses dernières pousses sont assez

souvent frappées de la gelée avant qu'elles

aient pu s'aoùter; cependant ces gelées lui

font en général fort peu de tort. Il a aii con

traire beaucoup à craindre les froids tardifs

qui surviennent au printemps, et qui, en brû

lant ses jeunes bourgeons, peuvent anéan

tir en totalité ou en partie l'espoir de la

récolte des cocons.

$ VIII. — Des autres produits «les mûriers.

Les fruits du mûrier blanc sont en général

négligés; on les cueille rarement pour les

manger; mais on peut les faire ramasser

pour les donner à la volaille et aux cochons

qu'ils engraissent promptement.

Les feuilles ramassées h l'automne après

leur chute spontanée, et séchées, peuvent

servir pendant l'hiver pour la nourriture des

bestiaux. Quand elles sont fraîches, tous les

herbivores les mangent avec avidité.

Le bois du mûrier blanc a le grain fin, assez

serré, d'un jaune citron agréable, et il est

susceptible de prendre un neau poli , ce qui

le rend propre à la menuiserie. Dans les

pays où il est commun, on en fait de jolis

meubles de toute sorte; malheureusement,

dit M. de Chapelain, il passe bientôt au

brun, et les veines, qui étaient très-jolies,

perdent alors une partie de leur éclat. Il est

aussi propre pour le charronnage, pour

douves de cuves et tonneaux, et pour faire

des échalas qui sont d'une assez longue du

rée. Pour l'empêcher d'être sujet à la ver

moulure, il ne faut l'exploiter 'que pen

dant l'hiver. C'est aussi un bon bois a brûler.

Quoiqu'il y ait beaucoup plus de 200 ans

qu'OuviEB de Serres découvrit qu'on pou

vait retirer de Yécorce du mûrier une niasse

propre à faire des cordes et des toiles, cette

découverte est, cependant, restée presque

dans l'oubli depuis le temps du patriarche

de notre agriculture, et personne que je

sache n'a tenté d'exploiter le mûrier sous ce

rapport ; la seule tentative que [je connaisse

à ce sujet, est celle mentionnée dans le Bul

letin des sciences agricoles de M. le baron

de Férussac (oct. 1823). M. Madiot a retiré

en 1820, avec les préparations convenables,

des jeunes branches du mûrier, une filasse

douce au toucher, qui olfrait presque l'appa

rence de la soie, et qui en avait la ténacité.

Il a fait teindre celte matière en bleu, jaune,

rouge, violet, etc., et ces couleurs ont paru

brillantes et solides. M. Madiot a même fait

filer cette nouvelle espèce de filasse qu'il

croit susceptible d'être travaillée sur le mé

tier. Il y a 5 ans que j'avais voulu faire aussi

un essai en ce genre, et j'avais fait récolter à

ce sujet une vingtaine de livres de cette

écorec ; mais l'ayant laissée à la campagne

pour la faire rouir, on a échoué dans celte

préparation préliminaire. — On peut d'ail

leurs regarder comme certain , d'après les

échantillons présentésà la Société d'encoura

gement dans le concours où M. de La Pierre

a remporté lé prix, que cette écorce pourrait

servir à fabriquer du papier, ainsi que les

Chinois et les Japonais le font avec celle de

l'espèce nommée Mûrier à papier.

Sous le rapport de l'agrément; le mûrier

blanc peut être employé dans les jardins des

pays méridionaux pour remplacer le hêtre

et le charme, qui ne peuvent y réussir à

cause de la sécheresse du sol que le mûrier

ne craint pas, ce qui le rend propre à faire

des rideaux de verdure, des palissades, des

berceaux, qui remplacent ceux qu'on peut

faire ailleurs en charmille, et qui supportent

de même la taille au croissant ou aux ciseaux.

§ IX. — Culture, multiplication, avantages et in-

convénieus du mûrier multicaule.

Le Mûrier multicaule se plait dans les

terres meubles , légères et un peu substaxi
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tielles, plutôt humides que sèches. Le grand

avantage qu'il présente, c'est de pouvoir être

multiplié de boutures avec la plus grande

facilité, Lorsqu'il était encore assez rare, en

1827, j'en ai fait des boutures à un seul œil,

qui m'ont parfaitement réussi, et quoique

cette année 1835 ait été très-sèche, j'ai vu,

dans deux localités différentes, un très-grand

nombre de ces boutures, faites au printemps,

qui ont bien repris sans avoir jamais été ar

rosées, et dont il n'a pas manqué plus d'un

sixième, malgré l'extrême sécheresse qui a

duré pendant près de 6 mois.

Le mûrier multicaule n'est pas propre à

former des. arbres de plein vent, mais il con

vient admirablement bien pour des basses

tiges. Ces dernières doivent être plantées en

quinconce, à 6 pieds de distance les unes des

autres. Ainsi disposés, ces arbres peuvent

être ravalés tous les ans après la cueillette

des feuilles, à 1 ou 2 pieds de terre, et don

ner ensuite, 'jusqu'il la fin de la belle saison,

de nouvelles pousses de ,i à G pieds de hauteur.

— On pourrait, à ce que je crois, en former,

non pas précisément des prairies à faucher,

mais des espèces de taillis serrés qui donne

raient une quantité énorme de feuilles, étant

recépés tous jes ans à 2 ou 3 pouces de terre,

j ai vi

Gbimaitdet et Latoub, à Villemomble, à 3

lieues de Paris, dont tous les individus étaient

plantés à 7 ou 8 pouces les uns des autres, m'a

paru susceptible de fournir, au printemps

prochain, au moins 120 quintaux de feuilles,

c'est-à-dire de quoi nourrir les vers de 6 on

ces de graine. Tous les individus de cette pé

pinière avaient été plantés de boutures au

mois de mars, et, quoiqu'ils n'eussent jamais

été arrosés, un tiers de ces plants avait, au

1" novembre, 3 à 4 pieds de haut, et tout le

reste 1 à 2 pieds.

Probablement que le mûrier multicaule,

filante aussi serre, épuiserait promptement

e sol dans lequel il serait; mais en supposant

qu'il pût seulement y rester 3 ans , ne don

nerait-il pas encore un produit considérable ?

Il est probable qu'on pourrait prolonger jus

qu'à 5 ou 6 ans, et peut-être davantage,

rexistence de ces arbres nains, en les plan

tant moins serrés, à 12 ou 15 pouces, par

exemple, eten leur fournissant régulièrement

des engrais. Une plantation de ce genre au

rait besoin d'être labourée à la fin de l'hiver

et binée deux fois pendant la belle saison : la

firemière fois en juin, lorsque les tiges, après

a cueillette, auraient été recépées, et la se

conde fois au mois d'août; peut-être même

que ce dernier binage ne serait pas néces

saire, parce que, les tiges étant très-pressées

et donnant beaucoup de feuilles, il serait

possible que les mauvaises herbes oe pussent

pas croître au-dessous.

Déjà plusieurs éducateurs de vers-à-soie

ont employé les feuilles du mûrier multi

caule pour en nourrir ces insectes, et jusqu'à

présent ce qu'ils ont fait connaître de leurs

expériences a été à l'avantage de ce nouveau

mûrier. La santé des vers a été bonne, avec

ce nouvel aliment ; les cocons produits ont

égalé en poids ceux des meilleures éducations,

et enfin la soie a été d'aussi belle qualité.

Moi-même, en 1829, j'ai fait aussi, avec ces

feuilles, une petite éducation de quelques

centaines de vers , et j'ai également obtenu

de beaux cocons et en quantité désirable, quoi

que cependant réclusion de mes vers eût été

retardée jusqu'au mois de juillet, et que par

conséquent la feuille fût bien plus dure

qu'elle n'eût été en mai et juin; mais j'avais

la précaution de ne la donner que coupée en

morceaux assez petits, précaution qu'il faut

toujours prendre dès que la feuille du multi

caule a acquis certaines dimensions; mais

avec de grands ciseaux c'est une besogne qui

n'est pas difficile.

Quant à ses propriétés pour nourrir les

vers-à-soie , d'après les essais qu'a faits

M. Chetheul, de la soie des vers qui avaient

été nourris avec les feuilles du mûrier mul

ticaule, chez M. Maupoil, dans les environs

de Venise, ce savant chimiste a reconnu que

les vers nourris avec les feuilles du mûrier

multicaule peuvent donner une soie d'excel

lente qualité, tant sous le rapport de la force

et de la finesse que sous celui du produit de

la soie décreusée, et que celle-ci se blanchit

et se teint parfaitement. D'après cela, les

personnes qui élèvent des vers-à-soie peu

vent en toute assurance les nourrir avec la

feuille du nouveau mûrier, sûres qu'elles

seront que la soie 'qui sera produite sera

d'une qualité égale à celle qui proviendra

des feuilles de l'ancien.

Tels sont les avantages que parait devoir

présenter le mûrier multicaule ; mais je dois

dire en même temps que plusieurs person

nes lui reprochent d'être sujet à de grands

inconvéniens. M. le baron d'Hombbes Fibmas

a résumé tout ce qu'il y avait à dire contre

cet arbre dans un Mémoire inséré dans le

Bulletin de la Société libre du Gard pour

août 1834. Voici les principaux reproches que

cet agronome fait au nouveau mûrier : Cet ar

bre craint plus les gelées que le mûrier blanc ;

il redoute surtout les grands venlsqui lacèrent

et flétrissent ses feuilles et brisent ses bran

ches ; il exige un meilleur terrain, qui con

serve toujours de la fraîcheur, parce que la

sécheresse lui est contraire ; quand on est

obligé de cueillir sa feuille mouillée, elle est

bien plus difficile à sécher; mise en tas, elle

fermente plus facilementquecelle de l'espèce

ordinaire. — Si je ne puis disconvenir de plu

sieurs des inconvéniens reprochés au mûrier

multicaule, je crois cependant que M. d'Hom-

bres les a un peu exagérés, et que, dans le Nord

et lecentre delà France,il serait exempt de plu

sieurs des inconvéniens auxquels il est sujet

dans le Midi ; cela ne doit donc pas empêcher

la culture de cet arbre; car, si l'expérience

du temps prouve en sa faveur, il aura certai

nement une grande influence sur la propaga

tion des magnaneries dans le Nord, à cause

de l'extrême facilité avec laquelle on peut le

multiplier et le cultiver. Au reste, d'après

les nombreuses plantations qu'en ont faites

MMCamilleBEAUTA18,DEGBlMAUPET,LATOUR

et autres, et les immenses multiplications de

M. Sotjlange-Bodin à Fromont, près Ris, on

ne tardera pas à savoir à quoi s'en tenir sur

les véritables qualités de cet arbre.
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§ X.—Calcul des frais et produits-

Si nous estimons à S francs le' quintal de

feuilles de mûrier, prix moyen auquel nous

avons cru devoir le porter, un demi-hectare,

planté depuis 7 ans en mûriers greffés , es

pacés de 12 pieds, selon que le fait M. Ca

mille Beauvais, pouvant rapporter 100 quin

taux de feuilles, peut par conséquent donner

un produit brut de 300 francs; et même,

selon M. Amans Carrier, qui depuis une

douzaine d'années s'est occupé, avec un zèle

infatigable et en même temps avec succès,

de la propagation du mûrier et des vers-à-

soie dans le département de l'Aveyron, le

rapport d'un demi-hectare de mûriers serait

encore plus considérable; à la vérité il es

time à 4 francs le quintal de feuilles; à ce

prix, un hectare planté en mûriers depuis

11 ans pourrait rapporter 160 quintaux de

feuilles, ce qui ferait 640 francs de bénéfice,

sans autres frais que ceux de la culture des

arbres (Jnn. de l'agric. franc., 3" série, t.XIII,

p. 298). Mais le même habile agronome offre

encore un plus grand bénéfice aux proprié

taires qui exploiteront eux-mêmes leurs mû

riers en faisant chez eux des éducations de

vers-à-soie ; car voici comment, dans les mê

mes Annales, tom. XII, page 296, il établit le

compte de la dépense et du produit d'un demi-

hectare planté en mûriers depuis 11 ans.

Frais.

225 Mûriers à haute tige, à 1 fr. . 225 f. »

Plantation ou fumier des 225 mû

riers, à 75 c 168 75

450 Mûriers nains en lignes ou

isolés, à 30 c 135 ■

135 Idem disposés en haie, à 30 c. 40 50

Plantation ou fumier pour ces 585

mûriers nains, à 60 c 351 »

2,500 Plants en pourrette, à 20 fr.

le mille 50 »

Id. leur plantation . . . 100 »

Culture, 40journées d'ouvrier par

an; pour 11 ans, à 1 fr. 50 c 660 »

Rente d'un demi-hectare de ter

rain pendant 11 ans, à 100 f. par an. 1100 »

Total de toutes les dépenses. 2,830 25

Produits.

Avec les feuilles de ce demi-hectare planté

en mûriers, M. Amans Carrier ayant fait,

en 1833, une éducation de 7 onces 1/2 de

graine qui lui a produit 928 livres de cocons,

?[u'il a vendues 1220 fr., déduction faite' des

rais de son éducation, il se trouve par con

séquent qu'il peut espérer le même produit

chaque année pour une mise de fonds de

2,830 fr. Ce qui , comme il l'observe, est un

intérêt de plus de 40 pour 100.

LOISELEI'R Deslongchamps.

• fi^>. - i CHAPITRE XIL — DE9 arbres et arbustes a fruits oléagineux.

Section i". — De l'olivier et de sa culture.

S Ier. — Espèces et variétés.

"L'Olivier (en latin, Olea; en anglais, Olive-

tree; en italien, Ulivo; en allemand, Oelbaum )

appartient à un genre de plantes de la fa

mille des Jasminecs, dont les fleurs ont un

calice et une corolle d'une seule pièce, à 4 dé

coupures, 2 étamines et un ovaire surmonté

d'un style simple, devenant un drupe ar

rondi, contenant ordinairement un noyau

monosperme. Ce genre comprend des arbres

ou des arbrisseaux à feuilles entières, op

posées, toujours vertes, et à fleurs disposéesen

grappe ou en panicule. On en connaît aujour

d'hui 16 à 17 espèces, toutes exotiques, niais

dont unea été transportée depuis une époque

si reculée dans le midi de l'Europe, que son

origine se perd dans la nuit des temps, et

elle est d'ailleurs si bien acclimatée dans

plusieurs parties des régions méridionales,

qu'elle y est devenue en quelque sorte indi

gène^que les botanistes lui ont donné le nom

d'Olivier d'Europe. Celte espèce étant d'un

grand intérêt pour l'agriculture des pays

dans lesquels elle peut être cultivée, il va

en être traité en détail dans cet article.

\! Olivier d'Europe {Olea europœa, Lin.;

angl., European Olive; ital., Ulivo; ail., Ge-

meiner oelbaum ; (Jig. 65) est communément,

Fig. 65.

dans le midi de la France, un arbre de 3 à

6 pieds de circonférence, sur 20 à 25 pieds de

hauteur; mais, dans les contrées favorisées

par un climat plus chaud, comme les parties

méridionales de l'Espagne , de l'Italie, en

Orient et en Afrique, il atteint des dimen

sions plus que doubles. Ordinairement sa

tige principale ne s'élève guère au-delà de

6 a 10 pieds; plus haut, elle se divise en plu
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sieurs branche;, lesquelles se subdivisent en

un grand nombre de rameaux formant rare

ment une téte arrondie et régulière. Ses

feuilles sont coriace.», lancéolées, vertes en

dessus, blanchâtres et comme argentées en

dessous; ses fleurs sont petites, blanches,

disposées en grappes axillaires, dont une ou

deux, rarement davantage, deviennent des

fruits ou drupes connus sous le nom d'olives,

d'une forme ovoïde, contenant un noyau

ovale-obloog , enveloppé dans une pulpe

d'abord verdàtre, ensuite d'un violet foncé

ou noirâtre lors de la maturité, molle et oléa

gineuse. Cet arbre fleurit en mai ou juin, et

ses fruits sont mûrs en novembre.

Comme presque toutes les espèces dont la

culture est très-ancienne, l'olivier d'Europe

a été beaucoup modifié par les différentes

influences des climats, du sol, des expositions

et des cultures diverses auxquelles il a été

soumis, et cela lui a fait produire de nom

breuses variétés, parmi lesquelles nous indi

querons les suivantes.

Olivier sauvage ; en Provence, Aulivicrfer,

Aulivastré ; en Languedoc, Oulibié soubagié.

La variété, ou, pour mieux dire, les variétés

de cette sorte sont nombreuses en Provence,

en Languedoc et dans le Roussillon ; elles

sont dues en général aux olives des variétés

cultivées, dont les oiseaux mangent la pulpe,

et dont ils disséminent les noyaux dans les

bois et les lieux incultes ; leurs feuilles sont

plus petites, et leurs fruits, également bien

plus petits, sont toujours plus nombreux sur

chaque grappe. Ces individus sauvages peu

vent avantageusement être transformés par

la greffe en variétés domestiques, et alors

rapporter de bons fruits.

Olivier bouquetier; en Provence, Rapugan,

Caïon à grappe; en Languedoc, Oulibié bou-

teillaii. Ses feuilles sont grandes, d'un vert

sombre, et ses fruits un peu alongés, sont

presque toujours plus ou moins irréguliers ;

dans plusieurs des grappes, il noue plus de

fleurs que dans les autres variétés, mais alors

les olives restent petites.

Olivier à petit fruit panaché; en Lan

guedoc, Oulibié pigaou ou pigale. Dans cette

variété, les feuilles sont pressées, et les

fruits, un peu oblongs, deviennent en mû

rissant d'un noir violet, avec des points rou-

geâtres. Ces olives mûrissent tard et four

nissent de très-bonne huile.

Olivier d'Entrecasteaux. Il est plus hâtif

pour les fleurs et pour les fruits ; ceux-ci

se colorent peu et restent d'un blanc ver

dàtre lorsqu'il y en a beaucoup sur l'arbre.

Olivier à fruit blanc. Ses rameaux sont pen-

dans; ses olives mûrissent tard et ne com

mencent à prendre de la couleur qu'après

les autres, mais elles finissent par se colorer

à peu près de la même manière.

Olhier à fruit odorant. Cette variété est

plus commune en Languedoc qu'en Pro

vence; ses fruits sont alongés, odorans, ils

sont de ceux qu'on emploie à confire.

Olivier à petit Jruit long, Olive picholine.

Cette variété est plutôt cultivée pour en

confire les fruits' que pour en retirer de

l'huile.

Olivier pleureur, O. de Grasse ; en Langue

doc, Oulibié courniaoù. Ses rameaux sont

I longs et pendans, comme ceux du saule

pleureur.) Ses fruits sont noirs, oblongs,

d'une grosseur moyenne, 'plus gros à leur

sommet qu'à leur base, et l'huile qu'on eu

retire est d'une excellente qualité. L'arbre

est d'ailleurs très- fécond.

Olivier à bec; en Provence, Aulivo becu.

L'olive se distingue facilement dans cette

variété, parce que son sommet se termine en

une pointe inclinée, formant une sorte de

bec; elle donne une huile très-fine. L'arbre

produit d'abondantes récoltes.

Olivier caillet-blanc. Ses fruits sont peu

colorés, restant souvent d'un vert blanchâtre,

avec une teinte très-faible de rouge; ils

fournissent .beaucoup d'huile, et il est fort

rare que leur récolte manque.

Olivier royal; en Provence, Aulivo tripardo.

Ses olives sont arrondies, grosses, souvent

inégales et comme raboteuses à leur sur

face. La récolte de cette variété manque ra

rement ; mais elle est peu productive.

Olivier à fruit arrondi ; en Provence, Aulivo

redouno; en Languedoc, Ampoulaoù. Ses

fruits sont les plus gros de ceux de ce genre,

arrondis et noirâtres; ils donnent une huile

de première qualité.

Olivier àfruit doux. Cette variété, qui a été

observée dans le royaume de Naples, pro

duit [des [olives assez grosses, d'une saveur

douce, qu'on peut manger, dit-on, sur l'ar

bre sans aucune préparation.

Outre ces variétés, nous trouvons encore

les suivantes, indiquées dans le catalogue de

MM. les frères Audibert, dont la pépinière

est située à Tonelle, près de Tarascon sur le

Rhône: Olivier amygdalin ; O. burruguet; O.

de chien; O. long-poil; O. moureau; O. petit-

noir; O. de Salon; O. petit-vermillau et gros-

vermillau.

Les noms que portent les variétés d'oli

ves leur ont été donnés tantôt d'après leur

grosseur, tantôt d'après leur forme ou leur

couleur, quelquefois d'après des différences

observées dans les feuilles ou dans les ra

meaux, et aussi d'après le pays où elles sont

cultivées. En général, les dénominations lo

cales des olives sont très-multipliées et très-

diverses, souvent dans la moine province.

M. Favanti a cherché à établir une classifi

cation plus régulière en employant, comme

caractères distinctifs, la forme du noyau, les

variations que présentent la base ou le som

met des fruits, enfin la configuration des

valves et la direction des sutures. (V. Annal,

de Vagric.jranc. 1820, T série, t. XI, p. 371-

381.)

§ n.~ Origine, introduction , sol et climat de

l'olivier.

L'olivier est un arbre très-célèbre dans

l'antiquité; c'est le premier qui soit nommé

dans la Genèse ; après le déluge, la colombe

rapporte un rameau d'olivier à Noé encore

renfermé dans l'arche. Dans la mythologie

grecque, c'est Minerve , la déesse de la sa

gesse, qui, pour produire la chose la plus

utile aux hommes, frappe la terre de sa

lance et fait naître l'olivier. Si l'on consulte

les anciens historiens, cet arbre fut apporté

t.
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dans l'Attique par Cécrops , fondateur d'A

thènes; selon d'autres, il fut introduit en

Grèce par Hercule qui le planta sur le mont

Olympe. Chez les Grecs, une couronne d'oli

vier était le prix que recevaient les généraux

qui s'étaient signalés par d'éclatantes vic

toires. Noble symbole de la gloire et des

triomphes, cet arbre était aussi l'emblème

de la paix chez toutes les nations de l'anti

quité. Les Athéniens avaient pour lui un

respect religieux, et chez eux, il était dé

fendu à un propriétaire d'en arracher plus

de deux par an, sous peine d'une forte

amende. Chez les Romains, l'olivier n'était

pas moins révéré ; il n'était pas permis de

s'en servir à des usages profanes; on ne

pouvait le briller que sur les autels des

dieux.

On ne doit point s'étonner devoir l'olivier

consacré dans l'antiquité comme un des ar

bres les plus précieux, et même comme

étant le premier de tous ( Olea prima om

nium arborum est, a dit Columelle). En effet,

il fait l'une des principales richesses des pays

dans lesquels on le cultive. Un auteur ita

lien, qui a écrit sur l'économie politique, a

dit que les oliviers étaient des mines sur la

surface de la terre. Us sont la source d'un

commerce étendu pour les peuples de l'O

rient et du Midi avec ceux du Nord. A une

époque reculée, où leur culture n'avait pas

encore pénétré en Espagne, les Phéniciens

faisaient d'immenses bénéfices en portant

de l'huile aux habitans de cette contrée ;

Aristotb nous appreud qu'en échange de

l'huile qu'ils livraient aux Espagnols, ils re

cevaient des barres d'argent. Aujourd'hui

encore, ce commerce est un des principaux

moyens d'échange pour les habitans d'un

grand nombre de cantons du Languedoc, de

la Provence, du pays de Gènes, de plusieurs

parties de l'Italie, de la Sicile, des côtes d'Es

pagne et de Portugal.

Les mêmes parties de l'Asie qui furent le

berceau des hommes, paraissent être égale

ment celles d'où l'olivier tire son origine.

Les Phocéens, qui fondèrent Marseille en

viron 600 ans avant l'ère vulgaire, enrichi

rent, dit-on, la Gaule de ce précieux végétal,

et c'est de ce dernier pays qu'il se répandit

probablement dans l'Italie, qui, du tenipsjde

Tarquin le Superbe, c'est-à-dire près d un

siècle plus tard, ne le possédait pas encore.

L'olivier ayant trouvé* un climat favorable

dans les environs de Marseille, s'y est natu

ralisé au point de s'y multiplier spontané

ment, et, de proche en proche, il s'est

répandu dans plusieurs des provinces voi

sines où il a rencontré uue température

convenable. La situation maritime de la plu

part des pays de l'Europe où l'olivier est

cultivé, a fait croire aux anciens et à plu

sieurs modernes que cet arbre ne pouvait

pas vivre à plus de 12 ou 15 lieues de la mer ;

mais cette opinion n'est nullement fondée.

En Espagne, ou cultive l'olivier dans plu

sieurs provinces du centre de ce royaume,

et cet arbre y est aussi beau que dans les

parties du littoral. Desfontaines a vu l'oli

vier croître naturellement dans les monta

gnes de l'Atlas, à la distance de 30 et 40 lieues

9e la mer. Enfin Olivieb , dans son Voyage

dans l'empire Ottoman, l'a observé dans

l'ancienne Mésopotamie à 100 lieues de la

Méditerranée.

Un climat tempéré, plus chaud que froid,

est cependant nécessaire à l'olivier; il n'a ja

mais pu être cultivé avec succès en Europe,

au-delà du 45" degré de latitude, parce que

plus loin vers le nord, l'été est trop court et

la chaleur trop faible pour lui faire rappor

ter du fruit et surtout pour l'amener a ma

turité.

L'olivier craint toutes les températures ex

trêmes; il devient bien un grand arbre dans

la zone torride, mais il n'y fructifie pas. M. de

Humboldt a fait cette observation dans plu

sieurs parties de l'Amérique méridionale, et

M. Poiteau en a également fait la remarque

à Saint-Domingue et à Cayenne.

Originaire des parties les plus tenjpérées

de l'Asie, si l'olivier n'a jamais pu s'accou

tumer aux climats froids du Nord et aux ar

deurs brûlantes de la zone torride, peu d'ar

bres sont d'ailleurs moins difficiles que lui

sur la nature du terrain; car il peut croître

dans les sols les plus ingrats. Il réussit éga

lement dans les terres calcaires, comme dans

celles qui sont sablonneuses; il ne craint

que celles qui sont marécageuses- C'est donc

moins la nature du sol qu'il faut choisir

qu'une exposition convenable. Dans les pays

chauds, ou l'ardeur des rayons du soleil est

extrême, l'olivier doit être planté de préfé

rence sur le penchant des montagnes ou des

collines inclinées au nord; mais en France,

où les parties dans lesquelles cet arbre est

cultivé ne sont pas à 1 abri des froids qui

quelquefois même ne se font sentir que trop

vivement pour lui, il faut au contraire le

placer dans les expositions les plus chaudes,

au midi surtout, toutes les fois que cela est

possible.

§ III. — Multiplication de l'olivier.

Il existe peu d'arbres qui aient autant de

moyens de multiplication que l'olivier ; ses

brànches et ses rameaux, divisés en brins

d'une certaine longueur et mis en terre, don

nent des boutures qui reprennent facile

ment; ses racines, partagées par morceaux,

et plantées dans un terrain convenablement

préparé , poussent bientôt de nouveaux

plants ; son écorce même, coupée en frag-

mens et répandue en manière de semis,

Eroduit aussi de ieunes tiges; les vieux ar-

res donnent à la base de leur tronc de

nombreux rejets qui, étant arrachés et plan-

lés à part, peuvent encore servir de moyen

de propagation; bien entendu qu'on peut
faire très-facilement des marcottes envcdil-

chant des branches ou des rejets ; enfin, fe

Semis des noyaux, quoiqu'il soit peu ,en

usage, est cependant te seul que la nature

emploie, et il donne de nombreux produits;

car M. Robert, directeur du Jardin de la

Marine à Toulon, nous écrivait, il y a quel

ques années : « La dissérninàtïôn des oliviers

Se fait ici naturellement par les grives et les

merles qui remplissent leur jabot d'olives,

et s'en vont ensuite ad loin, à l'abri dë quel
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que rocher ou d'un buisson, pour digérer la

pulpe et rejeter le noyau qu ils ne rendent

point par l'anus, comme le croient quelques

personnes. Les coteaux où croissent les oli

viers sauvages disséminés par ce moyen, et

où les pépiniéristes vont les arracher pour

enfaire des plantations, sont, pour ainsi dire,

inépuisables; car, en les arrachant, ils lais

sent toujours en terre des racines plus ou

moins grosses qui bientôt donnent de nou

veaux rejets. »

L'olivier croit lentement ; cependant Hé

siode a beaucoup outré la chose eu disant

que jamais homme n'avait vu le fruit d'un

olivier qu'il eût planté. C'est ordinairement

au bout de dix à douze ans que les arbres

venus de noyau commencent à rapporter

des fruits, mais alors ils ne donnent encore

que de faibles produits ; il faut attendre jus

qu'à vingt-cinq ou trente ans pour avoir des

récoltes satisfaisantes. La lenteur que l'oli

vier venu de semis met à devenir productif,

fait qu'on l'élève fort rarement de cette ma

nière ; on préfère, pour s'en procurer du

plant, faire arracher des sauvageons venus

naturellement dans les bois, et plus souvent

encore prendre des rejetons extraits du pied

des vieux arbres, ou en faire des boutures.

On plante en pépinière, dans une terre

bien labourée et profondément défoncée ,

les sauvageons tirés des bois ou lieux incul

tes elles drageons extraits du pied des vieux

arbres, en les mettant à 2 pieds d'intervalle

l'un de l'autre, et lorsqu'ils ont bien repris,

on les greffe. L'olivier peut recevoir toutes

les espèces de greffe; mais celle qui est la

plus avantageuse et celle qu'on pratique le

plus souvent, c'est la greffe en écusson, faite

rez-terre, tout près du collet de la racine,

parce que, dans le cas où la tige viendrait à

périr par un accident quelconque, et surtout

par la gelée, on a bien plus d'espérance de

voir repousser de nouveaux rejetons qui

n'ont pas besoin d'être greffés. Le moment

le plus favorable pour pratiquer la greffe

en écusson , est le mois [de mai, parce que

c'est l'époque où les arbres sont en sève. La

freffe en fente et celle en couronne ne con-

iennent que pour les vieux arbres dont on

veut changer la qualité du fruit; ces deux

dernières espèces ne se pratiquent qu'à la

fin de l'hiver.

i On élève sur une seule tige les oliviers gref

fés près du collet de la racine, en leur sup

primant toutes les branches latérales jus

qu'à la hauteur de 6 à 7 pieds, et ce n'est

que lorsqu'ils ont atteint cette élévation

3u'on leur laisse pousser les branches qui

oivent former leur téte. Des arbres éle

vés de cette manière ont un beau port, et

3, 4 à 5 ans après être restés en pépinière,

ils sont bons à mettre en place.

La méthode des boutures pour former une

olivette est très - employée , parce qu'elle

donne le moyen de se procurer avec cer

titude toutes les différentes variétés qu'on

peut désirer, sans avoir ensuite besoin de

greffer les jeunes plants qu'on a obtenus, ce

qui est un avantage. Caton et Pline, en par

lant de la manière de faire des boutures d'o

livier, recommandent de leur donner 3 pieds

d« longueur ; mais nous ne croyons pas qu'il

soit nécessaire de prescrire d'autre règle à ce

sujet, si ce n'est que la longueur de la bou

ture doit être proportionnée à sa grosseur.

Caton prescrit de l'enfoncer en terre en la

frappant avec un maillet, et cette méthode

est encore employée par quelques cultiva

teurs ; mais, quelque bien labouré que soit

le terrain , cette pratique a l'inconvénient

de blesser très-souvent l'écorce, ce qui nuit

à la reprise ; il est bien préférable de faire

des trous de trois pieds en carré sur deux

de profondeur, et d'y placer la bouture per

pendiculairement, en l'enfonçant de manière

que, lorsqu'elle sera recouverte de terre, il

ue s'en trouve que le quart ou tout au plus

le lier* en dehors ; il faut d'ailleurs avoir

l'attention que la terre qu'on remet dans, le

fond du trou, surtout celle qui recouvre im

médiatement la base de la bouture, soit aussi

meuble que possible. Si la terre est sèche au

moment où l'on fait les boutures, on arro

sera tout de suite, et si le printemps est sec,

ou continuera à arroser tous les 8 ou 10

jours, jusqu'à ce que la reprise soit assurée.

Quand les boutures se font dans un terrain

qui n'est pas arrosable, il faut avoir soin de

les enfoncer très-profondément de manière

à ue laisser qu'un seul œil hors de terre ;

c'est le moyen d'empêcher que la portion

qui sera exposée au contact de l'air ne soit

pas desséchée avant que la partie inférieure

ait poussé des racines. L'époque la plus fa»

vorable pour faire les boutures est le mois

de mars.

Quoi qu'on soit peu dans l'usage de multi

plier les oliviers par les semis, nous croyons

cependant devoir indiquer ici les moyens de

les pratiquer avec succès, d'après les domi

nions qui* nous ont été communiqués par

M. de Gasquet, ancien officier de cavalerie,

retiré dans ses terres, à Lorgnes (Var), où il

s'est beaucoup occupé de la culture de l'oli

vier. « Voici la méthode qui m'a le mieux

réussi pour faire des semis d'olivier : Il faut

prendre, au mois de mars, des olives bien

mûres, produites par les plus belles et les

meilleures variétés ; on les dépouille de leur

pulpe, et ou fait tremper les noyaux, pen

dant 24 heures, dans une forte lessive qui les

nettoie parfaitement. Cela étant fait, on sème,

dans un endroit abrité, ces noyaux assez

près l'un de l'autre dans de petites rigoles,

éloignées d'environ un demi-pied, profondes

de 2 à 3 pouces ou à peu près. Le terrain

doit avoir été défoncé d'avance à 3 pieds de

profondeur, et amendé par de bons en-

rais. Dans le courant du printemps et de

été, il faudra avoir soin d'arroser de temps

en temps, et d'arracher avec précaution

toutes les mauvaises herbes sans leur don

ner le temps de croître. Les petits oliviers

commenceront à pousser vers le mois d'oc

tobre ; il sera alors à propos de ficher, dans

l'intervalle des rangées, de petits rameaux

d'arbres verts, comme pin, lentisque ou

chêne yeuse, afin d'abriter les jeunes oli

viers qui ne cessent de pousser pendant le

reste de l'automne, et même presque tout

l'hiver, lorsqu'il ne fait pas froid. S'il sur

vient des gelées, on garantit le jeune plapt

en le couvrant avec des feuilles sèches, de

la paille ou de la litière. Comme dans c«
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semis les jeunes oliviers, lorsqu'ils ont bien

réussi, ont cru très-près les uns des autres,

on arrache les plus faibles dans le courant

du second printemps, ou, si l'on ne veut

fias les perdre, on les tire de terre pendant

e mois de mars, pour les replanter ailleurs.

«Si le semis a été bien soigné, les plus beaux

sujets, au mois de mars du troisième prin

temps, auront' 5 pieds et plus de hauteur

sur 18 à 20 pouces de tour à leur base, et

un pivot de 28 à 30 pouces. Ce moment est

celui de la transplantation en pépinière, à

3 pieds l'un de l'autre en tous sens; deux

ans après, ils pourront être greffés, et 4 à

5 années suffiront ensuite pour leur faire

acquérir la grosseur convenable pour les

planter à demeure. »

Les oliviers venus de semence ont tou

jours un pivot très-long, des racines latérales

nombreuses, une tige bien droite , parfaite

ment lisse, ce qui annonce la vigueur et la

force ; tandis que les plants produits par les

autres moyens de multiplication n'ont aucun

de ces avantages. Une autre considération

importante, c'est que par le semis, un olivier

commence sa vie, tandis que les drageons

3u'on a détachés du pied des vieux arbres,

e même que les boutures, ne sont pour

ainsi dire qu'une extension de la vie de l'in

dividu dont on les a séparés. Deux origines

aussi différentes l'une de l'autre ne peuvent

manquer d'avoir une grande influence sur la

vigueur des arbres et sur leur durée.

Outre ces avantages, qui appartiennent

aux oliviers venus de semis, on peut encore

espérer qu'il en proviendra de nouvelles va

riétés. A ce sujet, M. de Gasquet avait déjà

remarqué dans des plants, produits par des

olives de la même sorte, des différences

dans le feuillage qui paraissaient annoncer

que les fruits pourraient aussi en présenter

dans leur forme et dans leur qualité. N'est-il

pas encore permis de croire qu'on pourrait

trouver, dans les serais, des variétés qui se

raient moins sensibles à la gelée ?

$ IV. -» Plantation, entretien des oliviers.

La distance à donner aux oliviers plantes à

demeure dépend de la fertilité du sol et de

la nature du climat. Dans les terrains fertiles

et dans les pays qui jouissent pendant l'hiver

d'une douce température, ce n'est pas trop

«le mettre 30 à 40 pieds d'intervalle entre

deux arbres. Dans ceux dont la fécondité est

beaucoup moindre, et dans les cantons où

ils sont plus souvent frappés des gelées, il

suffira que les oliviers soient espacés à

20 pieds ou environ. Quelle que soit la dis

tance observée entre ceux-ci, les bénéfices à

espérer d'une nouvelle plantation d'oliviers

sont toujours un peu tardifs; mais si le pro

priétaire ne voit pas fructifier tout de suite

les arbres qu'il a plantés, leur présence sur

le terrain ne diminue que de bien peu de

chose la fertilité du sol, et les produits qu'il

pourra en retirer |>ar la culture ordinaire

des céréales et autres plantes alimentaires

ou propres à divers usages dans l'économie

domestique, lui donneront le temps d'at

tendre les fruits de ses arbres. Il devra seu-

semer trop près du tronc des arbres, mais

de laisser toujours vide un espace de quel

ques pieds autour de chacun d eux.

Une fois que l'olivier planté à demeure a

acquis une certaine force, c'est un des ar

bres qui demandent le moins de soins ; Colu-

mbli/e le dit formellement , et beaucoup

d'auteurs modernes sont d'accord avec lui.

M. Bernard, dans son Mémoire pour servir

à l'histoire naturelle de l'olivier, dont nous

avons emprunté beaucoup de choses, dit ex

pressément que lorsqu'on a étudié l'olivier

dans les climats chauds, et lorsqu'on a eu

occasion d'en voir un grand nombre de fort

beaux et de très-productifs sur les bords des

chemins, entre les fentes des rochers, dans

des terres incultes et même au voisinage

d'autres arbres forestiers, on est forcé de

reconnaître que si les labours sont propres

à favoriser le développement de cet arbre

nouvellement planté, ils cessent d'être es

sentiels lorsqu'il a pris son essor, et qu'il a

acquis dans les campagnes nue certaine élé

vation.

Dans l'Ile de Corse, dans certaines parties

du royaume de Naples et de la Sicile, en

Afrique et dans plusieurs contrées duLevant,

on abandonne les oliviers à la nature, peu

après les avoir plantés ; on les laisse croître

en liberté sans jamais les tailler, ni les fu

mer, et souvent même sans les labourer an

pied. Mais si l'abandon où on laisse ces ar

bres ne leur est pas préjudiciable dans ces

contrées favorisées par la douceur du climat,

on ne pourrait les traiter de même dans des

pays moins chauds oii ils sont trop souvent

exposés à l'intempérie d'hivers plus ou moins

rigoureux. Ainsi, dans les parties les plus

chaudes des départemens français, formés

des anciennes provinces de Provence, du

ComtatYenaissin, du Languedoc et du Rous-

sillon, les seules on les oliviers puissent être

cultivés en France, on laboure ces arbres à

des époques déterminées, on les fertilise par

des engrais et enfin on les taille.

La première de ces opérations, celle des

labours se fait deux fois chaque année, au

printemps et à l'automne. Comme une

grande partie des oliviers qu'on cultive

est venue de boutures ou de rejets , et

que leurs racines rampent près de la sur

face de la terre, ou au moins n'y sont pas

beaucoup enfoncées, les labours doivent

être peu profonds; 'autrement on blesse et

on détruit beaucoup de ces racines superfi

cielles, ce qui affaiblit et épuise les arbres.

Les oliviers venus de noyaux demandent à

être labourés plus profondément, parce que

leurs racines pivotantes s'enfoncent davan

tage dans le sol, ce qui leur donne un grand

avantage sur les premiers pour supporter

les sécheresses qui arrivent en été.

Les engrais de toute sorte sont convenables

à l'olivier, et les plus chauds-sont ceux qu'on

doit préférer. La fiente de pigeon et les crot

tins de brebis peuvent être employés dans

tous les terrains; mais, pour les arbres plan

tés dans un sol sablonneux et caillouteux,

comme est celui de la plupart des collines

de nos départemens du midi, nul engraisse

vaut mieux que celui des excrémens de

lemenl avoir la précaution de ne pas faire I l'homme. Dans les Urres calcaires et argi-
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leuses, les vieux chiffons de laine, les ro

gnures de corne et de cuir sont aussi un

très-bon engrais; mais ils ne conviennenl

pas dans celles qui sont légères et sablon

neuses.

On ne peut révoquer en doute que la fé

condité de l'olivier ne soit augmentée par

des engrais abundans, et que la végétation

de l'arbre ne soit plus brillante; mais la

qualité du fruit n'y gagne pas, au contraire,

car on peut assurer que l'huile la meilleure

et la plus fine est fournie par les olives sau

vages. Quoi qu'il en soit, comme les proprié

taires et les cultivateurs ont intérêt à obte

nir des récoltes abondantes, il est probable

que l'usage de fumer les oliviers se conser

vera; d'ailleurs, selon M. .Bernard, l'arbre

bien fumé craint moins la sécheresse que

celui qui ne l'a pas été ; ce dernier n'a que

des pousses faibles et des feuilles dures, tan

dis que l'autre a des rameaux plus longs ,

chargés de feuilles plus herbacées, et par

conséquent plus propres à aspirer pendant

la nuit l'humidité de l'air.

L'usage est assez généralement, dans l'an

cienne Provence, de ne fumeries oliviers que

tous les deux ans; cependant, les proprié

taires et les cultivateurs qui pourront le

faire tous les ans feront encore mieux ; c'est

trop attendre que d'en laisser plus de trois,

comme cela se pratique dans le pays de

Gènes, où l'on ne fume ces arbres que tous

les 4 à 5 ans.

Les anciens ont conseillé de fumer les oli

viers à la fin de l'automne ou au commence

ment de l'hiver, et presque tous les agrono

mes modernes ont été du même avis, ;se

fondant sur ce que, lorsque les fumiers sont

enterrés avant l'hiver, les pluies, qui sur

viennent presque toujours pendant cette

saison, décomposent les engrais et charrient

par infiltration les sucs nourriciers jusqu'aux

racines, tandis que, lorsque les fumiers ne

sont répandus qu à la fin de l'hiver, ils devien

nent inutiles aux arbres,*si même ils ne leur

sont nuisibles, quand) il ne pleut pas un peu

abondamment au printemps. Cependant le

marquis de Suffren, qui a laissé surj'olivier

et le figuier de bonnes observations, fruit de

recherches assidues, faites pendant sa lon

gue carrière, est d'avis que la méthode de

fumer les arbres pendant l'automne ne doit

pas être généralement suivie dans tous les

pays indistinctement, parce que si elle peut

avoir des avantages dans les climats où les

rigueurs de l'hiver ne se font que bien rare

ment sentir, et où l'on a peu à redouter les

accidens causés par le froid, elle a de grands

inconvéniens dans tous ceux qui sont ex

posés à des gelées assez fortes, et surtout à

celles qui sont tardives et qui surviennent

à la fin de l'hiver ou au commencement du

printemps. A. l'appui de son opinion, le mar

quis de Suffren dit qu'en janvier 1810, un

froid de 6 degrés au-dessous de glace a gelé

toutes les menues branches de tous les oli

viers qui avaient été abondamment fumés

pendant^l'automne, et dont la sève avait pour

cette raison été mise en mouvement. Au

lieu de fumer ces arbres avant l'hiver, dans

tous les pays où les gelées sont assez fortes

et assez fréquentes pendant cette saison, le
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même agronome conseille de chausser le

pied des oliviers avec delà terre, afin d'em

pêcher le froid de pénétrerjusqu'à la souche.

Ce n'est que depuis 60 a 80 ans qu'on a

soumis les oliviers à une taille régulière

dans l'ancienne Provence, et selon M. Ber

nard, cela a beaucoup contribué à en aug

menter les produits; aujourd'hui tous les

cultivateurs sont d'accord sur l'utilité d'une

taille modérée et bien entendue, qui ne con

siste pour . ainsi dire que dans un simple

ébgage. Aucune des branches principales

ne doit être supprimée, à moins qu'elles ne

soient placées de manière à gêner la culture

du terrain. On doit se borner à couper le

bois mort, à retrancher les rameaux dont la

végétation est languissante, ainsi que les

branches gourmandes, et, enfin, à diminuer

le nombre des rameaux trop pressés ou mal

placés, qui, en rendant l'arbre trop touffu,

empêcheraient la libre circulation de l'air et

de la lumière. L'époque la plus favorable

pour la taille est le mois de février ou de

mars, parce qu'à cette époque la sève ne

tarde pas à se mettre en mouvement, et que

les plaies faites par la serpette sont bientôt

cicatrisées.

§ V. — Récolte des olives.

Les auteurs latins qui ont écrit sur l'oli

vier, Caton, Varron, Columelle et autres,

avaient déjà remarqué que cet arbre ne don

nait de récoltes que tous les deux ans, et les

modernes ont fait la même observation. Les

premiers croyaient que les gaules dont on

se servait pour abattre les olives, en brisant

plusieurs rameaux, empêchaient l'arbre de

se charger de fruits l'année suivante. Il

existait même de leur temps une loi qui

défendait aux ouvriers de gauler les arbres

sans la permission expresse du propriétaire.

Quelque pernicieuse que soit cette méthode,

nous sommes fondés a croire qu'on ne doit

pas lui attribuer la cause des récoltes alter

nes; car, dans quelques cantons du midi de la

France, quoiqu'on y cueille les olives à la

main, cela n'empêche pas les récoltes d'être

également alternes.

Quelques auteurs ont regardé la taille à

laquelle on soumet les oliviers, comme la

cause de la périodicité des récoltes, mais

nous venons de dire plus haut qu'il y a tout

au plus 80 ans qu'on a adopté en Provence

l'usage de la taille, et avant ce temps on

n'obtenait pas des récoltes tous les ans;

d'ailleurs, la taille ne se fait pas partout de

la même manière, quoique dans tous les

différons eau tons les récolles alternes soient

constantes; il faut donc en chercher la cause

ailleurs. Olivier, membre de l'Institut et de

la Société d'agriculture de la Seine, qui était

en même tempsfproprictaire de plantations

d'oliviers en Provence, après avoir recher

ché les causes qui font que ces arbres ne

donnent de bonnes récoltes que tous les

deux ans, croit {Annales de l'agric. franc,

t. XXXVII, p. 223-240) devoir les attribuer

à deux causes principales. La première, c'est

que lorsque l'arbre est très-chargé de fruits,

la nouvelle pousse n'a lieu que faiblement,

parce que toute la sève est portée sur les

tome II»— 18
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fruits, et que les boutons à fleurs ne peu

vent se préparer ou ne le font qu'en petit

nombre, ce qui fait que le printemps.suivant

ne développe que peu ou point de fleurs. La

seconde cause, c'est qu'on est trop générale

ment dans D'usage de ne faire la récolte des

olives que dans les mois de décembre, jan

vier et février, quelquefois mênje encore

plus tard ; alors les arbres, chargés pendant

si long-temps de leur fruit , se trouvent

épuisés par la grande quantité d'olives qu'ils

portent; enfin, tourmentés par les coups de

gaules réitérés qu'où leur donne pour les

abattre, ils ne peuvent donner que très-peu

de fleurs au printemps. Pour remédier en

partie à ces inconvéniens, Olivier conseille

de cueillir les olives au mois de novembre;

alors les arbres auront le temps de se refaire

pendant 4 à 5 mois de repos.

Ce qui fait que l'usage de cueillir plus ou

moins tard les olives prévaut dans la plupart

des cantons, c'est que d'un même poids de

ces fruits, cueilli en novembre, en décembre,

en janvier ou plus tard, c'çst toujours le

dernier récolte qui donne le plus d'huile

proportionnellement à son poids. Mais Oli

vier, qui a vérifié ce fait, croit q

E

que le produit

lus considérable qu'on obtient des olives

es dernières cueillies n'est qu'apparent,

parce que celles-ci se rident, perdent leur

eau de végétation et finissent par occuper

moins de place, de sorte qu'un sac rempli

par un nombre déterminé d'olives cueillies

en novembre, quand elles ont toute leur

grosseur et n'ont encore rien perdu par I'é-

vaporation, ne pourrait plus être rempli par

la même quantité de fruits dont le volume

est diminué, ayant été cueillis 2 ou 3 mois

après. On ne doit donc pas croire que ces

derniers fruits fournissent une plus grande

abondance d'huile; ce qu'on parait obtenir

en plus [dans ce cas n'est qu'une fausse ap

parence, et ne tient qu'à l'evaporation de la

partie aqueuse des olives.

La quantité de celles-ci se trouve d'ailleurs

singulièrement diminuée par tous les ani

mant qui s'en nourrissent tant qu'elles res

tent sur les arbres, dans les champs. Ainsi, les

rats, les grives, les merles, les étourneaux,

les petits oiseaux de toute espèce, les cor

neilles surtout, en fout une consommation

considérable et un grand dégât. Une raison

encore plus déterminante pour engager à

cueillir les olives de bonne heure, c'est la

qualité bien supérieure de l'huile qu'on en

retire. Ainsi, l'huile d'Aix doit moins sa

bonne qualité à l'espèce d'olivier

cultive, qu'à l'usage

novembre, et de le

moulin. Il

laisser lo

de cueillir les o1i

les porter sur-le-champ au

qu'on y

ves en

est étonnant que le préjuge

-temps les olives sur les arbres

soit conservé encore aujourd'hui, car

les agronomes anciens avaient recom

le contraire. Cato\, Columbllb et .

s'accordent à dire que pour avoir de bonne

huile il fallait cueillir les olives quand elles

commençaient à noircir, et qu'il fallait aussi

en

»l

n exprimer l'huile le plus tôt possible

près qu'elles étaient cueillies. J

§ VI.—Usages et préparations des olives.

Dans tous les pays où l'olivier est cultivé,

on sale ou l'on confit ses fruits de diverses

manières, afin de les conserver pour les

manger. Les olives cueillies sur les arbres

ont presque toutes une saveur insupportable,

et ce n'est qu'à l'aide dés préparations qu'on

leur fait subir, qu'on les rend mangeables.

Le moment favorable pour confire les olives

est la fin de septembre ou le commencement

d'octobre, un peu avant leur maturité et

quand elles sont encore vertes. On a soin de

choisir les plus belles et (es plus saines. De

plusieurs préparations en usage pour confire

les olives, nous n'indiquerons que celle dite

à la picholine, c'est-à-dire à la manière de

Ficholim ; c'est celle en usage pour les olives

qui se vendent dans le commerce. Elle con

siste à mettre les olives, après les avoir cueil

lies, dans une lessive faite avec une partie

de chaux vive et six parties de cendres de

bois neuf, tamisées. Après les avoir laissées

une demi-journée dans cette lessive, on les

retire pour les mettre dans de l'eau]tfralche,

où on les laisse plongées pendant 8 jours, en

qyant soin de renouveler l'eau toutes les

24 heures. Au bout de ce temps, on leur pré

pare une saumure avec suffisante quantité

de sel marin dissous dans l'eau, et dans la

quelle on ajoute quelques plantes aromati

ques. Les olives peuvent se conserver dans

cette saumure pendant un an et plus.

Les pays du midi font une grande consom

mation des olives ainsi préparées, et c'est un

mets qu'on sert sur les meilleures tables dans

les villes du Nord. Dans tout le Levant, et

surtout dans plusieursdes lies de l'Archipel ,

Olivier dit qu'on sale une énorme quantité

d'olives qui sont envoyées à Constantinople,

où les Grecs, les Arméniens et les Juifs en

mangent toute l'année.

Le bois de l'olivier est un des plus durs et

des plus pesans de France; il pèse par pied

cube, selon Varennes de Fenille, 69 li

vres 7 onces 4 gros. Il est jaunâtre, marqué

de veines plus foncées; sop grain est fin,

serré, susceptible de recevoir un beau poli,

et il n'est point sujet à se fendre ni à être

attaqué par les vers. Ces précieuses qualités

l'avaient fait choisir par les anciens pour

faire les statues de leurs, dieux, avant qu'ils

se servissent du marbre et de l'airain. Le

bois des racines, par la variété des nuances

qu'il présente, est surtout propre aux ou

vrages de tour ; on en fait des tabatières,

des boites, des manches de couteaux, etc.

Dans les pays où l'olivier est commun, les

menuisiers, emploient son tronc, scié en

planches, à

bles, lits,

brûle fort

qu'il cont:

résine, et

chaleur

vers meubles, comme ta-

•s, etc. Le bois de l'olivier

vert, parce

i de

de

§ VII. — De» produits des oliviers.

Nous avons dit que l'olivier croissait lente

ment; M. Bernard a mesuré des arbres de

cette espèce âgés de 80 ans, qui n'avaient
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guère que 27 à 30 pouces de circonférence

dans la partie inférieure de leur tronc. La

lente eroissance de l'olivier annonce une

longue vie ; effectivement, on ne sait pas en

core à quel age.il peutparvenir.PLiivE affirme

qu'on voyait encore de son temps, à Linterne,

ville de la campagne de Rome, les oliviers

que Scipion l'Africain y avait plantés 250 ans

auparavant. M. de Chateaubriand, dans son

Voyage à Jérusalem, dit que les oliviers du

jardin de ce nom, près de celte ville, sont au

moins du temps du Bas-Empire, et en voici

la preuve : en Turquie, tout olivier trouvé

debout par les Musulmans, lorsqu'ils en

vahirent la Syrie, ne paie qu'un médin au

fisc, tandis que l'olivier planté depuis la con

quête doit au Grand-Seigneur la moitié de

ses fruits; or, les 8 oliviers dont il est ques

tion ne sont taxés qu'à 8 médius. M. Simond

rapporte, dans son voyage en Italie et en

Sicile, qu'ayant rencontre entre Florence et

Rome de très-gros oliviers, et ayant demandé

à un paysan combien ces arbres pouvaient

vivre, celui-ci répondit : sempre , sempre

(toujours, toujours). M. Picconi cite un oli

vier de l'état de Gênes qui a plus de 23 pieds

de circonférence ( il ne dit pas h quelle hau

teur), et que M.DeCaivdollf. estime avoir un

peu plus de 700 ans. M. Rantonnet, d'Hyè-

res, nous a communiqué la mesure d'un oli

vier des environs de Villefranche dans le

comté de Nice, qui parait être plus gros que

eelui du pays de Gênes, puisqu'il a 38 pieds

îpouces de circonférence à sa base, et 19 pieds

3 pouces à hauteur d'homme. Beaucoup de

voyageurs parlent d'oliviers d'une taille co

lossale, sans préciser leur mesure, ce qui

firouve suffisamment que les exemples de

a longévité des oliviers ne sont pas rares, et

nous en trouvons même en France où ces

arbres ont été si souvent victimes de l'in

tempérie des saisons. M. Robert, directeur

du jardin de la marine à Toulon, nous a en

voyé dernièrement la mesure d'un très-vieux

olivier qui se voit à Hyères dans la propriété

de madame de Beauregard ; cet arbre n'a pas

moins de 36 pieds de tour à sa base, et 20 pieds

i hauteur d'homme.

Ces arbres gigantesques sont une petite

fortune pour les propriétaires; car celui de

Villefranche, selon M. Risso, produit ordi

nairement, dans les bonnes années, 100 kilo

grammes d'huile, et il en a même donné

jusqu'à ISO; la récolte de celui d'Hyères est

estimée, d'après M. Robert, à 250 litres

d'huile. Mais des produits aussi considéra

bles font exception, car le revenu net d'un

arpent d'oliviers, estimé en 1817, par la com

mission royale du cadastre, n'a été porté

dans 7 départemens, oh cet arbre est cultivé,

qu'auxfévaluations suivantes :

Dans le département de Vaucluse. . 32 f. 93

Dansées Pyrénées-Orientales. ... 88 71

Dans le Gard 41 62

Dans les Bouches-du-Rhône 50 »

Dans les Basses-Alpes. 54 24

Dans l'Àrdêche 62 82

Dans le Var 152 87

A ce sujet, M. de Gasquet (Annales de

Vagric. jranc., Y série, t. XXXIII, p. 187-

199) fait de vives réclamations sur l'évalua

tion, selon lui, beaucoup trop élevée, à. la-

quelle son département (celui du Var) a été

taxé, et il s'engage à prouver que le» oliviers

de ce département, pris eh grande masse,

avec cette distinction de bons et de médiocres,

ne rendent annuellement, en revenu net,

qu'environ 1 franc les premiers, èt 50 ce

mes les seconds; comme 1 arpent i

n'en contient que 90 à 100, il est

juger de la différence. Ces considérations ou

d'autres engagèrent par suite la commission

à ne porter le revenu net d un arpent d'oli

viers, dans le Var, qu'à 90 francs.

§ VIII.—Des influences atmosphériques et des ani

maux nuisibles aux oliviers.

Ce qu'il y a de certain, c'est que nul revenu

n'est sujet à autant de chances défavorables

que celui des plantations d'oliviers, et au

cune nature de produits n'est soumise à plus

de fléaux et d'intempéries.

Le plus cruel de tous ces fléaux est le

froid rigoureux de certains hivers, auxquels

ces arbres ne peuvent résister. Dans son

Mémoire Jsur la culture de l'olivier dans le

midi de la France {Bibliothèque universelle

de Genève, t. VII, p. 49), M. de Gaspabin fait

rémunération des grands hivers qui^ depuis

et y compris celui de 1709, ont causé la

perte d'un plus ou moins grand nombre de

ces arbres, et il en compte 12, savoii1 : ceux

de 1709, 1745, 1748, 1766, lt68, 1775, 1776,

1788 à 1789, 1795, 1802, 181 1 et I82Ô, auxquels

il faut ajouter l'hiver de 1829 à 18Sd: cé qui

fait 13 hivers rigoureux en 120 ans. qui ont

été funestes à l'olivier, où, en terme moyen,

cet arbre a gelé 1 fois tous les 9 ans. C'est

moins d'ailleurs par leur intensité que les

froids rigoureux sont nuisibles aux oliviers,

que par les circonstances qui les accompa

gnent. On a vu ces arbres supporter sanà en

souffrir 12 degrés au-dessous de 0 au ther

momètre de Réaumùr, tandis que, d'autres

fois, 7 degrés ont suffi pour lés fàire périr

en totalité ou en partie; ainsi, les oliviers

supportent assez bien les gelées sèches, sur

tout lorsqu'ils ne sont pas en sève ; mais lors

qu'un froid subit succède a de la pluié ou à

un dégel.et surtout lorsque, par l'influence

d'une douce température qui a précédé, ou

d'une exposition chaude, la sève s'est déjà

mise en mouvement, alors un degré bien

moins fort suffit pour leur faire éprouver de

grands dommages.

Les funestes accidens auxquels l'olivier est

sujet dans nos départemens du midi Sont

cause que la culture de cet arbre n'est pas

aussi florissante qu'elle pourrait l'être, et

M. de Gaspabin assure même que cette cul

ture, loin d'y être en progrès, y est décrois

sante, et que la vigne et le mûrier envahis

sent au contraire une partie des terrains qui

naguère étaient couverts d'oliviers. Ce qu'il

y a de certain, c'est que la France ne produit

pas assez d'huile pour sa consommation; car

il résulte du relevé fait sur le Tableau général

du commerce de France pendant les années

1881, 1832 et 1888, que, terme moyen, il a été

importé dans le royaume et mis en consom

ma lion, pour 23,264,000 francs d'huile d'olive

pour les fabriques, et pour environ 7,000,000

d'huile comestible.
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Lorsque l'olivier est atteint par la gelée ,

ou l'arbre entier (nous voulons dire le tronc

et les branches) a été frappé de mort, ou

seulement ses branches et ses rameaux ont

été victimes de l'intempérie. L'observation

a, en général, appris que les vieux oliviers

résistaient mieux au froid que ceux qui sont

plus jeunes. Ainsi M. Raibaud-l'Ange (.No

tice sur tes oliviers frappés de la gelée, etc.,

Ann. de l'Agr.franç., 2'série, T. 22) dit que

dansun verger decesarbres (à Digne,Basses-

Alpes ), dont 76 âgés d'environ 80 ans, et les

autres de 25 ou au-dessous, tous ayant été

atteints par la gelée de 1820, aucun des pre

miers n a péri, tandis qu'il est mort 3 des

derniers. Pour réparer le dommage, les bran

ches mortes de tous ces arbres furent cou

pées à quelque distance du haut du tronc,

selon qu'elles paraissaient encore saines.

Ces mêmes oliviers furent d'ailleurs cultivés

avec soin ; on ne leur épargna ni les labours,

ni les engrais : on eut soin d'arracher les re

jetons qui sè développèrent à leur pied ou

au bas des branches. Par ce moyen, le dé

gât fut en partie réparé trois ans après, puis-

qu'en 1822 la récolte faite sur ces arbres a

été environ du quart de ce qu'elle produi

sait avant le froid. Ce qui prouve encore

que les vieux oliviers supportent mieux les

grandes gelées, c'est que celui d'Hyères, de

madame de Beauregard, cité plus haut,

Eorte des traces indiquant qu'il a été ra-

attu 3 et même 4 fois sur ses mal tresses

branches.

Lorsque le tronc môme des oliviers a été

frappé par la gelée, il faut le couper rez-

terre, et comme presque jamais les racines

n'ont été atteintes, on voit bientôt repous

ser, tout autour de la souche, de nombreux

rejets, dont on conserve les plus beaux, 2

à 4, et même plus si l'on veut, pour former

de nouveaux arbres ; les autres sont arra

chés pour être transplantés ailleurs. Ces re

jets poussent avec beaucoup de vigueur, et

il ne leur faut que 6 à 7 ans pour rapporter

des fruits de nouveau. M. Robert m'écrivait,

en mars 1834, qu'il venait de mesurer de ces

oliviers repoussés sur souche depuis la gelée

de janvier 1820, qui avaient 20 pouces de cir

conférence a leur base. En général, beaucoup

de propriétaires se pressent trop après les

fortes gelées d'arracher leurs oliviers qui en

ont été frappés. M. Raibaud-l'Ange dit qu'a

près le froid de 1709, qui fit périr un si grand

nombre de ces arbres dans le midi de la

France, un agriculteur de >Tourou conserva

beaucoup des siens, par les soins qu'il leur

donna, tandis que ses voisins perdirent tous

les leurs. Le fait est consigné dans les

archives de la ville.

Outre le froid, qui est contraire aux oli

viers, et qui trop souvent, dans nos dépar-

temens du Midi, leur devient funeste, les cul

tivateurs ont encore à craindre les ravages

de certains insectes. M. Bernard a fait con

naître en détail, dans son Mémoire déjà cité,

toutes les espèces qui attaquent ces arbres;

nous allons les énumérer brièvement. La

larve du Scarabée moine, et celle du Bostri-

chc oléiperde, que M. Bernard nomme Sca

rabée de l'olivier, sont peu à craindre parce

qu'elles ne vivent que sous l'écorce des

branches mortes et languissantes. Le Bos~

triche de l'olivier, désigné par M. Bernard

sous le nom de vrillette, peut produire plus

de dommage, parce que sa |arve se nourrit

aux dépens de l'aubier. La Psylle vit aux ais

selles des feuilles et nuit principalement

au développement des fleurs. Mais les dom

mages causés aux oliviers le sont principale

ment par la Cochenille adonide, la Chenille

mineuse et la Mouche de l'olivier. La pre

mière, connue vulgairement sous le nom de

Pou de l'olivier, s'attache à la partie infé

rieure des feuilles et aux pousses les plus

tendres, ce qui produit une extravasation de

sève très-prejudiciablc aux arbres. La Che

nille mineuse vit dans l'intérieur des feuilles

et des bourgeons naissans ; elle fait beau

coup de mal en détruisant les jeunes pous

ses et en même temps l'espoir des boutons

à fleurs. La mouche de l'olivier attaque l'o

live elle-même peu de temps avant qu'elle

soit parvenue à sa maturité ; elle dépose dans

son intérieur un œuf, dont naît bientôt une

larve qui se nourrit de la pulpe.

Aucun des moyens proposés jusqu'à pré

sent pour remédier aux ravages de ces dif-

férens insectes n'ont pu avoir un succès

réel ; les fumigations et les aspersions de di

verses substances sont en général longues

et dispendieuses à pratiquer, sans remédier

complètement au mal, et M. Bernard croit

que la chose la plus raisonnable qu'on ait

prescrite est d'émonder les arbres tous les

ans, de les débarrasser soigneusement des

branches qui sont couvertes d'insectes, et de

livrer ces branches aux flammes. Un autre

moyen, pour s'opposer en général à la pro

pagation des insectes, consiste à favoriser

celle des petites espèces d'oiseaux insecti

vores. ■— "" -"**-"

Section ii. — Du Noyer.

§ 1er. — Espèces et variétés de noyers.

Les noyers sont de grands arbres à feuilles

ailées, dont les fleurs femelles sont termi

nales, solitaires ou réunies plusieurs ensem

ble, tandis que les mâles forment des cha

tons alongés -, leur fruit est un drupe char

nu, contenant une noix monosperme et à

deux valves. Us appartiennent a la grande

famille des Amentacées, et M. DeCandoixe

en fait le type d'une famille particulière à

laquelle il donne le nom de Juglandées.

Il est question des noyers exotiques dans

la partie forestière de cet ouvrage ( V. le

tome IV); mais on va traiter ici du noyer

commun, arbre d'un intérêt assez majeur

pour la France, sous le double rapport du

produit que fournissent ses fruits oléagi

neux, et de celui qu'on retire de l'exploita

tion de son bois.

Le Noyer commun (Jugions regia, L. ; en

angl. common Walnut; en ital. Noce com-

munc;eoa\\. gemeineWalnuss,fig.Ç& )est un

arbre de première grandeur, dont les bran

ches forment une tète étalée et touffue;

ses feuilles sont grandes, composées de 7 à

9 folioles; aux fleurs femelles succèdent des

fruits ovoïdes ou globuleux, enveloppés

d'une pulpe nommée brou, renfermant une

noix à deux coques ligueuses, contenant une
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Fig. 66.

amande blanche, divisée en 4 lobes. Le noyer

est originaire de l'Asie, mais il a été trans

porté depuis un si grand nombre de siècles

dans les parties méridionales de l'Europe,

qu'il y est maintenant parfaitement accli

maté et comme indigène. Cultivé depuis les

temps les plus reculés, il a produit beau

coup de variétés parmi lesquelles nous cite

rons les suivantes :

Noyer à très-gros fruits, ou noix de jauge,

dont les noix sont moitié plus grosses que

les communes. Les arbres de cette variété

croissent avec plus de rapidité, mais leur

bois est moins bon.

Noyer à gros fruit long, une des meilleu

res variétés à cultiver pour le produit.

Noyer à coque tendre, ou noix de mésange,

dont la coquille est si tendre qu'elle se brise

facilement entre les doigts.

Noyer à coque dure, ou noix anguleuse,

dont la coque est si dure qu'il faut un mar

teau pour la casser. Le bois de l'arbre est

meilleur et plus agréablement veiné que

dans les autres variétés.

Noyer tardif ou de la Saint-Jean. Cette va

riété ne commence à pousser ses feuilles

qu'en juin, et ne fleurit que vers la fin de

ce mois. Son fruit n'est bon à manger que

frais, parce qu'il ne mûrit pas si bien. L'ar

bre offre l'avantage de n'être pas sujet aux

gelées.

Noyer à grappe. Cette variété n'est pas

assez cultivée ; ses noix, aussi grosses que

dans l'espèce commune, sont rassemblés 12

à 15, et jusqu'à 20 ensemble.

Noyer bijere. Cette variété est très-rare;

elle n'est guère connue qu'aux environs

d'Aix en Provence.

Noyer à petit fruit. Ses noix ne sont pas

plus grosses que des noisettes, mais les ar

bres en portent en grande quantité.

Noyer hétérophylle, dont toutes les folioles

dans la même feuille, sont dissemblables les

unes des autres ; variété curieuse et rare qui

se distingue encore par ses branches incli

nées vers la terre, et par ses noix ayant la

coque tendre et fragile.

§ II. — Multiplication des noyers.

Quoique très-importante pour les arts et

pour l'économie domestique, la culture du

noyer est loin d'être aussi répandue qu'elle

mériterait de l'être. En 1809, la Société d'en

couragement, pénétrée de toute son impor

tance, a proposé un prix pour sa plantation

et pour sa greffe.

A l'époque désastreuse de notre tourmente

révolutionnaire, on a abattu un grand nom

bre de ces arbres, et depuis que nous jouis

sons de temps plus tranquilles, on est bien

loin d'avoir réparé le mal qui s'est fait alors,

Eeut-être même qu'il ne pourra jamais l'être,

'accroissement de la population qui, de

puis que nous jouissons des douceurs de la

paix, a une marche si rapide, fait que l'on

trouve bien plus d'avantages à s'occuper

des cultures qui ont pour résultat direct la

nourriture des hommes, qu'à faire des plan

tations qui ne présentent qu'un produit éloi

gné. Après 15 et 20 ans de plantation, le

noyer ne donne pour ainsi dire que des

espérances, car la récolte en est encore

si faible, qu'à peine si on peut en calculer

la valeur; ce n'est que de 30 à 60 ans que cet

arbre peut offrir enaque année un produit

capable d'augmenter le revenu du proprié

taire. Il faut un siècle et plus pour que le

bois soit bon à employer dans les arts.

Ce qui devrait encourager à faire des

plantations de noyers, c'est que peu d'arbres

sont moins difficiles que lui sur la nature

du terrain, car il vient bien presque par

tout; il ne craint ni la sécheresse ni 1 hu

midité, à moins qu'elle ne soit extrême; sa

croissance est seulement plus rapide dans

un bon sol que dans celui qui sera sec et

pierreux ; mais dans ce dernier, son bois

sera plus beau et de meilleure qualité.

On ne multiplie le noyer que par les semis

de ses fruits, qu'il ne faut prendre qu'au

moment de leur parfaite maturité, c'est-

à-dire lorsque leur brou s'entr'ouvre pour

laisser passer la noix, ou au moins lorsque

celle-ci s'en détache avec facilité. On peut

également semer les noix à l'automne im

médiatement après leur chute spontanée

des arbres, et jusqu'en novembre et décem

bre, ou à la fiu de l'hiver. Dans le cas où le

semis ne devrait être fait qu'à la fin de l'hi

ver ou au commencement du printemps, il

faudra avoir soin de conserver les noix à la

cave ou dans un cellier, et de les stratifier

dans du sable. Toutes les fois qu'on aura du

terrain libre, il sera mieux de faire le semis

à l'automne. On recommande de semer les

noix avec leur brou, parce que c'est, dit-on,

un moyen de les préserver d'être mangées

par les rats et autres animaux de ce genre,

qui, quelquefois, en font un grand ravage

pendant l'hiver. J'en ai fait plusieurs semis

assez nombreux, toujours avec des noix dé

pouillées de leur brou, et je n'ai pas essuyé

de perte remarquable.

On a dit que le noyer n'était pas difficile

sur la nature du terrain ; cependant, quand

on veut semer cet arbre pour en former des

pépinières, il est à propos de choisir une

bonne terre qui ait du fond, qui soit bien

labourée et bien amendée, afin que le pivot
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de l'arbre, qui dans le principe est bien plus

gros que la tige elle-même, ne trouve aucun

obstacle pour se former et s'enfoncer pro

fondément. On ne doit semer les noix ni à

la volée, ni au plantoir, mais il faut faire de

petits sillons, à 1 pied les uns des autres, aux

quels on donne 2 pouces deprofondeur dans

les terres fortes, et 3 pouces dans celles qui

sont légères, et on place les noix au fond,

en laissant 6 pouces d'intervalle de l'une à

l'antre. Une chose qui n'est pas à négliger,

en plaçant chaque noix au fond du sillon,

c'est que les sutures de ses valves soient tou-

endiculaires à l'horizon ; car, lors-

ent placées horizontalement,

.e trouve gênée par cette dis

position des coquilles qui empêche d'une

f»art la radicule de descendre perpendicu-

airement dans la terre, et de l'autre la plu-

mule ou jeune tige de s'élever verticale

ment, parce que l'une et l'autre peuvent se

trouver arrêtées dans leur chemin par les

valves ; de sorte que presque tous les pieds

qui résultent de cette germination gênée

restent en retard des autres, et même quel

quefois sont très- rabougris.

Plusieurs agronomes ont recommandé de

laisser plus d'intervalle entre les plauts du

jeune semis, mais je puis bien assurer que

la distance que j'ai indiquée est très-suffi

sante, puisque les plants d'un semis ainsi

dispose, que j'avais laissés en place jusqu'au

mois de novembre de la seconde année,

avaient alors pour la plupart 5 à 7 pieds de

hauteur.

Comme le noyer est toujours destiné à

être transplanté, et comme il forme dès la

première année du semis un gros et long

pivot qui tend ensuite à s'enfoncer profon

dément les années suivantes, et que si on

le laissait à la même place, il ne donnerait

que peu ou point de racines latérales, qui

lui sont cependant nécessaires pour faciliter

sa reprise lors de la transplantation , on est

dans l'usage, à la fin de l'automne de la pre

mière année du semis, ou seulement en fé

vrier et mars, de relever tout le plant pour

le replacer en pépinière, après avoir rac

courci son pivot à la longueur de 8 à 9 pou

ces, afin de le forcer à pousser des racines

latérales. On a conseillé de ne pas couper

le pivot, mais de le coucher dans la trans

plantation. Ce moyen ne donnerait pas d'ar

bres faciles à transplanter, et le pivot con

tinuant à s'alonger dans le sens ou il aurait

été couché, empêcherait de pousser des

racines latérales oui facilitent toujours bien

plus la reprise des arbres qui sont trans

plantés à l'âge de 4 ou 5 ans ou plus.

il n'est pas besoin de dire que la terre de

la pépinière doit avoir été bien préparée. La

distance à leur donner dépend de l'espace

dont on peut disposer; si l'on en a beaucoup,

on devra les placer à 3 pieds en tous sens ;

mais, si on est plus resserré, on pourra,

sans beaucoup d'inconvénient, les rappro

cher davantage. Ainsi, j'ai élevé plusieurs

milliers de noyers en les plantant par ran

gées à 2 pieds l'une de l'autre, et en met

tant seulemeut 18 pouces d'intervalle entre

les plants.

La première année du semis, les noyers

doivent'd'abord être sarclés dès qu'on y voit

des mauvaises herbes; et, dans le reste de

la belle saison, on leur donne deux bina

ges. A moins d'une sécheresse extraordi

naire, on peut se dispenser de les arroser.

Quand les noyers ont été transplantés eu

pépinière, on leur donne chaque année un

labour dans le courant de l'hiver et deux

binages pendant la belle saison.

Les no/ers élevés en pépinière sont bons à

mettre en place lorsqu'ils ont acquis 9 à

10 pieds de hauteur, ce qui leur arrive à l'âge

de 3 à 5 ans, selon que le terrain de la pépi

nière est. plus ou moins favorable. Jusque là,

comme cusarbresont de la tendance à pous

ser un assez grand nombre de branches laté

rales, il faut avoir soin, deux fois dans le cou

rant de la belle saison, dans les mois de juin

et d'août, de leur couper très-près de la tige

principale tous ces rameaux secondaires.

Le noyer dans la pépinière, ou quand on le

transplante à demeure, ne supporte pas d'être

étété ainsi qu'on le fait ordinairement pour

plusieurs autres espèces d'arbres; il faut au

contraire 'avoir grand soin de lui conserver

son bourgeon terminal, parce que son bois

étant très-iendre dans sa jeunesse et ayant

beaucoup de moelle, l'eau des pluies, en s'in-

troduisant dans le trou qui ne tarde pas à se '

former par suite de l'amputation de la tête

de l'arbre, endommage bientôt celte partie,

et y développe une pourriture qui, en s'éten-

dant par la suite, peut causer la carie de tout

le tronc. Cependant, lorsque par l'effet de la

gelée, ou autrement, de jeunes noyers ont

perdu leur, bourgeon terminal, on répare

assez facilement cette perte en coupant bien

net, avec une serpette parfaitement tran

chante, ia tige morte et flétrie, le plus prèspos-

siblcdu premier bourgeon qui parait se dé

velopper avec vigueur; de cette manière il se

forme ordinairement, avant la fin de la belle

saison, assez d'écorce pour recouvrir la plaie.

On n'est pas dans l'usage de grejfer le

noyer, dans beaucoup de pays où cet arbre

est d'ailleurs assez répandu ; cependant, l'ob

servation a appris que les récoltes de noix

sont bien plus abondantes dans tous les can

tons où cette pratique est en usage, que

dans ceux où l'on n'élève cet arbre que franc

de pied. Dans le Dauphiné et dans plusieurs

parties du Midi, on greffe principalement

les noyers avec la variété dite noix de mé

sange, qui se charge proportionnellement de

plus de fruits que les autres variétés, et

dont l'amande de la noix produit aussi une

plus grande quantité d'huile.

On peut greffer le noyer en fente, à la lin

de l'hiver ou dans les premiers jours du

printemps, et en écusson lorsque les arbres

commencent à entrer en sève; mais la greffe

qui réussit le mieux sur cette espèce , est

celle dite en flûte ou en sifflet. Comme il a

été traité de celle dernière à l'article du

mûrier, il devient inutile d'y revenir ici; il

suffira de dire que c'est le plus souvent dans

les pépinières qu'on greffe en flûte les jeunes

noyers âgés de 2 ans, en plaçantcommepour

le mûrier la greffe au-dessus du collet de la

racine ;'ensuilele jet qu'elle produit est traité,

pour en former uue tige droite et élevée,

comme l'est celle d'un noyer venu de semis.



chap. 14». DU NOtER. 143

§ III. — Plantation, culture des noyers.

Le noyer ne s'élève que pour le plein vent,

et on le plante ordinairement sur le bord des

roules et en avenues ; rarement en fait-on des

plantations entières disposées en quinconce.

Comme il s'élève beaucoup et forme une

large tête, on ne peut guère mettre moins

de 24 pieds d'intervalle entre deux de ces

arbres dans les terrains les plus médiocres;

mais, dans les bo*u>foud«, ce ne sera pas trop

de laisser 36 à 40 pieds entre eux.

Quand on plante des noyers on ne peut pas

les mettre Ans des trous qui aient moins de

4 pied en

donner va

aais la profondeur à leur

Fe

, mai:

selon la nature du sol. Si le

fond est bon el que les arbres aient conservé

leur pivot, ce n'est pas trop de faire faire des

trous de 3 pieds de profondeur; mais, lors

que le pivota été retranché dans la pépinière

et que les noyers ont beaucoup de racines

latérales, 2 pieds de creux suffiront ; si même

le terrain est mauvais, ce sera assez de don

ner 18 po. aux trous. Au surplus, lorsqu'on

slantera les arbres, il ne faudra pas placer

eurs racines à cette profondeur, mais rem

plir d'abord les trous avec 6 à 8 pouces de la

meilleure terre retirée la première ; mettre

ensuite le pied des arbres sur cette terre

meuble, dans laquelle il pourra plus facile

ment former un nouveau chevelu ; on recou

vrira ensuite les racines avec le reste de la

bonne terre, et enfin on comblera le trou

avec la terre qui en a été tirée la dernière et

avec les pierres.

Une fois que des noyers ont été plantés à

demeure, on ne leur donne que peu de soins;

on laboure, autour de leur pied, une fois tous

les ans, dans le courant de l'hiver ou au com

mencement du printemps, et même, lors

qu'ils ont un certain âge, on néglige souvent

celle pratique. On ne taille jamais ces ar

bres, et ils ne doivent pas l'être; on se con

tente d'enlever le bois mort qu'ils peuvent

avoir, et encore on néglige assez souvent de

prendre ce soin lorsqu il n'y a pas assez de

ce bois pour dédommager des frais qu'il

faudrait faire; aussi la uégligeuce que l'on

met à les soigner est-elle fréquemment la

cause qui fait que le tronc de beaucoup [de

vieux noyers est attaqué par la carie, tandis

que si on retranchait convenablement et en

temps utile les branches mortes, on conser

verait le tronc plus sain. Dans plusieurs can

tons où les noyers se plantent sur les bords

des champs cultivés, on est dans l'usage de

rabattre tous les 7 à 8 ans leurs branches

principales jusque près du tronc, afin de les

empêcher, d'une part, de donner trop d'om

bre, et ensuite parce que les fruits qu'ils

rapportent les années suivantes sont plus

beaux. Cela est encore une des causes qui

contribuent pour beaucoup à faire pourrir le

tronc de ces arbres.

Uombre du noyer passe pour être préjudi

ciable aux autres arbres qui sont dans son

voisinage; quelques agronomes pensent que

c'est moins sou ombre qui est nuisible que

son égout, c'est-à-dire l'eau des pluies qui,

après être tombée sur ses feuilles, retombe

ensuite à terre ou sur les autres végétaux

qui sont à sa promixité.

§ IV. — Produits, récolte des noyers.

Les noyers donnent un bon produit dans

les pays où leurs fruits sont employés à faire

de l'huile, mais plus encore dans le voisinage

des villes où il s en fait une grande consom

mation pour manger, surtout en vert et en

cerneaux. On cite des noyers rapportant dans

les bonnes années 50,000 à 100,000 noix; de

tels arbres sont à la vérité fort rares, et leur

tronc n'a pas moins de 15 à 20 pieds de cir

conférence. Non seulement les noix se man

gent vertes et sèches, mais, avant leur ma

turité, on les conlit au sucre de diverses

manières.

Les noix ne fe recueillent point à la main,

parce que souvent l'élévation des arbres

ne le permettrait pas ; ensuite cela occa-

sionerait un travail trop long et trop dis

pendieux ; onl les abat en frappant à coups

de gaules sur les extrémités des branches où

elles sont placées. Cela a l'inconvénient de

briser et d endommager beaucoup de bour

geons, ce qui nuit toujours à la récolte sui

vante; mais il serait bien difficile, sinon tout-

à-fait impossible, de faire autrement. Une

autre cause qui s'oppose à ce que le noyer

donne constamment de bounes récoltes, c est

que, surtout dans le nord de laj France, il

;elées

e la

r-est fréquemment atteint par les _

dives qui surviennent au momedt"

raison et qui brûlent ses fleurs. L'arbre lui

même, surtout dans sa jeunesse, est sensible

au froid ; ainsi, dans l'hiver de 1820, j'ai perdu

les trois quarts d'un semis, el, dans celui de

1829 à 1830, des noyers de % ans qui venaient

d'ôlre transplantes et qui avaient pour la

plupart 5 à 7 pieds de haut, ont été gelés

dans plus des 3/4 de leur longueur; il a fallu

les rabattre presque ,tous à 1 pied de terre.

Enfin, dans les hivers très-rigoureux el très-

prolongés, les gros arbres eux-mêmes peu

vent être frappés de mort, et c'est ce qui ar

riva en 1709, où un très-grand nombre de

forts et beaux noyers furent tout-à-fait gelés.

Le bois de noyer est un des plus beaux bois

de l'Europe; il est doux, liant, flexible, se taille

bien au ciseau et prend au rabot un beau

poli. Il a peu de valeur dans sa jeunesse,

parce qu'il est blanchâtre, et sujet a être at

taqué par les vers; mais il prend en vieillis

sant une couleur brune et se veine quelque

fois d'une manière agréable. Il se vend en

général moitié plus que celui de chêne, et on

assure qu'il croit aussi une fois plus rapi

dement, ee qui peut être regardé comme

positif d'après ma propre expérience; de

sorte qu'il y aurait un grand avantage à en

former des futaies : je ne saehe pas cependant

que jusqu'à présent aucun propriétaire ait

pensé à planter des forêts de noyers.—Le bois

de cet arbre a des usages très multipliés; on

en fait des meubles de toute sorte, comme

bois de lit, tables, commodes, secrétaires,

chaises, etc. Il a, lorsqu'il est bien sec, l'a

vantage de ne pas se tourmenter. Les tour

neurs, les sculpteurs, les carrossiers, en em

ploient aussi beaucoup, el il est indispensable

pour les armuriers, car jusqu'à présent au

cun autre bois indigène n'a pu remplacer

celui du noyer pour la monture des fusils.
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Dans plusieurs départemens du centre et du

midi Je la France, la chaussure ordinaire des

habita ns des campagnes n'est faite qu'en bois

de noyer ; dans le seul département de la

Haute-Vienne, celte industrie consomme,

dit-on, par an, 4,000 noyers,et l'on fait 60 pai

res de sabots dans chaque arbre de 4 pieds 1/2

de circonférence. C'est comme bois de chauf-

fagequ'iloffre le moins d'avantages; il ne fait

point un feu ardent et ne produit que peu

de charbon et de chaleur.

Le brou de la noix contient beaucoup de

tannin et d'acide gallique; il a'.été employé en

médecine comme astringent et vermifuge.

L'écorce moyenne de l'arbre, recueillie au

printemps, a été indiquée comme émétique.

Les teinturiers emploient les racines de

noyer et surtout le brou de noix, pour donner

une couleur brune à certaines étoffes. Les

menuisiers et les ébénistes se servent aussi

souvent du dernier pour donner de la cou

leur aux bois blancs.

M. Banon, pharmacien à Toulon, a retiré

d'un quintal de sève de noyer, extraite au

printemps par la térébration du tronc de cet

arbre, 2 livres 1/2 de sucre brut , dont il a pu

obtenir, avec 1/3 de perte, du sucre raffiné

très-blanc, ayant toutes les qualités du sucre

ordinaire. Reste à savoir si les frais ne se

raient pas plus considérables que le produit.

Section m. — De quelques autres arbres

ou plantes oléifères.

On a traité (page 2 et suiv. de ce volume)

des principales plantes oléifères qui, comme

le Colza, la Navette, la Cameline, les Mou

tardes, le Pavot, etc., sont cultivées pour le

produit que leurs graines fournissent par

l'extraction de l'huile qu'elles contiennent.

En général, la culture de ces plantes appar

tient plus particulièrement aux départemens

du nord de la France, comme celle du Noyer

à ceux du centre, et celle de l'Olivier à la

partie méridionale de notre territoire, voi

sine du littoral de la Méditerranée. Pour

compléter ce qui a rapport aux végétaux

oléifères, nous allons indiquer rapidement

quelques autres arbres ou plantes dont les

fruits ou seulement leurs amandes, ce qui

est le plus ordinaire, renferment aussi de

l'huile.

En téte de ces végétaux il faut placer tous

ceux de la section des Amygdalées dans la

grande famille des Rosacées. Les amandes

des Abricots, des Pèches, des Cerises, des

Prunes, et de VAmande elle-même, soit douce,

soit amère, contiennent toutes une quantité

d'huile assez considérable. Celle de YAmande

douce s'extrait principalement pour les usa

ges qu'on en fait dans la pharmacie. Ce qui

se cultive d'Amandiers dans nos départe

mens du Midi ne suffit pas aux besoins du

commerce, et la France tire tous les ans

d'Espagne, de Sardaigne, d'Italie, des Deux-

Siciles, etc., pour une centaine de mille

francs d'amandes.

A Briançon et dans les environs de cette

ville, on retire des amandes d'une espèce de

prunier connu sous le nom de Prunier de

Brianconijig. 67), une huile line, à laquelle on

Fig. 67.

donne dans le pays le nom Shuilede marmot

te, et qui est au moins aussi estimée que celle

qu'on extrait des olives. Cette huile de mar

motte est douce comme celle que fournit

la semence de l'amandier, mais elle est plus

inflammable et conserve un goût de noyau

qui la rend un peu amère et lui donne un

parfum agréable.

Les pépins des Pommes, des Poires, des

Nèfles et autres Pomacées sont oléagineux

comme les amandes des Amygdalées. Il fau

drait, dans les pays où l'on fait beaucoup de

cidre, trouver un procédé [pour les séparer

du marc, et voir si le produit qu'on en pour

rait tirer en huile vaudrait la peine de l'ex

ploitation.

On a essayé ainsi de retirer de l'huile des

pépins du Raisin qui en contiennent une

certaine quantité; mais le goût de cette huile

ne paraît pas être agréable; si cependaut

les frais d'extraction n'étaient pas trop con

sidérables, ce serait peut-être une chose

qui ne serait pas à négliger.

La famille des Amentacées renferme plu

sieurs genres dont les semences sont riches

en matière oléagineuse ; ainsi, l'amande de

la Noisette ordinaire donne une huile agréa

ble, qu'on peut employer, quand elle est

récente, pour l'assaisonnement des alimens.

Mais le fruit le plus recommandable en ce

genre, c'est la fafne ou le fruit du Hêtre, qui

donne en abondance une huile d'une très-

bonne qualité, avec laquelle on peut rempla

cer toutes les autres pour la préparation des

alimens. Nous avons en France beaucoup de

forêts qui produisent une énorme quantité

de faines, et les agronomes qui ont écrit

sur les avantages qu'on pourrait retirer en

se livrant à l'extraction de l'huile de ces

fruits, assurent que les forêts d'Eu et de

Crécy ont donné dans certaines années plus

d'un million de sacs de faines, et qu'en 1799

on retira, de celles recueillies dans la seule

forêt de Compiègne, plus d'huile que les

habilans du pays n'en pourraient consommer

pendant 50 ans. Qui pourra croire d'après

cela que nous tirions de l'huile de faine des

pays étrangers? c'est pourtant ce que prouve

le Tableau général du commerce de France
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publié par l'administration des douanes.

Od relire dans l'Orient de l'huile des

amandes du Pistachier, du Lentisgue et du

Térébinthe ; mais il est fort incertain que ces

arbres puissent être cultivés en Franceavec

avantage sous ce rapport.

Les semences des Conifères sont en général

très-o4éagineuses; mais, parmi elles, il faut

surtout distinguer l'amande du Pin-pinier,

connue sous le nom de Pignon doux. Cette

amande, qui est assez grosse, contient une

grande quantité d'huile, puisqu'elle en four

nit environ le tiers de son poids. Cette huile

est limpide, incolore, assez agréable quand

elle est fraîchement exprimée , quoiqu'elle

retienne un goût de térébenthine très-pro

noncé. Cette huile pourrait servir à assaison

ner les alimens, et sa saveur un peu piquante

conviendrait peut-être pour relever certains

mets qui sont naturellement trop fades ; mais

il est douteux que cette huile soit jamais pré

parée en grand, et puisse faire un objet de

commerce important, parce que les pays

dans lesquels croit le pin-pinier sont les

mêmes que ceux de l'olivier, et que les pi

gnons doux, par la qualité de l'huile qu'ils

fournissent, ne paraissent|pas pouvoir soute

nir la concurrence avec les fruits oléagineux

de ce dernier. Dans les Alpes, où croit le

Pin cembro, il y aurait plus d'avantages à

extraire de l'huile de ses amandes: c'est ce

qu'on fait en Sibérie, où cet arbre est com

mun.

Les fruits du Laurier commun, connus

sous le nom de baies de laurier, contiennent

deux sortes d'huile, l'une fixe, concrète et de

couleur verte, qui est la plus abondante;

l'autre liquide et volatile; l'une et l'autre ne

sont propres qu'aux usages de la pharmacie.

La pulpe des fruits du Cornouiller sanguin

est oléagineuse comme celle de l'olive ; mais

l'huile qu'on en peut retirer est âcre et im

propre aux usages alimentaires ; elle ne peut

servir que pour l'éclairage ; elle brûle, dit-

on, sans donner de fumée.

En Allemagne, aux environs de la Forêt-

Noire, on retire des graines contenues dans

les baies du Sureau a grappe une huile qui

n'est employée qu'à des usages grossiers. Le

Sureau noir, dout les baies sont souvent si

abondantes en automne, pourrait très-pro

bablement fournir aussi de l'huile.

Celle qu'on retire de la graine de Lin et de

Chanvre est employée pour la peinture, .l'é

clairage et dans certaines fabriques. En

Bourgogne, Vhuite de chenevis sert, dans les

campagnes, pour assaisonner les alimens.

Les semences de toutes les Cucurbitacées

sont oléagineuses ; mais on en fait bien peu

d'usage sous ce rapport; cependant, comme

quelques-unes d'elles sont contenues dans de

très-gros fruits, qui peuvent d'ailleurs être

employés à d'aulres usages économiques,

plus que suffisans pour indemniser des frais

de culture, on peut croire que cela pourrait

déterminer à extraire l'huile des graines

qu'on obtiendrait alors pour rien. Ainsi,

dans quelques cantons, où les citrouilles et

les potirons sont cultivés en plein champ

pour la nourriture des bestiaux, n'y aurait-il

pas plus d'avantages à retirer la graine de ces

fruits pour en extraire l'huile à part, que de

les laisser manger aux animaux en même

temps que la pulpe?

Une foule d autres plantes, qu'il serait trop

long d'énumérer, donnent encore des graines

oléifères; nous citerons sèulement celles du

Mufiierow. mufle de veau qui, sous ce rapport,

sont utilisées en Turquie; on en retire une

huile qu'on emploie même comme assaison

nement dans les alimens.

Loiselecr Deslongchamps.

CHAPITRE XIII. — Des plantations de bohdure, des vergers agrestes et herbages

PLANTÉS, ET DES ARBRES QUI LES COMPOSENT.

Section I"V— Du pommier et du poirier.

Parmi les arbres dont le cultivateur peut

enrichir ses champs, on doit placer en pre

mière ligne, surtout pour les parties seplen-

ti ionales et cen traies de la France, le Pommier

et le Poirier; presque sans dommage pour les

cultures herbacées,] ils fournissent d'abon-

dans produits en bois, et surtout en fruits

dont tout le monde connaît les précieuses

qualités, soit pour manger crus ou cuits et

préparés de mille manières, soit pour en

tirer plusieurs boissons qui, sous le nom de

cidre, de poiré, sont fort estimées. Dans la

division des Arts agricoles {Tome III), on a

donné les développemens convenables sur la

préparation de ces boisons et même sur la

récolte des fruits destinés à les fabriquer.

En traitant de la conservation des produits

agricoles {Tome I), nous avons suffisamment

indiqué les procédés à la portée de la plupart

des cultivateurs, à l'aide desquels ils peuvent

prolonger la jouissance des fruits pour la

consommation du ménage ou attendre un

moment ,plus opportun de les présenter au

marché ; nous n'avons donc plus à nous oc

cuper ici que de la plantation, la culture et

l'entretien des pommiers et des poiriers,

que nous réunissons à cause de l'analogie

complète des soins qu'ils réclament.

Le Poirier {Pyrus; angl., Pear; ital., Pero;

ail., Birnbaum) appartient à la division des

Pomacées de la famille des Rosacées ; c'est

un arbre grand, vigoureux et durable, qui

peut vivre deux siècles et plus, s'élever au-

delà de 60 pieds, et couvrir de ses vastes

branches une étendue de terrain à peu près

égale à sa hauteur. Sa forme est généralement

élancée et pyramidale, et ses racines sout es

sentiellement pivotantes.

Le Pommier {Malus ; {angl., Apple ; ital.,

Melo; ail., Apfelbaum) appartient a la même

division; il est moins vigoureux que le poi

rier, dure un peu moins et est plus délicat.

Il ne dépasse guère 30 ou 40 pieds, ne s'é

lance pas comme le poirier, et souvent au

contraire étend fort bas ses longs rameaux.

Ses racines ont une disposition analogue, ne

s'eufoucent pas, mais sont très-courtes.

§ 1er. — Des variétés et des usages du pommier

et du poirier-

Les pommiers etpoiriers dont la souche pri-

AGRICULTURE. 79" livraison. TOME II.— 19
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mitive parait originaire de dos bois, ont pro

duit, depuis qu'ilssont cultivés, une multitude

infinie de variétés dont la taille, la direction

des rameaux, la disposition à Fructifier fré

quemment ou rarement, abondamment ou

avec parcimonie, et surtout le volume et les

qualités des fruits, sont très-divers. Ce serait

un beau et utile travail, que de dresser une

liste complète de toutes ces variétés avec la

synonvmiedes noms qu'on leur donne dans

les différentes contrées de la France et

même de l'étranger ; chaque pays ferait alors

incontestablement un échange d'espèces au

quel il gagnerait beaucoup, puisqu'il pour

rait rejeter toutes celles qui seraient re

connues inférieures à d'autres. La Société

d'horticulture de Paris avait conçu le projet

de ce travail avec l'assistance de M. Vil

morin; mais ne possédant point encore un

jardin, elle a été forcée de l'ajourner. Dans

l'absence de ce travail, il serait parfaitement

inutile, ailleurs que dans des statistiques

locales, de donner la nomenclature des va

riétés de pommiers et de poiriers cultivées

ou les meilleures, soit en fruits à couteau,

soit en fruits à cidre; celle liste demeurerait

presque partout comme non écrite, faute

d'une bonne synonymie, ou obligerait les

cultivateurs à se pourvoir d'arbres dans le

pays dont on aurait adopté les noms.

Nous nous bornerons donc à dire qu'OLi-

mi n de Serres ne comptait de son temps

que 86 variétés de pommes et 60 de poires,

mais que depuis ce nombre s'est peut-être

décuplé, et en tout cas s'accroît de jour en

jour; ainsi, M. Van-Moins, de Louvain, livre

chaque année à l'horticulture de nouvelles

variétés de poires fort recommandables ;

M. Alfrot, pépiniériste à Lieusaint (Seine-

et-Marne), a fait venir récemment d'Amé

rique plus de 150 fruits nouveaux, dont plu

sieurs sont d'un volume fort considérable,

mais dont les qualités ne sont pas encore

suffisamment appréciées.

M. de Colleville, qui parait avoir fait un

bon choix des variétés de pommes à cidre

Considérées comme les meilleures dans le

centre de la Normandie, en décrit 56, dont 4

fleurissent en avril, 50 en mai et 2 en juin,

auxquelles il en ajoute 4 du canton de Liva

rot, variétés d'élite et les moins connues.

M. Louis Dubois, auquel on doit plusieurs

bons écrits sur le pommier et le cidre, énu-

mère 135 variétés de pommes à pressurer,

mais en faisant observer qu'il a du se borner

aux variétés les plus recherchées par les

bons cultivateurs, dans les cantons de la

Normandie où l'on fabrique les meilleurs

cidres. Quant aux poires à pressurer, il en

cite, en se bornant aussi aux meilleures et

aux plus productives, 31 variétés. — M. Odo-

lant-Desnos, dans son traité spécial de la

culture despommiers et poiriers, n'indique pas

moins de 298 espèces de pommes à cidre

connues en France, et 89 de poires aussi à

cidre, dont il essaie de présenter une nomen

clature synonymique; il énumère 57 pommes

précoces mûrissant en septembre, 76 de ma

turité moyenne que l'on cueille en octobre,

54 tardives qu'on abat en novembre, puis en

suite 67 espèces de pommes les plus produc

tives, et enfin 24 pommiers de haute taille,

13 moyens plus larges que hauts, et 10 pe

tits. Malheureusement ces listes n'offrent

d'exactitude que pour la Normandie, elles

seraient considérablement accrues et modi

fiées si l'on pouvait y ajouter les bonnes

variétés des autres pays, et par conséquent,

dans un ouvrage général comme le noire, il

y aurait peu d'utilité à les reproduire. —

M. Loudon, dans son Encyclopédie de l'agri

culture, se borne à recommander et décrire

38 espèces de pommes à cadre, et ce serait

sans doute l'un des plus grands services que

pourraient rendre les Sociétés d'agriculture,

que de faire* pour chaque département de la

France, un choix rigoureux des meilleurs

fruits, limité à un nombre de variétés à peu

près pareil.

Pour remplir ce but autant qu'il est en

notre pouvoir dans l'état actuel de nos con

naissances pomologiques, nous joignons ici

la liste dressée par MM. Poiteau el Vilmo

rin, de quelques pommiers à cidre, réputés

les meilleures espèces :— Pommiers précoces

ou de première saison : Girard, Lente-au-

gros, Relel, Cocherie flagellée, Doux-veret,

Guillot-Koger, Saint-Gilles, Blanc-doux, Haze,

Renouveiet, Fausse-Varin, Amer-doux-blanc,

Orpolin jaune, Greffe de Monsieur, Klanc-
mollet. - 2e Saison : Fréquiu, Petit-court,

Doux-évéque, Héronet, Aujer-doux, Saint-

Philibert, Long-l'omuiier, Cimetière, d'A

voine, Ozanne, Gros-doux, Mousselte, Gai lot,

d'Amelot, Rouget, Cul-noué, Souci, Blan-

chette, Turbet, liecquet, Doux-ballon, l'E-

pice, de Rivière, Préaux, de Côte. — 3« Sai-

son.-Germaine,Béboi,Marin-Onlroi,Barbarie,

Peau-de-vache, Bedan, Bouteille, Pelite-Enle,

Duiet, Haute-boulé, De chenevière, De mas

sue, de Cendres, Fosselta, Ros, Prépetil,

Pétas, Doux-belle- heure, Camière, Sauvage,

Gros-doux, Sapin, Doux-Martin, Muscadet,

Tard-fleuri, A-coup-venant, Jean-Huré.

Voici pareillement la liste des poiriers les

meilleurs et les plus productifs de ceux culti

vés pour faire du poiré : Moque-friand, rouge

et blanc, Robin ou Gris cochou, Greal, Ra-

guénet, un des plus productifs et qui donne le

meilleur poiré ; d'Augoisse, Hectot, de Mier,

de Chemin, égal au Raguenet; Grippe, grouce,

petite et d'auge. Gros vert, Carisi, rouge et

blanc; Billon, Binetot, de Branche, une des

meilleures et des plus fertiles espèces; Lau-

triccotin , Trochet-de-fer, de Roux, Gros-

ménil, Sabot, très-productil, bon poiré; de

Maillot; enfin le .Saugerou Poirier de Sauge,

rbre très-vigoureux du Gàtiuais: le fruit de

ce dernier fournit un excellent cidre, et les

pépins produisent des sujets propres a gref

fer les fruits en plein vent.

Quant aux poires à couteau, c'est-à-dire

bonnes à manger crues ou cuites, il y a moins

d'incertitude dans la nomenclature et la sy

nonymie des variétés, qui sont cependant

aussi fort nombreuses; mais plusieurs ne

mûrissent pas bien en plein vent et doivent

être greffées sur coignassier, ce qui exige de

les conduire en espalier et par conséquent

les fait sortir du domaine de la grande cul

ture. Voici les meilleures parmi celles qui

viennent bien en plein vent: Muscat-Robert,

Blanquette, Cuisse-Madame, de Vallée, Petit-

Rousselet, d'Angleterre, Cra>sane, Mouille



CHAP. 13e
147DU POMMIER ET DU POIRIER.

bouche ou Verte-longue, Messire-Jean, Mar

tin-sec, Echassery, branc-Réal, Catillac, de

Livre ou Gros-Râteau.

Les pommes à couteau présentent un moin

dre nombre de variétés que les poires, et

sont aussi assez généralement connues sous

les noms suivans; nous ne citons que les

meilleures : Calville blanc d'hiver, Postophe

d'hiver, Calville rouge d'automne. Châtai

gnier, Fenouil let gris, Fenouillet jaune ou

Drap d'or, Reinette franche, R. d'Angleterre

ou Pomme d'or, R. dorée, R. de Hollande, R.

de Bretagne, R. de Canada, R. d'Espagne,

R. grise, Pigeounet, Rambour franc ou gros,

Rambour d'hiver, Api, Court-pendu ou Ca-

peodu. En outre de ces variétés de choix, on

peut mettre en réserve, lors du cueillage des

fruits à cidre, plusieurs sortes de pommes

bonnes surtout à cuire.

Dans les exploitations rurales on ne doit

pas considérer le produit des pommiers et

des poiriers comme uniquement destiné à

fabriquer du cidre ou du poiré ; car, dans les

années de grande abondance, cet emploi des

fruitsa'est pas toujours le plus profitable, à

cause des frais assez considérables qu'exigent

la préparation et la conservation de cette

boisson. Comme les pommes à manger crues

ou cuites, surtout lorsqu'on peut les mé

langer avec quelques pommes à cidre, peu

vent aussi se convertir en un très -bon

cidre, nous pensons qu'on doit généralement

les faire entrer dans les plantations en pro

portion assez considérable, afin d'avoir la

ressource de les expédier sur les marchés

des villes si on le croit dans son intérêt. Au

surplus, pour les unes comme pour les au

tres, lorsque la quantité en est trop considé

rable, on peut acheter en juin de jeunes

coebons qu'on nourrira fort avant dans l'hi

ver avec ces pommes ou poires; on peut

même les donner aux chevaux, aux vaches,

aux moutons (à ces derniers toutefois avec

modération), en ayant la précaution de les

concasser grossièrement. M. O. Desnos est

d'avis qu'il y a plus de profit, dans ces cas

d'abondance, lorsqu'on peut faire les avan

ces nécessaires, a fabriquer du cidre avec ces

fruits pour le faire brûler ensuite et en tirer

de l'eau-de-vie qu'on garderait jusqu'au mo

ment opportun pour la vente.

En outre de l'utilité de leurs fruits, le

pommier et le poirierJournissenl un bois très-

bon, soit pour le chauffage, soit pour les ou

vrages de menuiserie et d'ébénisterie; celui

du poirier notamment, dont la dureté est

encore plus grande, est recherché pour les

graveurs sur bois, à défaut du buis ou du cor

mier; il est en outre précieux pour les tour

neurs et les ouvrages de marqueterie, parce

qu'il prend si bien la couleur noire qu'on a

souvent de la peine, lorsqu'il en est bien im

bibé, à le distinguer de l'ebène.

Daus plusieurs pays où l'on a remarqué

l'abondance des fruits des poiriers et des

pommiers sauvages, on a le bon esprit de

composer les haies avec ces sortes de végé

taux, et on se procure ainsi, au moyen d'un

arbuste qui remplit bien ses fonctions de dé

fenseur, une boisson peu agréable pour qui

n'a pas l'habitude d'en faire usage, mais ce

nt d'un grand secours lorsque les

autres boissons sont rares ou d'un prix élevé.

Au surplus, nul doute que plusieurs variétés

de pommiers et de poiriers cultivées ne se

prêtent parfaitement a la formation des haies,

que A. Thouin proposait de rendre meil

leures et plus productives en greffant les ra

meaux les uns sur les autres aux endroits où

ils se croisent.

§ II.—De l'éducation et de la plantation-

Dans la culture des champs, les soins

qu'on donne à la plantation et à l'entretien

des pommiers et des poiriers sont peu con

sidérables, en sorte qu'on peut dire que c'est

presque sans frais qu'on se crée pour l'ave

nir une richesse considérable. Lorsqu'on se

trouve dans le voisinage des forêts qui n'en

sont point encore dépourvues, on peut y faire

choisir et arracher les sauvageons bien ve-

nans qui s'y rencontrent, pour en former

aussitôt sa plantation ; on les prépare comme

les sujets transplantés d'une pépinière pour

être mis à demeure, et on n'a plus qu'a les

greffer au bout d'une année ou deux, selon

la vigueur, la force et la hauteur de l'arbre.

La direction et la hauteur des ramifications

doit surtout être prise en grande considéra

tion pour les pommiers, qui croissent peu en

élévation et étalent souvent leurs branches

jusqu'à terre, ce qui fait perdre une grande

étendue de terrain. Pour ces arbres, il est

donc de première importance de choisir les

espèces qui affectent une forme élancée, py

ramidale, ou tout au moins soutiennent

leurs rameaux à une suffisante distance du

sol pour que le soleil y pénètre et que l'air y

circule ; par la même raison, il est aussi pré

férable de retarder la greffe de quelques

années, si cela est nécessaire pour que l'ar

bre porte sa tête à une plus grande élévation.

A cette différence près, et à celle de la

profondeur à laquelle pénétrent les racines et

qui impose pour le poirier le choix d'un ter

rain plus profond, la culture du pommier et

du poirier est la même; quoique ce dernier

soit généralement plus robuste, qu'il sup

porte mieux l'ex position à l'ouest et au nord,

qu'il craigne moins la grande humidité du

terrain et l'évaporation des eaux voisines, leur

enfance dans la pépinière, leur transplanta

tion, la manière de les greffer et de les con

duire, comme le mode de récolter leurs

fruits et l'emploi de leurs produits, sont abso

lument les mêmes, et ce que nous allons en

dire s'appliquera aussi bien à l'un qu'à l'autre.

Dans les circonstances ordinaires, lorsque

l'étendue des terrains à planter est encore

considérable, il est plus économique de créer

une pépinière sur son domaine que de se pour

voir d'arbres chez les marchands ; cela est

aussi plus avantageux, parce qu'on peut, avec

plus de facilité et de certitude, faire un

choix bien combiné des variétés de fruits

préférables. Mais il est pour cela indispen

sable que cette pépinière puisse être sous la

surveillance immédiate du propriétaire; car

le fermier, à moins que son bail ne soit à

très-long terme, donnera rarement à l'édu

cation des arbres les soins nécessaires, parce

qu'il verra toujours dans un avenir prochain

et assuré les soins et les embarras de leur

culture, et au contraire, dans un avenir éloi
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gné et incertain pour lui,leurs utiles produits.

Du reste, nous ne nous étendrons pas ici

davantage sur la formation et l'entretien

d'une pépinière, puisque cette matière a été

le sujet d'uu article étendu au commence

ment du 5* livre (Agric. forestière, T. IV);

comme on peut greffer les arbres à haute

tige, soit dans la pépinière, soit après les

avoir transplantés à demeure, nous parlerons

de la greffe après la plantation.

La transplantation à demeure doit avoir

lieu lorsque l'arbre, sauvageon ou grejfe ,

appelé aussi ente, a de 4 à 6 pouces de tour

(10 à 14 centimètres). La plantation ne doit

pas avoir lieu trop tôt, parce que les arbres

n'offriraient pas de résistance; on ne doit

pas non plus la faire trop tard ni avec des

sujets trop forts,parce qu'ils occuperaient inu

tilement la place dans la pépinière, repren

draient plus difficilement, et pousseraient

moins bien durant les premières années.

Nous croyons peu utile de rappeler ici les

principes fondamentaux des plantations, ap

plicables à toutes sortes d'arbres; comme

de planter en octobre ou novembre si le ter

rain est sec ou sablonneux, et, au contraire,

au printemps si le sol a des qualités oppo

sées ; de creuser les trous d'avance afin que

le terrain s'améliore et se mûrisse, et de les

taire aussi grands que possible; de placer

sous les racines de l'arbre une couche de

gazons retournés, de curures de fossés, de

bonne terre enfiu, sur laquelle on le dispose;

de bien étaler les racines qu'on a conservées

aussi entières que possible; de les recouvrir

de bonne terre meuble qu'on insinue avec

soin dans tous leurs interstices, et qu'on

presse suffisamment pour qu'elles ne puis

sent plus être ni remuées ni déplacées; de

mettre à la surface la moins bonne terre et

de la recouvrir de pierres, si le trou en a

fourni et qu'on aura eu le soin de mettre de

côté, etc. — L'arbre ne doit être enfoncé

que de 2 ou 3 pouces de plus qu'il ne l'était

aans la pépinière.

Les arbies plantés dans les champs étant

généralement exposés aux atleiutes des bes

tiaux, il est presque toujours nécessaire de

les garnir d'épines ; on choisit les rameaux

épineux les plus longs, on les fiche en terre

par le bas et on les attache à la greffe, au

moyen de liens, en plusieurs endroits. M. L.

Dubois recommande l'emploi d'uu fort tuteur

haut de 5 pieds, qu'on incline un peu, et qui

est armé de 3 chevilles présentant G pointes

de 9 à 10 pouces, placées à la hauteur où les

animaux pourraient se frotter; ce tuteur est

lié à l'arbre par un hart, et on évite une pres

sion nuisible au moyen d'un peu de mousse

placée à l'end roi', de la ligature.

Lo pommier et le poirier viennent à peu

près dans tous les terrains et à toutes les ex

positions; cependant ils prospèrent bien

mieux dans un sol gras et profond, sain

sans être sec, frais sans être humide, et à

l'exposition du sud ou du sud-est. Celle de

l'ouest est surtout nuisible aux arbres frui

tiers, parce que les vents les ébranlent, en bri

sent les branches, et font tomber au prin

temps la fleur et à l'automne les fruits qui,

jetés bas avant la maturité, sont perdus ou

pe donnent que des produits de très-mau

vaise qualité; dans les terres maigres et

humides, l'abre ne pousse pas, se couvre de

mousse, et ne produit que des fruits chétifs ;

dans les sols profonds, les racines s'assurent

avec solidité, puisent plus de vigueur et de

nourriture; l'arbre est plus beau et donne

de meilleurs fruits.

Nous parlerons dans la dernière section de

ce chapitre, de la distance nui doit séparer les

arbres et des particularités relatives aux

plantations en bordure ou en vergers.

Lorsqu'on ne veut que des arbres à cidre,

et qu'on a fait choix dans la pépinière de

sauvageons à feuilles larges, à gros boutons,

ce qui annonce de gros fruits, ou peut se dis

penser d'avoir recours à la greffe ; mais cette

opération est indispensable pour s'assurer

des variétés déterminées, et cela est préfé

rable sous tous les rapports. Au reste, la

greffe des pommiers et poiriers n'offre au

cune difficulté et ne cause jamais la perte

d'un sujet; comme elle a lieu sur des indivi

dus déjà forts, on emploie presque toujours

la greffe en fente qui réussit très-bien, et

donne des jets vigoureux; si la greffe vient à

manquer ou à être cassée, on en est quitte

pour recommencer l'année suivante.

§ III. — De l'entretien des plantations.

Peu d'arbres sont moins exigeaus pour les

soins de culture que ceux qui nous occupent,

et l'on voit des plantations fort belles et fort

productives, souvent entièrement abandon

nées à la nature. Cependant ce n'est pas là

un bon exemple à suivre, et les soins d'en

tretien, peu dispendieux et fort faciles qu'on

ne doit pas négliger de donner, sont toujours

grandement récompensés par la belle venue

et la fructification des arbres; c'est surtout

durant les premières années de la plantation

que les poiriers et les pommiers ont besoin

de ne pas être entièrement délaissés à eux-

mêmes.

Le pied des arbres doit être labouré ehaque

année à la surface et même amendé avec des

gazons retournés, des curures de fossés, de

la bouse de vache, elc. Ce travail est surtout

indispensable dans les prairies non labou

rées. — Il faut avoir soin A'enlever les gour

mands du sauvageon, qui poussent souvent

nu pied de l'arbre ou au-dessous de la greffe,

et qui consomment la sève en pure perle. —

Plus lard, il faut couper les rameaux trop

multipliés ou mal venans, en ne laissant que

les mieux placés et les plus vigoureux, afin

d'obliger l'arbre à s'élever et à former une

belle tête. Lorsque ces rameaux sont rabou

gris et affectent une disposition inclinée vers

le sol ou même horizontale, on obtient sou

vent de bons résultats en les recepant près

de la greffe sur un œil supérieur, lequel

donne un beau jet vertical et reforme l'ar

bre ; il est bon alors d'assurer une végétation

plus vigoureuse en labourant le pied de

l'arbre et y mettant quelques engrais. Ces

soins de taille et de direction sont particu

lièrement nécessaires pour les pommiers

qui, trop souvent laissant retomber leurs

branches vers la terre, se trouvent ainsi

exposés à la dent des bestiaux et couvrent le

sol de manière à le rendre tout-à-fait impro

ductif. — U arrive souvent que les arbres
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après un temps plus ou moins long, se cou

vrent de mousses de lichens et de bois mort;

il est indispensable d'extirper les premiers

en frottant fortement les branches avec une

brosse, par un temps humide; quant au

bois sec, on le coupe à la serpe jusqu'au vif;

on doit aussi détruire avec soin les guis qui

infestent quelquefois les pommiers et leur

sont très-nuisibles. — Sur les vieux arbres

l'écorce est quelquefois si épaisse et si gercée,

qu'elle ne sert plus que de retraite à une

multitude d'insectes; il est bon d'en enlever

une partie avec la plane du tourneur ou la

serpe, ainsi que les champignons parasites.

Une très-grand nombre d'insectes attaquent

les arbres qui nous occupent; nous en par

lerons dans la 5* section.

Il est impossible d'assigner avec quelque

exactitude la quantité des produits qu'on peut

raisonnablement espérer d'une plantation de

pommiers ou de poiriers. Lorsqu'on a planté

de beaux arbres dans un sol convenable, et

qu on n'a pas négligé les soins d'entretien,

on commence à obtenir quelques produits

au bout de 5 ans ; au bout de 10, ils méritent

déjà l'attention, et on peut regarder les ar

bres comme en plein rapport à 20 ans. — La

quantité de fruits que porte un bel arbre est

souvent énorme, mais souvent aussi il n'en

rapporte que quelques-uns ou même pas du

tout; généralement, même les bons arbres

ne produisent une abondante récolte que

tous les deux ou trois ans. — On voit sou

vent des plantations fort belles ne jamais

fleurir ou les fleurs avorter constamment :

cela parait dépendre du choix des variétés

plus ou moins fructifères en raison des cir

constances locales; ce sujet n'a pas encore

été suffisamment étudié, malgré son impor

tance. C. Bailly de Merliecx.

Section h. — De quelques autres arbres ou

plantes dont les Jruits ou la sève sont pro

pres à donner des liqueurs vineuses, de

l'alcool, etc.

Dans la grande famille des Rosacées, les

sections des Amygdalées et des Pomacées

sont celles qui fournissent le plus de pro

duits vineux ou alcooliques. Après le Pom

mier et le Poirier, dont il vient d'être traité

en particulier à cause de leur importance, il

faut mentionner, parmi les Pomacées, les

fruits des Alisiers, des Néfliers, des Cor

miers, des Sorbiers, dont les habitans des

campagnes emploient les différentes espèces

pour préparer des piquettes; mais, avec plus

de soin et de méthode, les alises, les nèfles,

les cormes et les sorbes pourraient servir à

faire une sorte de cidre, et celui de cormes

surtout, qui se préparc dans quelques can

tons voisins des forets où les cormiers sont

communs, a beaucoup d'analogie avec celui

qui se fait avec <les poires. Tous ces cidres

donnent plus ou moins d'alcool à la distilla

tion, et si on les fait au contraire passer à la

fermentation acéleuse, ils peuvent être con

vertis en vinaigre. C'est principalement dans

les pays du nord, qui sont privés de la vigne,

que ces différens fruits sont employés pour

en retirer de l'eau-de-vie.

Les fruits des Amygdalées jouissent des

mêmes propriétés que ceux des Pomacées, et

les produits qu'on en retire sont même beau

coup plus agréables, et pour cette raison plus

usités. Sous ce rapport, le kirschenwasser et

le marasquin méritent d'être indiqués d'une

manière particulière. — Le hirschenwasser

est une liqueur spiri tueuse, une sorte d'eau-

de-vie très-forte, qu'on obtient par la distil

lation des fruits du Merisier, après les avoir

fait convenablement fermenter, et qui est

aussi claire et aussi transparente que l'eau

a plus limpide. C'est dans les montagnes des

anciennes provinces d'Alsace, de Lorraine et

de Franche-Comté en France, dans les can

tons de Berne et de Bàle en Suisse, et dans la

Souabe, qu'on en distille le plus : de là cette

liqueur est transportée dans toute l'Europe.

La merise noire sauvage donne le meilleur

kirschenwasser, après elle les merises rou- "

ges, et enfin les guignes. La liqueur alcooli

que qu'on retire des cerises acides est tou

jours d'une qualité inférieure. Le degré

moyen de la pesanteur du kirschenwasser

est entre 22 et 26 degrés de l'aréomètre de

Baumé.

Le marasquin esl une autre liqueur al

coolique, faite avec une petite cerise nommée

marasca en Italie. Celte liqueur est beaucoup

plus douce et plus agréable, au goût de bien

des personnes, que le kirschenwasser. C'est

de Venise, de Trieste, et surtout de Zara en

Dalmatie, qu'on tire la meilleure et la plus

estimée. On a ignoré pendant longtemps en

France les procédés de sa préparation ; mais

on sait aujourd'hui que c'est en écrasant les

fruits, en les faisant fermenter, et en les dis

tillant lorsque la fermentation vineuse est

convenablement développée. Ensuite le pro

duit de la première distillation se rectifie au

bain-marie, jusqu'à ce que le liquide soit

dépouillé de tout corps hétérogène ; ce qu'on

reconnaît à l'odeur et à la saveur agréables

de la liqueur. On fait enfin fondre du sucre

blanc dans une suffisante quantité d'eau

simple; on le mêle avec l'alcool, et on laisse

vieillir le mélange. La cerise marasque est

cultivée au Jardin-du-Roi et chez quelques

pépiniéristes; mais il n'est pas à notre con

naissance qu'on ait encore essayé de faire

du marasquin en France. En général, nous

croyons que les produits alcooliques qu'on

pourrait retirer de plusieurs variétés de ce

rises sont trop négligés.

Les Prunes sont au nombre des fruits que

les Hongrois mettent fermenter avec les

pommes, pour obtenir le raki, boisson moins

spiritueuse que l'eau-de-vie, mais qui passe

pour être plus saine. Dans plusieurs provin

ces d'Allemagne, en Suisse, et dans quel

ques parties de la France sur les bords du

Rhin, on fait un vin de prunes et on retire

de celui-ci une liqueur alcoolique appelée

zwetschenwasscr, du nom de l'espèce avec

laquelle on la fabrique le plus souvent.

Lorsque Bosc était dans les Etals-Unis

d'Amérique, il y a une quarantaine d'années,

les colons, habitant sur les derrières des

Caro'ines, plantaient beaucoup de Pêchers,

uniquement pour convertir leurs fruits en

cette

an-

de-

vie qu'on en retirait servait de boisson à
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toute la population de l'intérieur des terres

qui en faisait une grande consommation.

M. A. Michaux dit aussi qu'on récolte dans

le Kentucky une immense quantité de pè

ches qui est convertie en eau-de-vie. C'est

une industrie que nous croyons loul-à-fait

inconnue en France.

En écrasant les Framboises et eu les fai

sant fermenter, on en obtient une sorte de

vin qui est très-fort, assez agréable, et dont

on peut retirer, par la distillation, de l'eau -

de-vie très-spiritueuse. Dans plusieurs par

ties de la Pologne, ce vin remplace, pour le

peuple, le vin ordinaire. En France, dans

quelques cantons, les pauvres des campagnes

font avec les fruits de la Ronce des haies et

de quelques autres espèces, un vin qui, dit-

on, est peu inférieur à celui fait avec du rai

sin, et qui fournit de l'alcool à la distillation.

En Egypte et dans quelques contrées du

Levant, on prépare une liqueur vineuse eu

faisant fermenter dans l'eau les fruits du

Caroubier, et par la distillation on en obtient

de l'eau-de-vie. Le caroubier croît naturel

lement en France, dans les parties les plus

chaudes du littoral de la Méditerranée.

Les Tartares de la Crimée savent distiller

les baies du Sureau pour en retirer de l'eau-

de-vie, et M. Aloys-WEHRLE, de Vienne en

Autriche, a trouvé, par des essais faits avec

ces baies, qu'à quantités égales, elles don

nent plus d'alcool que le meilleur froment;

il y est parvenu en en traitant le jus comme

le moût de raisin, et en le distilllant.

Le fruit de l'Arbousier fournit une eau-de-

vie de bonne qualité, (lui a un goftt agréable,

et qui n'a pas la moindre odeur empyreuma-

tique quand elle a été bien préparée; de

sorte qu'elle peut très-bien être employée à

la confection des liqueurs fines. Mille livres

de ce fruit donnent ordinairement une bar

rique dVau-de-vie à 16 degrés. En 1817, on

a distillé sur les côtes de Dalmatie, plus

de 1000 barils de cette eau-de-vie. Selon

M.Prechtl, devienne en Autriche, les arbou

ses,quand ellesontbien fermenté, fournissent

le quart de leur poids en eau de-vie. Les ar

bousiers sont communs dans les terrains

stériles de nos départemens du Midi; pour-

3uoi laisse-l on perdre leurs fruits, au lieu

'en retirer l'alcool qu'ils paraissent conte

nir en si grande quantité?

On peut aussi faire une sorte de vin ou re

tirer de l'alcool de plusieurs fruits à baie,

comme le My rtille, l' Airelle rouge, la Canne-

berge, etc.

Beaucoup d'autres fruits encore, comme

les Dattes, les Figues, les Châtaignes, etc.,

sont susceptibles, étant écrasés dans l'eau,

de passer à la fermentation vineuse, et de

donner de l'alcool si on les soumet à la dis

tillation en temps convenable, ou d'être con

vertis en vinaigre si, prolongeant la fermen

tation vineuse, on la fait passer à l'état

acéteux ; mais il y a plus, toutes les parties

des végétaux qui contiennent plus ou moius

de sucre sont pour cette raison susceptibles

de donner ces mêmes produits vineux, acé

teux ou alcooliques, selon qu'on les prépare

étendus dans une suffisante quantité d'eau

«t à une température convenable: tels sont

le Maïs, le Sorgho, les racines de Chiendent,

les Carottes, les Panais, le Chervi, le Navet,

la Réglisse, etc. La racine même de Gentiane,

si amère qu'on n'y soupçonnerait pas la pré

sence du sucre, en contient cependant assez

pour qu'il soit possible d'en retirer de l'eau-

de-vie, et c'est ce qu'on fait dans les pays

montagneux où cette plante est abondante.

La levé de beaucoup d'arbres et de plantes

est n.ilurellement assez sucrée pour que, par

le moyeu d'incisions faites à l'écorce ou au

trement, à la fin de l'hivt'r ou au commence

ment du printemps, on en obtienne une li

queur qui, en peu de temps, passe facilement

à la fermentation vineuse et peut se conver

tir en une sorte de vin. Parmi les arbres,

nous citerous d'abord la sève de plusieurs

Bouleaux qui, en Suède et dans l'Amérique

du nord, est ainsi employée en guise de vin.

Ensuite la sève des Erables contient égale

ment beaucoup de sucre, et principalement

celui que cette circonstance a fait nommer

Erable à sucre, dont la sève est exploitée

dans plusieurs parties des Etats-Unis d'Amé

rique pour être convertie en véritable sucre.

Après celte espèce, VErable sycomore, l'E

rable rouge, etc.. contiennent aussi une assez

grande quantité de sucre dans, leur sève,

ourque,par les préparations qu'on fait subir

celle-ci, on puisse ou la convertir en une

sorte de vin, ou en extraire du sucre cristal

lisé. On a vu à l'article Noyer que cet arbre

donne une sève sucrée, et que par consé

quent on pourrait en faire une espèce de

via.

En général, toutes les liqueurs vineuses

qui sont le produit de la sève des arbres que

nous venons d'indiquer sommairement, ne

se gardent que peu de temps; elles devien

nent promptemenl aigres et forment alors

une sorte de vinaigre. Si on les distille en

temps convenable, elles donnent de l'alcool.

Quoique le Palmier dattier soit rare dans

le midi de la France, nous ne croyons pas

cependant devoir laisser ignorer que les

Arabes de la côte de Barbarie et de plusieurs

contrées du Levant retirent de Cet arbre un

vin fort capiteux, qui est le produit de la fer

mentation qu'on fait subir à la sève retirée

par l'incision du bourgeon terminal.

Si on coupe la tige de Vagavé d'Amérique

au moment où elle commence à se déve

lopper, la sève qui en découle fournit, au

Mexique, selon M. de Hlmboi.dt, environ

4 pintes par jour et pendant 2à3 mois, d'une

liqueur susceptible de fermentation, et qui,

api'ès 3 à 4 jours, devient une boisson sem

blable au cidre pour la couleur. L'agavé

d'Amérique est acclimaté dans tout le midi

de l'Europe, principalement sur le littoral

de la Méditerranée; nous en avons vu de

très-beaux pieds aux environs de Cannes et

d'Anlibes en Provence; il serait curieux d'es

sayer si cette plante donnerait chez nous les

mêmes produits qu'en Amérique.

Il sulfira ici d'avoir indiqué sommairement

les différons produits vineux, acéteux ou

alcooliques qu'on peut retirer de certains

végétaux qui ne sont pas, sous ce rapport,

d'un usage général. Pour les procédés de

préparation et de fabrication, nous devons

renvoyer à la division des Arts agricoles

(Tom. III). Loiskleor Deslongcjiamps.
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Section m. — Du Châtaignier.

On ne trouve nulle part toutes les espèces

de châtaigniers réunies dan», un seul do

maine. Chacun cultive du préférence celles

qui réussissent le mieux chez lui, ou les plus

précoces pour les vendre fraîches. Quelques-

unes ne diffèrent que parce qu'elles ont été

transportées d'un sommet aride au fond

d'un vallon arrosé. On peut en énumérer

une 30' de variétés cultivées dans les Cé-

vennes, et qui ne sont désignées que par des

noms du pays; c'est celle nommée daoufi-

nenco, l'une des meilleures et des plus gros

ses, et qui parait originaire du Dauphiué,

dont le fruit est connu sous le nom de marron

de Lyon. i

Le châtaignier est certainement indigène

aux Cévenues et à quelques autres contrées

de la France. Des forêts de cet arbre sont

provenus les taillis exploités actuellement

en coupes réglées, et sans doute aussi la cul

ture et la greffe en changèrent d'autres en

châtaigneraies dont les Cévennols apprécient

bien les avantages et auxquelles ils consa

crent tous leurs soins.

Les châtaigniers cultivés doivent être émon-

dés tous les 2 ou 3 ans, dans les mois de

mars et de septembre. On coupe le bois

mort, les branches intérieures oui fatiguent

les arbres inutilement, et les drageons qui

poussent à leur pied. Quand l'arbre, déjà

vieux, parait décliner, on laisse un ou deux

de ces jets pour lui succéder, et on le coupe

par un temps favorable, comme bois de ser

vice s'il est sain, et pour le feu s'il est creux

ou fendu. Tous les vieux arbres ne se renou

velant pas ainsi |par des drageons, il faut

chaque année, pour entretenir une châtai

gneraie, faire quelques plantation* nouvelles.

Pour Jairc une pépinière, on choisit des

châtaignes saines et grosses, de l'espèce la

plus productive, quoique cela ne dispense

pas de greffer les arbres. Comme on ne les

sème qu'après l'hiver, pour les conserver on

bit, dans un lieu sec et au soleil, un trou

Î|oe l'on remplit alternativement d'un lit de

euilles de châtaignier ou de pousses (enve

loppes des châtaignes), et d'un lit de châ

taignes. On achève de le combler d'environ

3 décimètres de terre battue, pour que la

gelée n'y pénètre pas. Dans le courant de

février, on retire les châtaignes de ce trou,

appelé soutieire ; on les sème en raies à envi

ron 8 décimètres l'une de l'autre, et à un

décimètre de profondeur, le germe en haut.

Il faut avoir soin de sarcler les mauvaises

herbes; d'arroser s'il survient de fortes sé

cheresses; de travailler la terre au moins en

mars et en août ; de dégager la tige princi

pale des petites branches qui pousseDt au-

tour, etc. Au bout de 4 ans, on a des arbres

d'environ 2 mètres de haut et de 3 ou 4 cen

timètres de diamètre près des racines, les

quels peuvent être arrachés pour être plantés

à demeure.

Les châtaigniers se plantent comme tous

les arbres fruitiers, on ne met pas de fumier.

On est dans l'usage de couper le pivot. On

coupe aussi Ta tête ûe l'arbre, afin que les

branches ne fatiguent pas la tige ; il prend

plus tôt racine et pousse des jets qu'on peut

greffer deux ans'après. l'.a greffant, on doit

faire attention que tel châtaignier se plait

mieux sur les hauteurs, tel autre auprès des

ruisseaux.

Au commencement d'avril on greffe tous

les arbres plantés 2 ans auparavant, ceux

qui ont manqué les années précédentes, et

les rejetons des vieux arbres. On doit avoir

toujours dans sa propriété deux ou trois ar

bres greffés des meilleures espèces, dont on

recèpe les branches tous les 2 ans, dans les

premiers jours d'avril; ces jets sont unique

ment destinés à fournir des greffes. Les au

tres sortes réussissent aussi ; cependant c'est

\agrejfe enJlûte{\o\r l'art. Mûrier ci-devant)

qu on préfère, et elle est immanquable si

Ion a l'attention, un mois après, de visiter

chaque greffe et d'enlever avec la main les

pousses du sauvageon qui l'affament et ré-

ton de ni .

On continue ensuite à soigner l'arbre tant

qu'il est jeune, comme on l'a fait depuis qu'il

est planté. Il faut le fossoyer en juin, ména

ger un petit creux autour pour recevoir les

eaux pluviales, élaguer les pousses qui sor

tent de la tige, entourer celle-ci de paille en

été pour la défendre du soleil, et surtout la

garnir d'épines si l'on a des chèvres. Quand

les arbres deviennent plus forts, il faut

émonder les branches mortes, supprimer les

gourmands, raccourcir les branches qui nui

sent au développement des autres. Ce n'est

guère qu'au bout de 10 ans que les châtai

gniers greffés donnent des fruits en assez

grande abondance pour que la récolte mérite

d'être comptée. — Les plantations de châtai

gniers ne doivent être établies que dans les

terrains sablonneux, granitiques ou argileux;

ces arbres ne prospèrent point dans les sols

calcaires ou marécageux.

Nous ne rapporterons pas ;ci les divers

usages des Jruits et du bois ae hâtaignier

(voir Agric. forestière, T. IV), ni les /'verses

manières d'apprêter les châtaignes : dans les

Cévennes, on s'en sert pour engraisser les

bestiaux et la volaille, elles constituent la

nourriture habituelle des pauvres habitans,

elles figurent aussi sur les meilleures tables.

Enfin elles constituent un commerce d'ex

portation assez important : on sait qu'à Paris

et dans les grandes villes la consommation

qui s'en fait est fort considérable. Les Li

mousins en fabriquent une espèce de pain,

en Corse on en fait des galettes ou biscuits

épais et lourds, et dans les Cévennes de la

farine, mais pour la nourriture des cochons,

en en mélangeant quelques poignées avec les

fruits et les herbes qu'on leur donne. Les

chimistes modernes en ont retiré du sucre;

concassées et torréfiées, elles ont été propo

sées pour remplacer le café.

La récolte des châtaignes varie beaucoup

d'une année à l'autre. Elle sera mauvaise s'il

vient à pleuvoir lorsque les chatons sont en

fleurs, s'il fait de grands vents lorsque les hé

rissons se forment, si l'été tropehaud les des

sèche et les fait avorter. Pour la cueillette,

les ramasseuses se servent d'un bâton lourcbu

pour ratisser les feuilles qui couvrent les

châtaignes dans les creux, entre les pierres,

et pour frapper et ouvrir les hérissons tom

bés avec le fruit. Quand leurs paniers sont
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pleins, elles les vident dans de grands sacs

qu'on transporte au séchoir.

Pour conserver les châtaignes fraîches

après la récolle, on emploie la dessiccation

et le battage. Le bâtiment destiné à les faire

sécher est un carré long, d'une hauteur de

5 à 6 mètres, d'uue largeur et d'une longueur

proportionnées à la récolte annuelle. Un

rang de poutres, portant des claies formées

de baguettes, le partage en deux étages, la

porte du second est à 5 décimètres au-dessus

des poutres. Les fenêtres, s'il y en a, doivent

être fermées, quand les châtaignes y sont;

on pratiqueseulemenl quelques trousauhaut

des murs, pour laisser échapper la fumée.

L'homme qui est particulièrement chargé

de ce bâtiment ou cledo, y entretient les

feux, les visite le jour et la nuit pour les

tenir au point nécessaire; trop faibles, ils

brûleraient inutilement; trop vifs, ils donne

raient aux châtaignes les plus basses une

couleur rousse et un goût de brûlé. Cet

bomme doit avoir à sa portée une cuve pleine

d'eau, pour éteindre immédiatement l'étin

celle qui s'attacherait au plancher, en y por

tant un vieux linge qui, placé au bout d'un bâ

ton, trempe toujours,à cet effet, dans la cuve.

Quand il y a une couche de châtaignes sur

toute la surface du plancher, on commence
à allumer, pour les faire suer, un 1er feu dans

la partie inférieure du séchoir, et puis, à

mesure que la récolte avance, on en fait 2,

3 ou 4 selon la grandeur du bâtiment, pour

chauffer également toute l'étendue des claies.

On ne brûle que du bois qui donne peu de

flamme et beaucoup de fumée, et, pour en

produire davantage, on couvre les feux avec

les pousses de l'année précédente, qu'on

garde à cet effet.—On ferait des séchoirs plus

parfaits que ceux-là, mais ils seraient plus

coûteux.—C'e«t dans la partie inférieure du

clédo que ' on blanchit les châtaignes ; elle

sert ensuite d'étable ou de bergerie; on

serre alors sur le plancher les feuilles et les

fagots de ramée qui doivent servir, en hiver,

de litière et de nourriture aux chèvres; au

printemps on enlève les claies du plancher,

et on y établit l'atelier des vers-à-soie. — A

mesure qu'on apporte de nouvelles châtai

gnes au séchoir, on les étend au-dessus de

celles qui s'y trouvent déjà ; leur dessiccation

est ainsi graduée , quoique le feu soit le

même, chacune des couches étant d'autant

plus chauffée qu'elle est plus basse, en sorte

que les premières récoltées sont presque

sèches, lorsque les plus hautes commencent

à suer. C'est 3 ou 4 jours après qu'on a fini

de ramasser les châtaignes, qu'on les re

tourne; pour cela,* deux hommes'avec des

pelles de bois font une tranchée dans les

châtaignes, contre l'un des petits côtés du

séchoir, la remplissent des châtaignes de la

couche supérieure, qu'ils recouvrent avec

celles du fond d'une nouvelle tranchée paral

lèle à la première; ils jettent dans celle-ci des

châtaignes de dessus, et continuent jusqu'à

ce que tout soit retourné. On ne fait alors

qu'un seul feu que l'on change plusieurs fois

de place pendant 8 jours. Après ce temps,

les châtaignes sont prêtes à être blanchies,

ce que l'on reconnaît si la châtaigne est dure

sous la dent, et si l'enveloppe se brise bien

en la froissant entre les doigts. Jamais on

n'en garde de sèches dans l'enveloppe.

Il y a différentes manières de battre les

châtaignes : l" Dans les sacs. Ces sacs sont

ouverts aux 2 bouts; ils out 85 centimètres

de tour sur un mètre de large. On met dans

le milieu de ce sac environ demi-décalitre

de châtaignes.Deux hommes debout l'un vis-

à-vis de l'autre, tenant le sac à 2 mains, re

lèvent ensemble et frappent sur un billot de

70 centimètres de haut placé entre eux.

Après une 30e de coups, l'un des batteurs va

prendre une autre mesure au tas, et l'au

tre verse les châtaignes dans un van qu'un

homme tient à côté d'eux. Lorsque le sac

commence à se percer, on fait coudre les

2 ouvertures ensemble, et on le coupe au mi

lieu qui devient alors les extrémités. L'hom

me qui vanne suffit pour 2 paires de bat

teurs, et nettoie 2 mesures à la fois. Après le

1" battage toutes les châtaignes ne sont pas

parfaitement blanches; pour détacher cette

pellicule rougeâlre, que la plupart conser

vent, on recommence l'opération, mais l'on

bat moins fort et moins de coups. Les châ

taignes nettoyées sont mesurées et portées au

logis, où elles sont triées, durant les jours de

filuie, pour être vendues ensuite. — 2° Pour

es petites récoltes on se sert des soles qui

brisent moins les châtaignes.Ce sont de gros

souliers ou patins ( fig. 68), dont la semelle

Fig. 68.

de bois a 5 centimètres d'épaisseur, et est

entourée d'une lame de fer découpée en scie

par-dessous. 13 dents pointues, de 8 centim.

de long sur 15 millim. en carré à leur base,

entaillées sur les arêtes, sont implantées

dans cette semelle. 4 hommes chaussés de so

les entrent dans une

espèce de coffre de 2

décimèt. et demi de

long sur 7 décim. de

large, rempli aux 3/4

de châtaignes, qu'ils

font passer et frot

ter sous leurs soles.

Au bout de 10 minu

tes OU d'un quart -,

d'heure au plus, ils

les ont rompues. 2

hommes les vannent

pendant qu'on en

prépare d'autres. —

3° Pour blanchir les

châtaignes on se sert

encore de la masse

à battre tes châtai

gnes {fig. 69 ) ; c'est

un plateau d'envi

ron 4 décimètres

de diamètre et d'un décimètre d'épais

seur, au-dessus et au centre duquel est un
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manche de 2 décimètres de long, garni par-

dessous de dénis carrées, en bois dur, tail

lées en pyramide et de 3 décimètres de coté.

Les châtaignes sont amoncelées au milieu du

séchoir; G ou 8 hommes, armés de masses,

font le tour de ce tas, marchent sur les châ

taignes du bord, en les frappant ; un homme,

qui les suit, éloigneavec une pelle de bois les

châtaignes dont l'enveloppe est brisée. Une

fois que toutes les châtaignes sont rompues,

on les vanne et on les repise avec des sacs.

Le baron d'Hombres Firmas.

Section iv. — Du Coudrier, ou Noisetier.

"Le Coudrier ou Noisetier (en angl., Hazel-

tree ou Filberdtree ; en ital. . Noccilano, Avel-

lano ; en allem., Hajelstrauch), dont le fruit

était désigné sous le nom de nux pontica par

les Romains , comprend plusieurs espèces

dont quelques-unes sont indigènes et très-

communes dans nos bois,et dont quelques va

riétés ont été améliorées par la culture. Il est

très-utile de les multiplier dans les planta

tions forestières, soit pour le bois qui donne

un produit assez faible, mais qui peut servir

à faire des cercles de tonneaux, soit pour

faite les harts qui servent à lier les fagots et

les bourrées.

Une espèce, XAvellinier ( Corylus avellana,

fig. 70 ), cultivée d'abord dans les environs

d'Avellino ( royaume de Naples) et importée

ensuite en Espagne, forme chez nous un ar

ticle assez important de commerce ; les fruits

portent le nom à'Avelines. Les Espagnols ont

été longtemps seuls en possession de four

nir d'avelines tous les marchés de l'Europe;

mais,depuis quelque temps,on en cultive une

certaine quantité dans les environs de Lyon.

Il y a plus d'un siècle que les cultivateurs

du comté de Kent mettent alternativement

sur le même champ une rangée de pieds de

houblon et une rangée d'aveliniers, et il n'est

pas rare que le produit de celle dernière

plante donne plus de bénéfices que le houblon.

Le noisetier peut donc être dans quelques

cas l'objet d'une culture très-lucrative; mais

le traitement de cet arbrisseau diflère suivant

le but qu'on se propose. Si on l'élève pour

faire des harts, pour cerclières, pour la oois-

sellerie, ou la vannerie, on doit entretenir

les touffes bien épaisses, et tenir les jets dé

garnis de branches jusqu'à une grande hau

teur, afin qu'il ne se forme pas dans l'inté

rieur du bois des nœuds qui en diminuent la
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flexibilité. On doit alors le cultiver comme

une oscraie, le placer à l'ombre et dans un

endroit frais.

Si au contraire on cultive le noisetierpour

sonfruit, il faut lui donner un terrain frais à

la vérité, mais ne pas lui donner trop d'om

brage. On a remarqué que dans les années

et les localités où la pluie et la rosée ne peu

vent s'évaporer promptement, les noisettes

pourrissent facilement. — Pour faire la ré

colte; il ne faut pas cueillir les fruits, mais

secouer les branches, et ramasser ceux qui

tombent; ceux qui restent ne sont pas assez

mûrs. — L'aveline se conserve dans du sable,

du son ou de la sciure de bois. Ces substan

ces empêchent l'accès de l'air qui ferait ran

cir l'huile qu'elle contient en assez grande

abondance. Cette huile esl d'excellenle qua

lité pour les apprêts culinaires; on la con

seille dans les toux opiniâtres ; les Chinois en

mettent dans leur thé, et regardent ce mé

lange comme une boisson recherchée1. —

Pour conserver l'aveline avec toute la saveur

qu'elle a lorsqu'elle est fraîche, on l'intro

duit dans des bouteilles de grès ou de verre,

dont ou scelle le bouchon avec un enduit

imperméable, et on les descend dans un puits.

Les coudriers fleurissent en février ou en

mars; les abeilles butinent sur les chatons

mâles; on fera bien d'en planter quelques

pieds dans les alentours du rucher.

On multiplie ces arbrisseaux par semis,

par marcottes, par boutures et par greffes :

Le premier moyen donne des arbres qui

dégénèrent, et fait attendre longtemps les

produits; le second est le plus facileet le plus
expéclitif ; le 3e ne donne que des individus

chétifs, et le dernier ne doit être employé

que pour propager des espèces rares.

Antoine, prof, d'agriculture à Roville.

Section v. — Des plantations de bordure ,

des vergers agrestes et herbages plantés

en général.

Dans l'Economie rurale, la destination

principale des arbres dont nous venons de

faire connaître la culture spéciale dans les

articles précédens, c'est de former des plan

tations en bordureou des vergers agrestes.

Les Plantations en bordure faites le long

des chemins, et sur la lisière des horles ou

des cours d'eau qui séparent souvent les hé

ritages, surtout à l'exposition du sud, c'est-à-

dire sur le côté nord de la pièce de terre,

n'offrent, sans contredit, que des avantages

sans aucun inconvénient. Car on obtient

ainsi, avec très-peu de dépenses, des produits

souvent considérables, sans que les arbres

qui les fournissent gênent la culture, dimi

nuent l'étendue du sol cultivable, ou que

leur ombre porte préjudice aux plantes qui

l'occuperont annuellement. On ne devrait

doue jamais négliger de planter dans ces si

tuations.

Mais la richesse des herbages plantés de la

Normandie, des vergers agrestes des environs

des villes, de ceux de la Belgique et de l'An

gleterre, prouve bien qu'il est avantageux, en

prenant les précautions qui ont été signalées,

de ne pass'en tenir aux plantations eu bordu

re, et que très-souvent on enrichit considéra

blement son domaine en lecouvranld'arbres

tome II.— ao
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fruitiers. — Il est essentiel de disposer alors

ces plantations en quinconce, d'espacer beau

coup les arbres, comme de 30 à 36 pieds (10

à 12 mèt.) en tout sens, de les choisir élevés

et élancés et de les maintenir dans cette di

rection, de ne faire ces plantations que dans

un bon sol. Quelques agronomes, qui pros-

criventgénéralementlesplantalions en plein,

préfèrent celles en ceinture surdeux rangs.—

Dans la plantation d'un verger, on doit pla

cer au nord et à l'ouest les espèces et les va

riétés qui s'élèvent le plus, afin qu'elles pro

tègent les autres arbres. Si le verger offre

diverses pentes, on doit aussi mettre au nord

les variétés à fruits précoces, qui arriveront

encore à maturité à temps, ou avec les autres

arbres mieux situés, mais plus tardifs.

L'établissement des vergers agrestes et des

plantations d'arbres à fruits doit être consi

déré comme l'une des plus importantes amé

liorations d'un domaine et l'une de celles

dont il convient de s'occuper le plus tôt. On

ne peut guère compter sur le fermier, qui

n'occupe la terre que temporairement, pour

ce genre d'amélioration, à moins qu'il ne re

çoive du propriétaire des encouragemens ex

traordinaires.

Nous ne devons pas omettre de citer ici

une forêt fruitière , fait qui mériterait peut-

être de trouver des imitateurs. M. Guvon de

Saint-Victor possédait dans l'arrondisse

ment de Toul (Meurthe) un bois, dit le Bois-

Monsieur, dans lequel il existait un nombre

très-considérable d'essences fruitières, prin

cipalement Pommiers, Poiriers, Koetschiers

et Noyers; il conçut le projet, tout en con

servant le taillis en nature de bois, de con

vertir la futaie en verger, et, quoique les

600 mille pieds d'arbres qui s'y trouvaient

excédassent de beaucoup le nombre qui de

vait couvrir le terrain, il ne les greffa pas

moins dans le dessein de les vendre comme

plants de pépinières. Il a fait connaître (An

nales de la Société d'horticulture de Paris,

mai 1830) que plusieurs agriculteurs ont pré

féré ces plants comme plus robustes que

ceux sortant des pépinières; quant aux ar

bres destinés à porter fruit, il annonce que

leur venue était alors en général aussi belle

et aussi forte que dans les vergersordinaires;

que celte position abritée semble plus favo

rable à la fructification; que les arbres y souf

frent moins des sécheresses et des chaleurs,

et que si les pommes, les poires, au moment de

la cueillette, sont moins succulentes, elles

acquièrent bientôt un plus haut degré de

qualité, sont plus saines, plus de garde, plus

fermes, et, par conséquent supportent mieux

le transport et se conservent plus longtemps.

A part les considérations de sol et d'expo

sition qui doivent être consultées d'abord

pour le choix des arbres destinés à compo

ser les vergers agrestes et les plantations de

bordure, leur produit principal est ce qui

doit ensuite diriger, et on doit, à cet effet,

tenir compte de la situation, des usages, des

ressources et des débouchés du pays.

Sous le rapport de leursproduits, les plan

tations de bordure peuvent se partager en

trois classes : 1° celles productives de bois

quioffrentsouveut de grands avantages dans

les pays où le bois n'est pas commun, sur les

bords des rivières et ruisseaux et dans les

terrains humides ou inondés, autour des her

bages fréquentés par les bestiaux, sur les li

sières des terres qui, naturellement très-sa

blonneuses, se dessécheraient trop, si- l'om

bre de ces plantations ne diminuait l'ardeur

du soleil : c'est ce qui se voit dans le pays de

Vaes en Belgique et ailleurs. Ces bordures

peuvent former ou des haies (Voy. tome I)

ou des oseraies (Voy. l'art. Saule, tome IV),

ou des taillis (Voy. Agric. forest., tome IV),

ou enfin des têtards: ce sont des arbres qu'on

étête à une plus ou moins grande hauteur de

la surface du sol, et dont les rejets sont cou

pés rez tronc tous les 3, 4 ou 5 ans, pour

faire des échalas, etc.: les saules, les peu

pliers, les frênes, pour les lieux humides, les

ormes, les chênes et bien d'autres qui ontété

indiqués à leur article spécial, reçoivent

cette utile destination.

2° Les bordures productives de fourrages; les

arbres qui donnent les meilleurs produits de

ce genre ont été indiqués dans le chap. des

Végétaux à fourrages (tome I). On peut y

ajouter le Mûrier (V. ci-devant).

3" Les Plantations productives de fruits

sont les plus importantes; elles comprennent

en 1" ligne les Pommiers, les Poiriers, les
Noyers; et en 2e ligne, ou pour certaines con

trées seulement, les Cerisiers, les Pruniers,

les Noisetiers, les Châtaigniers, les Aman

diers, les Figuiers, les Oliviers, etc., dont la

culture n'offre rien de spécial, ou dont il a été

traité dans les articles précédens.

Les soins de formation et d'entretien d'un

verger agreste varient selon les arbres qui le

composent. Il en est de généraux qu'on doit

appliquer à toutes ces plantations; la saga

cité du lecteur les discernera facilement dans

les principaux articles qui précèdent, et où

il était plus essentiel de ne pas les omettre.

Il pe reste plus ici qu'à parler des insectes

les plus nuisibles dans les vergers, et à indi

quer les principaux moyens de les détruire.

Les insectes nuisibles dans les vergers sont

très-nombreux; mais c'est surtout à l'état de

chenilles qu'ils exercent les plus grands ra-

vages.L'unedes plus désastreuses est celle du

Bombyce commun {Bombyx chrysorrhea, L-),

longue de plus d'un pouce,qui désole presque

tous les arbres, surtout les poiriers et pom

miers; elle se réunit en communauté dans

des coques où elle passe l'hiver; il faut donc

écheniller avant qu'elle les quitte, entre

février et mars, et par un temps froid et plu

vieux qui force les chenilles à se tenir ras

semblées. La chenille de Vhyémale (Phalœna

brumata, L.) cause aussi d'extrêmes dégâts ,

certainesannées,aux'pommiers:on peut,ainsi

que d'autres espèces, la faire tomber des bran

ches en 1 es Ira ppan t de cou ps secs et redou blés ;

la fumée de paille mouillée qu'on brûle en y

ajoutant des piucées de fleur de soufre, suf

foque aussi cet insecte. La Noctuelle, les Che

nilles Arpenteuses ou Géomètres, les Bomby-

ces processionnaires, etc., sont encore fort

nuisibles.—Beaucoup d'insectes Coléoptères,

surtout des Charançons, Becmares, Rhynchè-

nes, Attelabes, etc., exercent des ravages éga

lement redoutables sur les fruits de nos ver

gers, qu'il est fort difficile de préserver de

leurs atteintes.
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Mais le plus redoutable des insectes,surtout

pour les pépinières et les jeunes plantations

de pommiers, c'est le Puceron lanigère (Mioxi-

lus mali, Blot.), qui parait originaire d'Amé

rique, d'où il est passé en Angleterre et en

suite en France. Cet insecte est recouvert

d'une espèce de duvet blanc qui donne aux

jeunes rameaux et aux écorces tendres, aux

quels il s'attache de préférence, l'apparence

qu'ils sont couverts de givre. Il les suce, fait

naître des bosses ou exostoses, qui altèrent

l'organisation végétale, arrêtent la marche

de Ta slève, et occasionent souvent la perle

des arbres et la ruine complète des pépiniè

res. Parmi les nombreux moyens indiqués

pour lè détruire, le moins coûteux et l'un

des meilleurs est de laver les arbres attaqués

avec de la lessive, dont on imbibe et frotte

avec uli linge ou une éponge les parties ma

lades ; le lait de chaux vive fait aussi périr ce

puceron, mais l'application, qui doit en être

faite avec une brosse, est. moins facile. Le

moyen indiqué comme préférable pur la

commission de la Société d'horticulture de

Paris, consiste à. faire des lotions d'huile es

sentielle ou volatile du goudron de houille,

qu'on peut se procurera bon marché chez les

droguistes et chez les fabricaas de goudron.

On sait que toutes les huiles sont mortel

les pour les insectes, parce qu'elles bou

chent les trachées par lesquelles ces animaux

respirent. Le nettoiement des écorces et l'en

lèvement des mousses pendant l'hiver, dé

truisent une grande partie de la génération

future de nombreux insectes : c'est donc un

des meilleurs moyens pour en empêcher la

propagation ; les arbres offrent alors aussi

moins de lieux de retraite pour attirer et re-

tenirjces animaux nuisibles.

Nous ne devons pas nous étendre ici davan

tage sur ce sujet,et nous renverrons au dernier

Chap. du T. I, pour de plus amples détails,

comme pourtoutce qui est relatif zvixHunne-

tons et à leurs larves, les vers blancs ou mans.

Quant aux chenilles qui composent la classe

enlomologique la plus redoutable dans les

vergers, nous recommanderons de nouveau

avec instance Véchenillage, "soit avec la serpe,

soit plutôt avec les diverses sortes d'échenil-

loirs qui permettent d'abattre les paquets de

chenilles très-promptement et sans monter

sur les arbres. C. Bailly de Merlieux.

CHAPITRE XIV. — Des végétaux indigènes non cultivés et de ceux récemment

INTRODUITS, DONT ON POURRAIT UTILISER LES PRODUITS.

Les végétaux les plus précieux de notre

agriculture sont nés de plantes sauvages

dont, pour la plupart, nous avons encore les

types sons les yeux, et qu'une longue culture

a considérablement modifiés et améliorés;

d'autres sont issus de plantes exotiques éga

lement sauvages et pareillement améliorées.

Nul doute que parmi les végétaux indigènes

et exotiques non encore soumis à la culture,

il en existe plusieurs qui pourraient l'être

avec avantage. Il en est aussi dont on pour

rait avec profit recueillir les produits natu

rels, et qui sont assez communs dans certai

nes localités pour qu'on ne doive pas négli

ger d'en tirer parti.—Les essais déjà tentés

sont encourageans sous ces deux rapports ;

et ce qui doit encore contribuer à diriger

les tentatives des agriculteurs de ce côté, ce

sont les prix de 2,000 et de 1,000 francs pro

posés par la Société a"encouragement pour

l'industrie nationale, pour l'introduction en

France et la culture de plantes utiles à l'a

griculture ou aux arts.

Nous allons indiquer sommairement ceux

de ces végétaux qui ont déjà été l'objet de

recherches fructueuses , ou qui semblent

donner les espérances les mieux fondées.

C. B. de M.

Section i. — Plantesfourragères.

Le Sainfoin du Caucase (Hedysarum cauca-

sicum, Marsch.) est une belle plante vivace,

introduite à Paris en 1831, à tiges droites,

hautes de 1 à 2 pieds. Indépendamment de

son emploi comme plante d'ornement, elle

parait présenter de grands avantages en la

cultivant comme fourrage, à cause de sa

précocité, et du développement ainsi que

des qualités de ses feuilles et de ses tiges ;

elle pourrait être employée comme fourrage

sec, ou donnée en vert, car elle repousse fa

cilement après avoir été coupée. Cette plante

se plail sur les montagnes, dans les terrains

pierreux et sablonneux; elle ne redoute rien

des froids les plus rigoureux ; elle développe

l'une des premières, au printemps, ses feuil

les et ses fleurs. Celles-ci s'épanouissent de

puis avril jusqu'à la fin de mai, et les graines

mûrissent à la fin de juin; en août et sep

tembre, elle donne de nouvelles fleurs. On

la multiplie facilement de graines qu'elle

fournit abondamment.

Galegas, plantes \ivaces de la famille des

Légumineuses, hautes de 3 à 4 pieds, dont

les deux espèces qu'où cultive en pleine terre

croissent clans tous les terrains, même les

plus médiocres et sans profondeur, et ne

craignent ni les froids ni la sécheresse. Le

Galega ojficinal ou Rue-de-Chèvre ( Galega

officinalis, L. ) a été recommandé à l'art.

Prairies ( V. Tome I, p. 517 ). — Le Galega

d'Orient ( G. orientahs, L. ) n'a peut-être

pas été essayé en grand, et il n'est guère cul

tivé que pour la décoration des grands jar

dins ; mais s'il est moins vigoureux que la 1 i0

espèce, sa grande précocité, puisque ses

feuilles se développent pour ainsi dire sous

la neige, le rendent tres-précieux pour la

nourriture des bestiaux, auxquels il fournit

un fourrage vert à une époque où il est fort

rare; on peut aisément en obtenir deux cou

pes dans l'année après l'avoir fait brouter

sur place au printemps. Cette plante donne

des graines en assez grande quantité: 40 ou

45 livres suffisent pour ensemencer un hec

tare.

Pâturin du Chili ( Poa chilensis, Desf. ),

plante graminée, introduite à Paris en 1829,

annuelle, très-vigoureuse et rustique, è tiges
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hautes de 2 à 3 pieds, rameuses, à feuilles Ion

gues de 6 à 10 pouces, nombrei

en panicules; semée fin d'avril

cemenl de mai, elle ne commence à pousser

que dans les premiers jours d'août, et le 20

ou 25 du même mois, elle a acquis toute sa

hauteur et est même en pleine floraison ;

l'on peut récolter ses graines du 15 au 30

octobre. A cet avantage très-grand, si elle

réussissait bien, comme on doit l'espérer, en

la semant dans du seigle, du sarrasin ou

autre récolte, hâtive, cette plante joint celui

de croître à une exposition brûlante, dans

une terre aride el peu profonde. C'est un

fourrage excellent à introduire; les chevaux

el les moutons le mangent comme le foin.

Pépin.

Le Prangos pabularia est une plante du

nord de l'Inde, de la famille des Ombellifè-

res, qu'on emploie comme fourrage, et à la

quelle on attribue desavantages merveilleux;

malheureusement elle est encore fort rare

en Europe.

La Spergule ( Spergula arvensis) est depuis

longtemps cultivée en Hollande, dans le

Brabant méridional, et même dans le départ,

du Nord, où l'on estime beaucoup le beurre

provenant du lait des vaches qui en ont été

nourries. On pense que c'est un excellent

fourrage et un engrais vert très-avantageux,

qu'on devrait multiplier dans les landes de

Bordeaux, de la Bretagne et de la Sologne,

et qui a très-bien réussi dans les mauvais ter

rains des Ardennes. C. B. de M.

La Persicaire ( Pofygonum persicaria ) ( fig.

71) est une plante annuelle de la famille des

Polygonées, qui, jus

qu'à ce jour, a été re

gardée comme un pa

rasite, un ennemi, et

qui depuis peu de

temps aspireauxhon-

neurs de la culture.

Bien des personnes,

à son nom seul , se

sont récriées; elles

l'ont confondue avec

le Polygomun amphi-

bium dont une varié

té, connue sous le

^ nom de Pofyg.amph.

terrestre, iutecte les

champs en culture et

ne peut être détruite

par les labours les

mieux soignés, parce

qu'elle est vivace,

et que ses racines

pénètrent bien au-dessous de la couche ara

ble : d'ailleurs, les tiges de la Renouée amphi

bie sont un peu acides et moins du goût des

bestiaux que celles de la persicaire, qui est

annuelle et se détruit facilement lorsqu'on

ne la laisse pas venir en graines. La renouée

persicaire. dans un sol humide, peut réelle

ment fournir un fourrage très - abondant,

très-sain pour tous les bestiaux, et de beau

coup préférable aux carex, aux joncs et aux

prèles qui envahissent presque exclusive

ment les prés daus cette nature de terre. La

persicaire pourra être une ressource quand

on aura immédiatement besoin de fourrage,

et que le terrain sera trop humide pour les

à fleurs | vesces.

La Centinode ( Pofygonum aviculare ) ou

Renouée, Traînasse, Herbe à Cochons ( fig.17),

petite plante Fig. 72.

qui ne ressem- v

ble nullement

par son port à la

précédenle,car

elleest presque

toujours cou

chée et ram

pante. Ses tiges

vertes, étalées,

ses feuilles pe

tites, niais ser

rées et nom

breuses, cou

vrent la terre

où elles crois

sent. Elleestdu

goût de tous les

bestiaux, et les

moutons pa

raissent la pré

férer à toutes

les autres. Les bergers recherchent les

endroits où elle abonde, et la nomment

traînasse. Quoiqu'elle soit annuelle, on peut

la semer dans un pâturage à moutons; elle

produit un si grand nombre de graines,

qu'on n'aura pas besoin d'en ressemer les an

nées suivanles.Tous les oiseauxde basse-cour

aiment ses semences, et les oies en mangent

les feuilles avec avidité. On devra donc en

semer dans les parcs et dans les cours, afin

que l'appâl de celte nourriture les retienne.

Antoine, professeur à Roville.

La Persicaire orientale ( Pofygonum orien

tale ) est une grande plante annuelle, très-

répandue dans les jardins, où on la recher

che pour la décoration des massifs. Comme

elle croit facilement et qu'elle rapporte une

quantité considérable de graines assez gros

ses et bien remplies d'une belle fécule, on

pourrait sans doute la cultiver avec profit

pour ses semences qui seraient employées à

la nourriture des volailles ou à d'autres usa

ges.

Le Pofygonum cymosum {fig. 73), grande

Fig. 73.
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plante du Népanl, introduite en France en

1828, vivace par les racines, et qui produit un

grand nombre de belles tiges; elle est d'une

végétation extraordinaire, puisqu'elle atteint

jusqu'à 8 pieds de hauteur; comme le sarra

sin, elle croit dans tous les terrains, mais

mieux dans les sols humides. Elle parait de

voir être d'une grande .ressource comme

fourrage vert pour la nourriture des bes

tiaux, à cause de sa prompte végétation qui

la met à même d'offrir plusieurs coupes; j'ai

plusieurs fois tranché les tiges lorsqu'elles

avaient 1 pied ou 15 pouces, et quelques

jours après elles étaient susceptibles de l'être

une seconde fois ; j'ignore si les bestiaux la

mangeraient en fourrage sec, car en général

ils refusent la paille de sarrasin. Comme

plante farineuse, elle ne parait pas présenter

d'avantages, parce que ses graines, d'ailleurs

assez semblables à celles du sarrasin, mû

rissent successivement et que la récolte en

semble fort difficile à faire. PÊriN.

Section h. — Plantes alimentaires.

Parmi les plantes à racines bulbeuses ou

tuberculeuses qu'où pourrait utiliser, nous

citerons particulièrement les suivantes :

La Gesse tubéreuse ( Lathyrus tuberosus ) ,

appelée aussi mrguzon, maejon, gland de

terre, est une plante vivace, qui croit natu

rellement dans les blés ; ses racines fibreu

ses portent de distauce en distance des ren-

ileinens noirs, de la grosseur du pouce, qui

contiennent une chair blanche, assez sem

blable à la châtaigne, et qu'on peut manger

de la même manière. On les récolte à la suite

des labours d'automne ou d'hiver, et ou

peut les garder jusqu'au milieu du printemps

en jauge ou à la cave : les cochons en sont

fort avides.

Le Souchet comestible (Çyperus esculentus)

a des racines vivaces, fibreuses, accompagnées

de tubérosilésjiiunâtres, de la forme et delà

grosseur d'une noisette; elles sont agréables

au goût, soit crues, soit cuites, et on les

mange babituellenienldans quelques cantons

de l'Allemagne et en Orient, ou on cultive

celte plante dans les terrains légers et humi

des, en plantant les petits tubercules eh mai;

la récolte s'en fait deux mois après, et.ces

tubérosités se conserveut tout l'hiver et une

partie du printemps.

On peut ni dire à peu près autant de la

Terre-noix [Bunium bulbocastanum).

Le Gouet commun {Arum maculatum, L),

dit aussi Pied de veau, est très-aboudanl

dans les haies, les bois, et les lieux ombra

gés, non cultivés. Ses racines vivaces, tubé

reuses et charnues, ont une saveur acre et

piquante, et purgent violemment ; cependant,

dans les Deux-Sevres,où on les appel legrrou,

on les donne aux cochons; desséchées et sur

tout râpées et lavées, la fécule qu'elles don

nent n'a aucun inconvénient, et peut servir

aux divers usages alimentaires. Plusieurs

autres gouets,el notamment la colocase, four

nissent de* racines comestibles très-produc

tives; mais leur culture ne peut avoir lieu

dans nos climats. C. B. se M.

L'Atractyle gommijère (Atractylis gummi-

fera, L. ; Carthamus gummiferus, Lam.) est

une plante vivace, à racines charnues, blan-

châtres, laiteuses, fusiformeset simples, ori

ginaire du pays d'Alger, et rapportée en

France par Desfontaines. Cette plante croit

dans les terrains incultes, arides et brûlés

par le soleil; elle mériterait d'être cultivée

dans nos départemens méridionaux, ses ra

cines pouvant être mangées comme celles de

la scorsonère, et son réceptacle connue ce

lui de l'artichaut. Elle exigerait moins de

soins,puisque les terres sableuses lui suffisent,

et qu'elle n'a pas besoin d'arrosemens. Peut-

être, sous le climat .de Paris, pourrait-on la

voir réussir en lui appliquant la culture et

les moyens de conservation adoptés pour les

artichauts. Les Mauresobtiennent encore de

cette plante un suc gommeux, inodore, d'un

jaune pâle, qui découle de la fleur, et avec

lequel ils font une sorte de glu. Pépin.

La Belle-de-nuit ou Nyctage (Nyctago mira

bilis, Mirabilis jalapd) est une plante très-

cultivée dans les jardins pour ses fleurs; elle

s'y reproduit spontanément de semence cha-.

que année ; ses racines vivaces, lorsqu'on

les protège contre les fortes gelées ou lors

qu'on les rentre comme celles des dahlias,

atteignent souvent des dimensions très-con

sidérables : il eu existe un pied à Soissons,

dont la racine a 3 pieds de circonférence, et

communément, dès la 1" année, ces racines

ont le volume d'une carotte ordinaire. Déjà

l'on a proposé d'en extraire la substance pur

gative connue dans le commerce sous le nom

de jalap ; il serait peut-être possible aussi de

l'utiliser comme racine alimentaire, à cause

de son volume. Quoi qu'il en soit, Ips graines

de cette plante, qui sont fort nombreuses et

fort grosses, contiennent une grande quan

tité de fécule que M. Payen, qui lésa analy

sées à notre sollicitation, a trouvée d'une

blancheur parfaite, très-pure, et à grains

tout-à-fait libres, d'une ténuité beaucoup

plus grande que ceux de la fécule du panais

que M.Biot avait déclarée^plus fine que toutes

les autres. La séparation mécanique de la

partie féculente, des enveloppes et de l'en-

dosperme, ne parait pas présenter de diffi

culté; seulement cet embryon, très-volumi

neux et composé de deux substances azotées

en grande proportion, dont l'une est soluble

el I autre insoluble, renferme aussi un prin- — '

cipeâcre probablement vénéneux qu'il serait

nécessaire d'éliminer par dcs|lavages à grande

eau. On peut fonder de grandes espérances

sur la culture decette plante, et il est à désirer

qu'on eu fasse des essais en grand.

Du salep indigène.—Dans beaucoup de con

trées delà Franceon rencontre abondamment

dans les bois et les prés différens Orchis dont

les bulbes pourraient être utilisés à procu

rer un produit analogue au salep d'Orient,

dont l'importation en France est, chaque an

née, assez considérable. Dès 1791, M. de Mar-

çillac et récemment M. A. Chevallier ont

constatéqu'un homme peut, dans sa journée,

arracher de 15 à 18 livres de tubercules d'or-

chis frais, qui en donnent de 5 à 7 livres secs,

qu'on peut convertir en une fécule très-nour

rissante et très-adoucissante, et qui, lorsque

la préparation a été bien faite, ne diffère en

rien du salep du commerce. D'après M. de

Dombasle, on doit récolter les orchis à l'épo

que où la plante commence à défleurir, et où
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la bulbe de l'année précédenteest presque en

tièrement flétrie. On doit procéder à la pré

paration aussitôt après l'arrachage; elle con

siste à séparer avec soin les bulbes des petites

racines et du germe, à les jeter à mesure

dans de l'eau fraîche, les laver, les enfiler

pour eu former des chapelets, puis les je

ter dans île l'eau bouillante et les y laisser

bouillir pendant 20 à 30 minutes, afin de

faire disparaître une odeur vireuse très-forte ;

il ne reste plus ensuite qu'à retirer les cha

pelets de l'eau et les mettre sécher au soleil

ou mieux à l'éluve,

Partiqu'onpeut tirerdu colchique d'automne.

■—Le Colchique d'automne(Co/cAj'ci/m autum-

nale), vulgairement appelé tue-loup, safran'

bâtard, ait de pré, est cette plante si abon

damment répandue dans nos prairies, dont

les grandes feuilles infestent l'herbe à l'é

poque de la fenaison, et dont la fleur tardive,

d'un beau rose tendre, émaille les prés lors

•<le la chute des feuilles. Dans certaines con

trées, pour purger le foiu des liges et des

feuilles de cette plante qui altère sa qualité

et diminue sa valeur, on la fait arracher, vers

le temps de la coupe des foins; moyen dis

pendieux, qui faii souvent gâter une assez

grande portion de bonne herbe, et peu effi

cace, puisqu'il ne détruit pas les bulbes ou

racines qui servent à la reproduction de ce

végétal. — M. Sehva a trouvé ces considéra

tions d'un intérêt économique assez puissant

pour l'engager à rechercher si la quantité de

fécule contenue dans la bulbe du colchique

serait suffisante pour indemniser le cultiva

teur des frais d'extraction à la bêche, unique

moyen de destruction certain et possible

sans retourner la terre et changer le genre

de culture. - Le mois d'octobre, pendant le

quel le colchique, seul en possession d'orner

les champs, déploie sa jolie corolle, doit être

choisi pour entreprendre les travaux d'ex

tirpation; on peut «lors, sans inconvénient,

parcourir les prés; les fleurs indiquent d'une

manière certaine la place qu'occupent les

bulbes: enfin les coupures faites au gazon

par le fer de la bêche ont le temps de se ci

catriser jusqu'au printemps. — Voici les ré

sultats de l'essai tenté : un ouvrier, muni d'une

bêche, a attaqué indistinctement chaque

touffe de colchique; il entamait le terrain à

S ou 4 pouces de la fleur ou du groupe, et en

fonçait la bêche de 8 à 10 pouces; 2 ou 3

coups de bêche suffisaient pour soulever la

motte et les racines ordinairement enter

rées de 5 à 6 pouces. La motte était renver

sée, et l'ouvrier passait à un autre pied de

colchique. 11 était suivi d'une femme munie

d'un panier, qui détachait les bulbes des mot

tes, et replaçait celles-ci dans leurs trous,

en ayant soin de les fouler avec les pieds. On

a calculé qu'un ouvrier et une femme extrai

raient, par journée, 74 kilos de bulbes repré

sentant 1 1 ,025 kil. d'amidon, qui, à 12 sous le

blanc et 4 sous le gris, donneraient un pro

duit de 12 fr. 26 cent. Si l'on porte à 3 fr.

40 cent, les frais de journées des ouvriers,

et à 1 fr. 80 cent, ceux de conversion en fé

cule, ce qui fait 5 fr. 20 cent., on voit que le

bénéfice serait de 7 fr. 6 cent. — Il nous

reste à faire observer que le colchique, con

tenant une quantité notable de gluten et un

principe alcalin vénéneux (la vératrine), la

fécule ne peut être obtenue immédiatement

comme celle de la pomme de terre : il faut

avoir recours aux procédés de l'amidonnier

qui sont décrits dans la div. des Arts agri

coles (Tome III). C. Bailly de Merlieiïx.

Section m. — Plantes utiles dans divers arts.

'L'Hypopkœ rhamnoïdes, arbuste très-

commun en Suisse, dans le Dauphiné et au

tres contrées de la France, peut' d'abord

être utilisé pour contenir les eaux des ruis

seaux et torrens, à cause de la propriété tra

çante de ses racines; ensuite les fruits four

nissent une substance colorante jaune-oran

gé, qui parait solide et qui pourra être

employée avec avantage dans la teinture.

Le Houx commun (Jlex aqui/olium, L.), ar

buste toujours vert, à feuilles piquantes, si

commun dans les grands bois, se recom

mande par l'emploi qu'on peut faire de son

écorce pour le tannage, par l'utilité de son

bois que sa dureté fait particulièrement re

chercher pour certains usages spéciaux, en

fin par l'excellence des haies qu'il compose.

Mais l'emploi que nous devons indiquer ici,

c'est à fournir Ut glu employée pour la chasse

aux petits oiseaux; c'est avec la 2° écorce du

houx qu'on la fabrique. Pour cela, on la fait

à demi pourrir dans un vase enterré dans du

fumier; on la pile et on la lave à grande eau.

Du reste, cette préparation est décrite dans

le livre des Arts agricoles. — On a proposé

les baies du houx comme succédanées du

café. — En 1831, M. Rousseau découvrit que

ses feuilles jouissaient de propriétés fébrifu

ges; M. Delesciiami'S parvint a en extraire le

principe amer, fébriluge, qu'il nomma ili-

cine; il fut constaté par M. Mauenihe que les

feuilles de houx macérées ou en infusion

dans l'eau ou dans le vin, sont un bon fébri

fuge; que si elles n'ont pas l'activité de la

quinine ou de la s.ilicine, leur effel, pour

être moins prompt, n'en est pas moins cer

tain ; qu'elles peuvent enfin être d'un utile

secours dans nos campagnes, où la feuille

du houx est commune et sans valeur.

Le Pistachier térébintlte (Pisiacia terebin-

thus, L.) ne se trouve que dans quelques con

trées méridionales de la France ; il est origi

naire de l'ile de Cliio. C'est cet arbuste qui

produit la vraie térébenthine. — Deux autres

espèces de Pistachier, le P. lentisque (Ptsta-

cia lentàcus, L.) el le P. atlantique {P. atlan-

tica, Desf.), qui croissent dans les mêmes ré

gions, fournissent par incision un suc rési

neux nommé Mastic dans le commerce, et

qu'on emploie comme mastic dans les Etats

barbaresques.

Le Frêne à manne ( Fraxinus rotundifolia,

Lam.), Frêne de la Calabre, Frêne dAlcp, est

encore un arbre des parties les plus méri

dionales de la France; car, s'il résiste aux

hivers du climat de Paris, il n'y donne point

le produit qui nous engage à le mentionner

ici, la manne, drogue si employée en méde

cine, el dont on distingue dans le commerce

plusieurs sorles. C'est principalement dans

la Calabre et en Sicile qu'on recueille cette

substance ; elle coule d'elle-même pendant

les chaleurs de l'été, du milieu de juin à la

fin de juillet, des branches et du tronc de ce
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frêne ; elle commence à couler vers midi, et

continue jusqu'au soir sous forme d'une li

queur très-claire; mais elle s'épaissit peu-à-

peu, et se forme en grumeaux qui durcissent

et deviennent blancs. On ne les ramasse que

le lendemain matin, en les détachant avec

des couteaux de bois. Vers la tin de juillet,

lorsque la liqueur cesse découler naturelle

ment, on fait des incisions dans l'écorce du

frêne, et on en obtient uue manne moins

bonne, mais bien plus abondante. Enfin il se

forme encore sur les pétioles elles nervures

des feuilles, des petites gouttes d'une liqueur

que la chaleur transforme en petits grains

blancs de la grosseur des grains du millet:

cette sorte est rare à cause de la difficulté de

la ramasser.—Le Frêne à fleur (Fraxinus or-

, nus) fournil aussi de la manne, et s'il en pro

duisait dans nos climats, il présenterail l'a

vantage d'être plus vigoureux, plus robuste,

et de mieux supporter les rigueurs de nos

' hivers.

\ L'Astragalus bœticus est une plante légu-

mineuse, qui atteint une grande taille, et

dont les tiges se chargent d'une quantité con

sidérable de cosses renfermant une dizaine

de pois.Indigèue de la Sicile et de l'Espagne,

celle planteesl cultivéeavecsuccèsenSuede,

et est recommandée comme succédanée du

café. L'ensemencement a lieu en avril, dans

un sol bien préparé, et après avoir humecté

les semences jusqu'à germination, en lignes

espacées de 2 pieds et à la profondeur d'eu-

viron 1 pouce. Il faut arroser, si le temps est

sec, une ou deux fois, jusqu'à ce que les pous

ses commencent à paraître, ce qui a lieu ,

d'ordinaire, après uue huitaine de jours. On

donne ensuite des sarclages, quand le plant

a 6 ou 8 pouces. C'est en juillet ou au com

mencement d'août que commence la récolte,

et elle continue jusqu'en octobre : deux fois

la semaine, on enlève les cosses mûres, et on

les met sécher à l'air. On conserve les plus

belles entières jusqu'aux prochaines semail

les: celles dont on destine les pois à la vente

sont écossées pendant l'hiverou tout de suite,

opération qu'on facilite en les faisant tremper

pendant quelque temps daus l'eau chaude.

Un arpent de terre produit jusqu'à 1600 livres

de graines. La mesure ordinaire pour l'em

ploi des grains de l'astragale est de les mé

langer dans la proportion de 2/3 avec 1/3 de

cale en fèves; on fait brûler, et l'on moud

ensuite le tout ensemble.

On a proposé également comme succéda

nées du calé les graiues du Gralteron ordi

naire {Faillantia aparine), plante grimpante

de la famille des Rubiacées, très-commune

dans les haies. C. B.de M.

M. Dubuc, de Rouen, cherchant des végé

taux moins narcotiques et moins irritans que

le tabac, a obtenu des résultats salisfaisans

des larges feuilles des betteraves et de la poi-

rée,et surtout de celles du Phytolaccadecan-

dra; cette plante,moinsépuisaute que le tabac,

croit facilement dans des sols très-variés.

Stipa pennata, L. Plante de la famille des

graminées, à feuilles roulées, paraissant lout-

à-fail cylindriques, longues de 1 à 2 pieds au

plus; tiges de même hauteur; fleurs en pa

rticules, peu nombreuses, ayant l'arête d'un

pied à 15 pouces de long et garnie de soies

longues, d'un blanc jaunâtre et nombreuses.

Il fleurit en mai et juin. On pourrait en faire

de très-jolies aigrettes, qui prennent fort bien

la teinture et qui donneraient certaine

ment lieu à une industrie très-lucrative si

cette plante, très-rare dans la forêt de Fon

tainebleau, où elle est indigène, était multi

pliée. On fait aussi avec la base des arêtes,

qui sont roulées en spirale, un appareil à

ressort qui, par l'influence atmosphérique,

fait mouvoir une aiguille et sert d'hygromè

tre. Cette plante croit dans les terrains sa

blonneux et roontueux. Dans les jardins, il

lui faut uneierresablonno-siliceuse,et quel

ques arrosemens pendant les chaleurs de

l'été. Ses graines seront semées peu de temps

après leur maturité, et la multiplication par

éclat de sa toulfe se fera en août ou septem

bre au plus tard, de manière à obtenir pen

dant l'automne quelques jeunes racines (ou

chevelus) qui l'empêcheront de fondre ou de

se décomposer pendant l'hiver.
• L' Arundo donax, ou Roseau à quenouilles,

originaire du midi de la France, donne,

même sous le climat de Paris, des tiges de

8 à 12 pieds, mais il n'y fleurit pas. Dans le

Midi on en forme des haies vives qui attei

gnent de 18 à 20 pieds; on coupe ces tiges en

novembre ou décembre, et on les lie par

boites serrées après avoir enlevé les feuilles.

Ces liges servent à faire des palissages ou

treillages forl élégans et qui sont d'une lon

gue durée : il en existe un au Jardiu-des-

Plantes qui dale de t825, et qui est encore

fort solide. Ou peut aussi en faire des sou

tiens d'espaliers et de contre-espaliers. Au

centre de la France, les racines seules sup

portant les froids, il faut couper les tiges

rez terre à l'approche des gelées ; on ne peut

donc en former que des baies estivales vives.

Sur le bord des fossés, VArundo donax re

tient les terres par ses nombreuses racines;

son port gracieux, et les massifs épais qu'il

forme, le recommandent pour la décoration

des lieux voisins des eaux. On le multiplie

par l'éclat des pieds et par la bouture des

tiges qu'on coupe à cet effet pendant la vé

gétation, à l'insertion des uœuds, et en leur

donnant une longueur de 2 ou 3 pieds.

Maclura aurantiaca, dit aussi Mûrier des

Osages, arbre originaire de l'Amérique sep

tentrionale, très-propre à former des haies

offensives par ses branches armées d'aiguil

lons très-acérés; ses feuilles peuvent en

outre servir à la nourriture des vers-à-soie,

dans le cas de gelées printanières auxquel

les il est moins sensible que le mûrier, ainsi

que l'a fait connaître tout récemment M. Bo-

nafouh; on peut le planter dans tous les

terrains.

Gaiilier découpé ( Vitex incisa, Lam.), ar

buste originaire de la Chine, qui ne dépasse

pas 4 ou 6 pieds, très-élégant, et qui mérite

surtout d'être cultivé par les personnes qui

s'occupent de l'éducation des abeilles; ses

fleurs, qui se moutrent de bonne heure, of

frent à ces utiles insectes une pâture très-

recberchée. La culture de cet arbuste est

très-facile ; on le multiplie de graines qu'il

donne chaque année, de boutures ou de

marcottes; lorsqu'il a acquis assez de force,

il ne craint pas nos hivers, et ce ne sont que
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les jeunes pieds qui ont besoin, pendant les

Wles gelées, d'être garantis par quelques

pouces de feuilles.

Prunier d'Agen ouj robe de serpent ( Pru

nus dactrlifera); l'excellence des fruits de cet

arbrelui donne une grande importance dans

le midi; mais il parait qu'on pourrait étendre

sa culture partout où prospère la vigne; c'est

un des arbres fruitiers qui naissent le moins

aux récoltes, à cause de son feuillage léger et

deses racines peu nombreuses ; sa cultureest

facile, puisque c'est un arbre de plein vent;

il n'est pas exigeant sur le sol ni l'exposition ;

on doit le multiplier au moyen de rejetons

francs de pied.

Pommier de Sibérie {Malus sibérien) et P. h

Jeuilles de prunier (M. prunifolia ou baccata),

s'élevant à 15 ou 20 pieds, à fruits très-nom-

breux,ayant, lorsqu'ils sont mûrs, l'apparence

de cerises. Ces arbres ne sont pas délicats sur

le choix du terrain, ni exigeans pour les soins

de culture; on les multiplie de graines qui

reproduisent exactement leur espèce , ou

mieux par la greffe en fente ou en écusson.

Les fruits sont employés en Angleterre par

les bonnes ménagères à faire des conserves,

des compotes ou une gelée d'un goût très-

fin et qui plaisent généralement ; on peut

aussi les confire à l'eau-de-vie comme les

cerises. M. Deslonuchamps en a fait du cidre

si mousseux qu'il a cassé toutes tes bou

teilles.

Pépin, chef de l'Ecole de botanique

au Jardin-des-Plantes de Paris.

Section iv. ■— Des cressonnières artificielles.

Dans l'hiver de 1809 à 1810, M. Cardon,

aujourd'hui maire de Sai (A-Léonard, près

Sentis (Oise), se trouvait à Erfurl (Frusse).

En se promenant aux environs de cette ville,

et la terre étant couverte de neige, il fut

étonné de voir de longs fossés, de 3 à 4 mèt.

environ de long, présentant la plus brillante

verdure; ces fossés étaient une immense cul

ture de cresson de fontaine. Il apprit que cette

culture était établie depuis plusieurs années

sur des sources d'eau jaillissantes,que le fonds

appartenait à la ville d'Erfurt qui le louait

alors plus de 60,000 francs. M. Cardon sentit

dès-lors de quelle importance serait, aux

environs de Paris, l'introduction d'une telle

branche d'industrie horticole; c'est ce qu'il

a réalisé dans la vallée de la Nouclle, à

Saint-Léonard, sur 12arpensoù existent des

sources jaillissantes. Il lit venir 2 chefs ou

vriers dErfurt pour diriger ses travaux;

mais ces étrangers le quittèrent bientôt pour

établir d'autres cressonnières rivales de la

sienne. C'est en 1811 que M. Cardon se livra

aux travaux préparatoires pour l'établisse

ment de sa cressonnière: il sépara son terrain

par une longue et large digue, afin d'éviter le

mélange des eaux sauvages que les grandes

crues auraient pu amener dans sa cresson

nière. Il divisa ensuite son terrain en fossés

de 12 pieds de largeur sur 250 de longueur,

puis il dirigea les eaux de ses sources dans

ces fossés, qui offraient une surface de plus

de 2,000 pieds carrés ; mais ses sources,

quelque abondantes qu'elles soient, ne pou

vant suffire à alimenter tant de canaux, et

perdant en hiver, dans un aussi grand par

cours, la chaleur nécessaire à la belle végéta

tion du cresson, M. Cardon fut obligé de

réduire ses fossés de plus de moitié. Aujour

d'hui son établissement se compose de 3 cres

sonnières, offrant ensemble une superficie

de 92,000 pieds carrés.

La culture du cresson exige beaucoup de

soins et d'attention, surtout en hiver, où une

forte gelée peut détruire toute une cresson

nière trop éloignée des sources d'eau vive

pour qu'elles puissent y maintenir une douce

température. Le terrain est divisé en grands

fossés parallèles, séparés par des plates-

bandes élevées, destinées à divers genres

d'horticulture maraîchère. Le fond des fos

sés est recouvert de terre végétale sableuse,

bieriliivelée. Le cresson est planté par œille

tons ou petites touffes, en quinconce, à 8 ou

10 pouces de distance, en mars et août. Il est

essentiel de prendre du plant très-propre et

d'éviter surtout la Lenticula\o\xLemna, plante

très-préjudiciable au cresson qui est en plein
rapport dès la 1" ou la 2e année, suivant la

nature du fond, la température des eaux et

l'état de l'atmosphère. Des sarclages de loin

en loin sont utiles; après cela il faut prévenir

les effets des gelées pendant les hivers rigou

reux et éviter les eaux sauvages, bourbeu;>es

dans les dégels et les orages.Les grandes cha

leurs sont aussi nuisibles. La coupe se fait au

moyen d'une planche mise en travers sur le

fossé. Le cressonnier, couché sur cette plan-

che,en soulevant les touffes, coupe le cresson

avec une serpette. Si la saison est favorable,

on coupe en été de 3 en 3 semaines; mais si la

saison est froide, il faut quelquefois jusqu'à

deux mois. Apres la coupe, il laul refouler et

rempiéter le cresson dans toute l'étendue de

la planche. On se sert pour cela d'un instru

ment appelé schùel, qui est une planche de

4 à 5 pi. portant un long manche; avec cet in

strument, 2 ouvriers marchent chacun sui

tes bords de la plate-bande, refoulent ensem

ble chaque pied de cresson et font rentrer

les racines soulevées par la coupe, puis ils

roulent toute l'étendue du fossé pour égali

ser la cressonnière. On doit faire la coupe un

peu avant la floraison.Lue bonne cressonnière

peut durer long temps, mais il faut la re

nouveler aussitôt qu'elle dépéril; on arrache

alors le cresson avec toutes ses racines; on

laboure le fond, on le ratisse, et on y apporte

de la terre végétale, si besoin est ; on nivelle

et on replante comme on l'a déjà fait. Si le

fond du fossé est trop maigre, on le fume

avec du terreau bien décomposé. Pour pré

venir la gelée du cresson, on retient et on fait

monter l'eau au-dessus; mais on doit se

hâter de baisser les eaux aussitôt que le

temps se radoucit. — Anciennement la vente

du cresson, à Paris, se montait, en été, à 4 ou

500 fraucs par jour, et moitié en hiver; au

jourd'hui la consommation journalière, tant

pour les ménages que pour les pharmaciens

et les hôpitaux, s'élève à 6,000 fraucs. On

peut calculer que le commerce du cresson

donne lieu aujourd'hui à un mouvement de

1,500,000 francs, pour une industrie créée

par M. Cardon depuis 25 ans seulement.

Vte Hericart de Thury.

Fin du Livre des Cultures industrielles.



ANIMAUX DOMESTIQUES,

INTRODUCTION.

Sous la dénomination d'animaux domesti

ques, on comprend généralement tous jes

animaux dont l'homme a su dompter l'in

stinct et adoucir les mœurs sauvages, qu'il a

contraints de vivre avec lui et d'attendre qu'il

règle leurs penchans et leurs passions 014

satisfasse à leurs besoins, et dont il a modifié

les formes ou développé les qualités pour les.

appliquer plus utilement aux besoins de la

société.

Dans la classification générale du règne ani

mal, les animaux domestiques appartiennent

à 2 grandes classes, celle des mammifères et

celle des oiseaux. Il y a bien encore quelques

animaux des autres classes, telles que celles

des poissons, des crustacés, des insectes et des

mollusques, qui peuvent vivre en domesticité

et dont l'homme sait tirer des produits, mais

nous ne nous en occuperons pas dans ce livre,

Soit parce qu'aux articles Etangs, Fers à sùie

et Abeilles on est entré à l'égard des uns dans

des détails suffisans, soit parce que l'éducation

des autres est sans importance.

1° Les mammifères, ou animaux portant

exclusivement des mamelles, réduits à l'état

de domesticité, ont été rangés, dans cette clas

sification, dans 4 ordres particuliers : ceux

des carnassiers, des rongeurs, des pachyder

mes et des ruminans.

A. Les carnassiers domestiques sont le chien

et le chat.

B. Les rongeurs, le lapin et quelquefois le

lièvre.

C. Les pachydermes, qui sont des animaux à

sabots, se partagent en 2 familles :

1. Les pachydermes à pieds fourchus, le

cochon ;

2. Les pachydermes solipèdes, qui n'ont

qu'un doigt apparent et un seul sabot

à chaque pied, le cheval, l'âne, et

'enfin le mulet, produit de ces 2 espèces.

D. Les ruminans, ou animaux qui jouissent

de la singulière propriété île faire re

monter les alimens dans la bouche pour

les mâcher une seconde fois, forment 8

genres qui se distinguent ordinairement &

l'état de nature par la direction des cor

nes frontales que portent les mâles et

quelquefois les femelles : mais la domes

ticité a rendu ce caractère incertain et

a fait varier cette direction ou même dis

paraître ces productions dans quelques

races. Ces genres comprennent]:

1 . Les chèvres, dont les cornes sont diri

gées en haut et en arrière, et qui ont le

menton la plupart du temps garni d'une

longue barbe et le chanfrein mm ave.

Tels sont le éouccommun et la chèvre.

2. Les moutons, qui ont les cornes diri

gées en arrière et revenant plus ou

moins en avant en spirale, à chanfrein

convexe et sans barbe. Tels sont le bé

lier, la brebis.

3. Les bœufs, qui ont les cornes dirigées

de côté et revenant vers le haut ou en

avant en forme de croissant, et qui

comprennent le taureau, la vache.

2° Les oiseaux qu'on élève en domesticité

dans les établissemens ruraux sont divisés en

2 ordres par les naturalistes ; les gallinacés et

les palmipèdes.

A. Les gallinacés sont les dindons, les coqs,

les poules et les pigeons.

B. Lespalmipèdes, dont les doigts sont réu

nis par des membranes, comprennent les

'oies et les canards.

Dans l'économie rurale, les animaux do

mestiques sont rangés, abstraction faite de la

classe, de l'ordre, de la famille ou du genre dont

ils font partie, suivant les besoins auxquels

on les applique. Les uns prennent le nom de

bétes de travail ou de trait, et les autres celui

de bétes de rente ou de produit.

Les bétes de travail ou de trait sont celles

qu'on destine à faire tous les travaux de l'agri-

culture, comme le cheval, l'âne, le mulet, le

boeuf, le taureau et la vache.

Les bétes de rente ou de produit sont les

animaux qu'on élève seulement pour les pro

fits que procure leur éducation; tels sont d'a

bord tous lespréccdens,qui, étant susceptibles

de donner des profits , deviennent alors

des bêtes de rente; puis les moutons, le co

chon, la chèvre, le lapin et les oiseaux domes

tiques.

Le chien et le chat, qui ne rendent que des

services^ forment une classe à part.

Parmi les animaux domestiques, les che

vaux, les bœufs et les moutons jouent le prin

cipal rôle dans l'économie rurale. On désigne

souvent les premiers, ou le cheval, l'âne et le

mulet, par le nom collectif de bétes cheva

lines, les seconds par ceux de gros bétail, de

bêles ou bétail à cornes, de bêtes bovines, et

les troisièmes par ceux de menu bétail, de

bétes à laine ou ovines. Quant aux volatiles, les

coqs, dindons, oies et canards forment les

oiseaux de basse-cour, et les pigeons les oi

seaux de colombier.

Le but général de l'éducation des animaux-

domestiques étant, ainsi que nous l'avons dit,

de les appliquer aux besoins de la société, et,

àsmiamvrumi. 80* livraison. TOME II,— at
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dans l'état actuel de la civilisation, cette édu

cation formant un des points les plus intéres-

sans de l'économie des nations, il importe

qu'elle soit dirigée avec l'étendue, le soin et

1 intelligence que comporte un sujet aussi

grave et aussi important.

Dans la distribution du travail ''parmi les

différentes classes qui forment la société, c'est

l'industrie agricole qui est chargée de l'édu

cation des animaux ^domestiques. C'est elle

aussi qui ayant le besoin le plus impérieux de

leur concours, doit Iporter le plus haut inté

rêt à leur éducation, dont elle profite le plus

immédiatement.

L'agriculture lire d'abord un parti avanta

geux de l'éducation des animaux domestiques,

en faisant usage de la force et de l'énergie de

plusieurs d'entre eux, pour les appliquer aux

travaux pénibles que réclame la culture,en

grand des plantes utiles, et en profitant de

leurs déjections imprégnées de matière ani

male pour entretenir la fécondité des terres.

Les animaux consacrés à cet usage paient

leur nourriture et leur entretien par des ter-

vices ou des travaux et des engrais.

Elle profite en second lieu de leur éduca

tion, par les denrées qu'elle parvient ainsi à

livrer à la consommation. Ces denrées sont

les produits sans cesse renouvelés que procu

rent le corps des animaux vivans, tels que le

lait, la laine, les œufs, le duvet ou des produits

provenant de leurs dépouilles quand ils sont

morts, tels que la chair musculaire qui sert à

l'alimentation de l'homme, le suif, la graisse,

les peaux, poils, cornes, ongles, os, et de

nombreux débris que les arts transforment

en produits industriels. Les avances qu'on a

été obligé de faire pour élever et entretenir

les animaux dans ce cas, sont remboursées

avec profit par ces produits ou par la vente de

l'animal lui-même.

Il n'y a pas de bon système d'agriculture

sans animaux domestiques. Ce sont eux qui

permettent de réparer la fécondité de la terre

que des récoltes successives ne tarderaient

fias à épuiser, qui exécutent des travaux pour

esquels les forces de l'homme seraient insuf

fisantes, qui ont permis de perfectionner les

cultures et d'introduire la culture alterne en

consomman t les plantes fourrageuses qu'on fait

alterner avec les céréales, et en fournissant les

engrais nécessaires: ce sont eux enfin qui trans

forment pour ainsi dire en viande, en graisse,

en laine et en autres matières animales des

produits agricoles qui deviendraient sans usage

et sans valeur, ou qu'on ne pourrait même

Ïilus cultiver avec profit si on ne parvenait à

eur donner cétte nouvelle forme.

Envisagé sous un point de vue général, l'art

d'élever des animaux domestiques comprend

la connaissance de leur organisation et de

leurs fonctions, de leurs formes extérieures,

celle , de leurs espèces et de leurs races ,

celle de leur éducation qui comprend leur

mode de propagation, leur hygiène ou les

principes qui doivent guider aans leur ali

mentation, dans la conservation de leur

santé, la prolongation de leur existence ou

leur application a des travaux de force, etc.;

celle des soins qu'ils réclament quand ils

éprouvent un dérangement quelconque dans

leurs organes ou leurs fonctions, enfin celle

des mesures administratives de sûreté géné

rale qui leur sont relatives, et des dispositions

législatives applicables au commerce de ces

animaux. Tel est l'ordre que nous nous prof

posons d'adopter dans les chapitres qui vont

suivre.

Dans ce livre, nous traiterons d'une manière

générale de l'éducation de tous les animaux

domestiques, mais nos principes s'applique

ront plus spécialement aux mammifères les

plus utiles a l'agriculture, tels que le cheval,

l'âne, les bêtes à cornes et à laine et le cochon.

Nous ajouterons seulement, à la fin du 1" titre,

quelques particularités relatives à celle des

autres animaux de cet ordre, et nous réuni

rons ensuite dans un second titre tout ce qu'il

est utile de connaître pour élever les oiseaux

de basse-cour et de colombier. F. M.

Ufl, — DES MAMMIFÈRES.

CHAPITRE 1". — Anatomie et physiologie des animaux domestiques.

Article 1*'. — Des tissus animaux.

Envisagés sous le double rapport de leur

Organisation et de leurs fonctions, les animaux

domestiques sont du domaine de Yanatomie

et de la physiologie. La première de ces scien

ces s'occupe de toutes les conditions maté

rielles des différentes parties qui entrent dans

leur composition; la seconde nous montre

agissantes ces mêmes parties dont l'anatomie

nous a révélé la structure.

Le corps de ces animaux comme celui de

tous les êtres organisés, est composé defluides

et de solides dont la proportion respective

n'est pas égale, et varie suivant l'âge, le sexe

et la constitution. Ces parties hétérogènes qui

ont pour élémens anatoiniques primitifs des

globules microscopiques et une autre sub

stance sans forme bien déterminée* liquide

dans les uns, concrète dans les autres,' sont

dans une dépendance mutuelle, et se chan

gent continuellement les uns en les autres,

par le double mouvement de composition et

de décomposition. Examinés chimiquement,

les fluides et les solides offrent enfin comme

derniers élémens, de l'oxygène, de l'hydrogène,

du carbone, de l'azote et différentes substances

terreuses, alcalines ou métalliques.

Les fluides ou humeurs dont la quantité

prédomine sur celle des solides à toutes les

époques de la vie, et qui ont l'eau pour base

essentielle de leur composition, seront étudiés

avec les appareils d'organes auxquels ils ap

partiennent.

Formés, comme les fluides, de globules mi

croscopiques, les solides offrent encore comme

clément anatomique une substance d'appa

rence spongieuse qui, en s'associant aux glo
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bules, forme des fibres {fibres élémentaires);

de la réunion des fibres, résultent des tissus

{tissus générateurs, ou systèmes) que l'on

peut réduire aux suivans : tissus cellulaire,

adipeux, séreux, fibreux, cartilagineux, os
seux, ■vasculaire, nerveux, musculaire et tégu-

mentaire. De l'association de ces élémens

déjà composés, résultent enfin d'autres parties

plus composées encore, que l'on désigne sous

le nom d'organes, et que nous étudierons après

avoir jeté un coup (l'œil rapide sur les tissus

sent énumérés.

Section i". — Tissu cellulaire.

Ce tissu,que l'on a encore désigné, suivant la

manière dont on l'a envisagé, par les dénomi

nations de système, corps ou membrane cel

lulaire, de tissu lamineux, cribleux, muqucux

et glutineux, est le principal élément de l'or

ganisation. Répandu dans tout le corps et

partout continu à lui-même, le tissu cellulaire

6e présente sous l'aspect d'une substance molle,

blanchâtre, demi-transparente, qui entoure les

organes, les unit et les sépare tout à la fois, et

pénètre ensuite dans leur épaisseur pour en

velopper etunirjusqu'aux dernières particules

dont ces organes sont formés. Ce tissu a, dit

Bbglars, l'étendue et la forme générale du

corps, et il formerait, si l'on supposait que

tous les organes fussent enlevés et qu'il pût se

soutenir de lui-même, un tout conservant la

figure du corps et offrant une multitude de

loges pour les différens organes. Abondant et

lâche autour de tous les organes susceptibles

d'acquérir de l'ampliation ou d'éprouver des

changemens de position, ce tissu est, au con

traire, peu abondant et serré autour des par

ties dont le volume et les rapports sont inva

riables. Les os, les cartilages, les tissus fibreux

et les centres nerveux sont les parties du

corps animal qui en contiennent le moins, il

n'en existe aucun vestige dans les productions

cornées et épidermiques.

Le tissu cellulaire estformé de lames, de

lamelles et defilamens, formant par leur su

perposition et leur entrecroisement, une in

nombrable quantité de cellules ou aréoles de

forme irrégulière, qui communiquent toutes

entre elles. Ces cellules peuvent être facile

ment vues et étudiées, lorsqu'on les a dilatées

par un fluide gazeux, comme le font les bou

chers dans le but de parer la viande des ani

maux destinés à la nourriture de l'homme.

Habituellement humecté d'une sérosité ana

logue au sérum du sang, le tissu cellulaire se

laisse non-seulement traverser avec facilité

par les fluides gazeux, mais encore par les

fluides liquides, soit qu'on les y introduise

artificiellement, ou qu'ils apparaissent sous

l'influence d'une cause morbide. Indépendam

ment de la sérosité qui humecte ses aréoles, le

tissu cellulaire peut accidentellement conte

nir de la graisse, mais dans certaines parties

seulement; car il est des portions de ce tissu

qui n'en renferment jamais, quel que soit

le degré d'embonpoint auquel les animaux

soient parvenus; ce n'est point dans les cel

lules de ce tissu qu'est déposée la substance

adipeuse, mais bien dans l'épaisseur des

lames et des filamens qui composent leurs

parois. La graisse et la sérosité, toujours en

proportion inverse, sont déposées par exhala

tion dans ce tissu, qui est aussi le siège d'une

absorption très-active. Il réunit les organes,

en forme la trame, et facilite leurs meuve*

mens.

Tel:; sont les caractères généraux du tissu

cellulaire, considéré dans un cheval adulte. A

mesurequel'animal avance en âge, ce tissu de

vient sec et rigide. Cette sorte d'atrophie senile

qu'il semble éprouver doit contre-indiquer le

choix de vieux animaux pourl'engraissement.

L'accumulation de la graisse dans ce tissu sem

ble lui faire perdre de sa vitalité, surtout dans

les animaux de l'espèce ovine; c'est au moins ce

-que semblent démontrer la difficulté que J'on

éprouve quelquefois, et l'impossiblité dans la

quelle on se trouve même souvent de pouvoir

engraisser ces animaux une seconde et sur

tout une troisième fois.

Dans les chevaux d'un tempérament mou

et paresseux, ceux qui ont la peau épaisse et

les poils grossiers, le tissu cellulaire est habi

tuellement abreuvé d'une plus grande quan

tité de sérosité que dans les chevaux cloués

de beaucoup d'énergie; circonstance qui con

tribue pour beaucoup à rendre les formes

empâtées dans les premiers.

Dans les animaux de Vespèce bovine, ce

tissu parait plus abondant et moins vivant

que dans le cheval.

Le chien est celui de tous les animaux do

mestiques dans lequel le tissu lamineux est le

plus vivant; il est sec et rigide dans le mulet,

l'âne et la chèvre, aussi ces animaux pren

nent-ils difficilement un haut degré d'embon

point.

Section ii. — Tissu adipeux.

Indépendamment du tissu cellulaire qui

peut accidentellement contenir de la graisse,

une partie de cette substance est encore habi

tuellement tenue en réserve dans un autre

tissu qui, quoique très-analogue au premier,

mérite cependant, sous plusieurs rapports,

d'en être distingué ; nous le nommerons tissu

adipeux proprement dit.

Beaucoup moins répandu que le tissu cel

lulaire, on le trouve cantonné dans certaines

régions bien déterminées du corps. Il contient

de la graisse lors même que cette substance

a complètement et déjà depuis longtemps

disparu dans les autres parties du corps,

et si, comme on l'observe quelquefois dans

le marasme porté au dernier degré, la graisse

a cessé tout à fait d'y exister, elle y est

toujours remplacée par une substance jau

nâtre qui donne à ce tissu l'aspect d une

gelée, 1 empêche de s'affaisser et le rend par

conséquent toujours distinct et bien circon

scrit; rien d'analogue ne se fait remarquer

dans le tissu cellulaire d'un animal qui a

maigri.

Le tissu adipeux, rempli de graisse ou privé

de cette substance, se présente constamment

sousforme de masses tabulées au voisinage de

certaines parties à l'égard desquelles il remplit

des fonctions entièrement mécaniques : c est

avec ces caractères qu'on le rencontre autour

duglobe oculaire,dansle canal \ ertébral,au voi

sinage des articulations, ainsi qu'à la partie du
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pied que l'on désigne sous les noms defour

chettes de chair.

Quelle que soit, au reste, la forme sous la

quelle se présente ce tissu, les masses qu'il

forme sont toujours divisibles en lobes, en

lobules, en granulations et enfin en vésicules

microscopiques, dont le volume ne parait

pas être le même dans tous les animaux

suivant Wolff, qui les a constamment trou

vées plus petites dans le bœuf que dans le

porc.

La graisse est une substance animale non

azotée, qui a les propriétés des huiles fixes;

elle est jaunâtre ou blanche suivant l'espèce

d'animal, inodore, d'une saveur fade, et fluide

à la température du corps; elle est insoluble

dans l'eau, et peu soluble dans l'alcool froid.

Par la distillation elle fournit les acides car

bonique, acétique et sébacique. Traitée par les

alcalis, elle se transforme en principe doux,

ainsi qu'en acides margarique et oléique. La

graisse est formée de deux principes nommés

oléine et stéarine, dont la proportion respec

tive détermine son degré de fusibilité. C'est

la prédominance de l'un ou de l'autre de ces

principes, qui a fait distinguer dans un même

animal plusieurs espèces de graisse connues

sous les noms de suif, lard, axonge, sain-

v, etc.

Section ni. — Tissu séreux.

Cet élément organique, qui n'est qu'une

modification de forme du tissu cellulaire ,

compose les membranes séreuses que l'on

distingue en splanchniques et synoviales. Les

premières tapissent les cavités du corps qui

contiennent les organes les plus essentiels à

la vie.

Toute membrane séreuse représente un sac

sans ouverture, semblable à ces bonnets re

pliés sur eux-mêmes dont la tête est envelop

pée pendant la nuit; ainsi, après avoir tapissé

les parois des cavités auxquelles elles appar

tiennent, ces membranes se replient sur elles-

mêmes pour recouvrir les organes et les enve

lopper plus ou moins complètement. Leur

surface interne , toujours libre et contiguë à

elle-même , est lisse et humectée par une sé

rosité tout à fait identique à celle du tissu cel

lulaire. Les membranes séreuses sont minces ,

blanchâtres, demi-transparentes, homogènes,

et beaucoup moins extensibles que le tissu

cellulaire dont elles ne paraissent différer que

par leur disposition et une condensation plus

grande dans leur trame : car la nature de leur

tissu est la même , le produit qui est exhalé à

leur surface a exactement la môme composi

tion. Comme le tissu cellulaire, elles sont des

tinées à faciliter le glissement des organes

qu'elles recouvrent et à favoriser leur amplia-

tlon ; enfin les maladies de ces deux tissus

donnent naissance à des produits tout à fait

analogues , et ils peuvent se transformer l'un

en l'autre.

Les membranes synoviales diffèrent des au

tres séreuses principalement par la nature du

liquide qui les humecte, et que l'on nomme

synovie, liqueur visqueuse, plus pesante que

leau, incolore dans les jeunes sujets, et de

couleur citronnée dans les vieux animaux.

Elle contient de l'eau , beaucoup d'albumine

à laquelle elle doit sa viscocité et la propriété

de mousser par l'agitation, une matière coa-

gulable très-analogue au mucus et différents

sels ; exhalée sans cesse à la surface libre des

membranes synoviales , cette liqueur y forme

un enduit visqueux qui facilite le glissement

des parties les unes sur les autres.

C'est l'accumulation de la synovie dans les

petits sacs formés par ces membranes, jointe

a leur dilatation ou à leur déchirement , qui

constituent les affections connues sous les

noms de molettes et vessigons; affections

beaucoup plus graves dans un animal adulte

que dans un jeune animal , chez lequel on les

voit ordinairement disparaître avec l'âge et un

peu de repos.

Skction rv. — Tissus fibreux.

Les tissus auxquels cette qualification,

quoique très-générale, s'applique exclusive

ment , sont au nombre de deux dans l'écono

mie animale. L'un est le tissu fibreux blanc,

et l'autre le tissu fibreuxjaune.

1" Le tissufibreux blanc ou albuginé se ren

contre dans le corps animal sous la forme de

cordon et de membrane; sa couleur est blan

che et son aspect le plus ordinairement res

plendissant, satiné ou métallique.

Les fibres de ce tissu, toujours excessive

ment déliées, sont disposées en faisceaux pa

rallèles ou entre-croisés, et toujours si étroi

tement unies , qu'elles semblent souvent au

premier aspect former un tout homogène.

Elles sont très tenaces et fort peu extensibles.

Insensible aux agens qui le divisent , ce tissu

devient très-sensible à ceux qui le distendent

au delà de son degré normal ; c'est à ce mode

de sensibilité que l'on doit attribuer les dou

leurs extrêmement vives qui accompagnent

les tiraillemens opérés sur les parties liga

menteuses dans les luxations, les entorses,

les écarts , etc.

Privé de la grande quantité d'eau qu'il con

tient, le tissu fibreux blanc devient jaunâtre

et cassant.

L'eau bouillante le crispe d'abord , puis le

réduit complètement en gélatine. Les acides le

dissolvent, les alcalis le gonflent et le ramol

lissent.

Les usages de ce tissu sont entièrement

mécaniques, et relatifs à sa ténacité. Disposé

en corde , il forme : 1° les ligament qui main

tiennent les os dans leurs rapports mutuels ;

2" les tendons dont l'office est de transmettre

la contraction musculaire aux parties qui doi>

vent être mises en mouvement.

Tissu en large surface, le tissu fibreux

forme ici des enveloppes à certains organes

d'une structure délicate, tels que l'œil, le cer

veau , le cœur, etc., là des appareils de con-

tension ; exemple les aponévroses.

3° Le tissu fibreux jaune, que caractérise

essentiellement sa nature flbrîneuse et l'élas

ticité dont il jouit à un très-haut degré, se pré

sente dans le corps sous la forme de corde, de

tube, et de membrane. Pour prendre ces dif

férentes formes , les fibres de ce tissu sont ra

massées en faisceaux, le plus ordinairement

parallèles entre eux. Soumis à l'action de l'eau

bouillante, le tissu fibreux jaune conserve

tous ses caractères ; c'est lui qui compose en
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totalité le ligament snsépineux cervical , la tu

nique abdominale, et la membrane moyenne

des vaisseaux artériels. Enfin, on le rencontre

.partout oii une résistance continuelle était

nécessaire. m

Le peu de vitalité de ce tissu donne la rai

son de la lenteur avec laquelle marchent ses

différentes affections.

Comparé dans les différents animaux domes

tiques, le tissu fibreux jaune ne présente de

différences que dans la configuration des par

ties qu'il forme.

Section v. — Tissu cartilagineux.

Ce tissu homogène en apparence forme un

genre d'organes nommés cartilages , indépcn-

dans les uns des autres, et le plus ordinaire

ment annexés aux os.

Le tissu cartilagineux est élastique, d'un

blanc terne ou nacré; coupé en lames minces ,

il offre la semi-transparence de la corne;

l'eau bouillante le réduit presque complète

ment en gélatine. Il est formé , d'après Davy,

d'eau, d'albumine et de sels terreux, dont la

proportion varie dans les différens animaux

et dans le même individu suivant l'âge, et la

partie que l'on a choisie pour étudier cette

composition.

Parmi les cartilages, les uns revêtent les

surfaces osseuses dans les articulations douées

de mouvemens étendus et variés. On les nom

me cartilages articulaires ou diarthrodiaux.Ws

ont pour usage d'amortir les chocs par leur

élasticité, de prévenir l'usure des surfaces ar

ticulaires, d'en déterminer une coaption plus

exacte , et de favoriser leur glissement.

D'autres cartilages, don t Yossijication s'effec

tue presque toujours plus ou moins complè

tement avec l'âge, concourent à former la

charpente du corps, en prolongeant les os

auxquels ils sont annexés; exemple les carti

lages des côtes.

Le tissu cartilagineux offre les mêmes ca

ractères essentiels dans tous les animaux

domestiques.

De l'association des élémens cartilagineux

et fibreux blanc, résulte le tissu fibro-cartila-

gincux, qui compose des organes destinés les

uns à unir certaines parties entre elles, tels

sont les disques intervertébraux, les autres à

favoriser des glissernens, comme on le remar

que dans les différentes sortes de coulisses.

Section yi.— Tissu osseux.

Ce tissu, différent de tous ceux examinés

précédemment par la grande quantité de sub

stance terreuse qu'il contient, compose un

système d'organes d'une dureté pierreuse,

mais néanmoins organisés et vivans , ce sont

les os.

Le tissu osseux , comme pourrait tout d'a

bord le faire supposer sa grande densité, n'est

point un élément inorganique et sans vie. Une

substance spongieuse, analogue au cartilage,

en l'orme la trame, et contient, dans des aréo

les microscopiques, les parties terreuses qui

donnent à ce tissu la solidité qui le caractérise.

Pour obtenir l'une ou l'autre de ces pal lies

constituantes, deux procédés sont mis en

usage. Si l'on vient, par «xemple, à exposer

endant quelque temps un os à l'action de

acide hydrocnlorique étendu d'eau, on ne

tarde pas à s'apercevoir que presque toute la

substance terreuse a disparu , et qu'il ne reste

plus dans le véhicule acide qu'une substance

analogue à du cartilage, ayant le volume et la

forme de l'os soumis a l'expérience, mais ayant

perdu une partie de son poids. Celte partie or

ganique que l'eau bouillante réduit complè

tement en gélatine peut être divisée en lames

et celles-ci en fibres.

En soumettantles os à l'action dufeu nu, le

résultat est tout différent ; car dans ce cas la

partie organique est brûlée, et il ne reste plus

après son entière combustion que la partie

terreuse, conservant encore la forme et le

volume des os moins une grande partie

de leur poids. Cette substance ainsi ob

tenue est blanche, poreuse et très-légère.

Soumise à l'analyse chimique, on la trouve

composée de phosphate de chaux et de ma

gnésie, de carbonate de chaux , de silice, de

fer et d'alumine.

Les résultats obtenus par l'action des acides

et du feu prouvent donc de la manière la

plus évidente que la fibre osseuse résulte de

l'association de deux substances très-diffé

rentes , l'une cartilaginiforme contenante, et

l'autre terreuse contenue, dont la proportion

respective n'est point égale dans tous les os,

et varie encore dans le même individu sui

vant l'âge ,'et une foule d'autres circonstances,

soit hygides, soit morbides.

Les dénominations de substances compacte,

spongieuse et réticulée , appliquées a cer

taines parties des os, n'indiquent que des

modifications de texture de la fibre osseuse ,

et non des différences dans la composition in

time de cette fibre.

Section vu. — Tissu vasculaire.

Ce système se compose de l'ensemble d'une

multitude de canaux ramifiés, que l'on nomme

vaisseaux et qui sont préposes au transport

des humeurs nutritives. Toutes les par

ties du corps , les productions cornées et épi-

dermiques exceptées, en sont plus ou moins

abondamment pourvues. Ces canaux, que l'on

distingue en artères, veines et fympathiques,

composent avec le cœur l'appareil circulatoire.

Le sang, fluide que charrient les artères et

les veines, nommées à cause décela vaisseaux

sangtiins, et la liqueur appelée lymphe, qui

parcourt le troisième ordre des canaux vascu-

laires, seront étudiés immédiatement après

les vaisseaux qui les transportent.

§ Y".'— Artères et veines.

1" Des artères.—On donne le nom Sartères

aux vaisseaux qui transportent le sang des ven

tricules du cœur dans toutes les parties du

corps. F.llescomposent deux systèmes dont la

différence essentielle réside clans celle du li

quide qui les parcourt; l'un est nommé système

artériel pulmonaire, et l'autre système artériel

aortique. Le premier, quia son origine au ven

tricule droit du cœur, tiansporle uû sans noir

etnon nutritif dans le poumon, où ce fluide est

revivifié par l'acte de la respiration; le second,
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qui prend naissance au ventricule gauche du

même organe , est parcouru par du sungrouue,

qui porte dans toutes les parties du corps les

matériaux de nutrition et de sécrétion.

Dans ces deux systèmes les vaisseaux arté

riels forment une succession non interrompue

de tubes, d'un calibre incessamment décrois

sant, dont l'ensemble peut être comparé à un

arbre tenant au cœur par son tronc. Les der

niers de ces canaux, nommés capillaires, à

cause de leur ténuité, se continuent sans in

terruption avec les radicules veineuses dans

la trame des organes, ainsi que le démon

trent de la manière la plus évidente les ob

servations microscopiques, qui nous font

apercevoir sur les animaux vivans le fluide

nourricier passant des premiers de ces vais

seaux dans ceux du second ordre.

Trois tuniques superposées, l'une externe

celluleuse, une moyenne constituée par l'élé

ment fibreux jaune, enfin, une interne ana

logue aux membranes séreuses, compostnt

les parois de ces vaisseaux, dont la fonction

est de conduire et d'étaler le sang, molé-

cule'à molécule, dans toutes les parties du

corps en lui imprimant par leur élasticité

une partie du mouvement saccadé dont il est

animé et qui constitue le pouls.

A mesure que les animaux avancent en âge,
, y • — une rigidité

circulation

j doit être con

sidérée comme une des principales causes de

ce changement organique connu sous le

nom d'atrophie senile.

2° Desveines. — Plus nombreuses,beaucoup

moins élastiques, et d'une capacité plusgrande

que les artères qu'elles accompagnent ordi

nairement et avec lesquelles elles se conti

nuent , les veines sont les vaisseaux qui rap

portent le sang de toutes les parties du corps

au cœur. Ainsi que les artères, les veines for

ment deux systèmes. L'un est le système pul

monaire', Yautre est celui des veines caves.

Le système veineuxpulmonaire prend nais

sance à l'extrémité du système artériel du

même nom, et conduit le sang revivifié dans

le poumon par l'acte de la respiration, dans

l'oreillette gauche du cœur. .

Lesystème des veines caves, qui, dans l'ordre

de la circulation, correspond au système arté

riel aortique, à l'extrémité duquel il prend

naissance, vient aboutir par deux troncs

Ï>rincipaux à l'oreillette droite du cœur, dans

aquelle il verse un sang noir, résidu de la

nutrition et des sécrétions qui se sont opé

rées au sein des organes.

Les veines sont, comme les artères, compo

sées de trois tuniques superposées : l'externe

est celluleuse, la moyenneoffre dans quelques-

lins de ces vaisseaux les caractères des

membranes fibreuses, tandis que dans d'au

tres , dont la situation est superficielle ,

la tunique moyenne a quelque analogie

avec les parties charnues de la vie organi

que. La membrane interne des veines,

mince comme celle des artères, se replie à

l'intérieur de ces vaisseaux pour former des

espèces de soupapes , dont le jen favorise le

cours du .sang.

Un grand développement dans toutes les

parties qui composent le système artériel

aortique, et dans l'organe essentiel de la respi

ration , tel qu'on l'observe dans le cheval ,

est toujours le cachet d'un tempérament san

guin et d'une constitution très- énergique.

Un grand développement dans le système

veineux, ainsi qu'on le remarque dans les ani

maux de l'espèce bovine, est bien aussi l'in

dice d'un tempérament sanguin, mais avec

beaucoup inoins d'énergie.

3° Du sang. — Le saug est un fluide rouge

d'un toucher visqueux , d'une saveur salée,

d'une température égale à celle du corps, et

d'une pesanteur spécifique un peu supérieure

à celle de l'eau; il est contenu dans le cœur et

dans les vaisseaux connus sous le nom d'artères

et de veines.

Examiné au microscope dans les canaux

où il se meut, le sang apparaît formé d'un

fluide séreux dans lequel roulent des globules

composés eux-mêmes d'une partie centrale

blanchâtre, fibrineuse et d'une enveloppe rou-

geâtre à laquelle ce fluide parait devoir sa

couleur.

Sorti des vaisseaux, le sang perd peu à peu

sa chaleur, se coagule et se divise bientôt

en deux parties, dont la proportion respective

varie suivant une foule de circonstances:

l'une, solide, est le caillot, et l'autre fluide, est

le sérum. Si l'on agite le sang à mesure qu'il

sort des vaisseaux, on empêche jusqu'à un

certain point la séparation de ces deux par

ties composantes.

Le caillot est formé de fibrine, substance

animale, globuleuse, blanchâtre, filamenteuse,,

très-élastique, et d'une matière colorante

rouge. Pour séparer ces deux principes l'un

de 1 autre, il suffit de laver le caillot sous un

petit filet d'eau en le malaxant dans la main.

La matière colorante qui reste en dissolution

dans l'eau parait être un composé quartcnaire,

dans lequel il entre du fer à l'état d'oxyde.

La partie fluide du sang ou le sérum est

composée d'eau, d'albumine,de soude et de sels

de soude. Le sang n'a ni les mêmes propriétés

Îthysiques ni lesmémes propriétés vitales dans

es deux divisions de l'appareil vasculaire san

guin. Le sang artériel est d'un rouge vif et

Îilus chaud que le sang veineux, qui a une cou-

eur brunâtre,; le premier apporte dans les or

ganes les matériaux de nutrition et de sécré

tion, le second en charrie le résidu, avec de

nouveaux matériauxj réparateurs, parmi les

quels se trouve en première ligne le chyle.

La quantité de sang varie non-seulement

dans les animaux d'espèces différentes, mais

encore dans les individus d'une même espèce,

suivant leur stature, leur constitution leur

état d'embonpoint, etc. Le tableau ci-joint,

que nous extrayons de l'anatomie vétérinaire,

donnera un aperçu de la moyenne en quan

tité du sang dans lés différens animaux domes

tiques,j
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ANIMAUX.

Chevaux et mil

ieu maigres. .

BUn Ane maigre.

dans les bou

cheries* ....

Moutons dans les

boucheries. . •

Chiens di: grande

taille

de petite

de3M)à400kil.

140 kilog.

de 400 à 800 Vil.

de 40 à 65 kil.

de 30 à 35 Ml.

14 kilog.

La lymphe est une liqueur animale dont la

composition est identique à celle du sérum

que contient le sang; l'abstinence prolongée

en augmente très-sensiblement la quantité et

fait un peu varier la proportion de ses élémens

constitutifs , qui sont l'albumine, la fibrine ,

des chlorures et quelques sels alcalins.

Du M*g

recueilli.

de 18à 21 kil

8 kilog.

de!8àî5 kil

deîà3k.5h.

de3à3k.5h

1 kilog.

§ II. — Vaisseaux lymphatiques.

On donne le nom de lymphatiques à des

vaisseaux transparens , valvuleux et très-

anastomotiques, naissant comme les veines

de toutes les parties du corps, traversant,

dans le trajet qu'ils parcourent de la périphé

rie au centre, de petits corps nommés gan

glions, et aboutissant tous au système vei

neux . dont ils peuvent être considérés comme

une dépendance et dans lequel ils versent les

fluides qu'ils charrient. Ces fluides, issus de

source di fférente,sont la lymphe et le chyle que

pompent dans le tube intestinal des lympha

tiques particuliers nommés chylifères, qui ne

diffèrent en rien, sous le rapport anatomique,

des vaisseaux lymphatiques proprement dits.

A l'exception des centres nerveux de l'œil

et de l'oreille interne , on est parvenu à dé

montrer l'existence des lymphatiques dans

tous les organes.

A leur origine, qui n'a encore pu être dé

montrée jusqu'ici que sur les surfaces libres

du corps animal, les vaisseaux lymphatiques

apparaissent sous la forme d'un réseau exces

sivement ténu; de ce réseau partent des radi

cules très-anastomotiques qui, après un trajet

plus ou moins étendu, se plongent dans des

ganglions, desquels partent de nouvelles ra

imiscules vasculaires qui convergent tous en

défini tive vers deux troncs principaux, savoir :

le canal thoracique et la grande veine lym

phatique droite.

Le canal thoracique, confluent des chylifè

res et des lymphatiques de l'abdomen, des

membres postérieurs et d'une partie du tho

rax, prend naissance dans la cavité abdo

minale, par une dilatation nommée réser

voir sous-lombaire; il pénètre ensuite dans

la poitrine, traverse celle cavité en s'accolant

à l'aorte, et vient se terminer dans une des

divisions de la veine-cave antérieure.

La grande veine lymphatique droite est le

confluent de presque tous les lymphatiques

de la tête, du cou et des membres antérieurs.

Tous les vaisseaux , dont la composition est

analogue à celle des veines, sont considérés

comme des organes d'absorption; aussi les

désigne-t-on souvent encore par les noms

d'absorbant, ou encore de vaisseaux blancs ,

par rapport à la transparence habituelle des li

queurs qui les parcourent.

Section viu. — Système nerveux.

Ce système, qui constitue un des caractères

principaux de 1 animalité, se compose dans les

animaux vertébrés : 1° de masses plus ou

moins considérables, encéphale, moelle épi-

nière et ganglions, qui pendant la vie sont l'a

boutissant de toutes les sensations, et le point

de départ des volitions; 2° d'une innombra

ble quantité de cordons rameux et réticulés,

les nerfs, qui sont les conducteurs par les

quels s'établit la communication des masses

entre elles et avec toutes les parties du corps.

Le grand appareil de l'innervation, auquel

un grand nombre d'anatomistes ont assigné

un centre unique, le cerveau, et des prolon-

gemens, les nerfs, que Bichat a divisé en sys

tème nerveux de la vie animale, et système

nerveux de la vie organique, que Cuvibb a

regardé comme un vaste réseau ayant des

centres et des filets qui les font communiquer;

enfin , ce grand appareil que M. de Blainvillk,

définit un amas de ganglions , desquels par

tent des filets dont les uns vont se terminer

aux organes pour établir leur vie particulière,

tandis que d'autres font communiquer les

ganglions entre eux pour établir la vie géné

rale de ces mêmes organes, forme un tout non

interrompu dont l'élément caractéristique est

la substance nerveuse, que l'on distingue en

blanche ou médullaire et en grise ou corticale,

eu égard à leur couleur et à leur position

respective. Ces deux substances, examinées au

microscope, apparaissent, d'après les intéres

santes recherches de M. Edwards , composées

de globules qui ont un 1 1 300 de millimètre de

diamètre. Elles fournissent à l'analyse chi

mique, de l'eau, deux matières grasses, l'une

blanche, l'autre rougeàtre, de l'albumine, de

l'osmazome, du phosphore, des acides, des sels

et du soufre.

Le système nerveux anime tous les organes,

transmet et perçoit toutes les impressions,

et préside à tous les mouvemens volontaires

ou involontaires, ainsi qu'aux opérations do

l'instinct.

Section ix. — Tissu musculaire.

Ce tissu, qui a la fibrine pour base, et la con-

tractilité pour propriété vitale essentielle,

compose Jes muscles, agens de tons les mouve

mens, soit volontaires, soit involontaires. Ces

organes, dont la masse très-considérable pa

rait être en rapport avec la disposition défa

vorable de la plupart des leviers que repré

sentent les différentes parties du système

osseux, sont formés d'une fibre microscopi

que, composée elle-même de globules identi

ques à ceux du sang, dépourvus de leur ma

tière colorante, réunis par un médium que la

macération détruit assez promptement. Cette

fibre, plissée en zigzag, sans jamais se diviser

ni s'entre-croiser, forme l'élément primitif du
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tissu qui nous occupe. De la réunion d'un

plus ou moins grand nombre de ces fibres ré

sultent desfascicules ; ceux-ci en se réunissant

forment des faisceaux; enfin, la réunion d'un

plus ou moins grand nombre de ces dernières

parties, très-visibles à l'œil nu , constitue un

muscle, dans la composition duquel il entre

encore, comme dans les autres organes du

tissu cellulaire , des vaisseaux et des nerfs.

La fibre musculaire offre en général une co

loration rouge, dont l'intensité varie Uon-seu-

lement dans les diverses espèces d'animaux ,

mais encore dans les différens muscles d'un

même animal , et de plus encore dans le

même individu suivant l'âge. Cette coloration

est indépendante du sang qui circule dans les

vaisseaux du muscle. Sa consistance non

moins variable que sa couleur, est toujours

plus grande dans les animaux avancés en âge,

que dans les jeunes animaux.

Indépendamment de la fibre contractile ou

fibre musculaire proprement dite , il entre

encore dans la composition des muscles, des

fibres blanches, non contractiles et très-résis

tantes dont la réunion forme les tendons, or

ganes de transmission du mouvement, et les

aponévroses, sortes de toile formant un appa

reil de contension , qui affermit la contrac

tion musculaire et la rend plus énergique.

Le système musculaire a la même structure

dans tous les animaux. Dans tous, les muscles

sont les organes actifs du mouvement; les ex

térieurs, ou les muscles de la vie animale, con

stituent les puissances appliquées aux leviers

que représentent les différentes pièces du

squelette, leur action est soumise à l'empire

de la volonté; tandis que les muscles inté

rieurs, encore nommés muscles de la vie orga

nique, dont l'action est hors de l'influence de

la volonté, sont annexés au système tégumen-

taire interne.

La contraction musculaire étant sous l'in

fluence directe et immédiate du système ner

veux , la cessation de l'innervation entraîne

nécessairement l'anéantissement de cette pro

priété vitale.

Section x. — Système tégumentaire en

général.

Ce système, d'une immense étendue, se

compose de diverses expansions membraneu

ses d'une texture ordinairement foliée, qui

forment le revêtement non interrompu de

toutes les surfaces du corps , tant externes

qu'internes , habituellement exposées au con

tact des substances étrangères; de là sa divi

sion assez naturelle en deux systèmes secon

daires, qui sont le système cutané ou tégu

mentaire externe,et le système des membranes

muqueuses ou tégumentaire interne,

$ Ier. — Membranes muqueuses.

Ces membranes , ainsi nommées à cause du

mucus qu'elles fournissent, forment le tégu

ment interne de toutes les cavités du corps qui

communiquent au dehors. L'une de ces mem

branes tapisse en se canalisant d'une manière

continue toutes les voies digestives et respira

toires; l'autre muqueuse , beaucoup moins

étendue, est commune aux organes génitaux

et urinaires, à l'égard desquels elle se com

porte de la même manière que la première.

Doublées à l'extérieur dans presque toute

l'étendue de ces divers appareils par des

membranes charnues, les muqueuses offrent

ordinairement à leur surface libre, 1° un plus

ou moins grand nombre de plis qui en aug

mentent la surface et permettent leur amplia-

tiou; 2° des ouvertures par lesquelles s'échappe

le mucus que sécrètent les follicules situées

dans leur épaisseur; 8° enfin une innombra

ble quantité de petites éminences nommées

papilles ou villosités, suivant qu'elles sont des

organes de sensibilité ou d'absorption.

La composition des membranes muqueuses

résulte assei généralement de la superposi

tion de deux couches. La plus externe est

nommée mucoderme, et la plus interne, qui

n'existe pas toujours, est appelée épidémie ou

epithelium.

% II. — Système tégumentaire externe ou peau.

Lapeau est une membrane qui forme l'en

veloppe extérieure du corps sur lequel elle se

moule de manière à en accuser toutes les for

mes. Doublée, en quelques endroits, par une

couche musculeuse destinée à la mouvoir,

la peau est recouverte à l'extérieur de pro

ductions cornées (les poils), qui en font une

enveloppe défensive.

Les parties essentiellement constituantes

du tégument externe sont Nie derme, ou cou»

che fibreuse qui en est la partie fondamentale,

et duquel dépendent son épaisseur, sa résis

tance et son élasticité ; il contient dans

son épaisseur de petits organes sécréteurs,

nommés follicules, destinés à sécréter une

matière onctueuse qui forme h la peau uu

enduit défensif; 2° des papilles, émiuences

érectiles, formées par des vaisseaux et des

nerfs, dans lesquelles parait résider la sensi

bilité dont jouit la peau; S° d'un réseau lym

phatique, siège de 1 absorption et de{l'exh»la-

tion qui s'exercent continuellement à la sur

face de l'organe cutané ; 4° un pigment noirâtre

ou rotigeàtre, qui manque quelquefois dans

certaines parties de la peau,et que Von regarde

aujourd'hui comme analogue a la matière co

lorante du sang; 5° enfin, Vépiderme, expan

sion de nature cornée, susceptible de se régé

nérer, qui se moule à la manière d'un vernis

sur la surface du corps papillaire, et le garan

tit de l'impression trop immédiate des agens

extérieurs.

Les principales parties accessoires de la

peau sont les ongles et les poils.

Les poils, productions cornées filiformes,

variables quant à leur grosseur, leur longueur,

leur configuration, leur nuance, etc., compo

sent une vestiture naturelle qui cohstitue ce

que l'on nomme pelage, robe et toison. Cha

cune de ses productions, quels que soient son

volume, sa forme et sa longueur, tient à la peau

par sa base qui est logée dans un bulbe oufol

licule. Ce bulbe, organe promoteur du poil,

est un petit sac logé sons le derme ou dans son

épaisseur, du fond duquel s'élève une papille

vasculo-nerveuse, sur laquelle se moule la lige

du poil et qui lui forme un étui défensif.

A ces détails anatomiques, dont la connais
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sance me parait suffisante pour comprendre

le mode d'origine, l'accroissement, la régéné

ration des poils et le rôle qu'ils jouent dans

l'exercice du tact, j'ajouterai que l'âge, le cli

mat, la saison, la quantité et la qualité des

alimens, l'état de sauté ou de maladie, la

constitution individuelle el les soins que l'on

donne aux animaux, sont autant de conditions

qui influent sur les caractères de ces produc

tions.

Toutes les autres productions cornées, quels

que soient leur situation, leur volume et leur

forme, se développent , s'accroissent , se nour

rissent et se régénèrent de la même manière

que les poils; les unes de ces productions, con

nues sous le nom générique aonglcs, revêtent

plus ou moins complètement 1 extrémité de

chaque doigt; lorsque ce revêtement est com

plet, l'ongle est appelé sabot; parmi les ani

maux domestiques le cheval, le mulet et l'âne

sont ceux qui nous offrent le type le plus com

plet de cette espèce d'ongle. Le hœuf, le mou

ton , la chèvre et le porc ont également des sa

bots , mais beaucoup moins étendus. La griffe

du carnassier est un ongle terminé en crochet

qui ne recouvre que les deux tiers environ

de la phalange unguéale.

Les autres productions cornées, telles que

les châtaignes, le&^ergots et les défenses de

formes si variées, "dont est année la tête de

certains animaux, sont encore, sous le rap

port anatomique , tout à fait identiques aux

productions pileuses.

ArtT. il.—Appareils ou groupes d'organes.

De la réunion des solides organiques précé

demment examines,- résultent les organes

qui diffèrent entre eux par leur structure et

leurs usages, mais qui tous sont réunis pour

le double but de la conservation de l'individu

et de la conservation de l'espèce.

Pour concourir à ces deux grands résultats

définitifs, ces instrumens ou organes sont

distribués en un certain nombre de groupes

ayant chacun une fin déterminée; cette fin

s'appelle /onction, et chaque groupe d'organes

est nommé appareil.

Parmi les appareils destinés à la conserva

tion de l'individu, les uns, servant à établir ses

rapports avec le mondeextérieur sont nommés

appareils de rcUaion; les fonctions qui dé

pendent de l'exercice de ces appareils, sont :

le tact, le goût, l'odorat, l'ouïe et la vue.

Les autres, destinés à réparer les pertes

■ que font incessamment toutes les parties du

corps, sont nommés appareils de nutrition;

la digestion, la respiration , la circulation,

les sécrétions et l'absortion dépendent de ces

appareils.

Les organes dont le but est la conservation

de l'espèce composent Y'appareilgénérateur .

Les appareils de relation se divisent en deux

classes. La première comprend les appareils

de sensation; la seconde, 1 appareil du mouve

ment, par l'examen duquel nous allons com

mencer, en prenant pour cet appareil, comme

pour fous les autres, le cheval pour type de

toutes les descriptions.

Section i". — Appareil de locomotion.

Agent essentiel de toutes les attitudes et de

tous les mouvemens, l'appareil locomoteur se

compose, f° d'organes actifs ou contractiles

que Ton appellemufcfcj;2° d'organes passifs,

ce sont les os, véritables leviers dont le contact

mutuel constitue les articulations , ou, en

d'autres termes, ces points d'appui mobiles

dans la composition desquels nous trouvons

des substances élastiques qui amortissent la

violence des chocs et préviennent l'usure des

surfaces osseuses (cartilages articulaires), un

liquide oléiforme qui facilite les glissemens à

la jnanière des corps çras dont sont enduits les

rouages d'une machine (synovie); enfin, des

liens (ligamens) flexibles, mais inextensibles,

qui assujettissent les os dans leurs rapports,

et préviennent leurs déplacemens.

§ 1". — De.» os en général.

Exclusivement propres aux animaux verté

brés, lés os sont, ainsi que nous l'avons déjà

indiqué en traitant du tissu qui les compose

des parties tout à la fois dures, organisées et

vivantes. Ils servent de soutien et de moyens

de protection aux autres parties du corps qui

les environnent de toutes parts. Sous le double

rapport de leur organisation el de leur situa

tion au milieu des parties molles, les os diffè

rent donc essentiellement de ces productions

plus ou moins dures, parfois même calcaires,

3ui forment l'enveloppe extérieure du corps

e certains animaux invertébrés.

De la réunion des os résulte une charpente

symétrique, nommée squelette.

Le squelette des quadrupèdes domestiques

cstjComme celui de tous les animaux vertébrés

essentiellement composé d'une tige centrale ,

nommée ntchis ou colonne vertébrale, termi

née antérieurement par un renflement qui

constitue lateïe,et postérieurement par une

série de petits os successivement décroissons

dont l'ensemble constitue le coccix ( vulgaire

ment la queue). Cette tige, à laquelle sont

appendus latéralement des arcs osseux (les cô

tes ) qui forment le thorax, est supportée par

quatre colonnes qui constituent les membres

ou les extrémités.

_ Le rachis, la tête, le thorax et le bassin réu

nis constituent le tronc, partie principale du

corps, renfermant les organes les plus essen

tiels à la vie.

En ne considérant comme os distincts que les

pièces du squelette qui peuvent être séparées

les unes des autres à l'époque où les diverses

parties du corps animal ont acquis tout L'dr

accroissement, leur nombre serait de 190 dans

le cheval, l'âne et le mulet; de 198 à peu près'

dans le bœuf, le mouton et la chèvre; de 542

dans le porc, et de 231 à peu près dans le

chien.
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». L'Os hyoïde \fig. 78).

Os du rachis.

18. Vertèbres cervicales-

19. Vertèbre» dorsales.

20* Vertèbres lombaires.

21. Le sacrum.

22. Le coccix.

Os du thorax.

23' Les cotes.

24. Le .sternum.

Os des membres antérieurs.

25. Le scapulum.

26. L'humérus.

27. Le cubitus (mieux radius).

28. L'olécrane.

29. Les os carpiens.

30. Les métacarpiens.

31. Le premier phalangien.

32. Le second phalangien.

33. Le troisième phalangien.

34. Les deux grands sésamoides.

35. Le petit sésamolde.

Os des membrespostérieurs.

36. Les coxaux.

37. Le fémur.

38- La rotule.

39. Le tibia.

40. Le péroné.

41. Les os tarsiens.

42. Les os métatarsiens.

43. Les trois phalangicns.

44. Les trois sésainoïdes.

a Le ligament cervical.

B Le ligament sacro-ischiatique.

Os de la tète ( fig. 74, 75, 76 */77).

Os du crâne.

1. L'occipital.

2. I.<: pariétal.

3. Le frontal.

4. Le sphénoïde.

5. L'éthmoidc.

6. Les temparaux.

Os de la face.

7. Les grands sus-maxillaires.

8. Les petits sus-maxillaires.

9. Les sus-nasaux.

10. Les lacrymaux.

11. Les zigoinatiques-

12. Les palatins.

13. Les ptérygoïdiens.

14. Les cornets.

15. Le vomer.

Tous les os, à volume égal, n'ont pas le

même poids; ainsi, dans le même animai, ceux

des membres postérieurs sont généralement

plus lourds que ceux des membres antérieurs;

différence qui tient sans doute à ce que les

premiers sont non-seulement des colonnes de

sustentation, mais de plus des espèces de res-

' sorts destinés au transport du corps; les os

sont aussi spécifiquement plus légers dans les

jeunes et les vieux sujets, et toujours plus

lourds dans les animaux gras que dans ceux

qui sont maigres. EnGn, a force de soins ap

portés dans l'éducation de certaines espèces

d'animaux , on est parvenu à obtenir une di

minution très-sensible dans le volume et le

poids des différentes pièces de leur squelette.

D'après le rapport dans lequel se trouvent

les trois dimensions dans les os, on les a divi

sés en longs , larges et courts.

Les os longs portent à leur intérieur une ca

vité nommée canalmédullaire qui contient la

moelle et donne plus de solidilé à ces os en

diminuant leur poids. On les rencontre dans

les membres où ils forment des leviers dont

la longueur est toujours proportionnelle à

l'étendue des mouvemens. Leurs extrémités,

qui sont les parties par lesquelles ces os s'ar

ticulent, offrent toujours un diamètre considé

rable; circonstance de laquelle résultent plus

de largeur daos les surfaces articulaires , un

parallélisme moins complet entre les puis

sances et leurs leviers , enfin des bras de le

viers plus longs pour les puissances qui s'im

plantent sur ces extrémité».
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Les os larges sont employés à former des ca

vités. Leurs bords sont les parties par les

quelles ils s'articulent entre eux.

Les os courts se rencontrent partout où il

devait exister à la fois du mouvement et une

grande solidité.

Tous les os, quelle que soit leur configura

tion, ont leur surface extérieure hérissée

d'éminences et creusée de cavités différentes

Î>ar leurs formes et leurs usages. Les unes et

es autres servent , soit aux articulations des

os entre eux , soit à des implantations, soit à

des glissemens. Une remarque importante à

faire sur les éminences d'implantation , c'est

que leur grand développement est toujours

proportionné à la force des parties actives qui

viennent s'y attacher.

Le développement des os, considéré d'une

manière générale', présente 3 périodes dési

gnées sous le nom d'état muqueux, d'état carti

lagineux, etd'étatosseux. Leur accroissement

a lieu dans tous les sens, suivant deux modes,

l'un intersti tic] , et l'autre par j u x taposi lion. Le

double mouvement de composition et de dé

composition qui constitue la 'nutrition n'est

pas moins actif dans les os que dans les autres

parties du corps animal.

§ II. — Articulations des os en général.

L'union des os entre eux constitue les arti

culations, dont les mouvemens sont toujours

subordonnés à la disposition des surfaces

par lesquelles les os se mettent en rapport.

On divise les articulations en trois grandes

classes. Toutes les articulations à surface con-

tiguës composent la première : on les nomme

diarthroses; elles jouissent de mouvemens

étendus et variés; des cartilages d'encroû

tement, des membranes synoviales, et des

ligamens entrent dans leur composition;

les articulations par charnière, par genou,

par pivot, par coulisse, appartiennent a cette

classe. La seconde classe comprend les synar-

throses ou articulations à surfaces continues,

a fan t pour moyen d'union un cartilage qui

s ossifie ordinairement avec l'âge; point de

membrane synoviale, point de ligamens ; mou

vemens à peine sensibles ; à cette classe appar

tiennent les. différens genres de sutures que

forment les os du crâne et de la face en s'unis-

sant les uns avec les autres. La troisième enfin

embrasse les amphiarlhroscs ou articulations

mixtes pour la composition et le mouvement;

exemple l'union des vertèbres par leur corps.

§ III.— Des os en particulier.

1° Os du tronc. — Colonne vertébrale. La

colonne vertébrale, encore nommée rachis,

épine, est un grand levier creux et courbé,

formant la pièce fondamentale sur laquelle

s'appuient toutes les autres parties de la char

pente animale , le centre momie de toutes les

actions locomotrices, et de plus l'enveloppe

protectrice d'une partie de l'axe nerveux.

Pour réunir ces conditions de solidité et de

mobilité , la colonne vertébrale est composée

d'un grand nombre d'os courts, articulés très-

solidement les uns avec les autres. Ces os,

hérissés d'éminences dont les plus élevées sont

supérieures , se nomment vertèbres. Leur

nombre est de trente et un dans le cheval, l'âne

et le mulet; savoir : sept au cou, dix-huit au

dos, et six aux lombes. Dans le bœuf, le mou

ton et la chèvre, les os du rachis somt au nom

bre de vingt-six : sept à la région cervicale,

treize à la région dorsale, et six à la région

lombaire. Il y a vingt-huit vertèbres dans le

porc : sept dans chacune des régions extrêmes

du rachis, et quatorze dans la région moyenne;

le nombre de ces os dans le chien diffère seu

lement dans la région dorsale où il n'y en a

que treize.

Les articulations de ces os se ressemblent

toutes: toutes sont amphiarthrodiales, à l'ex

ception des articulations des deux premières

vertèbres du cou entre elles, et celle de la pre

mière avec la tête, dans lesquelles il existe des

mouvemens plus étendus et plus variés. —

Dans la région dorsale les vertèbres s'articu

lent latéralement avec les côtes.

Enfin, les vertèbres cervicales sont soute

nues, ainsique la tête, par un grand ligament

jaune, nommé ligament cervical, qui est à

son maximum de développement dans les

grands animaux domestiques.

Les mouvemens de totalité de la colonne

vertébrale, sont : la flexion, l'extension et

l'inclinaison latérale. — Ses conditions de soli

dité résident, 1° dans les courbures qu'elle dé

crit; 2° dans la multiplicité des os qui la com

posent; 3° dans l'étendue et le nombre des

surfaces par lesquelles ces os se correspon

dent;^ clans la ténacité de leurs moyens d'u

nion; 5° enfin, dans la cavité dont cette tige

est creusée intérieurement.

2° Os de la tête. — La tête, partie la plus

compliquée du squelette, constitue l'extré

mité antérieure du tronc. Elle est composée

de deux parties assez distinctes. La partie

supérieure, nommée crâne, loge et protège

tout à la fois le cerveau ainsi que les parties

essentielles de l'audilion. L'autre, nommée

Jace et destinée à receler et à protéger les

organes de la vue, du goût et de l'odorat, en

même temps qu'elle sert à la mastication,

comprend les deux mâchoires distinguées en

supérieure et inférieure.

Le crâne est formé de 7 os, qui sont lefron-

tal, le pariétal, Voccipital, le sphénoïde, Véth-

moïde et les deux temporaux.

la. face comprend 20 os. Ce sont deux grandt

sus- maxillaires, deux petits sus-maxillaires,

deux sus-nasaux, deux lacrymaux, deux

zygomatiques, deux palatins, deux ptérygoï-

diens, quatre cornets, un vomer, et enfin

un os nommé maxillaire qui forme à lui seul

la base de la mâchoire inférieure.

A l'exception de ce dernier et du vomer,tous

les os de la tète sont incurvés, aplatis sur

deux sens opposés, et percés d'un grand

nombre de trous pour le passage des vaisseaux

et des nerfs. Articulés par leurs bords de ma

nière à constituer différens genres de synar-

throses, ils interceptent entre eux des cavités

dont les principales sont les sinus, les orbites,

les fosses nasales et la cavité buccale. La

mâchoire inférieure se meut sur la supérieure

par charnière imparfaite, de même que l'occi

pital sur la première vertèbre du cou. Le nom

bre des os de la tête est exactement le même

dans tous les animaux domestiques.
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G'est dans les os maxillaires supérieurs et

inférieurs que sont implantées les dents; j'en

excepte toutefois les ruminans qui ne portent

-point de dents incisives à la mâchoire supé-

rieure.Lecheval, qui, par la forme de ses dents,

parait surtout destine à se nourrir de graines,

est celui dans lequel les mouvemens latéraux

de la mâchoire inférieure sur la supérieure

ont le plus d'étendue.

3° De l'os hyoïde.— On désigne sous le nom

d'hyoïde un petit appareil formé de plusieurs

pièces osseuses mobiles les unes sur les au

tres, auquel sont attachés d'une manière

active, la langue, le larynx et le pharynx; l'appa

reil hyoïdien, dont les pièces sont au nombre

de 5 dans le cheval et de 7 dans le boeuf, est

articulé supérieurement avec le temporal.

4° Os du thorax ou de la poitrine. — Le

thorax est une sorte de cage osseuse appen|

due en dessous de la partie moyenne du

rachis, servant de réceptacle aux organes

essentièls de la respiration et de la circula

tion. Il est formé eu haut par les vertèbres du

dos, en bas par un os nommé sternum qui est
•placé à la manière d'une clef de voûte à la

partie inférieure de cette cavité, et latérale

ment par les côtes, sortes d'arcs osseux, flexi

bles, cartilagineux inférieurement, distans les

Tins des autres, et articulés supérieurement

avec les vertèbres dorsales.— Les côtes sont au
•nombre de 36 dans le cheval, l'âne et le mulet,

18 de chaque côté, parmi lesquelles 8 seule

ment,et non pas neuf comme on le croit géné

ralement, s'articulentdirectementavec le ster

num par leur partie inférieure, tandis que les

10 autres s'appuient simplement les unes sur

■les autres. Les premières sont nommées ster-

nales et les autres asternales. Les côtes sont

bu nombre de 26 dans le bœuf, le mouton et la

chèvre; huit de chaque côté s'articulent avec

le sternum. Dans le porc, il y a 28 côtes,

dont 6 slernales et 8 asternales; le chien en

a 26, dont 9 sternales de chaque côté.

Les côtes sont articulées de manière à pou

voir augmenter en se soulevant l'ampleur de

la cavité thoracique dont la capacité est tou

jours proportionnée au volume du poumon.

5° Os du bassin. — Le bassin est une

cavité qui forme l'extrémité postérieure du

tronc, et l'arrière-fond de la cavité abdomi

nale. Il contient une p;irtie des organes géni

taux et urinaires, ainsi que l'intestin rectum,

par lequel se termine le tube digestif. Les

parois de cette cavité sont constituées: 1° su

périeurement par le sacrnm, os composé de

plusieurs vertèbres dont la soudure est très-

précoce; 2° par le coccix, série de petites ver

tèbres successivement décroissantes et de

plus en plus incomplètes; 3> enfin latérale-:

ment et intérieurement par un grand ligament

et 2 os larges nommés coaaux, qui, en ayant

égard aux analogies qu'ils présentent avec les

omoplates, doivent être considérés comme ap

partenant aux membres postérieurs. L'union

dusacrum avec la colonne vertébrale,ainsi que

celle du sacrum avec les coxaux étant extrê

mement serrée, il en résulte que le jeu des

difTérens rayons des membres postérieurs

est transmis au tronc sans aucune perte, effet

opposé à celui que produit l'union si différen

te des membres antérieurs avec le thorax et

la colonne vertébrale*

6* Os des membres. — Les membres ou

les extrémités sont de longs appendices

unis au tronc par leur partie supérieure. Ils

sont au nombre de quatre, deux antérieurs

encore appelés thoraaques parce qu'ils sont

unis au thorax , et deux postérieurs encore

nommés abdominaux et pelviens par rapport

à leurs connexions a\ ce 1 abdomen et lebassin.

Ils représentent 4 colonnes ou piliers destinés

à la sustentation du corps et a sa translation

d'un lieu dans un autre. Les membres offrent

dans leur construction 1° des dispositions

communes, et de nombreuses analogies qui

démontrent d'une manière évidente qu'ils ont

été formés d'après un même type fondamen

tal; 2° certaines différences relatives aux

usages spéciaux qu'ils sont appelés à remplir :

le premier rayon de chaque membre anté

rieur et postérieur forme, en s' inclinani

vers le même rayon du membre opposé, une

espèce de voûte que ferme d'une manière mo

bile la colonne vertébrale qui en représente la

clef. '

Les os des membres représentent des le

viers successivement décroissans, mobiles et

superposés angulairement de manière;! for

mer une colonne dans les brisures de laquelle

s'amortissent lespercussions Chaque membre

se divise en 4 régions principales,qui sont pour

le membre antérieur l'épaule, le bras, J'avant-

bras et le pied ; les régions analogues dans le

membre postérieur sont la hanche, la cuisse,

la jambe et le pied.

a) Membres antérieurs. — Uépaule a pour

base un os large nommé omoplate on scapu-

lum, uni au tronc par l'intermède de parties

molles, articulé inférieurement par genou avec

l'os du bras, et prolongé supérieurement au

moyen d'un grand cartilage qui n'existe que

dans les grands quadrupèdes, chez lesquels

il parait avoir pour usage d'augmenter la

flexibilité dans le point d union du membre

avec le rachis.

Le bras a pour charpente un os long nommé

humérus, articulé par charnière avec les par

ties osseuses de l'avaut-bras.

Uavant-bras comprend un grand os long

nommé improprement cubitus (car il est tout

a fait l'analogue de celui que dans l'homme on

appelle radius), et une autre pièce osseuse

nommée olécrdne qui n'est autre qu'un cu

bitus rudiment,lire. Le principal de ces deux

os s'articule par charnière à mouvement obli-

3ue, avec la première rangée des os du carpe :

ans les animaux domestiques autres que le

cheval, le cubitus est plus complet.

Le pied, expression par laquelle on désigne

les autres parties qui terminent chaque mem

bre, se compose du carpe, du métacarpe et

de la région digitée.

Le carpe ou le genou est formé d'un massif

de petits os au nombre de 7 dans le cheval,

de 6 dans le bœuf et le mouton, articules entre

eux, et les inférieurs seulement, avec les os

du métacarpe.

Le métacarpe ou le canon comprend trois

os : le métacarpieu principal, qui est un os

long, et les deux péronés, os aHongés et très-

grêles, qui paraissent surtout avoir pour

usage d'augmenter la surface articulaire su

périeure du canon.—Ces deux derniers os, qui

manquent à peu près complètement dans les
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didactyles, sont très-complets dans les tétra

dactyles.

La région digitée par laquelle chaque mem

bre se termine, est formée, dans les monodac

tyles, de 6 os qui sont 3 phalangiens et 3 sé-

samoïdes.

Le premierphalangien, encore nommé os du

paturon, est le plus grand des trois; il s'arti

cule par charnière avec le principal os du mé

tacarpe et avec la seconde phalange.

Le second phalangien ou Vos de la couronne

est cuboïde ; il s'articule intérieurement avec

le troisième,et est en partie situé dans le sabot.

Le troisième phalangien, eocore nommé

Vos du pied, est remarquable par sa forme

analogue à celle du sabot, par la grande quan

tité de conduits vasculaires qui le traversent en

tous sens, ainsi queparlesproductionscartila-

gineusès en forme dailes qui le prolongent en

arrière et en haut.

Les sésamoides, au nombre de 3, 2 grands

et un petit encore nommé os naviculaire, sont

de petits os placés en arrière de la première et

de la dernière articulation phalangienne; ils

forment des poulies de renvoi aux tendons des

muscles fléchisseurs, et contribuent ainsi à ren

dre moins défavorable l'insertion de ces mus

cles sur les leviers qu'ils sont destinés à mou

voir. Tous les os de la région digitée sont en

double dans les animaux didactyles, et en

nombre quadruple dans les tétradactyles.

b) Membres postérieurs. — La hanche, qui

forme le premier rayon dumembre postérieur,

correspond à l'épaule. Elle a pour base une

portion du coxal, nommée iliû~m;ce grand os

large, que nous avons déjà indiqué comme con

courant à former le bassin, comprend encore

deux autres portions, lepubis et enfin Vischion

qui forme la pointe de la fesse; entre la

hanche et la cuisse, il existe une articulation

douée de toute espèce de mouvemens.

La cuisse, seconde région du membre posté

rieur, correspond au bras. Elle a pour base un

grand os long, nommé fémur, articulé infé-

rieurement avec deux des os de la jambe.

La jambe, région analogue à l'avant-bras,

comprend trois os. Le tibia, os long le plus

considérableenvolumeetenpoids; le péroné,

os allongé et grêle, manquant dans les didac

tyles, très-développé au contraire dans les

tétradactyles ; enfin, la rotule, sorte de poulie

attachée « l'extrémité supérieure du tibia, et

mobile sur l'extrémité inférieure du fémur.

Le pied, quatrième partie du membre pos

térieur, se subdivise en régions qui sont

«exactement les mêmes que celles du membre

antériuur, pour le nombre et la configuration

des os qui les composent et la manière dont

ils sont articulé*.

La première est le jarret ou le tarse, com

posé d'un massif de 6 os articulés entre eux

d'une manière très-solide. L'un a été appelé

calcanéum, un autre astragale, deux autres

os plats, deux autres enfin, os irréguliers.

Quant aux os du métatarse ou du canon de

derrière, et à ceux de la région digitée, ils

sont identiques en tous points à ceux des ré

gions correspondantes du membre antérieur.

Ce que nous avons dit de la région digitée

dans les membres antérieurs des didactyles et

des tétradactyles, trouve encore ici son appli

cation rigoureuse.

S IV. — De la myologie.

1" Des muscles en général. — Les muscles

sont les organes actifs du mouvement; ils re

présentent les puissances appliquées aux le

viers que forment les différentes pièces du

squelette et composent avec les os le plus

considérable de tous les appareils sous le rap

port du volume et de la masse. D'espèce à

espèce, et même d'individu à individu, l'ap

pareil musculaire offre dans son développe

ment des différences notables , qui reconnais

sent pour cause, ainsi que le démontre la

physiologie comparée, des différences, soit

dans les habitudes, soit dans le mode d'ali

mentation, soit enfin dans les attitudes que

les animaux peuvent prendre et garder.

La figure des muscles est tellement variée

qu'on ne peut rien précisera cet égard : néan

moins on observe que les muscles plus longs

occupent les membres larges, les parois des

cavités, et que les muscles courts environ

nent les os qui présentent les mêmes carac

tères.

Le trajet oblique qu'ils parcourent quel

quefois en augmentant la longueur de leurs

fibres, "donne plus d'étendue à, la contraction

de ces muscles et aux mouvemens qui en sont

les conséquences.

Des différentes parties auxquelles se fixe

un muscle qui se contracte , les unes restent

immobiles, tandis que les autres sont mises

en mouvement.

Les mouvemens ne sont donc que la consé

quence de la contractioii ou du raccourcisse

ment de la fibre musculaire , qui se plisse en

zigzag. — On distingue dans la contraction

musculaire, 1° l'intensité, qui se mesure par

le volume des muscles; 2* l'étendue, qui se me

sure par la longueur des fibres musculaires;

3' enfin, la vitesse dont on ne peut donner

d'explication satisfaisante. Les muscles qui

concourent à la production du même mouve

ment sont appelés congénères, ceux qui pro«

duisent un mouvement opposé sont dits an'

tagonistes. Les noms de fléchisseurs, d'exten

seurs, d'abducteurs et d'adducteurs, par les

quels on a fort longtemps désigné les mus

cles, seront ceux que nous emploierons dans

leur exposé.

La figure que nous donnons ici (fig. 79) repré

sente un écorché de cheval,vu de profil;lapeau,

es muscles peaussiers et quelques aponévroses

d'enveloppe, sont les seules parties qui aient

été enlevées, pour présenter les muscles les

plus superficiels, et donner une idée de leur

situation , de leur forme et de leurs rapports.
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Fig . 79.

Muscles de lacolonne vertébrale.—a) Mus

cles du cou. — (les muscles, en très-grand

nombre, entourent les vertèbres du cou, qui

les divisent assez naturellement en deux mas

ses, l'une supérieure au centre de laquelle se

trouve le ligament cervical, l'autre intérieure,

que traversent d'avant en arrière la tracbée et

1 œsophage. La flexion, l'extension et l'incli

naison latérale de la téte, ainsi que de toute la

région cervicale, l'abaissement du larynx et

de la langue, enfin la semi-rotation de la tête,

sont les principaux mouvemens résultant de

la contraction de ces muscles, dont quelques-

uns contribuent encore à mouvoir l'épaule et

le bras.

"L'intensité de contraction ou la force des

muscles moteurs du cou et de la téte, dépend

non pas seulement de leur nombre et de leur

volume, mais encore et surtout de la longueur

des éminences osseuses représentant les bras

de leviers auxquels ces puissances vont s'atta

cher ; c'est même, à n'en pas douter, à cette

dernière disposition qu'il faut rapporter l'é-

normité de force que le porc déploie avec la

téte et le cou, ainsi que celle non moins re

marquable que nous offrent dans ces mêmes

parties les animaux de l'espèce bovine.

b) Muscles de la région spinale du dos et

des lombes. — Ces muscles, au nombre de

dix, cinq de chaque côté, forment une masse

considérable qui remplit toute l'étendue de

l'espace triangulaire formé par les apophyses

transverses des vertèbres lombaires, la partie

supérieure des côtes, et le côté des apophyses

épineuses de la partie dorso-lombaire du ra-

chis. Deux des muscles de cette région s'insè

rent à l'épaule qu'ils concourent a fixer et à

mouvoir; un autre s'implante sur l'os du bras,

deux autres enfin déterminent les mouvemens

d'extension et d'inclinaison latérale de la co

lonne dorso-lombaire, et font équilibre au

poids de toute la partie moyenne du tronc. Le

plus considérable de ces deux derniers mus

cles, nommé ilio-spinal, produit encore lé ren

versement en arriére de l'encolure par ses at

taches antérieures aux vertèbres cervicales.

L'intensité de contraction des muscles spi

naux supérieurs peut être mesurée à priori

par la hauteur et l'inclinaison des apophyses

épineuses qui représentent les bras de leviers

auxquels ces puissances s'attachent. Ces mus

cles, dont les points fixes peuvent varier, sont

continuellement en action dans la station

comme dans la marche, ainsi que dans toutes

les altitudes que peuvent prendre lesanimaux ;

leur contraction dans tous ces actes se com

bine avec celle des muscles de la croupe et de

l'encolure.

c) Muscles de la région lombaire inférieure

ou sous-lombaire. — Cette région est consti

tuée par 10 muscles, placés S de chaque côté à

la face inférieure des vertèbres lombaires, au-

dedans de la cavité abdominale; l'ensemble de

ces muscles forme cette chair délicate que

l'on appelle filet en terme de boucherie.

Deux fléchissent la cuisse et impriment à l'os

qui en forme la base un mouvement de semi-

rotation en dehors, duquel résulte une flexion

plus étendue qu'elle ne l'aurait été si elle se fût

opérée suivant une ligne parallèle à l'axe du
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corps ; car, dans ce cas, le ventre aurait rendu

ce mouvement très-borné. —Un autre muscle

assujettit le bassin auquel il s'attache, tandis

que les autres, placés à l'extrémité des apo

physes transverses des vertèbres lombaires ou

dans les intervalles qu'elles laissent entre elles,

produisent l'inclinaison latérale de toute la

région dont ces os forment la charpente.

3° Muscles du thorax et de l'abdomen.

a)Région thoracique.—Ces muscles en assez

grand nombre, et généralement aplatis, en

trent comme parties essentielles dans la com

position de la poitrine dont ils déterminent

soit la dilatation, soit le resserrement, sui

vant ses diamètres transverse et antéro-posté-

rieur; l'un de ces muscles, déployé en l'orme

d'éventail sur les côtés de la poitrine, con

court à fixer l'épaule sur les parois de cette

cavité, et à suspendre le tronc entre les 2

membres antérieurs. Un autre, le plus étendu

de tous et nommé diaphragme, forme une cloi

son intérieure qui sépare la poitrine de l'ab

domen. Quatre autres enfin occupent la partie

inférieure de la poitrine, d'où ils s'étendent à

l'épaule et au bras qu'ils concourent à fixer et

mouvoir.

b) Région abdominale. — L'abdomen eu le

ventre est une grande cavité viscérale, dont la

structure, les dimensions et le mécanisme sont

en rapport avec les fonctions des organes di

gestifs, pour lesquels elle est presque exclusi

vement destinée. Séparé de la poitrine ou du

thorax par le diaphragme , et terminé posté

rieurement par le bassin, l'abdomen ases parois

inférieures et. latérales formées par plusieurs

grands muscles, aboutissant à de vastes apo

névroses qui occupent le centre des parois

abdominales inférieures. Aux portions char

nues qui constituent les muscles obliques,

droits et transverses, appartiennent l'extensi

bilité et le resserrement; aux aponévroses et à

un cordon médian nommé ligne blanche, la

résistance passive et l'incxtensibilité des pa

rois abdominales. A ces parties musculeuses

et aponévrotiques, s'ajoute encore dans les

quadrupèdes une large expansion jaune nom

mée tunique abdominale, faisant fonction de

ligament suspenseur, opposé à la résistance

continuelle représentée par le poids des vis

cères digestifs abdominaux.

La composition des parois abdominales est

exactement la même dans tous les animaux

domestiques : observons néanmoins que, eu

égard au grand développement des organes

digestifs, la tunique abdominale est beaucoup

fil us développée dans les herbivores que dans

es omnivores et les carnivores surtout dont le

tube intestinal est étroit et court. Dans le

bœuf, la ligne blanche constitue un ruban de

quelques lignes d'épaisseur et de plusieurs

doigts de largeur.

4* Des muscles de la tile. — Les muscles

de cette partie du tronc, nombreux et généra

lement petits, sont disposés par groupes au

voisinage de divers appareils bien distincts de

celui de la locomotion, duquel on aurait peut-

être raison de les distraire pour reporter lenr

étude à celle des appareils dont ils font

partie.

Point de muscles pour mouvoir les uns sur

les autres les os du crâne et de la mâchoire

supérieure; leur union est tellement serrée

qu'ils sont pour ainsi dire

leurs rapports mutuels.

à) Muscles de l'oreille externe. — L'oreille

externe, dont la forme, la position et surtout

les mouvemens entrent pour une si grande

part dans la physionomie des animaux, est

constituée par trois cartilages désignés par

les noms de conque , d''annulaire et de scuti-

Jorme, que dix petits muscles mettent enmou

vement dans tous les sens.

b) Muscles de Cœil et despaupières. — Les

muscles des paupières sont au nombre de

trois; l'un, nomme orbiculaire, rapproche les

deux paupières l'une de l'autre; les deux au

tres sont élévateurs de la paupière supérieure.

c) Muscles du globe de l'œil. — Le globe de

l'œil est mu dans la cavité qui le contient par

7 muscles, dont 4 droits et 2 obliques.

d) Région de la face ou du chanfrein. —

Les muscles de cette région, très-nombreux,

sont groupés autour de la bouche et des na

seaux. Les naseaux, devant rester habituelle

ment ouverts, ont pour charpente des carti

lages auxquels s'insèrent les muscles qui

doivent les dilater ; on ne rencontre aucune

partie musculeuse capable de déterminer l'oc

clusion de ces ouvertures-

Dans les lèvres, les muscles s'insèrent à la

peau; leur rapprochement est déterminé par

un muscle constricteur, semblable pour la dis

position à celui qui rapproche les deux pau

pières, et le mouvement des joues par un

autre muscle qui double la membrane mu

queuse de la bouche.

e) Muscles de la langue. — Les principaux

mouvemens de la langue sont produits par

trois muscles de chaque côté, dont un la tire

hors de la bouche; quelques autres mouve

mens moins étendus de la langue, ainsi que

les formes particulières qu'elle peut prendre,

sont subordonnés à l'action des fibres propres

de cet organe.

/) Muscles de l'hyoïde. — Ces muscles, au

nombre de 10, sont concentrés autour de ce

petit appareil osseux, auquel ils font opérer

des mouvemens de totalité d'élévation et d'a

baissement, ou des mouvemens partiels.

g) Muscles du larynx. — Ils sont au nombre

de il, et distingués en dilatateurs et constric-

teurs,suivant qu'ilsagrandissent ou resserrent

la cavité et l'ouverture supérieure du larynx,

par le mouvement qu'ils impriment aux carti

lages qui en forment la charpente. Indépen

damment de ces muscles, d'autres, beaucoup

plus étendus, sont préposés aux mouvemens

de totalité de l'organe vocal. (Voyez Appareil

respiratoire.)

h) Muscles du pharynx. — Ces muscles, au

nombre de 14, composent la couche muscu

leuse de l'arrière-bouche. Ils sont dilatateurs

ou constricteurs; ces derniers, en plus grand

nombre, doivent être considérés comme les

agens essentiels de la déglutition.

i) Muscles du voile du palais. — Le voile do

palais est tout à la fois tendu et élevé, dans le

moment où les alimens franchissent l'isthme

du gosier par trois petits muscles, deux laté

raux et un médian.

A) Muscles moteurs de la mâchoire infé

rieure. — Ces muscles sont au nombre de 4 de

chaque côté, leur développement, toujours en

rapport avec le mode d'alimentation des ani.



17» ANIMAUX DOMESTIQUES : ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE DES ANIMAUX, liw. lu

maux, peut être aussi bien déterminé a priori

dans le squelette d'un animal par la profon

deur des fosses qui logent ces muscles, et l'é

lévation des éniinences auxquelles ils vont

•'implanter, que peut l'être le genre de nour

riture d'un animal par la forme de ses dents

et le mode d'articulation de sa mâchoire infé

rieure.

Des trois muscles qui rapprochent la mâ

choire inférieure, deux, en raison de leurs at

taches, lui font en outre opérer des mouve-

mcHs de latéralité et d'arrière en avant. —

L'écartement ou l'abaissement de la mâchoire

inférieure, ainsi que son mouvement d'avant

en arrière, sont produits par un muscle de

chaque côté.

Les muscles destinés à faire opérer les

mouvemens latéraux à la mâchoire inférieure

sont les plus développés dans les herbivores,

et, parmi ceux-ci, dans ceux surtout qui pa

raissent, comme le cheval , l'âne et le mulet,

devoir principalement se nourrir de grains.

Dans les carnivores, ce sont les muscles

rapprocheurs qui présentent le plus grand dé

veloppement.

h* Muscles de l'extrémité postérieure du

tronc. — Sous ce titre, nous comprenons :

1° les muscles des organes génitaux du mâle

et de la femelle, dont nous renvoyons l'énoncé

à celui de l'appareil dont ils font partie; 3° les

muscles de la queue : deux de ces muscles

élèvent le cocctx , deux autres l'abaissent;

deirx autres en fi u, don t u n d e chaque côté, font

opérer à cette partie des mouvemens latéraux.

6° Muscles des membres.

Muscles des membres antérieurs. — On les

divise en muscles de l'épaule, muscles du

bras, muscles de l'avant-bras et muscles du

pied.

a) Muscles de l'épaule. — Ces muscles, dont

l'analogie avec ceux de la croupe est aussi

frappante que celle qui existe entre le scapu-

lum et l'os des îles, sont destinés aux mouve

mens que le bras peut exécuter en tous sens

sur l'épaule, mouvemens dont l'étendue peut

être mesurée a priori par la longueur de l'é

paule, et l'intensité par l'obliquité de ce rayon.

Dans le bœuf, brièveté de l'épaule, condi

tion défavorable à l'étendue des mouvemens,

mais obliquité très-grande de cette région et

du bras, condition de force ; ainsi, force et len

teur dans les mouvemens du bœuf ; force et

agilité, voilà ce qui caractérise tons les mou

vemens du cheval.

b) Muscles du bras.— Ces muscles, au nom

bre de 8, sont destinés aux mouvemens d'ex

tension et de flexion de l'avant-bras sur le

bras. — Des deux fléchisseurs, l'un parait, en

raison de sa structure très-tendineuse, princi

palement destiné à maintenir le bras et Pa

vant-bras dans une demi-flexion, à la manière

d'un gros ligament dont les fibres musculaires

très - courtes ont simplement pour usage

d'augmenter la tension. Les extenseurs, dont

le grand développement est aussi eu rapport

avec la station quadrupède, occupent l'inter

valle triangulaire forme par l'omoplate et l'hu

mérus. .

A mesure que les membres antérieurs de

viennent moins indispensables à la sustenta

tion du tronc, les muscles extérieurs dimi

nuent de volume. — Et dans l'homme, chez |

lequel les membres supérieurs ont

destination, ces muscles sont à '

de développement.

c) Muscles de [avant-bras. — Ils forment

deux régions : l'antérieure comprend 4 mus

cles, dont deux étendent le canon, et deux

autres le pied ; la région postérieure se com

pose de .">: 3 fléchissent le canon et les deux

autres le pied. Tous ces muscles, dont on ap

précie le grand développement et la force, par

la largeur de l'avant-bras à son extrémité

supérieure, se terminent intérieurement par

des tendons, dont le glissement sur des poulies

de renvoi favorise l'action des puissances aux*

quelles ils fout continuité.

d) Muscles du pied, pris dans une acception

générale. — Les muscles du pied, au nombre

de 4, sont tellement grêles, et leur étude offre

si peu d'importance, que nous n'en eussions

pas même fait mention si leur titre n'eût pas

dft nous conduire tout naturellement à dire

un mot sur la disposition si admirable des

appareils ligamenteux et tendineux propres à

cette région du membre, dont l'agencement

réunit tout à la fois tant de souplesse et tant

de solidité.

Parmi les ligamens, les uns placés sur le

coté des articulations maintiennent les os

dans leurs rapports mutuels, sans gêner en

rien les mouvemens alternatifs d'opposition

qu'ils doivent exécuter les uns sur les autres;

les autres, appliqués sur la face postérieure de

ces mêmes os, et étendus de l'un à l'autre, sui

vant l'axe du membre, depuis le genou jus.»

qu'au petit sésamolde inclusivement, forment

une succession de soupentes ( que l'on me

passe ce mot) qui supportent constamment la

plus grande partie du poids du corps. A ces

ligamens formant déjà un appareil de sus

pension d'une très-grande force, s'ajoutent

les tendons fléchisseurs dont le volume, beau

coup plus considérable que celui des exten

seurs, indique bien évidemment que ces

organes ne sont pas seulement destinés à

transmettre l'action musculaire à la partie

qui doit être mise en mouvement, mais qu'ils

ont encore, et surtout pour usage essentiel,

d'augmenter la somme de résistance que doit

firésenter l'appareil de suspension sur lequel

e corps fait son principal appui. Indépendam

ment de cet appareil qui existe également,

mais avec quelques modifications, dans le

trop grand

doigts.

Aluscles des membres postérieurs. -— Ces

muscles, généralement plus volumineux et

plus favorisés sous le rapport de l'insertion,

que ceux des membres antérieurs avec les

quels ils ont du reste de nombreuses analo-*

gies, peuvent être divisés en muscles du bas

sin, muscles de la cuisse, muscles de la jambe

et muscles du pied.

Qu'indiquent ces conditions de force plus

développées dans ces muscles, si ce n'est

cette spécialité d'action des membres posté

rieurs dont nous avons déjà fait mention, en

examinant comparativement la charpente os

seuse dans les deux bipèdes ?

à) Muscles du bassin ou de la croupe. —

Cette région, quicorrespond à l'épaule, coin
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prend 6 muscles principaux, 3 «le chaque côté,

dont l'étendue et l'intensité de contraction

sont subordonnées à la longueur, ainsi qu'à

la direction de l'os des iles. Ces muscles,

dont les attaches postérieures et inférieu

res ont lieu au côté externe de l'extrémité

supérieure du fémur, sont tout à la fois

extenseurs, abducteurs et rotateurs de la

cuisse ; trois autres productions charnues,

placées l'une à la suite de l'autre, et provenant

de la région crurale postérieure, complètent

la masse musculeuse de la croupe.

b) Muscles de la cuisse et de la fesse. —

Ces deux parties du membre postérieur, que

nous croyons devoir réunir, correspondent au

bras; les principaux muscles quelles com

prennent peuvent être divisés en trois ré

gions. L'antérieure ou rotulienne se compose

des muscles qui produisent l'extension de la

jambe sur la cuisse en prenant leur point

d'appui, soit sur l'os des iles, soit sur le fé

mur, et allant s'insérer à la rotule. La région

crurale postérieure, ou poplitée, comprend

trois grands muscles antagonistes des pré

cédons.

Enfin, la région crurale interne, ou sous-

pelvienne, se compose de 8 muscles, dont les

uns produisent 1 adduction, et les autres la

rotation de la cuisse.

c) Muscles de lajambe.— Ils correspondent

exactement à ceux de l'avant-bras, tant pour

le nombre que pour la disposition et les usa

ges. Des 3 muscles qui occupent la face an

térieure et le côté externe du tibia, deux

sont extenseurs du pied ; le troisième fléchit

le canon. Des 6 autres situés sur la face pos

térieure du même os, 3 fléchissent les phalan

ges, un fléchit la jambe, et deux, insérés de

Fa manière la plus favorable, étendent le jar

ret ainsi que le pied.

Les diverses parties du pied postérieur,

pris dans une acception générale, sont iden

tiques sous tous les rapports à celles du pied

antérieur, à l'article duquel nous renvoyons.

7° Muscles peaussiers ou sous -cutanés. —

Ce sont de grandes expansions musculeuses

3ni doublent la peau dans certaines parties

e son étendue. Ces muscles, dont le grand

développement semble suivre l'imperfection

dans les organes du toucher, se rencontrent

à la téte, au cou, sur l'épaule, les côtés de la

poitrine et du ventre, c'est-à-dire sur les ré

gions du corps où les animaux ne peuvent agir

que très-difficilement;ce sont précisément eux

qui font opérer à la peau ces trémousseraens,

à l'aide desquels les animaux cherchent à se

débarrasser des corps dont le contact leur est

incommode.

Section il. — Appareil de la digestion.

Parmi les organes qui composent cet appa

reil, les uns forment un long canal étendu de

la bouche, qui en constitue l'entrée, à Xanus,

qui en est l'ouverture postérieure et la ter

minaison ; les autres, annexés à certaines par

ties de ce canal, versent dans son intérieur

différens fluides.

Le canal digestif ou alimentaire reçoit les

substances dont l'animal se nourrit, les éla

bore, et en extrait par inhalation ia partie

essentiellement réparatrice. Sa longueur,

AGRICULTURE. 93"" livraison.

d'autant plus considérable qu'il existe une

plus grande différence entre la composition

chimique des alimens dont l'animal se nour

rit, et celle de ses organes, est à son maximum

d'étendue dans les animaux herbivores, moin

dre dans les omnivores, et beaucoup moindre

encore dans les animaux carnivores. Il semble

constant aussi que sa dimension en largeur

balance jusqu'à un certain point la dimension

en longueur. C'est au moins ce que démontre

l'examen comparatif du canal digestif dans le

cheval et le bœuf, animaux d'espèces diffé

rentes, mais également herbivores; chez le

dernier, te canal alimentaire est plus long,

mais d'un calibre moins considérable que celui

du cheval : ainsi donc, un tube digestif d'une

grande capacité serait généralement moins

long qu'un canal étroit.

Dans les individus d'une même espèce, le

canal alimentaire n'a pas non plus un calibre

uniforme dans tous les points de son étendue-,

ici il offre des rétréçissemens , là des renfle-

mens.

Situé en dessous de la colonne vertébrale, à

laquelle il est attaché dans différens points de

son étendue, le canal digestif commence à la

face, traverse le cou et le thorax, pénètre

ensuite dans la cavité abdominale dont il

occupe la majeure partie, et se termine en

dessous du coccyx. A son origine, il a des con

nexions avec les organes de la respiration, et

avec les organes génitaux et urinaircs à sa

terminaison.

Ses parois sont essentiellement constituées

par deux couches superposées, l'une char

nue et l'autre muqueuse, auxquelles s'ajoute,

comme accessoire dans la cavité abdominale,

une tunique séreuse qui favorise l'ampliation

et le glissement des différens organes qu'elle

revêt et unit.

Généralement formée de deux plans de

fibres, les unes longitudinales et les autres

circulaires, la couche musculeuse presse et

fait cheminer les substances alimentaires dans

l'intérieur du canal digestif.

Outre les caractères généraux des membra

nes à la classe desquelles elle appartient, la

muqueuse digestive offre encore des différen

ces anatomiques et fonctionnelles que nous

exposerons en temps et lieu.

Une immense quantité de vaisseaux et de

nerfs complètent la structure de cet appareil

dont toutes les parties sont liées par les plus

étroites sympathies.

On divise le tube digestif en deux parties :

la première se compose de tous les organes

situés hors de la cavité abdominale, la seconde

de ceux situés dans l'intérieur de cette cavité;

la bouche, la membrane buccale, les lèvres,

les joues, le palais, le voile du palais, la

langue, les dents, les gencives, les glandes

salivaires annexes de la bouche, le pharynx

et Yœsophage, tels sont les différens organes

compris dans la première division; la seconde

comprend Xestomac, Xintestin, leJoie, la rate,

1« pancréas, enfin Xépiploon et le mésentère,

moyens d'union et de communication des di

vers organes qui occupent la même cavité.

TOME II.— 38
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5 1er. —• De la bouche et de ses dépendances-

La bouche commence l'appareil digestif.

C'est une cavité oblongue comprise entre les

deux mâchoires. Une ouverture antérieure la

fait communiquer au dehors, une autre ou

verture postérieure établit sa communication

avec le pharynx. Cette cavité, dans laquelle

s'opèrent la mastication, la gustation, \ insa

livation, et le commencement de la dégluti

tion, est circonscrite supérieurement par le

palais, inférieurement par la langue, antérieu

rement par les lèvres, postérieurement par le

voile du palais, et latéralement par les joues.

—Une portion de la muqueuse digestive, nom

mée membrane buccale, en tapisse l'intérieur.

Remarquable dans les herbivores par sa den

sité el l'épaisseur de sa coucheépidcrinique,qui

l'empêchent d'être entamée à tout moment

par les substances très-dures dont ces ani

maux se nourrissent , cette membrane a

sa surface libre sans cesse imprégnée d'un

mélange de mucus et de salive dont la quan

tité augmente d'une manière notable pendant

la mastication; dans les ruminans, la muqueuse

de la bouche est hérissée ça et là de grosses

papilles coniques.

1° Des lèvres. — Les lèvres, au nombre de

deux, l'une supérieure et l'autre inlérieure,

sont deux espèces de demi-voiles contractiles

qui circonscrivent l'ouverture antérieure de

la bouche; de leur reunion résultent deux an

gles arrondis nommés commissures. Les lèvres

sont formées à l'extérieur par la peau, qui est

mince, très-sensible, et recouverte de deux

sortes de poils. En dessous de la peau l'on ren

contre une couche musculeuse. A l'intérieur,

les lèvres sont tapissées par la muqueuse buc

cale.
Les lèvres forment à l'entrée de la bouche

une espèce de chaussée qui empêche l'écoule

ment de la salive au dehors.

Dans le cheval, la lèvre supérieure sert à la

préhension des alimens.

Dans le bœuf, les lèvres sont très-denses et

fort peu mobiles. Lasupérieure forme le mufle,

fiartie humectée, dans l'état de santé, d'un

iquide limpide, qui s'accumule eu gouttelettes

à sa surface.

Dans le mouton la lèvre supérieure est di

visée par un sillon.

Dans le porc, cette même partie concourt

à former le groin.

2" Des Joues. — Elles forment les parois

latérales de la bouche. Leur organisation ré

sulte, comme celle des lèvres, de la superpo

sition de trois couches : une externe cutanée,

une moyenne musculeuse, et une interne mu

queuse. Dans leur action les joues poussent

incessamment les alimens sous les dents mo

laires.
3° Du palais.—Le palais forme le plafond de

la bouche ; on y remarque des rugosités trans

versales et arquées qui paraissent avoir pour

usage de retenir les alimens dans la cavité

buccale. Une portion des maxillaires supé

rieurs, un lacis de vaisseaux veineux, deux

grosses artères el deux nerfs sont, avec la

muqueuse delà bouche, les principales parties

qui composent le palais, sur lequel la langue

prend uu point d'appui dans la déglutition.

Dans le bœuf, les rugosités palatines sont

doubles et dcnticulées.

4° Des gencives. — On désigne sous ce nom

les diverses portions très-denses et comme fes

tonnées de la membrane buccale qui entourent

les dents à la base de leur partie libre.

5° De la langue. — Cet organe, essentielle

ment musculeux, est situé dans la bouche,

en regard du palais, contre lequel il s'applique

lorsque les deux mâchoires sont rapprochées.

Flottante dans son tiers antérieur, la langue

est fixée dans le reste de son étendue à l'os

hyoïde ainsi qu'au maxillaire inférieur , tant

par des muscles que par des replis muqueux,

dout l'antérieur, le plus considérable, porte le

nom de filet ou frein.

La langue est formée de fibres musculaires

qu'enveloppe la membrane muqueuse de la

bouche.

Les mouvemens de cet organe sont relatifs

dans le cheval comme dans la plupart des ani

maux domestiques, à la mastication, à la suc

cion et à la déglutition; dans le bœuf, elle

sert en outre à la préhension des alimens;

aussi, pour répondre à ce dernier usage, la lan

gue du bœuf est-elle plus fortement organisée

que celle des autres animaux , et a-t-elle sa

surface armée d'une multitude de pointes

cornées, faisant l'office de crochets, qui pé

nètrent, saisissent et attirent les alimens.

6° Des dents. — Ces parties, dont il sera fait

une description très-détaillée en traitant de

l'âge, sont les instrumens passifs mais immé

diats de la mastication.

7" Du voile du palais. — Le voile du palais

est une sorte do soupape d'une structure tout

à la fois membraneuse, glanduleuse et muscu

laire, qui sépare plus ou moins complètement

la bouche,à l'extrémité postérieure de laquelle

elle est suspendue, du pharynx et des cavilés

nasales, hors le moment de la déglutition.

Dans le cheval, l'étendue et les rapports de

cette soupape avec l'épiglotte sont tels que la

respiration et le vomissement ne peuvent s'ef

fectuer, dans les cas ordinaires, que par les

cavités nasales; aussi est-ce sans doute pour

obvier à cet inconvénient que la nature a

accumulé, tant dans l'œsopbage que dans

l'estomac, une foule de dispositions et de

particularités d'organisation qui rendent, si

non impossible, du moins extrêmement dif

ficile dans le cheval le retour des substances

alimentaires de l'estomac dans l'arrière-bou-

che.

Cette soupape, qui se soulève activement

pour fermer l'ouverture gutturale des naseaux

pendant la déglutition pharyngienne, a sans

doute aussi une influence très-graude sur le

timbre de la voix du cheval, puisqu'en raison

de son étendue elle force tout l'air expiré à

passer dans les cavités nasales.

§ II. — Des glandes salivaircs.

Ces glandes, au nombre de six, trois de cha

que côté, ont la même organisation et des

fonctions tout à fait identiques; des canaux ex

créteurs, multiples à leur origine, versent

dans la bouche la liqueur qu'elles sécrètent :

cette liqueur, nommée salive, se mêle aux

alimens, les pénètre, élève leur température

et les prépare aux élaborations qu'ils doivent

subir ultérieurement.
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Les noms de parotide, maxillaire et sublin

guale, donnés aux glandes salivaires, sont re

latifs à leur position seulement.

1" De la glande parotide — La parotide est

la plus volumineuse et la plus superlicielle des

glandes salivaires ; elle occupe le côté de

l'articulation de la tète avec le rachis depuis la

base de l'oreille jusqu'au niveau du larynx.

Son canal excréteur, après un trajet assez

long, vient s'ouvrir dans la bouche au niveau
de la 3e dent molaire supérieure.

2° De la glande maxillaire. — Elle est si

tuée sur les côtés du larynx, en dessous de la

parotide, de laquelle la sépare une cloison apo-

névrotique; son conduit excréteur vient s'ou

vrir dans la bouche, sur le côté du demi-canal

qui soutient la partie libre de la langue, en des

sous d'un petit mamelon fibro-muqueux, que

l'on nomme barbillon.

. 3" De la glande sublinguale. — La glande

sublinguale est la plus petite des glandes' sali

vaires; elle est située sur le côté de la langue

en arrière du frein et immédiatement en des

sous de la muqueuse buccale ; en tirant la

langue hors de la bouche, ou aperçoit une

crête mamelonnée sur laquelle viennent s'ou

vrir les canaux excréteurs de cette glande.

§ III. Du pharynx.

Le pharynx est une sorte de veslibule à pa

rois musculo-membraneuses dans lequel vien

nent s'ouvrir la bouche, le larynx, l'œsophage,

les cavités nasales et les conduits gutturaux

du tympan.

Organe principal de la déglutition, le pha

rynx sert encore à la modulation de la voix.

§ IV. — De l'œsophage

L'œr.ophage est un canal membraneux, dila

table et contractile, qui s'étend du pharynx, en

traversant le cou, la poitrine et le diaphragme,

jusqu'à l'estomac. Le long du cou il est suc

cessivement en rapport avec la face posté

rieure et le côte gauche de la trachée. Deux

membranes superposées, l'une charnue et

l'autre muqueuse, blanche et plissée, en for

ment les parois.

Ce canal est destiné au transport actif des

alimens de l'arrièrc-bouche dans l'estomac.

Dans le cheval, la membrane charnue de

l'œsophage forme, en augmentant considéra

blement d'épaisseur depuis la base du cœur

jusqu'à la terminaison de ce conduit, une es

pèce de long sphincter qui rend sinon impos

sible, du moins extrêmement difficile, le re

tour des substances alimentaires de l'estomac

dans l'arrière - bouche. Cette particularité

d'organisation parait subordonnée à la dispo

sition du voile du palais, puisqu'elle ne se fait

point remarquer dans les animaux qui jouis

sent de la faculté de vomir par la bouche, en

raison du peu d'étendue de cette soupape.

former, 1" des liens, qui ont reçu les noms

(Sépiploons et de mésentères; 2° des enveloppe»

plus ou moins complètes, aux différens vis

cères qu'elle contient. Les hrpocondres, les

flancs, les lombes, les aines, forment, avec le

bassin, les principales régions de cette cavité.

1° De l'estomac. — L'estomac est situé pro

fondément en dessons de la région lombaire,

contre le côté gauche de la face postérieure

du diaphragme, et en dessus des courbures

du gros intestin, qui le tiennent constamment

éloigné des parois abdominales inférieures.

La forme de ce viscère est telle que l'on peut

y distinguer deux courbures, une petite, au

milieu de laquelle s'insère l'œsophage, et une

grande, à laquelle la rate est attachée; deux

sacs, un droit et l'autre gauche; deux orifices,

un œsophagien toujours fermé, et l'autre in»

testinal toujours béant. La membrane mu-

queuse qui tapisse l'intérieur de ce viscère

diffère sous le double rapport de son organi

sation et de ses fonctions dans les deux sacs.

L'estomac du cheval, qui parait unique au

premier abord, est donc réellement double;

car ce qui doit servir surtout à établir la plu

ralité des estomacs, c'est moins l'existence de

plusieurs compartimens, que les différences

anatomiques et fonctionnelles de la muqueuse

qui en revêt l'intérieur.—La transformation

des alimens en chyine, tel est le résultat de la

digestion stomacale,qui s'effectueentièrement

dans le sac droit, le gauche n'étant réellement

qu'un lieu de dépôt et de préparation.

La figure 80 représente l'estomac du che-

Fig. 80.

§ V.—Des

cavité abdominale.

dans la

L'abdomen, dont les dimensions, l'organi

sation et le mécanisme sont en rapport avec

le \olume et les fonctions des organes creux

qui y sont renfermés, est la plus grande des

cavités splanchniques.Uue membrane séreuse,

nommée péritoine, la tapisse et se replie pour

val, ouvert de manière à faire voir les deux

sacs intérieurement.

A Portion de l'œsophage; B portion duodé-

nale de l'intestin grêle; D la rate; CE le sac

gauche; F le sac droit.

Daus les ruminans, l'estomac présente

quatre compartimens que l'on peut physio.
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logiquement réduire à deux, comme dans le

cheval. Les trois premiers, connus sous les

noms de rumen, reseau et feuillet, correspon

dent au sac gauche de l'estomac du cheval ; ce

sont des réservoirs dans lesquels les substan

ces alimentaires, mises en dépôt, subissent di

verses élaborations qui les préparent à rece

voir ultérieurement l'action du quatrième,

dans lequel s'opère la chymification ou la di

gestion stomacale proprement dite. Ces quatre

poches stomacales, qui remplissent à elles

seules la majeure partie de la cavité abdomi

nale, communiquent tant entre elles qu'avec

l'œsophage, qui se continue de l'une à l'autre,

au moyen d'un demi-canal nommé gouttière

œsophagienne.

Le rumen, le premier et le plus grand des

corapartimens de l'estomac, que j'appellerai

préparateur, repose sur les parois inférieures

de l'abdomen. Il est divise en deux sacs, un

droit, sur lequel reposent la caillette et la

masse intestinale; et un gauche, qui est im

médiatement en rapport avec les parois du

flanc du même côté. A l'extrémité antérieure

de ce dernier sac se trouvent deux ouvertures :

l'une supérieure, par laquelle se termine

l'œsophage; l'autre inférieure, beaucoup plus

large, par laquelle le rumen communique avec

le réseau. C'est dans le rumen que s'accumu

lent les substances alimentaires qui doivent

remonter dans la bouche pour y subir une

nouvelle et plus parfaite mastication.

Le réseau, ainsi nommé à cause de la dispo

sition réticulée des plis que forme sa mem

brane muqueuse, est situé en dessous de l'ex

trémité antérieure du sac gauche du rumen.

11 communique avec la gouttière œsopha

gienne, avec le rumen et le feuillet.

Le troisième estomac ou le feuillet, d'un

volume un peu plus considérable que le ré

seau, est situé sur l'extrémité antérieure du

sac droit du rumen. Sa cavité intérieure, di

visée en une multitude de compartimens,

dans lesquels se tassent les alimens par des

duplicatures muqueuses mamelonnées et ac

tives, communique avec la gouttière œsopha

gienne, le réseau et la caillette.

Ce dernier réservoir, situé sur la face su

périeure du sac droit du rumen, diffère des

autres estomacs, non-seulemenl par sa forme

et sa position , mais encore et surtout par la

structure et les fonctions- de la niemnrane

muqueuse qui en formelc revêlement interne.

Cet estomac, qui correspond au sac droit de

celui du cheval, est l'organe essentiel de la

chymification ou de la digestion stomacale

proprement dite. Il communique avec la

gouttière, œsophagienne, le feuillet et l'in

testin grêle qui lui est continu.

La gouttière œsophagienne ou, en d'autres

termes, cé demi-canal bordé de deux grosses

lèvres, par lequel l'œsophage se continue et

s'ouvre dans les quatre poches stomacales, ap

porte, dans la déglutition des substances ali

mentaires, certaines particularités que nous

allons indiquer. Ainsi, un bol alimentaire, coin-*

posé de substances incomplètement broyées,

surmontant indubitablement la résistance

que lui opposent les deux lèvres de la gout

tière œsophagienne, qui ne sont que con ligues,

tombera nécessairement dans le rumen. Si les

substances dégluties sont prises à grandes

gorgées, quoique liquides, elles arriveront

tout à la fois dans le rumen, le réseau et la

caillette. Mais si ces mêmes liquides sont ava

lés à petites gorgées et sans précipitation, ils

n'écarteront que très-peu, ou point, les lèvres

de la gouttière œsophagienne et parviendront

presqu'en totalité dans la caillette.

La figure ci-jointe {fig. 81 ) représente les

estomacs des ruminans vus par la face supé

rieure.

A le rumen; B sac gauche du rumen;

C sac droit du rumen; D l'œsophage à sa ter

minaison; K le réseau; Fie feuillet; G la cail

lette; II origine de l'intestin grêle; I la rate.

■ . S VI. — De l'intestin.

L'intestin est ce long canal replié un grand

nombre de fois sur lui-même qui s'étend de

l'estomac à l'anus. On le divise en intestin

grêle et en gros intestin , distinction basée

non-seulement sur des différences de calibre,

mais encore et surtout sur des spécialités d'or

ganisation et de fonctions; c'est dans l'intestin

grêle que se fait l'absorption du chyle, tandis

que le gros intestin est le réservoir dans lequel

se fait la défécation, ou la transformation des

substances alimentaires en matières fécales.

a) De l'intestin grêle. — L'intestin grêle,

qui comprend toute cette longue portion

étendue du pylore au cœcum, est situé dans

le flanc gauche, et suspendu à la région lom

baire par un long mésentère. On le divise

en trois portions. La première est nommée

duodénum ou portion gastrique, la deuxième,

portion flottante, et la troisième, jéjunum ou

portion cœcale. C'est dans l'intestin grêle,

et principalement dans la portion flottante

qui a le plus d'étendue, que se fait l'absorp-
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tion du chyle, substance essentiellement nu

tritive qui est pompée par les villosités de la

muqueuse intestinale, puis transportée dans

les veines par un ordre de vaisseaux lympathi-

ques) nommés chylifères. •

b ) Du gros intestin. — Le gros intestin

Comprend deux parties bien distinctes, le cœ

cum et le colon.

Le cœcum est un grand réservoir bosselé et

terminé en cul-de-sac, étendu depuis le flanc

droit, le long de l'hypocondre du même côté,

jusque dans la région sternale où il aboutit

par sa pointe qui est flottante dans une éten

due d'un pied environ. A l'intérieur du cœcum

se remarquent : 1° des duplicatures muqueu

ses nommées valvules conniventes, dont l'usage

est de retarder le cours des substances ali

mentaires ; 2° deux ouvertures , celle de l'in

testin grêle, et celle du colon.

Le colon, portion la plus longue du gros

intestin, s'étend du cœcum au rectum, qui

n'en est que la terminaison. On le divise en

deux parttrs distinctes par leur position, leur

volume et leur mode d'attache.

La première, remarquable par son volume

et ses courbures, est nommée cœco-gastrique

ou encore portion repliée du colon. Elle com

mence à la, base du cœcum et se termine der

rière l'estomac, en donnant naissance à la se

conde portion.

Celle-ci, nommée irrégulière ou flottante,

est située dans le flanc gauche avec l'intestin

grêle et attachée à la région sous-lombaire

par un mésentère qui a reçu le nom de méso

colon.

Aux circonvolutions que décrit le colon

dans le flauc gauche, succède enfin une por

tion droite et non bosselée, nommée rectum,

qui occupe la partie supérieure du bassin et

termine le tube digestif.

Le gros intestin peut être considéré comme

un vaste réservoir dans lequel les substances

alimentaires prennent tous les caractères des

matières fécales que le rectum tient en dé

pôt, jusqu'à ce que leur présence dans cette

dernière portion intestinale ait déterminé

une sensation qui porte Jes animaux à s'en

débarrasser.

Le tube intestinal des ruminans, plus long

mais plus étroit que celui du cheval, occupe

le flanc droit. Le colon, dont le calibre sur

passe à peine celui de l'intestin grêle, au-des

sus et dans le mésentère duquel il décrit plu

sieurs circonvolutions, ne présente ni bandes

charnues ni bosselures, non plus que le cœ

cum, qui a peu de capacité, et dont la pointe

regarde l'entrée dn bassin. — Les fonctions

des différentes portions du tube digestif sont

d'ailleurs exactement les mêmes que dans

les herbivores monogastriques.

§ VII. — Organes annexés au canal intestinal.

Les organes annexes à la portion du canal

alimentaire renfermée dans la cavité abdomi

nale, sont leJ'oie, la rate et le pancréas.

1" Le foie est une glande très-volumineuse

déforme irrégulière, destinée à la sécrétion de

la bile. Moule sur le centre aponévrotique du

diaphagrame, auquel l'attachent plusieurs li-

gamen.s, le foie est formé d'un tissu granu

leux, brunâtre ou jaunâtre, essentiellement

vasculairc. Cest de la face postérieure de l'or-

gane qu'émerge le canal cholédoque, conduit

excréteur qui porte la bile dans la première

portion de l'intestin grêle, où celte liqueur,

dont le mode d'action sur les substances ali

mentaires est complètement ignoré, se mêle

au chyme.

Dans les animaux domestiques autres que

le cheval, l'âne et le mulet, l'appareil excré

teur du foie se compose de trois canaux com

muniquant tant entre eux qu'avec une pe

tite poche appelée vésicule biliaire, dans la

quelle la bile est tenue en réserve. Le premier

du ces conduits, étendu du foie au col de la

vésicule, est nommé canal hépatique; le se

cond, qui n'est réellement que le col très-

alongé de ce réservoir, est nommé canal cys-

tique, et le troisième, qui émerge du point

où les deux premiers se réunissent, pour de là

se rendre à l'intestin, est appelé canal cholé

doque.

2° La rate est un organe spongieux, vasculai

rc, situé dans l'hypocondre gauche, le long de

la grande courbure de l'estomac, à laquelle le

suspend une duplicalure du péritoine nommée

epiploon splénogastrique. Les usages de la rate

sont inconnus. Dans les ruminans, la rate est

attachée le long du sac gauche du rumen.

3° Le pancréas estime glande déforme très-

irréguliere, située en travers de la région lom

baire derrière l'estomac, et en dessus du co

lon : il sécrète un liquide nommé suc pan

créatique, qui est versé dans la première por

tion de l'intestin grêle par un canal excréteur

extrêmement court.

Les différences que présente cet organe

dans les autres animaux domestiques sont

relatives à sa forme et au nombre de ses ca

naux excréteurs seulement.

Section ni. — Appareil de la respiration.

Cet appareil, dont le grand développement

est toujours le cachet d'une constitution éner

gique, a pour but la transformation du sang

veineux en sang artériel, ou la revivificatiou

du sang au moyen de l'air atmosphérique. Il

se compose d'un organe essentiel, le poumon,

et d'un conduit à l'aide duquel cet organe

communique librement avec l'air extérieur.

Ce conduit, plus ou moins long, comprend :

1° les fosses nasales, où siège le sens explo

rateur des qualités de l'air; 2° le pharynx,

que nous avons fait connaître en traitant de

1 appareil digestif auquel il appartient plus

spécialement; 3° le larynx, organe essentiel de

la voix, auquel sont annexés deux corps glan-

diformes nommés thyroïdes; 4° la trachée ;

5° enfin les bronches.

§ Ier.—Des fosses nasales.

Les fosses nasales sont deux cavités an-

fractueuses, séparées l'une de l'autre par une

cloison médiane qui fait suite à la lame per

pendiculaire de l'éthmoïde, et prolongées par

des arrière - cavités nommées sinus, entre

■uelques-uns des os de la face et du crâne,

chaque fosse nasale présente deux ouver

tures : l'antérieure, bordée de deux lèvres mo

biles, forme l'entrée des voies respiratoires; là

postérieure, invariable dans ses dimensions,
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fait communiquer les fosses nasales avec le

pharynx. Parmi les os qui forment les parois

de ces cavités, les uns, tels que 'l'éthmoïde et

les cornets, représentent des espèces de vo

lutes que tapisse une membrane muqueuse

très-organisée, à laquelle on a donné le nom

de pituitaire.

§ II. — Du larynx.

Cet organe, qui forme en quelque sorte la

téte de la trachée, se trouve suspendu à l'os

hyoïde en regard de l'ouverture postérieure

ou gutturale des cavités nasales. Cinq carti

lages mobiles les uns sur les autres, savoir :

le cricoïde, le thyroïde, les deux arythénoïdes

et Yépiglotte, deux ligamens internes ou cor

des -vocales réunis antérieurement à angle

aigu, sont, avec des muscles et une mem

brane muqueuse douée d'une sensibilité très-

exquise, les parties qui composent le petit

appareil de la voix dont la cavité s'ouvre su

périeurement dans le pharynx, et inférieure-

t dans la trachée.

§ III. — Delà trachée et des thyroïdes.

Tronc commun des canaux aérifères rami

fiés dans le poumon, la trachée est un long et

large conduit composé : 1° d'une succession de

cerceaux cartilagineux interrompus en ar

rière; 2° d'une membrane charnue qui en dé

termine le resserrement; 3° enfin d'une mem

brane muqueuse très-peu sensible. Elle com

mence au larynx, traverse le cou, pénètre

dans la poitrine, et se termine au niveau de la

base du cœur en donnant naissance aux bron

ches. — C'est sur les cotés des premiers cer

ceaux de ce conduit que sont appliquées les

thyroïdes, corps glandiformes , rougeàtres,

dont l'usage est complètement ignoré.

§ IV. — Des bronches.

Les bronches sont les deux branches de

bifurcation de la trachée; l'une est destinée

pour le poumon droit, l'autre d'un calibre un

peu moins considérable, est propre au poumon

gauche. Après s'être divisées et subdivisées

en une multitude de tuyaux successivement

décroissans à l'intérieur des poumons, les

bronches aboutissent dans de petites vésicules

à parois excessivement minces, dont l'agglo

mération en nombre plus ou moins considé

rable à la terminaison de ces tuyaux aérifères

constitue un lobule pulmonaire.

Les bronches sont formées de segment car

tilagineux, d'une membrane charnue qui con

court à produire l'affaissement du poumon,

enfin d'une membrane muqueuse formant à

elle seule les tuyaux bronchiques à leur ter

minaison, ainsi que les parois des vésicules

pulmonaires.

S V. — De* poumons et du thorax.

Les poumons, que l'on peut à juste titre

même coiiuuu cl ic aaug u uxi iuciuc uuiit;

vasculaire, qu'ils ont une organisation et des

fonctions identiques, sont situés dans le

thorax qu'ils remplissent exactement, et sé

parés l'un de l'autre par le médiastin et le

cœur avec lequel ils ont des connexions phy

siologiques très-intimes. Bien différente de la

cavité abdominale sous le rapport de son orga

nisation et de son mécanisme, la poitrine ne

présente que des alternatives très-limitées de

dilatation et de resserrement en harmonie

avec les deux actes dont se compose la res

piration. Sa capacité étant toujours propor

tionnelle au volume des poumons, et un pou

mon volumineux se rencontrant constamment

avec un appareil musculaire doué d'une grande

énergie, il s'ensuit que l'ampleurdu thorax est

le cachet non équivoque d'une constitution

vigoureuse. — Deux membranes séreuses, les

plèvres, tapissent l'intérieur de la poitrine et

se repli en l à l'origine des bronches pour enve

lopper chaque poumon; de leur adossement

résulte une cloison antéro-postérieure, nom

mée médiastin.

Les poumons sont/ormes d'une innombra

ble quantité de lobules distincts attachés le

long des canaux aériens avec lesquels ils com

muniquent. Chacun de ces lobules est consti

tué par un groupe de vésicules dans lesquelles

aboutit un tuyau bronchique ; c'est sur les

parois excessivement minces de ces vésicules,

qui communiquent toutes entre elles dans le

même lobule, que le sang apporté par l'artère

.... repris et rapport

les cavités gauches du cœur par les veines pul

monaires.

Les poumons sont les organes essentiels

de la respiration. Cette fonction, par la

quelle le sang, de noir et d'impropre qu'il était

à entretenir la vie, devient rouge et vivifiant,

se compose de deux mouvemens alternatils :

.l'un de dilatation, par lequel l'air atmosphéri

que est attiré dans le poumon, c'est l'inspira

tion ; l'autre de resserrement, par lequel l'air

modifié dans sa composition est expulsé de

l'organe pulmonaire, constitue l'expiration.

Dans les ruminans, les lobules pulmonaires

sont généralement plus volumineux, et sé

parés par une couche plus épaisse de tissu

cellulaire; les vésicules pulmonaires sont aussi

plus grandes et moins nombreuses. Cette

structure en quelque sorte plus grossière du

poumon, qui le rapproche un'peu de celui des

reptiles, ne doit-elle pas avoir pour consé

quence immédiate une respiration moins

complète, une constitution moins énergique,

et n'est-ce pas en effet ce que l'on observe

dans ces animaux?

Section rv. — Appareil de la circulation.

Cet appareil, qui a des connexions anatomi-

ques et physiologiques si intimes avec celui

de la respiration, se compose d'un organe cen

tral, le cœur, agent d'impulsion du sang, et

des vaisseaux distingués en artères, veines et

lymphatiques.

§ I"- — Du cœur et du péricarde.

Le cœur, viscère musculeux, auquel abou-

lisscnt toutes les veines, et duquel émanent les
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artères, est situé au milieu de la poitrine entre

les deux lobes pulmonaires, dans un sac à pa

rois fibro-séreuses, nommé péricarde, qui lui

forme une enveloppe protectrice, et concourt,

avec les troncs des différents arbres vasculai-

Fig. 82.

i

ventricules. Il existe un ventricule droit (A) et '

une oreillette droite (B), un ventricule (C) et

une oreillette (D) gauches. Les cavités du même

coté, oreillette et ventricule, communiquent

ensemble, et sont séparées de celles du côté

opposé, au moins dans les animaux adultes,

par deux cloisons, l'une inter-auriculaire, l'au

tre inter-ventriculaire. Les cavités droites

sont affectées à la circulation du sang impro

pre à entretenir la vie, et les cavités gauches

a la circulation du sang vivifiant.

Les oreillettes sont des espèces de sacs dans

lesquels les veines apportent le sang. —L'oreil

lette droite étant l'aboutissant des veines caves,

reçoit du sang noir ; tandis que l'oreillette gau

che, qui est le confluent des veines pulmonai

res, reçoit du sang rouge.

Chaque ventricule, l'un droit ou pulmonajre,

l'autre gauche ou aortique, présente deux ou

vertures à sa base par lesquelles il communi

que, le droit avec l'artère pulmonaire et l'o

reillette du même coté, le gauche avec l'aorte

et l'oreillette gauche. A ces deux ouvertures

sont adaptées des soupapes ou valvules, dont

l'office est de s'opposer au reflux du sang, soit

du ventricule dans l'oreillette, soit du tronc

artériel dans le ventricule correspondant.

Le sang est rapporté en même temps de

toutes les parties du corps au cœur, savoir:

dans l'oreillette droite par les veines caves, et

dans l'oreillette gauche par les veines pulmo

naires. Des oreillettes, la majeure partie de ce

fluide est poussée dans les ventricules qui,

secontractant à leur tour, poussent le sang

dans les troncs artériels; savoir, le ventri

cule droit dans l'artère pulmonaire, et le

ventricule gauche dans l'aorte. Dans le mo

ment où les deux ventricules se contractent,

les valvules auriculo-ventriculaires se soulè

vent et s'opposent au reflux du sang dans les

oreillettes, tandis que les valvules artérielles,

dont le jeu est opposé, se redressent pour per

mettre "le passage du sang, et s'abaissent en

suite pour s'opposer à son reflux dans l'inté

rieur des ventricules. Les mouvemens de di

latation et de resserrement des oreillettes et

res, à l'assujettir dans sa position. Cet organe

qui représente assez bien un cône renversé,

est creusé de quatre cavités adossées deux à

deux. Les deux supérieures (fig. 82, 83) sont

appelées oreillettes, et les deux inférieures

Fig. 83.

des ventricules ont reçu les noms de diastole

et de systole. Les deux oreillettes se contrac

tent en même temps ; leur dilatation coïncide

avec la contraction également simultanée des

ventricules, et vice versa. La systole du ven

tricule gauche est la principale, mais non pas

l'unique cause du pouls.

§ II. — Des artères.

On donne le nom d'artères aux vaisseaux

qui portent le sang des ventricules du cœur

dans toutes les parties du corps.

11 y a 2 systèmes d'artères ou 2 arbres arté

riels : l'un pulmonaire, qui a son origine au

ventricule droit du cœur; Vautre aortique, qui

nait du ventricule gauche. Ces deux systèmes,

tout à fait distincts dans les animaux adultes,

communiquent largement ensemble dans le

fœtus au moyen d'une ouverture (trou de fio-

tal) pratiquée dans la cloison inter-auricu

laire, et d'un vaisseau intermédiaire entre

l'artère pulmonaire et l'aorte ; c'est le canal ar

tériel. Le cours saccadé du sang dans ces vais

seaux est sous l'influence directe du ventricule

gauche.

Des artères en particulier.

1° Artère pulmonaire. — Destinée à porter

dans le poumon lesangquidoilétremisen rap

port avec l'air, l'artère pulmonaire (E)(fig. 82)

naît de la base du ventricule droit du cœur, et

se dirige aussitôt en arrière au-dessus de l'oreil

lette gauche, en ^'inclinant à droite pour ga

gner l'origine des bronches. Dans ce court

trajet, l'artère pulmonaire est unie au tronc

aortique par du tissu adipeux, et à l'aorte pos

térieure par un cordon élastique, vestige de ce

vaisseau considérable ( le canal artérielF) qui,

dans le fœtus, transmet à l'aorte la plus grande

partie du sang qui parcourt les cavités droites

du cœur. Parvenue à la base des bronches,

cette artère se partage en deux troncs qui

s'écartent l'un de l'autre, et pénètrent immé

diatement dans chacun des lobes pulmonaires,
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où leurs divisions, devenues capillaires, s'anas

tomosent avec les radicules des veines char

gées de rapporter à l'oreillette gauche du cœur

le sang qui a été revivifié par l'air.

' 2° Artère aorte. — Origine commune de

toutes les artères à sang rouge, l'aorte (G) naît

de la base du ventricule gauche du cœur, et se

divise, après un court trajet, en deux troncs

de grosseur et de longueur inégales, qui sont

Xaorte antérieure (H) et l'aorte postérieure (I).

Uaorte antérieure, la plus petite' des deux

divisions du tronc aortique, donne des artères

aux parois thoraciques et abdominales, à l'en

colure, à la tête et aux membres antérieurs.

Uaorte postérieure, d'un volume et d'Une

étendue beaucoup plus considérables que l'an

térieure, fournit des artères aux parois du tho

rax, de l'abdomen et du bassin, a tous les or

ganes renfermés dans ces trois cavités, ainsi

qu'aux membres postérieurs.

§ III. — Des veines.

On donne le nom de veines aux vaisseaux

qui rapportent le sang de toutes les parties du

corps au cœur. Il existe deux systèmes veineux

correspondant aux deux systèmes artériels, le

système veineux- pulmonaire , qui apporte le

sang du poumon dans l'oreillette gauche, et le

système des veines caves, qui apporte le sang

detoutes les partiesdu corpsa l'oreillette droite;

un troisième système, appendice de ce dernier,

est celui de la veine-porte. Les" causes princi

pales de la circulation dans les veines sont la

contraction du ventriculegauche du cœur, l'as-

Î«ration de l'oreillette droite, la dilatation de

a poitrine et celle du poumon dans l'inspira

tion, le passage du sang d'un endroit plus large

dans un endroit plus étroit, la contraction

musculaire, les mouvemens qui en sontla con

séquence, enfin les valvules que l'on remar

que à l'intérieur de ces vaisseaux.

Des veines en particulier.

1° Veines pulmonaires. — Ces veines, dé

pourvues de valvules, naissent sur les parois

des vésicules pulmonaires des dernières divi

sions de l'artère du même nom ; elles charrient

et transmettent le sang revivifié par l'air

dans le poumon à l'oreillette gauche du cœur,

où elles aboutissent par plusieurs grosses

branches (J) {fig. 83), dont deux principales,

une pour chaque poumon.

2» Veines caves. — Deux troncs veineux

sont l'aboutissant de tous les vaisseaux qui

charrient du sang noir, savoir : la veine cave

antérieure (K) et Ta veine cave postérieure (L).

La veine cave antérieure, dont l'embouchure

dans l'oreillette droite regarde l'ouverture au-

riculo-ventriculaire, est le confluent des vei

nes de la tête, de l'encolure, des parois du tho

rax et des membres antérieurs.

La veine cave postérieure, beaucoup plus

étendue que l'antérieure, correspond à 1 artère

du même nom; elle rapporte le sang des mem

bres postérieurs, du bassin,de l'abdomen et des

viscères contenus dans ces deux cavités, à l'o

reillette droite du cœur, dans la partie posté

rieure de laquelle elle s'insère.

3° Système de la veineporte. — Appendice

du système des veines caves, le système de la

veine porte représente un arbre circulatoire

complet dont la première moitié a ses racines

dans la portion abdominale de l'appareil di

gestif, tandis que la seconde moitié, ramifiée

dans le foie, aboutit dans la veine cave posté

rieure.

§ IV. — Des lymphatiques.

Ces vaisseaux, très-nombreux, très-anaslo-

motiques et valvuleux, naissent de toutes les

parties du corps en formant des réseaux ex

cessivement ténus et aboutissent tous dans le

systènae veineux par deux troncs principaux

qui sont le canal thoracique et la grande veine

lymphatique droite ; la composition de la lym

phe a beaucoup d'analogie avec celle du sane.

Moins la contraction du ventricule gauche du

'cœur, les causes de la circulation lymphatique

sont les mêmes que celles de la circulation

veineuse.

Section v. — De l'appareil urinaire.

Les organes urinaires composent un appa

reil dont les connexions physiologiques avec

la peau sont telles que, lorsqu'il y a diminu

tion de la perspiration cutanée, la sécrétion

de l'urine estaugmentée, et vice versa. Cet ap

pareil comprend : 1° les reins, organes sécré

teurs de l'urine auxquels sont annexés deux

petits corps glandiformes, les capsules sur

rénales ; 2° les uretères, canaux excréteurs

provisoires destinés au transport de l'urine ;

3° la vessie, réservoir à parois contractiles

dans lequel l'urine est tenue en dépôt ; 4° en

fin Vurètre, canal excréteur définitif, commun

à l'appareil génital et urinaire dans le mâle,

par lequel l'urine est transmise au dehors.

§ Ier.—Des reins.

Les reins sont deux glandes situées au-des

sous de la région lombaire, appelée pour cette

raison région des reins, l'une a droite et l'autre

à gauche de la colonne vertébrale, au milieu

d'une masse plus ou moins considérable de

graisse. Ces organes, dont la figure a dans la

plupart des animaux beaucoup de ressem

blance avec celle d'un haricot, sont formés de

deux substances très-vasculaires qu'enveloppe

une capsule cellulo-fibreuse.

La plus extérieure, nommée substance cor

ticale ou cendrée, parait formée d'une multi

tude de canaux capillaires replies sur eux-

mêmes auxquels sont appendues des myriades

de granulations d'apparence spongieuse.

L'autre, substance appelée médullaire, tubu-

leuseoa rayonnée, est, ainsi que le démontrent

les injections, constituée par une multitude

de petits tubes qui s'avancent en convergeant

de la substance corticale, où ils prennent nais

sance, vers une cavité, le bassinet rénal, dans

lequel ils aboutissent en formant une crête

sur laquelle on voit sourdre l'urine lorsque

l'on comprime le tissu du rein, après en avoir

préalablement ouvert la cavité. Dans le bœuf,

chaque rein est multiple.

Capsules surrénalesou reins succenturiés.—

Ces petits corps, dont on ne connaît point les

usages, sont situés, l'un à droite et l'autre à
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gauche, en regard du bord interne de chaque

rein.

§ H.— Des uretères.

Les uretères sont des canaux, un pourchaque

rein , destinés au transport actif de l'urine du

bassinet dans la vessie. La disposition de ces

canaux est telle à leur terminaison que l'urine,

une fois parvenue dans la vessie, ne peut plus,

quelle que soit sa quantité, refluer dans leur in

térieur.

§ III. — De la vessie.

La vessie est une poche ovoïde, à parois mus-

culo-membraneuses, qui sert deréservoir à l'u

rine. Elle est située dans le bassin et mainte

nue par des duplicatures du péritoine qui

favorisent son ampliation. Une ouverture pos

térieure, habituellement fermée, la fait com

muniquer avec le canal de l'urètre que nous

examinerons avec les organes de la reproduc

tion dans les deux sexes.

Destinée à servir de réservoir à l'urine, la

vessie est en outre un des principaux agens

de son expulsion au dehors.

Section vi. — Appareil de la génération.

Cetappareil,dontla répartition entre deux in

dividus de la même espèce établit la différence

sexuelle,a pour caractère essentiel, dans le sexe

mâle, de produire le fluide fécondant, et dans

le sexe femelle de produire des ovules qui ne

peuvent donner naissance à un nouvel être

qu'autant qu'ils ont subi l'influence de la

liqueur fécondante : de là la nécessité du rap

prochement des deux sexes pour l'accompHis-

sement de l'acte auquel est préposé cet ap

pareil.

Situés à l'extrémité postérieure du tronc,

les organes génitaux ont des connexions avec

le tube digestif à sa terminaison, et de plus

étroites encore avec l'appareil urinaire..

§ I". — Organes génitaux du mâle.

L'appareil génital du mâle comprend : 1° les

testicules, organes qui sécrètent la liqueur fé

condante-, 2o les canaux déférent, destinés au

transport du sperme des testicules dans de

petits sacs où il est tenu en réserve; 3° les

vésicules séminales, où cette liqueur séjourne

dans les intervalles de son expulsion ; 4° les

conduits éjaculateurs ; 5° enfin Yurètre, au

quel est annexé un appareil érectile qui favo

rise le transport du fluide prolifique dans

les organes génitaux de la femelle, c'est le

pénis et ses dépendances.

1° Des testicules.— Les teslicules,au nombre

de deux, l'un droit et l'autre gauche, sont des

organes glanduleux, ovoïdes, d'une structure

tubuleuse, suspendus à l'extrémité d'un cor

don vascnlaire, et enveloppés de plusieurs

membranes qui sont dans l'ordre ou elles se

superposent de dehors en dedans.

a ) Le scrotum, enveloppe cutanée, mince,

couverte d'un duvet très-fin, onctueuse au

toucher et très-adhérente an niveau du point

culminant de chaque testicule.

b) Le dartos, couche contractile suspendue

AGRICULTURE.

autour des anneaux inguinaux par des fais

ceaux ligamenteux élastiques. _ ,

c ) La tunique érythroïde, expansion d'un

muscle nommé crémastère qui n'enveloppe

qu'une partie seulement de la gaine vaginale.

d) Deux autres membranes,,l'unefibreuse,

l'autre séreuse, intimement unies, forment les

parois externes d'un sac nommé gaine vagi

nale, ouvert supérieurement dans la cavité du

péritoine.

e ) Une autre production du péritoine pas

sée dans la gaine vaginale formant l'enve

loppe immédiate des vaisseaux spermati-

ques.

/ ) Enfin, la tunique albuginée, membrane

d'un blanc nacré très-résistante, intimement

unie à la substance testiculaire.

'2° De l'épididyme. — De l'extrémité anté

rieure de chaque testicule émanent des ca

naux, qui s'entortillent immédiatement sur

eux-mêmes et marchent en augmentant de ca

libre, d'avant en arrière, pour aller constituer

le canal déférent; l'ensemble de ces canaux,

dans lequel le sperme est pour ainsi dire filtré,

a reçu le nom (l'épididyme.

3° Du canal déférent. — C'est leconduitex-

créteur du testicule, il fait suite à l'épididyme,

remonte à la partie postérieure du cordon tes

ticulaire, pénètre dans l'abdomen, puis dans le

bassin, et se termine, après s'être un peu ren

flé, au col de la , vésicule séminale du même

côté. Une membrane charnue, composée de

deux plans de fibres, fait cheminer le sperme,

contre les lois de lagravitation, dans l'intérieur

de ce canal.

4° Des vésicules séminales et des canaux

éjaculateurs. — Les vésicules séminales sont

de petites poches membraneuses réticulées à

l'intérieur, au nombre de trois dans le cheval

et de deux dans les autres animaux, situées

dans la cavité pelvienne, à la partie supérieure

de la vessie, l'une à droite, et l'autre à gauche.

De l'extrémité postérieure de chaque vésicule

nait un conduit nommé éjaculateur, qui, après

un court trajet, vient s'ouvrir dans le canal de

l'urètre, au milieu d'un mamelon nommé

tubercule urétral ou veru montanum. Les

vésicules séminales servent de réservoir à la

liqueur prolifique; elles sont, en outre, en rai

son de la structure musculeuse de leurs pa

rois, les agens principaux de son émission.

5o Du pénis. — Le pénis, encore appelé le

membre, la verge, est l'organe de la copula

tion. Les parties qui entrent dans sa composi

tion sont :

a ) Un prolongement de la peau et de la cou

che fibreuse qui forment le fourreau.

b) Le corps caverneux, agent principal de

l'érection, attaché à l'ischion par deux grosses

racines, et formé d'un lacis veineux, que sou

tiennent des prolongemens de la membrane-

fibreuse qui en forme l'enveloppe extérieure.

c) Des muscles. Deux favorisent l'érec

tion; ils recouvrent les racines du corps

caverneux, dont ils déterminent la dilatation;

les deux autres membraniformes enveloppent

l'urètre et accélèrent le cours des liqueurs

qui parcourent ce canal.

r/)Deux longs faisceaux charnus, impropre

ment appelés ligamens suspenscurs , s'éten

dent de l'extrémité postérieure du sacrum à

la tète du pénis en côtoyant l'urètre.

tome II.— 29
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e ) Le canal de Furètre. Ce conduit, qui

sert à l'excrétion de l'urine et du sperme, et

auquel sont annexées trois glandes nommées

pros tates, est formé par une membrane mu

queuse que double extérieurement un lacis

veineux, érectile, à mailles très-étroites, dont

l'expansion forme la téte du pénis.

Dans les animaux didactyles, les canaux

déférens ne sont point renflés près de leur

terminaison; le cordon testiculaire est très-

long; le pénis est terminé en pointe.

Point de vésicules séminales dans le chien;

aussi la verge de cet animal est-elle organisée

de manière a ce que l'accouplement puisse se

maintenir pendant tout la temps nécessaire à

la formation de la liqueur prolifique.

§ II. — Organes génitaux de la femelle.

L'appareil générateur de la femelle com-

Ïireno, 1° les ovaires, organes qui produisent

es ovules, ou les tiennent en réserve; 2° les

trompes utérines, canaux qui transmettent de

l'ovaire dans l'utérus l'ovule ou le germe fé

condé; 3° l'utérus ou matrice, espèce de ré

servoir dans lequel est apporté, séjourne et

se développe le produit de la conception;

4° et 5° le vagin et la vulve, formant un con

duit qui sert a l'accouplement et à la sortie du

produit de la conception après son développe

ment complet; 6° enfin les mamelles, organes

qui sécrètent la liqueur nécessaireà l'alimenta

tion du nouveau-né.

1" Des ovaires. —- Situés de chaque côté du

fond de l'utérus à l'extrémité des ligamens

qui suspendent cet organe a la région des reins,

les ovaires donnent naissance à un produit qui

est indispensable à la reproduction, puis

que leur extirpation frappe les femelles de sté

rilité.

2° Des trompes utérines. —Les trompes uté

rines, encore nommées trompes de r'allope,

sont deux conduits flexueux, à parois actives,

Ïilacés dans l'épaisseur des ligamens sous-

oinbaires et étendus des ovaires, ' près des

quels ils commencent par un orifice libre et

béant dans la cavité du péritoine, à l'utérus,

dans lequel ils s'ouvrent par un autre orifice

saillant, mais excessivement étroit.

Les trompes utérines sont, à n'en pas dou

ter, des conduits par lesquels le principe fé

condant du mâle est transmis à l'ovaire, et par

lequel aussi passe le germe fécondé pour par

venir dans l'utérus. La stérilité dont sont frap

pées les femelles sur lesquelles la communi

cation entre l'utérus et les ovaires a été dé

truite par la ligature de ces conduits, ne laisse

aucun doute sur leur" usage.

3° De l'utérus.— L'utérus, ou la matrice, est

un organe creux, bifide dans toutes les femelles

d'animaux domestiques,allaché a la région lom

baire par des ligaments péritonéaux, entre les

lames desquels se développent des faisceaux

charnus pendant la gestation. L'extrémité pos

térieure de cet organe, saillante dans le fond

du vagin, et percée d'une ouverture habituel

lement froncée et fermée, porte le nom de

prolongement vaginal de l'utérus, museau de

tanche, ou encore de fleur épanouie. L'utérus

est l'organe de la gestation et l'agent principal

de l'expulsion des produits de la conception.

C'est dans sa cavité que le germe hîcondé

trouve toutes les conditions favorables à son

développement.

Dans les femelles des animaux didactyles,

l'utérus présente à sa face interne une multi

tude de gros mamelons nommés cotylédons,

au moyen desquels le petit sujet communique

avec sa mère.

4° Du vaein. — Le vagin est un canal mem

braneux tres-dilatable , étendu de l'utérus,

dont il embrasse le col, à la vulve qui en est

l'ouverture extérieure. Ce conduit, à la par

tie inférieure duquel s'ouvre la vessie, sert

tout à la fois à la copulation, à l'excrétion de

l'urine et à l'expulsion du produit de la con

ception.

5° De la vulve. — La vulve, par laquelle les

organes génitaux communiquent au dehors,

offre à considérer, 1° deux lèvres composées

d'un feuillet cutané, d'un feuillet muqueux et

d'une couche musculeuse intermédiaire; 2' le

clitoris, appareil érectile, analogue au pénis,

situé en dedans de la commissure inférieure

de la vulve, et attaché à l'arcade ischiale par

les deux racines de son corps caverneux.

6° Des mamelles. — Les mamelles, que l'on

ne rencontre que dans les animaux vivipares,

sont des organes glanduleux qui sécrètent la

liqueur destinée à l'alimentation du nouveau-

ne; leur nombre est toujours en rapport avec

celui des petits.

Des produits de la fécondation. — Ces

produits, dont nous ne ferons qu'une simple

indication, sont, 1° le fœtus, nouvel être, dont

l'organisation est, à peu de chose près, la

même que celle des deux individus qui ont

concouru à sa formation; 2" des enveloppes et

des humeurs qui se détruisent au moment de

la psrtuiïtion.

à) Le placenta, au moyen duquel le petit

sujet est, pour ainsi dire, greffé sur sa mère,

se présente, soit, comme dans la jument, sous

l'aspect d'une membrane villcuse, soit, comme

dans la vache et la brebis, sous forme de

grosses houppes qui ont reçu le nom de co

tylédons.

b) Le chorion est une autre membrane

cellulo-fibreuse, sur laquelle sont attachés les

mamelons placentaires.

c) L'allantoïde, membrane analogue aux sé

reuses, forme un sac qui communique avec

la vessie, et contient une plus ou inoins grande

quantité d'un liquide jaunâtre dans lequel na

gent quelquefois des corps mollasses nommés

hippomanes.

d) L'amnios, dernière enveloppe formant

les parois d'une poche remplie du liquide

dans lequel baigne le petit sujet.

Enfin le cordon ombilical, gros faisceau vas-

culaire, composé de deux artères qui trans

portent le sang noir dans le placenta, d'une

veine qui rapporte un sang roug^e du placenta

au petit sujet, d'un canal nomme ouraque, qui

fait communiquer la vessie avec le sac de

l'allantoïde, enfin d'une gaine commune for

mée par l'amnios.

Section vu. — De l'appareil de sensation.

Sous ce titre sont compris les organes des

sens et le système nerveux.
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§ 1er, — Organes des sens.

Les organes des sens sont les parties au

moyen desquelles les animaux établissent

leurs relations avec les objets extérieurs. Pla

cés à la limite du corps, ces organes reçoivent

les impressions venues du dehors, et les

transmettent aux centres nerveux avec les

quels ils communiquent au moyen de nerfs

spéciaux.

La peau est l'organe du tact, la langde est

l'organe principal au goût, la membrane pitui-

taire est le siège de l'odorat, les yeux sont

les organes de la vision, les oreilles compo

sent l'appareil de l'audition.

1° Du tact.

La peau, dont nous avons fait connaître

l'organisation en traitant du système tégu-

mentaire, est l'organe du tact. Elle forme à

la surface du corps un vêtement qui, par sa

sensibilité, met les animaux en rapport avec

les propriétés des objets extérieurs, et, par

sa résistance, les garantit jusqu'à un certain

point de leur action malfaisante. L'enveloppe

cutanée, dont les facultés tactiles sont tou

jours plus développées là où elle offre le moins

d'épaisseur et une moindre quantité de poils,

est en outre un organe d'exhalation et d'ab

sorption.

2° Du goût,

La langue est regardée comme l'organe

principal de cette sensation. Ses parties con

stituantes sont : 1° une membrane muqueuse

hérissée de papilles; 2° une masse muscu-

que l'on regarde comme un modérateur des

sons, communique avec l'arrière-bouche au

moyen des trompes à'Eustachi.

3° L'oreille interne ou le labyrinthe, partie

essentielle de l'audition, est une cavité très-

irrégulière, divisée en plusieurs comparti-

mens, qui sont le vestibule, les canaux demi-

circulaires au nombre de trois, et le limaçon,

dans lequel s'épanouit le nerf auditif par le

quel les vibrations de l'air sont perçues et

transmises au cerveau.

qui promène et applique cette mem

brane sur les corps introduits dans la bouche.

Les nerfs spéciaux de ce sens sont le lingual

et le glosso-pharyngien de chaque côté.

8" De l'odorat.

Situé dans l'épaisseur de la face, à l'entrée

des voies respiratoires, l'appareil de l'odorat

se compose de deux cavités anfractueuscs, les

cavités nasales, que tapisse une membrane

d'une structure éminemment vasculaire et

érectile. Les nerfs spéciaux de cette sensation

sont l'éthmoïdal et plusieurs branches du tri-

facial.

4° De l'audition.

Les oreilles, organes au moyen desquels les

animaux perçoivent les vibrations de l'air,

sont constituées par une succession de ca

vités qui sont dans Tordre physiologique :

1° L'oreille externe, sorte de cornet carti

lagineux ou de pavillon collecteur des ondes

sonores, que l'animal dirige à volonté dans

tous les sens et avec une très-grande rapidité.

2° ~\Joreille moyenne ou tympan. Cette cavité

intermédiaire entre l'oreille externe et le la

byrinthe est traversée par une chaîne d'osse

lets, et fermée par deux membranes sèches,

qui sont opposées comme le sont les deux

peaux d'une caisse militaire, à laquelle cette

partie de l'oreille a été comparée. Le tympan,

5° De la vision.

Les organes préposés à l'exercice de cette

fonction sensonale, sont : t° les yeux, que con

tiennent et protègent les cavités orbitaires ;

2° les paupières ; 3" des muscles, 4° enfin l'ap

pareil lacrymal, destiné à lubrifier le globe de

l'oeil et à favoriser l'exercice de ses fonctions.

A) Parties accessoires. Despaupières.— Pla

cées au-devant du globe de l'oeil qu'elles re

couvrent ou laissent à découvert, suivant

qu'elles s'écartent ou se rapprochent, les pau

pières sont au nombre de deux principales,

l'une supérieure, l'autre inférieure; une troi

sième, située en dedans de l'angle inférieur

que forment les deux premières en se réunis

sant, a reçu le nom de corps clignotant; un

cartilage en forme la base.

Les parties qui entrent dans la structure

des paupières proprement dites sont :

1° Deux segmens cartilagineux, nommés

cartilages tarses, qui empêchent le plissement

de leur bord libre ; 2° une membranefibreuse

qui naît du rebord de la cavité orbitaire et

vient s'insérer aux cartilages précédemment

indiqués; 3° du tissu cellulaire séreux; 4° une

couche cutanée, remarquable par sa ténuité.

Les cils, dont l'usage est d'arrêter les corpus

cules tenus en suspension dans l'air, sont une

dépendance de ce dernier vêtement; 5" une

couche musculeu.se formée parle muscle orbi-

culaire, à laquelle s'ajoute, dans la paupière

supérieure, l'aponévrose d'un muscle particu

lier qui en détermine l'élévation; 6» un revête

ment muqueux formépar la conjonctive, mem

brane qui unit les paupières au globe de l'oeil ;

7° des follicules sébacés, encore nommés glan

des de Meibomius, sécrètent une matière pois

seuse qui enduit le bord libre des paupières

et s'oppose à l'écoulement des larmes au-de

vant de ces voiles protecteurs; 8» enfin la ca

roncule lacrymale, autre groupe de follicules

placé,à la manière d'une petite borne,en dedans

de l'angle interne des paupières, et entre les

deux points lacrymaux, vers iesquels elle di

rige les larmes, après les avoir, pour ainsi

dire, tamisées au moyen des poils dont sa sur

face est hérissée.

Les paupières protègent les parties essen

tielles de la vision contre l'action de la lu

mière, de l'air et des corps étrangers que ce

fluide gazeux tient en suspension. Elles

essuient continuellement le globe de l'oeil et

étalent les larmes à sa surface.

B)Des muscles de l'œil.— Les muscles mo

teurs du globe de l'œil, au nombre de sept, et

distingués en droits et obliques, sont conte

nus avec un coussinet adipeux dans une gaine

fibreuse de forme Conique, qui complète la

cavité orbitaire.



188 ANIMAUX DOMESTIQUES : ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE DES ANIMAUX, liv. m.

C) De l'appareil lacrymal. — Cet appareil,

destiné à la sécrétion et à l'excrétion des lar

mes, comprend :

1° Un organe sécréteur, la glande lacry

male, située en dessous de l'arcade orbilaire;

2° les conduits excréteurs de cette glande au

nombre de dix à douze, qui viennent s'ouvrir

à la face interne de la paupière supérieure où

ils déposent les larmes; 8° les points lacry

maux, espèces de pertuis, au nombre de deux,

un pour chaque paupière, par lesquels s'écou

lent les larmes; 4° les conduits lacrymaux,

au nombre de deux, étendus des points lacry

maux au sac lacrymal ; 5° enfin le sac lacrymal

et le conduit du même nom, constituant un

seul et même canal, qui s'étend de l'angle

nasal de l'œil au méat inférieur des fosses

nasales, où les larmes sont déposées. •

Parties essentielles.

De même que tous les organes des sens spé

ciaux, l'œil offre dans son organisation un

appareil nerveux spécial et agent immédiat

de la fonction, c'est le nerf optique (U) et

son épanouissement, la rétine, au-devant

duquel est placé un appareil de dioptri-

que, une chambre noire dans laquelle les

rayons lumineux sont réfractés, concentrés

et gradués.

Les parties composantes du globe oculaire

sont des membranes et des humeurs. La

figure 84 représente une coupe anléro-posté-

Fig. 84.

rieure du globe oculaire, et la direction que

Îirennent les rayons lumineux en traversant

es différens milieux de l'œil.

a ) La sclérotique, membrane blanche très-

résistante, présente1 deux ouvert lires l'une

postérieure, par laquelle le nerf optique pé

nètre dans l'air, l'autre antérieure, beai-coup

plus grande, sur la circonférence de laquelle

s'enchâsse la cornée lucide, à la manière d'un

verre de montre sur son drageoir.

b ) La cornée lucide, ainsi nommée à cause

de sa transparence, est une membrane lamel-

leuse, à laquelle la moindre infiltration donne

de l'opacité. A raison de sa forme convexe et

de sa densité supérieure à celle de l'air, la coi*'

née lucide réfracte les rayons lumineux qui la

traversent.

c ) La choroïde, membrane éminemment

vasculairedout le brillant métallique de la face

interne forme le tapis, est percée en arrière

d'une ouverture destinée au passage du nerf

optique. Antérieurement, la choroïde, après

s'être attachée à une zone grisâtre circulaire

nommée cercle, anneau ou ligament ciliaire

D), donne naissance à une multitude de pro-

ongemeris plissés et recourbés sur eux-mêmes ;

ce sont les procès ciliaires choroïdiens (E), qui

s'engrènent, en s'avançant vers la circonfé

rence du cristallin, avec d'autres procès ci

liaires appartenant au corps vilré.

d) h'iris, ainsi nommé eu raison des cou

leurs variées qu'il présente, est une cloison

membraneuse, érectile, percée à son centre

d'une ouverture nommée pupille, au moyen

de laquelle s'établit la communication entre

les deux chambres de l'œil; par sa grande cir

conférence, l'iris est attaché au cercle ci

liaire.

e) La rétine, membrane pulpeuse blan

châtre, formée par l'épanouissement du nerf

optique et moulée sur le corps vitré, semble

se terminer h la circonférence des procès ci

liaires hyaloidiens auxquels elle adhère assez

fortement. La rétine est l'organe immédiat de

la vision.

E) Des humeurs de l'œil. — Ces humeurs,

qui sont le corps vitré, le cristallin et l'hu

meur aqueuse, forment avec la cornée lucide

déjà indiquée les différens milieux au travers

desquels s'opère la réfraction des rayons lu

mineux qui pénètrent dans l'œil.

a) Du corps vilré. ■— Le corps vitré (H), ainsi

nommé à cause de sa ressemblance avec du

verre fondu, constitue une masse sphéroïde

excavée antérieurement pour loger le cristal

lin. Ce corps est formé par un liquide contenu

dans une membrane nommée hyaloïde (I),

qui, après lui avoir formé une enveloppe géné

rale, fournit des prolongemens lamelleux

qui le séparent en une multitude de petites

masses. Parvenue près du cristallin, cette

membrane parait se diviser en deux lames,

dont l'une passe en avant, et l'autre en arrière

de ce corps; de la séparation de ces deux

lames, résulte un canal triangulaire, qui a été

décrit par Petit, sous le nom de canal go-

dronné (J) ; de la partie antérieure de celle

membrane, l'on voit se détacher une lame

circulaire rayonnée, c'est la couronne ci

liaire (K) ou les procès ciliaires du corps vitré

qui s'engrènent avec ceux de la choroïde.

b) Du cristallin. — Le cristallin (L) est un

corps lenticulaire mollasse, et transparent

comme le cristal, situé au fond de la cham

bre postérieure de l'œil, dans l'excavation que

lui présente le corps vitré; une capsule pro

pre, nommée cristalline (Si), contient la sub

stance propre du cristallin et en offre la

transparence.

c) De l'humeur aqueuic. — On donne ce

1
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nom au liquide limpide qui remplit la cham

bre antérieure (N) et la chambre postérieure de

l'œil (O), et dont ona successivement attribué

la formation au corps vitre, aux procès ci-

liaires, à la choroïde, à l'iris et à une mem

brane particulière nommée membrane de Yhu

meur aqueuse (P), de laquelle on fait dépen

dre la pellicule extrêmement mince qui ferme

l'ouverture pupillaire dans le fœtus pendant

les 2 premiers mois de la gestation.

$ II. — Appareil nerveux.

\2encéphale, la moelle épinière et les nerfs

dont nous avons indiqué la composition élé

mentaire en traitant du système nerveux,

forment le grand appareil de l'innervation

qui préside à tous les mouvemens voloutaires

ou involontaires, aux diverses impressions et

aux opérations de l'instinct.
1 • L encéphale, centre et régulateur de toutes

les actions nerveuses, surmonte la moelle

épinière et remplit exactement le crâne qui,

Î>ar la forme et la composition de ses parois,

e met à l'abri des violences extérieures. Il

constitue une masse lobulée, ovoïde, creusée

à l'intérieur de plusieurs cavités, dans la

quelle on distingue trois parties, le cerveau

proprement dit, le cervelet et la moelle al

longée.

2" La moelle épinière, autre part ie centrale de

l'appareil nerveux, dont le développement

précède celui du cerveau, occupe toute l'é

tendue du canal vertébral. Elle constitue un

gros cordon cylindroïde, composé de plusieurs

faisceaux disposés par paires, et continus avec

l'encéphale.

La masse nerveusé encéphalo-rachidienne

est enveloppée de trois membranes. La plus ex

térieure fibreuse se nomme la dure-mère, la

moyenne séreuse porte le nom ^arachnoïde;

l'interne, nomméepie-mère, est un réseau cel-

lulo-vasculaire très-délié, appliqué immédia

tement sur la pulpe nerveuse.

3° Les nerfs sont les organes conducteurs du

sentiment et du mouvement, ils transmettent

aux centres de perception les impressions

qu'ils reçoivent dans les organes où ils abou

tissent, et portent dans ces mêmes organes

l'influx nerveux qu'ils reçoivent des centres

avec lesquels ils sont en communication di

recte.

Les nerfs ont été distingués en cérébro-spi

naux et ganglionnaires.

Selon le [siège de leur extrémité centrale,

les nerfs cérélro-spinaux ont été divisés en

nerfs encéphaliques et nerfs rachidiens. Les

premiers, au nombre de douze paires, sont

en communication directe avec l'encéphale;

ils sortent par les trous de la base du crâne et

se distribuent à toutes les parties de la tête.—

Les nerfs rachidiens, au nombre de quarante-

et-une paires, tiennent à la moelle épinière par

leur extrémité centrale; destinés pour le reste

du tronc et les membres, ils sortent par les

trous inverlébraux, et sont distingués en cervi

caux, dorsaux, lombaires, sacrés et coccygiens.

Les nerfs ganglionnaires forment avec de

petits corps nommés ganglions un appareil

sympathique particulier, oui transmet l'ac

tion nerveuse aux organes des fonctions invo

lontaires, et ne semble pas conduire jusqu'aux

centres de perception les impressions nor

males reçues par ces organes. (Rigot.)

CHAPITRE II. — De la conformation extérieure des animaux domestiques.

INTRODUCTION.

Le mot extérieur est l'expression consacrée

en vétérinaire, pour désigner l'étude de la

conformation extérieure du corps des ani

maux domestiques envisagés seulement sous

le rapport des services qu'ils peuvent rendre.

— Le nut de cette étude est la solution de cet

important problème : Etant donnée la confor

mation extérieure d'un animal, déterminer le

service auquel il peut être employé de préfé

rence, et évaluer la somme et la durée des

effets que sa machine est capable de pro

duire.

Pour arriver à cet important résultat, pour

trouver en quelque sorte la formule qui ren

ferme la solution du problème, il suffit de sa

voir apprécier la valeur des signes extérieurs

qui témoignent d'une manière plus ou moins

saillante, mais toujours vraie, de la bonne ou

mauvaise conformation interne., et ne sont

pour ainsi dire que l'expression ou la traduc

tion des effets qu'on doit en attendre. La va

leur d'un animal se trouve donc écrite et

toute formulée à la superficie de son corps,

elle se manifeste à la simple inspection, mais

son estimation n'est pas à la portée de tout le

monde; « tous les yeux, comme le dit Bour-

celat, n'ont pas également le droit de bien

voir, » et l'on ne saurait arriver par la voie

la plus courte et la plus rationnelle à l'in

telligence parfaite de l'extérieur, si l'on ne

possède des notions élémentaires tout à la

fois sur l'anatomie et la mécanique. L'anato-

mie démontre en effet comment, dans la ma

chine vivante, tous les rouages s'associent,

s'agencent et jouent les uns sur les autres; la

mécanique explique les lois d'après lesquelles

ces rouages ont été combinés et associés entre

eux; une fois que les principes élémentaires

de ces deux sciences sont bien connus, il est

plus facile alors de trouver les raisons des

beautés qu'on recherche dans la conformation

des animaux et de comprendre les explica

tions qu'on en donne.

Ceux qui ne pénètrent pas au delà de la peau,

qui, pour parler comme Bourgei.at, « n'outre

passent pas la surperficie, » peuvent bien par

une longue pratique arrivera juger d'une ma

nière à peu près certaine des qualités d'un che

val, d'après son inspection extérieure, mais les

jugemens qu'ils portent n'ont d'autre base

qirune habitude routinière. Combien ne voit-

on pas demarebandset de maquignons qui pos

sèdent au plus haut degré l'instinct de leur mé

tier, qui savent à première vue distinguer dans
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un cheval ses bonnes on mauvaises qualités;

qui, doués d'une véritable intuition, jugent, à

la seule inspection de son faciès, de tout ce

""ut en attendre. Qu on leur demande

t sur quelles bases ils appuient leurs

isions, quels sont les motifs qui les guident

pour préférer tel cheval à tel autre? Le plus

souvent ils gardent le silence, ou s'ils répon

dent, on est choqué de la discordance qui

existe entre l'absurdité de leurs explications

et le discernement dont ils ont fait preuve

C'est qu'ils n'ont d'autres guides, ces hommes,

que les connaissances qui leur sont léguées

de père en fils, ou celles que le long tâtonne

ment de l'expérience a pu leur faire acquérir,

et ne sauraient alors fonder leurs jugemens

sur des règles établies et démontrées.

Bien différente est la marche que nous al

lons suivre. En indiquant les beautés qu'on

doit rechercher dans la conformation exté

rieure des animaux, nous essaierons toujours

de pénétrer dans les raisons de ces beautés et

de baser nos explications sur les connais

sances que nous fournissent l'anatomie et la

mécanique. Je renvoie, |K>ur la première de

ces sciences, aux considérations qu'a rédigées

dans cet ouvrage M. le professeur Rioot, au-

3uel je dois la justice de dire que la plupart

es idées que je vais essayer de développeront

été puisées dans le cours d'extérieur qu il pro

fesse à l'école d'Alfort. Ccst aussi à son crayon

3ue j'ai eu recours pour la représentation

es planches qui seront annexées au texte.

De tous les animaux domestiques, le cheval

est celui qui, sous le rapport de l'extérieur,

a principalement fixé l'attention des hippia-

tres et des vétérinaires. Seul, en effet, il peut

remplacer plusieurs d'entre eux dans les ser

vices auxquels l'homme les a employés, et

seul il est apte à certains travaux auxquels

les autres sont tout à fait impropres. Une

fois donc que l'on a trouvé par le raison

nement et l'expérience quelle est la confor

mation que l'on doit rechercher . dans un

cheval pour tel ou tel service, la question se

trouve résolue pour tous les autres animaux

soumis aux mêmes labeurs. Quelques exem

ples vont me faire comprendre. Si le gros

cheval de trait doit avoir une encolure char

gée de muscles, un large poitrail, une tête

pesante, un corps massif et lourd, parce que

lorsqu'il est attelé le poids de son corps s'a-

toute à l'énergie de ses muscles pour com-

>attre la résistance qu'il doit vaincre, ne re-

cherchera-t-on pas une conformation analogue

dans un bœuf soumis au tirage? De même si

le cheval destiné à porter le bât deit avoir

l'épine dorsale voûtée en contre-haut, la même

structure ne sera-t-elle pas désirable dans le

mulet et l'âne destinés au même service ?

Nous aurons donc principalement en vue,dans

cette étude, la conformation extérieure du

cheval, et nous renvoyons pour celle des au

tres animaux h la partie de cet ouvrage qui

traitera de leur éducation et de leur perfec

tionnement.

Avant de commencer l'étude proprement

dite de l'extérieur, il est nécessaire d exposer

en peu de mots ce que l'on peut appeler la

glossologie de cette partie de la vétérinaire.

On donne le nom de beauté à la réunion de

toutes les conditions extérieures d'où dépen-

dent la force et l'énergie dans un animal.

Ainsi, d'après cette définition, une machine

animée ne doit nous paraître belle qu'autant

que, par l'inspection de ses caractères exté

rieurs, nous pouvons juger à priori des bons

effets qu'elle est capable de produire. Certes,

dans la grande majorité des cas, en raisonnant

ainsi, nous arrivons à des conclusions justes;

mais observons toutefois qu'il ne làut pas

considérer exclusivement les corps animés

comme des machines dont on peut calculer

mathématiquement les effets ; qu'il faut te

nir compte de leurs forces motrices, forces in

hérentes à la nature organisée, qui ne se ma

nifestent à l'extérieur que par des signes bien

fugaces, et qui modifient étrangement les ré

sultats qui paraissent dépendre le plus des lois

de la mécanique.

Ainsi, pour prouver la vérité de cette asser

tion, comparons ensemble un cheval anglais

et un cheval normand identiquement sembla

bles entre eux. L'un et l'autre paraissent réu

nir tous les caractères de la force ; dans l'un

et dans l'autre la charpente osseuse est égale

ment bien construite ; les niasses musculaires,

également bien nourries et bien prononcées,

se dessinent sous leurs tégumens avec une

égale énergie ; enfin tous deux sont également

beaux dans l'acception propre du mot. Ici, à

raisonner mathématiquement, ces deux ma

chines, ainsi construites, doivent produire des

effets identiques ; mettez-les cependant toutes

deux en mouvement, et vous serez étonnam

ment surpris de la différence des résultats

qu'elles vont donner.

C'est qu'en effet il existe dans les corps vivans

un moteur, un principe d'action, ce qu'en phy

siologie on appelle Vinflux-nerveux, qui, varia

ble en intensité suivant les individus que l'on

considère, est, pour ainsi dire, à une dose très-

élevée dans le cheval anglais, et souvent, au

contraire, bien fractionnée dans le cheval de

race normande. Mais qu'on ne prenne pas

ces expressions à la lettre; elles pourraient

induire en erreur, car elles semblent faire sup

poser que l'on peut évaluer la quantité de ce

principe, taudis que, par sa nature, il échappe

a tous les calculs, et même son influence est

telle quelquefois que, daus la machine lapins

défectueuse d'après les lois physiques, il pro

duit les effets les plus inattendus. Témoin,

par exemple, ces chevaux qui, pour me servir

d'une expression vulgaire, n'ont que de Yeîme.

A voir leur habitude extérieure, avec ces mus

cles grêles, celte encolure mince, ces hanches

saillantes, ces eûtes que l'on peut compter sous

la peau, ces flancs et ce ventre retroussés, on

serait tenté, au premier abord, de les prendre

pour des mauvais chevaux ; mais qu on exa

mine leur tête, on verra que tout, dans l'ex

pression de leurs yeux, dans la position de leurs

oreilles, dans la dilatation de leurs narines, dé

cèle l'énergie qu'ils renferment; et en effet,

lorsqu'ils sont en action, ils déjouent tous les

calculs que l'on a pu faire d'après l'in

spection de leur conformation. Il est vrai de

dire, cependant, qu'il eu est de ces animaux

(qu'on me passe la comparaison) comme d'une

machine dont la force de résistance n'est pas

en rapport avec la puissance de son moteur;

elle éclate, se brise, et bientôt est mise hors

d'usage. De même il n'est pas rare de voir ces



chap. 5. CONSIDÉRATIONS SUR LA MACHINE ANIMALE. 191

chevaux énergiques, qui ne sont que tout

dme, bientôt ruinés et hors de service, parce

qu'en eux la tension du moteur est trop forte

pour les rouages de la machine, et qu'ils ne

sauraient y résister.

On entend par défectuosité, l'absence d'une

ou plusieurs des conditions qui indiquent la

beauté. Nous devons faire observer ici que sou

vent, dans le vulgaire, on considèrecomme beau

dans la conformation d'un animal ce qui plaît

simplement au regard, et comme défectueux

ce qui parait disgracieux. Or, il est de remar

que que souvent une beauté d'apparence doit

être considéréecomme une défectuosité réelle,

et que, vice versa, souvent ce qui parait dé

fectueux est beau dans l'acception propre du

mot. Ainsi, par exemple, l'on entend dire tous

les jours qu une tétc effilée est belle et qu'une

tête camuse est défectueuse. Nous verrons

plus loin que l'une et l'autre de ces opinions

sont également fausses et démenties par la

raison.

Le nom de tares est employé pour désigner

les cicatrices que porte l'animal à la surface

du corps, soit qu elles proviennent d'opéra

tions qu'il a subies ou de lésions qui lui sont

survenues par accident.

Enfin on appelle vices les défauts qui, dé

pendant du moral ou du caractère de l'animal,

ne se manifestent à l'extérieur que par son ex

pression physionomique. Ainsi, les chevaux

médians ou rétifs ont dans les mouvemens

de leurs oreilles, dans l'expression de leurs

yeux, un caractère particulierqui dénonce en

eux l'existence de leurs vices.

Section i". — Considérations sur la machine

animale et son appareil de mouvement.

Le squelette des animaux forme, comme on

l'a vu dans les considérations d'anatomic, une

véritable charpente osseuse qui prête un appui

solide à toutes les parties du corps, et en dé

termine, comme dit Richerand, la grandeur,

les proportions, la forme et l'attitude.

Les membres, parties essentielles de l'appa

reil locomoteur, sont formés par une colonne

centrale brisée dans plusieurs points de son

étendue, mobile en plusieurs sens, autour de

laquelle se groupent, par régions, les muscles

auforces destinés à mouvoir les os ou leviers

qui la constituent.

Les os sont disposés angulairement les uns

au-dessus des autres ; mobiles à leurs points de

contact ou articulations, ils présentent tous

une conformation analogile; épais et volumi

neux à leurs extrémités, ils sont plus minces

et ordinairement arrondis dans leur milieu;

tous sont creusés à leur intérieur d'un ca

nal médullaire. La raison de cette manière

d'être est facile à trouver : ces organes devant

remplir dans la machine l'usage important de

leviers, la présence dans leur intérieur d'un

canal médullaire leur donne plus de résistance,

d'après ce principe : que de deux colonnes

creuses Jormées dune égale quantité de la

même matière et de même hauteur, celle qui

présentera la cavité la plus considérable sera

la plus forte. Le renflement des extrémités

osseuses présente en outre le double avantage

d'offrir aux articulations de larges surfaces, et

de concourir, comme le pense Bichat, à la ré-

gularité des formes; car ce sont précisément

les parties renflées des muscles qui correspon

dent aux parties amincies des os.

Les muscles, formés de fibres juxta-posées

et non entrelacées, s'implantent sur les os au

moyen de tendons, cordes flexibles et inex

tensibles dont l'une des extrémités aboutit à

l'os, tandis que l'autre se prolonge dans l'épais

seur même du muscle, et s'y épanouit en mem

branes (aponévroses d'intersection), sur les

quelles s'implantent les fibres motrices. Ainsi

deux élémens principaux entrent dans la

composition des muscles, le tissu charnu pro

prement dit, et le tissu tendineux. Au premier

appartient la propriété de se contracter ou de

se raccourcir, au second celle de transmettre

les effets de la contraction. Or ces deux élé

mens n'entrent pas toujours en même pro

portion dans la composition des muscles, et,

suivant que l'un ou l'autre prédomine, l'organe

moteur présente des caractères différons.

Parmi les muscles, en effet, les uns ont ce que

l'on appelle une organisation complexe ; en

eux les fibres charnues sont très-courtes, mais

très-multipliées, parce que les surfaces sur les

quelles elles s'implantent sont très-étendues.

Lorsqu'on les coupe suivant leur longueur, on

remarque en eux une disposition telle, que

toutes leurs fibres très-courtes sont dirigées

obliquement entre les membranes fibreuses

qui se sont prolongées dans leur substance.

Ceux-là sont principalement caractérisés par

le peu d'étendue, mais»la grande force des

mouvemens : « En effet, toutes les fibres étant

» également grosses, elles ont le même degré

» de force, et cette force, considérée dans un

» muscle en totalité, est mesurée par le nom-

» bre de ses fibres. » ( Bichat.)

Que si, au contraire, la longueur du muscle

est due à de longues fibres charuues; si en lui

l'élément fibreux n'entre que peu ou point,

nécessairement il devra produire des mouve

mens très- étendus, « car plus une fibre est

» longue, plus elle se raccourcit dans sa con-

» traction : donc, eu se contractant, les mus-

» des rapprochent d'autant plus les os aux-

» quels ils s'attachent, que leurs fibres sont

» plus longues. » (Bicuat.1

Ainsi, règle générale, la longueur des fibres

charnues implique nécessairement l'étendue

des mouvemens, tandis que leur nombre et leur

multiplicité entraînent,comme conséquence né

cessaire, laJorce de ces mouvemens, mais dans

une étendue limitée. D'après cela, dans un che

val aux rapides allures, les rayons osseux des

membres devront être longs, parce que de

cette longueurrésultenécessairement cel le des

fibres musculaires,et conséquentmentune plus

grande étendue des mouvemens. Dans le gros

cheval de trait, les muscles devront être volu

mineux, parce que leur volume est l'expres

sion de la force qu'ils peuvent développer.

Considérés dans leurs rapports entre eux et

avec les muscles, les os constituent des leviers

duV, du 2* et du 3° genre. L'articulation du

jarret nous offre un exemple du levier du pre

mier genre dans l'action de ruer. Le point

d'appui se trouve à l'articulation même, au

point C, le calcanéum CD ( figi ¥6 ) représente

le bras du levier de la puissance musculaire,

et la résistance a pour bras de levier toute l'ex»

trémité inférieure A(X
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Celte môme arliculation nous offre dans la

rogression un exemple de levier du 2" genre.

,e point d'appui se trouve sur le sol en A; la

résistance est représentée par le tibia TC, qui

transmet en C tout le poids du corps; enfin

la puissance est le muscle qui s'attache en D

au sommet du calcanéum.

Le levier du 3* genre est le plus employé.

Ainsi, on en trouve des exemples dans les mou-

vemens d'extension et de llexion du bras sur

l'épaule, de l'avant-bras sur le bras, du canon

sur l'avant-bras. Considérez, effet, l'articu

lation du genou : le point d'appui se trouve en

G {fig. 86 ) dans l'articulation même. La ré

sistance est représentée par l'extrémité infé

rieure du membre, et la puissance par les

muscles extenseurs ou fléchisseurs qui s'atta

chent en B ou en A, très-près de l'articulation.

Si l'on se contentait de l'examen superficiel

de l'appareil moteur et de l'agencement de ses

rouages, » on serait tenté, comme le dit M. Gi-

» itARD, d'accuser d'imprévoyance la nature

» dont les combinaisons sont toujours si sages

» et si admirables. » Observez, en effet, la dis

position des muscles par rapport aux leviers

qu'ils doivent mouvoir. Couchés sur les os, ils

sont avec eux dans un parallélisme presque

complet; en outre la plupart s'implantent sur

les os très-près de leurs articulations, et les
meuvent à la manière de leviers du 3e genre,

dans lesquels la puissance a toujours un bras

de levier plus court que celui de la résistance ;

enfin, leurs fibres charnues agissent oblique

ment sur leurs tendons d'implantation, et

conséquemment leur force se trouve décom

posée.

D'autres causes de déchets dans la puissance

musculaire se retrouvent dans la résistance

que les muscles s'opposent réciproquement

par antagonisme, cl dans le passage des ten

dons sur une ou plusieurs articulations, dont

le jeu et la mobilité détournent une partie de

la force de traction.

Mais recherchez la raison de ces imperfec

tions apparentes, et vous verrez bientôt l'ad

mirable rapport de moyen à but qui existe en

tre la disposition des rouages du mécanisme

vivant et les effets qu'il produit. Et d'abord,

ce parallélisme des puissances musculaires

avec leurs bras de levier était nécessité par la

régularité des formes; car les membres au

raient eu un volume énorme si la direction

des muscles s'était rapprochée de la perpen

diculaire. Qu'on remarque bien cependant que

ce parallélisme est en partie détruit par le vo

lume des extrémités osseuses, dont la saillie

détourne le muscle de sa direction et agrandit

l'angle sous lequel il s'insère. Les éminences

dont les os sont garnis, la rotule et les sésa-

moïdes remplissent aussi les mêmes fonc

tions dans le squelette ; comme le i

des extrémités des os, ces organes ont .

but de favoriser les puissances musculaires,

soit en augmentant la longueur de leurs bras

de levier, soit en les détournant de leur direc

tion parallèle à la manière des poulies de ren

voi.

Quelques exemples vont me faire compren

dre. Examinons l'articulation du fémur avec

le tibia; soit AR (fig. 87 ) le muscle destiné à

Fig. 87.opérer l'extension du

second de ces os sur le

premier : au lieu de

suivrela direction AP,

presque parallèle au

bras du levier, il va

s'insérer sous un an

gle bien plus ouvert à

la rotule, qui, attachée

au moyen de ligamens

fibreux , transmet à

cet os tout l'effort

exercé sur elle. Dans

l'articulation du fé

mur avec le coxal, l'é-

minence osseuse qui

domine cette articula

tion peut être consi

dérée comme le bras

de levier des puissances musculaires qui éten

dent la cuisse sur le bassin. Les apophyses épi

neuses des vertèbres remplissent encore le mê

me rôle par rapport aux muscles qui viennent

s'y implanter; en sorte qu'en règle générale le

développement des éminences osseuses et des

extrémités articulaires des os doit toujours

être recherché comme une beauté dans la

conformation d'un animal, puisqu'il implique

nécessairement la force des puissances mus

culaires. Que si, maintenant, nous recherchons

pourquoi les muscles s'insèrent sur les os si

près des articulations, et les meuvent à la ma

nière de leviers du troisième genre,nous voyons

que le déchet énorme de la force musculaire

qu'entraîne l'emploi de ce levier est compensé,

et bien au delà, par les avantages qui en résul

tent pour la vitesse et l'instantanéité des mou-

vemens. Qu'on examine, en effet, dans le mem

bre antérieur, l'articulation du genou ( même

figure); certes, la puissance du muscle fléchis

seur eût été plus favorisée, si son tendon, au

lieu de s'insérer en A, était descendu jusqu'en

C à l'extrémité inférieure du canon. Mais ob

servez que, pour faire décrire à l'extrémité AP

l'arc de cercle PH, il aurait été forcé de se rac

courcir de toute la longueur GC, tandis qu'il

suffit d'un raccourcissement infiniment plus

court, comme de G en A, pour produire un

effet identique. Cet emploi du levier du 3e genre

favorise donc la vitesse du mouvement au dé-
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pcns, il est vrai, de la force musculaire; mais

ce désavantage pouvait être contrebalancé dans

les muscles en augmentant le nombre de leurs

fibres sans augmenter beaucoup leur volume,

puisque, par cela même qu'ils sont disposés

de manière à produire des mouvemens très-

étendus par une petite contraction, leurs fi

bres peuvent être plus courtes et conséquem-

ment plus multipliées.

Il resuite de ces considérations que les beau

tés générales à rechercher dans la conforma

tion des animaux, sont le développement éner

gique des puissances musculaires, le déve

loppement et la largeur des articulations , et

la saillie des éminences osseuses.

Section ii. — Division du cheval.

Bourgelat, le premier des auteurs français

qui ait fait un traité complet sur la conforma

tion extérieure du cheval, avait établi pour

son étude la division en avant-main, corps

proprement dit, et arrière-main. Celte divi

sion ne pouvant s'adapter à la description de

tous les animaux, puisqu'ils ne sont pas tous

susceptibles d'être montés, nous suivrons pré-

férableinent celle adoptée dans l'anatomie vé

térinaire.

§ I". — De la téte.

I. — De la tête considérée dans son ensemble.

La tête est importante à examiner sous le

double rapport de sa conformation et de son

expression. C'est elle, en effet, qui porte, jxnir

ainsi dire, le cachet de la race de l'animal ; c'est

sur elle que se déroule le mouvant tableau de

sa physionomie; car, bien que les animaux

n'aient pas, comme l'homme, la faculté d'ex

primer par les muscles de leur face les sensa

tions qu'ils éprouvent, les passions qui les ani

ment, ils ont cependant comme lui, pour les

traduire au dehors, le langage énergique des

yeux, et eu outre ces mouvemens particuliers

des oreilles, des narines et des lèvres, par les

quels ils nous révèlent, en quelque sorte, l'é

nergie qui les anime, les qualités dont ils sont

doués et les vices qui les déprécient.

Dans la belle conformation, la tète repré

sente à peu près une pyramide qnadrangu-

laire, tronquée inférieurement, dont la face

antérieure, plane supérieurement et légère

ment arrondie sur le chanfrein, est aussi large

< I ut- possible dans toute son étendue; dont la

lace postérieure {auge) est concave, profonde

et nette, sans aucune tuméfaction; dont les

faces latérales, enfin, sont sèches et revêtues

d'une peau line, qui laisse apparaître en

relief les éminences anguleuses des os, les

saillies arrondies des muscles, et dessine

bien les vaisseaux sous-cutanés. Les oreilles

sont droites, hardies dans leur position, fines,

déliées et libres dans leurs mouvemens; les

yeux clairs, vifs, pleins de feu, assez gros, et

placés a fleur de téte; la ganache décharnée et

peu épaisse; les naseaux bien ouverts, la bou

che demi-fendue.

Recherchons maintenant les raisons de la

beauté de celte conformation. Et d'abord, cette

largeur, cette grande étendue d* la/ace anté

rieure de la tète, que nous considérons comme

belle, n'est-elle pas pour nous un indice d'une

conformation analogue dans lès cavités nasales?

et la largeur de ces cavités n'implique-t-elle

pas elle-même, comme l'observe judicieuse

ment .M. Rigot, une conformation semblable

dans tous les autres organes auxquels sont dé

volues les fonctions respiratoires ? Car il existe

dans l'économie une connexion si intime, un

rapport si parfait de structure entre toutes

les parties d'un même appareil, qu'étant don

née l'organisation d'une d'entre elles, on peut,

par analogie, deviner l'organisation de toutes

les autres.

Ainsi, et en nous bornant à Yappareil res

piratoire, si nous considérons par exemple

un cheval de noble race, tel que l'arabe et

l'anglais, ou parmi les chevaux de trait de

notre pays, le hou louai s et le breton, nous

serons frappés de l'admirable rapport qui

existe entre le grand développement de leur

poitrine, soit eu hauteur, soit en largeur, et les

grandes dimensions que présentent les pre

mières voies aériennes. De même, et par une

loi inverse, car la nature est conséquente

même dans ses imperfections , nous ver

rons toujours coïncider l'étroitesse de la poi

trine avec le peu de largeur des cavités na

sales.

Remarquons maintenant que la plupart des

autres beautés que nous avons saisies dans

une tète bien conformée, telles que la séche

resse et la netteté de ses faces, l'état de pléni

tude des vaisseaux qui rampent sous sa peau,

le développement de ses muscles, l'éclat bril

lant des yeux et l'énergie du regard, etc., ne

sont en quelque sorte que les conséquences

nécessaires de la parfaite conformation des

organes respiratoires et de l'intégrité de la

fonction qu ils remplissent. Elles ne s'obser

vent en effet que sur les animaux à tempéra

ment sanguin, chez lesquels le sang, complète

ment vivifié au contact de l'air, porte dans

toute l'économie un surcroît d'excitation et

de vie dont ces beautés ne sont en quelque

sorte que l'expression.

La conformation des cavités nasales est

donc la partie la plus importante à examiner

dans la téte des chevaux ; c'est sur les diffé

rences qu'elles présenlent sous ce rapport

que sont basées la plupart des variétés que

nous allons énumérer en indiquant leurs ca

ractères.

1° Tête camuse, caractérisée par une dépres

sion profonde sur le front au niveau des yeux.

2° Téte de rhinocéros, dépression transver

sale sur le chanfrein.

Les tètes ainsi conformées ne sont défec

tueuses qu'en apparence, car les cavités na

sales en sont larges et spacieuses comme dans

la tète carrée.

8" Tête de lièvre, oreilles rapprochées, front

étroit, chanfrein étroit.

4" Tête moutonnée, mêmes caractères que

AGRICULTURE. 94" livraison.
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la précédente, si ce n'est que le chanfrein dé

crit une courbe dans sa longueur.

5° Téte busquée, la courbe existe dans toute

la longueur de la face antérieure.

6° Tête conique, l'extrémité inférieure est

très-étroite, la téte parait comme effilée.

Toutes ces conformations sont réellement

défectueuses, parce qu'elles impliquent l'é

troitesse des cavités nasales.

TOME II.— a5
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7° Téte de vieille, longueur exagérée des os

qui lui servent de base, étroilesse du front et

du chanfrein, état d'émaciation des muscles;

la peau est ridée autour des paupières, et la

lèvre inférieure est écartée de la supérieure.

Cette conformation est doublement défec

tueuse, et par l'étroitesse des cavités nasales

qu'elle entraine, et par l'état d'émaciation de

ses muscles qui coïncide avec uu état sembla

ble des mêmes organes dans tout le corps.

8° Tête empâtée, les saillies osseuses et mus

culaires sont mal dessinées sous la peau, lu

tissu cellulaire en est épais et lâche, les chairs

en sont flasques.

Celte sorte de conformation s'observe ordi

nairement sur les chevaux à tempérament

lymphatique.

Le cheval livré à lui-même porte la tête

obliquement, le bout du nez en avant. On

donne assez bien une idée de la direction

qu'elle doit suivre, en disant que la ligne tan

gente à sa face antérieure doit former avec

l'horizon un angle de 40 degrés à peu près

[fig. 88 A).

Fig. 88.

D'après Rourgf.i.&t, qui considérait tou

jours le cheval bridé et monté, la tète n'est

bien placée qu'autant que cette tangente est

parallèle à la verticale [fig. 88 li). C'est en

effet dans cette position gracieuse que le che

val reçoit mieux l'action du mors.

On dit que le cheval porte au vent, lorsque

la ligne tangente à la face antérieure de la

têle se rapproche du parallélisme avec là

ligne de l'horizon [fig. 88 C). Cette position,

donnée par la nature aux animaux coureurs,

est très-favorable à la rapidité de la course,

comme nous l'expliquerons à l'article allures.

— Dans un cheval de selle, cette position a

le grave inconvénient de déplacer l'appui du

mors, qui n'exerce plus alors son action que

sur la commissures des lèvres, parties bien

inoins sensibles que les barres. Et pour peu

que la bouche soit fendue, l'animal peut de

venir complètement le maître de son cava

lier, en saisissant entre ses dents le mors que

la traction des rênes tend à porter sous les

molaires. C'est ce que l'on exprime vulgai

rement en disaut que le cheval a pris le murs

aux dents.
Enfin, on dit que le cheval £encapuchonné,

lorsque la ligne tangente à la face antérieure

de la tête tend à former en bas un angle

avec la verticale passant par l'articulation de

l'occipital et de la première vertèbre. Dans

celle position défectueuse, le cheval peut

s'armer, c'est-à-dire se soustraire à l'action

de l'embouchure, en appuyant contre son

poitrail les branches du mors sur lesquelles

les rênes exercent leur traction.

II. ■— Des subdivisions de la téte.

Ces subdivisions sont dans le plan médian,

I Je toupet, le front, le chanfrein, le bout du

nez, fa bouche et ses annexes, la barbe et

Yauge; sur les parties latérales, les oreilles,

les tempes, les salières, les y eux, les joues,

les naseaux et les ganaches.

a) Le toupet est un bouquet de poils qui se

détachent de la crinière entre les deux oreil

les, et viennent flotter sur le front.

b) Le front et le chanfrein forment la face

antérieure de la tête. Ils portent quelquefois

les traces du feu et de la trépanation, qui doi

vent toujours donner à penser que le cheval

qu'elles tarent a été traité pour une maladie

très-grave.

c) Le bout du nez, situé entre les deux na

seaux, porte souvent dans les chevaux faibles

sur leurs membres des excoriations qui at

testent leurs chutes.

d) Des oreilles. De toutes les parties de la

têle, les oreilles sont, avec les yeux, colles qui

donnent à la physionomie le plus de jeu et de

mobilité. Examinez eu effet ces organes dans

un cheval de race distinguée : bien proportion-
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nées, peu distantes l'une de l'autre, diaphanes, | est la plus

libres dans leurs mouvemens, hardies dans

leur position, les oreilles accompagnent bien

la tète et contribuent à lui donner de la no

blesse et de l'énergie. Voyez au contraire

comme, dans le cheval qu'on appelle vulgaire

ment oreillard, toute la physionomieemprunte

un air de stupidité à la forme et à la direction

des oreilles épaisses et longues, situées hori

zontalement de chaque côté de la tête, et bal-

lotlanldans tous les sens quand l'animal est en

action. Il en est de môme pour les oreilles

épaisses, larges et pendantes que l'on a nom

mées oreilles de cochon, par l'analogie de

forme et de position qu'elles présentent avec

celles de cet animal.

La raison de ces beautés et de ces défectuo

sités ne se trouve pas seulement dans l'expres

sion qu'elles donnent à la tête, mais bien et

mieux encore dans les inductions auxquelles

leur examen conduit. Que si, en effet, une

même influence préside au développement de

tout le système musculaire et à son action,

l'énergie et l'intensité de contraction d'une

des parties de ce système ne peuvent-elles pas

donner la mesure de ces propriétés dans tou

tes les autres? et n'est-ou pas fondé à juger

de l'ensemble de toutes les puissances muscu

laires, d'après l'examen de celles qui donnent

aux oreilles leur mobilité? Les mouvemens

des oreilles dans le cheval ne sont pas seule

ment des indices de son énergie et de sa fai

blesse, ils révèlent encore en quelque sorte ses

qualités morales. Le cheval méchant ou rétif

couche les oreilles en arrière quand il médite

une mauvaise action ; le cheval effrayé les

dresse et les rapproche.

Quelquefois enfin les oreilles sont agitées

de mouvemens irréguliers dans tous les sens,

elles sont inquiètes, incertaines, comme ou le

dit alors : c'est un indice indubitable de la fai

blesse ou du complet anéantissement de la

vue. L'animal cherche à suppléer par les sens

qui lui restent à ceux qui lui manquent; il di

rige dans tous les sens la conque auriculaire,

il cherche à voirpar l'ouïe, si l'on peut appli

quer ici la magnifique idée dont Buffon s est

servie pour peindre la perfection de l'odorat

dans le chien

a existé pendant quelque temps en France; on

appelait moineaux ceux qui avaieut subi cette

opération, et brètaudés ceux auxquels on avait

en outre amputé la queue. Ou est maintenant

revenu sur celte bizarre coutume; mais ou a

conservé dans les régi mens de cavalerie l'u

sage de fendre les oreilles aux chevaux que

l'on réforme. Les traces de celteopération doi

vent mettre un acheteur en garde contre les

causes qui l'ont nécessitée.

e) La bouche est de toutes les régions de la

tête uue des plus importantes à examiner pour

Un cheval de selle. Elle est formée par les lè

vres, les barres, le palais, la langue, le canal

et les dents.

1° Les lèvres, au nombre de deux, l'une su

périeure, l'autre inférieure, ferment extérieu

rement la cavité de la bouche: leur réunion re

çoit le nom de commissures. Sous le rapport

de l' embouchure, c'est-à-dire de l'art d assu

jettir le cheval au moyen du mors,la lèvre infé

rieure, destinée à lui fournir un point d'appui,

considérer ; Iropimportable à

épaisse, elle soustrait les barres à l'action dii

mors, et rend la bouche dure; trop mince,

elle ne participe p as assez à l'appui de cet. in

strument de sujétion ; les barres en sou firent

trop immédiatement l'action, et la bouche est

trop sensible. Lorsque la bouche est trop ou

trop peu fendue, ce qui tient à la disposition

des commissures des lèvres, l'appui du mors

est encore faux. Dans le premier cas, en effet,

les canons sont portés trop en avant dans la

bouche; dans le second, la commissure fron

cée tend à les porter sur les crochets, et dans

l'un ou l'autre, leur effet est anéanti, car ils

s'appuient sur des parties peu ou point sen

sibles.

2" Les barres ont pour base la crête plus nu

moins saillante de l'espace intcrdenlaire et la

muqueuse fine et organisée qui la revêt; c'est

sur cette région que le mors prend son appui

principal et agit avec le plus d'efficacité, car

elle est douée d'une grande sensibilité. Trop

saillantes ou tranchantes, sonttrop imme-

dialement soumises h son action; lorsqu'elles

sont trop bassesOU trop arrondies,el les ne la res-

sentent pas assez ; la bouche est alors trop sen

sible ou trop dure. Celte dernière défectuosité

peut être encore la conséquence de Xncaltosité

des barres, accident cause le plus souvent par

une pression trop violente et trop longtemps

continuée des canons du mors ; dans ce cas,

la crête maxillaire est tout à fait écrasée, la

muqueuse indurée et la barre insensible.

3° La langue, considérée sous le rap|x)rt de

l'embouchure, est encore très- importante à

examiner. Trop épaisse, elle fournit au mors

un trop grand soutien et dérobe les barres à

son action; trop mince au contraire, elle ne

participe pas assez à son appui : de là l'excès

de sensibilité ou de dureté de la bouche.

Ou dit qu'un cheval a la langue pendante,

lorsqu'elle sort d'un côté delà bouche durant

l'exercice. Une langue serpentine est celle qui

rentre et sort à chaque instant. Ces défectuo

sités ont pour conséquences graves le dessè

chement de la bouche et une déperdition con

tinuelle de salive, humeur si utile à la diges

tion.

,, , „„ „. . 4" Le canal, formé par la dépression de la

La mode de couper les oreilles aux chevaux | irartie moyenne du maxillaire, doit être assez

creux pour loger la langue sans qu'elle pa

raisse ni trop épaisse ni trop mince. De son

étroitesse ou de sa trop grande profondeur,

résultent les inconvéniens de ces deux défec

tuosités de la langue que nous avonsindiquées

plus haut. Dans le fond du canal se trouvent

deux gros mamelons, orifices des canaux excré

teurs des glandes maxillaires. Les maréchaux

avaient et ont encore l'habitude d'enlever ces

mamelons qui, suivant eux, peuvent empêcher

l'animal de Loire. Ils appelaient celle opéra-

lion enlever les barbillons.

5° Le palais, situé à la partie supérieure de

la bouche, doit présenter assez peu d'épaisseur

pour lie pas être en contactavccle mors. Quel

quefois, dans le jeune sujet, la membrane du

palais dépasse le bord postérieur des incisives;

elle est rouge et sensible : les animaux refu

sent les alimens durs et fibreux; on dit alors

qu'ils ont le lampas. Pour y remédier, les ma

réchaux déchiraient autrefois la membrane

avec une corne de cerf; on remplace aujour.
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d'hui celte opération, peu raisonnée dans son

manuel, par la saignée à l'aide du bistouri.

6" La barbe,silnce entre l'auge et la houppe

du menton, reçoit l'action du mors au moyen

de la gourmette. Cette partie bien conformée

doit être charnue, velue, et recouverte d'une

peau épaisse, afin d'être peu sensible à la pres

sion de la gourmette. Lorsque la barbe est

trop saillante, et que, dans l'action du mors, la

pression de la gourmette est plus douloureuse

que celle des canons, le cheval, obéissant na

turellement à la sensation la plus forte, lève la

tête, se roidit et va au-devant de l'action des

rênes.

En résumé, ce qui constitue la bonne bou

che dans un cheval de selle, est le juste degré

de la sensibilitéf qui résulte delà parfaite con

formation des lèvres, de la langue et des bar

res, pour recevoir régulièrement l'action du

mors. Lorsque cette harmonie n'existe pas, on

doit tacher de réparer par l'embouchure les

défectuosités qui existent dans quelques ré

gions de la bouche, sans porter la moindre at

teinte aux autres.

/) Des yeux. Les yeux doivent être exami

nes sous le double rapport du râle qu'ils rcm-

Îdissent dans le jeu de la physionomie et de

eur coitformation, d'où dépend l'intégrité de

l'importante fonction qui leur est dévolue.

Dans un cheval de noble race, les yeux, assez

grands, clairs, vifs, placés à fleur de tête, lan

cent au loin des éclairs, comme lu langage

vulgaire l'exprime avec tant de vérité; ils sont,

pour ainsi dire, le miroir où se reflètent, avec

des nuances variées, les passions de l'animal;

l'énergie, le courage, la boni lia nie ardeur, la

méchanceté, la crainte, la docilité s'y peignent

avec des couleurs qui leur sont propres, tandis

que, dans le cheval dégénéré, usé, fatigué, ma

lade, les yeux ont perdu leur brillant coloris :

ils sont ternes, mornes, sans autre expression

que celle de l'abattement. Remarquez mainte

nant comme, dansces deuxanimaux, toute l'ha

bitude du corps se trouve bien en rapport avec

l'état du regard. Dans l'un, l'énergie et la vi

gueur se manifestent à l'extérieur par la saillie

des muscles, l'état pléthorique des vaisseaux;

dans l'autre, au contraire, les chairs sont flas

ques et amorphes, pour ainsi dire, au milieu du

tissu cellulaire qui les entoure, ou bien éma-

ciées,elles laissent le squelette se dessiner sous

la peau, avec ses formes anguleuses. Aussi est-

on fondé à conclure de l'énergie du regard à

celle de tout le corps, et rarement arrive-t-on

ainsi à des conclusions fausses ?

Sous le rapport de leur conformation, on

doit distinguer, dans l'examen des yeux, les

parties accessoires et l'œil proprement dit.

1° Les paupières sont deux voiles mobiles

tendus au-devant de l'organe essentiel de la vue,

pour le protéger contre l'impression d'une

lumière trop vive , ou le contact irritant des

corpuscules qui flottent dans l'air; c'est de

leur écartemeut plus ou moins grand que dé

pendent la grandeur de l'oeil, que l'on consi

dère comme une beauté quand elle n'est pas

exagérée, et sa petitesse, que l'on envisage au

contraire comme une conformation défec

tueuse. C'estceque l'on exprime vulgairement

en disant que l'animal a des yeux de cochon.

On dit encore qu'il a des yeux de bœuf quand

ils paraissent trop volumineux.

Mais les paupières peuvent présenter dans

leur conformation des défectuosités plus

réelles, qui mettent à l'exécution de leurs

fonctions un obstacle plus ou moins complet.

Tel est le cas, par exemple, où le bord de 1 une

ou de l'autre, renversé en dedans, dirige vers

la surface de l'oeil les cils dont il est armé ; tel

est le cas encore où ce même bord tiraillé laisse

à découvert une petite portion de la conjonc-

li ve, qui, se trouvantalors continuellementsou

mise au contact de l'air et de la lumière, peut

s'irriteret s'enflammer. Dans l'une ou l'autre

deces circonstances, naîtra une ophlhalmie di f-

ficile à guérir.

La partie antérieure de l'œil est continuel

lement mouillée par les larmes que les pau

pières étendent sur sa surface dans leurs mou-

vemens al ternatifs d'élévation et d'abaissement.

Sécrétées en plus grande abondance dans les

maladies de l'œil, changées dans leur nature

et leurs propriétés, les larmes, devenues irri

tantes, produisent sur la paupière inférieure,

à son angle nasal, une excoriation qui doit

faire porter à l'examen de l'œil une scrupu

leuse attention.

La face interne des paupières est tapissée

par la conjonctive, membranedugenre des mu

queuses, qui se réfléchit sur la face antérieure

de l'œil. La coloration rosée qu'elle présente

dans l'état de santé est susceptible de varier

dans différentes circonstances maladives, qu'il

n'est pas de notre suiel d'indiquer ici. Ce qu'il

importe de savoir, c est que, lorsqu'elle est le

siège d'une irritation, soit seule, soit concur

remment avec l'organe essentiel de la vue,

elle Idevient plus rouge, les vaisseaux qui se

ramifient dans son épaisseur s'injectent, les

larmes coulent abondamment sur le chanfrein.

Ces signes sont trop apparens pour qu'on s'y

laisse tromper, s'ils se présentent sur un che

val exposé en vente; mais il est possible que

l'ophthalmie soit périodique : elle est alors bien

plus facile à dissimuler à l'acheteur, car, hors

les momens des accès, tous les symptômes de

la fluxion disparaissent, et l'œil reprend à peu

près sa netteté. On remarque seulement, à 1 an

gle nasal, cette excoriation de la paupière in

férieure, et dans l'intérieur de l'œil, d'autres

signes assez fugaces que nous indiquerons tout

à l'heure.

2° De l'œil proprement dit. L'intégrité de

l'organe oculaire, si importante à l'exécution

parfaite de la fonction qu'il remplit, dépend

de la transparence des parties réfringentes

qui entrent dans sa composition, de la liberté

des mouvemens de la pupille et de l'absence

complète de tout signe maladif.

La première condition de la beauté de l'œil

est donc la diaphanéité de la cornée transpa

rente. Son opacité complète avec épaississe-

ment de la conjonctive est désignée sous le

nom à'albugo; quand cette opacité est cir

conscrite, qu'elle n'occupe pas toute la sur

face de la cornée, on l'appelle taie; enfin l'on

désigne sous le nom de nuage un léger défaut

dans sa diaphanéité. Toutes ces défectuosités

sont graves, et d'autant plus que, soit par leur

étendue, soit par leur épaisseur, soit par leur

position, soit enfin par les causes qui leur ont

donné naissance, elles mettent un obstacle

plus complet et plus durable à l'exécution de

la vision.
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La cataracte, ou opacité complète du cristal

lin, 'entraine toujours l'anéantissement de la

vue dans l'œil qui en est atteint.

La 2° condition d'intégrité dans l'organe

oculaire dépend de la liberté des mouvemens

de la pupille. Lorsqu'un cheval dont les yeux

sont sains est exposé à une grande lumière^ sa

pupille se resserre ; lorsqu'au grand jour suc

cède l'obscurité, elle se dilate. Sans l'existence

de ces mouvemens de resserrement et de di

latation, la vue ne saurait être bonne, et l'œil

est un organe inutile.

Enfin, les dernières conditions de beauté à

rechercher dans les yeux, sont la parfaite éga

lité de leur volume et l'absence complète,

soit sur les paupières, soit sur le chanfrein,

soit dans le fond de l'œil, de toutes les traces

de maladies.

Dans les chevaux qui sont affectés de la flu

xion périodique, maladie caractérisée, comme

l'indique son nom, par des accès et des inter

mittences, l'un des deux yeux est ordinaire

ment plus petit que l'autre, parce qu'il est

rentré dans le fond de l'orbite; les paupières

portent, comme nous l'avons indiqué, a leur

angle nasal , une excoriation plus ou moins

Iirofonde, suivant l'ancienneté de la maladie ;

es parties transparentes de l'œil sont un peu

obscurcies; enfin, au fond de l'organe, ou ob

serve une teinte feuille-morte, que l'on con

naît sous le nom de glaucôme. Tous ces si

gnes, assez difficiles à saisir, sont les seuls

ni, dans les périodes d'intermittence de la

uxion, peuvent en faire reconnaître la pré

sence. On ne saurait apporter à l'examen des

yeux d'un cheval une trop scrupuleuse atten

tion, lorsqu'on a le moindre doute sur l'exis

tence de cette maladie, car elle a pour consé

quence inévitable d'entrainer la perte de l'œil

qu'elle atteint.

g) Les joues, situées sur les' parties laté

rales de la tête, sont sèches et recouvertes

d'une peau fine dans les chevaux bien confor

més et d'un bon tempérament. Quelquefois,

sur certains chevaux, après chaque repas,

elles présentent une tuméfaction longitudi

nale, due à l'accumulation des matières ali

mentaires dans l'intervalle qui existe entre

leur face interne et l'arcade dentaire. On dit

alors, suivant une vieille et triviale expres

sion , que l'animal fait 'grenier on magasin.

C'est une grave défectuosité, indice certain

de l'usure ou de la carie des'dents. Les ali-

mens, ainsi accumulés dans la bouche, exci

tent continuellement la sécrétion de la salive,

absorbent en pure perte ce liquide si néces

saire aux digestions, surtout dans les herbi

vores; puis,"plus tard, se décomposent au

contact de l'air et exhalent une odeur infecte.

Les chevaux sur lesquels s'opèrent une déper

dition de salive aussi abondante, sont ordinai

rement maigres et décharnés.

h) Les naseaux, orifices extérieurs des ca

vités nasales, sont bordés par deux lèvres

mobiles fixées l'une au-dessus de l'autre, dont

les réunions sont nommées commissures. Ces

lèvres ont pour base des cartilages qui les

maintiennent écartées l'une de l'autre, et

s'opposent à une obstruction complète de

l'ouverture qu'elles bordent.

Les dimensions de ces orifices sont toujours

e:i rapport avec celles des cavités quelles

font communiquer au dehors. Dans une tête

bien conformée, aux larges cavités nasales, les

naseaux, aussi fendus et aussi dilatés que pos

sible, sont revêtus d'une membrane rosée,

humectée d'un fluide visqueux peu abondant,

toujours clair et limpide, et donnent passage

sans bruit à une égale quantité d'air. Dans les

animaux dont la tête est étroite et busquée,

les naseaux sont eux-mêmes rétrécis et peu

ouverts.

Sous l'influence de différentes circonstan

ces maladives, qu'il n'est pas de notre devoir

d'indiquer ici, la couleur de la membrane

nasale est susceptible de varier, et lé liquide

qu'elle sécrète peut changer de nature et de

propriétés. On ne saurait trop apporter de

défiance dans l'examen d'un cheval dont la

membrane pitui taire, changée dans sa cou

leur, sécrète en plus Igrande quantité que

dans l'état normal un mucus épaissi, qui, re

jeté au dehors, adhère aux ailes du nez. Ce

phénomène morbide, que l'on exprime en

disant que l'animal jette, coexiste le plus sou

vent avec des maladies fort redoutables. l«i

présence de plaies sur la membrane nasale

doit être aussi considérée comme d'un fu

neste présage.

Les autres défectuosités dont cette région

peut être le siège dépendent de la présence

dans les cavités nasales de ces productions

morbides que les maréchaux appelaient sou

ris, et qui sont connues en pathologie sous le

nom de potypes. En mettant obstacle par leur

présence au passage de l'air, ces produits

morbides rendent la respiration bruyante, ce

que l'on exprime en extérieur, en disant que

les animaux sont corneurs ou cornards, on

qu'ils ont le halley. Cette défectuosité, qui

peut encore être causée par d'autres affec

tions des voies respiratoires, est dans tous les

cas très-redoutable par ses conséquences, car

les animaux qui en sont atteints peuvent

mourir suffoqués dans le travail.

0 La ganache a pour base la portion re

courbée de l'os maxillaire ; dans une tête bien

conformée, elle est sèche, large sans excès, et

légèrement en relief sur la parotide.

/) L'auge est une excavation de forme trian

gulaire, située à la face postérieure de la tète,

entre les deux branches de l'os maxillaire.

L'unique condition de beauté de cette région,

c'est qu'elle soit parfaitement évidée, nette

et profonde. L'engorgement de cette région,

la tuméfaction des ganglions qu'elle renferme,

sont le plus souvent d'un mauvais augure,

parce qu'ils coïncident toujours avec l'exis

tence de maladies fort graves, telles que la

morve, par exemple. On doit donc toujours se

défier d un cheval quand il est glandé, c'est-

à-dire qu'il présente cet engorgement des

glandes de l'auge, bien que la membrane na

sale ne paraisse pas malade, et qu'il ne se soit

pas encore déclaré de flux par les naseaux.

§ II. — Des régions intermédiaires à l'encolure

et à la tête.

I. La nuque, située en arrière du sommet

de la tête, est moins importante à considérer

sous le rapport de sa conformation, que sous

celui des maladies dont elle est fréquemment

le siège. Continuellement salie par la poussière
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■des fourrages, elle est eh effet très-sujette à la

.gale; souvent elle est excoriée parles frotte-

niens de la têtière. Enfin, les coups et les heurts

y donnent quelquefois lieu au développement

d'une maladie grave, connue vulgairement

sous le nom de taupe. Nous renvoyons pour

.son histoire à la pathologie; il nous suffit d'in

diquer ici qu'où doit tout redouter de ses

.conséquences.

II. Les parotides sont situées en arrière de

la ganache, qui se dessine sur elles en relief.

Quand celle saillie n'existe pas, la tète parait

mal attachée à l'encolure, ce qui fait dire

qu'elle lui est plaquée. On remarque quelque

fois sur cette région les traces du feu dont

l'emploi a pu èlre nécessité par l'engorge

ment dont elle est ou peut avoir été le siège, à

la suite d'un thrumbus de la jugulaire.

III. La gorge, située en arrière de l'auge, au

sommet du bord inférieur de l'encolure, a

pour base les cartilages du larynx. C'est sur

celte région qu'on exerce une pression avec

les doigts, lorsqu'on veut exciter l'animal a

tousser pour s'assurer de l'état de ses organes

respiratoires.

§ lit. — Du corps proprement (lit.

Le corps a pour base la colonne des ver

tèbres et la cage osseuse formée en dessous

d'elle par les arcs costaux articulés en bas

avec le sternum. La longue tige vertébrale esl

formée par un assemblage d'os courts, cuti- lui

assurent, par leur nombre, comme le dit Ri-

chat, deux attributs presque opposés, savoir :

la solidité, parce que les efforts extérieurs se

perdent dans les liens nombreux qui les unis

sent, et la mobilité, parce que l'ensemble de

leurs mouvemens isolés donne un mouvement

général considérable. L'extrémité antérieure

de cette tige forme, avec la tète qui la termine,

un véritable balancier, destiné par ses mouve

mens à changer l'équilibre du corps, ou à le

maintenir dans sa stabilité. Sa partie dorso-

lombaire, moyen deréunion des membres pos

térieurs avec les antérieurs, constitue, par sa

courbure en haut, la partie centrale d'une

voûte, appuyée en avant et eh arrière sur les

premiers rayons osseux des membres, le sca-

pulum et l'ilium , qui, par leur direction in

versement oblique, sont favorablement dispo

sés pour lui faire continuité.

C est autour de cette char|)ente osseuse que

viennent se grouper les masses musculaires

qui en comblent les profondeurs^ effacent ses

aspérités trop anguleuses, et donnent an corps

ses formes extérieures, auxquelles on n'attache

une idée de beauté qu'autant qu'elles sont

l'expression saillante de la force et de l'éner

gie. Si nous admirons en effet, dans l'habitude

extérieure des beaux types de chevaux, ces

Saillies musculaires séparées par des inter

stices profonds, ces reliefs des éminences os

seuses, et en outre l'état pléthorique des vais

seaux sous-cutanés, la Sécheresse'de la peau

qui dessine bien tous ces contours, la teinte

brillante des poils, c'est que tous ces caractères

sont pour nous, ou des indices d'une grande

puissance d'action, ou des signes certains

d'une intégrité parfaite dans les fonctions es

sentielles de la vie. Remarquons aussi qu'ils

coexistent toujours avec la belle expression

physionomique de la tète, et avec le grand dé

veloppement des cavités nasales. Tant il est

vrai qu'une loi d'harmonie et d'accord préside

au développement de toutes les parties du

corps, et qu'il existe entre elles une solidarité

parfaite.

Pourquoi, maintenant, considérons - nous

comme défectueux cet état particulier du

corps où l'émaciation et la maigreur des mus

cles laissent le squelette apparaître sous les

téguniens avec ses formes hideuses, où, pour

me servir ici de cette expression énergique et

vraie du vulgaire, la peau est collée sur les os?

C'est qu'à cet état se rattache une idée de fai

blesse et de défaut d'énergie de la part de ces

puissances musculaires si grêles, si effacées;

c'est qu'on le voit le plus généralement coïn-

cideraveç l'expression d'abattement de la face,

avec l'effacement des vaisseaux sous-cutanés,

souvent aussi avec la mauvaise conformation

des voies respiratoires; c'est que cet état, enfin,

se fait observer sur les animaux qu'ont épuisés

l'âge et les fatigues excessives, ou qui sont en

proie à des maladies mortelles. Mais qu'on ne

poursuive pas cette idée jusque clans ses der

nières conséquences, on serait conduit à l'er

reur; voyez en effet les chevaux tartares, ceux

de l'Ukraine ou de Pologne, dont l'habitude ex

térieure du corps est si anguleuse qu'elle blesse

les regards. A les voir avec leur garrot tran

chant, leur dos de mulet, leurs hanches sail

lantes, leurcroupe anguleuse, on les prendrait,

comme le dit M. Ghogmed , pour le retint et

la lie des autres races équestres ; et cependant

aucun cheval dans ces autres races n'a autant

d'énergie, aucun n'est capable de souffrir de

phis grandes fatigues ou déplus longues ab

stinences. C'est que la force de contraction

musculaire dépend de deux facteurs: de l'état

du muscle d'abord, dont la saillie exlérieureesl

l'expression, et de l'influence nerveuse, pour

laquelle il n'existe pas de mesure, et dont l'in

tensité ne peut être jugée que par les effets

qu'elle produit; influence telle quelquefois

« que les muscles les plus grêles du cheval le

«plus faible peuvent surpasser en énergie ceux

»de l'animal le plus vigoureux, considéré dans

»l'élat ordinaire. »

I. De l'encolure.

C'est une conséquence nécessaire de la loi

d'harmonie et d'accord qui préside au déve

loppement de toutes les parties, que la confor

mation de l'encolure soit en rapport avec celle

<le la tittc. Si nous jetons en effet les yeux

sur les animaux de race distinguée, que l'on

considère comme des types de la belle na

ture, nous admirons en eux celte noblesse de

maintien, cette attitude élevée que l'encolure

donne h la tête; mais ce qui uous frappe sur

tout dans l'examen de ces beaux modèles,

c'est la variété qu'ils présentent dans la con

formation de leur encolure. Autant de races,

en effet, autant de formes différentes, portant

toutes avec elles la raison de leur manière

d'être, en sorte qu'on ne peut ici, comme

pour beaucoup d'autres régions du corps, tra

cer d'une manière absolue le dessin de la belle

conformation. On doit se contenter de con

templer la nature dans ses œuvres variées, et

chercher seultmenl à pénétrer dans les rai
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sons des beautés qu'elles nous présentent.

Il est cependant une forme que, d'un aveu

commun, l'on considère comme belle, c'est

celle que Buffon a donnée au cheval, dont il

a peint le magnifique portrait, et que nous

retrouvons dans les animaux de race turque,

persane, navarraine ou limousine. Chez eux,

l'encolure est ronce dans sa forme, c'est-à-

dire que son bord supérieur, dont s'échappe

la crinière, s'élève en ligne droite en sortant

du garrot, et suit en approchant de la tète une

direction curviligne ; tandis que le bord infé

rieur s'étend, sans former de courbure, du

poitrail à la gorge.

Dans les. chevaux espagnols , l'encolure

présente dans ses courbures les gracieuses

flexions du cou du cygne; elle est pyramidale

dans les chevaux de race anglaise ou nor

mande, c'est-à-dire que ses deux bords s'é

tendent en ligne droite, en convergeant l'un

vers l'autre, du corps à la tète.

Enfin, dans le cheval arabe, Je chcval-pt-re,

l'encolure est renversée, c'est-i-dire que son

bord supérieur décrit, en s'étendantdu garrot

à la nuque, une courbe dont la convexité est

en bas, tandis que le bord inférieur présente

une courbure eu avant. C'est principalement

dans les encolures ainsi conformées que l'on

observe en avant du garrot une dépression

plus ou moins profonde, que l'on a désignée

sous le nom de coup de hache.

Dans le cheval libre, le cheval tel que l'a

créé la nature, toutes ces conformations sont

belles; mais, dans l'état de domesticité, on a

dû préférer pour certains services telle forme

plutôt que telle autre, attacher conséquem-

ment à cette forme une idée de beauté, et

considérer comme défectueuse toute manière

d'être différente. C'est ainsi que les hippiatres

ont toujours recherché dans le cheval de selle

une encolure rouée, parce que c'est elle qui

donne à la tète cette altitude perpendiculaire

si favorable à l'action de l'embouchure.

Dans les chevaux aux allures trides et ca

dencées, tels que les chevaux de manège ou

de parade, on considère comme une beauté la

gracieuse encolure de cygne; tandis que, dans

le cheval de promenade, aux allures rapides,

on préférera l'encolure droite et pyramidale

du cheval anglais. Enfin, cette encolure ren

versée, que les hippiatres considèrent avec

raison comme défectueuse dans le cheval de

selle, devra être recherchée corn me une beauté

caractéristique dans le cheval de course,

car cette conformation donnée par la nature

aux animaux coureurs est la plus favorable à

la rapidité des allures.

Il est vrai de dire, cependant, qu'il existe

dans la conformation de l'encolure, des beau

tés et des défectuosités absolues. Quelle que

soit la forme qu'affecte cette région, les mus

cles doivent en être énergiquement dévelop

pés dans les limites que permet l'harmonie

des proportions. C'est dans le cheval de trait

seulement que l'exagération même du volume

musculaire doit être considérée comme une

beauté, car elle est tout à la fois l'expression

d'une force grande et d'un grand poids. Par sa

force, l'encolure soutient avec plus d'avantage

le poids de la tête et de l'énorme collier dont

on la charge; et, comme les chevaux destinés

au tirage ne peuvent entraîner à leur suite les

fardeaux auxquels on les attache, que par

l'action combinée de leur poids et de leur force

musculaire, qui s'exerce sur le collier ou la

bricole, on voit que plus leurs régions seront

volumineuses et pesantes, plus ils seront fa

vorisés.

Outre les muscles qui servent de base à

l'encolure, les vaisseaux sous-cutanés de cette

région doivent être bien apparchs sous la

peau fine qui les revêt. Il faut qu'elles soient

bien "prononcées, ces excavations longitudi

nales que l'on observe sur l'une et l'au

tre de ses faces, et que l'on désigne sous le

nom de gouttières desjugulaires, du nom des

veines qui en occupent le fond. Il faut enfin

que l'encolure soit, comme on le dit, bien

sortie, c'est-à-dire que sa réunion avec le

thorax ne soit tracée que par des démarca

tions peu frappantes. D'après cela, on devra

considérer comme défectueuse dans cette

région, la maigreur de ses muscles, qui la

font paraître grêle et décharnée. Cette con

formation se fait cependant assez souvent

observer chez les chevaux anglais de course ;

mais, dans ces animaux, l'énergie de contrac

tion des fibres musculaires supplée à leur

nombre, et annulle les effets de cette défec

tuosité.

L'encolure penchante, caractérisée par le

développement graisseux de son bord supé

rieur, que l'excès de son poids entraîne avec

la crinière sur l'une ou l'autre de ses faces,

doit être aussi considérée comme bien défec

tueuse. Rien n'est plus dangereux, en effet,

que les plaies dont peut être le siège le tissu

lardacé qui lui sert de base.

Enfin, lorsque le bord inférieur de l'enco

lure forme avec le poitrail un angle bien pro

noncé, qu'entre elle et les épaule» la démar

cation s'établit d'une manière brusque et

saillante, que le coup de hache est profondé

ment marqué, c'est une défectuosité grave

qui nuit à l'apparence du cheval, et qu'on

exprime en disant que l'encolure est fausse,

mal sortie, ou mieux encore, qu'elle alfichée

dans le thorax.

La crinière, qui orne le bord supérieur de

l'encolure, est plus ou moins épaisse, plus ou

moins longue, plus ou moins une et soyeuse,

suivant la race de l'animal. Elle est en général

moins épaisse et moins touffue dans les ju-

mens et dans les animaux qui ont subi de

bonne heure la castration, que dans ceux qui

sont entiers; c'est principalement chez ces

derniers, surtout les gros chevaux de trait,

que l'on observe au bord supérieur de l'en

colure des plis transversaux plus ou moins

protonds creusés dans l'épaisseur du tissu

lardacé qui lui sert de base. La peau de ces

plis devient souvent le siège d'une gale assez

rebelle, connue sous le nom de roux-vieux.

La crinière est quelquefois double dans les

gros chevaux de trait. Les crins qui la com

posent ombragent alors l'une et l'autre face de

l'encolure. Quelquefois on la taille en brosse

dans les petits chevaux poneys.

L'encolure peut être tarée, soit par des tra

cs de sétons sur ses faces latérales, soit par

de marques de feu ou des cicatrices dans le

fond de la gouttière des jugulaires. Les unes

et les autres de ces tares sont graves; les sétons

ne se placent en effet sur celle région que
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dans le cas de maladies fort redoutables, telles

que la morve, la fluxion périodique, et l'on n'a

recours le plus souvent à l'application du feu

que pour faire fondre les engorgemens dont

la gouttière peut être le siège à la suite de

tbrumbus ou d'ulcération de la veine; les cica

trices, enfin, sont les traces d'opérations qu'ont

pu nécessiter ces deux derniers accidens,

dont la gravité est très-grande, parce qu'ils ont

presque toujours pour conséquence l'oblité

ration de la jugulaire.

II. Du garrot.

Le garrot, situé entre l'encolure et le dos,

a pour base les apophyses épineuses les plus

élevées des premières vertèt>res dorsales, et

l'appareil ligamenteux et musculaire qui les

entoure. '

La condition essentielle de la beauté de

cette région est sa grande élévation. Dans tous

les chevaux fins de pur sang, cette grande hau

teur du garrot est pour ainsi dire caractéris

tique, et coexiste toujours par une loi néces

saire avec la belle attitude de l'encolure et la

liberté des mouvemens de l'épaule; et en effet,

plus les apophyses épineuses des vertèbres

dorsales sont élevées, plus grande doit être la

perpendicularité des muscles qui agissent sur

le bras de levier de l'encolure , plus grande

aussi 4'étendue de contraction de ceux qui se

rendent à l'épaule.

Par une raison inverse, dans tous les che

vaux où le garrot ne sera pas apparent, la téte

devra nécessairement avoir une moins belle

attitude, les mouvemens des épaules être

moins libres et les allures moins précipitées

conséquemment. C'est surtout dans les che

vaux employés au service de la selle, que les

avantages de la première conformation et les

inconvéniens de la seconde deviennent plus

frappans.Voyez, par exemple, comme dans ce

cheval dont le garrot est tranchant, sec et

évidé, la téte, avantageusement relevée par ses

muscles, est légère a la main du cavalier; ses

épaules sont libres et déliées, et la selle, fixée

en place, ne tend pas sans cesse à se porter en

avant. Au contraire, dans le cheval bas du

devant, la tête, peu soutenue par les mus

cles, est pesante à la main. Ses membres

antérieurs, peu libres dans leurs mouve

mens, ne se dérobent qu'avec lenteur sous

le poids du corps, car ils sont encore sur

chargés par celui du cavalier. De là les dan

gers pour ce cheval de butter et de forger fré

quemment. Ajoutons à cela que souvent les

contusions de la selle sur le garrot peuvent

donner lieu à des accidens trcs-redoulables.

Dans les gros chevaux de trait, le garrot est

généralement moins bien sorti que dans les

chevaux fins; mais chez eux cette conforma

tion n'entraîne plus les graves inconvéniens

3ue nous venons de signaler. Il est vrai de

ire cependant que ceux dont le garrot est

bas et empâté sont plus exposés que les au

tres à être affectés de ces maladies si graves et

si fréquentes connues sous le nom de maux

de garrot.

III. Du dos.

Le dos a pour base les apophyses épineuses

des dix à douze dernières vertèbres dorsales,

le ligament sus-épineux dorso-lombaire et les

muscles ilio-spinaux.

Dans un cheval bien conformé, il décrit une

légère concavité à sa sortie du garrot, puis s'é

tend en ligne droite jusqu'aux reins en s'ar-

rondissant sur les parties latérales, sans pré

senter dans son milieu la saillie des apophyses

épineuses qui lui servent de base; telle est la

conformation que l'on doit considérer comme

belle dans l'acception propre du mot. Il en est

une autre cependant qui donne aux chevaux

plus d'apparence, c'est celle où le dos se

creuse en sortant du garrot et décrit une

courbe en contre-bas. Cette disposition plaît

généralement davantage à l'œil, parce que la

courbure dorsale fait mieux ressortir la saillie

du garrot; et, en outre, il est de remarque que

les animaux qui la présentent offrent dans

leur habitude extérieure plus d'harmonie et

plus de grâce que les chevaux autrement con

formés. C'est qu'en effet on voit toujours

coexister cette conformation du dos avec la

disposition de l'encolure et des membres qui

favorise le plus ce que l'on appelle le liant et

\etride des mouvemens. Ainsi, lorsque le dos

est ensellé, c'est-à-dire qu'il présente cette

courbure en contre-bas, l'encolure est ordi

nairement rouée, lesjarrets coudés, les avant-

bras courts, et les angles des boulets très-fer

més. De même l'on voit toujours coïncider

avec la voussure du dos une disposition

osseuse des membres qui favorise leur solidité

aux dépens de leur flexibilité.

De ces différences dans la conformation de

l'épine dorsale résultent évidemment, dans les

chevaux qui les présentent, des différences

d'aptitude pour les services. Certes, par exem

ple, dans les chevaux cnscllés, ies allures

doivent être bien douces, car leurs réactions

sont amorties par la disposition en soupente

de la colonne éninière, et, comme nous le ver

rons plus tard, par celle des rayons osseux

des membres. Mais la grande flexibilité de

cette colonne en exclut la solidité :1e poids ap

pliqué sur elle, loin de se répartir également

sur toutes les vertèbres, fait éprouver à leurs

moyens d'union un tiraillement qui entraîne

promptement la fatigue et la ruine des ani

maux. Ceux qui présentent cette conforma

tion sont plutôt propres aux allures du ma

nège, qu'aux services quelquefois pénibles

qu on exige des chevaux de selle.

Au contraire, dans le cheval qui présente le

dos de carpe ou de mulet, toutes les vertèbres

se soutiennent réciproquement comme les

pierres dans une voûte et participent toutes

a la pression exercée sur l'une d'entre elles.

Aussi les animaux ainsi conformés présen

tent-ils une grande force de résistance pour

porter de lourds fardeaux; ils peuvent être

employés avec avantage au service du bât ou

à celui des limoniers; mais, comme la grande

solidité de leur colonne est incompatible avec

sa flexibilité, ils sont tout à fait impropres par

la dureté de leurs réactions au service de la

selle.

On remarque quelquefois sur le dos des

plaies, résultats delà mauvaise application de

la selle ou des harnais. Moins dangereuses

qu'au garrot, ces plaies sont lentes à se cica

triser et diminuent la valeur d'un cheval.
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IV. Des reins.

Les reins, situés en arrière du dos, dont ils

suivent la direction en lui faisant continuité,

ont pour base les vertèbres lombaires et les

muscles qu'elles supportent.

Les premières et les plus essentielles con

ditions de la beauté de cette région sont la

brièveté et la grande largeur. Sans elles les

mouvemens ne sauraient avoir de l'union et

de l'ensemble. Destinés, en effet, à servir

d'agens de transmission des mouvemens que

communiquent au devant les détentes des

membres postérieurs, les reins doivent être

doués d'une certaine rigidité qui est tout à

fait incompatible avec un excès de longueur.

Dans ce dernier cas, la colonne lombaire, trop

flexible, ne remplit qu'imparfaitement ses

fonctions, et les mouvemens qu'elle devrait

transmettre se perdent en partie dans le jeu

que ses vertèbres exécutent les unes sur les

autres. C'est surtout dans le cheval destiné au

tirage et au lût, que la brièveté et la largeur

des reins doivent être recherchées; sans elles

il serait tout à fait impropre au service auquel

on l'emploie. Dans un cheval de selle, la trop

grande brièveté de la colonne lombaire a le

double inconvénient de laisser trop ressen

tir au cavalier le» réactions du terrain, et en

outre de mettre obstacle à la célérité, de ses

allures. Car, ainsi que nous le verrons en son

lieu, l'impulsion en avant dans les mouve

mens rapides est communiquée au corps par

la détente simultanée des membres posté

rieurs et de l'espèce de ressort que représente

la colonne épinière arc-boutée.

Ces beautés de la région rénale ne doi

vent pas cependant en exclure une auIre

c'est la souplesse à la pression des doigts :

qui coïncide toujours, eomme le démontre

1 observation, avec le parfait état de sauté, et

disparait dans les maladies graves.

Dans les chevaux ensellés ou à dos de mu

let, la colonne lombaire continue la courbure

de l'épine dorsale et participe de sa flexibilité

ou de sa rigidité.

Dans les gros chevaux de trait de belle

race, le trajet de la colonne dorso-lombaire

est marqué par un sillon profond entre les

saillies musculaires qui s'élèvent de chaque

côté. Cette manière d'être, que l'on exprime

en disant que le dos et les rems sont doubles,

et qui atteste le grand développement des

puissances motrices, doit être regardée comme

la conformation par excellence du cheval de

trait.

Les reins sont quelquefois le siège de plaies

assez graves, causées par une mauvaise appli

cation des hariiachemens. On les désignait au

trefois sous la dénomination triviale et im

propre de mal de rognons. Elles sont lentes

a se cicatriser et diminuent beaucoup la va

leur d'un cheval. Mais de toutes les maladies

de cette région, les plus redoutables sont

celles connues sous le nom à!efforts de reins.

Elles nécessitent quelquefois l'application du

feu, dont les tares dénoncent leur existence

passée ou actuelle.

V. Du poitrail.

Le poitrail, situé en dessous de l'encolure,

entre les deux épaules, présente toujours un

développement en rapport avec celui des ca

vités nasales. Dans les chevaux à tête carrée

ou camuse, dont les cavités nasales sont larges

et spacieuses, le poitrail est toujours large

ment développé; au contraire, lorsque les ca

vités nasales sont étroites, comme dans les

chevaux à tête busquée ou moutonnée, le

poitrail, par une conséquence nécessaire, est

étroit aussi. Quelle que soit la race des che

vaux que vous examinerez, quelles que soient

leur forme et leur taille, toujours vous obser

verez cette remarquable coïncidence entre le

développement des premières voies aériennes,

et celui de la cavité thoracique, dont la lar

geur ou l'exiguité du poitrail n'est que l'ex

pression. Et en outre, chose bien remarquable

encore, et qui prouve l'espèce de solidarité

qui existe entre toutes les parties de la ma

chine destinée à concourir a une même fin,

vous verrez toujours les membres répondre

par leur développement à celui des voies aé

riennes. Ainsi, dans les chevaux bien con

stitués, à large poitrine, les extrémités sont

fortes et bien fournies ; dans les animaux, au

contraire, à poitrine exiguë, qui sont, comme

on le dit, serrés du devant, les membres sont

grêles et faibles. Les chevaux anglais de course

semblent, au premier abord, faire exception

par leur conformation à cette loi générale;

leur poitrine est étroite en effet, et cependant

les muscles de leurs membres sont énergi-

quement prononcés. Mais remarquez bien

que, dans ces animaux, les dimensions en hau

teur du thorax compensent, et bien au-delà, ce

qu'il perd en largeur, et qu'alors son élroi-

tesse n'est qu'une condition de plus qui favo

rise la rapidité des allures.

Observez maintenant que ce grand dévelop

pement du poitrail, que nous considérons

comme beau, devient défectueux par son

excès dans les animaux destinés aux progres

sions rapides. Ainsi, par exemple, un cheval

de selle trop large du devant serait pesant et

lent dans ses allures. Il n'y a que dans les

chevaux de trait, destinés à vaincre les résis

tances par leurs poids et l'énergie de leurs

muscles, qu'on doit considérer comme une

beauté l'excès même de volume et de largeur

de cette région.

Uars est le pli de la peau entre le thorax

et la face interne de l'épaule. Les froltemens

réitérés de la marche peuvent déterminer

dans cette région line irritation assez dou

loureuse pour gêner les mouvemens de l'ani

mal. Cest ce que l'on exprime en disant qu'il

se fraie aux ars.

Vinter-ars est silué sous le poitrail entre

les deux ars.

Le passage des sangles est la région située

en arrière du coude et en avant du ventre, sur

laquelle, comme son nom l'indique, passe la

sangle de la selle. Elle peut être blessée par

le frottement dont elle est le siège. Cet incon

vénient peut rendre momentanément le che

val impropre à son service.

AGRICULTURE. tosie II.— a6
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VI. Des côtes.

flanqué, qu'il aie flanc retroussé, pour expri

mer cette espèce de rétraction que Jes flancs

ont éprouvée vers les parois supérieures de

l'abdomen. La première de ces défectuosités

estexcessivementgrave, parce qu'elle est ordi

nairement le symptôme de maladies redouta

bles dont l'animal est ou a été affecté; la se

conde disparait ordinairement avec l'épuise

ment qui l'a produite, lorsque le cheval n'est

pas à jamais ruiné.

VIII. Du ventre.

Le ventre, situé h la partie inférieure du

corps, a pour base les muscles qui forment les

parois inférieures de l'abdomen. Dans les

chevaux bien conformés, il n'en dépasse pas

le cercle cartilagineux. Lorsqu'il est trop

volumineux, on a coutume de dire qu'il est

avalé, ou qu'il est semblable à un ventre

de vache. Cette conformation est évidem

ment défectueuse dans les chevaux destinés

aux allures rapides, car le poids des viscères

abdominaux, dont le volume du ventre est

l'expression, doit mettre obstacle à la célé

rité de la progression. Certains chevaux ra

pides à la course, tels que les chevaux anglais,

semblables en cela aux animaux que la nature

a doués d'une très-grandevitesse, ont quelque

fois le ventre rétracté vers les parois supé

rieures de l'abdomen | ce que l'on exprime en

disant qu'ils ont le ventre retroussé, ou en

core levrette, c'est-à-dire analogue à celui du

chien lévrier. Lorsque les fonctions nutri

tives s'exécutent avec régularité, cette confor

mation, toute disgracieuse qu'ellcparaisse,doU

cependant être considérée comme, une condi

tion de plus favorable à la rapidité de la course.

Elle peut devenir cependant une défectuosité

réelle lorsqu'elle est poussée à l'excès, et que

les chevaux sont, comme on le dit vulgaire

ment, étroits de boyaux. Dans ce cas, en effet,

les fonctions digestives s'exécutent mal; les

alimens ne font pas un assez long séjour dans

le canal alimentaire pour y subir l'élaboration

qui doit les transformer en sucs nutritifs, et

il en résulte bientôt un état de faiblesse qui

rend la ruine des chevaux d'autant plus inévi

table, qu'en général ceux qui sont ainsi con

formés ont beaucoup d'ardeur et d'énergie, et

font conséquemment des pertes qu'une mau

vaise nutrition ne répare qu'incomplètement.

§ IV. —De l'extrémité postérieure du corps.

I. De la croupe.

La croupe, située entre les reins et la queue,

au-dessus des hanches et des fesses, a pour

lwse l'épine sus-sacrée, les angles internes de

l'ilium et les muscles qui se groupent autour

de ces os. '

Les premières et les plus importantes con

ditions de la beauté de celle région sont sa

longueur et sa parfaite horizontalité. Obser

vez, en effet, tous les chevaux de race distin

guée, et vous remarquerez en eux cette belle

conformation, dont on peut indiquer la raison,

d'après M.Ric.0T,par une démonstration toute

géométrique. Soit, en effet, le coxal A (fig. 89),

dans une croupe longue et horizontale, et le

Les côtes, situées en arrière de l'épaule,

ont. pour base en extérieur les os de ce nom

que celle région ne recouvre pas.

Les considérations que nous venons d'é-

mellre à l'article du poitrail trouvent ici leur

Application; car la saillie des côtes peut être

aussi considérée comme l'expression du dé

veloppement de la cavité thoracique. Il nous

suffira donc d'ajouter que la disposition la

plus favorable de cette région, dans un cheval

de selle, est une légère rondeur. Lorsque la

côte est plate, comme dans le cheval an

glais, la selle y doit èlrc moins facilement

adaptable.

VII. Des flancs.

Les flancs, situés entre les côtes et les han

ches et au-dessous des reins, qui donnent la

mesure de leur longueur, ont été considérés

avec raison comme le miroir de la poitrine.

Ils sont, en effet, continuellement agités de

mouvemens qui correspondent à l'inspiration

et à l'expiration : lorsque la poitrine est dila

tée par l'entrée de l'air, le flanc éprouve un

mouvement d'élévation plus ou moins appa

rent, suivant que l'inspiration a été douce, ou

grande, ou forcée; lorsque l'air est expiré, le

flanc élevé s'abaisse et s affaisse.

C'est dans la régularité de ces mouvemens

que consiste la principale beauté des flancs.

Dans l'état parfait de santé, après cinq ou six

respirations douces et à peu près égales, l'ani

mal fait une inspiration plus forte, plus éle

vée, et surtout plus prolongée, qui se marque

aux flancs par une élévation plus grande. C'est

cette succession de mouvemens égaux des

flancs, interrompus de temps à autre par un

mouvement plus prononcé, qui constitue leur

régularité.

Mais ces mouvemens peuvent subir, sous

l'influence des affections variées de la poi

trine, différentes modifications qu'il est im

portant de connaître. Ainsi, dans certaines

maladies, les mouvemens d'inspiration sont

plus profonds et plus prolongés que dans l'état

de santé; puis, au moment de l'expiration, le

flanc ne s'abaisse pas d'une seule fois : son af

faissement s'exécute en deux temps, entre les

quels il y a un moment d'arrêt. C'est ce mo

ment d'arrêt que l'on appelle soubresaut, coup

defouet, contre-temps dé la pousse, nom géné

ral sous lequel sont désignées plusieurs ma

ladies de poitrine,

Quant à la configuration extérieure de cette

région, si nous en cherchons le modèle dans

les animaux bien conformés, nous voyons

qu'elle est ordinairement assez pleine, que la

corde en est peu prononcée, qu'elle est courte

comme les reins. Dans les animaux qu'ont

épuisés de longues maladies, l'âge ou les fa

tigues excessives, le flanc est cordé, comme

ou a coutume de l'exprimer; c'esl-à-direqu'il

présente une cavité profonde en avant de l'an

gle de la hanche, et que sa corde, ou celte sail

lie longitudinale qui s'étend depuis cet angle

jusqu'à la dernière côte, est Ires-prononcée.

Lorsqu'un cheval vient de suffire à de lon

gues et pénibles courses, on dit qu'il est rj-
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Fig. 89.

même os C dansune croupe courte et oblique:

n'est-il pas évident que les muscles qui s'éten

dent de l'angle isclnal jusqu'au tibia, et que

je représente ici par la ligne AB et CB, au

ront, dans le premier cas, et plus de lon

gueur et une disposition plus favorable, eu

égard au bras de levier que le tibia représente;

double condition d'où dépendent, cl la grande

étendue desmouvemens de ces muscles, agens

principaux des membres postérieurs, et leur

grande intensité d'action.

Ajoutons a cela que lorsquc'le point fixe de

ces puissances musculaires se trouve au libia,

comme dans l'action de se cabrer, la longueur

de la croupe augmente le bras de levier sur

lequel elles agissent. Tous ces avantages d'une

croupe longue et droite démontrent les dé

fectuosités d'une croupe courte et oblique, en

core appelée avalée.

' Considérée maintenant sous le rapport de

sa forme et de sa largeur, la croupe peut être

double, tranchante, en cul de poule, pointue,

et enfin trop large ou trop étroite.

Le grand développement des muscles de

cette région, qui les fait paraître en saillie de

chaque côté de l'épine sus-sacrée, dont la place

n'est plus marquée que par un sillon plus ou

moins profond, constitue ce que l'on appelle la

croupe double. Cet te conformation est à recher

cher dans un cheval aux lentes allures, comme

lecheva! de trait,destiné h vaincre par sa force

et son poids les résistances qu'on lui oppose;

mais dans un cheval de selle, elle présente le

double inconvénient de mettre obstacle à sa

célérité, et de donner lieu, dans les progres

sions rapides, à un bercement particulier du

train postérieur, qui fait éprouver au cavalier

de continuelles saccades.

Lorsque les musclas, au lieu de faire sail

lie au-dessus de l'épine , sont, au contraire,

déprimés de chaque côté, et la laissent pa

raître en relief, on dit que la croupe est

tranchante ou de mulet. Dans les chevaux

de race dégénérée, cette conformation de

la croupe coïncide assez souvent avec l'élroi-

tesse du train postérieur : les membres en

sont trop rapprochés, les cuisses et les ian-

bes ont peu de développement, le cheval ett,

cortnne on le dit vulgairement, serré dans son

train de derrière ; ses mouvemens sont gênés ;

il se coupe, s'entretaille, se fatigue facilement.

Dans les chevaux de races distinguées, comme

les chevaux navarrafns, espagnols, napolitains,

toscans, et même les chevaux anglais, cette

croupe tranchante se fait assez souvent re

marquer; mais, chez eux, l'énergie muscu

laire compense ce défaut de structure.

La conformation particulière de la croupe

que l'on désigne sous le nom trivial de croune

en cul de poule, est caractérisée par une dé

pression transversale plus ou moins profonde,

en avant de la naissance de la queue. Celte

particularité de structure n'a aucune consé

quence.

Que si nous envisagions maintenant cette

région sous le rapport de sa largeur, nous

n'aurions à indiquer, pour le cheval de traitet

le cheval de selle, que les mêmes avantages et

les mêmes inconvéniens que nous avons si

gnalés en parlant de la croupe double. Il nous

faudrait seulement ajouter que les grandes

dimensions en largeur de la croupe sont tou

jours à rechercher dans la jument poulinière,

chez laquelle elles sont un indice d'un grand

développement de la cavité du bassin.

Enfin, au sujet de l'étroitesse de cette ré

gion, nous n'aurions qu'à répéter ce que nous

avons déjà dit en parlant de la croupe tran

chante.

II. De la queue.

Située à l'extrémité postérieure du corps

qu'elle termine avanlageusement, la queue

est par sa forme un des plus beaux ornenlens ,

du cheval, et par la position qu'elle occupe

un des indices les plus certains de son énergie

et de la pureté de sa race.

Voyez en effet comme dans les animaux de

pur sang la queue, détachée de la croupe

dont elle suit d'abord la direction horizontale,

s'incurve plus tard en laissant échapper de son

tronçon la touffe ondoyante de ses crins.

Cette position hardie n'est considérée en elle

comme une beauté, que parce qu'elle est l'efTet

de la contraction des muscles qui se groupent

autour de sa tige vertébrale, et qu'il est ra

tionnel de conclure de l'énergie de ces organes

à celle de tous les autres agens moteurs.

C'est donc une pratique bien fondée de ju

ger de la vigueur d'un cheval, comme le font

habituellement les marchands, par le degré

de résistance qu'il oppose quand on lui soulève

laqueue. Les renseignemens fournis par cette

espèce de dynamomètre conduisent rarement

à l'erreur.

Ils avaient bien compris l'expression que la

position de la queue donne à 1 habitude exté

rieure du corps, ceux qui, pour imprimer aux

chevaux communs un cachet de distinction,

ont inventé l'opération cl' anglaiser, qui con

siste à couper en travers et dans toute leur

épaisseur les muscles abaisseurs de la queue.

La résistance qu'ils opposaient à leurs anta

gonistes se trouve ainsi anéantie, et toute la

force de ces dernier* n'est plus alors contre

balancée que par le poids de la queue, dont ou
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dininue encore l'effet en retranchant une

partie du tronçon et des crins.

Le cheval qui n'a subi que la première par

tie de cette opération est appelé niqueté, et

l'on dit qu'il est écourté, courteaudé o\\ courte-

queue quand on lui a fait l'amputation de la

queue sans le niquetage.

Considérée sous le rapport de sa forme, la

queue peut être en bâtai, en éventail, en ca

togan et en queue de rat.

Sous la première de ces formes la queue a

quelque analogie avec un balai de bouleaux;

ses crins, assez courts et de longueur inégale,

forment une touffe effilée comme celle des

brins du balai.

Dans la queue en éventail, la touffe épaisse

et longue des crins s'épanouit à son extrémité

inférieure. La queue est dite en catogan, lors

que son tronçon est coupé très-court, ainsi

3ue les crins qui émanent de son milieu, tan-

is que ceux de chaque côté, conservés dans

leur longueur, forment seulement deux petits

faisceaux.C'est sur les bidets ambleursque l'on

observe habituellement cette forme bizarre de

la queue.

Enfin, si la queue n'est couverte que de

quelques crins clair-semés, au travers des

quels on aperçoit la peau, on dit que le che

val a la queue de rat. Cette manière d'être, dé

fectueuse en apparence dans tous les chevaux,

l'est réellement dans les jumens poulinières

chez lesquelles la queue est un instrument si

utile pour chasser les insectes dont elles sont

toujours tourmentées à l'époque de la parlu-

rition.

Les tares de cette région sont la gale et les

plaies causées par la croupière ou par la longe

que les marchands ont coutume d'y. attacher

lorsqu'ils veulent conduire ensemble un grand

nombre de chevaux.

Va/ius, orifice postérieur du canal intesti

nal, constitue dans les beaux chevaux un bour

relet circulaire, saillant, très-dilatable, hermé

tiquement clos, hors le temps de l'excrétion

des matières fécales. On a coutume de dire

vulgairement que les chevaux sont bien mar

ranes, lorsque l'anus est ainsi conformé.

Dans les vieux chevaux, dans ceux qu'ont

épuisés les maladies ou les travaux excessifs,

dans les chevaux étroits de boyaux, l'anus est

ordinairement rétracté et situé dans un enfon

cement; quelquefois même il reste béant et

présente une ouverture assez spacieuse pour

qu'on puisse y introduire le poing. Cette dé

fectuosité très-grave se fait souvent remarquer

dans les chevaux appelés vidarts, c'est-à-dire

qui se vident facilement et qui ont des diar

rhées fréquentes. Autrefois les maréchaux et

les maquignons, dans le but de guérir les che

vaux poussifs, avaient l'habitude de pratiquer

au-dessous de l'anus une incision profonde

dans laquelle ils introduisaient un anneau de

plomb. Ils appelaient cette ouverture sifflet

ou rossignol. Aujourd'hui cette absurde opé

ration n'est que bien rarement mise en

usage. On doit se rappeler cependant que dans

les chevaux qui en portent les traces, la pousse

n'est plus une maladie redhibitoire.

III. Des parties sexsuelles externes.

a) Dans le mâle. Les testicules, situés entre

les deux cuisses, sont enveloppés par une peau

fine, qui porte le nom de scrotum.

Quand on explore avec la main ces organes

dans un animal bien conformé et en parfait

état de santé, on les sent rouler dans leurs en

veloppes, et fuir, en quelque sorte, sous les

doigts qui les pressent.

Tout engorgement des gaines des testicules,

toute adhérence contre nature de ces organes

avec les parties qui lesenvironnent,doiveiitêtre

considérés le plus souvent comme d'un mau

vais présage.

Dans les chevaux de belle race, comme les

chevaux arabes, par exemple, les testicules

ont toujours un grand développement. On doit

donc attacher une idée de défectuosité très-

grave à l'atrophie de ces organes, car elle im

plique nécessairement que les animaux dans

lesquels elle s'observe n'ont pas tous les ca

ractères des chevaux entiers, et sont impro

pres conséquemment à en remplir efficace

ment les services.

Les chevaux qui sont privés de ces organes

par la castration sont appelés hongres.

Le périné est l'espace dénué de poils qui

s'étend de l'anus aux testicules.

Le raphé est la couture ou ligne médiane

qui sépare le périné et le scrotum en deux

parties égales.

Le fourreau, situé en avant des testicules,

est la gaine dans laquelle est logé le pénis hors

les temps d'érection et d'excrétion de l'urine ;

car, lorsqu'il est bien conformé, le fourreau

doit être assez spacieux pour laisser au pénis

la facilité d'en sortir au moment de l'expulsion

de l'urine. Lorsqu'il est trop resserré, le che

val, comme on le dit alors, est obligé de pisser

dans son-fourreau. Ce resserrement, que l'on

appelle phimosis naturel, peut être considéré

comme sérieusement défectueux; car le con

tact souvent renouvelé de l'urine mélangée à

l'humeur sébacée, sécrétée et accumulée dans

celte gaine, peut devenir irritant pour la peau

et en déterminer l'ulcération.

On ne doit pas négliger à chaque pansement

de la main d éponger l'intérieur du fourreau

pour enlever l'humeur sébacée, dont le sé

jour trop prolongé peut être pernicieux-

Le pénis, ou membre génital, est logé dans

l'intérieur du fourreau, dont il ne sort que

dans l'état d'érection, ou pour conduire au

dehors l'urine excrétée.

C'est seulement dans l'achat d'un animal

destiné à la reproduction que l'explora

tion de cet organe est d'une haute impor

tance. On doit alors s'assurer s'il ne porle

pas de verrues, ou s'il n'est pas affecté d'ul

cérations. Ces défectuosités sont assez graves

pour rendre l'étalon impropre à son service.

b) Dans laJemelle. La vulve située en dessous

de l'anus, dont elle est séparée par le périné,

n'est importante à considérer à l'extérieur

que sous le rapport des poireaux ou des po

lypes, dont elle peut être le siège. Ces mala

dies sont assez graves pour faire rejeter une

jument comme poulinière, car il est de re

marque qu'elles peuvent se communiquer à

1'élalon.

Les mamelles, au nombre de deux, situées

en arrière du ventre, au-dessous du pubis, of

frent peu de considération dans la jument.
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On verra à l'article de l'éducation quelles sont

les conditions de leur beauté dans les femelles

laitières.

$ V. — Des membres en général.

Les membres ont pour base des colonnes

osseuses « composées, comme le dit Bourge-

» i. \t, de pièces unies et assemblées dans une

» direction et une convenance d'où dépen-

» dent la possibilité et la liberté du jeu que

» leur font exécuter les organes musculaires

» qui les entourent; ils sont destinés à servir

» de soutien à la macbine animée, et à la

« transporter d'un lieu dans un autre, lors-

» qu'ils sont sollicités aux mouvemens dont

a ils sont susceptibles. »

Les membres antérieurs et postérieurs pré

sentent entre cux,dans la disposition des rayons

osseux qui les constituent, et dans leur mode

d'union au corps, des différences que nécessi

taient les fonctions différentes qu'ils ont à rem

plir. Les premiers, eu effet, placés plus immé

diatement sous le centre de gravité, peuvent

être considérés principalement comme des co

lonnes de sustentation ; les seconds, par leur

conformation, sont plus particulièrement pro

pres à donner à la machine son impulsion pro

gressive. C'est du moins à cette conclusion

que conduit l'examen approfondi de l'appareil

osseux des membres.

Voyez, en effet, comme, dans les membres

antérieurs, tout est disposé pour que le poids

qu'ils soutiennent soit à l'abri des réac

tions du terrain. Kt d'abord, si les os qui les

forment eussent été dirigés verticalement

les uns au - dessus des aulres, leur colonne

roide et inflexible eût transmis au corps

les réactions dans toute leur rudesse. Aussi,

nar sa direction oblique en avant et en bas,

l'omoplate forme-t-il avec l'humérus, inverse

ment dirigé, un angle qui permet à ces deux

os de se rapprocher, lorsque dans les mouve

mens progressifs le poids du corps retombe

entre les deux épaules; c'est pour ainsi dire à

l'origine du membre un ressort élastique qui

cède sous la pression, et revient, quand elle

cesse, à ses dimensions premières. Cependant

ce moyen de soustraire la machine aux se

cousses des réactions eût été insuffisant si la

colonne de soutien avait eu des connexions

osseuses avec la tige vertébrale. Voyez aussi

comme, dans le mode d'union du thorax avec

l'épaule, cet inconvénient est prévu et évité.

De l'extrémité supérieure et de la face in

terne des omoplates descendent, le long du

thorax, deux muscles épanouis, denticulés à

leur bord inférieur, qui, semblables, comme le

dit M. Rigot, à deux larges mains, saisissent le

corps et le suspendent entre les deux épaules,

favorablement disposées, comme Bourcei.at

l'a observé le premier, pour résister, à la ma

nière d'une voûte, au poids du tronc qu'elles

embrassent. Remarquons, en effet, que les

deux scapulums ont leur bord supérieur di

rigé vers les apophyses épineuses du garrot,

«ur lesquelles ils prennent un point d'appui

comme sur une véritable clef de vonte, et

qu'ainsi opposés l'un à l'autre par leur som

met, ils se trouvent dans les conditions les

plus favorables pour soutenir le poids appendu

entre deux. La solidité de la voûte qu'ils re

présentent ainsi n'exclut Cependant pas son

élasticité ; car les bords supérieurs des omo

plates se prolongent, comme on le sait, pat-

deux cartilages élastiques qui, appuyés contré

lesapophyses épineuses, cèdent graduellement

lorsque le poids du corps tend à rapprocher

les deux scapulums. Ainsi la nature a su don

ner à cet appareil de soutien deux attributs

bien différens, la solidité et la grande élasti

cité.

Le second rayon osseux , l'humérus, obli

quement dirigé, comme nous l'avons vu, et

en sens inverse du scapulum, prend inférien-

rement un point d'appui sur le radius, qui

transmet verticalement au canon la pression

3u'il supporte, et forme avec lui une colonne

c soutien dont la solidité est assurée par la

force des muscles extenseurs, destinés à com

battre tout à la fois l'antagonisme des fléchis

seurs, et celui du poids du corps, qui tend sans

cesse à faire fléchir les articulations.

Arrivés à l'articulation du boulet, les os

présentent une nouvelle disposition ; lacolonne

osseuse se trouve tout à coup brisée et dirigée

en avant par l'angle que forme le paturon avec

le canon, et le poids du corps qui, depuis te

scapulum, s'était transmis d'os en os, se trouve

maintenant soutenu comme sur une soupente

par un ligament suspenseur et les tendons flé

chisseurs , dont le tissu résistant et inextensi

ble les rend propres à supporter lesplus grands

efforts. Cet angle peut être aussi considéré

comme un ressort dans les mouvemens duquel

viennent se perdre en partie les effets reac

tifs.

Les rayons osseux ainsi disposés forment,

comme on le voit, une colonne efficacement

disposée pour soutenir le centre de gravité

dans la station ; et en vertu des mouvemens

dont ils jouissent, ils peuvent lui offrir une

base nouvelle dans la progression. Ainsi l'o

moplate se meut en avant et en haut, le bras

en arrière, l'avant-bras en avant, et le canon,

avec toute l'extrémité inférieure, dans le même

sens que le bras; en sorte que l'omoplate

étant levé, toutes les autres parties qui con

stituent le reste du membre forment divers

angles qui en abrègent la longueur, et dès lors

il peut être porte en avant sans aucun ob

stacle.

Les membres postérieurs doivent être con

sidérés comme les organes essentiels de la lo

comotion. Examinez, en effet, l'appareil os

seux qui les constitue, et les différences qu'il

présente dans sa disposition avec celui du

membreantérieur; le premier rayon n'est plus,

comme l'omoplate, simplement juxtaposé au

tronc. L'ilium en fait partie intrinsèque; con

courant à la formation d'une de ses cavités,

il est uni d'une manière intime avec sa tige

centrale, à laquelle il devra transmettre sans

perte aucune les mouvemens qui lui sont com

muniqués. Ici il semblerait, au premier coup

d'oeil, comme le dit Bourgei.at, que la nature

pourrait être accusée d'avoir omis de parer

aux inconvéuicns de la réaction. Mais, à bien

y réfléchir, cette connexion intime n'était-elle

pas nécessaire pour que la progression put

s'effectuer sans perle daus la contraction mus

culaire ? et la machine ne se trouve-t-elle pas

assez à l'abri des secousses réaclionnelles par

l'éloignenient du centre de gravité des mem
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lires postérieurs, la flexibilité de la colonne

lombaire, enfin les inclinaisons variées des

rayons osseux de ces membres les nus sur les

autres. Ainsi le second rayon, le fémur arti

culé avec l'ilium est obliquement dirigé en

avant eu sens inverse de 1 humérus, le tibia

est oblique en arrière, le canon dirigé dans le

même sens Ique le fémur, et tous les angles

alternes qu'ils forment ne doivent-ils pas rem

plir ici le même but que l'angle scapulo-hu-

inéral dans le membre antérieur?

Lorsque, par l'effet de la contraction mus

culaire, tous ces angles se ferment, le membre

raccourci peut être porté en avant sous le

centre de gravité; et lorsque, ainsi fléchi, il

prend à terre un point d'appui, il peut être

comparé, suivant M. Girard, à uu véritable

ressort placé entre deux corps de masses iué-

gales, la terre d'une part, le corps de l'autre,

gui dans sa détente devra communiquer une

impulsion à celui qui lui offrira le moins de

résistance. Or, la delente des membres posté

rieurs, c'est le déploiement de leurs rayons et

l'agrandissement des angles qu'ils forment par

la contraction des muscles extenseurs. Le

mouvement qu'ils impriment dans leur exten

sion doit se communiquer de bas en haut, puis

que la terre inerte réagit contre lui, et se pro

pager, sans rien perdre de son intensité, au ra-

chis, qui le transmet au centre degravilé,dout

le déplacement s'opère simultanément avec le

transport en avant des colonnes mobiles qui

doivent le soutenir dans sa chute.

I. De l'épaule.

Située sur les parties latérales de la cavité

thoracique, au-dessous du garrot et au-dessus

de l'avant-bras, l'épaule, considérée à l'exté

rieur, a pour base deux rayons du squelette,

le scapulum et l'humérus, entourés des mus

cles qui les font mouvoir.

L'articulation qui réunit ces deux os' peut

être considérée comme le centre des mouve-

mens du membre antérieur. Caractérisée en

effet par sa grande mobilité et placée à la

partie supérieure du membre, elle peut, par sa

situation, lui imprimer des mouvemens de to

talité, qui suppléent à ceux des articulations

inférieures dont la grande solidité exclut la

mobilité en tous sens. C'est par elle que la

colonne osseuse peut être portée au soutien

du centre de gravité, de quelque côté qu'il soit

déplacé.

On doit considérer, dans l'examen de celte

région, sa forme et sou développement, sa

lougueur, sa direction et les mouvemens dont

elle jouit. C'est par l'inspection des beaux mo

dèles dont nous avons jusqu'à présent étudié

les caractères extérieurs, que nous allons arri

vera connaître quelles sont, sous ces rapports,

les conditions de la, belle conformation.

L'épaule doit toujours se trouver en har

monie de forme et de développement avec le

reste du corps. Dans le cheval (in, la saillie

des muscles qui lui servent de base se dessine

légèrement sur les laces latérales de l'enco

lure, et se confond insensiblement en arrière

avec la région costale. Eu haut, elle est séparée

du garrot par une dépression peu prononcée;

eu bas, enfin, et au-dessus de l'avant-bras, le

renflement énergique des muscles établit une

démarcation bien tranchée entre ces deux ré

gions.

Dans le gros cheval de trait de belle race ,

l'épaule, comme toutes les autres régions du

corps, lourde, massive, présente, comme elles,

ce développement musculeux qui n'est que

l'expression saillante de sa force et de son

poids.

L'excès de volume des masses musculaires,

qui n'est jamais un défaut dans le cheval de

tirage, nuit dans le cheval léger à la célérité

des allures. Mais dans l'un et l'autre, surfont

dans le premier, on doit considérer comme

une défectuosité bien grave l'état de maigreur,

d'émacialioii ou d'atrophie des muscles de

cette région.

Que si nous envisageons maintenant cette

région sous le double rapport des dimensions

et de la direction qu'elle doit avoir, nous ver

rons que, dans le cheval destiné aux allures

rapides,les conditions essentielles de sa beauté

sont sa grande longueur et son obliquité. La

longueur de ses rayons osseux impbque né

cessairement celle des muscles qui les recou

vrent, et conséquemment la grande étendue

de leurs mouvemens; son obliquité favorise la

perpendicularité des puissances musculaires

sur les bras de leviers que les os représentent.

Nous empruntons encore ici à M.Rigot la dé

monstration géométrique par laquelle on peut

prouver celte assertion.

Soient K(fig. 8'J) la direction du scapu-

Fig. 90.

lum dans une épaule longue et oblique, et C

la direction de ce même rayon dans une épaule

courte droite.

La seule inspection de celte figure nous dé

montre que Jes muscles représentés par les

lignes AB et CB, qui s'étendent du sommet de

l'omoplate aux tubéxosités internes et citer
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nés de T humérus, oui une disposition bien pl us

favorable ffins la direction AB que dans la di

rection CB.

Dans un cheval de trait, les considérations

tirées de la longueur et de la direction de l'é

paule sont peu importantes.

Enfin, la 3° condition de la beauté de cette

région est tirée de la liberté des mouvemens

dout elle jouit. C'est d'elle que dépend la fran

chise de la progression . Dans toute action pro

gressive, en effet, l'épaule, soulevée par les

muscles qui du sommet du garrot agissent sur

le scapulum, fournit ainsi un point d'attache

plus élevé aux agens fléchisseurs de l'avant-

bras. Que si nous supposons que ce mouvement

d'élévation soit limité ou nul, en admettant

même une grande étendue de contraction de

la part de ces agens fléchisseurs, leur point

d'attache n'étant pas assez haut placé, ils ne

pourront soulever assez l'extrémité inférieure

du membre au-dessus du sol, et l'animal sera

sujet à butter contre les inégalités du terrain.

C'est surtout encore dans le cheval de selle

que cette considération est d'une haute im

portance.

Lorsque les épaules sont peu libres dans

leurs mouvemens, ou a coutume de dire qu'el

les sont chevillées au thorax, expression éner

gique qui indique assez l'état d'immobilité

dans lequel elles se trouvent; et il est remar

quable, comme l'observe M. Rigot, que cette

manière d'être se rencontre principalement

dans les animaux étroits de poitrail ; car la na

ture ne fait pas le contre-sens d'allier des

membres déliés pour la course à des poumons

qui ne peuvent y suffire. Dans les chevaux an

glais, les épaules sont ordinairement froides,

c'est-à-dire peu mobiles, gênées dans leurs

mouvemens au sortir de l'écurie; mais elles se

dénouent en quelque sorte pendant l'exer

cice, et bientôt leur jeu devient facile et

étendu.

L'épaule peut être tarée par l'application

du feu ou des sétons. On a recours à la cau

térisation sur toute la surface de l'épaule,

lorsqu'après une maladie très-grave d'une

des régions de l'extrémité inférieure, les mus

cles scapulaires, condamnés à une immobilité

presque complète, sont tombés dans la mai

greur et l'atrophie.

On applique quelquefois le feu ou des sétons à

la pointede l'épaule, dans le cas declaudicalion

dont on suppose le siège à l'articulation -sca-

pulo- numérale. L'expérieuce a quelquefois

prouvé l'heureuse efficacité de ces moyens. Il

faut cependant, lorsqu'on en voit les traces,

se défier du mal qui en a nécessité l'applica

tion. On ne les emploie, en effet, que dans le

cas de maladies dout la guérison est souvent

problématique.

II. De l'avant-bras.

Uavant-bras, le premier rayon détaché du

corps, a pour base le radius et les muscles

extenseurs et fléchisseurs du pied qui se grou-

- pent au coté externe et en arrière de ce rayon

osseux, en laissant presqu'à nu son côté in

terne. La forme particulière qu'affectent ces

muscles, renflés à leur extrémité supérieure,

et terminés à l'autre par leurs tendons d'im

plantation, donne à cette région la configura-

tioii d'une pyramide renversée. Pour elle,

comme pour l'épaule, une des conditions

principales de la beauté se trouve daus la

force et la puissance des muscles, qui se ma

nifestent à l'extérieur par leurs saillies, en

tre lesquelles s'observent des interstices pro

fonds. Il faut, comme on le dit vulgairement,

que l'avant-bras soit nerveux. L'état de mai

greur de ses muscles entraîne avec lui une

idée de faiblesse et de début d'énergie.

Quant à la longueur qu'on doit rechercher

dans cette région, elle est variable suivant le

service auquel l'animal est propre par sa con

formation. Daus le cheval, dont l'encolure

est renversée, la poitrine haute, les jarrets

droits, l'épaule longue et oblique, 1 avant-

bras, alors aussi long que possible, embrasse,

dans chaque mouvement du membre en

avant, une étendue de terrain proportionnée

à sa longueur qui est toujours en raison in

verse de celle du canon. Avec celte disposi

tion des rayons osseux, la rapidité des allures

est encore augmentée par la petite étendue de

contraction nécessaire aux muscles fléchis

seurs de l'avant-bras pour élever de terre

l'extrémité antérieure et la porter en avant.

Tandis que, lorsque l'avant-bras est court, et

que par conséquent sa brièveté se trouve

compensée par la longueur du canon, il faut

de plus grands mouvemens de flexion du ra

dius sur l'humérus, pour que l'extrémité infé

rieure soit élevée du sol, sans quoi elle serait

à chaque instant menacée de heurter contre

ses inégalités. Ces mouvemens exagérés de

flexion sont gracieux, il est vrai, et donnent

aux animaux plus d'apparence; mais la con

traction musculaire employée pour les effec

tuer est perdue pour la vitesse des allures.

C'est principalement (Tans les chevaux, anda-

lous, à l'encolure de cygne, et aux jarrets

coudés, que l'on observe cette brièveté de l'a

vant-bras, qui fait dire ordinairement qu'ils

troussent dans leurs allures.

Dans le cheval de trait, c'est principalement

le développement musculaire qu'il faut re

chercher dans cette région; ici, comme pour

l'épaule, les considérations tirées de la lon

gueur sout de peu d'importance.

La châtaigne est cette production cornée

3ne l'on observe, dans les chevaux, au milieu

e la face interne de l'avant-bras; très-peu

développée dans les chevaux de race chez les

quels elle ne forme qu'une surface chagri

née, elle peut prendre sur les chevaux de

trait un accroissement assez considérable,

pour qu'il soit nécessaire de la couper, sans

quoi elle pourrait gêner dans la marche.

Le coude, situé à l'extrémité supérieure de

l'avant-bras, a pour base le prolongement olé-

cranien et les muscles qui viennent s'y in

sérer.

La beauté de cette région dépend de sa po

sition, variable suivant la direction des rayons

inférieurs. Ainsi, lorsque l'avant-bras pré

sente plus ou moins en dehors sa face qui dli

vra il être antérieure, et que conséqiiemiuent

le reste de l'extrémité et le pied sont dirigés

dans le même sens, qu'eu un mot l'animal est

panard, le coude est porté en dedans. Lors

qu'au contraire il est caguetix, c'est-à-dire

que les pieds sont tournés eu dedans, le coude

est dirigé en dehors. Sa direction peut doue
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être prise pour un indice assez sûr de la rec

titude ou de la fausseté des aplombs : aussi ne

doit-elle être considérée comme belle, qu'au

tant qu'elle est parallèle à l'axe du corps.

Quelquefois, lorsque le cheval se couche en

vache, c'est-à-dire en reployant sous lui les

extrémités de ses membres antérieurs, le con

tact réitéré des éponges du fer occasione à la

pointe du coude le développement d'une tu

meur le plus souvent indolente, que l'on dé

signe sous le nom d'épongc ou de loupe au

coude. Cest par la ferrure que l'on peut pré

venir son développement; mais il est assez

difficile d'en obtenir la guérison.

III. Du genou.

hegenou, situé entre l'avant-bras et le canon,

a pour base les os carpieus et l'appareil liga

menteux et tendineux qui les entoure. Pour

cette région comme pour toutes les articula

tions en général, les conditions essentielles de

la beauté sont la largeur et l'épaisseur : l'une

témoigne en effet du grand développement des

éminences latérales de l'extrémité inférieure

du radius, qui servent de poulies de renvoi à

des tendons, l'autre atteste la longueur de l'os

sus-carpien, bras de levier des muscles fléchis

seurs du canon.

La beauté absolue de la grandeur deces di

mensions exclut comme défectueuses leur

étroitesse et leur exiguilé, et nous devons con-

séquemment regarder comme un genou mal

construit, celui qui, étroit, arrondi, sans saillies

osseuses, a reçu le nom de genou de veau par

les analogies de forme qu'il présente avec

celui de cet animal encore peu développé.

Les grandes dimensions ne sont pas les

conditions uniques de la beauté du genou.

Il est en outre nécessaire que sa direction soit

celle de l'avant-bras et du canon, et que ses

faces sèches, bien prononcées, soient revêtues

d'une peau finemoiiléesur les tendons qu'elle

recouvre. La nécessité de cette direction et de

cette habitude extérieure sera démontrée par

les défectuosités de toute manière d'être dif

férente. Que si, par exemple, le genou porté

en avant se trouve comme le point central

d'une courbe décrite par le membre antérieur,

ce qui fait dire que l'animal est arqué, ne

doit-il pas résulter les incouvéniens les plus

graves pour la solidité du membre, de cette

conformation qui n'est le plus souvent que la

conséquence des travaux longs et excessifs

auxquels l'animal a été soumis? Du reste, son

habitude extérieure et la surface de sa table

dentaire ne démentent pas cet indice non

équivoque d'usure et (Je vieillesse.

Ou observe cependant quelquefois cette

conformation sur les chevaux anglais appelés

brassicourts . Congénial chez ces animaux, ce

défaut de structure n'enlratne pas de graves

conséquences, parce nue, au bout de quelques

momens d'exercice, les muscles extenseurs

ont bientôt acquis assez d'énergie pour ra

mener l'articulation dans sa direction nor

male et le membre dans ses aplombs naturels.

Si, au lieu d'être porté en avant, le genou

sort en arrière de la direction de l'avaut-bras,

on dit qu'il est enfoncé, efjacé, creux, qu'il

ressemble à un genou de mouton. Ce défaut

4e direction n'est réellement grave qu'autant

3u'il coïncide, comme il arrive le pkis souvent

ureste,avecrexiguité(lesdiinensions;carsi le

genou est bien conformé, il ne tardera pas à

être ramené dans une direction régulière par

la prépondérance que les fléchisseurs finissent

toujours par acquérir sur les extenseurs.

Par suite d'une disposition particulière de

l'articulation carpienne, dans certains che

vaux , les genoux sortent eu dedans de la

direction de l'avant-bras, ce qui fait paraître

l'extrémité inférieure du membre rejetée en

dehors et l'animal cagneux. Ce vice de direc

tion, qui fait dire que le cheval a des genoux

de bœuf, a été regardé avec raison comme dé

fectueuse par les hippiatres dans le cheval de

selle, parce qu'elle nuit à la rapidité des al

lures, ainsi que nous l'indiquerons en parlant

des aplombs. Mais dans les chevaux de trait,

où elle se fait souveni observer, M.Rigot serait

tenté de la considérer comme peu préjudi

ciable au service que rendent ces animaux,

car, suivant lui, les deux genoux, rapproches-

l'un de l'autre et saillans en dedans, peuvent

assez bien représenter un arc-botilanl favora

blement disposé pour soutenir avec efficacité

le poids énorme du corps. Quoi qu'il en soit

de cette explication ingénieuse, toujours est-

il que les chevaux ainsi conformés sont très-

solides sur leurs membres.

Lorsque la peau de celte région, au lieu

d'être sèche, collée aux os, est en quelque

sorte rembourrée d'un tissu cellulaire abon

dant, infiltré de sérosité, on dit que le genou

est empâté. Cette manière d'être est défec

tueuse, non pas seulement par la gêne des

mouvemensqu'elleeulralne,maisparce qu'elle

implique encore dans toutes les autres régions

une disposition semblable, signe d'un tempé

rament lymphatique et mou.

Le genou présente quelquefois des exos-

toses ou tumeurs osseuses qui se développent

autour de l'articulation, principalement à sa

partie inférieure, plus fréquemment en dedans

qu'en dehors. Ces tumeurs peuvent gêner le

mouvement des tendons, en anéantir l'effet et

déterminer une claudication longue et diffi

cile à guérir. On observe de même autour de

l'articulation carpienne, des vaxigons, tu

meurs molles, pâteuses, le plus souvent indo

lentes, dues au gonflement des bourses syno

viales tendineuses. Si petites soient-elles, ces

tumeurs déprécient toujours l'animal, parce

qu'elles sont un indice de fatigue, et que, sus

ceptiblesd'augmenter de volume, el les peuven t

un jour gêner les mouvemens articulaires.

De toutes les tares dont le genou peut être

le siège, les excoriations, les dénudations de la

peau, la couleur blanche anormale de ses

poils sont sans contredit les plus graves dans

un cheval, parcequ'elles accusent le peu de so

lidité de ses membres et témoignent de ses

chutes fréquentes. Il peut arriver cependant

qu'un bon cheval porte de semblables tares

sur les genoux à la suite de heurts ou même

de chutes. Mais telle est l'idée de déprécia

tion qui leur est attachée, que, malgré l'éner

gie et la vigueur que loutrévèle en lui, maigre

la solidité de sa construction, par cela même

qu'il les porte, il a perdu beaucoup de sa va

leur.

Les autres tares de l'articulation carpienne

sont dues à l'application du feu que nécessite.
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quelquefois la présence des exostoses et des

Vessigons dont nous avons déjà parlé.

IV. Du canon.

Situé entre le genou et le boulet, le canon

a pour base, dans le membre antérieur, les

trois métacarpiens et l'appareil tendineux que

forment le ligament suspenseur du boulet et

les tendons des muscles extenseurs et fléchis

seurs du pied.

Examiné dans tous les chevaux de race fine

et distinguée, le canon offre comme beautés

bien caractéristiques la sécheresse de ses for

mes et la saillie prononcée des tendons qui

glissent sur sa face postérieure. Observez en

e ffet comme, dans ces chevaux, la peau de cette

région, revêtue d'un poil très-court, se moule

sur les parties sous-jacentes, de manière à en

dessiner parfaitement les contours; voyez

comme les deux cordes tendineuses des mus

cles fléchisseurs, fortes et développées, su

perposées l'une à l'autre et distinctes sous les

tégumens, se détachent enarrière,et, éloignées

du rayon osseux qui leur sert de bras de le

vier, se trouvent ainsi favorablement disposées

pour transmettre les efforts de la contraction

musculaire. Remarquons maintenant que

cette largeur favorable que donne au canon

la saillie des tendons en arrière du métacarpe,

Ji'est qu'une conséquence de la beauté des

articulations entre lesquelles cette région se

trouve située, puisque les os qui les forment

servent en quelque sorte de poulies de renvoi

aux cordes tendineuses. Ajoutons à cela que

le grand développement de ces cordes, dont

la largeur du canon est en outra un indice,

les rend bien plus propres, comme l'observe

M. Rigot, à servir de soupente à tout le poids

du corps.

Ainsi donc la largeur du canon est la beauté

■essentielle à rechercher dans tous les chevaux .

La finesse de sa peau et de ses poils, le relief

•de ses parties, sont l'apanage des chevaux

fins. Dans les gros chevaux de trait, la peau

•en est ordinairement épaisse et les poils nom

breux et grossière.

Quant à la longueur de cette région, nous

avons déjà dit, en parlant du l'avant- bras,

quelles étaient les conséquences de son excès

ou de son défaut. Nous parlerons de sa di

rection à l'article des Aplombs.

Les raisons mêmes des beautés que nous

venons d'indiquer démontrent tout ce qui est

défectueux quand le canon est étroit et grêle,

quaud ses tendons sont peu développes, ou

seulement faillis, c'est-à-dire quand ils for

ment un enfoncement au-dessous de l'os su-

carpien, et ne se détachent que près de l'arti

culation du boulet. Ce défaut de conformation

■est dû à ce que les os carpiens n'offrent pas

•en arrière une saillie assez grande pour dé

truire le parallélisme.

Dans les chevaux de race commune, origi

naires des pays marécageux, le canon est or

dinairement revêtu d'une peau très-épaisse,

•doublée à l'intérieur d'une abondante quan

tité de tissu cellulaire, infiltré de sérosité.

JL'empâtement est surtout ici gravement dé

fectueux. Non - seulement il accuse, comme

■dans toute autre région, une constitution gé

nérale molle et lymphatique, mais il est en

outre le signe non douteux de la prédisposi

tion du canon à devenir le siège d'une ma

ladie particulière, connue sous le nom d'eaux

auxjambes.

Les lares du canon sont des exostoses que l'on

a désignées sous le nom de suros : simples, lors

qu'ils sont isolés, circonscrits, et sur une seule

face du métacarpe, les suros sont appelés che

villés quand ils se correspondent sur l'un et

l'autre de ses cotés.On a donné le nom defusée

à une série de petits suros disposés les uns à

la file des autres.

Les suros ne sont des défectuosités réelles

qu'autant [que, situés sous les tendons ou à

leur voisinage, ils peuvent gêner leurs mouve-

mens, les rendre douloureux et déterminer

la claudication.

On peut observer à cette région, de chaque

côté du tendon et au-dessus de l'articulation

duboulet, des tumeurs molles, pâteuses et in

dolentes, dues à la dilatation des bourses sy

noviales tendineuses ; ces tumeurs, que l'on

désigne sous le nom Aemollettes, peuvent être

considérées comme des indices d'usure et de

fatigue, car elles se font habituellement re

marquer sur les animaux dont on a déjà exigé

de rudes services. Dans les poulains, elles

n'ont pour cause que la trop facile extensibi

lité des tissus, et disparaissent quand ces der

niers ont acquis, avec l'âge, leur rigidité nor

male. C'est par l'application du feu, dont les

tares s'observent fréquemment sur le canon,

que l'on essaie d'obtenir la disparition de

ces mollettes dans les vieux animaux.

Enfin, on appelle nerf-férure ou tendon

ferru, une tumeur dont le tendon peut de

venir le siège à la suiteîde heurts violens.

C'est principalement lesatteintes du pied pos

térieur qui donnent lieu àson développement.

Quand elle est récente, la sensibilité exaltée

de la corde tendineuse l'empêche de trans

mettre sans douleur l'effort musculaire;

quand elle est ancienne, indolente alors, elle

occasionne de la raideur dans les mouvemens,

et dans l'un et l'autre cas, surtout dans le

premier, détermine une claudication difficile

à guérir.

V. Du boulet.

On désigne en extérieur sous le nom de

boulet la région qui a pour base l'articulation

du métacarpe avec la première phalange et

les os sésamoïdes.

Nous avons vu dans nos considérations gé

nérales sur le membre antérieur, qu'il résul

tait ,de la disposition angulaire des rayons

osseux de cette articulation, que le poids du

corps transmis en partie seulement aux pha

langes, était en partie soutenu par cet appa

reil ligamenteux et tendineux que M. Rigot

décrit et compare à une soupente élastique ;

qu'ainsi l'articulation du boulet pouvait être

considérée comme le point central d'un res

sort dont les mouvemens de flexion étaient

destinés à briser la force des réactions. Nous

allons rechercher maintenant quelles sont

les conditions de forme et de position les plus

favorables pour que le boulet remplisse cette

importante fonction.

Comme dans toutes les articulations, la lar

geur et l'épaisseur sont les premières condi

tions de sa beauté. Elles ont pour consé-

AGRlCOl/TURB. 102* livraison. TOME H. 27
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3uence nécessaire, la solidité des appuis et la

estruction !cju parallélisme des forces avec

leurs bras de levier. La position du boulet

n'est belle qu'autant que l'os du paturon

forme avec le sol un angle de 45 dtgrés.

C'est en effet par cette disposition seule des

rayons osseux que le poids du corps se trouve

régulièrement réparti entre les phalange:

d'une part et l'appareil tendineux suspenseui

de l'autre. Que si nous supposons maintenant

que cet angle soit plus ouvert, et que l'os du

paturon forme avec le canon une ligne près

que droite, ce que l'on exprime en disant que

lés animaux sont piqués eu droits sur leurs

membres , le poids du corps n'étant plus

transmis au sol que par des parties dures et

inflexibles, les effets du ressort que repré

sente l'articulation, sont presque complète

ment nuls, et conséquemment les réactions

très-dures dans les mouvemens progressifs.

Il est d'observation que les animaux ainsi con

formés sont ruinés de bonne heure.

Puis, comme les muscles fléchisseurs finis

sent toujours par l'emportersur les extenseurs,

une fois que cette prépondérance sera établie,

>es rapports des rayons osseux pourront com

plètement changer,et l'anglequ.ilsformentde-

venirsaillant enavant de là direction du canon,

au lieu d'être porté en arrière. On dit alors

3ue le cheval est bouleté. Cette conformation

éfectueuse, résultat de l'usure et de la fati

gue, le rend impropre à toute espèce de ser

vice.

Admettons maintenant que l'angle de jonc

tion du canon avec le paturon soit plus fermé.

Des conséquences tout-à-fait inverses à celles

que nous venons d'énumérer vont résulter de

celte disposition. La plus grande partie du

poids du corps ne sera plus alors soutenue

que sur l'appareil tendineux suspenseur, fan

ais que les phalanges ne concourront presque

qu'indirectement a lui fournir un point d'ap

pui. Certes, dans ce cas, les allures devront

être douces et les mouvemens paraîtront plus

gracieux: mais lesanimauxainsi conformes ne

sauraient résister à de longues fatigues, parce

que le tiraillement continuel exercé sur les

cordes tendineuses qui soutiennent leur corps,

les rend douloureuses et détermine la claudi

cation. Comme cette disposition du boulet est

\e plus souvent la conséquence de la trop

grande longueur du paturon, on appelle long-

Jointés les chevaux chez lesquels elle se fait

observer.

Le boulet peut pécher par un excès de vo

lume dit à l'épaisseur de la peau, et à l'abon

dance du tissu cellulaire sous-cutané; on dit

alors qu'il est empâté : cette défectuosité est

aussi grave dans celte région que dans le ca

non. On dit que le boulet est cerclé, lorsqu'il

est de toutes parts entouré de tumeurs molles

ou dures.

Les tumeurs molles provenant des dilata

tions de la capsule synoviale de l'articulation

se font remarquer en arrière et au-dessus du

boulet entre 1 os et les cordes tendineuses.

Ici) comme au canon, elles ont reçu le nom de

mollettes, et doivent être considérées comme

le résultat de l'usure dans les animaux qui

ont déjà suffi à des services. Les tumeurs

dures sont des osselets et des suros. Ils sont

d'autant plus graves qu'ils gênent davantage

par leur position le mouvement des tendons

ou l'action des ligaments. C'est par le feu,

dont les traces s'observent souvent sur le

boulet, qu'on obtient la disparition des tu

meurs dures ou molles.

Ou observe quelquefois à la face interne du

boulet des plaies plus ou moins larges cau

sées dans la marche par les heurts du pied

opposé. On dit alors que le cheval se coupe,

et qu'il s'entretaille, lorsqu'il se blesse, en

marchant,dans d'autres régions de l'extrémité.

Lorsque ce défaut n'est que la conséquence de

la jeunesse du cheval, il disparaît avec l'âge;

mais, lorsqu'il résulte d'une mauvaise direc

tion des rayons ossseux, il ne peut être réparé

que par une ferrure appropriée. Dans ce der

nier cas, il offre assez de gravité.

Enfin on appelle mémarchure ou effort de

boulet ou entorse la distension violente^des li-

gamens de l'articulation causée par un appui

S faux ou une chute. Cet accident toujours

grave occasionne, lorsqu'il est récent, une

très-grande douleur que le repos et le temps

peuvent faire disparaître.

Le fanon, situé en arrière du boulet, est

formé, dans les chevaux fins, par un petit bou

quet de poils. Leur épaisseur et leur abon

dance accusent une race commune.

L'ergot, situé sous les poils du fanon, est une

production cornée, sans autre base que la peau,

placée, dans les monodactyles, comme le rudi

ment d'un doigt. Sa beauté consiste dans son

peu de volume et son peu d'apparence.

VI. Du paturon.

Le paturon a pour base le premier phalan-

gien et la portion des tendons extenseurs et

fléchisseurs qui glissent sur ses faces.

La beauté de cette région' réside dans son in

clinaison et dans sa longueur, d'où dépend la

position du boulet. Nous ne répéterons donc

pas ici ce que nous venons de dire à ce sujet

dans l'article précédent; il nous suffit d'indi

quer maintenant que l'angle de jonction du

canon avec la première phalange est d'autant

plus ouvert, et conséquemment l'animal plus

droit sur ses membres, que le paturon est plus

court, et vice versa, que l'on voit toujours

coïncider l'inclinaison plus oblique de l'os du

paturon avec sa plus grande longueur. Or,

dans ce dernier cas, il est facile d'expliquer

par la théorie des leviers la ruine si prompte

des membres.

Admettons que la série des trois phalan-

giens et les grands sésamoïdes qui sont conti

nus à l'extrémité supérieure du premier re

présentent {fig. 91 )

un levier du premier

enre, dont le point

l'appui se trouve en

B à l'extrémité infé

rieure du canon. La

longueur B A des

grands sésamoïdes

sera considérée com

me le bras de levier

de l'appareil tendi

neux suspenseur, qui

jouera ici le rôle d'une

des puissances, tandis

que l'autre, représen-

Fig. 91.
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tée par la résistance passive qu'oppose le sol

dans l'appui, aura pour bras de levier la lon

gueur BC, Or, lorsque le cheval pose le pied à

terre, cette résistance du sol tendant à faire flé

chir l'articulation du boulet et à exercer un ti

raillement sur les cordes tendineuses placées

à l'autre extrémité du levier, ce tiraillement

devra être évidemment d'autant plus grand

que les os qui constituent le bras de levier de

la puissance inerte seront eux-mêmes plus

longs.

La peau qui revêt le paturon doit être peu

épaisse, bien sèche sur l'os qu'elle recouvre,

et saine surtout dans cette cavité particulière

connue sous le nom de plidu paturon, que l'on

observe à la face postérieure de cette région.

Lorsque, par son épaisseur et l'abondance du

tissai cellulaire qui la double, elle dénote un

tempérament mou et lymphatique, on doit

s'attendre à la voir devenir le siège des eaux

auxy<wniw,quenous avons vues se développer

dans les mêmes circonstances sur la peau du

canon. Dans le pli du paturon, cette affection

éruptive se présente sous la forme de crevas

ses, c'est-à-dire de fentes transversales plus

ou moins profondes. Il faut bien se garder de

prendre ces crevasses pour des enchevêtrures,

qui ne sont que des plaies accidentelles faites

au pli du paturon par la longe du cheval, lors

que l'un des membres postérieurs se trouvant

pris dans l'anse de cette corde, les frottemens

réitérés, résultats des efforts faits par l'animal

pour se débarrasser du lien qui l'étreint, ont

scié la peau du paturon.

VII. De la couronne.

La couronne, située entre le paturon et le

sabot, a pour base le second phalangien et son

articulation avec le premier. On doit recher

cher en elle les mêmes conditions de beauté

que dans le paturon, auquel elle fait conti

nuité; mais elle est surtout importante à con

sidérer sous le rapport des tumeurs osseuses

dont l'os qui lui sert de base devient souvent

le siège. Les exostoses dans cette région ont

reçu Te nom dejormes. Elles peuvent être si

tuées sur un seul de ses côtés ou la ceindre

entièrement. Toujours par leur présence elles

déterminent la claudication, soit que, dévelop

pées sous l'épanouissement du tendon exten-

seur,elles le rendentldouloureux, soit que,pla-

cées au voisinage (les articulations phalan

gien nés, elles mettent obstacle à leur mobi

lité.Les animaux atteints de forme, ne peuvent

même pas servir comme étalons, car il est

bien constaté aujourd'hui que ces défectuosi

tés sont héréditaires.

Les formes peuvent être aussi causées par

l'ossification des cartilages latéraux de l'os du

pied; moins dangereuses alors, elles ne déter

minent la claudication qu'à leur début.

Comme le canon, le boulet et le paturon, la

couronne peut devenir le siège des eaux aux

jambes et des crevasses, lorsque la peau qui la

recouvre est épaisse et le tissu cellulaire sous-

jacent abondant. C'est à cette maladie sur la

couronne que les maréchaux donnaient autre

fois les noms de mal d'Ane, peigne, crapau-

dine.hes articulations phalangiennes peuvent,

comme le boulet, être affectées d'entorses ou

de raémarchures.

VIII. Du sabot.

(Voir article Ferrure.)

Du membre postérieur.

I. De la hanche.

La hanche, première région du membre

postérieur, a pour base l'ilium, rayon osseux

3ui, par sa direction oblique, inverse de celle

u scapulum, complète en arrière, comme cet

os en avant, l'espèce de voule fermée en haut

par la tige des vertèbres. Environnée par la

croupe, la fesse et la cuisse, la hanche est

d'une circonscription extérieure assez diffi

cile, parce que les grands muscles qui recou

vrent les bases osseuses de ces régions effa

cent les démarcations tranchées du squelette.

Vulgairement on ne comprend sous le nom

de hanche que la région qui a pour base l'an

gle externe de l'ilium; mais si l'on veut con

server en extérieur la division fondée sur les

analogies de forme et de position que pré

sentent entre elles les régions correspon

dantes des membres antérieurs et postérieurs,

on voit que celte limitation est trop bornée.

La beauté de la hanche réside, comme celle

de toutes les régions musculaires, dans le

développement des bases charnues qui efface

la saillie trop grande de son angle externe.

On attache à cette saillie une idée de défec

tuosité fondée sans doute sur les analogies

de forme qu'elle établit entre les animaux

qui la présentent et les chevaux vieux et usés

chez lesquels les muscles émaciés laissent

le squelette se dessiner sous la peau. On a

coutume d'appeler cornus, les chevaux chez

lesquels cette défectuosité se fait observer;

du reste, elle ne choque que la vue. Certains

chevaux de race, tels que les anglais et les

barbes, la présentent fréquemment, et elle

n'est en rien préjudiciable chez eux aux ser

vices que l'on en retire.

On dit qu'un cheval est épointé ou éhanché

lorsque l'un des angles de la hanche fracturé

par un coup ou un heurt ne se trouve plus

sur la même ligne que l'autre. Cet accident

n'est grave qu'autant qu'il entraîne une clau

dication permanente.

La jexse, située au-dessous de la croupe et

en arrière delà cuisse, régions avec lesquelles

elle se confond, a pour base l'angle posté

rieur de l'ischion et les grands muscles qui

s'étendent de l'épine sus-sacrée jusqu'au tibia.

Sa beauté est celle de toutes les régions

charnues. Dans les chevaux fins, les muscles

au côté externe sont séparés par un inter

stice qui atteste leur grand développement.

C'est à cet interstice creusé par le temps dans

les vieux animaux, que l'on donne le nom

assez pittoresque de raie de misère, car alors

il est un témoignage de leur maigreur et de

leur épuisement. Chez certains chevaux de

race, tels que les espagnols et les navarrius,

la fesse ne tombe pas verticalement sur le

tibia ; elle est obliquement dirigée en avant,

ce qui fait paraître saillant en arrière l'angle

ischial qui lui sert de base.Cette conformation,

défavorable peut-être à l'étendue des contrac

tions musculaires, ne préjudicie pas au ser.
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vice de ces animaux, plutôt propres, comme

nous l'avons dit, aux allures trides et caden

cées du manège qu'à la rapidité de la course.

La fesse peut être tarée par l'application

des sétons.

De la cuisse. Comme la hanche et la fesse

3ai la bornent en haut et en bas, la cuisse est

'une circonscription difficile ; basée sur le

fémur et la masse musculaire qui l'entoure,

cette région est la première du membre pos

térieur qui se détache du corps , mais avec

des démarcations encore peu tranchées; on

lui reconnaît cependant deux faces : l'une in

terne, revêtue d une peau fine dont les poils

soyeux et rares ont ordinairement une teinte

plus claire que la robe, forme un plan pres

que vertical que l'on appelle le plat de la

cuisse; c'est sur elle que rampe une partie de

la veine saphène : l'autre face extérieure pré

sente le relief des muscles fémoraux.

Dans cette région, comme dans toute autre,

l'excès de volume qui nuit à la rapidité des

allures du cheval de selle, est une beauté à

rechercher dans le cheval de trait. On expri

mait autrefois d'une manière assez bizarre

que la cuisse était bien ou mal conformée en

disant qu'elle était bien ou mal gigotéc. Lors

qu'elle était trop volumineuse, on disait

qu'elle était chargée de cuisine.

Le grasset, situé en avant de l'angle de réu

nion de la cuisse avec la jambe, a pour base

la rotule, l'insertion des muscles rotuliens,

et les ligamens qui transmettent leur action

au tibia. La beauté de cette région, comme

celle du coude, dépend de sa position qui doit

être un indice de la bonne ou mauvaise di

rection des membres. Nous ne répéterons pas

ici ce que nous avons exposé à ce sujet dans

le membre antérieur.

Le grasset peut avoir été taré par l'appli

cation du feu, dont l'emploi est réclamé le

plus souvent dans le cas de luxation de la

•rotule ou de distension de ses ligaments.

La jambe, le premier rayon du membre

postérieur qui paraisse détâché du corps, a

pour base le tibia et les muscles qui l'entou

rent. Elle est bornée supérieurement par le

grasset, la cuisse et la fesse, en bas par le jar

ret. Considérée dans les chevaux énergiques,

comme l'avant-bras, auquel elle correspond,

la jambe est musculeuse et d'une forme a peu

près pyramidale. La corde tendineuse, large,

épaisse, développée, témoigne par son éloigne-

ment de la face postérieure du tibia, des gran

des dimensions du prolongement calcanéen.

Quant à sa longueur, elle est, comme celle de

l'avant-bras, en raison inverse de celle du ca

non, variable conséquemment dans les chevaux

suivant que par leur conformation ils sont

propres aux allures rapides ou lentes. Nous ne

reviendrons pas sur les considérations que

nous avons exposées à l'article de l'avant-bras.

Elles reçoivent ici la même application.

II. Du jarret.

Situé entre la jambe et le canon, le jarret

a pour base les os tarsiens unis entre eux et

avec le tibia et le métatarse par un appareil

ligamenteux, et recouverts par les coulisses

fibreuses dans lesquelles glissent une portion

des tendons fléchisseurs et extenseurs.

Centre desmouvemens progressifs, le jarret

peut être considéré tout à la fois comme le

point d'application de la résistance que le

poids du corps représente et des puissances

musculaires qui doivent la combattre et la

porter en avant. II est facile de concevoir,

d'après cela, l'importance de la belle confor

mation de ce rouage essentiel dans la machine

locomotrice.

Si nous cherchons, d'après l'examen de»

beaux modèles que la nature nous présente,

à tracer, pour ainsi dire, le dessin de la belle

conformation de cette région, nous trouvons

d'abord que les premières conditions de beauté

qu'elle doit réunir sont les grandes dimensions

en largeur et en épaisseur; car elles témoi

gnent tout à la fois et de la longueur du prolon

gement calcanéen, et du développement des

eminences latérales de l'extrémité inférieure

du tibia, et delà solidité des appuis. Dans tous

les beaux chevaux, nous admirons la séche

resse de ses faces dont les inégalités osseuses

apparaissent sous une peau fine, et la netteté

et la profondeur du vide du jarret, cette ex

cavation particulière situé* entre le tibia et la

corde tendineuse.

Quant au degré d'ouverture de l'angle que

forme le jarret, l'examen auquel nous nous

livrons nous indique que l'on ne doit pas

à priori en donner la mesure d'une manière

absolue; que ce degré varie suivant l'ensem

ble de la conformation de l'animal; que, très-

ouvert, par exemple, dans le cheval propre à

la course, l'angle du jarret est, au contraire,

fermé dans le cheval aux allures trides et ca

dencées.

Que si nous recherchions maintenant les

raisons de ces différentes manières d'être,

nous serions frappés de l'admirable rapport de

moyen à but qui existe entre la structure de

cette partie essentielle de l'appareil locomo

teur et les effets qu'elle produit.

Dans le cheval aux allures rapides, par la

disposition même des leviers osseux du jar

ret, la puissance musculaire exerce son action

de manière à pousser la résistance du corps

d'arrière en avant dans une direction aussi

parallèle que possible à la surface du sol, sans

perte aucune de mouvement; tandis que, dans

les chevaux plutôt propres aux allures liantes

et cadencées qu'à la rapidité de la course, par

le fait même de la structure du jarret, l'exten

sion du membre aura pour effet de faire dé

crire au corps qui en recevra l'impulsion, une

espèce de courbe au-dessus du sol : en sorte

que, si, étant donnés deux chevaux ainsi dif

féremment conformés, nous supposons leurs

puissances musculaires douées d'une égale

intensité d'action, il faut évidemment admet

tre que la progression sera plus rapide dans le

cheval qui recevra une impulsion en avant

suivant une direction rectiligne, que clans ce

lui qui, sous une impulsion égale, décrira dans

sa marche progressive des courbes au-dessus

du sol.

Il existe des chevaux chez lesquels l'angle

d'ouverture du jarret peut être considéré

comme un terme moyen entre les deux de

grés que nous venons d'examiner. Cette con

formation doit être généralement recherchée

dans les chevaux de selle chez lesquels la ru

desse des réactions, résultat de la rectitude du
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jarret, serait un inconvénient grave; tandis

que, par la demi-flexion de cette articulation,

ils participent à la fois et de la vitesse des allu

res du cheval droit sur ses jarrets et de la

souplesse de celui dont les jarrets coudés re

présentent un véritable ressort destiné à an

nuler en partie l'effet des réactions.

Dans les chevaux de trait, la grande flexion

des jarrets est une disposition qui se fait as

sez souvent remarquer et qu'on doit considé

rer comme belle. C'est par elle, en effet, que

les puissances musculaires sont le plus favo

risées. Il est assez d'observation que les che

vaux de trait qui ont les jarrets coudés sont,

en outre, crochus, c'est-à-dire qu'ils ont les

deux pointes calcanéennes tournées l'une vers

l'autre, et les pieds dirigés en dehors.

Celte conformation défectueuse^ en ce

qu'elle accuse un défaut d'aplomb, ne parait

pas plus préjudiciable que les genoux de bœuf

au service que rendent ces chevaux. Il semble

rait même que, chez les limoniers, elle devrait

être recherchée comme une beauté, dont ici

encore on pourrait trouver la raison dans la

grande force de résistance que donne aux jar

rets leur disposition en arc-boutant.

Comme toutes les articulations, le jarret

peut être affecté de tumeurs dures ou molles,

dont l'étude est d'une haute importance, parce

qu'elles influent d'une manière incalculable

sur la valeur d'un cheval.

Les tumeurs dures sont connues sous le

nom de jarde, de courbe et à'éparvin calleux.

Lajardeon lejardon est une tumeur osseuse

qui se forme au côté externe du jarret, sur la

tète du péroné. Développée sous le ligament

latéral externe de l'articulation, elle met par

sa présence obstacle à la liberté de ses mouve-

mens, souvent gêne le jeu de ses tendons flé

chisseurs en se prolongeant en arrière du ca

non, et, dansces deux cas, détermine infailli

blement la claudication.

La courbe a son siège sur la tubérosité in

terne de l'extrémité inférieure du tibia : elle

est congéniale ou acquise, et, dans ce dernier

cas seulement, préjudiciable au service de l'a

nimal par la claudication qu'elle cause.

Enfin Xéparvin calleux est une exostose qui

se développe en dessous de la courbe, au ni

veau de la jarde, sur l'extrémité supérieure du

canon et la tète du péroné interne : suscep

tible comme la jarde de se prolonger jusque

sous les tendons fléchisseurs, il entraîne après

lui les mêmes conséquences.

On a donné le nom d'éparrin sec à une ma

ladie encore peu connue dans son siège, dont

l'effet est de susciter dans les mouvemens pro

gressifs une flexion saccadée et comme con-

vulsive du canon sur la jambe. C'est ce que

l'on exprime par le terme de harper. Cette

défectuosité peut avoir son siège sur un seul

membre ou sur les deux à la fois; dans ce der

nier cas elle est moins grave parce qu'elle

n'entraîne pas la claudication : mais elle

présente toujours le grand inconvénient, dans

les chevaux de selle, de mettre obstacle à la

rapidité des allures.

Les tumeurs molles dont le jarret peut

êlre affecté sont le capelet, la varice et les

vessigoru

développe sur la pointe du jarret au sommet

du calcanéum. Le plus souvent indolente et

peu volumineuse, cette tumeur n'est pas réel

lement préjudiciable aux animaux qui en sont

affectés; on y attache toutefois de l'importance,

parce que, pour en obtenir la disparition, on

est forcé d'avoirrecours à l'application du feu.

Le vessigon est une tumeur molle, pâteuse,

le plus souvent indolente, développée dans le

vide du jarret et due au boursouflement des

gaines synoviales tendineuses. Fréquens

dans les vieux animaux, les vessigons peu

vent être chez eux simples ou chevillés. Rare

ment à leur début ils déterminent la claudica

tion ; ce n'est que plus tard, lorsqu'ils ont pris

du développement, qu'ils peuvent gêner les

mouvemens articulaires et faire boiter l'ani

mal qui eh est affecté. Leur présence peut

être considérée comme un témoiguage non

équivoque d'usure et de ruine.

havarice ou dilatation de la veine saphène

h son passage sur le jarret est une défectuosité

bien rare dans les chevaux. On a longtemps

confondu avec elle une tumeur qui se fait fré

quemment remarquer sur la face antérieure

du jarret et du côte interne. Cette tumeur, de

la même nature que le vessigon, est due au

boursouflement de la synoviale articulaire.

Comme ce dernier, elle est un indice de fati

gue et d'épuisement.

Dans les animaux mous et lymphatiques,

dont la peau du jarret est épaisse et le tissu

cellulaire abondant, on y observe quelquefois

des crevasses de la même nature que les ma-

landres du genou auxquelles on a donné le

nom de solandres.

Le jarret est souvent taré par l'application

du feu que nécessite la présence des diverses

tumeurs que nous venons d'énumérer.

Section m.—De la connaissance de l'âge des

animaux domestiques.

L'âge des animaux domestiques, et surtout

du cheval, est un objet très-important dans

l'étude de leur extérieur; car lorsqu'ils sont

tropjeunes, ils ne sont pasencore aptes à rem

plir les services auxquels on les destine,

et ils exigent des ménagemens, aux dépens

des propriétaires obligés d'attendre l'époque

de leur entier développement; lorsqu'ils sont

trop vieux, au contraire, la durée des services

qu'ils peuvent rendre est évidemment moins

longue, et leur valeur doit se mesurer d'après

cette durée même.—Nous donnerons donc une

assez grande extension à cet article extrait en

partie de l'excellent Mémoire de M. Girard.

§ I«r. — De Pajre du cheval.

Avant Pf.ssina en Allemagne,etN.GiR ARnen

France, on n'avait de notions exactes sur l'âge

du cheval quejusqu'à 8 ans . grâce aux recher

ches et aux observations de ces illustres vété

rinaires, nous possédons maintenant le moyeu

d'évaluer le nombre des années de cet animal,

même dans une vieillesse très-avancée.

Les dents, instrumens de la mastication, en

châssées dans les alvéoles des maxillaires l'une

On désigne sous le nom de capelet ou passe- à la suite de l'autre , forment à chaque mâ-

campane une tumeur molle, pâteuse, qui se choire une ligne courbe, parabolique, dite or*
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code dentaire. Dans le cheval on compte de

86 à 44 dents, que l'on distingue en 12 inci

sives, 4 angulaires ou crochets, et 24 molaires.

Des dents incisives. Ainsi nommées parce

qu'elles sont destinées à inciser les alimens,

ces dents ont été distinguées en dents cadu

ques et dents de remplacement. Les premières

font leur éruption quelque temps après la

naissance, et, comme l'indique leur nom, doi

vent tomber à une certaine époque de la vie;

elles sont encore appelées dents de lait, parce

que l'animal les porte lorsqu'il tète encore

sa mère. — Les dents de remplacement sont

celles qui paraissent en arrière des caduques,

et doivent prendre leur place.

Les dents incisives sont au nombre de six à

chaque mâchoire; elles représentent dans leur

ensemble un demi- cercle assez régulier dans

les jeunes chevaux, mais qui se déforme avec

l'âge.

Les deux antérieures, celles du milieu, por

tent le nom de pinces; celles qui les touchent

de chaque côté sont les mitoyennes; enfin les

deux dernières, cellesqui terminent de chaque

côté le demi-cercle incisif, se distinguent par

la dénomination de coins.

Toute incisive de remplacement ou d'adulte,

lorsqu'elle est sortie complètement, et qu'elle

n'a pas éprouvé d'usure, en un mot, qu'elle est

encore vierge, offre deux parties à considérer,

une libre et l'autre enchâssée.

La partie libre, haute de six à huit lignes, re

présente un cône renversé , légèrement aplati

d'avant en arrière, en sorte que dans le prin

cipe les incisives ne se touchent que par leur

extrémité élargie. L'extrémité de la partie

libre par laquelle les dents des deux mâchoires

se mettent en contact et frottent les unes

contre les autres, présente dans les dents

vierges une cavité profonde {Jîg. 92 ) , allongée

d'un côté à l'autre, qui ne tarde pas à se rem

plir d'une matière noirâtre, à laquelle les an

ciens vétérinaires donnaient le nom de germe

de fève : cette cavité est circonscrite par deux

bords tranebans, dont l'antérieur est plus sail

lant que le postérieur. Cette extrémité libre

prend le nom de table dentaire (voy.Jig. 95),

lorsque les deux bords se sont mis de niveau

par l'usure, et que la cavité ne forme plus

qu'une partie de la surface de frottement qui, à

mesure que l'animal vieillit, se rétrécit, se

rapproche du bord postérieur et finit par dis

paraître entièrement.

Quant aux bords latéraux de cette partie

libre, l'interne est arrondi et beaucoup plus

épais que l'externe, généralement mince,

même tranchant dans les coins : au moment

de l'éruption,ces bords dentaires s'imbriquent,

l'externe se prolonge sur l'interne.

Toute cette partie libre est enveloppée par

l'émail, substance que sa grande densité met à

même de supporterlesefforts de la mastication;

il revêt les deux faces de la partie libre, se re

plie dans l'intérieur de la dent et forme la

cavité conique, dont l'orifice se remarque à

l'extrémité libre de la dent vierge. Cette cavité,

à laquelle on a donné le nom de cornet den

taire extérieur, est plus rapprochée de la face

postérieure de la dent que de sa face anté

rieure, comme on peut l'observer en faisant

sur une dent la coupe représentée à la fig. 93

( Coupe dans l'axe longitudinal de la dent.)

La partie enchâssée, ou la racine de la dent,

varie de forme, de grandeur et de dimension

suivant les différens degrés de l'âge. Lorsque la

dentvient de faire son éruption, elle est courte,

ronde, creusée d'une cavité qui se prolonge

jusque dans l'intérieur de la partie fibre au

tour du cornet extérieur (fig. 93), et ren

ferme la pulpe dentaire; avec l'Age, cette ca

vité diminue et finit même par s'oblitérer en

tièrement. L'oblitération commence par le

fond et contiuue du côté de la racine qui s'al

longe, et prend toujours de l'accroissement.

Les productions nouvelles, au lieu de conser

ver la forme arrondie de la racine, en affectent

d'autres qu'il est important de connaître. Si

on prend une dent incisive d'adulte, et si on

fait dans la longueur plusieurs coupes trans

versales de deux lignes en deux lignes

(Jîg. 94 ) , on voit qu'aplaties d'avant en ar

rière vers la surface de frottement, elles de

viennent successivement ovales, puis arron

dies; vers la base de la racine elles sont trian

gulaires, enfin leur extrémité est aplatie d'un

côté à l'autre. Admettons maintenant que la

dent, au lieu d'être coupée ainsi transversale

ment, soit usée par le frottement, nous verrons

de même successivement la table dentaire af

fecter ces différentes formes; ce point bien
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compris, rien n'est plus facile que l'intelli

gence de la théorie sur laquelle est basée la

connaissance de l'âge ; et en effet, lorsque la

dent du cheval a fait son éruption, elle con-

tinueà croître en longueur du côté de la racine

pendant une grande partie de la vie, et cet ac

croissement continuel est accompagné d'une

égale tendance à faire son éruption au dehors;

il en résulte nécessairement que les parties

usées par le frottement sont constamment

remplacées par d'autres, et que telle portion

de la dent qui à l'âge de six ans faisait partie

de la racine, forme la table à une époque plus

avancée de la vie. On a constaté que, dans les

chevaux de race distinguée, les dents s'usaient

d'une ligne environ par an , et d'un peu

plus d'une ligne dans les chevaux communs :

d'après cela on a pu préciser à quelle épo

que de la vie chacune des parties de la dent

venait successivement former la lable den

taire : telle est la première donnée sur laquelle

est basée la connaissance de l'âge. La seconde

est formée par la profondeur de la cavité den

taire extérieure, la largeur du noyau que re-

ésente son cul-de-sac, et enfin sa position sur

a table dentaire. Nous avons dit plus haut

que l'émail, en se repliant dans l'intérieur de

la dent, formait une cavité conique plus rap

prochée de la face postérieure que de la face

antérieure; à mesure que la dent frottera, il

est facile de concevoir que l'ouverture de

cette cavité devra aller en se rétrécissant, d'a-

Îirès ce théorème géométrique bien simple,que

es différentes coupes d'un cône présentent

des surfaces d'autantplus étroites,qu'elles sont

faites plus près de son sommet. Puis, lorsque

cette cavité extérieure aura complètement

disparu par suite du frottement, et qu'on

n'apercevra plus sur la table dentaire qu'un

noyau d'émail légèrement déprimé dans

son milieu, on| doit encore concevoir que ce

cul-de-sac devra paraître d'autant plus ré

tréci et plus près du bord postérieur, que la

dent aura plus frotté, et que conséquemment

l'animal sera plus âge. C est en précisant les

époques des différentes phases que nous ve

nons d'indiquer, qu'on a obtenu des notions

Îirécises sur l'âge à une certaine période de

a vie.

Enfin, lorsque le cul-de-sac du cornet den

taire a complètement disparu, on aperçoit sur

la table de la dent un point blanchâtre que

M. Girard nomme étoile dentaire, qui n'est

autre chose que la partie centrale delà cavité

radicale oblitérée par l'addition, dans son inté

rieur, d'une substance osséifonne de couleur

plus claire et de dureté moindre que la dent;

c'est ce qui explique l'apparition de celte

marque blanchâtre irrégulière sur la table

dentaire, et en même temps la dépression de

cette table qui est un peu excavée. Cette étoile

dentaire fournit des renscignemens peu posi

tifs pour l'appréciation de l'âge.

Il est facile de distinguer le cul-de-sac du

cornet extérieur, de l'étoile radicale, car le

premier,entouré d'émail, fait, tant qu'il existe,

exubérance sur la surface de frottement, tan

dis que la seconde est toujours à son niveau.

Les incisives présentent quelques diffé

rences entre elles, sous le rapport de leur

longueur, de leur forme et de la profondeur

d« leur cavité. Les coins sont moins longs

que les mitoyennes, et ces dernières moins

que les pinces. La profondeur du cornet den

taire varie dans le même rapport. Dans les

incisives supérieures, ce cornet est plus long

que dans les inférieures; en outre, le demi-

cercle décrit par les dents supérieures étant

plus large et plus développé que celui des in

férieures, le coin de ces dernières se trouve

en contact avec lé milieu de la table du coin

des premières, et l'use de manière à y pro

duire une échancrure qui peut guider jus

qu'à un certain point dans la connaissance

de l'âge.

Les incisives caduques diffèrent des dents

de remplacement, dont nous venons de don

ner les caractères. Elles sont généralement

moins larges, d'un blanc laiteux, striées dans

leur partie libre qui est séparée de la racine

par un étranglement, ou collet qui ne se fait

jamais remarquer dans les dents de remplace

ment. (Voy./g. 96 et 97.)

Les crochets ou angulaires, ainsi nommés

parce que dans les carnivores ils servent à dé

chirer, sont au nombre de deux à chaque mâ

choire, et situés dans l'intervalle qui sépare

les incisives des molaires. Leur partie fibre

( voy. fig. 98), conique et striée sur sa face ex

terne, présente dans le milieu de son plan in

terne une éminence allongée que circonscri

vent deux sillons. Les jumens en sont ordinai

rement dépourvues ; quelquefois cependant

elles présentent des crochets rudimentaires

sans éminences ni cannelures.

Organisation des dents. Les dents sont

composées de deux principales substances,

différentes par leur couleur, leur densité,

leurs usages : l'une extérieure qu'on appelle

émail, l'autre intérieure nommée ivoire.

L'ivoire existe dans toute l'étendue de la

dent; il forme seul la racine et concourt avec

l'émail à former la partie libre. Comme les os,

dont il ne diffère que par sou mode de forma

tion, il présente une trame organique , que

l'on peut obtenir en le soumettant pendant

quelque temps à l'action d'un acide affaibli.

L'émail, dont nous avons déjà indiqué plus

haut la disposition sur la partie libre de la

dent, est une substance formée presque en

tièrement de phosphate de chaut, et beaucoup

plus dure que l'ivoire qu'il revêt et protège.

C'est à la différence de densité de ces deux

parties composantes des dents qu'il faut at

tribuer l'inégalité de leurs surfaces de frotte

ment, car la substance éburnée, beaucoup

moins résistante, use plus vite que la sub

stance émailleuse.

Nous avons indiqué plus haut la disposition

des cavités dentaires, nous ne reviendrons

pas sur ce point.

Les dents se forment dans l'intérieur des

os maxillaires. Elles ne sont d'abord formées

que par des vésicules logées dans des cavités

que ces os présentent. Ces vésicules, à une

certaine époque de la vie intra-utérine, pré

sentent du coté par lequel la dent fera plus

tard son éruption, une ou plusieurs lames os-

séiformes, qui successivement acquièrent de

l'épaisseur et s'étendent sur les côtés de la vé

sicule qu'elles finissent par envelopper plus

tard, en procédant du sommet de la dent à

la racine, en sorte que la pulpe diminue au

fur et à mesure que la dent grossit; et comme
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ce travail d'accroissement se continue pen

dant toute la vie, il doit arriver, et il arrive en

effet une époque où la pulpe et la cavité qui

la renferment ont totalement disparu. C'est

donc, comme on le voit, par une addition suc

cessive de couches de dedans en dehors que

la portion éburnée se forme et s'accroit, tan

dis que l'émail qui la revêt n'est que le résul

tat de la sécrétion de la membrane interne de

l'alvéole, et une fois appliqué à la surface de

l'ivoire , il conserve toujours la même épais

seur et ne se régénère pas lorsqu'il est détruit.

Les dents, croissant dans tous les sens, finis

sent par acquérir un volume qui n'est plus en

rapport avec la capacité de la cavité alvéolaire

qui les renferme, et bientôt, écartant les

lames de l'os, elles le perforent du côté le

moins résistant en se frayant une issue à tra

vers le bord alvéolaire du maxillaire et la gen

cive qui le recouvre.

Nous venons de voir qu'après leur éruption

les dents continuaient à prendre de l'accrois

sement, tant du côté de la racine qu'en dehors

de l'alvéole, en sorte que les parties usées par

le frottement étaient continuellement rem

placées par d'autres; nous devons rappeler que

c'est sur l'appréciation de ce fait qu'est fondé

un des principaux moyens de reconnaître

l'âge des monodactyles.

L'étude de l'âge des monodactyles par l'in

spection des dents peut se diviser en plusieurs

périodes très-distinctes :

1° Eruption des dents incisives caduques

depuis la naissance jusqu'à 10 mois;

2» Rasement de ces mêmes dents, de 10 à

30 mois;

3° Eruption des dents incisives de rempla

cement, de 30 à 60 mois;

4° Rasement de ces mêmes dents, de 5 à

8 ans;

S* Forme ovale, puis ronde que prend gra

duellement la table des incisives inférieures ,

sur laquelle apparaît le fond de la cavité den

taire interne (étoile radicale), avec le cul-de-

sac du cornet externe dont la disparition an

nonce 12 ans;

6* Triangularité successive des incisives

inférieures, et disparition également succes

sive du cul-de-sac de la cavité dentaire exté

rieure dans les incives supérieures, de 13 à

17 ans;

7° Riangularité complète ou aplatissement

d'un côté à l'autre des incisives inférieures,

de 17 à 20 ans et au-delà.

Observation. Le commencement de chaque

année, pour les chevaux, date du printemps,

saison dans laquelle ils naissent habituelle

ment; c'est donc à cette époque que, dans

l'évaluation de leur âge, on doit toujours re

monter comme point de départ.

Première période. Eruption des caduques.

A la naissance, aucune des incisives n'a fait

son éruption. Les pinces sortent de 6 à 8 jours;

{fig. 99) ; les mitoyennes, de 30 à 40 jours {fig.

100); les coins, de 6 à 10 mois {fig. 101).

A l'instant où chaque incisive fait son érup

tion , on aperçoit un bord tranchant, c'est le

bord antérieur. Le postérieur n'est apparent

3ue quelques jours après, c'est alors qu'on

istingue la cavité. Les incisives de la mâ

choire supérieure paraissent ordinairement

un peu plus tôt

Deuxième période. Rasement des dents

caduques. Dès l'instant où les dents incisives

ont fait éruption, qu'elles se sont mises en

contact avec les dents qui leur correspondent,

leur bord antérieur le plus élevé commence

par s'user. Bientôt il est au niveau du posté

rieur, et les deux bords s'usant simultané

ment, la cavité qu'ils circonscrivent se rétré

cit, et à une certaine époque disparaît de telle

façon que l'on n'aperçoit plus qu'une exubé

rance iVémail, cul-de-sac de cette cavité ; c'est

celte usure exécutée régulièrement qui con

stitue le rasement ( hg. 95). Table d'une inci

sive rasée.

Lorsqu'une dent incisive a commencé à

raser, la table présente deux rubans d'émail,

l'un extérieur qui enveloppe la dent, c'est l'é

mail d'encadrement; l'autre qui circonscrit

la cavité, c'est l'émail central {fig. 95).

Les incisives de la mâchoire supérieure pa

raissent raser moins vite que celles de la mâ

choire inférieure, parce que leur cornet den

taire extérieur est beaucoup plus profond.

Les pinces inférieures sont toujours rasées

à 10 mois , les mitoyennes à 1 an, les coins de

15 à 24 mois.

A deux ans, la cavité a tout à fait disparu

dans toutes les incisives caduques; c'est l'é

poque de leur chute, et les dents de rempla

cement vont faire leur éruption {fig. 102, mâ

choire d'un poulain de 2 ans ).

Troisième période. Eruption des dents in

cisives de remplacement. Les remplaçantes

rangées en arrière des caduques sortent suc

cessivement comme ces dernières , en mon

trant d'abord le bord antérieur, puis, un ou

deux mois après, le bord postérieur.

Les pinces sortent de 2 1/2 à 3 ans {fig. 103),

les mitoyennes de 3 1/2 à 4 ans {fig. 104 ), les

coins de 4 1/2 à 5 ans {fig. 105).

VjA 5 ans, un cheval doit avoir toutes ses

dents incisives d'adulte. Toutefois il peut les

présenter avant 5 ans, parce que les mar

chands intéressés à rapprocher les jeunes

chevaux de l'âge auquel ils peuvent être sou

mis aux services, arrachent les coins et les

mitoyennes, et font paraître le cheval plus

âgé qu'il ne l'est réellement. Aussi doit -on

regarder comme avancé et n'ayant que 4 ans,

tout cheval qui au mois de mai et de juin n'a

pas les coins bien sortis.

L'éruption des crochets étant variable ne

f»eut servir à la connaissance de l'âge ; elle a

ieu ordinairement de 3 1/2 à 5 ans.

Quatrième période. Rasement des rem

plaçantes. Le rasement des incisives d'adulte

se fait assez régulièrement, mais comme les

{>inces sont déjà presque entièrement rasées

orsque les coins viennent à sortir , c'est à l'in

spection des dents qui ont éprouvé le moins

d'usure qu'il faut s'en rapporter.

Age de cinq ans {fig. 106). Les coins sont de

niveau avec les mitoyennes, le bord antérieur

des mitoyennes légèrement usé, les pinces

presque entièrement rasées.

Six ans{fig. 107).Nivellement desdeuxbords

des coins par l'usure du bord antérieur ; rase

ment presque complet des mitoyennes ; rase

ment complet des pinces.

Sept ans {fig. 108). Rasement complet des

pinces et des mitoyennes ; usure dans les coins

du bord postérieur qui , à six ans, était seule-
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ment de niveau avec l'antérieur : on aperçoit

une échancrure au coin supérieur.

Huit ans {fig. 109). Rasement de toutes les

dents de la mâchoire inférieure.Les dents sont

devenues ovales, et, dans toutes, la cavité est

remplacée par le ciil-de-sac du cornet den

taire. L'étoile dentaire apparaît près du bord

antérieur, sous forme d'une bande jaunâtre,

allongée d'un côté è l'autre.

V Période. Forme ovale, puis ronde, que

prend graduellement la table des incisives

inférieures, sur laquelle apparaissent simul

tanément l'étoile radicale et le cul-de-sac du

cornet externe dont la disparition annonce

12 ans.

Nettf ans {Jig. 110). Les pinces inférieures

s'arrondissent , l'ovale des mitoyennes et des

coins se rétrécit, l'émail central se rapproche

du bord postérieures pinces supérieures sont

rasées.

Dix ans {fig. 111 ). Les mitoyennes s'arron

dissent, les coins sont ovales, l'émail central

est très-près du bord postérieur.

Onze ans [Jig. 112). Les coins s'arrondissent,

l'émail central n'apparaît plus qu'en un point

très-étroit près du nord postérieur.

Douze ans { fig. 113}. Rondeur parfaite de

toutes les incisives inférieures, disparition de

l'énldll central qui est remplacé, au mi'ieii de

la surface de frottement, par l'étoile radicale;

le cul-de-sac du cornet exférïëuT' persiste à

la mâchoire supérieure.
VIe PériodS. Trittngulnritë successive des

incisives inférieures, et disparition également

successive du cul-de-sac de la cavité dentaire

extérieure dans les incisives supérieures.

Treize ans {fig. 114). Lej pinces commen

cent à devenir triangulaires dans les incisives

inférieures, l'émail central a disparu dans les

coins supérieurs.

Quatorze ant { fig. 115). Les pinces Sont

triangulaires, les mitoyennes commencent à

le devenir, l'émail central diminue' dans les

pinces supérieures.

Quinze ans {fig. 116); Triangtilarité des mi

toyennes.

Seize ans {fig. 117). Triangularité complète

des dents de la mâchoire inférieure, dispari

tion de l'émail central dans les mitoyennes

supérieures.

Di±-sept ans {fig. 118). Les incisives Infé

rieures sont triangulaires, les cotés du trian

gle sont tous trois de la même grandettr; dis-

paritiori de l'émail central dans les dents in

cisives supérieures.

.VII" Période. Siangularitê complète ou

aplatissement d'un côté h Vautré des incisives

inférieures.

Dix-huit ans {fig. 119). Les parties latérales

du triangle s'allongent dans les pinces.

Dix-neuf ans {fig. 120). Les pinces inférieu

res sont aplaties aun côté à 1 autre.

Vingt ans {fig. 121). Les mitoyennes ont la

même forme.

Vingt et un ans {fig.\ 22). Riangularité" com

plète des incisives inférieures.

A cette époque, il est alors permis de décla

rer le cheval hors d'âge, comme on le faisait

autrefois lorsqu'il atteignait l'âge de huit ans;

il n'existe plus de caractères distinct ifs pro

pres à guider, même approximativement.

Les principes que nous venons de poser

étant fondés sur la pousse et l'usure constantes

et proportionnelles des dents, il est évident

qu'ils ne sont plus applicables sans rectifica

tion du moins, s'il y a excès ou défaut de lon

gueur des dents. Supposons le premier cas :

la longueur des dents est communément de

sept lignes à partir de la gencive jusqu'à la

surface de frottement, et, suivant nos princi

pes, chaque dent doit user d'une ligne à peu

près par an. Si la partie libre des incisives a

plus de sept lignes, c'est qu'elles ont usé moins

qu'elles ne devaient, et le cheval est nécessai

rement plus vieux que l'inspection des dents

ne semblerait le démontrer; si, par exemple,

les dents sont deux lignes trop longues, Comme

elles duraient dû user d'une ligne chaque an

née, l'animal doit paraître de (feux ans moins

âgé qu'il ne l'est réellement; ainsi, règle géné

rale pour déterminer l'âge d'un cheval dont

les incisives sont trop longues, il fatit ajouter

à l'âge que marque la table des dents, autantU llljjl Vj MV , iii.il .(... «— . .

d'années qu'elles ont de lignes de moins en

longueur; et vice versd, lorsque les dents sont

trop courtes, le cheval parait plus vieux qu'il

n'est, et il faut lui retrancher autant d'années

que les dents ont de lignes de moins en lon

gueur.
D'après cela, on voit diminuer la difficulté

fie prononcer sur l'âge des chevaux bégus et

jaux-bégus. Les premiers sont ceux qui pré

sentent encore sur la table des incisives le

cornet dentaire extérieur, à une époque où il

devrait avoir disparu. Dans les seconds, c'est

seulement le cul-de-sac de ce cornet qui per

siste contre nature.
Les marchands cherchent quelquefois à

t romper sur l'âge des chevaux ; comme ils ont

intérêt à cequeïes chevaux paraissent toujours

plus près de l'âge où leur valeur est plus con

sidérable, s'ils sont trop jeunes, ils arrachent

les coins et les mitoyennes caduques, et déter

minent quelquefois pl us tôt l'éruption des rem

plaçantes, en sorte qu'un cheval n'a pas en

core quatre ans et demi que déjà il estpourvu

de tontes ses dents de remplacement. On peut

s'apercevoir de cette ruse à l'inspection de

l'arcade dentaire qui est toujours irrégulière

lorsque l'éruption des remplaçantes a été ac

tivée par l'arrachement des caduques.

^ Lorsque le cheval est trop vieux, les mar

chands le contremàrtiuent, c'est-à-dire qu'ils

pfatiquent, avec un Durin , au1 centre de la

dent, une cavité qu'ils cautérisent aVec ttn fer

cbâiid\ de manière à la noircir, et à imiter le

germe de fève; cette fraude n'est pas difficile

à reconnaître, car la1 Cavité factice, si habile

ment pratiquée qa'éHe ait été"» se distingue

toujours par l'absence de l'émail qui circon

scrit le cornet dentaire extérieur.

§11.—Connaissance de l'âge du boeuf ctdu mouton.

Les renseignemens les plus certains sur

l'âge des bêtes bovines et de bêtes ovines sont

fournis dans ces animaux, comme dans le che

val, par l'appareil dentaire; mais, en outre, les

cornes, dans ceux de ces animaux qui en sont

munis, peuvent encore être considérées

comme des parties chronométriques qui don

nent des indications moins positives, il est vrai,

mais cependant assez constantes et assez sai-
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sissables pour qu'on puisse y recourir avec '

avantage.

Nous extrayons encore, du précieux travail

de M. Girard , sur l'âge des animaux domes

tiques, les . considérations que nous allons

émettre. Sous les rapports de leur développe

ment, de leur accroissement, de leur organi

sation, des altérations que le temps leur fait

subir, enfin de leur mode de caducité et de

remplacement, les dents dans le bœuf et dans

le mouton présentent les mêmes considéra

tions que dans le cheval *, nous ne reviendrons

donc pas ici sur les détails que nous avons

donnés à ce sujet dans le chapitre précédent,

et nous passons immédiatement à la descrip

tion de 1 appareil dentaire du bœuf.

I. De l'âge du bœuf.

A. Connaissance de l'âge du bœufpar

les dents.

Dans le bœuf on compte 3G dents dont 24

grosses molaires, 4 petites molairesl supplé

mentaires, et 8 incisives à la mâchoire inférieure

seulement-, la supérieure porte, au lieu de dents,

un gros bourrelet cartilagineux, contre lequel

les incisives prennent un point d'appui lors

qu'elles coupent le faisceau d'herbe ramassé par

la langue. Comme dans le cheval, les dents

incisives sont les seules qui soient réellement

chronométnques.

Des dents incisives. Disposées à l'extrémité

du maxillaire inférieur eu demi-cercle assez

régulier, les dents incisives du bœuf, mobiles

dans leurs alvéoles, représentent assez bien,

comme le dit M. Girard, le clavier d'un cla

vecin; elles se distinguent en deux pinces

deux premières mitoyennes, deux secondes

mitoyennes et deux coins.

Chaque dent incisive d'adulte, lorsqu'elle

est encore vierge , présente à considérer ,

comme dans le cheval, une partie libre et l'au

tre enchâssée {ftg. 123); la partie libre, aplatie

d'avant en arrière, va en se rétrécissant de son

bord libre vers la gencive, où elle présente un

collet très-prononcé,qui établit la démarcation

entre elle et la racine ; sa face antérieure offre

des stries longitudinales variables en nombre

et en profondeur: en haut elle se trouve limi

tée par un bord tranchant qui forme le som

met de la dent; ce bord décrit une courbure

dont la convexité est supérieure et présente,

dans son milieu, une légère saillie. La face pos-

térieuredela partie libre, queM.Girardappelle

Yavale(fîg.YlA), correspond à la surface de frol

tenicnt de la dent du cheval; elle est disposée,

comme l'indique son nom, sur un plan obli

que qui s'étend du bord tranchant jusqu'au

collet, se trouve de toutes parts circonscrite par

un rebord saillant ; et au lieu d'offrir, comme

dans le cheval, une cavité dentaire, elle pré

sente seulement deux cannelures longitudi

nales, séparées l'une de l'autre par une colonne

pyramidale, médiane; toute cette partie libre

de la dent est enveloppée par une couche très-

mince et très-blanche d'email.

On appelle nivellement, dans le bœuf, l'ef

facement des cannelures de la face postérieure

des dents incisives, qui constitue alors, à pro-

Îirement parler, une surface de frottement sur

aquelle on aperçoit, même avant que le nivel

lement soit complet, une petite bande trans

versale jaunâtre située près du bord supérieur.

Avec les progrès de l'usure, la zone dont il

s'agit gagne insensiblement le milieu de la ta

ble, s'élargit, devient carrée, puis ronde, et

porte, pendant quelque temps, une légère

bordure blanche; cette tache correspond a ce

que, dans le cheval, on nomme l'étoile radi

cale.

Le rasement des incisives du bœuf est con

stitué par l'usure de leurs bords supérieurs.

Celte usure s'opère progressivement des pin

ces aux mitoyennes et des mitoyennes aux

coins qui rasent toujours 1er. derniers. Lors

que toutes les [incisives sont mises de niveau

par l'usure de leur bord tranchant, on exprime

cet état en disant que l'animal est au ras,

comme on dit qu'il est au rond, lorsque ses

dents, vierges encore, décrivent un demi-cer

cle régulier.

Lorsque les dents du bœuf sont au ras et

que l'avale est nivelée, l'arcade incisive perd

sa régularité; toutes les dents se disposent

sur un plan horizontal ; et, comme leur partie

libre va toujours en se rétrécissant du bord

tranchant à la racine, il doit arriver et il ar

rive en effet une époque où les dents cessent

de se toucher, et peu à peu elles paraissent

plus distantes les unes des autres, en sorte

que, dans les sujets avancés en âge, elles sont

très-claires et séparées par de grands inter

valles (fg. 134). C'est en appréciant ces diffé

rentes modifications que le temps fait éprou

ver à.l'appareil dentaire et en précisant leur

époque lixe, qu'on a obtenu des notions exac

tes sur l'âge du bœuf.

La partie enchâssée des incisives est droite,

cylindrique et creusée intérieurement d'une

cavité qui renferme la pulpe dentaire. Comme

la cavité radicale des dents du cheval, elle s'o

blitère avec l'âge.

Les incisives caduques diffèrent, sous plu

sieurs rapports, de celles de remplacement

dont nous venons de donner les caractères

( fig. 125). Elles sont, en général, plus étroites,

plus petites, et ne forment plus, lorsqu'elles

sont décliaussées, que des petits chicots ou res-

tans de dents dont la chute précède l'éruption

des remplaçai!tes.Dans le veau formé (fig.HG),

l'arcade incisive est divisée en deux segmens

égaux, et séparés dans le milieu par uu grand

intervalle que laissent entre elles les deuxpin-

ces. Les 4 dents de chanue segment ont leur

partie libre déviée en dehors par suite d'une

courbure qu'elles éprouvent à leur collet; mais

lorsqu'elles ont été usées jusqu'à cette partie,

elle paraissent alors droites dans leurs alvéo

les. La racine de ces dents caduques est sem-

[ blable à celle des adultes ; mais lorsque ces
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tion et l'usure des dents de remplace

ment.

Première période. Eruption et usure des

incisives caduques. Les dents caduques com

mencent à sortir avant ou peu de temps après

la naissance du jeune animal, et elles com

plètent |eur évolution en 15 à 20 jours. Le

veau liait ordinairement avec les pinces et les

deux premières mitoyennes. Dans le cas con

traire, c'est toujours du deuxième au troi

sième joqr que ces dents l'ont leur éruption.

L'éruption des secondes mitoyennes a lieu du

cinquième au neuvième jour, et celle des

coins s'effectue du treizième au dix-neuvième.

Dans les veaux connus sous le nom de veaux

de ferme, parce qu'on les conserve comme

élèves, les dents caduques parviennent SU

rond entre cinq et six mois (Jpg. 126).

Le rasemeut des pinces a lieu entre six et

sept mois; ou aperçoit alors le collet de ces

dents, et leur bord tranchant, plus ou moins

déprimé, est un peu plus bas que celui des

mitoyennes. A cet âge, dans les pays d'élève,

les jeunes animaux cessent d'être appelés

veaux. Le mâle prend le nom de bourre, et la

femelle celui deveflç.

De onze à treize mois (^fig.127), rasemeut des

premières mitoyennes, dont le bord tranchant

au niveau de cejui des pinces est dépassé par

le bord tranchant des secondes mitoyennes.

Le bourre devient bourret, et la velle bourr

relie.

De quatorze à seize mois , rasement des se

condes mitoyennes. Les pinces sont courtes,

déchaussées et vacillantes; quelquefois elles

sont tombées.

Après quinze mois, toutes les incisives ca

duques représentent de véritables petits chU

cols qui tiennent à peine dans leurs alvéoles,

et quon peut arracher avec facilité.

Observons que les dent» ne subissent pas

les altérations que nous venons de mention

ner, dans les animaux, que l'on nourrit uni

quement avec des substances liquides, pour

les livrer à la boucherie. Pour que les dents

s'usent et rasent, il faut qu'elles frottent, il

faut cQpséqucmment que les animaux fassent

usage de substances fibreuses, comme, par

exemple, les veaux de ferme, dont les dents

présentent des traces d'usure en même temps,

qu'elles, commencent à fonctionner.

Observons cependant encore que, dans les

animaux soumis à une alimentation fibreuse,

l'usure peut éprouver dans sa marche un

grand nombre de variations dépendant soit

du régime, soit de la nourriture, soit même

de la densité plus ou moins grande de la sub

stance dentaire, en sorte que les renseigne-

mens fournis par le nivellement des incisives,

dans les premiers mois de la vie, n'ont pas

toujours un trèa-graud degré d'exactitude. Il

parait cependant a peu près certain que, dans

la grande majorité des cas, le rasemeut des

caduques, s'effeclue comme nous venons de

l'indiquer.

Deuxième période. Eruption et usure des

dents d'adulte.

j4 l'âge de dix-neuf à vingt mois (fig. 128 ),

éruption des pinces de remplacement qui sor

tent de travers en se chevauchant. On dit alors

vulgairement que l'animal a fait ses deux pel

les ou les deux premières dents larges. Le

bourret devient doublon, et la bourrette, dou-

blonne.

C'est à cette époque encore que le mâle

prend le nom de taureau, qu'il conserve tant

qu'il n'est pas privé des organes de la généra

tion.

De deux ans et demi à trois ans (fig. 129),

éruption des deux premières mitoyennes; le

doublon devient tenon, et la doublonne ter-

sonne.

De trois ans et demi à quatre ans (Jig. 1 30),

éruption des. secondes mitoyennes; le terson

devient quarteron, et la tersonne prend le

nom de vache.

De quatre ans et demi à cinq ans (fig. 131),

éruption des coins de remplacement.

De cinq ans et demi à six ans (Jig. 182 ), la

rangée incisive parvient au rond; dans cet in

tervalle, |e rasement "du bord tranchant des

pinces a lieu, et ces dents sont plus basses que

tes. premières mitoyennes, qui les débordent

déplus d'une ligue,

Six ans, le nivellement de l'avale des pinces

est déjà très-avancé, celui des premières mi

toyennes commence.

De six ans et demi à sept ans, rasement des

premières mitoyennes; nivellement des deux

tiers de l'avale de ces dents; la table des pin

ces est sur In point d'être nivelée.

De sept et demi à huit ans, rasement de»

secondes mitoyennes; nivellement complet

des pinces , très-avancé des premières mi

toyennes.

De huit à neuf ans, rasement des coins et

nivellement des deux tiers de leur avale; la

table des pinces et des premières mitoyennes

commence à présenter une concavité qui cor

respond à la convexité du bourrelet.

De dix à onze ans (fig. 133 ), forme carrée

de l'étoile dentaire, entourée d'une bordure

blanche sur la table des pinces et des mitoyen

nes; nivellement des coins; l'arcade incisive

est au ras.

De onze à douze ans, forme carrée de l'é

toile dentaire sur toutes les dents; la concavité

de la table est plus prononcée ; ce. in einen t

des incisives.

De douze à quatorze ans, rondeur de l'étoile

dentaire ; l'usure se prolonge vers le bord in

terne de la table dentaire dans les pinces.

De quatorze à dix-sept ans, la table den

taire affecte par l'usure, dans les mitoyennes,-

)a même forme que dans les pinces; la dent

commence, dans celte période, à devenir

triangulaire.

A dix-sept ans (fig. 134), toute la partie

libre de la dent est tout à fait usée, il ne reste

plus alors que des racines dentaires qui con

stituent des chicots ou tronçons courts,jaunâ

tres, arrondis et très-écartés les uns des autres.

L'usure des dents du bœuf ne suit pas tou

jours une marche aussi régulière; il y a, dans

cet animal comme dans le cheval, quelques

aberrations dentaires qui demandent une rec

tification ; ainsi, les bœufs dont les dents sont

plus relevées, plus verticales que dans l'état

ordinaire, n'usent que du bout des dents, en

sorte que le nivellement de l'avale ne s'effec

tue, chez eux, que longtemps après que toutes

les dénis sont arrivées au ras. Cette espèce de

béguité se rectifie en rendant, par la pensée,

aux dénis leur direction normale, et calcu



cnAP. CONNAISSANCE DE L'AGE PES ANIMAUX DOMESTIQUES. 283

les uns dans les autres et séparés. à l'extérieur

par une scissure ou sillon transversal plus ou

moins profond. Ces cornets ou cercles sont le

produit de la'sécrétion de chaque année; cha

que année, on voit à l'origine de la corne fron

tale se former un cercle qui, l'année suivante,

se trouve repoussé par un cercle de nouvelle

formation, et toujours ainsi, en sorte que le

cercle le plus ancien se trouve toujours le

plus éloigné de la peau. Il suffit donc, pour

évaluer làge du bœuf d'après l'inspection de

ses cornes, de compter le nombre des sillons

qui séparent les cercles les uns des autres, et

ce nombre donnera celui des anuées. Nous

allons entrer à ce sujet dans quelques détails.

Peu de jours après la naissance du veau, on

sent au loucher la première pousse de corne

qui apparaît sous la forme d'un gros mame

lon.

A huit ou dix jours, le mamelon d'origine

est déjà proéminent et présente une teinte

qui indique la couleur qu'aura la corne. Au

vingtième jour, il est détaché de la peau et

forme un véritable cornil Ion flexible et lisse à

sa pointe.

A cinq ou six mois, le cornillon, devenu

plus long, commence à se retourner. Sa sur

face est recouverte par un prolongement de

l'épiderme analogue au périople de l'ongle

dans les poulains. Vers quatorze à quinze

mois, cette production épidermique tombe,

s'exfolie par lames, et laisse la corne à nu,

avec sa teinte luisante.

Entre dix mois et un an, formation d'un

sillon peu distinct qui limite le premier cercle

représenté par toute la pousse de la corne de

puis la naissance : c'est la marque de la pre

mière année.

De vingt mois à deux ans, formation d'un

second sillon qui limite l'étendue du second

cercle : marque de deux ans.

De deux ans et demi à trois ans, nouveau

sillon plus profond que les deux précédens:

marque de trois ans. Ce sillon triennal, le

plus apparent de tous ceux qui se sont formés

jusqu'à cet âge, est regardé le plus générale

ment comme le premier indice d'âge. Voilà

pourquoi ceux qui ont l'habitude d'évaluer

l'âge des bœufs par l'inspecliou des cornes,

comptent trois ans pour toute la portion de

e depuis son sommet jusqu'à ce

Jant ; par l'étendue de la surface de rasement,

celle que devrait avoir la table de nivellement.

Nous devons observer jci, comme pour les

dents caduques, qu'une des causes de varia

tion dans le mode d'usure des incisives réside,

pour les différons animaux, dans leur mode

d'alimentation; qu'ainsi, les animaux nourris

à 1 étable avec des fourrages tendres retardent

constamment, et paraissent, à l'inspection des

dents, plus jeunes qu'ils ne sont réellement;

tandis qu'au contraire les bêtes envoyées au

pâturage dans les bois, sur les prairies sablon

neuses, usent beaucoup plus rapidement, et

marquent toujours plus d années qu'elles n'en

put. Celte observation doit être prise engrande

considération dans l'évaluation de l'âge d*'un

anima).

A la dernière période de la vie, l'usure ne

s'effectue pas toujours régulièrement; tantôt

les incisives droites usent plus vite que les

gauches, ou vice versd. Dans certains animaux,

les dents usent beaucoup du coté interne,

tandis que le bord antérieur devient très-

tranchant et se déprime peu, en sorte que,

par lu frottement, la dent affecte une forme

un peu analogue à celle qu'elle avait dans l'âge

adulte ; mais il ne peut y avoir de confusion,

car les dents, ainsi avalantes par l'usure, ne

60qt pas cannelées sur leur surface de frotte

ment, ni revêtues d'émail, et elles offrent, dans

leur milieu, l'étoile dentaire allongée, dans le

sens de l'obliquité de la table. Toutefois, com

me l'arcade incisive, ainsi usée, conserve par

devant et en dehors une hauteur qui en im

pose et annonce bien moins d'années que l'a

nimal n'en a réellement, on se rectifie en re

tranchant par la pensée la moitié de la lon

gueur de la table, et supposant la dent usée de

toute cette moitié, on évaluera ainsi la hau

teur juste qu'elle devrait avoir si l'usure eut

jlière.

B. Connaissance de l'âge du bœufpar

Vinspection de ses cornes.

Les cornes frontales, fixéessymélriquement

de chaque côté de la tête, ont la même forme

extérieure, et ne présentent de différences

entre elles que par suite de cas fortuits.

Elles ne se développent qu'après la nais

sance, croissent rapidement jusqu'à un certain

âge, et acquièrent une longueur variable sui

vant les races et l'état d'intégrité de l'appareil

reproducteur; ainsi les bœufs de la Romagne

et de la Hongrie sont ceux qui portent les plus

belles cornes. Dans les taureaux , ces instru-

mens de défense sont d'une teinte luisante et

d'une médiocre longueur; après la castration

ils perdent leur luisant et prennent un grand

développement, s allongent et se contournent

en haut, et acquièrent d'autant plus de lon

gueur que l'animal a été châtré plus jeune.

Organisation et mode d'accroissement des

cornes. Chaque corne a pour base un prolon

gement osseux appelé cheville ou support, re

vêtu d'un tissu vasculaire qui joue par rapport

à elle le roje que remplit, par rapport au sabot

du pied dans le cheval, le tissu pododophy-

leux (Moir art- Ferrure). Elle représente, lors

qu'elle est détachée de sa cheville, une longue
•tige creuse et conique, formée par l'assem

blage d'une succession de cornets emboîtés

corne comprise

cercle (fig. 135 A)

De trois ans et demi à quatre ans, forma

tion d'un nouveau cercle à la base de la

corne. Ce cercle est généralement regardé

comme le premier des nœuds de la corne. On

dit vulgairement, lorsqu'il apparaît, que l'ani

mal donne sou premier nœud de quatre ans

{fig. 13Ô B).

De quatre ans et demi à cinq ans, C, nouvel

anneau semblable au nœud de quatre ans, et

toujours ainsi les années suivantes. Ainsi,

lorsqu'on veut reconnaître l'âge du bœuf par

l'inspection de ses cornes, il suffit de compter,

à partir de leur sommet jusqu'à leur base, la

succession des sillons qui séparent les cercles ;

mais comme les deux premiers sillons ne sont

réellement apparens que jusqu'à trois ans,

et qu'ils disparaissent ordinairement lorsque

l'animal fait quatre ans, ou doit alors, pour

éviter toute erreur, compter les sillons à par

tir du sillon triennal, et regarder comme 1 ex-
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pression du travail de trois ans toute la por

tion de corne située au-dessus de ce sillon.

Les anneaux de quatre, cinq, six, sept et huit

ans se succèdent assez régulièrement et sont

en général assez bien prononcés {fig. 135 A,

R, C, D, E ). Mais après cette époque , les cer

cles se confondent entre eux et ne fournissent

plus que d'obscurs renseignemens.

II. De l'âge du mouton.

Les dents incisives dans le mouton sont,

comme dans le cheval , les seules parties

de l'appareil dentaire qui servent à la con

naissance de l'âge. Elles sont au nombre de

8 distinguées en deux pinces, deux premiè

res mitoyennes, deux secondes mitoyennes

et 2 coins. Sous le rapport de leur disposition

à l'extrémité de la mâchoire inférieure, et

des altérations que le temps leur; fait subir,

elles présentent, à peu de différences près,

les mêmes considérations que les dents inci

sives du bœuf.

Examinées dans l'animal adulte, et lors

qu'elles sont arrivées à leur évolution com

plète, les incisives du mouton, immobiles

dans leurs alvéoles, se présentent sous une

forme pyramidale , c'est-à-dire qu'élargies

vers leur bord tranchant, elles vont en se ré

trécissant vers la gencive, sans qu'il existe ce-

Îiendant, comme dans le bœuf, un collet entre

eur partie libre et leur racine.

_ Généralement moios blanches que les inci

sives du bœuf, celles de la bètc ovine offrent

le plus souvent une bordure noire sur les cô

tés, autour des gencives et dans les petites

cannelures que porte l'avale de leur table.

Quant aux différences que présentent entre

elles les caduques et les remplaçantes, les

premières sont beaucoup plus petites et plus

étroites que les secondes, ce qui les a fait

distinguer par Daubenton, en dents pointues

ou de lait, et dents larges ou d'adulte fait.

Eruption et rasemcnt. L'agneau naît presque

toujours sans dents incisives.Elles ont fait leur

complète évolution vers le vingt-cinquième

jour après la naissance, et sont arrivées au

rond au bout de deux ou trois mois {Jig. 136).

Les renseignemens fournis par le rasement

de ces dents n'offrent pas un assez grand de

gré d'exactitude pour qu'ils puissent servir

a la connaissance de l'âge; mais, comme

l'observe M. Girard, il est toujours facile de

distinguer un agneau de quatre à six mois,

d'avec celui de dix à douze, non-seulement

par le développement général du sujet dans

ce dernier cas, mais encore par l'aspect de

ses incisives, qui, à l'état de chicots, sont

vacillantes dans leurs alvéoles, tandis que

dans le premier cas elles sont encore toutes

fraîches et vierges.

De quinze à dix-huit mois {Jig. 137), les pin

ces caduques sont remplacées par les pinces

d'adulte , qui sortent de travers, mais moins

quedaps le bœuf. L'agneau, qui se trouve dès

lors dans sa deuxième année, est appelé ame

nais, nom qu'il conserve jusqu'à la sortie des

premièresjmitoyennes.

De vingt h vingt-sept mois {fig. 138), sortie

des premières mitoyennes de remplacement.

Le mâle à cette époque prend le nom de bélier

quand il est entier, et celui de mouton quand il

a été châtré. Lafemelleestappelée brebis.Qael-

quefois les premières mitoyennes sortent en

même temps que les pinces.

A trois ans et demi ( fig. 139), sortie des se

condes mitoyennes d'adulte. Quelquefois elles

sortent en même temps que les premières mi

toyennes.

De quatreans à quatre ans et demi {fig. 140),

éruption des coins d'adulte. Il est rare de voir

les coins de remplacement faire leur éruption

en même temps que les secondes mitoyennes;

le plus ordinairement la gencive reste dé

garnie de dents pendant un certain temps.

Les incisives d'adulte arrivent au rond en

tre cinq et six ans. Le rasement procède,

comme dans le bœuf, par les pinces, les pre

mières mitoyennes, les secondes mitoyennes

et les coins. Ainsi l'âge de six ans est marqué

par le rasement des pinces; celui de sept ans,

par le rasement des premières mitoyennes ;

celui de huit ans, par le rasement des se

condes mitoyennes; enfin les coins marquent

par leur rasement la neuvième année.

Mais telle n'est pas toujours la marche que

suit l'usure des dents dans les bêtes ovines, et

même il est vrai de dire qu'elle présente de
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nombreuses exceptions. Ainsi souvent le ra-

sement des pinces précède la sortie des pre

mières mitoyennes; la même remarque s ap

plique à ces dernières relativement aux

secondes mitoyennes, et enfin aux secondes

mitoyennes relativement aux coins. En sorte

qu'en résumé, les changemens qui survien

nent aux dents, après qu'elles ont complété

leur éruption, sont très-variables, et fie peu

vent communément donner qu'une idée

approximative, mais suffisante cependant

pour faire juger si l'animal est très-vieux, ou

s'il n'a pas dépassé sa cinquième année. Dans

ce dernier cas, en effet, les coins sont courts,

intacts ou peu endommagés. A mesure que

l'animal approche de six ans, les coins s al

longent et atteignent la hauteur des mi

toyennes. En supposant que l'usure insolite

des mitoyennes ne permette, pas de distin

guer la septième année, l'état des coins indi

quera si la béte peut encore être dans sa sep

tième année, ou si elle approche de sa neu

vième, époque où la table des coins est

nivelée, et où l'arcade incisive parvient au

ras (fie. 141).

Quelquefois, dans les animaux qui pâturent

sur des bruyères ou sur des terrains dont

l'herbe est dure et courte, on aperçoit entre

les deux pinces une entaille triangulaire

connue sous le nom de queue d'hirondelle

{fig. 140); c'est ordinairement entre l'âge de

quatre à six ans que cette échancrure se fait

observer. Les dents incisives du mouton peu

vent pécher par excès de longueur ou excès

de brièveté. C'est ordinairement après l'âge de

six ans que la première de ces anomalies se

fait observer, et entre dix et quinze ans qu'on

remarque la seconde.

_ On consulte quelquefois les cornes des bé

liers pour reconnaître leur âge, mais cette

partie de la chronomélrie est encore peu

avancée. D'après les observations de M. Gi

rard, l'accroissement annuel de chaque corne

dans les béliers mérinos pourrait être évalué

comme il suit :

1" année 19 à

2« année 5 à

3° année 3 à

4* année 2 à

saillant qui aboutit aux d^ux lobes latéraux

du bord tranchant. Cette partie libre des in

cisives, que recouvre un émail très-blanc, est

séparée de la racine par un' collet très-pro

noncé. La racine préseule, comme dans les

autres animaux, une cavité pulpeuse qui finit

aussi par s'oblitérer avec l'âge. Les incisives

caduques ne diffèrent de celles de remplace

ment que par leur moindre volume.

Les crochets, vulgairement les crocs, les la-

nières, les défenses, sont au nombre de quatre,

deux pour chaque mâchoire. Plus longues à

la mâchoire supérieure qu'à l'inférieure, ces

dents ont leur partie libre terminée par une

pointe très-aiguë , et présentent à leur face

interne une dépression semblable à celle de

l'avale des incisives.

Le crochet supérieur est plus rapproché

des molaires que l'inférieur qu'il croise en

passant par derrière ; celui-ci, fixé près du coin

inférieur, passe entre le crochet et le coin de

l'arcade dentaire supérieure, en frottant con

tre l'un et l'autre, mais plus particulièrement

contre le second.

Eruption et usure des incisives et des crocs.

Les chiens naissent ordinairement avec toutes

leurs dents de lait, et dans le cas contraire

l'éruption de ces dents se complète en peu de

temps.

Vers deux a quatre mois, chute des pinces

et des mitoyennes des deux mâchoires. Les

remplaçantes sont encore cachées par la gen

cive. (La fig. 142 représente la mâchoire d'un

chien de deux à trois mois).

De cinq à huit mois {fig. 143), l'animal a

toutes ses dents d'adulte ; la gueule est faite.

A un an, fraicheur de toute la gueule ; les

20 pouces.

6

4

8

III. De l'âge du chien.

Le chien adulte porte 42 dents, dont 20

pour la mâchoire supérieure, et 22 pour l'in

férieure.

Des dents incisives et des crochets. Au nom

bre de 6 à chaque mâchoire, les dents incisi

ves sont implantées les unes contre les autres,

et vont en augmentant, tant en grosseur qu'eu

longueur, des pinces aux mitoyennes, et de

celles-ci aux coins, toujours les plus saillans

et les plus forts.

Leur partie libre présente un bord tran

chant et une avale comme les incisives (!es

rtiminans. Le bord tranchant est divisé en

trois lobes, dont le médian, plus développé

que les deux autres, forme la pointe de la

dent. On désigne vulgairement sous le nom

de fleur de lis cette découpure du bord libre

de la dent. L'avale, qui occupe toute la face

postérieure de la dent, présente dans son mi

lieu une cavité circonscrite par un rebord |

incisives et les crochets surtout sont blancs,,

nets et intacts.

A quinze mois {fig. 144), commencement

d'usure des pinces inférieures; toujours blan

cheur des incisives et des crochets.

De dix-huit mois à deux ans (fig. 145), rase-

ment des pinces inférieures, commencement

d'usure des mitoyennes inférieures.

De deux ans et demi à trois ans {fig. 146),

rasement des mitoyennes inférieures; com

mencement d'usure des pinces supérieures.

Les incisives et les crocs commencent à de

venir ternes.

De trois ans et demi à quatre ans, rase

ment des pinces supérieures; teinte blanc-

sale des incisives; couleur jaune des crocs.

De quatre à cinq ans, rasement des mi

toyennes de la mâchoire supérieure, couleur

jaune des dents à leur base. Passé cette épo

que, les renseignements fournis par l'inspec

tion des dents sont trop vagues pour guider

dans l'appréciation de l'âge des animaux. On

peut seulement juger par l'inspection des

crochets si le chien est très-vieux ou s'il n'est

pas très-éloigné de l'âge de cinq ans. Car, à

partir de six ans, les crochets et les coins su

périeurs jaunissent et s'émoussent, les inci

sives prennent une couleur noirâtre, se dété

riorent et changent de forme. On peut avoir

une idée des altérations qu'elles subissent par

l'inspection de lafig. 147.

Obsenation. Le rasement et l'usure sont

accélérés ou relardés dans les chiens par leur

mode d'alimentation. Ainsi, les animaux oui

se nourrissent de viande et qui rongent des

AGIUCULTURB. 110™ livraison. TOMB II, 29
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os marquent toujours plus d'années que les

chiens alimentés avec des pâtées de facile

mastication.—Cette considération ne doit pas

être oubliée dans l'évaluation de l'âge de ces

animaux.

IV. De l'dge du porc.

Lorsque les dents du porc ont fait leur évo

lution complète, elles sont à chaque mâ

choire au nombre de 22, dont 6 incisives,

2 crochets et 14 molaires.

Des incisives et des crochets. Les incisives

de la mâchoire supérieure n'ont ni la même

forme ni la même grandeur que celles de

la mâchoire inférieure. Quatre d'entre

elles, les pinces et les mitoyennes, présentent

la même conformation et sont enchâssées les

unes contre les autres, tandis que les coins

sont écartés des mitoyennes dont ils diffè

rent par leur forme et leur grandeur.

La partie libre des pinces et des mitoyennes

est courte, épaisse et courbée en arrière. La

face externe est slriée et noirâtre dans les

premiers temps après l'éruption ; mais, plus

tard, elle acquiert de la blancheur et du poli.

La table, disposée sur un plan oblique, pré

sente, comme dans le cheval, une cavité den

taire extérieure dont le fond est noir, et dont

le bord externe est plus élevé que l'interne.

Le rasement de cette table est constitué par

l'usure de ces bords, leur dépression et l'effa

cement de la cavité qu'ils circonscrivent.

Les considérations pour la racine de ces

dents sont les mêmes que pour les autres

animaux.

Chaque coin supérieur situé dans l'espace

compris entre les mitoyennes et le crochet

est court, droit et fleurdelisé.

Les incisives caduques de la mâchoire su

périeure diffèrent des remplaçantes, par leur

moindre volume et par la position plus en

arrière de la dent du coin qui met quelque

fois obstacle à la sortie du crochet. L'indica

tion dans ce cas est de l'arracher.

A la mâchoire inférieure les 6 incisives

sont implantées l'une contre l'autre. Les pin

ces touchent les mitoyennes, mais les débor

dent un peiij et les coins sont à quelque dis

tance des mitoyennes. Bien différentes des

incisives supérieures, les inférieures arron

dies et prolongées en avant ne présentent pas

de table h proprement parler ; leur extrémité

irrégulière offre seulement une espèce d'avale

sur laquelle sont creusées deux cannelures

longitudinales bien dessinées ; mais elle n'est

pas circonscrite par un rebord saillant,

comme dans les didactyles et le chien.

Les coins inférieurs ne diffèrent des pinces

et des mitoyennes que par leur moindre vo

lume.

Les crocketi ou les crocs sont situés, comme

dans le chien, entre les coins et les molaires.

Ceux de la mâchoire supérieure, plus gros,

mais moins longs que ceux de l'inférieure,

sont courbés en arrière et en dehors, et frot

tent par leur face antérieure contre le cro

chet inférieur. A mesure qu'ils s'allongent, ils

soulèvent la lèvre et se montrent en dehors

de la gueule. La face interne de ces crochets

est cannelée.

Les deux crocs de la mâchoire inférieure

croisent les supérieurs en passant par devant.

Ils sont dirigés aussi en arrière et en dehors,

et peuvent, avec l'âge, acquérir un très-grand

développement. Les crochets caduques sont

en général très-petits relativement à leurs

remplaçans.

Eruption et usure des incisives et des crocs.

A la naissance, les coins et les crochets des

deux mâchoires sont sortis.

A trois ou quatre mois, le cochonnet est

muni de toutes les dents de lait.

A six mois, chute des coins de la mâchoire

inférieure; sortie des coins de remplacement;

les pinces et les mitoyennes caduques sont

un peu usées.

A dix mois, chute des coins supérieurs ;

sortie des coins de remplacement ; chute du

crochet inférieur.
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A onze mois, remplacement des crochets

de lait par ceux d'adulte.

De vingt mois à deux ans, remplacement

des pinces caduques dans les deux mâchoires.

De deux ans et demi à trois ans, les mi

toyennes d'en haut et d'en bas subissent les

mêmes changemeos.

A trois ans, le cochon a tout mis, et il a la

gueule faite. Les pinces sont noirâtres, cha

grinées et un peu usées par le bout.

Après cette époque, les renseignemens sur

l'âge du cochon pourraient être fournis par

l'étude du rasement de ses incisives, mais

jusqu'à présent cette étude n'a pas été faite.

Section rv. — Des robes.

On donne le nom de robe à l'ensemble des

poils et des crins qui revêlent la peau du che

val; les poils courts et nombreux en recou-

fânon, et le pourtour des ouvertures natu

relles.

Kien ne serait plus important pour l'exacti

tude des signalemens des chevaux, que de bien

s'entendre sur les caractères que l'on doit as

signer à leurs robes; mais tel est le nombre

des différences qu'elles offrent dans leurs cou

leurs, telle est la variété infinie que celles d'une

même couleur présentent dans leurs nuances,

que rien n'est plus obscur, plus vaille, plus

confus que la désignationde ces caractères ; car

en supposant même que l'on parvint à s'ac

corder sur la définition de toutes ces couleurs

et de ces nuances infinies, on rencontrerait

encore des causes innombrables d'erreur et de

confusion dans les modifications que fait su

bir à ces couleurs cl à ces nuances l'influence

des saisons, de l'âge, de l'alimentation, de l'é

tat de santé et de maladie.

Examinez en effet un cheval dans une saison

ou dans une autre, son signalement sera pres

que complètement différent ; au printemps,

par exemple, époque à laquelle il quitte sa

robe d'hiver, les poils n'ont pas cette teinte

franche et déterminée, cet aspect brillant

qu'ils vont conserver pendant l'élé et qu'ils

perdront de nouveau en automne pour repren

dre la couleur terne et foncée qui caractérise

les longs poils de l'hiver; de même, si vous

avez observé un cheval dans le jeune âge, vous

êtes frappé de la différence que présente, à

une époque plus avancée, la coloration de sa

robe. Chez le poulain, la robe n'est pas lisse,

unie, d'une couleur franche; elle est flocon

neuse, elle forme comme uu duvet, une bourre

qui,dans l'animal adulte, est remplacée par des

poils plus courts, moins souples et d'une teinte

mieux caractérisée; enfin, au derniêr pé

riode de la vie, souvent le temps a amené de

tels changemens dans la robe, qu'elle est mé

connaissante ; ainsi tel cheval grisfoncé, dans

l'âge adulte, meurt gris blanc, après avoir

passé successivement par les nuances du gris

sale et du gris clair.

On ne saurait nier, non plus, l'influence de

l'alimentation et de la santé sur la teinte de la

robe. Lorsqu'un cheval est placé dans de bon

nes conditions de régime et de santé, les poils

ont un aspect brillant, la peau une souplesse

oui ne tarde pas à disparaître lorsque les con

ditions changent, que le régime devient mau

vais et que la santé se délabre ; c'est ce que

prouve du reste la pratique de la médecine,

et l'o'n sait que les vétérinaires puisent de

bons renseignements sur l'état des animaux

dans l'aspect que présente leur robe.

On voit, d'après cet aperçu, que les difficul

tés qui surgissent dans les signalemens des

chevaux naissent de deux sources : ou bien de

ce que l'on ne s'entend pas toujours sur les

définitions des couleurs, et sur les caractères

à assigner à chaque robe, ou bien de ce que les

animaux que l'on veut signaler se présentent

tantôt sous un aspect et tantôt sous un autre,

suivant les différentes influences auxquelles

ils sont soumis; le premier de ces îucon-

vénîens est le seul évjiable par la clarté

des définitions. Nous allons donner successi

vement les caractères des différentes robes,

sans adopter aucune classification.

§ I". — Caractères des robes.

a ) Robe blanche. Son nom seul indique sa

couleur. Espèces : 1° blanc mat, couleur sem

blable à celle du lait ; 2° blanc argenté, reflet

brillant des poils; 3° blanc porcelaine, teinte

bleuâtre qui résulte du reflet noir de la peau à

travers les poils blancs.

b) Robe mire. Espèces: 1 ° noirfranc, couleur

terne, mare, sans aucun brillant ; 2° noir jais

ou jayet, couleur vernissée, brillante; 3 noir

mal teint, teinte roussâtre des poils à leur ex

trémité .libre ; c'est la coloration des chevaux

noir franc, au printemps et en automne.

c)Robealezane.Caractère :couleur roussâtre

des poils de toule la surface du corps. Espèces:

1° alezan clair, couleur alezane peu foncée; 2°

alezan doré, reflet brillant des poils peu foncés;
3e alezan cerise, coloration plus rouge, appro

chant de celle de la cerise mûre ; 4° alezan châ

taigne, teinte de la châtaigne; 5° alezan brillé,

teinte semblable à celle du calé torréfié; ordi

nairement, dans"cette nuance, les crins etla cri

nière sont d'une couleur ou plus claire ou

plus foncée que celle de la robe. Dans le pre

mier cas , on signale le cheval alezan foncé,

poils de vache.

d) Robe café au lait. Caractère : couleur

semblable à celle qui résulte du mélange du

lait et du café ; elle est claire ou foncée, sui

vant que l'une ou l'autre des teintes prédo

mine.

e ) Robe isabelle. Caractères : même couleur

que la robe café au lait avec teinte noire ou

plus ou moins foncée des poils le long de l'é

pine dorsale, particularité que l'on appelle

raie de mulet; crins et extrémités noirs. L'un

ou l'autre de ces caractères suffit pour signa

ler l'isabelle, seulement on doit spécifier dans

un signalement celui des deux qui n'existe pas;

elle peut être claire, foncée ou dorée.

f) Robe baie. Caractères : teinte rouge de»

poils qui revêtent le corps ; teinte noire des

extrémités et des crins. Espèces: 1° bai clair,

teinte peu foncée; 2° bai cerise, teinte de la

cerise; 3° bai chdtain, teinte de la châtaigne ;

4° bai marron, reflet brillant du marron avec

sa teinte foncée; 5 bai brun, teinte brunâtre,

c'est le bai le plus foncé; il se confond quel

quefois avec le noir mal teint. Ordinairement,
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dans cette robe, les ars, le flanc et le ventre

sont moins foncés que le reste du corps : on

exprime ces particularités en disant que le

cheval est lavé à ces régions, ou qu'il y est

marqué defeu; quand le bout du nez présente

cette teinte lavée, on dit qu'il a le nez de re

nard.

g) Robe grise. Caractère: mélange de poils

noirs et de poils blancs. Espèces : V gris clair,

prédominance des poils blancs mats ; 2» gris

argenté, prédominance des poils blancs ar

gentés; 3° gris sale , mélange de poils d'un

noir mal teint et des poils d'un blanc mat,

avecprédominance des premiers; on dirait que

la robe est couverte de poussière ; 4» grisfoncé,

prédominance des poils noirs ; à" gris ardoisé,

mélange du blanc porcelaine avec Te noir, dans

une telle proportion, qu'il réfléchit la couleur

de l'ardoise; 6o gris de fer, teinte brillante de

la cassure du 1er: elle semble résulter du mé

lange du poil noir jais et du blanc argenté;

7° gris étourneau: les poils noirs et les poils

blancs sont rassemblés par paqifets, mais les

paquets noirs prédominent et sont plus gros

que les blancs qui sont rares et semés épars ;

cette robe est très-rare; elle devrait être plu

tôt considérée comme une particularité de la

robe grise ; 8° gris de grive ou de tourdille,

prédominance en nombre et en volume des

paquets blancs sur les paquets noirs; mêmes

considérations.

h) Robe >ouris. Caractère: coul 1 cendrée

comme celle de la souris, avec la raie de mu

let, les crins et les extrémités noirs; espèces

claires ou foncées.

i) Rube Hubert. Mélange de poils rouges et

de poils blaiii's. En combinant avec la robe

blanche les différentes nuances de la robe baie,

on obtient toutes les nuances variées de la robe

Aubert.

A) Robe de mille fleurs. Caractère: les poils

blancs sont rassemblés en bouquets semés sur

un fond rouge.

. /) Robe de fleur de pécher. Caractère: les

poils rouges sont rassemblés en bouquets se

més sur un fond blanc.

m ) Robe louvet ou poil de loup. Les poils

ont une teinte foncée a leur racine et claire à

leur extrémité libre; les crins et les extrémi

tés sont noirs; le louvel peut être clair ou

foncé.

n) Robe rouan. Caractère : mélange de poils

noirs, ronges et blancs. Espèces : 1° rouan

clair, prédominance des pods blancs sur les

noirs et les rouges; 2° rouan Joncé, prédomi

nance des poils noirs; 3° rouan vineux, pré

dominance des poils rouges.

Il est facile de voir quelle infinité de nuan

ces variées il existe dans les robes rouan,

puisqu'on combinant une à une, deux à deux,

trois à trois les nuances de chacune des robes

qui entrent dans sa composition, on obtiendra

autant de robes de teintes différentes.

o) Robe pie. Caractères: mélange sans fusion

de la robe blanche avec toutes les robes précé

demment décrites; les surfaces blanches, plus

ou moins irrégulières, plus ou moins étendues,

tranchent d'une manière singulière avec la

teinte de la robe. Espèces : 1° pie noir, mé

lange de plaques blanches et de plaques noires;

extrémités noires; 2" pie blanc, extrémités

blanches. Toutes les autres espèces tirent leur

nom des robes auxquelles le blanc est associé;

en général, toutes ces espèces sont faciles a

distinguer par les variantes très-remarquables

des taches, surtout en spécifiant la couleur des

extrémités.

Tels sont, exposés succinctement, les carac

tères que l'on peut assigner aux différentes

robes ; souvent, comme on le voit, ils ne sont

pas assez tranchés pour établir entre elles des

distinctions bien frappantes; souvent même

deux couleurs se rapprochent tellement

qu'elles se confondent, et qu'entre deux il est

difficile d'établir une différence. C'est ainsi,

par exemple, qu'il n'est pas rare de voir un

même cheval signalé alezan brûlé par les uns,

et noir mal teint par les autres; tel autre sera

tantôt considéré comme un bai brun ou comme

un noir franc; tel autre encore comme alezan

clair ou comme café au lait. Les caractères gé

néraux de la robe seraient donc tout à fait în-

suffisans pour signaler un cheval avec exacti

tude, si 1 on n'avait recours aux indications

plus précises et moins changeantes fournies

par tous les signes particuliers qu'il peut offrir

dans sa robe ; c'est à ces signes qu'on donne le

nom de particularités.

§ II. — Des particularités des robes.

In Particularités qui peuvent se rencontrer

sur toutes les parties du corps.

a) Pommelures. Caractères particuliers aux

rpbes composées de plusieurs poils, et surtout

aux robes grises. Ce sont des taches arrondies

plus ou moins grandes, dont le fond est formé

par une sorte de poils, et la circonférence par

une autre sorte. La robe que l'on appelle gris

pommelé est une des variétés de la robe grise

avec cette particularité.

b) Miroitures. Caractères particuliers aux

robes formées par une seule espèce de poils,

et surtout aux baies. Ce sont des taches arron

dies comme les pommelures, formées par des

poils d'une même couleur, mais de nuances

différentes, au centre et à la circonférence;

ces taches se remarquent ordinairement sur

la croupe, les fesses, les côtes et les parties

latérales de l'encolure.

c) Mouchetures. Petites taches noires se

mées sur la robe, qui prend le nom de tigrée

lorsque les taches sont grandes et arrondies

comme sur la peau du tigre, et de tisonnée

lorsqu'elles sont allongées comme si elles

avaient été tracées avec un tison.

d ) Truitures. Petites taches de poils rouges

semées sur la robe. Les robes auxquelles

quelques hippiatres donnent les noms de

gris truité, tigré, tisonné, ne sont autre chose

que des variétés de gris avec ces particula

rités.

e) Marqué de feu. S'entend de la nuance

d'un rouge vif et brillant qu'ont les poils de

certaines robes au nez, autour des jeux, au

poitrail, aux ars, au coude et au grasset. Ces

signes sont particuliers aux robes baies fon

cées.

f) Lavé. Se dit de la décoloration que pré

sentent dans quelques robes certaines ré

gions du corps.

g) Rubican. Sert à désigner la présence d'un

certain nombre de poils blancs, qui ne sont

pas en assez grande quantité sur une robe
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pour l'empêcher d'être d'une seule couleur :

on indique par les mots defortement ou lé

gèrement rubican le nombre plus ou moins

considérable de ces poils.

. h ) Zain. Se dit d'un cheval dont la robe

n'offre aucun poil blanc. Cette particularité

est très-rare.

• i) Epis. Signes particuliers, résultant de la

direction irfégulière qu'affectent les poils dans

certaines régions du corps. Ces signes ne

sont des caractères distinctifs et d'une indi

cation utile qu'autant qu'ils existent dans

des régions où leur présence est rare. On les

nomme épis concentriques ou convtrgens

lorsque les poils qui les forment se rappro

chent par leurs pointes, et excentriques .ou

divergens si les poils s'écartent en laissant à

nu la peau du centre.

■ J) Ladre. Indique la décoloration de la

peau et sa dénudation dans certaines régions

du corps.

. 2° Particularités de la tête.

a) Cap de maure. Couleur noire de la tête,

avec une coloration différente du reste de la

robe. Particularité propre au gris, au rouan et

au louvet. Lavecet de maure, couleur noire ,

seulement depuis le milieu du chanfrein jus

qu'à l'extrémité inférieure.

b) Nez de renard. Présence de marques de

feu au nez et aux lèvres.

c) Marque en tête. Tache blanche assez

large, sans forme bien déterminée, sur le mi

lieu du front; elle reçoit le nom de pelote

lorsqu'elle est petite et arrondie; d'étoile,

quand elle est anguleuse. Lorsque cette tache

se prolonge sur le chanfrein jusqu'au bout

du nez, sans se répandre sur les faces laté

rales de la tête, on l'appelle lisse ou liste en

tête. Si à ce signe se joint la marque en tète,

la pelote ou l'étoile, on dit que le cheval est

marqué en tête avec une liste. Si cette lisse

n'est pas continuée dans toute son étendue ,

on dit qu'elle est interrompue ; si la liste se

prolonge des deux côtés sur les joues, le che

val est appelé belle face, et demi-belle face

quand elle se prolonge d'un seul côté. Lors

que la belle face s'étend jusque sur les pau

pières, l'œil est nommé vairon.

. d) Boire dans son blanc, exprime que le

cheval a des taches de ladre sur les lèvres. On

indique que ces taches existent sur les deux

lèvres ou sur une seule, en disant que l'ani

mal est buvant dans son blanc complètement

ou incomplètement.

e) Moustaches. Deux touffes de poils qui

existent à la lèvre supérieure.

3° Particularités du tronc,

a) Raie de mulet. Raie noire ou de couleur

plus foncée que la robe, s'étendant depuis le

garrot jusquà la queue : particularité des

robes isabelle et gris de souris.

. b) Ventre de biche, ventre lavé.

4° Particularités des membres,

a) Balzanes. Taches blanches qui existent

à l'extrémité inférieure des membres. Elles

peuvent exister à un, deux , trois ou quatre

membres. On les indique par le nom du mem

bre ou du bipède qu'elles occupent, ou, si elles

existent à trois membres, on les fait connaître

en disant : trois balzanes, dont une antérieure

ou postérieure, gauche ou droite.

Sous le rapport de l'étendue, la balzane est

appelée balzane proprement dite, ou simple

ment balzane quand elle ne remonte pas au

dessus du boulet; grande balzane, lorsqu'elle

occupe le canon; balzane haut-chaussée, lors

qu'elle s'étend au genou et au jarret; enfin,

balzane très - haut - chaussée , si elle envahit

l'avant-bras ou la jambe. On nomme balzane

incomplète ou balzane demi-circulaire, celle

qui ne fait pas le tour entier de la couronne,

et principe de balzane, une tache blanche peu

étendue sur cette région.

Les balzanes peuvent être mouchetées,

truitées, tachetées et enfin herminées ; c'est

ainsi qu'on les nomme lorsqu'elles présentent

des bouquets de poils noirs terminés en pin

ceau à leur extrémité, comme le sont les

lâches de l'hermine.

b ) Zébrures. Taches noires allongées, dis

posées transversalement autour de Ta jambe,

de l'avant-bras et sur l'épaule.

Section v.— Des proportions.

Après avoir étudié chacune des régions du

corps en particulier, et trouvé pour chacune

d'elles quelles sont les conditions de forme

les plus favorables au but qu'elle doit remplir,

"e problème de l'extérieur n'est pas encore
•ésolu. Il reste à rechercher comment toutes

ces parties, supposées toutes isolément dans

les conditions de forme les plus favorables,

doivent se combiner et s'associer pour con

stituer un tout harmonique ; en d'autres

termes, il reste encore à résoudre la question

de savoir quelles doivent être les formes re

latives de ces parties, et à trouver les règles

de leurs proportions. La solution de cette

question nouvelle va nous donner la clef de

1 énigme de la beauté du cheval , et , comme

le dit Bourgelat, nous faire deviner ce qui

plaît si fort dans un animal que, d'un aveu

commun, l'on considère comme beau; car la

beauté d'apparence réside dans l'exactitude

et la justesse des proportions, qui ne sont

autre chose que les rapports harmoniques de

toutes les parties entre elles.

Bourgelat est le premier et le seul des au

teurs d'hippiatrique qui ait fait un système

raisonné sur les proportions du cheval. Pour

comparer entre elles les différentes parties

du corps et évaluer leurs dimensions relatives,

il a pris comme unité de mesure qui.peut être

indistinctement propre à tous les chevaux, la

longueur de la tête mesurée entre deux lignes

parallèles, l'une tangente à la nuque, l'autre à

l'extrémité de la lèvre supérieure; puis, ap

puyé sur une longue série d'observations

confirmées par le raisonnement , il posa ce

principe général dans lequel réside la beauté

du cheval , que la tête doit être comprise deux

fois et demie dans la longueur de son corps,

mesurée de la pointe de l'épaule à la pointe

de la fesse; et deux fois et demie dans sa

hauteur, mesurée du sommet du garrot à

terre.

Ainsi , tout cheval bien conformé doit être

inscrit dans un carré parfait ; et pour prouver

que ce principe est juste, il suffît de démon

trer les inconvéniens de toute autre confor

mation.

Si nous admettons, par exemple, qu'il y ait

excès de la longueur du corps sur la hauteur,
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il devra nécessairement en résulter une perte

de vitesse dans les allures, puisque la foulée

des membres postérieurs ne recouvrira pas

celle de. antérieurs, et qu'à chaque pas il y

aura retard dans la progression de tout l'es

pace compris entre ces deux foulées ; mais en

outre, cette grande longueur de la colonne

vertébrale, impliquant sa flexibilité, doit en

core avoir pour conséquence tous les incon-

véniens que nous avons signalés en parlant

du dos ense lé

L'excès de la hauteur sur la longueur, en

d'autres termes, la trop grande brièveté du

corps entraîne des conséquences tout à fait

inverses. Avec ce défaut de proportions les

allures doivent être nécessairement plus ra

pides, puisque la foulée des membres posté

rieurs dépasse celle des antérieurs; mais le

cheval ainsi conformé est exposé « forgerais

s'atteindre le tendon ; à chaque instant, il est

menacé de chute, parce que les membres an

térieurs ne peuvent se dérober assez tôt sous

le poids du corps , pour étayer le centre de

gravité trop rapidement déplacé. Enfin,

comme', nous l'avons indiqué, en parlant du

dos Je mulet, il est peu souple dans les mou-

vemens, et a les réactions très-dures. Admet

tons maintenant que l'animal soit trop élevé

du derrière et trop bas du devant. Par le fait

même descelle disposition, les extrémités an-

rieures surchargées ne pourront que se dé

rober difficilement sous le poids du corps.

Les postérieures, au contraire, se trouveront

dans les conditions les plus favorables pour

la rapidité de leurs actions. De là, conséquem-

ment, les dangers pour l'animal de forger, de

s'atteindre, de butter et de tomber.

Lorsqu'au contraire l'animal est élevé du

devant et bas du derrière, les allures sont rac

courcies, car les membres postérieurs sur

chargés ont moins de force pour imprimer à

la masse son impulsion progressive.

La téte, que nous avons prise pour unité de

mesure, peut elle-même pécher par un défaut

de proportion ; elle peut être en effet ou trop

courte ou trop longue par comparaison avec

le corps de l'animal. Pour s'assurer de ce dé

faut, il suffit d'apprécier si sa longueur géo-

métrale est comprise plus ou moi us que «eux

fois cl demie dans la hauteur et dans la lon

gueur du corps. Si la téte est trop longue ,

elle surcharge les parties antérieures, et pèse

à la main du cavalier. Si elle est trop courte,

l'effet du balancier qu'elle représente avec

l'encolure est en partie annulé. Dans les

chevaux de selle, il résulte de ces défauts de

proportions de la tête, des inconvéniens dont

on parlera en traitant de l'embouchure du

cheval.

Le principe fondamental que nous venons

d'énoncer est le seul, dans le système des pro

portions, dont le raisonnement ait démontré

la justesse, le seul conséquemment qui soit

admissible. Si l'on veut , en effet , comme

Bourgelat l'a indiqué, diviser l'unité de me

sure en primes et en points, et chercher à éva

luer prime par prime et point par point les

dimensions relatives que doit avoir chaque

Ïiartie, on est conduit ainsi à des conclusions

e plus souvent arbitraires, et quelquefois

tout à fait erronées. Si l'on admet , par

exemple , avec ce célèbre hippiatre, que le

genou bien conformé doit avoir dans sa lar

geur seulement la moitié du tiers de la lon-

fueur entière de la tête, on est amené par là

considérer comme défectueux un genou qui

présentera de plus grandes dimensions, et ce

pendant il est bien démontré par les lois phy

siques que le genou ne saurait être trop large;

il en est de même pour le jarret , pour toute

autre articulation, et si l'on veut être fidèle

aux principes du système, on sera conduit à

cette étrange conclusion : que lorsque les

rouages d'une machine se trouvent dans les

conditions les meilleures pour produire le

plus d'effet possible, ils sont cependant mal

construits.

Le système des proportions a encore le dé

faut d'établir une similitude complète entre

tous les chevaux; en sorte que, quels que

soient leur volume, leur taille et l'ensemble

de leur conformation, néanmoins ils doivent

tous avoir leurs différentes parties propor*

tionnelles; car telle est la propriété géomé

trique des choses semblables. Or, si l'on ad

met cette assertion, on est encore conduit à

cette conclusion fausse, que l'avant-bras du

cheval de manège doit être à l'avant-bras du

cheval de course, comme le canon du premier

est à celui du second. Tandis que nous avons

démontré que les rapports entre ces deux

régions devaient être, dans l'un et l'autre

cheval, tout à fait inverses.

Nous pourrions citer beaucoup d'autres

exemples, pour prouver que le système des

proportions est dans ses détails tout à fait

inapplicable, et qu'on ne saurait, du moins

pour ce qui concerne la vétérinaire et le

choix des animaux, assignerd'une manière fixe

et durable des dimensions relatives aux diffé

rentes régions du corps.

Section vi.— Des aplombs.

On entend en extérieur, sous le nom d'rt-

plomb, la répartition régulière du poids du

corps sur les quatre extrémités ; je dis régu

lière et non pas égale, parce que le centre de

gravité dans les animaux, se tronvant plus

rapproché des membres antérieurs, doit les

surcharger davantage que les postérieurs;

nous avons vu du reste, en examinant leur

conformation, que les premiers étaient plus

favorablement disposés pour représenter des

colonnes de soutien', tandis que les seconds

pouvaient être plutôt comparés à de véritables

ressorts destinés, par leur détente, à commu

niquer à la masse son impulsion en avant.

On s'assure de la régularité des aplombs

dans les membres en comparant leur direc

tion avec celle de certaines lignes verticales

appelées lignes d'aplomb, qui, dans l'état le

plus parfait de conformation, indiquent quelle

doit être sous le corps la position des colonnes

de soutien, pour que le poids en soit réparti

régulièrement sur elles ; et quelle doit être

aussi dans chaque membre la disposition des

pièces osseuses pour que toutes portent exac

tement les unes sur les autres, et que le poids

dont elles sont chargées se trouve régulière

ment distribué sur la face plantaire du pied.

Le tableau suivant indique la direction des

lignes d'aplomb, et les inconvéniens qu'en

traîne l'interversion de cette direction.
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TABLEAU DES APLOMBS ET DE LEURS DÉFECTUOSITÉS.

Aspects
tout

| lesquels le
cheval est

> i munir.

Lignes, d'aplomb

Figure i«>

Un* verticale
tombant de U
pointe de I < C" 11
If i ttrrt repré
senté* par la li
gne A, placée dr-
vaut 1* membre.

Uoa «erticaW-
/ abaiune du toin-
mrl du .un.; à

i terre,représentée
par la ligue E F
p'acée an arriére
de chaque mem-
Jbre.

Vue verticale
I CD abaissée du i
1 liera postérieur I
' el supérieur de 1
l'avant-bras sur /
le boulet, pas
uni aiiire l'os el ,
lu tendons.

Figure iVj.

Lorsque la pioec
Iesl en avant de cetuj
ligue, le cheval eit
campédu («taris.

Si la pince eit trop
en arrière de celle li<
gne, le cbeval est > t
lut du devant.

Tiraillement sur le*
leudoul suspcmeur»
du boukt, ruine dea
membre», leuteur

. ■! Ira allures, par

suite de [a plus gran
de atabililé du rentre
de gravité.

Instabilité plus
fraude du centre de
gravité, allures plus
r ipidcf , unis danger
de Lutter, tomber *l
forger, surcharge el
fatigue des membre»
antérieurs. (Voir let

\atturti.)

Tiraillement sur
Ira tendons suspeu-

/ aeura, luioa prompte
* de» membres, plua

gle qu'il forme avec le
canon, le cheval est

jointe.
IL est court jointe

dam le cas contraire.

Si le genou est
plua ro avaul de <■■ i
!*■ ligne, le cheval estle ligne,
arqué.

Le genou e»t creux,
lorsqu'il se trouve
plus

nde souplcsie à
alluie».

Budeaan des réac
liooa, leudauce des
membres a detrtiir

... i- - ( Voit l'an,
ooutet. )

Indice d'usure ■ I
de bibiesae des mem-

I

Une verticale
abaisse de la
hanche a terre,
représentée par
la ligue IJ placée
en avant de cha
que membre.

Une verticale
abaissée do la
Jointe de la fesse
terre, représen

tée par la ligne
N, passant der
rière chaque
membre.

II coexiste ordiuaî-n avec le peu

Îde largeurfde l'ameu-
lalion et l'étroite»*)
du canon.

Jarrets coudés, a|.
Ilurcs pluiétt irides
Iqur rapides, l'eilan*
sion des ujcuibnc

\ produisanlplutôl |*é
Itévntion ducurps que

Si la pince est trop
en avant de celle li
gne le cheval est sous
lui du derrière.

Sï le membre dé- t Jarrets droits, allu-
paase cette ligne en I rei rapide*, mais ré
arriére, le cbeval ett\ actions dures, router-
campe du «amers. I niatiou du cbeval de

' course.

Si le boulet se rap
proche de celle ligne, I
j-.tr suite de la irop I
[grande îougurur du J Même» incotivé-
' paluron, le cbeval est \ uiens que dans le
1 long foinli. j membre auler.cur

11 eat court jainlé I
eu contraire. \

ciaminé.

Aplomba
défectueui.

Si le membre
est tourne en de
hors, les cuades
rentrés ci la pin
ce des pieds •< i -

lant de la limite
d'aplomb, le che
val ail panard.

Si k membre
i* tourne en

Jsens tout à fait
J oppose el si la
Ipioce sort en de-
'dam de la ligue
d'aplomb, le che
val elt cagneux.

Défaut de solidité dans les
appuis, le poids du corps

I reposant plutôt aur le côté
[interne du pied et des sur.
faces articula ires . L* unger
pour l'animal de se couper

I aistc les épongea internes des
I fers, la tir xi "ii, m lieu de t'o-
I perer angnlairrmenl , drje-
' lant le membre eu dedans.

Défaut <]•- folitiiié.danger
de se coupi r rl de s'entre-
tailler avec la pince du fer.
L'extrémité dan» 1rs Oexion»
est déjetée en dchur», ce que
l'un exprime tu disant que
le cheval bitluidt.

Le boulei et Mêmes iuroniénieni que
le pied peuvent I dans les cas piecédens.et en
seul» sortir de la luutr< tiraillement de* lige-
lignr d aplomb I mens articulaire s, par la teu-
ru dedans ou en / dauce qu'a le p< ,<l» du corps
dehors, ce qui ^ à resserrer langlr eoutre ua-
ronsliiue le et
al cagneux i
pauard du bo
let.

i : ■■ ■ . ■ du paturon,

' Ruine piomj.te tirs mem-
^bres.

Si le ■•■(,(, |

seul e*l porté eu .
dedans, c'csi le .
genou de bauf. I

Si le membre
est tourné en
dehors, le cheval
est panard du
derrière.

Si le membre
en tourné en de
dans, le cheval
est cagneux du
derrière.

Ce défaut fait billarder le
rbeval, retard dans la pro
gression. ( V. art. genou.)

\ Inconvénient in ni us grave
' que dan» le mrmbre anté
rieur, car li s deiig* r» de se

j couper avec les éponges m-
[ lerues du fer sont moindre*.

| Mêmes iurouTénien» que
dans le i '■ ■ ■ i pour la aolï-
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Les membres
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ordinairement

pa i nt /
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let-

Mémea inconvénient.
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Fis- 148. Fig. 151. Fig. 149. Fig. 130.

Section vu.—Des attitudes et des mouvemens

progressifs.

La stabilité des attitudes et la rapidité des

mouvemens progressifs dépendent de l'éten

due de la base de sustentation que représente

sur le sol l'espace compris entre les membres

qui y prennent un point d'appui ; en règle

générale, la stabilité est toujours en raison di

recte de l'étendue de celte base, et la vitesse en

raison inverse; ainsi étant donnée cette éten

due dans une des positions du corps et dans

une de ses allures, on peut à priori juger de

la stabilité de la première et de la vitesse de la

seconde. Cela posé, de toutes les attitudes, la

plus stable doit être celle où la base de sus

tentation, aussi large que possible, est toujours

représentée par l'espace compris entre quatre

membres; telle est la position la plus ordinaire

des animaux, la station debout; aussi, lorsque

pour prendre les attitudes instables du cabré

et de la ruade, le corps a été déplacé de cette

position, sans toutefois que sa ligne de gravi

tation tombe en dehors de la base de soutien,

c'est vers elle qu'il revient sans cesse comme

le pendule écarté de sa position d'équilibre

oscille pour y retourner ; car la ruade et le ca

bré sont des positions tellement instantanées,

qu'on peut les considérer plutôt comme des

oscillations autour de la position d'équilibre

que comme des attitudes. La station sur les

quatre membres est donc, à proprement par

ler, le point de départ de toutes les attitudes ,

comme aussi celui de tous les mouvemens

progressifs : mais on conçoit que l'exécution

de ces mouvemens ne saurait s'effectuer, si le

corps restait toujours affermi sur ses membres

comme il l'est dans le repos; elle est donc su

bordonnée à la destruction de la stabilité de

l'équilibre par le déplacement du centre de

gravité; c'est dans ce déplacement, qui s'effec

tue par l'action concertée des muscles et du ba

lancier, que représentent la tète et l'encolure,

que consiste ce que l'on appelle la préparation

à un mouvement.

Admettons donc que, sous cette double in

fluence, le corps ait été tellement déplacé de

sa position d'équilibre sur les quatre membres

que sa ligne de gravitation tombe en dehors de

la base de soutien ; trop dérangé alors de sa

position première pour pouvoir y revenir par

une oscillation, comme dans la ruade ou le ca

bré, il va tendre à s'en éloigner de plus en

plus, jusqu'à ce qu'il en ait trouvé une nou

velle : ou, en d'autres termes, l'appui lui man

quant, il est menacé d'une chute qui aurait

heu infailliblement s'il n'était arrêté dans sa

tendance au mouvement vers la terre,par les co

lonnes de soutien qui viennent lui offrir un nou

veau point d'appui; car instinctivement, l'ani

mal voisin de sa chute porte ses membres en

avant pour étayer son corps qui chancelle.C'est

en provoquant dans les animaux, ditBouiiGE-

lat, « cette crainte naturelle ou ce sentiment,

» dont ils sont tout à coup et machinalement

» saisis lorsqu'ils sont menacés d'une chute,

•que la nature a sollicité en eux l'exécution des

» mouvemens progressifs qui sont tout à fait au-

» tomatiqueset d'autant plus rapides que l'im-

» minence de la chute est plus grande. » Il est

donc vrai de dire, en thèse générale, que rin

stabilité de l'équilibre dans les allures doit

être prise pour mesure de leur vitesse.

Que si nous admettons, par exemple, que le

corps lentement déplacé de sa position d'é

quilibre ait toujours une base assez large pour

que sa chute ne soit que lentement menaçante,

le mouvement, dans ce cas, devra être peu ra
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pide, car les colonnes de soutien ne se succé

deront qu'avec lenteur pour lui offrir une base

nouvelle ; que si au contraire le centre de gra

vité se trouve toujours maintenu vacillant sur

une base étroite, il faudra nécessairement,

pour s'opposer à «a chute, que la succession

de ses colonnes de soutien, prompte et vive,

et instantanée, renouvelle sans cesse la base

de sustentation, qui toujours elle-même, trop

étroite, en nécessite sans cesse une nouvelle,

et toujours ainsi. M. Richerand exprime as

sez ingénieusement cette succession des co

lonnes de soutien , en disant « qu'il en est du

» poids du corps, relativement aux membres,

» comme de celui d'un char qui passe succès-

» sivement sur les différons rayons de ses

» roues. »

lo De la station.

La station, position dans laquelle l'animal

reste debout sur ses quatre pieds, peut être

considérée, dit M. Girard, comme un état

actif d'immobilité, car elle exige toujours cer

tains efforts musculaires ; il faut, en effet,

dans cet état, que l'action concertée du poids

du corps et des muscles fléchisseurs, qui tend

sans cesse à faire fléchir les articulations, soit

combattue et neutralisée par la contraction

puissante des extenseurs : il faut conséquem-

ment une action permanente de la part de ces

muscles dans les différentes colonnes qui par

ticipent au soutien. Or, le nombre de ces co

lonnes d'appui varie suivant que la station est

libre ou forcée ; lorsqu'elle est libre, c'est-à-

dire que le cheval, sans contrainte, abandonné

à lui-même, peut prendre la position que lui

commande son instinct, et la varier suivant sa

volonté, il est rare que les quatre membres à

la fois supportent le poids du corps. Tantôt

en effet il est en équilibre sur trois seulement,

et le quatrième reste à moitié fléchi : tantôt

il est soutenu par un seul bipède diagonal, tan

dis que l'autre est dans cet état de demi-flexion

que l'on peut considérer comme le point

moyen entre l'extrême extension et l'extrême

flexion, ces deux born*es des mouvemens de

toute partie mobile de la charpente animale;

or, ce point moyen est, comme l'observe Bi-

chat, le point de repos de la partie mobile.

Quand elle s'y trouve, les muscles antagonistes

sont dans leur état naturel; dès qu'elle le

franchit, les uns sont tendus, les autres con

tractés. La disposition osseuse de chaque ar

ticulation est accommodée à ce phénomène ;

toute espèce de rapport entre les surfaces ar

ticulaires, autre que cette position moyenne,

présente un état forcé, où certains ligamens

sont nécessairement plus tiraillés que les au

tres; c'est parce que l'état d'extrême extension

des membres qui, dans la station, participent

au soutien,devient pénible pour ranimai,qu'in

stinctivement, tantôt il soustraittourà tour l'un

ou l'autre membre au poids de son corps;

tantôt il décharge tour à tour l'un ou l'autre

bipède diagonal, afin que les membres, ainsi

soulagés, puissent occuper pendant quelque

temps cette position de repos, où la sensibi

lité d'aucun des organes n'est mise enjeu.

On conçoit, d'après cela, pourquoi la station

forcée n'est pas une position longtemps tena-

ble ; cet état, en effet, où le poids du corps se

rouve régulièrement réparti sur les quatre

membres, exige, de la part de tous les muscles

extenseurs, une permanence de contraction,

qui les épuise et les affaiblit; et bientôt le

sentiment pénible de lassitude dont leur tissu

devient le siège, avertit l'animal de mettre des

bornes à cette position, qu'on ne lui fait pren

dre ordinairement que pour le placer, c esta-

dire le mettre dans les conditions les plus fa

vorables à son examen extérieur.

2° Du cabrer.

Le cabrer est l'attitude dans laquelle le

corps est porté seulement sur le bipède pos

térieur. Pour se préparer à son exécution,

l'animal détermine le déplacement du centre

de gravité des colonnes antérieures sur les

postérieures, en fléchissant sous lui ces der

nières, et rejetant en arrière la tête et l'en

colure ; puis, lorsque l'équilibre est ainsi

rompu, par la détente subite des membres

antérieurs, il communique à son corps une

impulsion assez .forte pour l'enlever de terre

et le redresser tout entier sur ses jarrets.

L'instantanéité de cette attitude résulte et

de l'étroitesse de la base de sustentation repré

sentée seulementpar le parallélogramme com

pris entre les pieds postérieurs, et dejla grande

énergie de contraction musculaire qu'elle né

cessite de la part du principal moteur de

l'enlèvement du devant sur* le derrière, qui

agit dans cette disposition du corps presque

parallèlement sur le levier du troisième genre,

représenté par l'épine vertébrale; aussi la

durée de cette position est-elle infiniment

courte. Il est cependant des chevaux doués

d'assez d'énergie pour la conserver longtemps

et progresser même dans cette attitude. Tel

est cet étalon dont parle M. Girard, qui . du

plus loin qu'il apercevait la jument, se dres

sait sur ses jarrets et marchait jusqu'à elle

sur les deux pieds de derrière.

3o De la ruade.

La ruade est une action par laquelle l'ani

mal enlève les parties postérieures sur les

antérieures, et détend en arrière avec plus ou

moins de violence ses deux membres à la

fois.

Pour exécuter cet acte, le plus puissant de

ses moyens de défense, le cheval porte en

arrière, sous le centre de gravité, ses mem

bres antérieurs qui seuls doivent lui servir

de soutien, et, déchargeant ainsi les colonnes

qui doivent être soulevées de terre, il tâche

encore de les contre-balancer en quelque sorte

par le poids de l'encolure et de la tète qu'il

fléchit et porte en bas en s'encapuchonnant.

Puis, lorsque le corps est ainsi préparé, les

muscles extenseurs de la colonne vertébrale

élèvent de terre les membres postérieurs qui

opèrent la ruade en se détendant en arrière.

La durée de cette action est excessivement

courte: lorsqu'elle est produite, le corps

tend à revenir à sa première position, comme

le fléau d'une balance à bras inégaux , lors

qu'on a exercé sur le bras le plus court une

pression qui a fait un instant pencher de soc

côté l'équilibre. Jamais en effet, dans cette

position, le centre de gravité n'est assez dé

placé pour que sa ligne de gravitation tombe

A.GKICVLTCKB. 117°" livraison. tomb II,— 3o
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»ur la base de soutien : et l'énergie de con

traction qu'elle exige de la part de son prin

cipal agent moteur, comme dans le cas précé

dent, défavorisé par son levier, est trop

grande pour être de longue durée.

§ III. — Des mouvemens progressifs.

1° Du saut.

De tous les mouvemens progressifs, le saut

est le plus énergique, le plus prompt, le plus

rapide; par lui l'animal, élevé au-dessus du

sol et lancé avec plus ou moins de force,

peut franchir des distances plus ou moins

grandes, des hauteurs plus ou moins élevées.

Le cheval qui veut l'exécuter rejette en

arrière la tète et l'encolure, avance sous son

corps ses membres postérieurs fléchis, et, dé

chargeant ainsi les antérieurs, donne au tronc

une inclinaison qui facilite comme dans le

cabrer le déplacement du centre de gravité.

Puis alors, contractant d'une manière pres

que convulsive les muscles extenseurs de

ses membres lléchis, il en opère la détente,

et communique à tout son corps une im

pulsion qui, supérieure, comme le dit RicnE-

n a \ ii. à sa tendance au mouvement vers la

terre, l'élève à une hauteur variable, pro-

Eortionnelle à l'intensité du mouvement de

as en haut qu'iî a reçu. — Lorsque les pieds

de derrière ont abandonné le plan de susten

tation, et que, semblable à un projectile, le

corps a reçu sou impulsion, les membres anté

rieurs restent fléchis sous lui afin de se déro

ber en quelque sorte au heurt de tout obstacle,

dont la rencontre dans ce mouvement rapide

déterminerait infailliblement sa chute. Mais

lorsque la gravitation le ramène vers le sol,

ils s'étendent alors, et, gagnant la terre succes

sivement, aliu de neutraliser la rudesse des

réactions, ils lui offrent une base nouvelle.

L'exécution facile du saut n'est pas don

née à tous les chevaux ; elle exige de leur part

cette grande énergie musculaire, apanage des

chevaux de race, et surtout des chevaux an

glais, dont la prééminence dans ce genre

d'exercice est devenue proverbiale.

2° Des allures.

On donne le nom d'allures aux différens

modes de progression du cheval, effectués par

les mouvemens successifs et. plus ou moins

précipités de ses membres. M. Girard les di

vise en allures naturelles et allures acquises,

et il subdivise ces dernières en allures artifi

cielles et allures défectueuses. Nous ne traite

rons ici que des allures naturelles.

Les allures naturelles sont celles qu'exécute

le cheval abatidonné à lui-même, lorsqu'il n'a

pas été modifié par l'éducation ou par l'excès

des services.

Dans ces allures, les membres se meuvent

toujours en diagonale, et peuvent se succéder

un a un, deux à deux, deux à nn et un à deux ;

c'est de cette différence dans leur succession

que résultent les différentes allures natu

relles, du pas, du trot et du galop.

a) Dupas.—De toutes les allures, le pas est

Icelle ou la stabilité du centre de gravité est

e plus assurée par le triple point de soutien l

qui lui est toujours présenté; de toutes les

allures, c'est donc la plus lente, la plus douce,

la moins élevée et celle qui exige de la part

de l'animal le moins d'efforts musculaires.

Pour se préparer à son exécution, le cheval

en station baisse la téte, allonge l'encolure et

incline le corps en avant des membres anté

rieurs. Puis alors, lorsque l'instabilité du

centre de gravité rend sa chute imminente, il

rejette sur une des colonnes antérieures tout

le poids de son corps, dérobe l'autre sous lui

en fléchissant ses articulations, puis la porte

en avant, par son extension entame le ter

rain, et étaie sur une nouvelle base tt centre

de gravité sorti de sa position d'équilibre.

Dans cette allure, les membres se succè

dent un à un. Si. je suppose, le membre droit

de devant est parti le premier, le membre

gauche de derrière suit un instant après, en

suite le membre de gauche de devant part à

son tour pour être suivi un instant après du

membre droit de derrière. Ainsi, le pied droit

de devant pose à terre le premier, le pied

gauche de derrière pose à terre le second, le

pied gauche de devant pose à terre le troi

sième, le pied droit de derrière pose à terre le

dernier; ce qui fait un mouvement à quatre

temps, dans, lequel le corps a toujours trois

points d'appui sur le sol.

Dans un pas bien régulier, on doit donc en

tendre quatre battues bien marquées par des

intervalles égaux, mais on ne doit voir que

deux foulées sur le sol, car la foulée des mem

bres postérieurs doit recouvrir celle des anté

rieurs. Tel est le pas ordinaire.

Le pas accéléré ou pas de campagne n'en

diffère que par une succession plus rapide

des membres.

Le pas relevé diffère du pas ordinaire, par

le plus long intervalle qui existe entre les bat

tues des deux bipèdes diagonaux, et par une

flexion saccadée et comme convulsive de la

région digitée, lorsque le membre quitte la

terre ; en sorte que dans cette allure, comme

dans une allure plus accélérée, on voit à cha

que lever briller la face luisante du fer.

b) Du trot. — Dans le trot, la base de sus

tentation n'est plus représentée que par le

Earallélogramme tracé entre les deux mem-

res d'un bipède diagonal; cette allure doit

donc être plus précipitée que le pas, car l'in

stabilité plus grande de l'équilibre doit exiger

de la part des membres une succession plus

rapide.

La préparation à celte allure est la même

que pour le pas : si nous supposons que le

cheval entame le terrain par le membre droit

de devant, le membre gauche de derrière

partira au même temps, sans qu'il y ait, comme

dans le pas, d'intervalle entre le mouvement

de l'un et le mouvement de l'autre. Puis le

membre gauche de devant partira avec le droit

de derrière aussi en même temps, de sorte

qu'il n'y aura dans cette allure que deux

temps et un intervalle. Et comme le pied

droit de devant et le pied gauche de derrière

posent à terre en même temps, et qu'il en est

de même pour le pied gauche de devant et le

pied droit de derrière, on ne devra consé-

quemment, dans un trot bien régulier, en

tendre que deux battues. Ainsi, dans le mou

vement du trot, la translation du corps s'opère
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par l'action simultanée de deux membres op

posés en diagonale qui marquent leur pas

sage sur le sol par deux foulées seulement,

chaque pied postérieur recouvrant l'empreinte

de chaque pied antérieur. Bourgelat a ob

servé qu'entre les deux actions simultanées

des bipèdes diagonaux, il existe un instant

très-rapide, pendant lequel le corps lancé en

avant est suspendu dans l'air, parce que cha

que membre de chacun des bipèdes antérieur

ou postérieur n'attend pas que son congénère

soit tombé pour se détacher du sol.

L'allure du trot est plus ,011 moins rapide,

suivant l'énergie musculaire, suivant aussi,

comme nous l'avons déjà dit, la conformation

des avant-bras et des canons. Tout le monde

sait ce que l'on entend par petit trot, bon trot,

grand trot, ou encore trot allongé, trot de

chasse.

c) Du galop. — Le galop est, de toutes les

allures, celle ou l'étroitesse de la base de sus

tentation du corps et l'instabilité de l'équili

bre qui en est la conséquence, exigent de la

part des membres le plus de rapidité dans la

succession de leurs mouvements ; c'est aussi

de toutes, celle qui nécessite dans les puis

sances musculaires le plus de force et d'é

nergie de contraction. Car le galop n'est à

proprement parler qu'une sorte de saut en

avant, renouvelé d'une manière continue et

toujours avec une égale intensité, par les dé

tentes continuellement renouvelées elles-

mêmes et toujours égales des ressorts loco

moteurs. Le cheval se prépare donc à son

exécution comme il se prépare à celle du saut,

en portant en arrière la tête ét l'encolure,

fléchissant sous lui les membres postérieurs,

et rejetant ainsi le devant sur le derrière.

J'admets maintenant, pour mieux faire

comprendre les mouvements harmoniques

des membres dans celte allure rapide, que le

cheval ainsi disposé n'en exécute qu'un seul

des pas complets, ou, pour mieux dire, un seul

des sauts en avant dont elle n'est qu'une suc

cession.

Si nous considérons donc l'animal enta

mant la marche du côté droit, ou, comme on

le dit, galopant à droite, nous voyons qu'il

opère le lever de ses membres en trois temps

bien distincts. Dans le premier, le membre

antérieur droit est détaché du sol, enlevé et

porté en avant; puis, immédiatement après

et simultanément, le membre antérieur gau

che et le membre postérieur droit exécutent

leur lever, en sorte qu'au troisième temps de

cette action, toute la masse du corps n'est

plus soutenue que par l'extrémité postérieure

opposée à celle qui entame le terrain; lorsque

ce quatrième membre effectue son lever, par

sa détende il imprime à tout le corps une îm-

ulsion qui le lance comme un projectile et

e détache complètement de terre.

Si. maintenant, pour la facilité de l'analyse

de cette action complexe, nous supposons le

corps arrêté dans l'air au sommet de la

courbe parabolique qu'il décrit, et ses mem

bres maintenus fixes dans leur altitude, nous

voyons que telle est en dessous de lui leur

disposition, que le bipède latéral droit, au

quel appartient le membre oui a enlamé le

terrain, devance toujours l'autre bipède.

Ainsi, le membre antérieur droit, qui le pre-

mier s'est détaché du sol, est pjus avancé que

le gauche et plus élevé que lui. Celui-ci, au

contraire, plus rapproche de terre, se trouve

plus immédiatement situé sous le centre de

gravité. De même le membre postérieur

droit outrepasse le gauche, et, porté sous le

corps, il est prêt à recouvrir la foulée de son

congénère dans le bipède latéral ; enfin le

membre postérieur gauche, qui, le dernier,

s'est levé du sol, en est le plus rapproché et

devra l'atteindre le premier. Que si nous

laissions maintenant le corps obéir à la gra

vitation et suivre, en achevant de décrire sa

courbe parabolique, la tendance au mouve

ment qui l'entraîne vers la terre, l'instant où

il l'atteindra sera distinctement marqué par

trois battues également espacées résultant

des heurts de ses colonnes, qui se succèdent

pour regagner le sol dans un ordre inverse de

celui qu'elles ont suivi pour s'en détacher.

Ainsi, c'est la colonne postérieure gauche qui

fera entendre la première battue, en recou

vrant la foulée du membre antérieur gauche,

dont la percussion sur le sol, s'effectuant im

médiatement après, produira la seconde bat

tue, simultanément avec celle du membre

postérieur droit. Puis enfin, au bout d'un

même intervalle, le membre antérieur droit

fera retentir la troisième battue.

Tel est, dans le galop, le pas complet dé

composé en ses différentes actions. Mais ce

serait une erreur de croire que lorsque le

cheval est lancé à cette allure, les membres

qui exécutent successivement leur battue

attendent pour se détacher du sol la battue

qui doit suivre. Ainsi, quand le membre de

derrière opposé à celui qui entame a percuté

le sol, et communiqué l'impulsion en avant à

toute la masse du corps, il est déjà soulevé

de terre lorsqu'on entend la seconde battue,

et le bipède diagonal qui la produit est lui-

même déjà enlevé avec le corps auquel sa dé

tente a communiqué un nouveau degré de

vitesse, lorsque la troisième battue s'effectue.

Cest alors seulement que toute la machine

est en l'air, prête à retomber sur le membre

qui le premier s'est fait entendre.

Ainsi, dans cette allure, le corps est alter

nativement porté par un membre, puis par

deux, puis par un; l'instabilité où le met

sans cesse 1 étroitesse de sa base de sustenta

tion doit donc nécessiter de la part des mem

bres une grande rapidité d'action, afin, commo

le dit Bourgelat, que tour à tour et successi

vement ils viennent au secours de la machine,

s'opposent à sa chute, la soulèvent, la chas

sent et l'étaient.

Tel est le galop le plus naturel, que, d'après

le nombre des battues qu'il fait entendre, on

appelle galop à trois temps.

On dit en terme de manège, qu'il est uni el

juste lorsqu'il s'exécute avec la régularité

que nous venons de décrire et que 1 un des

bipèdes latéraux dépasse toujours l'autre. On

dit au contraire qu'il est désv.ni lorsque, dans

le bipède antérieur, c'est le membre droit, et

dans le bipède postérieur, le gauche qui outre

passe son congénère, ou viceversâ, en sorte

que l'un des bipèdes latéraux a ses deux

membres écartés l'un de l'autre, el l'autre bi

pède les a très-rapprochés.

Un cheval est ait Jaux lorsqu'il galope
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droite quand il doit galoper à gauche, et vice

vend.

d) Du galop à deux temps. Il est une autre

espèce de galop particulier aux chevaux de

course, plus rapide, plus précipité que le ga

lop ordinaire, c'est \egalop à deux temps, qui

s'exécute par l'action simultanée des mem

bres composant les bipèdes antérieur et pos

térieur, et qui, mieux que toute autre allure,

peut être comparée à une succession de sauts

précipitamment répétés.

A chaque pas, en effet, comme dans le saut

oblique, le corps, lancé en avant par la dé

tente des colonnes postérieures dont les per

cussions simultanées sur le sol produisent la

première battue, est reçu à l'extrémité de sa

courbe parabolique sur les colonnes antérieu

res, qui, étendues vers la terre, la percutent à

leur tour ; puis, au moment où elles effectuent

leur lever, les membres postérieurs, qui déjà

sont fléchis sous le centre de gravité, viennent

recouvrir leur foulée, percutent de nouveau

le sol, et communiquent à la masse une nou

velle impulsion. Bien que, dans cette allure,

la base de sustentation soit toujours repré

sentée par l'espace compris entre deux mem

bres, cependant elle est beaucoup plus rapide

que le galop à trois temps, parce que le cen

tre de gravité n'est jamais en équilibre sur le

bipède qui percute, et que les actions des co

lonnes impulsives sont simultanées au lieu de

s'effectuer isolément et successivement. Le

galop à deux temps n'est pas une allure natu

relle à tous les chevaux ; il nécessite une con

formation donnée ; c'est la conformation du

cheval anglais de course, aux jarrets droits,

aux épaules longues, à l'encolure grêle, au

poitrail étroit et à poitrine élevée.

Le galop à quatre temps se distingue des

deux autres espèces de galop par le nombre

Ïtlus grand des battues qui sont effectuées par

es quatre membres isolément; cette allure-

est rarement naturelle aux chevaux, ils l'ac

quièrent, soit par l'éducation, soit par l'épui

sement.

e ) L'amble, l'allure la plus basse, la moins

détachée de terre, se compose de deux mouve-

mens opérés successivement par chacun des

bipèdes latéraux dont les membres effectuent

en même temps leur lever et leur poser. Dans

cette allure, où les deux côtés du corps man

quent alternativement de point d'appui, l'in

stabilité très-grande de l'équilibre nécessite

une très-grande rapidité dans la succession

des membres : mais leurs mouvemens ne sau

raient être détachés de terre, car s'ils s'éle

vaient à une hauteur aussi grande que dans le

trot et même le pas, ils pourraient trop reje

ter en dehors le poids du corps et déterminer

sa chute sur le côté. Le cheval ambleur est

donc nécessairement forcé de raser la terre de

très-près ; c'est seulement, en effet, pendant le

court instant d'oscillation, où le corps est re

jeté sur le bipède qui fait son poser, que le

bipède qui entame peut se détacher du sol et

être porté en ava'nt. L'amble n'est donc pour

ainsi dire qu'une série d'oscillations très-

courtes d'un bipède latéral à l'autre ; aussi cette

allure est-elle très précipitée par les promptes

alternatives de mouvemens que nécessite sans

cesse l'instabilité de l'équilibre, et très-douce

la fois, caries membres, ne s'élevant qu'à

une petite hauteur au-dessus du sol, dans les

levers, les réactions doivent être peu sensi

bles lorsqu'ils viennent y faire leur poser :

mais elle exige, pour s'effectuer avec sûreté,

une parfaite conformation des membres, car,

force de raser le tapis, l'ambleur est sans cesse

exposé à en rencontrer les inégalités : s'il est

solide sur ses membres, il butte, mais ne tombe

pas.

C'est dans le cas seulement où cette der

nière condition est remplie, que l'amble est

une allure à rechercher dans un cheval; mais

elle le fatigue et le ruine promptement, et à

huit ans il est rare qu'un cheval ambleur soit

encore assez solide pour rendre de bons ser

vices.

Celte allure n'est naturelle qu'aux jeunes

chevaux, qui la perdent vers l'âge de deux ans

et demi à trois ans, époque où ils prennent un

plus grand développement; dans.; les chevaux

chez lesquels elle s observe passé cet âge, elle

est, ou héréditaire, ou le résultat de 1 éduca

tion donnée par les éleveurs, qui, pour habi

tuer un cheval à marcher cette allure, entra

vent les membres composant les bipèdes laté

raux, de manière à rendre leurs actions tou

jours simultanées ; l'amble, ainsi obtenu, doit

être regardé comme une allure artificielle.

Des signalemens.

Le signalement d'un cheval est l'indication

détaillée de tous les caractères extérieurs qui

peuvent le faire distinguer individuellement

d'un autre, et reconnaître en toutes circon

stances.

Dans un signalement, on peut avoir pour

but, ou bien, de constater simplement l'iden

tité d'uu individu, ou bien encore, outre cette

constatation, de donner l'appréciation de ce

qu'il est: de là la distinction des signalemens

en simples et en composés.

Pour tracer le signalement d'un cheval avec

exactitude, il faut choisir, dans son habitude

extérieure, les signes les plus caractéristiques

et les plus durables : ces signes sont ordinai

rement fournis par la robe, l'âge, la taille et le

sexe de l'animal.

Les caractères tirés de la couleur ou des

nuances de la robe sont susceptibles de varier

sous l'influence des circonstances que nous

avons indiquées plus haut; ils ne doivent donc

être réellement considérés comme positifs

qu'autant que cette couleur ou ces nuances

sont elles-mêmes bien tranchées ; dans le cas

contraire, il faut moins s'attacher à leur indi

cation précise qu'à rémunération détaillée de

toutes les particularités distinctives qu'elles

peuvent présenter; dans tous les ca*, enfin, ce

sont surtout ces particularités qu'il faut noter

comme les signes les plus différentiels des in

dividus.

L'âge doit être noté relativement à l'époque

où l'on fait l'examen du cheval; c'est la date

du signalement qui doit servir de base ; enfin

la taille s'entend de la hauteur du cheval, me

surée du sommet du garrot à terre; on ne doit

jamais oublier d'indiquer si cette mesure a été

firise à la chaîne ou a la potence; la mesure à

a potence est en effet la plus exacte, car, à la

chaîne, la longueur que l'on obtient a toujours

en plus de la taille, ce que le contour de la
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chaîne sur le garrot et sur l'épaule a ajouté à

la ligne droite, et la défalcation qu'on en fait

n'a jamais le degré de rectitude de la mesure

à la potence. C'est à l'indication courte, pré

cise et claire de ces caractères qu'il faut s'at

tacher dans un signalement. L'ordre dans le

quel on les énonce est peu important, mais

celui qu'on adopte le plus habituellement est

le suivant : Indication du sexe, de rétat des

crins, de la robe et de ses particularités, de

l'dge et de la taille.

Lorsqu'on se borne simplement à l'énumé-

ration de ces caractères, on fait un signalement

simple ; mais si , après les avoir indiqués, on

ajoute encore tous les détails relatifs à la belle

ou défectueuse conformation du cheval, si on

énumère les tares qu'il présente, si enfin on

émet des considérations sur les services aux

quels il est propre, sur sa constitution et sur

son caractère, le signalement est alors com

posé.

H. BOULEY,

CHAPITRE III. — CHIRURGIE.

On désigne sous le nom de chirurgie ou de

médecine opératoire, la partie de la médecine

générale qui traite de l'étude des opérations.

— Le mot opération exprime l'action de la

main seule ou armée d'instrumens sur le

corps des animaux, dans le but, soit de pré

venir, pallier ou guérir des maladies, soit de

mieux approprier certains d'entre eux aux

services ou usages auxquels ils sont destinés,

soit de leur procurer un embellissement de

fantaisie. — Ainsi, par exemple, c'est pour

prévenir des maladies qui pourraient se déve

lopper, qu'on pratique la saignée sur la plu

part des chevaux qui sont au vert depuis plu

sieurs jours.— C'est pour pallier une maladie

qu'on pratique la trachéotomie sur des che

vaux, dans les cavités nasales desquels il existe

des obstacles au libre passage de l'air; dans

ce cas, en effet, on n'agit pas sur cet Obstacle

qui est la maladie véritable ; on la laisse sub

sister parce qu'on ne peut la faire disparaître:

mais on la pallie en faisant cesser celui de ses

effets (la gêne ou l'impossibilité du passage

de l'air) qui ne pourrait se prolonger sans

danger pour la santé ou la vie de l'animal.

— Quant aux opérations qui ont pour but de

Cuérir, elles constituent le plus grand nom-

re : ainsi, on pratique la cautérisation pour

guérir les mollettes et les vessigons; on fait

l'extraction du cartilage latéral de l'os du

pied chez le cheval, pour faire disparaître la

carie de ce cartilage; on fait la ponction de la

panse des ruminans pour guérir la météorisa-

tion simple, etc.... — Certaines opérations

ont pour (résultat de rendre les animaux

plus propres à certains services ou usages : la

castration est souvent pratiquée à cet effet.

Il est certains chevaux, par exemple, qui sont

tellement indociles, que cette opération de

vient nécessaire pour les adoucir, les rendre

moins dangereux et permettre de les em

ployer ; tandis que sur un grand nombre d'a

nimaux, elle est mise en pratique, seulement

pour les disposer à l'engraissement. — Enfin,

j'ai dit encore que, dans quelques cas, on ne

se proposait, en pratiquant une opération,

que de donner aux animaux un embellisse

ment de fantaisie : tel est le but de l'opéra

tion de la queue à l'anglaise; tel est aussi

celui de l'amputation des oreilles sur certains

chieus.

On appelle maladies chirurgicales, les ma

ladies dont l'unique ou le principal moyeu

de traitement est une opération spéciale et

directe, dont l'étude ne peut, par conséquent,

être isolée sans inconvénient de celle de la

maladie qui la réclame. C'est ainsi qu'on ne

peut traiter séparément de la maladie appelée

javart cartilagineux, et de l'excision du car

tilage latéral qui en constitue le principal

moyen thérapeutique.

Mais, pour traiter avec des détails suffisans

de toutes les opérations et maladies chirurgi-

cales'dans les animaux domestiques, il fau

drait disposer d'un cadre bien autrement

étendu que celui dans lequel il m'a été pres

crit de me renfermer.

Pour ne développer même que ce qui est

strictement utile à connaître sur toutes ces

matières, il faudrait des volumes, et je ne puis

disposer que de quelques pages. C'est que les

éditeurs de la Maison rustique ont bien com

pris, suivant moi, ce que devait être leur

publication. Destinée principalement, sinon

exclusivement, à des cultivateurs, à des pro

priétaires ruraux, cet ouvrage ne devait ad

mettre que dans des limites très-resserrées

tout ce qui était de nature à n'être pas par

faitement compris, tout ce qui, dès-lors, ne

pouvait, sans inconvénient, être mis en pra

tique ou dirigé dans son exécution par des

agriculteurs.

Mon intention] n'est donc pas de faire ici un

traité de médecine opératoire à l'usage des vé

térinaires, mais seulement de donner à ce sujet

aux cultivateurs les notions qui me paraissent s.

le plus utiles et le plus aisément applicable

En effet, il existe quelques maladies assez fré

quentes, dont les symptômes sont assez ex

pressifs et assez faciles à saisir, pour qu'elles

puissent être reconnues par les cultivateurs ;

dont les premières indications chirurgicales

sont assez simples pour pouvoir être compri

ses et bien remplies par eux, en l'absence du

vétérinaire.

Ce que jeme propose seulement dans cet ar-

tic!'\ c'est de rappeler d'abord et très-briève

ment certaines grandes règles générales qni

peuvent servir de base dans la pratique des opé

rations les plus fréquentes etles plus simples;

c'est de faire connaître les précautions prin

cipales qu'ondoitprendredans l'exécution <1>"S

pansemens ; c'est ensuite de parler avec un peu

plus de détails, mais cependant avec toute la

concision possible, des opérations urgent'

qu'un cultivateur peut se trouver dans la i

cessitéde pratiquer lui-même; c'est enfin »

i décrire avec brièveté, parmi les maladies chi
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rurgicales, celles sur lesquelles il peut être

utile qu'un propriétaire d'animaux possède

quelques connaissances, ne fût-ce que pour

les prévenir quand il en connaîtra bien les

causes, et pour en préparer ou commencer

lu traitement quand elles se seront déclarées.

Quant à l'ordre de mes descriptions, je

traiterai :

1° De la manière de contenir les animaux à

opérer;

2° Des règles générales dans la préparation

et l'exécution des opérations ;

3* Des règles les plus importantes des pan-

semens applicables aux plaies produites par

des accidents ou des opérations;

4° Des temps élémentaires des opérations ;

5° De cellés des opérations dont je croirai

la connaissance utile aux propriétaires ru

raux ;

6' Enfin, de quelques maladies chirurgica

les qui sont, à mes yeux, dans le même cas.

Avant d'aller plus loin, je rappellerai ici

que, pour peu qu'une opération doive être

longue, douloureuse, ou exposer l'animal à

perdre beaucoup de sang, celui-ci doit y être

préparé par un ou plusieurs jours de diète,

suivant son âge, son degré d'irritabilité, et la

force plus ou moins grande de sa constitution.

Quant à la préparation des parties sur les^

quelles l'opération doit être pratiquée, j'en

parlerai lorsque je traiterai en particulier de

celles des opérations avant lesquelles elle

peut être utile.

Section ir*.—De ce qu'il convient defaire

avant les opérations.

C'est un vieil adage en chirurgie, que, pour

être bien faite, une opération doit être prati

quée avec sdreté,promptitude et dextérité {tutà

ciià eljucundè). Mais de 'ces conditions, la plus

importante c'est la sûreté; car au lieu de s en

tendre seulement, comme en chirurgie humai

ne, dans l'intérêt du malade ( et c'est déjà un

puissant intérêt), elle doit s'appliquer aussi, en

chirurgie vétérinaire, à l'operateur lui-même.

En effet, indépendamment des mesures qu'il

doit prendre pour préparer l'exécution facile

et sûre d'une opération, celui-ci doit, en

même temps, n'oublier aucune précaution

pour sa sûreté personnelle, exposé qu'il est à

être à chaque instant blessé ou tue par les

animaux qu'il opère. Les exemples de pareils

eccidens ne manqueraient malheureusement

pas, pour prouver qu'on ne saurait être trop

prudent pour les prévenir.

La première précaution à prendre pour

rendre une opération plus facile et plus sûre,

et aussi pour éviter d'être blessé, c est d'atta

cher, fixer debout, ou maintenir couché, sui

vant le besoin, l'animal qu'on veut opérer.

On prévient encore ou diminue la fréquence

des mouvemens auxquels il se livre, en met

tant en usage certains moyens de torture

plus ou moins énergiques ou puissans, et qui,

sans être dangereux pour l'animal, ont l'avan

tage de l'occuper, de le distraire, et de dé

tourner ainsi son attention de lopération elle-

même.

§ Itr Moyens de contenir les animaux debout.

Quand l'opération qu'on se propose de

pratiquer est peu douloureuse , peu lon

gue, et que l'animal à opérer est doux et

peu irritable, il n'est pas nécessaire de le

coucher : U est plus expéditif et sans danger

de l'opérer debout. Dans ce cas, on peut 1 at

tacher à un mur, à un arbre ou poteau, ou

bien le faire tenir par un aide sans l'attacher.

(Il est bien clair que je n'entends parler ici

que des grands animaux domestiques, les pe

tits étant tellement faciles à contenir, qu'il

n'est besoin que d'un peu d,e force et d'inteHi-

gence pour les assujettir pendant le temps, or

dinairement très-court, des opérations qu'on

pratique sur eux.)

1° Comment on attache un animal.

Commeon doit toujours supposer que l'animal

le plus docile cherchera à s'échapper quand il

sentira l'atteinte d'un instrument, et qu'alors

il pourrait pendant ces mouvemens briser les

liens qui le retiennent, un premier soin à avoir

avant d'attacher l'animal, est de s'assurer

qu'il a un licol et une longe assez solides

pour résister aux efforts qu il pourra faire;

et au besoin, de lui en mettre de plus forts

pour le moment de l'opération. Bien qu'un

bon licol ordinaire suffise dans la plupart

des cas, les vétérinaires ont habituellement

chez eux un licol de force, c'est-à-dire un

licol beaucoup plus fort qu'un licol ordinaire,

et pouvant, au moyen des boucles dont il est

garni à la muserole et sun les montans, être

agrandi ou rapetissé pour être adapté à des

têtes de toutes les dimensions. Ce licol porte

une longe en corde. La longe en corde est en

effet bien préférable à la longe en cuir; les

nœuds de celle-ci étant généralement plus

difficiles à défaire, surtout quand elle est

mouillée : or, il est quelquefois nécessaire

de pouvoir instantanément détacher un ani

mal qui est tombé en se défendant et ne peut

se relever. C'est pour cette raison aussi qu'on

prescrit de ne jamais attacher l'animal que

par un nœud coulant facile à défaire. Je n'ai

pas besoin de dire, que quand il s'agit d'un

cheval, on doit se garder de l'attacher avec

une bride ou bridon, ou avec la longe passée

dans la bouche ou sur le nez. Il est arrivé

plus d'une fois que des chevaux ainsi attachés

se sont fracture la mâchoire inférieure, ou

blessés plus ou moins grièvement, en se jetant

violemment en arrière pendant l'opération.

On n'a pas ces accidens à craindre pour les

bêtes bovines, dont la longe embrasse la base

des cornes.

Autant que possible, on choisit pour y atta

cher les animaux un lieu dont le terrain ne

soit pas glissant. On évite ainsi qu'ils ne tom

bent pendant les mouvemens auxquels ils

peuvent se livrer.

Il est plus commode de les attacher à un

poteau ou arbre, attendu l'impossibilité où

ils sont alors, en se tournant a droite ou à

gauche, de serrer l'opérateur contre le mur.

Aussi, lorsqu'on opère sur les bêtes bovines,

ou les laisse quelquefois attachées au joug.

Lorsqu'on a à pratiquer une opération sur

les parties antérieures du tronc, il faut, pour

empêcher l'animal de se cabrer et de frapper

avec les piedsde devant, attacher la tête le plus

bas possible. Lors, au contraire, quon veut
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opérersur les régions postérieures,il convient, I pj™
afin de prévenir les ruades ou les coups de' D'

pieds de derrière, de fixer la tête très- haut.

A cet effet, il est utile d'avoir sous un han

gar ou à un mur de cour, trois ou quatre

anneaux scellés à différentes hauteurs.

Si on craint qu'en se défendant l'animal ne

se blesse la tète contre le mur, on entoure

celle-ci d'une capote ou d'uue couverture.

2° Comment on tient un animal debout non

attaché.

Certains chevaux sont plus tranquilles

quand ils sont tenus à la main, que lors

qu'ils sont attachés. Quelquefois aussi il est

plus convenable à l'opérateur et à l'opéra

tion qu'ils soient ainsi tenus. C'est alors un

aide qui doit en être chargé. Dans ce cas, et

pour le mieux centenir, il doit garnir la tète

du cheval d'une bride ou d'un bridon; ou, à

leur défaut, engager la longe dans la bouche,

ou la passer sur le nez de l'animal, ces moyens

n'exposant plus aux dangers que j'ai signalés

dans la situation précédente. Au fur et a me

sure du besoin , l'opérateur recommandera à

l'aide d'élever, de baisser la tète du cheval, sui

vant qu'il craindra d'être frappé par les pieds

de devant ou de derrière ; de la porter en haut

et de son côté quand il opérera sur les parties

latérales postérieures, en bas et du côté op

posé lorsqu'il opérera sur les parties latérales

antérieures. On comprend facilement l'effet

de ces situations.

3° Comment on empêche l'animal de voir.

Quelques chevaux, qui sont dans une agita

tion continuelle quand ils voient ce qui les

entoure et ceux qui les approchent, sont plus

tranquilles lorsqu'on leur en dérobe la vue en

leur couvrant les yeux. Comme on n'a pas tou

jours à sa disposition un petit appareil destiné

a cet usage, et connu sous le nom de capote à

lunettes (A/Sg\152),on parvient au même résul

tat en entourant les yeux du cheval avec un ta

blier ou sa couverture.On maintient le tablier

sur la tête au moyen des cordons dont il est

pourvu. Quantà la couverture, on la fixe très-

facilementavec le surfaix,enposantcelui-ci par

son milieu sur la nuque, et en croisant sous la

ganache les deux extrémités, qu'on ramène et

qu'on réunit sur le chanfrein. J'ai vu des che

vaux très-indociles et médians, se débattant

sans cesse malgré les liens et les moyens de

torture employés jusque-là, ne plus faire un

mouvement aussitôt qu'ils avaient les veux

couverts. On ajoute encore à l'effet de ce

moyen, en faisant tourner rapidement l'ani

mal cinq ou six fois sur lui-même, dès qu'on

lui a mis le tablier ou la couverture,.

4° Comment on empêche un animal de mordre

ou dejrapper.

Si bien attachés ou contenus qu'ils soient

à un anneau ou en main, les animaux peu

vent encore faire usage de leurs moyens de

défense, mordre, et surtout frapper avec leurs

pieds de devant ou de derrière. Il est donc

nécessaire de se soustraire à leurs atteintes

en les rendant impossibles, ou du moins plus

difficiles.

1° On empêche aisément un animal de mor

dre en l'attachant de très-court, en lui met

tant autour de la bouche un panier à veau, ou

une muselière, ou encore, lorsqu'on opère sur

le tronc ou plus postérieurement, en lui met

tant à l'encolure le collier à chapelet (Bfig. 1 52).

A défaut du collier à chapelet, on se sert avec

avantage d'un long bâton d'environ 4 pieds de

longueur, à chaque extrémité duquel on fixe

un bout de fouet ou de forte ficelle. On en

toure la poitrine de l'animal avec un surfaix,

ou avec une longe qu'on serre et arrête assez

solidement; et puis, on attache au licol une

des extrémités du bâton, et l'autre extrémité

à la portion du surfaix qui passe sur la partie

latérale de la poitrine (AJîg 153). Le bâton est

placé du côté droit, si on opère à gauche, et à

gauche si on opère du côté droit. Son effet est,

comme on le voit, d'empêcher ou de borner

beaucoup la flexion latérale de l'encolure.

C'est pourquoi on emploie souvent aussi ce

bâton ou le collier à chapelet, sur certains

chevaux qui arrachent les appareils de leurs

Ïiansemens, ou qui irritent, en les mordant,

es plaies que leurs dents pouvenl atteindre.

2° 11 est toujours prudent de mettre l'ani

mal qu'on opère, debout dans l'impossibilité

de frapper avec les pieds, de devant ou de

derrière.

Pour l'empêcher de frapper du devant, on

met en usage différens moyens dont l'emploi

est subordonné à la commodité de l'opéra

teur Ou bien on attache l'animal à un anneau

placé très-bas; ou bien on fait lever l'un ou

l'autre des pieds dedevant qu'on fait tenir par

un aide ou au moyen d'un trousse-pied. On

prévient aussi et plus efficacement encore
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Fig. 153.

les coups de pied de devant, en faisant lever

le membre postérieur du côté duquel l'opéra

teur se trouve.

Le trousse-pied est une courroie ou une

petite sangle d'environ 2 pieds de long, por

tant une boucle à une extrémité et des trous

à l'autre. Pour s'en servir, on lève un des

pieds de devant, on fléchit le canon sur l'a-

vant-bras, et on embrasse, avec ce lien ces

deux rayons au niveau du paturon ; on boucle

alors l'instrument qu'on serre au degré con

venable; le membre reste ainsi levé et fléchi

sans qu'il soit besoin d'aide pour le tenir.

(J n simple cordeau ou une longe peuvent au be

soin faire office de trousse-pied (Cfig. 152).

Pour éviter d'être frappé par les pieds de der

rière, quand on opère vers les parties postérieu

res, on fait lever et tenir, par un des moyens

que je viens d'indiquer, le pied antérieur du

coté de l'opérateur ; ou bien on fait lever le

pied postérieur du côté opposé; ou encore on

réunit et maintient rapprochés les deux mem

bres postérieurs. Lorsque l'opération n'est ni

longue ni douloureuse, que le cheval est do

cile, et qu'on a à sa disposition un aide»fort et

babitué, on fait tenir le pied postérieur par

ce dernier qui peut s'aider beaucoup d'une

longe solidement attachée à la queue par une

de ses extrémités, et dont l'autre Dout est passé

deux ou trois fois autour du paturon. Dans

tout autre cas il est préférable de tenir ce

pied levé au moyen d'une plate-longe. On ap

pelle ainsi un lien en corde, long d'environ

18 pieds et aplati en forme de sangle dans

jes trois quarts de sa longueur. La partie

plate, large d'à peu près 3 pouces, porte une

'anse à son extrémité. Pour lever un membre

*ostérienr à l'aide de la plate-longe, on fait

une anse à son extrémité aplatie, après avoir

engagé l'autre extrémité dans sa ganse, on em

brasse dans cette anse suffisamment serrée le

paturon du membre qu'on veut lever, on

Casse l'extrémité libre entre les deux avant-

ras, on la conduit en avant du poitrail sur le

côté de la base de l'encolure opposé au mem

bre entravé, on la ramène en croisant sur le

garrot jusqu'au niveau du coude du membre

antérieur du même côté, on lire alors sur la

portion de plate-longe qui embrasse le membre

pourle porter en avant et en haut, jusqu'à ce

qu'il ne puisse plusque très-difficilement trou

ver un point d'appui sur le sol, et on prévient

le relâchement de la plate-longe en la croi

sant deux ou trois fois sur elle-même en ar

rière du coude, et quelquefois en embrassant

deux ou trois fois la base de l'avant-bras avec

l'extrémité libre qu'on fait maintenir, par un

aide. Une forte corde ordinaire aussi longue

que la plate-longe, et à l'extrémité de laquelle

on ferait une ganse, pourrait bien la remplacer

au besoin Vùfig. 153); mais la plate-longe a ce

grand avantage que, présentant une surface

large et aplatie à tous les points du corps sur

lesquelles elle repose, elle est moins en danger

de les blesser par les frottemens qu'elle exerce

pendant les mouvemens auxquels se livre

l'animal.

Pour fixer ensemble les deux membres pos

térieurs et borner ainsi leurs mouvemens, on

emploie de préférence deux, entravons et un

lacs, instrumens que je ferai connaître plus

loin. On fixe un entravon à chacun des deux

paturons, on passe dans l'anneau d'un de ces

entravons le lacs fixé à l'anneau de l'autre, on

le ramène dans l'anneau du premier, puis en

core une fois dans l'anneau du second, et on
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porte l'extrémité libre du lacs en avant entre

lés deux avant-bras, pour l'arrêter comme j'ai

dit qu'on arrêtait la plate-longe.

Outre les moyens simples que je viens de

faire connaître, de maintenir les animaux de

bout, on a imaginé des machines de formes

particulières, connues sous le nom àc'fravails.

Ces machines étant généralement très-com

pliquées, fort coûteuses, d'un usage difficile,

parfois dangereux, et, pour ces différentes

raisons, n'étant guère employés, que je sache,

par les vétérinaires, je me bornerai à en men

tionner l'existence, sans en donner la longue

et bien inutile description.

$H.- Moyens de torture propres à détourner

l'attention de l'animal.

L'animal, fixé par un des procédés que je

viens d'indiquer, peut encore, quelle que soit

sa docilité ordinaire, se livrer a des mouve-

mens que sollicite la douleur qu'il éprouve, et

qui gênent plus ou moins dans l'exécution

de l'opération. On cherche alors à détourner

son attention en produisant sur certaines

parties du corps une douleur assez vive et

permanente!, qu'on augmente d'autant plus

que l'animal multiplie ses moyens de défense;

de sorte que, par instinct, il reste plus tran

quille pour éviter un accroissement de souf

france. Les plus employés de ces moyens

sont :

1° Le tord-nez, vulgairement et par corrup

tion sans doute, appelé torche-nez. C'est un

morceau de bois d à peu près un pouce ou un

pouce et demi de diamètre, ordinairement

d'environ un pied de longueur, percé près de

ses deux extrémités, ou d une seule, d'un trou

dans lequel passe une corde de la grosseur

d'une plume a écrire, dont les deux bouts sont

réunis à droit nœud, de manière à ce que

cette corde représente une anse dans laquelle

on puisse librement engager la main ; ou

bien un morceau de bois qu'on engage dans

une anse de corde (Cfig. 153 ). Pour eu faire

usage, on passe la main gauche dans l'anse

de la corde, ou saisit le bout du nez de la

même main , on fait glisser l'anse sur le

bout du nez qu'on a saisi, et avec la main

droite on tourne le bâton sur lui-même au

tant de fois qu'il est nécessaire pour serrer au

degré jugé convenable le bout du nez et la lè

vre supérieure embrassée par l'anse de corde.

On peut ainsi produire autant de douleur qu'on

le croit nécessaire, et en général,on serre d'au

tant plus que l'animal est plus indocile, ou

qu'on arrive à un moment plus douloureux de

1 opération. Le soin de tenir le tord -nez et

d'augmenter au besoin la constriction qu'il

exerce est ordinairement confié à un aide

Mais, quand on manque d'aide, on engage

l'extrémité du bâton, non pourvu d'ans

sous la muscrolc du licol, et on l'y fixe avec une

ficelle. Sur les chevaux médians, dont la trop

fréquente application du lord-nez a fini par

émousser la sensibilité de la lèvre supérieure,

on place cet instrument à la lèvre inférieure,

quelquefoismême a la base de l'oreille (Dfig.

153).Maisjce dernier mode,auquel certains che

vaux sont très-sensibles, a l'inconvénient, pour

peu qu'on y ait trop souvent recours, de briser

ja conque et d'altérer la forme de l'oreille; aussi

AGRICULTURE.

ne l'emploie-t-on jamais sur des chevaux dis

tingués. Quand le cheval qu'on opère est mé

chant, et qu'il est prudent que l'aide chargé de,

tenir le tord-nez soit hors de l'atteinte de se*

pieds, on se sert d'un tord-nez dont le bâton

a de 3 à 4 pieds de long. Cette longueur de bâ

ton a en outre l'avantage de permettre à l'aide

de levertrès-haut la têtede l'animal pour l'em

pêcher de ruer et de frapper avec ses pieds

de derrière.

Dans le cas où on n'aurait pas sous sa main

un tord-nez tout confectionné, on trouverait

facilement dans une ferme le moyen d'en im

proviser un aussi efficace. Il suffit d'un bout

de petit cordeau ou de grosse ficelle dont on

réunit les deux bouts par un nœud, de ma

nière à représenter une anse de 3 ou 4 pouces

de diamètre. On engage la main gauche dans

cette anse, on saisit le bout du nez, sur lequel

on fait glisser la corde, puis, avec une dent de

herse, ou une branche de fagot de la même

longueur qu'on introduit entre le bout du nez

et 1 anse de corde, on serre comme avec un

garrot.

2° Les morailles. On appelle ainsi une es-

Eèce de compas en bois ou en fer, dont les

ranches, entre lesquelles on saisit le bout du

nez, ont environ un pied de long, et peuvent

être serrées et plus ou moins fortement rap

prochées par une corde, ou, sur celles en fer,

par un anneau oblong fixé à une des branches

et glissant sur une crémaillère graduée^ pra

tiquée sur le bord externe de l'extrémité de

l'autre branche(y?#. 154). Cesinstrumens pou-

Fig. 154.

vant être toujours et avantageusement rempla

cés par les lord-nez, je n'insisterai pas plus

long-temps sur leur forme et leur emploi.

3° Mors <VAllemagne. Il consiste en une

corde de la grosseur du doigt (au besoin on

se sert d'une petite longe), qu'on engage dans

la bouche par son milieu, en l'appuyant con

tre la commissure des lèvres, et dont les ex

trémités, remontant le long des joues, vien

nent se réunir sur la nuque par un nœud droit.

On passe ensuite un morceau de bois de la gros

seur du pouce au moins, entre l'une des joues

et cette corde, et on l'ait faire à ce bâton, de-

TOME II. — ii |
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venu un véritable garrot, autant de tours qu'on

le juge nécessaire à la douleur qu'on veut pro

duire. L'effet de ce garrot est de remonter la

'•Commissure des lèvres vers les dents molaires

supérieures, et de les en rapprocher d'autant

pfus qu'on le serre davantage {fig. 155). Ce

Fig. 155.

moyen de torture est très-puiSsant; mais si on

Femploie trop souvent, ou si on force son ac

tion, il a l'inconvénient de renverser les lèvres

à leur commissure, et de produire ce qu'on

appelle en extérieur les chevaux débouchés.

4° Enfin, il est tels chevaux qui résistent à

l'emploi de l'un des moyens que je viens d'in

diquer, et qu'il suffit de gratter, soit sur l'en

colure, soit sur tout* autre partie du corps où

ils pourraient éprouver quelque démangeai

son, pour en obtenir de la trauquillité pendant

la durée d'une opération peu douloureuse.

S III. — Moyens de contenir les animaux dans

l'espèce bovine.

Beaucoup de taureaux acquièrent un carac

tère féroce, môme avant d'être parvenu à leur

complet accroissement; beaucoup de bœufs,

assez faciles à dompter lorsqu'on les attelle au

iDfyen d'un joug, deviendraient plus difficiles

à soumettre au travail, si on se servait de col

liers; et, ainsi, deviennent nécessaires, pour,

maîtriser ces animaux, des moyens de répres

sion dont il ne faut généralement user qu'a

près avoir employé la patience et la douceur.

M. Bella, directeur Je l'Institut agricole de

Grignon, emploie à cet effet un anneau de fer

passé à travers la cloison du uez, cannelé dans

toute son étendue, rivé par le moyen d'une

oupille, et soutenue au-dessus du mufle de

'animal parune têtière en cuir, avec son mon

tant {fig. 156).

Voici comment on assujettit l'animal pour

lui placer cet anneau, ei comment on procède

à l'opération : On passe autour des cornes une

corde solde de la grosseur du doigl ou à peu

près, dont un des bouts longe ensuite le côté

gauche de la lèle du taureau; puis, l'introdui

sant dans sa bouche, on lui lait faire le tour

de la mâchoire inférieure en demi -nœud; on

la fait ensuite tenir par un aide fort et vigou

reux. Une seconde corde semblable, fixée de

même aux cornes, sert à attacher 1 animal a

un poteau, à un arbre, ou, ce qui vaut mieux

encore, dans un travail, si l'on peut s'en pro

curer un. Toutefois, il faut avoir soin que la

tète soit un peu horizontale, et le nez porté

en avant, afin de faciliter l'opérateur.

Ce dernier, muni d'un trocar qui doit être

un peu plus fort que le calibre de l'anneau,

et renfermé dans sa canule en cuivre, l'intro

duit dans la cavité nasale droite, près du mu

fle, sans le toucher; et, contenant ce dernier

avec l'index et le pouce de la main gauche,

il pousse par une forte secousse de la main

droite l'instrument et sa canule, qui doivent

traverser la cloison ensemble et d'un seul coup.

(/£.157).Ccla fait,onretire letrocar,en laissant

Fig. 157.

la canule dansla plaie. Alors, l'extrémitéla plus

petite de l'anneau doit être introduite dans la

canule {fig. 158,et),en la retirant dans le même

Fig. 159. Fig. 158.

sens oii elle a é'c introduite, on pousse l'an-

nrau qui dnil la remplacer dans l'ouverture

faite à la membrane. Après qu'il y est entré,

on le ferme {fig. 159), puis on y met la goupille,

qui doit être rivéeavec soin, à l'aide d'un petit
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marteau {fis- 160) et des tricoises ( fig. 161 ).

iFg. 161.

Fig. 160.

Enfin, on place la têtière en cuir, qui doit êlre

fixée sur les cornes au moyen d'une boucle. Le

montant qui longe le chanfrein soutient l'an

neau relevé au-dessus du mufle ( fig. 162).

Fig. 162. .

Depuis quelque temps, on a essayé de rem

placer la goupille do Panneau pnr un ressort;

mais l'expérience a prouve que le premier

moyen Offre beaucoup plus de sécurité.

Si l'on est obligé d abattre le taureau pour

faire l'opération, ce qui arrive souvent, il faut

avoir soin de placer les entraves de manière

à ce qu'il tombe sur le côté gauche, et de lui

faire tenir la tête par deux aides qui doivent

prendre leur point d'appui sur les cornes; un

troisième aide doit prendre la corde qui;passe

dans la bouche de l'animal, autour de la mâ

choire inférieure, afin de tenir la tète et le

mufle tendus pour faciliter le] placement de

l'anneau.

Quant aux moyens de torture employés sur

les animauxde cette espèce, ils sont peu nom

breux, que je sache. Ordinairement, quand

on les opère debout, après les avoir solidement

attachés et entravés , on se contente de placer

au côté gauche de l'encolure un aide qui,

de la main gauche, saisit la corne du même

côté, tandis que, de la main droite, dont il

introduit l'index et le médius dans les na

seaux, il relève la tête de l'animal, eu la tor

dant plus ou moins fortement en même temps

qu'il relève ou tord ainsi l'encolure, il peut

comprimer plus ou moins fortement le bout

du nez, qu'il tient dans ses doigts.

§ IV. — Moyens d'abattre les animaux et de les

fixer quand ils sont abattus.

Il est plusieurs moyens ou procédés pour

abattre les animaux. Je ne ferji connaître ici

que le plus sur, le plus facile et le plus usité :

cesl celui qui consiste dans l'emploi des en

travons, d'un lacs, et quelquefois de la plate-

longe dont j'ai déjà parlé.

Les entravons sont de fortes courroies de

cuir souple, longues d'environ 20 pouces sur

2 de largeur et 4 a 5 lignes d'épaisseur (Jîg. 164).
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Ils sont pourvus à une de leurs extrémités

d'une boucleA dont l'ardillon ne doit dépasser

que de bien peu le bord sur lequel il repose.

A 3 pouces environ de la boucle existe un an

neau B fixé dans l'épaisseur de l'entravon, et

dont la forme est un peu ovalaire à celle de ses

extrémités qui n'est pas engagée dans le cuir.

Un des entravons C porte un anneau plus al

longé que les autres, c'est celui auquel le

lacs est attaché à demeure. L'estrémité de la

courroie opposée à la boucle est plus mince

3ue l'autre, et percée de distance en distance

etrouspropres à recevoir l'ardillon de la bou

cle quand 1 entravon embrasse le paturon. Il

est bon que chacun de ces entravons soit rem

bourré à sa face interne dans toute la partie

de cette face quil doit reposer sur la peau

quand il est en place.

Le lacs D n'est autre chose qu'une corde

de 16 pieds, ou à peu près, de longueur,

sur environ un pouce de diamètre. 11 doit

être fai t en bon chanvre. Une de ses extrémités

est fixée à demeure par une ganse à l'anneau

de l'un des entravons.

Lorsqu'on veut abattre un cheval, on choisit

et dispose d'abord un lieu convenable. Il faut

éviter de le placer sous un hangar ou dans

une cour trop resserrés, surtout quand l'ani

mal est vigoureux, et les aides en petit nom-

bre.Ordinairement,et quand le mauvais temps

ne rend pas un abri nécessaire, on abat les che

vaux dans les grandes cours de ferme ou d'au

berge, sur le fumier, qu'on a la précaution de

recouvrir de paille fraîche. S'il n va pas de fu

mier, on prépare un lit de paille de 10 pieds au

moins de longueur sur 8 ou 9 de largeur, et 2

d'épaisseur. Iln'est pas sans danger, comme le

conseillent et le pratiquent quelques person

nes, d'abattre les animaux sur le gazon.

Onapproche ensuite l'animal sur un des bords

du lit vers le cote sur lequel il doit être abattu,

eton dispose les aides de la manière suivante:

un d'eux, leplusfortetleplushabituéàmanier

les chevaux, sera placé àlatéte,une de ses mains

( E fig. 163 ) tenant la muserole du licol en

avant du chanfrein ; l'autre F à la hauteur de

la nuque, et tenant les rênes du filet ou la longe

qui aura dû être passée dans la bouche. Cet

aide devra, quand le moment d'agir sera ar

rivé, tirer fortement la tête du coté du lit en

la renversant sur elle-même. Pour les forts

Fig. 165.

chevaux, et quand on le peut, il est pruden*

de mettre deux hommes a la tête. Un second

aide G sera placé à la queue,qu'il tirera aussi du

côté du lit, quand le signal en, sera donné. Un

troisième aide H,qui n'est cependant nécessaire

que pour les chevaux difficiles, est placé sur

le lit, et a pour fonction de tirer sur une

corde (ordinairement la plate-longe) qui en

toure le corps. Enfin, l'opérateur garde avec

lui 2 ou 3 aides I pour tirer|sur le lacs quand il

en sera temps. C'est alors qu'après avoir donné

à chacun de ses aides les instructions qu'il

aura à suivre, il place et fixe un entravon dans

chacun des paturons, en le serrant assez pour

que l'animal ne puisse se désentraver. Les en

travons doivent être placés de telle sorte, que

la boucle se trouvant en dehors sur les qua

tre membres, les anneaux soient tournés en

arrière dans les membres antérieurs, et en

avant dans les postérieurs. L'entravon qui

porte le lacs doit toujours être placé le der

nier, et être fixé au membre antérieur du côté

opposé à celui sur lequel l'animal doit être

abattu. Pour peu qu'un cheval soit méchant,

il est prudent de faire lever un membre pen

dant qu'on attache les entravons. Quand les

entravons sont fixés, on engage l'extrémité li

bre du lacs de dehors en dedans, dans l'an-

neau de l'entravon placé au membre posté

rieur du côté opposé a celui sur lequel l'animal

doit être abattu; puis de dedans en dehors

dans l'anneau de l'entravon de l'autre membre

postérieur; puis de dehors en dedans dans

l'anneau de 1 entravon placé au membre anté

rieur du côté sur lequel l'animal doit être

abattu; et enfin, de dedans en dehors dans

l'anneau qui tient le lacs. C'est alors qu'avant

d'aller plus loin l'opérateur indique aux aides

le signal auquel ils devront remplir simulta

nément le rôle assigné à chacun d'eux ; après

(iiioi.il rapproche successivement les membres

du centre de gravité en même temps que les

aides qui tiennent le lacs le tirent doucement

et progressivement pour maintenir ce rappro

chement, et quand il juge les quatre membres

suffisamment rassemblés, il prend lui-même le

lacs, et donne le signal au même moment qu'il

tire sur le lacs avec les aides qui sont derrière

lui, non pas de bas en haut, mais presque ho

rizontalement et à la hauteur du sol (fig. 165).

Si toutes ces manœuvres sont exécutées avec
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ensemble, l'animal renversé tombe sans se

cousse sur le lit qui lui a été préparé. A peine

est-il abattu que l'opérateur, tout en tirant le

plus fort possible sur le lacs, pour rapprocher

tout à fait lus membres, recommande à l'aide

qui tient la téte A de l'étendre sur l'encolure

en la portant en arrière, et de la contenir dans

cette extension forcée qui prévient ou amoin

drit singulièrement les efforts que fait l'ani

mal. Alors il prend lui-même le Dout du lacs,

le passe de nouveau et successivement dans les
anneaux de tous les entravons, puis il les en- ■

toure au moyen d'un nœud B dans lequel il

place et étreint une forte poignée de paille.

L'animal, ainsi abattu et fixé, n'est ce

pendant pas dans la situation convenable à

toutes les opérations qu'on peut avoir à prati

quer. 11 est nécessaire ensuite, suivant l'opéra

tion à exécuter, la surface sur laquelle on doit

opérer et les habitudes de l'opérateur, de don

ner au corps,' ou à tel ou tel membre, des po

sitions particulières. Je reviendrai avec plus

de détails sur chacune de ces positions,, si

j'ai à parler des opérations qui -les néces

sitent. Je dirai seulement ici, d'une manière

générale, que l'on peut rendre plus faciles

les opérations à faire sur la partie supérieure

de l'encolure, du dos et des reins, en élevant

ces parties au moyen de bottes de paille plus

ou moins volumineuses placées au-dessous de

ces régions ; qu'on peut, suivant le besoin, dé

gager l'un des membres postérieurs de son

entravon, et le fixer avec la plate-longe sur la

face externe de l'avant-bras du membre anté

rieur qui est en dessus ; ou désentraver l'un

des membres antérieurs pour le porter et le

maintenir par le canon, el aussi avec la plate-

longe, au-dessus et en dehors du jarret du

membre postérieur opposé à celui sur lequel

l'animal est couché (C fig. 165); enfin, qu'on dé-

sentravequelquefois seulement celui des mem

bres postérieur ou antérieur qui se trouve en

dessous ; mais alors, et pour borner les mou

vements qu'il pourrait faire dans cet état de

liberté, on se sert d'un instrument nommé tra

verse. La traverse (Jig. 166) est un morceau de

Fig. 166.

bois de 2 pieds à 2 pieds et demi de long sur 2

pouc. dediamètre,un peu plus large à ses extré

mités qui sont garnies chacune d'un entravon

qui leur est attaché solidement. On embrasse

avec un de ces entravons l'avant-bras du mem

bre antérieur qui est en dessous, et avec,

l'autre, le haut du jarret du membre posté

rieur correspondant. De cette manière, celui

de ces deux membres qui reste entravé arrête

ou limite singulièrement les mouvemens de

celui qu'on a été obligé de laisser libre.

On abat rarement les animaux de l'espèce

bovine pour les opérer; cependant on les abat

quelquefois. Dans ce cas, les moyens sont les

mêmes que pour les chevaux ; seulement, il

faut avoir la précaution, quand on ne les abat

pas sur un fumier, de préparer un lit de paille

plus épais, afin de ne pas les exposer à s écor

ner dans leur chute. La grande force que ces

animaux ont dans les muscles de l'encolure

oblige aussi souvent, pour maintenir leur tête

appliquée sur le lit, a se servir d)une longue

traverse en bois, placée transversalement sur

l'encolure, et maintenue à chacune de ses ex

trémités par un aide assez fort.

—Tous les cultivateurs connaissent trop

bien la manière, fort simple du reste, de con

tenir les moutons, pourque je doive m'en oc

cuper ici.

Section h. — Objets nécessaires à l'exécution

d'une opération.

Chaque opération exige, pour être prati

quée, lemploi d'un ou de plusieurs instra-

mens dont l'usage et le besoin ont dû être

prévus par l'opérateur. Il faut que ces instru-

mens, en nombre suffisant et en bon état,

soient préparcs d'avance par lui, et disposés

de manière à ce qu'il les trouve à sa portée

lorsqu'il voudra s'en servir. {Indépendamment

d'instrumens et pièces de pansement, il faut

aussi, dans un grand nombre d'opérations,

avoir auprès de soi de l'eau fraîche ou tiède,

une éponge et des étoupes pour étancher le

sang, et permettre à celui qui opère de bien

distinguer les parties sur lesquelles il doit

agir.

§ 1er.—Moyens d'arrêter les hémorragies résultant

de la blessure des vaisseaux.

On nomme hémorragie, en chirurgie, tout

écoulement de sang résultant de l'ouverture

d'un ou de plusieurs vaisseaux; écoulement

assez fort et abondant pour gêner l'opérateur,

affaiblir l'animal, et qui, si on l'abandonnait

à lui-même ou aux moyens ordinaires de

pansement, ne s'arrêterait pas ou ne s'arrête

rait qu'au bout d'un temps trop long pour

être sans danger.

Suivant qu'une artère ou une veine ont été

ouvertes, le sang a des caractères différens.

Dans l'hémorragie artérielle, le sang est d'un

rouge vif, s'échappe avec forcé, par saccades,

et se coagule très-promptement. Dans l'hé

morragie veineuse, il s'écoule en nappe

plus ou moins abondante et continue, sui

vant le nombre et le calibre des vaisseaux

uverts; il est d'un rouge obscur et presque

noir.—Que ce soit l'instrument de l'opera

teur pendant une opération, ou'que ce soit un

corps vulnérant quelconque sur un animal

en santé, qui aient produit une hémorragie,

les moyens généraux de la reconnaître et d'y

remédier sont, à peu de choses près, les

mêmes.

En général, il faut se hâter dans l'emploi

des moyens propres à arrêter une hémorra-

gie;et d'autant plus, que les vaisseaux ouverts

sont plus gros, surtout quand ce sont des

vaisseaux artériels ; car le sang s'écoule plus

vite dans ces deux circonstances; et, dans la

dernière, la perte, à quantité égale, est bien

plus préjudiciable à la santé et à la vie de

l'animal.

Les moyens qui ont pour effet d'arrêter les

hémorragies, s'appellent hémostatiques, lit

sont assez nombreux; les plus efficaces sont :

l°La cautérisationf , . . ,. . , ^
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2° La compression ;

S" La ligature.

Quand les hémorragies sont légères et en

nappe, ou peut essayer : soit l'emploi desré/ri-

eéran>, comme l'eau très-froide, 1 eausalée; eh

hiver, la neige et la glace pilée: soit l'emploi

des ustringens, comme les acides végétaux ou

minéraux, le vinaigre, etc., les solutions

d'alun ou de vitriol vert, l'eau fortement

blanchie avec l'extrait de Saturne, etc. : soit

l'emploi des absorbons qui sont ordinaire

ment des substances spongieuses, telles que

la charpie, les étoupes, l'amadou, l'éponge, les

toiles d'araignées; ou pulvérulentes comme

la colophane et généralement les substances

résineuses : soit enfin les cathéréliques, tels

que les poudres d'alun calciné, de vitriol bleu,

ou la pierre infernale. Mais, à part d'autres in-

convéniens, ces moyens ont surtout celui de

ne pouvoir s'opposer qu'à des hémorragies

peu abondantes et qui n'ont lieu que par des

vaisseaux d'untrès-petitdiamèlre. Jene m'oc

cuperai doue ici que des moyens les plus ef

ficaces.

a. La cautérisation actuelle consiste dans

l'applicat'on, sur la partie saignante, d'un fer'

chauffé à blanc. Tout morceau de fer dont la

forme s'adaptera assez bien à celle du point

à cautériser, pourra, au besoin, convenir à

cette opération. 11 résulte de cette cautérisa

tion la formation instantanée à la surface de

la plaie d'un charbon animal, qu'on nomme

es<arre, dont l'épaisseur, l'imperméabilité et

l'adhérence sur la partie, opposent un obsta

cle à la sortie ultérieure du sang. Pour faire

usage de ce moyen, il faut étancher le sang

qui inonde la plaie, et maintenir un tampon

d'éloupe ou de linge fortement appuyé sur le

point d'où le sang s'échappe, jusqu'au mo

ment où un aide apporte le cautère chauffé à

blanc. Alors, aussitôt que d'une main on sou

lève le tampon pour découvrir le point, de

l'autre on y applique le cautère, qu'on appuie

assez pour produire promptement une es

carre. L'application du cautère ne doit pas

durer plus de 6 à 7 secondes après lesquelles

on le retire. Si l'escarre formée par cette pre

mière cautérisation ne parait pas assez épaisse,

ton en fait une seconde, et même, s'il le faut,

une troisième avec les mêmes précautions.

Il faut faire en sorte de ne toucher que le

moins possible, avec le cautère, les parties de

la plaie qui ne sont pas le siège de l'écoule

ment. Ce serait augmenter la douleur sans

nécessité.

Le cautère actuel est un moyen hémosta

tique assez avantageux dans quelques cas par

ticuliers. C'est presque toujours lui qu'on

emploie pour arrêter l'écoulement du sang à

la suite de l'amputation de la queue. Cepen

dant il serait insuffisant dans la blessure des

: vaisseaux, et il serait dangereux au voisi-

ge d'organes sur lesquels son action pour-

it devenir funeste.

b. La compression consiste dans la pression

exercée sur le trajet ou à l'extrémité des vais

seaux d'où le sang s'échappe. Elle a pour ef

fet de s'opposer à la sortie du sang jusqu'à

l'occlusion par cicatrisation des parois de ces
•vaisseaux On a recours à la compression, en

cas d hémorragie, lorsque les vaisseaux ouverts

sont trop nombreux pour être tous liés, trop

profonds pour pouvoir être saisis et liés, trop

considérables pour qu'on puisse attendre de

bons résultats de la cautérisation. Elle offre

d'autant plus de chances de succès, que les

vaisseaux soumis à la compression reposent

sur des parties plus résistantes. Pour l'exer

cer, on applique successivement sur le point

d'où le sang s'échappe, des paquets d'étoupe

mouillés qu'on superpose successivement en

les maintenant fortement appuyés sur la sur

face saignante; et quand la plaie est bien

remplie, on soutient cette étôupade, sOlt

avec une bande circulaire, si là région où

faccident est arrivé est susceptible d'être

entourée par une bande; soit au moyen

d'une suture à bourdonnets, si la conforma

tion de la partie rend l'emploi de la bande

impossible. On seconde l'effet de la compres

sion, en arrosant l'appareil d'eau froide jpen-

dant les quelques ,heures qui suivent son ap

plication. Pendant l'hiver, cet appareil doit

rester au moins 2 ou 3 jours en place; pen

dant les chaleurs et surtout les chaleurs hu

mides, il y aurait danger à le laisser plus de

24 heures. S'il arrivait cependant qu'on dût,

à cause du volume du vaisseau ouvert, et de la

continuation d'un léger suintement sanguin,

le laisser plus longtemps, on devrait l'arroser

fréquemment avec du chlorure de chaux li

quide, pour prévenir la putréfaction du sang

épanché, et ses dangereux effets sur l'éco

nomie.

f.La ligature est une opération qui consiste

à appliquer un lien plus ou inoins serré autour

des vaisseaux ouverts pour y arrêter le cours

du sang. C'est, sans contredit, le plus efficace

et le plus sûr des moyens hémostatiques Elle

est employée avec le même avantage sur les

petits et les gros vaisseaux. Seule elle peut

être mise en usage avec sécurité sur ces der

niers.

Pour lier les vaisseaux, on se sert de pinces

dites anatomiques {fig. 168) pour les saisir, et

de fils très-foçt pour les lier. Pour faire la

ligature d'un ou de plusieurs vaisseaux, il faut

d abord étancher le sang qui,s'écou!ant en plus

ou moins grande abondance, recouvre l'ouver

ture. On distingue alors le point d'où le sang

s'échappe, et quelquefois le vaisseau lui-même.

On cherche aussitôt à le saisir avec le bec de

la pince. Si on ne réussit pas à la première

fois, on absorbe de nouveau tout le sang qui

inonde encore la plaie, et on fait une se

conde tentative, et ainsi de suite, jusqu'à ce

qu'on soit parvenu à saisir le vaisseau. Quand

on le tient solidement, on l'attire doucement

à soi pour le faire saillir un peu à la surface

de la plaie, et permettre à un aide de l'entou

rer avec un fil et de l'étreindre dans un nœud

droit qu'il assure en le doublant. Si plusieurs

vaisseaux ont été arrêtés, on procède ainsi et

successivement pour chacun d'eux : après

quoi on coupe les bouts de fils près du nœud,

et on panse la plaie suivant l'indication.

Lorsque le vaisseau qui donne du sang est

trop enfoncé dans les chairs pour qu'on puisse

le saisir avec les pinces et l'attirer suffisam

ment à la surface de la plaie, on a besoin d'un

autre instrument qu'on appelle aiguille à su

ture. On plonge cette aiguille, qui est très-

courte et munie d'un fil, dans les parties

molles qui entourent la surface, on la con
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duit de manière à la contourner, on sort l'ai

guille, on réunit les extrémités du fil par un

nœud que l'on serre et dans lequel se trouve

ainsi compris, avec le vaisseau, une partie des

tissus au milieu duquel il est plongé. C'est

pourquoi on appelle ligature médiate cette

ligature qui n'agit pas directement sur les

parois du vaisseau. La première, dont j'ai déjà

parlé, étant appliquée sur le vaisseau lui-

même, est dite ligature immédiate. On conçoit

facilement qu'il est nécessaire de serrer da

vantage une ligature, quand elle ne peut être

appliquée que médiatement.

Quelle que soit celle de ces deux ligatures

qu'on ait mis en usage, il n'est pas nécessaire

de la retirer. Si elles ont été bien faites et

convenablement serrées, elles tomberont seu

les par l'effet de la suppuration, au bout d'un

temps variable, et seulement après la cicatri

sation du vaisseau.

Je le répète, ce que je viens de dire des

moyens d'arrêter l'écoulement du sang, s'ap

plique aussi bien aux hémorragies qui sont le

résultat d'une opération qu'à celles qui sur

viennent à la suite d'un accident.

5 II. — Des pansemens.

La plupart des opérations ont produit sur

les parties où elles ont été pratiquées, une

plaie plus ou moins étendue et profonde. Ces

plaies, aussi bien que celles qui résultent de

plessuresaccidentelles, exigent des soins par

ticuliers jusqu'au moment de la guérison. Ces

soins constituent ce qu'on appelle les panse-

mens.

Les pansemens , en chirurgie, consistent

donc dans l'application qu'on fait aux parties

blessées des moyens propres à hâter leur

guérison.

Le premier pansement qu'on applique sur

une plaie, s'appelle le premier appareil. Poser

ou lever le premier appareil, c'est procéder

à l'application et à l'enlèvement du premier

pansement.

Le but isolé ou simultané des pansemens

est, dans les cas les plus simples, d'abriter les

plaies du contact de l'air et des corps exté

rieurs; de les soustraire à l'influence des va

riations de température; d'absorber le pus,

soit pour l'empêcher de salir ou altérer les

parties environnantes sur lesquelles il s'é

coulerait, soit pour prévenir sou absorption.

Dans des cas plus complexes, leur importance

augmente: alors, ils ont pour effet, tantôt de

calmer ou exciter les plaies, suivant les indi

cations; tantôt d'eu rapprocher ou écarter les

bords; tantôt de les comprimer plus ou moins

fortement suivant le besoin, etc.... De telle

sorte que, à la suite de certaines opérations,

la méthode plus ou moins rationnelle qui pré

side aux pansemens a, sur la promptitude et

la perfection de la guérison, une influence

presque aussi grande que l'opération elle-

même. Quelques maladies de pied, et bon

nombre de fractures, pourraient en fournir

des exemples.

Ce simple aperçu de leur utilité suffit, as

surément, pour mériter aux pansemens une

importance que sont assez généralement loin

de leur accorder les propriétaires de bestiaux.

J" Matières de pansemens.

Les objets qui servent aux pansemens sont

en général : t° de Vétoupe; 2° une ou plu

sieurs ligatures en ruban; 3° des enveloppes

de toile ; 4° de l'eau tiède.

Vétoupe remplace, en chirurgie vétérinaire,

la charpie ou les compresses graduées dont se

servent les chirurgiens de l'homme. I.a meil

leure est celle qui est fine, douce et bien net

toyée. Quelquefois on s'en sert avant l'applica

tion du pansement pour nettoyer les plaies du

sang ou du pus qui les recouvrent, alors on

l'emploie sans lui donner de forme particu

lière. Le plus souvent on lui donne la forme

de petits coussins plus ou moins grands, épais

ou allongés, qu'on nommeplumasieaux; dans

ce cas, elle fait partie de l'appareil du panse

ment, dont elle constitue la partie principale ;

par la superposition de ces coussins, elle

permet d'établir sur la plaie la compres

sion jugée nécessaire. D'autres fois, et dans le

même but, mais sur des plaies plus inégales

ou plus étroites, on forme avec l'étoupe de

petits globes très-légers qu'on nomme bou

lettes. Dans quelques circonstances, on dis

pose l'étoupe en pelotes ovoïdes de la gros

seur du petit doigt, pour l'introduire dans

des plaies étroites dont on veut maintenir ou

agrandir l'ouverture ; ces pelotes s'appellent

des bourdonnets. Enfin, quand on veut main

tenir l'étoupe sur des plaies très-superficielles

et suppurant peu, qu'on ne veut ou qu'on ne

peut pas recouvrir d'un pansement ordinaire,

on coupe l'étoupe en petits filamens très-

courts {ètoupe hachée) qu'on applique sur

cette plaie, à la surface de laquelle elle se

colle. Sous la forme de plumasseaux ou de

boulettes, l'étoupe peut être employée sèche,

ou recouverte ou imprégnée de substances

médicamenteuses.

Pour les plaies qui consistent en de longs

conduits fistuleux à deux ouvertures, on se

sert de longues mèches de chanvre ou de lin,

qu'on peut aussi employer sèches ou char

gées de médicamens.

On appelle bande ou ligature, en chirurgie

vétérinaire, le ruban de fil bis ou blanc, large

d'un ou 2 pouces, dont ou se sert pour entou

rer, maintenir ou serrer l'étoupade à la sur

face des plaies.

Les enveloppes sont des pièces de grosse

toile, auxquelles on a donné des dimensions

et des formes en rapport a\ec les parties sur

lesquelles elles doivent être appliquées. Elles

servent ordinairement à recouvrir un appa

reil déjà soutenu par la ligature, afin de pré

venir son dérangement ou sa pénétration par

des corps étrangers. Elles sont maintenues

elles-mêmes, soit par des liens cousus à diffé

rons points de leurs bords, soit, comme cela

se pratique le plus souvent au pied, par des

liens qui les entourent.

2° Instrumens de pansemens.

Les instrumens dont il est généralement

utile d'être pourvu pour procéder à l'applica

tion d'un pansement ordinaire, sont une pair

de ciseaux, droits ou courbes, une ionde à

spatule cannelée et boutonnée, une paire de
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pinces ( les pinces dites à anneaux sont pré

férables).

Fig. 167.

Les ciseaux courbes (JigA&V) servent à cou-

Î>er au besoin l'étoupe, les ligatures, les enve-

oppes,pour en modifier les dimensions ou la

forme suivant le besoin. Ils servent encore à

exciser, à la surface des plaies, certaines végé

tations ou exfoliations dont l'enlèvement se

rait jugé nécessaire.

On emploie la sonde à spatule (fig. 1 70) par

sapartie élargie pour nettoyer les parties envi

ronnant la plaie, du pus qui les recouvre ; et

plus tard, pour étaler à la surface de la plaie

ou des plumasseaux les médicamens onctueux

dont on peut faire usage. Par son extrémité

boutonnée, elle sert à sonder la profondeur

des fistules qui s'ouvriraient à la surface de la

plaie, et ensuite, si cela est nécessaire, à in

troduire des matières de pansement jusqu'au

fond de ces fistules. La cannelure longitudi

nale qu'elle présente est utile pour conduire

un instrument tranchant dans la profondeur

d'une plaie étroite, dans le cas où on aurait à

y faire quelque incision.

Les pinces à anneaux {fig. 171) ont pour

usage 1 enlèvement successif des plumasseaux

ou boulettes qui composaient le pansement pré

cédent. Elles servent quelquefois aussi à saisir

et arracher des exfoliations osseuses, cartila

gineuses ou tendineuses qui peuvent se présen

ter à la surface ou au fond de certaines plaies.

3* Règles des pansemens.

Avant de placer le premier appareilsuv une

plaie, on doit, avec une éponge fine ou de l'é-

toupebien douce, étancher sans frottement le

sang liquide, ou détacher avec précaution le

sang coagulé répanda à sa surface.

Si la plaie existe sur une région du corps

conformée de manière à ce que l'appareil

puisse être entouré et maintenu par une li

gature, ou applique successivement les diffé

rentes pièces de l'étoupade, boulettes ou plu

masseaux, suivant l'indication ; et quand on

en juge la quantité suffisante, on met la liga

ture dont la longueur sera en raison du vo

lume de la partie et de l'étendue de l'appareil.

Ce qu'il faut observer dans la disposition suc

cessive des différentes pièces de l'étoupade,

c'est de remplir d'abord, avec de petites bou

lettes, les cavités que la plaie peut présenter;

et, quand on a ainsi nivelé sa surface, de la

recouvrir de plumasseaux de plus en plus

larges, de telle sorte que, quelle que soit l'é

paisseur de l'appareil, elle soit à peu près la

même sur toute la surface de la plaie, à moins

d'indication particulière. Quant à sa largeur,

il n'y a pas d'inconvénient, il y a même avan

tage, lorsque le pansement doit être maintenu

par une ligature circulaire, à ce que l'étou

pade dépasse un peu de tous côtés l'étendue

de la plaie. Pour ce qui est de la ligature, on

l'applique d'abord par le milieu de la lon

gueur sur le centre de l'appareil, on fait un

premier tour qu'on serre convenablement;

puis, on en confie un bout à un aide, pendant

qu'avec l'autre bout on continue les circon

volutions jusqu'à ce qu'on soit arrivé à l'ex

trémité; on prend ensuite l'autre bout avec

lequel on finit d'entourer complètement l'é

toupade, et on réunit les deux extrémités par

un nœud, ou bien on les arrête avec une ou

plusieurs épingles. Une observation qu'il ne

î'aut pas perdre de vue, c'est qu'il ne suffit

pas toujours que l'appareil de pansement soit

maintenu ; souvent il est nécessaire qu'il exerce

sur la totalité, ou seulement sur tel ou tel

point de la surface de la plaie, une compres

sion plus ou moins forte, suivant les cas. La

répartition convenable et le degré suffisant ne

cette compression constituent une des par

ties les plus importantes de l'art des panse

mens ; c est celle qui exige le plus d'habitude

de la part de l'opérateur.

Si la région du corps sur laquelle se trouve

la plaie est conformée de manière à ce que

les plumasseaux ne puissent être maintenus

à sa surface par une bande circulaire, on a

recours, pour la fixer, à la suture à bourdon-

nets. Nous ne la décrirons pas ici.

Enfin, lorsque la plaie résulte d'une inci

sion chirurgicale ou d'une blessure produite

par un instrument très-tranchant, qu'il n'y a

ni contusion, ni perte de substance, ni alté

ration des tissus, et qu'on pense qu'elle

pourra se cicatriser sans suppurer, on la net

toie avec soin, puis on en rapproche les lè

vres, qu'on maintient en contact à l'aide de

bandes agglutiDatives ou par un poiut de su

ture, dit suture de Pelletier, qui n'est autre

chose que le surjet des couturières, soit par

la suture à points passés, ourlet des coutu

rières. Les deux lèvres ainsi accolées con

tractent en quelques jours des adhérences et

se cicatrisent.

Les conditions hygiéniques dans lesquelles

l'animai doit être placé après le pansement
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varient suivant la gravité de la plaie : dans les

cas ordinaires, le repos et une légère diminu

tion de nourriture suffisent; dans les cas gra

ves, outre le repos, il faut soumet ire l'animal

à une diète absolue autant que durent les

souffrances et la fièvre ; souvent môme il faut

pratiquer plusieurs saignées. La coloration

ftlus ou moins rouge des membranes de l'œil,

a chaleur de la bouche, le développement du

pouls doivent guider en pareil cas. Les ani

maux ont alors besoin plus que jamais de lo

gerdans des habitations dont l'air soit pur; et,

pour les chevaux, le pansement à la main doit

être fait avec soin au moins une fois par jour.

Nous avons indiqué plus haut, en traitant

des moyens de contrainte, comment on empê

chait les animaux de déranger leurs appareils.

Le temps qu'on doit laisser écouler entre

l'application et la levée du premier appa

reil varie : il doit être de vingt-quatre à qua

rante-huit heures, dans les temps chauds, si

l'on pense que beaucoup de sang existe sur

la plaie où a pénétré l'étoupade, surtout lors

que l'appareil est peu serré; si l'appareil pa

rait s'être dérangé; si on craint davoir trop

ou pas assez comprimé ; si l'animal parait

éprouver des douleurs plus vives qu'elles ne

le sont ordinairement après une semblable

opération; enfin si la suppuration est trop

abondante ou de trop mauvaise odeur. Par

un temps doux ou froid, et dans des condi

tions contraires à celles-ci, on peut laisser

l'appareil en place six, dix jours et plus pour

les pansements du pied; pour les autres, le

Îtremier pansement doit être fait en général

e troisième jour.

4" Levée d'un appareil et pansement sub

séquent.

La levée d'un premier appareil, après une

opération grave, doit être faite par un vétéri

naire; nous n'avons donc pas à nous en occu

per ici; mais il est des plaies résultant d'acci-

clens légers ou d'opérations simples, à l'égard

desquelles la levée du premier appareil ne

comporte que des règles faciles à comprendre ;

nous en dirons un mot.

Avant de lever un appareil comme avant

tout pansement, il faut préparer tout ce dont

on peut prévoir le besoin. De cette manière, le

pansement se faitplus vite et la plaie est moins

longtemps exposée à l'air, dont le contact pro

longé est souvent dangereux. De l'eau tiède,

une éponge, une sonde à spatule, des ciseaux,

de l'étoupe en plumasseaux ou boulettes, les

médicaments nécessaires et une nouvelle liga

ture, sont les objets dont il faut se munir.

Si le temps est beau, on panse l'animal à

l'air; s'il est pluvieux, sous un hangar; enfin,

si le temps est froid ou si l'on ne peut faire

autrement, on le panse à l'écurie, ce que l'on

évite lorsqu'on le peut, parce qu'il n'y fait pas

aussi clair, et que l'air y est souvent vicié par

la mauvaise odeur qui s'exhale de la plaie en

suppuration. On fixe et fait maintenir .l'ani

mal dans une position favorable ; on humecte

avec l'éponge imbibée d'eau tiède les fils ou

bandes qui maintiennent l'étoupade, et qui

sont ordinairement agglutinés par le sang qui

les a pénétrés ; on les déroule, on détache avec

soin l'étoupade des poils qui avoisinent la

plaie, en les humectant et grattant douce

ment avec le bord de la sonde à spatule. Puis

on ôte les plumasseaux successivement et avec

précaution, pour ne rien arracher.

L'aspect des plaies simples varie suivant le

temp3 écoulé depuis la pose de l'appareil : au

bout de vingt-quatre ou de quarante-huit

heures, leur surface est d'un rouge violacé

et légèrement saignante, il n'y a pas encore

de pus. 11 faut bien se garder de les laver, car

l'eau tiède exerce sur les plaies une action

nuisible; il faut se contenter de pomper le

sang ou le pus qui les recouvrent avec une

éponge, un linge ou de l'étoupe, mais sans

frotter ni laver. On agit ensuite comme pour

le premier appareil. Si, comme cela arrive

dans les temps chauds, la matière sécrétée par

la plaie répand une odeur fétide, on humecte

les premiers plumasseaux avec du chlorure

de chaux liquide, et on renouvelle cette pré

caution à tous les pansemens, jusqu'à ce que

l'odeur ait disparu. Si la matière est inodore,

on se contente de recouvrir d'onguent diges

tif simple la portion d'éloupade en contact

avec la plaie.

Lorsque la plaie est peu étendue et qu'elle

est située dans une région où ne se passent

pas de grands mouvemens et sans contact

avec les harnais, on peut faire travailler l'ani

mal après la levée du premier appareil. Dans

l'été, les mouches attirées par le sang ou le

pus tourmentent souvent l'animal ; on l'en

délivre en recouvrant la partie malade d'une

toile, ou en frottant les bords de la plaie de

térébenthine, d'huile de lin, ou d'une autre

substance dont l'odeur éloigne ces insectes.

Au troisième pansement, qui se fait au bout

de trois à quatre jours, et de la méme|manière

que pour le deuxième, le pus est ordinairement

bien formé, à moins que l'animal, en se frot

tant, n'ait fait saigner la plaie ; dans ce cas,

après le pansement, on emploie un des moyens

indiqués plus haut pour l'en empêcher.

Il est rare qu'on soit obligé de faire plus de

quatre à cinq pansemens pour une plaie sim

ple. Dans tous les cas, lorsqu'on voit la plaie

vermeille, grenue, presque superficielle, lors

que le pus qu'elle sécrète est blanc, épais, in

odore, peu abondant, qu'elle se rétrécit chaque

jour, que ses bords se sèchent et se recouvrent

d'une légère pellicule de cicatrice, il serait nui

sible de maintenir l'étoupade : on se contente

d'humeeler la plaie avec un peu d'extrait île

Satume ou de teinture d'aloës, ou on la recou

vre d'un peu de cerat saturné ou d'étoupe ha

chée. Quand la partie blessée est en contact

avec le harnais, il faut attendre plus long

temps avant de faire travailler l'animal; et,

lorsqu'on l'a remis au travail, il faut disposer

les harnais de manière à rendre la pression et

les froltemens nuls ou très-doux.

Les plaies situées à la partie inférieure des

membres étant souvent en contact avec des

liquides plus ou moins irritans, demandent à

être recouvertes plus longtemps.

§. M. —Temps élémentaires des opérations-

A l'exception de la cautérisation, les opé;

rations chirurgicales comportent dans leur

exécution un ou plusieurs des trois temps qui

suivent :

ASBianunu.
118' livraison. TOMB II,—5a
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1° La piqûre, 2° la ponction, 3° Yincision. | des ou les gros vaisseaux et nerfs qui se trou

vent dans ces parties. Cependant, ainsi que je—Certaines opérations consistent dans l'em

ploi d'un seul de ces temps : il en est d'autres

où il faut à la fois piquer, ponctuer et inciser.

Je n'aurai point à m'occuper de ces dernières,

la difficulté de leur exécution nécessitant tou

jours les connaissances et la main plus exer

cée d'un vétérinaire. Mais avant de traiter de

celles des opérations dont nous aurons à nous

occuper, enlendons-nous bien d'abord sur la

valeur chirurgicale des mots piqûre, ponction

et incision.

On appelle piqûre la pénétration, dans l'é

paisseur des tissus, d'un instrument terminé

par une poinle aiguë. Ainsi, lorsque dans la

clavélisàtion on fait pénétrer l'aiguille canne

lée ou la lancette dans l'épaisseur de la peau,

ou fait une piqûre. Les piqûres se pratiquent

avec des aiguilles particulières ou la lancette.

On désigne sous le nom de ponction une

opération qui consiste à plonger un instru

ment piquant à travers les parties molles du

corps jusque dans une cavité naturelle ou ac

cidentelle. Par exemple, l'ouverture du rumen

distendu par des gaz est une ponction, parce

qu'on pénètre avec l'instrument dans la ca

vité naturelle que forme cet organe. L'ouver

ture de certains abcès est une ponction, parce

qu'on pénètre avec l'instrument dans la cavité

accidentelle dans laquelle le pus s'est accu

mulé. On fait les ponctions avec un bistouri

droit, un trors-quarts ouja pointe d'un cau

tère chauffe à blanc. Je dirai les cas particu

liers où l'un de ces instruments doit être pré

féré aux autres.

Uinci.uon est une solution de continuité

produite sur les tissus par un instrument

tranchant. On pratique les incisions avec les

» bistouris ou les ciseaux.

Les bistouris dont on se sert le plus ordinai

rement sont droits {Jig. 186) ou convexes sur

tranchant {Jig. 187), ou boutonnés {Jig. 188).On

préfère les bistouris droits lorsque l'instru

ment doit être enfoncé à une certaine profon

deur dans les tissus avant d'inciser. Dans toute

autre circonstance, il est plus avantageux de

se servir du bistouri convexe. On èmploie le

bistouri boutonné dans quelques opérations,

comme la hernie étranglée.

La lame du bistouri ordinaire, jouant à pi

vot sur son manche, afin de pouvoir se fermer

comme un couteau, mais n'étant pas pourvue,

comme ce dernier, d'un ressort qui l'empêche

de se fermer, il pourrait arriver que pendant

qu'on ponctue ou qu'on incise, cette feme vint

à se fermer, poussée par un effort de l'animal,

et blessât l'opérateur. C'est pour éviter cet

accident que, pour peu que les tissus soient

résistants et l'animal méchant, on arme le

bistouri, c'est-à-dire qu'on entoure de quel

ques fils ou filamens aétoupe la portion du

talon de la lame qui se trouve enclavée dans

le manche. Cette simple précaution dispense

de l'emploi des bistouris dits à ressorts ou à

coulisses.

Avant de faire une incision sur une partie

du corps, on coupe avec des ciseaux les poils

qui la recouvrent, et on tend la peau avec les

doigts. A moins d'indications particulières, les

incisions doivent être faites suivant l'axe des

parties sur lesquelles on les pratique. On évite

ainsi le danger de couper en travers les mus-

viens de le dire, cette règle n'est pas sans ex

ception : il est quelquefois nécessaire, pour

faciliter l'opération, et plus lard pour permet

tre le libre écoulement du pus, de faire l'in

cision de haut en bas dans des régions où,

d'après la règle que je viens d'établir, on au

rait dû la faire d avant en arrière.

Lorsqu'on incise les tissus pour les enlever,

on dit qu'on fait une excision. On se sert sou

vent des ciseaux courbes sur plat pour faire

ces excisions d'un seul coup, quand la base de»

tissus à extraire est assez circonscrite pour

être embrassée par les lames des ciseaux.

C'est ainsi, par exemple, qu'on enlève les ver

rues oa poireaux à base étroite.

section m. — De la saignée.

On appelle saignée, en chirurgie, une opé

ration qui consiste à ouvrir un ou plusieurs

vaisseaux pour extraire une certaine quantité

du sjang qu'ils contiennent.

Quand la saignée est pratiquée sur un gros

vaisseau, elle est dite saignée générale. Elle est

appelée saignée locale lorsque l'on se borne à

donner issueau sangcontenu dans les vaisseaux

capillaires d'une partie, soit par des mouche

tures, soit par l'application des sangsues. Dans

le premier cas, on agit sur tout le système cir

culatoire; dans le second, on dégorge princi

palement la partie où se pratique l'opération

du sang qu'elle contient.

On dit aussi une grande ou une petite sai

gnée, suivant qu'on a tiré plus ou moins de la

quantité moyenne de sang qu'on tire ordinai

rement à chaque animal.

A, De la saignée géuérale.

La saignée générale se pratique ordinaire

ment sur une grosse veine superficielle. On ne

saigne que très-rarement aux artères, parce

qu'étant situées trop profondément, elles sont

plus difficiles à atteindre, et que l'écoulement

du sang y est plus difficile à arrêter.

Bien que cette opération ne présente géné

ralement que très-peu de difficulté, elle est

cependant quelquefois suivie d'accidens ex

trêmement graves, que certaines précautions

dans son exécution peuvent rendre moins" fré-

quens. Je ferai connaître ces précautions dans

ce que j'ai à dire sur les règles à suivre dans

la pratique de la saignée générale.

On saigne presque toujours les grands ani

maux avec un instrument appelé flamme

{Jig. 179).

La lancette (fig. 180) n'est guère employée

que sur les veines d'un petit diamètre, ou qui

rampent sur une base osseuse.

Il est inutile de donner ici une description

de la flamme, nous nous bornerons à dire

qu'un opérateur doit préférer celle dont

Vétui ou châsse renferme trois lames de dif

férente grandeur : la plus grande de ces la

mes R pouvant servir sur les animaux dont

les veines sont rendues plus profondes par

le plus d'épaisseur de la peau ou de la cou

che de graisse sous-jacente; la moyenne en

grandeur Q, pour les cas ordinaires; et la plus

petite P, sur les animaux ou les parties dont la
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Fig. 178:

peau est très-fine. Les vétérinaires trouvent

aussi plus de facilité à se servir des flammes

dont la tige a 12 à 15 lignes de largeur, que de

celles de plus petite dimension.

Les lancettes ne diffèrent de celles dont

on se sert en chirurgie humaine, que parce

qu'elles sont plus grandes et plus fortes.

Quand on se sert de la flamme pour saigner,

on doit être muni d'un bâtonnet d'environ

14 à 15 pouces de long sur au moins 1 pouce

de diamètre, et autant que possible en bois

dur. Ce bâtonnet sert à frapper sur le dos de

la tige pour faire pénétrer la lame dans le

vaisseau qu'on veut ouvrir. Quelques opéra

teurs très-exercés ne se servent pas de bâton

net, et frappent sur la flamme avec le bord

cubital de la rnain qui ne tient pas cet instru

ment. Quand on n'a pas une grande habitude

de ce mode de saignée, l'emploi du bâtonnet

est plus sûr.

Pour se dispenser de frapper sur la flamme,

les Allemands ont imaginé une espèce de

flamme dite à ressort, à cause du mécanisme

par lequel elle se meut. Cette flamme, lors

qu'elle est montée, n'a besoin que d'être ap

pliquée contre la veine à ouvrir : on lâche

alors le ressort en appuyant sur une espèce

de levier à crochet qui le tenait tendu, et la

tige qui porte la lame n'étant plus retenue,

lance celle-ci avec force et la fait pénétrer dans

le vaisseau. Cet instrument, qui n'offre pour

avantage que de dispenser de l'emploi du bâ

tonnet, a plusieurs inconvéniens qui en ont fait

rejeter l'usage par la plupart des vétérinaires

rançais.

Indépendamment de la flamme et du bâton" w

net, il est utile, avant de saigner, de se pour

voir d'un vase d'une capacité à peu près con

nue, pour recevoir le sang qui s'écoulera du

vaisseau.De celte manière,'on peut déterminer

rigoureusement la quantité de sang que l'on

extrait, et on a en outre l'avantage de pouvoir

apprécier les caractères de ce liquide avant,

pendant et après sa coagulation, ce qui n'est pas

sans importance dans le diagnostic de plusieurs

maladies.

Il faut, en outre, avoir à sa disposition une

forte épingle bien pointue, et du fil ou une

mèche de crins, pouf arrêter la saignée quand

on jugera suffisante la quantilé de sang écou

lée. Ordinairement on se sert d'une mèche de

sept à huit brins de crin qu'on arrache à la

crinière du cheval, si c'est un cheval que l'on

saigne. Nous verrons plus loin comment on se

sert de cette épingle et de ce lien pour arrêter

la saignée.

B. Manière de procéder à la saignée.

A moins d'urgence, l'animal à saigner doit

être à la diète depuis au moins 5 h fi heures.

§ l". — De la saignée dans le cheval.

Les vétérinaires saignent le cheval :

1° A. la jugulaire (veine du cou) {Kfig.tlB) ;

2°A la saphene (veine de la cuisse) (Bfig.i78);

3° A la sous -cutanée antérieure (veine de

l'ars){ A fig. 1G7);

4* A la sous-cutanée thoracique (veine de

l'éperon) {Xi fig. 178);
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à" A la sous-cutanée de Vmont-bras (Cfit.

178 ).

Mais la saignée n'étant guère pratiquée à ces

trois derniers vaisseaux que dans des cas ex

ceptionnels, quejpour des raisons que ne pour

raient toujours apprécier les cultivateurs,

nous n'indiquerons que les règles de la saignée

à la jugulaire et à la saphène.j

1° Saignée à lajugulaire.

La veine jugulaire rampe dans le fond de la

gouttière qui longe de chaque coté le bord in

férieur de l'encolure. Sa direction est paral

lèle à celle de cette gouttière. Dans toute l'é

tendue de son trajet sur cette région, elle

n'est recouverte que par la peau et une couche

musculaire sous-cutanée extrêmement mince.

Le sang, dans ce vaisseau, circule de haut en

bas, c'est-à-dire de latétevers la poitrine : il

suffit donc de comprimer la jugulaire à la base

de l'encolure, pour y arrêter la circulation du

sang, la faire gonfler dans toute sa partie supé

rieure, et dès lors la rendre aussi apparente

que possible pour faciliter la saignée. Si on ne

la voyait pas encore assez distinctement par le

moyen de la seule compression, on ferait exé

cuter à la main qui comprime une succession

de mouvemens de bas en haut, et les ondula

tions que ces mouvemens produiraient dans la

colonne de sang qui distend la veine, en dé

terminant des soulèvemens saccadés sur son

trajet, le feraient plus facilement reconnaî

tre. On s'aide encore dans celte recherche, en

coupant les poils s'ils sont trop longs, ou en

les mouillant pour les mieux coucher sur la

peau.

Le cheval à saigner doit être conduit dans

un endroit suffisamment éclairé pour permet

tre à l'opérateur de bien distinguer les parties.

S'il peut marcher, on le conduit dehors; s'il

ne le peut, ou si, par des raisons de prudence,

on préfère le laisser dans l'écurie, on fait en

sorte de placer le côté de l'encolure où l'on

veut saigner souslejour d'une fenêtre ou d'une

porte; si c'est le soir, ou la nuit, on se fait

éclairer au moyen d'une lanterne. Le malade

est maintenu par un bridon, ou simplement

par une longe passée dans la bouche. La plu

part des chevaux se laissant saigner sans se

défendre, il est rare qu'on doive avoir recours

à des moyens de contrainte ou de torture;

seulement, pour éviterque l'animal, envoyant

le mouvement que fera l'opérateur pour frap

per sur la flamme, ne rejette brusquement la

tête du côté opposé, et ne fasse manquer l'opé

ration, on recommande à l'aide qui tient la

tète de couvrir avec une de ses mains l'oeil du

côté du vaisseau à ouvrir. Une bride à œillère,

un large bouchon de paille engagé sous le

montant du licol, un tablier jeté sur la tête,

peuvent, au besoin, remplacer la main de l'aide

dans cette circonstance.

La tête doit être tenue droite et un peu re

levée, de manière à ce que la jugulaire et la

peau qui la recouvre soient légèrement ten

dues et mieux appliquées l'une contre l'autre.

L'opérateur sort alors de l'étui celle des tiges

de la flamme dont la lame lui parait convenir à

l'animal qu'il va saigner : il l'ouvre de manière

à ce que le dos de la tige forme avec le ventre

de l'etui un angle plus ou moins obtus, et

applique la pointe de la lame contre le vais

seau, en tenant l'instrument de manière que

le dos de l'étui appuie sur l'entre-deux de l'in

dex et du pouce entre lesquels il passe, tandis

que le milieu de la tige est saisi à plat par

1 extrémité de ces deux mêmes doigts, qui ne

la serrent qu'au degré nécessaire pour la sou

tenir ; les autres doigts de la main sont allongés

en bas; et, en même temps qu'ils servent de

point d'appui sur la partie à opérer, ils sont

des agens de compression qui font gonfler le

vaisseau en interceptant le cours du sang. On

tient la flamme de la main gauche si on sai

gne à la jugulaire gauche, et dans la main

droite si c'est la jugulaire droite qu'on doit

ouvrir. Le bâtonnet est tenu sous le bras dont

la main est armée de la flamme.Généralement,

età moins d'obstaclesou de motifs particuliers,

on saigne de préférence à la jugulaire gauche,

l'opération y étant plus facile pour les per

sonnes habituées à se servir de la main droite.

En effet, quand on saigne du côté gauche,

c'est la main droite qui doit faire agir le

bâtonnet sur la flamme ; et comme le coup doit

être mesuré et appliqué avec précision, on le

donne avec plus d'assurance avec la main dont

on a l'habitude de se servir. Nous supposons,

dans ce qui va suivre, que la saignée est pra

tiquée du côté gauche.

Nous avons dit plus haut que pour rendre le

vaisseau apparent avant de rouvrir, on devait

exercer, avec la main, une compression sur la

jugulaire, au-dessous du point où on voulait

pénétrer dans ce vaisseau. Pour obtenir plus

facilement ce gonflement,quelques personnes,

et notamment la plupart des maréchaux, en

tourent la base de l'encolure avec une petite

corde qu'ils serrent assez fortement pour in

terrompre le cours du sang dans les deux ju

gulaires. Cette méthode est peut-être un peu

plus simple et plus facile pour des opérateurs

maladroits, que celle de la compression par les

doigts ; mais on cite dans quelques ouvrages vé

térinaires des exemples d accidens fort graves,

et même de mortde l'animal, survenus à la suite

de son emploi. Ces motifs sont suffisans pour

le faire rejeter, avec d'autant plus de raison,

que l'autre méthode est elle-même des plus

simples.

Quand l'opérateur est bien assuré du trajet

de la veine, il en approche la main gauche ar

mée de l'instrument, de manière que la tige

soit parallèle à la direction du vaisseau, et que

la point de la lame effleure la peau sans la tou

cher. C'est ordinairement au milieu ou un peu

au-dessous du milieu de la longueur de l'enco

lure.qu'on pratique la sa ignée [Afig. 178) : plus

haut, ou plus bas,on peut être exposé à des ac

cidens trop graves pour qu'on ne prenne pas

toutes les précautions pour les éviter. Avec

les trois doigts qui ne tiennent pas la tige de

la flamme, on maintient, en appuyant légère

ment, la compression de la jugulaire; et lors

qu'on la voit assez gonflée, on saisit de la main

droite le bâtonnet passé sous le bras gauche,

et on donne un coup sec sur le dos de la tige.

L'habitude apprend à donner ce coup avec une

force suffisante pour faire pénétrer la flamme

dans le vaisseau, mais pas assez grande pour le

traverser de part en part. Il suffit d'observer ici

queplus la peau est fine, le vaisseau étroit et su

perficiel, 1 animal jeune, l'instrument coupant
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et le bâtonnet lourd, plus il faudra frapper

légèrement. Aussitôt que le coup est donné,

on doit se hâter de relever le bâtonnet. En

donnant un coup lourd, en pesant sur le coup,

on courrait le risque de transpercer le vais

seau.

La flamme doit être retirée aussitôt que le

coup a été donné. Alors, si le vaisseau a été

ouvert, un .jet de sang s'échappe à l'instant

même, et s'arrête ordinairement jusqu'à ce

qu'on recommence à le comprimer. Le jet con

tinue si la compression est exercée par un

lien permanent.

Si, lorsqu'on retire la flamme, le sang ne

sort pas, et si, malgré la continuation de la

compression, il n'y a aucun écoulement au

dehors, c'est que la veine n'a pas été ouverte;

soit qu'on n'ait pas frappé assez fort, soit qu'on

ait piqué à côté du vaisseau ou que celui-ci ait

glissé sous le coup : dans ce cas il faut recom

mencer l'opération. Si la petite incision exis

tant à la peau se trouve bien sur le trajet duvais

seau, la saignée n'a manqué que parce qu'on

n'avait pas frappé assez fort : alors on place con

venablement l'instrument, et, après avoir de

nouveau fait gonfler le vaisseau, on donne un

second coup dans la même incision. Si on s'a

perçoit que la non-réussite dépende de la

mauvaise direction doanée à la lame, on la

place mieux, et on fait en sorte de ne pas chan

ger sa position en frappant avec le bâtonnet.

Il arrive quelquefois que le sang ne s'échap

pe pas en jet de l'ouverture faite au vaisseau ;

il coule, à la vérité, quand on comprime au-

dessous, mais il ne sort que lentement, et

coule en nappe et en petite quantité le long

des poils : c'est ce qu'on appelle une saignée

baveuse. Cela peut dépendre de ce que l'ou

verture faite au vaisseau n'est pas assez grande.

Dans ce cas on arrête cette saignée, et on en

pratique une autre, en ayant soin de frapper

plus fort. Cela peut dépendre aussi de ce que,

parsuited'un mouvement fait par l'animal, les

ouvertures faites à la veine et à la peau ne se

correspondent plus : alors on doit chercher à

rétablir leur parallélisme, en faisant placer la

tête dans la position qu'elle avait au moment

où la flamme a pénétré dans les tissus.

Lorsque la saignée a été bien faite, aussitôt

qu'on exerce la compression au-dessous du

point où elle a été pratiquée, le sang sort en

jet continu, et on le reçoit dans un vase. Les

précautions à avoir pendant 'cet écoulement

consistent à maintenir la compression d'une

manière exacteet sans déranger la peau, à bor

ner autant que possible les mouvemensde la

téte sur l'encolure, et, si le jet vient à se ra

lentir, a faire remuer les mâchoires de l'ani

mal, soit en lui tirant la langue, soit en lui

mettant un bâton dans la bouche.

La quantité de sang qu'on peut extraire à

un cheval ne peut être déterminée d'une ma

nière absolue. On conçoit que cette quantité

doit varier suivant l'âge, la constitution, la

taille, etc., etc. de l'animal ; suivant aussi la

nature, le siège et l'état plus ou moins avancé

de la maladie qu'on a à traiter. Cependant on

estime que la saignée moyenne pour un cheval

doit être de i à I livres. Mais il est des

cas où on retire, en une seule fois, jusqu'à 12

livres de sang, et d'autres où on se borne à des

saignées de t à 2 livres.

Lorsqu'on juge la saignée assez abondante,

on cesse de comprimer, et, ordinairement, l'é

coulement du sang s'arrête aussitôt. Ensuite,

et immédiatement, pour fermer l'incision et

favoriser la cicatrisation de ses deux lèvres,

on les saisit avec le pouce et l'index de la

main gauche, on les applique l'une con

tre l'autre, en ayant soin de ne pas les ti

rer à soi pour rendre plus facile l'introduc-

tionde l'épingle;car,parcette traction, on écar

terait la peau de la veine, et! le sang qui peut

encore sortir de cette dernière s'épancherait

plus facilement dans le tissu cellulaire inter

posé, ce qui constituerait l'accident qu'on

appelle trombus. On a, au contraire, la pré

caution, quand on a bien saisi et mis en con

tact les deux lèvres de la petite plaie, d'ap-

Îmyer légèrement avec les doigts sur l'enco

ure de l'animal, au moment où on enfonce

l'épingle. La négligence de cette précaution si

simple n'est que trop souvent la cause d'un

mal extrêmement grave, désigné vulgairement

sous le nom de mal de saignée.

Les lèvres de l'incision étant ainsi pincées

et maintenues en contact par l'index et le

pouce de la main gauche, la main droite tra

verse ces deux lèvres avec une épingle qu'on

fait pénétrer jusqu'aux deux tiers de sa lon

gueur dans leur milieu et à une demi-ligne

environ de leur bord libre, en attaquant d'a

bord la lèvre supérieure. De cette manière, la

tête de l'épingle se trouve toujours en haut.

Pour maintenir les deux lèvres en contact per

manent, on fixe en dessous de l'épingle le lien

préparé; celien doit se composer d'un fil un peu

fort, ou de huit ou dix brins de crin de même

longueur légèrement mouillés avec la salive

pour être maintenus en contact; puis on dis

pose le nœud de la saignée en faisant au

milieu de la mèche deux anses que l'on su

perpose; ou bien, tout simplement, en prépa

rant un nœud droit dont on laisse l'ouverture

assez grande pour pouvoir, l'engager entre l'é

pingle et la peau(/Sg-. 181). On en entoure les

deux lèvres, et on le serre, en ayant toujours

soin de ne pastirer la peau à soi.On coupe alors

les deux extrémités du lien de manière à ne

leur laisser tout au plus qu'un pouce de lon

gueur; on projette un peu d'eau fraîche sur

l'endroit de la saignée, et l'opération est ter

minée.

Il arrive quelquefois, quand on n'a pas l'ha

bitude de cette opération, que, pour peu que

l'on éprouve de difficulté à enfoncer 1 épingle,

les deux lèvres glissent l'une sur l'autre pen

dant qu'on fait des efforts pour les traverser,

et que, par suite de ce changement daus leur

rapport, une seule des lèvres est traversée. Il

en résulte qu'après l'application du nœud, le

sang continue à couler au moindre mouve

ment de l'animal. Il faut donc, quand on voit

encore le sang s'échapper après la constric-

lion du nœud, s'assurer si les deux lèvres sont

traversées; et, si elles ne le sont pas, retirer

l'épingle et la replacer convenablement.

D'autre fois la persistance de l'écoulement

du sang après la suture dépend de ce que

l'incision faite par la flamme est trop lon

gue, ou bien de ce qu'on a placé l'épingle à

l'une des extrémités de l'incision, au lieu de la

I placer dans le milieu. Dans le premier cas, )e

sang s'échappe par les extrémités de l'inci.
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sion, en avant et en arrière de l'épingle; dans

le second il ne sort que par l'angle de cette

incision dent l'épingle se trouve trop éloignée.

On remédie à ce dernier accident en ôlant l'é

pingle et la faisant pénétrer au milieu de l'in

cision. Quant au premier, il faut également

retirer l'épingle, puis en placer deux, l'une au

tiers antérieur, l'autre au tiers postérieur de

l'incision, en entourant chacune d'elles d'un

lien particulier.

1,'opération étant entièrement terminée,

Faniinal doit être reconduit à sa place et at

tache au râtelier pendant au moins dix ou

douze heures, afin de l'empêcher de baisser la

tête, ce qui pourrait avoir des inconvéniens.

On doit l'attacher aussi de manière à ce qu'il

ne puisse se frotter la saignée, ni sur le mur,

ni sur le bord de ia mangeoire, ni sur sa longe.

Si l'animal a été saigné pour une maladie

un peu çrave, on continue de lui faire obser

ver la diète réclamée par son état : mais si la

saignée n'a été pratiquée que comme opération

de précaution, ainsi qu'on le fait assez souvent

au printemps ou après le vert, sur des chevaux

un peu pléthoriques, il suffît de lui l'aire ob

server la diète pendant les 24 ou 36 heures

qui suivent l'opération; on le remet ensuite

peu à peu à son régime ordinaire. Il est con

venable aussi de laisser deux ou trois jours

de repos absolu à un cheval qu'on a saigné,

même quand il n'était pas malade.

Indépendamment de ces [précautions géné

rales, il en est quelques-unes qui sont spé

cialement nécessaires après la saignée à la ju

gulaire. Ainsi, si l'animal est au vert au mo

ment où on le saigne, il est prudent de le ren

trer à l'écurie, de l'attacher au râtelier et de

ne le remettre en liberté qu'au moins trois ou

quatre jours après l'opération. On en conçoit

facilement la raison quand on pense que le

cheval qui palt a toujours la tête en bas; que

conséquemment le sang, circulantlmoins faci

lement dans les jugulaires, les distend, écarte

ainsi les lèvres de la plaie et gêne ou empêche

leur réunion, d'où peut résulter uu trombus.

La même considération doit engager le pro

priétaire à s'abstenir pendant quelques jours

de faire travailler avec la bricole, et surtout

avec le collier, un cheval qui vient d'être sai

gné au cou; la pression exercée par les har

nais à la base desjugulaires retardant notable

ment le cours du sang dans ces vaisseaux, et

occasionnant ainsi leur gonflement.

Sur un cheval bien constitué on peut, sans

inconvénient, retirer l'épingle au bout de six

à huit jours; on doit la laisser plus longtemps

sur des animaux naturellement faibles, ou dé

bilités par les fatigues ou les maladies.

2" Saignée à la saphène.

Après la jugulaire, la saphène est celle dos

veines que l'on ouvre le plus souvent. Cette

veine rampe de bas en haut au milieu de la

face interne de la cuisse ( B _fi/r. 178 ), où la

minceur de la peau la rend très-apparente,

pour peu qu'elle soit distendue par le sang

qu'elle conduit.

On saigne de préférence à cette veine dans

quelques maladies particulières, et aussi quan d

1 animal a du rouvieux, ou bien qu'il lui man

que une ou les deux jugulaires.

Cette saignée se fait avec" la flamme ou la

lancette. Le premier de ces instrumens est

Eréférable quand on saigne un peu haut. Plus

as, la veine se trouvant sur la face interne du

tibia, il vaut mieux faire usage de la lancette.

Supposons qu'onveuille saigner à la saphène

droite avec la flamme. Pour faire cette opéra

tion, ou attache le cheval, on fait lever le pied

postérieur gauche par un aide, en lui recom

mandant de le porter fortement en arrière

pour mieux découvrir la face interne de la

cuisse droite. L'opérateur tenant la flamme

dans sa main droite comme pour la saignée à

la jugulaire, se place du coté et en avant du

membre levé, faisant face à la face interne du

membre sur lequel il veut saigner. Fléchis

sant les jarrets, il engage un peu le corps sous

le ventre de l'animal, approche la flamme du

vaisseau, le talon de l'instrument en bas, la

lame en haut, et quand il voit bien la veine, il

frappe sur le dos de la flamme avec le bâton

net qu'il tient de la main gauche : s'il a frap

pé juste et assez fort, le jet de sang, en s'e-

chappant, indique que la saphène est ouverte.

Aussitôt qu'il adonné le coup, l'opérateurdoit

se retirer pouréviter d'être atteint par le gras-

set du membre levé que l'animal, pour se dé

fendre, porte aussitôt en avant, malgré la ré

sistance que peut lui opposer l'aide. Si le sang

ne sort pas, c'estqu'on n'a pas frappé assez fort,

ou que la flamme n'a pas été bien dirigée.

Dans ce cas on recommence l'opération.

La saphène n'étant point aussi volumineuse

que la jugulaire, et la circulation y étant

beaucoup moins active, il arrive assez souvent

que le sang n'en sorte pas en arcade et par un

jet continu; quelquefois même, et quoique

la veine ait été Dien ouverte, il sort assez diffi

cilement, et la saignée est baveuse. On peut,

dans des cas semblables, en accélérer la sortie

en pressant avec la main sur le trajet du vais

seau, et de bas en haut, au-dessous du point

où celui-ci aétéouvert,et en enlevant les caillots

de sang qui se forment autour de l'ouverture.

Il y a des chevaux sur lesquels, pour obtenir

une quantité de sang suffisante, il est néces

saire de pratiquer une saignée à la saphène

de l'autre côté. On y procède avec les mêmes

précautions que pour la première.

On arrête la saignée à la saphène comme

celle de la jugulaire, avec une épingle et du

crin. Cependant l'application de l'épingle y est

généralement beaucoup plus difficile, non pas

seulement à cause de la position plus gênée

qu'on est obligé de prendre, mais encore parce

que l'animal se défend davantage, {soit qu'il

soit plus chatouilleux dans cette région, soit

que la piqûre de la peau y soit plus doulou

reuse.

Il est des chevaux auxquels il faut mettre le

tord-nez, ou même qu'on est forcé d'abattre

pour pouvoir placer l'épingle.

§ II . —De la Saignée dans l'espèce bovine.

La quantité de sang qu'on peut tirer à un

animal de l'espèce bovine, est, en moyenne, de

8 à !) livres. Cependant,à part les circonstances

individuelles qui peuvent faire varier cette

quantité, les saignées doivent être plus co

pieuses sur les animaux du Midi et sur ceux

qui vivent dans les gras pâturages de certaines»
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contrées de l'Ouest, que sur ceux du Nord et

des pays où l'espèce est chétive, et les pâtu

rages maigres et peu abondans.

Dans l'espèce bovine, on saigne ordinaire

ment à la Jugulaire et à la veine sous-cutanée

abdominale.

1° Saignée à lajugulaire {Kfig. 193).—La sai

gnée à cette veine, dans l'espèce bovine, se fait

avec les mêmes instrumens et à peu près de la

même manière que dans le cheval. La flamme

est aussi l'instrument dont on fait usage; seu

lement, on doit se servir de celle des branches

de cet instrument qui porte la lame la plus

longue, attendu le plus d'épaisseur de la peau

que celle-ci doit traverser avant d'atteindre

la veine. Au lieu de comprimer ce vaisseau

avec les doigls, pour le faire gonfler et le rendre

apparent, on emploie une petite corde qui en

toure et étreint la base de l'encolure (Bfig. 193)

Ce moyen, dont nous avons blâmé l'usage sur

le cheval, est ici presque nécessaire, parcejque

la mobilité des parties sur lesquelles repose

la jugulaire dans le bœuf empêcherait que

celle-ci ne fût comprimée efficacement. D un

autre coté, l'animal étant toujours solidement

attaché quand on le saigne, il n'y a pas autant

à craindre qu'il ne s'échappe que le cheval,

qu'on se borne le plus souvent à tenir à la

main.

Le coup de bâtonnet qu'on donne sur la

flamme peut être très-fort, sans inconvénient,

la jugulaire étant trop large pour que la lame

de la flamme puisse la transpercer. Le sang

sort aussitôt par un jet abondant. Pour arrê

ter la saignée, on détache le lien qui embrasse

le bas de l'encolure. Quelques praticiens n'em

ploient aucun moyen pour fermer l'incision,

se contentant de pincer légèrement entre les

deux doigts les bords de cette incision, de faire

glisser deux ou trois fois la peau sur la veine,

en la faisant remonter et descendre alterna

tivement, et abandonnant ensuite la cicatrisa

tion à elle-même. Je crois plus prudent l'em

ploi d'une forte épingle et du crin.

2° Saignée à la sous-cutanée de l'abdomen.

—Cette veine (Afig. 197) se trouve sur les par

ties latérales et inférieures du ventre, où on la

voit très-distinctement. Elle est surtout très-

apparente sur les vaches laitières; aussi, est-ce

principalement sur ces dernières qu'on y pra

tique la saignée. On procède à cette opération

avec les mêmes instrumens que pour les pré

cédentes. Pour la pratiquer, l'opérateur, soit

qu'il saigne à droite ou à gauche, se place le

loug de l'épaule, le dos tourné du côté des

parties antérieures de l'animal ; de cette ma

nière, il est plus éloigné des pieds postérieurs,

par lesquels il pourrait être atteint dans une

position inverse; car on sait que les bœufs et

les vaches frappent de côté avec leurs pieds

de derrière.

On arrête aussi la saignée à la sous-cutanée

abdominale avec une épingle et du fil ou crin.

Cependant quelques personnes l'arrêtent en

appliquant un tuileau, une pierre plate ou

un linge sur l'ouverture du vaisseau, et en

maintenant ce corps appuyé sur la plaie pen

dant quelques heures, ou même la journée

entière, au moyen d'une bande circulaire qui

embrasse le corps •

§ IU. — De la saignée dans l'espèce ovine.

On saigne rarement les moutons, et cela

avec raison. Ils sont en effet bien plus exposés

à être malades ou à périr par défaut que par

excès de sang. Néanmoins, il est des cas où

cette opération peut être indiquée et produire

d'heureux résultats.

On ne doit guère tirer en une seule fois, à

un mouton, terme moyen, plus de 8 à 12 onces

de sang. Il arrive peu souvent qu'on doive ré

péter la saignée.

On peut pratiquer cette opération sur plu

sieurs veines. Ceux de ces vaisseaux auxquels

on saigne le plus habituellement, sont la jugu

laire, la veine angulaire et la saphène.

1° Saignée à la jugulaire. — On la pratique

avec la lancette ou de petites flammes. Un aide

assujettit le mouton entre ses jambes, en lui

appuyant la croupe dans l'angle d'un mur pour

l'empêcher de reculer, en même temps qu'il

lui soulève la tête de manière à tendre la peau

de la partie inférieure de l'encolure. L'opéra

teur coupe la laine sur la partie du milieu de

cette région où passe la jugulaire, fait gonfler

ce vaisseau avec les doigts, ou, mieux encore,

avec un lien qui étreint circulairement le bas

du cou, et, s'il fait usage de la flammette,

opère comme sur le cheval, en observant de

proportionner le coup de bâtonnet à la finesse

de la peau. — S'il saigne avec la lancette, il

tient cet instrument de manière à ce que la

lame en soit fixée entre l'extrémité du pouce

et de l'indicateur de la main droite à un demi-

pouce au moins de la pointe, et à ce que les

châsses, formant un angle un peu obtus avec

la lame, passent à la base et sur l'entre-deux

des deux mêmes doigts. Il fixe alors la veine

bien gonflée entre le pouce et l'index de la

inain gauche, enfonce la lancette jusqu'à ce

qu'il sente qu'elle a pénétré dans le vaisseau,

la relève par un loger mouvement de bascule,

de manière h faire une ouverture d'un bon cen

timètre de longueur, et laisse saigner. Il arrive

assez souvent à ceux qui ont peu d'habitude

de saigner avec la lancette, de ne traverser

que la peau du premier coup d'instrument.

Dans ce cas, on met cette première incision

en rapport avec le trajet du vaisseau, et on y

plonge de nouveau la lancette. — On arrête la

saignée avec une petite épingle et du fil.

2° Saignée à la veine angulaire. — Cette

saignée a été conseillée parDaubentonf/«^-«c-

tion pour les Bergers) comme étant à la fois

plus facile et exposant à moins d'inconvéniens

que toutes les autres.

« Cette saignée, dit-il, se fait sur le bas de la

• joue du mouton, au niveau de la racine de la

» quatrième dent mâchelière. L'espace qu'elle

» occupe est marqué sur la face externe de l'os

» de la mâchoire de dessus par un tubercule

» assez saillant pour être très-sensible au doigt

» lorsqu'on touche la peau de la joue. Ce tuber-

» cule est un indice très-certain pour trouver

» la veine angulaire qui passe au-dessous. Cette

«veine s'étend depuis le bord inférieur de la

» mâchoire de dessous, près de son angle, jus-

» qu'au-dessous du tubercule dont je viens de

» parler. Plus loin, la veine se recourbe et se

« prolonge jusqu'au trou sourcilier.

» Pour faire la saignée à la joue, le berg £
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» commence 'par 'mettre entre 'ses dents une

» lancette ouverte; ensuite il place le mouton

» entre ses jambes, et il le serre pour l'arrêter.

» Il tient son genou gauche plus avancé que le

-«droit; il passe la main gauche sous la tête de

» l'animal, et il empoigne la mâchoire de des-

» sous de manière que ses doigts se trouvent

v sur la branche droite de cette mâchoire,

» près de son extrémité postérieure, pour com-

» primer la veine angulaire qui passe dans cet

» endroit et pour la faire gonfler. Le berger

» touche de l'autre main la joue droite du

» mouton, à l'endroit qui est à peu près à égale

■» distance de l'œil et de la bouche. Il y trouve

» le tubercule qui doit le guider ; il peut aussi

» sentir la vei ne angulaire gonflée au-dessous de

v ce tubercule. Alors il prend de la main droite

» la lancette qu'il tient dans sa bouche, et il fait

» l'ouverture de la saignée de bas en haut, à un

■» demi-travers de doigt au-dessous du milieu

s de l'éminence qui lui sert de guide. »

Entre autres avantages que Daubenton

trouve à cette saignée, c'est qu'elle n'oblige

pas à couper la laine, ne la salit pas, et qu'un

seul homme peut la pratiquer. Il est pourtant

un inconvénient qu'elle présente, c'est qu'elle

ne fournit pas toujours une assez grande

quantité de sang.

La saignée à la saphène, qui ne nécessite

pos non plus l'arrachement de la laine, offre

en même temps l'avantage de permettre de

tirer plus de sang qu'à l'angulaire ; c'est

pourquoi, j'ai vu quelques cultivateurs, sai

gner de préférence leurs moutons à cette

veine, où l'opération n'exige aucune précau

tion particulière.

§ IV. — De la saignée dans le porc.

Il est fort difficile de saigner cet animal,

dont les veines sont dérobées par la couche

très-épaisse de lard qui se trouve sous la

peau. Aussi ne pratique-t-on guère sur lui

cette opération qu'en ouvrant, avec une lan

cette, une ou plusieurs des veines qui rampent

sous la peau des oreilles; ou bien encore en

coupant une oreille en travers ; ou enfin en ex

cisant une portion de la queue. Quel que soit

celui de ces modes qu'on adopte, il est trop

simple et trop facile pour nécessiter ici aucun

développement.

§ V. — Accidens qui peuvent survenir pendant ou

après la saignée.

Une opération aussi simple que le parait la

saignée peut [cependant être suivie d'accidens

fort graves, quelquefois mortels, et qui récla

ment les soins éclairés d'un vétérinaire. Je ne

ferai donc que les énumérer ici, en indiquant,

pour qu'on les prévienne, s'il est possible, les

causes qui leur donnent le plus souvent nais

sance. 11 est remarquable que ces accidens

ne se manifestent le plus ordinairement, ou

n'ont de gravité que dans l'espèce du cheval.

1° Blessure de la carotide. — La carotide

est une grosse artère qui suit, de chaque côté

de l'encolure, la même direction que la jugu

laire, au dessous de laquelle elle se trouve,

et dont elle est seulement séparée, dans la

partie moyenne de cette région, par un mus

cle de quelques lignes d'épaisseur. La blessure

de cette artère peut être occasionnée par l'ex

cès de longueur de la lame de la flamme ; par

la trop grande force du coup de bâtonnet; ou

bien parce qu'on a saigné trop près de la tète

ou du poitrail, c'est-à-dire dans les endroits

où la carotide n'est séparée de la jugulaire

que par du tissu cellulaire; ou encore parce

que, pour mieux apercevoir la veine, on a fait

appuyer et pousser par un aide du coté opposé

de l'encolure, ce qui a rapproché la carotide de

la peau. D'autres fois, mais cela est très-rare,

cet accident résulte d'une disposition anor

male de l'artère.

Dans tous les cas, on reconnaît que l'artère

a été ouverte, quand le sang qui s'échappe de

l'incision faite par la flamme, au lieu d'être

d un rouge foncé et de couler en arcade con

tinue, est d'un rouge écarlate, et s'échappe

avec force et en jets saccadés comme les bat-

temens du coeur ; et quand, en même temps,

on voit une tuméfaction de plus en plus con

sidérable se produire rapidement à l'endroit

de la saignée. Si l'artère et la veine ont été ou

vertes à la fois, on remarque du sang noir et

du sang rouge dans la colonne de ce liquide

qui sort de la plaie.

Cet accident fort grave est Irès- souvent

mortel. En pareille circonstance, le proprié

taire d'un cheval n'aurait rien de mieux à faire

que de fermer promptement, avec une épin

gle et du crin 1 ouverture faite à la peau par

la flamme, d'appliquer sur la saignée et l'en

gorgement une grande quantité d'étoupe ou

de linge mouillé d'eau froide salée, de serrer

cette espèce de tampon à l'aide de larges

bandes qui embrasseraient ci rculairemen t l'en

colure, et de l'arroser constamment avec l'eau

la plus froide qu'il pourrait se procurer. En

suite il devrait envoyer immédiatement cher

cher un vétérinaire.

2° Entrée de l'air dans la veine. — On a vu

plusieurs fois des chevaux tomber roi des ou

chanceler fortement, au moment où l'opéra

teur cessait de comprimer la jugulaire et se

préparait à mettre l'épingle pour arrêter la

saignée. On a attribué cette espèce de syn

cope à l'entrée d'une certaine quantité d'air

dans le vaisseau, qui avait lieu pendant

qu'on préparait l'épingle, et lors, surtout, que

l'ouverture de la saignée se trouvait exposée

à un courant d'air ou au vent. Il est donc

prudent de ne pas saigner ces animaux en

plein vent ; ou bien, alors, de ne pas tour

ner l'ouverture du vaisseau contre le courant

d'air. Il est sage aussi d'avoir préparé épingle

et crin avant de commencer l'opération, afin

de laisser le moins de temps possible entre le

moment où on cesse la compression et celui

où on applique l'épingle.

On a obtenu des succès dans des cas sem

blables, en pratiquant tout de suile[une abon

dante saignée à la jugulaire opposée.

3° Tronibus. — On appelle ainsi une tumeur

qui se produit pendant ou peu de temps après

la saignée autour de l'incision faite par la

flamme, et qui résulte de l'infiltration, sous

la peau, du sang sorti du vaisseau ouvert. De

tous les accidens qui peuvent accompagner ou

suivre la saignée, le trombus est le plus fré

quent. On le remarque plus souvent à la

veine de l'ars, et à la saphène, où il est sans au

cune gravité, qu'à la jugulaire où, dans lc
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cheval, il peut devenir fort dangereux quand

il se complique, comme cela arrive assez sou

vent, de I ulcération de la veine.

Le trombus peut être produit par plusieurs

causes. Quand il apparaît pendant la saignée,

il dépend ordinairement de ce qu'il n'y a pas

un rapport exact entre l'ouverture de la peau

et celle de la veine, soit que ce manque de rap

port dépende de mouvements faits par l'ani

mal, soit qu'il résulte de traction faite sur la

peau par l'opérateurlui-même, soit qu'il ait été

occasionné par la direction oblique donnée à la

lame de l'instrument au moment de la saignée.

Dans tous ces cas, il aura lieu surtout si l'a

nimal est dans un état de débilité où le sang

est très-clair et a très-peu de plasticité. —

Lorsqu'il se montre immédiatement ou peu

d'heures après la saignée, il est souvent pro

duit par de grands mouvemens qu'on fait ou

laisse faire à l'animal; ou bien, parce qu'en

mettant l'épingle, on tire la peau à soi en l'é

cartant beaucoup de la veine, ce qui favorise

l'épanchement du sang dans les mailles ainsi

écartées du tissus cellulaire. — Enfin, quand,

comme on le voit quelquefois, le trombus se

manifeste plusieurs jours après la saignée, il

résulte presque toujours, ou de ce que l'ani

mal a été soumis à de forts travaux de tirage

avec un collier ou une bricole qui serraient

trop la base de l'encolure, ou de ce qu'il s'est

frotté sur la saignée. Ces derniers trombus

sont les plus dangereux, en ce sens qu'ils se

compliquent presque constamment de l'ulcé

ration de la veine. ■

On devra donc en saignant un cheval, ou

même après la saignée, prendre toutes les

précautions nécessaires pour éviter ces ac-

cidens.

Quant au traitement du trombus, il est sim

ple, quand celui-ci est récent, développé pen

dant ou après la saignée, et sans complication.

Quelle que soit la veine à laquelle il se déve

loppe, il suffit de faire d'abondantes lotions

d'eau fraîche, et d'exercer, à l'aide d'un tam

pon maintenu par un bandage, une compres

sion de quelques heures, pour arrêter ses

progrès et souvent le faire disparaître. Si, le

jour suivant, il existait encore, ou s'il n'appa

raissait que le lendemain de la saignée, on ap

pliquerait avec avantage une couche d'onguent

vésicatoire sur la tumeur qui le constitue.

Cette application réussit très-souvent en pa

reil cas ; mais si la tumeur persistait et deve

nait chaude et plus ou moins douloureuse; si

par l'ouverture de la saignée, qui en forme le

sommet, on voyait s'écouler un liquide pu-

rulo-sanguinolent, il y aurait à craindre la

formation d'un abcès, ou, ce qui est plus grave

encore à la jugulaire, l'ulcération de la veine.

Alors on ferait prudemment d'appeler un vé

térinaire.

section il. — Des sélons.

On désigne sous le nom de selon un corps

étranger qu'on engage sous la peau, dans le

but d'y déterminer une irritation, et, plus

tard, de la suppuration.

Les sétons sont, pour la plupart des maré

chaux empiriques, et pour beaucoup de pro

priétaires, une espèce de panacée universelle.

Ils en placent ou font placer dans toutes les

maladies, prétendant que s'ils ne font pas de
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bien, du moins ils ne font pas'de mal : c'est là

une erreur. Il est vrai que les sétons sont uti

les dans un grand nombre de maladies, quand

ils sont employés avec discernement et oppor

tunité; mais il est vrai aussi qu'il est des cas

où leur application peut devenir nuisible ou

dangereuse; par exemple, au début des inflam

mations viscérales aiguës, dans la période d'é

tat des phlegmasies de la muqueuse intesti

nale, dans les chevaux prédisposés au far-

cin, etc.. Je m'arrête à cette observation, ne

devant étudier les sétons que sous le point de

vue de la chirurgie, et non sous celui de la

thérapeutique.

Les parties du corps où il est plus avanta

geux de placerdes sétons,sont celles où le tissu

cellulaire sous-cutané est leplus abondantet le

plus vivant; d'abord, parce que moins la peau

est adhérente aux tissus sous-jarens, plus il est

facile d'y engager le séton ; ensuite, et surtout,

parce que la fluxion qui doit résulter de la

présence de ce corps étranger s'établit mieux

là où il y a une grande quantité de tissu cel

lulaire. Il faut éviter avec soin les parties où

le tissu cellulaire est graisseux ou affecté

d'induration.

On distingue, sous le rapport de la médecine

opératoire, trois sortes de sétons: 1° le séton

à mèche ; 2J la rouelle; 3° le trochique.

1° Selon à mèche.

C'est le plus usité : il consiste en un ruban

de fil ou une tresse de chanvre qu'on engage

sous la peau. On dit que le séton à mèche est

animé, quand la portion du ruban ou de la

tresse engagée sous la peau est enduite ou pé

nétrée d'une substance médicamenteuse irri

tante. Pour animer les mèches, on les enduit

d'onguent vésicatoire, ou bien on les recouvre

d'un corps onctueux quelconque ( beurre,

axonge, etc. ) qu'on saupoudre légèrement de

cantharides ou d'euphorbe pulvérisé, ou bien

encoreon trempe ces mèches dans de l'essence

de térébenthine. On anime les mèches dans

les cas particuliers où on veut produire ua

effet plus prompt et plus intense; et, aussi,

dans (les cas ordinaires, sur des animaux mous

et débiles, sur lesquels il y aurait à craindre

que l'action trop peu énergique du séton sim

ple n'eût pas assez d'effet.

Le principal instrument nécessaire à l'ap

plication de la mèche est l'aiguille à séton

Ifig. 172). Une des extrémités de cette aiguille

est élargie en arrière de la pointe, en forme

de feuille de saule, et percée d'un œil longi

tudinal dans le centre de son élargissement;

l'autre extrémité, ou le talon, est cylindroïde

ou méplate, et est également pourvue d'un

œil. L'aiguille à séton, qui a environ 15 pouces

de long, est ordinairement composée de deux

pièces (Jîg. 173) qui se montent à vis dans le

milieu de sa longueur lorsqu'on veut en faire

usage; cette division n'a d'autre objet que de

rendre l'instrument plus portatif. Il faut

aussi se pourvoir d'un bistouri et d'une paire

de ciseaux. Tout cela sera préparé d'avan

ce, ainsi que la mèche ; la longueur de

celle-ci doit être d'environ vingt six pouces,

pour permettre, quand le séton sera placé, de

faire des nœuds d'arrêt à chaque extrémité,

ou d'en réunir les deux bouts.
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2" Selon à rouelle (cautère,— ortie, — fonta

nelle, — séton anglais).

Le séton à rouelle consiste dans l'introduc

tion sous la peau d'une rondelle de cuir ou

de feutre, percée à son centre d'une ouverture

assez large et portant environ 2 pouces et

demi à trois pouces dans son plus grand dia

mètre. On préfère la rouelle à la mèche dans

les chevaux de luxe, parce qu'elle est beau

coup moins apparente. On la préfère aussi

dans les chevaux qui ont l'habitude de saisir

avec leurs dents 1 un des bouts de la mèche

et de l'arracher. Cependant, en raison de son

moins d'étendue, la rouelle produit moins

d'effet que le séton à mèche.

C'est ordinairement un peu en avant du

passage des sangles qu'on place les rouelles

dans le cheval. On en place aussi à la pointe

de l'épaule ( D fig. 167), et sur la cuisse au ni

veau de l'articulation coxo-fémorale.

Quelle que soit celle de ces régions sur la

quelle on opère, on fait à la peau une incision

d'un pouce et demi de longueur à peu près,

dans la direction de l'axe de la parti1;. A l'aide

de la sonde à spatule, du bistouri, des ciseaux,

ou d'un instrument fait exprès, appelé feuille

de myrthe recourbée, on dissèque, on détache

la peau tout autour de cette incision, de ma

nière à pratiquer une cavité assez grande pour

loger la rouelle. Cela fait, on plie la rouelle

une ou deux fois sur elle-même pour pouvoir

l'introduire par l'incision; on la fait pénétrer

dans la cavité préparée pour la recevoir, et

on l'y déploie de manière a ce que l'ouverture

de son centre corresponde à l'incision de la

Ïteau : sans ce rapport des deux ouvertures,

e pus ne pourrait que difficilement s'écou

ler.

Les soins ultérieurs sont les mêmes que

pour le séton à mèche.

Lorsqu'on juge que la rouelle est restée en

place assez longtemps, on la retire en incisant

un peu la peau dont l'ouverture est rétrécie,

et en la saisissant avec des pinces ou une

érigne pour l'entraîner au dehors. La plaie

qui en résulte se cicatrise d'elle-même.

3" Trochique.

Le trochique est un séton dont la matière

est une substance végétale ou minérale douée

de propriétés très-irritantes ou même escar-

rotiques. Tels sont, parmi les substances vé

gétales, la clématite, le garou, le lauréole,

"ellébore noir, etc. ; et parmi les minéraux,

le sulfure ou le deutoxyde d'arsenic, le su

blimé corrosif, etc.... Ces substances sont pré

parées de manière à représenter le moins de

volume possible. Les végétaux sont taillés

comme des allumettes d'à peu près deux pou

ces à trois pouces de long; on réunit ces

morceaux en une ou deux bottes, on leur

donne sous la peau telle disposition que l'on

préfère, et on les place comme la rouelle. Les

substances [minérales ne sont pas mises di

rectement en contact avec le tissu cellulaire;

avant de les introduire sous la peau, on les

entoure dans un petit uouet de linge clair, et

on peut les retirer quand, par leur présence,

ils ont produit un engorgement suffisant.

On voit que les trochiques ne diffèrent des

autres sétons que par leur action plus puis

sante, et qu'ils doivent celle-ci à ce que non-

seulement ils irritent les tissus à la manière

de corps étrangers, comme les autres sétons,

mais encore à ce qu'ils agissent en vertu de

propriétés irritantes particulières dont ils

sont doués. Cest pourquoi on les préfère pour

les animaux qui, comme le bœuf, ont le tissu

cellulaire moins irritable, et dans les cas où on

a besoin que le séton produise un effet prompt

et considérable.

§ 1". — Du séton dans l'espèce du cheval.

Il peut résulter de l'existence de telle ou

telle maladie l'indication de passer des sétons

sur beaucoup de régions du corps; cependant il

est deux de ces régions sur lesquelles ils sont

le plus souvent indiqués : dans le cheval, ce

sont le poitrail et lafesse.ll suffira donc detrai-

ter des règles qui sont applicables à ces der

niers.

A Séton au poitrail. — Quand on n'applique

qu'un seul séton au poitrail, on le place dans

la direction de la ligne médiane de la partie

antérieure de celte région. L'opérateur ayant

fixé convenablement 1 animal, mis à sa portée

ou confié à un aide l'aiguille et la mèche, se

place à droite de l'animal, un peu en avant de

l'épaule, saisit la peau du poitrail entre le pou

ce et l'index de la main gauche, sur la ligne mé

diane, un peu au-dessous de la saillie formée

parla pointe du sternum, la pince de manière

a lui faire faire un pli longitudinal, incise le

sommet de ce pli avec le bistouri qu'il tient de

la main droite, de manière à faire une incision

transversale, longue 4e près d'un pouce. Il

lâche alors le pli, prend l'aiguille dans la main

droite ; avec le pouce et l'index de la main gau

che il écarte la lèvre inférieure de l'incision,

engage la pointe de l'aiguille dans celle-ci, et

la pousse un peu, de manière à faire pénétrer

cet instrument entre la peau et les muscles

qu'elle recouvre, mais en faisant en sorte de

ne blesser ni la peau ni les muscles : à cet ef

fet, il doit tenir l'aiguille dans une direction

tout à fait parallèle à celle de la face antérieure

du poitrail ; et, au fur et à mesure qu'il enfonce

l'aiguille avec la main droite, il a soin, avec les

doigts de la main gauche, de pincer la peau

au-dessous de la pointe de cet instrument, et

de l'écarter des muscles sur la ligne qu'elle va

suivre. Dans son trajet, l'aiguille doit toujours

être tenue de manière àsuivre la ligne médiane

du poitrail. Quand, à l'aide de ces faciles ma

nœuvres, l'aiguille a pénétré d'environ un pied

sous la peau, et que sa pointe correspond,au

milieu de l'inter-ars, l'opérateur dirige la

pointe de l'aiguille sur la peau, en en rappro

chant le talon contre la partie supérieure du

poitrail, pousse fortement l'aiguille en bas,

sur la peau que soulève la pointe, et celle-ci

sort à cet endroit. C'est alors qu'on engage la

mèche dans l'œil du talon, et que, saisissant

l'aiguille par sa pointe, et la retirant par l'in

cision du bas, ou fait pénétrer le séton dans

le trajet de l'aiguille, où on le laisse. On fixe

la mèche dans cette position, soit en en réu

nissant ensemble les deux extrémités par un

nœud double, soit, et ce qui vaut mieux, en

repliant plusieurs fois chaque extrémité sur

elle -même, et en la nouant de manière à
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représenter de petits bourdonnels. Il suffit

que la mèche, ainsi arrêtée à ses extrémités,

ait deux pouces de jeu à chacune des ouver

tures du selon ; mais il y aurait des inconvé-

niens à ce qu'elle en eût moins.

Quand on met deux sélons an poitrail, on les

-place sur le milieu et dans la direction desdeux

saillies que formeut de;chaque côté de la ligne

médiane les deux muscles petits pectoraux

(BBfig. 167); ainsi, quand ils sont appliqués, ils

ne son t point parallèles l'un à l'autre;la distan-

cefqui les sépare de la partie antérieure et su

périeure du poitrail va en diminuant jusqu'à

leur sortie à l'inler-ars. Ce rapprochement

de la ligne médiane dans cette dernière région

était nécessaire, car le seton qui sortirait dans

les plis que forme la peau de l'ars près du

membre, générait considérablement la mar

che de l'animal, quand l'engorgement qu'il

doit produire viendrait à se déclarer. Du reste,

les règles à suivre dans l'application de deux

sélons sont les mêmes que pour un seul.

B Selon à la Jesse.—Pour placer un séton à

la fesse, on se sert des mêmes instruments

que pour celui qu'on passe au poitrail; mais

1 application en étant tou jours beaucoup plus

' douloureuse pour l'animal, il est nécessaire

que celui-ci soit assujetti d'une manière plus

rigoureuse. Si on passe le séton à la lesse

droite (;:A fig. 185 ), ou i lève et porte en

avant avec la plate - longe le membre pos

térieur gauche; et vice versd si l'opération

est faite sur la fesSe gauche ( B fig. 185).

Dans les deux cas, la tête est attachée ou

portée le plus haut possible, et un lord-nez

doit être mis en usage. L'opérateur, placé en

dehors et un peu en arrière du membre non

levé, fait, s'il le peut, un pli longitudinal à la

peau, à quelques lignes au-dessous de la

pointe de la fusse, et un peu en dedans ; je dis

s'il le peut, car, à cette région, la peau est

souvent si adhérente et si tendue, qu'il n'est

pas toujours possible delà pincer. S'il ne le

peut, il fait l'incision en appuyant sur la peau

avec la pointe du bistouri droit. Si c'est sur

la fesse droite qu'il opère, il prend l'aiguille

à séton de la main droite, écarte avec la main

gauche la lèvre inférieure de l'incision, engage

dans l'ouverture que lui présente celle-ci, la

pointe de l'aiguille tournée en bas, dirige l'in

strument avec précaution de haut en bas, et

un peu de dehors en dedans, dans la direction

du plan de la fesse, écarte la peau le plus qu'il

peut avec les doigts de la main gauche, au

fur et à mesure que l'aiguille descend ; prend

d'autant plus de précaution pour ne pas bles

ser la peau ou les muscles sous-jacens, qu'à

cette région le tissu cellulaire qui Jles unit

est assez serré; et quand l'aiguille a pénétré

d'une longueur suffisante (à peu près un pied),

il la fait basculer légèrement, de manière à

en écarter la pointe des muscles, et à la rap

procher de la peau; appuie, avec ses ciseaux,

immédiatement au-dessous de l'endroit où la

peau est repoussée en dehors par l'aiguille,

enfonce celle-ci par un mouvement brusque,

et la fait sortir en bas de la fesse, et un peu

en dedans. Il passe alors la mèche dans l'œil

de la pointe, retire l'aiguille par en haut, et

fixe et arrête les bouts «lu ruban comme il a

été indiqué pour le séton au poili-ail. L'opé

ration se fait de la même manière sur la lesse

gauche , avec cette différence pourtant que

c'est le membre postérieur droit qu'on levé

avec la plate-longe, et que c'est de la main

gauche qu'on tient et fait agir l'aiguille.

Il arrive souvent que, pendant qu'on passe

un séton à la fesse, ranimai, en se défendant,

se livre à des mouvemens plus ou moins vio-

lens. Pendant ces mouvemens, l'opérateur

doit toujours retirer l'aiguille du trajet qu'elle

a déjà parcouru, et ne l'y réintroduire, pour

continuer l'opération, que lorsque l'animal a

cessé de s'agiter : autrement on courrait ris

que, pendant ces mouvemens, de blesser plus

ou moins gravement la peau et les tissus

entre lesquels l'aiguille se trouve engagée.

Dans certains cas, on place aussi des sétons

à mèches sur les parties latérales de l'enco

lure (F G fig. 178); sur les joues (Efig. 178) ; et

à la pointe de l'épaule (C fig. 467).

Soins qu'exigent les sélons. — Dans les cas

ordinaires, il ne coule que très-peu de sang

après que le séton est placé. Vers la fin du

premier jour, on voit commencer l'engorge

ment sur son trajet. Le lendemain, cet en

gorgement est un peu plus considérable; et,

si on presse sur le sélon, on fait sortir par les

ouvertures un liquide roussâtre. Enfin le troi

sième jour, la suppuration est généralement

établie: ce n'est qu'alors qu'on doit commen

cer à panser le séton. Ce pansement est très-

simple; il consiste seulement à presser matin

et soir avec la main sur le trajet de la mèche,

pour faire sortir le pus qui s'y accumule

quelquefois. Si le pus, en coulant sur la peau

partie i

On laisse rarement un séton en place plus

de trois semaines à un mois. Au bout de ce

temps, on l'enlève définitivement si la mala

die pour laquelle il a été placée est guérie: Si

non, ou bien on met une nouvelle mèche dans

le trajet de celle que le pus a macérée et

qu'on retire, ou bien on place un autre séton

sur un point voisin de la même région ou sur

une région voisine.

§ II. —Du séton dans l'espèce bovine.

A moins d'indication particulière, c'est au

poitrail qu'on passe presque toujours les sé

tons sur les animaux de cette espèce. La laxité

de la peau, en quelque sorte flottante dans

cette région où elle constitue le fanon,y rend

cette opération très-facile et très-prompte. On

fait former à la peau du poitrail un large pli

transversal, et on traverse la base de ce pli

d'un seul coup avec l'aiguille à séton, dans

l'œil de laquelle on engage ensuite la mèche

pour la fixer comme je l'ai dit précédemment.

On lâche alors le pli qui s'efface, et les deux

ouvertures faites à la peau qui formait la base

du pli, se trouvent à une distance d'autant

plus grande l'une de l'autre que le pli était

plus large. Comme, dans le bœuf, le séton

simple u est pas ordinairement assez irritant

pour tuméfierel faire suppurer les parties où on

l'applique, dans beaucoup de pays, on fixe un

troehique à la mèche du séton; ou bien on

place d'abord un troehique, et le lendemain,

ou surlendemain, on traverse avec un sélon à

mèche l'engorgement qu'il a produit. Il ar
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rive souvent que, dans l'espèce bovine, les sé-

tons ou trochiques ne sont pas suivis de sup

puration, et que tout leur effet se borne à une

tuméfaction plus ou moins considérable de la

région où ils ont été placés.

5 III. — Du séton dans les espèces du mouton et

du porc.

L'expérience a démontré que les sétons

étaient beaucoup plus nuisibles qu'utiles dans

ces deux espèces d'animaux où leur moindre

inconvénient est de ne produire aucun effet.

§ IV. — Accident qui peuvent suivre l'application

des sétons.

Ceux de ces accidents qui sont les plus im

portants à connaître, sont :

1° Une kémorrkagie qui, lorsqu'elle a lieu,

se manifeste aussitôt après que l'opération est

terminée. — Le sang coule goutte àgoutte ou

fr»r un filet continu, s'échappe par l'ouverture

a plus inférieure, et quelquefois s'accumule

dans le trajet du séton qu'il tuméfie. Cette hé-

morrhagie résulte ou de ce que les muscles

ont été blessés par l'aiguille, ou de ce qu'une

petite veine ou artère sous-cutanée a été cou-

Î)ée par cet instrument , ou enfin de ce que

'animal a une constitution tellement débile,

que le sang qui sort des incisions de la peau

et des capillaires sous-cutanés ne se forme pas

en caillot à l'ouverture des vaisseaux dont

il s'échappe.

Dans tous les cas, pour arrêter cette hé-

morrhagie, on bouche avec de petits tampons

d'étoupes les deux ouvertures du séton, et on

fait quelques lotions et applications d'eau

fraîche sur la partie. Si, malgré l'emploi de

ce moyen, le sang continueà couler, on ôte la

mèche, et on exerce et maintient une com

pression surtout son trajet.

2° Un engorgementde caractèregangreneux.

—On ne le reconnaît guère que le second jour

de l'application du séton. Il est chaud, très-

douloureux, fait des progrès rapides, et de

vient quelquefois très-considérable. Il peut

résulter de la blessure des muscles par l'ai-

tuille, de la présence dans les trajets du séton

e caillots sanguins putréfiés, ou de disposi

tions particulières dans lesquelles se trouve

l'animal. C'est ainsi que les engorgemens dus

à cette dernière cause sont tres-fréquens

lors du règne de certaines épizooties, ce qui

rend dangereux l'emploi des sétons dans ces

circonstances. Cet accident est trop grave, et

menace l'animal d'un danger trop pressant

pour que le propriétaire puisse en entrepren

dre le traitement. On ne saurait trop se liâter

en pareil cas d'avoir recours à un vétérinaire :

on peut toujours, en attendant, retirer la mè

che ou la rouelle dont la présence au centre

de l'engorgement ne peut qu'augmenter l'irri

tation dont il est le produit.

3° Enfin de petits abcès qui se forment sur

le trajet du séton, surtout quand il y a déjà au

moins une dizaine de jours qu'il esl placé. —

Ces abcès résultent presque toujours de ce

3u'on n'a pas le soin de presser sur le trajet

e la mèche pour en faire sortir le pus, qui s'y

arrête, et donne naissance à la formation de

petits abcès sur les points où il séjourne. On

évite ces accidens, très-légers du reste, en

pansant le séton comme je l'ai indiqué plus

haut. On y remédie en ouvrant avec le bistouri

ces petites collections de pus au fur et à me

sure qu'elles se forment.

Section iv. — De la Castration.

La castration est une opération qui a pour

objet de priver un animal de ses facultés gé

nératrices. On la pratique, dans le mâle, en

enlevant les testicules ou en interceptant leur

communication avec les centres nutritifs;

dans la femelle, en enlevant les ovaires.

' La castration est le plus souvent une opé

ration de convenance, c'est-à-dire qu'on la pra

tique presque toujours dans le but de mieux

approprier un animal à sa destination. Quel

quefois, cependant, ou la met en usage pour

remédier à des accidens plus ou moins gra

ves; elle est alors une opération de nécessité.

Les vétérinaires pouvant seuls apprécier ce

qui est opportun dans ce dernier cas, nous

ne la considérerons donc ici que comme une

opération de convenance.

On châtre les animaux dans différens buts :

tantôt c'est pour les rendre plus dociles;'

d'autres fois, pour hâter leur engraissement ;

d'autres fois enfin, pour enlever à la chair de

certains mâles une saveur particulière et dés

agréable, pour la rendre plus tendre et plus

délicate.

La castration exerce sur les animaux qu'on

y soumet une influence des plus remarqua

bles, et dont il faut tenir compte avant de se

décider à la pratiquer. Cette influence varie

suivant les espèces, et selon qu'on châtre les

animaux jeunes ou vieux.

Un effet général de cette opération, c'est

de rapprocher la conformation des mâles de

celle des femelles de leur espèce. Ce rappro

chement est surtout remarquable dans le tau

reau, dont la tête est grosse, la nuque large,

l'encolure épaisse et forte, les poils longs,

touffus, gros, le dos et les reins larges, Tes

membres toreux, les cornes courtes et lar

ges, la voix fortement accentuée ; tandis que

dans le bœuf, la tête est comparativement

petite, l'encolure effilée, le poil luisant, rare

et fin, le dos et les reins étroits, les membres

peu fournis, le ventre flasque et gros, les

cornes allongées et grêles, les raugissemens

rares et faibles; caractères, comme on le voit,

qui tous s'observent sur la vache. Des modi

fications analogues se produisent dans les

animaux des autres espèces.

L'animal châtré est donc généralement pins

faible et moins propre à de grandes fatigues

que celui qui na pas été opéré. Cependant

ce serait une erreur de croire, avec quelques

personnes, qu'on peut conserver une plus

grande force à ces animaux en ne les châ

trant que lorsqu'ils sont adultes, que lorsque

leurs formes ont pris leur développement

complet. Non-seulement ces formes, si déve

loppées soient-elles, se modifient après la

castration, et les animaux deviennent moins

robustes; mais encore, en châtrant à une épo

que oii les organes génitaux sont en pleine

activité fonctionnelle, on expose davantage

les animaux aux suites fâcheuses que peut

avoir l'opération. En effet, il est d'observa
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tion que, quelle que soit l'espèce à laquelle

les animaux appartiennent, il est toujours

moins dangereux de les châtrer dans le jeune

âge que lorsqu'ils sont vieux ou seulement

adultes.

Les saisons les plus favorables pour faire

cette opération sont celles pendant lesquelles

la température est douce et moins sujette

à de brusques variations. Le printemps est

donc, de toutes les époques de l'année, celle

qu'on doit préférer.

Après avoir subi la castration,' les animaux

reçoivent des noms particuliers]: ainsi le che

val est dit cheval hongre; le taureau s'appelle

boeuf; le baudet, âne; le bélier, mouton; le

verrat, cochon; le coq, chapon; la brebis,

moutonne ; la truie, cochonne ; la poule, pou

larde. La vache châtrée n'a' pas reçu de nom

particulier. On ne châtre plus la jument.

Avant de commencer à étudier la castra

tion dans chaque espèce d'animal domestique

en particulier, nous devons prévenir que, tou

jours fidèle au plan que nous nous sommes

tracé, nous ne dirons rien du manuel opéra

toire de celles des castrations que les pro

priétaires ne sauraient pratiquer eux-mêmes

sans témérité ou sans danger; telles sont, par

exemple, la castration du cheval et celle du

taureau. A l'égard de cette opération dans ces

deux espèces, nous nous bornerons à indiquer

ce que le propriétaire doit et peut connaître

pour juger de son opportunité, de ses avan

tages ou inconvénients, de l'âge où il convient

qu'elle soit faite, et principalement des soins

qu'exigent les animaux après qu'elle a été

pratiquée, jusqu'à la guérison. Pour ce qui

est de la castration dans l'espèce ovine et dans

celle du porc, comme-elle est et peut être pra

tiquée facilement par des personnes étran

gères à la médecine vétérinaire, pour peu

qu'elles aient d'habitude ou de dextérité,

nous entrerons à leur égard dans quelques

détails d'exécution.

§ l". — De la castration dans le cheval.

On châtre le cheval pour le rendre plus

docile quand il est méchant, ou bien pour

Îirévenir sa méchanceté. On châtre également

es chevaux- qui doivent être employés à des

services où ifs pourront se trouver avec des

jumens ou des chevaux hongres. On châtre

tous ceux destinés à la cavalerie.

La castration, chez le cheval, doit être pra

tiquée de deux ans et demi à trois ans et demi.

C'est parce qu'en France, et surtout en Nor

mandie, on ne châtre la plupart des chevaux

3u'à quatre ou cinq ans, que l'on observe tant

'accidens ou de maladies graves après l'opé

ration.

Un cheval en bonne santé et d'une bonne

constitution doit être préparé à la castration

par plusieurs jours de diele. La veille on le

tiendra à la paille et au barbotage.

Les procédés de castration conseillés pour

le cheval, sont : 1° les casseaux; 2° la ligature

totale on partielle du cordon; 3° la cautérisa

tion; 4' le raclement ; 5° la torsion; 8" l'exci

sion simple; 7" {'écrasement. — De tous ces

procédés, celui par les casseaux est, sans con

tredit, le plus généralement adopté. Cepen

dant, depuis quelque temps, on préconise

beaucoup la torsion, aussi dirons-nous quel

ques mots des deux procédés.

a— Procédé par les casseaux.—Lorsqu'on

veut opérer un cheval par les casseaux, on

commence par l'abattre.

Les casseaux ordinaires, ou billots, sont

deux morceaux de bois inflexibles, allongés,

demi-cylindriques, qui, lorsqu'ils sont en rap

port l'un avec l'autre par leur face aplatie,

représentent un cylindre d'environ 12 à 15 li

gnes de diamètre, sur une longueur de 6 à

6 pouces.

La castration, par le moyen de ces instru-

mens, consiste, après avoir incisé et remonté

vers la région inguinale les enveloppes des

testicules, a engager le cordon testiculaire en

tre les deux pièces du casseau, à l'y compri

mer assez fortement et assez longtemps pour

interrompre toute communication entre les

testicules et les centres nerveux et circula

toire, et déterminer ainsi sa mortification et

sa chute. Pour ajouter aux effets de la com

pression sur le cordon, assurer et hâter sa

mortification, quelques opérateurs ont des

casseaux creusés dans le milieu de la face in

terne de chaque pièce, d'une cannelure longi

tudinale qu'ils remplissent d'un corps gras

ou onctueux, et saupoudrent ce corps d'une

préparation très-caustique, ordinairement dn

sublimé corrosif.

L'opération par des casseaux se pratique de

deux manières. Elle est faite à testicules cou

verts, lorsque l'opérateur se borne à inciser

les deux enveloppes les plus extérieures ( le

scrotum et le dartos), et qu'après les avoir re

montées le plus haut possible, il comprend

entre les deux branches du casseau le cor

don recouvert du muscle crémaster. Elle est

dite à testicules découverts, lorsque l'opéra

teur incise, non-seulement le scrotum et le

crémaster, mais encore une troisième enve

loppe appelée tunique érythroide : par cette

méthode, le testicule est mis à nu; le casseau,

placé immédiatement sur le cordon testicu

laire, ne comprend entre les manches que les

vaisseaux et les nerfs testiculaires, le canal

spermatique et le péritoine qui les lie entre

eux. La question de savoir s'il est plus avan

tageux de châtrer à testicules couverts ou dé

couverts n'est pas encore résolue. Ce que

nous pouvons dire, c'est que chacune de ces

méthodes a des avantages et des inconvé-

niens qui se compensent, et qu'elle a parmi

les vétérinaires un nombre à peu près égal

de partisans.

Quelle que soit celle des deux que l'on

mette en usage, on opère successivement sur

chacun des deux testicules, en commençant

par celui qui est en dessous; et puis, quand les

casseaux sont solidement fixés sur les cordons

testiculaires, qu'on s'est bien assuré qu'ils

sont placés au-dessus de Yépididjrme, et qu'ils

ne pincent pas les enveloppes, on désentrave

le cneval avec précaution et on le fait relever.

C'est une bonne précaution, aussitôt qu'un

cheval est relevé, de le bouchonner, surtout

s'il est en sueur; et puis, immédiatement

après, de le promener au pas pendant au

moins une heure avant de le rentrer à l'é

curie. Il est prudent, aussi, si la queue est

longue, de la retrousser, et de la laisser ainsi

\ tant que les casseaux resteront en place, afin
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d'empêcher que dans les différens mouve

mens qu'elle exécute, les crins ne s'engagent

ou ne s'entortillent autour des casseaux, ce

qui pourrait les arracher, ou tout du moins

exercer sur le cordon des tractions (loulou

relises.

A moins qu'un cheval ne soit tout à fait

affaibli (cas auquel il y aurait eu imprudence

à l'opérer), on est dans l'habitude de lui faire

une saignée de 6 à 8 livres une heure ou

deux après l'opération, et de le tenir à la

diète blanche (paille et barbotage clair) pen

dant les deux ou trois jours qui suivent. Il est

avantageux aussi, dans les premiers temps, de

donner au moins un lavement par jour pour

faciliter les défécations. Mais ce qui importe

surtout après la castration, c'est de promener

souvent ranimai qui l'a subie. II faut qu'il

soit exercé au pas au moins cinq ou six fois

Ear jour, et chaque fois pendant une demi-

eure ou trois quarts d'heure; s'il fait du

vent, on a soin de recouvrir les reins d'une

couverture qui descend sur la croupe et les

flancs et tombe jusqu'au jarret, de manière à

empêcher que les plaies ne soient exposées à

l'action d'un courant d'air. C'est pour éviter

cette influence fâcheuse, qu'on doit mettre

l'animal à une place de l'écurie où l'air de la

porte ne puisse arriver directement sur les

parties opérées. Si le temps est pluvieux et

qu'on ne puisse sortir l'animal, on le pro

mène sous un hangar, dans une grange, et

dans l'écurie si elle est assez grande.

La plupart des jeunes chevaux que l'on

châtre ne paraissent pas sensiblement af-

fcctés^de l'opération, après qu'ils sont rele

vés. Seulement, on remarque en eux une es

pèce d'étonnement ou d'inquiétude qui se

décèle par leur attitude, puis par un peu de

gène dans leur marche, et des piélinemens

dans les membres postérieurs. Cependant, il

en est quelques-uns qui paraissent éprouver

des douleurs assez vives, qu'ils manifestent

en s'agitant beaucoup, et frappant souvent

et fortement le sol avec un membre anté

rieur ou successivement avec les deux; quel-

Îraefois en se roulant comme s'ils étaient af-

ectés de coliques. Ces symptômes se calment

ordinairement au bout de quelques heures,

sous l'influence d'une ou, au besoin, de deux

saignées, de la promenade et quelques lave-

mens émolliens. Mais s'ils persistaient, il se

rait prudent de s'assurer si quelque partie

des enveloppes, ou, dans le cas de castration

à testicules couverts, si une anse de l'intestin

n'aurait pas été pincée par les casseaux; ou

encore, si une /ternie inguinale ne se serait

pas produite par les efforts faits par l'animal

pendant l'opération. Ces deux derniers ac-

cidens seraient fort graves, et exigeraient des

secours prompts et éclairés.

Certains chevaux, et surtout les poulains,

cherchent à arracher les casseaux avec leurs

dents; on les en empêche en les attachant au

râtelier, jusqu'au jour de l'enlèvement de ces

instrumens de compression. On obtiendrait

le même résultat en les attachant à deux

longes et de court après la mangeoire; ou en

core, en leur mettant le collier à chapelet.

Autant que possible, on évite de mettre les

chevaux nouvellement châtrés au milieu ou

au voisinage de jumens ou chevaux hongres.

Outre l'excitation nuisible qu'ils en éprou

vent et qui les fait se tourmenter, ils pour

raient se détacher et essayer de saillir les

jumens ou de monter sur les chevaux hon

gres, et se faire ainsi beaucoup de mal.

Quelques personnes croient utile de con

duire les chevaux à la rivière ou dans les-

mares une fois par jour, pendant les premiers

jours qui suivent l'opération. Nous croyons

ces bains sans aucun avantage, et souvent

même dangereux, lorsque les plaies suppu

rent et que les parties environnantes sont

tuméfiées. Nous les avons vus souvent pro

duire la cessation immédiate de la suppura

tion, et les animaux mourir du tétanos ou

d'une inflammation de bas-ventre (péritonite).

C'est ordinairement le troisième jour en

été et le quatrième jour en hiver, qu'on retire

les casseaux. Alors, la mortification du tes

ticule et de la portion comprimée du cordon

est complète. Alors aussi, on observe un com

mencement de suppuration dans les plaies,

et le fourreau est ordinairement le siège d'un

engorgement mou et peu considérable.

Pour enlever les casseaux, on lève avec la

plate-longe un des membres postérieurs, on

excise avec les ciseaux les portions de tes

ticules et de cordon mortifiées qui pendent

au-dessous du casseau, on coupe ensuite avec

le bistouri les tours de fouet qui réunissent

postérieurement les deux branches de cha

que casseau, on écarte ces deux branches

1 une de l'autre, et le casseau tombe.

Après l'enlèvement des casseaux (c'est-à-dire

après le troisième jour ) la suppuration aug

mente, ainsi que l'engorgement du fourreau,

qui, dans certains chevaux, s'étend jusque

sous le venir». Alors, on peut rendre les pro

menades moins longues et moins fréquentes;

et, si l'animal a de l'appétit et de la gaité, se

relâcher peu à peu de la sévérité du régime

pour le ramener insensiblement à sa nourri

ture habituelle. Les soins qu'exigent les par

ties opérées sont simples. 11 suffit de nettoyer

avec de l'eau tiède les bords des plaies sur les

quels le pus se concrète et forme des croûtes;

mais il ne faut pas laver les plaies elles-mêmes,

ainsi que je l'ai dit à l'article Pansemcns,jsn

traitant des plaies qui suppurent.

Si l'animal va bien et qu'on soit fondé à

ne craindre aucun accident, il n'y a pas d'in

convénient, au bout d'une douzaine de jours,

à lui faire faire un léger travail au pas, sur un

terrain doux, pourvu que ce travail ne dure

pas d'abord bien longtemps et n'exige pas

beaucoup de tirage.

La inarche vers la guérison est annoncée

par l'épaississement graduel du produit de la

suppuration, sa diminution de q lantité, et

enfin sa cessation complète qui précède de

peu la cicatrice de la place.

b—Procédé par torsion.—Dans ce procédé,

comme dans celui par les casseaux à testicules

découverts, on incise d'abord les trois enve

loppes les plus extérieures du testicule. Mais

ensuite, au lieu de placer un casseau ou une

ligature sur le cordon pour le mortifier d'a

bord, et n'enlever le testicule qu'au bout de

trois jours, l'opérateur pince le cordon le plus

haut qu'il peut, entre le pouce et l'index de

la main gauche, le serre fortement pour l'em

pêcher de glisser lorsqu'il opérera
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engage l'index de la main droite dans une dé

chirure qu'il fait entre le testicule et l'épidi-

dyme, saisit le testicule de cette même main,

et le fail.tourner plusieurs fois sur lui-même,

de manière à tordre le cordon au-dessous du

point que pince sa main gauche; et, quand la

torsion a distendu et affaibli le cordon, il le

déchire, en tirant fortement sur le testicule

avec sa main droite, tandis qu'il résiste avec

la main gauche, qui n'a pas lâché le cordon.

Tel est, en aperçu^le procédé par torsion,

qui, sans contredit, au premier aperçu, pa

rait devoir être préféré à celui par les cas-

seaux. En effet, il évite la nécessité de laisser

pendant trois ou quatre jours deux morceaux

de bois assez volumineux au milieu de plaies

qu'ils frottent sans cesse pendant la marche,

et sur lesquelles ils doivent certainement

produire beaucoup d'irritation. On lui a aussi

prêté l'avantage d'être, moins souvent que la

méthode par les casseaux, suivi de fistules au

cordon ou de champignons. On a même dit

qu'il ne s'en développait jamais; et on cite

comme preuve, la pratique d'un chatreur po

lonais fort célèbre dans les environs de Paris,

qui châtre les animaux par torsion, sans les

abat uv. Nous ne voulons pas dire qu'entre les

mains de cet homme la castration par tor

sion soit plus souvent suivie d'accidens que

la castration par les casseaux entre les mains

d'autres opérateurs ; mais nous affirmons que

depuis six ans que nous dirigeons les hôpi

taux d'Alfort, nous avons eu â y traiter pour

des champignons au cordon testiculaire, un

assez bon nombre de chevaux qu'avait opérés

ce Polonais. Ce que je dis ici n'est pas pour

déprécier la méthode de castration par tor

sion, mais seulement pour prémunir les pro

priétaires contre le trop de confiance qu'ils

pourraient y ajouter, d'après les avantages

exagérés qu on lui prête.

Du reste, les soins à donner aux animaux

ainsi opérés sont les mêmes que pour ceux

opérés par les casseaux.

Accident quipeuvent suivre la castration,

dans le cheval.

Bien que, dans le plus grand nombre de

cas, la castration ne soit suivie d'aucun acci

dent, quand elle est bien faite et que l'animal

est dans des conditions favorables, il arrive

pourtant quelquefois que certains accidens

se déclarent, soit pendant l'opération, soit au

bout de quelques jours, soit après un temps

beaucoup plus long. Nous en indiquerons

quelques-uns.

Hernie inguinale. — On appelle ainsi la sor

tie d'une portion plus ou moins considérable

de l'intestin par Vanneau inguinal, c'est-à-

dire par l'ouverture que traverse le cordon

testiculaire pour sortir de la cavité du ventre

et descendre dans les bourses. Les efforts que

fait l'animal pendant l'opération tendant à

pousser violemment l'intestin vers la région

inguinale, il peut arriver, pour peu que l'an

neau soit dilaté ou dilatable, qu'une anse in

testinale s'y introduise et descende ainsi dans

la gaine membraneuse qui forme un sac au

tour du testicule, soit pendant l'opération,

toit immédiatement après. Or, si on se rap

pelle ce qui a été dit en parlant de la castra

tion à testicules couverts ou découverts, on

comprendra ce qui arrive dans le cas de her

nie, suivant que l'opération a été faite par l'un

ou l'autre de ces procédés. Si on a châtré à

testicules couverts, la gaine testiculaire n'ayant

pas été ouverte, l'intestin ne peut descendre

que jusqu'à l'endroit où le casseau est placé,

puisque cet instrument applique l'une contre

l'autre les deux parois de la gaine : dans ce

cas, l'accident est beaucoup moins grave, si

l'intestin n'est pas étranglé dans l'anneau!

Lors, au contraire, que la castration a été

faite à testicules découverts, comme on a in

cisé toutes les enveloppes testiculaires, la

gaine péritonéale a été ouverte, et l'intestin

s'échappe au dehors dans une longueur quel

quefois de plusieurs pièces. C'est alors un ac

cident presque toujours mortel, attendu la

difficulté très-grande qu'on éprouve à faire

rentrer l'intestin, sans débrider l'anneau, et

attendu les résultats presque toujours funes

tes de ce débridement. D'un autre côté, à sup

poser qu'on parvienne à rentrer l'intestin sans

débrider l'anneau, il est encore très-difficile

de disséquer la paroi incisée de la gaine testi

culaire pour la comprendre entre les branches

du casseau, opération nécessaire afin de pré

venir le retour, ou tout au moins de borner

l'étendue de la hernie.

Cet accident est heureusement très-rare : et

quelques exemples, peu nombreux à la vérité,

prouvent qu'on est plus d'une fois parvenu à

le combattre avec succès.

Hémorragie. — Elle a lieu par l'artère du

cordon. Elle ne s'observe jamais quand on a

châtré par les casseaux, à moins que l'animal

ne les ait arrachés ou qu'on ne les ail enlevés

trop tôt, avant que les vaisseaux aient eu le

temps de s'oblitérer : tandis qu'elle a lieu né

cessairement après la castration par torsion :

seulement, dans ce cas, elle s'arrête presque

toujours spontanément au bout de quelques

heures, et même plus tôt.

Quelle que soit la cause de l'hémorragie, il

convient, quand elle se déclare, de faire au

tour des bourses et sur le périnée des lotions

ou injections d'eau froide, pour l'arrêter. Si

ce moyen était insuffisant, et que sa continua

tion après que l'animal a déjà perdu beaucoup

de sang donnât des inquiétudes, il faudrait,

en attendant l'arrivée du vétérinaire, intro

duire le plus possible d'éloupes ou de linge

mouillé dans le fond de la plaie, soutenir ce

tampon au moyen d'une suture à bourdonnets,

et continuer les applications d'eau froide.

Le tétanos, encore appelé mal de cerf, peut

aussi survenir après la castration. Il consiste

dans une roideur et;uue tension des muscles,

telles, que l'animal ne peut tléchir aucune

région, et que son corps ne se meut qu'avec

une extrême difficulté, et comme s'il était

formé d'une seule pièce. Ou ne connaît pas

toutes les causes de cet accident dans ses rap

ports avec la castration. La douleur très-vive

que produit une aussi cruelle opération sur

des animaux irritables eh est certainement

une des causes les plus fréquentes; mais elle

n'est pas la seule. Nous avons vu plus d'une

fois le tétanos survenir sur des chevaux à une

époque où la douleur est ordinairement bien

calmée : sur ces animaux, le tétanos a apparu

quelques heures après qu'ils avaient été cou
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duits dans des mares d'eau très -froide, au

moment où les plaies étaient en pleine suppu

ration.

Cet accident est presque toujours mortel.

Engorgement du fourreau et du ventre.

—Il arrive fréquemment après l'enlèvement

des casseaux, non- seulement que le four

reau se tuméfie, mais encore que l'engorge

ment s'étend en avant dans la ligne médiane

du ventre et se propage jusque sous la poi

trine. Cette complication n a rien d'inquié

tant, si, comme cela a lieu le plus souvent,

l'engorgement ne s'étend pas dans l'aine, si la

suppuration est de bonne nature et si l'état

général du cheval ne parait pas s'en ressentir.

La promenade, les frictions de lie devin tiède,

quelquefois de légères scarifications, plus

tard la pénétration de l'engorgement par des

pointes du cautère actuel, suffisent presque

toujours pour le faire disparaître.

Mais, si le développement de cet engorge

ment n'a lieu que sept ou huit jours après

l'opération; s'il coïncide avec une diminution

notable, la cessation ou le changement de

nature de la suppuration dans l'une des plaies

ou dans toutes les deux à la fois; si la marche

devient peu à peu moins libre dans le train

de derrière, si les reins sont plus roides et

que l'animal paraisse un peu souffrant, il y a

à craindre la formation de champignons au

bout du cordon, ou Yinduration squirreuse

de ce même cordon.

Si l'engorgement se manifeste brusque

ment, s'étend rapidement en avant, sur les

côtés et en arrière, s'il est très-chaud et dou

loureux; si le ventre devient sensible, l'expul

sion de l'urine et des excréments pénible

pour l'animal ; si ces phénomènes s'accompa

gnent de la tristesse et de l'abattement, de la

perte de l'appétit, de la petitesse du pouls, etc.,

c'est qu'il se développe une péritonite (inflam

mation du bas-ventre) ; accident très-grave, et

pour lequel on ne saurait recourir trop promp-

tement aux lumières d'un vétérinaire. On s'ac

corde généralement à regarder l'exposition

longtemps continuée des animaux châtrés à

des pluies froides, ou leur séjour dans une

atmosphère froide et humide, comme une des

causes les plus communes de celte dange

reuse affection.

Champignons.—Squirre ducordon.—Fistule.

—11 n'est pas rare qu'un animal sur lequel la

castration a paru devoir être heureuse pen

dant les dix, douze ou quinze premiers jours

qui ont suivi l'opération, laisse apparaître au

bout de ce temps, et même plus tard encore,

les caractères de l'un des trois modes de lé

sion que je viens de nommer.

Le champignon consiste dans une végétation

bourgeonneùse, élargie à sou sommet, pédon-

culée à sa base, qui se manifeste à l'extrémité

du cordon. Il résulte presque toujours de ce

que la circulation n'a pas élé complètement

interrompue, de ce que les vaisseaux ne sont

point entièrement oblitérés à l'extrémité du

cordou.

Celte affection n'a aucnne gravité quand

elle existe sans engorgement ni induration

du corps du cordon lui-même. Aussi, est-il

prudent de faire promptement extirper, cau

tériser ou lier le champignon pour prévenir

l'altération du cordon qui pourrait être la

conséquence de la persistance de cette végé'

tation .

Le squirre du cordon consiste dans l'engor

gement et l'induration d'une partie plus ou

moins considérable de la portion restée du

cordon testiculaire, engorgement qui procède

de la parlie la plus inférieure et s étend len

tement, mais progressivement, en haut, au

point de traverser l'anneau inguinal et de se

continuer dans l'abdomen, si on n'y met ob

stacle par l'un des moyens usités en pareille

circonstance.

La persistance de la plaie ou d'une ouver

ture fistuleuse, à une époque où la cicatrisa-

lion devrait être terminée, ou déjà très-

avancée ; l'écoulement par cette plaie ou fis

tule d'un liquide séro-purulent, plus ou moins

abondant et d'assez mauvaise odeur ; les mou-

vemens gênés du membre du côté dnquel

existe l'induration, ou des deux membres, si

les deux cordons sont malades ; la roideur et

la voussure des reins ; la dureté des cordons,

quand, averti par les premiers symptômes,

on explore la région inguinale, sont les signes

qui annoncent que les cordons sont indurés.

On est trop généralement porté à attribuer

toujours le squirre du cordon à tel ou tel

mode de castration, ou à la manière plus ou

moins parfaite qui a présidé à son exécution.

Il est vrai, et l'observation le démontre tous

les jours, que cette affection est un peu plus

fréquente a la suite de certains procédés qu'à

la suite de certains autres; il est vrai que 1 in

suffisance de la compression, dans les procé

dés par la compression, en est une cause in

contestable; il est vrai encore qu'un opérateur

peu exercé et maladroit pourra contribuer

a son développement; mais le plus souvent,

les indurations squirreuses du cordon résul

tent des dispositions constitutionnelles dans

lesquelles se trouvent les animaux qu'on

opère.

Quoi qu'il en soit, lorsqu'on a reconnu, ou

lorsqu'on soupçonne l'existence d'un squirre

du cordon, il faut faire constater le mal le

plus tôt possible par un homme de l'art, afin

d'y porter un prompt remède; car il est d'ob

servation que cette affection, qui se guérit

assez ordinairement à son début, quand elle

est bornée à la partie inférieure du cordon,

exige une opération fort difficile, et est sou

vent incurable, quand elle s'étend jusqu'au

niveau, et surtout jusqu'au-dessus des an

neaux.

On appelle fistule, à lia suite de la cas

tration, une plaie étroite et plus ou

moins profonde qui persiste et suppure,

à une époque ou la cicatrisation devrait

être terminée. Nous avons dit, dans le précé

dent paragraphe, que cette fistule était l'un

des effets et des caractères de l'existence d'un,

champignon ou d'un squirre du cordon. Ce

pendant, quelquefois il n'y a qu'une simple

fistule, que la présence d'unefausse muqueuse

produite par le frottement empêche de se ci

catriser. Le pus qui s'est écoulé est ordinai

rement peu abondant, filant, presque dur, et

sans bien mauvaise odeur. Cet accident est

sans gravité : il suffit quaud on l'a reconnu,

de débrider par une légère incision l'orifice

inférieur de la fistule, de promener sur toute

la face interne de la plaie un pinceau imprégné
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d*un liquide légèrement caustique, et de lais

ser Tanimal en repos pendant quelques jours.

L'escarre mince, produite par la cautérisation

de la fausse muqueuse, ne tarde pas à tomber;

une suppuration peu abondante, mais de

bonne nature, s'établit, puis diminue de quan

tité, cesse, et la cicatrisation a lieu. Il est quel

quefois nécessaire d'avoir recours à une se

conde ou troisième cautérisation, quand la

fistule est ancienne et étendue.

§ II. — De la castration du taureau.

On'ne châtré guère le taureau avant l'âge

de deux ans à deux ans et demi, quelquefois

même plus tard. L'opération sur les ani

maux de cette espèce a pour but de rendre

moins méchants et moins dangereux ceux

qu'on destine au travail, et de faciliter l'en

graissement de ceux qu'on destine à la bou

cherie.

Trois modes de castration sont générale

ment mis en usage pour les taureaux de dix-

huit mois et au-dessus. Ce sont : 1° la castra

tion par les casseaux ; 2 • celle par le bistour

nage; S • celle par le martelage, ou écrasement

des cordons. — La castration par les cas-

seaux {Jïg. 182) ne diffère en rien de

Fig. 182.

celle qui est pratiquée sur le cheval par la

même méthode. Cependant elle n'est usitée

que dans un petit nombre de localités. —

La castration par le martelage, qui consiste à

écraser successivement chacun des cordons,

en les appuyant sur un corps dur, et les frap

pant à petit coups à l'aide d'un marteau à

bouche large, n'est pas nou plus généralement

adoptée, bien qu'elle paraisse produire de bons

résultats dans quelques pays, et notamment

dans le département de l'Ain.

La méthode, sans contredit, la plus répan

due, est le bistournage. L'opération consiste,

après avoir fait monter et descendre plusieurs

fois les testicules dans leurs enveloppes, pour

détruire les adhérences qui pourraient exister,

à faire basculer d'abord l'un de ces organes

dans l'intérieur des bourses, de manière à ce

que sa base, qui fait continuité au cordon,

soit inférieure, et sa pointe supérieure. Dans

cette position, le grand axe du testicule est

parallèle à la longueur du cordon contre le

quel il se trouve appliqué : c'est le premier

temps de l'opération. Dans le second temps,

pendant qu'avec les doigts d'une main on

Ïiince le cordon à travers les enveloppes pour

e fixer, de l'autre main on manœuvre de ma

nière à faire tourner le testicule deux ou trois

fois autour de l'espèce de pivot que représente

le cordon. Il en resuite sur celui-ci une torsion

suffisante pour empêcher la continuation de

la circulation dans l'intérieur des vaisseaux

qui le composent. Or, la cessation de la circu -

AGBicultuhb. 119"" livraison.

lation dans ces vaisseaux chargés de porter au

testicule les matériaux de sa sécrétion et de sa

nutrition, a pour effet la cessation de sécré

tion et de nutrition dans cet organe, qui finit

par s'atrophier avec le temps et disparaître

plus ou mois complètement.

Après avoir fait pivoter trois fois le testicule,

on le remonte dans le haut des bourses, vers

la région inguinale; puis on opère de la même

manière sur le second, qu'on fait également

remonter. Après quoi, et pour empêcher que

les testicules ne descendent dans le fond des

bourses, ce qui permettrait aux cordons de se

détordre, on embrasse toute la partie infé

rieure des enveloppes dans un nœud formé

par un lien préparé avec quatre à cinq brins

de laine; on fait avec ce lien deux ou trois

tours qu'on a soin de serrer assez pour les

empêcher de glisser, mais pas assez pour mor

tifier les enveloppes, et l'opération est ter

minée.

La castration par le bistournage n'exige au

cune préparation à l'égard du régime, ni soins

particuliers subséquents, surtout quand les

animaux à opérer se nourrissent aux pâtu

rages. Le gonflement inflammatoire qui suit

l'opération est très-léger. On retire les liens

qui embrassent les bourses deux jours après

l'opération.

Le bistournage se pratique les animaux res

tant debout. Il exige de la part de l'opérateur

une grande habitude des manipulations qu'il

comporte, surtout quand les animaux sont

déjà un peu àgés;car, alors, les adhérences qui

existent assez souvent entre les enveloppes

augmentent singulièrement les difficultés.

Les accidens qui suivent la castration par

le bistournage sont très-rares et jamais fu

nestes. Ils dépendent.toujours : ou de ce que

les liens étant tombés peu de temps après l'o

pération, les testicules sont descendus dans

les bourses, et la torsion des cordons a été

détruite; ou de ce que cette torsion a été in

complète par suite de manipulations vicieuses.

Si l'on s'aperçoit promptement de l'accident,

il faut y remédier par une nouvelle opération;

mais une fois l'engorgement des cordons sur

venu, il n'est plus possible de bistourner, à

moins d'attendre la résolution de l'inflamma

tion. Il arrive quelquefois, et c'est notamment

quand l'opération a été pratiquée par des

mains peu exercées, que les cordons restent

très-longtemps volumineux et durs; c'est alors

que l'on peut avoir recours au martelage, ou,

ce qui vaut mieux peut-être, à la castration

par les casseaux.

Il arrive parfois aussi que des animaux bis-

tournés ( probablement parce que l'opération

n'a pas été bien faite) conservent des désirs,

montent sur les vaches, et même, dit-on, s'ac

couplent avec elles, sans toutefois pouvoir les

féconder. Ces bœufs incomplets sont toujours

très-méchants et dangereux, et, en outre, ils

engraissent plus difficilement; c'est pourquoi

il est prudent de les châtrer de nouveau, en

employant la méthode par les casseaux. Quel

ques personnes prétendent que les bœufs bis-

tournés sont plus propres au travail et qu'ils

conservent plus la forme des taureaux que

ceux qui sont châtrés par l'enlèvement des

testicules.
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S III. — De la castration du bélier.

La castration du bélier a pour but de rendre

la chair de l'animal plus tendre, et de lui ôter

un mauvais goût qu'elle aurait naturellement

si on le laissait à 1 état de bélier : elle dispose

aussi l'aninial à prendre plus de graisse; elle

rend sa laine plus fine et plus abondante; en

fin elle fait que l'animal est plus doux et plus

facile à conduire.

On peut châtrer les béliers à toutes les épo*

ques de leur vie. On les châtre à l'état d'agneau,

depuis le moment où les testicules sont des

cendus dans les bourses, c'est-à-dire quelques

jours après leur naissance, jusqu'à six mois;

plus tôt on leur fait cette opération, moins ils

souffrent, et moins on en perd. On châtre

aussi les béliers à l'âge de deux, trois, et même

quatre ans, après qu ils ont fait la lutte; mais

alors l'opération est moins facile, plus dou

loureuse, et ne se fait pas de la même ma

nière.

a. — Pour châtrer un agneau de sept à huit

jours, on le met sur le dos, en faisant tenir les

membres postérieurs de manière à découvrir

les organes génitaux; on en saisit les deux

cordons entre le pouce et l'index, le plus près

possible du ventre, et on serre légèrement

]>our faire tendre la peau des enveloppes sur

les tesiicules. On pratique avec un instrument

bien tranchant une incision transversale com

mune aux deux bourses, et qui pénètre jus

qu'aux testicules; ces organes s'échappent

aussitôt par l'incision; et alors l'opérateur les

enlève en coupaut les cordons, ou, ce qui

vaut mieux, en les arrachant après les avoir

tordus. Il est des opérateurs qui les saisissent

et les arrachent avec leurs dents. On est dans

l'habitude, quand les agneaux sont un peu

plus âgés, au lieu de ne pratiquer qu'une seule

incision pour extraire les deux testicules, de

faire une incision particulière pour chacun

de ces organes, qu'on n'enlève ainsi que l'un

après l'autre. On dit, dans ce cas, qu'on les

cMtre en veau; car c'est ainsi que cette opé

ration se pratique sur les veaux. Quel que soit

celui de ces procédés que l'on emploie, il suf

fit, quand les testicules sont excisés ou arra

chés, de rapprocher les deux lèvres de la plaie,

sans qu'il soit besoin, comme le font quelques

personnes, de frotter les bourses avec du sain

doux ou tout autre corps gras. C'est une bonne

précaution, aussitôt que 1 opération est termi

née, de mettre les doigts dans la bouche de

l'animal pour lui faire remuer les mâchoires,

et de le faire marcher quelques pas; on pré

vient ainsi le développement ou la persistance

du tétanos, qui se manifeste sur certains I arrêter complètement la circulation au'-des-

serdebout,comme on fait pour le taureau, on le

fait renverser sur le dos par un aide qui le fixe

dans celte positiou en lui appuyant la tête et

l'encolure contre sa poitrine, et contenant les

membres antérieuisde chaque côté de la tête

avec les mains. L'opérateur, faisant face au

ventre de l'animal, lui étend les membres pos

térieurs en arrière, les écarte, et place la

pointe de ses pieds sur chacun d'eux, afin de

les maintenir fixes. C'est dans cette position

qu'il procède à l'opi ration.

Procédé par le louettage. — Ce procédé,

qu'on emploie surtout sur les vieux béliers

qui seraient difficiles à bislour^ier, consiste à

lier les bourses au-dessus des testicules et à

serrer assez fortement pour mortifier tout ce

qui est en dessous de la ligature. On appelle

cette opération jouettage, parce qu'autrefois

on se servait duJouet pour la pratiquer. Voici

comment elle est décrite par M. Bourgeois,

directeur de la bergerie rovale de Rambouil-

let:

« On fouette les béliers, toujours le malin,

avant qu'on leur ail donné à manger; il con

vient aussi qu'ils ne soient point mouillés. Ce

sont les mois de mars *t d'octobre qu'il faut

choisir préférablement pour cette opération.

» Apres avoir pris le bélier que l'on veut

fouetter, on lui lie les quatre membres de

manière à ce que ceux de derrière soient rap

prochés le plus possible de ceux de devant,

sans cependant le trop gêner; on le couche

sur le dos, sur la litière, dans la f

suite on arrache avec les doigts la laine exis

tant au-dessus des testicules, et qui se trou

verait sous le nœud de la ficelle. La ficelle

que l'on emploie doit être forte, et avoir en

viron le double de grosseurdu fouet ordinaire.

On en fait préparer exprès quand on a beau

coup de béliers à châtrer. On prend un bout

d'environ deux pieds de celte ficelle; on at

tache à chaque extrémité un morceau de bois

de cinq à six pouces de longueur sur sept à

huit lignes de diamètre. Avec ce lien et dans

son milieu, l'opérateur dispose le noeud de la

saignée (Jfg. 184 ), dans lequel il engage les

deux testicules recouverts de leurs bourses, et

place ce nœud à un ou deux pouces au moins

au-dessus de ces organes. Alors deux hommes

(A,Bfig. 183). placés un de chaque côté, et qui

tiennent le bélier, pendant qu'un troisième C

l'empêche de remuer, tirent également la liga

ture, chacun par mi bout, en tenant le mor

ceau de bois à pleines mains et en se plaçant

pied contre pied pour avoir plus de force; car

il faut serrer progressivement, sans secousse,

pas Irop fort, afin de ne pas couper les parties

comprises dans le nœud, mais assez pour

agneaux pendant ou peu de temps après la

castration, et peut les faire mourir. Les soins

à donner à l'animal qui vient d'être châtré

sont simples : ils consistent à tenir l'agneau

en repos pendant trois ou quatre jours, et à

le bien nourrir.

b. — La castration d'un bélier qui n'est plus

agneau se pratique ordinairement par le bis-

tournage ou par \eJoucttage. Ce qui a été dit en

parlant de la castration du taureau par le bis-

tournage nous dispense d'entrer à ce sujet

dans de nouveaux détails. Ajoutons seulement

que pour bislourner un bel ht, a u 1 ieu de le lais-

sous de la ligature. Ensuite, pour assurer le

premier nœud, on en fait un second simple et

droit, que l'on serre également bien, et on

coupe chaque bout de ficelle à un pouce et

demi environ du nœud; après quoi, on délie

l'animal, on fait sortir la verge de son four

reau, et on met le bélier sur ses pieds. Il ar

rive quelquefois que la ligature casse; dans ce

cas, il faut en avoir une autre toute prête, et

la remettre de la même manière, sans ôter la

première. Quand on voit les béliers se secouer

après celle opération, c'est un indice qu'elle

est bien faite. Trois jours après on peut cou-
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per les testicules à un pouce au-dessous du

nœud. »

Il survient rarement des accidens après cette

opération, très-simple, comme on le voit,

et qu'il est possible à tous les propriétaires

de pratiquer eux-mêmes, en prenant les faciles

précautions que je viens de rapporter.

§ IV—De la castration du verrat.

On châtre les verrats pour faciliter et accé

lérer leur engraissement, lorsqu'on ne les

desline pas à la propagation de l'espèce. L'opé

ration se pratique ordinairement à l'âge de six

semaines à deux mois. Cependant il résulterait

des observations de Fiborg, vétérinaire danois,

qui a écrit un traité spécial sur l'éducation du

porc, que le lard est plus ferme, plus charnu

lorsqu on ne les châtre qu'a six mois. On châ

tre a un âge beaucoup plus avancé les verrais

qui ont fait la monte. Dans tous les cas, l'ob

servation démontre que la castration du ver

rat est le plus souvent sans suites fâcheuses

pour l'animal.

C'est par excision simple qu'on châtre pres

que toujours les gorets de six semaines. Ou

couche l'animal sur le côté gauche; on fait

porter en avant et tenir par un aide le membre

postérieur droit; puis on fait sur le testicule

gauche une incision longitudinale qui traverse

toutes les enveloppes, et par laquelle on fait

sortir l'organe en le pressant légèrement. On

coupe alors le cordon testiculaire avec l'in

strument, tranchant; on opère de la même

manière sur le testicule droit; cl la castration

est terminée. 11 est des opérateurs qui tordent

le cordon et arrachent le testicule au lieu de

l'exciser. Ce procédé est bon aussi, et peut

être mis en usage sans danger. L'animal,

qu'on a du avoir soin de laisser à la diète la

veille de l'opération, devra être tenu au ré

gime pendant les huit ou dix jours qui la

suivent.

Quand le verrat n'est châtré qu'à six mois,

ou plus tard, on ne l'opère plus par excision

ou arrachement. 11 est plus sûr, et conséquem-

ment préférable, de le châtrer par la ligature

ou les tasseaux. La castration par cette der

nière méthode se fait de la même manière

que dans le cheval et le bœuf, si ce n'est qu'on

se sert de casseaux moins forts.

Dans la castration par ligature, la manière

d'opérer est encore la même; seulement, au

lieu de faire la compression du cordon avec

des casseaux, on l'exerce avec une ligature

quelconque ( louet ou forte ficelle). Ou pré

pare d'avance, avec ce lien, le nœud de la sai

gnée; on y engage le testicule quand il est

sorti par l'incision faite à ses enveloppes; on

remonte le nœud jusque sur le cordon, et on

serreaussi fortement que possible, avec la pré

caution pourtaul de ne pas couper le cordon.

On. opère séparément sur chaque testicule.

Au bout de vingt-quatre heures, la mortifi

cation des testicules étant complète, on enlève

les casseaux, ou on coupe la ligature, suivant

qu'on a opéré par l'un ou l'autre de ces deux,

procédés, après toutefois avoir excisé les or

ganes mortifiés au-dessous du point où la com

pression existait. L'engorgement peu considé

rable et la suppuration peu abondante qui

suivent sont de courte durée et ordinairement

sans aucun danger.

S v.—De la castration des femelles.

Moins généralement en usage que sur les

mâles, la castration se pratique pourtant

aussi sur les femelles de quelques espèces do

mestiques, soit dans le but de faciliter leur

engraissement, soit dans celui d'exercer une

influence avantageuse sur les produits qu'el

les donnent de leur vivant. Cette opération

consiste à enlever les ovaires seuls, ou avec

une partie de l'utérus.

De toutes les femelles domestiques, la tru'.e

est sans contredit celle que l'on soumeV le

plus souvent à la castration, qu'on pratique

peu sur la brebis, pas sur la jument, et trop

rarement peut-être sur la vache. Cette opé

ration ne pouvant être faite sans danger que

par des hommes exercés à la pratiquer, je

parlerai peu de son manuel, et me bornerai

a quelques considérations sur ce qu'elle offre

d'utile à connaître dans chacune des espèces,

qui y sont ou peuvent y être soumises.

§ VI. — De la castration des truies- ,

On châtre les truies seulement pour en fa

ciliter l'engraissement. L'âge auquel on est

dans l'habitude de leur pratiquer cette opé

ration, est celui de six semaines, alors surtout
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qu'on veut les mettre à l'engrais à l'âge de six

à neuf mois. Mais il estplus avantageux de ne

châtrer qu'à six mois celles qui ne doivent

être égorgées qu'à la seconde année : il est

vrai qu'à cet âge l'opération est plus dange

reuse ; mais il est d'observation que leur lard

devient plus charnu.

Quand la truie à châtrer est très-jeune, il

suffit qu'elle soit mise à la diète la veille de

l'opération; plus âgée, elle doit y être mise

deux jours avant. En général, l'opération est

d'autant plus facile et ses suites d'autant

moins à craindre, que les intestins sont moins

pleins au moment où on la pratique.

On couche à terre ou sur une table la truie

à opérer, et, si elle est déjà âgée, on la musèle.

Un aide est nécessaire à l'opérateur pour les

très-jeunes femelles; pour celles qui sont plus

fortes, il lui en faut au moins deux. C'eit au

milieu du flanc droit que se fait l'incision

par laquelle l'opérateur pénétrera dans le ven

tre pour y chercher les ovaires, les amener

au dehors,el les couper, ou ce qui vaut mieux,

les arracher, seuls ou avec une partie des

cornes de la matrice. Viborg et quelques au

tres vétérinaires rapportent que surdes truies

pleines qu'on leur avait données à châtrer, ils

ont pratiqué l'extirpation de la totalité de la

matrice sans qu'il en soit résulté d'accident

pour l'animal. Mais ils pensent, et avec rai

son , qu'il serait très-dangereux en pareil cas

de se borner à l'excision des ovaires.

Après l'opération, on réunit les lèvres de

la plaie par un point de suture, et on lâche la

femelle. On doit avoir soin, pendant les pre

miers jours qui suivent, de ne distribuer la

nourriture qu'avec ménagement, en donnant

de préférence un peu de lait acidulé inèlé de

son, de farine et de seigle.

Il est rare, surtout dans les jeunes truies,

que la castration ait des suites fâcheuses. Ce

pendant, il peut arriver qu'il en meure le len

demain ou surlendemain de l'opération, soit

que celle-ci ait été faite par des mains peu

exercées, soit qu'on n'ait pas pris les précau

tions de régime indiquées avant ou après, soit

enfin parle fait d'influences atmosphériques

défavorables. Un léger accident qu'on remar

que quelquefois est le développement d'une

tumeur sur l'endroit de l'incision. Cette tu

meur se ramollissant bientôt à son centre, il

suffit d'en faire la ponction; la matière qu'elle

renferme s'échappe, et la plaie, détergée avec

un peu de vin tiède, ne tarde pas à se cica

triser.

i§ VII. — De la castration des brebis.

D'après Daubenton et Flandrin, cette opé

ration aurait pour résultat sur la brebis,

comme sur le bélier, non-seulement de faci

liter l'engraissement, et de faire acqué

rir plus d'ampleur à l'animal, mais encore

d'augmenter sa toison et de rendre la laine

plus fine et plus douce. Tout en convenant

de ses effets sur l'engraissement, M. Tessier

nie qu'elle ait la moindre influence sur la

Quantité et la qualité de la laine, du moins

ans la race roérine. Quoi qu'il en soit, cette

opération, fort en usage en Angleterre, et, dit-

on, en Italie, n'est plus guère pratiquée en

France aujourd'hui.

C'est à l'âge d'environ six semaines qu'on,

châtre les brebis ; alors, les ovaires ont a peu

près le volume d'un haricot, et l'on peut avec

une certaine habitude les reconnaître avec le

doigt.

l.e manuel opératoire esl à peu près le

même que dans la truie, avec cette différence,

fiourtant, que la femelle doit être couchée sur

e côté droit, puisque l'opération se fait par

le flanc gauche. La présence du rumen dans

la brebis, les cornes de la matrice beaucoup

moins longues que dans la truie, exigent

aussi de l'opérateur quelques différences dans

les manipulations.

Lorsque cette opération est bien faite, les

agnelles ne s'en sentent que le premier jour;

elles ont les quatre jambes un peu roides, et ne

tètent pas; niais dès le second jour, elles sont

comme à l'ordinaire. Après dix à douze jours,

lorsque l'incision faite à la peau du flanc est

cicatrisée, si le fil qui a servi à faire la suture

n'est pas tombé, on le coupe par le milieu et

on en tire les deux bouts au dehors.

§ VIII. — De la castration de la vache.

M.Winn, propriétaire dans l'Amérique sep

tentrionale, a le premier rapporté avoirchâtré

des vaches, et leur avoir conservé pendant

plusieurs années,et sans interruption,la quan

tité de lait qu'elles donnaient au moment où

l'opération a été faite. L'excitation dont la ma

trice est le siège,pendant le temps des chaleurs,

et la fonction de la gestation ne nuisant plus

à l'action des mamelles, on conçoit que la

sécrétion du lait puisse se continuer. Toute»

fois, la castration des vaches, encore prati

quée dans quelques contrées de l'Allemagne

avant de mettre ces bêtes à l'engrais, était à

peu près inconnue en France, lorsque M. Lé-

vrat, vétérinaire à Lausanne ( Suisse), publia

en 1834, dans le Recueil île médecine vétérinai

re, les expériences qu'il avait faites sur cette

opération, la manière suivant laquelle il la

pratiquait, et les résultats qu'il en avait obte

nus sur plusieurs animaux.

Voici par quelles conclusionsM. Lévrat ter

minait son mémoire:

« L'effet de la castration sur la vache me

» parait être tel, qu'il produit une sécrétion

» plus abondante et plus constante de lait, le-

v quel acquiert en même temps des qualités

» supérieures ; d'où résultent les avantages

» suivans pour le propriétaire:

>• 1° Augmentation d'un tiers dans la pro-

» duction du lait;

» 2° Certitude d'avoir à peu près constam-

» ment la même quantité de lait pourdesser-

» vir les pratiques;

»3° Soustraction aux chances fâcheuses des

» accidens qui accompagnent ou suivent quel-

» quefois la gestation et le vêlage;

» 4° Soustraction aux accidens qui peuvent

» arriver pendant l'époque des chaleurs, lors-

» que des vaches pesantes montent sur d'au-

» très, ou que ces bêles sont saillies par de

» trop gros taureaux;

» 5° Faculté d'engraisser plus facilement

» les vaches lorsque leur lait commence à

» tarir;

» 6 Enfin, la castration est l'unique moyen

» de prévenir les dépenses onéreuses occa
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» sionnées par les vaches qui deviennent tau-

» réitères; ce qui est tellement fréquent dans

» certaines contrées, qu'il est rare de voir des

» vaches se conserver plus de deux ou trois

» ans sans devenir en cet état. Et, par exem-

» pie, dans les environs de Lausanne et de

«Lavaux, on est obligé pour cette cause de

>> changer de vaches lous les deux ou trois ans,

» ce qui est ruineux. »

En 1835, M.Levrat fit connaître, dans le Re

cueil de médecine vétérinaire, la quantité de

lait que donnaient à celle époque des vaches

qu'il avait châtrées l'année précédente.Cesob-

servations viennent à l'appui des conclusions

de sou premier mémoire.

Aussi en 1835, M. Régère, vétérinaire à Bor

deaux, fit insérer dans le même journal une

série de faits sur la castration des vaches qu'il

avait pratiquée chez divers propriétaires. Il

résulte de ces faits qu'il raconte avec beaucoup

de détails, et dontl'authenticité est constatée,

que les vaches châtrées donnentsans interrup

tion, après l'opération, une quantité île lait au

moins double de la moyenne de ce qu'elles

donnaient les années précédentes. «D'après

» les recherches que j'ai laites depuis que j'ai

» commencé à tenter ces expériences jusqu'au

jourd'hui, dit M. Régère, ce calcul est Irès-

» exact; et si les vaches continuent à donner

» du lait pendant tonte leur vie. l'opération de

» la castration aura d'incont) s'ahles avantages,

» notamment dans les grandes villes ou à leur

» voisinage, où les fourrages sonl très-chers, et

» oii le lait se vend toujours bien. »

Une remarque qui a été faite par MM. Le-

vrat et Régère, c'est que quelques-unes des

vaches qu'ils ont châtrées ont eu des chaleurs,

nonobstant l'enlèvement des ovaires et leur

impuissance à être fécondées. Ces bêles

ont offert dans le moment de leurs chaleurs

cette différence avec ce qu'on remarque à

cette époque chez les vaches qui n'ont pas

été châtrées, que leur lait n'ena subi aucune

altération pour la quantité et la qualité.

Comme on le voit, il serait bien à désirer

que ces premières expériences fussent répé

tées; et si les résultats des nouvelles tentati

ves qu'on pourrait faire venaient confirmer

ceux déjà obtenus, une nouvelle source de

produits et de richesse serait ouverte à l'agri

culture.

L'espace nous manquant ici pour décrire le

manuel de l'opération, nous ne pouvons que

renvoyer les vétérinaires qui seraient appelés

à la pratiquer, au Recueil de médecine vété

rinaire (tome XI, page 68 et suivantes), où il

a été indiqué avec une grande précision par

M. Levrat.

_ Ce que nous dirons ici, c'est que l'opéra

tion, peu difficile à exécuter, parait aussi peu

dangereuse, puisque jusqu'à présent elle n'a

jamais eu de suites fâcheuses.

Section vi. — Cautérisation.

De la cautérisation en général.—Cautériser

c'est brûler. — La cautérisation a pour but:

tantôt de détruire l'organisation et la vie dans

les tissus à l'aide du feu ou des agens chimi

ques ; tantôt d'échauffer, d'irriter seulement,

sans les détruire, les parties sur lesquelles on

l'applique, au moyen des métaux chauffés.

Les agens à l'aide desquels on pratique la

cautérisation, quel que soit son but, sont dé

signés sous le nom de cautères. — Les cautères

sont dits cautères actuels quand ce sont des

métaux chauffés, comme le fer, le cuivre par

exemple. — Ils sont dits cautères potentiels

quand ce sont des agens chimiques, comme

la pierre infernale, la potasse caustique, etc.

— L'action du cautère convertit les tissus en

une espèce de charbon qu'on appelle escarre.

§ 1er.— De la cautérisation inhérente.

En chirurgie vétérinaire, la cautérisation est

employée pour détruire les tissus, par exem

ple dans les engorgemens charbonneux ou

gangreneux, dans beaucoup d'infiltrations sé

reuses qui s'étendent rapidement, dans quel

ques tumeurs dures, froides et indolentes,

qu'on ne peut ou n'ose pas enlever, et sur les

quelles les applications médicamenteuses sont

restées inefficaces ; ou détruit aussi avec le

cautère actuel ou les caustiques la surface de

certaines plaies qui présentent un caractère

ulcéreux, les parties osseuses ou cartilagi

neuses affectées de carie; on cautérise souvent

les plaies qui sont le siège d'une hémorragie

qu'on ne peut arrêter par la compression ou

la ligature des vaisseaux, etc.—Mais ce mode

de cautérisation n'offrant pas de règles bien

fixes dans son application, et les cas où il

est indiqué ne pouvant être bien rigoureuse

ment déterminés sans de grands développe-

mens, je n'insisterai pas davantage 3ur ce su

jet, et j'arrive au second mode de cautérisa

tion, plus important pour les propriétaires

de chevaux.

§ II. —De la cautérisation transcurrente (feu).

Le mode de cautérisation qui consiste à faire

pénétrer du calorique dans la profondeur des

tissus, sans les détruire, mais seulement pour

les enflammer, est plus généralemeut connu

sous le nom de Jeu. Ainsi, quand on pratique

cette opération, on dit qu'on met lefeu, qu'on

applique lefeu.—Le feu peut être mis en raies

ou en pointes. Quelquefois on le met à la fois

en raies et en pointes. Chacune de ces formes

peut produire de bons résultats, si l'opération

est conduite avec les précautions convenables.

Cependant le feu en raies est celui qu'on ap

plique le plus ordinairement. Les vétérinaires

le désignent sous le nom de cautérisation

transcurrente, et le définissent : une opération

qui consiste à promener légèrement, et pen

dant un temps variable, un cautère actuel à

la surface de la peau, sans la détruire. Le cau

tère dont on se sert habituellement pour la

pratiquer est en fer poli. Il a la forme d'une

hache. Le bord de cet instrument qui corres

pond au touchant de la hache a une épaisseur

qui varie depuis celle d'une pièce de deux fr.

jusqu'à celle d'une pièce decinq. (fig. 175.)

De toutes les opérations un peu graves, il

n'en est pas qui soient plus souvent indiquées

que la cautérisation; il n'en est pas non plus

qui soient suivies de résultats aussi fréquem

ment heureux. Cependant quelques propriétai

res répugnent encore aujourd'hui à l'emploi du

feu: les uns, parce qu'ils révoquent en doute

sou efficacité; les autres, parce qu'ils sont ef.
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frayé» des traces souvent difformes qu'ils ont

vues résulter de son application. J'avoue que,

moi-même, j'ai vu bon nombre de chevaux

cautérisés sans succès, et d'autres assez dés

agréablement tarés par cette opération. Mais

je me hâte d'ajouter que, dans tous ces cas,

ou bien le feu avait été mis à une époque où

la maladie trop avancée ne laissait raisonna

blement aucun espoir de guérison; ou bien,

comme cela n'arrive que trop souvent, l'opé

ration avait été pratiquée par des hommes

aussi maladroits qu'ignorans, entre les mains

desquels les moyens les plus salutaires de

viennent presque toujours inutiles ou dange

reux. Doit-on alors attribuer à l'impuissance

ou au danger du feu ce qui n'est qu'une con

séquence de son application mal raisonnée ou

intempestive?

Il ne faut pourtant pas s'exagérer non

plus, comme l'ont fait certains auteurs vé

térinaires, la puissance curative de la cau

térisation. 11 est vrai, par exemple, que de

jeunes chevaux déjà fatigués ont pu être re

dressés par cette opération faite à temps; mais

avancer, comme on l'a écrit dans quelques ou

vrages, qu'un cheval dont les articulations sont

Jaliguées, ruinées, engorgées, œdémateuses,

retrouve bientôt son ancienne vigueur, ses

aplombs, sa souplesse, sous l'influence dufeu

viéthodiquement appliqué, c'est évidemment

«lier au delà de la vérité.

Il ne suffit pas, pour mettre le feu, de con

naître les règles assez nombreuses qui doivent

présider à son application, il faut encore une

assez longue habitude de cette opération pour

arriver à lui faire produire les meilleurs effets

en laissant le moins de traces possibles : dou

ble but que doit toujours chercher à atteindre

un habile opéraleur.Aussi, l'application du feu,

si simple en apparence, est-elle une des opé

rations les plus difficiles à pratiquer convena

blement; et, pour cette raison, doit-elle n'être

confiée qu'à des vétérinaires. Je laisserai donc

de côté, à son égard, tout ce qui a trait à des

détails d'exécution, pour ne m'occuper qu'à

consigner ici tout ce qui me parait devoir être

porté avec quelque utilité à la connaissance

des propriétaires.

A moins d'indication pressante, et toutes

les fois qu'on peut différer sans danger, il est

préférable de ne mettre le feu que par un

temps doux, l'action du froid nuisant à ses

lions effets, et les mouches tourmentant beau

coup les animaux pendant les grandes cha

leurs. Il faut surtout éviter les temps de pluie

et de boue, quand le feu doit être mis sur la

partie inférieure des membres.

Quand les poils sont trop longs sur la région

à cautériser, on les coupe; quand ils sont fins

et courts, il est préférable de les laisser. Si des

applications médicamenteuses ont été faites

antérieurement , et que les parties soient

grasses ou recouvertes de légères croûtes, on

les nettoie avec de l'eau savonneuse quelque

temps avant l'arrivée du vétérinaire, afin

qu'elles aient le temps de sécher : la présence

de la graisse et des croûtes prolongeant inuti

lement l'opération.

lieauconp de propriétaires préfèrent que

leurs chevaux ne soient pas abattus quand ils

ne sont pas par trop indociles. C'est un tort.

Quand le cheval est couché et solidement fixé,

il se fatigue beaucoup moins et n'est pas au

tant exposé à se blesser. De son côté, le vété

rinaire, qui est aussi plus en sécurité, opère

mieux, car il est plus à l'aise, et ne se hâte

pas trop dans une opération qui offre d'autant

plus de chance de succès que, sans perdre de

temps, on met plus de lenteur à la pratiquer.

Quelques personnes désirent, d'autres exi

gent que le tracé du feu représente certaines

figures ou emblèmes : les unes parce qu'elles

supposent au feu plus d'efficacité sous telle

forrrie que sous telle autre; les autres, parce

qu'étant convaincues que le feu doit nécessai

rement laisser après lui des traces ineffaçables

et très-apparentes, elles aiment mieux que

ces traces soient le moins désagréables possi

ble à la vue. Delà, les feux en croix de Malte,

en médaillon, en étoile, etc. On concevra que

je ne m'attache pas à combattre sérieusement

la première de ces croyances. Quant à la se

conde, c'est une erreur de penser que, dans

tous les cas, la cautérisation laisse nécessaire

ment après elle des marques très-apparentes

et ineffaçables. On peut,eu observant certaines

règles, éviter les traces ou les rendre le moins

apparentes possible; ces règles, les voici :

1° Il faut faire. en sorte que toutes les lignes

qu'on tracera avec le cautère suivent la direc

tion des poils de la région sur laquellele feu est

appliqué; 2° îl faut, autant qu'où le peut, faire

les raies moins profondes et plus rapprochées,

de manière à compenser leur profondeur par

leur nombre; 3° enfin, n'arriver à une profon

deur donnée des raies que par le plus grand

nombre possible d'applications du cautère.

On voit, par le simple énoncé de la première

de ces règles, cdtnbien les traces du feu doi

vent être plus apparentes quand il a consisté

en l'un des dessins que je citais tout à l'heure

pour exemple, puisque les ligues qui com

posent ces figures croisent à chaque instant

et sur plusieurs points la direction des poils

de la région sur laquelle elles sont tracées.

— Un autre avantage résulte du parallélisme

des raies avec les poils, c'est que ces raies se

trouvent en même temps dirigées dans le sens

dans lequel la peau s'étend lors des înouve-

mensde la région qu'elle recouvre. Et, en effet,

la peau s'étend dan-, le sens dans lequel sont

dirigés les muscles sous-jacens, et la direction

des poils se trouve à peu près, sinon entière

ment, en rapport, dans chaque région, avec la

direction de ces muscles. Or, voici l'avantage

de ce parallélisme entre la direction des traces

du cautère et le sens d'extensibilité de la

peau : l'animal n'est pas condamné à un repos

absolu après l'opération; souvent même il est

nécessaire qu'il soit légèrement exercé. Sup

posons donc une raie parallèle au sens dans

lequel la peau 'se prête aux mouvemeus; lors

de son extension, les bords de la raie tendront

à se rapprocher, et rendront celle-ci plus

étroite; que si, au contraire, la raie était trans

versale, ou à peu près, lorsque la peau vien

drait à subir une extenMoii quelconque, les

bords du sillon seraient d'autant plus écartés

que l'extension serait plus grande; la raie, à

chaque instant tiraillée dans le sens de sa lar

geur, s'agrandirait dans ce sens, et, pour peu

que le feu ait été mis profondément, pourrait

se déchirer dans son fond, d'où résulterait

une cicatrice des plus défectueuses.
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Quand l'opération est terminée, plusieurs

praticiens out l'habitude d'appliquer de la

graisse ou un onguent adoucissant quelcon

que sur la région cautérisée; et parmi eux,

beaucoup ne le font que pour céder aux exi

gences de certains propriétaires qui croient

à la nécessité de ces applications. Cette pra

tique n'est pas seulement inutile, elle est

mauvaise. Elle nuit aux effets du feu. Car, à

quoi bon des adoucissans? Pourquoi employer

des moyens propres à calmer 1 inflammation

sur des parties ou on cherche, au contraire, à

la produire? De deux choses l'une: ou le feu

est nécessaire, et alors les adoucissans sont

contre-indiqués; ou les adoucissans sont ré

clamés parla maladie, etalors on ne devait pas

employer la cautérisation. Un autre inconvé

nient des corps gras appliqués immédiate

ment après l'opération, c'est de relâcher la

peau, de lui permettre de se prêter davantage

au gonflement qui va s'opérer, et de favoriser

ainsi l'élargissement des raies, ce qui en ren

dra évidemment les cicatrices plus apparentes.

— Il est donc inutile de rien appliquer sur

une partie qui vient d'être cautérisée, à moins

d'indications particulières; mais, alors même,

ce ne sont pas des adoucissans, ce sont plutôt

des médicamens pris dans la classe des exci-

tans, des irritans ou des astringens, qu'on met

quelquefois en usage. — Ceqm est utile, dans

tous les cas, et que cependant on n'emploie

guère que sur les chevaux fins, c'est d'entou

rer la région cautérisée avec des bandes de

toile fine ou mieux de flanelle, quand la forme

de cette région le permet. Ce bandage, par la

légère pression qu il exerce, par la douce cha

leur qu'il entretient, favorise singulièrement

l'action du feu, et, en même temps, il sous

trait la partie au contact des agens extérieurs

et la préserve des froltemens ou des dents de

l'animal.

Lorsque le feu a été étendu ou profond, que

l'animal est jeune, irritable, ou qu'il s'est beau

coup débattu pendant l'opération, il eit pru

dent de le faire saigner et de le tenir à la diète

blanche pendant trois ou quatre jours. L'ab

sence ou la diminulion des souffrances per

mettent de revenir plus ou moins vite au ré

gime ordinaire.

La question de savoir si l'animal doit être

exercé ou laissé en repos, après la cautérisa-

lion, ne peut être résolue aune manière gé

nérale et absolue. Il est des cas où le repos

serait nuisible; il en est d'autres où il est, au

contraire, une condition de succès. Je ferai

connaître ces cas, en traitant de la cautérisa

tion en particulier sur les différentes régions

du corps où on la met le plus ordinairement

eu usage.

{a) Suites de la cautérisation.— Dans les cas

ordinaires, les deux premiers jours on voit

le fond des raies se recouvrir d'une sérosité

d'autant plus abondante, que le feu a été mis

plus fort et sur une région où la peau est

plus organisée, plus vivante. Déjà aussi com

mence à se manifester un engorgement, va

riable lui-même suivant l'intensité de la cau

térisation, ut suivant la région cautérisée.

Peu sensible sur les autres parties du corps,

cet engorgement est quelquefois très-consi

dérable quand le feu a été mis sur un mem

bre, dans des chevaux lymphatiques ou très-

irritables. C'est surtout en pareil cas, et sur

ces animaux, que des bandes de flanelle ont

d'incontestables avantages. Cet engorgement,

qui diminue un peu après huit ott dix jours,

ne disparaît cependant entièrement que plus

ou moins longtemps après la chute des es

carres, c'est-a-dire environ un mois, cinq

semaines et quelquefois plus tard après l'opé

ration. — Au bout de trois ou quatre jours,

on voit la sérosité dont j'ai parle se conden

ser sur les raies, et y former des croûtes jau

nâtres qui les remplissent entièrement, et,

souvent même, font saillie à la surface de la

peau. Ces croûtes se sèchent et se durcissent

de plus en plus jusqu'à leur chute, qui a lieu,

terme moyen, du vingtième au trentième

jour. En général, elles tombent d'autant plus

tôt que le feu a été mis plus fort et que la

peau est plus vivante. Une cautérisation lé

gère ne pro luit presque pas de croûtes ; et

la mince pellicule d'escarre qui adhère au

fond de la raie se détache par lambeaux et

ne tombe quelquefois que fort tard. C'est à

l'époque de la formation des croûtes que la

région cautérisée est le siège d'une raideur

remarquable, et quelquefois telle, que, lors

que le feu a été mis sur une articulation des

membres ou à son voisinage, la flexion en est

impossible ou fort bornée, et, dans tous les

cas, assez douloureuse. Cette époque est celle

où il peut être utile d'appliquer sur la par

tie cautérisée des médicamens onctueux pro

pres à assouplir les croûtes, à les empêcher

de se fendre, et en favoriser la chute. Un mé

lange à parties égales d'huile d'olive et de vin

bien battus et mélangés ensemble, de l'huile

camphrée, de Uniment ammoniacal, etc., sont

des préparations qu'emploient à cet usage

beaucoup de vétérinaires. C'est aussi à cette

époque qu'il importe d'empêcher l'animal, par

un des moyens que j'ai fait connaître, de se

mordre ou de se frotter; parce que c'est alors

qu'il éprouve un prurit particulier qui lYxcite

à se livrer à l'un ou l'autre de ces actes.

Si l'on remarquait que les mouches le tour

mentassent beaucoup, en s'attachant à la ré

gion cautérisée, on pourrait écarter les in

sectes, soit en promenant sur les croûtes les

barbes d'une plume trempée dans Yhuile de

tin ou Yhuile empyreumatique, soit en recou

vrant celte région d'une enveloppe.

Quelquefois, soit que l'animal se soit frotté

ou mordu, soit que le feu ait été mis trop

fort, les croûtes sont arrachées ou se déta

chent par plaques, et laissent à nu des plaies

suppurantes plus ou moins étendues. On re

tire de bons effets, dans ces cas, de lotions

répétées deux fois le jour avec Vextrait de Sa

turne pur, ou la teinture daloës, qui les font

promptemerit sécher et cicatriser.

Quelle que soit l'affection qui ait nécessité

l'application du feu, il est rate que les effets

curalifs de celte opération se fassent aperce

voir avant trois semaines ou un mois. J'ai vu

bien souvent quelque amendement ne se ma

nifester, après l'emploi du feu, que six se

maines, deux mois et plus après son applica

tion. Il ne faut donc pas, comme on le voit,

être trop prompt à désespérer du succès.

Cependant il arrive assez souvent encore

u'une première cautérisation n'obtienne que

es résultats nuls ou incomplets, soit que le
S
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mal fût fort avancé et déjà ancien, soit que la

cautérisation n'ait pas assez été forte, soit

qu'elle n'ait pas été convenablement exécutée.

On doit alors, pour peu qu'on tienne à l'ani

mal, l'aire procéder à une seconde, parfois

même plus tard à une troisième cautérisation.

(b) Hégions sur lesquelles on jiratique le

plus souvent la cautérisation. — Indication

des cas dans lesquels on l'applique sur cha

cune d'elles. — On peut appliquer le feu

.sur toutes les régions du corps, lorsqu'elles

sont le siège de maladies qui en réclament

l'emploi. Cependant il est des régions sur

lesquelles l'indication de l'appliquer se pré

sente plus souvent que sur les autres; ce

sont : 1" les rayons inférieurs des membres;

2» le jarret; 3° le genou; 4° la pointe de

l'épaule ou toute l'étendue de cette région;

5» le grasset; 6° la face externe de la cuisse;

1" les reins ; 8° le garrot.

1° Cautérisation de la partie inférieure des

membres. — (J'entends par ces mots, la partie

inférieure des membres, la portion qui s'é

tend depuis le dessous du genou ou du jarret,

jusqu'à la couronne.) On peut avoir à cauté-

jriser un, deux, trois ou quatre membres. Sup

posons le cas le plus simple, celui d'un seul

membre : on peut avoir à le cautériser dans

toute l'étendue de cette partie inférieure,

c'est-à-dire sur le canon, le boulet, le pa

turon et la couronne ; ou seulement sur la

.totalité ou une partie de l'une de ces régions.

—On met le feu sur toute la partie inférieure

d'un membre, lorsque toute cette région est

engorgée et qu'elle est le siège d'une infiltra

tion molle ou d'une induration sans beau

coup de chaleur ni de douleur. Une précau

tion qu'il faut toujours avoir la veille ou le

malin de l'opération, quelle que soit la région

•du membre où le feu doive être appliqué, est

de faire déferrer le pied de ce membre, pour

peu que l'ongle soit trop long, de le faire pa

rer convenablement et de lui faire rattacher

son fer, ou mettre un fer neuf si le sien est

trop usé; car il faut penser que pendant le

moi.; ou les cinq semaines qui vont suivre, il

serait impossible, à cause des croûtes dont la

région cautérisée sera recouverte, de lever le

membre pour ferrer l'animal; et que l'ongle

alors acquerrait une longueur qui fatigue

rait le membre et fausserait ses aplombs.—Le
•feu sur celte région se met en raies parallèles

à l'axe du canon sur toute la moitié anté

rieure de cette région, et en raies très-obli

ques ne s'écartant des premières que sous un

angle très aigu, dans la moitié postérieure.

—On met le feu sur toute la région du canon

dans le cas où l'engorgement dont je viens

de parler ne monte pas jusqu'au genou ou

jarret, et ne s'étend pas inférieurementjusque

sur le boulet.—Le dessin est le même que dans

le cas précédent, seulement il est moins éten

du.— Le feu qu'on a le plus souvent à appli

quer sur le canon, est celui de la région ten

dineuse (moitié postérieure) de celte région.

C'est qu'en effet c'est sur cette partie que

se montrent le plus fréquemment les lésions

qui en réclament l'emploi. Telles sont, par

exemple : l"les mollettes ou petites tumeurs

molles et élastiques qui se développent au

tiers inférieur de cette région, au-dessus du

boulet ( fig. 1/8), ou à son tiers supérieur

au-dessous du genou ; 2° les indurations cel-

luleuses partielles qui se forment quelquefois

sur le milieu de cette région, et qu'on connaît

vulgairement sous les noms de ganglion, de

nerf-férure, de tendon ferru ; 3° le raccour

cissement des tendons qui rend les chevaux

droits sur leurs boulets ou même bouletés ;

4° les suros (simples, chevillés ou en chapelet)

lorsqu'ils existent à la partie postérieure de

l'os du canon, et qu'ils sont assez saillants et

assez près des tendons pour eu gêner plus ou

moins douloureusement le glissement. Dans

tous ces cas, il suffit que le feu s'élende sur

toute la région tendineuse ( fig. 178 ), un

peu eu avant seulement dans le cas de suros :

et il est complètement inutile, comme on ne

le fait encore que trop souvent, d'en recou

vrir aussi la région antérieure. — Ou ne met

guère le feu sur cette région antérieure, seu

lement que sur les calus qui apparaissent sur

le point cicatrisé de l'os, quand il a été frac

turé.—On cautérise le boulet seul, dans le cas

d'engorgement induré de cette région; celui,

parexemple, qui résulte des entorses (efforts

de boulet) ; ou bien encore lorsqu'il existe de

chaque côté de ses parties antérieure et pos

térieure, de petites tumeurs molles (mollet

tes) produites par la distension des bourses

synoviales dans lesquelles les tendons glissent

sur ces régions. -» La cautérisation de la cou

ronne se pratique dans le cas de ces tumeurs

osseuses qu'on désigne sous le nom de formes.

On l'y pratique aussi pour faire résoudre ces

indurations celluleuses qui subsistent quel

quefois sur une partie de celte régioo après

I opération du javart ou de la seime. Le feu de

la couronne doit être mis avec la plus grande

précaution, si on veut éviter une suppuration

trop abondante et la chute de la peau. Quel

ques opérateurs y niellent le feu en pointes

[fig. .178). — Quand le feu doit être mis sur

deux membres, on peut faire l'opération le

même jour si le cheval n'est pas trop irritable,

et surtout si les deux membres à cautériser

sont opposés en diagonale; parce que, pendant

le temps que dureront les douleurs les plus

vives après l'opération, l'animal pourra pren

dre son appui sur le bipède diagonal non

opéré ; ce qu'il ne pourrait faire si on cauté

risait en même temps deux membres anté

rieurs, deux membres postérieurs ou un bi

pède latéral, aucun repos n'étant possible,

dans ces trois cas, sur le bipède resté sain.

Sur un cheval très-sanguin ou très-irritable,

il est plus prudent de ne cautériser qu'un

membre à la fois, en mettant au moins vingt

jours d'intervalle entre chaque opération. —

II en est de même lorsque l'on juge à pro

pos de cautériser les quatre membres : on les

opère en deux fois et par bipède diagonal sur

les chevaux à constitution ordinaire, et en

quatre fois sur des chevaux à constitution

nerveuse ou très -sanguine. Autrement, on

aurait à craindre, soit la fourbure, soit les ef

fets d'une fièvre de réaction très-intense.

— Quelques personnes ont l'habitude de ne

se servir d'un cheval qu'elles ont acheté pour

monter, qu'après lui avoir fait appliquer le

feu sur les rayons inférieurs des deux mem

bres antérieurs, et même des quatre membres,

quelque sains que ces membres soient d'ail-,

leurs. Beaucoup de mailres de postes avaient
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autrefois, et quelques-uns ont encore aujour

d'hui la même habitude pour les jeunes che

vaux, avant de les faire courir. C'est ce qu'on

appelle un feu de précaution. On suppose qu'il

rend les chevaux plus solides sur leurs mem

bres. Rien ne justifie une pareille supposition.

L'opération, dans ce cas, ne sert qu'à faire souf

frir et à marquer inutilement l'animal. Il est

toujours temps d'en venir à l'opération quand

on voit commencer à se développer quelques-

unes des lésions que j'ai indiquées comme ré

clamant son emploi. — On cautérise le genou

dans le cas d'engorgement indolent avec ou

sans induration, borué à cette région ; dans

celui de tumeurs molles ( mollettes ) sur le

trajet des tendons; de tumeurs osseuses sur

différens points de cette articulation {genou

cerclé) (N et O fig. 178 ). — La fatigue qu'é

prouve le jarret dans les mouvemens fré-

quens qu'il exécute , dans les actions vio

lentes dont il est le centre, y rend l'appli

cation du feu souvent nécessaire. On Cau

térise la totalité du jarret, soit lors des

engorgemens indolens dont il est le siège à la

suite des entorses ( efforts de jarret), soit lors

qu'il est entouré de tumeurs osseuses {jarret

cerclé) (L fig. 178). — On le cautérise à sa

pointe seulement dans le cas', de capelet; à

son vide, dans le cas de vessigons; à sa partie

inférieure, interne et antérieure, dans le cas

d'éparvin (fig. 178 M); à sa partie inférieure,

externe et postérieure, dans le cas de jarde ; à

sa partie supérieure et interne, dans le cas de

courbe.— On met le feu sur toute l'étendue de

fépaule, ou seulement à la pointe de l'épaule.

Le premier de ces feux est indiqué dans le

cas d'amaigrissement général de cette région,

qu'on remarque quelquefois à la suite'de l'inac

tion absolue a laquelle de vives souffrances du

pied ou de toute autre partie de ce membre ont

condamné cette région. Il arrive aussi qu'on

cautérise toute l'épaule ( II fig. 178 ), lors de

l'existence de boiterie ancienne dont on sait

ou suppose la cause dans une distension des

moyens d'union du scapulum au thorax ou à

l'humérus ( écart, entr'ouverture ). — Le feu

de la pointe de l'épaule se met dans le cas

assez fréquent d'entorse de l'articulation sca-

pulo-humérale, lorsque cet accident a résisté

a des moyens plus simples que fournit d'abord

la pharmacie, ou à l'usage d un séton à mèche

ou à rouelle. La finesse de la peau à cette par

tie , sa mobilité, les mouvemens continuels

que lui impriment certains chevaux pendant

la cautérisation, la position gênée dans la

quelle se trouve l'opérateur, rendent fort

difficile l'application) du feu à celte région.—

La cautérisation de toute la surface externe

de la cuisse se pratique lors de lésions ana

logues à celles qui réclament l'application du

feu sur toute la surface de l'épaule, c'est-à-

dire, l'amaigrissement général de cette région,

ou des douleurs profondes articulaires ou rhu

matismales. Quand la cuisse n'est pas amai

grie, et qu'on est fondé à croire que la cause

de la boiterie est une distension, un tiraille

ment des ligamens de l'articulation du fémur

avec le coxal, on se borne à mettre le feu sur

la partie correspondante de la cuisse {J fig. 178).

—Le feu du grasset ( K fig. 178 ) est indiqué

lors des douleurs vives et persistantes, ayant

leur siège dans les moyens articulaires de l'ar-
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ticulation fémuro-tibio-rotulienne; ou bien,

et plus fréquemment, lors des tumeurs molles

que forme la synoviale rotulienne distendue ;

ou enfin, mais rarement, après la réduction de

la luxation de la'rotule qui se déplace quelque

fois.—Il est peu de propriétaires de chevaux

qui ne sachent combien il arrive souvent à

ceux de ces animaux qui vont en limon ou qui

portent de lourdes charges à dos, de se don

ner des efforts de reins. C'est lors de cet acci

dent, et quand la faiblesse des reins persiste

après l'essai des moyens plus simples em

ployés d'abord, qu'il est avantageux de re

courir à l'application du feu de cette région

( I fig. 178 ) où il produit presque toujours

d'excellens effets, quand il est convenable

ment mis. — Enfin, on cautérise quelquefois .

le garrot pour faire résoudre les tumeurs

molles, véritables kystes séreux, qui se déve

loppent assez fréquemment sous la peau de

cette région dans certains gros chevaux af

fectés de rouvieux (gale de la crinière ), parce

que la démangeaison qu'i Is éprouvent 1 es excite

à se frotter avec force sur tous les corps durs

qu'ils rencontrent. Ou comprend que l'ap

plication du feu, en pareil cas, doit être pré

cédée de l'emploi de moyens propres à faire

disparaître d'abord la cause première du mal,

c'est-à-dire le rouvieux.

Section vu. — Clavélisalion.

Les bêles ovines sont sujettes à une ma

ladie appelée clavelée , caractérisée par le

développement sur les parties les moins

épaisses de la peau, de boutons pustuleux

qui sont d'abord peu saillans, rouges à leur

pourtour, et sur le centre desquels ou aper

çoit, au bout de quelques jours, une pelli

cule mince, transparente, légèrement grisâ

tre, laquelle recouvre une matière séreuse

qui parait être le virus claveleux. Bientôt

cette sérosité se concrète, et forme une

croûte Jqui ne tarde pas à tomber. La cla

velée est très -contagieuse. KUe se dévelop

pe à tous les âges et dans toutes les saisons ;

mais elle n'attaque qu'une fois le même in

dividu. Elle est plus grave dans les temps

froids et chauds que dans les saisons tem

pérées. Lorsqu'elle se montre dans un trou

peau, elle n'en attaque d'abord qu'une partie;

au bout de quelques semaines, elle en at

teint le plus grand nombre; et, enfin, dans

une troisième invasion qui se remarque de

vingt à vingt-cinq jours après la seconde, elle

attaque le reste du' troupeau; d'où il ré

sulte que chaque invasion et chaque inter

valle qui la suit durant à peu près un mois, ce

n'est qu'après trois mois que tout le troupeau

est atteint, et que le propriétaire est astreint à

des soins particuliers, dont il n'est guère débar

rassé qu'au bout de quatre à cinq mois. Ajou

tons que la clavelée est ordinairement désas

treuse, et qu'on doit s'estimer très-heureux

quand, dans les meilleures circonstances, elle

ne fait périr que huit ou dix bêtes sur cent,

car on l'a vue souvent enlever le quart ou

le tiers «t même la moitié des troupeaux.

Ces considérations, que je devais rappeler

ici, et qui se retrouveront avec tout le déve

loppement qu'elles méritent à l'article Clave

lée de cet ouvrage, disent assez haut com-

TOMli 1 1. — '6f\
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bien doit être précieux pour l'agriculture

un moyen capable de préserver les proprié

taires de troupeaux des pertes énormes que

peut leur occasionner une maladie contre la

quelle l'art ne peut rien lorsqu'elle est une

fois déclarée. Ce moyeu existe: c'est la clavê-

lisation.

On avait été frappé de la ressemblance

que présentait la clavelée du mouton avec

la petite vérole de l'homme. On avait remar

que que la petite vérole due à l'inoculation

était beaucoup pins bénigne que celle qui

se développait spontanément. Oii espéra que

l'inoculation de la clavelée produirait, par

rapport à cette maladie, d'aussi heureux ré

sultats. Des expériences nombreuses et au

thentiques fuient faites, à cet effet, en France,

par les ordres du gouvernement et par des

propriétaires; elles furent répétées à l'étran

ger, et partout elles furent couronnées des

plus grands succès.Voici ce que dit à cet égard

Kl. de Gasparin, aujourd'hui ministre de l'in

térieur, dans sou excellent mémoire sur les

maladies contagieuses des bétes à laine.

« Pendant plusieurs années, les Allemands,

» les Français du Nord, les Su.sses ont rempli

» les journaux et les mémoires des sociétés

» savantes des résultats heureux de leurs cla-

» vélisations. M. Helmaister inoculait dix

» mille bêtes à laine sans eu perdre une seule ;

» et ces animaux ayant été mis en contact

» avec des bêles atteintes du claveau, aucun

» ne le reprit. Trois mille huit cents bétes

» étaient inoculés par M. Barbançois, il ne

» perdit que dix-huit bêles, et pas une de race

» pure. 11. Guérineau, à Châteauroux, clavé-

» lisait huit cents moulons, sur lesquels il

» n'en perdait que troiv ou quatre ; M Gro-

» gnier pratiquait la même opération aux en-

» virons de Lyon, et ne perdail pas un cent

» cinquantième des animaux, tandis qu'il eu

» mourait un quart de ceux sur qui la ma-

» ladie se développait naturellement. Nos

» propres essais concordent parfaitement avec

» ceile masse d'expériences; niais ne peu-

» veut être cités après des faits si nomb'eux,

» si probans, si bien attestés, et rapportés par

» des observateurs exacts et instruits. »

Cependant ce serait s'exagérer peut-être les

avantages de la chavèlisation, que de croire

qu'ils ont toujours été aussi remarquablement

heureux. Il est quelques troupeaux où elle

n'a pas aussi bien réussi; suit qu'elle n'ait

pas été bien faite, soit qu'elle ail été pratiquée

dans des circonstances défavorables; mais ces

insuccès sont très-rares; et, tout balancé, il

résulte d'un calcul fait eu 1822, par M. Hur-

trel d'Arboval, sur une masse imposante de

faits qu'il a recueillis, que les pertes éprou

vées par suite de la clavélisatiou ne s'élèvent

pas à un centième. Dans un pareil relevé fait

Sur le résultat de plusieurs clavélisations

pratiquées à 1 école d'Al fort, la perle est éva

luée a un sur quatre cents.

Comme ou le voit, la clavélisation n'est pas

un moyen de guérir la clavelée, puisqu'on

doit la mettre en usage avant le developpe-

. ment de celle maladie; elle n'est pas non plus

un moyeu d'en préserver les animaux, puis-

qu'au contraire elle la l'ait nailre. Mais elle est

avantageuse :

1° En ce que, dans toutes les circonstances,

la clavelée qu'elle développe est peu dange-

2° En ce qu'étant presque toujours maître

de choisir lépoque de la clavélisation, on

inocule dans celle des saisons de l'année où

la température est le plus favorable à la

marche de la maladie, et où les animaux peu

vent être nourris aux champs;

3° En ce que tout le troupeau étant affecté

à la fois, on est entièrement débarrassé de la

maladie au bout de 5 ou 6 semaines, au plus

tard; considération importante, quand ou ré

fléchit aux soins particuliers qu'exige tou

jours le troupeau, tant que dure ja maladie, et

a la gêne, ainsi qu'aux dépenses qu'imposent

au propriétaire les mesures de police qu'il

est obligé d'observer pendant le même

temps.

4° Enfin, en ce que le troupeau étant à

l'abri de contracter la clavelée, après l'ino

culation, peut être conduit au loin, et tra

verser sans danger les cantons où règne cette

maladie.

J'arrive maintenant à l'opération de la cla-

véhsalion ;

Elle consiste à introduire sous l'épiderme

des moutons une certaine quantité du virus

claveleux. Ainsi que je l'ai dit, quand on a le

choix du temps, on doit préférer le prin

temps pour clavéliser. Mais quand on craint

j d'être envahi par la clavelée qui règne dans

le voisinage, et, surtoul, quand elle a déjà

apparu sur quelques individus du troupeau,

il est toujours avantageux d'inoculer immé

diatement, quelque temps qu'il fasse. Mais,

alors, si on a opéré par un mauvais temps,

on sera obligé à plus de précautions, pour

garantir les animaux contre les influences

atmosphériques. — Les troupeaux considérés

comme bien portails n'ont besoin d'aucune

préparation pour être clavélisés. Pour les

individus faibles, il suffît de soins purement

hygiéniques. .— On peut clavéliser à tous les

âges: il paraîtrait, d'après M. d'Aï boval, que le

jeune âge serait toujours celui qu'en doit

préférer; cependant celte opinion, générale

ment vraie, a rencmU'é des contradictions

dans ces derniers temps. Si les animaux, au

moment oii on les inocule, portent déjà en eux

le germe de la clavelée, on ne doit attendre

aucun résultat favorable de l'opération, qui,

cependant, n'aggrave en aucune façon la ma

ladie. Il en est de même des troupeaux qui

sont atteints de la pourriture ; sur eux, ainsi

que l'a observé M. de Gasparin, le claveau na

turel, ainsi que le claveau inoculé, n'ont ordi

nairement que de fâcheux effets.

Il n'est pas indifférent de puiser à Iclleou

telle source la matière claveleuse que l'on

inocule, et qui renferme le virus claveleux

qu'on désigne sous le nom de claveau. Cette

matière doit êlre puisée sur des boulons cla

veleux parvenus à leur période de sécrétion.

Elle est alors limpide, presque transparente,

et non encore troublée par le pus qui, un ou

deux jours plus tarci, commence à se produire

dans le bouton. Pour l'obtenir, on enlève et

déchire avec précaution la pellicule qui re

couvre alors le bouton; et, au bout de quel

ques instans, on voit suinter à sa surface, et

la recouvrir, une certaine quantité de la sé

rosité dont nous venons de parler. On la
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puise alors avee l'instrument d'inoculation,

«ton la transporte sur l'individu à inoculer.

Si le bouton saignait après l'enlèvement de

la pellicule, il (audrait étaneher légèrement

le sang avec une éponge, un linge un ou un

peu d'étoupe, et attendre que la sérosilé ap

paraisse sans mélange. Un bouton ordinaire

peut ainsi fournir de la matière pour cent

Létes et plus. Quand il cesse d'en fournir, on.

entame un autre boulon arrivé à la même

pé. iode, sur le même animal ou sur un autre

également atteint. —De récentes mais moins

pombreuses observations tendraient à re

commander, comme moyen de puiser le cla

veau, un procédé qui serait à la rois aussi sur

et plus expédilif. Voici en quoi il consiste :

après avoir choisi un bouton convenable, on

l'incise dans toute sa longueur, en ayant soin

que l'incision n'intéresse que la portion exu

bérante du bouton sur lequel on pratique

ainsi une petite rigole qui donne aussitôt

écoulement à du sang. On étanche doucement

ce sang au fur et à mesure qu'il s'écoule; au

bout de dix minutes environ, son écoulement

s'arrête, et la petite plaie ne fournit plus

qu'une sérosité roussàtre, limpide et ayqut

tous les caractères du claveau de bonne na

ture. Pour charger l'a lancette de cette ma

tière, il suffit de la plonger dans la petite in

cision pour que ses deux faces soient bientôt

imbibées de sérosilé. Il paraîtrait que, par

ce procédé, un seul boulon peut fournir assez

de claveau pour inoculer jusqu'à trois cents

bétes.

C'est ainsi qu'on agit, quand on peut

trouver sur les lieux ou dans le voisinage, des

animaux atteints de la clavelée à la période

convenante. Mais, quand on clavélise par pure

mesure de précaution, quand l'épizoolie cla-

veleuse ne rèj;ne pas dans les environs, il faut

se procurer du virus recueilli et conservé

avec les plus grandes précautions pour ne

pas s'altérer. Les vétérinaires pourront indi

quer aux propriétaires les moyens de se pro

curer ce virus. Riais avant de remployer sur

tout le troupeau, et pour juger de ses qua

lités, on se borne à inoculer trois ou quatre

bétes avec celte matière. Si elle a été bien

conservée, si elle n'est pas recueillie depuis

longtemps, elle développera sur les animaux

inoculés une clavelée qui, lorsque les boutons

qui la constituent seront, arrivés à leur pé

riode de sécrétion séreuse, fournira pour le

troupeau tout le virus frais dont on pourra

avoir besoin. — Il résulte de premières expé

riences faites par M. Girard père, que la ma

tière claveleuse, avec quelque soin qu'on la

conserve, perd au bout de peu de temps sa

propriété virulente. De nouveaux essais tentés

dans ces derniers temps par des vétérinaires

de la Brie, mais dont les résultats, que je sa

che, n'ont point reçu toute la publicité que

mérite leur importance, établiraient que le

claveau renfermé dans des tubes capillaires

peut conserver des propriétés virulentes au

delà même d'une année après qu'il a été re

cueilli. 11 serait à désirer pour l'agriculture

que d<- pareils résultats pussent se confirmer.

J'arrive à l'opération en elle-même, sur la

quelle, si simple qu'elle paraisse, je ne don

nerai que les développemens nécessaires pour

ta faire connaître d'une manière générale,

cette opération pouvant et devant toujours

être, à cause d>" la délicatesse de son exécu

tion et de l'importance de ses ré-ullals, con

fiée à la main exercée d'un vétérinaire.

Les régions du corps qui conviennent le

mieux à l'inoculation sont, en général, celles

où la peau est dépourvue de laine. Pendant

longtemps on opéra sur la face interne des

avant bras, et surtout celle des cuisses. De

puis, on a conseillé de clavéliser depréférence,

soit à la partie du ventre qui se trouve en

avant des organes génitaux dans le maie, et

des mamelles dans les brebis, soit aux oreilles,

soit sous la queue. Les motifs de cette préfé

rence, et ils sent vrais, sont que l'opération

demande moins de temps, à l'nue ou à l'autre

de ces dernières régions; que les accidens qui

surviennent quelquefois a l'endroit des pi

qûres y sont plus rares et moins graves.

L'inslrument qui sert à clavéliser est la lan

cette ordinaire ou l'aiguille h clavèlisation.

Je suppose que la bergerie a été divisée, à

l'aide de claies, des râteliers, etc., en deux

comparlimens, dans l'un desquels se trouvent

les moutons à clavéliser; l'autre étant destiné

à recevoir ces animaux au fur et à mesure

qu'ils auront été inoculés. Si la bergerie était

trop petite pour se prêter à cette division,

ou si on n'avait pas les moyens de l'effectuer,

et qu'il fit beau temps, on laisserait dans la

bergerie les bêles à inoculer, et on les lâche

rait successivement dans la cour, après

qu'elles auraient été opérées. Dans le pre

mier cas, le vétérinaire se place au milieu de

l'espace qui laisse communiquer entre eux

les deux comparlimens: dans le second cas,

il se place tout près de la porte. A côté de

lui, et sur deux bottes de paille forlement

assemblées par une corde, se trouve couché,

garrottée! tenu par un aide, le mouton qui doit

fournir le virus. Devant lui ont été également

préparées deux bottes de paille pour recevoir

l'animal à inoculer. Ces deux dernières sont

inutiles quand on opère sur les oreilles ou

sous la queue, puisqu'alors on ne couche pas

l'animal. Un aide est chargé (le saisir et d'a

mener successivement à l'opérateur les ani

maux à clavéliser: un ou deux antres, suivant

la partie sur laquelle on inocule, fixent le

mouton qu'on opère; un autre maintient celui

qui fournil le virus; et enfin, un dernier, dont

on pourrait se passer à la rigueur quand on

est très-près du mouton claveleux. a pour

fonction de charger d'avance un instrument

pendant que le vétérinaire inocule avec un

autre; car alors on a deux instrumens pour

aller plus vite.

Deux piqûres sur chaque sujet, placées à

un pouce de distance l'une de l'autre, sont suf

fisantes. Il faut avoir le plus grand soin, en

les pratiquant, de se borner à soulever l'épi-

derme sans faire saigner; car c'est à la sur

face du derme que, pour produire de bons

effets, le virus doit être déposé; la pénétra

tion de l'inslrument dans l'épaisseur de celle

couche fib euse, déterminant souvent des

tumeurs qui prennent le caractère gangré-

neux, et peuvi ni être mortelles pour les ani

maux.

Les effets de la clavèlisation commencent à

se manifester ordinairement au bout de trois

ou quatre jours, plus tôt dans les jeunes ani
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maux bien portants et dans une saison favora

ble, un peu plus tard dans des conditions

opposées. Sur les piqûres qui s'enflamment

à leur pourtour, et quelquefois, mais plus ra

rement, sur d'autres régions, on voit apparaî

tre de véritables boutons claveleux, qui sui

vent à peu près la même marche dans leur

développement et leur terminaison que ceux

de la clavelée naturelle: seulement, la suppu

ration, notamment dans ceux développés sur

les piqûres, y est plus abondante. Une légère

fièvre se développe aussi à l'époque de l'érup

tion des boutons.

Après la clavélisation, les troupeaux n'exi

gent généralement que d'être mis dans de

bonnes conditions hygiéniques, surtout en

ce qui regarde la température. S'il fait doux

et beau, oïl peut les laisser sortir et même

parquer. Mais pour peu qu'il fasse froid et

numide, il faut les rentrer le soir à la berge

rie, et môme les y laisser pendant tout le jour.

Je n'ai pas besoin de recommander pour la

bergerie, dans ce cas, les plus grands soins de

propreté et une bonne aération. II ne faut pas

oublier non plus, tant que dure la maladie,

de se conformer aux mesures de police sani

taire prescrites pour les troupeaux affectés

de la clavelée.

Les accidents sont rares à la suite de la

clavélisation. Cependant, dans quelques cas,

on a vu se développer sur les piqûres, du

dixième au vingtième jour, des tumeurs, or

dinairement dures, très-sensibles, de couleur

d'aboi'd rouge foncé, puis violacée et bleuâtre,

susceptibles de prendre un volume considé

rable, et ayant un caractère évidemment gan-

grénenx. Divers traitemens ont été conseillés

pour ces tumeurs. M.Girard prescrit l'emploi

de linimenl ammoniacal en frictions; et à

l'intérieur l'administration de médicainens

toniques et légèrement exeitans, tels que,

par exemple, du quinquina en poudre dans

du vin chaud, à la dose de deux ou trois gros

de quinquina par jour dans un verre de

vin. Quelques vétérinaires m'ont assuré avoir

incisé ces tumeurs dans toute leur étendue

aussitôt leur apparition, et en avoir obtenu

du succès. Quoi qu'il en soit, il est sage d'ap

peler un vétérinaire aussitôt qu'on voit se dé

velopper de semblables tumeurs après- la cla

vélisation.

Section viii. — Amputation de la queue.

Dans le cheval. — La queue est un moyen

de défense dont la nature a pourvu les ani

maux contre les insectes. Aussi, lorsqu'elle a

été raccourcie, et surtout pendant les cha

leurs, ou les voit se fatiguer, se tourmenter

et quelquefois dépérir d'une manière sen

sible. Cet inconvénient se fait principalement

remarquer sur les jumens poulinières qu'on

abandonne dans les pâturages, et qui. obligées

à chaque instant de chasser avec leur tète ou

leurs membres les mouches qui s'attachent à

elles, ont un lait moins abondant et moins

bon, et empêchent leur poulain de se nourrir,

ou sont exposées à le blesser en s 'agitant.

Cependant, malgré ces inconvéuiens, il est

peu de chevaux qui conservent la queue en

tière. On leur en retranche presque toujours

une partie ; soit par mode, pour les chevaux

de selle; soit par utilité, pour les chevaux de

trait ou d'attelage; soit par nécessité, pour

les chevaux qui font le service du halage, dont

la queue trop longue et flottante pourrait s'en

gager dans les cordages des bateaux et les ex

poser à de grands accidens.

La queue, après sa section, est dite en balai,

écourtee ou en cadogan.

1° On dit qu'un cheval a la queue en balai,

quand on a laissé dans toute leur longueur

les crins appartenant à la portion restante du

tronçon de la queue. La queue conserve la

forme qu'elle avait avant l'opération; elle est

seulement plus ou moins raccourcie. C'est de

cette manière que la plupart des proprié

taires font couper la queue à leurs chevaux.

Voici comment on fait eette opération. Au

tant que possible, l'animal doil être à jeun,

lors surtout qu'on croit utile de laisser sai

gner beaucoup la plaie résultant de la section

de la queue.

Parmi les instrumens dont on se munit, les

uns servent à préparer la queue, les autres à

la couper. Pour la préparer, on commence

par en bien peigner et éponger les crins. Puis

I on sépare ceux qui appartiennent à la partie

à conserver de ceux qyi appartiennent à la

partie à couper. Les premiers sont relevés au

tour de la portion à laquelle ils appartien

nent, sur laquelle ils sont contenus à l'aide

d'un lien circulaire peu serré; les autres res

tent pendans. Le point où se fait cette sépa

ration étant celui où sera faite la section, on

le marque avec des ciseaux en coupant circu-

lairement les crins sur cet endroit. Alors on

attache l'animal ou on le tient en main, la tête

haute; on fait lever avec une plate-longe le

pied postérieur du côté opposé a celui sur le-

3uel se place l'opérateur ; un aide est chargé

e soutenir la queue et de la tendre parallèle

ment à son insertion, en la tenant par les

crins de la partie à retrancher: l'opérateur,

s'il se sert de l'instrument appelé coupe-queue

( fig. 192), en écarte les branches, engage la

queue dans l'espèce d'échancrure semi-circu-

laire que présente la branche qui est en des

sous, de manière à placer au niveau du cou

teau de l'autre branche le point de la queue

où doit être pratiquée la section ; et aussitôt,

rapprochant avec force l'une de l'autre les

deux branches qui sont articulés à charnière

par une de leurs extrémités, il opère la sec

tion en un seul temps.

Si, comme il peut arriver, on n'avait pas

de coupe-queue a sa disposition, on pourrait

mettre eu usage l'un des moyens suivaus. La

queue étant préparée et tenue comme dans le

cas précédent, l'opérateur place au-dessous

d'elle à l'endroit où elle doit être amputée, et

perpendiculairement a sa direction, le tran

chant de la laine d'un boutoir de maréchal dont,

il tient le manche dans sa main gauche, pen

dant qu'avec.un fort maillet de bois dont est

armée sa main droite, il frappe sur sa partie

supérieure au point où elle repose sur le bou

toir, un coup assez fort pour en opérer la

section; un second coup est quelquefois né

cessaire pour compléter l'opération. Outre

l'inconvénient d'être moins facile et moins

ex oéditive, celte méthode a encore celui d'oc

casionner une contusion qui n'est pas toujours
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sans suite fâcheuse, sur la partie de la queue

que frappe le maillet.

Une autre méthode, qui n'a pas ce dernier

désavantage, consiste dans l'emploi d'un bon

couperet bien tranchant, d'un billot et d'un

maillet. Un aide place le billot (ordinairement

un fort rondin de 3 à 4 pieds de hauteur) de

bout, derrière le cheval, et fait porter sur

l'espèce de table que forme son extrémité su

périeure, la portion de la queue sur laquelle

doit être opérée la section; aussitôt l'opé

rateur fait l'amputation, soit en assénant sur

la queue un vigoureux coup de couperet, soit

en appuyant seulement le tranchant du cou

peret sur la queue et en en frappant le dos

avec le maillet. Par ce dernier mode, on est

plus sûr de faire l'amputation au point précis

où on a l'intention de la faire.

Quelle que soit celle de ces trois méthodes

qu'on ait mise usage, il arrive qu'aussitôt

après la section, le sang s'échappe du bout

resté du tronçon par trois ou quatre petits

jets artériels, d'autant plus forts que l'opéra

tion a été faite plus près de la base de la

queue. Si l'on veut profiter de cette occasion

fwnir faire une saignée à l'animal, on n'arrête

'hémorragie que lorsque la quantité de sang

écoulée est jugée suffisante; et, pendant l'écou

lement, on désentrave le cheval pour ne pas

le fatiguer sans nécessité.

Lorsqu'on veut arrêter l'hémorragie, l'opé

rateur, après avoir fait réentraver le cheval,

saisit de la main gauche et à pleine main le

tronçon de la queue qu'il redresse un peu

pour bien découvrir la plaie, et, de la main

droite, il applique sur cette plaie et y appuie

fortement pendant huit ou dix secondes l'ex

trémité annulaire du cautère actuel connu

sous le nom de brûle-queue {Jig. 190). Ce cau

tère, qui a dû être chauffé à blanc, est appli-

ué sur la plaie, de manière que l'ouverture

e l'anneau qu'il représente corresponde à-la

légère saillie que forment les os coccygiens au

centre de celte plaie. Le plus souvent une

seule application du cautère est suffisante.

Mais on doit en faire une seconde si on s'a

perçoit que l'escarre produite par la première

est trop mince, et que quelques gouttelettes

de sang s'échappent à travers. Là se borne

l'opération, quand la queue doit rester en

balai. On enlève le lien qui fixait les crins

retroussés ; ceux-ci retombent autour du moi

gnon qu'ils recouvrent ; on les peigne, et tout

est terminé. L'escarre tombe seule au bout

d'un temps variable, et la plaie qui en résulte

se cicatrise sans exiger aucun soin particulier.

Il arrive pourtant quelquefois, quand les

chevaux se frottent, que l'escarre tombe, ou

plutôt est arrachée avant le temps. Alors il

peut se former au bout de la queue de petits

bourgeonnemens fongueux qu'on connaît sous

le nom de cerises, et la plaie peut prendre le

caractère ulcéreux. Cet accident, combattu à

temps, est sans aucune gravité. Il suffit d'ex

ciser avec le bistouri les chairs fongueuses,

el de faire une nouvelle cautérisation avec le

brûle-queue. 11 faut, en même temps, que la

queue soit tenue proprement pour prévenir

le prurit, et que ranimai soit mis à l'écurie

dans une place où il ne puisse se frotter.

2° Un cheval écourté est celui auquel on a

laissé tout au plus un pied du tronçon de la

queue, et sur lequel les crins appartenant à

la portion conservée de ce tronçon ont été

coupés à la même longueur que lui. Pour ce ,

faire, après que l'amputation a été faite par

l'une des méthodes que je viens de décrire,

on laisse retomber les crins qui avaient été

retroussés, on les mouille, on les peigne avec

soin, en les appliquant bien autour du tron

çon ; l'opérateur les saisit de la main gauche

qu'il fait glisser de la base vers l'endroit où il

veut les couper, c'est-à-dire à environ un

Eouce ou un pouce et demi au-dessous du

out du tronçon ; là, il s'arrête, donne à la

queue la direction qu'elle a quand l'animal la

laisse tomber naturellement, et avec un bon

couteau qu'il tient de la main droite et dont il

dirige le tranchant vers les fesses, il coupe les

crins en travers, en faisant exécuter à l'in

strument un mouvement de scie. Il termine,

en raccourcissant ensuite avec des ciseaux

ceux des crins qui auraient échappé à l'action

du couteau ou n'auraient pas été coupés régu

lièrement.

3° Pour mettre la queue en cadoean, on

opère exactement de la même manière que

dans le cas précédent, avec cette seule diffé

rence, qu'on laisse de chaque côté de la queue

deux petites mèches de crins qui dépassent les

autres de 3 ou 4 pouces.

Amputation de la queue sur le mouton. —

Autrefois, en France, on ne coupait pas la

ueueaux bêtes à laine. Mais, depuis l'intro-

uction des mérjnos, cette méthode, venue

d'Espagne, a été adoptée par les propriétaires

des troupeaux de cette race. Voici, d'après

M. Tessier, les motifs de cette opération :

« 1° Dans beaucoup de pays el en certaines

» saisons, les bêtes à laine qui vivent d'herbes

» tendres éprouvent des diarrhées qui sali-

» raient leur queue, et celle-ci salirait la laine

» des cuisses; 2° la terre molle s'y altacherait

» aussi ; 3° le pis des femelles, distendu par le

» lait quand elles allaitent, deviendrait sen-

» sible et douloureux s'il était frappé par

» cette queue chargée de crotle; 4" les brebis

» portières à qui on a fait celle opération dans

■i leur jeunesse reçoivent mieux le mâle et

» agnellent sans que le cordon ombilical s'em-

» barrasse. »

C'est à un mois ou deux qu'on coupe la

3ueue aux jeunes agneaux. L'opération est

es plus simples. On les prend les uns après

les autres entre ses jambes, et avec un bon

couteau on fait la section à 3 ou 4 pouces de la

naissance de la queue. On a eu soin, avant de

la couper, de remonter le plus possible la

peau qui la recouvre du côté de sa base. Le

sang s'arrête seul, el la plaie se cicatrise au

bout de peu de temps.

Section ix. — Opération de la queue

à l'anglaise.

Les différens mouvemens qu'exécute la

queue sont déterminés par des muscles, dont

les uns, s'attachant de chaque côlé, contri

buent, par leur action successive, à la porter

à droite et à gauche suivant le besoin; les au

tres s'attachant tout le long de sa partie supé

rieure, la portent en haut; d'autres enfin, au

nombre de deux, un de chaque côté delà ligne

médiane, rampent et s'attachent à la partie

3
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inférieure des coccigiens, et produisent pir

leur contraction l'abaissement de la queue.

1,'opércition de la queue à t'anglaise consiste

à couper une partie de chacun de ces muscles

abaisseurs près de l'origine de la queue, afin

que leur ai-lion d'abaissement ne se faisant

plus sur cet appendice, les muscles releveurs

se trouvent sans antagonistes, et que leur

moindre contraction produise le redressement

de la queue, comme chez les chevaux de race

distinguée et énergique (barbes, arabes, etc.).

C'est donc pour que le cheval porte bien la

queue, pour qu'il la tienne horizontale, ou à

peu prés, pendant l'exercice, qu'on pratique

cette opération dite^de la queue h l'anglaL<e,

parce qu'elle a été pratiquée d'abord par des

maquignons anglais.

Dans l'origine, on se bornait à la section

partielle des muscles abai-seurs; plus tard on

a remarqué que, malgré cet le section, certains

chevaux très-mous n'avaient pas encore la

force de tenir leur queue en trompe, à cause

de la résistance que leur opp sait encore le

poids que représentait l'extrémité de la queue.

On a imagine alors d'écourtrrlus chivaux après

les avoir mqueté (coupé les muscles abais

seurs). Aujourd'hui, c'est la double opération

du niquetafte et de l.'écou'tage qui est géné

ralement désignée sous le nom de queue à

l'anglaise. Comme on le voit, ce ne fut d'a

bord que des choaux peu énergiques que

l'on anglaisa; mais bientôt la mode s'en ré

pandit, et, aujourd'hui, beaucoup de proprié

taires ont la manie de faire anglaiser des che

vaux dont il suffirait de raccourcir un peu

l'extrémité de la queue, pour la leur faire

porter convenablement.

Ainsi, eu règle générale, c'est certaine

meut tarer un che\al de race et réellement

énergique que de le faire niqueter ; c'est tarer

un cheval qui a encore quelque vigueur que

de le faire écourtercomplétement après l'avoir

fait niqueter; ainsi ce ne doit être que sur

des chevaux véritablement mous que celte

opération doit être pratiquée: encore n'est-on

pas certain, quand leur mollesse est extrême,

qu'ils porteront bien la queue après avoir été

anglaisés. Il est aussi des chevaux dont la con

formation est telle, qu'en supposant même

leur queue portée en trompe, ce port serait

peu gracieux à cause de celle conformation;

ce sonl ceux dont la croupe est coupée on

lrès-<nalf. Il faut donc tenir compte de l'étal

de force ou de faiblesse de son cheval, et de

sa conformation particulière, avant de se dé

cider à le faire opérer.

L'opération, bien que simple en apparence,

offre cependant assez île difficultés dans son

exécution pour empêcher uu propriétaire

prudent de la pratiquer lui-même à son che

val, alors surtout que cet animal est de quel

que valeur. Je ne dirai doue que quelques

mots du manuel opératoire.

Le cheval doitétreàjeun; on l'opère deboui,

les deux membres postérieurs étant entravés

par un lacs à deux entravons, ou l'un des deux

relevé et porté eu avant avec une plate-longe;

la léte tenue haut avec un long tord-nez. L'o

pérateur, placé derrière l'animal, relevant la

queue avec la main gauche et la renversant

sur la croupe où elle est encore contenue

par la mais d un aide; l'opérateur, dis-je, te-

nant dans sa main droite le bistouri à tran

chant concave, appellé bistouri àqueue à l'an

glaise {fig. 189 ), dont il tourne le tranchant

en dehors, coupe en travers le muscle abais

ser du côté droit, qu'il attaque d'abord de

sou côté interne, à trois travers de doigt de

la naissance de la queue, et qu'il contourne de

manière à interrompre complètement sa con

tinuité, sans toutefois blesser les os coccigiens

avec rinslrumeut dont la pointe doit passer

très-près de ces os pour couper entièrement

le muscle. Après cette première incision, il

en fait une seconde sur le mèmemuscleàdeux

travers de doigt plus en arrière. Si cette se

conde incision est bien l'aile, la portion du mus

cle comprise entre les deux incisions vient se

montrer entre les lèvres de la première. Il en

fait encore nue troisième à deux travers de

doigt en arrière de la seconde; puis, il agit de

la même manière sur le muscle abaisseur du

côté gauche. En opérant sur ce second mus

cle, il doit avoir soin que les incisions qu'il

y pratique correspondent bien à celles faites

sur le muscle droit. Chacune des incisions

doit avoir tout au plus un pouce à un pouce

cl demi de longueur; et celles d'un côte doi

vent être distantes de celles qui leur corres

pondent du côté opposé d'au moins un demi-

pouce {fig. 185). Je ne dois pas oublier de

dire que, pour opérer sur le muscle du côté

gauche, l'opérateur doit retourner le tran

chant du bistouri en dedans, à moius que de

ce côté il n'opère de la main gauche. Afin de

mieux découvrir les portions de muscle qui

font saillie au dehors,'et pour pouvoir mieux

les extraire, on fait sur le milieu de la lèvre

inférieure des deux incisions par lesquelles

ces portions tendent à sortir, une nouvelle

incision plus petite qui lui est perpendicu

laire, de manière que les deux incisions réu

nies figurent à peu près un T. C'est alors qu'on

saisit avec les pinces les portions de muscle

dont je viens de parler et qu'on les excise en

entier avec le bistouri.

Le sang s'écoule quelquefois avec abon

dance par les deux incisious les plus voisines

de la base de la queue; cependant ce sang

s'arrête ordinairement après que celle-ci a été

mise à ta poulie.

Voici, en deux mots, en quoi consiste cet

appareil : La place qu'occupera l'animal après

l'opération a du être préparée d'avance; elle

doit être limitée par des barres et n'avoir pas

plus de 3 pieds à 3 pieds et demi de largeur.

Sur la partie du plafond correspondant à la

naissance de la croupe de l'animal a été sus

pendue, par une corde d'environ un demi-

pied de long, une poulie roulant L en dans

sa châsse et dont la gorge soit assez large pour

recevoir un cordeau de la grosseur du petit

doigt. En arrière de cette première poulie,

sur la même ligne à 3,4 ou 5 pieds de distance,

a élé fixée au plafond une autre poulie de la

même grosseur, mais non suspendue par une

corde. Le cordeau qui devra passer daus ces

poulies présente à une de ses extrémités, celle

3ui s'attachera à la queue, unepeliteganse de

eux pouces d'ouverture; à l'aulre extrémité

est lie un sachet en toile pouvant conteuir à

peu près 7 à 8 livres de terre ou de sable. La

longueur de ce cordeau doit être telle, qu'en

supposant l'extrémité à ganse attachée au
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bout de laqueuequ'elle relève, l'animal puisse

se coucher, sans que l'extrémité qui soutient

le sachet atleigne, en remontant, la seconde

poulie {fîg. 191).

Quand l'opération est terminée, on conduit

l'animal à la place qui lui a été préparée Les

crins de l'extrémité de la queue qu'on retran

chera plus tard ont aussi d'avance été réunis

en un seul faisceau par une natte qui se ter

mine par un bout de fouet auquel est attaché,

en travers et par son milieu, un petit bâtonnet

d'environ 3 à 4 pouces de loue; ou engage ce

bâtonnet dans la ganse du cordeau, et aussitôt,

par le seul poids du sache!, la queue est tirée

en haut, et tendue dans une direction per

pendiculaire à la longueur de la croupe

{fff. IH6).

Il résulte de celte position, que les artèresde

la partie inférieure de la base de la queue parles

quellesalieu l'hémorragiesontcomprimées pâl

ies chiiirsau milieu desquelles elles se trouvent

plus enfoncées, et que celte hémorragie, d'a

bord très-abondante, va promplemi-nt en di

minuant et a généralement cessé au bout de

8 à 10 minutes. Si pourtant, ce qui est rare,

elle se continuait après ce délai de manière à

donner quelques inquiétudes, il faudrait pour

l'arrêter appliquer deux ou trois larges plu-

masseaux mouillés d'eau froide sur la pa lie

inférieure de la base de la queue, et y main

tenir cet appareil pendant 7 a 8 heures à l'aide

de tours de bandes inédioi rcment serrés.

Dans les cas ordinaires les plaies sont cica

trisées du vingtième au trentième jour. C'est

alors qu'on cesse la suspension de la queue,

et que l'on fait couper le tronçon de la queue

et écourter l'animal si on veut qu'il soit com

plètement anglaisé.

Les soins qu'on a dù donner au cheval de

puis le moment de l'opération jusqu'à celui

où on le retire de la poulie, ont été simples;

il a suffi, à la fin du premier jour, d'ôler du

sachet quelque peu de sable ou de terre pour

en diminuer le poids, lorsqu'on n'a plus eu à

craindre d'hémorragie; et ainsi de suite pen

dant cinq à six jours jusqu'à ce que le poids

ail élé réduit à 4 ou 5 livres; alors on le laisse

tel jusqu'à la lin. Tous les jours on doit lo-

tionner avec de l'eau fraîche la partie supé

rieure de la queue, près de sa base, autrement

la peau de cette région s'éi hanj/vrnit, comme

on dit, et les crins qui la revoient ne tarde

raient pas à tomber. Leux-ci.qui ne sont pas

compris dans la natte, seront aussi tous les

jours lavés et peignés avec soin.

Comme l'animal aura besoin d'être quel

quefois promené, on devra pendant sa pro

menade, et afin de conserver 1 écarlemcnldes

lèvres des incisions jusqu'à l'entière cicatri

sation de ces plaies, placer en travers de la

partie supérieure de la base de la queue, un

botillou de paille fortement serré au milieu

de sa longueur qui est d'un pied à 15 pouces,

sur lequel on renverse la queue, et sur le

quel on maintient celle-ci, en attachant au mi

lieu d'un surfaix qui embrasse la poitrine, un

lien quelconque qui continue l'extrémité

de la natte formée par les crins. — La carie

des os coccigiens, quand ils ont élé atteints

par le bistouri pendaul l'opération, et la gan

grène de la base de la queue, sont les acci-

dens locaux les plus graves qui puissent sui

vre cette opération. Leur traitement ne peut

être bien dirigé que par un vétérinaire.

Section x. — De la trachéotomie.

La trachéotomie est une opération qui con

siste à ouvrir la trachée, pour donner accès

à l'air, chez les animaux menacés de sufloca-

lion par suite de l'existence d'un obstacle

dans le tube respiratoire. La trachée est,

comme on le sait, le canal cartilagineux situé

à la partie antérieure et inférieure de l'enco

lure, qui conduit l'air de la gorge dans la poi

trine, et que les bouchers désignent commu

nément sous le nom de cornet. Ainsi, après

cette opération, l'air, au lieu de s'introduire

par le nez pour pénétrer dans les'pouuioiis,

entre par 1 ouverture chirurgicale faile à la

trachée. On voit donc que la trachéotomie ne

peul être ulile que toutes les fois que l'ob

stacle à l'entrée ou à la sortie de l'air se trouve

au-dessus du point où cette opération est pra

tiquée; et que, par conséquent, pour être ef

ficace, elle doit être faite entre l'obstacle et

les poumons. Ainsi, règle générale, lorsque
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cet obstacle existera, soit clans les cavités na

sales, soit dans le larynx, la trachéotomie

pourra èlre indifféremment pratiquée sur

toute l'étendue de la portion cervicale de la

trachée . s'il existe dans la partie supérieure

ou moyenne de ce canal lui-même, c'est au-

dessous du point où il se trouve qu'il con

viendra d'opérer : si, enfin, ce qui heureuse

ment est très-rare, il existe en bas de la por

tion cervicale de la trachée, ou plus près

encore des poumons, l'opération serait tout à

fait inutile.

Quand la cause qui s'oppose à la libre cir

culation de l'air est une maladie qui ne doit

pas être de longue durée, l'ouverture faite à

la trachée, ne devant servir que temporaire

ment à la respiration, n'a pas besoin d'être

aussi grande que si la persistance probable

de l'obstacle faisait prévoir l'impossibilité

pour l'animal de respirer, à l'avenir, par une

autre voie que celte ouverture. Mais il est rare,

dans ce dernier cas, que l'opération doive

être faite d'urgence; presque toujours la gêne

de. la respiration a marché progressivement,

et comme on a pu prévoir dès longtemps la né

cessité de la pratiquer, on n'attend pas au der

nier moment pour s'y décider; on a le temps

de faire prévenir un vétérinaire, seul capable

de l'exécuter et ainsi de prévenir, ou du

moins de reculer les accidens plus ou moins

éloignés dont elle est quelquefois suivie.

Dans le premier cas, au contraire, il arrive

Earfois que l'animal, qui, le soir, respirait li-

rement, ou du moins dont la respiration

n'était pas gênée d'une manière inquiétante,

est pris tout à coup d'une difficulté de respi

rer qui fait des progrès si rapides, que la

mort en serait l'inévitable et prochaine con

séquence, si on attendait que le vétérinaire,

pour peu qu'il fût éloigné, lut prévenu et eût

le temps d'arriver. C'est en de pareilles circon

stances qu'un propriétaire peut sauver son

animal, en faisant lui-même l'opération dont

il s'agit; il la fera moins bien, il est vrai; il

s'exposera à quelques petits accidents que le

vétérinaire aurait certainement évités; niais

enfin, il aura empêché l'animal de mourir, et

c'est beaucoup, c est tout.

Voici comment on procède : l'animal est

debout, car, abattu, il suffoquerait. On lui

fait lever un peu la tête de manière à pouvoir

agir plus à son aise. On est muni d'un bistouri

droit à lame étroite. A son défaut, un bon ca

nif pourrait le remplacer. On fait à la peau

de la partie antérieure de l'encolure, dans le

plan médian, une incision longitudinale de

trois ou quatre pouces de longueur; d'un se

cond coup d'instrument, si on ne l'a pas fait

du premier, on fend une couche înusculeuse

très-mince, et on sent alors sous le doigt deux

cordons charnus,de la grosseur du doigt, qu'on

écarte l'un d'un côté, l'autre de l'autre; un

aide est chargé de retenir avec un crochet ou

avec le doigt la lèvre de l'incision d'un côté,

tandis qu'un second aide lient celle de l'antre.

L'opérateur, eu explorant avec le doigt le

fond de l'incision, sent alors distinctement

la surface annelée que forment les cerceaux

cartilagineux de la trachée. Si la suffocation

est imminente, il enfonce aussitôt son instru

ment entre deux cerceaux, et fait, transversa

lement à ces cerceaux ( parallèlement à l'axe

de l'encolure), une incision de deux travers

de doigt de longueur. Pour lui donner cette

longueur, il suffit de couper en travers deux

cerceaux de la trachée, ou même un seul sur

les animaux sur lesquels ces anneaux carti

lagineux sont très-larges. Si on est moins

pressé par le danger de l'asphyxie, et si l'ani

mal ne se livre pas à de trop grands mouve-

mens, on tâche, que l'ouverture de la tra

chée soit faite de telle sorte qu'elle n'inté

resse que la moitié ou les deux tiers de la

largeur d'un cerceau, et autant du cerceau

voisin correspondant ; de sorte que cette ou

verture soit faite entre et aux dépens de deux

cerceaux voisins, sans qu'aucun d'eux soit

complètement coupé dans sa largeur. — Pour

opérer de cette manière il faut avoir une

érigne à sa disposition. Voici comment on

procède : on implante entre les deux cerceaux

que l'on veut inciser une érigne ordinaire;

on plonge perpendiculairement, et dans le

milieu du cerceau qui se trouve supérieur, la

pointe du bistouri ou canif, dont le tranchant,

tourné à droite, est légèrement incliné en

bas; et, en incisant par un mouvement de

scie autour de l'érigne fixée au centre de l'el

lipse qu'on décrit, on enlève de chaque cer

ceau un morceau demi-elliptique; de sorte

que l'ouverture qui résulte de l'excision de

ces deux portions a la forme d'une ellipse

dont le grand diamètre serait transversal

( EJlg. 167).

Quelle que soit celle de ces deux méthodes

qu'on ait mise en usage, aussitôt que l'ouver

ture est faite à la trachée, on y introduit un

tube à trachéotomie, pour empêcher les lèvres

de se rapprocher, et permettre le passage de

l'air pendant tout le temps qu'on jugera né

cessaire de laisser le tube en place.

Le tube à trachéotomie ordinaire (Jig. 176 et

178 ) se compose 1" d'une canule en fer-blanc

légèrement aplatie de dessus et dessous, de

14 à 15 lignes de diamètre, recourbée suivant

sa longueur, qui est de 3 pouces et demi à

peu près ; 2° d un pavillon formé d'une plaque

de même métal, carrée, à angles tronqués,

convexe antérieurement, concave postérieu

rement, pour s'accommoder à la face anté

rieure de l'encolure sur laquelle elle s'ap

puiera, d'environ cinq pouces de hauteur sur

un peu moins de largeur, percée à son centre

d'une ouverture sur les bords de laquelle est

soudée l'extrémité supérieure de la canule.

Quand ce tube est introduit, on le fixe en

place au moyen de quatre rubans qui partent

de chacun des angles tronqués de la plaque

et vont se fixer sur la crinière.

Si on n'a pas de tube à trachéotomie, et si

on a opéré par la seconde méthode, il suffit,

en attendant l'arrivée du vétérinaire, oui ap

portera le sien, de passer du gros fil dans

l'épaisseur de chacune des lèvres de la

plaie, d'embrasser dans un nœud toutes les

parties ( peau et muscles ) qui composent

chacune de ces lèvres, de ramener chacun de

ces fils du côté correspondant de l'encolure,

de manière à écarter les lèvres l'une de l'autre,

et de les réunir ensemble sur la crinière: l'air

peut ainsi entrer et sortir librement par l'ou

verture faite à la trachée. — Si on a été obligé

d'ouvrir la trachée par une incision simple

il est nécessaire, pour que les bords de 1 in
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cision faite à la trachée ne restent pas con

stamment rapproches, qu'indépendamment

des parties molles qu'il embrasse, le nœud de

chacun des deux fils dont je viens de parler

embrasse la lèvre de l'incision trachéale.

Quant aux soins ultérieurs, ils seront indi

qués par le vétérinaire, qu'il est toujours né

cessaire d'appeler après une pareille opéra

tion. Il est rare qu'il ne soit pas utile de sai

gner un animal chez lequel la respiration a

été pendant quelques heures assez gênée pour

faire craindre la suffocation.

Section xi. — De la. Ponction du rumen.

Lorsque la météorisation des ruminans a

résisté a l'administration des médicamciis or

dinairement efficaces, ou qu'on ne les a pas à

sa disposition, et qu'on a échoué dans l'emploi

du batonndge, de la pression du ventre, des af-

fusions d'eau froide, etc.;ou encore, lorsque le

gonflement de la panse est tel, qu'il y a danger

imminent d'asphyxie si, à l'instant même, les

gaz qui remplissent ce réservoir n'en sont ex

pulses, la chirurgie offre un moyeu dont les

effets sont aussi prompts que l'exécution est

facile : c'est la ponction de ce réservoir. Cette

opération, le plus souvent sans danger, con

siste à plonger un instrument piquant (ordi

nairement un trois-quarti) dans le rumen, et à

procurer par l'ouverture qui en résulte la

sortie immédiate des fluides gazeux qui le dis

tendent. Elle est si simple, elle exige si peu de

connaissances aaalomiques pour éire prati

quée sans danger, qu'- tous les propriétaires

peuvent, sans rien craindre, la faire eux-mê

mes, dans les cas urgens, en prenanl les faci

les précautions que je vais indiquer.

Disons l'abord un mol du trois-quarts ou

traçait. Il .^e compose de deux pièces : l'une, la

principale (/5g\195), est un poinçon d'acier cy-

lindriqv.c de 6 à 7 lignes de diamètre, sur 8

Fig. 1!)3.

à 10 pouces de longueur depuis et y compris

sa pointe triangulaire jusqu'à la naissance de

son mauchc ; celui-ci es', une espèce de poignée

de bois poli, faite en forme de poire. L'autre

pièceesl \acnnutedu poinçon^»-. 196); elle pré

sente deux parlies bien distinctes : l'une, la

plus longue et la plus élroite, estime gaine

cylindrique qui loge la tige du trois-quarts,

en laissant dépasser toute sa pointe; l'autre,

qui correspond au manche du poinçon, est

une espèce de pavillon élargi qui en reçoil'la

poignée, dont il recouvre seulement la moitié

de la circonférence. Il est bon que ce pavillon

soit percé de deux trous, pour donner passage

aux liens qui doivent souvent fixer et main

tenir la canule dans l'ouverture du flanc, pen

dant un ou plusieurs jours. Il est bon aussi

que l'extrémité du tube qui termine la ca

nule du côté de la pointe du poinçon soit

très-amincie et s'adapte sur la tige de ce poin

çon avec assez de justesse, pour ne pas l'ar

rêter ou lui faire obstacle lorsqu'il doit être

enfoncé dans le rumeu à travers les tissus du

flanc.

C'est vers le milieu delà partie supérieure du

flanc gauche qu'il est plus convenable de faire

la ponction, à égale dislance à peu près de l'an

gle de la hanche, de la dernière côte, et des apo

physes transverses des vertèbres lombaires

(C fif,'- 193). Comme la peau, dans les gros ru

minans, par son épaisseur, sa dureté et sou

élasticité, est difficile à percer avec la pointe

du trocart, on l'ail bien de l'inciser d'abord

avec un bistouri, canif ou rasoir, sur l'endroit

correspondant à celui où on doit ponctuer.

Alors, l'opérateur se place en axant du flanc,

tenant de la main gauche, et à pleine main, la

canule du trocart, dans laquelle se trouve le

poinçon, dont la pointe a été remontée de

manière à effleurer seulement l'extrémité d«
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la canule; cette extrémité étant appuyée sur le

fond de l'incision déjà faite, l'instrument di

rigé presque perpendiculairement à sa surface,

on frappé fortement avec la paume de la

main droite sur le manche du poinçon qu'on

fait ainsi pénétrer d'un seul coup dans l'in

térieur de la panse, où il s'enfonce avec sa

canule. On retire aussitôt le poinçon, en lais

sant sa gaine dans l'ouverture, et les gaz s'é

chappent aussitôt avec impétuosité par l'issue

qui leur est offerte. On doit avoir soin de

détourner la tète au moment où on retire le

poinçon, afin de n'être pas incommodé par

ces gaz qui sortent en abondance. On voit aus

sitôt le liane se détendre, le ventre s'affaisser,

et l'animal éprouver à l'instant même un

soulagement marqué. Quelquefois, bien que

la panse soit encore un peu ballonnée, le gaz

cesse tout à coup de sortir par le tube. Cette

circonstance dépend presque toujours de l'ob

struction de la canule par des matières ali

mentaires que les fluides ont entraînées avec

eux en s'échappant. On fait disparaître cet ob

stacle, en introduisant dans la canule une

petile.baguette flexible à l'aide de laquelle on

repousse les matières dans le rumen.

Mais il arrive quelquefois qu'on se trouve

dans des circonstances oirle moment est ur

gent à saisir, et où l'on ne peut se procurer

tout de suite l'instrument convenable pour l'o

pération. On se sert alors du premier instru

ment tranchant que l'on trouve, et pour écar

ter les lèvres de l'incision et permettre la sortie

des gaz, on introduit dans la plaie un tube

de roseau ou de bois de sureau dégagé de sa

moelle, une canule de seringue, une cannelle

un peu large, etc.,cnfiif ce qu'on trouved'à peu

près convenable à sa portée : puis, à l'aide de

forte ficelle, de fouet, ou, ce qui Vautmieux,de

ruban, on les fixe dans l'ouverture en les as

sujettissant autour du corps : cari soit qu'on

ait à sa disposition une canule de trocart, soit

qu'on ait dû employer un de ces tubes im

provisés, il est nécessaire que cet instrument

reste en place tant que les gaz continuent à

se dégager. J'ai dit que le pavillon de la ca

nule était percé de deux trous destinés à

donner passage aux liens qui doivent la main

tenir autour du corps. Cependant, avec quel

que soin qu'on ait serre ces liens, on est

obligé, au bout de quelques instans, et quel

quefois à plusieurs reprises, de les resserrer

encore, à cause de l'affaissement du ventre

qui continue progressivement à s'opérer au

fur et à mesure de la sortie des gaz. Une au

tre raison exige que l'animal soit visité de

temps à autre; c'est la nécessité de désob

struer le tube, quand il vient à s'engorger.

Quelques propriétaires de troupeaux de bê

tes à grosses cornes se servent, après la ponc

tion, d'une canule eu fer-blanc de 4 à S pouces

de long, de 8 à 9 lignes de diamètre, dont le

pavillon, au milieu duquel elle s'ouvre, repré

sente une plaque du même métal, légèrement

ronrave pour mieux s'adapter à la convexité

du flanc, et percée d'un trou à ses bords supé

rieur et inférieur pour le passage des liens

qui doivent la fixer autour du ventre (yfe.194).

Ce tube, peu coûteux, est préférable à tous

ceux dont je viens de faire mention.

Le tube ne doit rester dans la plaie qu'au

tant que des gaz continuent à se dégager.

Ordinairement on le laisse un ou deux jours;

dans quelques cas, on est forcé de l'y mainte

nir pendant quatre, cinq et même six jours :

on cite même des cas où il a dù rester pen

dant plusieurs mois; ma s ces cas sont tout à

fait exceptionnels, et il est probable que Sur

les animaux qui les ont présentés, la mémo

risation n'était que le symptôme d'une in

flammation plus ou moins grave ou ancienne

des voies digestives. Or, celte inflammation

n'existe pas dans les animaux qui se gonflent

pour ainsi dire instantanément, et qui pré

sentaient tous les signes d'une santé parfaite

quelques heures avant la météorisalion. Du

reste, on conçoit que le développement des

gaz dans le rumen étant le produit de la fer

mentation de la masse énorme d'alimens qu'il

contient, on doive laisser une issue à ces gaz

tant que leur présence annonce la continua

tion de cette fermentation. Afin de faire ces

ser celle-ci le plus promplement possible, on

profile de l'ouverture faite à la panse pour

injecter dans son intérieur quelques substan

ces médicamenteuses, telles que des infusions

froides de plantes aromatiques, du vin, du

cidre, etc., additionnés de quelques gros d'am

moniaque liquide, d'éther ou autre sublance

médicamenteuse analogue.

On reconnaît qu'on peut enlever le tube

lorsqu'il ne s'échappe plus de gaz par son

ouverture, et que 1 animal recommence à ru

miner. On l'oie alors; on nettoie bien les

bords de la plaie, qu'on recouvre d'un large

plumasseau ou linge enduit de cérat ou de

térébenthine, et maintenu par une bande qui

enlace circulairement l'abdomen. A moins

d'accident particulier, il suffit d'un ou deux

pansemens, et de soins de propreté pour que

cette plaie se cicatrise : quelques vétérinaires

m'ont assuré avoir souvent vu ces plaies se ci

catriser tout aussi bien, sans application d'au

cun appareil de pansement après l'enlève

ment de la canule. Quoi qu'il en soit, il est

prudent, lorsqu'on a ôté le tube et recouvert

l'ouverture du flanc par un appareil, de visi

ter plusieurs fois l'animal dans le courant de

la journée, pour s'assurer qu'il ne se gonfle

pas de nouveau ; de pareilles rechutes ayant

lieu quelquefois quand on s'est trop hâté de

retirer la canule. Si cela arrivait, on replace

rait aussitôt cet instrument. — Quant aux

accidens dont peut être suivie la ponction

du rumen, ce sont, ou bien une inflamma

tion du péritoine, ou bien des abcès qui se dé

veloppent au niveau de la plaie ou à son voi

sinage. Je ne peux que conseiller, eu pareil

cas, de réclamer les secours d'un vétérinaire.

— Lorsque la météorisalion sur les bêtes à

laine ne cède pas aux moyens simples, con

seillés et usités en pareille circonstance, en

peut et doil avoir recours, sans hésister, a la

ponction du rumen, qu'on pratique aussi à la

partie supérieure du flanc gauche. L'opération

dans le mouton n'offre pas de règles particu

lières; seulement il est convenable d'em

ployer un trocart de moitié moins grand que

celui usité pour les bœufs.

Incision du rumen.

Il est des cas où la météorisation est pro

duite à la fois, et par des gaz, et par une masse
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considérable de matières alimentaires qui

se sont accumulées et durcies. On comprend

qu'alors on n'aurait obtenu qu'un résultat

fort incomplet de la ponction de cet organe,

l'ouvert.ure qu'elle produit ne pouvant servir

qu'à l'issue des gaz, et ne débarrassant pas la

panse de la surabondance de matières qu'elle

renferme. On pratique alors à travers le flanc

gauche, et dans la direction verticale, une in

cision d'environ cinq pouces de longueur, et

pénétrant dans le rumen. Par le moyen de

cette ouverture, dans laquelle on introduit la

main ou ou fait introduire celle d'un enfant,

on retire avec précaution les matières qui

engorgent le rumen: on ramollit et délaie

ensuite le reste avec des liquides médicamen

teux [qu'on iujecle par la même voie, et on

parvient ainsi à sauver l'animal. Mais celte

opération, beaucoup plus grave que la précé

dente, ne saurait être bien faite que par un

vétérinaire.

Lorsqu'on pratique ces opérations, un aide

D {fig. 183) saisit la queue de la vache, qu'il

fait passer à la face interne de la jambe, puis

à sa partie antérieure; puis enfin au côté ex

terne où il la maintient. On empêche ainsi l'a

nimal de donner en avant et en dehors un

coup de pied en vache, et on garantit l'opéra

teur de tout accident.

Section xii. — Des soinr et opérations que

nécessite l'accouchement laborieux ou con

tre nature.

. Quoique le plus souvent, chez les femelles

domestiques, l'accouchement se fasse avec fa

cilité et sans secours étranger, il est des cas fré-

quens, où, par suite de l'existence de quelques

obstacles, l'aide de l'homme devient utile

pour que ce travail s'effectue. Ces obstacles

dépendent , 1° de l'excès bu du défaut de force

de la part de la mère, ou de l'excès de

grosseur du petit animal {part laborieux);

2° du volume disproportionné ou d'une fausse

position du petit sujet, d'une mauvaise con

formation du bassin de la mère, etc., toutes

circonstances qui rendent impossible l'accou

chement naturel {part contre nature). Mais

pour mieux faire comprendre ce que nous

avons à dire par la suite, disons d'abord quel

ques mots de la position naturelle du fœtus

(c'est le nom qu'on donne au petit animal

avant sa naissance).

Chez toutes les femelles domestiques, le

fœtus, lors de l'accouchement, doit, pour être

bien placé, présenter la tôle allongée et ap

puyée sur les deux membres de devant. De

celte manière toutes ces parties ont dans leur

ensemble uue forme conique, laquelle est

très-propre à favoriser la sortie totale du

corps, soit que la mère se coucha, soit qu'elle

reste debout; sortie qui est d'ailleurs facilitée,

d'un coté par les efforts de la mère, et de

l'autre par la rupture de la poche des eaux,

dont les débris constituent le délivre. C'est

là la position naturelle; il y a pourtant quel

ques exceptions à cette règle; nous allons les

passer en revue.

§ l". — Part laborieux.

C'est celui qui est rendu difficile par des

causes lout à fait indépendantes de la mau

vaise conformation de la mère ou du fœtus,

ou de la mauvaise position de ce dernier.

Le part laborieux dépend souvent d'un excès

de force de la mère et de la tension qui en ré

sulte dans l'ouverlure de la matrice {part tu

multueux); dans d'autres cas, au contraire, il

dépend d'un défaut de forces, apparent ou

réel {part languissant).

Le part tumultueux se fait souvent remar

quer chez les génisses et les jeunes jumens

qui mettent bas pour la première fois; l'irri

tabilité plus grande de la matrice à cette

époque de la vie détermine alors des efforts

expulsifs prématurés et dont l'elfet est nul

pendant un certain temps, à cause de la rigi

dité du col de la matrice qui n'est pas encore

convenablement dilaté. Le plus souvent, dans

ces cas, un retard dans l'accouchement est

le seul inconvénient qui résulte de ces efforts

prématurés; d'autres fois l'aggravement des

souffrances devient telqu'il nécessite des soins

particuliers que nous ferons connaître.

Le défaut de forces, dans le part languis-

sant, peut n'être qu'apparent, et résulter de

l'accablement que produisent ordinairement

les efforts réitérés du part tumultueux. Dans

d'autres circonstances la faiblesse dépend de

l'épuisement de la mère, causé par la vieil

lesse, des maladies ou une mauvaise alimenta

tion. Il importe de bien distinguer celte fai

blesse réelle de celle qui n'est qu'apparente,

parce que les moyens de traitement sont tout

a fait différens dans les deux cas.

Enfin, un fœtus un peu volumineux peut,

quoique bien placé, ne sortir que difficile

ment, et constituer encore un cas de part la

borieux.

Voyons maintenant par quels moyens on

facilitera l'accouchement dans ces différens

cas.

Une foule de personnes ignorantes croient

que, toutes les fois qu'une femelle (vache,

jument, truie, brebis, etc.) éprouve de la dif

ficulté pour accoucher, il n'y a rien de mieux

à faire que de prendre le fœtus par la tête et

les pieds, et de tirer jusqu'à ce que le part soit

effectué. Nous ne saurions trop blâmer cette

méthode qui n'offre dans les parts ordinaires

qu'un bien faible avantage, et peut être sui

vie, dans les accouchemens laborieux et contre

nature, des plus fâcheux accidens.

Dans le part tumultueux, lorsque la femelle

est bien à terme, au lieu d'employer précipi

tamment les efforts de traction, le meilleur

moyen est de pratiquer une saignée, afin de

modérer et de favoriser les efforts expul

sifs par le relâchement de l'entrée de la ma

trice qui en est toujours le résultat. On aura

soin eu même temps de tenir la bête chaude

ment, de lui donner de l'eau dégourdie et

miellée pour apaiser la soif, ordinairement

vive dans ces cas. Il est rare que quelques

heures après ce traitement, l'accouchemeut

oc s'effectue pas avec facilité.

Le part languissant parjaiblesse apparente^

se montrant à la suite du pari tumultueux,

exige les mêmes soins que ce dernier. L'acca

blement est ordinairement de courte durée,

et il disparait souvent presque aussitôt, ou

du moins très-peu d'instans après la saignée,

qui, alors, a diminué l'accumulation du sang

vers la matrice.
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Lorsque, au contraire, la langueur de l'ac

couchement dépend d'une faiblesse réelle

après en avoir reconnu ou soupçonné la cause

ou cherche à augmenter l'intensité des efforts

en donnant en breuvage le vin blanc, le ciilre

la bière, chauds et aromatisés avec la cannelle

ou la muscade (une à deux bouteilles pour li

vache et la jument; un à deux verres pour 1;

truie et la brebis). Si ce moyen est insuffisant

on a recours à des efforts de traction sur li

fœtus. Ces tractions, qui doivent toujours être

exercées par des hommes adroits,etaulant que

possible par des vétérinaires, doivent être

très-moderées et s'exercer à la fois sur la tète

et sur les membres du petit sujet. Elles sont

surtout de la plus grande utilité, si la bêle est

couchée et ne peut se relever, et si l'on craint

que la longueur de l'accouchement n'occa

sionne la mort du fœtus. On y a recours aussi

lorsque la difficulté du part dépend de ce que

le volume du petit animal excède un peu la

capacité du bassin de la mère.

Telles sont les principales circonstances où

l'accouchement n'est que difficile; passons

maintenant en revue celles où il est tout à fait

impossible qu'il s'effectue sans les secours

de l'homme.

Pari contre nature.

L'accouchement est contre nature lorsqu'il

est rendu impossible par l'existence de cir

constances physiques, inhérentes au fœtus OU

à la mère. De là une division des parts contre

nature: 1° eu ceux qui sont la suite des mau

vaises positions ou de la conformation vicieuse

du fœtus ou de ses enveloppes; 2° et en cenx

Î|ui tiennent à des altérations ou autres dé-

auts dans la conformation du bassin de la

mère, ou de la matrice.

A. Fausses positions du Jœtus.

Nous avons dit quelle était la véritable po

sition naturelle; il y a quelques autres posi

tions qui, sans offrir autant de facilité pour

la parturitiouja rendent cependant possible

sans trop de travail. Les deux suivantes se

trouvent dans cette catégorie.

1° Les deux membres de derrière se pré

sentent seuls ou avec la queue. Dans le pre

mier cas, l'expulsion éprouve des difficultés,

parce que la queue, ordinairement renversée

sur la croupe, forme un léger obstacle. Mais

lorsqu'elle se trouve pendante entre les fesses,

l'accouchement se fait assez facilement; le

bassin seul, par son volume, franchit plus len

tement le passage ; mais dès qu'il est sorti, le

reste du corps suit rapidement, et l'accouche

ment se trouve complet. Lorsqu'on voit qu'un

fœtus se présente de celte manière, et que la

queue ne parait pas, il est important de cher

cher à la ramener à sa position naturelle, et

de tirer ensuite légèrement sur les deux jam

bes du petit sujet.

2" l.cx jarrets ne présentent que leur poin

te. On est parvenu, dans plusieurs cas de ce

genre, à opérer l'extraction sans rien chan

ger à la |X)sition du fœtus. Néanmoins il con

vient mieux de chercher à repousser tout le

corps du petit sujet dans la matrice , et de

ramener ensuite les extrémités des membres

de derrière et la queue.

Les autres positions exigent toujours que la

partie du fœtus qui se présente soit repous

sée dans la matrice, et qu'on cherche à faire

sortir en même temps, soit les deux membres

de devant et la tète, soit ceux de derrière et

la queue. Mais on aura soin, avant de repous

ser dans la matrice les parties qui se présen

tent { nous parlons ici des membres ou de la

tête), d'y fixer un cordeau à nœud coulant,

afin de pouvoir les retrouver quand on en

aura besoin. Aux membres le cordeau se fixe

dans le pli du paturon, et à la tête on l'at

tache à l'extrémité de la mâchoire inférieure.

On pourrait sans beaucoup d'inconvénients

fixer un seul cordeau aux deux membres de

devant ou de derrière, mais il vaut mieux en

attacher un à chaque membre, l'opérateur en

a plus de liberté pour agir dans la matrice.

Ces cordeaux, dont l'extrémité libre reste en

dehors de la vulve, sont tenus par des aides.

3" La t roupe se présente seule, et en intro

duisant la main dans la matrice on ne ramène

que la queue du fœtr.s. 11 faut alors chercher

à repousser la croupe le plus loin possible,

afin de ramener les membres de derrière qui

sont fléchis sous le ventre. Cette manœuvre

est assez difficile; aussi ne peut-elle être con

venablement exécutée que par un homme

très-exercé, et ayant les connaissances néces

saires.

4° Un membre de derrière se présente seul.

Il faut, après y avoir fixé un cordeau, repous

ser le corps dans la matrice, et chercher l'au

tre membre 1 1 la queue. Alors on fait tirer lé

gèrement sur les deux membres à la fois, et

l'accouchement s'effectue facilement.

5° Les deux membres de devant se présen

tent, et par l'exploration on remarque que la

tète est fléchie sous, ces membres, au lieu

d'être allongée et placée au-dessus d'eux. On

cherche les bouts des mâchoires, et en tirant

légèrement on finit par allonger assez la tête,

pour qu'elle reprenne sa position naturelle

On est quelquefois obligé d'attacher un cor

deau à la mâchoire inférieure, pour faire

maintenir la tète allongée.

6° Les deux membres antérieurs se présen

tent seuls. La tête étant alors renversée, soit

sur l'un des côtés de la poitrine, soit en ar

rière sur le dos, (ait que le petit sujet étouffe ■

souvent, dans cette position. 11 faut encore,

comme il a été dit plus haut, repousser les

membres dans la matrice, après y avoir atta

ché des cordeaux et aller chercher la tète.

Mais la difficulté dans les manipulations est

telle chez lis grandes femelles, qu'on ne peut

pas toujours ramener la tête dans sa véritable

position, et qu'il ne reste d'autre moyen pour

débarrasser la mère que d'arracher le fœtus

par morceaux<embryolomie). Il est inutile de

dire qu'un vétérinaire doit toujours être ap

pelé dans ers sortes de cas.

lin membre antérieur et la lete se pré

sentent. 11 n'y a alors qu'à aller chercher

l'autre membre après avoir repoussé ce qui

se présentait, pour rendre la position du petit

sujet naturelle. La difficulté est plus grande

lorsqu'un membre de devant se présente seul,

car alors il y a à ramener non-seulement

l'autre membre, mais encore la tête, et celle
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ci se trouve quelquefois repliée ou renversée.

On procède alors conjme il a été dit précé

demment.

Il survient quelquefois un accident grave,

lorsque l'un des membres de devant se pré

sentant, l'autre est resté dans la matrice : c'est

la déchirure de l'ouverture de la matrice à sa

partie supérieure. Cette déchirure, qui n'a

lieu que lorsque |le membre resté se trouve

allongé et dirige en haut, est le résultat des

efforts de la mère pour expulser le fœtus. Sou

vent* alors, on est obligé d'avoir recours à

l'embryotomie pour débarrasser la mère.

8* Les quatre membres réuni* se présen

tent. Comme il est impossible que l'accou

chement s'effectue de cette manière, il faut

chercher à distinguer les membres de devant

de ceux de derrière, puis placer des cor

deaux à deux membres seulement (soit les

antérieurs, soit les postérieurs), repousser le

tout dans la matrice, ramener la tète ou la

queue avec les membres fixés, et retenir les

autres membres pour les empêcher de sortir

en même temps. L'accouchement, dans ce

cas, est toujours très difficile.

B. Obstacles apportés a laccouchement par le

délivre.

Les enveloppes du foetus qui constituent

le délivre se rompent ordinairement d'elles-

mêmes par les efforts que fait la mère pour

accoucher. Alors les eaux qu'elles contien

nent s'échappent, et rendent le passage du

fœtus plus facile. Il est des cas oii leur rup

ture se fait longtemps attendre, ce qui ra

lentit l'accouchement et épuise la mère. 11

faut alors les déchirer avec les doigts, ou les

inciser, afin de hâter le travail du part.

Dans d'autres cas, ces enveloppes s'entor

tillent autour du corps ou des membres du

petit sujet, et nuisent a sou expulsion. Comme

dans celte circonstance, il convient d'intro

duire un instrument dans la matrice, pour

inciser le délivre et en débarrasser le fœtus,

il est indispensable d'avoir recours à un vé

térinaire pour faire cette opération.

C. Obstacles dépendant de la conformation

vicieuse dufœtus.

Toutes les fois qu'une partie du corps du

petit sujet se trouve développée d'une ma

nière monstrueuse, elle gêne | lus ou moins

l'accouchement. Os monstruosités, très-com

munes chez les fœtus de vache, le sont beau

coup moins chez ceux de juments. Le plus

commun de tous est un volume dispropor

tionné de la tête (hydrocéphalie); on trouve

aussi des veaux qui ont six ou huit pieds,

etc., etc. Tous ces vices de conformation né

cessitent l'embryotomie.

D. Obstacles dépendant de la conformation

•vicieuse de la mère.

Ils sont de plusieurs sortes; nous indique

rons rapidement les principaux, parce qu'ils

nécessitent tous des opérations graves, qui ne

peuvent être tentées que par des vétérinaires.

1° L'étroitcxxe du bassin. Elle peut être

portée à un haut degré, et provenir, soit d'une

disposition originelle, soit de la formation de

tumeurs osseuses en dedans de cette cavité.

Lorsque le fœtus est bien placé, on peut essayer

de le faire sortir en tirant légèrement; mais

si l'obstacle est insurmontable, il faut promp-

tement avoir recours, soit à l'embryotomie,

soit à une autre opération que l'on nomme

césarienne abdominale, suivant qu'on tient à

conserver la mère ou le petit sujet.

Qu'on se garde bien surtout d'exercer sur

le fœtus de violentes tractions au moyen de

cabestans, de chevaux ou de bœufs attelés sur

les cordeaux qui tiennent les membres et la

tête du fœtus, etc., car ces manœuvres sont

inévitablement suivies de la mort du petit

sujet et de la mère, tandis cpie, par les opé

rations citées plus haut, il est presque tou

jours possible de sauver l'un ou l'autre.

2° L'induration du col de la matrice. Elle

est pour l'ordinaire de la nature du squirrhe.

Il est quelquefois possible, dans ce cas, de

sauver tout à la fois la mère et le petit su

jet, en pratiquant une opération dite césa

rienne vaginale. Toutefois, lorsqu'une femelle

a subi cette opération, elle ne doit plus en

suite être livrée à la reproduction.

3" Des excroissances cha>nues ( polypes, con-

dyloines ) développées soit dans la matrice,

soit en dehors de cette poche, dans le vagin.

Elles rendent encore nécessaire l'une des opé

rations césariennes dont il a été fait mention

ci-dessus, et qui, comme il est facile de le

comprendre, ne peuvent être faites que par

une main exercée et adroite.

Section xih. — De la délivrance.

I.'arrière-faix ou délivre sort ordinaire

ment très-peu de temps après lé fœtus, sur

tout chez la jument. Chez la vache, quoiqu'en

général il reste un temps plus long, il est ce

pendant expulsé le pl us souvent dans les vingt-

quatre heures qui suivent l'accouchement; il

y a néanmoins des exceptions à cette règle:

elles se font surtout remarquer dans les cas

d'avortement.

Chez lajument, comme chez la vache, lors

que le délivre n'est «assorti au bout de vingt-

quatre heures, il faut donner un breuvage

vineux aromatisé tel que ceux que nous avons

indiqués dans le cas du part languissant. On

a aussi conseillé de faire usage de sabine, de

seigle ergoté, etc.

t omme dans la plupart des cas où la déli

vrance est retardée, une portion du délivre

pend entre les cuisses de la femelle, plu

sieurs personnes sont dans l'habitude d'atta-

cherà ce cordon un sachet rempli de pierres,

ou un autre poids quelconque, afin d'en hâter

la sortie par le tiraillement que ce poids pro

duit sur la portion du délivre qui est restée

dans la matrice. Ce moyen, généralement

mauvais , en ce qu'il peut déterminer, par

suite des efforts expulsifs qu'il provoque, le

renversement de la matrice, ou d'autres acci

dents graves, ne doit cependant pas être re

jeté d'une manière absolue; car lorsque le

sachet ou le poids ne pèse que très- peu

(une livre par exemple), il peut, enexcitant lé

gèrement les efforts de la matrice, favori

ser la sortie du délivre. Toutefois, un autre

inconvénient inhérent à celte méthode est
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de déterminer la rupture du cordon auquel

le sachet est attaché, ce qui rend beaucoup

plus difficile l'extraction de ce qui est resté

dans la matrice.

Lorsque le délivre n'est point sorti, qua

rante-huit heures après l'accouchement, il

faut, sans attendre plus longtemps, appeler

un vétérinaire, afin de faire extraire le délivre

par des manipulations particulières : car si

cette opération est mal faite, elle est suivie

d'hémorragie ou du renversement de la ma

trice ; et si elle est incomplète, si une partie

du délivre reste dans la matrice, cette portion

se putréfie bientpt, est rejetée par morceaux;

et si la bête ne meurt pas de fièvre putride,

elle maigrit et on éprouve une diminution

notable dans la quantité de lait qu'elle four

nit.

Lorsqu'il y a plus de trois ou quatre jours

que le part a eu lieu, le resserrement de l'en

trée de la matrice empêche qu'on puisse

extraire le délivre avec la main. D'ailleurs

celte opération fùl-el le possible, ne serait pas

sans danger pour celui qui la tenterait. Alors

il n'y a pas d'autre moyen que d'attendre la

sortie du délivre en morceaux par suite de la

putréfaction qu'il éprouve dans la matrice.

On emploie avec succès, pour en hâter l'ex

pulsion, les injections d'eau aromatisée tiède

dans le vagin, en ayant soin de pousser le li-

Suide de l'injection jusque dans la matrice.

>n peut remplacer avec avantage ces injec

tions par celles de chlorure de chaux liquide

que l'on emploie de la même manière.

Section xiv. —'Renversement et réduction du

vagin et de la matrice.

Il arrive assez fréquemment, dans les va

ches surtout, qu'à la suite d'un part laborieux,

d'un avortement, ou d'une délivrance difficile,

le vagin se renverse seul, ou bien que ce ren

versement soit accompagné de celui de la ma

trice.

Dans le premier cas, l'accident se reconnaît

aux caractères suivans : une tumeur d'autant

plus considérable que le renversement est

plus complet se montre au dehors et sort par

la vulve. Sa surface est celle d'une membrane

muqueuse de couleur variable du rouge clair

au rouge foncé ou violacé. Le pourtour de la

base par laquelle cette tumeur tient à la vulve

ne présente aucune espèce de conduit par

lequel il soit possible de pénétrer dans les or

ganes delà génération. Asa partielaplusposté-

rieure et la plus déclive, on remarque des

rides au jnilieu desquelles on rencontre une

excavation prolongée et profonde qui consti

tue un véritable canal par lequel on peut par

venir à la matrice.

Le renversement de la matrice, lorsqu'il est

complet, est caractérisé par une tumeur

très-volumineuse, allongée en forme de poire,

figurant une espèce de grand sac qui sort par

la vulve et semble lui appartenir. L'extrémité

qui répond à cetteouverture est moins grande,

et la base qui descend est renflée et plus volu

mineuse. De même que lors du renversement

du vagin, la surface de cette tumeur est une

membrane muqueuse d'un rouge variablement

foncé. Seulement, dans les vaches et autres

femelles qui ruminent, on aperçoit par

place sur cet'e surface, les cotylédons, espèces

de gros mamelons qui ont acquis un dévelop

pement considérable pendant la gestation.

Lorsque la sortie de la matrice est com

plète, elle pend, sous la forme indiquée ci-des

sus, jusque surles jarrets de la femelle quand

celle-ci est debout. Souvent, la surface en est

altérée par le contact de l'air, salie par les

parcelles de fumier ou de paille qui s y sont

collées, ou froissée et ecchymosée par les frot-

temens et les manipulations indiscrètes aux

quels elle a été exposée. L'espèce de pédon

cule par lequel cette masse tient à la vulve,

et dans lequel passent les différens vaisseaux

qui sortent de la matrice ou qui s'y rendent,

peut être assez tendu pour que la circulation

y devienne fort difficile. Alors le sang qui ar

rive dans le tissu de la membrane muqueuse

ne peut s'en échapper que lentement et avec

peine, engorge son tissu, distend ses vaisseaux,

et lui donne une teinte sombre et quelquefois

violacée. La bête est dans un état d'agitation

qu'expliquent facilement les vives douleurs

qu'elle éprouve.

Il est donc urgent de remédier le plus tôt

possible à un état de chose qui ne pourrait se

prolonger sans danger pour la vie de la fe

melle. La rentrée de l'organe déplacé, son ré

tablissement à l'aide de manipulations parti

culières et bien entendues dans sa position nor

male, et l'emploi de moyens propres à le con

tenir pendant quelque temps dans cette po

sition, sont les indications qui se présentent à

remplir.

Ces opérations s'exécutent à peu près de

la même manière dans le cas de renverse

ment du vagin et de la matrice ; elles sont

seulement plus difficiles dans ce dernier cas.

Je me bornerai à dire comment il convient

d'agir quand la matrice est renversée, ces in

dications pouvant parfaitement s'appliquer

au cas plus simple de renversement du vagin.

Avant de commencer aucune manœuvre de

réduction, on nettoie la surface de la tumeur,

soit avec de l'eau éinolliente quand les parties

sont vivement irritées, soit avec du cidre, de

la bière, ou du vin tiède, quand elles ont une

teinte pâle, blafarde ou plombée. Si la mu

queuse est très-en gorgée, infiltrée par beau

coup de liquide séreux ou sanguinolent, on la

dégorge par beaucoup de mouchetures de 3

ou 4 lignes de profondeur, en pressant légè

rement sur les parties infiltrées pour expri

mer le liquide qu'elles contiennent. On doit

aussi, avant de faire aucune tentative, vider le

rectum des excrémens qu'il peut renfermer;

et, si l'exploration fait reconnaître un état de

plénitude de la vessie, on doit désemplir cet

organe, en donnant une issue à l'urine au

moyen d'une sonde creuse introduite par le

conduit urinaire, dont l'ouverture, dans ce

cas, se trouve en dessous du pédoncule de la

tumeur, à 5 ou 6 pouces environ de l'angle in

férieur de la vulve. Ces premières précautions

prises, on se met en devoir de procéder à la ré-

duction.Aceteffet,on fait disposer le sol du local

de manière qu'il soit plus élevé dans l'endroit

oii doivent reposer les membres postérieurs,

et on fait préparer une bonne litière; on fait

relever la bête, si elle est couchée ; et, si on
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la déplace, on fait soutenir la matrice par des

aides au moyen d'un drap qui sert ensuite à

soulever l'organe et le maintenir à la hauteur

convenable pour la facilité de la réduction. Il

est souvent utile de chercher à détourner l'at

tention de la béte, en lui mettant un tord-nez

si c'est une jument, et en lui pinçant la cloi

son nasale si c'est une vache. Si* Ja bête est

chancelante, on la fait soutenir par quelques

aides. Après s'être coupé les ongles bien uni

ment, et s'être graissé le bras avec une huile

douce quelconque, ou avec un autre corps

gras non altéré, on fait soulever et élever à la

hauteur de la vulve sa matrice placée sur un

drap huilé ou trempé dans l'eau de lin, et dont

les coins sont noués au cou de deux aides,

placés de chaque côté et destinés à le main

tenir. On examine si la délivrance est parfai

tement opérée, s'il ne resle pas quelques débris

ou des portions plus considérables d'arrière-

faix qui peuvent encore adhérer. Cela fait,

on cherchejj à détacher les fragmens des co

tylédons , s'il s'agit d'une femelle didac-

ty le, en commençant parceux qui présentent

le moins de résistance, et l'on fait versej de

l'eau tiède sur les parties qu'on tend à sé

parer. Quant aux fragmens qui exigent une

certaine force pour être isolés, on soutient de

la main gauche la face interne de la matrice,

et de la droite on tire et on sépare tout ce

qui tient aux cotylédons. On continue ainsi

jusqu'à ce que tous les restes du délivre, ou

le délivre .en entier, soient complètement

détachés; s'il existe des escarres gangre

neuses, on les enlève, puis on procède a la

réduction proprement dite ainsi qu'il suit:

L'opérateur cherche dans la masse formée

par la matrice la plus grande corne, celle qui

renfermait le fœtus, la saisit par le fond et la

pousse avec le poignet, la main étant fermée,

de manière à la faire rentrer sur elle-même;

on maintient cette corne, en partie rentrée,

avec l'autre main, et, déplaçant le poignet, on

l'applique sur les parties qui sont restées en

arrière: on pousse de cette manière jusqu'à

ce que l'on soit arrivé à la vulve ; on engage

les parties dans les lèvres de cette ouverture,

et 1 on fait en sorte de les faire arriver dans

le bassin, où l'on agit graduellement dans la

direction delà cavité pelvienne, en évitant de

pousser au moment ou la bête fait des efforts

expulsifs; pendant qu'elle les exécute, on se

contente de maintenir purement et simple

ment les parties, pour éviter leur retraite et

sans cherchera vaincre l'obstacle instantané,

car les tissus, placés entre deux forces oppo

sées, pourraient se déchirer. Dès que les ef

forts expulsifs cessent, on pousse de nouveau

à l'effet d'avancer la réduction et de la termi

ner. Quand une portion est rentrée, on met

une main sur la vulve et de l'autre on cherche

les autres portions pour se comporter de

même à leur égard. On a soin d'étendre la

matrice pour prévenir une seconde invagina

tion. L'opération étant terminée, si le dépla

cement est récent, si la bête ne fait que peu

d'efforts expulsifs, il peut suffire de la tenir à

l'écurie ou a l'étable, de telle sorte que le der

rière soit plus élevé que le devant, en évitant

de l'inquiéter et de la solliciter au moindre

mouvement; néanmoins presque toujours, sur

tout dans la vache, la matrice tendà se déplacer

denouveau au moindre effort; c'est pourquoi

il est très-souvent indispensable de contenir

momentanément les parties dans la position

où on les a rétablies au moyeu de l'un des

bandages ou pessaires usités en pareille cir

constance. 11 est quelquefois avantageux,

quand la femelle est jeune et vigoureuse, et

que les efforts qu'elle fait résultent de l'état

d'irritation manifeste de la muqueuse de la

matrice, de pratiquer une ou deux saignées

pour calmer cet état. On fait en même temps,

mais avec la plus grande précaution, des in

jections tièdes de décoction de racine de gui

mauve ou de graine de lin; les lavemens de

même nature, en facilitant les défécations,

préviennent aussi des efforts qui pourraient

amener un nouveau renversement.

Les moyens conlentifs conseillés pour faire

obstacle à une rechute immédiate après la ré

duction, sont de deux ordres. Les uns sont de

simples bandages appliqués à l'extérieur des

cavités génitales; les autres sont des instru-

mens qui pénètrent dans les cavités, et les

soutiennent par leur fond. Ces derniers sont

connus sous le nom de pessaires.

Je parlerai d'abord des bandages, que je re

garde, avec le plus grand nombre des vétéri

naires, comme de beaucoup préférables aux

pessaires par des motifs faciles à comprendre.

Les pessaires en effet par le contact prolongé

sur la face interne du vagin ou de la matrice,

par la pression, par les frottemens même qu'ils

y exercent, irritent encore cette surface déjà

trop irritée; et, occasionnant par leur pré

sence un sentiment de gêne à l'animal, le sol

licitent à de nouveaux efforts alors qu'on doit

tout faire au contraire pour les éviter. Un

autre inconvénient des pessaires, surtout de

ceux qui ont un certain volume, est de ren

dre difficiles l'expulsion et la sortie de l'urine.

Plusieurs formes de bandages ont été con

seillées; les deux suivantes sont celles qui me

paraissent les plus simples à la fois et les plus

faciles à mettre en usage.

L'un de ces bandages employés dans beau

coup de parties de la France {fie. 197), se com

pose d'un collier de cuir muni d'une boucle

ou d'une longe de corde, et d'une corde de la

grosseur du petit doigt, d'une longueur telle,

qu'elle puisse parcourir tous les contours

qu'on lui fait suivre sur l'animal : cette lon

gueur peut être d'environ trente pieds. J'ob

serverai que dans les campagnes on trouve

pour remplir ce but des guides de chevaux

de charrue très-propres à cet objet. On place

d'abord le collier a l'origine de l'encolure ;

ensuite on plie la corde eu deux parties égales,

puis on la place à cheval sur la partie posté

rieure du garrot, de manière à laisser chaque

portion tomber sur les parties latérales et an

térieures des côtes pour passer sous les ars

antérieurs. En arrivant à la partie antérieure

du poitrail, chaque portion de cette corde se

conduit, celle de droite à gauche, et vire versa

pour l'autre portion, de manière qu'il y ait

croisement; de ce point, chaque portion, se

conduisant toujours séparément, suit la partie

antérieure des épaules, en passant sur le col

lier de dessous en dessus; puis ensuite l'une

et l'autre portion de la corde se réunissent à

la partie supérieure de l'origine de l'encolure

par un nœud simple, c'est-à-dire formé par
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Fig. 194.

un des côtés sur l'autre, susceptible d'être

serré ou relâché à volonté. A Luit ou dix pou

ces de ce nœud, on en établit un aulre plus

solide, plusieurs autres, suivant la taille de la

vache, et tous à peu près à la même dislance,

jusqu'à la partie supérieure du tronçon delà

queue, où on pratique un nœud simple,

comme celui de la partie supérieure de l'en

colure, puis un second pareil au-dessous du

tronçon delà queue ; de là chaque portion de

la corde se partage de chaque côté de la vulve

et se réunit à sa commissure inférieure par

un nœud simple. Pour terminer cet appareil,

la corde se divisant encore en deux portions

égales, chacune d'elles passe sur les ars posté

rieurs, et de là sur les flancs, pour être fixée

à un des nœuds qui se trouvent aux environs

des lombes, par une boucle très-facile à dé

faire au besoin.

Il me reste à faire connaître un bandage

contenlif, généralement usité chez les nour-

risseurs de Paris, et qui est ainsi décrit par

M. Girard, qui a eu occasion de l'examiner,

lorsqu'il était appliqué sur des vaches :

« Presque entièrement formé de sangles,

cet appareil représente un harnais que l'on

i> place sur le corps de l'animal, et qui se fixe

» antérieurement au moyen de son surfaix. Il

» se compose: l"du surfaix dont il vient d'être

■u fait mention; 2° d'une grande plaque de

■» cuir, sorte de grille à peu près carrée, qui

» s'applique contre la vulve, et s'oppose à la

i> chute de k. matrice; 3° enfin, de quatre san-

» gles longitudinales qui attachent le surfaix

» a la plaque. La deuxième partie, assurément

» la principale, portant de dix à douze pouces

» tant en hauteur qu'en largeur, résulte de

» l'assemblage de cinq traverses de cuir noir,

» fixées et cousues par leurs extrémités à des

» morceaux de sangles; ces traverses, chacune

■ d'environ dix-huit lignes de large, laissent

■ entre elles un intervalle de cinq à six lignes,

> qui suffit pour l'écoulement de l'urine: plu»

i grand, cet intervalle aurait l'inconvénient

> de laisser passer une portion de la tumeur

i herniaire. La plaque de cuir peut aussi être

i d'une seule pièce, dans laquelle l'on pra-

i tique quatre ouvertures transversales de

> cinq à six lignes de largeur. Chacune des

i qu. lires sangles longitudinales se trouve at-

p tachée par des points de suture à l'un des

i angles de la plaque vulvale. Le surfaix

> comprend sa sangle, plus deux gros et lar-

> ges coussinets recouverts de cuir et di-po-

p sés en sellette; la sangle cousue pardessus

i ces coussinets porte à l'une de ses extré-

■ mités une boucle à ardillons qui sert à fixer

i ce surfaix et à le serrer à volonté. Quatre

i autres boucles à ardillons sont eousuesaprès

> le surfaix, et destinées à recevoir les quatre

i sangles longitudinales; deux de ces boucles

. tiennent à l'enveloppe des coussinets; les

i deux autres sont fixées à la sangle du sur-

' faix, une de chaque côté, et à une égale dis-

i tance de l'attache des premières (dislance

de quatre à cinq pouces ). Il est à remar

quer que les sangles qui longent la colonne

dorso- lombaire se continuent de l'une à

l'autre par une traverse aussi de sangle ou

de cuir, et qui. portant sur l'origine de la

• queue, donne à ces sangles la facilité d'éle

ver la plaque vulvale, et de la maintenir au

point nécessaire. L'appareil dont la descrip-

■ tion précède nous a paru simple, peu coû

teux (son prix est de 8 à 10 fr.), d'une facile

application, et remplissant parfaitement le

but. Il a le précieux avantage de pouvoir

s'allonger et se raccourcir, conséquemment

de s'appliquer indistinctement à toutes les

vaches; il exerce sur toute la longueur de
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» la vulve une pression égale et que l'on peut

» graduer à volonté; il permet le passage de

» l'urine, et laisse toute facilité pour employer

» un pessaire et le. contenir sûrement en

» place, si l'application de ce pessaire est ju-

» gée utile. »

J'ai dit quel était le but des pessaires.

On en a conseillé un très-grand nombre. Le

plus usité consiste en une tige de bois d'un

demi-mètre de longueur, à une extrémité du

quel on fixe solidement un tampon d'é-

toi:pe en forme de poire qu'on entoure d'une

toile fine. A l'autre extrémité, on fixe, en

forme de croix, un autre morceau de bois de

15 poucps de longueur environ. A chaque
bout du bâton surajouté au Ier en forme de

T, on attache un lien qui vaMmbrasser le poi-

trail, et se fixer soit à un collier en corde ou

en cuir, soit à un surfaix. Une autre façon de

pessaire également en usage dans les campa»

gnes, comsstc à lier le col d'un» vtssie de

cochon ou de bœuf a,n bout d'un bàten de

sureau creux, de 15 à 18 pouces de long; on

introduit d'abord -4a vessie vide dans la ma

trice, puis on souffle par le bâton ; la vessie

se détend dans la matrice, on ferme le Irou,

et on maintient le tout- en place, comme le

précédent pessaire.

Mais, je le répète, ce pessaire, comme tous

ceux qui ont été imaginés^sont loin d'être pré

férables aux bandages, et ce n'est que dans le

cas d'insuffisance de ces derniers qu'on doit y

avoir recours. E. Renault.

CHAPITRE IV. — PHARMACIE VÉTÉRINAIRE.

On appelle médicament, toute substance

qui, administrée à l'intérieur, ou appliquée à

1 extérieur du corps des animaux, concourt à

la guérison de leurs maladies.

L'action des médicaments est locale ou gé

nérale ; on appelle locale celle qu'ils exer

cent directement sur les parties sur lesquel

les on les applique. Ainsi, les astringens,

l'extrait de Saturne, par exemple, appliqués à

la surface d'une plaie saignante, déterminent

le resserremeni des ouvertures des petits

vaisseaux qui fournissent le sang, et l'hémor

ragie est arrêtée.

L'action locale est dite révulsive, lorsqu'on

agit sur une partie saine pour y appeler et y

fixer une inflammation développée à l'inté

rieur sur un organe plus important à la vie.

On appelle générale l'action qui s'exerce

sur tout le corps. Ainsi, quand on fait ava

1er à un animal un médicament excitant,

du camphre, par exemple, il y a d'abord

une action locale, qui résulte du contact de

cette substance avec l'estomac; mais bien

tôt il est absorbé, et porté avec le sang dans

tout le corps, auquel il communique une

excitation générale.

Les effets des médicamens sont i rimitifs

ou secondaires. On nomme primitifs les chan-

gemens produits par l'action directe des mé

dicamens sur les organes ; secondaires, les

effets qui ne se produisant que plus tard, et

qui sont la conséquence des primitifs. Par

exemple, lorsqu'on brûle une plaie avec le

sublimé corrosif, la désorganisation des tissus

et la formation de l'escarre qui résultent

immédiatement de l'application, sont les elfrts

primitifs; l'inflammation et la suppuration

qui suivent bientôt, et à l'aide desquelles

1 escarre se détache, sont les effets secon

daires.

Section i". —Des formes des médicamens.

On prépare les médicamens sous un grand

nombre de formes; nous allons indiquer en

quelques m.jts les plus usitées.

AGRICULTURE.

i§ I*r. — Médicamens solides.

On appelle espèces, des mélanges de plu

sieurs plantes ou parties de piaules, jouissant

de propriétés analogues, séchées, coupées me

nues et mêlées soigneusement;

Poudre, toute substance solide réduite en

particules fines par la pulvérisation.

§ II. — Préparations molles.

On appelle extrait, le produit mou de l'é-

vaporation d'un liquide, obtenu soit par la sim

ple expression des végétaux, soit par leur

infusion, décoction ou macération dans l'eau,

le vin ou l'alcool;

Electuaires des composés mous formés de

poudres ou d'autres médicamens incorporés

clans le miel, la mélasse ou un extrait végétal;

Pommade, tout médicament dissous ou

mélangé dans la graisse du porc, ou une autre

graisse ;

.Cataplasmes, des mélanges de farines, de

poudres nu de pulpes délayées dans un li

quide bouillant, eu général l'eau ou le lait,

et qu'on applique à la surface du corps à

l'aide d'un bandage. Lorsque la farine de

moutarde fait la base du cataplasme, il prend

le nom de sinapisme.

§ III. — Préparations liquides.

On désigne sous les noms de :

Soi-sons, les liquides que les animaux

prennent d'eux-mêmes sans aucun secours

étranger ;

Breuvages, les médicamens liquides qu'on

administre aux animaux à des doses et à des

heures prescrites, à l'aide d'une bouteille,

d'une corne, ou d'un autre instrument;

On appelle infusion, la dissolution de cer

tains principes d'un corps, obtenue en versant

sur ce corps de l'eau ou un liquide bouillant;

Décoction, la dissolution obtenue eu faisant

bouillir le corps avec le liquide;

RJai i raton, celle qu'on obtient en plon

geant un corps dans un liquide à la tempé-

T'iMS il.— Sn
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rature ordinaire, et l'y abandonnant pendant

un temps plus ou moins long;

Lotion, tout liquide qui sert à laver une

partie du corps.

Lavement, tout liquide destine Lêtre in-

* jecté dans les intestins par l'anus; otTTinjecte

a l'aide d'une seringue, d'une vessie munie

d'une canule, d'une corne percée, ou enfin

d'une bouteille ordinaire percée d'un trou à

son ventre pour permettre à l'air de s'y in

troduire;

Gargarisme.*, les liquides destinés à être

injectés dans la bouche ;

Injections, les liquides que l'on verse ou

que l'on pousse dans toutes les autres cavités

naturelles ou accidentelles;

Collyres, les médicamens liquides destinés à

être appliqués sur les yeux ;

Liniment, un composé à consistance et à

base oléagineuse, dont on frotte diverses par

ties du corps.

§ IV. — Administration des médicamens.

Les doses auxquelles on administre les mé

dicamens sont différentes pour chacun d'eux,

suivant leur nature et leur degré d'activité.

En général, les doses d'une même substance

médicamenteuse doivent varier suivant les

effets qu'on se propose d'obtenir, suivant

l'âge, le tempérament de l'animal, et surtout

suivant l'espèce à laquelle il appartient. Les

circonstances qui font varier les effets des

médicamens sont trop nombreuses pour qu'il

soit possible de fixer par des rapports simples

les doses des médicamens qui conviennent

pour les différentes espèces d'animaux; ce

pendant on admet que la quantité des re

mèdes administrés a l'intérieur doit être

pour le chien huit ou dix fois, et pour le

mouton trois ou quatre fois moins considé

rable que pour le cheval. Bourgelat estime

que pour le poulain d'un an, la quantité de

médicament a employer doit être d'environ

le tiers de celle qui est convenable pour un

cheval adulte, de la moitié pour un poulain

de deux ans, et des deux tiers pour celui de

trois; il pense que lés doses doivent être cal

culées sur les mêmes bases pour les autres

animaux.

Les effets des médicamens diffèrent sou

vent complètement, suivant la dose à laquelle

on les administre. C'est ainsi que la plupart

des substances astringentes, toniques et exci

tantes, n'ont guère qu une action locale, quand

on les donne a petites doses ; tandis qu'au con

traire, a plus hautes doses, elles étendent leur

influence sur toute l'économie.

SecTiomi. — Classification des médicamens.

On classe les médicamens d'après les effets

qu'ils produisent, en:

1" Eniolliens, relâchons ; 2° tempérant, ré

frigérons ; 3° stimulant, difflisibles ; 4° to

uques, fortifians ; 5° astringens, styptiques ;

>■ purgatifs et laxatifs; 7" vomitifs, émé-

tiquet ; 8 1 diurétiques ; S) 1 emménagogues ;

10" narcotiques, sédatifs, antispasmodiques ;

1 1" fondons ; \%" sudoi tfiques, diaphorétiques ;

13° rubéfions, épispastiques et caustiques;

14° vermifuges.

§ I". — Médicamens émolliens.

Les émolliens, nommés encore reldchans

et adoucissons, sont des médicamens qui ten

dent à ramollir les tissus avec lesquels ils

sont en contact, et à* émousser leur sensibi

lité. Ces substances jouissent presque toutes

de propriétés nutritives et médicamenteuses.

Elles sont en général inodores et douces, d'une

saveur fade ou sucrée. Leur mode d'action

parait être le même, soit qu'on les applique

sur la peau, soit qu'on les introduise dans le

canal digestif, et semble dépendre en grande

partie de l'eau qui leur sert de véhicule.

Dans le premier cas, on les voit ramollir le

tissu de la peau, le gonfler, diminuer sa sen

sibilité, et calme» plus ou moins complète

ment les symptômes inflammatoires dont il

peut être le siège. Dans le second cas, elles

Ïiroduisent des changemens semblables dans

es parties avec lesquelles elles sont en con

tact, et diminuent la soif, la chaleur inté

rieure, la toux, etc. Leur usage interne, con

tinué pendant un certain temps, affaiblit les

animaux. — C'est principalement à l'aide des

émolliens que l'on combat les inflammations,

et toutes les irritations aiguës tant internes

qu'externes : pour en seconder les effets, on

leur associe souvent les médicamens tempé-

rans et narcotiques.

Les substances employées dans la méde

cine des animaux pour produire la médica

tion émollieute et adoucissante sont : les

gommes, l'amidon et toutes les matières fa

rineuses en général ; l'orge, le chiendent, les

graines de lin, de chanvre, et de quelques

plantes cucurbi lacées; les mauves, la gui

mauve, la réglisse, le bouillon-blanc, la bour

rache, la grande et la petite consolide, plu

sieurs huiles grasses, le miel, la mélasse, le

lait, les corps gras et les œufs.

FORMULES DE PnîpJlUTIOJS EVOLLIEDTIS.

N' i . Poudre adoucissante.

Prenez : Poudre de guimauve. . . a parités.

— de gnmme arabique, l id.

Mclrz el conserves pour l'usage.

N° i.Electuaire adoucissant.

Prenei : Poudre de te'glisse, ■ . . i
. . 1 J de chaque. . a onces.

— de guimauve, I 1

Miel de bonne qualité. ... . 8 id.

Mêlez intimement et faites prendre au cheval le matin a

jeun. — On peut remplacer, si l'on vrut, une de ces poudras

par de la gomme arabique* Si l'on combat une affection carac

térisée par une toux opiniâtre, on peut ajouter à l'élecluaire

a gros d élirait aqueux d'opium.

N° 3. Cataplasme émoUient.

Prenez : Feuilles de mauve. . s po'gne'es.

Farine, de lu. . i id.

Eau quantité' suffcante-

Faites cuire la mauve, ajoutez la farine, remuez pendant

quelque temps, appliquez chaud, et arrosiz fréquemment le

cataplasme avec de l'eau tiëde.

N° {. Boisson adoucissante.

Prenez : Orge ordinaire. . 8 onces.

Kau commune.. . io pintes.

Miel t livre.

Faites bouillir l'orge dans une petite quantité d'eau que

vous jeterea, et que voua renij laeerez par les ilia pintes |

faites bouillir de nouveau, puis relire* du feu el ajoutai I*

miel.
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N° 5. Breuvage adoucissant.

< Prenez : Gomme arabique. . « onces.

Miel 4 irt.

Eau ordinaire. . . î pinte.

Faites dissoudre la gomme et le miel dans l'eau, admi-

DÎftrez au cheval, et renouvelez au besoin. Les décoction* de

graine de I n, de guimauve, d'amtdon, de riz, sont fréquem

ment employées dans le même but. — Quand il s'agit de

corohatire des diariheVs, on ajoute avec avantage d?ux gros

JVxtrait «queux d'opium au breuvage, ou bien on remplace

l'eau ordinaire par uue décoction de riz et de quatre têtes de

pavol,

IN" 6. Lotion émollt'ente.

Prenez : Racine de guimauve. . 6 onces.

Têtes de pavol, . . . n° 4.

Eau 4 pintes.

Faites une décoction et employez tiède.

IN° 7. Lavement èmollient.

Prenez : Gros son de froment. . i jointée.

Têtes de pavot. . . . n° 6.

Eau i piutes.

Faites une décoction et administrez tiède'.

N° 8. Injection èmolliente.

Prenez : Fleurs de bnuillon-blanc. . i once.

Racine de guimauve. ... a id.

Eau i pinte.

Faites oce décoction et employez tiède.

Pi0 9. Gargarisme adoucissant .

Prenez 1 Décoction d'orge. . 1 litre.

Miel (1 bonne qualité. 6 onces,

ayez le miel et employez tiède.

W° 10. Collyre adoucissant.

criez : Fleurs ou feuilles de guimauve. . 1 once.

Amidon. . . 4 gros.

F.au. , ,~ 1 pinte.

Faites infuser la guimauve, passez, ajoutez l'amidon, faites

bouillir un instant et employez tiède.

§ H. — Médicamens tempérans.

On donne le nom de tempérant aux sub

stances qui modèrent la trop grande activité

des organes, et qui agissent plus spécialement

en diminuant la rapidité de la circulation,

et la production de la chaleur animale. On

les appelle encore refrigérans, acidulés. Tous

les médicamens de cette classe possèdent

une saveur acide. Leur action locale sur les

tissus, et surtout sur les membranes mu

queuses, détermine le resserrement des vais

seaux capillaires, la pâleur des tissus, et

une notable diminution de la chaleur. Con

venablement administrés à l'intérieur, on les

voit étancher la soif, modérer la chaleur ani

male, diminuer la force et la fréquence du

pouls, augmenter la sécrétion de l'urine. C'est

a la présence d'un aeide affaibli par une

grande proportion d'eau que les médicamens

de cette classe doivent leurs propriétés ra

fraîchissantes. Leur emploi trop prolongé à

l'intérieur tend à altérer la sensibilité de

l'estomac, et à rendre les digestions impar

faites. On a cru remarquer qu'ils étaient

nuisibles dans les affections de poitrine.

FOHMCLFS DE PREPARATIONS TIHPKIt ilTOS.

XS" 11. Poudre tempérante de Sthal.

Prenez : Sutfa'e de potasse, 1 , ,
„, , . . 1 , J de chaque. . . g parties.Nitrate de potasse, I 1 J ™

Sulfure rouge de mercare 1 id.

On pulvérise les deux Fels et on les mcle au sulfure.

dose est d'uue ou deux onces pour les grands animaux.

N° El. Boisson tempêtante.

Prenez 1 F.au blanchie par le son. . . 8 pintes.

Miel S onces.

Vinaigre 4 id.

Mêlez le tout, agitez et présentez au malade.

W° i3. Breuvage (empirant.

Prenez : Feuilles d'oseille. . • a poignées.

Mie' 4 onces.

Eau s litres.

Faites bouillir l'oseille dans Peau pendant quelques mi

nutes, tirez à clair, ajoutez le mii-1, et administrez en deux fois.

K° M- Lavement tempérant.

Prenez : Lait de fromage. 1 , -
Décoction d'orie! J de ch,1Ue- 1 ' P,Dte-

Mêlez et administrez.

§ III. — Métl iraniens stimulans-

On donne le nom de stimulant ou àJexci

tant proprement dits-, aux médicamens dont

l'effet immédiat est d'augmenter momenta

nément l'énergie des fonctions de la vie. Leur

action est prompte et généralement de peu

de durée. Les phénomènes que ces médica

mens produisent sur l'économie animale

sont de deux ordres : les uns résultent de

leur action locale sur le canal digestif, et

des effets sympathiques qui en sont la suite;

les autres dépendent de l'absorption de leurs

principes, et de l'influence que ceux-ci exer

cent sur tous les organes. — Parmi les mé

dicamens stimulans, il y en a qui sont remar

quables par leur action passagère, et par la

promptitude avec laquelle ils agissent sur le

système nerveux; ils ont reçu le nom de dif-

Jusibles. Les médicamens stimulans sont fort

utilement employés dans les maladies accom

pagnées d'un profond affaiblissement, dans

certaines périodes des affections caractéri

sées par une tendance à la gangrène, dans

les indigestions et les météorisations non ac

compagnées d'irritation, contre certaines co

liques, etc. Ils sont à peu près constamment

nuisibles dans le cours des maladies inflam

matoires aiguës. Les médicamens stimulans

sont généralement remarquables par leur

odeur forte et plus ou moins aromatique, et

leur saveur chaude.

L'ammoniaque et ses différens sels, tels

que le carbonate, l'acétate et l'hydrochloratc

d'ammoniaque; la cannelle, le girofle, la mus

cade, le poivre, le gingembre, le raifort sau

vage, l'absinthe, la tanaisie, la camomille,

l'angélique; les graines d'anis, de cumin, de

fenouil, de coriandre; les diverses espèces

de menthe et de sauge; la lavande, le roma

rin, le lierre terrestre, le genévrier, le gaïac,

la salsepareille j-J'alcool, l'éther sulfurique,

le camphre, l'assa-fœlida, la valcriane,etc.,elc.,

sont les principaux médicamens stimulans

employés dans la médecine des animaux.
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FORMULES Dl PRS>AliTIOSS ST1MULAHT13.

N° i5. Poudre excitante.

Poudre do r^gliise. .

— d'aunée..

— d'atsa-lœïida.

10 parties.

S td.

5 id.

Mêlez exactement et adtnnislrez, sur le déclin des mala

dies de poitrine, a la do»e de î ouces par jour et par cheval.

V iC. Electuaire dit cordial.

Prenez i Cann< lie d- Chine en poudre I . ,
n . „ ... 1 , > de chaque, i ODce.IiA' inc u rfiigelique eu poudre I ■

llydrocbloraie d'amniouiaque. . . . • 4 gros.

Mit-1 8 onces.

Faîtes selon Kart et donnez en une seule, fois.

-V 17* Electuaire antispasmodique.

Prenez 1 Poudre de valériane. . . 1 ou ce»

— d*assa-fuj:u]a. . . 1 id*

Camphre pulvérisé à l'alcool* G gros.

Miel 8 odc'I.

Faites selon l'art et donnez en deux fois dans la matinée.

M" 18. Cataplasme excitant.

Prenez :Soo de b'é.. . i joi niées.

Feuilles de menthe. 2 poignées.

Vin rouge.. . . quautité suCOtante.

Fait'i infuser les feui'lrs dans I* vin, ajnufez le son et

faites bouillir pendant quelques minutes. Employez tiède. Ce

catapUsm* convient pour faire réioudre des engorgemens

cbroutques.

N° 19. Breuvage cordial.

Prenez Vin rouge .... 1 pinte.

Extrait de genièvre. . I once-

Caunelte en poudie. • . 4

Mêlez et administrez tiède en une dose.

>" 20. Autre plus économique.

| Prones : Camomille romaine. . . ; gros.

Eau-de-vie nrd naire, . • 3 onces.

Eau commune 1 pinte.

Faites infuser U camomille, tirez à clair, ajoutez l'eau-

de-vie et administrez tiède- Ce biruvage convient três-hien

pour combattre 1rs coliques d'indigestion ; rn peut avanta

geusement ie-nplacer l'eau-de-vie par 4 gros d'éther ; mais il

faut que l'infusion «oit froi Je»

N° II. Lotion excitante.

Prenez : Fleurs de snreati 1 poignée.

Ilydrn. h or il- d'ammoniaque. 2 onces.

Eau commune 3 pluies.

Faites une infusion, puis ajoutez le sel,

.N'ai. Lavement sttmu'ant carminatif.

Prenez : Fleurs de camomille. . . a onces.

Semenrri d'aivs .... s td.

Tétei de paroi n" \.

Eau s pintes.

Faites bouillir les létes de pavot dans Peau, et laissez-y

infuser la camomille et l'anis, %

N° 33. Injection excitante dètersîve. '

Prenez : Gros via rouge 1/1 ïi're.

Infusion aromatique 1 litre.

Teinture d'aloes.. . ) , .
... , , / do chaque, s onces.
Kau-de-vie camphrée ) 1

Mêlez et agitez le vase avant d'employer la liqueur.

N° a<» Collyre excitant.

Prenez 1 Infusion de fleurs d<* surg^u. . 1 livre.

Eau-de-vie camphiée. ... 2 onces*

HydroeMo<ale d'ammoniaque. . 2 gro*.

Faites dissoudre !e sel dans finfusion et ajoutez-y t'eau

de -vie.

N° a5. Uniment excitant résolutif.

Prenez 1 Essence de lavande. . . 4 onces.

Hui'e de laurier. ... 4 «f-

Camphie. ..... 2 gros.

Diisolvez re camphre dans l'essence, a ouiez l'huile, et

employez en frictions sur les engorgemens fro>ds.

§ IV. — Médicamens toniques.

Les toniques sont des médicamens dont

l'action générale sur l'économie tend à aug

menter graduellement l'énergie des organes. Il

n'yapasde lignede démarcation bien tranchée

entre es méd'camens et les astrîngens. En

effet, administres à petites doses, les toniques

Vagissent guère que localement et à la ma

nière des astrîngens; à plus hautes doses, ils

exercent sur la plupart des fonctions une ac

tion directe et indépendante de leur action

locale. Ces médicamens activent la nutrition,

rendent la digestion plus rapide et plus com

plète, et les matières fécales plus rares et plus

consistantes.— Les médicamens toniques sont

en général tires des règnes végétal et minéral.

Les toniques végétaux sont remarquables par

les principes amers qu'ils contiennent, et aux

quels ils doivent en grande partie leurs pro

priétés. Les toniques fournis par le règne

minéral se rapprochent tellement des astrin-

gens qu'il n'y a aucun caractère chimique

qui puisse les faire distinguer.

On profite de l'influence fortifiante que les

toniques exercent sur toute l'économie, pour

relever les forces générales dans un grand nom

bre de maladies. C'est surtout dans le traite

ment de certaines affections périodiques que

l'emploi de ces médicamens est le plus généra

lement adopté. Leurs effets, dans ce cas, sont

tellement marqués que plusieurs d'entre eux

ont été regardes comme spécifiques, et dési

gnés sous les noms de fébrifuges et antipério

diques. L'emploi des toniques est encore indi

qué dans le traitement des maladies caracté

risées par une tendance à un affaiblissement

général et à la décomposition du sang; telles

que les affections adynainiques, gangreneuses

et charbonneuses. De là le nom aantiputride*

qu'ils ont encore reçu. Enfin, leur emploi

offre de grands avantages pour combattre les

faiblesses qui accompagnent si souvent les

convalescences des maladies aiguës.

La limaille de fer, les oxydes et le carbonate

du même métal ; les diverses espèces de quin

quina et les principes alcaloïdes que l'on en

extrait; la grande geutiane, la petite centau

rée, l'année, la barda ne, la saponaire, la fume-

terre, le houblon, etc., sont les principaux

toniques employés en médecine vétérinaire.

r.uiMi 1 1 • Di rftrralUTioKS TOWIQUEJ,

N" 2G. Poudre tonique.

Picnez: Poudre do gentiane. ... 4 pmies.

Sulfate de soude pulvéïiAC. . 4 id.

Oiyde brun de fer. ... 1 id*

Mêlez bien exactement. On la donne aux chevaux à la

dose if mie ou deux onces dans un peu de sou Irés-peu

mouille.

N° 27t Poudre tonique pour les moutons.

Prenez : Poudre de gentiane. . . » parties.

Sel gris puKérise. • s M.

Oxyde de fer 1 id.

Tïaies île genèvn- en poudte. 1 id.

MéVx, — 2 li»ret de cri'e ; omlre | Dur cent bétes de lailig

moyenne Ujiis 110 peu de pruveiide.
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ÏS° 18. Eiectuairê tonique et antiputride.

a onces.

4 g' os.

8 oute».

Prenez : Quinquina jaune en poudre.

Camphre pulvérisé â l'ucoul.

Miel. . .

Paites st! jn l'art et administrez en une fois.

N° ag. Eiectuairê tonique fortifiant.

Prenez . Sous-carbonate de fer. • l once.

Poudre de gen.iane. . 1 i&\

Miel * id.

Faites selon l'ait et administrez le malin à jeun. Aug*

mrn ez (oui Itijouri la do»e du cai bonate de fer, de ma?

nière à la porter gradue leraeul à 3 ou 4 onces.

JN° 3o. Breuvage tonique et antiputride.

Prenez : Quinqu na jaune en poudre, a onces.

Acétate d'ammoniaque. . 8 <d.

Eau ordinaire 1 pinte.

Faites une décocion arec le quinquina, pas»ez la liqueur

à travers un litige, ajoutez-y l'acétate d'ammoniaque et aJmi-

nistr. z en une luit.

de galle, la bistorte, la tormentille, le fraisier,

le plantain, etc., sont les principaux astrin-

gens employés dans la médecine des animaux.

N° 31, Autre plus économique.

Pr.nei ■. Racine de gentiane ) , ,
r i \i (de chaque, i once.Ecorce Je eneue ) ■

Caïuomi'te lomaine. .... 4 gros.

Rau commune. • 3 livres,

AliJp sulfurique. ...... a gros.

Traitez la r»eii*e et l'êcorce par décoction, ajoutez iur la

fin la ramomil è, couvrez le taxe et retirez-le du feu ; laissez

refroidir, puis passez à u avers un linge et ajoutez 1 acide au

breuvage que vous administrerez en une fois*

§ V. — Médicamens astringens.

Les médicamens astringens sont ceux qui,

mis en contact avec des tissus vivans, y déter

minent une sorte de resserrement, en même

temps qu'ils exercent une action tonique pas

sagère. Appliqués à la surface d'une plaie san

glante, ils produisent uue astriclion qui arrête

l'écoulement du sang fourni par les petits vais

seaux. Quand on les emploie dans cette vue à

l'extérieur, ils prennent le nom de styptiques.

Le goût peut généralement faire reconnaître

les substances qui jouissent de la propriété

astringente : la sensation d'à prêté qu'ils lais

sent sur la langue et qui a de L'analogie avec

celle que produit l'encre, est connue de tout

le monde. Appliqués sur les membranes mu

queuses ou sur les surfaces dénudée*, les as

tringens occasionnent d'abord le rcsserremi'nt

et lu pâleur des tissus; mais si on ne persé

vère pas sur leur emploi, l'afflux du sang ne

tarde pas à augmenter et à devenir plus con

sidérable qu'auparavant. L'action longtemps

continuée de ces substances à l'intérieur di

minue considérablement la sécrétion qui se

fait à la surface interne des iutestins.

Les astringens sont plus rarement employés

à l'intérieur que les toniques; mais à l'exté

rieur ils servent pour déterger certains ul

cères, pour supprimer les écoulemens chro

niques qui se sont établis à la surface d'une

membrane muqueuse, et arrêter les hémor

ragies qui ont lieu par les petits vaisseaux ;

pour s'opposer au développement des engor-

gemens inflammatoires, etc. Employés dans

ce but, ces médicamens reçoivent plus parti

culièrement le nom de restrinctéfs.

L'eau glacée, les acides aflaiblis, le sulfate

de fer (vitriol vert), Taluu, le suKàte de zinc,

l'acétate de plomb, l'écorce de chêne, la noix

FORMULES DI PREPAB1TIOHS ASTR1ÎIGINTES ,

N° 3i. Eiectuairê astringent opiacé.

Prenez : Racine de h's'orte en poudre.

Extrait aqueux d'opium. .

Miel. . .......

a onces,

a gros.

4 gïos.

i pin te.

: ou deux fois suivsnt

6 ODOM*

Faites selon l'art et administrez en une fois. Réitère* [a*

jours fui»aus. Cet eiectuairê convient pour combattre les diar

rhées ironiques.

N° 33. Cataplasme astringent.

Prenez -. Pulpe de pomme de terre crue, a livres.

Extrait de S-Lurne quantité suffisante.

Appliquez la pulpe au moyen d'un bandage et arrosez-la

avec l'extrait de Salûrue.

N° 3<. Autre pour les pieds.

Prenez : Tene glat>e. • .... a poignées.

Suie de cheminée. ... a id.

Solution de sulfate de fer. . quantité suffisante, 1

Délavez le tout ensemble et arrosez fréquemment le cata

plasme avec la même solution. Ce cataplasme est employé

avec succès pour combattre la fourbure aiguë, les etoncemeus

de sabots, etc.

N° 35. Breuvage contre la diarrhée des poulains»

Prenez : Diascnrdium* ■ î once.

Magnésie calcinée.

Décoctùm d'orge*

Faites selon l'art et administrez eu ui

l'âge du sujet.

N° 36. Breuvage pour les chevaux vidarts.

Preuez : Atno 4 gros.

Sauge officinale sèche, a onces.

Eau commune.. . . i pinte.

Faites une ii fusion, dissolvez-y l'alun et administrez en

une fois. Ce breuvage, qui peut être employé avantageuse

ment sur la fin du traitement des diarrhée» et des dysente

ries, peut ôire icmpUcé avec succès dans ces derniers cas

par une décoctipu de a onces d'érorce de chêne dans une

pinte d'eau, à laquelle on ajoute, après atoir tiré la décoc-

tiou à clair, a gros d'extrait aqueux d'opium,

N° 3;. lotion astringente.

Prenez : Sous-acéiate de plomb liquide, î partie.

Eau-de-vie ordinaire . . . 4 id.

Eau de rivière a 4 io\

Mêlez et agitez. Ce n.élange a reçu le nom particulier dVsnt

blanchet tau vég, to- minérale, eau de Goulard. tes dissolu

tions d'aluu, de sullate de fer, la décoction d'i'corce de

i-héue, etc., peuvent irés-bïen servir couinie lotions et injec

tion* astringentes.

N° 38. Gargarisme astringent, détersif»

Prenez : Infusion de sauge. . . 1 livre.

Oximel «8 once».

Acide hyilrochlorique. . 4 gms.

Mêlez et employez à plusieurs reprises dans la journée. Ce

g&rgansme convient pour combattit: les aphtes.

N° 3g. Coll/re astringent.

Prenez : Rau distillée de roses. . 8 onces.

Sulfate de aine* . . .18 grain»,

A'cool i u" a gros.

Faites selon l'ait el employez froid.

N° 40. Autre plus simple.

Precci : Eau de roses 8 onces.

Sous-ucéiste de p'omb liquide. 1 gros.

Mêlez et agitez. L'eau ordinaire peut remplacer l'eau de

roses.
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§ VI. — Mtklicamens purgatifs.

On donne le nom de purgatifs ou cathar-

tiques aux méclicamens qui déterminent à la

surf.ice interne des intestins une irritation

passagère, modérée et spéciale, d'où résultent

des évacuations plus ou moins abondantes

d'excrémens. C'est de leur action locale que

dépend en général l'effet principal qu'ils pro

duisent. Leur contact détermine l'augmenta

tion de la sensibilité, la rougeur et le gonfle

ment de la membrane muqueuse qui tapisse

les intestins ; la sécrétion dont elle est le

siège devient plus active; l'excitation se pro

page au foie, et occasionne un afflux plus

abondant de bile dans le canal digestif; la

tunique charnue y participe aussi; ses mou

vements contractiles augmentent et expulsent

au dehors les matières contenues dans les in

testins.

Suivant le degré plus ou moins grand d'é

nergie avec lequel les purgatifs agissent, ou

les a désignés sous les noms de minoratif» ou

purgatifs doiix, et de drastiques ifu purgatifs

irriians. Peu de temps après l'administration

d'un purgatif, les animaux deviennent tristes

et abattus, dédaignent les alimens qu'on leur

présente, baillent, éprpuvenl des frissons, et

quelquefois de légères coliques et du méléo-

risme; le pouls, d'abord petit, concentré,

inégal, acquiert bientôt de la force et de la fré

quence; enfin, après un temps variable, il sur

vient des évacuations d'excrémens.

Parmi les purgatifs, il y en a qui produisent

la purgation plutôt par suite de l'action relâ

chante qu'ils exercent sur les intestins, que

par une sorte d'irritation spéciale. Ceux-ci

portent le nom de laxatifs.

Les purgatifs sont fort utiles dans une foule

de maladies de nos animaux domestiques, no

tamment dans les hydropisies, les maladies

chroniques de la peau, le vertige, l'immobilité,

les maladies vermineuses, etc. Ils peuvent de

venir également fort utiles dans le cours de

certaines maladies aiguës, pour entretenir la

liberté du ventre; mais alors il faut accorder

la préférence aux purgatifs les plus doux.

Lorsque l'effet des purgatifs est trop violent,

on dit qu'il y a tuperpurgation ; on remédie

à cet état par les adoucissans et les opiacés.

Les animaux que l'on veut purger doivent y

être préparés par la diète et les boissons dé

layantes.

Les principaux purgatifs sont les sulfates

de soude, de potasse et de magnésie; le tar-

trate acide de potasse, le séné, le nerprun,

l'aloès, la gomme gutte, la rhubarbe, le jalap,

l'huile de crolou-tifdium, etc. Ceux qui jouis

sent de la propriété laxaiive sont : la manne,

la casse, le tamarin et l'huile de Ricin.

fnhMLiTS DE PRtrARATIOHS PUBGATIVU*

N° 41. Electuaire purgatif pour le cheval.

Prenez 1 Aloei hépatique en poudre* 1 once-

Sulfate de loadV. . * * 4 id.

Miel* • • 6 id.

Failef félon l'an et administrez le matin à jeun.

N" 41. Electuaire drastique.

Prenez t Rhubarbe en poudre. . a oncet.

Huile de croloa-liglium. 30 gouttes*

. • . . . quantité luftuante.

Fait» selon l'art et administres en une fois.

N° 43- Electuaire laxatif.

Prenez : Sulfate de Soude.

Manne grasse. •

Miel

Faites comme ci-dessus*

4 onces,

4 UL

quantité* suffisante.

N° 44. Breuvage purgatifpour le cheval.

Prenez : Àloés en poudre, i once et demie.

Eâu commune. . i pinte.

■Mêlez et administrez tiède.

N° 45. Breuvage purgatif minoratif.

Prenez Sulfate de suudc n onces.

Eau tiède* . . s, pinte.

Faites dissoudre le sel et administrez eu nue foi*.

1S° 46. Vreuvage purgatif pour le bœuf.

Prenez t Séné' 1 onces.

Aloi-» en poudre. . a id.

Eau bouillant! . . i pinte.

Faites infuser le sené. patstz ta liqueur â iravt;rs nn linge,

ajoutez l'aloës et donnez en. une <fo»e.

N° 47. Purgatif pour le moutmn.

Prenez : Séné. ' 4 gros.

Aloés en poudre. . . % id.

Sulfate de magnésie. . i once.

Eau commune.. • . i terrée.

Faites une infusion avec le séné, tirez ta liqueur a clair,

ajaules-y le sel et l'aloès et donnez en une dose*

N° 48. Purgatifpour le chien.

Prenez 1 Sirop de nerprun* 1 onces.

Eau tiède.. . . 1 terrée.

Délayez le sirop dans l'eau et administrez en une fois.

IN" 49. Lavement purgatif irritant*

Prenez : F< utiles de tabac. 3 onces.

Emétique. . . a gros.

Eau. ..*.>'

Faites bouillir le tabac dans l'eau, tirez à

l' emétique et donnez en deux fois.

§ VII. — Médicamens vomitifs.

Les médicamens dont il est question ici ne

peuvent* produire le vomissement que chez

les animaux carnivores, puisque cet acte est

à peu près impossible chez les herbivores. —

Il y a un très-grand nombre de médicamens

qui peuvent déterminer le vomissement lors

qu'ils sont portés en grande quantité dans

l'estomac; mais les pharmacologistes ne ran

gent parmi les vomitifs que les substances

qui donnent lieu à ce phénomène, quelle que

soit la voie par laquelle on les administre.

Os médicamens, que l'on nomme encore éme-

tiques, n'agissent donc pas seulement par suite

de leur action locale, mais bien en vertu d'une

influence spéciale qu'ils exercent sur l'esto

mac et sur les muscles du ventre.

Les vomitifs sont souvent employés comme

simples évacuans dans les empoisonnemens

récens, les indigestions, les affections bilieuses.

On y a recours comme révulsifs dans les ca

tarrhes pulmonaires, la maladie des chiens,

certaines affections de la peau, l'asphyxie, etc.

On ne se sert guère dans la pratique vétéri

naire à litre de vomitifs, que du tartre stibié,

de l'ipécacuanha et de la staphisaigre.
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V 5o. Breuvage avec l'ipécacuanha. 10 grains.

Eau sucrée deim-verrée.

Délayez la poudre dans Peau et administrez au chien,

N" 5t. Autre avec U tartre stibié.

Prenez : Tartre stibié. . . s grains. *

Eau dittiTéa léje. , demi-terrée.

Dissolvez et aduiiiiistrez eu une fois.

§ VIII.— Médicamens diurétiques.

Les médicameDS diurétiques agissent sur

l'économie en général, à la manière des exci-

tans; mais ils s'en distinguent par un carac

tère particulier. En el'let, lors même qu'ils

ne stimulent que faiblement les autres or

ganes, ils agissent d'une manière particulière

sur les reins, paur augmente* ou modifier la

sécrétion de l'urine. Ce résultat n'est point en

rapport avec l'excitation générale qu'ils pro

duisent et peut en être tout à fait indépen

dant. Ces médicamens sont essentiellement

utiles dans le traitement des L^dropisies, de

la pourriture des moutons, des eaux-aux-

jambes ; ils conviennent également lorsque

l'on a à craindre la résorption du pus, lors

que l'on veut desséchercerlainsvieux ulcères,

tarir une suppuration^abondaute, etc.

Les principaux diurétiques sont : le nitrate

de potasse (sel de nitre), le carbonate de po

tasse, le savon, les préparations de scille et de

colchique, les térébenthines, la colophane, la

pariétaire, l'asperge, etc.

ros.nrji.ia de FXsrsBATioas Dioarriqtiss.

N° 5a. Poudre diurétique fondante.

Prenez : Cnlophane en poudre ao parties.

St'l de nitre to id.

C<é\ne de tartre :

Potasse da commerce ( de chaque. t partie.

Sel ammoniac,

Oxyde brun de t r & id.

\1< I / bien exactement au mortier et conservez pour l'u

sage. I.e dose de cet'e poudre e*l de a onces par jour pour

tin cheval, lt laut commencer par une once.

-N ' 53. Elecluaire diurétique.

Prenez i Nitrate de potasse). i once.

Oximel scillitique. . 4 id.

Poudre de réglitse. • quantité suf6san'e,

Sir donner à la masse une consistance convenable.

N° 54. Autre avec lescantharides.

Prenez : Caniharides en poudre. 1 gros.

Aloès en poudie. . . a id.

Térébenthine. • . . 1 once.

Miel quantité suffisante.

Faites selon l'art trois ou quatre bo's que vous roulerez

dausla poudre d'auaée, et que vous adinîu strerez eu une seule

foi-. Gohier a obtenu dei succès de celle préparation dana le

tiaitemeut dei hydiopisies.

1N° 55. Brtuvage diurétique.

Prenez : Nitrate de potasse.

Miel fi id.
Vinaigre. ...... 3 id.

DéCMutnm de graine de lin. . 3 pintes.

Mêlez le tout ensemble, agitez et administrez en deux fois,

à cinq ou six heures d'intervalle. Réitérez.

N° 56. Lavement diurétique.

Prenez : Oécoctum de pariétaire. 3 pintes.

Térebeifhine. ...» onces.

Jataoei d'œuls. . . . n° 3.

Incorporez ta térébenthine dans les jaunes d'ccufs, de',

layez le tout dans le décoclutn, et administrez en deux lois.

§ IX. — Médicamens, emménagogues, ou mieux

utérins.

On nomme ainsi les substances qui agissent

plus particulièrement sur l'utérus (matrice),

tendent à provoquer ses contractions, et par

suite à produire l'avortement ou à favoriser

l'accouchement. Les indications que sont des

tinés à remplir les médicamens utérins se

rattachent à peu près toutes à des parts labo

rieux ou difficiles, et à des retards dans la

sortit: du délivre. Il est évident que ces médi

camens ne peuvent être utiles sons ce rapport

qu'autant que les difficultés dans le travail de

l'accouchement et de ses suites dépendent de

l'inertie de la matrice, ou d'un état de fai

blesse générale, et qu'il est dangereux d'y

avoir recours lorsque ces difficultés naissent

de toute autre cause.

La rue, la Sabine, le safran et l'ergot de

seigle sont les médicamens qui jouissent

plus spécialement de la vertu d'agir sur la

matrice.

rORMULKS DX PKKPARATIOMS 0TSB1HSS.

N° 57. Breuvage avec la ru*.

Prenez : Sommités de rue fraîche. . 4 onces.

Vin rouge de bonne qualité. 1 pinte.

Faites infuser et administrez tiède.

Nw 58. Autre avec la Sabine.

Prenez t Sabine desiéchée I , . .
., , . > de chaque. 1 once.
Cannelle concassée I '

Eau commune. ..... 1 pinte.

Faites une iufusion et administrez le breuvage chaud.

N° 58. Autre avec le seigle ergoté.

Prenez : Ergot de seigle en poudie. 1 once.

Miel 6 id.

Vin rouge, «....s pinte.

Délayez la poudre et ie miel dans le vin tiède, et admi

nistrez sur-le-champ.— Réitérez deux ou trois fois aû hesuiu.

§ X. — Médicamens narcotiques.

Les médicamens narcotiques, que l'on

nomme encore stupéfions, sédatifs, caïmans,

se distinguent de tous les autres par Pin*

fluence spéciale et primitive qu'ils exercent

sur le système nerveux, et principalement

sur le cerveau : influence caractérisée par la

diminution de l'activité, et même par l'inter

ruption momentanée des fonctions de ces or

ganes importans. Administrés à très-faibles

doses, ils n'ont guère qu'une action purement

locale, et n'agissent qu'en diminuant la sen

sibilité et l'irritabilité des parties avec les

quelles ils sont en contact. A des doses un

peu plus fortes, leur action s'étend davantage ;

ils produisent un léger affaiblissement et un

état de ralme général qui quelquefois sont

suivis de sommeil. Mais si la quantité est plus

forte encore, ils donnent lieu à un ensemble

de symptômes qu'on a nommé narcotisme.

L'effet de ces médicamens sur les organes



296 ANIMAUX DOMESTIQUES : PHARMACIE VÉTÉRINAIRE. liv. ni.

vaii*es, etc. Mais «ne propriété qui leur estdigestifs est encore plus marqué; car, même

à très-petites doses, ils diminuent l'appétit,

et lorsqu'ils produisent le narcotisme, la di

gestion est presque entièrement arrêtée.

Voilà ce que Ton peut dire de plus général

sur cette classe de méd cameus. Mais outre

ces propriélés générales, chaque substance

narcotique a encore un mode d'action qui 1 û

est propre, el présente dans les ef fets qu'elle

produit des particularités qui ne. peuvent être

décrites dans un ouvrage co.ume celui-ci.

Les principaux médicamens de cette classe

sont : l'opium, ses différons principes actifs,

ses composés; les tôles de pavot, la belladone,

la iusquiame, la morelle noire, la douce-

amere, la laitue vireuse, la digiîale pourprée,

plusieurs espèces de ciguë, le tabac, la noix

vomique, l'acide hvdrocvanique, etc.

FOISULI» DC PREPARATION! CAI.HAflTCS.

M° 5g. Poudre anttspusmodque.

Prenez : Raeine de valériane.. 8 parties,

('un lue ) de chaque, i parlie.

Réduisez ces subsancei en pondre séparément ; passez au

tamis, méLngex exactement et conservez à l'abri de l'air. La

•lot* est d'une once el Jemie à » onces.

N° 6o. E ectua re calmant.

Prenez i Poudre de gomme arabique.

Extrait aqueux d'opium.

Miel

a onces,

a gro*.

8 onces.

Faites selon l'art et donnez en deux fois dans la matinée.

Y' tw . Cataplasme calmant.

Prenez : Farine de lin. • a poignées»

Feuilles de jirsquiame ou de belladone, i id,

Kau quatititésuf.

Faï'es bouillir la farine et les feuilles dans l'eau, anpli

que* tiède, et arrogez fréquemment arec une décoction de

têtes de pavot.

N° Ga. Breuvage narcotique.

Prenez : Laudanum de Sydenham. . a onces.

Décoction de têtes de pavot. 1 pime.

Mêlez et administiez tiède.

Nft 63. Lotion calmante.

Prenez t Feuilles de belladone. 1 poignées.

Tête* de pavot. . . n° 4.

£<iu commune. • . 1 jiinies.

Faite* uae décoction et employez tiide.

N 6-1* Lavement calmant.

Prenez Kslrait de pavot. . .

Dëcocium de graine de lin.

A gro*.

a pintes.

Diswlvez l'extrait dans le découluin et administrez tiède

en deux lois.

N" G5. Collyre anodin.

Prenez : Kau distd ëe de roses* . a onces.

Gomme aralrquc 4 6r,J*.

Laudanum de Svilenhatn.. G g<»ui es.

TailfS dissoudre la go 11. me dans l'eau distillée, ajoutez le

laudanum et abdiquez dis comtesses imbibées de celte li

gueur sur le» yeox aitcinis de Iluxiou douleureuse.

§ XI. — Médicamens fondans.

"L'action des médicamens dont nous devons

de parler ici varie beaucoup; ainsi, bien qu'ils

soient tous des stimulons généraux plus ou

moins énergiques, les uns portent principale

ment leur influence sur le corps thyroïde et

}es mamelles, d'autres sur les glandes sali

4 once*.

once cl demie.

isf.

id.

commune, c'est de rendre sensiblement plus

active l'absorption en général. C'est à doses

altérantes, c'est-à-dire assez petites pour ne

pas déterminer d'évacuation ou d'autres effets

immédiats apparents, que Ton administre ces

médicamens, afin de susciter par leur action

lenle, mais continue, les changement que Ton

désire obtenir, sans produire cependant les

accideus qui pourraient résulter de leur em-

p'oi à des doses très-élevées. Mais il faut tou

jours surveiller leur action avec la plus grande

attention, el interrompre leur usage aussitôt

qt^il se manifeste le moindre signe fâcheux.

Les médicamens dont il s'agit sont générale

ment indiqués contre les engorgemens chro

niques et indolens de certaines glandes. Pour

en obtenir des effets convenables, on peut en

faire usage tant à l'extérieur qu'à l'intérieur.

Le mercure, l'iode, le chlore et plusieurs de

leurs composés sont les meilleurs/o/tt/a/fi que

l'on puisse employer. ^

romuDLai DE FRKPABATIOSS FO*DAXTES.

M0 G6* Bols fondons et antifarcineux.

Prenez : Asss-foetida en larmes.

Me cute doux.

O.igueot niercuriel douhlc.

Poudre de galanga. .

Mé'ez dans un minier, faites du tout douze bolf que vous

roulerez daus la faiïne d'oige ; faites avaler un bol tout les

deux jours.

N° 67. Breuvage fondant.

Prenez : Teinture d'iode. . • 3 gros,

lodure de po'asiium. . 1 id.

Décoction de gentiane. 3 livres.

Faites dissoudre et administrez en deux fois dans la journée.

N° 68. Autre avec le sublime corrosif.

Prenez : Sub'imé corrosif.* . . .18 graiog.

Alcool 1 once,

Décoclum de graine de liu. 1 pinte.

Dissolvez le sub'imé dans l'alcool, ajou ez cette solution

daus le décoclum et fa les prendre au cbetal le matin à jeun,

— Réitérez les jours suivans.

ÎH° Go. Linimentfondant.

Prenez t Ongneut mercuriel simple. 8 onces.

Camphre. ..... 1 id.

Ammoniaque. . . • 4 W.

Alcool quantité suffisante.

Dlvifez le camphre dans un mortier à l'aide de l'alcool,

mé ez-le avee. l'onguenl et ensnuc avec l'ammoniaque, en ajou

tai)' peu ù | eu celle-ci. — Ce lii.imcnl agit comme uu puis

sant résolutif sur le» e»£orgeuuus fioids et indo ens.

Fi° 70. Uniment ammoniacal .

Prenez ! Hnile d'olive* ... 4 onces.

Aniinonitiq'ie liquide- . 1 id.

Mé'ez et agitez. — C'en un exeliant résolutif très-actif,

indiqué *urlout d^ns Ks engorgemens froids *'

N° 71. Pommade jondante.

Prenez : Graisse récenie de porc,

lodurc de potassium.

Iode

8 onces.

1 id.

K* 0$.
Réduisez l'iodure et l iode en poudre impalpable, mélaogez-

lespeiit à petit à la giaiise.

§ XII.—Médicamens sudorifiqueset diaphoniques.

On donne les noms de sudorijîques et de

diaphorétiques aux médicamens qui détermi
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N» 78.
sent l'augmentation de la transpiration cuta

née. Cet effet peut être produit par un très-

grand nombre de substances dont la nature

et le mode d'action sont entièrement diffé

rais. La plupart des excitans généraux, cer

tains narcotiques, et les médicamens tempé-

raus eux-mêmes, administrés d'une certaine

manière, augmentent souvent la transpiration

cutané--, sans qu'on puisse dire qu'ils agissent

d'une manière spéciale sur la peau. Ce n'est

donc pas de ces substances qu'il doit être fait

mention ici, mais seulement de celles qui,

quelle que soit la manière dont on les admi

nistre, modifient d'une manière* plus remar

quable et surtout plus importante les fonc

tions de l'organe cutané, dont elles tendent à

diminuer l'aridité et à provoquer la sou

plesse lorsqu'à la suite de certaines maladies

chroniques cet org.ine est devenu sec, adhé

rent aux parties sous-jacenles, et que le poil

qui les recouvre en est terne et pique. Indépen

damment de cette action, presque toutes les

substances diaphoréliques ont encore la pro

priété d'agir d'une manière spéciale sur la

membrane muqueuse des bronches, et de

concourir à donner du ton aux poumons, et

par sui e à favoriser l'expectoration.

Les principaux médicameusdiaphorétiques

sont le soufre, l'antimoine et plusieurs de

leurs composés, le gaïac et autres bois sudo-

rifiques, la fleur de sureau, la bourrache, etc

. rOKMOLU DE PaxTiXATIOSS DliPloacTIQOKS .
■

fi" ;i. Pondu diaphoritiqut.

Pienex : Sulfure d'antimoine brut. . 4 mou.

Fleur de soufre. . . . 1 le!.

Fariuc de féve ou d'orge. . 8 l'a*.

Hélançex, et donnez-en 1 ou 3 ouces par jôur an cheval

aot sua avoine.

H* 73. Eltcluaire diaphonique.

Flfur de soufre. . . 1 one*.

Cro<-ua d'antimoine* • 1 id.

Miel & id.

et admiuùtrex en une foi».

N9 74

Prenez

Autre avec le kermèi.

Kermès, i-i, . .

Poudre d'tunée. .

Miel. 1 . " v .

1 ouca.

B U.

8 id.

Mélangea et administres eo une seule foii.

M° y5. Breuvage dtaphoritique.

Ordinairement on emploie pour cela, toit une infusion de

Saura, de sureau, so.t u >e décoeû >n de b uriathe*

Je prose qu'il en convei-able de mettre ici quelques for

mu lr* de prenais ions destinées à être appf quét-s >ur la |j«au

dîna le ca» de gale ou de daines, bien que ces préparation»

n'aient pa» de vertu diaphurétique.

N° 76. Lotion antipsorique*

Prenez : Ciiauz tiv*?« . 1 poignée.

¥ Fl**ur de soufre. 1 td*

Eau G piuies.

Faites bouillir le tout dans one maotaite marmite pendant

yingt miuU'.eS. passez la 1 queur à Iraver. nu linge.

N° 77. Autre d'après JU. Lebas.

Prenez t Ft-uille- C;aiabac. . a parties.

S> l de cuisina. . . 3 l'af.

Savt.n. . • 1 iat»

Eau commune. . .3a id.

Traitez les feuilles de tabac par décoction ; dïsiolvrz dao*

le décocium le sel et le savon ( passez et employez tiède.

8 onces.

1 id.

1 id. '.•

Pommadt a»Up**nqh» d'Htlmine.

Prenez: Grai<se de porc.

Soufre M.blimt. . .

Catbonate de potaiae.

Brovex dans un mortier <« .-deux dernières substances, cl

incorporez-les exactement dans l'^xot^r,

N° 79. Pommadt wntr» la ga/v <t« chitm.

Pienexi Su fure ri© p-wl;? . . • 5 partiel.

Sarou vert. ; ... 4 id.

Onguent mercurtel double. 4 id%

Axonge 24 «V/»

MeVex ces diveisea substances pour en former une pommade

bien homogène.

"* ■ ' . ' . ' ' - ^ '."'•> *

§ XIII. — Médicamens rubéflans et caustiques.

Les médicamens rubèfians sont ceux qui,

appliqués sur la peau, y déterminent la rou

geur et les autres symptômes de l'inflamma

tion. Lorsque cette action est plus éneif

ou plus longtemps prolongée, la rubéfaction

est suivie d'une sécrétion de sérosité qui s'a

masse sous l'épiderme, le détache, et déter

mine la formation de petites ampoules que

l'on nomme phlyetènes; phénomènes tout à

fait semblables à ceux d'une brûlure légère.

On donne aux médicamens doués de la pro

priété de produire ce dernier effet, le nom c'e

vésicans ou éphpastiques. L'e; u bon il la 11 le,

les renoncules, plusieurs euphorbes et ellé

bores, le grand raifort sauvage, la farine de

moutarde et les enntharides, sont les princi

pales substances rubéfiantes ou épispastiques.

On donne le nom de caustiques, ou de cau

tères potentiels, aux substances qui, par leur

action chimique, désorganisent les parties

du corps avec lesquelles on les met en con

tact. L'action des caustiques est ordinairement

locale; ils agissent tous en décomposant chimi

quement les tissus sur lesquels ils sont appli

qués, eu les privant de vie, et en déterminant

une sorte de gangrène locale et circonscrite,

que l'on nomme escarre. Quhnd cette escarre

est formée instantanément, l'inflammation qui

la détache ne survient qu'au bout de quelque

temps: quand elle n'a lieu que lentement,

l'inflammation précède sa formation. Dans

tous les cas, la suppuration vient séparer la

partie désorganisée de celle où elle siège.

Quelquefois, cependant, les substances caus

tiques peuvent être absorbées et produire des

accidens très-graves : l'arsenic e-i dans ce cas.

Les médicamens caustiques sont employés

pour cautériser les plaies produites par les

animaux enrages ou venimeux, pour déli uire

les tissus désorganisés, les végétations, les

ulcères cancéreux ou farcineux, etc. — Les

rubéfiants, au contra'i'e, sont employés dans

le but d'attirer et de fixer à l'extérieur une

irritation développée sur un organe plus

ou moins important à la vie, de faire cesser

une douleur intérieure, une sécrétion mor

bide, etc.

Les principaux médicamens caustiques

sont les acides sulfurique, nitrique, hydro-

chlorique, la potasse caustique, la pierre in

fernale, le beurre d'antimoine, l'arsenic blanc,

le sulfate de cuivre (vilti il bleu), etc.

II n'y a pas de forn.ules à donner ici; car

tous ces médicamens sont employés à l'état

] de pureté.
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Les vermifuges ou anthclmintiques sont

des médicamens qui ont la propriété de faire

mourir les vers intestinaux et de les expulser

de l'économie. Ces effets peuvent être pro

duits par un grand nombre de médicamens,

tels que certains excilans, la plupart des pur

gatifs, certains toniques ou astringens éner

giques. M;tis il existe une classe particulière

de substances qui, sans avoir une action bien

marquée sur 1 économie, possèdent la pro

priété de taire mourir ces animaux parasites;

telles sont la coraline, la racine de fougère

mâle, l'écorce de grenadier, la mousse de

Gorse, l'huile empyreumatique animale et la

nie de cheminée.

roiHLU m rtipiiiTioot tiiuitocm.

N° 80. Poudre vtrmifagt.

Pi en t. : Poudre do racine de Congère mile. < partiel.

— de sommités de laoaiaie. . l i d.

— d'uloès .1 id.

Mercure doux. ...... l id.

Mft>7. et faîtes prendre au cheval a la doie de a

pendant plu i un jourl de suite.

N 81. Breuvagt vtrmifugt.

Prenet : Huile empyreumatique animale, i nnce.

Infusion da tatiailie » . . . i pinte.

Jaune» il œufs m" s.

Délaye* l'hmle dan* le* jaunea d'caafa, metet-li ensuite

avec riufiitiuD, et adminiatica le breuvage an cheval le ma

tin. — Réitérée lea jour» suivau».

M* la. Brmtng* vtrmifugt pour It chien.

Prenez : F.corte de racine de grenadier, a oncei.

Huile empyreumaliqde. . . i* gdutiil.

Alcool. • 4 gros.

Eau. ..;.....» livre*.

Faitea macérer l'cVirce pendant vingt-quatre heure» dam 1*1

a livrea d'ea* i faitea-la eoauite bouillir jusqu'à réduction da

moitié.— Tirea la liqueur à clair, ajoulea-y l'huile préalable

ment délayée daus l'alcoolt et adminiatref eu troia foi» dan»

ta matinée. Purgea le lendemain avec a onces de sirop de

nerprun.

N" 8). Btli ttrmifugti pour h ehcal.

Prenea : Piscine de fougère mile en poudré. 6 once!.

Mercure doux l l'tf.

Huile empvreumatlqué. ■ I 4 . 4 M.

Miel i quantité suffi».

Faite* doue bols que voua roulerea dans I* farine «l'orge ;

adminMres-en tro<» le anatin à jeun, pendani quatre joura.

— Purgea le cinquième avec i once d'alocs et 4 once» de sul

fate de soude.

N" 8< . Aulrti avec t'ai a-falida.

Prenet i Atsa-hatida en pondre. 4 once».

Gentiane 4 id.

Mercure doux. . . ■ once el demie.

Mie! quantité suffisante.

Faite» aeïaa bot» *t adrniuistrei-en troia chaque matin.

D' J. Beugnot,

chtfdt ttrvitt m rXce/r d Alferi.

CHAPITRE V. — PAinoLOCir-

Sectiou i". — Pathologie générale.

La pathologie a pour objet la connaissance

des maladies. On la divise en générale et spé

ciale. La première présente les maladies dans

oe qu'elles offrent de commun. La seconde

présente l'histoire particulière de chacune

d'elles.

§ l'r.— Causes des maladies.

On appelle causes tout ce qui produit ou

concourt à produire les maladies. On en ad

met trois sortes :

1" Les causes déterminantes, qui agissent

d'une manière manifeste, et produisent tou

jours les mêmes effets ; ainsi le t'en détermine

des brûlures; le venin de certains animaux,

les poisons, déterminent des acridens con

stamment les mêmes.

Les causes déterminantes sont dites conta

gieuses, quand elles peuvent se transmettre

d'un animal malade aux animaux sains qui

ont des rapports avec lui. La manière dont

la transmission s'opère nous est inconnue;

il est probable qu'elle a lieu par le moyen

d'un agent matériel qu'on nomme, virus. Elle

est dite immédiate, lorsqu'elle est transmise

directement par le contact de l'animal ma-

l.-.dc à l'animal sain, comme dans la rage.

Elle est dite mcdùtte, lorsqu'elle a lieu au

moyen d'objets, harnais, fumiers, etc., qui

ont été en contact avec le corps du malade,

comme dans le charbon.

2" Les causes prédisposantes, qui agissent a

la longue en préparant le corps à telle ou

telle maladie. Ainsi, l'exposition habituelle à

l'air chaud et humide prédispose les animaux

aux maladies charbonneuses; l'exposition à

un air froid et humide prédispose aux catar

rhes, à la pourriture, etc. Parmi les causes

prédisposantes, on appelle héréditaires celles

qui passent des pères et mères à leurs petits :

comme les dartres, la morve des chevaux,

la pourriture des vaches, la ladrerie des

porcs, etc.

3o Les causes occasionnelles, qui ne font que

provoquer le développement d'une maladie

a laquelle l'animal était prédisposé. Ainsi, un

écart de régime, un reTroidissemênt, elfe.,

pourront déterminer également une maladie

du poumon ou de l'intestin, suivant que rani

mai était prédisposé à l'une ou l'autre de ces

affections.

On appelle sporadiques, les maladies qui

n'attaquent qu'un animai à la fois; enzooti-

ques, celles -qui régnent dans un lieu conti

nuellement, ou à des intervalles réguliers,

comme la maladie de Sologne, etc. ; e'piioo-

tiques, celles qui attaquent en même temps

et dans le même lieu un grand nombre d'ani

maux, mais qui n'ont qu'une durée limitée,

et ne reparaissent pas ù des intervalles ré

guliers; aiguës, les maladie», graves dont la

marche est rapide, et ia durée courte; chro

niques, celles dont les symptômes se déve

loppant et se succèdent avec lenteur.



PATHOLOGIE GENERALE. 299

§ II. — Symptômes des maladies.

Oa appelle symptômes tout changement

survenu dans un organe on une fonction, et

lié à l'existence d'une maladie.

A. Symptômes fournis par les Jonctions de

relation.

tère fémorale, à la face interne de la cuisse

près de l'aine.

Le sang tiré aux animaux se sépare au

bout de quelques heures en deux parties:

le sérum et le caillot. Dans les inflammations,

et surtout à leur début, le sérum est peu

abondant, et le caillot très-consistant se re

couvre souvent d'une couche verdàtre qu'on

appelle couenne inflammatoire.

Les chevaux sont debout dans les maladies

aiguës de poitrine; lorsqu'ils se couchent, c'est

toujours sur le côté affecté. Ils poussent au

mur dans le vertige, s'appuient sur trois mem

bres seulement quand ils sont boiteux, se

roulent et se déballent quand ils ont des co

liques. Les autres animaux sont ordinaire

ment couchés dans leurs maladies.

Les chairs fermes, dans les maladies aiguës,

deviennent molles dans les maladies chro

niques. Les poils, luisants et bien couchés

dâns l'état de santé, sont ternes, crasseux et

piqués dans les maladies chroniques.

B. Symptômesfournis par la digestion.

La faim est presque toujours diminuée ou

abolie. Elle peut être dépravée comme dans

certaines affections vermmeuses; dans ce cas

les animaux mangent une foule de substances

impropres à la nutrition, comme du fumier,

<lu plâtre, de la terre, et la soif est en général

augmentée.

La bouche est chaude dans les maladies

aiguës. Dans l'inflammation de l'estomac et

des intestins, le palais est gonflé. La langue,

humide ou sèche, esi diversement colorée, et

recouverte d'un enduit variable suivant les

cas. L'haleine a une mauvaise odeur.

C. SymptômesJournis par la respiration.

La respiration est fréquente dans les affec

tions aiguës. La toux, symptôme constant

des maladies de poitrine, est sèche dans la

pleurésie, humide dans le calarrhe sans rap

pel, c'est-à-dire sans ébrouement, dans la

D. Symptômes fournis par la circulation.

On appelle pouls le battement des artères

produit par l'afflux du sang, que le coeur y

pousse chaque fois qu'il se contracte. Dans

l'état de saulé il est régulier, d'une fréquence

et d'une force médiocre. Le nombre des bat

tements du pouls varie suivant les animaux.

Celui du cheval adulte donne par minute do

32 à 38 pulsations; celui de l'âne, 48 à 54; ce

lui du bœuf, 35 à 42; celui du mouton et de

la chèvre, 70 à 80; celui du chien, 90 à 100;

enfin celui du chat, 110 à 120. Ce nombre

augmente, dans la jeunesse, pendant la di

gestion, la gestation, après l'exercice. Il di

minue par le repos, la diète, les saignées,

la vieillesse. Chez le cheval, l'àne, le mulet

et le boeuf, on tàle ordinairement le pouls

à l'artère glosso-faciale, en portant le doigt

au bord inférieur de l'os de la mâchoire in

férieure, sur le point où l'artère se contourne

pour se ramifier sur le chanfrein. Chez le

mouton et le chien le nouls s'explore à l'ar-

§ III. — De la Convalescence.

• On appelle convalescence le temps qui

s'écoule depuis la terminaison de la maladie

jusqu'à l'entier rétablissement des forces.

Les symptômes de la maladie ont disparu,

mais en laissant des traces. Les fonctions né

reprennent leur libre exercice que graduelle

ment, et d'autant plus vite que l'afleclion a

été plus courte et moins grave, que l'animal

est plus jeune, qu'il est mieux dirigé dans

son régime, et que l'on n'abuse pas de ses

forces en le remettant trop tôt au travail.

Les soins, en pareil cas, ne sauraient jamais

être trop multipliés; en elfet, l'animal conva

lescent, quoique débarrassé de sa maladie, n'en

est pas moins prédisposé à des rechutes tou

jours fâcheuses. Pendant la convalescence, l'é

conomie animale se remet insensiblement des

secousses qu'elle a éprouvées; les muscles, les

organes des sens, reprennent peu à peu leur

énergie première; l'embonpoint se rétablit' et

annonce l'exercice régulier des fonctions;

l'appétit revient, mais ne doit éire satisfait

qu'avec la plus grande circonspeclion;le pouls

est encore un peu fréquent ; enfin la respira-

lion, encoreun peu faible, exige qu'on ne livre

pas les animaux à un exercice trop violent.

§ IV.— Diagnostic et pronostic.

Le diagnostic a pour objet la distinction

de la maladie.

A. On comprend sous le nom désignes dia

gnostiquer, toutes les circonstances propres à

écla'rersur le genre et l'espèce d'une maladie.

Les principaux sont les symptômes passés ou

présens, les causes de la maladie, la manière

dont elle a débuté, l'effet des moyens mis en

usage. Parmi les signes diagnostiques, tous

n'ont pas une importance égale; les uns, dits

caractéristiques, sulfisent seuls et en petit

nombre pour faire reconnaître la maladie:

c'est surtout à la connaissance de ces signes

que s'attachent les praticiens; les aut res. nom

més communs, équivoques, se rencontrer t dans

beaucoup de maladies, et n'appartiennent ex

clusivement à aucune.

27.Le praticien qui voit un animal malade pour

la premièrefois, commence par jeter sur lui un

coupd'œil rapide; s'il est debout, son attitude

est la première chose qui le frappe ; s'il est

couche, l'observateur, après avoir examiné sa

position, doit autant que possible le faire le

ver pour continuer son examen. 'Cela fait, on

interroge le propriétaire de l'animal, ou la

personne chargée de lui donner des soins, sur*

les antécèdens du malade ; on s'informe de-

l'élat habituel de sa santé, du nombre et du

genre de maladies dont il a été affecté, de l'é

poque à laquelle on s'est aperçu de l'exis-

tance de la maladie, «les circonstances qui
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l'ont précédée, des principaux symptômes que

l'on a observés. On passe ensuite à l'examen

de l'état présent, on s'assure de l'âge de l'ani

mal, et par la même occasion on voit l'état

de la bouche; puis on passe à l'examen des

naseaux , ou regarde la couleur des veux, on

tâle la ganache, et l'on explore le pouls avec

toute l'attenlion possible. On examine ensuite

la poitrine, et l'on apporte à cette exploration

d'autant plus de soin que l'on est plus porté à

soupçonner que l'affection a son siège dans

cette cavité. On passe ensuite à l'examen du

ventre et de la digestion, on se fait rendre

compte de la nature des excrémens et des

urnes; on explore enfin successivement

toutes les fonctions, et on ne termine qu'après

avoir fixé son opinion par un résumé fait avec

calme.

Le pronostic est le jugement que le prati

cien porte d'avance sur le cours et la termi

naison de la maladie.

§ V. — Thérapeutique.

La thérapeutique a pour objet le traitement

des maladies. Un grand nombre d'affections

sont susceptibles de guérir sans traitement,

par la seule force de la nature; mais le plus

souvent les secours de l'art sont néces-

Section ii. — Pathologie spéciale.

La pathologie spéciale envisage chaque ma

ladie en particulier, fait connaître ses causes,

ses symptômes, sa inarche, son traitement, etc.

Que l'on ne s'attende pas à trouver ici un

cadre complet de toutes les maladies qui peu

vent sévir sur les bestiaux; un pareil travail

serait ici un hors-d œuvre. Je ne m'attacherai

qu'aux maladies principales, à celles qui se

rencontrent le plus fréquemment. Je commen

cerai par décrire les maladies communes à la

plupart des animaux domestiques, en les

groupant autant que possible par systèmes

d'organes; cela fait, j'examinerai pour chaque

animal en particulier les maladies spéciales

auxquelles cet animal est sujet, et que l'on ne

remarque pas sur les autres.

Art. rr. — Maladies communes à plusieurs

quadrupèdes domestiques.

A. Maladies qui peuvent attaquer la plupart

des organes.

$ l'r. — De l'inaainmation.

On peut définir l'inflammation une irri

tation donnant lieu à un afflux de sang plus

ou moins considérable dans la partie qui

en est le siège, et caractérisée par la chaleur,

la douleur, la rougeur et le gonflement, par

un seul ou par plusieurs de ces symptômes

suivant sa force. — La plupart des tissus du

corps peuvent être le siège de l'inflamma

tion.

Relativement à ses causes, l'inflammation a

été distinguée en accidentelle et spontanée.

\a première est due à des causes externes

évidentes (contusions, plaies feu, caustiques,

etc.). La seconde se développe sous l'in -

Aliénée de causes qui nous échappent souvent :

toute la série des causes prédisposantes et oc

casionnelles que j'ai passées en revue plus

haut, peut la faire développer.

Les symptômes peuvent être divisés en lo

caux eleugénéraux. Les premiers ne sont pas

toujours également faciles à reconnaître; plu

sieurs même échappent à notre observation

lorsque l'organe a son siège à l'extérieur; la

rougeur est dans ce cas; ce signe n'est pas

toujours bien appréciable chez les animaux do

mestiques, dont la peau, recouverte de poils,

n'est pas susceptible de prendre celte teinte.

La chaleur n'est pas un signe plus constant

que la rougeur; cependant, lorsque l'inflam

mation est située extérieurement, ce signe

est quelquefois précieux pour le praticien,

et supplée à la teinte inflammatoire que l'on

ne peut apprécier. La douleur est un des

phénomènes les plus constaus de l'inflamma

tion; les animaux la ressentent aussi bien que

l'homme. Toutes les l'ois que le tissu enflam

mé est susceptible de se dilater, d'acquérir

une expansiou suffisante sans contracter une

grande dureté, la douleur n'est pas très- forte;

mais elle devient très-aiguë lorsque cette ex

pansion est difficile et bornée; c'est pour cela

que les inflammations des parties fibreuses,

et celles qui se développent dans le pied des

animaux pourvus de sabot, sont accompagnées

de douleurs si vives. Le gonflement ou la tu-

m, ur, quatrième symptômedel inflammation,

résulte d'un afflux plus considérable de sang

dans le tissu enflammé. Ce gonflement est

d'autant plus fort que la partie enflammée

est plus pourvue de vaisseaux, plus lâche,

plus dilatable, et que l'inflammation est elle-

même plus forle.

Lorsque I inflammation est très-intense, à

ces signes locaux, vient bientôt s'ajouter un

trouble général plus ou moins grave; le pouls

augmente de fréquence, la respiratiou s accé

lère, la digestion est troublée, les sécrétions

sont en partie suspendues, etc. C'est à ces phé

nomènes généraux que l'on donne les uoms

defièvre inflammatoire, fièvre de réaction, etc.

La durée de l'inflammation varie de quel

ques jours à un mois et plus.

La terminaison peut avoir lieu : 1* par la

disparition subite ou graduelle des symp
tômes; mi" par suppuration : il se forme alors, à

la surface ou dans l'intérieur des tissus enflam

més, un liquide nommé pus, qui, lorsqu'il est

de bonne nature, est blanc mal ou jaunâtre,

crémeux, plus pesant que l'eau, légèrement

salé et d'une odeur fade; ce liquide se pré

sente sous quatre formes, relativement à l'or

gane qui le fournit : tantôt en couche étendue

sur une membrane; tantôt sous forme dV-

pancherneni ou de collection dans une cavité

naturelle fermée de toutes parts; tantôt sous

forme d'infiltration ; tantôt enfin, sous celle

d'abcès ou de collection formée hors des ca

vités naturelles du corps; S" par gangrène,

c'est-à-dire par la mort de la partie enflam

mée, c'est la terminaison la plus redoutable;

4 1 enfin par ['induration qui a lieu lorsque, les

phénomènes de l'inflammation étant dispa

rus, la partie reste gonflée et gorgée de fluides.

Le traitement de l'inflammation comprend :

1" les moyens qui diminuent directement

l'irritation des tissus ( saignées générales et

locales, application du froid, topiques émoi
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liens, narcotiques, astringens; lavemens et

boissons de môme pâture, etc.) : c'est sur

tout au début de l'inflammation que ces

moyens doivent être employés; 2° les agens

qui affaiblissent et font cesser indirectement

1 inflammation, en l'appelant sur des parties

moins importantes que celles qu'elle occupe :

ce sont les révulsifs i sinapisme*, vésicatoires,

ventouses, séton, feu, purgatifs, lavemens ir-

ritans, etc.); 3* enfin les moyens empiriques,

c'est-à-dire dont l'expérience a constaté I effi

cacité dans tels ou tels cas, et dont le mode

d'action n'est pas encore bien connu ( le

soufre pour la gale, l'iode pour les eugorge-

mens froids, le quinquina pour certaines fiè

vres, etc.).

§ II. — De la gangrène.

La gangrène est l'extinction complète et

définitive de la vie dans une partie; elle

prend le nom de nécrose, lorsqu'elle affecte

un os : les causes en sont multipliées. Parmi

elles on range l'oblitération des artères par

la ligature, la compression, l'engorgement

des petits vaisseaux, engorgement qui est

tantôt inflammatoire, tantôt purement méca

nique, comme on l'observe après une longue

compression; l'introduction dans l'économie

animale de substances délétères (seigle er

goté, chairs putréfiées, humeur du charbon);

les contusions prolongées, l'action du feu, du

froid intense, etc.

Les symptômes de la gangrène sont locaux

et généraux. Les premiers sont : 1 ' la cou

leur ordinairement livide et noirâtre, mais

souvent peu appréciable à cause de la couleur

foucée de la robe des animaux ; 2° la consis

tance ordinairement diminuée, et les tissus

réduits en pulpe (gangrène humide), ou plus

durs et comme raccoruis (gangrène sècne);

3° l'odeur caractéristique : il suffit de l'avoir

senti une fois pour ne jamais l'oublier; 4* l'a

bolition complète de la sensibilité, du mouve

ment et de la chaleur dans la partie gangrenée.

Lorsque ces phénomènes locaux sont bornés

à uue petite étendue, on dit qu'il y a escarre;

il y a xphacèle lorsque la gangrène est très-

éteudue et très-profonde. — Les phénomènes

généraux ne s'observent que lorsque la gan

grène frappe un organe intérieur, ou lorsque,

externe, elle envahit une grande étendue,

ou bien enfin lorsqu'elle est produite par un

agentseptique. Ces phénomènesse manifestent

sous deux formes bien différentes l'une de

l'antre : tantôt, en effet, la gangrène s'accom

pagne des signes de l'inflammation des prin

cipaux organes; savoir : la fréquence, la plé

nitude et la dureté du pouls, la chaleur de la

peau, la sécheresse de la langue, la soif, etc. ;

tantôt, au contraire, elle détermine des phé

nomènes d'affaiblissement profond, tels que

la faiblesse, la petitesse et la fréquence du

pouls, le ralentissement et la difficulté de la

respiration, les excrétions fétides, la lividité

des membranes muqueuses apparentes, etc.

On distingue la gangrène eu interne et en

externe, d'après la distinction des organes af

fectés. L'externe se présente sous plusieurs

formes: la gangrène simple, la gangrené par le

froid, le charbon, la pustule maligne, la gan

grène par l'inoculation de certains venins, etc.

— La succession des phénomènes de la gan

grène présente quatre périodes : la première

est caractérisée par les phénomènes locaux et

généraux que j'ai indiqués; la seconde, par la

formation d'un cercle inflammatoire destiné à

circonscrire l'escarre; la troisième présente

la suppuration et la chute de l'escarre; la qua

trième comprend tout le temps qu'exige la ci

catrisation de la plaie qui reste après la chute

des parties gangrenées.— Le pronostic de la

gangrène est toujours grave; la mort peut

survenir à tous les périodes de la marche de

la maladie.

Le traitement présente Irois grandes indi

cations à remplir : 1° préveuir la formation de

la gangrène : on conçoit que les moyens seront

différens selon les causes qui auront donné lieu

à la maladie; 2 arrêter les progrès et combattre

les symptômes locaux et généraux; ici deux

choses sont à considérer : la gangrène elle-

même et l'inflammation qui l'accompagne, la

précède ou la suit. Les conséquences qui en

découlent sont que, lorsque l'inflammation

prédomine sur la gangrène, et à plus forte

raison quand elle en est la cause, le traite

ment antiphlogistique est le seul convenable;

ainsi on devra saigner l'animal uneou plusieurs

fois, en ayant égard, pour la quantité de sang

à extraire, à la force et à l'âge du sujet, à la

violence de l'inflammation; il faudra en même

temps administrer des boissons rafraîchissan

tes composées en faisant dissoudre du miel

dans de 1 eau, en y ajoutant du vinaigrejusqu'à

agréable acidité, et administrer au besoin à

l'intérieur des breuvages faits avec la gomme

arabique, les décoctions de graine de lin ou de

racine de guimauve légèrement nitrées. Il est

bien entendu que l'animal devra être mis à la

diète. Quand, au contraire, la gangrène l'em

porte sur l'inflammation, c'est au traitement

antiputride et tonique qu'il faut avoir recours.

Le camphre, le quinquina, la cannelle, le vin,

l'acide sulfurique étendu, etc., sont les médi-

camens les plus efficaces (voyez Médicament

toniques et formules n" 28,30, 31). 3° Quant

à la troisième indication, elle consiste à lavo-

riser - la séparation des parties frappées de

mort. On y parvient par le feu, les caustiques

(sublimé corrosif, pierre infernale, pierre à

cautère ), et l'instrument tranchant, etc.

Les affections gangreneuses demandent à

être traitées énergiquement; un vétérinaire

habile et expérimenté est seul capable de di

riger convenablement ce traitement.

§ III. — Du charbon.

Le charbon ou anthrax est une des for

mes de la gangrène; il attaque tous les ani

maux, mais surtout les herbivores. Les vicis-

ciludes des saisons, les longues sécheresses et

les longues pluies, 1 usage d'almei.s avariés

et d'eau altérée, l'insalubrité des habitations,

les travaux forcés y donnent assez souvent

lieu. Il présente des caractères particuliers

suivant l'espèce d'animal qu'il attaque.

a. Chez les soti/,édes (on appelle solipèdes

les animaux qui ont le pied renfermé dans un

seul sabot, comme le cheval, l'âne, etc.). il

peut affecter plusieurs formes: 1° il s'annonce

quelquefois sur la surface du corps par une

petite tumeur dure, de îa grosseur d'une fève
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très-adhérente, très-douloureuse, acquérant

rapidement un volume assez considérable, et

s'accompaguant de symptômes généraux d'in

flammation, d'anxiété qui font bientôt eux-

mêmes place à un affaiblissement général

et à la mort; celle-ci survient dans le court

espace de 24 à 30 heures; le traitement de

celte variété consiste dans l'excision complète

de la tumeur, daus la cautérisation profonde

des surfaces vives au moyen, d'un cautère

chauffé à blanc, dans le pansement des plaies

avec l'eau de Labarraque ou l'eau de javelle,

et l'administration à l'intérieur d'antiputrides

énergiques (formules n°' 28, 30 et 31); 2° lors

que le charbon se montre à la cuisse, il porte

le nom de trousse-galant; il fait des progrès

à vue d'oeil et fait périr en 12 ou 24 heures

l'animal qui en est atteint : le traitement est

le même que pour la variété précédente; 3" le

charbon de la langue et du palais se nomme

eloxsanthrax, < hancre volant. Il se présente

d'abord sous forme de vessies blafardes, li

vides ou noires, qui se déchirent peu de temps

après leur apparition et donnent lieu à des

ulcères rongeans qui font des progrès rapides,

envahissent bientôt toute l'épaisseur de la

langue, s'accompagnent de symptômes géné

raux fort alarmans, et amènent promptement

la mort. Le traitement consiste à enlever les

parties gangrenées et à laver les parties mala

des 5 ou (i lois par jour, avec l'acide sulfurique

étendu d'eau, ou la décoction de quinquina

et l'eau-de-vie camphrée, et à faire avaler à l'a

nimal des breuvages antiputrides (n° 31).

b. Chez le bœiif le charbon peut aussi af

fecter plusieurs formes : 1» une première va

riété se montre plus particulièrement au poi

trail, à la pointe des épaules, au fanon et sur

les côtes; c'est une tumeur d'abord du volume

d'uue noix etqui fait de tels progrès en gros

seur qu'en une demi-heure elle acquiert sou

vent celle d'une tète d'homme ; elle ne larde

pas à se propager sous le ventre, sur l'épiue, le

cou, et à faire périr l'animal; 2° une autre

variété s'annonce par de simples tachesblan-

ches, ou livides, ou noires, qui n'intéressent

que la peau presque toujours soulevée et cré

pitante; sa marche est moins rapide que celle

de la variété précédente, mais ses effets n'en

sont pas moins funestes : les scarifications et

les lolionsavec l'essence de térébenthine dans

les plaies qui en résultent, ainsi que l'appli

cation de la poudre de quinquina ou de la

poussière de charbon, paraissent être les

moyens de guérison les plus efficaces; 3° une

troisième variété, que l'on nomme charbon

blanc, affecte indistinctement toutes les par

ties du corps, ne forme pas de tumeur, et ne

se reconnaît qu'à une dureté plus ou moins

enfoncée, ronde et circonscrite, ou par un en

foncement résultant de la mortification des

chairs gangrenées; elle se remarque particu

lièrement dans le typhus charbonneux, ma

ladie qui ne pourra trouver place dans ce

court exposé des affections des bestiaux; 4» le

bœuf est aussi sujet au charbon à la langue

(glossanthrax), qui se reconnaît et se traite

comme celui du cheval.

c. Chez les moulons : 1° le charbon apparaît

quelquefois sur quelques-unes des parties dé

nudées de laine, telles que le dessous du ven

tre, la face interne des cuisses et des épaules,

le cou et les mamelles, sous forme de petites

tumeurs dures, circonscrites, dont le centre

est marque" d'un point noir. Ces tumeurs

acquièrent bientôt la grandeur d'une pièce de

cinq francs, et sont entourées de petites vési

cules pleines d'une sérosité âcre. Lorsqueje

charbon s'étend, la perte de l'animal est in

évitable. Le traitement consiste à extirper la

tumeur aussitôt qu'elle parait, à brûler avec

le cautère chauffe à blanc, la plaie qui en ré

sulte, à panser avec l'onguent digestif (mé

lange de térébenthine et de jaunes d'oeuf, une

once pour un jaune), et à faire avaler à l'ani

mal des boissons acidulées (eau tiède rendue

acide par l'oximel simple, ou par quelques

gouttes d'acide sulfurique). 2° La variété la

plus commune est celle qui se montre sous

forme d'infiltration aplatie, étendue en lar

geur et en longueur, sur laquelle se dévelop

pent une ou plusieurs petites vésicules pleines

de liquide. Celle infillration, qui se montre

aux aiues, à la face interne des cuisses, aux

ars, sur les parois de la poitrine et du ventre,

au cou, etc., ne larde pas à se changer en une

vaste escarre gangreneuse, et à produire la

mort du sujet. Les symptômes généraux sont

à peine visibles, et lorsqu'on s'aperçoit de la

maladie, l'animal n'a plus que quelques heu

res à vivre. 11 n'y a pas de traitement à op

poser à cette variété de charbon; on a con

seillé l'émigration du troupeau pour_ en

préserver les bè es saines, lorsqu'il a pris la

forme épizootique. 3' Enfin une troisième

variété se montre à la tète, et particulière

ment autour des oreilles, dont la chute est

la suite fréquente de cette maladie ; l'animal

succombe en 2 ou 3 jours. L'extirpation de I»

portion charbonneuse, secondée par l'appli

cation sur la plaie d'un mêla: ge d'essence

de térébenthine, de poudre de quinquina et

de goudron, compte le plus de guérisons.

d. Chez le cochon le charbon se montre

souvent au cou, entre la jugulaire et la tra

chée, sur la région des amygdales, et porte

les noms particuliers de bosse, de soie,

soyon, probablement parce que les soies dé

la partie affectée sont droites, hérissées, rudes,

et forment une espèce de houppe que l'on ne

{»eut toucher sans que l'animal témoigne de

a douleur. Sous ces soies la peau est dépri

mée, colorée en noir chez les cochons blancs

et décolorée chez les cochons noirs. Cette

maladie est accompagnée de soif, dégoût, ex

tinction de la voix, agitation des flancs, gueule

brûlante et baveuse, rougeur des yeux; la

mort survient du deuxième au huitième jour.

Le traitement consiste toujours dans l'extir

pation de la tumeur, la cautérisation de la

plaie et l'administration des boissons vineuses

ou amères (décoction de gentiane ou de petite

centaurée ou bien de chicorée sauvage), d'in

fusions aromatiques (sauge, menthe, lavande,

romarin) contenant deux ou trois onces d'acé

tate d'ammoniaque. Le porc est également

sujet au charbon de la langue, qûi chez cet

animal porte le nom de boucle ;\\ réclame les

mêmes soins que celui des solipèdes.
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B. Maladies du tube digestif.

$ Ier— Inflammation de la membrane muqueuse

de la bouche {stomatite).

Cette maladie ne consiste quelquefois que

dans la rougeur, le gonflement et la clialeur de

cette membrane; mais le plus souvent elle

se fait remarquer par le développement de

petites fiustules grises ou blanches qui se

eouverlissent bientôt en petits ulcères arron

dis et environnés d'un cercle rouge (aphthes).

Ces petits ulcères, occupent surtout la face

interne des lèvres, les gencives et les côtés de

la langue. Cette maladie, très-facile à recon

naître, puisqu'il suffit pour cela d'ouvrir la

bouche des animaux, se montre seule ou ac

compagnée d'autres affections. Chez les ani

maux rumlnans et chez les porcs elle est sou

vent compliquée d'ulcérations de la même

nature qui se forment entre les deux onglong

«l peuvent parfois déterminer la chute du sa

bot. La maladie aphtbeuse s'est aussi montrée

d'une manière épizootique dans le cours de

certaines inflammations gastro-intestinales.—

Les causes de cette affection paraissent être

l'action d'un air froid et humide, de l'atmo

sphère malsaine des étables, de l'usage d'ali-

meus irritans, d'eaux bourbeuses; chez les

jeunes animaux elle peut être attribuée à la

malpropreté des mamelles des mères, ou à un

état maladif de celles-ci. Les alimens durs,

fibreux, les brins de fourrage, les dents mo

laires des vieux chevaux usées inégalement,

déterminent aussi souvent des plaies de la

bouche, accompagnées de l'inflammation de

la muqueuse de cette cavité.

Traitement. Celte maladie est rarement

dangereuse par elle-même; son traitement

euratif consiste à éloigner les causes connues

ou présumées, à soumettre les animaux à un

régime convenable et quelquefois même à la

diète; ce régi me se compose poulies herbivores

d'eau blanche tiède légèrement acidulée, et,

pour les carnivores de bouillons de viande lé

gers: en même temps on calme l'inflammation

de la bouche par les gargarismes adoucissans

(formule n'ir . Lorsque la première irritation

est passée, on peut, pour hâter la guérison,

cautériser les aphthes et les ulcères du pied à

l'aide d'un pinceau imbibé d'acide hydrochlo-

rique (esprit de sel). — Quant au traitement

des aphthes qui dépendent d'une inflamma

tion gastro-intestinale, il est subordonné à

celui de la maladie principale. (Voyez Gastro

entérite. )

$ II. —Inflammation de la langue (glossitt).

Cette maladie, assez rare chez les animaux,

est quelquefois une conséquence des plaies

faites à la langue, ou du contact des substances

irritantes et caustiques. La langue enflammée

est ordinairement rouge, chaude, douloureuse,

quelquefois livide et violacée, toujours plus

volumineuse que dans l'état de santé; les mâ

choires sont écartées, la salive coule abon

damment aii dehors, et la fièvre est plus ou

moins forte.

Traitement. Lorsque cette maladie est lé

gère, elle cède à la diète, aux boissons adou

cissantes ou tempérantes (n0' 4 et 12) ou

rendues légèrement laxatives par l'addition

d'un peu de sulfate de soude, et aux garga-

rismes adoucissans (n° 9). Quand l'inflamma

tion est forte, il faut en toute hàle pratiquer

une saignée au cou ety revenir promntement

si la violence de la maladie et 1 état du sujet

y autorisent; il est même bon d'avoir recours

à des scarifications plus ou moins profondes

et nombreuses sur le corps charnu de la

langue. Lorsque la maladie se termine par

suppuration, on ouvre l'abcès et l'on prescrit

les gargaristnes acidulés et astringens (n° 38),

puis les injections avec la décoction de gen

tiane. On ne remet que petit à petit l'animal

à son régime ordinaire.

§ III. — Angine pharyngée (esquinancie interne).

Ou nomme ainsi l'inflammation de la mem

brane muqueuse qui tapisse l'arrière-botiche

(pharynx), accompagnée ou non de l'inflam

mation de la membrane muqueuse du voile

du palais et du palais. De tous nos animaux

domestiques c'est le cheval qui y est le plus

exposé.—Les couses de cette affection sont le

Eassnge subit du chaud au froid, l'action de

oissons froides prises lorsque les animaux

sont en sueur, l'usage d'alimens irritans. —

Les principaux symptômes sont : la rougeur

du voile du palais, de ses piliers et de la base

de la langue, l'écoulement d'une bave vis

queuse, la sécheresse de la bouche, et la diffi

culté d'avaler les alimens et les boissons. Si

la maladie fuit des progrès, la déglutition de

vient impossible, et les alimens ou les bois

sons avalés reviennent par les naseaux; l'ani

mal témoigne de la douleur quand on lui

presse la gorge, et fait quelquefois entendre

une toux suivie de l'expulsion de mucosités.

Quelquefois il se développe dans le tissu cel

lulaire sous-cutané environnant un engorge

ment plus ou moins considérable : enfin, la

maladie, lorsqu'elle est intense, est souvent

accompagnée d'un mouvement de fièvre re-

connaissable à la plénitude et à la fréquence

du pouls, l'accélération de la respiration, la

rougeur des yeux, la conslipation, etc.

Traitement. Cette maladie est ordinaire

ment peu grave, et dure à peine 10 à 12

jours; elle ne réclame le plus souvent

qu'un traitement simple, consistant en bois

sons d'eau blanche tiède, bouebonnemens

fréquens, usage de couvertures, administra

tion de gargarismes adoucissans, cl de lave

ments émollienls (n°' 7 et 9 ). On enduit la

gorge d'onguent populéum, et l'on recouvre

cette région d'une peau de mouton, la laine

en dedans. Si la maladie est accompagnée de

toux, on administre fréquemment à I animal

de l'électuaire adoucissant (n° 2); s'il sur

vient de la fièvre, on fait une saignée au cou,

et on la renouvelle au besoin. Lorsqu'à l'aide

de tous ces moyens l'inflammation est apaisée,

il devient souvent avantageux d'appliquer un

séton au poitrail.— J'ai obtenu de bons effets

de l'emploi d'un large vésicatoire autour de la

gôrge, dans le cas d'angines graves qui ne cé

daient pas au traitement ordinaire.

§ IV. — Gastrite.

Inflammation de la membrane muqueuse
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de l'estomac. Celte maladie est peu connue

chez les animaux.

5 V. — Entérite.

' C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse des intestins. Celte maladie, très-

commune chez les animaux, se présente sous

plusieurs formes qui dépendent sans doute

de la nature et de l'étendue de l'inflammation

intestinale. Les plus remarquables de ces for

mes sont : 1° entérite sur-aiguë ou colique

rouge, qui ne se remarque guère que chez

les chevaux (voy. Maladies du cheval) ; Venté-

rite aiguë, — chronique, — diarrhéique, — et

dysentérique.

A. Entérite aiguë. Il est difficile de la dis

tinguer de la gastro-eniérile ( voy. Gastro-

cmërite ).

B. Entérite chronique ( gras -fondure ). La

chaleur atmosphérique, le froid humide, les

alimens avaries, les boissons de mauvaise

qualité, etc., peuvent donner lieu à celle af

fection; mais il faut que ces causes agissent

lentement, et sur des animaux faibles et ap

pauvris; cette nuance de l'entérite est encore

assez souvent la suite d'entérite aiguë ou de

gastro-entérite mal guéries, ou de la présence

de vers dans l'intestin. — Les symptômes de

cette affection sont le malaise, la tristesse,

la diminution de l'appétit; la peau sèche et

adhérente, les poils piqués, la petitesse |et la

fréquence du pouls, I infiltration et la cou?

leur jaunâtre des yeux, les flancs retroussés,

le fondement enfoncé. Les excrémens sont

rendus avec peine, ils sont ordinairement

coiffés par une couche de mucosités; quel

quefois ils sont mous, fétides et parsemés de

stries de sang; à ces signes se joint la mai

greur qui augmente de plus en plus.—Le trai

tement est simple : au commencement on a

recours aux breuvages faits avec la décoction

de graine du lin et de télés de pavot, aux la-
■vemens de même nature, à une demi-diète, à

de fréquents bouchounements. Lorsqu'on a

obtenu un peu de mieux, on applique un ou

deux sétons, et on remplace les breuvages

émulliens par les breuvages amers faits avec

la chicorée sauvage, ou la petite centaurée, ou

même l'écorce de chêne et la camomille. On

donne des alimens bien choisis et on remet

petit à petit les animaux au régime et au tra

vail ordinaires.

C Entérite diarrhéique 'diarrhée, cours de

ventre, dëvoiement). Elle est aiguë ou chro

nique. La première peut être occasionnée par

une indigestion, l'excès souvent répété de la

nourriture, l'abus des purgatifs, l'usage de

mauvaises eaux pour boissons, l'humidité de

la saison; l'usage de foins rases, rouilles, pou

dreux, moisis et autres alimens de mauvaise

nature; le passage subit de la nourriture sè

che à la nourriture verte, et réciproquement.

— Les poulains sont sujets à être atteints

de diarrhée le troisième ou le quatrième jour

après leur naissance, surtout lorsqu'ils sont

issus de mères affectées de gale, dVaux aux

jambes, ou soumises à un mauvais régime qui

influe sur la qualité du lait.— Les bêtes à laine

qui paissent l'herbe nouvelle avec trop d'avi

dité, sont quelquefois prises d'une diarrhée

que l'on arrête facilement en les menant

paître sur les terres élevées et sèches, ou en

faisant entrer pendant quelque temps les ali-

meus secs pour moitié dans leur nourriture,

et en mettant du fer dans leur eau; lorsque la

diarrhée des moulons est rebelle, on la guérit

assez rapidement en administrant aux bêtes

malades un demi-verre de vin rouge par

jour.

Les symptômes de l'entérite diarrhéique ai

guë consistent surtout dans la sortie d'excré-

mens liquides, abondans, de nature mu

queuse, ou séreuse, on purulente, d'une odeur

quelquefois très-fétide, et contenant souvent

des stries de sang, des vers entiers ou eu Irag-

mens, et des parcelles d'alimens qui n'ont

pas été attaqués. A ce symptôme se joignent

la soif, la diminution ou la perte totale de

l'appétit, la rougeur des yeux, la chaleur de

la Douche, la plénitude et la dureté du pouls;

les flancs sont retroussés, et les parties posté

rieures sont continuellement salies par les

excrémens qui sortent souvent de l'anus sans

que l'animal s'en aperçoive. Si la maladie

continue, l'amaigrissement survient, et la

mort peut en être !e terme; il est cependant

assez rare que cette terminaison survienne.

— Le traitement consiste avant tout à recher

cher et éloigner les causes de la maladie. —

La diète plus ou moins absolue est un moyen

sur lequel il faut surtout insister; dans tous

les cas il ne faut donner les alimens que sous

forme liquide. Si la maladie s'accompagne de

fièvre, on aura recours à une ou plusieurs

saignées; on aidera ces moyens par la fré

quente administration de breuvages adoucis-

sans et opiacés ( n" 5 et 62), et de lavemens

de même nature '( n° 7 ). Lorsque l'on est par

venu à rendre la maladie moins forte, et que

cependant la diarrhée continue toujours, on

doit cesser l'usage des breuvages adoucis-

sans, et avoir recours aux breuvages astrin-

gens opiacés (n° 36). Quand ce traitement

est suivi de succès, la diarrhée disparaît, et

une légère constipation lui succède; il faut

bien se garder de chercher à faire disparaître

celle-ci par les laxatifs, car on courrait le

risque de voir la diarrhée se renou\eler Le

malade ne doit être remis que graduellement

à son régime accoutumé.

Lorsque les causes que j'ai indiquées plus

haut agissent lentement et sur des animaux

faibles, la diarrhée, au lieu d'être aiguë, a la

forme chronique. Les chevaux qui en sont at

teints sont désignés sous le nom de viilarts.

On doit dans ce cas avoir principalement re

cours aux médicameus aslringens (n» 3fi).

Quand déjeunes animaux a la mamelle sont

atteints de diarrhée, il faut les sevrer ou les

livrer à d'autres nourrices. Brugnone prescrit

pour les poulains pendant 3 à 4 jours un pur

gatif composé de 3 à 4 onces de rhubarbe dans

du sirop de chicorée; on peut encore em

ployer pour ces jeunes animaux le breuvage

n" 35. Delabère-Blaine conseille de traiter la

diarrhée des veaux en délayant de l'empois

ipâte cuite d'amidon) dans le lait qui leur

sert de nourriture.

D. Entérite dysentérique ( dysenterie, diar

rhée sanguinolente). Cette nuance de l'enté

rite est très-analogue à la précédente; elle n'en

diffère que par une gravité plus grande, et

par la nature des excrémens qui sont mêlés
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de sang. L'entérite prend de préférence la

forme dysentérique lorsqu'elle s'est dévelop

pée sous l'influence de logemens insalubres,

des exhalaisons des animaux entassés, des

miasmes de marais el autres foyers d'infec

tion. Les bœufs sont plus que les chevaux

sujets à cette maladie, qui est plus grave,

plus souvent mortelle que la précédente, et

qui, attaquant simultanément un grand nom

bre d'animaux, prend souvent le caractère

enzootique ou épizootique. Le traitement de

la dysenterie est en tout semblable à celui de

la diarrhée.

§ VI. — Castro -entérite.

C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse de l'estomac el des intestins. La cha

leur humide de l'atmosphère, le séjour dans

des lieux malsains, au milieu d'émanations

animales ou de miasmes végétaux, la mau

vaise alimentation, les travaux forcés, la sup

pression brusque d'un écoulement habituel,

l'administration des médicamens irrilans, les

refroidissements subits, etc., en sont les prin

cipales causes. — Les symp âmes de celle

maladie sont nombreux et variés. Tantôt il

y a perte d'appétit, soif vive, langue rouge

aux bords et a la pointe, blanche au cen

tre, salive rare et épaisse, pouls plein et fré

quent, rougeur des yeux (fièvre inflamma

toire); tantôt à ces dilférens symptômes se

joignent des vomissemeus de bile chez les

chiens, de la diarrhée bilieuse, la couleur

jaune des yeux et de la muqueuse de la bou

che (fièvre bilieuse); parfois il y a diarrhée,

faiblesse et fréquence du pouls, coliques pas

sagères, soif modérée, langue recouverte d'un

enduit grisâtre et limoneux, excrémeus mu-

3ueux {fièvre muqueuse); d'autres fois à ces

erniers symptômes viennent s'ajouter sur

la fin une faiblesse profonde, de 1h somuo

lence, une fièvre très-intense, la décolorai ion

et l'infiltration des yeux et des muqueuses

apparentes { fièvre putride, attymimique ) ;

d autres fois, enfin, la maladie se complique de

convulsions, d'agitation, de fureur, de ver

tige, etc. {fièvre ataxique, fièvre maligne).

Ces deux dernières variétés sont toujours

très-graves, et presque "toujours rapidement

mori elles. Les autres peuvent être traitées

avec quelque chance de succès par la mé

thode antiphlogistiqiic. — Les fories saignées

au début, les lavemens émolliens, les breu

vages adoucissans ou acidulés ( n" 5, 7 et 13);

l'abstinence des al i mens sont les principaux

moyens à mettre en usage. Les saignées con

viennent particulièrement au début des gas

tro-entériles dont l'invasion est violente, sur

tout lorsque l'animal est jeune, vigoureux et

sanguin, et que la maladie s'accompagne de

l'inflammation de quelque organe parenchy-

mateux ( foie, poumons, etc.). Dans la variété

qui a reçu le nom defièvre muqueuse, les sai

gnées ont rarement besoin d'être portées

aussi loin que dans les autres cas. Sur la fin

du traitement, ou remplace les boissons adou

cissantes par les breuvages amers (décoction

de chicorée sauvage, de tanaisie, de gentiane,

etc.). Les révulsifs, tels que les sétons el les vc-

sicatoires, doivent être bannis du traitement
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de la gastro-entérite, excepté de celle qui a reçu

le nom defièvre ataxique ; dans ce cas. les vé-

sicatoires aux fesses, les frictions irritantes sur

les membres, l'application de la glace sur la

tête doivent étreeinployés. Du reste, la gastro-

entérite est toujours une affection grave, dont

le traitement peut varier dans une foule de

cas qui ne peuvent élre appréciés que par un

homme de l'art; il est donc prudent de se

bornera priver l'anima! d'alimens, à lui faire

une première saignée, el de recourir immé

diatement aux lumières d'un vétérinaire expé

rimenté.

§ VII. — Indigestion.

On nomme indigestion tout trouble pas

sager el subit de la digestion. — Les cau

ses prédisposantes des indigestions sont :

les maladies de l'estomac et des intestins,

l'irritabilité de la membrane muqueuse gas

tro-intestinale, l'usage habituel d'alimens

échauffans, un repas copieux après un jeûne

longtemps prolongé, eic. Les causes occasion

nelles sont : l'impression de la grande cha

leur et du froid rigoureux pendant que la

digestion s'opère, les exercices violens dans

les mêmes circonstances; l'iugeslion d'un

liquide tres-froid dans l'estomac, et princi

palement la quantité et la nature des alimens

et des boissons. Les alimens peuvent, indé

pendamment de leur qu «nlilé, qui occasionne

li distension du tube digestif, être indigestes

par leur mauvaise qualité, on, parce que, avant

d'arriver à l'estomac, ils n'ont point été suffi

samment mâchés et imbibés de salive : c'est

ce qui arrive lorsque quelque disposition vi

cieuse des dents, ou bien quelque affection

qui s'oppose aux mouvemens des mâchoires,

empêche les animaux de broyer suffisamment

leurs alimens, ou bien, lorsque, pressés par la

faim, ils mâchent el avalent trop précipitam

ment. Mais ces causes ne suffisent pas le

plus souvent, pour produire une indigestion;

il faut avant tout que les animaux y soient

prédisposés par un état intérieur bien sou

vent inappréciable ; sans cela on ne compren

drait pas comment il se f-tit que, dans un

grand nombre de cas, la digestion est à peine

troublée après un repas très - copieux, fait

avec des alimens fort indigestes, tandis qu'une

violente indigestion survient dans des cas où

les c uises qui la produisent sont loin d'être

aussi manilesles.

Les solipèdes sont les animaux domestiques

les plus sujets; ux indigestions; les chevaux

fins en sont atteints inoins fréquemment que

les gros chevaux, probablement parce que

ces derniers ont souvent à faire de longues

marches pendant lesquelles ils éprouvent la

faim; parce qu'on les attelle aussitôt qu'ils

ont mangé, pour exiger d'eux un travail pé

nible; enfin parce qu'un leurdonne beaucoup

d'avoine et de son, et que pendant la nuit on

les bourre de foin, de luzerne, de sainfoin

vieux el dur. C'est surtout au moment où ces

animaux fonl usage d'alimens nouvellement

récollés, que les indigestions deviennent fré

quentes. — Chez les rumina"*, les alimens ne

parvenant dans la caillette, ou quatrième es-

| tomac, qu'après avoir été déposés dans la

TOME II. 'AQ
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panse, et mâchés pour la seconde fois pen

dant {'acte de la rumination, ces animaux

sont peu exposés aux indigestions'; mais ils

sont fréquemment atteints de météorisation

Çvoyez ci-après Tympnnile). Lecochon,lechien

et le chat, ayant la facilité de se débarrasser

par le vomissement des alimens qui les gê

nent, sont rarement atteints d'indigestion.

Les symptômes de l'indigestion sont varia

bles suivant l'intensité de l'accident; celui-ci

se manifeste ordinairement après le repas ;

l'animal cesse de manger, bâille, gratte le sol

avec ses pieds de devant, regarde son flanc,

cherche à se coucher, se roule \ le pouls est

petit et concentré, la bouche est chaude et

sèche, les yeux sont larmoyans, la tète est

basse et souvent appuyée sur la mangeoire.

On entend fréquemment des borborygme*

(gargouilleroens) dan» le ventre, et la sortie

plus ou moins bruyante de vents par le fon

dement. Il y a ordinairement constipation,

quelquefois diarrhée fétide, souvent dévelop

pement de gaz dans l'intestin et ballonnement

dn ventre. Chez les chevaux, l'indigestion

grave est assez souvent suivie de symptômes

qe fureur, de sueurs partielles ou générales,

de tendance continuelle à se porter en avant,

à pousser au mur : on dit alors que l'animal

est affecté d'indigestion vertigineuse (voyez

Vertige abdominal). L'indigestion a quelque

fois des suites fâcheuses qui sont générale

ment annoncées par le froid des extrémités,

les sueurs froides, des efforts semblables à

ceux du vomissement, un calme apparent suc

cédant subitement à des el forts violens; mais

le plus ordinairement, après quelques heures

de souffrance, il survient une abondante sor

tie de gaz, d'excrémens et d'urines, à la suite

de laquelle le calme renait.

Traitement. L'indigestion est-elle simple,

la diète, l'administration d'infusion de plantes

aromatiques, de liqueurs vineuses ou spiri

tuelles tièdes (n°! 19, 20) peuvent d'abordétre

mises en usage; on y ajoute des lavemens émol-

liens. des frictions sèches sur tout le corps

que l'on a soin détenir chaudement couvert.

Si les aocidens persistent, et s'il ne survient

point d'évacuation d'excrément, on peut

avoir recours aux purgatifs doux en grand

lavage (u° 45), et aux lavemens de même ua

ture;de légères promenades, au pas, peuvent

être souvent utiles. S'il survient des symp

tômes de vertiges, il faut se comporter comme

il sera dit à l'article Vertige abdominal. Si

l'indigestion parait être la suite d'une inflam

mation de l'intestin, il serait dangereux d'em

ployer les moyens que je viens d'indiquer ;

c'est l'inflammation qu'il faudrait combattre,

«t on y parviendrait par des saignées plus qu

moins fortes, et i'adminisiraliou d'aboudaus

breuvages et lavemens émoi liens. Comme on

le voit, il est très-essentiel de faire la distinc

tion de ces deux cas, puisque le traitement à

leur opposer est tout à fait différent. Ce ne

sont que les autécédens qui peuvent mettre

sur la voix de cette distinction; cependant

l'indigestion simple essentielle est plus fré-

auenle que celle qui n'est qu'un symptôme

'une inflammation gastro-intestinale.

S Vllt. — Tympanite [indigestion galeuse, indiges

tion méphitique, métcorïsation).

C'est l'indigestion accompagnée de déve

loppement du gaz dans le tube digestif, et de

ballonnement du ventre qui résonne comme

un tambour quand ouïe frappe; les animaux

herbivores y sont particulièrement exposés; je

ne sache pas qu'on ait jamais observé celte

maladie sur les carnivores. Je l'examinerai â

part chez les ruminans et chez les solipèdes.

a. Tympnnite des ruminans. Elle peut être

aiguë ou chronique; la première est simple ou

compliquée de surcharge d'alimens. 1° La

lympanite aiguë simple est la moins dange

reuse, surtout lorsqu'elle est récente; e|le a

lieu principalement dans |e rumen et se dé;

veloppe an printemps, surtout après des

pluies et des rosées abondantes, et \ la suite

de repas faits avec du trèfle ou de la luzerne

pâturés sur place, ou après avoir été fauchés

et avoir subi un commencement de fermen

tation. Le seigle, les pommes de terre, jes

turneps, les choitx, les navets et autres plan?

tes peuvent aussi, mais plus rarement, la dé

terminer. La maladie apparaît souvent pen*

dant le repas, et débute par le gonflenient

du ventre et surtout du flanc gauche; ce gon

flement augmente de plus en plus, l'animal

tend le cou, respire difficilement, halète, di

late ses narines outre mesure,ouvre la bouche,

éprouve de la tristesse, de la stupeur, de la

roideur et de l'immohilité, pousse des cris

plaintifs; le pouls s'efface et devient inex

plorable; enfin si l'on n'apporte pasuuprompt

remède au mal, l'animal chancelle, tombe

asphyxié, et périt dans des convulsions en

rendant par la bouche et les naseaux une

quantité plus du moins considérable de ma

tières alimentaires bouillonnantes. Quelque

fois ces symptômes se succèdent si rapide

ment, que trois ou quatre heures, et souvent

moins, suffisent pour amener la mort. Les

bêles a laine qui pâturent, tombent et meu-

rent souvent sans qu'où ait le temps de s'en

apercevoir. Dans le Roussillon, cette mala

die est très-commune sur ces derniers ani

maux, et y a reçu le nom particulier de fa-

lère. — Le traitement consiste à administrer

des medicamens qui puissent absorber tes

gaz. Les breuvages d'eau salée, d'eau de savon,

de lessive de cendres, de sous-carbonate de

potasse ou de soude, ont souvent <fté em

ployés avec succès, h alcali volatil est bien,

préférable ; 1 à 2 onces pour le bœuf, 20 à 25

gouttes pour le mouton, dans de l'eau ordi

naire, fopt quelquefois obtenir presqu'immé-

djateroent l'affaissement des flancs, h'étier

sul/urique, à la dose de 2 ou 3 onces pour les

bœufs et d'un demi-gros pour le mouton dans

de l'eau froide, peut aussi convenir; mais le

remède le plus efficace est sans contredit celui

3ni a été conseillé p?r M- Chariot; jl cppsisle

ans l'administration d'une cuillerée d'eap

de javelle dans une bouteille de lessive dp

cendres; on renouvelle exile dose au besoin-

Outré les moyens précédemment indiqués,

il en est un qui n'est pas à négliger; il consiste

à introduire dans le rumen, par la bouche et

l'oesophage, soit une longue sonde faite en

fil de fer tourné en spirale, et "rçconverte
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(Tune bande de cuir cousue, soit une longue

canne flexible, ou un manche de fouet de

charretier. On parvient encore à faire rendre

des gaz par la bouche des bœnfs, en levant la

tête de 1 animal, lui jetant au fond de la bou

che une poignée de sel afin d'exciter les mon-

vemens des mâchoires, et en appuyant un

peu, avec une palette de bois, sur la base de

la langue. Quant aux bétesà laine, on parvient

quelquefois au même but, en leur pressant

doucement les flancs avec les maiiis. — Enfin

lorsque la météorisation débute rapidement

et que la suffocalionlest à craindre, il est né

cessaire d'avoir recours à la ponction de la

panse; cette ponction, qui se pratique sur le

flanc gauche avec un trocart, et même avec

un couteau, est le moyen le plus sur et le

plus efficace, lorsqu'il est mis en usage en

temps convenable.

2 ' La lympanite aiguë compliquée de sur

charge d'alimens se développe moins promp-

tement que la précédente; l'usage en trop

grande quantité de grains, de balles de cé

réales, et surtout de son, donne le plus ordi

nairement naissance à cette affection qui est

caractérisée, non-seulement par un grand dé

gagement de gaz dans le rumen et les intes

tins, mais encore par la plénitude du rumen

q'ii oppose résistance à la main portée sur le

flanc gauche. Il ne suffit plus ici de donner

issue aux gaz ou de les neutraliser, mais il faut

encore vider le rumen de la plus grande quan

tité des matières qu'il contient : on y parvient

en pratiquant au flanc gauche une ouverture

suffisante pour y passer une grande cuiller

à soupe (poche) avec laquelle on retire vingt

ou trente li.res de substance alimentaire;

après cette opération, qui soulage beaucoup

l'animal, on délaie les alimens restés dans le

rumen, en y injectant des liquides toniques;

on met l'animal à la diète blanche pendant

les premiers jours qui suivent l'opération, et

jusqu'à ce que la plaie cofnmencea se fermer.

3° La lympanite chronique reconnaît le plus

souvent pour cause l'usage d'alimens avariés

ou mal récollés, d'eaux impures, ou l'usage

trop longtemps prolongé d'alimens secs. L'a

nimal qui en est atteint a d'abord de fré

quentes, et légères météorisations; l'appétit

devient irrégulier et se déprave; la rumina

tion est lente et imparfaite; les excrémens

sont foncés en couleur, secs et d'une odeur

forte; l'animal maigrit, la peau devient sèche,

les yeux sont chassieux, le mufle est sec; enfin

la météorisation devient presque continuelle

et l'animal ne tarde pas à mourir. Ici il est

nécessaire de faire la ponction du rumen avec

un trocart, et de laisser le tube de l'instru

menta demeure; mais cette opération ne s'a

dresse qu'à un des effets de la maladie, et non

pas au mal lui-même; celui-ci consistant dans

l'entassement des alimens dans le feuillet, et

dans un état inflammatoire plus ou moins

prononcé des organes de la digestion, ne peut

être combattu que par l'administration abon

dante des breuvages adoucissons et mucilngi-

neux; mais il est assez difficile d'obtenir la

guérison de cette maladie, et le parti Je plus

sage est de faire le sacrifice de la bête, si l'on

peut retirer un parti convenable de ses dé

pouilles.

b. Tympanite des solipèdes. Elle se déve

loppe plus particulièrement sur les chevaux,

et reconnaît pour causes principales la nour

riture avec des légumineuses en vert, #t les

indigestions de graines de pois, de vesces. de

féverolles, de son, etc. Le premier symptôme

consiste dans le gonflement du ventre et le

soulèvement des flancs; l'animal éprouve des

coliques, Secouche.se relève et se tourment»;.

La tèteest basse, les yeux sont mornes, lares-

pirationest difficile, les ailes du nez >ont sou

levées convulsivement, le pouls s'efface et

devient imperceptible; bientôt l'accablement

est à son comble, des sueurs froides coulent

de la tète, de la poitrine et du ventre, l'ani

mal se laisse tomber et périt dans les convul

sions. — Quand la météorisation n'est pas

très-forte, on parvient quelquefois à la calmer

par l'administration de quelques breuvages

slintulans, aromatiques, ou élhérés, ou bien

composés avec l'alcali volatil ou l'eau de ja

velle. {Voyez plus haut le traitement de la

tympanite aiguë simple des ruminans). Ou

emploie en même temps le bouchon nemrnt

et la promenade au pas. Maisquand les symp

tômes sont intenses, ces moyens sont sans

pouvoir et doivent être remplacés par des

breuvages mucilagineux, des frictions d'es

sence de térébenthine sur les membres, et

même la saignée s'il v a des signes d'une vio

lente inflammation de l'intestin. La ponction

du cœcum (au milieu du flanc droit) est très-

rarement suivie de succès. Malgré tout ce que

l'on peut faire, la tympanite aiguë des soli

pèdes occasionne très-souvent la mort.

§ IX—Maladies vermineuscs du tube digestif.

On donne le nom de vers intestinaux à des

animaux qui se développent dans l'intérieur

du canal digestif, sous l'influence des lois de

la vie, et de certaines conditions de faiblesse

ou de maladie de la partie dans laquelle ils

prennent naissance. Une fois formés, soit spon

tanément, soit par l'évolution- naturelle de

germes apportés dans l'intérieur du corps,

ils paraissent pouvoir se multiplier par la

voie de la génération, et se perpétuer tant

que les circonstances favorables a leur pro

création existent.

Les_ vers existent quelquefois en grande

quantité dans le tube digestif, sans qu aucun

accident ne signale leur présence; d'autres

fois ils irritent ce canal et donnent lieu à

tous les signes d'une inflammation, ordinaire

ment chronique, de la membrane muqueuse

gastro-intestinale; appétit variable, langue

chargée, coliques plus ou moins vives, gar-

gouilleinens, diarrhée, dilatation des pupilles,

démangeaison du bout du nez et de l'anus

que les animaux frottent contre les corps ex

térieurs; quelquefois ces animaux sont atta

qués d'épilepsie.Tous ces symptômes peuvent

seulement mettre sur la voie du diagnostic dp

la maladie; mais ces doutes ne peuvent être

levés que lorsqu'on a vu des débris de vers

dans les excrémeps.

Le_ traitement des maladies vermineuscs

consiste dans l'administration des substances

anthelmintiques (n°* 80, 81, 82, 83 et 84); mais

il est toujours bon de continuer l'usage de ces

remèdes pendant un temps assez long, et de

faire suivre leur emploi de l'administration
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d'un purgatif, afin de provoquer l'expulsion

des vers qui n'auraient élé qu'engourdis par

l'action des médicaments vermifuges. Il s'agit

ensuite de remédiera l'étal général de faiblesse

qui a présidé ou accompagné le développement

des vers; l'on y parvient par l'administration

des toniques (n*1 26, 27, 29).

§ X. — Coliques.

Le mot colique, dans le langage usuel,

sert à désigner d'une manière colle' live tou

tes les douleurs abdominales portant les ani

maux a se tourmenter et à se livrer à des

mouvemens quelquefois désordonnés. Mais

la souffrance reconnaît elle-même une foule

de causes; ainsi tantôt c'est une inflammation

d'une portion ou de la totalité de N membrane

muqueuse du tube digestif (gastrite, entérite,

gastro entérite) qui ocosionne les coliques;

tantôt celles-ci proviennent d'une indigestiou

ou d'une tympanite, ou d'un état i'flamma-

loire de la membrane séreuse de l'abdomen

(péritonite); tantôt enfin, c'est uue inflam

mation du tissu des reins (néplirite) ou de la

vessie (cystite) qui y donne lieu. Le mot coli

que indique donc seulement un groupe de

symptômes, un étal d'anxiété, de souffrance,

mais ne fait rien préjuger de la malmlic qui

en est le point de départ. Une colique ayant

lieu, avant de procéder à son traitement, la

Fremière chose à faire est donc de rechercher

affection qui l'occasionne, et il n'y a qu'un

praticienexpérimentéquipuisselefaire.Toiites

les maladies qui déterminent des mouvemens

de coliques étant décrites à d'autres para

graphes, je ne dois pas en parler ici. (Voyez

Entérite, Gii*tro-entcrite, Indigestion, T) Bi

partite, Péritonite, Néphrite, Cystite, Entérite

suraiguë du cheval.)

C. Maladies des organes de la respiration.

§ I".— Coryza {rhume de cen-eau, rhinite).

Cesl ainsi que l'on nomme la maladie qui

consiste dans I inflammation de la membrane

muqueuse du nez (membrane pituitaire); on

l'appelait autrefois morfondure et enchi/tène-

ment. Le coryza peut attaquer tous les ani

maux domestiques; mais c'est le cheval qui y

est le plus exposé; cependant on a encore

assez souvent l'occasion de le remarquer sur

les bétes à laine et les bétes, à cornes; il est

presque toujours occasionné par un refroidis

sement.

a. Le coryza des chevaux se présente avec

les symptômes suivans : l'animal s'ébroue;

la membrane pituitaire est d'ahord sèche,

chaude, rouge; bientôt elle fournit un pro

duit liquide, d'abord aqueux, limpide et tom

bant par gouttes, pins plus consistant, filant

et visqueux; souvent les ganglions de l'auge

s'engnr^ent. Ces symptômes sont rarement

accompagnés de fié\re, et ne dui ent guère au

delà de dix à douze jours.— Le traitement de

celte maladie est simple, et consiste à placer

les animaux dans une température douce, à

faire de fréquens bouchounemens, à couvrir

le corps avec de bonne- couvertures, à diriger

des vapeurs d'eau bouillante dans le nez, et

enlin a avoir recours à la saignée et à la

diète s'il sur vient de la fièvre. Quelquefois

ces moyens font bien disparaître l'inflamma

tion, mais ne font pas tarir l'écoulement qui

a lieu par les naseaux; la persistance de ce

/étage, qui caractérise le coryza chronique,

fait souvent prendre le change et supposer

l'existence de la morve Un habile vétérinaire

peul seul, dans un grand nombre de cas, re

connaître ces deux maladies et établir les dif

férences qui les distinguent. Le coryza chro

nique est souvent difficile à guérir ; cependant

les fumigations aromatiques faites avec des

baies de genièvre que l'on brûle sur des pelles

rougies au feu, et dont on dirige la vapeur

dans les cavités nasales, l'application de deux

séions à la partie supérieure du cou, comp

tent beaucoup de succès.

Le coryza du cheval prend quelquefois le

caractère gangréneux ; dans ce cas, la maladie

reçoit le nom de mal de tête de contagion.

C'ust une maladie caractérisée par l'engorge

ment gangréneux de la membrane du nez, la

tuméfaction des lèvres, de différens points de

la léte, du fourreau, la grande difficulté de la

respiration. Cette affection, presque toujours

mortelle, fait souvent périr ranimai en moins

de deux jours

b. Le coryza des bêtes h laine, rhume des

moutons, est ordinairement occasionné par

les pluies, les orages, la fraîcheur des nuits,

l'action de la poussière des chemins. Les ani

maux qui eu sont atteints s'ébrouent, res

pirent difficilement ; leurs n rines donnent

écoulement a une matière d'ahord muqueuse

et transparente, puis plus épaisse et souvent

parsemée de stries de saug. Cette matière

s'attache au pourtour des ouvertures du nez

et les obstrue s uivent. Celte maladie, qui in

flue rarement d'une manière fâcheuse sur la

sauté des animaux, se dissipe d'elle-même au

bout de quelques jours.

c. Le coryza nigit des bétes à cornes, casque,

offre les sympômes suivans : cessation de l'ap

pétit et de la rumination, sécheresse du mufle

et de la peau, respiration bruyante; engorge

ment et coloration violette àe la membrane

du nez, qui ne tarde pas à se couvrir de chan

cres et à donner écoulement à une matière

visqueuse sanguinolente; boursouflement des

yeux el perte de la vue; flancs retroussés,

sensibilité de l'épiueel marche chancelante;

amas de pus dans les cornes. Les symptômes

augmentent rapidement, l'inflammation ga

gne les enveloppes du ceneau et doune lieu

a des signes de fureur ou de vertige; les chan

cres du nez s'étendent dans la bouche et

rendent l'action d'avaler très-difficile; enfin

l'animal meurt ordinairement le cinquième

jour. Le seul traitement qui puisse réussir

contre cette maladie, qui a été beaucoup étu

diée par MM. Cruzel et Laborde, consiste dans

l'emploi de vigoureuses saignées au début

(deux saignées par jour, de 8 livres chaque;

les renouveler pendant deux à trois jours);

dans l'application de deux sétons à la parlie

supérieure du cou, d'un séton au fanon et de

plusieurs cautères faits avec l'ellébore noir et

introduits sous la peau des reins (retirer ces

cautères au bout de vingt -quatre heures); il

est en même temps essentiel de faire des in

jections d'eau de mauve et des fumigations

d'eau bouillante dans le nez, d'appliquer sur



«AV. 5. PATHOLOGIE SPÉCIALE.

la tête un épais cataplasme de mauve et de

farine de liu, de laver plusieurs fois par jour

le nez, le mufle et les yeux avec de l'eau de

mauve, d'administrer tous les jours plusieurs

lavemens d'eau de son, de mettre l'animal à la

diète et à l'eau blanche, et de le séparer des

autres. Ordinairement, vers le quatrièmejour,

l'animal, s'il doit guérir, est hors ue dang< r

Si, m;,lgré ce traitement, on arrive au qua

trième jour sans avoir arrêté les progrès de la

maladie, l'animal peut être considéré comme

perdu.

$ II.—Angine laryngée {étrangttillnn, mal de gorge,

esqumancte interne).

C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse du larynx. Cette maladie, ordinaiie-

œent occasionnée par les refroid ssemens, est

caractérisée par la difficulté de la respiraiiou

qui s'exécute avec bruit, la dilatation des na

seaux, la gène que les animaux éprouvent à

faire mouvoir la tête sur le cou, la tuméfac

tion de la gorge, la douleur que l'animal

éprouve lorsqu on explore celle partie, le

bruit que l'on y entend lorsqu on y applique

l'oreille. Si la maladie augmente, il se déve

loppe une lie rc plus ou moins torle, et il y a

pour l'animal danger de sutfocation. — Les

oêles à laine atteintes de cette maladie s'é

brouent fréquemment, et présentent souvent

un écoulement nasal.—Les cAirmj sont assez

sujets: quand ils en sont at'aqués, le vulgaire

suppose qu'ils ont uu corps étranger dans le

iier; ils aboieul d'une manière parlicu-

pou-

gos

lière, tiennent la houche ouverte sans

voir la fermer complètement, et témoigheut

de l'borreur pour les liquides; aussi désigne-

t-on cette aflecliou sous le uoni de rage-mue.

— 11 y a une variété de l'angine laryngée qui

se termine rapidement par la gangrène de la

gorge, et qui entraîne en peu de temps la

mort des animaux qui en sont attaqués. Celte

variété, qui a quelquefois régné d'une manière

épizootique , a été désiguée sous le nom

d esquinaiicie gangreneuse.

Le traitement de l'angine laryngée simple est

en tout semblable à celui de Vangine pharyn

gée (voyez plus haut); seulement, lorsqu'il y

a danger de suffocation, il devient nécessaire

de procurer pour quelques jours un passage

artificiel à l'air au moyen d'une ouverture

pratiquée à la trachée-artère dans le milieu

de la région du cou (voyez Trachéotomie).

Quant à la rage-mue des chiens et à l'esqui-

naucie gangreneuse, ce sont des afleclions

presque toujours mortelles et dont le traite

ment ne doit pas trouver place ici.

$ III. — Catarrhe pulmonaire (bronchite, rhume de

poitrine, morfonUurt).

On appelle ainsi l'inflammation de la mem

brane muqueuse des bronches, maladie qui

peut être occasionnée par le passage subit du

chaud au froid, l'impression d'une boisson

froide, les animaux élaut en sueur, elc.— Les

symptômes de cette affection sont la gène et

la difficulté de la respiration, une toux plus

ou moins forte, sèche et fréquente au début,

puis moins fréquente et plus grasse; l'écoule

ment par le nez d'une matière filante, blan

châtre, presque transparente d'abord, et qui,

peu à peu, devient plus visqueuse, épaisse,

opaque, et finit par prendre une teinte jau

nâtre. Si la maladie est forte, il se développe

de la lièvre. A ces différens signes s'en joi

gnent d'autres tirés de Vauscultation de la

poitrine, cesk-à-dire de l'élude des bruits que

1 air, dans ses mouvemens d'entrée et de sor

tie, produit eu parcourant les conduit» aériens

des poumons; c'est en appliquant l'oreille

successivement sur les dilferens points de la

paroi extérieure de la poitrine, que l'on peut

apprécier la nature de ces bruits. Ou donne

le nom de oiuit re.-piratoire pulmonaiie à ce

lui qui se fait naturellement entendre dans

l état de saule; il est difficile de le caracté

riser par des paroles, mais il suffit de l'avoir

entendu une fois sur un cheval jeune et vi

goureux pour s'en faire une excellente idée

et ne jamais 1 oublier. Dans le cas de catarrhe

pulmonaire, les bronches se trouvant en par

tie obstruées par d'abondantes mucosités, l'air

ue peut circuler que sous forme de bulles,

qui.cn surmontant l'obstacle que lui opposent

ces muoo-iles, produit une so te de bruit de

glou-glou que I ou désigne sous le nom de

rdle mtiqueux. 11 y a donc du râle muquevx

dans les points où l'air peut passer; en même

temps il y a absente du bruit respiratoire

dans les endroits où il ya obstacle complet au

passage de l'air. — La bronchite est une ma

ladie généralement peu grave, et qui cède or

dinairement eu quinze ou vingt jours à un

traitement simple.

Traitement. — Tenir l'animal chaudement,

à une demi-dièle et aux barbotlages ; lui faire

prendre tous les matins un électuaire adou

cissant (n* S); saigner l'animal au cou s'il sur-

vieulde la lièvre, il réitérer la saignée jusqu'à

ce que les signes de l'inflammation aient dis

paru; puis passer un ou deux sétons au poi

trail, les teuir bien propres et les panser Ions

les matins avec de I onguent basilicuin. Sur la

tin du traitement, remplacer félectuaire adou

cissant par un électuaire tonique (n* 29;; et

enfin, terminer par l'administration des anti-

moniaux ( u" 72, 73 et 74), lorsqu'on voit la

loux continuer et la poitrine rester embar

rassée après la disparition complète de l'in

flammation, telles sont les règles à suivre dans

le traitement du catarrhe pulmonaire.

§ IV.— Fluxion de poitrine ( pneumonie, péripneu-

te).

On nomme ainsi l'inflammation du tissu

du poumon, maladie grave, dont les causes

sont analogues à celles de la maladie précé

dente. Elle peut être aiguë ou chronique. La

première est caractérisée par les symptômes

suivans : au début, il y a tristesse, naseaux

dilatés, frissons quelquefois suivis de chaleur,

pouls grand et fort, respiration plus ou moins

accélérée, mouvemens des flancs grands et ré

guliers. Si la maladie est étendue aux deux

poumons, en appuyant l'oreille sur la partie

du corps qui y correspond, on entend à peine

le bruit de la respiration ; si elle est bornée

à un seul poumon, ce bruit est plus fort dans

le poumon sain. Si la maladie n'est pas ar

rêtée dans sa marche par une saiguée, la tris

tesse devient plus grande, les muqueuses ap.
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parentes , celles du nez surtout, deviennent

rouges ; l'air expiré est cbaud, la toux sècbe

et fréquente; les parties de la poitrine qui cor

respondent aux endroits enflammés rendent

un son mal lorsqu'on les percute; le bruit

respiratoire est remplacé par un bruit parti

culier appelé râle crépitant; bruit qui a beau

coup d'aualogie avec celui que produit le sel

de cuisine, lorsqu'on le fait décrépiter en le

jetant surdes cbarbons ardens.Après quelques

jours, la maladie marche vers une terminai

son quelconque : tantôt la gaieté reparait, le

pouls devient plus souple, les flaucs sont

moins, agités, le râle crépitant cesse de se

faire entendre, et est remplacé par le bruit

respiratoire ordinaire : c'est la résolution; tan

tôt la maladie parait rester slationnaire, il y

a absence du bruil respiratoire et malité com

plète à la percussion de la poitrine; le pouls

est petit et serré, la peau est sèche, l'animal

ne se couche pas, la convalescence est Ires-

longue, et l'irrégularité des flancs persiste quel

quefois longtemps; c'est Vrndur-atinn ou i'/ie-

patisation; tantôt, enfin, la maladie fait des

progrès rapides, les muqueuses pâlissent, l'air

expiré a une odeur fétide, les naseaux don

nent écoulement à une matière grisâtre ou

roussàlre d'une odeur souvent insupportable;

c'est la gangrène, dont la mort est la suite

certaine.

Traitement. — La saignée générale est le

moyen le plus puissant a opposer à cette ma

ladie; elle doit être faite largement, répétée

tant que la géne de la respiration et la plé

nitude du pouls ne diminuent pas d'une

manière sensible, et à des intervalles assez

rapprochés pour ne pas donner le temps à

l'inflammation de reprendre sa force. Des

boissons éuiollientes (n° 4), des électuaires

adoucissans tous les matins (n° 2), uue tem

pérature douce, la diète sévère et le repos

absolu doivent être ajoutés aux moyens pré-

cédens. Quand la première inflammation est

passée, on applique des sétons au poitrail. Si

la maladie prend une tournure fâcheuse, on

a recours aux sinapismes et aux vésicatoires

sous le poitrine.

La pneumonie chronique est peu commune

chez les animaux, excepté chez les vaches.

Cette affection, considérée chez ces derniers

animaux, a reçu les noms de pommelière et

de phthtsie calcaire; je m'en occuperai en

rriant des maladies parliculières aux bêles

cornes.

La péripneumonie gangréneuse est une ma

ladie très-grave qui règne quelquefois d'une

manière épizootique sur les grauds animaux

domestiques, et principalement sur les bêles

à cornes. Cette redoutable affection exige un

traitement préservatif, et des soins qui varient

souvent avec les localités, et qui ne peuvent

être prescrits que par des hommes de l'art;

son histoire serait donc déplacée ici.

§ V. — Asphyxie.

On donne le nom d'asphyxie à la mort

apparente occasionnée par la suspension de la

respiration, entraînant avec elle l'arrêt de la

circulation Un sang, et la cessation de l'action

du wNeau.--l.es cause* quila produisent feu-

vent se ranger dans deux séries : 1° le défaut

d'air, S° l'inspiration de gaz délétères. Le dé

faut d'air peut être occasionné par l'occlusion

du nez, la strangulation, la compression de

la trachée-artère par la présence d'un corps

étranger dans l'œsophage, une angine laryn

gée grave ou bien un coryza aigu (voyez ces

mots); la submersion dans l'eau, l'immersion

dans une atmosphère raréfiée ou chargée de

gaz qui, sans être délétères, sont cependant

impropres à la respiration; un collier trop

serré, un breuvage administré avec impru

dence, et dont le liquide passe dans la tra

chée, etc.—Les principaux symptômes sont les

suivans : les membranes muqueuses apparen

tes deviennent livides et gonflées, les yeux sont

saillans, l'intérieur de la bouche est bleuâtre,

les veines du cou sont pleines de sang et très-

apparentes au dehors, tout le corps est agité,

les excrétions ont lieu involontairement; bien

tôt tout mouvement disparait, et les signes de

la mort surviennent.

Traitement.— Il faut avant tout éloigner la

cause de l'asphyxie, mettre l'animal dans un

endroit bien aéré, faire des frictions très-

rudes sur les membres avec le Uniment am

moniacal, le vinaigre, l'essence de térébenthine;

diriger des vapeurs de tabac dans les naseaux,

administrer «les lavemeus àcres et purgatifs ;

e. fin, si l'asphyxie dépend d'un obstacle au

passage de l'air, il faut pratiquer la trachroto-

mie entre cet obstacle et les poumons ( vovez

Chirurgie, article trachéotomie). La saignée est

indiquée lorsque la circulation et la respira

tion sont rétablies, mais s'exécutent avec dés

ordre, et lorsque le corps est bien réchauffé.

D. Maladies des systèmes séreux

et cellulaire.

$ I". — Pleurésie (pteurite).

Inflammation de la membrane séreuse qui

tapisse la poitrine et les organes qui y sont

contenus ( plèvre ). Cette maladie peut être

aiguë ou chronique.

La pleurésie aiguë est quelquefois la suite

des affections des poumons; le plus souvent

elle est produite par les refroidissemens su

bits, les boissons très-froides lorsque les ani

maux ont chaud; en un mot, par tout ce qui

peut produire ce que l'on nomme une sueur

rentrée; les violences extérieures, les plaies

pénétrantes de la poitrine peuvent encore la

déterminer. Il n'est pas facile de distinguer,

au commencement, la pleurésie de la fluxion

de poitrine; car le frisson, l'anxiété, la gêne

de la respiration, la sécheresse de la bouche

et de la peau sont des symptômes communs

à ces deux maladies. Néanmoins, quand la

pleurésie date de plusieurs jours et qu'elle

est bien déclarée, la toux sèche, rare, petite

et comme avortée, le pouls vite et serré, l'ab

sence du râle crépitant, la faiblesse du bruit

respiratoire dans presque toute l'étendue de la

poitrine, la sensibilité des parois de cette ca

vité à la percussion, sont des signes qui ne per

mettent pas de la méconnaître. Du cinquième

jour la pleurésie se termine par résolution ou

par épanchement. La première terminaison

s'annonce par la cessation graduelle de

tous les symptômes, et le retour à la santé.

Lorsque l'épanchetneat a lieu, H y a matité,
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et absence du bruit respiratoire à la partie in

férieure de la poitrine jusqu'au niveau du li

quide épanché; ces signes existent toujours

des deux côlés et au même niveau chez les

solipèdes; ils peuvent ne se montrer que d'un

côte chez les carnivores. L'inspiration devient

de plus en plus grande, les battements du flanc

augmentent, les narines se dilatent, l'animât

écarte les membres antérieurs, il se forme un

œdème sous la poitrine; enfin, si la maladie

fait des progrès, il arrive un moment oii l'ani

mal meurt suffoqué. A l'ouverture, on trouve

dans le thorax une quantité plus ou moins

grande d'un liquide trouble et contenant def

flocons albumineux qui ressemblent à de

l'omelette mal cuite.

Traitement. Il doit être énergique et em

ployé dès le début. On commence par une

large saignée générale; immédiatement après

on applique un fort cataplasme de farine de

moutarde sur les côtés des parois inférieures

de la poitrine, ces régions ayant élé préalable

ment rasées et frictionnées avec du vinaigre

chaud. Au bout de deux heures, on donne de

nombreux coups de lancette ou de hislouri

dans l'engorgement qui résulte de cette appli

cation, et on expose la partie à la vapeur d'eau

bouillante, afin d'obtenir un abondant écoule

ment de sang. Cela fait, on n'applique le sina

pisme chaud eton réitère les coups de lancette,

et par conséquent les saignées locales tant que

l'exige l'état du malade (assez souvent quatre

ou cinq fois dans l'espace de vingt-quatre heu

res) ; puis on remplace les si na pi s mes par des

cataplasmes de farine dé lin. A ces moyens on

joint les boissons adoucissantes (n° 4) ou lé

gèrement nitrées, les électunires adoucissants

opiacés ( n° 2 ), la diète sévère,une température

douce et un repos parfait. Lorsque, malgré ces

soins, la maladie se termine par épaiichement,

l'animal peut être considéré comme perdu ,

bien que la maladie dure parfois très-long

temps avant d'entraluer la mort. C'est cette

terminaison qui constitue ce que l'on nomme

la pleurésie chronique (voyez ci-après).

§ II.—Hydropisie de poitrine {liydrolhorax).

L'accumulation de liquide dans la cavité de

la poitrine est presque constamment l'effet de

l'inflammation aiguë ou chronique des plèvres;

quelquefois cependant elle peut être occasion

née par une maladie de cœur ou des gros vais

seaux ; mais ce cas parait fort rare chez les

animaux.—henymptômes qui signalent cette

affection sont les suivants : respiration ir

régulière, souvent entrecoupée; inspiration

grande, expiration courte, battements des

lianes; toux sèche, fréquente et quiuteuse;

absence complète du bruit respiratoire et ma-

tité dans les régions inférieures de la poitrine,

bruit respiratoire très-fort et lésouoance dans

les régions supérieures, muqueuses palcset in-

filtrées; œdème sous la poitriueet quelquefois

sous le ventre et aux membres; diflicullé dans

la marche; essoufllement et naseaux dilatés;

enfin mort par suffocation. On a conseillé de

combattre l'hydrolhorax par les diurétiques

( n°* 52, 53, 64, 55 et 56) ; par l'administration

du tartre stibiéà haute dose; par la ponction de

la poitrine (erapyème) pour donner issue au

liquide accumulé dans cette cavité; mais il faut

avouer que les succès que l'on a obtenus sont

si rares qu'ils peuvent être Considérés comme

des exceptions; le plus prudent est dè faire le

sacrifice de l'animal, et de ht pas s'exposer a

des frais inutiles.

§ III. — Péritonite

C'est l'inflammation de la membrane sé

reuse qui tapisse l'abdomen. Cette maladie

affecte plus fréquemment le cheval et le

chien que les autres animaux. Elle reconnaît

le plus ordinairement pour causes les plaies

du ventre, la présence d'un corps étranger

dans cette cavité, l'inflammation d'une partie

voisine, les sueurs rentrées, la castration, les

parluritions laborieuses, etc.—Les symptômes

carasléristiques de cette affection sont : des

frissons partiels, la sensibilité du ventre, la

respiration courte, le pouls fréquent et serré,

la peau sèche, la langue pâteuse, mais peu

rouge, l'absence de tout symptôme d'affection,

de poitrine et de maladie intestinale. L'animai

se tourmente peu, regarde souvent ses flancs,

et prend une altitude quelconque qu'il cou-

serve ordinairement assez longtemps sans la

changer. Au bout de vingt-quatre heures en*

viron, l'agitation survient, l'animal parait très-

inquiet, change fréquemment de place, dilate

ses naseaux, se couche, se relève et finit par

tomber et mourir dans les convulsions. Celte

maladie, dont le diagnostic est fort difficile et

demande du tact et de l'habitude, est à peu

près inévitablement mortelle. J'ai traité et vu

traiter plusieurs chevaux atteints de périto

nite, et malgré les soins les plus rationnels,

tous sont morts. M.Vatel conseille les saignées

générales : eh bien! j'atteste que ce moyen est

presque impraticable, car il est fort difficile

d'avoir du sang; età peine eu a-l-on, avec beau

coup de temps, tiré quelques verres, que l'ani

mal est sur le point de tomber en syncope.

J'ai employé avec aussi peu de succès les siua-

pismes et les scarifications sous le ventre, les

fumigations d'eau bouillante sous une couver

ture enveloppant amplement le corps, les bois-

sous adoucissantes ou opiacées, ou diaphoré-

tiques, les frictions révulsives sur les extrémi

tés. Enfin, en désespoir de cause, j'en suis

arrivé à laisser mourir tranquillement les

animaux qui sont atteints de celle maladie, et

je conseille à tout le monde d'en faire autant,

à moins que l'affection ne soit fort légère.

§ IV. — Hydropisie abdominale (ascite).

Les chiens sont plus souvent atteints de

celte affection que les autres animaux domes

tiques. Celle hydropisie est quelquefois la suite

d'une inflammation chronique du péritoine,

ou bien du foie, des reins, de la rate, de l'in

testin, etc. Elle apparaît aussi quelquefois sous

l'influence du froid humide, des boissons froi

des, etc. Le volume croissant du ventre, la

fluctuation qu'y fait percevoir le liquide lors-

qu'eu appuyant la paume de la main sur un

des cotes du ventre, on percute ou l'on fait

percuter l'autre côté par un aide ; la difficulté

de la respiration, occasionnée par le refoule

ment du diaphragme eu avant et la compres

sion des organes de la respiration; la soif vive,

les urines r ires cl la maigreur de l'animal sout
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les principaux signes faisant reconnaître cette

maladie. — Le traitement de l'hydropisie du

venlre est analogue à celui de l'hydropisie de

poitrine et n'est pas plus souvent suivi de

succès.

•% V.— Hydrocète.

C'est le nom que l'on a donné à l'accu

mulation de sérosité dans les enveloppes des

testicules. L'hydrocèle peut avoir son siège

dans le tissu cellulaire qui sépare ces enve

loppas [kydroeèle par infiltration), ou dans la

cavité de la tunique vaginale (hydrocèle par

épanchement). Ces affections se remarquent

plus souvent sur les chevaux que sur les au

tres animaux.

a. L'hrd'Ocèle par infiltration a' toujours

lieu aux deux côtés des bourses à la fois; cl e

se présente sous la forme d'une tumeur molle,

pâteuse, conservant l'impression du doigt, et

s'étendanl à tout lH scrotum; elle accompagne

quelquefois Pbydropisie du ventre, et alors elle

est ordinairement froide; elle est au coulraire

chaude et douloureuse lorsqu'elle dépend uni

quement d'une affection des enveloppes tesli-

culaires : c'est dans ce dernier cas seulement

qu'elle peut être traitée. Ce traitement con

siste à faire des fomentations émollieiiles sur

les bourses, à appliquer sur les mêmes parties

des bandages matelassés auxquels on fait suc

céder les applications résolutives et astrin

gentes (eau de chaux aiguisée d'esprit de-vin,

décoction d'écorce de chêne, blanc d'Espagne

délayé dans le vinaigre). Les scarilicalionsne

doivent être mises en usage que dans le cas

d'insuffisance de ces premiers moyens.

b. L'hydrocèle par épanchement n'a ordi

nairement lieu que d'un seul côté: il se pré

sente sous la forme d'une tumeur lisse, égale,

molle, iudolente, mobile à sa surface, augmen

tant de volume de bas en haut, irréductible, et

ne variant pas de volume avec les différentes

positions que le malade peut prendre. Le trai

tement de cette maladie consiste le plus ordi

nairement dans la castration, qui est le moyen

de guérison le plus sur Cependant, lorsque

l'hydrocèle est simple, on peut tenter la ponc

tion des bourses pour donner issue au liqui

de épanché, en ayant soin de faire suivre cette

opération d'une injection de vin ou de tein

ture d'iode très-étendue d'eau dans la poche

vagi naie,afin d'enflammer les surfaces de cette

poche, et d'en déterminer l'adhérence.

$ VI. — Œdème.

On désigne sous le nom d'OEdème l'hy

dvopisie partielle du tissu cellulaire. L'œdème

peut être Jroid ou chaud. Le premier est or

dinairement la suite d'un obstacle/ à la circu

lation, ou d'une pleurésie chronique, ou bien

d'une hydropisie du ventre; quelquefois il se

développe sans causes connues; il se montre

sons le venlre, sous la poitrine, aux membres,

sousforme d'une tumeur uniforme, indolente,

froide, étendue, se laissant facilement dépri

mer, mais gardant quelque temps l'impression

du doigt. Le traitement de celle affection est

rarement suivi de succès lorsqu'elle dépend

d'une autre maladie; c'est alors à la maladie

principale qu'il faut donner ses soins; dans

le cas contraire, les frictions aromatiques ou

spiritueuses (infusions aromatiques, eau-de-

vie camphrée), les diurétiques à l'intérieur

(n°'52, 53, 55) peuvent avoir de bons effets.

Dans beaucoup de cas on a recours à des sca

rifications faites avec le bistouri peur donner

écoulement au liquide.

L'œdème chaud peut être produit par la

suppression de la transpiration de la peau, les

plaies, les contusions, la cessation subite de

l'allaitement, etc. ; il siège surtout aux jambes,

sous le ventre, sous la poitrine, aux mamelles,

au fourreau, où il se montre sous la forme

d une tuméfaction uniforme, plus ou moins

étendue, un peu chaude, légèrement seusible,

ésislanl faiblement aux doigts. Celte mala

die disparaît ordinairement avec la cause qui

l'a produite; dans le cas contraire on a recourt

aux moyens indiqués pour l'œdème froid, et

surtout aux sudorifiques ( n"* 72. 73, 75), si cet

œdème est occasionné par la suppression de

la sueur.

§ Vil. — Anasarque.

L'anasarque est l'hydropisie générale du

tissu cellulaire. Les causes qui peuvent lui

donner naissance, les symptômes qui la signa

lent et le traitement qu'il convient de lui

opposer, sont, à peu de chose près, identiques

aux causes, aux symptômes et au traitement

de l'œdème; seulement l'anasarque est plus

grave.

E. Maladies des organes de sécrétions.

$ I".— Esquinancie interne {parotidite, avives,

oreitlon ).

C'est l'inflammation des glandes salivaires

placées sur les côtés de la partie supérieure

du cou, au-dessous des oreilles, entre la par

tie postérieure de la mâchoire inférieure, et la

première vertèbre de l'encolure Elle survient

quelquefois spontanément chez les jeunesani-

maux, soit d'un côté, soit des deux côtés, à la

suite de l'impression du froid; mais le plus

souvent elle est produite par des coups, des

blessures, et surtout par cette pratique aveu

gle et barbare de certains maréchaux, qui,

lorsque les animaux ont des coliques saisis

sent la glande dont il s'agit, avec des tricoises,

et la frappent avec le manche de leurbrochoir,

coutume qu'ils désignent sous le nom de bat

tre fer avives. Dès que la parotide commence

à s'enflammer, elle se gonfle, devient chaude,

douloureuse au toucher, surtout pendant les

mouvemens des mâchoires, cequigéne la mas

tication et rend difficile l'action d'avaler les

aliinens et les boissons ; souvent même la

respiration est gênée. Dans le plus grand

nombre des cas, Ta sécrétion de la salive est

augmentée et une bave visqueuse plus ou

moins abondante s'échappe de la bouche. Pour

peu que l'inflammation soit intense, il survient

une fièvre plus ou moins forte; enfin il arrive

uu moment oit du pus se forme, soit dans le

tissu de la glande, soit au-dessous de la peau,

et s'amasse en foyer qui tend à se faire jour

au dehors.

Traitement. Lorsque la maladie est légère,

elle ne réclame pour tout traitement que la

précaution de garantir la gorge du froid, en
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la recouvrant d'une peau d'agneau, la laine en

dedans, et de donner à l'animal des alimens

faciles à mâcher et à avaler. Si le gonflement

de la glande est considérable, on l'enduit d'on

guent populéum ou de cataplasmes adoucis-

sans ( n° 3 )'; s'il survient de la fièvre, on a re

cours aux saignées plus ou moins fortes, à la

diète, et à l'administration des breuvages tem-

pérans (n°" 12, 13) et des lavemens émolliens

(n° 7). Enfin, lorsque malgré ces soins il sur

vient un abcès, il faut se hâter de donner issue

au pus, en prenant toutes les précautions né

cessaires pour ne faire qu'une petite ouverture,

afin d'éviter de blesser la parotide, et de don

ner lieu, par suite, à une fistule salivaire.

§ II. — Inflammation des mamelles ( mammite,

mastoïte ).

Celte maladie se remarque souvent chez

la vache, la jument, la brebis et la chienne.

Chez la vache elle est fréquemment due à

une pratique blâmable des marchands, qui,

pour que les vaches qu'ils se proposent de

vendre paraissent avoir de gros pis, lais

sent ces femelles pendant plusieurs jours

sans les traire, et leur lient même les trayons

pour empêcher le lait de sortir spontanément.

La trop grande abondance du lait, la faiblesse

des petits sujets qui ne vident pas complète

ment les mamelles, les coups de téte qu'ils

donnent eu tétant, les sevrages trop brusques,

l'action de l'air froid, les^piqùres d'abeilles ou

d'insectes venimeux, les blessures des mamel

les, etc., sont encore des causes susceptibles

de déterminer-cette maladie chez toutes les

femelles domestiques. Chez les brebis celte af

fection a reçu le nom de malde pis, et celui

plus vulgaire d'araignée, probablement parce

qu'on s'est imaginé que la piqûre de cet in

secte en était la cause ; mais la malpropreté et

la température trop élevée des bergeries, la

dureté du sol sur lequel repose le parc, les

nombreux coups de tete que les agneaux don

nent à leurs mères en tétant, les ordures et

les mottes sur lesquelles ces dernières se cou

chent en sont les causes les plus fréquentes.

Cette affection se développe souvent chez les

chiennes lorsqu'on les prive de leurs petits im

médiatement après l'accouchement.

Au début de la maladie, les mamelles se

tendent, se tuméfient, deviennent sensibles et

douloureuses, et sont souvent parsemées de

nodosités rénitentes. Bientôt la tuméfaction

s'étend jusqu'aux aines et même au-dessous

du ventre et aux membres de derrière qui de

viennent roides; la douleur augmente, les ma

melles rougissent, et l'écoulement du lait

s'arrête. A ces symptômes se joignent de la

tristesse, de l'abattement, de la fièvre, surtout

chez les jumens délicates; la maladie reste

stationnaire pendant plusieurs jours, puis

elle se termine d'une manière quelconque.

Tantôt les symptômes diminuent graduelle

ment d'intensité, la fièvre disparaît, la tumé

faction et la douleur des mamelles cessent:

c'est la résolution; tantôt il se forme des abcès

plus ou moins nombreux dans le tissu de la

glande; parfois les signes de douleur dispa

raissent, mais des portions plus ou moins

étendues de la mamelle restent dures et tu

méfiées; parfois enfin, la maladie se termine

par la gangrène des parties malades et par la

mort des animaux : la terminaison par gan

grène survient fréquemment chez les Bre

bis.

Traitement. Lorsque la tuméfaction est lé

gère et la douleur peu intense, la maladie

cède facilement eux soins hygiéniques et à

l'action des lotions émollientes sur les ma

melles, qui doivent être vidées avec la plus

grande attention du lait qu'elles contiennent;

si l'on veut faire tarir la sécrétion du lait, il

est nécessaire d'avoir recours aux aslringens :

l'argile délayée dans le vinaigre et appliquée sur

les mamelles engorgées m'a très-bien réussi .

Lorsque la douleur est forte, il faut avoir re

cours aux saignées, aux lotions calmantes

( n° 63 ) et aux lavemens adoucissans. S'il

survient de la suppuration, il faut se hâter

d'ouvrir les abcès avec le bistouri, recouvrir

les environs de ceux-ci d'une couche d'onguent

populéum, et panser le foyer purulent,d'abord

avec une décoction d'orge miellée, et plus

tard avec du vin rouge chaud; lorsque la ma

ladie parait devoir se terminer par induration,

il faut avoir recours au Uniment ammoniacal

camphré, ou bien à un mélange à parties

égales d'onguent populéum et d'onguent mer-

curiel double, et frictionner tous les jours

les parties indurées avec ces médicamens. En

fin, si la gangrène survient, il faut favoriser

la chute de Ta portion gangrenée au moyen

de cataplasmes émolliens ( n* 3 ) et panser

ensuile la plaie avec de l'eau de Javelle très-

étendiuî d'eau.

§ III.— Inflammation du foie (hépatite)'

Maladie rare chez les animaux, fort diffi

cile à reconnaître, existant rarement seule,

mais accompagnant souvent les inflammations

gastro-intestinales et confondant ses symp

tômes et son traitement avec ceux de ces

dernières maladies. ( Voyez Gastro-entérite. )

§ 1 V. — Inflammation des reins ( néphrite).

Cette maladie peut être due à des coups

sur la région des lombes, des efforts violens,

l'administration de certains médicamens, tels

que les diurétiques chauds et les cantharides,

la présence de calculs dans les reins, l'usage

de certains alimens àcres, tels que les gousses

de genêt, les jeunes pousses de frêne et d'ar

bres résineux, etc. La néphrite n'est pas tou

jours facile à reconnaître; la sensibilité de la

région lombaire, la faiblesse du train posté

rieur, la rétraction fréquente et alternative

des testicules chez les mâles; la rareté de

l'urine qui est alors trouble ou sanguino

lente; les efforts souvent inutiles des animaux

pour uriner; la chaleur du rectum lorsqu'on

fouille l'animal, l'état de vacuité de la vessie

indiquant la suspension de la sécrétion de

l'urine; les coliques, les trépignemens des

membres postérieurs ; les sueurs d'une odeur

urincuse plus ou moins marquée; la dureté,

la petitesse et la fréquence du pouls, et tous

les symptômes d'une fièvre de réaction plus

ou moins forte, sont les symptômes qui peu

vent servir à la caractériser.

Traitement. Celte maladie, très-grave et

susceptible d'entraîner la mort, doit être

AGR1CULTUBB. 122* livraison. TOMB II.—4
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combattue vigoureusement, dès son début,

par d'amples saignées répétées; on a vu saigner

huit à dix fois dans les premières vingt-quatre

heures, et ce traitement être suivi d un plein

succès. En même temps on place l'animal

dans une température douce, on lui tient le

ventre libre au moyen de fréquens lavemens

émolliens ( n° 7 ) ; on lui administre à l'inté

rieur des breuvages faits avec la gomme ou la

décoction de graiue de lin ; on le soumet au

repos et à la diète, et on applique sur la région

des reins uu large sachet émollient fait avec

le son et la farine de lin que l'on tient con

stamment humide en l'arrosant avec de l'eau

tiède ou de la décoction de son. Il est néces

saire de persister daus l'emploi de tous ces

moyens jusqu'à la diminution des symptômes.

Ce premier effet étant obtenu, l'application de

sélons aux fesses peut contribuer à hâter la

guérison. Il est essentiel de ne remettre

qu'avec les plus grandes précautions l'animal

à sa nourriture ordinaire et à son travail.

§ V. — Catarrhe vésical ( cystite, inflammation

de la vessie).

Les causes de cette maladie sont : la pré

sence des calculs et le séjour trop prolon

gé de l'urine dans la vessie; les secousses

que produisent les efforts violens auxquels

les animaux se livrent pour entraîner les far

deaux, surtout quand la vessie se trouve

pleine ; l'abus des médicamens auxquels on

suppose la propriété de développer tes cha

leurs; l'application de larges vesicatoires sur

les fesses, la poitrine; les arrêts de tran

spiration, l'exposition au froid humide, etc.

Les symptômes sont: l'anxiété, l'agitation, le

trépignement des membres postérieurs, les

fréquentes envies d'uriner ; l'urine est tantôt

claire, plus souvent trouble et rougeàtre ; elle

s'échappe par jets et avec une grande diffi

culté; il y a même quelquefois pissement de

sang. L'animal a la peau sèche et chaude, le

pouls dur et fréquent ; il regarde ses flancs,

agite sa queue, a des mouvemens de colique ;

en le fouillant on trouve le fondement chaud,

la vessie pleine et très-douloureuse : les co

liques sont d'autant plus fortes que la maladie

est plus grave et plus étendue ; pour bien dis

tinguer ces coliques de celles qui résultent

d'un état maladif de l'intestin, il faut bien

faire attention à l'attitude daus laquelle se

place le malade. Dans les coliques ordinaires,

il n'est pas rare de voir l'anima], le cheval

particulièrement, s'allonger et écarter les

quatre membres ; mais il s'étend seulement,

et les membres postérieurs ne sont jamais à

demi fléchis, comme cela a lieu quand l'ani

mal atteint de cystite veut faire des efforts

pour uriner; en outre, dans ce dernier cas,

toute l'épine est voussée en contre-haut, et le

bassin se trouve porté en avant. — Si le trai

tement que l'on met en usage parvient à cal

mer la force de l'inflammation, on voit tous

les symptômes diminuer graduellement de

violeuce ; mais il arrive quelquefois qu'il

existe dans la vessie un obstacle à la sortie

des urines; celles-ci continuent à arriver

dans ce réservoir, le distendent outre mesure

et finissent par en occasionner la rupture : le

premier ef fet de cet accident est de procurer

un soulagement momentané; mais bientôt il

survient des coliques atroces auxquelles la

mort seule met un terme. La cystite peut en

core se terminer par gangrène : cette funeste

terminaison est annoncée par la cessation des

douleurs, la couleur noirâtre et l'odeur fétide

des urines, l'effacement du pouls et bientôt la

mort.

Traitement. Au commencement de la mala

die on fera des saignées légères et répétées; on

donnera des lavemens adoucissans (n° 7);

on administrera des breuvages composé»

avec la décoction miellée de graine de lin ou

la gomme arabique; on dirigera sous le ventre

des vapeurs d'eau bouillante, et on appliquera,

sur les lombes un sachet émollient, comme

dans le cas d'inflammation des reins. On se

gardera bien surtout de l'usage du sel de nitre,

et de toutes les substances dites diurétiques,

dont l'effet est de produire une plus grande

formation d'urine. Il importe de s'assu

rer de bonne heure de l'état de la vessie :

pour cela ou enfonce un bras huilé dans le

rectum, que l'on commence par vider avec la

main desexcrémens qu'il peut contenir; puis-

an cherche la vessie qui se trouve immédiate

ment an-dessous du rectum ; si la vessie est a>

peu près vidé, on la sent difficilement ; si an

contraire elle est seulement à demi pleine,

on trouve sous la main un corps arrondi dans

l'intérieur duquel on reconnaît facilement la

présence d'un liquide : alors on cherche à la

vider en exerçant sur elle, avec toute la sur

face de la main, une douce pression dirigée

du fond vers le col ; puis on tâche de recon

naître si elle contient des calculs (pierres).

Sur la fin de la maladie, on peut rendre le

traitement légèrement tonique, en adminis

trant quelques breuvages d'infusions amères

(gentiane, absinthe, sauge, petite centaurée),

et en faisant un choix de bons alimens que

l'on donne en petite quantité à la fois.

Chez les bêles à-laine, le catarrhe vésical se

développe fréquemment dans les troupeaux

que l'on mène paitre dans les champs de ge

nêt d'Espagne; cette maladie, commune dans

les Cévennes , y a reçu le nom particu

lier de genestade; on la guérit en administrant

aux bêtes malades des boissons adoucissantes,

telles que l'eau blanchie par le son ou la fa

rine, les décoctions de mauve, guimauve,

graine de lin, etc.

§ VI.— Pissement de seng (hématurie).

Le pissement de sang est un des symptômes

des deux maladies qui précèdent; cependant

les bêtes à cornes sont quelquefois attaquées

d'un pissement de sang dont la nature n'est

pas bien connue ; j'en dirai quelques mots en

traitant des maladies particulières à ces ani

maux.

§ VII. — Diabètes (flux immodéré d'urine).

Cette maladie affecte plus souvent les che

vaux que les autres animaux; celui qui en est

atteint a une soifpour ainsi dire inextinguible,

et rend cinq à six fois autant d'urine que

dans l'état ordinaire; cette urine est pâle,

peu chargée de principes salins ou animaux,

et modifiée dans sa nature. La température
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de la peau est abaissée, les excrémens sont

secs, le poil est piqué, les muqueuses appa

rentes sont rouges et pointillées, la verge des

mâles est presque toujours pendante; il y a

en même temps de Rabattement et un peu de

fièvre. La durée de la maladie est de trois se

maines environ. Les causes en sont incon

nues. Le traitement doit être entièrement

tonique : une nourriture substantielle et con

tenant beaucoup de principes nutritifs sous un

petit volume (féveroles, pois, sainfoin, avoine

pesante), des boissons ferrées, quelques ton i-

aues à l'intérieur □ 26,29) contribuent à faire

disparaître plus promptement la maladie.

5 V1U.— des testicules(</<rfymife).

Cette maladie, qui peut attaquer tous les ani

maux, mais qui se montre plus fréquemment

sur les gros chevaux de trait, est ordinaire

ment occasionnée par des coups, des contu

sions, des compressions, des frottemens, des

efforts violens, des travaux difficiles et pé

nibles, etc. Elle se reconnaît à l'engorgement

qui se manifeste aux testicules, à la chaleur et

à la sensibilité de ces parties, à la tension des

bourses, à la difficulté de la marche, à l'écar-

tement des membres de derrière et à la roi-

deur des reins. Quand l'inflammation est

très-intense, le pouls devient dur et fréquent,

l'animal perd l'appétit, s'agite et parait éprou

ver des douleurs abdominales très-vives. La

maladie peut se borner à un testicule ou s'é

tendre aux deux, et se propager le long des

cordons jusque dans l'abdomen. Enfin, après

quelques jours de durée, la maladie se ter

mine, soit par la guérison pure et simple, soit

par le développement d'un abcès dans le tes

ticule, soit enfin par l'induration de cet or

gane.

Traitement. — Les saignées au cou ou bien

au plat de la cuisse, l'application des sangsues

aux testicules, si l'on a affaire à un petit ani

mal; les lotions émollientes sur ces parties;

l'application de cataplasmes adoucissans sou

tenus à l'aide d'un bandage approprié; un

repos absolu, un régime sévère, des boissons

d'eau blanche légèrement nitrées, des lave-

mens émolliens administrés à des époques

rapprochées : tels sont les moyens à mettre en

usage dans le principe; s'il se développe un

abcès, on l'ouvre; si le testicule s'indure, on a

recours aux frictions résolutives (n° 25), aux

applications savonneuses.

§ IX. — Sarcocèle.

C'est une tumeur formée par le gonflement

squirrheux ou cancéreux du testicule. Celte

lésion, toujours grave, doit être considérée

comme la suite ou le résultat des inflamma

tions du testicule passées à l'état chronique;

quelquefois, cependant, le sarcocèle se déve

loppe lentement, insensiblement, sans être

précédé d'une inflammation appréciable, et

sous l'influence de causes très-obscures ; mais

au bout de plusieurs mois, et quelquefois de

Ïilusieurs années, le testicule a acquis un vo-

ume assez considérable pour que la maladie

devienne apercevable à lous les yeux. Le tes

ticule se présente alors sous la forme d'une

tumeur ovoïde ou sphéroïdale très-pesante,

peu chaude, sans fluctuation, sans change

ment de couleur à la peau, d'une grosseur

très-variable, mais qui peut devenir énorme,

puisqu'on en a vu chez les chevaux qui pe

saient jusqu'à 50 livres. On a propose diffé-

reus remèdes pour faire fondre le sarcocèle;

mais ces remèdes sont presque toujours in

fructueux; le meilleur moyen à employer,

consiste à faire l'ablation du testicule ma

lade.

F. Maladies de la peau.

§ l«. — Gale.

.Maladie cutanée essentiellement conta

gieuse, consistant en des vésicules légèrement

élevées au-dessus du niveau de la peau, con

stamment accompagnées de démangeaison,

transparentes à leur sommet, contenant un

liquide séreux et visqueux, et pouvant se dé.

velopper sur toutes les parties du corps des ani

maux, mais se montrant plus fréquemment

dans les plis des articulations, sur les cotés du

garrot, de l'épine, des cotes, de l'encolure, etc.

Cette maladie parait due à la présence d'un pe

tit insecte du genre acarus, dont la piqûre pro

duit les vésicules et qui se creuse à côté d elle

un sillon dans lequel il se loge et où l'on peut

l'apercevoir à l'aide d'une loupe. — Tous les

animaux domestiques sont sujets à la gale;

mais le cheval, le mouton et le chien en sont

beaucoup plus souvent attaqués que les

autres.

Causes. La gale peut se développer sponta

nément par la malpropreté : elle se montre

fréquemment sur les animaux qui travaillent

beaucoup, qui ont une mauvaise nourriture,

et sont exposés à toutes les iqtempéries. Une

fois développée sur un animal, elle peut se

communiquer aux autres animaux de lamême

espèce par contact immédiat, ou par l'inter

mède des objets qui ont été en rapport avec

les animaux malades.

Symptômes. Chez tous les animaux la gale

débute ordinairement par une démangeaison

assez vive dans les parties où les vésicules

doivent apparaître ; cette démangeaison aug

mente le soir, et surtout la nuit par la chaleur

des écuries. Bientôt les poils tombent dans

des lieux variables et laissent à nu des por

tions plus ou moins étendues de la peau. Des

pustules se montrent sur celle-ci et gagnent

de proche en proche; la démangeaison est en

rapport avec le nombre de ces pustules; les

animaux ne peuvent la supporter lorsqu'elles

sont nombreuses; ils se frottent les uns con

tre les autres, ou contre les corps durs, ou

bien ils se grattent avec les pieds, se mordes

se déchirent, augmentent ainsi l'irritation q

a précédé le développement des boutons;

ceux-ci ne tardent pas à s'ouvrir et à donner

écoulement au liquide visqueux qu'ils conte

naient, liquide qui, en se conci étant, forme des

petites croûtes minces, légères et peu adhé

rentes.

Chez le cheval. La gale se montre très-sou

vent à l'encolure des chevaux de trait entiers,

lorsque ces animaux ont celte partie très-dé-

veloppée, et pourvue de nombreux plis dans

la portion qui supporte la crinière; c'est i
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tout flans ces plis que la gale survient. Cette

variété très-rebelle, et résistant opiniâtrement

à presque tous les traitemens que l'on met

en usage, a reçu le nom particulier de roux-

vieux.

Chez le mouton la gale apparaît le plus sou

vent sur le dos, la croupe et les flancs; de ces

régions cette maladie se propage sur tout le

corps. Si l'on écarte les toisons dans les pla

ces malades, on y trouve la peau rude, dure,

tuméfiée et couverte de petites pustules dont

le pincement excite l'animal à se défendre.

La laine est altérée, sèche, cassante, sans élas

ticité; les bêles frappent du pied, mordent

leur toison et se frottent contre les arbres.

Chez le chien la gale peut affecter deux for

mes : 1° celle d'une éruption miliaire de pe

tits boutons rougeàtres, qui survient sur tout

le corps, ou sur quelques-unes de ses parties,

et principalement au plat des cuisses, des

avant-bras et sous le ventre : cette variété

porte le nom de gale rouge ; 2°. la seconde

forme, qui se montre particulièrement sur le

dos, est caractérisée par des écailles sèches,

grisâtres, que l'on aperçoit entre les poils,

3ui deviennent eux-mêmes d'autant plus ru

es, plus gros et plus rares, que la maladie est

plus ancienne c'est cette espèce de gale qui

est appelée rogne ou roux-vieux.

Traitement. Chez tous les animaux jeunes,

sanguins, chez lesquels la démangeaison pa

rait considérable, et la gale accompagnée

d'une forte inflammation de la peau, il est

avantageux de débuter par une ou deux sai

gnées générales, et par l'application, sur les

places galeuses, de lotions émollientes; tandis

que dans toutes les autres circonstances on

peut mettre de suite en usage les moyens spé

ciaux que je vais indiquer.

Le soufre est sans contredit l'agent le plus

généralement employé dans le traitement de

la gale. On varie de mille manières les for

mes sous lesquelles on le met en usage; la

plus simple est la pommade soufrée qui ré

sulte du mélange d'une partie de soufre sur

quatre de graisse de porc. On l'emploie en

frictions, tous les jours, sur toutes les parties

qu'occupe l'éruption. La pommade d'Helmc-

rick, dont l'action est plus certaine que celle

de la précédente, est composée comme je l'ai

fait connaître à la formule np 78. On l'emploie

aussien frictions,en alternant celles-ci avecdes

lotionsfaitesaumoyend'une dissolutionde sul

fure de potasse.— Le mercure est, après le sou

fre, l'agent le plus employé contre la gale. Il

entre dans la composition de la pommade ci-

trine, de la pommade mercurielle, etc. Celte

dernière devient encore plus efficace dans le

traitement de la gale, lorsqu'on y incorpore

une partie de soufre sublimé, pour quatre

parties d'onguent mercuriel. — Un médica

ment peucqù tcux e t donton aobtenu pl usieurs

fois des succès presque inespérés, est formé

par un mélange à parties égales de goudron

et de savon vert ; on étend ce mélange sur les

places galeuses.

Il y a encore «ne foule de médicamens qui

ont été préconisés et employés avec avantage,

dans le traitement de la gale; mais il en est

un dont la formule m'appartient, et dont

l'expérience m'a prouvé l'efficacité un grand

nombre de fois. Voici sa composition :

Prenei : Fleuri de soufre. . • 8 onces.

Sulfure d'antimoine. h onces.

Canlharides en poudre. . \ once.

Euphorbe 1 once.

Mèlei très-exaclement et conservei pour l'usage.

Lorsqu'on veut se servir de cette poudre

antipsorique, on l'incorpore dans la graisse

de porc dans la proportion d'une partie de

cette poudre pour quatre de graisse, etj'on

a une pommade antipsorique, très-écona-

mique, d'un emploi très-facile, et dont l'ef

ficacité ne s'est jamais démentie entre mes

mains. Sous son influence j'ai même vu dis-

paraître des roux-vieux très-anciens et très-

invétérés ; mais il a fallu, dans ces circon

stances, persévérer pendant longtemps sur

son emploi ; en un mot je n'ai jamais eu qu'à

me louer de ce médicament que j'emploie

presque à l'exclusion de tout autre, et je n'hé

site pas à prédire des succès certains aux per

sonnes qui voudront le mettre en usage, et

qui emploieront en même temps les moyens

accessoires. Est-il nécessaire d'avoir recours à

un traitement interne? Je ne le pense pas, et

je crois que, dans l'immense majorité des cas,

un traitement local, d'abord émollient puis

spécial, doit suffire. Cependant lorsque la gale

est très-ancienne et très-invétérée, que la peau

est devenue épaisse et calleuse, que les poils

sont ternes, piqués, enduits de crasse grais

seuse, il est peut-être bon d'agir sur l'organe

cutané, et de chercher à en ramener la sou

plesse et l'intégrité, par l'action de quelques

médicamens diaphorétiques convenablement

administrés. Dans ce cas les breuvages faits

avec l'infusion de fleurs de sureau, l'admini

stration du crocus d'antimoine et de la fleur

de soufre (n°! 72, 73, 75), peuvent avoir un bon

résultat. Il y a des praticiens qui conseillent

encore d'avoir recours à l'application d'un

séton au poitrail et à l'action d'un purgatif

avant et après le traitement de la gale invé

térée. Je n'y vois pas d'inconvénient.

Ce que je viens de dire sur le traitement de

la gale, s'applique plus particulièrement au

cheval qu'aux autres animaux domestiques.

— Les chiens, 'pouvant être placés et mainte

nus dans des baignoires, doivent d'abord être

soumis à l'usage des bains émolliens, puis des

bains faits avec la dissolution de sulfure de

Ïiotasse. A l'action de ces bainson doit joindre

'application d'une des pommades antipso-

riques indiquées plus haut. — MM. Lebas et

Lelong ont conseillé de combattre la gale de

ces animaux par l'usage d'une pommade dont

j'ai donné la formule au n« 79.

Lorsque les moutons sont affectés de gale,

et que celle-ci est peu étendue, les bergers se

contentent ordinairement de gratter la surface

galeuse, et d'y appliquer de la salive imprégnée

de tabac. Lorsqu'elle est plus étendue, ils ont

quelquefois recours avec avantage soit à un

mélange de quatre parties de graisse et d'une

partie d'essence de térébenthine, soit à un

topique composé de parties égales de fleurs

de soufre, sel gris, poudre à canon, le tout

bien broyé, et uni ensemble à l'aide d'un peu

d'essence de lavande. J'ai vu employer avec

avantage, par des bergers de la Brie, une

pommade composée de graisse de porc, mer

cure et vert de gris; une once de chacune de

ces deux dernières substances bien mêlée
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dans huit onces de graisse : telle est, autant

que je puis me le rappeler, la formule de ce

médicament. — Quelquefois on applique ces

topiques en se contentant d'écarter la laine,

d'autres fois il faut avoir préalablement re

cours à la tonte.

§ II. — Dartres.

Maladies de la peau, ordinairement chroni-

ques,caractérisées parde petits boutons rouges,

Ïiustuleux, réunis en plaques plus ou moins

arges et de formes très-variées. Ces plaques

sont communément arrondies, s'accompa

gnent d'une grande démangeaison et se recou

vrent soit d'une poussière farineuse, soit de

croûtes ou d'écaillés, soit enfin d'une matière

fétide. C'est cette différence d'aspect qui a fait

diviser les dartres en sèches, humides, crouteu-

ses et ulcéreuses. — l°Les dartres sèches sont

blanchâtres, peu saillantes, recouvertes d'une

sorte de poussière ou de petites écailles très-

minces; elles sont ordinairement chroniques

et toujours accompagnées de démangeaison et

de la chute totale des poils de la partie malade;

elles se remarquent plus particulièrement

dans les endroits où la peau est adhérente aux

os ; elles attaquent le cheval et le chien, et sur

toutce dernieranimal.—2° Les dartreshumides

laissent suinter un liquide visqueux, séreux,

3ui rassemble les poils en mèches. Ces sortes

e dartres, qui affectent principalement les

chiens, se développent ordinairement à la tête,

envahissent quelquefois plusieurs parties du

corps et déterminent un amaigrissement consi

dérable.—3° Les dartres croâteuses sont carac

térisées par des croûtes irrégulières, grisâtres,

jaunâtres, qui recouvrent la peau et sont quel

quefois parsemées de points humides ; elles ne

produisent qu'une faible démangeaison. —

4° Enfin, dans les dartres ulcérées, la peau de

vient dure,inéçale,raboteuse,s'ulcèreet fournit

une matière fétide et grisâtre. Cette variété se

remarque plus! particulièrement chez les

chiens; on la connait sous le nomde dartre ron

geante. — Les causes des dartres sont la mal-

Îtropreté, la chaleur excessive de quelques étés,

a mauvaise nourriture, les eaux malsaines, la

disette, la misère, les travaux excessifs, les

logemens humides et mal aérés, les localités

basses, humides et marécageuses.

Traitement. Il faut d'abord rechercher les

causes des dartres et mettre les animaux dans

des conditions opposées ; une bonne nourri

ture, de bons soins, la propreté la plus minu

tieuse sont des auxiliaires qu'il ne faut pas né

gliger. — Les plaques dartreuses devront être

soumises au traitement suivant : Pendant plu

sieurs jours on les lotionnera fréquemment

avec de l'eau émolliente (n° 6), et on insistera

d'autant plus sur ce moyen que les dartres

s'accompagneront d'une inflammation plus

forte. Les chiens, et en général tous les petits

animaux, pourront avec avantage être placés

dans des bains tièdes. Après quelques jours

de ce traitement, les lotions émollientes seron t

remplacées par des lotions ou des bains anti

psoriques ( n° 76 ) et par des onctions de topi

ques antidartreux : le mélange à parties égales

de goudron et de savon vert, l'onguent mer-

curiel soufré, le mélange d'onguent mercuriel

double et d'onguent vésicatoire, la pommade

de précipité blanc, etc. , peuvent très-bien con

venir. Pendant toute la durée du traitement

il est bon d'administrer tous les jours aux ani

maux des breuvages diaphorétiques (n°75) et

de les soumettre aux boissons nitrées; on peut

même, avoir recours avec avantage à l'usage
d'un purgatif (nos 4t, 43, 44, 45, 46, 47, 48) au

commencement et à la fin du traitement.

§ III. — Erysipèle.

C'est une maladie de la peau, aiguë, super

ficielle, souvent très - étendue, sans gonfle

ment sensible, susceptible de se déplacer,

caractérisée par une rougeur jaunâtre, irrégu

lière, que l'on aperçoit en écartant les poils ou

la laine. L'animal éprouve d'abord de la dé

mangeaison, puis de la douleur quand l'inflam

mation est à son plus haut degré; quelquefois

des vésicules remplies de sérosité jaunâtre se

forment à la surface de la peau. Dans quelques

cas l'inflammation se propage au tissu cellu

laire sous-cutané ; il y a alors gonflement con

sidérable, rougeuret douleur très-développées,

et l'érysipèle prend le nom de phlegmoneux.

Enfin l'inflammation peut être accompagnée

du développement de sérosité qui se dépose

dans le tissu cellulaire sous-cutané; dans ce

cas l'impression du doigt sur la peau persiste

quelque temps, et l'érysipèle est dit œdéma

teux. Toutes les fois qu'il y a seulement dé

mangeaison, chaleur, douleur, rougeur, déve

loppement de petites vésicules pleines de

sérosité jaunâtre, on dit que l'érysipèle est

simple. Cette dernière variété est la plus

commune; elle change souvent de siège, se

porte de la tête à la croupe, d'un membre à

un autre, peut affecter toutes les parties du

corps, mais se montre principalement à la tête

et aux jambes. Lorsque cette maladie ne dé

pend pas d'une autre affection, elle suit une

marche régulièi'e, et se termine après quel

ques jours de durée, en ne laissant, comme

trace de son apparition, que de petites écailles

farineuses qui ne tardent pas à tomber.

Le cheval, le bœuf, le chien et le mouton

peuvent êtfe attaqués de l'érysipèle ; mais ce

dernier animal y est plus sujet que les autres.

—Les causes de cette maladie sont les erreurs

de régime, l'usage des alimens excitans et des

eaux altérées et croupies des marais et des

mauvaises mares, la suppression brusque de

quelque écoulement habituel, les piqûres d'in

sectes à aiguillons, la malpropreté, etc. Outre

cela, l'érysipèle s'associe souvent au phlegmon,

à l'œdème, à de grandes plaies et a diverses

maladies aiguës.

Traitement. L'érysipèle qui ne dépend pas

d'une autre maladie cède souvent aux appli

cations émollientes secondées par une demi-

diète; s'il est intense, on doit essayer de le

faire avorter dès le début par la saignée géné

rale, les applications émollientes (n°* 3, 6 ) et

l'usage des boissons acidulées (n°* 12, 13); les

onctions d'onguent mercuriel ont été vantées

comme de bons abortifs de cette affection. On

a conseillé de fixer l'érysipèle ambulant au

moyen de vésicatoires: mais on voit très-sou

vent la maladie s'étendre et faire des progrès

malgré l'emploi de ce moyen. — L'érysipèle

phlegmoneux se termine souvent par sup

puration; il faut donner issue au pus aussitôt
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qu'il est formé et réuni en abcès. Lorsque

rérysipèle dépend d'une autre maladie, au

traitement local que je viens de faire connaî

tre, doit se joindre un autre traitement qui

Tarie suivant la nature de l'affection à laquelle

on a affaire.

S IV. — Ebullition.

C'est une éruption de petits boulons plus ou

moins nombreux et rapprochés, qui survient

quelquefois sur le corps des animaux domes

tiques, et qui se montre plus fréquemment sur

le cheval. Cette éruption se développe particu

lièrement aux épaules, aux côtés de la poi

trine, le long du dos, aux reins, à la croupe et

au cou; ces boutons, qui surviennent souvent

tout à coup, sont généralement larges, apla

tis et Indofeos. Celle affection est peu grave;

il est même rare qu'elle trouble la sanle; elle

disparaît ordinairement d'elle-même au bout

de vingt à trente heures. Cependant elle s'ac

compagne quelquefois d'un petit mouvement

de fièvre, qui cède souvent comme par en

chantement à l'emploi d'une saignée. L'ébul-

Ution est peu connue daus ses causes et dans

sa nature; il est probable que l'on confond sous

ce nom vulgaire plusieurs affections bien dif

férentes les unes des autres, et qui auraient

besoin d'être étudiées plus attentivement.

G. Maladies du système nerveux.

§ I". —Epilepsie {malsacré, malcaduc, hautmal).

L'épilepsie est une maladie nerveuse, qui

peut attaquer tous les animaux, et qui est

caractérisée par des attaques plus ou moins

éloignées de mouvemens convulsifs, généraux

ou partiels, qui durent plus on moins long

temps, et sont accompagnés de la suppression

complète de la sensibilité et de l'exercice des

différens sens; ces attaques surviennent tout

d'un coup, et l'animal qui en est atteint tombe

comme s'il était frappé de la foudre. — Les

causes qui peuvent y donner lieu sont presque

toujours obscures; une des plus fréquentes est

la présence de vers dans le canal intestinal.On

admet encore parmi elles l'hérédité, la frayeur,

lacolère,les plaies etles contusions sur le haut

de la tète, les fractures du crâne, les exostoses

survenues à la face interne de cette cavité,

l'inflammation chronique des enveloppes du

cerveau. — Lafosse présume que les mauvais

fourrages, les maladies de la peau, la dispari

tion subite des éruptions qui caractérisent la

gale et le farcin, sont capables de produire

cette maladie.

Symptômes. Le cheval qui est atteint de

cette affection est tout à coup saisi de tremble

ment et d'étourdissement, de l'abolitiou su

bite des fonctions des sens, et de'convulsions

générales qui déterminent bientôt sa chute :

une fois qu il est à terre, il présente les symp

tômes suivans : sa crinière est comme héris

sée/ses yeux sont saillans, fixes, tendus, pi»o-

tans dans l'orbite, où ils éprouvent une sorte

de tournoiement. Les muscles de la tête se

contractent et se relâchent de mille manières,

et donnent à cette partie un aspect bizarre

ment hideux; l'encolure se roidit, se contracte

de manière à porter la tête en tous sens, et à

la précipiter à coups redoublés contre terre.

Il y a en même temps grincement de dents,

bave écumeuse, dilatation des naseaux ; les

membres sont roides et en proie à de violen

tes convulsions; la respiration est très-accé-

lérée et se fait par saccades ; l'animal est in

sensible à l'action de la lumière, des coups,

des blessures, et le pouls est dur, fréquent et

quelquefois irrégulier. Ces attaques durent

trois a quatre minutes, quelquefois davantage;

puis les convulsions diminuent, le calme re

naît, l'animal se relève, parait stupide, étonné,

lourd et fatigué; mais après quelques instans

il se secoue, reprend son état habituel, et cher

che à manger comme de coutume. — Chez le

chien, le bœuf, la bête à laine, le porc, les

symptômes de l'épilepsie sont, à peu de chose

près, semblables à ceux que je viens de décrire.

Les attaques reviennent à des époques indé

terminées; ordinairement elles s'éloignent

d'un mois, six semaines au plus; quelquefois,

cependant, elles se font remarquer tous les

jours et même plusieurs fois par jour; mais

dans ce cas l'épilepsie est aiguë et prompte-

ment mortelle. Volpi cite un cheval qui en

offrait l'exemple deux ou trois fois en vingt-

quatre heures; M. le professeur Delafond a eu

occasion d'observer l'épilepsie à l'état aigu sur

l'espèce du porc : un de ces animaux offrait

jusqu'à cinq ou six accès par heure.

Quel est le traitement à opposer à l'épilep

sie? Je serais fort embarrassé pour le dire.Lors-

qu'on peut parvenir à connaître la cause de

cette affection, il est possible, en faisant dis

paraître cette cause, d'espérer la disparition

de l'effet : c'est ainsi que l'épilepsie qui est

occasionnée chez les chiens par la présence de

vers dans le canal intestinal, peut être guérie

par l'administration des vermifuges. Mais

comme le plus souvent la cause est inconnue,

on est réduit à errer dans le vague et à agir

au hasard. Ou a conseillé l'usage de l'opium,

de la valériane, de la digitale pourprée, de l'é-

ther, de l'extrait de narcisse des prés, etc.;

mais il faut le dire, les quelques succès qui

ont été obtenus sont plutôt dus au hasard

qu'aux méthodes qui ont été successivement

préconisées. En résumé, l'épilepsie doit être

considérée comme incurable.

§ II. — Tétanos (mal de Cerf.)

Cette maladie consiste dans une contraction

permanente, et tout à fait indépendante de la

volonté de l'animal, des muscles en général,

et plus particulièrement des muscles exten

seurs; celte maladie, qui se montre plus par

ticulièrement sur les solipèdes et les agneaux,

peut affecter tous les muscles du corps, ou

seulement une ou plusieurs régions; suivant

les parties qu'elle occupe, elle a reçu différens

noms empruntés à la médecine de l'homme :

ainsi on l'a nommée trismus, quand elle se

borne aux mâchoires; o/wMofo«oj,lorsqu'elle

réside dans les muscles du cou et des mem

bres antérieurs; pleurosthotonos, lorsqu'elle

n'intéresse qu'un seul côté, etc. Mais la mala

die se borne très-rarement à la partie primiti

vement attaquée; elle commence ordinaire
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meut par les mâchoires et le cou, et ne tarde

pas à devenir.générale. — Les causes du téta

nos sont nombreuses et variées 5 la castration,

surtout quand elle est faite à testicules côu-

verts, est une des plus fréquentes. Les grandes

plaies, et principalement les plaies contuseset

déchirées, l'exposition aux vents frais, aux

pluies, aux orages; l'immersion dans une eau

très-froide lorsque les animaux ont chaud; les

blessures des nerfs, leur ligature à la suite

d'une opération; les clous de rue pénétraus,

les fractures, avec dilacération considérable

despartiesmolles,etc.,en sont les principales.

Symptômes. Le tétanos commence ordinai

rement par la roideur du cou et par la diffi

culté du mouvement des mâchoires; bientôt

les muscles de la tête deviennent tendus, et

les mâchoires se serrent tellement l'une con

tre l'autre qu'il est souvent impossible de les

séparer; alors l'animal est dans l'impossibilité

de prendre aucune nourriture; il a la pupille

dilatée, l'œil fixe et fréquemment recouvert

par la troisième paupière (corps clignotant) ;

puis le cou se roidit de plusenplus, lesoreilles

deviennent roides et immobiles, la tête est

plus étendue sur le cou que dans l'état ordi

naire, la respiration devient de plus en plus

laborieuse; enfin tous les muscles se prennent,

la roideur devient générale, et la marche très-

difficile. L'animal ne peut se coucher; s'il se

remue, c'est tout d'une pièce; et encore pour

se déplacer, il ne fléchit pas les articulations,

mais il porte ses membres d'abord en dehors,

puis en avant. La maladie continuant à faire

des progrès, le sujet s'affaiblit; il finit par

tomber comme une masse, et les membres tel

lement roides que, lorsque l'animal est à terre,

ceux qui se trouvent en dessus ne touchent

pas le sol. Vers l'approche des derniers mo-

mens, le pouls devient petit, fréquent, irré

gulier, intermittent; des sueurs froides et co

pieuses se manifestent, et la mort ne tarde pas

a arriver.

Traitement.Vn grand nombre de moyens ont

été proposés contre celte maladie ; les saignées,

les bains tièdes pour les petits animaux, les

affusions tièdes èt les fumigations d'eau bouil

lante sous le ventre , le corps étant au préa

lable entièrement recouvert d'une ample cou

verture 5 les médicamens antispasmodiques

les plus énergiques; les sudorifiques, les nar

cotiques et principalement l'opium; les pur

gatifs, les vesicatoires sur les reins, aux fes

ses; leslavemensirritans, etc., ont été tOUf à

tour employés, et il faut le dire, presque tou

jours sans succès. Le tétanos est une de ces

cruelles maladies qui font le désespoir des

gens de l'art, et dont la terminaison, quoi que

l'on fasse, est presque toujours mortelle; el

il y a souvent pour cela une bonne raison :

c'est que les mâchoires sont tellement serrées,

qu'il est impossible de faire avaler le moindre

remède à l'animal malade. Cependant, lorsque

le trismus n'est pas complet, je pense que les
purgatifs minoratif» (na> 41, 45), les petites

saignées répétées avec modération, les vesi

catoires aux fesses peuvent avoir de bons ef

fets. Mais une attention qu'il ne faut pas ou

blier, c'est de faire tous ses efforts pour

rechercher la cause de la maladie, et de sous

traire, s'il est possible, l'animal à son In

fluence. |

§ lit. — Crampe.

C'est une contraction involonlaire,de courte

durée, survenant tout à coup, et accompa

gnée d'une sorte d'engourdissement dou

loureux de la partie qui en est le siège. La

crampe se fait sentir plus particulièrement au

jarret du cheval; elle survient surtout le ma

tin, lorsque l'animal qui y est sujet sort de

l'écurie, et la roideur qu'elle occasionne est

quelquefois si grande que l'animal ne peut

fléchir la jambe. La cra mpe disparaît ordinai

rement lorsque le cheval a fait quelques pas;

mais elle dure quelquefois au delà d'un quart

d'heure. Pour en abréger la force et la durée,

on a recours avec succès à de fortes frictions

sèches sur le membre qui en est attaqué.

§ IV. — Convulsion.

On donne ce nom à tout mouvement désor

donné, indépendant de la volonté de l'animal,

et se reproduisant à de courts intervalles,

ainsi qu'aux secousses ou contractions vio

lentes et involontaires d'un plus ou moins

grand nombre de muscles. Les convulsions

se remarquent plus particulièrement sur

le cheval, le chien et le cochon; elles ne

constituent pas des maladies particulières,

mais bien des symptômes qui se font remar

quer dans le cours de certaines affections,

telles que l'épilepsie, les maladies vermi-

neuses, les irritations gastro-intestinales, etc.

C'est donc la maladie qui cause les convul

sions qu'il faut rechercher et traiter; cepen

dant on seconde quelquefois avantageusement

le traitement principal, à l'égard des petits

animaux surtout, par les bains tièdes, les

antispasmodiques (éther, eau de fleur d'oran

ger), les narcotiques (opium et ses composés),

l'ammoniaque liquide, etc.

§ V.—Rage.

La rage est une maladie nerveuse qui peut

altaquer tous les animaux domestiques, mais

qui se mon I re plus fréquemment sur les chiens

que sur les autres animaux; elle a pour carac-

tereprincipal l'enviequ'ontles malades de faire

usage de leurs armes offensives. Ainsi les car

nivores et la plupart des autres animaux enra

gés mordent,et en outre le cheval attaque des

pieds, le bœuf frappe des cornes, le mouton

et la chèvre donnent des coups de tête, etc.

A ces symptômes se joint l'horreur que

les animaux éprouvent pour les corps polis

et brillans,et principalement pour l'eau.— La

rage peut se développer spontanément sur le

chien, le loup, le renard, le chat et la plupart

des carnivores (rage spontanée); une fois

qu'elle est développée chez ces animaux, ceux-

ci peuvent, par leurs morsures, la transmettre

aux animaux de la même espèce, aux carni

vores, aux herbivores, fi l'homme, etc. (rage

communiquée), au moyen d'un virus qui, se

Ion quelques auteurs, réside dans la salive,

et selon d'autres, dans le liquide que renfer

meraient des pustules qui se développent,

dit-on, à la face inférieure de la langue (lysses).

Nous ne possédons pas encore de preuves bien

constatées de la communication de cette ma-

1
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ladie des herbivores aux autres animaux.

Quelle que soit la nature du virus de la rage,

il n'a besoin que d'être inséré sous l'épiderme,

pour produire son action ; cependant on peut

en annuler l'effet en le détruisant; lorsqu'il

est déposé sur les plaies qui donnent écoule

ment à du sang, celui-ci peut eutrainer le

virus et l'empêcher d'agir.

Les causes de la rage spontanée sont en

core ignorées ou peu connues ; ce n'est pas

qu'on n'en ait signalé plusieurs, en attribuant

le développement de cette maladie à un excès

de chaleur ou de froid, au manque de nour

riture, aux alimens putréfiés, à la soif pro

longée, au défaut de sueur chez les chiens, à

la colère, au besoin du coït, etc. Mais aucune

de ces causes ne supporte un examen appro

fondi. La rage spontanée se remarque dans

toutes les saisons, et plus particulièrement

pendant les mois de mars et avril sur les loups,

et pendant ceux de mai et de septembre sur

les chiens. Lorsqu'un animal! a été mordu

par une bête enragée, la plaie se cicatrise

comme une plaie simple ; mais au bout de 20,

30 ou 40 jours, quelquefois moins et quelque

fois plus, les symptômes de la rage se décla

rent; dans quelques cas la plaie s'ouvre avant

le développement de la rage, et détermine

une démangeaison locale qui excite les ani

maux à se frotter contre les corps environ-

nans.

Symptômes. Us varient suivant l'espèce d'a

nimal.— Le chien enragé est d'abord triste et

abattu ; il reste tapi dans un coin, grogne

souvent sans causes apparentes ; le plus sou

vent il refuse de manger et de boire. Le mal

faisant des progrès, l'agitation de l'animal

s'accroît, ses yeux s'enflamment, son regard

est menaçant ; il erre çà et là, les oreilles

basses et fa queue trainante, la bouche écu-

meuse et la langue pendante ; c'est alors qu'il

se jette sur les hommes et sur les animaux

qui se trouvent sur son passage ; il les mord

en courant et sans s'arrêter. Il en est qui per

dent la voix et qui ne font entendre ni cris

ni aboiemens; d'autres sont fortement enroués

et poussent des hurlemens ; presque tous

éprouventdesconvulsions à l'aspect de l'eau et

des corps polis, sur lesquels ils se jettent avec

fureur pour les mordre; ils mordent de même

tout ce qu'ils peuvent atteindre, et lâchent

prise presqu'aussitôt pour recommencer de

nouveau. Le premier accès de rage dure peu

de temps; il est ordinairement léger et suivi

d'un peu de calme que l'animal conserve jus-

3u'à ce qu'il survienne un nouvel accès. Pen-

ant les instans de calme qui séparent les ac

cès, le chien enragé est triste, abattu ; il a le

dos courbé en contre-haut, le poil hérissé, la

tête basse ; enfin il survient un second, puis

un troisième accès; les forces s'épuisent, et l'a
nimal meurt dans les convulsions, du 2e au 9*

jour. Il est à remarquer que les chiens affec

tés de rage inspirent une telle horreur et une

telle frayeur aux autres, que les plus petits

de ces animaux se jettent sur les plus gros,

sans que ceux-ci cherchent à se défendre.—Le

cheval devenu enragé par suite de la morsure

d'un Carnivore atteint de rage, est d'abord

triste et abattu : lorsqueTaccès survient, l'a

nimal frappe du pied, hennit, rue, secoue la

tête et se livre à des mouvemens désordonnés;

il a, dans quelques cas, des envies de mordre,

se mord lui-même et bave beaucoup ; quelque

fois aussi il a horreur de l'eau, et se jette

avec fureur sur ce liquide. Sur la fin de la

maladie, il n'est pas rare de voir survenir une

paralysie du train de derrière ; enfin la mort

vient mettre un terme aux souffrances.— Le

bœuf pousse des beiiglemens plaintifs, cher

che à frapper de ses cornes et à se jeter sur

les animaux et les personnes qu'il rencontre ;

il a des mouvemens désordonnés , il cherche

rarement à mordre. Vers le 2' ou le 3* jour

les boeufs enragés urinent beaucoup et goutte

à goutte; ils sont très-excités à l'accouplement,

et cherchent à monter sur les autres; vers le

4' jour ils restent couchés, et le train de der

rière se paralyse : dès lors la bouche devient

écumeuse. Il est bien rare que ces animaux

aient horreur de l'eau; presque tous, au con

traire, boivent beaucoup. La mort survient
vers le 9e jour.— Chez les bétes à laine la rage

se reconnaît à la démarche chancelante, à la

paralysie plusou moins complète des membres

postérieurs, à la tristesse, et a l'excitation véné

rienne qui porte le mouton enragé à tourmen

ter le troupeau en montant sur les bêles qui

l'entourent ; les symptômes de fureur se ma

nifestent par une fréquente envie de se battre

à coups de tête, mais non par un besoin de

mordre. — Chez les porcs les symptômes de

la rage ont un peu d'analogie avec ceux du

chien.

Traitement préservatif. Lorsqu'un animal

a été mordu par un Carnivore enragé , il faut

se hâter de cautériser les plaies, afin de dé-

truirele virusrabique avant qu'il soit absorbé;

on pratique cette cautérisation soit avec le

feu, soit avec les caustiques, tels que les aci

des minéraux concentres, la pierre à cautère,

la pierre infernale, et surtout avec le beurre

d'antimoine, qui de tous les caustiques est

celui qui doit être préféré dans le cas dont il

s]agit. Mais avant de procéder à la cautérisa

tion, il est bon de laver la plaie avec de l'eau

fraîche ; une fois la plaie cautérisée, il faut la

faire suppurer pendant un mois ou six se

maines a l'aide d'un onguent irritant. Tous

les autres moyens préconisés en pareil cas ne

méritent aucune confiance. Si l'animal qui a

été mordu est de peu de valeur, le plus pru

dent est d'en faire le sacrifice; dans le cas con

traire, on peut essayer de cautériser la plaie,

mais en usant des moyens d'isolement conve

nables, jusqu'à ce que l'on soit assez éloigné

de l'époque de l'accident pour n'avoir plus à

redouter le développement de cette terrible

maladie ; deux mois de surveillance sont né

cessaires, et encore n'a-t-on pas la certitude

que la rage ne se déclarera pas après cette

époque. — La rage déclarée est incurable, et

inévitablement mortelle.

§ VI— Apoplexie ( coup de sang ).

Je place ici l'apoplexie, bien que dans cette

maladie le système nerveux ne soit pas pri

mitivement malade ; mais je n'ai pas la pré

tention de donner une classification exacte.

Cette maladie, assez rare chez les animaux,

est caractérisée par la diminution ou la perte

de la sensibilité et des mouvemens volontaires,

par un état de stupeur, la lenteur des inspi
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rations et la rareté du pouls. De tous les ani

maux domestiques, c'est le cheval qui y est

le plus expose; cette affection attaque de

préférence les jeunes animaux, surtout ceux

qui sont -vigoureux, ardens, d'un tempéra

ment sanguin, et fortement nourris. L apo

plexie est due à un épanchement de sang ou

de sérosité dans le cerveau : de là sa division

en sanguine et en séreuse ; on lui a encore

donné les noms defaible,forte etfoudroyante

suivant que l'épanchement est plus ou moins

abondant, et que les symptômes sont plus

ou moins graves. Les causes de l'apoplexie

sont les accès de fureur, les coups sur la tête,

l'exposition longtemps prolongée au soleil,

surtout lorsque les animaux doivent y travail

ler ; l'usage des alimens excilansou indigestes

fris en trop grande quantité, les indigestions,

habitation dans des logemens trop chauds,

l'omission des saignées annuelles lorsque les

animaux y sont habitués ; les travaux forcés,

surtout au trait; quelquefois un repas trop

long accompagné d'une nourriture substan

tielle ; un harnais mal ajusté, comprimant le

bas du cou, et s'opposant au relour'du sang

de la tète, etc.

Symptômes. L'apoplexie se manifeste le

plus souvent d'une manière subite ; elle

frappe alors les animaux comme un coup de

foudre : ceux-ci tombent et offrent de la slu-

peur, de l'engourdissement, la ûxité et l'in

sensibilité dans les yeux, l'immobilité des

paupières, la dilatation des pupilles, la rou

geur des membranes muqueuses apparentes.

Les naseaux sont très-ouverts, la respiration

est courte, lente ; le pouls est large et rare;

enfin il y a immobilité plus ou moins com

plète, interrompue parfois par quelques mou-

vemens convulsifs : la mort ne larde pas à ve

nir mettre fin à cet état. Lorsque les animâux

ne meurent pas, la paralysie et l'immobilité

peuvent succéder à l'apoplexie.

Traitement. Il doit être administré promp

tement. Il faut d'abord placer l'animal malade

dans un lieu frais, lui faire sur la tête d'abon

dantes lotions d'eau très-froide, ou des dou

ches d'eau légèrement vinaigrée ; lui faire

respirer des vapeurs de vinaigre, et lui fric

tionner fortement les extrémités avec de

l'essence de térébenthine. Lorsque l'on a ob

tenu du mieux, il faut avoir recours aux émis

sions sanguines, et surtout aux saignées du

plat de la cuisse. Je n'ose pas trop insister

sur l'urgence des saignées, car j'ai vu ce

moyen être trop souvent suivi d'insuccès, tan

dis que j'ai guéri et vu guérir plusieurs che

vaux atteints de coups de sang, par le seul

emploi des douches d'eau froide sur le crâne,

des vapeurs acides dans les naseaux, et des

frictions révulsives sur les extrémités.

§ VII. — Paralysie.

Diminution ou abolition de la conlracti-

lité des fmuscles d'une ou plusieurs parties

du corps, avec ou sans lésion de la sensibi

lité; et par suite, diminution ou abolition

complète de la faculté de mouvoir ces parties.

Lorsque la paralysie est bornée au train de

derrière, elle reçoit le nom de paraplégie. Ces

maladies sont trop rares chez les animaux, et

trop peu connues pour que je les décrive ici.

AGRICULTURE.

H. Maladies des yeux.

§ 1".—Ophthalmie ( fluxion des yeux ).

On nomme ainsi l'inflammation des yeux,

considérée d'une manière générale. Cette ma-,

ladie offre plusieurs variétés qui sont rela

tives à son siège, à sa nature et à ses compli

cations. Lorsque l'inflammation est bornée à

la conjonctive (membrane qui tapisse les

paupières et la face antérieure du globe de

l'œil), on la désigne sous le nom A'ophthalmie

externe et de conjonctivite; quand elle se pro

page aux parties constituantes du globe ocu

laire, l'ophthalmie porte le nom A'interne;

enfin cette maladie, généralement aiguë dans

le principe, peut persister après la disparition

des symptômes inflammatoires, et devenir

chronique. Examinons successivement ces

trois variétés.

a. Ophthalmie aiguë externe, conjonctivite.

Elle peut être produite par toutes les causes

susceptibles d'exercer une action irritante sur

la conjonctive ; tels sont : les corps étrangers

introduits entre les paupières et le globe ,

comme la poussière, les grains de sable, les

moucherons, les brins de fourrage et d'or

dure qui tombent des râteliers, etc.; les coups,

de fouet, les contusions, le contact subit d'un

air très-froid, l'impression d'une vive lumière

succédant à l'obscurité; l'action des gaz am

moniacaux qui se dégagent des fumiers, cer

taines émanations de marais, etc. Elle accom

pagne un grand nombre de maladies aiguës

dont elle n'est alors qu'un des symptômes.

Cette maladie débute quelquefois par un peu

de fièvre ; les paupières se gonflent et se rap

prochent lorsque l'oeil est exposé à l'action

de la lumière; la rougeur vient se joindre à

ces symptômes, et des vaisseaux sanguins fins

et ramifiés forment un réseau sur la conjonc

tive; la sécrétion des larmes est d'abord sus

pendue et la membrane est sèche; mais cette

sécrétion ne tarde pas à se rétablir, et alors

les larmes coulent en abondance, surchargent

le bord des paupières, les débordent et cou

lent au dehors. Si l'ophthalmie est forte et

que l'animal soit irritable, il peut survenir

de la fièvre reconnaissable à la chaleur de la

peau, la fréquence du pouls, la diminution

de l'appétit, etc. Au bout de quatre ou cinq

jours ces différens symptômes commencent à

décroître; ou bien iis augmentent de force et

annoncent une ophthalmie plus grave. Dans

ce dernier cas, la matière des larmes a tant

d'âcreté qu'elle excorie superficiellement les

parties sur lesquelles elle' se répand: en même

temps les yeux s'emplissent de chassie. Par

fois la conjonctive se tuméfie tellement qu'elle

écarte les paupières, se prolonge sur la face

antérieure de l'oeil jusqu'à la cornée lucide,

où elle forme un bourrelet circulaire d'une

couleur écarlate. La maladie prend d'abord

le nom de chémosis, mais ce degré de gravité

est assez rare.

Traitement. La première chose à faire est

de s'assurer, s'il est possible, de la cause

de l'ophthalmie ; si elle dépend d'une cause

externe, d'un corps étranger introduit entre

les paupières et le bulbe de l'œil, il faut
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s'efforcer de l'enlever, car sans cela tous les

remèdes possibles deviendraient inutiles. Le

plussouvent,lorsque la cause est écartée, quej-

ques lotions d'eau fraîche suffisent pour dissi

per le mal; on peut cependantrendre la guéri-

son plus rapide en instillant, plusieurs fois par

jour, dans l'œil malade quelques gouttes d un

collyre astringent (n°' 39, 40j. Si î'ophthalmie

est grave et que l'animal paraisse beaucoup

souffrir, il est nécessaire d'avoir recours a

Une saignée générale, à une demi-diète et à

l'application sur l'œil de compresses imbibées

d'un collyre calmant (n°* 65, 10). Lorsque

l'inflammation est diminuée, on passe un sé-

ton derrière l'oreille, et on revient aux col

lyres astringens.

b. Ophtlialmie aiguë interne. C'est celle qui

intéresse les parties constituantes du globe

de l'œil. Elle peut résulter de la violence avec

laquelle I'ophthalmie externe parcourt ses

périodes; elle peut encore être occasionnée

par des coups violens et autres lésions physi

ques sur l'œil. La maladie commence con

stamment par une ophthalmie externe ; mais

l'animal parait souffrir davantage de l'œil

malade, dont la chaleur est très-grande. La

suppuration, le trouble des humeurs, des ab

cès dans les chambres de l'œil, l'opacité de ses

membranes internes et même la rupture du

;lobe, tout est à craindre dans cette maladie ;

es moindres accidens qui en résultent trop

souvent, sont des taches à la cornée lucide

(taies, albngo). — Le traitement de cette ma

ladie doit être entièrement antiphlogistique

dans le début : ainsi les saignées générales, la

diète, l'application de sangsues autour des

yeux, l'usage des collyres adoueissans (n°' 10,

66), l'application sur les yeux de cataplasmes

caïmans (n° 61), devront former la basede ce

traitement, sur lequel il faudra insister tant

que les symptômes inflammatoires ne seront

pas calmés; puis on fera usage de collyres

astringens (n°' 39 et 40). On a encore con

seillé d'avoir recours aux purgatifs au début

de la maladie; ces médicainens en agissant

comme révulsifs, peuvent avoir leur utilité.

C. Ophthalmie chronique. Elle succède gé

néralement à I'ophthalmie aiguë et se mani

feste surtout sous l'influence du froid humide

êt des causes d'irritation peu vives, mais agis-

âant longtemps. Elle siège particulièrement

sur la portion de conjonctive qui tapisse les

paupières; la douleur qu'elle occasionne est

peu intense, et la rougeur qu'elle produit

n'est bien sensible qu'au bord des paupières;

du reste la sécrétion des larmes n'est pas con •

sidérablementaugmentée, l'œil supporte assez

facilement la lumière, mais il est souvent

Chassieux. La durée de cette maladie est tou

jours très-longue, et souvent la conjonctive

finit par s'épaissir et s'endurcir. Dans le trai

tement de cette ophlhahnie, il faut avoir re

cours aux collyres astringens (n°* 39, 40), aux

sétons derrière l'oreille, aux purgatifs et à un

régime fortifiant. Si sous l'influence de ces

moyens la maladie ne disparait pas, on peut

faire usage de la pommade anti-ophthalmique

de Janin, ou de celle de Desault. On introduit,

matin et soir, gros comme un pois de l'une de

ces pommades entre les paupières et le bulbe

de l'œil, et deux ou trois heures après cette

opération on lave les yeux avec de l'eau fral-

che. M. Leblanc conseille de traiter I'oph

thalmie chronique par la cautérisation à l'aide

d'un large cautère creux ayant la forme de

l'œil ; on fait rougir ce cautère et on l'ap

proche à une petite distance de l'œil.

$11. — Cataracte ( dragon ).

Cette maladie consiste dans l'opacité, soit

du cristallin, soit de sa capsule, soit de ces

deux parties à la fois; opacité qui s'oppose

au passage des rayons lumineux et empêche

la vision. Le cheval et le chien sont les ani

maux les plus sujets à cette affection, qui

est très-souvent la suite d'ophlhalmies ré

pétées. On reconnaît la cataracte naissante

a un obscurcissement d'abord léger de la

vue; cet obscurcissement augmente par de

grés jusqu'à cécité complète; dès le prin

cipe, l'œil malade présente presque tou

jours derrière la pupille une tache blan

châtre plus ou moins large; cette tache ne

parait d'abord que sous la forme d'un petit

nuage dont la circonférence peut à peine être

aperçue, mais qui devient de plus en plus

épais et facile à distinguer; quelquefois le

cristallin, quoique obscurci, est encore bril

lant, plus ordinairement la tache est mate.

Quand la cataracte est bien établie, cette

tache offre des couleurs variées où parait do

miner le blanc diversement nuancé de jau

nâtre, verdàtre ou bleuâtre. — La médecine

ne possède aucun moyen de rendre au cris

tallin la transparence qu'il a perdue; toutes

les pommades, tous les onguens ou collyres

qui ont été proposés, ont échoué; en dernier

ressort, quelques vétérinaires ont voulu re

courir à 1 opération qui se pratique à l'égard

de ,1'homme. Mais à part les difficultés de

cette opération, difficultés qui sont dues :

1*? aux mouvemens de la troisième paupière

(membrane clignotante) qui recouvre la face

antérieure du globe de l'œil à l'approche des

corps étrangers; 2° à la présence d'un muscle

nommé droit postérieur qui n'existe pas chez

l'homme, et qui, à la volonté de l'animal, re

tire le globe au fond de l'orbite; 3° au volume

énorme du cristallin; 4° à l'impossibilité de

fixer l'œil d'une manière invariable, condition

néanmoins indispensable pour que l'opération

puisse se faire avec succès; 5" à l'indocilité

de l'animal pendant et après l'opération; à

part, dis-je, toutes ces difficultés, l'opération

dont il s agit ne peut présenter aucun avan

tage, lors même que le succès serait aussi

complet que possible; car l'animal opéré n'a

pas comme l'homme la ressource des lunettes

a verres convexes, destinées à augmenter la

réfraction des rayons lumineux, età suppléer

jusqu'à un certain point aux fonctions du

cristallin : celte opération ne lui procure

donc qu'une vue oDscure, mauvaise, qui le

rend lui-même ombrageux, effrayé, plus in

commode et plus dangereux que lorsqu'il n'y

voyait pas.

§ III. — Goutte sereine (amaurose).

L'amaurose consiste dans la perte complète

ou presque complète de la vue, sans altération

appréciable de l'œil ou des diverses parties qui

le composent. Elle peut être produite par la
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paralysie de la rétine, par celle du nerf op

tique, ou par l'atrophie de ce nerf; elle dépend

aussi quelquefois de certaines affections du

cerveau; mais elle n'est alors qu'un des symp

tômes de ces dernières'affections, et elle cesse

avec elles. La véritable amaurose naît sous

l'influence de l'ophthalmie chronique, de l'ha

bitation des lieux bas et humides, froids et

obscurs, de la mauvaise nourriture, etc. Elle

peut être complète ou incomplète : dans le

premier cas la pupille est très-dilatée et l'iris

tout à fait immobile lorsqu'on fait passer l'a

nimal de l'obscurité à la lumière, et vice ver-

iâ; alors celui-ci est tout a fait aveugle, et il

offre dans sa marche, ses allures, une incer

titude facilement apercevable. Dans le second

cas la pupille est très-dilatée, mais l'iris est

encore susceptible de quelques |mouvemens

de dilatation et de resserrement : l'amaurose

incomplète est très-difficile à reconnaître.

On a conseillé de combattre l'amaurose par

les sélons derrière l'oreille, les purgatifs, les

collyres excitans (n° 24), les vapeurs d'éther

ou d'ammoniaque sur les yeux, etc.; mais il

faut avouer que ces moyens sont bien rare

ment suivis de succès, et que le plus souvent

l'amaurose est incurable.

§ IV.—T&\e(albugo, néphélion, nuage de la cornée).

Ces différens noms ont été donnés à un

obscurcissement à la cornée transparente

(vitre de l'œil) occupant toute l'étendue de

cette membrane (albugo), ou seulement un

point circonscrit (taie), et dans ces deux cas

pouvant être entièrement opaque, ou bien

demi-transparent (nuage, néphélion); tous ces

cas, qui ne sont que des degrés différens d'une

même maladie, peuvent être la suite de l'oph

thalmie aiguë ou chronique; mais ils se mani

festent surtout sous l'influence de coups sur

l'œil. On traite les taies en insufflant dans

l'œil malade un collyre sec composé de sucre

candi réduit en poudre impalpable, et mêlé

à un peu de nitrate de potasse, de sulfate de

fine, ou d'os de sèche.

I. Maladies chirurgicales.

$ I.— Abcès.

On donne le nom d'abcès ou de dépôts à

tous les amas de pus formés à la surface

du corps, sous la peau ou au milieu des par

ties charnues. Les abcès, quels que soient

leur caractère et leur siège, sont toujours le

résultat d'une inflammation que l'on nomme

inflammation suppurative, et dont les causes,

la marche et la gravité, présentent de nom

breuses variétés. Lorsque celte inflammation

parcourt ses périodes avec rapidité, la collec

tion de pus porte le nom $abcès chaud ; on

l'appelle au contraire abcès froid si la suppu

ration se forme avec lenteur, et sans être ac

compagnée de symptômes bien marqués. L'ab

cès froid se subdivise en abcèsJroid propre

ment dit, si la collection s'est prononcée à

l'endroit même où le pus a été formé, et en

abcès par congestion, si, le pus ayant subi

une sorte de déplacement, la tumeur qu'il

forme est devenue apparente loin du siège

primitif du mal. Les parties dans lesquelles

les abcès se développent le plus fréquemment

sont celles où le lissu cellulaire abonde.— Le»

principaux symptômes des abcès chauds sont,

d'abord le gonflement de la partie, la tension,

la douleur et la chaleur. Le gonflement se cir

conscrit de plus en plus, la tumeur s'amollit

du centre à la circonférence, et s'élève en

pointe à son milieu; la peau s'amincit et blan

chit, les poils tombent en cet endroit, et la

pression des doigts fait flotter la matière dans

l'intérieur. Ce dernier signe , que l'on désigne

sous le nom de fluctuation, est l'indice le plus

remarquable et le plus caractéristique de la

formation du pus; mais il n'est facile à recon

naître que dans les abcès superficiels.— Dans

les abcès froids, la fluctuation et même la

sortie du pus, surviennent souvent à l'impro-

viste; ils s'observent principalement chez les

animaux peu sensibles, tels que les ruminans.

— Les abcès par congestion sont presque tou

jours le signe ou d'une mauvaise constitution,

ou d'une maladie éloignée, tels que la nécrose

ou la carie; aussi sont-ils toujours très-diffi

ciles à guérir.

Traitement. Si l'inflammation qui produit

l'abcès occupe une grande surface, et donne

lieu à un mouvement de fièvre, il faut modérer

celle-ci par une petite saignée, la demi-diète, et

l'application d'un cataplasme émollient (n°* 3,

61) sur la région douloureuse. Si, au contraire,

la suppuration est lente à s'établir, il convient

de stimuler les parties par l'application d'une

couche d'onguent basilicum, dans lequel on

pourra incorporer une petite quantité de can-

tharides en poudre. Lorsque la fluctuation

est devenue manifeste, il faut ouvrir l'abcès

pour faire sortir le pus. Celle ouverture peut

être faite par incision, par cautérisation ou

par ponction.

L'incision doit toujours être employée

lorsqu'il s'agit d'un abcès chaud. Elle »e pra

tique ordinairement avec un bistouri droit

dont on plonge la pointe dans la tumeur, de

telle façon que le tranchant de cet instru

ment regarde les parties que l'on veut inci

ser. Cette incision, don t la grandeurdoit être

proportionnée au volume de la collection

purulente, doit être faite suivant le trajet

des fibres musculaires, des vaisseaux et des

nerfs sous-jacens, et autant que possible à

la partie la plus déclive de la tumeur. Si on

se trouve obligé de pratiquer l'ouverture à

la partie supérieure, au lieu de continuer

l'incision jusqu'en bas, on doit se contenter

de faire une contre-ouverture à cette der

nière partie, et de passer dans l'intérieur de

l'abcès une mèche ou séton, dont on fait sor

tir l'extrémilé par les deux ouvertures. —

Lorsque l'abcès est profond, on emploie, pour

l'ouvrir, un bistouri à tranchant convexe,

avec lequel on doit diviser les unes après les

autres les différentes couches de parties

molles qui en composent la paroi externe.

— L'abcès étant ouvert, on peut presser légè

rement la poche, et même y introduire dou

cement le doigt pour reconnaître si l'étendue

de l'incision est suffisante; mais il importe

de ne point rompre les brides qui s'étendent

d'une paroi à l'autre, et qui sont formées par

les vaisseaux et les nerfs qui entretiennent

la vie de la peau.
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La cautérisation peut avoir lieu au moyen

d'un caustique ( pierre à cautère, sublimé

corrosif. — Voyez Médicamens caustiques,

page 297), ou d'un fer rouge que l'on plonge

a la partie inférieure de l'abcès. Ce dernier

moyen convient très-bien pour les abcès

froids; car. tout en donnant issue au pus, il a

encore pour résultat une irritation locale

qui ranime la vitalité de la partie, et y pro

voque un travail inflammatoire favorable à

la guérison.

La ponction peut être avantageuse pour ou

vrir les abcès par congestion; elle empêche

l'introduction de l'air dans le trajet par

couru par l'abcès, et elle permet de n'éva

cuer que la quantité de pus que l'on juge

convenable, et de laisser se refermer l'ouver

ture, qu'on a dù faire petite, pour répéter

l'opération jusqu'à l'entière oblitération du

foyer. La ponction se pratique, soit avec un

petit bistouri bien aigu, que l'on plonge très-

obliquement dans l'épaisseur de la paroi

externe du foyer purulent, soit enfin à l'aide

d'un petit trocart.—Quel que soit le procédé

que 1 on ait employé pour ouvrir l'abcès, les

pansemens doivent se faire avec l'onguent

digestif simple, ou même avec des étoupes

sècbes dont on recouvre la plaie. Il faut évi

ter de remplir d'étoupes toute la cavité du

foyer, et même d'introduire un corpsétranger

entre les lèvres d'une ouverture dont l'éten

due est suffisante et la situation convenable.

Mais lorsque l'ouverture est étroite et située

dans des parties épaisses, il faut entretenir

les lèvres convenablement écartées au moyen

d'une petite mèche d'étoupes, on d'un bour-

donnet (éloupe roulée en petit paquet de

forme olivaire), qui ne doit êlre ni trop dur

ni trop fort, et qui a pour résultat d'empê

cher la cicatrisation trop prompte de l'ouver

ture, et de faciliter l'écoulement du pus qui

se développe. — Les soins de propreté sont

surtout nécessaires; du reste l'abcès ouvert

réclame les soins ordinaires des plaies qui

suppurent. {Voyez Plaie.)

§ II. — Brûlure.

Accident produit par l'action du feu sur

les animaux vivans. Les chats et les chiens,

qui vivent sons le toit du maître, sont

presque les seuls animaux domestiques qui

soient exposés à ce genre d'accident ; cepen

dant les autres animaux peuvent être atteints

de brûlures dans les incendies de leur habi

tation. — Les ravages des brûlures varient

avec l'intensité de celles-ci; une brûlure lé

gère produit seulement une légère inflamma

tion de la peau; plus forte, l'inflammation

s'étend plus profondément, et donne ordinai

rement lieu à la formation d'ampoules qui

soulèvent l'épiderme, se remplissent d'un li

quide séreux, et finissent par crever et laisser

sous elles une surface ulcérée, dont l'étendue

varie avec l'étendue de la brûlure. Plus forte

encore, la peau est nécessairement détruite,

finit par tomber et par laisser sous elle des

plaies plus ou moins profondes, qui ne peuvent

guérir que par la suppuration. Dans ce cas,

la cicatrice reste toujours visible, et il ne re

vient jamais de poils sur l'endroit brûlé. En

fin la brûlure peut, lorsqu'elle est très-pro-

fonde, donner lieu à la mort complète de la

partie sur laquelle le feu a agi.

Traitement. Lorsque la brûlure est légère

et superficielle, il convient de chercher à

faire avorter l'inflammation, en appliquant

pendant longtemps sur la partie, des corps

très-froids, tels que la glace, la neige, aux

quels on fait succéder l'application de com

presses imbibées d'eau de Goulard, que l'on

maintient constamment humides. On a vanté

les bons effets de la pomme de terre râpée et

mêlée avec de l'huile d'olives, ainsi que ceux

du coton sec, etc., contre les brûlures légères et

récentes. Si, malgré ces moyens, l'inflammation

se développe, il faut avoir recours aux cata

plasmes émoiliens et un peu astriogens (n°* 3,

33). S'il se forme des ampoules, il faut les

crever sans mettre à nu toute la plaie, qui

serait vive et douloureuse, et panser avec le

cérat ordinaire ou le cérat saturné. Si toute

l'épaisseur de la peau a été détruite, la plaie

doit nécessairement suppurer; il faut donc se

contenter de calmer l'inflammation et la dou

leur par l'application de cataplasmes adoucis

sant n 61); puis, lorsque l'escarre est tombée, .

il faut hâter la cicatrisation par des soins de

-propreté, des pansemens avec l'étoupe sè

che ou recouverte d'une légère couche de

cérat saturné. Enfin, quand la brûlure est

très-étendue, il n'est pas rare que la fièvre

qui se développe entraine la mort de l'animal.

§ III. —Carie

On nomme ainsi une maladie des os, des

ligamens et des cartilages, et qui est à ces

parties ce que l'ulcération est aux parties

molles.— Pour bien comprendre ce que c'est

que la carie des os, il faut, savoir que ces

parties sont formées de deux substances dif

férentes : l'une vivante, organisée, pourvue de

vaisseaux et de nerfs, et composée par l'as

semblage d'un grand nombre de cellules,

forme pour ainsi dire la trame de l'os ; l'autre,

tout à fait inerte, minérale, et formée par du

phosphate et du carbonate de chaux, se trouve

disséminée dans les 'cellules de la première,

et donne aux os la solidité qui leur est pro

pre. De ces deux parties, c'est celle qui est

douée de vie qui peut seule subir les diverses

altérations auxquelles les os sont sujets; mais

on comprendra sans peine que son mélange

avec une substance non vivante doit appor

ter à la nature et à l'aspect de la maladie des

modifications assez grandes pour la différen-

ciei* de l'ulcération des parties molles.— Les

causes de la carie se rapportent presque tou

tes aux plaies des os et aux inflammations

prolongées des parties molles qui finissent

fréquemment par se communiquer aux os,

ou par les mettre à nu. — Les symptômes de

la carie sont les suivans : il n'y a jamais carie

sans plaie des parties molles et sans écoule

ment de pus ; mais ce pus, au lieu d'être cré

meux et de bon aspect, comme celui qui est

fourni par les plaies de bonne nature, est

sanieux, grisâtre et même noirâtre, quelque

fois sanguinolent, d'une odeur infecte et tout

à fait caractérisque; les chairs de la plaie

sont boursouflées, blafardes, molles et facile

ment saignantes. En introduisant une sonde

en fer par les ouvertures fistuleuses qui don.
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nent écoulement- au pus, on arrive sur une

surface dure et rugueuse, qui est celle de la

portion osseuse cariée; quelquefois l'os est

tellement ramolli, que la sonde y pénètre

avec facilité. Quand le sujet est jeune et vi-

Soureux, il se forme quelquefois au-dessous

u point carié un travail naturel, au moyen

duquel les portions altérées sont détachées et

entraînées au dehors par la suppuration ; alors

la plaie des parties molles, n'étant plus entre

tenue dans un mauvais état par le pus infect

•de la carie, prend petit à petit un meilleur

aspect, et finit par marcher à la cicatrisa

tion ; mais malheureusement cette terminai

son est la plus rare, et, lorsqu'on abandonne

Je mal aux seules ressources de la nature, la

carie fait des progrès et les animaux s'affai

blissent par les pertes continuelles occasion

nées par l'écoulement du pus. Il est donc

préférable d'attaquer vigoureusement le mal

é son début, et de chercher à obtenir la gué-

rison en détruisant la carie par l'instrument

tranchant ou le feu.

Je ne décris pas ici le manuel de cette opé

ration, qui ne peut être faite que par un vété

rinaire.

§ IV. — Nécrose.

La nécrose est aux os ce que la gangrène

est aux parties molles; elle est donc la mort

d'une partie osseuse. Lorsqu'elle se déclare

-dans une partie quelconqued'un os, la portion

nécrosée est un corps étranger que la nature

cherche à séparer des parties vivantes. On ne

J'observe que là où la substance compacte

■est en plus grande abondance. Elle peut atta

quer les os larges et les os longs ; lorsqu'elle

survient dans la partie intérieure de ces der

niers, la portion d'os qui est frappée de mort

et séparée des parties vivantes par le travail

inflammatoire, prend le nom de séquestre.

Dans le traitement de la nécrose, les efforts

de 1 art tendent à déterminer l'expulsion de

Ja pièce osseuse mortifiée. Je ne décrirai pas

ici les moyens qu'il convient de mettre en

usage; parce que l'on a rarement occasion de

remarquer la nécrose chez les animaux, et

parce que celte maladie, lorsqu'elle se dé

clare, donne ordinairement lieu à une série

d'accidens auxquels un homme de l'art peut

seul porter remède.

§ V . — Contusion.

C'est la meurtrissure des parties qui se

trouvent sous la peau, sans que celle-ci soit

■entamée. Cette meurtissure est occasionnée

■par le choc, la pression ou le frottement d'un

•corps dur qui n'est ni aigu ni tranchant, et

que l'on nomme corps contondant. Si la peau

se trouve entamée, la plaie qui accompagne la

meurtrissure prend le nom de plaie contuse.

La contusion peut être plus ou moins forte et
•grave, suivant que le corps contondant a agi

avec plus ou moins de violence. Quelquefois

les chairs ont été légèrement meurtries ; alors

la douleur est faible, et la guérison facile et

prompte; d'autres fois les chairs sont écra

sées, les vaisseaux sont détruits, les os sont

broyés et les parties sont frappées de mort.

Entre ces deux degrés extrêmes de la contu

sion, il y a une foule d'états intermédiaires

qui peuvent offrir entre elles de grandes dif

férences quant à l'étendue, la gravité et la

nature des parties qui sont blessées.

Le traitement des contusions est subor

donné à l'état des parties confuses, à la gra

vité des lésions et au temps qui s'est écoulé

depuis que l'accident a eu lieu. Si la contu

sion est légère, elle ne réclame aucun traite

ment; si au contraire elle est grave, elle de

mande des soins qui peuvent être seulement

locaux, ou à la fois locaux et généraux, suivant

que les accidens se bornent au point blessé,

ou qu'ils s'accompagnent d'une fièvre géné

rale. Si l'accident est récent, le traitement

local doit consister dans l'application des

substances astringentes, qui s'opposent à l'a

bord du sang, et par conséquent au développe

ment de l'inflammation qui en serait la suite.

Ces substances sont l'eau froide, la glace,

l'eau vinaigrée, la solution de vitriol vert, l'ex

trait de Saturne, etc. Quand il s'agit d'une

tumeur produite par l'action de la selle, on

peut en obtenir la prompte disparition en

appliquant sur elle un gazon frais imbibé de

vinaigre, et en le maintenant en place au

moyen de la selle convenablement sanglée. Si

l'accident date de deux ou trois jours, les as-

tringens ne conviennent plus, et il faut avoir

recours aux adoucissaus (n°' 3, 6, 61,63), aux

onctions de saindoux, d'onguent populéum,

etc. Quant au Iraitement général, il a pour

but de calmer la fièvre qui a pu se développer,

etil consiste par conséquent en saignées plus

ou moins fortes, que l'on répète au besoin et

que l'on aide par la diète, les breuvages rafral-
chissans acides ou nilrés (nos 12, 13, 55),lesla-

vemens émolliens (n"7), etc. Malgré l'emploi

de ces Moyens, il se développe quelquefois

de la suppuration dans la partie meurtrie; la

contusion devient alors un abcès. {Voyez plus

haut.)

§ Vt. — Plaie.

On donne le nom de plaie à toute solu

tion de continuité faite aux parties molles

par une cause qui agit mécaniquement. On

divise générajernent les plaies, sous le rap

port des causes mécaniques qui les pro

duisent, en plaies faites par des instrumens

piquans (piqûres), plaies faites par des instru

mens tranenans (coupures, incisions), et plaies

faites par des corps contondans (plaies con

tases); c'est à cette dernière division qu'appar

tiennent les plaies d'armes àfeu, c'est-à-dire

celles qui sont produites par des corps mis

en mouvement à l'aide de la poudre à canon.

On appelle plaies venimeuses celles qui résul

tent de la morsure ou de la piqûre de quel

que animal venimeux, ou dans lesquelles le

corps vulnérant a laissé un corps vénéneux ;

morsures celles qui ont été faites par les dents

d'un autre animal; déchirures ou plaies par

arrachement celles qui ont été produites par

une traction violente, et dans lesquelles les

parties ont été dilacérées; enfin on nomme

plaies simples les solutions de continuité, avec

ou sans perte de substance, susceptibles de

réunion immédiate; c'est-à-dire dont on peut

obtenir la cicatrisation sans qu'elles sup

purent. Je ne décris pas les symptômes des

plaies, parce qu'ils sont tellement nom
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breux et variés, que je me trouverais entraîné

trop lois.

Traitement général des plaies. Nettoyer la

surface de la plaie, faire la ligature des vais

seaux ouverts, s'ils sont assez considérables

pour que leur lésion fasse craindre une hé

morragie fâcheuse, et procéder à la réunion

immédiate des bords de la plaie, tels sont les

premiers soins a donner. Il s'agit ensuite de

surveiller la plaie, et de maintenir l'inflam

mation dans de justes bornes pour obte

nir l'adhésion immédiate, ou pour préve

nir une suppuration trop abondante, et fa

ciliter la cicatrisation. Pour parvenir à ce

but on recouvre la plaie de plumasseaux, soit

secs, soit imbibés d'eau froide ou d'eau légè

rement alcoolisée, maintenus par une bande

peu serrée, ou par la suture à bourdonnets.

On prescrit un régime dont la sévérité est

subordonnée à la gravité de la blessure, à la

disposition qu'elle parait avoir à s'enflammer,

à l'irritabilité du sujet, etc. Si (es bords de la

plaie deviennent durs,teudiis,trè8-d«uloureux

et très-rouges, il faut les recouvrir de sub

stances émollientes, et même,! s'il est besoin,

recourir aux saignées. — Quand les bourgeons

charnus végètent avec trop de force, s'ils sont

pâles ut presque insensibles, on les réprime

par l'emploi d'un léger caustique (alun calci

né, pierre infernale) ; si au contraire ils sont

rouges et enflammés, ou combat cette in
flammation par les émolliens (n0l8,6).— Lors

que la plaie devient pâle et blafarde, que les

bourgeons sont mous, boursouflés, et que la

suppuration acquiert une mauvaise nature,

on excite l'inflammation à l'aide de plumas-

seaux imbibés d'eau-de-vie ou de teinture d'a-

Joès.

Les piqûres qui traversent des tissus peu

-sensibles ne réclament pas d'autre traitement

que les plaies simples; mais lorsqu'on a à

redouter des accidens inflammatoires mena

cés d'étranglement, en raison de la disposition

des tissus lésés, il faut se hâter de débrider

les enveloppes fibreuses qui s'opposent au

gonflement inflammatoire, puis mettre les

animaux à la diète, les saigner, et se com

porter ensuite comme ci-dessus.

Les morsures d'animaux venimeux (vi-

père,etc.) doivent être cautérisées tout de suite

avec l'ammoniaque liquideoule fer brûlant; on

doit ensuite se comporter comme pour les

plaies simples.— Enfin les plaies contusesde-

mandent à être débarrassées des corps étran

gers qu'elles peuvent recéler. On l'approche

autant que possible leurs lambeaux; on panse

leur surface avec des substances adoucissantes

et narcotiques, et lorsque la suppuration est

établie, on réunit les parties qui sont suscep

tibles de l'être, puis ou gouverne la blessure

: une plaie simple.

est pas

§ VII.

Je devrais maintenant parler successive

ment des FISTULES, des CHUTES, des RENVKR-

SEMENS, des fractures, des llxations , des

hernies, etc. Mais ces affections, généralement

graves et difficiles à connaître et à traiter,

exigeraient des détails qui m'entraîneraient

beaucoup trop loin; d'ailleurs un propriétaire

prudent en confiera toujours le traitement à

un vétérinaire expérimenté, et ce n'

pour les vétérinaires que j'écris ici.

art. il. — Maladies particulières aux

des et surtout aux chevaux.

A. Maladies des organes de la digestion.

$ Ie'.— Fève ( lampas).

On appelle ainsi un gonflement inflamma

toire de la membrane fibro-muqueuse qui

tapisse la voûte du palais des chevaux. Ce

gonflement, qui survient quelquefois chez les

jeunes chevaux pendant la durée de la den

tition, est très-rare chez les animaux âgés;

lorsqu'il se développe chez ces derniers, il est

rarement essentiel, mais presque toujours il

forme un des symptômes d'une légère irri

tation de la membrane muqueuse gastro-in

testinale. Cette opinion n'est pas celle des

prétendus guérisseurs et des maréchaux de

villages, qui, lorsqu'un cheval parait malade

et ne mange pas comme à son ordinaire, ne

manquent pas de regarder l'intérieur de la

bouche, qui doit être, selon eux, le siège du

mal, et d'y chercher le lampas, sans s'inquié

ter de l'affection qui cause réellement la di

minution de l'appétit. Les mêmes guérisseurs

pratiquent dans ce cas une absurde et bar

bare opération qu'ils appellent 6ter la fève,

et qui consiste a faire use incision dans le

palais, et à porter un fer brûlant dans cette

incision.

Si le gonflement du palais est occasionné,

ainsi que je l'ai dit, par une légère irritation

intestinale, c'est vers celle-ci qu'il faut tour

ner ses regards : un peu de diète, des bois

sons adoucissantes, de l'eau blanche et quel

ques lavemens, en faisant disparaître l'irri

tation dont il s'agit, ne tardent pas, par suite,

à amener la disparition du lampas. Si, au con

traire, celui-ci dépend réellement d'une in

flammation essentielle de la membrane pala

tine, et si le gonflement est porté au point

de gêner la mastication, il faut essayer d'y

porter remède en faisant une saignée au pa

lais. Cette opération doit être faite, non pas

avec une corne de chamois ou une tige de fer

à pointe mousse, comme cela se pratique en

core quelquefois dans les campagnes, mais

avec un instrument bien tranchant, par exem

ple, avec le bistouri à serpette, employé pour

l'opération de la queue à l'anglaise.

§ U.—Colique>ougc (entérite sur. aiguë, colique

de sang).

Maladie extrêmement grave, très-fréquente

chez les chevaux, qu'elle attaque souvent sans

symptômes précurseurs, et qui peut être oc

casionnée par l'usage de foins ou grains nou

veaux, ou mal récoltes, et surtout par l'eau

froide et crue, nouvellement tirée du puits,

3u'on laisse prendre à discrétion et tout

'un trait aux chevaux qui ont chaud, et dont

la sueur a été excitée par une course rapide

ou un travail fatigant. — Les symptômes de

cette maladie sont des plus alarmants. L'ani

mal s'agite continuellement; il ne peut plus

manger, frappe du pied, gratte le sol, fléchit

Les genoux comme s il voulait se coucher saus
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le début, des antispasmodiques et «tes opiacés.

J'ai souvent employé avec succès, dans ce

but, l'élixir calmant de M. I.elong (1), à la dose

de quatre à six tonces dans une bouteille d'eau

tiède.A son défaut, on peut administrer l'éther

à la dose d'une once clans une bouteille d'eau

froide; mais il ne faut pas abuser de ces

moyens, et il faut promptement leur faire

succéder les breuvages simplement adoucis-

sans ( n° 5); oa en donne une bouteille

de demi-heure en demi-heure, jusqu'à ce que

le mieux se prononce. — En même temps

que l'on saigne, et que l'on fait avaler des

breuvages, on fait sur les quatre membres

d'énergiques frietions sèches, auxquelles oa

fait succéder «les frictions avec l'essence de

térébenthine; on renouvelle ces frictions

comme les saignées. — Enfin on administre

fréquemment des lavemens émolliens tièdes

(n°7), dont l'action, combinée à celle des

moyens que je viens de décrire, ne peut man

quer de produire de bons effets. Du reste, il

faut supprimer avec soin les médieamens

incendiaires, les promenades, on plutôt tes

courses forcées, prescrites par un grand

nombre de prétendus guérisseurs. Lorsque

ce traitement a amené du mieux, on laisse

l'animal à une demi-diète, aux barbotlages et

au repos pendant quelques jours : bientôt

la guérison est complète.

§ III. — Vertige abdominal {indigestion vertigineu

se, vertigo).

Le nom de vertige, dn mot latin vertere,

qui signifie tourner, a été donné à une ma

ladie du cheval, caractérisée par une singu

lière tendance de l'animal malade à se porter

en avant, à pousser au mur, comme on dit

vulgairement, et à tourner sans cesse lors

qu'on le tient attaché à un piquet avec une

longe. Le vertige peut dépendre d'une inflam

mation primitive du cerveau et de ses enve

loppes ; il porte alors le nom de vertige es

sentiel; cette maladie peut encore dépendre

d'une irritation de l'estomac, ou plutôt d'une

violente indigestion; dans ce cas, qui est

beaucoup plus fréquent que le précédent,

l'affection porte le nom de vertige abdominal.

Occupons - nous d'abord de cette dernière

nuance.

Causes. Les principales sont : les excès

d'alimens après de longues privations, l'u

sage des fourrages nouvellement récoltés,

qui n'ont pas encore jeté leur feu; des alimens

avariés, des feuilles de vigne, d'if, des bour

geons de jeune bois, de l'avoine trop nouvelle

ou falsifiée, du son donné en trop grande

quantité ; en un mot, l'action de toutes les

causes qui peuvent donner lieu aux indiges

tions (voyez ce mot).

Symptômes. La maladie qui nous occupe est

généralementannoncée par des douleurs abdo

minales; l'animal frappe du pied, il est triste,

ne mange pas, et regarde son ventre comme

cela a heu dans les indigestions ordinaires.

A ces premiers symptômes succèdent bientôt

ceux qui indiquent que le cerveau participe

à la maladie; les sens deviennent obtus, l'état

(1) M. I.elong, pharmacien-v<térinaire des écuries du roi, et de l'école d'Alfort, rue Saint-Paul;

n° at>,. à Paris. Je ne saurais trop recommander l'officine de cet excellent et consciencieux pharmacien.

le pouvoir, et regarde son ventre. Bientôt il

se couche et se relève précipitamment, se

couche de nouveau, fait entendre des plaintes,

regarde toujours son ventre, s'étend sur le

côté, se débat violemment, et se place sur le

dos, les quatre membres en l'air. Il s'agite

dans cette position, la quitte pour la repren

dre à chaque instant, se relève et parait

n'avoir pas un seul instant de répit. La respi

ration est fréquente et courte, le pouls de

vient dur, plein et fréquent; les animaux se

campent, soit pour varier leur position et

chercher un soulagement, à leurs douleurs,

soit pour faire des efforts pour uriner ; sou

vent ces efforts sont inutiles, ou bien, s'ils

sont suivis de succès, l'urine qui est évacuée

est rouge, huileuse et très-chargée. Les souf

frances allant toujours croissant, il survient

des tremblcmens convulsifs, auxquels succè

dent des sueurs gluantes aux flancs, aux fes

ses, aux épaules, et quelquefois sur presque

tout le corps. Bientôt la chaleur du corps

baisse ; le froid est surtout sensible aux oreil

les, au bout du nez et au bas des membres;

le pouls devient petit et intermittent, les

mouvemens des flancs se précipitent, les

sueurs deviennent froides ; en même temps

l'agitation augmente, l'animal ne se met plus

aussi souvent sur le dos, mais il se couche et

se relève presque constamment; ses naseaux

sont très-dilates ; enfin, il périt dans les pins

violentes convulsions, ou bien après avoir re

trouvé quelques instans d'un repos trom

peur, qui indique ordinairement l'existence

d'un épanchemeut de sang dans l'intestin.

La marche de celte maladie est tellement

rapide, qu'en 12, 15 ou 24 heures au plus,

l'animal a cessé de vivre ou se trouve hors

de danger. On peut espérer la guérison lors

qu'on voit la tranquillité succéder aux tour-

mens, le pouls reprendre de la souplesse,

la chaleur du corps se rétablir d'une manière

plus égale, et les sueurs disparaître.

Le traitement de cette maladie ne peut of

frir quelque chance de succès, que lorsqu'il

est employé dès le début. Il y a ici plusieurs

indications à remplir : 1" diminuer la violence

de l'inflammation, et prévenir l'épanchement

de sang dans la cavité de l'intestin ; 2° calmer

les douleurs atroces auxquelles l'animal est

en proie; 3° faire naître sur un point éloigné

et peu important à la vie, une irritation vive

et prompte, qui puisse déplacer celle qui est

fixée sur le tube intestinal; 4° enfin rétablir

la liberté du ventre.—La première indication

se remplit au moyen de saignées qu'il ne faut

pas craindre de faire larges et copieuses, en

les proportionnant toutefois à l'âge et à l'état

du sujet; si l'animal est jeune et vigoureux,

la première saignée doit être de huit à dix

livres au moins; on les répète ensuite tant

que le pouls reste plein et dur, et que l'animal

se tourmente. Il m'est arrivé plus d'une fois,

en pareil cas, de tirer jusqu'à trente livres de

sang en huit ou dix heures, et le succès a con

stamment couronné mes efforts* C'est sur

l'état du poulsquele praticien doit seguider.—

On parvient à calmer les douleurs auxquelles

Fanimal est en proie, en lui administrant, dès
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de stupeur est inarqué, la tête est appuyée

dans la mangeoire, le pouls est petit et serré.

Lorsque l'inflammation a fait des progrès, les

yeux deviennent saillans, hagards, animés ; la

respiration est courte et laborieuse, la bouche

est chaude et remplie d'une salive épaisse.

Mais le symptôme le plus caractéristique

consiste, ainsi que je l'ai déjà dit, dans la

tendance invincible de l'animal à se porter

en avant, à se placer au bout de sa longe, et

à pousser avec force sa téte contre le mur, ou

contre les corps solides qui peuvent lui offrir

un point d'appui. Il exécute parfois ce mouve

ment avec tant de violence, qu'il se blesse le

front et même se fracture les os du crâne.

Abandonné à lui-même dans une cour, le ma

lade marche irrésistiblement en avant sans

voir les dangers, et ne s'arrête que lorsqu'un

obstacle invincible lui oppose une résistance

suffisante. A ce symptôme tout à fait carac

téristique de la maladie, se joignent des signes

de fureur, une anxiété extrême, une agita

tion excessive, des sueurs partielles ou géné

rales, des convulsions auxquelles succèdent

des momens de calme, qui ne tardent pas à

faire de nouveau place aux signes alarmans

que je viens de décrire; enfin du 3' au 5- jour

environ, la mort vient mettre un terme aux

souffrances, si la maladie n'a pas été arrêtée

dans sa marche par un traitement conve

nable.

Traitement. On est loin d'être d'accord sur

le traitement à opposer au vertige abdominal.

Un grand nombre de vétérinaires, s'a ttachant

particulièrement à combattre l'inflammation

cérébrale qui, dans le cas dont il s'agit, n'est

pourtant qu'un effet d'une maladie intesti

nale, ont recours aux douches d'eau froide ou

d'eau glacée sur la tête, aux saignées prati

quées largement au cou, au plat de la cuisse, à

la queue, et enfin aux frictions révulsives sur

les extrémités : il faut se hâter de dire que le

succès couronne bien rarement ce traitement;

j'oseraismême affirmer quejamais il n'a guéri

un vertige abdominal, ou, en d'autres termes,

une indigestion vertigineuse, et que les rares

succès dus à cette méthode n'ont été obtenus

que lorsque l'on avait à combattre, non pas

une indigestion vertigineuse, mais bien un

vertige essentiel, maladie qui, comme nous

le verrons bientôt, diffère beaucoup de celle

qui nous occupe. La raison de ces insuccès

est bien simple : le point de départ de la ma

ladie étant une indigestion, c'està;celle-ci qu'il

faut s'adresser; c'est elle qu'il faut combattre

pour faire cesser les symptômes cérébraux.

Or,les hommes lesplusétrangers à la médecine

savent bien que les saignées sont loin d'être

favorables à la guérison des indigestions, et

que les évacuans les plus énergiques sont les

moyens les plus convenables en pareil cas

Depuis longtemps Gilbert a préconisé l'admi

nistration de l'emétique à haute dose dans le

traitement du vertige abdominal; cette mé

thode est, je ne sais pourquoi, généralement

tombée dans l'oubli, bien que l'emétique réu

nisse au plus haut degré les propriétés dé

sirables, puisque chez Tes chevaux il agit à la

fois et comme évacuant très-énergique, et

comme révulsifsur la muqueuse gastro-intes

tinale. Dans le courant de l'année 1834 j'ai eu

à traiter olusieurs chevaux vertigineux, et

j'ai employé avec le plus heureux succès la

méthode de Gilbert, d'après le conseil je dois

en faire l'aveu, d'un fort habile vétérinaire,

M.le docteur Philippe,'qui avait déjà traité qua

torze chevaux par cette méthode et comptait

quatorze succès!... Voici en quelques mots

la manière de procéder à ce traitement : au

début du vertige abdominal, faire avaler au

cheval, avec toutes les précautions possibles,

une once d'émétique dissoute dans une bou

teille d'eau tiède; si l'animal est difficile et

qu'il pousse violemment au mur, il faut préa

lablement l'entraver et le jeter sur un bon

lit de paille, puis lui relever la tète pour lui

faire avaler son breuvage; en même temps il

faut passer deux sétons à la partie supérieure

et sur les côtés de l'encolure. Le cheval relevé,

reconduit à sa place et attaché de telle façon

qu'il ne puisse se blesser, on lui administre

immédiatement un lavement rendu purgatif

au moyen d'une once d'aloës en poudre ; on

renouvelle ce lavement au bout d'une heure,

et on attend les effets de ce traitement sans

plus rien faire... Ordinairement au bout de

quelques heures les symptômes du vertige

ont disparu, et il ne reste plus que ceux de

l'indigestion et de l'irritation gastro-intesti

nale, qui ne tardent pas eux-mêmes à dimi

nuer. Il faut ensuite beaucoup de précaution

pour remettre l'animal à son régime ordi

naire.

M. Watrin,médecin-vétérinaîre à Versailles,

a obtenu plusieurs succès dans le traitement

du vertige abdominal, par l'administration à

l'intérieur de l'huile de croton-tiglium à la

dose de 20 à 30 gouttes dans une décoction

de graine de lin. Cette méthode a de l'analogie

avec celle de Gilbert, et mérite d'être essayée.

B. Maladies du système nerveux.

§ 1er. — Vertige essentiel.

Cette maladie a été longtemps confondue

avec la précédente, dont on croyait fort diffi

cile de la distinguer; considérée tour à tour

comme une inflammation du cerveau, ou de

ses enveloppes, ou des deux à la fois, elle pa

raîtrait, d'après M. le prof. Renault, consister

dans une inflammation pure et simple de

l'unedes enveloppes du cerveau (l'arachnoïde),

et mériterait par conséquent la dénomination

A'aracknoïdite aiguë qui lui a été donnée par

ce professeur. Si l'on en croit le même obser

vateur, le vertige essentiel serait facilement

distingué de l'indigestion vertigineuse par la

tranquillité de l'animal qui, au lieu de se livrer

à des accès de fureur et de pousser violemment

au mur, se porterait paisiblement en avant

jusqu'à ce que sa longe ne lui permette plus

d'avancer, et resterait ensuite fort longtemps

dans cette position. Il arrive même souvent

que les chevaux atteints de cette maladie

font un demi-tour sur place, tournent leur

croupe du côté de la mangeoire et leur tête

du côté opposé, et restent longtemps dans

cette position, retenus qu'ils sont par leur

longe qui les empêche d'aller plus loin. D'a

près ces caractères, le vertige essentiel, ou

Yarachnoïdite de M. Renault, pourrait êlre

nommé vertige tranquille pour être distingué

de l'indigestion vertigineuse, que l'on pour
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rait désigner sous le nom de vertigefurieux.

Mais cette maladie est fort rare et a encore

besoin d'être observée.

S II. — Immobilité.

C'est une maladie nerveuse dont les cau

ses sont obscures et dont la nalure intime

n'est pas bien connue. Le cheval atteint de

cette affection est lourd, inattentif à la voix

du conducteur et comme absorbé par une

sensation interne ; il sort difficilement de cet

état, même à la suite de coups qu'il parait

souvent ne pas sentir;l'animal j'ototo6<7<? reste

presque sans mouveroens à la place où il se

trouve : il prend d u foin, le mâche, reste quel

ques instans sans le mâcher, et recommence

ensuite cette action ; sa tête est ou basse ou

élevée ; ses yeux sont fixes, sa vue peu cer

taine, ses oreilles souvent immobiles ; lors

qu'il a bu il conserve fréquemment la dernière

gorgée d'eau dans «a bouche sans l'avaler ni

Ta rejeter, et il ne la laisse tomber que lors

qu'il veut prendre une bouchée d'alimens.

Le cheval atteint de l'immobilité recule avec

beaucoup de difficulté; souvent même il ne

peut plus exécuter cette action, et si on veut l'y

contraindre, il se défend, non pas par méchan

ceté, mais d'une manière qui indique que

c'est par douleur ; il tourne la tête à droite, à

gauche, sans remuer le corps ; il se met sur

les jarrets en roidissant les membres de de

vant, avec lesquels il décrit des cercles en de

hors, au lieu de les porter en arrière par la

flexion. Ces membres restent croisés lors

qu'on les place l'un devant l'autre. — Les

moyens mis en usage pour combattre cette

affection ont généralement été infructueux.

C. Maladies des organes de la respiration.

§ l"— Cornâge (sifjlage, halley).

On appelle ainsi un bruit que certains che

vaux font entendre en respirant , et qui

est occasionné par la difficulté que l'air

éprouve à franchir une partie accidentelle

ment rétrécie des voies respiratoires. Si le

bruit est retentissant, et semblable pour l'é

clat à celui que l'on produit en soufflant dans

une corne, le cheval est dit corneur; si ce bruit

est moins fort, mais plus aigu, et analogue à

un sifflement, le cheval est nommé sijfleur :

ces dénominations désignent un seul et même

défaut, mais d'une intensité différente. — Le

cornage n'est pas une maladie particulière,

mais seulement l'indice d'un dérangement

quelconque dans les parties qui servent à la

respiration : dérangement qu'il n'est pas tou

jours facile d'apprécier. Le bruit qui le consti

tue ne se fait entendre que pendant l'exercice,

et encore pendant l'exercice rapide et fati

gant, surtout quand les animaux gravissent

des coteaux en tirant ou portant de lourdes

charges, et après avoir pris leur repas. Ce

bruit s'accompagne de la dilatation des na

seaux, de l'agitation des flancs et des signes

d'une prochaine suffocation. Tous ces signes

disparaissent après quelques instans de repos,

pour se faire remarquer de nouveau aussitôt

que le cheval se trouve dans des conditions

convenables. Ce bruit ne serait qu'un dés

agréable inconvénient s'il existait seul ; mais

ce quivient aggraver le vice, c'est que, malgré

l'apparence de la santé, il y a difficulté réelle

à la respiration dans le moment où les che

vaux cornent ou sifflent ; et cette dilficulté est

souvent poussée à un tel point, que les che

vaux sont menacés de suffocation, et qu'ils

tomberaient infailliblement, si les conduc

teurs et les cavaliers n'avaient pas le soin de

les arrêter à temps, et de leur laisser repren

dre haleine.

Les causes du cornage sont presque tou

jours inconnues ; dans ces dernières années,

M. Delafond a constaté que l'usage de \a. gesse

chiche, pour nourriture, pouvait donner nais

sance a cette affection. Les lésions anatomi-

ques qui apportent un obstacle au passage de

1 air sont variables et ne doivent pas nous oc

cuper ici.—Enfin le traitement, quel qu'il soit,

est tout à fait infructueux, excepté lorsqu'on

l'applique au cornage occasionné par la gesse

chiche : dans ce cas les vésicatoires autour de

la gorge, les saignées au cou, les gargarismes

adoucissans produisent de bons effets. Si l'ob

stacle au passage de l'air est placé dans les ca

vités nasales ou dans la gorge, on peut pallier

cette maladie, et pratiquer à l'air un passage

artificiel au moyen d'une opération que l'on

désigne sous le nom de trachéotomie et qui

consiste à faire une ouverture à la trachée et

à y introduire à demeure un tube en fer-blanc,

par l'ouverture duquel l'air peut facilement

circuler. (Voir section x, page 279.)

§ II. — Pousse.

Maladie chronique des organes de la respi

ration, caractérisée : 1° par un soubresaut plus

ou moins marqué qui, chez certains chevaux,

coupe l'expiration en deux temps plus ou

moins distincts, 2° et par une toux sèche,

quinteuse, sonore sans expectoration et sans

éhrouemens. Ce soubresaut, que l'on nomme

encore coup defouet elcontre-temps,se fait re

marquer aux flancs dans les mouvemens

d'expiration, c'est-à-dire lorsque l'air sort de

la poitrine par le resserrement de cette cavité.

La pousse n'est pas une maladie spéciale,

mais bien un des symptômes de plusieurs af

fections très-différentes les unes des autres et

parmi lesquelles Xemphysème du poumon est

la plus fréquente.

Une nourriture trop abondante, échauf

fante et continuellement sèche, l'abus du foin,

les travaux forcés, les efforts de respiration,

etc., peuvent, dit-on, donner lieu à la pousse.

— Cette affection est tout à fait incurable.

§ III. — Gourme.

Maladie des jeunes chevaux, que la plupart

des anciens vétérinaires regardent comme

une crise dépuratoire. destinée à purifier la

masse des humeurs de ces animaux, et que

f>lusieurs auteurs modernes considèrent seu-

ement comme une affection catarrhale qui,

dans son état de simplicité, ne diffère pas du

AGRlCTTl/rUHB. 123" livraison. TOME II. 42
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coryza et de l'angine ordinaires.—On tient

ses causes pour inconnues; mais il est proba

ble que la dentition du poulain, en opérant

un travail de fluxion à la tête, doit singuliè-

ment prédisposer ces animaux aux inflamma

tions de la membrane nasale, des glandes et

des ganglions voisins; qu'à cette cause prédis

posante viennent s'ajouter l'action des vicissi

tudes atmosphériques, le passage brusque du

chaud au froid, la suppression de la sueur, etc.,

et il n'en faudra pas davantage pour faire dé

velopper la gourme, ou au moins une mala

die fort analogue.—Quand la gourme se mani

feste, il y a tristesse, dégoût, perte d'appétit,

rongeur du nez, jetage d'une matière plus ou

moins opaque, empâtement de l'auge, tumé

faction de ses ganglions, fièvre plus ou moins

forte, difficulté d'avaler et quelquefois de res

pirer, yeux chassieux. Plus tard la tuméfac

tion de l'auge augmente, se ramollit vers le

centre, s'abcède et fournit un pus plus ou

moins abondant; puis la guérison survient.—

Mais l'affection n'a pas toujours cette régula

rité et cette bénignité; l'inflammation peut

être plus intense, et alors la tête est plus pe

sante, plus chaude; il y a abattement, chaleur,

et bave visqueuse à la bouche, rougeur plus

vive du nez et des yeux, accélération et force

du pouls, chaleur de la peau, etc. Quelquefois,

à la suite de cet état, il survient des indura

tions sous la ganache, des toux rebelles, des

écoulemens sans fin; mais le plus souvent

l'affection est bénigne, parcourt régulière

ment ses périodes et guérit sans laisser de

traces.

Je ne parlerai pas ici de ce que l'on a impro

prement nommé Jausse gourme; je passerai

sous silence les rapprochemens que l'on a

faits, à tort ou à raison, entre la gourme et

plusieurs autres maladies, telles que l'esqui-

nancie, la coqueluche, la petite vérole, la vac

cine, la clavelée, etc.; je n examinerai pas si la

gourme est particulière aux chevaux, si elle

est sujette à récidive sur les animaux qu'elle

a déjà attaqués, s'il est inévitable et néces

saire que les chevaux aient au moins une fois

cette maladie, si elle est contagieuse, etc.

Toutes ces questions, sujettes à controverse,

ne peuvent être traitées que dans un ouvrage

spécial.

Traitement. Lorsque l'affection est simple

et qu'elle suit une marche régulière, il faut se

tarder d'en entraver le cours avec cette foule

de médicamens proposés par les auteurs ; il

faut au contraire laisser agir la nature et se

contenter de surveiller les animaux, de les

maintenir dans une température douce et

égale, de diminuer leur ration et de composer

celle-ci d'alimens de facile digestion , tels

que l'eau de son et la bonne paille, alternée

avec l'herbe fraîche s'il est possible; il faut

aussi donner quelques lavemens simples, pré

server du contact irritant de l'air la tuméfac

tion de l'auge, et l'abcès s'il s'en forme un; et

dans ce but recouvrir la ganache d'une étou-

pade épaisse par-dessus laquelle on applique

une peau de mouton, la laine tournée en de

dans. Lorsque l'inflammation est très-forte,

la diète la plus sévère est de rigueur; on admi

nistre en outre les lavemens émolliens (n° 7);

on expose des bains de vapeurs d'eau bouil

lante sous la tête et le nez; on fait sous l'auge

des onctions d'onguent populéum, on abreuve

l'animal avec l'eau tiède miellée, blanchie

avec la farine d'orge ; si la respiration est

laborieuse, la toux difficile et la (lèvre forte ,

on fait quelques petites saignées, mais il ne

faut pas abuser de ce moyen; lorsque l'in

flammation commence à se calmer, on établit

au poitrail un séton que l'on anime fortement

avec un mélange d'onguent basilicum et d'es

sence de térébenthine; enfin, lorsqu'il se

forme un abcès sous l'auge, il faut y favoriser

le développement du pus par l'application de

l'onguent vésicaloire, et se hâter d'ouvrir la

tumeur, lorsque la fluctuation est pronon

cée.

D. Maladies du système lymphatique.

§ Ie'.— Farcin.

On donne le nom de larcin à une maladie

particulière au cheval, au mulet et à l'âne,

résultant du développement de tubercules

dans le tissu cellulaire, les ganglions et les

vaisseaux lymphatiques sous-cutanés, ou dans

l'inflammation chronique et l'induration de

ces parties, et pouvant affecter toutes les par

ties extérieures du corps. Le farcin peut se

montrer sousquatreformesdifférentes : \°In~

duration farcineuse de la peau,farcin volant.

Ce sont de petites tumeurs plus ou moins ar

rondies, d un volume variant depuis celui

d'un pois jusqu'à celui d'une grosse noisette,

dures, indolentes, qui ont leur siège dans l'é

paisseur du derme; files restent stationnaires

pendant plus ou moins longtemps, disparais

sent en totalité ou en partie, en laissant à

leur place une espèce de petit durillon; ou

bien les poils qui existent au sommet se hé

rissent, et si on les écarte on remarque un

petit ulcère arrondi, d'une couleur rouge, à

surface exubérante, et ne paraissant occuper

que les lames les plus extérieurs du derme.

—2° Abcès sous-cutanésjarcineux. Ce sont des

tumeurs molles, indolentes, fluctuantes dès

leur début, sans changement de couleur à la

peau, situées plus ou moins profondément et

se faisant surtout remarquer aux membres.

La circonférence de ces tumeurs est quelque

fois dure, mais sans douleur et sans chaleur;

si on les ouvre il s'en écoule une matière

jaunâtre, limpide, en quelque sorte huileuse,

tenant en suspension des flocons blanchâtres;

quelquefois la petite plaie devient ulcéreuse,

mais le plus souvent eîle se guérit assez facile

ment.—8* TumeursJarcineuses sous-cutanées,

farcin cordé, engorgemensJarcineux. Ces tu

meurs se développent dans le tissu cellulaire

sous-cutané, dans les interstices des muscles

sous la forme d'une corde uniforme plus ou

moins cylindrique, ou présentant des renfle-

mens de distance en distance, des espèces de

boutons plus ou moins gros, affectant la forme

de chapelets, de cordes noueuses, résistantes,

douloureuses,qui,de leur point de départ, se di

rigent constamment vers le centre en suivant

le trajet des veines ou des lymphatiques; ou

bien ce sont des tumeurs aplaties, ordinaire

ment circonscrites, suivant la même direc

tion que les précédentes, et dont les parties
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voisines sont plus ou moins œdémateuses. Bien

tôt certaines parties de la tumeur se ramol

lissent, ou, si elle a la forme d'une corde

régulière, on remarque dans plusieurs points

de son étendue des portions exubérantes qui

laissent apercevoir dans leur centre une fluc

tuation qui augmente tous les jours; la peau

s'amincit, s'ouvre, et une petite ouverture

donne issue à un pus jaunâtre, épais et gru

meleux, puis un ulcère s'établit. Les parties

environnantes s'engorgent, deviennent dures,

lardacées; l'engorgement s'étend, gagne en

largeur; de nouvelles tumeurs farcineuses se

forment, et des ulcères peuvent apparaître

dans des parties plus ou moins éloignées. Du

reste, les chevaux peuventjouir de tous les

caractères de la santé.—4* ulcèresfarcineux.

Ordinairement arrondis, grisâtres ou d'un

rouge livide, peu douloureux; les bords- en

sont légèrement renversés en dehors, fran

gés; la surface en est inégale, rouge, fon

gueuse. Ces ulcères s'étendent en largeur

pendant quelque temps, restent longtemps

stationnaires, se multiplient pendant que

d'autres se cicatrisent, et sont toujours d'une

guérison difficile à obtenir. La cicatrice ne

présente rien de remarquable ; et ici, comme

dans les cas précédens, la sanlé peut rester

parfaite.

Le farcin s'observe à tout âge, se développe

dans toutes les saisons, mais principalement

au printemps : il affecte les deux sexes et est

ordinairement beaucoup plus bénin chez les

chevaux entiers que chez les chevaux hongres.

Cette maladie peut se développer sous l'in

fluence des mêmes causes que la morve; elle

peut aussi être la suite des suppurations de

longue durée et de la résorption du pus des

plaies de mauvaise nature. Cette affection, qui

Ïteut durer pendant des années entières, a

ongtemps passé pour contagieuse; beaucoup

d'hippiatres, de cultivateurs et d'officiers de

cavalerie lui donnent même encore ce carac

tère; cependant l'expérience et l'observation

de tous les jours semblent démontrer que le

farcin ne peut se transmettre par voie de con

tagion.

Traitement. Un air pur, sec, fréquemment

renouvelé, l'usage des couvertures légères, le

pansement de la main réitéré et bien exécuté,

des alimens de saine nature, un exercice mo

déré et réglé, sont les meilleurs préservatifs

de cette maladie, et les meilleurs auxiliaires

du traitement. A ces moyens on peutjoindre

l'administration des toniques (n° 26), des diu

rétiques et des fondans (n°* 52, 66, 67, 68, 72)

Les tumeurs abeédées doivent être ouvertes

au moyen de l'instrument tranchant, et dé

truites soit avec les caustiques, soit avec le

fer rouge. On procède à l'enlèvement des

kystes avec le bistouri, si les tumeurs sont

volumineuses ; les plaies sont ensuite recon-

vertes d'étoupes coupées, et pansées avec la

teinture d'aloès, l'eau phagédénique, le chlo

rure de chaux, etc. Maigre tous les soins pos

sibles, il faut avouer que le farcin résiste Dieu

souvent au traitement que l'on emploie pour

le combattre.

Je ne parle pas ici des maladies quel'on a dé

signées sous les noms de morve aiguë, farcin

aigu, affections très- rares et rapidement mor

telles.

§ U. — Morve.

On donne ce nom à une maladie du cheval

qui se manifeste par l'engorgement des gan

glions lymphatiques de 1 auge, le jetage par

les deux narines ou par une seule, et dans ce

dernier cas, le plus souvent par la gauche,

d'une matière jaune -verdâtre, grumeleuse,

s'at tachant aux orifices des narines, et par

l'apparition de tubercules ou d'ulcères sur la

membrane qui revêt la cloison médiane des

narines ou les cornets. Cet état est fréquem

ment accompagné du développement de tu

bercules dans les poumons. Le cheval est dit

douteux quand il présente un ou deux des

symptômes que je viens d'indiquer. Ordinai

rement le jetage ou la glande paraissent les

premiers : d'abord en petite quantité, presque

séreuse, la matière qui s'écoule d'une ou des

deux narines est plus abondante que de cou

tume; elle est d'une couleur jaunâtre, ino

dore, et tient en suspension de petites masses

comme caséeuses qui couvrent et salissent la

peau et se dessèchent sur les orifices des na

rines. Si la maladie débute par la glande, un

petit engorgement, ordinairement arrondi, si

tué plus ou moins profondément, parait à la

face interne de l'une ou des deux branches de

l'os de la mâchoire inférieure; cet engorge

ment est peu volumineux; il commence par

avoir le volume d'une noisette ou d'une noix;

il parait formé d'une seule masse, ou constitué

par la réunion d'un grand nombre de petits

corps mobiles les uns sur les autres, mais ré

unis en une masse assez circonscrite, adhé

rant ou non à la peau, qui elle-même est plus

ou moins mobile ; il est quelquefois indolent,

d'autres fois il est légèrement douloureux, et

le cheval cherche à éviter la pression. Que

l'un de ces symptômes ou tous les deux appa

raissent en même temps et successivement,

ils peuvent rester stationnaires pendant fort

longtemps, quelquefois des mois, des années,

pendant lesquels la membrane nasale est

dans l'état naturel, ou colorée, ou plus ou

moins épaisse et blafarde; en même temps

l'animal parait jouir d'une bonne santé. Enfin,

l'œil du côté où le jetage a lieu devient chas

sieux, larmoyant; de petits tubercules, déve

loppés dans le tissu sous-muqueux, apparais

sent sur la pituitaire ; bientôt ils se ramollis

sent, font place à de petits ulcères moins co

lorés que les parties environnantes, blafards,

jaunâtres et quelquefois exubérans ; ils aug

mentent successivement tant en profondeur

3u'en étendue ; le jetage devient plus consi-

érable ; bientôt il est mêlé de stries de sang;

la table externe des sinus frontaux se gonfle,

fait saillie sous la peau ; la percussion que

l'on exerce sur elle est douloureuse et rend

un son mat; le cheval est définitivement

déclaré morveux et doit être abattu, non que

la mort suive de près la maladie arrivée à ce

degré, et que le cheval ne puisse encore ren

dre des services , mais pareeque l'affection

est alors regardée commedéfinitivement incu

rable, et que les ordonnances de police pres

crivent le sacrifice de l'animal.

Causes. Plusieurs vétérinaires regardent la

morve comme héréditaire ; mais ce point de

1 doctrine est encore douteux. Toutes les irrita
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tions souvent renouvelées de l'appareil de la

respiration , toutes les causes susceptibles

d'affaiblir l'économie et d'appauvrir le sang,

telles que les mauvais fourrages, les fatigues

excessives, le mauvais régime longtemps con

tinué, l'influence d'un air vicié, des écuries

malsaine est humides, des travaux sacca

dés, etc, peuvent occasionner cette maladie.

La morve est-elle contagieuse ? Voilà une

question qui a été bien débattue, et qui est en

core indécise. Autrefois tout le monde était

convaincu de la contagion de la morve, et les

règlemens de police prescrivaient à l'égard

des chevaux morveux des précautions crhy-

giène publique, qui, aujourd'hui, paraîtraient

ridicules et vexatoires. Dans ces derniers

temps même (mars 1837), un médecin très-

distingué, M. Rayer, dans un mémoire lu à

l'Académie de Médecine, a soutenu que la

morve aiguë pouvait se transmettre d'un ani

mal à l'homme et réciproquement. 11 a cité, à

l'appui de cette opinion, l'observation d'un

palefrenier mort à l'hôpital de la Charité,

d'une maladie qui avait tous les caractères de

la morve, et d'un cheval chez qui cette mala

die s'était développée à la suite de l'inoculation

de la matière sécrétée par la muqueuse nasale

de cet homme.

Mais un fait unique, en le supposant même

bien constaté, ne s'aurait en infirmer des mil

liers d'autres. L'expérience et l'observation

sont venues d'abord jeter des doutes sur cette

propriété contagieuse, puis convaincre un

grand nombre de praticiens de l'absence com

plète de cette propriété. Si je ne m'en rap

portais qu'au dire de la plupart des vétéri

naires, et aux expériences que j'ai faites à

l'infirmerie de Betz avec mon confrère et ami

M. Berthonneau (nous avons vainementessayé

d'inoculer la morve à dix chevaux jeunes et

bien portans), je ne craindrais pas de dire

hautement que la morve chronique ne peut

se transmettre par contagion; mais un pareil

langage ne serait peut-être pas sans inconvé

nient ici; j'aime donc mieux m'abstenir, et

me contenter d'engager les propriétaires à la

prudence, tout en leur conseillant de bannir

ces craintes exagérées, et ces précautions rui

neuses qui, dans l'état actuel de la science,

seraient véritablement déplacées. Qu'ils évi

tent avec soin d'exposer leurs animaux aux

véritables causes de la morve : voilà le meil

leur secret de les en préserver.

Tout le monde sait que la morve confirmée

est incurable : indiquer les traitemens qui

ont été proposés pour la combattre, serait

donc ici un véritable hors d'œuvre.

E. Maladies des j eux.

Fluxion périodique '( nphthalmie intermittente,

fluxion lunatique).

Maladie des yeux, reconnaissable à tous les

signes de l'ophthalmie interne, apparaissant à

des époques plus ou moins éloignées, et finis

sant presque toujours par entraîner la perte

de la vue.

Les causes prédisposantes de cette maladie

sont : le travail de la dentition, l'usage habi

tuel des alimens fibreux, durs à broyer, des

alimens mal récoltés ou avariés ; l'influence

des pâturages marécageux, des lieux bas et

humides, des brouillards habituels, des prai

ries rendues fétides par certains engrais, par

exemple, par les égouts des villes, le limon

des fleuves; el enfin Chérédité. Les principales

causes occasionnelles sont : le passage du

chaud au froid, les vapeurs irritantes des

écuries, etc.

Symptômes. Ils peuvent être distingués en

ceux qui appartiennent à l'accès, et en ceux

qui se font remarquer dans les intervalles qui

séparent ceux-ci,.—Les symptômes de l'accès
peuvent être divisés en cinq temps.—1er temps.

Les yeux paraissent atteints d'une ophthal-

mie ordinaire : il y a larmoiement, rougeur

de la conjonctive, tuméfaction des paupières,

sensibilité et chaleur plus marquées des par

ties qui environnent 1 œil, aspect blanchâtre

de la cornée, fièvre générale plus ou moins

forte ; les yeux sont presque toujours fermés.

Ce premier temps dure depuis 3 jusqu'à 10 à

12 jours.—2° Temps. Les phénomènes précé-

dens persistent, l'humeur qui s'écoule des

yeux devient épaisse, la cornée est proé

minente, l'humeur aqueuse perd sa transpa

rence, et la cornée lucide parait elle-même

enflammée et obscurcie. — 8' Temps. L'in

flammation parait diminuer un peu de force,

les symptômes qui la caractérisent se dissi

pent, l'œil se découvre, l'humeur aqueuse qui

était trouble et rendait la vision obtuse, com

mence à recouvrer sa transparence, en lais

sant voir ce qu'elle a d'opaque, se condenser

sous forme d'un nuage et se convertir en une

matière floconneuse qui, précipitée jusqu'en

bas de la chambre antérieure,y est enfin absor
bée plus ou moins parfaitement. — 4e Temps.

Peu après l'éclaircissement de l'humeur

aqueuse, il s'établit dans l'œil malade un nou

veau travail inflammatoire moins fort que le

premier; la matière précipitée s'élève, se ré

pand dans toute l'humeur aqueuse une secon

de fois, et la trouble', de nouveau. — 5' Temps.

Il est marqué par la cessation complète de

tous les symptômes inflammatoires, la préci

pitation de la matière opaqne, et sa dispari

tion définitive. Alors l'animal paraltcompléte-

ment guéri; mais quelques semaines après il

survient une nouvelle attaque qui parcourt

les mêmes périodes que la première, disparaît

comme elle, pour être suivie d'une 3% puis

d'une 4', et ainsi de suite jusqu'à ce que les

progrès du mal aient amené la perte com

plète de l'œil affecté. — Lorsque ranimai n'a

encore éprouvé qU' un ou deux accès, on ne

voit rien pendant les rémissions; mais lorsque

les attaques se sont multipliées, les larmes ac

quièrent une qualité irritante, et déterminent

souvent la chute des poils et même l'érosion

de la peau en s'écoulant sur le chanfrein;

l'œil perd un peu de son volume, rentre dans

son orbite, prend une teinte ardoisée; la pau

pière supérieure se couvre de rides, la pau

pière inférieure se fend à une petite distance

de l'angle nasal; puis le cristallin devient

opaque, et la cataracte se développe.

Tout ce que l'on a pu faire jusqu'à présent

pour guérir la fluxion périodique a échoué, et

la maladie doit encore être considérée comme

incurable. Les soins à donner aux chevaux

qui en sont attaqués consistent à faire dispa
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raltre aussi promptement que possible les

symptômes de l'abcès; on y parvient en met

tant en usage le traitement que j'ai fait con

naître en parlant de Vophthalmie aiguë {voyez

ce mot).

F. Maladies des membres.

S I". — Considérations générales.

Les maladies des membres, comme celles

du pied, que nous examinerons bientôt, ont

pour caractère général, mais non essentiel,

de faire boiter les animaux qui en sont at

teints; elles portent par conséquent les noms

génériques de boiteries et de claudications.

Ces maladies peuvent être légères ou graves,

et donner lieu à des boiteries plus ou moins

fortes. Lorsque l'animal se borne à appuyer

moins franchement sur le sol avec le membre

malade qu'avec les autres, on dit qu'il feint.

Si la douleur est plus forte, que l'animal ne

s'appuie que le moins possible sur le membre

boiteux, et que pendant la marche il accom-

Eague cet appui de balancemens considérâ

tes de la tète, on dit qu'il boite tout bas.

Enfin la douleur peut être assez vive pour

empêcher l'animal de se servir du membre

malade ; on dit alors qu'il marche à trois jam

bes. Ce dernier signe est le plus grave. Le

point souffrant d'où procède la boiterie est in

dispensable à connaître pour y appliquer des

remèdes; il se manifeste quelquefois par des

plaies, des ulcères, des suintemens, des tu

meurs diverses ( eaux-aux-jambes, crevasses,

exostoses, etc.). Malheureusement, il est des

cas où les causes de la boiterie sont loin d'être

aussi évidentes, et où il est nécessaire de re

courir à un examen très-détaillé; trop heu

reux encore quand on parvient à découvrir

le mal ! car il faut avouer que dans bien des

circonstances il est fort difficile de recon

naître, non-seulement la partie malade, mais

encore le membre boiteux. Voici cependant

les principaux moyens d'être éclairci sur ce

point.

On distingue quatre temps dans la part

que chaque membre prend aux allures : 1° le

lever; 2° le soutien, instant où le pied avance

à peu près sans monter ni descendre ; 3° le

poser, instant où il regagne le sol ; 4* Yappui,

moment où le pied qui a tombé sur le sol sup-

Ïiorte sa part du corps jusqu'à un nouveau

ever. Si l'on considère dans sa inarche un

cheval boiteux, on voit que le membre ma

lade fait son lever le plus vite, son soutien le

plus long, son poser le plus tardif et son ap

pui le plus court qu'il est possible. Au con

traire, le membre qui correspond à celui oui

est malade fait son appui le plus long, et les

autres temps aussi courts que possible, afin

de venir au secours de celui qui est souffrant.

Si le mal existe à un membre antérieur, la

tête s'élève dans l'instant où il fait son appui

et la charge se prolonge sur le bipède diagonal

opposé. Lorsque la douleur existe à un mem

bre de derrière, la tète s'abaisse à l'instant où

ce membre fait son appui, et ce mouvement, en

reportant sur les membres de devant une par

tie du poids du corps, soulage d'autant ceux

de derrièr*; le membre postérieur sain ac

célère son poser pour prolonger son appui.

Dans les boiteries légères, dont le siège ne se

manifeste pas d'abord suffisamment, au lieu

de faire marcher le cheval au pas sur un che

min de sable ou sur la terre, on le fait partir

au trot sur le pavé, et l'on a soin que le con

ducteur, courant à pied, tienne la longe à

quelque distance de la tête. On se place d'a

bord en arrière, puis en face du cheval, puis

enfin on se place de manière à le voir trotter

de côté, et même en cercle avec changement

de main.

Le membre boiteux étant reconnu, il s'agit

de procéder à la recherche de la partie ma

lade. Voyons d'abord pour les membres de

devant. Un caractère quin'a,je crois, été indi

qué par personne et dont je me suis servi

plusieurs fois avec avantage, peut faire recon

naître de suite si la maladie a son siège dans

le pied ou à une autre région du membre : en

faisant marcher l'animal boiteux sur un fu

mier épais, la claudication diminue ou dispa

raît si elle provient d'une altération du pied;

elle persiste ou elle augmente si elle est occa

sionnée par une toute autre cause. Si le che

val est atteint d'un écart, l'extrémité inférieure

du membre décrit une courbe en dehors pen

dant la marche, l'animal fauche. Dans ce cas,

la boiterie augmente lorsqu'après avoir fléchi

le membre malade, on 1 écarte violemment

du corps ; d'ailleurs l'absence de tout signe

de douleur dans les autres parties du mem

bre vient confirmer lo diagnostic. Si le cheval

boite du genou, le mouvement de faucher

existe encore un peu, mais cette boiterie est

facilement reconnaissable à l'enflure de cette

partie, et aux signes de douleur que l'animal

donne quandon la comprime. La claudication

qui dépend d'une maladie des tendons se re

connaît à leur gonflement, et à la douleur que

l'animal manifeste quand on les touche ; en

outre le cheval cherche à se soulager en met

tant constamment ces tendons dans le relâ

chement; pour y parvenir il n'appuie le mem

bre que sur la pince, et il tient les talons re

levés. Les efforts de boulets se reconnaissent

aussi facilement que ceux du genou. — Dans

un membre postérieur, l'action de jaucher

indique presque toujours un effort de cuisse

ou un état maladif du jarret. Ici comme pour

les membres de devant, lorsqu'on fait mar

cher l'animal sur un épais fumier, la boiterie

diminue ou disparaît si elle provient d'une

altération du pied ; elle persiste ou elle aug

mente si elle procède d'une autre cause. Si le

cheval est atteint d'un efjortde cuisse, l'appui

du pied sur le sol se fait par tous les points de

la circonférence de sa face inférieure, la boi

terie augmente lorsqu'on a fortement porté le

membre successivement en avant, en dehors,

et en arrière; le reste du membre ne pré

sente aucune douleur. Un cheval atteint d'un

ejfort de grasset éprouve beaucoup de diffi

culté à lever le membre malade ; il le traîne à

terre en raclant le sol avec sa pince. Un ej

fort de jarret s'oppose à la flexion de cette

Îiartie qui s'enfle, et devient chaude et dou-

oureuse.

Si la manière dont se fait la boiterie ne suf

fit pas pour rendre compte du siège et de la

nature du mal, il faut laisser l'animal en re

pos, examiner attentivement, presser, com

primer dans tous les sens, faire mouvoir et
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secouer fortement toutes les régions du

membre, afin de voir s'il n'y a pas quelque

part de la chaleur, de la douleur, de la rai

deur, du gonflement qui puisse mettre sur la

voie de la découverte ; on termine cet examen

en faisant déferrer l'animal, et parer à fond

le pied du membre boiteux, et comprimant

successivement tous les points de la sole et

de la fourchette avec le mors ou les branches

des tricoises. De cette manière, et avec quel

ques précautions, on parvient presque tou

jours à découvrir un point douloureux, et

par conséquent le siège du mal. Il ne s'agit

plus alors que d'appliquer un traitement con

venable à la maladie reconnue.—Les boiteries

dites de vieux mal sont celles qui sont an

ciennes, ou dont la cause est inconnue; il y

a des boiteries de vieux mal qui subsistent

constamment; d'autres ne sont apparentes

que lorsque l'animal sort de l'écurie, et dis

paraissent lorsqu'il est échauffé pour reve

nir quand il a été refroidi ; d'autres enfin qui

ne s'aperçoivent qu'à chaud.

§ II. — Eaux-aux-jambes.

Maladie dégoûtante qui affecte les parties

inférieures des membres, et est caractérisée

par un suintement d'un liquide séreux, fétide,

qui humecte la partie malade, et se rassemble

en gouttelettes a l'extrémité des poils réunis

en paquets. Les eaux-aux-jambes attaquent

plus spécialement les races 'communes, les

chevaux qu'on élève sur des terrains maréca

geux, et dont les pieds sont plats, larges et

évasés, et le bas des membres naturellement

gros et chargé de poils abondans ; elles se mon

trent à toutes les époques de la vie, mais plus

souvent dans l'âge adulte, et se propagent fré

quemment aux quatre membres, en commen

çant le plus ordinairement par un seul ou

par deux, et toujours par ceux de derrière.

—Les causes de cette maladie sont : les excès

de travail, l'influence des localités humides,

des écuries malpropres, le contact des boues

âcres des grandes villes, la mauvaise habitude

de passer a l'eau les chevaux qui rentrent du

travail, et, dit-on, la contagion.

Symptômes. Les eaux-aux-jambes commen

cent presque toujours par une inflammation

plus ou moins aiguë de la partie qui doit en

être le siège. Le premier indice qui décèle

cette maladie est le hérissement des poils de

la couronne, du paturon et du boulet ; ce

hérissement est accompagné de l'engorge

ment et de la raideur du membre. Bientôt

commence le suintement dont j'ai parlé 5 le

liquide qui s'écoule est d'une odeur particu

lière très-désagréable, tenace et persistante ;

il parait d'abord comme une rosée qui se con

dense à chaque poil. Les progrès de la mala

die déterminent bientôt le développement de

la douleur; celle-ci devient si forte, que le

moindre contact des corps extérieurs cause

une grande incommodité; il suffit qu'une

Faille touche un endroit souffrant, pour que

animal lève le membre malade. Plus tard

ce liquide devient épais, consistant et plus

fétide, et rassemble les poils en paquets; ceux-

ci tombent et la peau se dénude dans une

étendue plus ou moins grande. La matière de

l'écoulement irrite les parties qu'elle touche,

et entretient la douleur qui est toujours très-

forte, surtout quand l'animal sort de l'écurie.

Si la maladie n'est pas arrêtée dans sa marche,

elle peut passer à l'état chronique. Alors l'é

coulement persiste toujours et conserve en

core sa fétidité et sa consistance; mais la dou

leur disparaît, et l'animal ne témoigne plus

la moindre sensibilité lorsqu'on lui explore le

membre. C'est alors que l'on voit naître sur

les parties affectées des ulcères superficiels,

sur les bords desquels se développent des

excroissances charnues, rouges, molles, à

bases étroites, auxquelles on a donné le nom

de verrues ou de grappes. Enfin l'animal mai

grit et dépérit, tout en conservant son appé

tit qui est même augmenté, mais qui ne peut

réparer complètement les déperditions qui

ont lieu par les surfaces malades.

Traitement. Voici celui qui a été recom

mandé par M. Barthélémy aîné, ancien profes

seur à l'école d'Alfort : alimens sains, ration

ordinaire, travail fatigant tous les jours, ne

pouvant être remplacé que par cinq ou six

heures au moins d'un exercice actif; après le

travail on lave la partie malade avec l'eau

tiède; on l'essuie de manière à absterger l'eau

dont elle est humectée, puis on lotionne lé

gèrement toute la surface avec une dissolu

tion de deux onces de vert-de-gris dans un

litre d'eau de rivière. On répète cette opéra

tion tous les jours jusqu'à ce qu'il n'y ait plus

d'écoulement et que la partie malade soit par

faitement sèche; il est même prudent, pour

prévenir toute récidive, de continuer les lo

tions plusieurs jours après que la dessiccation

parait complète, ce qui a souvent lieu lorsque

l'on n'a fait encore que trois ou quatre appli

cations; car dès la première, l'écoulement di-

minue sensiblement. Le travail estunauxiliaire

indispensable : il détermine le dégorgement

desjambes. Lorsqu'il existe des verrues, le cas

est plus grave; on commence par les couper

successivement, on cautérise avec le feu la base

des plus volumineuses, de celles qui saignent

beaucoup, après quoi en a recours aux lotions

comme dans les cas où cette complication

n'existe pas. On recommande généralement

l'application du feu sur le membre, comme

moyen de prévenir les récidives; cette opéra

tion n'est pas indispensable, et comme elle a

l'inconvénient de tarer les animaux, on doit

s'abstenir de la pratiquer, excepté peut-être

dans quelques cas particuliers, où elle pour

rait être rendue nécessaire par l'ancienneté

du mal, l'âge avancé et le tempérament essen

tiellement lymphatique du sujet.

§ III. — Crevasses {mules traversines).

Entamures étroites, allongées, plusoumoins

Erofondes, accompagnées de suintement d'une

umeur fétide, et ayant leur siège au boulet

et au paturon du cheval, dans le sens trans

versal. Les chevaux y sont exposés quand ils

travaillent sur des terrains rocailleux, quand

ils marchent dans les boues âcres, ou lorsqu'ils

demeurent au milieu des urines, sur des fu

miers épais, surtout dans les écuries qu'on

nettoie rarement. Les animaux dont les jam

bes sont grasses, chargées de poils, dont le

tempérament est mou et lymphatique, parais

sent plus exposés aux crevasses que les ch«
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vaux fins. Les crevasses sont des maladies peu

graves par elles-mêmes, mais qu'il est quelque

fois très-difficile de faire disparaître entière

ment. Celles qui sont occasionnées par l'action

des boues acres des grandes villes résistent

souvent avec opiniâtreté aux traitemens les

mieux dirigés; ou bien, si on parvient à les

guérir, cette guérison n'est qu'apparente, et le

mal ne tarde pas à reparaître, surtout si le

cheval est de nouveau soumis à l'action des

causes qui avaient amené la formation des

premières.

Traitement. L'animal atteint de crevasses

superficielles ou profondes doit être soumis

au repos le plus complet, afin d'éviter que les

plaies ne s'irritent à chaque mouvement du

pied ; il devra être placé dans une écurie sèche

et bien nettoyée. Si les crevasses ne sont que

commençantes et que la peau paraisse rouge

et enflammée, l'emploi des adoucissans, tels

que bains tièdes, cataplasmes émoi liens 'rv 3),

onctions d'onguent populéum, pourront en

amener la guérison. Mais il ne faut pas trop

insister sur ces moyens qui ont quelquefois

pour résultat de faire passer les crevasses à

l'état chronique; il est bon, quand on a obtenu

du mieux à l'aide des adoucissans, de faire

suivre leur emploi par l'action de quelque

dessiccatif; des lotions avec la teinture d'aloès

ou avec une solution faible de vitriol bleu

(sulfate de cuivre) dans le vinaigre, convien

nent parfaitement. Si les crevasses sont an

ciennes, calleuses, et accompagnées d'un suin

tement abondant, il faut de toute nécessité

appliquer des sélons à la partie supérieure du

membre malade, administrer des purgatifs

(n°' 41, 44, 45), soumettre l'animal a l'usage

des boissons nitrées, et faire marcher tous ces

moyens avec le traitement local. Celui-ci se

compose d'abord d'onctions d'onguent basili-

cum, que l'on remplace au bout de quelques

jours par des cataplasmes de farine de lin ar

rosés d'extrait de Saturne, ou par des lotions

faites avec une solution de sulfate de cuivre

dans du vinaigre. Il arrive souvent que du fond

des crevasses poussent des végétations, espèce

de verrues allongées, plus grosses à leur extré

mité libre qu'à leur racine : il faut les couper

avant de commencer le traitement.

J'ai dit que le repos était la première con

dition de succès : mais il est des chevaux chez

lesquels cette condition ne peut être remplie

et qu'il est par conséquent impossible de gué

rir complètement. Le praticien doit se con

tenter, pour ces animaux, de dessécher les

crevasses lorsqu'elles apparaissent (extrait de

Saturne, solution de vitriol bleu); celles-ci ne

lardent pas à reparaître; mais on les dessèche

de nouveau, pour recommencer à chaque réap

parition.

§ IV. — Enchevêtrure.

On nomme ainsi une blessure transversale,

que le cheval s'est faite dans le pli du patu

ron, ou dans tout autre point des membres,

et qui est le résultat du frottement qui a été

exercé avec la longe dans laquelle l'animal s'est

pris. L'enchevêtrure arrive surtout lorsque

la longe du licou est nouée d'une manière fixe

ou la crinière avec l'un des pieds postérieurs-

L'enchevêtrure est rarement un accident

grave ; le plus souvent il ne consiste qu'en une

écorchure superficielle qui occasionne un lé

ger gonflement de la peau du paturon, puis un

suintement d'un liquide séreux et fétide qui

s'accompagne d'une boilerie plus ou moins

forte. — Le traitement de cette alfection est

simple : du repos, des soins de propreté, des

bains de pied, des cataplasmes emolliens sur

le point douloureux, et, s'il y a lieu, une petite

saignée pour calmer la fièvre qui a pu s'établir,

tels sont les moyens qui doivent être mis en

usage. Sur la fin du traitement ou peut avoir

recours à l'onguent digestif, ou aux lotions de

teinture d'aloës.

§ V— Fraycmcnt des ars.

On nomme ainsi une lésion qui survient aux

ars du cheval, c'est-à-dire à cette partie de la

région inférieure de la poitrine, qui se trouve

entre les deux avant-bras, en arrière du poi

trail, et en avant du passage des sangles ; cette

lésion est constituée par des gerçures, des ex

coriations, qui s'accompagnent souvent de

l'engorgement de la partie, d'un suintement

plus ou moins abondant de sérosité, de la

chute des poils, et d'une gène très-forte de la

marche. Cet accident survient à la suite du

travail dans des terrains boueux, lorsqu'on n'a

pas la précaution de laver les ars, à la rentrée

des chevaux dans l'écurie; alors la boue qui

s'est logée dans les plis de cette partie se des

sèche, et fait le lendemain office de corps dur,

qui, dans les mouvemens nécessités par la

marche, excorie et irrite la surface extérieure

de la peau. Les soins de propreté, le repos,

les lotions avec une décoction d'écorce dé

chêne dans du vin, ne tardent pas à faire dis

paraître cet accident, dont on pourrait facile

ment prévenir le développement en évitant la

cause qui le produit.

§ VI. — Atteinte.

On nomme ainsi les meurtrissures que le

cheval reçoit des autres chevaux, on qu'il se

fait lui-même, soit aux talons, soit à la partie

postérieure des paturons ou des boulets. Sui

vant leur violence et leur siège, les atteintes

peuvent être simples, quand la meurtrissure

est légère et que la douleur se dissipe d'elle-

même en peu de temps; sourdes, lorsque la

douleur est profonde et persistante; encornées,

quand l'atteinte siège aux talons vers le bi

seau; compliquées, toutes les fois qu'elles

sont accompagnées de l'altération de plusieurs

tissus. Le traitement des atteintes varie sui

vant la gravité du mal. Si l'accident est récent

et que la douleur soit forte, il faudra recourir

aux cataplasmesastringens susceptibles de faire

avorter l'inflammation ( n0' 33, 34). Si l'atteint»

date d'un ou deux jours, il faut employer les

caïmans, tels que le repos, la saignée, les cata

plasmes émolliens sur la partie malade, les

onctions d'onguent populéum, etc. Ces moyens

bien simples suffisent ordinairement pour

amener la guérison. Mais si l'atteinte provient

de coups que l'animal s'est donnés aux mem

bres de devant avec les pieds de derrière enie manière uak im gs uc uciaui a»ci, ica peu» u«nu^ w*

à l'auge et qu'elle forme une anse; le cheval forgeant, il faut chercher à faire disparaître

s'y engage le paturon lorsqu'il se gratte la tète 1 cette cause à l'aide d'une bonne ferrure.
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§ VII.— Effort {entorse).

Tiraillement douloureux, distension vio

lente dos muscles, des tendons, et surtout des

ligamens qui unissent les os entre eux, surve

nue soii à la suite des efforts, ou des actes de

force auxquels les animaux se sont livrés pou

triompher d'une résistance ou pour porter des

fardeaux, soit à la suite des faux pas, des glis

sades, des chutes, de l'action de se relever, etc

On distingue les efforts d'après les régions

qui en sont le siège.

1° Effort d'épaule, écart, entr'ouverture,

distension scapulo- numérale. J'ai fait con-

naître plus haut (F, § 1"), la manière de

procéder à l'examen des chevaux boiteux, et,

par suite d'arriver à reconnaître les écarts; je

ne reviendrai pas sur ces détails.—Les écarts

passent généralement pour des affections gra

ves et fort difficiles à guérir. Si je ne consulte

que ma propre expérience et surtout celle de

mon père qui, dans une pratique de trente an

nées, a compté, relativement a cette maladie,

à peu près autant de succès que de traitemens,

je serais porté à tenir un langage tout à fait

opposé. Pour arriver à de pareils succès, il ne

faut pas craindre d'attaquer vigoureusement

les écarts aigus dès leur début, par un traite

ment révulsif énergique. Pour remplir cette

indication, mon père s est servi avec beaucoup

de bonheur des frictions de teinture de can

tharides sur l'épaule. Voici la manière de pré

parer cette teinture qui, chez les pharmaciens

et les droguistes, est presque toujours trop

faible.

Dans une bouteille ordinaire on met deux

onces de cantharides en poudre, et deux on

ces d'euphorbe également pulvérisée; on em

plit la bouteille d'eau-de-vie à 22°, on la bou

che avec soin , on l'agite et on l'expose à l'action

d'une douce chaleur pendant trois à quatre

jours. Il y a deux moyens fort simples d'ob

tenir la température nécessaire. Le premier

consiste à enfouir la bouteille dans du fumier

en fermentation ; le second, à placer ce vase

sur le four d'un boulanger. On conserve pour

l'usage cette teinture que l'on décante au fur

et à mesure des besoins.—Voici maintenant,

d'après mon père, les règles que je suis dans

l'emploi de cette teinture.—Unécart a/g-u étant

reconnu, je fais sur toute l'étendue de l'é

paule malade, depuis le garrot jusqu'à la dis

tance de trois à quatre pouces de l'articulation

du bras avec l'avant-bras, une friction avec six

onces du médicament en question. Cette fric

tion doit être faite lentement, avec beaucoup

de soin et concentrée particulièrement à la

partie supérieure et à la pointe de l'épaule.

La partie ne doit pas être dénudée de ses poils

qui fontoftice d'éponge et retiennent la liqueur

appliquée sur la peau. Je mets près d'une de

mi-heure à faire cette friction qui, je le ré

pète, ne saurait être faite avec trop de soin.

On recommande de se couvrir la main avec

une vessie afin d'éviter l'absorption des prin»

cipes actifs des cantharides, et les accidens

qui pourraient en être la suite; je déclare avoir

constamment omis cette précaution,et n'avoir

jamais eu à m'en plaindre. La friction étant

terminée, le cheval doit être attaché au rate-

tier, dans un endroit où il ne puisse rii se cou

cher ni se frotter. Douze heures après cette

friction, on en fait une second* avec les mi

mes soins et la même quantité de teinture ; on

en fait une troisième douze heures après la

seconde, et tout est fini : il n'y a plus alors qu'à

attendre l'effet du traitement. Ainsi, il suffit

de trois frictions en vingt-quatre heures avec

dix-huit onces de teinture de cantharides. Ce

traitement donne lieu à un engorgement con

sidérable de la partie frictionnée, et à la for

mation d'un grand nombre d'ampoules, qui

ne tardent pas à crever. On tient le cheval at

taché au râtelier pendant une semaine. Dix à

douze jours après les frictions, les poils com

mencent à tomber par larges plaques croû-

teuses, mais ne tardent pas à être remplacés

par d'autres poils; et quinze à dix-huit jours

après le commencement du traitement, le che

val est ordinairement guéri. 11 arrive parfois

que ce traitement ne donne pas lieu à une

guérison complète, mais seulement à une di

minution notable de la bniterie. Dans ces cas,

assez rares, on recommence le traitement sur

nouveaux frais, et après ce second traitement,

la boiterie est le plus souveut disparue.
• L'efficacité de la méthode que je viens de

faire connaître, le peu de douleur qu'elle oc

casionne aux animaux, la brièveté du traite

ment, doivent engager les praticiens à là met

tre en usage, de préférence aux saignées, aux

émolliens, aux frictions spirilueusts qui, trop

souvent, laissent passer la maladie à l'étal chro

nique.

2° EJfortde genou. Cet effort est caractérisé

par le gonflement, la chaleur, la douleur du

genou malade, et une boiterie plus ou moins

forte. L'expérience m'a prouve dans maiutes

circonstances que l'on pouvait facilement

triompher de cet accident à l'aide du traite

ment suivant : 1» à l'effort léger et récent op

poser les bains froids, longtemps prolongés et

fréquemment répétés, les frictions avec ï'eau-

de-vie camphrée et le repos; 2° traiter les

efforts récens et graves, c'est-à-dire accompa

gnés d'une boiterie intense, par des frictions

avec la teinture de cantharides dont j'ai donné

laformuleen décrivantle traitement de Vécart.

Trois frictions faites dans les vingt-quatre heu

res, c'est-à-dire à douze heures d'intervalle,

suffisent habituellement. Ilfaut employer dans

ce traitement toutes les précautions que j'ai

fait connaître au mot Ecart auquel je renvoië

pour éviter des répétitions. 3° Les efforts chro

niques sont fréquemment traités avec succès

par les frictions de teinture de cantharides;

mais l'application du feu en raies réussit géné

ralement mieux.

3° Veffort de boulet ( mémarchure) ; 4° Yef

fort de cuisse (allonge, effort de hanche);

5" Veffort de grasset ; 6° Veffort de jarret ; 7° le

tour des rems, réclament absolument le même

traitement que l'écart et l'effort de genou.

§ Vlll. — Exostose ( tumeur dure).

Tumeur osseuse développée à la surface

d'un os. Les exostoses se manifestent plus par

ticulièrement sur les parties qui avoisinent

de très-près les articulations ; elles sont sus

ceptibles de plusieurs variétés relatives à leur

forme, leur volume, leur nombre, leur situa-
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tion et leurs causes. Tantôt elles présentent

une saillie large et peu considérable, à base

étendue ou étroite et comme pédiculée, et à

surface lisse ou irrégulière; tantôt elles sout

uniques, isolées, et n'occupent qu'un petit

espace; tantôt elles existent sur plusieurs os,

ou sont placées à quelque distance les unes

des autres sur les mêmes os. Elles ont reçu

différens noms, suivant les régions qu'elles

occupent : celles du jarret du cheval sont la

courbe, Yépariin calleux, la farde; celles du

canon portent les noms d'osselet, suros, cha

pelet, fusée ; à la couronne on les nomme

forme, etc.—Les causes des exostoses chez les

animaux sont peu connues : il parait que l'in

fluence héréditaire est pour beaucoup dans

leur développement. Aussi éloigne-t-on soi

gneusement des haras les étalons qui en sont

atteints. Les heurts, les coups, les chutes, et

d'autres violences extérieures exercées sur

les os, à travers les parties molles qui les re

couvrent, sont, dit-on, des causes assez fré

quentes de la production de ces maladies. Les

exostoses se développent le plus souvent d'une

manière lente et presque insensible; lors

qu'elles sont bien formées et qu'elles affectent

des os superficiellement situes, elles sont fa

ciles à reconnaître; elles constituent alors

des tumeurs dures, résistantes, incompres

sibles, fixes et ne changeant jamais de situa

tion .—Onne connaît pas encore de moyen bien

déterminé pour en obtenir la guérison. Le

feu, soit en raies, soit en pointes pénétrantes,

est le seul moyen qui soit réellement suscep

tible, sinon de les faire disparaître, du moins

d'arrêter les progrès de leur développe -

ment.

$ IX.—Tumeurs synoviales (Tumeurs molles).

On nomme ainsi des tumeurs qui survien

nent, soit aux articulations, soit dans les cou

lisses tendineuses des membres, et qui con

sistent dans l'accumulation de la synovie dans

les poches qui sécrètent cette liqueur et la

renferment. De même que les tumeurs os

seuses, elles ont reçu différens noms suivant

les régions qui en sont le siège : celles du

vide du jarret portent le nom de vessigons;

celles de la pointe du jarret sont appelées ca-

pelets ou passe-campanes; mais celles-ci sont

souvent d'une autre nature; celles qui sur

viennent le long de la région tendineuse du

canon, ou sur les parties latérales et supé

rieures du boulet, sont désignées sous le nom

de molettes. Ces dernières, de même que les

vessigons, sont dites simples quand elles ne

se montrent que d'un côté, et chevillées ou

soufflées lorsqu'elles existent en dedans com

me en dehors. — Les violences extérieures,

les coups, les chutes, les distensions forcées,

lés travaux pénibles, l'action du froid humide

en sont les causes les plus ordinaires. —Les

frictions avec l'essence de lavande et l'eau-de-

vie camphrée lorsque les animaux sontjeunes;

les vésicatoires, et mieux la cautérisation

transcurrente lorsqu'ils sont vieux et fatigués,

sont les seuls moyens susceptibles de faire

disparaître ces tumeurs.

AGRICULTURE.

§ X. —Crapaudine.

Cette maladie consiste dans un engorgement

chronique situé à la partie antérieure de la cou

ronne, accompagné du hérissement des poils,

du suintement d'une humeur acre et fétide,

et souvent du décollement du biseau. Elle

exige les mêmes soins et à peu près le même

traitement que les eaux-aux-jambes, avec les

quelles elle a beaucoup d'analogie.

G. Maladies du pied.

§ Ie'. — Etonnement de sabot*

On nomme ainsi un accident qui consiste

dans uue commotion imprimée au pied par

un heurt très-fort contre un corps dur, ou

par de violens coups de brochoir appliqués sur

le sabot, dans le but de river les clous du fer

ou d'abattre les pinçons. Cette affection, qui

peut faire boiter les animaux, et même dégé

nérer en fourbure lorsqu'elle est grave, et

qui consiste dans une accumulation, une con

gestion de sang dans le tissu réticulaire du

pied, se reconnaît à la chaleur du sabot, à la

douleur que l'animal éprouve lorsqu'on le

lui explore, et à l'absence de toute autre lé

sion susceptible de rendre compte de l'acci

dent. Lorsque la boiterie est faible, il suffit

de laisser reposer l'animal pendant deux ou

trois jonrs pour obtenir la guérison. Si au

contraire la douleur est forte et la boiterie

considérable, il faut déférer le cheval, parer

le pied, faire une saignée en pince, et enve

lopper le sabot d'un cataplasme astringent

[u° 34). Ces moyens, aidés du repos le plus ab

solu et d'un peu de diète, amènent ordinaire

ment la cessation de la douleur en peu de

temps.

§ II. —Fourbure (fourbature, fourbissure).

Cette maladie du pied, particulière aux ani

maux pourvus de sabots (solipèdes et rumi-

nans), consiste d'abord dans une congestion

de sang dans le tissu réticulaire du pied, puis

dans une véritable inflammation de ce tissu,

qui produit des désordres variables plus ou

moins graves. La fourbure peut être pro

duite : 1° par un travail excessif, outré et

longtemps continué, une course rapide et lon

gue, surtout sur un pavé, sur un terrain dur

et pierreux, après un repos plus ou moins

prolongé, comme il arrive aux chevaux qui

sont restés trop longtemps à l'écurie, et qu'on

soumet tout à coupa ce genre de travaux;

2° par de vives douleurs qui empêchent les

animaux de se coucher, par l'appui force trop

longtemps continué sur le pied d'un des bi-

Eèdes, pour soulager le pied malade du même

ipède; 3° par de mauvaises ferrures qui

compriment le pied ; 4° par l'usage abusif des

alimens excitans, tels qu'une grande quantité

d'avoine, de féverolles, d'orge et surtout de

blé. Chez le cheval la fourbure présente les

symptômes suivans : chaleur considérable de

tout le pied, extrême sensibilité, douleur qui

force l'animal à s'appuyer sur les autres mem

bres pour soulager celui ou ceux qui sont

malades ; dans le repos, attitude incertaine,

tome II. — 46
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uelquefois tremblemens partiels des muscles

u membre malade. Si la fourbure attaque

les extrémités antérieures, les postérieures

sont portées en avant et engagées sous le

centre de gravité, afin de soulager les mem

bres de devant d'une partie du poids qu'ils

doivent soutenir. Lorsque la fourbure attaque

les extrémités postérieures, celles-ci sont bien

encore portées en avant sous le centre de gra

vité, afin que l'appui se fasse plus spéciale

ment sur les talons, qui sont les parties du

pied les moins endolories; mais les extré

mités de devant se dirigent en arrière,

afin de venir au secours de celles de derrière;

de sorte que les quatre pieds semblent con

verger les uns vers les autres. La marche du

cheval fourbu est toujours difficile, et alors

l'appui se fait principalement en talon, comme

dans le repos ; quand les quatre pieds sont

attaqués, ranimai n'ose bouger de place, et

il reste presque toujours couché. A ces diffé-

rens symptômes se joint presque toujours une

fièvre générale facilement reconnaissable à la

force, la fréquence et la plénitude du pouls,

corps, etc.

La fourbure peut donner lieu à des acci-

dens graves et nombreux. En supposant cette

maladie très-intense, le sang qui gorge le tissu

réticulaire peut s'échapper des vaisseaux qui

le contiennent et former un épancheraent

entre le sabot et l'os du pied, épanchement

qui peut lui-même donner lieu à une dés

union assez complète pour faire tomber le sa

bot et par suite faire mourir l'animal. Si

après la formation de cet épanchement l'in

flammation se calme, la désunion n'en per

siste pas moins ; et alors la corne qui est four

nie par le tissu podophylleux (voyez l'article

Ferrure), au lieu de se confondre avec celle

oui descend du bourrelet, forme à la surface

de ce tissu des couches qui augmentent gra

duellement d'épaisseur, et font éprouver al'os

du pied un mouvement de bascule en arrière,

tout en faisant relever le bord inférieur de la

muraille en haut et en avant. Comme cette

corne de mauvaise nature, qui s'interpose

ainsi entre la muraille et l'os du pied, n'est pas

homogène, mais qu'elle est au contraire for

mée de lambeaux, de filamens qui laissent

entre eux des aréoles et des porosités, on l'a

comparée à la terre préparée par les fourmis

pour leur demeure, et 1 on a donné à cette af

fection le nom de fourmillière . De la dévia

tion en arrière de l'os du pied résulte un

autre accident : la partie antérieure de la

pince de cet os, en s'abaissant, meurtrit les

parties vives, porte sur la sole, la pousse et la

soulève demi-circulalrement, et la rend ainsi

bombée de concave qu'elle était. Il en résulte

une éminence à laquelle on a donné le nom

de croissant.

Traitement. Cette maladie prise à temps ré

siste rarement à un traitement convenable ;

mais quand elle est parvenue à un certain

degré, il devient impossible de parer aux dés

ordres. La première chose à faire consiste à

déferrer l'animal, et à le placer sur une bonne

itière. Si la fourbure est commençante, et

urtout si elle est violente, il importe de pra

tiquer des saignées plus ou moins répétées au

cou; il est encore bon de pratiquer des sai

gnées sur le pied malade, soit en pince, soit

sur les parties latérales de la couronne.

Immédiatement après ces opérations il faut

entourer le pied malade d'un cataplasme

astringent ( n° 34) que 'l'on doit maintenir

constamment humide. Si le cheval est telle

ment méchant qu'il ne veuille pas se lais

ser appliquer de cataplasmes, dit M. Girard,

on peut-pratiquer à l'endroit où il pose ses

pieds, quand il est attaché à l'écurie, un grand

trou dans lequel on met de la terre glaise dé

layée avec du vinaigre ou une solution de sul

fate de fer. On laisse séjourner les pieds ma

lades dans la terre détrempée, et l'on ne

change le cheval que pour le faire reposer

pendant la nuit; s'il souffre beaucoup, et qu'il

ne puisse se coucher, il est inutile de le déran

ger, et il demeurera les pieds plongés dans la

glaise, que l'on entretiendra molle et froide

en l'arrosant de temps en temps avec une

certaine quantité de la liqueur ci-dessus in

diquée, que l'on versera en fomentation sur

les parties supérieures. Quelques frictions ré

vulsives faites au-dessus du genou ou dujarret

avec l'essence de lavande, des lavemens sim

ples destinés à entretenir la liberté du ventre,

et un peu de diète complètent le traitement

et suffisent ordinairement pour amener en

peu de jours Iaguérison de la fourbure. Lors

que celte maladie est devenue chronique et

qu'il s'est développé une fourmillière et un

croissant, il est nécessaire, pour obtenir la gué-

rison, de recourir à des opérations chirurgi

cales graves et difficiles, dont la description

ne peut trouver place ici-

§ 111. — Fourchette échauffée.

On donne ce nom à une altération de la

fourchette du pied des animaux solipèdes, qui

consiste dans le suintement d'une humeur p'u-

riforme, noirâtre, qui s'accumule dans le vide

de la fourchette, à la suite du séjour des ani

maux dans des lieux humides et malpropres,

surtout dans l'urine et le fumier. On remédie

à cet accident en plaçant les animaux dans

des lieux secs et proprés, en dégageant la four

chette des portions de corne qui retiennent

la matière, et en bassinant fréquemment la

partie malade avec de l'eau vinaigrée ou char

gée d'extrait de Saturne. Ce simple traitement,

aidé au besoin de l'application d'un fer à bran

ches raccourcies, suffit ordinairement pour

amener la guérison en peu de temps.

§ IV. — Fourchette pourrie.

Celte affection est la suite de la fourchette

échauffée, dont elle ne diffère qu'en ce que

l'altération est portée à un plus haut degré.

L'humeur est devenue sameuse et fétide ,

la corne de la fourchette est molle et filan

dreuse, et cette partie devient le siège d'une

démangeaison qui porte l'animal à frapper

fréquemment du pied contre terre. Les causes

de cette maladie sont identiques à celles de

la fourchette échauffée. Le traitement est le

même, à cette exception près qu'il réclame des

soins plus assidus et plus longs. On peut avec

avantage garantir la fourchette de l'influence
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desagensextérieurs,en la couvrant d'uneétou-

pade imbibée d'extrait de Saturne, ou recou

verte d'onguent égyptiac, et maintenue en

place au moyen oeclisses. — La fourchette

pourrie dont le traitement est négligé peut

dégénérer en crapaud.

S V.

Pour terminer l'histoire des maladies du

pied, il me resterait à parler desjavarts, des

seimes, du crapaud, des bleimes, des cerises,

de l'oignon, des clou-de-rue et autres accidens

analogues, de la sole brûlée, etc. ; mais ces dif

férentes maladies réclamant toutes des opéra

tions chirurgicales plus ou moins graves, qui

ne peuvent être pratiquées que par des vété

rinaires expérimentés, leur description serait

déplacée ici.

abt. m. — Maladies particulières aux

boeufs.

§ I"' Fommelicre (phthisie tuberculeuse,

phthisie calcaire).

Maladie affectant plus particulièrement les

vaches laitières que les autres bêles à cornes,

et consistant principalement dans le dépôt de

matière tuberculeuse dans les poumons. Cette

maladie parcourt lentement ses périodes et

amène peu à peu les animaux qui en sont at

teints au dernier degré de consomption. La

maigreur générale et une petite toux sèche,

rauque, peu forte et particulière, en sont dans

le commencement les principaux signes ; à

une époque plus avancée, la sécrétion du lait

diminue et les vaches engraissent, mais quel

que temps après le lait tarit tout à fait, la

respiration devient plus gênée, la maigreur

survient de nouveau, l'animal a des momens

alternatifs de bien et de mal, la toux devient

plus fréquente, plus petite; enfin, il survient

du dégoût, de la tristesse, uue maigreur

extrême, des frissons et la mort.—Une fois la

pommelière développée, il est presque impos

sible d'en arrêter les progrès ; c'est à la pré

venir, en plaçant les animaux dans des cir

constances opposées à celles qui déterminent

son développement, que doivent surtout ten

dre les efforts des propriétaires et des prati

ciens.—On attribue généralement la pomme

lière à l'influence des étables basses, humides,

chargées de vapeurs et de miasmes, privées

de lumière et de bon air, et encombrées de

fumier; au repos continuel dans lequel on

fait languir les vaches laitières, à la mauvaise

nourriture et aux boissons malsaines qu'on

leur administre.

§ II. — Maladie des bois {mal de brou).

On nomme ainsi une maladie que des vété

rinaires regardent comme une gastro-enté

rite, que quelques autres considèrent comme

une indigestion gangreneuse, et qui provient

de ce que les animaux ont mange de jeunes

feuilles d'arbres, et surtout des bourgeons de

chêne.—Les symptômes qui annoncent l'inva

sion du mal sont : la chaleur de la bouche, la

soif, la constipation, la difficulté d'uriner, la

concentration des urines, la force et la fré-

queuce du pouls, la rougeur des yeux, la di"

minution du lait et. la sécheresse du mufle-

Au bout de 3 à 4 jours la soif devient inextin

guible, la rumination est suspendue, l'air

expiré est très-chaud, les yeux sont larmoyans,

les excrémens sont rares, durs et enveloppés

de glaires teintes de sang fétide; les animaux

sont abattus, ont la peau sèche et adhérente,

le pouls fréquent et intermittent, et les flancs

retroussés. Bientôt il survient des frissons,

l'animal chancelle, a la tête basse, la peau

froide, la bouche écumeuse , les yeux élin-

celans, de la dysenterie, de l'anxiété; en

fin, il se plaint, s'étend et succombe. La mort

survient le plus ordinairement du 10' au 20*

jour.

Il est possible de prévenir le mal de brou
au moyen des attentions suivantes : 1 • on

n'enverra les animaux au bois qu'après qu'ils

auront commencé à se rassasier d autres ali-

mens, surtout de son bouilli, de racines cuites

ou d'herbe verte ; 2° on ne les y laissera sé

journer que deux ou trois heures le malin et

autant le soir; 3° si l'on est forcé de nourrir

les animaux dans les bois, il faudra les abreu

ver souvent d'eau blanchie par le son ou la fa-

rine'd'orge, et contenant de la gomme en solu

tion; il faudra également leur faire avaler de

temps en temps des décoctions de graines de

lin, leur administrer des lavemens émoi liens,

et leur faire de petites saignées de précau

tion. Si la maladie se déclare, il est nécessaire

de soustraire immédiatement les animaux à

la cause de l'affeclion, de les saigner jusqu'à

ce que les symptômes inflammatoires aient

disparu, d'administrer des breuvages émol-

liens et acidulés ( n" 4, 5, 1 2, 1 3 ), des lavemens

émoi liens, des gargarismes avec de l'eau vinai-

frée miellée, et de soumettre les animaux à la

iète et à de fréquens bouchonnemens. S'il

survient un peu de mieux, on peut appliquer

un ou deux sétons au poitrail, et donner au

malade quelques alimens de facile digestion,

tels que des pommes de terre ou autres ra

cines cuites et broyées.

Le mal de brou peut aussi attaquer les so-

lipèdes et les moutons ; mais les grands ru

minons étant de tous les quadrupèdes domes

tiques ceux qui sont le plus fréquemment

exposés aux causes de cette maladie, j'ai du

décrire celle-ci parmi les affections particu

lières aux bêtes à cornes.

§ III. — Météorisation (gonflement^ indigestion

gazeuse ).

Voyez Tympanite des ruminons, page 305-

$ IV. — Pissement de sang.

Le pissement de sang est pluiôt un symp

tôme qu'une maladie; cependant, chez les

bêtes à cornes, il survient quelquefois un pis

sement de sang dont la nature n est pas encore

bien connue, et que l'on ne peut rapporter

sûrement ni à une affection des reins, ni à

une maladie de la vessie. Cet accident sur

vient surtout chez les bêtes qui appartiennent

aux cultivateurs qui, n'ayant pas de prairies

artificielles, sont habitués à envoyer dès le

mois d'avril leurs bestiaux dans des prés où

ils mangent la pointe d'herbe, et sont en
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suite obligés, pour avoir du foin, de retirer

les bestiaux des prés vers le 15 mai, et de les

envoyer dans de maigres pâtures où ces ani

maux sont fréquemment réduits à brouter

les feuilles et les jeunes pousses des haies,

composées généralement de hêtre, de chêne

et de charme. Cette alimentation dure jus

qu'au mois d'août ; aussi est-ce depuis le mi

lieu de mai jusqu'au commencement d'août

3ue I'od a occasion de remarquer cette mala-

ie. — Les principaux symptômes qui accom

pagnent l'affection qui nous occupe, sont les

survans : tristesse, diminution de ['appétit, de

la rumination et de la sécrétion du lait ; pouls

fréquent, sensibilité de l'épine, voussure du

dos, constipation, pâleur de la peau et des

muqueuses apparentes; sortie fréquente d'une

urine d'abord jaune -rougeâtre, puis tout à

fait sanguinolente; au bout de quelques jours

il y a perte complète de l'appétit, suspension

de la rumination, faiblesse excessive qui force

les animaux à rester couchés ; enfin la mort

survient, si un traitement convenable ne vient

pas s'y opposer.

Le traitement est simple : il consiste en

une ou deux petites saignées dans le prin

cipe, et seulement quand les symptômes in

flammatoires ont une certaine intensité ; puis

en breuvages de décoction de graines de lin

légèrement nitrée; on applique un sachet

émollient sur les reins, on tient les animaux

chaudement et on les met à la diète.— Quand

ils vent mieux on leur donne de l'eau blan

che et une petite quantité de bon foin. Ce

traitement procure ordinairement la guéri-

son en moins de huit jours.

5 V. — Tournis ( lourd, lourderie, tournoiement ).

Maladie particulière aux bêtes à cornes et

aux bêtes a laine, et déterminée par la pré

sence, dans le cerveau, du Cœnure cérébral

( Tœnia cerebralis), espèce de ver hydatide.—

Les causes qui amènent l'apparition de ce ver

vésiculeux ne sont pas connues.—Les symp

tômes qui en signalent la présence sont les

suivans : nonchalance, lenteur dans les mou-

vemens, tête un peu inclinée d'un côté ou de

l'autre; au bout de quelques semaines, l'ani

mal, abandonné à lui-même dans une cour

ou un pâturage, tourne en cercle du côté oii

existent les coenures; ce dernier signe est

tout à fait caractéristique. Lorsque l'animal

rentre à l'étable, il est rare qu'il trouve sa

place. Quand la maladie est très-avancée (5 à

6 semaines), l'animal devient très-faible, pousse

avec la tête ou le poitrail contre la crèche,

mange peu, chancelle quand on le fait sortir ;

enfin il devient tout à fait paralysé du côté

affecté, reste constamment couché, et finit

par mourir si l'on, ne prévient pas celte ter

minaison en le vendant pour la basse bou

cherie.

Le traitement du tournis ne peut être effi

cace qu'autant que l'on a extrait le cœnure

qui exerce une compression sur le cerveau.

On peut y parvenir a l'aide d'opérations chi

rurgicales qui ne peuvent être faites que par

une main exercée, et dont la description ne

peut trouver place ici.

§ VI. - Liulacc.

Affection ulcéreuse du pied, ayant son

siège entre les deux onglons, attaquant la

peau de cette partie, et s'étendant souvent

jusqu'au ligament interdigité. Cette maladie

peut être occasionnée par la malpropreté, les

graviers, les fumiers, les boues acres qui sé

journent entre les onglons ; elle est rare chez

les génisses et les taureaux et plus commune

chez les bœufs de travail. La limace débute

par une légère inflammation de la peau inter-

digitée, et par un gonflement que l'on aperçoit

à la face antérieure de la réunion des on

glons. La partie enflammée, d'abord rouge et

rugueuse, blanchit et se recouvre d'une ma

tière de consistance butireuse d'une odeur

fétide. Bientôt il se forme des crevasses qui

ne tardent pas à dégénérer en ulcères, dont

les bords sont calleux. Cette plaie augmente

en profondeur, finit par^meltre à découvert

le ligament interdigité, le corrode, et donne

lieu à des souffrances qui occasionnent une

forte fièvre de réaction et empêchent l'ani

mal de s'appuyer sur le pied malade.

Traitement. La limace est une maladie très-

opiniâtre, qui résiste souvent aux traitemens

que l'on met en usage. Lorsque l'affection est

à son début, les soins de propreté, les bains

de rivière, peuvent avoir de bons effets. Si

l'inflammation est développée, il faut avoir

recours aux cataplasmes émolliens (n° 3) et

insister sur leur usage tant que l'inflammation

persiste et que la forme ulcéreuse ne se pro

nonce pas. Lorsqu'il y a du mieux, aux émol

liens on substitue les astringens et les dessic

catifs ( extrait de Saturne, solution de vitriol

bleu). Si, malgré ces moyens, la plaie passe à

l'état d'ulcère, il faut la panser avec de l'on

guent égyptiac que l'on rend plus énergique

au besoin, en y ajoutant un peu de sublimé

corrosif. Une cautérisation légère avec un

cautère à pointe mousse produit parfois de

bons effets. Lorsqu'ou est parvenu a donner à

la plaie un meilleur aspect, on abandonne les

caustiques et on panse avec des pluraasseaux

imbibes d'eau-de-vie ou de teinture d'aloès.

Lorsque le ligament interdigité est attaqué,

le bœuf reste quelquefois boiteux pour tou

jours.

l § VII. — Engravée.

Maladie du pied ainsi nommée, parce qu'elle

est ordinairement produite par des graviers

qui s'enchâssent dans l'ongle. Elle commence

par une irritation des tissus sous-cornés, qui

détermine du gonflement, de la douleur et

de la chaleur clans le pied. La bêle engravée

feint d'abord, et finit par boiter de plus en

plus; la douleur occasionne quelquefois de la

fièvre et de la tristesse. Si dans cet état on

contraint le bœuf à marcher, il devient bien

tôt fourbu et incapable de se soutenir; c'est

ce que l'on observe fréquemment sur les

bœufs que l'on amène de très-loin à Paris.

L'engravée produit constammentl'usureetra-

mincissement de l'ongle,et occasionne souvent

des bleimes à la sole et aux talons ; assez

ordinairement elle détermine la tuméfaction

des couronnes et des paturons, ou donne lieu
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à la Courbure, dont la chute des sabots est par-

lois une conséquence.

Traitement. L'engravée récente et exempte

de complications graves cède facilement au

repos, aux bains de pieds et aux cataplasmes

émoi liens; toutefois la guérison n'est com

plète que lorsque la corne a acquis assez d'é

paisseur pour redonner au pied sa solidité

première. La ferrure doit être employée tant

pour guérir la maladie que pour en éviter la

récidive. Les onglons pourvus de fers bien

faits se trouvent a l'abri des impressions dou

loureuses, qui sont la suite d'une longue mar

che sur les terrains durs.

§ VIII.—Fonrbure.

Celte maladie, considérée chez les bétes à

cornes, présente les mêmes considérations

que la fourbure du cheval (voyez page 337).

§ IX.. —Vaccine (picotte, cotvpox).

Maladie éruptive qui se manifeste sur le

trayon des vaches, et dont la transmission à

l'homme imprime à ce dernier la faculté de

résister à la contagion de la petite- vérole.

Celte maladie, ordinairement bénigne et ne

réclamant aucun traitement, est caractérisée

par des boutons plus ou moins étendus qui

naissent, suppurent, se dessèchent et tom

bent ; elle est contagieuse. La vaccine n'a été

que très-rarement observée en France.

abt. rv. — Maladies particulières aux

moutons.

S 1". — Claveau ( elavelée, clavilière, picote, rou

geole, variole, gramadure, liant, mal rouge,

pustulade, etc., etc.).

Tous ces noms, et une foule d'autres que

j'omets à dessein, servent à désigner une ma

ladie qui consiste principalement dans une

éruption de boulons, et dont les causes sont

encore ignorées. Cette affection est éminem

ment contagieuse. Les circonstances qui ont

le plus souvent part à sa transmission sont :

1° l'introduction dans un troupeau d'une ou

plusieurs bêtes atteintes de la maladie; 2" le

passage d'un troupeau sain sur les traces

d'un troupeau malade, même après plusieurs

jours , et surtout l'introduction des bêtes

saines dans un pâturage qui a servi à des

bétes malades ; 3° la circulation des bouchers,

des bergers et de leurs chiens, des maréchaux,

des guérisseurs, des compères, des marchands

de moutons qui parcourent les campagnes en

visitant et maniant les bétes saines, après

avoir visité et manié des bêtes malades ; 4" le

transport des laines, des peaux, des fumiers

et des différens objets qui ont pu servir ou

se trouver en contact avec des moutons in

fectés; 5» le voisinage d'un parc, d'une ber

gerie, d'un pâturage ou d'un cantonnement

servant à un troupeau malade, surtout lors

que ce troupeau se trouve au-dessus du vent

et à peu de distance des troupeaux sains. ■—

Lorsque la elavelée pénètre dans un troupeau,

elle ii attaque jamais toutes les bétes à la fois;

elle commence par se déclarer sur quelques

individus, chez lesquels elle parcourt ses pé-

riodes avec assez de régularité. Cette pre

mière attaque dure environ un mois; puis la

maladie, qui semblait se calmer, se déclare

sur la majeure partie du troupeau, et est or

dinairement plus grave qu'à la première at

taque. Enfin, vers le troisième mois, la partie

du troupeau qui avait jusqu'alors résisté à la

contagion est atteinte à son tour. Ou donne

vulgairement le nom de bouffées ou de lunes

à chacune de ces trois époques.—La elavelée,

considérée sur les individus et non sur les

troupeaux, peut être régulière et bénigne, ou

irrégulière et maligne.

Symptômes et marche de la elavelée régu

lière. La marche de la claveléepeut être divisée

en 4 périodes distinctes. — La 1" est celle de

V incubation ; c'est celle qui succède à la con

tagion. Le virus claveleux n'a pas encore pro

duit d'effet apparent, et les bêtes paraissent

jouir d'une santé parfaite ; cette période dure,

terme moyen, quatre jours en été, et cinq à

six jours en hiver.—La 2" période est celle de

Yéruption des boutons : elle s'annonce par la

tristesse, l'abattement, la perte de l'appétit,

la chaleur de la peau, la soif, l'agitation des

flancs, la rougeur des yeux, la fréquence du

pouls. Au bout de trois ou quatre jours de cet

état de fièvre, les boutons apparaissent dans

les endroits privés de laine; ils commencent

par de petites taches violacées qui s'élèvent

et grossissent; leur bord est bien marqué,

bien distinct, et leur centre est aplati; leur

grosseur varie depuis celle d'un grain d'orge

jusqu'à celle d'une pièce de vingt sous; Us

sont peu nombreux dans la elavelée régu

lière, et séparés les uns des autres ; ils sont

quelquefois entourés d'une auréole rouge. La

nèvre tombe ordinairement dès que les bou

tons sont développés.—Cette éruption dure

cinq à six jours environ ; puis commence la

période de suppuration, qui s'annonce de nou

veau par de la fièvre, de l'abattement et la

perte de l'appétit. Les boutons blanchissent

a leur sommet, et il se forme dans leur inté

rieur une sérosité roussâtre et transparente,

qui suinte de tous les points de la surface du

bouton, lorsqu'on a enlevé la pellicule qui les

recouvre. C'est cette sérosité qui constitue le

virus claveleux propre à l'inoculation de la

maladie; il ne conserve sa pureté et sa limpi-

ditéque pendant trois ou quatre jours.—Enfin,

douze à quinze jours après le développement

de la maladie, les boutons se dessèchent, for

ment croûte et se détachent; c'est ce qui con

stitue la 4" et dernière période de la elavelée.

Alors l'animal, débarrassé pour toujours de

cette maladie, et désormais à l'abri de ses at

teintes, ne tarde pas à reprendre de l'appétit,

de la gaieté et son état habituel de santé.

Symptômes de la elavelée irrégulière. Ici la

fièvre, la difficulté de respirer, la fétidité de

l'haleine et la faiblesse, sont quelquefois por

tées à l'excès; la laine vient à lamoindre trac

tion, la bouche est sèche et la soif ardente;

il s'établit un écoulement abondant de bave

par la bouche, et un flux par le nez d'une

humeur épaisse, jaunâtre, sanguinolente, fé

tide, qui forme parfois à l'entrée des narines

des croûtes qui augmentent la difficulté de

respirer. Les yeux sont enflammés et toute la

tête se gonfle. Si l'éruption survient, la fièvre

ne diminue pas, et les boutons, au lieu d'être
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isolés et en petit nombre, sont très-nombreux,

ru distincts, confluens et réunis de manière

former de larges plaques raboteuses. Si la

maladie se prolonge avec ces fâcheux symp

tômes, les flancs se retroussent, la faiblesse

devient très-grande, les boutons s'affaissent,

la diarrhée survient et l'animal meurt. Quel

quefois la gangrène fait tomber les lèvres, les

oreilles, et des plaques ou moins larges de

différentes parties du corps.

Traitement. Lorsque la clavelée est régu

lière (et elle l'est presque toujours lorsqu'elle

est la suite de la clavélisation : voyez ce mot

à l'article Chirurgie ), elle ne demande aucun

traitement; on doit, dans ce cas, se contenter

d'éloigner toutes les causes qui peuvent en

traver le travail de la nature et la marche

naturelle de la maladie. Loger les animaux à

l'aise dans des bergeries sèches, faire parquer

si le temps le permet, diminuer un peu la

nourriture, la donner bonne et choisie, faire

sortir le troupeau une ou deux fois par jour

s'il fait beau, éviter l'action du froid humide,

aiguiser l'eau qui sert de boisson avec du sel

ou un peu de vinaigre : tels sont en résumé

les soins à prendre. Les bêtes affectées grave

ment doivent être mises à part. Lorsque l'é

ruption languit, il faut administrer quelques

toniques (un peu de vin, une infusion de petite

centaurée). M. Huzard fils conseille d'admi

nistrer aux bétes atteintes de clavelée irrégu

lière, deux verres par jour d'un mélange à

parties égales de vin et d'une infusion aroma

tique, que l'on aiguisera avec un huitième

d'eau-de-vie.

La clavélisation (vaccination) faisant pres

que toujours développer une clavelée très-

bénigne, qui, de même que la clavelée natu

relle, met à tout jamais les animaux à l'abri

d'une récidive, et par conséquent les préserve

d'une contagion, il est bon de claveliser les

troupeaux lorsque l'on redoute le développe

ment de cette maladie.

§ II. — Vivrogne {Noir-museau).

Maladie ayant de l'analogie avec la gale et

les dartres, et siégeant ordinairement sur le

museau, d'où elle s'étend quelquefois aux

cotés de la tête jusqu'aux oreilles*, on la re

connaît à des croûtes brunes plus ou moins

larges. La malpropreté en est la cause la plus

ordinaire. On remédie au noir-museau en frot

tant les parties malades avec une pommade

composée d'une partie de fleur de soufre et

deux parties de graisse. Il est bon de mettre

à part les bétes qui sont attaquées de cette

maladie, car elle est considérée comme conta

gieuse.

§ III. —Muguet des agneaux.

C'est une espèce d'aphlhe ou de chancre qui

survient dans la bouche de ces jeunes ani

maux, et qui les tourmente au point de les

empêcher de téter, et parfois de les faire

mourir, faute de nourriture. Les causes en

sont à peu près inconnues. M. Tessier con

seille de faire un mélange de poivre, de sel et

de vinaigre, et de cautériser fortement la bou

che et les lèvres de l'agneau avec un pinceau

trempé dans ce mélange ; ce remède procure

ordinairement la guérison. Mais en même

temps, il est nécessaire de faire avaler du lait

à ces jeunes animaux, afin de les empêcher de

mourir de faim.

§ IV. — Araignée ( mal de pis ).

(Voyez Inflammation des mamelles, page

313.)

§V.-<

(Voyez Catarrhe vésical, page 314.)

§ VI. — Maladie des bois.

Cette maladie, qui attaque plus fréquem

ment les bêles à cornes, a été décrite à propos

des maladies particulières à ces derniers ani

maux. (Forez page 339. )

§ VII. — Sang de rate [maladie de sang, coup de

sang, la chaleur, mourais rouge).

Maladie inflammatoire ou apoplectique, re

marquable par la rapidité de sa marche et

par la promptitude avec laquelle elle frappe

de mort les individus qui en sont atteints.

Rien ne peut faire prévoir qu'un animal va

être frappé de cette terrible affection : il pa

rait jouir d'une santé parfaite, et tout à coup

il s'arrête, parait étourdi, chancelle, trébuche,

ouvre la bouche, écume et rend du sang avec

les excrémens et les urines; bientôt il tombe

à la renverse, bat du flanc, râle et meurt, quel

quefois dans l'espace d'une demi-heure, d'un

quart d'heure et même de quelques instans.

Alors on voit sortir de sa bouche et de ses

narines un sang noir et épais; son corps ne

tarde pas à se gonfler et à se tuméfier. Si on

en fait l'ouverture, on voit tous les vaisseaux

de la peau injectés, les chairs violettes et la

rate volumineuse, et gorgée de sang. Cest

ordinairement pendant les mois de juin, juil

let et août que cette maladie fait le plus de

ravages; la mortalité est plus commune dans

les années sèches, les fortes chaleurs et les

jours d'orage; elle se ralentit dans les temps

frais et après les pluies; elle semble sévir de

préférence sur les animaux robustes et vi

goureux. On attribue généralement cette ma

ladie à l'influence d'une nourriture trop sub

stantielle, des grandes chaleurs et des séche

resses prolongées.

Traitement préservatif. Il n'y a rien à at

tendre d'une bêle qui tombe attaquée du sang

de rate; tout remède est inutile, car la ma

ladie est inévitablement mortelle. Mais l'exa

men que l'on fait de son corps, et l'avertis

sement que donne un premier accident, in

diquent qu'il est nécessaire de soumettre le

troupeau à un traitement préservatif. Il n'y a

pas un moment à perdre : on doit saigner sur-

le-champ tous les individus qui, par leur

force, ou par la couleur vermeille des yeux,

des lèvres et de la bouche, annoncent un état

de pléthore. On se tromperait peu sur le

choix, si l'on pratiquait cette opération sur les

animaux qui marchent toujours à la tête du

troupeau. En même temps il est nécessaire de

mettre les troupeaux à l'abri de l'ardeur du

soleil, de leur faire boire de l'eau dans laquelle

on a fait dissoudre un peu de couperose verte.
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de leur faire manger de la provende dans la

quelle on a mêlé du sel égrugé, dans la pro

portion de 2 livres par jour pour cent bêtes

d'une taille moyenne. Dans ces derniers temps

on a conseillé, à titre de préservatif, l'oxyde

d'antimoine sulfuré demi - vitreux ( crocus

d'antimoine), à la dose d'une livre par jour

pour c«nt bêtes du poids de 25 à 30 livres, et

d'une livre et demie pour les bêtes plus fortes.

Cette dose doit être mêlée dans un boisseau

de son.Pour éviter les causes éloignées, il faut

avoir soin de faire boire fréquemment les

troupeaux pendant l'été, si les animaux pais

sent sur des terrains secs, de leur donner en

hiver de l'orge, préférablement à tout autre

grain, et d'y mêler des feuilles ou racines

aqueuses, telles que choux, carottes, navets,

topinambours, pommes déterre, betteraves;

de ne pas tenir les animaux chaudement dans

les bergeries, de leur faire manger du vert au

printemps le plus tôt possible, et de ne les me

ner dans les chaumes de blé, immédiatement

après la moisson, qu'avec la précaution de ne

pas les y laisser longtemps.

§ VIII. — Falère.

On a donné ce nom à une maladie qui parait

n'être autre chose qu'une indigestion gazeuse.

Voyez Tympanite des ruminons, page 305.)

S IX. — Maladie de Sologne ( maladie rouge,

maladie d'été, mal rouge).

Cette maladie, ainsi que son premier nom

l'indique, est enzootiquedans l'ancienne pro

vince de Sologne (département du Cher, de

Loir-et-Cher); on la voit ordinairement pa

raître au mois de mai; elle est dans toute sa

force au mois de juin, et elle s'éteint insensi

blement à la fin de juillet et au commence

ment d'août. Cette maladie est annbncée par

la tristesse, le dégoût, la lenteur dans la mar

che; bientôt les veux deviennent larmoyans

et ternes, la bouche estlivide, les naseaux sont

bouchés par une matière épaisse, les urines

coulent lentement; la tète et les membres de

devant paraissent gonflés. Les animaux sont

très-faibles, cherchent l'ombre pour se garan

tir des mouches qui se jettent en grand nom

bre sur eux sans qu'ils fassent d'efforts pour

les chasser; ils refusent d'aller aux champs

ou bien ils s'y perdent. Dans les derniers

temps de la maladie, ils boivent abondam

ment, et il sort de leur bouche une bave écu-

meuse; plusieurs rendent par le nez ou par

l'anus une petite quantité de sang peu foncé;

près de mourir, ils offrent généralement un

flux extraordinaire d'urine. La maladie dure

de six à dix jours; les bêtes qui ont bavé, ren

du du sang ou bu abondamment, meurent tou

tes; la fraîcheur du temps parait augmenter la

mortalité. L'affection exerce plus particuliè

rement ses ravages sur les agneaux et les an-

tenais.

Les causes de la maladie de Sologne se dé

duisent de la manière dont on conduit les bê

tes à laine dans ce pays. On les mène aux

champs pendant toute Tannée, quelque temps

qu'il fasse; on ne les nourrit pas à la berge

rie, ou bien on leur donne si peu de nourri

ture, qu'elles souffrent souvent de la faim; les

agneaux naissent faibles, et ne trouvent pas

assez de lait aux pis de leur mère pour se

nourrir: au mois de mai, oh commence à

traire les brebis, ce qui diminue encore la

nourriture des agneaux. Comment ces ani

maux auraient-ils une bonne constitution?

D'ailleurs le pays est humide, les bergeries

y sont basses et les herbes aqueuses.

Traitement. Les saignées et les rafraîchis-

sans sont nuisibles dans cette maladie; les to

niques produisent de bons effets. Un régime

d'herbes sèches, des breuvages composés avec

la décoction d'écorce moyenne du sureau, ou

d'hysope, de sauge, de pouliot, et légèrement

nitrés (1 ou 2 gros de sel de njtre par pinte),

ont amené des guérisons lorsque la maladie

ne faisait que commencer; mais ces cas sont

assez rares et l'affection est trop souvent

mortelle. C'est donc aux préservatifs qu'il

faudrait recourir; mais ces préservatifs ne

pourront être trouvés que lorsqu'on aura

rendu le pays salubre et fertile, et c'est le

gouvernement seul qui peut entreprendre

cette tâche.

§ X. — Rhume.

(Voyez Coryza, page 308.)

§ XI. — Maladie folle ( maladie convulsive).

L'animal qui est attaqué de cette maladie a

de temps en temps des mouvemens extraor

dinaires; il marche au hasard, chancelle,

tombe, et a les membres agités comme dans

l'épilepsie; puis l'accès passe, pour revenir

quelque temps après. Cette affection, que je

ne fais que mentionner ici en passant, est très-

peu connue dans sa nature, dans ses causes

et son traitement.

§ XII.—Pourriture {cachexie aqueuse,foie pourri,

foie domé, hydropisie, boule, bouteille, gamer,

ganache, goitre, cloche, jaunisse, etc.).

Tous ces noms et une foule d'autres servent

à désigner une maladie chronique, non conta

gieuse, assez commune dans les pays humides,

et régnant souvent d'une manière épizootique

ou enzootique. Les progrès de celte affection

sont très-lents ; la bête qui en est menacée a

une démarche languissante, tous ses mouve

mens sont faibles; elle mange peu et rumine

d'une manière irrégulière. Plus tard les signes

de la maladie deviennent plus évidens; les

yeux et la bouche sont décolorés, l'animal ne

résiste pas quand on lui prend un membre de

derrière, la laine se détache à la moindre trac

tion; si la maladie est plus avancée,^'animal a

le soir sous la ganache une tumeur que l'on

nomme bouteille ou goftre, et qui se dissipe

pendant la nuit. Ce symptôme est tout à fait

caractéristique de la maladie qui nous occupe.

Peu à peu l'animal tombe dans le marasme

et périt. Si on en fait l'ouverture, ou trouve

les chairs livides,les viscères blafards,les mem

bres infiltrés, les cavités du ventre et de la

poitrine contenant de la sérosité, un grand

nombre de vers dans les intestins, d'hydatides

dans les poumons, l'épiploon et le mésentère,

et des douves dans le foie. — Cette maladie

est particulièrement occasidnnée par l'humi
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dité des prairies et des bergeries, la rosée, les

brouillards, la nourriture aqueuse. Il n'est

pas vrai que certaines plantes, telles que les

espèces de renoncules qui portent le nom de

douves, fassent naître la pourriture ; ce qui a

pu donner lieu à cette croyance, c'est que ces

plantes croissent en abondance dans les pâtu

rages humides où les bétes à laine prennent

souvent le germe de cette maladie ; mais c'est

à l'humidité que celle-ci est due, et non pas à

l'action des renoncules, dont les bêtes à laine

ne font pas leur nourriture.

Traitement. On peut éviter le développe

ment de la pourriture, en évitant d'exposer

les animaux aux influences des causes qui la

font naître. Aux premiers indices de cette

maladie on mettra du fer dans la boisson des

bétes à laine, on leur fera boire des décoc

tions aromatiques, telles que celles de feuilles

de sauge, de lavande, d'hysope, de thym, de

baies de genièvre, ou mieux encore du vin

que l'on donnera par trois ou quatre cuille

rées à la fois. L'usage du sel de cuisine dans

les provendes ne peut être que fort avanta

geux. Les baies de genièvre réduites en poudre

et mêlées à la nourriture, le sulfate de fer

(couperose verte) en dissolution dans les ba

quets qui contiennent la boisson des animaux,

peuvent également avoir leur utilité. Mais

une nourriture sèche et de bonne qualité

convient par-dessus toutes choses. Ces moyens

ne peuvent être employés que contre la pour

riture commençante, car celle qui est avan

cée est inévitablement mortelle.

•

§ XIII. — Tournis.

Cette affection, qui est produite par la pré

sence du Coenure cérébral dans le cerveau, est

tout à fait identique au tournis des bêtes à

cornes {Voy. page 340); elle n'attaque guère

que les agneaux et les antenais.

§ XIV. — Météorisation

{Voy. Tympanite des raminans, page 305.)

§ XV. — OEstres du nez.

Il y a une espèce de larve qui naît et croit

dans le nez des bêtes à laine ; elle est le produit

d'une mouche qui dépose ses œufs à l'entrée

de celte cavité. Cette larve, dès qu'elle est

éclose, s'enfonce dans les cornets où elle gros

sit en incommodant beaucoup le mouton. On

s'en aperçoit par les efforts qu'il fait pour

s'en débarrasser; il baisse la tête, l'élève, la

remue, s'ébroue de temps en temps, et quel

quefois tourne comme s'il était atteint du

tournis : bien des personnes y sont trompées.

Ces larves, nommées œstres, sont courtes, ar

rondies, blanches avec une tache brune à la

tête. Quelquefois les bétes à laine les rendent

à force d'éternuer; pour en faciliter la sortie,

ou du moins pour les faire mourir, on expose

les individus qui en ont à la vapeur de l'es

sence de térébenthine, ou mieux de l'huile

empyreumatique. On peut se procurer com

modément cette dernière vapeur en brûlant

de vieux cuirs, de vieux souliers dans une

bergerie étroite, bien bouchée, et où l'on ren

ferme les bêtes que l'on veut traiter. Si ces

larves meurent dans les cornets et ne peuvent

en sortir, leur présence peut occasionner une

inflammation dont on triomphe facilement en

enlevant les larves au moyen d'ouvertures

pratiquées à l'aide du trépan.

§ XVI. — Chancre de la bouche.

Ce chancre, éminemment contagieux, ne

doit pas être confondu avec le muguet des

agneaux et les aphlhes; il se montre sur la gen

cive inférieure, en dehors des dents; de là il

gagne promptement la gencive intérieure, et

plus souvent sur le devant de la bouche que

sur les côtés. Il attaque aussi la gencive supé

rieure, et il peut s'étendre sur le palais, et

même extérieurement sur le museau et sur

les lèvres. Ce chancre, dont M. Morel de Vindé

a donné une bonne description, commence

par une tumeur qui se gonfle promptement,

et dont le sommet présente une violente in

flammation et une excessive routeur; en

moins de 24 heures cette tumeur s'élargit, se

creuse intérieurement, puis s'ouvre et pré

sente une plaie profonde qui s'étend avec ra

pidité; les dents se déchaussent des deux

côtés, et les cavités qui les logent se cor

rodent. Aux diverses époques où ce chancre a

déjà exercé ses ravages, il y a eu de nom

breux exemples d'agneaux qui ont perdu tou

tes leurs dents, et qui ont même péri de la

gangrène qui a suivi les plaies résultant de

cette cruelle maladie. — On peut combattre

avantageusement cette affection par la cauté

risation avec l'acide nitrique (eau forte du

commerce ). Ce moyen, proposé par M. Morel

de Vindé, a été suivi du plus heureux succès

dans une circonstance où la maladie dont il

s'agit avait attaqué 32 bétes en 5 à 6 jours.

Cette cautérisation doit se faire, non-seule

ment sur les chancres bien développés, mais

encore sur ceux qui sont à l'état de tumeur

commençante; il faut alors [fendre ces der

niers avec le bistouri. Le point touché avec

l'acide forme une escarre qui tombe bientôt,

et qui laisse le plus souvent sous elle une

plaie vermeille qui ne tarde pas à cicatriser.

Lorsqu'après la chute de l'escarre, la plaie

fournit encore du pus, il faut cautériser de

nouveau avec l'eau forte Jet continuer ainsi

jusqu'à guérison parfaite : celle-ci ne se fait

pas attendre plus de huit jours.

§ XVII- — Feu Saint-Antoine {feu sacré, mal des

ardais, érysipèle gangreneux).

Maladie épizootique très-grave, presque tou

jours mortelle, tres-contagieuse, qui parait

avoir exercé de grands ravages autrefois dans

les troupeaux, mais qui est devenue extrême

ment rare de nos jours. Sa rareté et son in-

curabilité bien reconnue m'engagent à ne pas

la décrire.

§ XVIII. — Piétin.

Maladie du pied consistant dans le dévelop

pement d'un ulcère qui intéresse d'abord ex

clusivement le sabot et altère progressive

ment les parties intérieures. Cette affection

commence par un décollement de l'ongle vers

le biseau et du côté du talon. Si l'on enlève
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la portion de corne décollée, les parties sous-

jacentes se présentent dans leur état normal,

et sont recouvertes d'un épiderme très-fin,

humecté d'un fluide oléagineux. Ce décolle

ment de l'ongle précède toujours la formation

de l'ulcère, qui s'annonce par une légère tu

méfaction, sétablit sans abcès, et tend tou

jours à creuser. Alors la béte boite, le pied

devient chaud et douloureux, et la portion de

corne détachée se durcit et se fendille. Comme

la douleur est très-aigiie, les bêtes dépérissent

promptement; si plusieurs pieds sont atta

qués, elles restent couchées, et continuent à

manger dans cette position, jusqu'à ce qu'un

traitement convenable ou que la mort aient

mis fin à leurs souffrances. Le piétin, aban

donné à sa marche naturelle, peut amener la

chute de l'onglon, la carie du dernier phalan-

gien et des ligamens, et des désordres qui ga

gnent progressivement les parties supérieu

res. — Les houes àcres, les litières imprégnées

d'urine et d'excrémens sont, dit-on, les cau

ses du piétin; la contagion parait avoir beau

coup de part dans sa propagation. Quand une

béte en est attaquée dans un troupeau, il est

bien rare que 1 affection ne s'étende pas à

plusieurs autres bêtes.

Traitement. On enlève la portion de corne

détachée et les chairs filandreuses, et l'on

cautérise l'ulcère, soit au moyen de l'acide

nitrique (eau forte), soit avec le sulfate de

cuivre (vitriol bleu) réduit en poudre très-

fine, et appliqué sur la partie préalablement

mouillée avec de la salive ou de l'eau. L'opé

ration dont il s'agit doit être faite aussitôt

3ue l'on s'aperçoit de l'existence du piétin ;

e cette manière, on empêche les progrès de

cette aflection, et on obtient une guérison ra

pide. Si l'on attend trop tard, les désordres

deviennent considérables, requièrent une opé

ration plus grave et des soins plus minutieux.

Il faut alors entourer le pied malade d'étou-

pes recouvertes d'égyptiac, et renouveler le

pansement tous les jours ou tous les deux

jours au plus tard.

$ XIX.—Fourchet.

Maladie qui a son siège dans un canal folli

culaire formé par un repli de la peau, et situé

immédiatement entre les deux os des cou

ronnes, au-dessus de la peau qui revêt le

fond de la séparation desonglons.—Les causes

du fourchet paraissent être tantôt une accu

mulation de l'humeur sébacée dans le canal

du fourchet, tantôt l'introduction dans ce ca

nal de quelques corps étrangers, tels que la

boue, la poussière, la terre, les graviers, etc.

L'affection est d'autant plus commune, que

les terrains sur lesquels pâturent les animaux

sont plus durs, plus secs, plus pierreux, plus

échauffés par le soleil; les animaux les plus

gros et les plus pesans paraissent en être at

taqués de |préférence. Le fourchet commence

par une inflammation qui donne lieu à un

gonflement plus ou moins étendu. Ce gonfle

ment, borné d'abord à l'entre-deux des doigts,

gagne -peu à peu le pourtour du canal du

fourchet, et finit par embrasser les couron

nes et les paturons. Il s'accompagne d'une

boiterie qui est d'autant plus forte, que les

douleurs sont plus vives et les désordres plus

grands. Le mal faisant des progrès, le canal

au fourchet donne écoulement à une humeur

qui devient purulente et fétide; il s'engorge,

s ulcère, devient le siège d'un abcès, et s'élève

entre les deux os de la couronne, comme un

bourgeon de l'intérieur duquel s'échappe une

matière sanieuse. Les souffrances sont alors

excessives, occasionnent de la lièvre et un

prompt dépérissement, et empêchent les ani

maux de s appuyer sur le pied mnlade.

Traitement. Il varie suivant le degré de la

maladie. Au début de l'affection, l'inflamma

tion cède quelquefois à l'extraction des corps

étrangers oui sont introduits dans le canal,

aux soins de propreté et aux bains de pieds

tièdes. — Si cela ne suffit pas, on pratique

plusieurs fois par jour, au pourtour du canal,

des lotions avec de l'extrait de Saturne étendu

d'eau , ou avec une solution de couperose

verte. S'il y a du gonflement et de la chaleur,

on applique des cataplasmes astringens(n°34).

Si l'inflammation est forte, il est bon de

faire quelques scarifications autour delà cou

ronne; enfin, lorsque la force des souffrances

a donné lieu à de la fièvre, il est nécessaire

de faire une ou deux saignées générales.

Ces moyens, bien combinés,- peuvent amener

la guérison en vingt ou trente jours environ.

Mais si la maladie n'a pas été traitée dès le

principe, et que le canal du fourchet soit de

venu ulcéreux,on ne peut espérer la guérison

qu'en faisant l'ablation de ce canal. Celte opé

ration ne peut être faite que par un vétéri

naire.

Aht. v.—Maladies particulières aux porcs.

SI".— Ladrerie (glandines, nosclerie, pourriture

de Samt-Lazurre).

Maladie caractérisée par le développement,

dans le tissu cellulaire, de vésicules, dites la

dres, qui se manifestent sous forme de granu

lations blanches de forme ovoïde, et qui ne

sont autre chose qu'une espèce de ver hydati-

gène désigné par Rudolphi sous le nom de

Cysticerque ladrique. On trouve ces vers

non-seulement sur tous les viscères et dans

toutes les cavités, mais aussi dans la graisse,

le lard, les intervalles des muscles, etc. A l'ex

térieur, aucun signe extraordinaire ne décèle

la présence des vésicules ladres. Le seul au

quel on s'attache pour reconnaître et consta

ter l'existence de la maladie, consiste dans

l'apparition de vésicules à la langue; on a

aussi parlé de l'enflure des ganaches. Le co

chon ladre est plutôt boursouflé que gras, et

c'est en vain que l'on redouble de dépenses

pour l'engraisser : jamais il ne prend un bon

lard. Sa chair n'est pas absolument malsaine;

mais elle est molle, fade, sans goût, prend dif

ficilement le sel; le lard en est blanc et sans

consistance. Les causes de cette affection sont

peu connues, et l'art est tout à fait impuissant

pour la combattre, ce qui n'empêche pas que

l'on ne trouve dans les livres une foule de

recettes, merveilleuses, dit-on, pour guérir

cette maladie.

§ II. — Pourriture des soies.

Viborg regarde cette maladie con me une

AC.RICDLTURB. 124™" livraison. TOMB II.— 44
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affection scorbutique. On trouve, chez l'ani

mal qui eu est atteint, un affaiblissement total

des forces vitales qui s'annonce par la lassi

tude, la paresse et une diminution de l'appé

tit. La gencive est enflée et flasque, et au

moindre contact elle donne écoulement à un

sang noirâtre La peau de l'animal est molle,

et le lard qu'elle couvre cède à l'impression

dn doigt. Lorsqu'on arrache des soies, on en

trouve les bulbes noirs et sanguinolens, tan

dis qu'ils sont fauves lorsque le porc est en

bonne santé. — Les porcs d'engrais sont expo

sés à cetle maladie lorsqu'on les tient renfer

més dans des porcheries où règne un air hu

mide, ou bien lorsqu'on ne varie pas leurs

alimens. — Le traitement est long el quelque

fois infructueux; il vaut donc mieux tuer la

bête si elle est suffisamment grasse, car la

chair du porc qui en est attaqué n'est pas

malsaine. Cependant, si l'on veut essayer un

traitement, il faut donner à l'animal une nour

riture bonne et substantielle, le faire sortir à

l'air libre, lui donner une étable propre, mê

ler tous les jours à sa nourriture de 4 à 6 li

vres d'uue décoction d'une plante amère (ab-

" e, trèfle d'eau, écorce de saule ou de

,etc), en y associant, d'après le conseil

org, une quantité égale d'un lait de

I ou une solution de deux gros d'alun.

§ 111. — Petite vérole.

Cette maladie est rare et encore peu con

nue. Au début, l'animal qui en est atteint

baisse la hure el porte les oreilles en arrière;

il a les yeux ternes, et il éprouve quelques

mouvements de fièvre. Vers le troisième ou le

quatrième jour, on aperçoit sur les porcs

blancs des taches rouges qui grossissent jus

qu'au sixième iour,époquea laquelleellescom

mencent à pâlir au centre et a suppurer. Au

neuvième ou dixième jour, les boutons sont

tout blancs et couverts d'une croûte qui com

mence à tomber vers le douzième jour. Cette

affection est quelquefois régulière, d'autres

fois irrégulière : on prétend qu'elle est con

tagieuse parmi les porcs, qu'elle n'affecte

qu'une seule fois le même animal, et qu'elle se

développe principalement sur les gorets. La

salubrité des toits, l'usage du petit lait ou de

l'eau acidulée par du levain pour les gros

fiorcs et les mères des gorets, lorsque la ma-

adie est régulière, sont les moyens que l'on a

mis en usage avec le plus de succès pour com

battre cette affection.

§ IV. -Bosse (soie).

Voyez Charbon, page 808.

S V.— Boucle {charbon à la langue}.

Voyez Charbon, page 802.

$ YI. — Aphthes et mal de pied.

Voyez Stomatite, page 308.

§ VII. — Maladie pédiculaire (pthiriasis)

Développement de poux sur les porcs. Le»

epehons pouilleux se frottent, sont maigres

et pe profitent pas de la nourriture qu'ils

prennepl. Cette vermine fourmillcquclquefois

dans toutes les parties du corps, se fraie un

passage sous la peau, sort par le nez, la bou

che, les yeux, et même, dit Viborg, peut être

évacuée avec les urines et les excrémens. J'a

voue que je trouve ce dernier fait bien ex

traordinaire.

Il y a bien peu d'espoir de sauver l'animal at

teint de la vraie maladie pédiculaire; car on

a beau détruire les poux, il s'en développe

d'autres presque aussitôt. Cependant on peut

essayer de bassiner les places vermineuses,

avec le vinaigre arsenical (2 litres de vinai

gre, 1 litre d eau et 1 once d'arsenic; faire

bouillir le tout ensemble jusqu'à ce que l'ar

senic soit dissous). II est essentiel de tenir l'a

nimal en traitement aussi propre que possi

ble et de le bien nourrir. Viborg recommande

de lui faire avaler tous les jours 2 gros d'é-

thiops minéral mêlé à 1 once de sel de cui

sine.

$ VIII. — Esqulnancie,

Voyez Angine, page 803.

S IX. — Engravee.

Cette affection est semblable a celte du

bœuf {voyez page 340). Elle survient aux

porcs auxquels on fait faire de longues mar

ches pour les conduire aux foires ou aux

marchés. Le porc engravé pousse des cris et

tourmente le troupeau dont il fait partie; les

marchands prennent ordinairement le parti

de les vendre ou de s'en débarrasser d'une

manière quelconque.

Le porc est encore sujet à une foule de ma

ladies dont la description a été faite d'une ma

nière générale dans la section \".

J. Bsçohot.

CHAPITRE VI. — DE L*. FKRRURB.

La ferrure est une des parties les plus im

portai) tes de l'hygiène des grands animaux do

mestiques employés comme bêtes de tirage ou

de somme, Car elle est tout à la fois un moyen

de les conserver et de les utiliser,ou du moins

du les rendre le plus utiles p issible. Sans le

fer prot acteur dont on garnit le sabot de nos

chevaux, seraient-ils en effet longtemps ca

pables de suffire à leurs travaux, daus les rues

pavées de nos villes, et sur les routes pier

reuses de nos campagnes ? Non, sans doute ;

les frottements de la marche auraient bien

tôt usé l'enveloppe cornée de leurs pieds et

les rendraient pour longtemps incapables de

satisfaire aux se rvices qu'on en attend. Voyez

pour preuve de cette assertion l'impossibilité

où se trouvent de continuer leur marche les

chevaux dont les pieds sont accidentellement
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dégarnis de leurs fers, et les accidens si fré

quents dans les nombreux troupeaux de

bœufs qui approvisionnent les marchés des

grandes villes. Combien ne voit-ou pas de ces

animaux dont les pieds usés et endoloris par

une longue marche ne leur permettent pas de

continuer leur route !

La ferrure n'est pas seulement un moyen

conservateur des pieds des animaux ; par son

secours on parvient encore à obvieraux défec

tuosités de leurs sabots, à la fausseté de leurs

aplombs et à rendre aptes au service ceux

qui, par suite d'une mauvaise conformation

naturelle ou acquise, lui seraient tout à fait

impropres. Enfui, parune ferrure appropriée,

on peut arriver directement ou indirectement

à la guérison de certaines maladies des pieds

qui sans elle seraient incurables. Ainsi une

ferrure raisonnéca pour importants résultats

de conserver les pieds dans leur intégrité, de

Îrallier leurs défectuosités et enfin de guérir

eurs maladies.

Mais un art aussi utile ne doit pas être

considéré comme un art tout manuel ou de

pratique; il nécessite: dans les hommes qui

l'exercent ou dans ceux qui les dirigent,

certaines connaissances sans lesquelles, loin

d'être un moyen utile, il est au contraire

nuisible et ruineux même pour les pieds des

animaux. On ne doit pas ignorer, lorsqu'on

applique un fer sous le sabot d'un cheval,

que celte enveloppe cornée, que l'on étreint

ainsi par un métal inflexible, contient des

parties vivantes, douées d'une exquise sen

sibilité, et qu'elle jouit elle-même des mou

vements et de l'élasticité nécessaires à l'exer

cice des fonctions des parties qu'elle ren

ferme. Ces connaissances une fois acquises,

le but auquel ou doit tendre dans l'action de

ferrer est de restreindre le moins possible la

liberté des mouvements du sabot et de lui

conserver autant que possible l'intégrité de

sa forme et de ses fonctions. C'est parce que

ces principes sont tout à fait méconnus ou

ignorés dans nos campagnes et dans la plupart

des villes, que tant de chevaux sont, dans un

âge même peu avancé, rendus tout à fait im

propres aux services auxquels ils promettaient

de suffire longtemps par leur constitution.

Puisque c'est sur la connaissance de la

structure du sabot du cheval et de son élasti

cité que sont basées les règles fondamentales

de la ferrure, nous sommes nécessairement

conduits à faire précéder l'exposé de ces rè

gles d'une description succincte du pied du

cheval et du mécanisme de ses mouvements.

Section it". — Du pied du cheval.

Deux ordres de parties entrent dans la com

position du pied : les unes, intérieures, sont

vivantes; les autres, extérieures, sont des pro

duits cornés qui enveloppent et protègent les

paroi, encore appelée plus vulgaireme

muraille {fig. 198), est la seule partie du

lus vulgairement la

sabot

Des parties extérieures.

Les produits cornés forment dans leur en

semble une boite désignée sous le nom d'ongle

ou de sabot. On y distingue quatre parties : la

paroi, la sole, lafourchette, t;t le périoplç. La

Fig. 200. Fig. 198.

Fig. 201. Fig. 199.

que l'on puisse apercevoir lorsque le pied est

posé sur le sol. C est une large bande de corne

qui enveloppe la circonférence du pied et

dont les extrémités qui sont postérieures se

contournent en dedans et se dirigent vers le

centre ( Gfig. 200 )<

Les extrémités rentrantes de la paroi con

stituent les barres ou arcs-boutanls. Les an

gles d'inflexion forment les talons. Cette

bande de corne que nous venons de voir for

mer la paroi et les barres est épaisse et élevée

à la partie antérieure du pied, et diminue gra

duellement d'épaisseur et d'élévation jusqu'à

ses extrémités. Celte diminution ne se fait

pas d'une manière égale des deux côtés du

pied; toujours, et ceci est bien remarquable,

le côté interne est plus droit et moins épais

que le côté externe. Il est également impor

tant d'observer que du côté interne la paroi

est plus molle, plus flexible, qu'elle est moins

contournée, moins en saillie que du côté ex

terne.

La paroi est oblique non-seulement de haut

en bas et d'arrière en avant, mais encore diï.

centre à la circonférence, ce qui donne au

pied une forme un peu conique. Les barres

sont également obliques de haut en bas et de

dedans en dehors. La face externe de la paroi

est d'autant plus lisse, plus vernissée, que le

pied est plus sain et que le cheval habite un.

pays plus sec. On l'a^diviséc en plusieurs ré

gions qui ont reçu chacune un nom.On a appe-*

lé pincc(C.hfig.l'iS) la partie la plus antérieure-

et la plus haute de la paroi ; mamelles (E fig*

200) les deux régions correspondantes de cha

que côté de la pince, et enfin quartier» L les

deux parties situées en arrière des mamelles.

La face interne est garnie d'une grande quan

tité de lames longitudinales, molles et élasti

ques, toutes parallèles entre elles et disposées,

comme les feuillets d'un livre : c'est le tissu,

feutlk ic des anciens qui s'engrène avec un.

tissu extrêmement vasculaire, disposé au>si

par feuillets, que l'on trouve à la surface de

l'os du pied. Les feuillets du tissu feuilleté

existent aussi à la face externe des barres.

Le bord supérieur de la muraille [\fig. 198)

est taillé en biseau aux dépens de sa face iu-

| terne. Il ne forme, pas un plan parfaitement
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droit; il est légèrement déprimé dans le sens

de sa hauteur, et sa concavité sert à loger la

portion renflée de la peau que l'on désigne

sous le nom de bourrelet ou cutidure. Il est

marqué à sa surface d'une grande quantité de

porosités qui correspondent à des filaments

veloutés existant à la surface du bourrelet. Le

bord inférieur ou plantaire n'offre rien de

remarquable; c'est par lui que la paroi est

unie à la sole. La couleur de la paroi peut

être noire ou blanche, elle est constamment

en rapport avec celle de la peau du membre

au-dessus du sabot. On a remarqué que la

corne noire était de meilleure nature que la

blanche. ,

La sole (fig. 199) concourt avec la fourchette

à former le plan inférieur du sabot; c'est une

plaque de corne à peu près circulaire, plus ou

moins incurvée en haut et fortement échan-

crée à sa partie postérieure. Sa grande cir

conférence est embrassée par le bord inférieur

de la paroi, et son échancrure est bordée par

les barres : la corne dont elle est formée est

moins souple et plus friable que celb? de la

paroi.

La fourchette (Rfig. 201) est une espèce de

cône de corne placé entre les barres et pro

longeant son sommet jusqu'au centre de la

sole. Elle forme à la face inférieure du pied

une projection plus ou moins prononcée dans

les différents sabots. Sa base est creusée d'une

lacune longitudinale qui la divise en deux

branches.

Le périople ou encore bande coronaire ( P,

fig. 201) est un ruban de corne qui ceint le bord

supérieur de la paroi et s'étend sur chaque

talon, où il forme un élargissement que 1 on

désigne sous le nom de glômes (G fig. 200) ; sa

largeur, dans le reste de son étendue, est ordi

nairement celle du biseau; il sert avec le

vernis qui revêt la paroi à proléger le sabot

contre les influences atmosphériques.

L'ensemble de ces différentes parties que

nous venons d'examiner séparément constitue

le sabot. Dans un animal bien conformé et

dont les pieds sont vierges encore de ferrure,

le sabot dont les dimensions sont en harmonie

avec celles du corps est lisse sur la face an

térieure, sans élévations ni dépressions, et

semble revêtu d'un vernis protecteur. A sa

face inférieure, le bord de la paroi est taillé

net et sans écaille, la sole est incurvée en

haut, et la fourchette, grande et bien dessinée,

«'avance en projection jusque passé le centre

de la sole. Si l'on pose sur un plan un sabot

ainsi conformé {fig. 198), et qu'on examine ses

points de tangence avec la surface qui le sup

porte, on voit : 1° pour le bord inférieur de la

paroi, que les talons, les quartiers et les ma

melles seuls sont en contact avec le plan, et

que la pince en est un peu éloignée; 2° pour

la sole, qu'elle touche le plan dans toute l'é

tendue de sa périphérie en bord de cloche, si

«e n'est en pince, où elle s'en éloigne un peu ;

3° enfin, pour la fourchette, qu'elle est tan

gente au plan par ses branches et son corps.

11 existe quelques différences pour la con

formation et le mode de poser entre les sabots

pes pieds antérieurs et ceux des pieds posté

rieurs. Les sabots antérieurs sont plus larges

•t plus évasés, la circonférence de leur surface

plantaire se rapproche plus de la forme d'un

cercle; les talons en sont plus bas et plus

écartés, la fourchette mieux développée, et

la sole moins profonde; l'appui s'y fait princi

palement en talons, en quartiers et eii ma

melles. La pince se trouve éloignée du sol de

deux lignes à peu prés.

Les pieds postérieurs sont plus étroits laté

ralement, plus allongés dans le sens antéro-

postérieur, la sole en est un peu plus creuse,

les talons plus hauts et plus rapprochés, et la

fourchette généralement moins volumineuse.

Dans le poser sur un plan, le bord inférieur

de la paroi est tangent principalement en

pince, en mamelles et en quartiers ; mais les

talons sont un peu relevés. Dans ces pieds,

l'appui se fait plus sur le côté externe que sur

l'interne.

§ II- — Des parties internes du sabot.

La boite cornée qui constitue le sabot sert

à protéger les parties organisées et sensibles

qu'elle contient. La première de ces parties

qui se présente à l'œil de l'observateur, lors

qu'on a enlevé le sabot , est une membrane

complexe, prolongement de la peau, et revê

tant différents caractères, suivant les régions

où on l'examine. Supérieurement au niveau

du bord de la paroi, elle présente un renfle

ment logé dans la cavité circulaire qui sillonne

ce bord ; ce renflement a reçu le nom de bour

relet ou cutidure. En bas du bourrelet, la

membrane sous-jacente à la paroi offre une

succession de lames longitudinales, disposées

exactement comme celles de la face interne de

la paroi, avec lesquelles elle s'engrène; c'est

le tissu podophylleux oufeuillelé qui, dans l'a

nimal vivant, jouit d'une exquise sensibilité.

Enfin, à la face plantaire du pied, la membrane

sous-jacente à la sole présente une multitude

de petits filaments vasculaires analogues à

ceux qui s'élèvent de la trame du velours,

d'où elle a été appelée membrane veloutée. Au-

dessous de cette membrane,on rencontre une

base osseuse constituée par le troisième pba-

laugien, une partie du second et le petit sésa-

moide.

Le troisième phalangien est un os très-

spongieux dont la forme est à peu près, mais

en petit, celle du sabot qui le contient; de

chaque côté, le troisième phalangien, plus

connu en maréchalerie sous le nom d'os du

pied, se trouve surmonté et comme prolongé

en haut par une production cartilagineuse qui

dépasse d'un demi-pouce à peu près le bord

supérieur de la paroi. Ces cartilages se plon

gent en dedans dans l'épaisseur des talons, et

se continuent avec le coussinet plantaire. On

désigne sous ce nom une saillie de nature fibro-

graisseuse qui s'élève à la face solaire de l'os

du pied, et se trouve logée à la face supérieure

de la fourchette sur laquelle elle se moule.

Le petit sésamoïde, encore appelé os navi-

culaire, est situé au-dessus du coussinet plan

taire et au-dessous de l'os du pied, au niveau

de son articulation avec le second phalangien.

11 correspond à la face inférieure du sabot, au

niveau à peu près du milieu du corps de la

fourchette, en avant de sa lacune médiane.

Nous ne pouvons pas entrer ici dans les dé

veloppements que comporte l'examen des rap

ports existant entre les parties internes et



CHAP. 6. DU PIED DU CHEVAL. 3-19

externes du pied. 11 doit suffire d'indiquer que

chacune des parties différentes de la mem

brane sous-jacenle au sabot joue, par rapport

à cette enveloppe, un rôle différent. Ainsi le

bourrelet doit être considéré comme l'organe

générateur, ou, en d'autres termes, comme la

matrice de la paroi, le tissu podophylieux ne

remplissant qu'un rôle secondaire dans sa for

mation ; de même, le tissu velouté qui revêt

la surface inférieure de l'os du pied et le

coussinet plantaire doit être aussi envisagé

comme l'organe producteur de la sole et de la

fourchette. Ceci étant posé, on doit nécessai

rement comprendre que toute modification

active survenue dans les tissus formateurs

doit avoir une influence immédiate sur les

produits formés. La pathologie fournit des

preuves nombreuses à l'appui de cette asser

tion. Ainsi, plus de sang abonde-t-il dans les

tissus feuilletés et veloutés, comme dans le

cas de Courbure, le sabot change de forme, se

sillonne de cercles, se détache des parties

sous-jacentes ; les tissus sous-jacens à la corne

sont-ils trop fortement étreints et trop long

temps comprimés par une ferrure mal rai-

sonnée, le sabot se resserre, comprime à son

tour les tissus sensibles, et met un obstacle

désormais insurmontable aux mouvemens li

bres de l'animal.

§ III. — De l'élasticité du sabot du cheval.

Le sabot du cheval n'est pas, comme on l'a

cru longtemps, une enveloppe inflexible qui

étreint et comprime les parties qu'elle con

tient. Loin de là : il est doué de mouvemens

de dilatation et de resserrement alternatifs, et

peut être considéré, en quelque sorte, comme

le rouage complémentaire de cet appareil élas

tique des membres dont nous avons étudié le

mécanisme dans l'article Extérieur.~Lçs preu

ves abondent à l'appui de cette proposition.

Et d'abord, si nous jugeons par analogie,

pourquoi le cheval serait-il de tous les ani

maux le seul dont le pied ne jouirait d'aucune

flexibilité ? Dans tous les animaux , en effet,

la dureté des réactions sur le sol se trouve

amortie non-seulement par l'agencement des

différens rayons osseux de leurs membres,

mais encore par la disposition de leurs pieds.

Chez tous , cet organe jouit d'une élasticité

qui résulte de la possibilité d'écartement de

leurs doigts et de la présence, à la face plan

taire du pied, de coussinets flexibles qui s'af

faissent sous le poids. Le cheval ne peut faire

exception à cette règle : son pied, quoique

non divisé et partout recouvert de corne, doit

jouir encore des mêmes propriétés mécani

ques. A l'appui de cette preuve tirée de là loi

d'analogie, s en présentent d'autres que l'ob

servation et le raisonnement fournissent.

Observez en effet l'empreinte que laisse sur

un sol humide le jeune poulain dont les pieds

sont encore vierges de ferrure. Si vous prenez

la mesure de cette empreinte, et que vous en

compariez les dimensions à celles de la face

plantaire du pied, vous trouverez que ces der

nières sont sensiblement plus petites; donc

le pied s'est élargi dans la marche ; donc le

sabot jouit de mouvemens de dilatation.

Autre preuve encore : examinez la surface

supérieure d'un vieux fer dont on vient de

dégarnir le pied d'un cheval, vous observerez

en talons sur chaque branche une surface re

marquablement polie, dont on ne peut expli

quer la présence qu'en admettant le frotte

ment du bord inférieur de la paroi dans les

mouvemens de dilatation et de resserrement

du sabot ; donc le pied est élastique.

Plus tard, lorsque nous indiquerons les con

séquences graves qui résultent pour le pied

d'une ferrure mal raisounée, nous fournirons

encore d'autres preuves à l'appui de son élas

ticité ; maintenant c'est dans le raisonnement

que nous allons les puiser.

Le pied du cheval est élastique ; l'examen

des différentes parties qui constituent son

sabot doit nécessairement conduire à cette

conclusion. Rappelons-nous, en effet, la dispo

sition de la paroi, des barres, de la sole et de

la fourchette, et voyons comment elles doivent

se comporter dans l'appui sur le sol. La paroi',

avons-nous dit, est oblique de haut en bas,

d'avant en arrière et du centre à la circonfé

rence. Les barres sont aussi obliques dans une

direction parallèle à celle de la muraille, c'est-

à-dire de haut en bas et de dedans en dehors.

La sole forme une voûte dont la convexité est

supérieure; enfin la fourchette, corps mou et

flexible, occupe l'entre-deux des barres.

Etant donnée cette disposition, quels sont

les mouvemens dont est susceptible le sabot

du cheval ? Telle est la question que nous

avons maintenant à résoudre. Or, en y réflé

chissant bien, on voit que le poids du corps,

transmis au coussinet plantaire, doit tendre

nécessairement à rapprocher les barres obli

ques l'une de l'autre par leur bord supérieur,

et à les écarter par leur bord inférieur, abso

lument commme il arriverait si l'on chargeait

d'un poids deux planches placées de champ

et infléchies l'une vers l'autre. Soit AB et CD

(/%.202),parexemple, la coupe perpendiculaire

' ' Fig. 202.

des barres, il est évident qu'un poids placé en

AC doit tendre à rapprocher A de C, et à éloi

gner B de D. Tel est en effet le résultat pro

duit; les barres, en s'écartanl l'une de l'autre

par leur bord inférieur, déterminent néces

sairement l'écartement des talons auxquels

elles aboutissent; effet que concourt aussi à

produire l'affaissement de la sole qui, pressée

par le poids, de courbe qu'elle était, devient

plane et occupe une plus grande étendue : ce

qui nécessite conséquemment l'écartement des

talons. De ces deux mouvemens simultanés ré

sulte le mouvement unique de dilatation du

sabot. A l'époque où il est produit, c'est sur

la fourchette principalement que repose en

grande partie le poids du corps ; lorsque le

lever du pied s'effectue, les barres se redres

sent, la fourchette remonte, la sole s'incurve,

les talons se rapprochent, le pied se resserre,

et ce mouvement de resserrement succède à

celui de dilatation. Ce jeu de resserrement est
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encore opéré par l'élasticité des cartilages la

téraux qui, comprimés dans le mouvement de

dilatation du pied par le bord supérieur de la

paroi, repoussent ce bord en revenant à leurs

dimensions premières.

Tel est le mécanisme des mouvemens dont

est doué le sabot bien conformé ; mais si la

paroi, au lieu d'être oblique, était au contraire

verticale, si les barres étaient perpendiculai

res, ces mouvemens ne sauraient s'effectuer, et

la marche serait alors difficile et même dou

ïoureuse. C'est ce que l'on observe par exem

ple sur les chevaux dont les pieds sont petits,

encastelés et à talons serrés ; autre preuve que

l'élasticité est inhérente à un sabot bien con

formé, puisque sans elle la marche ne pour

rait s'effectuer sans douleur.

Ainsi l'analogie, l'observation et le raison

nement nous conduisent à la même conclu

sion, c'est-à-dire que le pied du chevaljouit de

la propriété d'élasticité.

Ces connaissances une fois acquises, on peut

formuler en ces termes le problème dont on

doit se proposer la solution dans la pratique

de la ferrure : Etant donné un pied Bien con-

formé, lui appliquer unfer qui conserve l'inté

grité de saforme, la rectitude de ses aplombs,

et mette le moins de limites possible à la li

berté de ses mouvemens.

Nous allons en chercher la solution.

Section 11. — Du fer en général.

Le fer (fig. 203) est une barre de métal plus

large qu'épaisse, contournée sur elle-même,

dans le sens de son épaisseur, de manière à se

mouler sur la circonférence de la face plan

taire du sabot qu'elle doit servir à protéger,

il a été divisé, comme le pied du cheval, en

différentes régions qui prennent le nom de

pince, mamelles, quartiers et éponges. La

pince est la-partie la plus antérieure du fer;

elle correspond à la région du sabot qui porte

le même nom; les mamelles sont situées,

comme dans le sabot, de chaque côté de la

pince; les quartiers, en arrière des mamelles,

et enfin les éponges sont les extrémités des

branches du fer et correspondent aux talons,

On désigne sous le nom de branches du

fer\,î, chacune de ses moitiés : on lesdistingue

en interne J et en externe I, suivant la posi

tion qu'elles occupent sous le pied.

On entend par épaisseur du fer la distance

qui existe entre sa face supérieure et sa face

inférieure.

La couverture AB du fer est la largeur d'un

bord à l'autre ; chaque bord prend le nom de

rive. La rive externe, plus longue, est celle qui

circonscrit le fer; la rive interne, plus courte,

est celle qui est inscrite dans la circonférence

<le l'autre.

On donne, par analogie, le nom de voûte B à

14 portion de rive interne qui décrit une

courbe correspondante à la pince.

On entend par étampures EK. les ouvertures

de la face inférieure «lu fer, destinées à loger

la tête du clou ; leur forme est, comme celle de

cette dernière, la forme d'une pyramide à

quatre faces.

Par contre-percure , on entend l'ouverture

qui existe à la face supérieure du fer et qui

correspond au sommet de l'étampure. On la

pratique avec un poinçon; elle est destinée à

donner passage à la lame du clou.

On dit qu'un fer est étampé à gras L lors

qu'il existe une grande distance entre sa rive

externe et le bord extérieur des étampures ;

il est dit étampé h maigre K lorsque cette

distance est au contraire petite. Ordinaire

ment les fers sont étampés plus gras en dehors

et plus maigres en dedans. Celle disposition

esl ménagée afin de donner au fer ce que l'on

appelle de la garniture, c'est-à-dire afin de lui

faire déborder un peu en dehors la circonfé

rence du pied.

Les fers sont quelquefois munis dans une

de leurs régions de prolongemens ou d'appen

dices particuliers, auxquels on donne des dé

nominations différentes, suivant les différens

usages qu'ils ont à remplir.

On désigne sous le nom de crampons (M

fig. 204) des prolongemens situés le plus sou

vent aux extrémités des éponges des fers de

derrière, et qui, résultant d'une inflexion k

angle droit que l'on fait subir à l'extrémité

de la branche, font saillie à sa face inférieure.

Ils ont pour usage, comme l'indique leur nom,

de permetlre au pied de prendre un solide

point d'appui à la surface du sol, en un mot,

de s'y cramponner.

On désigne sous le nom de pinçons des pro

longemens tirés par le martellement de la

substance même du fer. Ils sont le plus sou

vent situés en pince ou en mamelles, et s'élè

vent sur la rive externe à la face supérieure

du fer : leur forme est celle d'un triangle

dont la base est en bas et le sommet eu haut ;

ils sont assez minces pour qu'il soit possible

de les rabattre à froid avec un brochoir sur la

face antérieure de la paroi. Ils ont ordinaire

ment pour usage de donner au fer plus de

fixité.

§ Pr.— Du fer ordinaire.

Le fer le plus usuellement employé reçoit

le nom de fer ordinaire, à devant ou à der

rière, suivant les pieds sous lesquels on le fixe.

Le fer ordinaire à devant {fig. 203), tel qu'on

Fig. 203. Fig. 201.

le forge dans les principaux ateliers de Paris,

est assez long pour proléger tout le bord in

férieur de la paroi jusqu'aux talons que dépas

sent même un peu ses éponges, et assez cou

vert pour revêtir toute la circonférence de la

sole dans une étendue de 4 à 5 lignes. Ses

étampures, également éloignées l'une de l'au

tre, sont séparées des éponges parunedistance

qui surpasse d'un tiers à peu près leurs dis

lances réciproques. Son épaisseur est partout

la même; la couverture de ses branches est
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un peu moins grande que celle de la pince ;

nais la brandie interne est un peu plus cou

verte que l'externe. Elle diminue insensible

ment de largeur jusqu'aux éponges, qui con

servent cependant encore assez de couverture

pour garnir de chaque côté les talons sur les

quels elles portent à plat.

Lefer ordinaire à derrière {ftg. 204) diffère

du fer à devant par sa forme moins circulaire;

son épaisseur est beaucoup plus forte en pince

que dans les branches où elfe diminue insensi

blement jusqu'en éponges.Les élampures, dis

tribuées également sur les deux branches, lais

sent dans le milieu du fer un espace qui

permet d'y établir un pinçon. Les branches

sont différentes l'uue de l'autre par leur forme,

leur longueur et leur épaisseur. L'externe,

plus longue et plus épaisse que l'interne, di

minue insensiblement de largeur jusqu'à l'é

ponge qu'on replie ordinairement a angle

droit pour former un crampon. L'interne,

plus petite, moius épaisse et moins large, se

termine par une pointe que l'on rabat sur elle-

même pour former un petit crampon quadri-

facié comme la tète d'un clou, et qui a reçu le

nom de mouche.

| II. — Des règles de la ferrure.

Nous avons dit plus haut que le problème

dont on devait se proposer la solution, dans la

pratique de la ferrure, était celui-ci : Etant

donné un pied sain, lui adapter un fer qui

conserve l'intégrité de sa forme, la rectitude

dé ses aplombs, et mette le moins de limites

possible à la liberté de ses mouvemens.

\" Conserver au pied l'intégrité de saforme.

Telle est la première et la plus importante

règle de la ferrure, celle dont l'inobservation

est peut-être la cause la plus influente de la

ruine de tant de chevaux. Lorsqu'on applique

un fer sous le pied du cheval, on doit bien se

rappeler que c'est le fer qui doit prendre la

forme et les contours du pied, et non pas le

pied qui doit se mouler sur le fer. On ait, eu

termes de maréchalerie, qu'on donne la tour

nure à un fer lorsqu'on lui fait décrire les

contours du pied. Cette tournure n'est pas la

même dans les pieds antérieurs et dans les

pieds postérieurs; ce qui résulte nécessaire

ment de la différence des formes qu'ils affec

tent, puisque la tournure ne peut être bonne

qu'autant que la circonférence du fer est exac

tement celle du bord inférieur du sabot.

2" Conserver au pied la rectitude de ses

aplombs.

Telle est la seconde donnée du problème.

Pour arrivera ce résultat, il faut donner au

fer la forme de la face inférieure du sabot, de

telle façon que le pied garni de son fer soit

encore dans son appui naturel lorsqu'il pose

sur le sol. On dit, en maréchalerie, qu'on

donne Ya/usture à un fer lorsqu'on le moule

ainsi sur la forme de la face plantaire; du

pied.

L'ajusture est, comme la tournure, différente

dans les pieds antérieurs et dans les pieds pos

térieurs ; ce qui résulte nécessairement encore

de la différence de forme et de poser de ces

deux pieds.

Dans les pieds antérieurs, la face plantaire

du sabot est légèrement convexe dans le sens

du diamètre antéro-postérieur, de telle façon

que l'appui du pied se fait principalement en

talons, en quartiers et en mamelles, mais que

la pince en est un peu relevée. L'ajusture,

quant à ce qui concerne la face inféi ieure du

fer, devra donc consister à donner à cette face

cette forme de la face plantaire du sabot ; elle

sera un peu relevée en pinces et en mamelles,

et les branches devront être planes dans toute

leur étendue postérieure.

Quant aux pieds postérieurs, comme le bord

inférieur du sabot est tangent à un plan à peu

près dans tonte son étendue, le 1er propre à

leur adapter doit avoir toute sa surface infé

rieure à peu près plane.

L'ajusture ne consiste pas seulement à

donner à la face inférieure du fer la forme de

la face plantaire du pied; elle a aussi pour but

«l'imprimer à sa face supérieure une incurva-

lion qui permette d'arriver à la solution de la

troisième donnée du problème, c'est-à-dire la

conservation de l'élasticité du pied.

3" Mettre le moins de limites possible à la

liberté des trouvemens du sabot.

Telle est la troisième donnée du problème,

et celle dont il est le plus difficile d obtenir la

solution.

Au premier abord, en effet, la ferrure sem

ble tout à fait incompatible avec la conserva-

lion des mouvemens du sabot, puisqu'un fer

est une barre inflexible qui, en étreignant le

pied, doit nécessairement le faire participer à

son inflexibilité. Cependant, si l'on réfléchit

1° que les mouvemens de dilatation du sabot

s'effectuent principalement en talons; 2° que

l'élasticité du pied consiste en partie dans un

mouvement d'affaissement et de relèvement

de la sole, on verra qu'il est possible de ne pas

mettre un obstacle complet au jeu de cette

élasticité.

1° On arrivera à conserver aux pieds les

mouvemens de dilatation des talons en dissé

minant les élampures du fer, de façon que les

clous qui doivent le maintenir s'implantent

principalement en pinces, en mamelles et

dans la première moitié des quartiers, mais

nullement dans l'autre moitié et dans les ta

lons. Ici encore nous devons signaler une dif

féreoce entre le fer à devant et le fer à der

rière. Comme c'est principalement daus les

Eieds antérieurs que le jeu d'élasticité du sa-

ot est le pltts pronorice, c'est principalement

aussi dans les fers qui doivent leur être adap

tés que la dissémination des étampures doit

être faite dans le but de la conservation de

cette élasticité. Quant aux pieds postérieurs

où les mouvemens de dilatation sont plus

limités, la dissémination des élampures per

met d'implanter les clous plus près des talons.

2° On permettra les mouvemens d'affaisse

ment de la voûte élastique que représente la

sole, en imprimant à la face supérieure du

fer une légère incurvation qui laisse à la sole

la liberté de s'affaisser sous le poids sans

qu'elle se trouve eh contact avec le fer. Mais

cette incurvation ne doit être creusée que

dans l'épaisseur même du fer, et sans cju'il en

résulte de modification pour sa face inférieure.

C'est en cela que consiste l'ajusture de la face

supérieure.

Ainsi, en résumé, pour qu'un fer se trouve

dans toutes les condition? qu'exige son adap
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Fig. 209. 210.
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talion raisoimée à un pied sain, il faut qu'il

vu ait la tournure, qu il lui soit bien ajusté,

c'est-à-dire que sa face inférieure représente

celle du sabot, et que sa face supérieure soit

assez incurvée pour permettre l'affaissement

de la sole; il faut enfin que les élampures

soient disséminées de telle manière que les

clous ne puissent gêner les mouvemens des

talons. La figure 205 représente un pied de

devant, et la figure 20G un pied de derrière,

garnis de leur fer et vus par leur face infé

rieure. Les figures 205 bis et 206 bis repré

sentent ces pieds posés sur te sol.

Fig. 205 bis. Fig. 206 bis.

Sbction m. — Du Manuel opératoire de la

ferrure et de la préparation à faire subir

au sabotpour le rendre propre à l'adapta

tion du fer.

Avant de parler du manuel opératoire de la

ferrure, il est nécessaire de donner en quel

ques mots la description des instrument qui

servent à cette opération.

§ — Instruirions de ferrure-

Les instrumens que l'on emploie en France

pour pratiquer la ferrure d'un pied sont : le

brochoir, le boutoir, le rogne-pied, les tricoi-

ses, la râpe et le repoussoir.

Le brochoir{fig. 207) est le marteau dont on

se sert pour implanter des clous qui doivent

fixer le fer sous le sabot. On distingue dans

un brochoir : 1° la bouche A, ou la surface

légèrement convexe qui frappe sur la tête du

clou; 2° la panne, ou celte partie amincie

en biseau qui se trouve échancrée dans son

milieu; 3° las joues C, ou les parties latérales

renflées ; 4» l'a?//, ou l'ouverture par laquelle

le manche pénètre dans la tête; 5° enfin,

le manche E, dont la réunion avec la tête est

consolidée au moyen de deux clavettes F en

fer ou en cuivre qui sont rivées sur le som

met de la tète et se prolongent sur le tiers

supérieur du manche. Dans un brochoir bien

emmanché, lorsque la bouche est tangente à un

plan par son ceulre, l'extrémité du manche

doit être tangente au même plan par sa partie

207.

renflée. On dit alors, en termes techniques,

que le brochoir est bien bridé.

Le boutoir {fig. 208) est l'instrument em

ployé pour abattre l'excès de corne du sabot

et parer sa face plantaire. On y distingue :

1° une lame G; 2° les bords relevés de la lame

ou les cornes H H; 3° la queue I, ou prolon

gement de la tige de la lame parallèle au

manche de l'instrument; 4° la portion recour

bée de la tige, ou arc du boutoir; 5* enfin le

manche du boutoir K.

Le' rogne-pied {fig. 209), dont le nom indi

que assez les usages, est un fragment de sabre

sans manche d'un pied à peu près de Ion-

gueur,dont le tranchant est très-affilé à l'un

de ses bouts L, et assez obtus au contraire à

l'autre M. Le premier sert à rogner l'excédant

du sabot, le second à dériver les clous.

Les tricoises {fig. 210) sont des tenailles à

mors très-tranchans dont les maréchaux se

servent pour couper les lames de leurs clous,

arracher ceux qui sont implantés dans la

corne, soulever le fer dont ils veulent dégar

nir le pied, et enfin river les clous. On y dis

tingue les mors N et les branches O O.

La râpe {fig. 211) est une espèce de lime à

gros grains, aplatie sur ses deux faces, dont

les maréchaux se servent pour arrondir le

bord inférieur du sabot, et donner au fer

quelques enjolivures. Le repoussoir (Rfig. 212)

est un petit poinçon que l'on emploie pour

élargir les contreperçures et faire sortir les

vieilles souches de clous qui sont restés dans

la corne.

§ IU — Ou manuel de la ferrure.

La première condition pour ferrer conve

nablement est d'avoir à sa disposition un aide

habitué à lever les pieds des animaux. Cette

condition remplie, et toutes les précautions

étant prises pour que le cheval reste dans un

repos aussi complet que possible, le maréchal

fait lever le piea qu'il veut ferrer.

Si le sabot était déjà garni d'un vieux fer,

il s'arme du brochoir et du rogne-pied, et

redresse avec le tranchant obtus de ce der

nier instrument les lames des clous que l'on

avait fléchies sur la paroi pour les mer; en
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d'autres termes, il dérive le fer. Saisissant alors

ses tricoises, il introduit l'un de leurs mors

sous la face supérieure d'une des branches du

fer, et par le seul fait de sa pénétration, il

opère déjà un soulèvement qu'il rend plus

complet en faisant exécuter aux manches de

son instrument un mouvement de bascule.

Ils agissent alors à la manière d'un levier du

premier genre, et déterminent l'extraction

des clous. En frappant ensuite avec ses tri

coises sur l'éponge de la branche soulevée,

l'opérateur rabat le fer jusqu'à la sole, et, par

ce mouvement, fait saillir les tètes des clous

en dehors des étampures; il peut alors les sai

sir avec les tricoises et les extraire complè

tement. Il manœuvre de la même manière

pour détacher l'autre branche; et lorsqu'il

ne reste plus à extraire que les clous de

la pince, il doit introduire l'un des mors de

ses tricoises sous la voûte du fer, et s'éf-

forcer de la soulever par un mouvement de

bascule analogue à celui qu'il a employé pour

détacher les branches. Si cette manœuvre ne

réussissait pas, il vaudrait mieux alors faire

sortir les clous à l'aide du repoussoir, que de

déterminer l'extraction violente du fer en le

saisissant par l'une de ses branches. On cour

rait par cette pratique le risque de faire écla

ter la paroi en pince.

C'est une précaution indispensable, lors

qu'on dégarnit un pied de son vieux fer,

ae recueillir les vieux clous désignés sous le

nom de caboches, de peur qu'en les laissant

sur le sol ils ne pénètrent dans les pieds des

animaux et n'occasionnent des blessures sou

vent très-graves.

Le fer une fois enlevé, l'opérateur extirpe

toutes les souches qui pourraient rester dans

le sabot, soit en les saisissant avec ses tri

coises, si elles font assez saillie pour leur

donner prise, soit, si elles sont trop profon

des, en comprenant dans les mors de son in

strument la tige du clou et une petite partie

des fibres de la paroi qui l'entourent ; que si

enfin on ne pouvait obtenir l'extraction par

ce moyen, sans faire une trop grande brèche

à la paroi, il faudrait alors faire sortir la sou

che à l'aide du repoussoir, dont on appli

querait la pointe émoussée sur l'une de ses

extrémités, et opérer l'extraction avec les

tricoises dès que la saillie du vieux clou

permettrait de le saisir.

Il est très-important d'opérer l'extraction

des souches des clous pour deux motifs : le pre

mier, parce que souvent elles émoussent ou

ébrèchent le tranchant du boutoir lorsqu'on

les rencontre avec cet instrument dans l'ac

tion de parer; le second, et c'est un motif

d'une haute valeur, parce qu'elles peuvent,

par leur résistance, mettre obstacle à la péné

tration des clous nouveaux que l'on implante,

les détourner de la direction qu'on doit leur

faire suivre, et les faire pénétrer jusque dans

les tissus vivans; d'où résultent des piqûres et

surtout des retraites qui offrent souvent beau

coup de gravité.

Le pied étant dégarni de son vieux fer, et

les vieux clous extirpés, on a souvent recours

au rogne-pied et au brochoir pour abattre

l'excédant de la corne, qui, aux arcs-boutans

principalement et sur toute la circonférence

de la paroi, offrirait par sa grande dureté une

AGR1CULTDRS.

trop forte résistance à l'action du boutoir.

Dès que le sabot a subi cette préparation, le

maréchal procède avec son boutoir à l'action

de parer le pied, c'est-à-dire de le mettre dans

les conditions nécessaires pour lui adapter un

fer nouveau.

Du maniement du .boutoir. Le maréchal le

saisit de la main droite, de façon que l'arc de

la lige soit compris entre les premières pha

langes de l'index et du médius, et que la voûte

de l'arc ait son point d'appui sur le second de

ces doigts; le manche est dans la paume de

la main, et la queue protège le médius, l'an

nulaire et le petit doigt. Le maréchal, armé

de son instrument, se place alors devant le

sabot, porte le pied gauche en avant et fléchit

la jambe droite, sur la quelle il s'asseoit, abso

lument comme s'il faisait des armes de la

main gauche. Dans cette position, il embrasse

de sa main gauche la paroi du sabot, et don

nant au manche de son instrument un point

d'appui sur la partie supérieure de son ven

tre, au niveau de la ceinture, il fait mordre le

tranchant dans la corne et lui communique

une impulsion qui résulte des forces combi

nées de ses reins et de sa main droite. Celte

manipulation du boutoir reçoit, en termes

techniques, le nom de bouter; elle nécessite

uu mouvement continuel du corps de l'opé

rateur; car c'est une règle importante, dans

le maniement du boutoir, de ne jamais faire

perdre à son manche le point d'appui sur le

ventre ; que si en effet on le faisait agir uni

quement avec la main droite, il arriverait

souvent qu'en rencontrant dans la corne une

résistance moins forle que celle qu'on avait

prévue, on ne pourrait modérer l'impulsion

communiquée a l'instrument proportionnel

lement à cette résistance supposée, et qu'on

s'exposerait ainsi à blesser très-dangereuse

ment les bras du teneur de pieds.

Lorsqu'on manie le boutoir, on doit tou

jours faire marcher la lame parallèlement à

la surface que l'on pare, de manière à n'enle

ver la corne que par lamelles. Si l'instrument

pénètre trop profondément, on l'arrête et on

lui donne une autre direction.

En parant les membres antérieurs, l'o

pérateur doit avoir la précaution d'impri

mer à son boutoir une telle impulsion, que

son tranchant soit toujours dirigé du côté

externe du sabot; sans quoi il s'exposerait à

entamer l'épaule du cheval. Dans les mem

bres postérieurs, cette précaution est inutile,

puisque le pied est libre dans toute sa circon

férence.

La plupart des maréchaux éprouvent plus

de difficultés à parer, dans le membre anté

rieur droit, le quartier interne, et dans le

membre antérieur gauche, le quartier externe,

que les quartiers opposés. Il faut s'habituer à

surmonter ces difficultés si l'on veut conser

ver au pied la régularité de ses aplombs.

§ III. — De la préparation à faire subir au sabot.

Parer un pied, c'est enlever avec les instru

irions la portion de corne qui se serait néces

sairement usée par le frottement sur le sol,

si le sabot n'eût pas été garni d'un fer pro

tecteur. Le but qu'on doit donc se proposer

dans l'action de parer est de donner au sabot

tome II,— 45
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la forme et la longueur qui sont nécessaires à

la régularité de ses aplombs, et qu'une usure

naturelle lui aurait conservées.

Nous avons déjà indiqué quelle était la

forme de la facé plantaire du sabot du che

val; nous avons dit, pour les membres anté

rieurs, que là face inférieure d'uu sabot vierge

n'était tangente à un plan que par ses ma

melles, ses quartiers et ses talons. Dans l'ac

tion de parer, on devra donc conserver à

la surface plantaire du sabot cette forme na

turelle : c'est une des importantes règles qui

guident dans le maniement du boutoir.

Nous devons maintenant indiquer les règles

qtii fixent la longueur que l'on doit donner

au sabot, et la manière dont il faut parer la

sole et la fourchette.

On ne saurait indiqueravec unejuslessema-

thématique la longueur que l'on doit donner

avec le boutoir à la parOi du sabot. Les maré

chaux sont ordinairementguidés dans l'appré

ciation de celte longueur par l'habitude qu'ils

ont de voir des chevaux et la connaissance que

cette habitude leur donne de la longueur pro

portionnel le de leurs pieds.Mais,en outre, lors

qu'ils parent le pied, la mollesse de la résis

tance qu'oppose à leur instrument la corne

qui s'approche des parties vives et s'imbibe

des sucs sécrété*, et encore la sensation que

leur donne la sole amincie qui fléchit sous leurs

doigts, sout poureux de sûres indications. Il est

important pour un maréchal d'acquérir l'ha

bitude de donner au sabot la longueur qui se

trouve en harmonie de proportion avec le

reste du corps de l'animal; car l'excès, soit

en longueur, soit en petitesse, présente de

graves inconvéniens : trop de longueur nuit

a la justesse des aplombs et fatigue doulou

reusement les tendons suspenseurs ; trop de

petitesse n'est souvent que le résultat de l'a

mincissement excessif de l'enveloppe cornée. (

Les parties vivantes, privées de leur égide pro- |

tectrice et plus immédiatement soumises au

contact des corps extérieurs, deviennent sen

sibles et douloureuses; de là des claudications,

des déformations, des fourbures,etc, etc.

Pas plus que pour la longueur du sabot, il

n'est possible de donner des règlesrigoureuses

qui guident le maréchal dans l'appréciation de

1 épaisseur qu'il doit laisser à la sole. En gé

néral, l'épaisseur de cette partie est en rai

son directe de la longueur de la paroi; plus

la paroi a d'excès en longueur, plus la sole a

d'excès en épaisseur, et vice vend, en sorte

que c'est encore ici l'habitude principale-

nient qui est le meilleur guide du maréchal.

C'est lorsque la corne devient plus molle sous

le boutoir, et lorsque la sole oppose moins

de résistance sous le doigt, que l'expérience

leur a appris à s'arrêter. Toutefois, il est im

portant d'observer qu'il ne faut jamais amin

cir la sole au point de la rendre flexible sous

le doigt, parce que sa trop grande flexibilité

priverait les parties sous-jacentes de la pro

tection dont elle les couvre dans l'étal natu

rel , et que les pieds endoloris par le contact

des inégalités du sol mettraient pour long

temps les animaux dans l'impuissance de mar

cher, et couséquemment de rendre des ser

vices.

11 est important lorsqu'on pare la sole, avant

c poser du fer, de lui laisser une assez forte

épaisseur, afin qu'après l'application du fer à

chaud on puisse immédiatement enlever

toutes les parties carbonisées par son con

tact, et s'opposer ainsi à la pénétration dans

le pied du calorique qu'elles recèlent. Si la

sole était déjà trop amincie, le contact du fer

chaud pourrait devenir irritant pour les tissus

vivans et y causer de graves altérations.

Quant à la fourchette, il est nécessaire de

lui laisser toujours le plus de volume possible.

La plupart des maréchaux ont l'habitude d'en

lever jusqu'au vif la corne de cette partie du

pied. C'est une pratique très-vicieuse; en là

suivant, on prive le sabot d'un des appareils

les plus importons de son élasticité, l'appui

se fait alors principalement en talons, dont

les mouvemens de dilatation sont par ce fait

même tout à fait bornés, les parties sous-ja<<

centes s'irritent, et des claudications survien

nent. II ne faut donc, règle générale, en pa

rant la fourchette , qu'enlever une pellicule

très-mince de corne à sa surface.

Ainsi, en résumé, pour parer un pied con

venablement, il faut lui conserver sa forme

naturelle et enlèverai! sabot toute la portion

de corne qui peut nuire par son excès à la

justesse des aplombs, en se gardant bien toute

fois d'amincir l'enveloppe cornée au point

de la rendre incapable de protéger les parties

qu'elle renfermé.

§ IV. — De l'adaptation du fer.

Le pied étant convenablement préparé, \è

maréchal forge le fer qui peut lui être adapte,

ou bien, comme il arrive le plus usuellement,

le choisit dans les magasins de l'atelier. Pour

avoir un fer qui ait exactement les dimen

sions du pied, les maréchaux qui n'ont pas lé

coup d'œil assez exercé ont coutume de le

mesurer sur la déferre. Pour ce, ils appli

quent l'une contre l'autre les éponges externes

du vieux et du nouveau fer, puis ils les con

tournent l'un sur l'autre, suivant leur rivé

extérieure, de façon que successivement

éponges, quartiers, mamelles, pinces et

éponges internes, viennent se trouver en con

tact. Si les fers sont réellement égaux, ces dif

férentes parties sont exactement correspon

dantes. Si au contraire les dimensions ne sont

pas les mêmes, la différence se trouve indi

quée par le manque de rapport entre les

éponges internes des deux fers.

Le fer étant choisi, le maréchal le met au

feu, refoule les éponges ou lève les crampons,

puis le met au feu dé nouveau et lui donne la

tournure et l'ajusture du pied; niais il est

rare qu'on ait assez de justesse dans le coup

d'œil pour arriver à donner au fer, à pre

mière vue et sans tâtonnement, une formé

telle qu'il puisse être définitivement fixé sous

le pied. Le plus souvent il est nécessaire de

l'appliquer préalablement sous le sabot, pour

examiner s'il ne pèche pas dans sa forme et

dans ses contours : c'est ce que l'on appelle

faire porter le fer. Dans ce but, le maréchal

fait lever lepied, et saisissant avec ses tenailles

à forger le fer tout chaud encore, il le posé

sur la face plantaire du sabot et l'y maintient

avec les manches de ses tricoises dont il fixé

les extrémités dans les étampures correspon

dantes de l'une et l'autre branche. Pendant
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que de sa main droite l'opérateur maintient

ainsi le fer, il examine rapidement, en por

tant la léte à droite, à gauche, en avant et en

arrière, s'il porte bien dans tonte l'étendue

du bord inférieur de la paroi, s'il n'est pas

en contact avec la sole, si les éponges ne sont

pas trop longues ou trop courtes, si le fer lui-

même n'est pas cuti u trop large ou trop étroit;

puis, après cet examen rapide, il pose immé

diatement le fer sur le sol avec ses tricoises

et ses tenailles, et, s'armant de son boutoir,

il se bàted'enlever les portions de corne car

bonisées par le contact du ferchaud.

Ce nivellement de la face plantaire du pied

est alors d'autant plus facile que la corne

échauffée, devenue plus molle, offre moins de

résistance à l'action du boutoir, et que les

parties les plus saillantes, ayant le plus sup

porté le contact du fer, sont en quelque sorte

marquées à l'instrument de l'opérateur par la

couleur plus foncée qu'elles réfléchissent.

L'application du fer chaud sous te pied du

cheval ne doit être qu'instantanée ; si cette

règle n'était pas si souvent oubliée, on ne ver

rait pas tant d'accidens survenir à la suite de

la ferrure. Beaucoup d'ouvriers trouvent, en

effet, moins fatigant d'opérer à l'aide d'un

fer incandescent la combustion de tout l'excé

dant de la corne qu'ils devraient abattre à

l'aide du boutoir : ils se rendent aussi par là

moins pénible le maniement de leur instru

ment dans une corne ramollie par l'action du

feu; mais il résulte de celte pratique vicieuse

que la corne, rapidement desséchée, devient

facilement conductrice du calorique qui pé

nètre jusqu'aux tissus vivans, agit sur eux à

la manière d'un violent irritant, et y déter

mine de graves inflammations. Ajoutons

comme conséquence nécessaire de cette pra

tique funeste, le dessèchement de l'enve

loppe cori.ée qui , en se resserrant , com

prime les parties vivantes et les rend doulou-

Nous ne saurions donc trop recommander

aux maréchaux d'appliquer le fer sous le sa

bot avec la plus grande rapidité possible, et

de l'appliquer peu chaud. Il est a regretter

que la longueur de temps nécessitée par l'ap

plication plus rationnelle du fer à froid oblige

de renoncer à celte dernière méthode. Toute

fois, c'est la seule à employer, lorsque les

pieds sont sensibles et délicats, si 1 on ne
■veut courir les chances d'estropier les ani

maux.

Lorsqu'à la suite de l'examen du fer sous

le pied on a pu reconnaître qu'il se trouvait

dans toutes les conditions nécessaires pouf

être définitivement adapté, on le trempe

alors dans l'eau pour le refroidir, puis, à l'aide

d'un poinçon, on le débouche, c'est-à-dire

qu'on désobstrue les contre -percitres que le

martelleinent de l'ajusture avait bouchées.

Cette opératiou doit être pratiquée, soit sur

lé» niôrs d'un était entr'ouvert , soit sur un

billot de bois, én ayant l'utile précaution de

ne pasfausser l'ajusliire par des coups mal

dirigés. Enfin une dernière préparation que

l'on fait subir ordinairement au fer avant de

l'adapter, mais qui est purement de luxe,

consiste à polir avec une lime la rive externe

qui doit garnir un peu le sabot, le pinçon qui

se replie sur la paroi, et enfin les extrémités

des éponges qui sont aussi apparentes. Reste

maintenant à fixer définitivement le fer sous

le sabot.

Les clous qui servent à cet usage sont dits

clous à ferrer. On les distingue en grands,

moyens et petits, que l'on emploie suivant les

dimensions des pieds, et dans le même pied,

suivant la position des étant pures, en pinces,

mamelles, quartiers ou talons. En général, là

grosseur des clous qu'on emploie varie suU

vant la profondeur des étampures qui varie

elle-même suivant l'épaisseur du fer. Plus

l'élampure est profonde, plus le fer est épais

et conséquemment pesant, et plus gros doi

vent être les clous destinés à le maintenir.

Les petits clous sont représentés de grandeur

naturelle (fig. 213 et 214).

On distingue dans un Fig. 214 et 213.

clou à ferrer la tête

A, le collet B et la la

me ou tige C. On y re

connaît en outre deux

parties distinctes , le

droit E et Yim erse D

du clou. Cette distinc

tion doit être notée,par-

ce que c'est d'après elle

que l'on se guide pour

donner au clou ce

qu'on appelle de Yaffi-

lure. Le droit du clou

est la partie polie de

la lame qui posait sur

l'enclume lorsque le

cloutier la forgeait ;

l'inverse est celle qui

se trouve un peu mar-

3née de l'empreinte

u marteau dont elle

supportait les coups. C'est toujours l'inverse

du clou qui se trouve du côté des parties vi

ves, parce que c'est de ce côté de la lame que

l'on ménage Yaffilure. On entend par ce der

nier mol la préparation que le maréchal fait

subir au clou pour le rendre propre à pé

nétrer dans la corne sans fléchir. Les clous à

ferrer, tels qu'ils sortent de la main du clou

tier, ne pourraient vaincre la résistance dti

sabot ; pour rendre leur pointe plus péné

trante et leur tige moins flexible, les maré

chaux ont sojn de les roidir à l'aide du bro-

eboir sur une petite enclume qu'ils nomment

affiloir ; puis, lorsqu'ils ont roidl la lame, ils

donnent à la pointe une forme telle que du

coté de l'inverse sa face fait continuité avec

celle de la tige, tandis que du côté du droit

le clou se trouve taillé en talus F jusqu'à sa

pointe. C'est dans cette forme particulière de

la pointe du clou que consiste principalement

Yaffilure. Elle a pour immense avantage d'é

loigner le clou des parties vives lorsqu'il pé

nètre le sabot, et de le diriger vers le dehors.

Les clous étant affilés, le maréchal fait lever

le pied, et, avant d'y placer le fer, il arrondit à

l'aide de la riipe lé bord inférieur de la paroi,

afin de lui donner plus de régularité, et sur

tout de le rendre moins susceptible d'éclater ;

puis après il pose le fer sous le nied. C'est

lorsqu'il est arrivé à cette partie du manuel

de la ferrure, que l'opérateur doit surtout se

tenir à l'observation des règles; car la gêne

des pieds et les claudications qui en sont le
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résultat, les piqûres si fréquentes et si graves

sont le plus souvent les conséquences d'une

mauvaise position du fer sous le pied.

Pour qu'un fer soit bien place (Jïg. 205 et

206), il faut queîsa rive interne se trouve exac

tement au niveau du bord correspondant de la

paroi, depuis le milieu à peu près de l'éponge

internejusqu'à l'étampure externe de la pince,

tandis que du côté externe, la paroi doit être

débordée par le fer depuis l'étampure externe

de la pince jusqu'en talons.

On donne le nom de garniture à toute la

partie du fer qui dépasse ainsi la paroi. Elle

doit augmenter graduellement, d'avant en ar

rière, et avoir une ligne à peu près dans sa

plus grande étendue : en talon, du côté in

terne, le fer doit aussi avoir de la garniture.

Cette position du fer n'est point arbitraire

ou de pure convention ; elle est nécessaire à

la facilité de la marche et à la régularité des

aplombs.

Que si, en effet, le fer ne se trouvait pas du

côté interne au niveau de la paroi, et qu'il

vint à la déborder, l'animal serait exposé à se

blesser et à s'entretail/er dans la marche;

que si le fer se trouvait du côté externe au

niveau de la paroi, la base d'appui serait di

minuée de toute la largeur de la garniture, et

le pied pourrait être serré par la ferrure ; que

si, enfin, le fer se trouvait tout à fait en deçà

du bord plantaire de la paroi, les maréchaux

courraient plus de chances encore d'estro

pier les chevaux en les piquant avec leurs

clous.

Le fer étant placé convenablement sous le

pied, l'opérateur le maintient définitivement

dans cette position en le fixant au moyen des

clous qu'il implante dans le sabot. En terme

de ferrure, on désigne par les mots brocher

un clou l'action de Te faire pénétrer dans la

corne. Pour brocher un clou, le maréchal le

saisit avec le pouce et l'index de la main

gauche, par le milieu de sa lame, en ayant

toujours la précaution indispensable de pla

cer l'affilure du côté des tissus vivans. De

cette façon, et par le fait de l'obliquité de sa

Pointe, le clou se trouve toujours dirigé vers

extérieur. Lorsque l'opérateur a placé le clou

dans la direction convenable, à l'aide de son

brochoir, il frappe sur sa tête trois ou quatre

coups peu violens, et juge par la sonorité de

ces coups et par la résistance qu'il rencontre,

si le clou tend à pénétrer dans les parties

dures de la corne, ou si au contraire il s'ap

proche des parties molles. Lorsque de cette

manière il a pu se convaincre que le clou sui

vait une bonne direction, il assène alors avec

son brdchoir un ou deux coups rapides et

bien perpendiculaires à sa téte, et détermine

sa pénétration dans la paroi et sa sortie sur

sa surface externe.

Quelques maréchaux ont l'habitude, pour

donner plus de fixité au pied lorsqu'ils bro

chent leurs clous, d'appuyer les mors de leurs

tricoises entr'ouvertes contre la paroi du

sabot, et de le soutenir ainsi de la main gau

che, pendant que de la droite ils manient le

brochoir. Les ouvriers expérimentés n'ont

recours à cette manœuvre que lorsque la

lame du clou menace de fléchir sous le coup

qu'ils frappent. Il arrive quelquefois en effet,

lorsque le brochoir n'est pas tombé bien d'a-

plomb sur le sommet de la téte du clou, que

sa tige fléchit. Si la flexion a eu lieu sous le

fer ou dans la corne même, l'opérateur doit

en faire l'extraction, pour le redresser et le

brocher de nouveau. Mais si le clou n'a coudé

qu'en dehors des étampures, on peut le re

dresser sans l'extraire, en appliquant les mors

des tricoises sur la convexité de sa courbe,

et en frappant obliquement sur sa téte, du

côté de la concavité. Entre ces deux résis

tances, le coude de la tige s'efface, et le clou

redressé peut être broché de nouveau ; mais

comme il a toujours de la tendance à se re

plier dans le sens de sa première flexion, il

faut alors avoir la précaution, soit de soutenir

le pied avec les tricoises , comme nous l'a

vons indiqué tout à l'heure, soit de soutenir

la tige du clou en appuyant contre elle, du

côté de sa convexité, l'un des manches de

l'instrument.

Quelquefois il arrive, lorsque l'on broche

un clou, que son affilure trop oblique ne lui

permet pas de monter assez haut dans la

corne, et qu'il sort trop près du fer , on dit

alors que le clou ne puise pas assez ; on doit

le retirer, modifier l'affilure, et le faire puiser

davantage.

D'autres fois, l'affilure étant trop droite, le

clou puise trop, et ne sort pas assez bas; dans

ce cas, qui est plus grave, l'opérateur doit

l'extraire à l'instant, examiner s'il n'est pas

rougi de sang, et, s'il en est ainsi, s'abstenir

de brocher un nouveau clou dans son trajet ;

sinon, il devra donner plus d'obliquité à l'af

filure de son clou, et le faire puiser moins.

Lorsque le clou est broché, l'opérateur replie

sur elle-même, à l'aide du brochoir, toute

l'extrémité de la lame qui fait saillie à la face

externe de la paroi.

Tel est le procédé que l'on emploie pour

brocher des clous dans le sabot du cheval.

Voyons maintenant dans quel ordre on doit

successivement procéder à leur implantation.

Le fer étant convenablement placé sous le

pied, l'opérateur le fait maintenir dans la po

sition qu'il lui a donnée, en indiquant à son

aide de fixer son pouce sur la branche in

terne, tandis qu'il broche du côté externe le

clou de la mamelle; puis, après en avoir re

plié la lame, il fait changer de main à son

aide, et tandis que le pouce de sa main oppo

sée se fixe sur la branche externe du fer, il

broche le clou de la mamelle du côté interne.

Le fer se trouvant ainsi fixé au moyen de

deux clous, l'opérateur examine s'il n'a pas

varié dans sa position, s'il ne s'est pas porté

en dedans ou en dehors, en avant ou en ar

rière; et dans l'un ou l'antre de ces cas, il re

médie au changement de place à l'aide du

brochoir et des tricoises. Si le fer est trop

porté en dedans, il le repousse en dehors en

frappant sur le quartier interne avec son bro

choir, ou en opérant du côté externe une

traction à l'aide des tricoises dont il fixe

l'un des mors sur la paroi, l'autre sur la rive

interne de la branche du fer, tandis que sa

main fait exécuter aux manchesun mouvement

de bascule. Si le fer garnit trop en dehors, il

le reporte en dedans par le même procédé ;

de même s'il est poussé trop eu talons, de

même enfin s'il garnit trop en pince.

La positiou convenable étant supposée oli
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tenue, l'opérateur procède à l'implantation

des autres clous, en commençant par bro

cher ceux du côté interne successivement en

pince, en quartier et en talon ; puis dans le

même ordre ceux du côté externe. Il est im

portant pour la régularité, lorsque l'on broche

les clous, de les faire sortir tous sur la paroi

au même niveau. On exprime en marécha-

lerie l'irrégularité de leur position sur la face

externe de la muraille, en disant qu'ils sont

brochés en musique.

Lorsque tous les clous sont brochés, et

toutes les lames repliées sur la paroi, l'opé

rateur les affermit dans leur position, eu as

sénant sur la tête de chacun un ou deux

coups de brochoir, tandis qu'avec ses tri-

coises placées au repli de la tige il oppose

une résistance sur laquelle il les refoule.

Puis, en commençant du côté interne, il coupe

avec les mors tranchans de son instrument

toute l'extrémité repliée de la tige du clou à

la sortie de la paroi, applique de nouveau les

mors contre cette extrémité ainsi tronquée,

frappe avec son brochoir sur les têtes des

clous qu'il fait pénétrer davantage dans les

étampure's, en même temps que la résistance

opposée par ses tricoises à l'extrémité de

la lame la refoule sur elle-même et la re

plie en crochet. C'est à ce crochet que l'on

donne le nom de rivet. Pour l'empêcher de

faire saillie à la surface de la muraille, on le

dégage, c'est-à-dire que l'on creuse en des

sous de lui, à l'aide du rogne-pied, une petite

excavation dans laquelle on le loge en le frap

pant avec le brochoir, tandis que les tricoi

ses appuyées sur la tête du clou l'empêchent,

par leur résistance, de sortir de l'étampure.

On procède de même pour le côté externe du

fer qui, de cette manière, se trouve définitive

ment rivé sous le pied.

Après avoir attaché le fer sous le sabot, les

maréchaux ont l'habitude de donner de haut

en bas un coup de râpe sur la partie infé

rieure de la circonférence de la muraille, afin

de polir les inégalités que peuvent présenter

les rivets et la corne. Cette dernière ma

nœuvre, qui est purement de luxe, devient

souvent nuisible entre les mains des ouvriers

qui ne se contentent pas de râper seulement le

bord inférieur de la paroi, mais bien encore

toute sa surface, et, la privant ainsi de son

enduit protecteur, l'exposent à se dessécher

ou à se ramollir, suivant les influences du

dehors. Cette pratique est donc vicieuse.

Tel est le manuel de la ferrure. A peu de

modifications près, il est le même, quelle que

soit la forme du pied que l'on garnit d'un fer,

et quelle que soit la forme du fer dont on gar

nit le pied.

Section rv. — De la ferrure considérée dans

ses rapports avec les défectuosités.

Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés de

la ferrure que dans ses rapports avec les pieds

sains ; nous n'avons eu d'autre but, dans nos

recherches, que de trouver le fer Je plus con

venable à un pied intègre dans sa forme et

dans_ ses fonctions, et qui pût lui conserver

son intégrité. Maintenant se présente à notre

investigation une question d'une haute impor

tance, dont la solution, toujours difficile, est

souvent introuvable. C'est celle de savoir com

ment il est possible, par une ferrure raison-

née, de remédier aux défectuosités des sabots.

Ce nouveau problème peut se formuler en

ces termes : Étant donné un pied défectueux,

trouver un fer qui répare autant que possible

sa défectuosité, ou tout au moins obvie aux

conséquences nuisibles de cette défectuosité.

Pour trouver la solution de ce problème

complexe, il faut passer eu revue les défec

tuosités les plus communes des pieds des

chevaux, définir ces défectuosités, et exami

ner si pour chacune la question est soluble

d'une manière satifaisante.

§ Pr. — Du pied grand.

On dit qu'un pied est grand, lorsque ses

dimensions ne sont pas en rapport de pro

portions avec celles du corps, et qu'elles

pèchent par excès en grandeur.

Cette défectuosité, qui est le plus souvent ac

compagnée du défaut de solidité de la corne,

mais qui cependant n'exclue pas toujours sa

parfaite intégrité, ne demande pas, pour être

réparée, une ferrure particulière. Le fer ordi

naire convient parfaitement à un grand pied;

seulement, comme déjà par sa propre masse

un sabot aux dimensions exagérées met ob

stacle à la rapidité des allures, il est néces

saire que son fer soit plus léger que le fer

ordinaire.

§ H. — Du pied petit.

Le pied petit pèche par l'exiguité de ses

dimensions par rapport à celles du corps.

Sa paroi est ordinairement très-dure, sa sole

excavée, et sa fourchette très-petite.

Partage ordinaire des chevaux de race dis

tinguée, le pied petit est exposé aux resser-

remens des talons, aux bleimes et aux fendil-

lemens de la corne ; le fer qui lui convient le

mieux est un fer léger, étampé loin des ta

lons, et garnissant beaucoup en dehors pour

augmenter la largeur de la base d'appui. On

doit l'adapter au pied après avoir paré assez

bas les talons, pour permettre à la fourchette

de poser sur le sol.

Le fer à croissant de Lafossg [fig. 222) con

viendrait beaucoup pour ce genre de pied,

parce qu'il laisse au sabot toute son élasticité;

mais comme il n'est pas suffisamment protec

teur, on ne peut guère le mettre en usage que

pour les chevaux qui travaillent sur un ter

rain meuble.

§ III. — Du pied plat.

Le pied plat {Jig. 215) est grand et caracté-

Fig. 215.
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risé en outre par l'obliquité et la friabilité

très grande de la paroi, le peu de hauteur

des talons, le volume de la fourchette et

le défaut d'incurvation de la sole qui se

trouve à peu près plane et de niveau avec le

bord plantaire de la paroi. Il résulte d'une

telle disposition des parties composantes du

sabot, que l'élasticité s'y trouve à peu près

détruite, puisque l'un de ses principaux res

sorts, la concavité de la sole, n'existe pas.

Mais la conséquence la. plus fâcheuse de ce

manque d'incurvation de la sole est, sans con-

tred.t, le danger auquel sont continuellement

exposées les parties sous-jacentes d'être fou

lées et comprimées par les inégalités du sol;

car dans le poser d'un pied plat, la plus grande

partie de la surface de la sole se trouve en

contact avec le terrain. Aussi rien n'est-il

plus fréquent que de voir des pieds ainsi vi

cieusement conformés atteints de bleimes,

d'oignons, et devenir fourbus.

Ces dernières conséquences de la mauvaise

conformation du pied sont les seules aux

quelles on puisse obvier par la ferrure. Les

premières sont tout à fait irrémédiables. Il

n'est pas, en effet, possible de rendre à la sole

la forme qu'elle devrait avoir normalement;

mais on peut, en la revêtant d'un fer suffi

samment large, la soutraire à l'appui sur le

sol et la protéger contre ses inégalités.

Les fers que l'on adapte dans ce but au

piedplat, sont dits fers couverts {fig .316) ou à

Fig. 216.

branches couvertes.

Ces fers, qui sont ainsi nommés de ce que

leur largeur excède, à grandeur égale, la lar

geur des fers ordinaires, peuvent présenter

une couverture plus ou moius grande, suivant

que l'exige le degré plus ou moins avancé de

la défectuosité du pied qu'ils sont desliués à

réparer. C'est pour cela qu'on les distingue en

fers demi-couverts, couverts et très-couverts.

Bien que les fers couverts aient une plus

grande largeur que les fers ordinaires, ce-

t>endanl, à grandeur égale, ils ont à peu près

e même poids, parce que leur épaisseur, loin

d'être en rapport avec leur couverture, est

au contraire beaucoup moindre que celle des

fers ordinaires.

Pour adapter convenablement un fer cou

vert, on pare à plat le pied défectueux en di

minuant le moins possible l'épaisseur de la

sole, et n'enlevant du bord de la muraille

que ce qui est strictement nécessaire pour

1 empêcher d'éclater; on laisse à la fourchette

tout sou volume, et l'on n'abat que très peu

les talons.

Quant au fer, on lui donne la profondeur

d'ajuslure que nécessite le degré de la défec

tuosité; en général, cette ajuslure doit être

assez forte pour que la sole ue soit en cou-

tact avec le fer dans aucune partie de son

étendue. Si les talons sont trop bas, les épon

ges du fer devront être nourries pour sup

pléer à leur peu d'élévation; si la corne du

pied plat est tendre ou friable, comme il ar

rive le plus ordinairemeul, on ne devra fixer

le fer qu'avec des clous à lames très-délicates.

Enfin, il ne faut pas oublier que, pour la

pied plat surtout, il est très-dangereux de

l'aire porter le fer à chaud.

§ IV. — Du pied comble (fig. 217).

Fig. 217. Fig. 318.

Le pied comble présente à un degré exa

géré la défectuosité du pied plat. La sole, au

fieu d'y former, comme dans un pied norma

lement constitué, uue espèce de voûte élasti

que, est au contraire incurvée en bas, et dé

passe, en se bombant, le bord inférieur de la

paroi. Il résulte d'un tel vice de conformation,

que c'est principalement la sole qui sert avec

la. fourchette à l'appui sur le terrain, et que

le bord plantaire de la muraille y est com

plètement soustrait. Il est facile de pré

voir combien doivent être funestes les consé

quences d'une manière d'être aussi anormale.

Dans l'appui sur le terrain, les parties sensi

bles sous-jacentes à la sole, mal protégées

par cette égide cornée trop mince et trop

vicieuse dans sa forme, et douloureusement

Impressionnées par le contact des inégalités

du sol, s'irritent, se congestionnent et s'en

flamment. De là les bleimes, les oignons, les

fourbures partielles; de là ces claudications

douloureuses qui mettent les animaux dans

l'impuissance absolue de rendre des services.

Etant donné un pied ainsi conformé, quel

fer devra-t-on lui adapter pour eu pallier la

défectuosité ?

On aura trouvé la solution de ce véritable

problème, si l'on parvient par la ferrure à

faire participer à l'appui sur le sol les régions

de la face plantaire du sabot qui devraient

normalement y participer, et à soustraire à

cet appui celles dont la participation est tout

à fait vicieuse.

Or, lorsque la convexité de la sole n'eît pas

outrée au dernier degré, et n'existe pas dans

toute son étendue, qu'elle n'a lieu, par exem

ple, qu'en pince, comme dans le cas de crois

sant, le fer très-couvert a«ec une ajusture

très-forte peut parfaitement remplir ces con

ditions. Par celte ajusture, on soustrait la

sole à l'appui sur le terrain, et on reporte cet

appui sur le bord plantaire de la paroi.

Lorsque la convexité de la sole n'a son

siège que d'un seul côté du pied, comme

dans le cas d'oignons, on obvie a cette défec

tuosité avec un fer à une seule branche cou

verte, à laquelle on donue assez d'ajusture
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pour éviter à la partie bombée de la sole le

contact du fer et du terrain.

Mais lorsque la sole est bombée dans toute

son étendue, et dérobe complétemeut à l'ap

pui le bord de la paroi, alors le fer couvert

avec l'ajusture ordinaire ne suffit pas pour

rétablir les choses dans leurs conditions nor

males, il faut avoir recours au fer dit à bord

renversé.

Le fer à bord renversé {fig. 218) est un fer

à branches très-couvertes, auquel on a im

primé une ajusture très-profonde dans toute

l'étendue de plus des deux tiers postérieurs

de sa couverture, tandis qu'on a maintenu

plane toute sa circonférence externe dans un

espace de trois lignes à peu près. La concavité

de l'ajusture sert à loger toute la convexité de

la sole, et la surface plane de la circonférence

fournit un point d'appui au bord plantaire de

la paroi. Au moyen d'un tel fer, on reporte

sur ce bord tout l'appui du sabot, et l'on

soustrait la sole au contact du terrain. Mais

comme on n'a pu donner à ce fer une ajus

ture aussi profonde, sans imprimer à sa face

inférieure une forme un peu convexe, il en

résulte qu'un pied ferré de la sorte ne saurait

avoir la solidité normale, puiquc son poser

sur le sol se fait au moyen d'une surface

courbe. On obvie eu partie à cet inconvé

nient, en munissant les éponges du fer, de

crampons qui donnent aux talons un point

d'appui sur la terre, et augmentent le nom

bre des points de tangence du pied avec le

jr adapter au pied comble un fer à bord

renversé, on pare le pied le moins possible,

on laisse à la sole toute son épaisseur, aux ta

lons toute leur hauteur, à la fourchette tout

son volume : on ne (ail jamais porter le fer à

chaud sous le pied, et lorsqu'il a l'ajusture

convenable, on le fixe au moyen de clous à

lames longues et très-délicales.

Lorsque la fourcbetle elle-même est trop

mauvaise, que la sole est ti ès-mince, et la face

plantaire du sabot très-sensible, on peut la

dérober tout à fait au contact du sol au

moyen d'une plaque de tôle que l'on inter

pose entre le fer et le sabot, et qui supplée

par son épaisseur et sa résistance a la min

ceur et à la flexibilité de la sole.

§ v.— Du pied encastelé {fig. 219).

Fig. 219. Fig. 220.

Il est caractérisé par le défaut d'obliquité

normale de la paroi et des barres dont la

diction est à peu près verticale, par la

granu^ élévation, la perpendiculaire et le res-

serremenî des talons, par la profonde incur-

\*ition de la sole, et eulin, en général, par le

défaut de volui^e et la dureté de la fourchette.

Les conséquences graves d'une conforma-
■ - complète

de l'élasticité du sabot et la compression don"

loureuse que cette enveloppe fait subir aux

parties qu'elle renferme. L'encastelure est un

défaut d'autant plus funeste, qu elle est pres

que exclusivement le partage des chevaux de

noble race, et qu'en opposant un obstacle

presque insurmontable a la liberté de leurs

allures, elle les met tout à fait dans l'impuis

sance de rendre le seul service auquel ils

soient aptes par leur conformation.

Et eu effet, l'encastelure serait à peine un

défaut dans les chevaux destinés au service

d'un pénible tirage, mais pour les animaux

propres aux courses rapides, elle est un vice

capital; car, en privant complètement leurs

pieds d'élasticité, elle les rend incapables de

supporter sans douleur les percussions vio

lentes de la course. Aussi rien n'est-il plus

fréquent, lorsqu'on pare les pieds encastelés,

que de rencontrer dans l'épaisseur de leur

corne des taches de sang, preuves évidentes

de l'irritation dont les tissus vivans ont été

le siège; et comme conséquences de celte ir

ritation, rien de plus fréquent aussi que les

claudications dont sont affectés les animaux

aux pieds encastelés.

Un vice de conformation qui entraîne après

lui d'aussi funestes résultats a dû fixer de tout

temps l'attention des hommes de l'art. Jusqu'à

présent, poury remédier, beaucoup de moyens

ont été proposés, beaucoup ont été essayes, et

tout autant ont été rejetés comme inutiles, si

non comme nuisibles.La plupart de ces moyens

sont fournis par la ferrure; tous ils n'ont

3u'un but, c'est de rendre au pied l'élastici

ont il est dénué par le fait de sa confoi

tion. Nous ne parlerons dans cet article

decdtx uont l'expérience a démontré s

l'efficacité complète, du moins l'heureuse in

fluence palliative.

Deux fers ont été surtout conseillés et sont

assez généralement adoptés pour parer aux

conséquences de l'encastelure; ce sont le fer

dit à planche, et le fer à croissant ou à lu

nettes.

Le fer à planche {fig. 220 ) est un fer dont

les deux éponges sont réunies par une tra

verse; il a moins d'épaisseur et un peu plus

de couverture qu'un fer ordinaire. La traverse

qui réunit les deux éponges doit toujours of

frir une largeur au moins égale à la couver

ture du fer, et il est mieux qu'elle pèche plu

tôt par excès que par défaut : les étampures

doivent être plus éloignées des talons que dans

le fer ordinaire.

L'adaptation de ce fer sous le pied encastelé

a pour but de soustraire leurs talons ordinai

rement si sensibles à l'appui sur le sol, et de

reporter principalement cet appui sur la four-

chelte et la partie antérieure du bord de la

paroi; parce moyen, on donne plus de liberté

aux mouvemcns de dilatation des sabots, et

on rend au pied uu peu d'élaiticité. Mais

une condition indispensable de l'adaptation

efficace de ce fer, c'est que la fourchette ait

assez de volume pour en supporter la tra

verse; sans cette condition, le fer à planche

ne saurait soustraire les talons à l'appui sur

le sol, et son but serait tout à fait manqué.

Lorsque la fourchette est assez volumineuse

ur permettre l'adaptation du fer à planche,

" ut, après avoir paré le pied, abattre les
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talons en dessous de son niveau, afin de la

mettre en saillie et d'empêcher le fer ap

puyé sur elle par sa traverse de porter sur

Tes talons. En outre, on aura soin de donner

peu d'ajusture et beaucoup de garniture au

fer, et de placer les étampures le plus loin

possible des éponges.

Tel est le mode de ferrure le plus apte à

pallier l'encastelure, lorsque la conformation

du pied le permet. Mais il arrive souvent que

le fourchette est trop petite pour fournir i

ce fer un point d'appui, force est alors de re

noncer à son secours.

Le fer qui convient le mieux pour le rem-

Elacer, est lefera croissant ou à lunette de

afosse {fig. 222). C'est un fer à branches

Fig. 221. Fig. 222.

pince, les

des quar-

très-courtes qui ne revêt que la

mamelles et la moitié antérieure

tiers, mais ne recouvre pas leur moitié pos

térieure et les talons dont il ne gêne en rien

les mouvemens. Pour l'adapter au pied en-

caste lé, on ne le pare que dans toute l'éten

due de la surface plantaire que doit garnir le

fer, en limitant cette étendue au moyen d'une

entaille que l'ou pratique en avant des talons

dans l'endroit où doit aboutir l'extrémité des

éponges. Puis on enlève en avant de cette en

taille, et sans toucher aux talons, une épais

seur de corne justement égale à celle du fer.

En sorte que lorsque le fer se trouve adapté

sous le pied, les talons et sa face inférieure se

trouvent au même niveau et posent en même

temps sur le sol

Telle est la ferrure bien raisonnée que La-

fosse avait proposée pour tous les pieds en

général, mais qui n'est malheureusement pas

assez efficacement prolectrice des sabots pour

pouvoir être aussi généralement adoptée que

le proposait son auteur. Elle présente, il est

vrai, l'important avantage de ne pas mettre

de limites à ln liberté des mouvemens des ta

lons; mais elle offre aussi le grave inconvé

nient de laisser ces parties exposées sans dé

fense aux percussions sur le sol, et pour peu

Qu'elles soient sensibles, de rendre la marche

ouloureuse et pénible. Aussi, dans la plu

part des ateliers, maintenant remplace-t-on le

fer à croissant par un fer très-léger, étampé

loin des éponges, à branches courtes, mais

assez longues cependant pour se prolonger

jusque sur les talons.

Ces deux moyens que fournit la ferrure

coutre le vicede l'encastelure doivent, pour de

venir efficaces, être aidés par l'emploi d'autres

moyens conservateurs. Ainsi l'on a conseillé

avec raison pour donner plus de souplesse à

la corne, et pour faciliter le jeu de ses mou

vemens, de l'enduire de corps gras et d'on-

guens qui s'opposent à sa dessiccation. On

devra donc, lorsque le cheval est au repos

dans son écurie, envelopper ses sabots de ca

taplasmes émolliens unis aux corps gras, afin

d'en pénétrer leur corne, et de lui rendre

autant que possible sa flexibilité. On peut, par

l'emploi de ces moyens combinés, pallier assez

les conséquences de la mauvaise conforma

tion des pieds pour rendre les animaux aptes

à remplir encore leur service, mais jamais on

n'arrive à une cure radicale.

§ VI. — Du pied à talons serré».

Le pied à talons serrés (fig. 221) ne pèche,

dans sa conformation d'ailleurs régulière, que

par le défaut d'obliquité et le resserrement

des talons, double cause qui produit la com

pression des tissus vivans et le défaut d'élas

ticité du sabot. Des claudications opiniâtres,

persévérantes et difficiles à reconnaître, sont

souvent les conséquences de ce vice de con

formation.

On reconnaît le resserrement des talons,

lorsqu'on pare le pied, aux contours brusques

que l'ail le bord plantaire de la paroi en ar

rivant aux glômes de la fourchette, comme

aussi à la présence fréquente de bleimes sè

ches plus ou moins douloureuses dans la ré

gion des talons.

Le fer à planche, aidé de l'application des

corps gras, est le meilleur moyen, lorsque la

fourchette le permet, de pallier cette défec

tuosité.

§ TU. — Du pied étroit.

Le pied étroit est rétréci dans le sens du

diamètre latéral, et allongé suivant l'étendue

du diamètre antéro- postérieur : sa paroi, dont

l'obliquité est normale en pince, est au con

traire verticale en quartiers. Ce vice de con

formation, qui est le plus souvent concomi

tant avec le resserrement des talons, donne

aussi lieu fréquemment à des claudications

difficilement curables. La ferrure le plus apte

à en prévenir les conséquences est la ferrure

à planche, si la fourchette est assez volumi

neuse pour la supporter ; sinon, on a recours

à un fer léger garnissant beaucoup en de

hors, et dont les étampures sont placées loin

des éponges.

§ VIII. — Du pied cerclé.

On donne le nom de pied cerclé {fig. 218

et 219) au pied qui présente sur sa paroi des

éminenceset des dépressions ci renia ires. Cette

défectuosité de la paroi accompagne ordinai

rement d'autres défectuosités du sabot, et

peut être toujours considérée comme le té

moignage irrécusable des irritations et des

douleurs dont a été le siège le bourrelet,

organe générateur de la paroi. Ainsi dans

les pieds plats, les pieds combles, les pieds

encastelés et à talons serrés, vous voyez

toujours la muraille déformée par des cer

cles. Lorsqu'un pied est frappé de fonrbure,

lorsqu'un javart se développe sur le bour-i

relet ou au-dessus du bourrelet, lorsque la ca

rie envahit le cartilage latéral de l'os du pied,

lorsqu'une piqûre de la face plantaire du sa

bot détermine des altérations graves dans le

pied ; dans tous les cas, enfin, ou les tissus in

ternes du sabot sont le siège de douleurs vio

lentes, vous voyez des cercles se dessiner sur
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la paroi, plus ou moins profonds, pinson moins

nombreux, plus ou moins descendus, suivant

que l'irritation a été plus intense et suivant

qu'elle a duré plus longtemps. Pour trouver

le rapport de causalité entre l'irritation des

tissus internes et la présence des cercles sur

la paroi, il suffit de se rappeler que les parties

externes du sabot sont engendrées par les par

ties internes, et que consequemment, lorsque

ces dernières sont modifiées par une irritation,

il doit en résulter une modification pour les

premières. Ainsi, lorsque le bourrelet irrité

se congestionne, les cercles qui se forment

sur la paroi doivent être considérés comme

la conséquence, soit d'une déviation que la

turgescence du bourrelet fait éprouver aux

fibres de la paroi, soit d'une plus grande acti

vité sécrétoire dans l'organe formateur de la

corne. Il est des cas, cependant, où les cercles

formés sur la paroi ne sont en rien préjudi

ciables à l'intégrité du sabot, parce qu'ils ne

résultent pas de l'action d'une cause irri

tante. Tels sont, par exemple, ceux qui des

cendent du bourrelet à l'époque du prin

temps, lorsque l'alimentation des animaux,

devenue plus succulente, imprime à toutes

leurs fonctions un surcroît d'activité dont

se ressentent les organes sécréteurs de la

corne.

La cerclure de la paroi n'étant qu'une dé

fectuosité secondaire, ne peut être réparée

directement par la ferrure. Ce n'est qu'en

obviant à la défectuosité primitive qu'on fera

cesser la cause et conséqueinment les effets.

§ IX— Des pieds a talons bas.

Les pieds à talons bas sont caractérisés par

leur grand évasement, l'obliquité très-forte

des fibres de la paroi et le peu d'élévation des

talons. Il n'est pas rare que cette défectuo

sité s'accompagne du défaut d'incurvation

de la sole. Les pieds à talons bas sont ordi

nairement de mauvais pieds : le peu d'éléva

tion des talons les expose à être foulés et à

devenir bleimeux; la grande friabililé et le

peu d'épaisseur de leur corne les rend sujets

a devenir douloureux et fourbus.

Ces pieds exigent un grand soin de la part

du maréchal. Le fer qui leur convient le

mieux est un fer couvert, à éponges légère

ment nourries, et que l'on adapte avec de pe

tits clous, après avoir paré le pied à plat, sans

toucher aux talons et en ménageant la four

chette.

$ X. — Des pieds à talons faibles.

Le pied à talons faibles joint aux caractères

du pied à talons bas une très-grande flexi

bilité de la corne des talons qui les expose

davantage encore aux foulures et aux bleimes.

Le but de la ferrure de ces pieds doit être

de soustraire leurs talons à l'appui sur le sol.

Le fer très-couvert et à planche convient par

faitement pour remplir cette indication, lors

que la fourchette est assez volumineuse.

§ XI. — Du pied mou ou gras.

On désigne sous les noms synonymes de

pied mou ou gras, les pieds dont l'enveloppe

cornée n'a pas assez de résistance et d'épais

seur pour protéger efficacement les parties

qu'elle renferme contre les corps extérieurs

et la dureté des percussions. Cette défec

tuosité coïncide bien rarement avec la belle

conformation ; elle accompagne le plus sou

vent les pieds plats, combles, à talons bas

et faibles. Elle demande beaucoup de soin

de la part du maréchal, parce que le peu

d'épaisseur de la corne rend difficile et dan

gereuse l'implantation des clous. Le fer le

plus convenable à un pied ainsi vicieusement

conformé, est le fer couvert fixé avec des

clous petits et délicats.

$ XII. — Du pied dérobé (Jig. 223).

Fig. 223. Fig. 224.

Le pied appelé dérobé est caractérisé par

des éclats ou des brèches au bord phintaire

de la paroi. Cette défectuosité peut être pu

rement accidentelle et attaquer le pied le

mieux conformé. Ainsi, qu'un cheval soit

forcé de marcher nu-pieds sur une route

pierreuse,' la corne de la paroi éclatera et le

Piedébréché sera dérobé; ou bien encore, que

on broche en hiver de gros clous à glace dans

le trajet des anciens clous, rien ne sera moins

rare que de faire sauter par éclats des por

tions de la muraille et de dérober le pied.

Mais il est des pieds dont la corne est en

quelque sorte prédisposée par sa grande fria

bilité à cette défectuosité. El c'est en eux

qu'elle entraîne de plus graves inconvéniens ;

car il peut arriver qu'un sabot dont la corne

est cassante se dérobe sur toute la circonfé

rence de son bord plantaire et qu'il soit im

possible de lui adapter un fer, jusqu'à ce que

la corne ait assez repoussé pour permettre

l'implantation des clous.

La ferrure, lorsque la défectuosité n'est

pas portée au dernier degré, fournit les

moyens d'eu annuler les conséquences. Pour

ferrer un pied dérobé, on enlève avec un ro

gne-pied bien tranchant toutes les portions

de corne qui ont éclaté ou qui sont seulement

fendillées, on tâche de niveler autant que

possible avec le bouloir le bord inférieur de

la paroi, et l'on arrondit avec la râpe ses as-

péi ités anguleuses. Le fer qu'on adapte ( Jtg.

224) est un fer assez mince, qu'on étampe

dans les régions correspondanles aux parties

de la paroi où la corne permet de brocher des

clous. Los clous que l'on choisit à lames lon

gues et délicates doivent être brochés très-

haut, et rivés avec le plus grand soin, pour

éviter lesaccidens graves qui pourraienl sur

venir si le pied se déferrait. Lorsque le sa

bot ne s'est dérobé qu'accidentellement, la

défectuosité disparait d'elle-même, dès que

AGUCTWTURB. IÏS* livrais TOMB II.— 4&
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la corne a repoussé. Mais lorsque ce vice est

la conséquence de la grande friabilité de la

paroi, il faut avoir la précaution, pour aider

les soins.de la ferrure, de donner à la corne

une souplesse artificielle en la maintenant

toujours enduite de corps gras.

§ XIII. — Des pieds ram pins.

Les pieds rampins sont caractérisés parla

direction perpendiculairede la paroi en pince,

et la grande bailleur des talons qui égale

presque celle de la pince : d'où il résulte

qu'un sabot ainsi conformé représente as

sez bien un cylindre dont toutes les dimen

sions en hauteur sont à peu près égales.

Le pied rampin est différencié du pied eucas-

telé par son évasement normal.

Celle conformation, très-ordinaire dans le

mulet et l'àne, se rencontre quelquefois aussi

dans le cheval; elle ne nuit eu rien aux ser

vices que rendent ces premiers animaux et

n'est que très-peu .préjudiciable aux seconds.

La démarche du cheval rampin est libre et

sans gène, son appui sur le sol se fait dans

toute l'étendue de la surface plantaire du sa

bot, sans hésitation ni douleur. Cependant,

comme cette défectuosité présente l'inconvé

nient grave de prédisposer les animaux à se

bouleter, on a cherché s'il ne serait pas pos

sible d'y remédier par la ferrure.

La ferrure donne en effet les moyens de

réparer cette défectuosité. Mais pour être ef

ficaces, ces moyens doivent élre lentement

employés et longtemps mis en usage. Us con

sistent à diminuer peu à peu la hauteur des

talons sans loucher à la pince, et à adap'er

au pied un fer à éponges très -minces, dont la

pince assez épaisse déborde un peu la paroi.

Par cette méihode de ferrer, ou rend peu à

peu au sabot son obliquité normale et son

appui naturel, sans fatigue pour les tendons,

•comme il arriverait nécessairement si cette

pratique était brusquement mise en usage

§ XIV. — Du pied pinçard (Jfg. 225).

Fig. 226.

On dit que le pied est pinçard, lorsque,

avec une conformation d'ailleurs régulière, il

n'appuie sur le sol que par la pince et non par

toute l'étendue de la surface plantaire. Cette

conformation, presque toujours acquise, est

une conséquence neee>saii e des douleurs per

manentes que le cheval éprouve dans les ré

gions des talons ou des tendons suspenseurs.

Dans l'un ou l'au.re de ces cas, en effet, l'ap

pui doit se faire en pince : dans le premier,

pour éviter aux talons le contact douloureux

du sol ; dans le second, pour épargner aux.

tendons les douleurs des tiraillemens doiil |

ils seraient le siège, si toute la surface solaire

posait naturellement.

L'existence de la douleur dans les talons

ou les tendons suspeuseuis doit donc être

considérée comme la cause première de la

défectuosité dont nous parlons; mais sous

l'influence unique de cette cause, cette défec

tuosité ne serait que passagère et cesserait

avec la douleur qui l'a produite, s'il n'en était

uueautre en quelque sortesecondai réel consé

quence de la première, dont l'action persis

tante rend la défectuosité plus durable. Je

veux parler de la rétraction qu'éprouvent

bientôt les tendons suspenseurs, pour peu

que se prolonge la douleur dont ils sont le

siège. Dans la plupart des chevaux pinçards

depuis longtemps , cette rétraction est la

seule cause de la défectuosité dont ils sont

atteints.

Pour y remédier, il faut, si la date de son

existence n'est pas ancienne, faire disparaître

la douleur par tous les moyens adoucissans

que fournit la médecine; mais si le cheval est

déjà pinçard depuis quelque temps, si déjà

ses tendons se sont réiractés, c'est à la fer

rure qu'il faut avoir recours pour les rame

ner à leur longueur normale ; la ferrure dans

ce cas peut élre efficace si on l'emploie avec

une lenle persévérance.

L^fer qui convient le mieux pour reparer

cette défectuosité est le fer dit à pince pro

longée {fig. 226). Ce fer, comme l'indique son

nom, a pour caractère principal la grande éten

due en largeur de sa pince que l'on a prolon

gée par le martel lement du côté de sa rive

ex'erue, en sorte que la courbe décrite par

celte rive est à peu près celle d'une ellipse

plus ou moins étroite, tandis que celle de la

rive interne se rapproche plus de lacii culaire.

Le fi-r à pince prolongée a moins d'épaisseur

que le fer ordinaire ; ses branches sout plus

étroites et plus courtes, et portent seules les

étampures placées en arrière de la pince. Pour

l'adapter au pied pinçard, il faut laisser à la

paroi toute sa hauteur en pince, diminuer l"é-

iévaiiou des talons el fixer le ferait moyen de

clous à fortes lames, brochés haut et solide

ment ri\és. Lorsque le fer est fixé, la paroi se

trouve débordée en pince de tout le prolon

gement du fer dont ou fait varier les dimen

sions suivant que l'exige le degré plus ou

moins avancé de la défectuosité.

Pour comprendre toute l'efficacité que peut

avoir ce mode de ferrure, il faut se rappeler

ce qui a été dit dans l'article Extérieur, que

la succession des Irois phalangiens et du sa

bot représentait le bras de levier de la puis

sance antagoniste des tendons suspenseurs,

agissant sur les grands sésaïuoïdes (ver/- fig.

91, art. Ext, ), et que dans le poser du pied

sur le sol, le tiraillent' nt des tendons suspen

seurs devait élre d'autant plus grand que le

bras de levier représenté par les phalanges et

le sabot était lui-même plus long.

Ceci étant reconnu, il est évident qu'en lais

sant à la pince toute sa hauteur et en pro

longeant les dimensions du fer dans cette ré

gion, on augmente d'autant la longueur du

bras de levier de la force antagouisie, qui agit

alors avec plus d'intensité pour opérer l'al

longement <' s tendons.

Telle tsi la théorie qui guide dans la fer
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rure du pied pinçard, théorie qui se trouve en

rapport avec I expérience, puisque souvent

par ce mode de ferrure ou parvient à rendre

aux. tendons leur longueur normale et au

pied sou poser naturel. Mais lorsque la défec

tuosité est trop ancienne, et que déjà le ten

don rétracté se trouve le siège d'une vieille

ind ration, la ferrure est iueilicace, et force

est de recourir à une opération ehiruigicale

si l'on veut obtenir une cure prompte et radi

cale.

».

Section v. — De la ferrure considérée dans

ses rapports avec les aplombs.

Considérée dans ses rapports avec les

aplombs, la ferrure rend encore un impor

tant service à l'économie des animaux domes

tiques, mais principalement du cheval. Jus-

qu a présent nous avons vu que cet art utile

. fournissait le moyen de conserver les pieds

sains dans leur intégrité et de remédier assez

aux conséquences fâcheuses de défectuosités

qui sans lui melli aient les animaux qu'elles

atteignent dans l'impuissance d être utilisés.

Mous allons rechercher maintenant comment

il est possible de rendre aux chevaux vicieux

dans leurs aplombs la rectitude de poser et

la régnante d appui qui manquent à leurs

membres; nouvelle question non moins im

portante que les deux autres et dont la solu

tion présente des difficultés souvent insur

montables. Ou peut la formuler eu ces termes:

Etant donné un cheval dont lus aplombs sont

défectueux, lui appliquer un mode de ferrure

qui rétablisse ses membres Uans les conditions

normales de poser et d'appui.

Pour arriver d'une manière rationnelle à la

solution aussi complète que possible de ce

problème, il est bien important de définir ce

que l'on eulend par défauts d'aplomb, de re

chercher les causes de ces défauts, et d'appré

cier les circonstances où il est possible de

remédier par la ferrure aux effets des causes,

et celles ou les moyens employés seraient plu

tôt nuisibles qu'uliies.

Nous renvoyons à l'article Extérieur, pour

la définition des aplombs et l'étude de leurs

lignes normales ou défectueuses. JSous rap

pellerons seulement ici que les délauts d'à-

plomu sont la conséquence soit d une làusse

direction d'uu membre tout entier ou seule

ment de quelques-uns de ses rayons osseux,

soit d'un vice de conformation de quelques-

unes des régions du corps et d'uu défaut de

proportions dans les parties qui le consti

tuent. Nous rappellerons encore que les

rayons qui pèchent par défaut de direction

ou de proportion peuvent avoir leur siège

dans les parties supérieures ou inférieures

des membres. Ceci étant posé, nous allons

tâcher d'apprécier, en passant eu revue les

défauts d'aplomb, si chacun d eux est de na

ture ou non à pouvoir être réparé par fa fer

rure.

5 I™. — Du pied de travers.

Le pied de travers est caractérisé par

l'inégalité de hauteur des parties correspon

dantes du sabot. Ce défaut d'aplomb, qui a

pour conséquence fâcheuse de fausser les rap-

porls des rayons osseux les uns avec les

autres, et de fatiguer les appareils ligamen

teux des articulations, est le plus souvent le

résultat de l'inhabileté des ouvriers qui parent

les pieds des animaux : cependant il se re

marque fréquemment aussi »ur des poulains

dont les pieds sont vieiges encore de ferrure

et doul la marche est irrégulière. Rien n'est

plus simple que de remédier par la ferrure à

cette défectuosité : mettre le pied de niveau

avec le boutoir eu abattant le côté leplus élevé

du sabot, si on peut le faire saus atteindre

jusqu'aux parties vives, sinon abattre le plus

possible le quartier le plus élevé, et adapter

au sabot un fer avec lequel il sera facile de

mettre le pied de niveau en donnant à l'une

de ses branches le degré d'épaisseur nécessaire

pour suppléer au delaut d'élévation du quar

tier auquel elle doit correspondre : telles

sont les indications à remplir.

Si le pied était tellement de travers qu'il

ne fût pas possible de le > émettre de niveau

sans donner à l'une des branches du fer une

trop grande épaisseur et coiiséquemment ua

trop grand poids, il faudrait avoir recours au

fer dit à bosses.

Le jer à bosses est caractérisé, comme l'in

dique son nom, par la présence, sur la face

intérieure, d'éminences que l'on fait d'autant

plus saillantes que le nécessite davantage le

degré de la défectuosité ; leur forme eslgéué-

rai^mentolivaire, celles qui sont quadrilatères

présentant le graveinconvéuienl d'exposer les

animaux à butter souvei.t.Le fer à bosses of

fre les avantages du fer à branches plus épais

ses saus eu avoir le trop grand poids; cepen

dant il ne faut l'employer qu'avec réserve,

attendu que la man lie des animaux est moins

assurée avec celte ferrure qu'avec une bran

che forte.

§ II. —Du cheval qui forge; des causes de ce défaut;

des moyens d'y remédier.

En terme d'hippiatrique, le cheval forge,

lorsque dans l'allure du Irot il atteint avec la

pince de ses sabots postérieurs soit la face

plantaire du membre de devant, soit les talons,

soit les tendons. Dan-' les deux premiers cas,

c'est-à-dire lorsque le cheval jorgeen voûte ou

en talons, ce défaut est caractérisé par le bruit

à chaque pas répété, que produisent les fers

en se heurtant l'un l'autre ; dans le dernier

cas on n'entend aucune percussion.

Ce défaut est grave; il cx|>ose les animaux

à butter continuellement dans la marche, à

faire quelquefois de dangereuses chutes, à se

déferrer souvent, et, ce qui est plus funeste

encore, à se donner dans les régions tendi

neuses ou sur les lalous des contusions qui

souvent entraînent après elles le développe

ment de javarts ou de nerfférures toujours

très-douloureux et quelquefois très-graves.

La disproportion entre la longueur et la

hauteur du corps, la direction des membres

antérieurs en arrière de la ligne d'aplomb,

et le trop grand poids des masses charnues qui

entourent les épaules, telles sont les causes

principales du défaut de foiger.

Je dis la disproportion entre la longueur et

la hauteur du corps; car l'excès en hauteur

comme l'excès en longueur produisent U
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même résultat. L'épine dorsale est-elle trop

longue, trop flexible alors pour transmettre

aux membres antérieurs l'impulsion que leur

communiquent les membres postérieurs, elle

fléchit sous cet effort, se raccourcit, et per

met ainsi aux membres de se rapprocher et

de s'atteindre; l'épine dorsale est-elle trop

courte, les membres doivent nécessairement

se heurter dans la marche, puisque l'espace

que leur longueur leur permet d'embrasser

surpasse en étendue celui dont l'épine peut

donner la mesure. Mêmes effets doivent être

produi ts, lorsque les membres antérieurs sont

portés en arrière de la ligue d'aplomb, puis

qu'ils sont ainsi rapprochés des membres pos

térieurs et plus immédiatement exposés à

leur atteinte; mêmes effets encore, lorsque

les membres antérieurs sont trop chargés par

le grand poids des épaules.

Outre ces causes toujours efficientes du dé

faut de forger, il en est d'autres dont l'action

n'est que momentanée. Ainsi, les animaux

qu'ont épuisés de pénibles fatigues sont quel

quefois exposés à ce défaut, parce que leurs

forces musculaires affaiblies sonlinsuffisautes

pour donner à leur épine dorsale la rigidité

nécessaire à la transmission des mouvements

impulsifs communiques par les membres pos

térieurs, il en est souvent de même, et pour

le même motif, des jeunes chevaux d'ailleurs

bien conformés, qui ne sont pas arrivés à l'en

tier développement de leurs forces; mais,

comme la cause qui le produit, le défaut n'est

que momentané, et disparait avec elle.

Dans l'un ou l'autre des cas que nous ve

nons d'examiner, le défaut est produit parce

que les membres postérieurs ont exécuté

leurs mouvements et parcouru leur espace

avant que les membres antérieurs aient com

plètement exécuté leur action; eu d'autres

termes, parce que les mouvements des mem

bres de devant et de derrière qui devraient

être simultanés ne sont que successifs. On

aura trouvé le remède au mal, si l'on parvient

à ramener les choses dans leurs conditions

normales, c'est-à-dire à lia ter faction des

membres antérieurs et à retarder celle des

membres postérieurs.

La ferrure peut-elle produire ce résultat?

L'expérience a démontré que lorsqu'on abat

tait les talons d'un pied, en laissant à la pince

toute sa hauteur, le lever du membre se trou

vait hâté, et que vice versd ce lever se trou

vait retardé lorsqu'on abattait la pince en

laissant aux talons toute leur élévation.

On a cherché à expliquer théoriquement

ces faits, et l'on a dit que dans le premier cas

l'accélération du lever se trouvait effectuée,

Earce qu'en abattant les talons et laissant sa

auteur à la pince, ou augmentait la longueur

du bras du levier de la force antagoniste des

tendons, d'où résultait pour ces organes un

tiraillement douloureux qui déterminait in

stinctivement l'animal à lever son membre et

à se soustraire à la pénible sensation qu'il

éprouvait. Dans le second cas, au contraire,

en laissant aux talons toute leur hauteur, et

en abattant la pince, on soustrait les tendons

suspenseurs à la douleur et l'on relarde ainsi

le lever du membre.

Quoi qu'il en soit de cette explication, d'ail

leurs satisfaisante, les faits étant reconnus

vrais, rien de plus simple que de trouver un

mode de ferrure efficace pour réparer le dé

faut de forger.

Le cheval forge, avons-nous dit, parce qne

les membres antérieurs sont trop lents dans

leur action, et les membres postérieurs trop

rapides au contraire. Pour accélérer le lever

des premiers, on abattra les talons, on lais

sera à la pince toute sa hauteur, et l'on adap

tera au sabot un fer (fîg.227) épais en pince et

Fig. 227. Fig. 228.

aminci en éponges; la voûte en sera rétrécie

si le cheval forge en voûte, et les éponges

tronquées, amincies et incrustées dans la

corne, s'il s'atteint en éponges. Quant aux

membres postérieurs, on parera la pince

sans toucher aux talons, et l'on adaptera un

fer {fig. 228) muni de forts crampons et dont

la pince sera tronquée sur sa rive externe et

amincie en biseau aux dépens de sa face infé

rieure.

§ 111. — Du cheval qui se coupe, des causes de ce

défaut, des moyens d'y remédier.

En terme d'hippiatrique, on dit qu'un

cheval se cou/ie , lorsque dans ses allu

res l'un des membres des bipèdes antérieur

ou postérieur heurte et blesse en se levant

le membre correspondant qui pose sur le

sol ; si le cheval ne fait que s'atteindre sans

se blesser, on ditqu'il xe frise, et enfin.il s'en-

tre-taiite, lorsque ses deux membres sont ré

ciproquement blessés 1 un par l'autre.

Les régions des extrémités inférieures qui

sont heurtées dans le lever du membre ne

sont pas toujours les mêmes. 11 est des che

vaux qui se blessent à la couronne, d'autres

au boulet, et ce sont les plus nombreux, d'au

tres enfin au canon et au genou. Ce défaut

est assez grave pour mettre souvent les ani

maux dans l'impuissance de rendre des ser

vices. Chez les chevaux qui se coupent et

s'entre-taillent, les extrémités blesséeset con

tinuellement déchirées par le heurt répété

du fer deviennent souvent le siège d'abcès ou

de javarts cutanés et même tendineux qui

déterminent l'engorgement des membres et

des claudications quelquefois très-longues.

Le défaut de se couper est plus commun

dans les jeunes chevaux que dans les animaux

qui ont acquis toutes leurs forces. Consé

quence chez les premiers de la faiblesse inhé

rente à leur jeune âge, il disparaît ordinaire

ment lorsqu'ils sont arrivés à leur plus grand

développement, pourvu que leur constitution

se trouve dans des conditions normales. Lors

qu'il se rencontre dans les seconds, ce qui

est encore assez fréquent, il doit être attribué

soit à l'affaiblissement de leur économie, soit

au vice de leur conformation et aux défec

tuosités de leurs aplombs. Ainsi il est d'ob

servation que les animaux faibles de consti
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tulion ou épuisés par de pénibles fatigues

sont sujets a se couper ou à s'enlre-lailler,

parce que leurs forces musculaires, insuffi

santes pour imprimer à leurs membres une

impulsion énergique, les laissent se heurter

l'un l'autre.

Mais il est des chevaux qui présentent tous

les caractères de la force et de l'énergie, et

qui cependant s'entre-laillent. Ici il faut ac

cuser leur mauvaise conformation et les dé

fauts de leurs aplombs. Ainsi les chevaux ser

rés du devant ou du derrière, les chevaux

panards et cagneux sont prédisposés à se cou

per, les premiers, parce que leurs membres

trop rapprochés se heurtent facilement dans

la marche; les seconds, parce que leurs sa

bots faussement dirigés ont quelques-unes de

leurs régions trop en dedans de la ligne d'a

plomb.

Ainsi, en résumé, la faiblesse générale

de l'économie d'une part; d'autre part, le

trop grand rapprochement des membres pro

duit, soit par le défaut de conformation du

corps, soit par la fausse direction des rayons

osseux : telles sont les deux causes princi

pales de ce défaut. La première disparaît

avec le temps et un bon régime, la seconde

ne peut être combattue que par une ferrure

méthodique.

Cette ferrure a pour but, autant que pos

sible, d'éloigner l'un de l'autre les deux mem

bres qui s'atteignent, de diminuer le diamètre

du sabot du côté interne, et de lui adapter un

fer en quelque sorte inoffensif en le dérobant

compléiement sous la paroi de ce même côté.

Le fer dit à la turque {fig. 229) convient par-

Fig. 230.

les deux pieds doivent se trouver rejetés en

dehors et éloignés l'un de l'autre, puisque les

branches internes des fers sont plus épaisses

que les externes; 2° que les sabots doivent

être moins offensans, puisque la râpe a di

minué l'étendue de leur diamètre en dedans,

que le fer dont ils sont armés est complète

ment dérobé sous la paroi par sa position

et par l'obliquité de sa rive externe, et qu'en

fin les rivets ne sauraient devenir vulnérans

pour le membre posé à terre, puisqu'ils n'exis

tent pas du côté interne.

Mais à côté de ces avantages, la ferrure des

pieds qui se coupent présenté, il faut le dire,

le grave inconvénient de fausser tout à fait

l'appui du sabot sur le sol, de déranger les

rapports des rayons osseux des membres, et

de fatiguer douloureusement les appareils li

gamenteux et tendineux de leurs articulations

inférieures. Aussi est- il prudent de n'em

ployer cette ferrure que par intermittence,

et de la remplacer de temps à autre par la fer

rure ordinaire.

faitement pour remplir toutes ces indica

tions. Sa branche interne est courte, rétrécie,

très-épaisse, portant seulement une ou deux

étampures en pince ou en talons, et taillée

en biseau sur la rive externe et à l'éponge,

aux dépens de sa face inférieure. Les autres

étampures sont disséminées en pince et sur

la branche externe ; sa forme n'est pas diffé

rente de la forme ordinaire.

Pour l'adapter aux sabots d'un cheval qui

se coupe, on les pare à plat, en ménageant

plus cependant les quartiers internes que les

externes; on arrondit autant que possible avec

la râpe tout le bord de la paroi en dedans, et

l'on pose le fer sous le pied de manière à ce

qu'il se trouve débordé par ce même bord

arrondi de la muraille, et tout à fait dérobé

par elle. Des deux fers à la turque, l'un étampé

en pince et l'autre en talons, on emploie le

premier pour les chevaux qui se coupent avec

les quartiers, et le second pour ceux qui se

blessent avec la pince. Dans ce dernier cas,

le fer à bosses {fig. 230) est aussi souvent mis

en usage.

Par ce mode de ferrure, on conçoit 1° que

§ IV. — Des autres défauts d'aplomb.'

Pour les trois modes de ferrure que nous

venons de passer en revue, la somme des

avantages qu'ils présentent surpasse de beau

coup celle des inconvénieus qu'ils entraînent:

et c'est pour ce motif qu'ils sont générale

ment aioptés. Il n'en est pas de même de

ceux qui restent encore à examiner.Pour eux,

au contraire, la somme des inconvénieus pré

domine sur celle des avantages, et doit les

faire toujours rejeter. Quelques mots seule

ment sur ces différens inodes.

Un même mode de ferrure a été conseillé

pour les chevaux bas du devant, sous eux du

devant, arqués, droits sur leurs boulets, court-

Jointes. Cette ferrure consiste à abattre les

talons, en laissant à la pince toute sa hau

teur, et à appliquer sous le pied un fer épais

en pince et aminci en éponges. On pensait

pouvoir, par ce mode de ferrure, déterminer

l'allongement des tendons, et régulariser les

aplombs. En admettant, chose douteuse, que

tels soient les résultats produits, ils sont loin

de compenser les graves inconvéniens qui

les accompagnent; et en effet, les tiraille-

mens continuels qu'éprouvent les tendons

par le fait de cette ferrure, les rendent bien

tôt le siège de douleurs, d'engorgemens, de

dilatations synoviales, et d'une rétraction

même qui agit dans le sens du défaut qu'on

a voulu éviter et ajoute à son intensité. Même

mode encore a été conseillé pour les chevaux

aux jarrets droits, afin, dit-on, de les asseoir

davantage sur leurs jarrets ; mêmes inconvé

niens, et de plus, retards dans la progression.

Je ne parlerai pas ici des moyens conseillés

par Bourgelat pour remédier au défaut des

chevaux qui troussent, qui billardent, qui dé~

jettent leurs membres. Tous ces moyens, plus

ou moins ingénieux, ne sont plus connus que

dans l'histoire de la ferrure, et leur énumé-

ration même serait déplacée dans un traité

pratique.
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SECTION VI.

5 I*'. — De la ferrure de l'âne et du mulet.

La ferrure de l'âne et du mulet est pour

les principes identiquement la même que

celle du cheval. La forme seule des fers subit

une modification, qui est la conséquence de

la forme différente qu'affectent les sabots de

ces animaux.

Le sabot de l'âne et du mulet est plus ré

tréci latéralement que celui du cheval, et plus

allongé dans le sens anléro- postérieur; la sole

en est plus creuse, la fourchette plus petite,

les talons surtout plus élevés ; la paroi a moins

d'épaisseur que dans le cheval, et plus de

dureté à sa surface ; elle est surtout très-

amincie en quartiers : la circonférence de la

surface plantaire se rapproche plutôt de la

figure d un quadrilatère que de celle d'un

cercle.

Pour ferrer un pied de mulet ou d âne, il faut

le parera plat, diminuer la hauteur des talons,

laissera la fourche! leson vol unie, et adaptera»

pied un fer dont la forme soit moulée sur la

sienne. Le fer à mulet à devant Uîg. 231) et le

fer à derrière Ufg. 232) forgé et ajusté con

venablement, doit avoir une forme un peu

Fig. 232.

quadrilatère comme celle du pied, une égale

épaisseur partout, plus de couverture en pince

3ue dans les branches, où elle diminue gra-

uellement jusqu'aux éponges ; les élam pures

doivent être, placées un peu gras pour per

mettre de donner au fer une légère garniture

sur toute la circonférence du sabot; l'ajus-

ture doit être peu sensible. Pour placer ce fer

sous le pied, il faut se servir de clous à lames

larges el délicates, et dont l'affiltire très-

oblique puisse vaincre facilement la résis

tance qu'oppose à leur pénétration la grande

dureté des couc hes corticales de la paroi.

Un fer ainsi conformé protège suffisam

ment le sabol, le garnit assez pour empêcher

la paroi de se dérober, et permet au pied de

prendre sur le sol un point d'appui solide;

et de plus, il a l'avantage de ne pas vicier les

aplombs. Il n'en est pas de même des fers

usuellement adoptés pour l'âne et le mulet.

Le fer à mulet le plus ordinairement em

ployé a beaucoup plus de largeur et de sur

face que le nécessite l'étendue de la face plan

taire du sabot; les étam pures sont placées

plttB près de la rive interne que de l'externe,

en sorte que lorsque ce fer est fixé sous le

pied, la paroi se trouve débordée sur toute sa

circonférence par une très-large garniture, et

en arrière des talons par les éponges. On em

ploie celte ferrure dans le but, dit-on, d'élar

gir la base d'appui du mulet que la nature a

trop restreinte.

Fondé, comme on le voit, sur une grossière,

erreur, ce mode de ferrure pnlraliie les plus

fâcheuses conséquences. Le prolongement du

fer en avant de la pince augmente la longueur

du bras de levier de la force antagoniste des

tendons qui, par ce fait même, agit sur ces

organes avec plus d'intensité et en détermine

promptement la fatigue et la ruine. On doit

concevoir combien cet effet doit être rapide,

si l'on réfléchit que les mulets el les ânes

sont surtout utilisés dans les pays de mon

tagnes, et que pour en gravir les pentes ils

sont forcés de prendre un point d'appui sur

le sol avec la pince de leurs fers. Quel ne doit

pas être alors le tiraillement des tendons,

pour peu que cette pince dépasse en avant la

paroi ! Aussi rien n'est-il moins rare que de voir

les mulets dont les sabots ont été ferrés long

temps d'une manière aussi irrationnelle/roits

sur leurs boulets, et pinçards même par la

rétraction des tendons. Ajoutons à cet incon

vénient déjà si grave que, lorsqu'ou fait tra

vailler des mulets ainsi ferrés dans des pays

boueux, humides et marécageux, les difficul

tés qu'ils éprouvent à chaque pas pour retirer

leurs pieds enfoncés dans la boue, rendent

leur marche plus lente et plus pénible. _

En Provence, le mode de ferrure usité pour

les mulets n'est pas tout à fait le même que

celui dont nous venons de donner l'exposé.

Le fer provençal a une forme tout à fait qua

drilatérale, c'est-à-dire que la partie anté

rieure de sa rive externe forme une ligne

droite qui se réunit perpendiculairement avec

la rive externe également droite des bran

ches. Placé sous le pied, ce fer n'a de garni

ture qu'en quartiers, et se trouve à fleur de la

paroi en pince A ce dernier égard, il est moins

irrationnel que le fer ordinaire, et semble

même par la carrure de sa pince devoir être

plutôt favorable que préjudiciable au service

du tirage que remplissent surtout les mulets,

en permettant aux pieds de prendre sur le sol

un point d'appui solide.

Le fer à la florentine, dont on fait usage

principalement en Italie, est lout à fait ab

surde dans sa forme : sa pince est très-pro-

longée, pointue et dirigée en dedans. On ne

saurait concevoir quelle idée première a pré

sidé à la conformation de ce fer, et quel but

on s'e^t proposé en lui donnant une forme

aussi bizarre. 11 présente tous les inconvé-

niens du fer à mulet ordinaire, et n'en offre

aucun des avantages.

§ II. — De la ferrure du bœuf.

Le" pied du bœuf est différent du pied du

cheval, en ce qu'il est divisé en deux on-

glons, et que son élasticité résulte de celte

division même el non du mécanisme de son

sabot. Aussi sa ferrure, beaucoup moins com

pliquée, n'a qu'un but unique, c'est de pré

server de l'usure la corne du sabot; car l'a

daptation d'un fer protecteur sous chacun

des onglons ne saurait mettre obstacle à leur

écartement, et coiiséquemuient à l'élasticité

du pied.

On ne ferre pas les brenfs dans tous les

pays de France; cet usage n'est adopté que

dan» les localités où ces animaux sont em
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ployés à des services de tirage sur des routes

pierreuses, ou bien encore dans les pays d'é

lève, avant de faire parcourir aux bestiaux le

trajet qui les sépare des marchés des grandes

villes.

Le fer du bœuf {fig. 233 et 234) est une pla-

Fig. 233. Fig. 234.

que peu épaisse à laquelle on donne la forme

de la face plantaire de l'onglon sous laquelle

elle doit être adaptée. Cette forme est assez

semblable à celle que représenterait le quart

d'une surface ovalaire ; les étampures, au

nombre de six, sont placées près l'une de

l'autre, seulement sur sa rive externe. Il

Îiorte à l'extrémité de sa rive interne un pro-

ongeinent qui s'en détache à angle droit, et

qui esi assez flexible pour être plié à froid

sur la paroi et remplacer les clous qui de

vraient servir de ce côté au maintien du fer.

Pour le préparer à être fixé sous l'onglon, on

don ne à ce fer une ajusture qui consiste à

relever un peu sa rive externe et son éponge,

de manière à lui imprimer dans toute son

étendue une légère incurvation destinée à se

mouler sur la forme un peu couvexe de la

face plantaire de l'onglon ; puis on soutire de

la rive interne un pinçon peu élevé, mais

assez long, qui doit remplir I espèce de cr^ux

que présente l'onglon a sa face interne, et

s opposer à l'interposition entre la corne et le

fer des graviers qui pourraient y pénétrer.

Pour fixer ce fer sous le sabot, on" se sert de

clous petits et délicats que l'on broche et rive

à la manière habituelle; puis, lorsqu'ils sont

implantés, on rabat, à l'aide du brochoir, sur

la paroi, la languette flexible que le fer pré

sente à sa rive interne.

Il n'y a point de différence quant à la forme

entre le fer externe et l'interne, le premier

est seulement un peu plus épais, et le second

un peu plus large Dans quelques pays, on ne

ferre que l'ouglou externe du bœuf.

Section vu.— Des inconvèniens de la ferrure

et des procédés proposés pour la remplacer.

La ferrure, basée sur les principes ration

nels que nous avons indiqués, est, comme on

» pu en juger, un art indispensable à l'utili

sation de nos grands nn<maux domestiques.

Cependant, il faut le dire, à côté des avantages

immenses qu'elle produit se range une longue

série de graves inconvèniens qu'elle entraîne

à sa suite. Ainsi on a observé avec raison

que l'interposition du fer entre le soi et le

pied s'opposait à l'usure graduelle de la corne

par le frottement, et qu'il résultait de ce dé

faut d'usure un allongement du sabot , con

traire à la rectitude des aplombs. On a dit

avec raison qu'en associant le pied à l'inflexi

bilité du fer, on le privait des mouvemens

nécessaires à la nutrition de ses parties in

ternes qui finissaient à la longue par s'atro

phier eu déterminant la déformation de l'en

veloppe cornée; et à l'appui de cette dernière

assertion, on a cité la différence énorme qui

existe effectivement entre le sabot vierge de

ferrure, et celui qui, toutes conditions égales

d'ailleurs, était ferré depuis longtemps; on a

dit qu'en comparant les deux sabots à des

époques successives, il était facile d'appré

cier cette différence dans chacun de ses degrés

et l'on a conclu de cette comparaison que la

ferrure avait pour funestes résultats de dé

terminer la diminution des glômes de la four

chette, l'amaigrissement de cette production

cornée, la verticalité des barres, la concava-

tion de la sole, le resserrement des quartiers

et des talons, souvent la cerdure de la paroi

et la déviation de ses fibres, l'atrophie de l'os

du pied, l'ossification des cartilages, et enfin

l'adhérence des tissus sécréteurs avec les

produits sécrétas; toutes conséquences de

l'étreinte continuelle du sabot par le fer, de

l'application irrationnelle du fer chaud sous

le pied, de la méthode souvent vicieuse de

parer et râper les sabots, et enfin de l'ajusture

fausse que les ouvriers donnent souvent à

leur fer.

Frappés de ces funestes résultats, quelques

hommes d'un grand mérite ont cherché s'il

ne serait pas possible de remplacer la ferrure

par un autre moyen conservateur qui en pré

sentât tous les avantages sans eu avoir les

suites fâcheuses.

Lafosse, celui des hippiatres français qui

a le mieux raisonné la ferrure, pénétre de son

influence ruineuse sur les pieds des animaux,

avait le premit r proposé de suppléer à l'u

sage du fer ordinaire, par l'emploi de plaques

3u'il maintenait fixées sous le pied, au moyen

e courroies attachées dans le paturon. L'expé

rience lui démontra bientôt l'impossibilité de

se servir d'un tel moyen, et c'est alors qu'il

proposa la ferrure à croissant, si judicieuse

ment raisonnée, mais qui n'est pas assez effi

cacement prolectrice des sabots pour pouvoir

être adoptée.

Après Lafosse, des hippiatres de Saumur

proposèrent d'adapter sous les sabots, au lieu

de fer, des semelles en cuir de même forme,

fixées par des vis implantées dans la paroi.

L'expérience a fait aussi justice de ce procédé,

très-admissible du reste en théorie. — Elle a

démontré que les semelles de cuir ne résis

taient pas longtemps à l'usure dans les temps

secs, et que dans les temps humides elles met

taient obstacle, ens'imbibanleten se gonflant,

à la marche libre de l'animal.

Dans ces derniers temps, un vétérinaire

anglais d'un très-grand mérite, Bracv-Ci.arck,

après avoir recherché avec une pénétrante

sagacité et rigoureusement démontré toutes

les conséquences ruineuses qu'entraîne la fer

rure ordinaire, proposa de la remplacer par

l'emploi d'un fer { fig. 235) formé de sept ou

huit pièces articulées entre elles par charnière

et percées chacune d'une étampure : ritn de

plus simple dans la théorie, rien de plus ra

tionnel qu'un tel fer, mais aussi rien de plus

inadmissible dans l'application. Et fn effet,

outre qu'il présente pour sa confection de

nombreuses difficultés, outre que son prix
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Fig. 235. Fig. 236.
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est très-coùteux, il a encore contre lui, de ne

pouvoir résister longtemps aux frottemens

de la marche, parce que l'usure de ses char

nières a bientôt déterminé la désunion de ses

pièces qui, vacillantes alors sous le sabot, ren

dent la progression difficile et gênée,

Le fer formé de deux pièces articulées {fig.

230) en pince, qui n'est qu'une modification

plus simple de ce dernier, en réunit à peu près

tous les inoonvéniens, sans offrir comme lui

l'avantage de laisser au sabot son élasticité

tout entière. Aussi est-il, à plus forte raison

encore, inadmissible.

Enfin, après Bn vcy-Clabck, sont venus

d'autres auteurs qui, frappés tout à la fois

des inconvéïiiens de la ferrure ordinaire et

de l'inefficacité des moyens proposés pour la

remplacer, ont tranché la question, en disant

que toute espèce de procédé employé pour

la conservation des pieds des animaux, était

inutile, ou du moins ne devait pas être con

sidéré comme nécessaire, puisque la nature

n'avait pas fait naître les chevaux avec des

fers sous les pieds : étrange argument et qui

conduit nécessairement à cette conclusion

que l'homme n'a besoin ni de se vêtir ni de

se chausser, puisqu'il est né sans vétemens

ni chaussures. Mais sans nous servir ici de la

démonstration par l'absurde, il est facile de

prouver que cet argument est sans nulle va

leur ; et en effet, dans l'état de nature la ré

sistance de l'enveloppe cornée du pied te

trouve parfaitement en rapport avec la rési

stance du sol considéré dans son étal naturel :

or, il est évident que si le sol vient à acquérir

artificiellement une plus grande dureté, il

faut, pour que le rap|vorl entre lui et le pied

reste naturel, qu'artificiellemen'. aussi le sa

bot acquière une plus grande résistance. Tel

est le résultat que produit la ferrure, qui

n'est en définitive que la conséquence né

cessaire du pavage de nos roules et des

rues de nos villes.

En dernière conclusion, il résulte de ce

qui précède, que, de tous les procédés propo

sés pour la conservation des pieds, la ferrure

dont nous avons enseigné les principes, est le

seul admissible, malgré ses nombreux incon-

véniens, que la stricte observation des règles

peut, du reste, de beaucoup diminuer.

Avant de terminer cet article, je dois' indi

quer les sources ou j'ai puisé. Sa rédaction

seule m'appartient complètement. Les' idées

m'en ont été données par mon père on par

les notes recueillies aux leçons que professe

à l'école d'Alforl M. Renault, l'un des colla

borateurs de cet ouvrpge. Les dessins sont

dus à l'habile crayon de M, A- Maignet, vété

rinaire. H. Boulet.

CHAPITRE VIL — économie du bétail.

L'économie du bétail est cette partie de la

science agricole qui comprend la multiplica

tion, l'élève, l'entretien et l'emploi des ani

maux domestiques utiles à l'agriculture.

Les principes de l'économie du bétail sont

généraux, c'est-à-dire applicables à tous les

genres de bestiaux, ou ils sont spéciaux à

chaque genre.

Les premiers sont déduits des lo;s géné

rales de la vie des animaux ; les seconds indi

quent l'application de ces règles générales à

chaque genre de bétail, selon sa nature parti

culière et les circonstances dans lesquelles

nous le plaçons.

' Les notions générales comprendront l'hy

giène, la multiplication et l'élève des animaux

domestiques.

On élève et l'on tient du bétail dans l'indu

strie agricole : 1? pour l'exécution des travaux

que nécessite la culture des terres; 2" pour

la production de certains articles nécessaires

à l'homme , tels que le lait et les produits

qu'on eu obtient, la chair, la graisse, la laine,

la peau, etc. ; 3° enfin pour la production du

fumier. Ce dernier motif est, dans l'état ac

tuel de l'agriculture en Europe, le plus im

portant de tous. La tenue du bétail peut être

indépendante de l'agriculture; cette dernière,

à l'exception de la petite culture jardinière

des environs des villes, ne peut l'être dn bétail;

de là cet axiome : Sans bétail point d'agricul

ture, auquel on pourrait ajouter celui-ci :

Sans un nombreux bétail, point d'agriculture

lucrative.

Quelque minime que soit le gain direct que

donne le bétail, on voit toujours que les cultiva

teurs qui en tiennent le plus font les meil

leures affaires ; partout où des vues courtes et

un intérêt mal calculé ont poussé les cultiva

teurs à se restreindre au bétail qui leur était

indispensable pour les travaux de culture et

l'usage de la maison, l'épuisement du sol n'a

pas tardé à diminuer la fortune des exploi

tons. Du reste, le bénéfice qu'on retire du bé

tail, de même que celui de la culture entière,

croit en raison de l'extension que l'on donne

à cette branche : il dépend en outre du choix

et de l'emploi convenables des animaux, et

enfin principalement du traitement et du ré

gime auxquels on les soumet. Il est donc im

portant que le cultivateur connaisse la nature

des animaux domestiques et les conditions

nécessaires à leur réussite. Les principes

qu'on en déduit constituent Yhygiène des ani

maux domestiques.
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Section ï" ■ Hygiène.

Il a déjà été question, dans la première par

tie de cet ouvrage, de la nature des êtres vi-

vans, plantes et animaux. Tous deux ont be

soin, outre la nourriture, d'air, d'humidité,

de chaleur et de lumière. L'absorption, l'assi

milation, l'excrétion, l'accroissement, la re

production sont des fonctions communes à

ces deux classes d êtres. Les animaux ont de

plus que les plantes la sensibilité et le mouve

ment. Cette dernière faculté excluant les ra

cines qui pénètrent la terre, comme appareil

de nutrition, les animaux devaient pouvoir

pincer eu eux-mêmes des provisions d'alimens.

De là le premier caractère des animaux, ou

leur cavité intestinale d'où le fluide nourri

cier pénètre les autres parties du corps par

les pores ou par les vaisseaux.

Les fonctions variées du corps animal né

cessitaient une organisation plus compliquée

3ne celle des plantes, ses parties ne pouvant

'ailleurs conserver entre elles une situation

fixe, le mouvement de leurs fluides ne pou

vait être produit par des causes extérieures;

il devait être indépendant de la chaleur et de

l'atmosphère; c'est le deuxième caractère des

animaux ou leur système circulatoire ; il est

moins essentiel que le digestif, car il manque

dans les animaux les plus simples.

Les fonctions animales exigeaient des sys

tèmes organiques inutiles aux végétaux ; ce

lui des muscles pour le mouvement volontaire,

celui des nerfs pour la sensibilité ; et ces

deux systèmes n'agissant comme tous les

autres que par des inouvemens ou des trans

formations de liquides et de fluides, il fallait

que ceux-ci fussent plus nombreux dans les

animaux, et que la composition chimique du

corps animal fût plus compliquée que celle

de la plante; aussi entre-l-ii, comme élément

essentiel, une substance déplus, Yazote, qui

ne se joint qu'accidentellement dans les végé

taux aux trois autres élémens de l'organisa

tion, Xoxygène, Yhydrogène et le carbone.

Les plantes qui ont besoin d'hydrogène, de

carbone, d'une proportion moindre d'oxygène

et de peu on point d azote, paraissent conserver

de l'eau, de l'air et de la nourriture qu'elles

tirent du sol et de l'atmosphère, la totalité de

l'hydrogène et du carbone et une partie seule

ment de l'oxygène; elles exhalent le reste

sous l'influence de la lumière. Les animaux,

qui ont, outre l'eau et l'air, pour nourriture

médiate ou immédiate le composé végéial,

doivent, pour en ramener les principes à leur

composition propre, se débarrasser du trop

de carbone et d'hydrogène, et accumuler da

vantage d'azote; c'est ce qu'ils font dans la

respiration par le moyen de l'oxygène de

l'atmosphère qui se combine avec l'hydrogène

et le carbone de leur sang , et s'exhale avec

eux sous l'orme d'acide carbonique et d'eau.

L'azote, de quelque part qu'il pénètre dans

leur corps, parait au contraire y rester en

grande partie.

$ I". — De la respiration.

La respiration, par laquelle les animaux

reproduisent de l'eau et de l'acide carbonique

a<;-. u:ri ti c i..

que défont les plantes, est la fonction la plus

essentielle à la constitution du corps animal ,

c'est elle en quelque sorte qui l'animalise;

aussi un air pur est- il la première condition

d'existence pour l'animal.

On conçoit facilement d'après cela quels

résultats fâcheux doit avoir sur la santé des

animaux l'air vicié des étables, écuries, ber

geries où on les tient. Les cultivateurs ne sont

pas assez persuadés du mal qu'ils font à leurs

bestiaux en les tenant renfermés dans des es

paces étroits, privés d'air et de lumière, et

remplis des gaz malsains que dégage le fu

mier qu'on y laisse s'accumuler. C est là la

cause d'une foule de maladies plus ou moins

graves que les cultivateurs ne savent à quoi

attribuer ou qu'ils attribuent à des sortilèges.

Avec la nourriture au pâturage, cet inconvé

nient se fait moins sentir; mais dans la nour

riture à l'étable, il présente souvent tant de

gravité, qu'il rend impossible ou au moins

très chanceux ce mode de nourriture qui, du

reste,offretanl d'avantages clans la plupart des

localités. Il est un seul cas où l'air pur n'est

pas nécessaire, où il est même nuisible, c'est

dans l'engraissement. Mais il ne faut pas per

dre de vue que l'état de graisse est un véri

table état de maladie, et que l'animal à l'en

grais ne doit et ne pourrait vivre longtemps.

On a proposé divers moyens pour désinfec

ter les habitations des animaux. J'ai obtenu

d'assez bons résultats de celui qu'a fait con

naître Sprengel, et qui consiste à tenir con

stamment dans ces lieux des vases plats dans

lesquels se trouve de l'acide hydrochlorique

étendu d'eau. Toutefois ce moyen est peu

énergique. Ou obtient des résultats plus

prompts avec la méthode de Guyton-Mor-

veaii, également très-simple. On verse de l'a

cide sulfurique sur du sel. Il en résulte un

dégagement de chlore et d'acide hydrochlo

rique. Comme ce dégagement a lieu instanta

nément et avec force, il ne faut verser l'acide

sulfurique qu'avec précaution, se tenir assez

éloigné et n opérer qu'en l'absence du bétail.

On ferme pendant quelque temps les issues,

après quoi on les ouvre avantde faire rentrer

les animaux.

§ II. — Oe la nutrition.

Après la respiration vient, sous le rapport

de l'importauce, la nutrition.

Chaque espèce d'animaux doit recevoir la

nourriture qui lui est la plus propre, et qui

convient le mieux â sa nature. Si on ne peut

lui procurer entièrement les alimens qu'elle

préfère à l'étal de liberté, on doit tâcher de

lui en donner qui s'en rapprochent. L'état

particulier de chaque animal doit aussi ame

ner une différence dans la nourriture : des

bétes malades demandent d'autres alimens

que les bêles en bonne santé ; les bétes qui

sont pleines veulent des alimens légers, nu

tritifs et d'une facile digestion; celles qui

nourrissent demandent des substances qui fa

vorisent la sécrétion du lait, par conséquent

des alimens assez aqueux quoique nutritifs;

celles qui travaillent veulent des substances

qui, tout en nourrissant, donnent surtout de

1 énergie et de l'activité; tandis que les sub

stances nourrissantes, mais débilitantes en

; r
1 1 • i-7
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même temps, conviennent mieux aux bêtes à

l'engrais.

$ III. — Quanti té et qualité de la nourriture à

donner aux bestiaux.

A.Les animaux dont on tire parti doivent re

cevoir plus d'alimens qu'il ne leur pn faudrait

pour s'entretenir dans le même élat. c'est-à-

duv plus que la simple ration ordinaire d'en

tretien; far tous les produits qu'ils donnent,

soil en travail, soit en lait, en laine, en vian e,

ne peuvent être créés que par la quantité d'a

limens qui est en sus de la ration d'entretien;

de là aussi ce principe, qu'un petit nombre

d'animaux bien nourris rapporte davantage

qu'un grand nombre mal nourris, la ration

d'entretien n'étant d'aucun produit pour le

cultivateur. Un simple calcul le prouvera suffi

samment : en donnant à une vache de moyenne

taille 12 livres de foin par jour, on la conser

vera dans le même état ; elle ne maigrira ni

n'engraissera, mais elle ne donnera aucun pro

duit, sauf le fumier, par conséquent les 12 li

vres de foin seront à peu près perdues. Si, au

contraire, on lui en donne 20 livres, on en ob

tiendra 6 à 7 litres de lait qui paieront la

nourriture en tout ou en majeure partie. Le

même calcul s'appliqua aux autres bestiaux,

soit de rente, soit de travail. Aussi dit-on avec

raison : Bien nourrir coûte, mais mal nourrir

coûte bien davantage.

La quantité de 3 livres de foin pour chaque

quintal du poids vivant de l'animal, quantité

qu'indique Burger, parait être une moyenne

assez généralement applicable à tous les ani

maux dont on lire parti, excepté pour ceux

qu'on engraisse. M. de Dombasle a trouvé, il

est vrai, que la ration d'entretien pour un lot

de moutons pesant 438 livres était de (S livres

de foin, ce qui fait à peu près 3 livres 5/12"

par quintal ; mais il faut observer ici que la

ration d'entretien étail en même temps une

ration de production pour la laine.

Du reste, lorsque les produits ne sont pas

de la graisse, on ne doit pas dépasser une cer

taine limite dans la ration de production, sans

quoi une partie de cette ration est employée

à produire de la viande au lieu de travail, de

lait ou de laine que l'on a en vue.

B. Il doit y avoir un rapport convenable entre

le volume et la faculté nutritive des alimens.

Tous les animaux, surtout les ruminans,

demandent à avoirl'estomac rempli jusqu'à un

certain point; et une nourriture qui, avec une

grande valeur nutritive, aurait un trop petit

Volume, leur conviendrait tout aussi peu, seule,

que celle qui pécherait par l'excès contraire.

Ainsi, on réussirait tout aussi mal en ne don

nant que du grain qu'en ne donnant que de

la paille. M. Block a trouvé que, pour une

vache de taille moyenne, le volume normal

était de 2,7 pieds cubes en hiver (avec du

foin ) et 3,3 pieds cubes en été (avec du four

rage vert ).

C. Il doit également exister un rapport con

venable dans la nourriture entre les substan

ces solides et l'eau.

La proportion convenable varie selon l'es

pèce de bétail; mais la quanlité d'eau ne doil

jamais être assez forte dans la nourriture pour

que les animaux soient d'ordinaire dispensés

de boire, parce que dans certains cas (par

une température humide, par exemple) les

bêtes se trouveraient forcées pour se nourrir,

de prendre plus de liquide qu'il ne leur con

vient Si une trop forte proportion de sub

stances sèches peut les disposer à des obstruc

tions et à des maladies inflammatoires, l'excès

contraire leur est encore plus nuisible en re

lâchant et en affaiblissant leurs organes diges

tifs. Les bêtes qui donnent du laii exigent en

général des alimens plus aqueux que les au

tres.

D. Le bon effet et la valeur nutritive des ali

mens se trouvent augmentés par un emploi

convenable, par des mélanges appropriés, par

la variété et par une bonne préparation.

Tel fourrage qui a beaucoup de valeur pour

l'engraissement en a peu pour des vaches lai

tières; tel autre qui, seul ou sans préparation,

nourrit peu, devient fort bon lorsqu'il est

bien préparé ou mélangé avec un autre ali

ment d'une nature différente. C'est par des

mélanges semblables que l'on peut faire con

sommer avec avantage des alimens trop ou

trop peu substantiels, trop aqueux ou trop

secs et ligneux.

E.Le passage d'une nourriture usitée depuis

longtemps à une autre à laquelle le bétail

n'est pas habitué, ne doit avoir lieu que pro

gressivement et avec précaution.

Les heures de repas doivent être autant

que possible réglées, et, lorsqu'on le peut, on

tâche de donner pendant toute l'année une

ration uniforme, eu égard aux besoins de l'a

nimal et aux services qu'il rend.

Ainsi, pendant l'hiver, il u'est pas néces

saire de nourrir les chevaux aussi fortement

que pendant l'époque des travaux; dans cette

même saison, on trouvera souvent de l'avan

tage à peu nourrir les vaches laitières, sauf à

ne pas les traire. Mais dans aucun cas on ne

doit réduire la nourriture au-dessous de la

ration d'un bon entretien, de même qu'il faut

éviter de tomber dans l'excès contraire pour

toutes autres bêtes que celles à l'engrais. En

général, les variations trop grandes et surtout

brusques, dans la quantité comme dans la

qualité de la nourriture, sont toujours nui

sibles.

Pour ce qui est de la distribution de

la nourriture, il est difficile de donner à cet

égard des principes applicables à tout bétail.

On peut dire cependant qu'en général, il faut

éviter de faire manger et surtout boire les

animaux immédiatement après une course

ou autres mouvemens violens et continus et

lorsqu'ils sont en sueur; qu'il est bon de don

ner, lorsque cela se peut, plusieurs espèces

d'alimens dans chaque repas, et commencer

par les alimens de moindres qualités pour

donner vers la fin ceux dont le bétail esi le

plus avide ; qu'il faut laire consommer avant

de boire les substances aqueuses, et donner

après tout ou portiou des meilleurs alimens

composant le repas, pour le terminer par de

la paille entière ou du foin; qu'enfin, on ne

doil présenter à l'animal qu'une petite quan

tité de nourriture à la fois.

!



HYGIÈNE. 371

§ IV.—Des substances al imputai res propres à la

nourriture des bestiaux.

Les alimens qui servent principalement à

la nourriture du bétail en été sont : le trèjle,

la luzerne, le sainfoin, les vesces et Xherbe

en vert {voyez les articles Pâturage et Plan

tes fourragères, tom. l", pag. 454 et suiv.). En

hiver on supplée à cette nourriture par les ali

mens suivans :

A. Foin et regain. Le foin est le fourrage le

plus sain lorsqu'il vient d'une bonne prairie ;

mais favorisant plus particulièiement la fore

musculaire et l'énergie, il convient mieux

aux bêtes de travail qu'aux autres. Le regain

est préférable pour les bétes laitières ou à

l'engrais. Il en est de même des fourrages ar

tificiels sèches qui, surtout le sainfoin, équi

valent au bon foin. Du reste, il est rarement

avantageux de ne nourrir les animaux que de

foin.

B. La paille donnée seule est un mauvais

aliment, mais mélangée avec d'autres sub

stances, surtout avec des alimens aqueux,

elle peut être employée avantageusement à la

nourriture du bétail, et, dans quelques cas.

remplacer le foin. Ou hache quelquefois la

paille et les fourrages stes en général; celte

méthode est bonne lorsqu'on veut mélanger

ces alimens avec des grains, ou avec des sub

stances aqueuses, ou bien lorsqu'on veut les

faire tremper; il est nécessaire néanmoins de

donner toujours une partie de la paille et du

foin entiers. Toute la paille que l'on destine

pour litière peut être mise d'abord devant les

bêtes qui en tirent le meilleur. C'est le matin

à jeun et le soir que le bétail mange le plus vo

lontiers la pailK

C. Les feuilles d'arbres. Plusieurs espèces

d'arbres iyoy. t. IV, Afçric. forestière), coupées

en août et séchées, fournissent un bon four

rage, surtout pour les moutons et les chèvres.

Les feuilles du peuplier du Canada sout re

gardées par Block comme équivalant au meil

leur foin.

D. Pommes de terre. Elles forment une ex

cellente nourriture pour les diverses espèces

de bestiaux; mais les bétes bovines et ovines

seules s'en accommodent lorsqu'elles sont

crues, encore faut-il que ces animaux y soient

accoutumés, et jamais elles ne doivent compo

ser plus de la moitié Je la nourriture; le reste

doit être donné en foin ou paille. Quant aux

pommes de terre cuites, elles sont mangées

avec plaisir par tous les bestiaux et peuvent

composer une partie notable de leur nourri

ture. Lorsqu'on donne en outre du grain et

du foin, ou de la paille, il > st bon de hacher

ces derniers et de mêler le tout ensemble.

L'expérienceaprotivé,du reste,que les pommes

de terre crues favorisent davantage la séo éliou

du lait, tandis que les pommes de terre cuites

sont préférables pour l'engraissement. On les

regarde comme équivalant en moyenne à lun

peu plus de la moitié de leur poids en foin.

La cuisson augmente un peu leur valeur nu

tritive. Cuites, elles se donnent écrasées et

refroidies; les pomm< s de terre crues, de mê

me que toutes espèces de racines, se coupent

avec un coupe-racines. Deux hommes coupent

avec le <.oupe-raciuescirculaire,jusqu'à deux

milliers par heure. On a soin auparavant de

nettoyer les racines, soit avec un cylindre à

claire voie tournant dans de l'eau, soit en les

jetant à la pelle. On ne doit pas en couper plus

qu'on ne peut en faire consommer dans la

journée.

E. Les betteraves. Elles conviennent moins

que les pommes de terre aux bétes laitières,

mais elles conviennent mieux pour l'engrais

sement; c'est surtout le cas pour les espèces

peu aqueuses comme la betleravede Mlésie. Il

est avantageux pour celte raison de les donner

conjointement avec les pommes de terre. Kl les

sont moins nutritives que celles-ci; il eu faut

euvirou 230 livres pour équivaloir à 100 livres

de foin.

F. Les résidus desfabriques de sucre de bet

teraves s'emploient de même que les racines

entières. Leur valeur nutritive dépend de la

perfection des procédés et de l'espèce de bet

teraves employée. Les résidus provenant des

fabriques, où les presses sont peu énergiques

et où la pulpe n'est pas soumise à l'action de

l'eau chaude ou de la vapeur, ont à poids égal

une valeur nutritive équivalente et quelque-

lois supérieure même a celle des betteraves.

Dans le noid de la France on les paie 5 et 6

francs le millier, souvent même davantage. En

les faisant sécher ou eu les entassant hors du

contact de l'air daus des fosses, on peut les

conserver assez longtemps; une addition de

sel, daus ce dernier cas, rend la conservation

plus facile, tout en améliorant la qualité de

cet aliment.

Ou emploie aussi à la nourriture du bétail

les mélasses dont on ne .peut tirer d'autre

parti; on les donne étendues d'eau et mélan-

Î;ées avec du foin et de la paille hachés sous

orme de soupe.

Quant aux autres racines, voyez l'article de

leur culture.

G. Les résidus de brasserie. Ils sont excel

lents pour tout bétail, même pour les che

vaux, lorsqu'ils ne sont pas aigres. Les autres

bestiaux, surtout les porcs, les mangent vo

lontiers dans ce dernier état. Les résidus pro

venant d'une livre de malt peuvent être re

gardés comme l'équivalent d'une livrede foin.

On peut les conserver dans des fosses en les

salant et en les couvrant; du reste ils favori

sent la sécrétion du lait.

H. Les résidus de distillerie de pommes de

terre et de grains, étant très-liquides, s'em

ploient avantageusement pour détremper des

fourrages secs et durs, de la paille hachée,

dessiliques de colza, des gousses de légumes,

du foin, etc. Ce mélange est nécessaire lors

qu'on veut faire consommer ces résidus en

grande quantité. On doit mettre lessubstances

sèches dans les résidus pendant qu'ils sont

encore chauds et les laisser tremper l'espace

d'une demi-journée; on évite de les donner

chauds parce qu'ils font tomber les dents du

bétail. Us favorisent la sécrétion du lait, mais

celui-ci est moins bon qu'avec les résidus de

brasserie; du reste les vaches et les porcs

seuls s'en nourrissent pendant longtemps

sans inconvénient; les moutons s'en engrais

sent, mais s'en trouvent mal à la longue, et

les chevaux ne les mangent pas. Plus ils sont

aigres, moins ils ont de valeur, et gâtés, ils

nuisent. On évalue leur qualité nutritive à 30
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ou 40 pour 0/0 de celle de la matière em

ployée.

I. Les résidus de Jrculerie. Ils conviennent

assez aux vaches ou porcs et même aux mou

tons à l'engrais; leur faculté nutritive n'est

pas déterminée. Quant aux résidus d'amidon-

niers, la grande quantité de gluten qu'ils

contiennent et leur état de fermentation ne

les rendent propres qu'aux bètes à l'engrais,

surtout aux porcs.

J. Grains. Ils ne forment jamais qu'une

portion minime de la nourriture, excepté

chez les chevaux. Ces derniers, ainsi que les

moutons, peuvent seuls les recevoir sans au

cune préparation ou mélange; pour les au

tres animaux on les concasse ou on les fait

tremper ou cuire. La première opération

peut aussi avoir lieu pour les grains destinés

aux chevaux et aux moutons; elle ne les rend

que plus digestibles; toutefois, plusieurs éle

veurs ont repoussé cette préparation, notam

ment pour les chevaux, prétendant qu'elle

détruisait on diminuait la faculté siitnulanle

des grains, et les rendait propres uniquement

à favoriser l'embonpoint et la graisse. Nous

manquons encored'expérieuces comparatives

bien concluantes à ce sujet; mais ce qui pa

rait certain, c'est qu'il ne faut pas que les

grainssoient complètement réduits en farine,

et qu'il est préférable par celle raison de se

servir, dans ce but, d'un moulin à cylindres

cannelés, que d'un moulin à meules.

K. "L'avoine. C'est le grain le plus conve

nable pour les bétes de travail, les jeunes

sujets et pour les animaux destinés à la monte,

parcequ'elle donne le plus d'énergie.L'avoine

parait convenir mieux que toutes les autres

espèces de grains aux animaux qu'on veut

nourrir abondamment et agrandir tout en

leur conservant des formes sèches. Il est pro

bable que la composition chimique de la fari

ne d'avoine et un principe résineux qui réside

dans la balle sont les causes de cette particu

larité. Cuite, l'avoiue semble perdre sa pro

priété stimulante et convient beaucoup aux

vaches et brebis laitières.

L. L'orbe. Dans le midi de l'Europe, en

Afrique et en Asie c'est le seul grain donné

aux chevaux, mais il semble 4eur convenir

moins que l'avoine dans le nord. En revan

che, il est plus propre que cette dernière à

l'engraissement, mais parait ne pas convenir

pour les vaches laitières, au lait desquelles

il communique, dit-on, un goût amer.

M. Les pois et les vesces sont dans le même

cas.

N. Les féveroles sont souvent données aux

chevaux ainsi qu'à l'autre bétail. On les donne

trempées ou cuites aux vaches, aux brebis et

aux porcs. Elles rendent le lait plus gras,

sans toutefois en augmenter sensiblement la

quantité.

Lorsque les grains sont donnés en juste

Ïiroporl ion avec les autres fourrages et qu'on

eur a fait subir une préparation convenable,

on peut considérer 1 1/5 de livre d'avoine,

1 livre d'orge, un peu moins de 1 livre de sei

gle, 4/5 livre de blé. et 3/4 livre de pois, vesces

et féveroles, comme égales à 2 liv. de bon foin.

C'est à chacun à voir quels sont, eu égard

à ces proportions, les grains les moins chers

de sa localité. Il faut en général se régler

sous ce rapport, non pas sur le volume, mais

sur le poids.

Du reste, on trouve de l'avantage à mélan

ger de la harcel ou paille bâchée avec toute

autre espèce de grain que l'avoine. On en

met d'autant plus que le grain est plus nutri

tif. Cette précaution est particulièrement né

cessaire chez les chevaux, auxquels, en Alle

magne, on ne donne même jamais d'avoine

sans harcel.

O. Les tourteaux d'huile se rapprochent

beaucoup du grain quant à leur valeur nutri

tive et leur emploi. On les donne à tout bé

tail, excepté aux chevaux. Ceux de colza ont

à peu prés la même valeur nutritive que l'a

voine. Ceux de lin sont meilleurs. Leur na

ture mucilagineuse les rend surtout propres

aux bétes malades ou qui allaitent, ainsi

qu'aux bétes portières prèles à mettre bas et

chez lesquelles ils favorisent le part. Les

tourteaux de chènevis et de faines sont les

moins bons; ils ont même souvent des qua

lités nuisibles. La meilleure manière de don

ner les tourteaux, c'est délayés dans de l'eau

tiède. On met moins de celte dernière pour

les animaux à l'engrais; plus pour les bétes

laitières ou malades.

P. Les soupes. Ce sont des fourrages quel

conques,coupés ou hachés, que l'on fait trem

per dans de l'eau bouillante ou cuire : on

emploie le plus souvent dans ce but des

balles de grains, des siliques de colza, de la

paille et du loin hachés; on y joint des tour

teaux d'huile, du grain concassé, du son, etc.

Cette préparation rend les alimens secs plus

digestibles et par conséquent plus nutritifs.

Mais si l'on ne veut affaiblir les organes di

gestifs des animaux, on ne doit leur donner

les soupes qu'après qu'elles sont refroidies.

On met tremper le soir pour le malin, et le

matin pour le soir.

Du resle, celte nourriture ne convient

qu'aux bêtes laitières et à l'engrais, et elle

n'est avantageuse que là où le combustible est

bon marché. On peut mettre plus ou moins

d'eau. Un des grands avantages des résidus

de distillerie, c est de servir a détremper les

fourrages secs et à faire des soupes sans

frais spéciaux de chauffage. Du reste, il faut

toujours que la moitié environ de la nourri

ture consiste en foiu ou paille entiers et non

trempés. Pabst, dans son excellent ouvrage

sur les bêtes à cornes, dit qu'à Hohenheim

on épargnait journellement 2 quintaux de

foin sur 60 vaches , en donnant des soupes :

elles se composaient pour 1 vache de : 1 livre

d'épeaulre contassée, 1/4 délivre de tourteau

de colza, 5 livres de balles de grain et 3 livres

de siliques de colza ; le tout trempé avec 1/2

livre de sel; on donnait en outre 8 livres de

foin de trèfle. Cette nourriture dont les

divers alimens ensemble avaient la valeur

nutritive de 17 livres de foin, nourrissait au

tant que 20.

Q. Nourriture fermentée. L'expérience a

prouvé que la fermentation poussée jusqu'à

un certain degré, c'est-à-dire jusqu'au com

mencement de l'acidité, augmentait la valeur

nutritive de plusieurssubstancesalimentaires,

notamment des grains réduits en farine, du

son et des racines cuites ou même crues, cou

pées par tranches et entassées dans uee cuve
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avec du son ou de la harcel mouillée. Cette '

nourriture ne convient qu'aux bétes laitières

et à l'engrais. On a remarqué que les pommes

de terre crues, traitées ainsi, perdent leurs

qualités nuisibles et peuvent être données

en grande quantité sans inconvénient. On a

essayé de faire également fermenter les foins

naturels et artificiels en les entassant avant

qu'ils soient complètement secs. Celle opé

ration , connue sous le nom de méthode

Klappmayer, et qui produit du foin brun fort

bon pour les bêtes à l'engrais, est néanmoins

d'une exécution tellement difficile, qu'elle a

été presque généralement abandonnée, ex

cepté pour les fourrages grossiers dont elle

augmente notablement la qualité. On a soin

toutefois, dans ce cas, de ne pas laisser les tas

s'échauffer par trop.

It. Sel. Tous les animaux domestiques,

mais surtout les rumiuans, le recherchent

avec avidité. Celte circonstance seule doit

déjà prouver qu'il leur est bon. Il favorise la

digestion et provoque l'appétit; il est surtout

Utile lorsqu'on donne des alimens lourds ou

malsains, lorsque l'atmosphère est très-hu

mide, et pour les bêles à l'engrais. Du reste

on ne doit le donner qu'en petite quantité à

la fois , surtout aux animaux qui n'y sont

pas habitués, et chez lesquels il a, par celte

raison, peu d'effets dans les coinmençemens.

Cette dernière circonstance, joinle à la pro

portion peut-être trop forte de sel employée,

expliquerait au besoin le peu de résultats

qu'a eu cette substance sur les progrès de

1 engraissement, dans une expérience faite à

Roville. Quelles qu'en aient été du reste les

causes, cet essai isolé, quoique fait avec soin

et impartialité, ne peut détruire un principe

constaté par l'expérience des siècles chez les

nations les plus avancées en agriculture. Le

s«l est partout considéré comme le préserva

tif le plus efficace contre la pourriture des

moutons et en général contre les maladies

provenant de l'atonie des voies digestives.

§ V.— Propreté, température, mouvement.

Les autres conditions essentielles pour la

bonne tenue des animaux domestiques sont :

la propreté, une température convenable et le

mouvement.

Dans l'état de nature, les bêles prennent

soin de s'approprier ; comme elles ne le peu

vent dans l'état de domesticité, nous devons

y suppléer, si nous voulons les avoir en bonne

santé. Nous devons leur procurer chaque

jour une couche fraîche et propre, un air pur,

et, pour certaines espèces, autant que possible,

un pansement journalier de la main, osi des

bains de rivière ; pour les bétes de travail,

tous deux à la fois. Le pansement et surtout

de fortes frictions, sont particulièrement

utiles aux bêtes à l'engrais, en favorisant la

formation du tissu graisseux.

La température est aussi très-importante

pour la santé des animaux; en général, une

température moyenne est celle qui convient

le mieux à toutes nos espèces de bestiaux. Les

froids de l'hiver, pourvu que les logemens

soient bien garantis, ne leur sont pas nuisibles,

mais ce qui leur fait du tort, surtout aux

jeunes bêtei, ce sont les automnes et.les prin-

temps froids et pluvieux , notamment les

transitions brusques de température et les

répercussions de transpiration , lorsqu'après

une course ou un travail forcé qui les ont

mis en nage on les laisse exposés sans les cou

vrir, au froid, ou à la pluie, ou à des courans

d'air. C'est là une des causes les plus fré

quentes des maladies parmi les bétes de tra

vail.

Les jeunes animaux, pour réussir, deman

dent à être bien garantis du froid. Les loge

mens où on les tient doivent, par cette

raison, être parfaitement clos. La plupart des

bétes adultes, tout en supportant de grands

froids dehors, veulent néanmoins aussi des

habitations chaudes en hiver. La trop grande

chaleur, soit dans les logemens, soit dehors,

est du reste nuisible à toutes les bêtes. Pen

dant les jours chauds, on fait pâturer et on

fait travailler avant et après la grande cha

leur. Afin que les bétes ne souffrent pas dans

les étables, écuries, bergeries, ces lieux doi-

ventètre espacés, suffisamment élevés et mu

nis de fenêtres où puissent pénétrer l'air et la

lumière. Les bêtes doivent pouvoir s'y cou

cher la nuit sans être trop serrées, et l'on

doit pouvoir aérer sans produire un courant

d'air qui peut souvent être nuisible lorsque

les bétes sont en sueur.

L'exercice est indispensable à la santé des

bêtes, surtout chez les jeunes animaux. Autre

fois, lorsque tout le bétail était nourri au pâ

turage, il y prenait déjà l'exercice nécessaire.

Aujourd'hui qu'une grande partie est nourrie

à l'étable, nous devons lui procurer de l'exer

cice d'une autre manière, soit en le condui

sant tous les jours boire à une certaine dis

tance, soit en le tenant pendant une partie

de la journée dans une cour, ou mieux en

core, comme cela a lieu en Saxe, sur un vaste

fumier peu élevé et entouré d'une clôture.

Le mouvement est surtout indispensable aux

jeunes bêtes que l'on desline au travail, car

seul il peut développer la force musculaire et

l'énergie.

Section h. — De la multiplication des

animaux domestiques.

Chez les animaux domestiques, l'accouple

lent est à la disposition de l'éleveur. Par c

e-

ment est à la disposition de Péleveur. Par ce

moyen il peut non-seulement les multiplier,

mais encore conserver, ou changer et amé

liorer les races ou même en créer de nou

velles par des croisemens ou par d'autres

moyens. Dans les notions générales sur la

reproduction des animaux domestiques, nous

considérerons :

1° La race ;

2° L'âge des individus destinés à la propa

gation ;

3° Les règles à observer pour l'accouple

ment.

§ l'r. — de la race.

Les animaux de la même espèce peuvent

différer entre eux d'une manière très-sensible

quant à la taille, aux formes, aux qualités,

aux dispositions, à l'aptitude à certains genres

de service, etc.

Lorsque ces différences sont héréditaires
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sous l'influence des causes qui les ont pro

duites, elles constituent ce qu on appelle une

race. Ces différences mêmes se nomment les

caractères de lu race. Si au contraire elles ne

sont que fortuites et non héréditaires, elles

constituent seulement des variations, des ano

malies.

Les naturalistes admettent généralement

pour toutes les espèces d'animaux un type

primitif, une race première possédant au puis

haut degré les caractères particuliers et les

qualités originelles de ^espèce. Ils supposent

celte race primitive vivant sous l'influence

des circonstances les plus favorables à sa

nature. Les modifications qu'elle a subies à

la longue et qui ont créé les diverses races

sont dues à deux genres de causes dilïéreus,

les unes naturelles, les autres artiiicielles.

Les premières sont : le climat, le sol et la

nature des pays où des individus de la souche

primitive se sont trouvés transportés, de même

que la qualité et la quantité de la nourriture.

Les secondes sont : le genre spécial de ser

vices auquel les animaux ont été assujettis

pendant toute une série de générations, ainsi

que le choix des individus reproducteurs, l'é

ducation et le régime, tous trois dirigés dans

la vue de rendre la race plus apte à certain

usage.

L'influence des causes naturelles, quelque

réelle qu'elle soit, h a du ag.r que fort lente

ment et n'a pu, dans la plupart des cas, se

faire sentir qu'après un grand nombre de gé

nérations.

L'action des causes artificielles a été beau

coup plus puissante. C'est uniquement à ces

causes que nous devons les races si nombreu

ses et si tranchées de chiens, et parmi les

antres animaux domestiques, la plupart des

races spécialement appropriées à certains em

plois.

Envisagées sous le point de vue de la na

ture, les races primitives sont les plus par

faites. Mais, considérées sous le point de vue

de notre utilité, elles sont, ta contraire, fort

éloignées de la perfection. L'emploi vaiié que

nous faisons des diverses espèces d'animaux

domestiqui s n'a pu a*voir lieu qu'eu exagé

rant certaines dispositions naturelles, ou en en

faisant nailre de nouvelles, par conséquent

en nous éloignant de la nature. Aussi est-ce

une erreur «le croire que le perfectionnement

des animaux domestiques consiste à les rap

procher de leurs types primitifs.

La perfection d une race pour nous, c'est

sa plus grande aptitude à remplir nos vues,

à nous être utile. L'animal le plus parfait

serait donc celui qui réunirait au plus haut

de^ré toutes les qualités qui rendent pro

pres aux divers genres de services auxquels

nous employons l'espèce. Malheureusement,

il a été jus.;ir.i présent, et il sera proba

blement toujours impossible de réunir dans

une seule race les qualités souveul exclusives

et opposées qui sont disséminées dans toutes

les autres. L'elevfur ne doit pas se faire iilti-

siou à cet égard. Si l'on a pu croire parfois

qu'une race, parce qu'elle présentait de belles

for.nés cl qu'elle excellait dans un genre spé

cial de service, pouvait èlrd einj^l yee avec

avantage comme type régénérateur d'e toutes

les autres races et les rendre plus propres

aux différens usages auxquels nous les faisons

servir, l'expérience est bientôt venue détruire

celle opinion.

Nous devons donc nous borner à créer pour

chaque genre de service une race type pos

sédant au plus haut degré l'aptitude à cet

emploi spécial, ainsi que l'a lait hockwcll

pour les bêles d'engrais, les éleveurs de che

vaux eu Angleterre pour les chevaux de cour

ses, les propriétaires de Naz pour les moutons

lins. Toutefois, lorsqu'on peut rendre uue

même race parfaitement propre à deux gen

res d'emploi, elle acquiert un double degré

d'utilité. A la vérité, ou a constamment re

marqué que chez ces races à deux fins, le

double but était atteint moins complètement

que cliez les races spéciales. Ainsi les races

de bêtes à cornes, en même temps propres à

l'engraissement et à la laiterie, sont moins

aptes à l'un et à l'autre de ces emplois que

les races uniquement laitières ou d'engrais

sement. Il y a cependant avantage dans beau

coup de cas à sacrifier un peu de la perfection

sous l'uu et l'autre rapport, afin de tirer parti

de deux qualités importantes et qui s'avanta

gent mutuellement..

Plus une race est ancienne et pure de tout

mélange avec d'autres races, plus l'action des

circonstances qui lui ont donné ses carac

tères particuiiei s était éiieigi^ue et prolon

gée, et plus les caraclèies qui la distinguent

sont tranchés, durables et susceptibles de se

transmettre aux descendans. C'est ce que les

Allemands appeletil la constance d'une race,

qualité précieuse,d une haute importance dans

les croisemeus, et à laquelle on ne parait pas

avoir donné, jusqu'ici, assez d'attention en

Fi ance.

§ II. — Amélioration des races.

Il y a trois manières de se procurer une

race plus parfaite et plus avantageuse que

celle que 1 ou possède déjà : 1" en important

chez soi des individus niâtes et femelles d une

race étrangèi e possédant spécialement les qua

lités que i on recherche et en la conservant

dans sa pureté;

'2' Eu croisant la race indigène avec la race

étrangère, ou deux races étrangères ensemble;

3" Eu améliorant la race du pays par elle-

même.

§ III. — Introduction d'une race étrangère.

Lorsque la race indigène ne nous convient

pas, cette méthode est la plus prompte et la

puis efficace pour arriver à la possession d'une

race «qui remplisse parfaitement notre but.

Touleftiis elle est ordinairement coûteuse, et

dans certains cas impuissante à la longue.

Lorsqu'on met des individus d'une race

sous l'influence de circonstances dilféreutes

de celles oii cette race s'est développée, on

voit ordinairement de génération eu geuéra-

liou certains caractères de la race s'alfaiblir,

disparaître même, et la race étrangère finir

par s'assimiler plus ou moins a la race indi

gène. C'<st ainsi que même plusieurs carac

tères fort coiistaus chez nous, comme, par

exemple, la laine du nos moulons el notam

ment des mérinos, la voix des chiens, etc., se
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cher dans son cheval, outre la vitesse absolue,

la faculté de pouvoir suppôt*1er facilement des

mari lies rapide* et forcées et de dures priva

tions, qualités essentielles pour lui, puisque sa

vie en dépend souvent, l'éleveur anglais, se con

formant au goût de sa nation pour les courses

de chevaux, ne voyait et n'appréciait dans les

chevaux arabes importés eu Angleterre qu'une

seule qualité, la rapidité dans les allures. Né-

perdent sous les tropiques. Plus est' grande la

différence entre les circonstances naturelles

des deux pays, plus est prompt et complet le

changement qu'éprouve la race. De là cette

règle, de tirer autant que possible la race

étrangère d'un pays analugue à celui dans le

quel on veut l'importer. Du reste, plusieurs

causes viennent relarder les modificalious que

subit une race dans un pavs étranger.

Plus une race a de constance , plus est

lente la dégénération. Les chevaux de la Ca

margue, quoique vivant depuis des siècles

sous l'influence de circonstances bien diffé

rentes de celles où se sont développées les

races de l'Orient, ont néanmoins conservé

beaucoup de traces de celles-ci.

L'art, qui, dans tant de circonstances, lutte

avec bonheur contre la nature, est plus ef

ficace encore que la constance, et peut empê

cher, sinon tout changement, du moins la dé-

génération d'une race étrangère eu atténuant

l'influence des circonstances naturelles défa

vorables, ou en la contrebalançant par celle

de moyens artificiels dcul ou règle l'énergie.

Il arrive alors souvent que sous l'acliou de

ces diverses circonstances réunies, il se forme

une race nouvelle ayant ses caractères parti

culiers, conservant cependant plus ou moins

des qualités de la race primitive, et qui finira

par devenir constante si ou la conserve daus

sa pureté. C'est a usi que se sont créées eu

Europe plusieurs races de chevaux qui pro

viennent des races orientales : le cheval de

fuir sang anglais, le genêt andalous, le cheval

imousin, et, parmi les autres animaux, le mé

rinos électoral, celui de Rambouillet, de Viz

et du Roussillon, les porcs chinois et ton-

quins, etc. Plusieurs de ces races importées

ont même dépassé sous certains rapports

leurs types primitifs. Ainsi, les électoraux et

les moutons de IN'az sont plus fins que les mé

rinos d'Espagne; les chevaux de pur sang an

glais sont su. érieurs aux chevaux arabes pour

les courses de peu de durée. Si les électoraux

n'ont pas la taille, la vigueur, l'aboudance de

laine des moutons espagnols; si les chevaux

anglais sont bien inférieurs aux chevaux ara

bes sous le rapport du fond, de la durée, de

l'aptitude à supporter la fatigue et les priva-

lions de tout genre, si même ils sont in

férieurs sous ce rapport à beaucoup de nos

races communes, ainsi que l'a prouvé une

multitude de faits, ce n'est point au climat

et aux circonstances locales qu'il faut l'attri

buer, mais uniquement à la differeuce des

vues qui ont dirigé les éleveurs daus le traite

ment des animaux en général, et surtout dans

le choix des types reproducteurs Taudis que

la vie nomade des mérinos d'Espague forçait

les éleveurs dans ce pays à rechercher pour

la monte les mâles les plus robustes et les

plus vigoureux, les éleveurs saxons, qui n'a

vaient pas les mêmes motifs, et qui étaient

poussés par les circonstances commerciales à

tout sacrifier à la liuesse de la laine, préfé

raient nn bélier petit, chétif, mal conformé,

mais d'une haute finesse, à l'animal le plus

beau, le plus fort, le plus chargé eu toison,

lorsque, comme cela se voit ordinairement, sa

laine n'était pas aussi !>elle Tandis que l'Arabe,

toujours tn guerre, toujours en courte a Ira

gligeant toutes les autres, et ne s'a Hachant

qu'à perfectionner celle-ci et encore seule

ment pour les courses- de peu de durée, il di

rigea le régime, le traitement et l'accouple

ment des animaux de façon à créer des cou

reurs qui pussent parcourir deux ou trois

kilomètre» daus le plus court espace de temps

possible, sans qu'il s'inquiétât du reste si ces

chevaux ne devaient pas précisément leurs

succès sous ce rapport, à l'exagération vi

cieuse de certaines formes, et s'ils eussent

pu fournir à une course quelque peu prolon

gée. Aussi l'Arabe a-t-il créé le meilleur che

val de guerre, de route et en général de selle

qui existe; l'Anglais n'a créé que le meilleur

cheval de course.

Ou obvie encore efficacement à toute dégé-

néraliou et même à toute modification d'une

race étrangère introduite dans un pays, en

rajiaichissant le sang, c'est-à-dire en impor

tant de temps à autre des individus mâles et

femelles de la race pure élevés dans leur pa

trie. Ce moyen n'est, du reste, nécessaire que

lorsqu'on a croisé la race étrangère avec celle

du pays, ou lorsque les circonstances locales

sont de nature a favoriser certains défauts

que l'on veut éviter. Sans ces motifs, il est

souvent mauvais de rajratchir le sang, sur

tout lorsque par des soins on est parvenu à

développer dans la race importée certaines

qualités essentielles, plus qu elles ne le sont

dans la race primitive. Ou nuirait, sans con

tredit, à la finesse de la race électorale en y

introduisant de nouveau du sang de mérinos

espaguols. Il en serait probablement dé même

pour les chevaux de pur sang anglais à l'é

gard des courses, si ou voulait les croiser de

nouveau avec des chevaux arabes.

L'introduction d'une race étrangère est

avantageuse toutes les fois que la rare indi

gène est trop abâtardie, ou du moins montre

trop peu d'aptitude au geure de service que

nous avons eu vue pour que nous puissions

espérer obtenir des résultats prompts et sen

sibles, soit en l'améliorant par elle-même,

soit en la croisant. Ainsi dans le Limousin,

lorsqu'ou veui se procurer de bonnes vaches

laitières, on préfère, avec raison, faire venir

des bêtes bretonnes què* d'améliorer sous ce

rapport, la race du pays qui n'est bonne que

pour le travail et l'engraissement. On conçoit,

du reste, que la préférence qu'on doit accor

der à cette méthode sur les autres, dépendra

beaucoup de la facilité qu'on aura de se pro

curer du dehors une race telle qu'on la dé

sire.

En

genre

I c'est '

S IV. — Croisrmens des races.

accouplant des individus du même

mais d'espèces ou de races drferen es,

î-direeu croisant, on obtient un produit

vers
des pays arides et déserts, devait recuer- 1 qui t-ieu* eû même temps du père et de la
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mère. Si ces derniers sont d'espèces diffé

rentes, le produit se nomme bdtardow mulei,

et presque toujours il est inapte à la repro

duction. S'ils sont seulement de races diffé

rentes, le produit se nomme métis, croisé,

demi-sang.

Le premier mode de croisement ne s'ap-

Elique qu'à la production des mulets et des

ardeaux. Le second s'emploie : 1° pour trans

former et fondre une race commune dans une

race meilleure; 2° pour créer une nouvelle

race participant des qualités des deux races

croisées.

Buffon, et après lui d'autres naturalistes, se

fondant sur quelques faits isolés, préten

daient que toute race multipliée par elle-

même et conservée pure de croisemens, de

même que toute semence cultivée constam

ment dans le même pays, devaient néces

sairement dégénérer. Cette théorie, dont la

conséquence naturelle serait la dégénération

complète de tous les animaux sauvages et de

toutes les plantes spontanées, et qui du reste

est en désaccord évident avec l'existence des

races les plus parfaites d'animaux domes

tiques et des meilleures variétés de plantes

cultivées, celte théorie a malheureusement

été partagée par beaucoup de nos éleveurs,

et a eu fréquemment de tristes résultats. Le

croisement est un de ces moyens dont on

n'abuse jamais impunément. Si, bien appli

qué, il produit d'excellens résultats, pratiqué

sans connaissance de cause, sans principes

rationnels, sans but déterminé, il peut sou

vent détruire les bonnes qualités de la race

qu'on voulait améliorer, et remplacer ses dé

fauts par d'autres plus graves encore. Il est

donc de la plus grande importance de con

naître les effets du croisement, les cas où il

est utile et la manière de l'effectuer.

K.Influence du fière et de la mère sur le pro

duit. — L'expérience a démontré que le pro

duit tenait ordinairement du père pour toute

la partie antérieure du corps, pour les cornes,

le poil, la laine, la voie, pour la durée, la so

briété, la solidité de jambes et de corps,

l'aptitude à supporter des travaux longs et

pénibles ; et de la mère pour la partie posté

rieure du corps, pour les jambes de derrière,

pour la force, l'énergie, la vivacité, le carac

tère et surtout pour la taille. Les deux pa-

rens influent également sur la robe. On sait,

eu oulve,que les femelles tiennent en général

plus du père; les mâles davantage de la mère.

Du reste, on a remarqué que celui des pareus

qui appartient à la race la plus constante,

prédomine ordinairement le plus dans le croi

sement.

Ces règles, quoique susceptibles de fré

quentes exceptions, n'en doivent pas moins

être prises en considération par l'éleveur qui

veut croiser, et diriger son choix, tant que

l'expérience no sera pas venue lui prouver le

contraire. Ainsi, dans le choix d'un mâle, il

tiendra 'à ce que la conformation des parties

du corps et les dispositions physiques ou mo

rales que le produit hérite plus particulière

ment du père, soient exemptes de tout défaut.

11 pourra juger également si la race indigène

est susceptible d'être améliorée et rendue

plus propre à ses vues par le croisement avec

des mâles, d'une race étrangère qu'il est à

même de se procurer, et qui possède spécia

lement les qualités qu'il recherche.

B. Croisement de deux races très-différentes.

L'expérience a prouvé qu'il y avait inconvé

nient à accoupler ensemble deux races par

trop différentes sous le raport de la taille, des

formes ou des caractères particuliers. Cette

marche, que l'on a tentée quelquefois, espé

rant obtenir des produits dans lesquels les

défauts contraires des deux races seraient

neutralisés, n'a eu pour résultats que des

animaux plus ou moins défectueux. Ce qui

précède sur les formes et les qualités que le

père et la mère transmettent respectivement

a leurs descendans, explique suffisamment

ce fait. De bons éleveurs ont conseillé par

celle raison de prendre d'abord pour type

amélioraient- une race mixle , lorsqu'on veut

donner à la race indigène les qualités d'une

autre qui en diffère essentiellement. Toute

fois ce mode de procéder est fort long. La

première méthode serait préférable, si on ne

voulait utiliser les premiers produilsque prin

cipalement pour la propagation. Lorsque, par

exemple, on croise des brebis à laine de pei

gne fori grossière, avec des béliers électoraux

ou de Naz, la plupart des métis qui en ré

sultent ont une laine qui n'est ni de peigne

ni de carde, mais mélangée des deux et qui. est

ordinairement rejelée par les fabricans Mais

que l'on accouple les métis femelles, de nou

veau avec des béliers électoraux, et la deuxiè

me génération se sera beaucoup rappto-

chée des pères, et donnera déjà une laine de

quelque valeur. A la quatrième ou cinquième

génération, on sera plus avancé en procédant

ainsi, qu'on ne l'eut été à la dixième en em

ployant d'abord des béliers mérinos communs.

Néanmoins dans des cas pareils, il y a pres

que toujours avantage à introduire et à con

server pure la race que l'on veut posséder, à

moinsqu'il n'yait Iropde difficultés à s'en pro-

curerun assez grand nombre d'individus. C'est

ce qui arriva dans lescommencemensde l'intro-

ductiondesmérinosenFranceet en Allemagne.

Aujourd'huion ne voit plus que quelques cul

tivateurs employer le croisement pour ce

genre de bétail. Mais c'est encore, pour toutes

les espèces et les races chères et provenant

de contrées éloignées, la seule méthode qui

soit à la portée de la plupart des éleveurs.

Si néanmoins, en pareil cas, la race dn

pays était tropdifférente de celle avec laquelle

on veut la croiser, on pourrait se procurer

des individus d'une race voisine moins éloi

gnée de la race étrangère, pour croiser avec

cette dernière. Si par exemple, on voulait créer

par cioiscment un troupeau de Dishley dans

les Ardennes ou dans la Sologne, il ne fau

drait pas songer à employer la race du pays,

mais faire venir, dans les Ardennes des bêles

allemandes , en Sologne des bêtes du Poitou,

qui les unes et les autres se rapprochent des

Dishley.

C. Méthode d'effectuer les croisemens.Haas

les croisemens opérés entre une race com

mune et une race perfectionnée, on n'emploie

jamais que des mâles de cette dernière. On

pourrait également employer des femelles que

l'on accouplerait avec des mâles de la race

indigène, mais cela serait infiniment plus coû

teux et plus long, un mile suffisant pour un
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grand nombre de femelles et pouvant donner

chaque année 40 à 50 produits.

Pour fondre une race dans une autre, on

accouple de nouveau les métis femelles pro

duits par le premier croisement, avec un

mâle de la même race que le père, et on con

tinue ainsi jusqu'à ce qu'après une série de

générations, il n existe plus aucune différence

entre la race améliorée et son type améliora-

teur. C'est alors seulement et lorsque la nou

velle race est devenue constante, c'est-à-dire

après la dixième et douzième génération,

qu'on peut la multiplier par elle-même.

Un grand nombre des plus beaux troupeaux

mérinos de l'Allemagne ont été créés de cette

manière.

§ T.— Création d'une nouvelle race par croisement.

Au moyen des croisemens on peut non-seu

lement fondre une race dans une autre, mais

eûcore en créer une nouvelle qui participe

en même temps des deux races dont elle pro

vient. Il suffit pour cela d'arrêter le croise

ment lorsque les produits ont pris de la race

étrangère et conservé de la race indigène, au

tant qu'il convient à nos vues.

Cette méthode, qui a été suivie et conseillée

assez généralement pour les chevaux, et qui

parait au premier abord simple et facile, of

fre cependant de grandes difficultés et exige

une connaissance approfondie de la matière,

des soins et des précautions sans lesquelles

elle n'a ordinairement que de mauvais résul

tats.

Il est d'abord impossible de déterminer

d'avance avec certitude quels seront les ca

ractères, les formes, les qualités et les défauts

que le produit héritera du père et ceux qu'il

héritera de la mère. Les notions qui précè

dent sur ce sujet ne sont qu'approximatives,

et les principes qui en découlent subissent

des exceptions fréquentes. D'ailleurs, cela ne

serait-il pas, qu'il y aurait toujours impossi

bilité de préciser dans quelle proportion le

père et la mère transmettront respectivement

leurs caractères spéciaux, et jusqu'à quel

point l'influence de l'un sera neutralisée par

celle de l'autre.Un seul fait rapporté par Panât

prouvera combien les circonstances peu

vent modifier les prévisions sous ce rapport.

Un bélier électoral, d'une haute finesse, ac

couplé avec des brebis métis, avait donné une

première année de fort beaux produits; l'an

née suivante, accouplé de nouveau avec les

mêmes bêtes, il ne produisit que des agneaux

médiocres et à peine différens des mères. En

recherchant les causes de cette anomalie, on

s'aperçut qu'en dernier lieu, le bélier, confié

aux soins d'un berger peu intelligent, avait

reçu une nourriture si abondante qu'il en était

devenu fort gras, et par suite lourd et pares

seux, tandis que la première année il avait été

entretenu dans l'état de vigueur le plus ap

proprié à la monte, par un régime conve

nable.

Il se présente de plus une autre difficulté,

c'est le peu d'aptitude qu'ont en général les

métis à transmettre leurs caractères à leurs

descendans. J'ai déjà dit qu'une race possé

dait d'autant plus cette faculté qu'elle avait

plus de constance. Or, le croisement détruit

AG&ICTJLTCHB.

toute constance, il la détruit d'autant plus!

complètement, et augmente d'autant plus le j

temps et le nombre de générations nécessaires

pour la créer de nouveau, que les deux races

croisées étaient plus dissemblables. i

Une longue expérience a appris aux éle

veurs de moutons fins en Allemagne que des

métis, même de 8* génération, en tout sem

blables aux bétes de race pure, multipliés en

tre eux, ne donnaient cependant la plupart

que des produits médiocres et dont plusieurs

se rapprochaient de leurs ascendans mater

nels. Dans les- croisemens avec des bêtes de

race commune on a pu remarquer également

Chez les métis cette absence de la laculté de

transmission à leurs descendans; aussi n'est-ce
en général qu'au bout de la 10* et 12e géné

ration que Ton croit pouvoir se passer de bé

liers mâles de race pure, et au bout de la 14»

ou 15" que l'on se hasarde à employer les bé

liers métis à l'amélioration d'une race com

mune. Il est probable que ces faits, qui se

sont presque constamment représentés chez

les métis d'une race aussi ancieune, aussi

constante que la race des moutons mérinos,

doivent avoir lieu pareillement chez les pro

duits croisés dans les autres genres de bes

tiaux.

On a observé que les produits des métis

tendaient en général à se rapprocher de celle

des deux races composantes qui avait le plus

de constance et qui était le plus en harmonie

avec les circonstances naturelles et artificielles

de la localité. Or, les premières, et presque

toujours aussi les circonstances artificielles,

favorisant nécessairement la race indigène,

plus que la race étrangère importée, on ne

pourra éviter le retour vers la première

qu'en changeant le régime, le traitement,

peut-être même l'emploi, en plaçant en un

mot la nouvelle raceque l'on veut créer, dans

une position exceptionnelle.

Il n'en est pas tout à fait de même lorsqu'on

croise deux races également étrangères à la

localité; il est plus facile alors de créer, avec

les métis qui en résultent, une race nouvelle

qui, après un certain nombre de générations,

pourra posséder des caractères à part et con-

stans.

Plusieurs races de bétes à cornes fort esti

mées, de l'Allemagne, ont été créées de celle

manière, et on s'occupe aujourd'hui dans le

même pays à former de nouvelles races de

chevaux par un moyen semblable.

De ce qui précède, il résulte que, s'il peut

être avantageux dans certains cas d'intro

duire plus ou moins de sang étranger dans

nos races de chevaux et d'autres bestiaux, il

y aurait danger à appliquer cette méthode

généralement. Le succès en sera particuliè

rement douteux toutes les fois que le type

améliorateur aura peu de constance, lorsqu'il

différera considérablement de la race indi

gène, et qu'enfin, par sa nature, ses disposi

tions, ses vices, ses qualités, il s'éloignera du

but que nous voulons atteindre et pour lequel

nous n'avons besoin que d'une faible partie

de ses caractères ; c'est ce qui a lieu, par

exemple, pour la race de chevaux de pur sang

anglais, race artificielle, née d'hier, créée

pour un usage unique et spécial, par des soins

et des moyens compliqués et dispendieux, et

tome II.— 48
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que l'on est également obligé de prodiguer

aux produits qui en résultent, si l'on ne veut

pas les voir dégénérer proinptemenl. Les ré

sultais des croisement opérés avec cetle race

en France et en Allemagne, résultats qui l'ont

fait définitivement rejeter par la plii| art des

hippialres les plus distingués de ce dernier

pays, et notamment par le célèbre de Burg-

sdorf(I), confirment suffisamment celte opi-

§ VI. — Amélioration d'une race par elle-même.

La possibilité de changer et d'améliorer

une race sans croisemens repose, en partie,

sur la différence qui existe, même dans les

races les plus constantes, les plus uniformes,

entre les divers individus qui eu font partie;

et ensuite sur l'influence très-grande qu'exer

cent la nourriture, les soins, le genre de vie,

l'emploi, sur les formes, la taille, les dispo

sitions, et en général sur les carac!ères des

animaux domestiques.

Il n'est point, par exemple, de* troupeau

de vaches dans lequel on ne remarque quel

ques bêtes meilleures laitières que les autres,

ou se tenant toujours eu bonne chair, tandis

que les autres restent maigres. Dans tous les

troupeaux de bêles ovines, il est également

quelques individu" ayant une plus belle laine,

ou plus de dispositions à l'engraissement que

le reste du troupeau, etc.; que les individus

mâles et femelles qui présentent ces particu

larités soient accouplés ensemble, de même

que leurs descendans, et que la nourriture,

le traitement, les soins, l'emploi soient diri

gés de manière à favoriser encore ces carac

tères, et au boul de quelques générations on

aura créé une souche à part, qui, dans un

temps plus ou moins long, finira par devenir

une race distincte ayant des caractères bien

tranchés et constans.

La plupart des races les plus distinguées

d'animaux domestiques doivent leur origine

à ce mode de procéder; ainsi, la race électo

rale, les chevaux de course anglais, proba

blement aussi les races chevalines de l'Orient.

Eufin, c'est la méthode qu'ont suivie JBaci-

well, Fotvier, Princeps , ces célèbres éleveurs

anglais, pour créer les races si justement

vanlées de bestiaux que l'Angleterre leur

doit.

Cette méthode est moins chanceuse que le

croisement et que l'introduction d'une race

étrangère; bien suivie, son succès n'est pres

que jamais douteux, Néanmoins il est des

cas où le temps nécessaire pour atteindre

le but serait tellement long, qu'il y a un avan

tage évident à lui préférer l'un des deux au

tres moyens. C'est ce qui a lieu lorsque la

race que l'on veut améliorer ainsi diffère

considérablement de celle qu'on désire pos

séder, et s'en éloigne surtout par des carac

tères sur lesquels la nourriture, le traitement,

le genre de service n'influent que faiblement.

Je suppose qu'on veuille créer en Franche-

Comté, et sans croisement, une race de che

vaux de selle fius; malgré l'énorme distance

à franchir, ou y parviendrait incontestable

ment. Pa,r un choix convenable desjumens,

et surtout des étalons, par une nourriture

sèche et composée eu majeure partie de grains,

par un emploi prolongé à la selle, on unirait

par rendre le poil plus fin, les membres plus

secs, le corps et surtout le ventre moins dé

veloppés, la croupe plus horizontale; il est

probable même qu'on parviendrait également

a rendre la tête plus légère, la pose de la

queue et des oreilles plus gracieuse; mais il

faudrait une longue série de générations pour

atteindre à ces résultats, surtout aux derniers

qu'on obtiendrait promplement par les croi

semens accompagnés d'un traitement conve

nable, ou mieux encore, par l'introduction

d'une race étrangère de chevaux de selle.

La même chose aurait lieu pour des mou

tons grossiers qu'on voudrait rendre fins, ou

pour les bêtes à cornes à demi sauvages de la

Camargue dont on voudrait faire une race

bonne laitière ou propre à l'engraissement.

Avant de se décider pour ce mode de per

fectionnement, l'éleveur doit donc s'assurer

si la race qu'il possède ne s'éloigne pas trop

du type qu il a en vue de créer, et si les dis

positions et les caractères qu'il veut faire

naître ou supprimer sont du nombre de ceux

que la nourriture, le traitement, les soins et '

le genre de service peuvent modifier promp-

tement. Parmi ces caractères on doit placer

en première ligne la taille des animaux do

mestiques.

§ VIL — Taille delà race.

Des trois moyens qu'a l'éleveur d'augmenter

la taille, le dernier mentionné est dans pres

que tous les cas le seul avantageux.

La taille dépend trop delà nourriture pour

que l'on puisse espérer de bons résultats de

I introduction d'une grande race dans un

pays pauvre, à moins que par une bonne cul

ture on n'ait préalablement augmenté la nour

riture dans une égale proportion. Mais dans

ce cas on aurait pareillement augmenté la

taille de la race indigène, et cela avec beau

coup plus d'avantage et moins de risques;

car on a observé généralement que, propor

tion gardée du pouls des individus, les bêles

de petite taille sont plus sobres, se conten

tent plutôt d'un fourrage de médiocre qualité,

utilisent en un mot mieux la nourriture que

celles de grande taille, taut que celte nourri

ture reste au-dessous d'un certain terme, tant

pour la qualité que pour la quantité. On en

graisse de petits bœufs dans des pâturages, ou

avec des alimens qui souvent ne serviraient

qu'à entretenir un nombre proportionné de

grands bœufs. Des vaches de Y Oherland ou du

Cotentin cessaient de donner du lait et de

venaient d'une maigreur effrayante, dans de»

pâturages où de petites vaches du pays trou

vaient assez, non-seulement pour se bien en

tretenir, mais encore pour donner des pro

dai Is satisfaisons.

En laissant à l'amélioration dans la nour

riture le soin d'augmenter la taille et les pro

duits de la race iiui gène, on a l'avantage fort

grand de pouvoir procéder avec lenteur et

prudence aux changemens que cela nécessite

dans le système de culture; de ne pas craiu.-»

(I) Voy. Lundmirths shafltiche Mitlheilnngen v. Fr. Schmalt. Tome IV, pag. M.
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dre de dégénération dans la race ainsi amé

liorée, cette amélioration étant progressive,

et le résultat immédiat de causes qui existent

toujours; enfin, on jouit à mesure de l'effet

de chaque amélioration introduite dans le ré

gime alimentaire.

Qu'on ne craigne pas, du reste, que ce mode

de procéder soit trop lent. L'effet de l'insuf

fisance, aussi bien que de l'abondance de la

nourriture sur la taille des animaux se re

marque de la manière la plus sensible dès la

première génération. J'ai vu en Lorraine, en

tre autres à Roville, des produits de la petite

el chélive race de bétes à cornes du pays,

avoir, à 12 ou 13 mois, plus de taille quêteurs

parens, et cela, par le fait seul de la nourri

ture. M. Yvart. directeur d'Alfort, vient d'ob

tenir des résultats plus remarquables encore,

avec de petites bétes de Naz.

On a objecté, notamment pour les chevaux,

que l'augmentation de la taille, lorsqu'elle

était due seulement à la nourriture, avait

ordinairement pour résultat de gâter les for

mes, et de rendre les animaux ventrus, lourds

et empalés. Cette objection, généralisée, est

sans fondement ; elle ne peut s appliquer tout

au plus qu'à une seule espèce d'aliment, les

fourrages verts. Une nourriture sèehev peu

volumineuse et substantielle, comme par

exemple les grains, tout en augmentant la

taille autant el plus que les fourrages verts,

bien loin d'avoir l'inconvénient en question,

est au contraire un moyen puissant de le faire

disparaître, el cela non-seulement dans une

race, mais encore chez l'individu isolé. Pen

dant mon séjour en Saxe, j'ai eu fréquem

ment l'occasion de voir les chevaux à demi

sauvages de la Poclolie et de l'Ukraine, qu'on

amenait en grandes troupes pour la remonte

d'une partie de la cavalerie saxonne. Ces ani

maux qui, jusque-là, avaient vécu sans aucun

soin et eu pleine liberté, étaient d'un aspect

véritablement repoussant, et je ne pouvais

d'abord assez metonner que l'on payât 25 à

30 louis pièce des rosses pareilles. Mais au

.bout d'un mois, mon étonnemenl fut plus

{grand encore en revoyant ces mêmes che

vaux. Leur poil long et hérissé, leurs formes

défectueuses avaient disparu, et beaucoup

d'entre eux auraient pu figurer à côté des

plus beaux chevaux de selle au bois de Bou

logne ou à Longchamps. Les Anglais disant

'avec raison que la taille d'un cheval est dans

le sac à avoine. Ce n'est pas, en effet, par le

jeûne qu'ils sou*, parvenus à faire des chevaux

de 10 à 12 pouces avec^des étalons arabes de

3 à 4. Or, la sécheresse des formes de leurs

chevaux fins prouve, mieux que tous les ar-

gumens, le peu de fondement de l'opinion

citée plus haut.

Plusieurs auteurs se sont basés néanmoins

sur cette opinion pour conseiller le croise

ment avec des étalons étrangers de grande

taille, comme le seul moyen convenable d'aug

menter la taille des petites races indigènes,

ou du moins comme devant toujours ac

compagner l'augmentation de la taille par le

fait de la nourriture. L'expérience n'a point

sanctionné ce principe; tous les faits ont, au

contraire, prouvé que la taille dépendait beau

coup plus de la mère que du pere, et qu'en

suite, s'il y avait inconvénient à croiser deux

races très -dissemblables, c'était surtout le

cas lorsque les mâles appartenaient à une

grande race, les femelles à une petite. Les pro

duits qui en résultent sont décousus el dis

proportionnés dans leurs formes. Certaines

parties du corps tiennent du père pour la

grandeur; d'autres se ressentent de l'étreinte

qu'elles ont éprouvée dans l'étroit bassin de

la mère. Cette dernière court aussi beaucoup

de danger dans le part. On a observé qu'il y

avail même presque toujours de l'avantage a

employer des mâles un peu plus petits que

les femelles. On obtient ainsi des animaux

bien conformés et ordinairement plus grands

que leurs pères. Les mulets et les bardeaux

sont des preuves bien évidentes en faveur de

cette théorie : les premiers, issus d'un baudet

et d'une jument, sont toujours beaucoup plus

grands que leurs pères, souvent même plus

grands que leurs mères, et ont presque la

conformation extérieure de ces dernières,

tandis que les bardeaux, qui résultent de l'ac

couplement d'un étalon avec uneânesse, sont

à peine plus grands que leurs mères, ont des

formes décousues et sont paresseux. Aussi la

production de ces animaux, production qui,

sans ces inconvéniens, eût été si avantageuse,

n'a-t-elle lieu nulle part en grand. En Suisse,

le taureau est souvent le plus petit animal du

troupeau.

§ VIII. — Accouplement consanguin.

Dans l'amélioration d'une race on est sou

vent obligé d'opérer l'accouplement entre in

dividus de la nièine famille, c'est ce qu'on

appelle Xaccouplement consanguin.

Les opinions sont très-partagées sur les ef

fets de cet accouplement prolongé. Les uns

prétendent qu'il conduit Infailliblement à la

dégénération. Les autres, parmi lesquels on

compte le célèbre Barkwefl et d'autres bons

éleveurs anglais et allemands, tout en ac

cordant qu'il y a dégénérai.on par l'exagéra

tion de certains défauts, lorsque ces défauts

prédominent dans les individus de la même

famille que l'on veut accoupler ensemble, sont

d'avis, néanmoins, qu'il n'y a point dégéné

ration par le fail seul de l'accouplement con

sanguin (que les Anglais nomment in and in

et les Allemands Inzucnt), et que l'on ne doit

par conséquent pas craindre de l'employer

toutes les fois que la famille appartient à une

race bien constante et est exemple de défauts

spéciaux à tous ses membres et prédominans.

On ne doit donc faire attention qu'à la per

fection des animaux reproducteurs, surtout

pour le but que l'on se propose d'atteindre, et

choisi rie plus parfait, qu'il soit parent ou étran

ger. De part et d'autre on présente des faits,

de sorte que la question est encore en suspens;

toutefois, le plus grand nombre parait être

en faveur de l'accouplement consanguin. C'est

ainsi que se sont formés et que se forment

encore chez un grand nombre de petits et de

moyens propriétaires les troupeaux de métis-

mérinos : le bélier mérinos, qui a servi à

produire les métis de première génération,

sert encore à produire ceux de seconde avec

ses filles, et ceux de troisième avec ses petites-

filles, etc.; et on n'a pas éprouvé d'inconvé

nient de cette méthode d'opérer, mais on en
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aurait eu, ainsi que l'expérience l'a proové, de

faire saillir les mères par les fils, parce que

ceux-ci étaient des métis et par conséquent

dénués de constance.

§ IX. — Qualités individuelles des animaux repro

ducteurs.

i

Soit que l'on croise ou qu'on améliore d'une

autre manière les animaux domestiques, il ne

suffit pas de considérer la race des sujets re

producteurs, il faut encore voir leurs qualités

individuelles. Il existe sous ce rapport de très-

grandes différences entre les animaux d'une

même race, et c'est souvent pour n'y avoir

pas attaché assez d'importance qu'on a obtenu

de mauvais résultats de croisemeus, du reste

bien entendus. On est trop disposé à oublier

toute l'influence qu'exercent les circonstances

artificielles sur les caractères et les qualités

d'une race et même des individus isolés, et

usqu'à quel point ces circonstances peuvent

es modifier.

Parmi les défauts de plusieurs races per

fectionnées, on remarque une faiblesse et une

délicatesse de complexion qui viennent évi

demment de soins trop grands et d'une nour

riture trop recherchée. Malheureusement, ce

défaut est héréditaire et parait se transmettre

surtout du père aux produits. Lorsque ces

derniers sont privés des soins et des alimens

substantiels qu'on prodiguait aux parens, et

sont traités a l'instar de la race commune,

ils succombent ou deviennent chétifs et mi

sérables.

C'est surtout dans la production de l'espèce

chevaline, pour laquelle une constitution ro

buste est une qualité essentielle, que ces faits

ont été observés et ont été le plus préjudi-

ciables/et c'est à cette circonstance qu'on doit

attribuer en partie le peu de résultats qu'a

eus jusqu'à présent l'institution des haras en

France, institution qui, dirigée dans un autre

sens, aurait pu être d'une haute utilité.

Pour qu'une race puisse être employée avec

avantage comme type amélioraleur, il faut

que les qualités qui la distinguent ne soient

pas le résultat de circonstances exception

nelles, et puissent persévérer sous l'influence

du régime, des soins et du genre de serviee

que la grande majorité des éleveurs peut lui

appliquer.

Il est inutile d'ajouter qu'une des premières

conditions que l'on doit rechercher dans les

animaux reproducteurs, c'est une bonne santé;

et que pour obtenir de beaux produits d'un

mâle, on ne doit mi donner qu'un petit nom

bre de femelles à saillir.

§ x. • De l'âge le plus convenable i la repro

duction.

L'âge le plus convenable pour la propaga

tion est depuis l'époque où le désir d'accouple-

meni commence a se manifester fortement et

d'une manière réitérée, jusqu'à celle où il fai

blit. C'est la période où l'animal est dans

toute sa force.

La plupart des animaux manifestent de

très-bonne heure le désir de génération, sou

vent lorsqu'ils ont à peine acquis la moitié de

leur développement. En laissant des individus

de cet âge s'accoupler ensemble, on se nuirait

non-seulement par la. petitesse des produits

qu'on en obtiendrait, mais encore en arrêtant

la croissance des parens. Toutefois, si l'on

voulait attendre, pour les accoupler, qu'ils

aient acquis toute leur taille, on risquerait de

dépasser l'époque la plus propice pour la re

production, surtout chez les mâles qui, ordi

nairement, deviennent lourds et paresseux

dès qu'ils cessent de croître. Il est vrai que

les premiers produits de jeunes bêtes sont un

peu moins gros à leur naissance que ceux de

bêtes adultes, mais ils récupèrent cela plus

tard, et ils atteignent la même taille que les

autres individus de la race. La plupart des ani

maux domestiques peuvent s'accoupler lors

qu'ils ont environ les trois quarts ou même

seulement les deux tiers de leur taille.

D'un autre côté, les vieilles bêtes, lorsqu'el

les produisent encore, ne créent ordinaire

ment que des sujets faibles et chétifs. D'ail

leurs, les vieux mâles ne peuvent guère saillir

qu'à de longs intervalles ; et les vieilles fe

melles, lors même qu'elles manifestent de la

chaleur, ne retiennent et ne conçoivent que

rarement.

On observe que les petites races sont en gé

néral plus précoces sous ce rapport comme

sous les autres, et cessent aussi plus tôt que les

grandes.

Mais quel que soit, du reste, l'âge des indi

vidus, ce quil faut considérer particulière

ment lorsqu'on veut les employer à la propa

gation (à part les circonstances spéciales à

notre but), c'est leur vigueur, leur énergie et

la force avec laquelle ils manifestent leurs

désirs.

§ XI.— Des règles à observer dans l'accouplement.

Les animaux domestiques entrent en cha

leur à certaines époques de l'année plutôt qu'à

d'autres. On peut changer celte époque pres

que à volonté, et on l'a déjà fait pour la plu

part des genresde bestiaux, suivant les besoins

de la culture.

La nourriture influe beaucoup sur le mo

ment où l'animal entrera en chaleur. Cette

dernière se manifeste ordinairement à l'épo

que où la nourriture devient meilleure, c'est-

à-dire au printemps, avec la nourriture au

pâturage. L'éleveur, en améliorant le régime

alimentaire à certaines époques, peut déjà

influer sur cet objet, et notamment hâter

l'époque de la chaleur; il peut également la

retarder, en ne satisfaisant pas les premières

manifestations. Toutefois, ce n'est pas sans

i précautions qu'il faut employer ce moyeu,

i parce que la femelle ne conçoit pas aussi su-

! rement, et souvent ne conçoit plus du tout

' lorsque plusieurs chaleurs sont restées non

| satisfaites.

i On a observé, du reste, que les bêtes trop

grasses, de même que les bêtes maigres et_ de-

biles, soit mâles, soit femelles, procréaient

moins sûrement que celles qui sont en bon

état de chair et de vigueur. Les femeljes, no

tamment, ne retiennent presque jamais i"

cet état.
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Section m. — De l'élève du bétail.

On peut diviser l'élève en trois périodes dif

férentes : La première comprend la période

pendant laquelle l'animal se trouve dans le

sein de sa mère;

La seconde, pendant laquelle il tète et dé

pend encore de sa mère ;

La troisième comprend l'intervalle depuis

le sevrage jusqu'à "l'accouplement.

J l"— Première période.

Avant que l'animal soit au monde, nous

pouvons influer sur son état futur, sa venue,

sa taille, etc., par le traitement auquel nous

soumettons la mère.

Celie-ci doit être mieux nourrie, principale

ment pendant la seconde moitié de sa gesta

tion, que dans l'état ordinaire; on doit aussi

éviter avec soin, dès cette époque, de lui faire

faire des travaux pénibles et de la mettre dans

le cas de recevoir de mauvais traitemens, sur

tout des coups sur le ventre, si l'on ne veut

pas risquer de la faire avorter.

Le danger est d'autant plus grand, les soins

sont d'autant plus urgens, que le moment du

part approche davantage. 11 est important

de ne donner à l'animal immédiatement avant

et après le part, qu'une nourriture légère, en

quantité modérée et composée d'alimens

de facile digestion, et cela, non -seulement

pour la mère qui ne pourrait digérer une

nourriture très- substantielle, mais encore

dans l'intérêt du petit sujet qui n'a pas besoin

d'une si grande abondance de lait et qui souf

frirait même de sa faculté trop nutritive.

§ II. — Deuxième période.

Chez toute espèce de bétail, on doit, autant

que possible, abandonner le part{\a mise-bas)

à la nature, et ce n'est que lorsque le petit

se présente mal, qu'il faut aider la mère en

tâchant de le replacer avec précaution dans

la position normale.

Dès que le petit est né, on l'abandonne aux

soins de sa mère qui sait déjà le traiter de la

manière la plus convenable. Chez les chevaux,

les moutons et les porcs, cette méthode ne

souffre aucune exception; ce n'est que chez

les bêtes à cornes qu on sépare quelquefois le

veau de sa mère, pour des motils développés

plus loin.

Tous les mammifères cherchent par instinct

leur nourriture aux mamelles de leurs mères

jusqu'à ce. que leurs organes de mastication et

de digestion soient assez développés pour

qu'ils puissent manger d'autres alimens.

Pendant l'allaitement, la mère doit recevoir

une nourriture bonne et abondante, et sur

tout des alimens qui, tels que les carottes,

les pommes de terre en petite quantité, les

eaux blanches, les fourrages artificiels verts,

favorisent la sécrétion du lait ; on doit aussi

lui éviter les fatigues et les mouvemens vio-

lens; enfin on la laisse toujours autant que

possible avec son petit.

A mesure que ce dernier croit, ses besoins

augmentant, en même temps que le lait de la

mère diminue, il se trouve bientôt forcé d'y

suppléer par d'autres alimens; comme à cet

âge le petit est déjà fort et fait souffrir sa

mère en tétant, celle-ci l'évite tous les jours

davantage, et c'est ainsi qu'il se trouve enfin

réduit à la nourriture des adultes.

Mais si l'on veut sevrer le petit avant cette

époque, pour utiliser le lait de la mère; ou si

celle-ci est malade ou morte, on doit donner

au jeune sujet du lait tiède ou un mélange de

lait et de décoctions mucilagineuses Faites

avec de la farine, jusqu'à ce qu'il puisse man

ger et digérer des alimens solides.

Le sevrage des animaux dont nous n'em

ployons pas le lait, et chez lesquels, par con

séquent, nous laissons téter les petits jusqu'à

ce qu'ils soient assez forts, n'éprouve aucune

difficulté et n'a aucun danger; mais lorsque

le sevrage s'effectue bien avant l'époque in

diquée par la nature, et qu'il a lieu en sépa

rant la mère du petit, on doit s'y prendre

avec précaution et progressivement, afin que

le petit passe sans mauvaises suites aux nou

veaux alimens, que la mère n'éprouve pas des

affections du pis et que la séparation subite

ne les rende pas malades l'un et l'autre.

J III. — Troisième période.

Après le sevrage, la jeune bête doit être

soumise à un régime qui convienne à sa na

ture et favorise le développement de ses for

ces et de ses bonnes dispositions.

Il faut aux jeunes bêtes le pâturage, pen

dant l'été, non-seulement pour s'y nourrir,

mais encore pour y prendre de l'exercice, et

pour y jouir de l'air et de la lumière; la nour

riture à l'étable, en été, ne convient pas à

l'élève du bétail. — En hiver on les tient ren

fermés comme tout autre bétail ; mais si l'on

veut faire de beaux élèves, il est nécessaire,

surtout si c'est une race de grande taille, de

leur procurer des étables vastes, où on les

tient sans être attachés.

Les jeunes bêtes demandent toutes, pro

portionnellement, une meilleure nourriture

que les bêtes adultes.

Ce serait agir contre ses intérêts que de mal

nourrir des animaux à une époque où leur

accroissement est le plus fort, et où ils exi

gent le plus de nourriture. Le bœufde travail

et le mouton adulte peuvent tous deux être

hivernés avec un peude racines et de la paille;

il n'en est pas de même des jeunes bêtes de

ces deux genres de bestiaux; si on réussissait

à les conserver avec une nourriture pareille,

on n'aurait jamais que des animaux chétifs.

C'est dans 1 enfance que l'on pose les bases

de la force et de la taille, de même que les

germes de la faiblesse et des défectuosités qui

en résultent. On le comprendra facilement

en songeant que l'accroissement dans la pre

mière année est triple, quadruple même, de

ce qu'il est dans la seconde, et décuple de ce

qu'il est dans la troisième, et que c'est dans

les premiers mois de la première année que

cet accroissement a lieu en majeure partie.

Ces faits doivent particulièrement être pris

en considération par les éleveurs qui veulent

augmenter la taille de leurs bestiaux.

L. Moix,

Professeur d'agriculture au Conservatoire

des arts et me'lieri.
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SECTION Vt. — Engraissement des bestiaux.

S Ier. — Définition et but de l'engraissement. —

Localités où l'on peut s'y livrer.

On appelle engraissement une opération qui

consiste à soumettre les bestiaux destinés à

la nourriture de l'homme, à un régime et à

des soins propres à augmenter la quantité de

leur graisse, et à rendre leur chair plus abon

dante, plus tendre et plus savoureuse. — Au

jourd'hui que les jouissances du luxe se sont

multipliées et que l'emploi des différentes

graisses animales dans les arts et dans l'éco

nomie domestique a pris une extension con

sidérable, la nécessité d'engraisser les ani

maux que l'on desline à la consommation est

plus impérieuse que jamais; les cultivateurs

et les propriétaires de bestiaux ne peuvent

donc trop se pénétrer de l'avantage qu'il y a

pour eux de chercher les moyens les plus

prompts et les plus économiques d'y par

venir.

Les animaux que nous soumettons à l'en

graissement sont le bœuf, le mouton, le porc,

la volaille, quelquefois la chèvre et le lapin.

Dans quelques pays du Nord, on engraisse,

fK>ur la consommation de l'homme, des pou-

ains et des ànons. La chair du chien gras est,

dit-on, un mets exquis chez certains peuples

de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique; en

fin en Angleterre on a essayé de châtrer des

poissons pour les engraisser.

11 ne sera question ici que de l'engraisse

ment du bœuf, du mouton et du porc.

Sous le rapport de l'agriculture et de l'éco

nomie sociale, l'engraissement du bœuf est

plus important que celui de tous les autres

animaux domestiques réunis; car il fournit

plus de viande à la consommation, et plus

d'engrais à la terre.

« On doit gémir, dit M. Groguier, de ce

qu'on engraisse si peu de bêtes bovines en

France. Il résulte de celle pénurie que pour

l'exiguë consommation de ses hahitans, en

viande de boucherie, ou est forcé d'avoir re

cours à l'étranger. — Il serait facile de prou

ver que si l'agriculture, en Angleterre, est si

supérieure à la nôtre, c'est parce qu'on y en

graisse plus de bétail et qu'on y consomme

plus de viande. — En effet, pour avoir ces

grands moyens d'engraissement, il a fallu

étendre dans ce pays la culture des fourrages :

de là plus d'alternations de récolles, de meil

leurs assolemens, la suppression des jachères;

et les terres emblayées, recevant plus d'en

grais, ont donné 10 à 12 pour un, au lieu de

fi ou 6, comme elles le font en France. —

C'est ainsi que tout s'enchaîne dans l'écono

mie rurale. Ou ne peut nier les rapports qui

lient cette économie à celle de l'industrie ma

nufacturière. Nous engraissons peu, voilà

pourquoi celles de nos manufactures qui em

ploient des cuirs et du suif sont forcées d'a

cheter de l'étranger de si grandes masses de

ces matières premières. — D'un autre côlé,

l'extension de cette pratique ne donnerait-elle

pas lieu à la formation d'un grand nombre de

fabriques éminemment utiles, dont les rési

dus sont de puissans moyens d'engraissement?

Telles sont les distilleries, féculeries, sucre

ries de betteraves, etc. »

De ce qui précède doit-on tirer cette con

clusion, que l'on relire des avantages de l'o

pération qui nous occupe, partout où l'on s'y

livrera? Non sans doule, et bien que, dans

l'intérêt de notre pays, il soit à désirer de

voir l'engraissement mieux dirigé et plus gé-

néralementadoplé, ily aura toujours certaines

localités qui devront s'en abstenir : ce sont

celles où les fourrages sontehers, et où la con

sommation du lait est grande; les environs

de Paris, dtnLyon et de toutes les grandes

villes sont dans ce cas. Un calcul bien simple

suffira pour prouver la vérité de ce que j'a

vance.

Si on s'en rapporte à quelques expériences

qui ont été faites en Angleterre, en donnant à

un bœuf à l'engrais quarante livres de foin

par jour, ou bien une quantité équivalente

d'une autre nourriture, on parvient a augmen

ter son poids de deux livres tous les jours. Si

cette proportion est exacte, et une foule de

circonstances peuvent la faire varier, la va

leur d'Un bœuf à l'engrais augmente, terme

moyen, d'un franc par jour, car un kilo

gramme de viande vaut à peu près cette

somme; pour arriver à ce résultat, il faudra

faire consommer à ce bœuf quarante livres de

foin, qui aux environs dos grandes villes re

présentent approximativement une valeur de

deux francs ; il y aurait donc un franc de

perle par jour. Il est vrai qu'à l'augmentation

du poids Je l'animal, on doit ajouter comme

gain l'amélioration de sa chair, et le produit

de sou fumier. Mais pour faire ce fumier il

faut de la litière, et la paille est à un pYix

élevé à la porte des grandes cités ; il faut éga

lement des hommes pour soigner les bêteS à,

l'engrais, et la main-d'œuvre y ceùte fort cher.

— C'est donc à l'industrie de la laiterie qu'il

faut se livrer de préférence dans ces localités ;

là, une vache qui mangera quarante livres de

fourrage donnera dix pots de lait valtint au

delà de deux francs, résultat double de celui

que l'on peut espérer en se livrant à l'engrais

sement.

On peut engraisser avec de grands avan

tages des bœufs et des moutons dans les loca

lités où le fourrage est abondant, et où on le

vend difficilement et à bas prix en nature.

Ces bêles, étant grasses, se rendent elles-mê

mes à une longue distance au lieu de consom

mation, tandis que le lait en nature doit être

consommé à proximité du lieu où il a été pro

duit. — Au reste, les localités où le lait se

vend en nature sont fort restreintes en France ;

elles ne s'étendent guère, en effet, au delà de

la banlieue des villes. — Partout ailleurs il y

a au moins autant d'avantages à changer le

fourrage en viande qu'en lait.

Dans les contrées où l'on cultive beaucoup

de grains, on trouve très-enracinée l'opinion

que l'engraissement des bestiaux est réelle

ment désavantageux; mais cette opinion est

loin d'être toujours fondée. Chacun reconnaît

en effet que, pour cultiver les grains, on ne

peut se dispenser d'entretenir des bêtes à

laine, et tous les cultivateurs savent quelle

immense influence cet entretien a sur le pro

duit en grains. Dans le plus grand nombre

de» circonstances on ne peut également se
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passer de bêtes à cornes. Lorsqu'on ne peut

se livrer en même temps à l'éducation et à

l'engraissement de ces deux espèces d'ani

maux, la question se réduit donc à savoir

quelle est I espèce qui peut rapporter davan

tage, et pour les bêles a cornes en particulier,

s'il est plus avantageux de faire consommer

les fourrages par des vaches à lait, ou par des

bœufs à l'engraissement. — Celte dernière

partie de la question se fond dans les deux

suivantes :

1° Dans quelle proportion le fourrage qu'une

vache à lait consomme dans toute l'année,

est-il à celui qu'un bœuf consomme pen

dant le temps nécessaire pour accomplir son

engraissement?

2" Quel est le produit que donne ordinai

rement un bœuf à l'engraissement pendant

le temps que dure cette opération, et quel

est le produit d'une vache à lait pendant toute

l'année ?

La mesure de la nourriture d'une vache à

lait ne peut pas être déterminée d'une ma

nière générale, mais seulement selon la race,

l'individu et l'âge. Pour une vache adulte de

taille moyenne, la ration la plus convenable,

suivant Thaër, paraitètresoit 18 livres defoin,

dont la moitié peut être avantageusement

remplacée par d;s racines, soit 80 livres de

trètle vert. Quant aux grandes vaches, elles

peuvent consommer de 25 à 30 livres de foin

sec, ou 1 12 à 140 livres de fourrage vert. Outre

cela on leur donne autant de paille qu'elles

en veulent manger. — On voit que de 18 à

30 livres de foin, il y a loin. — Ce qu'il

faut à un bœuf à l'engraissement varie tout

autant selon la taille de l'animal, et selon la

quantité de graisse ou de chair à laquelle ou

veut le pousser. Mais il est peut-être plus fa

cile de fixer un tarif pour eux, que pour les

vaches à lait. Dans les localités où l'on a

quelque expérience sur l'engraissement, on

détermine avec assez de précision la ration

que doit avoir chaque jour un bœuf de cer

taine race; on peut ainsi faire facilement son

calcula l'avance, et résoudre soi-même cette

question; on voit alors qu'assez souvent le

fourrage est mieux payé par des bœufs à l'en

graissement que par des vaches à lait, surtout

lorsque l'on met la courte durée du temps de

l'engraissement en parallèle avec l'entretien

de la vache à lait pendant toute l'année, et

les soins de la laiterie. ' Ajoutons à cela que

l'engraissement des bœufs pendant l'hiver a

lieu dans un moment où les bras sontabon-

dans, tandis que l'entretien des vaches con

tinue également pendant l'été, où souvent on

manque d'ouvriers. Dans bien des cas il faut

aussi ne pas perdre de vue que le capital qui

est consacre à l'engraissement des bœufs

rentre dans quatre ou cinq mois, tandis que

celui qu'on applique à des vaches à lait est

constamment employé.

On peut calculer qu'un bœuf à l'engraisse

ment consomme, terme moyen, pendant cette

opération, à peu près autant de fourrage

qu'une vache pendant toute l'année; de même,

la quantité de fumier que l'on obtient d'un

bœuf durant le temps de son engraissement

est égale à celle qu'une vache fournit pendant

toute l'année, et ce fumier est peut-èlre de

meilleure qualité; d'ailleurs on l'obtient dans

un temps où l'on peut facilement en faire le

charroi.

Lorsque, tout calcul fait, on ne juge pas

qu'il soit avantageux de faire de l'engraisse

ment la base de l'économie du bétail, cette

opération pourra cependant être utile comme

branche accessoire. — Si une fois on a ap

pris à connaître et à organiser toute l'éco

nomie de l'engraissement, on pourra tou

jours disposer avec facilité la quantité de

bêtes que l'on doit engraisser, d'après la quan

tité de fourrage que l'on récolte. — On ne

devrait jamais étendre la quantité de bêtes

que l'on entretient au delà de celle que l'on

est parfaitement certain de pouvoir nourrir,

même dans les mauvaises années; lorsque

de bonnes années ont produit un excédant de

fourrage, il est toujours facile de se procurer

au dehors un excédant de bêles à mettre à

l'engrais.

§ II. — Conformation indiquant le plus d'aptitude

des bestiaux à l'engraissement.

Celui qui veut entreprendre d'engraisser

beaucoup de bétail, doit, pour le faire avéc un

grand avantage, chercher à acquérir de l'ex

périence dans la connaissance et l'apprécia

tion des animaux destinés à la consommation.

Il faut, pour le choix du bétail et sou évalua

tion, un certain coup d'oeil, et plus encore un

certain tact dans la main qui ne peuvent être ac

quis que p.ir une longue pratique. Les Anglais,

qui mettent tant de soin à perfectionner tout

ce qu'ils font, sont si persuadés de la capacité

plus ou moins grande de certains bœufs, de

certains moutons à prendre le gras, qu'ils ont

formé des races uniquement pour 1 engrais,

races dont ils sont fiers, et dont ils permettent

difficilement la sortie. — Ils ont été plus loin,

car ils sont parvenus à faire prendre la graisse

principalement dans les parties du corps qui

sont regardées par les consommateurs comme

les meilleurs morceaux. C'est ainsi <|ueBake-

well a montré à Londres un bœuf dont l'a

loyau était démesurément gras, tandis que le

restede sa chair l'était moins qu'à l'ordinaire.

Pour arriver à un pareil résultat, il a fallu

allier ensemble dans une longue suite de gé

nérations les bêles bovines à gros aloyaux, et

apporter à cet appareillement une infatigable

persévérance.

Les races de bœufs et celles de moutons qui

prennent le mieux la graisse, offrent, d'après

M. Grognier, les caractères suivans :

1 Tète fine et légère, indice d'une ossature

peu massive ; y ux vifs et doux, signe de santé

et de naturel eali te et tranquille; cornes,

chez les bœufs, liss i et coi; tes : les animaux

de celte espèce à c .'11681011 çues et rugueuses,

tels que ceux de ,d Rom;;;;ie, s'engraissent

difficilement.

2° Encolure courte, peu chargée; la chair

de cette partie, nommée viande de collet,

étant peu estimée.

3° Dos large et horizontal ; corps allongé,

signe d'une bonne eomplexion chez les ani

maux ruminans; poitrine haute, annonçant

que les poumons s'y dilatent librement.

4" Côtes amples, arrondies; flancs pleins;

ventre volumineux, ce qu'on appelle un bon

dessous ; forme du corps à peu près cylindri
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que, ce qui annonce des estomacs bien déve

loppés et agissant librement.

5° Hanches, croupe, fesses, cuisses volumi

neuses, constituant la prédominance de l'ar-

rière-muin dont les parties offrent une meil

leure viande de boucherie.

6° Extrémités aussi courtes, aussi menues

que'possible. Bakewell s'attachait à ce carac

tère d'une manière toute particulière; Arthur

Yoiing dit avoir mesuré chez ce fameux en-

graisseur un bélier qui avait 2 pieds 5 pouces

de hauteur, 5 pieds 10 pouces de circonfé

rence, et dont les jambes avaient à peine 6

pouces de longueur. En Angleterre il y a une

race de porcs qui prend si complètement la

graisse, que lorsque l'opération de l'engrais

sement a été terminée a l'égard de quelques

animaux de cette race, on leur aperçoit à

peine l'extrémité inférieure des membres. La

figure 237, représentant le porc qui a gagné le

prix à l'exposition de Smithfield, en décembre

1834, peut donner une idée de ces précieux

animaux.

Fig. 237.

7J Pfau douce, souple, flexible, élastique,

se détachant facilement ; poils longs, brillans,

clairs, moelleux ; veines superficielles, appa

rentes. Il faut, qu'après la saignée l'épingle,

destinée à fermer l'ouverture de la veine,

traverse la peau avec facilité; et pour mieux

saisir ce signe, il y a des engraisseurs qui sai

gnent exprès.

C'est en fixant ces caractères par voie de

génération, que les Anglais ont créé des races

de bestiaux spécialement destinés à la bou

cherie.

Une bonne constitution est donc la qualité

la plus importante qu'on doive désirer dans

les animaux qu'on veut engraisser. Ceux qui

sont maladifs, ceux dont la fibre est devenue

roide par vieillesse, ceux qui ont travaillé

avec excès, ceux enfin qui ont été incomplè

tement châtrés par le bistournage, s'engrais

sent plus difficilement que ceux qui sont

dans des conditions opposées, et fournissent

une chair de moindre qualité. — La finesse

de la peau est un indice de facile engrais, par

ce qu'une peau fine se distend plus facilement

3D'une peau épaisse, et qu'il faut qu'elle se

istende sans difficulté pour que la graisse

puisse s'accumuler dessous. Columelle avait

déjà fait cette remarque.

Il est, au reste, dans toutes les races de

bœufs, de moutons et de porcs, des animaux

qui, sans défectuosités apparentes, et sans si

gnes de maladies, ne sont pas susceptibles

d'être engraissés; on les désigne sous le nom

de bétes brûlées.

Il est presque inutile de recommander de

ne pas mettre à l'engraissement les bêtes ma

lades ou convalescentes, et les animaux qui

mangent peu, qui digèrent mal, ou qui ont

des goûts dépravés, c'est-à-direqui mangent la

terre, lèchent les murs, etc.; on rejettera égale

ment les bêtes chez qui l'on remarque de la

raideur dans les mouvemens de l'épine etdans

le jeu des membres, ainsi que celles qui mar

chent toujours à la queue du troupeau, qui ont

la peau adhérente aux os et qui toussent ha

bituellement.

§ 111.— Influence de l'Age sur l'engraissement.

Il est prouvé que la nature forme la graisse

avec l'excédant des sucs nourriciers qui ser

vent à augmenter la masse du corps des ani

maux, ou a réparer les pertes qu'ils éprouvent

pendant tout le cours de leur vie. De là on

doit conclure 1° que l'engraissement doit être

plus long et plus difficile dans la jeunesse et

dans la vieillesse des animaux, et que le vé

ritable moment à choisir est celui où ils ces

sent de croître ; 2° que les substances les plus

nourrissantes sont les plus propres à engrais

ser sûrement et promptement les animaux,

et <1 u il ne faut pas en épargner la quantité ;

3° qu'on doit employer tous les moyens pos

sibles pour diminuer leurs pertes, en les châ

trant et les empêchant de travailler à la pro

pagation de l'espèce, en les tenant dans un

repos continuel et même en évitant tout ce

qui pourrait trop les distraire.

C'est à cinq ou six ans pour le bœuf, un an

et demi pour le mouton et le cochon, q^u'il

conviendrait de mettre ces animaux à I en

grais; mais la nécessité de tirer parti du tra

vail du bœuf et de la tonte de la laine du

mouton, retarde quelquefois leur engrais

jusqu'au double de cet âge, ce qui empêche

qu'ils deviennent aussi promptement et aussi

complètement gras, et oblige cependant à

autant de dépense. — C'est ordinairement

vers l'âge de huit à dix ans que les bœufs de

travail sont dételés pour être soumis à l'en

graissement; ceux dentre ces animaux qui

font un bon service sont gardés jusqu'à dou

ze et même quinze ans; ceux au contraire qui

se montrent paresseux et mauvais travailleurs

sont engraissés aussitôt qu'ils ont atteint leur

croissance. Outre les raisons que je viens de

faire connaître, les engraisseurs sont encore

guidés par les motifs suivans : 1° un bœuf de

cinq à six ans consomme à l'engrais autant

qu'un bœuf de huit à dix, et donne cepen

dant un fumier moins bon et moins abon

dant. — 2' Un bœufde cinq à six ans ne prend

pas à l'engrais de la graisse en proportion

de l'augmentation du volume du corps, ce

qui suppose qu'à cet âge une partie des sucs

nutritifs est encore employée à l'accroisse

ment des os, des ligamens, des membranes

et autres parties de peu de valeur. — 3* La

graisse des jeunes bœufs n'a pas la consis

tance de celle des bœufs plus âgés; elle con

tient beaucoup plus de parenchyme, ce qui

occasionne beaucoup plus de déchet lorsqu'on

la fond. La chair de ces jeunes animaux,

quoique de bon goût, est moins nutritive;

leurs cuirs sont moins fermes et d'une qua

lité inférieure; les tanneurs, qui savent fort
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bien en faire la distinction, paient ces cuirs

moins cher à poids égal, que ceux des vieux

bœufs.

Examinons maintenant avec M. Grognier la

question sous un point de vue plus vaste. « Si,

à la suite d'une révolution dans l'économie

bovine, les bœufs envoyés à la boucherie

avaient 5 à 6 ans, au lieu de 10 à 12, il en ar

riverait le double dans le même espace de

temps, et la consommation de la viande aug

menterait dans la même proportion; le com

merce recevrait de son côté deux fois plus de

suif, de peaux, etc. — La population bovine

resterait la même, mais elle ne serait pas

composée de la même manière : les veaux d'é

lève seraient plus nombreux, et l'agriculture

aurait à supporter les frais de leur enfance

improductive. — Les bœufs travailleurs, les

vaches laitières seraient en moindre nombre

et on aurait deux fois plus de bêtes à l'en

grais. — Mais on aurait du bétail pour tous

les usages en augmentant la population bovine.

Les Anglais ont fait plus que la doubler; ils

ne laissent guère vivre au delà de quatre ans

leurs bœufs de boucherie; ils ont créé des

races dont l'engraissement prématuré offre

autant de produits qu'un engraissement tar

dif. C'est par l'augmentation de leur population

bovine, et la création des races de boucherie,

que les Anglais ont répondu à toutes les ob

jections élevées par l'intérêt particulier con

tre l'engraissement des jeunes bœufs. Ce sont

ordinairemnt de jeunes bœufs gras qui rem

portent les prix aux fameuses exhibitions de

Smithfield. Au concours de 1826, le lauréat

n'avait que 2 ans et 1 1 mois ; il fut jugé peser,

viande nette, 1300 livres, Il faut 1 avouer ce

pendant, les Anglais enverraient moins de

jeunes bœufs à la boucherie, s'ils employaient

moins de chevaux aux travaux agricoles.

■ » En ce qui concerne l'engraissement des

moutons, cest aux lumières de Daubenton

que nous devons avoir recours. « Si l'on veut

avoir des moutons gras, dont la chair soit ten

dre et de bon goût, dit l'auteur que je viens

de citer, il faut les engraisser de pouture(à

la bergerie) à l'âge de trois ans. Les moutons

de deux ans ont peu de corps et prennent peu

de graisse;- à trois ans ils sont plus gras et

prennent plus de graisse; à quatre ans ils sont

encore plus gros et ils deviennent plus gras,

mais leur chair est moins tendre; a cinq ans

la chair est dure et sèche; cependant si l'on

veut avoir les produits des toisons et des fu

miers, on attend encore plus tard, même jus

qu'à dix ans, lorsqu'on est dans un pays où

les moutons peuvent vivre jusqu'à cet âge ;

mais il faut les engraisser un an ou quinze

mois avant le moment où ils commencent à

dépérir. »

§ IV. — Influence de la taille sur le choix des bêtes

destinées à l'engraissement.

La taille des animaux que l'on veut engrais

ser doit être proportionnée à la richesse des

pâturages où on les met à l'engrais, ou à la

quantité de nourriture qu'on peut leur don

ner à l'étable. Si l'on n'a a sa disposition que

des prairies médiocres, on ne peut livrer à

l'engrais que des bêtes de petite taille, car

dans ces herbages les bêtes volumineuses
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n'auraient pas le temps de prendre la quantité

de nourriture nécessaire à leur engraissement.

— Ce serait donc se ruiner que de placer

pour cet objet des bœufs très-gras dans des

prés peu garnis d'herbes, ou de leur ménager

le bon foin, les graines farineuses, et lesautres

alimens employés en pareille circonstance.

Il a été reconnu en Angleterre que le plus

souvent les bêtes de petite race s'engraissent

plus facilemeut que celles de grosse race; il

y a lieu de penser, d'après un certain nombre

de faits, qu'il en est de même en France. Doit-

on en conclure que dans tous les cas il est

Plus avantageux de choisir, pour mettre à

engrais, des bêtes de petite taille? Exami

nons cette question, et prenons les bœufs

pour exemple. — Il est prouvé que la force

des animaux destinés au tirage est en raison

directe.de leur poids; donc un bœuf pesant

mille livres pourra faire autant d'ouvrage que

deux bœufs de 500: cette circonstance est déjà

à prendre en considération dans le choix des

bêtes que l'on élève. Si l'on en croit M. Ma

thieu de Dombasle, la consommation respec

tive suit la même loi. « 11 est assez indifférent,

dit cet agronome, d'obtenir un quintal de

viande en une bêle, ou deux, car dans un cas

comme dans l'autre cette quantité de viande

a consommé une égale quantité de nourriture

pour être produite; elle coûte par conséquent

autant au producteur, toutes choses égales

d'ailleurs. » Victor Yvart, dont l'autorité est

d'un si grand poids en économie rurale, pen

sait que deux petits bœufs de 500 livres con

sommaient ensemble plus qu'un bœuf uni

que de 1000 livres et ne donnaient pas du fu

mier dans la même proportion. — Il soute

nait qu'en réunissant les squelettes de deux

petits bœufs, leurs estomacs, leurs intestins,

toutes leurs issues, tous leurs rebuts, on a.

une masse notablement plus considérable

que celle dè ces mêmes matières tirées d'un

bœuf unique; celui-ci, quoique ne pesant

qu'une fois plus, donne au delà du double en

viande et en suif. Il offre donc un bénéfice

réel, la consommation eùt-elleété égale à celle

des deux petits ; et tout porte à croire qu'elle

a été moindre.

M. Grognier nous apprend que les bouchers

de Lyon achètent plus cher un bœuf gras de

la Bresse ou du Charolais du poids de 1200 li

vres, que deux petits bœufs engraissés dans

le pays et pesant chacun 600 livres; ils re

gardent comme d'égale qualité la viande de

l'un et des autres, et ils préfèrent, comme

étant plus ferme, le suif du premier. Quant

aux cuirs, comme ils se vendent au poids, et

que ceux des grands animaux sont nécessaires

dans beaucoup de manufactures, l'avantage

est encore sous ce rapport du côté du gros

bœuf.

En résumé, partout où l'on a à sa disposi

tion de gras pâturages, ou une abondante

nourriture, on doit, toutes choses égales d'ail

leurs, préférer les races volumineuses pour

l'engraissement.

§V—Circonstances qui favorisent l'engraissement.

Une température chaude et humide, et la

moins variable possible; une obscurité com

plète, ou, au plus, un jour à peine suffisant

TOME II. 49
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pour pouvoir se conduire ; un silence presque

absolu sont trois circonstances qu'il laut que

les animaux trouvent dans les étables où on

les enferma pour les engraisser. On dit qu'en

Angleterre, pajs où l'engraissement des bœufs

est neaucoup plus perfectionné qu'en France,

ou entoure la tète et le corps de ces animaux

de deux, et même de trois ou quatre couver

ture de laine qui les tiennent toujours en

moiteur, et qui les empêchent complètement

de voir et d'entendre. En France on met les

animaux dans des étables basses et peu éclai

rées, mais généralement on n'y surveille pas

assez la température, qui doit èlre chaude et

constamment humide. Une atmosphère satu

rée de vapeur d'eau favorise l'engraissement

en donnant de la souplesse et de la mollesse à

la peau et aux fibres, et en s'opposant à la

transpiration des bêles qui y respirent; cette

transpiration, ne pouvant se dégager, reste

dans les tissus et contribue au développement

et à l'accumulation de la graisse. On sait qu'il

suffit d'un brouillard de vingt-quatre heures

pour engraisser les ortolans, les grives et au

tres oiseaux, au point de les empêcher de vo

ler. Le célèbre engraisseur Bakewell jetait au

milieu de l'été ses moutons dans des pâtura

ges humides et succulens; la pourriture y

était devancée par l'engraissement, et cet agro

nome saisissait le point précis où ce dernier

était complet, et où la maladie allait com

mencer.

Dans le Limousin et en Allemagne, les éta

bles destinées à recevoir les animaux à l'en

grais sont souvent pourvues d'une galerie

extérieure percée de trous pratiqués vis-à-vis

la mangeoire de chaque animal ; c'est par ces

ouvertures que l'on donne la nourriture aux

bœufs sans troubler en aucune manière leur

repos. On u'entredans l'étable qu'une fois par

jour pour meltre de la nouvelle -litière, et on

ne fait sortir les animaux qu'une fois par

semaine, pendant une ou deux heures au mi

lieu du jour, pour leur faire respirer l'air du

dehors, et avoirle temps d'enlever les fumiers.

Dans ces étables, où il ne pénètre que peu de

lumièrejes bœufs placés chacun dans une stalle

où ilsjouissent de la plus complète tranquillité,

sont presque toujours couchés sur la litière

fiour ruminer, digérer et dormir; ils ne se

èvent guère que pour prendre de nouveaux

alimens.

La propreté est une condition essentielle

de l'engraissement des animaux à l'étable;

dans le Limousin et la Vendée, on étrille mê

me tous les jours les bœufs qu'où y a soumis

à l'engrais; cependant, comme cette opération

favorise leur transpiration, il semble, d'après

ce que j'ai dit plus haut, qu'elle doive retar

der l'époque où ils doivent être livrés au

boucher.

Ce ne sont pas les animaux qui mangent

davantage et le plus vile qui s'engraissent le

plus promptement, ce sont ceux qui mangent

Î>eu à la fois, souvent et lentement. 11 faut que

a digestion soit complète pour que la faim

renaisse; et, toutes choses égales d'ailleurs,

un animal qui a mangé deux fois plus qu'un

autre, a besoin de trois fois plus de temps

que cet autre pour digérer ce qu'il a mangé.

Donner peu à la fois et souvent doit donc être

le principe de tout bon engraissement.

Les bœufs et les montons qu'on met en li

berté dans des pâturages abondans pour les

engraisser, ou qu'on fait souvent sortir pen

dant qu'on les engraisse à l'écurie, n'importe

de quelle manière, arrivent plus lard h point,

comme disent les engraisseurs. que ceux que

l'on a tenus sans mouvement et sans distraction.

On pourrait croire d'après cela que l'intérêt

de tous les spéculateurs estde ne pas employer

les premiers moyens; cependant on en fait

souvent usage, soit par habitude, soit parce que

le repos absolu, joint à Une nourriture abon

dante, donne quelquefois lieu à des maladies

qui emportent rapidement les animaux qui '

en sont atteints. De plus, les animaux ainsi en' j

graissés ont la chair moins délicate et moins sa- '

voureuse que ceux qui ont tou jours respiré un

air pur, et on les recherche moins.—Dans l'en

grais à l'herbe, il suffit délaisser les animaux

dans des enclos abondans en herbe, et où ils

ne soient troublés par rien; la vue fréquente

de personnes inconnues, les aboiemens des

chiens, les coups, suffisent pour retarder l'en

graissement. On se rappelle dans la vallée

d'Auge, en Normandie, une année où l'en

graissement ne réussit pas, parce que des ou

vriers, qui travaillaient pour le compte du

gouvernement, passaient continuellement à

travers les herbages. — Cette méthode est

la plus longue et la plus incomplète ; elle per

mettrait difficilement d'augmenter la quan

tité de çraisse, lorsqu'elle est parvenue au de

gré ordinaire, si on ne cherchaifpas à arri

ver à ce but en saignant l'animal pour l'affai

blir et disposer sa fibre à se relâcher.

La saignée favorise encore l'engraissement

en facilitant l'absorption des principes nutri

tifs, et en provoquant une réparation supé

rieure à la pecle. On saigne au commencement

de l'engraissement, et dans le courant de cette

opération, on réitère la saignée si l'examen

du pouls la fait juger nécessaire.

Mais de toutes les circonstances qui peu

vent favoriser l'engraissement, la castration

des animaux que l'on y soumet est, sans con

tredit, la principale. Dès les temps les plus

reculés, on a fait subir cette mutilation aux

animaux domestiques destinés à la nourriture

de l'homme. Hésiode, qui vivait il y a trois

mille ans, parle de l'usage, pratiqué long

temps avant lui, de châtrer les taureaux, les

béliers et les chevreaux, pour en rendre la

chair plus grasse et plus savoureuse. Plusieurs

siècles après, Aristote et Pline écrivirenlrque

celte opération était, dans le même but, pra

tiquée chez les Grecs comme chez les Ro

mains sur les femelles des animaux domes

tiques.

Les génisses et les brebis châtrées s'engrais

sent mieux et plus promptement que les fe

melles qui n'ont pas subi cette opération ; mais

il est bien rare de nos jours, en France du

moins, que l'on y ait recours. Des expériences

récentes semblent démontrer que, lorsque les

vaches sont châtrées dans le moment ou elles

donneut beaucoup de lait, elles continuent à

fournir une égale quantité de ce liquide pen

dant tout le reste de leur vie. Si de nouvelle»

expériences viennent confirmer ce fait, il est

probable que la pratique de la castration de

ces femelles se généralisera. Cet usage est déjà

assez répandu dans quelques contrées de l'Ai
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lemagne et de l'Angleterre. — On ne connaît

pas très-bien la manière d'agir de la castra

tion; toujours est- il vrai qu'elle favorise sin

gulièrement l'accumulation de la graisse dans

le tissu cellulaire. Mais ce but s'obtient dif

ficilement lorsqu'on châtre tard et incomplè

tement : c'est pour cela que les taureaux et

les béliers que l'on châtre par bistournage

conservent encore parfois une partie des at

tributs de leur sexe, et prennent plus dilfi-

cilement la graisse que ceux auxquels on a

enlevé tout a fait les testicules. — Ce dernier

moyen doit donc être employé de préférence

à l'égard des animaux qui sont spécialement

destinés à la boucherie; encore faut-il qu'il se

soit écoulé, entre l'époque de l'opération et

celle de l'engraissement, iissez de temps pour

que l'animal ait été entièrement modifié dans

sa nature.

Lorsqu'on veut engraisser une vieille vache,

il est avantageux quelle soit pleine; mais il

faut qu'elle soit grasse trois mois avant l'épo

que ou elle devrait mettre bas, et la tuer alors.

§ VI. — Alimcns propres à l'engraissement.

Les hommes repoussent presque partout la

chair des animaux uniquement carnivores, et

le cochon est le seul des quadrupèdes omni

vores qui se mange en Enroue. C'est donc

presque exclusivement avec de l'herbe, des

racines et des graines que l'on engraisse en

France les animaux destinés à la consomma

tion. Je dis en France, purée qu'il parait qu'en

Norwége et dans quelques antres lieux du

Nord, on engraisse quelquefois les boeufs avec

des poissons de mer, ce qui ne doit pas rendre

leur chair fort agréable au gott et leur suif

bien solide.

Les engraissciirs de Normandie divisent

leurs enclos en cinq parties, dans lesquelles

ils mettent successivement leurs animaux

pendant l'été, parce qu'ils ont reconnu que

cette division élail celle qui favorisait le plus

la repousse de l'herbe.— Les pâturages élevés

donnent moins d'herbe, mais une herbe plus

propre à l'engrais que les prés bas ou trop

ombragés; de plus, la chair des animaux qui

y sont engraissés est plus savoureuse. L'en

graissement artificiel, c'est-à-dire à lélable

avec des fourrages secs, des ratines et des

graines, est désigné sous le nom A'engrais de

pçutu/e. Dans celte méthode, on commence

toujours par des herbes fraîches, des feuilles

de choux, des raves qui rafraîchissent et même

affaiblissent les animaux ; ensuite ou leur

donne du foin de bonne qualité, et non des

foins de relais, de regain et de bas prés,

comme on le fait trop souvent; ou entre

mêle cette nourriture de panais, de carottes,

de pommes de terre, de topinambours, etc.;

puis en dernier lieu de farine d'orge, d'avoine,

de sarrasin, de fèves de marais, de pois gris,

de vesce, etc. Quelquefois, au lieu de faire

moudre ces grains, on les fait bouillir.

En Angleterre, c'est principalement avec

des lurneps qu'on engraisse les bœufs en hi

ver. Ils les mangent en plein air et sans être

attachés, soit dans des cours, soit dans des

parcs établis sur les chaumes. Lorsque l'en

grais de ces bœufs n'est pas terminé à l'époque

où la provision des turneps est épuisée, on le

finit en les mettant dans des prairies artifi

cielles de ray-grass (ivrai* vivace),.plante émi

nemment engraissante d'après l'opinion des

cultivateurs de ce pays.

- Dans quelques lieux, On engraisse avec de

la graine de fin, des marcs de bière, des châ

taignes, des glands, des tourteaux huileux, etc.

Ces tourteaux donnés en quantité suffisante

engraissent, il est vrai, assez promptement

les animaux; mais ils donnent souvent à la

chair une saveur désagréable, et à la graisse

peu de blancheur et de consistance, ce qui

force à leur substituer une autre nourriture

vers la fin de l'engraissement; il suffit de

quinze jours à trois semaines pour faite dis

paraître ce goût. Les tourteaux huileux sont

formés d'un parenchyme, de beaucoup de

mucilage et d un peu d'huile; ils ne sont pas

tous également nourrissans; ceux de lin pos

sèdent le plus de qualités nutritives, et ceux

de chènevis sont les plus mauvais.

On a essayé d'utiliser à l'engraissement des

bestiaux le gluten qui forme le résidu de la

fabrication de l'amidon de froment ; mais, bien

que cette substance soit essentiellement nu

tritive, que ce soit à sa présence que les fa

rines doivent une grande partie de leurs pro

priétés alimentaires, il n'en est pas moins vrai

que seule elle forme une très-mauvaise nour

riture qui dégoûte bientôt les animaux et les

rend malades. — On a utilisé avec beaucoup

plus de succès, pour la même opération, les

mélasses qui résultent de la fabrication du

sucre de betteraves; on mêle ces mélasses avec

le marc qui, sans cela, serait peu appété par

les bestiaux que l'on en nourrit. — Nous exa

minerons bientôt plus au long ces différentes

méthodes.

On a remarqué que les graines germées en

graissaient plus rapidement les animaux qui

en étaient nourris que celles qui étaient don

nées dans leur étal naturel. On comprendra

facilement ce fait, lorsqu'on saura que dans

l'acte de la germination certains principes

insolubles et peu utiles à l'alimentation dis

paraissent en grande partie, et sont remplacés

par d'autres principes essentiellement nutri

tifs. L'analyse comparative de l'orge crue et

de l'orge germée, analyse que nous devons à

Proust, servira de preuve à cette proposition.

Voici les résultats qui ont été obtenus par le

chimiste que je viens de citer.

Oigr ente lur 100 partitt. Orge germëe fur 100 pmrtiei»

Gomme. . i Gomme. . . 15

Sucre. . . . S Sucre. . . . 15

Gluten. . . 3 Gluten.. . 1

Amidon. . . 32 Amidon. . . 56

Résine. . 1 Résine.. . 1

Hordéine. . 65 Hordéine. . . 12

100 100

On voit par les tableaux qui précèdent que

dans l'acte de la germination l'hordéine, prin

cipe peu nutritif, a été réduit de -56/100 à

12,000, et que la gomme, le sucre et l'amidon

ont augmenté, le premier de ces principes de

11/100, le second de 10/100 et le troisième

de 24 100. — Si l'on n'arrêtait pas la fermen

tation en temps convenable, tout le principe

sucré se transformerait en alcool (esprit-de

vin ).
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S TU. —Minière d'opérer la transition de ta nour

riture ordinaire à celle de l'engraissement.

L'expérience et le raisonnement indiquent

assez que cette transition doit s'opérer peu à

Ïteu. Je regarde comme mal fondes, dit Pabst,

es principes de certains engraisseurs qui

veulent que, dès le début, on force sur la nour

riture, afin, disent-ils, d'activer davantage les

organes de la sécrétion et la graisse. — Il peut

être avantageux de donner, dès le commence

ment, des substances très-nourrissantes et en

même temps émollieo tes, comme, par exemple,

l'eau blanchie avec des matières farineuses,

afin de préparer les organes digestifs ; mais

on atteindrait mal ce but en doublant tout de

suite la quantité de nourriture jusqu'alors

donnée. Un bœuf qui pendant longtemps n'a

eu que vingt livres de foin, en mangera qua

rante^ on les lui,donne, surtout si on s en

tend à les lui bien préparer; néanmoins il ne

Ïiourra s'approprier immédiatement toutes

es parties nutritives de cette masse de four

rage, et trente livres données pendant quel

que temps avant de passer aux quarante li

vres auraient produit les mêmes résultats.

_ Un autre fait non moins avéré par l'expé

rience de tous les bons engraisseurs, c'est

que, dans les commencemens, les bétes à l'en

grais se contentent de toute espèce d'alimens

ordinaires, et augmentent plutôt en chair

qu'en graisse'", qu'au contraire, plus lard,

lorsqu'elles ont acquis un certain degré d'em

bonpoint, il leur faut une nourriture plus re

cherchée, et en particulier des alimens ren

fermant plus de substance nutritive sous un

moindre volume, si l'on veut qu'elles conti

nuent à faire des progrès dans l'engraisse

ment. On a remarqué en outre que les four

rages grossiers, composés en grande partie de

fibre végétale, de mucilage et de fécule brute,

comme le foin, le fourrage vert, les pommes

de terre, etc., influent particulièrement sur la

formation de la viande; tandis que d'au

tres, renfermant beaucoup de gluten, de mu

cilage sucré, d'huile, de fécule changée par

l'effet de la fermentation, comme le grain

surtout après qu'il a été fermenté, les tour

teaux d'huile, les drèches de brasseurs, etc.,

influent davantage sur la formation de la

graisse. — De ces divers faits il résulte la

règle suivante pour le régime convenable à

suivre à l'égard d'un animal qui, comme cela

a lieu ordinairement, se trouve dans un état

moyen de maigreur lorsqu'on commence à

l'engraisser.

« Dans les premières semaines de l'engrais

sement, ou augmentera peu à peu la nourri

ture que l'animal a eue jusqu'alors, en y

ajoutant une boisson nourrissante. Jusque-là,

les animaux (il est ici question plus particu

lièrement des bêtes bovines) peuvent encore

être employés, soit à un travail modéré, soit à

donner un peu de lait. Lorsqu'on a atteint

le point où l'animal ne se soucie plus d'une

augmentation de cette nourriture et qu'il dé

note un accroissement marqué, on cessera de

tirer de lui tout service, et on ajoutera à sa

nourriture des alimens plus substantiels et

agissant davantage sur la production de la

graisse. A mesure que les bêtes deviendront

rasses, on supprimera peu à peu une partie

es fourrages grossiers, et on les remplacera

par des alimens plus nutritifs. — Lorsqu'au

contraire, on engraisse des bêtes qui sont déjà

en chair, on conçoit qu'il est plus avantageux

de débuter incontinent par la ration entière de

l'engraissement sans avoir besoin de régime

transitoire; car il Défaut pas oublier que les ani

maux n'emploient à la formation de la graisse

que le surplus des alimens qui leur sont néces

saires pour persévérer dans cet état; d'où il suit

qu'un engraissement prompt est plus avan

tageux que celui qui est tire en longueur. •

C'est a J. Pabst que nous devons le prin

cipe sus-énoncé. — fhaër développe des prin

cipes à peu près analogues. « Tous les engrais

seurs de l'Angleterre , dit ce dernier auteur,

prétendent qu'il convient de commencer d'a

bord par la nourriture la plus substantielle,

afin, disent-ils (et l'explication n'est rien

moins que physiologique), d'élargir les vais

seaux de sécrétion, ou plutôt de les stimuler,

et de les mettre mieux en activité. Cela s'o

père surtout par le moyen de boissons fari

neuses, et d'une digestion facile; de tels breu

vages sont très-utiles pendantles huit à quinze

premiers jours, durant lesquels on donne une

moins grande ration des autres fourrages.

Ensuite lorsque le bétail a atteint un certain

point île graisse, le désir de manger diminue

peu à peu chez lui; à celle époque il ne con

somme plus les mêmes rations qu'auparavant,

et il reste ainsi à peu près dans le même état.

Si alors on veut le pousser à un degré d'em

bonpoint plus élevé, il faut passer à un genre

de nourriture plus succulent et qui, sous un

moins grand volume, contienne une plus

grande proportion de parties nutritives. »

De ce qui précède il résulte que, lorsqu'on

pousse les animaux à un point très-avancé de

l'engraissement, les dernières livres dégraisse

sont beaucoup plus difficiles à produire que

les premières ; il est également évident

que, soit relativement a la masse de

substance alimentaire nécessaire pour pro

duire un poids donné de graisse, soit relative

ment à la valeur d'une même quantité de

substance alimentaire, la production d'un

quintal de graisse doit être beaucoup plus

coûteuse, sur la fin de l'engraissement d'un

rot d'animaux, que dans les premiers momens

de cette opération. Les prix de vente de la

viande grasse compensent au reste, jusqu'à

un certain point, cette différence; car sur

tous les marchés, le quintal de viande se vend

à un prix d'autant plus élevé que les animaux

ont été poussés à un plus haut degré de

graisse. Comme l'engraisseur obtient cette

augmentation de prix, non pas seulement sur

le dernier quintal de graisse qu'il a produit

à grands Irais, mais sur le poids total de l'ani

mal, il peut se trouver souvent remboursé de

ses avances.

Il faut mettre la plus grande régularité dans

les heures auxquelles on donne à manger aux

bestiaux et dans la force des rations. Le bé

tail acquiert une connaissance très- précise du

temps; on peut l'observer d'une manière très-

particulière chez les bêles de Irait qui sont

avancées en âge, et qui, lorsque les heures de

, repas sont arrivées, se refusent au travail, et

[ veulent s'en aller à la maison, ou bien dans la
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prairie où elles doivent pâturer. Le bétail qui

est à l'étable s'agite lorsque les heures où il

doitrecevoir ses repas ne sont pas ponctuelle

ment observées, taudis que jusqu'à ce mo

ment il demeure très-tranquille. 11 connaît

aussi la ration qu'on lui donne ordinairement;

lorsqu'il l'a reçue et mangée, il se livre au re

pos; si au contraire il ne l'a pas reçue en en

tier, il demeure inquiet. Cette régularité dans

la distribution de la nourriture contribue

tellement à son engraissement, qu'une ali

mentation incomparablement plus abondante,

mais donnée irrégulièrement, ne peut dé

dommager du défaut d'ordre. On peut régler

de différentes manières les heures des repas

et la quantité de nourriture qu'on veut don

ner aux bétes; mais quand ils ont une fois été

réglés, il faut toujours les continuer sur le

même pied. —On tomberait dans une erreur

très-préjudiciable , si l'on voulait donner à

manger jour et nuit sans interruption. Les

animaux ruminans principalement ont besoin

à chaque repas de remplir leur panse jusqu'à

un certain point; après quoi il leur faut un

long intervalle de repos, pendant lequel, cou

chés sur leur litière, ils puissent ruminer à

leur aise ; ce repos leur est indispensable si

l'on veut que la nourriture leur profite. Il suf

fit de donner trois fois ou tout au plus quatre

fois à manger parjour, en faisant durer chaque

repas deux heures, et en le divisant en plu

sieurs services.

§ VIII. — Moyens d'activer l'engraissement.

On a proposé d'admiuistrer dans ce but, aux

animaux à l'engrais, différentes substances,

parmi lesquelles je citerai : 1" le sel; 2° les

substances amères; 3* l'antimoine et le sou

fre ; 4° l'ean-de vie.

Si le sel, considéré généralement comme

facilitant la digestion et stimulant l'appétit,

est employé dans ce but avec succès pour

tous nos bestiaux, à plus forte raison doit-il

présenter de l'avantage dans l'engraissement.

Du reste, il faut toujours avoir égard à la na

ture des alimens pour la quantité de sel à

donner : une nourriture fermentée, acide, en

nécessite moins que des alimens mucilagi-

neux, météorisans ou difficiles à digérer. Une

trop forte dose affaiblirait les animaux, et

leur causerait des diarrhées ; néanmoins, on

peut en toute sûreté donner aux bêles à l'en

grais le double et même le triple de ce qu'on

donne ordinairement aux autres bêtes, ce qui,

d'après J. Pasbt, peut aller à 3, 4 et même

6 livres par mois pour un bœuf. L'emploi du

sel et des différens toniques est donc inutile à

l'égard des bétes saines, vigoureuses et bien

nourries, surtout au commencement de l'en

graissement, mais présente des avantages chez

des animaux vieux, débiles ou très-lympha

tiques, nourris avec des fourrages aqueux ou

malsains. — Le sel se donne mélange aux ali

mens ou dans la boisson ; on peut encore le

présenter à lécher aux animaux. La première

méthode mérite la préférence, parce que les

bêtes mangent plus volontiers les fourrages

imprégnés de sel.

Quelques substances amères et aromatiques,

comme la gentiane, les baies de genièvre et

autres, employées de temps en temps à la

dose de 2 à 3 onces par boeuf, peuvent favo

riser l'engraissement en fortifiant les organes

digestifs. Quant à l'antimoine, que l'on a quel

quefois employé à cet usage en Allemagne,

les opinions sont partagées sur ses effets. Plu

sieurs personnes les regardent comme très-

convenables, d'autres comme un moyen de

supercherie pour faire paraître l'animal plus

gras qu'il ne l'est réellement. Il est bien re

connu que cette substance a la propriété de

pousser à la peau, et de favoriser sa souplesse

en augmentant la transpiration insensible;

sous ce rapport, donnée en même temps

qu'une bonne nourriture, à la dose d'une 1/2

once tout au plus en huit jours par tête de

bétail, elle peut en effet favoriser et activer

l'engraissement ; mais je doute que l'on puisse

obtenir de bons effets de son emploi a trop

fortes doses.— Le soufre agit de la même ma

nière; mais il convient moins encore.

Des expériences nombreuses entreprises en

Allemagne ont démontré que l'eau-de-vie, ad

ministrée en petite quantité, favorise la for

mation de la graisse ; aussi Pabst nous ap

prend-il que Ion a trouvé avantageux d'en

donner jusqu'à la dose journalière d une livre

par bœut vers la fin de I engraissement. C'est

sans doute la présence de l'alcool (esprit) qui

contribue à rendre les alimens fermentes si

convenables aux bêtes à l'engrais, et qui fait

que les résidus m il distillés sont meilleurs

que les autres.

§ IX.— Effets de l'engraissement. l

Le premier effet de l'engraissement est Yem-

bonpoint. Il est caractérisé par la disparition

des interstices musculaires et des saillies os

seuses, par la légèreté, la gaieté, la vigueur des

animaux. Alors toutes les fonctions s'exécu

tent avec régularité; les excrétions et les exha

lations sont abondantes; la transpiration est

oncl ueuse, surtout aux ars postérieurs; les poils

s'allongent, grossissent, tombent, et le volume

du corps augmente. — A mesure que l'engrais

fait des progrès, la gaieté diminue et bientôt

elle disparaît; en même temps la démarche

devient lourde et chancelante; lecorps s'arron

dit, le ventre devient tombant et volumineux,

et la sensibilité s'émousse. Cet état d'insensibi

lité est quelquefois poussé chez le cochon à

un point incroyable. M. Grognier rapporte .

que l'on a vu de ces animaux, étendus sur la j

litière, ne faisant d'autres mouvemens muscu

laires que ceux des mâchoires, ne pas s'aper

cevoir de l'existence d'une famille de rais ni

chée dans la profondeur du lard. — L'animal

arrivé à cet état a atteint ce que l'on nomme

le fin gras. Si alors on ne le tuait pas, il ne

tarderait pas à périr par la fonte et la résorp

tion de la graisse. L'obésité est donc un véri

table état maladif, dont la mort serait le terme,

si l'homme ne s'empressait pas de la prévenir;

et il faut que les engraisseurs s'attachent à

reconnaître le point précis où ils ne pour

raient plus, sans danger pour leurs intérêts,

conserver les animaux engraissés.

M. Chambert, vétérinaire et auteur d'un

Essai sur l'amélioration des animaux domes

tiques, observe que les bétes à cornes élevées

et engraissées à l'air dans les pâturages, ont

plus de tendance à prendre de la graisse inté
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rieurement ; et que ceux qui ont été élevés

presque constamment à l'étable avec du loin,

des racines, des grains secs, ont une plus

grande disposition à un embonpoint exté

rieur. La cause en est que l'action de l'air

froid sur la peau l'empêche de se distendre

dans le premier cas, et que la chaleur con

stamment chaude et humide des étantes pro

duit l'elfel contraire dans le second. Il observe

encore que dans le premier cas les boeuf* sont

constamment tourmentés par des démangeai

sons qu'il regarde comme les signes d'un bon

engrais, et dont on doit adoucir l'effet en

plantant, dans les enceintes où les bœufs sont

retenus, des pieux contre lesquels ces ani

maux puissent se frotter.

La graisse se forme d'abord sous la peau et

entre les muscles; ce n'est qu'après que ces

parties en sont à moitié saturées, quelle se

dépose autour des viscères du bas- ventre.

Ainsi un animal peut paraître gras aux yeux

d'un homme peu exercé, et ne l'être cepen

dant pas complètement. Cette remarque est

importante, parce que la quantité de graisse

qui se forme dans l'intérieur est souvent con

sidérable (100 livres de suif, terme moyen,

pour un bœuf), et que c'est de là seulement

que l'on peut facilement retirer celle que

I on veut vendre séparément pour l'usage de

l'économie domestique et des arts.

§ X. — Produits des animaux engraissés.

Ces produits sont la viande et les issues, y

compris le cuir et le suif; toutes ces matières

réunies ensemble, l'animal étant ou n'étant

pas dépecé, constitue le poids brut. On donne

au contraire le noms de poids net au poids de

la viande et des os, c'est-à-dire dus matières

IivréfS à la consommation. — Terme moyen,

le poids brut d'un bœuf est au poids net

comme 3 est à 2, c'est-à-dire que la viande et

les os forment à peu près les deux tiers du

poids de l'animal, et que le troisième tiers est

représenté par le poids du cuir, du sang, de

la tête, des pieds, de l'estomac, des intestins

et des matières qu'ils contiennent, du foie,

du poumon, du cœur, et enfin du suif; mais

celte proportion e-,1 loin d'être constante,

plusieurs circonstances peuvent la faire va

rier. Eu général, le poids des issues est d'au

tant plus considérable, toute proportion gar

dée, que les animaux sont d'une plus petite

stature.

Voici le calcul fait par sir John Sainclair,

des substances d'un bœuf tiré du Devons-

hire, tué à l'âge de 3 ans et 10 mois :

Il pesait en vie. 1439 livres.

Suif. 133i

Peau 7uf

Tète et langue.. . . 34^

Cœur, foie, poumons. r./ 433

Pieds 16l

Entrailles et sang. . 152)

Viande nette 1006

Tolal égal. . . . 1439

Comme on le voit, la viande formait plus des

deux tiers. — Les issues se sont trouvées en

moindres proportions dans un énorme mou

ton Dishley, ainsi que le démontre le relevé

suivant :

Poids du mouton en vie. 271 livres.

Peau. ...... 23J

Sang 9l

Fressure et tête.. . . 1*> ae

Suif 251 80

Entrailles 15)

Viande nette. . . . 186

Total égal 271

A égalité de poids les bouchers paient gé

néralement plus cher les animaux engraissés

de pouture que ceux qui l'ont été dans les her

bages; ils savent très-bien que la viande est plus

savoureuse, qu'elle se conserve plus longtemps

et que le suif en est plus ferme et plus blanc.

— Les fabricans de chandelles font aussi une

différence dans le suif des animaux, suivant la

manière dont ils ont été engraissés; ils repro

chent au suif des animaux engraissés à

l'herbe, d'être verdâtre, peu consistant, de

faire beaucoup de déchet à la fonte, et, pour

me servir de leur expression, de n'être pas

assez mûr.

§ XI. — De la saison la plus favorable à l'engraisse

ment.

Pabst établit en principe que, dans le

choix de l'époque où l'on veut engraisser les

bestiaux, on a généralement quelque égard à

la convenance de la saison sous le rapport de

la facilité de l'engraissement; mais que l'on

considère encore bien plus l'occasion favo

rable de vendre et d'acheter les bêtes, et la

possession de fourrages appropriés à l'engrais

sement.

Il est reconnu que, pendant l'été, on en

graisse avec peu de succès, à cause de la trop

grande chaleur, et de l'agitation qu'occasionne

au bétail la multitude d'insectes qui se tien

nent alors dans les étables et dans les pâtu

rages. Le froid n'est pas avantageux non plus;

néanmoins, excepté dans un climat d'une ex

trême rudesse, il n'est préjudiciable que lors

que les étables sont mal garanties, et qu'on

met les bêtes au pâturage pendant les mau

vais temps. La saison tempérée est sous ce

rapport, de même que sous d'autres, la plus

convenable à l'engraissement. Cette règle s'ap

plique également au climat en général. La si

tuation n'est pas indifférente, du moins pour

l'engraissement au pâturage, qui a lieu avec

moins de succès dans des endroits élevés, ex

posés à de grands vents, que daus des pâtu

rages abrités. — Mais la température et la con

venance matérielle d'une saiso.. sont des con

sidérations secondaires : ce qui doit princi

palement diriger l'engraissmr dans le choix

qu'il fai l d'une époque pour engraisser, ce sont

les considérations économiques, c'est-à-dire

l'occasion de vendre et d'acheter les bêtes

avec profit. Or, comme à cet égard les règles

varient suivant les localités et les circonstan

ces, il est impossible de présenter des données

générales.

Lorsqu'on n'engraisse qu'en petit et qu'on

n'achète pas le bétail à l'engrais, on prend

aussi en considération l'époque la plus favo

rable pour réformer les bêles de rente et de

travail que l'on destine à l'engraissement. —

Cette circonstance est souvent en opposition

avec l'occasion favorable de vendre avec pro

fit ; ce n'est, par exemple, qu'au commenc*
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ment de l'hiver que l'on peut réformer les

bœufs de trait; ce n'est uou plus que vers

cette saison que l'on aime à se débarrasser

des vaches de peu de valeur. Comme ce

cas a lieu chez beaucoup de cultivateurs en

même temps , il arrive que le bétail d'en

grais baisse subi terrien I de prix à une cer

taine époque de l'année , comme, par exem

ple, au commencement et vers le milieu de

l'hiver; tandis que dans un autre moment

son prix augmente, parce que peu de cultiva

teurs se trouvent alors dans la position favo

rable et avec les fourrages nécessaires pour

engraisser. Là où l'engraissement est fait

avec le résidu de certaines fabrications, on

se règle nécessairement sur l'époque où

celles-ci sont en pleine activité; il eu est qui

peuvent aller toute l'année, et qui permettent

alors de se livrer à l'eugraissement à toutes

les époques; telles sont les distilleries de

grains et de pommes de terre.

J. Bbugnot.

CHAPITRE VIII. — Des principales races de chevaux, et de leur ëlkve.

Des notions d'anatomie et de physiologie

ont été exposées dans un des articles précé

dents, elles ont dix servir à donner une idée des

parties les plus importantes a connaître dans

l'organisation des quadrupèdes domestiques.

L'étude de l'anatomie a précédé celle des

formes extérieures. Il ne pouvait guère en

être autrement; l'étude de l'extérieur d'un

animal ne peut produire tout le résultat dési

rable quand elle ne s'appuie pas sur la con

naissance des parties que recouvre la peau.

On n'arrive autrement qu'à des données em

piriques, dont il devient impossible d'expli

quer la raison.

Nous allons examiner les influences sous

l'action desquelles se modifie l'organisation

et se forment les races. Nous avons à déter

miner à quels principaux types se rattachent

les races nombreuses que l'on a reconnues

1 dans les animaux domestiques , comment se

sont établies ces races, comment elles se mo

difient, et quels sont les moyens de les amé

liorer.

Ces questions seront d'abord discutées

pour l'espèce du cheval; elles donneront

l'occasion de voir si , malgré les plaintes

souvent adressées aux cultivateurs fran

çais, malgré la critique qui s'attache à la plu

part de leurs opérations, l'élève du cheval

n'est pas conduite avec amant d'intelligence

que d'économie dans beaucoup d'exploitations

rurales.

SECTION I". — Types à reconnaître dans les

différentes sortes de chevaux.

Les races consistent dans des modifications

profondes, qui s'établissant à la longue, sous

l'influence des mêmes causes , dans l'organisa

tion des animaux domestiques, se transmet

tent par hérédité. Le climat parait, aux yeux

de beaucoup de personnes, la principale sinon

l'unique cause de la formation des races d'a

nimaux. Les influences atmosphériques agis

sent sur les qualités des plantes employées

à la nourriture des animaux , et cette action

s'exerce sans interruption par l'air qu'ils respi-

rentet qui les baigne. Il était tout naturel de

voir dans le climat une des causes les plus essen

tielles des modifications de l'économie; en effet

cela est vrai pour les animaux domestiques

auxquels l'homme laisse beaucoup de liberté;

et c'est une vérité qui devient frappante lors

qu'on examine les mêmes animaux dans des

climats très-différents. Il n'eu a plus été de

mémeàmesureque la domesticité des animaux

a été plus avancée. Pour ceux qui sont tout-à-

fail domestiques, et c'est l'état auquel ils ten

dent à arriver pour la plupart, la nature de la

terre sur laquelle nous les élevons a une grande

part d'influence; mais la première de toutes,

sans contredit , existe dans la volonté de

l'homme, l'avantage qu'il peut avoir à créer

certaines races , et le perfectionnement de

l'agriculture qui permet à la volonté de s'exer

cer.

La quan'ifé plus ou moins grande des four

rages artificiels, leurs qualités diverses, les

soins que reçoivent les animaux, le choix de

ceux qui sont employés à la reproduction ont

alors la plus grande part dans la formation

des races. Des pays naturellement peu ferti

les, mais bien cultivés, peuvent en produire de

fort belles. On peut comparer des localités ana

logues par leur sol, mais cultivées différem

ment, beaucoup de parties de notre triste

Sologne, et non loiu d'Anvers, beaucoup de

parties de la Campine ; on se convaincra dans

cette dernière localité des effets que peuvent

produire des soins et des dépenses bien calcu

lés sur des sols naturellement stériles et sur

les races d'animaux que nourrissent ces ter

rains. On peut encore, tout-à-fait dans le mê

me endroit, facilement distinguer la race de

chevaux qu'entretient l'homme riche et intel

ligent de celle qui appartient au cultivateur

pauvre; et dans les contrées encore soumises -

au joug féodal, reconnaître la race de chevaux

à l'usage des nobles, de la race qui sert aux

malheureux serfs.

Mais si, comme nous cherchons à le prou

ver , il dépend de la volonté de l'homme de

former , dans des limites qui ne laissent pas

que d'être étendues les diverses races de

chevaux que le commerce demande, il fau

dra bien admettre qu'elles doivent être plus

nombreuses et plus changeantes que si elles

dépendaient surtout de la nature du climat.

C'est ce que l'on voit en France, au moins au

tant que partout ailleurs, et ce qui embarrasse

singulièrement ceux qui ont à les faire con

naître.

Les usages différents auxquels nous em

ployons les chevaux nous ont portés à créer

des races pour chacun de ces usages. La

mode est venue ensuite les diversifier ; elle

a demandé tantôt des chevaux à tête bus
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quée, tantôt des chevaux à tête camuse, dans

certains temps des balzanes et à d'autres

époques des robes sans tache. Le hasard, l'i

gnorance ont contribué à mêler des races qui

auraient du rester distinctes; l'administration

des haras a pendant longtemps placé des che

vaux de toutes figures et de toutes races dans

les mêmes dépôts: il est résulté de toutes ces

causes réunies , non-seulement que nos races

de chevaux sont nombreuses, plus nombreu

ses même que cela n'est à désirer, mais en

core que beaucoup de nos chevaux n'ont pas

de race , dans ce sens qu'ils proviennent de

mélanges faits sans suite et sans but.

Or, si dans un pareil état des races de che

vaux on voulait les décrire toutes avec les mê

mes détails, nul doute q^u'on ne se proposât

un travail de peu d'utilité, et qu'en définitive,

toutes les parties du tableau étant pour ainsi

diré mises sur le même plan, il n'en devint

confus et décoloré. Le mieux est donc de ne

s'attacher qu'à la description des races les

plus importantes, et de voir en second lieu

les modifications moins essentielles qu'elles

peuvent présenter.

L'auteur qui a vu de plus haut le sujet que

238.

nous traitons est M. le duc deGuiche, dans son

ouvrage sur l'amélioration des chevaux en

France. Il rapporte toutes les variétés de l'es

pèce à deux grandes catégories. La première

comprend les chevaux légers, et aurait pour

type le cheval anglais de pur sang; la seconde,

les chevaux communs dont le portrait le plus

pur se retrouverait dans le cheval boulonnais.

La distinction des chevaux communs, des

animaux de la même espèce, que l'on appelle

fins, nobles ou légers, et que, par un abus de

mots, on désigne, a l'exclusion des autres, sous

k dénomination de chevaux de race, est bonne;

et elle est même si naturelle qu'elle est ad

mise sans calcul par beaucoup de personnes.

Elle frappe plus ou moins selon que l'on pé

nètre plus loin dans l'organisation des ani

maux ou qu'on les examine plus superficiel

lement.

Le type anglais de pur sang et le type boulon

nais son t bien choisis pour faire ressortir les dif

férences qui existent entre les chevaux fins

et les chevaux communs; mais il nous parait

difficile de ne pas admettre des types secondai

res dans chacune de ces catégories.

Ce qui parait davantage, à Ta première vue,

Fig. 239.

dans les portraits du type boulonnais (fig. 238} I

et du type anglais de pursang(fig.239),cesont i

les caractères de force et de pesanteur du pre- i

mier, et de légèreté du second. L'un est large

et court, l'autre est mince et long. La croupe

du cheval commun est courte, elle est fort

oblique , elle descend , et comme on le dit

en terme d'hippiatrique, elle est avalée; les

reins et le dos sont courts, et l'épaule, qui n'a

pas la longueur de celle du cheval fin, se rap

proche davantage de la ligue verticale. Une

conformation opposée se remarque dans le

cheval fin.

Situés au pourtour des os, les muscles, puis

sances actives de la locomotion, concourent

àétablirlesdifférences relatées. I ls sont courts

et fort épais dans les races communes;on les voit

souvent former sur la croupe de la race bou-

lonnaise deux masses arrondies séparées par

une dépression qui se continue sur les reins;

la croupe, les reins sont plus charnus, le gar

rot est bien moins sec et moins élevé, 1 en

colure est bien plus volumineuse.

Si l'on passe à l'examen des tissus , on s'a-

Ïierçoit facilemeut dans le cheval commun de

^épaisseur de la peau, de l'abondance , de la

longueur, et du peu d'élasticité des poils et des

crins, du développement et de la mollesse des

parties cornées, des châtaignes et des sabots.

Quand on dissèque comparativement oes ani

maux , on reconnaît que les os des ani

maux communs, plus volumineux, don

nant de plus larges implantations aux mus

cles, sont aussi plus poreux et plus légers ;

que leurs muscles, offrant dans leur composi

tion plus de tissu cellulaire et moins de fibres

musculaires, sont flasques, et qu'ils doivent

être moins énergiques. Nous remarquerons

que leur peu de rigidité se trahit même sous

la peau, toutes les fois qu'ils sont gros, épais, et

qu'ils ue sont pas maintenus par des aponévro

ses, sortes d'enveloppes résistantes qui exis

tent, par exemple, aux avant-bras et aux jam

bes ; car au-dessus de l'avant-bras, près du

coude et vers le poitrail , on voit dans les

chevaux communs les muscles devenir

pendants par l'effet de leur peu de fermeté.

Les os, les muscles, la peau et ses annexes

offrent des caractères opposés dans les che

vaux anglais de pur sang. Les autres parties

de leur organisation expliquent la grande

vitalité dont ils jouissent. Le cœur, le cer

veau, les poumons ont un développement

remarquable : l'œil est plus ouvert et plus

vif; enfin, la légèreté de la têle, la largeur

du crâne contribuent encore à leur donner

un air d'intelligence que l'expérience ne dé

ment pas.
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Ainsi, il existe des contrastes frappants

entre les deux premières catégories à

reconnaître dans les races de l'espèce du

cheval : les organes de la locomotion sont

autrement construits ; leur composition ana-

tomique n'est pas la même ; les organes les

f>lus essentiels a la vie diffèrent, et les qua-

ilés morales des animaux, comme leurs qua

lités physiques, s'en ressentent beaucoup.

Mais , comme nous l'avons dit en commen

çant, il existe dans les races légères, ainsi que

dans les grosses races, des types secondaires

qui s'éloignent beaucoup , soit du cheval an

glais , soit du cheval boulonnais.

Le cheval anglais est construit pour courir

avec rapidité en ligue droite, mais sans beau

coup de souplesse dans ses allures et de

grâce dans ses mouvements; Nous avons

dans les chevaux légers des races plus élé

gantes et plus maniables , qui ne peuvent pas

tenir leurs qualités du cheval anglais. De

même, dans les grosses races nous en avons

de moins lourdes que la boulonnaise , qui à

beaucoup de force joignent plus d'agilité, et

qui ne peuvent tenir non plus leurs qualités

de la race boulonnaise.

Fig. 240.

clusivement à l'un ou à l'autre, empêchent

qu'on ne puisse les confondre.

La longueur du corps du cheval anglais dé

pend bien plus de la longueur de la croupe

de l'étendue et de l'obliquité de l'épaule, que'

de la longueur des reins. Sans être remar-

3uables par leur brièveté, la croupe et l'épaule

u cheval andalous ne sont pas aussi longues

et elles présentent d'autres différences. La

croupe moins longue est eli même temps

moins charnue, moins épaisse; elle ressemble

à celle d'un mulet; les fesses sont plus min

ces ; et cependant des jarrets plus coudés,

des paturons plus longs contribuent à enga

ger davantage les pieds de derrière sous le

centre de gravité. Il suit d'une pareille con

formation que l'arrière-main, chargée de sup

porter une plus grande partie du poids du

corps que si les pieds étaient moins avancés

sous le cheval, ne peut chasser l'avant-main

avec autant de force; et il suit aussi de ce qui

vient d'être remarqué que les muscles crou-

piens et fessiers qui contribuent beaucoup à

l'étendue et à la force de la progression, ont

une action plus bornée à cause de leur peu de

développement.

Fig. 241.

Nous sommes ainsi forcés de reconnaître

d'autres types que ceux qui ont été admis

par M. le duc de Guiche. ÏSous comparerons

maintenant, dans les races de chevaux légers,

celle qui mérite le mieux, nous eu convenons,

la qualification de légère, la race anglaise de

course ou de pur sang (fig. 241), et la race la

plus brillante au manège l'andalouse(/ty. 240).

( Bourgelat,Lafont-Pouloli, et d'autres écuyers

de la fin du siècle dernier, ont tracé des por

traits du beau cheval de selle qui se rappro

chent bien plus de la rare audalouse que de la

race anglaise. C'est un de ces portraits qui est

ici reproduit pour fixer l'attention sur les con

trastes qu'oftrent les deux types secondaires

qu'on peut établir dans les chevaux fins.

_ De Lafont-Pouloti veut que la ligne que l'on

tire de la pointe de l'épaule à celle de la fesse,

soit d'un dixième plus longue que la ligne

qui s'étend depuis le garrot jusqu'au sol ,

et représente la hauteur du cheval ; taudis

3ue dans les chevaux communs ces deux ligues

evraient'être égales. Cette conformation ap

partient au type anglais comme au type an

dalous. D'autres caractères appartiennent à

la fois à l'un et à l'autre , et fout qu'ils doiveut

tous deux être classés dans les chevaux fins.

Mais certaines qualités qui appartiennent ex-

Avec des allures plus courtes , le type an

dalous a des mouvemens plus trides, plus

relevés. La moins grande impulsion imprimée

à l'avant-main par la détente de l'arrière-inain

permet aux rayons des membresantérieursde

se plier, de se relever, pour retomber presque

dans la même place, tandis que , dans les

allures plus rapides du cheval anglais, ils sont

portés en avant par la ligne la plus courte,

c'est-à-dire en rasant la terre.

La conformation des parties antérieures

concourt à établir ces différences. Le poitrail

estpluslarge.les épaules pluscharnues; l'enco

lure est forte, etnaturellementellecst plus re

levée que dans le cheval anglais. Les muscles

qui de l'encolure vont aux rayons supérieurs

des membres pour les porter eu avant, ayant

plus de développement et agissant dans une

direction qui se rapproche davantage de la

verticale , les mouvemens deviennent plus

forts et plus relevés. La liberté dans les

épaules, la hauteur dans les mouvemens, la

souplesse et la sûreté des allures, deviennent

des traits distinctifs du type andalous, de

même que la vitesse caractérise le cheval an

glais.

Celle dernière qualité, il faut en conve

nir, est c.elle que fou commei.ee à estimer

127« livraison. to v.k H.—50.
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par-dessus tout en France comme en Angle

terre; niais il fallait faire voir que l'extrême

vitesse s'accorde difficilement en général avec

d'autres qualités que nous devons apprécier

à leur juste valeur. Celles dont est doué le

cheval de manège ne sont pas seulement

agréables, elles sont de la première utilité

pour certains services; le cheval de guerre qui

ne serait pas maniable, qui ne pourrait s'ar

rêter facilement , tourner sur lui-même sans

beaucoup d'efforts, ne serait pas un modèle

dans ce genre. Rarement on en trouverait de

tels dans les chevaux anglais. Toute leur ma

chine est construite pour une progression

rapide ; leur tête portée en droite ligne en

avant rend les conduits de l'air moins sinueux

et la respiration facile ; mais dans l'impossi

bilité où le cavalier se trouve de faire fléchir

le cou de sa monture, d'en ramener la tête

dans la direction verticale, qui favorise l'ac

tion des branches du mors , il ne maîtrise pas

à beaucoup près aussi bien son cheval , et il

lui est extrêmement difficile de faire les évo

lutions qui lui sont commandées.

Nous verrons plus tard que certaines races

de chevaux français ont quelques-uns des ca

ractères du typé andalous; nous agiterons la

question de savoir s'il convient à l'intérêt de

tous, et en particulier à celui de l'agriculteur,

de les changer par le métissage en chevaux

anglais ; et c'est alors seulement que nous

rendrons plus palpable la nécessité d'établir

dans les chevaux fins les deux divisions dont

il vient d'être parlé.

Fig. 242.

Les chevaux communs, nous l'avons dit en

commençant cet article , ne peuvent tous

ressembler au cheval boulonnais ; l'on a ,

en France particulièrement, le plus pressant

besoin de chevaux communs plus vites et

moins massifs, pour le service des postes et

de toutes les voitures publiques. Nos meil

leurs chevaux de diligences sont les perche

rons {fig. 242). Rien n'empêche et tout au

contraire engage à faire de ces chevaux de di

ligences une classe à part, qui n'a pas à la

vérité de caractères opposés a ceux du type

boulonnais (fig. 243), mais qui se distingue par

une épaule plus longue, un garrot plus sorti,

une encolure moins oourte, un ventre moins

gros, toutes conditions qui, dans les chevaux

communs comme dans les chevaux fins, favo

risent la progression. Ce serait une erreur de

cr*ir*,wmme l'eut supposé certains auteurs,

que nos maîtres de postes dussent remplir

leurs écuries de races tout-à-fait légères et

distinguées, ainsi que cela se pratique en An

gleterre. Il suffit de voir nos voitures publi

ques pesamment chargées, nos routes fati

guées par le roulage pour être bien persuadé

que les chevaux de nos postes ne peuvent être

pris dans les races les plus légères et qu'il

importe beaucoup de propager en France le

cheval commun de poste et de diligence, dont

le type existe dans la race percheronne, qui,

par sa conformation et son tempérament,

réunit à beaucoup de force une vitesse assez

grande.

Nous croyons donc, d'après tout ce qui pré-

cède,que des types secondaires doivent être ad

mis dans la catégorie des chevaux fins et dans

celle des chevaux communs;et que nous devons

rapporterai! cheval anglais depursang les races

les plus vites; au type andalous les chevaux

les plus maniables, les plus agréables; et dans

les chevaux communs distinguer ceux qui

sont propres aux travaux les plus lents, dont

le modèle existe dans la race boulonuaise ,

des chevaux percherons plus convenables que

les boulonnais aux postes et aux diligences.

Section IL — Des races de chevaux les plus

intéressantes à connaître.

Après ce premier coup d'oeil jeté sur les

différents genres de conformation à recon

naître dans les races de chevaux , la tâche

de les étudier devient moins difficile. Elle

Fig. 243.

doit être bornée à l'examen de leur classifi

cation , des caractères qui les font distinguer,

des méthodes les plus communément suivies

dans leur élève.

Les chevaux communs, qu'ils soient tout-à-

fait lourds, ou qu'ils conviennent aux services

des diligences, sont, nous le disons par avance,

bien plus demandés en France que les che

vaux fins; ils ont plus de réputation, ils la

méritent mieux, et rapportent généralement

un bénéfice plus assuré au cultivateur.

Dans les races communes l'on cite parmi

les plus lourdes, la bouloiinaise , et celles

de plusieurs parties de la Bourgogne et en

particulier de la Puisaie,de quelques points

de la Champagne, du Poitou et de la Franche-

Comté ; parmi les races moins pesantes, l'at

tention doit être surtout attirée sur les perche

ronnes, les bretonnes et les vendéennes.



chap. 8,'. DES PRINCIPALES RACES DES CHEVAUX. 895

§ I. Race boulonnaise.

Ce n'est pas sans motif que la race boulon-

naise a été prise pour type des chevaux com

muns destinées aux travaux lents, et spécia

lement aux travaux aratoires; on n'en voit

pas de meilleure et il n'en est guère de

plus répandue. Pour M. le duc de Guiche, le

cheval boulonnais est le cheval de tout

le nord de l'Europe. Sans considérer cette

race d'une manière aussi générale, et en

nous bornant à l'étudier dans notre pays, où

elle a du reste acquis toute sa perfection, nous

pouvons avancer qu'elle n'est pas particulière

au boulonnais, mais qu'elle s'étend dans tout

le nord de la France, depuis la rive droite

de la Seine jusqu'à la Belgique, et qu'elle

n'est même pas tout-à-fait limitée par la rive

de la Seine, puisque sur le côté gauche de ce

fleuve se retrouvent encore des chevaux qu'on

ne saurait distinguer de ceux de la race bou-

lonnaise.

Sans être les plus volumineux de leur es

pèce, car en Belgique, en Angleterre, dans

quelques parties de l'Allemagne, se voient des

races encore plus grandes et plus étoffées, les

chevaux boulonnais ont toute la taille et la

corpulence qui peuvent rendre les animaux

en état de suffire aux travaux lents les plus

pénibles; dans ces chevaux d'ailleurs la grande

taille n'exclut ni une bonne conformation ,

ni un bon tempérament. Il n'est pas rare

d'y voir des chevaux hauts de cinq pieds et

au-dessus, larges, courts et trapus, dont toutes

les masses musculaires sont bien développées,

et qui par ce motif et leur énergie naturelle

sont plus agiles qu'on ne le croirait au pre

mier aperçu.

La bonté de leur tempérament provient de

l'harmonie de toutes leurs parties, de leur

genre d'alimentation, et de la méthode suivie

dans leur élève. On peut étudier sur plusieurs

points de la riche partie de la France dans la

quelle existent nos gros chevaux les causes

qui contribuent à la conservation de cette race

firécieuse. On trouvera que les jumens pou-

inières ne sont pas toujours laissées à 1 état

de liberté dans les pâturages, mais qu'ellcs'ga-

gnent par leur travail et reçoiventà l'écurie une

nourriture substantielle; on reconnaîtra que

les poulains mâles de cette race se vendent faci

lement, et qu'ils reçoivent dès leur jeune âge

de bons alimens eu suffisante quantité , par

suite de l'intérêt prochain que le premier

possesseur espère en retirer. On s'assurera

que, passés dans d'autres mains, ils ne sont

pas moins bien traités, pour qu'ils puissent

travailler aussitôt que possible et être reven

dus sains et en bon état à l'âge adulte. On se

convaincra que, d'après ces méthodes, chaque

cultivateur appelé .à faire justement ce

oui lui convient le mieux, est d'autant plus

disposé à se livrer à des dépenses, qu'il espère

plus prochainement en retirer le bénéfice.

Généralement l'élève se partage, comme

nous venons de le voir pour les chevaux de

race boulonnaise ; nulle part cette industrie

ne peut mieux se connaître que dans les loca

lités où la race a toute sa perfection ; nous

voulons parler du boulonnais d'abord, où

naissent les poulains, et du Vimeux «t du pays

de Caux, où ils émigrent pour finir de s'é

lever.

Dans le Boulonnais, où le travail de la terre

se fait avec des jumens, les cultivateurs s'a

donnent à la multiplication des poulains ; ils

gardent des femelles en quantité suffisante

pour remonter leurs écuries ; le surplus est

vendu; les mâles sont tous vendus, soit dans

leur première, soit dans leur seconde année,

selon les prix plus ou moins avantageux qu'en

trouvent les propriétaires et la quantité de

fourrages qu'ilsont à faire consommer. Le cul

tivateur étant débarrassé du soin de continuer

l'élève des poulains, la reproduction attire

toute son attention; et comme la vente est

communément facile, assurée, et qu'elle ne se

fait pas attendre, qu'on peut compter sur

cette spéculation faite en grand pour réaliser

de l'argent, l'entretien des jeunes animaux

est loin d'être réglé avec parcimonie. C'est

déjà un point fort important à leur complet

développement, que dans leur jeunesse ils

soient bien soignés.

Achetés par des habitans du Vimeux et du

pays de Caux, les poulains continuent de se

trouver dans les meilleures conditions; chez

leurs seconds possesseurs, les soins leur sont

donnés avec d'autant plus d'intelligence que

là ne se trouvent pas de jumens poulinières

en grand nombre, pour partager l'attention

et les dépenses des propriétaires. Il est rare

que dans le Boulonnais comme dans le

pays de Caux, les poulains et les jeunes che

vaux n'aient pas mangé de grain , et l'on

conçoit que ce régime contribue à la

bonté de leur tempérament. Tout ce qu'on

peut reprocher aux usages suivis dans l'élève

de cette race, c'est que les pouliches qui n'é-

migrent pas, qui ne sont pas vendues et re

vendues, sont moins bien traitées; mais c'est

un inconvénient auquel l'aisance des cultiva

teurs et leur esprit de prévision pourraient

seuls remédier.

Partout l'élève des gros chevaux n*est pas

partagée, comme cela vient d'être indiqué,

entre les cultivateurs qui font naître les pou

lains et ceux qui en continuent l'élève ; il est

des fermiers qui, dans le ' pays de Caux et

ailleurs, ont des jumens poulinières. Partout

la culture n'est pas dirigée de manière à pou

voir permettre la consommation du grain,

élément indispensable de la vigueur des che

vaux, mais alors aussi la race s'altère; nourrie

avec des fourrages oui, sous plus de volume,

contiennent moins de parties nutritives, elle

a le ventre plus développé et plus long: elle

devient moins bonne, lors même qu'en appa

rence elle ne changerait pas dans sa forme

extérieure; elle appartient, comme le disent

les marchands, aux mauvais pays. Les chevaux

picards, ils le savent bien, n'ont que rarement

la bonté de ceux de la Haute-Normandie.

§ IL Race poitevine mulatsière.

Moins répandue et moins nombreuse que

la race boulonnaise, la race poitevine mu-

lassière ne laisse pas que d'être encore fort

considérable et de mériter l'attention des cul

tivateurs et de l'administration. Au moins

aussi volumineux que nos chevaux de la Pi

cardie, de l'Artois, de la Haute-Normandie,
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les poitevins ne les valent passons les rapports

des formes el du tempérament. Leur char

pente osseuse très développée les rapproche

de la race flamande; leur croupe est plaie,

le flanc un peu long, les jambes sont garnies

d'une énorme quantité de crins, les pieds

plais el faibles. Si l'on ajoute à ces caractères

que les yeux sont pelils, el que la vue se perd

souvent par suite des attaques de la fluxion

périodique, on ne concevra pas d'abord ce

qu'offre d'avantageux une race aussi mal

construite el d'un tempérament qui indique

autant de mollesse el de nonchalance. Ce a est

pas d'uue manière absolue , mais seule

ment d'une manière relative , que cette

race doit être jugée; considérée isoiémenl

elle devrait être changée; envisagée comme

elle doit l'être dans ses rapports avec une in

dustrie tort lucrative pour le Poitou et fort

utile à beaucoup d'autres parties de noire

pays, la production des mulets, elle doit être

conseï vee a peu près telle qu'elle est, avec ses

deiauls qui devienueul des qualités.

Les cultivateurs ont reconnu qu'accouplée

avec le baudet elle retenait plus sùremenl

que toute autre race, ce qui pourrait peut-

être dépendre de son tempérament lympha

tique. L expérience leur a prouvé aussi que la

mauvaise corne el la mauvaise vue ne se trans

mettaient pas aux miiicts, mats que ceux-ci ,

considération fortimportante, héritaient d'un»

taille et d un développement qu'on ne peut ob

tenir de juiueus puis svelles et plus énergi

ques.

La race poitevine a sa souche dans les ma

rais des depai'.cmeus de la \ endee el de la

Chareute-inler eure, parmi lesquels ou peut

citer ceux de Luçou et de La Kochelle. Llle

commence à s'i lever presque complètement

à l'étal sauvage, dans des patinages humides

où elle demeure unit el jour, eu hivei comme

en éie, circonstances qui lui lonl acquérir un

tempérament 1res mou; elle se multiplie

aussi dans les établissemens situés autour de

ftiorl, de Afellc, el dans plusieurs autres par

ties de la plaine du Poitou où l'on se livre à

la production des mulets; mais la race n'eu

vient pas moins originairement des marais

qui boideul la mer. Les poulains mâles quit

tent ces lieux humides dans un âge peu

avancé; amenés dans le lierry el même la

Beance, ils gagueul une meilleure constitution

que s'ils étaient restés dans le lias-Poitou;

leur émigration prévient la plupart du temps

les attaques de la fluxion périodique , el l'on

eu tail ainsi des chevaux lourds qui convien

nent aux travaux aratoires, beaucoup de pou

liches abandonnent aussi les marais dans leur

première ou leur deuxième année, pour être

transportées dans d'autres parties du Poitou.

Les éleveurs de mulets, notamment ceux des

Deux-Sèvres, prêtèrent les pouliches qui ont

une robe noire, une lorte croupe, 1rs membres

gros el garnis de longs poils , et qui pro

mettent beaucoup de développement. Les

loues les plus renommées pour la vente

des poulains et pouliches de race mu-

lasstèie sont celles de Maraus , de Muaillé,

de Surgères, de Kochefort, de Pom-l'Abbé, de

Sanjon, etc.Quoique les pou Itehes s'y trouvent

souvent eu nombre considérable, la pioduc- I que le cheval de trait de la Bretagne, qui s'é

lion de ces femelles ne suffit pas aux besoins I 1ère dans fat parties les mieux cultivées dt

des éleveurs de mulets, qui sont forcés de se

pourvoir de jumens bretonnes ne valant pas,

pour la uuilasse, les jumens poitevines.

§ III. Race franc-comloUe.

Une autre race à classer avec la poitevine,

parmi les gros chevaux communs , est celle

qui s'élève dans la Franche-Comté. Seu

lement , tandis que les animaux du Poi

tou s'éloiguenldes boulonnais par plus de vo

lume et un tempérament plus lymphatique,

les productions de la Franche-Comté eu dif

fèrent par d'autres caractères. Leurs formes

sont moins massives, la téte est plus pyrami

dale; ils ont les oreilles droites, 1 encolure un

peu grêle et le poitrail un peu serré pour un

Cheval de trait, les hanches saillantes et la

croupe courte. De la réuuion de ces caractères

il résulte qu'il y a un air de famille entre eux

et les chevaux de la Suisse et de beaucoup de

parties de l'Allemagne. Cela n'a rien d'éton

nant , si l'on réfléchit que le voisinage a du

mêler les races, et que beaucoup de poulains

sont achetés en Suisse pour finir de s'élever

dans la Franche-Comté, et plus particulière

ment dans le département de la Haute-Saône.

Quoi qu'il en soit de ces migrations des

productions de la Suisse dans la Franche-

Comté, les poulains mâles de plusieurs parties

de ce dernier pays ne restent pas non plus

chez les propriétaires qui les ont fail naître;

les déparfemens du Doubs et du Jura , à

quelques exceptions près , commencent l'é

levé , tandis que celui de la Haute -Saône

achète les poulains pour les faire travailler.

Au moyen de ces méthodes économiques

et de sou voisinage avec la Suisse , la Fran

che-Comté livre au commerce à assez bas

prix des chevaux de trait, pour la plupart hon

gres, qu'on voit attelés aux petites voitures

comtoises qui traversent la France. Elle four

nit quelques chevaux moins lourds, qui, à dé

faut d'animaux d'autres races, sont employés

au service des voitures publiques du sud-est

de notre patrie. Mais il est fort rare que, com

me chevaux de trait, ces productions vaillent

celles de la race boulonnaise, et que pour un

travail un peu plus rapide elles égalent les

chevaux percherons et bretons.

$ IV. Races percheronne et bretonne.

En traitant dans le même paragraphe des

races percheronne et bretonne, nous voulons

faire voir que beaucoup de ressemblances

existent entre elles, sans vouloir affirmer

qu'elles puissent être toul-à-fait confondues.

Bien qu'elles présentent beaucoup d'analogie^

que toutes deux conviennent parfaitement

au service de nos diligences, que beaucoup

de poulains bretons finissent de s'élever

dans le Perche, elles présentent quelques dif

férences. Le cheval tout-à-fait percheron a

plus de taille; if a la téte moins chargée de

ganache et mieux attachée, l'encolure et les

jambes moins garnies de crins, le garrot est

mieux sorti , T'épaule plus plate, la crou

pe est moins courte, les jarrets sont clos, et

au total il est moins commun que le cheval

breton; ou, pour parler avec plus de précision,
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cette province ; car dans les localités encore

un peu sauvages qui n'y sont que trop com

munes , il ne faut pas s'attendre à la produc

tion de chevaux d'autant de valeur.

Les chevaux percherons ont la plupart

une robe grise. Les meilleurs se vendent it

l'âge de quatre ou cinq ans, aux foires de

Chartres. Les plus purs percherons naissent

et s'élèvent dans le département d'Eure-et-

Loir. Les environs de Chàteaudun et de Mon-

doubleaii produisent des poulains recherchés.

Des cultivateurs de plusieurs autres arrondis-

semens entretiennent des jumens pouliniè

res, et beaucoup achètentdes poulains pour en

continuer l'élève.

Le cheval de trait breton se trouve dans

les cantons peu éloignés des bords de la mer

des départemens d'Ille-et-Vilaine, des Côtes-

du-Nord et du Finistère. M. de la Roche-Ay-

mon (Traité de la Cavalerie) en a vu partager

l'élève entre les cultivateurs de Dol, Dinan,

Lamballe, Paimpol, Saint-Brieuc, Poutrieux,

Tréguier, Lannion, Morlaix, Lanmeur, Saint-

Pol ; et dans le Finistère, ceux de Pont-

l'Abbé, Plonrez, etc., les uns se livrant encore

dans la Bretagne, comme dans beaucoup d'au

tres endroits, à la production des poulains, et

lesautres achetant ces poulains pour les élever.

Le prix des poulains, à l'âge d'un an, est

déjà fort élevé. Ils sont bien nourris sans

être excédés de travail, et ils reparaissant, à

l'âge de quatre ans, aux foires de Dinan, de

Tréguier, de Paimpol, de Lannion, de Lam

balle et de.Quimper, où ils sont vendus pour

toutes sortes de services, depuis 600 jusqu'à

800 francs, et même au-delà.

Différant entre eux par la taille, ils n'en

conservent pas moins beaucoup de caractères

communs qu'ils doivent à l'ancienneté de leur

race ; ce sont toujours des télés courtes, car

rées , à chanfrein large, droit ou camus;

des ganaches très fortes ; des yeux vifs, qui

paraissent petits à cause de la grosseur des

arcades orbitaires; des encolures droites, des

reins larges, des membres musculeux , des

paturons courts, et, au total, des formes ra

massées que présentent ces animaux.

La possibilité de les employer dès leur jeu

nesse aux travaux aratoires, le haut prix qu'ils

atteignent, la certitude qu'ont les cultivateurs

de les vendre facilement , parce que la con

sommation s'en augmente tous les jours pour

le service des voitures publiques et du rou

lage ; toutes ces causes reunies rendent

l'élève de ces chevaux si profitable qu'elle

est loin de rester le partage des cultivateurs

delà Bretagne: elle se répand au contraire

dans beaucoup d'exploitations, notamment

entre la Seine et la Loire.

Si l'on se rappelle ce qui a été dit de la

race boulonnaise ou cauchoise, qui, née pour

ainsi dire sur les bords de la mer, s'est répan

due dans le nord de la France,on trouvera une

notable analogie entre cequi se fait remarquer

dans la Picardie et la Haute-Normandie, d'une

part, et ce qui se voit d'une autre part quand

on est passe sur la rive gauche de la Seine.

Là, comme de l'autre côté du fleuve, se re

trouve en effet une race prédominante, la bre

tonne; et, comme de l'autre côté, elle tire son

nom du pays qui borde la mer. La grande dif

férence vient de ce que le* chevaux bretons

fie sont pas seuls , même dans les départe

mens et les cantons les plus fertiles , mais

qu'ils se trouvent occuper le pays avec la race

normande propre au carrosse, qui doit être

classée dans une autre catégorie. Une consi

dération est encore à placer ici; c'est que tan

dis qu'à partir de la rive droite de la Seine les

travaux aratoires se l'ont aumoyenderhevaux,

le bœuf devient le compagnon du laboureur

dans plusieurs parties d'entre la Seine et la

Loire.

§ Y. Chevaux poitevins de diligence, d'artillerie et de

cavalerie.

Au-delà de la Loire il devient rare de voir

l'élève du cheval de trait et du cheval de dili

gence conserver autant de développement

qu'entre la Seine et la Loire. Une exception

existe cependant bien frappante, et elle a déjà

été signalée; elle consiste dans la production de

la race mulassière du Poitou.Mais on aurait une

bien finisse idée de l'élève du chevaldansce pays,

si l'on supposait quelePoitou, et même seule

ment le Bas-Poitou, ne se livre qu'à la produc

tion de la race mulassière. Des habitants qui

peuvent faire autorité, entreautres M. Bujault,

cultivateur près de Melle, déplorent sa rareté

elson insuffisance pourlapropagationdu mulet,

et son remplacement par une race plus légère,

plus élégante, obtenue en grande partie par

l'emploi d'étalons normands de la plaine de

Caeu, donnés par l'administration des haras.

La race mulassière est, selon toute proba

bilité, celle qui est naturelle à la plupart des

marais qui se trouvent près des bords de la

mer, depuis Paimboeuf jusqu'à lîlaye, c'est-à-

dire depuis l'embouchure de la Loire jusqu'à

celle de la Gironde. Une première cause, le

dessèchement plus ou moins complet de ces

marais, a du influer sur la race qui s'élève à

l'étal de liberté. D'autres moyens ont eu aussi

leur part d'influence. L'établissement des

prairies artificielles a permis à des cultiva

teurs soit du Poitou, soit d'autres provinces,

de retirer des marais un plus grand nombre

de poulains, et de corriger, par l'emploi d'ali-

mens plus nourrissaus, l'influence de la nour

riture aqueuse qui a contribué à la formation

de la race | oiteviue. Les croisemens l'ont mo

difiée. Les dépôts d'étalons de Saint-Maixent,

(Deux - Sèvres), et de Saint -Jean- d'Angély

(Charente- Inférieure), placés à la proximité

de cantons abondans en jumens poulinières,

ont agi sur la race d'une manière d autant plus

sensible que des remontes de cavalerie ont

été faites en grand nombre dans le Poitou, et

que l'élève du mulet a dû être gênée à plu

sieurs reprises par la perte de Saint-Domin

gue et d'autres circonstances politiques.

Les cultivateurs poitevins, sollicités de dif

férentes manières, ont créé des chevaux pour

beaucoup de services, sans établir de races

bien distinctes. Des cultivateurs des parties

centrales de la France et des nourrisseurs

normands achètent les produits qui promet

tent de devenir propres au service des dili

gences, ou bien à celui du carrosse et de la

grosse cavalerie, selon leur développement.

C'est dans le département de la Charente, eu

gagnant le Limousin, qu'émigrent les |joulains

les plus légers, dont on fait des chevaux de



898 ANIMAUX DOMESTIQUES : DES CHEVAUX ET DE LEUR ÉLÈVE. liv. m.

cavalerie légère et de dragons. Les foires les

Ïilus renommées pour la recherche de ces pou-

ains légers sont celles de Saint-Jean-d'Angély,

deMatha,deNeuvicq,deBallans, de Pons (Cha

rente-Inférieure), et celles de Rouillac,de Jar-

nac, de Ruffec (Charente): tandis que plus au

nord, à Saint-Maixent (Deux-Sèvres) etaSaint-

Gervais(Vendée), l'on trouve eu bien plus grand

nombre les carrossiers et les chevaux de di

ligence. On reproche a ces chevaux de dili

gence d'être trop élevés sur jambes, de ne

Cas présenter la solidité et la résistance des

retons et des percherons, et d'avoir des pieds

plats et faibles. On reproche aussi aux chevaux

plus légers d'avoir une charpente osseuse trop

développée et surtout une tète trop grosse et

pesante; on leur reconnaît aussi des pieds

plats. Et en général, cette largeur des pieds

est le caractère le plus constant de tous les

chevaux élevés dans les marais du Poitou.

Sous beaucoup d'autres rapports, ils diffèrent

considérablement entre eux, et ne peuvent

constituer de races distinctes; nous n'en avons

parlé que parce qu'ils se trouvent dans le Poi

tou en grande quantité.

§ VI. Race navarrine.

Il est bon de rappeler, avant de parler de la

race navarrine, une réflexion qui s'applique à

cette race et à toutes celles qui lui sont ana

logues par leur énergie, joiute à leur peu de dé

veloppement, et qui sont naturelles au midi

de la France, à l'Auvergne et au Limousin ;

toutes oes races sont loin d'avoir autant de

valeur, eu égard à l'état de notre civilisation,

que celles qui sont bien plus communes et

moins agréables.

Nous rappelons aussi que les chevaux nobles

et légers paraissent ne pouvoir être tous con

fondus ensemble, mais qu'ils se rapprochent

au contraire, soit du type andalous, soit du

type anglais ; et nous ajoutons que les navar-

rins semblent devoir être classes plutôt dans

la première catégorie que dans la seconde.

SousMa dénomination de navarrins,l'on peut

comprendre les petits chevaux qui se rencon

trent dans les Hautes et Basses-Pyrénées ,

l'Ariège , la Haute-Garonne d'abord , et dont

on retrouve des traces dans la plupart des

produits d'entre les Pyrénées et la Dor-

dogne , et un peu au-delà de cette rivière.

L'ancienne race , que les croisemens tentés

par l'administration des haras n'ont pu faire

disparaître , possède encore les qualités et les

défauts des chevaux espagnols , et nommé

ment des andalous ; elle a , quand elle est

Îiure , leur téte un peu longue et busquée ,

eur étoffe, leurs allures un peu raccourcies

à la vérité , mais solides , pleines de grâce et

de souplesse.

Il est intéressant de voir comment , par

un système qui a réussi à l'étranger, on a fait

plus de mal que de bien à cette ancienne race.

Nous laissons à un officier des haras,M. le comte

de Lastic Saint-Jal, le soin de prouver quelles

conséquences a présentées la pratique des

courses publiques pour la race navarrine.

Après nous avoir dit que la race navarrine

est moins dégénérée qu'on ne le suppose ,

qu'autrefois on recherchait pour l'entretenir

a«s étalons andalous, à cause de la liberté de

leurs mouvemens et de la force de leurs

membres , qui corrigeait la trop grande fi

nesse des jumens navarrines; que plus tard,

en 1779, on se servit avec avantage de plu

sieurs étalons arabes , en même temps que

les hussards de Belzunce , de Chamboran et

de Berchiny avaient , à poste fixe , dans le

Bigorre , le Béarn et la Navarre , des officiers

de remonte, M. le comte de Lastic passe à

l'examen de ce qui s'est fait bien postérieu

rement , quand d'abord les remontes cessè

rent de se faire avec autant de suite , et

qu'en même temps les courses prirent fa

veur dans l'arrondissement de Tarbes. Les

courses de Tarbes furent instituées en

1807; on n'y vit paraître d'abord , dit M. le

comte de Lastic, que des productions d'éta

lons du pays; celles des andalous arrivèrent

ensuite ; mais lorsque les produits des arabes

parurent, tout fut éclipsé. Malheureusement,

ajoute-t-il , ceux de ces coureurs qui mon

trèrent le plus de vitesse provenaient des

étalons les moins pourvus de corps et de

membres , de ceux qui avaient précisément

les défauts du pays, et il en résulta que

les propriétaires , excités par l'appât du

gain dans les environs de Tarbes, ne s'at

tachèrent plus qu'à ces productions inutiles

pour les services auxquels nous consacrons

les chevaux.

M. de Lastic ajoute qu'il faut s'éloigner de

Tarbes , assister aux distributions de primes

de Bagnères, de Vie et de Lourdes , pour trou

ver des chevaux plus près de terre , ayant

plus d'étoffe et de membres , et conservant

encore tout autant de distinction que cela est

nécessaire ; et il en conclut que, pour l'admi

nistration des haras , le seul moyen de com

battre les fâcheux changemens qui se déve

loppent dans la race navarrine serait de ne

filuscéderà l'ignorance des propriétaires dans

e choix des étalons.

Quant à nous , et sans nous arrêter à dis

cuter si cette conclusion est bien celle qui de

vrait être déduite des faits exposés , tout ce

que nous avons voulu prouver c'est que, sous

1 influence de pareilles causes , savoir le peu

de suite donné aux remontes de cavalerie , et

la tendance qu'ont les propriétaires à rendre

plus légère et plus nerveuse une race à la

quelle on doit reprocher en première ligne

son extrême finesse, il est impossible d'ad

mettre que les méthodes soient bonnes , et

dans le cas de donner les plus grands béné

fices. Aussi, depuis 1807 , a-t-on vu beaucoup

de cultivateurs du midi s'adonner , avec rai

son , à l'élève du mulet , malgré la taille peu

élevée des produits en ce genre que donnent

leurs petites jumens.

S VIL et auvergnate.

De même que la race navarrine , les races

du Limousin et de l'Auvergne s'éloignent

beaucoup du type anglais. Sous le rapport des

formes , les fesses sont un peu maigres , les

jarrets coudés et clos , le paturon est un peu

long, le pied naturellement un peuencastelié,

les reins sont plus longs, et le corps est plus

cylindrique que dans la race anglaise.

| Sous le rapport des allures la réputation de

ces chevaux est établie depuislong-temps;on les
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a toujours cités ^particulièrement ceux du Li

mousin, qui sont les plus connus, comme très

agréables et très sûrs à monter, et réunissant

toutes les qualités du cheval de manège et de

guerre. On leur a toujours reconnu également

de l'ardeur et de la résistance, quoiqu'ils

soient un peu hauts sur jambes, et que l'on

puisse leur reprocher trop de finesse dans

les membres.

Elevées pendant une grande partie de l'an

née à l'état de liberté et sans qu'on pressât

leur accroissement par une nourriture abon

dante , les races dont nous parlons étaient

longues à se former, n'acquéraient que fort

tara tout leur développement et toute leur

force , et ne pouvaient guère être utilisées

avant six ans. Quoique plusieurs propriétaires

aient changé le régime que tous les éleveurs

faisaient autrefois suivre à leurs poulains,

le fait est qu'en général les chevaux du Li

mousin et de l'Auvergne se forment encore

lentement. M. Rodet , autrefois vétérinaire

dans les' hussards de la garde royale , nous

en a fourni la preuve positive par ses ob

servations faites sur les remontes de ces che

vaux ; il établit par des chiffres que , mis

au service à cinq ans , d'après les réglemens

militaires , ils éprouvent beaucoup de mala

dies , dues à ce qu'à l'âge de cinq ans

les chevaux limousins ne sont pas encore

formés.

Si l'on ajoute à ce défaut , qui est grave ,

Sue les chevaux auvergnats n'ont guère plus

e taille que les navarrins, que dans le Li

mousin la taille ne s'élève qu exceptionnelle

ment chez quelques propriétaires en petit

nombre ; si Pon réfléchit , en outre , que la

fluxion périodique est loin d'être une maladie

inconnue , on aura la contre-partie des éloges

que méritent ces chevaux ; et si l'on ajoute

ensuite que le goût de l'équitation a beaucoup

diminué en France , que les personnes qui se

servent de chevaux de selle, et qui les paient

le mieux, ont pris l'habitude de monter a l'an

glaise, que la taille et la force des chevaux

sont maintenant plus estimées encore qu'au

trefois , et que les remontes de cavalerie ne

se sont pas toujours faites avec suite ni avec

esprit de prévision , il sera facile de conce

voir que l'élève du cheval doit rapporter peu

de bénéfice dans le Limousin , l'Auvergne et

les départemens voisins de ces deux pro

vinces , et qu'elle éprouvera bien des modifi

cations à mesure des progrès que doit faire

l'économie rurale. En attendant , le malaise se

démontre par les difficultés qu'éprouve le

commerce des poulains mâles , les demandes

faites à l'administration pour l'acquisition de

ces poulains , et la création des dépôts de

poulains , par la détermination qu'ont adoptée

des éleveurs de se livrer à la propagation du

mulet, et enfin parles modifications qu'on

cherche à introduire par les croisemens.

Sous l'ancienne administration des haras , de

1761 à 1791 , les étalons barbes qui furent

placés à Pompadour obtenaient en général la

préférence ; a une époque plus rapprochée ,

dès 1806 et un peu auparavant , des étalons

arabes passèrent pour faire quelque bien à la

race limousine ; et depuis fort peu de temps

on essaie de la modifier par des étalons an

glais du haras de Pompadour et du dépôt

d'Aurillac. Nous verrons plus tard ce qu'il est

permis d'espérer de ces divers croisemens.

$ VIII. Race» normande! de tilbury, de carrosse et de

grosse cavalerie.

La Normandie, ou mieux la partie de la

Normandie située sur la rive gauche de la

Seine , ne comprend pas seulement beaucoup

de pays d'élève , elle est aussi la contrée sur

laquelle sont dirigées beaucoup de produc

tions chevalines d'autres provinces ; elle

commerce beaucoup en chevaux et on ren

contre dans les foires des animaux de toutes

figures. Déjà cependant se reconnaissent dans

les marchés des productions tout-à-fait nor

mandes]; mais les meilleures ayant le plus de

valeur, étant plus recherchées, y paraissent

assez rarement , en sorte que c'est dans les

écuries des marchands , et encore mieux chei

les éleveurs, que la race peut être étudiée.

On distingue, dans les races normandes de

luxe , les chevaux qui sont élevés dans la par

tie du département de l'Orne connue sous le

nom de Merlerault, de ceux qui appartiennent

aux départemens de l'Eure, du Calvados et

de la Manche. De tous temps la taille des

premiers a été moins haute en raison de la

nature des pâturages qui) sont substantiels,

sans être très abondants ; de tout temps aussi

ils ont été nourris à l'état de liberté, si ce

n'est pendant les temps les plus rigoureux de

l'hiver, et sans travail jusqu'à l'âge adulte.

Sous l'influence de ce régime , l'ancienne race

donnait de bons chevaux de selle, assez cor

sés, fort estimés, dont un grand nombre

étaient achetés pour les écuries du roi et des

princes. Cet état de prospérité, qui diminuait

déjà à la fin du dernier siècle par suite de la

mode qui faisait rechercher les chevaux an

glais , reçut un rude échec en 1789 et dans les

années suivantes. Il reprit un peu , il est vrai,

dans les belles années de l'empire, mais jamais

il ne s'est reproduit tout-à-fait ; et maintenant,

quoique les cultivateurs aient employé les éta

lons anglais du haras du Pin et que les che

vaux de Merlerault aient tous les caractères des

chevaux anglais et soient souvent vendus

comme tels, ils ne sont pas en grand nombre.

Les acheteurs leurreprochent un caractère sau

vage et difficile qu'ilsattribuent àleur genre d'é

ducation et qui n'est pas corrigé par l'habitude

qui existe de châtrer les poulains dans un âge

peu avancé. De leur côté, les nourrisseurs pré

tendent que des chevaux qu'ils gardent cinq ans

sans en tireraucune espèce de profi t,et qui tous

ne réussissent pas, leur donnent rarement un

bénéfice suffisant. Dans de pareilles conditions,

les herbagers du Merlerault entretiennent

peu de jumens, et quelques-uns d'entre eux

vendent les poulains qu'ils font naître à des

propriétaires de l'Eure et du Calvados, ofi ils

acquièrent plus de développement. C'est un

malheur que cette race ne prospère pas davan

tage. Dans le Merlerault, la fluxion périodique

est une maladie inconnue , au contraire de ce

qui se remarque dans le Limousin et l'Auver

gne; la pousse, le cornage ne régnent pas

davantage. Ce sont autant de conditions fa

vorables. Le caractère de rusticité reste

comme obstacle : il a déterminé la forma

tion d'une association à la tête de laquelle
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s'est placé M. le vicomte d'Aure, qui s'occupe

d'acheter et de dresser ces chevaux un peu

sauvages avant de les livrer aux amateurs.

Si de leur côté les nourrisseurs emploient une

méthode un peu moins dispendieuse, il est

possible que cette race obtienne plus de fa

veur et prenne plus d'extension.

L'élève des chevaux de luxe se fait sur une

plus grande échelle dans le Calvados et la

Manche que dans l'Orne. Le seul avantage

cju'ils présentent consiste dans leur taille plus

élevée et leur développement rapide ; mais la

première de ces qualités constitue un avantage

très grand pour la vente , et la seconde un

Ïtoint essentiel à calculer pour l'économie de

'élève ; car en raison de la disposition qu'ont

ces animaux à se développer en peu de temps,

ils peuvent travailler bien plus tôt, et coû

tent beacoup moins à élever. Les Normands

n'ont pas manqué d'user de ces dispo

sitions. Le commerce des poulains s'est

établi dans leur pays comme dans le nord de

la France, la Bretagne, le Perche, le Poitou;

certains cantons se sont trouvés placés pour

s'adonner surtout à faire naître des poulains,

d'autres à les utiliser dans les travaux aratoi

res jusqu'à leur complet accroissement. Beau

coup de parties de la vallée d'Auge, du Co-

tentinetdu Bessin offrent des poulinières con

sacrées à la reproduction, et qu'on laisse dans

les pâturages pendant la plus grande partie de

l'année, et quelquefois pendant toute l'année.

Les cultivateurs de la plaine de Caen, qui pos

sèdent des jumens en plus petite proportion,

s'adonnent principalement à continuer l'élève.

Il est fâcheux qu'on soit en droit de repro

cher à beaucoup d'éleveurs d'abuser des qua

lités de la race normande. Les pouliches sont

couvertes dès l'âge de deux ans, et quand elles

sont vendues dans leur cinquième année, elles

ont déjà mis bas deux fois. Les poulains ne

sont pas non plus attendus davantage, on ne

les ménage pas toujours assez dans le travail

qu'on exige d'eux et surtout on ne les nourrit

pas assez bien. La coutume est de les engraisser,

peu de temps avant l'époque des foires, dans

des écuries chaudes, sombres et humides,

avec les alimens les plus subtantiels, le sain

foin, l'avoine, les farineux, et quelquefois le

blé bouilli. Sous l'influence d'un pareil ré

gime, les chevaux normands peuvent bien

acquérir de l'ampleur dans les formes à cause

des excellens pâturages dans lesquels on les

élève; ils peuvent bien avoir des formes agréa

bles, parce que les appareillemens pour la gé

nération sont bien dirigés; ils peuvent bien

avoir au moment de la vente une apparence

de vigueur et de force; mais il est fort rare

que, mis au service, ils ne présentent pas beau

coup de mollesse, jusqu'à ce que par l'emploi

de l'avoine on parvienne à modifier leur tem

pérament.

Aux causes qui leur donnent une mauvaise

constitution il faut ajouter l'usage d'employer

à la monte des poulains beaucoup trop jeunes.

Nous reconnaissons à la vérité que l'intro

duction de quelques étalons anglais, qui com

mencent à acquérir de la réputation, contri

bue à faire abandonner les poulains étalons;

nous applaudissons à la tendance manifestée

par l'administration des haras de placer en

Normandie ses meilleurs chevaux anglais.

Nous publions avec plaisir que déjà la race

anglaise a changé d'une manière avantageuse

des productions de la Normandie, et nous

sommes persuadés qu'il ne s'agit que de con

tinuer avec sagesse et persévérance dans cette

direction pour obtenir la majeure partie des

chevaux à la fois grands et légers, qui sont

demandés pour le luxe : mais ces améliora

tions récentes et encore incomplètes ne de

vaient pas empêcher que l'emploi des éta

lons trop jeunes ne fût signale comme une

cause d'avilissement.

Sans anticiper sur des considérations qui

seront mieux placées à l'article croisement,

l'indication des formes de la race normande

fera déjà pressentir comment elle peut être

améliorée. La race normande propre aux atte

lages a de la hauteur et de l'ampleur; elle a

le système osseux assez développe ; la tête, qui

était busquée et que l'on tend à rendre carrée,

est un peu trop grosse; l'encolure, qui a une

longueur suffisante pour des allures rapides,

conserve assez de force pour dissimuler un

peu le volume de la tête; l« garrot n'a pas

toute la hauteur désirable, la poitrine n'a pas

assez d'étendue depuis le dos jusqu'au ster

num, la dernière côte ne se prolonge pas as

sez en arrière, et les flancs sont trop longs;

la croupe horizontale est assez bien garnie de

muscles, l'avant-bras et la jambe sont longs et

larges, le jarret est fort, un peu coudé, les ca

nons sont courts, la région digitée estcourte et

le sabot rond et bien proportionné. Avec ces

qualités et ces défauts, avec une robe bai es

timée dans le commerce, les chevaux nor

mands se sont vendus pendant longtemps à

des prix assez élevés, et ils ont fourni les atte

lages de luxe de la capitale; ils se vendraient

encore fort bien et s'écouleraient plus facile

ment s'ils pouvaient être employés avec sécu

rité immédiatement après leur acquisition.

§ IX. Vices de l'éducation dei chevaux

Quelque nombreux que soient les vices qui

existent dans l'élève de beaucoup de chevaux

normands, leur énumération serait incom

plète si les inconvéuiens du retard apporté

dans la pratique de la castration et si la fré

quence du cornage n'étaient pas signalés.

La castration se pratique sur les chevaux

de la plaine de Caen, non pas avant la vente,

mais immédiatement après, sur le champ de

foire. Le vendeur présente un cheval entier,

inquiet, en apparence vigoureux, pléthorique,

disposé à beaucoup de maladies inflammatoi

res, et notamment, à cause de son âge, à la

gourme et aux inflammations des conduits

respiratoires. L'acheteur qui doit le vendre

châtré est dans l'obligation de faire prati

quer l'opération; mais alors tout change. Le

malade est nourri médiocrement avec des ali

mens peu échauffons et notamment du son,

autant par économie que par nécessité pour la

sa nie de l'animal. Il est très rare qu on ne

soit pas obligé de le saigner; il faut que, pen

dant sa convalescence, pendant la révolution

mie détermine dans son économie l'ablation

des organes de la génération, il soit dressé

tant bien que mal, en peu de temps, pour pou

voir être revendu. Il serait bien étonnant que

de nombreux mécompte* ne se fissent pas
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remarquer soit chez le marchand, soit plutôt

chez l'acheteur définitif. Aussi les désappoin-

temens sont communs chez l'un et chez l'au

tre par l'effet de toutes ces causes réunies, et

en particulier par le retard apporté dans la

castration.

Pratiquée dans un âge aussi avancé , cette

opération ne peut influer comme cela serait à

désirer sur les formes des animaux, puisque

déjà elles existent, et que celles qui dépendent

de la disposition du squelette sont à jamais

fixées. Il résulte de la castration faite dans

le jeune âge que la tête et l'encolure, le garrot,

les épaules s'amincissent et s'allègent, et que

l'avant-main prend plus de légèreté , condi

tions avantageuses à tous les chevaux de luxe.

Ces changemens dans les formes ne peuvent

s'opérer dans les chevaux coupés à 5 ans , ou

bien ils ne sont pas aussi complets, aussi

suivis, et il peut en résulter plus de mal que

de bien. La castration dans tous les quadru

pèdes tend à diminuer, nous venons de le

dire, le volume de la tète et celui de l'enco

lure; mais faite à 5 ans elle ne peut agir éga

lement sur les os qui composent la tète et

sont entourées de peu de parties molles , et

sur l'encolure dans la composition de laquelle

existent beaucoup de muscles et beaucoup de

graisse, dont les molécules se déplacent par

le mouvement vital plus facilement que celles

des os. Alors il arrive dans ces chevaux châtrés

tard que la tête reste grosse tandis que le cou

maigrit et s'amincit, et qu'en définitif l'ani

mal peut avoir une grosse tête'supportée par

un long cou , et ce qui contrarie toutes les

sages dispositions de la nature.

La castration , faite alors que les organes

génitaux sont tout-à-fait développés et jouis

sent de toute leur action, est plus dangereuse

que si elle était faite plus tôt; cela n'a pas

besoin de démonstration. Exécutée dans les

jeunes animaux, elle aurait l'avantage de per

mettre de conserver ensemble les poulains

châtrés et les pouliches, et de faciliter l'élève;

elle contribuerait à détourner les éleveurs de

leur fâcheuse habitude de faire étalonner les

poulains ; en sorte que lorsqu'on examine l'u

sage normand de conserver entiers des che

vaux de luxe, qui nécessairement doivent être

châtrés avant d'être mis en service, on n'y

trouve d'abord que des inconvéniens. En y

réfléchissant, cependant, on s'explique :

i* que les cultivateurs ont un léger avantage

à se servir pour leurs travaux aratoires de

poulains entiers ; 2° qu'ils n'ont pas à suppor

ter ni les frais ni les risques de l'opération

tels petits qu'on les supposera; 3° on re

connaîtra comme excuse principale de leurs

méthodes qu'ils échappent ainsi aux consé

quences d'une législation fâcheuse sur les

vices rédhibitoires qui prolonge au-delà de

toute raison ladurée de la garantie du vendeur.

En mettant les acheteurs dans la nécessité

de châtrer leurs chevaux, et en les forçant à

faire acte de propriété et à dénaturer la chose

vendue, les marchands normands échappent à

tous les risques d'une garantie de 30 jours;

ce qui n'est pas pour eux une petite affaire.

Cet état de choses changera parles améliora

tions qu'on introduira, il faut l'espérer, dans

la législation , et il ne restera plus aux

fermiers de la plaine de Caen aucun motif

A«Rictn/nntK.

puissant de ne pas faire châtrer leurs poulains.

Le carnage est, nous venons de le dire , un

des inconvéniens qui diminuent quelquefois

la valeur des chevaux normands. On appelle

ainsi un bruit, sorte de 'sifflement ou de rà-

lement,qui se produit dans les voies de la

respiration, quelquefois dans le repos, mais

plus fréquemment pendant et peu de temps

après l'exercice, et qui s'accompagne de la

gêne de la respiration. Beaucoup de maladies

dont on reconnaît facilement la nature, soit

pendant la vie, soit après la mort, peuvent

déterminer le cornage; mais d'autres mala

dies qui ne sont pas complètement connues

peuvent aussi l'occasionner. On sait que les

chevaux normands à tête busquée et plate

sont souvent expoiés au cornage, sans qu'on

soit au point d'affirmer d'une manière cer

taine la cause de la gène de la respiration.

Cette espèce de cornage se transmet par hé

rédité , on n'en fait pas le moindre doute , et

cependant, par l'effet même d'une pratique

dont nous n'avons vu jusqu'à présent que les

avantages, le commerce des poulains, les éta

lons corneurs ne sont pas éloignés de la re

production avec l'attention et la persévérance

désirables. La maladie ne se développant pas,

ou du moins ne se développant que bien ra

rement, dans la première jeunesse, il parait

indifférent à certains fermiers du Cotentin et

de la Manche, vendeurs de poulains, d'em

ployer des étalons entachés de ce vice. C'est

un malheur bien avéré, mais qui ne peut que

diminuer par la raison que des cultivateurs

soucieux de leurs intérêts éloignés doivent

comprendre que la réputation de leurs écuries

est une valeur qui se paie.

Le cornage, l'habitude fâcheuse de conser

ver entiers des chevaux que les marchands

et la remonte de la cavalerie doivent faire

châtrer, la coutume d'engraisser les xhevaux

outre mesure comme s'il s'agissait Je bœufs

ou de porcs, ont une corrélation qu'on ne

saurait trop mettre sous les yeux des cultiva

teurs. M. Cailleux, qui a publié une très bonne

notice sur lescauses de la diminution du com

merce des chevaux en Normandie, fait remar

quer que le vice du cornage disparaît dans

le plus grand nombre des chevaux qui ont été

coupés a l'âge de dix-huit mois ou de deux

ans , et que cette affection est plus fréquente

dans les chevaux dont Yembonpoint est consi

dérable que dans ceux qui ne sont pas en

graissés.

Section III. — De la quantité de chevaux

qui existent en France, et des qualités de che

vaux qui manquent à ce pays.

Les principales races de chevaux ont été

examinées dans le chapitre précédent. Cette

espèce d'animal domestique, si précieuse et

si variée dans les races et sous-races qu'elle

fournit , aurait pu être étudiée avec plus de

détails dans toutes les nuances qu'elle présen

te ; mais il peut convenir dans un ouvrage tel

que celui-ci de ramener les différentes varié

tés de chevaux à des types principaux , des

quels ensuite avec un peu d'attention , et en

examinant ce qui se passe dans la localité

qu'ils habitent, les cultivateurs peuvent voir

Tome m—5t.
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descendre les races et sous-races qui existent

dans notre pays.

Plusieurs faits pourraient cependant être

présentés en contradiction de ce qui vient

d'être avancé: on pourrait dire que beaucoup

de chevaux ne peuvent pas décidément ren

trer dans les catégories établies ; mais il se

rait facile de répondre par la triste vérité qui

a déjà été publiée, que , par suite de croise-

mens trop nombreux et mal calculés , il

existe des départemens où la masse des che

vaux ne peut être attribuée plutôt à une race

qu'à une autre. De bons esprits vont même si

loin sous ce rapport qu'ils se sont demandé

s'il existait encore des races telles que la li

mousine et la navarrine.

Une autre objection pourrait être faite. Des

familles bien distinctes ne peuvent trouver

leur place dans le cadre établi. On ne saurait,

par exemple, où ranger les petits chevaux

eorses, les chevaux de la Camargue, ceux de

l'Ile de Noirmoutiers , qui ont une certaine

réputation, les chevaux de la Hague, les bi

dets d'allure du Cotentin, les petits chevaux

de la Bretagne et beaucoup d'autres encore ;

mais la remarque doit être faite que, soit par

le nombre, soit par la qualité des animaux

qui les composent, toutes ces races, ou au

moins la plupart, n'ont qu'une importance

secondaire.

L'élève du cheval peut être envisagée main

tenant sous d'autres rapports.

Beaucoup de personnes voient l'industrie

chevaline comme étant tout-à-fait dans un état

de décadence; elles regrettent le temps passé;

elles espèrent dans notre pays la propagation

des races les plus nobles , les plus légères ,

les plus précieuses, qui forment une partie

des richesses de nos voisins les Anglais. Ces

opinions conduisent à rechercher si la partie

de l'économie rurale qui nous occupe est dans

un état moins prospère qu'autrefois, et s'il

est à désirer de voir se multiplier en grand

nombre, en France comme en Angleterre, les

chevaux de course et de pur sang.

De Lafont-Pouloti, qui écrivait à la fin du

dernier siècle , accusait les dépenses énormes

que notre pays était obligé de faire à cette

époque en acquisitions de chevaux étrangers.

Remontant à une époque antérieure, De La

font-Pouloti affirmait que, dans les guerres

de 1688 et de 1700, l'État avait acheté pour

plus de cent millions de chevaux étrangers.

Postérieurement à la publication du nou

veau régime des haras de De Lafont-Pouloti .

M. Huzardpère regrettait aussi, dans son In

struction sur les haras, la pauvreté de notre

pays; il affirmait que les guerres de Louis XIV

occasionnèrent l'achat de cent cinquante

mille chevaux , et, comme l'avait déjà dit De

Lafont-Pouloti , une exportation de plus de

cent millions.

La belle époque des haras aurait été, d'après

M. Huzard, celle des temps de féodalité, se

terminant à Louis XIII et au cardinal de

Richelieu. M. Huzard cite l'exemple de Sully

et celui d'autres grands seigneurs proprié

taires de haras. Mais comme, vers ce temps,

Olivier jde Serres, né en 1539, exprimait for

mellement que la France était loin de suffire

à sa consommation en chevaux , on peut

croire, d'après les autorités citées, que l'état

de prospérité de l'industrie chevaline , due à

la passion des nobles d'autrefois pour l'élève

du cheval , remonte encore à une époque plus

reculée , si jamais cet état a existé; en sorte

que depuis trois cents ans la France aurait

été, d'après des auteurs trèsrecommandables,

tributaire des pays voisins en ce qui concerne

les chevaux.

En présence de ces documens, il est diffi

cile d'admettre comme incontestable qu'au

trefois nous étions tout-à-fait bien partagés,

et que notre infériorité relativement à d'au

tres peuples de l'Europe date de peu d'années.

Les documens statistiques viennent au

contraire démontrer dans quelle proportion

s'accroît le nombre de nos chevaux ; et le

chiffre des importations et des exportations,

combien peu nous devons regretter ce qui

avait lieu dans le siècle dernier, pendant le

quel , selon M. Huzard père, l'importation

coûtait année commune plus de 30,000,000 de

livres , dont l'Angleterre seule recevait 10

ou 12,000,000.

Notre position est bien changée. L'agricul

ture, sans aucun doute, a fait des progrès

dans la production des chevaux comme dans

ses autres parties , et elle est indispensable-

ment destinée à avancer encore.

La population en chevaux n'était en effet

estimée , en 1791 , dans un travail de Lavoi-

sier, qu'au nombre de 1,781,500.

En comprenant, dans un recensement ana

logue, le nombre des mulets, Chaptal a pu

blié, à une époque plus rapprochée de nous,

que la France possédait 2,322,617 soit chevaux,

soit mulets.

A une époque plus rapprochée encore , en

1822 , les documens officiels transmis par

l'administration des haras ont porté le chiffre

des chevaux seulement à 2,220,000. L'on peut

enfin se convaincre par les évaluations trans

mises par la même administration qu'en un

petit nombre d'années les chiffres ont été suc

cessivement portés à 2,400,000 et 2,500,000.

Sans donner à ces recensemens plus de

valeur qu'ils n'en méritent , en les considé

rant seulement comme approximatifs, il se

rait déjà fort difficile de contester les pro

grès marqués de notre économie rurale dans

l'élève des chevaux; mais, comme cela vient

d'être dit , les renseignemens fournis par

l'administration des douanes tendent aussi à

établir de leur coté l'état où nous sommes

arrivés, et à contrôler jusqu'à un certain point

les recensemens du ministère de l'intérieur.

Oi", à cet égard , il est constant que, dans les

années ordinaires, c'est-à-dire celles pendant

lesquelles l'importation ne s'est pas augmen

tée des acquisitions de chevaux faites à l'étran

ger par l'administration de la guerre, l'impor

tation , déduction faite de l'exportation, ne

s'élève pas, comme le fait remarquer M. le duc

de Guiche, à plus de 10 à 11,000 chevaux et

poulains , dont l'acquisition , il faut bien le

noter, est en partie compensée par des ventes

de mulets faites à l'étranger.

En envisageant l'élève des chevaux telle

qu'elle se présente aujourd'hui, on voit donc

que, malgré une notable augmentation dans le

nombre des animaux de cette espèce que pro

duit l'agriculture, l'étranger se trouve encore

chargé de pourvoir une partie de notre mai'
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ché. Pour apprécier autant qu'on le peut notre

situation chevaline , il faut ajouter, à l'idée

qui doit naître des chiffres donnés , cette

autre idée que les importations se composent

en général de chevaux de messageries et de

chevaux de carrosse et de tilbury.11 faut même

avouer que les bons chevaux pour ces der

niers services sont rares en France, en com

paraison de ce que l'on peut remarquer en

Angleterre et en Allemagne. Ainsi tout en re

connaissant les progrès faits récemment par

l'agriculture, ce qu il faut reconnaître aussi ,

c'est qu'ils ont porté surtout sur la produc

tion des races communes, et que pour ce qui

est des races nobles , c'est une question de

savoir s'il n'y a pas eu plutôt décroissance que

progrès.

Le mal avoué, ce qu'il faut faire c'est d'en

apprécier les causes et d'en connaître l'éten

due. Or, quant aux causes, il n'est pas impos

sible de les deviner. L'extension du service

du roulage , la création et le développement

d'un service, maintenant immense , celui des

messageries et des voitures publiques, la pro

babilité de vendre à de bons prix les gros che

vaux communs, la facilité que présente leur

élève, la ressource qu'ont beaucoup d'agricul

teurs de garder pour leur usage les gros che

vaux qu'ils ne pourraient vendre; voilà au

tant de motifs qui , ayant porté les cultiva

teurs à se livrer à l'élève des chevaux com

muns, ont agi indirectement contre la pro

duction des races plus distinguées.

Et comme ayant agi directement , il faut

compter aussi le peu de développement qu'a

pris en France la consommation des cbevaux

de luxe , non-seulement pour la selle , mais

encore pour le carrosse et les voitures parti

culières ; la mode qui s'est prononcée en fa

veur des chevaux étrangers ; et les remontes

qui se sont faites en Allemagne pour la ca

valerie.

Quand d'une part les agriculteurs ont été

sollicités par un intérêt bien calculé à faire

de gros chevaux , et que de l'autre ils ont vu

les difficultés s'augmenter pour la vente des

animaux de luxe ; quand en Normandie, les

herbagers ont eu plus d'avantage à se livrer

Elus exclusivement à l'engraissement des

œufs à cause du développementdu commerce

de la boucherie , on ne peut s'étonner du peu

défaveur qu'obtient la spéculation qui con

cerne les chevaux de luxe. Mais de ce que ces

chevaux sont produits en petit nombre dans

notre pays , et que les meilleures qualités

nous manquent ou sont fort rares, on ne peut

conclure, nous le croyons, que le mal soit

bien grand; il nous semble à craindre qu'on

ne s'exagère son importance par la considéra

tion de ce qui existe à Paris. A Paris seule

ment, et dans quelques grandes villes en très

petit nombre, le besoin de ces chevaux se

fait sentir, partout ailleurs il n'existe pas, ou

au moins il n'existe que dans des limites fort

restreintes, et l'on produirait en France beau

coup de chevaux de luxe que bientôt la pro

duction atteindrait les limites de la consom

mation.

Sous ce rapport, notre position est bien

différente de celle de l'Angleterre, à laquelle

nous avons quelquefois le tort de nous com

parer. La chasse à courre , l'usage fréquent

du tilbury , la multiplicité des équipages lé

gers , la beauté dos routes , la rapidité qu'elles

permettent dans le service des diligences

auxquelles s'attellent les chevaux les plus

nobles et les plus viles , tout concourt à éta

blir les plus grands contrastes entre ce qui

se passe en Angleterre et en France. De ces

contrastes il ne suit pas, il est vrai, que nous

ne devions pas faire les chevaux nobles qui

nous sont nécessaires, mais il en résulte au

moins que cette branche de l'économie ru-

-raie est d'un intérêt fort secondaire, et qu'elle

présente moins de chances de gain à nos

cultivateurs que si l'emploi des chevaux lé

gers était plus considérable. Pour le cultiva

teur anglais qui se livre à la production des

chevaux fins , l'écoulement de ses animaux

quels qu'ils soient n'est pas difficile ; la di

versité des services auxquels on les emploie

lui permet de les placer avec avantage. Mais

en France, dès qu'un cheval n'a pas la taille

et la corpulence voulues pour qu'il soit attelé

au carrosse ou au cabriolet, son prix baisse

tellement que la production des chevaux les

plus vites, parmi lesquels il en est toujours

quelques-uns qui prennent peu de taille, ex

pose a beaucoup de mécomptes.

Ce sont du reste des considérations qui vont

se représenter à l'article croisement.

SECTION IV. — Du croisement.

Le croisement consiste dans l'accouplement

pour la génération d'animaux de races diffé

rentes. Les produits de ces accouplemens re

çoivent le nom de métis. Les femelles premiè

res métisses, couvertes par un mâle de la race

pure qui leur a donné naissance, donnent des

deuxièmes métis plus rapprochés de la race

du père qu'elles ne le sont elles-mêmes. Les

femelles deuxièmes métisses accouplées à leur

tour, en persévérant dans le même système ,

avec un mâle de la race avec laquelle a été

commencée l'opération, produisent des troi*

sièmes métis. Eu continuant encore on forme

des quatrièmes, des cinquièmes, des sixièmes

métis, et l'on rapproche tellement de la race

pure du père les produits qu'on obtient qu'on

finit par ne plus pouvoir les en distinguer.

Dans le cheval la dénomination de cheval

de pur sang est fréquemment employée au

lieu de pure race, et celles de demi-sang, de

trois-quarls de sang équivalent à celles de pre

mier et de deuxième métis.

Le croisement, on ne sait pas pour quel mo

tif, a été considéré en France par beaucoup de

personnes comme une opération indispen

sable sans laquelle il nous serait impossible

d'avoir les meilleurs chevaux. Vraie pour cer

taines de nos races, cette opinion de la néces

sité des croisemens a été beaucoup trop gé

néralisée; et elle peut porter des cultivateurs

à entreprendre sans calcul, sans esprit de pré

vision, des opérations qui leur deviendraient

onéreuses.

C'est d'abord une erreur complète que celle

de croire que les races doivent nécessaire

ment dégénérer, et qu'il soit besoin de s'y

opposer par l'introduction d'étalons étran

gers. L'on confond alors sans doute l'effet qui

se fait remarquer quand on accouple entre

eux les animaux de la même faniillejesplus
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rapprochés sous le rapport de la parenté avec

celui que l'on obtient de rappareillement

d'animaux de différentes familles, mais de la

même race. Dans le premier cas les animaux

dégénèrent, et quand on a pris le soin pen

dant une longue série de générations d'ac

coupler ceux de la même famille, de les pro

pager, comme on dit en Angleterre, toujours

dedans in and in, soit pour fixer certains ca

ractères, certaines qualités , soit par expé

rience, on finit par les rendre peu féconds

et même tout à-fait stériles. Mais dans la

seconde hypothèse comme rien de pareil n'a

été observé, on a tort de croire qu'il faille

aussi nécessairement mêler les races. Des

races pures peuvent se conserver avec toutes

leurs qualités, lorsque les soins convenables

sont apportés dans les appareillemens des

mâles et des femelles, et les produits élevés

dans les conditions qui permettent et favori

sent le développement des qualités que l'on

veut conserver. Cela est vrai, non-seulement

pour les races indigènes, mais aussi pour les

races étrangères que l'on a naturalisées. Nous

en avons la preuve en France dans la race

mérinos.

Les soins que l'on donne à une race indi

gène, naturelle au pays que l'on habite, sont

fort souvent payés d'une manière plus avan

tageuse que les dépenses que l'on ferait pour

une race nouvelle que l'on serait tenté de

créer. Des alimens en plus grande abondance

et de meilleure qualité, un peu de ménage

ment dans le! travail souvent trop fatigant

3u'ou exige des jeunes chevaux, peuvent taire

avantage pour l'amélioration que toutes les

innovations que l'on voudrait tenter par les

croisemens. Et par exemple l'introduction

des prairies artificielles, le perfectionnement

des instrumens aratoires qui permet d'épar

gner les forces des animaux, le bon entretien

des chemins vicinaux, celui des routes , peu

vent faire plus pour la prospérité chevaline de

beaucoup de nos départemens que tous les

changemens, qu'on cherche à produire par

l'emploi de nouveaux étalons. Car il arrive

pour beaucoup de nos chevaux qu'ils ne man

quent pas de vigueur, ni même d'une bonne

conformation, mais qu'ils pèchent seulement

par la taille, leur peu de développement, suites

inévitables d'une nourriture insuffisante et

d'un travail forcé.

Toutefois, de cequ'il existe de la tendance en

France à abuser des croisemens, à penser

qu'ils soient indispensables , à croire qu'un

poulain doive immanquablement être bon

parce qu'il a pour père un bel et bon étalon ,

et à négliger par suite les moyens les plus

sûrs, les plus positifs, qui consistent à bien

nourrir et à bien ménager les jeunes chevaux ,

il faut se garder de tomber dans une autre

exagération et de négliger d'obtenir des amé

liorations par des emprunts faits aux races

étrangères, quand ne se trouvent pas dans les

chevaux indigènes les qualités que recherche

le commerce.

Avant de faire ces croisemeas, le cultiva

teur doit connaître le but auquel il lui im

porte de parvenir; il doit chercher à apprécier

les moyens qu'il a de l'atteindre, tant ceux

que lui offre l'administration des haras que

ceux qu'il possède sur sa ferme ; il doit aussi

mesurer par avance l'étendue des dépenses

dans lesquelles il s'engage , la valeur pro

bable de ses produits, et surtout les facilités

qu'il peut avoir pour réaliser celte valeur. Sous

beaucoup de rapports la position du culti

vateur est fort différente selon que les croi

semens qu'il entreprend sont suivis sur une

grande échelle par les cultivateurs des alen

tours, ou selon qu'ils lui sont particuliers.

Dans le premier cas, l'occasion se présente

pour lui d'acheter et de vendre des produits

analogues à ceux sur lesquels il veut spéculer;

il est libred'augmenler, dediminuer le nombre

de ses animaux, et de gouverner ses opérations

selon la quantité des fourrages qu'il peut faire

consommer. Dans la deuxième supposition, il

ne jouit pas à beaucoup près des mêmes avan

tages; il ne trouve dans les domestiques du

pays ni autant de zèle ni autant d'intelligence

pour des innovations auxquelles ils répugnent,

et quand à force de persévérance il a terminé

l'élevé de ces animaux étrangers à sa localité,

et qu'il les conduit sur le marché, il est rare

qu'il puisse les vendre ce qu'ils valent, parce

que les habitués de ces marchés ne se pressent

pas, en général, d'acheter des chevaux de

races qu'ils ne connaissent pas, sur lesquels

ils n'ont pas coutume de spéculer, et qu'ils ne

sauraient où placer. Aussi faut-il. pour com

penser tous ces inconvéniens, de très grands

avantages, et est-il fort rare que ces améliora

tions isolées aient toute la suite désirable.

En admettant que l'éleveur se décide à em

ployer des étalons étrangers, un point essen

tiel pour lui est de ne pas se laisser entraîner

par des principes qui ne laissent voir qu'un

côté des questions qui peuvent se présen

ter. Des livres où se trouvent d'ailleurs des

projets et des idées fort raisonnables font

dépendre toutes les qualités des races du

degré de chaleur et de sécheresse du climat

sous lequel elles se sont formées; et parce

que le cheval arabe du désert jouit d'une vi

gueur très grande, c'est le seul cheval arabe

qui doit améliorer, sinon toutes nos races, au

moins la plupart. Pour certains auteurs la na

ture du climat est à peu près tout dans la for

mation des races; celles du Midi peuvent bien

améliorer celles du Nord, mais il est impossi

ble que celles du Nord, celles de l'Angleterre,

par exemple, améliorent jamais les races de la

France. D'autres prétendront qu'il est d'»ne

indispensable nécessité de se servir pour éta

lons de chevaux de pure race, et que les mé

tis même avancés doivent être repoussés, quel

les que soient du reste les qualités qu'ils

possèdent. Il est bien reconnu que ces prin

cipes absolus et d'autres encore sont mainte

nant contredits par des expériences incontes

tables , et qu'ils ne peuvent s'appliquer ni à

toutes les races ni à toutes les positions de

l'éleveur.

Celui d'abord qui a fait ressortir que l'es

pèce du cheval pouvait être divisée en deux

grandes catégories , comprenant des animaux

ayant des caractères souvent opposés, a rendu

service à l'art des croisemens. Il est impossi

ble d'admettre qu'il soit nécessaire de verser

du sang arabe dans les races de gros chevaux

communs sous le prétexte de leur donner

plus de vigueur, plus de vivacité. La vivacité,

l'ardeur ne leur sont pas nécessaires; elles
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ont plutôt besoin de patience et de force;

elles doivent rester pures, surtout en France

où elles ont un degré de perfection qui se

trouve rarement ailleurs.

Dans l'élève de ces races, le cultivateur doit

se garder du désir d'en augmenter la taille et

la corpulence par l'emploi des plus gros éta

lons. Il peut bien alors, il est vrai, vendre

quelques-uns de ses produits à des prix un

peu plus élevés, mais il court le risque d'a

voir des animaux qui ont besoin de beaucoup

d'alimens pour se nourrir , et qui n'ont pas

généralement un aussi bon tempérament

que ceux qui ont pour pères des étalons moins

volumineux, mais mieux proportionnés et

plus agiles.Quand un cultivateur veut se créer

une race de cbevaux de labour, il est rare qu'il

ne doive pas préférer des cbevaux de taille

moyenne, avant un bon pas, à ceux qui se

raient tout-a-fait lourds, et qui se contente

raient de faire porter une partie de leur poids

sur les traits pour vaincre la résistance qui leur

est opposée ; ces chevaux peu énergiques ont

généralement un tirage plus lent. A moins

que les terres ne soient très compactes, que

les labours et les charrois n'en deviennent

très pénibles, les premiers chevaux sont à

préférer aux seconds ; et comme d'ailleurs ils

conviennent à une plus grande variété de tra

vaux; a lie ce sont eux notamment qui sont

demandés pour le service de nos voitures pu

bliques qui s'accroit journellement, le culti

vateur a fréquemment de l'avantage à se livrer

à leur élève. Si donc des croisemeus devaient

être entrepris entre les races de chevaux de

trait que nous olfre notre pays, soit les per

cheronnes et bretonnes d'une part, les boulon-

naises, les cauchoises , les picardes de l'autre,

il faudrait plutôt tendre à employer les étalons

des premières que ceux des secondes.

Dans le croisement des jumens communes ,

dont la race est devenue rabougrie par la mi

sère, il est bon d'éviter encore d'une manière

plus rigoureuse l'emploi des étalons les plus

gros et les élevés. La nature ne se prête pas à

ces brusques changeiiieus ; c'est suivre une

méthode vicieuse que de chercher à augmen

ter les tailles des races par l'introduction d'é

talons hors de proportion avec les jumens

qu'ils doivent couvrir.

Si les races de chevaux communs doivent en

général rester pures eu France, à cause des

qualités qu'elles possèdent et qui sont appro

priées aux services auxquels ou les consacre;

si les cultivateurs doivent être loués des soins

qu'ils mettentà les maintenir et les améliorer

par elles-mêmes, les mêmes principes ne peu

vent s'appliquer aux races légères, propresaux

besoins du luxe. Celles qui depuis longtemps

ont eu le plus de réputation en France, la race

normande , les races limousine , auvergnate

et navarriue, ne nous donnent plus que très

peu de produits préférés à ceux qui nous vien

nent de l'étranger. Le malaise des éleveurs a

été démontré par les tentatives que certains

d'entre eux on t laites pour changer leurs races

par des croisemens ; mais comme ces essais

ont été de plusieurs sortes, que rarement ils

ont été suivis avec autant de persévérance que

cela eut été nécessaire, l'on peut dire qu'ils

n'ont pas encore créé de races constantes aussi

bonnes que celles qui existent hors de France,

et qu'il devient impossible de trouver en

France les meilleurs étalons, à un très petit

nombre d'exceptions près.

De ces races qui doivent être améliorées

par des croisemeus , la race normande est|,

sous plusieurs rapports, la plus importante.

Elle se développe et se fait en moins de

temps; elle prend plus de taille et de largeur,

et nous prêterons tellement aux petits che

vaux, qui ne sont convenables qu a la selle,

tous ceux qui soul plus grands el qui peuvent

être attelés , que les chevaux normands

sont encore, de tous les chevaux de luxe,

les plus recherchés, quels que soient leur

tempérament el leur coulormalion. Leur

nombre d'ailleurs est de beaucoup supérieur

à celui des chevaux du Limousin. Ainsi, en

prenant les calculs de Lhaplal , tandis que

dans la Corrèze, la Creuse et la liaute-Yienne

il n'existe que l'J/J/O chevaux, jumens et mu

lets, et -l,;i.'>u poulains au-dessous de quatre ans,

ou compte jusqu'à 1*7,360 chevaux adultes el

32,4âG poulains dans les seuls deparlemeus

du Calvados el de la Manche. Or, on eu con

viendra lacilemeiit, quand la population en

chevaux est aussi élevée , el quand la race

réuuitdéjà quelques-unes des qualités les plus

recherchées, c'est dans de telles localités que

les améliorations sont le plus désirables el le

plus faciles à réaliser.

La race normande, propre au carrosse, ga

gnerait déjà beaucoup si les habitudes lâ

cheuses relatées au chapitre qui la concerne

étaient remplacées par d autres pratiques plus

raisonnables. Cependant il est extrêmement

probable que, se reproduisant par elle-même,

sans introduction d'étalons d'autres races, il

lui serait impossible d'acquérir toutes les

qualités que l'on demande aux chevaux de

luxe et que l'on trouve Iréqucnimeut dans les

animaux de certaines races étrangères. 11 n'est

pas rare de voir dans la conlorniaiion des che

vaux normands, une tête grosse et aplatie

d'un coté à l'autre, une encolure longue, des

reins un peu longs el un peu bas, une croupe

étroite, des lesses amaigries et des jarrets

coudés el vacillaus. Alors il semble que l'a-

vaiil-maiu, loin d'être chassée par le train

de derrière, trahie plutôt toute la machine;

ou au moins il est clair que les parties de de

vant et de derrière ne fonctionnent pas comme

cela devrait être pour que les allures soient

franches el rapides. 11 laul, de toute nécessité,

changer la cou loi ma t ion de pareils animaux ,

el, je le répète, on ne peul trouver pour ar

river à cette fin d'aussi bous modèles en Nor

mandie qu'à l'étranger. D'un autre côté, il

faut encore le redire, la boulé des chevaux ne

dépend pas seulement de la disposition des

parties extérieures; elle dépend aussi de l'in

tégrité et des proportions des organes les plus

essentiels à la vie, comme aussi de la vigueur

que le climat, les soins de l'homme et le genre

d'alimentation donnent à certaines races plu

tôt qu'à telles autres. Or, il est de lait que la

race normande n'a pas les parties les plus

nobles, le cœur, le poumon, le cerveau, aussi

développées, ni une vigueur aussi grande que

la race arabe, par exemple, et que la race an

glaise.

Le problème à résoudre pour ce qui 'a con-

cerne consiste à lui donner de l'énergie eu
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lui conservant dans les formes une ampleur

suffisante, et dans la stature assez d'élévation

pour qu'elle puisse convenir aux services qui

exigent le plus de chevaux de luxe et qui les

paient un meilleur prix. Pour arriver à ce

résultat il est indispensable de bien nourrir

les animaux pendant leur jeune âge principa

lement; mais il faut aussi verser dans la race

normande du sang des races les plus géné

reuses, telles que celles de l'Arabie et de l'An

gleterre, qui toutes deux ont leurs partisans.

Le degré de pureté et d'ancienneté des ra

ces, leur genre de conformation, leur consti

tution et leur taille sont mis en balance quand

il s'agit de faire un choix entre les races arabe

et anglaise, et en général ce sont des points

dont il faut toujours tenir compte dans le

choix des étalons.

Toutes les fois qu'un étalon vient d'un père et

d'une mère de la même race, et que depuis fort

longtemps il n'a pas existé de croisemensjdans

les animaux desquels il provient, et que l'on

pourrait appeler ses ancêtres, il est probable

qu'il reproduira plus sûrement les caractères

et qualités qu'il présente que si sa race était

nouvelle et mêlée; car dans ce dernier cas,

les produits peuvent justement hériter des

caractères des parens qui ne ressemblaient

pas à l'étalon que l'on se décide à employer.

La pureté et l'ancienneté sont donc a pren

dre en considération. Mais de ce que ces points

sont essentiels à peser, il faut se garder de

s'exagérer leur importance.

En persévérant clans le métissage, il est pos

sible d'obtenir des métis reproduisant aussi

sûrement leurs caractères que les animaux

de race pure , ou la différence qui existe alors

entre eux sous ce rapport est si peu sensible

qu'elle peut être négligée.

En second lieu, il est possible d'avoir, par

des premiers croisemens, des produits ayant

des qualités plus avantageuses que si l'on per

sévérait davantage dans l'opération du mé

tissage; et pour peu que le métissage soit

assez- avance pour donner à ces qualités un

certain degré de fixité, il est bien difficile de

dissuader les cultivateursd'employer cesmàles

métis comme étalons, et l'expérience a en

core prouvé qu'ils pouvaient en obtenir de

bons résultats.

En appliquant ces idées aux chevaux ara

bes et anglais, il faut convenir que les pre

miers sont d'une race plus ancienne et plus

pure; et que, parmi les seconds, ceux-là mê

me qui sont dits de pur sang laissent plus à

désirer quant à la pureté et à l'ancienneté de

leur race. Il serait fort difficile de prouver

que tous ceux qui sont réputés les plus purs

descendent sans mésalliance de chevaux et de

jumeus arabes; seulement ce qu'on doit dire

après avoir mis en doute la noblesse de leur

généalogie , c'est qu'ils ont autant de sang

arabe que cela est nécessaire , et qu'ils se re

produisent par eux-mêmes depuis assez long

temps pour qu'on soit sur de les voir trans

mettre les caractères qu'ils possèdent. Ainsi ,

sous ce point de vue, l'Angleterre peut nous

donner des étalons aussi bous que 1 Arabie.

L'Angleterre nous donne en outre, circon

stance fort importante, des étalons dits de pur

sang, plus élevés, plus développés que les

chevaux arabes. Il est plus facile que partout

ailleurs de s'assurer de la généalogie de ces

chevaux et de leur vitesse par les registres

que l'on tient exactement, et par les procès-

verbaux des courses. Il est possible de trou

ver en Angleterre des étalons de trois quarts

de sang qui conviennent beaucoup à nos cul

tivateurs normands , par leur grand dévelop

pement, leur vigueur et les caractères qui les

rapprochent de leurs pères. Et quand on a ré

fléchi à toutes ces circonstances , quand on

a fait la remarque que les cultivateurs recher

chent dans le cheval de pur sang le plus grand

développement dans les formes, il est impos

sible de ne pas accorder pour la Normandie la

préférence aux étalons anglais sur ceux que

nous pourrions nous procurer en Arabie. La

taille manque à ceux-ci, et quoique la taille

des produits dépende beaucoup de celle des

mères, qu'on puisse la développer par une forte

nourriture , cette qualité est si importante

que les cultivateurs ne peuvent se décider à

négliger une des causes qui contribuent à la

donner.

La taille des chevaux anglais compense et

au-delà, dans les calculs des éleveurs nor

mands, plusieurs défauts de cette race, et no

tamment le peu de souplesse dans les allures et

la dureté de la bouche. La grande affaire doit

être pour eux de créer des chevaux decarrosse

et de cabriolet qui joignent à la vitesse l'é

légance et les formes que veut la mode; ils la

réaliseront selon toute probabilité plus facile

ment en employant la race anglaise que la

race arabe.

La tendance qu'ont les éleveurs à attacher

beaucoup de prix au volume des étalons qu'ils

emploient leur fait accorder , quelquefois à

tort, dans notre opinion la préférence à des

métis peu avancés sur des métis plus avancés

et sur des animaux qui passent pour être de

pure race. Le moyen le meilleur de les enga

ger à sej servir d'étalons de race pure, ou à

peu près pure, est de prouver par des exem

ples que les chevaux tout-à-fait fins et légers,

appareillés avec de grosses jumens, peuvent

donner les produits que le commerce recher

che et un autre moyen encore consisterait à

attacher la plus grande importance à la force

des étalons anglais de pur sang que l'on im

porte en France.

Nous avons voulu pendant très longtemps

juger les qualités des chevaux par l'examen de

leurs formes extérieures; maintenant, plus sa

ges, nous tenons compte des qualités dont ils

font preuve dans les exercices auxquels on

les soumet. Tous ceux qui ont eu des avan

tages dans les courses acquièrent beaucoup de

valeur; mais après avoir eu raison d'imiter en

ce point les Anglais, il nous a semblé que nous

avions eu le tort d'abandonner un peu trop

l'examen de l'extérieur des animaux. Un éta

lon ne peut nous convenir, par cela seulement

qu'il est vite et qu'il est énergique; il faut

qu'il ait des muscles bien développés, que ses

os et ses tendons aient une certaine grosseur,

3u'ils présentent des caractères de force et

e résistance; il faut encore que sa robe con

vienne, il est à désirer qu'il soit bai; il est

bon qu'il n'ait pas de balzanes, et il faut de

toute nécessité qu'il n'ait pas de tares hérédi

taires et qu'il ne présente pas surtout un dé

faut très commun dans la race anglaise , et
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qui est de la plus grande gravité, celui d'a

voir des pieds étroits dans les quartiers et les

talons , et douloureux à cause de leur resser

rement. La pratique prouve que ce défaut se

transmet souvent aux poulains ; la preuve de

cette assertion peut se trouver en France

comme en Angleterre; aussi ce défaut doit-il

être une cause d'exclusion.

Pour qu'un étalon anglais réunisse toutes

les conditions qu'on doit rechercher, il ne suf

fit donc pas, cela ne peut être trop répété,

qu'il ait eu des succès dans les courses; il faut

3u'il possède, autant que possible, une partie

es qualités que nous demandons dans les

chevaux de service. Il faut toujours que celui

qui en fait choix se rappelle l'état de nos

routes et le poids de nos voitures; enfin , il

faudrait encore que les succès qu'a obtenus ,

comme étalon , le cheval que l'on veut impor

ter fussent pris en grande considération. Il

ne serait pas difficile de faire la liste d'un

grand nombre de coureurs très vites , très

énergiques, bien proportionnés, qui n'ont ja

mais donné de très bons poulains, et de nom

mer d'autres étalons moins famés d'abord qui

n'ont établi leur réputation que par les pro

duits qu'ils ont donnés. Ces derniers, on en

conviendra facilement, sont les mieux éprou

vés, les meilleurs pour l'usage que l'on veut

en faire ; et si leur prix est en général très

élevé , cette considération ne nous parait pas

devoir arrêter ceux qui veulent sérieusement

améliorer les races. Un très bon étalon est

rarement trop cher ; il peut être beaucoup

plus avantageux de l'acheter que de dépenser

en acquisition de plusieurs étalons médiocres

ou moins bien éprouvés [une somme égale ou

supérieure. '

Le cheval anglais de pur sang, bien choisi,

les métis de trois quarts de sang au moins ,

paraissent donc , au résumé , devoir convenir

à l'amélioration de la race normande de car

rosse; les chevaux de demi-sang ont rare

ment assez de race pour transmettre leurs

caractères ; mais il faut dire en même temps

que, lorsque l'expérience prouve qu'ils don

nent à leurs produits leurs formes et leur

tempérament, ils conviennent souvent da

vantage aux cultivateurs que des étalons de

pur sang ou de trois quarts de sang , tant est

grande et raisonnable la crainte qu'ils ont

d'avoir des poulains trop fins et trop petits.

La deuxième question qui se présente dans

les croisemens est de savoir si la race an

glaise doit être préférée à l'arabe et à quel

ques autres sous-races orientales, dans le per

fectionnement de nos autres chevaux élégans

et légers, et notamment de ceux que nous

donnent nos départemens du Midi et des

anciennes provinces du Limousin et de l'Au

vergne. Il est bon de rappeler, pour éclaircir

cette question, quelques particularités rela

tives aux chevaux anglais, et de faire ressor

tir en peu de mots ce qui a été dit de certaines

races françaises.

La race anglaise, quoique ayant beaucoup

de sang arabe , a des caractères particuliers

qu'il faut bien apprécier; elle est, sous un

climat humide et brumeux , le produit des

soins que l'homme lui donne constamment.

L'alliance des chevaux et des jumens arabes

n'aurait pas suffi pour doter l'Angleterre des

rapides coursiers qu'elle possède. Il a fallu

que la transpiration cutanée fût fréquemment

excitée par des frictions, que les chevaux

fussent presque constamment couverts de

laine depuis la tête jusqu'aux pieds ; qu'ils

fussent fortement nourris dans leur jeune

âge pour prendre de la taille , qu'ensuite ils

fussent exercés à des courses et soumis à un

régime particulier, dit d'entraînement , qui

développe le système musculaire, diminue la

quantité de graisse et de tissu cellulaire , et

donne à tous les ressorts de l'animal toute l'in

tensité dont ils sont susceptibles. Mais il a fallu

de toute uécessitéaussiqueles Anglais fussent

guidés dans leurs pratiques par lesépreuves, les

courses publiques auxquelles ils soumettent

beaucoup de leurs chevaux , que ces courses

fussent assez nombreuses pour leur donner

la chance d'y obtenir quelques prix , et que,

de plus, les chevaux encore très vites qui n'y

réussissent pas trouvassent dans le commerce

un placement à peu près certain et avanta

geux pour l'éleveur. C'est donc sous l'in

fluence des courses que s'est formée la race

anglaise de pur sang; pour juger cette in

fluence il faut voir ce que les courses sont de

venues.Elles sont maintenant tort nombreuses

en Angleterre ; elles onl lieu sur des terrains

gazonnés et plats ; elles se font souvent en

droite ligne; elles ne sont pas de longue du-

reé; elles se fout fréquemmententre poulains

qui sont dans leur troisième année, et comme

tout, est préparé et prévu , il s'est formé une

race de petits hommes peu pesans , la race

des jockeis , qui doit monter les poulains. De

tout cela il est arrivé que la condition la plus

désirable à obtenir dans l'élève des chevaux

de pur sang a été l'extrême vitesse dans les

poulains , et qu'en effet les chevaux anglais

ont été plus vites que tous les autres chevaux,

sans excepter les arabes ; mais il est arrive

aussi qu'ils sont rarement aussi solides dans

les membres de devant , aussi sûrs à monter

que les arabes et autres chevaux du Levant ,

aussi maniables que les arabes, et qu'ils sont

souvent tarés par les efforts qu'on exige d'eux

alors qu'ils sont encore très jeunes.

Si l'on se rappelle les qualités que présen

tent les chevaux de selle navarrins, limousins

et auvergnats , on verra que ces petits che

vaux ont en géuéral des qualités opposées à

celles des coursiers anglais ; qu'ils sont beau

coup moins vites , qu'ils ont l'habitude d'une

plus grande sobriété, et qu'ils ont une crois

sance plus longue; que leur mérite principal

consisledans la vigueur etla résistance jointes

à une grande sûreté et beaucoup d'agrémens

dans leurs allures ; et l'on eu conclura sans

doute que ce n'est qu'avec une extrême pru

dence qu'il faudrait verser dans ces races du

sang anglais.

Les principaux mérites des chevaux anglais

n'ont pas pour le midi de notre pays la valeur

qu'ils oui eu Normandie. La disposition des

chevaux anglais à se former en peu de temps

ne pourrait être mise à profit qu'autant que

les cultivateurs du Midi changeraient entiè

rement leurs habitudes , car ils nourrissent

très modérément ; et de plus la taille élevée

des chevaux anglais , leur force ne permet

traient de bons appareillemens qu'avec peu

de jumens , car en règle générale elles sont
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petites et ne peuvent recevoir avec avan

tage des étalons hors de proportion avec elles.

S'il est un principe dont il ne faut pas se dé

partir , c'est qu'on ne peut former de bonnes

races par Pappareillement de mâles volumi

neux et de femelles beaucoup plus petites; on

veut ainsi procurer aux produits une taille que

l'on doit tendre à obtenir par une meilleure

alimentation, et le plus souvent on ne donne

aux résultats de ces accouplemens qu'une

mauvaise constitution. Le fœtus est gêné dans

la matrice, la mise bas est difficile, l'allaite

ment est insuffisant ; l'habitude est prise par

le cultivateur de peu nourrir , les conditions

dans lesquelles il se trouve l'y forcent le plus

souvent , et en définitive il est très fréquent

de n'obtenir rien de bon de toutes ces ten

tatives.

Les qualités du cheval anglais réduites à

peu d'importance, ses défauts restant, la con

clusion est bien évidemment que, pour les ra

ces du Midi et même de l'Auvergne et du Li

mousin , la plus grande circonspection doit

être apportée dans l'emploi de l'étalon anglais.

Ce qu'il faut reconnaître maintenant, c'est le

degré d'utilité dont peuvent être pour ces

races , soit de nouveaux croisemens , soit de

meilleures méthodes dans leur élève.

Les chevaux dont nous nous occupons ont

beaucoup de nerf, et le plus fréquemment ils

pèchent par la taille, par une poitrine qui n'a

pas assez d'ampleur , par la trop grande fi

nesse des membres. Ces défauts doivent dis

paraître plutôt par l'effet d'une meilleure

alimentation que par de nouveaux croise

mens. Cependant , comme beaucoup de che

vaux du Midi n'ont plus de race , il pourrait

être utile de leur en donner en persévérant

Sendant long -temps dans des croisemens

ont l'utilité aurait été démontrée.

Les chances de succès ne paraissent pas se

réunir actuellement en faveur des étalons an-

dalous. Leur race a dégénéré, et d'ailleurs

nous n'estimons plus autant qu'autrefois les

allures relevées et raccourcies. Il est plus

probable qu'on obtiendrait de l'emploi des

étalons de l'Orient des résultats avantageux ;

on en cite quelques-uns qui passaient pour

arabes , et qui autrefois ont fait du bien et

laissé des descendans estimés. On peut être

certain qu'ils ne ressemblaient pas a ces é la-

tons arabes très vites , très élancés , très

minces de membres, dont a parlé M. de Lastic

Saint-Jal quand il a fait connaître les incon-

vénieus des courses telles qu'elles ont lieu

sur l'hyppodrôme de Tarbes. Aussi des au

teurs qui possèdent bien la connaissance des

chevaux du Midi vont-ils jusqu'à préférer

aux arabes les plus purs d'autres races orien

tales, moins vîtes peut-être, moins nobles,

moins nerveuses , mais ayant plus de force et

des muscles et des os autrement développés.

Les difficultés sont grandes quand il s agit

pour le cultivateur des départemens des Py

rénées, du Limousin et de l'Auvergne, de bé

néficier sur l'élève des chevaux. Ses produits

ne sont pas employés aux travaux aratoires ,

c'est le bœuf qui laboure ; ils ne sont plus

aussi recherchés qu'autrefois , parce que le

goût de l'équitation se perd en France ; les

remontes ne paient pas les chevaux à des prix

assez élevés , et elles achètent trop fréquem-

ment hors de France. La conséquence de tout

cela a été que certains cultivateurs se sont

dégoûtés , que la plupart n'ont pu suivre les

conseils qui leur étaient donnés de faire à

cette industrie des avances plus considérables

en nourrissant leur» animaux avec moins de

parcimonie, et que quelques-uns ne se sont

tirés de ces difûcultés qu eu livrant leurs ju-

mens au baudet. Alors il y a eu des hommes

partisans enthousiastes de l'élève du cheval

qui ont déploré cette tendance, et qui, si on

les eût laissé faire, eussent lait châtrer tous

les baudets , sans réfléchir que les bénéfices

obtenus par la production du mulet sont le

plus grand encouragemeulqu'oupuisse actuel

lement imaginer pour l'élève des chevaux.

L'élève du mulet présente pour le niuli de

la France une des conditions avantageuses que

donne aux cultivateurs du J\ord la produc

tion des gros chevaux ;,les muleious peuvent

se vendre jeunes , le cultivateur peut réaliser

en peu de temps la valeur de ses fourrages ;

ses jeunes mulets sont recherchés parce que

la paix , la liberté du commerce , le dévelop

pement qu'ont pris beaucoup d'industries, et

l'extension du roulage , sont autant de causes

3ni facilitent et augmentent la.consomuialion

e ces animaux.

Dans la spéculation agricole qui les con

cerne , une importance^ plus grande est atta

chée à la pouliche qu'au poulain. La pouliche

est mieux traitée, parce qu'elle doit donner

des mulets. Le cultivateur se décide aussi

quelquefois à la faire couvrir par le cheval

pour s'éviter l'achat de nouvelles mères et

renouveler son cheptel , et il se trouve dans

l'obligation d'entretenir l'espèce du cheval

dont il lui aurait été profitable d'abandonner

l'élève, sans les bénéfices que lui procurent les

mulets. 11 est déjà fort essentiel pour la bouté

des races que les femelles soient bien trai

tées; les jumens manqueront toujours bien

plus tôt que les étalons, quand il paraîtra avan

tageux au cultivateur de faire de l'élève du

cheval sa principale affaire ; et pour ce qui

concerne maintenant les;màles qu'il obtient

ceux-ci à leur tour seront l'objet de bieu plus

de soins et de dépenses dès qu'il pourra

compter de rentrer dans ses avances.

Pour se trouver dans lapossibili té de bien en

tretenir etd'améliorer leurs races de chevaux

les cultivateurs du Midi doivent solliciter par

tous les moyens, non pas l'achat de quelques

poulains, eu petit nombre, pour les haras

"royaux (ce serait pour la généralité des fer

miers une affaire de très peu d'importance et

qui pourrait entraîner quelques-uns d'entre

eux dans une fâcheuse direction), non.pas l'a

chat de leurs poulains pour des dépôts de re

monte, car il n'est pas raisonnable de deman

der à l'administration de terminer la fabrication

des chevaux, mais au moins l'achat de leurs

chevaux adultespour lacavalerie. L'administra

tion est déjà depuis plusieurs années entrée

dans cette voie, et il est de la plus grande utilité

qu'elley persiste, nou-seulement.a cause des ra

ces de chevaux du Midi, mais a cause de beau

coup d'autres chevaux plus communs dont

les agriculteurs sanront bien faire d'excellens

chevaux de troupe du moment qu'ils auront

l'espoir fondé de les vendre à l'armée. Si le

département de la guerre.se décide à faire une
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part un peu plus large aux éleveurs , alors il

aura une action puissante sur l'élève des che

vaux dont maintenant il aurait tort de se

plaindre, et peu à peu, sans grande augmen

tation dans le chapitre des remontes, il par

viendrait à se procurer des chevaux meilleurs

que ceux qu'il a tirés d'Allemagne à plusieurs

époques, et à une partie desquels ou peut re

procher d'avoir une poitrine peu développée,

un flanc long, des reins faibles, et au total

de présenter plus d'ardeur et de brillant que

de solidité et de force.

Tous les autres moyens d'encouragement

ne vont pas à beaucoup près aussi sûrement

à leur but, leur utilité est contestée; et

par exemple, les primes pour les poulains et

pour les poulinières sont regardées comme

nuisibles par des auteurs qui ont bien étudié

cette question, M. Huzard fils et M. Mathieu

de Dombasle. Les courses ont été vantées

comme étant de première utilité par M. Hu

zard fils, d'après ce qui se passe en Angle

terre ; elles ont ëlé l'objet de remarques criti

ques de la plus haute importance par Al. de

Burgdorf, et elles sont considérées comme

inutiles par M. Mathieu de Dombasle.

Après avoir été étudiée par M. Mathieu de

Dombasle dans un article fort remarquable

intitulé de la Production des chevaux en France,

toute l'action de l'administration des haras

est en définitive représentée comme ne ten

dant qu'à un seul objet, celui d'engager les

cultivateurs a élever une seule espèce de che

vaux, qui est précisément celle dont la produc

tion offre le moins d'avantage à leur industrie.

Ce que nous pouvons faire ici, ce n'est pas de

discuter dans un court article les opinions des

auteurs que nous citons; notre désir se

borne à faire voir que d'un côté l'utilité des

remontes faites en France n'est contestée par

personne, nue de l'autre il est loin d'en être

de même de différents moyens qu'emploie

l'administration des haras; d'où il suit que le

premier, le plus réel des encouragement que

puisse obtenir l'agriculture dans la production

des chevaux consiste dans l'achat (les chevaux

de troupe et l'élévation de leur prix qui per

mettrait de choisir les meilleurs' qui se tout

en France. A cet encouragement quelques

départemens en ajoutent un autre qui ne peut

faire l'objet d'aucune remarque critique bien

fondée, il consiste dans la vente publique des

étalons qui paraissent convenir le mieux aux

croisemeus des races indigènes. Le conseil

général fait les dépenses, il achète des éta

lons, les vend à l'enchère, puis il apporte aussi

peu que possible de restriction à la libre jouis

sance des étalons par ceux qui en sont deve

nus les propriétaires. Il lui importe surtout de

n'accorder aucune prime, aucune faveur aux

produilsde ces chevaux ni aux produitsdetous

les autres étalons ; les acheteurs, doivent être

seuls appelés à les juger. S'ils sont bous, le prix

des étalons s'élève; le département n'a plus

à supporter qu'une légère différence entre le

prix d'achat et celui de vente; il augmente le

nombre des bons étalons qu'il donne aux cul

tivateurs l'occasion d'acheter. Dans le cas

contraire il est averti de ses fautes par les

obstacles qu'il rencontre. Mais il doit toujours

s'attendre dans le commencement a des hési

tations, à des tàlonnemeus.

Des motifs de plusieurs genres peuvent, ce

nous semble, servir de guide dans le choix de

ces étalons , et les croisemens que les culti

vateurs sont engagés à pratiquer. Le vœu des

agriculteurs praticiens doit avant tout être

consulté. Les vétérinaires, qui par leur état

sont appelés à voir beaucoup de fermes, peu

vent éclairer aussi l'administration et les cul

tivateurs eux-mêmes. Il y a beaucoup d'a

vantage à prémunir les éleveurs contre le dé

sir d'augmenter rapidement leurs races par

l'emploi des plus gros étalons. Il leur est bien

moins commun, lorsqu'on les laisse libres, de

chercher à les ennoblir intempeslivement par

l'usage des étalons nerveux et légers. Tous

ceux notamment qui font travailler les pou

lains apprécient toute la distance qui existe

entre l'élève d'un cheval de trait et celle des

chevaux les plus légers. Quant aux administra

teurs du département, il importe beaucoup

qu'ils voient cette affaire d'une manière plus

élevée. Les croisemens doivent avoir pour but

de nous procurer les espèces de chevaux qui

nous viennent du dehors et que nous payons

chèrement. Les chevaux de poste et de dili

gences se présentent en première ligne; ceux

pour les carrosses et les équipages de luxe

viennent eu deuxième ligne, il nous suffit que

ceux-ci aient le degré de beauté, de légèreté et

de résistance des chevaux quenous tirons d'Al

lemagne,carnous en faisons venir fort peu d'An

gleterre, et par exemple, les états des douanes

n'en indiquent pas plus de 623 pour 1828.

Dans le court article qui précède, plusieurs

questions n'ont pu être traitées que d'une

manière incomplète. .Nos lecteurs gagneront à

consulter, en ce qui les concerne, plusieurs

ouvrages et articles dont nous citous les prin

cipaux : le traité des haras domestiques en

France, de M. Huzard fils; le travail de M. de

Dombasle intitulé De la Production des che

vaux en France, et inséré dans la sixième

livraison des Annales deRoville; une lettre de

Maître Jacques Vujault, à laquelle nous avons

ajouté quelques notes et que nous avons (re

produite dans le recueil de médecine vétéri

naire; des observations de M. Ammon, égale

ment reproduites avec des notes dans le

même journal, et pouvant avoir pour épigra

phe : tout le tecret de faire de grand* chevaux

existe pour les Anglais dans le sac à avoine; le

traité des haras de M. Demoussy; et le traité

de la cavalerie de M. de La Roche-Aymon.

. YVART,

Directeur de t'Eoole vMrùuirê ifÀlfoit.

Section V. — Conservation des races dans

l'espèce cheval.

Les races de chevaux , ainsi que cela vient

d'être dit dans le chapitre qui précède , doi

vent dans beaucoup de circonstances être

conservées dans leur état de pureté. Ce n'est

que lorsqu'elles ont dégénéré , ou qu'elles

sont tout-à-fait inférieures à des races étran

gères , qu'il peut convenir de les changer

par le métissage. Pour prévenir la dégénéra

tion des races indigènes , comme aussi pour

assurer le succès des croisemens, il existe

plusieurs conditions d'âge, de santé et de

conformation à rechercher dans les étalons et

jumeus consacrés à la reproduction. Ces

conditions vont être examinées.

U*« livraison. tome II. — 42.
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§ I. — De l'Age auquel il conviant d'accoupler les

chevaux |iour la conservation des races.

C'est une opinion généralement reçue que

les étalons et les j mucus ne donnent jamais

de meilleur produits que lorsque , parvenus

à l'âge adulte, ou n'ayant pas beaucoup dé

passe cet âge, ils ont acquis et n'ont pas en

core perdu toute la force qui leur est départie

par la nature. Ce principe, qui parait simple et

tort sage, n'est pas aussi facile à appliquer

qu'on pourrait le croire tout d'abord. Quel est

l'âge adulte pour leschevaux? Est-ce l'époque

où les dents de lait sont complètement rem

placées? Les dents de remplacement ont fait,

dans toutes les races, leur éruption complète

à 5 ans; 11 taudrait donc admettre qu'à à ans

toutes les races sont également propres à la

reproduction ; mais les chevaux du nord et

de l'ouest de la France atteignent à 3 ans 1/2,

4 ans leur maximum d'accroissement et de

vigueur, taudis que leschevaux limousins n'y

arrivent qu'à t> ans, d'où il résulte que l'âge

de l'accouplement doit varier selon les races.

[§ II. — Inconvénient des femelles trop jeunes.

On devance fréquemment l'époque où il

conviendrait de taire couvrir les jumens.

C'est là une cause puissante d'abâtardisse

ment.

La pouliche qui est fécondée à 2 ans, com

me cela se pratique souvent, n'a pas encore,

comme la jument adulte, celte exubérance de

vie qui , après la conception, se porte sur l'u

térus , et lui donne les moyens de nourrir le

nouvel être. Chez elle, toute l'activité vitale

ne doit avoir qu'un but, l'accroissement com

plet des organes; et tous les matériaux assi

milables fournis par la digestion sont néces

saires à ce développement. Si, après la fécon

dation , la force formatrice qui se développe

dans l'utérus vient balancer ce mouvement de

nutrition', la mère et le petit sujet se parta

gent des matériaux qui n'eussent dû. servir

qu'à un seul individu ; tous les deux en souf

frent ; la mère reste inachevée, le poulain naît

faible et débile.

Lue jument entièrement adulte donne des

premiers-nés aussi vigoureux, aussi gros que

ceux qu'elle donnera par la suite; c'est en

raison des accouplemens prématurés qu'il

est possible d'admettre, avec la plupart des

auteurs, que les premières poi téessout moins

fortes que les suivantes.

A cette première cause de dégénération des

races, il laul ajouter encore que les jeunes

bêtes, ayant le bassin peu évasé, mettent bas

difficilement, qu'elles sont fréquemment cha

touilleuses et qu'elles sont peu laitières.

$ III. — Inconvénient des étalons trop jeunes.

f'ÏL'emploi des mâles trop jeunes est aussi

une des principales causes de dégénération.

Par dégénération, nous ne croyons pas que

l'on puisse euleudre la diminution de la taille,

mais bien plutôt un affaiblissement de la

constitution et de la boulé du tempérament.

Les cultivateurs flamands emploient beau

coup d« poulains à la reproduction de l'espèce

chevaline, et rien n'indique qu'il y ait dimi

nution de volumeou de taille dans les énormes

chevaux que produit la Flandre, mais ils sont

extrêmement mous et lymphatiques. Ainsi,

nous le pensons, le tempérament étant un

héritage des deux asceudans , il importe ,

pour conserver aux races toute la vigueur

dont elles ont besoin, de n'employer à la re

production que des individus dans toute la

force de l'âge.

D'après Bourgelat, on ne doit permettre aux

jumens l'usage de l'étalon que lorsqu'elles

auront atteint quatre ans, s'd s'agit de ju

mens épaisses , et cinq ans s'il s'agit de ju

mens fines et légères, tandis qu'on ne doit

commencer à employer un étalon de selle

qu'à six ans , et a cinq ans l'étalon de trait

ou de carrosse. Eu Angleterre, quoique les

chevaux de selle, plus abondamment et sur

tout mieux nourris qu'en France, se déve

loppent plus vite , ils ne sont cependant em

ployés à la monte qu'après l'âge adulte; il faut

d'abord qu'ils aient suffi aux courses et qu'ils

s'y soient distingués.

Nous venons de déterminer l'âge auquel il

convient d'accoupler les chevaux. \ oyons

maintenant, pour conserver toutes les quali

tés d'une race, quel est le temps pendant le

quel on peut les consacrer à la reproduction.

Bourgelat convient que les chevaux bien con

duits, bien ménagés, et qui n'ont pas étalonné

avant l'âge mûr, peuvent servir fort long

temps ; mais il est toujours prudent, pour ne

pas souiller les haras de mauvais poulains, de

réformer les étalons dès qu'ils commencent

à déchoir. On pourrait citer de nombreux

exemples de très vieux chevaux donnant de

très beaux produits ; Arislote rapporte avoir

vu saillir un étalon à l'âge de 40 ans. Nous

avons vu un étalon de pur sang , du haras de

M. Rieussec, le Raimbow, donuerdes produits

toujours admirables dans l'âge le plus avancé.

Pour l'âge de la jument, c'est encore le même

principe avec les mêmes exceptions.

§ IV, — Conformation à rechercher dans les étalons

et les jumens destinés à la reproduction.

Pour la conservation et l'amélioration des

qualités d'une bonne race, il ne suffit pas de

choisir des étalons et des jumens d'un âge

convenable, il faut encore que leur conforma

tion soit aussi rigoureusement bonne que le

comportent les ressources que l'on a à sa

disposition. Dans le choix que l'on est ap

pelé à faire, on doit d'abord s'attacher à ces

qualités générales qui conviennent à tous les

animaux, quel que soit le service auquel ils

sout desliués; comme, par exemple, l'am

pleur de la poitrine, qui est un indice de force

et de résistance aux longues fatigues, la soli

dité des membres généralement exprimée par

le grand développement des articulations,

par la bonne conformation du pied ; la bonté

du tempérament, qui se trouve, pour ainsi

dire, traduite par le peu d'épaisseur de la peau

qui dessine bien les muscles et les os qu'elle

recouvre, sa souplesse, la finesse des crins, le

peu de développement du tissu cellulaire, etc.

Après ces beautés qui doivent appartenir à

tous les chevaux de choix destinés aux tra

vaux rapides, et autant que possible aux gros
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chevaux, on pourra rechercher celles qui

s'harmonient le mieux, qui sout le plus en

rapport avec le genre de service ou de pro

duit que l'on veut obtenir des animaux qu'il

s'agit de procréer! Veut-on des chevaux de

gros trait ; on choisira les reproducteurs

parmi les plus musculeux, en se rapprochant

le plus possible du type qui a été tracé. Veut-

on des chevaux de poste, de diligence; on re

cherchera les formes qui annoncent le mieux

la vigueur et la vitesse, telles qu'on les remar

que, par exemple, dans le cheval percheron,

veut-on des chevaux de course 5 on tiendra

compte de la capacité de la poitrine, non pas

en la mesurant par sa largeur, mais par sa

hauteur et sa longueur ; on tiendra compte

aussi de l'obliquité de l'épaule, <le la longueur

des avant-bras et des jambes. Veut-on enfin

des chevaux de selle à allures douces et re

levées, des chevaux de manège, en un mot ,

on aura égard à la longueur de la colonne

vertébrale, à celle des canons et des pâturons

et à la brièveté des avanl-bras et des jambes.

§ V. — Appareillement.

Quelque perfectionnée que soit une race, on

peu t admettre,que tous les individus qui la com

posent pèchent, sans exceptions, par quelques

défectuosités variables et plus ou moins sensi

bles, qui peuvent devenir extrêmes et caracté

ristiques de celte race, par l'accouplement des

individus qui, au plus haut degré, possèdent

les mêmes défauts, tandis qu ils diminuent

ou disparaissent si l'on a le soin d'appareiller

l'étalon et la jument de manière à balancer les

défauts de l'un par les qualités opposées de

l'autre. Quelques exemples vont nous faire

comprendre. La race que l'on veut conserver

et améliorer pèche-t-elle par une tête bus

quée, des naseaux étroits, des yeux petits ;

on choisit des élalous dont la tête soit car

rée, le chanfrein large, les naseaux bien ou

verts, et dont les yeux et les paupières soient

parfaitement conformés. Les juniens pècheut-

elles par un garrot peu sorti, un corps long,

une encolure grêle; on leur donne un étalon

dont le garrot soit très élevé, le corps un peu

court et l'encolure musculeuse. Il en est de

même pour tous les défauts que l'on veut

faire disparaître.

Ce n'est pas en entreprenant de faire dispa

raître à la fois tous les défauts d'une race que

l'on parviendra à l'améliorer; on conçoit tout

de suite qu'il est impossible de toujours trou

ver à allier des individus présentant un con

traste exact dans leurs beautés et leurs défec

tuosités, et voulant trop faire on n'arrive à

aucun résultat. Il faut donc s'occuper exclu

sivement du défaut dominant, et ne s'occuper

avec persévérance d'un autre défaut que lors

que celui-là aura disparu. C'est en procédant

ainsi que les Anglais sont parvenus a avoir les

meilleures races dans toutes les espèces d'a

nimaux domestiques.

Enfin il faut se rappeler que, dans l'espèce

du cheval, il existe deux sortes de beautés :

des beautés de convention d'abord qui dépen

dent de la mode et du caprice des amateurs,

et qu'il en est d'autres qui sont plus essen

tielles, parce qu'elles sout uu indice de la

bonté des animaux, et nous pensons que bien

qu'il ne faille pas négliger les premières, le

plus important est de rattacher à réunir celles

qui annoncent à peu près immanquablement

la vigueur et une constitution solide.

Section VI. — De la monte ou de la saillie.

Les mots saillie ou monte sont les expres

sions consacrées pour désigner l'accouplement

dans l'espèce du cheval. Les méthodes suivies

pour diriger l'acte de l'accouplement sont

importantes à connaître, parce qu'elles exer

cent une puissante influence sur la conserva

tion des étalons et sur la fécondation des ju-

mens.

L'époque de la monte est déterminée par

l'apparition des chaleurs ou du rut. On dési

gne sous ces noms cette impulsion puissante

qui, à des époques fixes pour chaque espèce,

éveille impérieusement chez tous les animaux

l'iustinct de la reproduction. Elle se mani

feste, à l'extérieur, par des signes très appa

reils dans les juniens. Pour les mâles Si

n'existe pas, à proprement parler, un temps

du rut; dans toutes les saisons ils sont aptes

à saillir les jumeus disposées.

Dans la jument en chaleur, la physionomie

et l'habitude extérieure sont changées; plus

vive dans ses mouvemens, elle se tourmente

et s'agite sans cesse, hennit fréquemment.

Son appétit est diminué et sa soif est ardente,

comme dans un accès de fièvre. Si elle est li

bre, elle recherche les caresses et l'approche

du mâle; si elle est maintenue à l'écurie, elle

s'agite dans sa stalle, tient la queue souvent

redressée, se campe fréquemment comme

pour uriner, gratte le sol de ses membres an

térieurs, abaisse voluptueusement la croupe,

et témoigne par des signes non douteux de

ses vifs désirs de la copulation. Les lèvres de

la vulve sout gonflées et tuméfiées; le clitoris

apparaît souvent rouge et érigé , et il s'écoule

par l'ouverture de la vulve un liquide glaireux

d'une couleur blanchâtre dont 1 odeur exerce

sur les sens du mâle une influence excitante.

C'est au printemps que ces signes apparais

sent et que l'accouplement doit avoir lieu. Les

motifs qui engagent à préférer cette époque à

toute autre sont : 1° que l'état d'excitation

dans lequel se trouvent les juniens est, si

non indispensable, du moins très favorable à

leur fécondation; 2» que ces femelles devant

porter onze mois à peu près, les petits con

çus au printemps naîtront l'année suivante h

l'époque où les influences physiques exté

rieures sont le plus favorables à leur dévelop

pement. Au printemps, en effet, la tempé

rature est modérée , et l'on sait que , trop

élevée ou trop froide, elle serait également

nuisible aux jeunes animaux qui n'ont pas

encore eu eux, comme les adultes, la faculté

de résister aux chaleurs et surtout de souf

frir le froid. Dans cette même saison , l'ait

sec et excitant exerce son influence salutaire

sur la constitution des jeunes animaux, toul

à la fois par son action directe sur elle, par

son action sur celle de leur mère, et indirec

tement enfin par les modifications qu'il im

prime aux plantes alimentaires. En hiver, l'ait

est froid et souvent humide; en été les rtôu-

veau-nés sont tout à la fois tourmentés pat là

haute température et par la piqûre des m sec-
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tes ailés. Ajoutons cncorequedanscettesaison

la végétation est trop avancée et que les

plantes nutritives ne se trouvent plus, par rap

port aux organes digestifs des mères, dans les

conditions où elles se trouvaient au début du

printemps; alors, vertes et tendres, et gorgées

de principes sucrés, elles fournissent les ma

tériaux d'un lait convenable. Toutefois, entre

les deux méthodes qui consistent à faire saillir

les jumens dans une saison peu avancée ou

tardivement, il n'y a pas à hésiter. Les ju

mens couvertes dans le commencement de la

monte donnent de meilleurs poulains que

celles qui sont saillies fort tard. Tous les pou

lains oui naissent tard et que l'on compare à

ceux de la même année qui ont quelques mois

de plus et qui sont conduits sur les mêmes

marchés , tous ces poulains, disons-nous, sont

plus faibles, plus petits, et se vendent moins

ien, parce qu'il est très difficile de prou

ver que leur peu de développement dépend de

leur âge moins avancé. La remarque doit être

faite aussi qu'il est plus facile de garantir les

animaux du froid que des chaleurs très fortes,

et que, pour ce qui concerne les jumens qui

mettent bas à l'écurie, le froid n'est jamais à

craindre. Ainsi, quant à ces juments qui pou

linent à l'écurie, il est fort utile qu'elles

soient saillies dans une saison peu avancée.

L'hiver et le commencement du printemps

peuvent être pour elles des temps de repos, et

il serait fâcheux que le temps de la mise-bas

coïncidât avec des grands travaux aratoires.

Cette nécessité des saillies hâtives étant dé

montrée, on a dù nécessairement rechercher

les moyens de faire naître l< s chaleurs , lors

que leur apparition n'a pas lieu à l'époque

convenable, non pas, nous le répétons, qu'il

soit indispensable que la jument soit en cha

leur pour que la fécondation s'effectue, mais

parce qu'alors la jument retient mieux.

Autrefois on employait pour cela des sub

stances échauffantes, telles que les graines

de chenevis, l'ail, le poivre, la poudre de can-

tharides; puis, après la monte, il était de ri

goureuse indication de saigner, d'administrer

les rafralchissemens à l'intérieur; 'c'était l'an

tidote après le poison. Aujourd'hui l'on est

revenu de ces habitudes bizarres et peu rai-

sonnées ; on se contente, avant et pendant le

temps de la monte, de donner à l'étalon une

nourriture plus substantielle et de meilleure

qualité, afin de lui fournir les matériaux de

la réparation de ses pertes journalières, et

même cette précaution n'est pas indispensa

ble. Et pour ce qui regarde les jumens , c'est

à leur procurer un état moyeu d'embonpoint

qu'il faut tendre. Ainsi, il en est de trop

grasses, de trop lymphatiques, qu'il faut amai

grir et exciter par le travail ou l'exercice ;

d'autres au contraire, et c'est le plus grand

nombre, qu'il faut exciter par un meilleur

régime. Pour déterminer l'apparition des cha

leurs, les cultivateurs ne négligent pas, lors

qu'ils le peuvent, de rapprocher la jument de

1 «talon de manière à ce qu'ils puissent se voir,

s'entendre et se sentir, et de la présenter intervalles plus 'longs. Moins ardente que

même à un cheval ardent et de peu de va- l'étalon, elle le repousse dès que ses feux

leur, qui en termes de haras, s'appelle le sont apaisés et qu'elle est fécondée. C'est de

toute-en-train. Il en est même quelquefois qui l'instinct, car le coït après la fécondation est

font couvrir les jumens pour développer l«ur fréquemment suivi de l'avortement. Quel-

ardeur amoureuse. qu«s jumens font exception à cette règle;

Quand les chaleursse manifestent, soitnatu-

relîement, soit sons une influence artificielle,

elles ont une durée variable et se renouvel

lent périodiquement pendant un certain

temps, mais en diminuant d'intensité et de

longueur. Il est avantageux de satisfaire les

femelles lors de leurs premières chaleurs, car

chez quelques-unes elles ne se reproduisent

qu'à des époques très éloignées; et si l'on est

obligé d'attendre le retour de ces chaleurs

pour faire couvrir les cavales, on court les

chances de tous les inconvéniens ^qui résul

tent des saillies tardives.

Maintenant se présente la question de sa

voir si les saillies peuvent être répétées tous

les ans ou si les jumens ne doivent porter

que de deux années l'une. Si l'on consulte en

cela le vœu de la nature, on se décidera pour

l'affirmative, car il est d'observation que les

jumens saillies 8 ou 10 jours après le part ne

retiennent jamais plus sûrement. Nous de

vons ajouter que ces femelles ne paraissent

pas souffrir d'être à la fois mères et nourri

ces, que les poulains de lait n'en pâtissent pas

sensiblement ; nous ajouterons encore que la

fécondation n'étant pas a baucoup près aussi

assurée dans les jumens que dans les autres

femelles, la reproduction serait insuffisante,

si , à cette cause qui diminue déjà beaucoup

le nombre des poulains, s'ajoutait l'habitude de

ne faire couvrir les jumens que tous les deux

ans. De bons alimens, en quantité suffisante-,

donnés aux jumens et aux poulains, le ména

gement que l'on apporte dans le travail des

mères, permettent d'activer la reproduction

sans que la santé et la bonté des races en

souffrent la moindre altération. Aussi cette

règle ne doit-elle souffrir que très peu d'ex

ceptions.

§ I. — Nombre des femelle» auxquelles un mile

peut suffire dans l'espèce équestre.

On ne peut fixer d priori le nombre des

femelles qu'un étalon'peut féconder. La puis

sance de saillir est en effet variable en inten

sité dans les différens étalons, et aucun signe

extérieur, aucun caractère particulier ne peut

en donner la mesure.

On reconnaîtra qu'un étalon peut saillir deux

fois parjour, lorsque le temps de la saillie ne

sera pas plus prolongé lesoir que le matin; mais

s'il en est autrement, si le lendemain surtout

la monte est sensiblement plus longue que la

veille, on en tirera cette conséquence néces

saire que l'étalon ne peut, sans risquer d'ê

tre bientôt ruiné, saillir aussi fréquemment.

La durée de la monte étant prise pour me

sure de la puissance de l'étalon, on ne devra

pas s'en laisser imposer par son ardeur, par

la promptitude avec laquelle il se jette sur

la jument, mais le juger dans l'action même.
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on a remarqué qu'en général ce sont celles

dont la poitrine est délicate.

En résumé donc, on ne peut fixer rigou

reusement à l'avance le nombre de jumens

que les étalons peuvent couvrir. Dans le

doute, il ne convient pas de s'exagérer leurs

qualités prolifiques, tant à cause du mâle qu'il

faut ménager, surtout s'il a beaucoup de

valeur , qiren raison des chances relatives

à la fécondation des jumens. Cependant si

l'on fait attention que, laissés eu liberté avec

des jumens, les étalons peuvent souvent saillir

plus de 2 à 3 fois par jour, témoin cet étalon

dont parle M. Huzard fils, et qui avait sauté

17 fois la même jument dans un seul jour; si

l'on remarque en outre que les étalons de

grosse race, appartenant à des cultivateurs,

couvrent jusqu'à 100 jumens dans une saison,

on pourra penser que, s'il ne convient pas

dans les haras royaux d'imiter ces pratiques ,

il faudrait ne pas toujours ménager les étalons

autant qu'on le fait, quand beaucoup de ju

mens se présentent à la fois bien préparées

dans les stations. L'infécondité reprochée à

certains des étalons de l'administrai ion semble

bien plutôt provenir de leur état d'embonpoint

excessif, du repos presque complet dans le

quel ils restent, que de leur épuisement par

la monte et par l'âge.

$ II. — Précautions à prendre pour diriger l'opéra

tion de la monte.

L'acte de l'accouplement s'effectue de deux

manières différentes, suivant que les animaux

sont libres ou maintenus par des liens; de là

la distinction à établir entre la monte en li

berté et la monte à la main, ou à l'attache

A. — Monte en liberté.

Les animaux en liberté ne se livrent à l'ac

couplement que lorsqu'ils y sont sollicités de

part et d'autre par leurs penchans, les lois de la

nature ne sont pas violées et la copulation est

plus souvent fécondante.Aussi est-il d'observa

tion que la méthode de la monte en libertéesl

celle qui donne le plus grand nombre de pou

lains.Toutefois, de graves inconvéniens empê

chent d'adopter généralement cette méthode.

Dans la monte en liberté, l'étalon peut

préférer une des jumens à toutes les au

tres, féconder celle qui fait l'objet de son

choix et en laisser d'autres stériles ; souvent

aussi , lorsque les jumens ue sont pas complè

tement eu chaleur ou sont chatouilleuses,

elles se refusent à tout accouplement, ruent

contre l'étalon qui veut les approcher, le re

butent et peuvent le blesser. Enfin les ju

mens dédaignées par l'étalon , jalouses de

celles qu'il affectionne, les frappent, les tour

mentent, les blessent, et peuvent mettre ainsi

obstacle a la fécondation.

B. — Monte à la main.

Dans le procédé de la monte à la main, la

jument, coiffée d'un licol et pourvue d'une

bricole, est amenée sur un terrain uni, sec et

solide. Ses deux membres postérieurs sont en

través, et les longes qui passent dans les an

neaux des entraves se croisent en diagonale

sous le ventre, ou glissent de chaque coté du

| corps pour venir se fixer par u nœud cou

lant de chaque côté de la bricole; la queue

est tressée', soulevée et maintenue par une

ficelle qui s'attache à la bricole. La jument

est tenue à la main par un palefrenier qui lui

tient la tête haute. Outre tout cet appareil,

on est quelquefois obligé, lorsque la jument

est très chatouilleuse, de lui mettre un tors-

nez.

La femelle étant ainsi disposée, un palefre

nier amène l'étalon qu'il maîtrise avec le ca-

veçon;il le conduit à petits pas, lui fait décrire

un'ou plusieurs cercles autour de la cavale, et

l'empêche de s'enlever toutes les fois qu'il

fait des pointes ; mais il se garde bien de con

tinuer à tirer sur la longe lorsque l'étalon,

plein d'ardeur, est tout-à-fait dressé sur ses

jarrets , parce que , toujours entraîné à se

soustraire à la résistance qu'il éprouve, il

pourrait se renverser.

C'est une précaution indispensable, de ne

pas laisser monter l'étalon avant que l'érec

tion ne se soit manifestée. On lui donne alors

plus de liberté en lâchant la longe et ou l'ad

met à l'action. Au moment où il se cabre, un

des hommes doit saisir le membre et le diri

ger dans la vulve, en écartant la queue, si elle

n'a pas été tressée et disposée comme nous

l'avons indiqué. Dans le moment de la copu

lation, l'élalou exécute des mouvemens re

doublés et précipités de sa croupe, et l'on est

averti de l'époque de l'éjaculation par les ef

forts qu'il fait pour s'introduire plus avant ,

par le frémissement convulsif de sa queue et

ensuite par un état d'abattement tel qu'il

laisse pencher sa tète sur les côtes de la ca

vale. Lorsque l'acte est accompli, on avance

la jument d'un pas, et le palefrenier qui tient

l'étalon l'empêche d'avancer sur elle, et le

fait descendre doucement et sans reculer.

Tel est le procédé de la monte en main.

Il a l'avantage de ménager les étalons, d'é

viter les accidens que peut entraîner la monte

en liberté. C'est le seul qui doive être employé

pour les étalons de prix.

Pour les gros étalons de trait, il est des cul-

livateursqui emploient bien moins de précau

tions et de contraintes. Deux pieux enfoncés en

terre conservent de hauteur environ trois pieds

et demi. On les place à six à huit pieds l'un

de l'autre, on les réunit par une forte traverse.

La jument et l'étalon sont amenés de chaque

côté de celte barrière ; la jument est mise en

rapport avec l'étalon, d'abord par la tète, en

suite par la croupe; et si elle est jugée en

état de recevoir le mâle, elle est couverte sur-

le-champ. Souvent l'opération se fait au mo

ment où la jument revient du travail ; elle est

conduite à l'écurie et prend son repas pour

retourner ensuiteau travail. Mais ilvautmieux

lui laisser une journée de repos et de tranquil

lité.

Moins on garrottera les jumens, moins on

les contraindra, mieux cela vaudra. Pour évi-

tercet état de contrainte, comme aussi les in

convéniens de la monte en liberté , les Al

lemands ont adopté dans quelques haras une

méthodequeM. Huzard fils décrit ainsi. Ils pré

parent pour la monte une espèce de rotonde

en bois couverte ou non couverte; cette ro

tonde est assez grande pour que les animaux

y tiennent à l'aise, mais non pas [assez pour
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qu'ils puissent y trotter. C'est dans cette ro

tonde qu'on place la jument , après s'élre

assuré par le boute-en-train qu'elle était bieu

disposée à recevoir le mâle; l'un et l'autre sont

déferrés préalablement et abandonnés dans

celte place jusqu'à ce que la saillie ail été faite;

une lucarne donne la facilité d'examiner com

ment les choses se passent. L'étalon el la jument

conservent seulement un licol et une courte

longe pour qu'on puisse facilement les repren

dre après l'acte de la saillie. M. Huzard ajoute

qu'il a entendu dire beaucoup de bien de cette

méthode dans quelques haras d'Allemagne.

Mais il a aussi raison de dire que quelquefois

la monte à la main devient indispensable. Tel

est le cas où l'étalon et la jument sont d'un

caractère méchant. Tel est le (as encore ou

les animaux que l'on veut accoupler sont de

taille inégale. La monte doit alors avoir lieu

sur un terrain eu pente, et l'animal le plus petit

être placé sur la partie la plus élevée.

Autrefois, lorsque l'acte de l'accouplement

était accompli, ou avait recours, pour faire re

tenir les jumens, à différens moyens que l'on

croyait efficaces. C'est ainsi qu'on prescrivait

de leur jeter un seau d'eau fraîche sur le dos,

ou bien de les passer à l'eau, ou bien encore

de les forcer à des courses rapides, ou de leur

frotter le dos avec un bâton. Aujourd'hui l'on

a fait justice de tous ces moyens toujours inu

tiles et quelquefois nuisibles. Après l'acte de

l'accouplement, la jument fécondée qui ne vit

pas en liberté doit êlre reconduite dans sa

stalle et laissée seule et tranquille.

Section VII. — De la gestation.

On appelle gestation ou plénitude l'état de

la femelle qui porte en elle le produit de la

fécondation

Dans les premiers mois qui suivent l'ac

couplement , l'état de plénitude de la ju

ment ne s'annonce pas par des signes bien

appareils. Le plus souvent les chaleurs ces

sent dans la cavale qui a conçu ; mais ce signe

n'atteste pas la conception d'une manière ir

récusable, puisqu'il n'est pas très rare de voir

l'état du rut se continuer dans la jument fé

condée, comme aussi de le voir disparaître

après l'accouplement dans la jument stérile.

Ce n'est guère que six mois après 1a monte

que des signes non douteux permettent de pro

noncer sur l'état de plénitude. A cette époque,

en effet, son ventre a acquis de l'ampleur, il

est avalé, les flancs sont creux et cordés. Les

muscles de la croupe affaissés laissent l'épine

susacrée se dessiner en relief. Les hanches et

la base de la queue apparaissent aussi plus

saillantes. La colonne dorsale semble fléchie.

Mais de tous les signes qui dénoncent la ges

tation dans une jument, le plus probant est

celui que fournit le fœtus lui-même. Les

mouvemens qu'il exécute clans la matrice

sont quelquefois assez sensibles au flanc droit

pour que la vue puisse les saisir. C'est surtout

lorsque la mère est couchée sur le côté gau

che, qu'elle se trouve dans les conditions les

Plus favorables pour être examinée; car alors

utérus, repoussé par les grosses courbures

intestinales, est plus rapproché du flanc droit,

et les mouvemens qui s'y passent plus per

ceptibles dans cette région. Pour rendre les

mouvemens du fœtus plus apparens, on fait

boire à la mère de l'eau très fraîche. Il est

d'observation que, lors de l'introduction de

ce liquide dans l'estomac, le fœtus exécute

des mouvemens plus prononcés qui semblent

accuser l'état de malaise où on le met par

l'abaissement de la température. Il ne faut

donc pas abuser de ce moyen qui pourrait de

venir nuisible au jeune animal.

Dans le cas où, après cet examen, on aurait

encore quelques doutes sur l'état de la ju

ment, on pourrait alors avoir recours h Vex-

ploration directe, soit en appliquant la main

sur les parois du flanc droit, soit en l'introdui

sant dans le rectum. Dans l'exploration du

flanc, on doit avoir la double précaution :

1° de ne pas exercer une pression trop forte,

qui pourrait être préjudiciable au fœtus ,

2° de se mettre hors des atteintes des coups

de pied ou des morsures de la cavale qui ,

assez souvent, cherche à se défendre de ces

attouchemens. L'exploration rectale est une

opération extrêmement délicate oui exige de

la part de celui qui la pratique des connais

sances qui ne se rencontrent que dans les

hommes de l'art.

Dans les derniers mois de la gestation,

d'autres signes viennent s'ajouter à ceux que

nous venons d'énumérer; la jument devient

plus lente dans ses mouvemens, elle ne se

livre plus à des allures rapides, ou, si elle y est

contrainte, elle écarte, dans la progression,

ses membres postérieurs l'un de l'autre. Enfin,

lorsqu'approche l'époque du part, ses ma

melles se développent, se tuméfient, et laissent

suinter par l'extrémité de leurs mamelons des

gouttelettes laiteuses.

Ces changemens physiques ne sont pas les

seuls qu'éprouve la cavale dans l'état de plé

nitude; son caractère subit aussi des modifi

cations. Elle, naguère si ardente, si fougueuse,

si impatiente du frein , supporte maintenant

avec douceur les contraintes de la domesti

cité. Si elle est abandonnée dans des pâtu

rages avec d'autres jumens, elle s'isole, re

cherche la solitude el le repos, et instinctive

ment s'abstient de tous les mouvemens qui

pourraient exercer une fatale influence sur

son petit.

L'état de plénitude de la jument ne la rend

cependant pas impropre à toute espèce d'exer

cice ou de travail; bien au contraire, le tra

vail, lorsqu'il est modéré et continu, ne sau

rait que lui convenir. 11 la tient toujours un

peu fatiguée, l'empêche par là de se livrer

a ces mouvemens brusques et désordonnés

par lesquels les chevaux manifestent leur

galté au sortir de l'écurie, et la préserve ainsi

des conséquences fâcheuses qui peuvent eo

résulter tant pour elle que pour son petit. Le

travail modéré a, en outre, l'avantage d'exci

ter l'appétit et d'activer l'énergie des forces

digestives, qui doivent suffire, dans la jument

pleine, au double entretien de la mère et du

petit. Aussi esl-il nécessaire de bien nourrir

ies jumens pleines qui travaillent, surtout

lorsque la jument pleine allaite un poulain.

Une nourriture qui convient très bien aux

jumens pleines, c'est ce que les Auglais ap

pellent mash; c'est un mélange de deux pro

portions d'orge et d'une d'avoine concassées,

sur lequel ion a versé de l'eau bouillante et
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que l'on donne aux animaux a la température

tiède. On se sert aussi des féveroles concas

sées pour le même usage. Ces alimens , d'a

près M. Huzard fils, dont l'ouvrage nous four

nit souvent des matériaux, sont moins stimu-

lans que l'avoine, mais n'en sont pas pour cela

moins nourrissans.

Tout ce que nous venons de dire sur le tra

vail et l'alimentation, n'a rapport, bien en

tendu , qu'aux cavales qui vivent dans une

stabulation permanente ; car pour celles qui

habitent toujours les herbages, l'exercice au

quel elles se livrent dispense de les soumettre

au travail, et d'ailleurs la nourriture peu sub

stantielle qu'elles prennent ne suffirait pas

aux pertes. Quant aux jumens soumises à un

régime mixte, c'est-à-dire tantôt à l'écurie,

tantôt aux pâturages, pour elles le travail doit

être plus léger encore que pour les premières.

Le travail doit aller en diminuant pour les

jumens à mesure qu'elles approchent du

terme de la gestation, et il doit cesser quelque

temps avant la mise-bas. On doit se contenter

alors de promener souvent la jument pleine

au pas, afin de lui permettre de respirer un

air pur, car il est souvent vicié et malsain

dans les écuries; mieux vaudrait encore, si la

saison et les localités le permettaient, l'aban

donner libre dans un enclos ou dans un pâ

turage. Mais si la saison était trop froide, ou

si l'on n'avait pas d'enclos à sa disposition, on

devrait alors la laisser libre dans une écurie

assez chaude et bien aérée.

Enfin, une dernière indication adonner qui

n'est pas moins essentielle, bien qu'elle soit

souvent négligée, c'est d'apporter le plus grand

soin au pansement des bêtes pleines. Per

sonne n'ignore l'heureuse influence qu'exerce

un pansement régulier et bien fait sur la santé

des chevaux, et le négliger, c'est se priver à

plaisir d'un moyen puissant pour donner à la

cavale des qualités précieuses, telles que la

finesse et le lustre de la peau, la sécheresse

des articulations, etc., qualités qu'elle doit

léguer en héritage à ses descendaus.

Section VIII. — De la mite-bas.

La mise-bas, le part ou la parturition, est

l'acte par lequel le fœtus, développé pendant

la période de la gestation dans l'intérieur de

la matrice, en est expulsé avec ses annexes au

terme de cette période.

Le terme le plus ordinaire de la gestation

dans les jumens est de 330 jours, le plus

faible de 287 et le plus fort de 419.

L'époque de la mise-bas s'annonce dans (a

cavale par des signes non douteux et faciles à

saisir. Quelques jours avant le part, le ventre

est entièrement avalé, les flancs sont creux, la

colonne vertébrale tout-à-fait voussée en

contre-bas; les mamelles gonflées sont dures

et sensibles, et laissent écouler à la pression

un liquidegluant, visqueux, sans couleur; c'est

le_ premier lait ou colostrum. La vulve gon

flée et dilatée donne écoulement à une hu

meur muqueuse quelquefois sanguinolente.

Souvent la jument se pose comme pour uri

ner, mais les efforts qu'elle fait n'aboutissent

qu'à l'expulsion de quelques gouttes d'urine

qui sortent avec le liquide visqueux dont nous

venons de parler. Ses membres postérieurs

sont engorgés, sa marche est pénible et chan

celante.

Lorsque l'acte de la mise-bas va s'opérer,

la jument est dans une agitation presque con

tinuelle qui dénonce un grand malaise; elle

change souvent de position, se couche, se re

lève pour se coucher encore; puis sa queue,

qui d'abord était agitée de mouveraeus conti

nuels, est bientôt maintenue droite. Alors

commencent les efforts par lesquels le produit

de la fécondation, arrivé à l'époque où il peut

vivre de sa vie propre, doit être expulsé de

l'organe qui le renferme. Le premier effet de

ces efforts expulsifs est de faire apparaître à

l'ouverture de la vulve un corps de forme

arrondie, sorte de vessie formée par les mem

branes qui enveloppent le fœtus et renfer

mant les eaux dans lesquels il nage. C'est à

celte vessie qu'on donne vulgairement le nom

de bouteille. On la voit souvent sortir et rentrer

à plusieurs reprises Bientôt elle se crève elles

liquides qu'el tel enferme, s'écoulant au dehors,

lubrifient les parois du détroit vulvo-utérin.

Les voies étant ainsi préparées, ou ne tarde

pas à voir apparaître les membres antérieurs

du fœtus, puis le bout de sa téte qui est allon

gée sur ces membres. Par celte position, les

parties antérieures du jeune sujet représen

tent assez bien un cône qui, poussé toujours

vers l'ouverture extérieure par les efforis ex

pulsifs de la mère, doit successivement dilater

et agrandir cette ouverture et se frayer une

issue. Ainsi l'on voit successivement apparaître

les sabots antérieurs, puis les phalanges, puis

les métacarpes, puis le bout du nez. Au mo

ment où le thorax et les épaules se présen

tent à l'orifice de la vulve, on voil la bête re

doubler d'efforts pour faire franchir le détroit

vulvo-utérin à ces parties dont le diamètre est

considérable et disproportionné à l'ouverture

par laquelle elles doivent passer. C'est là le

temps le plus long de la parturition, celui qui

exigeleplusd'effortsdela part delamèreel lui

cause le plus de douleur; une fois cette diffi

culté surmontée, toutes les parties postérieu

res sortent sans efforts, et le jeune sujet

glisse jusqu'à terre sur les jarrets de sa mère.

Le cordon ombilical se rompt ordinairement

au moment où le jeune sujet arrive à terre.

Si cette rupture n'a pas lieu de celte manière,

,ou bien elle s'effectue par les mouvemens

qu'exécute le poulain en se débattant, ou bien

la mère le coupe avec ses dents, ou bien, en

fin, les personnes présentes au moment du

part le déchirent en le tordant. Dans aucun

cas l'hémorragie n'est à craindre , et la liga

ture du cordon est toujours inutile. Quelque

fois la jument pouline étant couchée, cette

position est peut-être moins favorable à l'exé

cution prompte du part, mais n'y met cepen

dant pas obstacle.

C'est ainsi que s'effectue le plus ordinaire

ment l'acte de la parturition; mais quelque

fois les seuls efforts de la nature sont impuis-

sans à la produire , et les femelles ont besoin

de secours étrangers pour mettre au jour le

produit de leur conception ; mais ces secours

doivent être éclairés. Nous ne les décrirons

pas ici (Voir art. Chirurgie). Il nous sulfit de

dire que , toutes les fois que le part se pro

longe, on doit avoir recours aux lumières d'un

vétérinaire.
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Toutefois, il est quelques indications que,

sans être vétérinaire, on peut remplir pen

dant et après l'acte de la parturitiou.

Lorsqu'on s'aperçoit que les efforts expul-

sifs sont plus violens qu'ils ne devraient l'être,

on peut donner à la uiment quelques lave-

mens d'eau tiède qui déterminent le rejet des

matières que contenait le rectum. Il peut être

bon quelquefois de faire dans le vagin des in

jections adoucissantes qui calment la douleur

dont cette répion est le siège lors d'une pre

mière parturition.

Après la mise-bas naturelle, la jument bien

bouchonnée doit être revêtue de couvertures;

on lui donne de l'eau blanche tiède, pour

calmer la soif ardente dont elle est ordinaire

ment dévorée, et puis on la laisse tranquille

et seule dans sa stalle. Les jumens qui vivent

dans les pâturages exigent moins de soins.

Toutefois, c'est une bonne précaution que

de construire au milieu des pâturages, soit

de petites écuries, soit des murs qui protè

gent les mères et les petits contre l'intempé

rie des saisons.

Section IX. — De l'avortement.

L'avortement est l'expulsion hors de la ma

trice d'un fœtus qui ne se trouve pas dans

les conditions nécessaires pour vivre de sa vie

propre. Ainsi, d'après cette définition, quelle

qu'ait été la durée de la gestation, si le fœtus

sortant du sein de sa mère n'est pas viable,

ou s'il est déjà mort, il y a avortement, tan

dis qu'il y a parturitiou s'il réunit toutes les

conditions pour vivre. Il est donc utile d'é

tablir une distinction entre l'avortement et la

parturitiou prématurée.

L'étude des causes de l'avortement est

d'une haute importance, car elle trace aux

cultivateurs la marche qu'ils doivent suivre

pour en éviter l'influence. Cependant la plu

part de ces causes sont ignorées dans nos

campagnes et chez les éleveurs, où l'on re

garde encore l'avortement comme un de ces

malheurs qu'il faut attribuer à quelque chose

de surnaturel, parce qu'on ne peut saisir le

rapport qui existe entre les causes réelles et

leur effet est rarement immédiat.

Nous essaierons dans ce chapitre de mettre

ces causes en évidence.

Les causes qui occasionnent l'avortement

sont générales et particulières. Sous l'influence

des causes générales , l'avortement est en-

zootique ou épizootique; sous l'influence de

i particulières, il est sporadique.

tous les tissus. Les éliminations aqueuses

sont à peu près nulles sur les surfaces pul

monaire et cutanée; l'air est moins vivifiant

et le principe aqueux qui surabonde dans

l'atmosphère et dans les plantes agit sur la

constitution des animaux par toutes les sur

faces, par toutes les voies. De toutes parts

donc le sang, déjà peu vivifié, reçoit" ou re

tient des molécules aqueuses qui le délaient,

le rendent plus séreux, moins excitant et

moins réparateur pour les organes. Or, si tel

est l'effet produit sur les animaux en géné

ral, combien ne doit-il pas être plus marqué

sur les femelles dans l'état de plénitude ,

lorsqu'il s'ajoute à la cause puissante de débi

litâtion et d'appauvrissement qu'elles portent

déjà en elles. Voyons maintenant comment la

débilitation de toute l'économie peut expli

quer l'avortement. Si tous les orgaues sont

privés de leur tonicité normale, l'utérus, par

ticipant de cet état général de relâchement et

de mollesse, perdra ses connexions intimes

avec le fœtus qui s'est développé dans sa ca

vité. Si tous les organes ne trouvent pas dans

le sang les matériaux suffisans peur leur ré

paration, à plus forte raison ces matériaux

manqueront à l'utérus pour la composition

du nouvel être qu'il recèle. Qu'arrive-t-il alors ?

tantôt, avant le terme ordinaire, le fœtus est

rejeté hors de la matrice, tantôt c'est à terme

que cette élimination a lieu, mais le fœtus

n'est pas viable. Dans le premier cas , les

connexions et les adhérences des enveloppes

fœtales avec les parois de la matrice ont été

rompues par suite de la laxité générale des

organes de la mère; dans le second cas, le

fœtus n'a pu trouver dans un sang appauvri

et altéré des matériaux suffisans pour la com

position de ses organes, et n'est pas encore

assez développé.

JI. — De l'avorlement eozoolique el épizootique, et

de ses causes.

Les causes générales de l'avortement sont :

1* les années pluvieuses, 2" une alimentation

insuffisante, ou de mauvaise qualité, 3e une

alimentation trop substantielle, 4° un mâle

trop fort pour les femelles, 5" la contagion.

1° Années pluvieuses.

C'est un fait d'observation qu'à la suite des

années pluvieuses les femelles sont fréquem

ment exposées à avorter; en voici la raison.

On sait que les effets appréciables d'une

atmosphère humide sont la faiblesse géné

rale de l'économie, la mollesse et la pâleur de

2° Alimentation insuffisante ou mauvaise.

Cette cause agit dans le même sens que

l'autre et produit les mêmes effets. Le sang,

se trouvant incomplètement réparé, ne pos

sède pas les propriétés nécessaires pour la

composition et la nutrition des organes; de là

la pâleur, la mollesse des tissus, leur nutri

tion incomplète, de là enfin l'avortement.

3° Alimentation trop substantielle et trop abon

dante.

Cette cause, bien que ton l-à-fait contraire

à celle que nous venons d'examiner, peut

comme elle produire l'avortenient.

Lorsqu'un animal est nourri avec des ali-

mens riches en principes nutritifs, le chyle,

résultat de la digestion, abondant et riche

lui-même en principes excitans, communique

au sang les propriétés dont il jouit et le rend

plus épais, plus rapidement coagulable et

d'une circulation moins facile. Delà un sur

croit d'excitation et de vitalité dans toute l'é

conomie, mais aussi une prédisposition aux

inflammations et aux congestions, surtout

dans les organes où le système vasculaire est

très développé, comme l'utérus et le placenta.

Dans ce cas, pour peu que la congestion soit

violente et s'accompagne d'apoplexie, il s'o

pérera une désunion entre l'utérus et le pif
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centa, et le fœtus, désormais privé de ses

communications avec sa mère, devra être ex

pulsé de son sein.

•4' Un mâle hors de proportion avec les fe

melles.

Dans ce cas, le rapport de la cause à l'effet

est trop appréciable pour qu'il soit néces

saire d'entrer dans aucuns détails pour l'ex

pliquer.

5° La contagion.

On a été conduit à admettre la contagion

comme cause d'avortement par l'observation

de ce fait que , lorsque , dans de grandes

réunions d'animaux, quelques femelles avor

taient, il n'était pas rare d'en voir beau

coup d'autres avorter aussi. Il en est ici de

l'avortement comme de beaucoup de maladies

dues à l'influence de causes générales ; de ce

qu'on les voit attaquer simultanément un

grand nombre d'individus, on est tout de

suite porté à conclure que c'est par contagion

qu'elles étendent ainsi leurs ravages. Mais

bientôt un examen plus attentif démontre

Sue les propriétés contagieuses de ces mala

ies sont tout au moins problématiques, et

que le plus souvent la simultanéité de leur

apparition résulte de l'influence d'une même

cause sur plusieurs individus à la fois.

11 en est de même pour l'avortement, et si

plusieurs femelles avortent en même temps

dans une ferme, on peut le plus souvent l'ex

pliquer par une des causes générales que nous

venons de signaler. Il est des cas cependant

où l'avortement, sans être le résultat de la

contagion, peut se communiquer aux femelles

pleines d'une même écurie lorsque l'une d'el

les vient à avorter. Alors il y a infection de

l'air par les miasmes provenant de la décom

position, soit des enveloppes fœtales, soil des

liquides qui environnaient le fœtus, soit du

fœtus lui-même. La présence de ces miasmes

dans l'air peut exercer une influence perni

cieuse sur le sang des bêtes pleines, l'altérer

et déterminer par là des congestions utérines

non moins dangereuses que les congestions

résultant d'une trop bonne alimentation. Il

est donc d'indication d'éloigner de l'écurie la

bête qui vient d'avorter et de nettoyer la place

qu'elle occupait.

g II. — De l'avortement tporadique et de tci cause*.

Le plus souvent, surtout dans lesjumens,

l'avortement se montre à l'état sporadique.

Les causes qui peuvent le déterminer sont :

1* Les violences extérieures, telles que les

heurts dans les brancards, ou par le timon

des voitures, les coups d'éperons trop subits,

les pressions en passant par des portes trop

étroites;

2° Les efforts violens , soit que l'on sou

mette les femelles dans les derniers mois de

la gestation à des travaux pénibles, soit qu'on

les lance à des allures trop rapides, soit qu'il

leur faille dépenser beaucoup de force mus

culaire pour traverser les bourbiers et les fon

drières qui se rencontrent souvent dans les

pâturages;

3* L'introduction d'une boisson trop froide
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dans l'estomac, surtout lorsque les femelles

soat en sueur;

4' Les indigestions. L'avortement s'expli

que dans ce cas par la pression que fait éprou

ver au fœtus l'accumulation de matières ali

mentaires ou de gaz dans les courbures in

testinales, et par les contractions violentes

des parois abdominales que détermine la

douleur des coliques;

5° Les maladies. C'est un fait d'observation

que la co-existence d'une maladie grave avec

1 état de plénitude de l'utérus est une cause

presque inévitable d'avortement, soit que le

sang, détourné en grande partie par l'organe

irrité, n'arrive plus en assez grande abon

dance à l'utérus, soit enfin que l'effet soit

mécanique, comme par exemple les secous

ses que la toux fait éprouver au fœtus pen

dant certaines maladies de poitrine;

6° L'excès de repos qui détermine la plé

thore sanguine, et par suite des congestions

sur l'utérus;

7° La monte des femelles en état de pléni

tude, ou la présence à leur voisinage d'un

mâle qui les tourmente et détermine la réap

parition des chaleurs;

8° La frayeur causée par le tonnerre ou les

explosions violentes et soudaines;

9° La constitution des femelles. Certaines

juraens d'un tempérament lymphatique et

mou sont plus prédisposées à l'avortement ;

chez elles il n'est ni accompagné . ni pré

cédé , ni suivi d'aucun signe maladif. On

doit rejeter comme impropre à la reproduc

tion toute femelle dans laquelle l'avortement

ne reconnaît pas d'autre cause qu'une dispo

sition particulière.

Telles sont les causes qui peuvent déter

miner l'avortement dans les femelles des ani

maux domestiques. Ces causes étant signa

lées, tous les soins des éleveurs doivent ten

dre à les éviter, puisque l'accident qu'elles

produisent a les graves inconvéniens : 1" de

faire perdre au propriétaire le fruit de ses

peines et de ses avances; 2° de l'obliger par

fois à laisser la jument sans être couverte

pendant une année, afin de lui laisser le temps

de se remettre des suites de l'avortement;

3° de rendre souvent les jumens impropres

à reproduire pour le reste de leur vie, puis

qu'il a été observé que les femelles qui ont

avorté une fois sont rarement susceptibles

d'être fécondées; et si elles conçoivent en

core, elles ont conservé une fatale prédispo

sition à avorter de nouveau. Nous ne parlons

pas ici des autres suites graves de l'avorte

ment, telles que l'hémorragie, les renverse-

mens du vagin et de la matrice, et les mala

dies dont il peut être cause. Nous renvoyons

à ce sujet aux articles de pathologie et de

chirurgie.

5 III. — Sjmplômes el signes qui peuvent faire prévoir

l'avorlemenl.

Rien ne peut faire prévoir l'avortement

lorsqu'il a lieu au lerme ordinaire de la ges

tation; mais lorsqu'il a lieu avant cette épo

que, quelques signes le précèdent et l'an

noncent. La jument est triste, ses mamelles

sont flétries, son flanc creux; elle éprouve

des envies fréquentes d'uriner et de fienter;

puis enfin ses efforts expulsifs finissent par

Tome II. — 53.
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faire apparaître la bouteille, bientôt suivie du

fœtus. Lorsque depuis quelque temps déjà le

petit sujet est mort dans la matrice, il s'écoule

par la vulve un liquide sanguinolent et fétide.

Les phénomènes qui accompagnent l'avor-

tement sont les mêmes que ceux de la partti-

rition et la jument réclame les mêmes soins.

Après l'avortement, lorsque les mamelles

s'emplissent et deviennent douloureuses, l'in

dication est de traire la jument pendant

plusieurs jours.

Section X. — De Vallaitement, du sevrage , et

des soins à donner au poulain.

§ 1". — De l'allaitement.

A peine le nouveau sujet est-il venu au

monde qu'il devient l'objet des soins de sa

mère. Poussée par son instinct, la jument le

débarrasse d'un enduit muqueux qui forme

une couche assez épaisse sur sa peau. Celles

qui mettent bas pour la première fois négligent

parfois ce soin. Il faut clans ce cas saupoudrer

le poulain de sel de cuisine bien écrasé, ou de

farine d'orge; alors la mère ainsi appelée ne

tarde pas a le Lécher, et s'il n'en était pas

ainsi, il faudrait l'essuyer et le sécher.

Les poulains ont ordinairement assez de

force pour pouvoir se dresser sur leurs mem

bres immédiatement après la naissance, et

s'élever ainsi à la hauteur des mamelles et

les saisir; si les premiers efforts étaient in

fructueux, il faudrait les y aider. Souvent la

jument chatouilleuse, surtout lorsqu'elle a

mis bas pour la première fois, est irritée par

les altouchemens de son petit et cherche à

s'y soustraire. Dans ce cas ou doit détourner

son attention, en la caressant et lui donnant

à manger quelque chose qu'elle aime beau

coup. Du reste ces précautions ne sont utiles

que dans les premiers moments, plus tard

la femelle s'accoutume à cette sensation.

Lorsque Le petit a souffert, soit pendant

son séjour dans la matrice, soit pendant la

parturition, il est alors faible et chancelant,

et quelques heures après la naissance il n'a

Cas encore assez de force pour se tenir de-

ou t et chercher à téter; il faut dans ce cas

traire sa mère et lui faire avaler le lait encore

chaud; c'est Le meilleur fortifiant qu'on puisse

lui donner.

Il est avantageux que, pendant les premiers

jours, le jeune poulain habite un local un peu

chaud, et qu'il ne soit pas séparé de sa mère

pour qu'il puisse constamment se réchauffer

a son contact. On ne pourra cependant pas

agir ainsi lorsque la jument, pleine d'aver

sion pour son poulain, cherche à l'éloigner à

coups de dents et à coups de pieds. On le pla

cera dans une stalle voisine, de manière que

la mère puisse le voir ou le sentir, mais non

le maltraiter, et lorsqu'on l'amènera près

d'elle pour le faire téter, on surveillera atten

tivement tous les mouvertiens de cette der

nière. Il est rare, du reste, que ces précau

tions soient longtemps nécessaires, et la ju

ment la plus méchante devient bientôt aussi

bonne mere que les autres.

•« Quelque temps après la naissance le pou

lain accompagne déjà sa mère dans ses pro-

menades ou ses travaux ; mais l'exercice qu'on

peut lui permettre doit toujours être en rap

port avec ses forces. Lorsque la jument est em

ployée à des travaux longs ou rapides, le petit

poulain ne doit pas la suivre. Du reste, il sera

bon d'habituer de bonne heure la mère à

cette séparation, parce qu'autrement l'éi

d'inquiétude et de tourment qui pourrait

résulter pour elle exercerait sur la sécréti

de son lait une fâcheuse influence. Le poulain

séparé de sa mère est mis avec d'autres s'il

est possible, et dans le cas contraire, il est

enfermé dans une écurie un peu sombre. La

privation de la lumière l'empêche de se tour

menter et de se livrer à des ébats pendant

lesquels il pourrait se blesser. La jument qui

allaite doit être bien nourrie, car c'est la

bonne nourriture qui fait le bon lait, et c'est

le bon lait qui fait les bons poulains.

Une nourriture qui convient bien aux ju-

njens nourricières est celle qui leur est

fournie à l'époque du printemps par les bous

pâturages non marécageux. C'est par cette

raison que les éleveurs doivent faire saillir

'eurs jumens, comme nous l'avons indiqué,i jur

dans les mois de mars, avril, et mai, 'afin

qu'elles mettent bas au niomeut où les pâtu

rages ne tardent pas à leur fournir en grande

abondance les matériaux de leur nutrition. En

outre, les poulains qui viennent au monde à

cette époque s'habituent de bonne heure à

prendre des alimens verts qu'ils digèrent fa

cilement et peuventainsi se passer plus tôt du

lait de leur mère.

Toutefois, si la jument avait pouliné à une

époque où la végétation n'est pas encore as

sez avancée pour qu'on puisse la nourrir au

vert, il faudrait lui donner de bons alimens

secs, avoine, orge, etc., et dans tous les cas les

mashes des Anglais, qui sont très nutritifs et

augmentent la sécrétion laiteuse.

Lorsque le poulain se trouve privé de sa

mère avant l'âge d'être sevré, il laut avoir re

cours pour le nourrir à l'allaitement artificiel,

ou bien substituer à sa mère une autre ju

ment nourrice. Lorsqu'on prend le parti de

le nourrir avec du lait sans le faire téter, il

suffit de lui mettre le doigt ou un chiffon

trempé de lait dans la bouche, il commence à

sucer et boit ensuite. Il n'est pas aussi facile

de substituer à la mère une nourrice étran

gère. Souvent cette dernière n'est pasdispoéeà

adopterle nouveau nourrisson qu on lui donne;

elle le repousse et le maltraite. C'est par des

caresses et de la patience qu'on peut vaincre

ses répugnances et l'amener à avoir autant

d'attachement pour son poulain d'adoption

que pour celui qu'elle aurait mis au monde.

§ H. — Du «evrage.

Le sevrage est la cessation de l'allaitement

et la substitution des alimens solides au lait

dont le poulain faisait sa nourriture. L'époque

du sevrage ne saurait être déterminée d'une

manière invariable. Ordinairement, c'est vers

l'âge de 6 mois; à cette époque, en effet, les

organes digestifs sont déjà habitués à l'élabo

ration di'.s alimens solides, car même à l'écu

rie le poulain ne fait pas sa nourriture exclu

sive du lait de sa mere. A un mois déjà il

quelques pays, et p our des races

at, et dans

précieuses
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on lui donne de l'avoine dont la mastication

n'est pas nuisible , ainsi qu'on l'avait pensé

d'abord par le seul examen de l'appareil den

taire. L'état de vacuité ou de plénitude des

jumens est la principale cause qui apporte

des différences dans la durée de l'allaitement.

Quand les jumens n'ont pas été couvertes,

ou quand après avoir été couvertes elles

n'ont pas retenu, l'allaitement peut se prolon

ger sans inconvénient pour la mère et avec un

peu d'avantage pour le poulain. Dans le cas

contraire, le sevrage peut se faire à six mois,

et quelquefois plus tôt; et si le poulain est bien

nourri, il n'en souffre pas. Le sevrage expose

en même temps la mère à moins d'accidens;

la sécrétion laiteuse a déjà sensiblement di

minué, à cause du travail de la gestation; elle

a de la tendance à se supprimer, en sorte que

le sevrage n'exige aucune précaution essen

tielle, si ce n'est la diminution graduelle de

l'alimentation de la mère en même temps

que s'augmente celle du poulain.

§ III. —Soins après le sevrage.

Dans la saison qui suit le sevrage, les pou

lains ne doivent pas, autant que cela se peut,

être abandonnés libres dans les pâturages,

comme on le fait dans quelques parties de la

France. Cette méthode serait bonne s'ils

étaient destinés à vivre en plein air pendant

toute leur vie ; mais il n'en est pas ainsi, et le

cheval qui doit passer à l'écurie le temps qui

ne doit pas être consacré au travail en sup

porte difficilement le séjour et est exposé à

des maladies graves, lorsqu'il n'y a pas été ha

bitué dès son jeune âge. D'ailleurs les> plantes

que leur fournissent les pâturages pendant

1 hiver sont fort souvent insuffisantes à leur

complète nutrition.

Les poulains seront donc enfermés dans des

écuries, mais non pas maintenus àl'attache.On

les laissera libres, séparés dans de grandes

stalles; l'écurie devra être bien aérée et bien

éclairée. Pour les habituer de bonne heure à

souffrir les liens qui doivent un jour les main

tenir attachés, on leur mettra autour de la

tête un licol par lequel on les prendra et ou

les conduira quelquefois ; puis pour les habi

tuer à rester a l'attache, on commencera d'a

bord par les fixer au râtelier, ayant le soin d'y

mettre une nourriture dont ils soient avides.

C'est auprès de la mère que ces premières

tentatives de soumettre le poulain a la servi

tude doivent être faites; là il reste plus tran

quille.

Lorsque les poulains n'ont pas été peu à peu

habitués à rester à l'écurie, et que cependant

on est obligé de les y enfermer et de les y

maintenir attachés, on doit porter sur eux

une attention de tous les iustaus, car il est à

craindre que, dans les mouvemens désordon

nés auxquels ils se livrent, ils ne s'étreignent

le cou ou les membres dans leurs longes et

ne s'étranglent ou ne se blessent grièvement-

Dès que les poulains sont habitués au sé

jour de l'écurie, il faut les accoutumer à sup

porter sans se défendre les soins dont ils au

ront un jour besoin dans leur état de domes

ticité ; on les brossera de temps en temps avec

douceur, ou leur lavera les membres, et on

frappera sur la sole des sabots pour simuler

les percussions du brochoir.

Pendant toute leur première année les pou

lains et les pouliches peuvent rester ensem

ble ; mais passé ce temps, c'est-à-dire au prin

temps suivant, les animaux de sexe diffé

rent doivent être séparés, caralors l'influence

des sexes commence à se faire sentir, et l'é

veil qu'elle donne aux organes génitaux est

pernicieux à leur croissance.

S IV. — Deuxième année du poulain.

Au printemps qui commence la seconde an

née du poulain, la nourriture verte doit faire

la base de son alimentation. A cette époque

on lui vend la liberté dont il a été prive pen

dant l'hiver, et on l'abandonne de nouveau

dans les pâturages, mais seulement pendant le

jour; la nuit il doit rentrer dans une écurie,

à moins qu'il n'existe dans l'enclos où il pâ

ture un abri qui puisse le protéger contre les

vents et les pluies. Dans ces écuries ou sous

ces abris, les poulains doivent trouver la ration

sait d'orge, soit d'avoine, soit de féveroles, qu'il

est indispensable d'associer à leur nourriture

verte; car, nous le répétons, c'est par le grain

seul qu'on peut parvenir à donner aux pou

lains une bonne constitution.

Lorsque les pâturages sont gras, il ne faut

pas y abandonner trop longtemps les poulains,

si l'on veut que leurs formes soient sèches et

élégantes; car nous avons déjà vu que sous

l'influence d'une nourriture aqueuse )<e tissu

cellulaire s'infiltre de sérosité, la peau devient

épaisse et les crins grossiers et lourds. Les

poulains ne seront donc abandonnés que tard

dans de pareils pâturages, et ils en sortiront de

bonne heure en automne, avant que les pluies

n'aient rendu le sol humide, sous peine de les

voir, comme dans le Cottentin, avec des ex

trémités épaisses et une tète commune.

Dans les petites exploitations où les pâtu

rages manquent, il faut que les poulains aient

tout au moins la jouissance ou d'un enclos ou

d'une cour dans lesquels on pourra leur don

ner la liberté pendant une partie dujour; c'est

la condition tint qud non pour faire de bons

poulains. S'ils ne peuvent jouir de la liberté

pendant leur jeune âge, ils ne pourront ac

quérir les qualités qu'ils auraient dû posséder

plus tard.

Dans les enclos, dans les pâturages ou dans

les cours, jamais le poulain ne doit être limité

dans ses mouvemens par les entravons comme

on a malheureusement coutume de le faire

dans certaines localités; c'est à cette cause qu'il

faut souvent attribuer la détérioration précoce

d'un poulain de noble origine; mieux vaudrait

encore le séjour à l'écurie.

A la fin de cette seconde année, pendant l'hi

ver, les poulains devront, comme l'année pré

cédente, rentrer à l'écurie.

C'est alors qu'on continuera leur éducation

déjà commencée; on les habituera à se laisser

toucher, panser, lever les pieds, etc. Chaque

poulain, suivant le service qu'il devra remplir

un jour, sera habitué peu à peu à tous les har-

nachemens qu'il devra porter par la suite.

§ V. — Troisième année du poulain.

Dès que les poulains ont atteint leur troi

sième année, ceux d'entre eux qui seront un

jour propres aux, services de trait peuvent
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déjà être employés aux travaux des champs.

Le travail ne peutnuireàleur développement,

si leurs conducteurs n'abusent pas de leur ar

deur.

Quant aux poulains qui par leur race sont

propres à la selle, c'est une erreur de croire

que, parce qu'ils ne seront propres à ce service

qu'à l'âge ae cinq ans, ils doivent jusque-là

rester inutiles. C'est cependant cette croyance

qui rend l'élève des chevaux de selle si inuti

lement dispendieuse. Il importe de rectifier

cette erreur, car une fois que l'on sera bien

convaincu que les chevaux destinés au ser

vice de la selle peuvent être, utilisés dans leur

jeune âge au travail du trait sans que ce tra

vail leur soit nuisible, leur éducation sera plus

fructueuse et plus souvent entreprise.

Et d'abord nous admettons, avec M. Huzard

fils, qu'il y a toujours avantage à employer dès

l'âge de âeux ans et demi au travail du trait

ceux des poulains qui, propres à la selle par

leur race, semblent y être impropres par leur

conformation et leurs allures. Quant à ceux

qui promettent davantage, il est bon de les

ménager jusqu'à l'âge de trois ans révolus;

mais passé cette époque, ils peuvent être em

ployés, sans préjudice pour leur service à ve

nir, au travail du trait. Voici les motifs sur

lesquels on peut appuyer cette opinion. Nous

voyons tous les jours : 1° des chevaux dits à

deux fins rendre de très bons services comme

chevaux d'attelage et en même temps comme

chevaux de selle; 2° grand nombre de beaux

chevaux de selle qui ont servi d'abord aux at

telages; 3° beaucoup de chevaux de cabriolet

qui peuvent, lorsqu'ilssont montés, être lancés

à des allures aussi rapides que les chevaux de

selle; 4° enfin des chevauxdeselledontles arti

culations sont vite ruinées, bien qu'ils n'aient

été employés que tardivement au travail, tandis

qu'un grand nombre de chevaux employés de

bonne heure au servicedu trait conservent long

temps leurs articulations saines. Tous ces faits

contredisent donc l'opinion des écuyers en gé

néral qui pensent que le travail du trait rend

le cheval impropre au servicede la selle, parce

qu'il le rend inoins libre du devant, et cause

plus tôt la ruine de ses membres ; leurs rai-

sonnemens sont le plus souvent en contradic

tion avec les faits, et en supposant même que

le travail du trait diminue un peu l'aptitude

du poulain au travail de la selle, six mois ne

suffisent-ils pas pour rectifier son éducation?

La nourriture du poulain dans sa troisième

année doit être une nourriture saine et

abondante, dans laquelle, comme précédem

ment, doit entrer le grain. C'est une erreur

de croire que l'avoine donnée aux chevaux de

bonne heure les prédispose à contracter la

fluxion périodique; bien au contraire, l'ali

mentation avec l'avoine a été un préservatif

efficace contre cette maladie, comme le dé

montrent les registres du haras de Pompa-

dour. Excellente pour ions les chevaux de

toutes les races, cette alimentation est indis

pensable pour donner au cheval de selle son

énergie et sa force musculaire.

§ VI. — Quatrième année du poulain.

Dans sa quatrième année, le travail du che

val de trait ne doit plus être seulement une

compensation des frais de sa nourriture, mais

encore une source de bénéfices pour l'éleveur.

Toutefois, celui-ci comprendrait mal ses inté

rêts s'il voulait abuser de son ardeur. Quel que

soit le service de trait auquel les jeunes ani

maux de quatre ans doivent être employés un

jour, l'expérience a démontré qu'on peut in

distinctement les soumettre tous au même

travail.

Le régime du cheval de quatre ans est le

même que celui du cheval de service ; seule

ment il serait peut-être bon de lui donner en

core du vert à l'écurie en même temps que

des grains; par là on facilitera son entier dé

veloppement. Cependant l'éleveur devra s'abs

tenir de soumettre à cet te alimentation les ani

maux d'une constitution éminemment lym

phatique; pour eux le régime des grains et

des fourrages secs est le seul qui puisse com

battre leur prédisposition aux maladies ady-

namiques.

Le cheval propre, par sa race et ses formes,

demi qu'on doit commencer son éducation

pour la selle lorsque préalablement il a été

employé comme cheval de trait; mais, dans

le cas contraire, on a dîi commencer dès l'âge

de 3 ans à le dresser au service qu'il fera plus

tard. Il serait bien tard de commencer à 4

ans et demi; la liberté dont il aurait joui jus

qu'alors rendrait trop difficile sa sujétion, et

il faudrait avoir recours à des moyeus ex

trêmes qui souvent tarent les chevaux. De

bonne heure donc le cheval sera habitué à se

laisser brider, seller et monter par un jeune

garçon qui le promènera au pas, au trot el au

galop. Négliger ces soins, c'est faire perdre

aux poulains de selle une très grande valeur;

les acheteurs ne veulent donner qu'un moindre

prix d'un animal resté oisif depuis sa nais

sance el que son caractère sauvage rendra dif

ficile à maîtriser.

Lorsque le cheval de selle a été habitué aux

mouvemens de l'homme, soit dans les tra

vaux de la ferme, soit par l'espèce d'éduca

tion qu'on lui a donnée depuis l'âge de trois

ans, il est apte à entrer au manège et à en

recevoir les enseignemens.

Le poulain propre à la course par sa confor

mation, sa force et son énergie musculaire

doit y être préparé dès l'âge de trois ans el demi.

Plus tôt il n'a pas encore acquis assez de force;

plus lard, c'est-à-dire passé quatre ans, il y

a perte de temps pour lui, puisque depuis

plus de six mois il aurait pu acquérir l'habi

tude de la course, habitude dont l'influence

est telle qu'à force et énergie égales, celui des

deux poulains qui a souvent couru l'emporte

nécessairement sur l'autre. Pour habituer le

cheval à l'allure et aux fatigues de la course,

on le fait monter par un jeune garçon léger

de corps et intelligent, qui tous les 2 jours

d'abord, et tous les jours ensuite, le lance à

l'allure rapide du galop. Les premières courses

doivent être de peu de durée. Le coureur doit

d'abord s'occuper à bien diriger et à maîtriser

le cheval, et puis il cherchera successivement

à augmenter la longueur et la rapidité des

courses. Au bout de peu de temps il sera fa

cile de juger, en comparant la longueur par

courue avec Je temps mis à la parcourir, si le
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cheval est doué d'assez de vitesse pour pa

raître dans l'arène et disputer le prix. Obser

vons bien que dans tous les essais de ce genre

le coureur ne doit point lancer son cheval au

train le plus rapide dont il est susceptible,

toujours il doit le retenir, car celui-ci doit

sentir qu'il est capable de faire plus qu'il ne

fait. C'est seulement dans l'arène et vis-à-vis

ses concurrens qu'il doit déployer toutes ses"

forces.

Les allures du galop et du pas allongé sont

les seules qu'on doive laisser prendre à un

cheval de course. Il faut donc l'habituer à pas

ser immédiatement du repos au galop sans

l'intermédiaire du trot. Les chevaux de course

qui trottent avant de galoper perdent tou

jours un peu de temps lorsqu'il s'agit de les

lancer à 1 allure de la course, et cette perte

peut leur être préjudiciable lorsqu'ils en dis

putent le prix. En outre, les trotteurs ont

rarement un galop franc et allongé.

Les alimens qu'il convient de donner au

cheval de course sont ceux qui, sous le plus

petit volume, contiennent en plus grande pro

portion des principes nutritifs. Car il est es

sentiel qu'un cheval de course ait le ventre

aussi petit que possible, pour la double raison

que moins le ventre est volumineux moins il

pèse, et que, plus petite est la masse des vis-

cères abdominaux, plus libres sont les mouve-

mens du diaphragme, et plus facile est la

dilatation des poumons. C'est donc surtout l'a

limentation avec les grains qui convient au che

val de course. Dans le but encore de diminuer

l'ampleur du ventre on a conseillé de frac

tionner les rations des animaux de course, de

ne leur donner que peu de nourriture à la

fois, mais de leur en donner plus souvent. De

cette manière la digestion est plus rapide et

le séjour des matières alimentaires moins long

dans le canal intestinal. L'on a raison aussi

de ne pas les exciter à boire en mettant du

son ou de la farine d'orge dans leur boisson.

Les autres soins à donnerait cheval de course

sont de le panser au moins deux fois par

jour, de le bouchonner fréquemment et d'ex

citer encore l'action de la peau par l'usage des

couvertures de laine.

Lorsque l'éducation du cheval de course

est achevée et qu'il est prêt à courir, il est

presque indispensable de le préparer au ter

rain sur lequel il doit être lance. Jamais les

Anglais ne négligent ce soin, parce que l'ob

servation leur a démontré ^qu'un cheval se

lance avec plus de hardiesse sur un terrain

qu'il connaît déjà.

Tels sont les soins bien simples qu'il est

nécessaire de donner au cheval que 1 on pré

pare à la course. Nous ne parlons pas ici des

moyens que mettent en usage les gens qui

font métier de dresser des chevaux à cet exer

cice; les suées auxquelles ils condamnent ces

animaux, les drogues qu'ils leur administrent,

les receltes mystérieuses qu'ils ont en leur

possession pour leur donner l'aptitude à la

course sont toujours inutiles et impuissantes,

et quelquefois nuisibles.

Les éleveurs doivent bien se convaincre

3u'il suffit, pour entraîner un cheval, des soins

'exercice et de régime que nous venons d'in

diquer. Il est important qu'ils se chargent

eux-mêmes de ces soins, ils augmenteront

ainsi leurs bénéfices, parce que la plus grande

valeur qu'ils donneront à leurs chevaux com

pensera et au-delà les frais de leur éducation.

P.-Th. Colligxon, vétérinaire à Mantes.

Section XI.—Des soins hygiéniques à donner

au cheval de travail.

A l'âge de cinq ans le cheval est arrivé à

son entier développement, et peut rendre les

services auxquels il est apte par sa conforma

tion; mais sou utilisation efficace, et surtout

durable, dépend de certaines conditions sans

l'observation desquelles l'épuisement et la

ruine l'auraient bientôt mis hors d'usage. Il

n'en est pas, en effet, des êtres vivans comme

des machines inertes, qui exécutent leurs

mouvemeiis sans discontinuité, et ne se dé

tériorent qu'à la longue par les frottemens

de leurs rouages. Les animaux ne peuvent,

par leur nature, suffire à un mouvement con

tinti; il faut qu'entre leurs momens d'action,

il y ail des temps de repos, pendant lesquels

ils réparent parla nutrition la perte de leurs

forces, conséquence inévitable de leurs mou-

vemens : enfin, il laut que par les soins de

l'homme, la surface de leur corps soit entre

tenue dans un état de poli et de luisant indis-

pensablcment nécessaire à l'exercice de leurs

fonctions et à la conservation de leur santé.

Nous traiterons des trois conditions indis

pensables à la conservation du cheval de

travail, le pansage, le repos et ^alimentation.

§ Ier. —Du pansage.

Le pansage est une des conditions les plus

influentes sur la santé du cheval, condition

trop souvent négligée et dont l'inobservation

est souvent la cause du dépérissement de beau

coup de chevaux et quelquefois même du dé

veloppement de maladies redoutables. Les

fonctions de la peau exercent sur toute l'é

conomie une grande influence. Sans entrer ici

dans des considérations théoriques pour dé

montrer les étroites sympathies qui unissent

les fonctions de la peau à celles des organes

internes, je dirai seulement que la peau est

continuellement le siège d'une transpiration

dont les produits vaporeux, inaperçus dans l'é

tat de repos, deviennent sensibles pendant

l'exercice, lorsque, sécrétés en grande quan

tité, ils se condensent à sa surface et mouil

lent les poils qui la revêtent : en sorte que cet

organe peut être considéré comme un émonc-

toire destiné à l'élimination en dehors de l'é

conomie vivante des matériaux du sang qui

ne peuvent plus servir à la nutrition des or

ganes. Mais pour remplir celte importanle

fonction, il faut que la peau soit maintenue

dans un état parfait de propreté, et que les

pores dont elle est percée soient toujours

béa ns pour donner passage aux matériaux de

la transpiration. S'il n'en était pas ainsi, si,

comme on le voit souvent, la surface de la

peau était recouverte d'une couche de ma

tières concrétées, résultat du mélange avec les

produits de la sécrétion, des poussières en

suspension dans l'air ou contenues dans les

fourrages, cette sécrétion serait, sinon tout-

à-fait tarie, au moins de beaucoup diminuée,

et l'on verrait surgir des accidens bien graves.
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Ainsi, il n'est pas rare de voir les animaux pour

esqiieis ou néglige ces simples précautions

ygiéiiiques, affectés de gale, de dartres, quel-

fois niéiiie contracter la morve ou le larcin,

ii reste, pour bien apprécier l'utilité du

pansage et son lieureuse influence su)' la santé

des chevaux, il su I fil d'examiner 1 s effets qu'il

produit. Vdyez, en effet, la différence qui

existe, toutes conditions étant d'ailleurs sup

posées égales, entre un cheval régulièrement

pansé chaque jour et celui pour lequel on né

glige ces soins. Chez le premier, le poil est

luisant et fin, la peau souple, les extrémités

saines et bieu déliées, l'oeil vif, et tout

témoigne de sa sauté Chez le second, au con

traire, le poil devient terne, désuni, hérissé,

les extrémités s'empalent, la peau se dénude

Ïiar place des poils qui la revêlent, et souvent

a maigreur et rabattement sont la consé

quence des démangeaisons fatigantes que lui

l'ail éprouver le contact irritant des matières

qui séjournent sur sa peau.

Les Anglais ont si bien compris l'utilité du

pansage pour la conservation de la santé et

de la beauté des chevaux, qu'ils l'emploient

comme un moyen de les perfectionner; et

c'est en apportant à son exécution l'attention

la plus minutieuse, qu'ils sont parvenus à don

ner à leurs chevaux ces formes si nettes et si

bien dessinées, caractéristiques de leur race.

A. Des instrument du pansage.

Les instrumens qui servent au pansage sont

Yétritle, Yépoutsette, la brosse, Véponge, le

bouchon, le cure pied, le peigne, les ciseaux

et le couteau de chaleur.

1° Vétrdte {fig. 244 et 245) est l'instrument

Fig. 244. Fig. 245.

essentiel du pansage. On y dislingue Je coffre,

plaque de tôle rectangulaire, dont les deux

grands bords sont infléchis à angle droit et

dentés en scie sur toute leur longueur. Du

côté de cette inflexion, on remarque cinq la

mes de fer disposées verticalement et paral

lèlement à ces bords, et toutes dentelées

comme eux, à l'exception de celle du milieu

qui forme le couteau de Cétrille, et dont le

bord uni se trouve un peu en dessous du ni

veau des dents.

Les quatre autres lames constituent, avec

les bords recourbés du coffre, les rangs de

l'instrument. Les dents des rangs sont desti

nées n pénétrer à travers les poils de l'animal

jusqu'à la surrace cutanée, et a enlever à cette

surface la crasse adhérente; le couteau a pour

usage de lisser les poils et de les dépouiller

de la poussière qui les recouvre. La crasse dé

tachée du corps de l'animal trouve une issue

par les deux petits côtés du coffre, ou l'on

dispose deux morceaux de fer nommés mar

teaux, au moyeu desquels, en frappant l'in

strument sur le pavé, on lui imprime des se

cousses qui en font tomber la crasse. — Le

manche de l'instrument est en bois et s'attache

au coffre sur le bord opposé aux marteaux.

2° Vépoussette {fig. 246) es I ordinairement

Fig. 249. 247. 250. 240. 248.

une queue de cheval munie d'un manche en

bois. Elle sert, après le jeu de l'étrille, à enle-

yetf là poussière qu'elle a détachée de la sur

face du Corps, et la remplace dans les régions

où la peau est trop fine pour eu supporter les

frottemens.

3° Le bouchon est un faisceau de paille ou

de foin, dont les tiges sont tordues sur elles-

mêmes; on s'en sert pour frotler la surface

dés poils après le jeu de l'étrille et de l'é-

poussette.

4° La brosse {fig. 247 ) sert comme l'é

trille à détacher la poussièr e de la surface du

côrps, elle est munie sur son dos d'une cour

roie destinée à loger la main du palefrenier.

5* Lé peigne {fig. 218), qui peut être de fer,

de cuivre, d'os, dé bois ou de corne sert à dé-

tiiêlér lés crins.

6* Véponge est employée pour laver les yeux,

les naseaux, le pourtour de la bouche, le four

reau de l'animal, etc.

7° Le cure-pied esl une tige de fer aplatie et

recourbée en crochet, au moyeu de laquelle

on détache de dessous le sabot les matières

qui peuvent y adhérer.

8° Le couteau de chaleur {fig. 219) est une

lame d'acier flexible, mince et non tranchante,

mutilé d'un manche à chacune de ses extré

mités, avec laquelle on racle la surface de la

péau pour en faire écouler l'eau ou lasueurqui

en humecte les poils.

B. Du mode du pansage.

Le cheval de travail doit être pansé chaque

malin à l'écurie si le temps est trop froid ou

trop pluvieux, et au dehors prél'érablemeul si

la saison le permet.

Dans ce dernier cas, le palefrenier lui met

un bridon et le sort de l'écurie. Puis, la main

droite armée de l'étrille, il se place du côté

droit de l'auiinal et un peu en arrière, saisit

la queue de la main gauche, et promène son

iustrumeut sur sa croupe et sa fesse droite, eu
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le faisant agir avec rapidité et vigueur, et en

embrassant daus chaque mouvement de son

bras une assez grande eleudue de la surlace

du corps; par les uiuuvemens rapides qu'il

elfeclue a poil et à contre-poil, il détache la

poussière de la surface cutanée, et eu enlevé

une partie avec son étrille dont il la détache

en traquant de temps à autre les marteaux

sur les pavés. 11 manœuvre ainsi successive

ment et de chaque côté sur toutes les régions

du corps, à l'exception de la lete, du tran

chant de l'encolure, de la base de la queue,

de l'épine dorsale, du fourreau ou des ma

melles, et enlin de la face interne des cuisses

sur lesquelles la peau est trop hue pour souf

frir sans douleur le contact de 1 étrille, fuis

après, il secoue avec l'cpousselte la poussière

que l'étrille a détachée, et enfin, saisissant la

brosse, il la promène successivement à poil

et contre-poil sur toute la surface du corps,

eu a,vaut soin, pour la débarrasser de la crasse

qu'elle ramasse et enlèye, de la frotter à cha

que mouvement sur les dents de l'étrille dont

il lient le manche d'une main, peudam que

de l'autre il lait manœuvrer la brosse.

Apres avoir ainsi éirillé et brossé tout le

corps, le palefrenier donne du luisant aux

poils, en les frottant daus le sens de leur di

rection avec le bouchon de paille ou de foin

légèrement humecté ; puis il se sert de l'e-

pouge pour laver les yeux, les naseaux, la

vulve ou le fourreau, eu avant soin de chan

ger l'eau fréqueiuiueut.

Pour laver les extrémités des membres, ou

se sert avec avantage d'une brosse longue

nommée passe-partout {/'g. 2â0), que i on

trempe fréquemment daus l'eau, et avec la

quelle ou enlevé la boue adhérente aux poils

des canons et des pàturous. Apres le lavage ou

absorbe avec l'éponge l'eau qui imbibe les

poils, ou bien on la lait écouler avec le cou

teau de chaleur.

Euhn, pour faire le complément au pan

sage, on peigne les chus du toupet, de la cri

nière et de la queue, ou les lisse avec l'éponge

humectée, et on détache avec le cure-pied de

la face plantaire des sabots les matières qui

peuvent y adhérer ou être interposées entre

la corne et le fer.

Après ce, le pansage est terminé, on re

couvre l'animal et on le remet à sa place à

l'écurie.

§ H. — Du repos.

Le repos est plus que,, le pansage encore,

pour le cheval de travail, une condition es

sentielle de conservation, dont il est d'autant

plus important de bien apprécier l'influence,

que les conséquences des excès de labeur ne

se manifestent qu'a la lougue et que leurs

rapports avec les causes qui les produisent

sont difficilement saisissables.

Ainsi, pour mieux faire comprendre ma

pensée, prenons pour exempte une entreprise

exploitée par un nombre donné de chevaux

dont l'alimentation soit aussi salubre que

possible, les conditions hygiéniques d'habita

tion et de pansage rigoureusement observées,

le travail modéré, et chez lesquels enfin la

sauté n'ait jamais été troublée. Qu'arrivera-

t-il si, je suppose, les travaux de celte exploi

tation venant à augmenter, on n'augmentait

pas en proportion le nombre des animaux de

travail, et si couséquemmeDt> foutes les autres

conditions restant du reste 'es mêmes, on

les soumettait à des fatieues au-dessus de

leurs forces? D'abord rinfluence ^u surcroît

de travail sur les chevaux serait t°ut-à-£ajt

inaperçue ; pendant lonKlemPs encore ils

«iniornnuiii «_... , __nareuces de la

. , —~ . ™7 *7s calculs dé
formes aussi énergiques : et le uUnt mieux

conomie paraîtraient alors d_a ea qUeiqUe

fondés, que leur justesse serait Le<| choses

sorte démontrée par l'expérience'u(ianl 4> 5i

pourront rester dans cet état Peuangement,

6 mois, un an même, sans aucun cul Jans les

sans aucun signe de dépérisseme^empSi rjen

animaux; mais passé ce laps de aDorcl chez

ne sera moins rare que de voir d'n^rjsser et

un ou deux chevaux les poils se 0iorer, les

se ternir, les muqueuses se déc ^ l'appétit

ganglions de l'auge se tuméfier, e u jes ac-

pour l'avoine diminuer : peu à peera tout

cidens se multiplieront ; et l'on s „eSi et à

étonné de voir ça el là dans les atlelanonlbre

des époques rapprochées, un grand ies mê-

de chevaux présenter successivement arition

mes signes maladifs. Puis, après l'app.tables

de ces phénomènes, témoignages indubi jans

d'une modification fâcheuse survenue étage

l'économie de ces animaux, on verra le j taire

se déclarer par uu des naseaux, la pituiavec

s'ulcérer, et enfin la morve apparaître plus

toute la série de ses symptômes.. Enfin, ront

tard les mêmes phénomènes se manifestetous

successivement dans tous les attelages, ont

les chevaux, jusqu'au dernier,^ deviendra

morveux ou farcineux ou succomberont

des maladies adynamiques.

Tous les accidens dont nous venons de dé

rouler la série se lient d'une manière évi

dente pour les hommes observateurs, au dé

faut d un repos suffisamment réparateur ac

cordé aux animaux de travail.

Le repos est donc pour le cheval une con

dition essentielle de santé et de conservation.

Et pour être suffisamment réparateur, il doit

avoir une durée double au moins de la durée

du travail.

A. De l'habitation du cheval.

L'habitation du cheval reçoit le nom d'écu

rie. Nous renvoyons, pour ce qui a rapport à

son orientation et à son emplacement, au cha

pitre de cet ouvrage qui traite des construc

tions rurales (voy. vol. iv, page 408) ; nous ne

voulons parler ici que de ses conditions hy

giéniques.

L'écurie doit être spacieuse, salubre et con

venablement disposée pour permettre au che

val d'y prendre commodément sa nourriture

el d'y jouir du repos réparateur de ses forces :

1» Spacieuse. Pour satisfaire à celte condi

tion, il faut que l'écurie ait au moins 12 pieds

de hauteur et que son étendue permette d'ac

corder à chaque cheval, qui doit y élre logé,

un espace de 60 pieds carrés, dont 5 en lar

geur el 12 eu longueur. Dans une place qui

présente ces dimensions le cheval peut jouir

de la liberté entière de ses mouvemens, s'é
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tendre sur sa litière sans gêner ses voisins et

sans être gêné par eux, enfin manger sa ra

tion, sans avoir rien à redouter de leur avi

dité.

Lorsqu'au contraire la limitation des places

est trop bornée, les chevaux, entassés les

uns sur les antres, se gênent mutuellement,

les plus Torts font la loi aux plus faibles, man

gent une partie de leur ration et les em

pêchent de se coucher et de se reposer.

L'influence de celte exignité de l'espace

sur la santé di'S animaux est plus grande

qu'on ne le pense généralement. La gêne

continuelle qu'elle occasionne pour tous, la

privation de repos et souvent d'une partie de

la ration qu'elle entraîne pour quelques-uns,

sont des causes d'épuisement qui agissent

puissamment surtout sur ces derniers, et

concourent au développement de maladies

redoutables. Dans les régimens de cavalerie,

l'exiguïté de la place que l'étendue des écuries

permet d'accorder aux chevaux n'est peut-

être pas la cause la moins influente de l'inva

sion des fléaux {morre etfarcin) qui les déci

ment (voir Bec. Fétér.).

2" Salubre. La salubritédes écuries dépend

de leur aération, de l'état de leur sol el de

leurs murs; et enfui des soins de propreté

qu'on leur donne.

A. Acralion. Mélangé avec les produits de

la transpiration cutanée et pulmonaire, in

fecté par les vapeurs qui s'exhalent des ma

tières excrémentilielles, enfin, échauffé par

le contact des animaux, l'air des écuries leur

deviendrait tont-à-fail nuisible et serait bien

tôt même impropre à entretenir leur vie, s'il

n'était sans cesse renouvelé.

Pour prévenir ces fâcheux résultats, il est

nécessaire que les murs des écuries soient

Eercés, à leur partie supérieure, de nom-

relises ouvertures, opposées les unes aux

autres, à travers lesque lles puissent s'établir

des courans dépurateurs.

Au moyen tie celte <!isposi!ion, l'atmosphère

intérieure de l'écurie est dans un mouve

ment perpétuel ; l'air qui s'est échauffé el

vicié au contact des animaux, devenu spécifi

quement plus léger, tend occuper les ré

gions supérieures où il esl entraîné par les

courans, t;indis que l'air plus pur el plus

dense qui le remplace, obéit au contraire à

un mouvement descendant, et vient occuper

les régions inférieures, où il baigne les ani

maux , jusqu'à ce qu'échaulfé par leur con

tact, il s'élève à son tour et soit remplacé

par un air nouveau.

Dans les vastes écuries destinées à abriter

un grand nombre de chevaux, il est inutile

que les ouvertures des murs soient défendues

par des châssis ou des vitraux. La santé des

animaux u'a rien à redouter des courans

qui s'établissent au-dessus de leur corps, et

leur présence suffit pour maintenir l'atmo

sphère à un degré de température assez élevé,

malgré le renouvellement continuel de l'air.

Dans les grandes chaleurs il est cependant

utile de fermer les ouvertures pendant le jour,

du côté du midi, soit avec des toiles épaisses,

soit simplement avec des nattes de paille,

pour empêcher l'entrée des insectes.

Dans les écuries plus petites, destinées à

loger seulement quelques chevaux, les châssis

de toile ou de verre, sont nécessaires aux ou

vertures, parce que la présence des animaux

ne serait pas suffisante pour maintenir l'at

mosphère à un degré de chaleur assez élevé.

B. Etat du sol et des murs. Le sol des écu

ries doit être solide, tout-à-fait imperméable

et légèrement incliné sous les animaux. So

lide pour résister aux percussions de leurs

pieds et ne pas former, en s'excavant, des

trous qui présentent le double inconvénient

de servir de réservoirs à l'urine et de four

nir aux animaux une surface d'appui inégale

sur laquelle leurs aplombs tendent à se faus

ser : imperméable, pour ne pas s'imprégner

de matières excrémentitielles qui y fermen

tent, s'y décomposent et donnent naissance à

des produits miasmatiques : enfin , légère

ment incliné pour permettre l'écoulement

des urines.

Le pavage avec le grès ou la brique, ou le

planchéiage avec de forts madriers, peuvent

remplir ces trois conditions. Mais pour les

grandes écuries, le pavage de grès serré et

solide est de beaucoup préférable aux briques

par sa solidité, aux madriers par son prix

moins élevé; seulement il faut l'entretenir

avec soin et réparer les détériorations qui ré

sultent de la désunion des pavés.

La terre battue et salpêtrée, qui-forme le

sol de beaucoup d'écuries, est loin de rem

plir les conditions que nous venons d'indi

quer; il . faudrait, pour qu'elle devint assez

résistante, qu'elle fût revêtue d'un béton de

chaux, de sable et de gravier.

Les écuries doivent être le moins humides

possible, et pour remplir cette condition, la

brique, substance sèche et imperméable à

l'humidité, doit être employée préférable-

rnent à toute autre matière dans leur con

struction. Lorsqu'elles sont construites en

pierres ou en moellons, il faut, pour parer à

l'humidité, avoir soin de revêtir de planches,

ou, ce qui est moins coûteux, de paillassons

nattés, ceux de leurs murs qui avoisinent les

places occupées par les chevaux.

Celte précaution, utile pour les écuries éle

vées au niveau du sol, est indispensablement

nécessaire pour celles qui sont souterraines.

C Proprt '• des écuries. Les soins de pro

preté sont, pour la salubrité des écuries, des

conditions essentielles, mais trop souvent né

gligées dans les campagnes, où l'on a l'ha

bitude, afin de s'assurer de meilleurs engrais,

de laisser les fumiers fermenter longtemps

sous les chevaux \ cette pratique est mauvaise,

parce qu'elle est préjudiciable à la santé de

ces animaux, et qu'on peut obtenir d'aussi

bons amendemens en faisant fermenter les

fumiers dans des trous creusés en terre.

Ainsi, chaque matin, les palefreniersdevront

enlever avec leurs fourches et faire sortir de

l'écurie toute la litière convertie en fumier

par le contact des urines et des excrémens;

ils relèveront sous l'auge celle qui placéesous

le devant du cheval, n'a pas été mouillée et

peut encore servir; puis, avec un balai de bou

leau, ils nettoieront à fond sa place. Si les

chevaux restent le jour à l'écurie, les pale

freniers devront balayer de temps a autre les

ruisseaux qui donnent écoulement aux urines

et enlever avec une pelle et une vannelte les

crolins dont les vapeurs infectent l'air.
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Enfin, le soir, lorsque les animaux revien

dront du travail, on étendra sous eux la

paille fraîche relevée sous l'auge qui doit leur

servir de litière pendant la nuit.

d Disposition des niteliers et des mangeoi

res. Les râteliers et les mangeoires sont les

meubles disposés à la place de chaque che

val, pour recevoir les alimens.

1° Le râtelier est uue grille en bois de 2

pieds et 1/2 à peu près de hauteur, destinée à

tbrmer avec le mur devant lequel elle est

placée une espèce de cage dans laquelle on

met la ration de fourrage.

Dans la plupart des écuries, les râteliers

sont placés au-dessus de la mangeoire et in

clinés en avant par leurextrémité supérieure;

mieux vaut, lorsque l'espace le permet, qu'ils

soient disposés parallèllement au mur et sous

un plan postérieur à celui de la mangeoire;

dans ce cas, ou les fait reposer par leur ex

trémité inférieure sur la paroi postérieure

de l'auge, et l'espace qu'ils interceptent entre

eux et le mur est fermé par un autre grilluge

f>I us serré, et disposé transversalement, qui

ivre passage à la poussière des fourrages et

la laisse tomber en arrière même de l'auge.

Les râteliers inclinés en avant et proémi-

nens au-dessus de la tète des animaux, pré

sentent l'inconvénient de laisser tomber dans

la mangeoire et sur leur crinière la poussière

des fourrages qu'ils contiennent; ils sont en

outre moins commodément disposés pour le

cheval. Ils ne doivent donc être employés

que lorsque l'exiguilé de l'espace force de

renoncer aux premiers.

2" L'auge de la mangeoire est une espèce de

canal de 15 pouces de prorondeur sur 1 pied

dt! largeur et fermé par ses 2 bouts. Le bord

supérieur de sa paroi antérieure est élevé au-

dessus du sol de 3 pieds 3 ou 4 pouces envi

ron. On peut la construire eu bois ou en

pierre ; les auges de bois sont les plus ordi

naires, les planches qui les forment doivent

être épaisses, dures, résistantes et tellement

bien assemblées qu'il n'y ait entre elles aucun

espace dans lequel les alimens mouillés

puissent séjourner et fermenter. Il est aussi

nécessaire que le bord supérieur de la paroi

antérieure soit garni d'une plaque de fer ou

de zinc qui le protège contre la dent des che

vaux.

Les auges de pierre ont sur les premières

l'avantage d'être tout d'une pièce, d'offrir

plus de résistance à la dent des chevaux, d'im

perméabilité aux liquides, et enfin d'être

plus faciles à nettoyer. Mais le prix trop con

sidérable que demande leur construction leur

fait le plus souvent préférer les auges de

bois.

Le plus ordinairement les mangeoires se

trouvent soutenues contre le mur de l'écurie

au moyen de pieds-droits ou de consoles es

pacés de distance en distance; en sorte qu'en

tre leur face inférieure cl le terrain il existe un

espace libre dans lequel les palefreniers ran

gent chaque matin la litière des chevaux.

Cette disposition des mangeoires psitt

avoir des résultats fâcheux. 11 arrive quel

quefois, en effet, que les chevaux étendus

sur leur litière engageul leur tête dans cet

intervalle vide, etqu'en se relevant ils la heur

tent avec violence contre le bord inférieur

àr.nirui.TiiUE. 129"

de la mangeoire, et se donnent sur la région

de l'occipital des contusions dont les con

séquences peuvent être très-graves.

Pour prévenir les accidens possibles il suf

fit de combler l'intervalle vide de dessous

l'auge, soit avec de la maçonnerie, soit avec

des planches disposées verticalement au ni

veau de la face antérieure de la mangeoire.

Du reste, que les auges soient de bois ou de

pierre, il est nécessaire que les palefreniers

aient la précaution de les laver tous les jours,

et en outre, à chaque repas qu'ils donnent

au cheval, de les nettoyer avec un bouchon

de paille des restes du repas précédent. Sans

cette précaution, les matières a demi mâchées

et imprégnées des sucs salivaires pourraient

séjourner dans la mangeoire, y fermenter,

lui communiquer une odeur infecte et dé

goûter les animaux.

§ III.—De l'alimentation du cheval de travail.

Pour les animaux dont on ulilise les forces

motrices au déplacement des résistances, l'a

limentation n'est pas seulement une condi

tion d'existence, niais bien encore une condi

tion d'aptitude à rendre, le plus de services

possible : elle doit avoir pour but de fournira

la machine vivante les matériaux nécessaires

à son entretien, et de donner, pour ainsi dire,

à ses ressorts, le degré de trempe et de soli

dité en rapport avec les forces qu'elle doit

développer pour mouvoir les résistances.

La question que nous avons à résoudre est

donc celle de savoir quel est le mode d'ali

mentation le plus convenable au cheval de

travail, pour l'entretenir .en état de santé et

lui donner les forces et l'énergie nécessaires

à l'exécution des services qu'on exige de lui.

Nous allons examiner si le mode d'alimen

tation actuellement adopté est convenable, et

s'il en est un autre qu'il faille lui préférer.

A. De Calimentation actuelle du cheval.

L'alimentation actuelle du cheval de travail

a pour base la paille, le foin, le son et prin

cipalement l'avoine.

1° La paille. De toutes les pailles des gra

minées, celle du froment est la plus usitée

pour la nourriture du cheval, parce que de

toutes elle est réputée la plus alimentaire et

qu'il la préfère à toutes les autres.

Les propriétés alimentaires de la paille de

froment sont démontrées par l'expérience,

contradictoirementà l'analyse chimique. Les

chimistes n'ont en effet trouvé dans la paille

que 2 pour 0,0 de principes nutritifs, et ce

pendant, en Angleterre, on nourrit exclusi

vement avec de la paille les vaches qui ont

cessé de donner du lait. En Pologne, et dans

le midi de l'Europe, elle est l'unique aliment

des chevaux, des ânes, des mulets et des bœufs

qui ne travaillent pas; ce qui implique évidem

ment la fausseté de l'analyse. Enfin, en 1830,

on a renouvelé les essais faits au sir'ge de

Carcassonne du temps de la ligue par Envert

de Champjigne, et on est parvenu à extraire,

par la moulure, de la paille de froment une

farine bise analogue, par sa saveur et par ses

propriétés, à la farine des grains de ble.

La paille se donne en boite, broyée OU ha-

livraison. TOME II,— 54
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ehée. En botte, la paille n'est jamais mangée

en totalité parles animaux dont elle n'est pas

l'unique aliment. Ils choisissent parmi les ti

ges les plus succulentes ou les plantes four

ragères dont elles sont toujours entremêlées,

et foulent aux pieds le reste pour leur servir

de litière; broyée par les procédés d'égrenage,

elle est d'une mastication plus facile et man

gée en plus grande quantité; enfin, hachée et

mêlée au son ou à l'avoine, elle est mangée en

presque totalité, et fournit à l'appareil digestif

bien plus de matériaux nutritifs, car elle y est

soumise à une élaboration beaucoup plus par

faite; c'est donc sous cette dernière forme

qu'il convient de donner la paille. Sa quantité

par jour est de deux bottes ou environ 15 li

2° Du foin.le foin est pour le cheval de tra>

vail un excellent aliment dont il est fort

avide. Il est très-riche en matériaux nutritifs

et présente en outre l'avantage de servir de

lest aux organes digestifs.

On le donne à la dose de 15 à 20 livres par

j°ur-

3" Du son. Le son est de tous lesalimens du

< — cheval de travail le moins propre a entretenir

* * ses forces, parce qu'il est peu riche en prin

cipes nutritifs, depuis que par la mouture elle

blutage actuels, la proportion de farine que

lui laissaient les anciens procédés n'est plu*

que de 20 pour 0/0; aussi les animaux qui s'en

nourrissent principalement sont-ils mous, et

peu capables de suffire à de pénibles tra

vaux, i

Ajoutons que cet aliment est susceptible

de fermenter facilement dans l'intérieur du

tube intestinal, de s'y agglomérer en pelotes

et d'occasionner des indigestions très-redou

tables. Pour ces motifs le son ne doit entrer

qu'en très-petite proportion dans la ration

journalière du cheval de travail, et la quan

tité qu'on lui accorde doit toujours être

mouillée ou tenue en suspension dans les

boissons. Mêlé avec l'avoine ou la paille ha

chée, le son est d'une digestion plus facile.

4° De l'avoine. L'avome est l'aliment par ex

cellence du cheval de travail, celui dont il est

le plus avide, et qui, par les propriétés exci

tantes dont il jouit à l'état de crudité, est le

plus propre à lui donner de la force et de l'é

nergie; aussi, de tout temps, ce grain a-t-il

été employé presqu'à l'exclusion de tout autre

pour l'alimentation des chevaux destiués à des

services qui exigent un grand déploiement de

forces.

L'action de l'avoine sur Véconomiedu cheval

est une action toute spéciale, dont on a cher

ché l'explication par l'analyse chimique. Elle

a démontré dans ce grain une proportion peu

considérable de principe féculent eu égard aux

propriétés nutritives dont il jouit (59 pour 0,0

seulement), de la gomme, du sucre, et en outre

fi pour 0/0 de gluten, et dans son écorce un

principe aromatique auquel on attribue les

effets qu'il produit sur l'organisme du cheval.

Peut-être que les propriétés de l'avoine doi

vent être attribuées, non-seulement au prin

cipe stimulant qu'elle contient, mais aussi à

ce que le sucre que l'analyse y démontre

éprouve, dans l'appareil digestif, une véritable

fermentation en vertu de laquelle il est con

verti en alcool ?

L'avoine doit se donner au cheval de travail

à la dose d'un boisseau par jour (12 litres ); et

même d'un boisseau 1/2 s'il est de forte taille

et si ses travaux sont rudes.

Le cheval de travail doit faire trois repas par

jour : un le matin, le secondé midi, cl le troi

sième le soir. Les repas du matin et du soir

consistent en une botte de paille, 1/2 botte de

foin et 1/3 de boisseau d'avoine; et celui de

midi, en une botte de foin et 1,3 d'avoine.

Telles sont les substances qui de tout temps

ont servi à l'alimentation du cheval, et y

servent de nos jours encore. Ces substances

semblent, en effet, être les plus convenables,

non-seulement parce qu'elles sont riches en

principes nutritifs, mais encore parce que, sé

journant longtemps dans le tube intestinal,

elles maintiennent ses fonctions toujours en

activité, empêchent le sentiment de la faim

de s'y manifester, et le lestent pour ainsi dire

jusqu'à ce qu'elles aient subi une complète

élaboration. J'explique ma pensée : — le tube

intestinal des animaux herbivores jouit de la

ftropriélé de convertir en substances animales

es produits du règne végétal qui servent à

l'alimentation. Mais comme par leur nature

ces produits résistent longtemps à l'élabora

tion digeslive, le canal intestinal des herbi

vores présente de nombreux replis, de vastes

réservoirs dans lesquels ils doivent long

temps séjourner pour y subir cette élabora

tion, en vertu de laquelle ils sont chymifiés et

animalisés. Il est donc dans les lois naturelles

que les intestins des herbivores soient tou

jours remplis et en quelque sorte lestés par

les matières qui servent à leur alimentation.

Si celte condition n'était pas satisfaite, l'état

de vacuité du tube intestinal donnerait nais

sance au sentiment de la faim et à la faiblesse

musculaire qui l'accompagne.

Ceci étant posé, examinons si l'alimenta

tion panaire est susceptible de remplacer la

paille, le foin, l'avoine et le son dans l'ali

mentation du cheval de travail.

B. De l'alimentation panaire proposée pour

les chevaux.

On a proposé l'alimentation panaire pour

le cheval, parce que dans les années stériles

ou pluvieuses, lorsque les récoltes d'avoine et

de fourrages sont peu abondantes ou de mau

vaise qualité, la hausse du prix de ces den

rées est pour le propriétaire de chevaux la

source d'un très-grand surcroît de dépenses.

C'est donc dans un but économique qu'on a

tenté s'il ne serait pas possible de substituer

à l'avoine, dans l'alimentation du cheval, des

substances qui pussent jouir de ses propriétés

nutritives sans être aussi dispendieuses.

Les pains proposés pour remplir ce but sont

composés de différentes farines de graminées,

de légumineuses ou de solanées, associées à

un condiment dont on forme une pâte fer-

menlée et que l'on cuit au four.

On a dit 1° que ces pains présentaient l'a

vantage d'être beaucoup plus digestibles pour

l'estomac du cheval, parce que la fermenta

tion panaire avait rendu plus facilement as

similables les substances qui entraient dans

leur composition ; 2* qu'ils renfermaient dans

un poids donné plus de substances nutritive*
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dans le même poids d'avoine en grain, et

que conséquemment il y avait avantage à rem

placer 12 livres d'avoine par 8 livres de pain;

3° enfin qu'ils étaient aussi excitam que l'a

voine, puisqu'il entrait du sel dans leur com

position ; et à tous ces avantages on a ajouté

celui de l'économie.

L'économie est évidente, comme on le verra

lus loin, mais il n'en est pas de même pour

a réalité des avantages que nous venons de

citer.

Et, en effet, si on se rappelle ce que nous

avons dit tout à l'heure sur la nécessité de la

présence continuelle, dans le; tube intestinal

des herbivores, d'une certaine quantité de ma

tières alimentaires qui lui servent de lest, on

verra Sju'il y a plutôt inconvénient qu'avan

tage à donner au cheval des alimeùs qui,

peu volumineux et rapidement digérés, lais

seront les intestins vides et inactifs. Le senti

ment de la faim se développera rapidement,

et fera perdre au cheval de sa force et de son

courage. Cette assertion est si vraie, que, dans

ces pays où l'alimentation panaire est depuis

lougUmps en vogue, les chevaux doivent être

alimentés sur les roules à d#ï intervalles très-

rapprochés pour être capables de suffire à

leurs services.

Disons maintenant que le sel est loin de

jouir des propriétés spécifiques du principe

stimulant de 1 avoine, et qu'à cet égard le pain

ne saurait la remplacer ; ajoutons enfin que

si le pain renferme sous un volume donné

plus de principes nutritifs que l'avoine (chose

qui est loin d'être prouvée j, il contient aussi

une quantité d'eau beaucoup plus considé

rable (dans le rapport de 4 et même de 5 à 1),

et qu'à cet égard il doit être considéré comme

un aliment aqueux et débilitant pour l'écono

mie du cheval.

Il est donc inadmissible de croire que le

pain puisse remplacer l'avoine dans l'alimen

tation du cheval, puisque, loin de favoriser

comme celte dernière le développement mus

culaire, il agira comme tous les alimens aqueux

et nutritifs en portant son action sur le déve

loppement de la graisse.

Examinons, du reste, les résultats de l'ex

périence.

Déjà depuis plusieurs années en France et

dans plusieurs autres pays, l'alimentation pa

naire avait été tentée pour les chevaux avec

plus ou moins de succès; en 1826, M. Dar-

blat proposa, pour nouvelle nourriture des

chevaux, un pain composé de 1/3 de farine

bise de froment, 1/3 de farine de féveroles,

1/3 de farine d'orge; il le donna à la dose

de 4 kilog. par jour pendant deux mois à deux

chevaux de poste, déjà vieux et usés, et sous

ce régime ils purent résister au travail le

plus rude de la poste; enfin, en 1829, on essaya

i l'école d'Alfort de nourrir trois chevaux de

troupe avec du pain composé de parties égales

de farine de féveroles, de seigle, et de fro

ment de quatrième qualité; le pain étaitdonné

à la dose de 4 kilog. par jour, moitié le matin,

moitié le soir, et au bout de plusieurs semai

nes, il rendit les chevaux plus mous et plus

aptes à suer.

Mais ce n'est qu'en 1834 que l'expérience a

été faite en grand à Paris et d'une manière

tout à fait décisive.

Les pains qui servirent pendant quelques

mois à l'alimentation des chevaux dans plu

sieurs grands établissemens de Paris, n'avaient

pas tous la même composition.

Les plus employés furent les pains dits feu -

lard, du nom du boulanger qui les fabri

quait.

Ils étaient composés avec beaucoup de fa

rine d'avoine, un peu de farine d'orge, un

peu de farine de féveroles, de la farine de

froment de bonne qualité, et un peu de sel.

Ces farines, non blutées, étaient mouillées,

manipulées pour former une pâte fermentée,

que l'on cuisait au four sous la forme de pains

convenablement desséchés. Ces pains ou tour

teaux pesaient 4 kilog. Pour les donner aux

chevaux, on les coupait par morceaux et on

les leur faisait manger, soit isolément, soit

avec de l'avoine; quelques chevaux les refu

saient les premiers jours, puis ils finissaient

par les manger avec plaisir et avidité, surtout

les vieux chevaux qui les préféraient aux

grains d'avoine.

Un tourteau du poids de 4 kilog. devait rem

placer la ration de 12 livres d'avoine de pre

mière qualité ou un boisseau. .

L'économie que le propriétaire obtenait de

cette alimentation était évidente : le boisseau

d'avoine était vendu 1 fr. 20 c.

Les 4 kilog. de tourteaux coû

taient 0 72

L'économie était par jour de 0 fr. 48 c.

en supposant la ration journalière d'un bois

seau.

M. Dailly, maître de poste de Paris, fit fa

briquer des pains qui étaient composés de

1/3 de résidu de marc de pommes de terre et

2,3 de farine quatrième qualité, avec uu mé

lange de balles de blé ou de paille hachée et

un peu de sel.

Deux livres de ce pain coupé en morceau

remplaçaient un quart delà ration d'avoine, et

un autre quart de cette ration était remplacé

par un quart de boisseau de seigle gonflé

dans l'eau et conséquemment plus volumi

neux. En sorte que la ration de chaque che

val consistait en 1/2 boisseau ou 6 livres d'a

voine, 2 livres de pain, et 1/4 de boisseau de

seigle, plus une botte de foin et une botte de

paille.

L'économie était pour chaque cheval de

30 c. parjour et de f09 fr. 50 c. par an.

Ces pains associés à une partie de la nour

riture ordinaire ont formé pendant plusieurs

mois, dans quelques grands établissemens de

Paris, l'alimentation des chevaux employés à

leur exploitation, mais les effets qu'ils pro

duisirent bientôt sur leur constitution ne

tardèrent pas à déjouer les espérances qu'on

avait pu concevoir tout d'abord. Dans les pre

miers mois, en effet, où l'alimentation panaire

fut essayée, le succès parut en couronner la

tentative : sauf quelques signes de mollesse

que donnèrent les animaux dans les premiers

jours, ils conservèrent pendant longtemps

sous ce régime la vigueur et l'énergie néces

saires à l'exécution de leurs services, et les

propriétaires eurent à se louer de notables

économies dans le budget de leurs dépenses.

Mais lorsqu'à la longue la constitution des

chevaux eut été profondément modifiée sous
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cette influence alimentaire, ils tombèrent

alors dans un tel état de faiblesse et do mai

greur, qu'ils se trouvèrent dans l'impossibilité

absolue de continuer leurs services jusqu'à ce

qu'ils eussent recouvré leurs forces sous l'in

fluence de l'ancien mode d'alimentation. Tous,

cependant, ne revinrent pas de l'atteinte pro

fonde portée à leur constitution; il yen eut

un grand nombre chez lesquels le mal fut

tout à fait irréparable et qui finirent par suc

comber victimes des maladies adynamiques,

de la morve ou du farein. (Vby. Rec. vét. 1834,

mémoire de O. Delafond.)

L'expérience est donc d'accord avec la théo

rie pour démontrer que l'alimentation panaire

est non-seulement insuffisante à la nutrition

du cheval de travail, mais encore nuisible à sa

sauté. H. Bouley.

CHAPITRE IX. — Du harnachement.

Les grands animaux -'domestiques ont été

comparés, avec raison, à de puissantes machi

nes dont les forces sont utilement employées

par l'homme pour vaincre les résistances, sur

monter les obstacles et imprimer aux masses

inertes des mouvemens de translation. Ainsi,

dans nos campagnes, associés à la charrue

dont ils sont les moteurs, le bœuf ou le che

val creusent les sillons dû labour : dans les

fiays riverains, les chevaux ont été longtemps

es seuls instrumens au moyen desquels

l'homme est parvenu à vaincre la résistance

constante du courant des fleuves, que les

seuls efforts de ses rames auraient difficile

ment surmontées; enfin, dans la plupart des

contrées de France, aujourd'huimême encore,

les chevaux, les boeufs, les ânes et les mulets,

sont les seuls moteurs des machines employées

au transport par terre des marchandises qui

alimentent le commerce de nos villes. Pour

utiliser avec efficacité ces puissans moteurs,

et appliquer leurs forces avec le moins de perte

possible contre les résistances qu'elles doi

vent vaincre, on a imaginé différens appareils

dont les uns, les harnais, ne sont pour la plu

part que des moyens de transmission de l'ac

tion des premières aux secondes, et les autres,

les voitures, les chariots et les différens mo

des de charroi, sont destinés à faciliter par

leur mécanisme le déplacement des masses.

Le but que nous nous proposons dans cet

article est de rechercher quel est, dans les

différens services de nos grands animaux, le

mode de harnachement, le plus favorable à

l'entier développement de leurs forces.

Section i". — Des harnais.

Les harnais sont ces divers appareils que

l'on adapte sur le corps des animaux domes

tiques, dans le but principal de les gouver

ner et de leurfaire exécuter le déplacement

d'une résistance, soit par le tirage, soit par

le transporta dos : quelques-unes de leurs

Iiarties accessoires servent à les préserver de

a piqûre des insectes, et des effets de la tem

pérature.

Les harnais peuvent être considérés comme

les agens essentiels de relation entre les mo

teurs animés et les masses qu'ils doivent dé

placer, ou en d'autres termes, comme les

moyens d'e pplication des forces motrices à la

résistance qui leur est opposée; aussi leur con

fection raisonnée et leur adaptation sur le

corps ies animaux est-elle d'une haute impor

tance, puisqu'elle entre comme donnée essen

tielle dans la solution de cet important pro

blème de mécanique : Etant donnée la force

d'un moteur animé, luifaire exécuter avec le

moins de perte possible le déplacement d'une

résistance.

Avant de donner les règles que l'on doit

suivre dans la confection des harnais, nous

devons indiquer, les noms, la forme et les usa

ges des différentes parties qui entrent dans le

harnachement des animaux, et rappeler en

même temps la description des régions anato-

miques avec lesquelles ces parties se trouvent

en rapport.

§ 1".— Du harnachement du cheval de trait.

Trois appareils distincs par le but qu'ils doi

vent remplir constituent le harnachement du
cheval de trait (fig. 261) : le 1er, le plus essen-

Fig. 251.

tiel, est destiné à faire exécuter le tirage, c'est-

à-dire à transmettre à la voiture le mouve

ment en avant communiqué par le cheval ;

le second imprime les mouvemens en arrière,

et permet à l'animal des'opposer dans les des

centes à la tropgrande vitesse, que le fardeau

peut acquérir en obéissant par son propre

poids à la pente du terrain; le troisième enfin

sert seulement à gouverner les animaux.

§ II. — De l'appareil du tirage, i

La partie essentielle de l'appareil du tirage

est leco/fter dont les accessoires sont les traits,

le surdos, lesfourreaux et la ventrelle.
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A.Le collier {fig. 252, 253 et 254) est nn har-

Fig. 252. Fig. 253. Fig. 254.

nais à jour, ovalaire, qui ei

l'extrémité inférieure de l'e

entoure exactement

l'encolure et se pro

longe de chaque côté sur les épaules. Il est for»

mé de deux parties principales, les coussins

et les attelles.

Les coussins F sont deux bourrelets qui ont

pour base profonde des tiges de paille étroite

ment réunies et serrées de manière à former

un faisceau résistant ; du côté interne, la toile

ou le cuir qui les revêt est rembourré par

des crins ou de la laine destinés à rendre plus

doux leur contact avec le corps de l'animal.

Réunis l'un à l'autre inférieurement, suivant

une courbe qui ceint le bord inférieur de

l'encolure, ils font supérieurement leur jonc

tion à angle très-aigu, et se prolongent au-

dessus du sommet de cet angle en un cône D,

nommé téte du collier. On reconnaît à "ces

coussins deux faces et deux bords. La face in

terne est arrondie et souple au toucher; la

face externe présente, sur son bord antérieur,

une saillie cylindrique qui suit tout le con

tour du collier, dont elle forme la verge; en

arrière de cette verge elle offre une rainure

profonde destinée à loger les attelles, et enfin

derrière cette rainure, les coussins présentent

un renflement qui la limite. — Le bord anté

rieur est droit et parallèle à la verge, le bord

postérieur, mieux garni et plus épais, décrit

une courbe dont la convexité est postérieure:

du reste, la forme de cette courbe varie

comme nous l'indiquerons ailleurs, suivant

le service du tirage auquel est employé l'ani

mal.

Les attelles du collier ( A R ) peuvent être

de bois ou de fer; elles ont pour usage prin

cipal de donner attache aux traits.

Les attelles de bois sont deux planches

fixées verticalement par leur bord interne

concave, dans les rainures des coussins. Leur

extrémité supérieure dont la forme varie sui

vant les pays, est rejetée en dehors de chaque

côté de la téte du collier, et reçoit le nom d'o

reilles; elles sont toujours munies d'anneaux

dans lesquels passent les rênes.

La partie de l'attelle qui correspond au mi

lieu de l'épaule est percée d'une ouverture

rectangulaire, destinée à loger une forte

courroie repliée en arrière, en une anse ou

bracelet B dans laquelle s'attachent les traits.

La partie inférieure de l'attelle, recourbée

en sens inverse de la partie supérieure, est

unie à l'attelle opposée d'une manière fixe ou

mobile; dans le premier cas, les attelles sont

réunies, soit au moyen d'une courroie passée

dans des ouvertures dont elles sont percées,

soit au moyen d'une lame de fer vissée sur

l'une et l'autre; dans le second cas, le collier

est dit coupé, et les deux attelles, susceptibles

de s'écarter l'une de l'autre, sont maintenues

rapprochées, lorsque le collier est en place,

au moyen d'une tige de fer qui passe de l'une

à l'autre.

Les attelles de fer sont formées simplement

par une tige de 1er cylindrique, à laquelle on

imprime la courbure ovalaire du collier, et

qu'on loge dans la rainure. Elles n'ont pas

l'épaule pour l'attache des traits.

On a coutume de recouvrir la tête du col

lier d'une housse de peau de mouton, ou sim

plement de cuir tanné et verni, pour empê

cher, dans les temps pluvieux, les coussins

de s'imbiber d'eau et de se détériorer. Cette

housse, en se prolongeant sur le dos de l'ani

mal, le protège contre la pluie et le soleil.

Anatomie des régions sur lesquelles porte le

collier. Le collier s'applique à la partie posté

rieure de l'encolure, en avant des épaules, du

garrot et du poitrail ; il appuie de chaque côté,

par ses coussins, sur les masses musculaires

saillantes qui revêtent et protègent le rayon os

seux de l'épaule (scapulum), et l'articulation de

cette région avec le bras (pointe de l'épaule).

En haut il se trouve en rapport, à l'angle de

jonction de ses coussius,aveclebord supérieur

de l'encolure, qui a pour base analomique

un tissu de nature fibro-graisseuse, et une

production ligamenteuse de couleur jaune

étendue de la nuque au garrot (ligament cer

vical); enfin, en bas, le collier se trouve dans

la plan médian, au dessus de l'appendice an

térieur du sternum, en rapport avec le con

duit aérien à son entrée dans la poitrine et de

chaque côté, avec les gros vaisseaux, carotides

et jugulaires, qui envoient le sang au cerveau

et le ramènent au cœur.

Il résulte de cet aperçu que, sur les parties

supérieures des épaules, lecollier ne se trouve

en contaet avec aucun organe essentiel, et que

sa pression ne peut avoir aucune conséquence

fâcneuse, puisque le rayon osseux, qui seul

pourrait en souffrir, est suffisamment pro

tégé par les coussins musculaires. Mais il

n'en est pas de même pour les parties infé

rieures de ces régions, pour le garrot et pour

le poitrail ; et en effet, la pression trop forte

du collier au-dessus de la pointe de l'épaule

peut non-seuleinent gêner la liberté desmou-

vemens de ce rayon, mais encore en excorier

la peau, et faire développer dans son tissu des

tumeurs difficilement curables; le contact

du collier sur le bord supérieur de l'enco

lure peut occasionner des blessures que la

présence du ligament cervical rendlongtemps

rebelles à la guérison ; enfin, les compressions

exercées sur le conduit aérien et sur les gros

vaisseaux dont nous avons parlé, peuvent être

suivies d'accidens très-funestes.

De là découlent des indications pour la

confection du collier que nous donnerons

plus tard, en énonçant les règles qui doivent

y présider.

B. Des traits. Les traits sont lesliens qui unis

sent le collier à la voiture : ils ont pour usage

de transmettre le mouvement du moteur

animé à la résistance qu'il doit déplacer. Pla

cés de chaque côté du corps de 1 animal, ils
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s'attachent d'une part au bracelet de l'attelle,

de l'autre à la voiture ou à son palonnier, et

sont maintenus dans leur position et leur di

rection par le surdos, le Jaux surdos, le jour-

reau et la ventrelle. Ils peuvent être en cuir,

en chanvre ou en fer.

Le surdos ou porte- trait est une large cour

roie, placée tranversalement sur le dos de l'a

nimal, et destinée à soutenir les traits. Il

porte à ses extrémités libres un étuien cuir ou

fourreau qui sert à les loger, et à protéger de

leur frottement les parties de la peau qui

pourraient y être exposées.

On appelle ventrelle une courroie pour

ainsi dire antagoniste du surdos, qui passe

sous la poitrine en arrière des membres anté

rieurs et s'attache de chaque côté aux traits,

qu'elle empêche de remonter.

Le faux surdos et le fauxfourreau ont les

mêmes usages que les deux appareils du même

nom que nous venons de décrire, et en diffè

rent seulement pnr leur position sur les ré

gions des reins et des cuisses.

C. De la bricole. La bricole est un appareil

de tirage beaucoup plussimple que le collier;

elle est essentiellement constituée, par une

large bande de cuir, formée de plusieurs cou

ches superposées qui ceint le poitrail du che

val et se termine à ses deux extrémités, en

arrière des épaules, par un gros anneau de

fer auquel viennent s'attacher les traits.

Celle bande, nommée poitrail, est mainte

nue en place par descourroics, le plus souvent

au nombre de quatre, deux de chaque côté.

Les premières s'attachent en arrière de la

pointe de l'épaule, les secondes à l'anneau et

elles viennent toutes aboutir à un coussin

nommé mantelet, placé en arrière du garrot.

Les parties accessoires de la bricole sont

les mêmes que celles du collier.

Jnatomie des régions sur lesquelles appuie

la bricole. Lorsque la bricole se trouve en

position, elle appuie par toute la partie anté

rieure de son poitrail, sur le poitrail de l'a

nimal, au-dessus du sternum, au niveau de

l'entrée, dans le thorax, des conduits aériens

et vasculaires, et de chaque côté sur la pointe

saillante des épaules. En arrière, elle n est en

contact qu'avec lesgrosses masses musculaires

situées dans l'angle scapulo-huméral.

Le mantelet de cet appareil s'appuie en ar

rière dugarrotà l'origine de la région dorsale

]ui a pour base anatomique, dans le milieu,

es éminences des vertèbres dorsales recou

vertes à leur sommet par une production li

gamenteuse blanche, dont les lésions ont tou

jours des conséquences très- fâcheuses.

§ III. — De l'appareil du reculer.

Vavaloire (OPM fig. 251) est la partie

essentielle de cet appareil ; elle a, pour la

forme, une grande analogie avec la bricole,

car elle est, comme cette dernière, essentiel

lement constituée, par une large bande de

cuir M, identiquement semblable au poitrail,

et qui par sa position ou son usage reçoit

le nom de Jessière ou de reculement. Cette

fessière est terminée à chacune de ses extré

mités par un gros anneau de fer, auquel est

attachée une chaîne ou courroie, appelée

chaîne ou courroie de reculement. Toute cette

le

partie du harnais est maintenue dans »

tion par plusieurs courroies ON nommées

barres defesses ou bras de dessus, qui recou

vrent les fesses, s'entre-croisent sur la croupe

et se réunissent, soità une sellette placée sur

la croupe et analogue par sa forme au mante

let de la bricole, soit simplement à un bras

de dessus plus fort qui passe sur la croupe.

Cette sellette ou ce . bras de dessus sont

fixés, dans leur position, en avant par une

courroie qui l'unit au collier ou a la sellette

du limon quand elle existe, et en arrière par

la croupière, bourrelet de cuir garni de crins,

oui passe, en décrivant une anse, sous la queue

de l'animal, et s'attache, par ses deux extré

mités réunies en une seule, soit à la selle d'à-

valoire, soit au surdos du harnais.

Régions anatomiques en rapport avec l'ava-

loire. Le reculement de l'avaloire se trouve

en rapport, dans toute sn partie postérieure,

avec les gros muscles fessiers, pour lesquels

sa pression ne saurait être douloureuse. En

avant, les anneaux de fer sont immédiatement

placés sur les flancs, dont la peau se trouve

protégée de leurs frottements par une large

plaque de cuir nommée garde-flancs.

La sellette de l'avaloire, placée sur la ré

gion des reins, appuie sur des parties qui pré

sentent les mêmes considérations anatomi

ques que les régions sur lesquelles pose le

mantelet; elles ont en effet pour base, comme

c»;s dernières, les éminences osseuses des ver

tèbres surmontées d'une production ligamen

teuse; mais elles présentent cependant celte

différence, que les éminences dans cette ré

gion font une saillie moins prononcée au-des

sus des masses musculaires qui les longent de

chaque côté, et que conséquemment elles sont

moins immédiatement exposéesàêtre blessées

par le contact du harnais.

§ IV. — De l'appareil de gouverne.

On gouverne les chevaux de trail avec la

bride, les guides et. les rênes.

1° Delà bride (ABC fig. 241 ). Deux parties

distinctes entrent dans la composition de la

bride : l'une, le mors, se place dans la bouche

de l'animal, et sert à le conduire; l'autre, la

monture, entoure la tête et soutient la pre

mière.

Le mors, agent essentiel de la sujétion du

cheval, est bien plus compliqué et joue un

rôle bien plus important dans le harnache

ment du cheval de selle que dans celui du

cheval de trait. Le mors de ce dernier est le

plus souvent constitué par un cylindre de

fer (embouchure du mors) ou même seule

ment de bois, renflé à ses deux bouts, qui

prennent le nom de canons du mors, et ré

tréci dans son milieu où quelquefois il pré

sente une courbe appelée liberté de langue,

parce qu'elle est destinée à permettre les

mouveroens de cet organe. A chacun de ses

deux bouts il est muni, soit simplement d'un

anneau destiné à l'attache de la monture et des

guides, soit d'une tige de fer qui lui est unie

a angle droit. Cette tige ou branche du mort

est droite, munie à son extrémité supérieure

d'une ouverture (œil du mors) destinée à don

ner attache aux montans de la bride, et à sa

partie inférieure de deux anneaux, l'un ;
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au niveau de l'embouchure et destiné à fixer

les rênes, l'autre à l'extrémité de la branche,

pour l'attache des guides.

Régions anatomiques. Le mors prend son

point d'appui principal et exerce son action

sur les barres, régions qui ont pour base le

bord supérieur tranchant du maxillaire et la

membrane muqueuse qui la;recou\ re.

La monture. Les parties constituantes de

la monture sont la têtière, les montons, les

œillères ou aboutoirs, le frontal, la sous-gorge

et la muserole ou cache-nez.

La têtière est la partie élargie de la bride

3ni passe en arrière des oreilles sur la nuque

e l'animal. Ses deux extrémités sont décou

pées en deux lanières, l'une pi us, large' qui

fait suite aux monlans et qui est percée de

trous destinés à recevoir 1 ardillon de leur

boucle; l'autre plus étroite qui, en s'uuissant

par une boucle à son opposée, forme la tous-

gorge, ainsi nommée de ce qu'elle passe sous

la ganache et ceint la gorge de l'animal.

■ La tclière s'appuie sur une région qui a

pour base l'articulaliou de la première ver

tèbre avec la tète, l'origine du ligament cer

vical, et les tendons terminaux des muscles

de l'encolure; rien n'est plus rebelle à la ci

catrisation que les blessures de cette ré

gion.

Les montons sont les deux parties de la

bride placées de chaque côté sur les joues,

entre la têtière en haut à laquelle ils s'unissent

par une boucle qu'elle porte, et en bas l'œil du

mors, daus lequel ils passent. Au niveau de

l'œil de l'animal, chaque montant porte une

plaque de cuir carrée ou ovalaire {œillère)

destinée à empêcher le cheval de diriger ses

regards en arrière ou sur les côtés.

Le frontal se place sur le front en avant des

oreilles. Muui, à chacune de ses extrémités,

d'une anse dans laquelle passent les deux

grandes lanières de la têtière, il a pour usage

d'empêcher celte partie de se porter en ar

rière de la nuque sur le bord supérieur de

l'encolure.

La muserole ou cache-nez est la lanière de

cuir qui passe sur le chanfrein, et embrasse

dans les anses de ses extrémités la partie in

férieure des deux montans qu'elle maintient

sur les joues. Cette muserole est elle-même

fixée eu place par des courroies qui se croi

sent en x sur le front et vont s'attacher au

frontal. Sa forme peut varier.

2° Des guides. Les guides sont les cordes de

chanvre, ou les longues et étroites lanière de

cuir, qui s'attachent par un de leurs bouts

à l'extrémité de la branche du mors, et par

l'autre sont tenues dans la main du conduc

teur ou à proximité de sa main. Elles sont un

des moyens dont il se sert pour transmettre

aux chevaux sa volonté.

3° Les rênes ( A fig. 251) sont deux lanières

de cuir, qui, destinées à soutenir la tète du

cheval, sallacheut par leur extrémité infé

rieure aux anneaux de l'embouchure du

mors, et par leur extrémité supérieure sont

réunies à la tête du collier.

Tels sont en général les noms, la forme et

les usages des différentes parties du harna

chement d'un cheval de gros trait. D'après le

rang qu'occupent les animaux dans les atte

lages, le harnachement subit quelques modi

fications, conséquences nécessaires de la dif

férence des services auxquels ils doivent

satisfaire.

§ V. — Du harnachement du cheval limonier.

Le harnachement du cheval limonier dif

fère principalement du harnachement du

cheval de trait par l'addition d'un appareil

particulier destiné à lui faire porter les li

mons de la voiture. Cet appareil est constitué

par la selle de limon et la dossière.

1 ■ De la selle de limo/i(fig.25S et HI/%-.26I).

Fig. 255.

La selle de limon est un harnais contourné

sur lui-même, de manière à pouvoir s'adap

ter sur le dos de l'animal, qu'il doit servir à

protéger des frottemens de la dossière.

Sa charpente en bois, nommée arcon ou fût

(B fig. 255), est formée de deux pièces con

caves, réunies l'une à l'autre par leur partie

supérieure du côté de leur concavité, et main

tenues fixées ensemble par un corps aggluti

nât if et des clavettes de fer.

Cet arçon porte sur sa face extérieure con

vexe en avant et en arrière, deux croissans en

bois FF nommés courbes qui, par leur saillie,

interceptent entre deux une gorge profonde

(siège de la selle de limon) dans laquelle se

place la dossière. Toute celte surlace exté

rieure de la selle est revêtue d'un cuir épais,

qui, en se prolongeant de chaque côté en bas de

l'arçon, forme les quartiers EE. A sa face in

terne concave l'arçon est muni de chaque

côlé d'un coussin oiî panneau AA, rembourré

de crin ou de laine, par lesquels doit s'établir

le contact de la selle avec le corps de l'ani

mal.

La selle de limon est maintenue dans sa

position au moyen de la sangle, large courroie

de cuir qui passe sous le ventre de l'animal et

qui s'attache par ses deux extrémités, décou

pées chacune en deux lauières, aux contre-

sanglons ou petites courroies situées de

chaque côté sous les quartiers de la selle.

Cette union se fait au moyen de boucles que

portent les extrémités de la sangle.

Actuellement à Paris, au lieu des selles de

limon, trop pesantes et trop volumineuses, on

fabrique des selletles, dites sellettes à la

française ( HI fig. 251). Cette sellette diffère

de là selle de limon par sa forme plus élé

gante, par le poids beaucoup moindre de

son arçon, par ses dimensions plus exiguës et

aussi par la (orme particulière de sa face ex

térieure qui, au lieu de courbes volumi

neuses, porte seulement deux saillies de

figure ovalaire, tronquées perpendiculaire

ment du côlé par lequel elles correspondent,

et interceptent entre leur troncature une

rainure de la largeur de la dossière qu'elle est

destinée à loger.
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2° De la dossîère ( I fig. 251"). La dossière

ost une bande de cuir, très-large et très-forte,

dont les deux bouts repliés sur eux-mêmes

forment deux anses destinées à soutenir les

branches du limon. Elle se place sur le siège

de la sellette et transmet au cheval tout le

poids de la voiture.

Les deux extrémités de la dossière, qui en

se repliant forment ses anses, sont découpées,

dans une étendue de trois à quatre pouces

environ, en deux lanières, séparées par une

encoche large d'un pouce a peu près, et

repliées chacune et cousues sur elles-mêmes,

de manière à former deux autres . petites

anses dans lesquelles on passe un cylindre de

bois ou de fer (billot). Il résulte de cette dis

position une ouverture carrée interceptée,

entre les deux lanières de la dossière et son

billot, destinée à donner passage à une cour

roie nommée couloir de la dossière ou porte-

dossiére, dont les deux extrémités se doublent

sur elles-mêmes et se réunissent l'une à

l'autre au moyen d'une boucle qui permet

l'allongement et le raccourcissement de la

dossière lorsqu'ils sont nécessités pour abais

ser ou élever les brancards de la charrette.

Anatomie de la région avec laquelle la sel

lette se trouve en rapport. La sellette prend

un point d'appui en arrière du garrot sur

toute la région dorsale dont la base osseuse,

formée par la lige des vertèbres dorsales et

les arcs des côtes, soutient de chaque côté le

gros muscle (ilio-spinal)qui longe 1 épine ver

tébrale et comble l'espace anguleux, résultat

de la jonction des côtes avec les vertèbres. Il

résulte de cette disposition anatomique que

le corps des vertèbres et l'origine des côtes

se trouvent complètement soustraits à la pres

sion de la sellette, par le coussin musculaire

qui les recouvre, et que le sommet seul des

eminences épineuses est exposé par sa position

superficielle à en souffrir le contact : consi

dération d'une haute importance et sur la

quelle doivent se baser les règles qui prési

dent à la confection de ce harnais.

Le collier du cheval limonier diffère un peu

du collier ordinaire, en ce qu'il ne porte pas

de traits, et qu'en leur place ses bracelets

soutiennent des crochets destinés à donner

un point d'attache aux chaînes du limon de

la voiture. ■

§ VI.—Harnachement du cheval de cheville.

. î, -

* Le harnachement du cheval de cheville dif

fère du harnachement ordinaire principale

ment dans son avaloire : la différence de son

collier consiste seulement en ce que l'attelle

gauche de ce harnais porte autant d'anneaux

qu'il y a de chevaux de volée, chacun de ces

anneaux étant destiné à soutenir la guide

d'un des chevaux de devant.

Son avaloire est différente de celle du limo

nier, par sa plus grande simplicité, le recule

ment en est beaucoup moins fort, la selle

plus petite, et même remplacée souvent par

un bras de dessus, et les barres de fesses beau

coup moins nombreuses. Au lieu d'anneaux,

cette avaloire porte aux extrémités de son

reculement une grosse boucle, par laquelle

s'attachent deux fortes courroies nommées

plates-longes , qui, accolées aux traits, passent

dans leurs fourreaux, et vont se fixer aux

crochets qui les terminent.

Cet appareil de reculer est très -important

dans le harnachement du cheval de cheville,

parce qu'il permet de l'utiliser dans les des

centes, pour aider le limonier à arrêter par

sa résistance la rapidité du mouvement que

l'inclinaison du terrain fait acquérir à la voi

ture.

Pour produire ces effets, le cheval de che

ville doit être attaché par ses plates-longes h

des cordes ou à des chaînes disposées en ar

rière du charriot. On met son avaloire en rap

port avec les guides, en les unissant ensemble

au moyen» d'une courroie que l'on boucle

avec elles et qui passe dans un anneau placé

en avant de la selle. En faisant par cette dis

position éprouver au cheval la sensation de

son mors, on le détermine a s'acculer sur son

avaloire et à opposer ainsi au mouvement de

la voiture une résistance qui lui est transmise

par les plates-longes du reculement.

Lorsque la voiture doit parcourir des pays

montueux dont les pentes sont très-rapides,

l'appareil de reculement est indispensable

dans le harnachement de tous les autres che

naux de volée, afin qu'il soit possible au con

ducteur de recourir à leur aide dans les des

centes à pic, pour soulager le cheval de limon,

qui sans leur secours pourrait être entraîné

par la rapidité de la voiture et écrasé sous son

poids.

L'emploi des chevaux de retraite est plus

efficace dans les descentes que tous les autres

moyens d'enrayement que l'on met en

usage : et, en effet, outre qu'ils produisent le

même résultat que l'enrayement, ils contre

balancent, en agissant en arrière de l'essieu,

à l'extrémité de la voiture comme sur un

bras de levier, une grande partie du poids qui

exerce sur la dossière du limonier une action

dont l'intensité se trouve en raison directe

même de l'inclinaison du terrain. Enfin, en

dernier lieu, ils ont pour utile«ffet de s'op

poser à la violence des cahots.

Le harnachement des autres chevaux de

volée ne diffère de celui du cheval de che

ville que par l'absence de l'avaloire lorsque

les accidens du terrain ne rendent pas cet

appareil nécessaire dans la localité que par

court la voiture.

§ VII. — Du harnachement des chevaux dans les

attelages par accouple.

Les chevaux sont dits attelés par accouple,

lorsqu'ils sont attelés deux a deux pour

traîner une voiture à deux ou à quatre roues.

Le harnachement des chevaux placés de

chaque côté du timon de la voiture dans

cette sorte d'attelage, diffère du harnache

ment ordinaire par son collier, par son ava

loire principalement et par l'addition d'un

nouvel appareil désigné sous le nom de col-

leron ou cravate. Le collier ne présente

d'autre différence que la fixité d'attache des

traits à ses bracelets et l'addition à ses deux

attelles d'un anneau nommé boucleteau, dans

lequel passent de chaque côté les plates-longes

de l'avaloire.

Quant à la différence de ce dernier appa
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reil, elle consiste en ce que les plates-longes,

après avoir passé dans le bouclelcau, vont se

réunir toutes deux à une chaîne, qui, attachée

à l'extrémité du limon, transmet à la voiture,

soit les niouvemens en arrière que les che

vaux lui impriment, soit la résistance qu'ils

lui opposent.

Lecolleron n'est autre chose qu'une bande

de cuir qui entoure le cou de l'animal et se

termine par une anse, au moyeu de laquelle

elle embrasse l'extrémité d'une barre trans

versale suspendue par une chaîne de fer à

l'extrémité et au-dessous du timon. Cet ap

pareil est utile tout à la fois pour soutenir

les chevaux dans les descentes et pour les

aider à retenir la voiture : il ajoute avanta

geusement à l'effet de l'avaloire.

Les chevaux de volée, placés en avant de la

flèche, ne diffèrent dans leur harnachement

que par l'absence de l'avaloire.

§ VIII.—Du harnachement des chevaux de bateaux»

Le harnachement du cheval de halage dif

fère du harnachement ordinaire principale

ment par l'absence d'avaloire et par l'addition,

ù son ensemble, de plusieurs parties néces

saires au service que remplit cet animal.

Les attelles du collier donnent attache, au-

dessus des bracelets, à deux cordes qui se

croisent sur les reins et se terminent derrière

les fesses à un palonniei' qu'elles supportent.

Cet appareil reçoit le nom de porte-harnais.

Les traits de ce harnachement ne diffèrent

des traits ordinaires que par leur brièveté;

ils ne dépassent pas la longueur de l'animal

et s'attachent au palnnuier supporté sur les

fesses par le porte-harnais, lis ont tous les

accessoires ordinaires.

La sellette est remplacée par un harnais

appelé panneau, espèce de petite selle dont

les bords, relevés en avant et en arrière, im

priment à sa face supérieure une courbure

qui forme le siège- du conducteur des che-

mens qu'il produit se trouve perdue pour la

résistance, par suite de la direction mal rai-

sonnée de l'appareil qui doit la lui transmet

tre, il est évident que l'effet utile du moteur

animé sera de beaucoup inférieur à l'effet

maximum qu'il peut produire.

Les règles qui président à la confection des

harnais sont donc d'une haute portée, puis

qu'elles conduisent directement a la solution

de cette importante question de mécanique,

que nous avons énoncée plus haut : Etant don

né un moteur animé, lui faire produire son

effet maximum.

Enfin, un accessoire indispensable du har

nachement de halage est la dague, couteau à

deux tranchans suspendu dans un étui en

arrière de l'épaule gauche du cheval qui oc

cupe la gauche de 1 attelage, c'est-à-dire qui

est le plus éloigné du bord du fleuve, car

c'est ordinairement sur la rive droite que

marchent les chevaux attelés aux bateaux.

Cette dague sert à couper les cordes d'at

telage lorsque les chevaux entraînés en ar

rière par la force du courant sont menacés

d'être précipités dans le fleuve.

Section h. — De la confection des harnais

et de leur adaptation sur les animaux.

C'est de la confection des harnais et de

leur adaptation sur le corps des animaux

que dépend en grande partie l'emploi le plus

efficace possible de leurs forces motrices con

tre les résistances qu'ils doivent déplacer

Que si, en effet, l'appareil du harnachement

met obstacle, par ses formes vicieuses, ses

dimensions trop grandes ou trop exiguës et

son poids trop considérable, aux mouvemens

de ranimai et à l'entier déploiement de ses

forces, si une partie de la quantité de morne

AGRICULTURE.

§ I*r. — Du collier, de sa position, de sa direction,

de ses dimensions et de son poids.

La première conditionà laquelle doit satis

faire un bon collier {fig. 252 et 253) est de s'a

dapter parfaitement sur toutes les régions

du corps avec lesquelles il est en contact ; et

comme toutes ces régions présentent des

saillies et des dépressions alternatives, il est

nécessaire, pour que cette adaptation soit par

faite, que ses coussins soient rembourrés

d'une substance molle au toucher et facile

ment dépressible qui leur permettent de se

mouler sur le corps. Sans cette condition,

l'appui du collier ne se ferait que sur les par-

lies saillantes, son impression douloureuse

rebuterait les animaux, et ses frottemens oc

casionneraient des plaies qui les empêche

raient de se livrer avec franchise au tirage;

de là une perte de force et de mouvement.

Indiquer cette condition, c'est assez dire

que le collier ne doit être ni trop large, ni

trop étroit.

Si les dimensions trop grandes de ce har

nais empêchent sa coaptalion parfaite avec le

corps, à chaque pas du cheval il doit être re

jeté d'un côté ou d'autre, parles mouvemens

alternatifs des membres en avant ; d'où il ré

sulte pour le cheval un point d'appui moins

étendu, et un choc moins énergique sur le

collier, et pour la résistance une perte de

mouvement.

Ajoutons que dans les vacillations d'une

épaule à l'autre et de haut en bas, ce harnais

éprouve des frotlemens qui peuvent avoir

de graves conséquences,'comme nous l'indi

querons plus loin.

Trop élroit, le collier nuit à la liberté des

mouvemens des régions qu'il recouvre, et

peut, eu comprimant les tubes aériens et vas-

culaires, gêner la respiration et la circulation,

et conséquemment diminuer l'intensité d'ac

tion du moteur animé. Ajoutons encore que

sa compression peut devenir douloureuse

sur les parties saillantes du corps et occa

sionner des accidens graves.

La direction du collier (EFfig. 251) doit être,

quelle que soit celle des traits, parallèle à la

direction de l'épaule; si le tirage s'effectue de

bas en haut, les coussins seront rembourrés

supérieurement, et inlérieureinent, s'il s'ef

fectue de haut en bas, pour empêcher le col

lier de varier dans sa position; celte règle, du

reste, n'est en quelque sorte que le corollaire

de la précédente.

Engénéral, les points de taiigence descous

sins avec le corps doivent être d'autant plus

nombreux que la résistance à vaincre est

tomb II,— 55
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elle-même plus forte ; les coussins du collier

de gros trait devront donc avoir de grandes

dimensions enéténdueafin que l'animal puisse

y trouver un point d'appui plus large, tirer

avec plus de franchise et communiquer à la

résistance une plus grande quantité de mou

vement.

La largeur des coussins est donc très-utile

dans un collier bien confectionné; mais cette

largeur peut fort bien être obtenue sans qu'il

soit nécessaire de donner à ce harnais un

poids énorme qui n'ajoute en rien à sa soli

dité. Il est non-seulement inutile, mais encore

très- nuisible au développement de la force

des animaux, de barder leur collier de fer, et

de donner aux attelles les dimensions exagé

rées qu'elles présentent si souvent encore.

En chargeant les chevaux de ce fardeau, il

est évident qu'on leur fait dépenser à le sup

porter une partie de leurs forces qu'ils em

ploieraient plus utilement contre la résis

tance : de là encore une perte de quantité de

mouvement.

Ainsi, dans un collier bien confectionné,

les attelles devront être assez fortes pour

supporter la traction des traits, sans qu'il soit

nécessaire de les couvrir de fer et de donnera

leurs oreilles une ridicule exagération. J'ob

serve, à cet égard, que les attelles formées par

une tringle de fer dont on entoure les cous

sins réunissent le double avantage d'iilre so

lides et peu pesantes.

Destinés à transmettre à la voiture les mou-

vemensde son moteur, les traits doivent être

résistons et inextensibles : résistans, pour

supporter, sans se rompre, les efforts de la

traction; inextensibles, pour transmettre ces

efforts sans perte de mouvemens; il faut aussi

qu'ils soient légers pour ne pas ajouter par

leur poids au poids des harnais; et enfin lisses

à leur surface, ou enveloppés d'un élui qui

leur donne cette qualité, pour ne pas blesser

par leurs frottemens continuels la peau des

animaux. Les cordes de chanvre rendues im

perméables à l'humidité par le vernis de leur

surface, ou les fortes lanières de cuir sont

préférables aux chaînes de fer pour remplir

toutes ces conditions.

La jonction des traits avec la voiture de-

trait toujours se faire au moyen d'un palon-

nier, quel que soit le mode de charroi et

d'attelage : et en effet, lorsque les traits sont

directement attachés à l'équipage, sans l'in

termédiaire du palonnier, comme dans les

Voitures dites à limons, il doit résulter de

cette disposition que, si l'animaj s'écarte de

la direction rectiligne, nécessairement l'un

des traits exerce une plus forte traction que

l'autre; que par conséquent l'adaptation du

collier avec le corps cesse d'être parfaite, et

que ce harnais exerce une plus forte pression

sur le poitrail du côté où la traction est la plus

forte; delà un appui moins étendu pour l'a

nimal, une pression du collier fatigante et

douloureuse, des efforts de sa part moins

énergiques, et, comme conséquence dernière,

une perte de quantité de mouvement.

Le palonnier a l'avantage d'articuler le ti

rage en un seul point et de permettre à l'a

nimal d'exercer la traction à plein collier,

même lorsqu'il s'écarte de l'axe de la direc

tion du fardeau. J'observe à cet égard que

Slus les traits ou l'attache du palonnier ont

e longueur, moins il tire de côté et moins

il se fatigue.

Accidcns que peut occasionner l'applica

tion d'un collier malfait. — L'application sur

le corps d'un collier mal confectionné peut

donner naissance à des accidens souvent très-

graves dont nous allons donner rémunéra

tion, pour prouver davantage encore combien

est nécessaire la stricte observation des règles

que nous avons énoncées.

La compression du collier sur le bord su

périeur de l'encolure détermine souvent dans

cette région la formation d'une tumeur de

nature cornée {cor) qui finit à la longue par

se détacher et par laisser à nu le ligament

vertical. Quelquefois aussi dans cette même

région, ou sur la partie antérieure du garrot,

les frottemens réitérés d'un collier trop large

occasionnent le développement d'une tumeur

flegmoneuse qui s'ouvre et laisse encore ex

posé à l'air le ligament jaune de l'encolure.

Dans l'un ou l'autre de ces deux cas l'acci

dent est fort grave, car les plaies du ligament

cervical et des éminences vertébrales sont

très-rebelles à la guérison et entraînent après

elles les conséquences souvent les plus fâ

cheuses.

Sur les pointes des épaules et sur les par

ties saillantes du poitrail, la compression d'un

collier trop étroit ou trop dur, ou les vacil

lations d'un collier trop large peuvent occa»

sionner l'excoriation de la peau et déterminer,

soit dans son épaisseur, soit dans le tissu cel

lulaire sous-cutané et les muscles sous-ja-

cens, le développement de tumeurs dures

difficiles à guérir, et qui, dans tous les cas,

ont toujours l'inconvénient de mettre les ani

maux pour quelque temps hors de service.

§ II. — Confection d'une bricole.

Une bonne bricole doit avoir un poitrail très-

large sur lequel le cheval puisse prendre un

point d'appui solide; les coussins de sou inan-

telet doivent être bien rembourrés, et laisser

entre leurs bords supérieurs un espace vide

dans lequel peut être logée, à l'abri de toute

compression, la partie saillante de l'épine ver

tébrale.

La bricole est un appareil moins favorable

pour le tirage que le collier, parce que sa sur

face de contact avec le corps est trop peu

étendue pour fournir à l'animal un point d'ap

pui solide. Ajoutons encore que le poitrail

étant dépourvu de coussins qui répartissent

le contact du harnais sur toute la surface du

corps de l'animal, nécessairement le contact

doit se faire principalement sur les saillies des

pointes des épaules et dans les mouvemens

alternatifs des membres, plutôt sur l'épaule

du membre posé à terre que sur celle du

membre qui se lève. D'oii résulte nécessaire

ment que le cheval exécute le tirage seule

ment d'un seul côté, que son impulsion ne

se trouve qu'irrégulièrement transmise à la

résistance, et qu'une partie de ses forces est

perdue pour elle.

La bricole ne doit donc être employée que

dans les cas seulement où des lésions du liga

ment cervical et du garrot s'opposent à l'ap

plication du collier, ou bien pour les travaux
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qui exigent le déploiement de peu de forces.

$ III. — Confection de l'aratoire.

La selle de l'avaloire est la partie de cet ap

pareil qui demande le plus de soin. La précau

tion indispensable à prendre pour ce harnais,

comme pour tous ceux qui sont placés dans

le plan médian au-dessus de l'épine verté

brale, est de disposer les coussins de manière

à ce que la partie saillante de l'épine soit

complètement soustraite à toute compres

sion. Pour que celte importante indication soit

remplie, il faut que les coussins soient bien

rembourrés et interceptent entre leurs bords

supérieurs un espace libre. Par cette disposi

tion, l'appui se trouve reporté sur les masses

musculaires qui longent l'épine dorsale, et le

sommet de ses apophyses, logé à l'abri de

toute compression dans l'entre-deux des cous

sins.

Le reculement de l'avaloire devra être suf

fisamment large pour permettre à_ l'animal

d'y prendre franchement son appui dans les

reculera et dans les descentes. En général,

l'appareil de l'avaloire doit toujours avoir une

force de résistance en rapport avec les ef

forts qu'il aura à supporter. Ainsi conséquent-

ment, l'avaloire du limonier aura des coussins

mieux rembourrés et un reculement plus large

que l'avaloire des autres chevaux, dans la

quelle la selle peut être remplacée par un

bras de dessus et le reculement présenter

moins de largeur.

Accident qui résultent de l'application il'une

avaloire mal confectionnée.— Lorsque la selle

de l'avaloire n'est pas suffisamment arquée,

et que ses coussins ne présentent pas assez

d'épaisseur pour transmettre seuls toute la

Jiressiob de cet appareil sur les masses muscu-

aires qui longent l'épine lombaire, les apo-

Ebyses saillantes de cette épine peuvent être

lessées, ou devenir le siège, soit d'une tu

meur cornée qui, en se détachant, laissera à

nu le ligament sus-épineux et les éminences

qui le supportent; soit d'une tumeur flegmo-

neuse qui, en s'ouvrant, produira le même

résultat. Accident identique, comme on le

voit, pour la forme, à celui que fait naître la

pression du collier sur l'encolure, mais ce

pendant entraînant des conséquences moins

graves.

Quant au reculement de l'avaloire, les ac-

cidens qu'il peut produire sont légers et con

sistent à peu près uniquement dans l'excoria

tion de la peau des fesses et la formation de

petites tumeurs indurées dans son tissu.

§ IV. — De la sellette du limon et delà dossière.

La sellette de limon présente dans sa con

fection les mêmes considérations que la selle

de l'avaloire ; placée comme celte dernière à

la partie supérieure du corps et dans le plan

médian , en rapport comme elle avec une ré

gion qui présente les mêmes élémens anato-

miques, elle devra comme elle être confec

tionnée dans le but de soustraire à la pression

celles de ces régions qui ne pourraient pas la

supporter sans danger. Seulement, comme

dans la région dorsale sur laquelle appuie la

sellette de limon, les apophyses épineuses des

vertèbres sont saillantes, et les masses mus

culaires* moins développées, il [est nécessaire

de donner à l'arçon de la sellette une plus

grande incurvation, et aux coussins plus d'é-

pnisscur pour que ces apophyses ne soient pas

foulées par le harnais.

Nous observerons ici que dans ce harnais,

comme dans tous ceux que nous avons exa

minés, le trop grand poids qu'on lui donne

souvent n'est pas une condition de solidité, et

que plus léger, comme on le fait maintenant à

Paris, il peut parfaitement remplir ses usages.

Nous conseillons donc de préférer aux gros

ses selles de limon les sellettes dites à Batine

ou à la française, qui réunissent la légèreté à

la solidité.

La sangle, qui maintient en place la selle de

limon, doit être large et souple sur les bords

pour. ne pas occasionner l'excoriation de la

peau.

Quant à la dossière, la condition principale

qu'elle doit remplir est la solidité, puisqu'elle

est destinée à supporter le poids transmis par

les limons.

Accident qui résultent île [application de

la sellette et de la sangle.— Les accidens que

peut produire la sellette sur la partie posté

rieure du garrot et sur le dos, sont semblables

pour la forme et les conséquences à ceux que

nous avons déjà décrits sur le bord supérieur

de l'encolure, sur le garrot et sur les lombes,

comme résultats de l'application de harnais

mal confectionnés. Cette similitude dans les

accidens s'explique par l'identité d'organisa

tion anatomique de ces régions. Seulement

la fréquence en est plus grande sur la région

du garrot et du dos, parce que la saillie plus

prononcée des vertèbres dorsales les expose

plus fréquemment aux pressions de l'arçon.

La sangle de la sellette peut aussi, lors

qu'elle est trop étroite, et que le cuir en est

trop dur, déterminer, soit des blessures à la

peau, soit des indurations dans son tissu, soit

des infiltrations dans le tissu cellulaire sous-

jacent.

$ V. — De la confection de la bride.

1° Du mors. — Comme dans les chevaux de

§ros trait, le mors est plutôt un instrument

e gouverne qu'un instrument de sujétion ,

il est inutile de donner à cette partie de la

bride, dans le gros harnachement, les formes

et les inflexions calculées par les écuyers pour

dompter les chevaux de selle. Des canons cy

lindriques, une liberté de langue mesurée sur

le volume de cet organe, des branches droites,

telles sont les conditions suffisantes que doit

réunir le mors du cheval de trait; car, si

les branches formaient un bras de levier trop

puissant, il pourrait devenir un instrument

fatal entre les mains de charretiers qui ne

sauraient en calculer les effets, et courraient

les chances de briser les barres de leurs ani

maux dans les niouvemens saccadés et brus

ques qu'ils impriment souvent à leurs guides.

Le cheval de trait sera toujours bien embou

ché, lorsque les canons feront leur appui sur

les barres sans remonter trop haut et des

cendre trop bas. Quant à la monture de la

bride, il faut que sa têtière soit assez large et

assez souple pour que la nuque ne soit pas
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excoriée ou trop comprimée par son.conlact;

il faut que les montans soient assez longs

pour maintenir le mors dans la position qu'il

doit avoir, il faut que la muscrole soit assez

lâche pour permettre l'écartement des mâ

choires, que la sous-gorge ne çëne pas la res

piration, et enfin que les œillères aient une

forme légèrement concave qui permette la

liberté des mouvemens des paupières.

Accident que peut occasionner la bride. —

Le mors peut quelquefois par une pression

trop forte, surtout lorsque les barres sont

saillantes, déterminer, soit l'excoriation de la

muqueuse qui les revêt, soit l'écrasement

avec brisure, de l'os qui forme leur base. Ses

canons peuvent aussi, en comprimant les lè

vres, occasionner l'ulcération de leur mu

queuse ou l'induration de leur tissu. Enfin un

mors trop grêle, et dont la liberté de langue

n'est pas assez arquée, occasionne quelquefois

l'entamure de la langue.

Lorsque les monlans de la bride sont trop

courts, ils déterminent, soit l'ulcération de

la commissure des lèvres froncées et compri

mées par les canons du mors trop rapproché

des dents molaires, soit la compression de la

têtière sur la nuque, compression qui peut

avoir pour conséquence le développement

d'une tumeur enkystée, flegmoneuse ou cor

née, à laquelle l'organisation anatomique de

celte région donne comme aux tumeurs du

garrot, du dos et des lombes, un caractère

très-grave.

Enfin, la muserole et le frontal peuvent

excorier la peau, les œillères gêner le mouve

ment des paupières, et la sous-gorge mettre

obstacle à la respiration, tous accidens dont

le dernier seul offre de la gravité.

§ TI. — Harnachement des animaux employés pour

le transport à dos.

Le cheval, l'âne et le mulet sont utilisés

dans tous les pays de France pour le trans

port à dos, soit des hommes, soit des mar

chandises. Les chevaux principalement, em

ployés au premier service, sont appelés che

vaux de selle ; et l'on donne le nom de bétes

de somme à tous les animaux, chevaux, ânes

ou mulets, qui servent au transport à dos des

marchandises ou des autres fardeaux dont on

peut les charger.

Le transport à dos n'est pas le moyen le

plus efficace d'utiliser les forces motrices des

animaux, qui, par la disposition de leur co

lonne vertébrale, sont beaucoup plus aptes à

tirer qu'à porter les fardeaux. 11 existe même

une énorme différence entre les résultats

qu'ils peuvent produire dans ces deux genres

de service; ainsi l'on a calculé que le même

cheval, capable seulement de porter à dos un

poids de 150 kilog., était susceptible d'exercer

un effort continu de traction sur une char

rette chargée de 750 kilog.

La raison de cette différence est facile h

trouver. Dans l'animal chargé à dos, la pres

sion du fardeau s'exerce perpendiculairement

à la direction horizontale de la colonne ver

tébrale, tend à faire fléchir cette colonne, et

nécessite, de la part de ses muscles extenseurs,

une permanence de contraction qui les fatigue

et les épuise. Ajoutons que, dans le transport

à dos, le poids de l'animal ne vient nullement

en aide à l'effort de ses muscles pour vaincre

la résistance qui lui est opposée , tandis que

dans le tirage, l'effort de la traction s'exerce

horizontalement, c'est-à-dire dans le sens

même de la plus grande résistance de la co

lonne dorso-lombaire, et tout le poids de l'a

nimal transmis par les harnais, au fardeau

qu'il doit traîner, contre-balance une partie

égale du poids de ce fardeau, ce qui ajoute

d autant à la force de ses muscles.

Le transport à dos, malgré les désavantages

qu'il présente sur le tirage, est cependant le

seul moyen d'utiliser les forces des animaux,

dans les pays de montagne où l'étroitesse des

sentiers et l'escarpement des routes rendent

le tirage difficile et souvent même impossible;

dans les pays de plaine, on est aussi forcé d'a

voir recours à ce moyen, lorsque les neiges

ou les boues ont rendu les chemins imprati

cables. Enfin, pour les menus travaux des

champs, qui nécessitent des voyages sur les

étroits sentiers qui traversent les terres la

bourées ou les vignobles, le transport à dos

est encore d'une grande utilité ; mais il faut

avoir la précaution de proportionner à la

force des animaux le poids des fardeaux dont

on les charge.

Nous nous occuperons principalement, dans

cet article, du harnachement des bêtes de

somme.

VII. — Du harnachement des bêtes de somme.

I. Du bdt. Le bât (Jig. 256 et 257 ) est un

Fig. 253. Fig. 257. Fig. 258.

appareil que l'on place sur le dos des bêles de

somme, pour les aider à porter les fardeaux

dont on les charge. Il se compose d'une par

tie principale et de parties accessoires.

La partie principale du bât a pour base un

Jûcow arçon, qui ne diffèrede celui de la selle

de limon que par ses plus grandes dimen

sions. Comme ce dernier, il porte à sa surface

extérieure convexe deux courbes saillantes

qui longent ses bords antérieur et postérieur;

ces courbes sont munies, l'antérieure eu

avant, la postérieure en arrière, de deux forts

crochets de fer, destinés à donner attache

aux parties accessoires du bât. Le contact du

fût avec le corps de l'animal s'établit au

moyen de deux panneaux ou coussins situés

sous les parties latérales. Il est maintenu dans

sa position sur le dos, 1° au moyen d'une

sangle de cuir qui passe sous le ventre;

2" d'une croupière munie d'un culeron ;

3° d'un poitrail ou large bande de cuir qui

ceint l'animal au niveau des pointes des
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épaules et s'attache par ses deux extrémités

du chaque côté du lut ; 4° d'un fessier, autre

large bautle de cuir analogue au poitrail qui

ceint l'animal en arrière, en passant sur les

pointes des fesses, et s'attache aussi par ses

deux extrémités de chaque côté et en arrière

du fut. Enfin, ordinairement, à toutes ces par

ties se joint une housse en toile qui revêt

toute la croupe.

Les parties accessoires du bât sont les cro

chets, les arrazes et les bachous. Les crochets,

au nombre de deux, sont formés chacun de

deux sortes d'échelles en bois, réunies l'une

à l'autre inférieureineut à angle aigu, de ma

nière à intercepter entre elles un espace an

guleux. On les suspend de chaque côté du

bât, soit au moyen de quatre anses de corde

attachées aux quatre monlans de l'échelle et

qui vont se fixer aux crochets de fer des cour

bes, soit au moyen d'une sangle qui passe

sur le siège du bâl, et s'attache par quatre

cordes aux quatre monlans des crochets.

Les arrazes sont deux échelles droites pla

cées horizontalement et parallèlement de

chaque côté de l'animal, dont elles ont à peu

près la longueur depuis la tôle jusqu'à la

queue.EUessontordinairement munies de huit

à neuféchelons débordant de trois pouces en

viron la branche supérieure de l'arraze. On

les suspend comme les crochets au moyen de

cordes aux courbes du bât.Ces deux appareils

servent au transport des fourrages, des ré

coltes et des fumiers.

Enfin, on donne le nom de bachous à deux

grands vaisseaux oblongs, en bois ou en osier,

3ue l'on suspend aux crochets des courbes

e chaque côté du bât. Les bachous sont

d'une très-grande commodité pour le trans

port.

Accident quirésultentde Vapplicationdu bdt

et d'une trop grande charge sur le dos des ani

maux.—-Le bât doit être placé en arrière du gar

rot, et prendre son appui principal sur toute

l'étendue de la région dorsale. Porté trop en

avant, il gênerait les mouvemens des épaules,

chargerait trop le devant de l'animal et l'ex

poserait conséquemmen t à butler et à tomber;

porlé trop en arrière, il appuierait sur une

région trop ilexible et trop peu résistante

pour en supporter la pression, et pourrait par

la transmission de son poids occasionner les

distensions souvent très-graves des ligamens

articulaires. La partie principale du bât pré

sente dans sa confection et dans son adapta

tion sur le corps des animaux les mêmes

considérations que la selle du limon. Mêmes

précautions sont à observer, mêmes condi

tions à remplir. Ainsi, donner au fût une

voussure suffisante, aux panneaux une grande

étendue et beaucoup d'épaisseur, afin que

l'appui soit reporté sur les côtes et la co

lonne vertébrale soustraite aux foulures et

aux compressions ; réunir dans la confection

de l'arçon et de ses parties accessoires la soli

dité à la légèreté, afin que le bât puisse sup

porter le poids, sans être lui-même un véri

table fardeau, telles sont les indications à

remplir pour bien confectionner le harnais.

J'ajouterai comme condition de sa parfaite

adaptation sur le corps, la répartition égale

du poids dont ou le charge sur chacune de

ses parties correspondantes. Sans cette con

dition, l'inclinaison qui résulterait de l'in

égalité' du chargement détruirait inévitable

ment l'exacte coaptation du harnais avec le

corps et occasionnerait des blessures très-

graves. Observons en outre que la répartition

inégale du poids est pour l'animal une cause

nouvelle de fatigue et d'épuisement.

Le bât peut, par sa mauvaise conformation

et son adaptation mal raisonnée sur le dos

des animaux, donner naissance aux excoria

tions de la peau, au développement de cors

dans son tissu, de tumeurs flegmoneuses et

de kystes dans le lissu suus- jacent; enfin, à

la carie des apophyses épineuses et des liga

mens qui les unissent ; tous accidens identi

quement semblables à ceux que nous avons

enumérés en parlant de la selle de limon et

sur lesquels nous ne reviendrons pas.

Quant à l'application, sur le dos d'un ani

mal, d'un fardeau qui n'est pas en proportion

avec ses forces, elle peut avoir pour consé

quence grave de déterminer la distension des

ligamens articulaires qui maintiennent ses

vertèbres réunies, et de le mettre ainsi dans

l'impossibilité absolue de rendre des services.

Maillard, vétérinaire h Meulan,

et H. Boulkv, vétérinaire à Paris.

CHAPITRE X. — De l'ane et du mulet.

Section i". — De l'âne.

L'âne est un quadrupède que ses caractères

zoologiques rangent dans les mammifères pa

chydermes, ongulés, solipèdes. C'est une es

pèce du genre cheval ayant sa physionomie

propre bien distincte. Elle est trop connue

pour qu'il soit besoin de la décrire.

L'âne présente un grand nombre de variétés

quant à la couleur et à la longueur du poil

qui, tantôt est court et ras, tantôt est long,

plat et soyeux, tantôt laineux et recoquillé,

et passe par toutes les nuances du noir au

brun, an roux, au gris-noir, gris de souris,

gris-blanc et rouge vineux.

Parmi ces animaux, les uns sont ou noir

avec le tour des yeux et le museau blanc ou

gris argenté, le ventre et l'intérieur des cuis

ses laves, et tous sans aucune raie dorsale.

Les autres, de couleur plus claire (gris bai-clair

ou rouge-vineux),présentent constamment une

sorte de croix noire composée de deux bandes

de poils plus foncés, plus drus que le reste du

pelage, l'une longitudinale partant des épaules

et suivant la colonne vertébrale jusqu'à la

queue, et l'autre transversale partant aussi
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«lu garrot et descendant de chaque côté sur

les omoplates.

L'âne ne varie pas moins sous le rapport

des formes et du volume que sous celui de

la robe, et l'on en rencontre depuis la taille

d'une forte cuèvre jusqu'à celle d'un cheval

d'une moyenne grandeur.

Chez l'âne, comme chez le cheval, l'âge se

détermine par l'élat des dents; le nombre,

les époques de chute et d'éruption de celles-ci

sont absolument les mêmes. Comme chez le

cheval, chaque mandibule est pourvue de

douze màchelières, six incisives et deux ca

nines ou crochets : en tout quarante à qua

rante-quatre dents (voir Vdge du cheval).

L'âne est chez nous le symbole de la pa

resse et de l'ineptie. Son nom seul a quelque

chose d'liumiliant,eldésigneun animal lourd,

itupide, entêté, dégoûtant; et, il faut l'avouer,

le commun des âues, abrutis par les mauvais

traitemens, la fatigue et la misère, présente

en effet un aspect rebutant.

Mais c'est à tort qu'on voudrait jnger des

qualités physiques et morales de l'âne par la

race appauvrie répandue en France. Ce n'est

plus là qu'une descendance abâtardie, de

l'animal que les voyageurs nous montrent fier

et superbe à l'état sauvage au milieu des

steppes de la Tartarie, et (Tans les déserts de

l'Arabie, où il se fait remarquer, parla beauté,

l'élégance de ses formes, la vivacité de ses

mouvemens et la légèreté de ses allures.

A la vérité, une partie de ces bonnes qua

lités, l'esclavage les lui fait perdre, dit-on,

elles disparaissent sous la main de l'homme

ainsi que l'espèce de férocité naturelle qu'on

lui attribue, et sont remplacées par la stupi

dité et l'indolence. On sait cependant qu'en

Orient, et même dans le midi de l'Italie, les

âues conservent à l'état de domesticité toutes

leurs qualités primitives, et acquièrent mê

me la docilité dont on les dit si peu suscep

tibles.

Il n'en est pas de même du climat. L'âne

sorti des pays chauds perd en force, en beau

té, en vivacité, en raison de l'abaissement de

la température du pays où il est transporté,

et du nombre de générations qui existe entre

lui et l'animal importé dont il procède. Il a

donc dû dégénérer beaucoup dans nos climats

depuis son introduction déjà si ancienne.

La longévité moyenne de ce solipède est de

quinze à dix-huit ans. Elle se prolonge jus

qu'à trente lorsqu'il est bien soigné ; la fe

melle vit plus longtemps que le mâle.

Les ânes sont plus communs dans les pays

méridionaux que les chevaux, et y réussissent

mieux. Transportés par les Espagnols dans

l'Amérique du sud, ils s'y sont propagés à l'état

libre au point d'y devenir incommodes.

L'âne supporte mieux que le cheval les al

ternatives du froid et de la chaleur, ses mala

dies sont les mêmes, mais sont fort rares.

On ne voit presque jamais d'ânes poussifs.

On peut, du reste, consulter à ce sujet l'arti

cle Pathologie.

% r". — Origine de ,1'âne. — Distinction des races

et des variétés.

D'après Buffon, c'est de l'Italie qui les avait

reçus d'Asie que nous avons tiré les ânes pe-

tits ou grands à poils gris variés, ras, à bandes

dorsales, et à taille svelte qu'on trouve dans

toutes nos provinces. Mais c'est d'Espagne

que nous est venue la belle race Poitevine.

Originaires d'Afrique et importés en Espagne

par les Arabes, ces baudets à poils noirs,

longs ou frisés, sans bande cruciale, plus gros,,

plus lourds, plus fournis que les premiers,

furent longtemps la propriété exclusive de

l'Espagne. L'exportation eu était expressé

ment défendue; mais au xvn* siècle, un prince

français, Philippe V, étant monté sur le trône

d'Espagne, la prohibition fut levée en faveur

de la France, et il lui fut accordé de faire

sortir un certain nombre de ces animaux

pour en propager la race chez elle. C'est

d'eux que sont issus les beaux ânes étalons

du Poitou, et le soin qu'on apporte à conser

ver franche et pure de toute altération la

race de ces beaux animaux est si grand, qu'il

est presque impossible de supposer l'introduc

tion d'individus étrangers. La circonstance de

la rencontre de quelques ânes gris à bandes

parmi eux ne pouvant donc dès lors être at

tribuée à la promiscuité des deux variétés,

nous sommés forcés de ne les considérer que

comme une seule et même race, et de voir là

une preuve de leur communauté d'origine.

Dans l'usage du commerce ou ne reconnaît

\ que deux races. Les gros baudets ou ânes du

Poitou, et les grands baudets ou ânes de Gas

cogne. On ne parle pas des autres.

S II. — Première race ou gros baudets de Poitou.

Taille de 4 pieds 4 à 9 pouces, gros, étoffés,

carres, à soies ordinairement longues, frisées

ou tombantes à la tète, aux- oreilles, au cou,

aux jambes, au ventre, enfin partout ; pelage

noir uniforme sans raies ( nez blanc, yeux,

blancs ou gris argenté, ventre et cuisses lavés

chez quelques-uns), queue entièrement dé

nudée ou n'ayant du moins que quelques

poils rares. Il se rencontre parmi eux, ainsi

que nous l'avons dit, un petit nombre d'indi

vidus gris et gris sale avec ou sans bandes;

ils sont rares et estimés. U s'en trouve en

core quelques-uns fort estimés qui, à l'âge

de trois à six ans, n'ont pas encore débourré

ou perdu leur poil de lait. Ils ont tout le corps

couverl d'une sorte de pelisse de poils en-

chevrëtés et collés en quelque sorte, qui tom

bent jusqu'à terre.

§ III. --- Deuxième race ou grands baudets de

Gascogne.

Taille de 4 pieds 8 à 10 pouces, plus grands,

plus liants, plus minces dans toutes leurs pro

portions, à poil ras, robe noir-bai ou bai-

brun. Quant à leur origine, ils viennent pro

bablement d'fcspagne comme ceux du Poitou;

la légère différence de taille, de corpulence

et de pelage qui se rencontre entre les deux

races, doit être altribuée à l'influence du cli

mat, des soins et des alimens.

§ IV. — Propagation et élève.

La race de Gascogne se rencontre dans le

pays compris entre la Garonne, l'Océan et le»

Pyrénées. Cependant, quant à la circonscrip
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tion précise, au choix des étalons, aux soins et

k l'élevé des animaux produits et producteurs,

nous n'en dirons rien, vu que nous ne sau

rions donner à nos renscignemens le même de

gré de certitude qu'à l'égard des ânes du Poitou,

sur lesquels nous pouvons parler avec parfaite

connaissance de cause, et que nous pensons

d'ailleurs qu'on peut leur appliquer tout ce

que nous allons dire sur ceux du Poitou.

La contrée où se propagent les beaux ânes

de Poitou comprend environ six cantons du

département de la Vendée, cinq de la partie

sud-ouest de la Vienne, vingt-cinq ou un peu

plus de la moitié méridionale des Deux-Sèvres,

deux cantons nord-ouest de la Charente, et

deux nord-est de la Charente-Inférieure, en

sorte que cet espace peut être considéré

comme limité au nord par une ligne partant

de Marcuil (Vendée) pour aboutir à Vivone

(Vienne); à l'est par une seconde ligne de Vi

vone à Ruffec (Charente); au sud. par une troi

sième ligne brisée, allant de ce pointà Surgère

(Charente-Inférieure); puis enfin à l'ouest,

par une dernière ligne partant de Surgères

pourjoindre la première à Mareuil (Vendée)

et fermer le périmètre.

Dans l'espace circonscrit et formant un po

lygone irrégulier d'environ 14 myriamètres

(ou 29 lieues) dans sa plus grande longueur

de l'est à l'ouest, et sept myriamètres (ou 15

lieues) dans son plus petit diamètre ou lar

geur, du nord au sud, ou k peu près 100 my

riamètres ( ou 435 lieues) carrés de surface,

existent de 90 à 100 haras pourvus des plus

beaux animaux de la race, destinés bien moins

à la propagation de leur espèce qu'à la pro

duction des mules et mulets d'un usage bien

plus répandu et formant une branche de

commerce bien plus importante; on ne s'^

attache même guère à produire de ces ani

maux que la quantité nécessaire pour les re

nouveler et alimenter les haras, en un mot

pour faire des étalons et des ânesses-mères.

Néanmoins il s'élève, en Poitou et ailleurs,

bon nombre d'ânes pour l'usage ordinaire,

mais c'est une industrie fort limitée, ce n'est

même, le plus souvent, que la race chétive

de petits ânes gris à bande cruciale, parce que

monts délicats et moins difficiles pour la nour

riture, ils sont préférés |»ur 1 usage et le

travail, surtout chez les pauvres gens. .

En général, on choisit pour faire les bau

dets-étalons les animaux les plus gros, les

mieux constitués, les mieux fournis dans tou

tes leurs parties et annonçant le plus de

force et de vigueur. Leur principal mérite

consiste surtout dans leur ardeur, leur vi

vacité, et tout âne mou et froid est rejeté

comme incapable de faire un bon étalon. On

n'est pas moins exigeant sous le rapport des

formes et l'on veut qu'ils aient les membres

gros, le corsage ample, In cote relevée, le flanc

Î>etit, la tête haute, le talon large, les soies

ongues, surtout aux jambes, à la tête et aux

oreilles. On ne les prend pas au-dessous de

la taille de 4 pieds 6 a 7 pouces. Telles sontles

qualités qui constituent les ânes de premier

choix, et ron ne conserve dans le pays pour la

propagation que ceux qui réunissent toutes

ces conditions.

Tous ceux d'un choix inférieur sont ven-

dus pour être exportés ou affectés dans le

pays a divers usages; enfin on est également

difficile dans le choix des ànesses reproduc

trices de la race.

Les ânes mâles et femelles n'étant guère

aples k la génération avant l'âge de trois ans,

ce n'est le plus souvent qu'a cette époque

Qu'ils sont employés à produire. Leur fécop-

ité se prolonge communémentjusqu'à quinze

à seize ans.

La monte se fait d'ordinaire dans les mois

de mai et de juin, quelquefois depuis avril. Le

plus tôt est le meilleur, parce qu alors les jeu

nes ânes sont plus forts à l'entrée de l'hiver

et mieux à même d'en supporter les rigueurs.

Dans la plupart des haras, cependant, ellen'a

lieu, pour les ànesses, qu'après que celle des

juments est finie (en juillet et août), parce

que, dit-on, les baudets ne se soucient plus de

les saillir dès qu'ils ont monté uneanesse.

Un bon élalon, bien nourri, bien avêné,

peut suffire à troisjuinents par jour pendant

tonte la durée du saut.

La gestation dure de onze à douze mois.

Huit jours après la mise bas, l'ânesse peut

être saillie de nouveau. Le sevrage a lieu vers
les 6e ou 7* mois et s'opère par l'ânesse elle-

même sans qu'il soit besoin du secours de

l'homme.

Les baudets -étalons sont constamment

nourris à l'écurie où on leur donne le meil

leur fourrage, du son, de l'avoine, et où ils

sont traités et pansés au mieux pour être main

tenus dans un étal de vigueur convenable.

On n'exige jamais d'eux aucune sorte de

travail.

A l'époque de la monle on les nouriit un

peu plus encore , on augmente surtout la

ration d'avoine, on y ajoute même du pain.

Les ànesses destinées à perpétuer l'espèce

sont de même traitées avec le plusgrandsoin

Pendant tout le temps de la gestation et de

allaitement, mises dans les meilleurs paca

ges, et nourries, comme les étalons, au four

rage choisi, au son, à l'avoine et même au

pain. lien est ainsi de leurs petits ânons du

jour où ils peuvent prendre une nourriture

autre que le lait de la mère. Mais les jeunes

ânes sont retenus à l'étable du moment où

l'oestre se fait sentir chez eux, et où ils mon

trent de l'ardeur pour l'accouplement.

Quant aux ânes et aux ànesses qu'on ne des

tine point à la régénération de l'espèce et à la

production des mules, on les envoie pâturer

dans les landes et les herbages de médiocre

qualité.

Les mères-ânesses sont en outre l'objet de

soins dont nous croyons devoir signaler les

plus indispensables. Ils consistent: 1° à éviter

de faire travailler les ânesses-nourrices, ainsi

que les ànesses pleines de six mois; n'exiger

d'elles qu'un travail modéré, mieux vaudrait

même les en dispenser entièrement, du mo

ment de la conception; 2° à attendre pendant

tuul le temps de la gestation, pour les envoyer

au pâturage, que le soleil ait dissipé la rosée

ou la gelée blanche, et à avoir soin de ne pas

les laisser boire d'eaux froides ou crues le

matin à jeun, afin de prévenir l'avortement ;

3° à les préserver autant que possible des

chutes, des coups violens, de même que des
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grandes fatigues, des longues courses et même I

de tout voyage, à les tenir soigneusement |

séparées des ânes, des chevaux et des mulels

adultes non castrés; 4° à surveiller avec soin

l'instant de la parturition. A l'approche du

terme qui se reconnaît au ravalement de la

croupe, a l'affaissement du ventre, à la pré

sence du lait dans le pis, à la tuméfaction et

au gonflement de la vulve et enfin à l'émission

de matières visqueuses et sanguines, il faut

leur faire bonne et copieuse litière, et se te

nir là, soit pour empêcher que le petit ne se

tue ou ne se blesse en tombant, ces animaux,

ainsi que les jumens, étant dans l'habitude

de se tenir debout en ce moment, soit pour

aidera la délivrance de la mère et faciliter la

sortie du placenta ou arrière-faix et éviter

qu'elle ne le dévore ainsi que font quelques

jumens, ce qui pourrait l'incommoder; 5° à

donner à la mère, sitôt après la délivrance, et

a lui continuer quelques jours un breuvage

d'eau tiède où l'on a mis de la farine d'orge

ou de froment, et à la préserver des coups

d'air, du froid et de l'humidité; 6>à veiller à

ce que le petit ànon tète; 7° et enfin à donner

à l'âne sse une nourriture plus abondante et

plus substantielle durant l'allaitement.

C'est par la minutieuse observation de tou

tes ces précautions que le Poitou obtient con

stamment de si beaux produits,

§ V. Utilité de l'âue. — Commcree.

Tandis que dans toute l'Asie et même en

Sicile et en Sardaigne, l'âne est en honneur, et

que les gens riches le préfèrent pour la selle au

cheval qu'il égale souvent en force, en grâce,

en vitesse, et qu'il surpasse eu adresse et en

solidité, car il n'est arrêté dans sa course par

aucun accident de terrain : l'âne, peu estimé

chez nous comme bête de selle, excepté par

quelques femmes craintives qui le préfèrent

au cheval à cause de sa taille, de sa lenteur et

de sa solidité, ne sert guère en France qu'au

malheureux. Compagnon de la misère du pau

vre dont il fait souvent toute la fortune, et

dont, serviteur fidèle et sobre, il partage tous

les travaux et toutes les souffrances; il n'a-

ordinairement pour pâturage que le carre

four et la voie publique pendant l'été, et les

mauvaises herbes qui croissent sur les berges

des fossés pendant l'hiver.

Notre âne, il est vrai, est loin de posséder

les éminentes qualités de celui d'Asie; néan

moins, tel que l'ont fait notre température, le

temps et les mauvais soins, c'est encore un

animal précieux, robuste, patient, dur au tra

vail et a la peine, peu délicat sur la qualité,

peu exigeant sur la quantité des alimens, et

se contentant des herbes repoussées par les

autres. Aucun animal peut-être ne produit

plus et ne consomme moins que l'âne, nul, du

moins, ne donne plus comparativement à ce

qu'il coûte. Des herbes inutiles et même nui

sibles dans les campagnes, les chardons, l'ono-

Ïiorde, la cardère la sarrette ou chardonnette,

a bardane, l'arrête-bœuf et autres plantes de

cette nature sont dévorées par lui avec avi

dité, des feuilles vertes ou sèches, de la paille

du chaume, des brins de sarment même, lui

suffisent au besoin. Il n'est ni moins sobre ni

plus difficile sur son breuvage et peut passer,

dit - on, deux jours sans boire. Cependant,

comme tout autre animal, les services qu'il,

rend sont proportionnés à la nourriture et

aux soins qu'il reçoit.

Croirait-on qu'avec tant d'excellentes qua

lités, ce pauvre animal puisse être si peu

prisé? On lui reproche, il est vrai, d'être lent,

paresseux et surtout entêté; mais sans ces

légers défauts il serait parfait, et ces vices

mêmes, ne les doit-il pas aux mauvais traitc-

mens dont on l'accable. Ne les doit-il pas sur

tout à ce préj ugé funeste que plus il est chargé,

plus il est battu, mieux il va. Que l'homme

cesse donc de l'accuser de torts qui sont les

siens. C'est pour avoir été trop forcé, trop

battu au contraire, surtout dans la jeunesse,

qu'il se montre revêche, paresseux et têtu. Ce

qui le prouve, c'est que l'âne est susceptible

d'obéissance et d'attachement pour le maître

qui le traite avec quelque douceur..

On pourrait donc aussi chez nous se servir

de l'âne à la fois à la selle, au bât et à la voi

ture, mais, à quelques légères exceptions

Erès.déjà signalées,on lie l'emploie quecomme

ète'de somme ou de trait. Il rend ainsi de

grands services, et, mieux traité, il en ren

drait de bien plus grands encore.

Dans une bonne partie du Poitou et du Li

mousin, et dans d'autres lieux, où les terres

légères et sablonneuses n'exigent qu'une force

moyenne de tirage, il est fréquemment em

ployé aux travaux agricoles, par les petits pro

priétaires surtout qui n'ont souvent que deux

ânes de la plus petite espèce pour cultiver leurs

terres. Il est merveilleux devoir des animaux

en apparence si faibles exécuter de si péni

bles travaux. Si avec des individus de cette

race pauvre et dégénérée on obtient pourtant

un résultat satisfaisant, que ne devrait-on pas

attendre d'ânes de la grande et forte race du

Poitou? Peut-être même résulterait-il du croi

sement des plus beaux animaux de celte race

chétive, mais plus rustique, avec celle du Poi

tou, plus forte, mais plus exigeante, une es

pèce mixte préférable à toutes deux et capa

ble de supporter les plus grandes fatigues sans

exiger de grands soins.

Enfin, nous pensons que par sa frugalité, sa

force, sa patience, sa bonne santé, cet animal

serait d'un avantage immense pour les locali

tés pauvres en fourrages et où abondent les

chardons et autres herbes dures, dans le midi

de la France, par exemple. Là il y aurait avan

tage, croyons-nous, à substituer au cheval et

peut-être même au mulet, un animal fort et

vigoureux jusqu'à l'âge de quinze ans, et qui,

ménagé, peut en durer trente; car un mulet se

nourrirait difficilement où vivront deux ânes,

et deux ânes pourtant feront souvent l'ou

vrage que ne saurait faire un mulet seul. De

même la ration suffisante pour un mulet se

rait à peine capable de faire vivre un cheval de

même force, qui pourtant ne saurait rendre

les mêmes services à égalité de nourriture.

Enfin celle qui convient à ces trois sortes d'a

nimaux ne saurait convenir au bœuf, plus

gourmand et plus difficile. C'est donc la lo

calité qu'on habite, la nature et la quantité des

fourrages, le but qu'on se propose qui doivent

guider dans la préférence à accorder à l'un

plutôt qu'à l'autre de ces animaux. C'est au

cultivateur à comparer les avantages à balau
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cer la dépense et le produit absolu et relatif

de chaque espèce, et à se déterminer pour celle

1 qui. à consommation égale ou inférieure en

valeur, donne un produit supérieur.

Personne n'ignore l'usage fréquent et pré

cieux du lait danesse pour les poitrines déli

cates et faibles, et le bien qu'en éprouvent

les malades. Il s'en fait tous les ans une im

mense consommation au mois de mai, et quel

quefois encore même à l'automne. Aussi le

lait d'ânesse est-il fort cher en cette saison,

et le malheureux, possesseur d'une ànesse,

trouve-t-il chaque année une ressource pré

cieuse dans la vente de son lait et de sa pro

géniture.

Enfin, précieux par les services qu'il rend

pendant sa vie, précieux par son fumier

chaud et très - avantageux dans les terres

froides et humides, il est encore utile après

sa mort par sa corne, ses os, sa chair employée

dans les arts, par sa peau surtout qui .sert à

faire des tablettes perpétuelles et à garnir des

cribles, des caisses de tambour, etc.

Les ânes de premier choix se vendent à l'é

curie, à l'âge de trois à six ans, 1500 à 6000 fr.

Les autres sont vendus, soit à l'étable, soit

dans les foires, de 100 à 1200 fr. Enfin tous les

autres animaux de celte espèce, surtout ceux

de la petite bien plus communs, ou ânes de

travail, se vendent, soit en Poitou, soit dans le

reste de la France, suivant l'âge, la force et la

taille, depuis 12 jusqu'à 100 fr.

Section ii.— Du mulet.

On appelle mulet le produit de l'accouple

ment de l'âne avec la cavale, ou du cheval

avec l'ânesse. Dans ce dernier cas cependant,

l'animal produit prend plus particulièrement

le nom de bardeau, tandis que dans le premier

il conserve le nom commun de mulet.

Il est généralement reconnu que les mulets

tiennent et participent plus de la mère que

du père. Aussi le mulet ressemble-t-il davan

tage au cheval, est-il plus grand, plus vigou

reux, surtout lorsqu'il provient d'une grande

et forte jument, et le bardeau empruute-t-il

davantage de l'âne.

Le mulet a l'avant-main ou bout de devant

mieux fait, l'encolure plus forte, le poitrail

plus ouvert, la côte plus relevée, le corsage

plus arrondi, le train de derrière aussi plus

élégant, le dos moins tranchant, les hanches

moins sorties, le flanc moins grand, la croupe

plus arrondie, plus bombée; tandis que le

bardeau, au contraire, participant plus de

l'âne, est mince d'encolure, a la téte grosse

et pesante, le poitrail serré, les hanches et la

colonne vertébrale saillantes, la côte plate ou

basse, la croupe pointue et avalée.

A. Mulet proprement dit.

S 1". — Définition, nature, origine du mulet.

Le mulet doit à l'âne sa tête grosse et

lourde, ses oreilles longues, son pied sûr,

son tempérament excellent; à la cavale, sa

mère, des formes plus belles, une plus grande

taille, un peu plus de docilité et de vivacité.

Plus vigoureux que l'âne, et craignant le froid
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moins que lui, plus sobre, plus robuste, moins

sujet aux maladies que le cheval, il ne redoute

pas comme lui la chaleur et les brusques chan-

femens de température ; il résiste aussi mieux

la fatigue qu'aucun d'eux, conserve plus

longtemps sa vigueur, et est doué de plus de

longévité. Il dure, dit-on, de quarante à cin

quante ans, et l'on eu cite même un dans

Athènes qui vécut jusqu'à quatre-vingts ans.

Comme chez les ânes et les chevaux, l'âge

du mulet se juge par les dents. Il est très-ra

rement malade et ne devient jamais poussif,

ce qui tient sans doute à ce qu'il est plus so

bre et moins ardent que le cheval.

Les Hébreux, les Grecs et les Latins ont

connu le mulet. Mais où et quand a-t-il paru

pour la première fois? D'où procède-t-il, du

fait de l'homme ou du caprice du hasard?

Voilà des questions qu'il ne nous est pas donné

de résoudre. En produisait-on en France avant

l'introduction des baudets d'Espagne, au xvn*

siècle ? C'est ce que nous ne savons pas davan

tage. Tout ce que nous pouvons affirmer, c'est

que cette industrie n'a pris du développement

qu'à dater de cette époque.

II est fort difficile de reconnaître dans le

mulet la race de ses producteurs. Aussi dans

le commerce ne s'enquiert-on pas de la race

des ânes et des jumens dont sont issus les

mulets, et ne considère-t-on communément

en eux que la taille, le corsage, la force et la

bonne conformation des membres ; et comme

ces diverses qualités tiennent le plus souvent

aux localités, c'est aussi d'ordinaire d'après

leur provenance qu'on les désigne, et on les

distingue en mulets de Poitou, mulets de

Gascogne, etc. On préfère les premiers pour

le trait et la charge, comme plus gros, plus

matériels, plus robustes, parce que, dans ce

pays, on s'applique à avoir de beaux ânes et de

fortes jumens bretonnes, tandis que pour la

selle on préfère les seconds, parce que, com

me leurs parens, ils ont une taille plus haute,

plus élancée, et des formes plus gracieuses.

11 faut donc, selon qu'on veut obtenir des

mules de somme, de trait, de selle ou de voi

ture, prendre des poulinières svelles et légè

res, ou de grosses et fortes cavales.

Ainsi que des chevaux, on rencontre des

mulets sous presque toutes les robes. Le pe

lage le plus commun est le bai-brun et noir

mal teint. Les mulets ont parfois, comme| les

ânes, la bandecruciale; mais,de même que chez

eux, on ne la rencontre que dans les animaux

de couleur claire. Quoique provenant de bau

dets à longs poils, ils oi.t en général le poil

ras. Ceux qui, dans leur jeunesse, ont le corps

couvert de soies longues et pendantes, com

me les ânes, sont plus estimes que les autres,

mais ils sont rares ailleurs qu'èn Poitou, où

ils sont presque tous ainsi, du moins ceux

qui proviennent des jumens maraîchères. Du

reste, cela disparaît au bout de la première

année ou quand ils cessent de téter, et ils ne

diffèrent alors en rien des autres ; mais ils de

viennent, dit-on, plus forts et plus beaux.

§ II. — Propagation et élève du mulet.

Quoique les mulets se distinguent en mâles

et femelles, et que chez tons, les organes de

la génération soient parfaitement conformés,

tomk II. — 56
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quoiqu'ils aient, ainsi que leurs parons , beau

coup d'ardeur pour le coït, il est reconnu au

jourd'hui qu'à 1'exreplion de quelques cas

lien rares, ils sont incapables de se repro

duire, et que leur fécondité n'estjamais trans-

xnissible.Leseul moyen de Iesraultiplier, c'est

l'accouplement de l'âne et de la jument.

Lorsque l'Espagne permit 1 introduction

en France des beaux ânes dont elle avait jus

que-là prohibé la sortie avec un soin jaloux,

le gouvernement, désireux de faire des es

sais comparatifs, plaça des baudets - étalons

dans différentes provinces du royaume. Mais,

soit ignorance, soit incurie, soit enfin vice in

hérent aux localités impropres à ce genre de

produit, la Gascogne et le Poitou sont restés

seuls ou possession de la propagation des belles

mules. Eux seuls ont couservé pure la race des

baudets d'Espagne, et se livrent d'une manière

fructueuse, et sur une grande échelle, à l'élève

et au commerce des mules.

En Poitou ce n'est que dans les quarante

cantons désignés à l'article Ane que la pro

duction et l'élève de la mutasse est exploité.

Là se trouvent, à des distances fort rappro

chées, des haras composés des plus beaux in

dividus de l'espèce; la les propriétaires et les

fiches fermiers ont de belles et fortes jumeus

bretonnes au poitrail, au coffre, à l'abdomen

et à la croupe bien développés ; en un mot, et

en termes du métier, des juiuens bien mem-

brées, bien corsées, et qui, bien pansées, bien

nourries, ne sont employées qu'a produire.

Celle qu'ils préfèrent surtout est une race

de jumens dites maraîchères, parce qu'elles

sortent des marais Saint-Gervais; ce sont des

bêles bien allongées, bien ouvertes, bien croi

sées, mieux coflrées que toutes les autres, et

ayant le poil souvent long de six pouces.

La monte de ces jumens a lieu dans les

mois d'avril, mai et juin, et la durée de la

gestation est de onze mois à un an. Pendant

tout ce temps ou a d'elles un soin tout par

ticulier, et on les entoure de toutes les pré

cautions indiquées pour les âuesses.

Durant l'allaitement, les premiers jours sur

tout, on les nourrit mieux et plus abondam

ment encore. Les plus gras pâturages en été,

les fourrages les mieu* choisis en hiver, le son,

l'orge, l'avoine et souvent même le pain, telle

est la nourriture qu'on leur prodigue pour

entretenir leur embonpoint et augmenter leur

lait. On nourrit de même leurs petites mules

dès qu'elles sont en état de manger quelque

chose, ce qui a lieu au bout de quelquesjou rs;

aussi n'est il pas rare de voir vendre quelques-

unes de ces mules, à l'âge de huit à dix mois,

700 francs et au delà, et la moyenne de

leur valeur est- elle toujours de 4 à 500

francs. Le sevrage a lieu au bout de sept

à huit mois et s'opère le plus souvent par la

mère elle-même. C'est le moment de nourrir

fortement les jeunes mules, si l'on ne veut

pas les voir périr.

Dans les autres parties delà circonscription

plus éloignées du centre et placées en dehors

de la limite désignée , il s'élève aussi bon

nombre de ces animaux; mais il s'en faut de

beaucoup que l'élève des mules soit aussi bien

traitée que dans la partie centrale. Il n'existe

que de chétifs haras placés à de grandes dis

tances, et par cette raison surchargés de ju-

mens. Là, des ânes de 2% 3e et 4' choix ne re

çoivent que tout juste ce qu'il faut pour leur

donner une vigueur et une santé moyenne.

Les uns sont gardés constamment à l'élable,

les autres n'y sont tenus que pendant la du

rée du saut et les temps de neige et de fortes

gelées, et sont envoyés au pacage dans de

mauvaises landes le reste de l'année.

Dans quelques antres localités, au contraire,

lorsque la monte est faite, on les emploie a

divers genres de travaux, et alors on les nour

rit un peu mieux à l'étable. Nous pensons

que cet usage, loin de leur être nuisible, leur

est profitable. En effet, en leur continuant une

nourriture forte et abondante, un travail mo

déré ne peut qu'être propre à leur donner

de la force et de la santé, tandis qu'une con

stante oisiveté les use et les énerve.

Dans les domaines environnans sont placées

une.ou deux poulinières de race quelconque, le

plus souvent des bêtes usées, petites ou gran

des, l&ntôt bonnes, tantôt mauvaises, dont on

n'a d'autre soin que de les mener chaque ma

tin, sans précaution, dans les landes, dans les

plus mauvais pâtis, et seulement après que

les bœufs et les vaches ensuite les ont ébri

mes et foulés, et de les rentrer le soir dans

une étable garnie d'une couche de fumier

d'un pied d'épaisseur où elles ne sont l'objet

d'aucun soin-, aussi leur robe est-elle tou

jours salie de terre et de fumier, et leur cri

nière enchevêtrée au point qu on ne saurait

la démêler sans la couper. C est ainsi qu'en

hiver comme en été, par mauvais comme par

beau temps, sont pansées ces malheureuses

bêtes, si ce n'est pourtant lorsque la neige qui

couvre la terre, ou la glace et la gelée qui ar

rêtent toute végétation, ont flétri et brûlé

l'herbe au point qu'il est impossible à l'ani-

mal'de la saisir et de la pincer; alors on leur

donneà l'écurie les balles, graines et poussière

(vulgairement senire) qui tombent du foin un

le secouant, ou les balayures et immondices

de la grange, et ce n'est qu'au jour de l'ac

couchement, ou encore tout au plus le lende

main, qu'on leur donne un peu de foin pur.

Enfin la mula<se n'est guère mieux trai

tée et elle est envoyée avec les mères dès

qu'elle peut marcher, ce qui a lieu presque

immédiatement. Ces jeunes mulets n'ont

pour tout aliment dans les premiers temps

que le lait de la mère, peu abondant lui-même,

vu la mauvaise pâture qu'elles reçoivent, et

plus tard quelques poignées de loin qu'on

leur donne à grand regret, quand ils peuvent

le broyer sous leurs jeunes dents; aussi n'ob

tient-on jamais que de faibles produits, et la

moyenne des ventes, au bout du même temps

que les premières, est-elle, année commune,

de 75à 80 francs au plus. Mais les paysans, en

général, n'aiment pas les chevaux, les soignent

mal, et regrettent même la mauvaise nourri

ture qu'ils leurs donnent.

Aussi ferons-nous observer encore que tan

dis que dans les cautous où l'on soigne l'élève

la réussite annuelle est au moins de quatre-

vingt-dix sur cent jumens saillies, elle n'est

dans ces localités que de cinquante au plus,

ce qu'il faut attribuer : 1° à l'infériorité, au

mauvais choix et à la faiblesse des étalons,

trop surchargés et mal pansés; 2" au peu de

disposition et d'aptitude à la conception des
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poulinières affaiblies et refroidies par le man

que d'al i in eus et l'allaitement; 3° à la fré

quence de l'avorlement produit par ces causes

et par l'absence des soins indiques pour les

ânesses pleines et nourrices.

Néanmoins, et malgré un si mince succès

relatif, a-t-on encore un immense avantage à

élever des mules de préférence à des chevaux,

car, 1° tandis que la initiasse réussit presque

toujours et ne coûte aucune peine, les pou

lains, quoique bien soignés, sont souvent em

portés par la gourme ou n'ont qu'une jeu

nesse souffrante et maladive, et sur cent

à peine en échappe-t-il cinquante; 2° quand

au bout de huit à dix mois, au plus, un

mulet se vend aisément de 60 à 240 francs,

difficilement parvient-on à vendre, au bout

d'un an, un poulain de 40 à 80 francs, en

core faut-il qu'il ait de la taille et des formes

assez belles. Est-il défectueux ou malingre,

ou n'en trouve le plus souvent rien du tout.

Il n'en est point ainsi d'une mule, qui se dé

bite toujours, si pauvre, si mince qu'elle soit.

Le Languedoc, le Périgord, le bas Limousin,

le Jura, l'Isère, l'Aveyron élèvent aussi quel

ques mules, mais de qualité et en nombre bien

inférieurs. Enfin par toute la France, dans le

midi surtout, il s'en fdit quelques-unes; néan

moins, hors les pays ci-dessus désignés, ce

n'est qu'une industrie accessoire.

Cette production devient d'autant plus pré

cieuse aujourd'hui, que l'Espagne, abrutie par

ses moines, déchirée par les dissensions ci

viles, semble avoir abandonné une spéculation

pour elle jadis si avantageuse, et tire de nous

maintenant les mules qu'elle nous vendait au

trefois.

§ III. — Usage, utilité, avantages.

Les mules et les mulets sont susceptibles

d'être appliqués aux mêmes usages que les

chevaux; comme eux on peut les employer

soit à porter l'homme, soit à recevoir la

charge, soit à traîner la voiture, la charrue, etc.;

seulement il s'agit de choisir pour chaque tra

vail l'animal qui lui est propre.

Les mulets qui conviennent au bât, à' la

charrette, à la charrue, etc., sont ceux dont

l'encolure est courte et forte, les formes car

rées, le corps épais, le dos et les reins larges

et droits et plutôt bombés que concaves, le

flanc petit, les membres forts, parallèles et

bien dans leur aplomb, le jarret bieu déve

loppé, le canon ou métacarpe gros, égal,

sain et net, le fanon saillant et recouvert d'un*

forte houppe de poils ou bien moustache,

le pàluron moyen, plutôt un peu court que

trop long, le sabot gros, arrondi en pince, large

et ouvert du talon.

Ceux qui sont destinés, au contraire, h être

montés doivent avoir une conformation moins

matérielle, plus élégante, la téte plus haute,

plus fine, l'oreille plus courte, l'encolure plus

dégagée, le corps plus allongé, le garrot plus

relevé, les,reins droits (jamais voussés), afin

qu'ils aient plus de souplesse dans leurs mou-
•vemens qtieleurstruclure rend naturellement

un peu durs. On exige du reste que, comme

les premiers, ils soient bien établis, qu'ils

aient des aplombs réguliers, mais les mem

bres plus lins, l'épaule plate, l'avant -bras

long, le jarret large, le canon court, uni, sec

et bien musclé, le fanon peu garni, l'ergot pe

tit, le sabot rond et bien proportionné, le ta

lon haut, enfin que le pâturon soit plutôt un

peu long que s'ils étaient trop court-jointés,

ce qui leur donne toujours un trot dur.

Le mulet a généralement, ainsi que nous

l'avons dit, outre la supériorité de la force et

de la durée sur l'âne et le cheval, l'avantage

de la vigueur et de la taille sur le premier, et

celui de la santé, de la sobriété sur le second;

mais quoiqu'il soit moins délicat pour la nour

riture, nous pensons pourtant qu'on en reti

rera un service d'autant meilleur qu'on le

nourrira mieux, et nous devons dire, d'après

notre expérience personnelle, qu'alors on ne

trouvera pas une grande différence entre sa

consommation et celle d'un cheval de même

force, el que seulement, à nourriture égale,

il travaillera davantage. Mais si, au lieu de le

tenir à l'écurie, on l'envoie pâturer et qu'on

n'exige de lai qu'un travail médiocre, on verra

une grande préférence à lui donner; car il vi

vra fort bien où un cheval crèverait de faim.

Le mulet est généralement plus fort, plus

agile et vit plus longtemps que la mule, mais

celle-ci est plus douce, plus docile que lui.

Aussi, à l'exception de ceux destinés à la char

rette et auxquels on ne veut rien retrancher

de leur force, on est dans l'habitude de cas

trer les mâles â l'âge d'un on deux ans pour

les rendre plus patiens et plus soumis, et pour

leur ôter cette ardeur effrénée pour l'accou

plement qui en rend l'usage dangereux.

En Italie, en Espagne, pays de collines, de

montagnes, de ravins et de précipices, l'usage

des mules, soit pour le transport à dos des

marchandises et bagages, soit pour la selle, est

aussi commun que celui des chevaux l'est chez

nous. Elles y sont aussi employées communé

ment à traîner la voiture et à porter les li

tières. Leur pas plus sftr, plus ferme, leur so

briété, les font préférer aux chevaux. En

France, elles sont bien rarement employées

comme bêtes de selle et d'équipage; leur in

docilité, leur tête grosse et pesante, leur bou

che forte, leurs grandes oreilles,lenr trot dur,

les font presque toujours rejeter.

Mais en revanche, en France et surtout

dans les pays plus riches en bruyères qu'en

prairies, les mules sont employées au labou

rage, et à la charrette, an bât.

Dans la plupart des campagnes, où chaque

ménage rural fait lui-même son pain et en

voie moudre son blé à sachée, la dispersion

des habitations et la position des moulins,

presque toujours situés dans des gorges ou

des bas-fonds souvent inabordables, rendant

le transport par charrettes trop dispendieux

ou impraticable, ce sont encore les mules que

les meuniers emploient.

Les mulets, quoique robustes et peu dé

licats, ne veulent pas être forcés de travail.

Excéder leurs forces, surtout dans leur jeu

nesse, c'est s'exposer à les user promptement

et à leur donner des caprices. 11 ne faut pas

non plus les faire travailler trop tôt, trois ans

est le bon âge. Dans beaucoup d'endroits

pourtant, on a l'habitude pernicieuse de les

mettre à la charrue dès l'âge de trente mois.

Cet usage est nuisible à l'accroissement des

jrnnes mules, et les fatigue prématurément.
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Le mulet est surtout un animal indispen- i

sable dans les pays mal percés, où le mauvais

état des chemins, les ravins, les montagnes,

les accidens quelconques de terrains rendent

la voie du roulage impossible ou trop coû

teuse. Aussi dans ces pays l'emploi des mu

lets est-il fort commun. C'est ainsi que dans

certains lieux s'effectue l'enlèvement des blés

et des marchandises. Ils sont de même pres-

3ue exclusivement employés à l'exploitation

es mines, carrières, bois et forêts en pente et

en coteaux peu accessibles aux voitures et char

rettes, et au transport à dos, dans les usines,

des bois, charbons, minerais, terres, etc. Aussi

dans les pays de cette nature, et aux appro

ches de ces établissemens, existe-t-il des nom

mes appelés muletiers, possédant dix à vingt

mulets chacun, qui se chargent de ces tra

vaux.

Ces mulets n'ont guère pour nourriture

3ue la maigre pâture qu'ils peuvent prendre

ans les landes arides peuplées de bruyères

et d'ajoncs, où ils vivent toute l'année de poin

tes d'ajoncs, de genêt, d'herbe au lait, de

pâlurin , d'ivraie vivace, de mélique bleue, de

nard et de quelques autres graminées rares et

coriaces. C'est ainsi que pour la plupart, ils

passent toutes les nuits de l'année a paître

pour travailler ensuite tout le jour. Ils n'ont

de meilleure nourriture que celle que les mu

letiers peuvent leur faire prendre à la ma

raude, ou le foin qu'ils sont forcés de leur

faire donner en voyage quand ils ne peuvent

trouver à prix d'argent ou à leurs risques et

périls un pacage ou une lande où les met

tre. Seulement ils donnent un peu d'avoine

aux bêtes jeunes, faibles ou malades. Et pour

tant ces malheureux animaux, exténués de

travail, souvent couverts de poux et de gale,

faute de soins et de pansement, n'en font pas

moins un excellent service, et transportent,

presque journellement et par des chemins

affreux dont ils ont peine à se tirer, à la dis

tance de deux à trois myriamètres, un poids

moyen de 75 a 80 kilogrammes, travail auquel

ne sauraient tenir des chevaux, quoique bien

mieux soignés. Ceci est suffisamment prouvé

par la nécessité où sont leurs maîtres de re

nouveler fréquemment la jument qu'ils sont

obligés d'avoir avec leurs mules pour les gui

der, et qui, quoique mieux pansée, mieux

nourrie et presque toujours avénée, ne peut

soutenir longtemps celle fatigue.

A la vérité ils en perdent souvent, surtout

dans les hivers rigoureux, par la faim, la gale

et la misère; mais avec un peu plus de mé

nagement et en les nourrissant mieux, ils

préviendraient une bonne partie de ces ac

cidens.

L'usage est de ferrer les mulets, à fers

ordinaires ou à fers en forme de croissant

relevé et débordant en pince le sabot d'environ

un pouce. Ce dernier mode a pour but de les

préserver des heurts et de les empêcher de

se prendre et de buter, surtout dans les lieux

monluetix et pierreux. ( Voir l'art. Ferrure.)

§ IV. — Commerce des mules et de mulets.

Le Poitou etla Gascogne font un très-grand

commerce de mules et de mulets, et il existe

des foires très-remarquables pour ce genre

de trafic. Les plus considérables sont celles

de Champdenier, Augé, Saint-Maixent, Niort,

La Motte-Sainte-Heraye, Saint-Sauvent, Fon-

tenai, Melle, Mauzé, Toussé, Chenoux, etc.

Les propriétaires de jumens poulinières, à

l'exception de quelques-uns particulièrement

favorisés par la localité et pourvus de bàti-

mens suffisans et commodes, ne gardent leurs

jeunes mules que jusqu'à l'âge de sept à dix

mois, et les mènent aux différentes foires où

ils les vendent dans les mois de décembre,jan

vier, février et mars. On les désigne alors dans

le commerce sous le nom de jetonnes. Les gar

der plus longtemps avec leur mère serait ex

poser celle-ci à lavortement, surtout quand

ce sont des mulets, qui se jettent sans cesse

sur elles; les garder seules n'est pas facile. On

évite de plus par là les dangers de la gourme,

ainsi que ceux de la castration pour les mâles.

Quelques éleveurs, possédant une certaine

quantité de landes de la nature de celles dont

nous avons parlé plus haut, achètent de ces

jeunes mules qu'ils font pacager toute l'année

dans ces landes où elles vivent tant bien que

mal, et ne les tiennent à l'étable que la nuit

seulement. Ils ne les soignent et ne les nour

rissent un peu mieux qu'au moment où ils

veulent les vendre, ce qui a lieu de 24 à 30

mois, quelquefois avec un bénéfice assez con

sidérable. On les appelle alors doublonnes.

Les autres sont achetées, soit par des re

vendeurs de la Gascogne, de l'Auvergne, de

l'Espagne, du bas Limousin, du Languedoc,

qui les emmènent et les vendent dans leur

pays, soit par les fermiers qui les nourrissent

et les soignent jusqu'à l'âge de deux à trois

ans, époque où ils les emploient à tirer la

charrue ou à tout autre usage. Ils les gardent

ainsi tant qu'elles sont ce qu'on appelle mules

de marque, ou jusqu'à l'âge de 5 ou 6 ans,

temps où la vente est la plus avantageuse.

Depuis que les entraves apportées à l'o

dieux trafic de la traite des Nègres et la di

minution subséquente des esclaves employés

à la culture des terres daus les colonies, ont

fait substituer dans une partie des travaux

l'emploi de ces animaux à celui des hommes,

il s'en expédie chaque année une assez grande

quantité pour cette destination. De 1826 à

1835 il en a été exporté par le seul port de

Cherbourg près de 9,000 à Bourbon et aux

Antilles; mais on ne veut pour cela que des

juillets de quatre à quinze ans; plus jeunes,

ils ne peuvent, dit-on, supporter la traversée ;

plus vieux, ils ne valent pas les frais.

Enfin les autres sont achetés, savoir : les plus

beaux par les meuniers, les voituriers et les

cultivateurs, et les médiocres par les mule

tiers qui ne peuvent y mettre de hauts prix.

La nouvelle expédition d'Alger a fait haus

ser tout à coup le prix de ces animaux, et

celte colonie peut devenir un jour un débou

ché fort avantageux pour cette production.

Les mulets du Poitou, plus membres, plus

corsés, plus robustes, sont les plus estimés

pour le trait et le bât, et sont exportés pour

ce service en Languedoc, en Espagne et aux

colonies, tandis que ceux de Gascogne, plus lé

gers, plus miDces, plus sveltes, et d'une allure

plus douce, sont principalement recherchés

par les méridionaux pour la selle, la litière et
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la voiture ; mais, en général, ils se vendent à

des prix bien moins élevés.

Comme celui de l'àne, le fumier du mulet

est un fumier chaud, très-.propre aux terres

froides et humides, granitiques et argileuses;

son cuir, sa corne, ses os, sa chair, toutes ses

parties et ses issuesenfin,sont employés dans

les arts comme celles des chevaux et des ânes.

Dans le commerce, les mulets comme

les chevaux diminuent beaucoup de va

leur par la perte totale de leurs dents

caduques ou dents de lait, et le rasement

des dernières remplaçantes, parce qu'a

lors l'âge devient incertain pour beaucoup et

que l'animal est susceptible de prêter davan

tage à la fraude de la part des maquignons;

aussi vend-on les mules bien plus avantageu

sement un peu avant cette époque.

B. — Du bardeau.

Le bardeau (hinnus) ne diffère guère du mu

let proprement dit qu'en ce qu'il est fils du

cheval et de l'ànesse, tandis que le premier

l'est de l'âne et de la cavale. Les métis tenant

toujours plus de la mère que du père, il a par

conséquent plus de ressemblance avec l'âne;

mais ce métis estassez rare, aussi ne saurions-

nous donner que peu de documens sur lui.

On le regarde généralement comme plus ro

buste et plus sobre encore que le mulet.

Peut-être, d'après cette réputation, devrait-

on s'étonner de voir cet animal si peu pro

page, tandis que le mulet est si commun;

mais cela doit s'attribuer, selon nous, 1° au
_ : j, i ■
moins d'ardeur pour la copulation chez "le

làne, et partant, au plus decheval que chez , . ..... un u| ua ur,

difficulté aie faire accoupler avec une femelle

d'une espèce différente de la sienne ; 2" au

f>eu d'avantage qu'on aurait à faire saillir par

e cheval les belles ànesses dont le produit en

animaux de leur espèce est d'un prix bien

Elus élevé que celui des plus beaux mulets et

ardeaux ; 3* à la difficulté et au danger de

l'union d'un cheval de taille même moyenne

avec une ânesse de petite taille, joint au peu

de profit qu'on retirerait de cet accouplement

qui, dans les cas assez rares où il aurait le ré

sultat désiré, ne donnerait que des produits

insignifians, vu leur faiblesse et leur petite

taille, puisque c'est de la mère que parti

cipe surtout le produit.

Pressât,
Cultivateur \ Slint-Barban (Hante-Vienne).

CHAPITRE XI. — Des races bovines et de leur élève.

Pour me renfermer dans les limités qui me

sont imposées, je me bornerai à tracer les ca

ractères physiques et moraux des races bo

vines les plus remarquables et les plus utiles,

désignant en peu de mots les races qui offrent

peu d'intérêt. Je ferai connaître les bœufs

étrangers qui, soit qu'ils appartiennent ou

non à l'espèce de notre bœuf, rendent de

grands services, et doivent être introduits un

jour dans notre économie rurale.

D'un autre côté,chargé d'ex poser les moyens

d'améliorations, Je ne croirais pas avoir rem

pli ma tâche après avoir établi les conditions

des appareillemens et des croisemens amélio

ra teurs, j'indiquerai encore le choix et le ré

gime des reproducteurs, ainsi que les soins

qu'exigent les petits jusqu'au sevrage.

Je n entrerai point en matière avant d'avoir

exprimé un sentiment pénible, c'est celui que

j'éprouve depuis longtemps en voyant à quel

dej;ré d'infériorité on a placé le bœuf en le

comparant au cheval. Les vétérinaires n'y ont

pas attaché un grand intérêt, et ce n'est pas

sans motif qu'on a reproché aux écoles de

Bourgelat leur prédilection immense pour le

noble animal, la plus belle conquête que

l'homme ait faite.

Bourgelat s'était illustré dans la science de

l'équitatiou. Lorsqu'il fonda nos écoles, il eut

rmr but de dérober la médecine du cheval

un empirisme barbare. Peut-être même lui

eùt-il donné une attention exclusive, si, de

son temps, de graves épizooties ne s'étaient

pas déclarées sur les bêtes à cornes.

Les vétérinaires qui l'ont précédé ou suivi

ont presque tous, ainsi que lui, fait du cheval

j'pbjel spécial de leurs travaux,

Si, au lieu d'un écuyer, un sage agricul

teur avait fondé l'école vétérinaire, c'est aux

champs qu'il l'eût établi ; il en eût étendu l'en

seignement sur tous les animaux utiles, en le

dirigeant avec prédilection sur le bœuf, le

plus utile de tous.

Si nous possédons quelques ouvrages im-

portans sur la pathologie du bœuf, ils sont

relatifs aux épizooties et presque tous sortis

de la plume de médecins de premier ordre,

tels que Ramazini, Sauvage, Vicq-d'Azir.

Quant à l'éducation de cet animal, à son

hygiène, au perfectionnement de ses races,

peu de vétérinaires en ont parlé, les élémens

en sont épars dans les journaux et les ou

vrages d'agriculture; c'est là que des faits pré

cieux ont été déposés par Olivier de Serres,

Rozier, Tessier, Bosc, Thaër, Pictet, Lui lin et

Mathieu de Dombasle; à peine possédons-nous

des traités spéciaux peu importans sur le

bœuf, tels que le Parfait Bouvier de Boutrolle,

le Manuel du bouvier de Robinet, et la Patho

logie bovine de mon honorable confrère de

Toulouse, Rhodet. L'Allemagne, l'Italie et l'An

gleterre ne sont guère plus riches que nous

en ce genre.

J'entre maintenant en matière; ce travail

se divise naturellement en deux sections,

l'une relative aux races, l'autre à leur amé

lioration.

On peut définir les espèces organiques des

collections d'individus qui descendent les uns

des autres par un mode constant de généra

tions, et qui, en général, se ressemblent entre

eux par les formes et le naturel plus qu'ils

ne ressemblent à Ions les autres. Ainsi l'es

pèce du bœuf domestique f bos taurw ) stj
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compose de tons les bœufs de ce type soumis

à l'homme ou sauvages.

Les races sont des modifications survenues

dans une espèce par l'effet d'une ou de plu

sieurs causes, telles que l'iufluence de la nour

riture, du sol, du climat, de certaines habi

tudes, de la domesticité, du pouvoir immense

de l'homme, modifications devenues trans-

missibles par voie de génération. Ainsi les

caractères du bœuf de Suisse et ceux du boeuf

d'Auvergne constituent des races.

Les variétés sont des particularités qui dis

tinguent un ou plusieurs individus de la géné

ralité de leur espèce ou de leur race; ainsi

presque tous les bœufs français étant pour

vus de cornes, les individus nés de ces races

et dénués de cornes offrent une variété. Mais

si cet le variété se fixait dans une suite de gé

nérations, une race surgirait : c'est ce qui est

arrivé en Ecosse, où s'est formée une race bo

vine sans cornes. Des différences individuelles

ne peuvent constituer des variétés qu'autant

qu'elles sont très-sensibles ou qu'elles inté

ressent beaucoup; s'il suffisait pour cela des

plus légères, il y aurait autant de variétés que

d'individus, car dans une espèce et même

dans une race, il n'est aucun individu qui

ressemble parfaitement à un autre.

Les variétés qui se forment sous la

seule influence de la nature s'é'eignent pour

l'ordinaire avec l'individu qu'elles modifient.

Les races elles-mêmes ne peuvent subsister

que sous l'influence des causes qui les ont

produites; encore dans ce cas faut-il que,s'iso-

lant du reste de leur espèce, elles ne se pro

pagent que dans leur intérieur. Uu mol en

core des espèces.

Si les espèces ne sont pas de tout temps,

on peut dire que leur existence est d'une

durée indéterminée. Les descriptions écolo

giques d'Aristote, tracées depuis vingt siècles,

conviennent encore aux animaux de nos jours;

les bœufs comme les chevaux, représentés

sur les monumens antiques, les chiens, les

chats, les télés de bœufs embaumés rapportés

d'Egypte, ressemblent à ceux que nous éle

vons.

Bien convaincu de la permanence et de

l'invariabilité des espèces, Bufl'on a dit ;

« S'il était une fois prouvé qu'il y eut, je ne

dis pas plusieurs espèces, mais une seule qui

eût été produite par la dégénéralion d'une

autre espèce, il n'y aurait plus de bornes à la

puissance de la nature, et on n'aurait pas tort

de supposer que d'un seul être elle a su tirer

avec le temps tous les êtres organisés, que

tons les animaux sont venus d'un seul animal

qui, dans la succession des temps, a produit

en se perfectionnant (ou en dégénérant) toutes

les races d'animaux. »

En résumé, les individus sont éphémères,

les races peu durables, toujours disposées à

s'altérer ou à s'éteindre, les espèces sent éter

nelles.

En groupant les espèces organiques d'après

un ou plusieurs caractères communs à toutes,

on a formé des genres; réunissant ainsi le

chien et le loup, le cheval et l'âne, le bœuf et

le buffle. Les espèces d'un même genre peu

vent s'allier, mais presque toujours les pro

duits qui en résultent sont inféconds; on les

pomme mulets, tandis que les produits d'une

alliance entre deux races sont appelés métisi

et se propagent facilement.

De ce qu'on a vu quelquefois des mulets fé

conds, il ne faut pas conclure qu'ils puissent

être la souche d'espèces nouvelles, comme les

métis de races intermédiaires. La fécondité

du mulet est fort rare et jamais transmissible.

Section i". — Caractères du genre bœuf, es

pèces domestiques entretenues dans des

pays étrangers.

Le bœuf est un mammifère ruminant, et

présente : absence de dents incisives à la mâ

choire antérieure, huit à la postérieure, toutes

larges en forme de palettes et rangées réguliè

rement; — douze molaires, six de chaque côté;

—des onglons derrière les sabots ; — cornes di

rigées latéralement et relevées le plus souvent

en forme décroissant; — tête terminée par

un large mufle; — fanon ou repli de la peau

à la face antérieure de l'encolure; — quatre

mamelles inguinales; — queue terminée par

un flocon de poils; — corps de grande taille,

supporté par des membres épais.

Toutes les espèces de ce genre sont so

ciables. A l'état sauvage, loin d'être timides

comme d'autres ruminans, tels que les anti

lopes, elles se défendent, à l'aide de leurs cor

nes, contre les espèces carnassières les plus

redoutables; elles paissent en troupes nom

breuses sous la conduite d°un mâle; même à

l'état de domesticité, un troupeau de bœufs

abandonné à lui-même, s'il est menacé par

un animal carnassier, se range en un cercle

dans l'intérieur duquel se placent les veaux,

et présente à l'ennemi un rempartcirculaire

et hérissé de cornes. Les vaches domestiques

qui pâturent en liberté sur les montagnes re

connaissent pour^chef l'une d'entre elles.

On a rencontré des bœufs sauvages sur les

montagnes du Thibet, dans les vastes forêts

de l'Inde, sur les monts Krapach et Cauca

siens, au sud de l'Afrique et dans une grande

partie de l'Amérique. Parmi ces troupes bo

vines errant en liberté, il en est qui appar

tiennent à l'espèce domestique {bos ttutrus);

elles n'en sont pas pour cela la souche, caria

domesticité des grandes espèces qui vivent

sous le joug de l'homme est île tous les temps.

Elles proviennent, comme les chevaux sau

vages, d'animaux abandonnés par nous ou

échappés de nos établcs.

Les espèces qui, avec notre bœuf domesti

que, constituent le genre bos sont : le buffle,

larni, le gour, le gayal, le ynngli-glau, l'au-

roch, le bœuf de Cafrerie, l'yach, le bison,

l'ovibos, espèce sauvage américaine, connue

depuis peu de temps, qui tient le milieu entre

le bœuf et le mouton.

Parmi ces espèces, il en est trois qui, quoi

que n'étant pas entretenues en France, n'en

sont pas moins domestiques en d'autres pays;

ce sont le buffle, l'yach et le bison; nous ne

pouvons donc les passer sous silence.

§ — Du Buffle (bos bubalus).

Le buffle a le front élevé, arrondi, le

chanfrein concave, les cornes noires et très-

écartées l'une de l'autre, avec une crête sail

lante à la partie antérieure, le fanon peu dé
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veloppc, la queue longue et pendante, les ma

melles placées sur une seule ligne comme le

bœuf ordinaire, 13 paires de côtes, pelage

noir, poils noirs et durs. En Grèce et en Italie

le buffle est employé au labourage, et sa fe

melle fournit uu lait qui sert à faire un fro

mage roiid fort renommé. Originaire des con

trées chaudes et humides de l'Inde, il fut

introduit à l'est de l'Europe vers le vu" siècle.

Il y a encore une grande quantité de buf

fles sauvages dans les contrées de l'Afrique et

de l'Inde qui sont arrosées de rivières et où

se trouvent de grandes prairies ; ces animaux

marchent en troupeaux nombreux et font de

grands dégâts dans tes terres cultivées; mais

ils n'attaquent jamais les hommes, à moins

qu'ils n'aient été blessés; alors ils sont très-

dangereux, car ils vont droit à l'ennemi, le

renversent et le tuent en le foulant aux pieds.

Ils craignent beaucoup l'aspect du feu, et ont

pour la couleur rouge la même aversion que

la plupart de nos bœufs domestiques, saus

qu'on puisse en expliquer la raison.

« Toutes ses habitudes sont grossières, dit

Buffon : il est après le cochon le plus sale

des animaux domestiques par la difficulté

qu'il met à se laisser nettoyer et panser; sa

figure est grossière et repoussante, son regard

stupidement farouche; il avance ignoblement

son cou et porte mal sa téte. presque toujours

penchée vers la terre; sa voix est un mugisse

ment épouvantable, dur, d'un ton beaucoup

plus fort et plus grave que celui du taureau;

il- a les membres maigres et la queue nue. »

Cro;rait-on cependant qu'en certains pays

ce sont des enfans qui sont exclusivement

chargés d'assouplir des caractères si brutale

ment farouches? ces enfans leur donnent en

chantant un nom auquel ils les habituent à

répondre, et c'est toujours en musique qu'on

les appelle; on chante aussi quand on trait les

bufflesses, et pour en obtenir plus de lait, on

i"oinl à l'effet de la mélodie la vue du petit

ni Mon qu'on place devaut la mère.

Dans les Marais-Pontins, où les buffles sont

très-multipliés, il y a un village, la Cisterna,

qui est en possession de fournir de petits con

ducteurs de buffles à toute l'Italie.

II parait que les buffles sont d'autant plus

médians qu'ils habitent un pays moins chaud;

dans le centre de l'Afrique on les conduit aussi

facilement que les bœufs. Chez nous, pour Tes

conduire, on leur perce la cloison des narines

et on y passe un anneau de fer auquel on at

tache une corde. 11 faut beaucoup de force et

de dextérité pour cette opération : on lie en

tre eux les pieds de l'animal et on le renverse

sur le dos. L'anneau qu'on lui a placé tombe

au bout de quelques années mais alors l'ani

mal est devenu docile.

On emploie le buffle au labourage. Deux

animaux de cette espèce attelés à une charrue

tirent un plus lourd fardeau que quatre forts

chevaux. Comme leur tête et leur cou se por

tent naturellement en bas, ils se servent pour

tirer de tout le poids de leur corps.

lis sont moins difficiles que les bœufs sur

la qualité de la nourriture ; ils résistent beau

coup mieux à toutes les causes de maladies,

et ils sont très-précieux pour travailler dans

" les lieux humides ou. marécageux, dont les

émanations sont nuisibles à tous les autres

animaux. Nulle part leur santé n'est plus ro

buste que dans la fange des marais Pontins et

des Maremmes de Sienne, ils y nagent, ils s'y

vautrent; et de nombreux troupeaux y vivent

jusqu'à l'âge de quaire ans où l'on s'empare

d'eux pour les dompter.

On donne en Italie le spectacle d'un combat

de buffles comme en Espagne celui d'un com

bat de taureaux, et ces jeux insensés sont en

Italie encore plus périlleux.

La chair du buffle est dure, mais mangeable.

Le lait de la bufflesse n'est pas d'aussi bon goût

que celui de la vache, mais il est plus gras et

plus abondant; c'est au point que la plupart

en donnent journellement de 20 à 24 litres.

Vers le commencement de ce siècle il ar

riva à la ferme expérimentale de Rambouillet

une colonie de buffles italiens; ils y réussi

rent parfaitement, ils s'y montrèrent môme

traitableset dociles; on les mit au travail, on

fit du fromage de leur lait, et ils furent même

introduits dans quelques fermes du Beau

jolais, où j'en ai vu attelés et traçant docile

ment leur sillon. Ou put croire que l'agricul

ture française avait fait la conquête d'un ani

mal utile; mais il en a été de celte amcliora-

( tion comme de tant d'autres. Au reste, il est en

j agriculture surtout bien peu d'améliorations

1 qui n'aient été abandonnées et reprises plu

sieurs fois avant de s'établir définitivement.

M. Prosper Lalanne et quelques autres cul

tivateurs du Gers ont défriche des landes sté

riles à l'aide de buffles, et se louent de leur

docilité, de leur vigueur et de leur extrême

sobriété. Ces animaux sont au bœuf ce que

l'âne est au cheval. Précieux dans les pays

pauvres, précieux pour les pauvres dans les

pays riches, espérons qu'un jour nous les ver

rons se multiplier dans les landes et au mi

lieu des étangs delà Bresse et de la Sologne,

et y rendre les mêmes services que dans les

Maremmes de Sienne et les Marais-Pontins.

Si l'espèce du buffle et celle du bœuf ordi

naire ne se mêlent pas, c'est plus à cause de

l'antipathie qui les divise que des différences

zoologiques qui les distinguent; cependant un

voyageur naturaliste digne de foi (Fouché-

Dassompierre ) assure que dans l'Inde, des

produits, et même des produits féconds résul

tent de l'alliance du buffle avec le bœuf.

§ II. — Du Yack (vache grognante).

L'racX-, bœuf du Thibet, bos grunniens, res

semble au buffle par les formes et en diffère

par une grosse touffe de poils qui couvre le

sommet de sa téte et une sorte de crinière.

Son pelage, en général ras et lisse en été, est

crépu et hérissé en hiver ; le ventre, le haut

des jambes sont couverts decrins longs et touf

fus; il a la queue blanche, garnie de crins d'une

grande longueur, les cornes arrondies, un peu

recourbées en arrière, une loupe sur le dos, les

quatre mamelles placées sur une ligne trans

versale ainsi que 1 auroch, et 14 paires de cô

tes. Ce bœuf, ainsi que le buffle, se plaît dans

les lieux inondés et marécageux ; il nage et il

court plus vite ; son naturel est farouche ; au

lieu de mugir comme ses congénères, il fait

entendre des sons qui ont beaucoup de rap

port avec le grognement du cochon. Il vit,

à l'état sauvage, sur les montagnes du TW
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bel; les Orientaux font grand cas de leurs

queues, ce sont elles, et uon celles du cheval,

qui flottent en guise d'étendard dans leurs

armées.

Les Thibétains ont pour le yack le respect

religieux des bramines pour le zébu.

- Lyack réduit à l'état de domesticité fait la

richesse de plusieurs peuples de l'Asie; on ne

les emploie point à la culture des terres,

mais on s'en sert comme de bètes de somme.

Leur pied est très-sùr et il* peuvent porter

de lourds fardeaux. On en tire une grande

quautité de lait dont le beurre est d excel

lente qualité, on le dépose dans des sacs de

peau imperméable à l'air et on le conserve

ainsi inaltérable pendant des années entières.

« Il n'est point, dit M. Sonnini de Moncon-

tour, d'espèce qui paraisse plus intéressante,

et en même temps plus facile à acquérir pour

l'Europe que celle de l'yack. Assujettie de

longue main à l'obéissance, elle est toute pré

parée à nous rendre les services que plusieurs

nations de l'Asie en retirent, soit pour le

transport de fardeaux, surtout dans les pays

de montagnes, soit par l'abondance du lait

qu'elle fournit, soit par la beauté de sa toison

dont nos arts tireraient sans doute un parti

avantageux; les contrées du nord de la France

montueuses, boisées et rafraîchies par des amas

d'eau, seraient les plus convenables à l'accli

matation et à la multiplication des yacks. Un

de cesanimaux, envoyé du Thibet à M.Hasting

et transporté du Bengale en Angleterre, s'ac

coutuma bientôt au climat de ce nouveau pays,

et quoiqu'il eut été fort maltraité pendant la

traversée, il reprit ses formes et sa vigueur;

on lui fit couvrir plusieurs vaches communes

qui produisirent des métis. »

§ III. — Du bison ( bos americanus).

Le bison (fig. 260), plus trapu que les précé-

Fig. 259.

pourrait facilement le réduire à la domesticité'

et en enrichir l'agriculture. Kalm assure qu'il

produit avec les vaches communes. Sa chair

est bonne, sa peau excellente. On peut filer

son poil et fabriquer de jolis ouvrages avec

ses cornes, qui sont très-dures et très-noires.

dens,a la téte courte, grosse, une excroissance

charnue sur le garrot, un poil laineux, très-

long et très -épais, qui recouvre la téte, le

chanfrein, le cou et les épaules. Une épaisse

touffe de poil roide lui forme sous le menton

une longue barbe, le reste du corps est garni

de poils ras et serrés; la queue est courte et

terminée par une touffe de longs crins. Son

pelage est noir marron. Originaire des plaines

du .Missouri, il y vit encore en troupes.

Cet animal, nalurellemcnt docile el inoffen

sif, s'apprjVQiïe n)s.émen.t dnqs S9 jeunesse; on

Section h. — 'Des caractères du bœuf

ordinaire (bos taurus).

Indépendamment des caractères de la fa

mille et du genre, voici ceux de l'espèce do

mestique la plus répandue.

Des cornes arrondies, dirigées latéralement

et relevées en pointe; — un pli de la peau,

pendant sous le cou et tombant en'.re les

jambes de devant, quelquefois jusqu'au-des

sous du genou, pli nommé fanon; deux lèvres

grosses, qui ne permettent à l'animal de sai

sir que des herbes hautes, et tout au plus de

pincer celles qui sont courtes; — front grand,

aplati, couvert d'un poil crépu, portant en

général un epi à son milieu; — cou gros et

court, dirigé horizontalement, corps massif;

— jambes courtes, garnies inférieurement

d'une touffe de poils analogue au fanon des

chevaux; — hanches larges et saillantes; —

jarrets larges, évidés ; genoux gros;— horizon

talité presque parfaite d'une ligne qui irait

de la nuque à l'origine de la queue;— pelage

variant du noir au rouge.

Les cornes du bœuf croissent tant que l'a

nimal vit; on y dislingue des nœuds annu-

laires qui indiquent son âge, mais la dentition

offre des indices plus sûrs (voyez page 220);

du reste, les cornes ne tombent jamais, et si

elles se cassent par quelque accident, elles ne

recroissent plus. A trois ans une lame très-

mince de leur surface se gerce, et tombe au

moindre frottement. Ils aiment a frotter leurs

cornes contre les corps dura.

Les cornes sont pour eux des armes redou

tables. Lorsqu'ils veulent en faire usage, ils

baissent la téte, en présentent la pointe à

leur adversaire, le soulèvent, el, s'il n'est pas

de trop grande taille, le lancent en l'air après

l'avoir percé; il est des races dont les cornes

ne tiennent qu'à la peau ou sont mobiles

comme des oreilles.

La voix dans ces animaux se nomme mu

gissement ; elle est forte dans les mâles en

tiers qu'on nomme taureaux ; elle se modifie

selon que l'animal est agité par l'amour on

par la fureur, et dans ce dernier cas elle a

un accent terrible. La vache mugit d'un ton

rauque, quand elle a peur; d'un ton plaintif,

X quand elle a perdu son veau.

Ce dernier mugit d'un ton à peu près sem

blable, quand il souffre, quand il éprouve le

besoin de nourriture, qu'il désire sa mère.

Malgré sa conformation massive, le bœuf

courl quelquefois fort vite, et nage bien.

Son sommeil est court et léger. Comme il se

couche ordinairement du côte gauche, le rein

de ce côté est toujours plus gros el plus chargé

de graisse que le droit.

Quoique son intelligence soit moins déve

loppée que celle du cheval il est susceptible

d'éducation, il obéit à la voix, s'attache à un

bon maître. On a yu des bœufs attelés en

semble fje prépare dp ]a p]t|s vjve pmitjéj c>n
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connaît la tendresse de la vache po'ur son

petit.

La patience, la douceur et même les ca

resses sont les meilleurs, pour ne pas dire les

seuls moyens de dompter les taureaux et les

boeufs, et d'obtenir le lait des vaches.

Le taureau a le membre très-long et la

pointe contournée en spirale ; il franchit la

fleur épanouit, pénètre dans l'intérieur de la

matrice, et quelquefois même dans les cornes

de ce viscère; il peut engendrer à un an. La

femelle est encore plus précoce, mais c'est

plus tard qu'il convient de les accoupler.

La chaleur se manifeste pour l'ordinaire au

printemps, il n'est pas rare de voir des vaches

en chaleur plusieurs fois l'année, et même

constamment.

La vache porte neuf mois; plus souvent

que la jument elle met bas deux, petits ; la

parturition est souvent chez elle accompa

gnée d'accidens.

On nomme veau le mâle impubère; vêle,

la femelle du même âge ; génisse, la femelle

qui, ayant atteint l'âge de la puberté, n'a pas

encore porté. Le tourillon est un mâle entier

qui n'a pas encore trois ans ; le bouvillon est

un bœuf de même âge: Sur les montagnes

d'Auvergne on nomme bourrets et bourrettes

les jeunes bêtes qui ont moins de deux ans;

ce sont ensuite des doublons, des doublon-

nes, des tierçons (doubles ans, trois ans).

Les bœufs comme les vaches prennent en

deux ans à peu près tout leur accroissement.

Leur plus grande force est de 5 à 9 ans ;

Le terme naturel de leur vie, 15 à 18 ans.

Division des bœufs ordinaires, différences

qui les distinguent.

Les bœufs présentent des variétés hérédi

taires qui s'affaiblissent et s'effacent par le

croisement. Les plus remarquables sont l'exis

tence au garrot d'une ou deux loupes grais

seuses, l'absence, la mobilité ou la division

des cornes en plusieurs branches, les diffé

rences dans le volume et le poids. Le poids

varie de 200 à 4,000 livres ; la taille, de celle de

petits béliers, comme les bœufs de Norwége,

a celle des plus grands' chevaux, comme les

bœufs de l'Ukraine. Bien plus que dans les

autres espèces, leur taille dépend de la nour

riture qu'ils' reçoivent. La couleur présente

toutes les nuances du blanc au rouge et au

noir.

Ce qu'il faut surtout rechercher dans les

bêtes bovines, c'est l'aptitude au travail, l'a

bondance du lait, la facilité et l'économie de

l'engraissement; mais comme on ne trouve

pas toujours dans la même bête ces qualités

réunies, il faut choisir celle qui est le plus en

harmonie avec les localités, et qui offre les

moyens de changer le plus utilement le four

rage en lait, en fumier, en viande ou en pro

duits de travail.

Il n'est pas facile de classer les bœufs d'a

près leurs caractères extérieurs. En Alle

magne, on a cru qu'on pouvait les distinguer

par la couleur; mais bien qu'en général les

(bœufs de_ montagnes soient rouges, ceux de

Slaine gris, ce caractère n'est pas assez con

tant pour servir de baso a une qivjsion,

ABBlfinr/rïJfw,

La division en bœufs de montagnes et de

plaines n'est pas plus exacte; leur taille, leur

produit en lait, en viande et en travail, varient,

dans les montagnes comme en plaines, suivant

les soins et la nourriture qu'on leur donne.

M. Desmarets les a divisés en races de haut

cru et races de nature. Les races de nature ont

la peau fine, souple, le poil moelleux, le regard

doux, s'engraissent facilement et vivent dans

des lieux peu élevés. Les races de haut cru, à

cuir fort, à fanon développé, au regard fa

rouche, habitent en général les montagnes;

mais cette division n'est pas plus exacte que

les autres. Peut-être serait-il plus rationnel

de les diviser en races de travail, races de bou

cherie et races laitières.

En Angleterre, où les chevaux et les mulets

sont presque seuls employés à la culture et

au tirage, c'est uniquement pour le lait et la

boucherie qu'on y entretient les plus belles

races bovines de l'univers.

_ Il résulte de documens statistiques posi

tifs que la moyenne du poids net ;des bœufs

de boucherie, en Angleterre, est de 554 livres,

et en France de 350. Même proportion à l'é

gard des veaux, des moutons, des agneaux.

Ce n'est pas tout : l'Angleterre, d'après les

mêmes documens, possède dix millions cinq

cent mille têtes bovines, et la France seule

ment six millions six cent quatre-vingt-deux

mille; et, pourtant, de combien la France

est-elle supérieure à l'Angleterre en territoire

et en population !

Aussi, quoique grands consommateurs de

viande, les Anglais n'achètent point de bé

tail, et malgré notre excessive sobriété en ce

genre d'aliment, il résulte de recherches sta

tistiques qu'en France les habitans des villes

consomment en viande, terme moyen, 60 livres

par an. ceux des campagnes environ 20; tan

dis que chaque Anglais en absorbe 220 livres.

Nous traiterons d'abord des races bovines

travailleuses, en commençant par celles qui

sont étrangères à la France.

Section m. — Races de bœufs de travail.

§ I'r.— Du zébu {bœuf à bosse) de l'Inde.

Le zébu (Jîg. 260) est peu connu en France,

Fig. 260.

c'est aux communications bienveillantes de

M. l'abbé Perrin, si longtemps missionnaire

dans l'Inde, que nous devons les détails que

pousaJIonscjonner.Lezébu est presque la seulfl
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race bovine domestique de l'Inde et de l'A

frique. L'Europe ne peut manquer de s'en enri

chir un jour. Déjà elle se multiplie dans quel

ques parcs anglais. On en distingue plusieurs

variétés : les uues à une seule, d'autres à deux

bosses, toujours sur le garrot; ce sont des

loupes plus volumineuses chez les mâles, dont

le poids peut s'élever à 50 livres.

Ces excroissances sont ce qui, à l'extérieur,

distingue le plus les zébus des boeufs ordi

naires; elles disparaissent au bout d'un cer

tain nombre de métissages. C'est bien à tort

qu'on a. voulu faire du zébu une espèce bo

vine particulière, il produit avec toutes nos

races domestiques des individus féconds; or,

c'est là la preuve naturelle de l'identité d'es

pèce.

La taille des zébus varie de celle d'un petit

bélier à celle des plus gros bœufs européens ;

quoique trapus, ils sont fort agiles ; il en est

dont les cornes sont mobiles, d'autres qui sont

priv és de ces organes. Leurs jambes son t beau

coup plus longues que celles de nos bœufs.

Tous, au lieu de mugir, font entendre un

groguement qui n'a rien de désagréable.

Leur naturel, leurs mœurs, leur régime,

sont ceux de nos bœufs avec plus d'intelli

gence, de docilité et d'aptitude à un grand

nombre de services. Ils traînent d'aussi pe-

6a ns fardeaux que nos chevaux de trait. At

telés au carrosse, ils vont aussi vite que des

chevaux, et fout 15 à 20 lieues par jour.

Les zébus gravissent les montagnes de l'Inde,

portant sur leur dos des balles de coton du

poids de 800 livres : charge supérieure à celle

des plus forts mulets.

Ou selle et On monte encore les zébus. On

les guide alors avec une corde qui, traversant

les narines, fait fonction de mors. Ils trottent

constamment, et ou les façonne facilement à

. l'allure de l'amble. Il est de ces zébus de forte

race qui, échappés à la domesticité, ont la

vitesse des chevaux barbes.Les backalis, bœufs

de guerre qu'on emploie dans quelques con

trées de l'Afrique, sont des zébus.

Très-mullipliés dans l'Inde, ils y remplis

sent toutes les fonctions que les bœufs, les

mulets et les chevaux remplissent ailleurs.

Enfin il n'est pas de race bovine qui rende

plus de service que le zébu. Aussi dans l'Inde,

toutes les caresses, tous les soins lui sont

prodigués; il est nourri délicatement et pansé

avec exactitude; on ne souffre pas la plus

légère tache à sa robe; en outre, on le pare

avec plus ou moins de magnificence, selon le

rôle qu'il doit jouer. Le moins qu'on fasse,

c'est de renfermer chacune de ses cornes dans

un étui de cuivre jaune et de lui mettre au

col un collier d'acier poli ; mais s'il est assez

heureux pour entrer dans les écuries d'un

prince, tous ses harnais sont d'or et de soie.

§ II. — De la race écossaise sans cornes.

Cette race, originaire d'Asie, r-st répan

due en Angleterre et surtout en Ecosse; on

la retrouve en Irlande. On en introduisit,

bous le consulat, une colonie à la ferme ex

périmentale de Rambouillet ; on la trouva

Îirécieuse sous les rapports du travail et du

ait; elle se répandait dans les départemens

voisins ; on l'efit, saps doute, partout adoptée,

mais elle fut presque entièrement emportée

par l'épizootie de 1815; elle est caractérisée

ainsi: — absence complète de cornes, >t mê

me aplatissement, et concavité aux lieux où

elles s'élèvent dans les autres races; — ex

haussement au milieu du front; — pariétal et

crête de l'occipital très-forts;— près de terre,

quoique de grande taille, beaucoup de corps;

— poitrail et croupe très-larges; — épaules

très-musculeuses; — fanon descendant au-

dessous du genou; — peau fine; — poils ras

et fins (caractères des races orientales); —

poil blanc mêlé de rose et de rouge, quelque

fois de la nuance nommée porcelaine sur le

cheval ; — une grande douceur, soit au pâtu

rage, soit à Pétable; et, néanmoins, beaucoup

de force et de courage, se battant avec le poi

trail plutôt qu'avec la tête; — abondance de

lait et facilite de l'engraissement.

Les produits de cette race unie aux vaches

à cornes se sont constamment montrés sans

cornes, ou avec de petits cornillons adhérens

à la peau qui ne tardent pas à tomber.

Celle race a éprouvé chez nous la même

défaveur que les bêtes à laine d'Espagne, et

d'abord les cultivateurs la rejetaient égale

ment; ils ne pouvaient se figurer que des ani

maux ainsi conformés missent être utiles, et

ils refusaient de leur laisser couvrir leurs va

ches. Il a fallu qu'ils vissent leur produit, que

l'expérience leur montrât combien leur mul

tiplication est certaine, et enfin combien l'ab

sence des cornes est non-seulement peu im

portante, puisqu'elle n'empêche pas de les

atteler au collier, mais encore utile, pour

3u'ils consentissent à l'adopter. A sa grande

ouceur, cette race joint les avantages d'être

bonne portière et très-bonne laitière; elle a

aussi celui de pouvoir être mise dans la même

pâture avec des jumens pleines on poulinières,

sans craindre que les mères et les poulains

soient éventrés par des coups de cornes,comme

il n'arrive que trop souvent.

$ III. — De la race helvétique de Schvritz.

On a signalé en Suisse trois races bien dis

tinctes de bêtes bovines : 1" celle de Fribourg;

2° celle de Hasli ; 3° relie de Schwitz ; la der

nière est plus précieuse que les deux autres :

bonne laitière, s'engraissant aisément, elle est

encore éminemment propre au travail, aussi

l'avons -nous placée dans la section des tra

vailleurs.

Voici ses principaux caractères : — couleur va

riable, en général bai-brun avec une raie fauve

sur le dos;— fesses lavées;—poil de l'intérieur

des oreilles fauve; — tête large, carrée, chi-

guon bien prononcé, cornes fortes, noires,

œil vif, chanfrein court, large et charnu; —

encolure courte bien musclée, fanon bien dé

taché, sans descendre fort bas ; — poitrail et

épaules larges, bras et avant-bras larges, bien

musclés; — corps long, côtes arrondies, dos

horizontal ; — extrémités fortes,jarrets larges,

bien évidés, tendons fléchisseurs des extré

mités bien prononcés; — ensemble du corps

exprimant la force et la vigueur.

Ces caractères adoucis se retrouvent chez

la vache, ses mamelles amples sont garnie* de

six mamelons, et ses vaisseaux mammaires

sont très-appareus,
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Cette race, connue en France depuis peu

d'années, a été introduite dans la ferme-mo

dèle de Grignon; voici ce qu'en dit M. Bella,

directeur de cette belle institution :

« Ou peut dire que, sous le rapport des for

mes, nulle autre race ne se rapproche autant

du beau idéal : sous le rapport de la force, elle

souffre peu de comparaison. Les personnes

qui ont observé cetle race en Suisse peuvent

rendre témoignage du travail qu'elle opère;

jusqu'ici, on ne peut encore donner qu'un

petit nombre de ft.its recueillis à Grignon

même. Schwitz et Hector, les deux taureaux

les plus beaux que l'institution ait possédés

traînent chacun, sur un chariot, 4 milliers de

vert. Les génisses de deux ans, qu'on altèle

pour le même usage, conduisent aisément, et

sans être fatiguées, des charges de 4 à 6 mille

pour trois à quatre bêtes. »

Ses qualités laitières sont assez connues;

néanmoins on peut les comparer avec celles

de la race normande; à Grignon, l'expérience

comparative a été faite sur une moyenne de

douze vaches suisses et dix-huit normandes,

par conséquent oti peut la regarder comme

une base suffisante. La nourriture était pour

les deux races de même qualité, le produit

s'est trouvé le même.

§ IV.— De la race auiergnate de Satcrs.

On a écrit qu'il y avait en Auvergne au

moins trois races peu différentes entre elles.

Né dans ce pays au milieu des chalets, que

nous nommons mazut, j'en connais le bétail,

et je n'y ai signalé, comme digne d'intérêt,

qué la race de Salers; quant à celle qui pâ

ture dans la Limagne et sur les monts qui

entourent ce jardin de la France, elle est mas

sive, mal conformée, bigarrée, à tête longue,

ayant, comme celles de Berne et de Fribourr,

dont elle descend sans doute, peu d'aptitude

pour le travail, et consommant beaucoup pour

donner un lait abondant en sérosité ; celle

de Murât, s'il faut donner ce nom à une ag

glomération chétive de bêtes bovines, ne mé

rite aucun intérêt.

Voici les caractères de la race éminemment

travailleuse de Salers ( fig. 261} :

Fig. 210.

Taille de 4 pieds 2 à 6 pouces; poil court,

doux, luisant, presque toujours d'un rouge

vif sans taches; —tête courte, front large, ta

pisse, chez le taureau, d'une grande abondance

de poils hérissés; cornes courtes, grosses, lui

santes, ouvertes, légèrement contournées à la

pointe; — encolure forte, principalement à

la partie supérieure ; épaules grosses, poitrail

large, fanon descendant jusqu'au genou; —

corps épais, ramassé, cylindrique; ventre peu

volumineux; dos horizontal; croupe volumi

neuse, fesses larges, hanches petites; attache

de la queue fort élevée ; — extrémités courtes,

jarrets larges, allures pesantes, aspect vigou

reux, mais annonçant de la douceur et de la

docilité.

Cette race est depuis un temps immé

morial établie sur les montagnes au milieu

desquelles est bâtie la petite ville qui lui a

donné son nom. Elle occupe peu d'espace,

multiplie beaucoup, et plus qu'aucune race

bovine d'Europe elle se répand au loin dans

toutes les directions, non pour propageri'es- •

pèce, mais pour tracer des sillons et ensuite

approvisionner les boucheries; s'acclimatant

aisément partout, résistant aux intempéries,

et d'un entrelien peu dispendieux. Ces bœufc

prennent les noms des pays qu'ils ont traver

sés, et passent pour des boulonnais, des niver-

nais, des poitevins, des morvanais. C'est à l'âge

de 3 à 4 ans que le plus grand nombre des

bœufs auvergnats quittent le sol natal pour

ne plus y rentrer; a cet âge, l'accroissement

du bœuf étant loin d'être complet, devient

très-considérable sous l'influence d'une uour-

riiure succulente; aussi acquièrent-ils dans

des plaines plus fertiles, et tout en travail

lant, un volume qui dépasse de beaucoup ce

lui qu'ils auraient acquis sur le sol natal.

Cependant leur engraissement est long, peu

économique, et leur viande n'est pas tres-es-

timée; on peut attribuer cet effet à deux

causes : la première est la rusticité de leur

complexion qui les rend si propres à soutenir

de rudes travaux ; la seconde, a l'usage de les

bistournerau lieu de les châtrer par ablation,

ce qui fait qu'ils conservent toute leur vie

quelques restes du caractère du taureau.

Les femelles de cette race robuste sont peu

abondantes en lait, mais celui qu'elles four

nissent est très-riche en caséum. En général,

quand elles ne sont pas sur les montagnes, on

les nourrit mal et on les fait trop travailler.

C'est avec la plus grande facilite qu'on sou

met au joug, non-seulement les bœufs, mais

encore les taureaux auvergnats; on les fait

marcher sur les sols les plus abruptes et sur

le penchant des précipices; on dirait que cher

eux l'aptitude au travail est un caractère de

race qui se transmet par génération commese

transmettent lesattributs physiques; les bœufs

labourent en quelque sorte naturellement

quand ils sont descendus de bœufs labou

reurs, comme les chiens chassent bien lors

que leurs ascendans étaient bons chasseurs.

La douceur, la docilité, l'intelligence des bê

tes bovines d'Auvergne ont surtout pour cause

la bienveillance que leur témoignent les pas

teurs auvergnats.

Les animaux domestiques ne sont en gé

néral médians que lorsqu'on les traite avec

brutalité; et, j'aime à le répéter, les pasteurs

auvergnats sont doux envers les animaux. Ils

les conduisent avec des pique-bœufs sans ai

guillons; ils leur donnent des uoms, et s'en font

obéir eu leur parlant; ils chantent pour les

exciter au travail. Les Poitevins, qui achètent

nos bœufs, ont parmi leurs bouviers des char»*
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teurs ou noteurs, et les engraisseurs du Li

mousin invitent, en chantant, leurs bœufs à

manger. Si le noteur se tait, le bœuf ne mange

pas. Lorsque les bouviers entrent à l'éiable

pour garnir les râteliers, les bœufs tournent

vers eux des regards où se peint la reconnais

sance; ils les suivent sans difficulté quand

ceux-ci vont les chercher au pâturage, soit

pour les ramener à l'étable, soit pour les ûxer

a la charrue. S'il y a plusieurs paires de bœufs,

chacune d'elles reconnaît son conducteur, et

obéirait avec répugnance, du moins pendant

quelques jours, à un autre bouvier; et si ce

lui-ci manquait de douceur, ils deviendraient

indociles et méchans. Les bœufs camarades se

prennent d'amitié; chacun d'eux connaît la

place qu'il doit occuper à la charrue; celui

qui doit être fixé au joug le dernier attend

paisiblement que son camarade soit attaché,

avant de se présenter pour l'être à son tour.

Une chose remarquable, c'est que les bœufs

savent que ce n'est pas pour labourer, mais

pour pâturer, qu'on les fait sortir le diman

che; aussi bondissent-ils de joie ces jours-là

en franchissant la porte de l'étable. Je ne dirai

rien de l'intelligence des vaches de montagnes

oui connaissent la voix de leurs pasteurs, qui

distinguent dans les pacages les limites

qu'elles ne doivent pas franchir, qui savent

obéir à celle d'entre elles qui s'est constituée

le chefdu troupeau. Nous avons en effet dans

notre Auvergne des vaches helruckes tout

comme il enest en Suisse, c'est-à-dire des va

ches plus fortes, plus hardies, plus intelli

gentes que leurs compagnes, qui s'établissent

les reines du troupeau et dont l'empire est

consacré par jine sonnetle bruyante que le

pasteur leur attache au cou. Comme en Suisse,

nos vaches connaissent l'époque fixe où elles

doivent se diriger sur les montagnes, et si les

intempéries retardent ce départ, elles témoi

gnent la plus vive impatience; elles n'igno

rent pas non plus le moment où elles doivent

descendre, et ce n'est pas avec moins d'em

pressement qu'elles se réunissent pour rega

gner les étables.

§ V. — Des races d'Aubrac et de Ségalas.

La première a ordinairement le poil fauve

clair, avec les oreilles et les joues brunes, les

yeux bordés de noir et un cercle blanchâtre

autour du mufle; on attache dans ce pays une

frande importance à la couleur du poil des

œufs d'Aubrac; les plus estimés sont ceux

dont la robe ressemble à celle du blaireau avec

lesoreilles etles joues couleur de suie; on fait

peu de cas de ceux qui sont bigarrés de taches

blanches et qu'on nomme pies.

La taille du bœuf d'Aubrac est à peu près

la même que celle du bœuf de Salers; son

poids est de 8 à 900 livres; le corps est plus

trapu, les jambes plus courtes, la croupe

tout aussi volumineuse et les hanches plus

élevées; les jarrets ne sont pas si larges, ils

sont plus droits, le mufle est plus gros, les

formes sont moins arrondies, l'arrière-main

plus étroit.

Cette race, qui parait s'être formée sur la

montagne d'Aubrac qui se lie à la chaîne d'Au

vergne, mériterait d'être mieux connue; elle

parait être originaire du Cantal; en se dé

paysant elle a gagné des dispositions à l'en

graissement et a perdu de l'aptitude au travail,

c'est-à-dire qu'elle s'est affaiblie.

La deuxième race bien caractérisée dans le

Rouergue porte le nom de' Ségalas, parce

qu'on l'élève sur des montagnes peu élevées

où le seigle est la seule céréale cultivée.

Elle se distingue par une taille plus petite

que celle des bœufs d'Aubrac et de Salers;

— Un poil à peu près uniforme, d'un rouge

plus vif que celui de ce dernier; — le corps

est plus court; — la tête est moins large; —

les cornes sont plus minces; — les oreilles

plus petites et presque dégarnies de poils;

— les jambes sont grêles; — plus vigoureux

que fort, ce bœuf est agile et ardent au tra

vail ; qu'on l'atlèle au collier, et il traînera la

charrue tout aussi rapidement que le cheval;

mais il ne deviendra jamais excellente bête de

boucherie, et sa femelle ne sera point abon

dante laitière. Son poids est de 5 a 600 livres;

cette race parait être un démembrement de

celle d'Aubrac ou de Salers qui a dégénéré

sur un sol peu fertile, où peu de soins lui

ont été accordés; on pourrait facilement la

relever en la nourrissant mieux et apportant

des soins à sa production.

" § VI. — Des races du Quercy et du Limousin.

Dans la première de ces races, la taille est

plus élevée que dans celle du Rouergue et de

la haute Auvergne. Le poil est uniforme, d'un

rouge sanguin, ou blanc rouge; on méprise

ceux d'autres couleurs, et on ne les élève pas;

le corps est long et peu massif, les épaules

sont fortes, les jambes allongées, les hanches

saillantes, les cuisses plates, les cornes cour

tes.

Les bœufs du Quercy sont plus vigoureux

que robustes; ils travaillent avec ardeur, mais

peu de temps de suite; ils ne s'engraissent pas

facilement, on les voit maigrir à mesure qu ils

avancent en âge.

La taille des bœufs du Limousin diffère

peu de celle des bœufs du Quercy; ils sont

Elus forts et moins vifs, leur poil 'est rouge,

lond ou jaune paille; la tète est allongée, le

poids de 7 à 800 livres, les cornes plus lon-

fues que l'on ne les voit d'ordinaire sur les

êtes de haut cru; elles se contournent sou

vent de manière à ce que la pointe soit diri

gée en bas et de côté, ce qui rend nécessaire

l'amputation de l'une des deux pour le pla

cernent du joug; les épaules sont épaisses et le

garrot est peu saillant, le fanon large; la dif

férence de taille entre les mâles et les femelles

est encore plus grande qu'en Auvergne.

§ VII. — De la race charolaise-

Taille à peu près égale à celle de la hante

Auvergne; poids de 650 à 750 livres; poil le

plus souvent ronge de diverses nuances, quel

quefois blanc comme du lait; — tête courte,

carrée; — front large; — cornes grosses,

courtes, polies, de couleur tirant sur le vert,

dirigées horizontalement et se relevant un

peu en pointe; yeux tout à la fois vifs et doux;

— oreilles horizontales et velues; — ventre

volumineux; — extrémités courtes ; — jarrets

larges, bien évidés, droits; -r- allures pesante!»
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et sûres, comme celle du bœuf auvergnat avec

lequel, sous un grand nombre de rapports,

on pourrait le comparer.

Après avoir, comme béte de labour, fait un

excellent service, le bœufcharolais s'engraisse

facilement, et sa viande est préférée à toute

autre dans les boucheries de Lyon.

Cette belle race est peu nombreuse. Le plus

grand nombre des prétendus charolais ame

nés à Paris sont des auvergnats ou des niver-

nais engraissés dans les embouches du Cha

rolais.

Les laitières du Charolais ne valent pas

celles de la Bresse, issues de la Comté, qui

elles-mêmes sont médiocres, et ne donnent,

terme moyen, que 7 à 8 litres de lait par jour.

La marche de ce bœuf n'est pas vive, à cause

de sa pesanteur; mais il est robuste et d'un

naturel fort doux; il naît, travaille et s'engrais

se dans les plaines du Charolais. Il a le regard

doux, le cuir mince, le poil souple.

§ VIII. — De la race comtoise.

Deux races bovines ont été signalées en

Franche-Comté, la tourache, et la fémeline.

La première, qui se montre déjà aux envi

rons de Pontarlier, se prolonge au sud, sur

tout le plateau du Jura jusqu'au Rhône.

La seconde |est entretenue au nord; elle

suit le cours de l'Oignon et de la Saône, et

s'étend dans les plaines de la Bresse.

L'une et l'autre sont de taille moyenne de

4 pieds 2 à 6 pouces, et du poids de 5 à 600liv.

M. Ordinairea tracé ainsi les caractères de la

race comtoise tourache :

• Dans les poils toutes les bigarrures de cou

leurs au milieu desquelles la plus dominante

est le rouge foncé; ce poil est fort, épais et

dur, frisé sur la tète ; il se prolonge hérissé

le long des vertèbres cervicales et dorsales,

s'affaissant insensiblement à mesure qu'il ar

rive à l'extrémité de la colonne vertébrale. Sa

peau dense et épaisse est assez adhérente et

présente sa plus grande épaisseur sur le cou

et les épaules ; sa tète est forte et épaisse, le

chanfrein court et large, le regard vif et som

bre, les naseaux étalés et bruns, les cornes

étalées et grosses, surtout à leur base ; le cou

large et court présente inférieurement un

fanon qui se balance entre les genoux, tandis

que son épaisseur se relève entre le garrot et

les cornes; lescôtes relevées et arrondies ren

dent la poitrine large et les épaules écartées;

le corps assez ramassé se termine d'une ma

nière étroite, les hanches étant rapprochées

et les cuisses peu saillantes; les os sont gros et

larges, les jambes courtes, mais d'aplomb. »

Une race bovine qui offre ces caractères

doit être plus propre au travail que disposée

à prendre beaucoup de graisse et à fournir

une grande abondance de lait.

Comme de celle deSalers, quoiqu'à un de-

ré inférieur, on en tire de bonnes bêtes de

abolir, et des vaches qui donnent un lait peu

abondant, mais très-caséeux ; il sert à faire des

fromages analogues à ceux de Gruyères.

La race comtoise fémeline a étéainsi décrite

par M. Ordinaire :

« Poil assez généralement de couleur châtain

clair, désigné sous le nom de poil fromenté,

tête étroite et mince, yeux rapprochés des

cornes, regards doux et tranquilles, cornes

moins écartées, moins épaisses, plus longues

que dans les touraches, naseaux moins éta

lés et couleur de chair, cou plus grêle, fa

non moins pendant, poitrine plus ovale, par

conséquent plusétroite,train de derrière plus

large, cuisses plussaillantes, corps plus allon

gé, os moins gros, plus larges, taille plus éle

vée, peau plus mince sur le cou, plus forte

sur les fesses, plus mobile dans toute sou

étendue.

Les fémelins sont plus dociles et d'une édu

cation plus facile; d'une stature généralement

plus élevée, ils ont les mouvemens plus agi

les, et s'engraissent mieux; s'ils ont moins

de vigueur naturelle, on en obtient en résul

tat au moins les mêmes avantages; chez eux,

la masse est compensée par le volume, et

l'activité par la longueur du levier, qui dans

le même temps permet de parcourir une

plus grande distance avec moins de fatigue.

Les fémelines donnent plus de lait que les

touraches : c'est ce que l'on appelle une race

de nature.

Elle a tant de rapport avec celle de Bresse,

qu'on peut les croire identiques ; cette der

nière lournit presque tout le lait qui se con

somme à Lyon; c'est elleaussi qui, avec la race

charolaise et à des époques différentes, en ap

provisionne les boucheries.

Les fémelines et les touraches sesontsouvent

mêlés, et ce n'est que dans les parties centra

les, foyer de chacune d'elles, que les carac

tères de l'une et del'autre sont saillans.

§ IX. — Race Camargue.

Petite taille (environ 4 pieds)'; pelage noir,

sauf quelques individus à poils rouges, comme

le bœuf de Salers.

D'après une tradition provençale , une

grande épizootie enleva les bœufs noirs à de

mi sauvages de la Camargue vers le milieu du

dernier siècle, dont le nombre s'élevait, dit-

on, à 15,000. Après ce désastre, on fit venir

d'Auvergne une colonie bovine, qui s'est co

lorée en noir, sauf quelques individus qui

ont conservé la couleur originelle.

En adoptant cette tradition, on peut croire

que quelques taureaux échappés a la conta

gion ont imprimé leur couleur aux métis, ou

attribuer ce phénomène à l'influence du

climat.

Quoi qu'il en soit, si la race Camargue est

une émanation de celle de Salers, elle a éprou

vé dans le delta du Rhône d'autres change-

mens que celui de la couleur. La taille s'est

rapetissée; — la tête s'est allongée;— le mufle

s'est rétréci; — les cornes, se rapprochant

par la pointe, ont formé un arc;— I œil moins

gros a pris une expression farouche; — l'en

colure s'est amincie; — le ventre esi devenu

beaucoup plus volumineux; — le cuir telle

ment épais qu'il est insensible aux piqûres

des cousins qui s'échappent par myriades des

marais de la Camargue; — la chair est deve

nue dure, filandreuse, à peine mangeable; —

l'allure quelquefois comme celle des zébus,

surpassant celle d'un cheval au grand trot.

Des pâtres à cheval gardent ces bœufs en

troupeaux; ils trouvent, non sans danger, les

moyens de les amener au travail. Ces bœufs
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non | Il est des veaux de ces races qui, à quatre

mois, pèsent plus de 400 livres, et des bœuf»

gras qui pèsent plus de 8,000.

Parmi les meilleures laitières sont les va

ches sans cornes, de la race écossaise : mais

de toutes les races anglaises, la plus estimée,

sous le double rapport du lait et de la ch^ir,

est celle à courtes cornes de Durham

Fig. 2C2.

labourent avec autant de vigueur, mais

avec aulant de solidité et de constance que

les bœufs de Salers; et surtout, au lieu d'être

comme eux doux et dociles, ils sont farou

ches et dangereux.

■ Les bœufs de la Camargue, dit M. de

La Tour d' Aiguës, n'entrent jamais dans les

' ' Ileétables; des gardiens à cheval les rassemblent

les mènent aux champs pour labourer, et les

en ramènent de la même manière en troupes.

S'il snrvieut par hasard de la neige et de

grands froids, on les conduit dans une grande

cour appelée buau, à portée des marais; celte

cour est fermée de fagots soutenus par des

pieux arrangés en forme de muraille; là on

leur donne un peu de foin.

» Les vaches destinées à renouveler les

troupeaux sont aussi libres que les bœufs, on

les garde séparément. Les nommes qui ont

ce soin sont aussi à cheval; à mesure qu'elles

vêlent, ou conduit les veaux dans un endroit

sec, à portée des marais, où l'on plante aulant

de piquets que l'on attend de veaux; chacun

d'eux est attaché avec une corde de chanvre

tressée; quand les mères sont incommodées

de leur lait, ou pressentent que leurs veaux

ont besoin, elles viennent d'elles - mêmes

leur donner à téter, puis s'en relournent au

marais.

» Tous ces animaux sont dangereux, les

vaches comme les bœufs, surtout dans la par-

tic méridionale de la Camargue, où ils ne sont

fias habitués à voir du monde. Les momcns

es plus critiques sont : I" ceux où l'on veut les

marquer pour les reconnaître; 2° ceux où l'on

cherche à les dompter pour les mettre pour la

firemière fois à la charrue; et 3° ceux où on

es conduit aux boucheries et où on les tue. »

Il faut pour cela beaucoup de force, d'a-

dresseetde courage; on tient cependant beau

coup à ce genre d'industrie, parce que ces

l>œufs,vivantau milieu des marais, ne coûtent

rien à nourrir; on va les y prendre pour les

mettre à la charrue, et, les travaux terminés,

on les lâche pour allerleschercherde nouveau,

quand ils seront redevenus nécessaires, chacun

reconnaissant les siens par des marques im

primées avec un fer chaud.

Section iv. — Races bovines laitières

et dengraissement.

§1 -Des races anglaises, principalement i

de Durham.

Les races anglaises étant fort peu employées

en Angleterre , soit aux labours , soit aux

charrois, ce n'est pas vers une grande aptitude

à de rudes travaux qu'on dirige l'améliora

tion de leurs races. On veut des bœufs de

boucherie énormes et d'une saveur délicate,

et d'abondantes laitières.

Les races les plus estimées ne sont pas les

plus robustes, telles que celles de Lincoln,

dont la robe est pie, de Sammerset et de

Glocester,ordinairement roux, tous de grande

taille, gros et forts.

On préfère lesbœufsdeSuffoIk.duHereford-

shire, etc., qui, à une corpulence colossale,

joignent une grande aptitude à l'engraisse

ment. Ils sont caractérisés par une petite tête,

une encolure mince, le dos horizontal, etc.

voici ses caractères :

Poils doux et moelleux, nuancés d'un beau

rouge et d'un blanc bien pur, tantôt disposés

par larges plaques, tantôt régulièrement mé

langés, couvrant toute la partie supérieure et

latérale du corps; les jambes unissent la fi

nesse à la vigueur ; — la tête petite va en

se rétrécissant jusqu'au museau et est portée

sur un cou large, musculeux et plein de force ;

— narines très-ouvertes;— yeux proéminens,

d'une douceur remarquable ; — oreilles

grandes et minces près du sommet de la tèle;

cornes arquées très-courtes, lisses, pointues;

— poitrine large; — épaules projetées en ar

rière; — dos horizontal depuis le garrot jus

qu'à l'origine de la queue ; — reins larges,

arrière m,un long, peau douce et souple.

Cette race n'est pas ancienne : on l'a obte

nue par le soin constant de n'allier entre eux,

dans la race même, que les individus offrant

au plus haut degré les formes et les qualités

recherchées; c'est par ce mode, nommé sé

lection, que Backewell a opéré des prodiges.

A mesure que cette race engraisse, elle

exige moins de nourriture.

S II.—Races helvétiques de Frihourg et d'Hasti.

Toutes les races helvétiques sont remar

quables par l'abondance du lait qu'elles four

nissent ; elles diffèrent beaucoup par le vo

lume du corps;celledeFribourg ou de Berne

est colossale, celle d'Hasti est petite, celle

de Schwitz tient le milieu entre les deux au

tres.

Il n'y a pas bien longtemps qu'on connatt

en France ces deux dernières, c'était naguère

de la seule race fri bourgeoise qu'on parlait

quand il s'agissait des bœufs et des vaches

suisses ; ce sont de toutes les bêtes bovines

étrangères celles qui ont été en plus grand

nombre introduites en France. — Voici les

caractères de la race de Berne {fig. 263).

Taille de 4 pieds 8 à 10 pouces dans les deux

sexes, car ici, contrairement a ce qui s'observe

sur le plateau central de la France, les mâles
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Fig. 263.

et les femelles ne diffèrent point par le vo

lume du corps: les bœufs et les vaches ne

Îlèsent pas moins de 1000 à 1200 livres; —

a robe est bigarrée de noir, de blanc et de

rouge, cette dernière nuance prédominant le

plus souvent sur toutes les parties du corps, à

l'exception de la tète qui est ordinairement

blanche; — cette partie est courte et grosse;

— l'encolure est fort épaisse et empâtée, le

poitrail est large, le fanon est lâche ei descend

fort bas; — le corps est massif, le ventre énor

me; — l'origine de la queue fort élevée; —

les extrémités et surtout les jarrets n'offrent

pas une conformation et un caractère de force

suffisans pour supporter facilement une si

lourde masse, aussi ces animaux ont-ils une

allure lente et lourde et sont-ils peu propres

au travail; c'est au point qu'étant attelés ils

se couchent dans les sillons, et dans cette atti

tude sont insensibles au fouet et à l'aiguillon.

Il eu résulte que les Suisses, malgré le nom

bre de leurs bestiaux si renommés, font, depuis

quelque temps, venir d'Auvergne et du Cha-

rolais des bœufs pour cultiver leurs terres.

Cette inaptitude au travail dérive autant de

leurconstitulion nerveuse que de leurconfor-

mation; on sait en effet que la force et la fai

blesse, l'ardeur et l'apathie des animaux tien

nent autant et quelquefois beaucoup plus à la

constitution nerveuse transmissible par voie

d'hérédité, qu'à la conformai ion extérieure,

qui souvent l'est beaucoup moins.

Les vaches de cette race ont des mamelles

énormes d'où découlent des lorrens de lait, 24

et souvent 30 litres par jour; mais ce lait est

abondant en sérosité, pauvre en caséum et

surtout eu butirum, et il est le produit d'une

énorme quantité de fourrage. Habitués aux

fiacages luxurians de* vallées helvétiques,

e bétail qui en sort est grand consommateur

et ne peut se maintenir qu'à la condition des

pâturages les plus succulens ou de la nourri

ture à l'élable la plus abondante.

Nous ajouterons que l'engraissement de

ces boeufs est peu fructueux; il coûte beau

coup et la viande en est peu estimée.

La race helvétique dite d'Hasti habite

les plus hauts pacages des Alpes, non loin

des neiges éternelles; elle est petite, et pèse

à peine de 450 à 500 livres.

Cette race a peu de disposition à prendre

de la graisse, peut-être à cause de la vie active

et en quelque façon pénible qu'elle mène

dans les Alpes, car dans d'autres conditions

elle devient passablement grasse.

Comme cette race vit de peu, qu'elle peut

trouver sa subsistance sur des montagnes pres

que arides et y fournir beaucoup de lait com

parativement à sa taille et à son alimentation,

nous regarderions comme très- précieuse son

introduction dans beaucoup de localités de la

France; elle est réellement de nature, quoique

vivant sur les plus hautes sommités, ce qui

caractérise le haut cru.

§ II. — Races italiennes, sardes et savoisiennes.

Nous connaissons peu les races bovines ita

liennes. On avait introduit en France celle

de la Romagne, se distinguant par les carac

tères qui suivent : grande taille; — cornes

longues, latérales, relevées au bout: — poil

de couleur grise foncée, passant au brun sur

la téte et au milieu du dos. Cette race, dé

paysée, change de poils, ils deviennent blancs

à la tète. — Les veaux naissent avec des poils

roux, mais peu à peu leur couleur change et

la nuance grise foncée se prononce.

Cette race tut abandonnée, n'ayant pas été

trouvée assez bonne laitière. M. Tessiera fait

néanmoins observer que c'était à tort, car elle

est, selou lui, plus vive et plus forte que nos

races françaises, laboure avec plus d'activité,

fournit beaucoup de chair et surtout s'en

graisse bien. Il serait bon de la multiplier

dans le midi où les grandes et bonnes races

du Nord réussissent plus difficilement.

Les bœufs siciliens ont des cornes remar

quables par leur grandeur et leur régularité,

elles sont très-peu courbées, et leur longueur

moyenne, mesurée en ligue droite, est de 3

pieds et quelquefois de 3 pieds 1/3.

En Sardaigne comme à Malte, les bœufs

sont en général petiiset maigres.

Ce ne sont pas des vaches indigènes qui

fournissent le lait dont on fait le fromage de

Parmésan, mais des vaches helvétiques, prin

cipalement de la race de Schwilz. On ne con

serve dans les vacheries, où se fabrique ce

laitage, que le nombre de vaches dont on a

besoin pour renouveler les bœufs de travail et

pour avoir des veaux dout la viande est fort

estimée.

M. Iluzard, fils comparant la race italienne

du Parmesan à l'helvétique qu'on importe en

celte contrée, dit: «La race du pays est plus

grande, le corps ou le coffre est moins ample,

en sorte que sa hauteur n'est due qu'à la lon

gueur de ses jambes; celles-ci sont plus minces

néanmoins, moins écartées, moins d'aplomb;

le bassin est plus étroit, la peau est plus fine,

le poil plusduux, plus ras; la tète est beaucoup

plus petite, les yeux sont grands, l'oreille

grande et bien placée, le mufle petit, la corna

petite et mal faite ; sa chair est délicate. »

Ce sont bien des vaches indigènes, quoique

originaires de la Tarentaise, dont le lait sert à

faire le fromage du Mout-Cenis : ■ Elles u'ont

pas, dit M. Bonafous, celte perfection de for

mes qui caractérise les races de la .Suisse,

mais elles sont généralement plus frugales;

elles onl l'encolure courte, les cornes bien

ouvertes, le ventre assez gros, le pied ferme

et les mamelles peu volumineuses, les cou

leurs dominantes de leurs poils sont le noir

et le gris ardoisé. Le rouge et Je blanc sont

des teintes peu recherchées. Les vaches blan
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ches sont ordinairement moins robustes et

leur lait moins substantiel; — les plus grosses

vaches n'excèdent pas 600 livres. Elles ne

donnent, lerme moyen, que 5 à 6 litres de lait

par jour. »

§ IV. — Race hollandaise.

Formée sur les rives herbeuses de l'Escaut,

cette race {fig. 264) s'est répandue dans le nord

Fig. 264.

et l'ouest de la France. Elle est caractérisée par

une taille élevée,—un poids moyen de 8 à 900 li

vres, — la robe le plus souvent pie,—la tète al

longée, effilée, — les cornes noires, longues,

minces, en demi-cercle, — l'encolure grêle,

— le corps allongé, haut sur jambes, — les

iarrets et les genoux minces, — tempérament

lymphatique ; — est toujours maigre, quoique

consommant beaucoup.

Une race bovine ainsi conformée est peu

propre à supporter de rudes travaux, elle est

éminemment laitière : c'est au point de don

ner communément 15 à 18 litres de lait par

jour, et cela même deux ans après le part.

Mais il en est de ce lait comme de celui des

vaches helvétiques, il ne fournit pas du beurre

et du fromage en proportion de sou abon

dance ; leur chair est excellente ; le suif est

abondant, le cuir estimé.

La population bovine est immense en Hol

lande comparativement à l'étendue du terri

toire; elle fournit les élémens d'une industrie

3ui constitue l'une des principales richesses

u pays, celle de la fabrication de ces fro

mages si estimés qui, plus que tous autres,

supportent la mer et sont exportés dans

toutes les parties du monde.

5 V .— Race normande»

On en connaît deux principales, celle du

Cotentin et celle du pays d'Auge; l'une et l'au

tre remarquables par leur corpulence.

La taille de la première est d'environ 5 pieds,

le poids brut de 15 à 1600 livres, ce qui sup

pose un millier de viande à consommer (la

différence entre le poids brut et le poids net

d'un bœuf est d'environ un tiers, lequel tiers

se compose du cuir, du sang, du suif, des is

sues; généralement de ce qui ne se débite que

dans les basses boucheries ) ; ses formes con

trastent avec celles de la race de Sa I ers; elle

offre, en effet, en outre de la grande différence

je taille et de poids : couleur tantôt brunâtre

avec des teintes noires en quelque sorte bron

zées, tantôt rongeât res, marquées de blanc;—

téle longue, milice, cornes allongées, poin

tues ; — structure peu massive, corps long,

dos voûté, ventre volumineux ; — membres

menus, jarrets étroits, queue attachée bas

et enfoncée entre les fesses qui sont minces.

Les fermiers qui élèvent les bœufs nor

mands ne se sont pas attachés à une couleur,

car on voit de ces bœufs pies de rouge et de

blanc, on en voit de noirs ; les habitans du

Cotentin ( Manche) préfèrent les bœufs à poil

truite, ce qu'on appelle dans le pays bringi.

Le meilleur bœuf normand pour la chair

est le Cotentin, ce qui peut dépendre autant

de la constitution de l'animal que de la qua

lité du pâturage dans lequel on l'engraisse.

Peu propre au travail, ne donnant pâs du lait

dans la proportion de son volume et de sa

consommation, le mérite de cette race est de

fournir abondamment une chair succulente

et beaucoup de suif excellent.

La race du pays d'Auge, nommée encore

race de Hollande, est le produit d'une im

portation qui n'est pas ancienne ; elle se pro

page dans des limitts étroites, car dans de ri

ches pâturages comme ceux de la Normandie, il

convient d'engraisser, non d'élever du bétail.

Elle diffère de la précédente par les carac

tère suivans : taille un peu moins élevée, poids

moins considérable;—couleur différente, étant

bigarrée de rouge, de blanc, de noir, etc.; —

tète plus courte et plus large, cornes courtes,

grosses, blanches, arrondies au bout; — dos

inoins courbé, ventre moins volumineux, ex

trémités moins menues, cuir plus épais.

S'il est vrai que ces deux belles races bo

vines aient pour origine la race hollandaise,

il faut convenir qu'elle n'a pas dégénéré dans

sa nouvelle patrie; elle a conservé sa taille en

acquérant de l'embonpoint, et ses formes sont

devenues plus belles. Elle a changé de desti

nation : ce n'est plus pour l'abondance du

lait, mais pour la boucherie qu'on la recher

che. Comme celte race ne travaille pas du

tout, les chevaux étant presque partout, en

Normandie, les agens de la culture, on doit

engraisser et envoyer le plus tôt possible à la

boucherie les bœufs normands; ils y arrivent

à l'âge de trois ou quatre ans, et c'est une

opinion parmi les herbaçers que, si on gardait

ces animaux jusqu'à huit ans, leur chair se

rait beaucoup plus savoureuse ; mais elle coû

terait trop cher, s'il fallait la payer au prix

d'un si long entretien.

On y conserve beaucoup de taureaux pour

l'exportation; c'est de la vallée d'Auge qu'ils

sortent pour améliorer les races voisines.

§ VI. — Races de Gascogne, etc.

Après celle de Normandie, la plus élevée

en France : — couleur ordinairement grise

avec des teintes brunâtres, particulièrement

à la tête ; — tête volumineuse dans toutes ses

dimensions; — cornes grosses et longues; —

fanon descendant fort bas;— épaules épaisses;

— garrot bas ; — corps long; — peu de ventre;

— dos courbé; — peu de hanches; — queue

attachée bas; — jarrets larges ; — cuir fort.

Cette belle race tient le milieu entre celles

de haut cru et celles de nature; elle est près-
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st initie dans les boucheries que les

races normandes; elle les surpasse peut-élre

par la bonté du suif; elle est 1res- propre au

travail, et fournil au port de Bordeaux de

puissans moyens de transport.

Ce n'est cependant pas cette race qui est

généralemcutemplovee aux labours eu Lau-

guedoc : on y fait servir de préférence des

bœufs d'Auvergne ou de Quercy.

Ce fureut des animaux de ces deux races

qui, après la désastreuse épizoolie de 1774,

furent introduits le long «les Pyrénées; ils y

ont fonde trois tribus qui. sous les influences

locales, se sont plus ou moins éloignées de

leurs types originaires. L'une est grêle, nuan

cée de blaireau ou isabelle; l'autre est alezan

clair; la troisième est alezan foncé. Elles ont

beaucoup perdu sous le rapport de l'aptitude

au travail, mais elles ont gagné, la première

surtout, sous celui des dispositions à l'engrais

sement. Ce sont plutôt de bonues bétes de

boucherie que de labour, et comme cette des

tination est, dans ces pays, la plus importante,

on doit les y rendre propres par un bon ré

gime et des croisemens bien combinés.

On rapporte ordinairement à la race de Gas

cogne celles de l'Augoumois, déjà Saintonge,

du Périgord; mais ces races se rapprochent

bien plus de la limousine, laquelle a des rap

ports avec la quercinoise qui n'est pas éloi

gnée de l'auNergnate de Salers.

Qui sait si toutes tes races de l'ouest et du

centre de la France n'ont pas une origine

commune, c'est-à-dire une race éminemment

robuste qui serait descendue du plateau cen

tral de la France, et serait devenue en dégé

nérant laitière et bête de boucherie?

Grugmer,

Professeur a l'école vélérinaire de Ljon.

$ VII.— Races nivernaise,

nah

morvandaisc et bourbon-

Les races nivernaiseset Bourbonnaises ont été tel

lement améliorée» depuis quelques années, qu'elles

méritent d êtie mentionnées ici.

Les boeufs nivernais sont de moyenne taille; leur

couleur est c-afe au lait foncé, leur poil fin et lui

sant, leurs cornes demi-longues, avec la pointe en

avant. Ces boeufs travani< nt jusqu'à l'âge de six

ans, et sont ensuite mis à l'engrais pendant

dix-buit mois avant d'être livres à la boucherie ;

leur viande est de bonne qualité, mais inférieure

cependant à celle des bœuf» normands et angevins.

Les bœufs du Bourbonnais ont une robe entière

ment blanclieei toujours d'une propreté remarqua

ble, qwls que soient l'état et la longueur des routes

qu'ils ont parcourues ; Irurs cornes sont grosses et

longue*, la pointe eu r-t dirigée en avant ; on les

engraisse comme les nivernais, après six ans de

travaux, avec des foins artificiels et naturels.

Grâce à la pratique de la grande culture, le Bour

bonnais a fait depuis quelques auuécs d'immenses

progrèsdans l'éducation et dans l'engraissement des

bestiaux ; aussi les bœufs de ce pats qui, il j a quel

ques années, ne pesaient en moyenne que 325 kilo

grammes, en pèsent aujourd'hui 375 ; leur viande

est presque aussi délicate que celle des bœufs de

Chollet et de bortuaodie.

Les bœufs du Morvan sont d'une taille moyenne :

ils sout lourds, mal bâtis; leur couleur est rousse;

une sorie de draperie blanche suit le parcours de

leur colonne vertébrale ; ils sont médians, capri

cieux, sournois, lancent souvent un coup de pied ou

an coup de corne aux personnes qui les approchent,

au moment iname ou ils paraissent le plus Iran-

quilles; on ne doit user de leurs services qu'ave*

précaution, et en redoubler surtout quand il s'agi-

de les abattre; ce sont d'excellens bœufs de trait*

ils travaillent jusqu'à neuf ou dix ans, puis sont

engraissés pendant un an avec des fourrages secs

ou dans les embouches ; leur viande es

mais uu peu dure.

<j VIII. — Race cholette.

Après la Normandie, l'Anjou est une des pro«

vinces où l'élève et l'engrais des bœufs sont prati

ques avec le plus de succès. Ces bœufs ont pris le

nom de Cbolets, parce que c'est dans l'arrondisse

ment de ce nom qu'où se livre surtout à leur élève.

Leur taille est petite, en général de 4 pieds à à

C pouces, mais ils surpassent toutes les autres

races par leur poids relatif de viande nette. Leur

coulcur,d'un jaune tirant légèrement sur le rouge,

est uuancée de noir a l'extrémité des oreilles et de

la queue; — poil lisse, — œil noir, — tête large et

courte,— cornes longues, blanches à la base, noires,

à la pointe; — corps long; dos horizontal; — peu

de fanon; — queue attachée bas et enfoncée; —

cuir léger; — suif abondant et de bonne qualité.

Les bœufs de cette race travaillent jusqu'à l'âge

de sepi ou huit ans. On les conduit alors a l'engrais

où ils passent souvent deux ans ; leur chair, qui

est fort estimée, se consomme principalement à

Paris, depuis avril jusqu'en juillet.

Les bœufs nantais et vendéens ne sont qu'un dé

membrement de cette race ; leur robe est en géné

ral plus foncée, et quelquefois entièrement noire,

mais les yeux, l'extrémité des corues, les naseaux

et l'anus sont identiques; ils sont bons travail

leurs, s'engraissent aisément ; leur viande est bon

ne, mais moins délicate que celle des bœufs Cbolets.

Lu autre démembrement de celte race se ren

contre dans la Mayenne et la Sarlhe où elle a pria

de la taille par suite de croisemens avec la race

normande; ses cornes sont courtes, sa robe est

be. le, diaprée de larges parties blancbes sur un fond

jaune roux; elle est souvent jaspéed'une sorte dese»

mis de petites taches blanches circulaires.

On peut considérer comme appartenant a la

même raie les bœufs de Bretagne qu'on emploie à

la culture des terres aux environs de Rennes et de

Fougères, jusqu'à ce qu'on les envoie s'epgraisser

dans les pâturages de la Normandie ; et les bœufs des

Deux -Charente, uommés maratchins, parce qu'ila

sont élevés sur d'auciennes prairies marécageusea

desséchées par Napoléon. Grâce a lui, à la place de

marais infects, dont les émanations désolaient le

pavs de fièvres intermittentes, a la place de prai

ries jonqueuses, où de racbitiques bestiaux s'éle

vaient à grand'peine pour fournir une viande que

la boucherie ne pouvait conserver vingt-quatro

heures sans qu'elle tombât en putréfaction, on voit

aujourd'hui de vertes et riantes prairies couvertes

de beaux et robustes bestiaux.

Ces bœufs se font remarquer maintenarit par

leur grande et large taille, Us ont conservé l'aspect

des bœufs de marais, aspect qui rappelle celui des

buffles; leur robe d'un brun noir est jaune aux

extrémités ; — leur poil est long et très-rude, —

leurs cornes grosses et longues, — l'oeil farouche et

noir. Leur engraissement se fait en deux ans, et

leur viande est de bonne qualité ; toutefois, par un.

ancien préjugé que rien ne justifie aujourd'hui, les,

bouchers de Pans la redoutent, par la crainte

qu'ils ont de ne pouvoir la conserver ; mais cette

Ta.inte_ est plus souvent le prétexte que la vraie,

•de rabais sur les prix.cause d'une

GlUCULiCUE.

§ IX. — Races allemandes.

L'Allemagne est un des pays où l'on s'est occupé

avec le plus de succès de l'élève, de l'engraisse

ment et de l'amélioration des bœuls. Grâce a d heu

reux croisemeus et à des soins continus, elle pos

sède aujourd'hui des races bovines précieuses | '

J3l»« livraiin*.
tomj; H,— 5S

. pour
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le travail, connue pour la viande et le lait qu'elles

fournissent. Quoique pendant longtemps, et malgré

les droits de douane énormes dont leur introduc

tion est frappée, ces bœufs soient venus alimenter

les marchés de Pans, et qu'aujourd'hui encore ils

fournissent de viande la Lorraine et l'Alsace, les

races bovines allemandes sont peu connues et peu

appréciées chez nous. Mous le disons avec regret,

les hommes les plus désireux de l'amélioration de

nos races se sont engoues des races suisses et ont

dédaigné toutes les autres- Aujourd'hui que l'ex

périence a si souvent démontré la difficulté de leur

élève, nous espérous que nous saurons enlin, sinon

nous approprier les races allemandes, qui n'oflreut

en réa.ité aucun avantage sur no, bounes races

françaises, du muins appliquer les procédés écono

miques, à l'aide desquels les Allemands ont su

lutter avec succès contre nous jusque sur les mar

chés de Paris.
Les principales races allemandes sont celles de

Franconie, de la Bavière Khenane et la race de

Frise dont les caractères se rapprochent trop delà

race Hollandaise pour que nous la décrivions ici.

La race hongroise (fig. 265) s'élève en Podolie, en

Fig. 265.

Valachie, en Hongrie, etc., pays trop éloignés pour

qu'elle ait jamais pu paraître sur nos marchés de

France ; mais nous avons eu le malheur de l'observer

à la suite des armées du Nord qui, en 1814, inon

dèrent la France. Sans paraître affectée du typhus,

elle répandit cette épizootie typhoïde qui a dévore

trois à quatre cent mille têtes de bétail. Soit par

l'effet de constitution, de la fatigue, ou de

l'insuffisance de la nourriture, sa maigreur était

extrême. Voici ses principaux caractères : stature

«Slevée ; — cornes démesurées même pour sa taille,

blanches , dirigées latéralement avec la pointe

relevée; — jambes élevées; — os fort gros et

apophyses osseuses saillantes; — pelage d'un

gris blanc ou cendré offrant de petites mèches

bien prononcées. Cette race n'est ni travailleuse,

ni laitière, sa destination est la boucherie.

Ce ne sont pas les bœufs de la Hongrie, mais

ceux de la Franconie qui approvisionnent trop

souvent nus boucheries; c est contre eux surtout

que nos hei bagers invoquent à grands cris les

droits protecteurs, et s'ils l'osaient, la prohibition

absolue, comme s'il ne valait pas mieux opposer

à la concurrence étrangère des procédés plus

économiques qu'une honteuse et brutale prohibi

tion.
Quoi qu'il en soit, voici les caractères des bœufs

franconiens: ils sont d'un rouge brun; — cornes

blanches, Unes, relevées et pointues; — taille peu

massive: — cuisses minces ; — membres menus ; ces

bœufs ont peu de squelette, et beaucoup de chair.

C'est dans les montagnes du Hhoen (Thuringr)

qu'on trouve cette race dans toute sa puretéj; elle

donne de lions bœufs de trait et d'engrais. <,

La race du Voigtland est très-répandue en Saxe

et en Bohême; c'est aux environs d'Egra qu'elle a

le mieux conservé sa pureté primitive. Les bœufs

de cette race sont cxcellens pour le trait et la bou

cherie, les vaches donnent un lait abondant et très-

riche en beurre. Des expériences comparatives faites

par Schwcriz établissent d'une manière incontesta

ble leur supériorité sur les vaches de Fribourget de

Frise. Elles sont très-faciles à nourrir, mangent

volontiers la paille que refusent les vaches suisses,

et deux d'entre elles ne coûtent pas plus d'entretien

qu'une seule vache de Fribouig, quoiqu'elles four

nissent moitié plus de beurre et par conséquent

donnent un produit plus considérable. Voici leurs

principaux caracières : robe rouge brun ; — taille

moyenne ; —tète longue ; —bouche pointue ; —cor

nes longues dirigées latéralement et contournées

en haut; — fanon développé; — poitrine large; —

corps long et en forme de tonneau ; — dos large,

droit; — hanches fortes; — queue attachée assez

haut ; — jambes fortes, droites et distantes.

Une des meilleures races allemandes est la petite

race allgauc {fig. 266) que l'on trouve dans la

Fig. 266.

partie basse du Voralrberg, et qui, de là, s'est ré

pandue dans la haute Souahe et le Wurtemberg.

Elle se distingue par une tête petite à front large;

— une bouche large (caractère considéré comme

important par les engraisscurs) ; — cornes petites

et lincs ; — cou développé et garni d'un fanon ; —

corps un peu court ; — croupe légèrement relevée;

— charpente osseuse fine ; — robe variée, gris de

fer, isabelle ou brun noir, mais d'une nuance plus

claire au dos et a la tête que sur le reste du pelage.

Sa peau et son poil manquent de finesse.

Cette race est très-bonne laitière, mais d'une ap

titude médiocre au trait et à l'engraissement ; elle

a l'inconvénient de ne donner que de petitsveaux.

La race allemande qui fournit de viande de bou

cherie tout le nord-est de la France, est la race

de la Bavière Rhénane, qui se divise en plusieurs

sous-races dont les plus importantes sont celles du

Glan, du Mont-Tonnerre et de Birkenfeld.

La race du Glan (fig. 267), qui tire son nom de la

Fig. 267.
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petite rivière au bord de laquelle elle s'élève, a la

robe ordinairement isabelle ou bai clair ; sa peau

est douce, sou poil Un, sa conformation régulière.

Le poids des bœufs est d'environ 700 livres; ils sont

dociles, très-aptes au travail et à l'engraissement,

et fournissent une viande d'excellente qualité. Les

vaches sont bonnes laitières et donnent ordinaire

ment 18 litres de lait par jour. M. Félix Villeroi, à

■qui nous empruntons ces détails, en a possédé qui

«n fournissaient jusqu'à 24 litres.

Ces vaches, lorsqu'elles sont fraîches, deviennent

maigres, quoique très-bien nourries ; niais en avan

çant dans la gestation, elles reprennent du corps à

mesure que le lait diminue, et sont ordinairement

.grasses au moment de la mise-bas.

La race du Mont-Tonnerre s'élève dans la partie

■de la Bavière qui borde le Rhin aux environs de

£aiserslautern, elle est plus forte que celle du

<Glan ; ses bœufs pèsent ordinairement 1000 livres,

«t sont préférés pour cette raison pour l'importa

tion en France, où le bétail paie un droit de douane

par tète, sans qu'on ail égard à sou poids. Cette race

esc propre au travail et à l'engraissement, moins ce

pendant que celle du Glan ; elle présente un vice de

«onformation très- fâcheux, c'est une dépression

derrière le garrot et les épaules, d'où il résulte

une diminution notable dans le poids du filet, une

des parties les plus estimées en boucherie, comme

chacun sait.

La race bovine du Jutland est caractérisée ainsi

par Thaër : poil gris de souris ou fauve, souvent

tacheté de blanc ou de noir; — tète et encolure

minces; — apparence féminine même quelquefois

dans les mâles ; — corps long, l'avant-main pro-

Portionnellement moins large et plus faible que

arrière-main ; — jambes courtes ; — os petits ; —

institution très-robuste;—se maintenanten lait et

en chair sur un maigre pâturage ; — s'engraissant

aisément ; — chair Une et fort estimée par les con

naisseurs ; importante à introduire comme béte de

boucherie.

Dans la Carinthie et la basse Styrie, le bétail est

d'une blancheur éclatante, les cornes sont jaunes,

les jamlies courtes, le corps gros et arrondi. Ce

bétail parvient à des dimensions prodigieuses, c'est

au point qu'on en voit souvent des individus peser

en vie 2,2à0 kilogrammes.

Dans les contrées de la France où l'on peut don

ner aux bestiaux une nourriture abondante pen

dant l'hiver, il serait facile d'introduire ces races

gigantesques, et peut-être aussi celle de l'Ukraine,

laitière prodigieuse à ce point qu'etle présente assez

fréquemment des vaches qui fournissent jour

nellement 30 à 40 litres de lait.

Ce résultat sera facilement atteint partout, lors

qu'on aura mieux compris l'alimentation des bes

tiaux. Espérons qu'un temps viendra où le pâturage

vagabond sera relégué dans les lieux inaccessibles à

la faux et à la charrue, et où partout ailleurs les

alimens du bétail seront cultivés, fauchés, récol

tés. On pourra dès lors augmenter en quelque

aorte indéfiniment le nombre du bétail, en haus

ser la taille, et cette grande révolution sera due

principalement à la betterave, cette plante provi

dentielle qui, sur un terrain d'une étendue et d'une

fertilité donnée, produit trois fois plus de substan

ces alimentaires que tout autre végétal nutritif.

les envoya au fond des Landes sur les bords de la

mer ; la, ils ne tardèrent point à s'acclimater et à

multiplier prodigieusement. Comme ils parais

saient sans destination, puisque l'on n'utilisait

point leurs services, ils Unirent par embarrasser le

propriétaire qui, n'osant point en disposer, se

contenta de les abandonner dans ces plaines immen

ses, où ils errèrent quelque temps sans maître

et sans protecteur. Bientôt ils entrèrent dans les

semis de pins, sur les dunes, ou chez les particu

liers: on les fusilla, d'abord la nuit, puis le jour,

enfin on en conduisit aux boucheries, et ils eus

sent tous disparu, si un habitant n'eût eu l'heu

reuse idée de s'en approprier quelques-uns, et d'en

former un troupeau. C'est ce troupeau qui a

fourni à quelques cultivateurs de ce pays les buffles

dont ils ont tiré depuis de si grands avantages.

Le buffle (fig. 268) est fort laid ; vu pour la première

Fig. 268.

A. BIX IO.

S X.— De l'élève datj>ufiïe.

En France, c'est dans les Landes seulement que

le buffle a été naturalisé, et c'est â Napoléon que

ce pays doit le bienfait de leur introduction. En

1807, dans le voyage qu'il fit à Rayonne, Napoléon

fut frappé de la stérilité des grandes Landes, et son

génie lui indiqua le buffle comme un animal pro

pre à fertiliser ces terres désolées. Par ses ordres,

quatre buffles arrivèrent à Munt-de-Marsan, où le

préfet, peu soucieux de remplir les intentions de

empereur, les donna a un propriétaire riche qui

fois, il est presque bideux ; mais il rachète cetta

laideur par tant de bonnes qualités qu'on l'oublie

bientôt. Son éducation et son entretien sont très-

faciles; il est extrêmement sobre et peu délicat

sur le choix delà nourriture ; à l'étahle il s'accom

mode à merveille de toutes sortes de fourrages,

même les plus grossiers ; aux pâturages il n'erre

point, guidé comme les vaches par la gourman

dise, il paît indistinctement presque toutes sortes

de plantes, ou du moins la plupart de celles qui

sont dédaignées par tous les autres bestiaux ; il

mange avec avidité la paille de seigle, la seule qui

se récolte dans les Landesetdans les pays pauvres,

sans que l'on ait besoin de la hacher, de la faire

cuire, ni de lui faire subir la moindre préparation ; il

en résulte une grande économie de temps, de main-

d'œuvre, de combustible et de grain. Lorsque la

paille a été détériorée par les mauvais temps, que

tous les bestiaux la refusent et qu'on ne peut plus

l'utiliser que pour litière, les buffles seuls la man

gent sans témoigner le moindre dégoût et sans ja

mais paraître incommodés de son usage. Daus une

exploitation rurale où ils n'ont d'autre destination

que le produit et le fumier, il suffit de les conduire

aux pâturages pendant toute l'année, excepté dans

les temps de neige; les herbages seraient bien

stériles s'ils ne trouvaient constamment de quoi

se sustenter. Ils se soutiennent en bonne santé

dans les grandes Landes, où les vaches, les juinens

et les brebis périraient d'inanition si elles ne rece

vaient un supplément de nourriture. Sans doute

pendant l'hiver, lorsqu'ils ne trouvent pour ali

mens que la grosse bruyère, ils maigrissent; mais

au printemps, dès que la végétation a repris de l'ac

tivité, ils acquièrent bien vite un cmbonpoiutqui

se soutient le reste de l'année.

Lorsqu'ils reçoivent une nourriture substantielle,

leur» forces s'accroissent, ils engraissent [rapide

ment, et Unissent par acquérir un poids prodigieux.

La manière de gouverner les buffles est fort

simple; ils demandent peu de soins et sont rare

ment malades, surtout lorsqu'ils jouissent de toute

leur liberté ; quand il leur arrive un accident, il

faut les traiter comme les autres bêtes à coines.

Les buffle* sont sensibles au froid, aussi dans
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lei temps de neige et de gelée il faut les retenir à

l'étable, où nn les nourrit avec la paille de seigle

mêlée à l'ajonc marin, préalablement concassé

arec le maillet.

En été on doit les conduire à l'eau, au moins

deux fois par jour, ca,r i's ont besoin de se baigner

fréquemment ; la privation du bain les rend tristes;

dès qu'ils ont hu, ils entrent à la nage dans la

rivière ou l'étang où on les a conduits.

Quand on les fait travailler, il faut les couvrir

avec des couvertures en drap de chanvre pareilles

à celles que les bouviers mettent aux bœufs, ce

qui a le double avantage de 1rs préserver du vent

en hiver et de la piqûre des insectes en été.

La disposition de leurs cornes nè permet point

de placer sur leur tête, quand on veut les faire tra

vailler, un joug semblable a ceux dont on se sert

pour joindre deux bœufs ; on le remplace par un

collier fort simple. Ils doivent être dirigés pen

dant qu'ils labourent, mais il n'est besoin pour

cela ni d'un guide, ni même d'un anneau de fer

passé dans les narines. On leur attache tout sim

plement une petite corde à chacune des oreilles;

ces deux cordes, réunies par leur extrémité dans la

main du laboureur, servent de rênes et suffisent à

diriger l'animal dans tous les sens; du reste,

quand le buffle est bien dressé, ou qu'on en attèle

deux de front pour le même travail, toutes ces

précautions deviennent inutiles ; le commande

ment du bouvier et l'aiguillon suffisent pour di

riger l'attelage dans tous les sens.

A 4 ans, lorsque les mâles ont atteint toute

leur croissance, ils sont extrêmement vigoureux;

un seul traîne ici la charge d'une forte paire de

bœufs, et une bufflesse, labourant dans les mêmes

conditions qu'une paire de vaches, trace avec ai

sance en un jour le même nombre de sillons. Les

buffles joignent à leur force une ardeur et une

patience admirables, ils labourent autant de temps

que l'exige le bouvier, sans paraître s'inquiéter ou

se fatiguer. Il ne leur arrive jamais comme à cer

tains bœufs de se coucher dans le sillon et d'y res

ter insensibles a la voix et A l'aiguillon, ou dese dé

rober au labourage par la fuite lorsqu'ils sont

tourmentés par les insectes, ou qu'ils reconnais

sent que l'heure ordinaire du repos est arrivé.

Outre les labourages et les transports, on pour

rait encore utiliser les buffles, en remplacement

des chevaux, soit pour tourner les meules des mou

lins à manège, soit encore pour remonter les ba

teaux sur les canaux et les rivières, etc Ces ani

maux sont lourds, mais dès qu'ils sont pressés par

l'aiguillon, leur marche s'active et devient bien su

périeure à celle des bœufs.

Dans les pays marécageux, les buffles sont les

seuls animaux qui puissent s'acclimater ; tous les

autres contractent immédiatement une maladie

Srave, la pourriture, qui, en quelques mois, enlève

es troupeaux entiers. Dans ces marais, surtout

dans ceux qui sont situés au bord de la mer, on

voit se déployer pendant dix mois de l'année un

luxe de végétation incroyable, ce qui leur donne

l'aspect des plus riehes pâturages ; mais ils sont si

vastes et souvent si profonds, qu'on court toujours

le plus grand risque d'y voir périr les vaches et

les jumeus qu'on y laisse entrer.

11 n'en est pas de même du buffle, il pénètre

avec hardiesse dans ces marais qu'il ne connaît

pas, s'y enfonce, se relève, y disparait presque

tout entier, s'y dirige en tous sens au gré de son

caprice, constamment occupé à paître les plus

belles herbes, et toujours menacé du plus grand

danger sans paraître s'en soucitr 11 profite ainsi

d'herbages qui sans lui seraient perdus, et cela

sans exiger aucun soin.

Sa viande, quoiqu'un peu dure, est bonne, sur

tout lorsqu'il est jeune ; les paysans des Lan

des la préfèrent, à 40 centimes le kilogramme, L

celle des vaches du pays Le fumier qu'il fournit

est excellent, son odeur est musquée, surtout en

été; le suifest abondant et de qualité supérieure,

|e cuir est recherché; le produit de ces deux arti

cles suffit souvent pour payer le prix de l'animal.

Les jeunes buffL s naissent ordinairement au prin

temps, saison où les mères trouvent à se lepaltre

abondamment; ils deviennent en peu de temps si

gros qu'ils paraissent nion-trueux; il su l lit pour

cela de leur abandonner tout le lait de leur mère

et de leur permettre, dès qu'ils ont atteint l'âge

d'un mois, de la suivre au pâturage. Pour les ac

coutumera se laisser gouverner, il faut les attacher

chaque fois qu'ils rentrent des herbages, lestisiter

toujours avec douceur et leur donner â la main quel

ques grains desel, ou quelques friandises; avec ces

précautions les buffles sont très-doux lorsqu'il s'a

git de les dompter, et les femelles se laissent traire

facilement.

Les bufflessesontlc lait très-gras et d'un goût as

sez agréable, quoiqu'un peu musqué ; il est très-

abondant : on emploie avec avantage pour l'en

graissement des cochons tout le lait qui n'est pas

utilisé pour la consommation et la fabrication des

fromages; leur beurre est excellent.

Les buffles ne s'effraient pas, comme on l'a pré

tendu, â la moindre explosion ; les chasseurs

tirent des coups de fusil â coté d'eux sans qu'ils

paraissent s'en émouvoir. Les buffles des Landes

ne s'irritent pas non plus â la vue de la couleur

rouge; les paysannes du pays, toujours vêtues de

jupons rouges, les abordent sans crainte et sans que

jamais il en soit résulte le moindre accident.

Il est encore inexact que le l.«ulfle soit toujours

sale et qu'il refuse dese laisser nettoyer; aucun

animal domestique, peut-être, ne se prête plus vo

lontiers au pansement. Dès qu'on commence à le

brosser, il cesse aussitôt de manger ou de rumi

ner, et y prend tant de plaisir qu'il Unit par se

coucher et étendre ses membres pour mieux se

prêter aux frictions.

Ils sont très-dociles. Dans les Landes, comme en

Italie, un enfant de 10 â 12 ans suffit pour con

duire et diriger dans les lieux les plus déserts nn

troupeau de 20 buffles. J'ai vu un de ces enfans

monter un jeune buffle toutes les fois qu'il fallait

traverser un ruisseau ou uu endroit boueux, sans

que jamais il en soit résulté d'accident. Chaque

buffle porte un nom particulier, on a soin de le lui

donner d'abord en l'appelant pour lui donner à

manger, et au bout de quelques jours il l'a retenu.

Il arrive souvent qu'en passant près d'un champ

et se trouvant alléché par une belle végétation, il se

dispose à y pénétrer; mais au cri du gardien arre

mouret (eu arrière maure, ou tout autre nom), il

renonce aussitôt à sou projet. Combien de fois une

telle docilité, comparée à l'insoumission de nos

autres bestiaux, n'a-t-clle point excité l'étonne-

nientde nos pavsaos!

Loin d'être violent et colère, le buffle est tout-à-

fait inoffensif ; jamais on ne lui a vu donner un

coup de pied, le pied est même pour lui une arme

dont il ne sait point se servir. Il habite au milieu

des vaches d'une métairie sans jamais leur faire

mal ; il les distingue et les suit dans les pâturages

où il rencontre de nombreux troupeaux sans les

attaquer, ni s'y mêler. Il arrive souvent que lors

qu'un bœuf ou un taureau aperçoit un buffle

pour la première fois, il s'irrite à sa vue, et le

provoque au combat, il pousse des miigissemens et

soulève avec ses cornes et ses pieds la terre qu'il

rejetteau loin. Pendant tout ce temps lebutfle liste

impassible et coutume de paître, comme si ces pro

vocations ne lui étaient point adressées. Le tau

reau avance toujours en grondant; enfin, arrive le

moment où furieux il s'élance avec impétuosité

sur le buffle qui, sans se déplacer, se contente de

lui opposer sa téle pour recevoir le premier choc ;

mais sa résistance est si grande que le taureau eu

est effrayé, pousse aussitôt un mugissement de

terreur, s'élance d'un bond par côté, et s'éloigne,

abandonnant ainsi une partie qui ne loi parait

point égale. Le buffle reprend la pâture comme

s'il n'eût point été interrompu, et là, se termine

un combat qui ne se renouvelle plus delà vie entre

les mêmes individus,
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Les buffles doivent être châtrés à l'âge d'un an.

Lorsque ceux destinés à la reproduction ont atteint

l'âse dp 4 au» sans être châtrés, ils deviennent,

comme les taureaux, capricieux et souvent dange

reux da'istes temps de rut; on doit alors les rem

placer par rie plus jeunes, 1rs tuer pour la bou

cherie, ou les f.tire châtrer pour le labourage.

Avant de terminer, qu'il me soit permis de dire

quelques mots d'un nouvel essai d'acclimatation

tenté dans noire pays.

En 1830, M. Guixot, ministre de l'intérieur, con

çut l'idée d'introduire des chameaux dans les

grandes Landes ; tous les avantages qui devaient

en résulter pour le pays fui ent très-bien démon

trés dans une éloquente circulaire ; 4 chameaux

arrivèrent par ses soins à Mont-de-Marsan ; mais

comme les buffles, ils furent confiés â un seul pro

priétaire, et là s'est terminé tout ce qui, pour le

moment du moins, doit résulter de cet essai.

Aujourd'hui que nos possessions en Afrique

nous offrent la facilité de nous procurer un grand

nombre de chameaux et de connaître tout ce qui est

relatif à leur éducation, espérons que les essais du

gouvernement n'en resteront pas là.

Prosper Lalanne,

Cultivateur à La Bastide d'Armagnac,

près Roquefort (Landes.)

Section n. — Moyens d'amélioration dans

l'espèce bovine.

S l". — Considérations sur les améliorations dans

les animaux domestiques.

Nous considérons comme améliorés les ani

maux domestiques qui, par les modifications

physiques ou morales que nous leur avons

imprimées, ont é Lé rendus pluspropresà satis

faire à nos besoins et à .nos jouissances; ce

n'est pas à leur profit, mais pour nous, que

nous exerçons sur eux noire puissance, et en

cela nous 'avons usé de notre droit : car les

animaux ainsi que les végétaux domestiques

sont faits pour l'homme.

Ainsi nous buvons le lait de la vache; voilà

pourquoi nous avons élargi ses mamelles, y

attirant, dans tous les temps, par la surabon

dance et le choix de la nourriture, ainsi que

par une mulsion souvent répétée, un fluide

aliraenlairequelanature avait destiné au nour-

rissage temporaire et maternel. Quoiqu'à l'état

sauvage, la femelle dans l'espèce bovine ne

donne pas de lait, et que ses mamelles se flé

trissent quand elle n'a pas de petits à nourrir,

nous regardons comme améliorées les vaches

de la Suisse et celles de la Flandre dont les

mamelles, toujours volumineuses, sont des

sources intarissables d'un lait abondant. Dans

l'ordre de la nature, le bœuf ne prend des ali-

mens que pour se procurer les moyens d'ac

croissement du corps et de réparation des or

ganes; dans l'ordre de sa domestication, cet

animal reçoit dans certaines circonstances

une nourriture surabondante aux dépens de

sa vigueur et de sa santé, et nous regardons

comme améliorées les races bovines qui, s'é-

loignant du type de l'espèce, ont le plus d'ap

titude à changer en viaude et en chair les

alimens que nous leur prodiguons.

Les races domestiques, produit de notre

industrie, sont donc pour nous des améliora

tions, puisqu'elles contribuent à noire bien-

être. Mais trop souvent nous abusons de la

puissance qui nous a été donnée sur ces êtres

yivans et sensibles, nous les défigurons inuti

lement; ce cjui est également contraire à

la morale et a notre intérêt bien entendu.

Sous cette influence malheureuse, la plupart

des animaux domestiques, au lieu de s'amélio

rer dans notre intérêt, dégénèrent double

ment, perdeut leurs qualités naturelles, et

sont privés de celles qui, à l'état de domesti

cité, faisaient leur mérite à nos yeux. Le gou

vernement dur et absurde auquel ils sont

soumis, affaiblit leur constitution, les rend

sujets à un grand nombre de maladies, abrège

leur existence, et amène, par la dégradation

des producteurs, la chétivité des produits.

$ 11.—Influence de lanourriture sur l'amélioration.

Le climat et la nourriture influeut beau

coup plus sur les animaux que sur l'homme.

Des modifications plus profondes sont le ré

sultat de la domestication. Le climat exerce

plus d'influence sur le cheval, la nourriture

sur le bœuf. Les bœufs auvergnats, par exem

ple, tant qu'ils travaillent dans diverses par

ties de la France, conservent leur caractère,

mais une fois engraissés en Normandie, ou

dans le Charolais, ils perdent les attributs de

leur race, et c'est sous le nom de bœufs charo

lais ou normands qu'ils arrivent aux bouche

ries de Paris et de Lyon. En Auvergne même,

dans les mêmes conditions, on voit les belles

vaches de Salers et les vaches chétives de

Murât ; les premières sont bien nourries, les

secondes alimentées avec parcimonie.

Parlout où l'on ne pourra pas les nourrir

abondamment, il faudra donc renoncer à for

mer ou à introduire de belles races bovines; si

| les bêtes de ces races sont presque toujours les

principaux agens et les produits les plus pré

cieux de la culture, leur prospérité suppose

une culture vigoureuse. Il n'en est pas de

même dans les autres espèces domestiques,

l'agriculture est presque inconnue dans les

contrées de l'Orient ou l'on trouve les plus

beaux chevaux de l'univers, et les moutons

qui fournissent la laine la plus fine doivent

pâturer sur un sol presque aride. En excé

dant pour le cheval et le mouton la mesure

alimentaire d'entretien, on alourdit le pre

mier et on rend la laine du second plus gros

sière , tandis qu'on double la nourriture si

l'on veut pousser le bœuf à l'engrais, tirer

plus de profit de son travail, ou augmenter la

sécrétion laiteuse de la vache.

§ III. — De l'appareillement comme moyen d'améH

lioration.

L'appareillement est, dans le langage des

haras, l'union de deux animaux reproducteurs,

de même ou de différente race, mais dont

les formes et les qualités sont sinon sembla

bles, du moins en harmonie; il faut prendre

bien garde de le pratiquer à contre-temps et

sans convenance. Des races offrant les carac

tères qu'on désire doivent être maintenues par

de bons appareil lemens dans lesein de la race

elle-même, sans introduction de sang étranger.

Cette méthode bien peu usitée en France,

pour les bétes bovines, du moins, dont la re

production est généralement livi de au hasard,

est ce que les Anglais nomment sélection.

C'est ce mode que suivit I" célèbre éleveur

anglais Backewel. La race des bètes à cornes

qu'il créa pour la boucherie se distingue par
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]a pelitesse des os, le gros ■volume des chairs,

la rondeur du corps en forme de baril, la briè

veté des jambes; d'après cette conformation

elle s'engraisse plus facilement, et avec plus

d'économie. Ce n'est pas tout : il parvint à

procurer un développement extraordinaire

aux parties du corps les plus savoureuses, les

Îilus recherchées, et en y dirigeant l'afflux de

a nourriture par des lotions et des frictions

habilement appliquées ; c'est ainsi qu'il réus

sit à augmenter le volume des muscles lom

baires et dorsaux qui forment ce que nous ap

pelons le filet. Il sut appliquer ce principe

aux moutons avec plus de succès encore, et il

en résulta la race Disthley-Longwoods, dans

laquelle il parvint à diminuer de moitié le

poids de la charpente osseuse et à doubler le

poids de la chair. On concevra l'importance

de ce résultat en songeant à toute la diffé

rence d'un bœuf qui, sur 700 livres de viande,

en donne 420 bonnes à rôtir et 280 de basse

boucherie, à un autre bœuf qui donne 420 de

la dernière qualité et 280 de la première, et

quand on saura que la consommation du bœuf

est relative à sou poids total, et qu'il 'faut au

tant de nourriture pour former une livre de

tète que pour produire une livre de filet.

5 IV. — Delà consanguinité sous !e même rapport,

avantages et inconvéniens.

Pour mieux disposer les appareillemens,

faut-il choisir les reproducteurs parmi les pa-

rens les plus rapprochés, tels que le père, la

mère avec les en fans, les frères et les sœurs

entre eux? Les Anglais nomment ces unions

incestueuses in and /«(propagation en dedans);

cette question est vivement controversée. Le

premier argument qui se présente en faveur

de la consanguinité est que les premières

races humaines et animales ont du de toute

nécessité se reproduire par l'union des plus

proches parens, et que les premières familles

ont dû être au moins aussi belles que celles

qui leur ont succédé. Ensuite, comment con

cevoir qu'une détérioration puisse résulter de

l'union de deux individus également bien

conformés? Delaberre-Blaine, vétérinaire an

glais, s'est assuré que les chevaux arabes de

premier sang sont reproduits par l'ùi and in.

S'il n'eût employé le même moyen, Backe-

wel eût-il pu créer ses races ? M. Meynell, qui

comme veneur est presqu'aussi célèbre, a for

mé par ce procédé d'excellens chiens pour la

chasse au renard.

Cependant lîuffon, Bourgelat, et Varron

avant eux, proscrivirentees unions incestueu

ses.Un agronome anglais, sirJohn Sebrigt,qui

a publié des lettres fort esliméessur l'art d a-

mcliorer les animaux domestiques, est opposé

à Vin and in. 11 a soumis des chiens et des oi

seaux à ce mode de reproduction, et toujours

il a remarqué qu'une grande dégénération en

avait été la suite. Un autre agronome anglais,

qui a fait des épreuves de même genre sur des

porcs, amena une dégénération telle, que

presque toutes les femelles furent frappées

desterilité, et que celles qui portèrent mirent

bas des petits si faibles, qu'ils périssaient

presqu'en naissant. Les expériences de Kni-

Sat, autre agronome anglais, répétées en

guisse, établissent que le premier produit

natt bien conformé, mais plus petit qu'un

autre de même race; ses petits se rapetissent

de génération en génération, jusqu'à ce que

s'éteigne la faculté de se reproduire. Cette

énervation, dit Sinclair, est inévitable, quel

que soin qu'on apporte pour la prévenir.

§ T.—De l'Age des reproducteurs, du nombre des

femelles à donner aux mâles.

L'âge auquel il convient d'admettre les

taureaux à la reproduction doit varier d'après

la destination de la race qu'on veut mainte

nir, améliorer ou produire. S'agit-il d'une

race de travail comme celle d'Auvergne ? Le

taureau sera plus âgé que s'il s'agissait d'une

race à lait ou d'engraissement comme celles

de Flandre ou de Normandie. Les veaux pro

duits par des veaux sont mous et lymphati

ques, mais s'engraissent plus facilement. Les

vaches les plus fortes ne sont pas non plus

celles qui donnent le plus de lait. Nous ne

pouvons blâmer les cultivateurs qui , ne

faisant couvrir leurs vaclies que pour avoir

du lait d'abord, ensuite des veaux à envoyer

jeunes à la boucherie, mettent en fonction

des'taureaux de 18 mois à 2 ans; cet âge peut

suffire pour faire naître des vêles qu'on veut

élever pour en faire des laitières ; mais si

l'on veut propager une race plus propre à

soutenir de rudes travaux qu'à fournir beau

coup de lait et de chair, ce n'est pas avant

trois ans qu'il faut employer les taureaux éta

lons. Les femelles pourront avoir six mois ou

même un an de moins. Au lieu d'observer ces

règles, on emploie des taureaux de même âge,]

quel que soit le but qu'on se propose; on jette

dans les mêmes pâturages, vaches, taureaux,

veaux et vêles, et ces derniers sont libres de

se livrera l'acte reproducteur aussitôt qu'ils

éprouvent les ardeurs sexuelles, c'est-à-dire

dans leur enfance, à cause de leurs dispositions

héréditaires et de la surabondance de nourri

ture qu'ils reçoivent. Les choses se passent

différemment dans l'état de nature : les vieux

mâles savent bien écarter les jeunes et les dé

biles. Le droit de se reproduire y est le privi

lège exclusif de la force, et c'est ce qui ne con

tribue pas peu à maintenir l'énergie des espè

ces vivant dans l'état de nature.

Une autre cause de dégénération est l'igno

rance ou la cupidité qui livre à chaque repro

ducteur un trop grand nombre de femelles.

Il est tel village ou il n'existe qu'un seul tau

reau banal, souvent trop jeune, pour 150 à

200 vaches qu'il couvre au prix le plus modi

que (50 centimes). Il les féconde presque

toutes, mais il est bientôt ruiné et ses pro

ductions sont débiles. Ce n'est pas la moindre

cause de la chétivité du bétail français.

Un taureau ne doit pas couvrir plûs de 50

vaches.

En Auvergne, on voit souvent, à la vérité,

un taureau dans une troupe de 20 vaches ; mais

on n'en voit que deux dans celle de 100. Com

me elles ne se divisent pas en deux bandes, il

est présumable que toutes sont couvertes par

les deux mâles. Cependant presque toutes des

cendent pleines de la montagne avec les tau

reaux en bon état.

Ce qu'il y a de singulier, c'est que les deux

taureaux vivent en paix; mais s'il se présen
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tait un taureau d'une troupe étrangère, ils se

re'uniraient pour l'attaquer.

§ VI. — Des croisemcns dans l'espèce bovine.

Les croisemcns sont comme on sait des al

liances entre des individus de même espèce

et deraces différentes; les produits qui en ré

sultent, nommés métis, sont féconds. On se

propose, par ce mode de propagation, de don

ner des qualités et d'effacer des défauts. Lors

que le croisement n'est pas poussé loin, les

races améliorées conservent leurs types : c'est

ce qu'on voit en Angleterre à l'égard des

chevaux de gros trait qui, sans perdre leur

spécialité, sont ennoblis par du sang arabe.

Un croisement qui s'étend plus loin produit

une race intermédiaire participant également

de la race amélioratrice et de celle qui est

améliorée : c'est ainsi que s'est formée en

Normandie la race anglo-arabe. Le croisement

poussé à son dernier terme anéantit la race

primitive pour lui substituer celle qui sur

vient; c'est ainsi qu'à la suite d'un certain

nombre de métissages nous avons vu des race

ovines indigènes être englouties, si je puis me

servir de ce terme, dans la race mérine.

Dans l'espèce bovine, en France du moins,

on n'en connaît d'autre exemple que l'établis

sement en Normandie d'une race bovine hol

landaise.

Un croisement léger est plus facile, et quand

il est bien conçu , agit presque toujours

fructueusement pour l'anoblissement d'une

race, sur un bétail dépourvu de caractères de

races bien distinctes.

li ne faut cependant pas être prompt à in

troduire du sang étranger dans une race pré

cieuse, ne fût-elle pas bien distinguée. Lors

qu'une race est ancienne dans une contrée, elle

y subsiste sous l'influence des circonstances

locales, sans être l'objet de soins extraordinai

res; elle est en harmonie avec leclimat,le sol,

la nourriture.Les avantages de celle race étant

reconnus, il peut y avoir détriment à la croi

ser, même avec des races supérieures.On peut

craindre d'atténuer les qualités qui en font le

mérite, sans trouver des dédommagemens suf-

fisans dans celles qu'on leur donnerait.

D'ailleurs les qualités dans les races doi

vent être appropriées à nos besoins et à nos

jouissances. 11 nous faut des chevaux massifs,

comme des chevaux sveltes; des bœufs pour

le travail, comme des vaches pour le lait, des

moulons à laine courte et fine, d'autres à laine

longue, fût-elle grossière. Toutes ces aptitu

des doivent être maintenues et renforcées par

des appareillemens judicieux opérés dans les

mêmes races à l'exclusion d'alliances étran

gères, à moins qu'elles ne soient fort légères.

Aussi, c'est au détriment de la race bovine

de Salers en Auvergne, que l'on a tenté son

croisement avec l'une de celles de la Suisse. Le
■volume du corps eût augmenté à mesure que

la force et la vigueur eussent diminué, et les

pacages d'Auvergne, beaucoup moins suc-

culens que ceux de l'Helvétie, n'eussent four

ni à la nouvelle race qu'une nourriture in

suffisante. Elle se fût établie imparfaitement

el eût dégénéré avec rapidité sans revenir

mi type primitif.

Ainsi, avant de chercher par des croisemeus

à créer des races tout à fait différentes de

celles qui existent sur un sol, ou intermé

diaires entre elles, il faut consulter d'abord

les circonstances locales. Une race massive

dépérit sur un terrain peu fertile. Que de

viendraient les chevaux auvergnats dans la

vallée d'Auge, et les chevaux boulonnais sur

les montagnes de la haute Auvergne ?

Il faut aussi mettre en ligne de compte les

frais d'introduction, ceux d'entretien, la fa

cilité des débouchés, et balancer les chances

de succès et de revers; il faut voir enfin si,

aux conditions du perfectionnement des pro

cédés agricoles, on ne pourrait pas, en opérant

sur les races indigènes, obtenir avec plus de

certitude, et d'économie les avantages qu'on

attend de croisemens étrangers.

§ VII. — Influence comparative do taureau et de

la vache sur le produit.

On a observé que, dans les espèces du che

val, du bœuf et du mouton, le mâle influait

ordinairement plus que la femelle sur les pro

duits des appareillemens les mieux combinés,

et que la prépondérance paternelle s'exer

çait particulièrement sur l'énergie et la vi

gueur, ainsi que sur les formes, notamment

sur celles des extrémités.

On est fondé à croire que cet effet est plus

remarquable à la suite de l'alliance entre des

reproducteurs deraces différentes; voilà pour

quoi c'est tou jours au moyen des mâles qu'on

amène l'amélioration par croisemcns.

On a observé, en Suisse, que le taureau

transmettait à ses produits femelles les qua

lités de la vache dont il était lui-même le

produit. M. Levrat, vétérinaire à Lausanne,

qui plusieurs fois s'est assuré de ce fait, en

conclut qu'avant de choisir un taureau, il

convient de prendre des renseignemens exacts

sur les facultés lactifères de sa mère.

La mère influe sur la taille.Quoique n'ayant

qu'une influence secondairesur l'amélioration

des races, il n'en est pas moins vrai que c'est

fiour avoir négligé le choix de cet élément de

a reproduction, qu'on n'a rien obtenu de satis

faisant, malgré l'emploi des plus beaux éta

lons; c'est ainsi que les graines les meilleures

ne donnent point de bonnes plantes, si elles

sent jetées sur une terre aride et sans culture.

L'état constitutionnel, ou accidentel des

reproducteurs contribue puissamment à leur

influence réciproque. La prépondérance na

turelle au mâle est augmentée quand il ap

partient à une race plus ancienne, plus vi

goureusement constituée que celle tle la fe

melle; quand il est plus fort, d'un âge plus

convenable, mieux nourri , mieux soigné.

C'est alors que les produits auront avec lui

les traits de ressemblance les plus nombreux.

D'un autre côté, un étalon de race nouvelle

ou étranger à toute iespèee de race, faible,

trop jeune ou trop vieux, exténué par des ac-

couplemens trop fréquens, mal nourri, mal

soigné, étant accouplé à une femelle qui se

trouve dans des conditions opposées, perdra

sa prépondérance, et c'est à la femelle que les

produits ressembleront.

Cette prépondérance peut être poussée, se

lon M. Girou de Buzareingue, jusqu'à décider

le sexe des produits, ce qui, d'après lui, donne
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les moyens d'obtenir à volonté des maies ou

des femelles.

En général, les mâles ressemblent ordinai

rement plus à leurs mères, et les femelles

plus à leurs pères.

On croit que le mâle a plus d'influence sur

les formes et sur les parties antérieures, et la

femelle, sur la taille, sur les parties posté

rieures et les extrémités des produits.

§ VIU.— Régime, chaleur, saillie, conception.

On doit sans doute loger, panser et nour

rir convenablement tous les animaux domes

tiques ; mais il faut redoubler de soinsà l'égard

de ceux d'entre eux qu'on a destinés à la re

production. A l'époque de l'accouplement sur

tout, on doit les traiter avec la plus grande

douceur. 11 est prouvé, en effet, qu'outre les

qualités qualités physiques et morales du re

producteur, l'état de santé et de bien-être,

dans lequel il se trouve au temps de la monte,

exerce sur les produits une grande influence.

Le pâturage n'affaiblit pas les taureaux re

producteurs. On doit les laisser à 1 etable le

moins possible; ils s'y ennuient, s'irritent,

respirent un mauvais air, sont soumis à un ré-

Êimequi leur convient peu. Ceux qu'on tient

actuellement attachés sont dangereux dans

les courts instans de leur liberté; ils voient

dans l'homme leur ennemi. Ceux au contraire

qu'on laisse libres au pâturage avec les vaches

rentrent tranquillement avec elles pour trou

ver un abri, un supplément de nourriture,

du sel et des caresses, et sont en général

fort doux.

Si leur pâturage est bon, on se contentera

de leurdonner, au moment de la monte, une

ration de sel, ou d'augmenter leur ration s'ils

en reçoivent déjà.

L'ardeur de la reproduction, annoncée par

un état nommé chaleur, est mieux caractérisée

chez le taureau que chez le cheval étalon.

Le taureau fait entendre alors des sons

rauques et, en quelque sorte, lugubres ; ses

yeux, ordinairement moins animés que ceux

du cheval, paraissent tout aussi étincelans;

— «ne écume épaisse s'échappe de sa bouche;

— il erre dans la prairie, pâturant comme par

caprice plutôt que par besoin; — plus que

le cheval, il éprouve le besoin fréquent de

boire; —■ il bondit et s'élance sans motifs;

— il frappe de ses cornes les haies, les arbres

ou la terre; — on reconnaît néanmoins en

lui un être souffant et emporté parla violence

de ses désirs, plutôt qu'un animal méchant.

Les signes de la chaleur dans la vache dif

fèrent de ceux de la jument, en ce que

chez elle l'œil est égaré, le nez au vent comme

pour aspirer les effluvesdu mâle, et les oreilles

mobiles comme pour en écouter les mugis -

semens;—elle oublie de paître, s'agite, se tour

mente, bondit à l'aventure, et se jette souvent

sur les bœufs.

On doit ajouter la diminution, quelquefois

le tarissement du lait, et la mauvaise qualité

de celui qui reste dans les mamelles. Olivier

de Séri es a observé qu'il y a quelquefois chez

elles enflure des onglons; celles qui en sont

affectées marchent en tâtant le terrain.

On voit plus de vaches que de jumens reve

nir en chaleur plusieurs lois dans le courant

de l'année; il en est qui offrent des signes de

cet état tous les mois, même plus souvent; on

les nomme tauretières ; elles ne retiennent

presque jamais, et on a remarqué que le plus

souvent elles sont affectées de pommelière ou

d'une autre maladie de poitrine.

Plus ardente que la jument, la vache va

plus loin à la rencontre du mâle. Il en est qui,

partant d'un pâturage fort éloigné, se rendent

à la porte d'une étnble où elles savent qu'un

taureau est renfermé.

On peut sans inconvénient laisser dans le

même pâturage des taureaux et des vaches ;

on n'a pas à craindre des saillies trop répétées

qui les épuiseraient. Lorsqu'elles sont pleines,

le taureau s'abstient de les saillir; il les ca

resse, les console en quelque sorte, et calme

ainsi leur ardeur.

Plus que chez la jument, la froideur de la

vache tient à la faiblesse qui, elle-même, est

le résultat tantôt d'un défaut de nutrition,

tantôt d'un excès d'embonpoint. Dans le pre

mier cas, on ajoutera à des aimions substan

tiels, comme du bon foin, quelques substan

ces excitantes, telles que du sel, des fèves, des

lentilles ou de l'avoine.

Dans le second cas, il est moins nécessaire

de réduire la nourriture que d'augmenter

l'exercice.

$ IX. — De la gestation, de sa durée et des

de la reconnaître dans la vache.

La durée est pour l'ordinaire de neilf. quel

quefois de dix et même douze mois. La ges

tation dure quelques jours de plus pour les

veaux mâles que pour les vêles, et chez les va

ches les plus âgées et les plus fortes.

Chez aucune femelle domestique plus sou

vent que chez la vache, des fœtus morts ne

peuvent, sans se putréfier, séjourner long

temps dans la matrice.

Comme les vaches retiennent bien plus fa

cilement que les jumens, on peut les présu

mer pleines quand elles ont été saillies, fus

sent-elles encore disposées à recevoir le mâle;

car la sécrétion lactée, ayant lieu constam

ment dans les vaches laitières, ne peut pas

être considérée comme un signe de gestation.

Un signe moins équivoque est la disposition

à l'engraissement; presque toutes les vaches

grasses qui arrivent,à la boucherie sont dans

un état de gestation plus ou moins avancé : on

les a fait après leur réforme couvrir exprès

pour les rendre çraissières. La gestation, ra

lentissant la circulation, invitant au repos,

augmentant l'énergie gastrique aux dépens

de la musculaire, refoulant de la circonfé

rence au centre, est très-propre à favoriser

l'accumulation de la viande.

Le renflement du ventre est à mi-terme de

la gestation, plus apparent dans la vache que

dans la jument, et l'on a observé que dans

celle-ci les mouvemens du fœtus sont alors

moins sensibles qu'ils ne l'étaient un mois

plus tôt. Bien plus que dans la jument, les

mouvemens du fœtus seront sensibles à droite

chez la vache, parce que chez elle la matrice,

repnussée par la panse, est plus de ce côté. Au

reste, la position du fœtus varie beaucoup;

plus le terme approche, plus il se rejette vers
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les muscles abdominaux sur lesquels il repose

aux approches du vêlage.

L'exploration vaginale est plus facile chez la

vache que chez la jimienl, celte dernière étant

beaucoup plus impatiente et chatouilleuse.

Cette opération consiste à introduire la main

dans le vagin pour s'assurer du resserrement

de la fleur épanouie et de la dilatation de la

matrice, double indice de la présence du fœtus.

Un troisième signe est un grand battement

des artères, suite de la fluxion sanguine dé

terminée par la gestation.

-Soins à donner pendant la gestation, par-

turition normale.

La vache a beaucoup moins besoin d'exer

cice que la jument, et est plus sujette à avor

ter. Aussi a-l-on proposé, quand elle eut pleine,

de l'exempter du labourage et des charrois, à

moins de nécessité. Nous pensons pourtant

qu'un travail modéré lui sera utile, et que

1 oisiveté complète la disposerait à l'avorte-

ment.

On veillera à ce qu'elle ne franchisse pas

les fossés, les haies, a ce qu'elle rentre à re

table et en sorte librement; on écartera d'elle

les chiens hargneux; si elles sont plusieurs en

semble, on veillera à ce qu'elles ne se battent

pas : elles y sont plus disposées que dans un

autre état; elles seront traitées avec la plus

grande douceur.

Le sol de leur étable ne sera pas incliné de

devant en arrière; s'il l'était pour l'écoule-

meLt des urines, il faudrait, au moyen de la li-

tière,en rétablir le niveau. Il est des agronomes

qui conseillent de l'exhausser à la partie pos

térieure; en Hollande, on le creuse à la partie

correspondante à l'abdomen de la vache. L'in

clinaison du sol peut causer l'avorlemcnt et

même la chute de la matrice.

Les alimens de la vache pleine seront plu

tôt des racines, des tubercules sous forme de

soupes ou de buvées, que du foin ou de la

paille. Ces derniers fourrages dilatent plus la

panse, et ils sont d'une digestion moins fa

cile : l'animal a besoin de nourriture plus que

de lest.

Il ne faut pas économiser la nourriture;

cependant, si l'on s'apercevait que l'embou-

poiut augmentât notablement, il faudrait la

réduire; car, chez la vache trop grasse, le fœftu

te développe mal et le vêlage est difficile.

Si la femelle porte pour la première fois, on

lui manie les pis de temps à autre pour la dis

poser à se laisser traire et téter.

. Quand ou veut, relever une race, on cesse

de traire au septième ou au huitième mois, et

on tarit par degrés, en éloignant les traites

de plus en plus; cependant, si les pis enflaient,

il faudrait les dégorger, non pour avoir du

lait, mais pour prévenir une maladie.

Lorsque le terme approche, on isole les va

ches et on leur donne une bonne litière. Leur

ventre, pas plus que celui de la brebis, ne s'a

vale alors comme celui de la jument.

Leurs mamelle sont toujours volumineuses,

mais n'acquièrent pus tout à coup un volume

extraordinaire.

Les ruminans ne manifestent pas aux ap

proches de la parturition des signes aussi sen

sibles que les solipèdes.

1.GBXCCLTCRE.

La vache qu'on aurait fait travailler malgré

son état de gestation sera dételée deux mois

avant l'apparition des signes précurseurs de

la parturition On en connaîtra le terme, si on

a tenu note de l'époque de la saillie.

la vache n'a pas besoiu de tant d'espace

que la jument; elle se tourmente beaucoup

moins, et reste plus tranquille 11 y «lirait dan

ger de la placer à côté d'une autre qui ne se

rait pas à terme; elle pourrait avorter par un

mouvement physiologique d'imitation.

L'étable, tout aussi bien que l'écurie, doit

être propre et bien aéiée, à une température

modérée. C'est par suite d'un préjugé déplo

rable qu'on regarde l'abondance du fumier, la

chaleur humide, la stagnation de l'air, comme

favorables au bétail, et plus particulièrement

aux vaches à terme.

On les visitera tous les soirs; et, lorsqu'on

reconnaîtra les signes d'une parturition pro

chaine, on veillera pour administrer des se

cours au besoin.

Comme la parturition languissante est com

mune parmi les vaches, on sera muni de quel

ques cordiaux, tels que du vin, du cidre, etc.

Voici les phénomènes de la parturition nor

male : Gonflement de la vulve, d'où sortent

des mucosités glaireuses mêlées de sang, par

l'effet du décollement de quelques parties du

placenta;—Apparition, puis rupture delà bou

teille ou poche des eaux ( voy. page 415) ;%

Apparition du fœtus qui, dans sa position

naturelle, a, chez nos trois espèces, les mem

bres antérieurs en avant, et sur eux, un peu

en arrière, la tête et l'encolure appliquées de

manière à former un cône : figure la plus fa

vorable pour dilater les ouvertures et fran

chir les obstacles. On voit, d'abord, les sabots

antérieurs, ensuite les phalanges et les méta

carpes, puis le bout du uez;

Quelques difficultés au passage des épaules

et de la poitrine, à cause du diamètre plus

grand de ces parties; mais du moment où

l'obstacle est franchi, par un grand effort de

la mère, le petit sort brusquement. Il n'est

jamais arrêté par l'ampleur de la croupe;

Rupture du cordon ombilical, le plus sou

vent après la sortie du fœtus, et par l'effet de

sa chute même, ou les mouvemens du petit,

ou quelquefois par les dents de la mère.

La délivrance , ou l'expulsion du délivre,

suit de près la sortie du petit. Si, comme cela

arrive souvent, les efforts expulsifs se pro

longeaient sans résultat, il faudrait avoir re

cours aux moyens indiqués page 283.

Quoique naturellement uni pares, les va

ches donnent quelquefoisdes jumeaux; et on

peut présumer qu'un second fœtus est dans

la matrice, lorsqu'après une parturition nor

male, la mère parait inquiète, et néglige com

plètement le petit qu'elle vient de_ mettre

bas. Des indices plus sûrs sont les signes de

la parturition, même après l'expulsion, du

délivre.

Il peut s'écouler plusieurs jours entre la

naissance des deux petits. On a vu des vaches

qui, après avoir avorté vers le cinquième mois,

ont mis bas, au terme de la gestation, un veau

bien portant.

M. Gros, vétérinaire, digne de foi, rapporte

un fait bien plus étonnant: Une vache, ayant

mis au jour deux fœtus morts adhérens par le

TOMB II. 5$
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sternum, en produisit, une heure après, un

troisième bien conformé qui vécut.

On a observé en Angleterre que l'un des

jumeaux était assez souvent hermaphrodite,

c'est-à-dire qu'il n'offrait nettement les at

tributs d'aucun sexe.

Ces monstres ne proviennent pas toujours

d'un double vêlage. On les nomme taurs, et

on en fait d'excellentes bêtes de travail.

§Xl.—Soins à donner aux vaches pendant la partu

rition normale.

La parturition anormale, ainsi que celle qui

est prématurée, qu'on nomme avortement,

étant des cas pathologiques, ne doivent pas

nous occuper ici. ( Voyez page 283.)

Le premier soin, après la parturition, est

de laisser les femelles dans la plus grande tran

quillité -, se conformant ainsi à leur instinct qui

les porte à chercher, quand elles sont libres,

la solitude et les ténèbres. L'agitation, le

bruit suffisent pour troubler la parturition la

plus naturelle.

Sans être vétérinaire, on peut, au besoin,

faciliter la parturition par les soins suivans:

On vide le rectum avec le bras bien huilé,

si on a des raisons de croire que des excré-

mens durcis, dilatant l'intestin, diminuent le

diamètre du vagin.

On fait des injections adoucissantes dans le

vagin, quand, à son orifice, il y a beaucoup de

chaleur, ce qui arrive souvent chez les jeunes

j 11 meus qui poulinent pour la première fois,

ou dont le fœtus est trop gros.

Lorsque la parturition, quoique normale, se

prolonge et languit, on administre un cordial.

Quand la poche fœtalese présente enjdehors

de la vulve, il faut bien se garder de l'ouvrir:

les eaux couleraient avant le temps, et l'on au

rait provoqué une parturition sèche, toujours

Îilus longue. Cette poche doit être percée par

e fœtus lui-même.

Si, après l'écoulement de ces eaux, le petit,

se présentant bien, restait néanmoins plus de

8 minutes au passage, on l'aiderait à sortiren

le tirant peu à peu, doucement, en bas si la

femelle est debout (elle l'est presque toujours),

et si elle est couchée, on tirerait dans la di

rection des jarrets- Cette manœuvre doit co

ïncider avec les efforts expulsifs de la mère.

On peut faciliter une parturition languis

sante, en soulevant la queue et avec elle l'os

sacrum, et faisant en même temps avancer,

autant que possible, les extrémités posté

rieures vers le centre de gravité.

Si le cordon ombilical, qui a retenu le petit

dans sa chute, ne se rompait pas de lui-même,

et que la vache négligeât de le mâcher, on le

couperait à environ 3 pouces du nombril.

Lorsque le délivre ne suit pas le fœtus, ce

qui arrive souvent dans la vache, il ne faut

pas s'en inquiéter dans les deux premiers

jours; mais, passé ce temps, il faut recourir

a la chirurgie vétérinaire.

Après la parturition, la mère sera bou

chonnée, enveloppée d'une couverture; on

mettra devant elle de l'eau blanche tiède: elle

est ordinairement alors fort altérée. Si elle

est faible et fatiguée, on lui donnera, pour

relever ses forces, une soupe au vin tiède.

Les cultivateurs du Lyonnais composent la

rôtie'au vin de leurs vaches de 4 à 5 litres de

liquide avec une livre de pain grillé; à moins

que le vin ne soit faible, ils l'étendent d'un

tiers d'eau. Ils donnent jusqu'à 3 de ces sou

pes dans l'espace de 24 heures; je me suis as

suré qu'une vache, relevant du vêlage, pou

vait sans inconvénient ingérer dans un jour

12 à 15 litres devin.

Douze ou quinze heures après la parturition

normale, on donne une bonne nourriture; et

c'est bien alors que conviennent plus parti

culièrement les végétaux cuits.

La mère et le petit seront tenus chaude

ment; ils sont l'un et l'autre frileux.

Il est des pays où, le bétail pâturant toute

l'année, ou laisse les vaches mettre bas au

dehors ; on les rentre quelques heures après

l'opération. Déjà les veaux peuvent marcher.

§ XII. — Soins naturels et ceux que nous deTons à

la mire et au petit.

Immédiatement après la parturition, la

vache, comme la jument {voyez page 418), est

poussée par un instinct maternel a lécher le

nouveau-né. Mais il faut surveiller cette opé

ration: les vaches, en léchant leur petits, les

mordent quelquefois sur la croupe ou à la

queue; elles donnent même assez souvent

lieu à des excoriations exomphales, à des hé

morragies, à force de lécher }e nombril du

nouveau-r.é.

La mère prend avec sollicitude, dans un

espace même exigu, l'attitude la plus fa

vorable au nouveau-né; c'est toujours avec

des précautions pleines d'adresse qu'elle se

couche et qu'elle se lève pour ne pas offenser

le petit, et ces soins attentifs seront prolongés

tout le temps de l'allaitement.

On s'assure d'abord si le petit est à l'état

normal.

Les difformités congéniales et les produits

monstrueux sont beaucoup moins rares dans

l'espèce bovine que dans les autres espèces

domestiques. On voit s'il n'y a pas occlusion

des ouvertures naturelles, telles que celles

des yeux, de la bouche, de l'anus, de la vulve,

etc. Il est facile, dans ces premiers inslans de

la vie, de remédiera ces accidens.

Les femelles unipares ne se couchant pas

pour allaiter leurs petits, ceux-ci ne peuvent

téter que debout, et peu d'instans après leur

naissance : ils n'ont pas toujours la force de

se lever; on les aide avec précaution. Une

fois debout, ils se soutiennent pour l'ordi

naire, et comme ils pourraient retomber, on

doit être présent pour les relever. Ils cher

chent d'eux-mêmes la mamelle de la mère;

s'ils étaient trop longtemps à la trouver, on

leur mettrait dans la bouche le bout du ma

melon. Si la mère était chatouilleuse, ce qui

n'est pas rare quand elle a mis bas pour la

première fois, surtout si on l'a livrée trop

jeune à l'étalon, on la tient, on la caresse, on

lui donne quelques friandises. Cette répu

gnance cesse bientôt.

Si le nouveau -né laisse passer quelques

heures sans chercher à téter, c'est qu'il est

faible, qu'il a souffert pendant la gestation ou

la mise-bas: alors on trait la mère, et on fait

boire au petit le lait tout chaud : il serait bon

de lui donner encore de l'eau sucrée ou miel
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lée; et s'il y avait beaucoup de faiblesse, on

administrerait du vin chaud.

Les bons éleveurs regardent comme une

fort mauvaise pratique de manier sur le dos

les veaux nouvellement nés.

La vache et son veau, ayant beaucoup moins

besoin d'exercice musculaire que la jument

et son poulain, on peut, sans inconvénient,

les laisser à l'étable, pourvu que cette ha

bitation soit saine. Bien nourrie, la vache y

produira plus de lait qu'au pâturage.

Dès le huitième jour après la-mise bas, on

trait la vache nourrice. Celte époque coïn

cide avec celle où le colostrum a fait place au

lait de la meilleure qualité. Jamais la laitière

n'est si productive : on la dit Jratche vélée.

Pour tirer de cet état tout le parti possible,

et afin de le prolonger, on n'abandonne au

veau qu'une partie du lait maternel, ou même

on l'en prive entièrement, le soumettant à un

allaitement artificiel.

Le foin, la paille, les autres fourrages secs

ne conviennent pas aux vaches fraîche vêlées.

Ces alimens exigent trop de travail des or

ganes digestifs alfaiblis par le vêlage; ils sont

peu galactophores. Ce sont les végétaux cuits,

racines, tubercules, choux, autres fourrrages

en soupes, en buvées, qui leur conviennent

éminemment. On les distribue avec mesure

néanmoins ; car en trop grande quantité,

cette nourriture pousserait à l'engraissement

aux dépens de la production du lait.

Comme chez elles, beaucoup plus que chez

les deux autres femelles domestiques, les or

ganes mammaires ont, par l'effet d'uue trac

tion habituelle, acquis un grand volume et

une grande activité; il s'y produit, daus les

>remiers temps de l'allaitement, même avant

a disparition du colostrum, une telle abon

dance de lait que le pis s'engorge et devient

quelquefois douloureux. Des abcès s'y for

ment ; ils sent suivis d'ulcères, de fistules;

d'autres fois il s'y développe des crevasses,

des pustules. Les pustules qui surviennent au

fiis des vaches dans les premiers temps de

'allaitement surtout peuvent être le cowpox

(vaccine); on les reconnaît en ce qu'elles sont

déprimées dans leur centre, et entourées

d'une auréole inflammatoire rouge ou rose, et

contenant une humeur blanche. Ces pustules,

enzootiques en Irlande et eu Ecosse, ont été

rarement observées en France. L'humeur de

ces pustules, inoculée à notre espèce, pré

serve de la. variole. Cet effet, constaté par l'ex

périence, nesaurait être expliqué par aucune

théorie.

Les pustules et les crevasses peuvent être

causées par le fumier et les muselières com

posées de peau de hérisson, ou armées d'un

clou, dont on affuble les veaux pour les em

pêcher de téter. On prévient ces accidens en

trayant les vaches d'une main douce, plusieurs

fois dans la journée, et jusqu'à ce qu'il

ne coule plus de lait, dût-on le laisser perdre,

en lavant le pis avec de l'eau émoi lien te, et

s'abstenant des corps gras, dont l'effet est

de provoquer la suppuration.

§ XIII. — Allaitement et sevrage.

Il est rare qu'on laisse le jeune veau comme

le poulain constamment avec sa nourrice.

Le plus souvent on les sépare dans ln même

élable, ou dans les habitations différentes. Le

veau ne suit pas sa nourrice au pâturage; il

lui est amené à des heures déterminées.

Eu certains lieux on tire, avant son arrivée,

la moitié du luit; ailleurs, on laisse d'abord

téter le veau, et on le chasse assez tôt pour

pouvoir trairela plus grande partie, et c'est le

plus crémeux. En d'autres endroits, on laisse

le veau téter d'un côté, pendant qu'on trait

la mère de l'autre Dans le Lyonnais, le veau,

logé loin de sa mère, lui est amené d'abord

quatre à cinq fois, puis trois fois par jour.On

le laisse téter à discrétion, et on tire ensuite

tout le lait qu'il a laissé dans le pis. Autant

qu'on le peut, c'est toujours aux mêmes heu

res qu'a lieu l'allaitement journalier; et on

ne remarque pas que ni la nourrice ni son

petit témoignent beaucoup d'impatience pen

dant leur séparation On ne se plaint pas du

surcroît desoins qu'exige cette méthode qui

est confiée aux filles de basse-cour.

Lorsque la vache est nourrie au pâturage,

le veau reste à l'étable, et alors il ne tète que

le malin, le soir, rarement une fois la nuit.

Il faut bien se garder de soumeltreà l'allai-

tement artificiel les veaux qui doivent devenir

des taureaux amélioraient^.

Les veaux $élève destinés à maintenir ou

à relever les fortes races, à devenir de ro

bustes travailleurs, doivent téter jusqu'à six

mois : c'est ce qui se pratique en Auvergne.

Ce sevrage tardif est facile; il se fût opéré de

lui-même un peu plus tard, d'autant mieux

3ue l'allaitement avait déjà été interrompu à

es intervalles successivement prolongées.

Les tendrons auvergnats sevrés ne sont

pas mis sur-le-champ au régime du fourrage

sec. Comme on les fait naître dans la saison

de l'herbe verte, on en forme des troupeaux

qu'on mène pallie loin de leurs nourrices

qu'ils ne reverront plus, à moins de rentrer

à la vacherie en qualité de taureaux étalons.

Si la saison trop avancée , des intempéries,

d'autres circonstances interdisaient le pâtu

rage des tendrons, on leur donnerait des

soupes légères, surtout d'abondantes boissons;

car, encore plus que les poulains, ils sont al

térés après le sevrage : c'est par gradation

qu'on les habitue au fourrage sec ; on leur

donnedu regain de préférence, parce qu'il est

d'unedigeslion plus facile ; qu'il exerce moins

la rumination : fonction qui, venant de s'é

tablir, a encore peu de force.

Les veaux nouvellement sevrés sont, plus

que les poulains, sujets à la constipation ou

à la diarrhée.

Dans le premier cas, on introduit avec pré-

caulion dans le fondement un doigt bien

huilé; on fait un suppositoire de savon; on

donne quelques lavemensémolliens. Dans le

second cas, qui est plus ordinaire, ou fait

prendre des jaunes d'oeufs avec du vin rouge;

ou fait boire de l'eau ferrée; on soumet quel

quefois les veaux à l'usage complet des four

rages secs; plus souvent, on est obligé de les

remettre à la mamelle.

Lorsqu'on ne veut ou que l'on ne peut pas

séparer de leurs nourrices les veaux nouvelle

ment sevrés, on met à ces derniers une mu-

serole, ou l'on enveloppe les mamelles des

vaches d'une pièce de toile ou de cuir. Les



468 ANIMAUX DOMESTIQUES : DES RACES BOVINES ET DE LEUR ÉLÈVE, liv. m.

ans sont alors exposés à des coups de pied,

les autres à être blessées aux pis et à perdre. |

leur lait.

Il y a des inconvéniens à meltre ensemble

des veaux nouvellement sevrés; ils se tètent,

ou ils se lèchent. Le premier de ces tics les

fait dépérir ; le second peut donner lieu à la

formation des égagropiles.

La vache n'est pas, après le sevrage, dans

les mêmes conditions que la jument; elle con

tinue à sécréter du lait, autant et quelquefois

plus que pendant le uourrissage, où, presque

toujours, elle en abandonne à la trayeuse.

Si elle le refusait, si elle témoignait trop de

douleur de la perle de son petit, ce qui est

bien rare quand l'allaitement a été prolongé

jusqu'à l'âge de six mois, on la consolerait

par des cares>es et des friandises, sans rien

changer à son régime de nourrice.

Les veaux en Auvergne naissent sur la fin

de l'hivernage; et ceux qu'on aura gardés

pour en faire des bourrets seront assez forts

a l'âge d'environ deux mois pour suivre leur

mère sur la montagne.

_ Il règne en Auvergne, comme en d'autres

lieux, un préjugé contre les veaux et les pou

lains premiers nés :ou attribue à une pre

mière gestation l'influence d'une gestation

anticipée.

On est, au reste, convaincu dans ce pays

q.ue le veau mâle d'élève le plus beau est des

tiné à être successivement le taureau le plus

vigoureux, le meilleur bœuf de travail, et la

meilleure bête d'engrais. Les signes d'après

lesquels on juge qu'un veau mâle d'environ

deux mois sera élevé avec succès sont, indé

pendamment des caractères de race et d'un

poil ronge sans la moindre tache, — un cor

sage allongé; — la côte ronde; — les jambes

droites et fortes; — les jarrets larges; — les

onglons gros; — la tête courte; — les oreilles

longues ; — le dos horizontal; — l'origine de

la queue élevée; — les hanches écartées. On

regarde comme un signe trompeur la préco

cité sexuelle ; elle ne prouve souvent, eu

effet, qu'une surabondance de nourriture, et

détermine de bonne heure l'éoervatioo.

G roc. mer,

Prof, à l'école vétérinaire de Lyon.

SECTION VI. — De la nourriture des bêtes

bovines.

Le gros bétail est nourri pendant l'été au

pâturage ou à l'étable; en hiver on le tient

«t on le nourrit, en France, généralement à

l'étable. Nous allons examiner ces diverses

méthodes, en commençant par la plus répan

due, la nourriture au pâturage.

$ Ier. — Nourriture au pâturage.

Ce mode de nourriture est, sans contredit,

le plus simple et le plus commode; il de

mande le moins de travail et le moins de

soins. Le produit des pâturages étant, en ou

tre, moins chanceux que celui des récoltes

fourragères, les variations et les disettes y

sont moins à craindre.

On ne peut également se dissimuler que

dans un bon pâturage, le bétail, soigné con

venablement, garanti des trop fortes chaleurs

et du froid, ne se trouve dans la position la

plus sa I it lai i e et la plus convenable a sa nature.

En revanche, le bétail, par la nourriture

au pâturage, ne contribue que peu ou point à

l'augmentation de la fertilité du sol et par

suite à l'augmentation du produit total de la

culture, et ne paie point, comme dans la sta-

bulation, une partie notable des frais par sr«

produits en fumier. Enfin, il lui faut, pour

son entretien, une plus grande étendue de

terre que par la nourriture à l'étable.

Il en résulte que ce mode de nourriture

n'est avantageux que dans les localités où se

trouvent de vastes étendues de terre qui

ne pourraient être utilisées autrement que

comme pâturage, et là où le bétail donne un

assez grand bénéfice par ses seuls produits

de vente, et où la culture est en même temps

trop restreinte pour que le fumier soit d'une

haute importance; en un mot, dans les loca

lités où l'agriculture n'est qu'accessoire", et

où le bétail est la branche principale et le

seul moyen d'utiliser les produits du sol.

Des circonstances semblables se rencon

trent dans la plupart des pays de montagnes,

dans les contrées basses et marécageuses si

tuées sur le littoral et à l'embouchure des

fleuves et rivières, ainsi que dans plusieurs

pays de plaine à terres humides et herbues.

Dans ces localités et sous l'empire des cir

constances mentionnées, la nourriture du gros

bétail au pâturage est, sans contredit, la mé

thode la plus convenable, et ne doit nulle

ment être confondue avec ce régime de faim

et de misère qui a fait réprouver avec raison

le pâturage du gros bétail dans les trois quarts

de la France.

A. Nature des pâturages. — Le gros bétail

est nourri dans des pâturages permanens ou

dans des terrains servant temporairement de

pâturages. Ces derniers sont tantôt des her

bages semés ou venus spontanément en ler-

es arables, tantôt des récoltes fourragères

qu'on fait manger sur pied en partie ou en

totalité, souvent aussi des prairies dont on

fait pâturer la seconde coupe; enfin ce sont

encore, dans les pays arriérés, les chaumes et

la jachère.

Il a déjà été question des pâturages (tome 1",

page 454). Je nie bornerai ici à indiquer ceux

d'entre ces terrains qui conviennent a la nour-

rilure et à la tenue du gros bétail, et la ma

nière dont ils doivent être utilisés.

Les bêtes bovines ne se contentent pas,

comme les moutons, d'une herbe fine et rare.

Non-seulement le besoin d'une grande masse

d'alimeus, mais encore la conformation de

leur bouche et la manière dont ces animaux

pâturent, ne leur permettent de se nourrir

facilement que dans un herbage bien fourni.

Les bêtes bovines ne coupent point l'herbe

comme les moutons et les chevaux, mais la

saisissent avec la langue, la serrent contre la

mâchoire et la rompent. Il est nécessaire, par

celle raison, que l'herbe soit assez longue, et

comme le gros bétail n'en prend que la partie

supérieure, les chevaux cl les moulons trou

vent encore après lui largement à viv re. Au-si

est-ce l'usage, dans beaucoup de localités, de

mettre des chevaux dans les pâturages que

viennent de quitter les bêtes bovines, et après
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les chevaux, des moutons qui coupent encore

plus ras que ceux-ci.

De celte manière on utilise le pâturage

complètement, et on trouve, en outre, l'avan

tage de ne pas voir se former des touffes d'en

grais, c'est-à-dire ces ton 1 tes d'herbes qui

croissent dans les places où le bétail a fiente.

Cette herbe n'est pas mangée par les bestiaux

dont la fiente l'a produite, tandis que sou

vent elle est consommée par l'autre bétail.

Lorsqu'elles restent intactes, ces touffes

d'engrais forment à la longue de petites but

tes où viennent se loger des insectes et qui

nuisent considérablement aux pâturages. Pour

conserver ces derniers en bon étal, il est im

portant de faire étendre par les gardiens les

fientes de bêles à cornes et de chevaux tandis

qu'elles sont encore fraîches.

Parmi les pâturages qui conviennent au

gros bétail, il y eu a qui sont spécialement

Bons pour l'engraissement; ce sont les em

bouches. Un en parlera à l'article Engrai\se-

ment des bêles à corner. D'autres conviennent

mieux aux vaches laitières; il eu est enfin qui

sont préférables pour l'élève.

Les vaches, sans exiger des herbages aussi

gras que les bétes à l'engrais, demandent

cependant un pâturage abondant et com

posé de bonnes plantes, mais non maréca

geux. Ces pâturages se rencontrent aussi

bien dans les pays de montagues que dans les

contrées basses. Ceux des premiers sont plus

substantiels, plus sains, plus aromatiques; les

pâturages des contrées basses sont en général

plus abondans. Les vaches qui s'y nourris

sent donuent une grande quantité de lait,

mais celui-ci est d'une qualité inférieure au

lait des vaches de montagnes. 11 contient sur

tout moins de caséum.

Quant aux pâturages aigres, composés de

joncs, de roseaux, de laichvs et autres plantes

de marais, ils ne conviennent point aux va

ches laitières. Lorsqu'on ne peut les utiliser

au moyen des porcs et des chevaux, on les

abandonne aux bœufs de trait et aux bétes

d'élève de 2 à 3 ans qui en tirent encore un

assez bon parti, et en éprouvent moins d'in-

convéniens que les vaches et les élèves fort

jeunes Ces pâturages sout surtout mauvais

aux vaches avancées dans la gestation ou qui

viennent de mettre bas. Dans tous les cas, si

l'on était obligé d'y nourrir des vaches, il fau

drait avoir soin de les faire alterner chaque

jour avec des pâturages plus secs, et d'obser

ver avec exactitude les précautions que nous

mentionnerons plus loin.

On a remarqué, du reste, que les pâturages

marécageux étaient moins dangereux an prin

temps qu'en été, et surtout qu'en automne.

Dans celle dernière saison, ils acquièrent, la

plupart, unhautdegré d'insalubrité qui néan

moins varie selon les années. Ce fait s'ap

plique à tous les bestiaux.

Les communaux tout partie des pâturages

naturels. La question de leur utilité est jugée

depuis longtemps. Personne, même le simple

cultivateur, ne doute aujourd'hui que ce ne

soient les terrains les plus mal employés :

c'est surtout le cas lo> sque ces pâturages ser

vent aux bétes bovines. L'abseuce générale

des précautions qu'exige la pâture de ces bé

tes, pour que le gazon ne se détériore pas,

fait que les meilleurs terrains restent de

cette manière presque improductifs et même

sont souvent insalubres et dangereux. Il suf

fit, pour s'en convaincre, d'avoir examiné

quelques-uns de ces communaux ou pâtis

Iréquentés par les bétes à cornes et les che

vaux. Aussi voit-on les bons cultivateurs re

noncer ;i l'avantage illusoire d'y nourrir leurs

bêles à cornes, et préférer les conserver à Té-

table ou dans des pâturages privés.

Il en esl de même des chaumes et des ja

chères dont le parcours n'a quelque utilité

<iue pour les bêles ovines. Quant aux prés

dont ou fait pâturer le regain, et au trèfle,

sainfoin et luzerne dont ou fait pâturer les

troisièmes et dernières coupes, ils peuvent,

selon les localités, olfrir quelque avantage,

à condition toutefois qu'on aura observé les

précautions dont nous parlerons plus loin.

Les pâturages artificiels, quoiqu'employés

moins fréquemment pour les bêles bovines

que pour les bétes ovines, peuvent présenter

de grands avantages dans la tenue et l'élève

des premières. Ces pâturages, qui se ratta

chent à un système de culture dont l'utilité

n'est pas encore assez appréciée en France,

produisent la seule nourriture d'été du gros

bétail et tles chevaux dans plusieurs pays repu-

tés assez frais sous le rapport de t 'élève des

bestiaux ; comme le Meekleubourg, le Holstein,

le pays de Bray (Normandie ), etc.

La nourriture du gros bélail dans les pâtu

rages artificiels est exempte d'un des plus

graves inconvénient qu'offre le pâturage du

bétail dans les terrains constamment destinés

à cet usage; rompus et cultivés de nouveau,

ils permettent d'utiliser de la manière la plus

avantageuse la fertilité qui s'y est amassée, et

par les engrais du bétail et par les racines et

autres détritus de plantes. De cette manière,

le fumier n'est pas perdu pour l'exploitation.

Ces pâturages peuvent avoir été semés ou

être venus spontanément ; ce dernier cas se

rencontre le plus généralement, mais il ne

doit exister dans une bonne culture que lors

que le sol est ce qu'on appelle herbu, c'est-à-

aire possède une disposition spéciale à se cou

vrir de plantes fourragères dès qu'on le laisse

reposer quelque temps; dans tous les autres

cas, les pâturages artificiels doivent être se

més. Outre I avantage de pouvoir choisir les

plantes les plus productives et les meilleures

au bétail, on a celui d'obtenir dès les pre

mières années un produit abondant. Ordi

nairement les pâturages artificiels sont com

posés de graminées et autres bonnes piaules

pérennes convenant au sol. Il existe cepen

dant, dans quelques localités, l'usage de se

mer des récoltes fourragères annuelles pour

les faire pâturer par le gros bétail au mo

ment de leur floraison ; cela se fait surtout

pour les vesces, la spergule, la moutarde blan

che, le sarrasin, etc. Néanmoins, dans ce cas,

il est rare qu'on laisse pâturer le bétail libre

ment; on fait ordinairement usage du pâtu

rage au piquet dont nous parlerons plus loin.

B. Précautions qu'exige l'em/ioi des pâtura

ges.— On doit éviter par-dessus lotit d'y mettre

les bestiaux par un temps humide. Il est éga

lement d'une grande importance de ne pas

abandonner à la fois au bétail toute l'étendue.
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du pâturage, afin qu'il ne pâture et ne piétine

pas constamment les mêmes places. Ou a ob

servé que les plantes souriraient lorsqu'elles

étaient constamment arrêtées dans leur crois

sance par les pieds et la dent du bétail. Par ce

motif on a soin, dans tous les pays de bonne

culture, de diviser le pâturage en plusieurs

parties égales que l'on sépare par des clôtures

ou des fossés; la promptitude avec laquelle

l'herbe croit, indique le laps de temps qu'on

laissera aux pâturages avant d'y remettre du

bétail. Dans tous les cas, cela ne doit avoir lieu

que lorsque, l'herbe a au moins 6 pouces.

Si dans une des divisions l'herbe était deve

nue trop haute, il vaudrait mieux la faire fau

cher que de la faire pâturer, car le bétail re

bute en général ,toutes les plantes qui ont

dépassé un certain point de croissance.

Cette méthode, de diviser le pâturage, a l'a

vantage de nourrir une plus grande quantité

de bétail sur un espace donné de terrain, et

d'empêcher le développement des mauvaises

plantes; car lorsqu'on abandonne une grande

étendue aux bêles, elles vont et viennent,

gâtent par le piétinement plus qu'elles ne

consomment, et laissent les plantes qui ne

sont pas tout à fait de leur goût.

Ce que nous avons dit plus haut sur la ma

nière de pâturer du gros bétail, indique suffi

samment qu'on ne doit le faire précéder dans

le même pâturage par aucune autre espèce de

bétail. Il est même peu convenable de faire

pâturer simultanément d'autres animaux avec

lui, ainsi que cela se pratique dans plusieurs

localités; les moutons surtout ne doivent ja

mais se trouver dans le même enclos, car ou a

remarqué que le gros bétail répugnait à l'herbe

touchée par ceux-ci. Mais on peut avec avan

tage faire alterner ensemble les diverses es

pèces de gros bétail; mettre des vaches lai

tières après les bœufs d'engrais et des élèves,

de même que des chevaux après les vaches.

On a reconnu qu'il était avantageux pour le

Îiâturage d'y faire passer la nuit au bétail. A

a vérité, on perd ainsi l'engrais que donnent

les bêtes en passant la nuit à l'étable, mais

cette perle n'est qu'apparente lorsque les pâ

turages sont temporaires; et dans les localités

mentionnées plus haut, où la culture propre

ment dite n'est qu'un accessoire, cette perte

est nulle, le fumier étant ainsi applique aux

seules natures de fonds qui aient de 1 impor

tance, aux pâturages.

Quant au bétail, il n'en souffre pas, du

moins lorsqu'il y est habitué, pourvu que des

clôtures, des haies ou des arbres lui permet

tent de s'abriter du vent, de la pluie et du froid,

et qu'on ait soin de le rentrer par les temps

trop mauvais ; les pays de montagnes à climat

très-rude, et les localités marécageuses d'où

s'élèvent pendant la nuit des brouillards mal

sains, sont les seuls où il soit nécessaire de

rentrer le bétail chaque soir. Quant aux élèves,

ce n'est qu'après le sixième mois qu'on peut

sans danger leur faire passer la nuit dehors.

Une précaution importante pour toute es

pèce de pâturage, c'est d'y mettre le nombre

convenable de bétail. Si l'on surcharge un pâ

turage, les animaux sont mal nourris, et par

conséquent profitent peu, et la faim les faisant

courir çà et là, il en résulte un piétinement

nuisible au gazon. Quand, au contraire, on 1»

charge trop peu, outre qu'on n'en lire pas

tout le parti possible, le bétail ne mange que

les plantes qui lui conviennent le mieux, et

dédaigne les autres qui alors mûrissent, •ré

pandent leurs graines, et finissent par enva

hir le terrain et par détériorer le pâturage.

L'importance de celte règle est une nouvelle

preuve de l'avantage qu'il y a à diviser les pâ

turages en enclos séparés, où seuls elle peut

être pratiquée.

La superficie nécessaire pour nourrir con

venablement pendant la belle saison une va

che de 6 à 700 livres, poids vivant, varie entre

30 et 150 ares. Nous ferons observer néan

moins que dans la plupart des cas, la richesse

des terrains auxquels s'applique le premier

chiffre permettrait d'y nourrir avec plus d'a

vantage des bœufs d'engrais que des vaches lai

tières^; tandis que la pauvreté de ceux auxquels

s'applique le dernier chiffre, doit presque tou

jours les faire abandonner aux moutons qui,

seuls, peuvent en tirer le parti convenable.

Il n'est pas inutile de rappeler ici que pour

conserver les pâturages en bon état, on doit

avoir soin de couper les mauvaises plantes

auxquelles le bétail ne touche point, et qui,

par cela même, viendraient à grener ; d'en

tretenir les sillons d'écoulement avec autant

de soin que dans les champs ; de ressemer les

places qui, par une circonstance quelconque,

se seraient dégarnies d'herbe; enfin d'étendre

les taupinières et les fourmilières à mesure

qu'elles se forment.

Dans plusieurs localités,on considère comme

avantageux de laisser tous les 4, 5 ou 6 ans, le

pâturage sans y mettre de bétail; on en fauche

alors I herbe dont on fait du foin. Les cultiva

teurs du Limbourg et de plusieurs parties de

la Normandie attachent une grande impor

tance à cette pratique qui, selon eux, empê

che le pâturage de se détériorer. Il est même

des localités où cette pratique se fait tous les

deux ans, de sorte que l'herbage est pâture

une année et fauché l'autre. De bons agricul

teurs oui réprouvé celte méthode qui, selon

eux, tend à diminuer le produit du terrain

comme pâturage et comme pré, les bonnes

plantes de l'un n'étant pas également propres

a l'autre, et la croissance de l'herbe des pâtu

rages étant toute différente decell»de l'herbe

des prairies. Il est à croire néanmoins que

lorsque cet alternat est renvoyé à la cin

quième ou sixième année, il ne peut qu'in

fluer avantageusement sur la production du

pâturage, et nous conseillons cette pratique

dans tous les pays où la nourriture au pâtu

rage est usitée.

Soins à donner au gros betail.ïïs consistent

à le rentrer à l'étable ou à le conduire sous

des abris dans les instans les plus chauds de

a journée ; à éviter de le conduire pâturer

lorsque l'herbe est couverte de gelée blanche,

enfin à lui procurer tous les jours l'occasion

de boire plusieurs fois.

Il est également important d'éviter tout ce

qui pourrait l'inquiéter, comme la vue de

chiens et celle de personnes étrangères, des

explosions subites, etc. Cette règle ne doit pas

être observée avec moins de soin pour les va

ches laitières que pour les bœufs à l'engrais

pour lesquels on l'a reconnue indispensa

ble au succès de l'engraissement.
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On a reconnu, du reste, que les animaux

élevés avec la nourriture à l'étable réussis

saient moins bien aux pâturages que les au

tres, et demandaient plus de soins.

D. Pâturage au piquet.—Ce mode de pâtu

rage, que nous avons déjà mentionne, n'est

pas seulement usité en grand en Danemark

et en Angleterre, ainsi qu'on le croyait, d'a

près ce qu'en avait dit Thaër, mais encore

dans tout le pays de Caux, et cela d'une ma

nière beaucoup plus parfaite que dans les

deux contrées mentionnées; on le nomme

dans ce pays pâturage au tiers.

Nous nous permettrons de transcrire ici ce

que nous en avons dit dans la relation de no

tre excursion agronomique dans le nord de

la France (1).

Le pâturage au tiers est pratiqué dans le

pays de Caux d'une manière plus parfaite

qu'en Allemagne. La corde, de deux brasses

(10 pieds) de longueur, est coupée en deux au

milieu, et les deux bouts sont réunis à un

petit bois plat et étroit, ou palette longue de

8 à 10 pouces, percé d'un trou à chaque ex

trémité. Les bouts des cordes entrent dans

les trous par des côtés opposés, et sont rete

nus par un nœud, ainsi que l'indique la fig.

269 qui représente la palette vue de côté.

Fig. 269.

Cette disposition est faite uniquement pour

permettre a la corde de tourner sans se tor

dre. On en a d'autres, mais celle-ci est la

plus simple et remplit parfaitement le but,

qui est d une haute importance, car dès que

la corde se tord, elle s'entortille facilement

autour des jambes ou du cou de l'animal, et

peut occasionner des accidens graves. A l'une

de ses extrémités, la corde tient à un pelil

piquet de 15 à 18 pouces de longueur, ordi

nairement surmonté d'un anneau mobile au

quel est nouée la corde. Ce piquet sVnfonce

en terre jusqu'à la téte. L'autre bout de la

corde est attaché aux cornes de l'animal, ou

à un collier de cuir passé à son cou, ou bien

à un licou. Cette dernière disposition offre le

moins de danger; mais elle ne permet pas à

l'animal d'avancer autant sa téte.

Un des grands points de la méthode cau

choise, c'est que jamais l'animal ne puisse

marcher ^ur le fourrage encore sur pied.

A cet effet, on n'avance le piquet que de

1 pied à 18 pouces, lorsque la béte a mangé

tout ce qu'elle pouvait atteindre.

Non-seulement on obvie de cette manière à

l'inconvénient principal du pâturage ordi

naire, qui est de faire perdre plus de four

rage par les pieds et par là fiente que l'ani

mal n'en consomme, mais encore on peut

ainsi faire pâturer des trèfles et de la luzerne

sans crainte de la météorisation, parce que la

béte, qui s'aperçoit qu'elle n'a qu'une mé

diocre portion, mange lentement, q*ue d'ail-

leurs on peut laisser s'écouler un intervalle

plus ou moins long avant de changer le pi

quet de place.

La fig. 270 indique la manière dont on s'y

Fig. 270.

A

Erend pour faire pâturer un champ ou un

ei bage au tiers. A est le terrain qui doit être

pâture; B est un espace vide, soit naturelle

ment, soit qu'on ait commencé par le faucher.

Cette précaution est nécessaireafin que, même

au début, l'animal ne piétine pas ce qu'il doit

' consommer. On place les piquets sur la limite

du champ en B, les deux extérieurs à une lon

gueur, de corde des limites latérales du

champ, et tous à deux longueurs de corde les

uns des autres, de manière à ce que les bêtes

ne puissent s'atteindre et que cependant au

cun espace ne reste entre elles sans avoir été

pâturé. Dès que le petit segment de cercle

compris entre la ligne a et l'arc 1 est brouté ,

on avance le piquet en c, ce qui permet aux

animaux d'atteindre jusqu'en 2, puis en d

pour les faire avancer jusqu'en 3, ensuite en

e pour qu'ils puissent pâturer jusqu'en 4.

On continue ainsi jusqu'à ce qu'on soit ar

rivé à l'autre extrémité du terrain. Lorsque

celui-ci n'est pas d'une même largeur partout,

on raccourcit ou on prolonge les cordes selon

le besoin.

Si le champ était trop étroit pour que l'on

pût mettre toutes les bétes en une seule

ligne, on faucherait, à une certaine distance

de B, et dans la même direction, un espace de

15 à 16 pieds de largeur, au milieu duquel on

placerait les piquets ; on procéderait ensuite

de même queje viens de l'expliquer. Plusieurs

cultivateurs, au lieu d'opérer ainsi pour com

mencer un champ, se contentent de raccour

cir les cordes de beaucoup au début, afin de

restreindre l'espace piétiné.

(Test par ces diverses précautions pour em

pêcher le fourrage d'être foulé, que la mé

thode cauchoise se distingue avantageusement

de la méthode allemande, dans laquelle, soit

qu'on débute, soit qu'on avance, on place

toujours le piquet au milieu du fourrage sur

pied ; on avance de 2 ou au moins d'une lon

gueur de corde.

Suivant Thaër, une expérience compara

tive entre le pâturage et la nourriture a l'é

table faite dans l'Ile de Thorseng, aurait

donné les résultats suivans :

Nourriture à tétable. — 4 vaches, pen

dant 12 jours, donnèrent 1110 livres de lait,

et reçurent 6,144 livres de trèfle, produit de

2,172 aunes carrées (2) de terrain; ce qui fait

, (1) Une broAiure in-8, chez M1"* Huzard. Paris. 1 fr. 50 centimes.

(2) L'aune de Prusse a 66 cent. 69 milt. de longueur.
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par vache et par jour : 23 1/8 livres de lait,

128 livres de trèfle, 45 1/4 aunes carrées de

terrain.

Pâturage au piquet. — 4 vaches, pen

dant 12 jours,donnerent 950 3/5 livre de lait,

et consommèrent le trèfle sur une étendue de

1812 aunes CHrrées; ce qui fait par vache et

par jour 19 4/5 livres de lait, et 38.3,8 aunes

carrées de terrain.

Dans la nourriture à l'étable on avait donc

consommé le produit de 330 aunes carrées de

terrain de plus que dans la nourriture au pâ

turage; eu revanche, ou avaitobtenu 159 3,5 li

vres de lait en sus.

La production d'une livre de lait avait exi

gé, daus la nourriture à Pélable : l—'i- aune car

rée de trèfle, dans le pâturage au piquet :

aune carrée.

Il résulte de cette expérience qu'un espace

donné de trèfle lauchable est tout aussi bien,

et même un peu mieux utilisé par le pâtu

rage au piquet que par la nourriture à l'étable.

Eu revanche, on perd sur la quantité de fu

mier produite. Cette perte néanmoins peut

se réduire à rien,ell'avantage peut même être

du côté du pâturage sous ce rapport, lorsque,

par exemple, le fumier d'étable reste long

temps en las et se décompose.

Le pâturage au tiers s'efleetue souvent dans

le pays de Caux avec 20 bétes et plus. 11 suffit

d'un enfant ou d'une femme pour les surveil

ler, avancer les piquets et étendre leslienles.

Pour les détacher, soit qu'où les mène

boire, ou qu'on les renlrc,'ou qu'on les change

de pièces, on commence par délier la bêle de

droite et on l'attache avec sa corde aux cor

nes de sa voisine. Ou en fait de même des

autres jusqu'à la dernière bêle de gauche

dout la corde est tenue par le gardeur. Pour

les attacher en place, ou s'y prend a l'opposé;

on commence par la bête de gauche. Lu gar-

deur adroit peut ainsi fort bien conduire et

soigner 20 à 30 bêles, d'autant plus qu'elles

s'habilitent promptement à ces manœuvres,

et finissent bientôt par se placer d'elles-mê

mes en ligne comme les chevaux de cavalerie.

Cemodede nourriture nous parait réunir les

avantages du pâturage ordinaire à ceux de la

nourriture à l'étable, et nous pensons qu'il

pourrait s'introduire avec succès dans beau

coup de provinces, surtout daus celles où la

population est peu nombreuse.

§ II.— Nourriture d'été à l'étable

Ce mode de nourriture, que l'on appelle

aussi stabulation, passe avec raison pour le

plus perfectionné. Quoique nécessitant des

dépenses et des soius plus grands que la nour

riture au pâturage, il oflre, sous le rapport

de la production du fumier , un avantage si

grand sur les attires méthodes, qu'il a été

adopté généralement par tous les bons agri

culteurs. Aujourd'hui des localités entières

n'ont plus d'autre mode de nourriture du

gros bétail, et son adopiion a permis d'y tenir

un nombre inliniment plus grand d'animaux

que celui que permcitail d'entretenir la nour

riture au pâturage. Celle méthode permet

effectivement de nourrir une tète de bétail

sur le plus petit espace de terrain possible;

non-seulement parce qu'une portion de la

nourriture n'est pas gâtée avec les pieds

comme daus le pâturage ordinaire, mais en

core parce que le surcroît considérable de

fumier que l'on obtient par celte méthode

permettant de fumer parfaitement les terres,

en augmente le produit dans une très-forte

proportion. A l'exception des localités men

tionnées plus haut où l'agriculture propre

ment dite n'est qu'un accessoire, et de celles

où les fourrages artificiels susceptibles d'être

fauchés ne réussissent point, la stabulation

d'été du gros bélail doit devenir partie inté

grante de toute bonne culture, et les pâtu

rages, soit naturels, soit artificiels, si l'on

trouve de l'avantage à en conserver, seront

abandonnés aux moutons.

Du reste, le problème de la stabulation

d'été du gros bétail est depuis longtemps ré

solu d'une manière satisfaisante, sous le rap

port de la production des fourrages comme

sous celui de la santé des an maux.

Partout où vient le trèfle, la luzerne, le

sainfoin, ou les vesces, on peut nourrir à l'é

table; il y a même des localités où l'on a réussi

à introduire ce mode de nourriture, quoi

que le sol ne produisit que du trèfle blanc,

de la spergule, du sarrasin, du seigle pour

laucher en vert. Néanmoins dans des cas pa

reils, à moins de circonstances toutes particu

lières, il y aura généralement plus d'avantage

à tenir des moulons.

Quant aux bêles elles-mêmes, elles se font

très Lien â la stabulation, et n'en éprouvent

aucun inconvénient lorsque l'étable est vaste,

aérée, proprement tenue, et qu'on a soin de

les conduite boire à quelque distance, ou

mieux encore de les tenir pendant une partie

du jour, soit dans une cour, soit sur un tas de

fumier peu élevé au-dessus du sol, et entouré

de barricades; cette dernière méthode, géné

ralement pratiquée en Saxe, nous a semblé

être la meilleure aussi bien pou rie bétail que

pour le fumier qui s'améliore sensiblement

par l'effet du piétinement des animaux, et s'ac

croît de tous les excrémens qu'ils y déposent

et qu'on n'a pas la peine d'y transporter.

A. Condition de tu stabulation. La première

condition matérielle de la nourriture à l'é

table est une production de fourrages verts

plus que snffisaute pour les cas ordinaires.

On règle cette production de manière à ne

jamais manquer de nourriture fraîche pen

dant tout le cours de la belle saison, ce qui

est facile à obtenir eu combinant la fauchai-

son des diverses pièces, de manière à ce que

les premières coupées soient de nouveau

bonnes à la faux lorsqu'on a fini les der

nières.

B. bourrages. L'herbe des prés est une res

source à laquelle on esl quelquefois forcé

de recourir dans la nourriture à l'étable, mais

ce n'est qu'exceptionnel lement ; elle conVietit

trop à la dessiccation pour qu'on puisse avec

avantage la faire consommer en vert, emploi

pour lequel elle est inférieure à la plupart

des fourrages artificiels.

Ces derniers forment la base de la nour

riture à l'étable, et parmi eux, la luzerne, le

trèfle el les vesces peuvent en être considé

rés comme les pivots.

C. La luzerne,par la promptitude de sa crois

sance autant que par son produit considérable x
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et la bonne qualité de son fourrage, assure le

mieux le succès de la stabulation; malheureu

sement tous les sols ne sont pas également

propres à cette plante précieuse. Cependant

j'ai pu me convaincre, dans mes voyages agro

nomiques en France et en Allemagne, que le

climat était pour beaucoup dans sa réussite,

et que dans les contrées méridionales, à climat

doux et sec, elle s'accommodait fort bien de

terrains où l'on avait essayé vainement de la

cultiver dans des localités plus froides et plus

humides. Le climat de l'est, du centre et de

tout le midi de la France semble lui convenir

particulièrement, et je ne doute pas qu'on ne

puisse la faire venir dans toutes les terres

suffisamment profondes et exemptes d'humi

dité. Ce sont là les deux seules conditions sine

qua non qu'elle exige dans le sol , car elle

reuss it du reste dans des terrains trop pau

vres et trop secs pour le trèfle. Je ne saurais

donc trop conseiller «ux agriculteurs qui

veulent introduire chez eux la stabulation

des bétes à corues de tenter au préalable la

culture de la luzerne, quellequesoil du reste la

médiocrité de leur terrain.

D Le trèfle commun, ou trèfle de Hollande,

est dans toutel'Alleinagne, la Belgique et dans

le nord de la France la plante fourragère la

plus importante. Daus une foule de localités

cette plante constitue la seule nourriture du

gros bétail pendant tout l'été. Comme néan

moins elle ne donne que deux coupes, il en

résulte souvent des embarras, lorsque les se

condes coupes n'ont pas encore acquis le dé

veloppement nécessaire, et que les premières

sont déjà trop avancées dans leur végétation.

Celle circonstance force généralement à

cultiver en même temps des mélanges de

vesces, pois,jarrosses, etc., que l'on fait con

sommer dans l'intervalle qui règne entre la

première et la seconde coupe de trèfle. Cette

précaution est indispensable, aussi ces

fourrages sont -ils devenus l'accompagne

ment obligé du trèfle partout où on ne peut

pas atteindre le même but par quelques pièces

de luzerne qui le remplissent eucore mieux.

Un autre inconvénient du trèfle commun,

c'est de ne pousser que fort tard ; pour obvier

aux embarras que cela cause, on a recours à

divei-ses autres plantes fourragères d'une

croissance plus précoce, telles que le trèfle

incarnat, fourrage médiocre à la vérité, mais

recherché du bétail, parce qu'il forme la pre

mière nourriture verte; le seigle coupé en

vert avant l'épiage et ordinairement mélangé

de vesces ou de lentilles d'hiver, ou dejar/os-

ses, jarrats et autres plantes.

Dans l'arrière-saison, lorsque la dernière

coupe de trèfle est consommée, on a recours

à des vesces semées tard, à du colza, dp la

navette, de la moutarde blanche, ou moutar-

don, à la spergule, etc. Enfin dans les terrains

secs on tire un grand parti du maïs, du millet

t n vert et du sarrasin fauché pendant la 11 »•

raison; les deux premières plantes so:il livs-

rec-InTcliées du l>él;iil ei ivinuiuniqurnl au

lait d_es vaches un goût excellent ; quant au

sarrasin, \,x facilite avec laquelle il réussit

dans les plus pauvres terres et 1rs prodni's

qu'il y donne de\rai"iil le fiire répandre da

vantage comme plante fourragère, quoique

du reste il ne puisse être mis en parallèle

avec le trèfle ou la luzerne sous le rapport de

la qualité. Le bétail le repousse même dans

les commencemens, mais il finit bientôt par

le trouver fort bon. Néanmoins plusieurs ha

biles agriculteurs ont cru remarquer que le

sarrasin, donné en grande quantité, agaçait

les dents des animaux à tel point qu'il leur

rendait la mastication très-difficile; on assure,

du reste, pouvoir obvier à cet inconvénient

en saupoudrant légèrement le sarrasin de

bonne cendre de bois.

Pour ce qui est du sainfoin, cette plante ne

donnant qu'une seule coupe, est rarement

consommée en vert. Toutefois, comme elle

réussit daus des terres calcaires£ou siliceuses

trop maigres pour le trèfle et la luzerne, elle

fieut aider utilement à la stabulation dans ies

oealités pauvres.

Depuis que l'on cultive en grand la bette-

raie, on a cherché à utiliser les je utiles exté

rieures en automne à l'époque où elles ont

acquis tout leur développement, et où la pé

nurie de fourrage frais se fait le plus sentir;

à part la difficulté de la récolte, ce fourrage

est de qualité si médiocre, son enlèvement

nuit tant à la racine que depuis longtemps

on y a renoncé chez tous les bons agricul

teurs ; le petit cultivateur seul pourra l'utili

ser avec quelque avantage, en ayant soin

toutefois de n enlever que les feuilles exté

rieures qui commencent à se faner, et qui par

conséquent ne contribuent plus en rien au

développement de la plante.

Il en est de même des feuilles de choux-

raves, rutabagas et de navels, quoique ces

feuilles, de même que toutes celles des cruci-

jères , soient une nourriture bien préférable

aux feuilles de betteraves.

Lors de l'arrachage de ces diverses racines,

ainsi que des betteraves et même des carottes,

on peut employer leurs feuilles avec avan

tage dans la grande comme dans la petite

culture, surtout lorsque les circonstances

permettent d'opérer cet arrachage à diverses

époques.

Je ne mentionnerai pas ici une foule d'au

tres plantes qui, dans la petite culture, ser

vent a nourrir le gros bétail pendant l'été; la

plupart croissent spontanément dans les bois,

le long des haies et des chemins, daus les vi

gnes, etc. , où elles sont recueillies par les

femmes et les enfans de la maison.

Quelques agriculteurs ont encore essayé

d'utiliser la courge ou potiron à la nourriture

du gros bétail. La manière dont croit cette

plante, les soins qu'elle exige, et enfin son

produit ne permettent pas de croire qu'elle

puisse jamais offrir généralement de grands

avantages sous ce rapport.

§ III. — Soins nécessaires dans la stabulation.

La réussite de la stabulation dépend encore

plus que celle de la nourriture an pâturage,

des soins qu'on y apporte, et si plusieurs agri

culteurs ont épi ou vé, dans Ir début de leurs

essais, «les inconvénient qui les ont presque

fait renoncer à cett- ii)éta»de, il faut l\ M fi

lmer uniquement à l'absence des soins et dis

précaii lions nécessaires.

Pour ce qui est du fourrage vert, on doit

le couper tous les jours, autant que possible

AGUlCr/LTUIlB. 133* livraison. TOMB II. 6o
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le matin on le soir; dès qu'il est rentré, on

l'élend auprès de l'étable dans un lieu frais,

à l'abri du soleil et de la pluie.

Le danger qu'offre le trèfle mouillé n'est

pas aussi grand qu'on le croit généralement:

« C"est une erreur trop généralement admise,

dit M. Villeroy, dans son excellente brochure

sur l'éducation du gros bétail, de croire que

le trèfle mouillé est dangereux; s'il est dan

gereux, c'est au contraire lorsqu'il est flétri

par le soleil, ou lorsque, fauché sec, il s'est

échauffé en tas. Si cela pouvait s'accorder

avec la distribution du travail, je ne ferais

faucher le trèfle vert que le matin à la rosée,

et le soir au coucher du soleil. Dans les pre

mières années de la culture de ma ferme, pau

vre en fourrages, j'ai été quelquefois forcé de

faire pâturer à l'automne des trèfles trop petits

pour être fauchés; plusieurs fois, mes vaches

ont gonflé, mais toujours après midi, par un

temps sec, et jamais le matin; j'ai commu

niqué celle observation à un vétérinaire iu-

struit;desinformalionsont étéprises,etil s'est

trouvé que d'autres que moi avaient constaté

le fait. Quant au trèfle fauché mouillé de

pluie ou de rosée, je puis affirmer que pas

une fois il ne m'a cause un accident, quoique

mes bêles eu mangent autant qu'elles eu peu

vent manger. »

Dans la distribution du fourrage vert, on

observera les règles suivantes : Les premiers

fourrages verts, surtout s'ils sont jeunes el

aqueux, doivent être donnés en petite quan

tité à la fo-s et mélangésavec du sec, soit foin,

soit paille; à cet effet, il est bon de hacher le

tout ensemble avec un hache-paille, afin d'o

pérer le mélange plus complètement, sans

quoi les animaux trient le vert du sec et lais

sent ce dernier. En général, une addition de

paille (environ 3 livres par bêle) aussi long

temps que dure la nourriture verte est salu

taire pour le bétail et pécuniairement avan

tageuse pour le cultivateur, en lui économisant

des alimens de plus grande valeur; celle ad

dition est surtout utile par des temps hu

mides.

Ou évite de donner de fortes portions de

fourrage vert à la fois; cette précaution, qu'il

est assez difficile d'introduire parmi les do

mestiques, csl cependant indispensable. Ou

évitera également de faire boire immédiate

ment après le repas, on risquerait ainsi d'oc-

casiouner la méléor.'sation ; on fait boire une

heure avant les repas, ou seulement avant le

repas du soir. Les bêtes fo.nl quelquefois 3 re-

Eas par jour et chacun duré alors près de 2

eures ; ou l'on préfère ne donner que 2 repas

qui alors durent chacun 3 heures; je crois

que cette dernière méthode est meilleure

fiour les animaux de grandes races et pour

es bêtes à l'engrais. La nourriture au verl

dure, dans le climat du nord et du centre de

la France, 1G0 à 200 jours; dans le midi elle

peut durer jusqu'à 250 jours el même plus

dans certaines localités.

Il faut à une vache pesant 7 à 800 livres en

vie, 00 à 110 livres de fourrage vert par jour;

on peut nourrir une vache pendant l'été avec

environ 30 ares de trèfle ordinaire, 20 à 25

de beau trèfle, 10 à 15 de belle luzerne.

§ IV. — Nourriture d'hiver du gros bétail.

De tous les animaux domestiques ce sont

les bêtes bovines, el notamment les vach.es

laitières, qui s'accommodent le mieux dts ali

mens aqueux, tels que racines, choux, résidus

de diverses branches techniques, comme su

creries de betteraves, féculeries, etc. Toute-

lois il leur faut, de même qu'à l'autre bétail,

une partie de la nourriture.au moins un tiers

ou même la moitié, en foin ou eu paille.

La nourriture d'hiver la plus convenable et

la moins chère partout ou l'on est privé de

résidus, se compose de racines et de regain

dont ou remplace ordinairement une partie

par de la paille. Parmi les premières, le»

pommes de terre sont les plus généralement

employées. Il est rare qu'on les fasse cuire

pour les vaches laitières auxquelles la qualité

laclifère des pommes de terre crues convient

fort bien, surtout lorsqu'on vend le lait en na

ture. Néanmoins les accidens auxquels cet

aliment donne parfois lieu, surtout chez les

animaux qui n'y sont pas habitués et chez les

vaches avancées dans la gestation, oui fait re

chercher des moyens moins coûteux et aussi

efficaces que la cuisson, pour détruire, dans la

pomme de terre, celle propriété délétère oui

la dislingue. La fermentation semble remplir

ce but assez complètement, et plusieurs agri

culteurs distingués appliquent atijourd'nui ce

moyen en grand par une méthode simple et

écononvque.Voici ce que rapporte surce sujet

une feuille périodique agricole de la Hesse (1):

« Les p'>mnies de terre crues sonl écrasées

aussi complètement que possible, el mélan

gées avec de la paille hachée et mouillée. On

met ce mélange dans une cuve ou dans une

caisse, on le presse fortement, et on le laisse

fermenter pendant trois jouis. La masse s'est

alors fortement éi hauffee, et les pommes de

terre se sont réduites en une bouillie qui a

pénétré la paille de manière à former un tout

homogène. Cette nourriture est fort goûtée

du bétail. «Les vaches, dit l'auteurdu Mémoire,

ontaujourd'hui meilleure apparence que dans

les années précédenies lorsqu'elles étaient

nourries de résidus de distilleries de pom

mes de terre; elles ont le poil luisant et l'œil

bon, beaucoup de vivacité, sont plus grasses

et donnent plus de lait qu'auparavant.» La pro

portion en volume est de 3 simmeri (à 60 livres

environ chacun) de pommes de terre, et de

4 simmeri de paille hachée auxquels on a fait

absorber quatre à cinq seaux d'eau. Cette

quantité est pour ouze à douze vaches, de

sorte que chacune d'elles reçoit de 15 à 1U li

vres de pommes de terre par jour. Inutile

d'ajouter qu'il faut quatre cuves, ou une

cuve divisée en quatre compartimens, dont

chacun doit contenir la ration journalière.

L'opération d'écraser les pommes de terre

étant assez difficile, on pourrait, je pense, se

contenter de les couper menu, dùl-ou les lais

ser alors fermenter plus longtemps.

On peut remplacer la paille hachée par des

(iliques de colza, des b illes de giaiu, du foin

haché, etc. On peut également ajouter au mé

lange, et faire fermenter en même temps du

(I) Zeitschtift fur die landwirthschaftiichen vereine Ressens. 5 janv. 1837.
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grain moulu, du son ou du tourteau d'huile.

On obvie encore au mauvais effet des pom

mes de terre crues, en les faisant consommer

avec des betteraves. Ces dernières, qui ne fa

vorisent point la sécrétion du lait, mais qui

poussent au contraire à la graisse, neutralisent

ainsi l'influence opposée des pommes de terre

Enfin lies faits nombreux et nue longue ex

périence, non-seulement chez les animaux,

mais même chez les hommes, ont prouvé que

le <el é'ait le meilleur et le plus puissant an

tidote contre le principe vénéneux contenu

dans la pomme de terre, I.'addition d'une

quantité même minime de sel serait donc très-

utile toutes les fois qu'on donne les pommes

de terre crues et sans préparation.

Une nourriture peu connue en France, est

celle qu'on prépare dans quelques localités

de l'Allemagne avec des fourrages verts, des

ra cines coupées, des choux, etc., qu'on entasse

par touches saupoudrées de sel dans des bou

ges ou dans des espèces de citernes eu pierre.

On met sur la masse un couvercle de bois

qu'on charge de grosses pierres, puis on ajoute

de l'eau en suffisance pour qu elle recouvre

le tout de 6 à 8 pouces. La masse fermente

promptement, et s'aigrit de même que la sur-

croûte qui se fait par un procédé semblable.

419
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Elle reste longtemps dans cet état, pourvu

qu'on ait soin d"empêcher le contact de l'air

au moyen du couvercle et d'une quantité suf

fisante d'eau. Le bétail est très-avide de cette

nourriture qui, dit-oti, agit aussi favorable

ment sur la quantité que sur la qualité du

lait. Ou comprend, du reste, que cet aliment

doit pas former l'unique nourriture du

bétail, et qu'une addition de foin ou de paille

est indispensable. La petite culture surtout

me semble pouvoir tirer un grand parti de

cette méthode dans plusieurs localités.

Une méthode fort analogue est usitée dans

le Mout-Dore pour les chèvresqu'on y entre

tient. Au lieu de fourrages et de racines, ce

sont des feuilles de vignes qu'on entasse ainsi,

et qui constituent leur nourriture principale,

même pendant une grande partie de l'été.

§ V._ Traitement et soins à l'établc.

La distribution de la nourriture se fait en

hiver de même qu'en été. Quoique les acci-

dens de mémorisation y soient peu à redouier.

on ne doit pas négliger celle règle, de ne don

ner la nourriture que pur petites portions à

la fois; les bétes rebutent, eu général, le four

rage sur lequel elles oui souillé à plusieurs

reprises.

On fait boire plus ou moins souvent, selon

la proportion d'alimens secs. On peut com

mencer le repas par de la paille ou du foin,

puis faire boire, et ensuite donner les racines

ou les rés dus ; on termine ordinairement par

de la paille, lieaucoup de personnes aiment

mieux faire boire une heure environ avant

les deux repas de midi et du soir. Ces deux

méthodes sont également lionnes lorsqu'elles

sont suivies avec régularité.

S VI. — Pansement a la mais.

Pendant que les animaux terminent leur

repas, on les étrille. Cette opération n'est

guère moins utile aux bétes bovines qu'aux

chevaux. Le pansement de la main est surtout

indispensable aux bêtes d'engrais, de travail

et d'élève. S'il est moins nécessaire aux va

ches laitières, si même un pansement journa

lier trop énergique diminue, à ce qu'on as

sure, la production du lait en poussant les

bêtes à la graisse, on ne doit pas se croire dis

pensé envers ces derniers animaux de soins

qui, en les appropriant, contribuent si puis

samment à la conservation de leur santé. La

lien le durcie qui souvent leur couvre une par-

lie du corps, surtout le ventre et les cuisses,

nuit essentiellement à une fonctiou impor

tante de l'organisme animal, à la transpira

tion cutanée.

Pendant la belle saison, les bains de rivière

ou d'etaug sont très-salutaires aux vaches et

aux bœufs. Ils approprient et rafraîchissent

les animaux; mais ils exigent des précautions :

l'eau ue doit pas être trop froide. Il en est de

même de la température de l'air : les bétes ne

doivent pas être échaulfées et en sueur. Le

meilleur moment est avant le repas du soir.

Avec la stabulalion, un bon bouvier peut

soigner quinze à vingt vaches laitières ou

bœufs à l'engrais, ou vingt à trente élèvès

de un à trois ans ; il doit, en outre, pouvoir ai

der au fauchage ou à la préparation de la nour

riture, traire les vaches, porter le lait, etc.

Dans la nourriture au pâturage, il peut soi

gner un quart ou même un tiers en sus, lors

que ce sont des bêtes à l'engrais ou des élèves.

§ VU. — De l'étable.

La disposition générale et la distribution

intérieure des élables sont d'une haute im

portance pour la santé des animaux et pour

la commodité du service. Une bonne élable

doit élre aérée et fraîche en été, et chaude en

hiver. S'il y a de grands incouvéniens à tenir

le gros bétail trop chaudement dans celte der

nière saison, surtout lorsqu'on le fait sortir

chaque jour pour boire, il y eu a également à

le teuir dans des étables froides comme le con

seil lent plusieurs auteurs. Les bêles bovines

préfèrent, à la vérité, une chaleur très-modé

rée, et s'accommodent même d'une tempéra

ture assez basse; mais on a observé qu elles

mangeaient alors beaucoup plus, et que la

nourriture leur profilait moins que lorsqu'on

les tenait dans une température plus élevée»

Ce fait n'a pas été remarqué seulement chea

les bétes a l'engrais, mais encore chez les va

ches laitières. Néanmoins un air pur et dé

barrasse autant que possible des vapeurs qui.

eu hiver, remplissent ordinairement les é'ia-

bles, est aussi nécessaire aux bétes bo vines

qu'à l'autre bétail. Il est donc indispensable

de pratiquer dans les murs costière^'des éla

bles des soupiraux placés, les uns. en haut, les

autres en bas, afin qu'il s'étafa/isse entre eux

un courant datr qui entraîne avec lui les gas

méphitiques. Ces soupiraux doivent être dis

tribués de manière a ce que le bétail ne sa

trouve pas dans le courant d'air. On doit éga*

lement pouvoir les boucher à volonté.

Outre les soupiraux, il faut des fenêtres

pour laisser pénétrer la lumière. Elles sont

ordinairement munies d'un simple volet sans

vilres; quelques-unes, cependant, devraient
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«n avoir, afin qnc l'étable ne soit pas complè

tement obscure lorsque le froid force à fer

mer les ouvertures.

La hauteur de l'étable est aussi un point

important pour la salubrité. Une bonne elable

ne doit pas avoir moins de 10 à 12 pieds de

hauteur.

L'air pur et la lumière sont encore plus

nécessaires aux bêtes d'élèves et de travail

qu'aux vaches laitières.

Afin que la poussière du fenil placé au-des

sus de l'étable ne tombe sur le bétail, et que

les vapeurs ne pénèirent le fourrage et ne le

détériorent, on fait des plafonds oruts aux

Îilanchers supérieurs. Ceux qui craindraient

a dépense de ce» plafonds pourraient les rem

placer, ainsi ^que le plancher, par de fortes

claies bien assujetties, puis garnies dessus et

dessous de paille pétrie et délayée avec de la

terre glaise ou autre un peu grasse. Cette dis

position remplit assez bien son but et coûte

peu, car ^ile peut être faite par les cultiva

teurs eux-mêmes.

Toutefois ni l'un ni l'autre de ces moyens

n'empêche complètement les émanation* hu

mides et ammoniacales de l'étable d'atteindre

lés fourrages. Une voûte seule peut remplir

cet objet. Malheureusement les voûtes ordi

naires en moellons ou en briques sont fort

coûteuses. Nous avons vu dans une partie du

département du Gard une espèce de voûtes

qui nous a paru réunir, à une grande écono

mie, toute la solidité désirable eu pareil cas.

Ces voûtes sont faites avec des briques de 2 à

3 pouces d'épaisseur, placées sur champ et liées

avec du plâtre. Celles que j'ai vues avaient 18 à

24 pieds de largeur, et étaient surbaissées eu

anse de panier ou en ellipse ; néanmoins,

malgré la charge considérable qu'elles sup

portaient, soit eu fourrage, soit en grains pla

cés au-dessus, elles ne donnaient aucun signe

«l'affaissement.

Il faut avoir la précaution de recouvrir d'un

crépi l'intérieur de ces voûtes, lorsque c'est

pour une étable, afin que les vapeurs n'attei

gnent pas le plâtre. Outre l'économie de ma

tériaux, ces voûtes présentent une grande

économie de main-d'œuvre, pouvant être con

struites sans cintres, uniquement avec des

plombs et un panneau.

Le plâtre preuaut plus de volume en se sé

chant, il ne faut d'abord poser que légèrement

le voussoir formant la clef, et qui est ordinai

rement en terre cuite.

Daus les localités où le bois est bon marché,

on peut aussi substituer aux voûtes une sorte

de plancher plat garni de palsons jointifs en

tre les solives, et sur lesquels ou met du sable

ou de la pierre eu poussière bien sèche à raz

du bord supérieur de ces solives, qui, étant

bien dressées et bien passées de niveau? peu

vent recevoir et supporter immédiatement un

plancher en planches ou en carreaux de terre

cuite. Celte disposition rend les fenilset gre

niers parfaitement impénétrables aux vapeurs

qui se dégagent de l'étable, car le sable ou la

terre fine et sèche sont les meilleurs obtura

leurs courus.

Le sol de l'étable est également d'une haute

importance pour la salubrité du lieu et la

commodité da service. Il ne doit pas être en

«erre qui, quelque bien battue qu'elle soit, ab-

sorbe toujours l'urine et devient fangeuse. La

plupart des élables bien construites sont pa

vées. Mais lorsque les pierres ne sont pas

larges et plates, les bêtes reposent mal ; l'hu

midité s'infiltre d'ailleurs toujours daus le

sol. Les dalles, les briques, les planches, une

couche de béton ou de ciment hydraulique

sont ce qu'il y a de meilleur et devraient

être généralement employées au moins pour

la place où se tient le bétail.

Le sol de l'étable doit être élevé de 20 cent,

au moins au-dessus du terrain environnant,

et la place qu'occupe le bétail doit avoir une

pente d'un centimètre à peu près par mètre

de longueur, afin de favoriser l'écoulement des

eaux dans les rigoles qui régnent derrière les

bêtes et qui communiquent avec la fosse à fu

mier. Ces rigoles ne doivent manquer dans

aucune étable. On les fait peu profondes et

on en îvbat les talus afin qu elles n'occasion

nent point d'accidens. Daus quelques lieux

où ou manque de litière, on fait remplace

ment qu'occupent les bêtes beaucoup plus

incliné que nous ne l'avons indiqué ici. Cette

disposition est mauvaise, en ce qu'elle peut

faire avorter les vaches et qu'elle fatigue tout

bétail en général.

La meilleure mangeoire pour les bêtes à

cornes est une auge; quelquefois elle est mu

nie d'un râtelier. Néanmoins ce dernier n'est

pas nécessaire. On a même remarqué que

lorsqu'il était placé un peu haut, le mouve

ment constant que les vaches étaient obligées

de faire pour atteindre le fourrage, les pré

disposait aux avortemens. Aussi les man

geoires quelconques ne doivent-elles jamais

être à plus de 1 pied ou 16 pouces d'élévation

au-dessus du sol.

L'auge doit être en général peu profonde

et à fond arrondi, de manière à ce que les bêtes

puissent les vider avec facilité. Quelquefois

chaque animal a sou auge en particulier, ce

qui est préférable aux auges en commun.

Dans ce cas, chaque auge doit avoir à sa par

tie inférieure une ouverture qu'on puisse

boucher à volonté, et qui permette de la net

toyer parfaitement. Lorsqu'on ne donne

point dalimens liquides, il suffit d'une es

pèce de plate-forme ou espace planchéié ou

pavé en dalles, qui règne devant le bétail sur

une largeur de 1 mètre à 1 mèl. 30 c, et sur le

quel on dépose les fourrages. Le bord en est

garni /l'une planche inclinée en dehors pour

empêcher que les alimens ne tombent dans le

fumier. Celle mangeoire sert en même temps

de couloir et de passage pour la distribution

de la nourriture. On voit celte disposition

dans la plupart des étables belges. La fig. 271

représente la coupe d'une de ces étables. A

est l'emplacement du bétail, B est le pssspge

sefvant de mangeoire et sous lequel est. une

cave pour la conservation des racines: C est

une excavation placée derrière les bêtes, dal

lée de même que l'étable, et où l'on entasse

le fumier qu'on enlève chaque jour sous

les animaux. A l'abri du contact de l'air,

de la pluie et du soleil, tassé et tenu constam

ment humide par les urines qui s'y rendent,

le fumier ainsi placé ne se décompose que

lenlemenl, éprouve par conséquent peu de

pertes, et se trouve en général dans la position

la plus favorable ; aussi n'hésiterions-uous pas
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à recommander cette disposition, si elle n'a

vait le grave inconvénient d'exiger un espace

double des étables ordinaires. Il faut à une

élable simple telle que celle représentée ici

{fg. 271), une largeur de 24 pieds.

Dans plusieurs nouvelles étables construites

en Allemagne, on a réuni les auges aux man

geoires plates des Belges. Cette disposition,

qui nous parait être la plus avantageuse, est

représentée en profil {fig. 272). Elle est tirée

Fig. 272.

de l'excellent ouvrage de Pabst, sur les bètes

bovines (1) : A est la mangeoire plate; OO sont

les auges ; CC sont les emplacemens du bétail

de chaque côté de la mangeoire ; DD sont les

rigoles pour l'écoulement de l'urine; EEsont

des poteaux entre lesquels les bêtes passent

la le le pour manger et qui les réparent en

tre elles. La fig. 273 représente la coupe de

Fig. 273.

face. Les mêmes lettres indiquent les mêmes

objets. F est un appentis sous lequel on dépose

le fourrage vert.

Dans le Limousin, les étables sont ordinai

rement continues à des aires de granges ou à

des remises do -t elles ne sont séparées que

par une cloison. Cette dernière est percée,

devant chaque animal, d'une ouverture assez

grande pour qu'il puisse y passer la tête. De

l'autre côté, c'est-à-dire dans l'aire, se trouve

la mangeoire qui consiste ordinairement en

une auge, munie d'une échelle ou d'un bord

relevé pour retenir les fourrages. Cette dispo

sition est faite dans le but d'empêcher que les

bêles ne s'inquiètent mutuellement, et ne se

prennent la nourriture Klle permet en outre

de distribuer les al i mens sans entrer dans l'é

rable et sans être obligé d'ouvrir cette der-

nière pour lui donner du jeur; ces deux cir

constances sont principalemeut avantageuses

dans l'engraissement. Enfin, comme les four

rages sont jetés du fenil dans l'aire qui se

trouve en dessous, et de celle-ci dans les man

geoires, on évite les pertes qui ont presque

toujours lieu lors du transport des fourrages

dans l'étable. Au moyen de registres ou de

volets on ferme les ouvertures lorsque le re

pas est terminé.

La fig. 274 représente une coupe en profil

Fig. 274.

c

A
si

de cette disposition : AA est l'emplacement

du bétail, CC sont les cloisons, . BB sout

les auges. Souvent il y a encore en ee un pe

tit relèvement, soit en bois, toit en maçon

nerie, destiné à recevoir les alimens que laisse

tomber la bête lorsqu'après avoir pris une

bouchée elle la mâche dans l'étable.

La fig. 275 représente la même disposi-

Fig. 275.

tion vue de face. C'est la cloison : D est l'auge,

KKEE sont les ouvertures par lesquelles le Dé

tail passe la tête pour manger. Elles sont à

environ 4 pieds les unes des autres. FFFF sont

les registres pour fermer les ouvertures.

Une bonne étable, quelle que soit du reste

sa construction, doit être assez vaste. Chaque

pièce de gros bétail exige un espace d'environ

2 inèt. 70 cent, de longueur sur 1 met. 30 cent,

de largeur, c'est-à-dire 3,51 met. carrés. Il

faut en outre au passage qui se trouve der

rière les bêtes. I met. à 1 met. 33 cent, de

larg. ùr, et enfin il y a la mangeoire qui

prend plus ou moins de place. L'espace du pas

sage et de la mangeoire étant à peu près le

même, soit qu'ils servent à une ou a deux

rangées de bétes, il est de l'intérêt dii cullî-

va'.eur de faire plutôt uneétable double qu'une

simple toutes les fois que la localité le per

met. Néanmoins, même dans une étable dou

ble, il n'y aura jamais qu'un seul des deux,

soit le passage, soit la mangeoire, qui pourra

servirt-n même temps aux deux rangées.Dans

la première disposition, les mangeoires sout

(!) Anleitiwfl sur Rlndviehzuelit von Pabst, Stuttaard, 1329.
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adossées aux murs et le passage se trouve au

milieu. Si la distribution de la nourriture

exige ainsi plus de temps que lorsque la man

geoire est au milieu, d'un autre côté les bêtes

se dérangent moins entre elles et mangent

mieux. On peut aussi donner aux mangeoires

simples un peu moins de largeur qu'aux man

geoires doubles, Undis que Tes passages sim

ples ou doubles doivent toujours être à peu

près de même largeur. Enfin, la litière se fait

mieux et le fumier s'enlève plus facilement

que lorsque les passages sont contre les

murs.

Les grandes étables seules peuvent avoir en

même temps des passages et des mangeoires

doubles, de manière à économiser l'espace le

plus possible. Mais à cet effet, les rangées de

vaches ne doivent point être dirigées dans le

seus de la longueur du bâtiment, mais dans

le sens de sa largeur. La fig. 276 donue le

Fig. 276.

plan de l'étable de Hohenheim disposée de

cette manière et construite pour 54 têtes de

gros bétail, avec étable à veaux, chambre a

fourrage où sont préparées les racines et

autres substances alimentaires, et appentis

pour fourrages verts, a est le grand passage

pour le transport de la nourriture; bec sont

les mangeoires plates garnies d'auges, ainsi

qu'elles sont représentées [fig. 273 ) ; dd pas

sages; ee rigoles pour l'écoulement de l'unue ;

/^'emplacement du bétail ; gg marche pour

descendre du grand passage a dans les passa

ges secondaires dd; h étable à veaux ; i appen

tis pour fourrages verts.

Section vu. — De l'emploi des bétes bovines

et du parti que Ton peut en tirer.

Les diverses spéculations qu'offre le bétail

à cornes sont : l'élève, la laiterie, le travail et

l'engraissement.

Ç I". — De l'élève.

On élève du gros bétail pour se procurer

les bêtes de lait, de travail ou d'engraisse

ment dont on a besoin, ou bien pour vendre

les jeunes bèlesaprès lesavoirconservées jus

qu'à un certain âge.

A. — Elève pour son usage.

Lors même qu'une génisse élevée chez soi

devrait coûter davantage qu'achetée au mo

ment de mettre bas, il y aura presque tou jours

du profit à élever, car c'est le seul moyen d'à

voi' une race bien avantageuse et distinguée,

surtout pour la laiterit. Quant aux bêtes de

travail et d engrais, il est plus facile de s'en

procurer de bonne*; aussi, pour peu que les

circonstances locales ne soient pas très-favo

rables à l'élève, est-il plus avantageux d'ache

ter ces bêtes.

Aureste,il est facile de trancher celte ques

tion dans chaque localité, en comparant la

somme de profit que donne une vache pen

dant 2 ans, avec le prix d'achat d'une génisse

de 3 ans, censée avoir consommé presque au

tant de nourriture depuis sa naissance que

la vache eu 2 années.

B. — Elève pour la vente.

Lorsqu'on a adopté ce mode de spéculation,

on tient des vaches d'une race distinguée, et

on en élève tous les veaux pour les vendre

dans la deuxième ou troisième année; ou

bien on ne tient presque pas de vaches, mais

on achète de jeuues bêtes de divers âges

pour les revendre plus lard.

Par la première méthode, lorsqu'on a pu

se procurer une race appropriée aux besoins

de la localité, outre le bénéfice direct qu'on

en relire, on obtiendra de fort beaux prix des

jeunes bêtes.

La seconde méthode offre peut-être, dans

la plupart des cas, plus d'avantage; néan

moins elle nécessite beaucoup d habitude

dans les achats et les ventes, la présence du

cultivateur aux foires et partant la possibilité

de les suivre. — Du reste, l'élève en général

n'offre davantage que dans les pays de mé

diocre culture, où le sol est bon marché, et

où l'on a de vastes espaces à abandonner au

bétail pour la nourriture au pâturage.

§ II. — De la laiterie.

C'est la branche de spéculation la plus im

portante du gros bétail.

Le bénéfice qu'elle peut offrir dépend 1° de

la nourriture H du traitement que reçoivent

les vaches; 2° de la quantité et de la qualité du

lait qu'elles donnent proportionnellement à la

nourriture, et 3" de la manière donl on tire

parlie du lait.

Il a déjà été question des premières cir

constances; nous allons examiner les autres.
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Le rendement en lait et sa qualité dépen

dent de la quantité et de la nature de la

nourriture , et ensuite de !a race des vaches,

de la manière dont elles ont été élevées et

dont elles sont traitées, et enfin de leur âge.

Personne ne doute de l'influence de la nour

riture, de la race, de l'origine sur le produit

en luit.

Dans l'estimation de ce produit, il faut tou

jours avoir égard à la quantité de nourriture,

de même qu'a la nature du lait.

Influence de l'éducation et du traitement.

— On pose, dès la jeunesse de la vache, les

bases d'une abondante production en lai par

une boune nourriture, un régime el un trai

tement appropriés, et surtout à partir du pre

mier veau, par les soins que l'on met à habi

tuer la vache à se laisser traire volontiers et

régulièrement, par la précaution que l'on a

de tirer chaque fois tout le lait, et de faire

«aillir à l'époque convenable.

Les jeunes vaches doivent recevoir une

nourriture qui favorise la sécrétion du lait, et

qui active les vaisseaux lactifères. On doit

leur éviter les fatigues et les refroidiss-'inens

qui se jettent presque toujours sur le pis.

Influence de l'âge. — La vache n'est ordi

nairement en plein produit qu'après le troi

sième veau; elle continue le même rende

ment jusqu'à son septième ou huitième; à

partir de cette époque, le produit diminue à

chaque nouveau vêlage.

A cause des accidens et maladies, on peut

compter que sur 6 à 8 vaches il faut en réfor

mer une chaque année, de sorte que si l'on

élève les remplaçantes, on tiendra sur ce

nombre 3 à 4 génisses de 1 à 3 ans (en sup

posant qu'elles véleul dai.s la troisième année}.

Influence de la saison et du climat. - On

remarque généralement que le plus haut pro

duit a lieu dans les saisons et dans les climats

tempérés el en même temps humides.

Dans les régions très-froides le produit est

minime; il en est de même dans les cuutrées

chaudes ; mais le lait y est plus gras.

A. — De la traite.

La traite a lieu 2 ou 3 fois par jour, et doit

être faite avec adresse, avec soin et régula

rité.

On a remarqué qu'en trayant 3 fois on ob

tenait un peu plus de lait, mais un lait un

peu plus aqueux qu'en trayant 2 fois.

La première méthode n'est préférable que

lorsque les vaches sont très-bien nourries et

fraîches au lait et lorsqu'on peut vendre le

lait en nature; on trait ordinairement à cha

que repas.

De la douceur et des soins sont nécessaires

lorsqu'on trait, afin que la vache ne retienne

pas son lait, ou ne frappe pas.

D.ins plusieurs contrées on leur donne du

sel i ('Laque ti aite.

On doit prendre le I rayon avee toute la main,

et non avec un ou deux doigts et le pouce; ou

trait à deux trayons en même temps et on a

soin de les preidre toujours opposés.

On doit traire promptement et continuer

jusqu'à ce que tous les trayons refusent.

Le dernier lait est le plus gras et le meil

leur, il est important de ne pas le laisser. Si

on néglige de le tirer, outre que le produit

subséquent en lait s'en ressent, on trouve

dans les traites suivantes des morceaux de

lait coagulés. Ces traites doivent être mises à

part.

Aussitôt après la traite on passe le lait à

travers un couloir afin d'en enlever toutes les

substances étrangères, et on le porte à la lai

terie en lui faisant subir le moins de mouve

ment possible, et en l'exposant le moins possi

ble au contact de l'air et à la chaleur pendant

le trajet.

B. — Produit.

Il faut connaître non-seulement le produit

que donne une vache en lait, mais encore la

nature de celui-ci el surtout la quantité de

nourriture consommée.

M. Pabst,dans son ouvrage sur la laiterie,

a donné un tableau du produit absolu des

vaches dans des localités diverses,et en même

temps le produit comparé, en réduisant la

nourriture de chaque vache à 22 livres de foin

ou à l'équivalent en autres alimens. Le résul

tat est un produit moyen annuel de 894 maas

(1609 lit.) par vache nourrie à raison de 22 li

vres de foin par jour.

Le plus haut produit avec cette nourriture

a été obtenu en Flandre dans les environs de

Cohdé ; il est de 1043 maas (1877 lit.) ; le plus

faible a été obtenu dans les environs de Ham

bourg, il est de 770 maas (1386 lit.).

Il est à remarquer que, dans la majorité des

cas, les vaches qui donnent le produit absolu

le plus élevé ne donnent pas le plus, relative

ment à ce qu'elles consomment. M. d'Ange-

villea trouvé le même résultat.

D'après les expériences qu'il a faites, et les

notices qu'on lui a communiquées, lOOkil. de

foin ne rendaient chez de grosses vaches suis

ses que 37,3 lit. de lait, tandis que. consommés

par les petites vaches de 1 Ain pesant en

moyenne 275 kil., poids vivant, ils ren

daient 39,6 lit. Encore ces vaches travaillent-

elles pendant 1/4 ou i/3 delà journée.

Du reste, le produit dépend non-seulement

de la quantité journalière du rendement, mais

encore du nombre de jours que la vache

reste productive. Une vache ordinaire doit

rester au moins 300 jours à lait. (Voir, pour

l'emploi du lait, le tome III, chap. Ier.)

§ III. — Du travail des bêtes bovines.

Pour le trait, on emploie principalement

les bœujs; quelquefois aussi les vaches; plus

rarement les tauieaux.

Au moyen d'un anneau passé dans les nari

nes et relevé par une courroie qui tient aux

cornes, voy. p. 242, ces derniers peuvent très-

facilement être maîtrisés et employés au tra

vail auquel ils conviennent mieux que les

bœufs à cause de leur force. L'anneau dont

se sert M. Villeroy {Jig. 277) est fort simpl",

ne coûte que 75 c, et remplit parfaitement

le hui. L'anneau a 4 pouces «le .flian'èti*"

dans sa partie supérieure. Kn d se trouve om;

charnière. Pour le fixer sur l'anima), on abat

ou on se contente d'assujettir ce dernier s'il

n'e*t pis Irop fort ; on l'attaciie très-court

par une corde à un poteau ; une autre cor«,tj

fixée aux cornes, comme la première, par une
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Fig. 277.

de ses extrémités, passe par la bouche et fait

le tour de la mâchoire inférieure. Cette corde

est tenue par un homme vigoureux. Celui

qui opère saisit d'une main les naseaux du

taureau, cherchant avec les doigts l'endroit où

la paroi est la plus mince, et avec l'autre

main il perce cette paroi au moyen de l'extré

mité A de l'anneau qui est pointue et tran

chante des trois côtés en forme de trocar.

Après quoi on ferme l'anneau en passant la

pointe dans le trou E, et en la recourbant

avec une pince. L'anneau est relevé par une

lanière qui tient à la partie C et passe autour

des cornes, de sorte que l'animal n'en éprqpve

nulle gêne. Dès que l'anneau est passé, on

est maître du taureau qui n'oppose plus au

cune résistance. On ne saurait trop recom

mander ce moyen non - seulement pour les

taureaux qu'on veut faire travailler, mais en

core pour ceux qu'on n'emploie qu'à la repro

duction.

Quant aux vaches, elles peuvent être dres

sées au travail aussi Lien que les bœufs, et

lorsqu'on ne les fatigue pas et qu'on leur

donne une nourriture abondante, la diminu

tion de lait est à peine sensible ou du moins

largement compensée par le travail.

M. le comte d'Angeville (dans l'Ain) a

trouvé qu'en portant a 20 c. l'heure de tra

vail d'une paire de vaches faisant une attelée

par jour, la diminution de lait n'allait qu'au

quart de la somme produite par le travail.

Les vaches ont, comme bêles de trait, un

avantage qui manque aux chevaux et môme

aux bœufs, c'est de ne jamais rester impro

ductives : car lorsqu'elles ne travaillent pas,

elles donnent du lait, et en donnent en plus

rande abondance, ce qui compense en partie

absence de travail. Elles vont en outre plus

vite que les bœufs, mais elles tirent moins

fort et demandent en général à être traitées

avec plus de ménagements, surtout pendant la

, gestation.

Cette circonstance est le seul obstacle qui

s'oppose à l'emploi des vacheaau travail dans

les grandes exploitations.

§ I.— Durée d'un bœuf de travail.

On commence à faire travailler un bœuf

vers la fin de la troisième année ; mais ce n'est

qu'au bout de la quatrième qu'on peut l'em

ployer complètement.

Il continue à faire un bon service jusque

dans sa neuvième ou dixième année; plus

tard il devient paresseux.

En commençant seulement à 5 ou 6 ans, les

animaux pmiuenl plus de taille et durent un

peu plus, mais aussi coûtent bien davantage.

D'ailleurs il n'y a point dv profil à les conser

verai! delà de leur dixième minée, parce qu'ils

Perdent alors de plus en plus de valeur pour

engraissement.

Dans beaucoup de fermes, soit qu'on élève,

soit qu'on achète, on renouvelle les attelages

tous les 2 ans ou même chaque année et on

engraisse les bêtes réformées après les tra

vaux de semaille. — Une chose importante

pour les bœufs de trait, c'est que dès le début

ils aient été bien dressés ; pour cela il ne

faut employer que des personnes qui unissent

de l'intelligence et de l'adresse à la douceur.

S II.—Modes d'attelage.

On attelle les bêtes bovines au collier et au

joug. Avec le collier les animaux sont plus

libres, et vont d'un meilleur pas qu'avec le

joug. Mais pour qu'ils puissent déployer toute

leur force, il est nécessaire que le collier soit

bien fait, repose partout également, ne gèue

pas le jeu des épaules et surtout n'ait pas une

tendance à remonter lors du tirage, ce qui

entraverait la respiration du .bœuf. On obvie

efficacement à cet inconvénient, en tenant

les trails serrés au moyen d'une sous-ven

trière. Celte précaution, excellente chez le

cheval, est indispensable chez le bœuf. C'est

à son absence et eu général à la mauvaise con

fection des colliers, qu'il faut s'en prendre, si

plusieurs personnes ont cru remarquer qu'a

vec ce mode d'attelage le bœuf ne déployait

pas autant de force de tirage qu'avec le joug.

On a l'avantage, avec les colliers, de pou

voir faire servir les mêmes chariots et char

rettes aux bœufs et aux chevaux, tandis qu'a

vec le joug ordinaire il faut aux véhicules un

autre timon pour les bœufs.

Il y a le joug double et le Joug simple ou

brisé : on a aussi dans ces deux espèces, des

jougs s'altachant derrière les cornes, d'autres

reposant sur le front même du bœuf.

La première méthode est généralement

usitée en France. La seconde, employée en Al

lemagne, nous parait préférable, surtout pour

les jougs simples. Le joug estalor* garni inté

rieurement d'un coussin bourré, et s'attache

aux corues par de petites courroies.

L'animal n'est ainsi jamais blessé, l'attirail

est moins cher, et se place et se déplace bien

plus vite que le joug s'altachant derrière la

tête, qui exige une longue lanière.

Le joug double permet de conduire les

bœufs avec plus de farililé et seulement à la

parole; par son moyen il est très-aisé de dres

ser les jeunes animaux ; il permet en outre de

se passer de trails et d'avaloirs; mais en re

vanche, les animaux sont dans une position

des plus gênées, et qui influe surtout sur

leur allure qui est très-lente par ce mode

d'attelage.

Dans les pays accidentés où se rencontrent

de grandes inégalités de terrain qu; placent

souvent les bœufs daus une position forcée,

l'un beaucoup plus élevé que l'autre, ils souf

frent beaucoup d'être fixes l'un à l'autre par

le joug, et il en résulte quelquefois des écarts

d'épaules. '

Le joug simple vaut mieux sous ce rapport,

et la petite dépense des traits et des avaloirs

est bien compensée par l'augmentation du

travail des hèles. Nous donnons ici la figure

d'un joug de cette espèce Usitée dans U Thu-

g

1'
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ringe et dans une partie de la Saxe. La fig. 278

Fig. 278.

représente le joug vu d'en haut. Il forme une

espèce d'arc de cercle, dont la corde de A. en

B a 57 centim. de longueur, sans compter les

anneaux FF. Une verticale CB élevée du mi

lieu de la corde jusqu'à la circonférence inté

rieure mesure 15 centim. ; les verticales EH

mesurent 10 3,4 centim. L'épaisseur du joug

ai< milieu est de 3 1 2 centim., aux cram

pons EE elle n'est plus que de 3 centim. Ces

crampons servent à attacher le joug aux cor

nes au moyen de deux courroies de 65 centim.

de longueur chacune. La position de ces cram

pons est importante; dans le joug que nous

avons sous Irsyeux, ils sont placés à 16 1/2 cen

tim. de l'extrémité correspondante du joug

sans compter les anneaux d'attelage; leur

longueur est de 4 1/2 centim. La face exté

rieure du joug est garnie d'une plaque de fer

forgé de 2 millim. d'épaisseur tenue par des

vis. La face intérieure est garnie sur une par

tie de son étendue de A en B d'uu coussin

rempli de bourre. La fig. 279 représente le

Fig. 279.

joug de face. Sa largeur est de 7 centim. au

milieu; aux crampons de 6 1/2 centim., et aux

extrémités de 2 1/2 centim.

Avec les jougs simples on est obligé de con

duire les bêles avec une longe s'attachaut à

une espèce de caveçon, formé d'une bande

de tôle large de 18 lit?., pliée en gouttière de

manière que les bords, limés en dents de scie,

fiortent sur le nez de l'animal. Une fois que

es bètes sont dressées, on peut exécuter avec

ce mode d'atlelage de meilleurs labours qu'a

vec le joug double. -Ou a encore en Belgique

et dans le nord de l'Allemagne, de même que

dans quelques parties de la France, uu joug

qui se place sur le garrot et est tenu par une

courroie passant sous le cou de l'animal.

Lorsqu'on a soin de tenir la sous- ventrière

toujours serrée, ce mode d'attelage n'est pas

trop mauvais, mais il présente l'inconvénient

de blesser souvent l'animal au garrot, et de

l'empêcher de bien tirer.

§ lit. — Traitement des bœufs de travail.

C'est à tort que l'on a cru que les bœufs

ne pouvaient fournir une somme de travail

beaucoup plus considérable, au moyen d'une

augmentaliou de nourriture.

Il en est des bœufs à peu près comme des

chevaux sous ce rapport ; avec une bonne

nourriture et surtout une addition de grains,

qui est souvent profitable, on pourra eu obte

nir uu travail quelquefois double de ceiui que

âOftiCCM v il g.

fournissent des bêtes nourries uniquement

dans des pâturages médiocres.

Toutefois le bœuf ue veut pas être trop

pressé, et ne supporte pas le travail pendant

la grande chaleur. Il faut aussi lui donner

plus de temps qu'aux chevaux pour manger.

Lorsqu'on nourrit les bœufs aux pâturages,

on les change une ou deux fois parjour, c est-

à-dire que pendaut que la moitié travaille,

l'autre moitié se repose et pâture. De cette

manière, une charrue exécute un peu plus de

travail qu'en faisant faire deux attelées, mais

aussi son attelage coûte le double d'achat ;

avec la nourriture à l'étable on n'a pas besoin

de ce moyen. Ce dernier mode de nourriture

est le seul convenable pour les bêtes de trait

en général.

On peut supposer qu'un attelage de bœufs

bien nourris fait environ les 3 4 aux 4 5" du

travail d'un attelage de chevaux de force com

parativement égale.

Pour employer les bœufs avec profit, et sur

tout pour pouvoir les' faire travailler en hiver,

il est indispensable de les ferrer; souvenlon ne

ferre que les deux pieds de devant, cela suffît

dans les terrains ordinaires; mais dans les sols

.pierreux, il est bon de ferrer les quatre pieds.

Le plus souvent on ne ferre également que

la sole extérieure ; mieux vaut cependant fer

rer le pied tout entier. Il faut un fer pour

chaque ongle. Ce fer est plat , couvre la sole

et est tenu par 5 ou 6 clous brochés en pince,

la muraille des quartiers étant trop faible

pour les recevoir. Il est retenu en outre par

une lame longue et étroite qui part du fer

dont elle fait partie, s'élève entre les deux on

gles et est repliée sur l'ongle auquel est atta

ché le fer. Les clous seuls ne lui donneraient

pas une solidité suffisante. ( Voir Ferrure dn

bœuf, page 366.) Moll,

Prof, d'agric. au Conservatoire.

Section viii.—De la manière d'engraisser les

bœufs.

On engraisse les bœufs de trois manières :

ou seulement dans les pâturages, ce qu'on ap

pelle engrais, ou graisse tl herbe; ou partie

dans les pâturages et partie à l'étable; ou

bien enfin à l'étable seulement. C'est l'en

grais de pouture ou engrais au sec.

§ \" Engraissement au pâturage ou d'embouches.

L'engraissement au pâturage ne peut avoir

lieu que sur des pâturages très-riches, que

l'on nomme pour cet le raison pâturages d'em

bouches, ou herbages.

Comme daus notre pays, c'est principale

ment en Normandie une l'engraissement au

pâlurage est usité. Je dois surtout m'allacher

a faire connaître la méthode qui y est em

ployée ; j'aurai recours pour cela au beau tra

vail de M. Tessier.

Deux sortes de bœufs sont engraissés en

Normandie; un quart provient du pays, trois

quarts du dehors. Les premiers s'achètent

maigres ordinairement aux foires d'automne;

on les met aussitôt dans les herbages, où ils

passent l'hiver avec le secours de quelques

boites de foin seulement qu'on leur doiiiie

dehors pendant les gelées ; on les retire cepeu.

ro»iE II. — Cl
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dant à l'étable quand la terre est couverte de

neige. On les appelle boeufs d'hiver.

Ou choisit les boeufs normands pour les en-

graiss r lorsqn ils ont de sept à dix ans-, leur

accroissement est fait, et leurs fibres ue sont

encore ni roules ni desséchées.

Ou ne met que douze bœufs en hiver dans

un herbage qui en été en engraisserait cin

quante, parce qu'ils n'y trouvent qu'une herbe

vieille et rare. On les veud gras dans le cou-

raut de juiu.

Indépendamment des bœufs normands,

qu'on met dans les herbages avant l'hiver, les

herbagers de la vallée d'Auge vont chercher

au loin en Anjou, en Bretagne, en Poitou, et

jusque dans le Berri des bœufs l'alignés et

amaigris par de longs et pénibles travaux; et

tel est l'effet de l'abondante nourriture que

leur fournissent les pâturages normands,

qu'en moins d'une année ces bestiaux pres

que rachitiques deviennent gras el superbes;

leur poil terne el rude devient lisse el luisant,

leur physionomie vivace, de morne el abattue

qu'elle était, et la qualité de leur viande, su

périeure.On achète encore dans celte province

de petits bœufs el des vaches au printemps et

en éiépour les engraisser uniquement a l'her

be. Les vaches sont mises dans des herbages

séparés de ceux des bœufs, toujours avec un

taureau, tant pour les détendre des loups que

Ïioiir couvrir celles qui deviendraient eu clia-

eur; car on remarque que les vaches en cha

leur n'engraissent pas bien. On les vend

d'août à novembre. Ou a observé qu'il y a

avantage à consacrer les fonds médiocres

aux petils bœufs et aux petites vaches, et à

réserver exclusivement pour les gros bœufs

les meilleurs herbages.

Selon les cantons et les fonds, l'herbe de

mai ou celle de septembre est la meilleure;

on préfère les herbages qui donnent le plus

de bonne herbe eu mai, parce que les bœufs

dont l'engrais finit après ce mois ont plus de

valeur. — Les herbages se louent depuis

20 francs jusqu'à 200 francs l'acre de 1G0 per

ches de 22 pieds. D'après celte dilféreuce de

prix, on conçoit qu il y en a une bien graude

dans la qualité des fonds. On proportion

ne le nombre des bœufs à l'étendue et à

la boulé de l'herbage; on calcule même au

juste ce qu'un héritage peut engraisser de

bœufs. Dans l'usage habituel , el quand il s'a

git de louer ou de vendre, on dit : cet herbage

est de huit, ou dix, ou douze bœufs. Comme

la qualité varie selon les louds, les années el

la saison, il est impossible de déterminer ce

qu'on peut mettre de bœufs par acre dans un

herbage.

Les herbagers désirent avoir des hev!>ages

de diverses qualités. A l'arrivée- des bœufs

maigres ils les mettent dans les herbages les

moins gras d'abord, et leur fout tirer un peu

de sang, afin de les rafralehir el de les mieux

disposer à prendre l'herbe et à s'engraisser.

Il y eu a qui les tout s.iigiierune lois au prin

temps et une fois en automne, on bien aussi

tôt qu'on les a achetés et au priittenips. Au

bout de quelque temps on les l'ait passer dans

un second héritage qui est meilleur, el quel

quefois enfin dans un troisième dont fin rbe

est exquise, lorsqu'on veut les taire tourner

promptement a la graisse.

Lorsqu'il n'y a ni fontaine ni ruisseau dans

un herbage, on y pratique des mares dans

les endroits où il est facile de ramasser et de

retenir les eaux de pluie; si ces mares sont

taries, on mène boire les bœufs trois fois par

jour. A mesure que les bœufs engraissent, ils

deviennent plus friands; ils n'aiment point

l'herbe ombragée par les arbres, ni celle qui

vient dans remplacement où ils ont nouvel

lement fienté. On fauche ces herbes dans l'été

pour faire du foin qu'on appelle pour celle

raison, relais ou refus; c'est ce foin qu'on

fait manger aux bœufs d'engrais d hiver,

quand la terre est couverte de neige. — On

ne met «le fumier dans les herbages, que ce

lui qu'on transporte au printemps dans les

emplacemens les plus maigres ; il est produit

par le séjour des bœufs et des moutons à l'é

table en hiver. Un herbage marécageux ne

vaudrait rien, parce qu'il produirait des

plantes grossières; mais il peut être aquatique

sans être marécageux ; il suffit pour cela

qu'il y ail beaucoup de sources : alors il donne

une grande quantité d'herbe ordinairement

bonne, surtout dans les années sèches, mais

qui a moins de substance dans les étés plu

vieux, parce qu'elle est trop abreuvée d'eau.

La plupart des propriétaires d'herbages n'ai

ment pas que leurs fermiers élèvent des pou

lains, parce que latiente du cheval fait, dit-on,

pousser de mauvaises herbes. Déplus, les che

vaux co-.irent souvent sur les bœufs et les in

quiètent; ils sont friands de la meilleure her

be, la choisissent el ne touchent pas à la mau

vaise qui bientôt envahirait la prairie.

Le temps de l'engrais des bœufs est plus

long quand on les met dans l'herbage au

mois de novembre, que quand on les y met

en mai. Ceux que l'on y place à celte dernière

époque sont quatre mois seulement à s'en

graisser, parce qu'il» oui presque toujours de

la bonne herbe en abondance. —On ne donne

presque aucun soin aux bœufs qu'on engraisse

dans les herbages; ils sont enfermés entre

des baies et des fossés. Un gardieu dont l'ha

bitation est ordinairement dans l'herbage

même, les compte tous les matins, examine s'il

y en a de malades pour en faire son rapport

au maître, rabat les taupinières et retourne

les fourmilières, afin de les détruire. Le loyer

de l'habitation et la liberté d'avoir une vache

dans l'herbage, sont le salaire de ce gardien.

Lorsque la gelée a détruit l'herbe, on em

pêche les bœulsde la brouter : dans ce cas. on

leur jette du foin, ou bien on les rentre à l'é

table, surtout si la terre est couverte de

neige.

Pabst recommande d'observer les règles

suivantes : 1" Procurer aux bœufs les abris

nécessaires pendant le mauvais temps; 2° évi

ter tout ce qui peut les distraire et les trou

bler; 3" donner au bétail déjà gras les parties

où l'herbe est la plus hante; celles qu'il

quitte seront données au bélail maigre ; 4° di

viser les pâturages en parties séparées, dans

chacune desquelles on ne doit pas mettre

p us de (i à io bétes; 5- procurer au bélail

l'occasion de se frotter, car l'excitation qui

en résulte à la peau est très- favorable à la

formation du tissu graisseux ; de là aussi le

bon elfel des frictions el du pansement à la

main dans l'engraissement du bétail.
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On peut aussi faire pâturer le bétail à la

corde, sur des champs où l'on a cultivé des

piaules à fourrage (f'oir page 471). Cette mé

thode a cet avantage, que les animaux ne gâ

tent que très-peu de fourrage avec leurs pieds,

et quon peut faire consommer la révolte au

point le plus favorable de son développement.

§ II. — Engraissement à l'étahle et au pâturage

( engraissement mixte).

Cette méthode est surtout en usage dans le

Limousin. Les bœufs de ce pays travaillent

beaucoup et longtemps, il en est qui ne sont

mis à l'engrais qu'à l'âge de 10 ans; cet eu-

grais dure un,an à 18 mois.

Il y a des marottes auxquelles les marchands

de bœufs s'attachent pour distinguer un bœuf

f>ropre à être engraissé; ils veulent qu'il ait

a téle grosse, le mufle court et arrondi , la

poitrine large, les jambes et les pieds gros, le

ventre rond, large el abattu en dessous. On

juge par là qu'il est grand mangeur ou que la

nourriture lui profite bien. Ils aiment aussi

qu'il ait la côte large et élevée en arc, les han

ches non pointues, de grosses fesses, l'échiné

large et unie jusqu'aux épaules, la veine qui

est entre l'épaule et les côtes, que l'on nomme

vulgairement la main, ferme et d'uu gros

calibre. — Les engraisseurs anglais au con

traire recherchent dans les bœufs d'engrais

des formes presqu'opposées; ils veulent qu'ils

aient la tête petite, le cou très-court, les jam

bes basses, les pieds minces et le corps cylin

drique; ils veulent enfin des formes qui in

diquent non pas un grand mangeur, niais un

bon mangeur, c'est-à-dire un animal qui s'as

si mi le facilement la nourriture qu'on lui

donne. — On les achète dans les foires de fé

vrier à juin, surtout lorsque l'on a l'inten

tion de les faire travailler à la culture peudaul

quelques mois, afin de les accoutumer insen

siblement à une forte nourriture; ou a soin

de les ménager sur le travail, afin qu'ils se

tiennent frais et bien en chair. On les nourrit

au foin sec jusqu'à ce que l'herbe soit assez

avancée dans les pacages pour qu'ils y puis

sent trouver une nourriture abondante. Jus

qu'au mois de mai on a soiu de ne mettre le*

bœufs dans les pacages qu'après le temps où

la rosée est dissipée; passé ce temps, on les

laisse nuit et jour dans des pâturages fermés

de haies, et dès lors ces bœufs ne travaillent

plus. Ils mangent alternativement, et se cou

chent pour ruminer et se reposer. Certains

bœufs y avancent assez leur graisse pour que

l'on puisse les expédier pour Paris, lorsqu'ils

sortent de ces pâturages. ,

Voilà le régime le plus simple; nous allons

en passer quelques autres en revue.

C est ordinairement au mois d'août qu'on

commence à mettre les bœufs dans les regains,

pour leur faire manger la seconde herbe, qui

est alors assez mure, et dès < e moment ils ne

travaillent plus. Ils y res eut nuit el jour,

sans qu'on redoute pour eux les rosées

d'automne. On les laisse ainsi jusqu'au pre

mier novembre, à oins qu'avant celle épo

que il ne survienne de fortes gelées ; car la

gelée les lait maigrir, el rend leur poil rude.

Lorsqu'on fait rentrer les bceuls dans les

ctables, on les examine pour s'assurer du pro-

grès de la graisse dans chacun d'eux. Ceux qui

n'ont pas profité autant que les autres dius ces

pacages, ce que l'on reconnaît à leur ventre

serre, leur peau dure et adhtrenle aux côtes,

sont saignés au cou. — Il est d'usage dans le

Linioitsiu de placer les bœufs dans les étables

aux deux côtés d'une aire, et de les faire man

ger deux à deux dans des bacs de pierre ou

de bois. On a soin de les choisir de même for< e,

pour que l'un des deux ne gourmande pas l'au

tre, et ne l'affame pas. Souvent aussi on leur

doune la nourriture dans des auges placées

dans une aire à l'extérieur de l'étable, el avec

lesquelles lesbœufsconiinuniquenl au moyen

d'ouvertures pratiquées dans la cloison, (f'oir

page 477.) Dès le mois d'oclobre,on commence

à donner la rave aux bœufs.

Voici le régime qu'on leur fait suivre :

Le bouvier entre dans l'étable à la pointe

du jour et distribue le foin sec à tous les

bœufs; il le donne peu à peu et jusqu'à ce

qu'ils refusent d'en manger. Alors il nettoie

leur bac et leur distribue de la rave nouvelle

ment cueillie et qu'il coupe en morceaux

moyens, en y laissant les feuilles; les bœufs

en sont fort avides; le bouvier doit la leur

donner peu à peu, surtout les premiers jours;

il examine leur flanc el cesse la distribution

dès qu'ils sont assez remplis. Sans celte pré

caution les bœufs seraient exposés à des indi

gestions dangereuses. 11 donne ensuite du foin

sec à discrétion. Celle distribution occupe le

bouvier jusqu'à 10 heures; on laisse ensuite

les bœuls tranquilles, el on leur fait une li

tière sur laquelle ils se couchent. Pendant

qu'ils se reposent, le bouvier va arracher les

raves et les coupe pour le repas suivant. A

2 heures, troisième distribution de foin, puis

de raves ; après quoi on fait boire les bœufs

dans leur bac ou hors de l'étable ; pendant

qu'ils boisent on renouvelle la litière, et à

ô^ieureson les laisse reposer; à 8 heures on

ilonne à chacun 7 à 8 livres de foin. — Un

bœuf ordinaire consomme par joûr 25 à 30 li

vres de foin sec.

La nourriture des raves ne dure guère

qu'un mois ; prolongée, elle relâcherait les

bœufs el nuirait à leur graisse; ou la rem

place par de la farine de seigle ou de sarrasin,

ou toute autre farine délayée dans de l'eau

à la dose de 1 livre 1,2 à chaque repas.

C'est pour forcer la nourriture qu'on leur

donne successivement le fo n, la rave et l'eau

blanchie : de plus, pour aiguiser leur appétit,

on a soin de suspeudre à la crèche une poche

pleine de sel, qu'ils lèchent aveç plaisir, —

Un principe important, c'est de commencer

l'engraissement par des alimens rafraîchis-

sans, par des fourrages verts qui donnent

plus de chair que dégraisse : comme les her

bages, les raves, les pommes de terre, les

betteraves, les châtaignes cuites, etc. Onadmi-

nistre ensuite des fourrages secs et farineux,

qui donnent plus de graisse que de chair.

E i général trois mois suffisent pour ame

ner à point un bœuf soumis à ce régime.

Les profils do la veille des bœufs gras, en

défalquant le prix d'à' liai, se réduisent assez

soiive >t au prix de la venle des denrées qu'ils

ont consommées. On doit p r conséquent con

sidérer ce commerce comme fournissant un

débouché pour les denrées de venle difficile.



484 ANIMAUX DOMESTIQUES : DE LA MANIERE D'ENGRAISSER LES BOEUFS. Lnr. in.

et on donne une brassée de bon foin, de 10

S III. — Engraissement à l'étable seulement

{de pouture).

Cette méthode, oui ne diffère de la précé

dente qu'en ce qu on ne commence pas par

l'engraissement au pâturage, est employée aux

environs de Cholet et dans la Vendée. Ce

mode d'engraissement se divise en 5 époques :

1° Epoque où l'on commence à laisser re

poser les boeufs destinés à l'engrais et à les

mieux nourrir. Sous ce rapport, on peut divi

ser les animaux eu deux catégories : la pre

mière comprend les bœufs que l'on veut en

graisser de bonne heure pour les vendre en

janvier et février: ce sont ordinairement ceux

de la plus grande taille; Ia-deuxième comprend

les bœufs plus jeunes, et qu'on ne veut vendre

qu'en mars, avril ou mai. On cesse de faire

travailler les premiers dès mie les foins sont

engrangés ; pendant tout 1 été ils couchent

dans les meilleurs pâturages, el plus tard

dans 1rs prairies, lorsqu'il y a assez de regain.

A l'étable on leur donne la meilleure herbe

de deuxième ou de troisième coupe, du sarra

sin en vert, ou des feuilles d'orme fraîches.

Lorsque l'été est Irès-sec, on les soumet à ce

régime jusqu'à la fin de septembre, époque

où l'on commence à les retenir à l'étable, et

à leur donner pour principale nourriture des

feuilles de chou. Quant aux bœufs de la se

conde catégorie, on les fait travailler au labour

jusqu'à ce que presque tous les blés soient

semés, c'est-à-dire jusqu'au 10 ou 15 octobre.

On les met dans les mêmes pâturages que les

autres; mais on les nourrit moins abondam

ment à l'étable.

2" Epoque où l'on retient définitivement à

rétable les bœufs d'engrais. Après les se

mailles on retire les bœufs des prairies, parce

que le froid et l'humidité nuiraient à leur en

graissement ; on les place deux à deux daas

des stalles disposées pour cet effet daus une

élable séparée, qui le plus souvent commu

nique avec la grange, afin que les bouviers

aient moins de chemin à parcourir pour leur

porter le fourrage; quand on n'a pas d'étable

séparée, on dispose convenablement un coin

dans le fond de l'étable que l'on possède.

On évite aussi qu'ils ne soient distraits par

les mugissemens des taureaux el le contact

ou le passage continuel des autres animaux et

des laboureurs ; et comme on met toujours

dans chaque stalle ceux qui ont porté le

même joug, ils se connaissent, se sentent et

s'excitent mutuellement à manger.

La plupart des fermiers font saigner leurs

bœuf* d'engrais vers l'époque où ils les retien

nent à l'étable, parce qu'ils sont moins exposés

aux météorisations et aux démangeaisons. Ce

pendant ils se gardent bien de faire saignerceux

qui ont la respiration gênée ou des engorge-

mens des ganglions de l'aine, de peur d'occa

sionner un trouble qui hâterait la marche de

leur maladie.

3° Régime auquel on soumet les ''œufs d'en

grais, depuis qu'ils sont retenus à l'établejus

qu'au grand froid.

Voici l'ordre dans lequel on administre les

alimeiis : à 6 h lires on ouvre les portes de

l'étable; on nettoie les crèches et les raieliers,

ou 15 livres, à chaque couple de bœufs d'en-

frais. Lorsqu'ils ont mangé cette première

rassée, on leur en donne une autre; quel

quefois même une troisième, si l'on a plus de

foin que de choux. — A 7 heures on les mène

à l'abreuvoir, où on les contraint de rester le

temps nécessaire pour qu'on leur fasse une

litière fraîche, qu'on nettoie leurs stalles et

3u'on porte dans chaque crèche une brassée

• feuilles de choux grandes et vertes. Ou les

laisse alors rentrer. — Lorsqu'ils' ont mangé

leur première brassée de choux, on leur en

donne souvent une seconde tout de suite ;

puis une quantité de racines de navets, de

pommes de terre ou de betteraves, équivalante

a une brassée de choux. On alte/ne ainsi, jus

qu'à ce que les animaux soient rassasiés ;

alors on enlève ce qu'ils ne cherchent plus à

manger, on fait une litière, et on les laisse re

poser jusqu'à midi, heure à laquelle on leur

donne encore une ou deux brassées de feuilles

de choux ; ce repas est suivi d'un nouveau

repos qui dure jusqu'à 3 heures. On commen

ce alors le pansage, que l'on exécute de la mê

me manière que celui du matin; à 6 heures

on se retire pour les laisser ruminer rà 9 heu

res on donne à chaque couple une brassée de

choux.

Lorsque quelques bœufs paraissent peu

aptes à l'engraissement, qu'ils manquentd ap

pétit, ou qu'ils se ballonnent facilement, on

redouble de soins, en ne leur donnant que

très-peu de choux et de navets à la fois. —

Certains bœufs, fatigués de choux, refusent

d'en manger au delà de la ration d'entretien.

On les remet en appétit en les nourrissant

exclusivement avec du foin pendant une hui

taine de jours.

Quant au pansement à la main, il est fait

assez régulièrement par la plupart des fer

miers. Quelques-uns cependant ont l'habi

tude de ne jamais bouchonner les bœufs d'en

grais, de peur de faire tomber les vieux poils,

ut de faire paraître ces animaux moins gras.

C'est un grand tort, ce manque de soin occa

sionne des démangeaisons qui les empêchent

de se reposer et d'engraisser.

4° Régime des bœufs d'engrais pendant le

temps froid. De décembre à février, les fourra-

ces verts des champs étant gelés et couverts

de neige, ouest obligé de nourrir les bœufs

d'engrais avec du foin. On y ajoute cependant

des navets recueillis et mis a couvert avant

les gelées ; des pommes de terre et des bette

raves coupées et mélangées avec du son.

L'ordre des repas a lieu comme avant le

froid; seulement, comme les jours sont plus

courts, ou ne donne rien aux animaux à midi,

parce que le repas du matin finit plus tard,

et que celui du soir commence de meilleure

heure. Les animaux sont toujours menés à

l'abreuvoir le malin el le soir. — S'il survient

quelques belles journées qui fassent dégeler

les choux, on coupe ceux qui ont le moins

souffert, et l'on en donne les feuilles et l'ex

trémité de la tige aux bœufs d'engrais.

5" Régime depuis lefroid jusqu'à la fin de

l'engraissement..Est le même qu avant le froid.

— hu février, on leur donne outre le foin,

les pommes de terre, le son, les feuilles

vertes et l'extrémité des liges de choux, les
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tiges de navets, et les racines tendres. —

En mars, on donne en outre du seigle et

des rameaux tendres de lierre. — En avril,

du seigle en vert, mêlé ou non avec de la vesce.

Ce fourrage les fait, pour ainsi dire, engrais

ser à vue d'œil pendant les huit ou quinze

jours que les animaux le mangent avec appétit,

car lorsqu'il devient trop dur, ils ie refusent.

— En mai, on leur donne de l'avoine en vert,

mélangée avec de la vesce. Ce fourrage ne les

fait pas aussi bien engraisser que le seigle,

mais ils le mangent avec appétit pendant

très- longtemps. On leur donne en même

temps du trèfle et de l'herbe.

On engraisse aussi des vaches dans le can

ton de Lhollet , surtout au printemps, et

même en hiver; on les nourrit absolument

comme les bœufs, et elles prennent très-faci

lement la graisse aussitôt qu'on a tari la

sécrétion du lait. Pour auéantir cette sécré

tion, on cesse de les traire régulièrement, et

ou leur loi ion ne le pis avec un lait de chaux ;

ou on le leur frictionne avec du seigle en vert

bien froissé contre des corps durs.

Voilà les principaux procédés usités en

France; je vais dire quelques mots des meil

leures méthodes usitées à l'étranger.

A. Engraissement avec des Jourrages secs.

Dans les contrées où une grande partie du

sol esten excellentes prairies naturelles, on en

graisse avec le foin ordinaire, et surtout avec

le foin brun qui est plus nourrissant, parce

qu'il a été mis en tas lorsqu'il n'était encore

qu'à moitié sec et qu'il a fermenté. — Le

sainfoin et le foin de trèfle sont aussi esti

més. On les donne hachés ou trempés, avec

addition de bon regain.

Thaer suppose qu'en consommant 40 livres

de foin et de regain, un bœuf augmente de

2 livres par jour. La valeur de 2 livres de

chair étaut, Urme moyen, d'un franc, en ad

mettant que le fumier paie la paille et les

soins, cela fait 25 centimes par botte de 10 li

vres, et n'est avantageux par conséquent que

lorsqu'il y a défaut absolu de débouchés.

Ou peut compter qu'un bœuf ordinaire s'en

graissera ainsi en 20 ou 25 semaines. Une ad

dition d'un peu de grain, dans la seconde pé

riode, hâterait l'engraissement.

B. Engraissement avec desJourrages verts.

On peut engraisser avec du trèfle, de la lu

zerne, ou un autre fourrage vert peu aqueux;

mais il y a à craindre, d'une part, lamétéorisa-

tion, de l'autre, des affections des voies diges-

tives. On remplace par ce motif, avec beau

coup d'avantage, une partie du vert, par un

fourrage sec, et même par la paille que l'on

peut mêler hachée aux fourrages verts, en

ajoutant, au moins sur la fiu, une boisson

nourrissante, faite, soit avec du grain moulu,

soit avec des tourteaux d'huile. Un bœuf

consomme jusqu'à 200 livres de trèfle vert.

Riem fait mention d'un mode particulier

d'engraissement au vert. C'est par le feuillage

de vigne, macéré dans l'eau pendant 6 jours;

on le donne d'abord par moitié avec des ali-

meus plus agréables. Plus tard l'animal le

mange seul avec plaisir et s'engraisse promp-

tement.

C. Engraissement avec des racines.

Toutes les racines alimentaires sont propres

à l'engraissement; mais pourlcsemployeravec

avantage, il ne lautpas qu'elles forment plus

de la moitié de la nourriture; le reste doit se

composer de fourrages secs, et s'il est possible,

surtout à la fin, d'un peu de grain. Ou hache

ces racines, mais il est rare qu'on les cuise;

eu Souabe on les fait aigrir à fa manière de la

choucroute.

Les pommes de terre crues ont l'inconvé

nient de relâcher les bœufs, de donner une

odeur fétide à leurs excrémens. Il est donc

préférable de les employer cuites; on peut

alors en porter la ration quotidienne jusqu'à

25 ou 30 kilog., en donnant toujours 10 ou

15 liv. de foin par bête. Il peut être très-utile

d'ajouter à la nourriture des substances

contenant des principes azotés ou annualisés

qui manquent aux pommes de terre; parexem

ple, des féveroles, des vesces ou des pois.

Les raves et les carottes sont fréquemment

employées par les Anglais; la betterave est

fort utile aux vaches à lait, mais il est dou

teux qu'un bœuf puisse la supporter seule

jusqu'à la fin de l'engraissement. Thaër a ob

servé que des vaches à qui on la donnait,

même avec de la paille en abondance, ont été

atteintes d'indigestions, et ont fini parrtfu-

serde la manger. Il conseille de l'administrer

associée à la pomme de terre et au fourrage

sec. Nous devons le dire, cette opinion de

Thaër est contredite par les nombreuses ex

périences faites par les éleveurs français de

puis que la culture de la betterave a pris en

France tant de développemens.

A Hohenheim, de gros bœufs qui attei

gnaient un poids d'environ 800, chair nette,

recevaient par tête journellement 70 livres

de betteraves, 9 livres de grain moulu, 12 li

vres de foin et regain, et 3 livres de paille.

— Dans un autre engraissement chaque bœuf

recevait par jour :

Au commen- Au A la fin d«
ermrul. milieu. I Vngraift.

{0 liv. 45 liv. 20 liv.

15 15 20

6 10 15

5 5 5

Au moyen de cette nourriture, des bœufs

maigres se sont engraissés parfaitement dans

13 à 15 semaines.

Betteraves et pom

mes de terre.

Regain.

Grain moulu.

Paille.

D. Engraissement avec des résidus de distille

ries, brasseries, fabriques de sucre et d'a

midon, etc.

Les résidus se donnent avec de fa paille

hachée et un peu de foin. On les verse ordi

nairement sur la paille hachée. Les bœufs ainsi

nourris sont dans une sueur continuelle, de

sorte qu'il faut avoir soin de les garantir des

vents coulis qui occasionneraient chez eux de

dangereux arrêts de transpiration; avec un pa

reil régime le bétail ne conserverait pas long

temps la santé; mais il ne parait pas en éprou

ver de mauvais effet pendant la durée de

l'engraissement.

11 est à remarquer que plus on force la for
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mation de l'alcool, par une fermentation com

plète, plus le résidu de la distillation perd de

ses qualités nutritives ; de sorte que l'engrais

sement réussit d'autant mieux, que les éla-

blissemens de distillation sont moins accom

plis. Aussi voit -on souvent des industriels

refuser, dans l'intérêt de l'engra^semenl de

leurs bestiaux, d'apporter des perfectionne-

mensà leurs procédés de distillation.

Les résidus des diverses sortes de distille

ries ne sont pas également nourrissant ; sui

vant Thaër, la faculté nutritive d'un résidu

est en rapport direct avec la quantité d'eau-

de-vie que peut fournir la matière première

de ce lésion. Par exemple, un boisseau de

seigle fournissant autant d'eau -de -vie que

3 boi -seaux de pommes de terre, un boisseau

de résidu de la première fabrication nourrira

au lam que 3 boisseaux de résidus de la se

conde. Cette proportion nous parait exagérée;

Thaër aurait dû tenir compte de la dilference

du volume et des principes constituant des

deux corps. On sait en elfet que dans le sei

gle et le blé, par exemple, il existe des prin

cipes très-nutritirt,dugluten,de l'albumine, et

qui ne contribuent eu rien à la formation de

l'alcool; et que de deux corps qui renferment

la même quantité de principes nuti itifs,cclui-

làest le plus nourrissant qui présente le poids

et le volume le plus élevé.

Les bœufs nourris avec des résidus de dis

tillerie, quoique devenant très-gras , ont or

dinairement la chair et la graisse spongieuses,

et sont peu propres à être conduits au loin.

On obvie à ces défauts en leur donnant vers

les derniers temps moins de résidus et en

rein plaçant ceux-ci par de bon regain et un

peu de grain moulu. La quantité de fourrage

doit être de 15 à 20 livres par jour.

Les résidus de brasserie (la drèche) sont

préférables à ceux de distillerie, parce qu i Is

contiennent plus de substance solide, qu'ils

proviennent de grains germés et qu'ils ne sont

pas aigres, à moins qu'on ne veuille les con

server. On regarde les résidus provenant

d'une livre de malt (> rge germée) comme

équivalant aune livre de foin :un bœufà l'en

grais consomme par jour de 36 à 45 livres

de malt avec 12 ou 15 livres de fourrages secs.

Les résidus de fabrique d'amidon sont

très-nutritifs, mais demandent à être don

nés avec précaull u.—Les marcs de betteraves

mélangés avec les mélasses incrislallisables

paraissent aussi excellent.

E. Engraissement avec du grain.

Les graines sont les parties des plantes oii

se concentrent le plus de principes nutritifs,

et qui parconséquent favorisent le plus la for

mation de la graisse. Toutefois il n'est avanta

geux d'en nourrir les animaux que I irsque le

prix en est bas, et que celui des bêles grasses

est très-élevé. — S'il y a rarement profit réel

à engraisser des bœufs presque uniquement

avec du grain, il y a avantage dans tous les

casa donner celte nourriture en petite quan

tité comme addition aux autres alimens, sur

tout vers les derniers temps. — Le grain

convient d'autant plus à l'engraissement qu'il

est plus pesant et plus riche en albumine, en

gluten et en matière sucrée, comme les féve-

roles, les pois, les vesces.

Les bons effets des grains dans l'engraisse

ment dépendent encore davantage de leur

préparation. La plus simple consiste à les

faire moudre; on les mélange alors à de la

paille hachée, des racines, etc. ; une partie

peut aussi être délayée dans de l'eau avec un

peu de sel (eau blanche). Si la ration de grain

est très-forte, il vaut mieux en faire cuire ou

fermenter une partie.

Le grain mis en pâte et fermenté à l'instar

de la pâle qui sert à faire le pain , est regardé

par les éleveurs comme le moyeu le plus ef

ficace d'engraisser le bétail. On délaie à cet

effet chaque jour le grain moulu avec de

l'eau tiède, de manière à en faire une pâte

épaisse à laquelle on ajoute du levain ; eu peut

y mettre des pommes de terre et autres sub

stances analogues; au bout de 24 heures, on

délaie la pâle avec de l'eau tiède, et ou le

donne au bétail, partie comme boisson, par-

lie comme nourriture mélangée avec des four

rages hachés. —Ou doit avoir soin, danscecas,

de tenir les mangeoires très- propres, sans

quoi elles prennent une odeur repoussante;

en outre, il est bon d'alterner de temps a

autre la nourriture aigre avec une nourri

ture non fermentée, par exemple avec du

grain concassé, du foin, etc. — Il est prouvé

que le grain germé, le grain pétri et cuit

comme le pain, engraissent parfaitement.

Lorsque lè grain compose la nourriture

principale des bêles à l'engrais, il en faut à

un bœuf de taille ordinaire 16 à 20 livres par

jour, avec un poids égal de fourrage sec (foin

ou paille), en partie haché et mêlé au grain

et en partie entier. Avec celle nourriture on

peut compter sur un accroissement de 20 liv.

environ par semaine.

F. Engraissement avec des tourteaux huileux.

Les tourteaux d'huile sont précieux, sur

tout comme assaisonnemens de fourrages ;

néanmoins on peut aussi les employer en

forte proportion, et en faire consommer par

jour à un bœuf, jusqu'à 15 livres, en partie

écrasées et mélangées avec du fourrage haché,

et en partie délayée dans l'eau. Outre celte

nourriture, ou administre la quantité de four

rages secs nécessaires pour remplir convena

blement l'estomac de l'animal.

Les tourteaux de lin et de noix sont géné

ralement regardés comme meilleurs que ceux

de colza et de navette; ceux de faine ns va

lent rien, parce qu'ils contiennent un prin

cipe vénéneux, et que donnés en grande

quantité ils communiquent à la graisse une

conteur jaunâtre, et a la chair une saveur

désagréable; aussi est-il prudent d'en cesser

l'administration quinze jours environ a\ant

la (in de l'engraissement, afin de faire dispa

raître celte saveur par une autre nourriture.

§ IV. — Durée et terminaison de l'engraissement.

La durée de l'engraissement et l'époque à

laquelle il e-t le plus convenab'e de le termi

ner, dépendent d'abord de l'état dans lequel se

trouvait le bétail au commencement de l'p.
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pération,de sa disposition à prendre graisse,

de la méthode d'engraissement employée, et

enfin de l'occasion de vendre avec profit.

Un bœuf déjà en chair peut, avec une

bonne nourriture, être fin-gras au bout de

10 à 12 semaines, tandis qu'un bœuf vieux, de

taille énorme, ou en général d'un engraisse

ment difficile, aura besoin de 0 mois, d'un an

et même de 2 ans. Il est plus difficile encore

d indiquer à quel degré de graisse on termine

en général l'engraissement avec le plus d'avan

tage Le bouclier préfère sans doute la béte

fin-grasse à celle qui ne l'est qu'a moitié : la

première contient propoi tionnellement plus

de suif, et par conséquent peut être vendue à

un prix plus élevé; mais ici l'essentiel est de

savoir dans quel rapport se trouve le prix

avec les frais chez les .deux bétes. Sous ce

point de vue les chiffres ne seront pas tou

jours en faveur de l'animal ûn-gras; car une

fois que les bêles ont atteint un non point de

graisse, on s'aperçoit que l'engraissement se

ralentit d'une manière sensible.

Aussi, à moins qu'on n'attache un prix à ce

qui est extraordinaire, on trouve profit à

terminer l'engraissement dès que l'on s'aper

çoit d'une diminution notable dans l'accrois

sement de l'animal, si même il n'est pas

avantageux de le vendre plus tôt. Car il est

toujours profitable de se défaire d'une bête

dès que Ion eu trouve un prix convenable;

11 vaut mieux la remplacer par une nouvelle,

que de s'opiniâtrer à atteindre le plus haut

degré possible d'engraissement.

§ V. — Engraissement des vaches.

Le nombre des vaches qui se consomment

àParisest fort restreint; presque toutes sont

engraissées à Paris même ou à ses portes.

Les nourrisseiirs livrent leurs vaches à la bou

cherie au moment où l'approche du vêlage a

tari leur lait. Ces vaches sont en général de race

normande. Le huis-clos et la nourriture a bon-

dan le,coin posée de pommes de terre, de rési

dus de betteraves, de feuilles de choux et de

fourrages,qu'ellesont reçusconslamineut pen

dant les huit à neuf mois que les conservent

les nourrisseurs, leur ont fait acquérir au

bout de ce temps une graisse fine et abon

dante, et une chair souvent supérieure à celle

des bœufs, malgré le préjugé qui considère

leur viande comme détestable et même insa

lubre. La castration lavorise. singulièrement

leur engrais, et a surtout l'avantage de pro

longer indéfiniment la sécrétion de leur lait.

Lue chose remarquable, c'est l'excessif al

longement des sabots des vaches mises à l'en

grais en état ue réclusion. Leur sabot atteint

souvent une longueur de 33 centimètres

et se recourbe à son cxtrémLé comme les

chaussures chinoises ; aussi ces vaches peu

vent è peine marcher, et souvent on est obligé

de les amener au marché sur des voitures.

La Normandie, le Limousin et la Bour

gogne engraissent aussi quelques centaines

de vaches pour l'approvisionnement de Paris;

elles opèrent cet engraissement par les mé

thodes dont elles se servent pour leurs bœufs.

Les boucheries d'une grande partie de la

France ue sont appro : : .;:.ées que par les

vaches qui ont cessé de produire ; malheureu

sement les petits agriculteurs, pressés par

leuis besoins quotidiens, à cause des fiais de

nourriture, par une valeur productive, se

hâtent de livrer à vil prix leurs vaches aux

bouchers aussitôt qu'ils aperçoivent le taris*

sèment de leur lait ou leur inlecondité. Ils les

vendent dans un déplorable état de maigreur

et souvent affectées de phlhisie pulmonaire,

et leur viande ainsi altérée peut provoquer

des fièvres typhoïdes et d'autres affections

graves.

Il serait bien à souhaiter que ces agricul

teurs pussent comprendre qn il serait de leur

in'érét bien entendu de mettre leurs vaches

réformées à l'engrais; il y aurait assurément

grand profit pour eux. puisque les vaches ac

querraient une valeur triple de celle qu'ils

en retirent, et il y aurait un avantage im

mense pour les populations qui recevraient

une nourriture saine et bienfaisante.

5 VI. — Engraissement des veaux.

L'engraissement des veaux s'effectue en

les nourrissant jusqu'à l'âge de 4 à tO se

maines avec abondance de lait et de sub

stances analogues. M. Mathieu de Domhasle

croit contraire à l'économie de faire durercet

engraissement au delà d'un mois. «Il n'est pas

difficile, dit cet habile agronome, d'obtenir

ihi veau de trois mois, pesant 250 livres en

vie et valant 75 ou 80 francs, mais il y a du

bénéfice à ne pas l'attendre si longtemps.

Dans le premier mois il consomme environ

6 litres de lait par jour; ensuite cette quan

tité augmente jusqu'à 12 ou 15 litres; et

lor^in'on balance son compte, on trouve

qu'il n'a payé le lait qu'à 5 centimes environ

le litre ; il eût été plus profitable de le con

vertir en beurre. Au contraire, en vendatit

les veaux lorsqu'ils pèsent 100 à 110 livres, ils

paient souvent le lait de dix à douze cen

times le iïJre. — Un veau de 3 ou 4jours pè

sera soixante, livres, et se vendra a peine 6

francs, soit 10 francs le quintal, et sa viande

sera de mauvaise qualité; en l'engraissant

on en porte la valeur à 20, 30, 35 francs le

quintal. Le veau croit de 9 à 10 livres par se

maine, il y a augmentation de qualité et de

quantité; mais en nourrissant deux mois de

plus, sa qualité ne s'accroil pas en même

proportion. »

L'avantage que peut offrir la pratique de

l'engraissement des veaux dépend unique

ment de la valeur locale du lait et du prix

que l'on peut obtenir des veaux. Il n'est

ordinairement avantageux de se livrer à celle

pratique qu'aux enviions des grandes villes,

et lorsque, malgré ce voisinage, on ne peut

pas tirer un meilleur parti du lait ou de son

emploi.

Ce commerce semble réservé exclusivement

à l'arrondissement de Pontoise qui, sur un

total de 110,373 veaux amenés en 1836 aux

marchés de Paris, en a fourni 79,125. La Nor

mandie en a fourni la même année 16,443;'

l'Orléanais 13 625; et enfin l'Artois 1180.

L'eugraissement des veaux a quelquefois

lieu simplement avec du lait; c'e-l l oujours

cette nourriture qui donne la chair la meil

leure etla plus blanche. Il faut alors conduire.
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ces animaux aux mères ou aux nourrices à des

heures réglées. Lorsqu'ils ont atteint huit se

maines, si l'on veut pousser plus loin l'en

graissement, le lait de leur mère ne leur

suffît plus: alors on a recours aux nourrices

comme supplément.

Dans les localités où il y a profil à engrais

ser les veaux avec du lait seulement jusqu'à

l'âge de 8 à 10 semaines, on les tient daus

une petite élable plusieurs ensemble, on

leur apporte du lait 3 fois par jour, d abord

5 à 6 litres, bientôt 8 et plus. Cet allaitement

est secondé par un air renouvelé, une bonne

litière, peu de clarté, une température modé

rée et de l'eau dégourdie ; car Us veaux allai

tés, même abondamment, ne peuvent se

passer d'une boisson aqueuse. — On obtient

par cette méthode des veaux qui, à l'âge d'un

mois, pèsent de 100 à 120 livres vivans, valent

20 à 22 fi aucs,et dont la chair est blanche et

savoureuse.

Lorsque le lait est cher on peut le rempla

cer en partie par une autre nourriture de

facile digestion, que l'on donne d'abord

comme supplément au lait, et ensuite seule.

Dans ce cas ou leur prépare toutes sortes de

breuvages, avec de la latine de lin, des gâ

teaux de lin, du gruau d'avoine, des pommes

de terre et des raves cuites, des œufs, du lait

écrémé, du lait de beurre, quelquefois aussi

avec du pain blanc vieux que les boulangers

cèdent à bas prix.

On se loue beaucoup, en Angleterre, d'une

forte décoc tion de foin ou de trèfle sec mê

lée à du lait, d'abord à parties égales. On di

minue par degrés la dose du lait, et on finit

par le supprimer vers le 15* ou \e20* jour On

prépare l'infusion de foin en mettant du foin

dans un cuvier, et versant dessus une quantité

suffisante d'eau bouillante. On couvre le en

vierai on laisse à l'eau le temps des'imprégner

des sucs du foin, et puis on ajoute à la décoc

tion de la farine, des racines bien cuites, de la

mélasse ou du petit-lait.

L'arrondissement de Pontoise est loin de

produire tous les veaux qu'il élève pour la

boucherie, mais les éleveurs de ce pays vont

chercher au loin, par un commerce intermé

diaire, dans le Berry, le Limousin, la Bre

tagne et jusque daus l'Auvergne, le bétail

qirils ralnnent ensuite merveilleusement.

A Pontoise, on commence en général l'en

grais ou plutôt l'affinage cl le blanchiment

de la chair des veaux à l'âge de deux à

trois mois, pour les livrer à la boucherie à

l'âge de quatre à cinq mois. On les nourrit

surtout de lait, inlermittemment distribué

avec des buvées composées de farine de fro

ment et d'œufs mélangés et bien battus en

semble dans des baquets d'eau tiède. Cette

nourriture substantielle et rafraîchissante

change leur physionomie en quelques se

maines ; de faibles et grêles qu'ils étaient, ils

deviennent forts, frais et vivaces; leurs yeux,

ternes deviennent transparens et brillans, pas

un vaisseau injecté eu rouge n'en altère la

fmreté. Les naseaux, les gencives, les tétines,

'anus, présentent une couleur rosée qui in

dique la fin et la qualité acquise de l'engrais.

C'est alors que les douleurs de celle malheu

reuse race vont recommencer. Déjà enlevés

des pâturages qui les ont vus naître, et traî

nés, garrottés, souffreteux et haletans sur de

détestables voitures, au lieu où les attendent

un repos et un bien-être de quelques semai

nes, ils vont voir leurs membres meurtris de

nouveau par la terrible étreinte des liens

qu'ils ont à peine quittés, pour être conduits

au marché et de là au lieu de leur supplice.

Les veaux élevés en Normandie et dans le

Berry sont engraissés seulement avec du lait;

leur chair, quoique bonne, est inférieure à

celle des veaux de Pontoise; les veaux de l'Ar

tois, élevés aussi avec du lait, sont peu esti

més, leur chair est rouge, sèche et de mauvais

goût.

Dans quelques pays on excite l'appétit des

veaux en mettant à leur portéedesgàteauxde sel

qu'ils lècbenlavec plaisir; ailleurs on cherche à

firovoquer leur sommeil. En Irlande on leur

ait prendre des boulettes de larineetde craie,

trempées dans de l'eau-de-vie. — Eu Flandre

on leur donne du lait chaud, dans lequel on

a fait bouillir des têtes de pavots, et délayé

des œufs. —On a obtenu en Russie des veaux

énormes, en introduisant de la bière dans

leur lait.

Du reste, ces diverses substances, quelque

bonnes qu'elles soient, ne peuvent être em

ployées que lorsque l'animal a déjà atteint

l'âge de 3 à 4 semaines ; on ne doit y arriver

que progressivement, et il faut en disconti

nuer l'emploi si l'on s'aperçoit qu'elles occa

sionnent des diarrhées ou d'autres accidens.

Un_ veau bien nourri doit augmenter cha

que jour d'une livre et demie à une livre

trois quarts ; — et chez un veau fin-gras, un

quintal, poids vivant, donne C0 à 70 livres

chair nelle, y compris la tête, et 10 à 12 livres

de peau. A. Bixio.

CHAPITRE XIII. - du roue.

$ l". — Origine du porc.

On ne peut pas révoquer en doute que

le sanglier ne soit la souche de nos races de

cochons domestiques; les petites races noi

res à jambes courtes de la mer du Sud, de la

Chine, de Siam, du Cap, sont probablement

sorties d'une souche qui nous est encore in

connue.

Tous nos porcs produisent"avec le sanglier

des individus complètement féconds : il est

donc peu d'animaux auxquels l'espèce ' hu

maine soit plus redevable qu'ausanglier. Quoi

que l'animal sauvage, en passant a l'état de

domesticité,ait conservéses formes, il a néan

moins subi des modifications importantes et

pourrait sans donte en subir encore de nou

velles, car la volonté de l'homme est toute-

puissante sur les autres animaux. Rien, dit

F. Cuvier, n'est plus sauvage, plus grossier et

même plus féroce aue le sanglier de nos fo-
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rêts(/fc. 280). Les vieux mâles passent leur vie

Fig. 280.

cachés au fond de leurbauge, c'est-à-dire dans

la retraite qu'ils se sont choisie au milieu de

la partie la plus retirée, et des taillis les plus

«pais ; ils n'en sortent que pressés par leurs

besoins dominants, la faim et l'amour. C'est à

la chute du jour ou durantla nuit qu'ils vont

chercher leur nourriture, consistant eu fruits

sauvages, en racines et même en matière ani

male. Ces animaux, quoique très-voraces,

it aussi, en choisissant de préférence

succulentes et les graines fari

neuses. Les femelles, différentes des vieux

mâles, vont ordinairement de compagnie avec

leurs petits de 2 et même de 3 ans; et quel

quefois plusieurs troupes se réunissent; les

plus forts défendent les plus faibles et oppo

sent aux attaques une résistance redoutable.

Les laies portent 4 mois ; près de mettre

bac, elles s'isolent et fuient les mâles qui

pourraient dévorer leurs petits. Suivant leur

âge, elles mettent au monde de 4 à 10 mar

cassins qu'elles allaitent 3 ou 4 mois, et sur

lesquels eties veillent avec la plus grande sol

licitude. Leur accroissement dure 5 à 6 ans,

et leur vie s'étend à 25 ou 30 ; mais dès la pre

mière année on les voit déjà manifester les

besoins de l'amour ; et dès la seconde ils sont

4ia état d'engendrer.

C'est surtout par le sens de l'odorat que les

sangliers se conduisent; l'ouïe est, après l'o

dorat, leur sens le plus actif. Ils paraissent

attentifs au moindre bruit comme à la moin

dre odeur. Les facultés intellectuelles de ces

animaux ne sont point aussi bornées qu'on,

serait disposé à le penser par la considération

de leurapparence extérieure, de la grossièreté

de leurs formes, de la disgrâce de leurs mouve-

aneos,etdu peu d'étendue de leurs sens. Quand

ils tombentjeuneseutre les mains de l'homme,

ils se soumettent très- facilement à la domes

ticité et se plient sans peineau nouveau genre

de vie qu'on leur impose: on en a vu d'assez

bien apprivoisés pour suivre à la chasse au

milieu des bois le maître qui les avaitélevés,

et attaquer les grosses bètes d'accord avec la

meute de chiens. Que ne pourrait-on pas faire

d'un animal qui est si disposé par la nature

à profiter des soins qu'on lui accorde?

5 H. — Du porc ou cochon domestique.

Du sanglier sont sorties des races plus ou

moins éloignées du type sauvage.

Parmeutier, qui s'est beaucoup occupé de

l'éducation des cochons, en distinguait trois

races principales pour la France.

La première, celle de la vallée d'Auge, s

rencontre en Normandie dans toute sa pureté;

elle a pour caractères extérieurs une tête pe

tite et très-pointue, des oreilles étroites, un

corps long et épais, un poil blanc et peu

abondant, les pattes minces, les os petits. Elle

prend rapidement la graisse et parvient au

poids de 600 livres.

La deuxième, connue sous le nom'de cochon

blanc du Poitou, a une tête longue et grosse,

le front saillant et coupé droit,l'oreille large

et pendante, le corps allongé, le poil rude, les

pattes larges et fortes, le corps long et de

gros os ; son poids n'excède jamais 500 livres.

La troisième race est celle du Périgord :

el le a le poil noir et rude, le cou gros et court,

le corps large et ramassé.

Du mélange de ces races sont nées des va

riétés sans nombre dont l'élude ne présente

rait aucun intérêt. Nous ne parlerons que de

la plus commune.

Le cochon {fig. 281) est un animal du genre

Fig. 281.

des mammifères et de l'ordre des pachydermes.

Sa dentition est fort différente de celle des

autres animaux domestiques du même ordre.

Sa tête, que l'on appelle hure, est grosse et al

longée ; la partie postérieure du crâne est fort

élevée; le museau que l'on nomme groin, se

prolonge et s'amincit sensiblement : il est

tronqué à son extrémité, et terminé, au devant

de la mâchoire supérieure, par un cartilage

plat, arrondi, nu, marqué de petits points et

débordant la peau de la mâchoire: c'est le

boutoir; il est percé par les deux ouvertures

petites et rondes des narines, entre lesquelles

est renfermé, dans le milieu du boutoir, un

petit os qui sert de base et de point d'appui à

cette partie.

La lèvre inférieure est plus courte et plus

pointue que la supérieure ; les mâchoires

sont munies de 44 dents, dont 4 canines, qui

s'allongent d'une manière remarquable, et

sorteutde la bouche de l'animal en se recour

bant par le haut en portion de cercle. C'est ce

que 1 on appelle les défenses du sanglier ou

les crochets du porc domestique ; arme ter

rible dont l'animal use d'une manière redou

table contre ses ennemis. Ses yeux sont très-

petits : le corps est couvert de poils roides et

rares nommés soies; la queue est courte,

grêle, très-mobile, se contournant souvent -

en spirale. Les pieds ont 4 doigts, dont 2 seule

ment appuient sur le sol ; le nombre des ma,

melles est souvent de plus de dix. Les modifi

cations de sa^voix, qui sont au nombre de trois

123"" livraisois TOMB II.— 6q



4M AOTMATJX DOMESTIQUES : DU PORC. tir. m.

expriment des sensations différentes. C'est jj du bien-être évident que leur procure la pro-

ou- I prêté. Le bain est pour eux si nécessaire, lad'abord un grognement paisible , entrecoi

pé, qu'il fait entendre chaque fois qu'

éprouve du bien-être. C'est ensuite un ci

aigu, qui, faiblement poussé, marque l'impa

tience de recevoir des alimens; mais qui

plus longuement et plus énergiquement ex>

primé, peint une contrariété, et la douleur la

plus forte comme la plus légère. Enfin, c'est

un grognement beaucoup plus fort et plus

grave que le premier, continu, bien qu'entre

coupé , c'est-à-dire alternativement produit

par l'inspiration et l'expiration : celui-ci mar

que ua sentiment de sollicitude pour tout in

dividu de l'espèce poussant les cris aigus dont

on vient de parler, lesquels sont censés mar

quer un état de détresse. Un troupeau entier

peut alors se précipiter au devant de ces «ris

pour apprécier la cause de cet appel. Si rien

n'est ostensible daps la cause, un sentiment

d'attachement inquiet semble seul se mani

fester ; mais si l'animal est en proie à quelque

mauvais traitement, ce sentiment devient

hostile, presque farouche, et peut exposer

sérieusement ceux qui le font naître: dans ce

cas, les coups ne rebutent que quelques in

dividus, tandis que la masse, de plus en plus

irritée, demeure fortement à craindre.

Le mâle se nomme verrat;

La femelle se nomme truie ;

Les jeunes s'appellent porcelets ou gorets

Le nom de porc, de cochon, de coche, s'ap

plique habituellement à l'animal mâle ou fe

melle qui a subi la castration.

De tous nos animaux domestiques, le porc

est le plus fécond, le plus facile à élever, à

nourrir, à acclimater; la Providence a répandu

ses races diverses sur presque toutes les con

trées du globe; toutes les substances animales

ou végétales sont pour lui des alimens; il

supporte la domesticité la plus étroite, et sait

Ï>ourvoir lui-même à sa subsistance quand on

a lui laisse chercher : deux qualités bien pré

cieuses qui ne se rencontrent dans aucun

autre animal.

Libre ou retenu en captivité, il offre à son

maître un produit assuré ; sa chair peut figu

rer avec honneur sur toutes les tames ; elle

sert à la préparation des charcuteries les

plus délicates et les plus recherchées ; st

graisse est pour les légumes du pauvre un as

saisonnement inappréciable; son sang, ses

entrailles, tout son corps en un mot est uti

lisé pour la nourriture de l'homme.

D où vient donc qu'un animal si précieux

est resté jusqu'à présent si négligé, si méprisé

même, de ceux qui en tirent profit? On est,

en général, tellement accoutumé à le considé

rer comme un être vil, que Ton ferme les

yeux sur toutes ses bonnes qualités, et l'on ne

se fait faute de lui imputer à mal ses instincts

les plus utiles.

Quoi qu'on en ait dit, le porc est facile à ap

privoiser, il est reconnaissant de tous les

soins qu'on lui donne, il arme les caresses et

les rend avec familiarité. Aux environs d'Au

tan, où l'on élève un grand nombre de ces

animaux, nous en avons vu souvent prendre

plaisir à traverser la rivière en traînant leur

petit conducteur, comme aurait pu le faire

un clùen deTerre-Keuve ; puisils se laissaient

brosger, laver, bouchonner, en témoignant

fraîcheur leur est tellement indispensable,

qu'ils la recherchent en se vautrant dans les

bourbiers de nos cours, quand on néglige de

leur procurer un moyen plus propre d'apai

ser l'ardeur qui les dévore. Les manouvriers,

qui ordinairement n'élèvent qu'un porc à la

fois, savent tous que cet animal ne méconnaît

jamais la personne qui le soigne. Dans les

pays où on les mène aux champs par troupes

nombreuses, ils savent fort bien retrouver

leur demeure, et les différentes troupes con

naissent à quel conducteur elles doivent obéir.

Un voyageur rapporte qu'en Calabre on les

conduit en jouant de la' cornemuse ; ils s'ac

coutument tellement à obéir au son de cet

instrument, que quand plusieurs troupeaux

se trouvent réunis dans le même pacage, il

suffit que chaque conducteur souffle dans sa

cornemuse pour que les animaux qui lui ap

partiennent se réunissent à l'instant autour

de lui, sans quejamais il y ait erreur de leur

part. Bosc dit avoir fait souvent une observa

tion qui démontre dans le porc un instinct

beaucoup plus développé que l'on ne le sup

pose ordinairement : Dans la Caroline du

Sud, les porcs sont élevés dans la plus grande

liberté; ils restent toute l'année sans gardien

dans les bois, vivant et se défendant seuls

contre les attaques des animaux sauvages;

durant la semaine, ils ne reçoivent de leur

maître aucune nourriture ; seulement le sa

medi soir on leur distribue à chacun une poi

gnée de maïs : aussi ce jour-là, à cinq heures

du soir, les voit-on accourir de toutes les di

rections pour venir prendre leur pitance, se

faire compter, et livrer celui d'entre eux qui

es t nécessaire à la consommation de la maison .

Sa voraoité, qu'on lui reproche quelquefois,

est au contraire un moyen admirable que

nous a fourni la nature, de transformer en

substance utile toutes les matières dont redi

sent de se nourrir nos autres animaux do

mestiques.

Sa fécondité est si étonnante qu'elle excita

l'attention d'un homme illustre, du maréchal

Vauban. Ce grand homme, retiré des affaires,

rédigea plusieurs mémoires sur des objets

d'utilité publique : un d'entre eux fut consa

cré à des calculs sur la fécondité du porc, que

Vauban signale comme le moyen le plus

propre à assurer en peu de temps la subsis

tance d'une colonie nouvelle quelle qu'elle

soit. Nos lecteurs liront sans doute avec plai

sir un extrait de ce curieux mémoire, dont le

manuscrit existe encore.

On suppose, dit Vauban, qu'une truie, la seconde

année de son Arc , porte une ventrée de six co

dions mâles et femelles, dont nous ne compte

rons que les femelles, attendu que, pour parvenir

à la connaissance que; nous cherchons, nous n'a

vons pas besoin de iiiûlcs ; et partant. 3 femelles.

l a troisième année, que nous comp-

erons pour la deuxième génération,

la mère truie porte deux ventrées, ci. 2 ventrées.

Les trois filles de la première géné

ration, chacune une, font ensemble. . 3 id.

Total des ventrées.. . 5 ventrée».

Qui, à chacune trois femelles, font

pour le total de la deuxième généra-
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tion.

La quatrième année, qui est la troi

sième génération, la mère truie, deve

nue grand'mère, porte deux fois, fai

sant

Les trois filles delà première géné

ration portent deux fois chacune, et

font

Les quinze filles de la deuxième gé

nération portent chacune une fois, ce

qui fait

15 femelles, i

2 ventrées.

6 id.

15 id.

Total des ventrées.. . 13 ventrées.

Qui, à chacune trois femelles, font

pour le total de la troisième généra

tion ' C9 femelles.

Continuant ce calcul, Vauban admet que la sep

tième année la mère truie ne porte plus ;

La huitième année, il cesse d'admettre à la pro

duction les trois premières filles de la mère i

La neuvième année, il retranche les quinze pre

mières pctitcs-lilles ;

La dixième année, il retranche encore du nombre

des portières les soixante- neuf arrières petites-

lilles résultant de la troisième génération ;

La onzième année, qui est la dixième génération,

les trots cent vingt-une trisaïeules ne se comptent

plus; il n'en résulte pas moins une production

de. . i 1,072,473 ventrées,

qui, à chacune trois femelles,

font pour le total de la dixième

génération 3,217,419 femelles.

Nota. V On n'a point compte les mâles dans ce

calcul, bien qu'on en suppose autant que de fe

melles dans chaque ventrée ;

2° Toutes les ventrées ne sont également estimées

dans le calcul qu'à six cochons chacune, mâles et

femelles compris ; bien que pour l'ordinaire elles

soient plus nombreuses ;

3" Bien que les mères, grand'mèrcs, etc., soient

plusieurs fois répétées, elles ne sont comptées

qu'une seule fois chacune.

La production d'une seule truie, après dix géné

rations, nous donnera donc 6,434,838

Otons-cn pour les maladies, les acci-

dens et la part des loups 434,838

Restera à faire état de 6,000,000

qui est autant qu'il y en peut avoir en France.

Si l'on continuait à pousser ce calcul seu

lement jusqu'à la seizième génération, il est

certain qu'il y aurait de quoi en peupler la

terre abondamment :cas merveilleux qui nous

doit bien faire bénir la Providence, qui, ayant

destiné cet animal pour la nourriture de tous

Jes hommes, en a rendu l'espèce si féconde,

que, pour peu qu'on veuille s'en donner de

soin, il est aisé d'en fournir à tous, quelque

consommation qu'on en puisse faire.

Vauban est loin d'avoir exagéré les avan

tages de la fécondité du cochon : les Anglais,

qui accordent beaucoup plus d'importance

que nous à cet animal, citent, enlre autres

preuves du rapport que l'on peut en tirer,

l'exemple fort remarquable d une truie du

comté de Leicester : celte bête avait élevé

trois cent cinquante-cinq petits qu'elle avait

mis bas en vingt portées, et qui donnèrent

en argent un produit de 150 livres sterling,

soit environ 3,700 francs de notre monnaie.

Après cette énumération des qualités prin

cipales du porc, que l'on nous permette de

dire quelques mots de sou affinité avec quel

ques espèces d'animaux encore sauvages, dont

la domestication serait aussi facile et aussi

avantageuse que l'a été celle du, cocuoq d'Eu

rope,

§ III.— Cochon du Cap.

Cette espèce (Jîg. 282) est remarquable par la

Fig. 282.

petitesse de sa taille, qui na surpasse point Celte

de nos porcs ordinaires à l'âge d'un an. Elle

jouit d'une grande disposition a s'engraisser ; sa

chair est fort délicate; son pelage est noir ou

marron foncé; les oreilles sont droites; la

queue est pendante et terminée par une mè

che de soies ua peu gaufrées. On la ren

contre dans toutes les parties méridionale»

de l'Asie, dans toutes les fies de la mer du

Sud, clans l'Australasie, l'Afrique méridio

nale et l'Amérique du Sud. Nous devons sa

connaissance à M. le baron des Ecotais qui l'a

ramenée du Cap de Bonne-Espérance. Il y a

lieu de croire que les porcs chinois, les porcs

de Siam, etc., descendent de la même souche

que ceux du Cap, et qu'ils sont moins éloi

gnés de leur origine que les porcs européens

ne le sont de la leur.

Le croisement de ces espèces avec la nôtre

a produit en Angleterre plusieurs variétés

importantes.

S IV. — Babiroussa.

Cet animal (^.288) parait avoir éti connu

Fig. 283.

des anciens, mais fort imparfaitement, et il

n'estbien connu des naturalistes modernes que

depuis le voyage de découvertes exécuté sur

VAstrolabe par M. Dumont d'Urville, qui ra

mena des babiroussas vivants. Danssa jeunesae

il est difficile de le distinguer des autres ra

ces de cochons ; ce n'est que dans l'âge adulte

que sa physionomie devient totalement dis

tincte, surtout chez le mâle, dont les défenses

supérieures percent la peau du museau et se

recourbent au point de s enfoncer quelquefois

dans les chairs du front. Leur tête est petite;

le» oreilles pointues, droites et dirigées en
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avec succès

arrière; la queue grêle, nue, terminée par un

petit bouquet de poils, ne se tortille point.

La forme générale du corps est trapue et

arrondie ; le mâle, dans un état complet d'em

bonpoint, est comme cylindrique; la chair est

aussi savoureuse que celle deslmeilleurs san

gliers d'Europe. Cet animal mériterait donc

d'être soumis à la domesticité, qu'il subirait

sans doute fort bien après quelques généra

tions, car il s'apprivoise facilement dans son

pays natal et témoigne de l'alfection et de la

reconnaissance à ceux qui le soignent. Dans

les Moluques, où le babiroussavit à l'état sau

vage, il n'a jamais été fait de tentatives pour

le soumettre au joug de l'homme. L'entre

prise serait cependant fort intéressante et

nous semble d'autant plus facile qu'il a été

constaté que le babiroussa mâle s'allierait vo

lontiers ,à des truies domestiques. Du reste, il

se nourrit comme le cochon d'Europe,

mange de tout, même de la viande dont il

ronge des os en les tenant entre ses pattes

comme font les chiens. La longueur de son

corps est d'environ 1 mètre et la hauteur de

70 centimètres; sa peau est rude et épaisse;

tout le corps est parsemé de poils assez rares,

très-courts, sortant de petits tubercules et de

plis qui contribuent à donner à la peau sa ru

desse, et la font ressembler un peu à celle de

l'hippopotame ou de l'éléphant.

§ V, — Le pécari.

Le pécari 284), dont le rapport avec les

Fig. 284.

cochons de la merdu Sud est évident, en diffère

par la dentition, le manque de défenses, par

l'absence de queue, et surtout par un organe

singulier placé à la partie postérieure du dos,

et qui laisse suinter assez abondamment une

liqueur fétide à odeur ammoniacale.

M. Cuvier,qui a observé cet animal vivant

au Jardin des Plantes, le cite comme une

preuve frappante des qualités domestiques

que peut acquérir la race des porcs. Je suis

convaincu, dit-il, que l'intelligence est, chez

les cochons, bien supérieure à celle dont nous

les croyons capables : ils se placent, sous ce

rapport, bien au-dessus des rongeurs et des

ruminans, et même d'un grand nombre de

carnassiers; à cet égard, ils nous paraissent

égaler les élépbans, avec lesquels ils ont d'ail

leurs tant d'autres rapports; et si l'on pou

vait les placer dans la même situation que

ces animaux, leur demander les mêmes ser

vices, nous ne serions point étonnés qu'ils

les surpassassent. C'est dans nos colonies des

que l'on pourrait surtout essayer

;es l'éducation de cet animal ; nous

ne l'avons mentionné que dais cet espoir.

Puisse quelque colon zélé nous entendre!

Rentrons dans notre sujet.

5 VI. — Education des porcs.

Le premier soin & prendre quand on veut M II-

vrer fructueusement à l'éducation des porcs, con

siste dans le choix des mâles et des femelles de

vant servir à la reproduction. Tout animal de

faible constitution ou de santé chancelante sera

repoussé par l'éleveur, de peur qu'il ne donne nais

sance à une race faible ou maladive et par conse

il lient d'une éducation difficile et coûteuse. Parmi

les verrats et les truies d'une santé robuste, on de*

vra choisir ceux qui réuniront le plus de quali

tés utiles ; les qualités utiles d'un animal destiné

uniquement à la table de l'homme sont :
1e Disposition à prendre facilement la graisse;

T Charpente osseuse petite et moins développée

que les parties musculeuses ;

3° Poitrine large, épaules bien écartées;

4° Peau fine.

11 est facile de comprendre quelle est la valeur

réelle des qualités que nous venons d'indiquer, et

combien il est important de les trouver réunies

dans les mâles et les femelles reproducteurs. La

disposition â l'engraissement est le point le plus

important, celui sur lequel doit se porter la plus

sérieuse attention, car de lâ dépend le bénéfice ou

la perte de l'éducation. Il est tel animal, qui avec

une égale quantité de nourriture, produira moi

tié moins de graisse que tel autre soumis au même

régime : l'ampleur de la poitrine est ordinairement

un des meilleurs signes indicateurs de cette dis

position. Tout le monde sait qu'une poitrine large

dénote la vigueur des principaux viscères ; mais

ce que tout le monde ne sait pas, et ce que tous

les éleveurs doivent savoir, c'est que la capacité

de cette partie importante du corps est en pro

portion de la propension qu'a l'animal à prendre

beaucoup de graisse de bonne nature. La prédo

minance du système musculaire sur le système os

seux ne doit point être négligée ; car ce ne sont

point des os, mais de la chair qu'il s'agit de pro

duire; on devra, par conséquent, rechercher les

animaux à petites têtes, â cou peu allongé et à

train de derrière très-développé, car les os domi

nent dans la tête et dans le col, tandis que c'est la

chair qui prédomine dans le train de derrière. Une

peau Une et souple sera toujours préférable à un

cuir épais, qui ne se laisse point aussi facilement

distendre par la graisse, et qui du reste ne se

mange qu'avec difficulté. Ces signes sont les ga-

rans d'un bon choix ; une truie ainsi conformée

donnera naissance à de beaux et bons élèves, et

l'on pourra la considérer comme un type parfait,

si, avec tous ces avantages, elle possède assez de

douceur pour recevoir volontiers les soins dont

elle aura besoin en devenant mère»

En suivant ces principes, pendant plusieurs gé

nérations, dans le choix des animaux destinés à li

reproduction, les cultivateurs anglais ont prouvé

que l'on pouvait créer des variétés qui dépensaient

souvent l /4 de nourriture de moins pour arriver

au même point que les races élevées sans pré

voyance. Aussi l'éducation du porc est-elle consi

dérée comme fort productive en Angleterre.

En France, où jusqu'à présent l'éducation du

porc a été fort négligée, on attache beaucoup trop

d'importance à la grosseur du mâle et delà femelle;

c'est pour ainsi dire la seule qualité qui semble dé

terminer la plupart des cultivateurs dans le choix

de ces animaux : et cependant un gros porc dévore

souvent autant que deux petits, sans donner un

plus grand produit que ceux-ci. Ne nous laissons

donc point aller à des apparences sans réalité et

u'oublions jamais que les formes qui doivent le



chap. 12. EDUCATION DU PORC, 493

plus plaire à notre oeil sont celles qui nous permet

tront d'obtenir le plus grand profil aux moindres

frais possibles.

§ VII. — De l'accouplement.

A peine séparés de leurs mères, les porcelets sont

déjà capables d'engendrer ; il est rare qu'on leur

permette d'user de ces dispositions précoces qui

se manifestent quelquefois avant l'âge de 10 se

maines : il est probable, en effet, qu'un accouple

ment si prompt ne donnerait naissance qu'à des

Sroduits ebétifs et userait inutilement les forces

u jeune mâle et de la jeune femelle. Trop de pré

cipitation dans ce cas conduirait bien vite à l'abâ

tardissement de la meilleure race. On ne doit ce

pendant pas non plus tomber dans l'excès contraire,

■en éloignant trop la première portée des jeunes

truies : tout le temps que le mâle et la femelle

passent sans procréer ou élever des petits est un

temps perdu : la précocité de désirs qui leur a été

donnée par la nature n'indique-t-elle pas qu'on

doit se hâter de les mettre à profit ? En Normandie

t>ù le verrat saillit à 8 mois des truies du même

Age, on n'a point remarqué de dégénérescence

dans la race qui est peut-être la plus belle de

France : d'ailleurs le mâle devient souvent féroce

«lès sa deuxième année ; la truie devient aussi plus

intraitable à 3 ans; elle se laisse difficilement ma

llier, et dès lors il n'est guère possible d'en tirer

parti pour la multiplication de l'espèce.

Le rut de la truie se manifeste par un mouve

ment désordonné ; elle saute sur les autres porcs ;

sa bouche est baveuse et écumante ; les lèvres de

la vulve sont rouges et enflées; elle recherche et

provoque le verrat. Ordinairement on les enferme

ensemble quelques jours pour assurer la féconda

tion ; cependant des expériences souvent répétées

«ont montré qu'il était rare que le premier saut ne

fût pas suffisant ; néanmoins il est sage, toutes les

fois qu'on le peut, de laisser répéter le saut, sur

tout quand le verrat a eu depuis quelque temps

beaucoup de femelles à servir.

Aux époques de l'accouplement le verrat doit

recevoir une nourriture choisie , mais pas trop

abondante ; car il ne s'agit point de l'engraisser,

mais de développer sa vigueur et sa gaieté : un

peu de grain, de l'avoine, du sarrasin, du seigle,

produisent fort bien l'effet désiré. Quand on le

tient enfermé il peut saillir jusqu'à quatre truies

par jour; il rendrait beaucoup moins de service,

si on le laissait vaguer librement avec le troupeau

ses forces se perdraient dans des luttes inutiles, et

l'on n'aurait pas le moyen de constater avec certi

tude l'époque de l'accouplement des truies, ce qui

est indispensable à savoir, attendu qu'elles exigent

beaucoup de surveillance quand approche le temps

où elles doivent mettre bas. Quoique le verrat soit

fort lascif, l'accouplement se fait avec lenteur

le coit se prolonge 3 à 4 minutes avant l'émission

delà semence : on reconnaît que l'animal a accom

pli son oeuvre à l'interruption soudaine de ses

roouvemens, et à l'étourdisscment subit dont il

semble frappé.

§ VIII. — De la gestation.

La traie, selon Parmentier, porte 113 jours et

met bas le 1 14™' ; un dicton vulgaire fixe la durée

de la gestation à 3 mois 3 semaines et 3 jours ; mais

la nature n'a point soumis la truie à une exacti

tude aussi précise que sembleut l'indiquer le pro

verbe et Parmentier; il en est d'elle comme de toutes

les autres femelles, l'âge, la race et beaucoup d'au

très circonstances influent toujours sur'le terme

de l'enfantement. D'après les observations de

M. Tessier, la truie peut cochonnerde 1 09 à 1 23 jours

après la monte; la plupart mettent bas du 116°"

au 17.0"", les jeunes plus tôt que les vieilles; elles

pourraient donc, à la rigueur, faire 3 ventrées en

moins de 14 mois, si leurs forces le leur permet

(aient.

D'habitude on les fait porter 2 fois par an, ce

qui leur laisse tout le temps de nourrir convena

blement leurs porcelets ; et ce qui permet de régler

le part de façon que les petits n'arrivent jamais

qu'après la fin des grands froids et toujours assez

tôt pour prendre des forces avant l'hiver : point très

important, car une jeune portée résisterait bien

difficilement à un froid un peu intense.

11 est utile de séparer la truie pleine des autres

porcs, dont les jeux trop vifs pourraient provoquer

chez elle l'avortement, et aussi pour qu'elle puisse

recevoir une nourriture différente. Le régime des

porcs à l'engrais lui serait peu convenable; celui

des jeunes gorets ne lui suffirait pas. U lui faut des

alimens qui la maintiennent dans toute sa vigueur,

et qui lui donnent du lait sans l'engraisser , l'em

bonpoint pouvant être un obstacle dangereux au

moment du part. C'est alors surtout qu'on doit

la mettre dans les circonstances hygiéniques les

plus favorables à sa santé ; une grande propreté

est indispensable ; il faut la faire baigner fréquem

ment, si l'on est dans une saison chaude, et la ga

rantir l'hiver d'un froid excessif ; enfin ne la laisser

jamais souffrir delà soif.

L'approche du part s'annonce par le gonflement

des mamelles qui se remplissent de lait, et par le

soin que prend la truie, quand elle est en liberté, de

ramasser la paille qu'elle rencontre çà et là pour

la porter sous son toit. Dès lors la surveillance

doit redoubler pour ne point laisser échapper le

moment où clic mettra bas. Au premier cri que les

douleurs lui arrachent, on doit se trouver près

d'elle pour l'aider et surtout pour protéger ses pe

tits qu'elle pourrait dévorer (comme le font plu

sieurs autres animaux domestiques), ou simplement

blesser par inattention : quelques personnes, pour

éviter le premier accident, conseillent de frotter le

dos des nouveau-nés avec de la coloquinte dont

l'amertume répugne à la mère ; quelque moyen

que l'on emploie, on doit agir avec douceur, de

crainte d'irriter la truie. Aussitôt la délivrance opé

rée, il faut lui faire prendreune boisson fortifiante

composée d'eau tiède, de lait et d'un peu d'orge

cuite : on ne la quittera point qu'elle n'ait accueilli

tous ses petits ; dès qu'elle leur a laissé prendre la

mamelle, on peut être sûr qu'elle sera dorénavant

pour eux une bonne mère et qu'elle leur prodiguera

tous ses soins. L'habitation de la petite famille

doit être maintenue dans une douce température,

nettoyée avec soin et garnie de litière courte.

La nourriture de la truie qui a cochonné doit

être succulente et abondante; on doit cependant

la lui distribuer avec ménagement, surtout les pre

miers jours; autrement les petits sont exposés à

contracter la diarrhée ou d'autres maladies mor

telles : peu et souvent est une règle excellente à

suivre; le service est plus compliqué; mais ses

résultats sont assez avantageux pour dédommager

des peines que l'on a prises. Des racines bouillies,

mêlées de son et de lait tiède, doivent faire la base

de ce régime.

Un accouchement laborieux amène quelquefois

le renversement de la matrice : cet accident assez

commun dans le part de la vache, demande chez la

truie les mêmes soins et la même manœuvre.

Comme la truie criaille au moindre attouchement,

ce qui augmente encore le renversement, on doit

d'abord lui serrer le groin de façon qu'elle ne puisse

crier ; puis si l'utérus est très-enflé, on le plonge

dans de l'eau tiède en tenant l'animai couché sur

le flanc. Quand l'enflure a diminué, on maintient

l'arrièio-train de la truie trcs-Clevé, et l'on pousse

peu à peu la matrice jusqu'à ce qu'elle soit rentrée;

alors on la seringue intérieurement avec une dé

coction astringente ou de l'eau tiède légèrement

vinaigrée. L'opération ainsi terminée serait bien

tôt détruite par de nouveaux efforts de la truie, si

l'on n'arrêtait la matrice, en tenant la main devant

l'ouverture jusqu'à ce que l'animal cesse de la re

pousser.

Quand les truies, après avoir cochonné, se trou -

vent dénuées de force au point de ne pouvoir se r
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lever, et ne se soucier point de leurs petits ; qunnd

leur physionomie est abattue, la respiration accé

lérée, le pouls faible et précipité, on peut craindre

deles voir mourir,.si on ne porte remède a ce fâcheux

état par des stimulans promptcinent administrés.

Il faut se hâter de lui faire avaler un 1/2 litre de vin

mélangé avec une forte décoction d'une plante

aromatique, telle que la menthe, la lavande, le

thym, la sauge ou autre ; à défaut de vin on peut

employer du cidre, de la bière ou une petite quan

tité d'eau-de-vie. Si le remède n'a point produit

d'effet au bout de quelques heures, on doit en

faire prendre une dose nouvelle et recommencer

toujours de 6 en 6 heures, jusqu'à ce qu'on ait ob

tenu un résultat. Cette maladie est connue sous le

nom de fièvre d'accouchement : on doit prendre

bien garde de ne pas la confondre avec l'abatte

ment léger et momentané qui suit toujours le part

le plus heureux, et qui se dissipe de lui-même

après un peu de repos. Les stimulans, loin d'être

utiles dans ce dernier cas, seraient dangereux.

S IX. — Des porcelets ou gorets ; sevrage.

Les porcelets tettent leur mère chacun à une ma

melle, et ils n'en changent point tant qu'ils sont

allaités. On a cru remarquer que les mamelles an

térieures fournissaient plus de lait que les posté

rieures ; aussi a-t-on conseillé de les faire prendre

dès le premier instant par les animaux les plus

faibles de la ventrée, atin qu'au uniment du sevrage

toute la portée se trouvât égale en force. Quand il

est né plus de petits que la truie n'a de mamelles,

on doit au bout de quelques jours en sacrifier un

certain nombre, que l'on peut vendre comme co

chons de lait. En général, quel que soit le nombre

des mamelles, c'est un bon calcul de ne pas laisser

a la mère plus de 10 nourrissons : autrement clic

épuiserait ses forces au point de ne plus pouvoir

être remise en bon état, et les gorets resteraient

toujours faibles et d'une qualité ïnférieuie.

Au bout de 15 jours, on peut commencer à faire

boire aux petits un peu de lait tiède mélangé de

quelques pincées de farine ; on augmente peu à

peu cette nourriture eu les accoutumaut a être

séparés de leur mère, d'abord dans les instans où

ils boivent, ensuite plus longtemps ; et enfin, au

bout de C semaines ou 2 mois, on ne les laisse plus

téter, et la séparation doit devenir complète. Quel

ques cultivateurs opèrent la séparation beaucoup

plus promptement, ce qui peut Cire avantageux

quand on vend tout de suite les porcelets ; mais si

I on a l'intention de les élever, soit pour les vendre

au moment d'être mis à la graisse, soit pour les en

graisser ou pour les destiner a la propagation, il

vaut beaucoup mieux ne point trop hâter l'époque

du sevrage, et laisser les petits proliter du bienfait

d'un allaitement prolongé.

§ X. — Régime après le sevrage-

Les gorets, après le sevrage, doivent recevoir des

«oins tout spéciaux. Leur habitation doit être as

sez vaste pour qu'ils puissent s'y trouver à l'aise ;

le froid ne doit point y pénétrer, si c'est l'hiver,

et cependant il est très-utile de les laisser jouir de

la lumière et d'y entretenir un air pur et une li

tière abondante. Si ce sont des gorets d'été, rien

n'est plus favorable à leur bien-être que de joindre

à leur toit un enclos, ou une petite cour dans la

quelle ils puissent venir s'ébattre aux rayons du

eoleil, et où ils trouvent aussi de l'ombre et de l'eau

pour se baigner. L'eau et une établc propre sont

aussi nécessaires â la santé des porcelets qu'une

nourriture choisie.

Les auges dans lesquelles on leur distribue leur

nourriture doivent être tenues avec une propreté

rigoureuse. Dans les premiers temps du sevrage,

on doit leur donner à manger 4à5 /ois par jour;

quand ils laissent une partie do ce qui leur a été

servi, il faut le retirer et laver l'auge avant d'y

déposer un autre repas. Le petit-lait d'une ferme

ne saurait être mieux employé qu'en le leur fai

sant consommer ; on le mélange de son ou de lé

gumes bouillis et surtout de carottes qui, d'après

les expériences de Young, sont certainement préfé

rables à tous les autres légumes. On peut suppléer

au manque de lait par des eaux grasses, auxquelles

on ajoute quelque peu de farine. De temps à autre,

il est bieu de leur distribuer quelques poignées de

grain cru ; l'obligation dans laquelle ils sont de

mâcher fortement cette nourriture hâte la chute

des dents de lait, appelées dents de loup, et fait

par conséquent pousser leurs bonnesdents. On peut

comme supplément à cette nourriture principale,

et pour les accoutumer h un régime plus simple,

commencer â leur donner des feuilles de choux, de

la salade, et surtout de la chicorée sauvage, que

tous les porcs mangent avec plaisir.

Les gorets sevrés, lorsqu'on les nourrit trop

abondamment, tout comme les gorets non sevrés,

quand la mère reçoit trop de nourriture, sont su

jets à la teigne. Dans cette maladie, les yeux se

collent ; des croûtes brunâtres et suppurantes se

forment surtout le corps, et principalement autour

des yeux. Cette indisposition a peu de gravité : on

la combat en faissant cesser la cause qui lui avait

donné naissance ; c'est-â-dire en diminuant la

nourriture et en y mêlant un peu de sel et d'anti

moine â chaque repas. 1 ti attendant la guérison,

on doit bassi er 1rs yeux et les plaies avec un peu

d'eau tiède, j:

Si les porcelets n'ont point été châtrés a la ma

melle, on doit, aussitôt le sevrage, séparer les

mâles des femelles, afin que leur croissance nesoit

point arrêtée, ou leur constitution affaiblie par

des désirs prématurés. La séparation est aussi né

cessaire entre les plus forts et les plus faibles; car

ceux qui n'auraient pas la force de se défendre

seraient toujours privés d'une portion de leur pi

tance par les animaux les plus vigoureux, et l'on

se trouverait ainsi exposé a perdre les uns d'ina

nition ctles autres par l'excès de nourriture que

leur voracité leur ferait consommer.

§ XI. — Des porcs adultes.

A l'âge de six mois les porcs peuvent être sou

mis à un régime moins soigné que celui qui leur

était nécessaire après le sevrage. Plusieurs mé

thodes peuvent être suivies dans la nouvelle pé

riode qu'ils ont à parcourir jusqu'au moment ou

on les mettra à l'engrais ; le nombre des élèves, l'as

solement adopté dans la culture des terres, la na

ture des lieux que l'on habite, doivent influer

beaucoup sur le choix delà méthode.

Pendant l'été, on peut les nourrir complètement

à la cour, on bieu les faire conduire dans des bois

et des lieux marécageux pour se repaître d'herbes,

de racines, de fruits, d'insectes, etc. ; ou encore

les faire parquer sur des prairies artiliciellcs, des

champs de racines cultivés dans ce but. Quel que

soit le moyen que l'on emploie, on doit leur four

nir de l'eau en abondance pour se désaltérer et se

baigner, ainsi qu'un abri contre les chaleurs ex

cessives et contre les pluies prolongées.

La nourriture à la cnur diffère principalement

de celle que l'on donnait aux gorets, par l'entière

suppression du grain. Si l'on n'élève que les ani

maux nécessaires A la consommation de la maison,

il devra se trouver assez, de, petit-lait, d'eaux gras

ses et de débris de légumes pour leur continuer

le même régime, et certes ils ne s'en trouveront

pas pins mal; mais si l'on est forcé de réserver

ces mets de choix pour des truies qui allaitent ou

de plus 'Cimes animaux, alors il faut avoir recours

aux végétaux produits par la grande culture. On

emploie utilement à cet usage le trèfle, la luzerne,

le sainfoin, les vesces, les pois et toutes les raci

nes, telles que carottes, panais, betteraves, pommes

de terre, etc. Sur le bord de la mer ou récolte

pour eux le scirpe maritime et diverses espèces de

varecs que les porcs consumaient avec plaisir, s à

lu kilogrammes de ttèile veit ou autre fourrajft:
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également vert sont nécessaires à l'entretien de

chaque animal. Young, dans un mémoire spécial,

a prétendu que du trèfle ou de la luzerne coupés

et donnés au râtelier ne pouvaient entretenir un

porc, quelle que fût la quantité qu'on lui en ser

vit: c'est une grave erreur dont il aurait dû s'a

percevoir lui-même, puisqu'il avoue que ces ani

maux ont parfaitement prospéré en pâturant du

trèfle non fauché. Nous pouvons du reste affirmer

avoir vu employer et avoir employé nous-mêmes

très-utilement le trèfle, les vesces, etc., à la nour

riture des porcs à l'étable. Dans le département

de la Marne et des Ardcnnes, beaucoup de culti

vateurs entretiennent ainsi leurs cochons; c'est

également avec le trèfle que sont nourris les porcs

adultes de la ferme-modèle de Grignon. Dans cet

établissement, on a reconnu que le trèfle est plus

utile après avoir ;subi une légère fermentation,

que dans son état naturel ; la manière dont on le

fait fermenter est très-simple et peut être em

ployée par tous les cultivateurs: aussitôt que la

plante est fauchée on en met une certaine quan

tité dans un cuvier avec de l'eau, et on le laisse

-exposé aux rayons du soleil; cette combinaison

<lc la chaleur et de l'humidité sufllt pour opérer la

fermentation désirée; le trèfle devient noir et laisse

échapper une certaine odeur qui avertit qu'on

peut le faire manger. Il arrive souvent que le

porc hésite à prendre cet aliment quand il lui est

présenté pour la première fois ; mais il ne tarde

pas à s'y accoutumer au point de refuser ensuite

toute nourriture non fermentée. Aussi est-il tou

jours désavantageux de remettre les cochons à un

régime ordinaire, quand on les a habitués à des

mets fermentés, aigris ou salés : leur estomac, ex

cité par ces stimulans, ne trouve plus aucune sa

veur à ce qui manque de préparation ; et il est de

l'intérêt du cultivateur de ne point les priver d'un

assaisonnement qui, en augmentant leur appétit,

augmente le produit que l'on attend d'eux. Ainsi

donc, les marcs de cidre, de vin, d'eaux-dn-vic,

seront recueillis, quand on en trouvera l'occasion,

pourêtre donnés aux porcs adultes ; ces substances,

qui ont par elles-mêmes fort peu de valeur, peu-

Vent en acquérir beaucoup par cet emploi.

N'oublions point de signaler, comme un des

meilleurs alimenspour le porc adulte, les laitues

et la chicorée sauvage dont M. de Dombasle re

commande vivement la culture dans ce but.

Il est un autre ordre d'alimens dont le porc se

nourrit avec avidité, et dont on pourrait tirer un

parti fort avantageux en se donnant la peine de

les recueillir, nous voulons parler des matières ani

males, telles que les résidus des boucheries, le

aang, les chairs de: chevaux abattus, et même les

eaux grasses provenant des cuisines des auberges,

des restaurateurs, des hospices, etc. La nature a

créé le cochon pour ainsi dire omnivore: les ma

tières animales lui sont aussi agréables, peut-être

même plus agréables que les matières végétales.

Quand il peut vaguer et fouir dans les champs,

il recherche et dévore les insectes et les petitsani-

maux ; c'est un grand destructeur de vers, de han

netons, de mulots, de souris, etc. Sur les bords de

la mer, il mange le poisson rejeté par les flots, et

brise les coquillages pour y trouver l'animal qui

les habite: les cultivateurs ne doivent donc point

craindredese servir, pour leurs porcheries, dedébria

d'animaux comme nourriture, sinon principale,

du moins accessoire.

La pâture à garde fuite n'est praticable que

lorsqu'on peut mettre à la disposition des cochons

de vastes bois, des marais, des étangs ou une grande

étendue de terrains incultes qui ne seraient pas

mieux utilisés par la pâture d'autres animaux do

mestiques. Dans quelques contrées on mène paître

les porcs sur les champs nouvellement moissonnes

pour ramasser les épis perdus; mais, outre que

c'est une ressource de bien courte durée, il nous

semble incontestable que des vaches ou des mou

tons .seraient plus profitables en cette occasion,

puisque, touten ramassant les épis, ils tireront pro.

lit d'une foule de plantes qui ne seraient point

mangées par le porc et nuiront Beaucoup moins

aux jeunes prairies artificielles que presque tous

les cultivateurs sèment aujourd'hui dans une partie

des céréales. Dans quelques endroits on les laisse

paître sur les jachères : quoiqu'ils ne puissent

rien endommager sur ces champs non ensemencés,

nous n'engagerons personne à suivre une pareille

pratique, à moins que les terres ne soient dévastées

par des insectes, des taupes ou des souris; dans ce

cas le porc trouvera à se nourrir et parviendra

sans doute à détruire ou à diminuer beaucoup les

êtres nuisibles à l'agriculture. En toute autre cir

constance les moutous seront bien préférables pour

récolter les herbes parasites des jachères.

Nous ne frapperons point de la même désapproba

tion la pâture dans les bois et les marécages. Le

porc nuira moins aux bois qu'aucun autre animal

domestique, et il y trouvera souvent une abondante

nourriture que la vache et le mouton ne mange

raient pas aussi bien ou avec autant de profit. Son.

odorat si fin lui fait découvrir une foule de ra

cines qu'il tire de terre pour les manger ; il ramasse

les fruits sauvages épars dans les forêts, et l'on sait

combien lui profitent les faines, les châtaignes, les

glands et les graines de certains pins, tels que le

pin pignon. Les marécages et étangs lui fourniront

surtout des racines, des herbages et des insectes.

Les cultivateurs qui ont de pareils lieux à leur dis

position feront bien d'y envoyer leurs cochons qu'ils

élèveront ainsi à bon marché. Il ne faudrait pas

croire, cependant, que cette pâture dispensât en

tièrement de donner aucune nourriture à la mai

son, lors même que la nourriture du dehors serait

suffisante ; car il est bien que le maître puisse,

chaque jour, juger de l'appétit et de la santé de ses

porcs en les voyant â l'auge, et c'est en outre un

moyen facile de les faire rentrer à heure fixe : ce a.

quoi ici ne manqueront jamais quand ils seront sûrs

de trouver quelque chose d'agréable eu rentrant.

Quelques personnes ont réprouvé le parcours des

porcs comme contraire à l'intérêt des forêts ou de

l'animal lui-même. On a dit qu'il était â craindre

qu'en faisant ainsi manger les graines, le repeuple

ment des bois ne pût avoir lieu, et aussi que les

fouilles profondes pratiquées par le cochon ne

fissent périr les racines et conséquemment les ti

ges des arbres. Mais il est facile de reconnaître que

ces craintes sont peu fondées. Les grosses graines,

telles que les glands, les faines, les châtaignes tom

bent accumulées au pied des grands arbres qui

les ont produites, une forte partie est dévorée par

une foule d'animaux sauvages, une autre partie

aussi considérable pourrit sans produire déjeunes

plants ; ce qui lève sur la place même ne peut

prospérer, étant bientôt étouffé par l'arbre mère et

se trouvant du reste sur un terrain déjà envahi

par de grosses raciues et tout à fait impropre à

nourrir de nouvelles plantes de la même nature- Il

est donc vrai de dire, comme l'ont reconnu les

forestiers instruits, que l'action du porc dans ce

cas parait être plus utile que nuisiblcen dispersant

ça et là les graines qui lui échappent, et en remuant

le terrain qui devient ainsi plus apte à porter les

petits arbres devant servir au repeuplement. On a

même pensé que la rupture des racines, occasion

née par les fouilles du porc, pouvait être utile en

faisant drageonner les arbres qui en sont suscepti

bles; néanmoins ceux qui regardent cette action

comme un dégât pourront s'en garantir facilement

eu employaut les moyens connus pour empêcher le

porc de fouger profondément : ces moyens consis

tent dans le bouclcment ou dans l'incision des ten

dons rcleveurs du groin.

Le bouclcment peut se faire de deux manières :

la première se pratique au moyen d'un morceau

de lil d'archal, de la grosseur d'une aiguille à tri

coter, à l'un des bouts duquel on fait une maille

pour y recevoir l'autre bout, après l'avoir passé

dans le grain. Il faut d'abord empêcher l'animal

de mordre ou de crier en lui liant la gueule : puis

on perce, au moyen d'une alène, le bout du groin ;
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mette de se procurer à bas prix les résidus abon-
ensuite on passe le fil d'archal par l'ouverture, et

on le fait joindre par la maille à l'autre bout. Il

est des endroits où l'on donne simplement au fil

d'archal la forme d'un S, au moyen de quoi l'on n'a

pas besoin de joindre les deux bouts. La seconde

manière consiste à passer dans le groin, au lieudu

111 d'archal, une petite barre de fer de la même

grosseur, forgée aux deux bouts en forme de flè

che, dont les deux dents sont tournées l'une contre

l'autre. Par ce moyen, toutes les fois que le porc

veut fouger, la pointe de la flèche lui pique le mu

seau et le force d'abandonner son travail.

L'incision se pratique sur les deux tendons des

muscles rcleveurs du groin; en abaissant un peu

le bout du museau, on peut les sentir distincte

ment sous la peau, où l'on dirait deux cordes ten

dues et aboutissant au groin. Pour les couper, il

faut inciser la peau, les mettre à découvert, les ti

rer hors de l'ouverture de la peau, au moyen d'une

aiguille enfilée dont on les traverse ; alors on les

coupe, en retranchant de chacun un morceau long

d'un on deux centimètres. L'incision se cicatrise

sans aucun soin.

Quant à ceux qui craignent de voir la santé du

porc compromise par le parcours, parce qu'il pour

rait manger des substances animales ou végétales

capables de l'empoisonner, leurs appréhensions

sont tout à fait sans fondement. L'instinct de tous

les animaux est en général un guide sûr qui leur

fait repousser les substances nuisibles, à moins

qu'une faim dévorante ne les force de manger tout

ce qu'ils rencontrent : plus qu'aucun autre, le porc

est secondé dans le choix de ses alimens par un

odorat qui ne le trompe point, surtout lorsqu'il est

en libcrté,;et, quelque grande que soit sa voracité,

on ne doit pas craindre qu'il prenne comme bonne

nourriture une plante qui pourrait l'empoisonner.

La nourriture au parc est fort peu pratiquée en

France, quoiqu'elle offre certains avantages qui ne

sont point à dédaigner : elle épargne les frais de

fauchage, d'arrachage et de transport dont on ne

peut se dispenser quand on nourrit à la cour ; elle

évite le gaspillage et le ravage que commettent

souvent les troupes de porcs conduits à la pâture ;

elle économise la litière nécessaire dans les éta-

bles, et livre immédiatement à la terre les excré-

mens solides et liquides dont une portion est

presque toujours perdue dans les cours mal con

struites.

Mais, pour employer ce mode d'entretien, il faut

élever un nombre de porcs suffisant pour couvrir

les frais d'achat d'un parc et d'une cabane où doit

coucher le gardien ; il faut en outre avoir un por

cher capable de veiller attentivement sur son trou

peau, de le conduire à l'ombre par la grande cha

leur, de le rentrer au moment des orages, et de ne

jamais le laisser souffrir de la soif. En un mot, le

parcage des porcs demande autant de soin que ce

lui des moutons, et c'est peut-être une raison suf

fisante pour que l'usage n'en devienne jamais gé

néral.

Pendant l'hiver les porcs ne peuvent chercher

eux-mêmes leur nourriture dans les champs, et le

mauvais temps ne permet guère que l'on profite

du voisinage des foiêts pour les y faire paître. En

général, on doit considérer la nourriture à l'étable

comme seule praticable pendant cette saison : c'est

alors que les moyens d'entretien deviennent fort

restreints pour le cultivateur imprévoyant qui n'a

pas su faire une ample provision de racines; car il

n'y a plus à compter sur les fourrages verts ni sur

les fruits ; le petit-lait doit être de préférence des

tiné aux porcs que l'on engraisse, et le grain serait

trop cher pour un animal que l'on veut simple

ment entretenir en bon état. Il ne resterait donc

que les épluchures de légumes et le son prove

nant du blé moulu pour la maison. Quand on veut

se livrer à une éducation un. peu étendue, il faut

évidemment avoir à sa disposition d'abcs provi

sions, et la culture en grand des racines peut seule

les fournir, à moins que le voisinage d'une bras

serie, d'une fécuîerie ou d'une distillerie ue per

dants de ces espèces de fabriques : mais ce cas est

une exception. Les racines feront donc la base de la

nourriture d'hiver : elles doivent être servies bien

propres et coupées par morceaux de moyenne gros

seur, en les assaisonnant de sel de temps à autre

pour stimuler l'appétit des animaux. Il est bon de

mêler ensemble des racines d'espèces diverses, et

de donner comme boisson des eaux grasses en

abondance. Si les animaux se fatiguent et témoi

gnent au bout d'un certain temps une répugnance

évidente pour les racines crues, il faut se détermi

ner à leur faire subir une cuisson, soit dans l'eau,

soit dans un four, soit à la vapeur : cette prépara

tion peu coûteuse suffira pour que les porcs man

gent avec plaisir la nourriture qu'ils repoussaient

dans son état naturel.
C'est surtout dans cette saison que les porcs de

vront recevoir de plus grands soin* de propreté, et

que l'on sentira davantage la nécessité d'avoir pour

eux un logement convenablement disposé, où l'on

puisse facilement leur distribuer leur nourriture.

Il est nécessaire d'en parler avec quelques détails.

§ XII. — De la porcherie, du porcher.

L'erreur la plus préjudiciable & l'éducation

cochon est de croire que cet animal se platt dans

les ordures, et de n'accorder en conséquence au

cune attention à la propreté du toit qui doit l'a

briter. Les auteurs dont la plume délicate n'a osé

désigner le porc que sous le titre d'animal im

monde auraient sans doute été bien étonnés d'ap

prendre que lui seul, dans les basse-cours ou dans

les écuries, a conservé assez l'instinct de la pro

preté pour ne déposer jamais volontairement ses

excrémens sur la litière où il repose : le mooton,

le bœuf, lechcval, satisfont leurs besoins où ils se

trouvent ; s'ils sont couchés, ils ne se lèvent point

pou» lienter, et dorment paisiblement sur leurs or

dures : le porc, au contraire, quand il est libre dans

sa loge, choisit toujours la place la plus éloignée, tt

quand on essaie de l'attacher, il se recule autant

que sa longe le lui permet. Des expériences ontdé-

inontréqu'il engraissait beaucoup plus rapidement

dans une étable curée avec soin que lorsqu'on y

laissait longtemps séjourner la même litière saaslâ

renouveler; car, dan» ce dernier cas, au lieu de rester

constamment couché, il se tient levé une partie de

jour; il s'agite, il grogne sans cesse, et ne rentie

dans le repos qu'après avoir obtenu une litière

nouvelle. C'est ce qui était bien connu des cultiva

teurs du temps même de notre vieil Olivier de

Serres. Le logis des porcs doit être propre et con

venablement disposé : » car, dit-il, comme l'on ne

«peut espérer bon vin, quoique de bonne nia-

litière, le séjournant dans mauvais tonneaux ; ainsi

• c'est se décevoir, que de cuider probablement

u nourrir des pourceaux, sans les loger selon leur

» naturel. Ce bétail est sale, aimant les bourbiers et

» marets pour s'y vpautrer. c'est pourquoi plus

■> profite-t-il en humide pays qu'en sec. Mais cela

» s'entend pour la campagne : car quant au logis,

» il veut couchera sec, sur litière nette : autrement

une pourrait-il se multiplier, non pas même vivre

» qu'en langueur. »

La disposition de la porcherie sera donc telle que

l'on puisse entretenir facilement dans chaque loge

la propreté convenable. Quand on élève peu de pores

dans une ferme, deux oti trois loges suffisent ; mais

si l'on s'adonne a leur éducation en grand, il est

très-convenable d'avoir un grand nombre de loges

réunies dan3 uneeour particulière : et encore mieux

de consacrer plusieurs petites cours aux différentes

classes de porcs (f^.285),de façon qu'ilsoit possible

de tenir A part principalement les truies pleines et

les porcs à l'engrais. Chacune de ces cours devrait,

pour être parfaite, se trouver à l'abri des vents

très-froids, êiregarnie de quelques afbres, et pour

vue d'un bassin rempli d'eau, afin que les animaux

pussent se mettre a l'ombre en plein air, se laver
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Fig. 285.

et se frotter toutes les fois qu'ils en sentiraient le

l>esoin.

Parmi les porcheries que nous avons été à même

d'étudier, celle d'Alfortct celle de Grignon nous

ont semblé dignes d'attirer l'attention sous plu

sieurs rapports. A Alfort il n'existe que deux cours,

l'une pour les porcs qui ne sont pas à l'engrais,

l'autre pour les porcs dont l'engraissement est

commencé. Dans la première, toutes les bêtes, ex

cepté les truies qui allaitent, logent dans une éta-

ble commune, dont la porte est ouverte toute la

journée; on leur distribue dans des auges com

munes une nourriture composée en grande partie

de la chair des chevaux abattus dans l'établisse

ment ou dans son voisinage. Cette disposition peut

présenter un inconvénient assez grave : les plus

faibles souffriraientsouvent de la vie commune avec

les plus forts si la nourriture n'était pas très-abon

dante. Dans la deuxième cour,lcs animaux outdes

loges et des auges séparées, ce qui permet de leur

distribuer à chacun une ration plus uu moins

abondante, plus ou moins substantielle, suivant le

degré où ils sont arrivés. A Grignon, la porcherie

est composée d'un grand nombre de petites cours

destinées chacune à des porcs de même force, ayant

la même destination : la nourriture y est essen

tiellement végétale. Il eût été fort intéressant de

pouvoir comparer les résultats de ces deux régimes

d'Alfortct de Grignon si diamétralement opposés;

doçonnaltre l'effet de l'un et de l'autre sur l'ac

croissement et sur l'engraissement, sur la qualité

et la quantité de chair ou dé graisse qui résultent

delà consommation d'une quantité déterminée de

fourrage vert ou de viande de cheval, et de pou

voir exprimer en chiffres ces diverses données ;

malheureusement nous n'avons obtenu aucun ren

seignement positif sur ce point. Mais revenons à

notre sujet. Les portes d«s loges à porcs de Grignon

sont montées de'façon qu'elles s'ouvrent en de

dans et en dehors et se referment d'elles-mêmes

après que l'animal est entré ou sorti. Chaque cour

est plantée d'arbres ; ces cours dans l'origine

étaient des bosquets, et il n'est pas sans intérêt de

savoir que les sureaux ont seuls été respectés par

les cochons, et que ce sont par conséquent des su

reaux qu'il faudrait choisir si l'on voulait ombra

ger une porcherie.

Les auges dans lesquelles on donne a manger

méritent quelque attention ; leur construction et

leur disposition offrcnt",quclque importance pour

AGIIICULIURE.

la facilité du service et pour les animaux eux-

mes. Celles que l'on emploie ordinairement dans

les Ardrnnes nous semblent réunir tous les avan

tages désirables. Ces auges en bois sont placées

moitié en dedans et moitié en dehors de la loge: la

portion faisant saillie en dedans est fermée d'uni

couvercle percé d'autant de lunettes qu'il y a d'a

nimaux enfermés ensemble ; chacun d'eux adopte

bientôt une lunette par laquelle il passe la tête pour

manger sans que ses voisins puissent le déranger ;

et le repas proiitc ajnsi a tous par égale portion a

peu près, tandis que dans les auges découvertes le

plus fort repousse constamment le plus faible, le

gourmande sans cesse, comme nous disons dans

nos campagnes, et le fait souvent dépérir d'une

manière remarquable. C'est par lasaillie extérieure

que l'auge est nettoyée, et que l'on y verse la nour

riture, sans être incommodé par les cochons etavec

plus de rapidité qu'il ne serait possible de le faire,

s'il fallait entrer dans la loge et se frayer un pas

sage au milieu de bêtes turbulentes, incapables

d'attendre patiemment le repas qu'on leurapporte.

Quand on attache de l'importance à la propreté,

les auges sont percées d'un trou par le bas sur la

cour, afin de pouvoir être lavées ou vidées à fond

sans difficulté toutes les fois qu'on le désire.

L'intérieur des porcheries doit être construit en

pente pour donner aux matières liquides un écou

lement vers la cour ; il est aussi planchéié ou dallé

avec assez de soin pour que les porcs ne puissent y

fouiller: le haut enfin est plafonné ou plus sim

plement fermé par un épais sinotage, alin que la

chaleur ou le froid ne pénètrent pas trop facilement

par la toiture et ne fassent pas souffrir aux porcs

les excès de température qu'ils redoutent.

Le porcher, dans une grande exploitation, doit

être pour les porcs ce que le berger est pour les

moutons, leur conducteur et leur premier médecin.

Il faut qu'il sache surveiller la truie dans le part,

l'aider s'il y a lieu, châtrer les petits, boucler les

adultes, guérir et surtout prévenir leurs maladies

par des soins bien entendus et en tenant toujours

nettement les étables ; ainsi, dit Olivier de Serres,

de sa charge recevra-t-il honneur, et son maistre

contentement. Ëlizée Lefëvre,

Cultivateur à Courchamp (Seine-et-Marne).

§ XIII. — De l'engraissement.

La réussite et le profit daus l'engraissement du

porc dépendent :

TOME II. 63
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1* Du choix de la race ;

î° De l'âge de l'animal;

3" De la saison pendant laijucllc on procède à

l'engraissement ;

4° De Ja castration et de l'état de repos dans le

quel on tieut le porc ;

.i De la nourriture, de sa préparation, de sa dis

trihution.

En France, les cultivateurs attachent beaucoup

d'importance à la grande taille de l'animal, et se

blent généralement satisfaits d'un engraissement,

quand la betc abattue donne un poids considé

rable de viande et de lard,quels qu'aient été du reste

le temps et la nourriture nécessaires pour arriver

àce résultat; mais, pour peu que l'on calcule, il est

facile de vérifier qu'il n'y a point tant lieu de se

réjouir en pareil cas, puisque l'engraissement de

ces grandes races met ordinairement leur viande à

un prix plus élevé qu'elle n'eût coûté en l'achetant

chez le charcutier. Nous savons bien que, dans la

plupart des fermes où l'on n'engraisse qu'un très-

petit nombre de porcs, on pourra nous répondre

que ces animaux ne coûtent rien, qu'ils n'ont man

gé que des choses sans valeur vénale, et dont on

n'eût su que faire. Le fait est vrai. Qu'importe?

K'cût-il pas été possible d'utiliser mieux les mêmes

choses.cn les faisant consommer par une autre race?

La question peut se faire chez le manouvricr, qui

ne consacre aucun champ à son unique cochon, tout

aussi justement que chez le grand cultivateur qui

cultive des champs entiers pour l'entretien de sa

porcherie. -Chez l'un et chez l'autre, l'intérêt est

égal à eu connaître la solution.

Or, il est aujourd'hui certain que les races à jam

bes courtes, à reins larges, aux membres ramassés,

connues sous le nom de porcs anglo-chinois (fig. 2SG

et 287), provenant du croisement de l'espèce euro-

Fig. 28C.

Fig. 287.

Fig. 288.

prenne avec celle de la mer du Sud .s'engraissent plus

vite, avec Moins de nourriture, et qu'au moulent de

l'abat, le déchet est moindre quedans aucune de nos

variétés d'Europe. En d'autres termes, il est dé

montré qu'une livre de viande de porc anglo-chi

nois coûte moins cher à produite qu'une livre de
■viande de tout autre porc. Il serait donc sage d'a

bandonner nos variétés française*, ou de leur don

ner les qualités qui leur manquent en les alliant

avec des cochons chinois {fig. 288). bien entendu,

toutefois, que ce conseil s'adresse à ceux qui en

graissent, et non pas A ceux qui élèvent pour ven

dre sur les foires ou marchés; car ceux-là doivent

se conformer au goût de ceux qui achètent; la

meilleure race pour eux est celle dont ils trouvent

le mieux à se défaire, quels que soient du reste ses

défauts.

L'âge de l'animal est aussi fort à considérer. Les

jeunes animaux peuvent être engraissés avant le

sevrage pour être vendus comme cochons de lait ;

après le sevrage, pour produire du petit salé ; plus

tard, quand on veut obtenir beaucoup de chair et

de lard.

Pour subir ce dernier engrais, le cochon doit avoir

acquis déjà un assez fort développement, sans être

cependant arrivé à l'âge où ses muscles comnion-

cent à se durcir, et ne produiraient plus qu'uflf

chair coriace: avant un an il serait trop jeune, aprS

trois ans il serait trop vieux; l'époque intermé

diaire de 18 mois à 2 ans devra être préférée toutes

les fois que l'on voudra obtenir beaucoup de lard

réuni à une chair abondante et savoureuse. L'ani

mal devra aussi être choisi en bon état ; car, s'il

était trop maigre, il consommerait beaucoup de

temps et de nourriture avaut de commencer à en

trer en graisse, et le nourrisseur se trouverait mal

payé de ses soins.

La saison la plus convenable pour réussir dan.«

un engrais commence à l'automne et Unit avec l'hi

ver ; c'est alors que les travaux des champs, étant

terminés, permettent de donner le temps néces

saire à la préparation et à la cuisson des diverses

substances employées dans l 'engraissement ; c'est

alors que les racines et les grains abondent â la

maison, que l'on peut abattre et saler les animaux

sans craindre que la viande soit gâtée par la cha

leur ou les mouches.

La castration doit être nécessairement pratiquée

sur les mâles destinés à l'engraissement. Plusieurs

agronomes ont écrit que si l'on négligeait, sans

grand inconvénient, de taire subir cette opération

a la plupart des femelles oV nos autres animaux

domestiques, il n'en pouvait être île même pour

les porcs, parce qu'une truie non châtrée serait

tout à fait incapable de payer les frais de son en

graissement, et ne fournirait qu'une viande de qua

lité fort médioçre; mais ce principe est erroné, au

moins en partie, car il est démontré par l'expé

rience que l'engraissement d'une truie non châ

trée sera plus prompt et moins coûteux que celui

d'une truie châtrée, pourvu que l'on ait soin de

faire féconder la première avant de. la mettre à la

graisse. En général, la castration est appliquée de

très-bonne heure, souvent même avant le sevrage

des gorets; à cet âge clic ne présente presque au

cun danger pour le jeune animal. D'autres fois, ou

attend quelques mois, afin de laisser au corps le

temps de se développer; on obtient ainsi des bêtes

grasses d'UQ poids plus considérable et d'une qua

lité supérieure; mais aussi on court le risque de

perdre la bête par suite des souffrances beaucoup

plus grandes qu'elle éprouve à mesure que son àgo

est plus avancé.

La castration des truies et des verrats ne pré
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sente aucune difficulté. Dans les pays où l'on élève

beaucoup décochons, elle est faite par des hommes

courant de ferme en ferme, et connus sous le nom

de châtreurs; dans les autres pays, cet office est

rempli par les bergers, et quelquefois par des

femmes.

La nourriture du porc à l'engrais peut et doit

même être fort différente, selon les circonstances

dans lesquelles se trouve l'ungraisseur : le porc

unique du mauouvrier sera nourri avec le petit-

lait de la vache de la maison, avec le gland ra-

massé par la femme ou les enfans, et quelques

débris des légumes du jardiD. Chez les cultivateurs

qui n'engraissent que les cochons nécessaires pour

leur consommation, il se trouvera assez de petit lait,

de lavures de vaisselle, de son et de menus grains,

pour obtenir la grai9sc nécessaire; chez ceux qui

veulent faire une industrie spéciale de l'élève du

porc, il faudra des cultures spéciales de racines, de

céréales et de graines diverses qui seront destinées'

à l'engrais de ces animaux. On comprend que, dans

ce dernier cas surtout, l'espèce de nourriture dé

pendra des habitudes agricoles du pays où se fera

l'éducation : ici l'on engraissera avec la pomme de

terre ou ses résidus; la, avec la betterave ou ses

débris, quand elle aura servi a la fabrication du

sucre ; ailleurs, avec les tourteaux du colza, de la

navette, de la cameline, de l'œillette, dont on aura
«■.prime l'huile; dans les vignobles, avec des marcs

d'eau-de-vie, etc.; mais ces diverses nourritures

ne produisent pas toutes le même résultat, car elles

ne renferment pas toutes les mêmes élémens, ni

dans la même proportion. Il serait donc d'une haute

importance pour le cultivateur de connaître d'une

manière exacte l'effet que l'on peut espérer des di

verses substances propres à l'engrais du porc; de

savoir quelle quantité de lard et quelle quan

tité de ebair résultera d'une quantité déterminée

de telle ou telle nourriture; d'être certain de la

qualité qui sera produite, et cnûn du temps qu'exi

gera cette production. Celui qui nourrit ses cochons

de résidus ansquels on ne peut trouver un autre

emploi, doit attacher peu d'importance a la solu

tion de ces questions. Le cultivateur qui ne peut

vendre ses pommes de terre, ses carottes, ses na

vets, n'a besoin, pour se déterminer à les donner a

ses porcs, que de savoir s'il en tirera plus de profit

qu'en les donnant a tout autre bétail ; il en est

de même du cultivateur fabricant de sucre, de fé

cule, d'eau-de-vie. Mais les questions que nous avons

posées sont très-importantes à résoudre pour qui

conque peut, indifféremment, produire diverses

espèces de nourriture, et aussi pour celui qui peut

Tendre au lieu de faire consommer chez lui.

Malheureusement la science agricole n'a pas en

core trouvé complètement les solutions désirées ;

différentes expériences, faites cependant par des

hommes habiles, ont donné les résultats les plus

contradictoires sur la valeur respective des alimens

le plus généralement employés.

Une règle générale dont il est bon de ne point se

départir dans le cours d'un engraissement, con

siste à substituer toujours un aliment plus sub

stantiel à celui qui l'était moins; du façon que le

porc, dont l'appétit diminue à mesure qu'il en

graisse, trouve dans une masse de nourriture

moins considérable une quantité équivalente ou

plus grande de substances nutritives. Si l'engrais

sement doit se faire avec une seule substance, on

devra d'abord la servir crue, et, s'il y a lieu, dé

layée dans beaucoup; d'eau ; puis la concentrer

peu à peu , la faire cuire légèrement ; et enfin lui

donner un degré complet de cuisson, et en relever

la saveur, soit en la faisant aigrir, soit en l'assai

sonnant avec du sel de cuisine. La boisson elle-

même, qui consiste en eau pure et abondante en

commençant, doit peu 1 peu être convertie en une

espèce de bouillon épaissi de substances animales

ou farineuses que l'on fait aussi quelquefois aigrir

comme la nourriture.

Nous avons dit que l'on ne connaissait pas d'une

manière bien exacte l'effet produit par les diffé

rentes nourritures qui peuvent servir à l'engrais*

seuient du cochon ; il parait, toutefois, qu'on pour

rait les classer, en allant des moins nutritives aux

plus substantielles, dans l'ordre suivant :

1° Les fourrages verts ;

2° Les racines ;

3° Les résidus des fabriques d'eau-dc-vie et d'a

midon;

4° Les grains ;

6° Les substances animales.

Nous allons rapporter ce que l'on sait sur cha

cune de ces substances, et sur la manière de les

employer.

A.Engraissement avec lesparties vertes desplantes.

L'engraissement avec les parties vertes des plan

tes, telles que choux, vesces, luzerne, trèfle, etc.,

ne paraît avoir encore été pratiqué que par les An

glais,qui disent enavolr tiré un produit avantageux.

On liadie ces divers fourrages ; on les dépose dans

des réservoirs où on les sale et les fait aigrir long

temps avant de les employer. Cette espèce de chou

croute peut éfre agréable aux animaux quand ils

y sont accoutumés; mais il y a lieu de douter

qu'il soit possible, en l'employant seule, d'obte

nir du lard abondant et de bonne qualité. Les

chèvres du mont Dore, dont le fromage est si esti

mé dans le département du Klionc, sont nourries

de feuilles de vignes qui ont subi cette étrange

préparation ; on peut donc en 'essayer l'effet sur

des cochons, quitte â modifier leur alimentation à

la fin de l'engraissement, comme cela, du reste,

doit avoir lieu pour la plupart des autres modes

d'engrais que nous passerons en revue.

B. Engraissement avec les racines.

Les racines sont la véritable base de la plupart

des engraissemens pratiqués sur le territoire fran

çais, surtout depuis que la grande culture a été

modifiée et qu'on y a introduit des soles de navets,

pommes de terre, betteraves. Le navet, la r«t'e et

le topinambour ne doivent être employés qu'au

début; les molécules alimentaires y sont déposées

dans une proportion fort minime et la cuisson n'y

développe que de bien faibles qualités. La bette

rave et la pomme de terre sont d'une bien autre

importance ; le sucre et la fécule répandus dans le

tissu cellulaire de ces plantes permet de les em

ployer comme nourriture presque unique, et d'arri

ver à de beaux résultats. On doit les présenter au

porc lavées et coupées en morceaux, quand elles

présentent des masses trop considérables; il les

mangera crues avec plaisir pendant un certain

temps ; puis il commencera à ne plus témoigner

autant d'avidité à l'heure de ses repas, et bientôt

il éprouverait du dégoût, si Tonne hâtait la cuisson

pour en modifier la saveur. L'engraissement est le

plus souvent réglé ainsi qu'il suit : on fait d'abord

consommer des racines cuites, que l'on distribue

mêlées avec des eaux grasses ; puis on mêle un peu

de farine de seigle, de sarrasin ou d'orge aux ra

cines, et l'on termine par de la farine seule délayée

dans très-peu d'eau, de manière a former une pâte.

C Engraissement avec des balssières d'eawde-vie.

Les résidus de la fabrication de l'eau-dc-vie

sont une des substances les plus propres à l'en

graissement du porc; il faut 140 kilogrammes de

baissières par semaine pour un porc ordinaire. Cet

engraissement dure ordinairement i mois ; il a

besoin d'être prolongé pour les porcs déjà vieux

ou de très-grande taille.

On administre d'abord ce résidu délayé dans

l'eau afin d'en diminuer l'action. Dans les pre

miers jours, en effet, il griseXcs porcs; mais bientôt

ils s'y accoutument, quoiqu'on diminue la quan

tité d'eau qu'on y fait entrer. Heuhenah a conseillé

de l'administrer aux porcs au moment où on le

retire de l'alambic ; il assure que ces animaux ne

se brûlent pas en le mangeant, et que lorsqu'il est

froid et vieux, il leur est plutôt nuisible qu utile;
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Thaër affirme au contraire qu'il faut toujours

l'administrer très-refroidi.

La baissière donne lieu a la formation d'un lard

mou, mais savoureux ; aussi les porcs engraissés

de cette manière fournissent-ils peu de saindoux.

Lorsqu'ou veut avoir un lard épais et beaucoup de

saindoux, on choisit des porcs âgés et de haute

taille ; mais comme leur lard n'est pas aussi savou

reux et que leur engrais est plus coûteux et plus

lent, on engraisse plus souvent par ce procédé des

porcs de six mois ou d'un an ; les premiers s'a

chètent en général de 25 à 30 fr. et se vendent de

55 à 65 francs après avoir été soumis pendant

2 mois a ce régime ; ils ont consommé pendant ce

temps 1200 kilogrammes à peu près de résidu, ce

qui laisse, comme on le voit, un bénéfice impor

tant à l'engraisseur. En prolongeant leur engrais

de deux mois, le profit qu'on en tirerait serait

proportionnellement inférieur. L'engrais des porcs

d'un an dure 4 mois et présente par tête un bénéfice

qui varie de35 à 45 fr. Ces porcs consomment d'a

bord de 25 à 30 kilogrammes de résidu par jour,

mais leur voracité diminue à mesure qu'ils pren

nent de la graisse. Les gros porcs de race anglaise

mangent 3 fois autant que ceux de petite race,

mais sont loin de rendre un triple bénéfice.

Les expériences de Viborg ont démontré que les

résidus acidulés étaient tout à fait impropres a

l'engraissement.

D Engraissement avec des résidus de laiteries.

Dans les grandes laiteries on emploie souvent a

l'engraissement des cochons le lait aigri ou le petit-

lait. On les épaissit avec un peu d'orge concas

sée, et les cochons ainsi nourris atteignent promp-

tement un grand poids. Leur chair est excellente,

leur lard ferme et savoureux, mais une fois qu'on

a commencé l'engraissement de cette manière, il

faut le continuer, car il est d'observation que le

changement de nourriture diminuerait le poids

de l'animal. Un porc d'un an consomme à peu

près le lait acide et le petit-lait de 3 bonnes va

ches; les grands porcs ont besoin de tout l'été

rmr s'engraisser avec cette nourriture; on les met

l'étable à la fin de mai pour les vendre en sep

tembre. Il résulte des expériences de Viborg qu'un

porc de 6 mois peut consommer 56 kilogrammes

de lait aigri par jour ; il ne faut donc recourir à

cette alimentation que danslcslieux où on ne peut

fabriquer des fromages, ou débiter le lait plus

avantageusement.

E Engraissement avec le résidu de lafabrica

tion de la bière.

Ces résidus renferment très-peu de particules

nutritives, aussi il faut les administrer en très-

grande quantité; les porcs ainsi nourris prennent

beaucoup de chair, mais peu de lard. Si, vers la

fin de l'engraissement, on n'y ajoute une nourri

ture plus substantielle, Thaër recommande de con

server ce résidu dans l'eau.

F Engraissement avec des marcs d'amidon.

Cet résidus engraissent promptement, donnent

une chair et un Tard fermes et abondants. Il faut

les administrer avec précaution, car les porcs les

mangent d'abord avec beaucoup d'avidité, mais s'en

dégoûtent bientôt, si l'on n'a soin de les alterner

avec d'autres alimens et de tenir les mangeoires

très-propres. Viborg a reconnu que 15 kilog. de

ces résidus produisent 2 kil. 1/2 de lard. Ces rési

dus sont difficiles à conserver, les matières anima*

lisées et fermcnlescibles qu'elles contiennent en

déterminent promptement la putréfaction ; le seul

moyen d'éviter cet inconvénient est de les faire

évaporer, puis de les l'aire cuire au four.

G Engraissement avec les tourteaux huileux.

Cette substance, très-propre à la nourriture des

porcs, ne vaut rien pour leur engraissement, elle

donne un lard insipide, mou et huileux.

H Engraissement avec les résidas des bouche

ries et la chair de cheval.

Les tripailles, le sang et les autres déchets des

boucheries, ainsi que la chair de cheval, fournis

sent une bonne nourriture aux porcs d'engrais ;

ils en consomment en général 8 kilogrammes par

jour; lorsqu'on leur donne en même temps des

graines etMes pommes de terre, leur lard en est

plus ferme et plus savoureux.

1 Engraissement à la glandée.

Le moyen le moins dispendieux d'engraisser les

porcs est de les laisser à la glandée, mais le résultat

qu'on obtient de cette méthode est toujours in

complet. Les glands donnent aux porcs une chair

et un lard très-fermes ; les faines, au contraire, une

chair flasque et un lard sans consistance qui suinte

lorsqu'il est chaud.

Dans quelques lieux les glands sont en si grande

abondance qu'on les ramasse pour 3ervir d'engrais

aux porcs à l'étable; dans ce cas, pour en tirer le

plus grand profit possible, il faut les drécher;

pour cela on les place dans une fosse, on les ar

rose d'eau salée et on les recouvre de terre jusqu'à,

ce qu'ils aient germé; alors on les retire, on le*

fait sécher, on les égruge et on les délaye dans de

l'eau, au moment de les donner aux porcs. Les

glands ainsi dréchés se conservent d'une année à

1 autre, ce qui est très-important, car les chênes

ne produisent ordinairement des glands que tous

les 2 ans ; on a soin d'alterner cet aliment avec

d'autres substances plus nutritives.

J Engraissement avec du grain.

Le seigle, l'orge, l'avoine, le sarrasin et le mais

sont les grains les plus souventemployés ; ce mode

d'engraissement ne présente d'avantages que

dans un petit nombre de cas : il est plus usité en

Angleterre et en Allemagne qu'en France; on donne

le grain aux porcs de diverses manières: I* cru et

sec ; les cochons le broyent très-bien, mais il faut

en même temps leur donner beaucoup a boire.

Thaër rapporte des cas de rupture d'estomac oc

casionnés par cette alimentation ; 2° détrempé dans

de l'eau, sous cette forme, presque toujours les

porcs refusent d'en manger au-delà de leur ration

d'entretien; on le rend plus nourrissant en le faisant

germer, puis sécher ; 3° cuit et crevé; 4° concassé.

— Donné ainsi, il engraisse parfaitement, et les

cochons ne s'en dégoûtent pas, mais il faut le

faire détremper un peu avant l'heure du repas, et

en former une pâte bien homogène que l'on éclair-

cit ensuite avec de l'eau.

L'orge et le mais sont aussi très-convenables A

l'engraissement, surtout vers la fin. Les porcs en

sont très-friands.

Lorsqu'on veut les engraisser avec des grains etdes

légumes, il faut bien se garder de commencer par

administrer les grains purs, parce qu'ils rebute

raient ensuite les légumes; il faut commencer par

leur donner les purs légumes détrempés, cuits ou

égrugés, et y mêler une quantité de grains déplus

en plus forte.

On a beaucoup vanté l'engraissement avec U

pâte aigrie, on a prétendu qu'il était moins coû

teux et plus prompt que celui qui s'opère avecie

grain. Legrain égrugé ou la grosse farine doivent

être délayés dans de l'eau chaude et réduits en

pâte ; on y ajoute ensuite du levain, on tient le tout

à une température un peu élevée, et en 12 heures

il est aigri ; on prend alors une portion de cette

pâte et on la mélange avec de l'eau pour en faire

un breuvage épais que l'on donne aux cochons ;

lorsqu'il ne reste presque plus de pâte, on y ajoute

de la nouvelle farine ou du grain égrugé. Ce breu

vage est très-agréable aux porcs, mais ne les nour-

i rit pas suffisamment, et a d'ailleurs l'inconvénient
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de produire une ebair flasque et légère, peu de d'indiquer, les rodions ont atteint un point d'en-

lardetpeu de graisse, aussi faut-il y joindre une graissement convenable, il faut se hâter de les tuer,

ration de grains ou de pois. autrement la cachexie graisseuse pourrait les faire

Lorsque par l'un de* moyens que nous Tenons périr en quelques jours.

CHAPITRE XIII. — du mowton.

Le mouton est un animal domestique de la

famille des ruminans à cornes creuses. Les

cultivateurs désignent souvent ces animaux

sous le nom de bêtes à laine ou bêtes blanches,

et les vétérinaires sous celui de bêtes ovines.

Le mâle adulte se nomme bélier; la femelle

adulte, brebis. On appelle antenois ou ante-

noise l'animal qui vit à la deuxième année de

sa vie ; agneau ou agnelle, celui qui n'a pas

encorealteintcet âge; moutonou moutonne, le

mâle ou la femelle qui ont subi la castration.

Les naturalistes pensent que le mouton,

tel qu'il existe à l'état de domesticité dans

"toutes les parties de l'ancien continent, a eu

pour origine le mouflon existant encore au

jourd'hui à l'état sauvage sur.quelques points

montagneux de l'Europe.

S'il est vrai que nos innombrables variétés

de moutons sont toutes sorties de celte sou

che unique, il faut reconnaître qu'aucun ani

mal n'a aussi intimement subi le joug de

l'homme : toutes ses parties extérieures ont

été modifiées ou complètement changées;

quelques-unes ont, pour ainsi dire, été créées

par la volonté et les soins du maître; c'est un

grand exemple du [pouvoir qui a été donné à

l'intelligence sur la brute, et qui doit nous

persuader qu'il est possible aux cultivateurs

de forcer également tous les animaux à satis

faire les besoins de l'homme, en leur impo

sant les formes et les caractères les plus con

venables au temps et aux lieux.

Le mouton tient du mouflon son tempé

rament, ses mœurs, sa stupidité : il en a

l'organisation extérieure et à peu près la

forme osseuse du squelette. Mais, au dehors,

quels changemens nous lui avons imposés !

Le mouflon [fig. 289) est couvert de poils qui

Fig. 289.

cachent quelques petits flocons de laine fri

sée; nous avons détruit son poil pour le cou

vrir entièrement de laine. Sa queue si faible

et si courte a pris un accroissement mons

trueux dans une variété domestique de la

Barbarie {fig. 290); ses cornes, qui ont disparu

dans certaines variétés d'Europe, se sontdou

blées dans quelques variétés de l'Inde; sa

Fig. 290

tête grosse et longue est devenue petite et

courte en Espagne et en Angleterre; en Afri

que on lui a fait porter une espèce de cri

nière (/5g-.291); ailleurs onlui adonné un f"~

Fig. 291.

pendant et plissé; il était destiné à paître sur

les prairies sèches des montagnes; les Fla

mands, les Hollandais, les Anglais surtout

l'ont forcé à se plaire dans des pâturages frais

et gras; enfin dans les Indes il est devenu

omnivore et se nourrit, comme le chien, des

débris du repas de son maître.

En se soumettant ainsi à noire empire, le

mouton a perdu entièrement la faculté de se

suffire à lui-même; il est devenu plus faible,

plus délicat, il n'a pas même garde l'instinct

de sa conservation ; il ne sait plus ou ne peut

f>lus fuir devant ses ennemis; à peine, dans

e danger, sait-il appeler par ses bèlemens le

gardien qui doit le protéger. En Europe sur

tout, où la domestication a été pluscomplète,

le mouton est devenu incapable de vivre sans

être continuellement surveillé et dirigé par

l'homme. De nos soins dépend la conserva

tion des qualités qu'il a acquises par nous;

son régime de vie, son entretien doivent donc

d'abord attirer notre attention. C'est par là

que nous entrerons en matière ; car il est des

principes généraux d'hygiène sans lesquels

aucune race ne saurait subsister et dont tout
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cultivateur doit être intimement pénétré

avant de se livrer à l'éducation des bêtes

blanches.

Ces notions préliminaires se subdivisent en

trois parties: la garde, le logement, et la

conduite du troupeau.

section i™.

§ I,r. — De la garde des moutons.

Quand le mouton ne serait pas le plus dé

licat de nos animaux domestiques, Je plus

faible, le plus sujet à une foule de maladies,

ce serait encore celui qui devrait être soumis

à la plus active surveillance pour mettre les

champs cultivés à l'abri de ses ravages. Dans

les pays oii l'agriculture est un peu soignée,

les bêtes à laine sont toujours conduites par

un homme raisonnable, aidé d'un, ou plusieurs

chiens bien dressés : dans les paysd une cul

ture négligée, les troupeaux, au contraire,

sont abandonnés à la négligence de jeunes

enfans incapables de se conduire eux-mêmes,

et les animaux n'en souffrent pas moins que

les récoltes, les soins convenables n'étant ac

cordés ni aux uds ni aux autres. Et si l'on

n'avait aucun égard à la conservation des

champs, la conservation même du troupeau

exigerait qu'il fût dirigé par un bon berger.

Sans berger point de troupeaux productifs,

c'est là un principe incontestable.

Un berger, pour être capable de rendre les

services qu'on attend de lui, doit être doué

de plusieurs qualitésimporlantes et doit avoir

quelques connaissances dans la partie qui

nous occupe ; il lui faut de la patience et de

la douceur, car les animaux qu'il dirige ont

peu d'instinct et retombent sans cesse dans

la même faute; il lui faut une vigilance sou

tenue qui s'étende non-seulement sur tout

son troupeau en masse, mais encore sur cha

cune de ses bêtes en particulier; son œil se

promène sans cesse de l'une à l'autre, il voit

celle qui ne mange pas d'un bon appétit et

celle qui mange avec trop d'avidité, il s'en ap

proche, les examine de plus près et leur donne

des soins particuliers s'il le juge nécessaire;

il ne laisse échapper aucun de ces signes par

lesquels se manifeste l'état de santé ou de

maladie chez les moutons ; il étudie sans cesse

les causes du bien-être ou du malaise qu'é

prouvent ces animaux; enfin, il met avant

tout le soin de son troupeau, il en fait son

unique occupation, sou seul plaisir. L'aclivité,

surtout dans l'hiver, lui est également indis

pensable pour préparer et distribuer les di

verses rations de nourriture què l'on distribue

Elusieurs fois chaque jour dans les bergeries

ien entretenues. Le courage, pour coucher

seul au milieu des champs, et la force, pour

transporterie parequi renferme ses moutons,

doivent aussi être recherchés dans le berger.

Voilà pour ses qualités principales.

Ses connaissances doivent être d'autant plus

étendues, que le troupeau qui lui est confié

est plus précieux.

11 est indispensable qu'il sache reconnaître

l'âge des moutons et l'état de leur ganté; il

doit pouvoir aider les brebis à mettre bas

quand le part est difficile, et donner aux

agneaux. les ««cours qu« réclama leurfaiblesse,

Les symptômes des maladies les plus ordi

naires doivent lui être familiers, ainsi mie les

moyens que l'on emploie pour les combattre.

Si on ne lui confie que des animaux de race

commune, il lui suffit d'être bien pénétré des

règles générales d'hygiène que nous dévelop

perons dans les deux paragraphes suivans;

mais s'il est à la tète d'une bergerie remar

quable pour sa finesse ou son aptitude à l'en

graissement, il ne peut ignorer les principes

a l'aide desquels on maintient la perfection

acquise de la toison ou des formes. Il faut

qu il soit capable de diriger l'accouplement

des mâles et des femelles scion les vues de

son maître, et de préjuger sainement de l'a-

venir.des jeunes élevés, alin de conserver tou

jours pour la reproduction ceux qui rempli

ront le mieux le but vers lequel on tend.

Les opérations chirurgicales, telles que la

castration, la clavelisation, la saignée, appar

tiennent au berger. Quand l'animal est mort,

c'est encore le berger qui doit lui eqlcversa

dépouille et la conserver jusqu'à la vente :

c'est lui aussi qui abat et dépèce les bétes des

tinées à la consommation.

Aucune phase de l'existence du mouton,

depuis sa naissance jusqu'à sa mort, n'est

donc en dehors de l'influence du berger, et

ce serait une haute imprévoyance de choisir

à la légère celui qui doit remplir une fonc

tion si importante.

Après le choix du berger, le logement du

troupeau doit occuper sérieusement l'éleveur

de bêtes à laine. Dans certaines parties de

l'Europe et même de la France, les moutons,

lorsqu'ils ne sont point aux champs, restent

enfermés dans une cour où ils trouvent de la

litière pour se coucher, mais où ils pe sont

abrités par aucune espèce de couverture : la

plupart des cultivateurs français ne suivent

point cette méthode qui présente en effet des

inconvéniens assez graves. En général, l'usage

des bergeries est regardé comme indispen

sable dans notre pays; leur construction, leur

ameublissement méritent donc d'être traités

avec quelques développemens.

§ II. — De la bergerie.

La bergerie est le bâtiment destine h proté

ger les bêtes ovines contre l'intempérie des

saisons : elle doit être assez vaste pour con

tenir à l'aise les animaux que l'on veut y ren

fermer, assez aérée pour que la chaleur ne s'y

maintienne point à un degré trop élevé, et

convenablement ventilée pour que les gaz

méphitiques ne puissent jamais y séjourner ;

enfin, elle doit être meublée de râteliers et

d'auges propres à recevoir la nourriture du

troupeau dans les mauvais jours.

Pour des moutons en bonne santé, la cha

leur est beaucoup plus à craindre que le

froid; c'est une vérité que l'on ne doit point

se lasser de redire en voyant combien est en

raciné chez une foule de cultivateurs routi

niers le préjugé contraire : par crainte du

froid, ils entassent leurs bêtes dans des ber

geries étroites dont ils bouchent hermétique

ment toutes les ouvertures, et qu'ils ne curent

qu'une fois l'année afin d'en augmenter la cha

leur. Entrez dans ces étables, une vapeur

épaisse et humide, vous étouffe, les gax aéle»
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teres attaquent vos yeux par des picotemens

Aigus et vous suffoquent, vous êtes forcé d'al

ler chercher à la'porte l'air qui vous manque.

Et l'on pourrait croire qu'un logement pa

reil est convenable au bien-être du mouton,

cet animal dont le tempe'rament délicat de

mande plus qu'aucun autre de l'air pur, doux

et sec ! Ne vaudrait-il pas mieux ne leur don

ner aucun abri, que de les forcer à vivre dans

ce cloaque empesté au milieu des miasmes

putrides dont l'aspiration suffit pour ruiner

leur santé? Aussi Daubentou n'a-t-il point hé

sité à soutenir que les étables fermées étaient

le plus mauvais logement que l'on pût don

ner aux moutons. La vapeur qui sort de leur

corps, dit-il, et celle du fumier, infectent l'air

et mettent ces animaux ensueur. llss'affaiblis-

sentdans ces étables trop chaudes et malsaines-,

ils y prennent des maladies. La laine y perd

sa force. Lorsque les bêles sortent de l'étable,

l'air du dehors les saisit, arrête subitement

leur sueur et les met en danger. M. Buzard

père pense qu'il ne faut point attribuer à

d'autres causes lesrhumesetla morve dontles

bêtes blanches sont souvent affectées : par

suite, il recommande de faire en sorte que

la température des bergeries ne diffère guère

de la température extérieure. Il est évident

qu'on ne peut atteindre ce but qu'avec de

nombreuses fenêtres qui permettent à l'air

du dehors de venir sans cesse se mélanger

avec l'air intérieur. Mais ce moyen, suffisant

contre l'excès de la chaleur, ne garantirait

point encore complètement les moutons con

tre le danger qu'ils courent dans une étable

fermée; car il resterait toujours autourd'eux,

clans les parties au-dessous des fenêtres, des

gaz malsains dont la respiration attaque di

rectement leurs poumons. On sait, en effet,

qu'après avoir été respiré, l'air vital sort des

poumons tout différent de ce qu'il était en y

entrant; la décomposition qu'il a subie lui a

CL|levé ses propriétés vitales; il ne peut plus

servir, une seconde fois à la respiration : en

même temps, il est devenu plus pesant, et ne

peut guère s'élever au delà d'un mètre; l'air

qui entre par les fenêtres passe au-dessus de

ces gaz inférieurs sans les renouveler, de

sorte que s'il n'existait point d'ouvertures

plus basses que les fenêtres, les animaux se

trouveraient au bout d'un certain temps

comme plongés dans une atmosphère épaisse,

irrespirable, et ils périraient asphyxiés par

le manque d'air vital, comme périssent trop

souvent les hommes qui descendent dans des

puits profonds où l'air n'a point été renou

velé depuis longtemps.il est donc nécessaire,

pour entretenir un air pur dans toutes les

hauteurs de la bergerie, de pratiquer, ou

tre les fenêtres, des ouvertures au niveau du

sol, afin d'établir des courans qui empor

tent les gaz méphitiques et qui assainissent

les parties les plus infectées. C est ce que font

aujourd'hui les éleveurs instruits, bien con

vaincus que plus une bergerie a d'ouvertures,

mieux les moutons s'y maintiennent en bonne

santé, pourvu toutefois qu'ils soient à l'abri

de l'humidité, de la bise et des rayons directs

du soleil.

On doit à Daubenton le modèle d'une ber

gerie où tous ces avantages se trouvent réu

nis, et dont la construction demande peu do

frais. Ce bâtiment {jfig. 292) est tout en bois

Fig. 292.

la charpente en est soutenue par des poteaux,

reposant sur des dés de pierre ; les poteaux,

sont assemblés par des solives et des sablières-

qui portent un toit couvert en bardeau, our

selon les lieux, en tuile, ardoise, paille, etc. Ui*

petit appentis, pincé de chaque côté du bâ

timent, agrandit l'espace, sans qu'il soit né

cessaire d'employer des bois plus gros et plus>

longs. Les contre- fiches, assemblées avec

les poteaux et les enlraits, empêchent que la

charpente ne déverse. Les pignons doivent

être fermés dans le haut avec du gâchis, des-

nattes de paille ou de roseaux, et dans le bas

avec des claies servant de portes.

Les principes de Daubenton sur la néces

sité de la libre circulation de l'air ont été re

gardés, dans son temps, comme un paradoxe

ridicule; il leur a fallu bien des années pour

se répandre chez les cultivateurs, et aujour

d'hui même le plus grand nombre n'est pas

encore persuadé qu'il est absurde de tenir en

serre chaude des animaux destinés à parcou

rir les champs pendant une grande partie de

l'année, et que la nature a du reste si bien

Protégés contre le froid. Néanmoins, depuis

introduction des mérinos en France, beau

coup d'Hommes habiles s'étant occupés de l'é

ducation des bêtes blanches ont mis ces idées

en pratique de différentes manières, selon les

lieux et selon la nature de leurs spéculations.

On a perfectionné les détails, et les modèles

ne manquent plus pour la construction des-

bergeries avec tous leurs accessoires.

Quel doit être l'espace accordé à chaque-

bête dans la bergerie? C'est à chaque éle-*

veur à résoudre cette question ; car l'espace

doit être plus ou moins grand selon la taille'

des animaux et selon leur sexe; il faut plus,

de place à un bélier armé de cornes qu'à un

mouton sans cornes; il en faut plus à une

brebis avec son agneau qu'il n'en faut au bé-.

lier; les grandes races en exigent plus que

les petites. Les bêtes doivent pouvoir se pla

cer au râtelier pour y manger sans être trop

serrées l'une contre l'autre; 50 à 60 centi

mètres sont en général suffisans : mais il doit,

en outre, exister un espace libre entre les

rangs, afin que les animaux puissent se mou

voir et se coucher à l'aise : au total, une foi»

la largeur de chacune des bêtes et deux fois

sa longueur sont le moindre espace que l'on
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d'aprè

la ber

puisse accorder. On peut calculer d'à

cette base l'élendue que doit avoir

gerie que l'on veut faire conslriiire; ou, ce

qui revient au même, la quantité que peut

contenir une bergerie déjà construite.

Examinons maintenant quel doit être l'a

meublement d'une bergerie. Dans beaucoup

de pays on n'a point encore adopté l'usage des

râteliers et des auges pour distribuer aux mou

tons leur nourriture; on la pose à terre sur

leur fumier humide d'urine et infect : une

gra nde partie est foulée aux pieds, les animaux

délicats n'y veulent plus toucher ; la perte est

grande quand le fourrage est précieux. Aussi

partout où l'on attache du prix au bon en

tretien des bétes blanches, les auges et les

Tàteliers sont considérés comme indispensa

bles : leur prix est peu de chose, la façon étant

facile et les bois nécessaires de peu d'e valeur.

ILes râteliers les plus simples ne sont autre

chose qu'une échelle large à barreaux serrés

tifig. 2U3); pour s'en servir, on la place

verticalement le long du mur de la bergerie, le

bas en est retenu par des crochets scellés dans

le mur, et le haut est soutenu par des cordes

dont la longueur est égale à l'ouverture jugée

convenable pour le râtelier. Si Ja largeur de

la bergerie le permet, on place au milieu un

rès

r-
Fig. 293.

Fig. 294.

des attachées aux poutres, ou, ce qui est mieux,

posé sur des chevalets faisant corps avec lui.

Au-dessous des râteliers on met des auges qui

peuveut être faites de deux morceaux de volige

blanchie cloués l'un au bas de l'autre en forme

de V ; on leur donne la longueur des râteliers,

et on les soutient sur de petits chevalets.

Après les modèles simples, montrons ce que

l'on peut faire de mieux quand les troupeaux

en valent la peine.

A cet effet, nous transcrirons la description

de la bergerie de la ferme modèle de Grignon,

construite en 1828 par M. fiella. Cette cou

rt telieï double 294) suspendu par des cor- | struclion {fig. 295) se compose d'abord de

Fig. 295.

deux rangs de piliers AAAA en maçonnerie

brute de 3 mètres 85 centimètres de hauteur

chacun, et de 1 mètre 20 centimètres de lar-

feur. dont l'épaisseur est de 0,80 centimètres

la base, et de 0,50 centimètres au sommet;

ils servent, avec deux rangs de poteaux inter

médiaires BBBB assis sur des dés en pierre,

à supporter les fermes en charpente.

Les espaces de 2 mètres 80 centimètres de

largeur restant entre les pilastres, sont rem

plis, jusqu'à 1 mètre 30 centimètres de hau

teur par de petits murs CC, dans lesquels sont

pratiquées des portes de 1 mètre 30 centimè

tres de hauteur; le reste de la hauteur, jus-

au'au sommet des pilastres, est occupé par

e simples châssis de trois pièces de bois brut,

croisées à angle droit, et destinées à suppor

ter au besoin des paillassons : les extrémités

•ont terminées par des murs qui forment pi

gnons. L'ensemble des onze travées construi

tes présente ainsi une longueur de 44 mètres

70 centimètres sur une largeur de 16 mètres

dans œuvre, et de 24 mètres d'un bord du

toit à l'autre; deux portes charretières sont

pratiquées dans les murs des pignons, pour

Eermettre aux voitures de traverser tout le

âtiment dans la longueur, soit pour rentrer

les fourrages secs, soit pour l'enlèvement des

fumiers qui peuvent se charger ainsi directe

ment sans avoir besoin de les extraire au de

hors à la fourche.

Il est évident que l'habile agronome a été

guidé par les principes de Daubenton ; c'est

pour assurer la salubrité de sa bergerie qu'il

en a élevé le plancher au-dessus du sol à

3,33 cent. ; c'est pour y maintenir un air

toujours pur et tempéré, qu'il a laissé ouvert

l'espace existant entre chaque pilier; dans
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l'hiver, ces espaces sont clos simplement par

des paillassons étendus sur des châssis du

côté du nord ; dans l'été, au contraire, on clôt

par le même procédé les ouvertures du côté

du midi. Mais la bergerie de G rignon présente

encore d'autres avantages que n'offrait pas le

premier modèle figuré dans ce chapitre : le

constructeur a disposé l'intérieur de façon

que chaque travée offre une division ; ces di

visions peuvent servir comme autant de pe

tites bergeries séparées, propres à mettre à

part chaque lot distinct du troupeau. Il est

fort utile, en effet, il est souvent même indis-

fiensable de soumettre à un régime spécial

es bétes d'une grande troupe, selon leur race,

leur âge, leur sexe, leur destination et l'état

.de leur santé. Les fortes races de boucherie

ne prospéreraient pas avec la nourriture peu

abondante des mérinos superfins; les agneaux,

au moment du sevrage, doivent être séparés

de leurs mères; les animaux malades ont

besoin d'un hôpital : tous ces besoins sont

complètement satisfaits à Grignon.

La disposition des râteliers et des portes de

sortie mérite aussi quelque attention. On a

remarqué qu'il y avait de l'inconvénient à ce

que Ie3 râteliers fussent trop inclinés, parce

que des parcelles de foin tombent sur les

moutons et y sont ramassées par leurs voisins

qui avalent presque toujours quelques brins

de laine en même temps, et qu'en tout cas

cela salit les toisons : ces inconvéniens ont

été évités en établissant les râteliers d'une

manière presque verticale; le fourrage qui

en sort est reçu en bas par des auges très-sail

lantes où les bétes le ramassent. Tous ces râ

teliers doubles, qui forment des séparations

entre les travées, sont eux-mêmes divisés par

une cloison médiane, ce qui permet au ber

ger de distribuer à chaque lot une ration

plus ou moins forte.

Quant aux portes, M. Bella a exécuté une

amélioration que l'on n'avait point encore in

troduite en France ; il a voulu empêcher que

ses bêles, en sortant de la bergerie, ne se fou

lassent l'une l'autre, comme cela arrive par

tout ailleurs, quelque larges que soient les

portes de sortie ; tout le monde sait que

cette précipitation est la cause de fréquens

accidens : les toisons précieuses sont feutrées

et quelquefois déchirées, les animaux les

plus faibles sont blessés, les brebis sont quel

quefois tellement froissées qu'elles en avor

tent. Un moyen bien simple pare à tous ces

dangers : le seuil de chaque porte est élevé

au-dessus du sol de 40 à 50 cent., il ne peut

être franchi qu'en traversant un petit pont

sans rampes qui ne livre passage qu'à deux

moutons à la fois; deux seulement peuvent

passer, et tout le troupeau apprend bientôt

qu'il serait inutile de s'y précipiter eu plus

grand nombre; la sortie devient, à la vérité,

plus longue par celteméthode ; mais combien

ii'esl-elle pas plus sure!

M. Morel de Vindé a donné les devis d'une

bergerie qui depuis 14 ans n'a pas présenté

un seul inconvénient, ni ressenti le besoin de

la moindre réparation.

» L'objet que je me suis proposé, en la fai

sant construire, dit-il, a été qu'elle servit

tle modèle de la meilleure bergerie faite au

plus bas prix possible,

» Une longue expérience m'avait fait re

connaître : 1° que chaque brebis portière de

vait, pour être à son aise, occuper avec son

agneau 10 pieds de superficie; 2* mie chaque

bête adulte devait occuper, seule et sans

agneau, 10 pieds du superficie; 3° que le déve

loppement des râteliers devait donner à

chaque adulte femelle 12 pouces au râtelier,

et 15 pouces à chaque adulte mâle; 4* que

les râteliers devaient être mobiles ( nous en

donnerons le détail) ; 5" que jamais une ber

gerie ne devait être couverte d'un grenier ;

la santé des bétes tient essentiellement à la

grande élévation du lieu qu'elles habitent;

on ne doit se permettre au-dessus d'une ber

gerie que quelques sinots mobiles, et de place

en place, pour la commodité de l'approvision

nement journalier.

» C'est d'après ces bases que j'ai fait con

struire une bergerie qui réunit tous ces

avantages à la plus extrême économie.

» Elle a 30 pieds de large, et est divisée par

fermes, distantes de 10 pieds, commeon le voit

par la figure 296 représentant un des pignons

ouvert. L'espace de chaque terme, étant ainsi

de 30 pieds sur 10, donne 300 pieds de super

ficie, et est propre, soit à 30 portières avec

agneaux, soit à 50 adultes sans agneaux : ainsi

il ne s'agit que d'augmenter le nombre des

fermes pour augmenter la bergerie dans la

proportion nécessaire. -

» Celle figurée ici à 7 fermes ou travées pa

reilles. La longueur totale du bâtiment étant

de 70 pieds et la largeur de 30, il en résulte

2,100 pieds de superficie, c'est-à-dire un es

pace suffisant pour 210 portières, ou 350 adul

tes non portières.

"Toutes les travées ne sont construites qu'en

bois, et elles sont combinées de manière qu'il

n'y a nulle part un morceau de plus de 10

pieds de long sur 6 pouces d'équarrissage ; le

bois, dans ces dimensions, ne coûte pas plus

que le bois à brûler.

» Les parties closes des postières et pignons

ne sont fermées qu'avec des bâtons fixés avec

des rapointis, lattés à très-claire-voie et bau

ges en torchis, enduit de plâtre ou de mortier

de chaux. Deux œils- de-bœuf ménagés dans

le haut des pignons restent toujours ouverts.

» Des jours ménagés tout au pourtour se

ferment a volonté, par des volets à coulisse en

bois blanc. Les poteaux sont assis sur des

dés de pierre à l'intérieur, et dans le pourtour

sur un petit parpin en maçonnerie, de 1 5 pieds

d'élévation en tout, savoir : 9 pouces dans

terre et 6 pouces hors de terre.

» Le toit, couvert en tuiles, est surbaissé de

5 pieds ; malgré sa légèreté, il est très-solide,

parce que dans tous les points le faîtage et

les pannes sont soutenus par des bois debout.

Passons au devis. *

12,43 cubes de terre pour fouilles et déblais defon

dations, jetés sur une berge, roulés

à un relais, à 1 fr. le mètre . . 12 43
■ 7,44 cubes de murs, en fondation et

élévation, à 17 fr.

le mètre 126 f. 48 c.

1,60 cubes de pierre de

taille, compristaille

des lits et joints, et

pose, à 100 Me mèt. 160 »

19,94 superficiels de pare-

AGHir.Pj.Tnn8. 13V livraiton-

388 f. 48 c. U

TON* U,-ty

i t.



ANIMAUX DOMESTIQUES : DU MOUTON. Lit. m.

3 f.

rustiques, a

50 c. le mèt.

286 f. 48 c.

69 79

12 43

1 20,99 superficiels de pans > 719 24

de bois bourdes et

crépis des deux cô

tés, à 3 f. le mèt. . 362 97

23,28 cubes de bois, pour pans de bois et

comble a 85 fr. le stère. ... 1 ,978

329,00 superficiels decouverturcen tuile,

à 4 fr. 50 c. le mètre 1,480

Les portes, volets et coulisses, ensem

ble

2,t00 kil. pesant de gros fer pour

équerres, liant les assemh'

<lc la charpente, à l f. le k

Pour la ferrure des portes

îr pour!

mblages f

:.2,500 f. (

.7,000 )

323 15

95 50

Fig. 296.

4,609 62

624,C09

103,46 superficiels de peinture h l'huile,

à deux couches, compris rebou-

chage, à 1 fr. le mèt. .... (03 46

Total général.. . . . .4,713 08

Ce devis est basé sur les prix des envi

rons de Paris; dans la plupart des déparle-

mens il serait inférieur et diminuerait sou

vent de la moitié; il faut avouer qu'il n'est

guère possible de loger des moutons à aussi

bon compte.

Les courans établis dans le bas de cette

bergerie AA {fig. 297) doivent entraîner tous

les gaz méphitiques : tout l'espace vide delà

toiture et les œils-de-bœuf des pignons assu

rent le renouvellement de l'air supérieur,

Fig. 297.

et en même temps la fermeture du pourtour

permet de procurer aux agneaux, pendant

l'hiver, une température douce qui leur est

nécessaire quand ils sont faibles et quand

leurs mères mal nourries ne leur fournissent

point assez de lait pour les fortifier.

Les râteliers de M. deVindé {fig. 298) font

Fig. 298.

corps avec la mangeoire; ils sont suspendus

au mur assez haut pour que les bêtes puis

sent se coucher dessous sans courir le risque

d'y rester prises ; le fourrage y descend au

fond sans tomber sur les toisons ; et enfin le

bord des mangeoires est construit en prisme,

de façon que la saillie supérieure empêche

les agneaux de mettre les pattes dedans. Deux

râteliers accouplés dos à dos, et suspendus à

des pieux au milieu de la bergerie, forment

un râtelier double qui prend très-peu de

place, puisque sa construction ne s oppose

pointu ce que les animaux se couchent au-

dessous. Les barres et les assemblages sont

en chêne ; les trois planches de la mangeoire

sont en bois blanc : le tout a été établi a 6 fr.

le mètre courant.

Quoique nous approuvions sincèrement les

principes qui ont dirigé la construction de

cette bergerie, nous ne sommes point de l'avis

de l'auteur, quand il dit qu'en aucun cas il ne

doit exister Je grenier au-dessus de l'étable :

nous pensons, au contraire, qu'il peut être

avantageux d'utiliser les combles d'une ber-

ferie, comme on le fait pour tous les autres

âtimens de la ferme ; ce que nous conseil

lons est conforme à l'économie et ne présente

aucun inconvénient, pourvu que l'on donne

issue aux vapeurs par une ventilation bien

établie, ou qu'on les fasse absorber par une

couche épaisse de litière sur laquelle repo

serait le fourrage.

Après toutes les précautions que nous exi

geons pour le renouvellement du bon air

dans les bergeries, il est facile de comprendre

que nous ne saurions approuver les éleveur»

qui laissent accumuler pendant plusieurs mois

le fumier sous leurs bêtes blanches. Que di

rait-on d'un cultivateur qui ne curerait que

tous les six mois l'écurie de ses chevaux î

sans doute il n'y aurait qu'une voix pour le

désapprouver! Eh bien! ce que l'on fait pour

les chevaux , on ne doit point hésiter à le

faire pour les moutons; car eux aussi peuvent

être attaqués de maladies de pieds dange

reuses en séjournant trop longtemps sur un

fumier châtia et humide, et de plus leur toison

précieuse s'y salit et s'y détériore. Nous en

gagerons donc fortement à faire monder le

plus souvent possible la bergerie et à l'entre

tenir toujours garnie d'une bonne litière

fraîche et abondante : celui qui suivra cet

avis y gagnera de plus d'une façon ; ses ani

maux s'en trouveront mieux, et son fumier

frais sera plus profitable à ses terres. Voir

l'article Fumiersfrais, t. l",'page 104.

11 ne nous reste plus qu'à indiquer par

quels procédés on peut purifier une bergerie

qui a longtemps été soumise à un état d'infec

tion que l'on veut faire cesser. II faut d'abord
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enlever tous les immondices qui la souillent;

laver tout l'ameublement à grande eau, blan

chir les murailles, intérieures à la chaux, et

enfin détruire les gaz méphitiques par l'ac

tion des chlorures. Les chlorures, surtout le

chlorure de chaux, sont d'un emploi très-fa

cile, le prix d'achat est peu de chose, on en

trouve chez tous les pharmaciens ; voici

comme on l'emploie : les moutons étant aux

champs, et le fumier étant enlevé, on fait

fondre une livre ou deux de chlorure de chaux

dans un baquet rempli d'eau ; quand la disso

lution est complète, on trempe un balai ou

un bouchon de paille dans le liquide, et l'on

badigeonne le bas des murailles, portes, po

teaux, etc., à un mètre de hauteur; on en ré

pand légèrement partout où le besoin s'en

fait sentir : et si une maladie contagieuse a

attaqué le troupeau, on purifie également les

crèches et râteliers avec le chlore ; puis on

répand de nouvelle litière, et quelques heures

après, quand l'odeur du chlorure s'estun peu

dissipée, on fait rentrer les moutons. Mais

cette purification n'est que momentanée, elle

détruit le mal que l'on a longtemps laissé

croître et ne l'empêcherait point de renaître

après peu de temps : bientôt la bergerie de

viendrait infecte de nouveau si l'on négligeait

les moyens que nous avons développés et sur

lesquels nous ne nous reprocherons point

d'avoir insisté longuement, pourvu que nos

lecteurs adoptent cette idée que la bergerie

est un lieu de refuge où les bétes ovines doi

vent retrouver l'air pur, sec et doux, néces

saire à leur tempérament délicat.

Quoique nous soyons convaincus de la né

cessité d'abriter les bêtes à laine et de les pro

téger par un toit contre l'intempérie des sai

sons si variables sur la majeure partie du

territoire français, nous devons cependant

dire quelques mots de la méthode de les lo

ger en plein air toute l'année. Celte méthode

est fort ordinaire en Angleterre, quoique l'at-

mosphèrey soit constamment imprégnéed'hu

midité; à la vérité, la température est moins

variable dans les Iles Britanniques que dans

notre pays; les excès de chaleur et du froid

y sont moins grands ; les vents piquans y

sont fort rares, et enfin les races ont été fa

çonnées de longue main à cette manière de

vivre. Ces avantages naturels pouvant se ren

contrer dans quelques parties de la France,

nous engagerons ceux qui sont en position

d'en profiter, à ne point négliger l'économie

importante qui résulte d'un mode aussi simple.

En admettant donc ces conditions de tem

pérature, on peut sans inconvénient loger les

moulons dans tout enclos assez bien fermé

pourqu'aucun animal dangereuxne puisse y!pé-

nétrer; les cours des fermes seraient, surtout,

très-propres à former ce parc permanent ou

parc domestique , comme l'appelait Dauben-

ton, pourvu toutefois qu'elles tussent bien ni

velées et que les eaux de fumier n'y formas

sent point des mares pestilentielles, comme

cela a lieu trop souvent. Car la première né

cessité du paru domestique est d'être assis

sur un terrain ferme, s'égouttant facilement

et promptement quand la pluie l'a mouillé.

Là, bien plus encore que dans les bergeries, la

litière doit être abondante et très-souvent re

nouvelée. Des râteliers y sont indispensables

pour éviter le gaspillage de la nourriture : et

de petits appentis doivent pouvoir y être dis-

posés lors du part pour recevoir pendant quel

ques jours les brebis qui agnellent.

§ III. — Régime ordinaire des moutons.

Le pâturage est indubitablemènt le régime

le plus convenable à la santé des bétes ovines :

le propriétaire d'un troupeau trouvera pres

que toujours du bénéfice à procurer a ses

moutons un parcours abondant pendaut tou

tes les saisons de l'année; pour atteindre ce

but, on doit employer tous les moyens indi

qués par la science agricole : il faut créer des

prairies qui se succèdent sans interruption,

qui bravent les froids de l'hiver et les cha

leurs du solstice d'été. C'est une entreprise

difficile, mais non impossible, et qui sera

très-profitable pour quiconque possède une

bergerie de quelque importance. '

Le parcours des terres vagues, des landes,

des bruyères, des chemins et des bois, est

d'une grande ressource dans certains pays

Îtauvres où l'agriculture n'a pris aucun deve-

oppement; tant que dure la belle saison, on

peut y entretenir, à peu de frais, des moutons

communs qui y prospèrent et qui sont re

cherchés par la boucherie. Dans les contrées

mieux cultivées, mais encore soumises à la

jachère triennale, les fermiers parviennent

quelquefois à nourrir leurs bétes avec ce

qu'elles trouvent sur la sole de jachère et

sur les chaumes. Toutefois, il faut reconnaître

qu'un pareil pâturage ne peut suffire qu'à des

races très-rustiques, petites et de peu de pro

duit : les moutons du Berry sont peut-être

les seuls capables de supporter ce dur ré

gime qui les réduit presque à la famine par

les grandes sécheresses, et qui ne leurfournit

une nourriture abondanteque dans les temps

humides, temps où le parcours est si dange

reux pour toute autre race.

Si, au contraire, on veut entretenir des

troupeaux plus précieux, des moutons à laine

fine, dont le tempérament délicat exige une

nourriture toujours saine et en quantité tou

jours égale, ou des moutons de grande taille

pour la boucherie, auxquels l'abondance est

indispensable, il faut préparer des moyens de

subsistance choisis et nombreux: compter sur

la vaine pâture serait une folie; il faut leur

consacrer des prairies spéciales, naturelles ou

artificielles, et faner pour eux des fourrages

qui leur seront distribués à la bergerie les

jours où on ne pourra les faire sortir.

Entrons dans quelques détails sur ce sujet

important

On sait qu'un mouton de taille moyenne

mange par jour environ 4 kilogrammes d'her

be fraîche de prairie naturelle; cette herbe,

quand elle estfanée,se réduit à un kilogramme

de foin dont se contente également le même

mouton nourri au sec. En prenant ce fait

pour base de nos calculs, nous reconnaîtrons

qu'il faudrait consacrer 10 hectares de prai

ries à l'entretien d'un troupeau de 100 mou

tons pendant une année; un tiers environ

étant fauché et fané pour affourrager dans les

mauvais jours, les deux autres tiers étant

mangés sur place.

Peut-être aucun assolcmentne se prêterait-il
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à la production d'nne si grande quantité de

fourrages poirr les seules bêtes ovines; c'est

pour cela qu'on leur fait consommer d'autres

produits du sol, tels que des grains, des ra

cines, des pailles.

Quoique plus favorable qu'aucun autre ré-

finie à la santé des moutons, le pâturage leur

eviendrait promptement fatal si Von ne le

dirigeait convenablement : l'expérience a ap

pris aux bergers à user de certaines précau

tions, à suivre certaines règles hygiéniques

que les propriétaires doivent connaître pour

être capables d'en surveiller l'exécution.

A moins d'obstacles très-grands, on doit

faire sortir chaque jour les bètes à laine (dit

Danbenton), parce qu'en pâturant, elles choi

sissent leur nourriture à leur gré, -et la pren

nent dans le meilleur état, et que du reste

l'exercice stimule leur appétit et entrelient

leur vigueur; il est dans la nature de ces ani

maux de vaguer à droite et à gauche, tout en

ramassant ce qu'ils rencontrent; le berger ne

doit pas contrarier leur iustinct en les rete

nant en place malgré eux. Cependant, comme

les moutons gâteraient beaucoup plus d'herbe

avec les pieds qu'ils n'en brouteraient, si on

leur permettait de parcourir en liberté un

pâturage abondant, le gardien ne donnera

chaque jour accès au troupean que dans une

portion du champ.

Pendant la belle saison, on petit lâcher les

moutons dès le lever du soleil, pourvu qu'il

n'y ait ni rosée, ni brouillard; sinon, il faut

attendre que le soleil les ait dissipés, car ils

pourraient causer aux animaux des coliques

dangereuses : la nature semble -avoir elle-

même indigné cette utile précaution ; c'est une

remarque facile à faire, que les bétes ovines

pâturent avec moins d'avidité lorsque l'herbe

est mouillée, si ce n'est lorsqu'une pluie bien

faisante vient, après de longues sécheresses,

i-endre les plantes plus appétissantes.

Quand la force du soleil augmente, on dirige

les troupeaux de façon qu'ils ne reçoivent pas

en face les rayons solaires, et, durant les gran

des chaleurs de la journée, il est absolument

nécessaire de les conduire à l'ombre pour y

reposer. Leur laine, qui empêche que l'air ne

les refroidisse en hiver, empêche aussi que

l'air ne les rafraîchisse en été. D'ailleurs ces

animaux ont le cerveau faible; le soleil tom

bant à plomb sur leur tête peut leur donner

des vertiges gui les font tourner, et même

le mal appelé la chaleur qui les tue rapi

dement si le berger ne les secourt aussitôt

par une abondante saignée. Il n'est aucun

prétexte qui puisse dispenser de prendre la

précaution que nous recommandons, car les

moutons n'emploieraient point à pâturer le

temps de la grande chaleur, quand même on

les forcerait de tenir la campagne; leur souf

france se manifeste alors d'une manière évi

dente : ils s'agitent plus que d'habitude ou se

réunissent en troupe serrée; chacun d'eux

baisse le cou et place sa tête sous le ventre

de son voisin pour s'abriter et mettre ses na

seaux à l'abri de la persécution d'une mouche

noirâtre (l'œstre des moutons) qui cherche à y

pénétrer pour y_ pondre ses œufs. Mais s'ils

réussissent ainsi a se soustraire aux piqûres

de la mouche, ils ne peuvent échapper au

danger de respirer un air chargé de poussière

brûlante et infecté par la vapeur concentrée

de leur corps : il n'est pas rare que quelques-

uns tombent suffoqués et périssent pour

ainsi dire instantanément, et malgré tout se

cours, tin berger soigneux ne bravera jamais

ce danger, il se retirera devantlesoleilet con

duira ses moutons dans un endroit frais où

ils puissent à leur aise ruminer et digérer la

nourriture amassée dans leur premier esto

mac. La bergerie, si c'est ellequi sert de lien

de repos, doit être vasle et bien :aérée, plus

aérée qu'en tout-autre temps ; car, si les mou

tons devaient y être à l'étroit, il serait préfé

rable de les tenir à l'ombre d'un mur, d'un

bois ou d'arbres isolés.

Dès quclesoleil commence à devenirmoins

ardent, on ramène les troupeaux au pâtu

rage dont on les laissera jouir jusqu'à la nuit.

A l'approche de l'hiver le parcours devient

plus difficile; les prairies naturelles et arti

ficielles s'épuisent, les terres vagues ne pro

duisent plus d'herbe; c'est alors qu'un sup-

filément de nourriture doit être distribué à

'étable. Les pailles et les fourrages secs font

la base ordinaire de cette nourriture : chaque

mouton devra en recevoir au moins 1 kilo

gramme par jour; mais quelque bien choisie

que soit la nourriture sèche, elle est moins

convenable aux moutons que la nourriture

verte à laquelle ils sont accoutumés et qui

est bien plus appropriée à leur tempérament;

elle échauffe, nourrit moins, nuit à l'accrois»

sèment et aux bonnes qualités de la laine;

c'est surtout aux brebis qui allaitent que ce

régime est défavorable; leurs nourrissons s'en

ressentent d'une manière fâcheuse. On peut

se créer une grande ressource dans'cette sai

son en cultivant quelques pièces de pimpre-

nelle oh les moutons trouvent toujours àpat-

tre,puisqueles froids ni la neige ne suspendent

pointla végétation de cette plante. Il est aussi

quelques cultivateurs qui entretiennent une

certaine quantité de choux cavaliers pour en

distribuerles feuillesauxbrebis et augmenter

leur lait. Ilyaquarante ans, l'agriculture fran

çaise ne possédait, pour ainsi dire,aucun autre

moyen d'hivernage que les fourrages secs ; si

quelques-uns employaient les choux et la pim-

prenelle, le nombre enétait rare et leur exem

ple ne pouvait être suivi partout avec succès :

aujourd'hui la nourriture fraîche est dans

beaucoup de fermes aussi abondante l'hiver

que l'été; les moutons peuvent jouir du vert

dans toutes les saisons, grâce à la culture des

racines. Ce serait une grande faute à celui

qui élève des bêtes à laine de nos jours, de ne

point avoir à sa disposition une quantité suf

fisante de navets, pommes de terre, bette

raves, carottes ou topinambours pour tem

pérer au moins l'action malfaisante du sec

sur son troupeau. L'usage de ces racines est

maintenant fort répandu; on en connaît tous

les avantages; l'excès pourrait seul en être

nuisible : elles n'ont point toutes les mêmes

qualités nutritives, ni les mêmes propriétés

lactifères; nous avons fait connaître à l'ar

ticle spécial de chacune de ces plantes, an

tome 1", ce que l'expérience nous avait ap

pris sur ce sujet; en général on s'accorde en

cela qu'il est utile de distribuer aux moulons

une moitié de leur ration en sec, l'autre moi

tié en racines-, il n'est pas douteux oue ce mé
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lange ne 'leur soit beaucoup plus favorable

qu'une nourriture exclusive. Toutefois, nous

devons le répéter, on ne doit point se croire

dispensé, avec les meilleures provisions d'hi

ver, de chercher à créer des prairies hiver

nales ou très-hâtives, telles que la pimpre-

nelle,le trèfle blanc, le pastel, pour y conduire

le troupeau dans les jours favorables de la

mauvaise saison ; car le pâturage est la ma

nière la plus naturelle de vivre pour les

moutons, et notre expérience personnelle

nous a démontré que les bergers ont bien

raison de dire sans cesse qu'un peu de nour

riture aux champs vaut mieux que beaucoup

à la bergerie. Daubenton, qui a si bien étudié

tout ce qui concern» les bêtes blanches, s'est

étendu fort en détail sur leur régime d'hiver,

dans son instruction pour les bergers.

Dans les départemens où l'hiver est rude,

dit-il, on commence à donner du fourrage aux

moulons en octobre ou en novembre : on en

distribue le matin, si la gelée blanche empê

che le troupeau de sortir d«t bonne heure, et

le soir lorsqu'il revient du pâturage sans être

assez rempli. Quand les animaux sont forcés

de rester renfermés plusieurs jours de suite,

il faut, outre leur ration du matin et du soir,

leur donner à midi de la nourriture fraîche,

ce qui les empêchera de dépérir et de s'alté

rer ou tre mesure; à défaut de verdure et de

racines, quelques poignées d'avoine, un peu

d'orge, des pois casses, etc., produiront un

bon effet ; le gland même, les châtaignes, la

graine de genêt si abondante dans quelques

contrées, seraient d'un grand secours dans

une saison rigoureuse. On cesse de donner du

fourrage aux moutons dans le printemps,

lorsqu'ils commencent à trouver dans la cam

pagne nue suffisante quantité d'herbes pour

leur entretien, et lorsqu'ils sont bien ronds

c'est-à-dire bien remplis, en rentrant le soir

à la bergerie; mais tant que l'on voit qu'ils

n'ont trouvé qu'une partie de la nourriture

qui leur est nécessaire, il faut y suppléer en

leurdonnantdu fourrage au râtelier,

Ce qui concerne la boisson des moutons est

fort simple: de l'eau pure et en petite quantité,

voilà la règle; la mauvaise qualité et la grande

abondance de la ,boisson amèneraient pres-

qu'infailliblement des maladies.

L'humidité, sous toutes les formes, est dan

gereuse pour les bêtes à laine; le brouillard,

la pluie, la rosée, le serein, les vapeurs maré

cageuses, les pâturages trop succulents sont

à craindre pour ces animaux ; le berger évi

tera donc de les pousser à boire. Quand il se

trouve de l'eau dans le voisinage de la ferme,

le mieux est d'y conduire chaque jour le trou

peau et de passer lentement sans s'arrêter,

mais de façon que les moutons qui auront

soif puissent se désaltérer; les autres passe

ront sans boire. Si l'eau se trouve trop éloi

gnée pour y mener les bêtes chaque jour, il

sera sans danger de ne les y conduire qu'une

fois en 2 ou 3 jourssuivantque la nourriture et

la saison sont plus ou moins altérantes. Ce

pendant il ne faut jamais trop tarder à abreu

ver les moutons, non parce que lasoifles ren

drait malades, mais parce qu'ils boiraient en

un jour autant qu'ils auraient bu en plusieurs

jours, et que cette grande quantité de boisson

prise toute à la fois pourrait causer des épan-

cbemens d'eau mortels. On ne doit jamais ou

blier qu'un mouton en bonne santé boit peu;

c'est presque un signe de maladie de le voir

courir à 1 eau avec avidité.

troupeau en ays sain,' et pendant la

se passer de sel ;

mais cet assaisonnement est fort nécessaire

pendant les mois pluvieux et froids de novem

bre à. avril; il est indispensable dans les

pays bas, humides, si contraires au tempé

rament du mouton ; il soutient leur appétit,

fortifie leur estomac et le rend plus capable

de supporter sans danger la nourriture sèche

et les pâturages aqueux des terres froides.

Daubenton considère le sel comme un pré

servatif de la pourriture : il réchauffe les

moutons, dit-il, il leur donne de la vigueur,

empêche les obstructions, et fait couler les

eaux superflues, qui sont la cause de la plu

part de leurs maladies. On le distribue dans

l'auge avec quelque nourriture, ou bien on le

fait fondre dans de l'eau pour en arroser le

fourrage. Un kilogramme tous les huit jours

est suffisant pour 40 moutons. "

Tel est le régime ordinaire des moutons; il

doit être modifié selon la destination et la na

ture spéciale du troupeau.

{Section u.—De Véducation dun troupeau.

Nous avons établi les conditions qu'on doit

s'imposer avant de se livrer à l'éducation

des bêtes à laine; nous avons dit comment

on devait pourvoir à leur garde, à leur loge-,

ment, à leur entretien : quiconque se trou

vera en position de suivre les règles que nous,

avons tracées, doit alors rechercher sur quelle

race de moutons il portera ses soins.

Ce choix sera déterminé 1° par la connais

sance des races, de leurs besoins, de leurs

produits ; 2° par les principes d'économie ru

rale développés dans notre 4° volume.

§ Ier.— Des races.

Nous ne décrirons pas ici les innombrables

races de moutons, elles se réduisent toutes à

deux genres bien distincts : 1" moutons à

laine irisée ; 2° à laine lisse.

Les premiers ont une taille moyenne, une

toison tassée à mèches très-ondulées, à brins

Irès-fins ; leur hygiène exige des pâturages

bien sains ; les contrées humides leur sont fa

tales ; ils n'utiliseraient pas convenablement

de gras pâturages.

Les seconds ont une toison non tassée, à

mèches longues, pendantes, pointues, dont le

brin, généralement grossier, peut devenir

très-fin dans des variétés perfectionnées ; ils

arrivent à Une taille élevée ; ils sont essen

tiellement propres à la boucherie ; ils sup

portent très-bien l'humidité constante de

certains climats et ne peuvent prospérer sans

une nourriture très-abondante.

Ces deux types existaient et existentencore

dans notre patrie ; on les rencontre aux deux

extrémités du territoire, en Roussillon et en

Flandre. Le territoire intermédiaire est peu

plé d'une foule de variétés qui réunissent

plus ou moins les qualités de la race de mon

tagne ou de la race de plaine.

Le tableau suivant résume d'une manière

suffisante ce qu'il est utile de savoir sur nos

moulons indigènes, et nous évite d'en donner

une description détaillée.
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TABLEAU COMPARATIF

Des principales variétés de moutons français avant 1770.

VARIÉTÉS. TAILLE, t TOISON. CHAIR. HABITUDES. OBSERVATIONS.

Appartenant

au

Longueur : 30

pouce».

Fine, tassée; mèche fri

sée d'un pouce .t 1 1

pesant 3 à 41. en suint.

Pesant 301. nette. Habitués à voya

ger de la

plaine a la

La plus fine des races an

ciennes; on croit qu'elle

sYiait alliée arec lesHoussillon.

montagne

comme les

moutons es

pagnols.

mérinos.

Languedoc -

Gévaudan.

Long. 3 pieds :

gros el ra

massé.

Peu gracieuse. Pesant 40 à 50 liv. Les brebis habi

tuellement

soumises à la

traite.

Il existait en Languedoc

plusieurs autres variétés

serapprochantde celles

du Roussillon et dont

quelques-unes produi

saient deux portées par

an.

Provence.

La Craux.

La Camar

gue.

30 à 33 pouces. Toison de 4 1. en suint. Pesant 30 à 36 liv. Essentiellement

transhuman

tes.

Chair excellente.

Auvergne. 30 pouces. Laine grossière, peu fri

sée, jarreuse, souvent

brune ou noire.

Pesant 30 liv. Education tota

lement négli

gée.

Celte variété était un

exemple frappant de la

dégénérescence à la

quelle peuvent arriver

les moutons quand

l'homme ne leur prodi

gue plus ses soins.

Poitou et

Saintonge,

36 à 30 pouces.

3 pieds 2 pouces.

Laine frisée et courte

tsieifine.

Pesant 15 liv.

Pesant 40 à 50 liv.

Nourrie dans les

terres arables

et les friches.

Porte rarement des cor

net.

Race

de plaine.

Race

de marais.

Laine très-inférieure. Nourries dans

des pâturages

humides et

abondants.

Pourrait devenir nn bon

type de moutons de

boucherie.

Berry. i pieds 9 po. à 3

pi.; cou alon-

ge' ; tète sans

cornes, lainée

sur le sommet

Toison fine, tassée, fri

sée, approchant beau

coup plus que les pré

cédentes des laines du

Roussi lion.

Pesant 15 à 30 liv. Prenant facile

ment bonne

chair.

On soignait asseï bien l'é

ducation de ces mon

tons, qui du reste étaient

habitués à nnc vie très-

frugale.

jusqu'aux

yeux ; museau

et pieds bruns-

Sologne. 30 à 33 pouces,

tête fine, me

nue , effilée,

quelquefois

courte . sou

vent sans cor

nes.

Toison plus courte, plus

fine, mais moins tas

sée que la précédente ;

mèche tortillée au

sommet.

Pesant» à 25 liv.

Chair plus fine

dans le Berry.

Très-sobre.

Ardennes. Se rapprochait des deux

races précédentes.

Picardie. aOpoue. Taille

basse, téle

grosse; oreille

large el cour

te.

Laine grossière, peu fri

sée, se rapprochant

plutôt des laines à car

de que des laines à pei

gne.

Pesant60 à 80 liv. Exige une nour

riture abon

dante el suc

culente.

Arriverait probablement

a la taille de la race

suivante en la soumet

tant au même régime.

Flandre. (11 à 5 pieds

de long.

Toison à mèclies lon

gues, pendantes, poin

tues.

Pesant 45 à 65 Ml. Exigeant une

nourriture a-

bondante et

substantielle,

telle qu'on la

trouve dans

les riches pays

de plaine.

La plus grande des varié-

lés françaises : ton édu

cation serait impossible

dans les pays où l'agri-

culture ne pourrait lui

fournir une nourriture

aussi abondante l'hiver

que l'été.
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L'étude de ces diverses variétés que possé

dait la France aurait, un jour ou l'autre, con

duit quelqu'homme de génie à reconnaître

qu'il était possible d'amener progressivement

le mouton à tel de^ré de perfectionnement

que l'on eût jugé nécessaire. Les deux varié

tés extrêmes de Roussillon et de Flandre, con

venablement dirigées, auraient pu, par elles-

mêmes, produire chez nous des types parfaits

de moutons à longue laine lisse et.de mou

tons à laine frisée superfine; mais ce but

était atteint depuis des siècles en Espagne

(quant à la laine frisée) ; et l'on pensa qu'il

était plus simple d'introduire une race toute

faite que d'en créer une à force de temps. On

acheta donc des mérinos que l'on multiplia,

négligeant dès lors de pousser les variétés

françaises dans une voie progressive, ce qui

eût été cependant fort utile pour obtenir des

laines lisses. Le succès des mérinos nous fit

perdre de vue ce but important vers lequel

l'Angleterre dirigea tous ses efforts et qu'elle

atteignit bientôt. Aujourd'hui il ne nous

reste plus qu'à suivre pour les races de plaines

la voie suivie pour les races de montagnes,

c'est-à-dire à nous approprier les moutons

anglais comme nous nous sommes approprié

les moutons espagnols.

C'est en partant de cette idée que nous al

lons étudier l'éducation des bétes à laine,

l'art de les élever, de les propager, d'en tirer

le plus grand produit.

Élizék Lefévbb.

§ II.— Du mérinos.

Pendant plusieurs siècles l'Espagne posséda

seule cette belle race de moutons fins con

nus sous le nom de mérinos, elle en prohiba

toujours sévèrement l'exportation; cepen

dant, en 1723, la Suède; en 1765, la Saxe, en

obtinrent un troupeau ; la France n'obtint la

même faveur que vingt ans plus tard.

Des systèmes divers furent suivis pour la

multiplication ou plutôt pour l'éducation de

ces animaux précieux. Les éleveurs saxons

s'attachèrent uniquement à la production

d'une laine sans égale pour la finesse, et attei

gnirent ce but en négligeant toutes les autres

qualités des mérinos ; ils sacrifièrent à la fi

nesse, la force, l'élasticité, l'abondance de la

laine; ils comptèrent pour rien la taille des

animaux, leur bonne construction et leur

produit comme bête de boucherie; néan

moins ils s'acquirent une juste célébrité,

puisque nulle laine ne pouvait entrer en con

currence avec la leur pour la confection de

certaines étoffes.

Ailleurs, en France par exemple, des éle

veurs tombèrent dans l'extrême opposé, en

cherchantà éleverlataille sans presquesonger

àla toison ; ce systèmeélait déplorable ; c'était

l'abâtardissement des mérinos, la destruction

sans aucun but utile d'un perfectionnement

qu'il avait fallu des siècles pour atteindre.

D'autres, se méprenant un peu moins sur

l'usage des mérinos, crurent obtenir assez

d'avantages en produisant des toisons beau

coup plus pesantes qu'aucune toison indigène,

et ne firent aucun effort pour maintenir la

finesse des .bêles espagnoles; c'était encore

une grande erreur : l'agriculture française

en suivant cette voie, eût perdu tous les fruits

que l'on devait espérer de l'importation ob

tenue à si grande peine.

Heureusement la direction du troupeau

primitif que le gouvernement entretenait

comme troupeau modèle, fut confiée à des

hommes assez habiles pour éviter soigneuse

ment tous les extrêmes. Ils s'attachèrent à

maintenir la finesse des toisons et même à

l'accroître; mais en même temps ils firent

tous leurs efforts pour conserver à cette race

un tempérament rustique , une . santé ro

buste, afin de rendre sa propagation plus facile

et plus prompte. Il est probable que, sans

cette direction rationnelle, le gouvernement

n'eût jamais pu faire adopter la race espa

gnole par les cultivateurs français. Si le trou

peau national de Rambouillet n'eût présenté

que des bétes petites, faibles, chélives, la fi

nesse de leur toison n'eût pas suffi pour déter

miner la généralité des fermiers à les acheter;

ils auraient craint de s'engager dans une ex

périence trop délicate où ils pouvaient com

promettre leur argent et leur temps : mai»

en trouvant un troupeau aussi vigoureux

que les races indigènes, d'un produit égal en

viande, et d'un produit incomparablement

plus grand en laine, nul ne pouvait hésiter.

Nous ne sortirons point de notre sujet

en étudiant un peu ce troupeau de Ram

bouillet, où les cultivateurs vont,' encore au

jourd'hui, chercher des béliers de race plus

parfaite que les béliers mêmes d'Espagne.

Au commencement de 1786, lorsque les

constructions de la "ferme s'achevaient,

M. Dangivilier, ayant eu connaissance des

longues et savantes expériences de Dauben-

ton sur les bétes à laine fine, se concerta

avec M. Trudaine, intendant du commerce,

qui avait fait naître et encouragé l'établisse

ment de Montbard, où Daubenton entrete

nait depuis 1766 un troupeau de race pure

espagnole. On fit goûter à Louis XVI le pro-

i'et de faire venir, pour sa ferme de Ram-

'ouillet, un troupeau de mérinos.

Le roi fit demander en son nom au roi

d'Espagne, son beau-frère, la liberté d'impor

ter un troupeau de bétes à laine superfine ;

cette demande fut accueillie, et toutes facilités

furent accordées à M. de La Vauguyon, notre

ambassadeur à Madrid, pour l'achat et la sor

tie des bétes ; le troupeau fut acheté et choisi

par deux Espagnols instruits dans cette partie,

don Ramira et André Gilles Hernans ; ils

prirent des animaux dans les principales ber

geries ou cavagnes ; savoir :

Perales 58 Aleola 37

Perella 50 Saint-Juan. ... 37

Paular 48 Portago 33

Negretté 42 Zranda 20

L'Escurial 41 Salazar 10

Le tout formait un troupeau de 333 bêles,

dont 42 béliers, 334 brebis et 7 moutons con

ducteurs. Réuni dans les environs de Ségovie,

il en partit le 15 juin 1786 sous la con

duite de Gilles Hernans, comme maître ber

ger, et de quatre autres Espagnols ; ils voya

gèrent lentement; l'hiver les surprit dans les

landes de Bordeaux, beaucoup de bûtes pé

rirent; mais elles furent, en partie, rempla

cées par des agneaux nés en route. Enfin, le
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i arriva à Rambouillet le 13 octobre

1786, au nombre de 366 individus dont 41 bé

liers, 318 brebis et les 7 moutons conduc

teurs : comme il n'y avait point de bergerie

à la ferme, il fut place provisoirement à Moc-

souris, dans les batimens de la blanchisserie,

où il resta jusqu'à la révolution, époque à la

quelle on le transféra à la faisanderie; et ce

ne fut que lorsqu'on rétablit les chasses à

Rambouillet que Von fit bâtir le corps de ber

gerie existant aujourd'hui.

Le troupeau se réduisit l'hiver suivant

à 331 bétes, parce qu'il en mourut 3â de la

clavelée qu'il avait gagnée dans le voyage :

lors de l'invasion de la maladie, les bergers

espagnols regardèrent ce troupeau comme

perdu et ils l'abandonnèrent aux soins du di

recteur de l'établissement, M. Bourgeois père,

qui dès ce moment le fit gouverner par des

bergers du pays. Le maître berger llernans

et ses compagnons repartirent pour l'Es

pagne le 4 avril 1787. C'est de cette époque

que date l'arrivée de Clément Delorme, pre

mier berger français de l'établissement,dont le

zèle et les connaissances pratiques ont con

stamment maintenu le troupeau en bon état.

A Daubenton appartient le mérite d'avoir

conçu le premier l'idée d'améliorer les laines

françaises, et d'en avoir donné les moyens

en croisant des brebis indigènes avec des bé

liers mérinos; mais ce n'est qu'à Rambouillet

que l'on est parvenu à identifier tout à fait

les mérinos avec le sol : ils y réussirent si

bien, qu'après quelques années de soins

mieux entendus qu'en Espagne, on put remar

quer que les productions étaient supérieures

aux bétes nées en Espagne même.

Ce que l'on avait en vue à Rambouillet,

était surtout de naturaliser les mérinos dans

les fermes, et de déterminer les cultivateurs

à améliorer leurs races du pays par le croise

ment avec le pur sang espagnol : aussi s'em-

pressa-t-on de faire participer la culture au

bienfait de la riche importation que l'on ve

nait d'obtenir, et dès les premières années

on donna des béliers et même des brebis aux

Ïiropriétaires et fermiers qui voulurent bien

es recevoir; car très-peu en demandèrent;

quelques-uns même les refusèrent : on en

distribua aussi aux administrations provin

ciales : il en fut particulièrement envoyé dans

la Beauce, la Brie, la Picardie, la Normandie,

le Poitou, le Dauphiné, la Champagne, etc.

Généralement ceux qui les reçurent n'en pri

rent aucun soin ; presque tous négligèrent de

les employer à la reproduction; quelques-uns

les laissèrent périr de faim ou de maladies :

tant les cultivateurs sont habitués à priser peu

ce qui leur a peu coûté.

La révolution vint suspendre l'amélioration

commencée; le troupeau n'échappa à la des

truction que par suite des courageux efforts

de M. Bourgeois père, qui resta seul pour le

défendre. Dès que l'orage fut calmé, M. Tes-

tier, qui avait suivi avec intérêt le trou

peau de Rambouillet depuis sa création, de

vint un de ses plus chauds protecteurs près de

la commission d'agriculture dont il était mem

bre : il y fut fortement secondé par plusieurs

de ses collègues, hommes éclaires et amis de

leur pays, parmi lesquels il faut surtout citer

MSIU.Gilbert el Huzard ; ils s'attachèrent à la

conservation du troupeau de Rambouillet, et

bientôt ils furent chargés de sa surveillance.

A partir de celte époque, les suffrages des

agriculteurs furent acquis à Rambouillet, et

son nom fut porté dans toute l'Europe.

Or, le troupeau prospérant de plus en plus,

et les agneaux qui naissaient chaque année en

augmentant le nombre, il fallait penser à en ti

rer parti en le propageant par tous les moyens

possibles : on n'avait pas réussi en donnant

les animaux, on eut le bon esprit de tenter de

les vendre. Les succès de l'administration, et

le bon étal dans lequel les curieux, qui visi

taient l'établissement, trouvaient le troupeau,

parlèrent aux yeux et suscitèrent quelques

imitateurs qui firent leur fortune en s'adon-

nant les premiers à l'éducation des mérinos.

En même temps que les agronomes démon

traient dans leurs écrits les avantages qu'il y

avait à propager les mérinos pour améliorer

nos laines, M. Bourgeois père, cultivateur dès

sa naissance, agissait sur l'esprit des habitans

de la campagne et déterminait les fermiers,

autant par la persuasion que par les faits qu'il

leur faisait toucher au doigt, à introduire la

race espagnole dans leurs bergeries : il leur

faisait voir que les mérinos produisaient des

toisons moitié plus pesantes, et beaucoup plus

fines que les bétes indigènes; enfin ces culti

vateurs pouvaient se convaincre par leurs yeux

que ces animaux exigeaient une nourriture

plutôt de bonne qualité que très-abondante,

et seulement un peu plus de soins.

Les propriétaires, d'abord, et quelques-uns

des fermiers les plus inlelligens, ensuite, se

décidèrent à acheter des béliers en petit nom

bre; comme ils avaient été payés beaucoup

plus cher que les moutons du pays, on leur

prodigua les soins nécessaires dans la crainte

de perdre les fruits des sacrifices qu'ils avaient

coûté. Ces béliers transmirent une partie de

leurs qualités à leurs premiers descendans, les

bénéfices ne se firent pas longtemps attendre,

et le goût de cette amélioration agricole gagna

de proche en proche. Bientôt l'enlhousiasmo

succéda à l'indifférence ; le prix des mérinos

s'éleva dans une proportion rapide jusqu'en

1821, au point que, aux ventes publiques de

Rambouillet, des brebis furent payées plus de

700 fr., et qu'un bélier atteignit 3,870 francs.

. Voici le tableau du prix moyen des ventes

publiques faites à Rambouillet depuis 179*

jusqu'en 1834 ; l'élude peut en être utile pour

montrer de quelle importance est le choix

d'une race d'animaux domestiques, et com

bien les cultivateurs doivent réfléchir avant

de repousser une amélioration qu'on leur pro

pose, quelque contraire qu'elle soit à leurs

habitudes.
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES VENTES ANNUELLES

D'après les adjudications publiques des béliers, brebis, moutons et laines, vendus à l'établis

sement royal de Jiambouillet depuis ndSjusques ety compris l'année 1834.

QUANTITÉ ET PRIX MOYENS DES ANIMAUX ET DES LAINES.

BÉLIERS. BREBIS. MOUTONS. LAINES.

TOTAL

GÉNÉRAL

ANNÉES.
ou

PRIX IRODUIT

■on», FRIX prix TRIX

XOBRRS. compris MOÏÏR, noaiRx. MOrxK, QUAHTITR. HOTE»,

CHAQUE Mlliz.les frais SOJIBRZ. frais frais frais

du 7 1/2 compris. compris. compris.

p. 100.

fr. c. fr. C. fr. C. Itilog. d. fr. C. fr. c.

1793 83 277 78 35 389 11 ■ a B 1,393
'

. 17 15 60,981 34

1794

1795 160 2365 B 53 3134 ii 69 632 60 1,341 a 57 17 722,128 63

1796 «1» 1479 11 141 1413 tl 9 650 ■ ■ a ■ 371,241 99

1797 87 75 28 86 136 70 1,315 1 46 24,011 79

1798 8» 74 13 58 89 15 - B B 2,556 50 S 85 10,971 47

1799 3* 66 79 »8 74 92 B B 1,658 50 3 43 16,581 94

1800 61 85 32 94 71 49 . a ■ 1,070 M 1 84 16,211 41

4801 74 366 35 87 114 99 B a a 1,431 50 S 62 54,745 61

180». 59 421 te 97 141 7 B a a 1,601 15 5 74 57,533 57

1803 64 326 tl 66 199 97 B a B 1,613 B 7 06 52,127 22

1804 64 379 70 63 160 38 B a B 1,721 50 5 08 49,460 98

' 1805 7» 480 19 79 408 10 . . • 1,489 ■ 6 37 76,214 07

1806 67 356 35 66 267 28 B a a 1,634 a 7 47 59,151 51

1807 71 433 59 79 «74 30 56 26 65 1,400 B 7 16 64,411 70

1808 67 606 47 116 285 20 33 53 32 1,504 . 5 58 83,179 71

1809 60 706 46 94 409 81 B ■ • 1,531 6 81 95,133 91

1810 44 391 30 51 277 32 20 24 73 15,81 3 67 38,647 99

1811 38 389 29 13 225 89 40 35 47 1,907 50 4 63 30,139 26

181» 68 477 89 51 146 53 B s B 1,741 ■ S 27 47,169 20

1813 66 361 67 71 75 99 15 21 50 > a m B 19,879 62

1814 39 225 . 45 79 B B B a 3,558 a S 80 10,603 73

1815 56 221 63 15 77 40 B a a a . . t 13,581 61

1816 68 582 24 70 192 27 B a . 1,559 a 6 48 61,600 71

1817 74 851 38 71 263 45 - a a 250 15 4 30 83, Ut 31

1818 80 1263 93 80 454 32 11 14 72 1,613 50 1 80 147,417 «8

1819 69 61» 10 71 176 . » a a B a a B 54,738 99

1810 68 478 II 74 133 89 - • a 1,691 4 ii 49,845 33

18»i ro 867 68 61 156 2( B a a 1,777 a 4 51 78,751 80

181» 70 725 77 70 210 37 B a a 108 S 25 64,139 34

1 883 14 436 63 42 420 42 • a a 1,961 1 57 13,160 87

m* 58 556 17 45 418 65 B a a 1.854 50 4 14 44,318 15

18SS 70 765 47 70 181 98 • b a 1,804 • 1 46 (1) 75,995 72

18f6 6» 493 18 61 137 54 B a a B . a m 39,167 74

18S7 19 443 16 9 118 25 a • a 190 B 1 11 14,817 79

1838 37 433 72 17 127 42 B a a 1,317 • ] 10 11,319 81

1829 34 421 il • • B a a a . > ■ . 44,388 87

1830 48 495 62 14 117 86 a a a 1,599 B 1 33 30,631 96

1831 13 457 10 6 107 50 a B a 1,403 B a 47 44,627 44

1838 II 530 25 • . ■ a b a 1,305 . » 65 18,307 67

1833 41 377 95 57 187 M a a 1,614 a i 97 16,911 66

1834 14 328 45 41 108 60 • " ■ • a a 9,054 90

Totaux. . «.sos 461 46 1,314 183 13 174 17 73 57,304 4 39 1,619,618 15

Nota. De 1793 a 1790, le prix des rentes a été payé en assignats.

(t) Un bélier Igi de cinq ans • (t( adjuge' à 3,870 fr., et une brebis à 650 francr.

AGRICULTCRE. TOME II. — 65
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Quels trésors la France n'eût-elle pas per

dus s'il ne s'était trouvé des hommes tels

que lesTessier, les Gilbert, etc., pour vaincre

1 apathique indifférence des fermiers qui s'ob

stinaient à dédaigner la naturalisation des

moutons espagnols !

Les échantillons des tontes de chaque an

née, conservés à l'établissement depuis 1786,

prouvent que les mérinos se sont perfection

nés en France; leur laine, sans rien perdre de

sa finesse, a gagné un peu en longueur, elle

est plus homogène et moins jarreusc; les toi

sons sont plus tassées, partant plus pesantes,

d'autant que les animaux ont acquis une plus

forte structure. Ces résultats ont été confir

més par la mise en parallèle de notre ancien

troupeau avec quarante bétes amenées à Ram

bouillet le 22 messidor an 9, faisant partie de

celles importées d'Espagne à cette époque

par ordre du Directoire. Quoique ces nou

veaux moutons provinssent presque tous des

mêmes troupeaux espagnols d'où l'on avait

tiré ceux achetés en 1786, quoiqu'ils fussent

soumis au même régime, leurs productions

n'ont atteint que beaucoup plus tard le degré

de perfection où la première troupe était

déjà parvenue. Depuis l'an 9 il n'a pas été

introduit une seule bète étrangère a Ram

bouillet.

Les préjugés et l'intérêt particulier avaient,

dans le principe, accrédité une opinion qui

devait s'opposer beaucoup à ce que la race

mérinos fût adoptée par les cultivateurs de

certaines contrées : on prétendait que les mou

tons espagnols s'engraissaient mal et que la

chair en était moins délicate que celle des

races indigènes; pour combattre cette objec

tion, on adopta l'usage, encore en vigueur au

jourd'hui à Rambouillet, d'abattre un mouton

mérinos gras et de le servir aux dîners de la

vente publique : indépendamment de cette

preuve qui s est renouvelée chaque année, il

est bien reconnu aujourd'hui que la chair du

mérinos est absolument identique à celle de

tous les moutons, et que les différences dans

sa qualité ne proviennent que de la nature du

sol et despâturages, ou des nourritures sèches

quand le mouton est engraissé à la bergerie.

Après avoir démontré que la qualité de la

viande des mérinos ne devait point être un

obstacle à la propagation de cette race, il fal

lait aussi réfuter par des faits cette autre ob

jection de certains éleveurs qui prétendaient

que les bêtes espagnoles, originaires d'un cli

mat chaud, devaient avoir un tempérament

plus lymphatique, et conséquemment devaient

être plus sujettes à la pourriture que les ra

ces françaises. Or la réponse était facile, car

le troupeau national prospérait sur des pâtu

rages peu salubres et de la nature de ceux où

s'engendre ordinairement la cachexie aqueuse.

Le sol du parc de Rambouillet est, en effet,

très-médiocre, quoique très-varié. La couche

végélale a peu d'épaisseur, le sous-sol eu est

glaiseux et peu favorable à l'infiltration des

eaux; aussi les pâturages y sont-ils générale

ment humides, et les bergers doivent éviter

avec soin de lâcher le troupeau avant que la

rosée soit évaporée, et de se laisser surprendre

le soir par le serein. Cette position est sans

doute défavorable; mais elle fut utile en ce

qu'elle prouva combien il était facile d'eu-

tretenir en tous lieux des mérinos purs.

D'après l'examen attentif de cet historique,

on ne peut nullement douter que le troupeau

de Rambouillet n'ait eu une influence immense

sur la prospérité de l'agriculture française; il

a été surtout la source et le puissant véhicule

de l'amélioration de nos laines dont il a fait

augmenter prodigieusement la production

dans toute l'étendue du pays. La pureté de la

race espagnole s'est conservée à Rambouillet

sans la moindre altération; ce troupeau est

le type des mérinos français dont les laines

ont acquis des qualités que les fabricans ap

précient aujourd'hui, et qui les font préférer,

sous beaucoup de rapports, aux laines super-

fines étrangères. Comme point central de l'in

dustrie des mérinos, et pour fournir des éta

lons du premier mérite, et encore comme

moyen de rectification des différens systèmes

d'éducation des bêtes à laine fine, le troupeau

de Rambouillet sera longtemps encore d'une

utilité indispensable à la conservation de cette

industrie, tant qu'il continuera d'être le

troupeau -modèle réunissant la finesse de la

laine à la forte structure des animaux.

Bourgeois , de Rambouillet.

Le mérinos d'Espagne {fîg. 399 ) est d'una

taille moyenne; sa longueur est d'un mètre

environ ; sa hauteur, de 55 à.68 centimètres ;

son poids, de 30 à 40 kilog. Ces dimensions

peuvent augmenter ou diminuer selon le ré*

gime auquel on le soumet.

Le corps du mérinos est assez court et tra

pu, bas sur pattes, le dos plat, la face large et

non busquée; sa peau est quelquefois phssée

en forme de collier autour du cou. Les bé

liers ont les testicules gros, pendans et sépa

rés au milieu par un cordon très-prononcé.

Lorsqu'ils portent des cornes, elles sont épais

ses, larges, contournées en spirale.

Cette espèce de moutons est moins vive,

moins précoce, plus lente à se développer, et

d'une charpente osseuse plus forte que nos es

pèces communes : mais c'est surtout par la

toison qu'ellesedistingueets'éloigne le plus de

toutes les autres races des bêtes à laine. Tout

le corps de l'animal est quelquefois couvert

de laine, sauf les aisselles, le plat des cuisses

et le bout de la face. Sale et noirâtre à l'exté

rieur, la toison semble n'être composée que

d'une seule pièce, elle ne s'ouvre pas quand

la bète est en mouvement: à l'intérieur elle

est composée de mèches blanches, épaisses

ondulées, à brins très-fins, très-élastiques, eu
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duits d'un suint fort abondant, rarement jar-

reuses : elle réunit toutes les qualités cnu-

mérées au chapitre des laines, tom. III.

Dans l'état actuel de l'agriculture française,

le mérinos peut être considéré comme l'espèce

la plus productive des bêtes à laine; il deman

de aussi plus de soins, sa direction exige plus

d'habileté: nous l'étudierons dans toutes les

fihases de son existence; nous comparerons

es deux systèmes suivis en France pour son

perfectionnement (le système de Rambouillet

et le système de Naz) ; nous examinerons com

ment on peut utiliser ses qualités actuelles

par la reproduction de la race pure ou par le

métissage : nous chercherons enfin à évaluer

ses produits et à reconnaître dans quelles

circonstances son éducation est plus ou moins

avantageuse que l'éducation d'une autre race.

Section m. — De la reproduction.

S Ier.— Choix des animaux reproducteurs.

Plus est grand le degré de perfection at

teint par une race, plus notre attention doit

être sévère pour éloigner les causes nom

breuses qui tendent sans cesse à faire redes

cendre cette race dans l'état de nature ; entre

toutes ces causes, la reproduction libre, aban

donnée au seul instinct des animaux, suffirait

pour détruire en peu d'années nos travaux de

plusieurs siècles.

Les bêtes à laine n'ayant acquis les qualités

qui nous les rendent précieuses que par les

soins de l'homme, ne les conservant que sous

notre surveillance, ne peuvent non plus les

perpétueretles transmettre à leur progéniture

que par notre intervention directe.

Un propriétaire de mérinos doit donc se

regarder comme obligéde surveiller lui-même

attentivement la reproduction de son trou

peau, sous peine de le voir dégénérer avec ra

pidité et retomber promptement au rang des

bêtes communes. Chaque animal mâle ou fe

melle sera soumis à un examen scrupuleux

et ne devra être admis à l'accouplement que

s'il réunit les conditions d'âge, de santé, de

conformation et de lainagejugées nécessaires.

L'âge auquel on livre les brebis et les bé

liers à la reproduction influe beaucoup sur

eux-mêmes et 'sur leurs extraits : sur eux, en

usant leurs forces et en abrégeant leur vie;

sur leurs extraits, en ce que les forces de la

mère n'étant point suffisamment développées

ou se trouvant épuisées par la vieillesse, ils

ne reçoivent point d'elle une nourriture suf

fisante avant ou après leur naissance et res

tent chétifs tout le temps de leur existence.

Quand les mérinos étaient encore très-rares

en France, certains éleveurs qui trouvaient

un énorme profit dans la vente des agneaux,

faisaient saillir leurs bêtes à tout âge et s'in

quiétaient peu de l'abâtardissement qui enré-

sullait; d'autres, dans un but plus louable, re

tardaient au contraire la première monte afin

d'obtenirdes agneaux plus forts et plus beaux :

ces deux extrêmes nuiraient aujourd'hui au

producteur; le terme moyen est le plus con

venable. A dix-huit mois, la brebis, qui a tou

jours été bien nourrie, est capable de conce

voir un agneau vigoureux et de l'allaiter suf

fisamment au moment de sa naissance : il

serait peu sage de la forcer à attendre le mâle

un an de plus, car on perdrait ainsi tout au

moins les intérêts d'un an sur la valeur des

agneaux. 11 n'en est pas ainsi du bélier, on

fera bien d'attendre qu'il ait pris tout son dé

veloppement avant de l'employer; S à 4 ans

fiaraissent l'âge convenable pour le livrer à la

utte de la manière la plus profitable. Quoi

que la race mérinos supporte facilement un

âge plus avancé que nos variétés communes

et conserve plus longtemps ses facultés re-

Îtroductives, il est avantageux de ne point

eur laisser atteindre la vieillesse pour les ré

former et de les mettre à profit comme bêtes

de boucherie avant que leur chair ait perdu

sa valeur. A moins donc qu'un animal n'offre

des qualités extraordinaires et ne soit d'un

très-grand prix pour la reproduction, nous

ferons bien de ne plus l'admettre à la lutte

quand il aura terminé sa 6' année.

La santé nécessaire chez tous les animaux

domestiques destinés à la propagation de leur

espèce, doit être plus rigoureusement exa

minée quand il s'agit de bétes aussi délicates .

que les moutons. Le bélier en bonne santé

marche la tête haute, mange avec appétit, a

l'oeil vif et montre de l'ardeur quand les bre

bis sont en rut; méfiez-vous de ses qualités,

s'il ne s'avance point à la tête du troupeau,

s'il reste couché à votre approche et ne se

coue pas vigoureusement la cuisse pouréchap

per à la main qui le retient; la valeur proli

fique de ce bélier doit être mise en doute, sa

santé n'est pas même bien certaine. Pour s'en

assurer, quand le berger a saisi l'animal parla

patte, il le prend entre ses jambes comme s'il

voulait le monter, lui passe une main sous la

ganache et soulève ses paupières de façon à

découvrir le globe del'œil pour l'examiner at

tentivement : dans les bëtes malades, les veines

de l'œil, les caroncules lacrymales et la sur

face intérieure des paupières sont d'un rouge

pâle et presque décolorées; dans les bétes

bien portantes, au contraire, les mêmes par

ties sont d'un rouge vif sans être enflammées,

et l'oeil entier est brillant et animé au lieu

d'être terne et languissant; la bouche indique

aussi la santé ou la maladie selon que les lè

vres sont pâles ou colorées ; l'odeur de l'ha

leine quand elle est mauvaise ; les naseaux

quand ils sont remplis de mucosités; la laine

quand elle se détache sans effort, sont égale

ment des symptômes d'un état maladif.

La brebis, comme le bélier, devra réunir

tous les traits caractéristiques d'une aptitude

certaine à la reproduction : de gros testicules

pour le mâle; un vaste bassin pour la femelle,

une poitrine large, des reins solides, etc., tous

caractères dont la valeur a été suffisamment

démontrée dans les chapitres précédens.

Le lainage, étant la source principale des

produits du mérinos, mérite la plus sérieuse

attention, principalement en ce qui concerne

le bélier. Nous ne reviendrons point ici sur ce

qui a étéditde la laine etdes toisons fines dans

le chapitre v, tom. III, de cet ouvrage : noua

insisterons seulement sur ce point, quelemâle

à préférer sera celui qui unira la plus grande

finesse à la plus grande quantité de laine. Si

l'on ne doit point sacrifier la qualité à la quan

tité, on ne doit pas nen plus sacrifier la qiian



616 ANIMAUX DOMESTIQUES » DU MOUTON.

titéà la finesse :c'est unjustemilieuqu'il est dif

ficile d'atteindre; mais il ne faut point en sortir

quand on y est arrivé, et par conséquent toute

bêle qui pourrait modifier le lainage que l'on

veut conserver sera éloignée de la reproduc

tion. Ou ne se contentera donc point d'étudier

toutes les parties de la toison d'un bélier pour

s'assurer que sa laine est exemple de jarre,

qu'elle est fine, nerveuse, moelleuse, égale,

etc.; mais on exigera eu outre que l'ensemble

de la toison soit satisfaisant sous le rapport du

tassé et de la longueur, d'où résulte la quan

tité. La taille de l'animal est aussi à consi

dérer, d'abord quant à la toison dont le poids

augmente avec ta grandeur du corps ; ensuite

quant à la valeur du corps en lui-même qu'il

ne faut pas dédaigner. Quoique le mouton de

race fine soit avant tout une bâte à laine, il

n'en est pas moins une béte de boucherie ;

et le troupeau le plus productif sera toujours

celui qui réunira ces deux qualités au plus

haut degré possible. Le bélier, à ce queVon

croit, influe plus spécialement sur la toison de

l'agneau, tandis que l'influence de la brebis

se fait sentir davantage sur les formes du

corps, sur la taille, sur la disposition à la

graisse : ce sera donc de ce côte que l'on re

poussera plus sévèrement les défauts de con

struction, de force, de grandeur dont la

transmission pourrait dégrader le troupeau

et diminuer sa valeur chez le boucher. Tou

tefois cette considération est secondaire, et

notre pensée doit être entendue dans ce sens

que, de deux brebis égales quant aux qualités

de la laine, la plus fortement construite sera

préférée pour la monte.

En se conformant rigoureusement aux rè

gles que nous venons de tracer, on sera sûr

de maintenir dans un troupeau de mérinos

les qualités qui le rendent précieux : la santé,

la vigueur, la finesse et le poids de la toison,

voilà ce que l'on doit trouver réuni à un haut

degré dans les animaux reproducteurs, sans

se préoccuper de certaines formes, de cer

taines apparences extérieures que la mode

aurait pu consacrer, mais qui n'ont aucune

valeur intrinsèque. Il faut bien se garder d'i

miter ceséleveurs qui veulent à toute force des

fanons, des' colliers, des toupets, des cornes

de telle façon ou point de cornes ; ces fantaisies

peuvent devenir ruineuses quand on les met

au-dessus des qualités utiles.

Les fanons que portent souvent les mérinos,

même en Espagne, ont été prisés longtemps

à un haut prix, comme ornement et comme

augmentant le poids de la toison : comme or

nement, nous n'en dirons rien, cela dépend

des goûts; quant au poids, cela est possible,

mais non pas sûr, et si cet avantage existe, il

est ordinairement compensé par une infério

rité marquée dans la finesse de la laine; de

bons juges en cette matière ont observé que,

dans les animaux à colliers et à fanons, la

1>eau plissée sur le cou était plus épaisse que

orsqu'il n'existait point de fanon, et que de là

dérivait nécessairement moins de finesse

. dans le brin de laine : l'observation est très

fondée en général, et quoique le contraire se

soit vu dans quelques béliers, il est prudent

d'éviter les fanons plutôt que de chercher à

. les propager. Les cornes ont eu aussi de chauds

défenseurs qui les ont prônées non-seuistnent

comme un bel ornement, mais encore comme

un signe certain de la vertu prolifique du bé

lier; leurs détracteurs ont dit, au contraire,

qu'elles étaient nuisibles parce qu'elles te

naient au râtelier une place inutile, parce

qu'elles blessaient les autres bètes du trou

peau, et surtout parce qu'elles annonçaient

une vigueur extraordinaire dans le système

cutané, c'est-à-dire, une tendance à l'épais-

sissement de la peau : assertions hasardées de

part et d'autre qui ne feront pencher la ba

lance pour ou contre que lorsqu'il sera dé

montré que les béliers sans cornes ont moins

de vigueur, ou que ceux armés de cornes pro

duisent une lai ne moins précii

§11. — Delà

Il semblerait, au premier aspect, que l'épo

que de la monte ne peut être mise en question

et que la nature a pris soin de nous l'indiquer

en excitant constamment le rut des brebis

dans une saison déterminée; mais les lois de

la nature ne sont point une raison suffisante

quand il s'agit d'animaux qui n'existent plus

que d'une manière tout artificielle; il n'est

pour eux de lois obligatoires que celles de

notre intérêt : la satisfaction de leurs instincts

même les plus forts, doit être complètement

subordonnée à cette règle suprême.

Toutes les brebis d'un troupeau ne deman

dent pas le bélier précisément à la même

époque; si on laissait agir la nature, il en ré

sulterait que le part se prolongerait pendant

plusieurs mois et que la troupe d'agneaux se

rait composée d'individus très-differens en

âge et en force; or, il est bien reconnu depuis

longtemps que ce résultat présente de très-

graves inconvéniens pour l'élève des mérinos.

Dès 1801, Piclet de Genève s'expliquait ainsi

qu'il suit sur ce sujet: a J'ai fait, disait-il, sur

les brebis nourrices une observation qui ne

s'est jamais démentie, c'est qu'elles ne sont

point jalouses de leur lait comme le sont les

brebis de race commune: pourvu que leur

agneau tette d'un côté, elles abandonnent

l'autre au premier agneau qui veut s'emparer

de la place. L'instinct des agneaux mérinos

les porte à téter la brebis qui se trouve à leur

portée, mais seulement pour suppléer à l'al

laitement de leur mère: ils commencent tou

jours par celle-ci, qui ne peut point leur

fournir assez de lait, parce que les mamelles

de toutes les mères du troupeau sont en com

mun entre tous les agneaux. On voit par là

combien il importe que les agneaux soient

tous à peu près de même force; parce que les

plus forts étant toujours les premiers à s'em

parer d'une place vacante, et passant succes

sivement à 3 ou 4 brebis, affament les plus

faibles. Pour obtenir cette égalité de force, il

faut donner le bélier à toutes les brebisdans

le même temps, autant que cela est possible ;

ce temps ne doit durer qu'un mois.»

Faire saillir toutes les brebis dans le même

mois, voilà doive la première règle de la monte.

Pour que l'exécution en soit possible, il est

nécessaire de tenir les béliers séparés des bre

bis: souvent en se contente de leur mettre

un tablier, qui s'oppose à la copulation ; cet

obstacle est suffisant lorsque les femelles ne

sont point encore eu chaleur ; maj$ dès que
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le rut a commencé, il est plus convenable d'é

tablir une séparation complète, de peur que

les mâles excites par l'ardeur des brebis ne

perdent en vaines tentatives une partie des

forces qui vont leur être si nécessaires.

La chaleur des brebis mérinos commence à

se manifester pendant le mois de juillet*, dans

le midi cette époque a été reconnue la plus fa

vorable, et l'on n'a point cherché à la changer:

dans le nord, au contraire, quelques éleveurs

ont pensé qu'il était désavantageux que le

part eut lieu pendant l'hiver; ils ont pensé

que les froids de cette saison seraient fâcheux

pour les agneaux, et que les frais de nourri

ture seraient beaucoup trop considérables;

aussi ont-ils conseillé de retarder la monte

de plusieurs mois. Youlez-vous, dit l'un d'en

tre eux, ne pas courir les risques que les ri

gueurs de l'hiver occasionnent ? Voulez-vous

diminuer votre dépense en fourrages dans

cette saison, entretenir vos brebis en bonne

santé, et pouvoir les hiverner un peu dure

ment sans danger ? Voulez-vous enfin épargner

une infinité de soins à vos bergers, et ob

tenir un grand nombre d'agneaux beaux et

forts, sans perdre et ruiner leurs mères ? n'ac

cordez les nrebis aux béliers qu'en novembre

ou plutôt en octobre. Vos agneaux, qui vien

dront au monde 5 mois après, ne naîtront

qu'en mars, et vous jouirez de tous les avan

tages que j'ai mentionnés. Nous devons dire

que ces raisons ne nous semblent pas suffi

santes pour changer l'ordre naturel des cho

ses et qu'il y a au contraire des motifs puis-

sans pour établir la lutte aussitôt que le

troupeau s'y trouve disposé. L'épargne des

fourrages que l'on ferait, en hivernant dure

ment les brebis portières, serait une économie

bien mal placée et qui aurait pour suite cer

taine le dépérissement des rnères et de leurs

petits : non -seulement on n'obtiendrait pas de

beaux agneaux de ces brebis durement hi-

vernées, mais encore on risquerait de n'en pas

conserver beaucoup; et ces bêles chétives exi

geraient des soins plus assidus et plus diffi

ciles que n'en demandent les agneaux d'hiver

dont les mères ont reçu une bonne nourri

ture pendant la gestation. Dans une ferme

bien tenue (et ce n'est que dans une telle

ferme que nous conseillerons l'éducation des

mérinos) les portières ne manqueront jamais

de nourriture en décembre, janvier, février;

ce sont les mois de grande abondance en ra

cines de toute espèce si propres à augmenter

le lait, en bons fourrages de regains si con

venables aux agneaux : mais quand vient

mars, les racines sont presque épuisées, elles

germent ou pourrissent ; les regains se dé

tériorent; toutes les provisions diminuent à

vue d'oeil, quoique l'herbe ne pousse point en

core dans les champs : que deviendraient les

agneaux à ce moment s'ils n'avaient déjà pris

des forces pour résister? Citons encore l'opi

nion de Pictet qui appuyait son avis sur des

expériences convaincantes : « Il arrive assez

fréquemment, dit-il, que si l'on laisse passer les

premières chaleurs, pour ne donner le bélier

qu'à la seconde ou à la troisième fois que la

brebis le demande, elle ne retient pas ou ne

porte qu'un agneau faible. J'ai éprouvé d'une

manière marquée l'avantage que conservent

les animaux provenant des accouplement- qui

ont eu lieu dans les premières chaleurs de la

brebis, sur ceux provenant des accouplemens

retardés; non-seulement parmi les agneaux

purs la différence a été très-marquée, mais

les métis nés au commencement de décembre

ont conservé un avantage étonnant sur les

purs qui sont nés 1 ou 2 mois plus tard. »

Les bergers les plus observateurs ont l'habi

tude de dire que les taidillons ne valent ja

mais rien, et ils attribuent leur infériorité

constante 1» à ce qu'ils paissent de l'herbe qui

n'est pas encore mûre avant que leur estomac

ait été fortifié par l'âge ; 2" à ce que leurs orga

nes ne peuvent résister aux chaleurs de l'été :

quelle qu'en soit la cause, le fait est vrai.

Préférer la monte précoce à la monte tar

dive, voilà notre seconde règle. Nous avons

dit plus haut que l'on devait tenir les béliers

séparés des brebis, pour éviter chez les pre

miers une excitation fatigante et nuisible;

ajoutons que cette séparation est en outre

nécessaire afin de soumettre les béliers à un

régime fortifiant et d'augmenter leur vigueur

dans la solitude. Partout les éleveurs judi

cieux ont recommandé de donner aux béliers

non-seulement pendant la monte, mais plu

sieurs semaines auparavant, une nourriture

substantielle qui donne du ton à tous les or

ganes sans charger, l'estomac : des proven

des de grain, de l'avoine, des pois, de l'orge

cassée, du son gras, sont éminemment propres

au but que l'on se propose. 11 ne faut pas que

l'animal devienne gras et s'allourdisse, mais

il doit être en bonne chairafin de n'être point

trop promptement épuisé par la rude besogne

qu'il aura à remplir. Dès qu'il sera admis

près des brebis, il ne pensera plus guère à

manger; tout son temps sera employé à des

luttes violentes contre ses rivaux ou à des

travaux plus fatigans encore,el les perles con

tinuelles de l'accouplement l'auraient bientôt

réduit à une extrême faiblesse s'il n'avait fait

d'avance une provision de force et de nourri

ture. Quant aux moyens employés pour exci

ter l'ardeur des mâles et des femelles, on doit

les proscrire : l'usage du sel peut être seul

conseillé, non pas comme excitant, mais com

me moyen de prévenir les mauvaises diges

tions et la perte d'appétit que l'épuisement

des béliers pourrait faire redouter.

Ainsi préparés, les béliers peuvent être li

vrés à la lutte simultanément ou alternative

ment; ce dernier mode semble plus conve

nable. Lorqu'ou lance plusieurs mâles à la

fois au milieu d'un troupeau de femelles,

l'accouplement est à chaque instant inter

rompu par des combats souvent dangereux et

certainement nuisibles; les mâles ne pren

nent point un instant de repos; ils s'affaiblis

sent et rendent moins de services réels qu'ils

ne pourraient en rendre si l'accouplement

faisait leur unique occupation.

Pour éviter cet inconvénient, il est des fer

miers qui tiennent leurs béliers entièrement

éloignés des brebis pendant le jour et qui ne

les mêlent au troupeau que pendant la nuit;

au milieu des ténèbres la lutte se poursuit

paisiblement; les mâles, ne se voyant pas rua

l'autre, nesontpoint tourmentés par la jalou

sie, ne se poursuivent pas el s'abandonnent

tout entiers à la reproduction; mais la journée

se, trouve ainsi perdue pour les brebis, la,
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chaleur de quelques bêtes peut se passer sans

avoir été satisfaite, la monte enfin ne s'exé

cute pas avec la rapidité désirable ; c'est pour

quoi l'on préfère dans les grands troupeaux

le mode al ternali f, et voici commeon l'exécute.

On divise la bergerie ou le parc en autant de

compartimens que l'on a de paires de béliers,

et dans ces divisions on distribue les brebis

également, puis dans chacune on introduit

un bélier qu'on y laisse un jour seulement,

alors on le remplace par un autre qui est

remplacé à son tour après avoir fait sa jour

née, de sorte que chacun d'eux agit con

stamment seul, sans rival, et se présente

toujours à la lutte avec des forces nouvelles.

De celle façon les brebis trouvent sans cesse

près d'elles un mâle plein d'ardeur, et la santé

des béliers se soutient bien mieux qu'en sui

vant toute autre méthode.

Préparer les béliers et les livrer alternative
ment à la lutte, telle est notre 3e règle.

Ne pas faire servir à chaque bélier plus de

40 à 50 brebis, voilà la dernière règle, et celle-

là n'a pas besoin de développemens. Si l'on a

parfois donné 100 et 150 brebis à un seul

mâle, c'est qu'on y était pour ainsi dire forcé

par la disette des béliers, et cela ne s'est fait

que lors de l'introduction des mérinos; au

jourd'hui ce motif n'existe plus, il faut suivre

les règles que la raison nous indique.Lorsqu'on

surcharge un bélier de brebis, les agneaux qui

en proviennent manquent de qualité et de

force, beaucoup de brebis n'engendrent pas,

et l'on détériore en une seule monte la santé

d'un mâle qui aurait duré plusieurs années si

l'on n'en avait pas mésusé.

Quelle qu'ait été la préparation donnée aux

béliers avant la monte, et quoique l'on ait pris

soin de les nourrir convenablement pendant

sa durée, ils ne supportent jamais cette

épreuve sans faiblir d'une manière très-sen

sible : leur regard perd son ardeur, leur dé

marche annonce l'épuisement, leurs muscles

sont détendus, la fermeté des testicules a dis

paru; on voit qu'il est temps de mettre un

terme à ce train de vie et qu'une nouvelle

séparation est devenue nécessaire pour rétablir

leur force et leur santé. De bonnes provendes

les auront bientôt rétablis, et alors tous les

soins devront être dirigés sur les brebis qui

portent en elles l'espoir du troupeau. Pendant

la période de la gestation, la santé des mères a

besoin d'être attentivement surveillée ; le plus

léger accident peut jeter la perturbation dans

le développement du fœtus. C'est surtout dans-

cette circonstance que l'on peut apprendre le

prix d'un berger éclairé et soigneux.

SECTION IV. — De la gestation, de l'agnellement

et du sevrage.

Les soins que demande la brebis pendant la ges

tation ont tous pour but d'amener à bon terme

un agneau en bon état et de préparer la mère à

l'allaitement qui sera nécessaire pour élever son

petit : on doit éloigner tous les accidens qui lui

causeraient une émotion un peu vive et veiller à

ce que le régime qu'on lui fait suivre ne s'oppose

point au résultat que l'on espère.

La timidité naturelle de la brebis s'augmente

encore après la conception et devient tellement

grande que tout pour elle est cause d'épouvante ;

elle fait alors, pour fuir, des efforts qui peuvent

avancer le part d'une manière intempestive, et

quelquefois, ses organes intérieurs ne résistant

point aux secousses violentes causées par la peur,

il s'ensuit un avortement, et le fruit de l'année

est perdu. Le berger doit donc redoubler de dou

ceur dans la conduite du troupeau ; il marchera

lentement, ne laissant aucune bête éloignée, afin

qu'elle ne coure pas avec rapidité pour rejoindre

les autres ; il modérera l'ardeur de ses chiens, les

empêchant de mordre ou même de poursuivre au

cune brebis avec acharnement; lorsqu'il les lâchera,

il fera tout ce qui dépendra de lui pour éviter

que les bétes ne se poussent et ne se serrent

comme cela a souvent lieu ; il usera des mêmes

précautions à la rentrée, car plus elle s'opérera

lentement, moins le flanc des brebis sera froissé.

La séparation des béliers que nous avons recom

mandée plus haut dans leur propre intérêt, doit

continuer maintenant dans l'intérêt des brebis

pleines : rien de plus despotique que le bélier

dans un troupeau, surtout à la bergerie ; sans

cesse il change dp place pour prendre la meilleure

nourriture partout où il la trouve ; il fait ouvrir

les rangs des bétes au râtelier en les frappant

avec ses cornes et les force de se tenir à distance

respectueuse, et lors même que l'on a rogné ses

cornes, les coups qu'il lance à droite à gau

che peuvent causer de gravés accidens.

A mesure que le part s'approche, la nourriture

des mères doit devenir l'objet d'une attention spé

ciale; la qualité doit en être bonne; la quantité

ne peut être trop forte ou trop faible sans exposer

â des suites fâcheuses. Une nourriture trop abon

dante, en augmentant excessivement la graisse et

la masse du sang, tend â déterminer le décolle

ment du placenta, et occasionne une hémorragie

suivie infailliblement de l'avortement : quand on

s'aperçoit â la rougeur de l'œil, aux pulsations des

artères, que les brebis sont menacées de cette af

fection morbide (pléthore sanguine), il est néces

saire de pratiquer une saignée qui rétablisse les

organes dans leur état naturel. Un semblable effet

serait produit par des aliraenséchauffans, tels que

le gland, les gousses de genêt qui activent outre

mesure la circulation sanguine.

D'un autre côté, il n'y a pas moins de raisons

pour éviter la parcimonie qui préside bien sou

vent à l'entretien des troupeaux : un éleveur doit

se dire sans ces>e que les brebis après le rut ont

besoin de réparer leurs forces et de fournir à l'ac

croissement de leur fœtus, et s'il se refusait' à sa

tisfaire leurs besoins, il agirait certainement

contre ses intérêts bien entendus. Ainsi dune il

leur réservera dans les champs de bons pâturages,

et si le temps était défavorable pour le parcours, il

leur ferait distribuer de la nourriture à la berge

rie. Les prairies humides, défavorables à tous les

individus de la race mecinos, deviennent dange

reuses pour les brebis pendant la gestation ; les

plantes aqueuses surchargent leurs viscères d'une

grande quantité d'eau, provoquent le relâchement

et souvent le décollement de la matrice, de sorte

qu'à la moindre secousse la gestation est interrom

pue par un avortement.

Ainsi, les deux extrêmes dans le régime alimen-

taine conduisent au même résultat fatal, à l'avor

tement : c'est une année de perdue pour la repro

duction, et malheureusement 1 des pertes plus

graves sont à redouter encore. La mère peut suc

comber aux maladies qui accompagnent toujours

un avortement, elle peut devenir incapable de con

cevoir de nouveau, et quand elle aura conçu, l'im

pression que la matrice aura reçue une première

fois tendra à se renouveler une seconde et pro

duira un nouvel avortement. Une pareille bête

doit être envoyée â la boucherie.

Cette dangereuse période a ordinairement une

durée de 150 jours; l'approche de l'agnellement

s'annonce 20 ou 30 jours d'avance, par un écoule

ment d'abord peu sensible, qui va toujours en

augmeutant, par le gonflement des parties sexuel

les ; le pis se forme alors, comme disent les ber
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gers, c'est-à-dire que le lait commence a y affluer.

Quand ce dernier symptôme se manifeste sur une

brebis, il est prudent de ne plus la mener aux

champs, de peur qu'elle ne mette bas hors de la

bergerie, ce qui serait tout au moins fort embarras

sant pour le berger, et pourrait être fatal à la

mère ou à l'agneau dans le cas d'un part contre

nature ou simplement dans le cas d'un chan

gement subit dans la température.

Nous ne reviendrons point ici sur les principes

concernant le part qui ont été développes dans l'ar

ticle Chirurgie : nos lecteurs savent qu'il faut se

courir la mère en ce moment, soit par une saignée

si l'agncllemeDt est contrarié par un excès de

force, soit par un breuvage fortiliant ou une pro-

vende échauffante si la brebis est trop faillie pour

expulser le foetus. Les circonstances avec lesquelles

se présente l'agneau ont été aussi décrites d'une

manière suffisante ; nous nous contenterons donc

de mettre sous les yeux du lecteur quatre figures

destinées à faire comprendre les positions dans les

quelles se présentente ordinairement l'agneau au

moment du part. L'agneau de la figure première

Fig. 300.

Fig. 301.

est dans la position normale; les pieds de devant

au-dessous et un peu au-devant du museau n'op

posent aucun obstacle à la sortie du jeune animal ;

le cordon ombilical est libre et ne peut contrarier

les efforts que fait la mère pour expulser le fœtus :

dans ce cas le berger doit laisser faire la nature.

La figure 301 montre la mauvaise position des

pattes de devant ; la jambe gauche s'étendant au-

dessus de la tétc et la jambe droite repliée en ar

rière s'opposeraient complètement à la délivrance;

elles doivent être ramenées à la position de la pre

mière figure.

La mauvaise position de la tête est indiquée dans

la ligure 302; il faut repousser

Fig. 302.

doucement le

sommet de la tête, saisir le museau et le replacer

comme il doit être dans l'état naturel, c'est-à-dire

en avant et appuyé sur les jambes de. devant.

Dans la figure 303, la délivrance serait

entravée par le cordon ombilical qui retient la

jambe droite autour de laquelle il est enroulé : on

casse le cordon et l'on ramène la jambe dans la

position qu'elle doit occuper. Nous renvoyons du

reste à l'article Chirurgie pour les détails de ces di

verses manœuvres.

Les portées doubles ne sont pas rares dans l'es

pèce ovine, M. Tcssier s'est assuré que sur 371 bre

bis communes portières, il y avait 22 agnellemens

doubles : ce qui fait plus d'un dix-septième. Cette

proportion est beaucoup plus forte dans certaines

races, telles que les distley et la Sandrine.

L'agneau nouveau né doit être placé près de sa

mère, pour qu'elle l'essuie en le léchant ; si elle

n'était point disposée à remplir cette fonction, le

berger devrait l'y encourager en répandant sur le

nouvel animal du sel, du son ou quelque sub

stance farineuse. Quand la mère est trop faible

pour s'occuper de son petit, ou que le part a eu

lieu dans les champs, le petit doit être essuyé et

doucement frotté par le berger avec du foin ou

avec son manteau. Quelques heures après l'agnel-

lemcnf, on place l'agneau près du pis de la mère,

on lui entr'ouvre la bouche, et l'on y fait cou

ler quelques gouttes de lait exprimé du mamelon;

puis on lui place le mamelon entre les lèvres, et

l'on examine s'il tette convenablement. Ordinaire

ment la mère ne se refuse point à se laisser téter,

et l'agneau lui-même n'a pas besoin d'être long

temps enseigné par le berger pour s'allaiter comme

il convient. Cependant il peut arriver que la mère

soit trop faible pour pouvoir allaiter, ou que son

lait ne soit pas d'une bonne nature, et qu'alors le

petit se refuse à accepter cette nourriture. Dans

les deux cas, un allaitement artificiel devient in

dispensable. La mère peut être remplacée, soit par

une autre brebis qui aurait perdu son petit, soit

par une chèvre qui serait entretenue dans cette

prévision. La chèvre acceptera son nourrisson avec

facilité, elle l'accueillera avec plaisir, dès qu'elle

aura été, tétée une seule fois et présentera sa ma

melle sans l'intervention du berger. Les brebis, au

contrai re,montrent plus de répugnance pour adop

ter un nourrisson étranger ; on emploie ordinaire

ment un artifice bien connu pour tromper la

mère et lui faire croire que l'animal qu'on lui pré

sente lui appartient réellement. On frotte l'agneau

délaissé avec la peau de celui qui appartenait réel

lement à la brebis, ou bien on profite de la nuit

pour le coucher entre les pattes de sa mère adop-

tive qui le lendemain se persuade que le petit

lui appartient. Lorsque l'on ne possède ni chè

vre, ni brebis dont la mamelle soit disponible,

on nourrit l'agneau avec du lait qu'on lui fait

boire, soit dans une bouteille munie d'un bibe

ron, soit dans un plat, ce qui est plus com

mode. On abaisse la tête de l'agneau sur le

plat, on lui passe un doigt dans la bouche, et

croyant tenir le mamelon de sa mère, il aspire le

lait avec plaisir ; quelques jours après, on lui re

tire les doigts peu à peu, et il s'accoutume à boire

seul, sans qu'on ait besoin de le tenir.

Cet allaitement artificiel a besoin de quelques

précautions nécessitées par la différence alimen

taire qui existe entre le lait de brebis et le lait de

vache que l'on est forcé d'employer. 11 est prudent de

mêler au lait une certaine quantité d'eau, et de le

présenter toujours à peu près à la même tempéra-

turc qu'il aurait en sortant de la mamelle. Néan

moins le jeune agneau éprouve souvent des coli

ques qui dégénèrent fréquemment en diarrhée, il

est nécessaire alors d'ajouter au breuvage quelque

substance légèrement astringente, et l'on recom

mande comme un bon spécifique l'emploi de la tor



520 LIT. III.ANIMAUX DOMESTIQUES : DU MOUTON.

mentille en infusion à raison d'une once environ

par litre de lait. L'agneau doit en outre être tenu

dans un lieu bien ebaud pour suppléer à la cha

leur qu'il aurait reçue de sa mère ; sans cela le

froid le ferait promptement dépérir et pourrait

même occasionner sa mort dans les premiers jours.

Si l'on n'avait pas de lait dont on pat disposer

pour les agneaux, et que l'on tint cependant beau

coup à leur conservation, il serait possible de les

élever en leur faisant boire une décoction d'orge

ou de blé, dans laquelle on délayerait un peu de

farine, defécule,|de pommes déterre ou de carottes

cuites et bien écrasées. Tant que dure l'allaitement,

la nourriture des brebis a besoin d'être plus sub

stantielle et leur étable doit être maintenue un

f>eu plus chaudement qu'à l'ordinaire, surtout si

es agneaux et les mères manquent de vigueur.

Une semaine ou deux après le part, on peut

commencer à faire sortir les brebis qui Jusque-là

sont restées enfermées avec leurs petits. On trouve

à cette sortie un avantage assez marqué pour la

santé des brebis ; leurs agneaux, qui restent ponr

ainsi dire constamment suspendus à leurs ma

melles, les fatigueraient et les épuiseraient même

tout à fait, si on continuait plus longtemps à les

laisser ensemble ; on peut même proflter de ce

moment pour commencer à habituer les agneaux à

se passer de leur mère ; la séparation, qui ne dure

d'abord qu'une ou deux heures par jour, est aug

mentée insensiblement au point de durer la jour

née entière ; cet intervalle augmente l'appétit

des agneaux, donne le temps au lait de se repro

duire, et assure la santé jdes mères par l'exercice

qu'il leur procure ; 4 à 5 mois après il est temps

de penser au sevrage. Il convient de le faire peu à

peu en supprimant l'allaitement avec lenteur et en

ne laissant plus dn tout les agneaux auprès de

leur mère. On doit A cet effet éloigner autant que

possible la bergerie des uns et des autres, pour

qu'ils ne puissent pas s'entendre bêler récipro

quement. Cette attention de les mettre hors de la

portée de s'entendre est surtout très-importante

lorsqu'on les sèvre complètement ; l'agneau privé

de sa nourriture habituelle ne s'accoutume pas

tout à coup à ce changement de régime; quand

l'heure arrive à laquelle on le faisait téter ordinai

rement, il se tourmente, il appelle sa mère par des

bêlemens prolongés, et s'il l'entendait lui répondre,

il ne toucherait pointé la nourriture qui garnit son

râtelier, il maigrirait promptement ; un mois en

tier ne suffit pas toujours pour qu'ils s'oublient

mutuellement; aussi doit-on éviter sérieusement

de les laisser se voir ou se rapprocher quand on

les lâche pour les faire boire ou pour les affourer.

La vigueur des agneaux quand ils sont devenus

adultes, dépend essentiellement delà manière dont

ils auront été nourris dans leur enfance ; lésiner à

cette époque sur leur nourriture, ce serait se pri

ver de tous les avantages que leur élève doit pro

duire, ils resteraient cliétifs et de peu de valeur, et

leur vie ne se prolongerait point autant qu'on peut

l'espérer dans la race des mérinos.

« Pour avoir de beaux agneaux, dit Pictet, il faut

leur donner dès l'âge de 3 mois une provende ou

ration d'avoine mêlée de son, le matin et le soir;

savoir ; deux poignées de son et une d'avoine par

jour jusqu'au sevrage, et une quantité double de

puis le sevrage jusqu'à 8 mois. Il faut leur ména

ger pour le moment du sevrage un pâturage à la

fois abondant et sec, leur faire manger de très-bon

foin ou de la luzerneau râteliertoutes les foisqucle

pâturage n'a pas été suffisamment abondant, ou

que le mauvais temps a contrarié le parcours. 11

faut enfin ne rien épargner pour accélérer la crois

sance des agneaux, car c'est de la rapidité avec la

quelle ils croissent , sans éprouver d'arrêt dans

leurs développenicns, que dépend en très-grande

partie leur beauté comme animaux adultes, et leur

vigueur pour toute la vie. »

Une précaution que l'on ne doit point négliger

consiste à ne réfourer les agneaux que lorsqu'ils

«ont hors de la bergerie, ou tout au moins ft éteo*

dre le fourrage dans les râteliers avec assez de

soins pour qu'il n'en tombe aucune parcelle sur la

toison des jeunes animaux, car les agneaux qui ne

trouveraient point promptement place au râtelier

ramasseraient les parcelles de foin qu'ils aperce

vraient sur leurs voisins et risqueraient d'avaler

avec leur nourriture des brins de laine, ce qui ne

tarderait point à former dans leurs estomacs le

noyau d'égragropile dangereuse {voir le chapitre

sur les maladies). C'est par la même raison qu'il est

fort sage de tondre ou plutôt d'arracher la laine

qui garnit quelquefois la mamelle des brebis au

moment où l'allaitement commence.

Nous venons de parcourir les phases diverses de

l'élève du mérinos dés avant sa conception jus

qu'au moment où il peut entrer parmi les bête»

composant le reste du troupeau; les règles que

nous avons tracées peuvent s'appliquer a toutes

les races répandues sur notre territoire, seulement

elles peuvent être suivies d'une manière moins ri

goureuse pour les variétés moins précieuses que

celles qui nous occupent, et qui, du reste, sont

d'une nature moins délicate et d'un tempérament

mieux approprié à notre sol.

Nous ne parlerons point ici de la castration ni

de la clavelisation. (Voir article chirurgie.)

Section v. — Du métissage. — Troupeau de

progression.

Tous les cultivateurs ne se trouvent point con

venablement placés pour s'adonner à 1 éducation

des mérinos purs, ils n'ont pas tous A leur dispo

sition un local convenable pour les loger, des pâ

turages appropriés à leur nature, et encore inoins

le capital considérable qu'exige l'achat de ces

bêtes précieuses ; mais presque tous sont en posi

tion d'améliorer, d'augmenter considérablement la

valeur des bêtes communes qu'ils possèdent, en les

soumettant au métissage.

L'éducation des métis ne demande ni les mêmes

avances , ni des soins aussi minutieux, ni un sol

aussi sain que celui qu'exigent impérieusement les

mérinos. Les agneaux qui proviennent de l'union

d'une bête line et d'une bête commune, tout en

acquérant une partie des qualités de leur père,

conservent la force de tempérament de leur mère,

et supportent presque aussi bien qu'elle les pri

vations au milieu desquelles ne pourrait même

subsister un troupeau de race pure.

On a développé dans un autre lieu de cet ou

vrage les règles qui doivent pré.-ider à ce croise

ment ; nous n'en reparlerons point ici, et nous di

rons seulement qu'il n'est point de race en France,

sauf peut-être la grande variété flamande, qui ne

puisse proflter de son alliance avec les mérinos.

Des expériences nombreuses répétées sur tout le

territoire, surtout depuis l'année 1800, ont appris

que les métis bien dirigés arrivaient fréquemment

après la quatrième génération à un degré de per

fection telle qu'il devient impossible de les distin

guer des mérinos; mais en alliant entre eux ers

animaux perfectionnés, on doit craindre sans cesse

que le type maternel de la brebis commune ne re

prenne le dessus aux dépens des qualités du père.

On n'évite ce danger qu'en éloignant constamment

de la rcprodnrtion les béliers métis et en ayant

soin de renouveler constamment les étalons de pur

sang, sur qui l'on peut compter.

Le cultivateur qui se laisserait séduire par la

facilité du métissage et par ses prompts résultats et

qui concevrait l'espoir de pouvoir par ce moyen

entretenir un troupeau de prix sans être obligé de

renouveler sans cesse l'achat de béliers reproduc

teurs, courrait le risquede voir toutd'un coup «es

espérances déçues par la tendance que conservent

ces animaux à redescendre sans cesse vers le type

maternel. Ce n'est point que nous regardions

comme une chose impossible de parvenir à fixer

dans une race quelconque les caractères d'une

autre race au moyen du
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Toulons seulement dire que l'opération est dou

teuse en ce sens qu'on ne peut calculer le temps

nécessaire pour arriver au but, que l'on ne sait ja

mais si l'on y est arrivé, et que par conséquent il

serait imprudent d employer des mâles qui, malgré

toutes les apparences extérieures , conservent

peut-être encore en eux quelques germes com

muns tout prêts a se produire au jour par la re

production.

Il résulterait de ce que nous venons de dire

que les fermiers qui n'auraient point de fonds suf-

flsans pour acheter tout d'un coup des animaux

mâles et femelles de pur sang ne pourraient ja

mais se former une bergerie fine sans s'astreindre

a des achats continuellement répété; de béliers

choisis dans un autre troupeau que le leur, et que

malgré ce sacrifice, quand viendrait le moment de

se défaire de leur troupeau, ils n'en tireraient qu'un

faible parti. Cette question a été examinée soi

gneusement par M. Morcl de Vindé, qui a cherché

à lui donner une autre solution beaucoup plus

avantageuse aux cultivateurs peu aisés.

Le métis, selon cet agronome, ne doit être qu'un

moyen, qu'une transition pour arriver au trou

peau entièrement pur d'origine et n'ayant jamais

eu aucune partie de sang mêlé. Cette métamor

phose complète doit s'opérer aux conditions sui-

yantes : t°ne pas exiger un déboursé plus grand

que pour le métissage simple; 2° ne pas demander

plus de temps pourss réaliser en entier qu'il n'en

faudrait aux cultivateurs pour pousser ces croise-

mens à la cinquième génération ; 3° enfin, aug

menter tout de suite et progressivement d'abord sa

rente de laine et de vente de bête, puis son capi

tal dans une proportion immense.

« Ces avantages, dit-il, résulteront de l'adoption

du troupeau de progression. Je nomme ainsi un

troupeau composé d'abord d'un petit nombre de

bêtes pures répandues sans autre soin qu'une mar

que particulière dans le troupeau, d'abord commun,

puis métis, s'agrandissant successivement de ses

propres produits, bannissant du troupeau à mesure

qu'il s'agrandit les bêtes métis qu'il remplace, et

finissant au bout d'un nombre d'années quelcon

que, par envahir tout le troupeau et par y rester

•eul. »

La différence du troupeau métis et du troupeau

de progression consistera donc en cela, que dans

le troupeau métis il existera seulement des béliers

purs, tandis que le troupeau de progression aura

a la fois des béliers et des brebis mérinos qui, tout

en exécutant d'abord le métissage, formeront le

noyau d'un troupeau de pur >ang, lequel s'accroî

tra indéfiniment. Quant au temps nécessaire pour

arriver à ce résultat, M. Morel de Vindé démontre

d'une manière évidente qu'il ne sera pas plus

long que le temps nécessaire pour obtrnir tout mé

tis de la cinquième génération. Le tableau page 522

prouve eu effet qu'il faut 13 années révolues pour

parvenir à changer la totalité d'un troupeau com

mun en métis de cinquième génération.

Dans le cours de ces 13 années le cultivateur a

été obligé de renouveler au moins trois fois ses bé

liers, n ayant jamais pu, ni dû les prendre sur lui-

même; il a doue en réalité acheté successivement

18 béliers pour former son métissage : or, avec une

somme égale, il eût pu acheter tout â la fois 6 bé

liers et 12 brebis dont il eût formé un troupeau de

progression qui, dès la onzième année , l'aurait

rendu propriétaire d'autant d'animaux pur sang,

que le premier procédé lui a donné de métis (ta

bleau 2, page 523).

Ces deux tableaux démontrent l'infériorité du

métissage sur le mode progressif, puisque sans dé

penser un écu de plus, le cultivateur qui sui

vrait la méthode de M. Morel de Vindé aurait ob

tenu des valeurs annuelles beaucoup plus grandes,

et enfin un troupeau bien certainement supérieur

au troupeau métis. C'est là, en effet, une opération

facile et lucrative; nous ne dirons pas qu'elle

n'exige absolument aucun soin extraordinaire,

qu'elle ne modifie en rien les habitudes de la ferme

où on l'adopte; il est bien certain que des mérinos

ne peuvent supporter un régime aussi dur que ce

lui que l'on imposerait sans danger à des métis;

il faudra leur préparer des provisions d'hiver plus

nombreuses et mieux choisies ; mais loin de consi

dérer cela comme un inconvénient, nous le regar

dons au contraire comme un avantage, car le fer

mier sera forcé de perfectionner son agriculture

en perfectionnant son troupeau, et le bénéfice qu'il

en retirera à l'aide de la culture perfectionnée, dé

veloppera en lui le goût des améliorations agricoles.

Quelle que soit, du reste, la méthode que l'on em

ploie pour augmenter la valeur d'un troupeau

commun, dès que l'on réunit ensemble des bêtes

de deux variétés, il est nécessaire de soumettre les

animaux à une marque qui puisse indiquer facile

ment i quelle génération ils appartiennent. Les

cultivateurs du Berri se servent pour cela d'un

moyen très-simple ; ils ont remarqué qu'il n'y

avait jamais plus de 4 générations à la fois dans le

troupeau, et ils en ont conclu que 4 marques

étaient suffisantes ; en conséquence, Ils ont établi

leur distinction comme il suit :
!*• distinction : Aucune marque.

2* distinction : Environ 1 pouce de l'oreille droite

coupé net et carrément.

3" distinction : L'oreille droite laissée entière et

environ l pouce de l'oreille gauche coupé net et

carrément.

4* distinction :La même opération aux 2 oreilles.

Enfin, pour ceux qui ont eu le bon esprit d'a

dopter le troupeau de progression, la distinction

générale , et exclusivement destinée aux bêtes

pures d'origine, est la queue coupée.

Cette opération, qui se fait ordinairement à tous

les mérinos, et dont l'effet, à ce qu'on croit, est

d'augmenter la force du rein et la laine du dos,

est réservée aux seules bêtes pures et les distingue

d'une manière aussi visible que sûre.

Ainsi, dans leurs troupeaux, il n'y a jamais d'er

reur possible, et l'on peut suivre les croisemens

jusqu'à la huitième ou neuvième génération sans

aucune difficulté, en procédant comme il suit :

Bêtes communes, nulle marque.

Première génération, l'oreille droite coupée.

Deuxième génération, l'oreille gauche coupée.

Troisième génération , les oreilles coupées.

Quatrième génération, nulle marque; // n'y a

plus alors de bétes communes.

Cinquième génération, l'oreille droite coupée;

il n'y a plus de bétes de première génération.

Sixième génération, l'oreille gauche coupée; il

n'y a plus de bétes de la deuxième génération.

Septième génération, les deux oreilles coupées;

il n'y a plus de bétes de troisième génération.

Huitième génération, nulle marque;// n'y a plus

alors de bétes de quatrième génération.

Nous veirons plus tard que cette marque, très-

convenablequand il ne s'agitque de simples croise

mens où les générations en masse sont seules un

objet d'étude, deviendrait insuffisante, si chaque

bête individuellement devait être soumise à une

étude particulière, comme cela doit avoir lieu dans

les troupeaux de perfectionnement.

Aoucnvrou.]
135mt livraison» tomb II»— 66
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TABLEAU de l'accroissement et de l'amélioration d'un troupeau métis ordinaire, dans lequel on

ria introduit que des béliers purs, sans y joindre quelques portières pures pour former le trou

peau de progression, et pour lequel ilfaut racheter du dehors, tous les trots ou quatre ansy des

béliers de monte sans pouvoir les prendre sur l'établissement même.

OBSERVATIONS.

NOMBRE

DE MOMTES |

c'est-à-dire

d'années

révolues.

A - - lin ilf-
ta \T* Milita

révolue.

A la ini île
la sa année

révolue.

A l ■> lin '!■'

la S» ai-née
n-volue.

A I j lin île
la 4* année

révolue*

A la lin de
U b* aimée
révolue.

A U fin de
'a 6* «nuée

révolue.

7* monte.

A la fin de
lu 7« .innée

révolue.

A la tin de
la M .mur.

révolue.

AUlindc
^ g» mince

r» -line

A la tin de
la ioa année

révolue.

A la lin de
la i anuée

révolue.

ta* mnn'r.

A la lin de
I "î année

'évolue.

A la lin de
la |3* année

révolue.

SU;

I bélier* de inoale purs . .
m nombre indéterminé.

ÉTAT DU TROUPEAU.

3oo
6

agnelle* de lr* génération. . i5o i5o

portières commanea 5oo 3oo

NOMBRE ET ESPÈCES

□ES MALES 1LÉTIS u,u; ,. [

A CHAQUE MONTE,

PRODUIT DU TROUPEAU.

■gnelles d<) i" génération. . lSo iSo

portières de iT* génération, lia 1 j

portières coucoum-a. . . • ibo j

gnelles de »• génération. . 76 I .

guelles de i" génération.. 7a f '

portières de i1*" génération. 3oo

agnelles de a" génération.. . 1:0

portières de s* génération. . 76 I
portière* de \r* gém i alion. as» j

■jPaeUfjS de 3" génération. .
agnetlrs J« «• géuération. .

|oortièresde a* génération,
[inrl lires de \r* génération

■fJMllM de 4» génération.. • li' I
agnelles de 1» génération. . J7 J l5°

portières de ."• génération. . 37 1 ,

p<ni'rff de t* génération.. »63 f °°

■ S (
.3a}1

agi), lies de »■ geuéraiion. .
aguelle» de 3* géuéralion. .

portières de 3* génération. . 1S0 I ,
portières de »• génrraiiot. . 1S0 f °°

iguellet dm &• génération,

aguellesda 0* génération.

portières de «• génération. • 18 |

portières de le génération. . 181

moutons de ira génération. 1 : ■ j

I de ir« génération. j5o

DES 1 . - 1 : METIS
VBSUUU A CD40Cl w \ r I ,
PBiihllT tic TBOCMtC

a BtisoRa qu'il s'ambliobi.

; brebïs

moulons de *• gént-ratiun.
mouioua de l r* gent rauou. 7:!

brebis
Total. . . . 1..

moutons de a* gémirai ion. , if<>

de généraTon. , 3a
de 1* génération. • 111

Tout. . . .

S de 3* général ion. .
s de u* génération.

innnloni de 4* genrration..
mouton» de a* génération..

moutons de &* génération.,
moulons de 3" génération .

ignellrs de »• gêner» lion. . yl .

U . 141 |aguellcs de 4* génération.

portières de 4* génération. • 9a
port it 1 de »■ . 10S | 1

_ «-Iles d«- &• générai ion.

agurlles de 4* gésiérElïeti.
>ortier»» de »• générai ion.

portières de 4* genèi aiiou.
portières de 3* génération

46 I

«4 j
9

■13

gnelle» de génération,
agnelles de fi« génération. .
agnelle» de k* génération. .
portières dr 5" g. nér.it:on.
portièrrsde 4* généra, ion. .

il

ai5 f

agnelle* de <•* gruéranou. ,
gm II t de 6* g.-neraliun.

portières île £• génération,

portières de 4" léstéraliiaQ.
porlièies de &* génération.

•7 1
liS f

'I

agnelles de 7* gèiiéraiion*
agnelle» de 6* génération, ,
agnelles de I* génération, .
portière» .le fie pé lié ration .

portières de b* génération. .

56
6.

moutons tic : • generjlntn.. «

moulons de 4* génération.. l{]

Total . lio

moutons île £• généraimu.. 41»

moulu ni de 4" g.néralioo. . i<>4

Total. ... iJo

moutons de t," général 10 U, . :
nifiuions de f* «énéraiion. , lin
moulons de 4* génération. . 13

Total. 1I0

Le nombre des l-rii-r* d<
"■•■« : rerla Ion jour» le uivuie
je n'en férai plu* meniion.

Je ne Tirai point mrutioi
lu nombre de* toisons à re
urillir ; il est de même et d>
iiiane r»|ivee qu- le nombre]
d'S bêles

col

êtes 1 r s

0)*i prenne ie c

—

brebis de lr* génération. 160

brebis de ir* génération. 1&0

brebis de a* génération.. 7&
brebis de ]** génération. 7Ï J

Total. ■ . . )3o

brebis de a'géoéralion . ibm

brebis de a* génération. . i5

brebis de 3a génération. . lio

brebiide génération. . ilu

brebis de genéraiiou.. y»
Inebi» de *• génération . £9

Total. . . .

nions (i
ino jtoti* t

Tota*\

mouton» de ;< gm.éraltou. . 1
nouions de génération». Sf.
moutons de £• gèneraiiott.. Ci

brebis de 4" généraiion.. lin

berliis de 3"ut«ipra|iuii . n
brebu de 4* géntraiiou. . is

t



ihap. 13. DU MÉTISSAGE : TROUPEAU DE PROGRESSION. «23

TABLEAU de l'accroissement d'un troupeau de progression uni à un troupeau d'abord commun,

puis métis, dans la supposition que le cultivateur commence le troupeau de progression par douze

brebis portières pures.

NOMBRE ÉTAT, NOMBRE
NOMBRE NOMBRE ET ESPÈCE

NOMBRE

CS MOSTES , ET
DES

DES

c'est-à-dire

d'années,

révolues.

ESPÈCE DO TROUPEAU

TIt qu'il EXISTE A CUAÇUÏ

HONTE.

BELIERS PUBS
DKS FEM8LLES MÉTIS

ritNDUJU ,

TOISONS

VKJIDUS,
1er pruduit du

troupeau.

DES MALIS "lH-. CHATRES

VENDUS,

DI LAIHE

2' produit du troupeau. 3" produit du troupeau.

PUAS

VEUDUES,

4» produit.

Commencement

l" mollir.

brebis porlicres pures. . . . il 1.
•

la

A liu de
lu lr* —■«'■- *

révolue.

agnelles (turra. 6 I 5
agnelles de ir« génération. . t44 j

béliers pur». 8 11

portière» ruinonuiies.. . . . 188 f

A U liu de
la *• aimée

révolue.

agnehrt pure» | 1 ,

aguellea de l" yenéraiiou- . i44 j

portière» purel 18 \ béliers purs. 6 moulons do i» génération. Ul brebis communes 1S0 il

A U lin Ai

4« munir.

portières de i'» gèneiaiion- 144 [ 3oo
uonièrr» cotiimunrt lié J

quelles de x* génération. . 7a > 1S0
aguelleade lM généraûou. . 69 ]

moulons de s* génération. . 71
moutons de 1" génération. 69

brebis de lr* génération. 13

brebis communes.. . . . 13? «4

portiérei pures.. ...... ai 1 3oo
béliers pur*. 9

Tout. . . . m Total. . . . 1».
portières de i" génération. s?6 j

AU li"
la 4« m, née

révolue.

agitellcs da >• gèuération. . 1 . S j 1

portières pures 3 S j béliers purs. 11 moulons de .'génération.. US br.bi.de 1" génération, ito 81

8« monte. pnrliéresde »• génération. . 73 > Soo
porlièresdo lra génération. 196 J

A la li.. .le
la 6* année
révolue.

ignellt-i de j* génération. , 36 > i.'-i»
agnelles de »• génération.. . 55 J

moulons de S* génération. . 36
montons de s* génération. . 97 brebis de 1" génération. 1S0 a»

portières pure* * . . «f j bélier» pun. 17
6a monte. portières de s* géneratiou.. 110 | 3oo

jioriièrrs de 1 r* génération, 43 } Total. . . . UJ

A la titi .le
U 4« année
révolue.

fj*r~lim puits Il 1
agnelles de 4V* gênéraiioti. . loi J tfio
agnelles de 1* génération. . a} )

moulons d. !• génération.. 10S

mnuloos 4. s* génération, . 1»

brrbi. de genérstion.. loi
brebis de ira gAucration 46 fit

7« monte.
portières de $• génération. . 3* ! 3oo
porticiesde »• génération. . »o3 )

béliers purs. tJ)

XMri. ... ..7 Total. . . . l5o

A Ulio de
U ?• .innée

rctoise.

agnelles de 4* général i..... . 18 I i$0 moutons de (* génération.* iB
moulons de 3* génération., loi

agnellrs de 3" gméraiiou. . loi |

8# monte.
porlièresde 2r génération. . 141 ] 3oo

portières de a* génération. . 76 }

bélîera purs. Si
Tolll. ... 119

brebis de a* génération. . 180 U

A la lin île
la 8* année

révolue.

agnelles de a" génération. . . 71 i»0
agiiellc» de à" génération. . 38 J

moulons de 6* génération.. 70
muutuus t'e 3* génération.. 38

brebis de 3* génération.» 74
brebis de a' génération.. 76

portières pures 1 13 1
béliers pun. 4*

lll

«• monte. portières de *• génération. . 18 \ f«Mj

portières de o* général ion. , 169 (
«MM. . . .~rs Tua. . . . i»o

A !.. lit. .!r
la année

révolue.

aguellr» pures * . . bt 1
Dgiirlles de 4* géu»raiioii. . 9 ' , s,
agnelles de 4» génération. . 8 s \

moulons de 5' génération. . 9
moulons de *■ génération.. S* brebis de génération.. i5o i54

portières pures ,54)
béliers purs, S7

monte.
portières de 4* génération. . 89 5 Soo
portières de 3' génération. . »? J

Total. ... 9>

A la Bu <le
la lo* antire

révolue.

bgnallci de A* génération. . 44 \ îJo
agiif-Mcsde ^'génèrutioti. . «9)

nimiton. de 5» gen+ralinn. . (fi
inontvns de .• génération.. 16

V-ebia dé 4* génération.. 9.'
brebis de 3* génération.. 37

il" mou'e.
po lières de )• général ion. ■ 9 > 3oo

porlièiesde 4* génération. . 81 )

bétirrt purs. 77
Total. ... 73 Total. . . . 1*0

910

A la fin de
la il* alinéa

révolue.

béliers pur*. 10S

Total dea

montons de fi* généralism. . •
moutons de fi< génération.. «0

agnelles de 8« génération. i
•pnellesde B" génération. 4l ■»7

Nota. A celte époque, mut e» qui
reste de métis dans In troupeau en sort
pour toujours et eu vendu. Vojea à la
Cinquième culouoe.

béliers purs
veudui. . . . 586

Total. ... «6

Toial. ... &&
hr*bis dé 3- génération.. 83
brebis de 4* génération.. 110

vendues
10»!

il* monte.

Toial "«
toisons
pures.
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Section TI. — Des troupeaux de perfection

nement.

L'éducation des mérinos telle que nous Tenons

de la décrire n'a pour but que la conservation

d'une race avec ses avantages acquis, en éloignant

toutes les causes qui pourraient la modifier; cela

seul exige des soins assez nombreux pour que la

plupart des cultivateurs n'aient pas même l'idée

de rechercher s'il est possible de changer quelques

caractères de cette race, de les détruire ou de les

améliorer. Les connaissances nécessaires pour es

sayer utilement de modifier les bétes ovines ap

partiennent du reste à bien peu d'éleveurs ; sou

vent en essayant d'améliorer on détériore ; si

quelques-uns ont réussi, beaucoup ont échoué. Le

célèbre Backwcll lui-même, dont lea travaux ont

eu un si brillant résultat, n'a-t il pas perdu toute

sa fortune dans ses belles expériences ? C'est donc

avec une extrême circonspection que l'on doit en

trer dans cette carrière si hasardeuse et dont la

route est si peu connue.

Toute modification de caractères avant pour ré

sultat de rendre l'animal plus productif est un

perfectionnement : aussi est-il fort difficile d'éta

blir des lois précises dans cette matière; car

telle modilication pourra être utile dans une

circonstance donnée et nuisible dans une autre.

On peut, par exemple, trouver fort avantageux

d'augmenter la faculté digestive du mouton dans

les cantons qui fournissent de la nourriture en

abondance, tandis que la qualité contraire, la so

briété, sera bien plus avantageuse dans un pays

aride où l'agriculture fournit peu de fourrages.

Des perfectionnemens divers peuvent être dési-

réset tentés dans le mérinos ; la rusticité, la finesse

et l'abondance de la laine, l'aptitude à l'engraisse

ment, la fécondité de cette espèce laissent encore

un beau champ aux travaux des expérimentateurs.

Les diverses qualités que nous venons d'énumérer

peuvent être recherchées isolément ou plusieurs

ensemble; l'individu qui les réunirait toutes au

rait atteint le plus haut degré de perfection : les

plus habiles éleveurs sont encore bien loin d'avoir

atteint ce but. Ordinairement on ne travaille que

sur une qualité seule, pour passer ensuite à une

autre. Les règles générales du perfectionnement

ont été tracées dans le chapitre préliminaire sur

l'éducation des animaux domestiques; nous n'y

reviendrons pas, seulement nous indiquerons briè

vement les moyens pratiques que doit employer

l'éleveur pour suivre les progrès de ses travaux et

s'en rendre compte.

Lorsque l'on veut perfectionner un troupeau de

bêles de prix, il faut employer une marque qui

permette de reconnaître chaque bête individuelle

ment et de la suivre dans toutes les phases de son

existence. Le moyen indiqué par M. More! de Vindé

serait insuffisant, puisqu'il permet seulement de

savoir à quelle génération appartient tel ou tel

animal, sans indiquer quelle est sa filiation M. de

Doinbaslc a présenté dans ses Annales un système

de numérotage qui affecte un rang d'ordre à tous

les animaux du troupeau ; cette méthode nous pa

rait assez simple pour pouvoir être pratiquée faci

lement par ceux de nos lecteurs qui voudraient

s'adonner a l'amélioration des bétes à laine. Nous

allons donc transcrire ce que dit le s.-.vant agro

nome. «Après avoir essayé, dit-il, les divers procé-

» dés que l'on pratique ordinairement et auxquels

j> j'ai trouvé des iuconvéniens de divers genres, je

s me suis arrêté au moyen suivant. J'indique les

» numéros par de petites entailles faites à diverses

s places des deux orei les de l'animal, et dont cha-

» cunc exprime un nombre connu, d'après la place

■ où elle est située. Une bête est marquée ainsi

> pour toute sa vie, et n'a a redouter qu'une mur

« sure de chien qui arracherait l'oreille La

» figure 304 donne une idée nette de la méthode;

• ce sont deux têtes de mouton vues de der-

Fig. 304,

» rière dans la situation où\ les apercevrait un

» homme qui tiendrait un animal enfeises jambes ;

» les chiffres places dans la figure jnBaière, près

» des diverses parties de chaque oreille»todjqiient

» le? nombre qu'exprime chaque cntaille^aite à

» cette place : ainsi, si les deux entailles se trou-

» vent a la pointe de l'oreille gauche, cela veut

«dire deux fois trois six; si le bord interne de

» l'oreille droite est entaillé trois fois, c'est que

» l'on a voulu exprimer 90 ou 3 fois 30, etc. Lors-

» qu'on veut lire un numéro, on commence par

» les nombres les plus élevés, c'est-à-dire par le

» bord extérieur de l'oreille droite; la figure

» deuxième présente un exemple de ce mode de nu

» niérotage, et si l'on a bien compris ce que je viens

» de dire, on y lira le numéro 796. ibaque année

» on reprend une nouvelle série de numéros, et on

» distingue les bêtes nées à chaque agnelage, par

» une marque particulière, par un ou plusieurs

» trous pratiqués au milieu de l'oreille avec un

» emporte-pièce. A chaque agnelage ou dresse un

» tableau particulier des naissances : la première

» colonne indique la date; la deuxième le numéro

» de la mère ; la troisième le sexe. Celle-ci est di-

» visée en deux parties, l'une pour les mâles et l'au-

» tre pour les femelles; et l'on inscrit dans eba-

» cune le numéro que l'on donne au nouveau-né.

» A chaque tonte on prend sur chaque béte de

» la bergerie trois échantillons de laine , l'un au

» haut de l'épaule, le second un peu au-dessous du

» plat de la cuisse, et le troisième au toupet. Cei

s trois mèches sont fixées dans le même ordre i

» une carte d'échantillon sur laquelle est inscrit:

» 1* le numéro de la bête, J* le poids de la toison

» au moment de la tonte. 3° l'animal et son poids

» en vie; de façon que tous les élémens soi.t réu-

» nis pour juger d'un coup d'oeil la valeur d'une

» bête.

» Il est tenu en outre un registre contenant ces

» divers renseignemens , avec des notes sur 11

» santé de tous les individus, et des observations

» sur leur sortie de la bergerie, soit par la mort,

» soit par la vente. »

C'est à l'aide de cet ordre établi par M. de Dom-

basle dans sa bergerie, de cette espèce d'état civil,

comme il l'appelle, que l'on peut éclairer sa route;

reconnaître si l'on a suivi la bonne voie ou si l'on

s'est fourvoyé.

L'amélioration la plus facile se produit a l'aide

du métissage dont nous avons déjà parié plus haut,

Daubenton est le premier agronome qui en ail fait

sentir l'importance, surtout en ce qui concerne

l'amélioration de la toison.

« Mes expériences, dit-il, ont produit deux effets,

» l'un a été de faire disparaître le jarre, et l'autre

»de rendre la laine plus fine. En faisant accoupla

«des brebis à laine jarreuse avec des béliers i

» laine fine, j'ai vu le jarre disparaître presque ei

» entier dès la première génération, ou, au plut

» tard, a la seconde, et il n'en est reste qu'autant

» qu'il s'en trouve dans les laines que l'on ne doit

«pas considérer comme jarreuses...

» Lorsque j'ai fait accoupler des brebis à laine

» jarreuse avec des béliers A laine fine, non-seule-

v> ment le jarre a disparu sur les agneaux qui ontéti

u produits par ce mélange, mais leui laine a pris ui

» degré de finesse au-dessus de celle de leur mère

» Cette amélioration est très-profitable, parce qui

> le» agueaux étant adultes, leur laine a le prix eu
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» demi-fines, tandis que celle de leurs mères n'a

. qui' la valeur des grosses laines.

» Des brebis à laine demi-Une, accouplées avec

m des béliers à laine fine, ont produit des agneaux

» dont la laine est devenue souvent presque aussi

w fine que celle de leur père, et quelquefois plus.

» Lorsqu'au contraire j'ai mêlé un bélier à «rosse

n> laine avec des brebis à fine laine, les agueaux

vont eu la laine moins fine que celle de leur mère

m et moins grosse que celle du père... Lorsque j'ai

m donné à des brebis un bélier qui portait plus de

» laine qu'elles, j'ai vu qu'un grand nombre de
■» leurs agneaux, étant devenus adultes, avaient des

» toisons qui pesaient le double et quelquefois le

u triple de celles de leurs mères. »

Ce sont la, sans doute, des résultats avantageux;

.-toutefois il n'y a point perfectionnement, mais seu

lement transfusion d'une race dans une autre. Di

sons encore en passant que le métissage n'est point

aussi généralement applicable qu'on l'avait cru

<d'abord, et qu'il devient nuisible dès qu'il est pra

tiqué sur des espèces trop éloignées l'une de l'au

tre ; c'est en vain que l'on a essayé de croiser les

bétes à laine lisse avec les bêtes a laine frisée; on

n'a obtenu que desextraits bâtards et sans aucune

valeur. S'il est possible d'allonger la laine des mé

rinos, c'est par le mérinos lui-même que l'amélio

ration aura lieu, et non point par son union avec

des béliers anglais ou abyssiniens.

Le perfectionnement d'une race se fait par la

race elle-même, en propageant habilement et en

développant les caractères spéciaux qui apparais

sent de temps à autre par la seule influence du

régime ou du climat.

On a soumis en France le mérinos a deux genres

de perfectionnement très-divers qui ont tous deux

mérité une juste célébrité, et qui ont créé deux

cous-variétés connues sous le nom de Naz et de

Rambouillet.

A Rambouillet on s'est attaché principalement à

obtenir des animaux d'une santé vigoureuse, por

teurs d'une toison pesante, susceptibles d'acquérir

plus tard beaucoup d'aptitude a l'engraissement

«t un lainage superfln,

A Naz on a posé en principe que l'aptitude à

l'engraissement était incompatible avec la grande

finesse de la laine, et l'on a donné naissance à des

animaux faibles, ebétifs, d'une mauvaise consti

tution, mais dont la laine était sans égale.

Les directeurs de Rambouillet ont cherché a sa

tisfaire le plus grand nombre de besoins; ils ont

voulu encourager la production agricole par la

production des bétes à laine, en établissant soli

dement leur race de moutons, pensant avec raison

qu'il se trouverait ensuite des gens assez habiles

pour développer successivement toutes les qualités

de leurs mérinos ; comme cela, en effet, arrive au

jourd'hui dans l'ouest de la France.

Les directeurs de Naz, au contraire, ont travaillé

uniquement pour eux ou pour quelques situations

agricoles fort rares. La variété qu'il.sont créée se per

drait tout de suite entre des mainsqui ne seraient

point fort expérimentées dans le maniement d'ani

maux aussi frêles; aussi tous les agronomes ap

prouveront l'essai que vient de faire M. Yvart pour

fondre les béliers de Naz dans le type plus vigou

reux de Rambouillet, et il y a tout lieu d'espérer

que le mérinos sortira de cette expérience plus

précieux et en même temps plus vigoureux que

jamais il n'a été.

Section vu. — Des moutons à longue laine lisse.

C'est en Angleterre que l'on trouve les variétés

les plus perfectionnées de cette race que nous avons

désignée sous le nom de moutons de plaine. Les

moutons que nous possédons en France, dans le

nord et dans l'ouest, sont bien inférieurs à ceux de

l'Angleterre sous le rapport de la toison et de la

forme du corps. Leur laine a moins «le nerf; elle

est souvent feutrée, et la plupart du temps elle ne

peut être classée que dans les laines entièrement

communes qui fournissent au peignage un déchet

considérable : leur squelette est volumineux, leur

léte grosse, leurs flancs longs, leur disposition à

engraisser très-peu marquée, comparativement à

celle des bétes anglaises. Llles ne présentent qu'un

seul avantage, celui de la rusticité de leur tempé-

tament ; elles peuvent supporter facilement la fa

tigue, et ne craignent pas d'aller chercher au loin

leur nourriture. Mal logés, conduits par des ber

gers inexpérimentés, forcés de parcourir tout le

jour des champs très-divisés pour trouver leur

subsistance, les moutons flandrins ou picards se

maintiennent dans un état de prospérité satisfai

sant ; tandis que les bétes anglaises succomberaient

certainement dans des circonstances aussi défavo

rables. Mais partout où les cultivateurs voudront

se mettre en mesure de leur donner les soins con

venables, ces derniers animaux seront d'un pro

duit beaucoup plus avantageux.

Les races anglaises à laine longue sont très-va

riées. Les comtés de Durham, de York, de Lincoln,

de Leicester, en fournissent déjà plusieurs. On eu

trouve d'énormes dans le Lincolnslnre et le York-s

bire ; elles diminuent de taille dans le Leice*

tershire ; mais en même temps c'est dans ce dernier

comté que la forme des bêtes s'est le plus améliorée.

C'est dans le comté de Leicester, en ef et, que lîack-

well a créé la race qui porte son nom ou celui de

sa ferme appelée Dishleygrange-

Dans la formation de cette race, cet habile éle

veur s'est attaché, avant tout, à pétrir les animaux

de manière à les rendre le plus gras possible : la laine

n'a été pour lui, comme pour beaucoup d'Anglais,

qu'un produit secondaire, au contraire des amé

liorations qui se sont faites en France sur la race

mérinos.

Fig. 305.

La race pure de Dishley ( /î^.30i>)a la tête petite, effi

lée, les yeux gros, les oreilles Unes, presque transpa

rentes et droites, le cou court et mince, les épaules

très-larges, la poitrine très-élargieet le flanc court;

le train de derrière, quoique volumineux, parait ce

pendant un peu moins développé que toutes les

parties de devant. La graisse se trouve accumulée

dans ces bétes sur les cotes, le dos, les reins, et la

croupe où elle forme des bosses dont on ne peut

avoir d'idée parles petites accu ululations de graisse

qui constituent les maniemens de nos moutons

ordinaires. Cette graisse se forme dans ces animaux

à un âge beaucoup moins avancé que dans nus

races; des bétes de 15 mois peuvent avoir acquis

tout leur embonpoint et être tellement chargées

dégraisse qu'elles seraient difficilement mangea

bles en France, et qu'en Angleterre même on

leur reproche cet excès d'embonpoint.

La laine, plus fine que dans leLincoInshireet le

Yorkshire, n'a pas tout à fait autant de résis

tance, et elle n'est pas à beaucoup près aussi abon

dante. 11 serait possible que l'espèce de lard, qui

sépare la peau des parties sous-jacentes, contribuât

à la rendre moins vivante. C'est au moins ce

qui semble exister sur des bétes dans le dernier

état d'obésilé dont la laine tombe et se perd,

comme cela aurait lieu, si elles étaient mal nour

ries Dans son état de pureté, cette tace ne laisse

pas que d'exiger plus de soins que beaucoup

d'autres races anglaises ; il lui faut surtout la plu»



5J6 ANIMAUX DOMESTKJUES : DU MOUTON. liv. iti-

grande tranquillité, car elle est inhabile à suppor

ter les fatigues- Dans cet état de pureté, clic n'est

fias très-nombreuse, mais elle sert de la manière

a plus utile aux'croiseincns des autres races in- i

digèncs, auxquelles elle communique une partir de

la disposition qu'elle a a s'engraisser facilement.

Elle a joui autrefois de la plus grande réputation,

alors qu'elle était très-rare et que la plupart des

bestiaux de l'Angleterre avaient des formes com

munes. Maintenant que ces deux circonstances

sont bien changées, le prix des Dishley a considé

rablement diminué, il est difficile même de tou

jours distinguer la race pure des races métis aux

quelles elle a donné naissance.

Importée à plusieurs reprises en France par petits

lots qui la plupart ont été perdus, la race Dishley

n'existe guère chez nous que depuis peu d'an

nées dans le troupeau de l'Ecole vétérinaire d'.U-

fort, où l'on s'efforce de l'acclimater et de lui con

server la plupart de ses caractères, et c'est à nos

entretiens avec M. Yvart, le directeur de celle

école, que nous devons les données de cet article.

Ce troupeau qui doit être en France, pour les

moutons anglais à longue laine, ce qu'a été pour

les mérinos le troupeau de Rambouillet, a été

acheté en Angleterre en 1833 par ordre du gou

vernement. Il mérite a ce titre une attention spé

ciale de la part de tous les cultivateurs qui vou

draient s'adonner k l'éducation d'animaux sem

blables. Quelques-mois après son arrivéo à Allort,

il fut soumis a l'examen d'une commission de la

Société royale d'agriculture de Paris, qui présenta

sur ce sujet intéressant un rapport dont nous al

lons donner la substance.

Au mois d'octobre 1833, M. Yvart, sur les ordres

du ministre, se rendit en Angleterre. Il y acheta,

dans le comté de Le i ces ter, 110 brebis et 12 Bé

liers, de la race de Dishley.

Ces animaux, amenés jusqu'au lieu de l'embar

cation par des bergers anglais, et surveillés par

M. Yvart, furent, a leur débarquement au Havre,

confiés à un berger habile qui les conduisit à Al-

fort. Ces animaux étaient de plus surveillé- pendant

le voyage, par un des élèves les plus instruits de

l'établissement : au commencement de novembre,

ils y arrivèrent dans un état parfait de santé, et les

légers accident survenus a quelquts-uns, arciilens

inévitables dans une longue route et avec les fati

gues de la mer, furent promptcmcntguérispeu aprt's

leur arrivée; on a même remarqué que la mor

talité éprouvée par le troupeau, depuis qu'il esta

Alfort, n'est pas dans une pi «portion plus forte

que celle des moulons des autres races dans les

circonstances ordinaires ; et cependant il n'eût pus

élé étonnant que, dans le premier moment où le

changement de température se fait Je plus vive

ment sentir chez tous les animaux, la perte eût élé

plus forte.

Le 23 février 1834, la Société royale d'agricul

ture chargea MM. Girard, Uuziird (Ils et de ilorle-

mart-nms.ie, de visiter ce troupeau. Le troupeau

qui, malgré des ventes nombreuses a aujourd'hui

S00 lêtes, n'en comptait alors que 120.

L'examen approfondi que les commissaires firent

de chacune des Uétes, leur démontra qu'elles ap

partenaient à la race la plus pure de BackwelL

Leur santé, comme aujourd'hui, était parfaite;

leur laine avait de ;> à 7 pouces de longueur. La

plupart des brebis étaient pleines; une d'elles ve

nait d'agneler. Elleavait donné deux agneaux mâles;

ce qui n'est pas rare dans cette race. La lutte des

breliis n'Ayant pu avoir lieu que tard, en raison du

voyage, l'agnelage commençait à peine.

Chacun des béliers surtout fut pour les commis

saires l'objet de longues observations : ils se dis

tinguent par leur taille élevée et leur conformation

qni les dispose à prendre facilement la graisse.

Tons sont remarquables par leur force, leurs belles

formes, et la longueur eu indue temps que la qua

lité de leur laine.

Les brebis et les béliers, ronduits séparément au

pâturage chaque niatiu, couchent également sépa-

rés la nuit dans une cour qui est voisine dé leurs-

bergeries, dans laquelle ils ne rentrent que pour

recevoir leur nourriture; ils n'ont ainsi aucun

abri contre la pluie et les intempéries des saisons.

La nourriture de ces animaux consiste, l'hiver,

dans 2 livres de regain et 2 à 3 livres d'un mé

lange de pommes de terres coupées et de betteraves-

pour chaque bête. Cette ration, composée d'un

mélange de plantes fourragères sèches et de ra

cines, suffit pour entretenir ces animaux dans le

meilleur état de santé.

On prétendait qu'un des obstacles à l'introduc

tion eu France des moutons anglais à longue laine,

était que ces animaux ne pouvaient souffrir la vue

des chiens, ce qui rendait difficile de les conduire

dans nos champs où généralement les pâturages-

ne sont pas fermés de haies ou du palissades.

M. Yvart a choisi d'abord un berger intelligent

et soigneux; il a ensuite introduit avec les mou

tons anglais des chiens sages avec lesquels ils se

sont accoutumés à vivre; et maintenant ces chiens

aident au berger » diriger les moutons lorsqu'ils-

sortent pour se rendre dans les pâturages. Ainsi

les animaux du troupeau royal d'Alfort sont, sous-

ce rapport, conduits de la même manière que les

moutons mérinos et ceux deS autres races.

Kn France, encore plus qu'en Angleterre, il sera

difficile que cette race se propage beaucoup dans

toute sa pureté ; mais clic conviendra chez nous

comme chez nos voisins pour croiser les races indi.

gènes, et spécialement celles du nord de la France

et de l'ouest; en particulier, les races qui ont déjà

la laine longue.

Elle a servi également eu Angleterre au croise

ment d'une race à laine courte, désignée sous le

nom de race de southdvtvn.; c'est au moyen de ce

croisement que les Anglais se procurent des laines

un peu moins longues, mais plus Unes que celles

qu'ils obtiennent des bétes de race pure. Ces mé

tis reçoivent en Angleterre le nom d'halfbred;

nous pourrions obtenir avec de grosses brebis de

Picardie, de Flandre, du pays de (.aux, des résul

tats tout à fait semblables. La toison des brebis

serait plus tassée que celle des luîtes anglaises de

race pure qui toujours est un peu lâche; et au

total, la toison aurait beaucoup de poids.

C'est dans les comtés 'es plus fertiles et les mieux

cultivés de l'Angleterre que se trouvent ces grosses

races dont le volume est si remarquable. Mais tou

jours les cultivateurs anglais savent proportionner

le volume de leurs animaux à l'abondance des

fourrages qu'ils ont à faire consommer; et l'on

doit insister beaucoup auprès des cultivateurs fran

çais pour les engager à ne point 'se laisser déter

miner dans leur choix d'animaux étrangers uni

quement par la grosseur, mais bien plutôt par les

proportions et les formes indiquant ce tempéra

ment particulier a l'abondance et à la qualité de

la laine et de la chair.

Un point fort essentiel dans l'acclimatation des

bétes de race anglaise, consiste dans leur logement

qui doit être soigné d'une manière tout à fait

particulière. Quoique nous ayons déjà traité d'une

manière assez étendue ce qui concerne le loge

ment des moutons en France, nous devons ici in

sister de nouveau sur oe point, et déclarer d'une

maaière positive que des moutons anglais ne sau

raient prospérer dans une bergerie fermée. Si l'in

clémence de notre climat, si les loups, les cbiens

errans et le défaut de police rurale ne nous per

mettent pas de les laisser absolument et constam

ment en plein air, nous ne devons leur donner

pour abri que de simples hangars ouverts et sans

fenil nu dessus; car les brins de fourrage qui en

tombent, la poussière qui s'en échappe s introdui

sent si facilement entre les mèches longues et peu

tassées de leur toison, que la valeur en est sensi

blement diminuée. L'inconvénient qu'ont ces toi

sons de se salir jusque dans la racine du brin, doit

aus-si engager A n'employer que des râteliers a

rayons verticaux, ou encore mieux, inclinés dans

un sens opposé à celui qu'on leur rlonncd'ordiuaire.
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Avec ces précautions, en ayant soin de renou

veler fréquemment la litière, en nourrissant abon

damment les bêtes, en employant dans leur ali

mentation des racines telles que la betterave, le

topinambour, la carot'e, le navet, le rutabaga et

autres substances fraîches très-économiques, on

peut faire en France des laines longues bien supé

rieures à celles que nous produisons, et donner en

même temps aux animaux de la propension à en

graisser dans un âge peu avancé.

Les laines anglaises employées dans plusieurs

manufactures françaises, à Amiens, par exemple,

à Turcoin, à Roubaix, nous arrivent lavées à

dos ; il serait bon pour le cultivateur français d'i

miter cette pratique, et de laver aussi les moutons

avant de les tondre, il en tirera d'ailleurs un meil

leur parti, car elles sont peu chargées de suint et

elles offrent peu. de déchet au lavage à dos. Cette

opération étant faite en avril ou niai, on doit at

tendre, pour tondre les bétes, que la laine soit bien

sèche et que le suint même ait un peu remonté

pour lui donner de la souplesse. Il faut ordinaire

ment quatre à huit jours d'intervalle entre le la

vage a dus et le moment de la tonte.

La race Oishley ou Newleicestcr, qui a le plus de

réputation en Angleterre, n'est cepeudant pas celle

qui fournit la laine la plus chère et la meilleure.

Dans le comté de Kent se récoltent des laines au

inoins aussi recherchées. Les vastes marais de Rom-

ney sont habités par une race plus rustique que la

race de Leicester, qui fournit une laine au moins

aussi belle, mais qui n'a pas la même propension

a engraisser.

La race de Romney-Marsh a une taille trcs-élcvée,

la poitrine un peu plus plate que le Dishley, le cou

plus long, la tête plus grosse, les membres et le

squelette plus développés; elle a plus de ventre,

plus de flancs, et elle exige plus d'aliinens, elle est

aussi plus tardive pour la boucherie. Sa rusticité,

sa vigueur, constituent son principal mérite.

Dans la partie méridionale du comté de Kent

existe une sous-race qui, par ses formes, se rap

proche davantage des Dishley Les animaux de ces

différentes races ont été aussi introduits en France.

L'expérience ne tardera pas sans doute à nous per

mettre de les juger mieux que nous ne pouvons le

faire par des es.sais encore incomplets.

Eu tenant compte de l'opinion des auteurs an

glais les plus renommés, de la préférence que

beaucoup de cultivateurs de ce pays accordent aux

Dishley et du prix élevé auquel les béliers de cette

rare se maintiennent, c'est avec la plus grande

prudence, et après suffisant examen, qu'il faudra

préférer ces races de Kcut à celles de Dishley. Le

plus grand avantage, il ne faut pas l'oublier, des

races anglaises, sera d'améliorer li s nôtres sous le

rapport de la chair, de les rendre plus précoces et

de diminuer ainsi la durée du temps pendant le

quel uu mouton est nourri avant d'être consacre

a la boucherie. l.c coût de la viande se répartit sur

un moita grand nombre d'années, et il est rare

que ces races hâtives ne donnent pas le imuen de

fane de la viande an meilleur marché possible. La

direction que beaucoup de cultivateurs ont donnée

à leurs troupraux mérinos dans lesquels ils ont

sacrifié une partie de la finesse du brin de laine au

volume des animaux, daus l'intention de les rendre

plus convenables â la consommation, et la néces

sité de fournir de la viande à bas prix à une popu

lation qui s'accroît en nombre et en aisance, sont

autant d'indices qui rendent probables les avan

tages de là multiplication [des bétes a graisse, et

par conséquent de celles qui nous occupent ici.

Sectio.v vhi. — Produits des mouton'.

Les produits des moutons consistent rn laine,

peau, lait, vi.mdc, croit et engrais : on a indiqué

dans divers chapitres de cet auviagn les méthodes

au moyeu desquelles ces divers produits pouvaient

être recueillis et ulili.sés : leur prix de revient et les

bénétices qu'on «n retire sont calculés a l'aide des

formules indiquées dans le 4e volume au chapitre

de l'administration rurale ; nous n'avons donc point

à en parler. Nous dirons seulement quelques mots

de l'engrais que l'on fait produire aux bétes à

laine au moyen du parcage.

L'engrais produit par le parcage est un engrais

animal sans mélange composé de la firme, de l'u

rine et du suint que les moutons déposent sur le

champ où on les. tient enfermés dans une enceinte

mobile, appeléeparc (Jig. 306).Nous avons expliqué

Fig. 307. Fig. 306. Fig. 308.

dans le I" volume, pag.lOC, les résultats du parcage,

nous devons dire ici comment on y procède, dans

quelle saison et l'influence que cette stabulation

rn plein air peut avoir sur la santé des troupraux.

L'enceinte mobile, ou le parc, estformée de claies

que l'on dresse les unes au bout des autres sur

quatre lignes formant un carré, et que l'on sou

tient au moyen de crosses ou bâtons courbés par

L'un des bouts {fig. 309). Ces claies ont pour but,

Fig. 309. Fig. 314. Fig. 311.

Fig. 312. Fig. 313. Fig. 310.

non-seulement de retenir les moutons dans un es

pace donné, mais encore de les soustraire à l'atta

que des autres animaux, et surtout â celle des loups >

I cur hauteur est ordinairement d'un mètre ;.() cen

timètres, et leur longueur de 2 A 3 mètres On les

fait en bois légers de façon qu'elles puissent être

facilement transportées d'un endroit â un autre

par un seul homme; ce sont quelquefois des bran

ches d'osier ou de noisetier entrelacées (fig. 310);

plus souvent ce sont des lames de bois assemblées

dans trois ou quatre moataus ( fig. 3i I). Les crosses

sont des bâton* de 2 à 3 mètres de longueur ayant

en bas une courbure qui forme patte, et qui est

percée d'une mortaise dans laquelle doit être en

foncée ia fiche (fig. 312) qui sert à la maintenir. Le

bout supérieur est percé de deux trous où l'o»

place des chevilles (fig. 313) disposées de manière

à retenir les claies du parc, en avant et en arrière

lorsque le lotit est mis en place.

Lorsqu'un berger vent former un parc, Il me

sure un carré suffisant pour le nombre de ses bê

tes ; puis il place deux claies à angle droit dans la

direction qu'il s'est tracée, et continue son en

ceinte en apportant une seconde claie f. la suite de

la première, de façon que le côte droit rie l une

anticipant uu peu sur le côté gauche de l'autre, il

reste un intervalle suffisant pour passer entre le.
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montans des deux claies le bout supérieur d'une

crosse dont le bout inférieur est fixé à la terre par

une fiche que le berger y enfonce à coups de mail

let (fig. 314).

Vétendue que doit avoir un parc se calcule gé

néralement d'après ce principe, qu'un mouton de

race moyenne peut fertiliser un mètre carré en

viron dans un espace de temps d'autant plus bref

que les animaux sont plus abondamment nourris.

Voici ce que dit à ce sujet Oaubenton dans un mé

moire sur le parcage, qui relate avec exactitude la

méthode suivie encore aujourd'hui par la plupart

des cultivateurs de la Brie : « La manière de gou

verner le i>nrc doit varier selon les saisons : dans

les longs jours on y fait entrer le troupeau une

beure après le soleil couché, c'est-a-dire vers neuf

heures ; alors, comme les herbes ont beaucoup de

suc, comme la fiente et les urines sont très-abon

dantes, un parcage de quatre heures suffit pour

amender la terre; tes moutons devront donc être

changés de place trois fois, depuis le soir jus

qu'au matin; la I™ à une heure, la 2* à cinq heures,

et la 3" à neuf heures. On peut, au surplus, avancer

ou reculer le changement des parcs lorsqu'on le

juge à propos ; mais il faut alors les faire de gran

deur inégale, et leur donner d'autant plus d'éten

due que les bêtes doivent y séjourner plus long

temps. Lorsque le mois de septembre arrive, les

r uits sont plus longues, les bétes t laine ont moins

de temps pour pâturer ; les plantes ont moins de

suc ; les urines et la fiente sont moins abondantes :

il faut alors ne faire que deux parcs par nuit. »

Le berger, tant que dure le parcage, ne doit

plus coucher à la maison, son domicile est dans

le champ du parc : il y couche ordinairement dans

une petite cabane en bois montée sur des roues

( fig. 308), et assez légère pour qu'il puisse la traî

ner tous les jours à mesure qu'il change le parc

de place. Cette cabane doit être munie d une porte

et d'une lucarne que le berger laisse ouvertes

toute la nuit de façon à pouvoir veiller sans cesse

sur son troupeau, et courir à sa défense le cas

échéant. Il n'est pas sans exemple que des loups

aient pénétré dans les parcs, et y aient causé de

frands ravages ; on ne saurait donc prendre trop

e précautions pour éviter cet accident, surtout

dans les pays voisins des grandes forêts : les chiens

du berger doivent, a cet effet, passer les nuits avec

leur maître, couchés sous sa cabane; ou mieux en

core (comme le conseille Daubenton ), dans une

petite cabane placée d'un autre côté du parc

(fig- 3C9). Quand on a lieu de craindre, on aug

mente encore ces moyens de défense en effrayant

les loups par des coups de fusil tirés le soir et dans

la nuit; et en tenant allumée une chandelle dans

un fanal dont les verres sont de différentes cou

leurs, afin d'éloigner les animaux carnassiers par

cet éclat auxquels ils ne sont point accoutumés.

Le parcage peut commencer dans le mois d'a-

.'jrtt, pourvu que les terres soient convenablement

assainies, et qu'elles aient été préparées par un

labour et un bon hersasse ; car ce n'est point le

froid, mais bien l'humidité, que redoutent les bêles

ovines : il peut se prolonger jusqu'après les se

mailles du froment d'hiver qui dans les terres sai

nes supportent cette opération sans inconvénient,

même quand les jeunes tiges de céréales pointent

déjà hors de terre. Il est rare que l'on persévère,

après cette époque, à tenir encore les moutons au

parc ; les pluies d'automne rendent l'opération fort

difficile, et les pâturages venant à manquer, les

déjections sont trop peu abondantes pour engrais

*<:r la terre en peu de temps

Dans les pays où l'on a l'habitude du parc, on

n'a point remarqué que la santé des moutons en

fût altérée, pourvu que le berger ait soin de ren

trer son troupeau par les grandes pluies et lorsque

la chaleur du soleil est trop forte. 11 est même in

contestable que le séjour en plein air est plus con

venable qii'î celui de bergeries étroites ou mal

aérées pétulant les nuits étouffantes de l'été; ce

n'est donc point l'hygienc qui peut s'opposer i

cette pratique agricole, mais d'autres raisons dé

duites de la meilleure qualité ou de la plus grande

quantité d'engrais qu'il serait possible d'obtenir

dans la bergerie.

t'avantage du parcage est de fumer les terres

sans frais de transport et de répandage, et surtout

sans consommation de paille, ce qui est inappré

ciable dans presque toutes les fermes, où l'on

éprouve souvent la disette de litière. Ce que l'on

épargne ainsi à la bergerie est souvent indispen

sable pour recueillir les déjections des gros ani

maux, qui, saus cela, ne l'eussent été qu'imparfai

tement, et la masse du fumier se trouve réellement

augmentée. Peut-être existc-t-il quelques exploita

tions assez heureuses pour n'avoir point besoin de

recourir au parcage; mais en général (quand la

nature des terres ne s'y oppose point) son utilité

est fort grande. Combien de terres éloignées de la

ferme, et n'y communiquant que par des chemins

impraticables, ne seraient jamais fumées si les mou

tons n'y déposaient leur engrais sans qu'il en coûte

rien au fermier ! Des champs dédaignés et presque

abandonnés deviennent ainsi productifs ; il est ar

rivé souvent que c'est par eux que l'on a essayé la

suppression de la jachère, parce que le cultivateur

ne craint point de les épuiser en leur faisant porter

une récolte de fourrage, siir qu'il est que ses mou

tons convertiront en engrais puissant cette récolte

sur laquelle on les fait parquer â mesure qu'ils la

consomment. Êlisée Lefèvrb.

Section ix. — Des motifs dèterminans dans

le choix d'une race de moutons.

Les motifs qui doivent déterminer les cultiva

teurs à entretenir sur leur terres une race plutôt

qu'une autre sont tirés de la nature du sol et du

système agricole adopté dans le pays.

Un sol sain, sec et fertile peut se prêter à l'entre

tien de quelque race que ce soit quand le système

agricole ne s'y oppose point; dans les contrées

humides, malsaines, produisant en abondance des

herbes très-aqueuses, il faut une race qui s'en

graisse facilement et que l'on puisse placer avan

tageusement chez le boucher après quelques mois

de pâturage : les pays de landes, de bruyères, à

terres incultes et arides, veulent de petites espèces

sobres et vigoureuses qui puissent résister aux

longues marches nécessaires pour ramasser leur

nourriture. Plusieurs de nos races indigènes con

viennent fort bien â cet emploi ; aussi ne disparaî

tront-elles jamais entièrement du sol, i moins qu'il

ne soit un jour complètement transformé, car

sans elles de vastes parties de la France resteraient

tout â fait sans valeur.

On doit cependant vivement désirer de les voir

remplacer partout où il serait possible d'intro

duire une race meilleure à l'aide d'une culture

plus soignée et d'une éducation mieux dirigée;

les réflexions suivantes sur les moutons du Berry,

conformes au voeu que nous émettons, peuvent

s'appliquer à une grande partie des bêtes commu

nes de la France.

Avant l'introduction des mérinos en France, l'an

cien Berry était l'une des contrées où l'on élevait

le plus de moutons. Les grandes plaines de terrains

calcaires qui s'y rencontrent sont très-favorables à

l'élève et à la nourriture de ces animaux, lors

même que, comme cela arrive souvent, ils sont ré

duits, pour se nourrir, à ce que leur offre la na

ture. Aussi les laines de ce pays ont-elles été

longtemps recherchées comme les meilleures de

France.

Il est assez difficile de retrouver aujourd'hui avec

ses caractères originaires cette race berrichonne

qui a fait pendant si longtemps la principale ri

chesse du pays. Le désir d'augmenter sa taille et

les produits de sa toison, par le croisement avec les

mérinos dont la laine donne des tissus si Uns, a fait

créer des métissages plus ou moins heureux, et des
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variétés qui se sont plus ou moins éloignées des

types originaires.
Cependant, c'est dans le département de l'In

dre, notamment dans l'arrondissement d'Issou-

dun, qu'on peut reconnaître encore cette race. On

l'y retrouve en troupeaux nombreux qui vaguent

dans ces vastes plaines. Ces bétes sont d'une petite

taille, mais elles sont bien faites, biles ont la jambe

fine et nue, la téte est pareillement dépourvue de

laine, petite, le museau un peu allonge. Elles sont

vives, alertes à chercher leur nourriture qu'elles

savent se procurer en pinçant, dans les lieux où

elle est la moins abondante, une herbe line et

courre. Elles ont la laine tassée, frisée et assez

fine. La toison pesé environ 2 livres l/ï ou 3 livres.

On distingue particulièrement parmi ces bétes

celles que dans le pays on nomme bryonnes. Ce

sont celles qui portent une laine plus serrée, plus

frisée, plus ahondaiitc et plus fine que les autres.

Cette épithetc de bryonnes est devenue une quali

fication pour designer les bétes les plus remarqua

bles : il est bon toutefois de savoir qu'elle vient de

ce que la commune de Brynn, canton de Levroux,

produit les bétes les plus renommées pour la finesse

de leur laine ; et cependant les terres de ce caniun

nesont pas de celles qui sont les plus maigics et

qu'on a 1 habitude de considérer comme étant les

plus favorables au pacage des bétes à laine ; ce sont

de bonnes terres fromentales, un peu argileuses,

quoique calcaires.

Il ne faut pas confondre la race berrichonne

dont je viens de parler, avec celle de Sologne qui

en est fort différente. Celle-ci est d'une taille un

peu plus élevée ; elle a comme la précédente la téte

et les jambes dépourvues de laine ; mais ces parties

sont ordinairement d'une couleur rousse et fauve

qui,avecla vivacité naturelle dont elle est douée,

lui donne une apparence quasi sauvage ; elle a le

dos couvert d'une laine blanche, grosse, peu frisée,

ressemblant à du poil et ne donnant qu'une toison

d'uu poids inférieur à celui des autres variétés.

Ces troupeaux de Sologne assez nombreux et esti

més pour leur rusticité et la qualité de la chair

des animaux, sont lancés dans les vastes et tristes

bruyères de cette contrée, où il faut qu'ils vivent

en toutes saisons des uniques ressources de ces

pâturages. Quand ces sols ingrats sont imprégnés

ou plutôt couverts par les pluies de l'hiver qui ne

peuvent les pénétrer à cause de la couche glai

seuse qui apparaît souvent jusqu'à leur surface,

ils n'offrent plus aux animaux qui les parcourent

qu'une nourriture insuffisante et malsaine ; aussi,

à la fin de l'hiver, ces bestiaux apparaissent-ils

dans un état misérable, laissant tomber par lam

beaux, de toutes les parties de leur corps, la laine

dont ils devraient être revêtus ; et quand la saison

nouvelle revivifie la nature et développe la végéta

tion des herbes, des bruyères, des genêts qui crois

sent assez abondamment dans ces plaines, alors

les animaux qui ont résisté et échappé a la disette

de l'hiver se jettent sur ces nouvelles productions

du sol avec une dévorante avidité et s'en repais

sent outre mesure. De là ces maladies désastreuses

connues sous le nom de maladie du snng, maladie

rouge, maladie de Sologne, et ailleurs de mauroy,

qui ravagent les truupeaux et coutre lesquelles on

cherche trop tard de vains remèdes-

La nature supplée pourtant à ces désastres : de

nouveaux agneaux naissent, amènent aux cultiva

teurs de nouvelles espérances qui s'évanouissent

comme celles qui les ont précédées, et l'homme de

ces pays se retrouve ainsi à chaque période, au

même point, sans profit, sans progrès, comme si

rien n'avait marche, civilisation, industrie-...

C'est qu'en effet ces bienfaits sont là développés

moins qu'ailleurs; c'est que dans leBerry, dont le

sol offre, en général, à celui qui l'habite les res

sources suffisantes aux nécessités ordinaires de la

vie, on ne fait que peu d'efforts pour les accroî

tre, et on s'en remet volontiers à la bienfaisance

du sol et de la nature.

Ainsi, les animaux les plus profitables y sont
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peu soignés; les troupeaux de bétes à laine sont

confiés à la garde d'enfants, déjeunes filles char

gées de les eonduircaux champs, et qui, arrivées à

peine à l'âge de 14 ou 15 ans répudient déjà, par

une fausse honte, ce genre d'emploi. Qu'attendre

de pareilles bergères qui se contentent de chasser

ces animaux devant elles, avec une précipitation

souvent nuisible, sans considération de la nature

du champ où on les conduit, de l'heure du jour,

de la saison, de la température ? Ces malheureux

troupeaux livrés ainsi, pour ainsi dire, à leur pro

pre instinct, vivent de ce qu'ils trouvent, de l'herbe

qui se rencontre sous leurs pas; jamais pâture ne

leur est préparée par des soins officieux ; jamais,

ou rarement, une addition de nourriture à l'élable

ne vient suppléer à la rareté de celle qu'en certain

temps leur aura offerte le pâturage. Qu'espérer, je

le répète, d'une pareille méthode.''

Jeledis avec autant de conviction que de regret,

notre pays, le département du Cher, le Berry, qui

pourrait, comme tout autre, être peuplé de bonnes

et belles races qui accroîtraient sa richesse, est

dans un déplorable arriéré, sous le rapport de

l'entretien des bestiaux. Jamais il n'y aura de pro

grès, tant qu'il ne s'opérera pas un changement

radical dans le gouvernement des troupeaux et des

établcs. Je ne finirais pas si je voulais parler de

tous les vices qu'on y remarque et qu'y entretient

l'esprit de routine.

Je n'ajouterai qu'un mot: voulons-nous destrou

peaux? sachons les nourrir, sachons les diriger.

Au lieu d petites filles insouciantes ou plus oc

cupées à jouer qu'à les surveiller, ayons des ber

gers, de bons bergers qui les conduisent avec la

| prudence et l'intelligence convenables. Essayons,

contre ces maladies désastreuses, essayons du par

cage si utile aux champs, si salutaire aux animaux

dans les ardentes chaleurs de l'été; nourrissons,

au lieu de nos médiocres et chétives hètes, de

bonnes races plus robustes et plus , roductives.

Le Berry, dans plusieurs de ses parties, est plus

favorable, et dans d'autres n'est pas plus ingrat

que la Bcauce pour l'entretien des bétes à laine

fine, et Cependant quelle différence il y a entre

les produits des laines du premier de ces pays et le

second où les fermiers ont la possibilité d'acquitter

leurs fermages avec la seule dépouille de leurs

troupeaux! Essayons, et marchons dans cette pen

sée qui est vraie, qui* j'ai entendu émettre par

tous les fermiers que j'ai consultés : que, quand on

s'est décidé a donner à des bétes à laine tous les

soins que réclame ce genre d'animaux, il n'y

a pas plus de difficulté à entretenir des bétes ri

ches que des médiocres; et qu'en tout état de

cause, avec des suins bien entendus, avec une in

telligente prévoyance, on peut parvenir, sinon A

neutraliser entièrement, du moins à diminuer

beaucoup quelques-uns des inconvéniens qui se

rencoutrent dans certaines localités.

Toutefois il ne faut pas perdre de vue que les

mérinos ne peuvent réussir et être profitables que

sous certaines conditions qui ont été résumées

ainsi par M. de Gasparin dans un mémoire spécial :

« Le choix de la race mérinos devient avantageux

partout où les pâturages, ne donnant pas lieu à la

cachexie, sont suftisans pour nourrir, sans la lais

ser dépérir, une brebis mérinos du poids de la

brebis commune, l'une et l'autre pesées avant la

tonte, et où la nourriture supplémentaire est suf

fisante pour les temps de l'allaitement et de l'été,

et ne revient pas à plus de 2 francs 50 centimes

les 50 kilogrammes, la laine étant à liO francs.»

Quand les mérinos commencèrent à être connus

en France, l'ardeur que l'on mit à s'en procurer

augmenta considérablement leur valeur: aussi les

éleveurs qui s'adonnèrent les premiers à leur édu

cation en retirèrent des bénéfices considérables.

Aujourd'hui il n'eu est plus de même; l'iducation

des mérinos ne présente plus de chance de gain

extraordinaire, leur production s'étant régula

risée connue celle de tous les autres animaux do

mes tiques, et l'on ne doit les considérer (selon l'cx.-
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pression de M. de Dombasle) que comme des ma

chines dont la fonction est de donner de la valeur

jhix productions que l'agriculture ne pourrait plus

avantageusement utiliser.

Mais l'examen de ces questions appartient à l'é

~ rurale, elles seront résolues ailleurs.

TVAudin, du Cher,

Conseiller à la Cour royale de Paris.

Section x. — Engraissement du mouton.

L'engraissement du mouton n'est considéré en

France que comme une ijrancbe accessoire de l'é

conomie des bêtes à laine. La production du fumier

et la laine sont les objets que l'on a surtout eu vue,

aussi cet engraissement est encore peu avancé, mal

gré la protection que le gouvernement accorde aux

agriculteurs en imposant sur les moutons élran-

Î;ers un droit de douane de 2i p 0/0 de leur va-

eur.

On compte en France, d'après les statistiques of

ficielles, de 34 à 3A millions de bêles à laine, et

malgré cela les marches de l'aris en reçoivent cha-

aue année près de 100,000 qui viennent de la Suisse,

es Pa\s-Bas, mais surtout de l'Allemagne.

Les environs de Paris fournissent à peu près le

tiers de l'approvisionnement des marchés, mais les

bouchers préfèrent les moutons de la Normandie,

du Berry, de la Champagne, des a r demies et de la

Flandre; ils considèrent ceux des Deux-Sèvres

comme fournissant la viande la plus exquise. (Ces

moutons sont engraissés avec des grains.)

Les moutons étrangers, surtout ceux delaFran-

conie, sont aussi très-estiiués ; on met tant de soins

à les élever, à les nourrir, à les entretenir dans

un état constant de propreté, on prend tant de

précautions pour leur éviter toutes les fatigues

qui résulteraient d'une trop longue marche on des

intempéries de l'aie, que leur viande en acquiert un

grand degré de supériorité.

il y a une très-grande différence entre la dispo

sition à s'engraisser et la bonté de la chair de

certaines races de bètes à laine. En Angleterre, et

surtout dans le Lcicester et le Liucolushirc, on a

des races de brebis qui, à leur seconde auuée, don

nent le jour à un agucau qu'elles allaitent, après

quoi elles se trouveut naturellement grasses eu au

tourne ou en hiver, sans qu'on les fasse saillir de

nouveau. Cependant toutes les races anglaises n'ont

pis cette propriété; il en est qui ne peuvent être

engraissées avec avantage qu'a la 3' ou V année.

$ I, — Différences qui existent entre les qualités

de la chuir des moutons-

il y a, suivant les races, une grande différence

dans la bonté de la chair ; la bonne viande de

mouton ne doit pas être spongieuse, mais tendre,

à fllamens fins, et succulente. Une graisse modé

rée, entremêlée parmi les fibres de la chair, est

tres-estimée ; mais la graisse excessive qui se

montic en dehors sous la forme de lard, et qui a

quelquefois 4 ou A piuces d'épaisseur sur les

côtés, ne convient qu'a la classe pauvre, qui s'en

sert pour accommoder les légumes.

La viande du mouton, quand elle est de bonne

qualité, est généralement fort recherchée. C'est,

dit-on, une viande faite, c'est-a-dire la viande

d'un animal qui a acquis, par son Age, le genre de

perfection dont il est susceptible ; elle est re

gardée comme plus saine que celle du veau et de

l'agneau , et les estomacs délicats la digè'ent

facl'cment. On peut distinguer au goût la chair

des moutons île quelque-* pays : tels sont ceux

des Antennes, de certaines parties de la Nor

mandie, et surtout des rivages de la mer où ils

paissent de" herbes salées: d'où le nom de mili

tons 'le prts sa'iis qui leur a été d uiné. Les nu u-

tons des dé larteinens du midi sont estimés parce

qu'ils vivent d'herbes aromatiques : comme le dé

faut de pâturages permet difiicilement dans ces

pays l'engraissement des bêtes à cornes, on rem

place ces animaux par des moutons dont la viande

sert à faire de bons potages.

Pour que la chair d'un mouton soit aussi bonne

que possible, il faut 1" qu'il n'ait que 3 ou 4 ans;

2" qu'il ait été châtré par l'enlèvement des testi

cules; J° qu'il ait été bien nourri jusqu'au mo

ment où ou l'a mis à l'engrais ; 4° qu'il ait été en

graissé ou à l'herbe line, substantielle et salée des

bords de la mer, ou de pouturc avec des pois, de

l'orge, de la luzerne, du trèfle, des féveroles, etc.

— De ces conditions, la plus importante, c'est la

castration complète. La viande des moutons sim

plement bistournés conserve toujours le goût de

celle des béliers.

La chair des brebis est toujours inférieure à celle

des moutons; celle du bélier est dure et a une sa

veur sauvage. Lts fermiers connaissent bien le

terme où doit s'arrêter l'engraissement, ils savent

que si l'on dépassait ce ternie, le mouton perdrait

de sa graisse et périrait.

Un mouton ordinaire donne de 0 à 7 livres de

suif; les moutons de grande taille, flamands, nor

mands, etc., eu donnent jusqu'à 16 livres ; ce suif

est d'autant plus estimé qu'il est plus dense. Le

suif des moutons qui ont été excédés de fatigue

est tout décomposé : les bouchers l'appellent suif

brûlé. — A taille égale , un mouton engraissé

de pouture fournit plus de suif que le mouton en

graissé à l'herbe.

Plusieurs agronomes considèrent la bonté de la

chair et la disposition à s'engraisser comme incom

patibles avec la finesse de la laine; ils citent à l'ap

pui de celte opinion la race mérinos qui, à nourri

ture égale, ne prend pas autant de chair et ne

donne pas de viande aussi bonne que nos races

des Ardenncs et du Cotentin, par exemple : on

sent cependant de quelle importance il serait d'ob

tenir une race qui, aux avantages d'une bonne

laine, joindrait l'aptitude à l'engraissement. Si,

comme tout le fait espérer, M. Yvart réussit dans

ses essais d'acclimatation de la race du Leicester, ce

but sera rempli, car cette belle race réunit à un

haut degré les deux avantages que l'on recherche

dans les bêles à laine. Nous ne pouvons trop engager

les cultivateurs qui possèdent d'abondans pâtura

ges à se livrer, avec prudence toutefois, à la propa

gation de cette race, d'autant plus précieuse pour

notre pays, qu elle servirait à améliorer nos

grandes races Artésiennes et Flandrines, et leur

donnerait à la fois plus d'égalité et plus de lui

sant dans la toison et plus de facilité à l'engraisse

ment.

§ H.—Localités favorables à l'engraissement.

Les lieux les plus favorables à l'engraissement

sont ceux où se trouvent des pâturages abondans,

mais un peu malsains. Les moutons y contractent

la pourriture ou cachexie aqueuse, et l'un sait que

la première période de cette maladie est toujours

caractérisée par te développement de la graisse et

l'amélioration de la chair; mais il ne faut pas abu

ser de ce moyen, il faut savoir distinguer le point

où l'engraissement s'arrête pour faire place auc

signes appareils de la maladie, sans cela les aui-

maux maigriraient et ne tarderaient pas à périr.

On peut surtout se Jivrer avec avantage a l'en

graissement des moutons dans les pays pourvus de

terrains humides et riches, où le ebaumedes céréa

les et le legain des prairies leur fournissent une

nourriture abondante, mais il taut que l'on puisse

acheter 4 bon marché des bêtes maigres et que le

voisinage, d'une grande ville en assure la vente a

bon prix après leur engraissement.

§ 111.—Règles de l'engraissement des moutons.

Il arrive souvent que, même dans des pâturages

médiocres, on voit des moutons devenir gras en

automne, sans qu'on ait pris d'eux aucun soin



en ai*. 13.
ENGRAISSEMENT DES MOUTONS. S31

particulier, mais ces faits sont des exceptions ; en

général les moulons ont besoin, pour engraisser,

de quelque chose de plus que la nourriture ordi

naire ; lorsqu'on veut entreprendre cette opération,

il y a toujours avantage à accélérer l'engraisse-*

nient complet et à renouveler fréquemment le

troupeau ; l'engraissement de moulons nourris

avec parcimonie durera un an, et rarement la

vente paiera les frais de nourriture; si donc on a

des pâturages d'engraissement, il faudra les leur

livrer avec libéralité, c'est-à-dire ne pas y mettre

un trop grand nombre de bétes, et dès que l'herbe

y diminuera, les faire passer a d'autres pâturages et

les remplacer par des bétes de réforme qui con

sommeront le reste de l'herbe. Si le pâturage est

iusuflisant, il faudra y ajouter un supplément de

nourriture à la bergerie, de manière à achever

leur engraissement eu 8 à 10 semaines.

§ IV. — Méthodes d'engraissement.

11 y en a trois principales • la première, appelée

engrais d'herbe, consiste à les faire pâturer dans

de bous herbages ; dans la seconde, ou engrais de

pouture, on les nourrit de fourrages secs dans la

bergerie; cnliu, dans quelques pays, ou les met

aux herbages en automne, et ensuite à la pou

ture, c'est l'engrais mixte.

A. Engrais d'heri/es. Le temps de cet engraisse

ment dépend de l'abondance et de la qualité des

herbages ; lorsqu'ils sont bons on peut engraisser

les moutons en 8 à 10 semaines, et par consé

quent, en commençant au mois de mars, faire3 en-

graissemens par an daus le même pâturage. — On

doit laisser les moutons au repos le plus possible,

les mener très-doucement, prendre garde qu'ils ne

s'échauffent, les faire boire souvent, et avoir bien

soin de combattre immédiatement les diarrhées

qui peuvent survenir; en été, il faut les mettre

au frais et à l'ombre pendant les heures les plus

chaudés de la journée.

La luzerne et le trèfle sont les plantes qui en

graissent le plus vite, mais elles donnent une cou

leur jaune à la graisse et produisent souvent des

mémorisations, et par suite la mort. — Le sainfoin

possède les mêmes qualités que la luzerne, sans en

avoir les inconvéniens. Le froiucntal, le ray-grass,

les herbes des prés, surtout des prés bas et hu

mides, et dans certains pays, les chaumes après la

moisson et les herbages des bois, sont très-propres

à l'engraissement du mouton.

B. Engrais de pouture. — L'engrais de pouture

se pratique en hiver : après avoir tondu les mou

tons, on les enferme dans une bergerie et on ne

les laisse sortir qu'à midi, à l'heure où on nettoie

l'étable; le soir, le matin, et même pendant les

longues nuits, on leur donne à manger au râtelier.

Leur nourriture se compose de bons fourrages, de

grains, ou d'autres alimens très-nutritifs, suivant

les productions du pays et le | rix des denrées, car

il faut prendre garde Cjue. les frais d'engraissement

ne soieut trop onéreux, et n'enlèvent le gain qu'on

devrait attendre de la vente.

Dans plusieurs pays, la ration des moutons se

compose de .1 quarterons de foin le matin et au

tant le soir : h midi on donne une livre d'avoine

et une livre de tourteaux huileux réduits en petits

morceaux ; ailleurs on ne leur donne que 10 onces

de foin le matin et le soir, un quarteron d'avoine

et une demi-livre de tourteaux à midi ; niais c'est

là une mauvaise économie, car dans ce cas l'en

graissement dure pl- s longtemps. Les tourteaux

communiquent un mauvais g ùt à la chair du

mouton comme à la chair du bœuf, aussi laut-il

en discontinuer l'usage 1". jours avant la tin i.e

l'engraissement. L'avoine et l'orge en grains, ou

grossièrement moulus, I s lèves et autres graines

légumineiisc* don écs seules ou mélangées, cutre

elles, ou avec du son, accélèrent l'engrais.

lîn Flandre ou engraisse les moutons avec de la

puipe de betterave se .le e. très-peu de luurrage

sec qui ne sert ordinairement que pour litière.

Cet engrais dure un peu plus longtemps que les

autres (i h ï mois à peu près ), mats il est beau

coup moins dispendieux. Les moulons picards

qu'on engraisse en Flandre, de préférence aux

artésiens, parce qu'ils prennent la graisse plus

facilement, content de premier achat 20 à 24 fr-,

et, une fois engraissés, sont vendus de 28 à

33 francs ; ils pèsent alors de 25 à 30 kilogram

mes ; en été, ces moutons sont nourris par le

parcours, mais dans les temps de grande sécne-

res«e on les nourrit, comme en hiver, avec la pulpe

de betterave que l'on conserve pendant des années

dans des silos ; de sorte qu'un fermier, qui. grâce

au voisinage des fabriques de sucre indigène,

peut se procurer cette pulpe en abondance et à

bon marche, peut se livrer toute l'année à l'en

graissement, et augmenter ses fumiers de manière

à améliorer son exploitation, et à changer de mau

vaises terres en terres très-fertiles.

C. Engrais mixte.— On commence à faire pâtu

rer les moutons dans des chaumes, après la mois-

sou, jusqu'au mois d'octobre, pour les disposer à

l'engraissement ; ensuite ou les met daus un

champ de navets pendant le jour, et le soir on les

fait rentrer À la bergerie où on leur donne de l'a

voine avec du son, de la farine d'orge, etc. Les

navets plantés en bon terrain, bien cultivés et pris

avant d'être pourris, gelés, ou trop vieux, sont

presque aussi bons que l'herbe pour l'ergraisse-

ineut ; ils rendent la chair du mouton tendre et

de hou goût. La bonne nourriture que les animaux

trouvent le soir à la bergerie contribue aussi à les

engraisser et à les préserver en outre des maladies

que les navets peuvent leur donner. Un arpent de

bons navels peut engraisser de 12 à lâ moutons.

Un ancien boucher allemand, fort habileengrais-

seur de moutons, a fait connaître la méthode qu'il

employait ; voici la substance de cette méthode.

Ce boucher n'achetait jamais en bloc un trou

peau desliué à la boucherie, parce que souvent il

y avait trouvé des bêtes qu'on ne pouvait amener

à bien. 11 choisissait tous ses moutons ; il fallait

qu'ils eussent au moins 3 ans 1/2 ; quaud Us étaient

I j 1 ii - âges, c'était encore mieux; pourvu qu'ils n'eus-

seut pas perdu une partie de leurs dents. En effet,

lorsque les moutons sont trop jeunes, ils ne don

nent pa- de suif; s'ils sont trop vieux, ils ne peuvent

pas broyercunveoablement leur nourriture, les par

ties nutritives sont perdues en grande partie et

leur sautés'altére; ous'ils se portent assez bien pour

qu'on ne craigne pas de les perdre, il leur faut un

long temps pour engraisser et leur engrais devient

trop cher.

Après l'âge, il donnait une grande attention à la

conformation extérieure qui indique la propension

à la graisse. Il ne prenait que des moutons déjà en

bon état, sachant bien que les moutons secs et

maigres qu'on engraisse promptement ne donnent

pas une chair succulente; et qu'une livre de viande,

qu'on a obtenue par la pouture, revient plus cher

que celle que l'on achète avec le mouton avant

l'engrais.

Après avpir ainsi choisi ses moutons, le boucher

les classait dans trois divisions : la première ren

fermait r eux qu'il venait d'acheter ; il mettait dans

la deuxième ceux qui mangeaient le mieux, à qui,

la nourriture profitait et qui étaient disposés à

prendre graisse : parmi eux, il choisissait de

temps en temps le- plus gras pour les mettre d;.us

la troisième division , la seule où il allât prendre

des bêtes pour la tuerie.

La première division n'était affouragée que trois

fois par jour. Le mat in on donnait du foin, ou de la

paille de pois ou de lentilles; à midi des lav tires

ou résidus de brasseries mêlées de paille hachée ou

de feuitli s decliotix hachées, et du sel avec le four

rage ; le soir de la paille doigt'. Il ne les engraissait

qu'à mesure de ses besoins, parce qu'il lui en au-

lait trop coûté pour les entretenir en cet état s'ils

y étaient parvenus trop tôt. Les moutons qui ne

devaient passera la tuerie qu'après Pâques, étaient

tondus 1 hiver, leur laine croissant à vue d'oeil :

cette opéiation lui procurait non-seulement un
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gain qui payait une partie de «on fourrage, mais

elle était aussi fort avantageuse à la santé des mou

tons.

Les moutons passés de la première division

dans la deuxième recevaient une ration très-nourris

gante qui leur était donnée toutes les 2 ou 3 heures,

selon la facilité qu'ils pouvaient avoir à la digérer,

et toujours par petites portions. On distribuait al

ternativement la nourriture la plus facile à digérer,

et celle qui l'était le moins. Cette dernière consis

tait en grains de toute espèce, seigle, pois, orge, etc.

La première consistait en racine-, navets, carottes,

pommes de terre, panais. Ces racines étaient ha

chées et mélangées avec des mures de brasserie,

un peu d'orge et de paille hachée. On n'oubliait

point le sel dans cet affouragement ; on le donnait

même par forte portion mélangée avec les rations ou

sans mélange. On observait très-soigneusement de

donner une très-petite portion de chaque aliment,

parce que souvent une partie des moutons se reti

rait, et l'autre mangeait trop.

Quand on avait choisi les plus gras dans la

deuxième division, on en faisait passer un certain

nombre dans la troisième, et on continuait de les

nourrir de la même manière. La de< nièrcétahle était

très-éclairée, ce qui facilitait au boucher le moyen

d'apercevoir les moutons qui se retiraient les pre

miers de la nourriture qu'ils aimaient le mieux. II

les marquait sur-le-champ, parce que c'était pour

lui la preuve qu'ils étaient parvenus au point d'en

grais dont ils étaient susceptibles.

A. Bixio.

CHAPITRE XIV. —Commerce des bestiaux.

On a vu, dans le cours de cet ouvrage, la manière

dont s'élèvent les bestiaux et les services qu'ils ren

dent à 1 agriculture, à l'industrie et au commerce.

Nous allons maintenant les voir quitter les tra

vaux de l'agriculture qu'ils ont enrichie, pour re

produire de nouvelles richesses par le sacrilice de

leur vie.

Nous les suivrons donc de l'engrais aux marchés,

et de là a l'abattoir et à l'étal, en ayant soin d'in

diquer les matières qu'ils fournissent, leur prix

moyen, et les divers commerces qu'elles alimentent.

§ Ier. — Estimation des bêtes grasses.

La méthode ordinaire d'estimation repose sur

une grande pratique. Elle consiste a juger l'animal

par un coup d'oeil juste, et k déterminer son embon

point en le mesurant avec le bras et en le touchant.

Les parties où on lâte ordinairement les bœufs pour

s'assurer de leur état de graisse sont les plis de

la peau au-dessous des flancs entre la cuisse et le

ventre, et l'endroit où étaient les testicules. Toute

fois ces indices trompent quelquefois; on juge plus

sûrement, au moyen du toucher de la masse de

graisse extérieure et de l'état de la chair en gé

néral ; à cet effet, on examine soigneusement la

poitrine, les côtes, la colonne vertébrale, les os sail-

lans du bassin, enfin la base de la queue; et sui

vant que les os sont plus ou moins couverts de

chair, suivant le degré de souplesse des parties

charnues, on estime le degré d'engraissement.

Pour connaître la valeur d'une bête grasse, on

doit chercher a évaluer, I" ce que la viat» • p se

avec les os, en excluant de cette évaluation la t 'te

et les extrémités des membres, qui n'ont pas Ue va

leur ; 2° la quantité de suif qui se trouve entre les

intestins ; 3° le poids de la peau. Il serait bon aussi

d'avoir égard à la quantité de viande qui se trouve

dans les parties les plus recherchées : le dos et la

croupe, par exemple; la proportion de la viande

aux os, et celle du poids de la peau au poids du

reste du corps.

Il serait avantageux, pour l'agriculteur qui veut

se livrer en grand à l'engraissem°nt, de se procu

rer une balance au moyen de laquelle il pourrait

en tout temps peser ses bœufs en vie; car on a des

formules assez exactes pour calculer le poids de

chair nette d'après le poids de l'animal vivant. Un

tel instrument n'est ni coûteux ni compliqué. On

suspend, nu moyen d'une chaîne à un liras très-

court du fléau de la balance, une caisse formée

avec des planches rassemblées, d'une longueur et

d'une largeur telles, qu'une bête à cornes puisse y

entrer debout ; on a soin de faire à cette caisse

une porte par laquelle on fait entrer l'animal que

l'on veut peser, et de placer du côté opposé un

râtelier vers lequel on attire le bœuf en lut présen

tant un peu de foin. La caisse repose habituelle

ment sur le sol et y est immobile ; l'autre côté du

fléau de la ba'ance, fléau qui peut être de bois seu

lement, est dix fois plus Iong'que le premier, on y

suspend un bassin sur lequel on dépose les poids.

L'équilibre doit être établi par le moyen de ce bas

sin, de manière que l'addition du poids le plus

léger fasse élever la caisse lorsqu'elle est vide.

Comme du côté du bassin, le fléau est dix fois

plus long que du côté de la caisse, tout poids que

l'on place sur ce bassin produit un effet décuple

de celui qui se trouve dans la caisse : la dixième

partie d'une livre soulève une livre, et une livre en

soulève dix. Le poids du bœuf qui a été introduit

dans la caisse est atteint aussitôt que cette caisse

commence à remuer tant soit peu; si on la faisait

élever, cela effraierait l'animal. La pesée étant finie,

on multiplie par dix le poids qui est dans le bassin,

et on a la pesanteur exacte du bœuf.

Quand on n'a pas de balance a sa disposition, on

peut avoir recours à un procédé empirique com

muniqué par un cultivateur à M. Mathieu de Dom-

basle.qui depuis en a toujours reconnu l'excellence.

Cette méthode est fondée sur ce principe, que le

poids de la viande nette est toujours dans un cer

tain rapport avec le périmètre de la poitrine. On

procède au moyen d'une ficelle de grosseur moyenne,

bien cirée et divisée par des nœuds. Le nœud qui

indique la première division de la mesure est fixé à

I mètre 82 centimètres de l'extrémité. Cette lon

gueur est celle de la circonférence d'un bœuf de

350 livres de viande nette. Les nœuds suivans sont

placés à des distances qui correspondent à un demi-

quintal ou 50 livres de viande; ces distances ont

été indiquées ainsi qu'il suit par l'expérience:

Le I" nœud étant placé à. ... 1 m. 820 mm.

La I** division, ou la distance en

tre le I" et le V nœud, est de. . » 073

La 2* division, de » 072
La 3e » 071

La 4e » 069

La 5* » 065

La 6* » 061

La T » 059

2 m. 2'M mm.

Ainsi la mesure d'un bœuf de 350 livres étant de

I mètre 82 centimètres, celle d'un bœuf de 700 li

vres sera de 2 mètres 29 centimètres, et l'échelle se

trouve divisée ainsi qu'il suit, pour la longueur de

la mesure par demi-quintal de viande:

Mesure d'un bœuf de 350 livres. I m. 820 mm.

— — — — 400.. . . 1 893

— — — — 450.. . . t 9.C5

— — — — 500.. . . 2 36

— — — — 550.. . . 2 105
— — — •— C00.. . . 2 170

— — — — 650.. . . 2 231

— — — — 700.. . . 2 290

Lorsqu'on veut procéder au mesurage d'un bœuf,

celui qui opère se place près de l'épaule gauche du

bœuf, et tenant d'une main l'extrémité non divisée

de la mesuro sur la garrot de l'animal, i! passe
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l'autre extrémité entre les deux jambes du bœuf,

par exemple derrière la jambe gauche et en avant

de la jambe droite ; un aide, placé de l'autre côté

du bœuf, prend cette dernière extrémité de la me

sure eu avant de la jambe droite, et la faisant re

monter sur le plat de l'épaule droite, la donne au

premier qui réunit les deux extrémités sur le gar

rot, entre les parties les plus élevées des deux omo

plates. Du côté où la mesure passe en arrière d'une

des deux jambes, elle doit remonter immédiate

ment derrière l'épaule, et du côté où elle passe en

avant, elle remonte sur le plat de l'épaule. L'opé

rateur, après avoir rapproché de l'extrémité non

divisée de la mesure le point qui vient s'y joindre

«n serrant très-modérément, remarque ce point

en le serrant entre deux doigts de la main droite,

et lâchant l'autre extrémité, il tire à lui la mesure,

et compte le nombre de divisions et de fractions

de divisions qui forment la mesure du bœuf, car

chaque division peut facilement se diviser à l'œil

en trois ou quatre parties et même davantage. —

Cette opération donnerait la mesure exacte du

bœuf, si l'on était bien assuré que l'animal était

parfaitement bien placé, c'est-à-dire qu'une des

deux jambes n'était pas plus avancée que l'autre ;

mais ou conçoit bien que, dans le cas contraire, la

position altérerait beaucoup la mesure, puisque

la Scelle passant entre les deux jambes, forme un

détour plus ou moins grand, selon la position des

jambes. Par ce motif, ou doit avoir soin de bien

faire placer l'animal avant de commencer l'opéra

tion, et l'on doit toujours faire immédiatement la

contre- épreuve avant de compter les divisions : à

cet effet, la personne qui opère, en tenant entre les

deux doigts le point de la ficelle qui indique la

première mesure, passe l'autre extrémité entre les

jambes du bœuf en sens inverse de la première

fois, c'est à dire que si elle avait passé derrière la

jambe droite et en avant de la gauche, elle passera

la seconde fois en avant de la jambe droite et der

rière la gauche ; alors elle prend la mesure comme

la première fois, elle s'empare avec deux doigts de

la main gauche du point où la ficelle se réunit,

tout en tenant encore entre deux doigts de la main

droite la mesure indiquée par la première opéra

tion ; cela fait, elle plie la ficelle sur elle-même

entre ces deux points, et le lieu où se forme le pli

doit être considéré comme la mesure réelle, at

tendu que c'est le terme moyen entre les résultats

des deux opérations.

Pour que le résultat soit juste, il faut avoir soin

que la tête du bœuf soit placée dans sa position

ordinaire, c'esl-à dire bien droite, et prendre garde

que dans l'intervalle des deux opérations, l'animal

ne fasse un mouvement qui change la position de

ses jambes ; dans ce cas, il faudrait recommencer

la première épreuve, car l'une des deux mesures

ne peut servir de correction a l'autre qu'autant

qu'elles ont été prises toutes deux dans la même

situation des jambes de l'animal.

Cette méthode a l'avantage non-seulement d'être

exacte, mais de donner sur-le-champ la pesanteur

de la chair nette ou poids de boucherie, c'est-à-dire

le poids du bœuf suspendu au crochet, lorsqu'on

lui a été la tête, les avant-bras et les entrailles.

Dans l'autre méthode, au rontraire, l'animal pesé,

il faut encore savoir quel rapport existe entre son

poids et le poids de boucherie. Ce poids varie sui

vant la taille de l'animal et son degré d'embon

point. 11 ressort des expériences faites à ce sujet,

que chaque quintal de poids en vie doune :

Chez un animal en chair, livres de livres de

mais qui n'a pas encore viande. suif,

pris graisse 52 à 55 4 à 5

Chez un bœuf demi-gras. 55 à 60 5 à 8

Chez un bœuf fin gras. . 60 à 65 6 à 12

11 faut aussi compter en général 9 à 10 livres de

peau. La proportion de la peau est d'autant plus

forte que l'animal est plus petit et plus maigre.

Les bœufs gras, après une longue route, recè

lent plut de graisse que n'en annoncent Us ma

niement, parce qu'une partie de cette substance

qui était isolée s'est mêlée à la chair qui est de

venue plus savoureuse, à moins que la marche des

bœufs n'ait été forcée. Dans ce cas, la graisse s'est

durcie, et, selon l'expression des bouchers, est de

venue filandreuse.

Il suffit d'un coup d'œil aux bouchers exercés

pour distinguer les bœufs engraissés à l'écurie de

ceux engraissés au pâturage. Le premier a l'atti

tude embarrassée, la marche et les mouvemens

lents, le poil hérissé, les onglons longs ; il présente

sur la peau, surtout à gauche, côté sur lequel il se

couche, des traces de fumier ou de la corde qui a

enlevé cette ordure.

On juge l'état de graisse des veaux en palpant

l'extrémité des fesses à la naissance de la queue, et

la région ombilicale.

Les bouchers attachent une grande importance

à ce que les lèvres et le palais du veau soient d'une

couleur plutôt pâle que vivement rosée, parce qu'ils

en cqncluent <|uele veau tombera blanc, c'est-à-dire

que sa chair aura la blancheur qu'on y recherche.

On juge de la graisse du mouton, a la vue par

l'écartement des fesses, et la grosseur de la queue,

au toucher en palpant les reins, et l'on préjuge de

son poids en le soulevant des deux mains.

A. Kixio.

$ II*. — Des marchés d'approvisionnement.

Les marchés d'approvisionnement, pour assurer

et faciliter le commerce de la boucherie de Paris,

se tiennent : à Poissy le jeudi, k Sceaux le lundi,

à la Chapelle-Saint-Denis le mardi, et à Paris, à la

halle aux Veaux, les mardi et vendredi.

Les marchés de Poissy et de Sceaux sont les seuls

où les bœufs peuvent être amenés, ainsi que les

moutons ; les vaches et les veaux y sont également

admis, on y reçoit même les taureaux, mais à la

condition qu'ils seront attelés derrière une voiture,

et qu'ils auront des entraves aux jambes.

Le marché de la Chapelle-Saint-Denis se compose

de vaches grasses et de quelquestaureaux réformés.

Le marché aux Veaux est spécialement destiné

aux veaux, il s'y rend toutefois des vaches et des

taureaux. Les veaux qu'on y amène doivent avoir

au moins six semaines.

Les bestiaux non vendus doivent quitter le

marché aux heures indiquées pour la cessation

des ventes. Ils sont, en général, représentés sur les

autres marchés d'approvisionnement.

Par un privilège tout spécial, rétabli par un ar

rêté des consuls, du 30 ventôse an 11, il ne peut

être vendu ni acheté de bestiaux, propres à la bou

cherie, dans le rayon de 10 myriamètres de Paris

(environ 20 lieues), que sur les marchés que nous

venons d'indiquer. 11 est aussi défendu, sous des

peines plus ou inoins fortes, de vendre des bestiaux

sur les routes ou dans les auberges, d'aller au-de

vant des bandes pour les arrher, dans le ravon

prescrit. Toutefois il est loisible aux bouchers d'a

cheter au delà de ce rayon, mais à la condition que

les bestiaux acquis seront amenés et exposés sur

les marchés pour y être vérifiés.

Les bestiaux destinés à l'approvisionnement de

Paris sont insaisissables. Les oppositions ne peu

vent arréier la vente, et n'ont d'effet que sur son

produit. (Voir l'ordonn. de police du 25 mars 1830.)

Les marchés d'approvisionnement serveut de

point central au commerce de la boucherie, pour

assurer, comme on l'a vu, la subsistance non-seu

lement de Paris, mais encore de la banlieue et des

populations placées dans le rayon de 20 lieues. Ces

marchés sont donc pratiqué* par les bouchers de

Paris, de la banlieue, et les bouchers ditsforains.

Pour donner une idée exacte de l'importance des

transactions qui s'y opèrent, nous allons donner

le tableau des ventes qui y ont été faites en 1836;

ces quantités forment la moyenne décennale de la

consommation.
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Arrivages de bestiaux sur les- marchés en 1836.

PROVINCES.

Anjou
Artww*
IW-rrj
Bourbonnais. . • . . .
Bon rpopne. . i * , 4 <
MmjftM . .....<

;l ll.MlIp J^UP" . . . . ,

.''liudrC
h'rannhr-Conild. . . .
Guyenne-
Ile-dn- France. . . .
Liiuiiuiiii , <

I NlVtTMHÎl. .
I HorafeawUa.
I Oriéaiiai». ,

[Puilou
pamiionge fi AtuuumoiB<
l«ura..i.o

Ill'iyi EirdDgtri

a
665

3,073
701

l3.ois

5,383

M°9

l 'M i!

J3S
■fi

6
iK,io9

4SS

«7
l,3lS

t

48.878
] 5,1.-11.

J,99l>

4S."»7

. M"
Î7,6»S

•'•»

497
10,,Bb6

;;S,5S5

Sur ce nombre, la boucherie de Paris a acquis

72,330 breufs,prix moyen dc 346 f. 55=25,005,961 f. ,

17 £,Vi v:irhf>«. tel* 1QU 7H=" 'I /.a-, r.r.n17,442 vaches, irf.

77,583 veaux, id.

378,476 moutons, id.

, ..50

199 78= 3,484.562 76

90 33" 5,450,412 39

20 80 10,143,156 80

T. 545,831 bestiaux, Total 44,150,093 45

La boucherie de la banlieue de Paris a acquis :

19,522 bœufj,prixmoyende303f.40— 5,923,OC8f 77

200 ruches id. 161 16= 33,683 50

19,795 veaux, id. 63 15— 1,250,191 50

116,785 moutons, id. 19 97— 2,332,444 75

'.156,302 Total 9,539,388 52

La boucherie foraine a acquis :

32,682 bœufs.prix moyen de 281 f 68— 9,205,865 f. "C

1,645 TariiM, id. 341 81=» 433, Î77 45

12,993 veaux, id. 66 42= 962,995 06

183,324 moutons, id. 37 17™ 3,147,673 08

T. 130,644 Total 3 3,549,813 35

Ainsi la province reçoit :

De Paris pour 545,833 bestiaux 44.1 50,093 f. 45

De la banlieue pour 1 56,302 iV. 9,539,687 75

Des forains pour 230,644 id. 1 3,549.81 1 35

Total 932,777 bestiaux. Total 67,239,592 55

Depuis plusieurs années les bœufs étrangers

n'arrivent plus sur les marchés dc Paris, l'impôt

dc 55 fr. par tête, y compris le dixième de droit dc

guerre, qui se paie toujours depuis 23 ans que nous

sommes en paix, a tout à fait annulé leur intro

duction. Cette concurrence était pourtant double

ment utile, elle prolilait au consommateur, en

maintenant la modération des prix de la viande,

et stimulait l'industrie des agriculteurs français

vivement intéressés à perfectionner les races des

bestiaux indigènes qui devaient rivaliser avec les

bestiaux étrangers. Aujourd'hui que le commerce

des bœufs est spécialement réservé aux regnicoles,

il en résulte une sorte de monopole, fort divisé si

l'on veut, mais qui n'en a pas moins pour résultat

le maintien d'un prix trop élevé, pour que la classe

pauvre puisse se nourrir de viande, ne fut-ce que

deux fois par semaine.

Pendant la révolution, alors que l'agriculture

était abandonnée, ou ne produisait guère que les

céréales indispensables à la nourriture de la popu

lation ; l'engraissement des bestiaux avait entière

ment cesse, dans les pays môme où il s'opère avec

le plus de facilité. Les agriculteurs et les ho La

ser* avaient entièrement renoncé à l'apptoitskm-

nement des marchés de Sceaux et de Poissv, parce

que là il n'y avait plus sécurité pour leur com

merce. La caisse de Poissy avait été supprimée; la

solvabilité des boucliers était douteuse, et quand

elle ne l'était pas, le papier monnaiequ'ils offraient

en échange des bœufs, effrayait les vendeurs par

sa dépréciation quotidienne.

Le Comité de salut public, et plus tard le Direc

toire, voyant Paris sur le point de manquer de

vivres-viandes, furent contraints, malgré leur

toute-puissance, de se charger eux-mêmes défaire

approvisionner les marchés. Ils traitèrent directe

ment avec la Suisse, Bade et la l'ranconie, afin

d'assurer d'une manière régulière le service de la

boucherie de Paris. C'était avec de l'or et non pas

avec du papier monnaie que les bestiaux étaient

payés, et ce paiement était effectué avant que les

marchandises fussent passé la frontière. Les bes

tiaux étaient ensuite revendus à Sceaux et à Poissy,

pour le compte du gouvernement.

III. — Formation des troupeaux, voyage et

ment des bestiaux sur les marchés.

classe-

Les herbagers dc la Normandie élèvent, nourris

sent et engraissent leurs bestiaux pour les livrer

directement et sans intermédiaire à la boucherie

de l'aris, qu'ils alimentent de juillet à décembre.

A l'époque du départ, chaque heibager envoie le

Domine <le bœufs qu'il juge ptopres à être vendus,

soit 4, 6, 8, 10 etc., à Lizieux, licu dc rassemble

ment des bœufs normands. C'est la que les bandes

sont formées avec des bœufs appartenant à divers,

mais portant chacun la marque de leur proprié

taire, et que, composées de 25 à 30 bestiaux, elles

se mettent en route pour les marchés.

Elles sont conduites avec beaucoup de sein, par

des bouviers spéciaux; leur journée d'étape n'est

que de 6 A 7 lieues. I.a nourriture des bœufs est

choisie en voyage parmi les fourrages les plus pré

cieux, alinqu'ilss amaigrissent le moins possib e.

Il est payé aux bouviers un droit de 2 à 3 fr.

par jour, en dehors de la dépense dc nourriture

des bestiaux qui s'élève en moyenne à 10 fr.

Les bouchers aiment à traiter avec les éleveurs

noruianils. Ils trouvent toujours une plus grande

facilité dans leurs transactions, alors qu'elles s'ef

fectuent directement avec les propriétaires, que

lorsqu'ils ont affaire à des intermédiaires, dont

l'action est souvent arrêtée par la restriction de

leur mandat.

Les autres provinces qui approvisionnent Paris

ne suivent pas cet usage. Les bestiaux n'y sont

point spécialement élevés pour pourvoir aux besoins

de la boucherie ; ils sont élevés pour aider de leurs

forces aux travaux de l'agriculture, on s'occupe de

les mettre al'cnurais lorsque l'Age 1 s affaiblit.

La propriété de ces bestiaux, divisés entre une

multitudede propriétaires, en rend le nombre très-

limité pour chacun de ces propriétaires qui ne

trouveraient pas dc profit a conduire eux-mêmes

les quelques bœufs qu'ils possèdent sur les mar

chés pour les vendre plus avantageusement, puis

que les frai» du voyage absorberaient quelquefois,
.■née la Blus>Y;.lue du prix, le capital même des bes

tiaux vendus. Aussi vendent-ils leurs bœufs dans

les localités qu'ils habitent, ou dans les marchés

ou foires voisins, à des marchands, qui font spé

cialement le commerce des bestiaux destinés a la

boucherie.

Les bandes des marchands dc bœufs se compo

sent de 30 ou 40 têtes.

Leurs étapes sont de loi 12 lieues et quelquefois

dc 15, lorsque les marchands savent que les bes

tiaux sont rares sur les marchés. Voici les époques

de leurs départs pour Paris:

L'Anjou, la Bretagne et la Vendée font leurs en

vois dc février à la lin d'avril, le Limousin, la Mar

che et le Berry, de novembre à juillet. La Bourgo

gne, le Charnlais et le Murvan tonnent leurs ban

des principales dc juin !\ septembre, mais en en

voient t'cudttut toute l'année; le Bourbonnais c{
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le Nivernais, de décembre a la fin de mars. La

Franche-Comté et la Champagne, de février à la

Un de mai. Les bœufs maréentrts arrivent de juin

à la tin de septembre. Eu lin les bœuls dits mon

ceaux et ceux dits nantais, arrivent d'août à la

fin de décembre.

On voit (| ne ce mouvement assure a la capitale,

d'une manière certaine et régulière, l'immense

approvisionnement qui lui est îudispensable.

Les vaches arrivent rarement en bandes sur les

mm clies ; comme la majeure partie provient des

environs de Paris, elles sont amenées par leurs

propriétaires, ou par des marchands isolement, ou

au nombre de" 4, de 6, de 10, et de 16 au plus.

Les veaux sont presque toujours amenés par leurs

propriélaires sur les marches, liés et entassés sur

des voilures.

Le prix des charrois est, en général, de 1 f. 20 c. i

1 f. 50 c. par tète, pour un parcours de 7 à il lieues.

Lorsque la route a parcourir est longue, les veaux

sont nourris avec du lait et des buvees composées

de farine et d'oeufs mélangés dans de l'eau tiède.

Les moulons, à l'exception des moutons étran

gers et de ceux des départements du Nord , sont en

général vendus par leurs propriétaires , les autre»

le sont par des commissionnaires.

Les moutons les mieux traités et les plus soignés,

en route comme chez eux, sont les moutons alle

mands. Ils voyagent par troupeaux de I4uà 160, et

ne font guère que 3 à 4 lieues par jour. Ils

sont nourris avec de l'avoine, et coulent jusqu'à

12 f. par tétc pour se rendre de leur pays sur les

marches de la capitale, somme énorme quand on y

réunit les droits de douane de 5 f. 60 c.

Les conducteurs de ces troupeaux sont nourris

et reçoivent un salaire de 20 f. pour leurs voyages.

Ils font ce métier avec une sorte de dévouement.

Aussi, les moutons allemands sont toujours payés

le plus haut prix des marchés ; 60 c. la livre à peu

près. Or, comme la moyenne du poids de ctia-

cun de ces moutons est ue 50 livres, sa valeur vé

nale serait de 30 f., sur lesquels il faut défalquer

les 5 f. .50 c. de droit de douane et les 12 f. de liais

de route, soit 17 f. 50 c.,de sorte qu'il ue reste- de

cette valeur, au propriétaire, que 12 f. 50 c.

Les économistes sont encore à se demander com

ment il se peut qu'avec une prime aussi large ac

cordée aux agriculteurs français, la concurrence

étrangère soit encore possible. Cela tieni-il au sol

ingrat du pays, ou bien au laisser aller, à la sécu

rité donnée par la facile protection de la douane,

Mais le sol delà Frauce n'est point ingrat, il est

généreux. Ce qu'il y a en France de funeste, c'est

la routine, qui ne semble pas permettre a un fils

de suivre un autre sillon que celui que lui a tracé

son père, son aîeul. Tout ce qui dérange cette

commode routine est réputé innovation ; or, comme

certains préjugés frappent de réprobation, accu

sent de ruine toute innovation en agriculture,

comme dans bien d'autres choses, il en résulte un

état de stagnation qu'aucun progrès démontré,

qu'aucun prorii encaissé ne saurait émouvoir.

Les troupeaux provenant de nos départemens

sont en général composés de 2u0 tèles; leurs con

ducteurs sont payés à raison de 30 francs par mois

et nourris. On remarque avec peine que ces trou

peaux ne reçoivent pas les mêmes soins que les

troupeaux allemands. Leurs étapes sont de 6, 7,

8 et jusqu'à. 10 lieues, ce qui fatigue horrible

ment le bétail. On le nourrit de foin, et de la vaine

pâture trouvée aux abords des routes.

Lursqu'eiitin les bestiaux sont arrivés sur les

marchés, il* y sont inscrits d'abord, par espèces,

pur quantité, avec les noms de louis propriétaires»

Ils sont distribués ensuite, savoir :

1" Les boeufs, dans la partiequi leur est spécia

lement affectée, laquelle est divisée eu /unes sé

parées par des barres de fer; c'est à cas barres que

Jes bceuts sont attachés méthodiquement, c'est-à-

dire avec le soin de mettre à enté les uns- des au

tres les bestiaux* qui appartiennent au même

propriétaire. Ainsi rangés, les non,, s forment de

et les vendeurs peuvent facilement circuler, pouf

visiter, palper et apprécier la marchandise sous

le rapport de sa qualité, de son poids.

2" Les vaches sont distribuées de même.

3° Les veaux .«ont étendus sur le carreau et pla

cés de manière à laisser entre eux un espace né«

cessairc à la circulation.

4° La partie réservée aux moutons est subdivisée

en parallélogrammes en fer. formant une sorta

de prison ou plutôt de gêne, dans laquelle on serre

les uns contre les autres 40 ou 60 moutons, au

point que tout mouvement leur est impossible, et

que, souffrans et haletans, on craint de les voir

expi er, surtout l'été, où la chaleur de leur toison

augmente encore leur supplice.

Cette sorte de torture appliquée à la race ovine,

sur les marchés, est expliquée administrativement.

par la dilllculté de maintenir les moutons en repos-

pendant la vente. Cette raison donnée n'est pas

la véritable, bien que l'administration soit de

bonne fui, mais elle lui a été très-probable»

ment indiquée par les vendeurs, intéressés essen

tiellement à rendre la fialpHlion de leur bétail, à)

peu près impossible, si ce n'est pour 2 mouton»

seulement, pour ceux qui sont placés aux deux ea-

tréalite* du parquet, et dont les flancs se trouve»!

découveits; aussi ces deux moutons snnt-iLs choi

sis parmi les plus gras et les plus dispos*, alin de

parer le lot à vendre. Toutefois les bouchers ne

sont pas dupes de ce. ruses, et leur habitude est

telle, que souvent ils jugent la qualité de la viande

par le seul aspect de la physionojsie des bestiatnv

- De la caisse de Pofcsy ; des transacjton»

entre les bouchers et les éleveurs.

propriétaire. Ainsi rangés, les bmuis forment de l| préfet de la Seine. Le préfet de

longue» lignes, a. travées lesquelles les echetiurseuleraeiU, 1«* rapports de la

Des lettres patentes du 10 mai 1779 avaient au

torisé rétablissement d'une caisse pour faciliter

le commerce des bestiaux. Cette caisse, jouissant

de certains privilèges, fut abolie dans le cours de

la révolution, alors que tout monopole, utile ou

nuisible, choquait les opinions nationales.

La suppression de la caisse qui assurait l'appro

visionnement par la garantie qu'elle offrait aux

agriculteurs, amena la perturbation dans l'éduca

tion et l'engrais des bestiaux, a ce point, que le

gouvernement tut obligé de se charger lui-même

de l'acquisition des bestiaux À l'étranger, peur as

surer la subsistance de la ville de Paris.

Napoléon Ut cesser ce désordre par un arrêté du

8 vendémiaire an XI ; il exigea que chaque bou

clier fournit un cautionnement. Ces fonds devaient

servir à venir au secours des bouchers qui épi ou-

\ riaient des malheurs dans leur commerce; se

cours qui ne pourraient être accordes toutefois

qu'à titre de prêt, sur l'avis des syndics et adjoint»

de la buucherie et la décision du préfet de police.

Celte caisse donnait bien une garantie aux her-

bagers sur la solvabilité des bouchers; mais elle

I n'avait pas encore d'action sur les marchés, part»'

I! que les agriculteurs, au lieu de vendre Ml comp

tant, étaient ob iges de se soumettre a des tcruicsr.

trop souvent nécessaires aux bouchers.

Cette position, bien comprise par l'administra

tion impériale, amena le décret du 6 lévrier 1811»

|j qui fonda la caisse de l'oissy.

Eu vertu de ce décret, la caisse de Poissy est ex—

ploiléc pour le compte et au profit de la ville de-

Paris. File est chargée de payer comptant, aux

herbagers, le prix de tous les bestiaux que les bou-

chers de Paris achètent sur les marchés.

Le capital de la caisse de l'oissy se compose du,

montant des cautionnement fournis par les bou

chers de Paris; ces bouchers étant au nombre rie

>5U0, cautionnés chacun de 3,000 fr., ce capital est.

'doue de 1,500,000 francs, 'toutefois, s'il ne suflisait

pas aux besoins du commerce, la caisse municipale

de la ville de Paris devrait y suppléer.

L'administration, la surveillance et toutes les

opérations de la caisse de Poissy, appartiennent au

préfet de la Seine. Le préfet de police intervient

' caisse avet «s
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bouchers, pour les avances et crédits qui leur sout

faits, le versement de» cautiônnetnens, le rachat

des étaux et autres opérations.

La caisse de Poissy est régie par un directeur,

sous les ordres du préfet, et un caissier.

Nous renvoyons, pour les détails administratifs

delà caisse de Poissy, au décret du 6 février 1811,

modifié par le décret du 15 mai 1813, et par les or

donn. des 19 déceinhre 1819 et 28 mars 1821.

Voici seulement quelques détails sommaires:

elle paye un intérêt de 5 p. 0/0 au syndicat de la

boucherie, pour le capital des cautionnements ver

sés par les bouchers;ses prêts sont faitsà un intérêt

de 5 p. 0(0, et pour un délai de 25 à 30 jours ; ses

profils ne pourraient pas couvrir ses frais, s'ils ne

consistaient que dans les intérêts qu'on vient de '

relater, aussi lui est-il alloué un droit de commis- '

sion, d'abord réglé proportionnellement sur le prix

de la vente des bestiaux, puis ensuite réglé d'une

manière lixe, pour éviter les fraudes que le premier

mode engendrait. La commission a donc été réglée,

par l'ordonnance du 28 mars 1821, S 10 f. par tête

de bœuf, 6 f. par tête de vache , 2 f. 40 c. par tête

de veau , et 70 c. p ir tête de mouton.

C'est au moyen de ces diverses commissions que

les produits de la caisse de Poissy forment l'un des

principaux revenus de la ville de Paris.

Les employés de la caisse de Poissy se transpor

tent sur les marchés d'approvisionnement, aux

Jours de leur ouverture : ils ont la des bureaux

spéciaux et 1rs fonds nécessaires pour paver tou

tes les acquisitions! faire par les bouchers de Paris.

Ceux-ci, bien que souvent ils n'aient pas besoin

d'emprunter à la caisse, puisqu'ils ont les capitaux

suffisants pour faire leurs acquisitions, sont forcés

de verser leurs propres capitaux à la caisse, at

tendu que c'est elle qui doit payer le prix de toutes

les ventes faites a la boucherie de Paris, et que si

les bouchers pouvaient payer par leurs mains, cela

dérangerait la régularité du service.

Aussi la caisse offre-t-elle des avantages immen

ses aux herbagers et aux marchands forains, car

elle leur dit, quand leurs transactions sont accom

plies: Voulez-vous des bil'ets de banque, des écus,

ou, pour en faciliter le transport, un mandat sur le

receveur général de votre département, ou sur le

receveur particulier de votre arrondissement ?

C'est donc de l'argent comptant, comptant sous

toutes les formes qui en facilitent la recette, que

la caisse délivre à tout vendeur de bestiaux.

Passons maintenant aux transactions.

Les besiiaux, arrivés sur les marchés, enregis

trés et placés dans les localités qui leur sont des

tinées, sont livrés alors à la vente. Une cloche

annonce l'ouverture du marché. Tout s'anime aus

sitôt ; les bouchers parcourent les lignes de bœufs,

de veaux, de moutons ; ils palpent, ils pressent ces

bestiaux devant, derrière, sur les flancs ; ils appré

cient, avec la main, l'état de l'engraissement, la

qualité de la viande, la quantité des suifs, enfin

le poids total de l'animal ; et leur appréciation est

tellement positive, par la grande habitude de la

mettre en pratique, qu'il est bien rare qu'une er

reur dépasse 4 livres sur un poids de 1000 à 1200.

Aussi la vente s'rffrctue-t-elle sur le poids ainsi

apprécié (car le prix se règle à tant la livre), sans

qu'il y ait contestation sur son exactitude.

Le boucher traite, comme nous l'avons dit, soit

avec les propriétaires des best aux, ce qu'il préfère

toujours, soiTavec les marchands forains, soit en

fin avec les commissionnaires. Ces derniers sont au

nombre de vingt, mais ce nombre n'est pas limité,

c'est un état ou une profession entièrement libre.

Le droit de commission qui leur est payé est de 3 fr.

par bœuf, 2 fr. 25 c. par vache, 1 fr. 50 c. par

veau, et 20 fr. par cent moutons. Quelques-uns

d'entre eux font un assez grand profit supplémen

taire aux droits de commission sur les bestiaux

de renvois d'un marché à l'autre, en les logeant

dans des étables disposées a cet effet. Les fumiers

qui en résultent sont fort recherchés.

La mode de traiter se.stipule par pistolet (lofr. ).

Au moment où la convention est arrêtée quand le

boucher a marqué chacun des bestiaux acquis de

sa marque particulière, un des employés de la

caisse de Poissy qui parcourent incessamment le

marché avec uncécritoireet des bulletins de vente

formulés a l'avance, est appelé pour constater la

transaction et en stipuler le prix sur le bulletin

qu'il délivre au vendeur. Celui-ci se transporte

aussitôt dans les bureaux de la caisse, et sur la re

mise du bulletin, il est payé comptant.

Le vendeur est garant toutefois des bestiaux qu'il

a vendus pendant neuf jours (ordonnance de po

lice du 25 mars 1830); il est garant des vices rédhi-

bitoires, ainsi que l'exige l'art. 1648 du Code civil.

Quand l'un des bestiaux vendu meurt dans le délai

ci-dessus désigné, procès-verbal des causes de sa

mort doit être dressé conformément à l'art. 7 de la

susdite ordonnance du 2o mars 1830, et le prix de

la vente doit être remboursé par le vendeur a l'a

cheteur. Au surplus, les cas rédhibitoires prévua

sont très-rares, puisque sur 72,000 bœufs qui ap

provisionnent Paris chaque année, il n'en meurt

pas accidentellement plus de 30 a 40.

Lorsqu'une transaction est conclue, les bestiaux7

vendus sont immédiatement conduits dans un parc

spécial où le boucher doit remettre ses bestiaux

pour être dirigés vers l'abattoir où il travaille. A.

cet effet les marchés de Poissy et de Sceaux ont cha

cun six parcs spéciaux désignés par les noms des

cinq abattoirs de la ville de Paris : le sixième

parc est destiné aux bestiaux des bouchers de la

banlieue.

Il sait alors que sa marchandise est en sûreté

sans qu'il ait de nouveaux soiasà lui donner, car

elle est livrée, moyennant 90 c. par tête de bœuf,

75 c. par tête de vache, 10 c. par tête de mouton,

à des bouviers privilégiés, qui sont nommés par

le préfet de police sur la présentation du syndicat,

responsables de tous les bestiaux amenés danat

les parcs des marchés, jusqu'à <e qu'ils soient

conduits dans les bouveries des iibattoirs. Cette

responsabilité est réglée par les art. 195 etsuivans

de l'ordonnance de police du 25 mars 1830 ; elle s'é

tend jusqu'aux accidens que pourraient causer les

bestiaux pendant le voyage.

Le prix de la station de chaque espèce de bes

tiaux sur les marchés d'approvisionnement est

de 75 c. par tête de bœuf, de taureau et de va

che, de 25 c. par veau, de 10 c. par mouton.

§ V. — Des bestiaux a l'abattoir, du travail et du

commerce de la boucherie et de ses conséquences.

Avant d'entrer dans ces détails, disons quelques

mots sur la boucherie.

Le boucher est celui qui est autorisé à faire tuer

de gros bestiaux et à en vendre la chair.

la viande de boucherie est la nourriture la plus

ordinaire après le pain, et par conséquent une de

celles qui doivent davantage et le plus souvent in

téresser la santé. La police ne peut donc veiller

trop attentivement sur cet objet: elle doit pren

dre toutes les précautions pour que les bestiaux

destinés a la boucherie soient sains, qu'ils soient

tués, et non morts de maladie ou étouffés, que

l'apprêt des chairs se fasse proprement, et que la

viande soit débitée en temps convenable.

Sous l'ancienne monarchie, les bouchers for

maient une corporation privilégiée. A la révolution

et jusqu'au consulat, le commerce de la boucherie

devint libre.

En 1825, une nouvelle expérience ayant démontré

ce qu'avait de funeste le libre exercice de la profes

sion de boucher, et pour l'approvisionnement de

Paris, et pour la qualité des viandes mises en vente,

l'autorité reconstitua, par ordonnance du 12 octo

bre 1829, l'ancien syndicat de la boucherie, et li

mita le nombre des bouchers à 400 ; mais ce nombre

est encore (mai 1837) de 501, tant il y avait d'in

térêts a froisser pour opérer la réduction.

En 1809, Napoléon occupait Vienne; il remarqua

dans «atte villa quelque* tuerU* particuliaraa .fart
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éloignées Jes quartiers populeux, rt séparées des

étaux où ics bouchers débitaient leurs viandes.

C'est là que fut puisée la grande pensée de fonder

des abattoirs à Paris, l.e décret qui les fonda est

de 1810 ; le nombre en fut fixé à 5, savoir : les abat

toirs de Montmartre, de SJénilmontant, de Gre

nelle, du finule et de Pil/ejuif. Ils ne furent livrés

à la boucherie que le 1" septembre 1X18, et coûtè

rent à la ville de Paris 17,449,871 fr. Ils se compo

sent : 1° de bouveries, subdivisées par des tra

vées, destinées chacune au service d'un boucher;

dans ces travées se trouvent d'un coté l'espace ré

servé aux bœufs, aux vaches ou aux taureaux; de

l'autre deux cases, entourées d'une grille, pour

placer séparément les veaux et les moutons; cha

que travée porte un numéro qui correspond a un

numéro identique que portent les autres localiiés

affectées au service du même boucher; au premier

étage de ces bouveries sont placés les greniers à

fourrage, subdivisés en autant de greniers que les

travées du rez-de-chaussée en comportent, et nu

mérotés comme elles ;

2° D échauduirs, grands corps de hâtimens où

sont établies les tueries de chaque boucher, sé

pares par une cour dallée, nommée cour de travail,

où l'on égorge les moulons- Ces échaudoirs sont

divisés en loi alités particulières égales au nombre

des travies des bouveries- Chacune de ces locali

tés, nommées également échaudoirs, porte le nu

méro de la bouverie et du grenier a fourrage,

comme dépendant du même boucher; au premier

étage sont placés les séchoirs numérotés de même

3° Les f.mdoirs de suifs, en branche, seules usi

nes tolérée», pour cet usage, dans Paris ;

4P Les triperies et les écuries ;

5e Le service hydraulique, qui est assuré par

d'admirables réservoirs construits dans de magni

fiques corps de hâtimens, où toute l'eau nécessaire

a l'assainissement des abattoirs se trouve perpé

tuellement a la disposition des usagers ;

o° Enlln les bâlimens, nommés d'administration,

où sont logés les employés des abattoirs (les bou

cliers ne peuvent y occuper de logement).

La totalité des tueries ou des échaudoirs des 5

abattoirs de Paris s'élève à 240, qui nécessitent

pour leur service, 240 cases a bœufs, 240 cases a

veaux, 240 cases à moutons, 240 séchoirs et 240 gre

niers à fourrage, indépendamment de 200 cases

auxiliaires destinées aux moutons.

Ces localités sont distribuées sur la proposition

du s\ ndic.it aux 500 bouchers, qui s'arrangent en

tre eux i our les heures de leurs travaux.

Il y a 28 fondoirs de suif dans les 5 abattoirs, qui

n'ont chacun qu'un atelier de triperie et d'échau-

dage des têtes et des pieds de veaux.

C'est donc dans ces vastes établissemens qu'an i

vent chaque semaine les acquisitions faites sur les

marchés; c'est là que les bestiaux sont introduits

et placés immédiatement dans des pares spacieux,

où les surt'eitlam de la boucherie viennent les re

connaître à la marque que chaque boucher a tracée

sur leur corps, pour les classer ensuite dans les

bouveries qui leur sont affectées

La mise en u-uvre est opérée par les bouchers ou

par les garçons boucliers, divisés en garçons bon

che s et étaliers. Les premiers ne travaillent en

général que dans les échaudoirs, à eux l'exéculion

de tout le liétail; les seconds sont les hommes de

l'étal ; ils découpent et préparent les viandes pour

les livrer au public. On appelle une double-main

le garçon qui est employé a l'étal et à l'érhaudoir.

Les insirumenset les outils dont les bouchers se

servent pour abattre, dépecer cl débiter les vian

des, sont : un ais, ou établi avec son escouvette

plusieurs couteaux et couperets de différentes

forces et pesanteur, des fentnirs, une hache pour

démonter les cornes, des fusils à fusiller les cou

leaux, des traversins, des brochettes ; une tringl

en fer, pour préparer le bœuf a être soufflé; une

masse eu fer pour abattre les bœufs, la corde ou

le trait à bœuf, nommé le chdble par les garçons

bouchers, pour les attacher à l'anneau d'abattage;
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des battes à bœuf, des soufflets pour souffler ou

enfler le bœuf ; enfin des étoux pour égorger les

moutons et une table pour ôler les ratis.

C'est ainsi équipés que les garçons bouchers se

mettent à la besogne* Lorsqu'ils reçoivent l'ordre

de leur bourgeois defaire un boeuf, le maître gar

çon donue l'ordre à son second de prendre le chd

ble (le trait à bœuf); l'un et l'autre se rendent à la

bouverie -, là, le maître garçon palpe les bœufs du

bourgeois, el choisit celui qui lui parait le mieux

disposé à êtrefait. Le choix llxé, l'animal est coiffé

du cliàble fatal, et conduit à l'écbaudoir par le se

cond garçon ; il est suivi par le premier, qui, armé

d'un gros bâton, frappe les pieds de derrière du

bœuf, lorsqu'il ne marche pas avec une certaine

bonne volonté. Le bœuf, ainsi dirigé, arrive à l'é

cbaudoir avec plus ou moins de résistance, résis

tance d'ailleurs toujours vaincue par la force, l'a

dresse et le courage des garçons bouchers ;il arrive,

et bientôt il est fixé, d'une manière à peu près iné

branlable, à l'anneau d'abattage au moyen du

chdble doublement entrelacé dans ses cornes. Le

maître garçon alors saisit la masse en fer, et en

frappe violemment le bœuf entre les cornes ; le

pauvre animal tombe étourdi avec un épouvan

table fracas ; cependant les coups de la masse se

succèdent avec rapidité, jusqu'à ce que le bon

soupir soit souillé (expressions particulières des

bouchers, parce que ce soupir indique qu'on peut

impunément prendre position pour opérer la sai

gnée). Quelquefois les bœufs ne tombent pas sous

les premiers coups de la masse; on en a vu

résister au terrible choc répété plus de cent

fois; ces cas sont très-rares et sont occasion

nés par la conformation de la tête, dont la partie

osseuse est molle et ne peut pas donner de réaction

à la niasse cérébrale: aussi les bouchers leur don

nent-ils le nom de têtes molles.

Pour abréger la lente agonie des bœufs à tête

molle , quelques bouchers emploient comme en

tspagne Vénération. C'est la section de la moelle

épinière, opérée par l'introduction d'une sorte de

stylet étroit et effilé, entre l'occipital et la première

cervicale. A peine cet instrument est- il plongé,

que le bœuf tombe avec une rapidité et une vio

lence qui ferait croire que la foudre vient de l'é

craser. Cependant, hien qu'abattu si précipitam

ment, les yeux du bœufexpriment une vive douleur,

ils sont trisies et languissans ; le mouvement des

membres antérieurs est totalement arrêté, mais

celui des membres postérieurs ne l'est pas; les

cuisses et les jambes sont assez vivement agitées ;

et lorsque le bœuf est saigné dans cette position,

on observe que le sang coule difficilement, ce qui

fait dire aux bouchers que le bœuf retient son sang,

bien que l'artère aorte soit tranchée. Dans ce cas,

quelques coups de masse, frappés sur la tête, déter

minent l'écoulement du sang.

A propos de cette manière de tuer les bœufs, qu'on

nous permette une digression qui peut avoir son

intérêt, et révéler aux philanthropes et aux hom

mes qui s'occupent des sciences positives, quelques

faits dignes de leur méditation.

Le couservaicur des abattons de la ville de Paris

pensait que l'abattage des bœufs par les coups ré

pétés d'une lourde masse en 1er, sur la tête de l'a

nimal, lui causait une douleur affreuse, et que si,

par un autre moyen, on pouvait éviter ces souf

frances, et tout a la fois les dangers que courent

les garçons bouchers en employant ce mode, ce

serait Un grand perfectionnement. Il jugea que

Vénervation remplirait complètement son but, et

son opinion était foudée surtout sur les décisions

des physiologistes qui ne mettent pas en doute que

la section de la moelle épiuière tue immédiatement

l'animal.

Des expériences furent exécutées sur plus de 100

bœuts, et démontrèrent que si le bœuf était plus

vivement abattu, ses souffrances n'en étaient que

plus cuisantes.parce qu'il conservait la presque tota

lité de la vie animale, qui lui laissait la faculté d'ap

précier lei douleurs, «t la force de retenir son sang

livrmifit. TOMK II.—68
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lors de la saignée, et que d'ailleurs l'extinction to

tale de la vie n'arrivait guère qu'après une agonie

de 15 a 16 minutes.

Ces expériences furent répétées sur des veaux et

des moutons ; et au lieu de faire toucher seulement

la moelle épinière, on sépara la téte du corps, aNu

d'observer les degrés de vitalité qui resteraient en

core dans chacune des parties ainsi séparées.

Uu veau fut suspendu à la corde du treuil;

un garçou boucher lui trancha la téte avec un

couteau ; cctle opération dura 1/4 de miuute. La

téte fut immédiatement posée sur une table, et

perdit envirou 2 onces 1/2 de sang dans l'espace de

0 minutes. Pendant la première minute, tous les

muscles de ia lac: et du cou étaient agités de con-

Tulsious rapides, désordonnées, et, pendant les 2

minutes suivantes, les convulsions avaient pris un

autre caractère : la langucétait tirée hors delà bou

che, qui s'ouvrait et se fermait alternativement;

les naseaux s'entr'ouvraii nt, comme si l'animal

eût eu la respiration difllcilc ; ces espèces de con

vulsions devenaient plus actives lorsqu'on piquait

la langue et les naseaux avec une aiguille ; en appli

quant la main contre la bouche et le.» naseaux, on

sentait l'air entrer et sort r au mouvement d'iu-

spiration et d'expiration que la téte exécutait.

En approchant le doigt de l'œil, dans la direc

tion de la pupille, S la distance d un pouce, l'œil

c'est précipitamment fermé, et rouvert l'instaut

d'après, comme s'il avait voulu éviter le choc

d'un corps; à plusieurs reprises le même phéno

mène s'est lépété, puis l'œil ne s'est plus fermé

que lorsqu'on a touché les paupiè'cs, puis enfin

lorsqu'on a irrité la membrane conjonctive Un

fait très remarquable, c'est que l'œil se tenait

d'autant plus longtemps fermé, qu'on prolongeait

plus le contact.

Ces phénomène* étaient d'autant moins marqués,

que plus de temps s'était écoulé depuis la décolla

tion. A la tiu de la quatrième minute, ils avaient

complètement cessé. Alors la moelle allongée ayant

été piquée avec un stylet, les convulsion» se sont

renouvelées dans toute la face, dans la langue et

dans les yeux; mais alors l'œil ne répondait plus

aux irritations qu'on exerçait sur lui; après la

sixième minute expirée, toute contractiou avait

cessé.

Pendant le temps de ces expériences, le corps,

toujours suspendu, était vivement agité; l'agita

tion cessa peu à peu, et tut remplacée par des con

tractions hbrillaires qui durèrent plus d'une heure.

Mais cette dernière circonstance a toujours lieu,

quel que soit «l'a. Ileurs le mode d'égorgciu nt.

Quarante veaux et 50 moutons ainsi décapités

ont présenté les mêmes phénomènes.

Par ces expériences il a été prouvé qu'un bœuf

soutfrail plus eu l'énervant ou le décapitant qu'en

l'assommant avec une masse; que le choc de cette

masse, eu provoquant un étourdissement immé

diat, empêchait l'animal de souffrir, puisque la

Saignée opérée tout de suite lui avait enlevé la vie

avant que la téte ait pu reprendre ses sens.

Hue allreuse pensée nous a saisis, lorsqu'cn son

geant au terrible supplice imposé aux criminels

par notre législation, nous avons éié amenés à con

clure que la téte. d'un homme, tranchée alors qu'il

couserveque que sang-froid, peut conserverie scu-

timent de sa mort pendant plus de cinq minutes,

temps immense par l'activité que doivent acquérir

alors les oi g mes de la pensée Cette grande et phi

lanthropique question de savoir si l'homme souffre

après sa décollation, a été vivement controversée

par les médecins; celte controverse démontre au

philosophe, au législateur qu'il y a doulc. Dans ce

cas, il est dans les rigoureux devoirs de ce der

nier, s'il pen»e que la peine dé mort doit être con

servée pour le maintien de l'ordic social, de cher

cher les moyens d'empêcher qu'une effroyable tor

ture soit la suite du supplice. Que la tête du con

damne soit frappée d'un violent coup d'une masse,

dépendante de la terrible machine où ou l'attache,

qu« ce coup précède comme l'éclair la chute du

glaive, et la mort sera complète ; nulle souffrance

ultérieure ne troublera plus les restes ensanglantés

de son cadavre.

Après cette digression un peu longue, reprenons

les opérations de la boucherie.

Le bœuf, fixé à l'anneau d'abattage, assommé à

coups de masse, ou énervé, est immédiatement

saigné; le maître garçon se pose derrière le cou;

en maintenant la tète, et en appuyant sur elle son

genou droit, il ouvre le cou par une asse? longue

incision, légèrement cruciale, faite auprès du la

rynx ; il enlève d'abord le ris, puis plonge son

couteau, qui va couper l'artère aorte; le «nng

alors s'écoule avec abondance; la quantité que

fournit chaque bœuf peut être évaluée à 2 seaux.

Pendaqt cette opération, et avant même de la com

mencer, le second gai (on passe une corde au pied

gauche de devant du bœuf; il en tient l'extrémité

en se posant sur le derrière de l'animal, et foule les,

flancs avec son pied droit pour faiie sortir le sang

avec plus de facilité. La saignée opérée, le maî

tre garçon détache les cornes avec une hache des

tinée à cet usage; le bœuf est cnsintr placé sur

le dos, la têtç tournée a droite: pour le maintenir

en équilibre, une cale fait le même office a gau

che. Les 4 pieds sont immédiatement coupes et

séparés de leurs patins, qui ne sont autres que

les tendons d'Achille, propriété des garçons qui es

vendent aux labricants de coile forte ; les pieds

appartiennent aux bouchers, ils servent à faiie de

l'huile et du noir animal Après la section des pieds,

deux trous sont percés dans le cuir, l'un dans la

culotte près de l'anus, I autre près du roù ;' une

bioche courbée est introduite dans ces troqs elle

sert à séparei le cuir de la chair, afin que le souf

flage s'exécute avec plus de facilité. Aux broenes

succèdent deux soufflets au inovcn desquels le

bœuf est enflé; pendant que le vent bouffe consi

dérablement l'animal, un garçou le frappe vive

ment, avec une batte, sur toutes les parties du

corps, aijn que le vent se distribue également dans

les chairs. Avant le bouffement du bœuf, le maî

tre garçon a le soin de refouler Vherbière, "afin d é-

viter la sortie des matières contenues dans les esto

macs On ouvre ensuite le cuir de /'anus au, cou,

et on commence le dépècement ; lorsqu'il est ar

rivé jusqu'au dos du bœuf, le corps est ouvert i

son tour, la poitiiue et les quusls, ou entre-deux

des cuisses, sont tendus. La langue est d'abord

enlevée; puis la toile, partie de suif qui enveloppe

les intestins ; un fort tinet, espèce d'anse en bois,

est passé ensuilc dans les jarrets de l'animal ; ce

tinet est accroché, à la corde du treuil, çt je boeuf

est enlevé successivement à la hauteur nécessaire

pour faciliter la vidange et le dépouillement. Les

premiers travaux au moment de I enlèvement sont

de i étirer les intérieurs; on commence par la ves

sie et les ratis ; ensuite viennent les estomacs, le

foie, la raie et l'amer; enfin un double coup de

couieau détache le mou ou lepouuion, et le cœur,

qui touillent ensemble. Pendant le temps que dure

cette opération, un garçon achève le dépècement

du dos du lui uf, qui biculôtse trouve entièrement

dépouillé. Le cuir est immédiatement plie avec

soin. Le maître garçon alors découpe et enlève avec

une adresse vrauueut remarquable les. d> ux épau

les; puis, faisant descendre le bn-uf sur les pejttes,

ou poutres, destinées a cet usage, il le tend en

deux parties au moyen d'un lourd couperet. Là se

termine pour le bœuf le travail de l'cchauduir,

travail qui, avec d'habiles garçons, ne dure pas, en

tout pltis de 20 a 25 minutes.

' Le veau est assez difficile à conduire à l'échau-

doir, car il est capricieux et peu intelligent Lois-

qu'enlin il y est arrivé, ses pieds de dcmçrc sont

attaches avec la corde du treuil, puis il est enlevé

la tête en bas. On lui ouvre le cou par uuc large

entaille, qui lait jaillir le sang avec force et abon

dance; dans celte position la téte du pauvre ani

mal reste avec toute sa vitalité; il respire encore

par. les bronches, dont les sous pressés et sourds

s« fout entendre pendant plus de. six apipulM ;
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quand le sang est entièrement égoutté, il est des

cendu et posé sur un étou. C'est la qu'on lui coupe

d'abord les pieds, qu'on lui refoule l'herbière, et

qu'on l'enfle; il est dépouillé ensuite jusqu'au

dos, puis ouvert; les quasis sont séparés bientôt,

et un tinet est passé dans les jarrets. Le veau ainsi

préparé est enlevé, puis vidé comme le bœuf.

Les moutons sont assez difficiles à conduire dans

les cours de travail; leur entrée dépend de la

bonne volonté du premier moulou qui se présente

a la porte; s'il tuii, tous les moutons de sa bande

le suivent, et il n'est ni hommes ni chiens qui

puissent les retenir; ce n'est quelquefois qu'après

une demi-heure, 3/4 d'heure, que l'on parvient à

force de peine et de courses à les claquemurer en

fin dans le lieu où ils doivent être égorgés.

Là, le mouton est saisi par un garçon, et posé

sur un étou ; ce garçon lui croise les pieds de der

rière, de manière à les priver de locomotion ; il

appuie ensuite son genou droit sur le corps de l'a

nimal, lui saisit la tète de la main gauehe, et d'un

coup de couteau il lui ouvre largement le cou. Les

spasmes du mouton, ainsi égorgé, durent de 3 à

4 minutes. Les 4 pieds sont coupes ensuite, puis le

soufflage opéré par un trou fait au manche de l'é

paule. L'enlèvement de la peau s'opère en moins

d'une minute ; c'est ainsi dépouille que le mouton

est suspendu à une cheville pour y êirc vidé.

Les résultats de tous ces travaux sont immenses

quand on considère les industries qu'ils fécondent.

Ainsi la chair sert de nourriture, les peaux ali

mentent les fabriques des tanneurs, corroyeurs et

jnégissiers, qui fécondent à leur tour les industries

des cordonniers, carrossiers, selliers, layetiers, re

lieurs; des chapeliers, des gantiers, tapissiers, etc.

Les suif-, transformés enchandelles, eu pommades,

vont alimenter le commerce des épiciers et des

parfumeurs.

Vient, après cela, le commerce spécial de la tri

perie qui se compose des abats des divers bestiaux.

Ces abats proviennent des organes intérieurs, des

têtes et des pieds des moutons et des têtes de

boeufs ou de vaches. Ce commerce, pour donner

une idée de son importance, à Paris, fournit par

année seulement à la nourriture des chats puur

325,000 f'r. de nioiu et de cœurs de bœufs et de

vaches; il faut pour satisfaire leur appétit, non-

roulement tous les cœurs et les mous îles bœufs et

des vaches qui approvisionnent Paris, c'est-à-dire

8!J,00U cœurs et mous, mais encore 12,000 mous et

cœurs auxiliaires que les tripiers vont acquérir

dans la b.mlieue. Le prix du coeur et du mou est

de 2 Ir. 50 c.

Nous avons dit déjà que les pieds de hœufs et

leurs patins, alimentaient les fabriques d'huile et

de colle forte. Les cornes de la tête et celles des

sabots des bœufs et des vaches alimentent les fa

briques de peigne, de tabletterie et de coutellerie

ordinaire. Les ergots des veaux et des moutons,

ainsi que le poil et la courte laine grattée lors de

l'éibaudage d-s pieds, sont expédiés dans le midi

pour servir d'engrais aux oliviers. Le sang des bes

tiaux a aussi sa valeur; celui des nliaitoirs de

Paris est aflermé à un chimiste industriel, qui le

paie 28,000 fr. par an, pour être préparc et veudu

aux rafttncurs de sucre; il est employé aussi pour

d'autres industries, l utin il n'est pas jusqu'aux in

testins qui ne trouvent un très-utile emploi dans

le commerce de la boyauderie. Les autres résidus

sont vendus comme engrais.

En terminant, nous dirons que le travail seul

des abattoirs de Paris, y compris, bien entendu,

la valeur du bétail qu'on y prépare, met chaque

année en ciieul.iiiou un capital qui peut être évalué

& la somme de 65 à 70 millions.

§ VI. — Des bestiaux à l'étal.

Ces travaux terminés chaque nuit, quand les

bouchers n'ont pointdevoitureàeux.des voituriers

nomméî conducteurs de nanties, ai rivent pouren-

« ver les viande* et les conduira dans chaque étal,

où Vétalier les prépare de la manière suivante :

Le demi-bœuf (le bœuf ne se débite que par moi

tié), ledemi-bœuf est déposé sur Vais un l'établi;

la poitrine est d'abord séparée des côtes avec une

feuille ou un couteau ordinaire ; on dégage en

suite la pointe du filet qui lient au quasi, on la

suit jusqu'au piemier joint où l'on scie l'os, qui

sépare 1 aloyau de la culotte; au 6 ou 7* joint on

sépaie les cotes de l'ali.yau. Ces diverses parties

sont séparées après, selon les besoins de l'acheteur.

L'epaule se découpe eu 2 morceaux, du collier au

palleron, et se subdivise pour la vente. La cuisse

eulln est détaillée eu 4 morceaux principaux qui

sont : la culotte, te tendre ou tranche au quasi, la

Site à la noix et la pièce ronde. Ces morceaux les

plus sueculens du bœuf après le filet et quelque

fois l'aloyau, sont susceptibles d'être divisés pour

en reudre la vente plus facile.

Le veau, arrivé à l'étal, est séparé en 2 partiel

priucipales, ensuite en plusieurs autres parties

dont la valeur varie selon la position qu'elles oc

cupent dans l'économie de l'auimal. Les meilleurs

s a. t le quasi, la noix, le rognon ; viennent ensuite

les cotes, le carré, les épaules, etc., etc.

Le mouton est aussi divisé en 2 parties. Les 1 mor

ceaux principaux sont les gigots, puis viennent les

côtelettes, qui sont au nombre de 12 dans un bon

mouton, puis la poitrine, le collet et les épaules.

Les têtes et les pieds, ainsi que le mou, le foie et

les ris des veaux. ne faisant point partie des abats,

appartiennent aucommerce spécial de la boucherie,

et sont vendus dans les él .ux.

D'après l'article 10 de l'ordonnance du 18 octo

bre 1829, tout étal qui cesserait d'être garni de

viande pendant 3 jours, serait fermé a mois.

Les élaux sent tenus, à Paris, avec une admi

rable propreté ; ils sont d.illés avec soin ; un linge

toujours Liane les entoure, des balances en cuivre

luisant, des tables de marbre, de l'eau fraîche con

tenue dans des vases élégans, donnent à ces sortes

de boutique un aspect de luxe qu'on remarque avee?

plaisir, malgré la répugnance qu'on éprouve na

turellement à la vue de ebaua pantelantes.

L. Ch. Bizet,

Comcrvaleur de* abattoirs.

§ VIL— Du commerce delà charcuterie.

A Paris, le commerce de la charcuterie ne fut

mis en communauté qu'en 1475, sous Louis XI, par

Robert de Touteville, alors prévôt des marchands.

Après avoir subi toutes les modifications ame

nées par le temps et surtout par la révolution, ce

commerce fut réglé par l'arrêté des consuls du

3 brumaire an 9, et par les ordonnances de police

du 4 floréal an 12 et 25 septembre 1815.

Les charcutiers de Paris ont formé entre eux un

règlement approuvé par l'autorité, pour donner

une sorte de garantie à leurs transactions. Trois

mandataires généraux et spéciaux, choisis parmi

eux, à la majorité des voix, sont chargés de l'ad

ministration des intérêts du commerce de la char

cuterie, et vingt-quatre mandataires d'arrondisse~

ment, choisis dans tous les quartiers de la capitale,

veillent aussi aux mêmes intérêts. Le nombre total

des charcutiers à Paris est de 323.

Voici le nombre des porcs sur pieds, introduits

dans Paris dans les dix dernières anneés :

1827 88,471 1832 67,241 an. du choléra.
1828 83,125 1833 81,534
1829 81,119 1834 84,366
1830 89,841 1835 86.904
1331 76,740 1836 91,926

Total. 831,267 pores.

La moyenne annuelle est donc de 83,136 porcs,

nombre auquel il faut joindre 600,000 kilogrammes

de porcs tués ailleurs, ou 8,000 porcs, de sorte que

la charcuterie exploite tous les ans 91,126 porcs.

Le poids moyen des porcs vendus à Paris varie;

en hiver il est de 175 livres; en été de 125. Le poids,

moyen est donc de lie livres.
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Or, 91,126 porcs pesant chacun 150 livres, don

nent un poi ls de 13,668,900 livres qui sont Ten

dues, en moyenne, au prix <le 60 centimes la livre;

c'est donc une somme de 8,201,3i0 fr. que per-

Soivent chaque année les 323 charcutiers de la ville

c Paris pour le mouvement de leur commerce, ou,

pour chacun d'eux, c'est en moyenne, 25,422 fr.

Les charcutiers, à Paris, sont divisés en deux

classes : les charcutiers et les gargots-

Les premiers exploitent et préparent le porc de

puis son abat jusqu'à la cuissun ; les seconds ne

préparent que le tout en frais, c'est-à-dire qu'ils

ne veudentque la viandefraîche et en gros; ils ven

dent aux charcutiers qui ne tuent pas. Lcsgargots

sont inoins artistes qui: les charcutiers, mais, en

général, font des affaires plus lucratives.

Les marchés à porcs se tiennent a la Maison-

Blanche près Gentilly, les mardi et jeudi ; à la Cha-

pelle-Saiut-Denis, le jeudi ; à Montmorency, le mer

credi ; à Aipajon, le vendredi; le plus important

est relui de Saint-Gei main qui se tient le lundi;

on y vend chaque semaine de 14 à 1500 porcs.

Les foires aux porcs les plus importantes des

enviions de Paris sont celles de Brie-sur-Marne,

Kogcnt, Champigny, Saint-Ouen, Viuccnncs, Mont-

lhéry, Palaiseau, Longjumeau et Pontoise. Indé

pendamment de ces marches et de ces foires, il

faut compter Itfmre auxjambmis qui se tient à Pa

ris, du mardi au jeudi de la semaine sainte. Les

marchands ne peuvent y mettre en veine que du

porc frais ou salé ; il leur est défendu de vendie

des marchandises gâtées ou altérées par le mélange

de viandes et de chairs d'autres animaux ; ils

doivent être munis de poids et de halances poin

çonnes et vérifiés, et placer sur le devant de leur

étalage leur nom, leur département et leur numéro;

ils doivent être munis d'une patente, et s'ils sont

de la Seine, avoir une permission de charcutier.

Lorsque le porc est gras et que le marché est

éloigne, on doit l'amener dans une voiture bien

garnie de, paille. De cette manière on n'est pas

forcé de battre l'animal pour le faire m relier, et

on lui évite ainsi les meurtrissures qui marquent

toujours sur le lard et déprécient l'animal

Les marchands en gros forment leurs troupeaux

dans les marchés et dans les foire» des dC-parte-

mens ; ces troupeaux, composés de 50 a 60 bétes,

sont c. induit ■ à petites journées de 4 à 5 lieues, sur

les uiaichés d'approvisionnement dout nous ve

nons de parier. De novembre à avril, ces marchés

n'admettent, en général, que des porcs gras, les

seuK estimés pour la salaison. Kn été, les charcu

tiers ne cherchent que les porcs à viande légère.

Le prix du porc sur pied se lixc d'après le poids

apprécié en général par l'habitude du couu d'oeil

et de la palpation de tout le corps, car il n'en est

pas du porc comme des autres bétes de bouche

rie dont ou peut reconnaître la graisse à la feule

inspection de certaines parties du corps. Toute

fois les charcutiers dits maladroits font peser

matériellement les porcs et règlent leurs prix d'a

près le résultat mathématique exprimé par la ba

lance, en déduisant un tiers du poids brut pour

avoir le poids net de la viande, y compris la panne,

et on n'opère la pesée qu'après avoir fail subir à

l'animal un jeûne de 24 heures. Le cours moyen de

la livre de viande de porc sur pied est de 55 cent.

Les transactions se fout a peu près au comptant

entie les acheteurs et les vendeurs, c'est-à-dire

que le prix doit être payé, au domicile de l'acqué

reur, dans les 24 heures qui suivent la «ente. Il

règne en général une telle bonne foidans ces tran

sactions, bien qu'aucune sorte d'écrit n'en règle

les conventions, que jamais le tribunal de com

merce n'a eu à s'en occuper.

Du marché, les porcs sont conduits dans des

abattoirs particuliers pour y être préparés.

La manière de les abattre varie selon les pays : à

Paris on les assomme avant de les saigner. Celte mé

thode a de grands inconvéuiens. Lorsque, le char

cutier n'est pas très-adroit ou que l'animal voit

\enir le coup, il cherche à se dérober; la masse,

sans tuer le porc, brise ou meurtrit les partie*

qu'elle rencontre, et en tout cas endommage tou

jours la letc qui chez ces animaux a une certaine

valeur. Le picnédc le plus convenable est celui-ci ;

Un aide attache ensemble les deux pieds de der

rière et les tient soulevés par uue corde llxéc a un

anneau; en même temps il saisit un pied de de

vant qu'il attache au besoin à ceux de derrière,

et faisant perdre à l'animal son équilibre, il le

jette sur le flanc et l'y maintient en lui appuyant

le genou sur le corps L'opérateur, s'appuvant de la

main gauche sur l'animal, lui maintient la téte rn

arrière avec son talon droit, et de la main droite

lui enfonce le couteau dans la gorge en avant du

bréchet. Pour étouffer les cris aigus qu'il pousse

alors, il serait bon de lui introduire le groin dans

une espèce de sabot prépaie dans ce but. Le cou

teau doit avoir une lame de 6 à S pouces. Ou reçoit

le sang dans un vase à mesure qu'il sort, et on l'a

gile alin qu'il ne se coagule pas immédiatement.

L'animal abattu, on prépare sa peau. Dans le

midi, eu été surtout, époque à laquelle il est difli-

die de saler le porc, on se contente de l'écorcher

pour livrer sa peau aux flammes et aux niégissiers

qui la pi eparent pour la sellerie.

Ailleurs et toutes les lois que l'on veut conser

ver la peau attachée à la chair pour la consommer

avec elle, ou l'épile par deux procédés, la biùlure

et l'échaudage. Pour la brûlure, ou entoure tout

le coi ps de l'animal de paille sèche que l'on en

flamme pour brûler les soies, puis on promené un

bouchon de paille allumé sur toutes les paities

du corps où quelques soies ont échappé à la flamme,

et on le lave et gra»te soigneusement pour le de-

ban asser des immondices qui s'étaient amassées

sur le cuir. Cette méthode est très-imparfaite, car

elle laisse - uhsister les racines de la soie, au grand

désagrément des consommateurs qui les retrou

vent ensuite sous la deat. bile est désagréable

pour les gens qui habitent le voisinage des abat

tons et cause même des incendies.

Pour l'échaudage, on place le porc dans une

cuve, on verse sur lui de l'eau chaude qui dilate

les pores de la peau et préparc la chute des soies.

On I en relire au bout de quelques minutes, on

l'étend sur une échelle inclinée et on l'épile, puis

on le frotte vigoureusement à l'aide d uue furie

bros-e ou d'uu couteau pour enlever le resie des

soies et nettojer la peau. Lorsque quelque par

tie s'est lefioidie et ne s'épile pas tacitement, il

faut 1 ai ruser de nouveau d eau chaude.

Cette méthode est incomparablement la meil-

leuie, et la plus économique. Il serait bien à dé

sirer qu'un règlement municipal en ordonnât l'a

doption à tous ceux qui approvisionnent les gran

des villes.
Il y a un grand nombre de modes de dépeçage.

Dans la plupart des maisons particulières et ues

fermes ou l'on abat les \ ores pour étrr consommés

par les personnes de la maison, l'animal est ou

vert par le ventre et découpé en petits morceaux

de I à 3 livres que l'on sale eu les entassant dans

des tonneaux ou desjau-es plus ou moins grandes.

Ce mode est peu économique; il exige l'emploi de

beaucoup de sel, et force de laisser la viande très-

longtemps dans le saloir, ce qui la durcit et lui

fail perdre de sa saveur.

Il est bien préférable d'ouvrir le porc par le dos

et de le saler d'un seul inorceao, y compris la mâ

choire inférieure : c'est ce que l'on appelle saler en

manteau. On opère la salaison en plaçant le porc

ainsi ouvert sur des planches ou sur une table in

clinée, le trop de sel découlant dans un baquet par

la mâchoire; on obtient ainsi du lard plus beau,

en plus grande masse ; la viande est beaucoup plus

succulente et plus agréable, et quinze tours suffi

sent pour qu'elle soit suffisamment atie rite de sel.

Pour ceux cependant qui trouveraient plus

commode de continuer à dépecer le pore par petits

j ninrreaux, nous coi seillerons de confire le salé,

j comme on contlt les cuisses d'oie dans certaines

! parties de la France ; voici comment : après 12 ou
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15 jours de saloir, selon la grosseur des morceaux,

retirez votre viande et faites la tremper en grande

eau une demi-heure, placez ensuite les morceaux

sur une table pour égoutter, de façon qu'ils ne se

touchent pas et se ressuient facilement ; faites

bouillir dans une chaudière delà graisse ou sain

doux, plongez votre salé dans cette graisse bouil

lante et laissez l'y 5 à 6 minutes, remettez les

morceaux sur la table pour y sécher de nouveau;

cette opération faite, laissez encore une fois houil

lir votre graisse, alln de la recuire et de réduire le

jus de la viande qui s'y trouve mêlé; un bouillon

d'une demi-heure sufllt, retirez-la ensuite du feu

et laissez-la refroidir presque jusqu'au point de

se figer, puis versez-la dans les vases où vous avez

replacé votre salé pour l'y conserver, en ayant bien

soin que la graisse recouvre parfaitemeut la viande

et ne la laisse pas exposée aux contacts de l'air.

Ainsi préparé, le porc peut être gardé pendant

une année entière sans rien perdre de sa qualité,

pourvu qu'on le tienne toujours dans un endroit

frais, que les vases soient bien couverts, cl que

l'on ne laisse point se former dans la graisse des

fentes par où l'air puisse s'introduire.

De longues années de pratique me permettent de

recommander avec confiance cette méthode, comme

la plus économique et la meilleure.

Pour tout ce qui concerne la manière de fumer,
le porc, voir le 3e volume, page 114.

Véro, charcutier.

CHAPITRE XV. — De la chêvue.

La chèvre est la vache du pauvre et des mon

tagnes arides ; cela est exactement vrai pour l'es

pèce commun -, qui a toujours été élevée en vue

du laitage qu'elle peut produire, bien plus que dans

l'intention d'utiliser sa chair ou sa toison. Aban

donnée de l'homme, elie pourrait fort bien se suf

fire à ellc-oiéinc ; elle a conservé dans la domesti

cité l'intelligence, la vigueur, la sobriété de

l'état sauvage; elle nous est attachée plutôt que

souuiisi' : à vrai dire, elle ne nous obéit que quand

elle le veut. Si l'on essaie de la conduire en trou

peaux, elle court à droite et à gauche, bravant les

chiens et échappant au conducteur par mille bonds

capricieux; aussi fait-elle le désespoir des ber

gers, et de tous ceux dont elle traverse les rhami s

Nul animal n'est plus redoutable pour les bois, les

vergers, les champs cultivés; ses ravages l'ont

fait souvent proscrire par les lois, et son parcours

e t tout à fait intolérable, si ce n'est dans quel

ques pays mont lieux sans bois et sans culture,

inaccessibles à tous autres animaux domestiques.

La chèvre doit donc être mise en dehors de la

grande culture, et son éducation ne peut être en

couragée qu'autant qu'elle sera soumise aux lois

de la plus sévère domesticité, comme cela se pra

tique dans le département du Rhône, sur le Mont-

d'Or si renommé par ses excellents petits fro

mages. I.a méthode suivie dans ce pays peut servir

de modèle a tous ceux qui veulent élever dus chè

vres et en tir'-r tout le prolit possible.

« Dans douze communes du canton du Mont-

d'Or, dit M.Groanier.on possède près Je 12,000 chè

vres. Leur taille n'est pas élevée, elles ont 2 pieds

8 pouces de hauteur, sur 4 pieds de longueur et

une grosseur égale. Les unes sont à poil ras, les au

tres à poil long. La plupart ont des cornes ( fis- 31..);

Fig. 315.

on préfère celles qui n'en ont point, parce qu'elles

ne dégradent pas les murs des érables et qu'elles

sont plus douces. On ne coupe jamais les mâles,

mais on les vend jeunes pour la boucherie; il sufllt

d'en garder quelques uns d'entiers pour étalons,

car un bon sufdt dans un été pour 400 chèvres,

cl «ouvre «;i un jour jusqu'à 40 femelle*.

» La nourriture des chèvres du Mont-d'Or pen

dant l'hiver se compose eu très-graude partie de

feuillages de vigne, que l'on cueille après la ven

dange; on les jette dans des fosses bétonnées,

situées pour l'ordinaire daus le cellier ou sous

un hangar, et toujours dans un lieu couvert.

Ceux qui ne peuvent en nourrir qu'un très-petit

nom. ire. conservent les feuilles daus des tonneaux

d> foncés, où elles sont foulées et pressées avec la

plus grande force. Vingt individus descendent

dans lesciternes bétonnées, et trépignent sans cesse,

taudis qu'on y jette cette provision d'hiver, onoy

verse de l'eau en p tite quantité, et lorsque la fos e

est remplie, on la recouvre de planches, sur les-

qucl es on place des pierres énormes. Au bout d'en-

viri.n deux mois, on découvre la fosse pour en ti-

icr les feuilles, qui alors ont contracté un goût

acide, mais sans putridiié ; leur texture est entière,

elles sont très-vert, s et très-agglutlnées entre

elles; l'eau qui surnage est roussatre. d'une odeur

désagréable, d'une saveur acide, les chèvres la boi

vent avec plaisir, tel te nourriture singulière est,

pendant l'hiver, presque la seule qu'on donne à ces

animaux, ellese prolonge dans le printemps. Depuis

quelque temps on leur donne aussi les résidus des

brasseries de Lyon.

.. Ces animaux font pendant l'été neuf repas par

jour. Chacun d'eux consomme 25 ou 20 livres de

fourrage vert. Hors de la monte, les boucs ne con

somment pas plus que les chèvres, et même, dans

eu temps, ils absorbent moins de nourriture solide,

mais on leurdonne du vin et de l'avoine. Les mères

nourrices ne mangent pas plus que les laitières ; c'est

pendant la geslaiion eue les chèvres mangent le

moins. Les chevreaux consomment, jusqu'à un an,

le quart de nourriture qu'on donne aux mères.

» En général, ces animaux passent leur vie dans

Pétable, et ils n'en sortent guère qu'au moment

de la monte. Dans certaines communes, néanmoins,

on les fait sortir pendant quelques jours dans les

champs après la moisson, pourvu qu'on les garde

avec le plus grand soin ; le maire de Saint-Didier

ne donne cette permission qu'à la condition ex

presse qu'on les conduira muselées depuis la berge

rie jusqu'au pâturage. Ces chèvres ainsi renfermées

jouisseut d'une santé robuste. L'école vétéri

naire n'a point connaissance qu'elles aient été

affectées de maladies épizootiques; les indisposi

tions les plus communes parmi elles oit un carac-

tè-e nerveux et sont rarement mortelles, leur ges

tation et leur mise-bas ne sont presque jamais

accompagnées d'accidens. Autrefois leurs ongles

s'allongeaient daus l'établc au point de les priver

delà faculté de marcher, on est actuellement dans

l'usage de leur faire la corne de temps en temps.

La plus graude propreté régne dans leur habita

tion, et les femmes qui en ont soin les trait, nt

avec douceur ; ri les les peignent souvent, ce qu

contribue à les maintenir en santé.

» Quelques personnes prescrivent de jeteriin fi"ii

de sel i'.ir.< l'eau c!o::t on leJ ubreure, ou do leur
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en faire prendre en nature; mais H faut que la

dose n'excède pas 3 gros par semaine pour chaque

chèvre. »
Les chèvres peuvent être livrées à l'accouple

ment dans tous le» mois de l'année : elles sont tou

jours disposées à entrer en rut quand la présence

du houe les y provoque; ordinairement on les fait

saillir dans le mois de novembre, parce que, leur

gestation durant cinq mois, elles peuvent com

mencer a trouver de l'herbe fraîche quelque temps

après le part. Ces animaux mettent souvent lias

plusieurs petitsà la fois, ordinairement deux, quel

quefois trois; cependant leur part est presque tou

jours fort laborieux, et dans cette circonstance

elles ont besoin d'être plus aidées que la brebis-

Quelques jours avant et après la délivrance, il est

bon de leur donner une nourriture choisie. On les

prépare à l'accouchement, comme les brebis, par

des boissons fortiftantesouémollientes, selon le cas.

La-chèvre est meilleure mère que la brebis, elle

accueille toujours bien ses petits a leur naissance,

tt l'on n'a pas besoin d'user d'artillces pour l'en

gager à se laisser téter par eux ; on ne doit pas

craindre qu'elle les rebute, il faut plutôt redouter

d'abuser de sa bonne volonté en lui laissant plus

de nourrissons que ses forces ne lui permettraient

d'en élever, surtout lorsqu'elle n'a pas encore at

teint sa troisième année

Les chevreaux peuvent être élevés à boire comme

les agneaux, et par les mêmes procédés; en cas de

maladie on doit leur appliquer 1rs mêmes remè

des; ordinairement on leur laisse téter leur mère

pendant six semaines ou deux mois, mais on peut

les sevrer plus tôt,m l'on a besoin du lait de la mère.

Le chevreau peut être engraissé pour la table

sans avoir été châtré, pourvu qu'on ne le laisse

pas dépasser l'âge de six mois; plus tard, sa chair

contracterait un mauvais goût, deviendrait coriace

Le poil des chèvres d'Angora, celui du moins

dont on tire parti, est constamment blanc ; quel

quefois, et surtout dans les femelles, le poil court

qui recouvre immédiatement leur peau en tout

temps est de couleur ventre de biche; il ne varie

ni en été ni rn hiver, mais la toison qui le recou

vre et qui devient si longue dans le courant de

l'année, est toujours du plus beau blanc.

Les différente* parties de la toison donnent dif

férentes qualités de poil; aussi lorsqu'il s'agit de

les travailler on commence toujours par rn faire

un triage exact, chaque partieformant différentes

qualités de Mis, par conséquent de difl'érens prix.

La quanti té du poil que ces animaux peuvent four

nir, peut être évaluée à 4 livres de 01. La toison ries

boucs entiers en donne beaucoup plus, mais elle

est plus grossière; la chèvre en donne moins, mais

elle est très-line. Le bouc coupé réunit la finesse à

l'abondance.

§ II. — De la chèvre de Cachemire.

La taille des chèvres de Cachemire (fig. 318) est

Fig.316.

et resterait toujours maigre

Nos chèvres communes ne sont utiles que par

leur lait et leur chair, mais il existe deux variétés

exotiques qui, tout en offrant les mêmes avanta

ges, fournissent en outre un [toi I très-lin et très-

précieux : ce sont les chèvres d'Angora et de Cache

mire. Des expériences nombreuses avant démontré

qu'il était fort possible de remplacer nos races eu

ropéennes par ces races plus perfectionnées, on

nous permettra d'en dire quelques mots.

5 I". — De la chèvre d'Angora.

Les chèvres d'Angora, originaires des montagnes

4e l'Anatolie, dans l'Asie mineure, furent intro

duites en Europe dans le siècle dernier.

On élève ces troupeaux avec le plus grand soin

dans ces confiées, parce qu'ils en font la richesse;

leur toison y est toujours préparée et n'en sort que

filée ou fabriquée en étoffe connue sous le nom de

camelot d'Angora, étoffe si belle qu'elle n'est des

tinée, par son prix, qu'à l'habillement des plus ri

ches personnages du pays. La tonte se fait à la lin

de mars : si le ciseau n'enlevait pas la toison, elle

tomberait bientôt d'elle-même, comme si la nature

voulait débarrasser l'animal d'un poids qui lui de

viendrait incommode pendant l'été.

La chair de la chèvre d'Angora forme la principale

nourriture des habitans, ils la préfèrent àce le des

moutons; quant â son cuir, on le convertit en ma

roquin; entln tout est utile dans ces animaux, jus

qu'à la barbe des boucs, qui est longue, forle et

luisante, et dont les perruquierssavent tirer parti.

On a souvent fait venir de ces animaux dans

quelques-unes de nos contrées, mais seulement

par pur motif de curiosité. Cependant il n'est pas

douteux qu'ils ne puissent roussir aisément dans

d'autres climats que celui d'Angora. On les a vus

prospérer en Suède et en Toscane; M. de La Tour-

d'Aigucs en a, pendant longtemps, élevé dans les

Alpes ; et ces chèvres, sans y recevoir jamais aucun

traitement particulier, s'y sont toujours soute-

ou s en bon état, et à nourriture égale, ont toujouis

été plus en chair que les chèvres du pay ».

moyenne. Presque toutes ont des cornes droite.'»

noires et rondes. Les toisons sont épaisses, four

rées, blanches dans la majorité des individus, bru

nes ou noires, ou tachées dans plusieurs Elles sont

formées de poils longs et durs, qui couvrent en par-

lie lesjambes, et d'un duvet très-doux ; plus cri ui ci

est lin, plus le long poil l'est aussi ; par l'un on re

connaît la qualité de l'autre. Ce duvet naît auprès

de la peau, il s'en sépare et se met en flocons,

qu'on peut retirer par le moyen d'un peigne, ou

avec la main, lorsqu'il tombe. Leur chair est égale

à celle. dcsWièvres ordinaires; et leur lait contient

plus de parties hutireu&cs et caséeuses-

Cestà M. Ternaux que l'on doit l'introduction en

France des chèvres de Cachemire : il avait reçu, par

la Russie, assez rie duvet pnurfabiiqurr des châles;

ses succès lui donnèrent l'idée de faire venir les

chèvres qui produisaient ce duvet. L'entreprise

n'était pas facile; il fallait pour l'exécuter un

homme ardent et instruit, incapable de se rebuter

des obstacles; il trouva tout cela dans M. Amériée

Jauhert, professeur de langue turque a la Biblio

thèque royale. Ce savant avait déjà voyagé dans le

Levant, et pouvait se faire entendre chez différen

tes nations M. le duc de Richelieu, alors ministre

desaffairesétrangères, reconnut l'ulilitédu projet,

et promit que si l'expédition avait du succès, le

gouvernement achèterait 100 chèvres à un prix

élevé.

M. Jauhert partit de Parisau mois d'avril 1818, et

se rendit d'abord à Orlcssa, Tangarok et Astracan.

Là, on lui dit qu'il existait chez les Kirghiz, peuple

nomade qui vient rn Boukarie, sur les bords de

l'Oural, une espèce de chèvres, presque toujours

d'une blancheur éclatante, portant tous les ans, au

mois de juin, une toison remarquable. Les échan

tillons qu'on lui donna le convainquirentde la con-

foriuitéde ce duvet avec celui qui venait en France

par la Russie. Cette découverte lui parut d'autant

plus intéressante, qu'elle pouvait lui épargner du

temps et un trajet embarrassant pourpénétree dans

| le Thibet par la l'erse et le Cachemire. On ne l'avait
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bas trompé; il trouva en effet, au milieu des steppes

Oui séparent Astracan d'Orembnurg, des flocons

epars de duvet qui lui Aient connaître qu'il n'était

pas nécessaire qu'il allât plus loin. Il avait remarqué

d'ailleurs que, dans la langue du pays, on donnait

I ces chèvres le nom declièvres du Tbibet. Il acheta

1289 bêtes, qu'il embarqua à Caffa, et qui arrivè

rent au lazaret de Marseille au mois d'avril 1819.

Elles avaient beaucoup souffert du voyage, tous

les jours il en périssait quelques-unes ; mais une

bonne nourriture et des soins intelligens les réta

blirent bien vite. Le 6 mai j'arrivai à Marseille par

ordre do ministre, pour les examiner. Je choisis

pour le compte du gouvernement 99 chèvres et un

jeune chevreau.

L'introduction de ces chèvres thibetaines n'a

point eu jusqu'à présent le résultat heureux que

l'on en espérait, probablement parce qu'il ne s'est

point rencontré d'agronome qui ait consacré son

temps et ses soins a les répandre et a les faire

adopter dans les contrées où l'on s'adonne à l'é

ducation de la chèvre; mais il ne faut point déses

pérer d'atteindre un jour ce but, et de voir enfin

tirer parti de la conquête que M. Ternaux a livrée

à la France.

Tessieb, de l'Institut.

CHAPITRE XVI. — Do lapin.

Le tort que les lapins font à l'agriculture lors

qu'ils sont réunis en grand nombre dans les pays

cultivés, a excité contre eux l'animadversion des

cultivateurs, quelque précieux qu'ils soient par

leur poil, leur peau et leur chair. Aussi, en ce

moment, nos chapeliers, qui consomment par an

pour 15 millions de peaux de lapins, sans compter

ce que la bonneterie et Ni draperie en emploient,

en tirent une grande partie de l'étranger, tandis

que notre climat pourrait nous permettre d'en ex

porter abondamment, si son éducation était bien

dirigée. Indépendamment de remploi de son poil, la

peau du lapin fait une fort bonne colle; la chair de

cet animal fournit un bon bouillon et une nourri

ture saine que les hahitans de la campagne pour

raient facilement se procurer, tandis que la rareté

de la viande de boucherie les réduit souvent a ne

tninner qu'un prude porc, et a vivre presque tou

jours de végétaux. Enfin le fumier de lapin est un

très-bon engrais, surtout dans les terres glaiseuses.

Quelques obstacles se sont opposés à la multipli

cation des lapins domestiques; on a préiendu que

leur réunion viciait l'air et causait des maladies;

niais il a été reconnu que, dans ce cas, les habitans

ne manqueraient pas de s'en apercevoir avant que

l'air pût avoir contracté une qualité malfaisante,

et que d'ailleurs la mortalité complète des la pins

précéderait toujours de beaucoup l'époque à la

quelle l'air pourrait devenir dangereux à respirer.

La différence de -aveur de la chair drs lapins

sauvages, comparée à celle des lapins domestiques,

et le mépris que font de ces derniers les hommes

qui se piquent de délicatesse, out mis aussi des bor

nes a cette espèce d'industrie. La chair des lapins

sauvages est en effet plus succulente et un peu plus

ferme; niais la nourriture choisie et les prépara

tions qu'on peut donner a ces animaux après leur

mort, font disparaître prrsque entièrement ces

différences; et la grosseur des lapins domestiques,

dont M. Lormov, notamment, propage une race

qui pèse jusqu'à dix à douze livres, dédommage

bien d'une différence de goût presque insensible.

Une des principales causes qui out empêché la

multiplication des lapins domestiques est la mor

talité, qui enlève souvent des portées entières et

décourage le cultivateur qui voit perdre ainsi le

fruit de son labeur. Le manque de soins est le

plus souvent cause de cette mortalité.

§ I". — Des garennes libres.

On peut donner trois sortes d'habitations aux

lapins : des garennes libres, forcées et domestiques.

Les garennes libres, trop nuisibles aux autres

productions agricoles pour être usitées dans les

pays cultivés, ont le plus grand succès dans les

montagnes sablonneuses et incultes, ou ces ani

maux se plaisent et se multiplient abondamment. En

Irlande, en Danemark les dunes sont couvertes de

lapins sauvages qui s'y sont naturalisés, et les pro

priétaires retirent un grand produit de leur dé

pouille, qui est seule comptée dans une grande ex

ploitation de ce genre. L'évêque de Derry obtient

d'une grande garenne située snr le bord de la mer,

douze mille peaux de lapins, par année.

§ II.—Des garennes forcées.

Les garennes forcées diffèrent des premières en

ce qu'elles sont entourées de tous côtés par des

fossés, des murs ou drs haies, qui empêchent les

animaux de s'écarter de l'habitation. Il n'y a pas

de mesure fixe pour leur grandeur, qui doit être la

plus étendue possible. C'est en général à leur peti

tesse qu'on doit alti ibuer le peu de succès de quel

ques-uns de ces établissements en France; en An

gleterre, quelques-unes contiennent plusieurs cen

taines d'acres ; et on y assomme dans une seule nuit

cinq à six cents paires de ces animaux.

Ces garennes sont fermées de murs de terre re

couverts de jonc ou de chaume, ou bien elles sont

entourées d'une clôture de pieux; dans leur in te

neur , on forme plusieurs champs, clos de murs et

semés en prairies artificielles, surtout en turneps,

qui servent de nourriture pendant l'hiver. Dans les

lieux oil la terre ne fournit pas ces productions, on

élève des meules de foin, que les lapins consom

ment pendant la saison morte, des hangars sont

adossés aux murs de clôture, afin que ces animaux

puissent irouver une nourriture sèi he pendant la

saison pluvieuse, et l'on a soin de pratiquer dans

la garenne plusieurs terriers artificiels, pour invi

ter les lapins a continuer ce premier travail.

Olivier de Serres recoin mande d'établir la garenne

sur un coteau exposé au levant ou au midi, dans

une terre légère mêlée d'argile et de sable, qu'il

faut parsemer de taillis épais, ct planter d'arbres

qui puissent fournir de l'ombre aux lapins et qui

résistent à leurs dents; tels sont en général les ar

bres verts. Il faut en ajouter d'autres qui poussent

avec rapidité et dont la coupe puisse devenir une

nourriture utile, que les lapins trouvent sur place,

tels que tous les arbres fruitiers, les chênes, les

ormes, les genévriers, les acacias, etc. On doit avoir

soin d'environner ces arbres dans leur jeunesse,

afin de les défendre de l'approche des lapins. Tou

tes les plantes odoriférantes, tels que le thym, le

serpolet, la lavande doivent être répandues dans

la garenne; enfin, on doit y mettre des graminées,

des plantes légumineuses et des racines, lorsque

son étendue ne fournit pas une nourriture natu

relle assez abondante. Celte étendue, suivant Oli

vier de Serres, doit être au moins de sept à huit

arpens, et il assure qu'une garenne forcée de cette

grandeur rapporter «deux cents douzaines de lapins

par année, si elleest convenablement entretenue. Il

veut que la garenne soit voisine de la maison, afin

qu'elle puisse être fréquemment visitée et mieux

gardée, qu'elle soit enfermée par d'-s murailles de

pierres ou de pige, hautes de neuf à dix pieds, dont

les fondalionssoieni assez profondes pour empêcher

les liions rie passer sous la construction. Ces mu

railles doivent êlre garnies, au-dessous du chape

ron, d'une tablette saillante qui rompe le saut deg

renards. 11 faut aussi griller d'une manière serrée

les trous nécessaires à l'écoulement des eaux. Les
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fossés pleins d'eau sont regardés parOlivicr comme

d'excellentes clôtures, lorsque la localité le permet;

il y trouve l'avantage de former un canal environ

nant qui peut être empoissonné; on doit donner à

ces fossés six à sept mètres de large sur deux mè

tres et plus de profondeur; il faut relever d'environ

un mètre et à pic leur rive extérieure, en empêchant

les éboulcmens et les brècbes par un bâtis en ma

çonnerie, ou par une plantation d'osiers très-rap-

prochés ; la rive intérieure doit être en pente dou

ce, afin que les lapins qui auraient traversé le fossé

à la nage pour s'en aller, ne pouvant gravir à l'au

tre bord, puissent retourner sans danger à leur gîte.

Ces fossés permettent en outre de former dans

l'inlérièur quelques monticules favorables aux la

pins avec la terre meuble qui en est extraite, et

fournissent a boire à ces animaux.

Lorsqu'on veut prendre des lapins de la garenne,

on se sert de pièges, de lllets ou d'espèces de trap

pes; les filets doivent être tendus vers le milieu de

la nuit, entre les terriers et les lieux où les lapins

vont pâturer; on les chasse avec des chiens et on

les laisse renfermés dans les filets jusqu'au jour;

ceux à ressort doivent être placés aux environs des

meules de foin où les lapins se rendent en grand

nombre- On pratique aussi de grandes fosses re

couvertes d'un plancher au milieu duquel il y a

une porte avec une petite trappe; ces fosses sont

creusées aux environs des meules de foin, ou bien

dans les champs semés euturnepsou cultivés pour

la nourriture d'hiver. La trappe reste fermée pen

dant quelques nuits pour ne pas épouvanter les

animaux ; on l'ouvre ensuite pour les prendre,

mais on a soin de ne pas la laisser trop remplir,

car s'il y tombe un trop grand nombre de lapins et

qu'ils y restent quelques heures, ils y sont étouffés,

et l'on ne peut plus tirer parti que de leurs peaux.

En vidant la fosse dans laquelle ils sont tombés, on

doit séparer ceux qui sont en bon état et on les as

somme ; on doit lâcher au contraire tous ceux qui

sont maigres. Vers la (In de la belle saison il est

utile de rendre cette opération plus générale pour

diminuer le nombre des mâles, en n'en laissant

qu'un pour six ou sept femelles; moins on a de

înâjcs surabondans, plus on sauve de petits, par

ce qu'ils les détruisent fréquemment. On peut aussi

châtrer les mâles à mesure qu'ils tombent sous la

main, et les lâcher ensuite dans la garenue ; par

cette opération ils deviennent plus gros, d'un man

ger plus délicat; ils ne sont plus dangereux pour

les femelles, pour leurs portées ui pour les autres

mâles, tandis qu'ils se livrent entre eux des com

bats cruels, lorsqu'ils n'ont pas éié coupés.

Il ne faut employer ni le furet ni le fusil pour

chasser dans les garennes forcées ; l'un et l'autre

offraient les lapins et les dégoûtent de leur habita

tion. On peut se servir de plusieurs aulres moyens

qui n'ont pas cet inconvénient; quelques proprié

taires ferment une grande quantité de trous de

terriers taudis que les lapins sont en gagnage; ils

les effraient ensuite pour leur faire chercher une

retraite dans d'autres trous pratiqués exprès, etqui

traversent les monticules. A l'un des bouts de ces

passages ils ont tendu un filet, et par l'autre ils for

cent, a l'aide d'une longue perche, les lapins à se

sauver rt à se prendre dans les filets. D'autres pro

priétaires suspendent â un arbre un large panier

d'osier sur l'endroit où les lapins prennent ordi

nairement leur nourriture, ou bien sur la place où

elle a élé accumulée à dessein, et, par le moyen

d'une corde qui passe sur une poulie et vient abou

tir à un cabinet dans lequel le chasseur est caché,

il laisse tomber le panier dodeement sur eux, lors

qu'ils ont été rassemblés à l'aide du sifflet ou de la

voix, ensuite on les tire un à un par une porte pra

tiquée latéralement sur le panier, et l'on choisit

ceux qu'on veut ùter â la garenne; il faut qu'il y

ait plusieurs endroits garnis de ces paniers, ou bien

qu'ils soient changés fréquemment de place, afin

de ne pas effaroucher les lapins. On peut se servir

encore d'une grande eage faite eu osier ou autre

Iiois, garnie d'ouverture* posées au niveau de la

terre,1 tequi, par leur forme évasée extérieurement,

facilitent l'entrée aux lapins, et les empêchent de

sortir par les pointes qu'elles présentent intérieure-

menton y met une nourriture qui leur soit agréable,

et, lorsqu'il en est entré suffisamment, on les retire

par une porte pratiquée dans le couvercle plein

qui le recouvre. Il est une autre disposition de ga

renne dont les longs succès ont garanti l'avantage;

cette garenne est formée de trois enclos entourés de

murs, excepté dans les points par lesquels ils com

muniquent ensemble. Les lapins, en sortant du

premier, qui est très étendu, et dans lequel ils ter

rent rt se tiennent habituellement pour aller dans

le troisième, où la nourriture sèche ou fraîche leur

est abondamment fournie, passent dans l'enclos in

termédiaire, dont les murs sont garnis intérieure

ment ctà fleur déterre, de pots de grès qui repré

sentent de faux terriers. Lorsque les animaux sont au

gagnage, on ferme la porte de communication avec

l'enclos des terriers; ensuite on les effraie ; ils vont

tous se réfugier dans l'enclos intermédiaire, et se

blottissent dans les pots de grès qui leuroffrrut une

retraite apparente où on les prend sans peine.

§ III. -Des clapiers ou garennes domestiques-

Les clapiers méritent d'autant plus de nous oc

cuper, qu'ils sont à la portée des plus pauvres cul

tivateurs. Leur forme varie avec les localités. Mais

lorsque les lapins sont tenus sèchement, qu'ils sont

séparés les uns des aulres, et qu'ils sont bien nour

ris, ils sont toujours disposés à pulluler.

La meilleure exposition du clapier est le levant

ou le midi; il est utile qu'il soit entouré de murs

et couvert d'un toit qui le garantisse des injures

de l'air et des attaques des fouines, des chais et

des renards. Lorsque le clapier n'est pas couvert

d'un toit, il faut en couronner le pounour avec

des ardoises saillanics à angles aigus et tiès-avan-

cées en dehors. La fondation des murs environ-

nans doit s'enfoncer â un mètre et demi ou deux

mètres, et le clapier doit être pavé ou ferré â celte

profondeur, afin que les jeunes lapjns ne puissent

fouiller la terre et soient arrêtés par cette barrière

insurmontable; il faut y placer des cabanes pour

les mères; res cabanes doivent être élevées à dix-

buit ou vingt centimètres de terre, et être con

struites en laites serrées ou en planches fortes qui

résistent à la dent des lapins, et laissent entre elles

un libre passage à l'air; leur grandeur doit être

de soixante-quinze centimètres à un mène en tout

sens; le fond doit être plein, soit en plâtre, suit en

planches; il faut lui ménager une ii.cliuaison

douce d'avant en arriére, et quelques trous de dis

tance en distance pour faciliter l'écoulement de

l'urine; leur porte latérale doit s'ouvrir facilement

et donner un libre passage â la litière qu'il faut

renouveler de temps en temps. Chacune de ces ca

banes doit être garnie d'un petit râtelier qui les

empêche de fouler et de perdre le fourrage ; d'une

sébile pour le son et la graine qu'on doit donner

particulièrement aux mères nourrices.

Un clapier de douze â quinze mètres de long et

de quatre â cinq de large peut contenir vingt i

vingt-quatre loues, dont deux seiont destinées

pour les mâles, et deux autres, qui devront être le

double des premier, s. serviront de commun aux

jeunes lapins de cinq à six semaines, lorsque leurs

forces ne permettent pas encore de courir en li

berté dans le clapier. Ce nombre de loges peut être

augmenté, si on en met plusieurs rangs les uns au-

dessus des autres, en observant d'éloigner les in

férieures toujours davantage du mur de clôture,

afin que les animaux ne soient pas incommodes par

l'urine qui coule des cabanes supérieures.

On doit conserver dans la garenne uu courant

d'air continu, au moyen de croisées grillées. Il est

bon d'ajouter au bâtiment qui renferme les caba

nes une galerie extérieure et ouverte, dans laquelle

les lapins puissent aller prendre l'air et s'exposer

au soleil; ils rentrent ensuite dans le grand com

mun, en passant par des trous ménages exprès.
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§ IV. — Nouriturc des lapins.

La nourriture doit être distribuée aux lapins

ni;i tin et soir. Si elle est verte, il faut la bien es

suyer ; elle doit être principalement comptée des

débris de tous les légumes du Jardin, en observant

de donner peu de choux, de salades, et (le plantes

aqueuses et froides : l'herbe mouillée leur est fu

neste. Les feuilles et racine* de carottes, toutes les

plantes légumineuses, les feuilles et branches d'ar

bres de toute espèce, la chicorée sauvage, le persil,

la pimprenelle, etc.; peuvent formi r la nourriture

des lapins pendant l'été ; on|garde pour l'hiver les re

pain^'es pommes de terre, les topinambours, h s tur-

neps, lc> betteraves champêtres, le fourrage du blé

de Turquie, etc. L'usage du sel leur est aussi avan

tageux et leur donne (le l'appétit. Le son, les grains

de toute espèce et l'avoine, lorsqu'il es> facile de s'en

procurer, doivent faire aussi partie de leurs repas;

ils en mangent avec plaisir, et cette nourriture est

irVile surtout aux mères lorsqu'elles a'Iaitcnt leurs

petits. Il est très-bon de varier leur nourriture.

Le mauvais état île leur litière occasionne la plu

part de leurs maladies. La paillequ'on leur donne à

cet effet doit%tre sèche et souveut renouvelée.

§ Y. — Soins à donner aux mères et aux lapereaux.

Dès les premiers jours de la naissance des lape

reaux, on doit rechercher avec soin si la mère ne les

a p;n déposés dans l'humidité, ce qui les ferait pé

rir ; dans ce cas, on les enlève avec précaution, et

on les dépose dan» l'endroit le plus sec de la cabane.

Il faut remarquer avec soin les époques auxquelles

les mères ont été mises au mâle,afin de nettoyer leurs

cabanes à temps, et leur- enlever à propos la pre

mière portée, qui les détournerait lor squ'elles vou

draient mettic bas la seconde.

Chaque lapine peut donner six à sept portées par

année; trois semaines après qu'elles ont mis bas,

on doit remettre les mères aux mâles; il faut les

y laisser passer une unit; et lorsque l'un et l'autre

sont en bon état, que le maie n'a pas plus de cinq à

six ans, et la lemellc de quatre à cinq, il est rare

que la lapine ne soit pas remplie, lille revient en

suite à ses petits, et peut sans inconvénient conti

nuer à les nourrir encore un; huitaine de jours.

Quelques mères font périr les jeun. » lapereaux ; on

peut les corriger de ce défaut, en leur donnant

abondamment la nourriture qui leur est la plus

agréable, en les dérangeant le moins possible, et en

ne les mettant jamais au maie que le s ir ; lorsqu'el

les en sortent le malin, elles mangent, dorment,

et ne maltraitent pas les petits.

Il ne faut faire couvrir les leiuelles qu'à l'âge de

six mois ; elles portent trente ou trente-un jours et

leurs portées sont depuis deux ou trois, jusqu'à

huit et dix petits; il est plus avantageux qu'elles

ne soient que de cinq à six : les lapereaux sont plus

forts et mieux nourris; aussi quelques cultiva

teurs en'èvent-ils l'excédant de ce nombre, et ce

procédé est convenable lorsque les mères sont fai

bles et surtout lorsqu'elles ont déjà perdu ou dé

truit leurs portées antérieures.

A l'âge d'un mois les lapereaux mangent seuls

et leur mère partage avec eux sa nourriture; à six

semaines ils peuvent se passer de mère et entrer

dans la grande ea*hane qui sert de premier commun;

à deux mois et demi, on les lâche dans le clapier

avec ceux qui sont destinés à la table. Il faut, avant

de les y laisser en liberté, cliâlrcr les mâles.

L'opération pour la castration des lapins est

très-simple; elle se pratique en saisissant avec le

pouce et les deux premiers doigts de la main gau

che, l'un des testicules que le lapin cherche A ren

trer intérieurement. I orsque l'opérateur est parve

nu à le saisir, il fend la peau longitudiualement

avec un instrument très-tranchant ; il l'ait sortir

ensuite le corps ovale qu'il a saisi, il l'enlève et le

jette ; après en avoir fait autant de l'autre c oté, il

àKHICtJI.TUItX.

frotte avec un peu de saindoux la partie, ou bien

il fait une ligature avec une aiguillée de fll, ou

même encore il bisse agir la nature, qui guérit tou

jours cette plaie lorsqu'elle a été faite avec quel

que adresse. Cette opération les dispose à giossir

considérablement et donne du prix à leur peau.

§ VI. — Maladies des lapins.

Il faut éviter de donner trop d'herbe verteet suc

culente aux lapins ; un grand nombre meurt d'in

digestion, d'autres sont attaqués d'une maladie qui

est commune chez eux, et qui est occasionnée par

un amas deau assez considérait e qui séjourne

dans leur vessie et qui les fait périr; cette mala

die est appelée communément dase, gros ventre,

etc. ; dans ce cas, il faut les mettre à la nourriture

sèche, leur donner du regain, de l'orge grillée, des

plantes aromatique, telles que le thym, la sauge,

le serpolet, etc.. et leur fournir de l'eau à discré

tion. Il faut séparer le» malades de ceux qui se

portent bien, sui tout s'ils sont attaqués d'une es

pèce d'étisic dans laquelle ils deviennent d'une mai

greur extrême,et se couvrent d'une gale contagieuse

dout il est très-diflicilc de les guérir; cette mala

die, qui les attaque dans leur jeunesse, arrête leur

croissance, les attri-te, leur oie l'appétit: elle les

fait colin mourir dans de fortes convulsion-, et si

elle n'est pas arrêtée à temps, clc peut gagner

tout le clapier. On l'attribue généialemtnt à I hu

midité. Il faut se hâter d'empêcher sa propagation

en faisant périr les animaux qui en sont attaqués.

Les petits sont aussi sujets à une maladie d'yeux

qui les fait périr eu peu de temps, et qui les atta

que vers la (in de leur allaitement Cette maladie

parait être occasionnée par les exhalaisons putri

des de la loge mal soignée; lorsqu'on s'en aper

çoit à temps, on peut les sauver en les transportant

dans une cabane propre avec de la paille fraîche.

Peu de temps avant de prendre les lapins domes

tiques, il faut leur faire manger quelques plantes

aromatiques pour leur donner du fumet ; on peut

aussi mettre dans leur corps, après les avoir vidés,

ou dans leur assaisonnement, quelques f eu lies de

bois de Sainte-Lucie, ou bien fiotter l'intérieur de

leur ventre et leurs cuisses avec la grosseur d'une

noisette environ de feuilles ac Loi» .le Sainte-Lucie,

des fleurs de niélilot. de thym et de serpolet, ré

duites en puudreet mêlées avec une égale quantité

de beurre Irais et de lard, ( es préparations don

nent aux lapins de clapier une saveur qui approche

tellement des lapins sauvages, que les connaisseurs

les plus exercés y sont trompés.

Les peaux de lapin sont d'une défaite avanta

geuse et facile, l'hiver surtout ; elles sont vendues

50 à CU francs le cent; on n'en tire qu'environ la

moitié de ce prix pendant l'éié, à cause de la mue

de l'animal ; aussi ceux qui se livrent en grand à

ce genre de commerce doivent-ils avoir soin de

faiie tous leurs élèves l'été, afin de pouvoir les

vendre six à huit mois après, vers janvier.

§ VIL — Des meilleures races de lapins.

l°Hace riche. Son poil, en partie d'un gris argenté,

et en partie de couleur d'ardoise plus ou moins

foncée, est plus long, plus doux et plus soyeux

que celui du lapin gris ordinaire ; sa peau est em

ployée comme fourrure dans plusieurs pays du

nord, surtout en Suède ; elle se vend ordinairement

le double des peaux de lapins communs.

L'élève de la race d'Angora (f'S- 3'7) *st pl<«

Fig. 317.
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commune; son poil long, soyeux et touffu.estd'un

excellent u«(lgedans la bonneterie, et la mue seule

de l'animal est un produit assez remarquable. On se

Biocure son poil, soit en <e peignant souvent, soit

en l'arrachant pre*queentièremcnt 2 on 3 foin pen

dant l'été, particulièreuicut le long dudos, ducou,

des cotes et des cuisses; il faut avoir soin de lais

ser aux mères le poil du ventre, parce qu'il est

grossier et qu'elles s'en servent |>our faire leurs nids.

Les lapins vivent A à 8 ans dans les garenne*

domotiques ; les mâles perdent une partie de leur

vigueur vers l'Age de 5 à 6 ans ; ils peuvent

»lors être engraissés; il faut en faire autant des

femelles avant l'âge de 5 ans,

La manière la plus ordinaire de tuer les lapins

de clanieresr vicieuse ; on leur donne un coup der

rière les oreilles et le sang se Hxe en abondance

dans le cou ; il faudrait les tuer comme des vo

lailles, tt les suspendre ensuite par les pattes de
derrière : alors tout le sang coule, et la chair est

très-nette.

Lorsqu'on veut garder des lapins pour faire race,

on doit unir constamment les plus beaux indi> idus

sans souf'rir de mésalliance, et sans permettre

qu'ils s'accouplent avant leur accroissement par

fait, c'est-â dire vers A ou 8 mois. Pour renouveler

les mères, il convient de préférer les femelles qui

sont nées vers le mois de mars; elles sont alors dis

posées à prendre le niAle vers le commencement de

novembre, cl l'on est à même de vendre leur pre

mière portée dans le courant de l'hiver ; on peut

Compter sur un produit annuel de 200 lapereaux

dans un clapier composé seulement, de 8 mères

bien entretenues ; alors la dépense d'entretien et

de nouniture en son, avoine et menus grains,

ficut être évaluée à 80 francs. Ce résultat est re-

e\édans un établissement de ce genre, dans le ]uel

le propriétaire a écrit avec le plus grand soin les

recettes, dépenses et pertes de toute espèce ; atten

tion bien rare chez la plupart de ceux qui s'occu

pent de cet objet. Il peut contribuer il déterminer

chaque propriétaire peu fortuné A élever une pe

tite quantité de lapins Cette éducation partielle

ne présente ni inconvénient ni difficulté; elle pro

curera ainsi une nourriture saine et un revenu cer

tain ; et tontes ces petites entreprises réunies of

friront une masse suffisante pour l'approvisionse-

ment de nos manufactures, et pourront inéuie

fouruir au commerce extérieur.

baron de Silvestre, de l'Institut.

CHAPITRE XVII. — De chien.

Le genre chien, de l'ordre des carnassiers, fournit

è l'homme, depuis les temps les plus reculés, plu

sieurs espèces, dont il se sert pour ses plaisirs ou

pour ses besoins. Parmi ces espèces, celles que Tin-

austrie agricole utilise doivent seules nous occu

per ici.

$ l*'. — Des chiens de berger.

Ce cbien est de moyenne taille : sa téte est al-

Fig. 3I8.

lêngéè, ses oreilles courtes et droites, sa queue

Horizontale en arrière uu pendante ou légèrement

recouibée; son poil èst long sur tout le corps, le

museau et la face externe des jambes exceptés; sa

couleur est le plus ordinairement noire, souvent

fa gorgé èt le vfntié sont blancs ou gris, quelque

fois Il présclltc (les tdcli- s de feu sur les yeux. Sa

tournure n'est pas gracieuse, srt force n'est pas

grande, mais il est d'une infatigable activité et

d'une Intelligence eitraordinaite.

, Cette race de chiens, <iu'on rend aisément très-

dociles, doit être préférée dans les cantons où les

loups sont peu à craindre: parce que d'abord ils

paraissent plus naturellement portés que les autres

espèces au rôle qu'on leur fait remplir, ensuite

barce qu'ils présentent a un moin Ire degré les tn-

eonvénlens qui résultent de l'emploi des chiens à

la garde des troupeaux.

Ces chiens mal disciplinés et trop ardens se

jettent sur les moutons, les mordent, les blessent,

épouvantent les brebis pleines, et en les heurtant

les tout quelquefois avorter: ils renversent les bêles

languissantes qui ont p>ine à suivre le troupeau.

Un bon cbien, bien diessé, gouverne les moutons

sans leur nuire : ils s'accoutument à faire d'eux-

mêmes ce que le chien leur ferait faire de force:

lis se refrent lorsqu'il s'approche, et n'avancent pas

du côté où ils le voient en sentinelle sur le bord

d'un terrain défendu ou à l'entrée d'un sentier.

On commence A dresser les chiens A l'âge de A

mois, s'ils sont forts, ou a 9 mois, s'ils ont peu de

force.

Lorsqu'un berger conduit son troupeau, il peut

bien hâter la marche du troupeau et celle d'-s bê

tes qui restent en arrière, mais il ne peut pas em

pêcher que le troupeau n'aille trop vite, ou que

des bêtes ne s'en éloignent en les devançant, ou en

s'écartaot à droite ou â gauche : il faut qu'il se

fasse aider par les chiens.

Pour obtenir d'eux un service tOnvènable il faut

leur apprendre à s'arrêter, à se enticher, A abiyer.

A cesser d'aboyer, A se tenir à côte du troupeau, »

en faire le tour, A aller et venir sur un même côté

et a saisir un mouton par l'oreille ou par le jarret

au commandement que lui fait le bergerde lavoix

ou du geste.

four apprendre A un chien à s'arrêter ou à se

C lucher, il faut, en prononçant le mot arrête ! lui

présenter un morceau de pain , l'arrêter de force

et brusquement au moyen d'une ficelle et d'un

(Millier A pointe, en prononçant toujours le mot ar

rête! fin répétant cette manoeuvre on l'accoutume

A s'arrêter a la voix du berger. Pour lui apprendre

A se coucher on le caresse quand II s'est couché de

lui-même, sur un geste nu un ton menaçant, ou

après l'avoir fait coucher de force, en le prenant

par les jambes : dans les 2 cas il faut prononcer

fortenlcut le mot couche! Pour faire aboyer un

Chien lorsqu'on le relit, on Imite l'aboiement du

chien en lui présentant un morceau de pain qu'on

lui doune lorsqu'il a aboyé ; ensuite on prononce

le mot aboie! On l'accoutumé aussi A ce»ser d'a

boyer lorsqu'on prononce le mot paix-là. On me

nace le chien et on le châtie lorsqu il n'obéit pes ;

on le caresse et ou le récompense lorsqu'il a obéi.

Pour apprendre A un chien A faire le tour du trou

peau, if faut jeter une pierre en avant pour le

faire courir après et la jeter encore successive

ment de place en place, jusqu'à ce qu'on ait fait

avec le chien le mordu troupeau, toujours en pro

nonçant le mot tourne! C'est aussi en jetant une

pierre en avant et ensuite en arrière que l'on dresse

le chieo A côto>er le troupeau en prononçant le

mot côtoie ! On dit va! pour le faire aller en avant ;

rei iras! pour le faire revenir.

Pour apprendre A un chien A saisir un mouton

par l'oreillé, pour le ramener lorsqu'il s'égare ou

pour l'arrêter au milieu du troupeau en attendant

le berger, on fait tourner un chien autour d'un

mouton qui est seul dans un enclos, ensuite on m«t
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l'oreille du mouton dans la gueule du chien pour

l'accoutumer h le saisir par cette partie, ou on at

tache un morceau de pain A l'oreille du mouton

qui est au milieu d'un troupeau : alors on anime

le chien à courir a l'oreille de la béte; il s'accou

tume ainsi A la saisir, à fixer le mouton que le berger

lui désigne. Les chiens peuvent aussi arrêter les

moutons en 1rs saisissant avec la gueule par une

jamhe au-dessus du jarret.

Il faut moins de temps pour former un jeune

chien, lorsqu'il en voit un déjà instruit.

Lorsqu'un chien est issu d un père et d'une mère

parfaitement dressés a la conduite des troupeaux,

on le dit cbien de race. On croit qu'il devient plus

facilement que les autres bon chien de berger; les

meilleurs sont toujours les chiens de Rrie.

Lorsqu'on est obligé d'employer un chien mal

discipliné a la gaule du troupeau.il faut lui scier

ou lui casser les dents canines nu crochets ; ce

sont elles seules qui entrent profondément dans

les chairs lorsque le chien mord les moutons.

Dans les cantons où les terres exposées aux dé-

gAts des moutons nese rencontrent que rarement,

un seul chien suffit pour 1 00 moutons; mais lors

que ces terre» sont près les unes des autres, et que

le troupeau en approche souvent, il faut 2 chiens,

et même 3 ou 4, parce que 2 ne pourraient pas ré

sister plusieurs jours de suite aux course» presque

continuelles qu'ils sont obligés de faire.

Les chiens bien garnis de poil supportent mieux

le froid et la pluie que les autres; néanmoins

lorsqu'on fait parquer les moutons il faut mettre

les chiens à l'abri, quelle que soit leur fourrure.

Il faut avoir I ou 2 peines loges que le berger

puisse transporter facilement. Les chiens s'y cou

chent dans du foin : elle doit ton murs être placée

près du parc, au côté opposé a celui où est la cabane

du berger; la porte de la loge doit regarder le parc;

elle sera toujours exposée au vent, puisque la porte

de la cabane du berger qui regarde le parc doit être

h l'abri du vent. Pour donner aussi un abri au

chien, il faut mettre au bas de la porte de la loge

une planche qui soit au moins aussi haute que

son corps lorsqu'il est couché ; en levant la létfl

il verra par-dessus cette planche et il sautera aussi

par dessus pour entrer ou sortir de sa loge. On

peut disposer une loge pour plusieurs chiens.

Dans 1rs pays de bois et de montagnes où les

loups sont A craindre, on ne doit pas confier le

troupeau A de simples guides, il faut lui donner

des défenseurs. Il faut donc choisir A la place du

chien de Brie, ou plutôt il faut lui associer un chien

de forte race, vif, hardi et capablcd'atlaquer et de

terrasser un loup On trouve ces précieuses qua

lité» dans les malins de forte taille dont le poil est

dur et épais, les yeux et le» narines noirs, les lè

vres d'un rouge obscur, la tête forte, les oreilles

pendantes, las dents aiguës, le cou court et gros,

la poitrine large, les yeux et merlans les jambes

grandes, les doigts écartés, 1rs ongles durs et

courts. Rarement avec cette organisation les chiens

sont lâches et paresseux, surtout si on les em

pêche de chasser, rt si on les nourrit avec le trou

peau aux champs et à la moisson. Il faut de bonne

heure 1rs former au combat ; les exciter A se battre

entre eux, mais sans permettre que le plu» faible

•oit tout A fait vaincu, de peurfqu'il ne se rebute

et ne se décourage. Il faut toujours que le cou de

ces chiens soit défendu par un large collier de

cuir, garni de pointes de clou». Si l'on prend un

loup, que ce soient les chiens du troupeau qui l'é

tranglent et le déchirent; pendant la lutte il faut

les encourager, les caresser ensuite. Lorsqu'un

loup se jette sur le troupeau, le berger doit aver

tir et animer les chiens par le cri répété an loup!

puis, leur en laissant un moment 1 1 poursuite, il

rassemble le iroupeau, et s'il peut le mettre en sû

reté il doit rejoindie le» chiens et les appuyer par

•es cris.

La nourriture de» chiens employés soit A la con

duis, soit A la g n de des troupeaux, est fort sim

ple' elle consiste en gros pain de seigle, d'avoine

ou d'orge, ou bien encore de tésidus de la fonte

des suifs qu'on appelle pain de crétons. Il ne faut

jamais leur donner A manger de la chair des béte»

a laine; si on le» accoutumait A cette nourriture,

ils prendraient aussi l'habitude de mordre les bêtes

du troupeau par avidité pour leur sang.

Les mêmes chiens, élevés de la même façon, ser

vent également A la conduite et A la garde des va

ches et «les bnrufs, des porcs, des Anes, des chèvres,

et généralement de tous 1rs quadrupèdes que l'on

mène paître ou que l'on fait voyager en troupe».

§ 11. — Du chien de garde ou de basse-cour.

Le chien de garde se forme seul : son instinct

lui suflit. S'il a de l'oreille, du m /., de la voix, de

la vigueur, il est parfait dans son espèce.

Un chien de hasse-cour qui le jour est etrant de

tous cotés et se familiarise avec les hommes, est

un mauvais gardien de nuit.

Il perd la perfection de son odorat, accoutumé à

flairer trop de personnes. Il vaut donc mieux le te

nir enchaîné ou dans une loge grillée pendant le

jour et ne lui donner sa liberté que le soir, afin

qu'il connaisse tous les gens de la maison, il faut

le lAchcr au moment où ils sont A table ; il les

flaire, et, si s'ils soi lent la nuil, il ne leur d i rien.

Une attention utile est de placer la loge du chien

de manière qu'il voie tout ce qui entre dans la

maison. Il peut ainsi avertir de tout ce qui se passe.

Il y a des chiens de petite taille plus actif» et

plus vigilans que des chiens de haute taille, parce

qu'un rien les excite A aboyer. A vigilance égale,

les grands et fons chiens doivent être plus re

cherchés; quoique quelques-uns ne soient pas cou

rageux, la plupart sont en état de se battre con

tre des voleurs qui ne seraient armés que de hA-

ton.s. D'ailleurs les Vi leurs les craignent, et cette

crainte est salutaire. Il est donc nécessaire de ne

se pourvoir que de chiens de bonne lace; malins,

dogues et bou'e dogues ou croisés de ces 3espèces.

Les boulesdogues sont excellens pour la défense

personnelle, principalement dans 1rs courses ou

rondes de nuit et dans les visite» sous bois. Il faut

les habituer A l'attaque en leur criant à moi ! le»

encourager en leur disant tirnsbon! et leur faire

lArher prise par les mots à bas!

Il est hon qu'une nu deux personne» au plu»,

toujours les mêmes, donnent à manger aux chiens

de garde, alin qu'ils prennent l'habitude de n'en

pas recevoir des autres; car les chiens qui pren

nent de la nourrit me detoules 1rs mains en pren

nent aussi de celles des voleurs qui les apaisent

facilement en leurdonnant quelque substance nar

cotique mêlée A de» alimens Pour donner plus de

défiance aux chiens de gai de sur la nourriture

qui leur est présentée par des inconnus, on peut

charger des mendians et des étranger» de leur

donntrdu pain et de la viande dans lesquels on

aura mis une bonne dose d'extrait de coloquinte:

un chien ainsi trompé 6 a 6 fois se gardera bien

désormais de recevoir aucun aliment offert par

d'autres personnes que celles rie la maison.

A. Chien malin {Omisfamilinria Inniarinn). Tête

allongée, front plat, oreilles dressées A la base et

pendantes à l'extrémité; pelage fauve, rayé de

noir, poil court sur tout le corps, plus long sur

les jambes et la queue ; queue relevée, jambes hau

tes, corps gros et long. Longueur du museau A l'a

nus a pieds ; hauteur au train de devant 2 pieds. Il

est d'excellente garde, et réunit la force, le cou

rage, la vigilance, l'intelligence et la fidélité.

Le dogue. Museau gros, court, plat ; nez retroussé

e' parfois fendu jusqu'aux dents ; lèvres épaisses et

pendantes; tête grosse, large, presque cubique;

oreilles pendantes A l'extrémité seulement; cou

gros et court, jambes courtes et épaisses ; corps

gros et allongé; queue relevée et recsu'béern

avants; poil ras; museau et extérieur des oreilles

noirs; longueur 7 pieds 6 A 8 pouces ; hauteur 16 i

18 pouces. Intelligence bornée, très brave, très-

fort et très-attaché A son maître.

Le dogue de forte race {fig. 119), produit du mA
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tin cl du dogue, lient plus de ce dernier pour la

forme ol 1rs proportion»; pour la taille il égale ei

dépasse même le mâtin; il réussit mieux en France

que le dogue. Rien n'égale sa force et son courage

lorsqu'il est bien tenu : il va jusqu'à la férocité;

sa voix est épouvantable; il est à la vérité moins

intelligent et moins éveillé que le mâtin : aussi ce

dernier lui est-il préférable comme surveillant.

La nourriture de tous ces cbiens est la même

que celle des chiens de berger; on y aj ute les res

tes de la cuisine, les eaux grasses dans lesquelles

on met détremper leur pain. On doit mettre, sur

tout dans les graodes chaleurs et dans les grandes

gelées, de IVau fraiche et abondante à la portée

des chiens enchaînés ou enfermés, à cause de leur

disposition â contracter la rage.

Lorsqu'on veut élever soi-même des chiens de

garde ou de berger et qu'on a fait choix de la

mère et d'un père ayant toutes les qualités qu'on

rem ohlcntrdes élèves, il faut atleudre que la fe

melle entre en chaleur, ce qui n'arrive que 2 fois

l'an, et pendant fo jours; un enferme alors le mâle

avecelle de temps en temps, et on ne souffre pas que

d'autres chiens, en approchent. Les femelles ne

doivent pas porteravant 18 mois et pas après 8 ans,

ou du inoins en deçà ctau delà leurs pelils peuvent

ne pas présenter tous les avantages de vigueur

qu'on pourrait en attendre. Pendant la gestation,

qui est de 01 à 6.1 jours, la mère doit être nourrie

abondamment el exercée sans fatigue.

Au moment de latinise-bas il faut lui disposer

dans un lieu obscur et tranquille, où l'air se re

nouvelle facilement, un lit de foin. Les portées

sont ordinairement drO à 8 petits, mais il est hou

de n'en laisser que 2 ou 3, 4 au plus à la mère.

Leur allaitement doit cesser entre ''! et 3 mois.

Il faut le plus tôt possible accoutumer les petits

chiens à manger: on leur présente d'abord du lait

tiède dans un »asc de leere plat, el l'on a soin de

ne leur en donner à la fois qu'une pente quantité,

parce que s'il n'était pas consomme sur-le-champ,

il s'aigrirait et leur donnerait la diarrhée : on se

dispen-e ensuite de faire tiédir le lait : plus tard

on y ajoute du pain émietlé, et on les habitue gra

duellement A la nourriture de leur mère. On leur

donne des os quand leurs dénis ont acquis la force

nécessaire pour les broyer, la mastication de ces

corps durs fortillc les muscles des mâchoires. Mais

il ne faut donner les os aux chiens qu'après leur

repas ; si on les leur jetait auparavant, ils dédai

gneraient tout aulre aliment.

Quoique le chien soit Carnivore, l'éducation a

tellement modifié ses habitudes, que l'usage exclu

sif ou trop abondant de la viande l'allourdit, en

gourdit sa vigilance, et le dispose à certaines ma

ladies. On doit éviter dans ses alimens l'excès de

graisse, d'assaisonnement et de chaleur.

Les chiens ne doivent faire que deux repas par

jour; celui du matin surtout doit être peu abon

dant : car lorsque ces animaux ont entièrement

satisfait leur appétit, ils sont lourds et se lassent

facilement; il ne faut pas souffrir qu'ils boivent

lorsqu'ils sont échauffés par un violent exercice, à

inoins qu'ils ne doivent le continuer.

La loge des chiens de basse-cour doit être faite

de planches, et élevée au-dessus du sol : elle doit

être spacieuse, garnie de paille ou de foin souvent

renouvelés, soi to it en été, pour les débarrasser de

la vermine qui s'y multiplie â l'infini et de la

ntauTaiw odeur dont s'imprègne cette litière. Pen-

dant l'été, les chiens ont quelquefois l'instinct de

retirer toute la paille de leur loge et de se coui her

sur la planche nue ; le défaut de soin et de pro

preté engendre la plupart de leurs maladies.

S III. — Maladies des chiens.

A. Maladies des jeunes chiens. — Cette maladie,

que quelques auteurs considèrent comme une in

flammation de la muqueuse nasale.d'autrrs connue

une infla mmation de l'estomac et des bronches, est

peu connue, quoique presque tous les jeunes cbiens

en soient attaqués. On la croit contagieuse.

Considérer dans son état le plus simple, elle pré

sente les symptômes suivans : tristesse, diminu

tion ou dépravation de l'appétit, abatu ment, inat

tention aux ordres du maître, chaleur de la gueule,

rougeur et sécheresse de la membrane du nez. en-

chifrènement, soif très- vive. Bientôt il survient

de la toux et des éternuemens, et des mucosités

d'abord limpides, puis jaunes ou vertes, coulent

par les yeux et par les narines qu'elles obstruent

de manière à gêner la respiration ; souvent même

il survient des votnissemens; au bout île quelque

temps, ces symptômes disparaissent graduellement

et la sauté se rétablit, ou bien les yeux deviennent

ternes, le dégoût pour les alimens augmente, les

urines exhalent une odeur fétide, la gueule laisse

échapper une lave gluante, il survient du dé>oie-

ment, des convulsions, de la paralysie et la mort.

Cette maladie se complique quelquefois d'ulcé- ,

ration des yeux et de chnrée, moiivemens nerveux

de la tête, qui s'étendent à tout le corps.

Traitement.—Cette maladie est si fréquente, que

tout le monde se mêle de la traiter : on essaie tour

à tour des emplâtres de poix sur la tête, de l'am

putation de la queue rt des oreilles, de l'ellébore

en pondre, du vinaigre introduit dans le nez, d'eau

soufrée (l'eau ne dissout pas un atonie de soufre).

Les uns prescrivent les vomitifs; d'autres les pur

gatifs, la saignée, lessétous au cou, le calomel, etc.

Toute la pharmacologie enfin a été passée en revue

à propos de cette maladie. Ce n'est pas avec des re

mèdes préconisés pour tous les cas que l'on peut

parvenir a traiter avec succès une maladie aussi

variable dans ses symptômes et ses effets. Cette

maladie me parait être une affection spéciale, et

avoir une marche déterminée qu'il faut se gaidcr

de troubler p irdes médications inopportunes; sou

vent la nature lait â elle seule tous les frais de la

guérison, aussi le plus souvent doit-un se conten

ter de mettre co usage les régies les plus simples

de l'hygiène : un peu de diète, du lait coupé pour

boisson, quelques soupes, de la propreté, quelques

promenades quand il fait beau, une température

douce, etc. ; si l'écoulement par les narines est

abondant, il faut les laver avec soin et diriger dans

le nez, à l'aide d'un entonnoir, des vapeurs d'eau

bouillante. S'il survient de la toux, il faut faire

avaler un peu de lait miellé; lorsque la fièvre

est forte, que l'inflamnia'ion devient générale,

alors seulement il faut pratiquer des saignées pro

portionnées à la force de l'animal ; s'il y a consti

pation, il faut administrer des lavemens émolliens

et les purgatifs n° 48. Dans les cas où le dévoirment

est considérable, les Anglais ont employé avec suc

cès des pilules composées de parties égiles do

gomme arabique, de craie prépaiée et de conserve

de rose, avec du lait de riz pour nourriture. S'il

survient une inflammation des yeux, il faut faire

des lotions fréquentes avec l'eau pure ou des col-

Ivres adoueissins ou astringens; s'il se manifeste

des symptômes nerveux, des convulsions, de l'a-

taxsié, etc., il faut avoir recours laux antispasmo

diques. Quand la tète parait tris* affectée, on a

souvent appliqué avec succès un vésicatoire à son

sommet. Quant aux sétons au cou qu'on a con

seillés au début, ce moyen peut être bon lorsque l'af

feclinn e-t peu aiguë, mais lorsque la lièvre et

l'inflammation sont très-fortes, les sétons, psr la

douleur et la téartion qu'ils déterminent, peuvent
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aggraver ces symptômes, et il faut les supprimer.

En nous résumant dans le traitement de cette

ma iide, il faut varier les moyens se on les symp

tomes. i,a durée varie de 20 à ils jours.

K. Surdité. — Si la surditédu chien provientde la

vieillesse, elle est iucurable; lorsqu'elle est duc à

l'amas et l'endurcissement du cérumen, il faut

verser dans son oreille, après en a^ir coupé es

poils; quelques gouttes de suc d'oignon écrase ; ce

suc rend le cérumen assez liquide pour qu'on

puisse l'extraire à l'aide d'un peut bâton entouré

de linge.

C. Lésion aux pattes.— Si une épine ou tout au

tre corps étranger s'est introduit dans la palte de

l'animal, il faut en faire I extraction et abandon

ner la plaie à elle-même ; le chien se guérit eu se

léchant II arrive souvent qu'on ne peut atteindre

le corps étranger qu'a l'aide d'une incision.

D. Chancres des oreilles- — Cette maladie ne se

développe que chez les chiens qui ont les oreiLles

longues et pendantes, tels que les chiens de chasse

qui, en courant dans les bois et les broussailles,

peuvent s'y accrocher ou s'y déchirer les oreilles.

Ce chancre n'intéiessc d'abord que la peau et ue

consiste qu'en de petites gerçures, mais bientôt la

peau devient saignante et donne écoulement à une

humeur qui, en se desséchant, forme croûte; bien

tôt le point attaqué est comme rongé, olfre une

échancrurc qui s'aecrott d'autant plus vite que

l'animal est plus indocile et inoins soigné.

Traitement. — On préserve les oreilles des at

teintes des pattes et des contacts extérieurs, a

l'aide d'une espère de coiffe en toile pourvue de

deux trous qui correspondent aux yeux; on passe

le museau dans cette coif c qui* maintient les

oreilles appliquées sur la téle et va s'attacher au

collier. On lave la plaie avec de l'eau tiède et on la

couvre d'un plumasseau de charpie que la coiffe

maintient. Souvent ce traitement est insuffisant,

et l'on est obligé d'enlever avec le bistouri ou les

ciseaux toute la portion malade, et de brûle la

plaie avec de la pierre infernale, ou le cautère

chauffé à blanc ; il se forme alors une escarre qui

tombe au bout de quelques jours et laisse au-des

sous d'elle une petite plaie vermeille que l'on

panse avec de l'eau-de-vie. Lorsque l'indocilité de

l'animal n'y apporte pas obstacle, la guénson est

prompte.

E. Agravée. — Survient i la suite des longues

marches sur des terrains durs et caillouteux. L'ir

ritation qui résulte d'une marche forcée déter

mine un gonflement douloureux de la patte qui

s'étend souvent à tout le membre; l'animal tient

alors la patte levée eu marchant. Quelques jours

ne repos suffisent ordinairement pour la faire ces

ser; dans le ras contraire il faut entourer la patte

de cataplasme, mettre l'animal à la diète et le sai

gner ; enfin, quand sa patte est très-gonflée, il e>t

bon de pratiquer sur elle quelques mouchetures

avec la lancet te et d'arroser tout le membre malade

avec de l'eau contenant de l'extrait de Saturne.

Tumeurs, verrues, abcès, brûlures, aputhes,

gale, rag«, etc. {Voir l'article Chirurgie.)

A. Bixio.

CHAPITRE XVIII. — Empoisonnemens et asphyxie.

Section i. — Des empoisonnement.

On appelle poison tonte substance qui adminis

trée intérieuicmeut, ou appliquée à l'extérieur du

corps (les animaux, détruit leur santé, ou déter

mine leur mort ; empoisonnement, l'ensemble des

effets produits par les poisons.

L'empoisonnement peut avoir lieu :

1° Par négligence dans la prescription, la pré

paration ou l'application de tnédicamens; ainsi un

vétérinaire peut par méprise indiquer une sub

stance vénéneuse dans une prescription, un phar

macien peut faire entrer dans un médicament

une substance irritante en assez grande propor

tion pour que l'effet qu'on voulait obtenir soit dé

passé, et produise des acridens graves ;

2° Par ignorance. Les charlatans ignorent sou

vent les propriétés des substances qu'ils emploient,

et administrent des narcotiques, par exemple, à la

môme dose que des corps inertes. Un cultivateur

ignorant peut mêler a la nourriture de ses bes

tiaux, de l'if, de la colchique, de la renoncule scé

lérate et autres plantes nuisibles;

3° Par méchanceté. Bien des gens par vengeance,

ou pour se délivrer de surveillans incommodes,

empoisonnent des animaux et surtout des chiens,

a l'aide de boulettes composées de substances pro

pres à exciter leur appétit et d'un poison.

4* Enfin, il arrive souvent que les animaux dont

la domesticité a éniousso l'instinct s'empoisonnent

eux-mêmes en mangeant les plantes vénéneuses

qui se trouvent dans les prairies où on les mène

paître. Ainsi les chevaux s'empoisonnent souvent

avec l'if, les moutons avec la douve et la nummu-

laire, des animaux de toutes les espèces avec des

cantharides tombées des frênes et des saules dans

les mares où on les mène s'abreuver.

Les poisons peuvent être appliqués à l'extérieur

ou à l'intérieur : à l'extérieur, les uns produisent

seulement une action locale, de la douleur, de la

chaleur, de la rougeur, du gonflement, quelque

fois méine une escarre ; mais ces symptômes ne s'é

tendent pas au delà de la partie primitivement af

fectée ; d'autres, au contraire, outre cette action

locale, exercent une action générale, sont portés

dans le torrent circulatoire p<r les vaisseaux ab-

sorbans qui s'épanouissent a la surface de la peau,

et déterminent les mêmes accidens que s'ils avaient

été pris à l'intérieur.

A l'intérieur les poisons peuvent être introduits,

1° à l'état de gaz par la respiration ; 2" par la

bouche, sous forme de breuvage ou de bol ; 3" par

l'anus, sous forme de lavement ; 4" par Injections

dans les veines. Ils sont ainsi portes dans toute

l'économie, et exercent une action générale, accom

pagnée de phénomènes particuliers qui varient

suivant les puisons.

Certains poisons, très-actifs sur certaines es

pèces, ont une action S peu près nulle sur d'autre;

ainsi il faut des doses énormes de noix vomique

pour tuer un cheval, et quelques parcelles de cette

substance suffisent pour empoisonner un chien ;

ainsi les chèvres mangent impunément la ciguë et

les cochons la jusquiame. En outre une foule de

circonstances font varier les effets des poi*onsdans

une même espèce, l'âge, la santé, l'état de vacuité

ou de plénitude de l'estomac, la nature des alimeus

dont ils se nourrissent, etc.; aussi il arrive souvent

que de plusieurs animaux qui ont pris les mêmes

substances, les uns succombent, les autres sont plus

ou moins malades, quelques-uns enfin n'éprouvent

aucun accident.

§ I. — Effets des poisons.

On ne peut affirmer qu'il y a ru empoisonne

ment qu'autant que l'on a démontré la présence

du poison ; dans le ras où le poison ne peut pas

être découvrit, on ne peut établir sur l'existence

de i'eiiipoisonncuirnt que des probabilités basées

sur les circonstances qui ont accompagné l'acci

dent, et sur les symptômes et lésions des tissus

que présente l'animal.

On sera en droit de soupçonner qu'un animal

est empoisonné lorsque, sans cause connue, il pré

sentera tout à coup quelques-uns des symptômes

suivaos : inquiétude et agitation extrêmes, trem
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blement général, angoisses, respiration difficile,

toux, haleine fétide, bouche sertie, chaude, laissant

quelquefois échapper du I écume ou une bave vis

queux, langue et gencives tremblantes, tumé

fiées, livides, jaunes ou noires; signes d'une dou

leur très-aiguë a lit moindre pression sur tout le

trajet du canal digestif: chez les animaux qui vo

missent, comme les cbiins, les chats, les porcs,

nausées et vouitssrmeus de couleurs variées, bouil

lonnant sur le carreau et alors rougissaut l'eau de

tournesol, ou sans action sur le carreau et alors

Terdissaut le sirop de violette; chez les animaux

qui ne peuvent vomir, comme le cheval, le bœuf, le

mouton, etc., grauds et inutiles elforis semblables

à ceux du vomissement lui-même ; ventre uieieo-

risé, constipations ou déjections fétides de cou

leur et nature variées, pouls irrégulier, soif ar

dente, frissuns, sueurs froides et gluantes,

extrémités glacées, urines rares, biùlaules, sou

vent méléesde sang, veux rouges. saillans, pupilles

dilatées ou contractera, perte de la vue et de l'ouïe,

iiiouvemens convul.sifs, surtout a la face et aux

extrémités, ou roideur extrême du tout le corps

qui souvent se couvre de taches de diverses cou

leurs parfois gangreneuses, poil hérissé, stupeur,

somnolence, prostration, érections opiniâtres, etc.

Si ranimai empoisonné n'est pas secouru, ces symp

tômes s'aggravent de plus en plus et il ne tarde

pas à périr; quelquefois cependant les accidens

cessent et ne reparaissent qu'après un certain

temps, comme ai l'empoisonnement était inter

mittent.

Couimc notre but n'est pas d'indiquer ici aux

expcitsla manière de procéder à la recherche du

poison, nous ne parlerons pas des moyens à l'aide

desquels on peut reconnaître, à l'autopsie cadavé

rique de l'animal, quelle est la substance sous l'in

fluence de laquelle il a succombé , nous indique

rons seulement aux cultivateurs les moyens de

reconnaître la nature des poisons les plus usités,

et d'en combattre les elfets [tendant la vie de l'a

nimal. -

{ 11. — Des antidotes ou contre-poisons.

Lorsque le poison est très-actif ou qu'il a été pris

à haute dose, la mort survient souvent si rapide

ment, qu'il est impossible de porter â l'animal au

cun secours : mais ordinairement les effets des

poisons peuvent être sinon annulés, du moins sen

siblement diminués par l'administration en temps

utile de certaines substances appelées antidotes

ou contre-poisons qui ont la propriété, en se combi

nant avec les poisons, de changer leur nature et

<lu former uu corps nouveau dont les propriétés

ne sont pas nuisibles. Ces antidotes varient non-

aeulemeut suivant les poisons, mais, pour le même

poison, suivant les espèces d'animaux ; ils sont au

jourd'hui en tiès-pelit nombre, mais il n'est pis

douteux que les progrès des sciences chimiques

n'en fassent découvrir d'autres.

Lorsqu'un auimal a été empoisonné, la première

indication est de tâcher de reconnaître la nature

du poison et delui administrer aussitôt l'antidote ;

a'il n'y avait pas d'anlidole, ou si l'on ne peut s'en

procurer immédiatement, il faut, si l'animal peut

vomir, lut administrer uu vomitif léger; l'huile

de térébenthine ou de ricin, I eau très-éthérée,

l'huile douée à hautes doses, le sirop de fleur de

pécher, etc., ou le gorger d'eau lieue froide ou

aucrée, ou d'une boisson mucilagineuse,comnie le

lait, 1 eau de gomme, de guimauve nu de graine de

lin, etc- l'ar ce moyen on détermine le vomisse

ment, et le poi-on est reje é. Si l'animal ne vomit

pas il fjut avjuir recours aux laveiuenset à tout ce

qui peut provoquer des évacuations sans augmenter

l'irritation riéji existante des voies gastriques On

a employé avec succès, surtout pour les solipèdes,

la pompe aspirante de Vukes, qui consiste en une

grande et gro-se canule de gomme élastique a us-

Fée à l'extrémité d'une seringue. On l'introduit

jusque dana l'estomac, on lui adapr la seringue

et on Injecte doucement une certaine quantité

d'eau ou d'un liquide émollient pour délayer le

poison, puis on retire le piston, on fait le vide et

on aspire les matières tenues dans l'estomac. On

emballes accidens qui peuvent survenir, ou tuénie

on prévient leurs développeniens a l'aide de la sai

gnée, des sangsues, des scarilications, des breu

vages émoliiens et mucilagineux, des lavemens

éinolliens rendus un peu laxatifs par le sulfa e de

soude, par la diète, enfin par tous les moyens anti-

phlogistiquea.

A. Empoisonnement par l'arsenic blanc et les

autrespréparations d'arsenic.—l.'arsenic blanc est

une poudre blanche qui, pla.ée sur des eb.nboM

ardens, répand une oUeui d ail. Elle détermine:

haleine fétide, chaleur extrême ou froid glacial,

respiration difficile, anxiété, douleurs très-vives ma

nifestées par des cris, poufs presque imperceptible,

salivation abondante, efforts violens pour vomir,

ou vomissemens sanguinolens ou de couleur noi

râtre, déjections noires et fétides, treiiiltleuieos,

hoquets, pissemens de sang, chute des poils, con

vulsions et mort

Le meilleur traitement consiste à administrer

l'eau hydro-sulfuréc, ou un mélange de parties

égales d'eau de chaux et d'eau sucrée, et lors

qu'on le peut, le peroxide du fer à forte duse.

A défaut de ces substances, il faut avoir recours

aux moyens généraux indiqués.

B. Empoisonnement par le sublimé corrosif et

les autres préparations de mercure, par le vertr

de-gris et les préparations d' cuivre. — Mêuiei

symptômes que pour l'arsenic blanc.

Ou administre I acide hydro-sullurique dissous

dans l'eau, et à son défaut le blanc d'oeufs, le lait

étendu d'eau, ou le gluten végétal.

C. Empoisonnement par t'émétique, le beurre

d'antimoine et les autres préparations antimo

niales. - Il se manifeste par des vomissement), des

selles copieuses et très-fetides et un tel resserre

ment de la gorge que l'animal ne peut avaler

qu'avec la plus grande difficulté II y a suffoca

tion , abattement complet et comme une sorte

d'ivresse. Dans ce cas il faut, si cela se peut, pro

voquer promptement le vomissement et administrer

ensuite t ou 2 grains d'opium ou 1 once de sirop

diacode dissous dans 1 quart de litre d'eau sucrée,

et on léilère 3 fois le médicament à I quart d'heure

d'intervalle si les accidens ne sont pas calmes. A

défaut de ces substances on fait bouillir pendant

I quart d'heure k 3 5 tétas de pavots dans uu demi-

lilrc d'eau sucrée. Si le vomissement n'a pas lu u

on fait bouillir pendant tu minutes dans 2 litres

d'eau a o.u 6 noix de galle < oncassées, ou 1 once de

i|uiuquina, d'écorce de chéue ou de saule en pou

dre grossière. Dans les 2 cas on combat les acci

dens consécutifs par la saignée, les boissousniuci-

lagineuscs, etc.

D. L'empoisonnement par la pierre infernale

fondue produit des effets analogues : on le traite

par le sel de cuisine fondu dans l'eau.

E. Empoisonnement par les acides. — Tous les

arides concentrés, l'acide sulfurique (huile de vi

triol ), l'acide nitrique ( eau forte), l'acide acétique

(viuaigrede bois .', le chlore ( eau de Javelle), pro

duisent sur les pailies avec lesquelles ils ont été

mis en contact, des escarres, blanches pour l'eau

de Javelle, noires pour l'huile de vitriol, jaunes

pour l'eau forte. Tous occasionnent des douleurs

exces-tves sur tout le trajet du tube digestif, de

violents efforts pour vomir, des vomissemens de

couleurs variables, souvent mêlés du sang, bouil

lonnant sur le carreau et tous les terre:ns cal

caires, et rougissant l'eau de tournesol, hoquet,

constipations ou selles copieuses et sanguinolentes,

angoisses, haleine fétide, soif ardente, pouls fré

quent et régulier, frissons, sueurs gluantes, uri

nes rares, extrémités glacées, mouvemens convul-

tifs, abattement excessif, etc.

Il faut administrer une forte dissolution de

savon, de la craie pulvérisée, de la magnésie pure,

uu du carbonate de soude ou de magnésie, a la



DE L'ASPHYXIE. 441

dose de 2 onces pour 1 litre d'eau; on a recours

ensuite aux moyens généraux indiqués plus haut.

F. Empoisonnement par les alcalis concentrés.

—Les alcalis, mais surtout l'ammoniaque liquide, la

potasse et la soude caustiques, et la chaux, agissent

comme les acides, seulement la matière Tomie ne

bouillonne pas sur le carreau, est sans actiuo sur

l'eau de tourne sut et verdit le sirop de violette.

Apres avoir provoqué le vomissement du poison, on

traite par lis boissoiis acidulées, l'eau aiguisée par

du vinaigre, ou par quelques gouttes d'acide sullu-

vique ou bydruchloi ique.

G. Empoisonnement par l'anémone, le bois gen

til, ta bryone, la cl' inutile, la coloquinte, le con

combre sauvage, lu chélidoine, l'euphorbe officinal,

l'épurge, le garnit, ta gomme gutte, la ^ratiole,

l'herbe aux poux, la joubarbe ai s toits, te narcisse

des prés, le pignon d'Inde, le palme de christ, la

renoncule de prés, la subuie, la scamonée et le

nianemillier. — L'animal éprouve : chaleur brû

lante de la bouche, de vives douleurs a la gorge, à

1 estomac et au ventre, des nausées, de violeus ef

forts pour vomir, suivis de vomissemens ou de

Selles abondantes : le pouls est fréquent, mais fuit

et régulier, la respiration gênée et accélérée, et si

l'animal n'< st pas secouru à temps, aliatiement ex

trême, pouls imperceptible, convulsions ou roideur

des membres, cris plaintifs, et mort.

Traitement. — S'il n'y a qu'abattement, on sai

gne et administre une infusion de calé, de quin

quina, d écorce de chêne, de saule un d'autres plan

tes aiiières,ducaiuphi edissous dans nu jaune d œuf,

etc., s'il y a convulsions et délire, l'opium, le sirop

diacode et la décoction de téte de patois.

H Jt'Npoisonaentent par l'opium, la morphine,

la jûsquiame, la laitue vireuse, lu mot elle, ta sota-

mne, ttf, t'ersè, les marvtaux. — Ces poisons agis

sent egaleineut, soit qu'on les applique sur la peau,

soit qu'où les aduiiiiistre à l'intérieur; ils pro

duisent stupeur, engourdissement, soinnolenee lé

gère d'abord, puis insurmontable; ivresse, regard

bebéié, prunelles dilatées, délire , convulsions lé

gères, paralysie des membres postérieurs, sufloca-

tion et vomisseuicus.

Traitement. — Il faut d'abord faire vomir l'ani

mal, mais même, apiès l'évacuation du poison, la

mort pourrait survenir, si on n'administrait toutes

les cinq minutes et alternativement, l quart de litre

d'eau acidulée avec du vinaigreou dujusde citron,

une infusiou de cale ou d'autres plantes amères, et

si on ne taisait sur les membres de lorles frictions

scebes avec une brosse; si l'assoupissement per

siste il faut saigDer l'animal à la jugulaire.

1. L'empois 'internent par les chumpignons pro

duit des trauchées, des envies du vomir, des éva

cuations par haut et par bas, une soif ardente,

quelquefois de l'ivresse, du délire, de la somnolence

Souvent interrompue par des convulsion-; le pouls

est petit, dur et fréquent; il survient prostration,

syncope, sueurs froides, mort.

Ces symptômes ne se développent en général que

de 5 à 24 heures après le repas. On les combat par

les vomitils et les purgatifs, au besoin par les lavc-

incns de tabac et cusuite par l'çlber étendu d'eau,

la Heur d'orange, les boissons et lavement muci-

lagincux, çtc, quelquefois par la saignée.

J. Empoisonnement par la slrichiue, la coque

du Levant, les tipas, le camphre et la noix forni

que. Déterminent une roideur générale et couvul-

sive, la poitrine se dilate avec peine, il y a suffo

cation, puis mort. Les effets de quelques-unes de

Ces 'substances sont iutermittens, toutes exercent

la même action, soit qu'on les applique a l'exté

rieur, ou qu'un les administre à l'intérieur.

Ou cherche d'abord à faire rejeter le poison, puis

on s'oppose à l'asphyxie eu insultlatit de l'air dans

les poumon», et ou combat les cfiets consécutifs t u

donnant eu plusieurs fois une potion composée de

îfçi usd'éthcr, 2 gros d huile de téicbeulbinc, dans

2 onces d'eau.

K. Empoisonnement par le tabac, la belladone,

la digitale pourprée, ta cigué, ta mandragore,

l'ivraie, l'ellébore, le seigle ■ I! y a agita

tion extrême, cris aigusT délire, convulsions, dila

tation de la prunelle, clfort pour votuir, vomisse

mens, sel. es ; quelquefois il n'y a pas d'envies de

vomir, d'agitation : on observe une sorte d ivresse,

tremblement, ahattemm et insensibilité.

Traitement. — Le poison évacué par les moyen*

indiqués, on a recours a la saignée, aux boisson*

acidulées, comme pour l'opium, puis aux boisson*

mucilagineutes et aux lavcmens émollit ns, rte

L. L'empoisonnement par les canthurides a pour

caractères : baleine fétide, gorge brûlante, diffi

cultés d'avaler extrêmes, cffoitt de vomissemens,

selles abondantes cl mêlées de sang, érection per

manente, urine entièrement suppi imée, ou rare et

mêlée de sang, pouls dur et fréquent, tétanos,

convulsions, mort. — Il faut administrer l'eau

sucrée, le lait et les boissons émollientes, des lave-

mens émolliens, des frictions d'huile camphrée»

la partie interne des cuisses: si les cantbarides ont

été appliquées sur uue plaie, il faut avoir recoure

en outre aux bains, aux sangsues et aux linges

imbibés de décoctions émollientes, placés sur les

parties affectées «t à la région de la vessie.

M. Lini/otSDiinemeiit par les morsures d'animaux

ou insectes vénéneux, vipères, serpens, scorpions,

t'intitules, guêpes, abeilles, frétons, taons — Là

morsure de la vipère et des serpens produit un*

vive douleur, il survient une tumeur, d'abord

ferme, puis livide et comme gangreneuse, qui gagna

peu à peu les parties voisines, défaillance, vomis

semens, mouveiuens convulsifs, pouls fréquent,

petit, irrégulier, respiration laborieuse, sueurs

froides, perte de la vue. délire ; il s'écoule de la

plaie un sang noirâtre, une suppuration fétide,

et si l'abcès est considérable l'animal meurt.

Traitement. — On place une ligature légèrement

serrée, immédiatement au-dessus dr la plaie, afin de

gêner la circulation du sang ; on laisse saigner la

plaie et on favorise l'écoulement du sang en la

pressant et en y taisant des scari lira lions ; on,

baigne la plaie dans de l'eau tiède, et on l'enve

loppe d'un linge mouillé. Si l'enflure est trop con

sidérable, il faut sacrilier l'animal s'il a peu de va

leur ; si l'on tient a le conserver, il faut, au lieu de

ces pratiques, cautériser . la plaie avec la pierre

infernale, la pierre i cautère, le he litre d'anti

moine ou le fer rouge; puis élargir la plaie cl ap

pliquer sur les parties engorgées voisines île la

plaie un mélange fait avec une partie d'ammonia

que et deux d huile ; on y laisse un linge imbibé

de et liquide.

Luc plante de l'Amérique, le guaco parait un

autidote certain contre la morsure de tous les ser-

peus, véueiieux.

La morsure du scorpion et des antres insectes

n'est dangereuse que pendant les fortes chaleurs

de l'été, ou lorsque 1rs insectes ont sucé des plantés,

vénéneuses, ou des matières animales en putréfac

tion, ou enfin lorsqu ils se sont abattus en «i and

nombre sur uu animal. Il faut dans ce cas inciser

en croix la tumeur qui s'est formée et la laver,

avec un peu d'ammoniaque étendue dans de l'huila

ou de l'eau.

§ III.— Maladie* qui simulent l'empoisonnement.

Certaines maladies, par la rapidité de leur inva

sion 1 1 de leur marche, par leurs symptômes, par

les altérations qu'elles produisent dans les tissus,

simulent 1 empoisonnement aigu ; de ce nombre

Sont : pour le chien, le chat et le porc, la gastro-

entérite suraigué, avec vomissemens opiniâtres du

matières noires, vertes ou sanguinolentes ; pour

tous les animaux, certaines in ^gestions, la perfo

ration spontanée de l'estomac et des intestins, fa

péritonite, l'apoplexie, les hémorragies internet,

le I vplius, certaines maladies nerveuses, etc.

Ou a aussi regardé connue des empoisonnement

la rage, la pustule maligne, le charbon, etc.

Section U — Asphyxie.

On appell* atpfcyxi* 1a cassation d* la respira.



55J ANIMAUX DOMESTIQUES L1V. III.DES VICES RÉDUIBITOIRES.

tion prolongée assez longtemps pour amener la

suppression de toutes les fonctions, et la mort.

L'asphyxie peut être causée par la privation

d'air, par la présent e dans la trachée d'un corps

étranger qui s'oppose à l'entrée de l'air dans les

pou lions, par la strangulation, par la submersion,

par la respira lion d'un air trop rarelié, ou de gaz non

respirahles ou délétères (gaz azote, gaz aeide carbo

nique,chlore, ammoniaque, gaz. des fosses d'aisance,

gaz de l'éclairage ,elc. j.par lefioid,l'action dcjla I tut

ti rc, la compression des parois de la poitrige ou du

ventre, toutes causes qui mettent obstacleaux mou-

vemens mécaniques de la respiration; par l'air

chargé des émanations de corps animaux ou végé

taux en putréfaction, vapeur du chat bon, des fours

a chaux, tics marais, tics houillères, etc.

Lorsqu'un animal est exposé à l'influence de

l'une ou l'autre de ces causes, la respiration de-

vicut l uuinlluruse, les mou venu in de la poitrine

sont violens et précipités, les côtes en s'érarlant

les unes des autres avec effort dans les mouve-

meus tle dilatation font saillie sous la peau ; puis

la face se grippe, les veines se gonflent, les na

seaux se dilatent avec convulsion, les membranes

apparentes prennent une coloration foncée qui se

rapproche du violet au moment où l'animal prés

d'expirer ouvre les mâchoires et opère des bâille-

mens, derniers signes desefforts qu'il fait pour in

troduire l'air dans sa poitrine ; enfin le pouls s'af

faiblit et la respiration cesse entièrement après la

mort; les yeux sont brillans et saillans, la peau

est rosée ou violacée partout où la pâleur de sa

nuance permet de saisir cette couleur.

Traitement. — Il faut exposer l'animal au grand

air et essayer de rétablir la respiration en faisant

contracter artificiellement la poitrine. — Pour cela

on en presse les côtes, ainsi qnc la région abdo

minale ; puis on abandonne ensuite les rôles à

leur ressort naturel et les viscères abdominaux à

leur poids, et l'ou produit ainsi un vide que l'air

extérieur se hâic de remplir. — On peut encore

recourir â l'insufflation au moyen d'un soufflet ou

d'un tube que I on met en communication avec les

poumons par la bouche, ou mieux encore, dans les

grands animaux, par une ouverture anillciclle

pratiquée à la trachée (voir Traehëotonite,). On

ajoute à ces moyens les fuel ions sèches avec la

main, une brosse ou un bouchon de paille, des lo

tions tl'eau vinaigrée chaude, d'eau-de-vie et de

vinaigre ou d'es-ence de térébenthine sur toutes

les parties du rorps;on administre des lavemens

légèrement excitans, on cherche à faire prendre

de l'eau vinaigrée, et enllu au besoin on pratique

la saignes de la jugulaire. Les premiers iiccidcns

passes, la respiration rétablie, il faut soumettre

pendant quelques jours le malade a la diète et au

régime autiphlogistiquc indiqué plus haut.

Conduite à tenir par le propriétaire.

Lorsqu'un propriétaire perd des bestiaux dont la

mort lui parait suspecte par sa spontanéité, ou d'au

tres circonstances, son premier soin doit être de

laisser l'animal dans la place même où il a suc

combé et de s'opposer à tout dérangement des

choses qui l'environnent et qui peuvent fournir

des éclaireisseniens a 1 expert chargé de constater

les causes de l'accident ; puis il s'adressera immedia-

lement à l'autorité de la loralité^qu'il habite, et la

priera par une requête dénommer un expert sur le

procès-verbal duquel on base les poursuites à faire

s'il y a lieu.

A. Bixio.

CHAPITRE XIX. — Des vices rédiiiritoires.

Dans le commerce des animaux comme dans ce

lui de toute autre denrée, le vendeur est tenu, aux

termes de l'art, tr.2.» du Code civil, de garantir à

l'acquéreur la possession paisible de la chose ven

due, et les défauts cachés de cette chose ou vices

rédhibitoires. ,

La garantie a donc deux objets : |° la possession

paisible de la chose vendue, c'est la garantie eu

cas d'éviction; et 2° les défauts cachés de cette

chose, c'e-t la garantie des vices rédhibitoires.

On appelle vices rédhibitoires, aux termes de l'ar

ticle 1041 du Code civil, tous les défauts cachés de

la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent trltemeut

cet USSgS, que l'acheteur ne l'eût pas acqui-e ou

n'en aurait donné qu'un moindre.prix s'il les avait

connus.

La garantie relative â la possession paisible de

la chose vendue n'a et ne peut avoir de termes.

Elle existe tant que dure la possession.

La garantie pour les vices rédhibitoires la tou

jours un temps limité. C'est ce temps qui forme la

durée de la garantie. Cette durée doit varier sui

vant In nature des vices rédhibitoires.

C'est sur les vices rédhibitoires et sur la durée

de la garantie que roule tout le droit vétérinaire

commercial; mats la réforme prorhaine de cette

Jurisprudence par une loi nouvelle que préparc

une connu! -siou spéciale nous dispense d'entrer

daus di s détails qui, dans quelques mois, n'auront

plus pour uns lecteur- qu'un intérêt historique.

Nous dirons seulement quels sont les motifs qui

ont nécessité la réforme de l'ancienne jurispru

dence, et quelles doivent être les bases de la loi

nouvelle.

Avant la publication du Code civil, chaque pro

vince tle France avait sur les vices rédhibitoires et

la durée de la garantie une coutume spéciale bien

différente souvent tle celle de la province limitio-

phe. Il résultait tle là que telle maladie qui n'était

pas rédhibitolre dans une province donnait lieu à

la rédhibition dans une autre, ou bien que la du

rée de la garantie pour le même vice rédhibitoire

variait d'une province à une autre du double, du

triple et même souvent davantage.

Dans l'un ou l'autre de ces cas, ce défaut d'uni

formité était une source de confusion et d'injus

tices, et favorisait l'immoralité et la fraude. Ainsi

un marchand achetait, sans le savoir, un cheval

corneur ou immobile dans une province ou le cor-

nage et l'immobilité n'étaient pas vices rédhihitoi-

re- ; s'il venait à le revendre dans une au ire province

où ces vices étaient au contraire soumisà la rédhibi

tion, il était forcé de reprendre sonchcval sans pou

voir exercer de recours contre son vendeur. Qu'ar-

livail-il alors PC'rst que cet liom i.c, trompéen vertu

de la loi, se servait de la loi pour tromper à son

tour, en faisarrt vendre son cheval dans un pays

où il savait que ses défauts n'étaient pas rédhibi

toires; et pour se soustraire à l'injustice dont il

était victime, il employait un moyen frauduleux-

Ces graves et nombreux inconvéniens n'avaient

pas échappé aux savans auteurs du Code civil, rt

ils formulèrent dans les art. 1641 à 1649 la loi nou

velle qui devait abroger les vieilles coutumes et

établir une jurisprudence uniforme; mais un seul

terme ambigu, conservé dans l'art. 1648, a fait pen

ser â beaucoup de jurisconsu tes que cette loi n'a

vait pas voulu abroger es anciennes coutumes, mais

seulement poser les principes généraux qui doivent

présider A la rédhibition. Il en est résulté que cer

tains tribunaux ont continué à se, conformer aux

anciennes coutumes; que d'autres ont adopté la loi

nouvelle en rejetant les usages ; que d'autres enfin

ont pris un parti mixte, en adoptant la définition du

Code pour les vices rédhibitoires, et la législation

des coutumes pour le délai tle la garantie. — l>e

là une confusion nouvelle qui nécessite la pro

mulgation d'une nouvelle loi basée sur les ar

ticles du Code civil, et dans laquelle les vices réd

hibitoires seront nominativement indiqués avec une

durée de garantie variable suivant leur nature.

A. Bixjo.
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CHAPITRE XX. — des oiseaux de basse-cour.

L'éducation des oiseaux de basse-cour est une

industrie lucrative et qui demande peu de frais,

quand on sait proportionner le nombre et l'espèce

des volatiles qu'on élève, à l'étendue de l'exploita

tion, à la nature du sol et des produits qu'on ré-

a la facilité qu'on a de s'eu dé

faire avantageusement.

coite, et surtout

On divise les oiseaux de basse-cour en gallina-

cées, oiseaux dont le bec est ordinairement pointu

et les doigts du pii-d libre* : poule, dindon, paon ;

et en oiseaux aquatiques, à bec large et plat et à

doigts réunis par des membranes : canard, oie, etc.

Section i'".— De la basse-cour.

Dans presque toutes les fermes on laisse aux

volailles la liberté de vaguer dans les cours au mi

lieu des bestiaux, atin qu'elles puissent recueillir

dans les fumiers et les litière» les grains échappés

des mangeoires ou rendus dans les excrément» sans

avoir été altérés par la digestiou, ce qui procure

le double avantage de les nourrir pour ainsi dire

sans frais et de débarrasser les fumiers d'une foule

de grains qui plus tard germeraient dans les terres,

au grand détriment de la culture. Aux yeux de la

plupart des cultivateurs, c'est même la le plus grand

avantage qui résulte de l'éducation des volaille*.

Mais lorsque l'on attache à la volaille une grande

importance, soit par le plaisir qu'on éprouve a

l'élever, soit par la facilite qu'on a de la vendre à

haut prix, on construit pour son habitation un

local particulier qu'on appelle basse-cour.

La basse-cour doit être séparée des autres bilti-

mens de la ferme au moyen d'un mur, d'un treil

lage ou d'une haie très-épaisse, afin que la volaille

ne soit pas troublée par les autres animaux do

mestiques. On y plante des arbres, des mûriers, ou

des sureaux par exemple, qui, tout en donnant de

l'ombrage, fournissent une nourriture saine, et en

été un refuge pour la nuit aux poules et aux din

dons qui aimeut mieux s'y jucher que de rentrer

dans leur poulailler. Lt basse-cour doit présenter:

1° Un amas de sable ou de cendres, parce, qu'en

été Surtout les poules aiment à s'y rouler pour se

débarrasser de la vermine qui les ronge;

2°. Un carré de gazon pour qu'elles puissent y

paitre et prendre leurs ébats;

3° Au niveau du sol, des baquets couverts dans

lesquels, eu passant leur tête par des ouvertures

pratiquées exprès, elles peuvent s'abreuver d'une

eau pure qu'on a soin de renouveler chaque jour

en hiver et deux fois par jour en été ;

4" Une ou deux inares pour les oiseaux aquati

ques, à moins qu'il n'existe dans le voisinage de la

terme un ruisseau ou un étang où l'on devra les

laisser vaguer tout le jour au gré de leur caprice,

en ayant soin seulement de les appeler vers la mai

son pour la distribution de leur nourriture ; la vo

laille remarque bientôt l'heure de ces distributions,

et ce moment venu, accourt d'elle-même au logis.

5° Entin un poulailler.

§ 1er. — Du poulailler.

Dans l'éducation des oiseaux de basse-cour, il

faut autant que possible seconder leur instinct;

ainsi, comme il est reconnu qu'un instinct naturel

porte les poules a se serrer au poulailler l'une contre

l'autre, les dindons a percher en plein air sur des

arbres, les canards et tes oies à se nicher sous des

toits pratiqués dans des lieux bas et humides, les

pigeons à occuper le faite des bâtimens les plus

élevés, il faut tenir compte de tous ce» indices

dans la disposiliou d'une basse-cour. Le renouvel

lement de l'air dans leur demeure est de première

nécessité ; car tout le monde a remarqué que, lors

qu'ils ont passé la nuit dans des endroits resserrés

et malpropres, des qu'on leur en ouvre la porte,

ils se précipitent au dehors avec une vivacité

qu'où ne peut expliquer que par le malaise qu'ils

éprouvent. 11 faut donc les soustraire à l'influence

de leur propre infection, en donnant de l'espace à

leur logement, en le blanchissant à la chaux, en y

brûlant quelquefois uue botte de paille, en le

nettoyant à fond de temps en temps, et en renou

velant fréquemment leur litière.

Lorsque, malgré toutes ces précautions, le pou

lailler est devenu trop infect et trop malsain, il

faut le désinfecter, comme les bergeries, au moyen

du chlorure de chaux.

La propreté influe beaucoup sur la santé des oi

seaux, et par suite sur la qualité de leur chair

qui devient plus ferme et plus savoureuse; mais

il ne faut pas se contenter de purifier leur demeure,

il faut encore que leurs nids, leurs jueboirs et

leurs auges soient nettoyés et quelquefois même

lavés à l'eau chaude; il faut aussi renouveler

souvent le loin et la paille dont ils sont garnis,

sans quoi la fiente ne tarde pas à engendrer une

vermine qui attaque les petits et incommode la

mère au point de lui faire abandonner sa couvée.

Le poulailler doit être construit dans un endroit

sec et exposé à l'est ou au sud-est, de manière à

recevoir les rayons du soleil aussitôt qu'il parait

sur l'horizon, il faut qu'il ne soit ni trop Iroid

l'hiver, ni trop chaud l'été, que les poules puissent

s'y plaire et ne soient pas tentées d'aller coucher

et pondre à l'aventure. Quoique le plus souvent

toutes les espèces de volailles soient logées ensem

ble, il est préférable qu'elles soient isolées par

des séparations et qu'elles aient des entrées parti

culières, afin que chaque espèce puisse recevoir

les soins spéciaux qui lui conviennent. Le poulail-

Itr doit être subdivisé en plusieurs logeraens des

tinés spécialement aux poulets, aux dindons, aux

canards, aux oies, et en outre aux nouvelles cou

vées, aux volailles à l'engrais et aux volailles nia|a-

des. Quand l'emplacement est petit, les pièces

destinées aux diftérentes espèces peuvent être pla

cées les unes au-dessus des autres ; dans ce cas,

les canards et les oies doivent occuper les cases

inférieures. Dans chaque pièce, des ouvertures

fermées de volets sont disposées l'une vis-à-vis de

l'autre, de manière à ce qu'en été il s'établisse un

courant d'air qui assainit et rafraîchit le poulail

ler, et qu'en hiver il suffise de tenir les volets fer

més, pour y maintenir une température douce.

Ces fenêtres se composent d'un grillage très-serré

pour interdire l'accès du poulailler aux ennemis

des volailles. La porte doit présenter à son milieu

une petite ouverture par laquelle les poules puis

sent entrer du dehors à l'aide d'une échelle, et se

placer sur le juchoir qui se trouve toujours au ni

veau de cette ouverture.

La grandeur du poulailler doit dépendre de la

quantité de volailles qu'on veut entretenir. Cha

que poule a besoin d'un emplacement de I pied 1/2

carié. Le mobilier d'un poulailler consiste: 1° dans

l'échelle extérieure dont nous avons parlé ; 2" dans

le juchoir : c'est une large échelle de bois appuyée

d'un côté à la partie supérieure du mur du pou

lailler, et de l'autre reposant sur le sol avec une

inclinaison telle que les poules juchées daus le

haut ne salissent pas celles qui sont placées au-

dessous ; les échelons inférieurs doivent être pla

cés assez près du sol pour en faciliter l'accès aux

poulets qui n'ont pas encore la force de s'y jucher

en volant; 3° dans les nids dont on facilite l'accès

aux poules par de petites échelles qui leur per

mettent d'y arriver sans efforts et sans qu'elle»

courent le risque de casser leurs œufs.

§ II. — De la fille de basse-cour.

Dans les grandes fermes, si l'on veut tirer de

l'éducation des volailles tout le profit possible, il

faut leur donner un surveillant spécial. C'est une

femme qu'on charge ordinairement de ce soin : il

faut qu'elle soit douce, patiente, adroite et vigi

lante, qu'elle se fasse connaître et aimer de ses

volailles, en venant souvent au milieu d'elles, en

les caressant, en leur donnant à manger dans le

AGRICULTURE. 137* livraison. TOME II, 70
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MU de U main une nourriture dont elles soient

friandes, en protégeant les plus faibles contre les

attaques des autres.

Elle doit faire la distribution de la nourriture

chaque jour à la même heure : le matin au lever

du soleil, et le soir vers 3 heures ; la moindre irré

gularité dans ces distributions tourmente les

poules, qui perdent à attendre leur nourriture le

temps qu'elles . emploieraient à chercher celle

dont elles doivent se pourvoir elles-mêmes.

La fille de basse-cour doit en outre passer les

volailles en revue et les compter de temps â autre

pour savoir si aucune d'elles ne s'est égarée : elle

doit examiner si leur appétit est bon, si la nour

riture qu'elles prennent leur profite, et enfin épier

leurs allures afin de profiter de leurs dispositions

à pondre ou à couver; elle doit visiter de temps à

autre les nids où les poules pondent, faire le triage

des oeufs destinés A être consommés ou couvés.

La nourriture chaude parait donner aux

poules une excitation qui favorise leur fécondité :

il faut la leur présenter à l'intérieur, ou à la porte

du poulailler ; on attache ainsi les poules à leur

demeure, et on évite que les canards et les dindons

viennent leur en enlever la plus grande partie-

Il faut enfin qu'une fille de basse-cour connaisse

les méthodes de chaponner et d'engraisser, et

qu'elle puisse reconnaître les maladies des vo

lailles et les remèdes à employer pour les guérir.

Section m. — Du coq et de la poule-

La femelle du coq s'appelle poule ; le petit, d'a

bord poussin, puis poulet. On appelle chapon et

poularde le coq et la poule que la castration a

rendus impropres à la reproduction.

U existe des variétés nombreuses de poules :

nous parlerons seulement des plus répandues en

France.

1" La poule ordinaire (fig. 320) est en général

d'une couleur rouge brun, mais on en trouve

de toutes les nuances ; tantôt elle porte une crête

très-developpée, très-large ou très-longue, tantôt

elle a la tète garnie d'une huppe qui parfois lui

retombe au-dessous des yeux ; quelquefois elle porte

sous le cou une espèce de barbe charnue ayant le

même caractère que la crête; tantôt cette barbe

est aussi composée de plumes et lui forme une

espèce de collier. Du reste, aucun de ces caractères

n'indique des qualités particulières. La qualité de

ses produits, le peu de frais qu'exige sa nourri-

tare, le petit nombre de ses maladies et la facilité

de les prévenir ou de les guérir, la rendent la plus

utile parmi fous les oiseaux de son espèce.

T La poule anglaise [ fig. 331) est remarquable

par les petites dimensions de toutes les parties de

son corps. Ses pattes sont garnies de plumes jus

qu'au bout des ongles, ses ailes sont presque tou

jours pendantes et traînantes sur le sol ;elle a i

fort grande aptitude à s'engraisser, mais pond des

œufs très-petits ; elle s'accouple facilement avec le

faisan et donne naissance a un métis plus facile à

élever et d'une chair presque aussi délicate que le

faisan pur. On l'emploie de préférence à toute autre

pour couver les petits œufs d'oiseaux qui seraient

écrasés par le poids des poules communes.

3° Les poules russes (fig. 322|), connues aussi

sous le nom de poules américaines, de poule» de Pa-

doue, sont remarquables par le développement ex

traordinaire de leurs membres, surtout de leurs

pattes très-longues et très-vigoureuses; leur queue

et leur crête sont peu développées, leur chant,

dans l'âge adulte, diffère du coq commun ; il est

moins aigu, moins prolongé, mais plus grave et

comme enroué. Leurs œufs sont ordinairement

moins gros que ceux de beaucoup d'espèces com

munes et teints d'une légère nuance aurore ou

jaunâtre. Les poussins de cette variété sont beau

coup plus difficiles â élever que les poussins ordi

naires. Us naissent presque sans duvet et arrivent

â une taille assez forte avant d'avoir pris des

plumes. Aussi redoutent-ils les intempéries des

saisous presque autant que les jeunes dindons.

Cependant on les recherche volontiers, à cause de

leur fécondité, de leur précocité et de la plus grande

quantité de chair qu'elles produisent.

J I. — Qualités â rechercher dans un coq

ou une poule.

Un bon coq doit avoir une taille élevée, un plu

mage noir ou rouge-brun très-luisant, des pattes

larges armées d'ongles épais et de forts ergots, des

cuisses charnueset bien fournies dcplumes,une poi

trine large, un cou élevé, une crête droite et d'un

rouge vif, les ailes fortes, la queue longue et cour

bée en forme de faucille, les pluinesducou longues,

luisantes et retombant jusqu'au-dessous des cuisses;

il doit avoir un œil noir, sec et ardent, une démarche

flère, les mouvemens vifs ; en un mot, il faut que

tout son extérieur annonce la hardiesse et la force.

Un bon coq est toujours près de ses poules, il

veille sur elles avec un soin jaloux, les rappelle avec

colère dès qu'elles s'éloignent et s'approchent d'un

autre coq, et va fièrement présenter le combat à

l'intrus ; il n'attaque jamais les chapons et les laisse

manger tranquillement parmi ses poules; lorsqu'on

lui donne de la nourriture ou qu'il en découvre, il

rassemble ses poules, la leur partage et y touche

à peine jusqu'à ce qu'elles soient rassasiées.

U peut facilement servir 10 â 12 poules. S'il deve

nait mou et paresseux par suite du refroidissement

de la température ou d'une nourriture trop rafraî

chissante, il faudrait le nourrir d'alimens excitans.

Le coq commence à cocher dès l'âge de 3 mois,

et sa grande vigueur dure 3 à 4 ans ; ce moment

arrivé, il faut le remplacer par un plus jeune.

Une bonne poule doit être noire et de moyenne

grosseur, elle doit avoir la tête grande, l'œil vif, le

cou épais, la crête rouge et pendante et les pattes

bleuâtres. Une poule trop grasse pond des œufs im-

parfaits,c'est-à-dire sans coquille et seulement entou

rés d'une membrane flexible et sanssolidité, de sorte

•|u'il est impossible de les conserver parce qu'ila

se brisent et que le contact de l'air les décomposes
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Il est des poules qui cassent et mangent non-

seulement les œufs qu'elles ont pondus,mais encore

ceux des autres volailles; il faut les mettre a part,

se hâter de les engraisser et de les tuer. Sitôt qu'une

poule chante comme le coq, elle devient impropre

à la ponte, ses œufs sont petits et n'ont presque

point de jaune : il faut aussi l'engraisser et la tuer.

S 11. — Fécondité des poules.

Les poule» n'ont pas besoin d'être cochées pour

produire des œufs, mais les poules vierges pro

duisent moins et leurs œufs sont impropres à l'in

cubation. On prétend qu'ils sont plus délicats et

se conservent plus longtemps» Une bonne poule

pond chaque année de 120 à 150 œufs. En général

elles pondent presque toute l'année, excepté au

temps de la mue, c'est-à-dire pendant les mois de

novembre et de décembre ; néanmoins si, pendant

ce temps, on les nourrit bien et qu'on main

tienne dans le poulailler une bonne température,

elles pourront donner de 3 à 4 œufs par se

maine. Les jeunes poules commencent à pondre

▼ers l'âge de 10 mois; elles produisent des œufs

plus petits et sont inoins propres à l'incubation ;

on choisit pour couver, les plus grosses, les mieux

cm plumées et celles qui craignent le moins l'ap

proche de l'homme et des animaux. Chez quelques

poules le désir de l'incubation se manifeste & ou

0 fois dans l'année; chez d'autres 1 ou i fois

seulement. Un fermier intelligent tirera parti de

ces dispositions, 'toutefois il peut se trouver qu'on

ait pins d'intérêt à faire pondre les poules qu'à les

faire couver, et alors il faut leur faire passer le dé

sir de couver en les enfermant seules dans une cage,

dans quelque lieu frais, obscur et loin de tout bruit.

On les laisse ainsi 3 jours sans les visiter, sans leur

donner ni à boire nia manger,ce qui éteint ordinaire

ment l'espèce d'inflammation nerveuse qui les exci

tait à l'incubation. Si au contraire le besoin de cou

veuses se fait sentir, on peut les disposer à couver

par une nourriture très-excitante, en leur déplu

mant le dessous du ventre, et enflammant la partie

déplumée en la frottant avec des orties, ou quelque

liqueur alcoolique. Les poules qui se disposent

à couver pondent chaque jour, et même quelque

fois deux fois par jour. On reconnaît que le mo

ment de l'incubation approche lorsqu'elles cessent

de pondre et qu'elles gloussent presque continuel

lement, que leur démarche est inquiète et que

leur ventre se dégarnit de plu mes,devient brûlant,

et qu'elles se posent d'elles-mêmes sur tous les œufs

qu'elles rencontrent. 11 faut «lors préparer dans

un endroit séparé du poulailler, chaud, sec,à l'abri

des fourmis et autres animaux, un nid bien garni de

foin. Ces nids consistent en paniers d'osier de la

grandeur de la poule, que l'on ferme par un couver

cle à claire-voie pour laisser pénétrer, air, et quel'on

recouvre d'une toile pour intercepter le bruit et la

lumière» On peut donner à une poule une douzaine

d'oeufs a féconder, si la couvée a lieu pendant un

temps froid, parce qu'il est plus difficile alors d'é

chauffer les œufs ; en été, on peut lui en donner de

15 à 18, si elle est large et en état de les bien cou

vrir. Les œufs les plus propres à être couvés sout

ceux des poules d'un an qui ont été couvertes par

un jeune coq ; ils ne doivent pas avoir plus|de 20

jours, ne doivent pas surnager sur l'eau, et doivent

être trausparens lorsqu'on les examine au soleil.

La poule couve avec tant de constance qu'elle se

laisserait souvent mourir d'inanition sur ses œufs,

si l'on n'avait soin de l'en ôter pour la faire boire

et manger, au moins une fois par jour. On pro

fite de son absence pour mettre de côté les œufs

cassés ou froids; mais il faut se garder de les

remuer, la poule les retourne elle-même quand cela

est nécessaire. Quelques ménagères placent auprès

d'elles de l'eau et du grain pour qu'elles puissent

manger sans se déplacer ; cet expédient est même

le meilleur, lorsque les couveuses sont en petit

nombre et très-tranquilles.

Dans les temps chauds et secs, il faut avoir soin

de baigner cltaque jour les œufs dont l'incuba'

tion est avancée, pour leur conserver l'humidité

nécessaire a réclusion.

Au bout de 20 à 22 jours tous les poussins doivent

éclore. Le poulet, jusqu'alors roulé en boule avec

son bec sous l'aile droite comme un oiseau endor

mi, commence ordinairement, le matin du 22* jour,

à se frayer un chemin à travers la coquille. On

visite alors le nid, et on jette les œufs clairs ou

pourris. Si la coque de l'œuf est très-dure, on favo

rise la sortie du poussin en frappant avec pré

caution sur le gros bout de l'œuf, et en détachant

avec une épingle les morceaux brisés de la co

quille, si le petit a commencé â se faire jour, mais

qu'ilsoit trop faible pour se dégager entièrement, on

ranime ses forces en lui faisant avaler dans une

cuillère quelques gouttes de vin.

Les chapons, les vieux coqs et les dindes peuvent

aussi couver les œufs et conduisent ensuite les

poussins avec autant de vigilance qu'une poule.

S III- — Education des jeunes poulets.

Quand tous les poussins sont éclos on les sort

du nid avec leur mère et on les place dans un en

droit chaud où ils puissent se promener sans dan

ger. Le premier jour, leur bec étant|encore trop

tendre pour qu'ils puissent manger, on soutient

leurs forces avec du vin.

Tous les soirs on les replace dans le panier où ils

ont été couvés, pour que leur mère les tienne chau

dement sous ses ailes pendant la nuit. La première

nourriture qu'on leur distribue doit être de la

mie de pain trempée dans du vin, ou mêlée avec

des œufs durs hachés très-menu ; puis, lorsque

leur bec commence a se durcir, on leur donne des

criblurcs de blé ou autres grenailles fines. On la

leur distribue sous une cage Fig. 323.

7'g- 323) dont les barreaux

sont assez espacés pour lais

ser pénétrer les poussins,

mais pas assez pour donner

passage aux volailles.

La mère veille a tous leurs besoins avec la plus

vive tendresse, les appelle dès qu'elle a trouvé

quelque nourriture, et ne mange elle-même que

lorsqu'ils sont rassasiés ; elle les réunit et les cou

vre de ses ailes au moindre danger et se jette avec

courage sur tous les ennemis qui les menacent.

Dès que les poulets ont pris de la force, la mère les

mène plus loin, dans les cours, les écuries et les

jardins, où non-seulement ils trouvent à se nourrir

d'insectes et de graines, mais encore de verdure ;

cependant, quelque abondante que suit la nourri

ture qu'ils puissent rencontrer, il faut avoir soin de

leur en distribuer dans la basse-cour, pour les ac

coutumer a y revenir et a y rester.

La nourriture ordinaire des poules se compose

de criblureet de son bouilli. L'orge moulue ou à

demi-cuite leur est très-profitable et leur fait pon

dre de gros œufs. Si elles ne sont à portée d'aucune

verdure, on fera bien de leur en jeter quelquefois

pour les rafraîchir. 4 onces de grains par jour suf

fisent a celles qui sortent, et 6 à celles qui sont

renfermées. On leur donne aussi des fruits gâtés,

des pommes de terre cuites, etc. Le moyen le plus

économique de donner le grain aux poules est de le

leur distribuer moulu, délayé, et formant une

sorte de bouillie ou de pâte-

Dans quelques parties de l'Angleterre on se sert,

pour nourrir les poules, d'une espèce de trémie

(fig. 324) qui permet de ne pas perdre une parcelle

de grain ; elle se compose d'un coffre qui commu

nique par de petits trous avec un réservoir à com-

partimens placé au-dessous. Et comme il ne faut pas

moins que la présence d'une poule sur les barres

transversales qui se trouvent au bas pour soulever

les couvercles des réceptacles inférieurs, les petits

oiseaux ne peuvent y puiser.

Pour économiser le grain, on a imaginé de four

nir aux poules les vers dont elles sont avides, en

établissant des verminières ; on les prépare en creu

sant une fosse dont on tapisse le fond d'un lit de

paille de seigle hachée très-menu d'un demi-pied de
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Fig. 324.

hauteur; ou recouvre cette paille d'une couche de

crottin de cheval, et ensuite d'une autre couche

de terre sur laquelle on répand du sang de bœuf

ou du tout autre animal, avec du marc de raisin,

de l'avoine, du son, des t ripailles, des charognes,

etc., et ainsi de suite, jusqu'à ce que la fosse soit

remplie. Un recouvre le tout de broussailles et de

larges pierres pour empêcher la volaille d'y gratter.

Cette espèce de couche ne tarde pas a entrer en

putréfaction, et à donner naissance à des milliers

de vers et d'insectes. Chaque matin un homme

tire, en trois ou quatre coups de héche, la portion

de la journée, et la répand dans un coin de la

basse-cour : car il serait dangereux de laisser la

volaille en manger à discrétion. Ce supplément de

nourriture entretient la santé des poules, leur ai

guise l'appétit et accélère la ponte.

§ IV. — Conservation des œufs et des plumes.

Les œufs doivent être placés dans des endroits

secs, sans que la température y soit trop élevée.

L'air extérieur, communiquant par les pores de la

coquille avec l'air qui se trouve a l'intérieur, dé

terminerait bientôt la décomposition et l'évapor.i-

tion graduelle de l'œuf, si on ne l'interceptait en

couvrant la coquille d'un enduit, la trempant dans

l'huile ou la couvrant d'eau de chaux, de grain

bien sec, de sable pur ou de sciure de bois.

Les plumes doivent être arrachées aussitôt après

la mort de l'oiseau et pendant qu'il est encore

chaud, autrement elles manqueraient de cette élas

ticité qui fait leur valeur et pourraient se gâter. Il

faut se hâter de les faire sécher au four de peur

qu'elles ne s'échauffent et s'attachent ensemble.

On plumait quelquefois les poules vivantes avant le

moment de la mue, mais cette pratique cruelle est

généralement abandonnée aujourd'hui.

§ V. — Du chapon et des poulardes.

La castration des coqs s'opère dans le but de ren

dre leur chair plus grasse et plus délicate; on la

pratique ordinairement au printemps ou en au

tomne, car les chapons qu'on coupe en été sont

souvent attaqués de la gangrène. C'est à l'Age de

quatre mois, ou environ, qu'il convient de châtrer

les coq*. Pour faire cette opération, on se munit

d'un instrument bien tranchant et d'une aiguille

enfilée d'un fil bien ciré, et on procède ainsi :

Un aide assujettit l'animal sur le dos, la tète en

bas, pour que l'intestin, refoulé vers la poitrine, ne

soit pas aussi exposé a être blessé par l'instrument

avec lequel on ouvre le ventre ; le croupion tourné

Vers l'opérateur, la cuisse droite tenue le long du

corps, et la cuisse gauche portée en arrière, afin

de découvrir le flanc gauche sur lequel sera faite

l'incision. C'est en bas de cette région que l'opéra

teur, après avoir arraché les plumes, fait une inci

sion qui pénètre dans le ventre et doit être assez

grande pour qu'on puisse y introduire le doigt. Il

est prudent, au moment où on fait cette incision,

de soulever un peu les parois du ventre qu'on in

cise, pour les écarter des intestins, et être plus sûr

de ne pas atteindre: ces viscères avec l'instrument.

Si quelques portions intestinales tendent à s'échap

per par la plaie, l'opérateur les retient ; puis intro

duisant le doigt indicateur dans l'abdomen, il le

rlirige vers la région des reins, un peu sur le coté

gauche de la ligne médiane : la il sent un corps à

surface lisse, du voluina d'un petit haricot, et peu

adhérent ; il l'arrache, et l'attire jusqu'à l'ouver

ture par laquelle il le fait sortir. Ce corps échappe

quelquefois avant d'être extrait, et ne peut se re

trouver; mais il ne faut pas s'en inquiéter, car s'il

a été bien détaché, il peut rester dans le ventre sans

inconvéniens.Oii procède de la même manière pour

le second testicule, qui se trouve à côté du premier

à droite de la ligne médiane; puis on rapproche

les lèvres de la plaie, qu'on maintient en contact

par quelques points de suture, et l'opération est

terminée. Les soins à donner à l'animal après la

castration consistent à le placer pendant quelques

jours dans un lieu à température douce, où il ne

puisse faire d'efforts pour se percher, et à le nourrir

avec de la farine et du son délayés dans de l'eau.

On châtre les poules dans le même but. On leur

arrache les plumes qui se trouvent entre le crou

pion et la queue; on trouve précisément sous le crou

pion une petite élévation formée par un petit corps

rond qui se trouve dessous ; on y pratique une in

cision en travers et assez larse seulement pour

pouvoir y introduire le doigt et faire sortir cette

grosseur qui ressemble à une glande, c'est l'ovaire.

On la détache, on coud ensuite la plaie, on la frotte

avec de l'huile et on la saupoudre de cendre.

S VI. Engraissement des chapons et des poules.

Quand on veut encralsser un chapon ou une pou

larde, on les met dans une épinette ou mue, es

pèce de cage composée de plusieurs loges assez

étroites pour que la volaille ne puisse pas s'v re

muer, et disposée de manière que la tête de l'ani

mal sorte par un trou. Le plancher de cette cage

est à claire-voie, et donne passage aux excrémeiis.

Au-dessous du trou dont nous avons parlé, se trouve

une petite auge qui règne tout le long des cellules

et contient la nourriture. On place ces mues dans

un endroit chaud et obscur. Au Mans on fait ava

ler deux ou trois fois par jour à la volaille 7 à S

boulettes de farine rie millet, mais, sarrasin, orge

et avoine trempées dans de l'eau ou du lait, sans

leur donner à boire. Au bout de quinze jours elles

sont chargées de graisse.

§ VII. —Ma'adies des poules.

Les maladies des volailles sont généralement le

résultat d'une mauvaise nourriture, de la disette

ou de la malpropreté de l'eau, et de Vinfeetion des

poulaillers ; aussi une bonne alimentation, une

eau souvent renouvelée et des soins de propreté

sont les remèdes les plus convenables. — Outre les

signes particuliers de chaque maladie, on recon

naît qu une poule est malade aux caractères sui-

vans : sa crête pâlit, ses plumes se ternissent, se

hérissent, sa démarche devient lente et triste.

1° De la pépie. — Cette maladie, <;ui attaque fré

quemment la jeune volaille, a presque toujours

pour cause la disette ou la malpropreté de l'eau.

La poule cesse de manger et de boire, a l'air triste

et se tient à l'écart ; sa voix devient rauque et

frêle, elle ouvre souvent le bec comme si sa res

piration était gênée, et remue la tête comme pour

éternuer; sa langue prend une teinte jaunâtre, et

on voit bientôt se développer à son extrémité une

pellicule cornée d'un blanc mat qu'il faut enlever

doucement avec une aiguille ou un canif; on lave

ensuite la plaie avec du vinaigre, et on l'enduit de

beurre frais ; on tient l'animal enfermé quelques

jours, et on le nourrit de son mouillé.

2" Maladie du croupion. — Elle est produite par

la malpropreté et l'infection du poulailler ; elle s'an

nonce par la constipation. La poule devient triste,

sa démarche est lente, sa tête penchée; elle ne

gratte plus, son sommeil est pénible, sa queue

traînante et ses plumes hérissées; il se forme au-

dessus du croupion une tumeur que l'on incise
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avec un couteau bien tranchant; on donne issue

nu pus en la pressant avec les doigts, et on lave la

plaie avec du vinaigre, de l'eau ou du vin salé-

Pendant la convalescence, il faut soumettre la

poule à un régime rafraîchissant, lui donner de

la laitue, du son d'orge ou du seigle bouilli.

3" Diarrhée.— Cette maladie est occasionnée par

une trop grande quantité de nourriture humide;

on nourrit les poules qui eu sont attaquées avec,

des pois cuits, du l'orge ou du pain trempé dans

du vin; lorsqu'elle persiste, on leur fait prendre

une infusion de camomille dans du vin chaud.

•i" Vnnutipation. — lille est due eu général à une

trop grande quanti té de nourriture sèche et échauf

fante, connue l'avoine et le chènevis. On reconnaît

qu'une poule en est atteinte lorsqu'elle s'arrête

souvent comme pour denier sans résultat ; on lui

fait prendre alors une ou deux cuillerées d'huile

d'olive, et si le mal s'opiniatre, ou qu'elle se refuse

à ce remède, ou lui donne un peu de manne dé

layée dans de l'eau avec de la farine de seigle et un

peu de laitue hachée bien menu.

5° La goutte. — On reconnaît cette maladie a la

roideur et quelquefois au gonflement de» jambes,

et à l'impossibilité où les poules se trouvent de se

tenir sur les perches du poulailler. Elle est causée

par l'humidité. Il suffit de tenir les poules dans un

endroit sec et chaud pour la faire disparaître.

6° La toux est une des maladies les plus fatales

aux poules. Celles qui en sont attaquées font en

tendre une toux sourde, elles sont haletantes et

souvent même menacées de suffocation par l'accu

mulation dans les voies respiratoires d'un grand

nombre de petits vers rouges dont on parvient

à les déharras.-er par des décoctions a mères.

7° La rnupie est une maladie qui se manifeste

par un écoulement d'humeur par les narines. Les

yeux de la poule sont éteints, on la voit trembler,

se plaindre et bientôt mourir. Cette maladie est

contagieuse; on doit mettre à part les poules qui

en sont atteintes, les tenir dans un endroit très-

chaud et leur donner une bonne nourriture.

V.Puttule. — On remarque souvent sur le corps

des volailles de petites pustules qui les font lan

guir. Cette affection est aussi contagieuse; on sé

questre l'animal qui en est atteint, et on lui fait

prendre de la laitue hachée et de l'eau dans la

quelle on a jeté des cendres de bois : on peut hâter

la guérison en frottant les pustules avec de la

crème ou du beurre frais.

9° Fracture. — Quand une poule s'est cassée la

patte, la cuisse ou un ergot, il faut l'enfermer

avec une bonne nourriture et de l'eau fraîche

dans une chambre où elle ne puisse rien trouver

pour se percher ; il faut se garder de lier la partie

blessée, le repos suffit pour la guérir.

10° Plaies. — Les plaie-, qui résultent djun com

bat ou d'un accident doivent être lavées tour à

tour avec de l'eau-de-vie laudanisée et du beurre

frais; celles des yeux, ivea de l'eau et de lait.

11° Vermine. — Est due à la malpropreté. Des

soins de propreté suffirent en général pour la dé

truire. On emploie avec sucrés les lotions avec la

décoction de cumin ou d'absinthe poivrée et l'eau

de savon.

12" La mue est une maladie périodique commune

1 tous les oiseaux. Ils sont alors tristes et mornes,

leurs plumes se hérissent, ils les secouent souvent

pour les faire tomber ou les tirent avec leur bec;

ils mangent peu ; quelques-uns succombent, sur

tout les poulets tardifs qui ne muent que dans le

temps des vents froids d'octobre. Pour garantir la

volaille des dangers de la mue, il faut la tenir

chaudement, la faire rentrer de bonne heure, ne

point la laisser sortir trop matin, à cause du froid et

dcl'humidité, et la nourrir de millet et de chènevis.

Section m. — Du dindon.

Le dindon (fig. 325) est originaire d'Amérique. Il
a été apporté en France sous François l'r. Sa cou

leur varie du noir au blanc ; sa tête et son cou, pres

que entièrement dégarnis de plumes, sont recou

verts des caroncules charnues qui passent rapide-

Fig. 325.

ment du blanc au rouge et au bleu, selon l'état

paisible ou animé de l'oiseau. Le mâle se distin

gue principalement de la femelle dans l'âge adulte

par le développement de ces caroncules, qu'il peut

allonger ou retracter à volonté. Le milieu de son

poitrail est garni d'une touffe de poils roides,ses pat

tes sont armées par derrière d'un éperon qui man

que à la femelle, et sa queue se développe en forme

de roue, comme celle du paon.

Le coq d'Inde est le maître des basses-cours; il

tyrannise toutes les autres volailles, se livre facile

ment à de violentes colères, même contre les hom

mes, lorsqu'on le tourmente, lorsqu'on l'excite par

des sifâeinens ou par la vue d'étoffes rouges. Son

éducation est plus diflicile, mais plus profitable

que celle d'aucun autre oiseau domestique.

La poule d'Iode ne commence guère à pondre qu'à

un an ; elle aime à établirson nid dans des lieux ca.

ebés, dans des buissons, dans de hautes herbes, au

tour des fermes. Quand elle va à l'endroit qu'elle

a choisi pour déposer ses œufs, elle examine atten

tivement si l'on suit ses pas; elle fait mille détours,

elle emploie mille ruses pour échapper auxregarda:

la plupart du temps, elle parvient en effet à s'y dé

rober. Il en résulte presque toujours que ses œufs

sont perdus pour la fermière et deviennent la proie

des chiens, des renards, des belettes ou des rats. 11

n'y a qu'un seul moyen d'éviter les pertes résultant

de ce pernicieux instinct ; c'est de palper la poule

tous les matins pour reconnaître si elle doit pon

dre dans la journée, et de la tenir enfermée jus

qu'à ce qu'elle ait douuésou œuf. Oïdinairement

elle ne pond que tous les deux jours, à moins que

la saison ne soit très-chaude.

Ou lui met ordinairement 20 œufs dans son pa

nier. Pendant l'incubation elle n'a pas besoin d'être

entourée d'autant de précautions que les poules.

Rarement on l'enferme dans un panier, on se con

tente d'établir son nid sur de la paille douce; on met

devant elle à boireet à manger pour qu'elle puisse

se satisfaire quand elle se sent pressée par la soif

ou par la faim. Sa constance est bien plus grande

que chez la poule, elle se prête volontiers a faire

deux ou trois couvées de suite, mais alors ses for

ces s'affaiblissent tellement qu'il devient néces

saire de la lever et de lui faire prendre l'air chaque

jour: il ne faut point abuser de cette précieuse fa

culté qui pourrait lui devenir fatale.

Les petits dindons naissent ordinairement avec

un petit bouton jaunâtre sur la pointe supérieure

du bec ; on le leur retire avec une épingle. Comme

ils sont très-sensibles au froid, on doit faire en sorte

qu'ils éclosent en mai, et que l'endroit où on les

laisse aller et venir soit chaud. A leur naissance,

on les nourrit comme les jeunes poulets ; on doit

souvent les forcer à manger, parce que leur stu

pidité naturelle est si yraiulc, qu'ils négligent quel

quefois de prendre leur nécessaire. Apres 8 jours

on diminue leur nourriture et on les laisse aller

brouter l'herbe dans les environs. Alors on leur

donne encore un mélange de salades cuites et ha

chées, d'orties, de pois, du gruau cuit dans du lait,

par exemple, de l'avoine, du petit blé, etc. Quand

ils sont âgés de 18 à 20 jours, on leur donne aussi

un peu d'absinthe et du lait caillé dans leur salade,

t
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et on les nourrit ainsi trois fois par jour.On les laisse

en plein air tons les jours le matin quand le temps

est beau ; l'après-midi on les met à l'ombre.

Si l'on s'aperçoit qu'ils sont languissans ou ma

lades, on leur fait prendre un peu delvin. Vien

nent-ils à être pénétrés d'une pluie froide sans

qu'on s'en soit aperçu d'abord, ilss'engourdisscnt

et meurent si on ne les enveloppe d'une toile chau

de, et si on ne les place au feu ou au soleil.

Il faut avoir pour lesdindons une gardeuse qui les

conduise dans les vergers, dans les champs où ils

trouvent des li maçons, des vers et de l'herbe, qui les

pourvoie régulièrement d'eau fraîche, et qui les

mène promptementsous un abri aux approches de

l'orage et du mauvais temps Après la moisson on

les fait pâturer dans les chaumes et dans les prés

fauchés où ils trouvent toujours des graines, des

chenilles et des insectes; on ne doit les mener aux

champs qu'après que la rosée est ressuyée, et les ra

mener à la maison avant que la rosée recommence

à tomber. Au reste, toutes ces précautions sont

rendues plus faciles par les vieilles dindes qui ac

compagnent les petits, les réchauffent et les défen

dent avec courage , observent le vol des oiseaux de

proie'avec attention, et, quand elles en aperçoivent,

jettent un cri d'anxiété qui répand la terreur parmi

1rs petits ; ceux-ci s'envolent au même instant, se

réfugiant dans les broussailles, dans les hautes

herbes, et y demeurent cachés jusqu'à ce que le

péril soit passé, ce que la mère leur fait connaître

par un appel qui bientôt les rassemble de nouveau

autour d'elle.

Les dindonneaux sont exposés à une cr\re très-

dangereuse, au moment où leurs caroncules com

mencent à se développer ; on dit alors qu'ils pren

nent le rouge. Il faut les réchauffer au soleil et près

du feu, leur faire prendre des boissons fortifiantes,

leur donner du chènevis, du fenouil, du persil, enfin

combattre leur faiblesse par tous les toniques.

Ils sont exposés comme les poussins à la pépie, a

la goutte, aux indigestions et à la diarrhée; mais

la maladie la plus dangereuse est le boulon, qui se

développe dans le bec et le gosier, et a l'extérieur

sur toutes les parties non garnies de plumes. On

le croit contagieux, il faut séquestrer l'animal ma

lade, lui donner du vin et des alimens échauffans.

Le dindon est très-vorace, on le nourrit et on

l'engraisse de pommes de terre, de glands, de châ

taignes, de noix, et de quelques farines de peu de

valeur ; l'engraissement se termine presque tou

jours en faisant avaler à l'animal la nourriture

qu'il ne prendrait pas de lui-même en quantité

nécessaire : ce sont surtout les châtaignes et les

noix qu'on lui administre de cetlc façon : on lui

en fait d'abord avaler une vingtaine par jour en

deux ou trois fois, on augmente rapidement la dose,

qui peut aller jusqu'à loO noix par jour, et sa force

de digestion est telle, qu'au bout de 12 heures les

noix et leurs coquilles sont parfaitement digérées.

Bosc, qui avait observé et étudié cet oiseau dans

les forêts de la Louisiane, à l'état sauvage, engage

à mélanger sa nourriture de substances animales et

végétales, et prétend qu'ainsi l'on obtiendra de la

chair d'un goût beaucoupplus relevé. Il est fort rare

que le dindon soit châtré; sa voracité est telle

qu'on peut toujours l'engraisser avec facilité.

§ 1er. — De la pintade.

La pintade (fig- 326), originaire de l'Afrique, est

tachetée de noir et de blanc ; sa grosseur est celle

de nos poules ordinaires; son front est couvert

d'une espèce d'excroissance conique, charnue,

courbée en arrière, de couleur bleuâtre; elle a aussi

des caroncules charnues d'un très-beau rouge qui

pendent à côté de l'ouverture du bec : les joues

sont bleuâtres dans le mâle et rouges dans la fe

melle, la partie supérieure du cou est couverte de

plumes noires semblables à des poils, la queue eat

recourbée, le bec est rouge à son origine et de

couleur de corne à son extrémité. C'est un fort bel

oiseau, mais désagréable par ses cris aigus, par sa

turbulence et son caractère sauvage ; sa ponte ne

commence jamais avant que la saison soit deve

nue chaude ; elle pond environ 1 50 œufs par an ; les

neufs sont petits et de forme un peu conique, mais

d'une grande délicatesse. Il est nécessaire de la

forcer à pondre dans le poulailler, et de faire cou

ver ses œufs par d'autres poules, car elle aban

donne facilement sa couvée.

Les jeunes pintades ressemblent à des perdreaux,

elles sont d une délicatesse extrême, et veulent

être surveillées avec grand soin. La meilleure nour

riture qu'on puisse leur offrir, serait des œufs de

fourmis si l'on pouvait s'en procurer assez. On

nourrit les pintades comme les dindons.

S IL — Le paon.

Le paon est originaire de l'Inde. On connaît son

admirable plumage, la belle queue du mâle et l'ai

grette élégante qui orne sa tête. Depuis la destruc

tion des châteaux, on s'adonne fort peu à l'éduca

tion de ce bel oiseau dont les jeunes sont cepen

dant un mets fort délicat. C'est à trois ans que

les mâles sont dans toute leur force prolifique, les

femelles sont plus précoces d'un an. La paonne

pond très-peu d'œufs, elle les laisse tomber par

tout où elle se trouve, et on les perdrait si on ne

la forçait a pondre au poulailler. Les règles de l'in

cubation et de l'éclosion que nous avons t racées pour

le dinde s'appliquent parfaitement au paon C'est à

l'âge d'un mois ou de 5 semaines que l'aigrette des

paonneaux commence à pousser; ils subissent alors

une crise semblable à celle du rouge chez le dindon

neau. Dès queles petits sont éclos, la mère les con

duit avec elle hors de la maison et cherche à les

faire coucher dehors, sur les arbres; mais les paon

neaux étant alors trop faibles pour voler, elle les

prend sur son dos et les place l'un après l'autre sur

les branches où elle veut les faire jucher; quelques

soins qu'elle ait de ses petits, il est prudent delà

surveiller les premiers jours, mais des qu'ils ont

passé le premier âge, ils n'ont plus rien à redouter.

C'est à l'âge de 4 ou 5 mois qu'on les met à la

graisse, quand on veut jouir de toute la délicatesse

de leur chair. Leur nourriture et leurs maladies

sont semblables à ceux du coq d'Inde.

§ III. — Le faisan.

Le faisan est un fort bel oiseau renommé par la

délicatesse de sa chair. On ne l'a jamais complète

ment réduit à l'état de domesticité, son éducation

a toujours été faite dans le but de le livrer ensuite

à la liberté, pour servir aux plaisirs de la chasse.

On connaît trois espèces de faisan : le faisan

commun, le faisan argenté et le faisan doré. L'é

ducation du faisan commun, quoique la plus fa

cile, présente encore des difficultés, a cause de sa

sauvagerie. Les règles de l'incubation sont les mê

mes que pour les autres gallinacées. On trouve en

général préférable de faire couver les œufs d<; fdisan

par de petites poules communes, telles que la poule

anglaise, parce que, lorsque les jeunes sont éclos,

elle les éloigne moins de la maison que ne ferait

une faisanne. La première nourriture des jeunes

doit se composer d'œufs hachés menu ; il est pres

que indispensable de leur distribuer de temps a

autre des œufs de fourmi ; dès le second mois nn

peut leur distribuer une nourriture moins choi

sie, telle que des criblures de blé ou des grenailles

fines ; vers le troisième mois ils éprouvent une mue

de la queue qui est accompagnée d'une crise ma

ladive très-souvent fatale ; c'est à ce moment que

les substances animales leur sont] le plus néces
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taires pour soutenir leurs forces. Quand les jeunes

faisans ont acquis assez de vigueur pour com

mencer a voler, il est nécessaire de les enfermer

dans des cours grillées de tous cotés, nu, si l'on ne

Teutpas faire cette dépense, de leur casser le fouet

de l'aile pour les empêcher de prendre leur vol iJaus

les bois, d'où jamais ils ne reviendraient.

On a tenté récemment avec succès d'accoupler le

faisan avec la poule commune.

§ IV. — L'oie.

L'oie (flg. 327) est un des plus utiles de nos

oiseaux domestiques, elle fournit un duvet pré

cieux, des plumes à écrire, et en outre une graisse

abondaute et une chair de bonne qualité. C'est

bien i tort qu'un la regarde comme le type de la

stupidité, car elle sait fort bien prévoir tout dan

ger et se défendre avec courage.

Les oies vivent en paix avec tous les autres oi

seaux de basse-cour et ne causent parmi eux ni

désordres ni querelles; mais si on les attaque et

les effraie, ou si nn étranger s'en approche, sur

tout lorsqu'elles ont des petits, on les voit s'avan

cer hardiment vers leur ennemi, le cou tendu et le

bec menaçant. Elles sont naturellement propres,

évitent autant que possible le fumier et la bouc,

recherchent l'eau fraîche et font souvent la toilette

à leur plumage; mais elles ont généralement un

penchant contre lequel il faut être en garde, c'est

de se réunir aux oies sauvages, lorsqu'il s'en trouve

dans le voisinage ; aussi dans ce cas faut-il avoir

soin de leur casser le fouet de l'aile.

Il y a 2 races d'oies domestiques, la grande et la

petite, qui n'est qu'une variété de la, première ;

mais on ne s'occupe guère que de la grande, parce

qu'elle est d'un meilleur rapport. En Espagne on a

obtenu de l'accouplement de miles sauvages avec

desoies domestiques des métis i chair très-fine.

Les oies sont blanches, noires ou grises; les blan

ches sont plus recherchées à cause de leur duvet.

Uo mâle suffit a 5 ou o femelles. L'accouplement

a lieu en février, ou même plus têt si la tempéra-

turc est douce, ou si l'un a nourri les oies de grai

nes échauffantes.

On reconnaît (|ue le moment delà ponte est venu

lorsqu'on voit l'oie apporter de la paille i son bec

pour construire son nid et rester longtemps posée

sur ses œufs; il faut alors répandre de la paille

sèche et brisée près de l'endroit qu'elle a choisi ;

ai cet endroit n'est pas chaud et éloigné du bruit,

il faut l'attirer dans un lieu convenable en y pla

çant de la paille et des orties, dont elle aime l'o

deur, et en y commençant un nid qui doit être

plat pour qne tous les oeufs soient également cou

verts- L'oie va y déposer successivement ses œufs,

surtout si l'on a soin de mettre de la nourriture a

sa portée, et un grand vase plein d'eau où elle

puisse boire et même se baigner pendant l'incuba

tion. On peut laisser couver i chaque femelle 14 à

15 œufs. Le mile reste presque toujours auprès de

la femelle pendant qu'elle couve, la protège avec

vigilance et plus tard l'accompagne aux champs

lorsqu'elle y conduit ses petits. L'incubation dure

de 37 i 30 jours.

Il arrive souvent que des œufséclosent quelques

jours avant les autres; il faut alors sortir promp-

tement les oisons du nid, autrement la mère croit

M tâche terminée et abandonne sa couvée; on les

tient chaudement et on ne les rend à leur ;

que lorsque tous les œufs sont éclos.

On commence i leur donner des œufs cuits et

hachés très- menu, mélangés de jeunes orties, de

pain ou de farine d'orge, blé ou sarrasin ; au bout

de fi ou 6 jours on remplace cette nourriture par

de la bouillie de maïs et de pommes de terre cuites.

Pendant les premiers temps, il faut les tenir chau

dement, parce que le léger duvet qui les couvre

ne suffit pas pour les garantir du froid ; il faut

alors ne les laisser pâturer que par un beau soleil

et leur distribuer la nonrriture 3 fois le jour; au

bout d'un mois on leur donne des feuilles de chi

corée et de laitue bacbée, toutes sortes de légumes

cuits et détrempés avec du son dans l'eau tiède ;

on les laisse barboter dans l'eau tout letemps qu'il

leur plait et on les conduit dans les chaumes.

On a renoncé a les envoyer piturer dans les

prairies parce qu'on a remarqué qu'elles y détrui

saient les bonnes herbes et multipliaient i l'infini

les plantes nuisibles, surtout la camomille i fleur

simple ; mais on leur livre les terrains vagues.

Dans les pays où on les fait piturer, toutes les

oies du village se rassemblent le matin au son de

la cornemuse de leur gardien, et le suivent aux

champs sans qu'aucune s'écarte de la troupe : le

soir chaque oie retourne chez son maître, sans

qu'une seule s'égare. 11 faut toujours leur distri

buer au retour quelque nourriture pour les main

tenir en bon étal et les accoutumer i rentrer au

logis avec plus d'empressement.

Pour engraisser les oies, on a soin de les plu

mer sous le ventre, de leur donner une nourriture

abondante, et de les renfermer dans un lien ob

scur, étroit et tranquille.

C'est au mois de novembre qu'on commence

l'opération, plus tard elles entreraient en rut,

s'occuperaient de la ponte, et on les nourri

rait en pure perte. 11 y a 2 modes d'engraissement :

le premier, plus lent, mais plus économique, con

siste ileur présenter une pâtée de pois, de pommes

de terre, de farine d'orge, d'avoine et de mais

détrempés dans de l'eau ou du lait qu'on leur

laisse manger i discrétion.

Le second procédé est plus prompt ; on prend

l'oie trois fois par jour, on la place entre ses

jambes, on lui ouvre le bec de la main gauche et

on lui fait avaler, de la main droite, 7 à 8 bou

lettes de 3 pouces de long sur un pouce d'épais-

' seur; on lui fait ensuite boire du lait ou de l'eau

de son. Cet engraissement dure 15 i 20 jours.

En Pologne, on engraisse les oies en les plaçant

dans un pot de terre défoncé, d'une capacité telle

qu'il ne permet pas i l'animal de s'y remuer d'au

cun côté. Le pot est disposé dans la cage, de ma

nière à ce que les excrémens de l'oie n'y restent

pas ; on les nourrit avec de la farine rte mais mé

langée de raves bouillies. Les oies y ont i peine sé

journé 15 jours que leur volume est tel, qu'on est

forcé de briser les pots pour les en tirer.

Les mutilations employées jadis pour hâter

l'engraissement sont abandonnées aujourd'hui

comme cruelles et inutiles»

Il y a deux sortes de plumes d'oie : , les gran

des, qui se tirent des ailes et servent à écrire

{voyez, page 77, tome 3); 2° les petites, qui s'em

ploient a faire des oreillers et suppléent a l'értre-

don. Pour les avoir, on plume les vieilles oies trois

fois l'an, i la Un de mai,i la mi-juin et a la Un de

septembre; mais pas plus tard, parce qu'alors le

froid les incommoderait. Les mères ne doivent

être plumées que six semaines ou deux mois après

qu'elles ont couvé, et les oisons pas avant l'ige de

deux mois. On reconnaît que le duvet est mûr lors

qu'il se détache de lui-même : si on l'enlève trop

têt, il se conserve mal et les vers s'y mettent; on

plume l'oie sous le ventre, autour du cou et sous

les ailes. Les plumes qu'on arrache aux oies quel

que temps après leur mort ont une mauvaise

odeur et se pelotonnent.

On fait sécher les plumes au four une demi-heurt

après qu'on en a retiré le pain, et on les conserve
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dans des tonneaux on dans des sacs placés en lieu

sec; lorsqu'elles ont pris de l'humidité, elles con

tractent une mauvaise odeur et se patent; si elles

sont trop sèches, elles se brisent.

Les oies, comme les poules, sont sujettes a la pé

pie, à la diarrhée, à la vermine et à la constipation ;

on les en guérit par les mêmes moyens.

Elles sont fort sujettes a l'apoplexie : cette ma

ladie se manifeste par un tournoiement continu

sur elles-mêmes, et elles périraient bientôt si on ne

les saignait, en leur ouvrant avec une foi te aiguille,

ou un canif, une veine assez apparente placée sous

la membrane qui sépare les ongles.

La ciguë, dont les oisons sont très-avides, etla jus-

quianie, sont pourcux des poisons violons : à peine

en ont-ils avalé une feuille, qu'ils tombent les ailes

étendues, et périssent dans le» convulsions, si on ne

leur administre dulaitfrais avec de la rhubarbe.

Il faut choisir et éplucher avec soin les jeunes

orties qu'on fait entrer dans la nourriture des oi

sons; car cette plante devient tin poison violent

pour l'animal lorsqu'elle est attaquée de la nielle

nu des pucerons. On fait cesser les accidens qui

en résultent en donnant de l'eau tiède dans la

quelle on a fait dissoudre 4 à 5 grains de chaux.

Section iv. — Du canard.

Le canard (fig. 328) estle plus facile à élever de tous

nos oiseaux de basse-cour, il est aussi le moins coû

teux et le plus productif quand son éducation se fait

dans des loealrés favorables.

Le canard commun d'Europe descend évidem

ment du canard sauvage; il en a conser\é les ha

bitudes et la constitution, il n'en diffère que par

une plus grande variété de plumage. Le mâle rapr

pelle canard, la femelle canne, et le petit cunncton.

Le mile se distingue de sa femelle par deux ou

trois petites plumes retroussées que l'on remarque

à la naissance de la queue, quelquefois aussi par

la teinte vert foncé de sa téte et de son cou.

On élève en France deux variétés de canards

communs qui diffèrent d'uue manière très-sensible

{>ar la dimension du corps, savoir : le canard bar-

>oteur ordinaire, et le canard de Jiormaudic.qui est

d'une grosseur sensiblement plus forte que le ca

nard sauvage. Tout ce que nous avons dit concer

nant la nourriture, la ponte, l'incubatio.i, l'élève,

l'engraissement et les maladies des oies, peut s'ap

pliquer au canard ; seulement nous devons faire re

marquer que le canard exige de l'eau plus impé

rieusement que les oies, qu'il aime moins à par

courir les champs et les prairies, et que son parcours

a moins d'ineonvéniens.

Le canard musqué, ou de Barbarie, diffère de notre

canard par ses tonnes et ses moeurs : il est plus gros

et plus fort. L'eau ne lui est point nécessaire; il se

baigne très-rarement, aime A voler et à se percher

sur des objets peu élevés. Le mille ne porte point sur

la queue la petite touffe de plumes retroussées qui

dénote le canard commun ; c'est par la tètequ'il se

distingue de sa femelle; ses joues et la pat tic supé

rieure de son bec sont garnies de caroncules rouges

très-larges, mais qui nesont point extensibles ; son

plumage est blanc ou noir cuivré, mais sans mélan

ge des deux couleurs sur le m<"'?ie individu.

La femelle pond des œufs plus gros et teints

d'une autre nuance que les oeufs de la canne com

mune; elle aime à faire son nid dans des. endroits

retirés, et à les couver où [elle les a pondus; elle

est meilleure couveuse que la canne ordiDaire,

mai» elle n'aime point h être l'enfermée pendant

l'incubation : il faut la laisser à la place qu'elle a

choisie, ne point la visiter trop souvent, et se con-

tcDtcr d'éloigner d'elle les animaux qui pourraient

la troubler et menacer sa couvée.

Les jeunes, au moment de Pécloslon, recherchent

l'eau beaucoup plus que dans l'âge adulte, mais il

est prudent de les . en éloigner, surtout lorsque la

température n'est pas très-chaude, parce qu'ils

sueccombent facilement au moindre froid.

Le canard de Barbarie s'allie assez volontiers à

notre canne commune, et produit avec elle des mé

tis fort gros et fort bons, mais en général infé

conds. On l'engraisse par le même procédé que les

autres canards et sa chair est excellente, pourvu

qu'aussitôt sa mort on lui tranche la tétequi com

muniquerait au reste du corps une odeur musquée.

Section v.— Du pigeon.

On distingue deux variétés : 1° le pigeon de pi

gnon ou pigeon colombin ; 2" le pigeonfae volière.

Le pigeon colombin {fig. 323) est moins fécond.

Il ne fait que trois pontes par an, mai* il demande

beaucoup moins de soins, parce qu'il sait aller au

loin chercher sa nourriture ; aussi l'élève-t-on en

plus grande quantité que le pigeon de volière.

Lorsque l'on veut peupler un colombier, on va

acheter loin de chez soi une certaine quantité de

jeunes pigeons d'un an, on les met dans le colom

bier dont on ferme toutes les fenêtres ; deux fois

par jour on leur apporte à manger dans le colom

bier même, et l'on y lient toujours de l'eau fraîche.

Quand les pigeons se sont accouplés et qu'ils com

mencent a couver, on peut commencer a ouvrir les

fenêtres et a les appeler au dehors en sifflant pour

leur donner leur nourriture; peu à peu l'on dimi

nue la distribution, que l'on supprime complète

ment quelques jours après Pécloslon des premiers

petits; dès ce moment l'on peut être sur que les

pigéonsn'abandonneront plusleurdemcure, pourvu

qu'on ne la leur rende pas insupportable en les

troublant par des visites trop fréquentes, ou en né

gligeant de l'approprier. Cette espèce de pigeons

pourvoira à sou entretien en allant ramasser sa

nourriture dans les champs; mais si l'on veut en

retirer quelques produits, il est Indispensable de

leur donner à manger pendant l'hiver, parce qu'à

cette époque la terre ne leur offre plus une nourri

ture sufllsantc. On emploie pour cet usage du sar

rasin ou des vesces dont ces oiseaux sont très-

friands; ce qui les attache complètement à leur

demeure et contribue a rendre le pigeonnier beau

coup plus productif. C'est le seul soin que récla

ment les pigeons; toutefois, si l'on veut tirer pen

dant longtemps profit du colombier, il faut faire en

sorte d'employer toujours pour la consommation

une partie des anciens pigeons, et d'en laisser assez

de jeunes pour que la multiplication puisse avoir

lieu convenablement.

Le pigeon de volière a donné naissance à une foule

de sous-variétés. [Sa fécondité est très-grande

qttandil est bien nourri ; il n'est pas rare de lui voir

donner une couvée chaque mois, et s'il n'est pas

prouvé que son éducation soit avantageuse, au

moins est-il certain qu'elle ne met pas en perte

et qu'elle procure l'agrément de pouvoir varier de

temps à autre les repas du fermier; du reste, au

cune volaille ne demande .moins de soins, il est

sujet .à peu de maladies et "se reproduit fort bien,

sans que l'on ait besoinde surveiller son incubatiou.

FIN DU TOME SECOND.
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La laiterie est le lieu où l’on dépose le lait après 
qu’il a été extrait des mamelles de la vache, soit pour 
le conserver pendant quelque temps, soit pour obte-
nir la séparation des divers principes qui le com -
posent, et les transformer en beurre, en fromage, ou 
en quelques autres produits propres à la nourriture 
des hommes ou des animaux.

Les travaux de la laiterie sont les plus agréables et 
en même temps peut-être les plus profitables parmi 
tous ceux de l’agriculture. Le lait forme en effet, 
tant en nature que par les autres produits qu’on en 
retire, un des principaux aliments de la famille ; sa 
vente à l’état frais, ou sous celui de beurre ou de 
fromage, est toujours prompte et facile, et fournit 
des bénéfices presque journaliers qui permettent de 
pourvoir en grande partie aux besoins du ménage 
agricole. 

Les produits de la laiterie pouvant subir diverses 
transformations, c’est au fermier à calculer sous 
laquelle d’entre elles il est le plus avantageux pour 
lui de les débiter. Les profits qu’il en retire, sous 
telle ou telle forme, dépendent en grande de partie 
de son activité, de son industrie, de la nature et 
surtout de la situation de son établissement agri-
cole. Ainsi, les fermiers qui résident près des villes 
trouvent fort avantageux d’y envoyer vendre leur 
lait en nature ou la crème qu’ils en retirent ; ceux 
qui sont plus éloignés des villes et qui ne peuvent 
régulièrement s’y rendre plus d’une ou deux fois 
par semaine, tirent plus de profit de leur lait en 
le convertissant en beurre on en fromages frais, 
comme on le fait à lsigny, à Gournay, à Neufchâtel, 
etc. Enfin, les cultivateurs qui, par suite de leur 
éloignement des centres de consommation, de la 
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difficulté des transports, du mauvais état des routes, 
fréquentent rarement les villes, les foires ou les 
marchés, ont intérêt à transformer leur laitage en 
produits qui puissent être de garde et voyager au 
loin, tels que le beurre fondu ou salé, comme cela 
se fait en Bretagne, et les fromages, ainsi que nous 
le voyons dans une multitude de lieux divers de la 
France et des pays étrangers. Il y a aussi des circon-
stances où il est plus profitable de faire consom-
mer dans la ferme tous les produits de la laiterie.

On peut distinguer trois sortes de laiteries, suivant 
la destination qu’on donne à cet établissement, 
savoir : 1° la laiterie à lait ; 2° la laiterie à beurre ; 3° la 
laiterie à fromage. Cette distinction est tout arbitraire, 
puisqu’on fait souvent du beurre dans les laiteries 
où l’on conserve et débite du lait frais, et qu’il n’est 
pas rare de voir fabriquer du beurre et du fromage 
dans le même établissement ; mais elle sert à faire 
saisir plus nettement les travaux qui sont propres 
à chacune de ces branches distinctes de la laiterie.

seCTion ire. — Laiterie à lait.

§ ier. — Construction de la laiterie.

La laiterie à lait est celle qui sert uniquement 
à conserver ce liquide pendant plus ou moins de 
temps et à y recueillir la crème pour les débiter ou 
les consommer journellement.

L’établissement d’une pareille laiterie est fort 
simple, et ce n’est souvent qu’une chambre, une 
cave, ou une pièce fraîche dans laquelle on dépose 
le lait après la traite jusqu’à ce qu’il soit livré à 
la consommation. Néanmoins, comme nous la 
considérons ici comme le premier degré d’un 
établis sement agricole étendu, où l’on fabrique tous 
les produits divers qu’on peut retirer du laitage, 
nous entrerons dans tous les détails nécessaires à 
la formation et à la direction d’une grande exploi-
tation de ce genre, chacun pouvant, suivant le 
besoin ou la localité, modifier les dispositions, les 
plans ou les travaux que nous allons faire connaître.

Dans l’établissement d’une laiterie il faut avoir 
égard à plusieurs considérations qui ont une influ-
ence très marquée sur la conservation et la perfec-
tion des produits, et par conséquent sur les profits 
qu’on en retire.

La convenance de la situation est la première chose 
qu’il faut envisager avant d’entreprendre une 
construction de ce genre. En effet, si cette laite-
rie est mal exposée, si elle est située dans un lieu 
incommode, d’un accès difficile pour les hommes et 
les animaux, trop loin des bâtiments d’exploitation 
ou d’habitation, ou dans un endroit insalubre, etc., 
non seulement on perd beaucoup de temps dans 
les travaux, mais encore rien ne marche convena-
blement et les produits qu’on obtient sont de 
 médiocre qualité.

L’emplacement est le deuxième objet qu’il faut pren-
dre en considération. La laiterie doit, autant que 
possible, être située dans l’endroit le plus tranquille 
et le plus ombragé de la ferme, près d’une petite 

rivière, d’un ruisseau, d’une source, d’une fontaine 
ou bien d’une glacière, ou d’un puits. On l’éloi gnera 
généralement de tout ce qui exhale des vapeurs ou 
des miasmes insalubres. En pays de montagnes, 
comme dans le Mont-d’Or, le Cantal, l’Aveyron et 
la Suisse, on la creuse quelquefois dans le roc quand 
il est sec et de nature convenable. Enfin, quand 
toutes ces conditions ne se rencontrent pas, on la 
place sous les bâtiments de la ferme, dans la partie 
la plus propre, sous celle qui sert d’habitation, afin 
de pouvoir y exercer une surveillance très active.

L’exposition au nord paraît être la plus favorable ; 
celle au nord-ouest est également bonne, ou au 
moins la laiterie doit avoir vers ces expositions une 
de ses faces percée d’ouvertures pour qu’on puisse 
y admettre un courant d’air dans ces directions. 
Autant que possible, elle sera ombragée du côté 
du midi. Ce qu’il importe c’est que cette salle soit 
sèche, bien aérée, à l’abri des grandes chaleurs en 
été, et des vents froids et violents en hiver.

Le plan en est bien simple ; c’est une salle carrée 
ou mieux en carré long, ayant une porte d’un 
côté et deux ouvertures opposées pour renouve-
ler l’air. À cette salle est attenante une autre pièce 
sans communication directe avec la première et 
quelquefois un simple appentis où se font la plupart 
des manipulations et des travaux de propreté, et 
qu’on nomme le lavoir ou échaudoir.

L’étendue dépend de la grandeur de l’exploitation 
et de la quantité de produits qu’on veut y déposer. 
Dans tous les cas, il est avantageux que la laiterie 
soit spacieuse, ainsi qu’on le pratique généralement 
en Hollande, parce qu’il est plus aisé d’y renou veler 
l’air, de la sécher complètement, qu’elle est plus 
salubre, et qu’il n’est pas nécessaire alors de mettre 
les vases à lait les uns sur les autres, comme on le 
pratique à tort quelquefois. Marshal assigne à une 
laiterie où l’on dépose le lait de quarante vaches, 
20 pieds de longueur sur 16 de largeur, et ajoute 
que 40 pieds sur 30 suffisent pour une laiterie de 
cent vaches. Dans quelques pays on compose la 
laiterie de plusieurs petites pièces contiguës ; dans 
d’autres, comme dans la vallée d’Auge (Calvados), 
on ne lui donne pas plus de 5 pieds d’élévation ; 
mais ces dispositions ne sont pas convenables, en 
ce que les unes nuisent à la salubrité de la laiterie 
et les autres à la propreté, à la célérité des travaux, 
et ne permettent pas d’établir promptement une 
température égale et fixe.

La construction. Une bonne laiterie devant être 
à quelque profondeur au-dessous du niveau du 
terrain extérieur, afin d’être fraîche en été et chaude 
en hiver, c’est la nature du terrain qui déterminera 
la profondeur à laquelle on doit la construire. Celle 
qui est représentée en tête de cet article (  fig. 1), et qui 
se trouve à la belle Ferme angLaise de Billancourt, 
près le pont de Sèvres, nous a paru un bon modèle à 
offrir. Dans un terrain sec, sablonneux, on l’enfonce 
quelquefois au-dessous du niveau du sol, quoique 
cette méthode présente quelques difficultés pour la 
ventilation et surtout pour l’écoulement des eaux ; 
dans un terrain humide et sujet aux infiltrations, il 
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faut au contraire la sortir en partie de terre, pour ne 
pas l’exposer à une trop grande humidité. La forme 
la plus avantageuse est celle d’une salle voûtée en 
plein cintre qu’on recouvre d’un toit en planches, 
en ardoises, en tuiles ou en chaume, quand elle n’est 
pas surmontée par d’autres bâtiments. La hauteur 
de la voûte sous clef doit être de 2 mèt. 5 à 3 mèt. Les 
murs et la voûte sont construits en moellons de pierre 
calcaire ou autre, ou en briques bien cimentées. 
Dans les terrains humides on fera usage de chaux 
hydraulique pour le mortier. L’intérieur des murs 
est revêtu d’un crépi de plâtre ou de ciment bien uni 
que l’on blanchit à la chaux. Dans les laiteries de 
luxe ces murs au-dessus des banquettes sont revê-
tus en marbre ; on peut remplacer ce revêtement 
par des plaques de faïence, qui sont bien moins 
dispendieuses et d’une propreté fort agréable.

Le plancher, qui doit être légèrement en pente pour 
faciliter l’écoulement des eaux, est un bon pavage 
au ciment, ou bien un carrelage en briques ou en 
carreaux sur mortier, ou, ce qui vaut beaucoup 
mieux, un dallage en pierres dures polies ou en 
marbre commun, comme on en voit en Hollande ; 
le tout également posé sur ciment et mastiqué dans 
les joints avec du ciment romain. Sur ce dallage on 
ménage des rigoles qui conduisent toutes les eaux 
de lavage au dehors ou dans des gargouilles qui se 
ferment hermétiquement.Telles sont les laiteries du 
pays de Bray (Seine-Inférieure), si renommé pour la 
délicatesse de ses beurres. Ce sont des caves voûtées, 
fraîches, sèches et profondes, où le laitage est à l’abri 
des variations brusques de température et des effets 
de la chaleur, du froid et des vents violents.

Les ouvertures qu’on doit ménager dans une laiterie 
sont une porte, autant que possible placée au nord, 
ou au moins au nord-est ou au nord-est, et 2 fenêtres 
d’un demi mètre carré environ de surface, situées, 
soit des deux côtés de la porte, soit dans 2 faces 
opposées du bâtiment. Elles servent à renouveler 
l’air, assainir et sécher la laiterie, et en même temps 
procurent la clarté nécessaire pour les travaux, les 
soins de propreté et la recherche des insectes, des 
araignées, des limaces, etc.

Un autre plan a été proposé par le docteur 
anderson, lorsqu’on ne peut pas construire une 
laiterie souterraine. Nous en donnons le plan fig. 2 
d’après le dessin qu’à bien voulu nous communiquer 
M. de vaLCourT. Il conseille, dans ce cas, d’établir 
la laiterie sur un terrain sec, de la manière suivante : 
À est la laiterie ; elle est environnée de passages qui 
forment ainsi une double enceinte dont les murs 
sont construits en pierres, en briques, ou en pans de 
bois enduits de plâtre ou de mortier des deux côtés. 
Le toit est également double : le supérieur est en 
tuiles ou en ardoises ; l’intérieur est un bon plafond 
enduit, ainsi que l’autre, d’un crépi de plâtre fin. 
Les toits sont surmontés d’une cheminée d faisant 
fonction de ventilateur au moyen du vasistas dont 
elle est munie. Ce ventilateur est recouvert par un 
petit toit contre la pluie. Le sol de la laiterie est plus 
élevé que celui des passages ; des ouvertures placées 
à diverses hauteurs dans ses parois, et fermées par 

des châssis à vitres mobiles, permettent d’y établir 
des courants d’air dans ses différentes couches. B est 
la porte placée du côte du nord ; e une auge en pierre 
qui entoure toute la chambre, dans laquelle circule 
un courant d’eau fraîche, et qui sert à refroidir le 
lait en y plongeant les vases qui le contiennent, 
ou à maintenir la température basse de la laiterie.
Tout autour de cette salle régnent plusieurs rangs 
de tablettes. Il en est de même dans les passages. 
C’est la salle qui sert de lavoir ou échaudoir pour les 
ustensiles. Elle est garnie d’une cheminée dans un 
des angles sur laquelle est une chaudière en fonte ; 
d’une pierre d’évier dans l’autre angle, de tablettes 
et de tables pour déposer les vases propres et les 
outils. F est une porte de communication bien close 
entre la laiterie et le lavoir ; elle est surtout utile l’été 
et l’hiver, parce qu’on n’est pas obligé pour entrer 
d’ouvrir la porte B. La fenêtre en vitrage intérieure 
c correspond à celle extérieure g, et toutes deux sont 
à châssis dormant, i est un vasistas qui ouvre et 
ferme toute communication entre l’air extérieur et 
l’intérieur de la laiterie, et qui sert à l’aérer; nn des 
ouvertures qu’on ferme ou qu’on ouvre à volonté 
pour établir un courant d’air dans les passages, afin 
d’élever ou d’abaisser la température, ou renouveler 
l’air.

§ ii. — Disposition intérieure de la laiterie.

Les dispositions intérieures d’une laiterie jouent 
également un rôle important dans la bonne 
direction de cette industrie agricole. Nous allons 
faire connaître les meilleures.

La porte d’une laiterie doit fermer hermétiquement, 
afin que l’air extérieur ne puisse y pénétrer. Quand 
on ne peut pas satisfaire à cette condition, ou quand 
cette porte n’a pu être placée au nord, ou enfin 
lorsqu’on désire une clôture plus parfaite, on doit 
faire la porte double. Dans le haut, on pratique 
une ouverture qui se ferme avec un volet qu’on 
tient ordinairement clos, mais qu’on peut ouvrir, 
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soit pour aérer ou sécher la laiterie, soit pour elever 
ou abaisser la température pendant le jour, soit 
enfin pour profiter de la fraîcheur des nuits en été, 
pour rafraîchir la salle dans cette saison. Quand on 
ouvre le volet on place sur l’ouverture, ou même 
on peut laisser à demeure, un châssis sur lequel est 
tendu un canevas ou treillis, ou mieux une toile en 
fils métalliques, à mailles serrées, pour empêcher 
l’introduction des mouches ou autres insectes. Si 
l’on a placé un canevas, il faut mettre devant et 
extérieurement un grillage en fer qui écarte les chats, 
les rats et les souris, qui perceraient le canevas.

Les fenêtres sont garnies de châssis à vitres fermant 
également bien, et sur les carreaux desquels on colle 
des papiers huilés pour détruire l’impression trop 
vive de la lumière. Ces châssis peuvent encore être 
défendus par des volets qu’on ferme en hiver, et 
qu’on recouvre même de paillassons dans les jours 
très froids ou humides. Au printemps et en été on 
enlève les volets et les châssis, et on les remplace 
par des persiennes ou des jalousies en lattes, qu’on 
ferme au moment le plus chaud du jour, et devant 
lesquelles on établit un canevas et un grillage, ou 
mieux un cadre sur lequel est tendue une toile 
métallique. C’est ainsi qu’on éloigne les animaux 
malfaisants, et qu’on établit ou entretient à volonté 
une douce ventilation, tout en interdisant l’accès 
aux rayons solaires.

Des tables ou banquettes garnissent tout le pourtour 
de la laiterie ; c’est sur elles qu’on dépose les 
terrines ou les vases qui contiennent la crème et le 
lait. Ces tables sont quelquefois en chêne, en frêne 
ou en orme, et ont au moins 1 décim. (4 pouces) 
d’épaisseur. Elles doivent être polies et varlopées 
avec soin, avoir une très légère inclinaison et être 
posées sur des supports en maçonnerie, en pierre 
ou en fer, à une hauteur d’environ 8 décim. 
(2 pieds ½ environ). Quelquefois on y pratique des 
rainures dans le sens de la longueur, pour faciliter 
l’écoulement des ordures et des eaux de lavage. 
Cette méthode est mauvaise, parce que les terrines 
ne reposent pas solidement sur ces tables, et qu’il est 
difficile de nettoyer le fond des rainures ou rigoles, 
qui finissent par contracter un mauvais goût. Les 
meilleures tables sont celles en pierres dures, telles 
que la pierre de liais, le marbre, le granite, le basalte, 
le schiste-ardoise, dans les pays où ces pierres sont 
communes et à bas prix. Ce qu’il importe surtout, 
c’est que ces pierres soient polies et mastiquées 
soigneusement dans leurs joints, parce que le 
lavage en est plus facile, et qu’elles contractent 
plus difficilement une odeur de lait aigri. Parfois on 
établit ces tables en forme de gradins ou de rayons, 
jusqu’à une certaine hauteur, et au milieu de la 
laiterie on place une autre grande table en pierre 
autour de laquelle on peut circuler ; ce qui facilite 
et accélère les travaux. Ces dispositions, dont la 
laiterie de Billancourt (  fig. 1) donne l’aspect, sont 
plus coûteuses, mais elles sont préférables à l’usage 
où l’on est dans certains pays de déposer les terrines 
sur le dallage et de les empiler les unes sur les autres 
pour occuper moins de place ; arrangément qui est 

regardé comme très désavantageux. surtout dans le 
Holstein, pays renommé par l’excellence du beurre 
qu’on y fabrique.

Quelques tablettes en bois ou des rayons sont établis 
souvent au-dessus des banquettes pour déposer les 
vases vides et propres, et quelques autres ustensiles; 
nous pensons que ces tablettes sont mieux placées 
dans le lavoir, si on veut éviter qn’en pourrissant 
elles ne donnent à la laiterie une odeur de moisi, et 
quelques accidents assez fréquents dans les laiteries 
où règne de l’activité.

L’eau étant une chose indispensable dans une 
laiterie, il faut faire toutes les dispositions utiles pour 
s’en procurer. Cette eau, autant que possible, doit 
être abondante, afin de faire de fréquents et copieux 
lavages ; pure, pour ne pas déposer en s’évaporant 
des matières fermentescible s; et fraîche, afin 
d’opérer, en été, par son simple écoulement, un 
abaissement de la température dans la laiterie. 
Dans les chalets de la Suisse et dans d’autres pays 
de montagnes, où les filets d’eau sont nombreux, 
on les fait passer au milieu de la laiterie. Dans 
tous les lieux où l’on pourra disposer d’une eau 
courante, on devra la diriger de manière à ce qu’elle 
puisse couler à volonté sur le plancher même de la 
laiterie. Dans tous les autres endroits, on aura des 
réservoirs qu’on remplira d’eau par le moyen le plus 
économique, et qu’on placera de manière à ce que 
le liquide s’y maintienne, même pendant les temps 
chauds, à une basse température. Cette eau doit 
être distribuée dans toute l’étendue de la laiterie par 
un ou plusieurs tuyaux qui rampent dans tout son 
pourtour au-dessus des banquettes, et qui s’ouvrent 
de distance en distance par des robinets. Si l’on peut 
placer plusieurs de ces robinets aux points les plus 
élevés de la voûte, on se procure ainsi, en les ouvrant, 
une pluie abondante qui abaisse très promptement 
la température et favorise le renouvellement de l’air. 
Après avoir coulé sur le plancher, toutes les eaux de 
lavage doivent pouvoir se réunir dans les rigoles du 
dallage, d’où elles sont dirigées au dehors ou dans 
un conduit ou gargouille qu’on doit entretenir dans 
un état constant de propreté, pour qu’il n’exhale 
aucune odeur, et dont on ferme l’ouverturle avec 
un grillage en fer à mailles serrées, ou mieux par 
une pierre plate bien ajustée et munie d’un anneau 
pour la soulever. C’est le meilleur moyen pour 
s’opposer à l’introduction des animaux ou à celles 
d’émanation provenant de la gargouille ou du 
puisard dans lequel se perdent les eaux.

Pour chauffer la laiterie, opération qui est quelquefois 
nécessaire afin de favoriser le départ de la crème, on 
peut, comme dans les laiteries d’Isigny, entretenir 
du feu pendant les temps froids. Un poêle, un 
calorifère dont la porte ou le foyer seraient placés 
en dehors de la laiterie, ou une bouche de chaleur, 
rempliraient fort bien cet objet ; toutefois le moyen 
le plus parfait est celui employé en Angleterre, et 
qui consiste à entretenir dans le lavoir une petite 
chaudière d’où partent des tuyaux en plomb qui 
rampe dans toute l’étendue de la laiterie, et dans 
lesquels circulent de l’eau chaude ou de vapeur.
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§ iii. — Ustensiles et instruments de la laiterie.

Les ustensiles et les vases dont on fait usage 
dans une laiterie sont de diverses sortes et varient 
dans leur forme, leur nature, leu rnombre ou leur 
capacité, suivant les habitudes locales, les besoins 
ou les ressources du fermier. Nous allons faire 
connaître seulement les plus commodes et les plus 
usités, en nous attachant à leur usage et à leur forme 
d’abord, puis ensuite à leur nature, leur nombre, et 
leur capacité.

I. Sous le rapport de leur usage et de leur forme, les usten-
siles de la laiterie peuvent être classés de la manière 
suivante :

1° Vases à traire. Ce sont 
des seaux à traire ou des 
tinettes. Les premières sont 
des seaux ordinaires (  fig. 3) 
en bois léger, tels qu’on les 
rencontre dans une grande 
partie de la France et en 
Lombardie ; ou des seaux 
légèrement coniques comme 
ceux employés dans presque 
toute la Suisse (  fig. 4) et 
formés de douves de chêne, 
d’érable, etc., cerclés en 
frêne ; ce dernier vase à 26 
centim. (9 ½ po.) dans son 
plus grand diamètre, 15 
cent (5 ½ po.) dans son plus 
petit, sur 30 (11 po.) de hau-
teur ; une de ses douves, qui 
s’élève au-dessus des autres 
de 24 cent. (9 po.), sert de 
poignée. On y pratique des 
trous pour suspendre le vase 

ou pour mieux le saisir avec les doigts. — Les tinettes 
sont des vases plus larges à leur fond qu’à leur 

ouverture et munies de deux 
poignées (  fig. 5) formées 
par deux douves opposées 
qui s’élèvent au-dessus des 
autres et sont percées de 
trous ovales pour y passer la 
main ; elles servent à trans-
porter le lait : quand on 
procède à ce transport, ces 
vases, qui doivent avoir de la 
capacité, reçoivent un disque 

de bois léger qu’on place sur le lait pour l’empêcher 
de balloter et de répandre.

2° Vases à transporter le lait. Ces vases qu’on 
nomme dans les local-
ités où l’on s’en sert, 
bastes, gerles, comportes, 
rafraîchissoirs, etc., 
sont de grands seaux 
(  fig. 6) en bois, de 6 ½ 
décim. (2 pi.) de hau-
teur sur 6 (22 pouces) 
de diamètre, et fer-

més dans plusieurs endroits avec un couvercle. On 
en fait usage pour transporter le lait des pâturages 
à la ferme ; dans ce but on passe dans des ouver-
tures circulaires pratiquées dans deux douves qui 
excèdent les autres en longueur, un bâton qui sert à 
les charger sur les épaules de deux hommes. Dans 
les établissements de l’Auvergne on a un assorti-
ment de gerles qui contiennent depuis deux jusqu’à 
six seaux et plus. — En Suisse ce sont des tonneaux 
couverts et ovales nommés brende, munis de deux 
courroies qui servent à les charger sur les épaules 
comme des crochets. À l’intérieur, vingt clous en 
cuivre placés de distance en distance sur la hau-
teur, servent à mesurer 
à vue la quantité du lait. 
On fait usage dans le can-
ton de Zurich (  fig. 7) pour 
cet objet, d’un seau à bec 
dont l’anse, fixée par une 
baguette qui traverse deux 
douves saillantes, peut 
s’enlever à volonté, et qui 
sert en même temps à assu-
jettir un couvercle en bois 
dont on recouvre le seau 
dans les transports. Dans 
les laiteries anglaises, le 
rafraîchissoir est un grand 
vase (fig. 8) en fer-blanc 
ou en zinc, muni de deux 
poignées qui servent à l’en-
lever pour le transporter 
dans la laiterie.

3° Ustensiles à couler le lait. 
On les nomme couloirs ou 
passoires. Les passoires sont de formes très variées. 
Les plus simples et les moins coûteuses sont des 
demi-sphères ou sortes de jattes en terre ou en bois 
de frêne ou d’érable, percées à leur fond d’un trou 
rond auquel on adapte un linge bien propre ou un 
tissu de crin fixé avec une corde qu’on tourne dans 
une gouttière ménagée autour du trou. Les couloirs 
employés en Suisse et en Souabe (  fig. 9.) sont en 

bois et ont 4 décim. (16 ½ po.) dans leur plus grand 
diamètre et 22 cent. (8 po.) de haut. On les place 
sur un support ou porteur de 9 décim. (2 ¾ pi.) de 
longueur, le diamètre de l’ouverture dans laquelle 
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se place le couloir ayant 36 centim. (13 po.). Une 
autre passoire fort usitée aussi en Suisse, est celle 

représentée fig. 10 ; on la 
fait en fer-blanc ou en bois 
de sapin ; elle a 21 cent. 
(8 po.) à son orifice, 4 (18 
lig.) à la base, et 21 (8 po.) 
de hauteur. Son porteur 
est une fourche (  fig. 11) 
posée sur le vase à lait, 
et portant à son talon un 
montant à crochet auquel 
on adapte la passoire, 

dont l’extrémité est 
garnie de feuillages 
de sapin, de 
l’écorce intérieure 
du tilleul, ou 
d’une poignée de 
clématite des haies 
ou herbe-aux-
gueux (Clematis 
vitalba), lavées 
et séchées, et au 
travers desquelles 
passe le lait. Ce 

porteur ou support reçoit souvent une autre forme 
(  fig. 12). En Hollande, la passoire est un plat creux 

percé par le fond et garni 
d’un tamis de crin. Celle 
du Mont-Cenis (  fig. 13) 
est en bois et ovale, à 
fond concave, et percée 
d’un trou qu’on garnit 
d’un bouchon de paille, 
de feuilles de mélèze ou 
de chiendent. — Dans 
une foule de lieux c’est un 
tamis de crin, qu’on lient 
à la main au-dessus des 
terrines, ou sur une sorte 
d’entonnoir muni d’une 
poignée, etc. Un tissu 
de crin, selon Thaer est 
bien préférable aux linges 

de laine et de toile, quoique ceux-ci puissent être 
changés et lavés chaque jour ; mais il faut avoir soin 
d’empêcher le crin de s’encrasser et de contracter 

aucun mauvais goût. 
En Angleterre, dans 
les grandes laiteries, 
les passoires sont 
garnies d’une toile 
métallique d’un 
tissu très fin et en fil 
d’argent.

4° Ustensiles à 
puiser le lait. Ce sont 
des jattes, des sébiles, 
des cuillers à pot, des 

vases cylindriques munis d’une anse pour les saisir, 
etc.

5° Vases à contenir le lait. L’expérience a prouvé que 
la crème montait plus promptement et plus com-
plètement à la surface dans les vases plus étroits à leur 
fond qu’à leur partie supérieure, ou dans les vases 
plats qui n’avaient que peu de profondeur. Ceux 
dont on se sert le plus communément en France, 
sont des terrines (  fig. 14) en terre. Les plus favo-
rables à la sépa-
ration de la 
crème, celles 
dont on fait 
usage dans le 
pays de Bray 
et en beau-
coup d’autres 
lieux, ont 40 c. 
(15 po.) par le 
haut, 16 (6 po.) 
par le bas, et 16 
à 19 (6 à 7 po.) 
de profondeur. Ces terrines doivent avoir un rebord 
épais pour pouvoir les saisir, les déplacer avec facil-
ité, et pour augmenter leur solidité, et un bec pour 
l’écoulement du lait. Quelques-unes ont, pour cet 
objet, un trou percé près de leur fond, qu’on bouche 
avec une cheville. Au reste, chaque pays a sa forme 
de terrines, qui diffèrent encore d’un endroit à l’au-
tre par leur capacité et leur couleur. Dans quelques 
localités on a la bonne habitude de tenir ces vases 
couverts. Dans le Cantal, dans la Suisse et dans la 
majeure partie de la Hollande, les vases à contenir le 
lait (  fig. 15) 
sont en 
bois blanc 
cerclés en 
frêne, et 
n’ont que 5 
à 8 cent. (2 
à 3 po.) de 
hauteur, sur 
65 à 97 (2 
à 3 pi.) de diamètre. — En Angleterre, le lait est 
aussi versé généralement dans des vases de terre 
ou de bois, mais depuis peu on en a fait en plomb, 
en zinc, en étain, en marbre, en ardoise, etc. Leur 
forme est communément ronde ; ils n’ont que 6 à 8 
cent. (2 ½ à 3 po.) de profondeur, et un diamètre de 
45 à 60 cent. (1 ½ à 2 pi.). Dans les grandes laiteries 
de ce pays, on en fait même de plusieurs longueurs, 
ou bien en forme d’auges scellées le long des murs, 
et de 65 à 97 cent. (2 à 3 pi.) de largeur, avec des 
trous percés à l’un ou plusieurs de leurs angles, pour 
laisser écouler le lait, et mettre la crème à sec. Dans 
le Gloucester, pays souvent cité à cause de la bonne 
tenue de ses laiteries et ses excellents fromages, les 
vases sont très plats, et on n’y verse le lait qu’à la 
profondeur de 2 à 3 centim. (1 po.) seulement. Au 
reste, les vases un peu profonds valent mieux en 
hiver, et les plats sont d’un emploi avantageux pen-
dant les temps très chauds, ou le lait se caille avant 
que la crème ait le temps de se séparer, parce que la 
séparation s’opère plus prompt.

ARTS AGRICOLES : LAITERIE
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Fig. 12.
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À ces vases il faut ajouter des baquets pour verser 

le lait écrémé et le transporter hors de la laiterie.
6° Ustensiles pour écrémer. On se sert dans bien des 

endroits pour lever la crème, de la valve droite de 
la coquille de l’Anodonte (Mytilus cygneus L.), qu’on 
nomme vulgairement crémière, crémette ou écrémette, 
et qui est commune dans les étangs et les eaux à 
fonds vaseux. Sa forme, sa grandeur, sa légèreté, 
son bas prix la rendent propre à cet usage. On fait 
encore des crémières en fer-blanc, en étain, en fonte 
douce ; on en fabrique aussi en buis ou autres bois 
durs, pour pouvoir les tailler très minces d’un côté. 
Celles en ivoire sont très propres et excellentes. 
Quelquefois on les perce de trous pour laisser égout-
ter le lait, ou on leur donne la forme d’une cuiller 
ou d’une écumoire. Au reste, la matière dont les 
écrémoirs sont faits est indifférente, pourvu qu’ils 
ne communiquent aucune altération au lait ; l’im-
portant, quant à la forme, est qu’ils portent d’un 
côté un tranchant très fin, qu’on puisse faire passer 
entre la crème et le lait pour séparer bien nettement 
les deux produits. À ces ustensiles il faut ajouter des 
tranche-crème, sorte de couteaux de bois de 40 cent. 
(15 po.) de longueur, servant à remuer fréquem-
ment la crème pour empêcher qu’il ne se forme des-
sus une pellicule jaunâtre ; et un petit couteau d’ivo-
ire ou d’os très mince, et fait exprès pour détacher 
la crème des bords des vases auxquels elle adhère.

7° Vases à conserver la crème. On dépose souvent la 
crème dans des terrines ou dans des plats ; mais il 
vaut mieux donner aux vases où on la conserve une 
forme contraire, c’est-à-dire celle des cruches ou 
des pots profonds, étroits par le haut, larges par le 
bas, et coiffés d’un couvercle fermant exactement. 

8° Ustensiles pour nettoyer. Les ustensiles qui ser-
vent à échauder, laver et approprier les vases de la 
laiterie, sont : a une petite chaudière en fonte ou en 
cuivre, montée dans un fourneau en maçonnerie, 
ou simplement suspendue au-dessus du foyer de 
la cheminée du lavoir, et destinée à se procurer à 
tout instant de l’eau chaude ;— b plusieurs baquets 
(  fig. 16) pour lessiver, laver et rincer les vases, après 

qu’on les a récurés sur 
la pierre à évier (  fig. 2) ; 
— c des brosses en poils, 
en chiendent, fermes, 
longues, et de formes et 
d’espèces variées ; — d 
des goupillons pour net-
toyer les pots, partout 
où la main et les brosses 
ne peuvent pénétrer ; 
— e des morceaux de bois 
pointus pour frotter et 
dégager les angles et les 

joints ; — f des éponges diverses, pour laver les vases, 
les murs, les tables, le dallage, etc. ; — g un égout-
toir ou arbre à seaux (  fig. 17), formé par une pièce de 
bois dans laquelle sont implantées, sous un angle de 
45 degrés, un certain nombre de chevilles qui ser-
vent à accrocher les seaux dans une situation ren-
versée pour les faire égoutter ou sécher jusqu’à ce 

qu’on s’en serve. Une 
forte branche d’ar-
bre encore garnie de 
ses petites branches et 
écorcée, forme aussi un 
bon égouttoir ; — h des 
torchons et des linges pour 
essuyer les vases quand 
ils sont rincés ; — i des 
balais de bouleau, tou-
jours tenus très pro-
pres, pour laver, rincer 
la laiterie, et conduire 
les eaux de lavage au 
dehors, etc.

II. La propreté la plus rigoureuse est une condi-
tion indispensable pour les vases, et nous renvoyons 
à cet égard aux détails que nous donnons dans le 
paragraphe suivant.

III. La nature des vases et vaisseaux n’est pas indif-
férente et joue même un grand rôle dans une lait-
erie. On s’est servi pour leur fabrication de tant de 
matières diverses, qu’il serait difficile de les faire 
connaître toutes ; nous passerons seulement en 
revue les matériaux qui sont le plus généralement 
en usage aujourd’hui, en cherchant à faire connaî-
tre les avantages ou les défauts de chacun d’eux.

Le bois. Les vases de bois, surtout ceux en bois 
légers, tels que le frêne, le saule, le mélèze, le sapin, 
le châtaignier, le tilleul, l’érable, ce dernier surtout, 
méritent sous tous les rapports la préférence. On en 
fait un usage fort étendu en Suisse, dans les Vosges, 
la Savoie, dans une grande partie de l’Allemagne, 
et une foule de lieux. On fabrique ainsi des seaux 
à lait, des bastes ou rafraîchissons, des vases à faire 
crémer le lait, des baquets, etc., Ordinairement ils 
sont formés de douves jointives cerclées en frêne, 
en châtaignier ou tout autre bois flexible. Dans 
quelques parties de la Suisse et de l’Allemagne, on 
en fabrique d’une seule pièce de bois creusée qui 
sont excellents et très propres. En Hollande, les 
terrines en bois sont, à l’intérieur et à l’extérieur, 
revêtues d’une couleur à l’huile. Toutefois, l’emploi 
des vases de bois est soumis à quelques conditions 
de rigueur. D’abord ils doivent être en bois très 
fin, très homogène, unis et polis avec beaucoup de 
soin à l’intérieur. Ensuite, ce sont en général ceux 
qui exigent les soins les plus minutieux et les plus 
attentifs de propreté, parce qu’ils s’imbibent plus 
facilement de lait, et en outre que, leurs douves ne 
joignant pas avec une rigoureuse exactitude, il reste 
toujours dans les intervalles quelques particules de 
lait que la brosse et les lavages ne peuvent enlever, 
et qui finissent par s’aigrir et par faire cailler le lait 
qu’on dépose dans leur intérieur. Il faut donc savoir 
les démonter, puis les remonter après les avoir les-
sivés, frottés et lavés partout. Dans le cas où l’on 
aurait laissé séjourner par négligence le lait assez 
longtemps pour qu’il s’aigrisse dans un vase de bois, 
on le remplit d’une eau bouillante de lessive de 
 cendres, ou d’une dissolution légère de potasse ou de 
sel de soude ; on laisse séjourner cette eau pendant 

USTENSILES DE LA LAITERIE À LAIT

Fig. 16.

Fig. 17.
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10 ou 12 heures en la renouvelant même au besoin, 
puis on récure fortement partout avec la brosse ; on 
vide la lessive, on passe et on frotte le vase plusieurs 
fois dans de l’eau bouillante ; on répète cette opéra-
tion dans l’eau fraîche, on égoutte, essuie, sèche au 
soleil et à l’air, et on n’en fait usage que 24 heures 
après. Au reste, les vases de bois conservent bien le 
lait : seulement il s’y refroidit un peu moins vite que 
dans la terre. Ils ont en outre le mérite d’être peu 
fragiles et de soustraire en grande partie le lait à 
l’action des courants électriques qui hâtent sa coag-
ulation.

La terre. Les terrines en terre commune sont très 
employées et très propres à déposer et à conserver 
le lait. Les meilleures terrines sont d’une pâte com-
pacte, fine, polie, bien cuite et qui ne se laisse pas 
pénétrer par le lait. Quand la pâte en est légère et 
poreuse, on les recouvre d’un vernis ; mais il faut 
éviter avec soin que ce vernis soit à base de plomb, 
parce que le lait aigri en dissout toujours une petite 
portion qui peut rendre les produits dangereux 
pour la santé des consommateurs. On fait d’excel-
lentes terrines et pots à crème avec la poterie dite 
de grès, surtout avec celle qui est recouverte d’un 
enduit vitreux salifère et qu’on fabrique près de 
Briare, à Martin-Camp près Neufchâtel en Bray 
(Seine-Inférieure), à Sartpoterie (Nord), à Moulet 
près Charolle (Saône-et-Loire), etc. — En général, 
les vases de terre sont très fragiles et, malgré leur 
bon marché, finissent, quand on en casse beaucoup, 
par devenir d’un entretien dispendieux. On a essayé 
avec quelque succès de les doubler en bois pour les 
rendre plus durables. Les vases de grès ont un autre 
inconvénient ; c’est de casser très aisément quand 
on les plonge dans l’eau bouillante ou quand on en 
verse dedans sans précaution. On a essayé l’usage 
des vases de verre, de faïence et de porcelaine, qui 
sont très bons, mais trop chers et trop fragiles pour 
les laiteries ordinaires. La terre de pipe n’est pas 
d’un emploi avantageux.

Le fer-blanc ou fer étamé est très bon pour faire des 
terrines, des rafraîchissoirs, des vases à transporter 
le lait, qui s’y refroidit et conserve très bien, mais 
qu’il ne faut pas toutefois y laisser séjourner jusqu’à 
ce qu’il s’aigrisse. Seulement, quand on fait usage 
de ces vases, il faut avoir l’attention de les rem-
placer ou de les faire étamer dès que l’étain en a été 
enlevé, et de les construire de forme hémisphérique 
au fond, parce que c’est dans les angles et dans les 
coins que le fer se découvre et se rouille plus aisé-
ment, et qu’on a remarqué que la rouille formait 
une combinaison qui altère à un haut degré le goût 
et la qualité des produits de la laiterie.

Le marbre, employé dans quelques laiteries de luxe 
de l’Angleterre et de la Hollande, est d’un prix trop 
élevé et d’un poids incommode ; il conserve bien 
le lait, qui toutefois l’attaque et le dissout quand il 
s’aigrit.

L’ardoise est très employée dans le centre de 
 l’Angleterre et fournit des terrines qui rafraîchissent 
et conservent assez bien le lait. La forme angulaire 
qu’on est obligé de donner aux vases de cette sub-

stance, et la jonction imparfaite des pièces assem-
blées, ne permettent pas de les nettoyer convenable-
ment et laissent souvent filtrer le liquide.

Le plomb, dont on se sert dans le Cheshir en 
Angleterre, doit être soigneusement banni d’une 
laiterie, par suite de la facilité avec laquelle le lait 
aigri l’attaque et le dissout en formant avec lui des 
combinaisons très vénéneuses.

La fonte douce étamée et polie a joui longtemps en 
Angleterre et jouit encore en Ecosse d’une grande 
réputation. Les vases qu’on en fabrique refroidis-
sent promptement le lait, et donnent, dit-on, une 
plus grande quantité de crème d’un poids égal de 
lait. Ils sont solides, ne se cassent pas même en 
tombant d’une grande hauteur, d’un prix modéré, 
d’une longue durée, faciles à rétablir par un étam-
age peu coûteux, et fort aisément maintenus pro-
pres en les frottant avec de la craie délayée dans 
l’eau et un tampon de laine ou d’étoupes.

L’étain est employé surtout dans le Glouces-
ter, pour contenir le lait et la crème, et faire les 
écrémoires. Les ménagères de ce pays assurent que 
les vases en étain font monter une très forte propor-
tion de crème.

Le cuivre et le laiton sont les matériaux les plus dan-
gereux dont on puisse faire usage pour déposer le 
lait. C’est tout au plus si on doit s’en servir pour le 
transport momentané de ce liquide. Cependant on 
fait un fréquent emploi du laiton et du cuivre dans 
les laiteries de la Hollande ; mais il faut, pour qu’il 
n’y ait nul danger, avoir contracté, comme dans ce 
pays, l’habitude de la propreté la plus rigoureuse et 
la plus attentive. Dans le Lodésan on fait aussi usage 
de vases de cuivre poli et étamé, dont le fond est 
arrondi pour faciliter le nettoiement qui se répète 
fréquemment.

Le zinc, employé depuis longtemps en Améri-
que et dans le Devonshire, paraît appelé en Angle-
terre à remplacer tous les autres matériaux. Des 
expériences, qui paraissent décisives, ont constaté 
jusqu’ici que les vases de zinc donnent une quan-
tité de crème plus considérable que tous les autres. 
Seulement, jusqu’à ce qu’on ait rassemblé plus de 
faits précis sur l’emploi de ce métal, il faudra user 
avec précaution du lait qui aura séjourné longtemps 
dans ces vases, et ne donner qu’aux animaux le petit 
lait qu’on y recueillera, parce que ces produits, qui 
attaquent évidemment le métal, pourraient bien 
avoir des propriétés astringentes et émétiques, qui 
à la longue nuiraient à la santé.

IV. La capacité des vases varie d’une laiterie à l’au-
tre, et suivant les pays. Nous avons déjà fait con-
naître cette capacité pour plusieurs d’entre eux ; 
nous ajouterons seulement que les vaisseaux trop 
grands sont incommodes, et s’ils sont fragiles, qu’ils 
sont proportionnellement plus dispendieux que les 
petits. Ceux-ci, à leur tour, établis sur des dimen-
sions rétrécies, sont affectés trop rapidement par 
les variations de température, et ne donnent pas 
à la crème le temps nécessaire pour se former. La 
capacité la plus favorable pour les terrines est celle 
de 12 à 15 litres, produit moyen d’une bonne vache.

ARTS AGRICOLES : LAITERIE
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V. Le nombre des vases est également variable 

dans les divers pays, et dépend d’ailleurs du nombre 
des vaches et de l’importance de l’établissement. En 
général, dans une ferme bien administrée, on a un 
double assortiment d’ustensiles pour la laiterie, afin 
de nettoyer et de sécher les uns pendant qu’on se 
sert des autres.

VI. Le bon ordre dans les ustensiles n’est pas moins 
avantageux que la propreté, et tous doivent être 
disposés et rangés régulièrement, de manière à les 
reconnaître, les saisir et s’en servir avec prompti-
tude et facilité.

VII. Les instruments nécessaires dans une laiterie 
pour donner aux opérations plus de régularité et de 
précision, sont le thermomètre, le baromètre et le 
lactomètre.

1° Le thermomètre (  fig. 12, tom. I), c consulté 
fréquemment, sert à faire connaître la tempéra-
ture intérieure de la laiterie, et à la régler, suivant 
le besoin, au degré convenable par les moyens déjà 
indiqués.

2° Le baromètre (  fig. 1, 2, 3, tom. i), par ses indi-
cations, fera connaître à l’avance les changements 
de temps, les grandes secousses atmosphériques qui 
nuisent à la marche régulière des travaux de la lait-
erie, et permettra de se mettre en garde contre leur 
influence.

3° Le lactomètre, ou instrument propre à mesurer 
la quantité de crème fournie par le lait, est d’un 
emploi bien précieux dans une ferme. C’est ainsi 
qu’il permettra d’apprécier la richesse en crème et 
en beurre de tout le lait qu’on recueille, ainsi que 
celle du produit de chaque animal en particulier, 
suivant la saison, l’état de santé, la bonne ou mau-
vaise condition, le régime alimentaire, etc. ; — de 
mêler des laits de richesses diverses pour en obtenir 
des produits particuliers ; — de mesurer la quan-
tité de crème fournie par un lait qu’on achète, et de 
ne le payer exactement qu’à un prix proportionnel 
à cette quantité ; — de con-
stater si l’on recueille, dans 
ses manipulations en grand, 
toute la matière butireuse 
indiquée par les essais en 
petit ; — d’apprécier, dans 
les laiteries banales, la rich-
esse du lait apporté par 
chaque associé, afin de répar-
tir les bénéfices proportion-
nellement à la quantité de 
matière utile et mar chande 
qu’il apportera, etc. Le lac-
tomètre (  fig. 18), inventé en 
Angleterre par Banks, et importé en France par M. 
de vaLCourT, ou celui de M. sChuBLer, est un tube 
de verre de 16 centim. (6 po.) de hauteur, 40 millim. 
(18 lig.) de diamètre intérieur, ouvert par le haut, 
fermé par le bas, et porté sur un pied circulaire. Ce 
tube peut contenir un peu au-delà de 2 décilitres. À 
partir de sa base, on a désigné, par un cercle gravé 
au diamant, chaque demi-décilitre, c’est-à-dire 
la hauteur à laquelle atteindraient ½, 1, 1 ½ et 2 

demi-décil. de liquide, si on les versait dans le tube. 
La hauteur du tube, depuis le fond jusqu’auprès du 
4e cercle qui marque 2 décil., a été partagée en 100 
parties égales, et, à partir de ce cercle ultime où se 
trouve marqué le 0° ou zéro de l’échelle, c’est-à-
dire le point où elle commence, on a gravé sur le 
verre, en descendant, 30 de ces degrés ou parties 
égales. — Voici maintenant l’usage qu’on peut faire 
de cet instrument. On verse dans le tube, et avec 
précaution, du lait jusqu’au cercle supérieur ou 
bien au point marqué 0°, et on l’abandonne à lui-
même pendant 24 heures plus ou moins. La crème 
monte peu-à-peu, et lorsque son épaisseur est sta-
tionnaire, on lit sur l’échelle le nombre de degrés ou 
centièmes qu’occupe cette partie butireuse, et cette 
proportion indique la richesse en crème du lait, ou 
sa valeur vénale. Par exemple, si, après avoir mis du 
lait en expérience, on trouve, après 24 heures, que 
la crème montée occupe 14 parties ou degrés de 
l’échelle graduée, on en conclura que ce lait fournit 
14 pour cent de crème, ce qui permet d’apprécier sa 
valeur. Des expériences comparatives ont, en effet, 
prouvé que dans un même lait pur, puis mélangé 
avec un quart, moitié et trois quarts d’eau, l’épais-
seur de la couche de crème diminue proportionnel-
lement à la quantité de lait enlevé et remplacé par 
de l’eau, ou que le nombre de centièmes occupé 
par cette crème indiquait très approximativement 
la richesse du lait. On peut faire monter la crème 
plus promptement en plongeant le lactomètre dans 
un bain-marie maintenu à une température de 30 
à 36 degrés ; mais il vaut mieux attendre sa sépara-
tion spontanée à la température ordinaire. Au reste, 
cet instrument, qui porte une division fort exacte, 
peut servir dans une foule d’occasions où il s’agit 
de mesurer avec précision de petites quantités de 
liquides. Seulement il faut se rappeler, quand on 
en fait usage pour le lait, que la quantité de crème 
n’est pas la mesure de celle du beurre, les quantités 
égales de crème donnant souvent un poids fort dif-
férent en beurre. M. CoLLardeau, qui fabrique cet 
instrument à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 
no 56, vend les lactomètres 10 fr. la douzaine et 2 fr. 
la pièce. 

Les aréomètres, les galactomètres et autres instruments 
qu’on emploie souvent pour mesurer la qualité du 
lait au moyen de la densité ou pesanteur spécifique 
de ce liquide, sont, sous ce rapport, des instru-
ments infidèles, la densité du lait n’étant nulle-
ment la mesure de sa richesse en crème, et pouvant 
d’ailleurs être modifiée par une foule de moyens 
qui altèrent la qualité du lait, et sont destinés à en 
imposer à l’acheteur ignorant ou indifférent.

§ iv. — Du lait, de ses espèces et qualités diverses.

Tout le monde connaît les caractères généraux 
du lait ; c’est un liquide opaque, blanc mat, d’une 
odeur agréable et qui lui est propre, surtout quand 
il est chaud ; d’une saveur douce et légèrement 
sucrée, et qui est sécrété par les glandes mammaires 
des femelles de divers animaux.

COMPOSITION ET QUALITÉS DU LAIT

Fig. 18.
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Les principes constituants du lait, quelle que soit 

la femelle dont on recueille, sont les mêmes. Ces 
principes ne sont pas unis par une grande affinité, 
et le simple repos suffit pour les séparer. Ce sont :

La crème ou matière butireuse, élément du 
beurre ;

Le caillé, matière caséeuse ou caséum, élément 
du fromage ;

Le petit-lait ou sérum.
Lorsqu’on abandonne du lait au repos dans 

un lieu frais et tranquille, il se forme, au bout de 
quelque temps, à sa surface, une couche d’une mat-
ière légère, épaisse, onctueuse, agréable au goût, 
ordinairement d’un blanc mat, qu’on appelle crème. 
Le lait qui reste après l’enlèvement de la crème a 
une plus grande densité qu’auparavant, une couleur 
moins opaque, et une consistance moins onctueuse : 
on le nomme lait écrémé. La crème, soumise à l’agi-
tation à une température de 12 degrés, se prend en 
partie en une masse jaunâtre, de consistance ferme, 
qui constitue le beurre. La partie de la crème qui ne 
se concrète pas, et qui ressemble à du lait écrémé, se 
distingue sous le nom de lait de beurre, babeurre, baratté, 
etc.

Le lait écrémé, abandonné à lui-même, ou mêlé 
avec un grand nombre de corps de nature très 
diverse, forme un coagulum blanc, mou, opaque, 
floconneux, qui se sépare d’un liquide jaune-verdâ-
tre et transparent. La partie solide est ce qu’on 
nomme le caséum, matière caséeuse, fromage, etc. La par-
tie liquide est le sérum ou petit-lait.

Enfin, en faisant évaporer ce dernier liquide, on 
obtient un corps cristallisé, d’une saveur douce et 
sucrée, auquel on a donné le nom de sucre de lait, et 
qui est contenu dans la proportion de 35 dans 1000 
parties de lait.

Les seuls laits dont on fasse usage dans l’écon-
omie rurale en France sont ceux des femelles des 
ruminants en domesticité, telles que la brebis, la 
chèvre et la vache, et celui de l’ânesse.

Le lait de brebis ne diffère pas, à la simple vue, du 
lait de vache ; c’est le plus abondant en beurre celui 
qu’il fournit est jaune pâle, de peu de consistance, 
et se rancit aisément. Le caillé est abondant ; il con-
serve un état gras, visqueux, et n’est pas aussi ferme 
que celui de vache.

Le lait de chèvre est d’une plus grande densité que 
celui de vache, et moins gras que le lait de brebis. 
Il conserve une odeur et une saveur propres à l’an-
imal, surtout lorsque la chèvre entre en chaleur. 
C’est celui qui fournit le moins de beurre, mais le 
plus de fromage. Ce beurre, d’une blancheur con-
stante, est ferme, d’une saveur douce et agréable, et 
se conserve longtemps frais. Son caillé, très abon-
dant et d’une bonne consistance, est comme géla-
tineux. On prétend que l’odeur caractéristique de 
ce lait est moins prononcée dans celui qui est fourni 
par les chèvres blanches et les chèvres sans cornes.

Le lait de vache, celui dont on fait le plus fréquem-
ment usage, et qui est, presque partout, à lui seul 
l’objet des travaux de la laiterie, contient moins 
de beurre que celui de brebis et plus que celui de 

chèvre. Son fromage est aussi moins abondant ;  
mais les principes se séparent avec plus de facilité.

Le lait d’ânesse a beaucoup d’analogie avec celui 
de femme ; il donne une crème qui n’est jamais 
épaisse ni abondante. Il contient aussi moins de 
matière caséeuse que ceux de vache, de chèvre et de 
brebis, et cette matière est plus visqueuse. Le meil-
leur lait de vache n’est ni trop clair ni trop épais ; 
il est d’un blanc mat, d’une saveur douce et agréa-
ble. Au-dessus de 15 degrés du thermomètre, le lait 
devient aigre en peu de temps ; au-dessus de 20° 
à 25°, cette acidification s’opère dans l’espace de 
quelques heures. Par cette prompte coagulation la 
matière caséeuse enveloppe et entraîne la crème, 
qui se précipite en même temps qu’elle, et ne peut 
plus monter à la surface.

La crème est une matière épaisse, onctueuse, 
agréable au goût, ordinairement d’un blanc mat, 
passant, par le contact de l’air, au blanc jaunâtre. 
La première couche qui se forme sur le lait n’a 
presque pas de densité, mais à mesure que le beurre 
se sépare, la crème s’épaissit. Cette crème monte 
plus facilement sur le lait, quand celui-ci présente 
une surface assez étendue au contact de l’air, sous 
une faible épaisseur. La température la plus favora-
ble à cette séparation de la crème est celle de 10 à 
12 degrés du thermomètre centigrade.

Les variations que présente le lait de vache sont si 
nombreuses qu’elles paraissent insaisissables. Elles 
portent surtout sur la couleur, la saveur, l’odeur, 
la consistance ou densité, la quantité des principes 
constituants et leurs rapports entre eux. — Les var-
iations dans la qualité peuvent provenir de causes 
extérieures ou être dues à l’animal qui fournit le lait.

Les phénomènes extérieurs accidentels qui peuvent 
changer la qualité du lait après son extraction, 
sont toutes les variations brusques de l’atmosphère, 
l’état électrique ou orageux de l’air, les brouillards 
puants, les gaz odorants, l’humidité, les émanations 
insalubres, la poussière, etc.

Quant aux variations dues à l’animal, elles sont encore 
plus nombreuses. Ainsi certaines races donnent un 
lait de qualité différente de celui des autres races. 
Cette différence s’observe aussi entre les animaux 
d’une même race, dans ceux d’une même famille, 
et même jusque dans le même individu, dont le lait 
peut changer de caractère à chaque saison, chaque 
jour, à chaque traite et à chaque instant par une 
foule de causes difficiles à apprécier. Les principales 
sont les suivantes.

1° L’organisation et l’état physiologique de lanimal. Il 
est clair qu’un animal faible, épuisé, attaqué d’une 
maladie quelconque, ne peut fournir qu’un lait 
peu riche ou de mauvaise qualité. Une santé floris-
sante et robuste, une bonne constitution, sont donc 
les premières qualités requises pour fournir du lait 
d’une grande valeur. Plusieurs phénomènes physi-
ologiques changent aussi les qualités du lait ; ainsi 
celui des vaches en chaleur a un goût particulier et 
fort peu agréable, et celui des vaches qui sont prêtes 
à vêler a aussi des qualités toutes particulières.

2° L’âge. Le lait n’arrive à sa perfection que lorsque 
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la femelle atteint l’âge convenable. On a remarqué 
qu’il fallait que la vache eût porté 3 ou 4 fois pour 
que l’organe mammaire fût en état de préparer un 
excellent lait, et continuât à le fournir tel jusqu’au 
moment où, la femelle passant à la graisse, la lac-
tation diminue et cesse entièrement : ce qui arrive 
communément vers la 10e ou 12e année, ou après le 
7e ou 8e vêlage.

3° Le régime alimentaire joue le rôle le plus impor-
tant dans la qualité du lait. Celui des vaches nour-
ries avec la tige et les feuilles de maïs, ou le marc 
de betteraves, est doux et sucré ; celui de la vache 
alimentée avec des choux ou des navets, de l’ail, de 
la moutarde sauvage et beaucoup d’autres plantes, 
a un parfum et une saveur désagréables ; les pailles 
d’avoine, d’orge et de seigle donnent un lait de 
mauvaise qualité, suivant sprengeL et M. maThieu 
de domBasLe. Le lait des animaux qui broutent 
les prairies humides est séreux et fade ; celui des 
vaches nourries dans les pâturages élevés a plus de 
consistance et est plus savoureux. Le changement 
de nourriture, le passage brusque du vert au sec, 
altèrent constamment pour quelque temps la qual-
ité du lait. L’abondance, la fraîcheur et la bonne 
qualité des aliments sont donc des conditions pour 
obtenir un bon lait et en grande quantité. Enfin, 
certaines plantes ne portent leur action particulière 
que sur l’un ou l’autre des principes du lait, les unes 
augmentant la quantité de la crème, d’autres celle 
du fromage, etc. La quantité et la qualité de la bois-
son influent aussi notablement sur le lait. L’eau très 
pure, et donnée à discrétion, fournit constamment 
les meilleurs produits.

4° Les soins hygiéniques ne doivent pas être 
négligés. La vache est un animal délicat qu’il faut 
garantir contre les grandes intempéries des saisons. 
Un exercice modéré, du repos sans fatigue, une 
habitation salubre, un état habituel de tranquillité, 
permettent à cet animal de fournir un lait plus 
crémeux et plus délicat. Les vaches qu’on fait courir, 
celles qu’on maltraite, contrarie ou tourmente, ne 
livrent guère qu’un liquide pauvre et peu abondant. 
Enfin, on s’est très bien trouvé en Saxe, en Bavière, 
en Flandre et en Angleterre, d’étriller, brosser et 
laver, tous les jours, les vaches avec le même soin 
que les chevaux.

5° L’époque de la traite. Il faut au moins 12 heures 
pour que le lait puisse s’élaborer convenablement 
dans l’organe mammaire, et prendre tous les princ-
ipes dont il est susceptible de se charger. Plus les 
traites sont frequentes, plus aussi le lait est abon-
dant, mais moins il est chargé en principes. Récip-
roquement, une vache qu’on ne traite qu’une fois 
par jour donne un lait qui contient un septième de 
beurre de plus. Le lait du matin a constamment plus 
de qualités que celui du soir.

6° La période de la traite. Le premier lait tiré est plus 
clair, plus séreux, moins riche en crème. Sa con-
sistance et sa qualité s’améliorent successivement 
jusqu’au dernier tiré qui est le plus riche. La quan-
tité de crème produite par les dernières portions de 
lait, comparée à celle du lait qui sort le premier, est 

au moins 8 fois plus considérable ; communément 
elle l’est 10 à 12 fois, et peut même aller jusqu’à 16. 
Le lait, dépouillé de sa crème, présente aussi de fort 
grandes différences, suivant la période de la traite.

7° Le temps qui s’est écoulé depuis le part. Le premier 
lait qui suit la parturition, et qu’on a nomme colos-
trum, est épais, jaune foncé, mucilagineux, et ne 
donne que de faibles quantités de crème. Ce n’est 
guère qu’a près 12 ou 15 jours qu’il commence a 
être bon. À partir de cette époque, il s’améliore 
successivement jusqu’à 8 mois, époque à laquelle 
il a acquis tout son degré de perfection. Boisson 
a trouvé que chaque ½ kilog. (1 liv.) de lait d’une 
même vache qui venait de vêler, donnait en beurre 
15 gram. 10 (3 gros 48 gr.) à 2 mois, 18 gram. 50 
(4 gros 64 gr.) à 4 mois, et 22 gram. 30 (5 gros 62 
gr.) à 8 mois. Il est aussi des vaches qui donnent de 
bon lait toute l’année, excepté les quinze jours qui 
précèdent et suivent le vêlage ; d’autres qui tarissent 
au 7e mois de la gestation.

8° L’état moral de l’animal joue aussi un rôle 
important : ainsi, on voit toujours la qualité du lait 
changer et se détériorer chez les vaches à qui l’on 
enlève leur veau, et qui manifestent leur douleur 
par des mugissements plaintifs et par l’agitation ; 
chez celles qu’on sépare de leurs compagnes, qu’on 
change même de place à l’étable, ou qui éprouvent 
une affection morale quelconque.

9° Le climat et la saison. Les pays un peu humides et 
tempérés donnent un lait plus abondant. Au prin-
temps, ce liquide est savoureux, abondant, plus 
crémeux et plus riche qu’en hiver.

On peut faire varier les qualités du lait à volonté en 
ayant égard aux remarques précédentes, et un fer-
mier intelligent ne manquera pas de recueillir et 
d’appliquer celles qui sont les plus favorables à ses 
intérêts, à l’excellente qualité de ses produits, et à 
la bonne administration de son exploitation rurale.

§ v. — Soins généraux à donner à la laiterie.

Aucune branche de l’économie rurale, dit sir 
John sinCLair, n’exige des soins aussi attentifs et 
aussi constants que la laiterie. Si les vases employés 
sont malpropres, si l’un d’eux seulement reste 
souillé par négligence, si la laiterie elle-même n’est 
pas entretenue dans un état constant de propreté, si 
elle est en désordre, enfin si l’on néglige une foule de 
soins minutieux et de petites attentions, la majeure 
partie du lait est perdue, ou l’on n’en retire que des 
produits de médiocre qualité. Ces soins sont de tous 
les jours et de tous les moments, et il n’y a que la 
fermière et ses filles qui puissent s’en acquitter con-
venablement : on ne peut guère les attendre d’un 
serviteur à gages.

La propreté admirable des laiteries hollandaises, dit M. 
aiTon, était pour moi à chaque pas un sujet d’éton-
nement. De tous les peuples de la terre, les Hollan-
dais sont assurément ceux qui apportent les soins 
les plus attentifs dans toute leur économie domes-
tique : leurs laiteries, leurs ustensiles, sont aussi nets, 
aussi purs que nos vases polis de cristal ou de por-
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celaine; et c’est, sans aucun doute, à ces attentions 
constantes de propreté, que ce peuple doit la bonne 
qualité de ses beurres.

Les laiteries les mieux tenues, telles que celles 
du pays de Bray, d’Isigny, de la Prévalaye, de la 
Hollande, de la Suisse, sont précisément celles qui 
fournissent les meilleurs beurres ou les fromages les 
plus délicieux ; il est donc de la plus haute impor-
tance, dans la direction d’une laiterie, non seule-
ment d’avoir une connaissance parfaite de l’art, 
mais de veiller avec la plus scrupuleuse exactitude à 
l’accomplissement des soins généraux qui assurent 
d’excellents produits.

La température qu’il faut faire régner et conserver 
dans la laiterie est un point important, qui doit 
fixer sans cesse l’attention de la ménagère. Cette 
température doit, autant que possible, être en toute 
saison de 10 à 12 degrés du thermomètre centi-
grade (8 à 10 de celui de Réaumur), parce que c’est 
à ce degré de chaleur que la crème se sépare plus 
complètement du lait. Si la température est plus 
élevée, le lait s’aigrit promptement, se caille et ne 
fournit plus qu’une couche mince de crème, celle-ci 
n’ayant pas eu le temps de monter à la surface. Au 
contraire, quand la température est trop basse, 
la crème se dégage mal, monte avec difficulté, et 
 contracte une saveur amère qui nuit à son débit ou 
à la délicatesse du beurre. On doit chercher autant 
que possible à maintenir une température constante 
de 10° en été et de 12° en hiver.

Pour régler la température, on fait usage du 
thermomètre (1), et pour la diriger on emploie les 
moyens suivants. — Si, malgré les précautions 
prises, la température en hiver descend au-dessous 
de 10°, on la rétablit en faisant circuler de l’eau 
chaude ou de la vapeur dans des tuyaux disposés 
pour cet objet, en allumant du feu dans le poêle ou 
le calorifère, ou bien en apportant dans la laiterie un 
petit baril et mieux une petite caisse en tôle remplie 
d’eau bouillante et soigneusement fermée ; on peut 
encore déposer dans la laiterie quelques briques ou 
cailloux rougis au feu, dont on augmente le nombre 
ou qu’on renouvelle suivant le besoin ; mais il faut 
bien se garder, ainsi qu’on le fait dans quelques 
localités, d’apporter dans cette salle des réchauds, 
des fourneaux découverts ou tout autre vase à feu 
qui laisse échapper des vapeurs, des cendres ou de 
la fumée, parce que, outre le danger d’asphyxier 
ceux qui se trouvent ou entrent dans la laiterie, on 
apporte encore des malpropretés et on communique 
au lait un mauvais goût que partagent les produits 
qu’on en retire. — Au contraire, si, pendant les 
chaleurs de l’été, la température s’élève au-dessus 
de 12°, ou si le lait apporté encore chaud tend à 
faire monter le thermomètre, on peut abaisser cette 
température en plaçant à divers endroits de l’atelier 
quelques morceaux de glace qui, en se fondant, 
rétablissent l’équilibre du calorique. Pour cela il 
faut avoir une petite glacière économique attenant 
à la laiterie, comme on le voit dans quelques 
parties de l’Angleterre, ainsi que dans le Lodésan 
où se fabrique l’excellent fromage de Parmésan. 

À défaut de glacière on abaisse la température en 
faisant tomber en pluie de l’eau fraîche, ou même 
par de simples lavages. Ce qu’il importe surtout, 
c’est de se mettre à l’abri des variations brusques de 
température, soit, lorsqu’on prévoit un changement 
de temps par la chute ou l’élévation du baromètre (1), 
en fermant toutes les ouvertures et les recouvrant 
avec des paillassons, soit par des lavages. 

La température constante des eaux des puits artésiens, 
qui en toute saison est d’environ 12°, serait très 
propre, si on pouvait à volonté introduire leurs 
eaux dans la laiterie, à maintenir l’uniformité de 
température la plus favorable au laitage.

L’état orageux de l’atmosphère est très nuisible au lait, 
dont elle détermine la coagulation prématurée, 
et avant que la crème soit séparée de la matière 
caséeuse. Pour se garantir de cet effet, on n’a d’au-
tre ressource que de répandre partout de l’eau 
fraîche dans la laiterie, puis d’en fermer toutes les 
issues. FourCroy pensait qu’on pouvait prévenir ou 
au moins retarder les effets funestes des temps ora-
geux en faisant traverser toute la laiterie par un fil 
ou conducteur métallique.

La propreté la plus minutieuse est non seulement 
indispensable dans une laiterie, mais c’est la vérita-
ble base de toute son économie. En vain vous pos-
séderiez des vaches laitières excellentes, vous les 
nourririez dans les pâturages les plus riches et les 
plus abondants, si la propreté ne règne pas dans 
votre laiterie, vous ne pouvez recueillir, malgré vos 
soins dans la manipulation, que des produits de 
qualité inférieure. Le lait est un liquide très délicat 
que la moindre exhalaison, la souillure la plus légère 
peuvent considérablement altérer. Une bonne 
ménagère n’épargnera donc ni peine ni soins pour 
rechercher et maintenir cette propreté si précieuse, 
et elle y parviendra par les moyens suivants :

1° Les lavages fréquents et abondants. Ils doivent avoir 
lieu avec de l’eau pure et fraîche une fois tous les 
jours pour la laiterie entière, et ils seront répétés 
toutes les fois qu’on aura fait quelque opération qui 
aura donné lieu sur les banquettes ou sur le dallage 
à l’épanchement d’un peu de lait ou de crème, à 
des caillots de matière caséeuse ou à du petit-lait. 
Ces matières répandues ne tarderaient pas à s’al-
térer, à faire cailler le lait dans les terrines, et à don-
nera toute la laiterie un goût d’aigre et de moisi. Ces 
lavages doivent se faire à grande eau et en frottant 
les endroits souillés avec la brosse, de petits balais 
de chiendent ou d’écorce de bois, ou des linges 
imbibés d’eau. Les vases se récurent avec du sable 
fin et de la cendre dont on charge une poignée de 
paille ou de feuilles d’ortie. Enfin toutes les eaux du 
lavage doivent être dirigées, avec un balai bien pro-
pre dans les gargouilles qu’on lavera elles-mêmes à 
l’eau pure et avec beaucoup de soin.

2° L’assèchement prompt et complet de la laiterie aus-
sitôt après les lavages est une condition nécessaire, 
parce qu’on a remarqué que la vapeur d’eau qui 
s’élève contenait, malgré les soins les plus scru-
puleux, assez de particules fermentescibles pour 
faire tourner le lait ou donner à la laiterie un goût 

(1) Cet instrument est décrit et figuré dans le chap. ier, livre ier.
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de moisi, et que la crème et le lait conservent bien 
plus longtemps leur douceur dans une atmosphère 
sèche que dans un air humide. On parvient à sécher 
promptement la laiterie en la frottant partout avec 
des éponges fortement exprimées, puis avec des lin-
ges blancs et secs, et en établissant, aussitôt après, 
un courant d’air assez vif qui achève d’enlever les 
dernières particules aqueuses.

3° Le lavage de tous les ustensiles doit se faire non 
pas dans la laiterie, comme on le pratique quelque 
fois, mais dans le lavoir contigu qui est destiné à cet 
usage. Tout vase ou ustensile qui a servi à contenir, 
passer ou filtrer du lait, de la crème ou du petit-
lait, doit être soumis à un lavage. Ce lavage se 
donne à l’eau bouillante, qui est toujours sur le feu 
à cet effet, et en frottant les objets partout avec des 
brosses ou de petits balais, puis avec un gros linge. 
Cette opération ayant été faite soigneusement, on 
les rince à l’eau pure et froide, on les fait égoutter, 
on les essuie avec un linge sec et très propre, puis on 
les expose au soleil, à l’air ou sur des planches bien 
aérées pour les sécher complètement et afin qu’il ne 
s’y forme pas de moisissure. Enfin, quand ils sont très 
secs, on les range sur des planches où on les trouve 
facilement quand on en a besoin. Dans les temps 
humides, brumeux et froids, où l’air ne suffirait 
pas pour les sécher, on procède à cette opération 
en les plaçant devant le feu. Tous les vases qui ont 
contenu du lait, après un temps plus ou moins long 
de service, ou dans lesquels il se serait aigri ou gâté, 
doivent être préalablement échaudés avec une 
lessive bouillante de cendres, ou bien de potasse 
ou de soude faible, frottés partout dans cette lessive 
avec la brosse et le goupillon, soumis de rechef à cet 
échaudage s’ils ne sont pas bien nets et conservent 
encore une saveur ou une odeur aigre et acide, et 
enfin passés à l’eau bouillante, rincés à l’eau froide 
et séchés de la manière indiquée ci-dessus.

4° Écarter du voisinage de la laiterie tout ce qui pour-
rait corrompre l’air, tel que fumiers, urines, mares, 
eaux ménagères, immondices, etc. ; — établir ou 
chasser au loin tous les travaux ou tous les objets 
qui occasionent de la fumée, de la poussière, ou 
soulèvent et agitent un air chargé de principes fer-
mentescibles, sont autant de conditions utiles à 
remplir.

5° Il ne faut rien introduire de malpropre dans l’intérieur 
de la laiterie. Ainsi on éloignera tous les animaux 
quelconques. On aura soin de ne pas apporter 
avec les pieds, quand y on entrera, de la boue, de 
la poussière, des fientes. Le mieux, pour éviter cet 
inconvénient, est d’imiter les bonnes ménagères du 
pays de Bray, qui n’entrent jamais dans la laiterie 
qu’avec des sabots de bois qui restent toujours à la 
porte, et qu’on chausse après s’être préalablement 
dépouillé de sa chaussure ordinaire. On doit, en 
outre, avoir l’attention de ne pas manger ou fumer 
dans la laiterie ; — de ne pas y apporter de sub-
stances odorantes ou fermentescibles, qui donne-
raient un mauvais goût au lait ou le corrompraient ; 
— de ne pas y entrer la nuit avec des lampes, des 
torches ou autres lumières qui chargent l’atmos-

phère d’une fumée épaisse et puante, etc.
6° On entrera le moins possible dans la laiterie, et 

seulement lorsque cela sera rigoureusement néces-
saire. Pour tous les travaux, il vaut mieux, en été, 
n’y entrer que le matin ou le soir, et en hiver vers 
le milieu du jour, parce que c’est l’époque de la 
journée, dans ces saisons, où l’air extérieur s’éloigne 
le moins de la température moyenne.

7° On ne doit rester que le temps nécessaire aux opéra-
tions, parce que la présence prolongée d’un être 
vivant dans la laiterie en élève la température ; — 
que l’agitation produite par le mouvement nuit à la 
bonne séparation de la crème ; — et que la transpi-
ration et la respiration y versent des miasmes qui 
altèrent la pureté de l’air.

8° Faire toutes les manipulations au dehors est une 
règle dont on s’est bien trouvé dans plusieurs local-
ités, mais qui peut néanmoins entraîner à plusieurs 
inconvénients assez graves. Dans tous les cas, si on 
aime mieux faire tous les travaux à l’intérieur, il 
faut se hâter, dès qu’ils sont achevés, d’enlever tous 
les vases ou ustensiles qui ont servi, ou ceux qui ne 
doivent plus y rester, et exécuter les lavages con-
venables.

9° Il faut nettoyer à fond une fois par an, ou plus 
souvent, si cela est nécessaire ; c’est-à-dire qu’il faut 
une fois chaque année faire gratter, laver, réparer 
et recrépir les murs, et les blanchir à la chaux dans 
toute leur étendue.

10° On opérera des fumigations ou l’assainissement 
quand la laiterie aura contracté un goût aigre et de 
moisi que les lavages ordinaires ne peuvent enlever, 
et lorsque la crème ou le lait manifestent promp-
tement des taches de moisissure. Dans ce cas, il 
faut vider tous les vases, asperger de l’eau partout, 
boucher toutes les ouvertures, et faire brûler au 
milieu de la laiterie, dans un plat de terre, quelques 
poignées de fleur de soufre. On ouvre ensuite toutes 
les issues pour opérer une ventilation, et on lave 
partout à plusieurs reprises. On peut encore net-
toyer tous les ustensiles en bois et la laiterie entière 
avec de l’eau de Javelle, ou de l’eau dans laquelle 
on a délayé du chlorure de chaux (ces substances 
se trouvent à bas prix chez tous les pharmaciens) ; 
après cette opération, il faut laver plusieurs fois à 
grande eau, ventiler, et n’introduire de nouveau lait 
dans la laiterie que lorsque toute odeur d’eau de 
Javelle ou de chlorure aura complètement disparu.

§ vi. — Travaux de la laiterie.

Toute l’économie d’une laiterie consiste à la 
diriger avec la plus parfaite régularité, à faire 
chaque chose au moment convenable, sans en hâter 
ou en différer l’exécution, ce qui, dans les deux cas, 
nuit à la qualité des produits. Tout dépend de l’ex-
actitude, de l’activité, de l’habileté et de la propreté 
de la personne chargée de sa direction. Ses occu-
pations, ses soins, sa vigilance commencent et ne 
doivent finir qu’avec le jour. Les soins généraux à 
donner à une laiterie ont été expliqués avec assez 
de détails pour que nous n’ayons plus à y revenir ; 
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ce sont donc les manipulations qu’on fait subir au 
lait aussitôt après son extraction des mamelles de 
la vache, qui vont seules nous occuper, ce que nous 
aurons à enseigner pour traire les vaches laitières, 
appartenant au chapitre consacré à ces animaux. 
— Les manipulations du domaine de la laiterie sont 
relatives au transport du lait, à son coulage, à la for-
mation de la crème et à l’écrémage.

1° Transport du lait. Le lait, recueilli dans les seaux 
à traire (  fig. 3,4), est porté immédiatement à la lait-
erie, si elle est à proximité, ce qui est peut-être le 
mode le plus avantageux, ou versé dans les bastes ou 
rafraîchissoirs (  fig. 6), de la contenance de plusieurs 
seaux, et transporté ainsi quelquefois de points fort 
éloignés, soit à la main, soit au moyen d’un bâton, 
sur les épaules de deux hommes.

Cette méthode de traiter le lait, qui est presque 
partout en usage, a cependant été reconnue pour 
être désavantageuse. D’abord on mêle ainsi le lait 
de toutes les vaches ce qui est contraire aux intérêts 
du fermier dans bien des cas. Ensuite le lait, secoué, 
agité et battu par le transport, donne moins de 
crème, et cette crème est moins bonne et moins 
épaisse. Enfin, en transvasant ainsi plusieurs fois le 
lait, on forme de la mousse qui s’oppose au facile 
dégagement de la crème, et on provoque des cou-
rants électriques qui hâtent sensiblement sa coagu-
lation.

2° Coulage. C’est une opération qui a pour but 
de séparer du lait les poils et les malproprétés qui 
auraient pu y tomber pendant la mulsion ou le 
transport. Elle se fait de la manière la plus simple 
en puisant le lait dans les rafraîchissoirs, et en le 
versant doucement dans la couloire ou la passoire 
(  fig. 9), qu’on lient aussi près que possible de la sur-
face du lait dans les terrines, pour ne pas provoquer 
de la mousse ou un jaillissement qui souillerait les 
vases et les tables de la laiterie.

Le lait doit être coulé encore chaud dans les terrines 
(  fig. 14, 15) suivant le doct. anderson. Selon lui, 
le lait porté à une grande distance, agité et refroidi 
avant d’être mis dans les terrines, ne produit jamais 
autant de crème ni d’aussi bonne que s’il eût été 
versé aussitôt après la mulsion. Ce principe, qui 
paraît fondé sur l’observation, n’est cependant mis 
en pratique presque nulle part, et dans la majeure 
partie des grandes laiteries, le lait a eu le temps de se 
refroidir dans les rafraîchissoirs avant d’être coulé 
dans les terrines. — Il y a plus, et dans quelques 
pays on suit une marche absolument contraire ; 
ainsi, dans quelques parties de l’Angleterre, et en 
Hollande dans les belles laiteries des environs de 
Rotterdam et de La Haye, le lait chaud est versé 
dans de grands vases en cuivre qu’on plonge 
immédiatement dans l’eau froide pour enlever le 
plus rapidement possible la chaleur du lait avant 
de le verser dans les terrines où il doit former sa 
crème. En Lombardie, on entoure même les vases à 
lait de glace pour les rafraîchir avec plus de célérité. 
Quoi qu’il en soit, il paraît bien reconnu qu’il est 
avantageux de refroidir promptement le lait dans 
les terrines à crème, mais en évitant de le transvaser, 

de le battre et de l’exposer trop au contact de l’air.
Couler séparément le lait de chaque vache dans des 

vases distincts, est une pratique qui a de nombreux 
avantages. En agissant ainsi, un fermier pourra, par 
le goût, l’odeur, l’aspect, les autres qualités phy-
siques du lait, et des essais au lactomètre répétés de 
temps à autre, noter et surveiller toutes les varia-
tions qui surviendront dans ses produits, et qui ser-
ont dues au changement de nourriture, au régime, 
à la santé de ses animaux, ou à beaucoup d’autres 
causes accidentelles. Cette méthode lui permettra 
d’ailleurs de porter immédiatement remède à des 
accidents dont il ne se serait pas sans doute autre-
ment aperçu, d’améliorer, par des mélanges ou des 
manipulations raisonnées, la qualité des produits de 
sa laiterie, et d’éloigner tout ce qui pourrait nuire à 
ses profits.

3° Formation de la crème. Les terrines, une fois rem-
plies, seront posées doucement et avec précaution 
à l’endroit où elles doivent rester. On lave toutes 
les taches du lait qui aurait pu se répandre sur les 
bords des vases, les banquettes, etc., et on enlève 
les rafraîchissoirs, couloirs et autres ustensiles dont 
on a fait usage. Les terrines se placent, la plupart 
du temps, sur les banquettes ; en été, on les pose 
souvent sur le plancher, parce que c’est là où la 
température est la plus égale et la plus fraîche.

La crème est montée ordinairement au bout de 24 
heures, quand la température est de 10 à 12 degrés; 
elle peut se faire attendre 36 heures et davantage. 
Par une température plus élevée, elle se forme plus 
vite, et peut être recueillie au bout de 16 heures, 
et même de 12 et de 10 heures. Pendant les temps 
d’orage, elle monte aussi avec célérité. 24 heures, 
à la température ordinaire de la laiterie, paraissent 
nécessaires à la complète séparation de la crème.

La première portion de crème, c’est-à-dire celle qui 
monte la première à la surface, est d’une meil-
leure qualité et plus abondante que celle qui monte 
ensuite dans le même espace de temps ; la crème 
qui monte dans le deuxième intervalle est plus 
abondante et meilleure que celle qui monte dans le 
troisième espace de temps égal à chacun des deux 
autres, et ainsi de suite, la crème décroissant en 
qualité et en quantité jusqu’à ce qu’il ne s’en élève 
plus à la surface du lait.

Pour obtenir une crème abondante, fine et délicate, il faut 
donc ne la recueillir que sur le lait qui est tiré le 
dernier pendant la mulsion, et enlever celle qui 
monte la première à la surface. Si l’on veut obtenir, 
dit anderson, des beurres délicats et fins, il faut, à 
une température modérée, lever la crème au bout 
de 6 ou 8 heures, et si la laiterie est assez considéra-
ble pour faire des beurres extrêmement fins, il faut, 
dans ce cas, lever la crème au bout de 2, 3 ou 4 
heures.

Un lait épais produit une moindre quantité de la 
crème qu’il contient qu’un lait plus liquide ou plus 
maigre ; mais cette crème est de meilleure qualité. 
Si on verse de l’eau dans ce lait épais, il produira 
plus de crème ; mais cela nuit beaucoup à la qualité.

Plus les vases présentent de surface, plus aussi la crème 
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semble se former avec facilité. 3 ou 4 pouces parais-
sent être l’épaisseur du lait la plus favorable au 
départ de la crème. En Angleterre, dans les grands 
vases plats dont on se sert quelque fois, et où le lait 
n’a pas plus d’un pouce de hauteur, la crème monte 
vite, mais imparfaitement, et elle est presque toujo-
urs sans consistance.

On peut hâter la séparation de la crème au moyen 
d’une chaleur artificielle. C’est ainsi qu’en hiver 
seulement, dans les laiteries d’Isigny, on entre-
tient une douce chaleur pour faire plus prompte-
ment monter la crème, et que, dans quelques autres 
pays, tels que le Devonshire, et le Bocage dans la 
Vendée, on accélère constamment cette séparation 
par l’application d’une chaleur factice. Ce dern-
ier moyen donne des produits abondants, mais de 
qualité inférieure, et le beurre qu’on fait dans ces 
pays rancit très promptement.

4° Ecrémage. Quand on ne fractionne pas la 
crème, c’est-à-dire lorsqu’on ne la lève pas à mesure 
qu’elle se forme, la question est de connaître le 
moment où il est le plus avantageux d’écrémer. 
Les avis sont partagés sur ce point ; les uns croient 
qu’il faut laisser le lait s’aigrir et se cailler avant d’en 
enlever la crème ; d’autres, au contraire, et avec 
raison, pensent qu’on doit procéder à cette opéra-
tion avant qu’il se manifeste la moindre aigreur. En 
effet, pour peu qu’il y ait de l’acidité, la crème s’as-
socie à des parties caséeuses qui augmentent, il est 
vrai, le produit, mais qui nuisent à la qualité ; car on 
ne fait du beurre très fin, délicat et de bonne garde, 
qu’avec de la crème douce.

Le moment important à saisir est celui où toute la 
crème est rassemblée à la surface, sans qu’il y ait 
encore des signes prononcés d’acidité. Dans la Frise 
hollandaise, où l’on fabrique un beurre si excellent, 
la crème est levée ordinairement 12 heures après le 
dépôt du lait dans les terrines, et jamais on ne laisse 
passer 24 heures avant de procéder à cette opéra-
tion. Il en est de même dans le Holstein, la Suisse 
et la Lombardie, où l’on fait d’excellents beurres. 
Ce moment varie, au reste, avec la température. 
Il est plus long dans les temps froids, et plus court 
dans la saison chaude et les temps d’orage. Le signe 
employé ordinairement pour le reconnaître, c’est 
de presser du doigt la surface de la crème; si on 
le retire sans empreinte de lait, on pense que tout 
le beurre est monté à la surface. Dans le Holstein, 
on plonge dans la crème un couteau ; si le lait ne 
revient pas à la superficie, c’est le moment opportun 
pour écrémer ; et tel est le soin qu’on met dans ce 
pays à cette opération, que les ménagères attentives 
veillent pendant la nuit pour saisir l’instant précis 
où la crème est entièrement montée, ce qu’elles 
reconnaissent en employant le moyen indiqué.

Le meilleur moment pour lever la crème, pendant les 
mois les plus chauds de l’année, c’est le matin et 
le soir. Pendant l’hiver, ce moment est subordonné 
aux circonstances. Dans les temps orageux, où le 
lait se caille promptement, il faut une surveillance 
plus active, et dès qu’on entend gronder l’orage 
dans le lointain, on doit courir à la laiterie, comme 

on le fait dans le pays de Bray, boucher les soup-
iraux, rafraîchir le carreau et écrémer toutes les ter-
rines où la crème est un peu faite.

Pour opérer l’écrémage on se sert de trois méthodes 
différentes : 

1° On place la terrine sur le bord de la banquette ; 
on déchire avec le doigt près du bec la pellicule 
crémeuse qui recouvre toute la surface, et, en 
inclinant le vase, on fait écouler lentement, par l’ou-
verture qu’on a faite, la totalité du lait, qu’on verse 
dans les baquets (  fig. 16), ou autres vases destinés à 
le recevoir. C’est la méthode qui est usitée dans le 
pays de Bray et en beaucoup d’autres points de la 
France. — 2° On enlève les chevilles ou les bouchons 
qui garnissent les ouvertures percées près du fond 
des terrines ou des vases plats, et on laisse écouler le 
lait jusqu’à ce que la crème reste à sec au fond des 
vases. C’est le procédé le plus employé en Angle-
terre. — 3° La méthode la plus usitée de toutes con-
siste à enlever la crème avec l’écrémoir. Pour cela on 
commence par la détacher des bords de la terrine 
avec le couteau d’ivoire, qu’on passe tout autour 
du vase, puis on attire doucement cette crème à soi 
au moyen de l’écrémoir, et quand elle est bien ras-
semblée, on l’enlève avec précaution, de manière 
à l’avoir tout entière et exempte de lait. Cette 
opération demande une dextérité qui ne s’acquiert 
qu’avec l’habitude. De la bonne manière d’opérer 
dépend en partie le succès de la laiterie, car si on 
laisse de la crème on perd une quantité proportion-
nelle de beurre, et si l’on prend du lait on nuit à la 
qualité du produit.

La crème ainsi levée est déposée aussitôt dans les 
vases destinés à la contenir, jusqu’à ce qu’elle soit 
livrée à la consommation, ou convertie en beurre. 
Plus elle est exempte de lait, mieux elle se conserve. 
La crème est un composé de beurre et de matière 
caséeuse mêlés avec un peu de lait ; elle ne contient 
pas la totalité du beurre qui se trouve primitivement 
dans le lait, mais la majeure partie. — Tout étant 
terminé, les laits écrémés sont enlevés de la laiterie 
pour être employés à l’usage auquel on les destine.

§ vii. — Conservation et transport des produits
de la laiterie.

Les principes constituants du lait ont une tend-
ance si prononcée à se séparer, qu’il est à peu près 
impossible de conserver le lait avec toutes ses pro-
priétés caractéristiques. Le seul et unique moyen de 
le garder frais pendant quelques jours, c’est de le 
déposer dans un lieu froid, dans l’eau très fraîche, 
et dans laquelle on peut jeter de temps à autre 
quelques morceaux de glace, de le remuer souvent 
et de le recouvrir d’un linge mouillé qu’on imbibe 
d’eau ou qu’on change souvent.

On prolonge encore la durée du lait, mais en 
altérant ses qualités à divers degrés, en plongeant les 
vases qui le contiennent dans l’eau bouillante, puis 
les tenant exactement clos. M. gay-LussaC a trouvé 
qu’en chauffant du lait frais jusqu’à 100 degrés, 
et répétant cette opération tous les deux jours, et 

CONSERVATION ET TRANSPORT DU LAIT1er



16 LIV. IV.
même tous les jours, si l’on est en été, le lait peut 
ensuite être gardé des mois entiers sans qu’il s’ai-
grisse. On a aussi conseillé de verser dans chaque 
chopine de lait, pour le conserver, une cuillerée à 
bouche d’eau distillée de Radis sauvage (Raphanus 
raphanistrum). De cette manière, dit-on, le lait se con-
serve frais pendant 8 jours, et la crème s’en sépare 
comme à l’ordinaire et sans mauvais goût. Enfin, on 
a proposé bien d’autres moyens pour saturer l’acide 
à mesure qu’il se forme, et empêcher le lait de se 
cailler ; tels sont une petite quantité de magnésie, de 
sous-carbonate de potasse ou de soude, etc.

La conservation de la crème est plus facile quand cette 
substance est bien exempte de matière caséeuse et 
de petit-lait. Il suffit alors de la placer dans des pots 
à ouverture étroite et fermant exactement, qu’on 
dépose dans un lieu frais, pour la soustraire au con-
tact de l’air et aux variations de température de l’at-
mosphère. Exposée à l’air, la crème, au bout de 3 
ou 4 jours, devient jaunâtre, très épaisse, et dans 
l’espace de 8 à 10, sa surface se recouvre de moi-
sissures. En même temps elle contracte un goût 
d’aigre, noircit ensuite, puis se corrompt. Dans le 
Gloucester, aux environs de Londres, en Hollande, 
et en beaucoup d’autres lieux, on verse chaque jour 
la crème d’un vase dans un autre, et avec un cou-
teau de bois on la remue chaque jour et même plu-
sieurs fois par jour pour empêcher qu’il ne se forme 
à sa surface cette pellicule jaunâtre qui nuit à la déli-
catesse du beurre, et pour s’opposer aussi à ce que 
la crème ne s’épaississe à consistance de colle, ou 
ne prenne un aspect gélatineux, circonstance qui se 
présente, dit-on, quand le lait provient de vaches 
nourries dans de trop succulents pâturages.

Le vase le plus propre à conserver la crème, dit 
anderson, est un petit baril bien fait, fermant exact-
ement avec un couvercle, et percé près de son fond 
d’un trou fermé par une cheville de bois, un robi-
net ou une chantepleure, qui sert à faire écouler les 
parties séreuses ou le lait qui se trouvent et se sépar-
ent encore de la crème, et qui altéreraient la qualité 
du beurre. Cette ouverture dans l’intérieur du baril 
est garnie d’une gaze ou d’une toile fine en fil d’ar-
gent, qui retient la crème et laisse écouler les par-
ties liquides quand on a soin d’incliner le baril du 
côté de cette ouverture pour favoriser l’écoulement. 
On peut conserver encore la crème, mais aux dépends 
de sa qualité, en la soumettant, comme le lait, à la 
chaleur d’un bain-marie, et en la renfermant dans 
des vases soigneusement bouchés.

Le transport du lait et de la crème, quand il se fait à 
une petite distance, n’offre pas de difficulté. Pour 
le lait, il suffit, s’il est frais, de le verser dans des 
vases de fer-blanc plus hauts que larges, à ouverture 
étroite et fermant bien, et d’emplir ces vases jusque 
près de leur orifice. Quand le lait est de la veille, on 
doit le battre et l’agiter dans les terrines où il a passé 
la nuit, avant de le verser dans les vases qui servent 
à le transporter. Enfin quand il doit être envoyé à 
une grande distance, il faut le verser tout frais dans 
les vases de transport, boucher aussi exactement 
et fortement que possible ceux-ci, et les soumettre 

pendant une heure au bain-marie jusqu’à l’ébulli-
tion. Quant à la crème, on peut la transporter au 
loin dans de petites cruches de grès, coiffées d’un 
bouchon entouré d’un linge blanc et propre. — Il 
est clair que pour le voyage on doit faire choix des 
moyens de transport qui agiteront et battront le 
moins le lait, garantir autant que possible les vases 
du contact du soleil, et les maintenir, si on le peut, 
dans un état de fraîcheur constant ; aussi la nuit et 
le matin sont-ils les moments les plus favorables à 
ce transport.

§ viii. — Altération du lait.

Les altérations spontanées du lait, telles que sa 
séparation en ses principes constituants, sa coagu-
lation par le développement d’un acide qui se man-
ifeste d’autant plus promptement que la tempéra-
ture est plus élevée, sont des faits qui ne doivent 
plus nous arrêter. Nous n’avons pas non plus à 
nous occuper ici des altérations qu’il éprouve par 
l’application de la chaleur, par l’agitation, par son 
mélange avec une foule de corps divers, parce que 
nous avons déjà signalé plusieurs de ces faits, et que 
les autres seront considérés plus loin avec les détails 
nécessaires. Il nous reste seulement à faire connaî-
tre quelques altérations qui affectent le lait dans sa 
couleur, son odeur, sa saveur, et quelques autres de 
ses propriétés physiques.

La couleur du lait est souvent changée d’une 
manière remarquable. Les altérations le plus sou-
vent observées sont les suivantes :

1° Lait rouge. Il est connu depuis longtemps. On 
peut l’attribuer à deux causes. La première a lieu 
quand la vache a mangé quelques plantes four-
nissant une matière tinctoriale rouge telle que les 
caille-laits ou gaillets garance, jaune, boréal (Galium 
rubioïdes, verum, boreale, etc.), qu’on trouve fréquem-
ment dans les prairies et les pâturages. Dans ce cas, 
le beurre que fournit le lait est coloré en rouge. 
Dans la seconde, au contraire, le beurre est sans 
couleur, et la couleur rouge du lait provient sans 
aucun doute de la piqûre de quelque insecte dans 
l’intérieur du trayon ; pendant la mulsion, la bles-
sure s’ouvre et laisse échapper quelques filets san-
guins qui se mêlent avec le lait Dans ce dernier cas, 
il faut traire avec précaution, et donner à la bless-
ure le temps de se cicatriser. Dans l’autre, on doit 
changer la nourriture de l’animal, ou au moins en 
écarter les plantes qui produisent l’altération.

2° Lait bleu. Dans quelques circonstances on a 
remarqué que le lait de vache qui, au moment de 
la mulsion, ne présentait aucun caractère particu-
lier sous le rapport de la couleur, de l’odeur ou de la 
saveur, se couvrait après 24 heures de séjour dans les 
terrines, d’un grand nombre de petits points bleus 
qui s’étendent de plus en plus, et finissent quelque-
fois par couvrir toute la surface de la crème d’une 
couche uniforme d’une belle couleur indigo. Le lait 
de brebis est aussi sujet à devenir bleu. La crème 
que fournit le lait bleu ne diffère de celle que donne 
un lait non altéré, que par sa couleur ; le beurre 
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qu’elle fournit est pur et sans aspect particulier. Le 
fromage fabriqué avec le lait bleu est également bon 
et ne présente aucune coloration. Depuis longtemps 
on a étudié ce singulier phénomène ; mais mal-
gré les recherches de Parmentier et Deyeux, de 
Chabert, Bremer, Germain et Hermbstaedt, il est 
encore difficile d’assigner d’une manière précise les 
véritables causes de sa production. Voici les plus 
probables. Certaines plantes, telles que l’Esparcette 
(Hedysarum onobrychis), la Buglosse (Anchusa officinalis), 
la Prêle des champs (Equisetum arvensé), la Mercuri-
ale vivace et annuelle (Mercurialis perennis et annua), 
la Renouée des oiseaux (Polygonum aviculare), le Sar-
razin (Polygonum fagopyrum) et autres, qui contiennent 
une matière colorante bleue, se rencontrent com-
munément dans les champs et les prairies, et qui, 
dans l’état, de santé ordinaire des vaches, ne produ-
isent aucun changement dans le lait, peuvent, sous 
certaines conditions, communiquer à ce liquide une 
couleur bleue. Ces conditions sont : le pâturage 
dans des champs moissonnés et sur des herbes dures 
et coriaces ; — une exposition prolongée des vaches 
aux ardeurs du soleil, aux vents froids et autres 
intempéries des saisons ; — la fatigue, la mauvaise 
nourriture, un régime hygiénique mal dirigé, et 
beaucoup d’autres causes sans doute qui paraissent 
avoir une influence très marquée sur les organes de 
la digestion. Pour faire disparaître le lait bleu, il faut, 
quoique la vache ne paraisse pas indisposée, relever 
l’énergie de ses organes en lui administrant chaque 
jour une poignée de sel dans une pinte d’eau, ou 
une pinte d’une décoction d’une forte poignée de 
Rhue et de Sabine, dans lesquelles on délaie, avec 
un jaune d’œuf, un gros d’assa fœtida ; — changer 
la nature des aliments, et en donner de plus déli-
cats ; — veiller avec plus de soin au régime de ces 
animaux et à leur bonne tenue ; — les saigner si 
cela est nécessaire, etc.

3° Lait piqué, ou lait sur lequel on remarque un 
assez grand nombre de points qui peuvent différer 
dans leur nature. Tantôt ces points sont bleus, et 
peuvent être dus aux mêmes causes que le lait bleu ; 
tantôt ce sont des petites tâches de moisissure. Dans 
tous les cas, on est porté à considérer l’apparition de 
ces points comme due à la température trop élevée 
de la laiterie, à sa malpropreté et à celle des vases 
qui reçoivent le lait.

4° Lait jaune. On présume que cette couleur est 
produite par le Souci des marais (Caltha palustris), 
par le safran, etc., mangés par les vaches.

L’odeur du lait éprouve souvent de graves altéra-
tions. Dans l’état ordinaire, cette odeur est douce et 
fade. Elle est vive et aromatique quand les vaches 
ont mangé des plantes de la famille des labiées, dont 
les huiles essentielles passent dans le lait ; — désa-
gréable, quand ces animaux ont mangé des cruci-
fères, quand ils courent et s’échauffent, ou quand 
on les fait passer brusquement de la nourriture verte 
à la nourriture sèche, etc.

La saveur du lait est peut-être le caractère qui est 
soumis au plus grand nombre d’altérations. Voici 
les principales :

1° Lait à saveur désagréable. On sait généralement 
que le choux, surtout les feuilles avariées, les tur-
neps, les faunes de pomme de terre, les oignons, 
l’ail, les poireaux, les cosses de pois verts, le trèfle 
blanc (Trifolium repens), la luzerne et les herbes des 
prairies artificielles, les renoncules, toutes les plan-
tes âcres, les fourrages de mauvaise qualité, etc., 
communiquent souvent au lait une saveur peu 
agréable. Les fleurs de châtaignier, dont les vaches 
sont très avides, donnent, ainsi qu’on l’a observé 
aux environs de Rennes, où se fabrique le beurre de 
la Prévalaye, au lait et au beurre un goût détestable. 
Un peu de sel commun, administré aux vaches, fait 
parfois disparaître le mauvais goût. En Angleterre, 
pour enlever la saveur désagréable que les turneps 
qui sont administrés journellement aux vaches don-
nent au lait, on y ajoute 10 à 12 grammes (2 à 3 gros) 
de salpêtre délayé dans de l’eau bouillante pour 9 à 
10 litres (10 à 11 pintes) de lait au moment où on 
verse celui-ci dans les terrines. Nous avons déjà dit 
que le lait des vaches en chaleur ou de celles qui 
sont prêtes à vêler a également un goût peu flatteur.

2° Lait amer. Ce lait est souvent confondu avec 
le précédent. On a remarqué cependant que les 
vaches qui mangent beaucoup de paille d’avoine 
donnent un lait constamment amer, et qu’il en est 
de même de la paille d’orge et de seigle, quoiqu’à 
un moindre degré. Les marrons d’Inde, l’absinthe, 
les feuilles d’artichaut, le laitron des Alpes (Sonchus 
alpinus), les feuilles des arbres lorsqu’elles tombent 
dans l’arrière-saison, donnent aussi au lait une 
saveur amère. Il en est de même pour les chèvres 
qui mangent les pousses du sureau.

3° Lait alliacé. Cette sorte de lait est due aux plan-
tes à odeur d’ail, et qui sont très nombreuses.

4° Lait sans goût. On prétend qu’il est fourni par 
les vaches qui mangent de la Prèle fluviale (Equise-
tum fluviatile).

5° Lait à goût acide. On assure que les feuilles de 
vigne fraîches donnent à ce liquide un léger goût 
acide qui n’est pas sans agrément.

6° Lait salé. Ce lait, selon TwamLey, est ordinaire 
chez les vaches qui n’ont pas porté pendant la sai-
son précédente. Le premier lait extrait est le plus 
salé ; le goût diminue jusque vers le milieu de la 
traite, où il disparaît entièrement.

Les autres altérations du lait peuvent être réunies 
sous la classification suivante :

1° Lait non coagulable. On a avancé que ce lait était 
produit par l’ingestion des gousses de pois verts et 
celle des menthes.

2° Lait promptement coagulable. Dans ce lait, la 
matière caséeuse se coagule si promptement, qu’on 
ne peut recueillir à sa surface qu’une quantité très 
légère d’une crème fluide et sans consistance. Cette 
altération paraît produite par un temps orageux, 
une température trop élevée, des vases de bois 
dont les pores sont imprégnés de lait qui a tourné 
à l’état aigre ou acide, ou enfin par la négligence 
des soins de propreté dans la laiterie, où il s’élève, 
à la moindre agitation, une grande quantité de 
particules imperceptibles et très légères de lait aigri 
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ou de matières fermentescibles qui se déposent sur 
le lait frais, et le font promptement passer à l’état de 
coagulation, avant que la crème ait eu le temps de 
se séparer.

3° Lait filant ou glutineux. Il a de l’analogie avec le 
précédent, et est dû sans doute à la même cause, 
c’est-à-dire à l’insalubrité et à la malpropreté de la 
laiterie. La grassette commune (Pinguicula vulgaris), 
dit M. BerzeLius, épaissit tellement le lait quand il 
passe à l’aigre, qu’il en devient filant, et cette pro-
priété se communique au lait frais avec lequel on 
le mêle ensuite. Les vases en bois dans lesquels on 
a gardé ce lait pendant quelque temps conservent 
toujours la propriété de le rendre filant, et il est dif-
ficile de les en dépouiller, à moins de les démon-
ter. Dans quelques provinces de la Suède ce lait est 
employé comme aliment.

4° Lait purgatif. Plusieurs euphorbes, la gratiole, 
etc., donnent au lait des propriétés médicament-
euses.

5° Lait qui ne donne pas de beurre. Le premier lait 
des vaches qui viennent de mettre bas, celui des 
animaux vieux, épuisés, attaqués de quelque mala-
die organique, est ordinairement séreux et presque 
dépourvu de matière butireuse. Plusieurs autres 
causes, encore inconnues, peuvent aussi concourir 
à produire cette anomalie.

On a peu étudié ces diverses altérations du lait, et les 
détails dans lesquels nous sommes entrés sont fort 
incomplets. Il est cependant probable qu’en suivant 
attentivement leur apparition, leur marche et leur 
développement, et en faisant des expériences com-
paratives, on arriverait à une foule d’applications 
utiles dans le gouvernement des vaches laitières, et 
aux travaux de la laiterie.

§ ix. — Falsification du lait.

Les principales falsifications qu’on fait ordi-
nairement subir au lait sont de l’allonger avec de 
l’eau ordinaire, et de le dépouiller en partie de sa 
crème. Quiconque a la moindre habitude du lait 
frais, comme aliment, ne peut pas se méprendre 
en faisant, simultanément pour l’essai, usage de 
l’aspect, de l’odorat et du goût, sur la nature d’un 
lait qui a été ainsi falsifié. Le lait étendu d’eau a 
une consistance moindre et un aspect bleuâtre ; 
son odeur est presque nulle et sa saveur fade. Le 
lait dépouillé de crème, c’est-à-dire de son élément 
sapide, n’a plus rien qui flatte le goût.

Nous ne passerons pas ici en revue toutes les autres 
falsifications inventées par la cupidité des laitiers qui 
approvisionnent les grandes villes, pour augmenter 
la quantité de leur marchandise, et masquer ensuite 
leur fraude, parce que ces moyens doivent répugner 
à un honnête cultivateur ; qu’ils sont d’ailleurs 
rarement mis en usage dans les campagnes, et que 
les procédés chimiques propres à faire découvrir ces 
fraudes sont souvent très compliqués. Mais nous 
recommanderons, toutes les fois qu’on achètera du 
lait en abondance, ou régulièrement dans certaines 
saisons, de l’essayer fréquemment au lactomètre ; 

la quantité de crème qu’il fournira ainsi étant la 
véritable mesure de sa valeur vénale et de sa pureté. 
Il suffit de se rappeler que du lait pur, de bonne 
qualité, provenant d’animaux sains, et réunissant 
toutes les conditions désirables, doit contenir 
environ 12 à 15 pour cent de son volume en crème 
pure et de bonne qualité au lactomètre que nous 
avons décrit (  fig. 18, p. 9) ; que la diminution du 
volume de la crème est proportionnelle à la quantité 
de lait enlevé et remplacé par de l’eau ; c’est-à-dire 
que si on a ajouté au lait moitié eau, le lactomètre 
n’indiquera plus que 6 à 7 pour cent de crème et 
que si l’on a ajouté les trois quarts, l’échelle ne 
marquera plus en crème que 3 ou 4 pour cent du 
volume du liquide essayé.

seCTion ii. — Laiterie à beurre.

La laiterie où se fabrique le beurre, lorsqu’on veut 
opérer en grand, doit être composée de quatre 
pièces : l° une laiterie à lait, voûtée, dans laquelle 
on dépose et on fait crémer le lait ; 2° un lavoir ou 
échaudoir pour le lavage et récurage des ustensiles 
et des vases ; 3° une salle où l’on bat le beurre ; 4° 
une autre salle où l’on conserve le beurre après qu’il 
a été fabriqué.

La construction de la laiterie à beurre est basée sur 
les mêmes principes que celle de la laiterie propre-
ment dite, que nous avons fait connaître en détail et 
sur laquelle nous ne reviendrons plus.

Les soins généraux pour sa bonne direction sont 
également les mêmes, c’est-à-dire qu’on doit y 
régler avec la même intelligence et la même activité 
tout ce qui concerne la ventilation, la propreté des 
salles, celle des vases, outils et ustensiles, les lavages, 
etc. Quant à la température, il est fort avantageux 
de la maintenir aussi à 10° ou 12° dans la chambre 
où l’on bat ordinairement le beurre, par des motifs 
que les principes raisonnés de la fabrication du bon 
beurre nous permettront plus loin d’apprécier ; 
mais, dans la petite pièce où l’on conserve le beurre 
frais jusqu’à sa vente ou sa consommation, on ne 
saurait entretenir une température trop basse ; c’est 
une condition rigoureuse pour la conservation de ce 
produit dans toute sa fraîcheur.

Dans quelques pays on bat le beurre dans le lavoir 
et on le conserve dans la laiterie à lait, ce qui n’exige 
que deux pièces ; dans d’autres, on a une laiterie, un 
lavoir et une salle à battre le beurre ; mais ces dispo-
sitions qui paraissent économiques, et qui peuvent 
l’être en effet dans les petits ménages ruraux,  cessent 
d’être avantageuses dans les grandes exploitations, 
et surtout dans celles où l’on veut produire des beur-
res extrêmement fins et de première  qualité.

§ ier. — Du beurre.

Le beurre est un corps de nature grasse ou huileuse qui, 
sous la forme de globules, est en suspension dans le 
lait, et qui s’élève à sa surface en vertu de sa moin-
dre densité, entraînant avec lui du sérum et de la 
matière caséeuse, avec lesquels il forme la crème. 
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Le beurre commence à fondre à 20 à 24° du ther-
momètre centigrade.

Le beurre se sépare de la crème par le battage, opéra-
tion qui a pour but de favoriser l’agglomération 
des globules butireux et de les réunir en une masse 
homogène. Une certaine température douce, qui, 
sans faire passer le beurre à l’état liquide, permet 
cependant aux globules de s’accoler les uns aux 
autres, est nécessaire pour sa formation.

Le beurre s’altère assez promptement par le con-
tact de l’air. L’allération est due, suivant quelques 
chimistes, à sa combinaison avec le gaz qui fait 
partie de l’air, et qu’ils ont nommé oxygène. Cette 
combinaison communique au beurre un goût âcre, 
piquant et désagréable, qu’on désigne sous le nom 
de rancidité.

On a cru pendant longtemps que dans le battage ou 
barattage, l’oxygène était le principe le plus actif de 
la formation du beurre ; mais des expériences faites 
dans ces derniers temps ont prouvé que cette for-
mation pouvait avoir lieu en vaisseaux clos, qu’il n’y 
a pas d’oxygène enlevé à l’air pendant cette opéra-
tion, et que la séparation se fait aussi bien dans le 
vide que dans tous les gaz qui n’exercent pas d’ac-
tion chimique sur la crème.

Le beurre s’altère d’autant plus promptement qu’il con-
tient plus de sérum et de matière fromageuse. C’est 
pour l’en débarrasser autant que possible qu’on a 
recours à une opération appelée délaitage.

Le beurre de lait de vache, auquel s’appliquent les 
détails dans lesquels nous venons d’entrer, n’est 
pas le seul en usage dans l’économie domestique 
et rurale. On prépare encore du beurre avec le lait 
d’autres animaux. Les plus usités en France sont : 
1° le beurre de brebis, qui a moins de consistance 
que celui de vache, est jaune pâle en été, blanc en 
hiver ; est gras, rancit facilement lorsqu’il n’est pas 
très soigneusement lavé, et entre plus aisément en 
fusion ; 2° le beurre de chèvre, qui est constamment 
blanc, et a un goût particulier ; il se conserve plus 
longtemps sans altération, mais il est en quantité 
moindre que les deux autres dans un même volume 
de lait ; 3° le beurre d’ânesse, qui est mou, blanc, assez 
fade, rancit aisément et est difficile à extraire.

La fabrication du beurre exige non seulement la plus 
stricte propreté, si on ne veut pas perdre sur la qual-
ité et la quantité, mais ce corps s’attachant à tout ce 
qu’il touche, il faut, pour prévenir cette adhérence, 
nettoyer tous les vases et ustensiles avec une lessive 
faite de cendres fines, ou les frotter avec des orties 
grièches macérées dans l’eau, de sorte qu’elles ne 
piquent plus. La personne qui retire le beurre de 
la baratte, et qui le pétrit, est également obligée de 
se frotter les mains et les bras avec la lessive pour 
empêcher qu’il ne s’y attache.

Les beurres français les plus délicats et les plus fins, 
sont, pour les beurres frais en mottes, ceux du pays 
de Bray (Seine-Inférieure), dits de Gournay ; ceux 
du Calvados et de la Manche, dits beurres d’Isigny, 
etc. Sur les marchés de Paris ces beurres, dits d’élite, 
sont divisés en mottes de premier choix, beurre 
fin, bon et commun. Viennent ensuite les beurres 

en mottes de la Sarthe et de l’Orne, dits petit beurre, 
et enfin les beurres en livres provenant d’un rayon de 
30 lieues autour de Paris, qui se divisent encore en 
ronds et en longs. Parmi les beurres salés, on estime 
ceux de la Bretagne, et surtout celui des environs de 
Rennes, connu sous le nom de beurre de la Préva-
laye, et les beurres de Flandre, etc., etc.

§ ii. — Des barattes et autres ustensiles.

La baratte ou battoir est un vaisseau ordinairement 
en bois qui sert pour battre la crème dont on veut 
retirer le beurre. Beaucoup de pays ont des barattes 
qui leur sont particulières et qu’on y préfère à 
toutes les autres, et on a proposé pour ces vaisseaux 
et pour le mécanisme qui les fait fonctionner, un 
grand nombre de formes variées, tantôt bonnes, 
tantôt mauvaises ; toutefois, avant de faire connaî-
tre quelques-uns des ustensiles de ce genre qui sont 
les plus usités, nous indiquerons les principales con-
ditions que leur construction doit remplir.

Une bonne baratte doit : — l° être construite en bois 
bien sec, homogène, et qui ne communique aucun 
goût ou odeur au beurre ; elle sera cerclée en fer. 
On en construit aussi de très bonnes en fer-blanc, en 
étain et même en terre ; — 2° être facile à nettoyer, 
à visiter intérieurement et à faire sécher prompte-
ment ; — 3° être construite avec beaucoup de pré-
cision, toutes les pièces joignant avec exactitude, 
et avoir le moins possible d’angles aigus, de vides, 
de fissures et de réduits ou la brosse et le balai ne 
peuvent pénétrer ; — 4° permettre un écoulement 
facile du petit lait, le lavage parfait et l’enlèvement 
aisé du beurre ; — 5° offrir des moyens prompts 
et sûrs de réunir le beurre, une fois qu’il est formé, 
en une seule masse solide : — 6° donner accès à 
l’air et à son renouvellement ; — 7° exiger le moins 
possible de force pour transformer en beurre une 
quantité déterminée de crème ; — 8° permettre un 
mouvement lent, régulier et mesuré. Un défaut des 
barattes tournantes, c’est qu’on est disposé à leur 
imprimer un mouvement trop rapide ; — 9° fabri-
quer le beurre avec célérité sans nuire cependant à 
sa qualité ou sa quantité ; — 10° être d’un service 
et d’un emploi commode ; — 11° être solide, facile 
à construire partout, d’un prix modéré, et peu coû-
teuse à entretenir.

La grandeur des barattes dépend de la quantité de 
beurre qu’on veut fabriquer ; mais dès que ces vases 
surpassent une certaine capacité, il devient néces-
saire d’employer, pour faciliter le travail, divers 
mécanismes qui varient suivant les pays, ou bien d’y 
appliquer la force des animaux, du vent, de l’eau, 
soit au moyen de roues verticales, de manèges, soit 
à l’aide d’autres appareils mécaniques. Ces mécan-
ismes, tout en abrégeant le travail, ont l’avantage 
de procurer en outre un mouvement plus régulier.

Les barattes doivent être constamment de la plus rig-
oureuse propreté, et les bonnes ménagères hollandaises 
les couvrent même d’une chemise de toile pour 
que la personne qui bat le beurre ne puisse les salir 
extérieurement. Les barattes les plus usitées sont les 
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suivantes :

La baratte ordinaire, qu’on nomme aussi beurrière, 
baratte à pompe, serène, etc. (  fig.19), qui est la plus 
généralement usitée en France et à l’étranger, est un 

vase de tonnellerie fait 
en chêne, sapin ou autre 
bois de 80 cent. à 1 met. 
(30 à 36 po.) de hauteur 
sur 16, 22 ou 28 cent. 
de grosseur, en forme 
de cône tronqué ou de 
baril, et qu’on peut fer-
mer avec une rondelle 
plane A A ou une sébile 
de bois percée d’un trou 
assez grand pour per-
mettre à un bâton B B 
de 1,66 à 2 mètres (5 
à 6 pi.) d’y glisser avec 

facilité. Ce bâton porte à sa partie inférieure un dis-
que de bois C C peu épais, souvent percé de trous 
destinés à diviser la crème et à donner passage au 
lait de beurre à mesure que le beurre se forme. Ce 
bâton avec sa rondelle se nomme batte-beure, barat-
ton ou piston. C’est en élevant et abaissant par un 
mouvement alternatif ce piston dans la crème qu’on 
parvient à former le beurre.

La serène, dont on se sert dans la Normandie, 
notamment dans le pays de Bray, en Autriche, dans 
les Pays-Bas et dans quelques contrées de l’Alle-
magne (  fig. 20), est un baril plus ou moins grand, 

généralement de 1 mèt. (3 pi.) de long sur 82 cent. 
(2 pi. ½) de diamètre, portant à l’intérieur sur ses 
deux fonds des croisillons en fer A A sur lesquels 
sont fixées 2 manivelles XX assez longues pour 
que plusieurs personnes puissent y travailler. Ces 
manivelles reposent à hauteur convenable sur les 2 
montants d’un chevalet. L’intérieur de la serène est 
garni de 2 ou 3 planchettes B B de 11 cent. (4 po.) de 
hauteur, attachées à des douves opposées du baril 
et dans toute sa largeur, légèrement échancrées et 
destinées à tourmenter la crème et à l’empêcher de 
rester au fond du baril pendant qu’il tourne. C est 
une ouverture ronde de 16 cent. (6 po.) de diamètre 
par laquelle on verse la crème et on retire le beurre. 
Elle est fermée par un bondon garni d’une toile les-
sivée, et par-dessus lequel on passe une cheville de 
fer qui entre de force dans deux gâches D D fixées 
au baril. E est un trou garni d’un bouchon de bois 
qui sert à faire écouler le baratté ou babeurre. — 

Pour faire usage de la serène, on verse la crème par 
l’ouverture C qu’on referme avec soin ; on tourne 
la baratte avec une vitesse modérée de 30 à 35 tours 
par minute ; les planchettes B B soulèvent la crème 
à chaque révolution et la laissent ensuite retomber. 
Quand le beurre est fait, ce qui a lieu souvent au 
bout de 18 à 20 minutes, et ce qu’on reconnaît au 
bruit qu’il fait en tombant, on retire le bouchon 
du trou E, on fait écouler le lait de beurre, et au 
moyen d’un entonnoir on verse dans la baratte un 
seau d’eau fraîche. On bouche le trou, on tourne 
pour laver, puis on évacue l’eau, et on répète cette 
opération jusqu’à ce que le liquide sorte clair. Alors 
on enlève le beurre par l’ouverture, on le lave de 
nouveau et on le forme en mottes. On peut faire 
avec cet instrument 50 kil. (100 liv.) de beurre en 
peu de temps.

La baratte flamande, dont on fait aussi usage dans 
l’Anjou et en Hollande (  fig. 21 et 22), diffère de 

la précédente en ce que le baril est immobile sur 
le chevalet et qu’il est garni intérieurement d’un 
moulinet à 4 ailes DE, destiné à battre la crème, et 
qu’on met en mouvement au moyen d’une maniv-
elle B. Dans la partie supérieure est une large ouver-
ture A qu’on ferme avec un couvercle. 

La baratte des Vosges, de la Franche-Comté et de 
la Suisse (  fig. 23) est une sorte, de baril plat en 
forme de meule de moulin, de 66 cent. à 1 mèt. (2 à 
3 pi.) de diamètre, et de 16 à 33 cent. (6 à 12 po.) 
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de largeur d’un fond à l’autre, et qu’on place sur 
une sorte d’échelle. Le moulinet, dont on voit la 
coupe dans la figure, est composé de 8 ailes qui 
traversent la baratte comme autant de rayons, et 
qui sont formées chacune de 4 petites planchettes 
placées à distance l’une de l’autre. Le mouvement 
est imprimé à ce moulinet au moyen d’une maniv-
elle. Dans cette baratte le beurre se fait avec rapid-
ité ; mais il y a un déchet assez notable par suite de 
l’étendue des surfaces, de la multiplicité des réduits, 
et de la quantité considérable de beurre qui reste 
adhérent à l’intérieur. Ces 2 dernières barattes ont 
en outre l’inconvénient de ne pouvoir être nettoyées 
et séchées avec soin, l’ouverture ou porte étant trop 
étroite, et le moulinet ne pouvant être enlevé. On 
y remédie, dans quelques pays, en rendant mobiles 
quelques douves du tonneau ; dans tous les cas les 
suivantes n’ont pas ce défaut.

Baratte-Valcourt. Cet instrument, fort commode et 
très ingénieux, inventé par M. de vaLCourT, dont 
la fig. 24 et 25 représentent la coupe par le milieu, 

est un cylindre dont la 
circonférence est en 
fer-blanc ou en zinc et 
les 2 fonds en bois. On 
plonge ce cylindre en 
partie dans un cuveau 
ou baquet en bois 
dans lequel on verse 
de l’eau tiède en hiver 
et de l’eau fraîche en 
été. Quand on ne se 
sert pas de la baratte, 
le couvercle, la maniv-
elle et l’arbre ainsi que 
les ailes ou agitateurs, 
sont toujours détachés 
et mis à sécher. Lor-
squ’on veut faire le 

beurre, on place la baratte dans le cuveau, on fait 
entrer par la porte qui règne sur toute la longueur de 
la baratte, les ailes placées verticalement ; on intro-
duit l’arbre de la manivelle dans le trou du fond de 
la baratte en enfilant en même temps celui qui se 
trouve dans l’axe des ailes, et on abaisse un touri-
llon sur l’embase de la manivelle pour l’empêcher 
de sortir. Après avoir versé la crème, qui ne doit 
pas dépasser la hauteur de la manivelle, on assujet-
tit la porte au moyen de 2 tourniquets, et on verse 
de l’eau dans le cuveau pour amener la tempéra-
ture de la crème a 10 ou 12°. Ces préparatifs étant 
terminés, on tourne 1a manivelle d’un mouvement 
régulier à peu près deux tours par seconde, et quand 
le beurre est pris, ce que l’on sent à la main ou que 
l’oreille indique, on sort la baratte du cuveau, on 
ôte la porte, on ouvre le bondon d’un trou intérieur 
qui laisse écouler le lait. Le bondon étant replacé, 
on verse de l’eau froide, on donne quelques tours 
de manivelle en va et vient, on ôte le bondon, et 
on répète cette opération jusqu’à ce que l’eau sorte 
claire ; alors on enlève le beurre et on démonte les 
ailes et la manivelle ; on lave à l’eau chaude, essuie, 

et fait sécher. On peut faire des barattes de ce genre 
de toute dimension. M. de vaLCourT dit qu’une 
baratte de 13 po. de diamètre bat de 2 à 8 livres de 
beurre en 12 à 15 minutes, même en hiver.

La baratte du pays de Clèves, en usage dans une par-
tie du nord de l’Allemagne, est très simple. C’est 
(  fig. 26) un tonneau 
ovale posé debout, 
muni d’un moulinet 
à 4 ailes également 
ovales percées de 
trous et sans arbre. 
Ce moulinet est 
placé un peu au-des-
sous du milieu de 
la hauteur du ton-
neau, et est mis en 
mouvement par une 
manivelle qu’on peut enlever à volonté, ainsi que le 
moulinet, quand le beurre est fabriqué.

On construit en Angleterre et autres lieux sur 
ce modèle des barattes dont le volant est vertical ; 
quelques-unes sont en cristal et de petite dimension, 
de manière que dans les petits ménages on peut 
chaque jour faire sur la table le beurre qu’on veut 
consommer. Ces barattes, dont on accélère encore 
le mouvement par un engrenage, ne sont pas d’une 
construction avantageuse. En outre la crème y 
prend un mouvement de rotation qui retarde sa 
conversion en beurre.

La baratte de Billancourt, dont nous avons vu 
le modèle dans la belle laiterie de M. CharLes 
Cuningham à Billancourt, près de Paris (  fig. 27), a 
la forme d’une pyramide 
quadrangulaire tronquée 
et renversée. Elle a 82 cent. 
(2 pi. ½) de longueur par 
le haut, 30 cent. (11 po.) 
de largeur et 42 à 50 cent. 
(16 à 18 po.) de hauteur. 
Au milieu de cette hauteur 
elle est percée d’un trou 
qui donne passage à 
l’arbre sur lequel on enfile 
un volant de 4 ailes percées de trous et qu’on peut 
enlever à volonté. Le fond intérieur de la baratte 
est demi-circulaire, et un trou percé près de ce fond 
sert à l’écoulement du lait de beurre et des eaux de 
lavage.

La baratte brabançonne, dont on fait usage aussi dans 
une partie de la  Hollande 
et de  l’Allemagne, 
représentée en coupe par 
le milieu dans la fig. 28, 
est une sorte de baril en 
cône tronqué de 54 cent. 
(20 po.) de hauteur, 40 
cent. (15 pouces) de lar-
geur par le haut et 66 cent. 
(2 pi.) par le bas, et fermé 
d’un couvercle immobile 
a dans lequel est pratiqué 
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Fig. 24.

Fig. 26.

Fig. 25.

Fig. 27.

Fig. 28.
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une large ouverture qu’on ferme avec une plan-
chette et par laquelle on verse la crème, on ôte et 
remet le volant. Celui-ci se compose d’un arbre ver-
tical b ayant à sa partie inférieure une cavité dans 
laquelle se loge une cheville en fer d fixée au fond du 
tonneau, et qui sert de point de rotation à ce volant 
qui est muni de 2 ailes, une grande e et une petite f. 
Cette baratte commode, et qui est surtout employée 
dans les pays où l’on bat ensemble la crème et le 
lait, est mise en mouvement par 2 servantes qui sai-
sissent chacune un des manches du volant, le tirent 
et le poussent successivement de manière à lui com-
muniquer un mouvement alternatif demi-circu-
laire qui bat parfaitement la masse introduite dans 
la barate et la convertit en beurre en moins d’une 
heure.

La baratte à berceau ou à balançoire, très employée 
dans le pays de Galles, dans le comté d’Aberdeen 
en Angleterre et en Amérique (  fig. 29), se compose 
d’un châssis en bois A dont les 2 grands côtés ont 
intérieurement une rainure, et d’une caisse B dont 

le fond a une forme circulaire, et qui est garnie sur 
ses 2 côtés de montants C C au sommet desquels 
est fixé un manche mobile D. La baratte a 4 poign-
ées EE, et son couvercle G est formé d’une planche 
qu’on enlève aussi par une poignée. À la partie 
inférieure est un robinet pour l’écoulement du lait 
de beurre. La fig. H est la coupe d’une des 2 grilles 
contenues à l’intérieur et placées à la distance de 25 
cent. (9 po.) l’une de l’autre, qu’on peut retirer en 
les faisant glisser dans des coulisses, et qui servent à 
rompre la crème. On remplit cette baratte à moitié, 
on la place sur son châssis et on lui imprime au 
moyen du manche un balancement ou oscillation 
aussi régulier que celui d’un pendule. La crème bal-
lottée d’un côté et d’autre est battue en traversant 
les grilles et promptement convertie en beurre.

La baratte de Bowler (  fig. 30) est un vase A de 50 
cent (18 po.) de diamètre, 25 cent. (9 po.) de lar-
geur, dont les fonds sont en bois et la circonférence 
en étain. Cette baratte a 2 ouvertures, l’une B de 
24 cent. (8 po. ½) sur 12 (4 po.) par où l’on verse la 
crème, on retire le beurre, et on lave le vase ; elle 
est fermée par une porte C fixée par 2 vis à oreilles ; 

l’autre qui sert à l’écoulement du babeurre et se 
ferme avec un bouchon. Un 3e trou, percé près de la 
1re ouverture et fermé avec un foret, sert à renouve-
ler l’air de l’intérieur. Un arbre traverse cette baratte 
et se termine par 2 tourillons D sur lesquels elle peut 
osciller librement : la partie inférieure plonge dans 
un cuveau de bois L qui reçoit de l’eau chaude ou 
froide selon la saison. À l’intérieur, 4 planchettes, 
placées comme celles de la serène et percées de 
trous, agitent et battent la crème. Le mouvement 
est imprimé à la machine par le pendule G de 1 
mèt. (3 pi.) de longueur et dont la lentille H pèse 5 
kilog. (10 liv.). À la partie supérieure du bâtis est une 
grande poulie E qui fait corps avec la broche qui 
sert d’axe de suspension au pendule, et sur la gorge 
de laquelle passe une corde sans fin qui s’enroule 2 
fois sur la double gorge d’une 2e poulie plus petite 
F fixée à demeure sur le tourillon D de l’arbre de la 
baratte. La baratte et le cuveau sont recouverts d’un 
chapeau en bois pour maintenir la température et 
empêcher la vapeur d’eau de se répandre. On met 
le pendule en mouvement au moyen de la verge ou 
manche de bois I de 1 mèt. 32 cent. (4 pi.) de lon-
gueur, attachée au pendule 8 cent. (3 po.) au-dessus 
de la lentille au moyen d’un piton à crochet. M est 
un support de bois pour soutenir le manche I quand 
la baratte est en repos. On conçoit qu’en faisant 
mouvoir le pendule, la baratte prend un mouve-
ment d’oscillation lent et régulier, très favorable au 
battage de la crème et à sa conversion en beurre.

Les autres instruments nécessaires dans la fabrica-
tion du beurre, indépendamment de ceux de la lait-
erie, sont des tamis ou des canevas pour passer la 
crème ou filtrer le babeurre, des terrines ou bien 
des jattes ou autres vases pour déposer le beurre ; 
des cuillères, battes, battoires ou des rouleaux de 
bois pour l’ouvrir, le pétrir, le délaiter et le saler ; 
une petite presse à vis en bois ; des formes pour le 
mouler, et des empreintes pour le marquer ; un 
pilon pour le presser dans les barils de beurre salé ; 
une chaudière en cuivre pour le fondre.

§ iii. — Des qualités du beurre et de leurs causes.

Les qualités qu’on doit rechercher dans le beurre 

Fig. 29.

Fig. 30.
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sont la couleur, l’odeur, la consistance et la faculté 
de se conserver.

La couleur du bon beurre est le jaune riche ; c’est 
généralement celle du beurre fourni pendant le 
printemps par les vaches en bonne santé, nourries 
dans de bons pâturages, et qui a été fabriqué avec 
soin. Néanmoins cet indice n’est pas décisif, puis-
qu’on peut colorer le beurre artificiellement, et qu’il 
est des pays, des saisons ou des animaux qui don-
nent du beurre pâle de très bonne qualité.

L’odeur du beurre doit être douce, agréable, 
légèrement aromatique. Tout beurre qui exhale 
une odeur forte est mal fait, altéré ou de qualité 
inférieure.

La saveur de beurre frais est douce, agréable, 
onctueuse, délicate et fraîche. C’est la qualité la 
plus variable, puisqu’elle change avec les localités, 
les saisons, l’animal et beaucoup d’autres causes ; 
mais c’est aussi celle qu’on doit le plus rechercher. 
Un beurre qui a un goût désagréable quelconque 
est rarement de bonne qualité.

La consistance est souvent un indice de bonne fab-
rication. Les beurres spongieux, mous, huileux, ou 
ceux qui sont durs ou compactes, ont été fabriqués 
dans des circonstances défavorables ou par de mau-
vais procédés. Le bon beurre est d’une consistance 
moyenne, d’un aspect mat ; il a la pâte fine et se 
tranche nettement en lames minces.

La faculté de se conserver longtemps frais est une des 
plus précieuses, et elle est due la plupart du temps à 
l’observation rigoureuse des bons principes de fab-
rication. Les causes qui influent sur les qualités et 
la nature du beurre sont si variées qu’on ne peut 
espérer de les reconnaître toutes ; celles qui parais-
sent jouer un rôle plus marqué sont les suivantes :

1° Les vaches. Chaque race de vaches, chaque 
animal, et la même vache dans des circonstances, 
dans des états ou des situations variables, donne des 
beurres de différentes qualités. Il faut faire choix des 
races et des individus reconnus pour donner à la fois 
des produits abondants et délicats, et avoir l’atten-
tion de les maintenir toujours en bon état et de leur 
prodiguer tous les soins convenables.

2° Les pâturages et la nourriture exercent une grande 
influence sur la bonté du beurre quand ils sont 
riches, de bonne qualité et abondants, mais toujo-
urs avec la condition que ce produit sera fabriqué 
avec toutes les précautions convenables. On peut 
presque partout et avec des pâturages médiocres 
faire de fort bon beurre, quand on y met le soin 
nécessaire. Néanmoins, toutes les autres conditions 
étant égales, le beurre des bons pâturages, celui des 
prairies naturelles, du lait des vaches nourries de 
spergule, ou de feuille de maïs, ou avec des carottes, 
etc., sera toujours supérieur en saveur et en délica-
tesse à tous les autres.

3° Le climat et la saison. Le climat le plus favorable 
à la santé des vaches est aussi celui sous lequel on fait 
le meilleur beurre. Ainsi les pays un peu humides 
et littoraux, tels que le Danemark, le Holstein, la 
Hollande, la Belgique, la Flandre, la Normandie, 
la Bretagne, l’Angleterre et l’Irlande, produisent les 

beurres les plus renommés. — Quant à la saison, le 
beurre de printemps ou de mai est le plus riche, le 
plus aromatique et le meilleur. Ainsi le beurre de la 
Prévalaye, pendant les mois de février, mars et avril, 
a un goût exquis de noisette ; il est moins fin et privé 
de cette fleur qui le rend si agréable, dans les autres 
saisons. Le beurre d’été ou de juillet et d’août est 
mou et huileux, celui d’automne ou de septembre et 
d’octobre n’a pas une couleur aussi agréable, mais il 
est ferme et peut se conserver longtemps.

4° La qualité du lait et de la crème. Tout ce qui peut 
altérer la nature ou la délicatesse du lait ou de la 
crème, et dont nous avons fait connaître les causes à 
l’article de la laiterie à lait, page 16, influe de même 
sur le beurre. Ainsi il est difficile de préparer du 
beurre d’une saveur fine et délicate avec du lait qui 
a un goût désagréable, ou qui est altéré, ou bien 
encore avec des crèmes rances ou moisies.

5° Le mode de fabrication. La préparation des beur-
res d’après des principes raisonnés et avec tous les 
soins convenables, est la condition la plus décisive et 
la plus importante pour leur bonne qualité. Le mau-
vais beurre est dû à l’ignorance et à la malpropreté. 
Les beurres du pays de Bray, de la Bretagne, de la 
Hollande, du Holstein, ne doivent en grande partie 
leur supériorité qu’à la manière attentive, propre et 
soigneuse avec laquelle on dirige leur fabrication.

§ iv. — Conditions pour la fabrication du bon 
beurre.

On ne peut espérer de faire des beurres fins qu’en obser-
vant d’abord avec une rigoureuse ponctualité toutes 
les règles prescrites précédemment pour la conduite 
et la bonne direction de la laiterie, puis ensuite 
celles que nous ferons connaître ci-après relative-
ment aux procédés matériels de fabrication ; mais il 
est en outre quelques autres principes qui méritent 
une sérieuse attention.

D’abord on fera usage le moins possible de la crème 
levée sur du lait altéré, battu par un transport pro-
longé, ou sur celui des vaches faibles, malades, en 
chaleur, sur le point de mettre bas, ou qui vien-
nent de vêler ; ensuite on donnera la préférence à la 
crème recueillie naturellement à une température 
de 10° à 12° ; à celle provenant de lait arrive à sa 
perfection, c’est-à-dire au moins au 4e mois après le 
vêlage ; à celle fournie par le lait dans la 2e période 
de la traite, ou celle qui aura monté la 1re à la sur-
face et qui est la plus abondante et la plus délicate.

On enlèvera la crème sur le lait pendant qu’il est 
encore doux. Des expériences exactes et positives 
faites depuis peu ont prouvé qu’on retirait une 
quantité un peu plus grande de beurre de la crème 
levée sur du lait aigre, mais que cette augmentation 
est peu considérable et ne compense pas la perte 
qu’on fait sous le rapport de la qualité du beurre. 
Dans la fabrication des beurres de Gournay, on 
a reconnu depuis longtemps que la crème de lait 
aigre donnait constamment des beurres médiocres, 
et gras, qui ne peuvent être conservés longtemps 
frais et ne sont nullement propres aux salaisons. 
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La jeune crème est la seule propre à faire du beurre 
extrêmement fin, et c’est à son emploi que la Nor-
mandie, la Bretagne, la Hollande, etc., doivent 
l’excellence de leurs beurres. On doit battre tous 
les jours quand cela est possible, quoique la crème 
très récente exige plus de travail pour être convertie 
en beurre ; et généralement dans les temps chauds 
la crème ne doit pas rester plus de 24 heures, et 
en hiver plus de 2 à 3 jours par une température 
modérée, sans être battue.

On doit fabriquer une grande quantité de beurre à la 
fois, comme cela se pratique dans la Normandie, la 
Flandre et la Frise, etc., parce qu’on a observé dans 
ces pays que le beurre se forme mieux et est de meil-
leure qualité quand on agit sur des masses.

§ v. — Battage du beurre.

L’opération du battage, qui a pour but d’obtenir la 
réunion des molécules du beurre, n’est pas aussi 
simple qu’elle le paraît d’abord et ne réussit bien 
que sous certaines conditions, relatives à la saison, à 
la température et au mode d’opérer.

L’époque du jour qu’on devrait préférer pour le 
battage, est, pendant l’été, le matin de bonne heure 
ou le soir, et en hiver ou pendant les temps froids, 
vers le milieu du jour.

La température la plus favorable pour battre le 
beurre est de 11° à 12° du thermomètre cent. C’est 
celle à laquelle on obtient un produit ferme, d’un 
goût agréable, d’une bonne qualité et en plus grande 
quantité. Cette quantité se maintient à peu près la 
même jusqu’à 15°, mais la consistance diminue 
progressivement. À 16° la quantité diminue. À 
18° le beurre est mou, spongieux, et sa quantité a 
diminué de 9 à 10 pour cent sur celle obtenue à 
la 1re température. Enfin à 21°, il a diminué de 16 
pour cent, est de qualité inférieure pour le goût et 
l’aspect, et aucun lavage ne peut en faire sortir com-
plètement le lait de beurre. La température propice 
de 11° à 12° doit être celle de la crème avant de la 
battre, ou de la laiterie, parce qu’il a été démontré 
que l’opération du battage du beurre et sa forma-
tion élevaient de 2°, c’est-à-dire portait jusqu’à 14° 
la température de la crème.

Pour obtenir artificiellement la température nécessaire 
à la bonne séparation du beurre, ou fait usage de 
divers moyens lorsqu’on n’a pas pu maintenir la 
laiterie à 10° ou 12° du thermomètre.

En été et aux époques les plus chaudes de l’année, 
on bat le beurre dans le moment le plus frais de la 
journée et dans la partie la plus froide de l’habita-
tion ; ou bien on jette dans la baratte 15 à 20 litres 
d’eau fraiche qu’on laisse séjourner une heure, puis 
qu’on vide avant d’y verser la crème. Pendant le 
battage on plonge la baratte à la profondeur de 33 
à 40 cent. (12 à 15 po.) dans un baquet contenant 
de l’eau fraîche. On applique des linges mouillés sur 
la baratte, ou enfin on jette un petit morceau de 
glace dans le vase. Quelquefois il suffit de tremper 
de temps à autre la batte-beurre dans l’eau fraîche. 
En Hollande on plonge, avant de verser dans la 

baratte, le vase qui contient la crème dans le koel-
back, grand réservoir d’eau fraîche de 6 pi. de lon-
gueur, 3 de large et 2 de profondeur, construit en 
brique ou en pierres au milieu de la laiterie et ali-
menté d’eau par une pompe.

En hiver et pendant le temps des gelées, on 
accélère la formation du beurre en enveloppant la 
baratte avec un linge ou une couverture chaude, ou 
bien avec une serviette trempée dans l’eau tiède ; 
en ajoutant à la crème un peu de lait chaud ; en 
plongeant la baratte dans un bain d’eau tiède, ou en 
laissant séjourner une demi-heure de l’eau chaude 
dans ce vase ; enfin en approchant la baratte à 
quelque distance du foyer. En Hollande on ajoute 
un peu d’eau chaude à la crème froide. Aux envi-
rons de Rennes, où se fabrique l’excellent beurre 
de la Prévalaye, on introduit un vase rempli d’eau 
chaude dans la baratte. Dans tous les cas on ne doit 
faire usage de ces moyens qu’avec précaution et 
sobriété, parce qu’ils tendent tous plus ou moins à 
diminuer la finesse et les bonnes qualités du beurre.

Pour verser la crème dans la baratte, on place sur 
celle-ci un canevas ou un tamis très propre sur 
lequel on jette la crème, qu’on fait passer, pour 
la diviser et la nettoyer, au travers des mailles au 
moyen de la pression si cela est nécessaire.

En général, il ne faut pas remplir les barattes au-delà 
de la moitié de ce qu’elles peuvent contenir.

Le battage doit se faire par un mouvement 
modéré, égal, uniforme et continué sans interrup-
tion. Si le mouvement n’a pas de régularité, si on le 
ralentit, si on l’arrête, le beurre recule, comme on 
dit en Angleterre, c’est-à-dire qu’il se redissout dans 
le babeurre. Au contraire, si le mouvement est vio-
lent ou trop accéléré, le beurre acquiert une saveur 
désagréable, et perd, surtout en été, sous le rapport 
de la couleur, du goût et de la consistance. Pour 
opérer régulièrement il faut dès que la batte-beurre 
a été introduite et que le vase est fermé, élever et 
abaisser alternativement le bâton en faisant frap-
per légèrement la batte ou rondelle au fond de la 
baratte, de manière qu’à chaque coup de va et vient 
elle soulève 2 fois, en descendant et en montant, la 
totalité de la crème. Le battage dans l’été doit être 
fort lent et régulier, autrement on diviserait et on 
remettrait en suspension les globules de beurre qui 
dans cette saison sont souvent à l’état liquide. En 
hiver il peut être plus vif et plus soutenu. On doit 
aussi l’accélérer un peu quand la quantité de crème 
est considérable ou quand elle est très nouvelle.

Le moment où le beurre se forme, ou, comme on le 
dit, la crème tourne, est variable et dépend d’un 
grand nombre de circonstances. On reconnaît que 
le travail marche bien au son que rend le battage. 
D’abord ce son est grave, sourd et profond, ensuite 
il devient fort, sec et plus éclatant : c’est le signe 
que le beurre commence à se former. On continue 
néanmoins le travail avec le même soin, et bientôt 
on s’aperçoit qu’on peut mouvoir le bâton avec plus 
de facilité. Si à cette époque on ouvrait la baratte, 
on verrait sur les parois une foule de globules 
jaunâtres huileux qui indiquent que la formation et 
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la réunion du beurre commencent à s’opérer. On 
donne encore quelques coups lents et mesurés, puis 
on rassemble le beurre. Pour cela il faut prolonger 
encore le battage, non pas à coups secs et verticaux, 
mais en promenant circulairement la batte dans la 
baratte, pour recueillir en une ou plusieurs masses 
tout le beurre qui s’est formé.

On reconnaît que le beurre se forme dans les barattes 
tournantes, au son que rendent les grains ou petites 
masses qui tombent sur le fond.

Pour séparer le beurre du lait on enlève à la main 
toutes les parties du 1er qu’on peut saisir, ou bien 
on ôte le bouchon qui clôt les barattes tournantes, 
et on verse et reçoit le lait sur une toile ou un tamis, 
afin de recueillir toutes les portions de beurre qu’il 
pourrait encore contenir.

L’espace de temps pendant lequel il faut battre la crème 
pour la convertir en beurre n’est pas le même suiv-
ant la saison, la forme et la construction de la baratte 
et beaucoup d’autres circonstances. En été, dans 
la baratte ordinaire, une demi-heure à ¾ d’heure 
sont souvent suffisants. En hiver, une demi-journée 
n’est quelquefois pas de trop. Dans les serènes où 
l’on prépare jusqu’à 100 liv. de beurre à la fois, une 
heure en été et quelques heures en hiver sont néces-
saires à la formation complète du beurre. Générale-
ment il vaut mieux battre plus que moins.

Quand le beurre ne veut pas se former, on peut, en ver-
sant dans la baratte de l’eau chaude en hiver et de 
l’eau fraîche en été, hâter cette formation. Un peu 
de sel ou d’alun en poudre jeté dans la baratte la 
détermine, dit-on, également. En Ecosse on ajoute 
souvent dans ce cas à la crème fraîche un peu de 
crème sûre, du jus de citron, et même de la présure. 
D’après quelques expériences récentes faites en 
Allemagne, les enveloppes extérieures des oignons 
rouges ou quelques cuillerées de bonne eau-de-vie 
favorisent aussi cette prompte séparation. Dans les 
barattes tournantes qu’on ne peut immerger dans 
l’eau, on verse quelquefois, dans le même but, en 
Angleterre, 2 cuillerées de bon vinaigre pour 10 
litres de crème, après que celle-ci a été fortement 
agitée sans succès. Le savon, le sucre, les cendres 
et plusieurs autres corps empêchent le beurre de se 
former.

§ vi. — Délaitage.

La séparation du beurre et du lait de beurre n’est jamais 
assez complète pour qu’il ne reste pas dans le 1er 

quelques portions de sérum et de matière caséeuse. 
C’est à l’élimination de ces portions de matière 
étrangère qu’on doit procéder par une opération 
qu’on nomme délaitage. Cette opération, destinée à 
obtenir le beurre pur, ne saurait être faite avec trop 
de soin, et c’est d’elle que dépend sa bonne conser-
vation. Seulement on peut y procéder avec moins 
d’exactitude quand le beurre est préparé journel-
lement et consommé de suite, parce qu’il est alors 
plus délicat et que les portions de lait qui restent 
interposées lui donnent la saveur douce et agréable 
qui caractérise la crème.

Le procédé de délaitage le plus usité se réduit à jeter 
le beurre dans des terrines ou des baquets remplis 
d’eau fraîche et pure, afin qu’il perde sa chaleur et 
se raffermisse. On l’étend ensuite avec une cuillère 
de bois, et on renouvelle à plusieurs reprises l’eau 
fraîche, tout en pétrissant le beurre jusqu’à ce que 
l’eau en sorte pure et claire. On en forme alors des 
pelottes, qu’on place dans un lieu frais pour leur 
faire acquérir de la consistance, puis on le moule en 
cylindres ou en pains d’une ou plusieurs livres, ou 
on en forme, suivant les usages du pays, des mottes 
de grosseurs diverses qu’on peut transporter au loin.

On pétrit le beurre avec les mains dans presque toute 
la France, en Hollande et en Allemagne ; mais 
dans un grand nombre de lieux où cette fabrication 
est bien entendue, notamment en Bretagne et en 
Angleterre, on fait usage pour cet objet de rouleaux, 
de cuillères plates ou de battoirs. Cette méthode est 
plus propre et influe sensiblement sur la bonne qual-
ité du beurre. La chaleur de la main donne toujours 
au beurre un aspect gras et huileux que ne présente 
pas celui qui a été pétri au battoir. Sous ce rapport, 
les barattes tournantes ont un avantage marqué, en 
ce qu’il suffit d’introduire de l’eau fraîche dans leur 
intérieur, et de continuer de tourner en répétant 
cette manœuvre jusqu’à 3 et 4 fois pour opérer un 
bon délaitage, et à laisser le beurre dans la dernière 
eau pendant quelques moments, pour le rafraîchir 
et augmenter sa fermeté.

Le délaitage sans eau est très usité en Bretagne, dans 
une partie de l’Angleterre et du Holstein. Dans ces 
pays on considère l’introduction de l’eau dans le 
beurre comme propre à enlever à ce corps une par-
tie de son arôme et sa couleur, et comme nuisible à 
sa bonne conservation. Pour délaiter le beurre par 
cette méthode, on le dépose dans une terrine ou un 
plat très propre, et on le pétrit avec un rouleau, un 
écrémoir, une cuillère ou des battoirs pour en faire 
sortir le lait. Cette opération exige beaucoup de 
dextérité, de force et d’habileté ; car, si on ne délaite 
pas entièrement le beurre, il se détériorera en peu 
de temps, et si on le fatigue trop, il devient visqueux 
et gluant. On peut employer avantageusement à 
cet usage de petites presses en bois. Quand, par 
le pétrissage et la pression, on a enlevé la majeure 
partie du lait, on l’étend sur une table de marbre 
ou de pierre, et on le frappe et le presse à plusieurs 
reprises avec un linge propre et sec, pour absorber 
jusqu’aux dernières portions de lait. Cela fait, on le 
moule en livres ou en molles, ou bien on le sale ou 
on le fond. À la Prévalaye, le beurre, au sortir de 
la baratte, est coupé en lames très minces avec une 
cuillère plate, qu’on trempe sans cesse dans l’eau, 
afin que le beurre ne s’y attache pas ; on le manie 
et remanie sur des vaisseaux de bois mouillés, qu’on 
peut comparer à des cônes aplatis ; les beurrières 
les tiennent de la main gauche et laminent, battent, 
tournent en tous sens le beurre de la main droite, 
le durcissent, le salent faiblement et lui donnent la 
forme adoptée.

On ouvre le beurre ordinairement après le lavage, 
en le coupant dans tous les sens avec un couteau 
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de bois émoussé ou une cuillère, pour découvrir 
et enlever les poils, les débris de linge ou autres 
impuretés qu’il pourrait contenir.

Le beurre n’acquiert toute la saveur qu’il doit avoir 
suivant sa qualité, en été, que quelques heures après 
qu’il a été battu ; et en hiver, le lendemain seule-
ment.

§ vii. — Coloration du beurre.

Pour donner au beurre cette riche couleur jaune 
qui distingue les produits de printemps et d’été et 
ceux de bonne qualité, on fait usage de plusieurs 
substances.

1° La fleur de souci. Dans le pays de Bray, lorsque 
les fleurs sont cueillies, on les entasse dans un grand 
pot de grès, on les foule, on ferme le pot, qu’on 
dépose dans la cave pour laisser macérer. Quelques 
mois après toutes ces feuilles sont converties en un 
suc épais qu’on passe à travers un linge, et qui con-
serve la couleur de la fleur. Une petite quantité de 
ce suc, dont l’expérience apprend bientôt à con-
naître la proportion, est délayée dans un peu de 
crème, et c’est ce mélange qu’on ajoute au reste de 
la crème lorsqu’on verse celle-ci dans la baratte. En 
Hollande, on suit un procédé à peu près semblable 
pour colorer le beurre.

2° Le rocou (Bixa orellana) bouilli dans l’eau, et 
qu’on nomme aussi arnotto d’Espagne, est égale-
ment employé en France, et surtout dans le Hol-
stein, pour donner au beurre une belle couleur 
jaune. Dans ce dernier pays on en met le soir, avant 
de faire le beurre, la grosseur d’un pois dans 15 
kilog. (30 liv.) de crème.

3° Le jus de carottes est encore d’un usage fréquent ; 
seulement il demande à être ajouté en plus grande 
quantité.

4° Le safran (stigmates du Crocus sativus), dont il 
faut une très petite quantité, est délayé d’abord 
dans l’eau chaude filtrée à travers un linge, puis 
ajouté à la crème.

5° Les baies d’alkekenge ou Coqueret officinal (Phy-
salis alkekengi), le fruit de l’asperge, le suc des mûres, la 
racine d’orcanette (Lithospermum tinctorium Lin., Anchusa 
tinctoria Lam.), sont aussi employés à cet usage, et 
sont ajoutés en plus ou moins grande quantité, suiv-
ant la nature du beurre qu’on travaille, la teinte 
qu’on veut obtenir, la saison, la quantité de beurre, 
etc. L’habitude apprend bientôt à doser convena-
blement la matière colorante pour atteindre dans 
tous les cas la couleur désirée. Généralement on en 
emploie si peu, qu’elle ne communique jamais au 
beurre de mauvais goût.

§ viii. — Méthodes diverses de faire le beurre.

On ne fait pas partout le beurre de la même 
manière, et nous allons faire connaître en peu de 
mots les procédés les plus répandus.

1° Battre le lait frais. Ce procédé, qui est celui 
qu’on suit pour la fabrication du beurre de la Préva-
laye, dans les environs de Rennes, et dans d’autres 

localités, donne un beurre très fin et excellent, mais 
moins abondant, et se conservant frais plus diffi-
cilement. Dans des essais faits en Saxe, on a trouvé 
que 22 lit. 476 (24 pintes) de lait frais avaient fourni, 
après 1 heure 10 minutes de battage, 613 grammes 
seulement (1 liv. 4 onces) de beurre, tandis que, de 
la même quantité de lait gardé 24 heures, et toutes 
les autres conditions étant les mêmes, on obtenait 
3 lit. 75 (4 pintes) de crème, qui avaient donné au 
bout d’une heure 5 minutes de battage, 998 gram. 
(2 liv.) de beurre. L’expérience a aussi appris que le 
beurre ainsi fabriqué se prend plus difficilement en 
masse, que les vaisseaux doivent être fort grands, et 
que le mouvement ou le battage doivent avoir une 
plus grande vitesse ; que cette opération étant plus 
laborieuse et plus longue, rend avantageux l’emploi 
des machines et des animaux.

2° Battre la crème seule. C’est le procédé le plus 
usité et celui dont nous avons fait connaître tous les 
détails.

3° Battre la crème et le caillé. Cette méthode, 
employée dans quelques parties du nord de l’Alle-
magne, dans les provinces hollandaises au sud de 
Rotterdam, en Belgique et dans plusieurs comtés 
d’Angleterre, d’Ecosse et d’Irlande, est désavanta-
geuse par la masse de matière qu’il faut battre, et 
parce qu’on n’a pas prouvé jusqu’ici qu’elle don-
nât une plus grande quantité de beurre. Ce beurre 
d’ailleurs est certainement inférieur à celui qu’on 
fabrique par la méthode ordinaire.

Dans la Campine, suivant M. sChwerz, le lait 
fraîchement tiré est passé à travers un tamis de crin 
et versé dans des jattes qu’on porte dans de petits 
celliers destinés à cet usage, et où le lait reste de 
12 à 24 heures pour se refroidir. Ce lait est ensuite 
versé dans un tonneau debout et ouvert par le haut. 
En hiver on se dispense de faire refroidir le lait, et 
on le verse directement dans le tonneau, où il reste 
jusqu’à ce qu’il soit devenu aigre, et que le doigt 
pressé dessus trouve de la résistance, ce qui par-
fois ne se produit dans cette dernière saison qu’au 
bout de plusieurs semaines. Arrivé à ce point, on 
fait l’essai du lait en refoulant la crème au fond avec 
la main, plongeant les doigts dans le lait qui est 
au-dessous, et en en mettant quelques gouttes dans 
le creux de la main. Si le lait s’y prend en masse 
après quelques instants, il est propre à être battu 
et à faire le beurre ; on le jette alors dans la baratte 
avec 1/18e environ d’eau chaude.

L’opération du battage, qui est assez pénible, dure 
2 heures dans la baratte à pompe et 1 heure seule-
ment dans la baratte brabançonne. Pour hâter la 
formation du beurre, on verse de temps à autre dans 
le vaisseau, mais en petite quantité, de l’eau tiède en 
hiver et de l’eau froide en été. Dans la 1re saison, 
quand le lait tarde trop à s’aigrir au point nécessaire 
pour le battre, on place dans le tonneau une cruche 
remplie d’eau chaude. — En Ecosse, surtout dans 
les environs de Glasgow, le lait est abandonné dans 
des vases sans qu’on y touche, et toujours couvert 
jusqu’à ce que la masse entière se soit aigrie et coag-
ulée. On veille avec soin à ce qu’aucune portion du 
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coagulum ne soit brisée avant d’être mise dans la 
baratte, car sans cette précaution la fermentation 
putride commencerait sans qu’il fût possible de l’ar-
rêter. C’est lorsque le lait forme ainsi une masse 
bien homogène que l’on procède au barattage en 
versant sur le lait de l’eau chauffée à 18° ou 20° 
dont la quantité varie suivant les saisons.

4° Battre la crème bouillie. Dans les comtés anglais 
de Somerset, Cornwall et Devon, dit marshaLL, le 
lait, 24 heures après la mulsion, est mis dans des 
vases plats qu’on pose sur un feu doux, mais assez 
fort pour que le liquide approche de l’ébullition en 
2 heures et pas moins. Une personne le surveille, et 
au moment où une bulle ou un bouillon se mani-
feste, on l’enlève du feu et on le laisse reposer 24 
heures. Au bout de ce temps, si la quantité de lait est 
considérable, la crème a un pouce ou plus d’épais-
seur. On la tranche avec un couteau et on l’en-
lève. Le lait, après cette opération, ne contient plus 
guère que du fromage et du sérum. Les fermières 
assurent que par cette méthode on obtient un quart 
de beurre de plus, et que quelques coups dans la 
baratte donnent un excellent produit.

§ ix. — Beurre de petit-lait.

Ce beurre, qu’on fait surtout dans les pays où se 
fabriquent les fromages, est celui qu’on retire du 
petit-lait qui découle spontanément du caillé, ou 
qu’on obtient par la pression du fromage. Il est tou-
jours inférieur en qualité à celui fait avec la crème 
de lait frais ou le lait et la crème battus ensemble.

Il y a 2 espèces de petit-lait, le vert et le blanc. Le 1er 
s’échappe naturellement du caillé ; le second est 
celui qu’on obtient par la pression.

Il y a plusieurs méthodes pour obtenir le beurre du pet-
it-lait. Dans certaines laiteries tout le petit-lait qu’on 
retire des fromages est mis dans des vases pen-
dant un, deux, ou plusieurs jours ; après quoi on 
l’écrème, et ce qui reste est donné aux veaux ou aux 
cochons. On fait bouillir dans une bassine ou un 
chaudron la crème qu’on a levée, puis on la met 
dans des pots ou elle reste jusqu’à ce qu’on en ait 
assez pour la battre, opération qui dans une laiterie 
importante doit être faite au moins 1 à 2 fois par 
semaine.

Une autre méthode plus en usage consiste à mettre le 
petit-lait vert sur le feu, dans un chaudron, aussitôt 
qu’on l’a recueilli des baquets à fromage. Quand il 
est bouillant on y verse de l’eau froide ou du pet-
it-lait blanc, ce qui fait monter une écume blanche, 
crèmeuse et épaisse, que la fille enlève à mesure 
qu’elle se forme et qu’elle met dans des terrines où 
elle reste jusqu’à ce que cette crème soit battue.

Le petit-lait blanc, au moins celui qui n’est pas 
employé à faire monter la crème du petit-lait vert 
bouillant, est mis dans des terrines comme du lait 
ordinaire pour que la crème monte. Quand on lève 
cette crème on la joint à celle qui provient de l’ébul-
lition et on les bat ensemble. Les Hollandais battent 
quelquefois la totalité du petit lait-vert et blanc pour 
en retirer le beurre qui n’exige pas plus d’une heure 

de battage.
Les vachers du Cantal mêlent au petit-lait qui 

s’écoule du fromage 1/12 de lait frais, laissent 
reposer le tout dans des vases de bois, et au bout de 
quelques jours enlèvent une crème dont ils font un 
beurre blanc d’assez bon goût. Salé et conservé à la 
cave dans des feuilles de gentiane, il devient rouge 
orange et d’un goût âcre et piquant.

§ x. — Conservation du beurre.

I. Beurre frais. — Le beurre récent doit être conservé 
dans un lieu très frais, ou tenu dans un vase placé 
dans de l’eau fraîche qu’on renouvelle plusieurs fois 
par jour, ou enveloppé dans un linge blanc de les-
sive, qu’on tient toujours humide. Mais, quelles que 
soient les précautions qu’on prenne, il ne tarde pas, 
surtout quand il fait chaud, à s’altérer au contact 
de l’air, et à devenir rance. Les ménagères ne man-
quent pas de recettes pour lui rendre sa fraîcheur ; 
mais c’est en vain qu’on le lave à l’eau pure, avec 
du lait frais ou de l’eau-de-vie, etc., on ne lui enlève 
pas entièrement son mauvais goût. La fabrication 
du beurre n’étant pas égale dans toutes les saisons, 
il faut donc, pour le préserver de toute altération, et 
surtout si on veut le transporter au loin, employer 
des moyens de conservation qui consistent à le saler 
ou à le fondre. C’est de préférence en automne 
qu’on s’occupe de cette opération.

II. Beurre salé. — Le choix d’un sel propre à saler le 
beurre n’est pas indifférent ; on ne doit employer 
que celui qui, par une longue exposition à l’air, a 
perdu tous ses sels déliquescents, ou qui attire peu 
l’humidité et n’a plus ni âcreté ni amertume. La 
bonne conservation du beurre avec ses qualités 
dépend de la manière dont il a été salé.

Dans le pays de Bray, le beurre, après avoir été 
soigneusement lavé, est étendu en couches minces 
sur une grande table très propre et humide, et on 
répand dessus, pour chaque ½ kilog. (1 liv.) de 
beurre, 30 gram. (1 once) de sel desséché au four 
et broyé dans un mortier de pierre ou de bois, et 
on pétrit le tout avec les mains ou mieux avec un 
rouleau de bois jusqu’à ce que le sel et le beurre 
soient bien incorporés. On emploie le sel gris de 
préférence au blanc. Dans d’autres localités on 
commence par laver de nouveau le beurre à l’eau 
fraîche, puis dans une forte saumure dans laquelle 
on le laisse environ une semaine à la température 
la plus froide possible et sous forme de petits pains 
de la largeur et l’épaisseur de la main. Ensuite on 
le repétrit, on le reforme en pains qu’on place dans 
des vases de bois ou de terre, en saupoudrant leurs 
intervalles d’une quantité variable de sel.

Dans le Holstein et en Angleterre on pense qu’il ne 
faut pas trop fatiguer le beurre par le pétrissage 
avant la salaison, et que plus il est salé frais à une 
température qui ne dépasse pas 10°, plus il con-
servera son goût agréable et sera facile à garder et à 
transporter au loin. Le sel qu’on répand alors dessus 
est réduit en poudre fine, et la masse est travaillée 
avec soin pour y répartir le sel bien également. On 
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choisit aussi bien qu’en Hollande, un sel pur, blanc 
et de la meilleure qualité.

Quant à la quantité de sel qu’on ajoute au beurre, 
elle varie suivant la qualité de celui-ci et la pureté 
du sel. Plus le beurre est de bonne qualité, moin-
dre doit être la quantité de sel, et réciproquement. 
Un demi-kilog. (1 liv.) de sel pour 6 à 10 kilog. 
(12 à 20 liv.) de beurre sont les limites ordinaires. 
Cette quantité varie encore selon qu’on veut trans-
porter le beurre plus ou moins loin, dans des climats 
chauds ou froids, ou le conserver dans un lieu plus 
ou moins frais, ou suivant qu’on veut faire du beurre 
demi-sel, du beurre salé ou du beurre sursalé. Il est inutile 
de dire que le beurre est d’autant plus agréable qu’il 
possède la faculté de se conserver avec la moindre 
quantité possible de sel.

On prépare une excellente composition pour conserver 
le beurre, suivant TwamLey, en réduisant en poudre 
fine et en mêlant ensemble une partie de sucre, une 
partie de nitre et deux parties du meilleur sel com-
mun. On ajoute 30 gram. (1 once) de cette com-
position à chaque ½ kil. (1 liv.) de beurre dès que 
celui-ci a été débarrassé de son petit-lait ; en pétrit 
attentivement et on met en barils. Le beurre préparé 
de cette manière n’atteint sa perfection qu’au bout 
de 15 jours après qu’il a été salé. À cette époque il 
a un goût riche et moelleux et se conserve ainsi plu-
sieurs années.

Le beurre salé se met dans des pots de terre des 
corbeilles, des baquets, des tinettes ou des barils de 
bois.

Les pots étant échaudés à l’eau bouillante, récurés, 
rincés, et séchés, on y foule le beurre jusqu’à 2 
pouces des bords, et on laisse reposer 7 à 8 jours. Au 
bout de ce temps le beurre, qui a diminué de vol-
ume, se détache du pot ; on peut le fouler de nou-
veau, ou bien remplir le vide qui s’est formé avec 
une saumure ou dissolution de sel épuré et d’eau 
chaude assez concentrée pour qu’un œuf y surnage, 
et qu’on verse peu à peu jusqu’à ce que le beurre en 
soit bien recouvert. Quand le beurre est destiné au 
transport, on remplit le vide avec du sel blanc dont 
on forme aussi une couche d’un pouce environ à la 
surface.

Les meilleurs pots, qui sont, au reste, de forme et de 
capacité variables, sont ceux en grès, en faïence ou 
en porcelaine. Les 1ers, qui sont les plus communs, 
sont connus dans divers pays sous la dénomination 
de pots de Tallevande, nom d’une commune du 
Calvados près de Vire, où on les fabrique.

Les barils sont aussi, suivant les pays, de diverses 
grandeurs ; on y foule le beurre comme dans les 
pots, en laissant par-dessus un espace vide qu’on 
couvre d’une couche de sel de 1 pouce d’épaisseur. 
Le vide qui se forme au bout de 8 jours est de même 
rempli avec de la saumure ou du sel, afin d’éviter le 
contact de l’air qui fait rancir très promptement le 
beurre.

Le beurre préparé suivant la méthode de TwamLey, 
avec le nitre, le sel et le sucre, étant pressé forte-
ment dans les barils, on unit sa surface, et s’il se 
passe encore quelques jours avant qu’on en ajoute 

de nouveau pour remplir le vase, on recouvre ce 
beurre d’un linge propre sur lequel on pose un 
morceau de parchemin humide, ou à défaut de 
celui-ci, un linge fin imprégné de beurre fondu et 
qu’on fait adhérer tout autour sur les parois du 
baril ; quand on veut ajouter du beurre on enlève 
la couverture, et on foule la nouvelle couche aussi 
exactement que possible sur l’ancienne ; on unit de 
nouveau, on replace les linges, on verse un peu de 
beurre fondu sur toutes les fissures, pour intercepter 
l’air, on saupoudre de sel et on fixe solidement le 
fond.

On doit préparer avec soin les barils avant d’y déposer 
le beurre, en les exposant 2 ou 3 semaines à l’air, 
et les lavant fréquemment. La méthode la plus 
prompte est celle où l’on emploie la chaux vive, ou 
une dissolution bouillante de sel ordinaire, pour les 
frotter à plusieurs reprises ; après quoi, on les rince 
à l’eau froide, puis on les fait sécher. Quand on est 
sur le point d’en faire usage, on recommence ces 
opérations, et au moment d’embariller le beurre, on 
les frotte soigneusement partout avec du sel. Enfin 
on bouche toutes les fissures avec du beurre fondu, 
qu’on fait couler entre les joints des douves et du 
jable, ou rainure du fond. En Hollande, les barils, 
avant de s’en servir, sont remplis pendant 3 à 4 
jours, avec du petit-lait sûr, puis lavés avec soin à 
l’eau pure et séchés.

Le bois dont on fait les barils est ordinairement le 
chêne ; mais on a remarqué, surtout lorsqu’il n’y a 
pas longtemps qu’il est abattu, qu’il communique 
souvent au beurre une disposition à se rancir, qu’on 
attribue à sa sève et à l’acide pyroligneux qu’il con-
tient. M. moir, pour éviter ce défaut, coupe le bois 
en douves de longueur et le tient immergé dans une 
chaudière remplie d’eau qu’il porte à une ébullition 
soutenue pendant 4 heures. Au bout de ce temps 
le bois, débarrassé de son acide, est desséché ; il 
est devenu plus compacte et plus ferme, et est sus-
ceptible d’ailleurs, pendant qu’il est encore chaud, 
de recevoir aisément toutes les formes. La Société 
d’agriculture de la haute Ecosse pense que le bois 
du tilleul est le plus propre à la fabrication des ton-
neaux, comme étant, suivant elle, exempt d’acide 
pyroligneux. Le peuplier, le saule, l’érable, etc., sont 
aussi très propices à cette fabrication. Dans le Hol-
stein on regarde le hêtre comme le plus convenable 
à cet usage ; on croit qu’il conserve le beurre bien 
plus longtemps sans lui communiquer le moindre 
goût. On abat les arbres en décembre et janvier, et 
on les débite en planches qu’on plonge pendant un 
mois dans l’eau courante. Au bout de ce temps on 
les retire pour les faire sécher dans un lieu couvert 
et bien aéré, et ce n’est qu’au bout d’un an qu’on en 
fabrique des tonneaux.

Le beurre salé est conservé à la cave. Si on l’entame 
pour le consommer de suite, il suffit de l’enlever 
bien également par couches et de le maintenir cou-
vert. Mais si l’on n’en fait usage qu’à des intervalles 
éloignés, et qu’on ne referme pas le tonneau avec 
soin, il contractera promptement un goût rance. 
Pour prévenir cet accident, on verse dessus une 
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forte saumure lorsqu’elle est froide, qui altère, il est 
vrai, la qualité du beurre, mais à un degré moindre 
que si on le laissait rancir.

III. Beurre fondu. — La fusion est un autre moyen 
de conserver le beurre qu’on destine à être gardé 
très longtemps ou qui doit être expédié dans les pays 
chauds. Pour purifier le beurre par la fusion on le 
place dans un chaudron de cuivre, sur un feu doux. 
Quand il est devenu liquide, il monte à la surface 
une écume qu’on enlève, et les impuretés se précip-
itent au fond du chaudron. On augmente encore 
insensiblement le feu jusqu’à ce que le beurre 
bouille, toujours en écumant, et en remuant pour 
empêcher que les matières précipitées ne brûlent au 
fond. L’opération est terminée lorsqu’il ne s’élève 
plus d’écume et que le liquide est transparent. Alors 
on le sale, on le laisse se refroidir dans le chaudron 
jusqu’à ce qu’on puisse y tenir le doigt, puis on le 
décante doucement, jusqu’au dépôt, dans des pots 
qu’on a fait chauffer ou des barils qu’on couvre 
avec soin et qu’on porte à la cave.

En Angleterre on suit une méthode préférable en met-
tant le beurre dans un chaudron placé lui-même 
dans une chaudière contenant de l’eau (bain-ma-
rie) qu’on chauffe jusqu’à ce que ce beurre entre 
en fusion. On le maintient en cet état, pour que le 
dépôt se forme ; on le laisse alors refroidir, et quand 
il est devenu opaque on en sépare la partie épurée 
qu’on sale et qu’on embarille comme le beurre ordi-
naire. Suivant anderson ce beurre peut se con-
server doux et sans sel, en y ajoutant seulement 1 
once de miel par livre de beurre, et en incorporant 
soigneusement les deux substances. Ce mélange 
dit-il, a un goût agréable et se conserve plusieurs 
années sans rancir.

M. Thénard a recommandé la méthode usitée chez 
les Tatares, et qui consiste à faire fondre le beurre au 
bain-marie, à une chaleur qui ne soit pas au-des-
sus de 82° cent., à laisser le dépôt se rassembler, 
et, lorsque le liquide est transparent, à le décanter 
ou le passer à travers une toile et le faire refroidir 
de suite dans de l’eau de fontaine très fraîche. Le 
beurre ainsi traité se conserve, dit-on, frais pendant 
6 mois et plus.

§ xi. — Altérations du beurre.

Le beurre est un corps si délicat qu’il n’est pas rare de 
lui voir contracter diverses altérations dont il est dif-
ficile souvent de se rendre compte, mais auxquelles, 
dans tous les cas, on ne peut remédier sans lui 
enlever encore quelques-unes des autres propriétés 
qui le distinguent. Voici les principales :

1° Beurre rance. La rancidité est due à une 
préparation malpropre, à la présence de matières 
étrangères, au contact prolongé de l’air, à un délait-
age imparfait, à la vétusté, etc. Toutes les recettes 
proposées pour la combattre sont à peu près impu-
issantes.

2° Beurre amer. Le beurre contracte de l’amer-
tume quand il est fabriqué avec du lait ou de 
la crème amère, de la crème trop vieille et qui a 

éprouvé un commencement de décomposition, et, 
selon Thaer, quand on donne du sel en trop grande 
quantité aux vaches, qu’on leur fait manger de la 
farine, ou qu’on les nourrit seulement de pommes 
de terre crues ou de paille.

3° Beurre à goût désagréable. Ce goût est attribué à 
des causes très diverses. Au nombre de celles qui 
sont les plus connues on place un hallage trop pré-
cipité et trop violent, un lait qui lui-même à un goût 
désagréable parce que les vaches ont mangé des 
feuilles sèches, des turneps, des fannes de pommes 
de terre, des herbes des prairies fumées avec des 
matières animales ou des excréments, etc. Quand 
la crème est restée trop long temps sur le lait, on 
obtient aussi souvent un beurre d’une saveur peu 
agréable.

4° Beurre mou, visqueux, huileux, spongieux. Un batt-
age à une température trop élevée, un mode incom-
plet et malpropre de fabrication, un délaitage mal 
fait, un pétrissage trop prolongé, ou des manipu-
lations trop fréquentes avec les mains, etc., sont les 
causes les plus ordinaires de ces altérations.

5° Beurre pâle. C’est un défaut qui est dû souvent 
à la saison, à la mauvaise qualité des pâturages, à 
la nature des aliments des vaches, à la tempéra-
ture trop élevée dans le hallage, ou au peu de soin 
qu’on a mis à purifier le beurre par des lavages ou 
un pétrissage soigné.

6° Beurre fromageux. Il est toujours de qualité 
inférieure et dénote une fabrication imparfaite.

7° Beurre sec. On l’attribue encore aux causes 
précédentes, et à ce que la crème s’est dégagée avec 
trop de lenteur sur le lait par suite d’une tempéra-
ture trop basse.

8° Beurre à saveur de graisse. Les beurres d’hiver, 
ceux faits avec de la crème levée sur du lait aigre, 
qui ont été battus avec trop de force ou à une haute 
température, sont sujets à cette altération.

§ xii. — Moulage et transport des beurres.

Chaque pays a sa manière de mouler ses beur-
res. Le plus ordinairement les beurres frais communs 
sont moulés en cylindres de 2 pouces de diamètre 
sur plusieurs pouces de longueur, qui pèsent une 
livre ou deux livres, ou bien en pains au moyen de 
moules ou de formes très variés dont ils reçoivent 
des marques, empreintes ou ornements arbitraires.

Les beurres fins sont au contraire moulés en mottes 
de grosseurs variées et de différents poids qu’on 
forme à la main, au battoir, ou dans des jattes, ter-
rines ou moules appropriés à cet usage. En Hol-
lande, on donne surtout au beurre d’herbe ou de 
printemps mille formes diverses, telles que celles de 
moutons, de pyramides, de bouquets de fleurs, etc.

Le transport des beurres se fait facilement, quand ils 
sont salés, dans des pots de grès dont la grandeur 
varie de ¼ ou ½ liv. jusqu’à 40 livres, ou dans des 
tinettes, baquets, barils qui en contiennent depuis 
50 jusqu’à 400 livres et au-delà. Le beurre le plus 
cher et le meilleur de la Prévalaye, est emballé dans 
des corbeilles, paniers ou petites mannes sans anse, 
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carrés ou oblongs, revêtus en dedans d’un morceau 
de toile fine ou de mousseline recouvert de sel de 
Guérande. Quant aux beurres frais communs, on les 
entoure de feuilles de choux, de bette blanche, de 
vignes, ou d’arroche des jardins (bonne-dame, Atri-
plex hortensis). Les mottes de beurres fins sont envelop-
pées d’une mousseline, ou d’une toile fine, lessivée, 

rincée et humide qu’on peut recouvrir de feuilles 
de choux, ou de plantes grasses, pour conserver la 
fraîcheur. Les uns et les autres sont ensuite emballés 
dans des paniers oblongs garnis de paille, qui en 
contiennent 100 liv. et au-delà, et expédiés ainsi 
jusqu’à des distances de 30 lieues.                

F. M

seCTion iii. — Laiterie à fromage.

arT. ier. — Composition des fromages en général.

Le fromage est un aliment bien connu, que l’on 
prépare avec le lait de divers animaux. Le lait de 
vache est celui que l’on emploie le plus communé-
ment. Dans quelques contrées on fait usage dans sa 
fabrication du lait de brebis ou du lait de chèvre, 
seuls ou mélangés avec celui de vache.

Si l’on abandonne le lait à l’air libre dans un vase, 
à une température de 18 à 20°, ce liquide ne tarde 
pas à s’aigrir, puis à se coaguler spontanément. 
La même chose arrive lorsqu’on y verse certaines 
substances. Le lait se sépare alors en deux parties ; 
l’une solide, à laquelle on a donné le nom de matière 
caséeuse ou de caillé, et qui contient la plus grande 
partie du beurre et le caséum, c’est-à-dire le fromage 
proprement dit, et l’autre, qui est liquide, et qui est 
connue sous le nom de sérum, petit-lait ou laitie.

Le beurre a été de notre part l’objet de détails assez 
étendus pour qu’il soit inutile de revenir sur ce sujet.

Le caséum, ou la matière caséeuse pure, est 
blanche, solide, un peu élastique, insoluble dans 
l’eau froide, se divisant dans l’eau bouillante, 
presque insipide à l’état frais, acquérant une saveur 
âcre, piquante, si on la conserve quelque temps, et 
passant même promptement à la décomposition 

putride, si on la laisse en contact avec un air humide 
et chaud. Desséché avec les précautions convena-
bles, le caséum se conserve longtemps sans altéra-
tion, surtout si on a le soin de le mettre à l’abri de 
l’air et de l’humidité. C’est le produit le plus ani-
malisé du lait, et par conséquent le plus nourrissant.

Le sérum, ou petit-lait, est un liquide clair, d’un 
jaune verdâtre, d’une saveur douce, sucrée, lorsqu’il 
est frais. Si on l’expose à l’air et à la chaleur, il 
s’aigrit promptement, et se convertit en vinaigre.

Ces 3 principes constituants du lait n’étant réunis que 
par une faible affinité, se séparent ordinairement 
par le repos ; mais, pour la fabrication du fromage, 
cette séparation n’est pas souvent assez complète, 
ou bien elle est trop lente, et c’est pour la hâter et la 
favoriser qu’on a recours à des substances ou prépa-
rations particulières qu’on mêle avec le lait.

Le nom de fromage est, à proprement parler, 
appliqué au caillé qui a été soumis à plusieurs 
opérations qui l’ont converti en une substance ali-
mentaire et stimulante, qui peut se conserver pen-
dant un temps plus ou moins long.

Les meilleurs fromages se fabriquent en Europe, 
et plusieurs contrées ou localités sont renommées 
dans ce genre d’industrie, ainsi la Hollande, la 
Suisse, l’Italie, l’Angleterre, la France, jouissent, à 

Fig. 31.



31CHAP. INTÉRIEURE DE LA FROMAGERIE

cet égard, d’une certaine célébrité.
Il existe une grande variété dans les fromages sous le 

rapport de la consistance, de la saveur, de la pâte, et 
de la durée ; mais il est à peu près certain que ces dif-
férences tiennent plutôt aux divers procédés de fab-
rication qu’à la nature des pâturages et au climat. 
La composition ou la nature chimique du lait est à 
peu de chose près la même chez les femelles des ani-
maux domestiques ruminants ; les principes constit-
uants n’en varient guère que par leurs proportions. 
Plusieurs essais heureux ont déjà démontré que par-
tout où les animaux seront convenablement nourris 
et traités, en suivant les procédés et les méthodes 
adoptées dans telle ou telle autre localité, on par-
viendra, plus ou moins, à imiter toutes les espèces 
de fromages exotiques ; ainsi, nous possédons déjà 
des fabriques de fromages qui imitent parfaitement 
ceux de Gruyères et de Hollande, et tout porte à 
croire que nous verrons bientôt fabriquer en France 
du Parmesan, du Stilton, du Gloucester, etc.

Il serait donc facile de s’affranchir du tribut de cette 
nature, que nous payons aux étrangers. La France 
ne manque ni de bons pâturages, ni de bonnes races 
appropriées à chaque localité. Il ne s’agit que de 
nourrir et de gouverner le bétail convenablement, 
et de mettre en pratique les procédés usités ailleurs. 
C’est dans ce but que nous offrirons sommairement 
aux agriculteurs la collection des procédés suivis 
pour la fabrication des diverses sortes de fromages, 
surtout de ceux qui sont les plus recherchés pour 
leur saveur agréable et leur facile conservation. 
Quoique les bornes que nous nous sommes fixées 
ne nous permettent pas d’entrer dans tous les détails 
que comportent le sujet, nous ferons en sorte que 
rien d’important ne soit omis. Nous avons puisé aux 
meilleures sources, nous avons comparé et discuté 
les diverses manipulations, recherché les causes qui 
font varier la qualité des fromages, et étudié sur les 
lieux plusieurs de ces procédés ; c’est le résultat d’un 
travail ainsi élaboré que nous livrons aux cultiva-
teurs. Ce précis pourra servir de guide à ceux qui 
voudront essayer ce genre d’industrie.

arT. ii. — De l’atelier et des ustensiles de la fromagerie.

§ ier. — De la Fromagerie.

L’étendue et la construction de la fromagerie, ou lait-
erie à fromage, dépend de son importance et de la 
localité. Elle doit être, autant que possible, com-
posée d’un bâtiment, non compris l’étable, dont les 
divisions ou dépendances sont au nombre de qua-
tre ; savoir, le laitier, la cuisine ou atelier, le saloir et le 
magasin.

Le laitier est l’endroit où l’on dépose et où l’on 
mesure le lait dès qu’il est apporté par les personnes 
chargées de la traite. La construction de cette partie 
du bâtiment a été donnée précédemment avec tous 
les détails nécessaires ; nous rappellerons seulement 
qu’il doit être isolé, si on le peut ; que sa tempéra-
ture doit être maintenue aussi uniforme que pos-
sible, et que la plus convenable est celle de 10 à 

12° degrés du thermomètre centigrade. C’est dans 
cette pièce que se conserve le lait de chaque traite, 
jusqu’au moment où il est converti en fromage.

La cuisine, atelier, ou chambre de travail, est atten-
ante ou placée près du laitier ; à l’un des angles est 
pratiquée une cheminée. Il serait sans doute avan-
tageux d’y établir un fourneau économique, avec 
une chaudière en cuivre ou en fonte, pour chauffer 
le lait au bain-marie, c’est-à-dire par l’intermède de 
l’eau chaude. La grandeur de la chaudière dépend 
de la quantité de fromage qui doit être fabriquée par 
jour ; sa contenance varie de 3 à 5 hectolitres (322 à 
537 pintes). Voici la forme de ce fourneau (  fig. 32) : 
A est le massif du fourneau construit en maçon-
nerie ou en briques ; 
B le cendrier creusé 
en terre et de 16 à 
21 cent. (6 à 8 po.) 
en carré ; C le foyer, 
de 32 à 37 cent. (12 à 
14 po.) de hauteur, D 
la chaudière en fonte 
ou mieux en cuivre, 
qui est ronde et de 
forme conique, de 65 
cent. (2 pi.) de diamè-
tre en haut, 32 cent. 
(1 pi.) au fond, et 65 
cent. (2 pi.) de profondeur : elle est encastrée sur un 
tiers environ de sa hauteur, dans la maçonnerie, sur 
laquelle elle repose au moyen d’un collet ou rebord 
qu’elle porte à sa partie supérieure. E est un espace 
vide laissé entre la chaudière et les parois du four-
neau, dans lequel circule la flamme, ainsi que la 
fumée qui s’échappe par la cheminée G. Une sec-
onde chaudière F est placée dans celle qui est fixée 
et à 54 millim. (2 po.) de son fond. Son diamètre est 
un peu moindre que celui de la première, et elle est 
appuyée sur elle au moyen d’un rebord dans lequel 
on ménage des trous pour donner issue à la vapeur 
de l’eau qu’on verse dans la première chaudière 
D jusqu’en I   I, c’est-à-dire environ jusqu’aux deux 
tiers de sa hauteur.

Pour enlever la chaudière intérieure, quand cela 
est nécessaire, on fixe deux forts anneaux h h sur 
son rebord ; dans ces anneaux on passe un bâton 
ou deux cordes munies de crochets et attachées à 
une autre corde qui passe sur une poulie fixée au 
plancher, ou sur une potence mobile. Cet appar-
eil aurait l’avantage de ne pas trop échauffer l’at-
elier, et, dans la manutention des fromages cuits, 
l’ouvrier ne courrait aucun risque de brûler la mat-
ière ; il serait d’ailleurs beaucoup plus à son aise, la 
chaudière ayant plus de fixité.

Le saloir. C’est une pièce dans laquelle s’opère la 
salaison des fromages. Dans la plupart des fromage-
ries, on sale dans la cuisine, mais il vaut mieux avoir 
une pièce particulière pour cet objet. On dresse 
dans ce saloir des rayons ou étagères pour poser 
les fromages, et il contient aussi une ou plusieurs 
presses. Cette pièce doit être dallée ou carrelée, le 
plancher étant légèrement en pente pour l’écoule-

Fig. 32.
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ment des eaux de lavage. Dans quelques laiteries 
le sol est en mastic bitumineux, qui est aussi uni et 
aussi dur que du marbre.

Le magasin, ou chambre à fromage. C’est dans 
cette pièce qu’on arrange sur des tablettes, que l’on 
soigne et conserve les fromages jusqu’à ce qu’ils 
soient passés et bons pour être livrés au commerce 
ou à la consommation. Le magasin peut être placée 
au-dessus de l’une des trois autres pièces, comme un 
grenier. Si on le place au-dessus du saloir, on pra-
tique dans le plancher une trappe pour passer les 
fromages de main en main, ce qui économise beau-
coup de temps lorsqu’on fabrique des fromages de 
petite dimension. Dans le Lodésan, le magasin est 
une espèce de cellier. Les caves voûtées et aérées 
conservent très bien les grosses formes de Gruyères, 
et c’est à ses caves à fromages que Roquefort doit la 
réputation de ses produits.

L’exposition des bâtiments de la fromagerie doit 
être la même que celle de la laiterie ordinaire, afin 
que la température ne soit pas trop chaude en été et 
trop froide en hiver. Le laitier et le magasin doivent 
être au nord. Pendant les grandes chaleurs, et lor-
sque les ressources locales s’y prêtent, on rafraîchit 
le premier au moyen d’un courant d’eau vive qu’on 
fait passer au milieu. Le magasin doit être soign-
eusement garanti de l’accès de la lumière, de l’air 
froid et humide, des mouches et autres insectes, et 
des animaux nuisibles, tels que rats, souris, etc.

§ ii. — Ustensiles et instruments.

Les ustensiles et instruments, communs à toutes les 
laiteries, tels que seaux, couloirs, passoires, écu-
moires ou écrémoirs, coupes, baquets, bastes ou 
rafraîchissoirs, etc., doivent être accompagnés dans 
une fromagerie des ustensiles et vases suivants, qui 
suffisent pour toutes les opérations ordinaires.

1° Baquets à fromages de différentes grandeurs, 
plus ou moins larges et profonds, suivant la quantité 
de lait à manipuler ; c’est dans ces vases qu’on met 
en présure, qu’on rompt et que l’on divise le caillé.

2° Couteau à fromage. C’est une espèce de spat-
ule ou une épée de bois (  fig. 33), aussi mince que 

possible sur les bords, et qui sert 
à rompre le caillé. — Dans le 
Gloucester, ces couteaux sont 
formés d’un manche de bois long 
de 12 à 14 cent. (4 à 5 pouces), 
garnis de deux ou trois lames de 
fer poli, longues de 33 centim. 
(12 po.), larges de 3 déc. (15 lignes) 
près le manche, s’amincissant vers 
la pointe où elles n’ont plus que 
2 cent. (9 lign.). Leurs bords sont 
mousses et se terminent en s’arron-
dissant à peu près comme un cou-

teau à papier en ivoire : les lames sont placées à 27 
millim. (1 po.) environ de distance l’une de l’autre.

3° Linges ou toiles à fromages, ou morceaux de 
toile plus ou moins fine de diverses dimensions, 
dans lesquels on enveloppe les fromages qu’on sou-

met à la presse. Dans le Gloucester, ces linges sont 
clairs et fins comme de la gaze.

4° Ronds à fromages. Ce sont des pièces de bois 
bien homogène et ne pouvant se déjeter, lisses et 
unies des deux côtés, et épaisses de 27 à 40 millim. 
(12 à 18 lig.) ; ces ronds ont le même diamètre que 
les formes, et sont un peu plus épais au milieu que 
sur les bords. On s’en sert pour couvrir les fromages 
qu’on met en presse. D’autres ronds plus larges sont 
destinés à supporter les fromages nouvellement faits 
et qu’on dépose au saloir.

5° Formes, moules. Ce sont des cercles de sapin 
ou de hêtre (  fig. 34), qui ont 14 à 16 cent. (5 à 6 
pouces) de hauteur, 
10 mill. (5 lig.) d’épais-
seur et 1 mèt. 85 (5 pi.) 
de longueur. Une 
extrémité rentre sous 
l’autre d’environ 1/6 
de la circonférence. À cette extrémité, qui glisse 
sous l’autre, on a fixé par le milieu un morceau de 
bois, qu’une rainure ou gouttière traverse dans les 
2/3 de sa longueur. Cette gouttière sert à y passer 
la corde qui tient à l’autre extrémité extérieure du 
cercle et par le moyen de laquelle on resserre ou on 
lâche cette extrémité suivant le besoin, et on main-
tient le tout en place, en liant au morceau de bois, 
par un simple nœud, le bout de la corde qui glisse 
dans la gouttière. Tels sont les moules employés 
pour la fabrication du Gruyères. On en fait aussi 
dont on peut à volonté augmenter ou diminuer 
le diamètre au moyen d’une corde qui enveloppe 
la circonférence, et qui étant fixée à l’une de ses 
extrémités, s’attache, par différentes boucles nouées 
sur la longueur, aux divers points d’une pièce den-
telée fixée dans le bois du cercle. En Hollande, ces 
formes sont faites au tour et creusées dans un seul 
morceau de bois. Dans le Gloucester elles sont con-
struites d’après le même principe, et le fond est uni 
extérieurement afin qu’elles se servent réciproque-
ment de couvercles, lorsqu’on en place plusieurs les 
unes sur les autres sous la presse. Les dimensions les 
plus convenables sont, pour le double Gloucester 40 
cent. (15 ½ po.) de diamètre et 11 cent. (4 ¼ po.) de 
profondeur ; pour le simple, on ne laisse que 6 cent. 
(2 po. ½) de profondeur pour le même diamètre. Il 
est utile d’avoir un grand assortiment de formes de 
diverses grandeurs, ou suffisamment au moins pour 
contenir tout le 
fromage fabri-
qué pendant 4 à 
5 jours.

6° Moulin 
pour rompre et 
broyer le caillé. 
Cette machine 
(  fig. 35 et 36), 
de l’invention 
de M. roB. 
BarLas, est ainsi 
construite : a a 
est une trémie 

Fig. 33.

Fig. 35.

Fig. 36.

Fig. 34.
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de bois de 58 cent. (17 po.) sur 40 cent. (14 po.) à la 
partie supérieure, et de 27 cent. (10 po.) de hauteur ; 
b b un cylindre de bois dur de 18 cent. (6 po. ¾) 
de long et de 9 cent. (3 po. ½) de diamètre ; il est 
traversé par un arbre en fer de 32 cent. (12 po.) de 
longueur, qu’on met en mouvement au moyen de la 
manivelle d, et porte à sa périphérie 8 séries de 16 
chevilles chacune. Ces chevilles ou dents, au nom-
bre de 128 en tout, sont en bois dur, carrées, de 9 
mill.(4 lig.) de côté, en saillie de 11 mill. (4 lig. ½), et 
coupées toutes également et carrément à leur partie 
supérieure, c c sont 2 coins de bois destinés à remplir 
à peu près le vide qui existe entre les parois opposées 
de la trémie et le cylindre ; ces coins reposent, afin 
de les maintenir en place, dans des coulisses de bois 
clouées à la partie inférieure de la trémie, et à leur 
face antérieure ils sont armés de 9 chevilles en bois 
placées horizontalement et posées de manière à 
passer sans frottement rude entre celles du cylindre. 
Quand on veut se servir de la machine, on pose 
les bras e e sur un tonneau ouvert, on jette du caillé 
dans la trémie, on tourne la manivelle dans l’une 
ou l’autre direction, et le caillé tombe aussitôt en 
bouillie au fond du tonneau. Pendant qu’on tourne 
la machine d’une main, on se sert de l’autre pour 
presser le caillé et l’engager entre les chevilles. La 
propreté étant une chose importante lorsqu’il s’agit 
de la fabrication des fromages, diverses parties de la 
machine ne sont pas assemblées à demeure et peu-
vent être démontées pour être nettoyées et lavées 
séparément ; pour cela l’arbre du cylindre repose 
de chaque côté sur un coussinet en bois f, qui glisse 
dans une coulisse où il est retenu par un cliquet. 
Veut-on nettoyer la machine, on pousse le cliquet, 
on enlève le coussinet, on dévisse la manivelle, on 
retire de ce côté le fond des bras ee, et enfin on fait 
glisser le cylindre et les coins c c en dehors pour les 
laver dans toutes leurs parties. Pour empêcher le 
caillé de passer sur les côtés de l’arbre du cylindre, 
celui-ci entre légèrement par ses 2 bouts dans des 
entailles circulaires faites dans les parois opposées 
de la trémie.

7° Table pour pétrir le fromage et le mettre en 
forme (  fig. 37). Autour de cette table est pra-

tiquée une rainure par 
laquelle s’écoule le pet-
it-lait ; elle est légère-
ment inclinée du côté 
d’une petite rigole 
au-dessous de laquelle 
on place un baquet.

8° Presses de dif-
férente force. Ces instruments varient beaucoup 
suivant les localités. Le point important, c’est qu’elles 
exercent une pression bien également répartie sur 
toute l’étendue de la surface du fromage. Quelque-
fois ce n’est, comme dans les chalets suisses, qu’une 
simple planche, ou une caisse chargée de pierres 
qu’on élève et qu’on abaisse avec des cordes fixées 
à des poulies, un levier ou un treuil, etc. Nous fer-
ons connaître plusieurs de ces instruments lorsque 
nous donnerons des détails sur la fabrication propre 

à chaque fromage, et nous nous contenterons ici de 
décrire une presse en fonte fort ingénieuse et très 
commode récemment inventée en Angleterre.

Dans cette machine l’effet est produit de la 
manière suivante : — La forme qui contient le caillé 
est placée sur le plateau inférieur A (  fig. 38) ; le pla-
teau supérieur B descend dessus et le comprime. 
Il y a 2 modes 
de pression, l’un 
prompt et facile, 
jusqu’à ce que la 
résistance devi-
enne grande, et 
l’autre plus lent, 
mais plus puis-
sant, dont on fait 
usage pour ter-
miner l’opéra-
tion. Sur l’axe C 
de la roue D est 
un pignon de 8 
dents que l’on 
ne voit pas dans 
la gravure, et qui 
s’engrène dans 
la crémaillère 
R. Sur l’arbre E 
est un autre pignon aussi de 8 dents caché par les 
autres parties, qui engrène dans la roue D de 24 
dents. Cet arbre E peut être tourné par la manivelle 
H de telle manière que la crémaillère descende de 
8 dents et que le plateau B s’abaisse jusqu’à toucher 
le fromage et commence la pression ; mais lorsque 
la résistance devient considérable, on a recours au 
second moyen pour agir sur la crémaillère. Sur l’ar-
bre E, outre le pignon ci-dessus mentionné, est fixée 
une roue à rochet F. Le levier I, qui, par la four-
chette qui le termine, embrasse la roue F, a égale-
ment son point d’appui sur cet arbre, autour duquel 
il peut tourner librement. Dans la fourchette du lev-
ier I est un cliquet G, qu’on voit séparé en G, et qui, 
en tournant sur le pignon K, peut être engagé dans 
les dents de la roue à rochet F. Au moyen de cette 
disposition, lorsque le levier I est élevé au-dessus de 
sa position horizontale et que G est engagé dans 
F, l’arbre E et ses pignons seront tournés avec une 
grande force quand on fera descendre l’extrémité 
du levier I ; et en l’élevant et l’abaissant alternative-
ment, on pourra donner au fromage tous les degrés 
nécessaires de pression. Après cela, si l’on veut 
continuer à presser et suivre tous les degrés d’af-
faissement graduel du fromage, on élèvera le levier 
au-dessus de sa position horizontale, et on suspen-
dra à son extrémité le poids W, qui le fera descen-
dre à mesure que le fromage cédera. En poussant 
la cheville, ou goupille P dans un trou ménagé à 
cet effet dans le bâtis en fonte, on peut arrêter cette 
pression et empêcher toute descente ultérieure du 
plateau B. 

9° Séchoir ou casier mobile sur son axe. Cette 
machine, très commode (  fig. 39), économise beau-
coup de temps et de place et hâte la maturité des 

Fig. 37.

Fig. 38.
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fromages. Elle est de l’invention de M. BurTon, et 
consiste en 12 tablettes épaisses assemblées dans 
2 fortes barres, et portant par-dessous une série 
de baguettes clouées par paire qui servent à rete-
nir les fromages quand on fait tourner la machine. 
Ce châssis est suspendu entre 2 pivots fixés dans un 
fort bâtis, ou bien d’un côté dans le mur de l’atel-
ier, et de l’autre dans un poteau. 2 verroux servent 
à retenir le châssis dans la position verticale, lor-
squ’on le charge et qu’il butte en même temps par 
le bas contre des arrêts. Pour charger ce casier on 
commence par mettre 4 à 5 fromages sur la tab-
lette au-dessous de l’axe. On en fait de même pour 
celle qui est au-dessus. On pose ensuite un from-
age sur la 2e tablette au-dessous de l’axe, puis un 
autre sur la 2e au-dessus, et ainsi de suite alterna-
tivement, de façon que pendant tout le chargement 
une des parties de la machine ne surpasse jamais 
l’autre de plus du poids d’un seul fromage, ce qui 
facilite le chargement et le mouvement de l’appa-
reil. Quand on désire retourner les fromages, il 
suffit de faire faire une demi-révolution au châs-
sis ; ceux-ci retombent sur la tablette qui leur était 
précédemment supérieure, et qui est alors suffisam-
ment desséchée. On peut aussi maintenir le châs-
sis incliné, ce qui facilite la circulation de l’air sur 
toutes les faces des fromages. On retourne de cette 
manière 50 à 60 fromages en peu de temps et sans 
les casser. — Dans les montagnes de la Suisse le 
séchoir consiste en un bâtiment recouvert en bar-
deaux et formé de 4 parois en solives transversales 
exactement jointes. Il est isolé du sol au moyen 
d’un plancher supporté par 8 piliers en bois, de 3 
à 4 pieds d’élévation, pour empêcher les rats et les 
souris de s’y introduire. Ce plancher, débordant de 
2 pieds à peu près, présente à l’entrée une longue 
plate-forme sur laquelle on arrive par une échelle 
mobile. Son intérieur n’a pas ordinairement d’autre 
ouverture que la porte, et le pourtour est garni de 
tablettes pour étaler les fromages.

10° Brassoir ou moussoir. Ce sont des instruments 
qui servent à rompre, à diviser et rassembler le 
caillé. Ils sont généralement très simples, et consist-
ent souvent, comme en Suisse, en une branche de 
sapin (  fig. 40 A) dont on a conservé les ramifica-
tions à 4 pouces de la tige, dans la moitié de sa lon-

gueur, l’autre moitié étant unie, ou bien (  fig. 40 B et 
C) qu’on a garnie de cercles de bois ou de branches 
diversement contournées. Dans le Milanais on fait 
usage d’un bâton de sapin, portant une rondelle à 
son extrémité (  fig. 40 E) ou dans lequel sont passées 
plusieurs chevilles (  fig. 40 D.) En Auvergne ils ont 
une autre forme (  fig. 40 F, G, H,) et d’autres noms 
que nous ferons connaître plus loin.

11° Thermomètres d’essais. Ils sont utiles pour s’as-
surer de la température du lait mis en présure, et de 
la chaleur nécessaire pour cuire le caillé.

12° Une romaine pour peser les fromages ; elle est 
suspendue dans un coin de la cuisine ou du saloir.

13° Des petits barils pour conserver l’aisy ou pet-
it-lait aigri, qui sert à faire le serai.

14° Un lactomètre pour s’assurer de la richesse du 
lait, de la soustraction de la crème et de l’addition 
de l’eau. Cet instrument a été décrit à l’article lai-
terie, page 9.

En Suisse et autres lieux on fait usage pour les 
essais d’une éprouvette, ou galactomètre, constru-
ite sur les mêmes principes que les aréomètres ordi-
naires. C’est une boule creuse (  fig. 41) traversée par 
un axe dont la plus longue branche porte une divi-
sion et dont l’autre sert de lest pour 
maintenir la position verticale de l’in-
strument. Le zéro (0) est à l’extrémité 
de la longue branche, et l’espace entre 
le zéro et la boule est divisé en 8 par-
ties ou degrés qui sont subdivisés en 
quarts. La boule est lestée de manière 
qu’étant plongée dans l’eau distillée à 
10° R., le zéro est à la surface du liq-
uide. L’instrument descend d’autant 
plus que le liquide dans lequel on le 
plonge est plus léger. La crème est le 
principe le plus léger qui entre dans la 
composition du lait ; ainsi en diminu-
ant la quantité qu’en contient ce liq-
uide, on augmente la pesanteur spéci-
fique du lait ; l’eau étant plus légère 
que le lait, diminue aussi sa den-
sité en se mêlant avec lui ; l’instru-
ment enfonce moins dans le premier 
cas et plus dans le second. L’éprouvette marque 
de 4 ½ à 5° dans le lait naturel. Si on y mêle de 
l’eau, elle marque 3 ¾ à 4° suivant la proportion 
d’eau : si le lait est écrémé, elle indique 5 ¼. Ainsi 
du lait dans lequel l’éprouvette monte plus haut que 
5 est écrémé ; si elle descend plus bas que 4, il est 
mélangé d’eau. Dans le cas où l’on aurait écrêmé et 

Fig. 39. Fig. 40.

Fig. 41.
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ajouté de l’eau, l’épreuve par le lactomètre à tube 
est le seul moyen de reconnaître la fraude. Ce lac-
tomètre à tube, dans les fruitières de la Suisse où on 
en fait usage de la manière suivante, est un cylin-
dre étroit de verre blanc, soutenu par un pied qui 
a 27 millim. (1 po.) de diamètre et 22 à 27 centim. 
(8 à 10 po.) de hauteur. On colle à l’extérieur de 
ce cylindre une bande de papier blanc, on verse le 
lait, et au bout de 12 heures on fait sur le papier 2 
traces qui indiquent très exactement l’épaisseur de 
la couche de crème montée à la surface ; on vide le 
lait, on lave le vase, et on y remet une quantité égale 
de lait du même troupeau dont la traite a été faite 
en présence de commissaires ; on place le vase dans 
le même lieu, à la même température, et au bout de 
12 heures on observe ce second lait : la différence 
de l’épaisseur de la couche de crème indique s’il y a 
eu falsification du premier lait suspect.

arT. iii. — Préceptes généraux pour la fabrication des 
fromages.

La saison la plus convenable pour faire les from-
ages est depuis le commencement de mai jusqu’à 
la fin de septembre, et dans les années favorables 
jusqu’au mois de novembre et pendant tout le 
temps que les vaches peuvent rester au pâturage. 
Dans quelques laiteries importantes on fabrique 
toute l’année lorsqu’on nourrit un grand nombre 
de vaches et que les provisions sont suffisantes pour 
fournir une nourriture convenable. Le fromage fait 
en hiver passe pour être d’une qualité inférieure, il 
exige plus de temps pour passer et devenir bon à 
être livré à la consommation ; cependant on peut 
faire aussi de bons fromages en hiver, en apportant 
tous les soins nécessaires à sa fabrication.

§ ier. — 1re opération — Coagulation ou formation 
du caillé.

i. De la présure.

Le caillé peut se former en abandonnant le lait à lui-
même, pendant un certain temps, à une tempéra-
ture de 15 à 18° cent., ou bien en l’exposant à la 
chaleur d’un foyer ; mais on peut aussi séparer 
la matière caséeuse du sérum au moyen d’un 
grand nombre de corps de nature très différente 
qui accélèrent cette opération. — Les acides de 
toute espèce, dit ChapTaL, opèrent promptement 
la coagulation du lait écrémé ; elle a lieu plus ou 
moins vite suivant la force des acides ; mais si on 
les emploie à forte dose, le petit-lait et la matière 
caséeuse en conservent la saveur, ce qui nuit à leur 
qualité. — Les sels avec excès d’acide, tels que la 
crème de tartre, le sel d’oseille, produisent le même 
effet, mais la coagulation n’est complète qu’autant 
que le lait est presque bouillant lorsqu’on y jette 
ces sels. — La gomme arabique en poudre, l’ami-
don, le sucre, etc., bouillis avec le lait, séparent le 
caillé en quelques minutes. — L’alcool précipite 
très promptement la matière caséeuse sous la forme 

de molécules divisées qui se déposent dans le fond 
des vases. — Les plantes éminemment acides et 
les fleurs de quelques végétaux, telles que celles de 
l’artichaut, du chardon, caillent le lait. Leur vertu 
est très puissante sur le lait chaud ; — mais la sub-
stance qui est le plus généralement employée, c’est 
la portion de lait caillé qu’on trouve dans l’estomac 
des jeunes veaux qu’on égorge avant qu’ils soient 
sevrés, et cet estomac lui-même. L’usage qu’on fait 
de cette substance lui a fait donner le nom de présure.

1° En Suisse, on prend un estomac frais ou cail-
lette de veau qu’on vide du lait caillé qu’il contient, 
on le sale légèrement à l’intérieur, on le souffle, et on 
le fait sécher à une température modérée. Quelques 
jours avant de s’en servir, on le coupe en morceaux 
et on le jette dans 1 litre de petit-lait, ou d’eau tiède 
dans laquelle on a mis un peu de sel. Deux jours 
après, on peut se servir du liquide comme présure ; 
elle se conserve plusieurs semaines dans des vases 
fermés déposés dans un lieu frais. Seulement, après 
4 à 5 jours, il faut avoir soin d’enlever les morceaux 
de caillette qui feraient fermenter la présure, et don-
neraient au fromage un goût désagréable.

2° Dans quelques autres endroits on hache très menu 
la caillette, on y ajoute quelques cuillerées de crème 
et du sel, de manière à en faire une bouillie qu’on 
met dans une vessie et qu’on fait sécher. La veille 
du jour où l’on doit s’en servir, on en délaie une 
quantité suffisante dans l’eau chaude. — En Lom-
bardie, l’estomac vidé, salé et séché, est coupé très 
menu, mêlé à du sel et à du poivre en poudre, et le 
tout transformé en une bouillie épaisse avec du pet-
it-lait ou de l’eau. Quand on veut s’en servir, on en 
met dans un linge qu’on plonge et qu’on promène 
dans le lait chauffé. — Dans le Limbourg, on ne 
vide pas l’estomac, on le sèche seulement un peu et 
on le remplit d’eau tiède et d’une poignée de sel ; 
après 24 heures, on filtre le liquide qui a séjourné 
dans l’estomac, et on s’en sert comme de présure. 
D’autres enfin font macérer pendant 24 heures et 
plus l’estomac frais dans une saumure.

3° Suivant marshaL, il faut prendre l’estomac 
d’un veau aussitôt après qu’il a été tué. On retire 
tout le lait caillé qui est dedans, on lave le sac à 
plusieurs eaux froides, ensuite on le sale en dedans 
et en dehors de manière à ce qu’il reste imprégné 
d’une couche de sel ; on le met dans une terrine ou 
pot de grès, où il reste 2 ou 3 jours. Au bout de ce 
temps on ôte la poche de la terrine et on la suspend 
pendant 2 ou 3 autres jours pour qu’elle sèche ; 
après cela elle est salée de nouveau, et lorsqu’elle a 
bien pris le sel, on la coupe, et on la fait sécher sur 
des planches. Elle peut alors se conserver dans un 
lieu sec, ou bien être déposée dans une terrine, seule 
ou avec une forte saumure, en la couvrant d’un 
morceau de parchemin piqué avec une forte épin-
gle. Pour faire usage de cette préparation, on prend 
une poignée de feuilles d’églantier, 8 à 4 poignées 
de sel pour 3 litres d’eau ; on fait bouillir à petit feu, 
pendant environ un quart d’heure, on tire à clair et 
on laisse reposer ; lorsque cette décoction est froide, 
on la verse dans un vase de grès avec la caillette 
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salée, un citron ou limon coupé en tranches, et 1 
once de clous de girofle ; ce qui donne à la présure 
une saveur agréable et une bonne odeur. Sa force 
dépend du temps pendant lequel on aura laissé 
infuser l’estomac dans la liqueur.

Mme hayward, célèbre dans tout le Gloucester 
par son habileté dans l’art de diriger les travaux 
de la laiterie, prépare ainsi sa présure. Pour six 
estomacs secs, et salés d’une année, elle ajoute 2 cit-
rons et 8 litres d’eau. Elle en prépare à la fois une 
grande quantité, 80 litres, parce qu’elle a reconnu 
que la présure est d’autant meilleure qu’elle est 
faite en plus grande quantité, et elle n’en fait usage 
qu’après 2 mois au moins de repos.

4° Une autre préparation a été indiquée par 
parkinson. On prend l’estomac d’un veau de 
6 semaines environ, et, après avoir ouvert cette 
poche, on en retire le caillé qu’on met dans un vase 
propre, et qu’on nettoie et lave à grande eau jusqu’à 
ce qu’il soit bien blanc et bien net ; on l’étend sur un 
linge pour le faire sécher, et on le met enfin dans un 
autre vase avec une bonne poignée de sel. Ensuite 
on prend la poche ou estomac lui-même, qu’on lave 
abondamment, et quand il est bien propre on le 
sale fortement en dedans et en dehors ; on y remet 
le caillé, et on place le tout dans un pot de grès 
recouvert d’une vessie pour intercepter l’air. Pour 
l’usage on ouvre le sac, on met le caillé dans un 
mortier de pierre ou un bol, on le bat avec un pilon 
de bois, on ajoute 3 jaunes d’œufs, ¼ de litre de 
crème, un peu de safran en poudre, un peu de clous 
de girofle et de macis ou de muscade. Le tout, étant 
bien mêlé, est remis dans le sac, et on fait ensuite 
une forte saumure avec du sel et une poignée de 
sassafras bouilli dans l’eau ; quand cette saumure 
est froide et tirée à clair dans un vase de terre très 
propre, on y ajoute 4 cuillerées de caillé préparé 
comme ci-dessus ; cette quantité suffira pour faire 
cailler 60 litres de lait.

Il existe plusieurs autres formules ou recettes pour la 
préparation et la composition de la présure, mais 
c’est toujours la caillette de veau qui en fait la base ; 
dans quelques pays on lui substitue la caillette 
d’agneau (comme dans le Cantal et l’Aveyron), de 
chevreau et même de cochon de lait ; l’essentiel est 
que ces casiaux soient bien lavés, salés et desséchés, 
ou conservés dans la saumure.

La saumure se prépare de la manière suivante. On 
verse dans une quantité d’eau quelconque et bouil-
lante, du sel jusqu’à ce qu’elle refuse d’en dissoudre 
davantage ; on laisse refroidir complètement, et on 
passe cette dissolution saturée dans un linge ou une 
étamine.

La France tire de l’étranger, de la Suisse princi-
palement, 10 018 kilog. de présure pour lesquels elle 
paie la somme de 12 381 francs.

On peut employer la caillette quelque temps après la 
salaison, mais elle est meilleure lorsqu’elle a été con-
servée quelque temps. Dans plusieurs fromageries 
on n’emploie que des caillettes salées d’une année 
à l’autre.

C’est une mauvaise méthode que de jeter la caillette 

coupée dans le lait pour le faire cailler ; il vaut beau-
coup mieux la faire tremper dans de l’eau tiède, ou 
du petit-lait aigri, le soir, pour se servir du liquide le 
lendemain matin.

L’infusion d’un pouce carré de caillette salée et séchée 
est suffisante pour faire cailler 50 litres de lait.

On met une caillette pour un litre et quart de sau-
mure, ou de petit-lait aigri. Quand la présure est 
bonne, un quart de litre suffit pour 100 litres de 
lait. Dans l’Aveyron, sur les montagnes d’Aubrac, 
on met 4 caillettes d’agneau dans environ 23 kil. 5 
de petit-lait, et on y ajoute 4 onces de sel tous les 4 
jours ; dans 48 heures ce petit-lait forme la présure. 
On en verse environ 2 litres ½ dans un hectolitre 
de lait, et l’on remplace celle qu’on a dépensée par 
une égale quantité de petit-lait ; ensuite progressive-
ment par une moindre quantité, et enfin on ne la 
remplace plus. À mesure qu’elle s’affaiblit, on en 
emploie davantage : au bout de 15 jours on en fait 
de nouvelle.

La meilleure caillette est celle qui au moment où on 
l’achète chez le boucher, exposée au grand jour, 
n’offre, vue par transparence, aucune tache, ni 
aucun point décoloré.

Quelle que soit la méthode que l’on adopte pour la 
préparation de la présure et sa conservation, on ne 
peut apporter trop de soins et de propreté dans ces 
opérations qui exercent une grande influence sur la 
qualité du fromage. — Il faut se garder d’user d’une 
présure trop nouvelle qui fait lever le fromage. — Il 
faut éviter de même de se servir d’une liqueur trop 
ancienne qui commencerait à s’altérer ; elle gâterait 
tout le fromage et lui communiquerait un mauvais 
goût.

La force de la présure n’étant pas constante, l’ex-
périence est le seul guide. Un bon laitier se trompe 
rarement et juge très exactement de sa force en 
l’essayant sur une petite quantité de lait. — On 
a proposé, pour remédier à l’incertitude où l’on 
est presque toujours sur la nature variable de la 
présure, de rejeter celle-ci et d’employer des acides 
minéraux ou végétaux d’une densité constante : 
l’expérience n’a pas jusqu’ici été favorable à cette 
manière de faire coaguler le lait.

ii. Coloration des fromages.

En Angleterre on se sert du rocou pour donner 
aux fromages une couleur d’un jaune doré. Le 
rocou, arnatto ou annotto d’Espagne, est une pâte plus 
ou moins molle qu’on trouve partout dans le com-
merce. On met cette pâte dans un morceau de linge 
pour faire ce qu’on appelle un nouet. On trempe ce 
nouet dans le lait en le promenant et l’exprimant 
avec les doigts, ou on le presse contre les parois du 
baquet ; on remue le lait avec une spatule de bois 
pour bien mêler la couleur, et on retire le nouet lor-
sque le liquide a pris la teinte qu’on désire : la dose 
de rocou est de 30 gram. (1 once) environ pour un 
fromage de 50 kil. (100 liv.). — Le Parmesan est 
coloré avec le safran.
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iii. Formation du caillé.

La formation du caillé est une opération importante 
qui demande beaucoup d’attention et une grande 
habitude, parce qu’elle est sous l’influence de plu-
sieurs circonstances très variables.

La température du lait est la première chose à con-
sidérer. On la détermine en plongeant dans le liq-
uide la main, lorsqu’on a acquis le tact convena-
ble, ou un thermomètre qu’on laisse quelque temps 
pour qu’il prenne la température réelle du lait. Il est 
reconnu, d’après un grand nombre d’expériences, 
que la chaleur la plus convenable est celle de 28 à 
30° cent. (23 à 24 R.). Une à 2 heures sont le temps 
nécessaire pour obtenir une coagulation complète. 
Quant à la quantité de présure, elle varie suivant 
sa préparation, sa force et son ancienneté, la sai-
son et souvent la nature du lait. En Angleterre on 
considère, terme moyen, l’emploi de 12 gram. (3 
gros) de présure comme suffisant pour coaguler 10 
litres de lait : c’est environ la 800e partie ; dans le 
Gloucester on ne fait pas usage de plus de 8 gram. 
(2 gros) pour la même quantité de lait, et encore 
moins en France pour plusieurs espèces de from-
ages. — Si le lait est trop chaud, on le rafraîchit 
avec un peu d’eau froide ou du lait froid de la traite 
précédente ; s’il est trop froid, on le réchauffe avec 
de l’eau chaude ou du lait chaud. La meilleure 
méthode de faire chauffer le lait est par l’intermède 
du bain-marie et avec la chaudière que nous avons 
décrite ci-dessus page 31. Lorsqu’on opère sur de 
petites quantités on se sert de vases de fer-blanc ou 
de zinc. Dans quelques pays on remue le lait pour 
qu’il ne se forme pas de pellicule à sa surface. La 
présure se met après la couleur, et aussitôt que le 
mélange est fait, on couvre le baquet afin que le lait 
ne perde que 2 degrés de sa température au moment 
de la mise en présure. On doit autant que possible 
employer la même personne pour faire chaque fois 
cette opération, parce que la pratique est le meilleur 
guide. Il faut moins de présure pour un lait chaud 
que pour celui qui est froid ; moins aussi pour celui 
qui est écrémé que pour celui qui ne l’est pas. On 
reconnaît une bonne coagulation, lorsque le caillé 
forme une masse homogène sans grumeaux, qu’il 
est élastique et se coupe facilement. Dans le cours 
de cette manipulation, on aura égard à la saison, 
à l’état de l’atmosphère, à la nature du lait plus ou 
moins gras, plus ou moins aqueux, et à toutes les 
circonstances qui peuvent accélérer ou retarder 
la formation du caillé. Un fromage fait avec trop 
de précipitation est toujours de qualité inférieure : 
cette observation ne s’applique qu’au fromage non 
cuit.

§ ii. — 2e opération. — Division ou rompage du 
caillé.

Lorsque le caillé est bien pris et qu’il est suffisam-
ment raffermi, on le rompt afin de le diviser et de 
séparer le petit-lait. On procède à ce rompage de 
plusieurs manières ; la suivante paraît être la meil-

leure. On coupe le fromage avec le couteau à trois 
lames décrit précédemment et qui pénètre jusqu’au 
fond du baquet ; on va doucement en commençant, 
et on fait les incisions dans les deux sens à angles 
droits à un pouce de distance ; on a soin de détacher 
le caillé du tour du baquet, on laisse reposer 5 ou 6 
minutes afin de lui donner le temps de se précipi-
ter, on recommence ensuite les incisions, qui sont 
alors plus rapprochées. Après quelques minutes de 
repos on coupe de nouveau en agissant plus vive-
ment, mais graduellement. Une main sert à mettre 
le caillé en mouvement avec l’écumoire pour rame-
ner les gros morceaux à la surface, afin qu’aucun 
ne puisse échapper. Lorsque le fromage est ainsi 
divisé en morceaux très petits et à peu près égaux, 
on recouvre le baquet et on laisse reposer. Quelques 
instants après, quand le caillé est tombé au fond du 
vase, on retire avec une écuelle le petit-lait, qu’on 
passe à travers un tamis fin, pour séparer tous les 
morceaux qui seraient entraînés. Cette manipu-
lation peut durer un bon quart d’heure ou demi-
heure, selon la quantité. On coupe ensuite le caillé 
en gros morceaux ou pains carrés, qu’on rassemble 
dans le milieu du baquet, en les posant les uns sur 
les autres, pour qu’ils se ressuient et prennent de 
la consistance. On a soin d’enlever le petit-lait, en 
inclinant un peu le baquet pour le rassembler. On 
peut le faire écouler par un trou ménagé dans le 
fond, et qu’on bouche avec un morceau de bois.

On met ensuite le fromage dans les formes ou moules, 
en le divisant et le comprimant fortement avec les 
mains ; on remplit la forme, en mettant un peu plus 
de caillé dans le milieu ; on couvre d’un linge, et on 
met sous la presse, ou sous une planche chargée de 
poids, pendant une demi-heure. On retire ensuite 
la forme ; on enlève le fromage, que l’on brise en 
morceaux qu’on jette dans le moulin à rompre 
(Voy. p. 32), placé sur un tonneau. Par ce moyen, 
le fromage est réduit en particules très fines, en 
une espèce de pulpe, promptement et sans peine, 
puisqu’un enfant peut tourner la mécanique. Un 
autre avantage, c’est que la pâte conserve les parties 
butireuses, qui, par l’ancienne pratique, sont per-
dues en s’attachant aux mains de l’ouvrier.

L’état du petit-lait indique si on a bien opéré. Lor-
squ’il est clair et d’une couleur verdâtre, c’est une 
preuve que la coagulation a été bonne ; lorsqu’il est 
blanc et trouble, il entraîne du beurre, le fromage 
est fade et de peu de valeur ; le caillé est imparfait, 
il retient du petit-lait qu’on ne peut en séparer, et 
exige plus de sel, ainsi qu’une forte pression.

Une règle générale dans la préparation des from-
ages, surtout de ceux qui ne se font pas par la cui-
sson, c’est de mettre en une seule fois la quantité 
de présure pour opérer la coagulation complète. 
Quand on a manqué cette opération, le meilleur 
serait de faire un fromage cuit, en ajoutant un acide.

 § iii. — 3e opération. — Manière de presser les fro-
mages et de les traiter pendant la pression.

Après que le fromage a été suffisamment divisé 
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et passé au moulin, on l’exprime autant que possi-
ble avec les mains. On remplit les formes, en ayant 
soin de comprimer fortement la pâte ; on la cou-
vre d’un linge, et on renverse le fromage dessus ; on 
lave la forme dans le petit-lait chaud, on l’essuie, et 
on y remet le fromage enveloppé dans son linge, sur 
lequel on a versé un peu d’eau chaude, ce qui durcit 
ses parois et l’empêche d’éclater, de se fendiller. On 
porte le moule sous la presse, et on opère une pres-
sion graduée ; on le laisse 2 heures, après lesquelles 
on retire le moule pour changer de linge ; on le 
replace sous la presse, où il reste 12 ou 24 heures.

Des cercles et des filets sont employés pour entourer 
le fromage et l’empêcher de sortir par-dessus la 
forme. Ces cercles sont en étain ou en fer-blanc ; 
leur partie inférieure est engagée dans l’orifice du 
moule. Quelques-uns, au lieu de cercles métalliques, 
emploient des filets ou cercles de toiles claires. On 
enfonce un de leurs bords avec un couteau de bois 
entre le linge à fromage et la forme ; on ramène 
l’autre bord en serrant tout autour du fromage ; on 
le fixe avec de fortes épingles, de sorte qu’il s’ap-
plique exactement.

On pique le fromage, lorsqu’il est de forte dimension, 
avec des brochettes de fer, qu’on enfonce à travers des 
trous qui sont ménagés dans les cercles, formes ou 
ronds à fromages, et plus il est retourné et changé, 
mieux il se comporte. On le laisse rarement moins 
d’une heure et jamais plus de 2 heures après qu’il 
a été mis en presse la première fois, avant de le 
retourner et de le changer de linge.

On échaude le fromage dans quelques localités, 
surtout en Angleterre, en le plaçant au bout de 2 
ou 3 heures, et sans linge, dans un vase rempli de 
petit-lait ou d’eau chaude. La trempe dure 1 heure 
ou 2. Cet échaudage durcit la croûte et l’empêche 
de lever, de former des creux ou réservoirs d’air. 
Quand l’opération est terminée, on essuie le 
fromage, et on l’enveloppe avec un linge sec pour 
le replacer dans sa forme bien nettoyée, et sous la 
presse. Quelquefois, pour donner issue à l’air, on 
le pique, sur la surface supérieure, à un ou deux 
pouces de profondeur, avec de petites aiguilles ; on 
le frotte avec un linge sec, et on le remet en forme. 
Cette opération dure 2 ou 3 jours, pendant lesquels 
il est retourné 2 fois par jour. On emploie à chaque 
fois des linges de plus en plus fins et clairs. Après ce 
temps, on le sort de la presse tout à fait. Au lieu de 
se servir, comme dans le Gloucester, de linges ou 
canevas en gaze, lorsqu’on retourne pour les deux 
dernières fois, afin qu’aucune impression de la toile 
ne reste à la surface, quelques personnes mettent le 
fromage à nu dans la forme ; de cette manière toute 
espèce de marque de la toile est effacée.

On peut se dispenser de l’échaudage pour les fromages 
qui se consomment sur place ; dans ce cas, ils pren-
nent mieux le sel, se passent plus promptement et 
sont plus vite bons à manger.

Lorsque le linge reste sec au sortir de la presse, 
c’est un indice que le fromage ne contient plus de 
petit-lait.

§ iv. — 4e opération. — Manière de saler.

La salaison se fait de 2 manières. Aussitôt que 
le fromage est sorti de la presse, on le place sur 
un linge propre dans la forme, on le plonge ainsi 
arrangé dans une forte saumure, où il reste plusieurs 
jours ; on l’y retourne au moins une fois par jour. 
— Autrement, on couvre la surface et on frotte les 
côtés avec du sel pilé chaque fois qu’on le retourne ; 
on répète cette opération plusieurs jours consécu-
tifs, ayant soin de changer 2 fois le linge pendant ce 
temps. On commence la salaison 24 heures après 
la fabrication, et dans quelques laiteries, pendant la 
pression. En général, on sale quand le fromage est 
complètement pressé. — Dans l’une ou l’autre pra-
tique les fromages ainsi traités sont ôtés du moule 
et placés sur des tables à saler. Pendant 10 jours on 
frotte la surface avec du sel fin une fois par jour ; si 
le fromage est gros, on l’enveloppe avec un cercle 
ou un filet, pour qu’il ne se fende pas, ensuite on le 
lave avec de l’eau chaude ou du petit-lait chaud, on 
l’essuie avec linge sec, on le place sur une planche 
à fromage pour sécher : il y reste pendant une 
semaine, on le retourne 2 fois par jour ; on le porte 
ensuite au magasin pour faire place aux autres.

La quantité de sel consommée est à peu près de 2 ½ k. 
(5 liv.) pour 50 k. (100 liv.) de fromage ; on n’a pas 
estimé la proportion qui est retenue. Les Hollandais 
mettent un soin tout particulier dans le choix du sel 
qu’ils emploient pour saler leurs fromages. Tantôt 
c’est un sel fin, évaporé en 24 heures, dont ils font 
usage surtout pour les fromages de Leyde ; tantôt 
un sel évaporé en 3 jours qui sert à imprégner à l’ex-
térieur les fromages d’Edam et de Gouda, et qui est 
en cristaux d’un demi-pouce cube ; tantôt, enfin, un 
sel en gros cristaux, d’un pouce cube, obtenus après 
une évaporation lente soutenue pendant 5 jours, et 
qui sert aux fromages les plus fins. Ils sont aussi très 
scrupuleux sur la quantité de chacun des sels qu’ils 
donnent à chaque sorte de fromage, et ont depuis 
longtemps déterminé cette quantité avec la plus 
exacte précision.

Lorsque le fromage sort de la presse pour être 
transporté au saloir, on le tient chaudement jusqu’à 
ce qu’il ait sué, qu’il soit sec et raffermi d’une 
manière uniforme.

§ v. — 5e opération. — Maturation et traitement au 
magasin.

Lorsque les fromages ont été salés et sèches, on 
les porte au magasin. Là, ils sont placés sur des tab-
lettes ou casiers jusqu’à ce qu’ils soient passés, pen-
dant un temps plus ou moins long, suivant l’espèce. 
Pendant les 10 ou 15 premiers jours on les frotte 
vivement avec un linge une fois par jour, ou on les 
enduit avec du beurre. Durant tout le temps de leur 
séjour au magasin on les surveille journellement, on 
les retourne de temps en temps, on les frotte ordi-
nairement 3 fois par semaine en été et 2 fois en 
hiver, toutes les fois qu’il se forme un léger duvet 
à la surface.
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Ces principes généraux s’appliquent plus particu-
lièrement à la fabrication des fromages non cuits. 
Dans les fromages cuits, la seule différence est dans 
la coagulation à une température plus élevée et 
une cuisson particulière du caillé. Les autres opéra-
tions sont à peu près les mêmes. On verra dans les 
procédés qui vont être décrits qu’une légère vari-
ation dans la manipulation et la forme des usten-
siles fait varier d’une manière plus ou moins grande 
la qualité des fromages dans le même pays ou des 
lieux peu éloignés les uns des autres. Employer du 
bon lait, suivre de bonnes méthodes, sont les con-
ditions nécessaires, avec un peu d’habitude, pour 
faire de bons fromages et utiliser avantageusement 
tous les produits du lait.

arT. iv. — Procédés particuliers de fabrication.

Nous distribuerons les fromages en quatre 
catégories ; savoir : 1° Fromages faits avec le lait de 
vache ; — 2° Fromages faits avec le lait de brebis ; 
— 3° Fromages faits avec le lait de chèvre ; — 4° 
Fromages faits avec plusieurs laits mélangés.

§ ier. — Fromages de lait de vache.

I. Fromages mous et frais.

On en fait de trois sortes : 1° Fromage maigre à la 
pie, avec le lait écrémé ; 2° Fromage avec le lait non 
écrémé : leur fabrication n’offre rien de particulier : 
c’est tout simplement du caillé égoutté ; 3° fromage à 
la crème avec addition de tout ou partie de la crème 
de la traite précédente, et qui exige quelques détails.

1er. Fromages de Viry, Montdidier, Neufchâtel.

On met environ 2 cuillerées de présure dans 8 
ou 10 litres de lait chaud, auquel on a ajouté de la 
crème fine levée sur le lait du matin. Trois quarts 
d’heure après, quand le caillé est formé, on le 
dépose, sans le rompre, dans un moule en bois, en 
osier ou en terre, percé de trous et garni d’une toile 
claire. On le comprime avec un poids léger placé 
sur la rondelle qui le recouvre. À mesure que le fro-
mage égoutte, on le retourne avec précaution, et on 
le change de linge toutes les heures. Lorsqu’on peut 
le manier sans risque de le casser ou de le déformer, 
on l’ôte de l’éclisse et on le dépose sur un lit de feu-
illes ou de paille. Les meilleures feuilles pour cet 
objet sont celles de frêne. Le fromage est bon à 
manger pendant huit ou quinze jours ; il est alors 
moelleux et agréable. On lui donne quelquefois 
ce qu’on appelle un demi-sel ; il se conserve alors 
plus longtemps dans un endroit frais, qui ne soit 
pas toutefois trop humide ou trop sec. C’est par un 
procédé analogue que l’on prépare les fromages de 
Viry, de Montdidier et de Neufchâtel, qui se man-
gent frais à Paris. Ces derniers sont en petits cylin-
dres longs de trois pouces sur deux de large, envel-
oppés dans du papier Joseph, qu’on mouille pour 
les tenir frais.

II. Fromages mous et salés.

2e. Fromage de Neufchâtel.

La fabrication des fromages de Neufchâtel salés, 
qui sont vendus à Paris sous le nom de bondons, a 
été très bien décrite par M. desjoBerTs, de Rieux 
(Seine-Inférieure), et nous lui empruntons ce que 
nous allons en dire ici. Après chaque traite de la 
journée on transporte le lait à l’atelier ; on le coule 
tout chaud, à travers une passoire (Voy. Lait,   fig. 9 à 
13), dans des pots ou cruches de grès qui contien-
nent 20 litres. On met en présure, et on place les 
cruches dans des caisses recouvertes d’une couver-
ture de laine. Le 3e jour au matin on vide ces cru-
ches dans un panier d’osier, qu’on pose sur l’évier ou 
table à égoutter ; les paniers sont revêtus en dedans 
d’une toile claire. Le caillé, qu’on laisse ainsi égout-
ter jusqu’au soir, est retiré ensuite du panier, envel-
oppé dans un linge, et mis à la presse, sous laquelle 
il reste jusqu’au 4e jour au matin. Alors on remet le 
caillé dans un autre linge propre ; on le pétrit, on le 
frotte dans le linge en tous sens, jusqu’à ce que les 
parties caséeuses et butireuses soient bien mêlées, 
que la pâte soit homogène et moelleuse comme du 
beurre ; si elle est trop molle, on la change de linge ; 
si elle est trop ferme ou cassante, on y ajoute un peu 
de la pâte du jour, qui égoutte. Pour presser, on fait 
usage de la presse à poids, qu’on charge graduelle-
ment.

Quant au moulage, il se fait dans des moules 
cylindriques de fer-blanc de 5 ½ cent. (2 po.) de 
diamètre, sur 6 cent. (2 po. ¼) de hauteur. On 
fait des pâtons ou cylindres un peu plus gros que 
le moule ; on les place dans celui-ci, qu’ils dépas-
sent des 2 bouts ; en tenant un moule de la main 
gauche, on y met chaque pâton de la main droite. 
On pose le moule sur la table, et appuyant dessus la 
paume de la main gauche, on fait sortir l’excédant, 
en comprimant pour qu’il ne se trouve aucun vide. 
On râcle avec un couteau le dessous et le dessus du 
moule ; puis on fait sortir le pâton en prenant le 
moule dans la main droite, en le frappant légère-
ment, et en le tournant de la main gauche, il serait 
peut-être plus commode d’avoir un moule qui pût 
se briser dans sa longueur en 2 parties, retenues aux 
extrémités par des cercles.

Au sortir du moule, le fromage est salé avec du 
sel très fin et sec. On saupoudre d’abord ses deux 
bouts, et ce qui reste dans la main suffit pour le tour, 
qu’on en imprègne en roulant le pâton dans la main. 
On emploie une livre de sel pour 100 fromages. À 
mesure qu’on les sale, ces pâtons sont placés sur une 
planche qu’on dépose sur les tables. Là ils égouttent 
jusqu’au lendemain, où les planches sont portées 
sur des claies ou châssis à claire-voie, garnis d’un lit 
de paille fraîche. On couche les bondons par rangs 
égaux en travers du sens de la paille, assez près les 
uns des autres, mais sans se toucher. Ils restent ainsi 
pendant 15 jours ou 3 semaines, et on les retourne 
souvent pour que la paille n’y adhère pas. Lorsqu’ils 
ont un velouté bleu on les transporte au magasin 
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ou chambre d’apprêt. Là ils sont posés debout sur 
des claies garnies de paille, et retournés de temps 
en temps. Au bout de 3 semaines, on voit paraître 
des boutons rouges à travers leur peau bleue ; c’est 
un signe qu’ils sont arrivés au point ou on peut les 
 mettre en vente. Cependant ils ne sont pas encore 
assez affinés en dedans pour être mangés ; il leur 
faut encore une quinzaine à peu près pour com-
pléter cet affinage. À Paris, les marchands les aff-
inent à la cave suivant leur débit. Ces fromages 
demandent beaucoup de soins et d’attention au 
magasin. Lorsqu’on veut les garder longtemps, on 
les fait sécher davantage. Ils peuvent être affinés de 
la même manière que les fromages de Brie.

3e. Fromage de Brie.

C’est un fromage très bon lorsqu’il est fait avec 
tous les soins convenables. On en rencontre de 
beaucoup d’espèces, mais peu de parfaits. Il s’en 
fait une grande consommation à Paris, et sa fabri-
cation, qui offre peu de difficulté, demande cepend-
ant beaucoup d’attention et de propreté. Les meil-
leurs se font en automne ; ceux des autres saisons 
se mangent à demi-sel et non passés. Quelquefois il 
s’en trouve parmi ces derniers de fort bons.

Coagulation. On prend le lait chaud de la traite 
du matin, qu’on passe inmmédiatement il travers 
un linge ; on ajoute la crème de la traite du soir 
de la veille, et, avec de l’eau chaude, on amène le 
mélange à la température de 30° à 36° centig. pour 
faire prendre le lait. On met la présure dans un 
nouet de linge fin ; on la délaie, ainsi enveloppée, 
dans le lait. Une cuillerée suffit pour 12 litres de lait. 
On couvre, et on laisse en repos une bonne demi-
heure. Si le caillé n’est pas formé, on remet un peu 
de présure, et on couvre de nouveau.

Égouttage. Lorsque le caillé est formé, on le remue 
dans le sérum, d’abord avec un bol ou écuelle de 
bois, puis avec les mains. On le presse dans le fond 
du vase ; on l’enlève ensuite avec les mains ; on 
en remplit le moule en pressant fortement ; on le 
couvre avec une planche, qu’on charge, pour le 
comprimer, avec des poids. Ces fromages ont 32 
cent. (1 pi.) environ de diamètre, et 27 mill. (1 po.) 
d’épaisseur.

Pression. Lorsque le fromage est égoutté, on met 
un linge mouillé sur la planche du moule, et on 
y renverse le fromage. On étend un linge dans le 
moule ; on y replace le fromage, qu’on enveloppe ; 
on met le couvercle, et on le porte sous la presse. 
Au bout d’une demi-heure, le linge est changé et 
le fromage pressé de nouveau. Cette opération est 
répétée toutes les 2 heures jusqu’au soir du lende-
main ; la dernière fois, le fromage est mis à nu dans 
la forme, et pressé sans linge pendant une demi-
heure ou plus.

Salaison. Au sortir de la presse, le fromage est mis 
dans un baquet peu profond, et frotté avec du sel fin 
et sec des 2 côtés. On le laisse reposer toute la nuit, 
et le lendemain il est frotté de nouveau ; puis on le 
laisse 3 jours dans la saumure, au bout desquels on 

le met sécher dans la chambre aux fromages, qui 
doit être sèche et aérée, et meublée de tablettes gar-
nies d’un tissu de jonc ou de paille appelé cajot, et 
en ayant soin de le retourner et de l’essuyer une fois 
par jour avec un linge propre et sec ; il est utile que 
la dessiccation soit prompte. Ces fromages se gar-
dent en cet état jusqu’au moment de les affiner.

Affinage. Pour procéder à cette opération, le 
fromage est placé dans un tonneau défoncé, sur 
un lit de menues pailles ou balles d’avoine de 3 
ou 4 pouces d’épaisseur ; on le couvre d’un lit de 
la même paille et de la même épaisseur ; on con-
tinue cette stratification en couches alternatives de 
paille et de fromages jusqu’au-dessus du tonneau, 
en ayant soin de finir par la paille. Quelques per-
sonnes, pour empêcher que ces menues pailles 
n’entrent dans la croûte, étendent d’abord dessus 
et dessous des cajots de paille fine. Le tonneau est 
porté dans un endroit frais, mais sans être humide. 
En peu de mois les fromages s’y ressuient, leur pâte 
s’affine, et, comme ils sont pleins de crème, ils devi-
ennent bientôt très délicats. Traités ainsi, les from-
ages finissent par couler ; c’est le signe d’un com-
mencement de fermentation, qui amènerait la 
décomposition. La pâte alors se gonfle, fait crever 
la croûte, et s’écoule sous forme de bouillie épaisse, 
d’abord onctueuse, douce et savoureuse, mais qui 
ne tarde pas à prendre un goût piquant et désagréa-
ble, à mesure que la putréfaction fait des progrès. Il 
y a un moment précis qu’il faut saisir pour les man-
ger à leur point de perfection.

À Meaux, on ramasse soigneusement la pâte des 
fromages, à mesure qu’elle s’écoule, sur des planches 
tenues très proprement ; on la renferme dans des 
petits pots alongés, que l’on bouche exactement. — 
On n’attend pas toujours que les fromages coulent 
pour empoter la pâte. Quelquefois, au sortir du ton-
neau, on met à part ceux qui, trop avancés, ont une 
disposition à couler, et ne pourraient pas supporter 
un transport. On enlève la croûte, et on comprime 
la pâte qui se trouve au milieu dans des pots qui 
sont bouchés avec du parchemin. On les vend sous 
le nom de fromages de Meaux.

Le prix des fromages de Brie varie suivant la 
qualité. On les vend 1 et jusqu’à 2 francs le from-
age pesant de 1 à 1 ½ kilog. (2 à 3 liv.). Ces from-
ages sont fabriqués aussi dans plusieurs villages des 
environs de Paris, surtout auprès de Montlhéry, et, 
quand ils sont bien choisis, ils sont d’une pâte fine et 
assez douce. On en a fait aussi avec succès à Belle-
Isle-en-Mer, et cet exemple pourrait être suivi dans 
beaucoup d’autres localités.

4e. Fromage de Langres (Haute-Marne).

On prend le lait au sortir du pis de la vache, on le 
coule, et on met la présure à raison d’une cuillerée 
de celle-ci pour 6 litres de lait. On laisse en repos, 
en conservant au mélange sa chaleur, et lorsque le 
lait est pris, on dresse le caillé dans les formes, qu’on 
laisse égoutter dans un endroit chaud. Les fromages 
restent ainsi pendant 24 heures, au bout desquelles 
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ils sont retirés des formes et posés sur des couronnes 
de paille ou des ronds en osier pendant 5 ou 6 jours, 
pour les laisser égoutter et sécher. Après ce temps 
on sale le fromage d’un côté ; on met 30 gram. (1 
once) de sel par ½ kilog. (1 liv.) de fromage. Lor-
sque le sel est fondu, on sale l’autre côté, en ayant 
soin pendant la salaison de tenir les fromages dans 
un endroit aéré, sec et chaud. Au bout de 8 jours 
de sel, ils sont lavés avec de l’eau tiède, en passant 
la main dessous, dessus et tout autour. Cette opéra-
tion est répétée au bout de quelques jours, lorsqu’ils 
présentent quelques taches de moisi, ou s’ils sont 
trop secs. Au bout de 15 ou 20 jours, si le fromage a 
pris une teinte d’un jaune nankin, on le met à la cave 
dans des pots de grès ou des caisses de sapin. Dans 
cet état, on le visite tous les 8 jours pour enlever 
les taches de moisissure qui paraissent à l’extérieur. 
Pour cet objet, il faut passer sur la surface la main 
trempée dans l’eau chaude, et les frotter avec un 
linge, en les grattant si la tache est profonde.

Ces fromages se fabriquent en septembre et octo-
bre, et il faut avoir grand soin de les garantir de l’ap-
proche et des attaques des mouches. On peut aussi 
les faire en hiver, en travaillant dans un endroit 
chauffé convenablement ; et il ne serait pas difficile 
d’accélérer leur préparation, en les pressant légère-
ment pour faciliter la sortie du petit-lait. Lorsqu’on 
réunit pour leur fabrication le lait de 2 traites, il faut 
avoir soin de les bien mélanger, et d’amener le tout 
à la température convenable ; mais il faut égale-
ment éviter d’opérer à une température trop élevée, 
qui donnerait trop de consistance au caillé. Ce fro-
mage est très bon et assez recherché dans Paris.

5e. Fromage d’Époisse (Côte-d’Or).

Pour sa fabrication on se sert de la présure suiv-
ante : Prenez caillettes pleines.       4          

Eau-de-vie à 22°. . . . . . . . . . .4 litres.
Eau commune. . . . . . . . . . . .12 id.
Poivre noir. . . . . . . . . . . . . . .12 gram.
Sel de cuisine. . . . . . . . . . . . .1 kilog.
Girofle, fenouil, de chaque . . . . .8 gram.

Coupez les caillettes par morceaux, après les avoir 
lavées, ainsi que le caillé qu’elles renfermaient, et 
mettez le tout infuser pendant 6 semaines ; après ce 
temps, filtrez à travers du papier gris ou sans colle, 
et mettez en bouteille ; enfin versez sur le marc de 
l’eau salée qui servira pour une autre préparation. 
En général, pour tous les fromages gras, c’est la 
présure filtrée et claire qu’il faut employer.

On prend le lait au sortir du pis de la vache ; on 
le coule ; on ajoute la présure de manière à obte-
nir une coagulation lente, comme pour le fromage 
mou. Le caillé étant formé, on l’enlève avec une 
écumoire ; on en remplit, par couches successives, 
des moules en fer-blanc, qu’on fait égoutter, ayant 
soin de remettre du caillé à mesure qu’il s’affaisse, 
pour que le moule soit plein. Quand la matière a 
pris assez de fermeté, les fromages sont renversés 
sur des paillassons placés sur une claie, où ils finis-
sent de s’égoutter. En cet état, on peut les manger 

frais après vingt-quatre heures.
Ceux que l’on veut garder sont salés, et rest-

ent plus longtemps sur la claie. Il serait peut-être 
préférable de les soumettre à une légère pression. 
Pour les saler on prend du sel gris fin et sec, dont 
on les saupoudre sur toutes les faces, et en les frot-
tant avec la main. Après cette opération ils sont 
placés sur de la paille fraîche, dans un lieu aéré, et 
retournés tous les 8 jours. Lorsqu’ils commencent 
à verdir, on les frotte avec la paume de la main 
trempée dans l’eau salée, pour les polir et leur faire 
prendre une teinte rouge qui indique qu’ils sont 
arrivés à leur point de perfection. On les fait sécher 
dans cet état pour les garder ou les mettre dans le 
commerce. On les affine à la cave, comme les fro-
mages de Brie, au moment où on veut les consom-
mer. Comme ceux de Langres, avec lesquels ils ont 
beaucoup d’analogie, ils se fabriquent en septembre 
et octobre, et jusqu’au 15 ou 20 novembre.

6e. Fromage de Marolles (Nord).

On prend le lait chaud sortant de la vache ; on 
met en présure. Le caillé est place dans des formes 
ou moules carrés, dans lesquels on le laisse égoutter. 
On le presse ensuite légèrement avec une planche et 
des poids ; puis on l’enlève du moule pour le mettre 
à plat sur des paillassons. On le sale, en le frottant 
de tous les côtés avec du sel fin. En cet état, le from-
age est abandonné quelques jours, en ayant soin de 
le retourner ; ensuite il est mis sur des claies et sur 
champ pour le faire sécher. La manière de l’affiner 
est toute particulière. Pour cela on le met à la cave, 
en le mouillant avec de la bière. — On fait des fro-
mages de Marolles gras, des fromages crèmeux et 
des fromages maigres. Dans le pas, on en mange de 
fort bons qui sont traités comme les fromages de la 
Bresse. Ceux du commerce sont moins bien soignés, 
passés en masse dans des caves, ils répandent sou-
vent une odeur forte qui annonce une fermentation 
plus avancée. Ce sont les classes pauvres à Paris qui 
en font la plus grande consommation.

7e. Fromage de Livarot (Calvados).

On prend le lait provenant de 2 ou 3 traites des 
jours précédents, et après qu’on les a écrémées dans 
les terrines où chacune d’elle a été déposée, la traite 
du soir est mise sur le feu et chauffée jusqu’à l’ébul-
lition ; on y ajoute alors le lait écrémé des traites 
précédentes, en brassant et mêlant avec soin, et on 
met en présure le tout encore tiède ; le baquet est 
ensuite couvert, et une heure après le caillé est pris. 
Il est alors coupé en différents sens avec une spat-
ule de bois, puis mis sur des nattes de jonc, où il 
s’égoutte, et déposé ensuite dans les éclisses, où il 
achève de s’égoutter. On le sale enfin, et on le laisse 
se faire, en ayant soin de le retourner de temps à 
autre.

Le fromage de Camembert (Orne) se fait de la même 
manière. — Pour le fromage de Mignot de la vallée 
d’Auge, on fait bouillir la traite du matin, que l’on 
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tient tiède jusqu’à midi, on écrème et on y mêle la 
traite du moment ; on met en présure et on gou-
verne, du reste, la fabrication comme pour les 
précédents.

Les formes sont des cercles de frêne, ordinaire-
ment de 16 cent. (6 po.) de diamètre, sur 10 cent. (4 
po.) de hauteur. — Lorsque le lait n’est pas écrêmé, 
le fromage est bien supérieur.

8e. Fromage de Gérardmer ou Géromé (Vosges).

Ce fromage se fabrique avec le lait de plusieurs 
traites, modérément chauffé ; ce lait est mis en 
présure par les procédés ordinaires, et le caillé est de 
même égoutté sur des claies d’osier, mis en moule, 
puis sous la presse, enfin salé avec du sel de Lor-
raine, qui lui communique, dit-on, une saveur par-
ticulière. On ajoute généralement au caillé un peu 
de cumin pour lui donner un arome agréable.

9e. Fromage de la Herve ou fromage persillé du Limbourg.

Pour fabriquer ce fromage, il faut prendre un 
caillé de lait non écrémé, bien séparé du sérum, et y 
ajouter par chaque kilog. (2 liv.) de fromage, du sel, 
du persil, des ciboules, de l’estragon, hachés menus, 
de chaque une forte pincée. Lorsque le mélange est 
bien exactement fait, le fromage est mis en moule, 
égoutté pendant 36 heures, retiré, puis exposé avec 
précaution sur une claie d’osier, garnie de paille, et 
enfin placé ainsi dans un lieu aéré et assez chaud 
pour qu’il sèche dans l’espace de 6 jours. Alors on le 
porte à la cave sur de la paille fraîche, en le recou-
vrant d’une légère couche de sel. Lorsqu’après un 
certain temps il se forme à la surface un léger duvet 
végétal, on le nettoie avec une brosse trempée dans 
de l’eau dans laquelle on a délayé une terre ocreuse, 
et cette opération est répétée 3 fois pendant les 3 
mois qui sont nécessaires pour qu’il soit bon à man-
ger. — Lorsqu’il est bien préparé, son intérieur est 
veiné de rouge, de bleu, de jaune. — Son goût est 
agréable et sa consistance un peu ferme.

III. Fromages à pâte ferme soumis à la presse.

10e. Fromage anglais du Cheshire ou Chester.

Pour fabriquer le fromage de Chester, on met à 
part le lait de la traite du soir jusqu’au lendemain, 
et pour empêcher qu’il ne s’aigrisse, ce liquide est 
versé de suite dans un rafraîchissoir en fer-blanc 
ou en zinc, qu’on plonge dans l’eau froide, surtout 
l’été. Le lendemain matin la crème est enlevée et 
mise dans un vase de cuivre qu’on chauffe avec de 
l’eau bouillante. On élève de la même manière la 
température du tiers du lait écrémé ; ensuite le lait 
de la traite du matin est coulé dans un large baquet, 
et on y mêle le tiers de lait écrémé et chauffé qu’on 
a mélangé avec la crème, à une température qui 
n’excède pas 28° à 30° cent. On colore avec le 
rocou ; on ajoute la présure, et on couvre le tout 
pour le tenir chaud pendant une demi-heure au 

plus, et jusqu’à ce que le caillé soit formé. Ce caillé 
est ensuite retourné en masse avec une cuillère en 
bois ou une écuelle pour séparer le petit-lait, et peu 
de temps après il est ouvert et rompu par les moy-
ens déjà décrits. On le laisse reposer un moment 
en cet état, puis on retire la plus grande partie du 
petit-lait avec un bol ; le caillé étant resté au fond 
du baquet, on en exprime le liquide autant que 
possible, et lorsqu’il est devenu plus solide et plus 
ferme, l’ouvrier le coupe en plus petits morceaux, 
le retourne souvent, et le comprime avec des poids 
pour exprimer le plus possible le sérum ; alors il est 
retiré du baquet, divisé avec les mains en parties 
aussi minces qu’on peut le faire, et placé dans la 
forme, où on le comprime d’abord avec les mains 
et ensuite avec des poids. Après cela on le remet 
dans une autre forme, ou bien dans la même, après 
qu’elle a été échaudée, et dans laquelle il est encore 
rompu, divisé et pressé. On le retourne ensuite en 
le plaçant dans une 3e forme, garnie d’une toile, et 
munie à sa partie supérieure d’un cercle en étain 
qui entre dans le moule, et qui est enveloppé d’une 
toile fine et très propre ; le tout est alors mis sous 
la presse. Ces manipulations durent environ 6 heu-
res, et il faut ensuite plus de 8 heures pour don-
ner la 1re pression au fromage. Pendant ce temps 
il est retourné 2 fois en changeant chaque fois de 
linge, et quand il est sous la presse on enfonce à 
travers les trous de la forme des broches fines en 
fer, pour faciliter l’écoulement du petit-lait. Le len-
demain matin et le soir qui suivent, le fromage est 
retourné et pressé de nouveau. On en fait autant 
le 3e jour ; après quoi il est transporté au saloir. Là 
on le frotte à l’extérieur avec du sel pilé, on l’en-
toure d’un linge, on le met ainsi arrangé dans un 
baquet avec de la saumure, où il reste 2 ou 3 jours, 
avec l’attention de le retourner tous les jours. Il est 
ensuite placé sur des tablettes, et pendant 8 jours on 
le saupoudre de sel en le retournant 2 fois par jour. 
Pour le perfectionner, on le lave à l’eau chaude ou 
avec du petit-lait chaud ; on l’essuie et on le laisse 
sécher 3 jours, pendant lesquels il est retourné et 
essuyé une fois par jour. Enfin, lorsqu’il est bien sec, 
on le frotte avec du beurre frais. Ces fromages sont 
ensuite portés au magasin, où pendant une semaine 
ils sont retournés tous les jours. Ce magasin doit 
être une chambre modérément chaude et privée de 
l’accès de l’air, parce qu’autrement la croûte du fro-
mage se fendillerait.

Le Chester est conservé en magasin pendant 
longtemps, et si on ne le force ou avance pas par 
des moyens artificiels, il est rare qu’il soit mûr ou 
fait avant 3 ans. — Au reste, ce fromage a la con-
sistance du Parmesan ; mais sa saveur est moins 
agréable ; il se vend très cher en France, et sa fab-
rication n’offre aucune difficulté. On fait des from-
ages de Chester qui pèsent jusqu’à 50 kilog. (100 
liv.), et on prétend que ce sont les meilleurs. Il s’en 
fait aussi de plus petits, auxquels on donne la forme 
d’une pomme de pin, et qui sont connus à Paris 
sous le nom de Chester ananas.

Les fromages de Chester varient suivant la quan-
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tité de crème qui entre dans leur pâte. — On peut 
aussi les fabriquer avec le lait d’une seule traite et 
chaud ; ou bien avec le lait d’une traite et une por-
tion de la traite précédente écrémée ; enfin on en 
fait aussi avec le lait écrémé. — La méthode la plus 
usitée est celle dans laquelle on réunit 2 traites, sur 
l’une desquelles on enlève la crème, parce qu’on 
a reconnu qu’en mêlant cette crème, légèrement 
chauffée, avec le nouveau lait, elle s’unissait et 
s’incorporait beaucoup mieux avec lui. — Dans 
quelques laiteries on sépare une partie de la crème 
du soir pour faire du beurre, et on emploie tout le 
lait écrémé. Dans d’autres, au contraire, on ajoute 
toute la crème et on supprime une portion du lait 
écrémé.

11e. Fromage anglais de Gloucester.

On en distingue 2 sortes, le double et le sim-
ple. Le 1er se fait avec du lait d’une seule traite et 
frais. Le second se fabrique avec le lait du soir, dont 
on enlève la moitié de la crème ou la totalité, et le 
lait chaud du matin. Nous allons faire connaître le 
procédé suivi par Mme hayvard dans le Glouces-
tershire pour cette fabrication, parce qu’il nous a 
paru le meilleur et propre à donner de bons résul-
tats. — On prend un baquet assez grand pour con-
tenir tout le lait de la traite qu’on veut transformer 
en fromage, on pose en travers sur ce baquet un 
châssis oblong, couvert en entier par une toile claire 
qui déborde, et on place dessus un tamis de crin. Le 
lait, aussitôt après la mulsion, est coulé à travers cet 
appareil, et si la température du liquide était moin-
dre de 25° à 26 cent., on réchaufferait au bain-ma-
rie une partie de ce lait pour ramener la totalité à la 
chaleur convenable. Si le lait est trop chaud, on le 
refroidit, au contraire, en y mêlant de l’eau froide, 
surtout en été.

Ces préliminaires terminés, on colore avec le 
rocou et on met ensuite en présure. Celle dont il 
faut se servir a été décrite précédemment, pag. 36. 
Dès qu’elle est introduite, le baquet est couvert avec 
un linge de laine et abandonné pendant une heure.

Lorsque le caillé est formé et assez ferme, on le 
coupe doucement et avec précaution avec le cou-
teau à 3 lames, fig. 33. Ce caillé est ensuite passé 
au moulin, fig. 35 et 36, et quand il est réduit en 
une pulpe homogène, Mme hayward ne l’échaude 
pas, comme cela se pratique généralement dans 
le Gloucester, parce qu’elle a reconnu que le fro-
mage était plus gras lorsqu’il n’avait pas subi l’ac-
tion de l’eau bouillante ; mais elle le met de suite 
dans le moule en le comprimant fortement avec les 
mains. Au fur et à mesure qu’on remplit la forme, 
on presse la masse autant que possible, on arrondit 
le dessus au milieu, de manière à ce qu’il y ait exact-
ement autant de fromage qu’il en faut pour remplir 
juste la forme après la pression ; on étend alors une 
toile fine sur cette forme, et on jette un peu d’eau 
chaude dessus pour durcir les parois du fromage et 
empêcher la pâte de se fendre. On renverse ensuite 
le fromage hors du moule sur un canevas. La forme 

est trempée dans du petit-lait chaud pour la net-
toyer, et on y remet le fromage enveloppé dans sa 
toile, qui est repliée sur la partie supérieure et dont 
les bords sont engagés dans la forme. Les moules 
ainsi remplis sont placés sous la presse les uns sur les 
autres ; le fromage y reste 2 heures, après lesquelles 
on le retire et on remplace par un linge sec, opéra-
tion qui se répète plusieurs fois pendant le cours de 
la journée.

Lorsqu’on a donné une toile sèche et propre aux 
formes, elles sont transportées sous une autre presse, 
placée dans une chambre voisine, sous laquelle elles 
restent les unes sur les autres jusqu’à la salaison. 
Les fromages qui sont faits le soir prennent dans la 
presse la place de ceux du matin, et les 1ers sont à 
leur tour déplacés par ceux du lendemain matin ; 
de sorte que les fromages fabriqués les derniers sont 
toujours placés les plus bas dans la presse, et que 
ceux des fabrications précédentes s’élèvent succes-
sivement en raison de leur ancienneté. Le même 
ordre doit être observé dans toutes les pressées qui 
suivent, et pour ne pas se tromper on peut mettre 
une marque ou un numéro sur les moules.

Les fromages de Gloucester sont salés générale-
ment 24 heures après la fabrication ; quelques-uns 
le sont au bout de 12 heures. La salaison ne doit 
généralement commencer que lorsque la croûte 
est lisse et serrée ; s’il y a des fentes ou crevasses au 
moment où on les imprègne de sel, la peau ne se 
resserre plus. La salaison se fait en frottant avec la 
main le dessous, le dessus et les parois avec du sel 
desséché et en poudre fine. Les fromages salés sont 
alors retournés et placés dans l’ordre indiqué. On 
sale 3 fois le simple et 4 fois le double Gloucester, 
et on met un intervalle de 24 heures entre chaque 
salaison. Après la 2e ou la 3e, on retourne les fro-
mages sans linge dans le moule pour effacer la 
marque de la toile, et afin que la surface soit unie et 
les bords nets et anguleux. Le double reste en presse 
5 jours et le simple 4 ; c’est pourquoi dans un atel-
ier où l’on fabrique journellement, On doit avoir 
des formes et des presses en nombre suffisant pour 
4 ou 5 jours. La dose de sel employée est de 1 ½ à 
2 kil. (3 à 4 liv.) pour 60 kil. (100 liv.) de fromage 
ou 5 fromages de 10 kilog. (20 liv.) chaque, poids 
ordinaire du Gloucester. — Lorsque ces fromages 
sont sortis des formes, on les met sur des tablettes 
pendant un jour ou deux, on les retourne toutes les 
12 heures, ensuite on les porte dans le magasin ou 
grenier, où ils sont rangés sur le casier et retournés 
une fois par jour. Un mois après leur sortie des 
formes, les fromages sont propres à être nettoyés. 
Cette opération se fait avec un couteau ; l’ouvrier 
qui en est chargé s’asseoit sur le plancher, prend un 
fromage entre ses jambes, râcle la surface, en enlève 
toutes les croûtes, et les polit sans en endommager 
la peau. Avant de les expédier pour le marché de 
Londres, lorsqu’ils sont nettoyés, on les enduit, en 
les frottant avec un chiffon de laine, d’une peinture 
composée de rouge indien et de brun d’Espagne, 
délayés avec de la petite bière. Après cette opéra-
tion ils sont replacés sur le casier, retournés 2 fois 
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par semaine, et plus souvent si le temps est humide, 
et aussitôt que l’état de la peinture le permet, on les 
frotte fortement avec un linge une fois par semaine 
sur les bords, et à un pouce des arêtes de chacune 
des faces du fromage.

Les signes caractéristiques du vrai Gloucester 
sont une chemise ou couche bleue qui s’aperçoit 
à travers la peinture sur les parois, et qui est un 
indice de leur richesse et bonne fabrication ; une 
teinte jaune et dorée sur leurs arêtes ; une texture 
homogène et serrée, ayant l’apparence de la cire ; 
une saveur douce, moelleuse ; une pâte qui ne s’émi-
ette pas lorsqu’on la coupe en tranches minces, ne 
se sépare pas de la matière huileuse lorsqu’on met 
celles-ci sur le feu, et s’amollit sans se brûler. Si le 
fromage s’est aigri pendant la fabrication, soit parce 
qu’il a été soumis à une manipulation trop pro-
longée, soit par défaut de propreté des ustensiles, 
rien ne peut lui donner cette chemise bleue qui sert 
à le distinguer. Si le caillé a été salé au moment où 
on le rompt, comme cela se pratique trop souvent, 
le sel a pour effet de produire une enveloppe ou pel-
licule à chacune des particules avec lesquelles il est 
en contact, ce qui empêche leur union intime ; et 
quoique bien pressé, ce caillé donne un fromage qui 
ne forme pas une masse compacte, serrée et ferme, 
comme celui qui n’a reçu le sel qu’après sa fabri-
cation. Dans ce cas, sa texture est lâche, il s’émi-
ette quand on le coupe, la partie grasse s’en sépare 
quand on l’expose en tranches minces sur le feu, se 
fond à l’extérieur, et le fromage brûle. La peau n’en 
est pas lisse et dure, elle est rude et cassante ; exam-
inée de plus près, elle paraît comme formée de par-
ties irrégulières et ressemble à une mosaïque.

100 litres (106 pintes) de lait donnent 13 ½ kilog. 
(27 liv.) de fromage, ainsi 146 litres (157 pintes) 
fournissent 2 fromages de 10 kil. (20 liv.) chacun.

12e. Fromage écossais de Dunlop (Ayrshire).

On prend la traite du matin à laquelle on réunit 
celle du soir de la veille, on verse le tout dans un 
grand baquet, on brasse pour mêler, et on met en 
présure. Le baquet est ensuite couvert ; quand la 
présure est bonne, le caillé est formé au bout de 
12 ou 15 minutes. On remue doucement la masse, 
afin que le petit-lait se sépare bien, et on le retire à 
mesure qu’il abandonne le caillé. Aussitôt que ce 
caillé est assez consistant, il est placé dans un égout-
toir dont le fond est percé de trous ; on met des-
sus un rond de bois avec un poids, et lorsqu’il est 
égoutté, il est mis dans un baquet, où il est rompu 
en petits morceaux avec le couteau à trois lames. 
On le sale ensuite en mélangeant exactement le sel 
avec la main, puis il est enveloppé dans une toile 
et placé d’abord dans une forme, et ensuite sous la 
presse, qui est composée d’une grosse pierre de 500 
à 1000 kilog. (1000 à 2000 liv.), enchâssée dans une 
monture en bois, et qu’on fait monter et descendre 
au moyen d’une vis en fer. Le fromage est retiré à 
plusieurs reprises pour le retourner et le changer de 
toile. Quand on est assuré qu’il ne retient plus de 

sérum, on le sort du moule, on le met en magasin 
sur des tablettes ou sur le plancher, on le retourne 
souvent, en le frottant chaque fois avec un linge 
grossier pour que les mites ne l’attaquent pas.

Cette espèce de fromage ne se colore pas. et on 
en fait de diverses grosseurs, depuis 10 kilog. (20 
liv.) jusqu’à 30 kilog. (60 liv.).

Avec la plupart des presses en usage dans la fab-
rication des fromages, on éprouve beaucoup de dif-
ficulté pour débarrasser complètement et prompte-
ment le caillé du petit-lait qu’il contient. Les presses 
les plus fortes ne paraissent point, dans cette impor-
tante opération, avoir d’avantage sur les plus sim-
ples, et donnent à peine des résultats plus satis-
faisants que cette pratique où l’on est quelquefois 
de déposer le caillé dans des sacs, des linges ou des 
filets où il s’égoutte par lui-même et sous son pro-
pre poids. M. roBison, secrétaire de la Société roy-
ale d’Edimbourg, frappé de cette observation faite 
dans la fabrication des fromages en Ecosse, a pensé 
que l’application d’une forte pression tendait sans 
doute à durcir l’extérieur du fromage plus que l’in-
térieur, et créait ainsi un obstacle à l’expulsion de la 
partie liquide. Cette considération et la nécessité de 
purger la pâte de petit-lait si on veut faire des from-
ages délicats et de garde, lui ont suggéré l’idée d’es-
sayer si au moyen de la pression atmosphérique à la 
surface du fromage et du vide opéré par-dessous, on 
n’obtiendrait pas des résultats plus avantageux que 
ceux de la presse. Dans ce but, il a inventé un petit 
appareil simple et ingénieux qu’il a nommé presse 
pneumatique à fromage, dont voici la description. L’ap-
pareil (  fig. 42) se compose d’un bâtis en bois d’en-
viron 1 mèt. (3 pi.) de hauteur, sur lequel est fixé 
un vase A de cuivre 
étamé ou de zinc, 
d’une capacité quel-
conque, et destiné à 
contenir le caillé. Ce 
vase a un faux fond 
mobile en bois, en 
forme de grillage, 
couvert d’une telle 
métallique ; sous ce 
fond le vase porte 
une ouverture d’où 
part un tube vertical 
C de 32 cent. (1 pi.) 
de longueur, qui se 
rend dans un autre 
vase clos B, muni 
d’un robinet F et qui 
a la capacité convenable pour contenir tout le pet-
it-lait du vase supérieur A. Sur l’un des côtés du 
bâtis il y a un petit corps de pompe D, d’environ 19 
cent. (9 po.) de hauteur, du fond duquel part un petit 
tuyau de succion E qui communique avec la partie 
supérieure du vase B. Ce tuyau porte à son ouver-
ture supérieure une soupape qui s’ouvre supérieure-
ment, tandis que le piston de la pompe est muni 
d’une autre soupape qui s’ouvre par en bas. Ce pis-
ton est mis en action par un levier, comme on le 

Fig. 42.
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voit dans la figure. On fait ainsi usage de cet appar-
eil. Le caillé étant préparé et salé, on place un linge 
sur le vase A, et on pose le fromage sur le linge avec 
légèreté, à l’exception des bords où on le presse 
contre les parois du vase, de façon à intercepter 
tout passage à l’air. On manœuvre alors la pompe 
vivement pendant quelques minutes, et le petit-lait 
s’écoule dans le vase B ; quand il cesse de couler, on 
répète une seconde fois les coups de piston, et lor-
squ’il ne coule plus rien on enlève le caillé dans sa 
toile, on le met dans une forme en toile métallique 
forte et serrée avec un poids dessus, jusqu’à ce qu’il 
soit assez ferme pour être manié sans se rompre. Les 
formes doivent rester sur des tablettes séparées pour 
donner accès à l’air sur toutes les faces du fromage.

13e. Fromage anglais de Norfolk.

Le procédé suivant est celui qui a été donné par 
M. marshaL, le savant agronome qui avait réuni 
les meilleurs documents sur la fabrication des fro-
mages.

Aussitôt que le caillé est formé, qu’il offre assez 
de consistance pour se séparer du petit-lait, la fille 
de la laiterie relève ses manches, plonge ses mains 
jusqu’au fond du baquet, et avec une écuelle de bois 
remue vivement le caillé et le sérum ; elle quitte 
ensuite l’écuelle, et, par le mouvement circulaire de 
ses bras et de ses mains, agite violemment toute la 
masse, en ayant soin de diviser et de rompre avec 
ses doigts jusqu’aux plus petits morceaux de caillé, 
afin qu’il ne reste pas de petit-lait dans aucune por-
tion de la masse. Cette opération peut durer de 10 
à 15 minutes.

Quelques instants suffisent, après qu’elle est ter-
minée, pour que le caillé tombe au fond. La fille 
enlève alors le petit-lait avec son écuelle, ou bien 
passe ce petit-lait à travers un linge, et remet le 
caillé qui reste sur le linge dans le baquet. Quand ce 
caillé est égoutté autant que possible, elle le coupe 
en morceaux cubes de 2 à 3 pouces de côté, puis 
étend un linge sur le moule, y écrase le caillé en 
le pressant et le battant avec les mains, remplit le 
moule bien comble, ramène le linge sur le caillé, et 
met sous la presse. En automne, lorsque le temps 
est humide et froid, on échaude le caillé, ce qui se 
fait avec un mélange d’eau et de petit-lait chaud 
et bouillant qu’on verse dessus. Supposons qu’on 
mette en forme le fromage à 7 heures du matin, on 
retourne entre 8 et 9 heures ; on lave le linge, et on 
remet le tout dans le moule. Le soir, on sale, on met 
un linge sec, et on porte à la presse. Le lendemain 
matin, on ôte le linge, on presse à nu dans le moule, 
et le soir on retourne ; enfin, le 3e jour au matin, on 
enlève définitivement de la presse et de la forme.

Lorsque les fromages ont acquis assez de fermeté, 
il faut les brosser avec un petit balai, et les trem-
per souvent dans du petit-lait. Quand ils sont secs, 
on les frotte avec un linge sur lequel on a étendu 
du beurre frais. Cette opération est répétée tous les 
jours pendant plusieurs semaines, jusqu’à ce que 
les fromages soient lisses à l’extérieur, qu’ils aient 

pris une belle teinte dorée, et que la chemise bleue 
commence à paraître. Suivant la qualité des from-
ages et l’état de l’atmosphère, cette couche bleue 
ne paraît qu’au bout d’un, 2 ou 3 mois ; pendant 
tout ce temps il faut les soigner en magasin, et faire 
attention à ce que la peau ne devienne ni trop sèche 
ni trop dure.

14e. Fromage anglais de Stilton.

On mêle la crème de la traite de la veille au soir 
avec le lait du matin, on met en présure, et quand 
le caillé est formé, on l’enlève sans le rompre, et en 
se bornant à le faire égoutter dans un tamis ; puis 
on le presse doucement jusqu’à ce qu’il devienne 
ferme. Il est alors mis dans une éclisse ou espèce de 
boîte, parce qu’il est si crémeux qu’il se fendrait et 
coulerait sans cette précaution ; ensuite il est placé 
sur des ronds de bois sec, et entouré de bandes de 
linge, qu’on a soin de resserrer toutes les fois qu’on 
le juge à propos. On le retourne chaque jour, et, 
quand il offre assez de consistance, on ôte le linge, 
on le brosse pendant 2 ou 3 mois tous les jours, et 
même 2 fois par jour si le temps est humide. Les fro-
mages de Stilton passent pour n’être bons à manger 
qu’au bout de 2 ans ; ils n’ont même de prix pour 
les amateurs que lorsqu’ils ont un aspect de from-
ages gâtés, et qu’ils deviennent bleus et moites. Il est 
à présumer que ces fromages reçoivent du sel, mais 
les ouvrages anglais ne disent pas à quelle époque. 

15e. Fromage anglais de Wiltshire.

Le fromage de Wiltshire se fait avec le lait du 
soir écrémé le lendemain matin, et qui est ensuite 
chauffé convenablement, puis versé, avec la crème, 
le lait du matin et de la présure colorée, à travers 
un couloir, dans un baquet, où on remue soign-
eusement la masse, qu’on couvre ensuite et qu’on 
abandonne à la coagulation. Celle-ci opérée, la 
fille de la laiterie introduit sa main dans le caillé, 
et le brise en petits fragments. Après 15 minutes de 
repos, on penche le baquet, et on décante le pet-
it-lait avec lenteur ; on laisse reposer ; puis, en tour-
nant le baquet d’un quart de la circonférence, on 
recommence à faire couler le petit-lait, et ainsi de 
suite jusqu’à ce qu’il n’en reste plus, et que le caillé 
ait une consistance ferme. Celui-ci est alors coupé 
menu avec un couteau, placé dans un égouttoir 
carré percé de trous, recouvert d’une planche, puis 
d’un linge, et abandonné ainsi pendant 20 min-
utes, au bout desquelles on le coupe en morceaux 
de 2 pouces cubes ; on replace la planche dessus, 
et on couvre d’un poids de 25 kilog. De demi-
heure en demi-heure, pendant l’espace de 4 heu-
res, l’ouvrière le coupe de nouveau, en augmentant 
chaque fois le poids dont elle le charge. C’est après 
ces opérations qu’il est placé dans un vaisseau des-
tiné à cet usage, avec une certaine quantité de sel 
de bonne qualité, et coupé derechef en grumeaux 
très menus. Un linge propre, rincé à l’eau chaude 
et égoutté, est alors placé sur la forme dans laquelle 
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on met le caillé, en le chargeant d’un poids de 25 
kilog., qu’on y laisse une heure. Ce temps écoulé, 
on porte à la presse, où il subit une pression d’envi-
ron 100 kilogram. pendant ¾ d’heure. Ce fromage 
est alors retiré, retourné, enveloppé d’un autre linge 
rincé à l’eau chaude et égoutté, soumis à une pres-
sion supérieure, sous laquelle il reste toute la nuit. 
Il est nécessaire de retourner le fromage 4 fois par 
jour pendant 3 jours, en changeant chaque fois de 
linge et en augmentant la pression graduellement 
jusqu’à 500 kilog. Retiré enfin de la presse, le from-
age est porté au saloir, frotté avec du sel, retourné 
chaque jour pendant une semaine ou 2, au bout 
desquelles il est essuyé avec un linge sec, retourné 
journellement pendant un mois entier, et recouvert 
d’un linge pour l’empêcher de se fendre.

16e. Fromage anglais de Suffolk.

Ces fromages se fabriquent avec le lait écrémé 
et par les procédés généraux indiqués. Ils entrent 
presque toujours dans les approvisionnements de 
la marine, parce qu’ils supportent mieux la chaleur 
que les fromages gras, et qu’ils sont moins sujets à 
se gâter pendant les voyages de long cours. On les 
tient chaudement quand ils sont nouveaux, et dans 
un lieu frais quand ils sont faits. 

17e. Fromages de Hollande.

Il y a 4 sortes de fromages de Hollande : 1° le 
rond, ou fromage d’Edam ; 2° le stolkshe, ou from-
age de Gouda, qui est plat et plus gros que celui 
d’Edam, tous deux fabriqués avec du lait non 
écrémé ; 3° le fromage de Leyde, qui se fait princi-
palement près de cette ville, et se fabrique en partie 
avec du lait écrémé ; 4° et le graawshe, qu’on fabri-
que surtout dans la Frise avec du lait écrémé 2 fois.

Pour fabriquer le fromage d’Edam, on commence par 
mettre le lait en présure aussitôt qu’il a été extrait 
des mamelles de la vache ; quand il est coagulé, la 
main ou une sébile de bois est passée 2 ou 3 fois dans 
la masse pour diviser le caillé ; on laisse reposer 5 
minutes, après quoi l’on recommence cette opéra-
tion, en laissant encore reposer pendant 5 minutes. 
Le petit-lait est alors enlevé au moyen de la sébile, 
et le caillé mis dans des formes de bois d’une dimen-
sion appropriée au fromage qu’on veut faire. Cette 
forme, comme on en voit aussi en Angleterre, est 
tournée dans un morceau solide de bois, et a un 

trou au fond. Si le fromage ne 
pèse que 2 kilog (4 livr.), il y 
reste 10 à 12 jours, et 14 s’il est 
d’un poids plus considérable. 
On le retourne chaque jour, 
en saupoudrant sa surface avec 
60 gram. (2 onces) de sel puri-
fié en gros cristaux. Il est ensuite 
transporté dans une autre forme 
(  fig. 43 A) de la même dimen-
sion, qui est percée au fond de 
4 trous, puis soumis à une pres-

sion d’environ 25 kilog. (50 liv.), sous laquelle il 
reste 2 à 3 heures s’il est petit, et 4 à 6 s’il est gros. 
Alors il est enlevé et porté au séchoir, et placé sur 
des tablettes sèches et aérées, où il est retourné jour-
nellement pendant 4 semaines, au bout desquelles il 
est bon à être porté au marché.

Le fromage de Gouda est aussi fabriqué avec le lait 
tout chaud encore de la vache. Après en avoir gra-
duellement enlevé la plus grande partie du petit-lait, 
on verse sur le caillé un peu d’eau chaude, qu’on 
laisse dessus pendant un quart d’heure. En élevant 
la température de l’eau et augmentant sa quantité, 
on rend les fromages plus fermes et plus durables. 
On achève alors d’enlever le petit-lait avec l’eau, 
et le caillé est placé et comprimé dans des formes 
semblables à celles du fromage d’Edam, mais plus 
plates et plus grandes (  fig. 43 B). On met dessus un 
rond en bois, et on le place dans la presse avec un 
poids d’environ 4 kilog. Là il est retourné fréquem-
ment pendant les 24 heures qu’il reste en presse. 
Ce fromage est alors porté dans un cellier frais, et 
plongé dans un tonneau contenant de la saumure, 
le liquide ne s’élevant qu’à la moitié de l’épais-
seur du fromage. — Pour faire cette saumure, on 
jette dans de l’eau bouillante 3 à 4 poignées de sel 
pour 30 pintes d’eau, et on y plonge le fromage lor-
squ’elle est entièrement refroidie. Après être resté 
24 heures et au plus 2 jours dans le tonneau à sau-
mure, temps pendant lequel il a été retourné de 6 
en 6 heures, le fromage est frotté d’abord avec du 
sel, et placé sur une planche légèrement creusée et 
ayant au centre une petite rigole ou gouttière pour 
faciliter l’écoulement du petit-lait qui s’échappe et 
coule dans un petit tonneau placé à l’extrémité des 
tablettes pour le recevoir. On met environ 60 à 90 
gram. (2 à 3 onces) de gros cristaux de sel sur la par-
tie supérieure du fromage, qu’on retourne souvent 
en imprégnant chaque fois de sel la face qu’on met 
par-dessus. Il reste ainsi sur la planches à 10 jours, 
selon la température extérieure, au bout desquels 
on le lave avec de l’eau chaude, on le râcle pour 
le sécher, et on le pose sur des tablettes, où il est 
retourné chaque jour jusqu’à sa consolidation et sa 
dessiccation parfaites. La fromagerie est générale-
ment tenue close pendant le jour ; mais on l’ouvre 
le soir, et de bonne heure le matin.

Le fromage de Leyde se fait de lait écrémé qu’où 
coule dans un tonneau, où on le laisse reposer 6 à 7 
heures. On en verse doucement alors le quart envi-
ron dans une chaudière de cuivre, qu’on enduit à 
l’intérieur d’huile fine pour empêcher que le lait ne 
brûle ou ne se colore. Ce lait est chauffé jusqu’à ce 
qu’on ne puisse plus y tenir la main, enlevé du feu, 
et jeté dans les 3 autres quarts restants, avec lesquels 
on le mêle bien exactement. C’est alors qu’on met 
en présure. La coagulation 
achevée, le petit-lait est enlevé 
avec une écuelle, et le caillé est 
pressé vigoureusement et pétri 
avec les mains, puis mis dans un 
linge dont les 4 coins sont rab-
attus sur le milieu, et soumis à 

Fig. 43.

Fig. 44.
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la pression pour en faire sortir le petit-lait. Le caillé 
est ensuite repris, jeté dans un tonneau nommé 
porteltobbe, où un homme, les pieds nus, le marche 
et le pétrit avec force. C’est alors qu’on y ajoute 
une bonne poignée de sel pur et fin pour chaque 
15 kilog. (30 liv.) de fromage. Puis on le place, après 
l’avoir enveloppé d’un linge, dans une forme cir-
culaire très solide (  fig. 44), percée à son fond de 
plusieurs trous, et où il reste 24 heures, pendant 
lesquelles on enlève le linge, et on exprime, en le 
tordant, le petit-lait qu’il contient, 3 à 4 fois dans 
les 24 heures. Cette forme est placée sur un châssis 
ou porteur posé sur un tonneau qui reçoit le pet-
it-lait. Le fromage est ensuite enlevé et placé dans 
une autre forme également très solide, portant un 
couvercle, appelée volgert, et soumis à une pression 
d’environ 360 liv. où il reste encore 24 heures.

Dans quelques endroits, surtout dans la partie 
méridionale de la Hollande, le sel n’est pas intro-
duit dans le caillé. Dans ce cas, dès que le fromage 
est retiré de la presse, on le met dans une cuve ou 
baquet, où sa surface est recouverte de gros cristaux 
de sel, et où il est retourné journellement pendant 
20 à 30 jours, suivant sa grosseur.

Quand le fromage sort de la presse, on le lave, 
et, dans quelques endroits, on unit sa surface en le 
frottant fréquemment avec du lait d’une vache qui 
vient de vêler, et qu’on conserve pour cet objet. On 
le frotte enfin avec une substance rouge appelée 
kaasverf ou kaasmeer (tournesol, Crotontinctorium), pour 
achever de le polir et lui donner de la couleur ; puis 
on le met dans une chambre fraîche ou un cellier, 
où il est retourné fréquemment jusqu’à ce qu’on le 
porte au marché. — C’est dans ce fromage qu’on 
introduit parfois diverses épices au moment où le 
caillé est mis dans la première forme.

Le fromage appelé graawske est une sorte 
inférieure, faite avec du lait deux fois écrémé, et 
qu’on fabrique d’après les mêmes procédés que 
celui de Leyde, dans la Frise et à Groningue.

Les Hollandais observent avec scrupule une 
grande uniformité relativement à la forme de 
chaque espèce de fromage ; et quand on connaît les 
qualités diverses, on peut les reconnaître à la sim-
ple vue. Quant aux poids et dimensions, cela varie 
surtout pour les qualités fines. Il y a des fromages 
d’Edam, depuis 2 jusqu’à 5 kilog. (4 à 10 liv.), mais 
tous de la même forme. Les fromages de Gouda 
sont aussi très variables dans leur volume. Ceux de 
Leyde, au contraire, ont presque uniformément le 
même volume, sous une forme déterminée et bien 
connue.

Les presses à fro-
mage hollandaises 
sont de formes 
diverses, mais 
généralement sim-
ples. Celles pour les 
fromages de Leyde 
sont très fortes, et 
consistent en général 
(  fig. 45) en un levier 

ayant son point d’appui sur un montant, et portant 
à une de ses extrémités une chaîne qui soulève une 
solive mobile laquelle presse 
sur la forme à fromage ; à 
son extrémité est attaché un 
poids de 180 kilog. Une autre 
presse, employée dans la fabri-
cation du même fromage, est 
d’une construction plus simple 
(  fig. 46) ; le poids est suspendu 
par une corde à un arbre, 
lequel arbre est mis en mouve-
ment à chaque extrémité par 
un moulinet. La presse pour 
les fromages d’Edam et de 
Gouda est encore plus  simple (  fig. 47), puisqu’elle 
ne se compose que d’une planche attachée par un 
bout à quelque objet solide, portant de l’autre un 
poids, et sous laquelle on place la forme à fromage.

Nous rappellerons ici qu’en beaucoup d’en-
droits en Hollande on coagule le lait au moyen de 
l’acide hydrochlorique (acide muriatique, esprit-de-
sel), et que, dans ce but, on y verse, lorsqu’il est à 
une température de 20 à 22° cent., une cuillerée à 
bouche d’acide pour 10 à 20 litres de lait.

18e. Fromage de Sept-Moncel (Jura).

La fabrication est à peu près semblable à celle 
du fromage de Hollande, avec lequel il a beaucoup 
d’analogie ; il a plus de saveur, il est veiné à l’in-
térieur comme le Roquefort. On en consomme 
beaucoup à Lyon, où il est très estimé. 

19e. Fromage du Cantal.

Ce fromage, inférieur à celui de Gruyères, se fab-
rique en grande quantité avec du lait de vache sur 
les montagnes du Cantal, et en particulier sur celles 
de Salers. Pour sa préparation on coule le lait et on 
met en présure par les moyens ordinaires, et, lor-
sque le caillé est formé, on le divise avec la menole 
ou fresniau (  fig. 40 F), espèce de bâton armé d’une 
planche ronde trouée, qu’on agite dans la masse, 
jusqu’à ce qu’elle soit bien divisée. Dans cette opéra-
tion, quelques-unes des parties du caillé tendent à 
se précipiter, d’autres nagent dans le sérum ; on les 
rapproche avec la menole, à laquelle on adapte une 
épée de bois, le mésadou (  fig. 40 G, H), et, par un 
mouvement circulaire, on parvient, au moyen de 
ces instruments, à former de tout le caillé un gâteau 
qui se précipite. C’est alors qu’on enlève le petit-lait 
avec une écuelle. — Le caillé qu’on laisse au fond 
de la baste prend de la consistance, on le retire, on 
le pétrit avec les mains sur une chèvre (  fig. 31), sorte 
de table ovale, en bois, d’une seule pièce, avec une 
rigole tout autour et une goulerotte pour l’écoule-
ment du petit-lait ; on l’entasse dans une fescelle 
pour en exprimer le plus possible de petit-lait, 
puis on le met ensuite dans un baquet sur un lit de 
paille, qui en garnit le fond. Ce baquet est incliné 
pour que le petit-lait s’échappe par une ouverture 

Fig. 45.

Fig. 46.

Fig. 47.
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ménagée à cet effet. Lorsqu’on a plusieurs gâteaux 
on place dessous le plus nouveau, en comprimant le 
tout avec un poids qu’on laisse ainsi pendant 2 ou 3 
jours. S’il fait froid le baquet est placé près du feu, 
en ayant soin de tenir très propre la paille qui sup-
porte le gâteau.

Quand la tomme, c’est ainsi qu’on nomme le 
gâteau de caillé, s’est renflée, qu’il s’y est formé des 
yeux, l’ouvrier se replace sur la chèvre, met d’un 
côté une baste et puis le gâteau, et de l’autre les 3 
pièces qui composent le moule. Ces 3 pièces sont 1° 
la fescelle (  fig. 48 A) ou fond, petite boîte cylindrique, 
dont le fond, un peu plus élevé au centre, a 5 trous, 
un au centre, les quatre autres près du contour ; 2° 
la feuille (  fig. 48 B), cercle de bois de hêtre, dont les 
extrémités ne sont pas assemblées ; 3° la guirlande 
(  fig. 48 C), portion de cône évidé qui se place sur 
la feuille et termine le moule par le haut (  fig. 48 D). 

Le vacher prend un morceau de tomme qu’il pétrit 
dans la fescelle, après y avoir jeté une poignée de 
sel. Il achève de remplir la capacité de cette fescelle 
de tomme salée et réduite en pâte qu’il comprime 
exactement ; il couvre d’une légère couche de sel ; 
ensuite il engage dans la fescelle le bord inférieur 
de la feuille, la remplit et sale avec le même soin ; 
enfin il place la guirlande, la remplit jusqu’au bord 
de pâte qu’il comprime et couvre de sel. Il recouvre 
le tout d’un morceau de toile et transporte sous la 
presse (  fig. 49). Le petit-lait salé qui en découle sert 
pour humecter les fromages au magasin.

On laisse le fromage en presse pendant 24 heu-
res ; on le retourne ensuite dans le moule, et on 
l’y laisse encore quelques jours sous la presse en le 
retournant, afin que le sel pénètre partout ; on le 
retire enfin de la presse, on le porte à la cave, où 
il est retourné tous les jours, humecté avec du pet-
it-lait, salé ensuite, essuyé, nettoyé, et séché dans un 
endroit frais et aéré.

La presse en usage en Auvergne (  fig. 49) se com-

pose d’une table soutenue par 4 pieds ; une rigole 
circulaire environne l’endroit où se place le from-
age. La planche supérieure et mobile, chargée de 

grosses pierres, est établie sur 2 montants placés 
à une extrémité ; on la soulève de l’autre, à l’aide 
d’un levier ; on l’arrête par le moyen d’une cheville 
qui se place dans les trous d’un 3e montant, fixé à 
l’autre extrémité. On met le fromage dans le milieu 
de la table, on abaisse dessus, en ôtant la cheville, la 
planche supérieure chargée de pierres ou d’un bloc 
de basalte ou de granite, du poids d’environ 300 
kilog. Le fromage se resserre et se comprime par le 
rapprochement de la fescelle et de la guirlande qui 
entrent dans la feuille, et le petit-lait s’écoule par les 
trous de la fescelle et les intervalles des 3 pieds. — 
Le bon fromage d’Auvergne ne se fabrique que sur 
les montagnes de Salers ; celui qu’on prépare dans 
les autres lieux du Cantal est d’une qualité moins 
bonne.

IV. Des fromages cuits à pâte plus ou moins dure et préssée.

20e. Fromage de Bresse.

On fait chauffer, jusqu’au point d’entrer en ébul-
lition, 10 à 12 litres de lait, avec lequel on mélange, 
sur le feu, une pincée de safran incorporé et amal-
gamé préalablement avec 30 grammes (1 once) de 
fromage ; on retire le chaudron du feu, et on intro-
duit la présure. Le caillé étant formé, on le brise et 
on le pétrit pour en séparer le sérum. Cette opéra-
tion doit se faire à une chaleur modérée. Ce caillé 
est alors enlevé et égoutté dans une toile propre, mis 
en presse pendant quelques heures sous une planche 
chargée d’un poids de 25 kilog. (50 liv.), puis moulé 
et pressé de nouveau, et porté ensuite à la cave sur 
des planches, où au bout de 5 jours et de 6 au plus 
tard commence la salaison. On donne dans cette 
opération au fromage tout le sel qu’il peut prendre. 
Trois jours après la 1re salaison il est débarrassé de 
la toile qui l’enveloppait, pour achever de le saler 
sur toutes les faces, en ayant le soin de le retourner 
tous les jours pendant un mois dans la toile où il 
a été replacé chaque fois. Comme il se forme très 
promptement une espèce de moisissure blanche à sa 
surface, il faut le nettoyer de temps en temps avant 
d’y remettre du sel. Après qu’il a été bien salé et 
bien nettoyé, ce fromage est déposé dans une cham-
bre où on le sèche en le retournant tous les jours. 
Lorsqu’il est suffisamment sec, on le ratisse avec le 
dos d’un couteau ; on le retourne encore de temps 
à autre pour qu’il ne moisisse pas, et on continue de 
le ratisser pour en tenir la peau sèche et nette. Ce 
n’est guère qu’au bout de 7 à 8 mois que le fromage 
de Bresse, ainsi conduit, est parvenu à sa perfection. 

21e. Fromage de Gruyères.

La fabrication de cette espèce de fromage a lieu 
surtout en Suisse, dans le canton de Fribourg, et 
dans nos départements des Vosges, du Jura et de 
l’Ain, où se trouvent des pâturages analogues à ceux 
de la Suisse. Elle pourrait, si les procédés en étaient 
plus répandus, être pratiquée dans une foule de 
localités, surtout si on introduisait en même temps 

Fig. 48.

Fig. 49.
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ces associations connues sous le nom de laiteries 
banales ou fruitières, auxquelles cette fabrication 
en Suisse a donné naissance. Nous la regardons, au 
reste, comme assez importante pour entrer, d’après 
les agronomes les plus instruits, dans des détails plus 
étendus, sur tous les procédés tels qu’ils sont pra-
tiqués dans la Suisse.

La construction des bâtiments de la fromagerie 
dépend des localités ; mais elle est toujours dirigée 
d’après les mêmes principes, elle offre les mêmes 
dispositions, et l’intérieur (  fig. 50) en est toujours 
muni des mêmes ustensiles.

On fabrique 3 espèces de fromages : 1° le from-
age gras, dans lequel on laisse toute la crème ; — le 
mi-gras, qui se fait avec la traite du matin et celle de 
la veille écrémée ; — le maigre, qui se fabrique avec 
le lait écrémé. — La seconde espèce est celle que 
l’on trouve le plus fréquemment dans le commerce ; 
elle entre dans les approvisionnements de la marine 
et des armées.

Le fruitier qui fabrique en Suisse le fromage de 
Gruyères a 2 vases de présure ; l’un contient une 
infusion de caillette fraîche, et l’autre une infusion 
de caillette ancienne. L’essai de la présure se fait en 
versant quelques gouttes de la plus forte dans une 
cuillerée de lait chauffé. Si la coagulation est instan-
tanée, la présure est trop forte, et on l’affaiblit avec 
la seconde, au point qu’une partie de cette présure 
mêlée à six de lait à 26° C., opère la coagulation 
en 20 secondes environ. La présure de cette force 
s’emploie à la dose de 1/500e partie en hiver, et de 
1/600e en été. Une caillette donne de la présure 
forte pour 6 fromages de 25 kilog. (50 liv.), après 
cela elle passe au second pot et fournit de la présure 
faible pour la même quantité de fromage. L’infusion 
se fait avec la cuite, c’est-à-dire du petit-lait chaud à 
36°. L’habitude donne au fruitier un indice certain 
sur la quantité de présure à mettre suivant la saison 
et la nature du lait plus ou moins gras. La présure 
étant préparée, on coule dans la chaudière la traite 
du matin ; on y ajoute la traite du soir précedent 
écrémée, en tout ou en partie, suivant la richesse 

du lait ; seulement, si on s’aperçoit que le lait d’une 
terrine ait passé à l’aigre, on n’en fait pas usage. 190 
litres de lait rendent un fromage de 25 kil. (50 liv.).

Aussitôt que le lait est dans la chaudière, on place 
celle-ci en faisant tourner la potence (  fig. 31) sur un 
feu modéré pour élever la température du liquide 
jusqu’à 25° C ; quand il y est arrivé, on retire de 
dessus le feu et on y jette la présure, qu’on mêle 
en agitant en tous sens ; on laisse reposer loin du 
foyer ; 15 à 20 minutes, suivant la saison, suffisent 
pour cailler le lait. Quand la coagulation est com-
plète, que le petit-lait est bien séparé de la partie 
caséeuse, on enlève à la surface du liquide la pelli-
cule qui le recouvre.

Après cette opération on brise avec soin le caillé, 
en le coupant dans tous les sens avec la grosse 
cuillère ou un tranchant de bois, et quand il est 
réduit en morceaux gros comme des pois on prend 
le brassoir (  fig. 40 B C) pour achever la division et 
le réduire en pulpe. Pour cela on plonge l’instru-
ment dans le lait jusqu’au fond de la chaudière, 
et en le tournant, tantôt en rond, tantôt en ovale, 
on imprime à toute la masse du liquide un mouve-
ment de tourbillon irrégulier. Tout en brassant, on 
replace la chaudière sur le foyer, et sans cesser un 
instant de brasser on conduit le feu de manière à ce 
que le liquide arrive en 20 ou 25 minutes à 33° C. ; 
alors on retire la chaudière du feu et on continue de 
brasser pendant environ ¼ d’heure.

L’opération est achevée quand le caillé est réduit 
en grains d’un blanc jaune, qui, lorsqu’on les presse 
dans la main, se collent et forment une pâte élas-
tique qui craque sous la dent quand on la mâche.

Quelques minutes après qu’on a cessé de brasser, 
le fromage se dépose au fond de la chaudière, sous 
la forme d’un gâteau, d’une consistance assez 
ferme. Pour concentrer cette masse et lui donner la 
forme d’un pain relevé, le fruitier passe sa main tout 
autour du gâteau, repoussant le bord vers le milieu ; 
ensuite il prend sa toile, roule en 2 ou 3 tours un de 
ses bords sur une baguette flexible, et passe cette 
baguette sous le pain, en faisant tenir les deux coins 
opposés de la toile à un aide placé au côté opposé ; 
quand la toile est bien arrangée sous le pain, le fruit-
ier, par un coup de bras adroit, fait tourner cette 
masse de manière à ce que la surface qui touchait 
le fond se trouve dessus ; après cela, tirant la toile 
par les quatre coins, il sort le fromage du petit-lait, 
le laisse égoutter quelque temps sur la chaudière, et 
le place dans le moule enveloppé de sa toile. Sans 
perdre un instant, il repasse une seconde toile dans 
la chaudière pour recueillir les particules de from-
age qui se sont détachées de la masse ; il réunit ces 
débris dans le fond de la toile et en fait une pelote 
qu’il fait entrer dans le centre de la masse. Il replie 
les bouts de la toile sur le fromage, le charge d’une 
planche, et fait porter sur cette planche le poids de 
la presse ; le fromage ne doit pas dépasser le cercle 
de plus d’un pouce.

Au bout d’une demi-heure on soulève le poids, 
on ôte le plateau et le cercle, on remet une toile pro-
pre, on retourne, on place dans le moule rétréci, 

Fig. 50.
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on remet le couvercle, et on replace sous la presse 
le fromage, qui ne dépasse plus le cercle que de 3 
lignes. Dans les six premières heures on a soin de 
resserrer successivement le moule, et que le fro-
mage soit soumis à une pression très forte qui le 
débarrasse de tout son petit-lait. Ce soin est la base 
de la fabrication suisse, dont le but est d’obtenir un 
fromage compact, d’une pâte rousse, grasse, qui se 
perce de grands trous. Si on néglige cette opération, 
on a un fromage blanc à petits trous. 

Ces procédés sont ceux de la fabrication des fro-
mages maigres ou mi-gras. Pour le fromage gras, on 
verse dans la chaudière la dernière traite en la sor-
tant de la mesure. On enlève la crème de la traite 
ancienne, afin de la mêler très également au lait 
nouveau, et pour cela, on la verse dans le couloir et 
on la fait couler à petit filet dans la chaudière. On 
met une plus forte dose de présure. En 10 minutes 
on fait arriver le lait à 36° C, et après avoir retiré 
la chaudière du feu on brasse pendant une demi-
heure, et on presse le caillé avec le plus grand soin. 
Le fromage gras cède moins à la compression que 
les deux autres.

Chaque jour avant de commencer le travail, on 
sort du cercle le fromage fait la veille, et on le porte 
au magasin. Quelques heures après l’y avoir placé, 
on le saupoudre de sel très sec, pilé très fin ; ce sel 
absorbe l’humidité, et ne tarde pas à se fondre en 
gouttelettes. Pour étendre cette saumure très égale-
ment, on frotte le dessus et les côtés avec un tor-
chon de laine ; le lendemain, quand toute la sau-
mure a été absorbée, on tourne le fromage et on 
recommence la même opération. Il est essentiel de 
ne pas tourner le fromage avant que la saumure soit 
absorbée ; si on néglige cette attention, la peau ne 
prend pas de consistance et se fend ; chaque jour on 
tourne le fromage et on le charge de sel. La quantité 
de saumure qui peut être absorbée en 24 heures, et 
qui varie suivant l’état de sécheresse ou d’humidité 
du local, donne la mesure de la dose de sel qu’on 
doit mettre à chaque salaison.

Un fromage est assez salé quand il cesse d’ab-
sorber la saumure, et que sa surface conserve une 
humidité surabondante ; sa couleur devient alors 
plus intense, et sa croûte prend de la consistance. — 
La quantité de sel absorbée est de 4 à 4 ½ pour cent 
de son poids. Cette absorption dure 3 mois en hiver 
et 2 mois en été. Quand les fromages sont salés, on 
peut les mettre en piles de 2 ou 3 pièces, en ayant 
soin de les retourner de temps en temps en les frot-
tant avec un torchon.

On reconnaît la qualité du fromage de Gruyères 
au moyen de la sonde, de l’odorat et du goût. 
Les yeux, quand il est bien fabriqué, doivent être 
grands, clair-semés ; la pâte d’un blanc jaunâtre, 
douce, moelleuse, délicate, d’une saveur agréable et 
se fondant aisément dans la bouche.

22e. Fromage de Parmesan.

C’est dans le Milanais que se fabrique la plus 
grande quantité de ce fromage si renommé, et dont 

la fabrication n’offre pas plus de difficulté que celle 
des autres. Il suffit en effet, pour l’imiter, d’avoir du 
bon lait, et d’apporter toute l’attention convenable 
aux diverses opérations.

Ce fromage se fait avec le lait écrémé. Le pre-
mier soin est donc de laisser reposer le lait dans 
un endroit frais, pour que la crème se sépare, sans 
toutefois que le lait aigrisse. La température de la 
laiterie doit être constamment de 10°. Les vases 
dont on se sert dans le Lodésan pour recevoir le lait 
sont en cuivre étamé, de 50 cent. (18 po.) de diamè-
tre sur 8 à 9 cent. (4 po.) de profondeur. On peut 
les remplacer par des vases en fer-blanc ou en zinc. 
Deux cents litres de lait sont au moins nécessaires 
pour une cuite, parce qu’il y a plus d’avantage de 
faire un gros fromage qu’un petit. Tout le lait doit 
être écrémé. On emploie, autant que possible, le lait 
d’une seule traite, ou tout au moins d’un seul jour. 
Comme pour le Gruyères, il faut goûter le lait avant 
de s’en servir, et rejeter celui qui serait d’une saveur 
aigre ou désagréable.

On réunit le lait de tous les vases dans une 
chaudière de forme particulière (  fig. 51), mais mal 
adaptée à cet objet ; on 
chauffe ce lait jusqu’à 
20 ou 25° C., en ayant 
soin de l’agiter avec 
un bâton (  fig. 40 E). 
La contenance de la 
chaudière varie de 
200 à 300 et 400 litres. 
Lorsque le lait est par-
venu à la température 
convenable, on met la 
présure, on agite pour 
opérer le mélange, et on retire du feu pour donner 
au caillé le temps de se former. La présure en usage 
dans le Lodésan est une caillette de veau de lait 
salée et desséchée avec le caillé qu’elle contenait. 
La manière dont on l’emploie est moins commode 
que celles qui ont été indiquées ; l’essentiel est de 
mettre la dose nécessaire pour que le caillé se forme 
promptement. Cette dose varie suivant les saisons.

Aussitôt que le caillé est formé, on le rompt 
d’abord avec une épée ou couteau de bois ; ensuite 
on le brasse avec un bâton à chevilles (  fig. 40 D), 
et enfin l’ouvrier écrase avec la main les morceaux 
qui échappent à l’instrument. On remet le tout sur 
le feu, en continuant de brasser sans interruption et 
vivement, l’ouvrier écrasant toujours à la main les 
morceaux qui viennent à la surface. Lorsque le tout 
paraît réduit en une bouillie visqueuse, on ajoute 
la poudre de safran peu à peu, et en remuant en 
tous sens jusqu’à ce que la masse ait acquis la teinte 
désirée ; on donne alors un petit coup de feu pour 
terminer la cuisson. Dans ce coup de feu la tempéra-
ture ne monte guère au-delà de 40 ou 45°. C’est par 
l’habitude et par le tact que l’ouvrier reconnaît que 
le caillé a perdu son élasticité, et qu’il a acquis une 
certaine viscosité ou disposition à s’agglutiner et à se 
réunir en masse ; on retire alors la chaudière du feu, 
on cesse d’agiter, et on laisse précipiter le fromage 

Fig. 51.
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au fond du vase. Pour retirer ce fromage, on place 
au fond de la chaudière une toile sur laquelle on 
réunit le fromage, en procédant à peu près comme 
pour celui de Gruyères. Le fromage enlevé, on le 
laisse égoutter dans la toile, sur la chaudière ou dans 
un baquet, et lorsqu’il s’est débarrassé en partie de 
son petit-lait, on le place dans le moule, et on le 
couvre pour le charger de pierres. Pendant 2 ou 3 
et même 5 jours on le change de toile et on le presse 
fortement ; ensuite on le porte au magasin pour y 
être salé.

La salaison s’opère comme celle du Gruyères. 
On applique le sel sur les 2 faces et sur le contour, 
et on continue cette opération, en retournant les 
fromages, pendant 30 ou 40 jours. On met ordi-
nairement 2 ou 3 fromages l’un sur l’autre pour fac-
iliter la salaison. Lorsque le fromage a pris tout son 
sel, on le râcle, on le frotte d’huile d’olives, et on le 
place isolément sur des tablettes dans un local qui 
ressemble beaucoup à ce que nous appelons un cel-
lier. Ceux que j’ai vus sont des chambres bâties au 
rez-de-chaussée, bien enduites sur toutes leurs faces 
et plafonnées ; elles ont au nord une ouverture fer-
mée par une porte en fer à jour ; et, pour empêcher 
la chaleur de pénétrer, on les couvre pendant la 
journée d’un paillasson qu’on enlève le soir, ou 
qu’on laisse la nuit pendant l’hiver. Ces magasins 
ne sont ni trop humides ni trop secs, et sont suffis-
amment aérés. On visite de temps en temps les fro-
mages, on les huile, et on les retourne, en ayant soin 
de tenir les tablettes très propres.

La fabrication du Parmesan diffère peu de celle 
du Gruyères ; seulement la cuisson du premier se 
fait à une température un peu plus élevée, et la pres-
sion est plus forte. Ce fromage est long à s’affiner ; il 
est plus sec, et sa saveur est différente. On fait aussi 
du fromage Parmesan demi-gras, c’est-à-dire avec 
la traite de la veille écrémée et celle du matin pure 
ou avec sa crème. Suivant M. huzard, la première 
qualité se fabrique avec le lait écrémé. Les fromages 
Parmesan sont de la grosseur de ceux de Gruyères, 
moins larges et plus épais ; leur poids est de 30 kilog. 
(60 liv.).

§ ii. — Fromages de lait de brebis.

23e. Fromage de Montpellier.

Dans les 1ers jours d’avril on commence à sevrer 
les agneaux, qui ont alors près de 4 mois. Le soir, on 
les sépare de leurs mères, qu’on ne leur rend que le 
lendemain vers midi, après qu’elles ont été soumises 
à la mulsion.

C’est avec le lait de cette traite qu’on fabrique ce 
qu’on appelle les fromageons. On met en présure, et 
dès que le caillé est formé, on le brise et on le pétrit 
pour le déposer dans des formes de grès de 16 cent. 
(6 po.) de diamètre, 27 millim. (1 po.) de profond-
eur, et percées de trous fins pour l’écoulement du 
petit lait. Au bout d’un ½ quart d’heure au plus, 
le fromage affermi est retourné, et on répète cette 
opération jusqu’à ce qu’il soit assez ferme pour pou-

voir le déposer sur de la paille ou du jonc ; on le 
saupoudre ensuite de sel fin, et on le met en vente.

Quand on veut conserver les fromageons, on les 
expose sur des claies à l’air frais ; on les retourne soir 
et matin jusqu’à parfaite dessiccation, et lorsqu’ils 
ne contiennent plus d’humidité, on les met dans des 
boîtes qu’on dépose dans un endroit sec. Pour l’us-
age, on les fait tremper dans une eau légèrement 
salée jusqu’à ce qu’une épingle enfoncée dans la 
pâte cesse d’y rester adhérente. C’est le moment de 
les retirer alors, de les faire égoutter, et de les frotter 
avec un peu d’eau-de-vie et d’huile. On les empile 
dans des pots de grès bouchés avec soin. Au bout 
d’un mois ils sont excellents à manger.

§ iii. — Fromages de lait de brebis.

24e. Fromage du Mont-d’Or (Puy-de-Dôme).

Voici les détails intéressants que M. grognier a 
donnés sur la fabrication de ces fromages.

On trait les chèvres 3 fois par jour pendant l’été ; 
de grand matin, à midi, et le soir à la nuit. Quand il 
fait froid, on met en présure le lait tout chaud ; dans 
l’été, on laisse refroidir pendant une ou 2 heures, 
suivant la température. La présure se prépare avec 
des caillettes de chevreau, et tantôt du petit-lait, 
tantôt du vin blanc, quelquefois du vinaigre. Une 
cuillerée à bouche de présure de petit-lait suffit pour 
15 pots de lait. Le lait ainsi présuré se caille dans 
l’été au bout d’un quart d’heure, et au bout d’une ½ 
heure en hiver. On le met alors dans des espèces de 
boîtes de paille, ou dans des vases de terre percés et 
troués comme des écumoires. C’est dans ces boîtes 
que les fromages prennent leur forme. On les place 
de manière que le petit-lait puisse s’écouler aisément. 
C’est au bout de ½ heure en été et 2 heures en hiver 
que l’on sale ces petits fromages ; on les retourne 
5 à 6 fois dans la journée, plus souvent l’hiver que 
l’été. Ils deviennent fermes en 24 heures pendant 
cette dernière saison, et dans l’autre seulement au 
bout de 3 ou 4 jours. Quand ils sont raffermis, on 
les place dans des paniers à claire-voie suspendus au 
plancher au moyen d’une poulie, et c’est toujours 
dans un endroit frais qu’on les conserve. On les 
raffine quelquefois en les humectant avec du vin 
blanc, les recouvrant d’une pincée de persil, et les 
mettant entre 2 assiettes. On les expédie ainsi, 10 
ou 12 jours après leur fabrication, dans des boîtes à 
dragées, pour Lyon et diverses parties de la France. 

§ iv. — Fromages de laits mélangés.

25e. Fromage du Mont-Cénis (Savoie).

Ce fromage ne se fabrique pas avec du lait de 
vache seul, on lui associe du lait de brebis et de 
chèvre. La proportion dans le nombre des ani-
maux, suivant M. BonaFous, à qui nous devons ces 
détails, n’est pas fixe, mais elle est approximative-
ment de 4 brebis pour une vache, et d’une chèvre 
pour 10 brebis. Dès que la traite du soir est faite, 
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on coule le lait à travers une passoire en bois (Voy. 
pag. 6, fig. 13) : on le laisse reposer 12 heures envi-
ron dans un lieu frais, et le lendemain on lève la 
crème et on le réunit avec la traite du matin, mais à 
laquelle on laisse toute sa crème. Quelquefois même 
on n’écrème aucune des 2 traites pour préparer des 
fromages plus gras, d’un goût plus exquis, mais 
d’une conservation plus difficile. Si la température 
est froide on verse le lait du soir dans une chaudière, 
et à l’aide d’un feu modéré on le réchauffe jusqu’à 
25° C. ; on met alors en présure, dont la dose peut 
varier suivant diverses circonstances. La proportion 
la plus ordinaire est d’une cuillerée à bouche pour 
50 lit. de lait. La présure étant bien mêlée au lait 
en agitant dans tous les sens, avec une petite four-
che en bois, ou une branche de sapin, on recouvre 
le baquet d’une toile, et on laisse reposer 2 heures 
environ pour que le sérum se sépare de la mat-
ière caséeuse. Si la fraîcheur de l’air ralentit trop 
longtemps l’action de la présure, on expose le lait à 
une douce chaleur. Lorsque le caillé a la consistance 
nécessaire, l’ouvrière décante le petit-lait, plonge 
ses mains au fond du baquet, rassemble le caillé, le 
rompt en aussi petits morceaux que possible, par le 
mouvement continuel, vif et pressé de ses bras ; elle 
agite et soulève la masse, la brasse fortement, l’ex-
prime et la pétrit jusqu’à ce qu’elle n’adhère plus 
aux parois du baquet. Après cette opération, qui 
n’exige pas moins d’une heure, elle fait écouler le 
petit-lait en inclinant doucement le baquet.

On retire alors la pâte du baquet et on la divise 
en 2 parties égales : l’une est aussitôt immergée 
dans du petit-lait pour être réunie à la moitié de 
la pâte du jour suivant, et ainsi de suite, on réserve 
toujours une moitié de la pâte pour le lendemain ; 
l’autre partie, que l’on enveloppe d’une toile légère, 
est déposée dans un cercle de fer mince, ou dans un 
cerceau flexible qu’on ouvre ou rétrécit à volonté, 
afin de l’introduire dans un moule de bois, dont 
le fond mobile est percé de trous. On recouvre le 
moule avec un plateau.de la même forme, et d’un 
diamètre un peu plus grand, et on laisse égoutter 24 
heures sur un baquet. Le jour suivant on enlève le 
plateau et le cercle, on défait la toile, on en remet 
une autre, on renverse le fromage, on le replace 

dans le cercle rétréci, et on 
soumet à une pression plus 
forte, en plaçant le tout sous 
une presse (  fig. 52) qui achève 
d’exprimer le petit-lait. Le 
fromage y reste pendant 
3 jours et quelquefois 5 
ou 6 dans les jours froids. 
Durant cet intervalle on le 
retourne tous les matins, en 
augmentant progressivement 
la pression à chaque pressée.

Lorsque le fromage a 
acquis le degré de siccité 
convenable, on le transporte 

à la cave pour le saler et le mûrir. La quantité de 
sel varie selon l’exposition et la température locale, 

ou suivant le degré d’humidité que le fromage a 
retenu. La dose moyenne est de 2 ½ kilogram. par 
fromage du poids de 12 à 14 kilog. ; on prend de 
préférence du sel gris, et après l’avoir broyé, on 
saupoudre les fromages en frottant leur surface avec 
la main. Tous les 2 jours pendant environ 2 mois, 
on répète cette opération en les retournant chaque 
fois. Pour mûrir ces fromages, on les dépose sur 
un lit de paille étendue à terre, que l’on renouvelle 
de temps en temps. On a soin de les retourner 
chaque jour en les changeant de face. Le fromage 
éprouve alors une espèce de fermentation lente et 
se persillé intérieurement. Le temps nécessaire à 
cette maturation varie de 3 à 4 mois. La forme des 
fromages est celle d’un pain cylindrique, d’environ 
33 cent. de diamètre, sur 12 à 14 cent. de hauteur ; 
leur poids diffère, quand ils sont mûrs, de 10 à 12 
kilog.

26e. Fromage du Sassenage (Isère).

Le fromage de Sassenage se fabrique avec un 
mélange de lait de vache, de brebis et de chèvre ; 
on coule ces laits dans un chaudron qu’on place sur 
le feu ; lorsque le mélange commence à monter, 
on retire le chaudron du feu, on verse le tout dans 
un baquet. Le lendemain on écrème ce lait, auquel 
on ajoute autant de nouveau lait qu’on enlève 
de crème ; on introduit la présure, en ayant soin 
d’agiter la masse jusqu’à ce que le caillé soit bien 
formé ; quand la coagulation est terminée, on divise 
le caillé pour en séparer le petit-lait ; on décante ce 
petit-lait, et le caillé est porté dans un moule percé 
de trous, et de la grandeur qu’on veut donner au 
fromage ; trois heures après on retourne le fromage, 
ce qui se fait en le renversant doucement dans un 
moule de même dimension. Lorsque ce fromage est 
assez ferme, il est salé d’abord d’un côté, ensuite de 
l’autre, puis autour. Quand il a reçu suffisamment 
de sel, on le place sur des tablettes très propres, où il 
est retourné matin et soir, en le changeant de place, 
et en évitant de le remettre sur une planche humide. 
Cette opération est continuée jusqu’à ce que les 
fromages soient bien secs ; puis on les pose sur de la 
paille pour les affiner ; là ils sont retournés de temps 
en temps et visités pour enlever les moisissures et les 
vers qui auraient pu s’y développer.

27e. Fromage du Roquefort (Aveyron).

Ce fromage, qui se fait dans le village dont 
il porte le nom, doit son excellente qualité à la 
disposition naturelle des caves dans lesquelles on 
le dépose pour son affinage, et en partie, d’après 
les observations de M. girou de Buzareingues, 
à la méthode usitée dans le pays pour traire les 
brebis. On exprime le lait avec force, et lorsqu’on 
ne peut plus en obtenir par la pression, on frappe 
sans ménagement les mamelles du revers de la 
main, répétant cette opération à plusieurs reprises, 
jusqu’à ce qu’on n’obtienne plus rien. Ceux qui sont 
témoins pour la 1re fois de cette vigoureuse mulsion, 

Fig. 52.
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en sont alarmés pour la santé des brebis, qui n’en 
reçoit cependant aucun dommage. Le Roquefort se 
fait avec un mélange de lait de brebis et de chèvre ; 
le 1er lui donne plus de consistance et une meilleure 
qualité, le second lui communique de la blancheur. 
— On trait les animaux matin et soir. On mêle les 
2 traites, on coule le lait à travers une étamine ; ce 
lait est reçu dans un chaudron de cuivre étamé, où 
on le fait quelquefois chauffer pour l’empêcher de 
s’aigrir ou pour enlever un peu de crème, afin que 
le fromage ne soit pas trop gras ; on ajoute ensuite 
la présure, on remue avec une écumoire et on laisse 
reposer. Lorsque le caillé est formé, une femme le 
brasse fortement, le pétrit et l’exprime avec force ; 
il en résulte une pâte qu’on laisse reposer, qui se 
précipite et occupe le fond du chaudron. On incline 
le vase pour décanter le petit-lait qui surnage, on 
met ensuite le fromage dans les formes ou éclisses 
dont le fond est percé de petits trous, en ayant 
l’attention de pétrir et comprimer le caillé à mesure 
qu’on en remplit le moule ; on le laisse égoutter 
en le chargeant d’un poids pour mieux extraire 
le petit-lait. Le fromage ne reste pas au-delà de 
12 heures dans la forme, pendant lesquelles il est 
retourné plusieurs fois. Dès qu’il paraît débarrassé 
de tout le petit-lait, on le porte au séchoir. Là les 
fromages sont posés sur des planches les uns à 
coté des autres, sans se toucher, et retournés de 
temps à autre pour qu’ils se dessèchent mieux, plus 
promptement et sans s’échauffer. Comme ils sont 
sujets à se fendre, il faut les envelopper d’une sangle 
de grosse toile, qu’on change toutes les fois qu’on le 
juge convenable. La dessiccation ne dure pas plus 
de 15 à 20 jours, surtout si on a soin, quand on les 
change, de les replacer sur une planche propre et 
bien sèche.

ChapTaL observe avec raison que les procédés 
de la fabrication du Roquefort pourraient être 
améliorés ; ceux que l’on suit pour la préparation 
des fromages anglais nous paraissent en grande 
partie applicables à la fabrication de cette espèce de 
fromage. Une présure d’une force plus constante, 
une meilleure méthode pour diviser ou rompre le 
caillé, une forme de moules mieux appropriée, et 
dans le genre de ceux du Gloucester ou de Hollande 
(  fig. 43 et 44), une pression plus convenable au 
moyen de presses qui en exprimeraient tout le 
petit-lait, l’emploi des toiles à fromages, telles 
sont les améliorations qu’on pourrait introduire 
dans cette fabrication importante. Il faudrait aussi 
adopter une méthode plus uniforme afin d’avoir 
moins de diversité dans la qualité de ces fromages, 
qui offriraient, d’ailleurs, moins de déchets dans le 
travail des caves.

Ces fromages se fabriquent dans un rayon de 7 
à 8 lieues autour de Roquefort, et la plus grande 
fabrication a lieu depuis le mois de mai jusqu’à la 
fin de septembre. Les propriétaires des caves les 
achètent en toutes saisons, et arrivés aux entrepôts 
de Roquefort, les fromages sont triés suivant leurs 
qualités, qui sont appréciées par des experts qui 
n’ont d’autre guide qu’une grande habitude. — Le 

poids est ordinairement de 3 à 4 kilog. (6 à 8 liv.). 
On les paie aux fermiers en gros, au prix de 40 à 42 
fr. le quintal. Le lait de brebis donne 20 pour 100 de 
fromage en poids, à l’état brut. Le déchet dans les 
caves est à peu près d’un quart.

Les caves de Roquefort sont adossées contre un 
rocher calcaire qui entoure le village ; quelques-
unes sont même placées dans les crevasses ou 
grottes qui y sont naturellement ou artificiellement 
pratiquées ; un simple mur du côté de la rue est 
souvent tout ce que l’art a dû faire pour clore ces 
caves. Leur grandeur n’est pas énorme ; il en est 
même de très petites. On aperçoit dans toutes des 
fentes dans le rocher, par où s’introduit un courant 
d’air frais qui détermine le froid glacial qu’on y 
éprouve, et qui fait tout leur mérite ; car il n’y a de 
bonnes caves que celles dans lesquelles ces courants 
sont établis. Ces courants se dirigent du sud au 
nord. Il y a un petit nombre de caves qui reçoivent 
des courants de l’est ; mais les meilleurs sont ceux 
du sud. Plus l’air extérieur est chaud, plus ces 
courants sont froids et forts, et ils sont toujours assez 
sensibles pour éteindre une bougie qu’on présente 
à l’ouverture. L’air introduit par ces crevasses du 
rocher s’échappe par la porte des caves, et y forme 
un courant continuel. Le froid qu’il produit est tel, 
que ChapTaL a observé qu’au 21 août 1787 un 
thermomètre marquant à l’ombre et en plein air 
23° R., était descendu à 4° au-dessus de zéro après 
un quart d’heure d’exposition dans le voisinage 
d’un courant rapide. La température de ces caves 
varie selon leur exposition, la chaleur extérieure ou 
le vent qui souffle. Le vent du sud semble accroître 
leur fraîcheur. Ces caves, plus ou moins petites et 
étroites, sont à plusieurs étages ; elles sont divisées 
de bas en haut par des planches étagères qui sont 
destinées à recevoir les fromages.

Aussitôt que les fromages sont arrivés dans les 
caves, on procède à la salaison. Cette opération 
consiste à jeter une petite pincée de sel sur les 
fromages, qui sont placés les uns sur les autres 
par piles de 5 ; on les laisse ainsi 36 heures, au 
bout desquelles on les frotte bien tout autour pour 
imprégner de sel toute la circonférence ; on les 
réentasse jusqu’au lendemain, où on les sale de 
nouveau ; le jour suivant on les frotte encore, et on 
les remet en piles pendant 3 jours. Après ce temps, 
ils sont portés dans les entrepôts, où on les râcle 
et on les pèle. La râclure se vend, sous le nom de 
rhubarbe, à raison de 15 à 20 francs les 50 kil. On 
en obtient 7 à 8 p. % du poids du fromage. Les 
fromages ainsi râclés sont rapportés dans la cave, 
où ils restent empilés pendant 15 jours, au bout 
desquels ils sont posés de champ sur les tablettes, 
sans se toucher. Quinze autres jours après, ils jettent 
un duvet blanc qu’on râcle ; remis sur les tablettes, 
ils se duvettent de nouveau de bleu et de blanc, 
qu’on enlève en les râclant. Après 15 autres jours ils 
se couvrent d’un duvet rouge et blanc. Le fromage 
est fait dès ce moment, mais on a soin de le râcler de 
15 jours en 15 jours jusqu’à la vente. On juge de la 
qualité du fromage par la sonde. Le fromage de 1re 
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qualité offre une pâte douce, fine, blanche, agréable 
au goût, légèrement piquante et marbrée de bleu. 
Après 4 mois de cave et un déchet d’un cinquième 
au moins, le fromage se vend de 60 à 70 francs le 
quintal ; il a coûté environ 40 fr. pris chez le fermier. 
Les bénéfices seraient très considerables s’ils 
n’étaient diminués par la rente du capital employé 
à l’acquisition des caves. On fabrique annuellement 
à Roquefort 900  000 kilog. de fromage, qui forment 
un commerce de 6 à 700  000 fr. Quoiqu’il soit 
difficile de trouver une localité aussi propice que 
celle de Roquefort pour la construction des caves 
à fromages, on parvient cependant à l’imiter 
parfaitement, en plaçant des fromages dans des 
caves très froides, dont on entretient la fraîcheur 
par des moyens artificiels. Nous avons mangé du 
fromage de Roquefort fabriqué aux environs de 
Paris, dont les qualités approchaient beaucoup de 
celles du véritable fromage de ce nom. On prétend 
même qu’il s’en fabrique aux environs de Roquefort 
qui sont très bons, et passent dans le commerce sous 
le même nom.

arT. v. — Préparations avec le caillé et des substances 
végétales.

1er. Serai vert du canton de Glaris (Schabsieger).

Le serai vert ou fromage de Glaris mérite de fixer 
l’attention des cultivateurs français. Ce produit, à 
bon marché dans le pays, est cependant vendu assez 
chèrement au loin, où il est recherché ; sa fabrication 
est facile, et elle se distingue en ce qu’il entre dans 
ce fromage de la poudre de mélilot bleu (Trifolium 
melilotus cœruleus). Lorsque le lait est trait, on le 
descend dans des caves, où il reste 4 jours ; ces caves 
sont rafraîchies par des sources ou des fontaines, 
et les terrines qui le contiennent sont plongées de 
quelques pouces dans cette eau fraîche. Lorsqu’on 
veut faire le fromage, on monte le lait, on l’écrème, 
puis on le verse dans un chaudron, en y mêlant du 
petit-lait aigri ou un acide faible, tel que le jus de 
citron, pour le coaguler. On met alors le chaudron 
sur le feu, et on chauffe fortement, en agitant le caillé 
avec force. Lorsque le petit-lait est tout à fait séparé, 
on retire le fromage du feu, puis on le place dans 
des formes d’écorce de sapin percées de trous, afin 
de le laisser égoutter pendant 24 heures. Après ce 
temps, on sort ces fromages, pour les placer près du 
feu, dans de plus grandes formes, où ils éprouvent, 
par l’influence d’une douce chaleur, un mouvement 
de fermentation. Au bout de quelques jours, on 
les retire, puis on les place dans des tonneaux 
perforés, sur le couvercle desquels on charge des 
pierres qui doivent comprimer fortement le serai. 
Il reste quelquefois dans cet état jusqu’à l’automne, 
moment où on le porte au moulin à broyer. Alors, 
sur 50 kil. (100 liv.) de serai, on prend 2 kil. ½ 
(5 liv.) de mélilot pulvérisé et 4 à 6 kil. de sel fin 
bien sec et décrépité. Lorsque le mélange de ces 3 
substances est bien fait, on en remplit des formes 
enduites de beurre ou d’huile, qui ressemblent à un 

cône tronqué, de la contenance de 2 à 5 kil., et on le 
comprime fortement à l’aide d’un tampon de bois ; 
8 ou 10 jours après, on sort le serai des formes ; on 
le fait sécher avec précaution, afin qu’il ne se gerce 
pas.

La fabrication du serai vert pourrait se faire 
avec avantage dans les pays dont le beurre est le 
commerce principal. Le mélilot bleu est une plante 
annuelle, indigène, qu’on peut cultiver dans toute 
la France ; elle croit sur les montagnes jusqu’à 
1  400 mètres au-dessus du niveau de la mer. Pour 
préparer cette poudre, on fait dessécher la plante, 
et on la réduit en poussière aussi fine que du tabac à 
priser. Les fromages de Glaris pèsent 4 à 5 kilog. (8 
à 10 liv.) ; ils se vendent dans le pays 20 à 30 cent. 
la livre. La 1re qualité s’exporte au prix de 50 à 75 
cent. la livre.

2e. Fromage de pommes de terre.

On en fabrique de 2 espèces en Allemagne ; la 
plus estimée se fait comme il suit. On choisit une 
bonne qualité de pommes de terre ; on les fait cuire, 
à moitié seulement, à la vapeur ; on les pèle, on les 
râpe, ou on les réduit en pulpe. Trois parties de 
cette pulpe sont ajoutées à 2 de caillé frais, et pétries 
ensemble. On laisse reposer pendant 3 ou 4 jours, 
suivant la température, et on en forme ensuite des 
petits pains, qu’on sale et qu’on fait sécher.

On fait un très bon fromage avec une partie de 
pulpe de pommes de terre et 3 de caillé de lait de 
brebis. Ce fromage est d’une grande ressource dans 
quelques vallées de la Savoie, où on en fabrique 
d’après les procédés que nous avons décrits. Il a le 
précieux avantage de s’améliorer en vieillissant, et 
de ne pas être sujet aux vers. 

3e. Fromage de Westphalie.

Il est fabriqué avec du lait écrémé ; mais, avant 
d’enlever la crème, on la laisse sur le lait jusqu’à 
ce que celui-ci ait acquis une saveur aigrelette. 
La crème, étant enlevée le lait dépouillé est placé 
près du feu, où il ne tarde pas à se coaguler 
spontanément. Le caillé, mis dans un sac de grosse 
toile, est chargé de poids pour en exprimer le petit-
lait, et quand il est aussi sec que possible, on le brise 
et on le broie entre les nains. Ainsi broyé, l’ouvrier 
le jette dans un baquet propre, où il le laisse 8 ou 
10 jours, plus ou moins, suivant que l’on désire des 
fromages forts ou doux. Pendant cette opération, 
qu’on appelle maturation, le fromage éprouve 
un commencement de fermentation active, et se 
recouvrirait d’une croûte épaisse si l’on n’avait pas 
le soin de l’enlever du baquet avant la formation 
de celle-ci. Le fromage est alors moulé en pains ou 
cylindres, avec une forte addition de sel et beurre, et 
un tiers de caillé frais, pour arrêter la fermentation. 
On y mêle aussi quelquefois du poivre, du girofle 
et autres épices en poudre. Comme les pains sont 
petits, ils sèchent promptement en plein air, et sont 
bientôt mûrs pour la consommation.
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Pour satisfaire au goût des amateurs, on les 
suspend, lorsqu’ils sont presque secs, dans une 
cheminée dans laquelle on brûle du bois. Là on 
les laisse se mayencer pendant plusieurs semaines, 
et par cette opération leur saveur et leur odeur 
sont singulièrement améliorées. Ces fromages 
s’exportent rarement au dehors. 

arT. vi. — Brocotte, recuite, serai, ricotte, etc.

Il reste encore dans le petit-lait qui a fourni le 
fromage une quantité plus ou moins grande de par-
ties butireuses et caséeuses qui peuvent fournir du 
beurre et un fromage de qualité inférieure, qu’on 
nomme brocotte, recuite, serai, céracée, ou ricotte, suivant 
les pays.

Une fois le beurre de petit-lait enlevé, il faut, 
pour obtenir la réunion des parties caséeuses, avoir 
recours à l’ébullition et à un acide plus fort que la 
présure ordinaire. On se sert pour cela de vin blanc, 
de cidre, et mieux de vinaigre et de petit-lait aigri, 
qu’on appelle aisy.

Pour obtenir l’aisy, on place près du foyer 2 ton-
neaux dans lesquels on met du petit-lait dépouillé, 
qu’on nomme la cuite, et qui ne tarde pas à passer à 
l’aigre ou fermentation acéteuse. Pour préparer la 
brocotte et le serai Suisse dans les fromageries où l’on 
ne fait pas cuire les fromages, on met le petit-lait 
dans un chaudron sur le feu ; et dans les fruitières de 
Gruyères, dans la chaudière, après la cuite du from-
age. Quand le liquide est arrivé au 50° cent. (40 R.), 
on ajoute le lait de beurre et le lait suspect qu’on n’a 
pas cru devoir mêler dans la chaudière pour le fro-
mage, et le tout étant en pleine ébullition, on y verse 
l’aisy à la dose de 10 p. % en mesure, et plus s’il est 
nécessaire. On pousse le feu, et le serai ne tarde pas 
à paraître à la surface. Par la cuisson, cette matière 
forme peu à peu une croûte bien agglomérée ; et 
lorsque la séparation est bien complète, on retire la 
chaudière du feu, on enlève une écume mousseuse 
qui est à la surface, puis, avec l’écumoire, on sépare 
la croûte en gros morceaux, qu’on jette dans le 
moule placé sur l’égouttoir. Par le refroidissement, 
le serai s’affaisse, se resserre, et lorsqu’il est com-
plètement froid, il forme une masse cohérente qui 
conserve la forme du moule après sa sortie.

Une partie de la cuite ou liquide restant sert à 
remplir les vases où se conserve et se forme l’aisy. 
Quand un tonneau a fourni de la présure pendant 
quelques jours, il se manifeste au fond un dépôt qui 
donne à l’aisy une mauvaise odeur. Pour prévenir 
cet effet, on a soin de renouveler ce liquide avant 
cette époque. En filtrant la cuite on préviendrait 
peut-être cet inconvénient. Dans tous les cas, le pet-
it-lait qui reste après cette préparation sert de bois-
son dans une partie de la Suisse, et son goût, quand 
on y est accoutumé, est assez agréable.

Le serai frais est un aliment très salubre, nourris-
sant et de facile digestion ; on le mange avec ou sans 
apprêt dans une partie de la Suisse, où il tient lieu 
de pain. En le salant, on fait du serai un fromage 
qui se conserve plusieurs mois et même une année. 

Pour saler le serai, on le met, au sortir du moule, 
sur une planche, entre 2 lits de sel, à la dose de 6 à 
7 p. %. Ainsi salé, on le place sous le manteau d’une 
cheminée ou dans un lieu très sec. Quand le sel est 
entièrement absorbé, et que, par l’évaporation, le 
serai est diminué d’un tiers, on l’envoie au marché, 
où il se vend à raison de 10 à 15 cent. la livre. Le 
serai, relativement à sa valeur, consommant beau-
coup de bois, ne peut être fabriqué avantageuse-
ment que là où le combustible est abondant et à très 
bon marché.

La ricotte de Naples se fait à peu près comme 
le Gruyères. On mêle au sérum qui reste après la 
cuisson du fromage 1/10e de lait frais et pur ; on 
ranime le feu ; on remue doucement pour que la 
ricotte surnage et se rassemble à la surface, et, à la 
1re apparence d’ébullition, on verse l’acide qui doit 
opérer la coagulation. À cet effet, on emploie ou du 
jus de citron, ou du vinaigre fort, ou du petit-lait 
aigri, à la dose de 1/15e ou 1/16e de la prépara-
tion ; on remue le tout, et, au moment où il se forme 
un bouillon sensible, on retire du feu la chaudière. 
C’est de ce point précis saisi à propos que dépend 
la bonté de la ricotte, qui, trop cuite, cesserait d’être 
moelleuse. Bientôt le milieu de la chaudière se cou-
vre d’une mousse blanche, que l’on enlève à l’écu-
moire, et qui est très délicate, mais ne se conserve 
pas. La ricotte forme une couche de 2 à 3 doigts 
d’épaisseur ; on la recueille et on la fait égoutter 
dans une forme. Ce fromage est très bon mangé 
chaud et pendant les premiers jours de sa fabrica-
tion. Salé et séché convenablement, il devient dur, 
se râpe facilement, et est très bon pour la prépara-
tion du macaroni.

arT. vii. — Conservation des fromages ; accidents 
auxquels ils sont sujets.

La conservation des fromages est un point des plus 
importants, surtout pour ceux qui sont destinés 
à être embarqués. Leur consistance et leur état 
de fermentation plus ou moins avancé dans les 
magasins ou chambres à fromage, doivent servir 
de guide. Le mode de fabrication entre aussi pour 
beaucoup dans leur durée. Les fromages qui ont 
reçu de la présure trop fraîche, et dont le petit-lait 
n’est pas totalement séparé, sont sujets à lever, et 
conservent dans leur intérieur des trous ou larges 
réservoirs d’air, qui donnent à la pâte un aspect 
spongieux et désagréable. Lorsque cet accident 
arrive pendant la fabrication, et si la fermentation 
est considérable, on place le fromage dans un lieu 
frais et sec, on le perce avec des brochettes de 
fer dans les endroits où il lève le plus ; l’air ou les 
gaz s’échappent par ces ouvertures, le fromage 
s’affaisse, et l’intérieur présente moins de cavités. — 
Pour prévenir cet accident, les Anglais se servent 
d’une poudre, qui se vend sous le nom de poudre à 
fromage ; elle se compose d’une livre de nitre et une 
once de bol d’Arménie en poudre, et intimement 
mélangés. Avant de saler le fromage, et lorsqu’on 
est sur le point de le mettre en presse, on le frotte 
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avec une once de ce mélange ; une dose plus forte 
produirait un mauvais effet.

Le rôle que joue le sel est fort important. Nous avons 
vu en effet que le caséum à l’état sec se conservait 
indéfiniment, mais il ne possède alors qu’une saveur 
fade, insipide et peu agréable. L’addition du sel d’un 
côté et la préparation ou maturation en magasin 
de l’autre, opérations qui demandent le plus de 
soins et de surveillance, ont pour but de procurer 
une fermentation lente ou une réaction graduelle 
entre les principes élémentaires du fromage. Cette 
réaction marche d’autant plus rapidement que le 
fromage est plus mou, et que le local est plus chaud 
et humide. Plus la fermentation a été lente, plus la 
saveur du fromage est franche, douce et agréable. 
C’est au moment précis où cette réaction entre les 
éléments a produit des combinaisons agréables au 
goût qu’il faut consommer le fromage : plus tôt, il 
n’est pas fait ; plus tard, il est dans un état plus ou 
moins avancé de décomposition. Lorsque le fromage 
est suffisamment passé, on le met dans un endroit 
frais et pas trop humide, dans une bonne cave 
qui ne contient aucune liqueur en fermentation ; 
celles où le vin se garde bien conservent également 
bien le fromage, mais celui-ci et le vin s’excluent 
réciproquement.

Quelques fromages à pâte molle et affinés, comme 
ceux d’Epoisse, de Langres, de Brie, les Géromé, 
etc., se mettent dans des boîtes de sapin ou de 
hêtre. En fermant ces boîtes complètement, et leur 
donnant une couche ou deux de peinture à l’huile, 
les fromages se conserveraient plus longtemps et en 
meilleur état. ChapTaL prétendait qu’il en est du 
Roquefort comme du vin de Bourgogne, qu’on ne 
peut se faire une idée exacte de l’excellence de ce 
fromage que dans le pays même, au moment où il 
sort des caves. Il se décompose, en effet, facilement 
dans le transport, et c’est pourquoi on le met en 
vente avant sa parfaite maturité. Ne pourrait-on pas 
conserver à ces fromages les qualités qui en font le 
mérite, en les enfermant isolément dans une boîte 
vernie ou peinte, et exactement fermée ?

Les fromages de Hollande sont généralement enduits 
d’une couche de vernis à l’huile de lin : cette 
préparation est sans doute une des principales 
causes de leur inaltérabilité dans les voyages de 
long cours ; leur petit volume y entre peut-être aussi 
pour quelque chose. — En faisant les fromages de 
Gruyères moins gros, et en les couvrant du même 
vernis, ils tiendraient tout aussi bien la mer. Le vernis 
forme une couche unie, solide et sèche qui s’oppose 
à l’accès de l’air et de l’humidité qui sont les agents 
les plus actifs de la fermentation. Quant à l’action 
de la chaleur, on peut s’en garantir en couvrant le 
fromage avec une couche de charbon en poudre. 
Telles sont les précautions que je crois convenables 
pour conserver et faire voyager les fromages. En 
général, ceux qui font le commerce des fromages 
doivent les examiner souvent pour ne pas éprouver 
des pertes plus ou moins considérables.

Les insectes qui attaquent les fromages sont :
1° Le ciron ou mitte des fromages (Acarus siro), qui 

les dévore lorsqu’ils sont à demi-secs. Ces animaux 
sont d’autant plus dangereux qu’ils éclosent sous 
la croûte, puis se répandent dans l’intérieur où ils 
causent des pertes considérables. Quand on a soin 
de brosser souvent les fromages avec une vergette, 
de les essuyer avec un linge, de laver à l’eau 
bouillante les tablettes sur lesquelles ils reposent, on 
parvient à se débarrasser des cirons. Mais le plus 
sûr moyen est, après avoir frotté les fromages avec 
une saumure, de les laisser sécher et de les enduire 
avec de l’huile ; c’est ainsi qu’on traite le Gruyères 
lorsqu’il est attaqué par cet insecte destructeur.

2° Les larves de la mouche vert doré (Musca cesar), 
de la mouche commune (Musca domestica), de la 
mouche stercoraire, et surtout de la mouche de la 
pourriture (Musca putris). Ces larves s’introduisent 
dans le fromage, et y font beaucoup de dégâts. La 
présence de ces animaux vermiculaires, qui annonce 
un état avancé de putréfaction, cause beaucoup 
de répugnance à la plupart des consommateurs ; 
quelques personnes, au contraire, préfèrent le 
fromage dans cet état, parce qu’il est plus fort ou 
d’une saveur plus relevée.

On fait périr tous ces animaux par le vinaigre, la 
vapeur de soufre brûlé, le chlore, et des lavages au 
chlorure de chaux. Lorsque le magasin contient ces 
insectes en abondance, on enlève les fromages, on 
gratte, et on lave les tablettes avec de l’eau tenant 
en dissolution du chlorure de chaux ; on rince de 
même le plancher, et on blanchit les murs à l’eau 
de chaux. On recommande aussi une fumigation 
de chlore ; mais nous pensons que les lavages sont 
suffisants. Lorsque les casiers sont secs, on replace 
les fromages, qui ont été préalablement lavés avec 
une eau légèrement chlorurée, sèches, essuyés avec 
un linge, ou grattés au besoin, et ensuite frottés, 
comme il a été dit, avec un drap imbibé d’huile.

Si les fromages sont trop passés, c’est-à-dire sont 
parvenus à un état de décomposition très avancée, 
on les met dans la poudre de chlorure sec ou dans 
du charbon en poudre imbibé d’une petite quantité 
de chlorure de soude qui enlève leur mauvaise 
odeur, et on se hâte de les livrer à la consommation 
avant qu’ils soient complètement pourris. Quant à 
la moisissure, il suffit, pour s’en délivrer, de râcler le 
fromage, de l’essuyer et le frotter d’huile.

Pour donner au fromage de Gloucester 
nouvellement fabriqué le goût et l’apparence de 
fromage ancien, on enlève avec la sonde, sur les 
deux faces et dans le centre, et en pénétrant jusqu’au 
milieu, des cylindres de fromage, qu’on remplace 
par de semblables cylindres pris dans un fromage 
passé et de bonne qualité ; on tient le fromage ainsi 
préparé au magasin, et dans peu de jours il a acquis 
la saveur du vieux Gloucester.

Ce procédé est applicable à tous les fromages 
veinés, tels que le Sept-Moncel, le Roquefort, etc. 
M. girou de Buzareingues condamne avec raison 
le mélange de pain moisi que quelques fabricants 
mettent au centre de la pâte pour avancer les 
fromages en cuve ; une pelote d’ancien fromage 
remplirait mieux l’objet. Ce pain donne aux 
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fromages un goût tout à fait désagréable.

arT. viii. — Conclusion.

On peut se convaincre par tout ce qui a été exposé 
dans cette analyse des meilleurs travaux sur les fro-
mages, et notamment de la collection de Mémoires 
publiés par M. huzard fils (1), que la fabrication 
des fromages n’offre aucune difficulté que les fermi-
ers ne puissent surmonter ; mais les établissements 
les plus importants, ceux que nous recommandons 
surtout aux montagnards, sont les fruitières, ou 
associations pour la fabrication du lait. Celui qui 
possède un trop petit nombre de vaches participe 
à tous les avantages de la fabrication en grand des 
fromages. Plus d’un pays a besoin de cette branche 
d’industrie pour faire sortir les habitants des cam-
pagnes de la misère et de l’état de malpropreté dans 
lesquels ils végètent.

Rien ne s’oppose donc à ce que chaque nation 
cherche à s’affranchir de l’étranger pour cette den-
rée, et dans peu sans doute chacune pourra soutenir 
la concurrence. C’est principalement sur la fabri-
cation des fromages de Hollande, de Chester et de 
Parmesan, que nous nous plaisons, avec la Société 
royale et centrale d’agriculture, à attirer l’atten-
tion des fermiers. Ceux qui suivront les préceptes 
qui ont été exposés dans ce précis seront certains 
de réussir, au moyen de quelques tâtonnements, qui 
leur donneront par la suite ce tact, cette habitude 
que, dans cette industrie comme dans toute autre, 
on ne peut obtenir que par une pratique raisonnée. 
Que l’habitant des campagnes ne perde pas de vue 
les préceptes suivants, qui renferment tout le secret 
de la fabrication des fromages.

Fabrication, autant que possible, en grandes 
masses, parce que le fromage a une qualité moy-
enne et marchande, qu’il est sujet à moins d’acci-
dents, qu’il se dessèche moins vite, et se corrompt 
plus difficilement. — Emploi d’un lait de bonne 
qualité, et sans altération. — Usage d’une présure 
non altérée et d’une force constante, autant que 
possible. — Coagulation du lait à une température 
de 27° à 29° cent. (23 à 24 R.), selon la saison, avec 
une dose de présure convenable, ni trop forte, ni 
trop faible. — Division exacte du caillé avec les pré-
cautions nécessaires, soit pour un fromage à froid, 
soit pour le fromage cuit. — Séparation, aussi com-
plète que possible, du petit-lait, au moyen d’une 
pression graduée, et plus forte sur la fin. — Salai-
son du fromage, après sa pression et sa dessicca-
tion, avec du sel pur et sec. — Soins attentifs dans 
le magasin pour faire passer le fromage et le faire 
arriver à point. — Surveillance de tous les jours. — 
Et par-dessus tout, la plus grande propreté de tous 
les vases et ustensiles, et de l’opérateur lui-même.

masson-Four.

seCTion iv. — Emploi des résidus du laitage.

Les divers résidus qu’on obtient dans les laiteries 
sont du lait écrémé, du lait de beurre, du petit-lait 

et des eaux de lavage
1° Le lait écrémé peut être débité dans les environs 

ou à la ville, employé à la ferme pour la nourriture 
des serviteurs, ou bien servir à celle des veaux ou 
des porcs, ou bien enfin converti en fromage maigre 
ou en serai. En Flandre, près des grandes villes, le 
lait aigre, battu en masse et dont on a extrait le 
beurre, est vendu aux blanchisseurs.

2° Le lait de beurre sert, avec les assaisonnements 
convenables, à faire de la soupe aux gens de la 
ferme ; on l’ajoute quelquefois au lait écrémé pour 
l’employer dans la fabrication du pain ou celle du 
serai ; ou bien on en humecte le son, les grains, etc., 
qu’on donne aux oiseaux de basse-cour. On le dis-
tribue aussi aux porcs avec le précédent.

3° Le petit-lait, après qu’on en a extrait le beurre et 
le serai, qu’on nomme cuite, sert de boisson, comme 
on le voit dans plusieurs montagnes de la Suisse, ou 
en médecine, surtout dans les affections de poitrine 
et les maladies inflammatoires. On en fait encore 
l’aisy ou petit-lait aigri, qui sert à séparer le serai. 
On l’emploie pour préparer et délayer la présure, 
laver les ustensiles dans quelques cas de la fabri-
cation du fromage, pour faire un vinaigre faible 
employé dans les usages culinaires dans quelques 
pays ; pour le blanchiment des toiles fines de lin, 
pour la nourriture des cochons, enfin pour obtenir 
par son évaporation le sucre de lait impur du com-
merce.

4° Les eaux de lavage des ustensiles et du beurre ne 
sont bonnes qu’à être données aux cochons.

seCTion v. — Des fruitières ou associations rurales pour 
la fabrication du lait..

Les habitants des parties montueuses de la Suisse 
ont imaginé et perfectionné des espèces de sociétés 
entre cultivateurs qui s’associent pour apporter, 
tous les jours, dans une laiterie commune le lait 
produit par leurs troupeaux, et faire transformer ce 
lait en beurre, fromage et serai. Ces sociétés, qui 
sont connues sous le nom de Fruitières, ont été égale-
ment établies dans les villages de la plaine, et se sont 
introduites en France dans quelques cantons voisins 
de la Suisse, où elles se sont promptement multi-
pliées.

Dans les Fruitières suisses, suivant M. C. LuLLin, 
à qui nous empruntons ces détails, chaque associé 
apporte soir et matin son lait à la laiterie commune. 
Le fruitier le mesure, et tient note de la livraison sur 
un bâton fendu en deux, dont une moitié reste à la 
fruiterie, et l’autre est emporté par l’associé. À la fin 
du mesurage de la seconde traite, le fruitier addi-
tionne les livraisons de chaque associé ; celui qui a 
livré le plus de lait a le produit en fromage de la 
fabrication de ces 2 traites. On additionne toutes les 
livraisons ; on soustrait de cette somme le lait fourni 
par celui qui a eu le produit, et il doit le reste à la 
société. Chaque jour le lait qu’il apporte est reçu 
en déduction de sa dette, et lorsqu’il a payé cette 
dette il redevient créancier de la société. Sa créance 
s’augmente tous les jours de chacune de ses livrai-

(1) Art de faire le beurre et les meilleurs fromages, etc.  In-8°, 1833.
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sons, et le jour où sa créance est plus forte que celle 
d’aucun des autres associés, il a de nouveau le pro-
duit de la fruitière, et ainsi de suite ; chaque asso-
cié étant alternativement débiteur et créancier de 
la société, et celle-ci cheminant, en payant chaque 
jour son plus gros créancier.

Ce mode de comptabilité simple et commode, et qui a 
été adopté après avoir successivement employé sans 
succès différentes méthodes, deviendra plus fac-
ile à saisir par le tableau suivant du compte d’une 
fruitière de 10 associés pendant 3 jours.

Un acte de société, fait sous seing privé quand tous 

les associés savent écrire, et dans le cas contraire 
devant un notaire, lie ces associations et impose à 
chaque associé des règles et des devoirs réciproques 
sous des peines pour ceux qui les enfreindraient. — 
Dans ces actes il est généralement stipulé que les 
intérêts de la société sont administrés par une com-
mission composée d’un certain nombre de mem-
bres et d’un président, élus par les associés. Cette 
commission répartit les frais d’établissement et de 
fabrication, fait les conventions avec le fruitier, sur-
veille l’exécution des clauses de la société, prononce 
sur les violations du règlement, inflige les peines de 
ces violations, et prononce sans appel dans les dis-
cussions entre co-associés.

Un règlement arrêté par la commission indique les 
conditions et soins à observer pour la livraison de 
tout le lait récolté par chaque associé, sauf la quan-
tité nécessaire à son ménage. Il fait connaître les 
moyens employés pour le mesurage, pour le compte 
journalier, et pour reconnaître les mélanges avec de 
l’eau, ou fraudes quelconques, et indique le mode 
de répartition des produits ou fruits de la vache 
entre les associés. Enfin il énumère les peines contre 
toute violation, et ajoute plusieurs dispositions utiles 
pour la durée de la société, la rigoureuse exécution 
de ses clauses et les avantages qu’elle promet à cha-
cun des sociétaires.

Le fruitier est ordinairement un homme aux gages 
de la société, qui souvent est chargé de payer cer-
tains objets, tels que toiles, torchons, tabliers, 
lumière, etc., dont des soins intéressés peuvent 
diminuer la consommation sans nuire an succès du 
travail. Quelques fruitiers demandent à être payés 

à tant la livre de produits qui sortent des ateliers ; 
mais cette méthode ne paraît pas être la meilleure.

Les fruitières sont d’autant plus avantageuses que le 
nombre des associés est plus considérable, et en les 
établissant on cherche à y réunir 300 ou 400 lit. 
de lait par jour dans la bonne saison. Quand on 
dépasse beaucoup cette quantité, on est obligé de 
faire 2 fromages par jour pendant l’été, ce qui ne 
peut avoir lieu avec un seul homme que pendant un 
temps très court de l’année.

Le nombre des vaches des fruitières varie de 50 à 
100, suivant les localités, c’est-à-dire par la distance 
des hameaux et la facilité des routes.

Le produit des vaches en fruitières paraît dependre 
des soins qu’on a d’elles et de la qualité et quantité 
des fourrages ; mais, généralement, ce produit est 
assez considérable, et supérieur à celui qu’on peut 
retirer d’un petit nombre de vaches, dont il est dif-
ficile de transformer le lait en produits d’un écoule-
ment facile et avantageux.

Ces associations rurales sont surtout utiles dans tous les 
pays, et les avantages qu’elles procurent sont fondés 
sur les faits suivants : 1° le beurre est d’autant meil-
leur que la crème avec laquelle on le fait est plus 
fraîche ; 2° le fromage n’est bon que lorsqu’il est 
fabriqué en grandes masses, et qu’il n’entre pas 
dans sa composition de lait altéré ; 3° il est d’au-
tant meilleur qu’il est conservé dans un lieu adapté 
à cet usage, et soigné dans ce lieu avec intelligence ; 
4° le travail sur de petites quantités de lait permet 
difficilement d’obtenir le serai ; 5° les manipula-
tions y sont confiées à une seule personne, qui, par 
une fabrication journalière, est dispensée des soins 
minutieux qu’exige la conservation du lait et de la 
crème ; 6° en opérant sur de grandes masses, on 
emploie des procédés perfectionnés inapplicables à 
de petites quantités, et qui fournissent des fromages 
d’excellente qualité ; 7° la fabrication est dirigée par 
des hommes qui en font leur unique occupation, et 
qui acquièrent dans les procédés de leur art une 
grande pratique et du discernement.

Ces associations, qu’il serait à désirer de voir 
établir dans un grand nombre de cantons de la 
France, ont aussi pour résultat de faire participer 
la plus mince quantité de lait aux avantages des 
manipulations en grand, de convertir les produits 
des troupeaux en un comestible d’un transport et 
d’une vente faciles, de débarrasser du soin des lait-
eries, de laisser beaucoup de temps pour les autres 
travaux de la ferme, d’augmenter le nombre des 
vaches ainsi que leur grosseur, de provoquer des 
progrès sensibles dans tous les genres de culture, 
enfin de procurer des gains considérables par la 
qualité supérieure des produits qu’on y fabrique.

seCTion vi. — Produits et profits de la laiterie.

Il y a trop de différence, dit Thaer, dans les races 
de vaches et dans les individus, trop d’inégalité 
dans la nourriture et l’entretien, trop de variations 
dans la manière de traiter les produits de la laite-
rie et d’en tirer parti, ainsi que dans leur prix, pour 
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qu’on puisse rien dire de général sur le produit, et 
moins encore sur le profit en argent qu’on peut 
retirer d’une vache à lait. Il y a des exemples de 
vaches qui, par une laborieuse activité, dans le vois-
inage des villes populeuses, ont produit une recette 
annuelle de plus de 600 fr., d’autres où le produit en 
lait d’une vache ne s’est peut-être pas élevé à 10 fr. ; 
et nous pouvons ajouter aux observations du savant 
agronome, qu’il est même des cas où la laiterie peut 
ne laisser aucun produit net, et constituer le fermier 
en perte.

§ ier. — Produit de la laiterie.

I. Lait. La quantité de nourriture que consomme 
une vache à lait dépend de la race, de l’âge, de 
l’individu, etc., et ne peut être déterminée d’une 
manière générale. Pour une vache adulte, de taille 
moyenne, la ration la plus convenable paraît être de 
9 à 10 kil. (18 à 20 liv.) de bon foin sec, ou l’équiv-
alent en fourrage vert, graines, tourteaux, tuber-
cules, résidus de brasseries ou distilleries, etc. En 
partant de cette donnée, fournie par l’observation, 
nous avons réuni dans le tableau suivant la quan-
tité de lait fournie par des vaches de divers pays, 
soumises à des régimes très variés, de tailles et de 
races fort différentes, mais généralement consistant 
en animaux de choix, en bonne santé, et dirigés 
avec intelligence. Nous avons à ce tableau ajouté 
une colonne qui fait connaître le nombre de litres 
fournis par chaque espèce de vaches pour 100 kilog. 
de foin sec consommé, ou pour toute autre nourri-
ture équivalente, avec indication de l’agronome à 
qui nous empruntons ces documents.

Belgique (environ d’Anvers), vaches 
hollandaise de haute taille ; 
bonne nourriture à l’étable avec 
des soupes, équivalant approx-
imativement à 13 kilog. de foin 
sec (sChwerz).

Belgique, en moyenne, vaches de 
tailles diverses ; pâturages gras, 
bonne nourriture à l’étable, 
équivalant à 12 kilog. 40 de foin 
(sChwerz).

Saxe (Moosen), vaches de Voigt-
land du poids vivant de 235 à 
280 kil. ; nourriture à l’étable, 
verte en été, variable en hiver, 
égale en moyenne à 9 kil. 40 de 
foin (Dr sChweiTzer).

Autriche (Carinthie), vaches de 
Murzthaler de 375 kil. poids 
vivant ; bonne nourriture à 
l’étable (Burger).

Hollande (dans le bas pays), vaches 
de grande taille ; riches pâtur-
ages d’été et bonne nourriture 
d’hiver à l’étable, estimée à 12 
kil. 40 de foin (sChwerz).

Prusse (Mœglin), vaches de race 

indéterminée ; nourriture à l’éta-
ble, verte en été et égale à 10 kil. 
de foin sec ; sèche en hiver et 
égale à 9 kil. 40 de foin (Thaer).

Suisse (Hofwyll), vaches de la plus 
grosse taille, de 600 kil. et plus 
poids vivant ; nourriture à l’éta-
ble à discrétion, évaluée à 17 kil. 
5 de foin sec (d’angeviLLe).

Suisse (Hofwyll), vaches de 600 kil. 
poids vivant ; nourriture à l’éta-
ble équivalant à 14 kilog. foin sec 
(sChwerz).

France (Lompnès, Ain), vaches de 
petite taille, de 275 kil. poids 
vivant ; nourriture à l’étable, 
bon foin à raison de 6 kil. 31 par 
jour (d’angeviLLe).

France (Roville, Meurthe), vaches 
du pays, de moyenne taille ; 
nourriture, 10 kil. de foin par 
jour (maThieu de domBasLe).

Saxe (Altenbourg), vaches du pays, 
de forte taille ; nourriture à l’éta-
ble équivalant à 14 kil. de foin 
(sChmaLz).

Suisse, terme moyen, vaches de 
450 à 500 kil. poids vivant ; 
nourriture à l’étable, 12 kil. 50 
de bon foin (d’Angeville).

———————
moyenne. . . . . . . . . . . 1840          42,43

D’après ce tableau on voit : 1°. Que, terme moyen, 
une vache choisie, bien soignée et nourrie conven-
ablement au pâturage ou à l’étable, quelle que soit 
sa race on sa taille, doit rendre environ 40 lit. de 
lait pour 100 kilog. de bon foin sec consommé ou 
l’équivalent en autre nourriture ; 2° qu’une vache 
de taille moyenne, bonne laitière et bien nourrie, 
doit donner environ 1800 lit. de lait pendant le 
cours de l’année. Or, on sait que, terme moyen, les 
vaches ne fournissent guère du lait de bonne qual-
ité que pendant 40 semaines ou 280 jours ; ce qui 
donne 45 lit. par semaine ou près de 6 litres et demi 
par jour.

Cette quantité de lait fournie journellement varie 
beaucoup avec le pays, le climat, la nourriture, 
la race et surtout la saison. Thaer, par exemple, 
estime que les vaches des environs de Berlin, et 
dans les établissements ruraux les mieux dirigés, ne 
donnent que 4 lit. 68 de lait par jour. Les vaches 
des environs de Londres en moyenne en fournis-
sent 5 lit. ; et, suivant M. grognier, celles des mon-
tagnes du Lyonnais, qui ne reçoivent qu’une ché-
tive nourriture en hiver, 2 lit. seulement, quoique 
de race bressane. Dans d’autres localités les vaches 
rendent moins encore quand elles ne reçoivent pas 
des soins attentifs et une nourriture saine et abon-
dante. D’un autre côté, dans les pays les plus favora-
bles à la santé de ces animaux, dans ceux où on les 
choisit de bonne race et féconds, où on leur donne 
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49,55

44,51

42,85

42,45

Quantité de lait 
fourni en une 
année en litres.

Litre de lait 
fournis pour 
100 kil. de foin 
sec consommés.
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une nourriture abondante et de bonne qualité, et où 
ils sont dirigés et soignés avec sagacité, on obtient, 
surtout dans la saison la plus favorable, des produits 
bien supérieurs. Les meilleures vaches laitières des 
environs de Paris, Lyon, Londres, etc., donnent par 
jour 8 à 10 lit. de lait au moins ; celles de la Camp-
ine, 14 à 15 (sChwerz). Les fermiers flamands, qui 
procurent à leurs vaches en hiver une bonne nour-
riture cuite, ou des résidus de brasseries en quantité 
convenable, et de bons pâturages en été, obtiennent 
de chacune 18 à 21 lit., et au-delà (aeLBroeCk), 
M. d’angeviLLe cite des vaches suisses qui donnent 
22 lit., et M. aiTon assure que les bonnes vaches 
hollandaises, du poids de 275 à 350 kil., donnent 
10 à 12 lit. 2 fois par jour, et davantage quand elles 
sont nourries avec des résidus de distilleries. Les 
bonnes vaches normandes du même poids donnent, 
dans les bons herbages de la vallée d’Auge, 24 lit. et 
au-delà depuis le commencement de mai jusqu’à la 
fin de juillet, et 16 lit. depuis cette époque jusqu’à 
la fin d’octobre. M. w. Cramp, dans le comté de 
Sussex, a possédé une vache qui pendant 8 années 
a fourni, terme moyen, 5,540 lit. de lait par an et 
jusqu’à 25 lit. par jour pendant les mois d’avril et 
de mai. La race anglaise de Teeswater donne com-
munément 30 lit., et dans le comté de Suffolk les 
vaches, qui sont de petite taille, mais excellentes 
laitières, donnent pendant 2 ou 3 mois 22 à 23 lit., 
les bonnes 27 et les meilleures 36 lit. au commence-
ment de juin (arTh. young). Thaer croit que 
28 lit. est la plus grande quantité fournie par des 
vaches nourries à l’étable. M. de Crud fait mention 
de vaches qui à l’étable ont atteint 40 lit., mais qui 
étaient des individus remarquables par leur haute 
stature et leur fécondité. Enfin Thaer dit que des 
personnes dignes de foi lui ont assuré que certaines 
vaches rendaient dans les meilleurs pâturages des 
contrées basses, de 42 à 47 lit. dans le moment de la 
plus grande abondance.

Une brebis de 2 à 3 ans, soumise 2 fois par jour 
à la mulsion, donne journellement du 20 avril au 
18 juillet 375 à 400 grammes de lait par jour, et en 
moyenne pour l’année 36 à 40 lit. (sChwerz). — 
Les bonnes chèvres bien nourries au vert peuvent, 
pendant 4 à 5 mois, donner 2 à 3 lit. de lait par jour.

II. Beurre. — La quantité de lait nécessaire pour 
faire un ½ kilog. de beurre, dépend de la richesse 
du lait, de la manière de former et de recueillir la 
crème, et de la méthode adoptée pour le battage. 
Nous consignerons ici les résultats obtenus dans 
divers pays par les méthodes les plus usuelles.

Salzbourg, dans les Alpes (Burger)
Suisse, Hautes-Alpes (hæpFner)
Angleterre, bonnes vaches de Devonshire
France, Roville, vaches nourries de regain et 

2 livres de tourteaux de graine de lin, 10 à 
11 lit. moyenne (maThieu de domBasLe)

Angleterre, Sussex (w. Cramp)
Suisse, Hofwjll (sChwerz)
Suisse (diCk), moyenne,
Saxe, Altenbourg (sChmaLz),

Weimar (Baron de reideseL),
Wurtemberg (paBsT), moyenne,
Prusse (Thaer), moyenne,
Voigtland (sChweiTzer),
Holstein (Lengerke), moyenne,
Saxe-Basse (meyer), moyenne,
Belgique (sChwerz), moyenne,
Angleterre, Gloucester, moyenne,
Flandres (aeLBroeCk), 15 à 16, moyenne
France, Roville, vaches nourries au foin et 

30 kil. de résidus de distilleries de pommes 
de terre (maThieu de domBasLe) 16 à 18, 
moyenne

Suisse, Claris (sTeinmuLLer)
Saxe, Mark (gérike)
Suisse, Hofwyll (sChuBLer)

————————

Ainsi terme moyen on doit compter que 14 lit. 
(15 pintes) de lait sont nécessaires pour obtenir 500 
grammes de beurre délaité convenablement. Un 
lait dont il ne faut que 9 à 10 lit. pour faire la même 
quantité de beurre est d’une très grande richesse, et 
on en rencontre plus communément qui en exigent 
16 à 17 litres.

Plusieurs agronomes ont fait connaître la quantité 
de beurre fournie par jour par les vaches. Ainsi, dans le 
Devonshire, on estime terme moyen que les vaches 
ordinaires donnent 226 gram. (7 onces 3 gros) de 
beurre par jour ; à Epping, dans le Sussex, cette 
quantité varie suivant la saison, de 258 à 389 gram. 
(8 onc. 3 ½ gros à 12 onc. 6 gros), et en moyenne 
s’élève à 343 gram. (11 onces). Dans la Campine 
une vache bien nourrie donne 430 gram. (14 onces) 
par jour (sChwerz). Chaque vache hollandaise au 
pâturage donne près de 500 gram. (1 liv.) (aiTon). 
Une vache normande dans les bons herbages en 
donne autant, et les meilleures jusqu’à 4 ½ kil. (9 
liv.) par semaine. Quelques cultivateurs flamands 
évaluent à 650 gram. (1 liv. 5 onces 2 gros) le beurre 
qu’une bonne vache peut produire en un jour, et il 
y en a qui en donnent 860 gram. (aeLBroeCk). M. 
sChwerz cite une bonne vache hollandaise qui pen-
dant 6 jours qu’il l’observa donnait 1 kil. de beurre 
par jour.

Cette manière d’estimer le produit d’une vache 
est peu rigoureuse, parce que le produit par jour 
varie avec la saison, l’état de santé de l’animal, la 
température, etc., et bien d’autres circonstances 
imprévues. Il y a plus d’exactitude à faire connaî-
tre le produit annuel, ainsi que plusieurs praticiens 
instruits en ont donné l’exemple. — Dans les envi-
rons de Berlin les vaches rendent terme moyen par 
année 44 kil. de beurre (Thaer) ; celles du Holstein, 
37 à 52 kil. (Langerke) ; à Roville, environ 50 kil. 
(maThieu de domBasLe) ; les vaches de Suffolk, 
dans la laiterie du duc de Richmond, 60 à 67 kil. ; 
en Angleterre, terme moyen 68 kil., et les bonnes 
vaches 82 kil. ; en Hollande 70 kil. ; en Flandre, 
terme moyen avec une nourriture peu abondante, 
65 kil., avec une nourriture plus copieuse et meil-
leure, 86 kil. ; à Epping, des troupeaux mélangés de 
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vaches des races de Devon, Suffolk, Leicester, Hol-
derness et d’Ecosse, 96 kil. ; savoir, 70 kil. 70 pen-
dant 26 semaines, et 25 kil. 80 pendant 14 semaines. 
Dans les Polders de la Belgique et de la Hollande, 
les bonnes vaches donnent jusqu’à 130 kil. de 
beurre par an (sChwerz). Enfin M. w. Cramp de 
Lewes, dans le comté de Sussex, a eu une vache qui 
pendant l’espace de 8 années a donné 1  952 kil. de 
beurre, ou 244 kil. par an, terme moyen.

En calculant sur 1800 lit. de lait comme produit 
moyen d’une vache, et 14 lit. pour produire 500 
gram. de beurre, on voit qu’en moyenne une bonne 
vache doit donner environ 64 kil. de beurre par an.

III. Crème. La quantité de crème contenue dans 
le lait est extrêmement variable, et nous avons fait 
connaître les causes des variations qu’elle présente. 
La pesanteur spécifique ne peut donner aucun 
indice à cet égard, et sChuBLer a trouvé, par 
exemple, qu’un lait de 1 031 de pesanteur spécifique 
contenait 19 pour cent de crème, tandis qu’un autre 
lait qui pesait 1 034 n’en contenait que 7 pour cent. 
Cette crème elle-même, prise à différentes époques 
de l’année, chez divers animaux, dans divers pays, 
est bien loin de posséder la même richesse. M. 
BerzéLius n’a retiré en Suède que le tiers du beurre 
recueilli en Suisse par sChuBLer d’une même 
quantité de crème. En moyenne, on peut estimer 
à 15 pour cent en volume la quantité de crème fine 
qu’on récolte sur le lait de vaches de bonne race 
et bien entretenues, et que 15 lit. de cette crème 
donnent 3 kil. 57 de beurre, c’est-à-dire qu’il faut 
2 lit. 08 de crème pour obtenir 500 gram. de 
beurre. Dans les expériences sur la température la 
plus convenable pour battre le beurre, de M M. J. 
BarCLay et Al. aLLan, on a trouvé que 68 lit. 15 de 
crème, du poids spécifique de 811 gram. au litre, 
ont donné 13 kil. 375 de beurre, ou que 2 lit. 04 
de crème ont fourni 500 gram. de beurre. Dans 
d’autres expériences faites par miss Bradshaw dans 
le comté de Sussex, 1 lit. 50 de crème a suffi pour 
donner 500 gram. de beurre.

IV. Fromage et serai. — Pour produire un poids donné 
de fromage, on emploie des quantités très diverses de 
lait. Cette quantité dépend des animaux, des soins 
qu’on leur donne, de la saison, des herbages, de la 
qualité de la nourriture qu’on leur administre, du 
mode de fabrication des fromages, de leur état, leur 
nature, leur espèce, et de beaucoup d’autres circon-
stances d’autant plus difficiles à apprécier qu’on 
manque d’expériences précises sur cette partie de 
l’industrie agricole.

En Suisse, on calcule ordinairement qu’il faut 
pour fabriquer 1 kil. de fromage, façon Gruyères, 
de

9 à 12 lit. de lait pour le fromage gras ;
12 à 16 ———— pour le fromage mi-gras ;
15 à 18 ———— pour le fromage maigre ;
20 à 30 litres de petit-lait pour 1 kilog. de serai 
(paBsT). — 1998 lit. de lait envoyés en fruitière ont 
produit 135 kil. de fromage (14 lit. 80 de lait pour 
1 kil. de fromage), 38 kil. de beurre et 88 kil. de 
serai (C. LuLLin). — 915 lit. de lait mis en fruitière 

à Lompnès, départ. de l’Ain, représentent 89 kil. de 
fromage gras (10 lit. 28 de lait pour 1 kil. de from-
age), façon Gruyères, poids de vente, et 22 kil. de 
serai pesé à un mois de la fabrication. — Dans le 
comté de Gloucester, on calcule que 454 lit. 34 de 
lait frais donnent 50 kil. 82 de fromage dit double 
Gloucester, 1re qualité (8 lit. 94 de lait pour 1 kil. de 
fromage), et 2 kil. 27 de beurre de petit-lait, ou bien 
15 kil. 41 de beurre, et 33 kil. 55 de fromage de 2e 

qualité (13 lit. 75 de lait pour 1 kil. de fromage). — 
Un litre de lait donne un peu moins d’un fromage 
et demi de Neufchâtel salé de 120 à 130 gram. (des-
joBerTs). — Le lait de brebis du Larzac donne 20 p. 
% de fromage, et 20 kil. de lait donnent un fromage 
de Roquefort du poids de 4 kil. (girou de Buza-
reingues). Quant au poids total de fromage qu’une vache 
peut donner annuellement, il varie suivant la proportion 
et la richesse du lait qu’elle fournit et par les mêmes 
causes. Le poids total en moyenne du fromage 
donné par chaque vache sur les montagnes d’Au-
brac (aveyron) est de 62 kil., celui du beurre de 3 
kil. 5 (giBou). Nous avons déjà vu que les petites 
vaches de M. d’angeviLLe, dans le départ. de l’Ain, 
ne donnent en fruitière que 89 kil. de fromage et 22 
de serai. — Dans le Jura, on calcule que pendant les 
6 mois d’herbe les vaches procurent 90 kil. de fro-
mage façon Gruyères, et M. BonaFous dit que 100 
kil. sont le produit annuel moyen de chaque vache 
dans le pays de Gruyères. — Dans un troupeau des 
mieux soignés, qui ne faisait pas d’élèves, et ne se 
recrutait que de bêtes achetées, et par conséquent 
choisies, qui était abondamment nourri à l’écurie 
de fourrage de 1re qualité, M. C. LuLLin a trouvé, 
en Suisse, que chaque vache en fruitière a rendu 
2 219 lit. de lait, qui pouvaient fournir 150 kil. de 
fromage façon Gruyères, 42 kil. de beurre et 100 
kil. de serai. — Dans le Cantal, la belle race des 
vaches de Salers donne au moins 100 kil. de from-
age, et on en voit qui en donnent 150 kil. et même 
davantage. Les autres vaches du Cantal, étrangères 
à cette race, donnent de 65 à 70 kil. ; les moindres 
de toutes, celles de Murat, en donnent à peine 60, 
et très peu n’en fournissent que 50 kil. (grognier). 
— En Angleterre, cette quantité varie suivant les 
districts à fromages ; quelques fermiers considèrent 
125 kil. comme le produit annuel et moyen ; d’au-
tres le font monter jusqu’à 200 kil. M. rudge, dans 
son rapport sur l’agriculture du Gloucester, établit 
que dans ce comté le produit annuel est de 175 à 
225 kil., et que le produit moyen d’un troupeau 
de 20 bêtes est 200 kil. par tête. D’un autre côté, 
marshaLL assure que dans les contrées du centre 
de l’Angleterre ce produit ne dépasse jamais 150 kil. 
quand le lait est écrémé, et qu’en moyenne on ne 
compte guère que sur 100 kil. — Dans les fermes 
du comté de Chester qui ont 25 vaches, on fait pen-
dant les mois de mai, juin et juillet, un fromage de 
27 à 28 kil. par jour. — En Hollande, suivant les 
fermiers, chaque vache donne 1 kil. 50 à 2 kil. de 
fromage de Gouda par jour, et 30 vaches fournis-
sent environ 150 kil. de fromage de lait écrémé de 
Leyde par semaine (J. miTCheLL). — On évalue, 
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dans le Larzac, à 8 ou 9 kil. la moyenne du fro-
mage fourni par chaque brebis (girou). — Les 
chèvres du Mont-d’Or donnent pendant 6 à 7 mois 
de l’année au moins 2 fromages de ce nom par jour 
(grognier). Tandis que les chèvres laitières du dép. 
des Hautes-Alpes, qu’on ne trait que dans la saison 
opportune, ne donnent, l’une portant l’autre, que 
7½ kil. de fromage chacune par an (LadouCeTTe).

V. Beurre de petit-lait. — Il n’est pas facile de déter-
miner la quanlité de beurre que peut donner le pet-
it-lait, parce qu’elle dépend de la nature du lait, 
des soustractions de matière butireuse et des trans-
formations que les manipulations lui ont fait subir 
avant d’être transformé en sérum. Suivant Twam-
Ley et d’autres agronomes, en Angleterre et en 
quelques localités de la France, etc., on a remarqué 
qu’il fallait 100 lit. de petit-lait vert pour donner 
1 kil. de beurre. — En Hollande, on compte que 
chaque vache donne 448 à 672 gram. de ce beurre 
par semaine ; et, suivant M. desmareTs, 20 vaches, 
en Auvergne, donnent environ 50 kil. de beurre 
de petit-lait dans l’année. — Dans des expériences 
faites avec soin en Allemagne, et rapportées par M. 
paBsT, on voit que 30 lit. de petit-lait n’ont donné 
en hiver que 117 gram. 50 de beurre (260 lit. pour 1 
kil. de beurre), mais qu’en été on a retiré 176 gram. 
(170 lit. pour 1 kil.) de la même quantité de pet-
it-lait. 

V. Quelques autres faits observés, et qui se lient à 
l’économie de la laiterie, serviront peut-être à fac-
iliter les calculs de cette branche de l’industrie 
agricole, et à leur donner plus de précision. — En 
Angleterre, on a reconnu que 725 lit. de lait produ-
isent dans un veau une augmentation de poids de 50 
kil. Cette augmentation a lieu en 7 semaines, épo-
que à laquelle on le livre ordinairement au boucher, 
et sa consommation en lait a lieu dans le rapport 
suivant : 1re semaine, 45 lit. ; 2e, 72 ; 3e, 90 ; 4e, 
110 ; 5e, 125 ; 6e, 137 ; 7e, 146 : total, 725. On con-
sidère également, dans le même pays, que l’éten-
due en prairies ou en herbages ordinaires nécessaire 
pour ajouter 50 kil. en viande au poids d’un bœuf, 
employée à nourrir une vache, fournirait 1 500 
lit. environ de lait, qui, convertis en fromage, en 
donneraient 95 kil., indépendamment de la quan-
tité de chair qu’on obtiendrait en nourrissant les 
cochons avec le petit-lait. — Le nombre des porcs 
qu’on peut engraisser avec les résidus d’une laite-
rie dépend de la nature de ces résidus, et suivant 
que c’est du lait écrémé aigri, du lait de beurre ou 
du petit-lait. On a trouvé par expérience, en Angle-
terre, que 2 vaches suffisent pour entretenir un porc 
de 2 ans de lait aigre écrémé, jusqu’à ce qu’il soit 
mis à l’engrais, et qu’il en faut 4, dans la saison 
favorable, pour porter un porc de 20 kil. à 120 kil., 
ce qui fait 25 kil. par vache, qui allaite en outre son 
veau. Quand on ne donne aux porcs que le lait de 
beurre ou le petit-lait, on leur en administre 10 à 
12 lit. par jour. En Auvergne, on entretient avec le 
petit-lait un nombre de porcs égal au tiers de celui 
des vaches (grognier), et dans les fruitières suisses, 
12 porcs pour 100 vaches (C. LuLLin), etc. D’après 

les résultats d’essais nombreux, on peut admettre en 
principe que le poids du foin et de la paille con-
sommés en nourriture, et celui d’une litière qui, en 
absorbant toute l’urine, n’excède cependant pas les 
besoins, sont doublés dans leur transformation en 
fumier. (Thaer)

§ ii. — Profits de la laiterie.

Avant de donner des exemples de la manière 
dont doivent être calculés les dépenses et les prof-
its d’une laiterie, nous rappellerons ici en peu de 
mots quelques principes généraux qui servent à les 
assurer ou à les étendre, ou à faire mieux apprécier 
ceux qu’on est en droit d’attendre d’une bonne 
administration.

Pour retirer des bénéfices d’une laiterie, on aura 
donc égard aux conditions suivantes :

1° La localité. Nous avons déjà dit (p. 1re) que 
c’était elle qui servait à déterminer sous quelle 
forme il était le plus avantageux de débiter les pro-
duits de la laiterie. Mais cela ne suffit pas encore, et 
il faut de plus que, dans cette localité, il y ait pour 
ces produits un marché toujours ouvert, placé à une 
distance modérée, d’un accès facile, où l’on trouve 
en tout temps un écoulement prompt des denrées 
de ce genre, à un prix satisfaisant et qui ne subisse 
pas des variations trop étendues dans le cours de 
l’année.

2° Des animaux de choix. C’est une condition fort 
importante ; et un fermier soigneux doit bannir 
impitoyablement de ses étables toute vache qui n’est 
pas bonne laitière, qui consomme au-delà de ce 
qu’elle rapporte ou ne paie pas sa nourriture. Il en 
fera de même pour celles qui donnent des produits 
de mauvaise qualité ou peu riches en  principes.

3° La perfection des produits. En général on doit s’ef-
forcer de fabriquer des produits excellents, parce 
que, sans coûter beaucoup plus de travail, ils peu-
vent se débiter à un prix bien plus élevé, et que leur 
réputation peut les faire rechercher au loin, c’est-à-
dire dans un marché beaucoup plus étendu. Néan-
moins il faut souvent consulter à cet égard le goût et 
les caprices des pays environnants où s’écoulent ces 
denrées ; mais il est toutefois certain qu’une bonne 
fabrication étend toujours la consommation.

4° Le bon marché de la nourriture. Il faut s’efforcer, 
par tous les moyens, de diminuer le prix de la nour-
riture, qui ne doit pas toutefois cesser d’être saine et 
abondante. C’est ainsi qu’on doit rechercher avec 
empressement les résidus des féculeries, des fabri-
ques de sucres de betteraves, des distilleries, etc., 
dont le bas prix procure une nourriture économi-
que aux animaux et favorable à la production du 
lait.

5° La condition de l’éducateur. Le fermier doit être 
propriétaire ou au moins locataire des pâturages 
ou terres qui servent à la pâture des vaches ou à la 
production des denrées qu’elles consomment ; et il 
doit s’acheter à lui-même l’herbe, le foin, ou autres 
denrées consommés par ses animaux, au prix de la 
ferme ou de revient, et non pas au prix du marché, 



63CHAP. PRODUITS ET PROFITS DE LA LAITERIE

comme on le fait généralement par erreur quand 
on établit le compte des frais et recettes de la laite-
rie. — Ceci demande une explication. Un cultiva-
teur ne retire généralement de bénéfice des produits 
de son exploitation que lorsque ceux-ci, portés sur 
le marché, passent dans d’autres mains. Or, le foin 
consommé chez lui ne doit pas, quand il se l’achète 
à lui-même, lui procurer ce bénéfice ; et s’il vend 
son foin au prix du marché, puis qu’il vende ensuite 
son lait avec avantage, il aurait eu un double béné-
fice de ses avances, ce qui est difficile, ou au moins 
ce qui arrive rarement. Il faut donc qu’il choisisse 
entre le bénéfice qu’il peut faire sur le foin ou celui 
que lui procurera le lait, après que le foin aura été 
vendu au prix de la ferme ou de revient et con-
verti en lait ; en un mot il ne doit réaliser des profits 
qu’après que les produits de sa ferme, soumis par lui 
à diverses transformations, auront été apportés sur 
le marché, et passeront dans d’autres mains qui le 
rembourseront avec avantage de toutes ses avances. 
Cette observation mérite attention, parce que, faute 
d’y avoir eu égard, plusieurs agronomes ont à tort 
constitué en perte le compte de la laiterie dans les 
établissements ruraux dirigés, du reste, avec sagac-
ité.

6° Consommation sur lieu. Il y a presque toujours 
beaucoup d’avantage à faire consommer dans la 
ferme, surtout par la famille et les serviteurs, la plus 
grande quantité possible de laitage, qui remplac-
era avec avantage d’autres objets de consommation 
d’une valeur plus grande, ou qu’on ne peut se pro-
curer qu’à un prix plus élevé et argent comptant.

Nous allons présenter ici, pour exemple, le détail 
des dépenses fixes et des profits, pendant une année, 
dans un établissement de laiterie aux environs de 
Paris, où tout est conduit avec économie et intelli-
gence, et qui débite journellement son lait dans la 
capitale.

Dépenses.
20 vaches du poids moyen de 300 kilo., à raison 

de 250 fr., prix moyen par tête, au total 5 000 fr.
1° Intérêt de cette somme à raison de 

5 p. % par an. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2° Intérêt de cette même somme pour 

chances, maladies, épizooties et dépérisse-
ment annuel à raison de 10 p. % par an. . 

3° Nourriture tant en foin qu’en four-
rage vert, racines, tubercules et résidus 
de féculerie à raison de 53 c. par jour 
et par tête de vache. . . . . . . . . . . . . . 

4° Paille consommée et litière, à rai-
son de 3 kil. par jour et par tête, et 
au prix de 18 fr. les 500 kil. . . . . . . . 

5° Loyer de la vacherie, de la grange, 
de la laiterie, impôt compris. . . . . . . 

6° Ustensiles divers pour la lait-
erie, à raison de 300 fr., intérêt de 
cette somme à 20 p. % pour détério-
ration, casse, etc. . . . . . . . . . . . . . . 

7° Un taureau coûtant annuel-
lement en nourriture, intérêt du 
prix d’achat compris. . . . . . . . . . . . .

8° Un vacher et une servante pour la 
laiterie à raison de 150 fr. chaque par an. 

9° Nourriture de ces deux serviteurs 
sur le pied de 70 c. par jour. . . . . . . . 

10° Soins du vétérinaire, médica-
ments, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

11° Sel pour les vaches à rai-
son de 30 gram. (1 once) par jour 
et par vache. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

12° Frais de transport du lait
———

Total des dépenses. . . . . .        7 340
Par tête de vache. . . . . . .           367

Recettes.
200 voitures de fumier frais de 600 kil. 

chaque à raison de 1 fr. 75 c. . . . . . . . 
20 veaux vendus après leur nais-

sance à raison de 10 fr. . . . . . . . . . . . 
37,234 litres de lait débité à Paris à 

raison de 30 c. le litre. . . . . . . . . . .
———

Total des recettes. . . . . .        11 720
Dépenses. . . . . . . . . . . .          7 340

Nous puisons un second exemple dans l’excellent 
mémoire que M. grognier a donné sur le bétail 
de la Haute-Auvergne, et particulièrement sur la 
race bovine de Salers. Ces animaux, généralement 
d’une belle taille, sont dirigés sur les montagnes ou 
pacages vers la fin de mai, et en descendent vers les 
premiers jours d’octobre. Après y être restés ainsi 
pendant environ 160 jours, ils redescendent dans les 
plaines et sont introduits dans les prés, où ils restent 
la nuit comme le jour pendant environ un mois. Ils 
rentrent ensuite à l’étable, où l’hivernage dure 4½ 
à 5 mois, au bout desquels ils sortent pour pâturer 
pendant un mois les mêmes prés qu’à l’automne 
avant de se rendre sur la montagne.

Une bonne vache de montagne, 
à Salers, vaut 130 fr., dont l’in-
térêt à 10 p. %, y compris les chances 
et non-valeurs, est de. . . . . . . . . . . .  

25 quintaux métriques de foin pour 
l’hivernage, récoltés sur les propriétés 
du pasteur, à 2 fr. le quintal métrique. . . . 

Estivage ou pâture sur la mon-
tagne, sur la propriété du pasteur. . . . .

Dépaissance dans les prés pendant envi-
ron 50 jours aux mêmes conditions. . . .  

Sel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
———

Total des déboursés. . . . . .           100
Produits.

Un quintal métrique de fromage pro-
duit sur la montagne . . . . . . . . . . . . . . . . 

Un veau que la vache nourrit seule 
jusqu’à 2 mois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus-value du veau que 2 vaches 
nourrissent sur la montagne tout en 
faisant du fromage, 40 fr. ; pour cha-
cune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Beurre de montagne ou de petit-lait.

250

500

3 869

784

450

60

160

300

511

120

110
226

350

200

11 170

fr.

13

50

13

14
10

90

30

20
6

1er
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Nourriture d’une portion des cochons 
attachés à la vacherie. . . . . . . . . . . . . . .

Fumier pendant l’hivernage. . . . . . . .
Production du lait pendant l’hiver-

nage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lait qu’on tire avant la mise-bas à 

 l’étable. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

———
Total du produit. . . . . .           177

Déboursés. . . . . .           100
———

Balance en bénéfice, ou produit net 
d’une vache à Salers. . . . . . . . . . . . . . . . 

F. m

seCTion ire. — Considération sur les débris des animaux.

Toutes les industries qui s’occupent du trait-
ement des substances animales en France man-
quent de matières premières ou s’en procurent à 
grands frais chez les nations étrangères ; presque en 
aucune localité les substances animales ne suffisent 
à l’engrais de nos terres, et partout, sans exception, 
elles peuvent y être avantageusement employées.

Cependant, ces matières utiles sont incomplète-
ment recueillies dans les lieux où se presse une 
forte population agglomérée, et totalement perdues 
dans la plupart des petites villes, des villages et des 
hameaux.

Les gens des campagnes, industrieux à rechercher 
une multitude de débris presque sans valeur, négli-
gent, ou plutôt ils repoussent avec horreur et anéan-
tissent, en les enfouissant dans la terre, des débris 
animaux qui pourraient leur procurer des res-
sources importantes.

La répugnance profonde que l’on éprouve 
généralement pour les cadavres des animaux morts, 
est un des principaux obstacles à la réalisation des 
vues utiles qui vont suivre, et cette répugnance est 
souvent rendue invincible par la crainte de l’insa-
lubrité qu’on attribue aux matières plus ou moins 
putrides ; nous devons donc nous efforcer de détru-
ire les idées fausses sur ces objets et sur quelques 
arts industriels improprement appelés insalubres. Ces 
préjugés, démentis par les nombreux rapports de 
savants distingués, sont cependant encore empre-
ints dans une foule de réglements administratifs.

Si l’on examine en parliculier chacune des indus-
tries qui traitent des matières animales et présentent 
les plus fortes émanations parmi celles rangées dans 
la première classe des établissements dits insalubres 
ou incommodes, on reconnaîtra qu’elles n’ont jamais 
donné lieu à aucune maladie parmi les nombreux 
ouvriers qu’elles occupent, ni même chez les habit-
ants du voisinage. Des enquêtes les plus minutieuses 
ont eu lieu, sous ce rapport, relativement aux 
boyauderies, aux fonderies d’os, aux fabriques de 
colle-forte et de produits ammoniacaux, aux tan-
neries, aux manufactures de poudrette, enfin aux 
clos d’écarrissage qui réunissent toutes les causes de 
putridité, et notamment à Montfaucon. Il est fac-
ile de démontrer ainsi cette importante proposition, 
que les gens des campagnes n’ont aucun danger à 
craindre en s’occupant d’utiliser les débris des animaux morts, 
lors même qu’une putréfaction avancée les forcerait 
à opérer en plein air.

Cette assertion est vraie dans tous les cas 

observés, à une seule exception près ; mais l’affec-
tion morbide y relative, à laquelle ont succombé 
les animaux, peut être caractérisée d’une manière 
tellement précise, qu’elle ne donnera jamais lieu à 
des méprises fâcheuses. La maladie connue sous le 
nom de charbon (anthrax) se décèle par une tumeur 
gangreneuse, circonscrite, élevée en pointe, sur 
laquelle se forme une ou plusieurs phlyctènes (vul-
gairement dites cloches), accompagnée d’une vive 
douleur, d’une chaleur ardente ; les pustules élevées 
sur le sommet de ces tumeurs (ou boutons) se conver-
tissent rapidement en escarres (ou croûtes) noirâtres, 
qui, semblables à du charbon éteint, ont reçu le 
nom de charbon. Les animaux atteints du charbon 
montrent une tristesse profonde ; leurs flancs s’agi-
tent fortement ; on observe, en différentes parties 
de leur corps, surtout au poitrail et près des côtes, 
des grosseurs qui leur causent beaucoup de douleur, 
et qui rendent, au toucher, des sons analogues au 
bruit d’une peau sèche. Après la mort, qui arrive au 
bout de quinze à trente heures, la langue est noire, 
le sang et la chair sont d’une couleur brune foncée.

Il faut éviter de toucher un animal mort du char-
bon, surtout lorsqu’une blessure à la main pour-
rait favoriser ou déterminer la contagion. Si l’on 
n’était pas bien assuré de reconnaître le charbon 
aux indices précédents, il conviendrait de con-
sulter un médecin-vétérinaire ; cette précaution ne 
devrait jamais être négligée lorsqu’il sera possible 
de la prendre ; enfin, dans le cas où il resterait des 
doutes sur la nature de la maladie, on devrait s’ab-
stenir de dépecer l’animal. Si l’on avait reconnu 
la qualité contagieuse de la maladie, on enter-
rera l’animal mort à 1 pied ½ environ sous terre, 
et pour le conduire à la fosse, on pourrait se servir 
d’un crochet fixé au bout d’un long manche. On 
remarquera d’une manière quelconque la place où 
on l’aura enterré. Il conviendra d’y semer du grain, 
afin de profiter de cette puissante fumure souter-
raine : au bout de deux ans, on videra la fosse et on 
trouvera les os complètement décharnés et propres 
aux usages que nous indiquerons plus loin.

S’il est démontré que dans le dépècement des 
animaux morts du charbon, désaffections mortelles 
peuvent être contractées par l’opérateur, il ne paraît 
pas moins certain que ces accidents sont extrême-
ment rares ; car on n’en a pas constaté un seul 
parmi les écarrisseurs qui, à Montfaucon, abattent 
annuellement 10 000 à 11 000 chevaux, et la chair 
provenant d’une partie de ces mêmes animaux, 
et de ceux qui ont succombé à diverses maladies 
épidémiques ou contagieuses, n’a jamais causé d’in-

CHAPITRE II. — des moyens d’uTiLiser Les animaux.
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disposition chez les individus qui l’ont consommée 
comme substance alimentaire.

Enfin, nous ajouterons qu’à peine est-il douteux 
que la solution de chlorure de chaux, obtenue act-
uellement à si bas prix en France, imprégnée dans 
une blouse dont se recouvrirait l’opérateur, versée 
sur ses mains et sur l’animal au moment de l’ou-
verture, introduite même alors dans l’intérieur du 
cadavre, laissât planer la moindre crainte de dan-
ger. Une des sources des plus fortes inductions en ce 
sens résulte sans doute des expériences faites récem-
ment sur des vêtements de pestiférés par une com-
mission de médecins.

L’animal dépecé avec ces précautions, ou seule-
ment coupé en quatre morceaux, puis soumis en 
vase clos à la vapeur à 120 degrés, serait facilement 
désossé, et sans doute d’une innocuité complète 
dans tous les usages plus loin indiqués. Les intestins 
et vidanges étendus et recouverts de 6 à 10 pouces 
de terre alimenteraient une riche végétation. Il faut 
donc espérer que l’on aura bientôt la certitude de 
pouvoir tirer parti de tous les animaux morts, sans 
aucune exception.

Les animaux morts des suites de maladies, ou atteints par 
la foudre, de même que ceux qui succombent après 
un excès de fatigue, éprouvent plus facilement les 
effets de la putréfaction. Il est donc nécessaire de les 
dépecer le plus tôt possible, et de traiter immédiate-
ment toutes leurs parties par les agents et les moy-
ens indiqués dans cet article.

Au fur et à mesure que l’on met à découvert les 
parties internes des animaux chez lesquels la putré-
faction s’est manifestée, il est convenable de faire 
sur ces parties les aspersions de chlorure de chaux 
(1), ou, à défaut, de fréquents lavages à l’eau de 
chaux, ou même avec de l’eau simple.

seCTion ii. — Dépècement des animaux.

À cela près d’un fort petit nombre d’exceptions, 
que nous indiquerons plus loin, tous les animaux 
morts de maladies ou abattus et saignés (2) doivent 
être dépecés de la même manière. On coupe le plus 
près possible de leur racine les crins, et l’on arrache 
les fers des pieds lorsqu’il y a lieu. L’animal étendu 
à terre, ou sur une table, est maintenu sur le dos, 
le ventre tourné vers l’opérateur : celui-ci, à l’aide 
d’un couteau bien affilé, pratique une incision longi-
tudinale dans toute l’épaisseur de la peau, et même 
un peu plus avant, depuis le milieu de la mâchoire 
inférieure, traversant en ligne droite le cou, la poi-
trine, et le ventre jusqu’à l’anus ; il incise de même 
la peau des quatre membres dans le sens de leur 
longueur, en coupant à angle droit la première inci-
sion, et s’arrêtant près de chacune des extrémités, 
où il fait une incision circulaire.

Saisissant alors de la main la moins exercée un 
des côtés de la peau dans l’incision longitudinale, 
il la détache successivement sur le ventre, la poi-
trine, le cou, les jambes, et les parties latérales à 
l’aide de coupures qui s’insinuent entre la peau et la 
chair ; on doit avoir le soin surtout, si l’on manque 
d’habitude et que l’animal soit maigre, de diriger le 
tranchant de la lame vers la chair, dont on entame 
toujours quelques portions, afin d’éviter que la peau 
ne puisse être endommagée.

Dès que toutes les parties ci-dessus indiquées 
sont écorchées, on retourne l’animal sur le ventre, afin 
d’achever de le dépouiller. La queue, fendue lon-
gitudinalement par la première incision, est dével-
oppée ; sa partie intérieure, osseuse et charnue, est 
tranchée aussi loin que possible de sa racine, afin 
de laisser plus d’étendue à la peau : on continue, 
comme nous l’avons dit, de séparer celle-ci de toute 
la région du dos, à laquelle elle adhère encore ; 
arrivé vers la tête, on tranche les oreilles près de leur 
insertion, et l’on termine l’opération en dépouillant 
toute la partie postérieure de la face.

Dans les localités où la proximité des tanneries, 
mégisseries, maroquineries, etc., permet d’expédier 
à ces établissements les peaux toutes fraîches, on 
laisse sans la dépouiller toute la partie interne de la 
queue ; les oreilles, et même les lèvres peuvent égale-
ment être laissées adhérentes à la peau, de peur de 
l’endommager en les extrayant : les écorcheurs de 
profession le font à dessein pour rendre la peau plus 
lourde, parce qu’elle se vend au poids.

Lorsque l’animal a été dépouillé comme nous 
venons de le dire, on enlève tous les intestins, les 
viscères de la poitrine et le diaphragme, que l’on 
dépose non loin de là ; on désarticule les quatre 
pieds, après avoir relevé les tendons, afin d’éviter 
de les couper en tranchant le jarret et le genou ; on 
désarticule ensuite les membres postérieurs (jam-
bes de derrière) en coupant les muscles qui leur 
correspondent le plus près possible de l’insertion 
aux os du bassin ; les extrémités antérieures (jam-
bes de devant) sont séparées de même, et l’on s’oc-
cupe alors d’enlever toutes les chairs sur ces diverses 
parties, en mettant à parties plus beaux morceaux 
lorsqu’ils sont susceptibles de servir d’aliment : les 
chairs extraites entre les côtes, dans les vertèbres du 
cou, et dans toutes les parties anfractueuses de la 
tête, sont en petits lambeaux ou raclures (3).

Extraction de la graisse. — En dépeçant un animal, 
on doit rechercher la matière grasse sous la peau aut-
our du cœur, des intestins, près des parois internes 
entre le péritoine et les parties inférieures de l’abdo-
men, dans l’épaisseur du mésentère et du médiastin, 
enfin entre les gros muscles : c’est dans ces derni-
ers que sa découverte est plus difficile et exige une 
certaine habitude pour être enlevée promptement. 

CONSIDÉRATIONS SUR LES DÉBRIS DES ANIMAUX

(1) L’eau de Javelle, étendue de 2 ou 3 fois son volume d’eau, peut remplacer la solution de chlorure de chaux dans cette 
application, comme dans beaucoup d’autres.

(2) Lorsque dans un seul endroit on abat et l’on saigne un grand nombre d’animaux, comme dans les clos d’équarrissage 
et dans les abattoirs, on doit recueillir tout le sang dans des baquets ou autres vases pour le traiter comme nous le dirons plus 
loin.

(3) Nous verrons plus loin dans le traitement ultérieur des chairs, comment on peut, par une forte euisson à la vapeur ou 
dans l’eau, délacher des os toutes les parties qui y sont adhérentes.

2e



66 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : UTILITÉ DES ANIMAUX MORTS

Nous n’insisterons pas ici sur les usages de la graisse 
(la conservation des cuirs, le graissage des essieux, 
la fabrication des savons, etc.), qui sont d’ailleurs la 
plupart bien connus.

Enlèvement des tendons et leurs usages. — Les tendons 
sont ces parties fibreuses, résistantes, qui attachent 
les muscles aux os ; on les connaît généralement, 
dans la campagne surtout, sous le nom de nerfs : 
de là viennent ces locutions vulgaires de membres 
nerveux et celles relatives à divers objets, tels que 
bois, fers, etc., qui ont du nerf. Ces indications suf-
fisent sans doute pour mettre à la portée de tous ce 
que l’on désigne par le nom de tendons. — C’est 
surtout près des extrémités que les tendons, mieux 
isolés, sont plus faciles à extraire. Pour les enlever, 
on les tranche au rez de leur point d’attache, en pas-
sant la lame du couteau entre eux et l’os, et enle-
vant avec eux les petits lambeaux de la peau restés 
adhérents aux pieds, et qui sont propres aux mêmes 
usages.

On peut généralement les utiliser, soit, lorsqu’ils 
sont assez longs, en les clouant humectés sur des 
bois qu’ils relient fortement, soit, desséchés et de 
toutes dimensions, en les vendant aux fabricants 
de colle forte, ou en les faisant cuire à l’étouffée, 
puis les employant, avec le liquide gélatineux qu’ils 
fournissent ainsi, à rendre les pommes de terre ou 
recoupes plus nutritives pour les animaux de basse-
cour, et notamment les porcs.

Dislocation des sabots, onglons, ergots, et leurs emplois. — 
On parvient de plusieurs manières à séparer des os 
des pieds la substance cornée qui la recouvre chez 
les chevaux, bœufs, moutons, etc. L’une des plus 
simples consiste à mettre ces parties dans l’eau, et 
les y laisser jusqu’à ce que la substance molle, pul-
peuse, qui est interposée entre l’os interne et l’ongle, 
soit distendue et presque délayée ; en cet état, il suf-
fit d’insérer une lame de couteau dans cet intervalle 
amolli en partie, pour opérer la séparation.

seCTion iii. — Conservation, préparation et emploi de la 
chair, du sang et des os.

Chair musculaire ; sa préparation, ses usages. — Des 
essais réitérés sur la chair des chevaux les plus 
maigres et qui avaient succombé à un état mala-
dif bien marqué, nous donnent la conviction que 
l’on ne court aucun risque, et que l’on recueillera, 
au contraire, des avantages certains en animalisant 
la nourriture des animaux de basse-cour avec cette 
viande cuite et légèrement salée ; à cet effet, on la 
coupe en tranches, on la place dans l’eau, et l’on 
maintient celle-ci à l’ébullition pendant trois ou 
quatre heures dans une chaudière recouverte, dont 
la vapeur ne s’échappe qu’avec peine, le couvercle 
étant chargé d’un poids et posé sur un bourrelet de 
vieux linge. 

Il n’y a aucun danger d’explosion dans ce 
mode de coction, connu sous le nom de cuisson à 
l’étouffée  (1).

La viande est alors facile à diviser, à l’aide d’un 
couteau, d’un hachoir (  fig. 53), ou mieux encore 

de râteaux à dents 
aiguës et à courts man-
ches (  fig. 54 et fig. 55). 
Mélangée avec trois ou 
quatre fois son volume de 
pommes de terre cuites 
(2) ou de recoupes, aux-
quelles on peut ajouter 
l’eau employée pour la 
coction, elle constitue 
une excellente nourriture 

pour les chiens, les porcs et les oiseaux de basse-
cour ; simplement émiettée et mêlée avec deux ou 
trois fois son volume de grain, les poules la mangent 
avidement : ce régime paraît les exciter à pondre ; 
du moins trois essais, à des distances éloignées, ont 
donné ce résultat.

Cuisson des squelettes incomplètement décharnés. — 
Nous avons indiqué les moyens de dépecer les ani-
maux et d’extraire la plus grande partie de la chair 
adhérente aux ossements ; cette dernière opération 
est assez longue et difficile à pratiquer dans les cav-
ités irrégulières, les intervalles et les anfractuosités 
des os de la colonne vertébrale, du cou et des côtes ; 
elle deviendrait même impossible, en raison des 
frais de main-d’œuvre, pour l’exploitation d’un cer-
tain nombre d’animaux disponibles à la fois dans 
les établissements d’équarrissage. Nous avons con-
staté en grand, dans notre fabrique, l’efficacité du 
procédé suivant, applicable dans cette circonstance.

On construit une chambre voûtée (  fig. 56) en 

briques très cuites, réunies par des joints minces 
en mortier de chaux et ciment ; un encadrement et 
une porte ou obturateur en fonte, la ferment her-
métiquement, à l’aide de boulons à clavettes. Après 
qu’on y a entassé le plus grand nombre possible de 
carcasses charnues, on ouvre le robinet d’un tuyau 
en communication avec une chaudière, afin d’y 
introduire un jet de vapeur en quantité suffisante 
pour produire une pression constante de deux ou 
trois pieds d’eau ; en moins de trois heures la coc-
tion est terminée, et l’on peut diriger, à l’aide de 
robinets, la vapeur dans une seconde chambre dis-
posée comme celle-ci.

Les chairs adhérentes aux ossements s’en 
détachent alors avec la plus grande facilité, sur-

Fig. 53.

Fig. 54.

Fig. 55.

Fig. 56.
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tout avant que le refroidissement soit complète-
ment effectué ; l’eau condensée sur ces débris d’an-
imaux entraine les parties dissoutes par l’élévation 
de la température, notamment de la gélatine avec 
la graisse rendue fluide. Cette dernière substance 
est facile à séparer, puisqu’elle acquiert de la con-
sistance en refroidissant, et qu’elle surnage. On 
peut l’épurer ensuite par une fusion suffisamment 
prolongée. Quant au liquide gélatineux, il est très 
convenable, soit pour animaliser les aliments des 
animaux domestiques. et notamment des porcs, soit 
pour être mélangé avec de la terre sèche, et former 
ainsi un engrais actif.

De quelque manière que l’on ait fait cuire et 
divisé la viande, on pourra la rendre susceptible 
d’une longue conservation en la faisant ensuite 
dessécher le plus possible au four, ou sur des plaques 
en fonte ou en tôle chauffées avec précaution, et, 
dans ce cas, en la remuant de temps à autre.

Cette opération utile, soit pour expédier au loin, 
soit pour conserver une provision disponible dans 
les moments opportuns, permet de porter plus loin 
la division ; il suffit, en effet, alors, de broyer cette 
matière devenue friable, sous le pilon, ou dans un 
moulin à meules verticales, ou même à l’aide d’une 
balte en bois, comme on écrase le plâtre (1).

Préparation et usage du sang. — Cette substance, 
dont on ne tire généralement aucun parti, rel-
ativement à la plupart des animaux tués dans les 
campagnes, et même dans les boucheries isolées et 
quelques abattoirs publics, est cependant une de 
celles qui peuvent être le plus facilement applicables 
aux besoins de toutes les localités. Le sang des ani-
maux qui périssent de mort violente, et probable-
ment même de ceux qui meurent de maladie, peut 
entrer dans la confection des aliments salubres et substan-
tiels, tout aussi bien que celui du cochon, auquel cet 
emploi est exclusivement réservé dans notre pays.

On prépare en Suède pour les gens peu fortunés, 
un pain très nutritif  avec le sang des animaux de bouche-
rie et la pâte ordinaire de farine de blé ; il n’y aurait 
pas plus d’inconvénients à destiner au même usage 
le sang de la plupart des autres animaux ; mais, 
dans tous les cas, pourquoi ne consacrerait-on pas à 
la nourriture des animaux de basse-cour un pain de cette 
sorte ? Il suffit, pour le préparer, d’apprêter la pâte 
comme à l’ordinaire, en employant, au lieu d’eau, 
un mélange liquide de moitié eau, moitié sang. 
Cette sorte de pain, coupé en tranches et desséché 
au four, constitue une très bonne matière d’appro-
visionnement, et permet de tirer parti d’une grande 
quantité de sang dont on pourrait disposer à la fois.

Il est toujours préférable de se servir, pour cette 
préparation, de sang frais ; mais, y employât-on 
même du sang un peu fermenté, il n’en résulterait 
pas plus d’accidents que de la clarification du sucre 
opérée avec au sang corrompu, car les gaz de la 
putréfaction se dégagent par la température de la 

cuisson du pain, comme 
dans l’évaporation des 
sirops.

L’un de ces procédés, 
décrit dans un bre-
vet de M M. payen et 
BourLier, fut d’abord 
appliqué à la fabrication 
des produits ammo-
niacaux ; il consiste, à 
faire coaguler le sang 
par une température 
de 100°, soit directe-
ment à feu nu, soit à 
la vapeur ; on extrait 
par une forte pres-
sion la partie liquide, 
puis on fait dessécher à 
l’air libre, ou dans un 
séchoir à l’air chaud 
(  fig. 57), le coagulum 
divisé. L’autre procédé 
mis en usage pour 
préparer selon la méth-
ode de M. gay-LussaC la substance albumineuse 
sèche, dissoluble, propre aux clarifications, consiste 
à séparer d’abord la fibrine du sang, puis à répan-
dre le liquide à diverses reprises sur des piles aérées 
de bûches menues, en bois dur, disposées entre les 
montants d’un bâtiment de graduation (  fig. 58), ou 

encore dans toutes les capacités d’un séchoir à cou-
rant d’air chauffé au-dessous de 50°.

Un 3e procédé consiste à mettre dans une 
chaudière (  fig. 59) en fonte ou en tôle une quantité 
de sang suffisante pour occuper une hauteur de six 
à huit pouces ; chauffer jusqu’à l’ébullition, en agi-
tant sans cesse avec une spatule en fer, une petite 
pelle de fer, ou tout autre outil analogue.

Le sang ainsi traité se sépare en deux parties, 
l’une liquide dans laquelle l’autre se coagule en gros 

(1) Une partie des tendons intercalés dans la chair, ainsi que les cartilages, résistent à ces moyens de pulvérisation. Il est 
facile de les séparer à l’aide d’un crible : on peut les réserver pour être vendus aux fabricants de bleu de Prusse ou de produits 
ammoniacaux. On parvient à les diviser pour les utiliser comme engrais en les faisant dessécher de nouveau dans le four 
jusqu’au point où légèrement torréfiés ils deviennent friables.

Fig. 58.

Fig. 57.
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flocons (1) : ceux-ci perdent peu à peu la plus grande 
partie de l’eau qui les mouille, et se divisent de plus 
en plus par l’agitation continuelle qu’on leur fait 
éprouver. Lorsque le sang est ainsi réduit en une matière 
pulvérulente humide, on peut achever sa dessiccation 
en modérant le feu et remuant toujours, ou retirer 
cette substance et la faire dessécher complètement 
en l’agitant sans cesse sur la sole du four après la 
cuisson du pain. Il convient alors d’augmenter la 
division en l’écrasant le plus possible à l’aide d’une 
batte, ou mieux sous la roue d’un manège.

Nous avons aussi indiqué, tome Ier, page 93, un 
autre procédé fort simple pour dessécher au four le 
sang mêlé avec de la terre.

On met le sang sec en barils, caisses ou sacs, que 
l’on conserve dans un lieu à l’abri de l’humidité : 
on en fait usage pour l’engrais des terres ou pour 
nourrir les animaux, de la même manière que de la 
viande hachée et desséchée, dont nous avons parlé 
plus haut.

Issues, vidanges et déchets des boyaux. — Nous ne 
conseillons pas de faire dessécher ces matières ani-
males, parce que cela offrirait d’assez grandes dif-
ficultés, relativement aux vidanges des intestins, 
qu’une partie des produits gazeux de la fermen-
tation, déjà commencée dans les déjections, serait 
perdue et infecterait jusqu’à une grande distance 
les endroits où l’on voudrait opérer cette dessicca-
tion. Quant aux déchets de boyaux, foie, poumons, 
cœur et cervelle, ils peuvent, sans inconvénients, 
être desséchés de la même manière que la viande 
(Voy. les procédés décrits plus haut), et donner une 
substance presque d’égale valeur pour les mêmes 
emplois, ou être employés comme nous l’indiquons 
t. Ier, p. 94, pour l’engrais des terres.

Préparation et emplois des os. — Toutes les parties 
creuses, de même que les portions spongieuses des 

os récemment tirés des animaux, 
contiennent une matière grasse que 
l’on peut en extraire en lui ouvrant 
un passage et la faisant liquéfier 
sous l’eau par la chaleur ; un billot 
fait avec le moyeu d’une roue hors 
de service, une hache (  fig. 60), bien 
trempée, une scie à main, et une 
chaudière ou marmite, sont les seuls 
ustensiles indispensables pour cette 
opération.

On coupe en tranches de 2 à 6 

lignes d’épaisseur toutes les parlies celluleuses des 
os gras ; ce sont notamment les bouts arrondis qui 
se rencontrent dans les articulations ou jointures ; 
le corps de l’os est concassé d’un coup de tête de la 
hache et laisse la moelle à nu ; les côtes sont seule-
ment fendues en deux, ainsi que la partie inférieure 
des mâchoires, ce qui ouvre un passage suffisant à la 
graisse logée dans une large cavité. Non seulement 
les os entiers que l’on a extraits des animaux, mais 
encore ceux qui ont accompagné la viande alimen-
taire dans le pot-au-feu, ou rôtis, etc., sont utilisés de 
la sorte. Il est seulement indispensable qu’on évite 
d’attendre trop longtemps avant d’en tirer parti ; 
car la graisse se fixerait dans le tissu osseux, dès que 
celui-ci, par une dessiccation spontanée, ne serait 
plus imprégné de l’eau qui s’oppose à l’infiltration 
de cette substance grasse.

On doit traiter à part, et avec plus de précaution, 
les os qui, en raison de leurs formes, leurs dimen-
sions, et lorsqu’ils n’ont pas été endommagés, peu-
vent être vendus aux tabletiers ; ils se nomment os 
de travail. Ce sont 1° les os plats des épaules de 
bœufs et de vaches (  fig. 61) (ceux-ci ne doivent être 
divisés que dans leur bout arrondi et sur les bords 
également spongieux, en sorte que la plus grande 
partie de la table soit 
conservée intacte) ;  
2° les os cylindri-
ques des gros mem-
bres de bœufs et de 
vaches ; (  fig. 62) ; on 
en sépare, à l’aide 
d’une scie, les bouts, 
de manière à ouvrir 
la cavité cylindri-
que qui renferme la 
moelle, en ménag-
eant tout le reste 
du corps de l’os : 
les bouts spong-
ieux séparés sont 
tranchés en trois ou 
quatre fragments 
pour ouvrir les cel-
lules ; 3° les parties compactes et les plus 
larges des côtes (  fig. 63) de ces mêmes 
animaux : on coupe à la hache, en cinq 
ou six fragments, les bouts spongieux, 
tout le reste est réservé ; 4° enfin, les 
os de la partie inférieure des membres 
(jambes)des bœufs, vaches, moutons, 

(1) Cette coagulation, déterminée par la chaleur, rend plus lente et plus régulière la décomposition du sang dans la terre ; 
en sorte qu’il fournit un engrais préférable à celui que donne le sang liquide.

Fig. 59.

Fig. 60.

Fig. 61.

Fig. 62.

Fig. 63.

Fig. 64.



69CHAP. CONSERVATION, PRÉPARATION ET EMPLOI DE LA CHAIR, ETC.

chevaux (  fig. 64), sont encore traités chacun à part, 
et d’abord préparés à la scie, comme les os cylindri-
ques ci-dessus indiqués.

Tous les os ainsi préparés se traitent ensuite de 
la même manière que nous allons décrire ; mais les 
os des jambes, lorsqu’ils sont débouillis séparément, 
donnent des produits gras différents et plus estimés ; 
ce sont les huiles dites de pieds de bœufs, de pieds de mou-
tons et de pieds de chevaux : les deux premières s’em-
ploient avec avantage pour la friture et le graissage 
des pièces de mécanique en fer, fonte ou cuivre ; 
la dernière est fort recherchée comme huile, pour 
alimenter la combustion dans les lampes des émail-
leurs, souffleurs de verres et fabricants de perles 
fausses.

On verse dans une chaudière (  fig. 65), ordi-
nairement en fonte, de l’eau jusqu’à la moitié de sa 
capacité ; on la fait chauffer jusque près de l’ébul-

lition, et l’on y 
ajoute des os 
coupés, jusqu’à 
ce que ceux-ci ne 
soient plus recou-
verts d’eau que 
d’un quart envi-
ron de la hauteur 
totale, à laquelle 
ce liquide arrive : 
on continue à 

chauffer jusqu’à l’ébullition, en remuant dans la 
chaudière de temps à autre avec une forte pelle en 
fer trouée comme une écumoire ; on laisse alors en 
repos. La graisse continue à se dégager des cavités 
qui la renferment, et vient surnager à la superficie. 
Après environ une demi-heure on couvre le feu, on 
apaise l’ébullition par une addition d’eau froide, et 
l’on écume toute la matière grasse fluide, venue à 
la superficie, avec une cuiller peu profonde, mais 
large (  fig. 66) (comme une petite poêle). On déter-
mine encore un mouvement d’ébullition, on agite 

les os, afin que le changement de posi-
tion permette à la graisse, engagée dans 
leurs interstices, de monter à la surface 
et d’être enlevée de même à la cuiller. 
Toute la graisse est passée au tamis au 
fur et à mesure qu’on l’enlève, et recue-
illie dans un baquet.

On puise ensuite tous les os avec une 
pelle (  fig. 67) trouée pour les jeter hors 
de la chaudière. 

On ajoute dans celle-ci une quantité 
d’eau correspondante à celle du liquide 
enlevé par l’évaporation et l’imbibition 

des os ; on ranime le feu et l’on recommence une 
deuxième opération semblable.

La graisse de tous les os hachés et concassés est 
seulement refondue et mise immédiatement en 

barils, pour être livrés aux fabricants de savon ; on 
peut l’employer en cet état pour assouplir les cuirs 
des chaussures et des harnais ; chauffée avec pré-
caution jusqu’à ce que, par une ébullition lente, 
toute l’eau interposée soit évaporée, on en obtient 
une graisse brune très convenable pour lubréfier les 
essieux de roues de charrettes, de charrues, des vis, 
axes et tourillons, des pressoirs, etc.

Une troisième sorte d’os est mise à part sans en 
extraire de matière grasse. Elle comprend : 1° les os 
de têtes de bœufs (  fig. 68), dits canards, 2° les par-

ties osseuses, légères, qui remplissent l’intérieur des 
cornes, dites cornillons (  fig. 69) ; 3° celles du même 
genre qui sont insérés dans les onglons des bœufs, 
vaches (  fig. 70) ; 4° les os plats et minces des épaules 
de moutons (  fig. 71). Tous ces os, ainsi que ceux 

des jambes de moutons (trop minces pour servir à la 
tabletterie, mais dont on a scié les bouts, afin d’en 
faire sortir la graisse), se vendent avec avantage aux 
fabricants de gélatine ou de colle d’os, qui les trai-
tent, soit par l’acide hydrochlorique, soit par l’eau 
ou la vapeur, à la température et sous la pression 
correspondant à deux ou trois atmosphères. Nous 
avons vu comment sont traitées séparément les 
deux sortes d’os, d’où résultent les os de travail et les 
os hachés, les uns et les autres privés de graisse. Les 
derniers se vendent aux fabricants de charbon ani-
mal et de produits ammoniacaux ; les fermiers peu 
vent les utiliser directement pour l’engrais des terres 
en les réduisant en poudre grossière dans un moulin 
à cylindres cannelés.

Fig. 65.

Fig. 68.

Fig. 69.

Fig. 70.

Fig. 71.

Fig. 66.

Fig. 67.
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Exposés pendant deux heures à la vapeur chau-
flée sous trois atmosphères de pression, ils devien-
nent très faciles à diviser sous le marteau ou dans un 
moulin à meules verticales en fonte.

Broiement des os. — L’expérience a démontré qu’il 
est nécessaire de diviser les os pour en extraire con-
venablement la graisse et la gélatine : nous avons dit 
plus haut comment elle doit être obtenue, nous sup-
posons donc ici que les os en sont privés.

Le moyen le plus simple et le moins dispendieux 
de premier établissement pour broyer les os en menus 
fragments consiste à les frapper à l’aide d’une masse 
sur un billot encadre ; voici la description des usten-
siles relatifs à ce procédé :

(Fig. 72.) Plan et élévation du billot en bois dans 
lequel est encastrée une plaque de fonte taillée en 
pointes de diamant.

(Fig. 73.) Plan et élévation du cadre en bois qui 
entoure la plaque en fonte pour retenir les os lor-
squ’on les frappe avec la masse.

(Fig. 74.) Masse en bois dur, garnie en dessous 
d’une plaque de fer taillée en pointes de diamant 

aciérées, ou d’un grand nombre de clous à forte tête 
pointue. 

On s’est encore servi de machines à pilons ; ceux-ci 
étaient terminés par une plaque en fer taillée en 
pointes de diamant, comme la masse que nous 
venons de décrire, et le fond du mortier présentait 
des barres en fer placées de champ, entre lesquelles 
les menus fragments d’os se dégageaient sous la per-
cussion.

La machine préférée en Angleterre consiste en deux 
cylindres à cannelures dentées (  fig. 75).

On termine le broyage en faisant repasser les os 
ainsi concassés entre deux autres paires de cylindres 
cannelés, en tout semblables, mais plus rapprochés 
et à dentures plus fines. Une machine à vapeur est 
ordinairement appliquée à faire mouvoir ces trois 
paires de cylindres, qui exigent une grande force 
mécanique. (Voyez pour l’emploi des os broyés, liv. 
Ier, pag. 94.)

seCTion iv. — Préparation et emploi de quelques autres 
produits des animaux.

Nous allons entrer dans quelques détails sur 
l’emploi que l’on pourrait faire de quelques autres 
produits qu’on retire des animaux morts et des 
préparations qu’on pourrait leur faire subir pour 
augmenter encore leur utilité ou les profits qu’on 
peut en tirer.

Crins, poils, laines, plumes. — Toutes ces substances 
peuvent être conservées par les mêmes moyens ; on 
les fait dessécher au four, après s’être assuré préal-
ablement que la température n’y est plus assez 
élevée pour opérer sur elles quelque altération ; il 
suffit ensuite de les emballer dans des caisses, des 
barils ou tout autre vase bien clos et le plus sec pos-
sible ; on aura plus de chances encore d’une bonne 
conservation, en les mettant en contact avec le gaz 
du soufre en combustion avant de les tirer du feu : 
pour cela, on fait, en écartant ces matières, une 
place nette au milieu de la sole, on y pose deux bri-
ques, et l’on place dessus un pot à fleur ou tout autre 
vase en terre ou en fonte, percé de quelques trous 
au fond, dans lequel on a mis un morceau allumé 
(la moitié, par exemple) d’une mèche soufrée. Dès 
que le soufre cesse de brûler, on se hâte d’emballer 
les substances qui ont été exposées à son action. Si 
l’on voulait prolonger pendant plusieurs années la 
conservation de ces objets, il serait bien de renouve-
ler, avant les chaleurs de l’été, la dessiccation et le 
soufrage que nous venons d’indiquer.

L’emploi des plumes est généralement connu, 
même dans les campagnes ; mais il est assez rare 
que l’on y emploie les procédés susceptibles de 
prévenir leur prompte détérioration. Nous don-
nerons plus loin la préparation des plumes à écrire, 
et nous ajouterons seulement ici que les plumes 
défectueuses et toutes celles qui ne peuvent servir 
ni pour les lits ni pour écrire seront aisément uti-
lisées comme un excellent engrais, en les mettant 
dans des sillons creusés près des plantes et les recou-
vrant de terre.

Fig. 74.

Fig. 75.

Fig. 72.

Fig. 73.
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Les crins longs, tels que ceux de la queue des 

chevaux dits à tous crins, doivent être mis à part 
comme ayant beaucoup plus de valeur que les crins 
courts ; ces derniers ne servent qu’à filer des cordes, 
à rembourrer des coussins, meubles de siège, selles 
de chevaux, etc., tandis que les premiers s’em-
ploient dans la confection des étoffes de luxe dont le 
prix est assez élevé : la fabrication des étoffes de crin 
acquiert beaucoup d’extension, et déjà la matière 
première lui manque en France. Si les habitants des 
campagnes préféraient faire usage des crins plutôt 
que de les vendre, il leur serait très facile de les 
filer, soit par eux-mêmes ou par des gens du métier, 
en cordes d’une grande solidité, très durables lors 
même qu’elles sont exposées aux intempéries des 
saisons ; sous ce rapport, les cordes de crin sont très 
convenables pour étendre le linge, auquel, d’ail-
leurs, elles ne communiquent pas de traces brunes, 
comme cela arrive avec les cordes de chanvre 
altérées par l’humidité. S’ils voulaient préparer le 
crin pour rembourrer quelques meubles, ils l’expos-
eraient à la vapeur de l’eau bouillante en tresses, 
qui, après le refroidissement, conservent les formes 
ondulées, utiles pour le rendre élastique.

Les soies de cochon, que l’on extrait, en quelques 
endroits, après l’échaudage de ces animaux, peu-
vent être assimilées aux crins courts et vendus 
comme tels aux bourreliers et fabricants de meubles 
ou aux apprêteurs de crins.

La bourre, ou poils de diverses peaux, enlevée à 
l’aide d’une macération dans l’eau de chaux, sert 
à la sellerie grossière et à fabriquer les feutres pour 
doublage des vaisseaux ; mais cette matière de peu 
de valeur ne peut guère être obtenue que chez les 
tanneurs : il en est de même des déchets des peaux 
tondues. Au reste, beaucoup de peaux de petits ani-
maux, n’ayant de prix qu’en raison de leurs poils, 
et les autres pouvant être vendues sans en être 
débarrassées, il convient, en général, aux gens des 
campagnes que toutes les peaux qu’ils pourront se 
procurer en dépouillant les animaux morts soient 
conservées avec leurs poils, comme nous le verrons 
plus loin.

Fers, clous. — Les bœufs, chevaux, ânes, mulets 
sont souvent munis de fers plus ou moins usés lor-
squ’ils meurent ou sont abattus. Les vieux fers 
qui ne peuvent être forgés seuls sont encore très 
utiles aux forgerons ; on les chauffe fortement trois 
ou quatre à la fois, on les soude en les corroyant 
ensemble au marteau, et les fers neufs, ainsi que 
les autres ouvrages de forge qui en résultent, sont 
fibreux, d’excellente qualité, et aucunement sujets 
à casser. Ce fer corroyé est très propre au service 
de la grosserie (ferrements de charronnage), en rai-
son de sa grande ténacité. Les clous arrachés des 
pieds de ces animaux s’emploient utilement, sous 
le nom de rapointés, pour hérisser les pièces de bois 
qui doivent être recouvertes de plâtre ou de mort-
ier ; on s’en sert dans plusieurs provinces, et surtout 
en Auvergne, pour ferrer les sabots et rendre cette 
chaussure plus durable ; ils peuvent servir à fixer les 
loques, au moyen desquelles on palisse les arbres 

à fruit le long des murailles et à quelques autres 
usages des clous à tête.

Cornes, sabots, ergots, onglons, etc. — Tous ces pro-
duits des animaux sont formés d’une même sub-
stance : aussi ont-ils plusieurs usages communs ; 
leur couleur et leurs dimensions les font seules dif-
férer d’utilité dans quelques emplois. Le premier 
soin à prendre après les avoir rassemblés est donc 
de les assortir suivant ces caractères physiques. 
Ainsi, on mettra ensemble tous ceux de ces objets 
qui offriront à peu près la même nuance et la même 
grandeur ; ceux qui, étant à la fois le moins colorés 
et les plus grands, n’ayant d’ailleurs aucune sorte de 
défectuosité, auront la plus grande valeur ; récipro-
quement, les plus petits et les plus colorés, comme 
ceux qui offriront des déchirures, des trous, des 
entailles ou des formes trop irrégulières, ne pour-
ront se vendre qu’à un prix moindre ; toutefois, 
parmi les plus grands, on mettra à part ceux qui 
seront sans défaut, et on réunira en un seul lot tous 
les défectueux ; les cornes et les sabots peu colorés, 
mais difformes, seront aussi mis de côté ; enfin, on 
réunira tous les petits ergots et les rognures ou frag-
ments de très petites dimensions.

Tous les sabots, cornes, onglons entiers se 
vendent aux aplatisseurs, qui les préparent pour la 
fabrication des peignes et autres objets en corne ; 
ceux qui sont défectueux ne sont propres qu’à la 
préparation de la poudre et râpure de corne blonde 
ou brune ; enfin, les déchets, menus fragments et 
petits ergots s’emploient par les fabricants de prus-
siate de potasse : il est probable qu’on trouvera 
moyen de les employer dans la tabletterie, et qu’al-
ors il sera utile de les assortir suivant leur nuance.

La préparation de la poudre et de la râpure de 
corne est si simple et si facile, que les habitants des 
campagnes ne peuvent manquer de s’y livrer avec 
fruit : il suffit, en effet, de saisir l’objet qu’on veut 
diviser ainsi, entre les mâchoires d’un étau, sous le 
valet d’un établi, ou même entre deux morceaux 
de bois serrés par une corde, puis d’user la corne 
ainsi maintenue, à l’aide d’une forte râpe ; la râpure 
ou corne divisée est recueillie, et lorsque l’on en a 
amassé une certaine quantité, on peut la vendre 
aux tabletiers : il conviendrait de la tamiser préala-
blement, afin de donner plus de valeur à la poudre 
plus fine, et de tirer ainsi un parti plus avantageux 
de la totalité. On doit éviter avec soin de répandre 
de l’huile ou des matières grasses sur cette poudre, 
et même d’y mêler tout autre corps étranger, qui, 
pouvant s’opposer à son agglomération, la rendrait 
impropre à la fabrication d’objets en corne fondue.

Quant aux fragments de cornes, de sabots et 
d’ongles, trop peu volumineux pour être employés 
entiers ou réduits en râpures, on parviendra facile-
ment à tirer parti de ces débris en les nettoyant à 
l’eau froide, les divisant grossièrement à l’aide d’un 
hachoir, couperet ou couteau, les mêlant avec un 
quart de leur volume de râpure de cornes, pas-
sant le tout dans de l’eau bouillante ou de la lessive 
faible pendant une ou deux heures, puis les mainte-
nant comprimés pendant une heure dans un cercle 
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de fer entre deux disques chauds en même métal. 
On atteindra la température convenable en faisant 
chauffer presque au rouge naissant ces disques, 
qui doivent avoir de six à neuf lignes d’épaisseur ; 
puis les plongeant pendant une seconde dans l’eau 
froide au moment de s’en servir.

Le cercle ou moule, dont nous venons d’in-
diquer l’usage, sera tout trouvé en employant ces 
demi boîtes de roues enfoncées dans le gros bout 
des moyeux ; elles seront même très propres à cet 
usage. Après un long service, la forme conique de 
leurs parois facilitera la sortie de la galette qu’on y 
aura moulée.

Les deux disques en fer seront découpés dans des 
rognures de tôle ou forgés avec quelques morceaux 
de ferraille.

On pourrait obtenir une pression suffisante à 
l’aide de coins en bois serrés dans l’intervalle de 
deux pièces de bois ; mais on se procurera sans 
peine une presse plus commode et peu dispendieuse, 
soit en faisant usage d’un étau de serrurier dans les 
moments où il est libre, soit en taraudant avec la 
filière d’un fort boulon le haut (renforcé en cet 
endroit) d’une bande de roue contournée en forme 
d’étrier ; on serrerait le boulon avec une clef ordi-
naire ; quelques fragments de fer ou de foule posés 
sur le disque supérieur recevraient la pression 
directe et la transmettraient à la matière renfermée 
dans le moule.

Les galettes ainsi préparées seront facilement 
réduites en râpure et vendues avec avantage aux 
tabletiers et fabricants de boutons, ainsi que nous 
l’avons dit plus haut.

Ce dernier travail pourrait occuper des enfants 
et même des aveugles. La même presse, dont nous 
venons d’indiquer la construction simple servirait à 
l’aplatissage ci-après décrit des grands morceaux de 
cornes propres à la confection des peignes.

Aplatissage des cornes et ergots. — On prend toutes 
les cornes et ergots susceptibles de donner des 
morceaux d’une étendue de deux à trois pouces au 
moins, en tous sens ; on supprime d’un trait de scie 
le bout plein des cornes ; on les fend, de même que 
les ergots, à l’aide d’une scie à main ou d’un ciseau 
mince à tranchant, dans leur courbure interne ; on 
les plonge dans l’eau, qu’on fait chauffer à l’ébul-
lition pendant environ une demi-heure ; elles sont 
alors assez amollies pour être ouvertes et dévelop-
pées à l’aide de tenailles ou de coins en bois ; on 
les soumet, ainsi étendues, à l’action de la presse 
entre des plaques en fer un peu plus grandes que 
ces cornes, développées et chauffées comme nous 
l’avons dit. On peut mettre en presse à la fois cinq 
ou six cornes, en ayant le soin d’interposer entre 
chacune d’elles une plaque en fer ; on conçoit 
que, pour cette opération, la virole ne saurait être 
employée, puisque l’étendue des morceaux com-
primés doit varier librement, afin qu’ils s’aplatissent 
sans obstacle.

Les cornes aplaties se placent avec avantage chez 
les fabricants de peignes et les tabletiers ; elles trou-
vent un débouché très facile à différents prix, suiv-

ant leur nuance et leurs dimensions.
Peaux. — Cette partie est l’une de celles qui ont 

le plus de valeur dans les animaux morts : en effet, 
depuis les peaux de taupes et de rats, que les tan-
neurs apprêtent pour certaines fourrures, celles de 
lapins, de lièvres, dont les chapeliers extraient le 
poil, jusqu’aux plus grands cuirs, aux toisons les plus 
estimées et aux fourrures les plus précieuses, toutes 
les peaux peuvent se vendre avantageusement. Lor-
sque les élablissements manufacturiers dans lesquels 
on travaille les peaux sont peu éloignés, on peut les 
y porter toutes fraîches ; les plus grandes s’y vendent 
au poids.

La conservation, et, par suite, le transport des 
peaux à des distances assez considérables sont fac-
iles ; il suffit généralement d’en éliminer le plus pos-
sible les substances charnues ou grasses adhérentes, 
puis de les étendre à l’air jusqu’à ce que leur dessic-
cation soit complète ; cependant, lorsqu’il s’agit de 
les garder longtemps, et surtout afin de pouvoir en 
accumuler une. quantité de quelque valeur jusqu’au 
moment de les expédier, il est utile de les imprégner 
d’une substance antiseptique ; à cet effet, on peut 
suivre l’un des procédés économiques suivants :

1° Les peaux destinées aux tanneurs se con-
servent assez longtemps, et même se transportent 
humides (dites à l’état vert), en les imprégnant 
d’un lait de chaux léger fait en délayant environ 
une demi-livre de chaux éteinte en pâte dans deux 
seaux d’eau,

2° Lorsque les peaux sont desséchées, on les sus-
pend dans un cabinet clos ; on place dans une des 
encoignures un tesson de vase en terre contenant 
quelques copeaux saupoudrés de soufre ; on les 
allume, puis on ferme la porte le plus hermétique-
ment possible ; l’acide sulfureux, qui s’introduit (à 
l’aide d’un peu de vapeur d’eau) dans les poils et 
le tissu de la peau, les défend assez longtemps de 
toute altération spontanée, comme des attaques 
des insectes : ce moyen sera d’autant plus efficace, 
que l’on pourra enfermer les peaux dans des vases 
mieux clos, immédiatement après cette fumigation. 
Il serait utile, dans certains cas, de renouveler cette 
opération peu coûteuse.

3° Lorsque les peaux seront à demi sèches, on les 
plongera dans un vase contenant une solution de sel 
marin ou d’alun en quantité suffisante pour qu’elles 
y soient complètement plongées.

La solution de sel marin et d’alun se fait en 
délayant dans l’eau froide du sel de cuisine ou de 
l’alun en poudre, que l’on y ajoute successivement 
par poignées, en agitant de temps à autre, jusqu’à 
ce que la solution soit complète. Il faut employer 
environ un douzième du poids des peaux en sel, ou 
moitié de cette quantité en alun : un vase en grès, 
un seau, un baquet, etc., sont propres à cette opéra-
tion.

Lorsque les peaux ont été trempées ainsi pen-
dant trente-six à quarante-huit heures, on les étend 
à l’air sec ou dans un lieu chauffé par un poêle 
pour les faire dessécher, et on les renferme dans 
des caisses ou des tonneaux, et on les garde dans 
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un endroit sec jusqu’au moment de les expédier. Si 
l’on devait trop tarder, il conviendrait de les expo 
ser à la vapeur de la combustion du soufre, comme 
nous l’avons indiqué ci-dessus. Les peaux de bœufs, 
bouvillons, vaches, génisses, chevaux, mulets, ânes, 
veaux, se vendent aux tanneurs et hongroyeurs ; 
celles de chèvres, chevreaux, de moutons (tondus), 
d’agneaux, cerfs, biches, etc., sont achetées plus 
particulièrement par les mégissiers. Les maroqui-
niers achètent en général les plus belles parmi celles 
de chèvres et de moutons.

Les peaux de moutons, desquelles on n’a pas 
extrait la laine par la tonte, se vendent aux négo-
ciants laveurs de laine ; celles des lapins, des lièvres 
sont livrées aux chapeliers sans autre préparation 
que d’avoir été desséchées, étendues à l’air, le poil 
en dedans, et avec le soin d’éviter que le sang et tout 
autre liquide animal se répandent sur les poils.

La plupart des autres peaux se vendent aux four-
reurs.

Débourrage des peaux. — Les peaux à poils ras 
(celles des chevaux, bœufs, ânes, mulets, etc.), qui 
ne s’emploient généralement que débarrassées de 
leurs poils, peuvent être débourrées facilement par 
les gens de campagne ; il leur suffira, en effet, de 
plonger ces peaux dans de la lessive qui a servi au 
lessivage du linge, et de les y laisser macérer jusqu’à 
ce que le poil s’arrache très facilement. Si l’on a 
l’occasion de changer le liquide une fois ou deux 
pendant la macération, celle-ci sera plus prompte-
ment terminée et les poils seront plus propres ; ceux 
de bœufs, ainsi traités, seront mieux disposés à ser-
vir pour rembourrer les selles, cormme pour fabri-
quer des couvertures grossières et le feutre des dou-
blages de navires.

À défaut d’eau de lessive, on peut se servir d’un 
lait de chaux contenant environ trois kilogrammes 
de chaux pour cent kilogrammes d’eau.

Dès que la macération sera amenée au point 
convenable, on rincera les peaux en les changeant 
plusieurs fois d’eau ou les exposant à un courant 
d’eau vive ; puis on raclera sur une table ou un large 
tréteau toute la superficie extérieure avec un racloir 
à pâte ou tout autre outil analogue.

Les peaux débourrées seront étendues à l’air, 
desséchées et expédiées ou conservées par les moy-
ens que nous avons indiqués précédemment. Avant 
de les faire dessécher, il serait bien, afin de les ren-
dre plus souples, de les mettre tremper, pendant 
deux ou trois jours, dans de l’eau blanche faite avec 
une poignée de recoupes délayées dans un demi 
seau d’eau.

À défaut d’autre usage, le débourrage des peaux 
forme un excellent engrais.

Apprêt et assainissement des plumes de lit. — Nous 
avons vu que les plumes destinées à remplir des 
enveloppes (lits de plumes, traversins, oreillers, 
etc.) peuvent être rendues faciles à conserver en 
les faisant sécher et soufrer au four ; on atteindra 
plus sûrement encore le même but en les soumet-
tant à l’action de la vapeur sous la pression de deux 
atmosphères et à la température correspondante, 

puis les faisant sécher et soufrer à l’étuve.
Ce procédé s’applique avec beaucoup d’avan-

tage à l’assainissement des plumes de lits, qu’un 
long usage a fait pelotonner et un peu putréfier ; 
elles reprennent à peu près leur volume primitif et 
sont assainies : dans tous les cas, il est convenable de 
battre les plumes avec des baguettes lisses pour en 
éliminer la poussière.

Graisse. — Lorsque la matière grasse a été 
extraite par la dissection, comme nous l’avons dit 
plus haut, on la taillade en petits fragments gros 
comme des amandes environ ; on en remplit une 
chaudière ou marmite, sous laquelle on allume du 
feu : à mesure que la graisse fond, elle s’écoule des 
cellules ouvertes du tissu adipeux ; la température, 
en s’élevant, dilate et fait crever celles que le cou-
teau n’avait pas tranchées. À l’aide d’une écumoire, 
on enlève successivement les lambeaux de tissu cel-
lulaire, en exprimant à chaque fois la graisse qu’ils 
recèlent encore par une pression opérée avec un 
corps arrondi, le fond d’une cuiller, par exemple.

Si l’on pouvait réunir de grandes quantités de 
matière grasse pour les fondre ainsi, il serait utile 
d’avoir une presse, afin d’extraire moins impar-
faitement ce qui reste engagé dans ces fragments 
écumés ; dans tous les cas, ces derniers sont encore 
utilisés pour annualiser la nourriture des chiens.

Lorsque la graisse est ainsi épurée et fluide, on la 
décante à l’aide d’une cuiller, on la passe à travers 
un tamis dans un baril ou dans un pot de grès ; ce 
dernier doit être échauffé graduellement avec les 
premières cuillerées qu’on y introduit, afin d’éviter 
qu’il ne se casse par un changement brusque de 
température.

Un procédé pour fondre le suif, qui est encore 
préférable sous le rapport de la quantité et de la 
qualité du suif qu’il donne, a été indiqué par M. 
d’arCeT ; il consiste à mettre dans la chaudière, 
outre la substance grasse, de l’eau et de l’acide sul-
furique dans les proportions suivantes :

Suif. . . . . . . . . . . . .1500 grammes.
Eau. . . . . . . . . . . . .750
Acide sulfurique. . .24

On fait bouillir le tout ensemble, on laisse déposer 
lorsque toutes les cellules sont assez attaquées ; on 
décante l’eau à la partie inférieure ou le suif qui sur-
nage, on passe celui-ci au tamis.

Si l’on voulait éviter les émanations très incom-
modes dégagées pendant cette opération, il faudrait 
recouvrir la chaudière d’un chapiteau, adapter au 
bec de celui-ci un serpentin, et opérer ainsi à vase clos 
la fonte du suif ; on soutirerait le liquide aqueux 
par la vidange (ou robinet) inférieure ; on enlève-
rait ensuite le chapiteau pour terminer l’opération, 
comme nous l’avons dit ci-dessus.

Boyaux. — Les intestins grêles ou boyaux longs et 
droits, ainsi que les cæcums ou boyaux courts, natur-
ellement fermés d’un bout, les uns et les autres 
provenant des bœufs, vaches, moutons, chevaux, 
servent à la fabrication des boyaux insufflés que l’on 
exporte en Espagne, de la baudruche que les batteurs 
d’or emploient, des cordes harmoniques, des cordes à 
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mécaniques, des cordes à raquettes et à fouets, des cordes 
dites d’arçon, etc. On ne peut se livrer à ces indus-
tries que dans les localités où se rencontrent un 
assez grand nombre d’animaux abattus pour ali-
menter constamment le travail de plusieurs ouvri-
ers ; mais partout on peut s’occuper utilement de 
préparer les boyaux, de manière seulement à ce 
qu’ils puissent être transportés jusqu’aux établisse-
ments qui doivent les utiliser.

Dès qu’un animal est mort et qu’on a enlevé 
sa peau, comme nous l’avons indiqué, on doit se 
hâter de vider les boyaux désignés ci-dessus et de les 
plonger dans l’eau fraîche, afin de les bien rincer ; 
on enlève ensuite la graisse restée adhérente, en les 
raclant légèrement avec un couteau, afin d’éviter 
de les couper. Pour faciliter cette opération relative-
ment aux grands boyaux, on attache un bout de 4 
à 5 pieds à un bâton fixé horizontalement à 6 pieds 
de hauteur au-dessus du sol, et lorsque ce bout est 
dégraissé on le fait descendre en le remplaçant par 
la portion suivante du même intestin, et ainsi de 
suite, jusqu’à ce que toute la longueurait subi cette 
sorte de nettoyage. On rince encore les boyaux, on 
les passe entre les doigts en les comprimant, afin 
de faire sortir le plus d’eau possible ; on les étend 
sur des cordes pour les faire sécher. Lorsque leur 
dessiccation est à demi opérée, on les expose, dans 
une chambre close, au gaz du soufre en combus-
tion, comme nous l’avons indiqué plus haut ; on les 
étend de nouveau pour achever de les faire sécher, 
on les plie tandis qu’ils sont encore souples ; on 
les expose une seconde fois à la vapeur du soufre, 
et, après cette opération, on les emballe dans des 
caisses pour les expédier.

Les pis de vache coupés au rez de la tétine, et 
préparés de la même manière, peuvent se ven-
dre aux personnes qui s’occupent de fabriquer des 
biberons pour l’allaitement artificiel.

Les intestins et leurs débris, ainsi que la chair 
musculaire et toutes les issues, excepté la vidange, 
peuvent encore être utilisés, durant tout le cours de 
l’été, par le développement de ces larves désignées 
sous le nom de vers blancs ou asticots dans les local-
ités où les pêcheurs à la ligne, qui s’en servent pour 
amorcer le poisson blanc et garnir leurs hameçons, 
en font une consommation assez grande, ou lor-
squ’on peut les envoyer aux personnes qui s’occu-
pent d’élever et de nourrir des faisans on des pois-
sons ; ces vers peuvent être employés à la nourriture 
des poules et autres oiseaux de basse-cour, en ayant 
le soin de leur donner alternativement des aliments 
végétaux ; ils favorisent singulièrement le dévelop-
pement des dindons, petits-poulets, et de tous les 
jeunes oiseaux élevés dans les basses-cours, et rem-
placent, avec des avantages marqués, les œufs de 
fourmi pour cet usage, de même que pour élever 
les perdreaux, les petites cailles, les rossignols, les 
fauvettes. Voici comment on favorise la production 
de ces vers à Montfaucon près Paris. On forme sur 
la terre une couche de détritus des boyaux, d’autres 
issues et de viande, ayant de 5 à 6 pouces d’épais-
seur : on la recouvre de paille posée légèrement et 

en petite quantité seulement, dans le but de défen-
dre de l’ardeur du soleil la superficie des matières 
animales. Bientôt les mouches, attirées par l’odeur, 
s’abattent sur la paille, qu’elles traversent pour aller 
déposer leurs œufs à la surface des débris des ani-
maux. Quelques jours après, on trouve à la place 
des matières étalées une masse mouvante d’asticots 
mêlés d’un résidu semblable au terreau ; on sépare 
à la main quelques lambeaux de matières animales ; 
on emplit à la pelle des sacs de ces vers, qui s’expé-
dient ainsi et se vendent à la mesure.

Les pêcheurs à la ligne en font une grande con-
sommation dans certaines localités, et les paient 
souvent assez cher. Un des emplois les plus utiles 
que l’on puisse faire des asticots consiste à les don-
ner aux poissons des étangs ; ceux-ci se dévelop-
pent et s’engraissent très promptement avec cette 
nourriture. On peut obtenir ainsi 2 et 3 fois plus de 
poissons dans le même étang, et 8 à 10 fois plus de 
produits ; car le défaut seul de nourriture diminue 
le nombre de poissons, lorsque parmi eux il ne s’en 
trouve pas de voraces, et qu’ils sont à l’abri des dif-
férents animaux ichthyophages.

Conversion des tendons et rognures de peaux en colle forte. 
— La fabrication de la colle forte est une de celles 
qui peuvent très facilement être mises à la portée 
des gens de campagne, et dont les produits sont 
consommés dans presque toutes les localités. On 
fait tremper dans un lait de chaux (formé d’un kil. 
de chaux vive éteinte en bouillie et délayée dans 50 
kil. d’eau environ) les matières premières ci-dessus 
désignées, aussitôt qu’on les a extraites de l’animal, 
ou même desséchées, suivant les procédés décrits ; 
on renouvelle le lait de chaux tous les huit jours 
pendant un mois, et ensuite une fois par mois en 
hiver et deux fois en été. En préparant le lait de 
chaux plus faible de moitié, c’est-à-dire dans la pro-
portion d’un de chaux pour 100 d’eau, on peut pro-
longer leur conservation de cette manière jusqu’au 
moment de la saison favorable, et même pendant 
plus d’une année, si l’on veut attendre qu’on en ait 
amassé une quantité un peu considérable pour se 
livrer à leur traitement ; toutefois, dans le deuxième 
mois, ces matières sont prêtes à être mises en œuvre.

Lorsqu’on veut commencer la fabrication, on 
vide les vases (baquets, tonneaux, fosses glaisées 
ou cimentées, etc.) de toute l’eau de chaux qu’ils 
contiennent, après l’avoir agitée pour mettre la 
chaux en suspension ; on enlève les matières ani-
males dans des mannes en osier, et on les lave le 
plus exactement possible, soit en les agitant dans 
plusieurs eaux claires, soit, et mieux encore, en les 
exposant à un courant d’eau vive, et les retournant 
de temps à autre pendant 24 ou 36 heures.

On les étend ensuite à l’air sur le pavé ou sur un 
pré ras, en couches aussi minces que possible, et on 
les retourne une fois ou deux en 12 heures, pendant 
2 ou 3 jours.

Alors on procède à la cuisson, en emplissant 
comble une chaudière (  fig. 76) avec ces substances, 
y ajoutant de l’eau jusque près des bords supérieurs 
et faisant chauffer à petit feu d’abord, puis souten-
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ant ensuite à la température de l’ébullition ; les mat-
ières s’affaissent peu-à-peu, et finissent par entrer en 
totalité dans la chaudière ; on les soulève de temps 
à autre, pour éviter qu’elles ne s’attachent au fond 
(un faux fond en tôle, soutenu sur des pieds d’un à 
2 pouces et percé de trous comme une écumoire, 
est fort utile pour éviter cet inconvénient). Dès que 
presque tous les lambeaux ont changé de forme et 
sont en partie dissous dans le liquide, on éteint le 
feu, on met un balai de bouleau devant le tuyau du 
robinet, puis on soutire au clair dans une chaudière 
maintenue chaude par des corps non conducteurs 
qui l’enveloppent (des chiffons de laine, de la cendre 
ou de la poussière de charbon) ; un second dépôt 
s’opère dans ce vase, et lorsque le liquide n’est plus 
trop chaud pour qu’on y tienne le doigt plongé, on 
tire encore au clair ; on passe au tamis, en emplis-
sant avec ce liquide gélatineux des caisses (  fig. 77) 
de 3 à 4 pouces de haut, disposées dans un endroit 
frais et dallé ou carrelé en pente, afin qu’on y opère 
facilement des lavages. Au bout de l0 à 18 heures, 
suivant la température de l’air extérieur, la colle est 
prise en gelée consistante ; on l’extrait des caisses 

en passant une lame de couteau 
mince et mouillée autour de ses 
parois latérales et un fil de cuivre 
tendu, entre deux montants ver-
ticaux, au fond, puis retournant 
la caisse sur une table mouillée. 
Il reste sur celle-ci un pain rec-
tangulaire de gelée ; on le divise 

en plaques de 4 à 8 lignes d’épaisseur, au moyen 
d’un fil de cuivre tendu sur une monture (  fig. 78) 
de scie et guidé par les entailles de règles graduées 
en divisions égales. Ces plaques sont posées sur des 
filets (  fig. 79) ou des canevas en toile tendus dans 

un châssis en bois, et on place ces châssis, à mesure 
qu’ils sont chargés de colle, horizontalement 
au-dessus les uns des autres, également espacés de 3 

pouces (  fig. 80), et disposés en étages dans un bâti-
ment aéré ou séchoir. Les plaques sont retournées 
de temps à autre; elles se dessèchent peu-à-peu et 
forment la colle forte, dont les usages sont bien con-
nus des menuisiers, ébénistes, apprêteurs d’étoffes, 
chapeliers, fabricants de papiers, peintres, etc.

On continue d’épuiser les marcs restés non dis-
sous en remplissant la chaudière d’eau bouillante, 
fournie par une chaudière fig. 76 que la cheminée 

de la fabrique entretient constamment chaude, 
jusqu’à la hauteur qu’ils occupent, portant toute la 
masse à l’ébullition, qu’on soutient pendant 3 heu-
res environ : au bout de ce temps, on soutire le liq-
uide ; celui-ci peut quelquefois être traité comme 
la première solution et donner de la colle forte de 
2eme qualité. Pour s’en assurer, on en prend dans 
la chaudière une très petite quantité (plein une 
demi-coquille d’œuf ou une cuiller à bouche) ; on 
l’expose pendant ¼ d’heure à l’air, et si au bout de 
ce temps le liquide est pris en gelée consistante, on 
soutire et on traite, comme la première fois, la solu-
tion contenue dans la chaudière.

On achève alors le lavage du marc en versant 
par-dessus de l’eau bouillante aux ¾ de la hauteur 
de la chaudière, portant à l’ébullition pendant envi-
ron 2 heures, et soutirant tout le liquide qui peut 
s’écouler par le robinet. On enlève alors le résidu 
solide de la chaudière, et on le soumet, soit à l’action 
d’une forte presse, soit dans des sacs en grosse toile, 
sous un plateau de bois chargé de pavés ou autre 
corps pesant. Tout le liquide soutiré et celui obtenu 
par expression sont employé à dissoudre une nou-
velle quantité de substance animales préparées, en 
recommençant une opération, comme nous l’avons 
dit ci-dessus. Tous les ustensiles doivent être soign-

PRÉPARATION ET EMPLOI DE QUELQUES AUTRES PRODUITS DES ANIMAUX.

Fig. 76. Fig. 79.

Fig. 80.

Fig. 77.

Fig. 78.
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eusement lavés chaque fois que l’on s’en est servi.
Les marcs dont on a extrait ainsi le plus possible 

de gélatine sont ensuite divisés avec de la terre et 
répandus pour servir d’engrais ; on peut obtenir de 
la gelée ou de la gélatine alimentaire par l’opération 
que nous venons de décrire, faite avec le plus grand 
soin, en employant des matières premières fraîches, 
extraites des moutons, bœufs, vaches, veaux, 
chèvres, agneaux, lapins, etc. (celles qui provien-
nent des chevaux recèlent une matière huileuse, et 
développent un goût désagréable).

Relativement à cette dernière préparation, il 
convient de laver les substances aérées avec 2 ou 
3 fois leur poids d’eau bouillante, avant de les faire 
dissoudre dans la chaudière.

Il est très facile de préparer en petit la colle 
forte, la gelée et la gélatine par le procédé ci-des-
sus décrit : on substitue, dans ce cas, à la chaudière 
un chaudron ou une grande marmite ; l’opération 
reste d’ailleurs entièrement la même.

seCTion v. — Valeur et produits des animaux morts.

Afin de fixer les idées sur les avantages que les 
habitants des campagnes peuvent réaliser en uti-
lisant les animaux morts, nous présenterons comme 
exemple le tableau de la valeur acquise au cadavre 
d’un cheval de volume moyen par les plus simples 
préparations, en mettant en regard la valeur des 
mêmes parties extraites d’un cheval d’un volume 
moyen et d’un cheval de taille un peu plus forte 
et en bon état, comme il s’en trouve dans les cam-
pagnes un grand nombre qui périssent par accident.

Les frais de préparation de ces matières premières 
se réduisent à la valeur d’une faible quantité de 
combustible, qui, d’ailleurs, dans les temps froids, 
est encore utilisée pour le chauffage ; du reste, ils 
se composent seulement de main-d’œuvre, et il y a 
dans les campagnes une si grande quantité de temps 
perdu ou laissé aux dangers de l’oisiveté pour les 
enfants et les jeunes gens, durant les soirées d’hiver 
et les intervalles où les champs réclament peu de soins, que des occasions de travail utile sont plutôt 

des bienfaits que des charges onéreuses. C’est donc 
environ une valeur de 60 francs, au moins, que 
pourraient trouver les gens des campagnes dans 
le dépècement d’un cheval ; et combien de fois 
n’ont-ils pas ignoré qu’en prenant si peu de peine 
ils auraient pu en tirer des produits équivalents à 
une centaine de francs ! Un bœuf, une vache, dont 
le poids s’élève souvent jusqu’à 100 kil., leur don-
neraient plus de profit encore, et nous pourrions 
démontrer que le dépècement de la plupart des ani-
maux moins volumineux offrirait aussi des résultats 
fort utiles.

a. payen

(1) Leur valeur est très variable en raison de la proportion de crins longs, qui seuls ont du prix pour la confection des étoffes.
(2) On peut sans peine, cependant, mettre à part les intestins grêles et les faire sécher pour la fabrication des cordes à 

mécaniques, rouets, etc., et en tirer ainsi plus de profit.

Peau.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   34 0

kil. gr.

18
0 100
0 450
1 500

38 0
2 0
4 150

164 0
46 0

500
37 0

kil. gr.

20
0 220
1 800
1 860
39 0
2 100
31 500

203 0
48 500

306 700 385 790

810Sang .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Crins courts et longs .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Fers et clous.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sabots .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Viscères et issues, boyaux, foie, cervelle, etc .   
Tendons .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Graisse.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Chair musculaire (viande) .   .   .   .   .   .   .   .   
Os décharanés complètement après cuisson .   

Poids totaux des cadavres .   .   .   .   

CHEVAL
de volume 

moyen.

CHEVAL
en 

bon état.

Poids
en kil.

Prix
du kil.

Valeur 
en fr.

Poids
en kil.

Prix
du kil.

Valeur 
en fr.

kil. gr. fr. c. fr. c. kil. gr. fr. c. fr. c.

CHEVAL
de volume moyen.

CHEVAL
de bon état.

Peau fraîche ou 
passé dans un lait 
de chaux léger . . . 

Crins courts et 
longs (1) . . . . . . . . 

Sang cuit et pul-
vérent calculé, soit 
en raison de la 
quantité de nourri-
ture qu’il remplace 
pour les chiens ou 
les poules, soit 
comme engrais . . 

Fers et clous. . . . 

Sabots supposés 
réduits en râpure . 

Viscères et issues 
employés à faire 
naitre des asticots 
pour l’engrais des 
volailles (2), ces vers 
comptes pour leur 
équivalent en nour
riture des poules. . 

Vidange des 
boyaux comme 
fumure. . . . . . . . . 

Chair musculaire  
et divisée pour 
servir de nourri-
ture aux poules, 
aux chiens, etc. ou 
comme engrais 
approprié aux 
cultures lucratives. 

Tendons trempés 
dans un lait de 
chaux et desséchés.

Graisse fondue. . 

Os bien déchar
nés pour le noir 
animal . . . . . . . . . 

Valeur totale des 
produits . . . . . . . . 

34 0

01 01 100 2300 401 300

09 700 702 010 300 303

4500 220 220 8001 500 900

5001 201 801 8601 201 232

08 200 601 09 200 801

020 050 01 022 050 101

1504 201 984 531 201 8057
5000 600 300 5250 600 30

0100 330 055 0130 350 5043

046 050 302 0548 050 422

6063 16114

0 40 13 60 37 0 0 50 18 30

Tableau des produits obtenus des matières fraîches par les 
plus simples opérations.
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L’apprêt des plumes à écrire est un art  simple, 
dont les matières premières sont partout sous la 
main de l’homme des champs ; nous avons pensé 
qu’il serait facile de l’exercer sans beaucoup 
d’avances et avec avantage dans les campagnes.

seCTion ire. — Des plumes à écrire.

On se sert, pour écrire et pour dessiner, des 
plumes de plusieurs oiseaux. Celles qu’on prépare 
ordinairement pour cet objet sont les plumes d’oie, 
de cygne, d’outarde, de dindon et de corbeau. Les 
premières sont celles dont on fait le plus communé-
ment usage pour l’écriture ; elles sont recueillies au 
printemps par les gens de la campagne ou par les 
conducteurs de troupeaux d’oies, qui les vendent 
aux apprêteurs.

Pour l’écriture, on ne recueille que les plumes 
des ailes chez les oies. Ces plumes sont de deux 
sortes : 1° celles qui tombent naturellement lors de 
la mue de ces oiseaux, au mois de mai ou juin ; 2° 
celles qu’on arrache sur ces animaux après qu’ils 
sont privés de la vie. Les premières sont générale-
ment meilleures et préférables aux autres.

Les naturalistes ont observé que les ailes des 
oiseaux sont en partie formées par un certain nom-
bre de grandes plumes ou pennes, qu’ils ont nom-
mées rémiges. Ces rémiges ont été divisées par eux en 
primaires, qui sont au nombre de 10 à chaque aile, 
et adhérentes au métacarpe de l’oiseau ; en secon-
daires, qui garnissent l’avant-bras ou cubitus, et dont 
le nombre n’est pas fixe ; en scapulaires, ou plumes 
moins fortes attachées à l’épaule ou humérus ; et 
enfin en bâtardes, qui garnissent l’os qui représente 
le pouce. Parmi ces plumes, les primaires sont a 
peu près les seules qu’on apprête pour l’écriture, 
et parmi celles-ci il n’y a que 5 plumes qui convi-
ennent à cet usage : 1° celle qu’on nomme bout-
d’aile, qui est la plus ronde, la plus courte et la moins 
bonne ; 2° les 2 qui suivent le bout-d’aile, et qui sont 
les meilleures ; 3° enfin les 2 qui viennent ensuite, et 
sont d’une qualité inférieure à ces dernières.

En examinant une plume, on observe qu’elle est 
composée d’un tube ou tuyau creux et arrondi qui en 
constitue la partie inférieure ; d’une tige, prolonge-
ment du tuyau, mais qui est presque quadrangu-
laire et est remplie d’une substance blanche, légère 
et spongieuse. Celle tige est légèrement arquée, con-
vexe sur sa face supérieure, et marquée inférieure-
ment d’une cannelure profonde. Elle est garnie de 2 
barbes composées elles-mêmes de barbules entrelacées 
les unes dans les autres.

Les barbes d’une plume ne sont pas égales, l’une 
est plus courte que l’autre, et les barbules de la 
plus petite en sont plus fermes et plus solidement 
entrelacées l’une à l’autre.

Les tiges des plumes ont une double courbure 
légère et naturelle ; les plumes extraites de l’aile 
droite, en supposant qu’on les tient dans la posi-

tion que prend la main en écrivant, sont infléchies à 
gauche, et celles de l’aile gauche infléchies à droite. 
Ces dernières sont préférables pour écrire, parce 
qu’elles prennent naturellement une position plus 
commode dans la main qui les dirige. Il est facile, de 
suite, de reconnaître ces dernières plumes à la taille, 
puisque, lorsqu’on leur fait subir cette opération, 
l’entaille que le canit y pratique n’est pas placée 
à droite, mais à gauche de la ligne médiane de la 
plume.

Une bonne plume à écrire doit être de grosseur 
moyenne, plutôt vieille que nouvellement apprêtée. 
Elle n’est ni trop dure ni trop faible ; elle a une forme 
régulière et arrondie pour ne pas tourner elle-même 
entre les doigts, elle est nette, pure, claire, transpar-
ente ou à peu près, élastique et sans aucune tache 
blanche, qui l’empêcherait de se fendre avec régu-
larité. En l’appuyant sur le papier, elle doit porter 
d’aplomb sur le point où on a dû pratiquer le bec. 
Elle doit se fendre nettement et en ligne droite, sans 
être aigre et cassante, et ne pas s’émousser facile-
ment par l’usage.

seCTion ii. — Apprêt des plumes.

Le tuyau de la plume est composé d’une sub-
stance de nature cornée ou albumineuse, suscep-
tible d’attirer l’humidité de l’atmosphère, de se 
ramollir d’abord dans l’eau chaude ou quand on 
l’approche des corps élevés à un certain degré de 
température, puis de prendre après le refroidisse-
ment, et par suite de l’effet de la chaleur, une dureté 
et une fermeté plus grandes qu’auparavant.

Ce tuyau est recouvert naturellement par une membrane 
mince, imprégnée d’une matière douce et grasse, et, 
à l’intérieur, il renferme une substance fine, légère 
et celluleuse, qui se dessèche après que la plume a 
été arrachée, et qui porte le nom d’âme de la plume.

Le but de l’apprêt des plumes est : 1° de les débar-
rasser complètement de la matière graisseuse qui les 
enduit, et qui empêcherait l’encre de s’y attacher et 
de couler ; 2° de rendre par la chaleur la substance 
du tuyau compacte, polie, élastique, plus pro-
pre à résister à l’usage, et plus facile à fendre avec 
netteté ; 3° de donner au tuyau une forme arrondie 
et bien parallèle à un axe qui passerait par le cen-
tre de la plume ; 4° enfin, de lui enlever ses pro-
priétés hygrométriques, pour qu’elle ne s’amollisse 
pas dans l’encre, et soit d’un service plus prolongé. 
On désigne sous le nom de plumes hollandées, celles 
qui ont été ainsi préparées, parce que les Hollandais 
ont été les premiers à découvrir le mode véritable 
de cette préparation.

Le procédé hollandais le plus simple, celui qui est le 
plus généralement en usage, et qui, avec quelques 
modifications devenues nécessaires, paraît donner 
encore de bons résultats, consiste à passer à plu-
sieurs reprises les plumes dans du sable chaud ou 
des cendres chaudes, pour amener la matière grasse 

CHAPITRE III. — apprêT des pLumes à éCrire.
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du tuyau à l’état de fusion, et donner plus de fermeté 
à celui-ci, et à le frotter ensuite avec une étoffe ou 
à le gratter avec le dos d’un couteau, pour enlever 
cette matière grasse fondue et lui donner le poli.

Quelquefois, on passe vivement et à plusieurs 
reprises les plumes au-dessus de charbons ardents, 
mais non flambants, et on les frotte avec un morceau 
d’étoffe de laine pour les débarrasser de la mem-
brane grasse, les polir et les arrondir.

Ces méthodes sont difficiles à pratiquer avec 
certitude, parce que, dans les 2 cas, on ignore la 
température qu’on applique à la plume, et que 
la chaleur, n’étant pas régularisée, est tantôt trop 
élevée et tantôt trop faible. Dans le second il faut 
beaucoup d’adresse et d’habileté pour ne pas brûler 
les plumes, et pour les chauffer bien également.

On a régularisé le procédé hollandais en étab-
lissant le bain de sable sur un poêle ou une étuve, 
et en le maintenant constamment par des dispo-
sitions convenables à une température de 50° R. 
On plonge alors la plume, de toute la longueur du 
tuyau, dans ce bain de sable, et on l’y laisse pen-
dant un certain temps, au bout duquel on la retire 
pour la frotter de suite et fortement avec le chiffon 
de laine.

D’autres apprêteurs font usage d’une méthode 
plus compliquée, mais qui paraît donner aussi de 
bons résultats.

Pour hollander les plumes, on en plonge le 
tuyau dans une chaudière d’eau presque bouil-
lante (  fig. 81 A) contenant en dissolution une petite 
quantité de potasse, d’alun ou de sel commun. Dès 
que les plumes sont amollies, on les retire du bain 
et on les gratte à leur surface avec le dos d’une lame 
de couteau.

Ces opérations sont répétées jusqu’à ce que le 
tuyau soit devenu transparent, et qu’on ait enlevé 
toute la matière grasse qui l’enduisait. C’est alors 
qu’on les plonge une dernière fois pour les amollir, 
puis les arrondir entre le pouce et l’index, et qu’on 
leur donne de la fermeté au moyen d’une immer-
sion dans du sable chaud, de l’argile ou de la cendre 
chaude. Ces corps lui enlèvent les dernières portions 
de graisse et les rendent plus dures et plus brillantes. 
Un mélange de sable et d’argile est ce qui convient 
le mieux ; la cendre n’est pas aussi bonne. L’apprêt 
se fait d’une manière convenable et sûre en opérant 

de la manière 
suivante : On 
chauffe le 
mélange de 
sable et d’ar-
gile sur une 
plaque de tôle, 
ou mieux, dans 
un vase de fonte 

(  fig. 81 B), jusqu’au point où l’eau d’une bouilloire, 
enfoncée au milieu du bain, commence à bouillir. 
On enlève cette bouilloire, et on pique dans le sable 
chaud les plumes qui peuvent y rester plongées 
pendant un quart d’heure environ. On les enlève 
ensuite et on les frotte vivement avec une flanelle.

M. sChoLz, de Vienne, a proposé de préparer les 
plumes à la vapeur, et de leur donner ainsi toutes les 
qualités des meilleurs plumes de Hambourg. Voici 
sa manière d’opérer. Dans une chaudière (  fig. 82) 
munie d’un double fond en toile métallique, il 
place, le tuyau en bas, 
des plumes de toutes 
les qualités. Il verse 
ensuite de l’eau dans 
la chaudière jusqu’à ce 
que le liquide vienne 
presque affleurer la 
pointe des plumes. Il 
ferme la chaudière au 
moyen d’un couver-
cle qui clôt hermé-
tiquement, la pose sur 
le feu, et laisse ainsi les 
plumes exposées pendant 24 heures à la vapeur de 
l’eau bouillante. Au bout de ce temps il les retire, 
et le lendemain il en ouvre légèrement l’extrémité, 
en retire la moelle, les frotte avec l’étoffe de laine, 
et les met sécher dans un lieu modérément chaud. 
Le jour suivant elles sont transparentes comme du 
verre, et dures comme de la corne ou des os, sans 
être aigres ou cassantes.

Nous décrirons encore un procédé qui est usité 
en Allemagne, et paraît donner des produits aussi 
estimés que les plumes de Hambourg ou les meil-
leures plumes anglaises. On fait tremper à froid 
les plumes pendant l0 à 12 heures dans une lessive 
formée d’une partie en poids de bonne potasse et 
10 parties d’eau pure, et seulement après avoir filtré 
la dissolution. La matière grasse qui enduit le tuyau 
est convertie en un savon soluble. Ainsi préparées, 
on les plonge pendant 5 minutes dans l’eau pure, 
de l’eau de pluie de préférence, chauffée jusqu’au 
point d’ébullition, puis 
on les en retire pour 
les rincer à l’eau froide, 
et les faire sécher au 
milieu d’une atmos-
phère sèche et légère-
ment chaude. Il ne 
s’agit plus maintenant 
que de les raffermir et 
de les polir. Pour cela, 
onprend une chaudière (  fig. 83), ou une caisse de 
15, soient encore éloignées de 3 à 4 pouces du fond. 
On prévient encore mieux le contact des plumes 
sur ce fond en ajustant, quelques pouces au-dessus, 
un châssis a claire-voie, un treillis, ou mieux une 
toile métallique, sur lesquels les plumes reposent. 
On ferme alors la chaudière avec un couvercle au 
milieu duquel est un trou dans lequel glisse un ther-
momètre disposé de manière que sa boule soit au 
milieu de la chaudière, et que la majeure partie de 
son échelle s’élève en dehors au-dessus du couver-
cle. Tout étant disposé, on porte la chaudière sur 
un fourneau contenant quelques charbons allumés, 
et on chauffe l’air qu’elle contient, et qui baigne les 
plumes, jusqu’à la température de 60° R.

Fig. 81.

Fig. 82.

Fig. 83.



79CHAP. INCUBATION ARTIFICIELLE

Lorsque, les plumes sont assez amollies pour 
fléchir lorsqu’on les frotte un peu vivement avec 
le dos d’un couteau, on prend chacune d’elles en 
particulier de la main gauche, et on l’appuie sur le 
genou garni d’un linge de laine, ou sur une table 
couverte en drap, puis on la presse avec le dos 
d’un couteau qu’on appuie à l’origine ou extrémité 
supérieure du tuyau, en faisant glisser la plume en 
arrière sous la lame qui la presse, et en lui rendant 
en même temps la forme ronde qu’elle avait aupar-
avant. On opère encore plus facilement en la faisant 
passer vivement, et à plusieurs reprises, dans un 
morceau de drap ou de flanelle, pour enlever l’épi-
derme et la polir.

Quand on désire des plumes très fermes, on 
peut les soumettre 2 fois de suite à cette opération, 
mais il faut avoir l’attention de ne commencer la 
2e que quand les plumes ont entièrement perdu la 
température élevée que leur avait donnée la 1re.

On a essayé beaucoup d’autres procédés pour la 
préparation des plumes à écrire. C’est ainsi qu’on 
s’est servi des acides nitrique et sulfurique ; mais ces 
acides, quoique très affaiblis, altèrent beaucoup la 
substance de la plume, la rendent aigre et sujette à 
se fendre irrégulièrement, etc.

seCTion iii. — Coloration, assortiment, empaquetage.

On a commencé depuis quelques années à 
donner au tuyau des plumes à écrire des couleurs 
diverses. Les couleurs les plus communes sont le 
jaune, le bleu et le vert.

Pour donner aux plumes une couleur jaune, on 
les plonge dans un extrait aqueux de safran jusqu’à 
ce qu’elles aient atteint la nuance désirée. Pour les 
teindre en bleu, on fait une dissolution d’une partie 
d’indigo broyé très fin dans 4 parties d’acide sulfuri-
que concentrée, puis on étend d’eau la dissolution, 

on ajoute un peu d’alun en poudre, et c’est dans ce 
liquide qu’on plonge les plumes, et qu’on les y laisse 
séjourner jusqu’à ce qu’elles aient acquis la teinte 
convenable. On teint les plumes en vert en mettant 
pendant quelque temps celles qui sont déjà teintes 
en bleu dans la dissolution jaune ci-dessus, etc.

On parvient, dit-on, à donner aux plumes cette 
couleur jaunâtre qui les fait rechercher, et qui est un 
indice d’ancienneté, en les faisant tremper pendant 
quelque temps dans un bain d’acide hydrochlori-
que très étendu.

En général, ces opérations de teinture ne se font 
qu’après que les plumes ont reçu l’apprêt, c’est-à-
dire ont été dégraissées et polies.

Une fois apprêtées, les plumes sont assorties suiv-
ant leur poids ou leur grosseur, ou bien leurs qual-
ités, ou suivant qu’elles proviennent de l’aile gauche 
ou de l’aile droite. Quand elles ont été assorties, on 
les assemble en paquets de 25, dont 4 font le cent. Ces 
paquets, qui sont maintenus par une ficelle roulée 
plusieurs fois autour des plumes à la naissance du 
tuyau, sont assez difficiles à former d’une manière 
régulière. Ils doivent être carrés, c’est-à-dire com-
posés de 5 rangs, chacun de 5 plumes. Quelques 
fabricants mettent ordinairement les plus belles 
à l’extérieur, et les médiocres dans l’intérieur du 
paquet. Pour suppléer à l’habileté des ouvriers, on a 
inventé une petite machine en Allemagne que nous 
ne connaissons pas encore, et qui empaquête 20 à 
24 mille plumes par jour avec beaucoup de régu-
larité.

Les qualités des plumes à écrire se distinguent 
par la couleur des ficelles qui servent à lier les 
paquets, et par la couleur du papier qui réunit les 
paquets de cent. 

F. M.

L’incubation artificielle est l’art de faire éclore et 
d’élever en toute saison toutes sortes d’oiseaux de 
basse-cour ou d’agrément, et particulièrement des 
poulets, par le moyen d’une chaleur artificielle et 
sans le secours de mères couveuses. Cet art, pour 
être pratiqué, exige la connaissance des appareils au 
moyen desquels on supplée à la chaleur de la poule, 
et celle des méthodes les plus certaines pour élever 
les poulets nés dans ces appareils.

seCTion ire. — Des appareils pour faire couver les œufs.

Ces appareils sont des couvoirs, des fours ou des 
étuves de diverses espèces.

D’après le témoignage des écrivains de l’antiq-
uité et des temps modernes, les Egyptiens, depuis 
un temps immémorial, ont exercé et conservé la 
pratique de l’art de faire éclore et d’élever les pou-
lets dans des fours en briques appelés mamals, dont 
nous ne donnerons pas la description, parce que 
c’est un procédé imparfait, et qui n’est pas applica-

ble dans notre pays.
Dans le siècle dernier, réaumur essaya, ce qu’on 

avait déjà tenté aussi avant lui, de faire éclore des 
poulets d’une manière économique au moyen de 
fours ou tonneaux chauffés par la chaleur qui se 
dégage de la fermentation du fumier. Ce savant a 
tait, à ce sujet, des expériences nombreuses qui sont 
restées comme le témoignage de sa sagacité et de 
sa patience, mais qui n’ont fourni aucun procédé 
réellement applicable. Nous passerons donc à la 
description d’appareils plus modernes.

§ ier. — Couveuse artificielle.

Parmi les appareils simples dont on pourrait faire 
choix aujourd’hui pour faire éclore des poulets, un 
des plus commodes est une petite couveuse artificielle. 
Cette couveuse, dont on voit la coupe par le milieu 
dans la fig. 84 est composée de 2 vases cylindriques 
en fer-blanc, l’un A, de 27 cent. (10 po.) de diamè-
tre, sur 33 centim. (1 pi.) de hauteur, et l’autre B 
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plus petit, mais dans un rapport tel, qu’en le plaçant 
dans le grand il reste entre eux, en tous sens, un 

vide de 27 millim. (1 po.), 
qui doit contenir l’eau 
chaude destinée à élever la 
température des œufs placés 
dans le petit vase. Six petits 
tuyaux C de 2 à 3 millim. 
(1 lig.) de diamètre, percés 
à la partie inférieure de 
l’appareil, et s’ouvrant au 
dehors, amènent l’air néces-
saire à l’incubation dans le 
vase intérieur B. On place 
au fond de ce dernier un lit 
de coton, puis les œufs au 
nombre de 20 ou 25, enfin 
un autre lit de coton pour 
les préserver du refroidisse-
ment, et on ferme l’appar-
eil au moyen d’un couvercle 
D percé d’un grand nom-

bre de trous très fins. Quand on fait usage de l’in-
strument, il faut qu’il perde, par le contact de l’air 
extérieur, précisément autant de chaleur qu’il en 
reçoit par l’influence d’une petite lampe E placée 
au-dessous, et c’est à quoi on arrive par une étude 
de quelques jours, au moyen d’un thermomètre 
F plongé dans l’eau, et qu’on peut faire glisser au 
dehors dans le bouchon de liège qu’il traverse, et 
d’un autre thermomètre G dont la boule est placée 
au milieu des œufs, et dont on peut facilement lire 
les indications sans ôter le couvercle et découvrir les 
œufs. On remplit l’intervalle des deux vases avec 
de l’eau chauffée à 36° R. (45 cent.), au moyeu de 
l’orifice H fermé par un bouchon, et on allume la 
lampe. Si la température s’élève on fait descendre la 
lampe le long du pied I sur lequel elle peut glisser ; si 
elle s’abaisse, on la rapproche, et l’on arrive bientôt 
à déterminer la distance qui convient à l’appareil 
et à la lampe. Les lampes à huile étant sujettes à 
charbonner leur mèche, et à donner une combus-
tion imparfaite, et par conséquent une chaleur iné-
gale, il vaut mieux faire usage d’une lampe à alcool 
et à mèche d’amiante. On obtient ainsi une flamme 
égale à peu de frais, et qui ne brûle pas 2 onces d’al-
cool en 24 heures.

§ ii. — Caléfacteur-couvoir de M. Lemare.

Un autre appareil plus commode que le 
précédent, est le couvoir dont on voit la vue per-
spective, et la coupe par le milieu dans la fig. 85. Il 
se compose de deux parties qui s’emboîtent l’une 
sur l’autre. La partie inférieure est formée, 1° d’un 
cercle ou cylindre extérieur en bois A dont le fond 
est en carton ; 2° du réservoir en cuivre ou en zinc B 
destiné à contenir l’eau qui doit entretenir la chaleur 
convenable : de ce réservoir partent 2 tubes ; l’un C 
terminé par un robinet, et sur lequel est soudé un 
tube vertical D qui s’élargit à la partie supérieure 
et par lequel on introduit l’eau ; l’autre est un petit 

tube recourbé qui sert à faciliter l’introduction de 
l’eau dans le réservoir à la partie supérieure duquel 
il est soudé.

La partie supérieure E est un double corps rem-
pli avec de la ouate dans toute sa circonférence. Le 
centre contient le panier aux œufs F ; autour de ce 
panier règne un espace vide qui permet à la chaleur 
du réservoir de se répandre sur les œufs. Le tout est 
terminé par un couvercle ouaté G. À cet appareil 
on ajoute un thermomètre de Réaumur, une lampe 
à cric et un paquet de mèches.

Le régulateur du feu, qui est fondé sur le principe 
de la dilatation de l’eau, et dont on voit une coupe 
sur une plus grande échelle dans la fig. se compose 
d’un flotteur I, cylindre creux plus léger que l’eau, 
qui se meut dans le grand tube, et d’un registre L 
attache au flotteur par une chaînette, qui passe par 
un tube d’un petit diamètre soudé d’un bout sur le 
robinet, et de l’autre qui traverse le flotteur auquel 
il sert de guide. La descente de ce registre est bornée 
par une coulisse inférieure, et sa montée par une 
autre coulisse semblable.

Pour se servir du caléfacteur-couvoir, on remplit 
d’eau chaude le réservoir en cuivre par le tube D. 
On couvre l’appareil et on introduit un thermomè-
tre par les trous P pratiqués à la partie latérale et 
supérieure. Quelques heures après on visite le ther-
momètre sans découvrir le couvoir. Si celui-ci est 
encore à une température trop élevée, par exemple 
40°, on l’abandonne encore quelque temps, et ce 
n’est que lorsque le thermomètre ne marque plus 
que 35 à 36° Réaumur, qu’on met les œufs. Ces 
œufs et le panier causeront beaucoup de refroidisse-
ment ; dès lors on visite souvent le thermomètre, et 
ce n’est que lorsqu’il est descendu à 29 ou 30° qu’on 
allume la lampe.

On verse doucement un verre d’eau dans le tube 
D, jusqu’à ce qu’il soit rempli à un pouce près ; alors 
son registre L est monté à son arrêt supérieur, et ne 
laisse au passage de l’air que le plus petit espace ; 
et c’est, au contraire, le plus grand qu’il doit livrer, 
puisque le thermomètre ne marque que 30°. On 
soutire donc par le robinet un petit filet d’eau qu’on 
laisse couler jusqu’à ce que le registre soit presque 
entièrement descendu à son arrêt inférieur, c’est-à-
dire qu’il laisse libre toute l’ouverture. La combus-
tion de la lampe H devenant plus active, la chaleur 

Fig. 84.
Fig. 85.
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s’accroîtra, l’eau augmentera de volume, le regis-
tre montera et diminuera proportionnellement à 
cette dilatation le passage de l’air, et arrivera à son 
plus haut degré d’ascension ou en approchera. Le 
thermomètre aussi aura monté de 1 ou 2° ; mais 
le passage de l’air étant rétréci, la combustion se 
ralentira, l’eau moins dilatée laissera tomber le flot-
teur et avec lui le registre, et l’effet contraire se pro-
duira, et ainsi de suite.

La lampe s’introduit sous le réservoir par une 
petite ouverture O qu’on tient fermée avec une 
porte. À la partie supérieure du réservoir B, est 
soudé un tube court J, qui passe par un trou pra-
tiqué au fond du panier, et qui est destiné à soute-
nir un petit godet dans lequel on met un peu d’eau.

La mèche de la lampe doit être mouchée une fois 
le matin et une fois avant qu’on se couche. Il suffi 
aussi d’y mettre de l’huile deux fois par jour. On 
visite également le tube régulateur de temps à autre, 
pour voir s’il ne s’est pas évaporé un peu d’eau, et 
vérifier si le point le plus élevé et le plus bas de la dil-
atation de l’eau correspondent bien à la plus petite 
et à la plus grande ouverture du registre.

Au reste, dit M. Lemare, ces couvoirs ont réussi, 
quoiqu’ils ne fussent pas munis de régulateurs du 
feu, et la chaleur s’y conserve très bien.

§ iii. — Étuve Bonnemain.

Les couvoirs déjà décrits ne sont guère pro-
pres qu’à une incubation pratiquée sur une petite 
échelle ; quand on veut faire de cet art l’objet 
d’une spéculation étendue, il faut avoir recours à 
des étuves plus vastes, et établies sur un plan dif-
férent. Celle qui a donné les résultats les plus avan-
tageux est l’étuve de Bonnemain, qui s’est occupé, 
en France, avec succès, de l’incubation artificielle.

Cette étuve est construite sur le principe de la cir-
culation de l’eau, principe fondé sur cette observa-
tion qu’on est à même de répéter chaque jour, que 
dans une chaudière remplie d’eau, et sous laquelle 
on allume du feu, les premières portions du liquide 
qui sont échauffées deviennent plus légères et mon-
tent à la surface, tandis que les portions qui sont 
restées froides à la surface vont au fond prendre 
la place de celles qui s’élèvent. Ce phénomène se 
renouvelle tant qu’il y a inégalité dans la tempéra-
ture des différentes couches d’eau. Ainsi, si à la 
chaudière fermée A (  fig. 86), on adapte un tuyau 

B, qui s’élève à une cer-
taine hauteur, et rede-
scende ensuite en faisant 
diverses sinuosités D, 
jusque près du fond de la 
chaudière dans laquelle il 
rentre en C, qu’on rem-
plisse d’eau tout l’appar-
eil, et qu’on allume du feu 
sous la chaudière, les 1res 
portions d’eau imprégnées 
de calorique et devenues 
plus légères, monteront à 

la partie supérieure de cette chaudière, puis dans 
le tube B, où, dépouillées en partie de leur chaleur 
par l’air environnant, elles s’écouleront par le tuyau 
D, et rentreront en C dans la chaudière. Cette cir-
culation continuera tout le temps qu’il y aura du feu 
sous la chaudière, et si l’on suppose que les tubes 
rampent dans l’intérieur d’une chambre ou d’une 
étuve, l’air intérieur s’échauffera par son contact 
avec les parois des tubes chauds, et on pourra ainsi 
élever d’autant plus la température qu’on augmen-
tera davantage l’étendue ou la surface des tuyaux. 
Un appareil de cette nature, employé à chauffer 
un espace quelconque, se nomme un calorifère à eau 
chaude. On conçoit qu’on pourrait, par des moyens 
à peu près analogues, faire circuler dans les tubes 
de l’air chaud ou de la vapeur d’eau bouillante, 
comme M. BarLow l’a fait en Angleterre pour un 
établissement d’incubation artificielle.

L’étuve de Bonnemain se compose d’une cham-
bre carrée ou oblongue, dont les parois sont en bri-
ques, et qui est chauffée par des séries de tuyaux 

faisant partie d’un calorifère à eau chaude. Sur la 
chaudière A (  fig. 87) de ce calorifère, est implanté 
un tuyau vertical DG réuni avec un tuyau horizon-
tal EF, auquel sont soudés des ajutages à rides B, 
qui s’adaptent à un égal nombre de tubes a a intro-
duits dans la paroi de l’étuve. Ces tubes traversent 
celle-ci sous une pente insensible, et vont sortir par 
le côté opposé, où, après s’être deux fois recourbés, 
ils rentrent, 8 à 9 po. au-dessous, dans l’étuve qu’ils 
traversent de nouveau pour ressortir et rentrer 
encore. Enfin, après avoir fait dans l’étuve 2 ou 3 
circulations semblables, ils se réunissent de nouveau 
au dehors dans un seul tube transversal H, auquel est 
adapté un tuyau R qui descend latéralement dans la 
chaudière jusque près de son fond : ce tuyau, dans 
sa partie plongée dans la chaudière, est entouré par 
une enveloppe pleine d’air qui empêche que l’eau 
descendante ne soit échauffée avant d’atteindre le 
fond. Il serait sans doute plus convenable de ne faire 
rentier ce tuyau que près du fond de la chaudière. 
Un tube ouvert K, élevé au-dessus du point le plus 
haut du tuyau DG, sert au dégagement de l’air con-

Fig. 86.

Fig. 87.
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tenu dans l’eau ; un autre tube L adapté à l’une des 
parties inférieures, mais qui monte au niveau des 
tubes de circulation les plus élevés, est surmonté 
d’un entonnoir par lequel on remplit I appareil, et 
sert en même temps de tube de sûreté. On conçoit 
facilement comment l’eau échauffée dans le calo-
rifère s’élève dans le tuyau D, circule dans tous les 
tubes, et est ramenée à la chaudière par le tuyau R, 
quand elle a été dépouillée par l’air de la majeure 
partie de sa chaleur. Ce mouvement, une fois com-
mencé, doit se prolonger tant que l’eau continue à 
s’échauffer dans le calorifère, et être d’autant plus 
actif, que l’eau est à une température plus inégale 
dans le calorifère et dans les tubes.

Le calorifère A proprement dit, dont on voit 2 
sections verticales dans les figures 88, 89, et les plans 
au niveau de la grille et à la partie supérieure dans 

les figures 90 et 91, est ainsi construit : A fourneau, 
B grille, C cendrier, D porte du cendrier, E E tuyaux 
par lesquels la fumée monte en sortant de l’orifice F 
du foyer ; G G autres tuyaux par lesquels redescend 
la fumée pour remonter ensuite en passant par les 
ouvertures I, et s’échapper par le gros tuyau H ; L 
enveloppe extérieure du calorifère; toute la capac-
ité P comprise entre cette enveloppe et les parois 
extérieures des tuyaux est remplie d’eau ; M bouche 
dont l’ouverture correspondante sert à allumer le 
feu et à nettoyer la grille ; N couvercle du fourneau. 
Quand on veut mettre le calorifère en activité, on 
enlève le couvercle, on remplit le foyer à moitié ou 
aux ⅔ de charbon de bois, on replace le couver-
cle, puis on ôte le bouchon M, et bon introduit par 
cet orifice quelques charbons embrasés. Lorsque le 
feu commenceà s’allumer, on replace le bouchon, 
et on ouvre la porte D du cendrier jusqu’à ce que le 
tirage se soit établi ; puis on ferme toutes les issues. 
Les produits de la combustion qui se dégagent du 
foyer s’introduisent par l’orifice F dans les 2 tuyaux 

ascendants EE, redescendent dans les tuyaux GG, 
et passent, à l’aide des ouvertures II, dans le gros 
tuyau H d’où ils se rendent dans la cheminée. Ainsi, 
dans le chemin que suivent les produits gazeux de 
la combustion, on voit qu’ils communiquent à l’eau 
une grande partie de leur chaleur et sortent de la 
cheminée à une température peu élevée.

Lorsqu’on veut faire éclore des poulets dans cet 
appareil, on allume le feu dans le calorifère, et dès 
qu’on a obtenu dans l’étuve le degré de tempéra-
ture de l’incubation, qu’on mesure au moyen des 
thermomètres placés à l’intérieur, on range les œufs 
les uns près des autres sur des tablettes à rebords 
MM, (  fig. 87), qui sont fixées au-dessous de chaque 
jeu de tubes ; et pour entretenir l’air dans l’état de 
moiteur nécessaire, on pose à l’intérieur quelques 
assiettes NN remplies d’eau.

Pour conserver la température de l’étuve au 
degré déterminé sans nécessiter une surveillance 
continuelle, M. Bonnemain adapte à son appareil 
un régulateur du feu qui maintient la température 
à demi-degré de Réaumur près, et qui est fondé sur 
ces deux principes de physique : 1° la chaleur dilate 
les métaux ; 2° les métaux soumis à une même 
température n’éprouvent pas tous une même dil-
atation. Voici comment ces principes ont servi à 
établir le régulateur.

Une tige en fer X (  fig. 92), taraudée à son 
extrémité inférieure, s’en-
gage dans une embase de 
cuivre Y renfermée dans 
une boîte ou tube des 
plomb terminé par une 
rondelle de cuivre Z. Ce 
tube est plonge dans l’eau 
du calorifère à côté du 
tuyau G (  fig. 88, 89).

La dilatation du 
plomb étant plus grande 
à température égale 
que celle du fer, aussitôt 
que la température s’est 
élevée au degré voulu, 
l’allongement du tube 
met en contact la rondelle 
Z avec le talon A du lev-
ier courbé A B D ; alors 
le plus léger accroissement de chaleur allonge de 
nouveau le tube, et la rondelle soulevant le talon 
du levier, fait abaisser d’une quantité plus con-
sidérable son extrémité D. Ce mouvement abaisse à 
son tour l’extrémité du balancier E qui le transmet 
agrandi à la tringle de fer V. Celle-ci est attachée 
à la moitié inférieure R d’un registre à bascule SS, 
contenu dans une boîte, formant saillie à l’extérieur, 
et est mobile autour d’un axe U qui diminué en se 
fermant l’accès de l’air vers le loyer et ralentit la 
combustion. La température s’abaissant alors dans 
le calorifère, le tube X se contracte et dégage le 
talon du levier. Le contre poids G, fixé au balancier 
E, en fait relever l’extrémité en soulevant le bout 
D du levier autant qu’il en faut pour faire porter 

Fig. 89.

Fig. 90.

Fig. 88.

Fig. 92.

Fig. 91.
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le talon de ce levier sur la rondelle Z du tube ; le 
registre à bascule S, entraîné dans ce mouvement, 
s’ouvre et offre une plus grande section de passage 
à l’air qui active de nouveau la combustion : ainsi 
la température est régularisée dans le calorifère, et 
par conséquent les tubes qui circulent dans l’étuve y 
portent constamment la même quantité de chaleur 
dans un temps donné.

Mais cette condition ne suffit pas encore pour 
entretenir dans l’étuve une température constante, 
puisque la température atmosphérique varie beau-
coup. Pour balancer cette influence, l’inventeur a 
terminé la tige en fer X qui maintient le régulateur 
par une tête de boulon H (  fig. 93) : une aiguille 
adaptée à celle-ci permet de faire tourner la tige et 

par conséquent la vis Y qui est à l’autre bout, qui 
abaisse ou élève le tube de plomb. Dans le premier 
cas, le talon s’abaissant, fait ouvrir le registre à bas-
cule, et il faut une température plus élevée pour le 
fermer en dilatant le tube ; on obtient donc ainsi 
une température régulièrement plus haute. Si, au 
contraire, on élève le tube en tournant l’aiguille 
dans un autre sens, le registre offre une ouver-
ture moindre et se ferme à une température moins 
haute ; on obtient donc dans ce cas une tempéra-
ture constamment plus basse. Il est facile de déter-
miner ainsi à l’avance le degré de température que 
l’on veut donner à l’eau du calorifère et des tubes ; 
et pour faciliter le moyen on trace des divisions sur 
un cadran placé sous l’aiguille, et on inscrit les mots 
chaleur faible et chaleur forte, qui indiquent le sens dans 
lequel on doit tourner pour obtenir l’un ou l’autre 
effet.

Le calorifère à eau chaude de Bonnemain a été 
appliqué en Angleterre avec succès au chauffage des 
serres, et a reçu dans sa forme des modifications qui 
en ont simplifié et facilité l’usage. Revenu en France 
avec le nom de thermosyphon, M. massey, inspect-
eur des jardins de la couronne, l’a fait construire 
au potager du roi à Versailles pour le chauffage des 
bâches et serres de cet établissement. Sous cette 
nouvelle forme il ne sera pas moins utile à ceux qui 
se livreront en grand à l’incubation artificielle.

Le thermosyphon (  fig. 94) est formé de deux 

calottes hémisphériques en cuivre, ou plutôt c’est 
une espèce de cloche à double paroi, dont l’inter-
valle B forme la chaudière proprement dite et que 
l’on remplit d’eau par le tuyau C, qu’on bouche 
ensuite avec un tampon. Celle chaudière est placée 

sur un fourneau D en briques, de manière que c’est 
sa concavité E qui forme la voûte du fourneau ; elle 
est soutenue par trois ou quatre pieds étroits F afin 
que la fumée puisse circuler tout autour. La paroi 
extérieure de la chaudière est percée, près de sa par-
tie supérieure, d’un trou pour recevoir le bout du 
tuyau de circulation en cuivre ou en zinc, placé bien 
horizontalement, et qui, après avoir fait un double 
coude, revient parallèlement à lui-même, se plie 
deux fois à angle droit, et rentre en H au point le 
plus bas de la chaudière. Le fourneau D se compose 
de deux portes I, l’une pour le foyer Q, l’autre pour 
le cendrier R, qui sont séparées par une grille P. Les 
chefs du potager du roi ont apporté à cet appareil 
un perfectionnement notable : c’est une plaque en 
tôle S placée verticalement et qui divise le foyer en 
deux parties inégales. Cette plaque ne touche pas 
à la chaudière, et a l’avantage que la flamme, en 
frappant contre la partie la plus élevée de la paroi 
intérieure de cette chaudière, échauffe davantage 
l’eau dans cette partie et détermine une circulation 
plus facile. La chaudière étant en place, on l’entoure 
d’une maçonnerie M en brique, mortier ou plâtre, 
en laissant tout autour entre cette chaudière et la 
bâtisse quelques pouces de distance pour la circu-
lation de la fumée qui s’échappe enfin par la chem-
inée O. Une petite soupape soudée à l’extrémité des 
tuyaux à l’endroit où ils font le coude, permet de 
remplir les tuyaux, de voir l’eau et de mesurer sa 
température si on le juge convenable.

La figure 95 représente un autre thermosyphon, 
plus simple encore, imaginé par MM. massey et 
grisox ; les mêmes lettres désignent les mêmes 
objets que dans la figure précédente. On peut 
adapler à ces thermosyphons les régulateurs des 
appareils précédents, et faire circuler la fumée dans 
des conduits particuliers où elle se dépouille encore 
de la plus grande partie de son calorique au profit 
de l’étuve.

§ iv. — Couvoir Sorel.

On doit à M. soreL un appareil de ce genre qui 
paraît réunir tous les avantages et qui se distingue 
surtout par la manière fort ingénieuse et très précise 

Fig. 93.

Fig. 94.

Fig. 95.
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employée pour régler la température.
Ce couvoir est représenté en coupe par le milieu 

de la fig. 96. Il se compose d’une chaudière en 
cuivre, en forme de cylindre A, percée à son milieu, 
pour livrer passage à la cheminée B qui s’élève 

au-dessus d’elle, et par laquelle s’échappent, non 
pas par la partie supérieure qui est fermée, mais par 
des trous percés sur la circonférence, les produits ou 
gaz de la combustion qui se dégagent d’une lampe 
ou d’un petit feu de charbon placé dans le foyer 
C. La chaudière s’évase tant à sa partie inférieure 
qu’à sa partie supérieure, pour former à chacune 
d’elles des disques creux dans lesquels l’eau chaude 
se répand. Ces deux disques communiquent aussi 
entre eux par un certain nombre de colonnes ou 
tubes verticaux et creux, placés de distance en dis-
tance autour de l’appareil. Ces colonnes descendent 
jusque sur le plancher du foyer C qui est lui-même à 
double fond et dans lequel l’eau peut aussi se répan-
dre. La face supérieure de la chaudière qui forme le 
couvercle peut s’enlever à volonté tant pour rem-
plir le vase d’eau que pour ajuster le flotteur. Ce 
flotteur E est un vase renversé, placé dans la partie 
moyenne de la chaudière, et surmonté d’un cylin-
dre qui embrasse la cheminée le long de laquelle il 
peut monter et descendre librement ; il s’élève ainsi 
jusque près de son extrémité.

Voici maintenant la manière de se servir de l’ap-
pareil, et le jeu du flotteur.

On enlève le couvercle de la chaudière et on y 
verse de l’eau chaude. Cette eau se répand dans 
les colonnes et le double fond du foyer. Quand la 
chaudière est remplie et que le plateau inférieur de 
son disque supérieur est couvert d’eau, on ajuste le 
flotteur. Pour cela on le plonge dans la chaudière ; 
cependant, comme un vase renversé ne peut se rem-
plir de liquide par suite de l’air qui résiste, on ouvre 
un bouchon fermant un petit tube e qui surmonte le 
flotteur, et on laisse écouler l’air, lequel s’échappe 
ainsi à mesure que le flotteur descend. Mais, avant 
que tout cet air soit échappé, on referme le bou-
chon, et le flotteur se maintient en équilibre dans 
le liquide au moyen du petit volume d’air qui s’y 
trouve emprisonné. C’est cet air qui sert à régler la 
température. En effet, quand l’eau de la chaudière 

acquiert, par l’intensité de la combustion dans 
le foyer, une chaleur plus considérable que celle 
qu’on a voulu déterminer, l’air placé sous le flot-
teur y participe très promptement, se dilate, et par 
l’augmentation de son volume, refoule l’eau et rend 
le flotteur plus léger. Celui-ci monte aussitôt dans 
le liquide, et en s’élevant bouche les trous qui sur-
montent le tuyau de la cheminée et intercepte ainsi 
le courant d’air ; la combustion étant alors moins 
active, la température de l’eau baisse et reprend 
celle qui a été fixée. Le contraire aurait lieu si la 
température s’abaissait, le flotteur descendrait et 
permettrait, au moyen d’un plus grand accès d’air, 
d’avoir une combustion plus vive.

Ce moyen, aussi simple qu’ingénieux, se règle 
avec une extrême précision et pour toutes les 
températures qu’on désire ; c’est la quantité d’air 
qu’on laisse sous le flotteur qui détermine son degré 
de sensibilité. Seulement, quand on est arrivé par 
quelques essais faciles à faire fonctionner le flotteur 
à peu près à la température requise, on achève de 
déterminer le point précis au moyen de quelques 
anneaux légers de métal dont on charge sa partie 
supérieure, ou qu’on lui enlève suivant le besoin. 
Lorsqu’on est parvenu à ce point, la chaleur dans le 
couvoir se maintient à 31° ou à 32° à volonté, pen-
dant 24 et 36 heures, sans varier de ½ ou même de 
¼ degré pendant tout cet intervalle. Avant de placer 
dans le couvoir les œufs, qui se posent, comme on le 
voit dans la figure, sur le fond de la chaudière et sur 
une tablette en bois garnies de ouatte de coton, on 
le fait marcher pendant quelque temps, et lorsqu’il 
est arrivé à une marche constante, on enfourne les 
œufs et on referme les portes ou coulisses dont l’ap-
pareil est muni.

Ce que ce couvoir présente encore d’intéressant, 
c’est qu’il est à circulation d’eau chaude ; en effet, 
l’eau chaude, en s’élevant à l’extrémité supérieure 
de la partie cylindrique de la chaudière, se déverse 
sur le disque qui la couronne. Là elle perd une petite 
quantité de son calorique, et pressée d’ailleurs par 
celle qui monte incessamment, elle ne trouve d’au-
tre issue que quelques-unes des colonnes creuses 
par lesquelles elle descend jusque dans le double 
fond du plancher du foyer sans communiquer dans 
son passage avec le disque inférieur de la chaudière, 
ainsi qu’on le voit dans la partie droite de la fig-
ure par la direction des flèches. Mais bientôt, 
appelée par le vide qui se fait dans la chaudière, 
elle remonte par la colonne opposée et rentre par 
le disque inférieur, qui en cet endroit lui présente 
une ouverture. On voit par là qu’il y a une réparti-
tion très égale de température dans toutes les par-
ties de l’appareil, comme on peut s’en convaincre 
au moyen des thermomètres, qu’on place en divers 
endroits.

Pour entretenir la moiteur nécessaire à la santé 
et au développement des poulets dans les œufs, la 
chaudière est entourée d’une double enveloppe en 
cuivre, dans l’intervalle de laquelle on verse un peu 
d’eau qui, par son évaporation lente, donne à l’air 
la quantité de vapeur nécessaire à la température.

Fig. 96.
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La partie supérieure de la chaudière peut égale-
ment pendant l’incubation recevoir des œufs placés 
sur du coton, mais dès que les poulets sont éclos, on 
enlève la ouatte et on la recouvre d’une toile cirée 
pour en former une cage D, où l’on tient ces jeunes 
animaux pendant un jour ou deux avant de leur 
donner à manger.

Sous le plancher du foyer est une poussinière gar-
nie d’une peau de mouton P sous laquelle les pou-
lets sont logés chaudement jusqu’à ce qu’on puisse 
les laisser vivre en plein air.

Tout l’appareil, qui est carré, octogone ou mieux 
de forme ronde, est entouré d’une enveloppe en 
bois ou en carton, dans laquelle il y a un certain 
nombre de portes à coulisses pour placer, retirer et 
retourner les œufs, enlever les poulets, enfin pour 
tous les travaux du couvoir. Un certain nombre de 
trous très fins, pratiqués à diverses hauteurs, ser-
vent à fournir l’air nécessaire à la combustion, ainsi 
qu’à la ventilation intérieure. Enfin des ouvertures 
un peu grandes, garnies d’un verre mastiqué, per-
mettent de voir dans l’intérieur de l’appareil sans 
qu’il soit nécessaire d’ouvrir chaque fois les portes 
à coulisses.

§ v. — De quelques autres méthodes d’incubation.

On a essayé encore quelques autres méthodes 
pour faire éclore des poulets. Ainsi ou a cherché à 
profiter de la chaleur perdue des fours de boulang-
ers, de pâtissiers, des fours banals des villes et vil-
lages, etc., et on pourrait employer avec avantage 
celle qui se dissipe en pure perte chaque jour dans 
les fours, les fourneaux, les machines à vapeur, et 
dans une foule d’établissements industriels, où l’on 
entretient continuellement du feu, et qui pourraient 
fournir une température égale, constante et très 
économique.

On a également fait des essais dans de simples 
chambres chauffées par un poêle et garnies de trin-
gles, où l’on suspend les paniers d’œufs plus ou 
moins près du foyer de chaleur, suivant le besoin. 
Ces chambres toutefois exigent des attentions conti-
nuelles pour être gouvernées convenablement.

Enfin M. d’arCeT a proposé de profiter de la 
chaleur des eaux thermales pour faire éclore arti-
ficiellement des poulets et des pigeons. Cette idée 
ingénieuse a déjà été mise par lui avantageuse-
ment en pratique à Vichy en 1825 et en 1827 à 
Chaudes-Aigues.

seCTion ii. — Règles pratiques sur l’incubation des œufs 
et l’éducation des poulets.

§ ier. — De l’établissement des appareils ;
choix des œufs.

L’appareil destiné à l’incubation des poulets sera 
placé dans un endroit calme, retiré à l’abri des vents, 
des changements subits de température, et surtout 
du bruit et des ébranléments fréquents, qui sont 
contraires au développement parfait des embryons.

Quand on fera éclore des poulets pour les livrer 
régulièrement à la consommation, il sera convena-
ble de ne garnir les appareils le premier jour que du 
nombre d’œufs nécessaires pour subvenir au débit 
journalier, et d’en ajouter chacun des jours suivants 
une quantité égale pendant les 20 premiers jours, 
puis ensuite de remplacer par des œufs les poulets 
éclos, afin d’obtenir journellement un même nom-
bre de poulets, et d’avoir un travail régulier pen-
dant toute l’année.

On doit faire choix des œufs les plus frais et rejeter 
tous ceux qui sont âgés de plus de 15 à 20 jours. 
Les œufs vieillissent plus tôt en été qu’en hiver. On 
doit préférer les plus gros parce qu’ils donnent les 
poulets les plus forts et les plus vigoureux. On rejet-
tera ceux qui ont deux jaunes, ainsi que ceux qui en 
sont privés ou qui présenteront d’autres accidents 
semblables. Tout œuf qui, vu par transparence à 
la lumière, a dans son intérieur un vide très grand, 
qu’on peut rendre sensible par le balottement, est 
déjà ancien et n’est plus propre à être couvé. Il n’y 
a aucun signe appréciable pour s’assurer si des œufs 
ont été fécondés ou non ; la chaleur de l’incubation, 
qui donne aux matières transparentes et claires 
contenues à l’intérieur des œufs féconds, un aspect 
louche et opaque après un certain temps, peut les 
faire reconnaître. Un œuf non fécondé reste clair 
après plusieurs jours d’incubation, et quelquefois 
même tout le temps qu’elle dure, sans manifester 
des symptômes appréciables de putréfaction.

Les expériences entreprises par M. girou de 
Buzareingues, sur la reproduction des animaux 
domestiques, ont prouvé : 1° que dans une même 
basse-cour et avec une même race de volaille, les 
plus fortes femelles procréent un plus grand nombre 
relatif de femelles que les plus petites ; 2° qu’il n’y a 
pas de rapport certain entre le sexe du poulet et la 
forme de l’œuf ; 3° que l’éclosion des œufs les plus 
petits est plus hâtive que celle des œufs les plus gros.

§ ii. — Manière de diriger l’incubation.

Les œufs ayant été choisis, on inscrit le quan-
tième du mois sur le petit bout, et on les range dans 
le couvoir ou l’étuve, avec les précautions indiquées. 
Les œufs étant placés, on ferme les ouvertures et les 
issues pendant un certain temps pour faire remon-
ter la température, que l’introduction des œufs et 
l’ouverture de l’appareil ont dû faire baisser, et, au 
bout de ce temps, on consulte les thermomètres 
pour la régler et la maintenir ensuite au point con-
venable.

Une fois les œufs introduits, il y a quatre cir-
constances auxquelles il faut avoir égard pour bien 
diriger l’incubation : la température des appareils, 
l’évaporation d’une portion des parties liquides de 
l’œuf, la respiration des poulets et leur développe-
ment normal.

La température, d’après tous les essais de 
réaumur, doit être, autant que possible, de 32° R. 
(40 cent.) du thermomètre. Suivant ce savant, il y a 
plus à craindre pour les poulets d’une chaleur trop 

4e



86 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : INCUBATION ARTIFICIELLE

forte que d’une chaleur trop faible ; cependant une 
chaleur momentanée de 33° R. (47 cent.) et même 
40 R. (50 cent.), ne paraît pas leur être funeste, 
surtout s’ils sont encore éloignés du terme de 
leur naissance ; ces hautes températures sont plus 
redoutables aux poulets qui sont près de naître. Une 
chaleur supérieure à 32° qui règne dans l’étuve ou 
le couvoir pendant tout le temps de l’incubation, 
fait éclore les poulets un et quelquefois plus de 
deux jours avant le vingt-unième. Une température 
trop faible paraît généralement moins dangereuse 
pour les poulets à tous les âges, même quand elle 
se prolonge un certain temps. Enfin, ajoute-t-il, 
une température qui pendant toute la durée de 
l’incubation a été de 31° R. (38° 50 cent.), ou un 
peu moins, fait éclore les poulets quelquefois un 
jour plus tard que sous la poule.

Ces résultats, que Réaumur devait à l’observa-
tion dans des essais d’incubation faits dans ses fours, 
ne sont pas entièrement d’accord avec ceux annon-
cés par quelques personnes qui se sont occupées 
depuis lui de l’art de faire éclore artificiellement les 
poulets. Suivant les uns, la chaleur doit être entre 
28° et 32° R., descendre rarement à 28°, monter 
encore plus rarement à 32°, et en moyenne, rester 
autant que possible à 30°. M. Lorz, qui s’est beau-
coup occupé en Allemagne d’incubation artificielle, 
assure que, d’après sa pratique, sur plusieurs sortes 
d’œufs d’oiseaux, la chaleur doit être progressive : 
modérée d’abord, et commençant le premier jour 
par 4° R., elle doit s’élever successivement de jour 
en jour jusqu’au milieu de l’incubation, où il faut 
la porter a 24° (30° cent.), et depuis cette époque 
jusqu’à la fin, à 30° ou 31°, sans s’élever jusqu’à 
32° R. D’un autre côté, ChapTaL a cité un homme 
fort ingénieux de Montpellier, qui, en se livrant à 
cette industrie, avait, dit-il, remarqué qu’à mesure 
que le poulet se développait dans l’œuf, et que la 
circulation du sang s’établissait, la chaleur naturelle 
de l’animal augmentait. En conséquence de cette 
observation, il éloignait insensiblement chaque jour 
du poêle ou calorifère qui chauffait son étuve, les 
paniers suspendus à des tringles qui contenaient ses 
œufs.

Ce qu’il y a de certain aujourd’hui, au milieu 
de ces opinions contradictoires, c’est que l’incuba-
tion peut avoir lieu et réussir depuis 24° R. (30° cent.) 
jusqu’à 36° R. (45° cent.), mais que la température 
la plus convenable, celle qui donne les poulets en 
plus grand nombre, les plus sains et les mieux con-
formés, est celle de 31° a 32° R. pendant toute la 
durée de l’incubation. Les physiologistes ont en effet 
remarqué qu’une température qui n’est pas conven-
able, ou qui offre des alternatives fréquentes, dével-
oppait trop rapidement, ou arrêtait dans sa marche 
le développement du système sanguin-respiratoire, 
et que dans le premier cas le poulet s’atrophiait, ou 
périssait asphyxié dans le second, ou enfin présentait 
des disproportions bizarres dans les diverses parties 
de son corps. La pratique au reste peut enseigner 
promptement le meilleur mode d’opérer.

Les œufs, abstraction faite de leur coquille, 

perdent par l’incubation, suivant Réaumur, 
du 5° au 6e de leur poids par l’évaporation ou 
transpiration insensible qui s’opère à travers la 
coquille d’une partie des fluides aqueux qu’ils 
contiennent. M. geoFFroy-sT.-hiLaire, en pesant 
des œufs entiers au commencement et à la fin de 
l’incubation, a trouvé, à peu de chose près, que 
cette perte de poids s’élevait au 6e ; et M. dumas, 
dans des expériences très précises, dit que ses œufs 
ont subi une diminution à peu près égale au 7e de 
leur poids. Ainsi, en ayant égard à ces résultats et à 
ceux obtenus par prouT sur des œufs non-couvés, 
un œuf perd par l’incubation huit fois autant de son 
poids qu’il en perd pendant le même temps dans 
les circonstances ordinaires. Si cette évaporation 
nécessaire à l’évolution et à la respiration du 
poulet ne peut se faire à cause de l’humidité de 
l’atmosphère où les œufs sont plongés, ou si elle se 
fait trop rapidement par suite de la sécheresse de 
l’air qui les environne, on a remarqué, quand cet 
état avait duré longtemps, qu’il se produisait alors 
des altérations très variées dans le développement 
des poulets ; que l’incubation échouait, ou que ces 
animaux naissaient mal conformés et non-viables. 
Il faut donc, autant que possible, entretenir dans les 
appareils une atmosphère imprégnée d’une quantité 
de vapeur moyenne et conforme à sa température 
en se servant de vases remplis d’eau qu’on place 
dans les couvoirs et surtout dans les étuves.

D’après les observations de plusieurs savants 
modernes, au bout de 15 à 20 heures d’incuba-
tion et jusqu’à la fin de cette opération, le poulet 
respire, et dès la 30e heure il possède les principaux 
organes qu’il doit conserver à l’état adulte. Cette 
respiration a lieu au moyen de l’air qui se tamise 
au travers de la coquille et qui arrive au contact 
des membranes vasculaires de l’animal. En entra-
vant, en suspendant ou en viciant cette respiration, 
on arrête le développement du poulet, ou bien les 
diverses parties de son corps se développent d’une 
manière inégale. On conçoit ainsi qu’il est néces-
saire d’environner les œufs d’une atmosphère pure 
et fréquemment renouvelée si on veut avoir des 
mulets bien conformés, ou si on ne veut pas les voir 
périr dans l’œuf.

Tous les jours les ovipares dans l’incubation 
retournent régulièrement leurs œufs, ramènent ceux 
du centre à la circonférence, et réciproquement. 
On doit imiter cette pratique et retourner chaque 
jour les œufs d’un demi ou d’un quart de tour, 
les changer de place, c’est-à-dire mettre dans les 
endroits les plus chauds ceux qui étaient dans les 
places les plus froides des appareils, et réciproque-
ment. Par cette manœuvre la respiration du pou-
let, qui s’exécute par toute la surface de la coquille, 
a lieu d’une façon plus parfaite, et la nutrition 
s’opérant d’une manière régulière dans toutes les 
parties de l’embryon, on a des poulets plus vig-
oureux et mieux conformés.

La plupart des appareils que nous avons décrits 
ayant des régulateurs du feu, une ou plusieurs vis-
ites dans les 24 heures sont suffisantes, surtout dans 
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les premiers temps de l’incubation. Mais il faut plus 
d’attention quand il survient des variations brusques 
de température dans l’atmosphère, ou quand on a 
été obligé par une cause quelconque de changer ou 
de modifier l’allure des couvoirs, ou enfin les jours 
qui précèdent la naissance des poulets et ceux où ils 
éclosent.

§ iii. — Naissance des poulets.

Le terme moyen auquel les poulets éclosent est 
le 21e jour de l’incubation ; ce terme, au reste, suiv-
ant les observations des naturalistes, peut varier 
beaucoup, par des causes, la plupart inconnues, 
comme on le verra par le tableau suivant des termes 
extrêmes et moyens de l’incubation des oiseaux 
domestiques.

Quelques faits mieux observés auraient peut-

être rendu aisément compte de ces anomalies ; ainsi 
M. dumas a eu l’occasion de se convaincre plu-
sieurs fois et d’une manière positive, que les œufs 
qui ne sont pas récemment pondus se développent 
plus tard que les autres, et de rappeler que l’incuba-
tion ne commence réellement que du moment où le 
jaune a acquis la température de 30° à 32° R.

Le poulet a besoin d’un rude travail avant que 
de naître. D’abord il pratique, en frappant sur sa 
coquille au moyen d’une petite proéminence cornée 
dont le bout de son bec est armé, une fêlure sim-
ple et courte, ce qu’on appelle bêcher. Cette fêlure 
sous ses coups s’étend, se multiplie, s’agrandit ; 
quelquefois l’écaille tombe et laisse à découvert la 
membrane qui tapisse l’intérieur de la coquille ; en 
même temps on entend de petits piaulements qui 
témoignent de l’impatience de ces animaux pour 
sortir de leur prison. Enlin, cette coquille étant frac-
turée, l’animal déchire ses enveloppes membraneu-
ses et sort de l’œuf tout mouillé et se soutenant à 
peine sur ses jambes. Au bout de quelques heures 
il se sèche, se tient droit sur ses pattes, et est revêtu 
d’un duvet fin et léger.

Les poulets naissent ordinairement par leur pro-
pre force ; mais quand ils restent dans leur coquille 
24 heures ou plus après qu’elle a commencé à 
paraître béchée, c’est un signe qu’ils ont besoin de 
secours étranger pour les en dégager. Le poulet 
peut être trop faible pour achever l’ouvrage qui lui 
reste à faire, et on lui rend alors un grand service 
en cassant la coquille dans toute la circonférence 

de l’endroit où elle a commencé à être brisée, et en 
frappant dessus à petits coups avec un corps dur. 
Dès que cela est fait, les efforts du poulet suffisent 
pour séparer l’une de l’autre les deux parties de la 
coquille.

Quelquefois l’introduction de l’air dans la 
coquille a séché les portions du blanc de l’œuf qui 
humectait les plumes appliquées contre la mem-
brane, et le poulet se trouve fixé à sa place ; pour 
le tirer ne cette position, on peut briser la coquille 
en morceaux ; mais il vaut mieux, pour ne pas le 
faire souffrir, mouiller avec le bout du doigt ou avec 
un linge fin, légèrement humecté, tous les endroits 
où le duvet est collé ; le poulet se dégage alors lui-
même.

§ iv. — Premiers soins à donner aux poulets.

Les poulets qui viennent de naître dans les fours, 
les couvoirs ou les étuves, s’y ressuient peu à peu, et 
au bout d’une heure ou deux cherchent à faire usage 
de leurs jambes. Pour qu’il ne leur arrive aucun 
mal, on les dépose presque aussitôt dans une boîte 
ou un panier de forme indifférente, qu’on replace 
dans le four, l’étuve, ou la mère artificielle, où on 
peut les laisser ainsi 24 ou 30 heures sans songer 
à eux et sans qu’ils soient pressés par la nécessité 
de manger. On leur en fait naître l’envie en jetant 
devant eux quelques miettes de pain, soit seules, soit 
mêlées à des jaunes d’œufs durs et des grains de mil-
let; plusieurs essaient sur-le-champ de faire usage de 
leur bec, et au bout de 24 heures on les verra tous 
becqueter les miettes et les grains qu’on aura mis a 
leur portée. Si on a soin de placer dans leur boîte un 
petit vase rempli d’eau tiède, on en verra qui iront y 
plonger le bec et avaler, en élevant la tête, la goutte 
d’eau qu’ils y auront puisée. Dès qu’ils auront mon-
tré du goût pour manger et pour boire, on sortira 
la boîte de l’étuve et on en relèvera le couvercle ; 
la lumière leur donnera de la gaîté, de l’agilité et 
de l’appétit, surtout si le soleil brille sur l’horizon et 
qu’on les expose à ses rayons. Lorsque l’air n’est pas 
extrêmement doux et que le soleil ne luit pas, après 
les avoir laissés jouir du grand air pendant un quart 
d’heure, on les fera rentrer dans l’étuve, pour les en 
retirer au bout de 2 à 3 heures , et leur faire faire un 
2e repas. On leur en fera faire 5 à 6 pareils par jour ; 
plus on les multipliera, mieux ils se porteront. Après 
qu’ils ont mangé et respiré un air plus pur, la cha 
leur leur est nécessaire.

Le traitement du 2e jour et des suivants doit être 
semblable à celui du 1er, et on le continuera plus 
ou moins, suivant la saison. En hiver, on pourrait 
les tenir au four pendant un mois ou 6 semaines, 
mais il vaut mieux, au bout de 3 à 4 jours, cesser de 
les y faire rentrer, afin de les élever avec moins de 
sujétion.

§ v. — Des chapons conducteurs des poussinières 
et mères artificielles.

Les poulets éclos dans les fours ou les couvoirs 

Dindes couvant des œufs
de .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Poules couvant des œufs
de .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Poules. 17
Canes. 24

24
26
19

Canes.
Poules.

28
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34
24
32
33
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Canes .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Oies .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Pigeons .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 20

Dindes.

TERME
le plus
faible.

OISEAUX DOMESTIQUES.
TERME

le plus
ordinaire.

TERME
le plus
fort.
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sont privés de leur mère et doivent cependant, une 
fois qu’on les a habitués à vivre à l’air libre, être 
garantis du froid et de l’humidité, surtout pendant 
la nuit. Ce qu’il y a de mieux à faire dans une ferme 
quand on n’a qu’un petit nombre de poulets, et 
ainsi que cela se pratique quelquefois dans les cam-
pagnes, c’est de confier ceux nouvellement nés à un 
chapon, qui s’affectionne à eux autant que l’aurait 
pu faire la poule qui leur aurait fait voir le jour. Le 
chapon conducteur ne le cède en rien en talents et 
en assiduité à la poule la plus attachée à ses pou-lets 
et la plus attentive à les soigner. Un seul chapon 
peut suffire à élever autant de poulets qu’en élèv-
eraient 3 ou 4 poules, et en conduit bien 40 à 50. 
D’ailleurs il reçoit tous ceux dont on veut bien le 
charger, et il lui est indifférent quel âge ils aient, 
surtout quand par des leçons on lui a donné une 
éducation convenable.

Lorsqu’on n’a pas de chapon conducteur, il faut 
préparer aux poulets un nouveau logement où ils 
puissent jouir d’un air chaud et salubre. Ce loge-
ment ou poussinière est une cage ou mieux une boîte 
proportionnée au nombre des poulets qu’on veut y 
faire vivre, ainsi qu’à leur âge. Cette boîte est à peu 
près trois fois aussi longue que large, et est munie 
d’un couvercle à charnière. Une des longues faces 
de la boîte est grillée du haut en bas, dans toute 
sa longueur, en fil de fer ou en barreaux de bois, 
comme les cages d’oiseaux. La poussinière qui n’est 
destinée qu’à loger 50 poulets nouvellement nés, 
sera assez spacieuse, si elle a 3 pieds de long, 1 pied 
de large et autant de hauteur.

Pour réchauffer les poulets et leur tenir lieu des 
ailes de la poule, la poussinière est garnie d’une 
mère artificielle. Cette mère est une sorte de pupi-
tre (  fig. 97) dont le bout le plus bas est encore assez 
élevé au-dessus du plan sur lequel la mère est posée, 

pour qu’un pelit pou-
let puisse passer dessous 
sans trop fléchir les jam-
bes. Toute sa surface 
intérieure est lapissée 
de peau de mouton ou 
d’agneau, bien fournie 
de laine douce. La petite 

charpente de cette mère est un châssis fait en toit ; 
ce châssis laisse à la peau fourrée qui est tendue à sa 
surface inférieure, une flexibilité qu’elle n’aurait pas 
si ce toit était fait d’un ais, et il est posé de chaque 
côté sur une planche mise de champ, plus haute à sa 
partie antérieure, ou plutôt il est porté sur 4 pieds, 
dont les postérieurs sont très courts. Une hauteur de 
2 pouces leur suffit si la mère est destinée à des pou-
lets nouvellement nés. Les 2 pieds antérieurs ont 
alors assez de 4 pouces ; on leur en donne davan-
tage et on augmente proportionnellement celle des 
pieds postérieurs, à mesure que les poulets devien-
nent plus grands, ou si la mère est destinée à des 
poulets plus âgés.

Cette mère peut occuper toute la largeur de la 
poussinière. Sa longueur est arbitraire ; il suffit d’en 
avoir une de quinze pouces, si elle n’est destinée qu’à 

recevoir quarante ou cinquante jeunes poulets à la 
fois. Ceux de la poussinière ne sont pas longtemps 
à connaître à quoi la mère peut leur être utile ; ils 
savent se rendre dessous toutes les fois qu’ils son-
gent à prendre du repos et à se mettre chaudement.

Les poulets seraient encore plus chaudement 
sous la mère artificielle si une de ses extrémités 
était fermée ; elles peuvent l’être l’une et l’autre par 
un rideau de flanelle qui oppose peu de résistance 
à ceux qui veulent entrer et sortir ; mais, dit 
réaumur, il faut bien se garder d’en fermer l’une 
des deux avec un corps arrêté fixement, attendu 
que les poulets ayant l’habitude de s’entasser les 
uns sur les autres, les plus forts montent sur les plus 
faibles, et les écrasent si ceux-ci ne trouvent pas à 
s’échapper par l’ouverture la plus basse de la mère. 
On voit au reste que l’inclinaison du châssis favorise 
le classement des poulets, les plus petits s’avançant 
plus avant que les plus gros.

Malgré la fourrure et l’entassement des poulets, 
il est rare, surtout dans la saison froide, qu’il règne 
en tout temps dans la capacité de la mère une 
chaleur suffisante. Pour pouvoir y entretenir une 
température qui doit être environ de 15 à 18 degrés, 
réaumur conseille dans ce cas de placer en dessous 
un boîte contenant une chaufferette, remplie de 
braise couverte de cendre. Il vaut mieux introduire 
dans cette boîte un vase de grès, de fer ou d’étain, 
rempli d’eau bouillante, qu’on renouvelle 3 fois par 
jour dans les temps les plus froids. En été et dans 
une partie du printemps et de l’automne, l’eau 
chaude renouvelée le soir suffira pendant toute la 
journée. Un thermomètre placé dans la mère sert 
à déterminer la température qui règne dans son 
intérieur.

Dans le système d’incubation de Bonnemain, 
on chauffe la poussinière en introduisant dans son 
intérieur, au-dessus des châssis qui portent la peau 
de mouton, les tubes qui ont circulé dans l’étuve, et 
au moment où ils vont se rendre de nouveau dans 
le calorifère, (  fig. 98) ; ce qui suffit pour y entretenir 
une chaleur douce 
et constante.

La mère doit 
être placée à une 
des extrémités de 
la poussinière, mais 
elle n’en sera pas 
assez proche pour la toucher, et on aura soin de 
laisser entre elle et le bout un dégagement capable 
de contenir quelques poulets.

La poussinière sera garnie de juchoirs placés à 
diverses hauteurs, de petites tremies pour contenir 
les grains et la nourriture des poulets, et d’un vase 
rempli d’eau, mais à ouverture étroite, afin que ces 
jeunes animaux ne puissent se mouiller les pieds ou 
quelques parties de leur plumage. Dans les essais 
d’incubation artificielle faits en Angleterre, on lui 
a donné un double fond mobile comme aux cages 
d’oiseaux, pour favoriser le nétoiement quotidien, 
et chaque jour on répandait sur ce fond une couche 
de terre sableuse, pulvérulente et séchée au four.

Fig. 97.

Fig. 98.
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Pendant la nuit, et dans tous les jours où le temps 
est rude, les poussinières doivent être mises à cou-
vert dans une chambre bien close qu’on chauffera 
même en hiver, ou, ce qui est plus simple, elle sera 
rapprochée des fours ou des foyers où l’on entre-
tient une chaleur constante. Mais lorsque les jours 
ne sont ni froids ni pluvieux, on ne doit pas hésiter 
à mettre les poussinières au grand air, en faisant 
choix des endroits à l’abri du vent et exposés aux 
rayons solaires.

Nous n’avons parlé que des poussinières pour les 
petits poulets ; de beaucoup plus grandes, mais sur 
le même modèle, sont nécessaires pour ceux d’un 
âge plus avancé. On pourrait construire des pouss-
inières à compartiments qu’on enlèverait à mesure 
que les poulets deviendraient plus forts. Dans tous 
les cas, quand ces boîtes ont de grandes dimensions, 
il faut les monter sur des roulettes pour les faire fac-
ilement changer de place.

Si on exploitait un peu en grand l’incubation 
artificielle, il serait à propos de faire construire, 
aussi économiquement que possible, une grande 
poussinière qui consisterait en un bâtiment rond 
ou octogone, ayant au centre un poêle pour le 
chauffer, et un assez grand nombre de compar-
timents où les poulets seraient réunis par âge, chose 
importante si on ne veut pas exposer les plus jeunes 
élèves à être écrasés ou affamés par les plus gros. 
Des portes à coulisses pratiquées sur le devant per-
mettraient aux poulets de venir s’ébattre pendant 
la chaleur du jour dans de petits jardins correspon-
dants à chaque compartiment. Pour les oies et les 
canards, on établirait de petits bassins dans ces jar-
dins, qu’on pourrait d’ailleurs orner et ombrager de 
plantes ligneuses qui n’ont rien à redouter de ces 
jeunes animaux.

§ vi. — Nourriture des poulets.

Les poulets nés par des moyens artificiels ne se 
nourrissent pas autrement que ceux éclos sous la 
poule.

On est assez dans l’usage de leur offrir pour 
première nourriture du jaune d’œuf durci et mis 
en miettes ; cette nourriture est chère. Souvent on 
mêle le jaune d’œuf avec du pain émietté ; mais on 
peut s’en tenir à ne leur donner que de la mie de 
pain seule. Ils sont en état, dès les premiers jours, 
de digérer des graines, et on peut mêler du millet 
à la mie de pain qu’on leur donne. Outre le mil-
let, qu’ils aiment beaucoup, on peut leur donner de 
la navette, du chenevis, du froment, du seigle, de 
l’avoine, du sarrazin, du maïs mondés ou concassés 
grossièrement, du caillé égoutté avec soin et coupé 
en petits morceaux, des pommes de terre cuites à 
l’eau ou à la vapeur, réduites en farine grossière et 
qu’on laisse légèrement sécher à l’air, etc., etc.

On peut encore leur faire des pâtées avec de 
l’orge crevée dans laquelle on fait entrer de la 
mie de pain et du lait ; leur distribuer des pâtées 

faites avec les restes du pot au feu ou la desserte 
de la table, des matières grasses, des os concassés 
ou broyés finement, comme ChapTaL l’a vu pra-
tiquer avec succès à Montpellier, des viandes ou 
matières animales communes, soit rôties ou bouil-
lies, soit crues, hachées et mêlées avec du grain, des 
criblures, des vannures, etc. Les vers de terre, les 
asticots sont aussi fort du goût des poulets, et on 
fera bien de leur en donner quand on pourra s’en 
procurer en grande quantité et à bas prix (Voy. t. 
III, p. 74). On peut aussi leur distribuer des plan-
tes potagères crues et du mouron ; mais il faut leur 
donner cette nourriture avec discrétion, et ne pas en 
faire leur principal aliment.

Les soins à donner aux autres oiseaux de basse-
cour qu’on ferait naître par des moyens artificiels 
sont à peu près les mêmes que ceux mis en usage 
pour les poulets. Il faudrait seulement varier la 
nourriture suivant les espèces, et apporter quelques 
modifications au régime d’après les mœurs ou les 
habitudes propres à chacune d’elles.

§ vii. — Considérations économiques sur l’incu-
bation artificielle.

L’incubation artificielle est avantageuse à pra-
tiquer dans tous les lieux où il est nécessaire de 
faire éclore de jeunes poulets dans les saisons où 
les poules ne couvent pas, ou bien dans les circon-
stances locales où il s’agit de produire régulièrement 
un grand nombre de poulets au milieu d’un petit 
espace. Dans les grandes villes, près des centres de 
grande consommation et des lieux où la volaille 
peut se débiter à un prix élevé et où les produits des 
couvaisons naturelles ne suffiraient pas aux beso-
ins, on réalisera sans doute des profits en faisant 
éclore ainsi ces jeunes animaux. En outre, une con-
sommation beaucoup plus étendue de la chair des 
oiseaux de basse-cour par le peuple des villes et des 
campagnes pourrait encore rendre cette industrie 
plus lucrative. Mais il faut se rappeler que partout 
elle doit toujours être exercée d’après les principes 
de la plus stricte économie, et qu’elle ne pourrait 
être entreprise d’une manière profitable dans les 
endroits où le combustible et les salaires sont à des 
prix élevés, et surtout dans les lieux où ou ne pour-
rait se procurer à très bas prix tous les matériaux 
nécessaires à la nourriture et à l’engraissement de 
ces oiseaux. Au reste, l’art de faire éclore les pou-
lets n’offre pas de difficulté ; ce qui est difficile, c’est 
de les préserver des épidémies qui frappent tous 
les rassemblements d’animaux de même espèce, et 
de pouvoir les élever à un prix inférieur à celui des 
poulets élevés dans les campagnes. L’expérience, le 
temps et les lieux peuvent seuls décider des avan-
tages qu’on peut retirer de cette industrie.

F. M.
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On donne le nom de laine à des poils d’une  
nature particulière qui recouvrent la peau des mou-
tons. Ces poils, appelés brins, se rapprochent ordi-
nairement les uns des autres, près de leur extrémité 
supérieure, pour former des groupes réguliers ou 
des touffes auxquels on a donné le nom de mèches. 
C’est l’ensemble des brins ou des mèches qui con-
stitue la toison de l’animal.

Tous les brins de la laine, telle qu’on la recue-
ille par la tonte sur le dos des moutons, sont revê-
tus d’un enduit gras naturel auquel on a donné le 
nom de suint. Cet enduit masquant la blancheur 
de la laine, ainsi que son eclat, et formant, dans les 
opérations de la teinture, un obstacle à l’applica-
tion des mordants et des matières colorantes, il est 
nécessaire de l’en débarrasser pour approprier cette 
substance filamenteuse à nos besoins ; ce sont les 
manipulations que l’on fait subir à la laine pour la 
débarrasser de son suint, qu’on désigné sous le nom 
de lavage des laines.

Les lavages que reçoit la laine ayant d’être cardée 
ou peignée, puis filée et tissée, sont de 2 sortes. Les 
1ers lui sont donnés par les éleveurs ou propriétaires 
de troupeaux, ou par les laveurs de laine, et les 2e 
plus connus sous le nom de dégraissage, par les fabri-
cants, avant de la mettre en œuvre. Cette dernière 
manipulation, n’étant pas du ressort de l’agricul-
ture, ne doit pas nous occuper ici ; quant à l’au-
tre, nous entrerons à son égard dans tous les détails 
nécessaires pour la faire bien comprendre aux cul-
tivateurs.

Depuis un petit nombre d’années il s’est formé, 
dans diverses localités de la France où le commerce 
des laines a quelque activité des établissements con-
nus sous le nom de lavoirs de laines, qui achètent pour 
leur propre compte la laine aux éleveurs, l’assortis-
sent, la trient, la lavent et la revendent aux fabri-
cants. D’autres établissements, sous le nom de lavoirs 
à façon, se sont aussi élevés dans le but de recevoir en 
dépôt la laine récoltée par les cultivateurs, de l’as-
sortir, de la trier selon ses qualités et de la laver, 
puis de la vendre aux manufacturiers. au profit des 
entreposants, moyennant une légère indemnité. 
Ces derniers établissements ont rencontré dans 
leur marche des difficultés qui les ont empêchés de 
s’étendre, malgré les avantages qu’ils semblaient 
promettre.

En France, ses laines communes et fines 
indigènes sont, la plupart du temps, lavées avec ou 
sans triage avant la vente ; il n’en est pas de même 
des laines des races perfectionnées qui sont toutes 
vendues en suint. Cependant, en livrant ses toisons 
en cet état, le propriétaire ignore la qualité de sa 
laine, la proportion des diverses sortes qu’elle con-
tient, ainsi que son rendement au lavage. Il manque 
ainsi des connaissances nécessaires pour classer son 
troupeau, pour déterminer quels sont les animaux 
qui donnent des profits et ceux dont l’entretien 
offre de la perte. Il n’a plus de guide pour se diriger 

dans la voie des améliorations, ou pour suivre les 
changements que réclament les goûts ou les besoins 
du public.

Quand la laine est triée et lavée, les propriétaires, 
au contraire, connaissent avec exactitude son ren-
dement au lavage, soit, en 1re, 2e ou 3e qualités, 
ainsi que le mérite absolu de leurs récoltes. À l’aide 
des indications qu’ils obtiennent ainsi, ils peuvent 
classer les bêtes qui composent leurs troupeaux, 
n’admettre à reproduction que celles dont la finesse 
leur est bien connue, ou dont les toisons jouissent 
des qualités qu’on recherche dans le commerce. 
D’ailleurs, les laines superflues perdant en général 
jusqu’à 75 p. % au lavage, les frais de transport, qui 
en définitive retombent toujours à la charge du pro-
ducteur, sont beaucoup moindres pour les laines 
lavées préalablement. Enfin, connaissant mieux sa 
laine, le nourrisseur sait ce qu’il vend, et ne peut 
plus être dupe du marchand, qu’une longue hab-
itude et des achats journaliers rendent fort expert 
dans la connaissance de ces produits.

En Allemagne les laines sont toujours soumises 
à un lavages à dos, et en Espagne à un triage con-
sciencieux et à un bon lavage en toison, qui ont con-
tribué à faire rechercher les produits de ces pays par 
les peuples étrangers.

Le parti le plus sage, pour les propriétaires de 
troupeaux, serait donc d’avoir recours aux lavoirs 
à façon, quand ces élablissements lui offriront les 
sécurités désirables, ou bien de procéder eux-
mêmes au lavage de la laine qu’ils récoltent dans 
leurs domaines.

Le lavage des laines sur le dos des animaux n’of-
fre pas de difficulté, et est souvent suffisant, sur-
tout pour les laines communes, pour procurer à 
l’éleveur les avantages dont nous venons de par-
ler ; mais quand on veut laver les laines en toison 
pour fixer d’une manière plus précise leur vérita-
ble valeur commerciale, dès lors il faut les soume-
ttre aux opérations d’assortiment, de triage et de 
lavage, qui exigent qu’on joigne à beaucoup de 
pratique une longue expérience, puisque la con-
naissance des laines ne s’acquiert qu’en se livrant 
avec sagacité et pendant longtemps à ce travail. 
Cependant, comme un éleveur, à moins qu’il ne 
soit propriétaire d’immenses troupeaux, comme en 
Espagne, n’aurait ainsi par an qu’une quantité trop 
petite de laine pour apprendre et faire avantageuse-
ment le classement et le lavage lui-même, nous pen-
sons qu’il serait peut-être plus utile pour tous les 
propriétaires de troupeaux d’une commune, d’un 
canton ou d’un arrondissement, de former à frais 
communs un lavoir banal, d’après les principes des 
fruitières suisses (Voy. t. III, p. 57), où l’on s’occupe-
rait du classement, du triage et du lavage de leurs 
laines, pour leur propre compte, et où les march-
ands et fabricants, comme dans un dépôt central, 
trouveraient réunies des laines de toute finesse et de 
qualités diverses. C’est afin de mettre les éleveurs 

CHAPITRE V. — Lavage des Laines.
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et les propriétaires à même d’assortir, de trier et de 
laver à frais communs leurs laines, et de former de 
pareils lavoirs, ou seulement pour leur apprendre 
quels sont le but et les détails de ces opérations, que 
nous allons entrer dans les développements néces-
saires pour éclaircir ce sujet.

Pour exercer avantageusement cette branche 
intéressante de l’industrie agricole il faut appren-
dre : 1° à connaître les qualités et les défauts de 
la laine ; 2° à l’assortir et à la trier ; 3° les divers 
procédés de lavage.

seCTion ire. — Qualités et défauts de la laine.

Nous ferons ici connaître les qualités qu’on 
doit surtout rechercher dans les laines fines ou de 
1er choix, parce que ces sortes de laines devant les 
réunir presque toutes au plus haut degré, il sera 
facile, d’après ce que nous en dirons, de juger 
de la nature des laines plus communes ; ensuite, 
nous procéderons, d’après les mêmes principes, à 
l’énumération des défauts ; seulement nous rappel-
lerons auparavant que les laines françaises peuvent 
être divisées en laines indigènes, laines de mérinos 
métis, laines de mérinos purs, et laines longues des 
moutons anglais, importés en France, ou de leurs 
métis.

§ ier. — Qualités de la laine.

Nous pensons qu’il est superflu d’entrer dans 
des détails techniques sur la structure du brin de la 
laine, sur son mode de croissance et autres objets 
dont la connaissance est de peu d’utilité dans la pra-
tique ; ce que nous croyons devoir rappeler ici, c’est 
que les laines indigènes, métis ou mérinos pures, ont 
des caractères propres et spéciaux qui ne permet-
tent pas à un œil exercé de les confondre.

Ceci posé, voici les qualités qu’on doit surtout 
rechercher dans les laines de 1er choix, d’après les 
agronomes français et allemands les plus habiles 
dans cette matière :

1° La finesse. C’est la qualité principale de la 
laine, et celle qui lui donne généralement la plus 
haute valeur vénale. La finesse est le plus sou-
vent un indice des autres qualités précieuses qu’on 
recherche dans ce produit ; elle se mesure par la 
grandeur du diamètre de chaque brin ; une laine est 
d’autant plus fine que ce diamètre est plus petit. Les 
laines fines de mérinos sont ordinairement ondées 
ou ondulées, c’est-à-dire forment sur leur longueur 
un certain nombre de courbures ou ondulations ; 
en général, plus ces ondulations sont petites, basses, 
étroites et multipliées, plus la laine a de finesse.

2° L’égalité du brin. On entend par ces mots que 
le brin est uniforme et d’un diamètre parfaite-
ment égal à l’extrémité, au milieu ou à sa racine. 
C’est une qualité précieuse pour la fabrication des 
beaux tissus, qui ne se rencontre guère que chez les 
troupeaux perfectionnés et accompagne presque 
toujours la grande finesse.

3° Le parallélisme des brins. On désigne ainsi la 

structure identique, la netteté et l’uniformité dans 
la croissance et la longueur des brins. Ces brins, 
rapprochés par groupes de 10 à 15, uniformé-
ment ondés, se suivant parallèlement dans toutes 
leurs ondulations depuis leur racine jusqu’à leur 
extrémité, doivent se réunir en groupes pour former 
près de celle-ci une mèche bien distincte et dans 
laquelle on n’aperçoit pas des poils ou brins courant 
ou se dirigeant au hasard. Une toison bien nourrie, 
c’est-à-dire celle ou les brins se pressent et se tassent 
ainsi parallèlement, offre un des caractères d’une 
laine très perfectionnée.

4° L’élasticité. Toutes les laines sont élastiques, 
mais non pas de la même manière. Une laine dont 
le brin est grossier, dur et raide, reprend presque 
instantanément son volume primitif quand on la 
presse en masse d’une manière quelconque ; une 
laine fine, au contraire, ne reprend le sien qu’avec 
une certaine lenteur. En tirant un brin de laine entre 
les doigts, jusqu’à le rompre, on remarque dans les 
laines fines que les bouts rompus se retirent sur eux-
mêmes en reformant leurs ondulations primitives, 
tandis que les bouts d’une laine commune traitée 
de la même manière, restent à peu près droits et ne 
reprennent plus leur forme première. En masse, la 
laine fine comprimée peut être réduite proportion-
nellement à un plus petit volume que la laine com-
mune. L’élasticité est une qualité précieuse pour la 
fabrication, et qu’il faut apprendre soigneusement 
à apprécier.

5° La longueur. C’est un caractère qu’on peut 
prendre en considération. Généralement la finesse 
et les autres qualités précieuses de la laine ne se sont 
guère rencontrées jusqu’ici que dans des laines qui 
ne sont ni courtes ni longues, c’est-à-dire dont le 
brin étendu a de 2 et demi à 4 pouces de longueur. 
Les fabricants d’étoffes foulées préfèrent les laines 
fines et courtes ; l’éleveur, au contraire, devrait s’ef-
forcer d’obtenir des laines fines et longues. Le brin 
moelleux et transparent d’une laine fine s’allonge 
ordinairement, par suite de ses ondulations, des 
deux tiers environ de la longueur de la mèche.

6° Le moelleux est une qualité qui donne aux étof-
fes un toucher soyeux, plus recherché quelquefois 
que la finesse. Une laine est d’autant plus douce 
et moelleuse que le brin en est plus fin, plus rond, 
plus égal, et les ondulations plus petites. C’est par 
le toucher qu’on juge de cette qualité. On appelle 
revêche une laine qui manque de moelleux et de 
douceur.

7° La souplesse. Une laine élastique et moelleuse 
cède au plus léger effort de pression, et une laine 
souple, tirée suivant le sens de sa longueur, s’al-
longe jusqu’à un certain degré avant de se rompre. 
Il arrive parfois que les laines d’une moindre finesse 
sont plus souples que des laines très fines.Cette pro-
priété repose sans doute sur la structure organique 
du brin.

8° La légèreté est une qualité qui, dans la laine 
des animaux bien portants, doit, selon les règles, 
accompagner la finesse, la douceur, le moelleux et la 
blancheur du suint. Elle est très recherchée des fab-
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ricants, puisqu’avec un même poids de laine saine 
on fabrique une plus grande surface d’étoffe, et que 
le produit est plus léger et mieux corsé. L’éleveur 
doit toutefois veiller à ce que les toisons de ses ani-
maux ne deviennent pas trop légères, et s’efforcer 
de suppléer à la légèreté spécifique du brin par la 
densité et le tassé de la toison. Il ne faut pas confon-
dre cette qualité avec la légèreté des laines mortes 
ou d’animaux malades.

9° Le lustre, l’éclat ou le brillant. Presque toutes les 
laines possèdent cette propriété, mais elle se ren-
contre à un degré éminent dans la laine des méri-
nos. Ce sont les laines de ce genre les plus fines, 
les plus moelleuses, celles où les brins courent bien 
parallèlement, qui la possèdent au plus haut degré 
et chez lesquelles elle se conserve en grande par-
tie après toutes les manipulations en fabrique. Une 
laine matte désigne un animal malade.

10° Le nerf ou la force. C’est la résistance plus ou 
moins forte que le brin oppose à la rupture quand 
on y suspend un poids, ou bien lorsqu’on le prend 
entre le pouce et l’index de chaque main et qu’on 
écarte celles-ci assez vivement l’une de l’autre. Il est 
vrai que, plus une laine est grosse, plus elle oppose 
de résistance ; mais la laine fine proportionnel-
lement à son diamètre en oppose davantage, et à 
grosseur égale, un fil de laine fine filée est plus fort 
qu’un fil de laine commune. À finesse égale, on doit 
donner la préférence à la laine qui a le plus de nerf.

11° La faculté de feutrer. C’est une propriété qui 
dépend de la structure des brins de la laine. Les 
laines qui possèdent au plus haut degré cette qualité 
donnent aussi à la filature les fils les plus beaux, les 
plus égaux, à grosseur égale les plus fins et les plus 
solides, et après la foule les draps les mieux corsés. 
Cette qualité ne se rencontre guère dans toute sa 
perfection que dans les toisons où les mèches sont 
courtes et tassées ; elle s’allie très bien à une grande 
douceur et à beaucoup de moelleux.

12° La pureté ou la netteté. On doit donner la 
préférence aux toisons pures et propres, et où le 
sable, la poussière, les impuretés de toute nature 
n’ont pas absorbé le suint et enlevé à la laine sa 
douceur et sa souplesse. On entend aussi quelque-
fois par ces mots, que dans une toison les mèches 
sont composées de brins bien égaux, entre eux et 
non pas de poils les uns fins et les autres de nature 
grossière, comme on le voit parfois chez les métis 
des premières générations.

13° La mollesse. C’est une propriété distincte de 
la souplesse, de la douceur et du moelleux, et qu’on 
apprécie au moyen du toucher. On la recherche 
dans les laines feutrantes pour les draps les plus fins, 
et c’est une qualité nécessaire dans les laines de pei-
gne pour la fabrication des cachemires, des méri-
nos, bombasins, etc.

§ ii. — Défauts de la laine.

1° Laine feutrée. On nomme ainsi les toisons où 
les brins, au lieu de croître parallèlement, s’en-
chevêtrent et s’enlacent les uns dans les autres, de 

manière à former une sorte de feutre qu’on ne peut 
ouvrir sans rompre la laine. C’est un grave défaut 
qui rend cette substance impropre à la fabrication 
des étoffes. Les mérinos purs présentent rarement 
cette imperfection; on la trouve parfois chez les 
métis et fréquemment chez les moutons communs.

2° Laine fourchue. C’est le résultat d’une maladie 
chez l’animal, ou du passage subit d’une nourrit-
ure pauvre, prolongée pendant longtemps à une 
nourriture abondante, salubre et de bonne qualité, 
ou réciproquement. La laine, arrêtée dans sa crois-
sance, meurt à son extrémité, mais elle reste unie 
près de sa racine avec la nouvelle laine qui pousse et 
forme ainsi un brin double dont les deux filaments 
se séparent au moindre effort.

3° Laine morte. C’est le résultat de la vieillesse chez 
les moutons, ou d’une maladie de l’animal, pendant 
laquelle la laine cesse de croître et meurt. Dans ce 
dernier cas, lorsque la santé se rétablit, l’ancienne 
laine est chassée par la nouvelle et se détache avec 
facilité. Ni l’une ni l’autre de ces deux laines n’ont 
de prix pour le fabricant ; l’une a perdu ses qualités 
et prend mal la teinture, l’autre est ordinairement 
trop courte lors de la tonte, et se perd au lavage, etc.

4° Laine inégale. Cette laine est à son extrémité 
plus grosse, moins ondulée et moins élastique que 
dans le reste du brin, et souvent est morte dans cette 
partie de sa longeur. Un mauvais régime chez les 
moutons en est souvent la cause. On la rencontre 
aussi souvent chez les métis des 4 premières généra-
tions.

5° Laine vrillée. La laine vrillée, tordue ou cor-
donnée, est celle dans laquelle les brins, tournant 
sur eux-mêmes, s’enlacent les uns dans les autres 
pour former de petits cordons ou écheveaux, dont 
la réunion forme des sortes de mèches spirales, ter-
minées par on nœud ou boulon ; ce défaut rend 
cette laine peu propre à la carde. C’est aux épaules 
qu’il faut surtout la chercher dans une toison.

6° Poils raides ou Percanino des Espagnols. Ces poils, 
qu’on rencontre quelquefois même dans les plus 
belles toisons, sont courts, pointus, luisants, lisses, 
d’un blanc brillant et plus gros près de leur racine. 
Ils ne jouissent d’aucune des propriétés de la laine et 
s’en séparent en grande partie au lavage, au battage, 
etc. Ils n’ont d’autre désavantage que de diminuer 
la quantité de la bonne laine sur le dos de l’animal, 
et d’augmenter inutilement le poids des toisons.

7° Les jarres ou poils de chien. Les jarres sont des 
poils longs qui s’élèvent au-dessus de la toison et 
qu’on remarque surtout aux aines, aux cuisses, à la 
queue et aux plis du cou ; ils sont dépourvus de dou-
ceur et ne prennent qu’imparfaitement la teinture, 
c’est un des plus grands défauts des toisons quand 
on les rencontre en grande quantité, et une laine 
jarreuse ne peut servir qu’à des ouvrages grossiers.

8° Laine bourrue. On donne ce nom à des brins 
qu’on rencontre surtout chez les métis des 1ers degrés, 
et qui, par suite de leur plus fort diamètre et de leurs 
ondulations irrégulières, manquent de moelleux. Ils 
s’élèvent en quantité plus ou moins grande au-des-
sus des mèches et nuisent beaucoup, en fabrique, à 
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l’égalité, à la douceur et à l’uniformité des produits 
manufacturés.

9° Laine plate. Cette laine, en fabrique, se prête 
mal au filage et nuit à la bonté, au feutrage et à la 
solidité des étoffes ; elle manque d’ailleurs en partie 
de douceur, d’éclat et de moelleux ; il suffit pour la 
reconnaître, quand le toucher est exercé, de rouler 
quelques brins entre les doigts.

10° Laine maigre. C’est la suite de la mauvaise 
nourriture des moutons. Cette laine, au premier 
coup d’œil, paraît être fine, mais elle manque des 
qualités recherchées dans les fabriques ; elle est 
faible, sèche, tendre, matte, terne, et a perdu sa 
douceur et son élasticité.

11° Laine brouillée. On donne ce nom aux toisons 
dans lesquelles les brins se croisent et s’entrelacent, 
et, par suite de l’inégalité de leurs ondulations, ne 
croissent pas dans une direction parallèle. Cette 
laine a peu de valeur, parce qu’elle est difficile à 
travailler, qu’elle ne peut donner des produits de 1re 
qualité et prend mal les couleurs claires.

12° Laine sèche et cassante. La sécheresse et la facil-
ité à se rompre dénotent généralement une laine 
grossière et d’une forme irrégulière ; elle ne fournit 
que des étoffes raides sans élasticité et dépourvues 
de moelleux.

13° Laine faible et tendre. On la recueille sur des 
animaux malades, faibles, jeunes ou morts, ou bien 
c’est une laine de bonne nature qui, après la tonte, a 
été abandonnée dans un lieu humide et a perdu ses 
qualités ; elle n’a presque aucune valeur.

14° Laine colorée. Ce n’est pas, à proprement 
 parler, un défaut, mais un accident qui enlève aux 
laines fines une partie de leur valeur, surtout pour 
celles destinées aux étoffes les plus belles et teintes 
en couleurs délicates et claires. On a remarqué que 
la laine de couleur était généralement plus grosse, 
plus dure et moins souple que celle qui est blanche.

seCTion ii. — Classement et triage des laines.

Deux opérations sont nécessaires pour assortir et 
classer les laines suivant les qualités ou les propriétés 
qui les font rechercher dans les arts et les manu-
factures. La 1re est le classement des moutons, ou 
bien le classement de leurs toisons, après qu’on les 
en a dépouillés, opération qu’on nomme quelque-
fois déchiffrage ou détrichage des toisons. La 2eme est 
le triage ou séparation des diverses portions de ces 
mêmes toisons, suivant les qualités commerciales de 
chacune de ces parties.

Avant d’entrer dans des détails sur le classement 
et le triage des laines, nous allons donner un aperçu 
sommaire des noms sous lesquels on distingue les 
différentes espèces sur le marché de Paris.

On partage d’abord les laines en plusieurs 
espèces, savoir : laines de toison, ou laines enlevées au 
moyen de la tonte sur des moutons vivants ; laines 
de moutons gras, ou celles qui ont été enlevées en 
toutes saisons sur les moutons, avant de les livrer à 
la boucherie ; laines de peaux, ou dépouille de la peau 
des moutons qui ont été abattus, et qui diffèrent des 

suivantes en ce qu’elles sont recueillies en suint ; 
laines d’abat, pelures, pelades, ou laines enlevées sur les 
peaux des moutons livrés au boucher, au moyen de 
la chaux : elles n’ont plus ce moelleux et ce nerf que 
conservent les laines vivantes ; laines mortes, morines, 
celles abattues sur la peau d’animaux morts d’acci-
dent ou attaqués de maladies.

Les laines sont en suint, surges ou en gras, quand 
elles n’ont pas été passées au lavage ; lavées à dos 
ou sur pied, quand elles ont subi cette opération sur 
le dos des moutons ; et lavées, blanches, ou en blanc, 
quand les toisons ou les laines triées ont été soumises 
au lavage. Les pelures assorties par qualités par les 
laveurs, et épurées par le lavage, sont connues sous 
le nom d’écouailles.

En général les laines, quelle que soit leur orig-
ine ou leur nature, sont assorties par qualités. Ces 
qualités portent, soit des noms, soit des numéros, 
dont l’ordre est déterminé suivant la finesse du 
brin ; ainsi, parmi les laines indigènes on distingue 
la prime, c’est-à-dire la laine la plus belle et la plus 
fine, qu’on récolte sur la toison de nos moutons 
indigènes ; viennent ensuite les 1er, 2e, 3e, 4e qual-
ités qui décroissent ainsi successivement jusqu’aux 
laines les plus communes. Dans les laines fines on 
fait encore un plus grand nombre de qualités. Ainsi, 
on désigne sous le nom d’extra-prime ou d’extra-fine 
la laine superfine des races améliorées de mou-
tons français ou étrangers ; telles sont les laines du 
troupeau de Naz (Ain), ou des troupeaux qui en sont 
issus ; celles des moutons de la Saxe, de la Bohème, 
de la Silésie ou de la Moravie importés en France, 
ou croisés avec nos métis ou nos mérinos de pur 
sang. Après cette laine vient la prime, qui est encore 
une laine de choix, récoltée sur quelques parties du 
corps des mérinos fins, ou sur nos métis, puis une 
série de qualités désignées sous le nom de 1er, 2e, 3e, 
4e, 5e, etc., qu’on abat sur des mérinos moins fins, 
sur des métis dont la toison n’a pas encore atteint un 
haut degré d’amélioration, etc.

§ ier. — Classement des moutons ou des toisons.

Pour être à même de classer des moutons ou 
leurs toisons, il faut d’abord connaître les princi-
pales espèces de laines que produit le sol français. 
Nous n’avons pas la prétention de classer toutes 
les laines françaises, travail immense et très dif-
ficile, mais nous pensons que comme 1re division 
elles peuvent être rangées sous les quatre catégories 
 suivantes.

1° Les laines indigènes. Ces laines comptent un très 
grand nombre de variétés que nous chercherons 
toutefois à réduire aux trois suivantes.

Les laines grossières provenant de moutons 
indigènes abâtardis, malheureusement très répan-
dus encore sur notre sol. Les toisons de ces animaux 
sont généralement composées d’une laine grossière, 
inégale, sans ondulations, raide, jarreuse, la plupart 
du temps brouillée, et qui n’est guère propre qu’à la 
grosse draperie, aux tapis et moquettes, à la grosse 
couverture, aux lisières des draps fins et communs, 
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à la grosse bonneterie et passementerie, enfin aux 
matelas bons et ordinaires.

Les laines communes, moyennes et bonnes sont aussi 
très nombreuses en France, et connues sous le nom 
de beauceronnes, picardes, sologne, médoc, béar-
naises, bayonnaises, etc. ; elles servent à la fabrica-
tion des draps pour l’habillement des troupes, des 
londrins pour les échelles du Levant, l’Asie et les 
Amériques, ainsi que pour les couvertures ordi-
naires et mi-fines, les molletons, les grosses flanelles, 
les serges, les cadis, les tricots, la bonneterie et la 
passementerie, etc. Ces laines sont généralement, 
ainsi que les précédentes, lavées sans triage et con-
servées en toisons.

Les laines mi-fines, fines et superflues ou refins indigènes, 
récoltées les 1ers dans les départements de l’Hérault, 
de l’Aveyron, de l’Aude, des Pyrénées-Orientales, 
etc., et les autres dans le Gard, les Bouches-du-
Rhône, le Var, le Vaucluse, et dans les anciennes 
provinces du Poitou, du Berry, de la Champagne 
et la Sologne, etc. Ces laines, suivant leur degré de 
finesse, peuvent souvent être classées avec celles 
des métis de mérinos et brebis communes des 1re, 
2e 3e ou 4e générations, elles servent à la fabrica-
tion desdraps mi-fins et autres tissus, et ne sont pas 
généralement livrées au commerce en suint, mais 
lavées.

2° Les laines des métis ou laines indigènes perfectionnées, 
qui diffèrent beaucoup entre elles suivant le degré 
de perfectionnement où le métis est arrivé, c’est-à-
dire depuis le 1er croisement ou une amélioration 
sensible se manifeste déjà, jusqu’au 30e, où les ani-
maux si l’on a observé avec rigueur les principes rai-
sonnés de la propagation avec des béliers superfins 
sont parvenus à la fixité du type et à la constance du 
sang, et donnent des produits au moins aussi beaux 
que ceux des mérinos superfins. Nos métis, avec 
les races espagnoles, fournissent déjà aux 2e et 3e 
croisements des laines comparables aux plus belles 
ségoviennes, sorianes et estramadures ; aux 3e ou 4e, 
des laines aussi belles que les léonaises, et aux 4e, 5e 
et 6e, des produits presque aussi perfectionnés que 
les mérinos purs.

3° Les laines de mérinos de pur sang, qui sont celles 
qui réunissent les qualités les plus précieuses pour 
la fabrication des draps superfins et des étoffes les 
plus belles. Ces laines, ainsi que les précédentes, 
sont maintenant répandues avec assez d’abondance 
sur le sol de la France, mais toutefois avec les dif-
férences qu’apportent la race, la variété, la famille 
et le régime.

4° Les laines longues et lisses des moutons anglais 
des races de Leicester, Dishley, Lincoln, Teeswater, 
Romney-Marsli, importées récemment en France, 
ou celles de leurs métis, entre autres ceux obtenus 
depuis peu à Alfort par M. yvarT avec des brebis 
artésiennes et mérinos, et qui servent surtout à la 
fabrication des étoffes rases.

Les quatre catégories précédentes ser-
ont généralement suffisantes, pour classer des 
troupeaux, à l’éleveur ou propriétaire qui possède 
diverses races de moutons et qui vend sa laine en 

suint ; mais quelque soit le degré d’amélioration 
d’un troupeau, il y a toujours des différences sensi-
bles entre les toisons des animaux qui le composent, 
et si on veut séparer ces divers degrés de finesse, il 
faut procéder à une classification plus précise et plus 
détaillée.

Dans les trois classes de laines indigènes on 
pourra aisément former des lots de tous les animaux 
qui se rapprochent le plus par la finesse de leurs toi-
sons. Dans la catégorie des métis on peut subdiv-
iser encore ces animaux suivant le point de perfec-
tion où ils sont arrivés, ou bien suivant la quantité 
de laine prime qu’ils peuvent donner. Ainsi à la 4e 
génération un métis adulte issu de béliers superfins 
donne en moyenne, dans les établissements bien 
dirigés, 25 p. % de prime, 50 p. % de 1re qualité, 
et 25 de 2e et 3e. Après 16 à 20 générations, et tou-
jours avec des béliers superfins, un métis donnera 
20 p. % d’extra-prime, 50 de prime, 20 de 1re et 10 
de 2e qualité. Quand on ne veut pas multiplier les 
divisions, on peut simplement classer ces moutons 
en métis fins, 2e, 3e, 4e croisements, et en métis surf-
ins, 4e, 5e, 6e croisements.

Quant aux mérinos proprement dits, on peut 
les classer : 1° en moutons de race super-fine, tels 
que ceux du troupeau de Naz, ou des troupeaux 
de Beaulieu (Marne), de Pouy (Yonne), de Pon-
tru (Aisne), etc., qui en sont issus, ou les moutons 
descendus des races de la Saxe, dites électorales, 
importées en France tels que le troupeau de Villotte 
(Côte d’Or), etc. ; 2° en mérinos purs ou moutons 
des plus beaux troupeaux de la France, mais qui 
n’ont pas encore atteint le degré de perfection des 
précédents, tels que ceux de M. de poLignaC dans 
le Calvados, le troupeau de Rambouillet, etc. ; 3° 
en mérinos ordinaires issus directement de races 
espagnoles et fournissant des laines semblables à 
celles de ce pays. Parmi ceux-ci on pourrait dis-
tinguer les animaux qui descendent des races léo-
naises, ségoviennes ou sorianes. qui sont les 3 types 
qui fournissent les laines les plus fines et qu’on a 
le plus fréquemment importées en France pour la 
propagation. La première surtout, qui est la plus 
perfectionnée, présente encore plusieurs variétés 
parmi lesquelles celles appelées Infantado, Guada-
loupe, Paular, Negretti, Escurial, etc., sont les plus 
nobles et les plus belles, mais firent des différences 
appréciables dans les caractères physiologiques, 
ainsi que dans la nature des toisons.

Dans les bergeries les mieux tenues de la Saxe et 
de la Bohème, après que les animaux ont été classés 
suivant une des catégories précédentes, ou leurs 
subdivisions, on les sépare encore en brebis, mou-
lons, béliers et agneaux, qu’on lave et qu’on tond 
séparément. Non seulement la brebis l’emporte sur 
le mouton et celui-ci sur le bélier pour la finesse de 
la laine, mais on peut établir comme un fait con-
stant que les plus vigoureux ou les plus jeunes le 
cèdent sous ce rapport aux plus faibles et aux plus 
âgés.

Les manufacturiers. indépendamment de la 
finesse, classent ordinairement les toisons suivant 
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l’emploi que l’on fait de la laine dans les arts. Dans 
ce système on peut comprendre dans une 1re divi-
sion toutes celles dont la laine est fine, courte (2 à 
4 po.) et ondée, qu’on nomme aussi laine de carde, 
et qui, par la facilité avec laquelle elle se feutre est 
éminemment propre à la fabrication des étoffes 
drapées ; telles sont celles de la plupart des mérinos 
ou de leurs métis et d’un grand nombre de moutons 
indigènes. — Dans la 2e division on range les laines 
de peigne, laines lisses, laines longues et brillantes, qui sont 
celles qu’on destine à la fabrication des étoffes rases, 
telles que burats, étamines, bouracans, camelots, 
popelines, bombasins, étoffes pour gilets, flanelles, 
passementerie, etc. Ces laines sont généralement 
à mèches longues (5 à 22 po.), d’un aspect soyeux, 
brillantes, sans ondulations, susceptibles d’acquérir 
et de conserver par le peignage et la chaleur un 
parallélisme parfait entre les brins et ne se prêtant 
qu’avec difficulté au feutrage. Telles sont les laines 
fournies par nos moutons de la Picardie, de l’Ar-
tois, de la Flandre, du pays de Caux, de la Cham-
pagne, de la Bourgogne, du Soissonnais, et par les 
moutons anglais récemment introduits, ou celles 
des moutons d’Oostfrise. Dans ces laines la finesse 
du brin a moins d’importance que la longueur. — 
On peut former une 3e division pour les laines qui 
réunissent la longueur à un certain degré de finesse, 
et qui sont destinées à la fabrication de ces tissus 
moelleux et solides connus sous le nom de méri-
nos. On distinguera encore dans cette division les 
laines propres à la fabrication des châles, au broché, 
etc., et à la bonneterie d’Estame, ou objets de bon-
neterie qui sont le produit de laines longues et lisses 
préparées à la filature par le peignage. — Enfin on 
peut établir une 4e division pour des laines propres 
à là chapellerie et qui, comme celles de Brême ou 
bien celles récoltées sur les moutons provenus du 
croisement de nos races indigènes avec des béli-
ers égyptiens ou abyssins, se feutrent avec autant 
d’énergie que les laines ondées, lesquelles donnent 
un feutre ras, tandis que celles-là ont l’avantage de 
laisser ressortir l’extrémité des brins pour former 
le poil du feutre. Ces laines seraient aussi très pro-
pres à la passementerie, à la confection des lisières 
des beaux draps noirs de Sedan, et à remplacer ce 
qu’on appelle le poil de chèvre d’angora dont on 
fabrique des étoffes légères, etc.

Après que les moutons auront été rangés suiv-
ant les catégories ou divisions que nous ayons fait 
connaître précédemment, on procédera à la tonte ; 
mais on peut très bien attendre après cette opéra-
tion pour classer les toisons. Quoi qu’il en soit, si 
l’éleveur n’entreprend pas lui-même le lavage de ses 
laines en toison, il les exposera pendant quelques 
jours à l’air sur une prairie bien propre et par un 
beau temps, ou dans des endroits suffisamment 
aères, pour les faire sécher ; ensuite il les mettra en 
paquets, puis en balles pour les expédier ou les livrer 
aux marchands, bénéficieurs, laveurs de laines, ou 
fabricants.

Pour mettre la laine en paquets on étend la toison 
sur une table, la face qui tenait au corps de l’animal 

en dessous, et on replie tous les bords sur le milieu 
de l’autre face. On fait du tout un paquet qu’on 
arrête en alongeant quelques parties de laine que 
l’on noue ensemble, ou qu’on lie avec des ficelles, 
de la paille ou de l’écorce de tilleul. Les toisons dis-
posées de cette manière sont livrées, ou emballées, 
ou bien mises en tas jusqu’au temps de les vendre.

Dans les lavoirs à façon, chez les marchands 
de laine qui s’occupent principalement de rassor-
timent et du lavage des laines fines, où l’on reçoit 
des laines de troupeaux divers qui diffèrent par 
leurs caractères et leurs propriétés, et où l’on fait 
enfin un très grand nombre le qualités diverses pour 
répondre à tous les besoins des arts et à toutes les 
demandes du commerce, on doit procéder à l’as-
sortiment et au triage avec plus de soin que les pro-
priétaires.

Les qualités les plus importantes pour les laines 
de premier choix, celles qui doivent servir de base 
à l’assortiment, sont la finesse, l’égalité du brin, le 
moelleux, l’élasticité, le nerf et la qualité feutrante. 
Généralement la finesse est la qualité qu’on 
recherche le plus dans la laine ; mais l’égalité du 
brin a une telle importance pour les étoffes feutrées, 
qu’à égalité de finesse, et même à finesse un peu 
inférieure, ou donne la préférence à la laine dont le 
brin est égal dans toute sa longueur. Après ces qual-
ités, c’est pour les uns le moelleux et pour d’autres 
le nerf ou la qualité feutrante qui donnent le plus 
de valeur à la laine, suivant l’emploi auquel on la 
destine.

Pour se guider dans l’assortiment des toisons, 
outre les caractères de la bonne et la mauvaise laine 
que nous avons fait connaître, on peut avoir recours 
à quelques autres signes extérieurs, parmi lesquels 
nous citerons les suivants.

La structure de la toison. Cette structure est ordi-
nairement caractéristique dans les bêtes fines, et 
avec l’examen du brin elle fournit les notions les 
plus exactes sur les qualités de la laine. Suivant les 
éleveurs allemands, une belle toison est celle qui 
présente une grande homogénéité, et qui est uni-
forme depuis le chignon jusqu’au bout de la queue, 
celle où les brins sont fins, moelleux, finement 
ondulés, uniformément et régulièrement dévelop-
pés, courant bien parallèlement entre eux, puis se 
réunissant vers leur extrémité au nombre de 2 000 
à 3 000 pour former une mèche distincte, courte, 
ronde, obtuse au sommet et égale sur toute l’éten-
due de la toison.

Les ondulations du brin. La laine est d’autant plus 
finement ondulée qu’elle est elle-même plus fine, 
et le nombre de ces ondulations peut même ser-
vir à déterminer le degré de sa finesse. Nous trou-
vons dans les auteurs allemands la table suivante 
des ondulations contenues dans une longueur d’un 
pouce pour des laines de la Saxe de diverses qual-
ités :

Super-électa . . . . . .30 - 36 - 40 ondulations.
Électa 1er choix 28 à 34 —

—    2e choix 25 à 27 —
Prime 1er choix 22 à 24 —
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—    2e choix 19 à 21 —
Seconde. . . . . . 16 à 18 —
Troisième. . . . . 12 à 15 —
Quatrième. . . . 10 à 12 —

Il y a toutefois des laines d’une grande finesse qui 
restent lisses et ne forment pas d’ondulations.

Le tassé de la toison. Les mérinos allemands ont la 
laine moins tassée que les mérinos français ; cepend-
ant le tassé est un caractère qui indique générale-
ment que l’animal est d’une race fine et qu’il était 
dans une bonne condition au moment où il a été 
dépouillé. Une toison peu fournie et peu tassée 
indique qu’une laine est commune, ou que l’animal 
sur lequel on l’a enlevée était malade ou succombait 
sous les coups de la vieillesse.

La couleur de la laine. La laine grasse varie dans sa 
couleur suivant celle du suint, qui est tantôt blanc, 
tantôt jaune paille, tantôt jaune foncé et même brun 
et rouge ; néanmoins les éleveurs allemands don-
nent la préférence aux laines fines dont le suint est 
de couleur claire et de nature huileuse, parce que 
non seulement elle se blanchit mieux, mais, suivant 
eux encore, parce qu’elle prend mieux les couleurs, 
surtout les plus claires, et qu’elle a plus d’éclat. Bien 
entendu qu’il ne s’agit ici que des laines fraîchement 
tondues, puisque, après un certain temps, le suint 
prend par l’exposition à l’air une couleur jaunâtre 
ou brune, plus ou moins foncée. Quant aux laines 
lavées, la blancheur et l’éclat sont avec la finesse les 
propriétés les plus recherchées.

Dans le classement on ne doit assortir que des 
toisons où se trouve de la laine d’une égale finesse, 
et la laine fine ne peut guère être associée qu’avec 
la laine fine. On réussira d’autant mieux dans le 
classement qu’on assortira des laines d’animaux 
d’une même variété, d’une même race, d’une 
même famille ou d’un même troupeau. On conçoit 
que l’on ne devrait pas classer ensemble des laines 
courtes et longues, des laines ondées et des laines 
lisses, des laines moelleuses et souples avec celles qui 
sont sèches et cassantes, une laine plate avec une 
laine ronde ; qu’il faut, autant que possible, que les 
laines qu’on assortit se rapprochent sous le rapport 
de la nuance, de la couleur, etc., etc. Cependant on 
fait parfois, pour les besoins des arts, des mélanges 
où l’on cherche, en réunissant des toisons de qual-
ités diverses, à obtenir une laine de qualité moy-
enne, plus propre et mieux adaptée à la fabrication 
des tissus qu’on désire obtenir.

§ ii. — Triage des laines.

Excepté dans les races de mérinos très perfec-
tionnées, telles que les races de la Saxe, dites élec-
torales, celle de Naz, etc., où la majeure partie de 
la toison est d’une finesse presque égale, même 
celles des pattes, une toison, la plupart du temps, 
renferme diverses qualités de laines qu’il s’agit de 
séparer. C’est le travail nécessaire pour cette sépa-
ration auquel on a donné le nom de triage. Cette 
opération est assez délicate et exige infiniment d’ap-
titude et d’exercice pour juger et mettre à part dans 

une toison les diverses qualités qu’elle peut renfer-
mer. Un triage rigoureux donne cependant de la 
valeur aux laines ; le défaut de triage ou un triage 
négligé est au contraire une cause de discrédit.

Pour procéder régulièrement au triage, on com-
mence par jeter sur le plancher d’une pièce pro-
pre et bien éclairée toutes les toisons assorties 
d’une même division ; on les délie, si elles sont en 
paquets, puis on les déroule et les étend sur une 
table. Toutes les loquettes ou mèches et portions 
détachées sont mises à part. Si les toisons sont trop 
serrées ou tassées, on les ouvre avec un instrument 
de fer appelé fourchette, à pointes courtes, écartées et 
recourbées, en évitant toutefois de briser la laine. 
Cela fait, on épluche ou nettoie la toison, c’est-à-
dire qu’on enlève toutes les portions où la laine a 
subi quelque altération grave, ainsi que les crottins 
ou bien les corps étrangers d’un certain volume qui 
s’y rencontrent quelquefois. Tous ces rebuts, qui 
contiennent de la laine, sont recueillis pour être 
lavés à part ou avec les dessous de claies ou ordures 
qui passent à travers les claies au battage. Après 
cela on sépare encore de la toison toutes les por-
tions colorées, puis celles souillées par l’urine ou 
les excréments et qui sont connues sous le nom de 
jaunes. Enfin, ce travail terminé, on déchire la toison 
pour séparer les diverses qualités qu’elle présente, 
et qui sont jetées, chacune à part, dans des boîtes, 
des cases ou bien des compartiments formés par des 
claies, en ayant le plus grand soin de ne pas mêler 
les qualités.

Voici maintenant les principes qui peuvent servir 
de guide dans le triage des toisons de toute nature.

Dans les toisons très communes on ne distingue 
guère que trois qualités, la mère-laine, sur le cou et le 
dos ; la seconde laine sur les côtés du corps et sur les 
cuisses, et la tierce, sur la gorge, le ventre, la queue 
et les jambes.

Ce triage ne suffit pas, dès qu’il s’agit de mou-
tons à laine fine, et depuis longtemps les Espagnols 
en avaient adopté un autre d’autant plus commode 
que leurs troupeaux étant fort nombreux et tous les 
animaux qui composent chacun d’eux étant à peu 
de chose près uniformes sous le rapport des toisons, 
la laine enlevée sur telle ou telle partie se trouve par 
cela seul classée commercialement. Les Espagnols 
appellent :

1° Rajinos ou 1re classe, la laine qui se trouve sur le 
dos, l’épaule, les flancs et les côtés du cou ;

2° Finos ou 2e classe, la laine du chignon et de 
l’arête supérieure du cou, celle qui se trouve au bas 
des hanches et de la partie du genou de devant au 
commencement de l’épaule, et celle du ventre et de 
la gorge ;

3° Terceros ou 3e classe, la laine du jarret de der-
rière à la hanche, du genou de devant jusqu’au pied 
et de la partie inférieure de la gorge ;

4“ Cayda ou 4e sorte, la laine des extrémités ou les 
portions prises des fesses aux extrémités de derrière, 
entre les cuisses, etc.

À l’imitation des Espagnols, les Saxons ont classé 
les diverses qualités de leurs belles toisons en quatre 
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classes principales, savoir :
1° L’électa, qu’on trouve sur le dos, les flancs, les 

hanches, l’épaule de devant et les côtés du cou ;
2° La prime, qu’on recueillesur les cuisses de 

devant, le ventre, l’arête supérieure du cou, la lête 
et la gorge ;

3° La seconde, celle qu’on rencontre aux cuisses 
de derrière et aux jambes de devant, du geuou à 
l’épaule, à la partie inférieure de la gorge, le chi-
gnon et la queue ;

4° La troisième, celle qu’on trouve sur les jambes 
de derrière, entre les cuisses, au scrotum et aux par-
ties de la génération.

Les établissements de lavage en Allemagne for-
ment un bien plus grand nombre de qualités, et la 
plupart du temps subdivisent les précédentes en 
1er et 2e choix ; ainsi dans le 1er, ils ont de la laine 
super-électa et électa ; dans le 2e de la prime de 1er et 2e 
choix, et ainsi de suite.

On a reproché depuis quelque temps en France 
aux laveurs et négociants en laine, le nombre de 
qualités diverses qui ont été introduites dans le com-
merce et qui tendent à apporter de la confusion ou 
à favoriser la fraude, et on a pensé qu’à l’imitation 
des Espagnols, trois qualités, indépendamment des 
rebuts ou caydas, seraient suffisantes pour tous les 
besoins des arts. Nous laissons aux gens de l’art à 
décider cette question, et nous préférons donner 
quelques détails sur la répartition des diverses qual-
ités sur le corps des moutons perfectionnés.

Thaers, dans ses Annales de Mœgliu, nous a 
fait connaître les résultats d’observations très pré-
cises qu’il a faites sur des races de mérinos pour dis-
tinguer les diverses qualités de laine que présente 
la toison des moutons de cette race. « La partie du 
corps, dit-il, où la laine croît le plus régulièrement, 
est à 2 onces de l’échine a (  fig. 99) en descendant, 
ou à 2 pouces de l’omoplate, dans la direction du 
garrot à l’ombilic. Dans la plupart des individus et 
dans les races pures sans exception, la laine est dans 

cet endroit à la fois la meilleure et la plus fine de 
toute la toison. À environ 3 pouces plus en arrière, 
on trouve sur le dos b la qualité moyenne de la laine. 
Sur la croupe c et dans les parties voisines, la finesse 
est un peu plus marquée, mais la laine est plus courte, 
moins tassée et moins nette. En général, elle paraît 
en ces endroits avoir moins de nerf et une teinte 
matte et blafarde. Vers la naissance de la queue d en 
descendant, la laine se montre un peu plus longue, 
elle est plus frisée et s’échappe en pointe. La finesse 
est encore moindre. À environ un pouce au-dessous 
de la naissance de la queue e commence une ligne 
qui forme la limite naturelle entre la laine de la toi-
son supérieure et la laine toujours décroissante de 
la cuisse. Au jarret f se trouve en majeure partie la 
laine la plus commune de toute la toison. À l’épaule 
g, de même que près du genou, la laine gagne en 
finesse et est très frisée. Celle du ventre h est rare-
ment bonne, elle est trop mince et sujette à se tor-
dre ; malgré sa finesse, qui égale celle des meilleures 
qualités, elle est de peu de valeur. La laine du garrot 
i se fait remarquer par sa disposition à se cordon-
ner ; moins elle est tassée, plus elle est disposée à se 
tordre, et quand elle est dure, ses extrémités sont 
presque toujours défectueuses. Des deux côtés du 
cou k la laine est d’une belle venue, elle cède peu à 
celle des meilleures parties ; elle est en général plus 
longue que ces dernières. Dans les toisons un peu 
drues elle a un lustre qui lui est propre. La qualité 
de la laine des parties supérieures de l’arête du cou 
l va toujours en décroissant. Dans plusieurs indivi-
dus, la laine de la nuque m décroît sensiblement en 
proportion de celle des autres parties du cou. Elle 
égale ordinairement celle de la partie supérieure de 
l’arête du cou ; toutefois, dans les toisons très ser-
rées, elle se rapproche davantage de la laine des 
parties latérales de celui-ci. » Ces différences entre 
la qualité de la laine sur différentes parties du corps, 
ainsi que les limites où elles sont circonscrites, sont 
variables avec les races, les familles et même d’indi-
vidu à individu, et il est des troupeaux, tels que ceux 
dits de race électorale et le troupeau de Naz, etc., où 
la laine est presque uniformément belle sur toutes 
les parties du corps.

Nous avons fait connaître plus haut les divisions 
par qualités qui sont adoptées en France pour les 
laines indigènes et les laines fines, nous ajouterons 
seulement ici que les pelures en général sont part-
agées en 4 classes : commune, haut fin, bas fin, et métis 
ou mérinos, suivant leur finesse, et que les laines fines 
de ce genre lavées, c’est-à-dire les écouailles, sont 
classées par qualités d’après la méthode employée 
pour les laines de toison. Il en est de même des 
jaunes, des crottins, des pailleux, etc., qui, triés et lavés, 
se divisent en 2 ou 3 qualités.

§ ii. — Des moyens pour mesurer la finesse des 
laines.

D’après les détails dans lesquels nous venons 
d’entrer, on conçoit sans peine que le classement 
et le triage des laines se font généralement d’après 

Fig. 99.
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l’ensemble de leurs qualités ou suivant les besoins, 
mais que la plupart du temps c’est la finesse du brin 
qui sert à fixer le mérite respectif et la valeur des 
laines. Quelque exercé que soit l’œil ou la main du 
propriétaire ou du marchand de laine, il est diffi-
cile de juger de la finesse de ces filaments, surtout 
aujourd’hui que les laines ont acquis une grande 
ténuité, sans faire usage d’un instrument qui gros-
sisse le brin et serve en même temps à en mesurer 
le diamètre. Un assez grand nombre d’instruments 
de ce genre ont été inventés et désignés sous les 
noms de mensurateurs des laines, de micromètres et d’éri-
omètres ; les plus connus sont ceux de Dollond, de 
Lerebours, de Voigtländer, de Schirmer, etc. Tous 
exigent beaucoup d’habitude pour être employés 
convenablement, et il est très difficile dans leur 
usage d’éviter de graves erreurs. Un autre instru-
ment de ce genre, dû à M. kœhLer, et dans lequel 
on mesure par un procédé mécanique l’épaisseur 
de 100 brins à la fois, n’est pas susceptible de don-
ner une grande exactitude. Enfin l’ériomètre de 
Skiadan, qui mesure la finesse de la laine en cent 
millièmes parties d’un pouce, paraît donner avec 
promptitude des appréciations exactes ; mais son 
mécanisme est compliqué, et il a en outre le défaut, 
ainsi que les autres instruments de ce genre men-
tionnés précédemment, d’être d’un prix élevé et 
peu à la portée des cultivateurs.

Nous avons pensé qu’avec un microscope 
composé, disposé d’une certaine façon, on 
parviendrait à mesurer la finesse des laines avec un 
degré d’exactitude bien suffisant pour tous les essais 
d’améliorations auxquels un propriétaire voudrait 
se livrer, ou pour juger de la valeur respective des 
diverses espèces de laines, et M. CharLes ChevaLier 
(1), jeune opticien très instruit, à qui nous avons 
demandé quelques renseignements à cet égard, 
nous a indiqué plusieurs moyens de se servir de 
cet instrument qui remplissent parfaitement le but 
proposé.

Le premier nécessite l’emploi d’un microscope 
horizontal et d’une cham-
bre claire : il est très exact ; 
mais, comme il est com-
pliqué et qu’il demande du 
soin et quelques calculs, il 
ne nous a pas paru d’un 
usage assez simple pour 
être décrit ici. Quant à un 
autre moyen qui peut être 
mis en usage même avec les 
microscopes les plus com-
muns, nous allons en don-
ner la description. A B C 
D (  fig. 100) est le corps ou 
tube d’un microscope com-
posé, garni de ses verres ; 
C D la lentille ou l’objectif, 
et E, F les verres composant 
l’oculaire double du micro-
scope. H est une vis très 
fine dont on connaît exact-

ement l’écartement du pas, et dont l’extrémité de la 
tige P est terminée en pointe très déliée. I tête de la 
vis ou cadran divisé en parties égales, par exemple 
en 100 parties. P pointe très déliée de la vis, placée 
au foyer de l’oculaire E, auquel on applique l’œil. 
L’objet L placé devant l’objectif C D, dans le cas 
actuel, est un brin de laine dont on ne voit que la 
coupe transversale ; G est l’image de cet objet grossi 
et tel qu’il est vu dans l’oculaire

On voit que tout ici est disposé comme dans un 
microscope composé ordinaire, à l’exception de 
la vis H placée sur le côté du tube de l’oculaire et 
pénétrant dans son intérieur.

Maintenant, rien n’est plus facile que de mesurer 
un brin de laine soumis au microscope ; en effet, si 
l’on met en contact la pointe P de la vis H avec le 
bord de l’image G produite par l’objectif C D dans 
l’intérieur de l’oculaire double E, F, puis qu’on 
tourne la vis de manière à ce que son extrémité 
pointue P traverse entièrement cette image en ten-
ant compte du nombre de tours et de fractions de 
tours qu’on aura fait faire à la vis pour lui faire par-
courir le diamètre de l’image, comme on connaît 
avec exactitude l’écartement du filet de cette vis ou 
la hauteur de son pas, il est évident qu’il sera très 
facile de déterminer la grosseur de l’objet ; car si 
le pas de la vis est de 1/4 de millimètre et sa tête 
divisée en 100 parties, il est clair qu’à chaque révo-
lution entière on comptera 1/4 de millimètre, et à 
chaque division du cadran 1/400 de millimètre, ce 
qui donne un moyen très facile et très exact de con-
naître le diamètre ou la finesse des laines. Ainsi une 
laine, pour laquelle il aura fallu tourner la vis de 8 
divisions, aura pour épaisseur 8/100 de 1/4 de mil-
limètre ou 2/100 de millimètre, c’est la finesse des 
mérinos ordinaires ; et une autre où il aura fallu la 
tourner de 1/5 de tour aura pour diamètre 20/400 
ou 5/100 de millimètre, épaisseur d’une laine ordi-
naire.

Un autre procédé, encore plus commode, con-
siste à placer seulement dans l’oculaire E, F, sur le 
diaphragme R, un verre divisé en parties égales. Ces 
divisions devront correspondre au grossissement du 
microscope, c’est-à-dire que si, par exemple, cet 
instrument grossit 100 fois en diamètre, chaque 
division, pour représenter 1/10 de millimètre placé 
devant l’objectif, devra avoir sur le verre placé dans 
l’oculaire un écartement d’un centimètre ; mais, 
comme ce large espace peut être facilement part-
agé en dix parties, il en résultera des subdivisions 
représentant chacune des centièmes de millimètre. 
Maintenant, si à la place de la division en dixièmes 
de millimètre que nous supposons placée en L sous 
la lentille, on met un fil de laine, il sera facile de 
juger de son diamètre en le comparant aux espaces 
tracés sur le verre du diaphragme de l’oculaire, 
de manière à avoir des mesures exactes à 1/50 et 
même à 1/100 de millimètre près. On conçoit qu’il 
serait possible, par ce moyen, d’avoir des mesures 
encore beaucoup plus petites en augmentant le 
grossissement de l’instrument, et en employant des 
divisions encore plus fines.

(1) Ingénieur opticien au Palais-Royal, no 163.
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seCTion iii. — Lavage des laines.

Nous avons dit que le but du lavage des laines 
était de les débarrasser d’une espèce de graisse qui 
les enduit, à laquelle on a donné le nom de suint, 
et qui les empêche de recevoir les couleurs qu’on 
veut leur appliquer. Il importe, avant de décrire les 
procédés de lavage, de connaître la nature et les 
propriétés de cette graisse, afin de mieux apprécier 
les procédés employés pour en débarrasser la laine.

§ ier. — Du suint.

Le suint est une substance grasse, onctueuse 
et odorante, dont la source ne paraît pas encore 
avoir été déterminée d’une manière précise par 
les physiologistes. Cette substance a été analysée 
par vauqueLin qui l’a trouvée composée : 1° 
d’un savon à base de potasse qui en constitue la 
plus grande partie ; 2° d’une petite quantité de 
carbonate de potasse ; 3° d’une quantité notable 
d’acétate de potasse ; 4° de chaux dans un état de 
combinaison inconnu ; 5° d’une trace de chlorure 
de potassium (muriate de potasse) ; 6° enfin, d’une 
matière odorante d’origine animale.

Toutes ces matières, selon ce chimiste, sont 
essentielles à la nature du suint, et ne s’y trouvent 
pas par accident, puisqu’il les a constamment ren-
contrées dans un grand nombre de laines d’Es-
pagne et de France ; mais il y a aussi trouvé d’autres 
matières insolubles, telles que du sous-carbonate de 
chaux, du sable, de l’argile, des ordures de toute 
espèce qui y sont évidemment accidentelles.

Le suint étant, comme on vient de le voir, un 
véritable savon à base de potasse, il semble qu’il n’y 
a rien de mieux à faire pour dessuinter les laines 
que de les laver dans l’eau courante ; mais, ajoute 
vauqueLin, il y a dans les laines une matière grasse 
qui n’est pas en combinaison avec l’alcali, et qui, 
restant attachée à la laine, lui conserve quelque 
chose de poisseux, malgré les lavages à l’eau les 
mieux soignés.

Cette matière grasse, qui peut en grande par-
tie être enlevée par des lotions savonneuses ou 
alcalines, n’a pas été examinée par ce chimiste ; 
mais M. ChevreuL, dans un travail subséquent, 
est parvenu, en soumettant, dans un digesteur dis-
tillatoire, de la laine d’agneau mérinos dessuintée 
à l’eau pure, à l’action de l’alcool et de l’éther, à 
en débarrasser complètement cette laine. Il a ainsi 
séparé 17 p. % en poids de la laine dessuintée d’une 
matière grasse qui, elle-même, a été réduite en 2 
autres substances grasses dont l’une ressemble, à la 
température ordinaire, à la cire par sa consistance, 
et l’autre est filante comme de la térébenthine.

D’après ces travaux, le but du lavage à froid 
paraît donc être de débarrasser la laine de son suint 
et de l’excès de la matière grasse qui la rend pois-
seuse et moins propre aux usages auxquels on la 
destine. Les agronomes allemands, qui ont fait une 
étude toute particulière de l’éducation des moutons 
et de la laine, ont depuis longtemps distingué le suint 

de la matière grasse qui nous occupe. « Le suint, 
dit M. B. péTri, se compose de 2 substances bien 
distinctes, le suint proprement dit (die schweiss), et la 
matière grasse (die fette). Le 1er est une sécrétion de la 
peau de l’animal dont on peut, dans la plupart des 
cas, débarrasser la laine par un lavage à froid ; la 2e, 
au contraire, est une excrétion du brin lui-même, et 
ne peut être enlevée que par l’eau chaude mêlée à 
du savon, à de l’urine putréfiée ou de l’eau de suint. 
Le 1er est une substance inorganique attachée à la 
laine, l’autre en est une partie organique. La mat-
ière grasse se montre sous plusieurs couleurs, telles 
que le blanc, le jaune paille, le jaune foncé, parfois 
le brun et le rouge. Toutes ces nuances disparaîs-
sent en grande partie par le lavage, et la laine paraît 
uniformément blanche après cette opéraition. On 
la rencontre encore sous plusieurs états ; tantôt elle 
est molle, gluante, poisseuse ; tantôt elle ressem-
ble à du beurre et à de l’huile, tantôt enfin elle a 
un aspect qui la rapproche de l’un ou de l’autre 
de ces 2 états. À l’état poisseux, elle a le désavan-
tage de ne pas pouvoir être enlevée par le lavage 
à l’eau froide, qu’elle rend très difficile en retenant 
avec force les impuretés. Il est même rare qu’avec 
une graisse poisseuse on trouve dans la laine une 
grande finesse, de la douceur, de la légèreté et du 
moelleux. Avec la consistance d’une huile, au con-
traire, la matière grasse a l’avantage de ne pas rete-
nir les impuretés au lavage, d’être en grande partie 
enlevée par l’eau froide, et d’annoncer et d’accom-
pagner souvent dans la laine la finesse, la douceur, 
le moelleux et l’élasticité. »

« La matière grasse, sur un même animal, est 
surtout abondante dans les endroits où croît la plus 
belle laine, tels que les côtés, le cou et le dos, tandis 
que dans les autres parties du corps, comme l’in-
térieur des cuisses, les pieds, le jarret et la nuque, 
où l’on ne récolte qu’une laine de moindre valeur, 
elle est peu abondante. Cette graisse paraît être pro-
pre à la race des mérinos, car la laine des moutons 
communs en est exempte. Sa quantité paraît aug-
menter ou diminuer suivant l’état de santé de l’an-
imal. La laine des métis ne l’acquiert que par suite 
du croisement des brebis indigènes avec les méri-
nos. Quant à sa couleur, elle paraît être : suivant les 
apparences, le résultat du régime qu’on fait suivre 
à ces animaux, puisque en Espagne, chez les mou-
tons transhumans ou voyageurs, de race léonaise, 
elle est généralement blanche, ce qui n’a pas lieu 
chez les moutons sédentaires ou estantes de la même 
famille. » — On remarque aussi que les moutons 
de la Crau et de la Camargue, qui voyagent tous 
les ans des plaines d’Arles aux montagnes du Dau-
phiné, présentent également un suint blanc.

§ ii. — Opérations qui précèdent le lavage.

Les laines ayant été triées avec soin, il ne reste 
qu’à les éplucher et à les battre avant de procéder 
au lavage.

Pour éplucher les laines, on jette sur le plancher 
d’un atelier bien propre, une des qualités qui ont 
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été formées au triage, puis on en prend une certaine 
quantité ou poignée, qu’on pose sur une claie en 
bois élevée sur deux tréteaux ; on l’étend, on l’ouvre 
et éparpille au moyen de la fourchette de fer, puis 
on enlève à la main les mèches vrillées ou feutrées, 
les pailles, le crottin et toutes les grosses impuretés.

Cela fait, on procède au battage, qui a pour but 
de faire sortir la poussière et de séparer toutes les 
petites ordures que la main n’a pas détachées. Ce 
battage s’opère sur la claie au moyen de 2 baguettes 
lisses de bois, dont on frappe alternativement la 
laine avec les 2 mains, en ayant soin, pour dégager 
les baguettes de la laine, non pas de les relever per-
pendiculairement, ce qui enlèverait en même temps 
des flocons de celle-ci et les projetterait au loin, mais 
de retirer les bras en arrière pour dégager du tas de 
laine la baguette avant de la relever.

On pourrait se servir pour ce battage des 
machines appelées loups dont on fait usage dans 
les fabriques de draperies ; la laine en serait mieux 
ouverte et plus pure.

Quelque soit le mode de lavage qu’on adopte 
pour les laines, il faut, autant que possible, faire 
choix d’une eau pure, claire et courante. Une eau 
dormante qui est propre peut aussi très bien servir 
à cet usage.

Les eaux qui cuisent bien les légumes, qui dis-
solvent facilement le savon, doivent obtenir la 
préférence. On doit éviter l’emploi des eaux dures, 
crues, calcaires, séléniteuses, non seulement parce 
que les sels calcaires qu’elles contiennent décompo-
sent le suint, qui est un savon animal, mais parce 
que les nouveaux sels insolubles qui résultent de 
cette décomposition se précipitent et se fixent sur 
la laine, l’incrustent, altèrent son éclat, la rendent, 
quoique fine et douce, rude au toucher ou cassante, 
et nuisent sensiblement à ses bonnes qualités.

On remédie en partie à la dureté et à la crudité 
des eaux en les exposant pendant 8 ou 10 jours à 
l’avance au soleil et à l’air, en y jettant de l’urine 
humaine putréfiée ou bien des cendres de bois. 
Dans les eaux séléniteuses, c’est-à-dire qui con-
tiennent du plâtre ou gypse en dissolution, une très 
petite quantité de carbonate de soude suffit pour 
faire disparaître leur dureté. De même, en ajoutant 
un peu d’ammoniaque à celles qui sont crayeuses, 
on parvient à les rendre douces.

§ iii. — Des divers modes de lavage des laines.

Il y a deux modes distincts de lavages, celui qui 
se fait à l’eau froide et celui qu’on exécute à l’eau 
chaude.

1° Lavages à froid.

Le lavage à froid peut se faire sur le dos des mou-
tons, c’est ce qu’on nomme lavage à dos ou sur pied, 
ou bien avoir lieu après que leurs toisons ont été 
enlevées, classées, triées, épluchées et battues. Ce 
lavage, ainsi que nous l’avons dit en parlant du 
suint, est souvent suffisant pour les laines communes 

qu’il purifie complètement quand il est exécuté avec 
soin ; mais, pour les laines fines de mérinos, il n’en-
lève la plupart du temps que le suint proprement 
dit, et laisse, au moins en très grande partie, la mat-
ière grasse dont il faut ensuite se débarrasser en 
fabrique par l’opération que nous avons nommée 
dégraissage.

A. Lavage à dos.

Nous ne discuterons pas ici les avantages ou les 
inconvénients du lavage à dos, dont nous traitons 
autre part dans cet ouvrage, nous voulons faire con-
naître seulement les méthodes qui devraient être 
employées quand on adopte ce mode de lavage.

Pour opérer le lavage à dos, on fait entrer chaque 
mouton, dit dauBenTon, dans une eau courante 
jusqu’à ce qu’il en ait au moins à mi-corps ; le berger 
est aussi dans l’eau jusqu’aux genoux ; il passe la 
main sur la laine et la presse à différentes fois pour 
la bien nettoyer. Dans les cantons où l’on n’a pas 

d’eau courante, ou quand on ne posséde qu’un petit 
nombre de bêtes, on peut les laver dans des baquets 
ou auges dans lesquelles ils plongent, ou en versant 
l’eau avec un pot sur la laine des moutons en même 
temps qu’on la presse avec la main.

Dans tous les lieux où l’on a dans le voisinage soit 
une mare, un étang ou une rivière, on doit préférer 
d’y plonger presqu’en entier les animaux, en les y 
frottant et nettoyant

avec soin. Quand on est à portée d’une chute ou 
d’un moulin à eau, on peut placer successivement 
les moutons sous la vanne de décharge ; la rapidité 
du courant suffit seule pour nettoyer leurs toisons.

Pour exécuter en Écosse le lavage à dos (  fig. 101), 
on fait choix d’un ruisseau assez profond pour 
qu’un homme ait de l’eau environ jusqu’à moitié 
des cuisses. Trois laveurs au moins et cinq au plus 
sont placés à peu de distance les uns des autres 
dans l’eau, le 1er à la partie inférieure du courant 
ou aval, et le dernier à la partie supérieure ou 
amont. Ainsi disposés, on passe un mouton au 1er  
laveur qui de la main gauche le saisit par la cuisse 
gauche, le retourne aussitôt, la main droite le ten-

Fig. 101.
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ant par la nuque. Alors ce laveur agite à plusieurs 
reprises l’animal dans l’eau, en le tournant, tantôt 
d’un côté, tantôt de l’autre, et en lui imprimant 
en même temps et successivement un mouvement 
doux en avant et en arrière. Pendant ce mouvement 
composé, la laine battue par l’eau s’ouvre, se net-
toie et se rabat, tantôt d’un côté, tantôt de l’autre. 
Après un certain temps ce laveur passe l’animal au 
2e laveur qui est au-dessus de lui et celui-ci, après 
avoir répété la même opération, le transmet au 3e, 
et ainsi de suite jusqu’au dernier qui, a près avoir 
examiné la peau et l’état de propreté de la laine, s’il 
les juge suffisamment nets, plonge le mouton dans 
l’eau jusque par-dessus la tête, le retourne et l’aide 
à gagner le rivage.

Afin de prévenir les graves indispositions qui 
résultent pour les laveurs de l’immersion prolongée 
des jambes dans l’eau froide, ainsi que la négligence 
qu’on apporte souvent dans l’opération du lavage, 
M. young a proposé de former, au moyen d’un 
petit barrage, soit dans une eau courante, soit dans 
un étang, un bassin dans lequel les moutons pour-
raient, par des plans inclinés ou surfaces en pente, 
descendre par une extrémité et remonter par l’au-
tre ; au milieu, la profondeur serait assez grande 
pour qu’ils fussent obligés de nager. Le fond de ce 
bassin serait pavé, et 6 à 7 pieds seraient une lar-
geur suffisante. À l’endroit où les moutons com-
menceraient à perdre pied, on placerait plusieurs 
tonneaux ouverts à peu près comme les tonneaux 
de blanchisseuses, dans lesquels les laveurs, placés à 
sec, pourraient saisir, au passage, les moutons de la 
main gauche, puis de la droite, ouvrir et presser la 
toison mèche par mèche sans la brouiller, et enlever 
ainsi et exprimer la plus grande partie des impuretés 
et des ordures qui abandonneraient la laine avec le 
suint.

Les lavages dont nous avons parlé ci-dessus ont 
besoin d’être répétés plusieurs fois si l’on veut que la 
laine soit bien nette et de bon débit. Ils enlèvent à 
la laine environ 20 à 30 p. % de son poids, et la 
plupart du temps ils sont suffisants pour les mou-
tons communs ; mais les mérinos ont des toisons si 
tassées, qu’il est nécessaire de procéder pour eux 
au lavage d’une manière différente. À cet égard le 
mode employé en Saxe et en Silésie nous semble le 
plus convenable.

Pour opérer le lavage saxon, on fait choix d’un 

endroit peu profond dans un fleuve ou un ruisseau 
dont le fond est garni de sable ou de cailloux, et 
où le courant a une certaine force. La profondeur 
doit être assez considérable pour que l’animal ne 
puisse toucher le fond et se blesser. Un barrage en 
planches soutenues par des pieux ou toute autre dis-
position est nécessaire pour qu’il n’arrive pas d’ac-
cident aux moutons. Tout étant disposé et le temps 
favorable, la veille du soir où doit avoir lieu le lav-
age, on fait plonger 2 ou 3 fois, selon le besoin, tous 
les mérinos dans l’eau jusqu’à ce que leur toison soit 
bien imbibée, opération qu’en nomme trempage, puis 
on les reconduit à la bergerie aussi rapidement que 
possible, afin d’un côté qu’ils n’aient pas le temps 
de sécher, et de l’autre pour que la laine et l’hu-
midité qu’elle contient reprennent promptement la 
température du corps, circonstance qu’on favorise 
en fermant dans l’étable toutes les issues qui pour-
raient donner lieu à des courants d’air et au refroi-
dissement des moutons.

Le jour suivant, on transporte également 
avec rapidité le troupeau au bord du ruisseau 
pour procéder au lavage en l’exposant le moins 
longtemps possible à l’air, pour que les toisons ne 
sèchent pas, car, dans ce dernier cas, les impuretés 
qui sont retenues par la matière grasse de la laine 
ne se détachent plus au lavage à froid, et ont même 
beaucoup de peine à être enlevées par le dégrais-
sage en fabrique.

La température, l’état de l’atmosphère, la race 
des animaux, servent à déterminer le nombre de 
fois qu’il faut faire passer les moutons dans le bain, 
à quelques moments d’intervalle, pour les nettoyer 
complètement. Les mérinos superfins sont plus diffi-
ciles à laver que les métis ou les moutons communs. 
Trois à quatre fois suffisent souvent pour certains 
troupeaux, tandis que d’autres ont besoin d’être 
soumis six à neuf fois à cette opération. Dans tous 
les cas, on parviendra plus promptement au but si 
plusieurs laveurs se passent de main en main les 
moutons dans le bain, ouvrent, nettoient et lavent 
convenablement la toison, aident les animaux à sor-
tir du bain, et les empêchent de fléchir sous le poids 
de l’eau qui surcharge leur toison, de tomber et de 
se salir. 

On a cherché à améliorer cette méthode, et on y 
est parvenu de la manière suivante :

Dans un bassin ou lavoir de forme oblongue, 
Fig. 102.
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placé près d’un cours d’eau, construit en planches 
ou en maçonnerie (  fig. 102), où l’on peut facilement 
admettre et vider l’eau, et de plus qui est d’une gran-
deur proportionnée au nombre des moutons qu’on 
veut laver, on pratique à chacune des extrémités 
une vanne disposée de telle manière que le bassin 
ne contienne que 2 à 3 pi. d’eau. Aux deux bouts, la 
profondeur doit aller en diminuant insensiblement 
pour que les moutons puissent descendre et remon-
ter facilement. Suivant M. peTri, dans un bassin 
de ce genre de 12 pi. de large, 60 de long, avec un 
nombre suffisant de travailleurs et une abondance 
convenable d’eau, on peut laver par jour de 900 à 
1000 moutons.

Le trempage a lieu comme précédemment en 
faisant traverser le bassin à la nage par les mou-
tons, sans laisser écouler d’eau, mais en renou velant 
seulement celle qu’ils enlèvent avec leur toison. 
Pendant ce passage une partie du suint se dissout 
et forme, avec l’eau du bain tiédie par le soleil, 
une sorte de dissolution savonneuse qui contribue 
au nettoyage de la laine dans les immersions sui-
vantes. Cette première opération sert, comme on 
voit, à humecter et à pénétrer la laine, ainsi que les 
malpropretés qu’elle contient.

Dès que le dernier mouton sort du bain, on 
reprend le premier qui avait passé, puis dans le 
même ordre tous ceux qui l’ont suivi, et on leur fait 
traverser le bassin une 2e fois. L’eau du bain a dans 
ce moment acquis toute sa propriété dissolvante et 
détache la plus grande partie des impuretés des toi-
sons. À cette 2e opération succède une 3e immersion 
après laquelle, malgré les malpropretés qui flot-
tent dans le bain, la laine est assez blanche et nette. 
Quand elle est terminée, les moutons sont recon-
duits promptement à la bergerie, où on les main-
tient chaudement sur une litière de paille fraîche et 
épaisse.

Après le bain on ouvre la vanne d’aval ou de 
chasse, on vide le bassin qu’on remplit ensuite d’eau 
nouvelle et pure, qui se renouvelle sans cesse par la 
vanne d’amont qu’on laisse entr’ouverte à cet effet.

Le lendemain matin dès l’aube du jour on 
procède au lavage. Des laveurs disposés sur 2 rangs 
et avec de l’eau jusqu’à la ceinture, se passent les 
moutons de main en main en sens inverse du cou-
rant, chacun pressant la laine et en exprimant le 
liquide trouble qu’elle contient, et ainsi de suite 
jusqu’au dernier placé près de la vanne où l’eau 
affluante est la plus propre et la plus pure. Si les 
localités permettent de déverser l’eau dans le bassin 
par un certain nombre de filets tombant de quelque 
hauteur, on place au-dessous de ces petites chutes 
les moutons au moment de les faire sortir du bassin, 
pour achever de donner à leur toison une blancheur 
et une pureté parfaites, sans qu’il soit besoin, comme 
dans le procédé précédemment décrit, de faire pas-
ser les animaux un grand nombre de fois dans le 
bain de lavage.

Le trempage paraît être aux auteurs allemands 
une opération si nécessaire pour un bon lavage, 
qu’ils conseillent, faute de bassins ou lavoirs, de 

l’exécuter dans des fosses creusées en terre, garnies 
de planches et remplies d’eau, dans des cuves, des 
auges, ou tout autre grand vase quelconque ; quant 
au lavage définitif, il faut, autant que possible, le 
donner à l’eau courante ou au moins dans une eau 
dormante très propre.

Le lavage saxon enlève une plus ou moins grande 
quantité de suint et de matière grasse, selon qu’il est 
plus ou moins bien fait. Les laines superfines de la 
Saxe, traitées ainsi, ont un rendement de 38 p. %, 
parce que les toisons sont ordinairement très pro-
pres et légères. Elles subissent encore un déchet de 
30 p. % lors du triage et dégraissage à chaud.

En France, où les laines fines se vendent la plu-
part du temps en suint, on fait peu d’usage du lav-
age à dos ; en outre, la toison des mérinos français 
étant plus tassée que celle des mérinos saxons, la 
laine se lave plus difficilement, les moutons sont 
plus longtemps à sécher, ce qui est préjudiciable à 
leur santé.

B. Lavage à froid des laines en toison.

Pour procéder à ce lavage à froid, on jette la laine 
dans des cuves d’eau à la température de l’atmos-
phère, et on l’y laisse tremper environ 24 heures. 
Elle pourrait, si elle était très malpropre et impure, 
y rester 3 ou 4 jours sans que le brin éprouve d’al-
tération. Lorsque l’eau a bien pénétré partout, on 
procède au lavage, qui se fait avec rapidité, en enle-
vant la laine, la déposant dans des paniers ou cor-
beilles, qu’on plonge à plusieurs reprises dans une 
eau courante, en ayant l’attention de soulever de 
temps à autre la laine avec un bâton lisse, mais sans 
la tourner. Quand elle est ainsi suffisamment lavée, 
on la dépose sur des claies ou des tables faites en 
lattes minces, croisées et polies où elle s’égoutte. De 
là elle est transportée sur un gazon bien propre, sur 
un plancher en bois ou des toiles placées au grand 
air où elle achève de se sécher ; on peut aussi se ser-
vir pour cet objet de claies ou de filets élevés au-des-
sus du sol, ce qui facilite encore l’évaporation de 
l’eau.

Quand le local ne permet pas de laver la laine 
dans l’eau courante, on peut y procéder dans des 
cuves de 4 à 5 pi. de longueur, 2 ou 4 de largeur et 2 
de profondeur. Si l’on peut disposer d’un filet d’eau 
qui renouvelle sans cesse le liquide de ces cuves, la 
laine en sortira plus pure et plus blanche. Dans une 
semblable cuve un homme peut laver un quintal de 
laine par jour.

Dans le lavage à froid des laines, celles-ci perdent 
à peu près autant que dans les bons lavages à dos, 
c’est-à-dire qu’il faut encore les dépouiller de 15, 20 
ou 25 p. % de leur poids pour les mettre en état de 
recevoir la teinture.

2° Lavages à chaud.

Les lavages à froid ne sont guère pour les laines 
fines qu’une sorte de dépuration déjà fort utile pour 
faire apprécier les qualités de la laine, la débarrasser 
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de ses impuretés et de son suint, mais qui n’ont 
pas le même but que le lavage à chaud, destiné en 
général à les purger de toutes les impuretés qu’elles 
contiennent, et à dépouiller le brin de l’excès de 
matière grasse qui l’enduit. Le lavage à chaud peut 
aussi se faire de plusieurs manières ; nous citerons 
seulement celles usités dans les pays où la produc-
tion des laines fines a le plus d’activité.

A. Lavage à dos et à chaud.

« Le lavage à dos et à froid, dit la Société d’ag-
riculture de l’Irlande, ne paraît pas suffisant pour 
purifier les laines quand les brins et les mèches 
sont agglutinés par une grande quantité de fiente, 
ou quand le suint est fort abondant. Il vaut mieux, 
dans ce cas, avoir un grand cuvier, rempli d’eau à la 
température du sang humain (32° R.), dans lequel 
on plonge l’un après l’autre les moutons jusqu’à 
ce que la laine en soit bien ouverte. On les lave 
ensuite dans l’eau de rivière comme à l’ordinaire. 
Ce procédé ne serait pas d’une exécution difficile 
ni dispendieuse ; à chaleur du corps des moutons 
suffirait pour conserver la température du bain, 
et dans tous les cas quelques chaudronnées d’eau 
bouillante pourraient rendre à celui-ci la chaleur 
qu’il aurait perdue. »

Le célèbre BakeweLL, dans son ouvrage sur la 
laine, est aussi d’avis que tous les mérinos et leurs 
métis devraient être lavés de cette manière. « Il est 
impossible de nettoyer convenablement, dit-il, la 
toison de ces animaux par une simple immersion 
dans l’eau des rivières, par suite du tassé de leur toi-
son. Le travail, et les frais que nécessiterait ce lav-
age dans des cuviers avec de l’eau chaude aiguisée 
d’un peu de lessive de potasse ou de soude, se trou-
veraient complètement compensés par l’excellent 
engrais que fourniraient les eaux de lavage. »

« En Suède, dit le baron sChuTz, on fait souvent 
usage de grands cuviers qu’on remplit d’une partie 
de lessive de cendres de bois tirée à clair, de 2 par-
ties d’eau tiède et d’une petite quantité d’urine. Les 
moutons sont d’abord plongés dans ce bain ; quand 
ils en sortent, on les fait entrer dans un second, à 
la même température, mais où l’on n’a mêléa l’eau 
qu’une bien moindre quantité de lessive ; enfin ils 
sont retournés sur le dos et rincés dans un 3e cuvier 
contenant de l’eau claire et chaude, et le lavage se 
termine toujours, après que le mouton est sorti de 
ce dernier bain et est sur ses jambes, en versant sur 
lui une quantité suffisante d’eau pure, et en exprim-
ant en même temps avec les mains toutes les parties 
de sa toison. »

B. Lavages des laines à chaud.

Il y a plusieurs modes de lavages des laines à 
chaud : nous nous contenterons d’indiquer les suiv-
ants, en rappelant qu’il y a généralement 3 opéra-
tions distinctes dans ce mode de lavage, savoir : 
l’échaudage, qui consiste à plonger la laine dans un 
bain quelconque ; le lavage, qui se fait dans une eau 

pure ou courante, et le séchage.

1° Lavage espagnol.

L’Espagne, qui a régénéré nos troupeaux, nous 
avait aussi enseigné une manière particulière de 
laver les laines et de les amener au degré d’épura-
tion qu’elles doivent avoir avant de subir les opéra-
tions ultérieures en fabrique.

Le plus considérable et le mieux organisé des 
établissements formés en Espagne pour nettoyer 
les laines, était celui d’Alfaro, à peu de distance de 
Ségovie, dont M. poyFéré de Cère, qui l’avait vis-
ité avant sa destruction, nous a laissé une descrip-
tion exacte.

Ce lavoir se composait d’un bassin elliptique ali-
menté d’eau par des réservoirs et suivi d’un canal 
revêtu de madriers. Les berges du bassin et du 
canal étaient revêtues en maçonnerie. On descend-
ait dans le lavoir par 3 marches, et à l’extrémité du 
canal se trouvait une bonde pour vider à volonté les 
eaux, un bourrelet de 16 pouces de hauteur pour 
retenir les eaux dans le canal, et une cage en bois 
couverte d’un filet a mailles très serrées pour arrêter 
les laines qui pouvaient être entraînées par le cou-
rant par-dessus le bourrelet. Près du bassin était 
une chaudière montée sur un fourneau et destinée 
à fournir de l’eau chaude à des cuves où l’on met-
tait les laines en immersion. Des grillages en lattes 
servaient à recevoir et à faire égoutter les laines à la 
sortie des cuves, et un massif en talus avait la même 
destination quand elles sortaient du lavage ; voici 
les opérations qu’on faisait dans ce lavoir, telles que 
les décrit M. poiFéré de Cère dans son mémoire.

« L’eau étant donnée au lavoir et les laines 
ayant été triées, on remplit les cuves d’eau chaude 
jusqu’aux ⅔ de leur hauteur ; cette eau est tempérée 
par de l’eau froide versée à volonté. Un homme 
pour en faire l’essai y plonge une jambe et y fait 
ajouter de l’eau chaude ou de l’eau froide jusqu’à 
ce que le degré de chaleur soit tel qu’il puisse le 
supporter sans être brûlé ; il donne alors le signal 
de mettre la laine en immersion : la durée de cette 
immersion se règle sur l’intervalle qu’il faut pour 
vider la 2e et la 3e cuve avant de revenir à la 1re, 
et chaque fois on renouvelle entièrement l’eau du 
bain, ce qui est un des traits principaux du lav-
age espagnol. Un ouvrier descend dans une cuve, 
retire une certaine quantité de laine, et en remplit 
des paniers d’osier déposés sur le bord du grillage 
à égoutter. Des enfants, se tenant à des cordelles, 
montent sur la laine contenue dans les paniers, et 
la pressent de leurs pieds pour en exprimer l’eau 
du suint dont elle est imbibée, la versent alors sur 
le grillage où 3 enfants la ramassent, la divisent et 
la déposent sur le bord du lavoir. Un ouvrier, c’est 
l’homme important pour le lavage, placé sur une 
des marches du lavoir, prend la laine poignée à 
poignée, la divise encore et la laisse tomber dans 
le bassin. Deux hommes placés dans ce bassin et 
appuyant leurs mains sur une traverse solidement 
fixée dans les parois intérieures, agitent alternative-
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ment la jambe droite et gauche pour refouler l’eau 
et diviser les flocons de la laine. Il y a 11 à 12 pouces 
d’eau dans le lavoir. Quatre ouvriers placés dans 
le canal et s’appuyant de leurs mains sur les bords, 
répètent le mouvement des 2 hommes précédents. 
Quatre autres ouvriers aussi placés dans le canal 
ramassent la laine à mesure qu’elle est entraînée 
par le courant ; ils en forment des paquets ou peces 
sans la tordre ni la corder, en expriment l’eau et la 
jettent sur le plancher des bords du lavoir, où un 
enfant la reprend et la jette sur l’égouttoir ou massif 
en pente. Deux autres enfants la relèvent et la font 
successivement passer à un ouvrier qui la ramasse 
pour la déposer en tas sur le sommet de l’égouttoir, 
où elle reste pendant 24 heures. Après cela on la 
porte sur une prairie voisine, qui a été ratissée et 
même balayée avec soin, et sur laquelle on l’étend 
en petites parties jusqu’à ce qu’elle soit bien sèche, 
ce qui exige ordinairement 3 à 4 jours. La laine qui 
échappe aux 4 derniers ouvriers est entraînée dans 
la cage en bois où 3 hommes la remuent avec les 
pieds à mesure qu’ils la rassemblent, et en forment 
de petits tas qu’ils expriment avec les mains et qu’ils 
jettent sur le plancher où 2 enfants la reçoivent dans 
de petits paniers, l’expriment et la portent sur le 
grand tas au sommet de l’égouttoir. »

Quand la laine ne rend plus d’eau, les ouvriers, 
avons-nous dit, la portent sur le pré, où ils la lais-
sent en petits monceaux. Le lenmatin on la remue 
en prenant une portion de laine qu’on secoue à la 
main. On la laisse ainsi une ou 2 heures, ensuite 
on l’étend sur le pré, et on la retourne 3 fois dans 
le jour jusqu’à ce qu’elle soit sèche. Tandis que la 
laine est étendue ou qu’on la retourne, les apartado-
res ou trieurs en retirent la laine défectueuse et celle 
dont la qualité ne répond pas à sa classe.

On voit que, dans le mode de lavage espagnol, 
la laine est simplement soumise à l’action de l’eau 
chaude sans addition d’aucune matière alcaline ou 
savonneuse. On estime que la température du bain, 
qui est beaucoup trop élevée, est d’environ 60° R., 
et que la laine des mérinos du pays ainsi traitée, 
et qui est alors dite en surge, perd 50 p. % de son 
poids et conserve encore 15, 20 et 25 p. % de mat-
ière grasse qu’il lui faut enlever par le lavage en fab-
rique.

2° Lavage français.

En adoptant en France le lavage espagnol, nous 
l’avons amélioré sous le rapport de la santé des 
ouvriers, perfectionné sous celui de la pureté et 
qualité des produits, et simplifié relativement aux 
manipulations et à la mise de fonds. En effet, il suffit 
aujourd’hui, pour entreprendre le lavage des laines 
fines, d’avoir un magasin pour les laines en suint, 
un hangard (  fig. 103) pavé ou dallé, placé au bord 
d’une eau courante, légèrement en pente vers l’eau, 
et sous lequel est placée une chaudière montée sur 
son fourneau et munie d’un robinet, quelques cuvi-
ers, et des paniers ou corbeilles. Des baguettes de 
bois lisses ou des petites fourches, des brouettes, des 
toiles à sécher et une chambre ou magasin à empiler, 
emballer et conserver la laine jusqu’à la vente, sont 
encore nécessaires. Pour opérer le lavage tel qu’il 
est pratiqué aujourd’hui, on commence par remplir 
la chaudière d’eau pure. Cette eau est portée à la 
température de 30° à 40° R. ; lorsqu’elle y est par-
venue on en fait écouler une partie dans une cuve 
placée au-dessous, et on y plonge de la laine qu’on 
laisse ainsi tremper pendant 18 à 20 heures sans la 
remuer. Une partie du suint de cette laine se dissout, 
et cette première eau qui est, à proprement parler, 
une dissolution de savon à base de potasse, devient 
le principal agent du dessuintage. Cette dissolution 
est versée dans des cuves, et on y ajoute autant d’eau 
chaude qu’il en faut (un quart environ) pour porter 
le bain à une certaine température que la main par 
l’exercice apprend facilement à mesurer. On estime 
que cette température ne doit pas dépasser 45° R. 
pour les laines primes, 40° pour la 1re qualité, 30° 
pour la 2e, 25° pour la 3e, etc., et que pour les laines 
communes elle doit à peine être tiède, parce que 
ces dernières contiennent moins de suint et sont-
plus faciles à épurer. Le bain étant à la température 
fixée, on y plonge la laine à dessuinter par petites 
portions, et on l’y soulève continuellement à l’aide 
d’une petite fourche ou de baguettes lisses, afin d’en 
ouvrir les mèches et de les pénétrer de liquide. Si 
on la retournait, elle se cordonnerait. Au bout d’un 
demi-quart d’heure, ou un quart d’heure au plus, la 
laine est suffisamment déssuintée ; on l’enlève alors 
avec la petite fourche ou les baguettes, par flocons 
d’un sixième de livre chacun, pour la déposer dans 

Fig. 103.



105CHAP. DU SUINT DES LAINES

des mannes, paniers ou corbeilles d’osier qu’on tient 
suspendus un instant au-dessus des cuves, afin de 
perdre le moins possible d’eau saturée de suint ; là 
elle s’égoutte pendant quelques moments, puis elle 
est transportée dans les corbeilles au lavoir placé 
sur les bords d’une eau courante. Depuis quelque 
temps les laveurs font usage de mannes en cuivre 
perforées de trous, ce qui prévient la perte assez 
notable de laine qui s’échappait quelquefois par les 
ouvertures des paniers d’osier.

Les avis paraissent partagés sur le moment où il 
faut plonger la laine dessuintée dans les eaux de lav-
age. Les uns assurent que plus la laine est encore 
chaude quand on la lave à l’eau courante, plus elle 
s’épure. Des laveurs et filateurs m’ont assuré au 
contraire qu’ils laissaient constamment refroidir la 
laine avant de la laver, parce que, disent-ils, elle 
devient plus blanche, et que n’ayant pas été saisie 
par la différence de température, elle a plus de dou-
ceur et se file plus aisément. Ce qu’il y a de certain, 
et ce qui paraît avoir été constaté par M. ChevreuL, 
c’est que les laines qui ne sont lavées qu’après avoir 
été refroidies complètement prennent mieux la 
teinture et ne blanchissent pas par le frottement et 
l’usure lorsqu’elles sont confectionnées en draps et 
en habits.

Quoiqu’il en soit, les paniers remplis de laine 
sont passés aux laveurs placés soit sur le bord de 
l’eau, soit dans un bateau, soit dans un tonneau 
défoncé d’un bout et enterré dans le massif du quai 
ou au milieu même du courant ; ceux-ci prennent 
les paniers, les plongent dans l’eau jusque près des 
bords, les tiennent ainsi suspendus au moyen de 
cordes accrochées au bateau ou au tonneau, puis, 
à l’aide de la fourche ou des baguettes lisses, ils 
promènent vivement la laine, la soulèvent et l’ou-
vrent le plus possible, mais sans jamais la retourner, 
la rouiller ou en déterminer le feutrage. Lorsque 
la laine est suffisamment épurée, ce que l’on juge 
par sa teinte uniforme dans tous les brins, par sa 
blancheur, par l’eau qui en découle lorsqu’on la 
soulève et qui ne doit pas être colorée, ou parce que 
cette laine surnage à la surface sous forme de nuage, 
on l’enlève par poignée au moyen des baguettes, et 
on la jette dans des paniers ou sur des claies où elle 
s’égoutte, ou bien on la dépose sur des brouettes qui 
servent à la transporter au lieu où doit se faire le 
séchage.

Ce séchage s’opère ordinairement à l’air libre. 
Pour cela on étend la laine sur un gazon bien propre 
et bien fourni, ou bien sur un lit de cailloux de riv-
ière de moyenne grosseur lavés avec soin, ou enfin 
sur des claies. Dans un grand nombre de lavoirs 
des environs de Paris, les laines fines sont séchées 
sur des toiles étendues sur le gazon ou sur des filets 
suspendus par les extrémités. Cette dernière méth-
ode donne la faculté de rassembler et rentrer très 
promptement la laine s’il survient une pluie ou un 
orage. La plupart des agronomes conseillent d’éten-
dre la laine mouillée à l’ombre, parce que, disent-ils, 
le soleil gâte et durcit le brin en le desséchant trop 
promptement ; cependant des laveurs des environs 

de Paris, qui font sécher les laines les plus belles au 
soleil, ne paraissent pas en avoir éprouvé d’incon-
vénient, et sont peu disposés à renoncer à une méth-
ode qui accélère le travail et le rend plus complet.

Pendant que la laine est sur les cailloux ou sur 
le gazon, on la retourne souvent avec des fourches 
de bois et on la rentre le soir pliée dans de grandes 
toiles. Si une journée d’exposition sur le séchoir ne 
suffit pas, on l’étend de nouveau le lendemain ; ainsi 
de suite tous les jours jusqu’à parfaite dessiccation.

Quand les laines ont été enlevées des cuves, on 
recommence une 2e opération, en ajoutant de l’eau 
de suint pour remplacer celle qui a été entraînée 
par la laine, et de l’eau chaude pour faire remonter 
au degré voulu la température du bain ; seulement 
quand l’eau devient trop bourbeuse, on la soutire et 
on la remplace par de nouvelle eau de suint.

Pour sécher promptement la laine, surtout dans 
la saison avancée, et en même temps la rendre plus 
blanche en exprimant la plus grande quantité pos-
sible d’eau de lavage qui entraîne toujours avec elle 
quelque saleté, on peut la tordre dans des toiles, la 
fouler dans les paniers, ou la mettre dans des caisses 
percées de trous, et la soumettre ainsi à l’action 
d’une petite presse. Les instruments de ce genre que 
nous avons fait connaître dans les figures 45, 46, 47, 
50 et 52 du tome III, et dont la forme est très sim-
ple, pourraient être employés à cet usage.

Après que la laine est bien sèche, on peut encore 
l’éplucher à la main pour en retirer les pailles ou 
autres saletés qui n’ont pas été enlevées par le lav-
age et qui altèrent encore sa pureté. Alors on la 
transporte dans le magasin, où elle est empilée dans 
de grandes cases en planches jusqu’à ce qu’elle 
soit emballée et expédiée. Par le lavage français, 
la laine fine de mérinos, dépouillée de son suint et 
d’une grande partie de sa matière grasse, perd 66 
à 75 p. % de son poids, et conserve encore 4, 5, 
6, 7 p. % et au-delà de matière grasse, suivant la 
nature de la laine et le soin apporté dans les manip-
ulations, ou les habitudes du laveur.

Un bon laveur n’est pas une chose commune, 
et un ouvrier qui est habile dans cet art doit livrer 
des laines propres et bien purgées, blanches, non 
cordées, nouées ou cassées, et d’une nuance uni-
forme.

Depuis bien longtemps on fait usage dans le midi 
de la France, et surtout dans le Languedoc, d’un 
excellent mode d’échaudage pour les laines, sans 
avoir recours à d’autre moyen de dessuintage que 
le suint lui-même, parce qu’on a reconnu que tous 
les autres agents durcissaient le brin et altéraient sa 
qualité.

Pour cela on emploie une grande chaudière rem-
plie d’eau qu’on fait chauffer de 40 ou 60° R. suiv-
ant que la laine est plus ou moins difficile à net-
toyer. Au-dessus de 60° la laine serait altérée. On 
se sert de 2 filets à mailles serrées comme ceux 
employés par les teinturiers en laine. Lorsque l’eau 
se trouve au degré de chaleur convenable à la laine 
qu’on veut dégraisser, on jette dans la chaudière 
un des filets chargé de 30 kilog. de laine en suint. 
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On commence ordinairement la 1re jetée avec les 
basses qualités, soit patins, ou cuisses, pour garnir 
le bain de suint. Le bain ainsi garni, on commence 
une 1re mise de laine fine, et on juge s’il est au degré 
nécessaire par le prompt dépouillement du suint. 
Lorsque la laine est dans la chaudière on la remue 
avec un bâton, et après 5 ou 6 minutes de séjour on 
relève le filet avec un tour placé sur la chaudière et 
semblable à celui des teinturiers. Pendant que cette 
1re mise égoutte, on jette le 2e filet, dans lequel on 
met autant de laine que dans le 1er ; et durant l’in-
tervalle que cette laine reste dans la chaudière, on 
porte la 1re mise aux laveurs.

Dans le Midi, les paniers de lavage sont ronds, 
en fer ou en chêne ; d’autres sont en carré long 
entourés d’un filet à mailles serrées. Le fond de 
ceux-ci est en planches de chêne pour que la laine 
ne puisse s’échapper.

Pour bien épurer une laine, 3 laveurs ayant cha-
cun un panier devant eux se placent au milieu d’un 
courant d’eau. La distance entre eux est de 3 pieds, 
et ils sont, séparés l’un de l’autre par un plateau sur 
lequel ils se passent la laine successivement. Cha-
cun tient une fourche bien polie à 3 cornes recour-
bées, dont le manche à 4 pieds de long. Le 1er laveur 

prend une ou 2 livres de laine à la fois, la met dans 
son panier, la retourne et la remue avec sa four-
che, faisant en sorte de ne pas la cordonner, et lor-
squ’il l’a remuée un certain temps, il la remet au 2e 
qui la lave, la remue à son tour, puis la passe au 3e 
qui la lave encore jusqu’à ce qu’elle soit bien épurée 
et que l’eau en découle claire ; alors il la jette sur 
le gravier. Chaque laveur donne à peu près à la 
laine 3 à 4 tours à droite et autant à gauche. Dans 
le midi on lave aussi à la jambe dans la belle sai-
son ; les laveurs sont dans les paniers et font faire 
avec la jambe 3 ou 4 tours à gauche, puis autant à 
droite, à la laine qu’ils se passent de l’un à l’autre. 
Le 3e laveur achève le lavage en mettant la laine 
lavée par lavée dans un grand panier ovale qui peut 
en contenir 60 environ et que 2 hommes portent à 
l’étendage.

Le séchage ne diffère pas de la méthode espagnole 
que nous avons décrite ci-dessus. Quand la laine est 
sèche, on la met en piles, puis en balles.

On voit que dans le lavage français c’est le bain 
d’eau de suint qui est l’agent le plus actif de cette 
épuration, et un laveur attentif doit veiller avec 
soin à la conservation de ce liquide, pour former le 
bain soit quand on manque de laines en suint, soit 

pour dégraisser celles manquées au 1er lavage, don-
ner un supplément de suint aux agnelins, aux laines 
mal nourries ou lavées par la pluie, pour laver les 
pelures à la chaux, auxquelles il rend de la douceur 
et du moelleux, soit enfin pour achever le dégrais-
sage chez le fabricant avant la mise en teinture, ou 
pour le foulage des draps et autres étoffes de laine. 
Au reste, l’opération de l’échaudage exige qu’on 
la fasse avec intelligence, et le laveur se rappellera 
que les laines offrent plus ou moins de résistance à 
l’action du bain, suivant qu’elles sont plus ou moins 
chargées de suint, que cette matière a plus ou moins 
de consistance, que la laine est restée un temps plus 
ou moins long en balles, et a fait un plus long voy-
age ; il observera aussi que le bain de suint varie 
suivant son activité et sa force ; qu’il y a un degré de 
température variable pour chaque espèce de laine, 
etc.; tous détails dans lesquels nous ne pouvons 
entrer ici, mais que la pratique enseignera aisément.

3° Lavage Russe ou Davallon.

En 1828, M. davaLLon a introduit en France un 
lavoir qu’il avait déjà établi à Odessa, et qui paraît 
offrir de notables avantages.

Ce lavoir (  fig. 104) est composé : 1° de 2 rés-
ervoirs supérieurs A, ayant 1 toise cube chacun, 
placés en tête d’un canal lavoir. L’un de ces réser-
voirs contient de l’eau propre, et l’autre de l’eau de 
suint, dont il est alimenté par une pompe D qui la 
puise dans une citerne B au moyen d’un tuyau d’as-
piration descendant à peu près jusqu’au milieu de 
sa profondeur. Tous deux versent les liquides qu’ils 
contiennent dans le canal par les robinets E. — 2° 
Un canal lavoir F, R, long de 36 pieds, de 4 ½ à 5 de 
profondeur, et d’une largeur de 22 pouces, construit 
en bois, solidement établi sur des charpentes, et for-
tement arcbouté par des liens. Ce canal est divisé en 
6 parties. La division F ou d’amont reçoit des réser-
voirs A l’eau propre et celle de suint qui s’y mélan-
gent. Une vanne qu’on peut élever ou abaisser à 
volonté sert à introduire dans le reste du canal ces 
eaux mélangées qui coulent par la partie supérieure 
de cette vanne. Ce canal est divisé en 4 cases G, H, 

Fig. 104.
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I, J formées par des enclayonnages en osier assez 
serrés pour que la laine ne passe pas facilement à 
travers. Ces cases ont la forme de trémies ; chacune 
d’elles est de la largeur du canal et de la longueur 
de 6 pieds. Après la case J ou en aval du canal, dans 
la division K, est placée une 2e vanne par-dessus 
laquelle se déverse le trop plein des eaux qui s’écou-
lent dans une rigole qui fait le tour du lavoir et les 
conduit en C dans la citerne B. Les vannes sont 
placées pour que l’eau ne trouve pas d’issue dans le 
fond du canal, parce que son écoulement, au moins 
en forte quantité, par-dessous les vannes ou sur les 
côtés, relèverait les boues du fond, et troublerait la 
propreté du bain. — 3° Deux ou trois chaudières 

L placées sur les bords du 
canal et en aval à droite 
contenant au moins cha-
cune six hectolitres. C’est 
dans ces chaudières, aux-
quelles on adapte un dou-
ble fond troué, que se 
fait le bain des laines. La 

chaleur doit y être portée de 28° à 35°, soit par 
le chauffage direct, soit par la vapeur d’une autre 
chaudière M alimentée d’eau par un réservoir X. 
Il faut aussi savoir qu’il existe, de côté et d’autre du 
canal, ainsi qu’on le voit dans la coupe transversale 
(  fig. 105) du canal, un plancher e e recouvert d’une 
couche de bitume légèrement en pente, auquel on 
monte par les escaliers T (  fig. 104), qui sert tout à 
la fois au  service du lavoir, et pour ramener dans le 
réservoir les eaux de suint que le lavage fait jaillir. 
C’est aussi sur ce plancher prolongé à droite que 
sont placées les chaudières L et la presse dont nous 
parlerons plus bas.

On procède à l’opération du lavage de la manière 
suivante : Les laines sont plongées dix ou douze 
minutes dans le bain chaud ; pendant ce temps on 
les retourne avec une fourche, de manière que celles 
qui se trouvent dans le fond du bain reviennent à la 
partie supérieure. Un ouvrier prend alors la laine 
avec une fourche, la place dans une caisse carrée 
N, trouée sur toutes ses faces et au fond ; un châssis 
placé sur la chaudière L sert à soutenir cette caisse ; 
l’ouvrier, après y avoir mis une certaine quantité de 
laine, place dessus une planche de même largeur 
que la caisse, il la presse, et l’eau qui en sort rentre 
dans le bain. Cette pression opérée, il jette la laine 
dans la trémie ou case J qui se trouve en face des 
chaudières où se fait le bain.

Un ouvrier placé du côté opposé, armé d’un 
pilon P de forme pyramidale, d’un pied carré à sa 
base, creux, et par conséquent très léger, enfonce 
ce pilon dans la caisse et au centre, le relève rapide-
ment, et continue avec célérité ce mouvement alter-
natif qui agite l’eau et par conséquent la laine qui se 
trouve dans la case ; il suffit de continuer ce mou-
vement pendant quelques minutes, mais plus ou 
moins suivant la finesse de la laine. Il place ensuite 
le pilon à sa gauche, s’arme du bâton lisse O ou 
d’une fourche Z qui est à sa droite, retire avec ce 
bâton la laine de la case J pour la jeter dans la deux-

ième case I. L’ouvrier qui est posté à cette deuxième 
trémie, au fur et à mesure que la laine y est jetée, 
l’agite vivement à l’aide de son pilon, jusqu’à ce que 
la première trémie ait été entièrement vidée dans 
la sienne. Aussitôt que l’ouvrier de la trémie J a fait 
passer la laine qu’elle contenait dans celle I, il lui en 
est fourni de nouvelle sortant du bain, et qu’il tra-
vaille comme ci-dessus. L’ouvrier de la trémie I, dès 
que toute la laine du no 1 lui est fournie, prend son 
bâton et la fait passer dans la trémie H ; l’ouvrier de 
la trémie H fait la même opération, et transporte 
la laine dans la trémie G. L’ouvrier placé près de 
celle-ci, armé d’une fourche, en retire la laine au fur 
et à mesure qu’elle lui est jetée par l’ouvrier no 3 ; 
il la place sur un plancher troué : l’eau qui s’en 
égoutte rentre dans le canal. Un ouvrier relève cette 
laine et la met dans une presse pour éliminer la plus 
grande partie de l’eau qu’elle retient, et qui s’écoule 
dans le canal. Cette presse se compose d’une caisse 
U percée d’une multitude de trous, et sur laquelle, 
quand on l’a rempli de laine, on place un pilon 
qu’on abaisse au moyen d’un levier, et dont on aug-
mente l’effet par un treuil Y qui sert à en exprimer 
fortement tout le liquide. Dans ce nouveau mode 
de lavage on opère d’une manière continue ; un des 
ouvriers qui s’arrêterait un seul instant entraînerait 
la suspension de travail de tous les autres. Il faut 4 
laveurs, un homme au bain de la laine, un 6e ouvrier 
à la presse, enfin un ouvrier pour les chaudières ; en 
tout 7 hommes qui peuvent préparer 1 500 kil. de 
laine par journée de travail. Si on agit sur de la laine 
grossière, on en prépare une plus grande quantité, 
par la raison qu’on l’agite moins longtemps avec le 
pilon. L’eau circule dans toute la longueur du canal, 
et traverse ainsi les cases trouées, sans que l’action 
du pilon, qui dans chaque case la relève à plus d’un 
pied, la rende trouble dans le bassin ; au contraire, 
les matières dont la laine est chargée se précipitant 
au fond pour ne piusse relever. Les matières légères 
qui surnagent sont entraînées hors du lavoir. Les 
laines frappées perpendiculairement par le pilon ne 
sont ni nouées, ni cordées, cassées ou feutrées ; les 
filaments ou les mèches ont conservé leur position 
naturelle, et elles ressemblent à des laines lavées à 
dos. Il ne se perd aucune portion de laine. Le savon 
à base de potasse et les sels qui recouvrent la laine 
se dissolvent et forment l’eau de suint, tandis que 
la matière grasse insoluble se rassemble à la sur-
face et est expulsée hors du lavoir. L’eau de suint, 
recueillie et enlevée par la pompe au milieu du rés-
ervoir, ne porte dans le réservoir supérieur qu’une 
eau savonneuse, douce, claire et pure, et très pro-
pre à nettoyer la laine. Le lavage peut s’opérer à 
divers degrés de dessuintage, soit en retirant la laine 
dans la 1re, la 2e ou la 3e case. On obtient une uni-
formité de nuance de la laine. Cette opération est 
facile et tout individu peut y concourir. Il y a écon-
omie de main-d’œuvre et de combustible. Ce lavoir 
peut être placé dans toute position. Il n’exige qu’un 
emplacement d’environ 50 pieds de longueur et 20 
de largeur. Un mètre à 1 mètre et demi cube d’eau 
suffit pour laver 1 500 kil. de laine. Enfin, les mat-

Fig. 105.
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ières qui se précipitent dans le fond du lavoir peu-
vent être employées utilement comme engrais.

seCTion iv. — Conservation des laines.

La laine doit être conservée dans un magasin 
à l’abri du soleil et de la chaleur qui diminue son 
poids, des dangers du feu, de l’humidité, et de la 
poussière. Elle se conserve mieux en suint et sim-
plement lavée que dégraissée. On ne doit l’emma-
gasiner que lorsqu’elle est bien sèche, l’humidité 
la gâterait très promptement, et seulement après 
qu’elle a perdu la chaleur que lui a communiquée 
le soleil, et qui l’altérerait dans les piles.

Le plus redoutable ennemi qu’on ait à craindre 
quand on conserve longtemps les laines en magasin, 
est l’insecte connu sous le nom de teigne des draps 
(Tinea sarcitella, Fab.), qui est un petit papillon d’un 
gris argenté avec un point blanc de chaque côté du 
thorax. C’est sous forme de larve ou chenille que la 
teigne fait ses ravages en dévorant la laine et en se 
formant un fourreau de soie ayant le plus souvent la 
forme d’un fuseau. Ses excrements ont la couleur de 
la laine qu’elle a rongée.

Ces insectes voltigent depuis le commencement 
d’avril jusqu’en octobre, et déposent sur la laine 
de petits œufs qui éclosent en octobre, novembre 
ou décembre, suivant la température. Les chenilles 
restent engourdies pendant l’hiver, mais au prin-
temps elles grossissent et mettent une grande activ-
ité à dévorer la laine et à former leurs fourreaux 
qui ont 4 à 5 lignes de longueur. Lorsqu’elles ont 
pris tout leur accroissement, elles quittent la laine, 
se retirent dans les coins du magasin, se suspendent 
au plancher pour se transformer en chrysalide. Au 
bout de 3 semaines environ, elles percent leur envel-
oppe et sortent sous la figure d’un papillon.

Il est difficile de se garantir entièrement des dom-
mages causés par les teignes ; mais on peut les éviter 
en partie. Faites enduire en blanc, dit dauBenTon, 
les murs et plafonner le plancher du magasin, afin 
de mieux apercevoir les papillons qui s’y reposent. 
Placez les laines sur des claies soutenues à 1 pied 
du carrelage, puis, avec un bâton terminé à son 
extrémité par un bouton rembourré, frappez sur les 
laines pour en faire sortir les teignes qui s’envolent 
et vont se poser sur les murs ou le plafond où il est 
facile de les tuer, en appliquant sur elles l’extrémité 
du bâton rembourré. Un enfant suffit pendant les 3 
mois de la ponte pour soigner un magasin.

On a aussi conseillé de placer dans les magasins 
de laines en suint quelques mauvaises toisons de 
laine lavées sur lesquelles les teignes feront leur 
ponte de préférence. On brûle ensuite ces toisons 
avant que les chenilles subissent leur métamor-
phose.

L’odeur du  camphre et de l’essence de térében-
thine ou de quelques autres substances d’une odeur 
très pénétrante, paraissent éloigner ces insectes, mais 
ne préservent pas entièrement de leurs ravages. Les 
vapeurs sulfureuses très concentrées les font périr ; 
mais ce procédé n’est pas praticable dans un grand 

magasin, et, d’ailleurs, il fait contracter aux laines 
une odeur fort désagréable. On pourrait, comme 
les drapiers, conserver les laines dans des sacs d’une 
toile à tissu très serré, ou dans des caisses calfeutrées 
avec soin, etc. ; ces moyens sont dispendieux et n’of-
frent pas une entière sécurité, et il vaut mieux bat-
tre les laines dans les magasins et tuer les papillons. 
En Allemagne on emploie avec succès des fumiga-
tions ammoniacales que les teignes paraissent red-
outer beaucoup, et quand la laine est empaquetée 
on couvre les sacs d’une certaine quantité de tiges 
d’absinthe ou de mélilot en fleur.

seCTion v. — Vente et emballage des laines.

La manière dont les laines sont livrées au com-
merce varie suivant les pays. Par exemple, les laines 
communes et lavées de la Beauce, de la Picardie, de 
la Sologne, et les pelures, sont vendues en las et sans 
emballage ; au contraire, les laines fines indigènes, 
celles des métis, des mérinos, les écouailles, sont 
emballées dans des sacs de toile pour les préserver 
de tout accident et les expédier au loin.

Pour emballer la laine en toison, on prend un 
sac formé de grosse toile à emballage, et on le sus-
pend entre deux poteaux, en maintenant la partie 
supérieure ouverte avec un cerceau. Un homme 
descend dans ce sac, et on lui passe les toisons 
empaquetées séparément, qu’il place également et 
uniformément dans toutes les parties du sac, en les 
foulant d’une manière uniforme à la circonférence 
avec un de ses pieds, tandis que son autre jambe 
reste fixe au milieu du sac, afin de ne laisser ni de 
vides ni de poches où l’eau, pendant le transport, 
pourrait pénétrer et séjourner. Le sac, à l’extérieur, 
doit avoir, après l’emballage, une forme aussi ronde 
que possible ; mais il ne faut cependant pas fouler 
trop la laine, parce qu’on éprouverait ensuite trop 
de difficultés, surtout au bout de quelques mois, 
pour la diviser, l’assortir et la trier, et qu’en outre 
dans certaines races, telles que celles Infantado et 
Negretti, la matière grasse se durcit et colle ensem-
ble les brins des toisons

En général, les laines en toison ou simplement 
lavées, et qui ne sont pas destinées à être trans-
portées au loin, sont peu foulées à l’emballage ; 
on doit au contraire presser davantage et donner 
plus de fermeté aux ballots de laine dégraissée qui 
doivent éprouver un transport lointain.

L’emballage des laines lavées se fait de la même 
maniéré que celui des toisons, en les transportant 
dans le sac par poignées ou brassées, qu’on foule à 
mesure qu’elles sont introduites.

En Espagne, la laine étant séchée est étendue sur 
une claie ou espèce de grillage de bois bien uni, par 
petites portions, pour que les trieurs la repassent. 
Lorsque ce repassage est terminé, on la porte à la 
balance, et on la pose ensuite sur l’estrive. On donne 
ce nom à 4 grosses cordes où sont suspendues les 
toiles des balles. Un homme entre dans la balle et 
un autre lui passe la laine qu’il foule bien avec les 
pieds.
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Les sacs ou balles se font avec de la toile de Picar-
die. En Allemagne, surtout pour les laines super-
fines transportées à l’étranger, on fait le sac double 
pour mieux les garantir, ou bien le sac est en coutil 
et enveloppé d’une autre toile commune.

Le poids des balles varie avec les pays. Les laines 
communes de la Beauce, de la Picardie, etc., sont 
en balles cordées de 100 à 150 kilog. ; les laines 
fines indigènes du Roussillon, du Berry et de la 

Provence, en balles et ballots de 50 à 100 kil. ; les 
laines mérinos, en balles rondes et longues de 100 à 
120 kilogrammes, etc.

Quand les balles sont remplies, on en coud l’ou-
verture, on les pèse, on marque dessus la qualité ou 
la classe, le poids brut et le tare, et on pratique sur 
un des côtés une petite ouverture qui sert à prendre 
des échantillons et à juger de la qualité renfermée 
dans chaque balle.  F. M.

La chair des animaux que l’homme fait naître, 
élève et abat ensuite pour en faire sa nourriture, ne 
peut guère être conservée au-delà de peu de jours, 
à la température moyenne de nos climats, sans 
éprouver un commencement de décomposition qui 
la rend insalubre et la fait rebuter comme aliment. 
Cependant, comme il est fréquemment impossible 
de se procurer chaque jour dans les campagnes de la 
viande fraîche, et qu’il importe toutefois, pour entre-
tenir la santé et la vigueur nécessaires aux travaux 
des champs, de faire usage habituellement d’une 
nourriture animale, on a dû depuis longtemps s’oc-
cuper des moyens de s’opposer à la décomposition 
des substances animales, et de les conserver, sinon 
dans leur fraîcheur primitive, au moins dans un état 
où elles pussent fournir encore un aliment agréable, 
sain et restaurant à toutes les époques de l’année. 
Aussi a-t-on fait usage, depuis les temps anciens, 
de divers procédés de conservation qui remplis-
sent plus ou moins bien le but proposé. Néanmoins, 
comme la plupart de ces moyens sont généralement 
connus, et qu’il n’entre pas dans le cadre de cet 
ouvrage de donner ceux qui ne sont propres qu’à 
conserver les viandes pendant un petit nombre de 
jours et pour l’usage habituel des ménages, nous les 
passerons sous silence ; mais nous nous attacherons 
à décrire en détail ceux d’entre eux qui, pouvant 
faire l’objet d’une grande industrie, se rattachent 
très bien à l’agriculture, et qui sont en même temps 
les plus propres à conserver des viandes pendant un 
temps prolongé et sous toutes les latitudes du globe, 
soit pour la nourriture des agriculteurs, soit pour 
celle des armées en campagne, soit enfin pour ali-
menter les marins dans leurs voyages lointains. Ces 
moyens se réduisent à peu près à la salaison des vian-
des et à leur boucanage, qui sont les plus ancienne-
ment connus, et qui donnent les résultats les plus 
constants et les plus sûrs. Nous ajouterons quelques 
autres procédés plus récents, mais qui, n’ayant pas 
pour la plupart été exploités avec l’étendue conven-
able, n’ont pas encore reçu la sanction du temps.

seCTion ire. — De la salaison des viandes.

La salaison des viandes a pour but de les 
imprégner d’une certaine quantité de sel qui absorbe 
successivement les parties liquides à mesure qu’elles 
se séparent des chairs, pénètre celles-ci, s’y incor-
pore, et les garantit par ses propriétés antiseptiques 
de toute altération ultérieure.

Les viandes qu’on sale le plus communément 
pour les approvisionnements sont celles du porc et 
du bœuf ; néanmoins, celles de tous les animaux 
sont susceptibles de recevoir la même préparation 
et de se conserver par le même moyen. La salai-
son de la chair de porc n’offre pas de difficultés ; 
celle de la viande de bœuf réclamant plus de soin, 
d’attention et de pratique, c’est particulièrement 
la préparation de cette dernière que nous allons 
décrire, en nous attachant de préférence à celle 
des viandes destinées aux approvisionnements de 
la marine, comme exigeant dans leur salaison la 
réunion de toutes les conditions qui assurent une 
bonne et longue conservation. Dans cette descrip-
tion nous ferons surtout connaître les procédés usi-
tés en Irlande et en Angleterre, pays où l’on prépare 
le mieux les salaisons.

§ ier. — Salaison des viandes en Irlande.

Nous emprunterons la plupart des détails que 
nous allons donner sur le travail de la salaison des 
viandes en Irlande, au traité qu’a publié, en danois, 
M. C. marTFeLT, et qui a été traduit en français par 
M. Bruuneergaard.

L’abattage des bœufs destinés aux salaisons en 
Irlande, commence au 1er septembre et dure 
jusqu’au 1er janvier ; mais le plus grand nombre est 
tué depuis le milieu d’octobre jusqu’au 15 novem-
bre, parce que, pendant cette époque, l’animal est 
en meilleur état, et qu’il commence ensuite à dépérir 
à mesure que l’herbe devient rare. Le bœuf doit, 
dans les derniers six mois, avoir été engraissé sur un 
bon pâturage, être âgé de plus de 5 ans et n’en avoir 
pas plus de 7. On tue aussi des vaches grasses pour 
la salaison, et leur viande est vendue aux consom-
mateurs qui recherchent le bon marché.

Quand le bétail vient de loin et qu’il est échauffé, 
ou dans un état de fatigue et d’abattement, on le 
place dans un endroit très propre et bien aéré pour 
qu’il puisse, avant ; d’être tué, reprendre toute sa 
vigueur. On le laisse ainsi 3 jours pendant lesquels 
on ne lui donne que de l’eau.

L’animal doit être tué et dépouillé proprement. 
Après qu’il a été abattu on le laisse refroidir pen-
dant un jour. Pour les viandes destinées aux appro-
visionnements de la marine et celles qui doivent 
composer la cargaison des navires du commerce, 
on retranche les parties saignantes du cou, et on 
dépèce ensuite l’animal en morceaux proportion-

CHAPITRE VI. — ConservaTion des viandes.
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nés à la ration journalière des matelots. En général, 
aucun morceau ne doit avoir moins de 4 livres ni 
plus de 12. Les morceaux de poitrine, pour les car-
gaisons, sont aussi grands qu’on peut les saler. On 
fait des incisions aux plus grosses pièces pour que le 
sel y pénètre mieux.

Il faut prendre garde que les os longs dont le 
canal central est rempli de moelle n’entrent dans les 
barils avant d’en avoir extrait ce corps graisseux. À 
cet effet, on vide soigneusement avec un instrument 
de bois les os qui en contiennent avant de passer 
la pièce au saleur. Les barils pour la marine royale 
anglaise doivent contenir 56 morceaux de 4 livres 
chacun, et par conséquent 224 livres de bœuf salé.

Le couperet dont le boucher irlandais se sert est 
d’une seule pièce. Son tranchant est d’environ 2 
pieds et sa hauteur de plus d’un pied ; le manche 
a environ la même longueur. Cet instrument est 
si lourd qu’il sépare presque par son propre poids 
le morceau de viande sur lequel il tombe. On peut 
juger de l’activité de ce boucher quand on apprend 
qu’il dépèce ordinairement, en 8 heures de travail, 
30 bœufs du poids de 450 livres chacun.

À mesure que la viande est dépecée, elle est rem-
ise à ceux qui la salent, en observant qu’aucune 
viande saignante ne passe du boucher au saleur.

L’endroit où l’on sale est ordinairement un hangar 
placé dans une cour ou un local disposé à cet effet 
dans une maison ; dans tous les cas on a reconnu 
qu’une libre circulation d’air était nécessaire pour 
ce travail. Le saloir est disposé en carré long pour 
que les ouvriers puissent commodément faire pas-
ser la viande de l’un à l’autre ; ses côtés ont environ 
1 pied de hauteur. La viande y est jetée de gauche 
à droite jusqu’à ce qu’on la mette dans les barils 
placés dans la partie la plus élevée du saloir.

On se sert en Irlande de 2 sortes de sels, savoir : 
1° le sel anglais provenant des mines de sel gemme 
de Liverpool ou des marais salants de Limington. 
Ce sel, qui est blanc et léger, pénètre facilement la 
viande par le frottement, et hâte la formation de la 
saumure ; 2° le sel portugais, ou de Lisbonne, qui 
est pur, blanc, transparent, d’un grain fin, lourd, se 
conservant tres sec par un temps humide, et plus 
fort que le précédent.

En général, il faut que le sel qu’on emploie soit 
pur, parce que s’il est gris et sale, il ôte à la viande sa 
belle couleur ; qu’il soit exempt de parties terreuses 
ou bien d’hydrochlorates de chaux et de magnésie, 
sels délisquescents, c’est-à-dire qui attirent l’humid-
ité de l’atmosphère, se résolvent en liqueur, font 
corrompre la viande, et ont dans tous les cas l’in-
convénient de lui donner une saveur amère et désa-
gréable. Il n’est pas nécessaire que ce sel soit très 
fort ; au contraire, les sels de force moyenne sont 
les meilleurs. Si le sel est trop gros, il faut le broyer.

La proportion de sel que les meilleurs saleurs obser-
vent est de 22 parties en poids sur 100 de viande. 
De ces 22 parties, 12 sont de sel anglais et 10 de sel 
de Lisbonne. Pour frotter la viande on se sert en 
totalité d’un mélange de 12 de sel anglais et de 8 de 
sel de Lisbonne ; ce qui reste de ce dernier sur les 

22 parties est répandu sur les pièces en les déposant 
dans les barils, parce qu’on n’emploie, pour cette 
dernière opération, que du sel de Lisbonne pur. 
Au reste, la quantité des sels consommés dans la 
salaison et les proportions dans lesquelles on les 
mélange, dépendent de leur force, de leur pureté 
et de leurs qualités, ainsi que de la destination des 
viandes salées.

Le nombre des ouvriers dans un atelier de salai-
sons se fixe naturellement d’après la quantité de 
viande à saler. Ils travaillent 8 heures par jour, et, 
dans cet espace de temps, 4 ouvriers irlandais salent 
30 bœufs du poids de 450 livres chaque, ou 40 
vaches, ou bien 100 cochons. Le métier d’ouvrier 
saleur s’apprend facilement avec un peu d’exercice.

Pour mieux faire pénétrer le sel dans la viande, 
on se sert, à Dublin et autres lieux, de forts gants 
de peau ; à Belfast et Cork, d’une sorte de manique 
ferrée composée de 2 ou 3 morceaux carrés de cuir 
de semelle, de la largeur de la main et dépassant un 
peu l’extrémité des doigts. Ces morceaux de cuir 
sont posés l’un sur l’autre et garnis extérieurement 
avec des têtes de clous assez longs pour être rivés de 
l’autre côté et posés fort près les uns des autres. Une 
lanière de cuir fixée derrière, en forme de poignée, 
et dans laquelle l’ouvrier passe la main, sert à tenir 
solidement cet instrument qu’on appelle gant.

Pour procéder à la salaison, on commence par saup-
oudrer de sel les morceaux de viande ; ce sel pénè-
tre dans la viande à force de frotter, et la salure par-
faitement. Pour cela, les ouvriers, placés à côté les 
uns des autres devant le saloir, se passent succes-
sivement les morceaux de viande qu’ils frottent avec 
le sel au moyen du gant dont nous venons de par-
ler. Le premier ouvrier est celui qui frotte le plus la 
viande ; tous cependant la frottent plus ou moins. 
On est obligé de frotter plus longtemps et plus fort 
la viande de bœuf que celle de porc. Quand la pièce 
de viande est parvenue au dernier ouvrier, qui est 
ordinairement le plus habile, il la retourne en tous 
sens et examine bien l’ouvrage des autres ; s’il y 
trouve quelque défaut ou une veine qui n’ait pas 
été ouverte, il l’ouvre et y fait entrer du sel en frot-
tant : dans tous les cas, il frotte la pièce à son tour. 
De ses mains, et sans observer aucun ordre pour la 
grosseur des morceaux, la viande passe dans les ton-
neaux de salaison, où on l’entasse autant que pos-
sible, mais sans y ajouter d’autre sel. On la laisse 
ainsi à découvert dans un endroit propre et aéré au 
moins pendant 8 à 10 jours pour que la saumure la 
pénètre parfaitement.

Les barils ou tonneaux dont on fait usage pour 
embariller les viandes salées doivent être faits 
avec soin en chêne sec, et cerclés en noisetier ou 
châtaignier, comme les tonneaux pour contenir les 
vins. Il faut veiller à ce qu’ils n’aient ni fentes ni 
ouvertures par lesquelles l’air ou les liquides pour-
raient s’échapper, et qui auraient pour inconvéni-
ent, non seulement de faire couler la saumure, mais 
encore de laisser pénétrer l’air et de faire éprouver 
à la viande un commencement de décomposition. 
Avant de s’en servir, surtout quand ils sont neufs, 
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ils doivent être lavés avec beaucoup de soin et frot-
tés à l’intérieur avec du sel et du salpêtre. On peut 
consulter d’ailleurs, sur la construction et la prépa-
ration des tonneaux, ce que nous avons dit à la 
page 28 du présent tome.

Lorsque la viande est restée dans les barils le 
temps nécessaire pour que le sel la pénètre et se 
résolve en saumure, on la retire pour l’embariller 
de nouveau. La viande, ainsi macérée, a moins de 
volume et de poids que quand on l’y a placée ; on 
compte qu’un tonneau de viande a perdu ainsi 14 
livres de son poids.

Quand on a versé dans un baquet toute la sau-
mure qui était dans les tonneaux, on gar nit ceux-ci 
d’un lit du meilleur sel de l’épaisseur d’un doigt ; 
puis on y place la viande le plus régulièrement pos-
sible, en répandant de ce sel entre chaque couche 
ainsi qu’entre les pièces.

On observe un ordre régulier dans l’embaril-
lage : les morceaux de qualité inférieure occupent le 
fond, les médiocres viennent ensuite, les meilleurs 
se  placent en haut et les flancs couvrent le tout. En 
un mot, l’embarillage a lieu dans l’ordre suivant : le 
chignon, la croupe, le collier, le jarret de derrière, le 
filet d’aloyau, l’aloyau, le bas de l’épaule, l’épaule, 
les côtes, la poitrine, le flanchet, les flancs.

Quand la viande est placée dans cet ordre, et en 
laissant le moins possible d’interstice, on la com-
prime avec un poids de 50 livres jusqu’au moment 
où l’on ferme le tonneau. À cette époque, on la 
presse fortement de nouveau pendant quelques 
minutes, pression qui est fort essentielle, et on clôt 
immédiatement après.

On fait ensuite un trou à l’un des fonds, et, au 
moyen d’un tube de verre passé dans un bouchon, 
on souffle pour s’assurer que le tonneau ne fuit pas ; 
s’il ne s’en dégage pas d’air, il est jugé en bon état 
et propre à bien tenir la saumure. On ferme alors 
le trou avec un bouchon de liège bien sain et passé 
au feu. Si, au contraire, le tonneau laisse échapper 
l’air, on cherche la fente et on la bouche avec du 
jonc, de l’étoupe goudronnée, etc. On ouvre alors la 
bonde, qu’on a jusque là tenue soigneusement fer-
mée, et on remplit le tonneau de saumure. On peut 
se servir de celle qui provient des premières prépa-
rations, à moins qu’elle ne soit gâtée, cas auquel on 
en fait de nouvelle. On verse dans le tonneau autant 
de saumure qu’il peut en contenir ; mais moins il en 
entre, plus la salaison a été bien faite, plus la viande 
est bien imprégnée de sel, pressée convenablement, 
et de bonne conservation.

En Irlande, on ne fait pas cuire la saumure, mais 
dans quelques autres pays on lui fait subir cette 
opération avant de la verser dans les tonneaux. 
Pour cela, on recueille toute celle qui provient de 
l’embarillage provisoire, et on la met dans un grand 
chaudron de cuivre. Comme elle contient une quan-
tité assez notable de sang et de sérum, l’ébullition 
fait monter en écume ces substances à la surface, 
où on les enlève avec une cuillère de fer. On ajoute 
un peu d’eau pure, et on continue à faire bouillir et 
à écumer ainsi, jusqu’à ce que la saumure soit bien 

pure et transparente. On la laisse alors refroidir 
pour s’en servir comme nous avons dit ci-dessus, et 
en y ajoutant un peu de sel si elle n’était pas assez 
forte. On juge de sa force en y jetant un œuf frais ou 
un morceau de viande salée, qui doivent surnager 
si elle a le degré de densité convenable. Si l’on est 
obligé d’augmenter la dose du sel, il faut le faire 
avec précaution, parce qu’une saumure trop salée 
a pour inconvénient de durcir la viande.

Après avoir introduit la saumure dans le ton-
neau, on le retourne à plusieurs reprises sur ses 
deux fonds, pour faire pénétrer le liquide ; on y 
verse encore de la saumure s’il peut en recevoir 
davantage, puis on le bondonne. On laisse les ton-
neaux en cet état pendant 15 jours ; après ce temps, 
on les examine de nouveau : l’on y verse de la sau-
mure s’ils en ont besoin ; enfin on souffle dedans 
une dernière fois pour s’assurer que l’air n’a aucune 
issue, cas dans lequel on y remédie avec soin ; puis 
on les expédie.

Pour la salaison du cochon, on donne la préférence, 
en Irlande, aux porcs qui ont été nourris avec des 
vesces, des pois, des haricots, de l’avoine, etc., parce 
que le lard et la chair en sont plus fermes et d’une 
conservation plus facile. On tue ordinairement les 
porcs depuis le mois de décembre jusqu’en avril. 
Leur dépècement ne diffère guère de celui du bœuf 
que par la grosseur des morceaux, qui, propor-
tion gardée, ne sont que de moitié. On place 112 
morceaux dans un baril pour la marine royale. 
Le nombre des morceaux, pour les cargaisons des 
navires de commerce, n’est pas fixe. Les sels sont 
les mêmes que pour le bœuf, et le mélange s’en fait 
dans la même proportion. La manière de saler ne 
diffère qu’en ce qu’on frotte un peu moins le lard.

§ ii. — Salaison des viandes en Angleterre.

Le travail des ateliers de salaison pour la marine, 
en Angleterre, diffère en quelques points de celui 
qui se fait en Irlande, et M. FouLLioy a donné sur 
le premier des détails intéressants que nous repro-
duirons en partie.

En Angleterre, de même qu’en Irlande, les salai-
sons ne s’apprêtent qu’en hiver, entre les mois de 
novembre et de mars, et lorsque le temps est froid. 
Les bœufs sont choisis grands, épais, gras et exempts 
de maladie. On donne la préférence à ceux qui ont 
vécu en liberté dans les pâturages. La chair en est 
plus ferme, la graisse mieux répartie, et d’ailleurs 
ces animaux sont plus sains et mieux portants que 
ceux nourris à l’étable et qui sont privés d’air et 
d’exercice.

Lorsqu’un bœuf a été abattu, que les vaisseaux 
jugulaires ont été ouverts et qu’on a favorisé 
l’écoulement complet du sang, le muffle est écorché 
et la tête emportée. On ne souffle pas l’animal, 
mais on a soin de lier l’œsophage, afin de préve-
nir l’écoulement des matières qui souilleraient la 
viande. La bête étant tournée sur le dos, le ventre 
est ouvert et vidé avec précaution et les membres 
sont convenablement dégagés. L’animal est ensuite 
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suspendu, et les bouchers achèvent ainsi commodé-
ment de l’écorcher au moyen de crochets. Ils div-
isent la poitrine ou sternum, détachent tous les 
organes contenus dans cette cavité, fendent ensuite 
la colonne vertébrale par derrière, et séparent le 
bœuf en 2 moitiés qu’on laisse suspendues pendant 
un jour pour en faire écouler l’eau et les mucosités. 
On extrait alors les os longs des membres, et les 
chairs sont ensuite livrées aux hommes chargés de 
les saler.

Tout est disposé dans un vaste atelier, pour que 
les diverses parties de l’opération se succèdent sans 
interruption et avec rapidité. La comptabilité se 
règle en même temps avec autant de facilité que 
d’exactitude dans un établissement de ce genre, où 

peu d’hommes apprêtent jusqu’à 24 bœufs par jour. 
Voici quelle est la division du travail.

Les moitiés de bœuf sont présentées aux balances 
a a (  fig. 106) ; le maître de la boucherie I déclare à 
haute voix leur poids, qui est enregistré à l’instant 
par l’agent du fournisseur 2 et par celui du com-
missaire 3 ; elles sont ensuite portées en B B, où 
des bouchers 4, 4 détachent l’épaule et pratiquent, 
depuis l’os de la hanche jusqu’en bas, trois sections 
qui partagent le demi-bœuf en 4 bandes longitudi-
nales. Celles-ci, poussées au point C C, y sont subdi-
visées par les bouchers 5 5 en morceaux de 8 livres 
qu’on jette, au fur et à mesure, dans des paniers d d 
destinés à en recevoir chacun une dizaine seule-
ment. Les hommes 6, 6 dont l’office est de trans-
porter ces paniers, doivent, chaque fois qu’ils s’en 
saisissent, crier la quantité de morceaux qu’ils 
enlèvent. Lorsqu’on finit de débiter un demi-bœuf, 
si le nombre des pièces qu’il a produites s’éloigne de 
42, qui est celui que doit contenir chaque baril ou 
tierçon, la différence est annoncée à l’agent du com-
missaire, qui l’inscrit et le répète à haute voix. Les 
paniers sont portés à des hommes 7, 7, 7 qui salent 
la viande et bordent une table portative E F placée 
devant les caisses carrées G. Ils ont les mains garnies 
de gants de grosse flanelle, et, prenant à poignée 
le sel commun, ils en frottent fortement les pièces 
de bœuf une à une et sur toutes les faces. Chaque 

homme peut frotter une pièce par minute, ce qui 
produit, dans une journée de 8 heures de travail, 
480 pièces ou 3 840 livres, qui équivalent à environ 
15 demi-bœufs.

Les caisses carrées G G qui environnent l’atelier 
sont assez vastes pour contenir 8 bœufs. Leur fond, 
placé au-dessus d’un réservoir, est percé d’un grand 
nombre de trous, excepté toutefois à l’endroit H H, 
où se tient l’ouvrier 8 exclusivement chargé de l’ar-
rimage. Cet homme dispose artistement les pièces 
de bœuf autour de lui de façon à s’en former un 
rempart demi-circulaire. Quand il se retire il laisse, 
au point qu’il occupait, une espèce de puits où la 
saumure s’épanche et où elle est prise 1 ou 2 fois par 
semaine pour être versée sur la viande. Le bœuf, 
ainsi arrangé, reste en repos pendant 7 jours ; les 
soins se bornent à l’arroser une ou deux fois de la 
saumure qui s’est amassée dans le puits. Au bout 
de la semaine on le transporte dans la caisse adja-
cente, en plaçant au fond les couches superficielles, 
et réciproquement. Une seconde période de 7 jours 
suffit alors pour le rendre propre à être mis dans les 
barils où se complète le système qui doit assurer sa 
conservation.

De la même manière qu’en Irlande, on se sert en 
Angleterre de 2 qualités de sels, qui sont blanches 
et en cristaux, et provenant toutes deux des marais 
salants. L’un est celui qu’on nomme sel commun, qui 
sert particulièrement à frotter la viande, et contient 
une petite quantité de matière terreuse et le dou-
ble de sulfate de chaux et de manésie de l’autre sel. 
Celui-ci, qui est nommé bay-salt ou sel de baie, parce 
qu’on le recueille dans la baie de Vigo en Galice, est 
beaucoup plus pur, en gros cristaux, et très sec ; ce 
qui le rend propre à être interposé entre les couches 
de salaisons. Ce sel persiste à l’état cristallin pen-
dant plusieurs années, et on le considère comme 
l’agent conservateur le plus efficace. Au lieu de le 
pulvériser on le brise en petits fragments, et on y 
ajoute une certaine portion de salpêtre ou sel de nitre 
dans la proportion de 10 onces pour 42 pièces ou 
336 livres de bœuf que doit contenir chaque baril.

Au bout de la seconde période de 7 jours, la 
viande est propre à être mise dans les barils ; à cette 
époque, on a consommé en général une livre de sel 
commun par pièce de bœuf, dont on présume que 
2/3 restent adhérents à la viande, ou combinés avec 
elle, tandis que l’autre tiers s’est écoulé en saumure. 
C’est alors qu’on brise en petits fragments le bay-
salt, et qu’on y ajoute la proportion voulue de nitre. 
On forme, pendant l’embarillage, 3 couches de ce 
sel, d’environ 8 lignes d’epaisseur l’une au fond 
du baril, l’autre au milieu, et la 3e sous le couver-
cle. Quand on a ainsi couvert le fond d’un tierçon 
ou baril cerclé alternativement en fer ou en feuil-
lards, d’une couche ou mélange de sel et de nitre, 
deux hommes y placent successivement les pièces 
de bœuf, de manière à ne laisser entre elles aucun 
intervalle ; dès qu’ils ont déposé ainsi 2 couches, ils 
les condensent en les frappant avec une masse qui 
pèse 25 livres, pour ne laisser aucun espace vide. 
Les ouvriers continuent leur travail jusqu’à ce qu’ils 

Fig. 106.
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atteignent le milieu de la barrique ; là une nou-
velle couche de sel et de nitre est étendue et forme 
une barrière capable d’empêcher l’altération d’une 
moitié de la salaison de se propager à l’autre moitié. 
On achève de combler le baril en se servant toujo-
urs de la masse. Quand on est arrivé à la place que 
le couvercle occupera, on verse sur la viande une 
forte saumure, et on étale enfin la 3e couche de sel 
et de nitre, et le baril est fermé, puis emmagasiné 
dans un lieu frais.

Le porc, dont la chair résiste mieux que celle du 
bœuf à l’action du sel marin, s’apprête suivant le 
même procédé que le bœuf ; seulement on divise 
l’animal en pièces de 6 livres, qui entrent au nom-
bre de 53 dans les tierçons.

§ iii. — Résumé des principes sur la salaison des 
viandes.

L’art de préparer les salaisons n’a pas encore 
acquis en France le degré de perfection où il est 
arrivé dans les pays dont nous venons de faire con-
naître les procédés. Il serait cependant très facile 
de leur donner toutes les qualités qui distinguent 
celles-ci, en observant les préceptes suivants :

1° On choisit, pour les salaisons, des bœufs 
encaissés dans de bons pâturages et dans l’âge où 
la viande a acquis toute sa saveur, sa fermeté et sa 
densité, et ceux dans lesquels la graisse est le mieux 
répartie dans les chairs. La France offre partout des 
bestiaux qui remplissent parfaitement ces condi-
tions. Les animaux tenus constamment à l’étable, 
et nourris soit avec des aliments verts, soit même 
avec des aliments secs, ont une chair moins con-
sistante, et chez eux la graisse est presque entière-
ment accumulée sous la peau. Quelque grasse que 
soit la vache, sa chair ne supporte pas bien l’action 
du sel, et ne fournit pas de viandes salées de longue 
durée et de bonne qualité.

2° Il faut abattre l’animal de manière à le faire 
souffrir le moins possible, le saigner comme les po 
rcs, ne pas le souffler, et le dépecer le plus propre-
ment qu’on pourra. On enlèvera les os, qui, selon 
la remarque de parmenTier, ont l’inconvénient de 
ne pas prendre le sel, de contenir de la moelle, sub-
stance graisseuse qui passe facilement à l’état de 
putréfaction et entraîne l’altération de toutes les 
salaisons environnantes. En outre, ce sont les chairs 
qui touchent immédiatement les os qui se gâtent le 
plus facilement. Ces os, d’ailleurs, s’opposent à ce 
que les morceaux soient placés régulièrement dans 
les barils, et laissent des intervalles qu’on ne peut 
plus combler, même en tassant la viande ; ce qui est 
une cause d’altération.

3° On choisira un sel pur, léger, fin, pour frot-
ter la viande, la pénétrer en peu de moments, et 
saturer toutes les parties liquides qui s’en écoulent 
pour former la saumure ; puis on fera usage d’un sel 
plus fort, plus dense et plus sec, et se dissolvant len-
tement, pour embariller la viande. Les sels marins 
de Martigues (Bouches-du-Rhône), de Saint-Gilles 
(Vendée), ceux qu’on recueille dans le Golfe de 

Gascogne, et auxquels les salaisons du département 
des Basse-Pyrénées doivent, dit-on, leur réputation, 
et beaucoup d’autres, sont très propres à cet objet. 
La quantité des deux sels employés sera de 22 p. % 
en poids de la viande, dont 12 de sel léger et 10 de 
sel fort.

4° On ajoutera au sel 2 à 3 p. % de nitre ou 
salpêtre sec et épuré dont la moitié sera mélangée 
au sel destiné à frotter la viande. Cette portion a 
pour but de conserver à celle-ci une belle couleur 
rouge qui éloigne toute idée de corruption. L’autre 
portion entrera dans le sel de l’embarillage et ser-
vira à maintenir la viande dans un état prolongé de 
fraîcheur.

5° L’embarillage sera fait avec un soin extrême 
en comprimant fortement les viandes, en les cou-
vrant de la quantité nécessaire de sel et en rem-
plissant bien exactement les barils d’une saumure 
pure et bien saturée, de manière à ne pas être obligé 
de les ouvrir pour remplir les vides qui se seraient 
formés au bout de quelques mois. Ces barils seront 
propres, construits avec exactitude, et ne présen-
teront ni fentes, ni ouvertures, par où l’air pourrait 
s’introduire. On les fermera avec précaution, et on 
les enduira si cela paraît nécessaire, d’une couche 
de goudron ou de plâtre.

En général, la supériorité des salaisons est 
moins due à la qualité des viandes qu’au sel qu’on 
emploie, et surtout à l’excellence des moyens mis 
en usage pour les préparer. Celles qu’on prépare 
suivant les méthodes décrites ci-dessus doivent se 
conserver pendant cinq années consécutives, même 
quand elles sont transportées dans les climats les 
plus chauds du globe.

Le sel et le salpêtre ne sont pas les seuls corps 
qu’on fasse entrer dans la salaison des viandes ; 
on se sert encore, surtout pour celles qui sont des-
tinées aux usages domestiques, de sucre, de baies de 
genièvre, de feuilles de laurier, etc., dont on déter-
mine la dose suivant le goût et les habitudes des 
consommateurs.

Les méthodes pour la salaison des viandes dont 
nous venons de présenter les détails, peuvent ser-
vir de même à conserver la chair de mouton, d’ag-
neau, de chèvre et de veau ; celle des oiseaux de 
basse-cour, surtout des oies et des canards. Nous 
ferons seulement observer que quand ces vian-
des sont destinées à l’économie domestique, et par 
conséquent à être consommées au bout de peu de 
mois et transportées à de petites distances, il est inu-
tile d’employer des doses aussi fortes des ingrédients 
conservateurs. La plupart du temps, 8 à 10 p. % de 
sel sont suffisants pour une bonne conservation de 
ménage.

Des procédés à peu près analogues sont usités 
pour saler les poissons, tels que la morue, le hareng, 
la sardine, l’anchois, le saumon etc. Nous nous con-
tenterons de rapporter ici celui que les Hollandais 
emploient pour la salaison des harengs, dont ils font 
un commerce si considérable.

Aussitôt que les harengs sont hors de la mer, le 
caqueur hollandais leur coupe la gorge, en tire les 
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entrailles, laisse la laite ou les œufs, les lave en eau 
douce et leur donne la sauce. Pour cela il les met 
dans une cuve pleine d’une forte saumure d’eau 
douce et de sel marin, où ils demeurent douze à 
quinze heures. Au sortir de la sauce on les fait égout-
ter, puis on les range par lits dans les caques ou barils 
dont le fond est couvert d’une couche de sel. Lor-
sque la caque est pleine, on recouvre d’une couche 
de sel, et on ferme exactement les barils, pour qu’ils 
conservent la saumure et ne prennent pas l’évent ; 
sans quoi les harengs ne se conserveraient pas. Dès 
qu’on a débarqué, on procède à la denxième salai-
son, qui s’opère comme il suit : on défonce les barils, 
on en retire les harengs, qui sont jetés dans une cuve 
où ils sont lavés et nettoyés dans leur propre sau-
mure : après quoi on les encaque dans de nouveaux 
barils, les têtes à la circonférence et les queues au 
centre, en les comprimant fortement avec le secours 
d’une machine, de façon qu’un baril en prend un 
tiers en sus de ce qu’il contenait primitivement.

Nous nous sommes étendus suffisamment dans 
un chapitre précédent sur l’emploi qu’on peut 
faire des débris des animaux morts. L’industrie 
qui nous occupe ayant à sa disposition, quand elle 
est exploitée en grand, une grande quantité de ces 
débris, on doit chercher à en tirer le meilleur parti 
possible en suivant les règles que nous avons pre-
scrites à cet égard. Nous ajouterons seulement ici 
qu’il est quelques parties des animaux, telles que le 
cœur et le foie, qu’on ne comprend pas ordinaire-
ment dans les approvisionnements de l’armée ou 
de la marine, qui pourraient de même être salées 
et vendues aux pauvres gens ; que le fiel peut être 
recueilli pour être envoyé aux dégraisseurs, ou pour 
entrer dans la fabrication de quelques compositions 
employées par les peintres à l’aquarelle ou en min-
iature, ou les enlumineurs ; que la vessie est souvent 
vendue avec profit pour préparer ces poches dans 
lesquelles on conserve le tabac à fumer ; qu’enfin les 
os calcinés à blanc et pulvérisés, entrant aujourd’hui 
dans la composition de poteries façon anglaise, peu-
vent être vendus avec quelque avantage aux fabri-
ques où l’on prépare ces sortes de vases, etc.

seCTion ii. — Du boucanage des viandes.

On donne le nom de boucanage à l’art de fumer la 
viande, c’est-à-dire de la rendre propre à être con-
servée en l’exposant pendant un certain temps à 
l’influence de la fumée du bois en combustion.

Nous n’entrerons pas ici dans des détails scienti-
fiques sur les principes très variés qui entrent dans 
la composition de la fumée de bois en combustion ou 
de la suie, ni sur la nature de ceux de ces principes 
auxquels ces corps doivent la faculté de conserver 
les substances animales. Nous dirons seulement que 
cette faculté est due probablement à l’acide pyrol-
igneux, à l’acide carbonique, ainsi qu’à quelques 
substances empyreumatiques, entre autres à une 
huile récemment découverte et qu’on a nommée 
créosote, qui se forment pendant la combustion, et 
qui, en se déposant sur les corps exposés au courant 

de la fumée, pénètrent leur substance, et par leurs 
propriétés antiseptiques, leur odeur et leur goût, les 
mettent en état de résister à la décomposition et à 
l’abri de l’attaque des insectes.

La viande fumée de Hambourg jouit d’une haute 
réputation, et nulle part on ne la fume aussi bien. 
C’est le procédé usité dans cette ville et ses environs 
que nous allons d’abord décrire, en prenant pour 
guide M. C. marTFeLT qui l’a observé avec soin, et 
comme étant à la fois le plus convenable et le plus 
économique.

C’est ordinairement parmi les bœufs les plus gras 
du Jutland et du Holsteiu, parmi ceux qui sont 
vieux sans être d’un âge trop avancé, qu’on choisit 
les animaux dont la chair doit être fumée. Ce choix 
contribue beaucoup au succès du boucanage. On 
tue les bœufs et en fume la viande dans les derni-
ers mois de l’année. La salaison a lieu dans la cave 
même de la maison. On se sert de sel de bonne 
qualité, mais qui n’est pas trop fort, car la viande 
qui a été fumée, recevant ainsi un second préser-
vatif contre la putréfaction, n’a pas besoin d’un sel 
trop énergique qui lui enlève toujours une grande 
partie de sa saveur. Pour conserver autant que pos-
sible une belle couleur rouge à la viande salée, on la 
saupoudre après cette opération avec une certaine 
quantité de nitre ; ensuite on la laisse huit ou dix 
jours dans cet état.

Les foyers où l’on produit la fumée sont placés 
dans les caves où se fait la salaison ; mais la chambre 
où l’on rassemble cette fumée est au 4e étage ; ces 
foyers sont au nombre de deux, parce qu’un seul ne 
serait pas suffisant pour fournir la fumée nécessaire

Quand la chambre est complètement remplie 
de viandes. Les deux tuyaux, ou conduits de chem-
inée, se rendent dans cette chambre chacun d’un 
côté opposé, et débouchent l’un vis-à-vis de l’autre. 
Au-dessus de celle-ci, il existe une autre chambre 
faite en planches, laquelle reçoit la fumée par une 
ouverture pratiquée au plafond de la précédente.

Dans la 1re chambre, la fumée est plus que tiède, 
sans être très chaude ; dans la 2e, elle n’est que tiède 
et presque froide. Les morceaux de viande salée 
sont suspendus à une distance de six pouces les 
uns des autres, rapprochés le plus possible de l’ori-
fice des conduits, le côté vif ou saignant de la chair 
tourné vers cet orifice. À l’aide de bouchons ou de 
registres, on peut à volonté augmenter ou diminuer 
le volume de la fumée introduite dans la chambre.

On pratique 2 trous au mur, un vis-à-vis de 
chaque orifice de cheminée, et l’autre au plafond. 
C’est par ces trous que passe le superflu de la fumée. 
Cette disposition tient la fumée en circulation, et la 
viande en reçoit de nouvelle à chaque instant, sans 
que la même, chargée d’humidité ou dénaturée par 
un trop long séjour, touche pour ainsi dire la viande 
plus d’une fois. Le plancher supérieur n’est élevé 
au-dessus de l’inférieur que de 5 pieds ½, et la gran-
deur du local est calculée sur la quantité de viande 
qu’on veut y boucaner.

On entretient la fumée nuit et jour au même 
degré de chaleur, et l’on calcule le temps que la 
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viande doit y rester exposée, d’après la grosseur et 
l’épaisseur des morceaux, en sorte que quelques-
uns ont besoin de 5 à 6 semaines, d’autres seule-
ment de 4. Les variations de température apportent 
aussi quelque différence dans la durée de l’opéra-
tion ; par exemple, pendant les gelées, la fumée 
pénètre mieux que dans les temps humides. On 
fume quelquefois aussi en été, mais ce ne sont que 
de petites pièces, parce que la fumée les pénétre 
plus facilement, et quelles n’ont pas besoin d’être 
suspendues aussi longtemps ; mais alors il faut bien 
prendre garde que la viande ne devienne aigrelette 
et ne se gate.

Les boudins, les langues, les andouilles et autres 
petites pièces sont suspendus dans la chambre 
supérieure, sur des bâtons, par des ficelles qu’on 
peut enlever en même temps que les morceaux. On 
les laisse ainsi plus ou moins de temps exposés à la 
fumée, suivant leurs diverses grosseurs ; ceux d’en-
viron 4 à 5 pouces de diamètre ont besoin d’y rester 
8 à 10 semaines. La fumée arrive dans cette cham-
bre par le trou pratiqué au plafond de la chambre 
inférieure dont nous avons parlé ; elle s’échappe par 
2 ou 3 ouvertures pratiquées dans le toit.

On ne brûle, dans cette opération, que du bois 
ou des copeaux de chêne ; ce bois doit être très 
sec et n’avoir jamais contracté de goût de moisi ni 
d’humi dité, parce que la qualité de la fumée à beau-
coup d’influence sur l’odeur et le goût de la viande, 
et que le moindre de ses défauts se communiquerait 
aux pièces fumées. On ne fait pas usage du hêtre, 
parce que, assure-t-on, il donne trop de chaleur ; 
quant aux autres bois, ils ne sont pas en usage à 
Hambourg.

En Espagne et en Italie, on brûle, pour  produire 
la fumée, le tronc, les branches et feuilles des oran-
gers et citronniers, ainsi qu’un grand nombre de 
plantes sèches odorantes, telles que la sauge, le 
thym, la marjolaine, le romarin, renfermant des 
huiles essentielles, qui, vaporisées par la chaleur, 
se déposent sur la viande et lui communiquent une 
odeur et une saveur agréables. 

En Allemagne, on ajoute aussi, dans le même 
but, au chêne, au hêtre sec et au bouleau, qu’on 
emploie pour produire la fumée, des branches ou 
des baies de genevrier en petite quantité, des feuilles 
de laurier, de romarin, etc.

Si on voulait se livrer, dans nos établissements 
Fig. 107. Fig. 108.
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ruraux, à l’industrie du boucanage des viandes sur 
une échelle étendue, on pourrait construire des 
chambres différentes des chambres hambourgeoises 
et mieux appropriées à la célérité des travaux et à la 
bonne préparation des produits. Les fig. 107 et 108 
(page 115) représentent la coupe d’une construc-
tion de ce genre dans 2 sens perpendiculaires l’un à 
l’autre, et par le centre ; nous allons faire connaître 
la manière dont on doit disposer et construire ces 
appareils. Dans un cellier ou dans une cave A de 
10 pieds de longueur, 7 de hauteur et 6 de largeur, 
construite en pierre, ou mieux en briques, et voûtée, 
est placée, à l’un des angles, une cheminée à man-
teau B, dans la quelle on allume le feu qui doit pro-
duire la fumée nécessaire au boucanage. On entre 
dans cette cave par une porte placée au bas de l’es-
calier C, qui est en face de la cheminée. Au-dessus 
de cette cave, et à fleur de terre, s’élève une 2e voûte 
P de 2 pieds de hauteur, ouverte à ses 2 extrémités, 
et sous laquelle sont placés 4 tuyaux D D circulaires 
et en fonte, ou bieu autant de conduits quadrangu-
laires en briques cimentées et revêtues, à l’intérieur, 
d’un enduit de plâtre, ou simplement réunies par 
un mortier de terre grasse. Ces tuyaux sont disposés 
comme on le voit dans la fig. 109, et ont chacun 10 
pieds de longueur. À chacune des extrémités où les 
tuyaux de fonte se réunissent, ils sont fermés par des 

tampons à vis qu’on enlève à volonté pour pouvoir 
nettoyer l’intérieur et les débarrasser de la suit qui 
les obstrue. Si les tuyaux sont en briques, en plâ-
tre ou en ciment, on ménage à ces extrémités des 
portes qu’on peut ouvrir à volonté pour procéder 
au nettoyage. D’après cette disposition, on voit que 
la fumée qui s’est formée dans la cheminée R s’élève 
sous le manteau qui perce la voûte de la cave, puis 
entre en E (  fig. 109) dans les tuyaux D, les par-
court dans le sens des flèches, et que parvenue à 
l’extrémité, elle s’élève verticalement dans le tuyau 
G, qui perce à son tour la 2e voûte, et pénètre enfin 
dans la chambre placée au-dessus, après avoir passé 
à travers un tambour H revêtu d’un canevas de toile 
qui règne dans toute la largeur de la chambre, et est 
de toute la hauteur du 1er étage. Là, elle se sépare 
des parties grossières qu’elle aurait pu entraîner 
dans son cours Cette fumée a donc parcouru envi-
ron un espace de 50 pieds avant d’être admise dans 
la chambre, et n’arrive dans celle-ci que beaucoup 
refroidie et à l’état tiède, comme l’exige la bonne 
préparation des viandes. Cette chambre I I est con-
struite en planches bien jointes et à recouvrement, 
ou, ce qui vaut mieux, en briques cimentées avec de 
l’argile ; elle est voûtée dans ce dernier cas, et con-
solidée par des liens en fer et des cercles boulonnés 

placés à l’extérieur. On peut 
lui donner pour dimensions 
10 pieds de hauteur sous clé, 
autant de longueur, et 6 pieds 
de largeur. Dans l’intérieur 
d’une pareille chambre, on 
peut fumer 4 à 5 000 kilog. de 
viande en une seule fois. Celle 
chambre est divisée dans sa 
hauteur en 3 étages inégaux, par 2 planchers ou dia-
phragmes L et M. Le 1er étage, ou l’inférieur, peut 
avoir 4 pieds de hauteur, le 2e ou celui du milieu, 
3 ½ pieds, et le supérieur 2 ½. Les diaphragmes 
sont des planchers mobiles reposant sur des tring-
les fixées dans les parois de la chambre, et ils sont 
composés, comme on le voit dans la fig. 110, d’une 
série de planches bien jointes et réunie, à rainure et 
languette. Ils peuvent être enlevés à volonté pour 
faciliter le chargement de la chambre, puis rétab-
lis à mesure que les pièces à boucaner sont suspen-
dues à leur place. Ces planchers ne s’étendent pas 
sur toute la longueur de la chambre (  fig. 108). Le 
premier L n’a guère que 8 pieds de longueur, et 
laisse par conséquent à l’opposé du tambour H, par 
où s’introduit la fumée, une ouverture de 2 pieds 
sur toute la largeur de la chambre. Le 2e plancher 
à la même longueur que le 1er ; mais l’ouverture 
qu’il laisse dans la chambre est placée à l’extrémité 
opposée de celle du premier, disposition faite pour 
faciliter la circulation de la fumée. En effet, celle-ci, 
en s’échappant des mailles du canevas H, se répand 
dans l’étage inférieur qu’elle parcourt en entier en 
touchant et enveloppant toutes les pièces de viande 
qu’il renferme ; parvenu au bout de la chambre, elle 
s’élève par l’ouverture que laisse le plancher L, par-
court la longueur du 2e étage, monte par l’ouverture 
du 2e plancher M, se répand de même dans le 3e 
étage, et s’échappe enfin par la cheminée N placée 
sur la voûle de la chambre, à l’opposé de l’ouver-
ture du 2e plancher. Cette cheminée, qui peut être 
double, est munie d’une trappe O, qu’on ouvre ou 
qu’on ferme au degré voulu, au moyen d’une corde 
munie d’un anneau qu’on accroche à des clous 
fichés dans le mur, soit pour favoriser le tirage, soit 
pour faire séjourner plus longtemps la fumée sur les 
viandes. Le 1er étage est destiné à recevoir les plus 
grosses pièces, telles que les jambons, les gros gigots, 
les pièces de bœuf de forte dimension, etc. ; on peut 
en placer 2 rangs au moyen de tringles en bois, glis-
sant à volonté de part et d’autre sur des liteaux qui 
régnent à diverses hauteurs sur les parois les plus 
longues de la chambre. Les pièces sont suspendues 
à ces tringles par des ficelles ou par de forts cro-
chets en fil de fer étamé. Le 2 étages a également 
2 rangs qui sont composés de petits gigots, de jam-
bonneaux, d’oies, de langues et de petites pièces de 
bœuf. Quand au 3e étage, il est composé de 3 rangs 
chargés, en commençant par le rang le plus bas et 
en montant jusqu’au plus élevé, de gros saucissons, 
d’andouilles, de boudins, de cervelas, de saucisses, 
etc. On voit que la grosseur des pièces diminue 
régulièrement à mesure qu’on s’élève dans la cham-

Fig. 109.

Fig. 119.
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bre, ou plutôt à mesure que la fumée se refroidit et 
contient une moindre quantité de principes actifs. 
Le chargement de cette chambre est très facile. En 
effet, on entre par la porte placée sur la petite face 
opposée au tambour H, on monte sur le plancher L, 
on démonte le plancher M et on fait glisser toutes 
les tringles derrière soi. On commence alors à sus-
pendre les petites pièces dans l’étage supérieur, en 
commençant sous la cheminée N, en reculant suc-
cessivement, et replaçant les planches à mesure 
qu’on recule. Ceci terminé, on descend et on 
démonte le plancher L, puis on charge simultané-
ment le 2e et le ler étages, en replaçant peu à peu ce 
dernier plancher, et reculant jusqu’à la porte qu’on 
ferme enfin et qu’on enduit de terre grasse sur les 
fissures quand tout est bien rempli. Le décharge-
ment de la chambre se fait par une manœuvre con-
traire et en enlevant, dans un ordre inverse, toutes 
les viandes fumées contenues dans la chambre. La 
porte dont nous avons parlé est une ouverture qui 
règne sur toute la hauteur de cette chambre, mais 
qui est fermée par plusieurs trappes à coulisse s’ou-
vrant à différentes hauteurs. Il est utile de ménager, 
dans les parois de la chambre, et à chaque étage, 
des ouvertures qu’on ferme ensuite avec des châssis 
à vitres mobiles, bien joints, soit pour voir ce qui se 
passe dans l’intérieur, soit pour l’aérer au besoin. 
Une pareille ouverture sera aussi pratiquée près 
du tambour en canevas H, pour pouvoir, de temps 
à autre, le battre avec une baguette, et empêcher 
que la suie déposée n’obstrue ses mailles et ne fasse 
refluer la fumée. Une soupape P, placée sur le tuyau 
vertical G, sert à régler la quantité de fumée dont 
on a besoin, et des thermomètres suspendus à l’in-
térieur devant les fenêtres servent à déterminer la 
température aux différentes hauteurs de la cham-
bre. Si la cheminée placée dans le cellier n’était pas 
assez grande, on pourrait en construire une de toute 
la largeur de cette pièce, on en établir 2 avec une 
double série de tuyaux conducteurs de la fumée, 
comme dans les chambres hambourgeoises.

Dans les fermes et dans les ménages, quand on 
n’a qu’une petite quantité de lard ou de viande à 
fumer, on peut, ainsi que cela se pratique presque 
partout, les suspendre dans la cheminée ; alors il est 
avantageux d’envelopper les pièces à fumer dans de 
la toile, ou bien de les rouler préalablement dans 
de la farine ou du son, pour empêcher les portions 
les plus grossières de la fumée de se déposer sur les 
viandes, et ne permettre qu’aux plus subtiles, de les 
pénétrer.

Donnons encore ici quelques notions utiles pour 
fumer les viandes. 

On préférera pour les jambons qui doivent être 
fumés, ceux des porcs engraissés avec des glands, 
des pois, des fèves, des haricots, du maïs et autres 
grains. La chair des cochons nourris avec des rési-
dus de distilleries, de brasseries ou des herbages, est 
moins propre à être boucanée. Il faut, avant d’ex-
poser les pièces dans la chambre ou la cheminée, 
les frotter fortement avec un mélange de 8 parties 
de sel à gros grains et sec et une de nitre, bien pul-

vérisées et mêlées avec soin. On les entasse ensuite 
dans un tonneau, où on les laisse 8 à 10 jours, au 
bout desquels ou les en retire pour les faire plonger 
autant de temps dans une saumure, à laquelle on 
ajoute quelques feuilles de laurier. Ainsi préparés, 
on les retire et on les fait sécher en les exposant 
deux jours à l’air, puis on les soumet au boucanage, 
qui est terminé au bout de quelques jours si on agit 
dans une chambre. On peut de la même manière 
préparer et fumer les morceaux de lard, les gigots 
de mouton, et même de la viande de veau.

En Angleterre on fait souvent usage du procédé 
ci-après. On met les pièces de cochon, les gigots de 
mouton, le bœuf ou les langues tremper pendant 
toute une nuit dans une dissolution de sel dans l’eau 
pour en extraire le sang et les parties soluble. On 
les en retire ensuite pour les faire égoutter et les 
frotter chaque jour pendant une semaine, avec un 
mélange fait dans la proportion de 10 parties de sel 
et 1 de salpêtre. Au bout de ce temps, ils ont donné 
une quantité de saumure suffisante pour couvrir la 
moitié de ce qui est salé. On ajoute à cette saumure, 
en supposant qu’on opère sur 24 jambons, ¼ de 
livre de sel ammoniac, réduit en poudre très fine, et 
une livre de belle moscouade. On incorpore avec la 
saumure et, après quelques minutes de battage, on 
verse celle-ci sur les jambons qu’on retourne 7 à 8 
fois, à 2 jours de distance. Après cette époque on les 
enlève, on les lave et on les pend dans un endroit sec 
pendant une semaine. Alors on les transporte dans 
la chambre à fumer ou dans la cheminée, où on fait 
un feu de bois de chêne que l’on recouvre aux ¾ 
de sciure et de feuilles de genièvre mêlées ensemble 
et humectées d’eau. On laisse les pièces exposées 
à l’action de la fumée de 1 à 8 jours, au bout des-
quels on les retire et on les soumet à l’action d’une 
température modérée et à un courant d’air. Lor-
squ’elles sont desséchées, on les emballe dans des 
caisses, en mettant une couche de sel au fond, puis 
une couche de jambons et une couche de sel de 3 
pouces d’épaisseur, et ainsi de suite jusqu’à ce que 
les caisses soient remplies.

C’est par ces procédés tout à fait analogues qu’on 
peut fumer les oiseaux de basse-cour, surtout les oies 
Après les avoir vidées et nettoyées soigneusement, 
on les sale, soit en coupant la carcasse en 2 portions, 
soit en la conservant entière, en ayant soin, dans 
ce dernier cas, de la frotter de sel aussi bien à l’in-
térieur qu’à l’extérieur. On plonge ensuite les oies, 
ainsi préparées, dans la saumure pendant le temps 
convenable, puis on les fait égoutter et sécher, et 
on les suspend dans la chambre, enveloppées d’une 
toile. Elles sont entièrement fumées en 6 ou 8 jours, 
au bout desquels on les expose pendant quelques 
jours à l’air libre, puis on les frotte avec du soin, et 
on les conserve dans un lieu sec et frais.

Les mêmes moyens réussissent fort bieu pour 
fumer les boudins, les andouilles et les saucisses, 
etc. ; seulement, en les enveloppant d’un linge, 
on leur donne un goût plus fin et une plus belle 
 apparence.

Les poissons, après avoir été salés, peuvent 

6e



118 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : CONSERVATION DES VIANDES

également être fumés. Les saumons et les anguilles 
doivent être coupés par tronçons, ce qui n’est pas 
nécessaire pour les autres poissons. Le temps du 
boucanage dépend de la grosseur ; il varie depuis 
3 ou 4 jours jusqu’à 3 ou 4 semaines. On sait que 
les harengs fumés, dits harengs-saures, ne sont autre 
chose que ces poissons passés à la saumure, puis 
exposés dans des cheminées pendant 24 heures à la 
fumée d’un feu de menu bois.

Un boucanage lent et prolongé, une combustion 
peu active avec un dégagement modéré de fumée, 
sont préférables à une fumée abondante et un fum-
age rapide, parce que, dans le 1er cas, les princi-
pes empyreumatiques ont le temps de pénétrer la 
viande avant qu’elle soit sèche. On peut empêcher 
la suie de s’attacher à la viande en enveloppant les 
pièces avec des torchons, ou en les roulant et les 
enduisant dans du son, qu’on enlève après l’opéra-
tion.

seCTion iii. — Autres moyens de conserver les viandes.

Lorsqu’on prépare le charbon de bois en vases 
clos, c’est-à-dire en soumettant du bois renfermé 
dans des vases de métal, à l’action du feu, et en 
recueillant les produits de la distillation, ainsi que 
nous l’indiquons plus loin, on obtient un produit 
liquide qu’on a nommé acide pyroligneux et qui est 
en grande partie composé d’acide acétique, d’hu-
iles empyreumatiques et de goudron. Cet acide, 
surtout par la créosote qu’il contient, possède à un 
haut degré des propriétés antiseptiques, et est par 
conséquent éminemment propre à conserver les 
substances animales. De la viande plongée pendant 
quelque temps dans l’acide pyroligneux et séchée à 
l’air libre, ne manifeste plus de tendance à se pour-
rir ; elle perd en partie, au bout de quelques jours, 
l’odeur des huiles empyreumatiques et ressemble à 
de la chair boucanée ; seulement elle se dessèche 
davantage, gonfle moins à la cuisson et est moins 
tendre. 

M. sanson a proposé d’apprêter en peu de 
moments la viande qu’on veut conserver, en la 
plongeant dans une saumure faite avec de la suie 
brillante, qu’on peut recueillir près du foyer. Les 
essais qui ont eu lieu à Munich, en 1824, ont con-
staté, en effet, qu’un jambon de 8 livres dont la 
préparation avait duré seulement 8 heures, ouvert 
au bout de 1 ½ mois, avait été trouvé parfaitement 
conservé. La saumure se fait en délayant une par-
tie de fumée dans 6 parties d’eau froide. Quelques 
minutes seulement, d’après ce procédé, suffisent 
pour préparer les petites pièces, telles que langues, 
saucisses, etc. Il paraît aussi qu’on a par là l’avan-
tage sur la fumigation ordinaire de mieux conserver 
le poids, le volume et le suc des viandes, et de pou-
voir faire cette sorte de préparation dans toutes les 
saisons de l’année ; mais on ne peut nier que par 
ce moyen de conservation la viande n’acquière une 
amertume et une âcreté auxquelles il est difficile de 
s’accoutumer, et qui, même d’après les découvertes 
de la chimie moderne, pourraient bien avoir une 

influence dangereuse sur la santé, si on consommait 
en grande quantité les viandes ainsi préparées.

On peut avantageusement employer la dessic-
cation à la conservation des viandes, et des essais 
de cette nature, pour rendre la viande des ani-
maux propre à servir aux approvisionnements de 
la marine et de l’armée, avaient été tentés depuis 
longtemps ; mais un des procédés les plus simples 
en ce genre est celui proposé par M. FriChou, et 
qui consiste à soumettre les viandes à la dessiccation 
au moyen d’un courant d’air, élevé à une tempéra-
ture de 20° à 25°, qui leur enlève l’eau qu’elles con-
tiennent.

La partie principale de l’appareil que M. FriChou 
a proposé pour dessécher les viandes, est un conduit 
horizontal ayant intérieurement 1 m 20 de hauteur, 
0 m 80 de large et 10 à 12 mèt. de long. Au plafond, 
on place une suite de tringles de fer glissant dans 
des coulisses et portant des crochets pour suspendre 
les viandes. Celles-ci entrent par une extrémité et 
sortent par l’autre, en traversant l’appareil dans 
toute sa longueur, de sorte que l’opération est 
continue ; les ouvertures sont hermétiquement 
fermées par des portes. À la partie antérieure on fait 
arriver un courant d’air au moyen d’un ventilateur 
ordinaire ou de toute autre machine soufflante ; cet 
air s’échappe du côté opposé par un tuyau vertical. 
On porte sa température au degré convenable 
en le forçant de traverser des tuyaux chauffés par 
un fourneau extérieur, et on peut augmenter sa 
puissance siccative, avant d’élever sa température, 
en le faisant passer dans un espace peu élevé sur du 
chlorure de calcium (muriate de chaux). Le conduit 
est construit en briques ou en bois ; les tuyaux à air 
sont en fonte. Un appareil de ce genre desséchera 
dans 24 heures, et à peu de frais, un quintal de 
viande.

Les viandes ainsi desséchées doivent être soumises 
à une pression considérable pour leur faire occuper 
un plus petit volume ; ensuite on les emballe dans 
des caisses qu’on peut recouvrir à l’intérieur d’un 
enduit de charbon.

Préparées de cette manière, les viandes de bœuf 
paraissent bien se conserver ; elles sont compactes, 
même un peu sonores ; la couleur est noirâtre à 
la surface et rouge à l’intérieur ; en cet état elles 
fournissent un aliment très substantiel dont la 
saveur rappelle celle des saucissons crus. Cuites 
dans l’eau, elles reprennent seulement une partie 
de leur volume, et ne diffèrent du bouilli ordinaire 
qu’en ce qu’elles sont un peu filamenteuses et que 
la saveur n’en est pas aussi agréable que celle de 
la viande fraîche. Le bouillon, assure l’inventeur, 
diffère peu de celui de la viande ordinaire de bœuf, 
et a presque toute son odeur et sa saveur.

Depuis longtemps la Société d’encouragement 
de Paris avait proposé un prix pour la découverte 
d’un moyen de conservation des viandes qui tout 
en desséchant ces substances convenablement, leur 
permît de reprendre par la coction dans l’eau une 
souplesse et une saveur analogues à celles du bouilli 
de ménage, de donner un bouillon sain et agréable, 
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et d’offrir sous toutes les latitudes une nourriture 
substantielle aux marins. Un grand nombre de 
concurrents se sont présentés, mais aucun d’eux n’a 
rempli les conditions du problème, surtout celles 
relatives au renflement et à la saveur agréable de 
la chair.

Un des concurrents, M. deCheneaux, professeur 
de chimie à Sorèze, a eu l’idée de faire sécher les 
pieds de veau, qui se sont parfaitement conservés, 
et qui, employés sur mer dans les pays les plus 
chauds du globe, ont donné d’aussi bons résultats 
que des pieds de veau frais. Ce qui prouve que 
la conservation des substances gélatineuses offre 
beaucoup moins de difficulté que celle de la viande 
ou chair musculaire. M. murLoye a aussi adressé 
des viandes qui se sont assez bien conservées dans 
les hautes latitudes, et qui fourni par la cuisson un 
bouillon limpide de couleur brune, d’un goût assez 
agréable, mais différant sensiblement de celui du 
bœuf frais ; la viande bouillie était sèche et dure, se 
détachant en longs filaments presque sans saveur. 
Son procédé consiste à saisir la viande par de 
l’eau bouillante, dans laquelle on la plonge ; puis, 
après l’avoir laissée se ressuyer, à la plonger dans 
du vinaigre affaibli bouillant ; et ensuite à la laisser 
sécher à l’air sans autre précaution. Il paraît que 
par ce moyen on conserve surtout parfaitement les 
parties grasses des viandes, qui restent blanches et 
sans altération.

Une des plus grandes difficultés qu’ont 
rencontrées jusqu’ici ceux qui ont préparé des 
viandes pour les marins, a été de préserver ces 
substances desséchées de la moisissure et de la 
piqûre des insectes. M. derosne à cette occasion 
s’est livré à quelques essais qui lui ont permis 
de remédier facilement à cet inconvénient en 
renfermant les viandes sèches dans un milieu qui 
ne permettrait pas aux larves des insectes de vivre, 
et qui absorberait lui-même l’humidité qui pourrait 
se trouver dans le peu d’air existant lors de la 
fermeture des boîtes de métal ou de bois bien sec et 
verni à l’intérieur, dans lesquelles on renfermerait 
ces viandes, ou même celle qui pourrait encore 
être renfermée dans ces viandes incomplètement 
desséchées. Le corps ou milieu dont il a fait choix et 
qu’on avait déjà maintes fois appliqué à cet usage, 
est le charbon très divisé, soit pur, soit combiné avec 
des substances terreuses, tel qu’on le trouve dans le 
noir animal ordinaire, dans les noirs schisteux de 
Menat et dans les noirs terreux faits artificiellement. 
Les expériences ont été faites avec du noir schisteux 
de Menat, qui, par ses propriétés absorbantes, 
paraît plus propre à cet objet que le noir animal ou 
le charbon végétal réduits en poudre. Des viandes 
ont été complètement séchées sans l’emploi de la 
chaleur, en les mettant simplement en contact 
avec du noir de Menat très sec et réduit en poudre 
impalpable. On s’est borné à renouveler les couches 
charbonneuses au fur et à mesure que dans les 1ers 
jours elles se trouvaient saturées d’humidité. Par 
ce procédé simple on a amené facilement à l’état 
complètement sec des viandes qui contenaient à 

l’état naturel 62 à 63 p. % d’humidité, et on les a 
rendues aussi sonores que du bois. Conservées dans 
cette même poudre de charbon, ces viandes au 
bout de 18 mois n’offraient pas la moindre trace de 
moisissure ou de piqûre de vers, et elles ont fourni 
par décoction dans l’eau un bouillon d’une saveur 
agréable, mais participant de la saveur du bouillon 
fait avec le petit salé ou la viande rôtie.

Il est constant, d’après les efforts qui ont été 
faits jusqu’ici, que l’on peut parvenir à conserver 
les viandes sans le secours de la salaison et du 
boucanage, en les faisant dessécher par divers 
moyens, mais qu’il est très difficile de conserver 
à la chair desséchée une proportion d’eau telle et 
tellement répartie que l’on puisse en obtenir des 
mets aussi agréables et aussi tendres qu’avant la 
dessiccation. Toutefois, notre savant collaborateur, 
M. payen, a pensé qu’il était possible de procurer, 
avec de la viande sèche, aux gens des campagnes, 
aux soldats et aux marins, du bouillon de viande 
avec la saveur toute spéciale qui le rend si agréable 
au goût, ainsi qu’avec toutes ses autres propriétés 
utiles. Voici les expériences sur lesquelles sont 
fondées ces prévisions, et qui pourraient mettre sur 
la voie pour la découverte d’un procédé usuel et 
pratique. Si l’on soumet la chair musculaire d’un 
animal récemment abattu à une élévation brusque 
de température, au moyen d’un corps qui, comme 
l’eau, a une grande capacité pour la chaleur, on fait 
gonfler et rompre un très grand nombre de cellules 
qui contiennent les sucs de la viande : celle-ci peut 
alors laisser écouler, sous l’influence d’une forte 
pression, plus des 8/10 du liquide qu’elle renferme. 
Si l’on fait alors dessécher ces sucs par un courant 
d’air chauffé de 50 à 60 degrés, puis qu’on renferme le 
produit dans des flacons bien secs, on les conservera 
pendant plusieurs années sans craindre les 
variations atmosphériques. Comme la température, 
pendant la préparation de ces sucs, n’aura pas 
été élevée au point de développer ni d’enlever le 
principe aromatique, celui-ci se produira lorsqu’on 
dissoudra et fera chauffer à 100 degrés la substance 
sèche conservée. Un à 2 centièmes suffiront pour 
donner à l’eau la saveur et les qualités du bouillon. 
Le résidu de chair musculaire pressé sera desséché 
avec la plus grande facilité dans une étuve à courant 
d’air chaud, et donnera de son côté, employé en 
quantité suffisante, un bouillon fort agréable ; mais 
la viande cuite ainsi aura conservé trop de cohésion 
et perdu trop de sucs sapides pour être aussi tendre 
et d’un goût aussi agréable que le bouilli ordinaire.

Il ne nous reste plus qu’à parler du procédé 
de M. apperT, appliqué à la conservation des 
substances animales, et dont plusieurs années 
d’expériences et d’essais ont suffisamment constaté 
l’efficacité. Tout le monde connaît ce procédé, 
qui consiste : 1° à renfermer dans des bouteilles 
ou bocaux, et dans des boîtes de fer-blanc ou de 
fer battu, les substances que l’on veut conserver; 
2° à boucher ou souder ces différents vases avec 
la plus grande précision, opération d’où dépend 
surtout le succès ; 3° à soumettre ces substances, 
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ainsi renfermées, à l’action de l’eau bouillante d’un 
bain-marie, pendant plus ou moins de temps, selon 
leur nature ; 4° à retirer les bouteilles ou boîes du 
bain-marie au temps prescrit pour chacune des 
substances.

Nous ne pouvons entrer ici dans les détails 
sur la nature des bouteilles et des bocaux, sur 
les bouchons, le bouchage, le ficelage, le lut et 
la confection des boîtes ; ni sur la construction 
du bain-marie et la manière de l’appliquer aux 

bouteilles ou boîtes qui renferment les diverses 
substances alimentaires ; nous renvoyons, pour 
avoir des renseignements étendus sur cette matière, 
à l’ouvrage que M. apperT a publié lui-même sous 
ce litre : Le livre de tous les ménages, ou l’art de conserver 
pendant plusieurs années toutes les substances animales et 
végétales, en regrettant seulement que ce procédé 
ingénieux, pratiqué un peu en grand, ne soit pas 
d’une exécution plus facile et d’une application plus 
économique. F. M.

seCTion ire. — Histoire naturelle du ver à soie.

§ ier. — Description du papillon, de la chenille et 
de la chrysalide du ver à soie.

Le papillon que produit le ver à soie appartient à 
une famille très nombreuse, désignée, par les ento-
mologistes, sous les noms de Bombycite ou Bonib-
yciens. Il fait partie du genre Bombyx proprement 
dit, et il a été distingué sous le nom de Bombyx mori, 
Bombyx à soie. L’insecte parfait ou le papillon dont 
la fig. 111 A. représente le mâle et la fig. 112 B la 
femelle, est reconnaissable aux caractères suivants : 
antennes pectinées, moins dans les femelles que 
dans les mâles, d’un brun plus ou moins clair ; ailes 
blanches avec quelques ligues transversales brunes, 
les supérieures débordées par les inférieures dans 
le repos, et recourbées en faucille, surtout dans le 
mâle.

La chenille (  fig. 113) que l’on nomme vulgaire-
ment ver à soie, est pourvue de poils et d’une couleur 
noirâtre en sortant de l’œuf ; mais elle devient 
successivement lisse et de plus en plus blanchâtre 
à mesure qu’elle subit les changements de peau 
et qu’elle se rapproche du moment où elle devra 
filer sa coque pour se métamorphoser. C’est dans 
cet état qu’elle est représentée de profil dans notre 
 figure.

La chrysalide n’offre rien de remarquable, elle 
retrace les formes des principales parties extérieures 
du papillon. D’abord d’un jaune pâle, elle se colore 
de plus en plus en jaune brunâtre lorsqu’arrive 
l’époque de la sortie ou de l’éclosion du papillon. 
Au reste, les caractères extérieurs du Bombyx mori 
à ses divers états de chenille, de chrysalide et d’in-

secte parfait, sont trop généralement connus pour 
qu’il soit nécessaire d’insister sur leur, description. 
Peut-être trouvera-t-on plus convenable que nous 
nous étendions davantage sur les particularités que 
présente son organisation intérieure. C’est, au reste, 
un point qui a été négligé par les nombreux auteurs 
qui ont écrit sur l’éducation des vers à soie.

§ ii. — Anatomie du ver à soie.

L’anatomie du Bombyx à soie, tant à son état 
de larve qu’à celui d’insecte parfait, est assez bien 
connue, grâce aux travaux de quelques naturalistes 
anciens, parmi lesquels on doit surtout distinguer 
maLpighi, à cause de l’exactitude et de la délicatesse 
de ses dissections. Nous tâcherons de faire connaî-
tre cette structure, en lui empruntant les principaux 
détails que nous allons donner.

Occupons-nous d’abord de l’organisation 
intérieure de la chenille, nous passerons ensuite à 
l’étude de quelques organes spécialement propres 
au papillon.

Quand on ouvre 
une chenille de 
Bombyx mori, et ces 
dissections doivent 
toujours être faites 
dans l’eau, de telle 
sorte que ce liquide 
recouvre entièrement 
l’objet dont on pour-
suit l’étude ; quand 
on ouvre disons-
nous, une chenille de 
Bombyx mori, on voit 
que sa peau, composée 
de plusieurs couches, 
est tapissée intérieure-
ment de divers mus-
cles qui, les uns droits, 
les autres obliques 
en sens inverses, sont 
destinés à imprimer 
aux anneaux du corps les mouvements variés qu’ils 
exécutent. Des petits muscles spéciaux se fixent aux 
pattes proprement dites, et à ces autres pattes en cou-
ronne pourvues de petits crochets, à l’aide desquels 
la chenille s’accroche et se tient fixée sur les feuilles 
dont elle se nourrit, ou sur tout autre corps étranger.

CHAPITRE VII. — éduCaTion des vers à soie.

Fig. 111 A, 112 B et 133.

Fig. 114. Fig. 115.
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Son canal intestinal (  fig. 114) est un tube droit qui 
débute par un œsophage court a ; vient ensuite le 
ventricule chylifique b, dont les parois sont garnies 
antérieurement de fibres musculaires transversales 
très nombreuses, parmi lesquelles on en remarqué 
deux longitudinales c c, qui semblent brider les 
autres. Il reçoit de nombreuses trachées dont 
quelques-unes sont indiquées en d ; postérieure-
ment il se rétrécit en e, et là commence l’intestin f, 
qui est court. Un nouvel étranglement existe en g et 
indique l’origine du cœcum h.

L’intestin reçoit, à l’endroit où se termine le ven-
tricule, l’insertion i i de petits vaisseaux variqueux 
repliés un grand nombre de fois sur eux-mêmes, et 
que les anatomistes modernes ont désignés sous le 
nom de vaisseaux biliaires. Ils semblent se prolonger 
sur l’intestin, car les petits canaux qui forment à sa 
surface de nombreuses circonvolutions, sont, à ce 
qu’il paraît, la continuation de ces vaisseaux bili-
aires. Toutefois maLpighi n’a pu s’assurer positive-
ment de cette continuation.

Un des organes dont la structure doit piquer 
davantage la curiosité est sans contredit celui qui 
produit la soie. La chenille du Bombyx mori est 
pourvue d’une filière qui s’aperçoit en arrière de la 
bouche ; c’est par son extrémité que sort, sous forme 
de très petite gouttelette, le liquide soyeux qui aussitôt 
se solidifie et forme le fil de soie dont est formé le 
cocon. À cette filière aboutissent deux organes 
intérieurs (  fig. 115), qui, réunis en un seul à l’ex-
trémité de la filière, se montrent bientôt isolément. 
Ce sont des tubes ou canaux rétrécis en avant a a et 
en arrière b, renllés dans leur milieu c, repliés sur 
eux-mêmes, et dont les parois sécrètent la liqueur 
soyeuse. Ces organes sécréteurs sont d’autant plus 
développés que la chenille est plus âgee, et ils ont 
atteint leur complète turgescence au moment ou 
elle commence à construire son cocon.

La respiration du ver à soie a lieu à l’aide de trachées 
élastiques, toujours béantes, qui ont la plus grande 
analogie de structure avec celles qu’on remarque 
dans la plupart des chenilles. Elles prennent leur 
origine de chaque côté du corps (  fig. 113 a a) aux 
stigmates qui manquent au 2e et au 3e anneau. Ces 
ouvertures ont une composition particulière qu’on 
reconnaît en grossissant l’une d’elles au microscope 

(  fig. 116). Un cercle corné a a en constitue le tour, 
et l’orifice proprement dit est réduit à une fente lon-
gitudinale B, très étroite, bordée de petites lanières 
membraneuses c ; le but de cette structure est facile à 
saisir. L’air entrant dans le corps par ces ouvertures, 
il était nécessaire qu’aucune substance étrangère ne 

pût y pénétrer en même temps ; les espèces de cils c 
que l’on remarque ont pour fonction de s’opposer à 
cette introduction. Le tronc des vaisseaux trachéens 
(  fig. 117), qui part à l’intérieur de chaque stigmate, 
est très court a a ; bientôt 
il donne naissance à un 
vaisseau longitudinal 
b b b b b qui s’abouche à 
un vaisseau semblable, 
fourni par le tronc de la 
trachée contiguë.

Mais, indépendam-
ment de ces deux espèces 
de tiges arborescentes qui 
régnent de chaque côté 
dans toute la longueur 
du corps, et qui com-
muniquent entre elles 
en avant et en arrière, 
chaque petit tronc qui 
part directement du stig-
mate fournit immédiate-
ment des ramuscules, dont 
les uns c c c vont se distribuer aux muscles, les autres 
d d aux viscères, et un assez grand nombre e e au 
vaisseau dorsal ou cœur.

La circulation est nulle, comme cela a lieu, au 
reste, chez tous les insectes ; c’est-à-dire qu’il n’y a 
pas de système artériel, et encore moins de système 
veineux complet, par conséquent aucune trace 
d’artère ou de veine. maLpighi croit bien avoir 
aperçu quelques vaisseaux, mais il ne les a pas vus 
partir du cœur. Ce cœur, ou plutôt ce vaisseau dor-
sal, qui s’étend de la tête à l’anus et qui occupe la 
ligne moyenne du corps, est placé immédiatement 
sous la peau ; ses mouvements de systole et de dyas-
tole s’aperçoivent très bien à travers les téguments ; 
ils ont lieu d’arrière en avant, et les contractions se 
faisant successivement sur certains points de sa lon-
gueur, il en résulte une série d’étranglements qui 
circonscrivent autant de loges distinctes ; maLpighi 
pense que celles-ci sont en même nombre que les 
anneaux du corps, ou du moins que chaque paire 
de stigmates. On a représenté ici deux de ces sortes 
de loges formées par les étranglements du cœur 
(  fig. 117 f  f  ).

Le vaisseau dorsal est entouré, ainsi que les autres 
viscères, d’un tissu membraneux, formé par de 
nombreux globules, et qui n’est autre chose que le 
tissu graisseux, très abondant chez toutes les larves ; il 
sert à la nutrition des organes qui devront se dével-
opper durant les métamorphoses de l’animal.

Le système nerveux n’offre rien de bien particu-
lier ; il se compose, comme dans tous les animaux 
articulés, d’une série de ganglions appliqués immédi-
atement contre la paroi du ventre, au-dessous du 
système digestif. maLpighi a compté 10 de ces gan-
glions ; et en y comprenant, comme il le fait, le gan-
glion cérébral ou sud-œsophagien, et deux bulles 
qui se voient en arrière des yeux, le nombre total 
serait de 13.

Quant au papillon, il mérite surtout d’être étudié 

Fig. 116.

Fig. 117.
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sous le rapport de la génération, les organes repro-
ducteurs n’existant avec tout leur développement 
et ne pouvant fonctionner que dans ce dernier état 
qu’on nomme l’état parfait.

Les organes générateurs du Bombyx mori mâle (  fig. 118) 
se composent extérieurement de diverses pièces cop-
ulatrices a a b c d, au milieu desquelles se voit l’anus e, 
et postérieurement le pénis f. À l’intérieur, il existe 
deux testicules g g, où sortes de petites poches ayant 
chacun un canal déférent h h, se joignant entre eux 
et se réunissant dans leur trajet à deux vésicules sémi-

nales i i et au canal éjac-
ulateur commun k assez 
long. Un bord grêle et 
se renflant insensible-
ment, aboutit à la base 
du pénis.

Les organes généra-
teurs femelles présen-
tent extérieurement 
(  fig. 119) une compo-
sition assez remarqua-
ble. Du dernier anneau 
du corps A, on fait sor-
tir par la pression une 

masse membraneuse dans laquelle on aperçoit 
inférieurement un corps en demi-lune semi-corné 
B, au milieu duquel est la fente de la vulve C ; plus 
loin on remarque l’anus D, entouré de tubercu-
les charnus e e, F F ; intérieurement (  fig. 120), on 
observe la structure très remarquable des parties 

essentielles. Les 2 ovaires se composent chacun de 
tubes alongés a a, fixés à leur sommet par une sorte 
de lanière quadrifide b b. À leur base, ces tubes se 
réunissent d’abord entre eux, puis à ceux du côté 
opposé, pour former un canal commun c c qui abou-
tit à l’ouverture anale. Ce canal commun est l’ovi-
ducte, dont l’étude, trè simple en elle-même, se com-
plique un peu par la présence de certains organes 
qui s’insèrent sur son trajet. Le premier de ces 
organes est formé par la réunion de trois vésicules 
d d d dont l’une se prolonge en des espèces de tubes 
ramifiés. Les vésicules aboutissent à un canal com-
mun e qui s’ouvre dans l’oviducte c près de son orig-
ine. Cet organe paraît destiné à verser dans ce con-
duit un liquide particulier. Le second appareil est 
d’une plus grande importance : il se compose d’une 
grosse vésicule f  pourvue de deux canaux étroits : 
l’un g se termine dans l’oviducte ; le second h abou-
tit à l’ouverture vulvaire f que nous avons déjà fait 
connaître en parlant de la structure des parties 
extérieures de la femelle (  fig. 119 C). Cette poche 
renferme un corps semi-concret et transparent. 
Enfin, on remarque deux vésicules k k placées trans-
versalement sur l’oviducte, grosses, terminées par 
des digitations et s’ouvrant dans ce conduit par un 
canal l très court. Ces deux vésicules, qui commu-
niquent entre elles, sont remplies d’un liquide qui 
s’écoule dans l’oviducte lorsqu’on les comprime.

L’usage de ces derniers organes, ainsi que celui 
des vésicules d d d, dont nous avons déjà parlé, paraît 
être de fournir quelque liquide propre à lubréfier 
les œufs ou à se mélanger avec la liqueur séminale ; 
mais la vésicule f, située entre celles-ci, a un rôle 
bien plus important à remplir : elle reçoit immédi-
atement la liqueur fécondante du mâle, qui, dans 
l’acte de la copulation, introduit son pénis par l’ou-
verture i, que nous avons indiquée et qui correspond 
à la fente de la fig. 119 ; puis ensuite l’organe mâle 
pénètre dans la vésicule f par le canal h ; plus tard, 
c’est-à-dire lors de la ponte, cette liqueur, convena-
blement élaborée, s’écoule par le canal g et féconde 
les œufs à mesure qu’ils passent dans l’oviducte c, 
devant l’orifice de ce canal. J’ai retrouvé un fait 
analogue dans un grand nombre d’insectes, et c’est 
à cause de ces fonctions que j’ai nommé cette poche 
vésicule copulatrice. Nous renvoyons sur ce point à nos 
différents travaux.

Nous pourrions nous étendre davantage sur l’or-
ganisation des Bombyx, en compulsant quelques 
écrits postérieurs à ceux de maLpighi, tels que le 
mémoire de BiBiena publié en 1767, quelques obser-
vations sur le système nerveux, par sir everard 
home ; mais nous n’ajouterions pas des faits très 
importants à ceux que nous venons de faire con-
naître.

§ iii. — Espèces diverse de ver à soie.

Outre l’espèce dont il vient d’être question, le 
genre Bombyx en renferme plusieurs autres qui 
filent également des coques ; mais ces coques sont 
imparfaites et d’une soie trop grossière pour qu’on 

Fig. 118.

Fig. 119.

Fig. 120.
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ait pu jusqu’ici en tirer parti ; cependant il faut en 
excepter deux espèces qui, au Bengale et dans les 
contrées voisines, fournissent une soie très recher-
chée, dont on fait un très grand usage, et qui mérite, 
à cause de cela, que nous en parlions, parce qu’il 
serait peut-être avantageux et possible de les trans-
porter en Europe et de les y acclimater. Ces deux 
espèces sont les Bombyx mylitta et cynthia.

Le Bombyx mylitte (Bombyx mylitta de FaBriCius, 
ou la Phalena paphia de Cramer (1), est un papillon 
(  fig. 121) d’une grande taille qui égale celle de notre 
Bombyx grand-paon.

Il est jaune ou quelquefois d’un jaune fauve ; une 
bande d’un gris bleuâtre se remarque sur le dos du 

corselet, et s’étend le long du bord antérieur des 
ailes supérieures ; celles-ci, dont le bord externe est 
très échancré dans les mâles, présente deux raies 
transversales roussâtres, et une raie blanchâtre vers 
le bord postérieur ; leur milieu est occupé par une 
tache en forme d’œil oval, dont le centre est coupé 
par une ligne roussâtre ; les ailes postérieures sont 
arrondies et presque semblables, pour les couleurs, 
aux antérieures.

La chenille (  fig. 122 a) a quelque rapport avec 
celle de notre Bombyx grand-paon ; son corps est 
vert avec de petits tubercules poilus : une raie jaune, 
qui commence au 3e anneau et se continue jusqu’au 
dernier, se remarque de chaque côté de son corps ; 
la tête et les pattes sont rouges. Cette chenille vitsur 

le Rhamnus jujuba (Byer des Indous), dont elle mange 
les feuilles. Elle se nourrit aussi du Terminaha alata 
glabra roxB. ou posseem des Indous. Arrivée au terme 
de sa croissance, elle se file une coque b à fils très ser-
rés, d’une couleur brunâtre, d’une forme alongée et 
obtus aux deux bouts ; au bout supérieur, les fils se 
continuent et s’accollent entre eux pour former une 
véritable tige ou pédicule, très consistant, élastique, 
et qui est fixé à un rameau de la plante au moyen 
d’un véritable anneau qui l’embrasse exactement.

On retire de cette coque une soie brunâtre qui, 
dévidée, a l’apparence de filasse qu’on nomme dans 
le pays tusseh-silk ; on en fait des étoffes qu’on nomme 
tusseh doothies. L’histoire de cette espèce curieuse a 
été donnée en 1804 par wiLLiam roxBurg, dans 
les Mémoires de la Société Linnéenne de Londres 
(2). Et tout récemment nous avons obtenu de nou-
veaux renseignements par M. Lamarre piquoT, 
qui a rapporté et donné au Muséum d’Histoire 
naturelle de Paris des cocons renfermant des chry-
salides encore vivantes. Les papillons ont éclos vers 
le mois d’avril, mais sur le petit nombre qui est né il 
ne se trouvait que des femelles. D’après les rensei-
gnements qu’a obtenus roxBurg, il paraît que cette 
espèce ne peut être conservée dans l’état de cap-
tivité comme notre ver à soie. Toutes les tentatives 
qu’ont faites jusqu’ici les Indous pour obtenir l’ac-
couplement et la ponte des papillons femelles ont 
été infructueuses. Ils vont chercher dans les bois les 
chenilles au moment où elles viennent d’éclore, et 
les transportent près de leur demeure, en les plaçant 
sur les plantes dont elles se nourrissent et qu’ils font 
croître dans le voisinage de leurs habitations.

La seconde espèce de Bombyx (  fig. 123) origi-

naire du Bengale, et dont la soie est employée dans 
ce pays, a été désignée sous le nom de Bombyx cinthia 
par FaBriCius. Elle est aussi figurée dans Cramer 
(3) et dans drury (4) ; mais peut-être ces deux fig-
ures appartiennent-elles à des espèces différentes. 
Les ailes antérieures, un peu en faucille, présen-
tent une tache ocellée noire, près de l’extrémité. 
Leur couleur est gris-brun avec une tache en crois-
sant vers le milieu ; une raie blanche anguleuse se 
remarque vers la base.

La chenille (  fig. 124), décrite et figurée par 

(1) Pap. exotiques, pl. 146,   fig. A, pl. 147,   fig. A B, pl. 148,   fig. A.
(2) Tome VII, p. 33, et pl. 2.
(3) Pap. exotiques, pl. 29,   fig. A.
(4) Insectes exotiques, tom. II, tab. 6,   fig.

Fig. 121.

Fig. 122.

Fig. 123.
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roxBurg (1), vit sur le Ricinus palmachristi, que l’on 
nomme communément dans le pays arrindy ; on 
l’élève en domesticité. On fait des vêtements avec sa 
soie. Ils sont d’une solidité telle qu’ils durent au-delà 
de la vie moyenne, et qu’il est très ordinaire de les 
voir passer de mère en fille.

Le cocon (  fig. 125) est blanc ou jaunâtre ; pointu 
aux deux bouts, il a 2 pouces de long. Les fils de 
ce cocon sont tellement délicats, qu’on ne peut les 
dévider ; on se contente de les filer à la main comme 

du coton ou du chanvre.
Il paraît qu’on connaît en Chine ces deux 

espèces, ou au moins des variétés, et qu’on tire de 
leur soie un parti avantageux. 

V. audouin.

seCTion ii. — De la nourriture du ver à soie.

§ ier. — Considérations générales et physio-
logiques.

Le ver à soie, comme chacun sait, fait sa 
nourriture de la feuille du mûrier ; à sa naissance 
et dans son premier âge il demande une nourriture 
légère et de facile digestion : son économie intérieure 
est dirigée vers l’accroissement de ses organes, et 
fort peu sans doute vers le but de sa carrière, la 
formation de la soie. Donnons-lui donc d’abord 
de jeunes feuilles à peine écloses, et surtout des 
feuilles de sauvageons. Celles-ci sont le produit brut 
de la nature et les plus analogues au jeune sujet ; 
une feuille bien développée serait d’ailleurs trop 
dure et trop nourrissante. Il faut que la nourriture 
et l’estomac suivent une marche simultanée ; 
l’agriculteur doit chercher à imiter, à seconder la 
nature, et jamais à la forcer

Je conseillerai au propriétaire de mûriers d’en 
avoir toujours à l’état de sauvageon un nombre 
suffisant pour la consommation de sa chambrée, au 
moins jusqu’à la 3e mue. Ces mûriers seront plantés 
à des abris et à l’exposition la plus chaude, afin que 
la précocité de leur végétation puisse permettre de 
faire la chambrée avant l’époque des fortes chaleurs. 

Je dis à dessein à l’époque des fortes chaleurs, parce 
que ce sont elles, et non la haute température, que 
craignent les vers à soie ; ceci s’expliquera lorsque 
nous traiterons de leur éducation.

Les personnes qui n’ont point encore de 
mûriers sauvageons dans l’exposition indiquée, 
et auxquelles il tarderait de mettre ce précepte en 
pratique, planteront, en attendant, des mûriers 
nains contre des murs bien crépis et à la plus 
chaude exposition, ces arbres doivent avoir un 
tronc très court, un pied au plus, car la précocité est 
en raison inverse de la hauteur de la tige. Il ne faut 
pas s’attendre que le mûrier, ramené par force à de 
si petites proportions, puisse vivre longtemps ; aussi 
n’est-ce pas comme moyen d’exploitation, mais 
comme mesure expectative que je conseille de le 
tenir si bas, et seulement pour attendre le moment 
où l’arbre en plein vent, qui doit durer des siècles, 
aura acquis l’accroissement nécessaire pour être 
sans inconvénients privé de ses feuilles.

§ ii. — Des feuilles qu’on a proposées pour rem-
placer celles du mûrier.

On a fait, dit-on, beaucoup d’expériences pour 
résoudre ce grand problème ; c’est surtout dans 
le Nord qu’on l’a tenté, mais, presque toutes ces 
expériences ont complètement échoué, ou au moins 
n’ont qu’imparfaitement réussi. Les vers à soie mis 
sur les feuiIles de rosier sauvage, de ronce, d’érable, 
de maïs, etc., meurent plutôt que d’en manger ; ils 
peuvent vivre à la vérité de la feuille de scorsonère 
et même filer des cocons ; mais, dans une éducation 
faite toute entière avec cette feuille, il meurt une bien 
plus grande quantité de vers, et les cocons produits 
sont moitié plus petits et moitié moins pesants.

Je ne nie pas ni accorde que le ver à soie ne 
puisse prendre une autre nourriture que celle de la 
feuille de mûrier ; si d’autres l’assurent, je me tais : 
mais de ce que l’insecte peut exister, en tirera-t-on 
la conséquence qu’il filera de la soie, et de la soie de 
bonne qualité ? je ne puis l’admettre. Ces insectes 
et son arbre ont été découverts en même temps et 
dans le même pays, et l’un sur l’autre ; la nature les 
a donc créés l’un pour l’autre, comme la cochenille 
et le nopal.

Si l’on manquait de feuilles avec l’espoir de 
s’en procurer plus tard, le mieux et le seul parti 
serait de faire jeûner la chambrée ; si l’on n’avait 
pas l’espérance de s’en procurer, comme il arrive 
souvent après une grêle ou une forte gelée blanche, 
il n’y a rien à tenter, on jette les vers à soie.

§ iii. — De la cueillette de la feuille.

Il faut cueillir la feuille après que le soleil ou la 
chaleur a dissipé l’humidité de la nuit, du brouillard 
ou de la pluie, et cesser avant que la fraîcheur du 
soir ou la pluie commencent.

La feuille mouillée est très préjudiciable aux vers à soie, 
elle leur occasione un dévoiement qui les affaiblit et 
les retarde s’il dure peu, les fait périr s’il se prolonge. 

(1) Transact. de la Soc. Linn. de Londres, tom. VII, tab. 3

Fig. 124.

Fig. 125.
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Dans l’intérêt même de l’arbre, on évite de la ramasser 
(c’est l’expression vulgaire) quand il est mouillé, 
car alors son écorce attendrie cède facilement au 
frottement et à la pression des échelles, des pieds et 
même des mains des ramasseurs ; il en résulte des 
déchirures par où l’eau pénètre, comme elle le fait 
aussi, quoique plus insensiblement, par les petites 
plaies qu’occasione l’arrachement des feuilles. J’ai 
vu une plantation tout entière périr peu à-peu, pour 
avoir été ramassée plusieurs années consécutives 
pendant un temps de pluie.

La cueillette se fait au moyen de longues échelles 
que l’on applique contre le mûrier. Le ramasseur 
s’attache un sac à sa ceinture, se tient d’une main 
aux branches et de l’autre cueille la feuille : pour 
cela il empoigne une branche sans la serrer, puis 
fait couler la main de bas en haut, toujours dans le 
sens de la branche, et arrache les feuilles sans effort.

Quelques éducateurs ont prétendu qu’il fallait 
cueillir les feuilles l’une après l’autre, ou même 
les couper avec des ciseaux et les laisser choir tout 
naturellement dans des draps étendus par terre. 
Je conviens que cette méthode est fort supérieures 
à celle que j’indique, et je la conseille même 
fortement à tous ceux qui font une chambrée sur 
la table de leur cabinet ; mais, je le demande, quel 
est le village dont la population tout entière suffirait 
à une chambrée qui consomme par jour 30 ou 40 
quintaux de feuilles ! Laissons donc de côté ces 
idées théoriques, et faisons ramasser notre feuille 
selon l’ancien usage.

Le ramasseur ne doit mettre les pieds sur 
l’arbre que lorsque les échelles ne peuvent plus y 
atteindre ; les plus longues n’ont guère plus de 25 
pieds, au-delà elles seraient trop difficiles à manier. 
Lorsqu’il a rempli le sac pendu à sa ceinture, il le 
vide dans un drap ; ce drap doit toujours être étendu à 
l’ombre : si cela ne se peut et que l’ardeur du soleil 
soit un peu forte, il faut recouvrir avec un autre drap la 
feuille ramassée, car elle est très sensible au hâle. 
Par la même raison, dès que le drap est plein, on 
doit le transporter au magasin, où nous allons le 
suivre pour traiter de la conservation de la feuille.

§ iv. — De la conservation de la feuille an 
magasin.

Le magasin est un appartement au rez-de-
chaussée, ordinairement au-dessous de la 
magnanerie ; il doit être pavé, voûté et bien aéré, 
principalement du côté du nord si la localité le 
permet, et être assez vaste pour contenir une 
quantité de feuilles suffisante pour deux jours au 
moins. Avant d’y introduire la feuille on a soin de 
balayer parfaitement le pavé, et de l’arroser ensuite 
afin de produire de la fraîcheur. Cela fait, la feuille 
est répandue sur le pavé en l’agitant le plus possible. 
Plus elle doit rester en magasin, moins on doit 
l’amonceler ; un pied d’épaisseur est assez, si on 
veut la conserver plus d’un jour. Ces précautions 
prises, on ferme les ouvertures qui pourraient laisser 
pénétrer les rayons du soleil ou les animaux.

Quoique la feuille la plus nouvellement ramassée 
soit la meilleure, il est prudent d’en avoir toujours en 
magasin pour un jour d’avance, et même plus, si 
le temps est à l’orage ou à la pluie. Elle demande 
alors la plus grande surveillance : on doit la changer 
de place, la remuer, l’agiter avec des fourches au 
moins quatre fois par jour en commençant de très 
grand matin et finissant à 10 ou 11 heures du soir ; 
plus elle est déjà restée de temps au magasin, plus 
il faut répéter cette opération et la faire avec soin.

Toutes ces précautions sont prises pour éviter la 
fermentation. Si on s’aperçoit que la feuille jaunit et 
s’échauffe, elle commence à s’altérer ; dans cet état 
elle n’est point encore délétère, et à défaut d’autre, 
on peut s’en servir immédiatement ; mais si elle est 
sensiblement chaude, si elle perd de sa belle couleur 
verte, elle n’est plus bonne qu’à faire du fumier.

La feuille la plus forte, la plus dure, la plus foncée 
en couleur et que nous nommons langue de bœuf, est 
la meilleure pour la conservation et le transport.

On est souvent forcé de cueillir et transporter 
la feuille malgré la pluie ; alors on a soin, en 
l’emballant, de la presser autant qu’on peut. Arrivé 
au magasin, on laisse les ballots dans cet état 
pendant une ou 2 heures pour provoquer un 
commencement de fermentation qui absorbera 
l’eau de la pluie ; aussitôt que l’on reconnaît que la 
chaleur est produite, on défait les ballots, on agite la 
feuille comme nous avons dit plus haut, on l’étend 
sur une grande surface, on établit un courant d’air, 
et dès que la feuille est refroidie on la donne aux 
vers : elle ne se conserverait pas.

Ce moyen est d’une exécution très délicate ; 
la réussite dépend d’ailleurs de beaucoup de 
circonstances, telles que la qualité, l’espèce de la 
feuille, le temps qu’elle est restée en route, etc. Je ne 
voudrais donc pas qu’on y eut trop de confiance, et 
je le considère seulement comme une tentative pour 
sauver la chambrée.

Le hâle qui dessèche et la fermentation qui putréfie 
sont les seules altérations à craindre pour la feuille 
ramassée, et avec les soins que j’indique on peut la 
conserver plusieurs jours ; mais, je le répète encore, 
il vaut mieux que les vers soient privés de nourriture 
que de les forcer à en prendre d’avariée. Ce cas 
arrive souvent, et, l’année dernière, j’ai vu plusieurs 
chambrées jeûner pendant 36 heures et donner 
ensuite un assez bon produit.

§ v. — Distribution économique de la feuille.

La distribution doit se faire à des heures réglées ; 
on ne doit donner chaque fois que la nourriture 
que le vers peut consommer ; l’expérience est une 
règle plus sûre que toute autre. En effet, comment 
peut-on déterminer qu’il faut telle ou telle quantité 
de feuille à tel ou tel âge par once de graine ? Ne 
sait-on pas qu’à chaque mue il périt beaucoup de 
vers ; que dans une magnanerie la mortalité est plus 
grande que dans l’autre, que le tonnerre, les rats, 
les souris et beaucoup d’accidents, diminuent d’une 
manière très irrégulière le nombre de nos précieux 

7e



126 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS À SOIE

insectes ? Déterminer la quantité de feuille qu’il 
leur faut devient donc impossible. Tout ce qu’il est 
important de savoir pour l’économie, c’est que la 
feuille soit entièrement consommée, et que, le repas 
fini, le ver témoigne par sa tranquillité qu’il n’a 
plus besoin de rien. Néanmoins, malgré l’impossi-
bilité de fixer d’une manière rigoureuse la quan-
tité de feuille que mange le ver, il faut savoir à peu 
près quel poids de graine on peut faire éclore, pour 
concorder avec la quantité de feuilles dont on peut 
disposer. La base la plus généralement adoptée est 
celle qui assigne à chaque once de graine 15 quin-
taux de feuille. Je dois observer que jusqu’à la 4e 
mue le ver mange de la feuille plus ou moins dével-
oppée ; alors on l’estime au poids qu’elle aurait si 
elle était faite. Quatre jours après la 4e mue, le ver 
n’a encore mangé que la moitié de sa feuille.

§ vi. —Des diverses qualités de feuilles.

Cette comparaison trouvera sa place naturelle à 
l’article de la culture du mûrier ; il suffit de dire ici 
un mot pour guider le magnanier qui, n’en ayant 
pas une assez grande quantité, est obligé de s’en 
procurer d’étrangère à son exploitation.

J’ai déjà dit que la plus nouvellement cueillie 
était la meilleure ; on aura donc égard à la distance 
à parcourir, et on se souviendra que celle qui a le 
plus de corps, la couleur la plus foncée, supporte 
mieux le transport.

Celle qui est plus légère, plus souple, plus luisante, 
est la plus soyeuse ; on lui doit donc la préférence 
si elle est voisine de la magnanerie et qu’elle soit 
promptement consommée. Presque tous les agro-
nomes s’accordent à placer au 1er rang la feuille sau-
vage ; je dois cependant faire observer que le prix 
de la feuille étant ordinairement établi d’après son 
poids, il y a une grande perte à acheter celle-ci, car le 
sauvageon donne une plus grande quantité de fruits 
que le mûrier greffé : il y a quelquefois une perte de 
15 à 20 p. % ; de plus le sauvageon ne fournit pas 
des jets longs et droits, mais au contraire courts et 
tordus ; en un mot il buissonne, d’où il résulte que 
la cueillette en devient plus pénible, plus longue et 
par cela même plus coûteuse.

Toutes choses égales, je donne la préférence à la 
feuille qui provient d’un endroit sec et élevé.

Une autre considération qui doit guider l’ache-
teur, c’est la manière dont l’arbre est cultivé. — S’il est en 
plein vent, à haute tige, sa sève est plus élaborée, sa 
feuille plus nourrie et plus soyeuse. — Le nain donne 
une feuille plus précoce, mais moins parfaite ; elle 
convient dans les premiers âges.

Le multicaule, la prairie de mûriers, ne fournissent 
que des jets en quelque sorte herbacés ; la feuille en 
est donc plus chargée d’eau de végétation, c’est la 
plus éloignée de la nature, la moins bonne.

Février 1834. oCT. de ChapeLain
Propriétaire correspondant dans la Lozère.

seCTion III. — De la magnanerie en général.

Dans les départements méridionaux de la 
France, où les vers à soie sont généralement appelés 
magnans, on désigne, selon les cantons, les bâtiments 
destinés à leur éducation, sous les dénominations 
de magnanerie, magnanière, magnassière ou magnanderie. 
Le nom du principal ouvrier chargé du soin de ces 
insectes varie aussi selon les provinces : là c’est le 
magnanier, ici le magnadier, ailleurs le magnodier ou le 
magnassier.

Jusqu’à présent peu de propriétaires ont fait con-
struire des bâtiments dans l’intention seule d’en 
faire des magnaneries, et cela à cause des grands 
frais que nécessiteraient des constructions unique-
ment destinées à l’éducation des vers à-soie. Le plus 
souvent on profite de tout ce dont on peut disposer 
en bâtiments, et on les accommode le mieux qu’il 
est possible pour recevoir ces insectes pendant le 
temps qu’ils doivent les occuper, ce qui est d’une 
assez courte durée, car ce n’est qu’à commencer du 
quatrième âge que les vers ont besoin d’un grand 
emplacement ; jusque là il est presque toujours fac-
ile de leur trouver assez, d’espace pour les loger à 
l’aise ; effectivement, au moment ou ils terminent 
leur 3e âge, les vers n’occupent guère que la 6e 
partie de l’espace qui leur sera nécessaire à la fin 
du 5e. Aussi dans les villes, comme dans les cam-
pagnes, la plus grande partie de ceux qui font de 
petites éducations se contentent, pendant la saison 
des vers à soie, de se resserrer dans la plus petite 
portion de leur logement pour consacrer tout le 
reste à ces insectes ; il n’est pas même rare de voir, 
dans les campagnes, les paysans déménager de la 
seule chambre qu’ils aient, pour y loger les vers de 2 
ou 3 onces de graine, et, pendant ce temps là, aller 
coucher dans leur grenier ou même au bivouac, 
quand ils ne peuvent disposer, dans leur maison, de 
cette espèce de réduit.

§ ier. — Situation, exposition.

Lorsqu’on voudra faire construire des bâtiments 
uniquement consacrés à l’éducation des vers à soie, 
il faudra avoir soin de choisir un emplacement 
convenable, comme une colline ou un coteau, où 
l’air soit habituellement sec, agité, plutôt frais que 
chaud, et où les brouillards ne soient pas fréquents. 
On conseille d’éviter le voisinage des grandes routes 
sur lesquelles passent de grosses voitures, parce que-
celles-ci produisent, dit-on, des commotions qui et 
étonnent les vers à soie et les troublent lorsqu’ils 
mangent et lorsqu’ils travaillent. Nous avons d’as-
sez forts motifs pour croire que ces influences ne 
sont pas aussi nuisibles aux vers qu’on le dit. Il sera 
bon que la principale exposition du bâtiment soit 
au levant ou au couchant ; celle du nord est trop 
froide, celle du midi est trop chaude, et il faut tou-
jours éviter avec soin les températures extrêmes, et 
surtout une exposition qui pourrait être sujette à 
des changements brusques, car rien n’est aussi con-
traire à la santé des vers. Il est encore avantageux 
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que la principale entrée de l’atelier ne commu-
nique pas immédiatement avec l’air extérieur, mais 
qu’elle soit précédée d’un petit vestibule ou d’une 
petite antichambre. La fig. 126 représente un bâti-
ment propre à une magnanerie et vu par le côté.

§ ii. — Construction, dispositions intérieures, 
étuve, grand atelier.

La grandeur d’un bâtiment destiné aux vers à 
soie doit être proportionnée à la quantité qu’on 
se propose d’en élever, et c’est sur la place que les 
insectes occupent dans le dernier âge qu’il faut cal-
culer. Ainsi, à cette époque de leur vie, il faut, aux 
vers d’une once de graine, 220 à 250 pieds carrés, 
selon que l’éducation est moins ou plus favorable. 
Cela posé, et en supposant des tablettes de 5 pieds 
de largeur, on voit qu’il en faudra 50 pieds en lon-
gueur pour chaque once de graine. En espaçant 
ces tablettes à 2 pieds sur la hauteur, c’est à-dire en 
formant 6 étages, y compris le plancher, placés sur 4 
rangs parallèles, et en laissant ce qu’il faut d’espace, 
ou 2 pieds tout autour, pour circuler facilement, 
une chambre (  fig. 127 c c c) de 16 pieds de largeur et 
de 30 de longueur sur 12 de hauteur, pourra suffire 

à l’éducation de 6 onces de graine, puisqu’elle con-
tiendra 6 fois 240 pieds carrés de tablettes. Mais, 
pour les raisons que nous avons dites plus haut, 
cette chambre, que nous appellerons le grand atelier, 
ne doit être occupée par les vers que pendant les 2 
derniers âges ; il est inutile, avant ce temps, de les 
loger dans un local aussi vaste.

Pendant le 1er âge, où les vers d’une once de 
graine n’ont besoin, au plus, que de 10 pieds carrés 
d’espace, il est plus avantageux de les laisser dans 
l’étuve dont il va être parlé ci-après, et où ils ser-
ont nés, parce qu’on maintient plus facilement et 
plus économiquement la chaleur convenable dans 
cette petite chambre que dans une beaucoup plus 
grande.

Dans le 2e âge et surtout dans le 3e, les vers exi-
gent tous les jours d’être plus espacés, ce qui ne per-
met plus de les laisser dans l’étuve où ils seraient 
trop à l’étroit. Ainsi, à la fin du 3e il ne faut pas 
moins de 46 pieds carrés aux mêmes vers qui, au 
moment de leur 1re mue, pouvaient tenir sur un 
peu moins du quart de cet espace. Au commence-
ment du second âge donc, on devra les établir dans 
un local intermédiaire entre l’étuve et le grand atelier, 
comme une pièce de 10 pieds sur 12 (  fig. 127 b), 
dans laquelle sont 2 poêles, l’un en i, commun avec 
l’étuve, et l’autre en h, commun avec le grand atel-
ier ; des tablettes m y seront disposées de la manière 
qu’il a été dit ; mais comme l’espace est plus étroit, 
il ne pourra y avoir qu’un seul corps de tablettes 
placé au milieu de la chambre et ayant sur un côté 
8 pieds de longueur sur 5 de largeur de l’autre côté. 
Ce corps à six étages, comme dans le grand atelier, 
offrira une surface de 240 pieds carrés, et pourra par 
conséquent suffire, à peu de chose près, jusqu’à la 
fin du 3e âge, aux vers de 6 onces de graine. Si on en 
a davantage, le surplus sera laissé dans l’étuve. Plus 
tard, lorsque les vers auront été transportés dans le 
grand atelier, cette seconde chambre pourra encore 
contenir à elle seule les vers d’une once de graine. 
Par une 1re porte d elle communique à l’étuve, et 
par une 2e e avec le grand atelier.

D’après ce qui vient d’être dit, il faut donc, pour 
loger convenablement les vers de 6 onces de graine, 
un bâtiment composé de 3 chambres (  fig. 127), 
ayant ensemble 42 pieds de longueur sur 16 de lar-
geur et 12 de hauteur, sans y comprendre l’épais-
seur des murs ; ce bâtiment doit être percé de 4 
croisées g g g g sur chacune de ses faces les plus larges, 
dont l’une exposée au levant et l’autre au couchant, 
si cela est possible. Deux autres croisées g g pour-
ront être pratiquées dans le grand atelier du côté 
du nord, et l’entrée sera faite de préférence au midi. 
C’est aussi de ce côté que seront placées, en avant 
du grand atelier, la petite chambre destinée à for-
mer une étuve dans laquelle on fera éclore les œufs 
de vers à soie, et la chambre b intermédiaire en ire 
l’un et l’autre.

Cette étuve (  fig. 127 a), pour laquelle il ne reste 
dans cette distribution que 6 pieds de largeur sur 
10 de longueur, sera suffisante pour faire éclore 10 
à 20 onces et même beaucoup plus de graine, et 
elle pourra contenir aisément tous ceux de 6 onces 
pendant le 1er âge, puisqu’à la fin de cette époque 
de leur vie les vers de chaque once de graine n’oc-
cupent au plus que 10 pieds carrés, et que dans 
remplacement de l’étuve, tel que nous venons de la 
fixer, il sera facile, en établissant de petites tablettes 
tout autour et dans toutes les parties qui ne sont ni 

Fig. 126.

Fig. 127.
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portes, ni fenêtres, ni le poêle, d’en placer 150 à 160 
pieds carrés, ce qui, à la rigueur, pourrait contenir 
les vers produits par 15 onces de graine. Les tab-
lettes de l’étuve, à cause de l’espace resserré, ne dev-
ront avoir que 15 à 18 pouces de largeur ; mais on 
pourra les tenir plus rapprochées sur la hauteur en 
plaçant les étages à 15 pouces seulement les uns des 
autres.

On dira plus loin quel degré de chaleur il faudra 
donner à l’étuve pour y faire éclore la graine. Cette 
chaleur sera entretenue par un poêle placé en i, 
commun avec la chambre intermédiaire, et réglée 
par un thermomètre dont il sera aussi parlé ci-après. 
Il suffira d’indiquer ici que l’étuve, telle que nous 
l’avons fait figurer, a sa porte d’entrée en  f, donnant 
sur un vestibule extérieur non compris dans le plan, 
une 2e porte d, par laquelle on communique avec la 
chambre b, et enfin une fenêtre g.

L’étuve et la chambre moyenne auront d’ail-
leurs, l’une et l’autre, des soupiraux ou ventilateurs, 
ainsi qu’il va être expliqué. C’est principalement 
pour le grand atelier que les ventilateurs sont néces-
saires, parce que, quoique éclairé et suffisamment 
aéré par 8 croisées, il peut arriver souvent, à cause 
des mauvais temps produits par le froid, le vent ou 
le brouillard, qu’on ne puisse ouvrir les croisées, et 
cependant il est nécessaire, pour que les gaz insalu-
bres ne s’accumulent pas dans l’atelier, d’y entre-
tenir constamment la libre circulation de l’air, ce 
qu’on fait par le moven de soupiraux qui sont des 
ouvertures d’un pied carré de largeur, lesquels 
s’ouvrent et se ferment à volonté au moyen d’une 
coulisse. Ces soupiraux doivent être pratiqués de 
distance en distance dans l’épaisseur des murs, les 
uns près du plancher supérieur, les autres un peu au 
dessus de l’inférieur (  fig. 126. a a a a) ; et pour que 
les 1ers puissent donner du jour, ce qui a quelque 
avantage, au lieu de les fermer avec un panneau 
plein, on les fait d’un petit châssis garni de verre ; 
les autres soupiraux seront pratiqués au niveau du 
pavé, au-dessous des fenêtres ; enfin, on peut aussi 
en ouvrir dans le pavé même pour faire arriver 
l’air de la pièce qui se trouverait immédiatement 
au-dessous. On réglera le nombre des soupiraux de 
manière à les mettre en rapport avec l’étendue de 
l’atelier, et on ménagera leur place de sorte que l’air 
auquel ils donneront entrée ne frappe pas directe-
ment sur les claies ou tablettes sur lesquelles les vers 
seront placés.

Nous avons vu un peu plus haut qu’un bâtiment 
de 42 pieds de longueur, sur 16 de largeur et 12 
de hauteur, serait nécessaire pour élever à l’aise les 
vers de 6 onces de graine. Sans doute qu’en serrant 
un peu plus les tablettes, on pourrait loger ceux 
produits par 7 onces de graine ; mais nous ne croy-
ons pas qu’il soit possible d’en mettre davantage, 
sans compromettre la santé de ces insectes, et par 
conséquent sans courir le risque que l’éducation 
n’ait pas le succès désirable. Nous devons ajouter, 
pour ceux qui voudront faire élever exprès un bâti-
ment de l’étendue qui vient d’être dite, qu’il leur 
sera plus avantageux, au lieu de le construire à un 

seul étage, de le faire faire à deux, parce que les frais 
de fondation et de couverture seront les mêmes dans 
les deux cas, et qu’en augmentant leur dépense d’un 
tiers au plus peut-être, ils auront un bâtiment qui 
leur offrira le double en étendue, et dans lequel ils 
pourront par conséquent élever les vers de 12 onces 
de graine au lieu de 6, et chaque once de graine 
pouvant produire 100 à 120 livres de cocons, il s’en-
suivra que dans le bâtiment à deux étages ils pour-
ront récolter 12 à 1 400 livres de cocons, tandis que 
celui à un seul étage ne pourrait leur en produire 
que 6 à 700.

Dans le cas où l’on ferait construire exprès une 
magnanerie à deux étages. Il serait inutile que le sec-
ond fût partagé comme nous l’avons indiqué pour 
le premier ; ce second étage devra ne former qu’un 
vaste atelier dans lequel on pourra établir, parallèle-
ment les unes aux autres, 6 rangées de claies à peu 
près de la même manière qu’il a été dit plus haut.

Nous ne pouvons trop engager les personnes qui 
voudront se livrer à l’éducation des vers à soie, à pro-
fiter de toutes les constructions déjà faites qui pourront se 
trouver à leur disposition, en les appropriant seule-
ment à la circonstance, parce que les frais qu’il leur 
faudrait faire pour élever des bâtiments neufs pour-
raient souvent les entraîner dans des dépenses qui 
absorberaient une grande partie de leurs bénéfices 
subséquents. Avec une très légère dépense on peut 
fermer, par des cloisons mobiles, des hangars qui 
seront favorablement exposés, et les rendre propres 
à servir de grand atelier ; les granges, qui sont ordi-
nairement vides à l’époque où se font les éducations 
de vers à soie, pourraient aussi être appropriées de 
manière à y loger ces insectes pendant le 4e et le 5e 

âge ; enfin nous ne voyons pas pourquoi des ber-
geries ne seraient pas aussi converties de la même 
manière pour former de grands ateliers ; et pour 
leur donner ce nouvel emploi, il ne faudrait guère 
faire parquer les moutons qu’une 20e de jours.

§ iii. — Instruments et ustensiles nécessaires dans 
une magnanerie.

1° Poêles.

La chose la plus nécessaire dans une magnan-
erie, est un ou plusieurs poêles par le moyen des-
quels on puisse élever la température de l’étuve, de 
la chambre ou de l’atelier, toutes les fois qu’elle est 
trop froide, ce qui arrive le plus souvent à l’époque 
de l’année où se font les éducations de vers à soie, 
et surtout dans les premiers jours. Un poêle d’un 
petit volume peut servir à chauffer l’étuve ; mais 
dans une chambre plus grande, et surtout dans le 
grand atelier, il faudra dans l’une un poêle, et dans 
l’autre deux poêles d’une grande dimension. Leur 
place est indiquée dans le grand atelier (  fig. 127 c c c) 
l’une en k et l’autre en i, sans compter une cheminée 
dont nous avons marqué la place en h. Ces poêles 
doivent être en brique ou en terre cuite ; la tôle ou la 
fonte ne valent rien, parce que ces matières ont l’in-
convénient de s’échauffer trop promptement et de 
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se refroidir de même, et en outre, quand elles sont 
échauffées un peu fort, elles produisent une odeur 
désagréable qui peut être nuisible aux personnes 
et aux vers. Nous donnons ici la figure d’un poêle 
tel que dandoLo le conseille, fait en briques ou en 
terre cuite (  fig. 128) ; il chauffe beaucoup mieux la 
pièce ou l’atelier dans lequel il est établi, parce qu’il 

est construit de manière 
à recevoir l’air extérieur 
qui n’entre dans ces 
chambres qu’après avoir 
été échauffé dans le poêle 
même. L’air raréfié, qui 
entre chaud, chasse l’air 
intérieur, et opère ainsi 
une sorte de ventilation. 
On peut, si l’on veut, 
boucher les trous qui ser-
vent de passage à l’air 

raréfié lorsqu’il y a du feu dans le poêle ; ces mêmes 
trous peuvent servir pour introduire l’air froid, lor-
sque le feu du poêle est éteint. 

2° Thermomètres.

Après les poêles, l’instrument le plus indispen-
sable dans une magnanerie est un bon thermomè-
tre, ou pour mieux dire, il en faut plusieurs, qu’on 
doit avoir soin de placer dans les différentes parties 
de l’atelier, afin de s’assurer si le degré de chaleur 
est partout le même. La 1re place du thermomètre 
est aussi dans l’étuve, où sans lui il serait impossi-
ble de régler d’une manière exacte les divers degrés 
de chaleur qui ont été reconnus les plus favora-
bles à l’éclosion. Les thermomètres à mercure sont 
préférables à ceux préparés à l’esprit de vin. Tous 
les auteurs qui ont écrit sur les soins à donner aux 
vers à soie ont établi les degrés de chaleur qui con-
venaient à ces insectes d’après l’échelle de Réau-
mur, en sorte qu’on ne se sert dans les magnaneries 
que du thermomètre de ce physicien.

Une autre espèce de thermomètre qui est encore 
d’un usage assez moderne, est celle qu’on a nom-
mée thermométrographe, destinée à indiquer le degré 
de chaleur le plus haut ou le plus bas auquel s’est 
élevée ou est tombée la température dans un espace 
de temps donné ; mais cet instrument étant un peu 
compliqué, sans être d’ailleurs d’une application 
rigoureuse, on le remplace aujourd’hui avec avan-
tage par deux thermomètres simples, l’un appelé 
thermomètre maxima (  fig. 129), destiné à indiquer le 
plus grand degré de chaleur, et l’autre désigné sous 
le nom de thermomètre minima (  fig. 130), dont l’usage 

est de faire connaître la plus basse température qui 
s’est fait sentir. Chacun de ces instruments doit être 
disposé horizontalement.

Le premier (  fig.129), qui est à mercure, contient 
un petit brin d’acier c ou curseur, qui est poussé par 
le liquide, tant que celui-ci est dilaté par la chaleur, 
et qui reste fixe, au point où le mercure s’est avancé 
au moment où la température a été la plus élevée ; 
mais celle-ci venant à baisser, le mercure rétro-
grade en se condensant, et laisse l’indicateur d’acier 
au maximum ou il était parvenu ; il est donc facile, 
5 ou 6 heures après que l’action de la chaleur est 
passée, de connaître à quel degré le plus élevé elle 
est parvenue, en regardant le point auquel corre-
spond le bout du petit indicateur tourné vers le mer-
cure. Après en avoir fait l’observation, il suffit de 
relever perpendiculairement l’instrument pendant 
un instant en lui imprimant une légère secousse ; 
le curseur retombe à la surface du mercure, et on 
replace le thermomètre dans sa position horizontale 
pour les observations subséquentes.

Le thermomètre minima, (  fig. 130), est à l’esprit-
de-vin, et le petit curseur d est en émail. C’est un 
cylindre de 2 lignes, ou à peu près, de longueur, ter-

miné à chaque extrémité par une petite tête comme 
celle d’une épingle. Ce petit corps plonge toujours 
dans l’esprit-de-vin, mais lorsqu’on dispose l’instru-
ment pour l’observation, il faut que sa tête supérieure 
soit au niveau de la liqueur, le tube étant placé per-
pendiculairement ; alors le thermomètre à minima 
est établi horizontalement ; et si, par suite du refroi-
dissement de l’atmosphère, l’esprit-de-vin rétro-
grade vers la boule de l’instrument, le petit curseur 
suit son mouvement, et il demeure au point le plus 
bas où aura descendu la liqueur, qui d’ailleurs peut 
monter de nouveau sans porter son influence sur 
le petit indicateur que sa pesanteur spécifique, plus 
considérable que celle de l’esprit-de-vin, retient au 
point fixe où la condensation de cette liqueur l’avait 
entraîné, et où on le trouvera plusieurs heures après 
qu’une chaleur plus considérable s’étant répan-
due dans l’atmosphère, aura dilaté l’alcool et l’aura 
forcé de remonter vers la partie supérieure du tube. 
Ainsi le degré le plus bas auquel la température sera 
descendue, se trouvera indiqué tout juste vis-à-vis 
la place qu’occupe la tête supérieure du curseur. 
L’observation étant faite, on détache le thermomè-
tre minima, on le renverse doucement en le plaçant 
un instant verticalement, sa boule tournée en haut, 
et le petit indicateur vient aussitôt occuper sa place 
d’attente à l’extrémité de l’esprit-de-vin. Dans l’us-
age ordinaire de ces 2 instruments, on dispose le 
matin le thermomètre maxima pour savoir à quel 

Fig. 128.

Fig. 129.

Fig. 130.
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plus grand degré de chaleur il s’élèvera dans le cou-
rant de la journée. Le thermomètre minima doit, au 
contraire, être préparé tous les soirs pour connaî-
tre le minimum de la température dans le moment 
le plus froid de la nuit ou de la matinée. L’indica-
tion positive de ce moment, de même que l’heure 
précise où la chaleur a été la plus forte, ne peuvent 
d’ailleurs être constatées par les 2 instruments, si on 
n’a pas soin d’y porter de temps en temps les yeux, 
pour observer l’instant précis où le liquide remonte 
dans l’un et descend dans l’autre ; mais ils peuvent 
être tous les deux très utiles aux éducateurs de vers 
à soie, pour s’assurer de l’exactitude du magnanier 
qu’ils emploient ; ils leur indiquent d’une manière 
rigoureuse les minima et les maxima de la tempéra-
ture de l’atelier pendant leur abscence.

3° Hygromètres.

Une des choses les plus nuisibles dans une cham-
brée de vers à soie étant l’humidité, il est néces-
saire de connaître, aussi exactement que possible, 
dans quel état, sous ce rapport, se trouve l’air de la 
chambrée ou de l’atelier. L’air atmosphérique est 
en général sec lorsque les vents soufflent du nord et 
de l’est, et humide lorsqu’ils viennent du midi ou du 
couchant ; mais, pour le connaître d’une manière 
plus positive, on se sert des hygromètres, dont nous 
avons donné la description T. 1er, p. 6, 7,  fig. 10, 11.

L’expérience a prouvé qu’on n’a rien à crain-
dre pour les vers à soie tant que l’hygromètre de 
Saussure ne dépasse pas 65° ; mais toutes les fois 
qu’il en marque 70° et au-delà, il faut faire 
dans la cheminée de l’atelier du feu avec des 
bois légers bien secs ; la flamme qui s’en élève 
met en mouvement les colonnes d’air environ-
nantes et leur imprime une douce agitation qui 
sèche l’atelier. En même temps qu’on fait des 
feux de flamme pour dissiper l’humidité, on 
peut ouvrir plusieurs ventilateurs pour chasser 
l’air pesant et le remplacer par celui du dehors 
qui ne peut jamais être aussi humide. Quand 
un atelier a beaucoup d’étendue, il serait avan-
tageux d’y placer 2 hygromètres à une certaine 
distance l’un de l’autre, afin de mieux connaî-
tre les degrés d’humidité des diverses parties de 
la chambre. L’hygromètre peut encore servir à 
annoncer divers phénomènes atmosphériques 
et à se garantir de leur influence.

4° Armoire incubatoire, couveuse artificielle, boîtes pour 
mettre les œufs à éclore, etc.

Les œufs de vers à soie laissés à la nature éclo-
raient spontanément lorsque la température de 
l’atmosphère s’élèverait à 12° ou à peu près ; mais 
alors leur éclosion se prolongerait pendant plusieurs 
semaines, et il ne serait pas possible d’entreprendre 
des éducations régulières. Pour obvier à cet incon-
vénient, on a cherché à hâter l’éclosion des vers en 
appliquant à leurs œufs une chaleur artificielle, et 
la 1re dont on fit usage fut celle du fumier ; mais 

la difficulté de ménager convenablement la chaleur 
par le fumier entassé, et surtout d’écarter l’influence 
des exhalaisons qui s’en élèvent, fit bientôt renoncer 
à ce moyen ; on trouva beaucoup plus commode 
d’employer, pour couver la graine, la chaleur du 
corps humain. Cette méthode, imaginée d’abord 
en Italie, se répandit dans les autres parties de l’Eu-
rope méridionale où les vers à soie furent portés, 
et elle fut pendant longtemps la seule en usage ; ce 
n’est que depuis assez peu de temps qu’on lui a sub-
stitué de nouveaux moyens, et encore aujourd’hui, 
dans les campagnes, les personnes qui n’élèvent 
pas une grande quantité de vers à soie font éclore 
la graine par l’influence de la chaleur humaine. Ce 
sont ordinairement les femmes qui sont chargées 
de l’éclosion ; elles distribuent la graine dans de 
petits nouets de toile contenant chacun une once 
de graine, qu’elles placent autour de leur ceinture 
pendant le jour et sous le chevet de leur lit pendant 
la nuit. Ces nouets sont ouverts une fois par jour, 
dans les commencements, pour aérer la graine et 
la remuer ; dans les derniers jours on les visite et on 
les remue deux fois dans les 24 heures, pour s’as-
surer du moment où les vers commencent à paraî-
tre. L’usage de ce moyen pour hâter l’éclosion des 
œufs diminue tous les jours, et les personnes qui se 
livrent à des éducations de plusieurs onces de graine 
les font éclore dans l’étuve dont nous avons parlé 
plus haut, ou se servent d’une armoire particulière 
inventée depuis quelque temps, dite armoire incuba-
toire ou couveuse artificielle (  fig. 131), dans laquelle on 
place les œufs ; ils y reçoivent la chaleur convena-

ble, entretenue par une lampe à l’esprit-de-vin, et 
qui est réglée et graduée au moyen d’un thermomè-
tre dont la partie inférieure plonge dans l’armoire, 
tandis que l’extrémité supérieure est saillante par le 
haut de l’armoire, afin de pouvoir juger du degré 
de chaleur que l’on active ou diminue à volonté, 
en augmentant ou diminuant le foyer du calorique. 
Cette armoire s’ouvre en un des côtés et elle est 
divisée intérieurement en plusieurs étages de tab-
lettes. Dans plusieurs cantons et particulièrement 
aux environs d’Anduze, dans les Cévennes, on se 
sert d’une autre boîte dont la chaleur est entretenue 
par un bain-marie.

Pour placer les œufs dans l’armoire incuba-

Fig. 131.
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toire où ils doivent éclore, on a de petites boîtes 
(  fig. 132) en carton ou en bois très mince, dou-
blées intérieurement en papier ; on les distribue 
dans ces boîtes selon leur grandeur respective, de 
manière que chaque once de graine occupe environ 
10 pouces carrés d’espace, et on a soin chaque jour 
de les remuer avec une cuiller en forme de spatule 
faite en fer, en étain ou en buis ; une cuiller ordi-
naire peut, dans tous les cas, servir à cet usage sans 
qu’elle soit faite exprès. On pourrait aussi se servir 
avec avantage, pour faire éclore 1ers vers à soie des 
divers couvoirs dont nous avons donné la descrip-
tion à l’article Incubation artificielle, T. III, p. 79 et 
suiv.

5° Tablettes de transport, tablettes et claies, cabanes, etc.

Dans les ateliers pourvus de tous les usten-
siles propres à une éducation de vers à soie, on a 
une ou plusieurs tablettes de transport (  fig. 133). Ce 

sont de petites planches en bois léger, larges d’un 
pied, longues de 2, garnies de 3 côtés d’un rebord 
également en bois mince, haut de 12 à 15 lignes, 
et munies dans leur milieu d’un manche surmonté 
d’une poignée, afin qu’elles soient plus faciles à 
transporter partout où il est besoin. Toutes les fois 
qu’on veut s’en servir, on les garnit de papier sur 
lequel on met les vers qu’on a besoin de changer 
de place, et en faisant ensuite glisser le papier par 
le côté de la tablette qui n’a pas de rebord, les vers 
se trouvent changés avec beaucoup de facilité d’une 
place à une autre ; on évite par ce moyen de les 
blesser, comme pourraient le faire les ouvriers s’ils 
étaient obligés de les toucher immédiatement avec 
les mains. À défaut de tablettes, de simples planches 
peuvent servir au transport.

Les tablettes sur lesquelles les vers à soie passent 
leur vie jusqu’au moment où ils les quittent pour 
filer leur soie, sont établies soit autour de la cham-
bre ou de l’atelier, le centre seulement restant 
libre, soit au contraire, ce qui est préférable pour 
la meilleure circulation de l’air, en laissant tout 
autour 2 pieds, ou à peu près, libres pour le ser-
vice de l’atelier, et en faisant occuper aux tablettes 
tout ce qui reste dans l’intérieur ; ces planches 
(  fig. 127, m m m m) sont alors établies sur 2 ou 3 
rangs, ou plus, selon la largeur de l’atelier. Dans ce 
dernier cas, des montants faits en bois carré de 3 
pouces d’épaisseur, doivent être solidement établis 

à 3 pieds à peu près les uns des autres, fixés d’un 
bout dans le plancher inférieur, et de l’autre sur 
les solives du supérieur. Ces montants doivent être 
garnis de traverses ou forts tasseaux sur lesquels on 
établit les tablettes faites en bois blanc de 6 lignes 
d’épaisseur. Dans un atelier tel que celui dont nous 
avons donné les dimensions (  fig. 127, c c c), on fait 
5 étages de tablettes, non compris le plancher ; le 
tout établi solidement, surtout les supérieures, sur 
lesquelles il sera nécessaire d’appuyer les échelles 
pour porter la nourriture aux vers qui, dans le 5e 

âge, y seront établis ; car, pour la facilité du service, 
les tablettes les plus élevées, de même que celles qui 
reposent sur le plancher, ne doivent être employées 
que dans les derniers jours, lorsque tout le reste de 
l’atelier est déjà garni de vers. À la rigueur, on peut 
très bien placer les vers sur ces tablettes, telles que 
nous venons de dire qu’on devait les construire, en 
les recouvrant et les garnissant auparavant de feu-
illes de papier grand et fort ; mais dans plusieurs 
endroits, les tablettes ne sont pas pleines, elles ne 
forment pour ainsi dire que des espèces de supports 
sur lesquelles on établit des claies faites en roseaux 
ou en osier (  fig. 134), et c’est sur ces claies, garnies 
également de papier (  fig. 134 A), qu’on place les 
vers à soie.

Dans tous les cas, les tablettes ou les claies doivent 
être munies, tout autour, d’un rebord en bois mince 
de 2 ½ à 3 pouces de hauteur, afin de prévenir la 
chute des vers qui se trouvent sur les bords, et qui 
sans cela sont très sujets, dans les 2 derniers âges 
surtout, à tomber de leurs tablettes sur le plancher.

Le nettoiement des tablettes ou des claies est une 
chose nécessaire toutes les fois qu’on délite les vers 
ou qu’on les enlève de leur litière pour les mettre 
dans une nouvelle place. On appelle litière les débris 
des feuilles qui, depuis quelques jours, leur ont servi 
de nourriture. Pour bien nettoyer l’ancienne place 
que les vers ont occupée, on se sert d’un petit balai 
court, fait de manière qu’il puisse enlever les feuilles 
à demi pourries et les excréments qui pourraient 
rester attachés à la surface supérieure des claies, lor-
squ’on a enlevé la masse de la litière. Dans les pays 
méridionaux où l’on cultive le grand millet, on fait 
le plus souvent ces petits balais avec les sommités de 
cette graminée, qui sont divisées en de nombreux 
pédoncules d’une consistance assez raide. Dans les 
endroits où cette plante n’est pas cultivée, on pourra 
employer à sa place de la bruyère, des rameaux de 

Fig. 132.

Fig. 133.
Fig. 134.
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genêt ou des menus brins de bouleau.
Plusieurs échelles sont nécessaires dans une mag-

nanerie pour distribuer la feuille aux vers qui sont 
placés sur les tablettes supérieures, auxquelles on 
ne peut atteindre autrement. Nous conseillons sim-
plement, tant pour l’intérieur des magnaneries que 
pour la cueillette des feuilles, des échelles simples 
et doubles, à échelons ronds ou plats, comme on 
les aura, et telles qu’on les trouve d’ailleurs partout, 
parce qu’elles nous ont paru faciles à approprier 
aux différents services dont il est question.

Des paniers de différentes grandeurs sont néces-
saires pour porter et distribuer la feuille du mûrier 
dans les différentes parties de la magnanerie, et la 
distribuer aux vers sur les tablettes. Ces paniers 
doivent être légers et, de préférence, faits en osier ; 
leur forme importe peu, mais en général il faut 
qu’ils soient pourvus d’une anse, et que celle-ci soit 
munie d’un crochet par lequel on puisse les suspen-
dre toutes les fois que cela sera nécessaire, soit au 
rebord des tablettes, soit aux échelons supérieurs 
des échelles, quand on les emploie pour porter la 
nourriture aux vers placés sur les tablettes élevées.

Lorsque les vers sont parvenus à cet état qu’on 
appelle la maturité, ils cessent de manger, ils quittent 
la litière, courent ça et là sur le bord des tablettes, 
en levant de temps en temps la partie supérieure 
de leur corps, comme pour chercher une place pro-
pre à faire leur cocon ; ces signes annoncent qu’ils 
sont tout prêts à commencer ce travail. Dès qu’un 
certain nombre de vers indique ainsi que la fin du 
5e âge est arrivée, il faut s’occuper sans retard de 
leur procurer les moyens de faire leurs cocons. On 
a imaginé, pour leur rendre ce travail plus facile, 

de leur construire des cabanes ou haies (  fig. 135) sur 
lesquelles ils puissent monter. Ces cabanes se font 
avec de petits faisceaux composés de rameaux 
effilés, flexibles et secs, liés seulement par le bas et 
par leur gros bout. Dans le midi, on prend ordi-
nairement, pour composer ces petits faisceaux, des 
rameaux de la bruyère arborescente, de l’alaterne 
ou du genêt ; mais dans les pays où ces espèces ne se 

trouvent pas, ou sont rares on peut employer à leur 
place d’autres espèces de bruyère, ou des rameaux 
de bouleau cueillis à la fin de l’hiver, avant le dével-
oppement des feuilles. Quelle que soit l’espèce dont 
on forme les faisceaux, ceux-ci doivent être d’un 
tiers au moins plus longs que l’espace qui se trouve 
entre deux tablettes, afin que la partie qui forme la 
base de chaque poignée étant appuyée sur les tab-
lettes, la portion supérieure, dont toutes les brin-
dilles doivent rester libres et divergentes, puisse être 
plus ou moins forcée et recourbée en berceau par 
le plancher de la tablette qui se trouve au-dessus. 
On place ainsi sur chaque tablette, après l’avoir 
auparavant bien nettoyée, le nombre de faisceaux 
nécessaires, en les espaçant à 3 ou 4 pouces les uns 
des autres, et en les disposant de manière à former, 
par le haut, des espèces d’arcades ou berceaux, et 
en laissant d’ailleurs assez d’espace d’un berceau à 
l’autre, pour que les vers qui ne montent pas tout 
de suite puissent encore être à l’aise dans le bas des 
tablettes, et continuera y recevoir leur nourriture 
jusqu’au moment où ils quitteront la litière. En con-
struisant les cabanes, il faut avoir bien soin qu’elles 
ne débordent jamais les tablettes sur lesquelles elles 
sont appuyées, afin que les vers auxquels il arrive 
de tomber après y être montés, ne fassent pas des 
chutes de trop haut, et que, tombant sur les tab-
lettes, ils puissent de nouveau remonter facilement 
dans la ramée, tandis que s’ils tombaient en dehors, 
leur chute les exposerait davantage à se blesser, et ils 
ne pourraient plus retrouver le chemin des cabanes.

On a conseillé un petit châssis à peu près semblable 
à la tablette de transport dont on a déjà parlé, pour 
mettre les papillons mâles et femelles lorsqu’ils sont 
accouplés, et un chevalet sur lequel est tendu un 
linge pour y placer les femelles après qu’elles sont 
fécondées, et sur lequel elles doivent faire la ponte de 
leurs œufs. Ces deux ustensiles, qu’on trouve figurés 
dans les ouvrages de dandoLo et de M. BonaFous, 
ne nous ont pas paru nécessaires. Nous nous 
sommes toujours servis, pour placer nos papillons, 
d’un petit meuble à plusieurs tiroirs ayant chacun 2 
pieds de longueur, 1 pied de largeur et 3 pouces de 
hauteur. Nous mettons dans différents tiroirs : 1° 
les papillons accouplés ; 2° les femelles séparées des 
mâles après avoir été fécondées ; 3° les mâles gardés 
pour les donner aux femelles qui n’ont point encore 
subi l’accouplement. Les tiroirs dans lesquels nous 
plaçons les femelles fécondées ou accouplées sont 
garnis, dans le fond, d’un morceau de toile ou 
d’étoffe de laine ou de coton suffisamment grand, 
sur lequel les femelles pondent leurs œufs. Le tiroir 
dans lequel il n’y a que des mâles n’est garni que de 
papier. D’après cette manière de faire, ces papillons 
sont toujours tenus dans une obscurité complète, 
excepté dans les moments fort courts où l’on ouvre 
les tiroirs pour effectuer les accouplements, les 
surveiller ou en operer la séparation, et rien ne peut 
détourner les femelles du travail de la ponte.

L’obscurité semble être favorable au papil-
lon du ver à soie, qui est un insecte nocturne. La 
petite chambre qui a servi d’étuve, et qui, depuis 

Fig. 135.
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longtemps, n’a plus d’emploi à l’époque de la nais-
sance des papillons, est un lieu convenable pour cet 
objet. À ces tiroirs, placés dans un meuble particu-
lier, on peut, à la rigueur, substituer des boîtes car-
rées, en bois mince ou même en carton, d’égale lar-
geur et longueur ; 5 à 6 de ces boîtes, placées les 
unes sur les autres, seront suffisantes pour faire 6 à 
8 onces de graine, et, pour intercepter le jour à la 
supérieure on la recouvrira d’une grande feuille de 
carton. Pour se procurer une plus grande quantité 
de graine, il vaudra mieux avoir un meuble, qu’on 
peut faire faire depuis 8 jusqu’à 12 tiroirs, et même 
plus.

LoiseLeur-desLonChamps.

§ iv. — Purification de l’air des ateliers.

Les causes occasionelles des maladies qui affectent le 
ver à soie, ont été l’objet des recherches des natu-
ralistes qui en ont étudié les symptômes, la marche, 
ainsi que les altérations qu’elles produisent. Tous 
leurs travaux nous portent à conclure que, dans 
l’état actuel de nos connaissances, il est plus diffi-
cile de guérir les maladies de cet animal que de les 
prévenir.

Les moyens de prévenir les maladies ne consistent pas 
seulement dans le choix de la feuille du mûrier, dans 
l’ordre des repas et la quantité de nourriture appro-
priée à chaque période de la vie de ces insectes, 
dans une température convenablement graduée, et 
dans l’espace progressif qu’on doit leur faire occu-
per à mesure qu’ils se développent ; ils reposent plus 
encore dans les soins nécessaires pour les préserver 
des émanations produites par la fermentation de 
leur litière et des matières exerémentitielles.

Dans le but de détruire ces funestes émana-
tions, que la circulation d’un grand volume d’air, 
la propreté, les soins, et la surveillance ne suffis-
ent pas toujours pour éloigner, les habitants des 
campagnes essaient vainement de faire brûler des 
feuilles odoriférantes, de l’encens on des baies de 
genièvre ; les vapeurs qui en proviennent masquent 
plutôt qu’elles ne détruisent les mauvaises odeurs 
de l’air atmosphérique ambiant, et les seules fumi-
gations efficaces dans ce cas, sont celles qui peu-
vent changer la nature des émanations répandues 
dans les ateliers, les décomposer et faire contracter 
à leurs principes des combinaisons nouvelles qui ne 
soient pas douées de principes nuisibles.

Guidé par cette théorie, M. paroCeTTi fut le pre-
mier en 1801 à appliquer le chlore à l’assainissement 
des ateliers. Depuis lors, dandoLo et ses nombreux 
imitateurs ont constaté par une longue expérience 
les effets salutaires de ce gaz dont l’usage est dev-
enu vulgaire chez les cultivateurs éclairés. Ce dern-
ier agronome avait aussi recommandé le procédé 
de M. smiTh, consistant à charger l’atmosphère de 
vapeurs d’acide nitreux, qui se dégagent du nitrate de 
potasse (salpêtre) arrosé d’acide sulfurique (huile 
de vitriol) ; et une pratique de plusieurs années me 
porte à croire que ces vapeurs, moins irritantes que 
celles du chlore, ont plus d’efficacité dans les ateliers 

peu spacieux.
Cependant, quel que soit le pouvoir désinfectant 

du chlore et des vapeurs nitreuses, ils n’exercent pas 
d’action sur l’acide carbonique qui, en se dégageant 
en grande quantité des matières végétales et ani-
males, rend l’air qui lui sert de véhicule moins pro-
pre aux fonctions respiratoires. Il fallait rechercher 
un procédé capable d’agir simultanément sur l’hy-
drogène, partie constituante des miasmes, et sur 
l’acide carbonique, isolés ou combinés entre eux. 
Dans ce but, j’ai fait choix du chlorure de chaux, dont 
on connaît bien aujourd’hui la propriété de désin-
fecter l’air et de ralentir la putréfaction, et j’ai tenté 
des expériences comparatives afin de m’assurer de 
son efficacité pour assainir les ateliers de vers à soie. 
Ces expériences ont eu un succès décisif, et les résul-
tats que j’ai obtenus me paraissent assez remarqua-
bles pour fixer l’attention des éducateurs de vers 
à soie et les déterminer à employer le chlorure de 
chaux à l’assainissement de leurs ateliers ; la facilité 
avec laquelle on le prépare, le prix modique auquel 
il revient, contribueront sans doute à en introduire 
bientôt l’usage dans notre économie agricole.

Pour procéder à l’assainissement d’un atelier de vers à soie, 
il suffit de placer au milieu de cet atelier un baquet 
ou une terrine contenant une partie de chlorure 
de chaux sur trente parties d’eau environ, ou 30 
grammes (1 once) de chlorure sur 1 litre d’eau, pour chaque 
quantité de vers provenant d’une once de graine ; on agite 
la matière, et, quand elle est précipitée, on tire à 
clair, on renouvelle l’eau, et l’on réitère l’opération 
2 ou 3 fois dans les 24 heures, suivant que le besoin 
d’assainir l’air est plus ou moins impérieux. On ne 
change le chlorure que lorsqu’il cesse de répandre 
de l’odeur.

Mais, en recommandant ce nouveau mode de 
désinfection, je ne saurais trop inviter aussi les cul-
tivateurs à ne pas négliger de faire pénétrer dans 
les ateliers un courant d’air qui chasse celui qu’ils 
contiennent, et de faire fréquemment des feux de 
flamme, de manière à lui procurer une expansion 
qui le détermine à céder sa place à l’air extérieur ; 
tant il est vrai qu’une ventilation bien dirigée me 
semble encore préférable aux moyens que la chimie, 
dans l’état actuel de nos connaissances, peut offrir 
aux éducateurs de vers à soie. BonaFous.

seCTion iv. — Soins à donner aux vers à soie, ou 
 éducation dans les différents âges.

§ ier. — Éclosion de la graine, naissance des vers.

Pour avoir des éducations de vers à soie qui soient 
productives, la première chose à faire est de se pro-
curer de bonne graine ; c’est ainsi qu’on appelle ordi-
nairement les œufs de ces insectes, probablement à 
cause de la ressemblance qu’ils présentent avec de 
menues graines. Celle qu’on peut avoir de sa pro-
pre récolte doit toujours être considérée comme la 
meilleure, parce qu’on est plus sûr de ses qualités, 
et que quelquefois on est trompé en l’achetant ail-
leurs ; cependant, lorsqu’on en est dépourvu, il faut 
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s’en procurer en la faisant venir des pays les plus 
avantageusement connus sous le rapport des soies 
qu’ils fournissent au commerce.

C’est une erreur de croire, ainsi que cela a lien 
dans plusieurs cantons où l’on se livre à l’éducation 
des vers à soie, qu’il faut de temps en temps changer 
la graine d’un canton pour celle d’un autre. Ce pré-
jugé n’a pu prendre naissance que dans les can-
tons ou l’on ne donne pas les soins convenables aux 
vers ; car il n’y a que cela qui puisse faire dégénérer 
la graine, qu’on peut au contraire améliorer jusqu’à 
un certain point par de bons soins ; ainsi, en 1824, 
des vers nourris de mûrier rouge nous donnèrent 
des cocons dont le cent ne pesait que 1 once 6 gr. 
La graine de ces cocons ayant été conservée, nous 
sommes parvenus à l’améliorer et à la régénérer de 
telle sorte qu’en 1827 les vers qui en étaient descen-
dus firent des cocons dont le cent pesait déjà 6 onces 
1 gr. 24 grains, et en 1829, cent cocons, toujours de 
la même race, pesèrent jusqu’à 6 onces 4 gros.

La graine se conserve ordinairement attachée sur des 
morceaux de linge ou d’étoffe de coton ou de laine, 
sur lesquels elle a été pondue, jusqu’au moment où 
l’on veut la vendre, ou quelque temps avant de la 
soumettre à l’incubation pour la faire éclore. Elle 
se vend au poids, et le prix d’un once varie depuis 
3 jusqu’à 5 fr. et même plus, selon que la récolte 
précédente a été plus ou moins abondante. Dans 
presque tous les pays où l’éducation des vers à soie 
est en pratique, l’once de graine ne fait que les 
4/5 de celle de Paris ou du poids de marc ; l’once 
d’Italie est encore plus faible ; elle ne contient que 
39,138 œufs, selon dandoLo, celle du midi de la 
France environ 40 000, et celle du poids de marc à 
peu près 50 000.

On peut conserver la graine et reculer assez longtemps 
l’époque de son éclosion en la plaçant dans des caves ou 
des carrières, dont la température soit basse et varie 
peu ; des expériences nombreuses nous ont démon-
tré, dans les essais d’éducation multiples auxquels 
nous nous sommes livrés, que dans les glacières on 
peut la conserver au moins tout l’été, et durant un 
temps que nous n’avons pu déterminer. Dans tous 
les cas, afin de préserver la graine de l’influence de 
l’humidité, il est essentiel de placer les linges sur 
lesquels elle est collée, dans des bocaux dont on lute 
bien hermétiquement l’orifice.

Pour détacher plus facilement la graine des linges ou 
des morceaux d’étoffe sur lesquels le papillon 
femelle l’a fixée, on les plonge dans une suffisante 
quantité d’eau à la température de 10 ou 11° R 
et on les retire après les y avoir laissés 5 à 6 min-
utes, ce qui suffit pour dissoudre la substance gom-
meuse qui tient les œufs attachés aux linges. Alors, 
on applique ces derniers sur une table en les tenant 
bien tendus, et avec un couteau de bois ou d’os, ou 
même de fer qui soit très émoussé et qu’on passe 
en l’appliquant du plat entre l’étoffe et les œufs, on 
détache ceux-ci avec beaucoup de facilité. Au fur et 
à mesure qu’on en a détaché une certaine quantité, 
on la dépose dans un vase rempli d’eau à la même 
température, jusque ce qu’il n’en reste plus sur les 

linges ou l’étoffe. Cela fait, on agite doucement 
cette eau avec la main en cherchant à séparer les 
œufs qui pourraient être collés les uns aux autres. 
Dans cette opération, tous ceux qui surnagent ne 
valent rien, on les enlève et on les jette ; tous ceux 
qui vont au fond sont féconds. Quand on juge que 
ces derniers sont suffisamment lavés et nettoyés, on 
décante avec précaution l’eau qui les recouvre, afin 
de n’en pas perdre, et tout ce qui est au fond du 
vase est retiré et mis sur un ou plusieurs tamis ser-
rés ou sur des linges, ou seulement dans des assi-
ettes que l’on incline à moitié afin d’en faire égout-
ter l’eau. Dans un lieu sec, un peu aéré, la graine est 
assez sèche au bout d’une journée ; cependant, de 
peur qu’elle n’ait encore un peu d’humidité, il vaut 
mieux la laisser exposée à l’air pendant 2 ou 3 jours, 
en la remuant plusieurs fois pendant ce temps, 
pourvu que la température du lieu où elle est ne soit 
pas à plus de 9 ou 10°. Si on a une grande quantité 
de graine, il faut recommencer l’opération à plu-
sieurs reprises, parce qu’on ne peut guère faire subir 
la préparation indiquée ci-dessus à plus de 8 à 10 
onces à la fois. Il est toujours bon d’ailleurs qu’elle 
soit faite un mois environ avant de mettre à éclore, 
et dans un moment où l’embryon est encore dans le 
plus grand repos ; si on la faisait, au contraire, trop 
près de l’éclosion, cela pourrait nuire à cette fonc-
tion. Jusqu’au moment de préparer l’incubation, la 
graine peut être gardée dans des assiettes, dans de 
petites boîtes plates où les couches aient 4 à 5 lignes 
d’épaisseur, ou enfin enveloppée dans du papier. La 
graine ainsi convenablement préparée et bien sèche 
peut aussi être distribuée dans de petites boîtes par 2 
à 4 onces, où elle ne souffre pas de pression, et être 
envoyée partout où elle sera demandée.

Boissier de sauvages dit que la graine se 
détache toujours assez facilement de l’étoffe sur 
laquelle elle a été pondue, sans qu’il soit besoin 
d’employer les lavages ; mais nous croyons qu’on 
doit en la détachant en briser davantage ; d’ailleurs, 
la graine reste malpropre, et enfin les œufs clairs 
et inféconds ne peuvent facilement être séparés, et 
comme ils restent mêlés aux bons, on n’est jamais 
à même d’apprécier au juste la quantité de bonne 
graine qu’on a mise à éclore.

Dans l’état de nature, la graine commence à 
éclore spontanément lorsque la température s’est maintenue 
pendant environ 15 jours entre 10 et 12° ; mais alors 
les vers naissent les uns après les autres pendant 
plusieurs semaines de suite, et il n’y a pas moyen 
de faire d’éducation régulière et profitable. Pour 
obvier à cet inconvénient, on conserve la graine à 
la plus basse température qu’il est possible jusqu’au 
moment où l’on voit que les bourgeons du mûrier, 
qui doivent servir à la nourriture des vers, commen-
cent à se développer ; alors on dispose la graine 
qu’on veut faire éclore ainsi qu’il a été dit plus haut, 
soit pour lui faire subir l’incubation au nouet, soit 
pour la placer dans la couveuse artificielle, l’ar-
moire incubatoire ou l’étuve proprement dite. Ce 
qui a été déjà dit sur l’éclosion au nouet est suff-
isant ; mais nous devons ajouter quelque chose sur 
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la manière d’opérer par les autres procédés, et sur 
les degrés de chaleur qu’il est convenable d’entret-
enir dans les appareils dont il vient d’être question, 
ainsi que dans l’étuve où la chaleur doit être portée 
successivement et ensuite soutenue aux degrés con-
venables.

dandoLo fixe a 13 jours le temps nécessaire pour faire 
éclore les vers en exposant pendant ce temps la graine 
dans l’étuve aux degrés de chaleur ainsi qu’il suit : 
les deux 1ers jours la température est fixée à 14°, le 
3e jour elle est portée à 15°, le 4e à 16°, le 5e à 17°, 
le 6e à 18°, le 7e à 19°, le 8e à 20°, le 9e à 21°, les 10e, 
11e et 12e à 22°, et le 13e l’éclosion des vers com-
mence. Celle-ci s’annonce dans les derniers jours 
par le changement de couleur des œufs ; ils étaient 
d’abord d’un gris cendré un peu foncé, ils s’éclair-
cissent et prennent peu à peu une couleur cendrée 
claire, de laquelle ils passent enfin au blanc sale.

Il paraît d’ailleurs que l’éclosion plus rapide ou 
plus ralentie dépend de circonstances atmosphériques qui 
ne sont pas encore bien connues, car M. BonaFous, 
dans un mémoire sur une éducation de vers à soie 
faite en 1822, dit avoir fait éclore ses œufs en 10 
jours, en commençant également par donner à 
l’étuve une chaleur de 14° et en ne l’élevant qu’à 20 
et 21° les 9e et 10e jours.

Un auteur antérieur aux deux précédents, 
Boissier de sauvages, dit que les graines éclosent 
en 4 à 5 jours en les exposant à 30 ou 32° ; mais 
qu’alors il y en a une grande partie qui manque. 
Le même dit encore qu’ayant suspendu un petit 
paquet de graine à sa fenêtre sur un mur exposé au 
midi où la chaleur directe du soleil faisait monter le 
thermomètre à 45°, pendant qu’il descendait la nuit 
à 15, ce qui fait une différence de 30° de chaleur du 
plus au moins, cependant tous les œufs produisirent 
des vers, quoique fort à la longue.

À la fin d’avril 1830, après avoir transporté, dans 
une chambre où le thermomètre a été maintenu 
pendant 4 jours à 14°, de la graine qui, les jours 
précédents, n’était qu’à 10° et même au-dessous, 
nous avons tout à coup, le 5e jour, élevé la tempéra-
ture à 26°, 27°, et le 4e jour, après que la graine 
eut été exposée à cette chaleur constante, les vers 
commencèrent à éclore en grande quantité ; dès le 
3e jour même il en était né plusieurs. Nous avions 
opéré sur plus de 2 onces de graine ; l’éclosion fut 
très abondante pendant 4 jours, et les vers étaient 
très bien portants. 

Quoi qu’il en soit, les vers qui naissent le 1er jour 
sont ordinairement peu nombreux, et on néglige de 
les recueillir ; mais on commence le 2e à les relever, 
en employant les moyens que nous allons détail-
ler ; on en fait 4 ou 5 levées dans le courant de la 
journée. La naissance des vers est toujours plus 
abondante depuis le lever du soleil jusqu’à 2 ou 3 
heures après midi, elle se ralentit ensuite beaucoup 
dans le reste de la journée, et pendant la nuit elle 
devient tout à fait nulle. La totalité des vers met au 
moins 3 à 4 jours à naître ; tant que l’éclosion paraît 
assez nombreuse, on recueille les vers, et on ne cesse 
de le faire que lorsqu’ils deviennent trop rares pour 

que cela en mérite la peine.
Au moment où l’on commence à voir sortir les 

petits vers de leurs œufs, on leur donne de petits 
rameaux garnis de jeunes feuilles de mûrier dont 
le développement coïncide toujours avec celui des 
vers quand leur éclosion n’a pas été trop hâtée. 
Si l’on plaçait les rameaux immédiatement sur la 
graine, il arriverait souvent, lorsque les vers seraient 
montés dessus, et lorsqu’on voudrait les relever 
pour en substituer de nouveaux, qu’on enlèverait 
en même temps des œufs non encore éclos ; pour 
obvier à cet inconvénient, on couvre toute la graine 
de chaque boîte avec un morceau de canevas, ou 
mieux encore d’un morceau de papier un peu fort, 
sur toute la surface duquel on a pratiqué avec une 
grosse épingle des trous nombreux formant comme 
un petit crible. Ce papier doit être appliqué sur la 
graine par le côté où l’on a fait entrer l’épingle, et 
on recouvre sa surface supérieure de jeunes bour-
geons de mûrier détachés de leurs branches, ou 
même de petits rameaux garnis de leurs feuilles. Si 
on ne prenait cette précaution dès qu’on voit un 
certain nombre de jeunes vers sortir de la graine, 
ceux-ci, aussitôt après leur naissance, se répand-
raient de tous côtés, errant à l’aventure, cherchant 
à satisfaire l’appétit qu’ils ont déjà. Guidés par l’in-
stinct et par l’odeur des feuilles de mûrier placées 
sur le papier criblé qui est au-dessus d’eux, ils en 
traversent rapidement les trous pour aller prendre 
leur nourriture. Quand l’éclosion se fait bien, sou-
vent en une heure tous les bourgeons de mûrier sont 
tellement garnis de vers, que toute verdure a dis-
paru ; on n’aperçoit à sa place qu’une sorte de four-
milière noirâtre où les petits insectes sont par milli-
ers. Alors on enlève avec précaution les rameaux 
ou les bourgeons de mûrier, tout chargés qu’ils sont 
de vers, en les prenant, surtout si ce sont de simples 
bourgeons, avec de petites pinces plates et légères 
dites brucelles, et en ayant la précaution de ne presser 
que très modérément l’instrument, et on les dépose 
sur une petite tablette de transport garnie de papier, 
pour aller ensuite, lorsque la levée est terminée, les 
placer sur les tablettes (  fig. 136) où doit commencer 

leur éducation. Aussitôt que cela est fait, on remet 
sur le papier-crible d’autres bourgeons ou d’autres 
rameaux de mûrier qu’on enlève encore 2 ou 3 heu-

Fig. 136.
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res après lorsqu’ils sont couverts de nouveaux vers, 
et on continue ainsi à en faire des levées successives 
jusqu’à ce que l’éclosion des œufs soit entièrement 
achevée, ou au moins jusqu’à ce que les vers des 
dernières levées deviennent trop peu nombreux 
pour mériter d’être recueillis.

§ ii. — Premier âge.

Le ver à soie, au moment de sa naissance, a 1 ligne ¼ 
de longueur, et il pèse 1/110 de grain poids de 
marc. Tout son corps est hérissé de poils et il paraît 
noirâtre à la vue simple ; avec la loupe on reconnaît 
que sa tête est écailleuse, d’un noir plus luisant que 
le reste du corps, qui est composé de 10 anneaux. À 
cette époque, tous les vers nés d’une once de graine 
peuvent facilement tenir dans un espace de 2 pieds 
carrés ; mais, au lieu de les mettre tous ensemble en 
les disposant sur les tabletttes, on les divise sur plu-
sieurs places de manière qu’il ne soit pas nécessaire 
de les remuer jusqu’au moment de la 1re mue, et de 
sorte qu’ils puissent alors y occuper 9 à 10 pieds car-
rés. Comme tous les vers ne sont pas nés en même 
temps, et que si on leur donnait à tous une quantité 
égale de feuilles de mûrier à manger, les 1ers avance-
raient davantage que les derniers, il faut chercher 
à les rendre égaux, au moins ceux qui sont nés le 
même jour. On y parvient en éloignant les époques 
des repas pour les 1ers éclos, tandis qu’on les rap-
proche pour les derniers, de manière qu’à la fin de 
la journée ils aient tous reçu autant de nourriture les 
uns que les autres. Quant aux vers qui sont nés à 1 
ou 2 jours de distance, comme il n’est pas possible 
de les rendre égaux à ceux éclos le 1er jour, on les 
place sur des tablettes différentes que l’on distingue 
par des numéros, parce que, pendant toute l’édu-
cation, ces derniers vers seront toujours en retard 
des 1er d’un nombre de jours égal au temps pendant 
lequel leur naissance a été différée.

Pendant tout le 1er âge on donne chaque jour aux vers 
4 repas, qu’on leur distribue à des intervalles égaux. 
Si on a fait coïncider le commencement de l’incuba-
tion avec le développement des feuilles de mûrier, 
celles-ci pourront être données aux vers telles qu’on 
les aura cueillies sur les arbres ; elles se trouver-
ont proportionnées à la grosseur des vers ; mais si 
l’éclosion a été retardée, et que les feuilles soient 
devenues un peu grandes, on les coupera en petits 
morceaux, ce que l’on fait facilement en en prenant 
de petites poignées et en se servant de ciseaux ou 
d’un couteau : par ce moyen on multiplie le nombre 
des bords par lesquels les petits vers se mettent le 
plus ordinairement à les manger ; cependant nous 
avons vu souvent les plus petits vers attaquer les feu-
illes par leur milieu même.

dandoLo et m. BonaFous se sont donné la peine 
de peser ce que les vers d’une once de graine con-
somment de feuilles pendant les différents âges de 
leur existence ; ils ont trouvé que, pendant le 1er 
cette quantité montait à 7 livres en tout, et d’après 
cela ces auteurs prescrivent le poids de ces feuilles 
pour chaque journée et chaque repas ; mais il nous 

a paru que c’était compliquer les embarras de l’éd-
ucation que de s’astreindre à avoir toujours la bal-
ance à la main pour distribuer chaque repas. La 
consommation ne peut d’ailleurs être invariable, 
elle est soumise à la bonne santé des insectes.

La durée du 1er âge n’est que de 5 jours, d’après 
dandoLo et m. BonaFous, et cela à une tempéra-
ture constante de 19°. Nous nous croyons forcés 
de dire que jamais, dans aucune des nombreuses 
éducations que nous avons faites, nous n’avons pu 
obtenir de semblables résultats ; ce n’a été qu’à une 
chaleur de 21° à 22° que nous avons vu le 1er âge 
se terminer en 5 jours ; autrement il s’est toujours 
étendu à 6, 7, 8 jours, et même beaucoup au-delà, 
lorsque la température n’a été que de 18°, 17°, 16°, 
et au-dessous. Quoiqu’il en soit, il est hors de doute 
qu’il y a économie de temps et de feuilles à tenir les 
vers dans une température un peu élevée et con-
stamment la même, sans compter que l’on perd 
moins de vers que lorsqu’on fait traîner l’éducation 
en ne donnant pas assez de chaleur.

La 1re mue s’annonce par l’éclaircissement de la 
couleur des vers ; au moment où ils s’endorment, 
ils deviennent luisants et comme bouffis. Quand 
on voit les vers engourdis, on diminue la quantité 
de feuilles ; on n’en donne qu’à peu près ce qu’il 
en faut pour ceux qui restent éveillés et mangent 
encore ; lorsqu’on les voit tous endormis, on peut 
pendant un jour entier ne leur rien donner du tout 
jusqu’à ce qu’ils aient fait leur lre mue, c’est-à-dire 
qu’ils aient quitté leur lre peau pour en revêtir une 
nouvelle. Cette mue, ainsi que les 3 autres qu’ils 
doivent encore subir, est une époque critique pour 
les vers, et il y en a toujours plusieurs qui suc-
combent. Quelque soin que l’on prenne pour traiter 
tous les vers egalement bien, il y en a aussi toujo-
urs quelques-uns dont la mue est précoce, et d’au-
tres pour lesquels elle est tardive, de manière que le 
temps de la mue n’est jamais moindre d’un jour ½ 
à 2 jours et même 2 jours ½. Les différentes mues 
ne sont pas d’ailleurs égales entre elles ; la 1re est 
plus courte que la 2e ; celle-ci que la 3e ; enfin, celle 
qui dure le plus longtemps est la 4e, et c’est aussi, en 
général, celle dans laquelle il périt le plus de vers.

§ iii. —Deuxième âge.

Aussitôt après la 1re mue, commence le 2e âge, 
les vers pèsent alors 1/8 à 1/9 de grain ; ils ont 3 
lignes 1/2 à 4 lignes de longueur ; tout leur corps 
paraît chargé d’une sorte de poussière ; il est tacheté 
régulièrement de mouchetures d’un brun foncé ou 
d’un brun roussâtre, placées sur un fond blanchâtre 
ou grisâtre. Dès qu’on s’aperçoit que les vers revê-
tus de leur nouvelle peau ont repris toute leur vivac-
ité, on doit sans retard les enlever de la litière qui 
s’est formée sous eux par les débris des feuilles qui 
ont servi à leur nourriture. Pour rendre ce déplace-
ment plus facile, on étend, sur les petites chenilles, 
de jeunes rameaux de mûrier garnis de leurs bour-
geons et de leurs feuilles, et 2 à 3 heures après, lor-
sque l’on voit que les vers sont montés de leur litière 
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sur ces rameaux et qu’ils en sont tous chargés, on 
les transporte sur d’autres parties de tablettes où on 
les distribue de manière à ce qu’ils soient disposés 
sur un espace d’environ 20 pieds carrés, ce qui est 
l’étendue dont ils auront besoin jusqu’à la fin de leur 
2e âge. Comme il y a toujours des retardataires qui 
n’ont point accompli leur mue en même temps que 
les autres, au lieu de jeter la litière hors de l’atelier, 
on laisse passer 4 à 5 heures, et lorsqu’au bout de ce 
temps on voit un nombre assez considérable de vers 
ayant enfin achevé leur lre mue, on les recouvre de 
nouveaux rameaux comme la lre fois, afin de recue-
illir ces vers en retard. Le moyen de faire regagner 
à ces derniers le temps perdu par eux, c’est de leur 
donner le lendemain et le jour suivant un repas de 
plus qu’à ceux qui ont l’avance, et ce moyen doit 
être employé par la suite pour tous les retardataires 
des différentes mues.

Quant à ceux qui peuvent encore être restés sur 
la litière, comme ils ne sont ordinairement qu’en 
petit nombre, et que leur long retard annonce peu 
d’énergie vitale, on les jette ordinairement hors de 
l’atelier avec la vieille litière. Quatre repas en 24 
heures continueront à être donnés aux vers pen-
dant tout le 2e âge qui, à la température de 18 à 
18° ½, ne dure que 4 jours selon dandoLo et 
M. BonaFous, et pendant lequel les vers d’une once 
de graine mangent 21 livres de feuilles mondées ; 
mais, de même que nous avons déjà dit que nous 
avions vu le 1er âge durer plus que ces auteurs ne 
l’indiquent, de même aussi nous avons observé que 
le 2e âge se prolongeait toujours plus de 4 jours, et 
nous répétons ici cette observation pour la dernière 
fois, afin de n’y plus revenir pour les âges suivants, 
mais en leur appliquant la même remarque. Sup-
posant donc la durée du 2e âge invariable, les vers 
devront s’endormir le 4e jour ; à la fin du suivant 
ils seront réveillés, auront fait leur 2e mue, et on les 
relèvera alors de leur litière de la manière prescrite.

§ iv. — Troisième âge.

Mesurés et pesés aussitôt après leur change-
ment de peau, les vers en commençant leur 3e âge 
ont 7 lignes de longueur et pèsent chacun 1 grain. 
Leur couleur est à peu près la même que dans le 
2e âge, mais plus claire ; quelques-uns sont mou-
chetés de brun foncé sur les anneaux inférieurs de 
leur corps ; le 4e à compter de la tête est marqué de 
2 lignes figurées comme des croissants étroits. Le 
3e âge, d’après les auteurs déjà cités, dure 7 jours, 
et pendant ce temps les vers consomment 70 livres 
de feuilles. La chaleur de la chambre peut être un 
peu diminuée, il suffit qu’elle soit de 18° d’abord, 
et ensuite de 17 seulement. Dans les deux âges 
précédents les vers ont pu rester d’une mue à l’autre 
sur leur litière, sans en être changés ; mais, comme 
la durée du 3e âge est plus longue, et que les vers 
étant plus gros font une plus grande consommation 
de feuilles et rendent par suite des excréments plus 
considérables, il faut, au milieu de cet âge, avoir 
soin de les déliter par les moyens déjà indiqués, et la 

vieille litière étant jetée hors de l’atelier, on appro-
prie la place que les vers ont occupée, c’est-à-dire 
environ 32 pieds carrés, afin qu’elle puisse servir de 
nouveau ; ce qui doit se faire d’ailleurs à chaque fois 
qu’on enlève une ancienne litière. Le 6e jour du 3e 

âge les vers s’endorment, occupant alors 46 pieds 
carrés, et ils s’éveillent le 7e jour ayant fait leur 3e 

mue.

§ v. — Quatrième âge.

Déjà les vers ont changé 3 fois de peau en 
prenant toujours à chaque fois un accroissement 
plus considérable. Cette fois ils ont 1 po. de lon-
gueur (  fig. 137), et le poids de chacun d’eux est 

de 4 grains. Leur couleur générale est blanchâtre, 
mais chaque anneau de leur corps est tiqueté d’une 
multitude de petits points grisâtres ; les 3 anneaux 
supérieurs sont toujours plus clairs que les suivants, 
et les 2 traits en croissant que porte le 4e, sont dev-
enus plus larges, roussâtres, avec une ligne blanche 
dans le milieu. Pendant le 4e âge, dont la durée 
est de 7 jours comme le précédent, les vers prov-
enant d’une once de graine auront besoin d’oc-
cuper depuis 60 jusqu’à 110 pieds carrés, et c’est 
alors, afin de pouvoir facilement leur donner tout 
l’espace qui va leur devenir nécessaire dans cet 
âge et surtout durant le suivant, qu’il laut les trans-
porter sans délai dans le grand atelier. Pendant cet 
âge la consommation des feuilles augmente tous les 
jours d’une manière sensible. Cette consommation, 
d’après les auteurs cités plus haut, est fixée à 240 
livres, qui sont encore distribuées en 4 repas chaque 
jour, en faisant attention qu’on va toujours en aug-
mentant la quantité de chaque repas jusqu’au 4e 

jour, qui est celui où les vers mangent le plus ; car 
ensuite leur appétit diminue jusqu’au moment ou 
ils vont faire leur 4e mue ; alors, de même que la 
veille de toutes les autres mues, le besoin de manger 
s’éteint totalement, et, l’on peut pendant 24 heu-
res leur supprimer la plus grande partie de la nour-
riture ordinaire. Quant à l’accroissement d’appétit 
que les vers éprouvent jusqu’au milieu de leur 4e 
âge, une augmentation semblable a lieu dans tous 
les autres âges ; on la nomme petite frèze dans les 4 
1ers âges, et grande frèze dans le 5e.

La température de l’atelier pendant le 4e âge n’a 
pas besoin d’être au-dessus de 16 à 17° ; les vers 
ayant plus de force n’ont pas besoin d’autant de 
chaleur que dans les âges précédents où ils étaient 
plus faibles, et quand il arrive que l’air extérieur est 
naturellement aussi chaud que l’intérieur, on se dis-
pense de faire du feu dans les poêles et les chem-
inées de l’atelier, et on peut alors ouvrir toutes 
les fenêtres, surtout si l’atmosphère est calme. Au 
4e jour de cette époque il faut avoir soin de déliter 

Fig. 137.
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les vers ainsi qu’on l’a fait dans la période précé-
dente. Le 6e jour les vers s’endorment pour la dern-
ière fois, afin de faire leur 4e et dernière mue ; c’est 
pour eux la plus critique et aussi la plus longue ; 
bien peu de vers n’y emploient que 24 heures, beau-
coup ne l’achèvent qu’en 30 heures et même plus.

§ vi. — Cinquième âge.

Comme nous avons toujours supposé jusqu’à 
présent, pour la facilité de l’explication, que toutes 
les mues se faisaient régulièrement et sans retard, 
nous dirons que le 7e jour du 4e âge étant passé, les 
vers ont opéré leur 4e mue et qu’ils sont entrés dans 
leur 5e âge. Si on les examine alors, on les trouve 

entièrement changés et presque méconnaissables ; 
ils ont 20 à 22 lignes de longueur (  fig. 138), et pèsent 
14 à 17 et même jusqu’à 20 grains ; leur peau est 
presque partout blanchâtre tirant à la couleur de 
chair, sans taches, mais elle paraît comme recou-
verte d’une poudre très fine. Telle est la couleur la 
plus ordinaire des vers ; cependant on rencontre 
presque toujours, dans une éducation un peu nom-
breuse, quelques vers qui diffèrent d’une manière 
très sensible de ceux qui viennent d’être décrits ; ces 
vers, au lieu d’être blanchâtres, sont d’un gris foncé 
et presque noirâtre, avec peu ou point de taches 
blanches.

Au reste, à l’époque dont il est question, on 
voit dans tous les vers, d’après la couleur de leurs 
8 pattes postérieures, quelle sera la couleur de la soie 
qu’ils fileront ; ces pattes sont jaunes pour la soie 
de cette couleur, et blanches si le fil de l’insecte 
est blanc. Déjà, pendant le 4e âge, ces signes de la 
couleur future de la soie pouvaient être entrevus, 
mais ils sont beaucoup plus distincts au commence-
ment du 5e.

Aussitôt que les vers ont fait leur 4e mue, on les change 
de tablettes en les espaçant toujours davantage. 
C’est alors aussi qu’il faudra avoir ample provision 
de feuilles, car la consommation que les vers vont 
en faire pendant leur 5e âge sera énorme ; elle devra 
être au moins 4 fois plus considérable qu’elle n’a 
été pendant tous les âges précédents, puisque les 
quantités que nous avons annoncées précédemment 
ne se montent encore qu’à 300 et quelques livres, 
et que plus de 1 400 vont leur devenir nécessaires. 
La place que les vers occupent sur les tablettes et 
la quantité de feuilles qu’ils mangent dépendent 
essentiellement de leur nombre, et ce nombre lui-
même est soumis à l’état de santé des vers, qui 
dépend non seulement des bons soins apportés 
dans l’éducation, ce dont, il est vrai, on est toujours 
maître, mais plus encore sans doute de l’état de 

l’atmosphère extérieure dont il est toujours très 
difficile, pour ne pas dire impossible de modifier 
les influences à l’intérieur de l’atelier. On voit donc 
d’après cela au’il est difficile de prévoir la quantité 
de vers qu’on perdra dans le courant d’une éducation ; 
car, quelque heureuse qu’elle puisse être, il mourra 
toujours des vers par une cause ou par l’autre. 
dandoLo, sous le rapport de la conservation, paraît 
avoir obtenu des succès inconnus avant lui ; mais on 
serait probablement dans l’erreur si l’on croyait qu’il 
fût facile d’arriver toujours aux mêmes résultats que 
lui. La preuve en est que même en ne faisant que 
des éducations peu nombreuses, et dans lesquelles 
par conséquent, toutes chances égales d’ailleurs, il 
est plus facile d’obtenir des succè, cependant on 
va voir par le tableau que nous allons donner des 
résultats de 39 éducations, combien le produit en a 
été variable.

Dans 7 éducations nous avons eu perte de 1/2
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 2/5

13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/3
8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/4
4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/5
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/6
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/7
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/8
1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . des 1/9

D’après cela, lorsqu’on procède par 10 onces de 
graine, par exemple, la quantité de vers à loger et 
à nourrir pendant le 5e âge, pourra varier de 10 à 
50 et même à 100 mille, si la perte totale doit être 
d’l/5e, d’1/4, d’1/3 ou même de moitié, ce qui, 
dans les grandes éducations, est ce qui arrive le plus 
souvent. Il est donc très difficile de pouvoir peser 
la quantité de feuilles donnée à chaque repas aux 
vers pendant toute une éducation. Si on le fait, ce 
ne peut être qu’un objet de curiosité pour se rendre 
compte de ce que les vers ont consommé dans telle 
ou telle éducation, mais cela ne pourra pas servir 
rigoureusement pour une éducation postérieure, 
parce que, si elle était moins heureuse, les vers 
auraient du superflu, et dans le cas où elle serait plus 
prospère, les vers n’auraient pas assez de nourriture.

Qu’on se borne donc, en délitant les vers au 
commencement du 5e âge, à les espacer convenablement 
sur les tablettes de manière à ce qu’ils n’y soient pas 
gênés, et qu’on leur donne de la feuille 5 fois par jour, en les en 
couvrant largement au moment de chaque distribution. 
Comme, à cette époque de leur existence, ils font 
beaucoup de litière, il faut les changer de place le 
4e et le 7e jour, toujours en élargissant l’espace, de 
manière que les vers d’une once de graine pourront 
occuper successivement 150, 200 et 250 pieds 
carrés. Au fur et à mesure qu’on délite les vers, 
on doit procéder au nettoiement des tablettes et des 
claies. Chaque jour on s’aperçoit alors des progrès 
que font les vers ; on les voit pour ainsi dire croître 
à vue d’œil. Le 5e, le 6e et le 7e jour du 5e âge sont le 
temps de la grande frèze, ou celui où les vers mangent 
le plus ; ils ont alors une faim dévorante, ils font 
en mangeant un bruit que l’on a comparé à celui 
d’une forte pluie. Il est bon à cette époque de leur 

Fig. 138.
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donner un 6e repas. Après cela l’appétit des vers 
commence à diminuer, et le 8e et le 9e jours, ils sont 
parvenus à leur plus grand développement ; ils sont 
tout à fait blancs ; leur longueur est généralement 
de 36 lignes, et chez quelques-uns elle est même 
de 40 ; leur poids le plus ordinaire est de 72 à 80 
grains, et quelquefois de 100 grains et plus. Dès 
lors les vers mangent beaucoup moins, ils cessent 
aussi de croître, et même ils paraissent diminuer un 
peu, parce qu’ils rendent une plus grande quantité 
d’excréments, ils commencent, selon l’expression 
vulgaire, à se vider. Cela est déjà un 1er signe que 
les vers approchent de leur maturité, et qu’ils vont 
bientôt faire leurs cocons. On reconnaît que cette 
maturité est complète aux signes suivants : 1° les 
vers montent sur les feuilles sans les ronger, et ils 
lèvent souvent la tête comme pour indiquer qu’il 
leur faut autre chose ; 2° ils quittent les feuilles et 
courent le long des claies en cherchant à grimper ; 
3° les anneaux de leur corps se raccourcissent, 
et la peau de leur cou paraît toute ridée ; 4° leur 
corps devient d’une certaine mollesse et la peau, 
surtout celle des anneaux inférieurs, acquiert une 
demi-transparence et prend une teinte légèrement 
jaunâtre, particulièrement dans les vers qui doivent 
filer de la soie jaune ; 5° si l’on regarde les vers avec 
attention, on voit qu’ils traînent après eux un fil de 
soie qui sort de leur bouche, et dont on peut tirer 
un assez long bout sans le rompre ; 6° enfin le ver 
tout entier annonce par sa couleur celle de la soie 
qu’il produira, et on peut connaître en l’ouvrant 
s’il devait devenir papillon mâle ou femelle ; ceux 
destinés à être mâles ne contient qu’une liqueur 
jaunâtre, ceux qui doivent former des femelles sont 
pleins d’œufs. Quand on a reconnu à ces signes que 
le temps où les vers doivent filer leurs cocons est 
très prochain, on doit s’occuper du nettoiement des 
claies en délitant les vers pour la dernière lois.

À part deux circonstances où le ver cherche 
en naissant sa nourriture, et, quand il est mûr, 
une place commode pour y faire son cocon, il 
est très sédentaire sur la litière ; la faim même 
ne l’en éloigne pas ; nous avons vu plusieurs fois 
des vers abandonnés sans nourriture, y mourir 
après plusieurs jours de jeûne, sans avoir essayé 
d’en franchir les limites. Avant le sommeil qui 
précède les mues, quelques vers qui sont au bord 
des claies s’éloignent à 1 ou 2 pouces tout au plus 
pour s’endormir à l’écart ; mais, la mue faite, ils 
redescendent promptement sur la litière.

§ vii. — Formation des cocons.

Le nettoiement des claies étant terminé, il faut 
s’occuper sans retard de préparer aux vers les moyens 
de filer leurs cocons avec facilité, ce qu’on fait en leur 
construisant des haies, des cabanes ou des rames, 
ainsi que l’on dit selon les pays ; c’est ce qui a été 
expliqué plus haut.

Lorsque les vers commencent à monter sur les 
cabanes, on n’a pas besoin de conserver dans l’at-
elier plus de 17° de chaleur ; il convient en outre 

que l’air soit aussi sec que possible, et, si l’état de 
la température extérieure le permet, on peut ouvrir 
partout portes et fenêtres dans les heures les plus 
chaudes de la journée.

On croit assez généralement que le tonnerre est 
contraire aux vers à soie, et on redoute d’après cela les 
orages au moment où ils montent sur les cabanes. 
La preuve que le tonnerre et les commotions les plus 
fortes imprimées à l’atmosphère même de l’atelier 
dans lequel ils sont, ne peut leur être nuisible, c’est 
que des coups de fusil ont été tirés dans une mag-
nanerie au moment de la montée, sans produire 
aucun effet fâcheux. Nous avons vu nous-même, le 
26 juillet 1824, des vers, étant alors à la fin de leur 5e 
âge, manger avec la plus grande avidité sans paraî-
tre ressentir aucune influence d’un violent orage qui 
dura environ 1 heure, et pendant lequel les coups 
redoublés du tonnerre n’étaient pas une minute 
sans se faire entendre, et pendant lequel la foudre 
tomba 3 à 4 fois à peu de distance de la maison de 
campagne où nous étions. Des vers qui avaient déjà 
commencé leur cocon, le continuèrent aussi sans 
aucune interruption. Quelque temps auparavant 
nous avions transporté à la campagne une centaine 
de vers, alors dans leur 3e âge ; nous leur fîmes faire 
un voyage de 20 lieues sur l’impériale d’une diligence 
sans qu’ils en éprouvassent la moindre fatigue, et, 
à notre retour, qui eut lieu 2 jours après l’orage, 
quelques-uns de nos vers qui étaient sur le point de 
filer furent mis par expérience dans des cornets de 
papier fermés par le haut, puis renfermés dans une 
boîte qui fut placée, comme la 1re fois, sur l’impéri-
ale de la diligence, où elle fit 20 lieues, et malgré 
les innombrables secousses éprouvées pendant dix 
heures sur une route pavée, tous les cornets ayant 
été ouverts à la fin du 3e jour, nous trouvâmes que 
tous les vers avaient fait de beaux et bons cocons, 
dont l’un pesait lui seul 53 grains.

À compter du moment où les vers commencent 

à jeter leur bave ou bourre, c’est-à-dire les 1ers fils de 
leur soie (  fig. 139), ceux qui sont sains et vigoureux 

Fig. 139.
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terminent leur cocon en 3 ou 4 jours au plus. La 
première journée de la montée sur les cabanes on 
voit rarement un grand nombre de vers occupés 
à ourdir leur cocon, c’est le 2e et le 3 jour qu’ils 
quittent la litière de toutes parts, et qu’on les voit 
grimper à la suite des uns des autres, cherchant 
une place commode pour leur ouvrage. Plusieurs se 
fixent tout de suite sans monter bien haut, ce sont 
les meilleurs, d’autres courent çà et là, parcourent 
plusieurs branches, quittent les places les plus com-
modes, ont peine à s’arrêter, et finissent quelque-
fois par retomber sur la litière. Le 4e ou le 5e jour 
après que les premiers vers montés aux cabanes 
ont déjà terminé leurs cocons et que les derniers 
sont encore occupés de ce travail, il ne reste plus 
que quelques retardataires dont on peut sans doute 
espérer encore quelque chose, mais sur lesquels il ne 
faut pas compter comme sur les 1ers ; le retard que 
ces vers mettent à filer leur cocon annonçant chez 
eux moins de vigueur, on les enlève de dessous les 
cabanes et on les réunit sous des cabanes particu-
lières, placées dans une autre chambre où l’air soit 
sec et la température à 18 ou 19°. Enfin, on peut 
former dans le même lieu des cabanes plus basses 
sous lesquelles on dépose les vers faibles ou ceux qui 
sont tombés du haut des ramées, et on leur donne 
de la nourriture tant qu’il est besoin, en ayant soin 
de les resserrer et de rétrécir la place qu’ils occupent 
à mesure que leur nombre diminue sur la litière. 
Aux plus faibles on prête le secours de cornets de 
papier, ou, ce qui est encore plus facile et moins 
embarassant, on les met dans une grande corbeille, 
en les couvrant d’une couche légère de copeaux de 
menuisiers ou de menus rameaux de bruyère, et on 
en fait ainsi autant de lits qu’il est nécessaire.

Aussitôt après qu’il ne reste plus de vers à nour-
rir sous les cabanes, on procède au dernier nettoie-
ment des claies et des tablettes, dont les vers d’une 
once de graine peuvent, ainsi qu’il a déjà été dit, 
avoir occupé pendant les derniers jours, depuis 200 
jusqu’à 250 pi. carrés, selon que l’éducation a été 
moins ou plus prospère.

§ viii. — Sixième âge : récolte des cocons ; choix 
pour la reproduction.

Chacun des âges précédents a commencé toutes 
les fois que la larve du ver à soie a changé de peau ; 
d’après cela le 6e âge ne commence réellement que 
lorsque le ver ayant filé son cocon, se raccourcit 
au fur et à mesure, et se métamorphose à la fin en 
chrysalide après avoir dépouillé sa peau de larve. La 
fig. 140 représente en A le cocon terminé et en B la 
chrysalide hors du cocon. Ce 6e âge se passe tout 
entier dans le cocon, et la métamorphose n’est point 
visible, à moins qu’on ne fende le cocon au moment 
où elle va s’opérer, ce qui a ordinairement lieu le 4e 

ou le 5e jour après que le ver a commencé à filer. 
Quelques vers, dans toutes les éducations, ne font 
point de soie, ils restent dans la litière ou descend-
ent des cabanes après y être montés, avoir erré pen-
dant quelque temps sur les branches, et ils opèrent 

leur métamorphose à nu sans être enveloppés d’un 
cocon. On ne garde jamais ces chrysalides, on les 
jette ordinairement hors de l’atelier. Il serait curieux 
de savoir, en en conservant pour avoir les papillons, 
si les œufs de ces derniers donneraient naissance à 
des vers dégénérés qui ne fileraient point, ou si, ne 
participant point à l’infirmité de leurs pères, ils pro-
duiraient de la soie comme les autres vers.

Revenons à ceux que nous avons laissés filant 
leurs cocons. Quatre jours après que le dernier ver 
est monté, on met à bas tous les petits fagots qui 
ont servi à faire les cabanes, et on en détache à mesure 
tous les cocons qu’on jette dans de grandes corbeilles, 
en ayant soin de mettre de côté tous ceux qui sont 
imparfaits, mal conformés, mous ou qui sont dou-
bles, c’est-à-dire qui sont l’ouvrage de deux vers 
ayant filé en commun. Ces derniers se reconnais-
sent facilement à leur grosseur et à leur poids beau-
coup plus considérables.

Si toutes les époques de l’éducation se sont passées 
heureusement, une once de graine pourra produire 
100 et même jusqu’à 120 et 130 livres de cocons ; 
mais ces dernières récoltes sont fort rares ; on s’es-
time heureux lorsque le produit s’élève au 1er poids 
qui vient d’être dit ; car il arrive assez souvent qu’on 
ne retire que 80 et même que 70 livres. Quant aux 
cocons eux-mêmes, ils sont fort beaux lorsque 250 à 
260 pèsent une livre poids de marc. — Il résulte des 
observations faites pendant de nombreuses années 
dans les pays où l’on se livre depuis longtemps à 
l’éducation des vers à soie, qu’on a eu de bonnes 
récoltes lorsque les vents du nord ont régné durant 
l’existence des vers, et qu’elles ont été médiocres 
ou mauvaises lorsque, pendant le même temps, les 
vents ont soufflé souvent du sud ou du nord-ouest.

Dès qu’on a séparé les cocons des rameaux qui 
formaient les cabanes, ou aussitôt qu’on a déramé 
ou décoconné, comme on dit encore selon les prov-
inces, on choisit les cocons destinés à la propagation 
de l’espèce. Quatorze onces de cocons fournissent 
communément une once de graine. D’après cela on 
met ordinairement a part autant de livres de cocons 

Fig. 140.
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qu’on veut faire d’onces de graine, et dans le choix 
qu’on en fait on donne la préférence à ceux qui 
sont plus durs, mieux conformés ; ceux qui joignent 
à ces qualités d’avoir une espèce d’anneau ou de 
cercle rentrant qui les serre dans le milieu (  fig. 140 
ci-dessus), sont regardés comme très bons. — Il n’y 
a pas de signes bien certains pour distinguer le sexe 
des cocons ; cependant on a cru remarquer que les 
plus petits, pointus aux deux bouts et serrés dans 
le milieu, renfermaient souvent des mâles, tandis 
que les plus ronds, les plus gros peu ou point ser-
rés dans le milieu et communément plus pesants, 
contenaient très ordinairement des femelles : il faut 
donc choisir parmi ceux qui réunissent ces derniers 
signes, au moins la moitié et même les deux tiers des 
cocons qu’on veut garder pour graine ; on aura tou-
jours assez de mâles.

Il est prouvé par l’expérience que lorsqu’on a 
fait choix de cocons qui étaient tous d’une couleur 
uniforme, on en obtenait une race de vers qui don-
naient exactement des cocons de la même couleur ; 
mais comme beaucoup d’éducateurs de vers à 
soie ne prennent pas ce soin, on a le plus souvent, 
dans une seule éducation, des cocons de plusieurs 
couleurs et de plusieurs nuances. Ainsi dans les 2 
couleurs principales, le jaune et le blanc, on dis-
tingue des cocons d’un jaune très foncé et d’autres 
plus pâles ; il y en a qui paraissent fauves clairs ou 
de la couleur du nankin des Indes, et dont la nuance 
est aussi plus ou moins intense. Les blancs ne sont 
pas moins variables, depuis le blanc le plus pur dit 
blanc sina ou de Chine, dont quelques éducateurs 
se sont appliqués à conserver la race aussi pure que 
possible, jusqu’au blanchâtre sale et à la teinte sou-
frée ont les cocons sont dits verts. Nous regardons 
ces derniers comme appartenant à une modifica-
tion du blanc, parce que les vers qui les filent ont les 
pattes blanches, et parce que cette race est très dif-
ficile à maintenir sans une éducation subséquente ; 
car, quelque soin qu’on ait pris de ne conserver que 
les cocons les plus foncés, il s’en trouve toujours un 
grand nombre qui passe au blanchâtre.

La bourre qui se trouve plus ou moins abondante 
sur la surface des cocons réservés pour la reproduc-
tion doit être soigneusement enlevée, parce qu’elle 
pourrait gêner les papillons lors de leur sortie, et 
parce que, tel faible qu’en soit le produit il n’est pas 
à négliger. Cela étant fait, on place ces cocons dans 
des tiroirs ou dans des boîtes, et par lits de l’épais-
seur de deux cocons, dans une chambre dont la 
température ne soit pas moindre de 15° ni plus forte 
que 18°, si cela est possible, et on attend la sortie des 
papillons.

Au lieu de choisir pour ainsi dire au hasard les 
cocons pour graine, ne vaudrait-il pas mieux, dans 
le courant de l’éducation, prendre les vers qui 
auraient toujours fait leurs mues les premiers, qui 
auraient par conséquent montré plus de vigueur, et les 
faire filer à part ? Il ne serait pas difficile d’essayer 
si ce nouveau moyen ne donnerait pas des produits 
plus avantageux ; peut-être en obtiendrait-on une 
race de vers améliorés. Quant à la masse de cocons 

qui fait le véritable produit de l’éducation et qu’on 
doit conserver pour en retirer la soie, comme cette 
opération ne peut se faire tout de suite, il faut tuer 
les chrysalides dans les cocons mêmes, afin que 
ceux-ci ne soient pas percés par les papillons. La 
simple exposition des cocons pendant 3 à 4 heures 
à un soleil très ardent suffit pour faire périr la chry-
salide ; mais ce moyen, à cause de l’incertitude du 
climat, est souvent insuffisant, ce qui fait qu’on le 
met rarement en usage. On préfère ordinairement 
employer la chaleur des fours que l’on applique assez 
souvent sans règle bien précise. Les cocons, placés 
dans de grandes corbeilles, sont mis dans le four 
après qu’on en a retiré le pain, et on les y laisse plus 
ou moins longtemps suivant le degré de chaleur, 
ce dont les ouvriers qui en ont l’habitude peuvent 
seuls être juges. Comme il n’est pas rare que cette 
chaleur étant appliquée trop forte cause des acci-
dents qui nuisent à la qualité de la soie et à son 
produit, on a proposé plusieurs autres méthodes : 
l’emploi des substances volatiles, comme le  camphre ; 
celui des gaz non respirables et délétères, comme 
l’acide carbonique, le gaz acide sulfureux ; mais jusqu’à 
présent les divers essais faits en ce genre n’ont pas 
encore présenté des résultats assez positifs. 
m.  FonTana a aussi proposé d’étouffer les chry-
salides par la vapeur de l’eau bouillante, ou en les 
plongeant dans l’eau bouillante elle-même ; mais, 
quelques précautions qu’on prenne pour les faire 
sécher ensuite sur des claies bien aérées, et quelque 
favorable que soit la saison, le ramollissement du 
tissu des cocons et l’humidité qui les pénètre font 
promptement tomber la chrysalide en putréfac-
tion, et sont d’ailleurs très nuisibles à la qualité et 
à la beauté des cocons, qui par suite sont souvent 
tachés ; de sorte que l’application d’une chaleur 
sèche a été en définitive reconnue le meilleur moyen 
pour faire périr les chrysalides. Pour obvier à l’in-
convénient des fours, ce qu’on a imaginé de mieux 
est un étouffoir qui consiste en une espèce d’armoire 
divisée en étages formées de caisses plates de cuivre 
ou de fer-blanc, dans lesquelles on introduit les 
cocons. La vapeur qui sort d’une chaudière envel-
oppe chacune de ces caisses qui sont hermétique-
ment fermées, et les cocons n’éprouvent aucune 
altération, ni dans leur couleur, ni dans leur tissu. 
On dit que la chaleur doit être élevée à 75° dans 
cet appareil ; mais nous ne croyons pas qu’il soit 
nécessaire de porter la chaleur si haut, car, dans 
un essai que nous avons fait en exposant dans une 
petive étuve, seulement à une chaleur de 50 degrés, 
quelques centaines de cocons, il n’a fallu qu’une 
heure pour en faire périr toutes les chrysalides. Une 
étuve dans laquelle il est toujours assez facile de 
graduer la chaleur à volonté, pourrait donc aussi 
être employée pour étouffer les chrysalides dans les 
cocons. En opérant plus en grand, il serait peut-être 
nécessaire d’en élever la chaleur à 60 degrés au lieu 
de 50 qui nous ont suffi pour un petit nombre de 
cocons. Dans une assez petite étuve, comme celle 
dont on a donné les dimensions plus haut, on pour-
rait facilement étouffer 2 ou 3 mille livres de cocons.

7e



142 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS À SOIE

L’éducateur de ver à soie qui ne tire pas lui-même 
la soie des cocons qu’il a produits, doit les vendre le 
plus tôt possible, car chaque jour qu’il les garde après 
avoir fait périr les chrysalides, ses cocons diminuent 
de poids, et cette diminution est assez rapide pour 
que le 3e jour seulement il y ait déjà environ l/20e 
en moins, le 12e jour 1/8e. Un mois après la perte 
est énorme, elle est de près d’un tiers ; plus tard 
encore elle serait de moitié, et enfin des deux tiers.

§ ix. — Septième âge : Naissance des papillons, 
accouplement et fécondation, ponte, conservation 

de la graine.

Les papillons sortent des cocons qui ont été con-
servés pour graine, 18 à 20 jours après que les 
vers ont commencé à filer, si le lieu dans lequel ils 
sont est à 16 ou 18° ; mais, si la température est 
plus élevée, il ne leur faut que 15 à 16 jours ; à un 
moindre degré de chaleur, au contraire, ils ne sub-
iront cette dernière métamorphose qu’en 22 à 24 
jours, et même plus. C’est le plus souvent depuis 
5 à 6 heures du matin jusqu’à midi que les papil-
lons viennent au jour, rarement sortent-ils dans la 
soirée et presque jamais pendant la nuit, quoique 
ces insectes appartiennent à la classe des papillons 
nocturnes. Dans l’intérieur du cocon même, l’in-
secte parfait déchire la peau mince dans laquelle il 
est enveloppé, et débarrassé pour ainsi dire de ses 
langes, il perce un des bouts de son cocon qu’il a 
préalablement amolli en l’humectant d’une liqueur 
particulière, ordinairement jaunâtre, qu’il dégorge 
par la bouche, et il sort après avoir pratiqué un trou 
en heurtant fortement avec sa tête jusqu’à ce que le 
tissu cède à ses efforts réitérés. Nous avons dit qu’il 
fallait disposer les cocons horizontalement et par lits 
de deux d’épaisseur, parce que lorsque le papillon 
est parvenu à porter sa tête et ses pattes antérieures 
en dehors de son cocon, il est facilité pour en sor-
tir tout à fait, en s’accrochant par ces mêmes pattes 
aux autres cocons qui se trouvent devant lui. Aus-
sitôt après que les papillons sont entièrement sortis, 
ils évacuent par l’anus, avec une sorte d’éjaculation, 
un autre liquide à peu près semblable au premier, et 
qui n’en est probablement que le superflu.

Dès lors, si on laisse aux mâles la liberté, ils 
cherchent les femelles pour s’accoupler avec elles. 
L’accouplement complet s’annonce par des tremble-
ments du mâle uni à la femelle (  fig. 141). Alors on 
peut prendre avec précaution l’un des deux par 
les ailes, et les placer réunis dans des tiroirs ou des 
boîtes garnis dans leur fond de morceaux de linge 
ou d’étoffe. Lorsqu’on a rempli une de ces boîtes 
ou un de ces tiroirs de mâles et de femelles accou-
plés ensemble, on en met de même dans un second, 
dans un 3e, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les 
papillons soient successivement nés et accouplés. La 
copulation durerait naturellement 20 à 24 heures, 
et nous avons même vue se prolonger jusqu’à 2 et 3 
jours entiers ; mais, comme on a observé que l’ac-
couplement prolongé, loin d’être avantageux, nuit 
au contraire à la ponte, parce que la femelle épuisée 

périt souvent avant d’avoir répandu tous ses œufs, 
on est dans l’usage d’abréger l’accouplement, et on 
sépare ordinairement le mâle de la femelle au bout 
de 8 à 10 heures ; on peut même ne les laisser que 6 
heures ensemble, et par ce moyen un mâle pourra 
facilement suffire à 2 et 3 femelles dans la même 
journée. Nous avons fait l’expérience de plusieurs 
papillons qui ont fécondé successivement jusqu’à 
10 et 12 femelles ; l’un d’eux même en a fécondé 
jusqu’à 17, et la graine, fécondée par le dix-septième 
accouplement, s’est trouvée être aussi bonne que 
celle provenant du 1er. — Quand les accouplements 
durent naturellement trop longtemps, on désunit, 
comme nous l’avons dit, les conjoints au bout de 6 à 
8 heures, et, pour les séparer on les saisit, l’un de la 
main droite, l’autre de la gauche, par les ailes, en les 
tirant doucement en sens inverse. Beaucoup de cou-
ples se désunissent assez facilement par ce moyen ; 
mais il en est quelques-uns qu’il faut laisser à eux-
mêmes parce qu’ils sont trop intimement unis, et 
qu’on pourrait les blesser en les tiraillant trop vio-
lemment.

Aussitôt que les femelles sont séparées des mâles, 
on place les lres dans des tiroirs séparés garnis de linge 
ou d’étoffe, afin qu’elles y fassent la ponte de leurs 
œufs, et si, lorsqu’on a opéré la séparation, il reste 
beaucoup de cocons qui n’aient pas encore produit 
leurs papillons, on met les mâles en réserve pour les 
employer au besoin.

Chaque femelle pond environ 500 œufs (  fig. 142) 
dont elle fait ordinairement la plus grande partie 
dans les premières 36 heures, quelquefois même en 
beaucoup moins de temps.

Les papillons, ne prenant aucune nourriture, ne 
tardent pas à s’épuiser ; ils meurent pour la plu-
part du 10e au 12e jour ; mais, le plus souvent, dès 
que les mâles ont fécondé les femelles, et dès que 
celles-ci ont fait leur ponte, on les jette aux poules 
qui les mangent avec avidité. Au moment où les 
œufs sortent du corps de la femelle, ils sont presque 
blancs ; quelques heures après ils deviennent d’un 
jaune pâle. Du second au 3e jour le jaune prend 
une teinte un peu plus foncée ; le 4e, cette couleur 
passe au gris roussâtre et on commence à aperce-

Fig. 141.
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voir une petite dépression dans le centre de l’œuf 
dont la forme générale est lenticulaire. Le 7e jour 
les œufs sont d’un gris roussâtre plus foncé, et on 
s’aperçoit, en les regardant à la loupe, qu’ils sont 
tous tachetés de petits points d’un gris encore plus 
foncé ; la dépression qui est dans leur centre est plus 
forte et paraît former une légère cavité ou fossette. 
Les jours suivants les œufs ne changent plus. Dès-
lors les morceaux de linge ou d’étoffe, sur lesquels 
les œufs ont été pondus, peuvent être pliés et ser-
rés pour être conservés jusqu’à l’année suivante 
et jusqu’au moment où il sera nécessaire de les 
détacher pour en préparer l’éclosion. La seule pré-
caution qu’il y ait à prendre pour leur conservation, 
c’est de les enfermer dans des tiroirs ou dans une 
armoire où ils soient à l’abri des souris, et de les 
placer dans la pièce la plus froide de la maison.

On avait cru jusqu’à ces derniers temps qu’il fal-
lait préserver les œufs des vers à soie de la gelée ; 
mais ils peuvent supporter des froids très violents sans être 
altérés en aucune manière. Dans l’hiver de 1829 à 
1830, qui a été si rigoureux, nous avons laissé pen-
dant plusieurs jours de suite des œufs exposés à un 
froid de 10°, et cela ne les a pas empêchés d’éclore 
à la fin du mois d’avril suivant, absolument de la 
même manière que ceux qui avaient été préservés 
de la gêlée. Pendant le même hiver, m. poumarède, 
de la Rogne, département du Tarn, a laissé encore 
plus longtemps des œufs sur une fenêtre au nord, le 
thermomètre marquant de 10 à 18° au-dessous de 
0. Cependant ces œufs ont éclos au printemps suiv-
ant, de même que ceux qui avaient été hivernés; 
seulement leur éclosion n’eut lieu qu’1 ou 2 jours 
plus tard. Il résulte de ces 2 observations que la 
graine de vers à soie n’a pas besoin d’être hivernée ; 
mais, pendant l’été, il est indispensable de la pré-
server des grandes chaleurs ; car on nous a rapporté 
qu’en 1825, de la graine ayant été placée dans une 
mansarde exposée au midi, et où la chaleur fut pen-
dant plusieurs jours de suite de 28 ou 30° et peut-
être plus, une bonne partie de cette graine produisit 
des vers qu’on trouva morts quelque temps après, 
quand on fut pour examiner dans quel état elle se 
trouvait.

§ x. — Éducations multiples.

Jusqu’à présent on a mal compris les éducations 
multiples ; dandoLo dit que les tentatives qu’il a 
faites à ce sujet lui ont prouvé que ce serait le vrai 
moyen de détruire les mûriers, et, en conséquence, 
la race des vers à soie. Ayant fait de nombreuses 
expériences, qui toutes ont été favorables à l’opin-
ion contraire, nous protestons formellement con-
tre ce qu’a dit cet auteur recommandable, quoique 
plusieurs autres, depuis, aient aussi été de son avis. 
Nous croyons d’ailleurs être le premier qui ayons 
trouvé un procédé facile de multiplier les éduca-
tions et de le faire avec sûreté et avantage. L’ex-
périence nous a prouvé qu’ou pouvait faire chaque 
année 5 récoltes différentes de cocons ; mais les 2 
dernières étant plus difficiles et aussi moins produc-
tives, nous nous sommes bornés, en dernier lieu, à 
expliquer comment les 3 premières pouvaient se 
faire. Obligés d’abréger beaucoup ici ce que nous 
avons à dire à ce sujet, nous renvoyons les per-
sonnes curieuses de plus longs détails, au mémoire 
intitulé : Mûriers et vers à soie ; chez madame Huzard. 
Paris, 1832.

Pour faire 3 récoltes chaque année, il faut avoir soin de 
se munir d’une triple provision de graine, dont la 1re 
n’a besoin d’aucune préparation particulière, étant 
destinée à éclore à l’époque ordinaire ; mais la 2e 
et la 3e portion doivent être mises, chacune séparé-
ment, dans un bocal bien bouché et même luté avec 
soin, afin que l’humidité n’y puisse pénétrer ; aus-
sitôt que la température de la chambre où la graine 
a passé l’hiver paraît devoir s’élever au-dessus de 8 
à 9 degrés, on place un des bocaux dans une cave, la 
plus froide qu’on pourra trouver, et le second dans 
une glacière. La graine du 1er bocal sera destinée à 
faire la 2e éducation, et les œufs enfermés dans le 
second serviront à faire la 3e.

La 1re éducation étant commencée comme à l’or-
dinaire, on retire de la cave les œufs qui doivent 
servira faire la seconde, 10 à 12 jours après que les 
1ers vers sont éclos, et on ménage l’éclosion des sec-
onds de manière à ce qu’elle arrive lorsque les 1ers 
nés feront leur 4e mue. On comprend, sans qu’il soit 
besoin de le dire, qu’il est facile de placer la nou-
velle graine dans l’étuve qui est restée vide depuis 
quelques jours. Les vers y écloront et y seront traités 
ainsi que leurs aînés l’ont été 24 à 25 jours aupara-
vant, et ils les remplaceront dans la chambre moy-
enne et enfin dans le grand atelier, lorsque celui-ci 
se trouvera vide après la 1re récolte, et ils y feront 
de même leurs cocons, dont le produit formera la 
2e récolte.

Quant à la 3e, elle ne présente rien de plus dif-
ficile ; elle commence de même lorsque les vers de 
la 2e sont au 10e ou 12e jour de leur existence, en 
sortant d’abord de la glacière le bocal dans lequel 
la graine est renfermée. Comme, à cette époque 
de la saison, la chaleur est souvent assez vive, pour 
ne pas produire dans la graine une révolution trop 
subite, c’est de grand matin que nous faisons quit-
ter la glacière à la graine, et, le plus tôt possible, 

Fig. 142.
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nous la plaçons dans une cave où nous la laissons 
1 jour ou 2. De là nous la faisons passer dans un 
des endroits les plus frais de la maison, puis nous 
l’exposons à la température ambiante, enfin nous 
la mettons dans l’étuve afin de déterminer son éclo-
sion d’une manière aussi simultanée que possible. 
Peut-être plusieurs de ces précautions sont-elles inu-
tiles ? Le reste va tout seul ; les vers de cette 3e édu-
cation trouveront vides les différentes places de la 
magnanerie au fur et à mesure que leur accroisse-
ment obligera à leur donner plus d’espace. Aussi  
rien n’est plus facile que de faire, dans la durée de 3 
mois, 3 éducations également productives, et, dans 
un local où l’on ne pourrait élever naturellement 
que 300 000 vers à soie, on pourra en avoir succes-
sivement jusqu’à 900 000, ce qui, nécessairement, 
devra tripler les bénéfices.

Les inconvénients qu’on a reprochés aux éduca-
tions multiples ne sont nullement fondés ; ce n’est 
que parce qu’on s’y était d’abord mal pris pour les 
faire qu’elles pouvaient présenter beaucoup de dif-
ficultés. Ainsi la méthode proposée par BerTezen, 
il y a un peu plus de 40 ans, et reproduite dans ces 
derniers temps par m. moreTTi, professeur d’écon-
omie rurale à Pavie, avec une race de vers à 3 récol-
tes, était dans ce cas, et nous en avons fait sentir les 
difficultés presque insurmontables dans les Annales 
de la Société d’horticulture, t. VII, p. 165 ; mais nous 
croyons que la nôtre en est tout à fait exempte, et 
nous regrettons beaucoup que des circonstances 
indépendantes de notre volonté nous aient empêché 
de multiplier nos essais sur ce sujet ; mais nous ne 
pouvons qu’engager les propriétaires qui se trouve-
ront à même de continuer nos expériences, de le 
faire avec courage. Nous croyons pouvoir leur faire 
espérer des succès et des profits que nous n’avons 
fait qu’entrevoir.

Au reste, nous devons dire, avant de terminer, 
que pour faire plusieurs éducations de vers-à-soie 
chaque année, il faut commencer par multiplier ses 
plantations de mûriers de manière à avoir des arbres 
différents pour chaque éducation, afin que les mûri-
ers ne soient dépouillés de leurs feuilles qu’une fois 
par an, ainsi que cela se pratique ordinairement.

Quant aux moyens de se procurer de la feuille 
jeune et tendre pour les vers qui éclosent au moment 
où les bourgeons de mûrier ont déjà une certaine 
longueur et où la plupart de leurs feuilles se trou-
vent trop dures pour des vers qui viennent d’éclore 
ou qui sont dans les 3 premiers âges, cela est beau-
coup moins difficile qu’on ne pourrait le croire. Pen-
dant ces 3 premiers âges, les vers ne consomment 
que peu de feuilles : il ne leur faut, pendant tout 
ce temps, qu’à peu près la 16e partie de ce qui leur 
sera nécessaire dans les 2 derniers âges, et ce 16e 
de nourriture, ou environ 100 liv. de feuilles pour 
les vers de chaque once de graine, se trouve facile-
ment dans les sommités des bourgeons développés 
depuis la feuillaison des arbres ; il ne s’agit que de le 
faire choisir par des femmes ou des enfants, en leur 
faisant prendre seulement les 2 feuilles supérieures 
pour les vers du 1er âge, ensuite les 3 dernières pour 

ceux du second, et enfin les 4 dernières lorsque le 
3e âge est arrivé ; si ces feuilles se trouvent d’ailleurs 
un peu grandes, on les fait couper en morceaux plus 
menus. Parvenus au 4e âge, les vers peuvent manger 
toute espèce de feuilles. Quant à ce qui reste après 
en avoir retiré les sommités, et ce reste est toujo-
urs le plus considérable, il est donné aux vers de la 
1re éducation, qui sont alors dans le 4e et dans le 5e 

âge. — Le moyen de nourrir les vers de la 3e édu-
cation est encore plus facile, parce qu’à l’époque où 
ils naîtront, les bourgeons de la 2e sève du mûrier 
commenceront à se développer ; on n’aura qu’à 
les faire cueillir, ils suffiront de reste à la nourriture 
de cette 3e éducation pendant tout le temps qu’elle 
pourra durer. — Une considération importante, à 
laquelle il ne faut pas manquer d’avoir égard, c’est 
que, comme les arbres qui auront servi en dernier 
lieu n’auront pas le temps suffisant pour réparer 
leurs pertes après la cueillette de leurs feuilles, il 
sera bon de les laisser reposer l’année suivante ; par 
conséquent, pour faire 3 éducations chaque année, 
il faudra avoir des mûriers en assez grande quantité 
pour que le quart de ces arbres, toujours le dernier 
dépouillé, puisse se reposer l’année suivante. Avec 
ces précautions, nous croyons pouvoir garantir le 
succès de la méthode que nous proposons.

LoiseLeur-desLongChamps.

seCTion v. — Maladies des vers à soie.

Le ver à soie est un animal très robuste, soit par 
sa nature, soit par la simplicité de son organisation ; 
mais, réduit à l’état de domesticité, il contracte sou-
vent, malgré l’énergie de sa constitution, diverses 
maladies, qui paraissent entièrement dues au 
régime hygiénique défectueux qu’on lui fait suivre, 
et aux erreurs que l’on commet dans la manière de 
le diriger.

Les causes des maladies des vers à soie sont nom-
breuses, mais souvent très difficiles à démêler ; 
néanmoins, les suivantes paraissent, être celles qui 
exercent le plus d’influence sur sa santé : — Lor-
sque le lieu destiné à la naissance des papillons, à 
leur accouplement et à la ponte, est trop chaud, 
trop froid ou humide, et que l’endroit où l’on con-
serve les œufs et où on les fait éclore est aussi trop 
humide, et que l’on garde ceux-ci trop entassés ; 
— Lorsque l’embryon prêt à devenir ver à une 
température modérée, est exposé tout à coup à des 
changements brusques de température, et que les 
vers, après leur naissance, sont soumis subitement 
à une température plus basse ou plus élevée que 
celle où ils sont nés ; — Quand l’air de l’atelier est 
humide et chaud, stagnant, insalubre ; que les vers 
sont entassés sur les claies et ne peuvent ni man-
ger librement, ni respirer un air renouvelé ; que 
les claies exhalent des miasmes dangereux ; que la 
litière non renouvelée s’échauffe, entre en fermen-
tation, dégage en abondance du gaz acide carbon-
ique et des émanations très insalubres ; — Lorsque 
la feuille du mûrier est de mauvaise qualité, non 
appropriée à l’âge de l’insecte, qu’elle est rare et 
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donnée en petite quantité, ou que dans une saison 
pluvieuse on la lui distribue non séchée et encore 
tout empreinte d’humidité ; — enfin, surtout, lor-
sque, parvenus au 5e âge, la transpiration trachéale 
et cutanée, les fonctions de la digestion ou de la 
nutrition sont troublées par une cause fortuite ou 
par la négligence dans les soins journaliers, ou un 
écart de régime, etc.

L’organisation, tant anatomique que physio-
logique, du ver à soie a encore été trop peu étudiée 
pour qu’on puisse, avec quelque certitude, assigner 
les véritables causes, le siège, la marche et le trait-
ement des maladies qui l’attaquent pendant sa vie. 
Ces affections, d’ailleurs, paraissent ne pas être les 
mêmes dans tous les climats, ou au moins ne pas y 
offrir les mêmes symptômes, et les observateurs ont 
mis si peu de soin dans l’étude de leur diagnostique, 
et leur ont même assigné des noms si arbitraires, 
qui varient avec le pays, qu’il est quelquefois diffi-
cile de débrouiller le chaos de toutes celles qui ont 
été reconnues jusqu’ici. Nous allons toutefois faire 
connaître celles qui se présentent le plus fréquem-
ment, en prenant pour guide les auteurs français et 
surtout les écrivains italiens qui ont étudié avec soin 
les affections pathologiques du ver à soie.

1° La muscardine, appelée aussi la rouge (male del 
segno, calcinaccio, calcino des Italiens). C’est une affec-
tion très grave qui attaque le ver à tous les âges, 
souvent après qu’il a formé son cocon, lorsqu’il va 
se transformer en chrysalide, et même après cette 
transformation. Dans les 4 premiers âges, on ne 
remarque guère que quelques individus isolés qui 
en sont atteints, mais vers la fin du 5e la maladie 
attaque parfois un très grand nombre de vers et fait 
les plus grands ravages dans les magnaneries.

On a longtemps disputé sur la nature de cette mal-
adie, et on a fait à ce sujet, en Italie, de nombreuses 
expériences. Il paraît à peu près démontré aujo-
urd’hui qu’elle n’est pas épidémique, mais contag-
ieuse, et que la contagion se propage uniquement 
par le cadavre ; c’est-à-dire que la maladie se trans-
met d’un individu à un ou plusieurs autres par le 
contact médiat ou immédiat du cadavre des indivi-
dus morts de la muscardine. Ce qui rend indispen-
sable la désinfection complète de l’atelier ou elle a 
régné, ainsi que celle de tous les ustensiles, avant 
d’entreprendre une autre éducation.

Les caractères de cette maladie sont les suivants ; 
on voit d’abord paraître sur le corps des vers de 
petites taches pétéchiales, d’un rouge vineux, qui 
grandissent peu à peu, deviennent confluentes, 
jusqu’à ce que tout le corps soit d’un rouge uni-
forme plus foncé que celui des taches primitives. 
Pendant que ces signes se manifestent, les vers per-
dent leur faculté locomotrice, et s’arrêtent ; les tis-
sus de leur corps, perdant leur élasticité et leur mol-
lesse, deviennent résistants sous les doigts jusqu’au 
moment où l’animal meurt et reste endurci dans 
la posture où il se trouvait à cet instant. Quelques 
heures après la mort, le corps se revêt d’une efflo-
rescence blanchâtre que BrugnaTeLLi a démontrée 
être un phosphate ammoniaco-magnésien, mêlé à 

un peu d’urate d’ammoniaque et à une petite quan-
tité de matière animale. Le cadavre ne tarde pas 
alors à se dessécher et à devenir friable.

Quelquefois les vers attaqués de la muscardine 
vont jusqu’à la montée et meurent avant d’avoir 
terminé leurs cocons, qui sont mous, mal tis-
sus et de peu de valeur, et connus sous le nom de 
chiques, cafignons, etc. Parfois, aussi, ils parviennent 
à compléter leur travail, et ne périssent qu’après 
leur transformation en chrysalide ; mais celle-ci se 
solidifie et ne présente plus qu’une matière jaunâ-
tre désorganisée. Au bout de quelques jours, cette 
matière se dessèche, et la momie se recouvre de 
l’efflorescence saline blanchâtre. En cet état on lui 
donne, en France, le nom de dragées ; et, en secouant 
le cocon, elle rend un son sec qui fait juger, avec 
certitude, que la chrysalide est calcinée.

On n’a pas encore trouvé, malgré quelques 
annonces pompeuses, de remède efficace contre la 
muscardine. L’observation rigoureuse des principes 
généraux d’hygiène peut seule en affranchir une 
magnanerie.

2° Atrophie, rachitisme (atrofia, gracilita, gattina, covetta, 
macilenza), maladie qui consiste, aux 1ers âges, dans 
un développement lent du corps ; le ver attaqué 
reste plus court et plus petit que ses camarades. 
Deux causes donnent lieu à cet état pathologique : 
la 1re est l’altération de la semence, ou une cou-
vaison ou éclosion mal dirigée : cet état est incur-
able. Quant à la 2e, elle est due à un défaut de soin 
pendant les mues, à l’entassement des vers sur les 
claies, surtout dans les 1ers âges, cas dans lequel ils 
ne peuvent prendre une égale quantité de nourrit-
ure et profiter uniformément. En séparant les vers 
malades, et en leur donnant une nourriture délicate 
et choisie, et des soins attentifs, ils ne tardent pas à 
rattraper le temps perdu, et, parvenus au 5e âge, 
ils filent un bon cocon. Faute d’attention et quand 
on les laisse avec les autres, ils périssent souvent 
affamés ou écrasés.

3° La gangrène, noir foncé (cancrena, negrone). Suivant 
M. le docteur i. Lomeni, la gangrène n’est que la 
terminaison de 3 autres maladies dont nous allons 
parler. Elle a pour caractère distinct de réduire le 
ver en un liquide noir, très fétide, que la peau amin-
cie retient à peine et qu’elle laisse bientôt écouler à 
la moindre distension. C’est un état de sphacèle qui 
attaque et détruit l’humeur de la soie, et dont les 
caractères ne laissent pas de doute sur l’existence 
antérieure d’une inflammation universelle, lente 
ou aiguë, qui a donné naissance ou entretient les 
3 maladies conduisant à la gangrène. Ces maladies 
sont les suivantes : A. Atrophie. Nous venons de voir 
qu’elle est due à une altération de la semence ou à 
une couvaison ou éclosion mal dirigée. Cette affec-
tion, développée, offre les symptômes suivants : pet-
itesse de la taille, indolence dans tous les mouve-
ments, diminution et perte de l’appétit qui porte les 
malades à abandonner et à repousser toute nourri-
ture. Ils quittent tout à coup le lit et se placent hors 
de la claie ou sur ses bords ; là ils vivent encore 2 
ou 3 jours sans manger, puis finissent par mourir 
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le corps vide, mou et d’un blanc sale ; peu d’heu-
res après, ils noircissent et exhalent une odeur très 
fétide. Cette maladie, quoiqu’elle s’offre dans les 5 
1ers âges, fait ses plus grands ravages dans le 4e et au 
commencement du 5e. Elle n’admet aucun moyen 
de guérison.

B. Grosserie, jaunisse (giallume, itterizia, gialdone). La 
jaunisse se manifeste, au contraire, par l’augmen-
tation de volume du corps et la proéminence des 
anneaux, aux côtés desquels commencent à se 
montrer quelques stries parallèles, jaunâtres, pâles 
d’abord, mais très visibles ensuite. La tuméfaction 
croît souvent au point que la peau se crève spon-
tanément en quelques points, ce qui, au reste, arrive 
au moindre attouchement, et qu’il en découle une 
humeur jaunâtre, la plupart du temps dense et 
opaque. Les vers atteints, qu’on connaît sous le nom 
de vâches, gras, jaunes, etc., ne cessent pas de manger, 
si ce n’est dans les dernières périodes du mal. La 
jaunisse se montre quelquefois au 2e âge, mais elle 
est plus commune au 5e et surtout dans les derniers 
jours, quand apparaissent les premiers signes de la 
maturité.

On croit que la jaunisse a pour origine une sai-
son pluvieuse, de grandes variations atmosphéri-
ques, un abaissement prolongé de la température, 
qui troublent les fonctions vitales et la digestion.

Aucun moyen n’est encore connu pour guérir la 
grasserie, même dans les 1ers symptômes. L’animal 
atteint périt la plupart du temps, et son cadavre ne 
tarde pas à manifester les caractères de la gangrène. 
Dans le département de Vaucluse, pour en garantir 
les vers, on les saupoudre, dit-on, avec de la chaux 
vive en poudre, au moyen d’un tamis de soie, puis 
on leur jette ensuite des feuilles arrosées de quelques 
gouttes de vin.

C. Apoplexie, mort subite (apoplessia, suf-foca-
mento). Cette maladie, qui se développe surtout vers 
la fin du 5e âge, est précédée de la perte de l’appétit 
et d’une évacuation de toutes ou presque toutes les-
matières ingérées dans l’estomac. Les vers attaqués, 
dont on ne peut soupçonner l’état maladif, meurent 
tout à coup, et comme frappés de la foudre. Ils rest-
ent immobiles, avec toute leur fraîcheur, dans l’at-
titude qu’ils avaient sur la claie au moment où ils 
ont été suffoqués, ce qui a donné lieu aux noms dif-
férents sous lesquels on les désigne morts-plats, morts-
blancs, tripes ou tripés. La gangrène succède prompte-
ment à la mort. On croit que l’apoplexie, dont on 
ignore l’origine, se montre plus fréquemment dans 
les années où la saison est très variable et la nourri-
ture de mauvaise qualité.

La gangrène, quelle que soit son origine, fait 
périr non seulement le ver, mais détériore encore 
le cocon de ceux qui sont parvenus à filer et à se 
changer en chrysalide. On reconnaît ces cocons à 
leur odeur, à leur légèreté et à l’état d’imperfection 
où ils sont ; l’animal, vaincu par le mal, cesse de 
filer avant d’avoir terminé son travail. Ces cocons, 
désignés sous le nom de chiquettes ou falloupes, four-
nissent une petite quantité de soie, de couleur pâle 
et terne, et d’une odeur peu agréable.

Les vers atteints par la gangrène ou la grasse-
rie parviennent quelquefois à se transformer en 
papillons, mais ceux-ci sont souvent privés d’ailes 
et impropres à la génération. Le duvet qui recou-
vre leur peau est de couleur sombre et sale, et cette 
peau, parfois dénudée de son duvet, est brune et 
terne. Telle est souvent l’apparence des phalènes 
qui sortent des chiquettes et des fallounes.

Quelquefois la chrysalide, au lieu de se résoudre 
en une humeur noire qui tache le cocon, se 
dessèche au point qu’il n’en reste plus que l’envel-
oppe adhérente à l’intérieur du cocon. C’est, sans 
doute, une autre espèce de gangrène qu’on pour-
rait désigner sous le nom de gangrène sèche, pour 
la distinguer de l’autre, qui est la gangrène humide.

4° Marasme, vers-courts, harpians, harpions, passés ou 
passis (ricciorte). Cette maladie est propre aux derni-
ers jours du 5e âge. Elle paraît être due aux mêmes 
causes que la gangrène, et c’est, comme dans 
celle-ci, un changement substantiel de l’humeur de 
la soie ; mais le cadavre dans celle-ci ne noircit pas et 
ne tombe pas en sphacèle. Le ver malade est court, 
ridé, engourdi, paresseux, d’une couleur brunâtre 
et montrant déjà les linéaments de la future chry-
salide. Cette maladie a divers degrés d’intensité, et 
tous les vers ne meurent pas sans filer. Ceux surtout 
qu’on place dans des cornets de papiers filent un 
cocon d’une assez bonne qualité.

5° Hydropisie, luzette, luisette, clairette (idropisia, lusa-
rola, scoppiarola). Une locomotion lente, peu d’ap-
pétit, le corps enflé, surtout la tête, la peau très 
luisante et presque diaphane, ce qui a fait don-
ner à ceux attaqués le nom de vers-clairs, sont les 
symptômes de cette maladie qui a le plus communé-
ment pour cause l’exposition des vers à un excès 
d’humidité atmosphérique, leur alimentation avec 
des feuilles trop aqueuses ou humides, couvertes 
d’eau de pluie ou de rosée, mal séchées après le lav-
age, etc. On a cherché à guérir l’hydropisie qui se 
développe ordinairement depuis l’avant-dernière 
mue jusqu’à la montée sur les rameaux, par des 
fumigations aromatiques de vinaigre, de styrax ou 
de romarin, ou en aspergeant les feuilles de mûrier 
avec un vin généreux ; mais ces remèdes sont peu 
efficaces, et le meilleur moyen, pour ne pas perdre 
toute la famille, est d’écarter les causes qui produ-
isent l’affection ; sans cela, les insectes attaqués ne 
tardent pas à être frappés de la mort, qui se man-
ifeste par l’épanchement d’une grande quantité de 
sérosité, ce qui a lieu, presque constamment, par 
la rupture de la peau, surtout près de la tête ou des 
parties voisines.

6° Diarrhée (flusso, diarrea). Les symptômes de cette 
maladie sont à peu près les mêmes que ceux de la 
précédente, mais le gonflement et la diaphanéité 
sont beaucoup moindres. Outre les causes de l’hy-
dropisie qui occasionent la diarrhée, M. le doc-
teur Lomeni croit que cette maladie a encore pour 
origine un embarras gastrique ou intestinal prov-
enant, soit des organes eux-mêmes qui font mal 
leurs fonctions, soit de l’insalubrité des aliments : 
telles seraient des distributions de feuilles affectées 
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de la rouille. Cet embarras se transforme, en peu de 
jours, en un flux ventral qui amène promptement la 
mort. Dans tous les cas, l’observation des principes 
que nous avons posés dans ce chapitre, et l’attention 
de rejeter les feuilles qui sont tachées, mettent une 
magnanerie à l’abri des attaques de cette maladie.

7° Les vers à soie sont encore sujets à quelques 
autres affections, telles que la touffe, mal produit 
par une chaleur excessive qui suffoque les vers, 
unie à l’insalubrité des litières. Quelques éduca-
teurs promènent autour des claies une pelle chaude 
sur laquelle ils répandent du vinaigre dont la 
vapeur réveille les insectes. Une bonne ventilation, 
des aspersions d’eau fraîche sur le pavé pendant 
les grandes chaleurs, le changement des litières, 
quelques moyens préservateurs contre la chaleur 
directe des rayons solaires, ont presque toujours du 
succès dans ce cas. — Les hémorrhoïdes surviennent 
lorsque le ver en quittant sa tunique pendant la mue, 
ne peut se débarrasser, aux stigmates et à l’anus, des 
tuyaux d’ancienne peau qui les obstruent et causent 
des grosseurs ou varices qu’on peut comparer à 
des hémorrhoïdes. On a indiqué comme remède 
de donner un bain d’eau fraîche aux malades ; le 
ver, se trouvant alors rafraîchi, expulse abondam-
ment des matières fécales qui entraînent les tuy-
aux. Mais ce remède ne paraît guère applicable 
en grand. —Les chutes, des violences extérieures, 
ou une pression trop forte entre les doigts quand 
on les saisit, occasionent souvent chez les vers des 
tumeurs, dans lesquelles s’extravase et se solidifie la 
matière soyeuse ; c’est ce qu’on nomme perle soyeuse. 
Les vers qu’on touche trop souvent sont atteints de 
flaccidité, c’est-à-dire que leur corps est mou ; ils 
perdent lentement la vie lorsque la pression a été 
assez considérable pour meurtrir, léser ou déchirer 
leurs organes.

On voit, d’après ce tableau des maladies les plus 
communes chez les vers à soie, que la plupart sont 
incurables, et que c’est par des soins, de l’activité, de 
la vigilance, et plutôt par des moyens hygiéniques 
que thérapeutiques, qu’on peut les prévenir et les 
combattre avec succès dès leur début. Ces moyens 
hygiéniques se composent de pratiques simples et 
faciles à observer, mais très propres à bannir des 
ateliers ces redoutables affections pathologiques qui 
exercent tant de ravages chez les éleveurs négligents 
et ignorants, et leur font éprouver des pertes con-
sidérables. Nous les résumons dans les préceptes 
suivants :

Maintenir les papillons dans un local sec, à une 
température de 16° à 19° centig. ; ne pas entasser 
les œufs, mais les étendre sur une surface suffisante, 
puis n’exposer ces œufs qu’à une température de 
14° ou 15° qu’on elève ensuite peu à peu jusqu’à 
ce que l’éclosion soit accomplie. — Maintenir les 
vers naissants à la température de 19° environ ; les 
préserver du froid et des vents insalubres, froids et 
secs ; les distribuer sur un espace proportionné à 
leur nombre, et suffisant pour qu’ils puissent vivre 
et respirer en liberté. — Renouveler fréquemment 
l’air des ateliers, ou entretenir des courants qui 

l’agitent, l’entraînent doucement et avec lenteur ; 
le purifier par les moyens que nous avons indiqués 
p. 133, lorsqu’il a acquis des qualités délétères. 
— Entretenir une température égale dans l’atel-
ier ; allumer de la flamme à propos, quand l’air est 
humide ou l’arroser pendant les grandes chaleurs 
ou les temps secs et orageux. Admettre autant que 
possible la lumière solaire à l’intérieur, quand elle 
n’élève pas trop la température. — Préserver l’in-
térieur de la magnanerie des variations brusques de 
température, et généralement de toutes les secousses 
ou phénomènes atmosphériques accidentels. — Ne 
distribuer que des aliments sains, non humides, de 
bonne nature, et conformes en qualité et en quan-
tité à l’âge de l’insecte, et les donner avec une par-
faite régularité. — Entretenir la plus grande pro-
preté et enlever avec soin et ponctualité les litières 
avant qu’elles entrent en fermentation. — Séparer 
généralement les vers malades de ceux qui sont 
sains, et exercer une surveillance active et contin-
uelle. — Enfin, redoubler d’attention à l’époque des 
mues et à celle de la montée sur les rameaux.

Il n’y a jamais de maladies, dit dandoLo, lorsque 
l’œuf a été bien fécondé, bien conservé, et qu’on a 
observé rigoureusement les préceptes exposés par 
les plus habiles éducateurs.

 F. M.

seCTion vi. — Préparations de la soie.

Nous avons déjà vu (p. 121) quels sont les organes 
dont le ver à soie fait usage pour transformer en un fil 
continu le liquide visqueux qui est contenu dans un 
appareil qui le sécrète en particulier. Nous sommes 
entrés aussi dans les détails nécessaires pour faire 
connaître la manière dont on amène cet insecte à 
former ce fil et à en faire une sorte de peloton qu’on 
nomme cocon. Dans cet état, ce fil précieux ne sau-
rait être d’un usage bien étendu dans les arts, et il est 
nécessaire, au moyen de pratiques particulières, de 
dévider ce peloton en un fil continu, de le doubler et 
le tordre pour le rendre propre à la fabrication des 
tissus de toute espèce. Les travaux qu’on exécute 
pour cet objet prennent le nom général de moulinage 
des soies. Ces travaux sont d’une très grande impor-
tance, puisque, indépendamment de la nature et de 
la qualité du fil en cocon, ils contribuent beaucoup 
par leur bonne exécution à élever la valeur de la 
soie, et à donner aux étoffes cette force, ce moelleux 
et cet éclat qui les font rechercher.

Le moulinage des soies se partage en 2 opéra-
tions principales : l’une appelée tirage de la soie, qui 
peut être exécutée facilement dans les campagnes 
par ceux qui élèvent des vers à soie ; l’autre, le 
moulinage proprement dit, qui exige généralement 
de grandes machines, et est plutôt du ressort des 
fabriques. Nous nous étendrons peu sur celle-ci, 
mais nous entrerons, relativement à l’autre, dans 
des détails plus étendus : notre intention, toute-
fois, n’étant pas ici d’enseigner un art qui, comme 
bien d’autres, exige une étude et une longue pra-
tique, mais de donner aux agriculteurs une idée 
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des travaux auxquels il faut se livrer pour filer et 
préparer la soie.

§ ier. — Du tirage de la soie.

1° Opérations qui précèdent le tirage.

Le cocon, tel qu’on le recueille sur les rameaux, 
après que le ver a terminé son travail, se com-
pose à l’extérieur d’une certaine quantité de fils, 
jetés dans diverses directions, et formant un réseau 
lâche, mou, transparent, auquel on a donné le nom 
de bourre, qu’on peut dévider, et qui, lorsqu’il est 
enlevé, laisse un corps ovoïde, creux, ferme et élas-
tique, formé d’un fil continu, peloté régulièrement, 
dont la longueur varie de 227 à 357 mètres (700 à 
1100 pi.). C’est cette partie du cocon, lorsqu’elle est 
dévidée, qui porte exclusivement le nom de soie.

La 1re chose à faire quand on a recueilli les cocons 
ou quand on les a reçus, c’est de faire périr les chry-
salides afin qu’elles ne se transforment pas en pap-
illons et ne percent pas le cocon, ce qui lui enlève-
rait toute sa valeur. Cette opération, à laquelle on 
donne le nom d’étouffage, a déjà été décrite par nous, 
et nous avons donné (p. 141) les diverses méth-
odes qui ont été proposées dans ce but, telles que 
l’emploi des gaz délétères, de l’eau bouillante, du 
  camphre, de la chaleur des fours, des étuves, etc. 
Nous n’avons donc plus à nous en occuper ici :

Une fois que les chrysalides ont été étouffées, 
on doit, aussitôt qu’on le peut, dévider les cocons ; 
mais cette opération étant impossible à exécuter en 
même temps sur un grand nombre de cocons, sur-
tout quand on se livre un peu en grand à l’éduca-
tion des vers à soie, il faut alors porter ceux-ci au 
grenier pour les faire sécher parfaitement, afin que les 
animaux morts qu’ils renferment ne se corrompent 
pas dans la coque et ne gâtent pas la soie.

Avant deprocéder au tirage, il est essentiel de 
faire une opération qu’on nomme triage, et qui 
consiste à classer les cocons suivant leurs qualités. 
Ce triage est d’autant plus nécessaire qu’il sert à 
séparer les diverses qualités de soie suivant qu’elles 
sont propres à la fabrication de telle ou telle étoffe 
ou de telle partie des tissus, il contribue à maintenir 
la bonne réputation de la soie des magnaneries où il 
est pratiqué avec soin et bonne foi.

Dans le triage, les cocons appelés doupions, c’est-à-
dire ceux qui renferment deux chrysalides dans un 
seul cocon, ceux qu’on nomme chiques ou falloupes, 
ou dont les vers sont morts avant d’avoir accompli 
entièrement leur travail ; les cocons tachés, percés, 
et en un mot, tous ceux qui diffèrent des autres par 
des accidents particuliers, sont d’abord mis soign-
eusement de côté pour en former une soie à part, 
ou de la filoselle.

Les fileurs soigneux séparent aussi les cocons des 
divers pays et localités ; car la variété des exposi-
tions, l’état du sol, de la culture, de l’atmosphère, 
le régime, etc., ont une très grande influence sur 
les qualités de la soie. Par exemple, dans les pays 
où l’air est pur, sec et un peu raréfié, le cocon est 

plus grenu et a plus de densité, en même temps 
que le brin est plus fort. Dans les localités basses, 
au contraire, le cocon est plus gros, la soie en est 
plus grossière ; elle est à un titre moins élevé, et a 
une force relative moins grande. Dans cet état, on 
lui donne la préférence pour la trame, tandis que 
la première est plus propre pour la chaîne. On 
peut mettre ensuite à part les cocons blancs, puis 
classer les autres suivant leurs couleurs et qualités. 
Ce triage se fait le plus communément par 3 qual-
ités différentes : 1° les cocons fins ou ceux dont le 
tissu présente une superficie à grains très fins ; 2° les 
demi-fins, dont le grain est plus lâche et plus gros ; 
3° les cocons satinés qui n’ont pas de grain et dont 
la surface est mollasse et spongieuse. Chacune de 
ces qualités est jetée dans une manne d’osier par-
ticulière.

Si on ne procédé pas tout de suite au tirage des 
cocons, il faut les reporter au grenier sur des clay-
ons, les y retourner et visiter tous les 2 ou 3 jours, 
afin de prévenir la fermentation, et pour empêcher 
qu’ils ne soient attaqués par les rats ou les insectes.

Quand on veut dévider la soie des cocons, on com-
mence par les débarrasser de la bave ou bourre qui 
les enveloppe, ce qui se fait de la manière la plus 
simple, en enlevant à la main cette bourre, jusqu’à 
ce qu’on parvienne à cette partie du cocon où le fil 
se trouve peloté régulièrement.

2° Appareil de tirage.

Le tirage de la soie, avons-nous dit, consiste à 
développer le fil du cocon dans toute sa longueur ; 
or, on ne peut dérouler le peloton qu’en faisant dis-
soudre une matière gommeuse qui enduit le fil et 
colle l’une à l’autre les divers zigzags qu’il forme. 
L’eau froide n’ayant pas une action suffisante pour 
opérer cette dissolution, il faut avoir recours à l’eau 
élevée à une certaine température. Cette tempéra-
ture varie avec l’état des cocons, et on la détermine 
selon leur âge, leur dureté, leur finesse, la qualité 
et la destination de la soie. Les cocons, récemment 
récoltés, dont la gomme n’est pas encore endur-
cie, ne demandent pas une eau très chaude, tandis 
que les vieux cocons creux, secs et serrés, exigent 
presque de l’eau bouillante. L’eau trop chaude nuit 
beaucoup à l’éclat de la soie.

Le fil du cocon est si délié et offre si peu de 
résistance ; qu’en cet état il ne pourrait guère être 
employé dans les arts : on est donc obligé d’en 
réunir un certain nombre qu’on tire ensemble. La 
gomme qui liait les circonvolutions du peloton, 
ramollie dans le bain d’eau chaude, sert alors à unir 
les différents brins qu’on file ensemble, et à donner 
à ce nouveau fil, lorsqu’il est sec, une consistance 
et une union qu’on ne peut plus altérer, même par 
l’eau, a moins qu’elle ne soit bouillante. — Non 
seulement le tirage à l’eau chaude donne aux brins 
de l’adhérence entre eux, mais par suite du ramol-
lissement de la partie gommeuse et des divers frotte-
ments combinés que la soie éprouve, celle-ci acqui-
ert de la rondeur, de l’égalité et un aspect lisse et 
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lustré, qualités essentielles pour la beauté des tissus 
brillants fabriqués avec cette matière.

L’opération du tirage de la soie n’est pas aussi 
simple qu’on pourrait le croire au premier abord 
et exige au contraire beaucoup d’adresse, d’intel-
ligence et surtout une expérience qui ne s’acquiert 
que par une pratique constante de plusieurs années. 
Cependant c’est de la bonne exécution du tirage 
que dépend en grande partie la beauté et la bonne 
qualité de la soie.

Pour procéder au tirage de la soie, une ouvrière, 
qu’on nomme la tireuse ou fileuse, s’asseoit devant une 
bassine en cuivre plate et remplie d’eau chauffée 
par le foyer d’un fourneau sur lequel ce vase est 
placé. La bassine et le fourneau lui-même sont étab-
lis devant une machine destinée à tirer la soie et 
qu’on nomme un tour. L’eau de cette bassine étant 
portée à la température nécessaire pour ramollir la 
matière de nature gommeuse qui enduit et colle le 
fil du ver-à-soie, la fileuse y jette une ou deux poign-
ées de cocons bien débourrés et les agite fortement 
ou les fouette avec les pointes coupées en brosse 
d’un balai de bouleau ou de bruyère ; c’est ce qu’on 
nomme faire la battue. Lorsque, par cette battue ainsi 
que par la chaleur de l’eau, elle est parvenue à faire 
paraître les baves, c’est-à-dire à démêler et accrocher 
les bouts des brins de la soie de chaque cocon, elle 
étire à la main la 1re couche qui est formée d’un fil 

grossier qu’on nomme côte, et lorsque cette envel-
oppe est enlevée et que la soie pure commence à 
venir, elle recueille entre ses doigts tous les brins, les 
divise en 2 portions égales composées d’autant de 
brins qu’il en faut pour composer le fil qu’elle veut 
tirer, les tord légèrement entre le pouce et l’index, 
les fait passer dans des filières, ainsi que nous l’ex-
pliquerons plus bas, les croise un nombre déterminé 
de fois, puis les livre à une autre ouvrière nommée 
tourneuse qui les accroche à une des lames de l’asple 
ou dévidoir du tour qu’elle met aussitôt en mouve-
ment au moyen d’une manivelle pour rassembler 
le fil à mesure qu’il se dévide et en former des flottes 
ou écheveaux.

3° Atelier de Gensoul.

Le mode simple décrit ci-dessus pour dévider 
le cocon est encore en usage dans un assez grand 
nombre de localités ; il offre cependant plusieurs 
défauts graves, et dès qu’on s’occupe de l’éducation 
des vers à soie sur une échelle un peu étendue, il 
faut donner la préférence à un appareil imaginé par 
m. gensouL, à l’aide duquel on applique au tirage 
de la soie le chauffage à la vapeur. Voici la descrip-
tion de cet appareil.

La fig. 143 est une coupe longitudinale de l’ate-
lier de tirage dans lequel se trouvent 14 appareils. 

Nous n’en avons représenté qu’environ la moitié, ce 
qui est suffisant pour faire concevoir l’autre moitié 
qui se répète exactement depuis A jusqu’en B. — 
La fig. 144 est une coupe verticale selon la largeur 
du même bâtiment. Le tuyau A est en fonte, il est 
adapté sur la chaudière et traverse le mur à 2 m 60 

(8 pi.) au-dessus du sol, comme on le voit fig. 147 
sur une plus grande échelle. Un long tuyau carré en 
bois B B conduit la vapeur dans la longueur de l’at-
elier. Les extrémités de ce tuyau sont plus élevées de 
65 cent. (2 pi.) que le milieu, afin que la vapeur qui 
se condense puisse retomber dans la chaudière. 14 
tuyaux appelés rameaux descendent verticalement 
du tuyau B pour conduire la vapeur dans l’eau des 
bassines ou auges D, jusqu’à 9 millim. (4 lig.) du 
fond. Ces tuyaux sont en cuivre, ils ont 20 millim. 
(9 lig.) de diamètre ; ils doivent entrer de 14 mil-
lim. (6 lig.) dans l’intérieur du tuyau B, afin que 
l’eau formée par la vapeur condensée ne puisse, en 
s’en retournant dans la chaudière, descendre dans 
les bassines. Chaque tuyau ou rameau est muni 
d’un robinet E (  fig. 143). On peut faire usage des 
rameaux fig. 145. Le 1er a la forme d’un T renversé 
bouché aux extrémités inférieures et percé de petits 
trous dans la partie horizontale. Le 2e porte à sa 
partie inférieure une plaque ou disque de cuivre 

Fig. 143.

Fig. 144.
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servant à empêcher le 
bouillonnement de l’eau.

Les bassines D (  fig.146) 
sont en bois de sapin 
de 40 millim. (18 lig.) 
d’épaisseur, 975 mil-
lim. (8 pi.) de long et 
488. millim. (18 po.) de 
large ; elles sont portées 
par des supports en bois 
F, et retenues par des 
vis. Sur le fond est fixé 
pareillement avec des vis 
un petit tasseau en bois 
dans lequel entre le bout 
du rameau afin qu’il ne 
puisse pas vaciller.

La chaudière G 
(  fig. 144 et 147) est dis-
posée sous un toit à 
l’extérieur et au milieu 
de la longueur du bâti-
ment, elle est formée de 
douves en bois de chêne 
de 81 millim. (3 po.) 
d’épaisseur retenues par 
des cercles de fer. La 
cuve H, pleine d’eau, 
est destinée à remplacer 
l’eau de la chaudière à 

mesure qu’elle s’évapore par l’effet de l’ébullition. 
La fig. 148 représente la coupe horizontale de cette 
chaudière prise un peu au-dessus du tuyau K K 
qui conduit la fumée. Ce tuyau est en serpentin, il 
s’élève au centre de la cuve, traverse pareillement la 
cuve H dans son centre, sort au-dessus en I, et porte 
la fumée dans le tuyau de la cheminée. La cuve H 
porte à son fond un petit tuyau en cuivre muni d’un 
robinet L qu’on ouvre lorsqu’il est nécessaire d’al-
imenter la chaudière. Le tube d’épreuve en verre 

T indique constamment la hauteur de l’eau dans 
la chaudière et, lorsque son niveau s’abaisse trop, 
on ouvre le robinet L qu’on referme lorsqu’on a 
introduit l’eau. La chaudière G est hermétique-
ment fermée par un bon couvercle en bois, solide-
ment retenu par de fortes traverses et des boulons 
à écrous en fer R. Le fourneau M ne présente rien 
de particulier ; on voit en O la porte du foyer par 
laquelle on introduit le combustible et en N celle 
du cendrier. R est une soupape de sûreté et Y la 
tige d’une autre soupape placée dans l’intérieur de 
la chaudière, qui est constamment poussée contre 
le fond par un ressort à boudin. On tient cette sou-
pape ouverte en mettant un poids sur sa tige afin de 
laisser entrer l’air au moment de la condensation 
qui a lieu lors du refroidissement de l’appareil. Il 
faut, pour éviter tout accident, que l’ouvrier chargé 
de la conduite du feu ouvre tous les soirs cette sou-
pape Y et la laisse ouverte jusqu’au lendemain lor-
squ’il va allumer le feu.

On voit en Q (  fig. 144) le tour à filer dont nous 
allons parler plus bas et la chaise N sur laquelle la 
tireuse est assise.

Cet appareil offre les avantages suivants : d’abord 
on peut faire usage dans le foyer commun de houille 
ou charbon de terre, ce qui ne pouvait avoir lieu 
dans l’ancien mode de chauffage où il y avait un 
foyer sous chaque bassine, parce que la fumée du 
charbon, se répandait dans l’atelier, ternissait la 
soie et nuisait à sa qualité. On n’a plus qu’à entre-
tenir un seul feu, et l’appareil ne consomme guère 
au-delà du tiers du combustible employé précédem-
ment dans les ateliers montés d’après l’ancienne 
disposition. Les robinets placés sur les rameaux 
permettent de porter en peu d’instants la tempéra-
ture de l’eau de la bassine au degré voulu, et de l’y 
maintenir avec égalité et une régularité parfaite. 
On remplace les bassines de cuivre par des vases 
en bois, et on ne risque plus ainsi, dans l’intervalle 
des battues, quand on dépose les cocons montants 
sur les bords de la bassine pour les mettre à l’abri 
du balai, de les brûler par l’effet de la chaleur du 
métal. L’eau des bassines, renouvelée sans cesse 
par de l’eau extrêmement pure, puisqu’elle est dis-
tillée, donne à la soie plus de perfection, de pureté 
et d’éclat, ce qui convient surtout aux soies blanches 

Fig. 145.

Fig. 146.

Fig. 147.

Fig. 148.
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dont le beau lustre est souvent altéré par l’impureté 
des eaux ou par la chaleur qu’elles éprouvent dans 
une bassine exposée à feu nu, et dont il était très 
difficile de régler convenablement la température. 
La tireuse n’est plus incommodée par la chaleur du 
foyer et par la vapeur du charbon qui s’en dégage, 
et la tourneuse, qui n’est plus chargée de l’entretien 
du feu, peut donner tout son temps et son attention 
à son travail.

Quand on ne fait pas usage de l’appareil Gen-
soul, ou bien quand il faut renouveler dans celui-ci 
l’eau des bassines, on doit avoir l’attention de se 
servir d’eau pure, légère et douce. Les eaux de riv-
ière et de pluie sont les plus convenables pour le 
tirage. Celles qui sont crues et dures forment avec la 
gomme une sorte de savon calcaire qui se précipite 
sur la soie, la rend dure et nuit à la perfection de ce 
brillant produit.

La chaleur de l’eau dans les bassines doit être de 
75° de Réaumur pour faire la battue ; mais une fois 
que les bouts ont été trouvés et croisés, on abaisse 
cette température à 65° ou 70° au plus, qui est celle 
à laquelle on doit continuer le tirage. Cette chaleur 
suffit d’un côté pour ramollir la gomme et pour 
dérouler le fil, et de l’autre pour lier les brins tirés 
ensemble et n’en faire qu’un seul fil. Les cocons 
doubles exigent pour leur dévidage une tempéra-
ture plus élevée.

4° Conditions pour un bon tirage.

La machine dont on fait usage pour tirer la soie 
se nomme, avons-nous dit, un tour Les mécaniciens 
ont inventé plusieurs machines de cette espèce ; 
mais la plus généralement répandue est celle qui 
porte le nom de tour de Piémont avec les perfectionne-
menys que Vaucanson, Villard, Tabarin et autres 
ont apportés à sa construction. Avant de décrire 
cette machine, disons un mot des conditions qu’il 
faut remplir pour obtenir un bon tirage.

La soie est ordinairement dévidée en fils ou bouts 
composés d’un certain nombre de brins ou fils de 
cocons réunis, arrondis et agglutinés par la chaleur 
et les différents frottements auxquels on les soumet. 
La fileuse file ordinairement 2 de ces bouts à la fois. 
Tirés à part d’abord, ils sont ensuite croisés entre 
eux un certain nombre de fois, et enfin écartés et 
enroulés séparément sur l’asple ou dévidoir du tour.

Voici les conditions principales : Le fil doit, 
autant que possible, être parfaitement égal dans toute 
son étendue. Pour cela il faut que la fileuse rattache 
avec soin les brins cassés, qu’elle fournisse de nou-
veaux cocons à mesure qu’il y en a qui sont épuisés 
par le dévidage. Comme les brins de soie sont plus 
faibles et plus déliés vers la fin qu’au commence-
ment, elle doit, quand les cocons tirent à leur fin, 
augmenter le fil d’un ou deux nouveaux brins pour 
lui rendre la force et l’épaisseur qu’il commence à 
perdre à mesure que le dévidage avance. Soute-
nir l’égalité du brin est une des principales qualités 
d’une bonne fileuse.

La croisure des fils doit être égale, régulière et sou-

tenue. La croisure est d’une nécessité absolue pour 
unir d’une manière inséparable les brins qui for-
ment les fils, pour en détacher une grande quan-
tité d’eau qui se dissipe en vapeur, pour que ces 
fils sèchent plus promptement sur l’asple, et que 
chacun d’eux ne se colle pas quand on fait monter 
l’une sur l’autre ses diverses circonvolutions. Par la 
croisure, les fils acquièrent le nerf et la force néces-
saires pour être mis en œuvre et la consistance qui 
les rend propres à l’usage auquel on les destine. 
En outre, elle rend les soies nettes, les déterge, les 
arrondit également comme pourrait le faire une fil-
ière, de façon qu’il ne passe ni bouchon, ni bavure, 
ni aucune inégalité de grosseur, conditions néces-
saires pour former de bonnes soies ouvrées et de 
beaux tissus. Enfin c’est elle qui, par le frottement 
en hélice qu’elle fait éprouver aux fils, les empêche 
de se rompre, de s’écorcher et de devenir bourrus. 
On croise 18 à 23 fois et plus les soies les plus fines, 
et un plus grand nombre de fois, à proportion de 
leur grosseur, les soies communes.

Les circonvolutions des fils, en se déposant sur 
l’asple, ne doivent pas se coller les unes aux autres, ce 
qui rendrait l’opération subséquente du dévidage 
impossible ou au moins occasionerait un déchet 
considérable. La soie, en sortant de la bassine, est 
enduite de sa gomme amollie par la chaleur, et si 
les divers tours que le fil fait sur l’asple se touchaient 
dans leur longueur, ils se colleraient, ce qu’en terme 
de l’art on appelle bouts baisés. On a évité cet incon-
vénient dans le tour piémontais et dans tous ceux 
qu’on a proposés depuis sur son modèle, au moyen 
d’un mécanisme particulier appelé va-et-vient, que 
nous expliquerons plus bas, et qui constitue le réglage, 
c’est-à-dire qui fait enrouler le fil en zig-zag sur l’as-
ple, de manière que ce fil se distribue sur une partie 
de la longueur de cet asple et ne vient se coucher de 
nouveau sur l’écheveau qu’après un certain nombre 
de révolutions.

Il faut éviter le vitrage ; on donne ce nom à un 
arrangement vicieux des fils sur l’asple causé par 
le mouvement trop souvent répété du va-et-vient, 
qui ne donne pas à ces fils un temps suffisant pour 
sécher avant qu’on puisse coucher dessus un nou-
veau fil. On remédie aisément à ce défaut en modi-
fiant le mécanisme. Ainsi, dans les anciens tours du 
Piémont, le fil ne repassait sur lui-même qu’après 
875 révolutions de l’asple ; dans les nouveaux tours, 
ce nombre ayant paru trop limité, il ne se croise 
plus ainsi qu’après 2 601 révolutions, nombre bien 
suffisant pour lui donner le temps de sécher. On 
voit donc que cette disposition des fils facilite le sec-
ond dévidage, prévient les ruptures et par suite les 
nœuds qui rendent les fils inégaux dans leur gros-
seur, nuisent à la beauté de l’organsin, au tissage 
régulier et à la perfection des étoffes.

La fileuse doit faire attention qu’il ne se forme 
pas de mariages. En terme d’art, on donne ce nom 
à un défaut qui provient souvent de la croisure ou 
de bourillons qui montent, ou bien de ce qu’un des 
fils étant plus fort que l’autre, le fait casser et l’en-
traîne avec lui sur le même écheveau, ce qui forme 
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un fil double que l’asple enveloppe sur une certaine 
longueur avant que la fileuse s’en aperçoive. Pour 
porter remède à cet inconvénient, les nouveaux 
mécanismes permettent de faire et de refaire avec 
une merveilleuse facilité la croisure, de renouer les 
fils et d’enlever les mariages.

5° Tour à tirer la soie.

Le tour de Piémont, perfectionné par Vanca-
son, Villard, Tabarin et autres, dont on voit une 
coupe verticale dans la fig. 149 et dont la fig. 150 
représente une vue perspective prise par-dessus, 

se compose aujourd’hui d’un bâtis en bois A A à 
l’extrémité duquel sont 2 montants qui soutien-
nent l’asple ou dévidoir C, sur les lames duquel la 
soie se forme en écheveau. D est la manivelle qui 
fait tourner celui-ci et dont l’arbre porte une roue 

dentée E,   fig. 151, qui 
engrène dans un pignon 
F moulé sur l’arbre du 
dévidoir, ce qui facilite 
et accélère le mouve-
ment de celui-ci.

Sur l’autre extrémité 
de l’arbre ou axe de 
cet asple, est également 
monté (  fig. 149) un 
second pignon G qui 
engrène dans un sys-

tème de roues dentées, H I K se commandant l’une 
l’autre, et combinées de telle manière qu’elles ne se 
retrouvent dans la position initiale d’où elles sont 
toutes parties au commencement du mouvement 
qu’après 2 601 révolutions. C’est cette disposition 
qui produit le va-et-vient et par suite le réglage ou dis-
tribution en zigzag du fil sur l’asple. Sur le milieu 
du bâtis du tour sont 2 traverses X et Y, portant 
des cavités dans lesquelles peut tourner librement 
un arbre ou axe vertical L. Cet arbre, du côté du 
système des roues dentées, a un bras Q dont l’ex-
trémité, terminée en fourchette, reçoit le bout d’une 
bielle P ; l’autre extrémité est percée d’un œil qui 
entre sur une cheville excentrique O, portée par 
la roue K. Au-dessus de la traverse supérieure X, 
l’arbre L porte un autre bras incliné à l’horizon M, 
terminé par 2 potences sur lesquelles sont placés 2 

Fig. 149.

Fig. 150.

Fig. 151.
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guides ou griffes en fil de fer ou en verre, au travers 
desquels passe la soie avant de s’enrouler sur  l’asple. 
— On voit aisément ainsi comment la roue K, par 
ses révolutions, tire et pousse successivement la 
bielle P, puis le bras O, imprime à l’autre bras M ce 
va-et-vient, ou mieux ce mouvement alternatif en 
arc de cercle qui sert à distribuer le fil sur l’asple, et 
ne lui permet de se coucher sur lui-même qu’après 
le nombre établi de révolutions.

Dans l’ancien tour de Piémont, la fileuse, après 
avoir assemblé ses fils, et les avoir passés à travers 
les filières placées au-dessus de la chaudière, les rou-
lait entre le pouce et l’index pour leur donner la 
croisure, les séparait ensuite, les passait à travers les 
guides du va-et-vient et les livrait à la tourneuse qui 
les attachait aux lames de l’asple et mettait aussitôt 
ce dernier en action.

Cette disposition présentait des inconvénients : 
elle laissait à la discrétion des ouvrières le nombre 
de tours à donner à la croisure, et ne pouvait mettre 
à l’abri de leur négligence sur ce point. La croisure 
donnée aux fils dans un seul sens ne faisait frotter 
l’un contre l’autre que la moitié de leur surface, ce 
qui ne leur donnait pas le degré de pureté et d’éclat 
des soies bien tirées.

Pour remédier à ces inconvénients, vauganson 
imagina la double croisure, qui a été perfectionnée 
depuis par d’autres mécaniciens, et qui offre l’avan-
tage aujourd’hui de former deux croisures, dont 
l’une est en sens inverse de l’autre, et de fixer inva-
riablement le nombre de tours de cette croisure, 
sans qu’il soit à la liberté de la fileuse de croiser plus 
ou moins. Voici la construction de la croisade per-
fectionnée, telle qu’elle est employée dans les atel-
iers français.

Sur le devant du tour est placée cette croisade 
qu’on voit en coupe dans la fig. 149, par dessus dans 
la   fig. 150, et de face par-devant dans la fig. 152. 
Elle se compose de 2 montants verticaux et égaux 

N N qui supportent un châssis quadrangulaire R R. 
Ces montants ont, sur leur face intérieure, une 
rainure profonde dans laquelle peut tourner, mon-
ter ou descendre librement, mais sans ballotter, une 
lunette à gorge S S, qui porte 2 guides implantés sur 
sa circonférence intérieure. Cette lunette est sus-
pendue à une corde sans fin croisée T, qui passe 
sur une poulie U, laquelle a le même diamètre que 
la lunette et est traversée par un arbre reposant sur 
des coussinets fixés sur le châssis R. Sur chacune 
des faces de cette poulie est attachée une corde V 
tendue par des poids, et dont l’une est enroulée aut-
our de l’arbre quand l’autre pend de toute sa lon-
gueur. On conçoit qu’en tirant la corde enroulée 
on fait tourner la poulie, et par suite la lunette, 
d’un nombre de révolutions égal aux enroulements 
que la corde faisait sur l’arbre ; en même temps, la 
corde pendante, qui était restée jusqu’ici dévelop-
pée, s’enroule à son tour sur cet arbre d’un nombre 
de tours égal à celui dont l’autre se déroule, mais 
en sens contraire. On voit ainsi que si les 2 fils de 
soie, en sortant de la bassine et des barbins Z Z placés 
au-dessus, sont passés successivement à travers les 
filières de la lunette, puis des griffes du va-et-vient, 
et qu’on déroule ensuite en la tirant une des cordes 
de la croisade, ces fils vont se croiser en avant et en 
arrière de la lunette et en sens contraire, d’un nom-
bre de tours identiquement égal à celui que la corde 
aura fait faire à la poulie U, et pour que le mécan-
isme soit entièrement à l’abri de la négligence de 
l’ouvrière, ce mouvement de déroulement, une 
fois commencé, continue seul au moyen de contre-
poids, jusqu’à ce que la corde tirée soit entièrement 
développée. Le nombre des enroulements de la 
corde dépend de celui des tours qu’on veut donner 
à la croisure. Mais quel que soit ce nombre, il est 
très facile, quand un brin de soie casse, quand il se 
forme un mariage, etc., d’y porter remède. On n’a 
qu’à tirer la corde enroulée pour défaire la croisure, 
à renouer ou rétablir les bouts défectueux, reformer 
la croisure en tirant la seconde corde et continuer 
le travail avec une perte très légère de temps et peu 
de déchets.

§ ii. — Du moulinage des soies.

1° Des moulins.

Les soies, après avoir été tirées, reçoivent avant 
d’être tissées diverses préparations qui sont plutôt 
du domaine des fabriques et des manufactures, 
mais qu’il est important pour l’éducateur de vers à 
soie de connaître.

La 1re de ces opérations est le dévidage qui a pour 
but de transporter, sur de petits guindres ou sur des 
bobines, les fils enroulés sur les asples, ce qui se fait à 
la main au moyen d’un rouet ou par le secours de 
machines qui, en dévidant un grand nombre de fils 
à la fois, accélèrent le travail.

La 2e opération à laquelle on soumet la plus 
grande partie des soies est celle du moulinage propre-
ment dit, et qui consiste à faire éprouver aux fils un 

Fig. 152.

7e



154 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS À SOIE

certain degré de torsion, afin de leur donner la force 
nécessaire pour résister au travail du tissage. Cette 
torsion se donne le plus généralement au moyen 
d’une grande machine appelée moulin. Le plus com-
munément employe est le moulin de Piémont. vaugan-
son avait aussi inventé pour cet objet une machine 
que sa complication a fait abandonner. D’autres 
mécaniciens, plus heureux, tels que mm. BeLLy, 
Beauvais de Lyon, Bugaz de St.-Chamond (Loire), 
durand, aux Blaches (Ardèche), amareTTi de Ver-
ceil, etc., en ont proposé d’autres qui ont été mis 
avec succès en activité dans le midi de la France.

Le moulin de Piémont est une sorte de grande 
cage circulaire, tournant de gauche à droite sur un 
axe central et vertical, et mue par un homme, des 
animaux, un cours d’eau ou par le secours de la 
vapeur. Cette machine a depuis 11 jusqu’à 15 pieds 
et au-delà de diamètre et 7 à 15 pieds de hauteur. 
Suivant sa grandeur, elle est divisée en 2, 3 ou 4 
vargues ou étages, qui portent un certain nombre de 
fuseaux ou broches munies d’ailettes et de bobines, 
comme dans les métiers à filer le coton ou la laine, 
et sur lesquelles la soie, déroulée de dessus les guin-
dres ou les bobines où elle a été reportée par le dévid-
age, s’enroule et se tord en même temps au degré 
déterminé par diverses pièces du mécanisme. Le 
nombre des guindres et des broches et bobines mis 
en mouvement varie suivant la grandeur du mou-
lin. Ceux de 11 pi. ont ordinairement 12 guindres 
pour chaque vargue et 72 broches ; ceux de 15 pi., 
16 guindres et 96 broches, etc. Ces différentes par-
ties reçoivent le mouvement du moulin lui-même 
au moyen de dispositions particulières, celui des 
broches ayant lieu de droite à gauche.

Telle est à peu près l’idée qu’on peut se faire du 
moulin de Piémont qui, pour être décrit, exigerait 
un très grand nombre de planches. Nous allons 
maintenant donner une idée des diverses espèces de 
soies qu’on prépare avec ce moulin ou d’autres sem-
blables, et de quelques produits de ce genre qu’on 
trouve communément dans le commerce.

2° Des principales espèces de soies tirées et ouvrées et du 
pliage.

On nomme soie grége ou grèze la soie qui n’a été 
soumise à aucune autre opération que celle du 
tirage, et qui est le produit immédiat du cocon, quel 
que soit le nombre des brins, qui peut varier de 2 à 
20 et au-delà. La soie ouvrée est celle qui a subi une 
préparation quelconque qui la rend propre à dif-
férents emplois dans les manufactures. La soie crue 
ou écrue est celle qui, suivant sa destination, a, sans 
avoir subi de débouilli, été tordue et retordue au 
moulin. La soie cuite a, au contraire, été débouil-
lie dans l’eau chaude pour en faciliter le dévidage ; 
quant à la soie décreusée, c’est celle qui a été débouil-
lie au savon pour lui enlever le vernis de nature 
gommeuse qui l’enduit, lui donner ainsi plus de 
mollesse et de douceur, et la rendre plus propre au 
blanchiment et à la teinture.

Avant d’aller plus loin, disons ce que c’est que le 

titre de la soie. On entend par ce mot le poids de la 
soie sur une longueur déterminée qui, indépendam-
ment de la beauté du fil, sert à déterminer sa valeur 
vénale. La longueur choisie est 400 aunes (475 mèt. 
40), et c’est le poids en grains anciens de cette lon-
gueur de soie qui détermine le titre. Ainsi la soie 
dont une pelotte ou écheveau de 1 200 aunes pèse 
un gros, est au titre de 24 deniers ; si elle pesait un 
gros et 24 grains, elle serait au titre de 32 deniers, et 
à celui de 48 si elle pesait 2 gros.

La principale espèce de soie qu’on travaille au 
moulin est l’organsin, qui est un fil composé de 2 
bouts de soie grége, quelquefois de 3 et même de 4, 
qui sont d’abord tordus séparément au moulin, tors 
auquel on donne le nom de premier apprêt ou filage, 
et qui se donne à droite et varie suivant la qual-
ité, la nature ou la destination de la soie. À ce 1er 
apprêt succède le doublage, opération qui consiste à 
réunir au nombre de 2, 3 ou 4, sur des guindres ou 
sur des bobines, les fils tordus, soit à la main, au 
moyen d’un rouet, soit avec des machines appro-
priées à cet objet et appelées moulins à doubler. Ces 
fils de soie réunis sont alors reportés au moulin à 
organsiner pour recevoir le second apprêt ou tors qui 
se donne à gauche, et qui roule les uns sur les autres 
les fils assemblés, de manière qu’ils ne paraissent 
n’en composer qu’un seul. C’est le fil, lorsqu’il a 
subi cette 2e torsion, beaucoup moins considérable 
que la 1re, qui reçoit le nom d’organsin, et qu’on 
emploie principalement pour la chaîne dans la fab-
rication des étoffes de soie.

La trame, dont le nom indique l’usage, c’est-à-dire 
qu’elle est employée à faire la trame des étoffes, est 
une soie montée à 2 ou 3 bouts qui n’ont pas subi 
de 1er apprêt, et dont le tors, qui se donne comme le 
2e apprêt de l’organsin et dans le même sens, est très 
léger et sert seulement à réunir les fils, en leur con-
servant la mollesse nécessaire à cette sorte de soie.

Le poil est une soie grége à un seul bout qui a subi 
l’apprêt au moulin. Cet apprêt varie avec la finesse 
de la soie ; le principal emploi de cette soie, connue 
dans le commerce sous le nom de poil d’Alais, est 
pour la passementerie, la rubannerie, la broderie, 
etc.

On fait usage en France de plusieurs espèces de 
soies grèges : l° les soies fermes, parmi lesquelles on 
distingue la grège d’Alais et de Provence, qui se com-
pose de la réunion de 12 à 20 cocons, et se distingue 
en plusieurs qualités qui sont converties en soies 
ovalées de différentes grosseurs, en soies à coudre, 
en soies plates et cordonnets ; la grège du Levant, dite 
Brousse, la grége de Valence, toutes deux tirées de 15 
a 25 cocons, et la grège de Vérone, tirée de 15 à 30 
cocons qui, avec la grége de Reggio, dite San-Batilli, 
servent au même usage que celle d’Alais, puis les 
grèges de Bengale, de la Chine, etc. ; 2° les soies 
fines (grége blanche et jaune de France), employées 
à la fabrication des rubans, gazes, baréges, etc., et 
ouvrées en trames et organsins.

Parmi les soies ouvrées on distingue l’organsin de 
Piémont, monté à 2 ou 3 bouts et qui s’emploie pour 
chaîne ; l’organsin du pays, monté de même dans le 
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Vivarais et en Provence, et qui sert au même usage ; 
les trames doubles qui, outre leur destination ordinaire, 
servent encore dans la passementerie et la bonnete-
rie ; la trame double (nankin) du bourg de l’Argental 
(Ardèche), qui est une soie d’un blanc supérieur, 
employée à la fabrication des blondes.

La soie ovale ou avalée réunit plusieurs bouts de 
soie grége (2 à 12 et quelquefois 16) qui sont faible-
ment tordus au moyen d’une petite machine nom-
mée ovale. Cette soie sert à faire des lacets, des brod-
eries, à coudre des gants et dans la bonneterie.

La soie plate est une grége commune assem-
blée par 20 à 25 brins et employée pour broder 
la tapisserie. La grenadine est une grége ouvrée à 2 
bouts et très serrée, généralement employée à faire 
les effilés ou à la fabrication des grosses dentelles des 
environs du Puy, et du tulle bobin. La plus fine sert 
à faire les blondes noires. La grenade ou rondelettine est 
montée à 2 bouts très tordus ; elle s’emploie dans la 
passementerie et la fabrication des boutons ; il en 
est de même de la demi-grenade ou rondelette pour la 
fabrication de laquelle on emploie communément 
les doupions.

La soie ondée dont on se sert pour nouveautés est 
montée à 2 bouts dont l’un est gros et l’autre fin. 
Le gros bout reçoit un premier apprêt à droite ou à 
gauche à volonté ; le bout fin est avec ou sans apprêt, 
en observant, lorsqu’il y a de l’apprêt, que ce soit en 
sens inverse de celui du gros bout. Ces 2 bouts sont 
ensuite doublés pour recevoir le 2e apprêt toujours 
en sens inverse de celui du gros bout. C’est aussi 
par des procédés particuliers qu’on apprête en crèpe 
la soie grége ou cuite ou teinte en couleur, ou avec 
brin cuit et brin cru, pour la fabrication de l’étoffe 
de ce nom ; et en marabouts pour la fabrication des 
rubans de gaze.

Les soies grèges et ouvrées sont soumises dans 
le commerce à un mode particulier de pliage, qui 
n’est pas toujours le même pour les diverses espèces 
et pour celles des diverses provenances. Générale-
ment ces soies sont réunies en matteaux composés de 
4, 5, 6, 7 ou 8 flottes, échets ou écheveaux, tordus et 
pliés de façon qu’ils ne se dérangent pas. On assem-
ble quelquefois un certain nombre de ces matteaux 
pour former des masses, et c’est avec ces masses 
ou ces matteaux qu’on compose des balles qu’on 
recouvre de toile et dont le poids est très variable. 
Par exemple, les soies grèges fines de France sont 
pliées en matteaux de 490 à 595 millimètres, pesant 
90 à 100 grammes, réunis en masses de 1 à 10 et 
emballés en toile fine écrue recouverte de toile com-
mune, les balles pesant de 60 à 75 kilog. L’organsin 
du pays est plié en matteaux tortillés attachés à un 
des bouts par un fil de soie, pesant de 60 à 70 gram., 
et en balles de 75 kilog. environ, etc.

3° Bourre ou filoselle, fantaisie, blanchiment et teinture des 
soies.

Les diverses parties des cocons qui n’ont pu être 
dévidés, les déchets qu’on fait au dévidage, soit par 
les bouts baisés ou les mariages, les bourres qui 

nuisent à l’égalité des soies, etc., ne sont pas rejetés, 
et dans cette industrie tout trouve un emploi utile et 
avantageux.

Toute l’enveloppe grossière qui entoure le cocon 
et qui est connue sous le nom de filoselle, bourre de 
soie, fleuret, bave, etc., les cocons tachés ou gâtés par 
une cause quelconque, et qui forment ordinaire-
ment une matière dure, sèche, tenace et cassante, 
sont jetés dans l’eau ou on les laisse macérer pour 
dissoudre la plus grande partie de la matière gom-
meuse dont ils sont imprégnés. On les soumet 
ensuite à la presse pour en faire sortir le plus d’eau 
gommée possible, on remet dans de nouvelle eau, 
et c’est en répétant ces opérations qu’on parvient à 
dégommer complètement. Alors on exprime l’eau à 
la presse, ou fait sécher, on bat fortement, on enduit 
légèrement d’huile et on carde. C’est en travaillant 
ainsi cette bourre à plusieurs reprises qu’on la met 
en état d’être filée, tissée ou tricotée.

On file la bourre, soit au rouet et à la quenouille, 
soit au fuseau comme le chanvre et le lin, soit par 
machine, comme la laine et le coton. Dans cet état 
celle qui est cardée et filée à 1, 2 ou 3 tirages, ou 
montée à 2 bouts pour chaîne ou trame par des 
machines, prend le nom de fantaisie fine et sert à la 
bonneterie, à la fabrication des châles de Lyon dits 
de bourre de soie, et à celle d’un assez grand nombre 
de belles étoffes. Celle qui est filée à la main s’ap-
pelle fantaisie commune et sert, à Nîmes, à la passe-
menterie, à la fabrication des bas, à la tapisserie, 
etc. On connaît aussi, sous le nom de fleuret monté, 
des déchets de soie écrue, cardés et montés très 
retors dans les environs de Lyon, où ils forment ce 
qu’on appelle des galettes qui servent à la passemen-
terie et à former la chaîne des galons d’or et d’ar-
gent. Les déchets de cardes, battus et cardés de nou-
veau, sont transformés en ouate de soie. On mélange 
quelquefois la bourre ou la soie avec la laine ou 
le duvet de cachemire, et on les file ensemble. Ce 
dernier article, qu’on travaille surtout à Lyon, porte 
le nom de Thibet.

Les peaux, ou dernière enveloppe du ver dans le 
cocon et qui reste dans les bassines sans avoir pu 
être dévidée, sont traitées de même que la bourre 
et employées au même usage. On ouvre aussi 
quelquefois ces peaux et on les découpe avec des 
instruments appropriés pour la fabrication des 
fleurs artificielles. Les côtes et frisons, sorte de soie 
grossière de plusieurs pieds de longueur que la file-
use tire à la main de dessus les cocons jetés dans 
la bassine avant de trouver la bonne soie, sont, de 
même que la bourre, cuits, blanchis, cardés et filés, 
et transformés en fantaisie.

La soie ouvrée destinée à faire des tissus raides 
est simplement blanchie, au moyen de l’acide sul-
fureux, dans des soufroirs adaptés à cet objet. Quant 
à celle qu’on emploie pour la fabrication des tissus 
moelleux et doux, elle est soumise à une opération 
particulière pour lui enlever le vernis naturel qui la 
recouvre et lui donne encore de la raideur. Cette 
opération, qui se nomme décreusage, consiste prin-
cipalement en trois préparations : 1° le dégommage 
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ou ébullition dans de l’eau pure contenant 10 p. % 
de savon blanc ; 2° la cuite ou immersion de la soie 
enfermée dans des sacs dans un second bain d’eau, 
mais qui ne contient qu’une moindre quantité de 
savoir ; 3° l’azurage, qui consiste à donner à la soie 
un léger reflet agréable au moyen du rocou ou de 
l’indigo.

Lorsque la soie décreusée doit être blanchie, soit parce 
qu’on la destine à confectionner des tissus qui 

doivent être blancs, soit parce qu’on veut la tein-
dre en couleurs claires, brillantes et aussi pures que 
possible, on l’expose, dans un soufroir, à l’action 
de l’acide sulfureux humide. Enfin, les soies ainsi 
préparées sont mises en œuvre par le fabricant 
d’étoffes, ou envoyées au teinturier pour recevoir les 
couleurs dont les nuances peuvent varier à l’infini.

F. deBy.

seCTion ire. — Histoire naturelle des abeilles.

§ ier. — Espèces, variétés.

De tous les insectes connus jusqu’à ce jour, 
l’abeille est sans contredit le plus utile à l’homme 
par le miel et la cire qu’elle lui fournit. Aussi s’en 
est-il occupé de temps immémorial et a-t-il étudié 
avec beaucoup de soin son histoire pour la bien cul-
tiver et pour rechercher les moyens d’en obtenir 
d’abondantes récoltes. Nous allons entrer ici dans 
les détails nécessaires pour soigner avec avantage 
ces insectes précieux dans tous les départements de 
la France.

Il y a beaucoup d’espèces d’abeilles, mais il n’y en a 
qu’une indigène des parties tempérées de l’Europe 
qui soit cultivée. On la nomme simplement abeille 
et mouche à miel (Apis mellifica, Lin., Fab.). On en 
connaît quatre variétés dont celle nommée petite hol-
landaise a obtenu la préférence dans la culture, parce 
qu’elle est plus active, plus douce et plus facile à 
apprivoiser.

§ ii. — Famille ou essaims d’abeilles.

Un essaim contient 1° une mère ou reine ; 2° plu-
sieurs milliers d’abeilles neutres ou ouvrières ; 3° 
quelques centaines de mâles. L’abeille étant un 
insecte généralement connu, il est inutile de le 
décrire, et il suffira ici de faire connaître les formes et 
les couleurs qui distinguent les mères, les ouvrières 
et les mâles. 

L’abeille ouvrière (  fig. 153) 
est petite, et sa taille varie 
suivant la grandeur de 
l’alvéole dans laquelle elle 
a été élevée. Sa couleur 
est d’un roux brunâtre. 
Sa trompe est longue. Ses 
pattes ont des brosses, et 
les deux de derrière, plus 

longues que les autres, ont une palette ou petite  
cavité. Enfin, son aiguillon est droit et a 6  dentelures.

La mère abeille (  fig. 154), un peu plus grande et 
plus grosse que l’ouvrière, s’en distingue au premier 
coup d’œil par son ventre ou abdomen beaucoup 
plus alongé quand elle est pleine, ce qui est son état 
ordinaire. Elle est plus rousse, mais ses pattes, plus 
longues, sont d’une couleur plus claire et dénuées de 
brosses et de palettes. Elle a deux ovaires, organes 

qui sont avortés dans l’ouvrière. Enfin son aiguillon 
est plus long, recourbé vers le haut, et il n’a que 4 
dentelures.

Le mâle (  fig. 155), moins long que la mère, a le 
corps plus gros, plus aplati que l’ouvrière et d’une 
couleur noirâtre. Ses mâchoires et sa trompe sont 
plus petites ; ses pattes n’ont ni brosses, ni palettes, 
et il n’a pas d’aiguillon. Son abdomen est, en grande 
partie, rempli par les organes de la génération qui 
se retournent et s’élèvent en sortant, et dans cet état 
ressemblent un peu à une tête de chèvre avec ses 
cornes. Le grand bruit qu’il fait en volant lui a fait 
donner le nom de faux bourdon.

§ iii. — Mœurs et gouvernement des abeilles.

L’abeille a un caractère fort doux et elle est rarement 
l’agresseur dans les combats qu’elle livre. Très 
active et uniquement occupée de ses travaux, elle se 
contente d’être sur la défensive et d’avoir à l’entrée 
de l’habitation une garde qui veille à la sûreté de 
la famille, et qui la prévient du danger si elle craint 
une attaque. Dans ce cas les abeilles sortent en foule 
et ne craignent de combattre ni l’homme ni les ani-
maux les plus redoutables, et de les poursuivre à une 
certaine distance. La crainte de la mort ne les arrête 
pas, quoiqu’il en périsse souvent un grand nombre 
dans ces attaques, parce qu’elles laissent ordinaire-
ment leur aiguillon dans la plaie qu’elles ont faite, 
et perdent leur gros intestin qui tient fortement à cet 
aiguillon. Cependant il est des circonstances où elles 
prennent l’offensive ; ainsi, quelques heures avant 
l’orage, la moindre chose les irrite, et il est alors 
dangereux de les approcher, et surtout en faisant 
du bruit. Le nectar des fleurs du châtaignier les 
agite également beaucoup. L’odeur des personnes 
à cheveux rouges et de celles dont les pieds exhalent 
une forte odeur, les incommode au point que lor-

CHAPITRE VIII. — éduCaTion des aBeiLLes.

Fig. 153.

Fig. 154. Fig. 155.
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sque ces personnes s’approchent près d’un essaim, 
une ou deux abeilles volent aussitôt près de leur vis-
age, et par un mouvement vif de gauche à droite et 
de droite à gauche, accompagné d’un son très aigu, 
semblent les menacer. Il faut alors se retirer pour 
éviter leur aiguillon. Enfin, si elles manquent de 
vivres, elles se décident à attaquer un autre essaim 
bien approvisionné. 

Les abeilles sont très laborieuses et très actives. Douées 
d’un odorat très fin, on les voit sortir, dès la pointe 
du jour, de leur habitation, pour se rendre directe-
ment, d’un vol rapide, vers les fleurs sur lesquelles 
elles comptent trouver du nectar qu’elles avalent, et 
du pollen ou de la propolis qu’elles placent dans la 
palette de leurs pattes de derrière. Pendant qu’elles 
s’approvisionnent, d’autres s’occupent des travaux 
de l’intérieur. Elles ne souffrent pas de bouche inu-
tile.

Leurs yeux sont disposés de manière à voir pen-
dant la nuit comme pendant le jour. Aussi travail-
lent-elles à ces deux époques à la confection de leurs 
rayons.

Elles sont susceptibles d’attachement et reconnaissent 
ceux qui les soignent. Leur amour pour leur reine 
ou mère est tel qu’elles se sacrifient au besoin pour 
la sauver du moindre danger.

Quant à leur instinct, leurs travaux démontrent 
qu’il est très développé, comme les faits suivants le 
prouveront. Leur cri ou chant très varié leur donne 
les moyens de s’entendre.

Leur gouvernement est maternel. C’est une mère de 
famille constamment dans l’habitation, qui surveille 
les travaux de ses enfants, qui s’occupe une partie 
de la journée de reproduire son espèce et qui ne 
demande en échange que le simple nécessaire. Ses 
sujets sont tous égaux. Ils s’occupent indifférem-
ment, à l’exception des mâles, de tous les ouvrages 
utiles à la société, et ils jouissent en commun des 
provisions qu’ils ont déposées dans leurs magasins.

§ iv. — Travaux des abeilles.

Dès qu’un essaim a choisi pour son habitation, 
soit un trou d’arbre, soit un creux de rocher, son 
premier soin est de le nettoyer et d’en boucher tous 
les trous et crevasses, à l’exception d’une ouverture 
qui servira pour entrer et sortir. Pendant ce tra-
vail une partie des ouvrières s’attache, avec les cro-
chets dont leurs pattes sont munies, au sommet du 
local, et d’autres s’accrochant aux 1res, elles forment 
comme un ovale ou une grappe de raisin. — Bientôt 
le groupe se subdivise pour commencer le travail 
des rayons, qui représentent des rideaux séparés de 
façon à laisser un intervalle de quatre lignes entre 
eux. Ces dispositions faites, elles emploient les 
matériaux qu’elles ont apportés, et bientôt un grand 
nombre d’ouvrières se rendent dans les forêts ou les 
champs, jusqu’à une lieue de distance, pour butiner 
sur les fleurs, pour se procurer de l’eau et même 
d’autres substances qu’elles recherchent sur les 
fumiers, dans les urines et au bord des mares. Lor-
squ’elles sont suffisamment chargées et remplies, 

elles rentrent dans l’habitation et se suspendent à 
un des groupes. Elles y restent immobiles pendant 
que le nectar dont elles se sont gorgées se change 
en miel dans leur premier estomac ou en cire dans 
le second, suivant les besoins de la famille ; alors 
elles dégorgent leur miel, soit pour le distribuer aux 
ouvrières, soit, plus tard, pour le déposer dans les 
magasins. Elles en font autant d’une partie de la cire 
qu’elles rendent sous la forme de bouillie et qui est 
employée sur-le-champ pour lier entre elles le sur-
plus de la cire qu’elles ont confectionnée et qui sort 
de leur abdomen entre les écailles, sous la forme 
de petites plaques. Ainsi elles produisent à volonté 
du miel ou de la cire avec le nectar comme avec la 
miellée, le sucre et toutes les matières sucrées.

Quant à la propolis, substance nécessaire pour 
attacher les constructions au haut et sur les côtés de 
l’habitation, des ouvrières la détachent des pattes 
de celles qui l’apportent, parce qu’elle y tient for-
tement. Elles en garnissent les parties supérieures 
où elles veulent commencer et suspendre leurs con-
structions, car elles construisent de haut en bas.

Ce travail achevé en partie, elles s’occupent de 
faire un 1er rayon. Lorsqu’il a 3 ou 4 pouces de lon-
gueur, elles en commencent un 2e et bientôt un 3e 

qu’elles placent à droite et à gauche du premier, et 
ainsi de suite jusqu’à ce que toute l’habitation en 
soit remplie.

Les rayons, qu’on nomme aussi gâteaux, dont on 
voit le plan dans la  fig. 156, la coupe fig. 157 et la 
vue perspective fig. 158, sont placés parallèlement 
et à 4 lignes de distance ; ils sont faits avec de la cire 

et sont composés de cellules hexagones, alongées, 
nommées alvéoles, de 5 2/3 lignes de profondeur sur 
2 2/5 lignes de diamètre. Les alvéoles sont constru-
its horizontalement et un peu penchées du côté du 
fond. Placés des deux côtés du rayon, ils sont dis-
posés de manière que leur fond couvre le tiers du 
fond de trois alvéoles placés de l’autre côté, ce qui 
donne plus de solidité.

Les parois des alvéoles n’ont que 1/6e de ligne, 
mais les bords de leur ouverture sont fortifiés par 

Fig. 156. Fig. 157.

Fig. 158.
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un petit cordon de cire. Les rayons ont ainsi 11 ⅓ 
lignes d’épaisseur. Ils sont destinés : 1° à élever des 
ouvrières auxquelles ils servent de berceau, 2° à y 
placer du miel et du pollen. Mais s’il existe dans 
l’habitation des parties qui ne sont pas propres à la 
première destination, les ouvrières font des alvéoles 
qui varient de longueur suivant l’emplacement et 
qui peuvent avoir jusqu’à un pouce de profondeur. 
Elles terminent quelques rayons des côtés par des 
alvéoles de même forme que les 1ers, mais de 6 ½ 
lignes de profondeur sur 3 ½ lignes de diamètre, 
ce qui réduit un peu la distance entre les rayons qui 
est généralement de 4 lignes. Ces alvéoles sont des-
tinées à l’éducation des mâles et servent ensuite de 
magasin.

Les ouvrières laissent au milieu des rayons du 
centre, pour le passage d’un rayon à l’autre, une 
ouverture d’environ 1 ½ pouce à 2 pouces dans 
laquelle elles construisent des alvéoles qui ont en 
dedans un pouce de longueur sur 3 ½ lignes de 
large ; ces alvéoles sont ovales-oblongs, très polis 
dans l’intérieur, et leurs parois ont plus d’une ligne 
d’épaisseur ; ils sont isolés, verticaux, ont l’ouver-
ture en bas et suspendus de manière à figurer la 
cupule du gland avec son pédoncule, lorsqu’ils ne 
sont faits qu’à la moitié de leur longueur, ce qui 
a toujours lieu jusqu’à la ponte dans ces alvéoles. 
Ils servent de berceau pour les reines ou mères qui 
peuvent y développer facilement tous leurs organes.

Les ouvrières concourent en commun à tous ces 
travaux et s’entraident. On en voit en outre qui se 
mêlent dans leurs rangs uniquement pour leur don-
ner de la nourriture en dégorgeant le miel de leur 
estomac sur leur trompe.

Indépendamment de ces alvéoles, les ouvrières 
font quelques travaux accidentels. Si des ennemis plus 
forts et plus gros les attaquent de temps à autre, elles 
bouchent l’ouverture de l’habitation et n’y laissent 
que quelques trous suffisants pour leur entrée et 
leur sortie. Un gros insecte ou un petit quadrupède 
vient-il à s’introduire dans l’habitation, elles l’at-
taquent, le tuent, et ne pouvant le traîner dehors, 
elles l’enveloppent d’une couche de cire suffisante 
pour arrêter la putréfaction, ou au moins pour 
empêcher les miasmes putrides de corrompre l’air 
de la ruche. Elles s’entendent pour tous ces travaux 
et se reconnaissent si bien malgré leur grand nom-
bre, qu’une ouvrière étrangère qui entrerait dans 
l’habitation serait attaquée et tuée sur-le-champ, si 
elle ne pouvait s’échapper.

Pour se procurer les matériaux et les approvisionne-
ments nécessaires, des ouvrières sortent, au printemps, 
depuis l’aurore jusqu’au crépuscule ; mais pendant 
les chaleurs fortes de l’été, elles restent sédentaires 
de midi à deux ou trois heures.

§ v. — Ponte, incubation, larves, nymphes.

Si la mère abeille est fécondée, elle commence 
tout de suite sa ponte. Si elle ne l’est pas, elle s’élance 
dans les airs de 11 à 3 heures, pour rencontrer un 
mâle. Elle rentre une demi-heure après avec les 

organes du mâle qui se sont détachés de son corps 
par l’effort que la femelle a fait pour s’en séparer 
après la fécondation, opération qui suffit au moins 
pour un an. Elle commence sa ponte 2 jours après. 
C’est alors qu’elle devient souveraine de l’habita-
tion. Vierge, les ouvrières ne paraissaient y faire 
aucune attention ; féconde, elles lui donnent une 
garde qui l’accompagne partout, et de temps en 
temps une ouvrière vient lui fournir sa nourrit-
ure, qu’elle a l’art de varier, soit pour rendre cette 
reine plus féconde, soit pour diminuer sa ponte, 
soit pour la faire cesser. Cette ponte continue en 
France jusqu’à l’automne, et elle se prolonge même 
plus tard si, la saison étant belle, les abeilles trou-
vent du nectar et du pollen. Mais si elles ne pou-
vaient recueillir que de la miellée, elles arrêteraient 
la ponte, après avoir consommé leurs provisions 
de pollen, cette substance leur étant indispensable 
pour la nourriture de leurs petits.

La mère fait sa ponte en se promenant sur les rayons, 
en enfonçant son abdomen pour y déposer un œuf 
dans les alvéoles, après les avoir examinés pour s’as-
surer qu’ils sont propres. L’incubation ne dure que 3 
jours, à raison de la chaleur du centre de l’habita-
tion qui est de 27 à 29° R. (34 à 36° cent.). Il sort 
de ces œufs un petit ver (  fig. 159) sans pieds, blanc, 
mou et ridé, et roulé sur lui-même : on 
le nomme larve. Des ouvrières s’em-
pressent de lui apporter une nourriture 
consistant en une bouillie composée de 
miel et de pollen dont elles varient les 
proportions suivant l’âge de cette larve.

La larve prend tout son accroissement en 5 
à 6 jours. Alors les ouvrières bouchent 
l’alvéole avec une couche mince et un 
peu bombée de cire. La larve renfer-
mée garnit son alvéole d’une toile fine 
à laquelle elle travaille 36 heures. Trois jours après, 
elle est métamorphosée en nymphe très blanche, et 
7 ½ jours ensuite, ou 20 jours après la ponte, en 
insecte parfait ou abeille ouvrière, époque à laquelle 
elle sort de l’alvéole après en avoir crevé le couver-
cle. — Des ouvrières la brossent sur-le-champ, lui don-
nent de la nourriture et nettoient l’alvéole dont 
elles ne détachent pas la toile. Il en résulte que 
ces toiles s’accumulant par des pontes successives 
dans les alvéoles du centre, ceux-ci diminuent ainsi 
d’étendue au point d’être réduites de ¼ et même 
de ⅓, et que les dernières ouvrières élevées dans ces 
alvéoles sont plus petites que les premières. D’où il 
suit que, passé la 1re année, les ouvrières varient plus 
ou moins de taille et de grandeur. — Vingt-qua-
tre à 36 heures après la sortie de l’alvéole, la jeune 
ouvrière peut se livrer aux mêmes travaux que ses 
compagnes et aller dans la campagne.

Lorsque la saison continue à être favorable pour 
la cueillette du nectar et du pollen, le ventre de la 
mère s’alonge beaucoup et elle commence une ponte 
d’œufs de mâles. Les ouvrières traitent les larves des 
mâles avec les mêmes soins que celles des ouvrières. 
Cependant ces larves mettent 5 jours de plus pour 
devenir insectes parfaits. La ponte des mâles est plus 

Fig. 159.
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ou moins considérable suivant la force des essaims.
Cette ponte est à peine terminée que la mère en 

commence une d’ouvrières. Alors aussi, en s’ap-
prochant des alvéoles destinés aux mères, elle y pond 
un œuf chaque jour ou tous les 2 ou 3 jours. Cet 
œuf ne diffère en rien de ceux qu’elle dépose dans 
les alvéoles d’ouvrières, car l’expérience a démontré 
qu’on pouvait tirer un œuf d’un alvéole d’ouvrière 
pour le mettre dans un alvéole royal, et qu’on obte-
nait une jeune mère, et qu’en faisant l’opération 
inverse, on avait des ouvrières.

L’expérience a également prouvé que si la mère 
abeille d’une habitation vient à périr, les ouvrières 
la remplacent en choisissant un ou deux œufs ou 
larves de moins de 3 jours, et en démolissant autour 
2 ou 3 alvéoles pour en construire un grand. Nous 
présentons ici (  fig. 160 A) le dessin très curieux d’un 

rayon que nous possédons, dans lequel les abeilles 
ont transformé des cellules d’abeilles ouvrières en 
alvéoles de mères. Ainsi, d’une part la grandeur 
de l’alvéole, de l’autre une plus grande quantité 
d’une nourriture différente de celle donnée aux 
larves d’ouvrières, produisent cette métamorphose. 
La différence de nourriture a tant d’effet dans ce 
changement, que si les ouvrières en ayant trop, en 
donnent à des larves dans de petits alvéoles, il en 
sort de petites mères, mais qui ne pondent que des 
mâles et qui sont détruites par la mère principale 
lorsqu’elle les rencontre.

Les ouvrières ont le plus grand soin des larves des 
mères, qu’elles veillent jour et nuit avec facilité parce 
que leurs alvéoles sont isolés. C’est à la fin du 16e 

jour, depuis la ponte, que la jeune mère parvient à 
l’état d’insecte parfait.

§ vi. — Essaimage, hivernage.

C’est à cette époque que la famille prend la réso-
lution d’envoyer une partie de sa population former 
un nouvel établissement. Plusieurs raisons la détermi-
nent à cette séparation. Le nombre des ouvrières 
a considérablement augmenté ; il y a déjà une par-
tie des mâles parvenus à l’état d’insectes parfaits, et 
des nymphes de mères sont sur le point d’achever 
leur métamorphose, si elles ne l’ont déjà fait ; trois 
causes indispensables sans lesquelles les abeilles, ne 
pouvant compléter une nouvelle famille, nommé 
essaim, ne pourraient former une colonie ou essaimer. 
Nous entrerons plus tard, relativement à l’essaim-
age, dans les détails nécessaires pour le bien connaî-

tre et le diriger.
Les abeilles continuent cependant de ramasser ce 

qu’elles trouvent dans les campagnes. À défaut de 
nectar, elles recueillent la miellée qui couvre les 
feuilles de plusieurs espèces d’arbres, et elles tirent 
parti des fruits sucrés, soit tombés et un peu crevés 
par leur chute, soit percés par de petits animaux, 
par des oiseaux et par des insectes, car elles ne les 
attaquent jamais lorsqu’ils sont entiers. Elles met-
tent aussi de l’ordre dans leurs provisions. Dès 
qu’elles n’ont plus de pollen, elles arrêtent la ponte 
de leur mère par le changement de nourriture.

Les travaux ne cessent que lorsqu’une température 
pluvieuse et froide vient les interrompre. Alors elles 
ne sortent de leur habitation que lorsqu’un beau 
soleil réchauffe de temps à autre l’atmosphère. Elles 
y passent tranquillement l’hiver en usant sobrement 
de leurs provisions. Si le froid augmente beaucoup, 
elles s’engourdissent et restent dans cet état sans 
manger jusqu’à ce que la chaleur vienne les vivifier 
et leur rendre leur activité.

On a vu que les mâles ou faux-bourdons ne 
vivaient que quelques mois ; les ouvrières n’ont pas 
beaucoup plus d’un an d’existence, parce que, pendant 
leurs travaux, elles sont la proie de plusieurs espèces 
d’oiseaux et d’insectes qui en détruisent un grand 
nombre, et que des orages subits et de très forts 
coups de vent en font périr un grand nombre. Les 
mères au contraire peuvent vivre plusieurs années, 
parce qu’elles ne courent de dangers que lorsqu’elles 
sortent pour se faire féconder.

Tels sont les faits principaux de l’histoire natur-
elle des abeilles, ceux dont la connaissance est 
essentielle aux cultivateurs pour établir leur culture 
sur des principes certains qui puissent les dédom-
mager de leurs avances et payer avantageusement 
leurs travaux.

seCTion ii. — Culture des abeilles.

Il y a 3 considérations importantes pour réussir 
dans une bonne culture d’abeilles. La 1re est relative 
aux avantages et aux inconvénients des lieux où l’on 
veut placer un certain nombre d’essaims. La 2e con-
siste dans la forme et dans la matière des paniers ou 
boîtes nommées ruches qui servent de logement aux 
abeilles, et dans la manière de les garantir autant 
que possible des orages, du vent et de l’humidité. 
La 3e est le mode de culture pour en tirer le plus grand 
profit possible.

arT. ier. — Cantons plus ou moins favorables.

Tous les terrains ne fournissent pas aux abeilles 
la même quantité de nectar, de pollen et de miellée. 
Cela dépend des plantes qui y croissent spontanément 
ou que l’homme y cultive. Or le nombre des essaims 
doit être proportionné aux moyens de nourriture et 
d’approvisionnement des abeilles.

Dans les cantons couverts de prairies naturelles et 
artificielles, de bois formés d’essences diverses pour 
l’époque de la floraison, et dont les fleurs très mul-

Fig. 160.
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tipliées produisent beaucoup de nectar et de pollen, 
enfin de jardins fruitiers et de jardins d’agrément, 
on peut réunir jusqu’à cent essaims dans un rucher, 
et si ces cantons sont rapprochés de collines ou mon-
tagnes couvertes de plantes odoriférantes, on les 
considère comme les meilleurs pour la quantité et 
la qualité du miel. — Si le terrain ne réunit qu’une 
partie de ces avantages, le nombre des essaims doit 
être réduit. — On ne peut en établir qu’un petit 
nombre dans les lieux où l’on cultive en grand des céréales 
et des vignobles et dans lesquels les prairies et les arbres 
sont rares.

Les cultivateurs ont des moyens sûrs d’améliorer 
ces derniers terrains en y plantant un certain nom-
bre d’arbres, tels que les chênes, mélèzes, robiniers, 
sophoras, leviers, et quelques pins ou sapins ; en 
ajoutant à leurs céréales la culture de prairies arti-
ficielles, comme trèfle, luzerne, sainfoin ou chico-
rée, et en semant quelques pièces de terre de plan-
tes oléagineuses, ou en garnissant les environs du 
rucher de sarriète vivace, lavande, marjolaine, rom-
arin, réséda et thym. La culture du sarrasin est très 
utile dans les terres dénuées d’arbres, et conséquem-
ment de miellée, parce que sa floraison est tardive 
et que cette plante a toujours des fleurs jusqu’au 
moment de la récolte.

arT. ii. — Des ruches et des ruchers.

Les ruches sont des paniers faits avec de la paille 
de seigle, avec de l’osier ou des branches d’autres 
essences de bois bien souples, ou ce sont des boîtes 
de bois légers dits bois blancs, de bois résineux (les 
meilleurs de tous), et enfin de liège. On les fabri-
que, dans certains cantons, avec des parties de tronc 
d’arbres creusés. Leurs formes et leurs dimensions 
varient suivant la qualité des terrains. Dans les meil-
leurs pour la culture des abeilles, on leur donne 2 
pieds cubes. Elles ne doivent contenir qu’un pied et 
demi dans les cantons médiocres, et seulement un 
pied dans les mauvais.

§ ier. — Des ruches simples.

On nomme ruches simples celles d’une seule pièce, 
sans division dans l’intérieur. Les cultivateurs les 
faisant eux-mêmes en paille, en vannerie ou en 
bois, il est inutile de les décrire ; on doit seulement 
remarquer : 1° que plus les rouleaux de paille qu’on 
dispose en spirale sont serrés et réunis avec l’écorce 
de la ronce commune, moins on laisse de vide entre 
les brins d’osier ou d’autres bois, et plus les ruches 
sont solides et durent longtemps ; 2° que lorsqu’on 
ne recouvre pas avec des surtouts de paille les 
ruches fabriquées avec des planches, il est utile que 
le dessus soit en pente sur le derrière, qu’il déborde 
pour écarter l’eau de pluie, et qu’il ait une couche 
de peinture grossière ; ce dernier précepte est appli-
cable à toutes les ruches en bois. On fait aussi dans 
le milieu de la couverture un trou d’un pouce de 
diamètre pour y placer un petit vase que les abeilles 
remplissent de miel. On bouche ce trou avec un 

morceau d’ardoise, de bois ou de fer-blanc quand 
on enlève le vase.

Ruche en vannerie (  fig. 161) de bois de bour-
daine, d’osier, etc. : A manche, B entrée des abeilles. 
Ruche en paille (  fig. 162) : A poignée qu’on rem-

place par un manche lorsqu’on met à manger 
aux abeilles sur le pla-
teau ; B ouverture dans 
laquelle on place le petit 
vase de fer-blanc dont le 
fond est garni de trous 
et le dessus couvert d’un 
bouchon en bois. Ruche 
en bois (  fig. 163) : A 
entrée des abeilles s’il 
n’y en a pas une sur le 
plateau.

§ ii. — Des ruches composées.

On fabrique les ruches composées de paille ou 
de bois. Les 1res sont ordinairement de 2 pièces ; 
la pièce supérieure A (  fig. 164) a la forme d’une 
demi-sphère plus ou moins aplatie, et est de la con-
tenance du quart au 5e de la 
ruche. On la nomme capote 
ou couvercle ; elle a dans son 
extrémité supérieure un trou 
de 2 pouces de diamètre dans 
lequel on place le petit vase de 
fer-blanc dont le fond est percé 
de petits trous : ce vase sert 
pour donner de la nourriture 
aux abeilles. Souvent ce trou 
est rempli par un morceau de 
bois arrondi de 8 pouces, dont 
on se sert pour manier le cou-
vercle, lequel dans sa partie 
inférieure a le diamètre du corps de la ruche qui 
doit être le même pour toutes les ruches d’un étab-
lissement. Ce corps de ruche B est un cylindre cou-
vert d’une planche mince C qu’on y attache avec du 
fil de fer recuit. Celle planche a dans son pourtour 
des ouvertures D D de 3 ou 4 lignes sur 3 pouces 
de long pour le passage des abeilles. On place dans 
le milieu du corps de la ruche deux tringles pour 
soutenir les rayons ou gâteaux. Si le plateau E sur 
lequel ou pose la ruche n’a pas de passage pour y 

Fig. 161. Fig. 162.

Fig. 163.

Fig. 164.
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pénétrer, on fait une coupe F de 2 ½ pouces de long 
sur 5 lignes de haut au bas de la ruche. Cette ruche 
est nommée ruche villageoise, ou ruche à la Lombard si le 
corps de la ruche est divisé en 2 parties.

Les ruches en bois se divisent de plusieurs manières :
l° Sur la hauteur. C’est la ruche à hausse de 

Palteau avec des modifications faites par BLangi, 
Boisjugan, Cuinghien, duCarne de massaC, 
BeviLLe et m. marTin. Ce sont (  fig. 165) 3 ou 4 

tiroirs ou hausses superposées, B B, le fond en dessus, 
garnis d’ouvertures sur les côtés pour le passage des 
abeilles et recouverts par une planchette de même 
diamètre, maintenue par des barres A A fixées elles-
mêmes en C C. On maintient ces hausses avec des 
crochets ou des chevilles H, du fil de fer ou même 
avec de la ficelle ou de l’osier. On place ces attaches 
au même point à toutes les hausses pour pouvoir 
les changer de place ou les mettre d’une ruche à 
une autre ; toutes les hausses doivent être de même 
dimension pour toutes les ruches d’un rucher. 
m. raveneL a fait de ces ruches en paille (  fig. 166) ; 
elles sont rondes comme les ruches villageoises, et 

les rouleaux sont doublés 
aux points de jonction.

On peut faire à chaque 
hausse, par-derrière, une 
ouverture D d’un pouce de 
haut sur 2 ou 3 de large. 
On la ferme avec du verre 
qu’on recouvre d’une plan-
chette mobille ou volet. 
F. m.  marTin a enlevé les 
cotés des hausses, et les a 
remplacés par 4 fortes che-
villes d’une longueur pro-
portionnée à la hauteur qu’il 

veut donner à chaque hausse. Ainsi, ces hausses sont 
entièrement ouvertes de 4 côtés ; il recouvre le tout 
avec une toile forte et peinte, placée sur 4 cadres 
réunis plus larges que les côtés des hausses ; la cou-
verture est en toiture a 4 pans terminés en pointe. 
Au moyen d’une ficelle placée à la partie supérieure 
ou pointe et d’une poulie placée plus haut, on peut 
soulever cette couverture et voir les abeilles et leurs 
travaux. Les abeilles peuvent aussi prolonger leurs 
rayons en dehors des hausses.

2° Sur la profondeur ou longueur, c’est la ruche de 
Serain. On la compose (  fig. 167) de 2 ou 3 boîtes 
sans fond mises les unes derrière les autres, avec des 

trous à chaque boîte pour la communication.
3° Sur la largeur, c’est la ruche de geLieu, modi-

fiée par huBer, BosC, puis par moi-même. C’est une 
boîte (  fig. 168) coupée en 2 parties égales sur la lar-
geur ; chaque partie, a une cloison avec des ouver-
tures de communication. BosC en a retranché les 
cloisons ; huBer, au lieu de 2 parties, en a fait autant 
qu’il a désiré de rayons de cire. Ainsi, chaque seg-
ment représente un 
cadre dont le bois a 
15 lignes ¼ de large ; 
c’est une mesure qu’il 
faut établir pour les 
ruches coupées sur la 
largeur ; il faut autant 
de fois 15 ligues sur la 
largeur, plus 4 lignes, 
qu’on y veut de rayons ; on ajoute 4 lignes, parce 
qu’il a 9 ou 11 passages sur 8 ou 10 rayons. J’ai mod-
ifié cette ruche (  fig. 169), 1° en supprimant le fond ; 
2° en rétrécissant sa partie supérieure d’un tiers sur 
la profondeur, et en 
augmentant sa base 
d’un tiers, ce qui dou-
ble la profondeur du 
bas de la ruche ; 3° 
en donnant à la cou-
verture assez de pente 
pour l’écoulement 
des eaux de pluie au 
dehors et de celles 
produites par la con-
densation des vapeurs 
dans l’intérieur. Il suffit à cet effet d’élever le der-
rière plus que le devant de la ruche. On maintient 
l’écartement du devant et du derrière des 2 parties 
de la ruche au moyeu d’une tringle de 6 lignes qui 
traverse les planches, et qu’on y assujétit avec un 
petit coin. On met la tringle à 4 ou 6 pouces de 
hauteur. avec l’attention de la placer sous un rayon, 
non sous un sentier, pour qu’elle ne bouche pas le 
passage des abeilles. On cloue une autre tringle à 
angle droit sur celle tringle pour soutenir les rayons. 
On peut faire un trou à chaque partie de la cou-
verture pour y placer un vase de verre. On nomme 
cette ruche la ruche perfectionnée, pour la distinguer 
de celle de BosC dont je lui avais donné primitive-
ment le nom. On en réunit les parties comme on l’a 
dit pour les ruches à hausse. Les ruches du même 
rucher doivent avoir les mêmes dimensions.

La   fig. 170 représente la ruche à expériences, divisée 
en 8 segments sur la largeur ; elle est fermée sur les 
côtés par un châssis vitré, recouvert d’un volet si la 
ruche est dans un rucher couvert ; si elle est en plein 
air, il ne faut pas de volet, mais on recouvre la ruche 

Fig. 165.

Fig. 168.

Fig. 167.

Fig. 166.

Fig. 169.
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d’une boîte aux côtés de 
laquelle on place des 
planchettes à coulisse 
pour inspecter la ruche 
sans déranger la boîte.

Il faut dans les ruches 
divisées sur la largeur, 
diriger le premier travail des 
abeilles pour n’être pas 
exposé à briser des ray-
ons lorsqu’on écarte les 
deux parties de la ruche. 

À cet effet, on suspend à chaque partie de la couver-
ture, à 2 lignes des points de jonction, un morceau 
de rayon d’un pouce de hauteur sur 4 à 5 de lon-
gueur ; on l’y maintient avec du fil de laiton recuit. 
On a l’attention, en plaçant ces morceaux, de les 
mettre dans leur position naturelle, de manière 
que le bord des alvéoles soit plus élevé que le fond. 
Les abeilles prolongent perpendiculairement ces 
morceaux de rayon. Cette précaution n’est néces-
saire que pour les ruches entières qui n’ont pas 
servi, car il suffit qu’un côté d’une ruche soit plein 
ou même ait servi pour que la propolis employée 
à attacher des rayons dirige le placement des nou-
veaux rayons à construire.

Si on désire une ruche pour les expériences, on 
peut prendre la ruche perfectionnée, la diviser en 
autant de segments qu’on veut de rayons, mainte-
nir la partie inférieure de chaque segment avec une 
tringle, et remplacer les planches des côtés par des 
châssis vitrés recouverts d’un volet si la ruche est 
dans un rucher ; si elle est en plein air, il ne faut pas 
de volets, mais on recouvre la ruche d’une boîte, 
comme nous l’avons dit ci-dessus.

Toutes les ruches doivent être pesées et numérotées 
avant de s’en servir.

On place ces ruches sans fond sur des plateaux 
composés de planches, de plâtre coulé, d’ardoise 
épaisse, ou de pierre. La surface doit en être unie. 
Ces plateaux, de l’épaisseur d’un à 2 pouces, ont 2 
pouces de large et 5 de long de plus que les ruches. 
On y creuse sur le devant, au milieu, un passage en 
pente douce de 2 ½ pouces de large sur un pouce 
de profondeur au bord du plateau, profondeur qui 
se réduit à zéro dans l’intérieur de la ruche et qui 
a au moins 7 à 8 lignes au point d’entrée et de sor-
tie des abeilles, c’est-à-dire à 2 pouces du bord. 
Ces plateaux, qui sont soutenus par 4 pieux de bois 
d’autant plus longs que le terrain est plus humide, 
ont ordinairement 3 ½ pieds. On enfonce la partie 
inférieure de ces supports qui est terminée en pointe, 
d’environ ½ pied en terre ; ceux de devant le sont 
de 10 à 12 lignes plus que les autres, afin de don-
ner un peu de pente au plateau pour l’écoulement 
des eaux. Il faut que le plateau déborde les supports 
d’un pouce au moins. On fera bien de consolider 
ces plateaux au moyen de quatre chevilles qui les 
traverseront et qui entreront dans les supports. On 
peut remplacer ceux-ci par une pierre, un tronc 
d’arbre, ou un cône ou cylindre de terre cuite rem-
pli de terre.

Les ruches sont couvertes, au moins dans les pays 
pluvieux, par un surtout ou chemise, ordinairement de 
paille de seigle dont on coupe les épis, qu’on lie for-
tement dans la partie supérieure, et qu’on ouvre 
pour le placer sur la ruche en donnant plus d’épais-
seur du côté d’où viennent les pluies. On peut le 
maintenir au moyen d’un cerceau sur lequel on 
le fixe. Dans les pays chauds, on doit augmenter 
l’épaisseur de la couverture des ruches si on ne se 
sert pas de surtouts, parce que le bois s’échauffant, 
pourrait, s’il était mince, amollir beaucoup la prop-
olis et détacher les rayons lorsqu’ils sont remplis de 
miel ou de couvain.

§ iii. — Des ruchers.

1° Ruchers en plein air.

Un rucher en plein air est un terrain sur lequel 
on place les ruches à une petite distance de l’habita-
tion, du côté opposé à la cour des volailles lesquelles 
mangent les abeilles qui viennent y boire ou se poser 
sur le fumier. Si le terrain est grand, on peut mettre 
beaucoup de distance entre les ruches, et garnir les 
intervalles d’arbrisseaux et de plantes qui produisent 
beaucoup de nectar. Si l’espace est petit, on plante 
en avant des ruches, et on met celles-ci (  fig. 171 et 

172) sur 2 rangs, à 5 à 6 pieds de distance entre les 
rangs et 3 pieds entre les ruches, à l’exposition du 
levant ou du midi, en les abritant par un mur Q 
du côté du nord ou de l’ouest. On ne laisse pousser 
aucune plante sous les ruches ni à 2 pieds, et si le sol 
est humide, on enlève dans cette partie 6 pouces de 
terre qu’on remplace par du gros sable. Quand on 
a un courant d’eau, on établit un bassin supérieur 
O, soutenu par un talus en gazon A et un bassin 
inférieur N, qui reçoit les eaux du bassin supérieur 
par 2 ou 3 filets très minces I I, courant sur le terrain 
et où les abeilles ne peuvent se noyer. À défaut de 
courant d’eau dans le rucher ou aux environs, on 
enfonce un ou deux baquets rez-terre. On y jette 6 

Fig. 170.

Fig. 171 et 172.
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pouces de terre pour y planter du cresson d’eau, et 
ou les remplit d’eau. Enfin, on détruit autant que 
possible tous les insectes et les petits oiseaux dans le 
rucher, lequel doit être clos de murs, d’un treillis ou 
au moins d’une forte palissade. Si la température 
du canton était très humide, il faudrait placer les 
ruches sur des arbres, et à défaut dans des greniers.

2° Ruchers abrités et couverts.

Dans les lieux où les forts coups de vent, les 
orages, les pluies prolongées et la grêle sont 
fréquents, on établit son rucher sous des appentis 
longs et ouverts, ou seulement fermés du côté d’où 
viennent ces météores ; c’est ce qu’on nomme ruch-
ers abrités (  fig. 173) ; ou bien dans des bâtiments clos 
de toutes parts, appelés ruchers couverts (  fig. 174). 
Leur longueur ou leur dimension est relative au 
nombre des ruches dont on fait 2 rangs l’un sur l’au-
tre. Ces ruchers fermés ont une petite croisée et une 

porte à une de leurs extrémités, mais seulement une 
croisée à l’autre. On fait sur le devant un petit pas-

sage pour les abeilles de chaque ruche, et on y met 
une planchette qui déborde de 3 à 4 po. Il y a 2 ½ 
pi. entre chaque ruche et la même distance entre 
le rang du bas et le rang supérieur. L’épaisseur des 
ruches en bois peut être réduite d’un tiers parce 
qu’elles sont à couvert. Tous les ruchers doivent 
être à une certaine distance des lieux où l’on fait 
beaucoup de bruit, des chemins très fréquentés, des 
marécages et des établissements qui produisent des 
exhalaisons nuisibles, et même des raffineries, où les 
abeilles périssent par milliers dans les chaudières. 
On détruit autant qu’on le peut les nids de guêpes et 
surtout de frelons des environs des ruchers, et s’il y 
a de fausses teignes, on met dans 2 ruches vides des 
morceaux de vieux rayons pour les attirer, les faire 
pondre et les y détruire.

arT. iii. — Mode de culture des abeilles.

§ ier. — Achat et transport des abeilles.

On achète les abeilles : 1° à l’essaimage si on 
adopte une ruche différente de celle du canton, et 
on évite ainsi les fausses teignes ou galléries (Galleria 
cereana. Fab.), s’il y en a dans le rucher où on achète. 
Les 1ers essaims, qui peuvent peser jusqu’à 6 livres 
au plus et ordinairement 4 à 5, valent le double des 
seconds essaims, plus légers et venant plus tard ; le 
grand nombre des ouvrières, et 8 à 15 jours d’inter-
valle entre la sortie des essaims secondaires produis-
ent une différence considérable pour l’approvision-
nement de l’hiver en miel.

2° Au printemps et non à l’automne, pour éviter 
les pertes qui peuvent avoir lieu jusqu’au retour de 
la belle saison. À cette époque on connaît la valeur 
de l’essaim par le poids de la ruche qui donne celui 
du miel et de la cire après en avoir déduit celui 
de la ruche et des abeilles. On ne peut se tromper 
que dans l’achat des vieilles ruches, qui contien-
nent quelquefois du pollen ou rouget dans beaucoup 
d’alvéoles.

Les acquéreurs voisins du lieu d’achat les font 
transporter le soir même de l’essaimage. Après la 
rentrée des abeilles, on soulève doucement et sans 
bruit la ruche pour la poser sur une toile claire ou 
un canevas qu’on relève tout autour et qu’on y serre 
avec de la ficelle. Un seul homme peut en porter 2 
ou 4 sur l’épaule, attachées à un bâton. Mais si on 
a fait un achat considérable, qu’on enlève le tout 
à la fois, et qu’on soit à quelques lieues, on gar-
nit bien de paille une voiture, et on pose dessus de 
fortes gaules qui laissent de l’air entre la paille et les 
ruches. À l’arrivée on met de suite les ruches à leur 
place, et une demi-heure après on tire la serpillière ; 
et si ce sont des essaims nouveaux, on la remplace 
par une assiette contenant une demi-livre de miel 
couvert d’une toile très claire ou d’un papier épais 
auquel on fait des coupures étroites et allongées, ou 
même de brins de paille croisés. Le transport n’a 
lieu que la nuit.

§ ii. — Soins généraux à donner aux abeilles.

Fig. 173.

Fig. 174.
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Visiter souvent les abeilles pour qu’elles connais-
sent les apiculteurs, le faire sans bruit, parler bas, 
point de mouvements brusques ; se baisser si une 
abeille annonce par un bourdonnement particulier 
et par son vol devant l’apiculleur l’intention de l’at-
taquer, et ne se relever que lorsqu’elle s’est retirée ; 
ne soulever ni ouvrir les ruches que lorsque les soins 
l’exigent, et toujours doucement ; détruire dans ces 
visites les araignées, les limaces, ainsi que les fausses 
teignes qu’on trouve entre le surtout et la ruche ; 
brûler les guêpiers et les fourmilières avec le feu ou 
l’eau bouillante ; enfin, faire la chasse à la famille 
des rats et aux oiseaux.

§ iii. — Vêtement des apiculteurs.

Les abeilles sont en général assez douces et n’at-
taquent que ce qu’elles considèrent comme nuisi-
ble.

On s’oppose aux piqûres des abeilles en se couvrant : 
1° d’un pantalon à pied ou d’une paire de guêtres 
pour recouvrir le soulier et le bas du pantalon ; 2° 
d’un gilet qui ferme bien ; 3° de gants épais, assez 
longs pour être liés sur la manche ; 4° d’un camail 
de coutil ou de toile cirée qui enveloppe la tête et le 
cou et qu’on serre dans le bas pour que les abeilles 
ne puissent pas piquer ces parties. On fait devant 
la figure, pour pouvoir respirer, une ouverture suf-
fisante pour y mettre un masque bombé, composé 
avec de la toile fine de laiton, dont les mailles per-
mettent de voir et empêchent les abeilles de passer. 
À défaut de camail, les dames peuvent employer 
la gaze blanche, en l’écartant un peu de la figure. 
Ainsi vêtu, on opère tranquillement et sans crainte 
d’être piqué par les abeilles ou de les tuer.

Comme on ne prend pas ces précautions dans les 
visites de simple inspection, on doit avoir sur soi un 
flacon d’alcali volatil. Dès qu’on est piqué, on s’em-
presse d’arracher l’aiguillon de la plaie et d’y verser 
une goutte de ce liquide. Les autres alcalis peuvent 
au besoin le remplacer, même la chaux vive, et à 
défaut un peu d’huile ou de miel. On presse et on 
suce la plaie, si on le peut, avant de rien mettre des-
sus.

§ iv. — Soins à donner aux abeilles à l’entrée de 
la mauvaise saison.

Dès qu’il n’y a plus de fleurs, de feuilles et de 
fruits pour fournir de la nourriture aux abeilles, on 
doit peser toutes les ruches. On défalque de leur 
poids, celui de la ruche, plus 5 livres pour les abeilles 
et 2 livres pour la cire. Le surplus doit être du miel 
dont il faut 12 à 15 livres par essaim fort ou faible, fait 
étonnant, mais constaté par l’expérience. Ce poids 
est une moyenne proportionnelle, car plus l’hiver 
est doux, plus les abeilles consomment de miel.

On ne prend pas de miel aux essaims qui n’ont 
que 20 à 25 livres, parce que les abeilles aussi bien 
approvisionnées seront plus actives au printemps, 
qu’elles seront moins exposées à manquer de vivres 

pour elles et leurs vers, s’il survient, dans cette sai-
son, un vent très sec qui enlève le nectar à mesure 
que les fleurs en produisent, ou un temps pluvieux 
qui délaie cette substance ; qu’elles fourniront plus 
tôt des essaims et produiront une récolte plus abon-
dante de miel. En effet, plus les abeilles sont dans 
l’abondance à l’entrée du printemps, plus le renou-
vellement d’une ponte considérable a lieu ; plus les 
abeilles multiplient, plus elles recueillent de miel et 
peuvent en déposer dans les magasins, puisque s’il 
faut la récolte journalière de 10 à 15 000 ouvrières 
pour la consommation de l’essaim, c’est-à-dire pour 
la nourriture des vers et des abeilles, et qu’il y ait 
30 000 ouvrières dans une ruche, la moitié de leur 
récolte peut être économisée, pendant qu’un essaim 
qui n’a que 10 à 15 000 ouvrières ne peut pas faire 
une réserve en miel s’il a un fort couvain à nour-
rir, et est exposé à la disette s’il survient un mauvais 
temps.

Si les ruches contiennent moins de 12 livres de 
miel au moment de la visite, et que le temps ne soit 
pas froid, on leur donne le soir, comme on l’a dit 
plus haut, des sirops faits avec des fruits sucrés et 
préparés d’avance, ou du miel commun jusqu’à la 
concurrence d’une livre qu’elles ramassent pendant 
la nuit. On continue jusqu’à leur complet appro-
visionnement. Si la température est froide la nuit, 
on donne le sirop ou le miel un peu tiède, le matin, 
après y avoir mêlé un peu de vin ou du cidre, et 
pendant qu’on le chauffe on saupoudre le plateau 
avec du sel de cuisine ; mais en donnant la nourrit-
ure le matin, il faut pousser la ruche en arrière pour 
réduire la hauteur de l’entrée et empêcher que les 
ouvrières des ruches voisines ne viennent s’emparer 
d’une partie du miel.

Si on avait trop retardé cette opération, et que le 
froid et l’humidité eussent augmenté, on donne alors 
aux abeilles des rayons remplis de miel dont on enlève les 
couvercles avec une lame mince. On les pose à plat 
sur le plateau qu’on a préalablement saupoudré de 
sel.

Si on se servait de la ruche perfectionnée, ou 
autres divisées sur la largeur, et qu’on eût des 
essaims fortement approvisionnés et d’autres qui 
ne le fussent pas assez, on cherche à égaliser leurs vivres. 
On donne à l’essaim mal approvisionné la moitié 
de la ruche qui a beaucoup de miel, et on remplace 
cette moitié par celle de l’autre ruche. Mais pour 
réussir on prend les précautions suivantes : Après 
s’être vêtu pour se garantir des piqûres, on enlève 
le surtout de la forte ruche, et on défait les crochets 
qui réunissent ses 2 parties. On frappe 2 ou 3 coups 
contre le côté de la ruche qu’on veut laisser en place 
pour y attirer la reine. Des abeilles veulent-elles sor-
tir, on les en empêche au moyen de vieille toile ou 
serpillière roulée au bout d’un petit bâton, et dont 
on met à l’entrée de la ruche, l’extrémité à laquelle 
on a mis le feu, mais sans flamme. C’est ce qu’on 
nomme fumeron. La fumée qu’on souffle dans l’en-
trée s’oppose à la sortie des abeilles et les détermine 
à environner la reine. Elles y font un bourdonne-
ment qu’on nomme bruissement. Alors on soulève la 
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moitié de la ruche qu’on veut emporter. On passe 
dessous le fumeron qu’on secoue pour produire plus 
de fumée afin d’en chasser les abeilles qui y restent. 
Ensuite on enlève cette moitié pour la remplacer 
par une moitié vide dont on s’est muni. On la rap-
proche d’abord par le derrière en poussant sur les 
joints de la fumée pour écarter les abeilles et ne pas 
en écraser. On apporte la moitié pleine auprès de 
la ruche faible à laquelle on l’adapte par le même 
procédé. Ensuite on revient à la ruche forte à 
laquelle on retire promptement la moitié vide pour 
la remplacer par celle de la ruche faible. On four-
nit facilement du miel aux ruches villageoises et aux 
ruches à hausses en échangeant leur couvercle ou 
hausse supérieure, s’ils sont vides, contre un cou-
vercle ou une hausse qui contient du miel et qu’on 
a conservé à cet effet.

Bientôt le froid augmente d’intensité et annonce 
la gelée, la neige et le givre. Alors il est utile de tourner 
l’entrée des ruches au nord-est pour empêcher les 
abeilles de sortir, ou de les transporter dans un lieu 
obscur et sec qui ait une ouverture du côté des vents 
secs. C’est le temps de surveiller les souris, les rats, 
les pic verts, les mésanges, surtout lorsque les ruches 
sont de paille ou d’osier, parce que les abeilles eng-
ourdies sont sans défense.

La méthode employée ci-dessus pour travail-
ler sans danger une ruche et qu’on nomme état de 
bruissement, est toujours celle qu’il faut suivre quand 
on veut se rendre maître des abeilles.

§ v. — Opérations au commencement du prin-
temps.

Dès que la saison se radoucit, que les saules, mar-
saults, coudriers fleurissent, et que les abeilles 
ranimées commencent leurs mouvements, on visite 
de nouveau les ruches pour nettoyer les plateaux 
et y répandre un peu de sel, couper 2 ou 3 pouces 
du bas des rayons, pour peu qu’il y ait de la moisis-
sure, enfumer les ruches pour en renouveler l’air, et 
enfin couper 1 ou 2 rayons des côtés s’ils sont vides, 
et qu’on y soupçonne des œufs ou larves de fausse 
teigne. Ensuite on remet chaque ruche dans sa posi-
tion ordinaire après s’être assuré de son approvi-
sionnement.

Aux premiers beaux jours, on place devant les ruches 
des assiettes remplies d’un sirop tiède qui contient 
un peu de liqueur fermentée, comme du vin, etc., 
pour les préserver, conjointement avec le sel, de 
la diarrhée qui peut les attaquer dans cette saison, 
surtout si le temps ou la température du canton est 
humide. C’est principalement dans ces cantons que 
la fausse teigne multiplie le plus et que l’abeille est 
moins active. On place en conséquence 2 ruches 
vides sur le plateau desquelles on met des débris 
de vieux rayons de cire pour attirer et détruire ces 
parasites. C’est aussi le meilleur moment pour faire 
la chasse aux guêpes et frelons avec des filets dits 
échiquiers.

La saison est-elle favorable aux abeilles, on les 
visite 1 ou 2 fois par semaine pour s’assurer à la sim-

ple vue s’il y a de l’activité dans les travaux. Seule-
ment, dans les cantons où les fausses teignes sont 
communes, on soulève les surtouts pour tuer celles 
qui s’y cachent pendant le jour ; et si on aperçoit des 
ruches dont les abeilles font peu de mouvements, on 
les lève un peu par-derrière pour vérifier s’il n’y a 
pas des crottes de fausses teignes sur le plateau, ou 
de leurs fils entrecroisés entre les rayons. Dans ce 
cas, après avoir mis les abeilles en état de bruisse-
ment, on enlève les rayons des côtés ou partie de 
ces rayons qui sont attaqués par ces insectes ; on 
nettoie le plateau et on remet la ruche en place. Si 
les dégâts étaient considérables, il vaudrait mieux 
transvaser les abeilles et leur donner le soir du miel 
pour commencer des rayons dans leur nouvelle 
ruche. On nettoie tout de suite l’ancienne, et on y 
passe le feu, et après avoir extrait le miel, on fait 
tout de suite fondre les rayons pour détruire les 
œufs et les vers des fausses teignes, ainsi que les ray-
ons mis dans des ruches vides pour attirer cette ver-
mine, ruches qu’on visite en même temps que les 
autres. S’il y avait du couvain on le rendrait aux 
abeilles, soit en le suspendant, soit en posant les ray-
ons verticalement sur deux petites fourches de bois 
fendues dans le haut ou de fil de fer dont l’extrémité 
inférieure est enfoncée dans un morceau de planche 
de 4 à 5 pouces de long sur 2 ½ pouces de large 
pour y poser au besoin 2 morceaux de rayons. Le 
tout préparé est placé sur le plateau dans la direc-
tion des rayons.

Mais s’il survient dans cette saison des pluies qui 
durent plus de 8 jours, qui empêchent les abeilles 
de sortir, ou des vents secs qui enlèvent le nectar à 
mesure de sa production, et forcent les ouvrières, 
qui ne trouvent que du pollen à consommer le miel 
en provision, il faut redoubler de vigilance, s’assurer 
s’il reste du miel dans les ruches, ou si les ouvrières 
en manquent, ne pas leur épargner le sirop ou le 
miel, car la consommation en est considérable à 
cette époque pour le couvain. Si on négligeait de 
le faire, on serait exposé à perdre une partie de ses 
essaims, les uns parce que la famine les détruirait, 
les autres parce que le couvain qui aurait péri entre-
rait en putréfaction et occasionnerait non seule-
ment la mort des ouvrières de la ruche, mais pour-
rait encore entraîner la destruction du rucher en y 
développant une maladie épidémique. Il ne sorti-
rait pas des ruches des essaims précoces qui sont 
la richesse de l’apiculteur, et on trouverait dans 
beaucoup d’alvéoles des ruches conservées du pol-
len découvert qui durcit, dont les abeilles ne peu-
vent faire usage, et qui par son poids trompe sur 
la quantité de miel contenu dans les ruches. Le 
sirop et le miel qu’on leur donne jusqu’au retour 
de la saison favorable ne sont qu’une avance que 
les abeilles rendront plus tard avec un grand béné-
fice. Dès que le temps change, on enlève les ruches 
mortes, on tire des ruches conservées le couvain qui 
a péri, et on en extrait, s’il est possible, la cire. Dans 
le cas contraire, on enterre le tout pour empêcher 
les ouvrières d’en approcher. 

Les amateurs des ruches villageoises dont les 
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corps ont 3 ans, profitent du moment de la grande 
abondance du nectar pour les renouveler. À cet effet 
ils tirent le couvercle et le remplacent par une plan-
chette ; ils soulèvent le corps de la ruche pour placer 
dessous un autre corps ; ils garnissent les points de 
contact des 2 corps avec du pourget (mélange de 
chaux, de bouse de vache, d’argile et d’un peu 
d’eau), et s’il y a une entrée au corps supérieur, ils la 
bouchent. Ils peuvent également faire cette opéra-
tion sur quelques ruches avant le commencement 
de la ponte, lorsqu’ils désirent augmenter la récolte 
et diminuer la production des essaims. Dans ce 
dernier cas ils laissent le couvercle.

§ vi. — Essaimage.

i. Essaims naturels.

Pendant la saison dont nous venons de par-
ler, la multiplication des abeilles est considérable ; 
aussi un bruit sourd se fait-il entendre, et il aug-
mente chaque jour d’intensité. Bientôt on voit sor-
tir de quelques ruches, de 11 heures à 3 heures, 
des mâles ou faux-bourdons ; c’est un indice que la 
mère a pondu depuis 8 à 10 jours dans les alvéoles 
de reine, et qu’il sortira avant peu un essaim. On dis-
pose en conséquence des ruches qu’on nettoie bien 
et qu’on parfume en les frottant avec des plantes 
aromatiques ou avec l’extrémité de tiges fleuries. 
On prépare également un sac dans lequel on fixe 
deux cerceaux pour en écarter les parois, et placés 
assez loin de l’ouverture pour qu’on paisse le fer-
mer à volonté ; 2 grands balais ou une petite pompe 
à main comme celle des jardiniers, un seau plein 
d’eau, 1 fumeron ou 2, une ou 2 longues perches 
terminées par un crochet à l’extrémité supérieure, 
un plumasseau et à défaut une petite branche à feu-
illes souples, une branche d’un pied et demi dont la 
tête, de 6 à 10 pouces de long, est taillée en boule 
alongée, un plateau, un couvercle de ruche, un ou 2 
paillassons de jardinier ou un ou 2 grands torchons, 
un camail et du sable fin, enfin un peu de miel pour 
en délayer au besoin avec de l’eau.

Tout cet attirail disposé, on place quelques-unes 
des ruches sur des plateaux, ou on les suspend à des 
arbres autour du rucher. On peut même en mettre 
dans les places des ruchers qui sont vides. Alors il ne 
reste plus qu’à faire une garde exacte pour épier la 
sortie des essaims qui peut avoir lieu depuis 10 heures 
du matin jusqu’à 3 heures du soir dans les temps 
ordinaires, mais qui peut commencer depuis 9 heu-
res jusqu’à 4 par de fortes chaleurs.

On laisse l’essaim sortir tranquillement et se bal-
ancer dans l’air ; ce n’est que lorsqu’il prend une direc-
tion contraire à celle qu’on désire, qu’on s’empresse 
de lui lancer du sable et de l’eau et qu’on fait beau-
coup de bruit, non seulement pour empêcher les 
ouvrières d’entendre et de suivre leurs conducteurs, 
mais encore pour prévenir les voisins qu’il est sorti 
un essaim. Le bruit, l’eau, le sable sont un orage 
pour l’essaim qui s’arrête et se place, soit contre une 
branche d’arbre, soit contre un mur, et quelquefois 

se pose à terre. On garantit les abeilles des rayons du 
soleil, s’il est possible, pendant qu’elles se groupent 
en formant une boule ou une grappe de raisin.

Lorsqu’une grande partie des ouvrières est réunie, si 
elles sont à terre, on pose une ruche dessus, en la 
soulevant d’un côté de deux pouces pour l’entrée 
des abeilles, et on intercepte les rayons solaires 
qui donnent sur la ruche. On accélère l’entrée des 
ouvrières avec de la fumée ou le plumasseau, et 
dès qu’on voit des abeilles se placer à l’entrée de la 
ruche et y battre des ailes pour rappeler celles qui 
sont dehors, on les laisse tranquilles jusqu’à ce que 
le calme soit rétabli dans l’essaim.

Si les abeilles se groupent contre une branche qu’on 
puisse secouer, on place la ruche, l’ouverture en 
haut, le plus près possible de l’essaim, et on donne à 
la branche une ou deux secousses promptes pour en 
détacher l’essaim qui tombe dans la ruche. S’il reste 
encore beaucoup de mouches contre la branche, on 
les fait tomber avec le plumasseau. On pose ensuite 
la ruche auprès de l’arbre sur un plateau, un paillas-
son ou une toile, en la retournant bien doucement, 
ce qui n’empêche pas la plupart des abeilles de 
rouler et de sortir de la ruche, dont elles ont bientôt 
couvert les parois extérieures. On agit comme 
ci-dessus pour les faire rentrer, mais si la mère est 
retournée sur la branche, bientôt des ouvrières y 
retournent et y forment un groupe autour d’elle. 
On les ramasse comme auparavant, mais dans le 
couvercle, dont on fait tomber les abeilles, soit dans 
la ruche qu’on a retournée, soit sur le plateau après 
avoir seulement penché la ruche en arrière. Dès que 
des ouvrières sonnent le rappel, l’opération est ter-
minée, et on se contente de faire de la fumée sous la 
branche pour chasser les ouvrières qui y reviennent, 
et si elles s’obstinent à y revenir, on frotte la branche 
avec de la chélidoine, de la camomille puante ou de 
l’éclair, dont l’odeur les chasse.

Lorsque la branche est trop grosse pour être 
secouée, on oblige les abeilles à se bien réunir, soit avec 
la fumée ou avec le plumasseau, et en passant 
les barbes d’une forte plume entre l’essaim et la 
branche, on les fait tomber dans la ruche. Quand 
l’essaim s’est placé entre deux ou trois branches et 
qu’on peut poser dessus la ruche qu’on a aspergée 
d’eau miellée, on y fait entrer l’essaim ; mais si on 
ne peut faire usage de la ruche, ce qui a lieu surtout 
lorsque l’essaim s’est niché dans un trou d’arbre ou 
de mur, alors, après avoir trempé l’extrémité ou 
branchage de la grande branche dans l’eau miellée, 
on la pose sur le trou, on l’y enfonce et on la tourne 
bien doucement, et quand une grande partie des 
abeilles s’y est attachée, on les secoue dans la ruche.

Les essaims, et principalement les essaims sec-
ondaires, s’écartent quelquefois du rucher. Le sac est 
alors plus commode pour les rapporter, parce 
qu’après les y avoir fait entrer on le ferme pour rap-
porter l’essaim, et si on a été obligé d’employer la 
branche miellée pour le recueillir, on la place dans 
le sac dans lequel on la suspend, avec l’attention, 
en nouant celui-ci pour le fermer, d’en laisser sortir 
quelques pouces.
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Si les abeilles qui sont placées sur une branche la 
quittent pour retourner à la ruche mère, ou si, entrées dans 
la ruche, elles n’y sonnent pas le rappel et en sortent 
peu-à-peu, c’est la preuve que la reine n’est point 
avec l’essaim ; dans ce cas, elles ressortiront de la 
ruche-mère le lendemain ou le surlendemain. Mais, 
lorsque l’essaim n’abandonne la ruche qu’un jour 
ou deux après leur entrée, c’est qu’elle ne leur con-
vient pas ; il est indispensable de les mettre dans une 
autre, et de flamber et frotter la première avant de 
l’employer de nouveau. Quoique les essaims sortis 
soient ordinairement fort doux, la prudence exige 
qu’on prenne des gants et qu’on mette son camail. 
On porte l’essaim à la place qu’on lui destine, aus-
sitôt que l’ordre est établi dans la ruche et qu’on ne 
voit plus que quelques ouvrières rôder autour.

Quelquefois 2 essaims sortent à la fois et se posent 
sur la même branche. S’ils sont faibles, on les oblige 
à se rapprocher et à se confondre pour n’en for-
mer qu’un bon ; mais s’ils sont forts, on emploie 
le fumeron et le plumasseau pour les écarter et les 
faire tomber au même instant dans 2 ruches qu’on 
pose à terre, en plaçant plus près de l’arbre celle 
dans laquelle il y a moins d’abeilles. Deux essaims 
se mêlent quelquefois dans l’air ou sur l’endroit 
qu’il ont choisi, et ne forment qu’un groupe. On les 
fait tomber dans une ruche pour les verser ensuite 
sur un paillasson ou un linge étendu à terre, et 
aux extrémités duquel on a mis 2 ruches, y com-
pris celle dont on a chassé les abeilles. On sépare 
le tas d’abeilles en 2 parties pour les diriger vers les 
ruches soulevées d’un pouce du côté du linge et les 
y faire entrer ; et si le rappel sonne aux 2 ruches, 
l’opération a réussi. S’il n’avait lieu qu’à une ruche, 
c’est que les deux reines y seraient entrées, et tout 
serait à recommencer, à moins qu’on n’eût à sa dis-
position une jeune reine qu’on donnerait à l’autre 
ruche, ou un grand alvéole contenant une nymphe 
qu’on y placerait. Si, en séparant les 2 essaims, on 
aperçoit une des reines, on la prend avec facilité 
parce qu’elle ne se sert de son aiguillon qu’autant 
qu’on lui fait mal, et on la met sous un gobelet pour 
la donner à une des ruches, dès qu’on sonnera le 
rappel à l’autre.

J’ai dit que lorsque 2 faibles essaims sortent et se rap-
prochent, il faut les réunir ; mais si on les ramasse 
dans 2 ruches, on pose l’une sur son plateau et l’au-
tre à terre auprès. Le soir, on retourne cette ruche, 
on pose l’autre dessus, et d’un fort coup on détache 
l’essaim de la ruche supérieure ; on met celle-ci de 
côté pour prendre l’autre et la placer sur le plateau 
où on a mis une assiette qui contient une demi-
livre de miel ; on la retourne bien doucement en 
la posant. Le lendemain on vérifie s’il y a une reine 
morte au pied de la ruche ; s’il n’y en a pas, on lève 
la ruche par-derrière pour examiner s’il s’est formé 
2 groupes, ce qui obligerait à recommencer le soir 
l’opération, parce que 2 essaims travaillant séparé-
ment dans une ruche dont les dimensions sont pour 
un seul essaim, donnent en général de mauvais 
résultats. Si on voulait réunir 2 essaims sortis à 3 
ou 4 jours d’intervalle, on mettrait le plus ancien en 

état de bruissement ; on aspergerait la ruche avec 
de l’eau miellée après l’avoir retournée ; ensuite on 
y ferait tomber le nouvel essaim, et on la replacerait 
sur le plateau qu’on aurait garni d’une demi-livre 
de miel.

Ces opérations sont utiles dans les cantons très 
favorables aux abeilles, parce qu’on peut sans dan-
ger en laisser sortir 2 essaims, surtout si on trouve 
à en vendre ; mais, dans les arrondissements médi-
ocres il ne faut permettre que la sortie d’un essaim, 
parce que la ruche-mère, trop affaiblie en ouvrières, 
ne peut s’approvisionner d’autant de miel ni se 
défendre aussi bien contre ses ennemis. Or, c’est 
une règle certaine que 12 ruches fortes donnent plus de 
profit que 24 médiocres. Ainsi, dans les cantons médi-
ocres, il faut faire rentrer dans la ruche mère les 
essaims secondaires le soir même de leur sortie.

ii. — Essaims forcés, artificiels et séparations.

On vient de voir toutes les peines qu’il faut se don-
ner pour ramasser les essaims ; mais, comme dans 
un grand rucher il peut en sortir plusieurs à la fois, 
que d’une autre part la saison peut retarder la sor-
tie et donner le temps à la reine-mère de tuer toutes 
les jeunes reines, ce qui pourrait empêcher l’essaim-
age pendant un mois et plus, et conséquemment ne 
procurer que des essaims plus à charge qu’utiles, on 
a pris le parti de prévenir ces inconvénients en les 
faisant soi-même dès qu’on s’aperçoit, par la sortie 
des mâles et par le bruit qu’on fait dans les ruches, 
que l’époque de l’essaimage est arrivée. On y parvi-
ent de plusieurs manières :

1° En forçant les abeilles d’abandonner leur ruche. 
Pour y parvenir, on a un tabouret de la hauteur 
d’une chaise, recouvert d’une planche au milieu de 
laquelle on a fait un trou assez grand pour y faire 
entrer la partie supérieure d’une ruche d’une seule 
pièce, qu’on y place, l’ouverture en haut, après 
avoir mis les abeilles en état de bruissement. On en 
met une vide à sa place pour amuser les ouvrières 
qui reviennent des champs. On couvre la ruche en 
expérience par la ruche préparée et destinée pour 
l’essaim, on la maintient aux points de jonction par 
une ligature, assez large pour couvrir le bord des 2 
ruches et même les entrées faites dans leur parois. 
3 ou 4 minutes après, on frappe avec des baguettes 
la ruche pleine, en commençant par sa pointe, pour 
remonter très lentement jusqu’à la ruche vide, et on 
continue jusqu’à ce qu’on entende un fort bourdon-
nement dans cette dernière ruche. Alors, pendant 
qu’on continue les coups, une personne défait la lig-
ature et lève doucement la ruche vide et seulement 
assez pour voir de quel côté les abeilles montent. 
On soulève alors cette ruche du côté opposé pour 
s’assurer s’il y a assez d’abeilles pour former un bon 
essaim, et lorsqu’il y en a suffisamment, on enlève 
cette ruche pour la mettre en place, après avoir posé 
une demi-livre ou mieux une livre de miel sur le pla-
teau. On diminue l’entrée de la ruche, ou même on 
la ferme pendant un quart d’heure. On donne du 
miel, parce que, prises à l’improviste, les abeilles ne 
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se sont pas gorgées, au lieu que les essaims naturels 
s’approvisionnent pour 3 jours.

Si la reine y est montée avec les ouvrières, dès que 
ces dernières sont libres il en sort plusieurs ; mais, 
bientôt, d’autres abeilles sonnent le rappel, et les 
premières rentrent. Dans le cas contraire, il n’y 
a point de rappel, l’opération est manquée et à 
recommencer, et les ouvrières sortent peu à peu 
pour retourner à la ruche-mère, ce qu’elles font, à 
moins qu’on n’ait une jeune reine, dont on a miellé 
les ailes, à leur donner, et après l’entrée de laquelle 
on ferme la ruche pendant un quart d’heure.

Quant à la ruche-mère qu’on a tout de suite remise 
en place, les ouvrières qui reviennent des champs 
y entrent, et si la mère y est restée, l’ordre s’établit 
tout de suite ; mais si elle est avec l’essaim, beau-
coup d’ouvrières sortent, volent autour jusqu’à ce 
que la vue des nymphes de reine ou, à leur défaut, 
d’œufs ou de vers d’ouvrières de moins de 3 jours, 
déterminent les abeilles qui sont dans l’intérieur à 
battre le rappel pour rétablir l’ordre, ce qui fait con-
naître que l’opération a réussi.

2° Si on veut agir sur les ruches villageoises ou à 
hausse, on les met dans leur position naturelle sur le 
tabouret ; mais cet instrument doit alors avoir son 
ouverture fermée avec un morceau de toile de fil 
de laiton. On garnit ses côtés avec de la serpillière 
qu’on y cloue tout autour, excepté sur le devant, où 
la toile n’est attachée que dans le haut pour qu’on 
puisse mettre sous le tabouret un fumeron ou un 
réchaud contenant des charbons en feu, sur lequel 
on a jeté des débris de toile ou de la bouse de vache 
desséchée. On tire le couvercle à la ruche villa-
geoise ou la hausse supérieure de la ruche à hausse. 
On place sur la 1re le corps d’une ruche vide qu’on 
recouvre du couvercle de la ruche-mère, si cette 
dernière contient beaucoup de miel. On en fait 
autant à la ruche à hausse ; on met alors le fum-
eron ou le réchaud sous le tabouret. Les coups de 
baguette, joints à la fumée, réduisent à moitié, au 
moins, le temps nécessaire pour faire monter l’es-
saim. Ensuite on agit comme ci-dessus, sauf le miel 
qu’on ne donne pas à l’essaim, à moins qu’on ne 
soit forcé de rendre le soir le couvercle ou la hausse 
aux ruches mères, si elles n’en ont pas d’autres. On 
fait ces essaims depuis 9 heures du matin jusqu’à 3 
heures du soir.

3° Quant à ceux qu’on forme par séparation avec 
les ruches qu’on divise sur la largeur, il faut, la 
veille, les ouvrir pour s’assurer de quel côté sont les 
alvéoles de reine. On rapproche les 2 parties sans 
les attacher, et le lendemain, depuis la pointe du 
jour jusqu’à la nuit, après avoir attiré par quelques 
coups la reine du côté qu’on veut emporter, et avoir 
mis les abeilles en état de bruissement, on sépare 
les 2 parties de la ruche, on applique à chacune 
une partie vide. On apporte celle qui contient la 
mère de l’autre côté du rucher et on laisse l’autre en 
place. Les 2 ruches, ayant moitié du couvain et des 
provisions, n’ont besoin de rien.

4° Les mauvais temps ou d’autres causes exposent 
quelquefois les apiculteurs qui laissent sortir les 

essaims à n’en avoir qu’un petit nombre, quoique 
leurs ruches soient trop garnies d’abeilles, et qu’une 
partie soit forcée de passer la nuit sous le plateau où 
elles se forment en groupe. Alors ils peuvent former 
des essaims de la manière suivante. Ils prennent 
une ruche bien préparée qu’ils emmiellent un peu ; 
s’ils ont de jeunes reines, ils en prennent une dont 
ils emmiellent les ailes pour l’empêcher de voler. 
Ensuite, après avoir retourné la ruche, ils passent 
une plume entre le plateau et un groupe d’abeilles 
pour détacher ce dernier et le faire tomber dans la 
ruche, puis ils en font autant à d’autres groupes, le 
tout très promptement, jusqu’à ce qu’ils trouvent 
l’essaim assez fort. Alors ils le mettent tout de suite 
en place avec une livre de miel ; ou bien, s’ils ont 
une ruche très forte en abeilles qui n’essaime pas, 
après avoir disposé une ruche comme ci-dessus, 
on la met de onze heures à midi à la place de la 
ruche qu’on emporte dans la partie la plus éloignée 
du rucher. Les abeilles qui reviennent chargées de 
provisions, après être entrées et sorties de la ruche, 
se décident à y rester à la vue du couvain ou de la 
reine qu’elles nettoient, et elles sonnent le rappel. 
Alors l’essaim est formé.

Quelquefois, un essaim sort sans avoir trouvé un 
lieu pour se fixer, et il s’abat dans le rucher pour se 
réunir à un autre essaim. Si ce dernier est faible et 
de l’année, on l’y laisse entrer ; mais si cet essaim 
est fort et de l’année précédente, on s’oppose à la 
réunion, parce que, dans le 1er cas, les 2 essaims 
pourraient en donner un qui sortirait trop tard pour 
réussir, et que cependant on n’empêcherait pas tou-
jours sa sortie en augmentant les dimensions de la 
ruche ; dans le 2e cas, il y aurait un combat entre 
le nouvel essaim et l’ancien qui ferait périr beau-
coup d’abeilles, et la destruction pourrait être très 
grande si les abeilles des ruches voisines se joign-
aient aux combattants. Pour prévenir cette perte, 
on diminue beaucoup l’entrée de la ruche attaquée, 
on y répand de la fumée, et on présente au nouvel 
essaim une ruche bien préparée et emmiellée dans 
laquelle il finit par entrer.

iii. Essaims secondaires.

On ne doit faire ou laisser sortir un second essaim 
d’une ruche, que lorsque le canton leur est très 
favorable et qu’on en a besoin pour soi ou pour la 
vente. S’il en sort un, il faut le ramasser, et, à la nuit 
tombante, le jeter devant la ruche où les ouvrières 
rentrent. Ensuite, on met les abeilles en état de 
bruissement, et on les y tient quelque temps, si la 
forme de la ruche ne permet pas de voir les alvéoles 
de reine et de les enlever. Les jeunes reines dévelop-
pées profitent du moment pour s’échapper de leurs 
alvéoles ; elles s’attaquent jusqu’à ce qu’il n’en reste 
qu’une de libre dans la ruche, et on trouve les autres 
le lendemain matin au pied de la ruche. On enlève 
en outre un ou 2 rayons de chaque côté, qu’ils 
soient vides ou pleins de miel, et on coupe l’ex-
trémité inférieure des autres rayons. La destruction 
des jeunes reines et le vide produit dans la ruche 
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empêchent ordinairement les seconds essaims de 
se former. Aussi doit-on, pour en prévenir la sortie, 
faire ces opérations, 4 à 5 jours après le départ du 
1er essaim ; mais on doit les retarder de 15 à 20 jours 
dans les ruches perfectionnées auxquelles on a pris 
une moitié pleine pour la remplacer par une vide. 
Au surplus, l’augmentation du bruit indique dans 
toutes les ruches l’intention des abeilles d’essaimer. 
Quand on a tiré des rayons des ruches perfection-
nées, on ne manque jamais de changer leurs cotés 
de place pour que le vide fait par l’enlèvement des 
rayons des côtés soit au centre des ruches, parce que 
les ouvrières s’occupent tout de suite d’y construire 
des rayons pour le remplir, ce quelles ne font pas 
toujours dans les vides des autres parties des ruches.

§ vii. — Soins à donner aux abeilles pendant l’été 
et combat entre elles.

Les soins à donner aux abeilles ne consistent 
qu’en une simple visite pour s’assurer si elles sont 
également en activité dans toutes les ruches. S’il 
y a peu de mouvement dans une ruche, c’est que 
les provisions sont complètes : alors on leur prend 
quelques rayons de miel, ce qui les oblige au tra-
vail pour remplacer ce qu’on leur a enlevé ; ou bien 
ce sont les fausses teignes qui y commettent leurs 
ravages, ce qu’on reconnaît facilement à leur odeur 
infecte et à leurs excréments qui couvrent le pla-
teau. On s’empresse de les détruire.

Quelquefois, les abeilles redoublent d’activité parce 
qu’elles trouvent beaucoup de nectar et de pol-
len, le bruit augmente dans les ruches : c’est l’in-
dice d’un nouvel essaimage. Dans ce cas, on s’oppose 
à la sortie des essaims par les moyens indiqués, et 
on coupe le bas des rayons qui contient du couvain 
de mâle, parce que ces essaims tardifs épuisent la 
mère-ruche, réussissent rarement, et obligent à leur 
donner de la nourriture pour l’hiver. On surveille 
les abeilles, et si un essaim partait malgré les pré-
cautions prises, on le ferait rentrer le soir même, 
attendu qu’un essaim sorti d’une ruche n’y est plus 
admis passé le 3e jour, et qu’il y a un combat, ce qui 
a également lieu dans les 2 circonstances suivantes.

Une reine meurt-elle sans que les ouvrières puissent 
s’en procurer une autre, si elles n’ont pas de provi-
sions, elles veulent se réunir à un autre essaim qui 
les repousse, et la terre est bientôt couverte de milli-
ers d’abeilles mortes ; mais, quand la ruche contient 
du miel, des ouvrières en prennent et viennent se 
placer sur le plateau de la ruche qu’elles ont choisie. 
La garde sort pour les chasser ; mais au lieu de 
fuir, elles dégorgent leur miel sur la langue qu’elles 
développent. Les ouvrières de la ruche s’en empar-
ent, et plusieurs suivent les étrangères. Bientôt les 2 
essaims se confondent en dépouillant la ruche sans 
reine, et la réunion se fait sans combat.

Si l’on s’aperçoit promptement de cet effet et 
qu’on ait de jeunes mères de quelques jours, ou 
la possibilité de se procurer un morceau de rayon 
contenant des œufs ou des vers de 3 jours au plus, 
surtout s’il y a encore des mâles, on peut sauver cette 

ruche. Pour y parvenir on l’emporte à une certaine 
distanc ; on lui donne la jeune reine ou le morceau 
de rayon, et on bouche l’entrée pendant une heure, 
ainsi que celle de l’autre ruche. Après ce temps on 
remet la 1re en place. Au cas qu’on ne puisse pas lui 
fournir une reine ou du couvain, ou bien qu’il n’y 
ait plus de mâles, on tient la ruche fermée jusqu’au 
soir, avec une toile claire qui en recouvre la partie 
inférieure, et on la remet sur son plateau élevée de 
1 à 2 pouces. La nuit, on met les abeilles du faible 
essaim en état de bruissement, on détourne ensuite 
la ruche pour poser dessus l’autre ruche sans la 
toile, et on force les abeilles à monter. Si c’est une 
ruche perfectionnée, on oblige les abeilles d’une 
ruche à repasser du côte gauche et celles de l’autre 
du côté droit, et on réunit ces deux parties qu’on 
enfume et qu’on remet sur le plateau avec une livre 
de miel. Si on n’a aucune de ces ressources et qu’on 
veuille profiter du miel, on étouffe les abeilles et on 
emporte la ruche.

Mais si la ruche sans reine ne contient pas de 
provisions, et qu’on n’ait pas d’essaim faible, on 
ferme la ruche où les ouvrières veulent entrer, et 
on leur donne un peu de miel pour les faire rentrer 
dans la leur et les réunir ensuite à un autre essaim.

Quelquefois le nectar et la miellée viennent à manquer 
dans le canton, ce qu’on reconnaît facilement au 
peu de mouvement qui a lieu dans le rucher. On vis-
ite les ruches et on donne des provisions aux essaims 
qui en manquent, si on désire les conserver ; dans le 
cas contraire, on les étouffe. Mais si l’essaim qui n’a 
pas de vivres attaque une autre ruche, il faut tout 
de suite fermer l’entrée de la ruche attaquée, jeter 
de la fumée devant, et donner un peu de miel aux 
assaillantes dans leur ruche pour les y faire rentrer, 
ensuite leur en mettre de nouveau à la nuit si on 
veut les conserver, ou les étouffer tout de suite. À 
cet effet on a fait fondre d’avance du soufre, où on 
a plongé à 2 ou 3 reprises des cartes ou de petits 
morceaux de toile ; on met le feu au bout soufré 
qu’on enfonce dans la ruche par l’entrée qu’on 
bouche aussitôt.

§ viii. — Voyage des abeilles pendant l’été.

On transporte les abeilles d’un lieu dans un autre, 
lorsque les ouvrières ne trouvent plus rien autour du 
rucher. Si on les fait voyager par terre et en voiture, 
il faut redoubler d’attention pour ne pas les étouffer. 
À cet effet, on emploie de la toile claire, on mouille 
la couche du fond de la voiture, et on en sépare les 
ruches de 2 pouces au moins. On couvre la voiture 
d’une toile pour garantir les ruches des rayons du 
soleil. Quant aux voyages par eau, il suffit de les ranger 
dans les bateaux, ainsi qu’à terre, dans le même 
ordre que dans le rucher, chose facile lorsque les 
ruches sont numérotées.

§ ix. — Transvasement.

Le transvasement s’opère en juillet et août, 
d’après la saison plus ou moins favorable à une 
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bonne récolte de nectar. Après s’être assuré que 
le corps de ruche qu’on a ajouté à une ruche villa-
geoise, ou la hausse placée sous les autres dans une ruche 
à hausses, est bien remplie, on attire la reine dans le 
bas de la ruche par quelques coups, et on met les 
abeilles en état de bruissement. On enlève à la 1re 
la ruche supérieure, et on couvre le corps inférieur 
d’une calotte vide, et à la seconde on prend les deux 
hausses supérieures et on la recouvre avec la plan-
chette. On emporte la ruche ou les hausses dans un 
atelier un peu sombre, auquel une ouverture entrou-
verte est ménagée, et on frappe la ruche, retournée 
pour la sortie des abeilles, ou les hausses, avec des 
baguettes pour en chasser les ouvrières. S’il y en 
avait beaucoup, il faudrait retirer la calotte pleine 
de miel pour la remplacer par une calotte vide ; 
et en frappant le corps de ruche, et, pour opérer 
plus vite, en faisant entrer un peu de fumée pen-
dant qu’on donne les coups, on oblige les ouvrières 
à monter dans la calotte qu’on met à la place de la 
calotte vide qu’on avait placée provisoirement sur 
la ruche restée en place. On recouvre également au 
besoin les deux hausses par une vide pour la por-
ter sous la ruche. À la visite pour vérifier l’état des 
ruches à l’automne, on donne à ces ruches la quan-
tité suffisante de sirop ou de miel, si les ouvrières 
n’ont pu recueillir de quoi passer l’hiver. 

seCTion iii. — Récolte du miel et de la cire.

On voit par les articles précédents, qu’à l’époque 
fixée pour cette opération une partie de la récolte est 
déjà en magasin. Cette époque varie suivant les lieux 
et les végétaux qui couvrent leur surface, parce que 
la saison n’est pas en même temps favorable dans 
tous les cantons pour recueillir le nectar, et que 
tous les végétaux ne fleurissent pas simultanément. 
D’une autre part, il y a des végétaux dont le nectar 
fournit un miel d’une médiocre qualité, et celui que 
les ouvrières font avec la miellée est inférieur à ce 
dernier.

Dans les temps ordinaires un premier essaim 
s’approvisionne au moins suffisamment pour pas-
ser l’hiver et recommencer les travaux du prin-
temps. Ainsi la récolte doit se faire après l’essaimage, à 
moins qu’une température contraire ne s’y oppose. 
Les ruches doivent être alors bien garnies de miel, 
si on n’a laissé dans l’année précédente sortir qu’un 
essaim, si les abeilles ont été constamment dans 
l’abondance à l’entrée du printemps, et si une sai-
son malheureuse n’a pas détruit une partie du nec-
tar.

La récolte est facile à faire dans les ruches villa-
geoises, à hausses et perfectionnées. On pèse les 
ruches la veille pour s’assurer de leur poids, et on 
détache, sans les changer de place, toutes les par-
ties à enlever ou à séparer pour faire la récolte. Le 
lendemain, après avoir attiré la reine par quelques 
coups dans le milieu du bas de la ruche et avoir mis 
les abeilles en état de bruissement, on détache avec 
une lame de couteau, ou un ciseau de menuisier 
ou de serrurier, la calotte ou la hausse collée par 

sa partie inférieure avec de la propolis. Si ces par-
ties sont en outre attachées par les rayons, on passe 
entre la calotte et le corps de ruche, ou entre les 
deux hausses, un fil de fer ou mieux encore une feu-
ille de fer-blanc de la largeur et longueur des plan-
chettes. On enlève alors la calotte ou la hausse pour 
remplacer la 1re par une hausse vide et la seconde 
par une simple planchette parce qu’on met une 
hausse vide sous la ruche. C’est aussi le cas, si on 
veut préparer le transvasement d’une ruche villa-
geoise, de placer dessous un corps de ruche et de ne 
mettre qu’une planchette en place de la calotte. On 
a le soin de recouvrir les calottes et les hausses d’une 
serviette aussitôt qu’on les détache, pour empêcher 
les abeilles d’y venir, comme on a le soin de ren-
dre obscur le magasin où on les dépose en laissant 
seulement une ouverture pour la sortie des abeilles 
restées entre les rayons. On pourrait prendre deux 
hausses si le poids de la ruche était considérable.

Quant aux ruches perfectionnées, 15 ou 20 
jours plus tard, après avoir attiré la reine au milieu, 
on retire la planche de l’ancien côté, et avec une 
lame mince de couteau on détache un rayon qu’on 
dépose dans un vase après avoir chassé les ouvrières 
qui sont dessus, avec une plume. On recouvre tout 
de suite d’une serviette et on reprend un ou deux 
autres rayons pleins de miel, qu’on distingue de ceux 
qui contiennent du couvain, parce que les alvéoles 
dans ces derniers sont bombés et que la couverture 
n’est pas blanche comme celle plate qui recouvre le 
miel. Ensuite on change les côtés de place pour que 
le vide se trouve au milieu.

Les ruches d’une seule pièce s’opèrent de 2 manières. 
Dans les bons cantons, les apiculteurs qui font eux-
mêmes leurs ruches qui ne leur coûtent que peu 
de chose, en coupent la partie supérieure jusqu’au 
point où ils présument qu’il y a du couvain, puis 
ils posent dessus la ruche neuve qui la recouvre de 
quelques pouces. Mais, pour récolter dans les ruches 
qu’on veut conserver, on est forcé de les retourner. 
Après les opérations préliminaires, on détache et on 
coupe les rayons au moyen d’une lame de couteau 
et de l’instrument suivant. C’est une lame mince 
d’acier d’un pouce de longueur, de quatre lignes de 
large, mince et coupant des deux côtés. Sa tige en 
fer, ronde, de trois lignes de diamètre, assez longue 
pour aller jusqu’au haut du troisième rayon et ayant 
un manche de bois, fait un angle droit avec la lame 
dont les tranchans sont horizontaux. C’est avec 
cet instrument qu’on sépare de la ruche les rayons 
qu’il faut ensuite couper dans leur longueur avec la 
lame du couteau, parce que les deux baguettes qui 
traversent la ruche pour les soutenir s’opposeraient 
à ce qu’on pût les tirer. On agit de même si on veut 
prendre quelques rayons dans le corps des ruches 
villageoises, en les enlevant des deux côtés.

Si les abeilles trouvaient le nectar en assez grande 
abondance pour donner lieu à une seconde récolte, 
on opérerait comme la première fois avec l’atten-
tion de prendre les rayons dans la ruche perfection-
née du côté opposé, c’est-à-dire dans la partie de la 
ruche où on en a déjà enlevé, pour en renouveler 
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entièrement la cire, parce que les alvéoles anciens 
contiennent moins de miel, que les ouvrières qu’on 
y élève sont plus petites, et que les fausses teignes les 
attaquent davantage.

Dans les cantons où les fruits et les combusti-
bles sont à bas prix, et où la valeur des sirops est 
conséquemment très inférieure à celle du miel, on 
peut prendre plus de miel aux abeilles pour le rem-
placer par du sirop qu’elles savent transformer en 
miel.

Telle est la marche à suivre pour la récolte du 
miel et de la cire dans les cantons favorables à la 
vente des essaims ; mais si on n’avait pas cet avan-
tage, on serait malheureusement forcé de détruire 
l’excédant des essaims que les environs du rucher ne 
peuvent nourrir et tenir dans une abondance suf-
fisante pour les ouvrières et les apiculteurs. En les 
multipliant outre mesure, on s’exposerait à tout 
perdre, et on ne tirerait aucun profit. Dans ce cas, à 
l’époque de la seconde récolte, ou lorsque, après la 
première, on s’aperçoit que les mouvements dimin-
uent dans les ruches, on choisit dans son rucher 
les meilleures ruches nécessaires pour compléter 
le rucher, en préférant les nouveaux essaims aux 
anciens, à valeur égale. Ce choix fait, on pourrait y 
ajouter une, 2 ou 3 ruches pour remplacement en 
cas d’une perte qu’il est bon de prévoir, et ensuite, 
quelque attaché qu’on puisse être à ces insectes 
aussi utiles qu’industrieux, on sera dans la nécessité 
absolue d’étouffer le surplus de ses essaims.

seCTion iv. — Du miel et de la cire.

§ ier. — Manipulation du miel.

Pour manipuler le miel et la cire, lorsqu’on a un 
rucher d’une certaine étendue, il faut une cham-
bre nommée laboratoire, ayant 2 croisées qui ferment 
bien et qui aient des volets. Ou bien, si on peut 
disposer convenablement d’un local, on le com-
pose (  fig. 175) d’une pièce d’entrée L, d’un labora-
toire M et d’une chambre N où se trouve la presse. 

Une des vitres doit pouvoir s’ouvrir au besoin, et 
la porte doit avoir dans le haut une ouverture fer-
mée par une planchette à coulisse. Ces dispositions 
sont nécessaires pour renouveler l’air et pour chas-
ser au besoin les abeilles. À cet effet, on a aussi une 

ouverture dans un volet en face de la vitre mobile, 
pour ne laisser pénétrer la lumière que par ce point, 
de manière que les ouvrières, qui sont dans l’ob-
scurité, se retirent promptement et directement par 
ce passage au lieu de se tuer contre les carreaux de 
vitre. On bouche la cheminée et on se sert d’un 
fourneau pour empêcher les abeilles de venir par 
milliers se précipiter et périr dans la chaudière lor-
squ’on fait la cire. Dans ce laboratoire, on a : 1° 
un ou plusieurs cuviers A d’une dimension relative 
au nombre des ruches, au fond desquels on adapte 
un tuyau de 3 à 4 pouces sur 1 pouce de diamètre, 
muni d’un bouchon ; 2° plusieurs pots et barils B B 
de proportions diverses, une chaudière C, des moules 
pour couler la cire, une cuillère de même contenance 
que les moules et une ou deux spatules ; 3° plusieurs 
paniers D d’un diamètre un peu plus petit que l’ou-
verture des cuviers : le fond de ces paniers, qui a 12 
à 15 po. de diamètre, et dont les côtés sont droits, 
est composé de brins d’osier placés parallèlement à 
une demi ligne de distance ; des tringles assez fortes 
pour soutenir les panier sur les cuviers, et plusieurs 
morceaux de toile claire nommée canevas ; 4° enfin 
un petit pressoir E ou une petite presse à coin.

On prépare son miel en prenant les rayons un à 
un, avec l’attention d’en chasser les abeilles, dont 
on a dû faire partir la presque totalité lorsqu’on a 
porté les calottes ou les hausses, etc., dans le labo-
ratoire, en fermant les volets et en ouvrant un peu 
le carreau mobile ; on enlève des rayons les abeilles 
mortes, le couvain et le pollen ou rouget, parce que 
tous ces objets donneraient un mauvais goût au 
miel. On peut mettre à part, pour l’usage de la 
table, quelques rayons nouveaux reconnaissables à 
la blancheur de leur cire.

Si on veut faire du miel vierge, on choisit les rayons 
récents et ordinairement blancs dans lesquels il n’y 
a point eu de couvain ni de pollen. Ces rayons, plus 
lourds que les autres parce qu’ils sont entièrement 
pleins de miel, n’étant pas diminués par les toiles 
filées par les vers, sont placés droits dans un panier 
posé sur le cuvier, après qu’on a enlevé, avec une 
lame mince de couteau, la fine couche de cire qui 
ferme les alvéoles. Il faut que le bas des rayons dans 
la ruche soit en haut dans le panier, pour que l’in-
clinaison des alvéoles, dirigée vers le fond, facilite 
l’écoulement du miel. Si on veut donner une odeur 
à ce miel, on met au fond du panier des fleurs d’or-
anger ou de robinier, ou d’autres substances.

On met dans un autre panier, pour faire du miel 
de deuxième qualité, les autres parties de rayon, qu’on 
écrase avec la main au-dessus du panier dans lequel 
on fait tomber le miel et tous les débris des alvéoles.

Ces deux opérations faites, on laisse couler le 
miel dans les baquets, et, pendant ce temps, on 
enferme les rayons qu’on veut conserver dans des vases 
de terre vernissée qu’on couvre bien. Ce miel est 
le meilleur de toute la récolte, il se conserve plus 
longtemps et peut se manger avec la cire, qui cor-
rige sa propriété relâchante.

Le miel de 1re qualité, ou miel vierge, étant 
écoulé, on en brise les rayons qu’on mêle avec le 

Fig. 175.
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miel de 2e qualité. Il faut remarquer que pour que 
ces 2 qualités de miel se séparent en grande par-
tie de la cire, et pour achever de les en extraire au 
moyen de la presse, il faut que le laboratoire ait de 
24 à 25° de chaleur du thermomètre de Réaumur.

Dès que le miel ne coule plus et qu’on a assez de 
rayons brisés pour remplir le seau de la presse, on met 
dans ce dernier un très fort canevas assez grand pour 
le doubler par-dessus la cire sur la longueur et la lar-
geur. Alors on jette les débris de cire dans le seau 
qu’on remplit bien en foulant la cire avec les mains. 
On recouvre avec le canevas ; on met un baquet ou 
cuvier sous la presse, et on fait faire quelque tours 
à sa vis, jusqu’à ce que le miel coule bien. Quand 
l’écoulement diminue, on augmente peu à peu la 
pression, jusqu’à ce qu’elle soit suffisante. On opère 
ainsi sur tous les rayons, moins ceux qui sont vides, 
avec l’attention, si on a beaucoup de rayons, de ne 
pas mêler ceux qui sont blancs avec ceux qui ont 
pris de la couleur, parce que ces derniers, ne pou-
vant se blanchir dans certains cantons, coloreraient 
la cire des blancs et nuiraient à sa valeur. On peut 
remplacer la presse ordinaire par celle à coin. À 
défaut des moyens de forte pression, on place tous 
ses débris dans des vases qu’on fait entrer dans un 
four dont la chaleur soit à environ 40° pour amollir 
la cire. Si on n’a ni pressoir ni four, on dispose une 
étuve qu’on maintient à la température ci-dessus. 
Enfin si on est dénué de toutes ces ressources, on 
jette les débris de cire dans une chaudière exposée à 
un feu doux et sans flamme. On les remue continuel-
lement pour échauffer la cire sans la fondre et sans 
la laisser s’attacher contre le fond de la chaudière, 
où elle pourrait brûler, brunir et communiquer un 
goût désagréable au miel. Quand la cire est amollie 
par l’emploi d’un des moyens ci-dessus, on en met 
dans une toile forte et claire, on l’y pétrit et on la 
comprime par une forte torsion pour en extraire le 
miel qui n’est que de 3e qualité. On laisse ce miel 
dans le cuvier 3 ou 4 jours pour qu’il s’épure, et 
on enlève l’écume qui le recouvre quelquefois, ainsi 
que le miel de 2e qualité ; ensuite on le met en baril.

Si on trouve du miel candi dans les rayons, on le 
sépare pour le jeter dans une chaudière placée sur 
un feu assez doux pour ne pas élever l’eau qu’elle 
contient à plus de 40°. On manie et on remue le 
miel dans l’eau, puis on sépare, par la pression, la 
cire du liquide qu’on expose à un feu doux le temps 
nécessaire pour le réduire en sirop.

Le miel est une nourriture fort saine, mais un peu 
relâchante, et qui, par cette considération, est très 
utile pour les enfants en bas âge. Il sert de remède 
contre plusieurs maladies, et l’expérience a prouvé 
qu’en mettant un peu de miel dans la pâte faite 
avec la farine d’un blé mal purgé d’ergot, il peut 
préserver de la gangrène sèche.

§ ii. — Emploi du miel.

Le miel est un agent conservateur pour les substances 
qu’on en couvre, et il peut être employé sous ce rap-
port pour le transport au loin de greffes, d’œufs, de 

graines et même de certains fruits. On s’en sert pour 
améliorer les vins dans les années mauvaises pour 
la maturité du raisin, et dans les cantons qui n’en 
produisent que de médiocre. À cet effet on en fait 
bouillir avec un quart de son poids d’eau, et ou le 
verse chaud dans le moût.

Tous les restants de miel peuvent aussi être utilisés. 
Ainsi, après la dernière pression de la cire, comme il 
y reste encore du miel, on brise le marc et on l’émi-
ette. On verse dessus l’eau qui a servi à laver les 
instruments, dans le rapport d’une partie sur dix 
de marc ; on y joint les écumes des miels des 2e et 
3e qualités, et, après 24 heures, on presse. Le miel 
obtenu par celle opération est mêlé d’eau qu’on fait 
évaporer à un feu doux si on veut se servir de ce 
miel de dernière qualité, soit pour soigner les bes-
tiaux, soit pour nourrir les abeilles auxquelles on ne 
le donne qu’après l’avoir fait bouillir, écumé et mêlé 
avec un peu de liqueur fermentée.

Si au contraire on veut en faire de l’hydromel, on 
brise de nouveau le marc et on y jette de l’eau en 
quantité plus ou moins grande, suivant qu’on désire 
que la liqueur soit un véritable hydromel ou pro-
duise un petit cidre. On presse de nouveau ; on mêle 
cette eau avec le miel obtenu par l’avant-dernière 
pression ; on fait bouillir pendant plus d’une heure, 
après quoi on met l’hydromel refroidi en futaille ou 
en bouteille, suivant la quantité. C’est une liqueur 
commune, mais fort saine.

Quant au mélange plus chargé d’eau, après qu’il 
est froid on le verse dans des futailles ou dans une 
cuve couverte pour l’y laisser fermenter, et si on 
désire rapprocher cette liqueur d’une bière légère, 
on y met quelques branches de genièvre, ou l’ex-
trémité de branches d’épicéas ou de sapinette du 
Canada (hemlock spruce).

On fait encore une espèce d’hydromel plus vineux et 
qui peut remplacer le vin ordinaire. À cet effet, on 
prend 12 livres du miel de 3e qualité, 36 livres d’eau ; 
on fait bouillir cette eau dans laquelle on a mis 
infuser 3 onces de fleur de sureau pendant un quart 
d’heure. On y mêle alors 2 onces de tartrate acidulé 
de potasse, et 4 à 5 grains d’acide borique. Lorsque 
le tout commence à refroidir, on y délaie le miel 
et 2 livres de levure de bière ; on place ce mélange 
pendant 15 jours dans une futaille couverte et dans 
un lieu à la température de 20°, et l’opération est 
terminée. Si on désirait que la liqueur fût plus spir-
itueuse, on y ajouterait une demi-livre d’eau-de-vie. 
On double ou on triple la quantité de chaque sub-
stance, si on veut faire le double ou le triple du vin.

Enfin on fait avec le miel un vin de liqueur agréa-
ble. Il suffit de mêler 3 parties d’eau bien pure avec 
une partie de miel de 1re qualité. On le fait bouillir à 
petit feu et en remuant bien et en écumant jusqu’à 
évaporation suffisante pour qu’un œuf frais sur-
nage. On a préparé une ou plusieurs futailles dans 
lesquelles on a mis les substances dont on veut don-
ner le goût et l’odeur à la liqueur qu’on verse bouil-
lante jusqu’à la bonde. On couvre cette dernière. 
La liqueur, placée à 18 ou 20° de chaleur, fermente 
pendant près de 2 mois et rejette beaucoup d’éc-
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ume. On tient la futaille toujours pleine avec un peu 
de liqueur conservée à cet effet. Après la fermenta-
tion on met une bonde, on place la futaille dans un 
lieu frais, et on continue à remplir tous les 15 jours, 
jusqu’à ce que la liqueur ait acquis sa qualité. Alors 
on met en bouteille, qu’on laisse pendant un mois 
debout, les bouchons à moitié enfoncés. Enfin on 
achève de boucher les bouteilles, et on les couche.

La préparation du sirop de miel est maintenant très 
connue. Il suffira de dire qu’on ajoute une partie 
d’eau à cinq parties de miel, et qu’on purifie avec 
le charbon. Ce sirop peut remplacer celui de sucre 
dans les liqueurs et les confitures.

§ iii. — Manipulation de la cire.

Le marc du miel qui contient la cire est de 
nouveau émietté et jeté dans une chaudière rem-
plie au tiers d’eau chaude à 40 ou 50°. On laisse 
au moins 3 doigts ou 2 po. de vide, et on remue. 
Lorsque l’eau bout, on diminue le feu, et si la cire 
s’élève trop on y jette un peu d’eau froide pour 
l’empêcher de se répandre au dehors. On continue 
un feu doux jusqu’à ce que le marc soit bien divisé 
et la cire fondue. On verse alors le tout dans le seau 
de la presse garni du fort canevas très clair et d’un 
second plus fin par-dessus, après avoir mis sous le 
pressoir un cuvier ou un baquet qui contienne un 
peu d’eau tiède. On prend les extrémités du cane-
vas qu’on soulève un peu à droite et à gauche pour 
faire écouler une partie de l’eau et de la cire, et on 
plie les extrémités par-dessus, dès que la chose est 
possible, pour commencer la pression. On détache 
la cire qui se fige sur la maye, et on continue la pres-
sion jusqu’à ce qu’il ne coule plus de cire.

Dès que la cire est assez refroidie dans le cuvier 
pour pouvoir être maniée, on la pétrit par petites 
poignées qu’on jette dans un baquet à moitié plein 
d’eau chaude ; là on la pétrit de nouveau et, par ces 
2 pétrissages, on débarrasse en grande partie la cire 
des substances étrangères qu’elle contenait encore.

Il ne s’agit plus que de la fondre avec un peu 
d’eau pour la mettre dans des moules, en enlevant avec 
une écumoire les saletés qui pourraient encore 
s’élever à la surface. Lorsqu’elle est à moitié refroi-
die, on la détache des bords des moules si elle paraît 
se crevasser à la superficie. Dès qu’elle est froide, on 
la retire des moules pour la ratisser par-dessus, s’il y 
a des matières étrangères. Cette cire peut alors être 
livrée au commerce.

Toutes ces opérations terminées, on peut faire 
fondre les débris de cire provenant du ratissage et des 
écumes pour en former un pain de cire grossière qui 
peut servir à frotter les planchers.

Si on n’avait pas de pressoirs, on pourrait 
employer les moyens suivants pour extraire la cire du 
marc. On fait un sac de canevas proportionné à la 
grandeur de sa chaudière ; on le remplit de marc 
bien pressé, et, après avoir fermé exactement son 
ouverture en la liant avec de la ficelle, on le plonge 
dans la chaudière qui contient de l’eau tiède. Des 
tringles de bois d’un pouce carré placées au fond 

de cette chaudière, ou bien une planchette garnie 
de trous, empêchent le sac de porter au fond et la 
cire de brûler. On met sur le sac un poids assez 
lourd pour l’empêcher de surnager, attendu qu’il 
est nécessaire qu’il soit recouvert d’un pouce d’eau 
au moins. La cire fond peu à peu à mesure que la 
chaleur augmente, et elle couvre la superficie de 
l’eau. On l’enlève avec une espèce de cuillère et on 
la jette dans un baquet où il y a de l’eau chaude 
pour la manier comme on l’a dit plus haut. Dès 
qu’il ne s’élève plus de cire, on enlève le poids, on 
retourne le sac, on le presse en tous sens et on remet 
le poids : ce remaniement produit peu de cire.

Si on n’a que 4 à 5 ruches et conséquemment 
qu’un peu de miel et de cire, après avoir exprimé le miel 
de la cire, par la torsion dans un canevas, on émi-
ette le marc et on le jette sur une toile devant les 
ruches. Les ouvrières l’ont bientôt couvert et enlevé 
le peu de miel qui y reste. On met alors les débris 
dans de l’eau tiède, on les y laisse pendant 24 heu-
res : puis, après les avoir bien maniés, on les fait fon-
dre dans le sac comme on l’a dit plus haut. On évite 
par cette marche une dépense inutile d’instruments.

Aussitôt après l’extraction du miel ou de la cire, il 
faut enlever le marc des canevas ou des sacs, parce 
qu’il serait très difficile de l’en retirer s’il se refroi-
dissait, surtout après qu’on a extrait la cire, car il 
devient dur comme du bois et brûle comme lui. Ce 
marc, en outre, a une vertu détersive, et les vétéri-
naires s’en servent pour les foulures des chevaux. 
On peut aussi le concasser, à défaut de vieux ray-
ons, pour mettre sous des ruches vides, afin d’y 
attirer les galléries de la cire qui y viennent pondre 
et qu’on y détruit facilement.

§ vi. — Blanchiment et emploi de la cire.

Pour blanchir la cire et la débarrasser de ses 
impuretés, on commence par la fondre dans une 
chaudière qui contient de l’eau, puis on la fait couler 
en filet mince sur un cylindre de bois que l’on fait 
mouvoir avec lenteur horizontalement, et qui est 
plongé à demi dans une cuve remplie d’eau. La cire 
se fige aussitôt et se réduit en lanières minces qu’on 
expose ensuite au soleil en la plaçant sur des toiles 
étendues sur des cadres, et en la couvrant au besoin 
pour la mettre à l’abri des vents et des brouillards. 
Le soleil et la rosée blanchissent peu à peu la cire, 
qui doit être arrosée avec de l’eau quand il ne tombe 
pas de rosée. Cette opération doit être répétée plu-
sieurs fois, et quand la cire est bien blanche, on la 
fond et la coule dans des moules pour en faire des 
bougies, des cierges, etc. On peut aussi blanchir très 
promptement la cire par sa fusion avec une solu-
tion de chlore ou de chlorure de chaux, mais dans 
ce cas elle absorbe du chlore, dont l’odeur se man-
ifeste quand on la fond et qui empêche les bougies 
de bien brûler. Les arts font une grande consomma-
tion de cire, et la chirurgie et la pharmacie l’emploient 
avec succès.

seCTion v. — Produit d’un rucher.
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Rien n’est plus difficile à fixer que le produit annuel 
d’un rucher, parce que la recette brute varie beaucoup, 
suivant que le canton est plus ou moins favorable 
pour fournir aux abeilles une abondante récolte ; 
que la température influe beaucoup sur cette abon-
dance, et que le miel varie de qualité et conséquem-
ment de valeur suivant la bonté du nectar, qui n’est 
pas le même dans toutes les fleurs et qui perd de 
sa qualité par le mélange de la miellée. Une bonne 
culture détermine aussi une augmentation de pro-
duit. D’une autre part, c’est le produit net qui est 
à considérer. Il faut déduire au moins les frais de 
dix années, de la recette de dix années, et diviser 
ce qui reste en dix parties pour établir une recette 
annuelle moyenne ; ces frais varient également dans 
les divers départements de la France, parce que le 
prix du bois, de la paille et celui de la main-d’œu-
vre, diffèrent beaucoup. Le produit moyen et net 
d’une ruche n’est donc pas le même partout, et on 
ne peut guère l’établir que par cantons.

Mes calculs à Versailles pendant 20 années fixent 
le produit net d’une ruche à 12 fr. par an après la déduc-
tion des frais et des pertes des essaims. m. LomBard 
avait porté ce bénéfice à 24 fr. à Paris, mais j’ignore 

s’il en avait déduit les frais. Je préférerais, dans tous 
les cas, m’être trompé en moins qu’en plus, pour ne 
pas donner de fausses espérances à ceux qui se livre-
ront à la culture de ces insectes intéressants, et qui 
seraient encouragés par un produit plus considéra-
ble que celui sur lequel ils doivent compter.

Je terminerai ce précis en faisant observer que 
si je n’ai pas indiqué les travaux des apiculteurs 
mois par mois, comme la plupart des auteurs, c’est 
parce que la culture des abeilles se règle : 1° par la 
température si variée du nord au midi de la France, 
température qui, dans le même canton, est souvent 
plus ou moins avancée d’un mois, d’une année à 
l’autre ; 2° par les végétaux indigènes à certains 
arrondissements et ceux qu’on y cultive, qui ne sont 
pas les mêmes partout. Ce précis, fait pour toute la 
France, ne pouvait donc contenir que des préceptes 
applicables dans tous ses départements. Ceux qui 
désireraient de plus grands détails, se procureront 
le Traité complet théorique et pratique sur les abeilles, chez 
madame Huzard, libraire, rue de l’Éperon, n. 7, à Paris.

 
 FéBurier.

Depuis la rédaction de l’article ci-dessus par 

notre savant collaborateur, on a fait connaître en 
France une nouvelle ruche ainsi qu’un nouveau 
procédé pour gouverner les abeilles. Ce procédé, 
dû à un Anglais, m. nuTT, habitant du Lincoln-
shire, qui l’a mis en pratique avec succès depuis 
environ une dizaine d’années, paraît offrir l’avan-
tage de donner du miel de première qualité en plus 
grande abondance, de faciliter sa récolte, de main-
tenir les abeilles dans un état de santé et d’activ-
ité constantes, et enfin, par des moyens particuliers 
et l’agrandissement progressif du domicile de ces 
insectes, de prévenir la sortie des essaims.

Donnons d’abord la description de la ruche de 
m. nuTT, nous passerons ensuite à l’application 
qu’il en a faite.

L’ensemble de la ruche se compose au moins 
de 6 parties, mobiles et indépendantes. Ces parties 
sont : 1° le socle ; 2° le pavillon central ; 3° trois à 
4 boîtes latérales ; 5° une boîte octogone ; 6° une 

cloche en verre. Toutes ces pièces sont assemblées 
dans la   fig. 176 où elles forment la ruche complète, 
mais avec 2 boîtes latérales seulement.

Le socle (  fig. 177), destiné à supporter toutes 
les autres pièces, est composé ainsi qu’il suit : A A’, 
planches qui en forment le fond et le dessus et qui 
ont 15 pouces de largeur, 3 pieds 6 pouces de lon-
gueur et 9 lignes d’épaisseur. B B B, 3 côtés latéraux 
et postérieur, de 3 pouces de hauteur. C C, 2 
planches qui divisent le socle en 3 portions égales et 
sont perforées chacune d’un trou longitudinal de 3 
pouces de longueur et 9 lignes de hauteur. Ces trous 
sont destinés à permettre aux abeilles de passer des 
faux tiroirs dans le tiroir E de la ruche du milieu ; 
c’est dans ce tiroir que l’on place la nourriture, dans 
un petit plat recouvert d’une mousseline grossière. 
F F sont 2 portes à charnière pour fermer les 2 par-
ties latérales du socle ou faux tiroirs ; la partie du 
milieu l’est par le tiroir E, dont les côtés portent 

Fig. 179.

Fig. 176. Fig. 177.

Fig. 178. Fig. 180.
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aussi un trou longitudinal correspondant à ceux 
percés dans les cloisons C C. Dans le fond supérieur 
du socle sont percées 3 ouvertures semi-circu-
laires, G G G, par lesquelles les abeilles passent, soit 
directement dans des faux tiroirs latéraux, soit dans 
le tiroir, puis à travers les trous longitudinaux des 
faux tiroirs et des cloisons, d’où elles s’échappent 
dans la campagne. Ces faux tiroirs sont des espèces 
de vestibules qu’on peut fermer à volonté au moyen 
des portes F F, et qui servent, comme on le verra, à 
la ventilation dans la ruche.

Le pavillon central (  fig. 178), est une boîte carrée 
sans fond, d’un pied de diamètre et de 10 pouces 
de hauteur. La face H est percée d’une petite fenê-
tre de 3 pouces sur 3, vitrée à l’intérieur et fermée 
intérieurement par un volet à charnière. Les côtés 
I sont percés d’ouvertures horizontales parallèles 
de 7 lignes de hauteur et à 1 pouce de distance les 
unes des autres. Les ouvertures diminuent succes-
sivement de longueur depuis la plus basse, qui a 8 à 
9 pouces, jusqu’à la plus élevée qui n’en a plus que 
1. Le dessus L est aussi percé au centre d’un trou 
d’un pouce de diamètre et de plusieurs autres de 
7 à 8 lignes, placés autour du premier. Le derrière 
de cette boîte est plan et uni ; par-devant il y a en 
K K 2 planchettes destinées à cacher la jointure des 
boîtes latérales, lorsque celles-ci, ainsi que le pavil-
lon, sont placées sur le socle. C’est sur ce pavillon 
qu’est posée la cloche de verre S (  fig. 176), de 8 à 
9 pouces de diamètre et 12 à 15 pouces de hau-
teur, qu’on recouvre d’une boîte octogone T, sur-
montée d’un chapeau et percée de 3 fenêtres vit-
rées ayant chacune un petit volet. La cloche repose 
sur une planche percée de trous correspondants à 
ceux du fond supérieur du pavillon central, pour 
établir la communication entre celui-ci et la cloche. 
Entre cette planche et ce fond on peut glisser aisé-
ment une feuille de fer-blanc quand on veut inter-
dire toute communication entre ces compartiments 
divers de la ruche.

La boîte latérale (  fig. 179) a 1 pied de diamètre 
et 9 pouces de hauteur. Les faces N ont une petite 
fenêtre vitrée et à volet, de 4 ½ pouces sur 3. Le 
fond C n’a pas de fenêtre ; le côté P est muni d’ou-
vertures horizontales décroissantes et correspon-
dantes à celles percées dans les parois latérales du 
pavillon central. Le dessus Q porte un trou carré de 
4 à 5 pouces, autour duquel est un encadrement de 
2 ½ pouces de hauteur Z, que l’on bouche avec un 
couvercle mobile X, et à fond rentrant. C’est dans 
ce trou que l’on introduit le tuyau en fer-blanc M 
(  fig. 176) perforé de trous de 9 pouces de longueur 
et 1 de diamètre, destiné a recevoir un thermomè-
tre et couronné par une plaque également perforée 
qui porte sur la gorge intérieure du trou Z. La boîte 
latérale (  fig. 180) est identiquement semblable à la 
précédente, et ses ouvertures longitudinales corre-
spondent de même à celles de la paroi latérale du 
pavillon qui la regarde.

On voit toutes les pièces de la ruche assemblées 
dans la fig. 176 et il ne nous reste plus qu’à ajouter 
qu’on place sur les trous semi-circulaires G G G du 

socle, qui font communiquer les boîtes avec le tiroir 
et les faux tiroirs, de petits morceaux de fer-blanc, 
a, percés de trous pour le passage des abeilles, ou 
pleins b, quand on veut les fermer entièrement, et 
que c’est aussi avec des feuilles de fer-blanc pleines 
c, qu’on introduit ou qu’on enlève entre les boîtes et 
le pavillon, qu’on intercepte ou rétablit la commu-
nication entre les différentes parties.

La construction de cette ruche étant bien com-
prise, voici la manière nouvelle de gouverner les abeilles. On 
peuple le pavillon central comme une ruche ordi-
naire et quand on y place d’abord un essaim toutes 
les communications avec les autres boîtes doivent 
être interceptées ; on ouvre seulement la feuille de 
fer-blanc qui établit la communication entre ce 
pavillon et le tiroir, et on laisse ce tiroir entrouvert. 
Les abeilles se livrent à leurs travaux, rentrent dans 
le tiroir, de là montent dans la boîte comme elles 
le feraient dans une ruche ordinaire, mais avec cet 
avantage que les animaux nuisibles ne peuvent y 
pénétrer aussi aisément que dans les autres ruches. 
Quand les symptômes de l’essaimage se manifest-
ent, il faut, dit m. nuTT, prévenir la fuite de l’es-
saim en élargissant le domicile des abeilles, et pour 
cela on tire la feuille de fer-blanc qui sépare le pavil-
lon de la cloche de verre, et les abeilles, trouvant 
l’espace nécessaire, n’essaiment pas et demeurent 
dans cette nouvelle portion de la ruche. Lorsqu’au 
bout de 15 à 20 jours on reconnaît aux mouvements 
qui ont lieu dans la ruche qu’il va sortir un essaim 
secondaire, on agrandit encore le domicile en tirant 
la feuille de fer-blanc qui interceptait la communi-
cation entre le pavillon et l’une des boîtes latérales, 
et le surplus de la population s’installe dans cette 
dernière au lieu de chercher à essaimer au dehors. 
Enfin, si les mêmes symptômes apparaissent une 3e 

fois, on ouvre la communication entre le pavillon et 
la seconde boîte latérale, et les abeilles s’y établis-
sent de nouveau. Avant d’établir la communication 
il faut frotter l’intérieur des boîtes, surtout dans le 
voisinage des ouvertures de communication, avec 
un peu de miel liquide, et comme il devient néces-
saire, par suite de l’élargissement du domicile des 
abeilles et de leur nombre croissant, de leur ouvrir 
de nouveaux passages, on enlève les feuilles de fer-
blanc qui bouchaient les trous semi-circulaires du 
socle et on les remplace par les feuilles percées de 
trous par lesquels les abeilles passent dans les faux 
tiroirs pour se répandre dans la campagne.

Ce qu’il y a de remarquable, assure m. nuTT, 
dans ces ruches, c’est que l’essaim peuple d’abord 
dans le pavillon du milieu et continue à peupler même 
après qu’on a élargi le domicile des abeilles. La 
cloche, les 2 boîtes latérales servent aux abeilles à 
apporter la récolte, à l’emmagasiner, et non pas à 
déposer des œufs et à élever du couvain. Cette par-
ticularité explique comment le miel qu’on obtient 
est toujours blanc, sans mélange de pollen qui, dans 
les ruches ordinaires, s’échauffe, fermente et colore 
le miel.

Pour faire la récolte du miel dans cet appareil on 
enlève la boîte octogone qui recouvre la cloche en 

8e
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verre, on passe entre celle-ci et la planche mobile 
qui recouvre le pavillon central un fil de métal pour 
détruire l’adhérence qui existe entre ces 2 parties, 
puis on glisse une feuille de fer-blanc sous la cloche 
et on l’enlève. On transvase le produit, on replace la 
cloche sur le pavillon et on tire la feuille de fer-blanc 
pour rétablir la communication. Il faut faire atten-
tion dans cette opération de ne pas enlever la reine 
dans la cloche, et s’il en était ainsi, ce qu’on recon-
naît facilement à l’agitation des abeilles qui vien-
nent se grouper sur cette cloche il faudrait replacer 
celle-ci et attendre un autre moment favorable et un 
beau jour pour faire la récolte. Quand on a opéré 
avec succès on place doucement la cloche à l’om-
bre, à 12 ou 15 mètres de la ruche, en la couvrant 
d’une étoffe noire et la soulevant un peu pour per-
mettre la sortie des abeilles qui ne tardent pas à 
l’abandonner et à retourner à la ruche-mère.

On en agit de même quand on veut récolter le 
miel des boîtes latérales ; seulement il faut, la nuit 
qui précède cette récolte, ouvrir en entier les portes 
F qui ferment les faux tiroirs, pour que les abeilles, 
frappées par le froid, émigrent dans le pavillon du 
milieu où la température est plus élevée.

Un des points les plus curieux de la nouvelle 
méthode de m. nuTT est l’emploi de la ventilation et 
du thermomètre dans le gouvernement des abeilles. 
Cet habile apiculteur avait remarqué, ainsi que 
beaucoup d’autres observateurs l’avaient fait avant 
lui, que les abeilles, surtout dans les temps chauds, 
agitaient continuellement leurs ailes sans changer de 
place et avec vivacité pour rafraîchir l’intérieur de 
la ruche et y opérer une douce ventilation. L’abbé 
deLLa-roCCa, afin de prévenir l’élévation de 
température qui a lieu quelquefois dans les ruches, 
soit par suite de la chaleur de l’air intérieur, soit 
par l’accumulation de la population, avait conseillé 
de procurer cette ventilation en pratiquant dans la 
ruche quelques ouvertures pour aérer les abeilles, 
mais il ignorait le parti avantageux qu’on peut 
retirer d’une ventilation bien entendue et c’est ce 
que m. nuTT paraît avoir observé avec soin et mis à 
profit. Afin de régler la température dans l’intérieur 
de la ruche, m. nuTT se sert d’un thermomètre 
qu’il suspend dans le tuyau de fer-blanc perforé 
M (  fig. 176) ; ce tuyau est placé sur l’ouverture Z 
pratiquée au sommet des boîtes latérales et s’appuie, 
au moyen de la plaque carrée qui le surmonte, sur 
la gorge pratiquée sur cette ouverture. Le tout est 
recouvert du tampon X qui est mobile, de manière 
qu’en le soulevant on puisse lire le degré marqué 
par le thermomètre. La règle générale est de ne pas 
laisser la température intérieure de la ruche tomber 
au-dessous de 20° C. (16° R.) et monter au-delà de 
25 à 30° C. (20 à 24° R.), qui est celle qui convient 
le mieux aux abeilles. Dès que cette dernière est 
dépassée, il faut ventiler en ouvrant le couvercle 
X ; il s’établit alors un courant d’air qui entre par 
les faux tiroirs, traverse la ruche et vient sortir par 
l’ouverture supérieure des boîtes. En hiver, où les 

abeilles doivent être engourdies, une température 
même assez basse ne leur est pas nuisible ; il ne 
faut pas craindre de placer la ruche dans un lieu 
sec, tranquille et d’une température constamment 
froide.

Voici maintenant les avantages que procure une 
ventilation ménagée avec soin, suivant les expéri-
ences de m. nuTT.

L’air est renouvelé dans l’intérieur de la ruche et 
la chaleur y est modérée ; les abeilles en sont plus 
vives et plus actives, et ne sont pas obligées d’em-
ployer leur temps à battre des ailes ou forcées de 
passer en dehors de la ruche, en grappes ou en 
boules, pendant 20 à 30 jours de la plus belle saison, 
le temps que, dans le nouveau mode, elles emploient 
en travaux utiles et productifs pour l’homme.

L’essaimage ayant lieu, suivant la plupart des 
observateurs, par suite de la haute température 
qu’une population abondante produit au sein de la 
ruche, on prévient aussi par la ventilation la fuite 
des essaims, surtout quand on augmente en même 
temps l’étendue de la demeure des abeilles.

En donnant de l’air frais à la ruche par les boîtes 
latérales, on contraint la reine à demeurer constam-
ment dans le pavillon central, où elle continue à pro-
créer et où se trouve la température la plus favora-
ble à la ponte et à l’éducation des larves. Les autres 
travaux de la ruche n’exigeant pas une température 
aussi élevée, les abeilles ne déposent dans la cloche 
et dans les boîtes latérales que du miel et pas de pol-
len qui, étant destiné à la nourriture du couvain, 
est transporté par elles dans la boîte du milieu ; ce 
qui donne un produit de meilleure qualité et fort 
abondant.

m. nuTT qui, dans son ouvrage, a donné un 
journal assez exact de ses observations sur l’effet de 
la température et le produit dans les ruches de son 
invention, fait connaître qu’en 1826 un seul essaim 
d’abeilles lui a donné en plusieurs récoltes le produit 
énorme de 296 livres anglaises (134 kilog.) de miel, 
savoir : le 27 mai, une cloche de 12 livres et une 
boîte de 42 livres ; le 9 juin, une boîte, 56 livres ; le 
10 juin, une cloche, 14 livres ; le 12 juin, une boîte, 
60 livres ; le 13, une boîte, 52 livres ; et en juillet 
une boîte, 60 livres ; en tout 296 livres. Mais il n’a 
pas fait connaître quelle était approximativement la 
population de son rucher, la qualité et l’abondance 
du nectar qu’on trouve dans le canton où il était 
placé, éléments qui auraient permis d’établir avec 
plus d’exactitude le surcroît de produit uniquement 
dû à sa ruche et à sa méthode de gouvernement 
des abeilles, ainsi que les avantages qu’elles présen-
tent l’une et l’autre sur celles déjà en usage. Dans 
tous les cas cette méthode mérite qu’on l’essaie en 
France, en faisant usage du même appareil, afin de 
confirmer ou d’apprécier avec certitude les succès 
qu’elle a présentés entre les mains de l’inventeur.

F. M.

Fin du TiTre premier
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seCTion ire. — Du vin et de sa nature.

Sous la dénomination de vins prise dans 
l’accepta tion la plus stricte de ce mot, on com-
prend les boissons ou liqueurs obtenues par la fer-
mentation du moût ou suc de raisins. Les chimistes 
 modernes ont généralisé cette expression et com-
prennent dans la classe des vins toute liqueur sucrée 
qui a subi la fermentation vineuse. Cette extension 
scientifique a jeté de la confusion dans la classifica-
tion des vins et donné à la fraude des moyens nou-
veaux pour altérer les qualités des vins proprement 
dits, et les faire déchoir de leur ancienne réputation. 
Elle a contribué à donner une nouvelle direction au 
goût des consommateurs et par conséquent à nuire 
aux intérêts du commerce qui fait la principale rich-
esse des contrées viticoles de nos départements.

Le but que je me propose dans ce résumé, est 
d’exposer tous les faits avérés par la pratique et d’en 
tirer des règles générales applicables à chaque loca-
lité, au moyen de tables calculées d’après la com-
position élémentaire du moût du suc exprimé du 
raisin. Je donnerai aussi la description et l’usage des 
instruments qui doivent former le laboratoire de 
l’œnologue ou œnotechnicien fabricant de vin. On 
verra dans ce travail ce qui a été fait et on jugera 
par-là qu’il reste encore beaucoup à faire pour com-
pléter l’art de la vinification.

seCTion ii. — Division ou distinction générale des vins.

Il existe un très grand nombre de variétés de vins qui dif-
fèrent entre eux par la couleur, le bouquet ou par-
fum, la saveur et la consistance.

Couleur. Les vins sont en général blancs ou 
rouges, suivant qu’ils proviennent de raisins blancs 
ou noirs. L’intensité de couleur varie ; les uns sont 
rosés, pelure d’oignon, les autres d’un rouge vif ; 
quelques-uns, nommés teinturiers, sont même d’un 
rouge brun foncé, et sont employés aujourd’hui en 
grande quantité pour colorer des mélanges de vins 
rouges et blancs. Paris est sans doute le lieu où il se 
fait la plus grande consommation de ces derniers 
vins.

Saveur et consistance. Les vins sont liquoreux ou 
secs. Les vins liquoreux et doux sont ceux dans lesquels 
le suc n’a pas été décomposé complètement ; ils 
sont plus ou moins forts et spiritueux ; tels sont les 
vins de Frontignan, Lunel, Rivesaltes, Condrieux, 
etc. ; ces vins en outre ont en général une saveur 
particulière due aux raisins d’où ils proviennent et 
qui sont de la classe des raisins muscats, et plus de 
consistance que les autres vins. Les vins secs sont ceux 

dans lesquels tout le sucre a disparu. Cette classe, 
divisée par juLien en vins secs proprement dits et 
en vins moelleux, comprend un grand nombre de 
variétés de liquides, depuis les vins fins ou de choix 
jusqu’aux vins les plus communs.

Les vins mousseux, sont des liquides ordinairement 
blancs, dont la fermentation a été incomplète et 
qui ont retenu en combinaison de l’acide carbon-
ique lequel, en se dégageant, donne naissance à une 
mousse blanche qui s’élève sur le vin en produisant 
une sorte d’ébullition ou effervescence qui fait le 
principal mérite des vins de Champagne et de ceux 
qu’on traite par des procédés analogues.

Telles sont les trois qualités principales qui résultent 
du travail par la fermentation. Dans le commerce 
on distingue les vins par le nom du pays et du clos 
de vigne qui les produit ; ainsi on dit vins de Bour-
gogne, de Champagne, de Bordeaux, du Midi, du 
clos Vougeot, de Château-Laffitte, d’Arbois, etc.

Les qualités du raisin, et par conséquent celles des 
vins, dépendent de plusieurs circonstances dont il 
est important de tenir compte, telles que la nature 
du sol et du sous-sol, le climat, l’exposition, le 
mode de culture, la variété ou espèce de cépage, et 
la marche des saisons aux époques qui ont la plus 
grande influence sur la formation et la maturité du 
fruit. Il est peu de pays où ces observations aient été 
faites avec soin et la statistique œnologique de l’ar-
rondissement de Beaune par le docteur moreLoT 
est, à notre avis, un travail qui mérite une attention 
particulière sous ce rapport. Il serait à désirer que 
ce savant archéologue et viticole ait des imitateurs, 
surtout dans nos vignobles les plus renommés ; on 
parviendrait ainsi à se procurer pour chaque local-
ité des renseignements certains sur l’influence des 
circonstances favorables à la production. J’aurais 
encore voulu trouver dans cet intéressant ouvrage 
des analyses quantitatives des sucs de raisins de 
diverses qualités. Ce sont des renseignements de la 
plus haute importance quand on compare les dif-
férents vins, ainsi que l’influence des causes locales 
ou accidentelles et des méthodes de vinification.

Les opérations principales pour la confection 
des vins sont : la récolte des raisins ou vendange, 
— l’égrappage, — le foulage, — la mise en cuve ou 
cuvage, — la cuvaison ou marche de la fermenta-
tion, — le décuvage, — le pressurage, — l’enton-
naison, — la mise en cave et les soins à prendre 
jusqu’à ce que le vin soit refroidi et jusqu’au pre-
mier soutirage. À cette époque le vin est fait, mais il 
n’est pas encore prêt à boire ; il exige pour se par-
faire et se conserver d’autres opérations non moins 
importantes que les premières.

TITRE DEUXIÈME. — PRODUITS DES VÉGÉTAUX. 

CHAPITRE IX. — de La FaBriCaTion des vins.
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seCTion iii. — De la vendange.

§ ier. — De la vendange proprement dite.

Parmi toutes les opérations successives aux-
quelles donne lieu la transformation du suc du rai-
sin en liqueur fermentée ou en vin, la vendange, 
c’est-à-dire le mode et les soins qu’on apporte à 
recueillir le raisin, a une influence bien grande sur 
la nature et la qualité des produits. Malheureuse-
ment, c’est en général celle qui est la plus négligée, 
en raison de circonstances qu’il me paraît difficile 
d’écarter. Tout le monde sait et convient que ce 
sont les bons raisins, c’est-à-dire les raisins mûrs, qui 
font les bons vins ; mais en même temps on n’ig-
nore pas que cette maturité parfaite n’arrive pas au 
même moment pour toutes les espèces de cépages ; 
que l’époque n’est pas la même sous tous les climats 
et toutes les années ; que par conséquent, si on veut 
obtenir des vins de quelque mérite, il est de toute 
nécessité de cueillir le raisin à diverses reprises, de 
le trier ou de séparer des grappes les grains dont 
la maturité n’est pas complète ou qui sont pourris ; 
d’associer les espèces lorsqu’on en cultive plusieurs 
dans le même vignoble, de ne commencer la récolte 
qu’après que le soleil aura dissipé la rosée, de couper 
le raisin net et sans secousse, de le manier avec pré-
caution pour qu’il ne s’égrène pas, et de le trans-
porter de la vigne au lieu où doit se faire le vin sans 
qu’il éprouve aucun cahot qui le comprime, l’écrase 
et en exprime le jus. Ces conditions, je l’avoue, sont 
difficiles à obtenir, mais elles ne sont pas impossi-
bles. Lorsque les moines de Citeaux étaient en pos-
session du fameux clos de Vougeot (Côte d’Or), 
c’était en grande partie avec toutes ces précautions 
que se faisait la récolte de ce domaine précieux ; 
une cloche annonçait aux vendangeurs l’heure 
d’entrée dans la vigne ; survenait-il un brouillard, 
un nuage qui cachait le soleil ou menaçait de la 
pluie, ou tout autre accident, la même cloche rap-
pelait les  ouvriers au logis et toute récolte était sus-
pendue jusqu’à ce que le temps redevînt favorable.

Ce n’est en effet qu’avec des soins analogues et 
tout particuliers qu’on parviendra à obtenir ces 
vins exquis qui ont une réputation universelle, 
mais dont la qualité finirait par décroître si on ne 
faisait une sérieuse attention à toutes les conditions, 
même celles qui paraissent indifférentes, de la fab-
rication. Les vendanges n’étaient autrefois, pour les 
propriétaires, qu’une époque de plaisirs et d’agré-
ment ; le vigneron était le seul fabricant, toute la 
surveillance du maître se bornait à ce que ce dernier 
ne détournât à son profit aucune portion des raisins 
ou de vin fabriqué. Il en est tout autrement aujo-
urd’hui ; le propriétaire dirige lui-même la vinifica-
tion, et son intérêt est d’obtenir les produits les plus 
parfaits possibles et ceux dont il pourra retirer le 
plus grand bénéfice. Dans plusieurs de nos départe-
ments, dans ceux même qui sont les moins favorisés 
par le climat, on obtient ainsi des qualités de vin 
particulières par des procédés que je ferai  connaître 
et qui confirment les préceptes que j’ai énoncés 

ci-dessus.

§ ii. — Signes auxquels on reconnaît la maturité 
du raisin.

La queue de la grappe devient brune ; la grappe 
est pendante ; la pellicule du grain est mince, trans-
lucide, non cassante sous la dent ; sa couleur prend 
une teinte plus foncée. Lorsqu’on enlève la fleur ou 
poussière blanche qui couvre la baie, la peau est 
lisse et paraît presque noire ; les pépins n’adhèrent 
pas au parenchyme et leur couleur est moins verte ; 
la grappe laisse facilement échapper le grain ; la 
pulpe offre une saveur douce, sucrée, agréable, 
sensiblement acidulé. Quant aux raisins blancs, on 
reconnaît la maturité à l’aoutement du bois, à la 
transparence de la grappe, à la saveur sucrée et à 
des taches brunes. Lorsqu’on laisse le raisin sur le 
cep jusqu’à ce que la maturation soit arrivée au plus 
haut degré, les grains se détachent facilement, la 
peau est sphacelée et se sépare du grain à la moin-
dre pression.

§ iii. — Des instruments et ustensiles nécessaires 
pour la vendange.

La serpette et le couteau doivent être défendus pour 
la coupe des raisins ; ils sont lourds, et fatiguent 
la main, donnent au sarment et à la grappe une 
secousse qui fait tomber les grains de raisin et les 
feuilles qu’il faut éviter de mêler à la vendange. Le 
sécateur dont on se sert aujourd’hui dans beaucoup 
de vignobles est le meilleur et le seul instrument 
qu’on doive confier aux mains des vendangeurs ; 
il coupe net, sans effort ni secousse, et il est plus 
expéditif ; on le voit représenté dans les   fig. 181 et 
182. Il se trouve partout ; son prix ordinaire est de 5 
francs, mais dans une fabrication en grand on pour-

rait l’établir à 3 francs et peut-être à moins, parce 
qu’il n’est pas nécessaire qu’il soit d’une grande 
dimension. Comme il serait difficile d’obtenir des 
vendangeurs qu’ils fissent l’acquisition d’un séca-
teur, c’est une dépense à la charge du propriétaire, 
dont il sera amplement dédommagé par la célérité 
du travail et la conservation de ses raisins. À défaut 
de cet utile instrument, on ne doit permettre aux 
vendangeurs que l’usage de ciseaux bien affilés qui, 
après le sécateur, offrent le moins d’inconvénients. 
L’ouvrier qui emploie le sécateur ou les ciseaux sou-

Fig. 182. Fig. 181.
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tient le raisin de la main gauche et le coupe de la 
droite ; il le dépose ensuite dans un petit panier en 
osier qu’on nomme vendangereau ; si les raisins sont 
bien mûrs, on recommande de placer le panier des-
sous le cep, pour ne rien perdre. Dans le pays où 
les raisins n’ont pas assez de fermeté pour se main-
tenir en entier et où l’on peut craindre que le jus 
ne s’écoule en pure perte, au lieu de vendangereau, 
on se sert d’une petite teille de forme ronde ou ovale 
(tom. III, p. 5,   fig. 3 et 4), faite en sapin ou autre 
bois léger ; dans la première il existe une douve plus 
longue avec un trou pour saisir le vase et faciliter le 
transport ; dans la seconde on laisse deux douves 
pareilles vis-à-vis l’une de l’autre, dans lesquelles on 
passe une ficelle ou petite corde qui sert d’anse. On 
peut y adapter aussi une anse en osier ou autre bois 
flexible.

Lorsque les vendangeurs sont introduits devant 
la vigne, on les range sur une même ligne, faisant 
face aux ceps, et chacun d’eux s’avance droit devant 
lui, coupant tout ce qui se présente, jusqu’au bout 
de la pièce de vigne, où chacun retourne dans le 
même ordre, pour revenir au point où il est parti, si 
cela est nécessaire. Lorsque les paniers ou les seaux 
sont pleins, des porteurs, qu’on nomme vide-paniers, 
versent les raisins dans des grands paniers ou des 
hottes en bois qui sont placés derrière les vendan-
geurs et près des sentiers. Lorsque les vignes sont 
autour de la maison ou cuverie, les raisins sont 
portés dans ce bâtiment par les hommes qui les 
chargent sur leurs épaules, s’ils sont en paniers, ou 
les portent sur leur dos, au moyen de bretelles, s’ils 
sont déposés dans des hottes ou tendelins. Lorsque 
les vignes sont éloignées, on vide les paniers dans 
un cuvier de forme ovale, arrangé sur une voiture 
ou charrette, et qu’on nomme balonge. Ces voitures, 
attelées d’un ou deux chevaux, suivant la capac-
ité de la balonge, transportent le raisin au pressoir, 
bâtiment plus ou moins spacieux où sont placées 
les cuves. Quelquefois on place les paniers sur des 
charrettes, et on les empile les uns sur les autres. 
Mais de tous ces moyens de transport, le meilleur 
est celui à dos d’homme ou bien à dos de mulet, 
quoiqu’ils ne soient pas toujours praticables. Les 
balonges et les hottes sont bonnes pour les raisins 
qui ne donnent que des vins communs, tandis que, 
pour les vins fins, les vins blancs mousseux, faits 
avec les raisins noirs, on ne saurait prendre trop de 
précautions pour qu’ils arrivent intacts de la vigne 
à leur destination.

m. BousCaren a proposé, pour transporter 
la vendange, l’emploi d’une toile forte qui, relevée 
devant, derrière et sur les côtés, se place sur une 
charrette comme un hamac de matelot ; elle est 
fixée par des ficelles ou petites cordes à des têtières 
ou ridelles qui sont elles-mêmes fortement main-
tenues sur la charrette et bridées de manière à ce 
qu’elles ne puissent pas se rapprocher. Au-dessous 
de la toile on établit un bon lit de paille pour que 
le fond n’éprouve aucun frottement ; cette toile 
ainsi disposée devient raide et imperméable à l’eau, 
en ayant soin de l’arroser plusieurs fois deux jours 

avant de s’en servir. Depuis trois ans, une semblable 
toile remplace avec avantage, chez m. BousCaren, 
une cuve en bois et coûte moitié moins ; elle ne fuit 
pas, elle est moins pesante qu’un vase en bois, et 
avec son secours, 2 mules portent 10 hectolitres de 
vendange. Cette méthode de transport me paraît 
digne de fixer l’attention de ceux qui fabriquent des 
vins de primeur, et qui ont intérêt à ce que les rai-
sins arrivent dans un état intact à la cuverie. Cette 
toile réunit, à l’avantage d’une longue durée, celui 
de se conserver d’une année à l’autre sans se détéri-
orer ni prendre de mauvais goût, comme les vais-
seaux qui demandent tous les ans de nouvelles 
réparations. On pourrait garnir avec cette toile les 
paniers à vendange et des tombereaux suspendus 
dans le genre des seaux à incendie, et on remarquait 
à l’exposition de l’industrie française en 1834 des 
seaux en toile à voiles, fabriqués à la mécanique par 
m. guérin, qui, remplis de liquide, n’en laissent 
pas échapper une seule goutte et qui seraient encore 
propres à la récolte de la vendange. Mais dans tous 
les cas on doit mettre la plus stricte économie dans 
l’achat de ces sortes d’ustensiles, et les dépenses de 
ce genre qui sont un peu élevées ne conviennent 
guère qu’à de riches propriétaires ou à ceux qui 
fournissent des vins de prix. Le revenu de la vigne 
est si éventuel dans le centre et dans le Nord de la 
France qu’on ne doit pas s’étonner que les petits 
propriétaires abandonnent la culture du plant fin et 
préfèrent la quantité à la qualité Les accidents et les 
maladies auxquels la vigne est sujette, la rareté des 
bonnes années, la concurrence des vins du Midi, 
enfin le manque de débouchés ont porté un pré-
judice notable au commerce des vins fins de Bour-
gogne, Champagne, Bordeaux, etc.

§ iv. — Époque de la vendange, triage et autres 
soins.

La vendange se fait du 8 au 20 septembre dans le 
Médoc, les départements de l’Hérault, des Bouch-
es-du-Rhône et dans presque tout le midi ; dans 
ceux de l’Indre et de la Loire, de Loir-et-Cher, du 
Loiret, de la Marne, de la Côte-d’Or, de Saône-et-
Loire, de l’Yonne et les autres départements, sauf 
quelques exceptions que je ferai connaître en pas-
sant en revue les diverses qualités de nos vins, on 
commence la récolte du 20 au 30 septembre dans 
les années précoces, et plus ou moins avant dans 
le mois d’octobre si l’année est tardive. Ainsi il y a 
peu de différence entre le Nord et le Midi, ce qui ne 
doit pas étonner si on considère que dans le Midi la 
végétation de la vigne est suspendue par la sécher-
esse et les grandes chaleurs de l’été, et qu’elle ne 
reprend d’activité qu’aux premières pluies, ou lor-
sque les nuits devenant plus longues, les rosées sont 
plus abondantes ; en revanche, dans le Midi, les rai-
sins ont presque toujours atteint leur maturité et les 
beaux jours que l’on peut encore espérer, permet-
tent d’attendre le moment le plus favorable à cette 
opération. Dans le centre et le Nord surtout, on est 
forcé de cueillir avant la maturité complète, parce 
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qu’on a déjà des nuits froides et qu’on peut crain-
dre les pluies continuelles et les gelées, qui nuisent 
surtout aux raisins qui sont encore verts. Le meil-
leur remède à cet inconvénients est de trier les rai-
sins et de faire plusieurs cuvées ; on est toujours cer-
tain de cette manière de fabriquer un vin passable, 
auquel on appliquera les procédés d’amélioration 
qui seront indiqués. La meilleure manière d’opérer 
le triage des raisins est celle que donne m. roigier 
de La Bergerie. On établit au lieu où se charge la 
vendange, une ou plusieurs tables triangulaires, 
ayant un rebord de 7 à 8 pouces sur les côtés et 
dont chaque angle, porte sur une banne, un grand 
panier ou un tonneau défoncé. On verse les raisins 
sur ces triangles et des personnes préposées en font 
le triage convenable selon le degré de maturité ; on 
extrait des grappes les grains verts, secs ou pourris, 
et on assortit les espèces suivant l’usage ou la qualité 
de vin désirée. Cette opération me paraît indispen-
sable toutes les fois que par une circonstance quel-
conque, on se trouve dans l’impossibilité de couper 
les raisins à plusieurs reprises.

Autant que possible, il faut vendanger lorsque le 
soleil a dissipé la rosée ou desséché le raisin et la terre, s’il a 
plu la veille ou quelques jours auparavant. Il faut 
employer à cette opération un nombre suffisant de 
vendangeur pour qu’elle soit faite avec célérité.

Dans quelques pays on place la vendange dans 
un tonneau qu’on fonce ensuite ; on la laisse ainsi 
quelques jours avant de la fouler ; dans d’autres, on 
étend le raisin sur des claies ou sur le plancher, dans 
un lieu sec et chaud.

On sait que tous les fruits pulpeux, tels que les 
pommes, les poires, acquièrent, lorsqu’on les laisse 
en tas après la récolte, dans un lieu sec et d’une 
température modérée, une maturité qui leur man-
quait au moment où on les a recueillis ; le raisin est 
dans le même cas. C’est ainsi qu’à Clamecy, à Lim-
oux et aux environs de Saumur, on garde les rai-
sins en tas pendant 5 ou 6 jours avant de les fouler. 
Ils éprouvent dans cette situation une maturité 
qui convertit en sucre les principes qui dominent 
dans le verjus. Ce procédé de saccharification était 
connu des anciens Grecs et se pratique encore dans 
plusieurs îles de l’Archipel, en Espagne, en Italie, et 
il se recommande aux œnologues qui ont un local 
convenable, une espèce de cépage qui en mérite la 
peine, et qui désirent au moins présenter sur leur 
table un vin du cru digne de recevoir les éloges des 
gourmets et des connaisseurs.

Dans plusieurs vignobles de la Bourgogne, on 
foule le raisin à demi, pour en conduire une plus 
grande quantité à la fois ; dans la Franche-Comté, 
on l’égrappe à la vigne. Cette méthode peut bien 
ne pas avoir de graves inconvénients lorsque le rai-
sin est mûr et que la température atmosphérique est 
assez élevée ; mais si le raisin a besoin d’être trié si la 
saison est froide, on amène alors à la cuve un moût 
qui entre très lentement en fermentation ; dans tous 
les cas, cette pratiqué est vicieuse et ne convient tout 
au plus que pour les vins ordinaires et les gamais.

Je crois utile de rappeler ici aux viticoles que, 

15 jours ou plus avant la vendange, ils doivent vis-
iter les instruments et vases destinés au service de 
la récolte et à la fabrication du vin. Les paniers, 
teilles, balouges, hottes ou baquets seront soigneuse-
ment lavés à grande eau, lessivés avec un peu d’eau 
de chaux ou de cendres, pour enlever le goût de 
moisi qui se communique si facilement au vin et 
dont il est difficile ensuite de le débarrasser. Cette 
saveur est même si persistante qu’on s’en aperçoit 
encore quelquefois au goût dans de l’eau-de-vie qui 
provient d’un vin moisi. Pendant plusieurs années 
je me suis servi avec succès, pour affranchir les ton-
neaux du goût de moisi, d’acide sulfurique étendu 
de 12 ou même 20 parties d’eau en poids, ou bien 
le double en volume. Après avoir lavé les futailles 
avec ce mélange, on les rince ensuite avec un lait de 
chaux ou une lessive de cendres, puis avec de l’eau 
fraîche ; on laisse sécher ou bien on mèche et on 
ajoute un peu d’eau-de-vie de bon goût. Les cuves 
se nettoient de la même manière.

La récolte étant faite en temps opportun, avec 
les précautions qui ont été recommandées selon 
les circonstances météoriques, et la vendange étant 
amenée à la cuverie, il ne s’agit plus que de la dis-
poser à se convertir en vin et de la préparer pour être 
mise dans la cuve ou la futaille dans laquelle doit 
s’opérer la fermentation. Dans ce but, nous allons 
traiter en premier lieu des manipulations rela-
tives aux vins rouges, la fabrication des vins blancs 
offrant quelques différences essentielles dont nous 
traiterons à part.

§ v. — De l’égrappage.

Cette opération a pour objet de séparer les grains 
de la rafle et cette séparation peut être totale ou par-
tielle.

Est-il utile ou non d’égrapper en tout ou en 
partie ? C’est une question qui depuis longtemps a 
divisé et divise encore aujourd’hui les viticoles et les 
œnologues. Nous pensons que la pratique est le seul 
guide à consulter et à suivre dans cette occasion. 
On a observé que la rafle active la fermentation, 
qu’elle donne au chapeau une perméabilité 
nécessaire pour le dégagement de l’acide gazeux 
qui se produit, et qu’elle renferme un principe 
acerbe, astringent, qui contribue à la conservation 
des vins qui ne contiennent qu’une petite quantile 
d’alcool ou d’esprit de vin. Quant aux vins destinés 
à la distillation, l’égrappage est inutile. La rafle 
introduit dans la liqueur une plus grande quantité 
de ferment qui favorise la décomposition complète 
et la transformation en alcool de la matière sucrée. 
Dans les années propices, la rafle est sèche, ligneuse 
et ne cède pas aussi facilement ses principes à 
la liqueur en fermentation ; l’égrappage est plus 
avantageux lorsque le raisin n’a pas acquis une 
maturité parfaite. Lorsque le moût n’a qu’une saveur 
douce, sucrée, sans mélange prononcé d’acidité 
et d’astringence, on laisse la rafle en plus grande 
quantité ; si on opère la vinification en vaisseaux 
clos, on doit laisser moins de grappes que dans le 
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cas où la fermentation a lieu en cuves non couvertes 
et dure peu de jours. Sans vouloir établir une loi 
ou règle générale, je pense que l’égrappage ne doit 
pas être pratiqué en totalité, et dans les pays où le 
raisin cuve sans grappe, on a sans doute des motifs 
plausibles qu’une longue pratique a sanctionnés. 
Nous conseillons cependant à ceux qui enlèvent 
la rafle en totalité et à ceux qui la maintiennent 
en totalité de se livrer à quelques expériences 
comparatives dont nous indiquerons la marche plus 
bas. Sur 70 ou 75 départements qui fabriquent du 
vin, il ne s’en trouve, suivant m. CavoLeau, que 34 
où l’on égrappe la vendange.

§ vi. — Manière d’égrapper.

Pour égrapper le raisin, on se sert, dans beaucoup 
de localités, d’une fourche à trois dents (  fig. 183, 
184) que l’ouvrière tourne ou agite circulairement 

dans un petit cuvier où sont déposés les raisins. Par 
ce mouvement rapide, elle détache les raisins de la 
grappe, et ramenant celle-ci à la surface, l’a sépare 
avec la main.

On procède aussi à l’égrappage avec un crible 
en fil de fer ou en osier dont les mailles ont 9 à 14 
millimètres (4 à 6 lignes de diamètre) ; ce crible est 
surmonté d’un bourrelet d’osier, serré et placé sur 
des tasseaux, au-dessus d’un cuvier ou d’une cuve. 
L’égrappeur agite par-dessus et avec les mains, les 
raisins que l’on y dépose et tourne dans tous les sens, 
jusqu’à ce que la grappe soit totalement dépouillée 
de grains. On doit avoir soin de ne jamais met-
tre les raisins en trop grande quantité, afin que les 
grains puissent passer plus commodément. Un bon 
ouvrier peut, au moyen de ce procédé, égrapper 7 
à 8 muids de raisins par jour (16 à 18 hectolitres).

Un instrument que nous avons vu dans le midi 
de l’Allemagne nous paraît très propre à hâter cette 
besogne. Cet égrappoir (  fig. 185) se compose d’une 
trémie A où l’on jette les grappes et d’un demi-cylin-
dre B, dont les bases ou fonds sont formés de deux 
planchettes. La surface convexe est à claire-voie et 
formée par des baguettes rondes de bois, de 8 à 9 
lignes de diamètre et assez rapprochées l’une de 

l’autre pour ne laisser passer que les grains pressés 
et rompus. Un volant à deux ailes G (  fig. 186), 
dont l’axe porte une manivelle M, est placée dans 
ce cylindre. L’égrappoir se monte sur une cuve au 
moyen de deux barres D de bois qui le soutiennent 
au-dessus. On introduit les grappes dans la trémie 
et on imprime un mouvement demi-circulaire 
de va et vient à la manivelle les grains rompus se 
détachent de la grappe et passent à travers l’espace 
des baguettes ; la rafle reste dans le cylindre. Quand 
l’opération est terminée, on ouvre une petite porte 
E, placée sur une des bases de ce cylindre, et on 
retire les rafles. Les grappes ainsi traitées sont par-
faitement égrenées en peu d’instants, et les grains 
sont pressés sans qu’il soit nécessaire de les toucher 
avec les mains ou les pieds. Un enfant peut mettre 
toute la machine en action.

§ vii. — Du foulage.

Si les viticoles sont divisés sur la question de 
l’égrappage, ils sont tous d’accord sur la nécessité de 
fouler la vendange, pour obtenir une fermentation 
prompte, uniforme et régulière, et d’une certaine 
quantité de raisin plus de vin de première qualité.

Dans quelques pays on foule le raisin dans un 
baquet et on le verse au fur et à mesure dans la 
cuve. Dans quelques autres on jette la vendange dans 
la cuve à mesure qu’elle arrive de la vigne, et lor-
sque cette cuve est pleine, on fait descendre 2 ou 3 
hommes nus qui foulent les grains avec les pieds et 
écrasent avec les mains ceux qui surnagent. Cette 
dernière méthode est presque abandonnée partout, 
et avec raison.

On se sert assez communément aujourd’hui 
pour cette opération d’une caisse carrée, ou verte par 
le haut et dont le fond est percé de trous en forme 
de liteaux qui laissent entre eux un petit intervalle ; 
cette caisse est placée sur deux pièces de bois qui 
reposent sur les bords de la cuve elle-même ; dans 
son intérieur est un vigneron dont les pieds sont 
armés de gros sabots. Il piétine alors vivement la 
vendange, le suc exprimé coule dans la cuve ; 
ensuite, au moyen d’une porte latérale à coulisses, 
il fait tomber le marc dans la cuve, ou le rejette au 
dehors si le moût doit fermenter seul. Il continue 
cette manœuvre jusqu’à ce que la cuve soit pleine 

Fig. 184. Fig. 183.

Fig. 185.

Fig. 186.
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ou que la vendange soit épuisée.
On a inventé et proposé diverses machines pour 

fouler les raisins plus complètement et plus promp-
tement que par la pratique ordinaire. Celles de 
mm. gay et de BournissaC de Montpellier sont 
peu répandues, parce qu’on les a trouvées trop 
dispendieuses. Dans la fouloire de m. gay, il est 
à craindre que les grappes brisées, découpées et 
hachées par les lames du battage, ne se trouvent 
trop divisées et ne communiquent plus facilement 
leur principe acerbe au moût où elles trempent, 
lorsque la fermentation se prolonge. Les meules 
de m. de BournissaC peuvent écraser trop ou trop 
peu, suivant l’écartement qu’elles conservent ; elles 
agissent d’ailleurs sur les pépins qu’elles broient, ce 
qui donne au vin une plus grande âpreté.

La machine inventée par m. guérin de Tou-
louse est recommandée par M. Louis de viLLe-
neuve dans son Manuel d’agriculture. Depuis plusieurs 
années elle fait chez lui le service des vendanges avec 
le plus grand succès et une notable économie. Elle 
est simple, expéditive, et ne coûte que 54 à 70 fr. Sa 
construction est facile et peut être exécutée partout. 
Je la recommande avec d’autant plus de confiance 
que j’ai fait moi-même usage avec succès d’une 
machine semblable pour écraser des cerises et d’au-
tres fruits à baies dans une distillerie. La fouloire 
de m. guérin a beaucoup d’analogie avec celle de 
m. Lomeni, auteur d’un excellent traité sur la fab-
rication du vin ; la seule différence, c’est que dans 
la première les cylindres sont unis, tandis que dans 
l’autre ils sont cannelés. Avant de passer à la descrip-
tion de ces appareils, nous croyons devoir rappeler 
que l’on pourrait employer avec avantage pour le 
foulage des raisins le moulin qui a été décrit liv. III, 
pag. 32,   fig. 35 et 36. Il suffirait d’augmenter la lon-
gueur du cylindre, et de laisser un peu plus d’inter-
valle entre les chevilles pour que la grappe ne soit 
pas froissée et les pépins écrasés. Il serait peut-être 
encore utile d’arrondir un peu les chevilles au lieu 
de les laisser angulaires ; celles-ci, en passant entre 
celles de la trémie, conserveraient une distance suf-
fisante pour ne livrer passage à aucun grain entier 
de raisin. Cette machine, au reste, ressemble à celle 

qui a été exécutée par m. ThieBauLT de Bérneaud, 
mais elle mérite la préférence sur celles-ci, en ce 
que les chevilles sont en bois et ne peuvent commu-
niquer un goût étranger et aucune couleur au moût.

La fouloire de m. guérin, que la fig. 187 
représente vue d’en haut, et dont la figure 188 
offre une coupe perpendiculaire, est composée de 
2 rouleaux ou cylindres en bois, B, G, placés sur le 
même plan ; il est essentiel que leur parallélisme soit 
exact. Ils agissent comme des laminoirs par pression 
et frottement ; ils sont mis en mouvement par le 
moyen de 2 roues déniées D de différents diamètres, 
pour communiquer à l’un des rouleaux un mouve-
ment plus accéléré. Chaque cylindre porte une des 
deux roues dentées ; la manivelle A est adaptée à 
l’axe de la plus petite. La grande roue a 25 cent. 
(10 po.) de diamètre : la petite n’a que 10 cent. (6 
po. ½). Les cylindres occupent le fond d’une trémie 
E, dans laquelle on jette les raisins égrappés ; cette 
trémie est placée au-dessus d’un baquet F ou de la 
cuve elle-même.

La fouloire dont nous allons donner la descrip-
tion est représentée dans l’ouvrage que m. Lenoir 
a publié sur la culture de la vigne et la vinification ; 
nous remarquons seulement ici que dans la fou-
loire de m. guérin, la vendange a besoin d’être 
égrappée, tandis que dans celle de mm. Lomeni et 
Lenoir on peut jeter les raisins tels qu’ils arrivent 
de la vigne, seulement après le foulage on sépare, 
au moyen d’un crible en osier, ou un filet en ficelle, 
la quantité de rafles qu’on désire enlever suivant 
la maturité. La fouloire de m. Lenoir, qui nous 
paraît réunir toutes les conditions désirables, est 
représentée en élévation dans la   fig. 189, et par-des-
sus dans la fig. 190. Elle se compose d’un bâti A A, 

d’une trémie G, et de 2 cylindres accolés, en bois, 
B B, de 9 po. 8 lig. de diamètre, avec des tourillons 
en fer tournant dans des coussinets posés sur la par-
tie D D du bâti. Ces cylindres sont cannelés dans le 
sens de la circonférence. F F sont des renflements 

Fig. 187.

Fig. 189.

Fig. 190.

Fig. 188.
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d’une ligne et demie à 2 lignes aux extrémités de 
chaque cylindre. Ces renflements doivent être en 
contact. Il existe alors un intervalle de 3 à 4 lignes, 
entre les cylindres ou rouleaux, et en pratiquant 
de légères cannelures ou dénis transversales sur la 
périphérie de ces renflements, il suffit d’imprimer le 
mouvement à un seul des cylindres pour que l’au-
tre tourne en sens contraire, ce qui dispense d’un 
engrenage. L’essentiel, c’est que les cylindres soient 
bien cintrés ; il serait très avantageux que les cous-
sinets de l’un des cylindres fussent mobiles, afin de 
faire varier à volonté leur écartement qui doit être 
proportionné à la grosseur des raisins et surtout à 

la force des rafles. On peut obtenir cette mobilité 
en fixant le coussinet sur une platine de fer un peu 
large, qu’on engage dans une coulisse à ramures 
latérales ; le coussinet peut être poussé ou tiré par 
une vis de rappel ou par des coins. Cette machine 
pourrait être établie dans une pièce située à un 
étage supérieur à la cuverie ; au-dessus et vis-à-vis 
de chaque cuve on pratiquerait une ouverture car-
rée, munie d’une espèce d’entonnoir ou tuyau en 
bois par lequel la vendange écrasée coulerait dans 
la cuve ; et comme le bâti est monté sur des roulettes 
ou galets, on le transporterait facilement et succes-
sivement au-dessus de chaque ouverture. L’enton-

noir s’enlèverait et servirait pour toute la cuverie, 
les ouvertures du plancher ayant les mêmes dimen-
sions. Après le foulage, on fermerait les ouvertures 
du plancher au moyen d’une planche de même 
grandeur appuyée sur des rainures ou munie de 
rebords sur les côtés.

Voici maintenant la description de la fouloire 
de m. Lomeni, représentée dans les  fig. 191 à 
195, et qui se compose essentiellement de 2 cylin-
dres assemblés dans un bâtisen bois, sur des axes 
en fer. Les 2 cylindres A A, (  fig. 191 et 193) ont 1 
met. de longueur sur 0 m 6 de diamètre ; leur sque-
lette est formé de trois cercles de bois dur composés 
de 4 arcs de cercles assemblés comme des jantes de 
roues, et consolidés par un croisillon (  fig. 192). Ces 
3 cercles sont traversés dans leur centre par un axe 
en fer, et placés l’un au milieu de cet axe et les 2 
autres aux extrémités ; ils portent sur leur circon-
férence des liteaux en chêne, assemblés les uns près 
des autres, et présentant dans le sens de leur lon-
gueur des cannelures arrondies (  fig. 193) au nom-
bre de 30 sur toute la surface convexe des cylin-
dres, et cloués aux cercles avec des chevilles en bois. 
Chaque cylindre porte une roue d’engrenage en 
noyer B B (  fig. 195), d’un diamètre égal à ceux-ci 
et dont la périphérie est refendue de 90 dents tri-
angulaires. L’axe du cylindre postérieur reçoit une 
manivelle C. La rotation de cet axe a lieu sur des 
coussinets formés de boîtes en fer (  fig. 194) logées 
dans la traverse qui supporte les cylindres, et qui 
renferment chacune 2 galets d’un alliage de 45 
parties de cuivre et de 15 d’étain pur. Deux de ces 

galets a à chaque extrémité, sont à surface convexe 
et les deux autres b engorge de poulie, tant pour fac-
iliter la rotation que pour loger le bourrelet de ces 
axes et empêcher les cylindres de prendre un mou-
vement horizontal. Les coussinets qui supportent le 
cylindre à manivelle sont fixés dans le bâti ; ceux de 
l’autre cylindre sont mobiles dans une rainure où 
ils reposent et peuvent être avancés ou reculés au 
moyen de vis en fer, à tête carrée X, appelées regis-
tres (  fig. 194), qui sont placées aux angles extérieurs 
du bâti, et peuvent être tournées au moyen d’une 
clé. Un couvercle en demi-cercle et mobile, à char-
nière, D, enveloppe tout le mécanisme ; sous les 
cylindres est un dégorgeoir ou auge inclinée sur 
le devant E, pour recevoir et faire écouler les rai-
sins foulés. Dans la partie supérieure du couvercle 
il y a une trémie G, munie d’un régulateur pour 
régler sur l’introduction des raisins entre les cylin-
dres. Ce régulateur (  fig. 195) se compose d’une 
petite pièce de bois triangulaire H, dont l’angle aigu 
est en haut ; cette pièce est pourvue de 2 pivots qui 
reposent sur des coussinets fixés sur 2 montants. Ces 
montants n’ont pas même hauteur, de manière que 
le régulateur se trouve placé obliquement dans la 
trémie ; il porte perpendiculairement à son axe une 
petite queue I, cannelée par-dessous, s’appuyant sur 
la surface d’un des cylindres, et qui, en se relevant, 
et retombant sur les dents ou cannelures de ce cylin-
dre, quand celui-ci tourne, en reçoit un mouvement 
oscillatoire qui répand les raisins sur la longueur des 
cylindres et régulièrement des 2 côtés. Un conduc-
teur, formé d’une planche à rebords, sert à charger 

Fig. 194.

Fig. 195.

Fig. 191.

Fig. 193. Fig. 192.
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la trémie sans perdre de raisins. Enfin des barres de 
fer, tournées à leur extrémité pour recevoir quatre 
rouleaux, qu’on adapte au besoin, servent à trans-
porter partout la machine.

Le foulage du raisin, à l’aide de cette machine, 
n’emploie qu’un tiers ou encore moins de temps 
que celui avec les pieds. Les raisins mûrs, en outre, 
sont parfaitement crevés, les grains verts, imparfait-
ement mûrs, restent intacts ; les rafles se dépouillent 
de leurs grains et les pépins restent entiers. On foule, 
d’après les expériences faites par l’Institut de Milan, 
3,813 kilog. de raisin en une heure, ou 45,756 kil. 
dans une journée de 12 heures ; ainsi en 8 jours, on 
peut opérer sur 366,048 k., qui produiront à peu 
près 2,142 hecl. de vin.

Cette machine peut encore servir dans la fabri-
cation du vin délicat à séparer la grappe ; il suffit de 
prendre avec des râteaux les rafles dans les baquets 
où on recueille le moût ; on les jette dans un filet à 
mailles serrées, placé sur l’ouverture de la cuve.

Un agronome d’Asti, contrée assez renommée 
pour ses vins, a confirmé les avantages qu’on était 
en droit d’attendre de cette fouloire. Il est vrai qu’il 
n’a pas foulé par son moyen une aussi grande quan-
tité de raisin que celle indiquée ci-dessus, mais la dif-
férence provient de la perte de temps occasionnée 
par l’arrivée et le départ des tonnes de vendange. 
L’expérience a de plus appris à cet agronome que 
la manivelle doit être tournée régulièrement pour 
éviter les accidents, et que le raisin doit aussi être 
versé d’une manière régulière dans la trémie. Il 
trouve l’effet de la foulerie parfait lorsque les cylin-
dres sont placés dans un parallélisme exact et juste 
à la distance requise pour que les grains de raisins 
mûrs ne puissent passer sans être écrasés, tandis que 
la grappe elle-même reste intacte. Il trouve aussi que 
la fermentation s’établit 2 ou 3 jours plus tôt dans 
le moût obtenu par la machine que dans celui que 
donne le procédé ordinaire. Il a remarqué en outre 
que les raisins écrasés à la machine fournissent une 
plus grande quantité de vin clair de première qual-
ité, et une moindre quantité de second vin, par le 
pressurage. En effet, d’après une expérience com-
parative, sur 150 décalitres de raisins foulés avec la 
machine il a obtenu :

Vin clair. . . . . . . . . . . . . . .84,50
Vin roux ou de pressurage. . . . .6,50
Marc de raisin. . . . . . . . . . . . 58,40

ToTaL. . . . . .149,40
tandis que 150 décalitres de raisins foulés avec les 
pieds n’onl produit que

Vin clair. . . . . . . . . . . . . . .79,72
Vin roux ou de pressurage. . . . .6,24
Marc de raisin. . . . . . . . . . . . 63,64

ToTaL. . . . . .149,60
Suivant l’agronome piémontais, un avantage 

inappréciable qui résulte de cette fouloire, c’est la 
proprété qu’on obtient par son emploi, qui, mieux 
que tout autre manière, empêche la présence de 
toute substance étrangère et d’un goût désagréa-
ble dans le vin ; enfin, quant à la couleur, il assure 
n’avoir observé aucune différence entre le vin pro-

duit par les raisins foulés selon l’ancienne manière 
et celui qui a été fabriqué avec la vendange foulée 
par la nouvelle machine. Du reste, il est présumable 
que l’œnologue d’Asti a opéré sur des raisins blancs, 
car le vin rouge provenant de raisins écrasés par la 
machine doit être plus coloré que celui obtenu par 
le foulage avec les pieds.

En donnant aux cylindres de la fouloire de 
m. Lenoir les dimensions indiquées pour ceux 
de la machine Lomeni, et en pratiquant des can-
nelures arrondies dans le sens de l’axe, on obtien-
dra un appareil qui donnera sans doute les mêmes 
résultats que celui-ci, sans que la grappe coure le 
risque d’être trop comprimée, comme elle l’est par 
les cylindres à surface unie, et qui, n’étant pas assez 
distants, risquent en outre de broyer les pépins. Lor-
squ’ils sont trop éloignés, au contraire, ils laissent 
passer des grains non écrasés, inconvénients qui 
n’ont pas lieu avec des cylindres cannelés.

Nous croyons avoir traité avec assez de détails de 
l’opération du foulage, qui est d’une grande impor-
tance, ainsi que nous l’avons vu ; d’ailleurs, il est 
d’autant plus essentiel que la vendange soit bien 
foulée, lorsqu’on fait cuver en vases clos, que le cha-
peau est alors moins dense et plus facile à refouler 
dans la cuve par l’agitateur, ainsi qu’on le verra 
dans la section suivante.

Les fouloires mécaniques ne sont connues que 
dans peu de vignobles et dans les pays où l’on fabri-
que une grande quantité de vins communs ou pour 
la distillation. Leur adoption devrait être générale, 
surtout lorsqu’on coupe à la fois une grande quan-
tité de raisins dans une même journée, comme en 
Bourgogne où l’on est soumis aux bans de ven-
dange. La fouloire à rouleaux unis convient pour 
les raisins égrappés totalement ; celles à chevilles 
ou à cylindres cannelés serviront pour la vendange 
non égrappée ou égrappée partiellement, et seront 
employées avec avantage pour le foulage des rai-
sins blancs, qui sera ainsi terminé d’une manière 
bien plus expéditive que celui opéré avec les pieds. 
Elles conviendront peut-être aussi pour obtenir des 
raisins noirs le premier moût destiné à la fabrica-
tion des vins mousseux, et elles fouleront aussi plus 
complètement les raisins à demi desséchés qui don-
nent les vins de paille et les vins doux liquoreux. La 
construction de ces appareils n’est pas dispendieuse 
et les propriétaires seront amplement dédommagés 
des frais de leur construction ou d’acquisition par 
l’économie de temps et de main d’œuvre qui en 
résultera pour eux, ainsi que par la supériorité des 
produits.

Le foulage est la dernière opération de la ven-
dange dans le sens général de ce mot ; le moût est 
maintenant amené à l’état où il doit être pour être 
converti en vin par la fermentation en cuve ou 
cuvaison.

seCTion iv. — Du cuvage ou mise en cuves.

§ ier. — Des cuves diverses.
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Avant de placer les raisins dans la cuve, dans les 
conditions les plus favorables pour en obtenir une 
fermentation régulière, il convient de décrire ces 
vases vinaires et de parler du local où ils sont placés.

Les cuveries sont en général très mal disposées, 
du moins en Bourgogne. Ce sont des bâtiments 
très élevés où le pressoir est placé, et assez spacieux 
pour que les voitures qui amènent la vendange puis-
sent entrer, s’approcher des cuves et y vider les bal-
longes. Ces bâtiments reçoivent du jour et de l’air 
par une porte haute et large qui reste presque con-
stamment ouverte ou qui ferme mal, de sorte que si 
la saison est froide et pluvieuse, la fermentation est 
ralentie ou marche très mal ; en outre, si plusieurs 
vignerons manœuvrent avec le même pressoir, ce 
qui arrive le plus souvent, il y a encombrement ; 
les opérations sont faites à la hâte ou avec négli-
gence ; dans ce cas il est impossible de se livrer à des 
procédés d’amélioration ou d’obtenir des produits 
soignés. Pour opérer convenablement, il faut un 
local destiné uniquement à la préparation du vin, 
où chaque instrument, tel que la fouloire, l’égrap-
poir, etc., soit placé commodément pour ne gêner 
en rien l’arrivée et le travail des raisins. Dans les 
endroits où l’on amène la vendange tout écrasée, ce 
qui se pratique souvent pour les vins communs, on 
place les cuves contre le mur, vis-à-vis une fenêtre, 
par laquelle le raisin est déchargé de dehors dans la 
cuve ; par ce moyen on évite la confusion. Chaque 
vigneron a sa cuve désignée et peut travailler à loi-
sir ; les voitures vont et circulent sans accident pour 
les cercles des cuves, qui éprouvent souvent de la 
part des roues des froissements qui les déchirent et 
les brisent.

Les cuves sont ordinairement en bois, de forme 
ronde ou carrée ; on en construit aussi en maçon-
nerie. Les cuves en bois de chêne sont assemblées 
et maintenues ordinairement par des cercles en 
bois de châtaignier ou de chêne, mais aujourd’hui 
on préfère les cercles en fer qui sont plus solides et 
moins dispendieux.

La contenance des cuves est sujette à varier depuis 
12 pièces de 228 litres chaque (27 hectolitres 36) 
jusqu’à 30 à 36 pièces (68 à 82 hectolitres). Il est 
bon d’en avoir de plusieurs dimensions. Il faut don-
ner à la cuve la forme d’un cône tronqué, c’est-à-
dire qu’elle soit plus large dans le bas qu’à son som-
met. Elle doit être portée sur des madriers et munie 
d’un robinet à sa partie inférieure pour opérer le 
décuvage. Je crois, que pour augmenter la durée de 
ces vaisseaux, on ferait bien de les couvrir à l’ex-
térieur d’une ou plusieurs couches de peinture à 
l’huile, afin de boucher les pores du bois et les pré-
server de l’humidité extérieure ; on se servira, si l’on 
veut, pour le même objet, d’un vernis composé de 
cire jaune et d’essence de térébenthine récente ou 
rectifiée. L’huile volatile se vaporise et la cire reste 
en couche mince sur le bois ; on frotte alors avec 
un tampon de laine qui donne le poli ; ce vernis a 
besoin d’être renouvelé de temps à autre. Les cuves 
sont ouvertes ou fermées, selon l’intention où l’on 
est d’opérer la fermentation à l’air libre ou hors de 

son contact.
Nous sommes loin de condamner, comme 

quelques œnologues, les cuves en maçonnerie ; les 
reproches qu’on leur fait, de résister aux variations 
de température, sont au contraire en leur faveur ; 
on peut d’ailleurs les échauffer intérieurement 
avant de les remplir, d’après les méthodes qui ser-
ont indiquées plus bas.

Quant à l’action de l’enduit sur le vin, elle n’est 
sensible que la 1re année, et lorsque le béton est 
bien composé elle se réduit à peu de chose ; c’est, 
à mon avis, le meilleur vaisseau vinaire et le plus 
économique que puisse se procurer le propriétaire 
d’un vignoble étendu, surtout dans les pays où le vin 
est destiné à la distillation. Quant aux vins délicats 
et de prix, on donnera toujours la préférence aux 
cuves en bois.

Les personnes qui ne veulent pas faire la dépense 
de nouvelles cuves peuvent se servir des anciennes 
en leur adaptant des couvercles mobiles, qui rem-
plissent parfaitement le but qu’on se propose. Ces 
couvercles mobiles ont d’ailleurs l’avantage de ren-
dre plus promptes et plus faciles les opérations du 
remplissage et de l’enlèvement du marc. Dans les 
vignobles renommés, où l’on n’emploie que des 
cuves de 5 à 6 pièces, les couvercles mobiles ont 
obtenu la préférence sur les couvercles joints et 
jablés avec les mêmes soins que le fond qui sont 
adoptés par plusieurs propriétaires ; dans ce dernier 
cas on peut ménager au bas de ces cuves une porte 
pour retirer les marcs.

Les avantages des cuves fermées sont, aujourd’hui 
assez bien reconnus pour nous dispenser d’entret-
enir nos lecteurs de la longue discussion qui s’éleva 
lorsque parut l’appareil de mademoiselle gervais. 
Cet appareil, qui n’était point nouveau, n’a eu d’au-
tre résultat que de rappeler l’attention des œno-
logues sur la nécessité de la fermeture des cuves, et a 
été remplacé avantageusement par d’autres inven-
tions plus simples et plus commodes.

Avant de passer à la description des cuves, nous 
dirons que les raisins après avoir été égrappés et 
foulés de la manière indiquée précédemment, sont 
versés dans la cuve jusqu’à la hauteur convenable. 
On laisse ordinairement un vide de 5 à 6 pouces 
jusqu’au couvercle, à raison de l’augmentation de 
volume qu’éprouve la masse par la chaleur que 
développe la fermentation, ou par le dégagement 
des gaz qui la rend plus légère et la soulève à la 
surface. On replace ensuite le fond mobile, qu’on 
lute avec une pâte composée d’argile et de foin ou 
d’étoupes hachés, pour empêcher le dégagement 
de l’acide carbonique et de la partie aromatique du 
vin, et on abandonne le tout à la fermentation spon-
tanée.

Voici maintenant la description de plusieurs 
cuves. La   fig. 196 représente une cuve en bois, A A, 
cerclée en fer, ayant 7 pieds de diamètre inférieur, 
6 de diamètre supérieur, autant de hauteur totale 
et 5 pieds 6 pouces entre les 2 fonds qui sont tous 
deux jablés avec soin. Un couvercle mobile, dont 
nous donnons plus bas la disposition, ferme l’ouver-
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ture, de 18 pouces de diamètre, ménagée au milieu 
du fond supérieur. Un tuyau de fer-blanc G, de 18 
lignes de diamètre, sert d’issue à l’acide carbonique 
qui se dégage pendant la fermentation, et plonge de 
6 à 12 lignes dans un vase D contenant de l’eau. E 
est un robinet pour vider la cuve. On place devant 
son ouverture, dans la cuve, un fagot de sarment, 
pour empêcher les pellicules et les pépins de s’y 
engager, et à son ouverture extérieure est attaché 
un tuyau de cuir ou de toile sans couture F, qui con-
duit le vin jusqu’au fond des tonneaux. La cuve est 
portée sur une selle carrée, de 2 pieds 4 po. de hau-
teur. O est une ouverture de 2 ½ à 3 pouces, fermée 
par un tampon assujéti avec une bride mobile, en 
fer, pour évacuer l’acide carbonique après le décu-
vage et avant d’entrer dans la cuve ; Un tuyau de 
fer blanc X X, percé de trous, sert à introduire à 
diverses profondeurs un thermomètre pour connaî-
tre la température de la cuve.

Voici maintenant la disposition du couvercle de 
cette cuve (  fig. 197). A sont 2 couches de bois de 
15 lignes d’épaisseur, posées à contre-fil et assem-
blées à chevilles ou avec des vis ou des boulons F F. 
Sur les bords de l’ouverture sont des doubles châs-
sis B B, de 15 lignes d’épaisseur sur 3 à 4 po. de 
large, l’un au-dessus, l’autre au-dessous du fond C ; 
ces châssis sont liés entre eux et au fond par des 
boulons D D. Les côtés de l’ouverture sont revêtus 
avec des planches minces b b. Une fourchette en fer 
E supporte l’extrémité du levier G, portant le poids 
M, qui opère la pression sur le couvercle ; c’est sur 
une pièce mobile qu’on place au milieu du cou-
vercle que le levier opère cette pression. Le châssis 

supérieur est garni de bandes de cuir, collées, pour 
opérer une fermeture hermétique.

Nous avons représenté dans la   fig. 198 une cuve 
carrée en maçonnerie A, de 8 pieds de diamètre ou 
de côté et 6 pieds de profondeur, sous le plancher. 
B est une ouverture de 12 à 15 po. qui sert à évac-
uer les marcs après le décuvage et qui est fermée 
par une porte intérieure C, composée de couches de 
planches de chêne de 15 lignes d’épaisseur, assem-
blées à chevilles et à vis, et par une porte extérieure 
en bois D, de 18 lig. à 2 po. d’épaisseur. Un fort 
boulon à écrou E sert à serrer les deux portes. F est 
un tuyau portant un robinet servant au décuvage. 
L’ouverture du fond supérieur a 2 pieds de diamè-
tre et est pratiquée dans le fond supérieur en bois de 
la cuve, qui est épais de 18 lignes et encastré de 6 
po. dans la maçonnerie des parois. Le couvercle de 
l’ouverture est semblable à celui de la cuve précé-
dente. Les parois de cette cuve ne peuvent avoir 
moins de 18 pouces d’épaisseur ; il est préférable de 
leur donner 2 pieds. Les meilleurs matériaux sont 
la pierre meulière, la brique bien cuite et le béton. 
La meulière et la brique doivent être couvertes d’un 
enduit de chaux et ciment de tuileaux de 15 à 18 
lignes d’épaisseur, y compris 3 à 4 lignes de mortier 
fin, composé des mêmes substances.

On voit dans la   fig. 199 une cuve en maçonnerie, 
voûtée, d’un diamètre ou côté de 8 pieds et profonde 

de 6 pieds, depuis la naissance de la voûte jusqu’ au 
fond. L’épaisseur des parois est de 2 pieds ; la porte 
d’extraction du marc ainsi que le tuyau de décuvage 
sont disposés comme dans la cuve précédente. Dans 
la voûte est pratiquée une ouverture de 2 pieds de 
côté, devant laquelle une barre K K, qui est percée 
d’un trou taraudé et reçoit un boulon à vis M N, 
est engagée par les 2 bouts dans un carneau de la 
maçonnerie, assez profond pour que la barre puisse 
y entrer lorsqu’elle est séparée de son boulon. I est 
le couvercle de l’ouverture, composé de 2 couches 
de bois de 15 à 18 lignes d’épaisseur. Pour manœu-
vrer cette fermeture, on fait sortir la barre K de son 
carneau et on engage son extrémité dans l’ouver-
ture opposée. On visse dans l’écrou de la barre le 
boulon M N et on pose le couvercle qu’on serre for-
tement avec l’écrou. G est un tuyau pour le dégage-

Fig. 197.

Fig. 199.

Fig. 198.

Fig. 196.
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ment de l’acide carbonique. On peut aussi engager 
dans la maçonnerie un tuyau de 4 lignes, descend-
ant jusqu’au milieu de la cuve, pour tirer de temps 
en temps un peu de vin et juger de la marche de la 
fermentation.

Nous décrirons encore ici une cuve en bois, 
employée avec succès depuis 4 ans en Bourgogne, 
qui paraît réunir plusieurs avantages. A (  fig. 200) 
est la cuve placée sur un support ou selle B. Son 
fond mobile s’appuie sur des liteaux, et est mas-
tiqué tout autour avec le lut indiqué ci-dessus. Ce 
fond est percé de 2 ouvertures ; l’une, de 10 pouces 
de diamètre, reçoit une bonde hydraulique dont 
nous donnerons plus loin une description ; l’autre, 
de 1 ½ à 2 pouces de diamètre, donne passage à 
un long tube en fer-blanc F, percé de petits trous 
et qu’on peut boucher avec un tampon. Ce tube 
sert à introduire un thermomètre pour examiner 
les variations de température qui ont lieu pendant 
les diverses périodes de la cuvaison, ou à recevoir 
une pipette pour se procurer des échantillons du 
vin, examiner ses qualités, la marche de sa fermen-
tation et déterminer l’instant du décuvage. G est 
un robinet muni d’un tuyau de toile sans couture, 
qui plonge jusqu’au fond du tonneau où coule le 
vin, pour empêcher l’aération du liquide pendant 
le décuvage.

Nous terminerons par la description de la cuve 

en bois, à double fond, fermée, de m. Beauregard, 
d’Angers. Cette cuve est de la contenance de 12 
barriques de 228 litres, non compris le marc et le 
vide nécessaire, ce qui équivaut à 14 barriques ; 
elle est représentée en perspective dans la  fig. 201 
et coupée par le milieu dans la fig. 202 ; A est le 
couvercle de la cuve ; B, barre servant à mainte-
nir le couvercle ; C, trou destiné à donner issue au 
gaz, sur lequel on place une bonde hydraulique ; 
D, tuyau percé, pour introduire un thermomè-
tre et la chantepleure ; E, boucles qui retiennent 
la barre et qui l’assujétissent par les verges de fer à 
l’extrémité inférieure de la sellette G, sur laquelle 
repose la cuve H, fond percé à l’intérieur de la 
cuve qu’on voit séparément dans la  fig. 203 et qui 
retient la vendange, et laisse passage au moût ; I I, 
tasseaux pour tenir le fond ; K K (  fig. 204), barres 
pour maintenir le fond percé ; les chevilles dont 
elles sont surmontées contreboutent au couvercle et 
empêchent que le fond ne soit soulevé par la ven-
dange gonflée par la fermentation ; L, tuyau de fer-
blanc, pour l’introductiou du thermomètre. Cette 
cuve est préférable à celle indiquée par ChapTaL ; 
m. Beauregard l’emploie depuis plusieurs années, 
et son vin est de beaucoup supérieur à celui fait par 
la méthode ordinaire.

§ ii. — Composition du moût ou suc de raisin 
avant la fermentation.

Pour bien comprendre les phénomènes de la 
conversion du moût en vin, il est indispensable de 
connaître sa composition élémentaire, afin de pou-
voir assigner à chacun des éléments le rôle qu’il joue 
dans la réaction qui a lieu pendant la vinification. Il 
résulte d’une analyse récente de m. séBiLLe-auger, 
de Saumur, à laquelle on peut ajouter pleine confi-
ance, qu’on y rencontre les principes suivants :

1° Sucre de raisin, anciennement connu sous le nom 
de mucoso-sucré ; 2° fécule, ou principe amilacé ; 
3° mucilage, ou gomme ; 4° albumine végétale ; 5° 
gluten ; 6° extractif, mélange peu connu ; 7° tannin, ou 
principe astringent ; 8° matière colorante bleue, d’une 
nature particulière et qui rougit par les acides ; 9° 
tartre ou bitartrate de potasse des chimistes ; 10° 
acide malique ou sorbique, en moindre proportion dans 
les raisins bien mûrs ; 11° eau, en plus ou moins 
grande quantité, avec quelques traces d’acide 
citrique et acétique ; de plus, m. BerzeLius et autres 
chimistes admettent encore dans le vin du bitartrate 
de chaux, du bitartrate d’alumine et de potasse, du 
sulfate de potasse et du chlorure de soude.

De tous ces principes immédiats qui se trou-
vent en solution ou suspendus dans le moût, le 
plus important est le sucre ou mucoso-sucré, puis-
que c’est lui qui se convertit en alcool et constitue 
la vinosité, la force du vin ; les autres substances 
ne sont, pour ainsi dire, qu’accessoires et ne font 
que modifier la saveur. C’est de la manière et des 
diverses proportions dans lesquelles toutes ces mat-
ières se trouvent mélangées que proviennent les 
nombreuses variétés de vins qui sont fabriqués dans 

Fig. 200.

Fig. 201.

Fig. 203.

Fig. 202.

Fig. 204.
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les différentes contrées où l’on cultive la vigne.
§ iii. — De la densité des moûts et de la quantité 

de sucre qu’ils contiennent.

La première opération à faire pour connaître la 
bonne ou la mauvaise qualité d’un moût est de s’as-
surer de la quantité de sucre qu’il contient ; néanmoins, 
nous nous hâtons d’avertir que sa densité ou son 
poids, comparé à celui de l’eau pure sous un même 
volume, n’est pas toujours une mesure certaine de 
cette quantité, parce que le poids du moût peut 
varier par la présence des autres substances qui 
accompagnent le sucre, surtout dans les mauvaises 
années.

Le procédé le plus exact, pour prendre la den-
sité du moût, serait de le peser avec une bonne bal-
ance, comparativement avec de l’eau distillée à une 
température de 15° C. L’essentiel dans la pratique 
ordinaire, c’est que l’eau et le moût soient pesés 
dans les mêmes conditions et dans des circonstances 
identiques. Toutefois, comme cette pesée, pour être 
faite convenablement, offrirait des difficultés peut-
être insurmontables pour les propriétaires et les 
vignerons, nous conseillons, pour plus de facilité, de 
se servir dans la pratique de l’aréomètre de Baumé qui, 
dans ce cas, peut servir de pèse-vin ou pèse-moût, et 
pour faciliter l’usage de cet instrument et apprendre 
à apprécier ses indications, nous allons présenter, 
d’après m. TaBarié, le tableau des degrés de son 
échelle et les densités correspondantes des liquides 
que désignent ces degrés à la température de 10° de 
Réaumur ou 12° 50 du thermomètre centigrade.

No 1. Table des pesanteurs spécifiques ou densités cor-
respondantes à chaque degré de l’aréomètre de Baumé, à 
la température de + 10° Réaumur, 12, 5 centigrades, la 
densité de l’eau à cette température étant supposée égale à 
1000.

Rien n’est plus facile, au moyen de cette table, 
que de connaître la densité d’un moût. En effet, on 
plonge l’aréomètre dans le liquide ramené à la 
température de 10° R., ce qui est toujours possible, 
soit, par un temps plus froid, en le chauffant, soit, 
par une température plus chaude, en le plongeant 
quelques moments dans une eau de puits ou de 
source, et on observe le point ou degré auquel l’in-
strument descend dans le moût. On consulte 
ensuite la table pour connaître la densité qui corre-
spond à ce degré de l’instrument. Ainsi un moût où 
l’aréomètre plonge jusqu’au 10e degré a pour den-
sité 1075. 

Les moûts les plus denses ne dépassent guère 15 à 17° 
aréométriques, et nous avons poussé néanmoins 
notre table jusqu’à 54° ; notre intention, en lui don-
nant cette étendue, a été de mettre à même ceux 
qui achètent des sirops de sucre de raisin ou de dex-
trine de s’assurer de leurs densités avec l’aréomètre. 
Ces sirops sont quelquefois si épais, que leur viscos-
ité embarrasse la marche de l’instrument. Dans ce 
cas, on pourrait leur rendre un peu de fluidité en les 
chauffant, mais l’élévation de température rendrait 
les indications fautives et l’on doit au contraire ne 
pas élever les liquides au-dessus de 10° R., tempéra-
ture pour laquelle la table a été calculée. Pour 
éviter de faire dans ce cas des corrections toujours 
longues et difficiles, il suffit de prendre un décili-
tre ou un volume quelconque de sirop à essayer, 
que l’on dissout dans un volume égal d’eau de pluie 
ou de rivière filtrée ; on plonge l’aréomètre dans ce 
mélange, et on observe le degré auquel il s’enfonce. 
Je suppose qu’il s’arrête à 24 degrés ; je consulte la 
table, et je vois que la densité correspondante est de 
1200 ; je multiplie par deux les chiffres qui suivent 
l’unité, c’est-à-dire 200, ce qui me donne 400, ou 
1400 pour la densité du sirop ; je cherche dans la 
table le degré qui correspond approximativement 
à cette pesanteur spécifique, et je trouve que mon 
sirop pèse 41 degrés ½ à peu près.

Il ne suffit pas de connaître, comme nous l’avons 
dit, la densité d’un moût de raisin ou d’un sirop 
pour apprécier leur valeur ou leur mérite comme 
liquides propres à fournir de l’alcool, il faut évaluer le 
poids réel de matière sucrée qu’ils renferment par litre ou 
par hectolitre de liquide. C’est dans le but d’obtenir 
ce résultat que j’ai inventé un pèse-moût (  fig. 205), 
auquel j’ai donné le nom de mustimètre, dérivé de 
mustum, moût ou vin doux, afin qu’il ne soit pas 
confondu avec le gleuco-œnomètre qui n’a d’autres 
rapports avec lui que la forme, et dont les indica-
tions sont aussi inexactes que sa dénomination est 
impropre. Le mustimètre n’est autre chose qu’un 
aréomètre ordinaire ou pèse-sirops, mais gradué 
avec soin et donnant pour chaque degré la densité 
ou pesanteur spécifique du moût dans lequel il est 
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plongé. Les principales divi-
sions ont été vérifiées avec des 
liquides dont la densité a été 
prise avec une balance très 
sensible et par la double pesée. 
Le zéro correspond à la den-
sité de l’eau pure ou distillée ; 
elle est exprimée par 1000 ; 
les autres divisions inférieures 
de 5 en 5 jusqu’à 20 donnent 
la pesanteur spécifique d’un 
liquide plus lourd que l’eau ; 
les degrés au-dessus de zéro 
indiquent des liquides plus 
légers. Au lieu de placer dans 
la tige de l’instrument deux 
échelles qui auraient donné 
d’un seul coup d’œil tous les 
résultats désirés, nous avons 
préféré donner une table qui 
sera collée sur une planche, et 
que l’on couvrira d’un vernis 
à l’alcool pour la préserver de l’humidité.

Pour essayer un moût de raisins, on le passe à travers 
un linge, une chausse de laine, ou tout simplement 
on le filtre à travers du papier sans colle, après 
l’avoir laissé reposer, pour le séparer, autant que 
possible, des corps étrangers qui ne sont que sus-
pendus. On le verse ainsi dépuré dans une éprou-
vette, et l’on plonge dedans le mustimètre. Le degré 
auquel il s’arrête indique sa densité. Je suppose que 
l’instrument se fixe à 10 degrés ; je consulte la table 
ci-après, et je vois que la pesanteur spécifique du 
moût est égale à 1075, c’est-à-dire qu’un litre d’eau 
pesant 1000 grammes, un litre de moût à dix degrés 
pèsera 1075 grammes ; un hectolitre sera du poids 
de 107 kil. 500 grammes, et donnera par l’évapora-
tion à siccité un réside de 20 kilogram. Cet essai doit 
être fait à une température de + 15° C. (12° de R.) 
Nous ne donnons pas de table de correction, parce 
qu’il est facile de ramener le moût à la température 
voulue ; celle des cuveries, à moins que la saison ne 
soit très froide, approche beaucoup de 15°. L’erreur 
commise pour une différence d’un ou deux degrés 
est insignifiante dans un travail en grand comme 
celui de la vendange.

Pour ceux qui voudraient vérifier les nombres qui 
sont indiqués dans la seconde colonne, ou calculer 
les quantités de matière sucrée contenue dans un 
sirop d’une densité supérieure à celle de 20 degrés, 
nous donnerons la formule suivante dont nous 
avons fait usage, et qu’on doit à  m.  duBrunFauT.

(D – 1000) × 1000
Q = ————————

(1600  –  1000)

et qui se traduit ainsi en langage ordinaire. La den-
sité du moût (D) diminuée du nombre 1000, et le 
reste multiplié par 1000, puis divisé par 1600, den-
sité du sucre solide diminuée de 1000, exprime la 
quantité réelle de sucre (Q), en volume, contenue 

dans ce moût.
Ainsi un moût marque 5° et a 1036 (D) pour den-

sité, je retranche de 1036 le nombre 1000, il reste 
36 qui, multiplié par 1000, donne un produit de 
36 000, que je divise par 1600, moins 1000 ou 600, 
le quotient est 60 qui exprime la quantité de cen-
timètres cubes de sucre contenus dans un litre de 
moût à 5° aréométriques, ou la quantité de déci-
mètres cubes contenus dans un hectolitre.

Nous n’avons par ce moyen que la quantité de 
sucre en volume. Pour l’avoir en poids, rien n’est plus 
facile ; il suffit de multiplier le nombre obtenu, 60 
par exemple, par le nombre 1,6 qui exprime le 
poids d’un centimètre cube de sucre solide, celui 
de l’eau étant 1. Le produit 96 indique que dans 
chaque litre ou 1000 centimètres cubes de moût à 
5°, il y a 96 grammes de sucre solide, ou 9 kil. 600 
gr. par hectolitre.

C’est d’après cette formule qu’a été dressée la 
table suivante, qui facilitera beaucoup ces calculs.

No 2. Table indiquant le poids d’un hectolitre de moût, 
ainsi que celui d’extrait qu’il contient pour chaque degré du 
mustimètre ou pèse-moût.

§ iv. — Du tartre et de la manière de le doser.

Dans nos 2 tables, nous avons établi nos calculs 
dans la supposition que le moût ne contenait en mat-
ière solide que du sucre, mais nous avons vu qu’il y 
entrait beaucoup d’autres principes, et en particu-
lier du tartre qui, en s’ajoutant au sucre, en impose 
sur la quantité de matière sucrée que renferme le 
moût. C’est la quantité de tartre contenue dans ce 
moût, qu’il s’agit de doser pour la retrancher de la 
matière sucrée ; les autres principes pouvant être 
négligés sans inconvénient. Pour cela j’ai construit 

Fig. 206. Fig. 205.
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un instrument que j’ai nommé tartrimètre, et qui, je 
crois, sera utile aux œnologues.

Le tartre, tel qu’il se dépose dans les tonneaux, est 
un mélange de bitartrate de potasse, de 5 à 7 p. % 
de tartrate de chaux, de matière colorante, de lie et 
autres corps qui se déposent pendant la clarification 
des vins. Si on verse dans une liqueur contenant du 
tartre en dissolution une solution de potasse à l’al-
cool ou de carbonate de potasse, il se fait une solu-
tion de tartrate neutre de potasse et il se précipite 
un peu de tartrate de chaux. La quantité de liqueur 
potassique qu’il a fallu employer pour saturer le tar-
tre donne, avec une approximation bien suffisante 
dans la pratique, la quantité de tartre contenue en 
dissolution dans la liqueur. C’est sur cette réaction 
qu’est fondé l’emploi de cet instrument.

Sa construction sera facilement comprise, sur-
tout par ceux qui ont quelques connaissances du 
calcul des équivalents chimiques. Je me suis servi 
de la table la plus exacte et la plus récente, celle qui 
a été donnée par m. BaudrimonT, et je suis parti 
des principes suivants : 100 gram. de carbonate 
de potasse sec sont composés, en nombres ronds, 
de 32 d’acide carbonique et de 68 de potasse. 100 
gram. de tartrate neutre de potasse sont formés, en 
nombres ronds, de 58 d’acide tartrique et de 42 de 
potasse. Si 42 parties de potasse saturent 58 d’acide 
tartrique, les 68 contenues dans le carbonate de 
potasse sec satureront 93,9 d’acide tartrique, ou 94 
sans fraction ; 10 gram. de carbonate de potasse sat-
ureront 9 gram. 4 d’acide tartrique.

Le tartrimètre (  fig. 206) est une éprouvette 
graduée en cent parties égales ; on la remplit 
jusqu’au zéro d’une solution de 10 gram. de car-
bonate de potasse sec dans l’eau pure, qui ne con-
tient aucun sel calcaire. Chaque degré indiquera 94 
milligrammes d’acide tartrique. Pour se servir de 
l’instrument, on verse dans un vase assez spacieux 
un décilitre de moût de raisin ; on remplit le tar-
trimètre de la solution de potasse préparée d’avance 
dans la proportion indiquée ; on verse doucement 
sur le moût et par parties cette dissolution, et on 
remue à chaque affusion avec une spatule de bois 
pour faire dégager l’acide carbonique. Lorsque 
l’effervescence diminue, on verse l’alcali avec pré-
caution, en ayant soin, chaque fois, d’examiner la 
division à laquelle on s’arrête. On essaie la liqueur 
vineuse avec un papier bleu de tournesol, et lorsque 
celui-ci ne rougit plus, on cesse de verser la liqueur 
alcaline ; et, comme il arrive que l’on peut outre-
passer le point de saturation, on lit sur le tartrimètre 
la division qui a précédé la dernière affusion. Je sup-
pose que l’on se soit arrêté à 11 degrés, on ne prend 
que 10 pour degré réel.

Les degrés du tartrimètre indiquent la quantité 
de tartre contenue dans un hectolitre de moût ; cette 
quantité est calculée d’après les principes suivants : 
le tartre est un sel acide qui contient une propor-
tion de base et deux d’acide ; c’est l’acide surabon-

dant dont la potasse s’empare pour former un sel 
neutre. Le bitartrate de potasse est composé de 74 
parties d’acide et 26 de base. La moitié de 74 est de 
37 ; ainsi l’on peut considérer le bisel comme formé 
de 63 parties de tartrate neutre et de 37 d’acide 
libre. Chaque degré du tartrimètre équivaut à 94 
milligrammes d’acide, qui équivalent à 254 mil-
ligrammes de tartre ; et comme nous avons opéré 
sur un décilitre, le litre contiendra 2 gram., 54 et 
partant l’hectolitre 254 gram. de tartre. La propor-
tion de tartre étant connue, on la déduira de l’indi-
cation donné par le muslimètre pour l’extrait sec ; 
le reste sera le sucre, le tannin, la matière colorante, 
etc.

Comme les mêmes réactions se manifestent 
quand on emploie le carbonate de soude cristallisé, 
et qu’il est plus facile de se procurer ce sel dans le 
commerce que le carbonate sec de potasse, nous 
avons donné dans le tableau No 3 la quantité de 
tartre en kilog. indiquée par le tartrimètre, suivant 
qu’on fait usage de l’un ou l’autre de ces 2 sels.

No 3. Tableau destine à faire connaître la quantité de 
bitartrate de potasse ou tartre contenue dans un hectolitre de 
moût pour chaque degré du tartrimètre (1).

(1) Les deux instruments décrits se trouvent chez l’auteur, rue du Baltoir-Saint-André-des-Arcs, no 12. Ils ne seront livrés au 
commerce qu’après avoir été vérifiés par m. masson-Four, qui signera l’instruction que l’on recevra avec l’instrument. Le 
prix est de 5 fr. chaque, sous garantie.
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§ v. — Mesure expérimentale des moûts et quan-
tité d’alcool fournie par les matières sucrées.

Je ne connais au sujet de la mesure expérimen-
tale des moûts qu’un petit nombre de travaux que 
je vais faire connaître.

m. juLia FonTeveLLe a donné le poids spéci-
fique des moûts des principales espèces de vignes 
du Roussillon, et y a joint le degré alcoométrique 
et la quantité d’eau-de-vie qu’on a retiré de chacun 
d’eux à l’aréomètre de Baumé. Voici la table que 
les 2 séries d’expérience de ce chimiste ont permis 
d’établir.

Ces mêmes vins distillés plusieurs années après 
leur fabrication ont fourni des quantités d’alcool 
plus fortes.

m. de FayoLLes a pris en 1823 la pesanteur spéci-
fique du moût de 35 variétés de raisins du départe-
ment de la Dordogne. Ces pesanteurs ont varié pour 
les raisins noirs dans le rapport de 7 à 13, 5, et pour 
les blancs de 8 à 14, 5. Les moûts les plus pesants 
ont toujours donné les vins les plus généreux, et les 
raisins blancs des vins plus spiritueux que les rouges.

Nous citerons maintenant une expérience de ce 
genre faite à Dijon, par notre confrère, à l’académie 
de cette ville, feu de gouvevain, savant œnologue 
et dont les résultats se rapprochent des précédents.

On trouverait sans doute dans les manuscrits de 
ce chimiste un plus grand nombre d’expériences 
qui seraient d’autant plus importantes, qu’on peut 
compter sur leur exactitude ; mais des intérêts de 
famille ont empêché jusqu’ici la publication des 
intéressants travaux que cet estimable œnologue 
avait entrepris dans ce genre.

D’après ce qui précède, ainsi que d’après les 

observations que j’ai recueillies, on peut établir de 
la manière suivante les différentes quantités d’alcool que 
l’on peut obtenir des espèces diverses de sucre.

m. gay-LussaC a déterminé par la théorie qu’un 
quintal métrique de sucre de canne ou 100 kilog. 
se convertit, par la fermentation vineuse, en 64 lit., 
90 d’alcool absolu, à 0, 792 de densité, mesurée 
à 15° C. — Les distillateurs ne retirent par leurs 
procédés que 30 lit. d’alcool de 100 kilog. de fécule. 
— 100 kilog. de sucre de fécule, de la fabrique de 
m. moLLeraT, n’ont fourni à m. séBiLLe-auger, 
de Saumur, que 30 lit. d’alcool absolu. 100 kilog. de 
sirop de dextrine, de la fabrique de m. FouLard, à 
Neuilly, de 33 à 34 degrés, rendent 18 lit. d’alcool. 
— 100 kilog. de matière sèche de moût de raisin 
donnent, par la distillation, de 53 à 55 lit d’alcool. 
Ce calcul a été établi par plusieurs expériences de 
de gouvenain, de m. séBiLLe-auger et sur des 
observations qui me sont propres.

Si nous discutons actuellement les résultats de 
mm. de gouvevain, juLia FonTeneLLe et que nous 
les comparions aux recherches qui ont été faites 
en Angleterre pour asseoir l’impôt sur les eaux-de-
vie, nous trouverons quelques anomalies dont nous 
rendrons raison plus bas.

de gouvenain a opéré sur un moût dont la 
densité était de 1083, contenant par conséquent, 
22 kilog. d’extrait sec, d’après la table no 2. Or 
l’évaporation ou la dessiccation n’a donné à 
l’auteur de ces recherches que 21 kil. 60 ; ce moût 
a produit, à la fermentation, 11 lit. d’alcool absolu, 
ce qui équivaut à 50 lit. pour 100 de matière solide. 
M. juLia-FonTeneLLe a retiré 12 lit. 50 d’un moût 
à 14 degrés, ou 28 p. % de sucre, ce qui fait 44 lit. 
60 pour 100. Les distillateurs anglais soumettent à 
la fermentation un moût de grains qui contient 29 
kilog. p. % de matière sucrée et retirent 14 kilog. 50 
d’un alcool à 0,825 de densité, ou 35° ½ de Cartier, 
89 de l’alcoomètre centigrade, équivalant à 15 lit. 
62, alcool absolu, ou 54 lit pour 100 de matière 
sucrée.

Enfin, si nous consultons les valeurs données par 
m. herpix pour la graduation de son maltimètre, 
nous trouvons qu’un moût dont la densité est de 
1060 contient 14 kilog. de matière sucrée, et rend, si 
la transformation est complète, 14 lit. p. % d’alcool 
à 56 degrés centigrades, ou 7 litres 84 alcool absolu, 
ce qui équivaut à 56 lit. pour 100 kilog. d’extrait 
sucré de moût de bière.

En résumant toutes ces données, nous pouvons 
établir les rapports qui suivent, pour les quantités 
d’alcool absolu que l’on peut produire avec des moûts 
composés de 100 kilog. des diverses sortes de sucre. 
— Sucre de canne purifié, 64 lit. 90. — Sucre de 
fécule, 30 lit. — Sirop de dextrine, à 34 degrés, 18 
lit. — Le même, à 40 degrés, 22 lit.—Moût de rai-
sins, desséché, 50. — Le même, de Languedoc, 44 
lit. 60.—Extrait de malt, ou moût de grain, 54 lit. 
— Le même, 56 lit.

Pour connaître l’influence de la maturation sur la for-
mation du sucré dans le raisin, de gouvenain a fait 
une expérience que je crois devoir rapporter.
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Le 10 octobre, dix jours avant celui qui avait 
été fixé pour la vendange aux environs de Dijon, 
il fit cueillir des raisins blancs qui furent exprimés 
de suite. Le moût pesait 1070 à 10° R., il saturait 
6/100e, à un alcalimètre particulier qu’il s’était 
formé, et donnait un résidu sec de 184/000e. Le 
vin provenu de ces raisins non complètement mûrs 
avait une pesanteur spécifique de 0,99675, il satu-
rait 6/100e d’alcali, donnait un résidu de 20/1000e 
et a rendu 19/100e en volume d’eau-de-vie à 19°.

Le 21 octobre, jour de la vendange, le moût des 
raisins blancs du même cépage avait acquis une 
densité de 1083,50, saturait 5/100e, et son résidu 
était de 216/1000e. Le vin qui en est provenu satu-
rait 5/100e, le résidu était de 21/1000e. Il a rendu 
21,5 à 21,8 p. % d’eau-de-vie à 0,935, ou 18° 80 de 
Cartier, ce qui équivaut à 11 p. % d’alcool absolu.

Ainsi, 10 jours de maturité ont élevé de 13 
millièmes et demi la densité, diminué l’acidité de 
1/100e, et augmenté le résidu de 32/1000e ; la dif-
férence en alcool a été 1,50 en sus, pour le dern-
ier vin, ou celui des raisins murs ; cette quantité 
d’alcool convertie en sucre éauivaut à 2 gram. 600 
par hectolitre, ce qui démontre combien il importe 
d’obtenir, autant que possible, une maturité com-
plète, et de ne vendanger que lorsqu’on y sera par-
venu, ou le plus tard que l’état de l’atmosphère et 
les circonstances locales le permettront. On a dû 
remarquer que la quantité de tartre ne paraît pas 
diminuer dans l’acte de la fermentation ; cependant 
il se dépose avec la lie, et les vins vieux en contien-
nent beaucoup moins que ceux qui sont récents.

m. sChuBLer a pesé pendant un grand nombre 
d’années les moûts des différents vins du Wurtem-
berg et dans différentes circonstances. Nous nous 
contenterons de rapporter ici les résultats que l’ex-
périence lui a fait connaître sur la valeur compara-
tive des moûts, d’après leur pesanteur spécifique, et 
la nature des vins qu’on est en droit d’en attendre.
Pesant. spécif.

1030   Moût de raisins acides et non parvenus à 
maturité.

1040  Raisins non mûrs, donnant un vin faible 
qui n’est pas de garde.

1050   Moût aqueux et médiocre.
1060   Moût léger et de qualité moyenne.
1070   Bon moût et au-dessus de la moyenne.
1080  Moût très bon, et qui est celui des bons 

vins de table de la France et de l’Alle-
magne.

1090  Moût distingué, des vins de la Neker et 
du Rhin.

1100  Moût supérieur des bonnes années dans 
le centre de la France et le midi de l’Al-
lemagne.

1110  Moût très riche des vins du midi de la 
France, d’Italie et d’Espagne.

Il est à désirer que ces expériences soient reprises 
par quelques chimistes œnologues et conduites de 
manière à constater, non-seulement la pesanteur 
spécifique des moûts des différents vignobles, dans 
des années différentes, ainsi que les quantités de tar-

tre et de sucre, mais encore celles d’albumine et de 
gluten à diverses époques de maturation.

seCTion v. — De la cuvaison ou fermentation
dans la cuve.

§ ier. — De la fermentation en général.

Nous allons d’abord étudier ce qui se passe dans 
la méthode de cuvaison la plus généralement en 
usage, en supposant, comme le cas s’est présenté 
dans l’année 1834, que toutes les circonstances sont 
favorables, c’est-à-dire que le raisin est bien mur, 
la vendange faite par un beau temps, la tempéra-
ture de la cuverie assez élevée, le jour et les nuits 
tempérés ; que le raisin est égrappé en proportion 
de sa maturité et de celle de sa rafle, foulé convena-
blement, mis dans la cuve et abandonné à lui-même 
avec le contact de l’air. Ceci posé, voyons ce qui a 
lieu.

La liqueur se trouble et s’échauffe, il se dégage 
des bulles de gaz ou d’air qui viennent crever à 
la surface, puis la température augmente, le gaz 
s’échappe avec bruit et ramène à la surface les rafles 
et les pellicules qui forment au-dessus du fluide une 
masse plus ou moins cohérente qu’on nomme le 
chapeau. La fermentation est alors ce qu’on appelle 
tumultueuse. Elle dure plus ou moins de temps selon 
la nature du moût, le rapport du sucre au ferment et 
la température. Pendant tout ce travail, on observe 
que le liquide se colore en rouge, qu’il perd sa dou-
ceur, qu’il acquiert une saveur chaude, piquante, 
une odeur vive, agréable, qui se fait sentir dans 
l’atelier, en un mot qu’il devient vineux ; alors la 
température diminue, la liqueur s’éclaircit, le cha-
peau s’affaisse, ses bords se détachent de la cuve, il 
tend à s’immerger dans le vin ; c’est le moment de 
décuver ou de tirer le vin de la cuve. Il ne faut pas 
attendre que la température soit descendue jusqu’à 
celle de l’air ambiant, parce que le bois dont la 
cuve est construite étant mauvais conducteur de la 
chaleur, le refroidissement serait trop lent et que le 
vin perdrait en qualité.

Telle est la marche que suit la cuvaison, toutes les 
fois que la saison est favorable et le raisin de bonne 
qualité. Mais il s’en faut de beaucoup que cette 
marche soit toujours aussi régulière. Une infinité de 
circonstances peuvent la faire varier et exercent une 
grande influence sur les résultats. Pour nous met-
tre à même d’apprécier les causes qui retardent ou 
accélèrent la fermentation vineuse ou alcoogénique, 
nous allons examiner les phénomènes qui se suc-
cèdent pendant la vinification, les conditions indis-
pensables pour qu’elle ait lieu, les réactions chim-
iques qui s’exercent entre les éléments du moût, 
afin d’en déduire, autant que nos connaissances 
nous le permettront, une théorie exacte de la con-
version du mucoso-sucré en alcool. Cette théorie, 
une fois établie, nous fournira les moyens d’arriver 
aux véritables principes de l’amélioration des vins et 
de renverser des doctrines dangereuses ou des cal-
culs spécieux qui reposent sur des hypothèses ou des 



193CHAP. CUVAISON OU FERMENTATION DANS LA CUVE

erreurs et en imposent aux personnes crédules.

§ ii. — Idées théoriques sur la fermentation 
vineuse.

La conversion du mucoso-sucré en alcool ou 
fermentation alcoogène, quoique s’opérant d’une 
manière spontanée, est une opération qui doit être entière-
ment dirigée par l’art, si l’on veut parvenir à des résul-
tats fixes et déterminés. Le but que l’on se propose 
est d’obtenir un vin de garde qui se transporte sans 
se détériorer, et qui assure aux viticoles une denrée 
d’un débouché certain avec un bénéfice honnête et 
capable de compenser les dépenses de la culture de 
la vigne, la chance des mauvaises années, ainsi que 
les frais de fabrication et d’entretien du vin.

Les substances indispensables pour opérer la fermen-
tation vineuse sont : le sucre ou le mucoso-sucré, 
l’eau et le ferment, auxquelles on peut ajouter le 
tartre.

Les matières sucrées ne fermentent pas tant qu’elles 
restent dans les plantes, isolées des autres princi-
pes, et tenues hors du contact de l’air ou de l’ox-
ygène. Quelques chimistes pensent que l’acide 
carbonique peut, dans quelques circonstances, rem-
placer l’air ; je connais peu d’expériences conclu-
antes à cet égard, quoique cette opinion ait quelque 
probabilité. henry a prouvé que le moût de bière 
entre en fermentation saturé d’acide carbonique. 
m. doBereiner appuie sur ce fait d’expérience, et 
de gouvenain dit avoir observé des fermentations 
sans le contact de l’air.

Une dissolution aqueuse de sucre pur ne peut fer-
menter seule, il lui faut le contact d’une substance 
azotée. Le gluten jouit au maximum de cette pro-
priété : il subit dans ce cas un changement qui 
nécessite la présence de l’air. Les réactions qui 
ont lieu à cet égard sont encore peu connues. On 
pense qu’elles appartiennent aux phénomènes élec-
tro-chimiques, en raison de la chaleur qui se dégage.

Il paraît certain que le ferment n’est pas préex-
istant dans le suc des fruits, et que c’est la première 
combinaison qui se fait aux dépens du gluten, de 
l’albumine ou de toute autre substance azotée. Le 
gluten et l’albumine végétale sont suspendus ou en 
partie dissous dans le moût avec le sucre et l’acide 
tartrique. Dans le premier moment de la fermen-
tation, le gluten se précipite et passe à l’état de fer-
ment par son contact avec l’oxygène. Cette action 
une fois commencée, la décomposition du sucre 
a lieu et se continue jusqu’à l’épuisement de cette 
substance ou du ferment. Tout me porte à croire 
que la présence du sucre, ou d’une matière suscep-
tible de se convertir en mucoso-sucré, telle que la 
fécule, est nécessaire pour la conversion du gluten 
en ferment.

On peut se procurer d’une manière simple 
le ferment ou levure pure. Cette matière, d’après 
m. doBereiner, encore hydratée et broyée avec 
du sucre de cannes ou de raisin, se transforme en 
sirop. La privation totale de son eau d’hydratation 
lui enlève la vertu fermentescible. Elle se perd de 

même par une ébullition prolongée, par un séjour 
dans l’alcool, par une quantité infiniment petite 
d’acide sulfurique, d’acide nitrique ou acétique 
concentré. Les alcalis, les sels qui cèdent facilement 
leur oxygène opèrent le même effet. Le gaz sul-
fureux, les sulfates, la moutarde, les huiles volatiles 
qui contiennent du soufre, les plantes crucifères et le 
charbon arrêtent aussi plus ou moins complètement 
la fermentation.

Pendant et par suite de la fermentation une par-
tie du ferment est décomposée ou le corps subit une 
altération qui le rend inerte ; il se produit en même 
temps de l’alcool aux dépens du sucre, et il résulte 
des observations que j’ai faites qu’il se forme de 
l’ammoniaque et de l’acide hydrocyanique, et que 
la saveur de certains vins délicats dépend jusqu’à 
un certain point d’une petite quantité de cyanogène 
qui se forme pendant la réaction.

Lorsque l’on fait fermenter du sucre pur, dissous 
dans l’eau, il ne se forme pas de levure, une partie du 
ferment employé est au contraire décomposé. Si 
on ajoute du ferment à une solution de sucre ou de 
mucoso-sucré contenant les éléments du ferment, il 
se forme de la levure, à moins que le sucre n’ab-
sorbe le levain, au fur et à mesure de sa production, 
c’est ce qui arrive dans la fabrication du vin et du 
cidre, etc.

J’ai réuni ces faits d’observation et d’expérience 
pour en déduire les perfectionnements que l’on peut 
introduire dans les divers procédés de fabrication 
des vins. Nous allons maintenant reprendre et dis-
cuter les pratiques anciennement suivies, celles qui 
ont été modifiées d’après les conseils des chimistes ; 
enfin nous ferons connaître les méthodes erronées, 
et nous appliquerons les connaissances acquises à 
des améliorations réelles.

§ iii. — De l’emploi des cuves ouvertes, de l’avan-
tage des cuves fermées et du chauffage des moûts.

La méthode la plus anciennement suivie, celle 
qui se pratique encore le plus généralement, est la 
fermentation dans les cuves ouvertes. Quelquefois cepend-
ant on les couvrait avec des planches ou des cou-
vertures, mais toute cette opération était dirigée 
avec tant de négligence qu’on pouvait dire avec 
raison que c’était l’année qui faisait le vin, et non 
pas le vigneron ; observation vraie dans la plupart 
des pays où la vinification était conduite d’après 
une certaine routine que l’expérience et les années 
avaient pour ainsi dire sanctionnée. Dans quelques 
vignobles renommés on opérait avec plus de soin, 
et la qualité du vin en était meilleure. Aujourd’hui 
que la science est venue éclairer les phénomènes et 
la marche de la fermentation, on s’est jeté aveuglé-
ment dans une nouvelle route, et l’on s’est empressé 
d’adopter, sur parole, les conseils de la théorie. 
Nous chercherons à apprécier à leur juste valeur 
toutes les modifications proposées, et dans ce but 
nous commencerons par nous expliquer sur les 
inconvénients des cuves découvertes.

Lorsque la fermentation n’est pas de longue 
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durée, lorsqu’elle est prompte, tumultueuse et facil-
itée par une température convenable de l’atmos-
phère, il y a autant d’avantage à opérer en vase ouvert qu’en 
vase clos, surtout si le vase où se fait la fermentation 
n’est pas trop large du haut. C’est ce qui arrive 
pour les vins fins et légers de Bordeaux et de Bour-
gogne dans les bonnes années. Aujourd’hui surtout 
que l’on égrappe et que l’on foule, le chapeau est 
plus compacte, il n’a pas le temps de se dessécher, 
et le suc est mieux garanti du contact de l’air. Si la 
marche de la fermentation ne se ralentit pas, il est 
inutile de fouler ou de plonger le chapeau dans le 
vin. En tous cas, au lieu de faire entrer des hommes 
nus dans la cuve, au risque de compromettre leur 
vie ou leur santé, il serait préférable de placer des 
traverses sur les cuves, d’y faire monter les ouvriers 
et de plonger le chapeau au moyen d’un plateau 
de bois troué, surmonté d’un manche de plusieurs 
pieds.

Nous avons vu que du moment où les circon-
stances venaient à varier, la fermentation ne marchait 
plus régulièrement et que le produit n’était plus le 
même. Examinons en particulier chacune des cir-
constances qui peuvent influer sur cette marche, et 
cherchons les moyens de ramener notre vendange 
aux conditions normales.

La première condition est la maturité du raisin ; elle 
dépend de la température de la saison et de l’état de 
l’atmosphère au moment de la vendange. Essayez 
un peu de suc au mustimètre et au tartrimètre, puis 
examinez l’état de la grappe, égrappez vos raisins 
en raison de la maturité, foulez de suite, et rem-
plissez la cuve. Prenez note de la température de 
la cuverie et de celle de l’intérieur de la cuve, au 
moyen de bons thermomètres dont vous aurez soin 
de vous munir.

À une température au-dessus de 6° R., la fermen-
tation s’établit difficilement, et marche avec len-
teur ; celle de 13° à 15° est plus favorable pour les 
vins légers. La fermentation, une fois commencée, a 
lieu avec vivacité et se termine promptement. Dans 
le Midi, et lorsque le moût est très sucré et ne ren-
ferme qu’en petite proportion les éléments du fer-
ment, il faut une température initiale plus élevée ; 
elle peut aller jusqu’à 16 ou 18°. C’est ce qui a lieu 
aussi dans les pays chauds pour la fabrication des 
vins secs, tels que ceux de Madère. Ainsi la tempéra-
ture initiale nécessaire pour une bonne fermenta-
tion paraît être en raison de la proportion de sucre 
et de ferment ; mais si ce moût est mis dans la cuve 
par un temps froid, si la cuverie, ouverte à tous les 
courants d’air, est de même à une basse tempéra-
ture, ce qui est assez ordinaire, il faut obvier à cet 
inconvénient.

Si la cuverie était construite de manière à pou-

voir être chauffée, je placerais le fourneau d’une 
chaudière à bascule à l’entrée dans un local séparé, 
et par des tuyaux placés dans l’intérieur de mon 
fourneau, je dirigerais un courant d’air chaud dans 
la cuverie. Voilà pour l’air ambiant ; mais le liq-
uide ne s’échaufferait que lentement. On a proposé 
plusieurs moyens, mais le seul à mon avis qui soit 
praticable, c’est de tirer une partie du moût qu’on 
fait chauffer et qu’on amène à l’ébullition. Il est 
facile du reste de calculer la proportion du moût à 
chauffer : un hectolitre de moût bouillant contient 
100 degrés de chaleur ; je suppose que la tempéra-
ture n’est dans la cuve que de 8° et je veux la rame-
ner à 15°, la différence est de 7° ; alors je retranche 
15 de 100, et je divise le reste 85 par 7, ce qui me 
donne 12. Ainsi un hectolitre de moût bouillant, 
que je recommande en passant d’écumer, amène 
a 15° de chaleur 12 hectolitres de vendange, qui 
étaient d’abord à la température de 8° (1). Cette 
méthode suivie avec succès par m. séBiLLe-auger 
est la plus expéditive. On peut faire une chaude en 
moins d’une heure, et par conséquent échauffer 
une cuverie assez promptement. On versera le liq-
uide bouillant au moyen d’un entonnoir dont la 
douille plongera jusqu’au fond. La cuve étant une 
fois réchauffée, on conserve la chaleur en la cou-
vrant avec des planches ou un couvercle en paille 
que l’on fabrique comme le surtout des ruches pour 
les abeilles, et qu’on monte sur un châssis afin de le 
manier plus facilement.

La chaudière à bascule des raffineurs de sucre 
est l’appareil le moins embarrassant et le meil-
leur marché de tous ceux qui sont aujourd’hui en 
usage pour l’évaporation ou le chauffage des moûts. 
La fig. 207 représente le plan du fourneau et de 
la chaudière, et la  fig. 208 la coupe verticale. A A 
maçonnerie du fourneau. G chaudière à bascule, 
diamètre 1 mètre (3 pieds) ; profondeur 18 à 24 cent. 
(6 à 8 po.) et 33 cent. (12 po.) vers le bec. H bec de 
63 cent. de long (21 po.) ; ce bec a 54 cent. (18 po.) 
de large à sa 
naissance et 24 
cent. (8 po.) à 
l’extrémité. P 
cheminée. O O 
pitons à scel-
lement dans 
lesquels sont 
engagées les 
extrémités d’un 
boulon fixé à la naissance du bec de la chaudière, 
et mobile dans des boucles qui y sont clouées. B 
foyer. C cendrier. d d grille, e e e carneaux pour 
livrer passage à la fumée. F F conduits qui reçoivent 
la fumée qui passe par les carneaux latéraux. L 

(1) Voici les formules nécessaires pour opérer les calculs : soit a la température du moût chauffé, b celle de la vendange, c le 
degré de chaleur que l’on veut obtenir, x le nombre d’hectolitres échauffés au degré voulu. On a d’abord 
Connaissant le nombre d’hectolitres de vendange contenus dans la cuve et sa température, combien faut-il d’hectolitres de 
moût chauffé pour l’amener à 15° ? a quantité de vendange, b sa température, c chaleur à 15°, d moût bouillant. On aura 

par exemple : a = 25 hect., b = 8°, c = 15°., d = 100° ; ce qui donne 
Ces deux formules suffiront pour tous les cas qui peuvent se présenter.

a – c
x =  ———

c – d

a × ( c – d )
x =  ————

d – c

25 × ( 15 – 8 )      175
x =  —————— = —— = 2 hect.

    100 – 15            85

Fig. 206. Fig. 207.
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poulie attachée au plancher. Une corde ou chaîne 
passée dans un anneau, s’enroule sur la poulie et 
retombe en M. On peut donner à cette chaudière 
la forme d’un carré long. Je crois même cette dispo-
sition préférable, en ce qu’elle est plus commode à 
chauffer et moins sujette à donner le goût de brûlé, 
parce que les parois latérales et les parties angu-
laires du fond ne reçoivent pas l’action immédiate 
de la chaleur.

Ce premier inconvénient d’un moût de faible den-
sité une fois corrigé, nous sommes arrivés à une 
première condition de bonne saison de vendange. 
Cette opération n’occupe pas le vigneron, une 
femme peut chauffer le moût jusqu’au moment de 
le couler. Ceux qui se serviront des cuves couvertes 
que nous avons indiquées, ne seront pas dispensés 
de réchauffer leur moût en cas de besoin.

Quant à l’addition de sucre ou autre matière sucrée, 
elle se fait dans le moût bouillant et écume. Je dis-
cuterai plus bas les avantages et inconvénients de 
cette pratique, dont on a plus abusé que profité, et 
qui, adoptée sans discernement, sans guide assuré, 
a fini par améliorer quelques vins communs, mais 
gâter les vins les plus renommés et discrédité cette 
branche de commerce chez l’étranger.

On a beaucoup exagéré les pertes qui ont lieu 
par la fermentation en cuves ouvertes et les avantages 
qu’on obtient des cuves couvertes. Nous allons réduire 
les uns et les autres à leur juste valeur, et je ne vois 
pas que l’on doive rejeter complètement l’ancienne 
méthode qui a fabriqué du bon vin très longtemps 
avant que l’on soupçonnât les vrais principes théori-
ques de la vinification. Reste seulement à bien dis-
tinguer les années où l’on peut l’employer sans 
danger, et avec les légères modifications que les pré-
ceptes qui seront indiqués plus loin rendront faciles.

dandoLo établit, d’après l’expérience, que 3 000 
kilog. de bon moût peuvent contenir 450 kilog. de 
matière sucrée, ou 15 kilog. par 100 ou quintal 
métrique ; c’est un moût à 8° au mustimètre, tartre 
déduit ou 10° tout compris. Ces 450 kilog. de muco-
so-sucré peuvent donner 157 kilog. d’acide carbon-
ique gazeux, qui, réduit en volume, équivalent à 66 
mètres et demi cubes qui peuvent tenir en vapeur 
invisible 60 kilog. de liquide enlevés à la cuve ; et 
comme c’est principalement l’alcool et l’arôme qui 
s’échappent en raison de leur volatilité, il s’ensuit, 
dit-il, qu’une cuve à l’évaporation de laquelle on 
ne mettrait aucun obstacle, ne fournirait qu’un vin 
bien appauvri ; ce qui est loin de la réalité.

m. gay-LussaC a démontré que la perte en 
alcool entraîné par l’acide carbonique ne s’élèverait 
pas à ½ p. % de l’alcool produit. de gouvernain a 
trouvé une quantité plus faible encore. L’eau que 
j’ai retirée par le conduit d’un réfrigérant Gervais 
placé sur une cuve de 26 hectolitres de vendange, 
était peu alcoolisée ; elle a déposé une quantité nota-
ble de carbonate de fer. Le volume et la force du vin 
n’avaient pas été diminués d’une manière sensible, 
d’où je persiste à croire que dans les bonnes années 
et pour les vins légers, tels que les premières qual-
ités de Bourgogne et du Bordelais on peut, jusqu’à 

un certain point, s’en tenir à l’ancienne méthode, 
c’est-à-dire aux cuves ouvertes. Mais hors ce cas 
malheureusement trop rare, je suis d’avis d’avoir 
recours à la science et aux procédés d’amélioration 
dont je vais donner connaissance avec impartialité, 
n’ayant d’autre intérêt que celui du pays.

Dans les cuves ouvertes, si l’atmosphère est sèche et 
chaude, le chapeau se dessèche, l’air le pénétré, et si la 
fermentation est longue il se forme de l’acide acé-
tique, et lorsqu’on le plonge par le foulage, il com-
munique au vin une disposition à passer à l’ascence. 
Si l’air est humide et froid, la partie supérieure du cha-
peau est imbibée d’eau, qui détrempe la grappe, et 
il se développe une fermentation acide et putride et 
un commencement de moisissure. Une telle masse 
immergée dans le vin, à quelque époque que ce soit, 
ne peut produire qu’un funeste effet.

On obvie à ces graves inconvénients, en se ser-
vant des cuves couvertes, telles que celles qui ont été 
décrites précédemment.

La cuvaison en vases plus ou moins complète-
ment clos réunit les avantages suivants.

1° La température intérieure est conservée et le moût, 
avant de passer à la fermentation alcoogène, se 
mûrit. Par la chaleur et sous l’influence du tartre, 
il se forme du mucoso-sucré ; la vendange verte 
éprouve une maturité analogue à celle qu’elle aurait 
reçue sur le cep si la saison eût été favorable.

2° L’air n’ayant pas d’accès, son influence défa-
vorable, s’il est humide et froid, est nulle, le chapeau 
n’éprouve aucune réaction acide ou putride.

3° Le dégagement d’acide carbonique est ralenti par la 
pression plus ou moins grande qu’il éprouve suivant 
la hauteur de la colonne d’eau à travers de laquelle 
il est contraint de passer ; il presse légèrement sur 
la masse qui constitue le chapeau ; celui-ci reste 
humecté par suite de cette espèce de trempe, et lor-
sque la fermentation est prolongée, les matières qui 
composent le chapeau cèdent une plus grande par-
tie de leur principe acerbe, et le vin est d’abord plus 
dur et plus âpre ; c’est pourquoi il faut égrapper 
davantage pour une cuvaison à vase clos que pour 
une fermentation à cuve ouverte.

Le foulage, si on le juge nécessaire, s’exécute avec 
un plateau percé de trous ; c’est un moyen simple 
et facile. m. séBiLLe-auger se sert pour cet usage 
d’un agitateur à ailes verticales ; il n’a pas remarqué 
que cette agitation ou brassage communiquât au 
vin d’autres qualités que celles que possédait celui 
foulé à la manière ordinaire. Au reste chacun trou-
vera, suivant les circonstances du pays, un moyen 
de fouler le chapeau en cas de besoin.

4° Dans la cuve couverte on peut laisser plus 
longtemps le vin et le marc sans qu’il en résulte d’autre 
inconvénient que celui de la solution des principes 
de la grappe. Je pense que pour des vins de prix, le 
mieux est de décuver lorsque le vin est parfait et ne 
gagne plus en spirituosité.

Plusieurs œnologues ont observé que la couleur 
du vin fabriqué en vaisseau clos était moins fon-
cée que celle du produit vineux obtenu par les 
procédés ordinaires. m. Lomeni pense que cette 
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espèce de décoloration est due à l’absorption d’une 
trop grande quantité d’acide carbonique qui agit 
sur le principe colorant du vin. Pour obvier à cet 
inconvénient, l’œnologue italien conseille de laisser 
une issue au gaz de la fermentation pendant la 
première période de la décomposition du sucre. 
Il suffit, pour cet effet, de laisser ouverte la bonde 
hydraulique pendant les premières heures du tra-
vail de la cuve ; le gaz qui se forme établit au-dessus 
du moût une atmosphère qui le garantit du contact 
de l’air. Comme il ne se décompose qu’une partie 
du mucoso-sucré, on n’a pas à craindre l’évapora-
tion de l’alcool qui est insignifiante. Si l’on désire 
que le dégagement de l’acide carbonique soit lent, 
quoique libre, on place sur le tube de la bonde un 
couvercle en forme d’entonnoir, dont le bec occupe 
le haut ; cette construction a l’avantage de con-
denser une partie des vapeurs aqueuses. Aussitôt 
que la fermentation tumultueuse est presque ter-
minée, on enlève l’entonnoir-couvercle et on place 
celui de la bonde pour établir la fermeture com-
plète. Il faut avoir soin de brasser la vendange avant 
de décuver, mais il est bon de ne tirer le vin que lor-
sque le liquide est éclairci.

§ iv. — Des procédés d’amélioration des moûts.

Examinons actuellement les procédés d’amélio-
ration du moût, sous le double rapport de l’écono-
mie et du résultat ; en les discutant séparément on 
pourra comparer, expérimenter et choisir le plus 
avantageux.

Ce qui manque le plus ordinairement au moût de raisin, 
au moins dans la partie moyenne et le nord de la 
France, c’est le mucoso-sucré, et par conséquent ce 
qui manquera au vin ce sera l’alcool. Est-il plus con-
venable de sucrer le moût, ou bien d’alcooliser le 
vin ? C’est une question sur laquelle on a émis et fait 
valoir des opinions contradictoires, que quelques-
uns ont résolue en combinant les deux moyens. 
D’abord supposons qu’on veut augmenter la pro-
portion du mucoso-sucré. Quelle espèce de sub-
stance sucrée ou sucre doit-on employer ? C’est ce 
que nous allons essayer de décider.

Les deux substances qui méritent incontesta-
blement la préférence, sont le sucre de canne pur 
et raffiné et le moût concentre par l’évaporation. 
Lorsque vous aurez essayé votre suc de raisin au 
mustimètre et au tartrimètre, vous calculerez la quan-
tité de sucre qu’il faudra ajouter pour lui donner une den-
sité déterminée ; par exemple, si le moût ne marque 
que 6°, vous aurez 11 kilog. 456 d’extrait sec qui ne 
donneront qu’un vin contenant 5 p. % d’alcool pur 
ou absolu. Pour obtenir un vin à 10 p. %, il faudra 
donc 20 kilog. de sucre ; ce sera donc 9 kilog. que 
vous aurez à faire fondre dans chaque hectolitre de 
moût, sans comprendre le marc: le prix moyen du 
sucre est de 2 fr. le kilog., votre hectolitre de vin 
aura donc à supporter, en sus des frais ordinaires 
de sa production, une dépense de 18 fr. Pour se 
résoudre à cette dépense il faut que le vin soit de 
bonne qualité et qu’il se vende a un bon prix ; ce 

ne sera donc pas sur un vin à 30 ou 40 fr. l’hectoli-
tre que l’on pourra opérer ainsi. Si vous ne mettez 
que la moitié environ de cette dose de sucre, ce qui 
se pratique ordinairement, vous ne dépensez que 9 
à 10 fr. pour l’hectolitre, ou 20 fr. parpiècede 228 : 
or, il est arrivé souvent que le vin ainsi amélioré n’a 
obtenu qu’une faible augmentation de prix, qui n’a 
pas pu indemniser le propriétaire.

Les vins sucrés ont en outre le défaut de ne pas achever 
leur fermentation dans la cuve, de travailler à cer-
taines époques de l’année, d’exiger plus de temps 
pour être prêts à être bus, de conserver une saveur 
sucrée ou d’acquérir une vinosité qui masque le bou-
quet et leur donne le goût de ce qu’on nomme vin 
chaud. Il est vrai qu’on donne par ce moyen aux vins 
fins une qualité qui les rapproche des vins du Midi, 
et comme la fermentation acéteuse ne commence 
qu’après l’entière décomposition du sucre, les œno-
logues ont observé que les vins sucrés étaient moins 
sujets aux maladies que ceux de la même année qui 
n’avaient pas été additionnés.

L’addition du sucre ayant lieu dans les années 
froides, je pense que si on opérait en cuves fermées 
et avec un moût échauffé au-delà de 15 à 10°, on 
aurait une fermentation plus régulière. Si on ajoute 
du sucre, il est bon de moins égrapper que pour 
un moût non sucré; sans cela, le sucrage en cuve 
ouverte ne peut avoir un bon résultat. Il est cer-
tain, d’après m. duBrunFauT et par suite d’obser-
vations directes qui m’appartiennent, que le sucre 
passe à l’état de mucoso-sucré avant de se convertir 
en alcool ; pour cela il demande une température 
soutenue et la présence du tartre. Cette observation 
suffit pour diriger ceux qui voudront persister dans 
cette méthode qui exige beaucoup de discernement.

L’évaporation du moût produit un très bon effet sous 
tous les rapports ; mais elle ne convient qu’aux viti-
coles qui auront la chaudière à bascule ou un autre 
appareil quelconque. Le temps viendra peut-être 
où ces instruments seront plus répandus, et où 1 à 
2 appareils dans un canton seront suffisants pour 
concentrer le moût de tous les vignerons du pays. 
En 1829, m. séBiLLe ajouta 100 lit. de moût, prov-
enant de 200 lit. soumis à l’ébullition et à l’évapora-
tion, à 128 lit. de moût non chauffé. Chaque pièce 
représentait 328 lit. ; il y avait donc 1 hectolitre de 
moins en volume. Si la quantité a été diminuée, 
la qualité en était tellement bonifiée, que le prix 
auquel ce vin amélioré a été vendu a compensé la 
perte et la main d’œuvre. Le vin de la même année 
et dans le même canton de Saumur, était à peine 
demandé par les acheteurs. Voilà ce que j’appelle 
améliorer dans la véritable acception du mot ; cette 
amélioration est licite, elle est légale et dans l’intérêt 
du pays et de la viticulture.

Le sucre de fécule, fabriqué à Pouilly, Cote-d’Or, 
a été préconisé à son tour ; son prix est de 80 fr. 
les 100 kilog. pris à la fabrique, et sous ce poids il 
représente 30 litres d’alcool absolu ; de sorte que 
3 kilog. de ce sirop n’ajoutent qu’un pour 100 de 
force à la vinosité d’un hectolitre et coûtent au mois 
2 fr. 50 c. ; je ne compte ni emballage ni frais de 
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transport.
Le sirop de dextrine, de la fabrique de m. FouChard 

à Neuilly, est venu remplacer le sucre de 
m. moLLeraT. 100 kilog. de ce mucoso-sucré se 
vendent, en seconde qualité, 32 fr. non compris le 
fût et la voiture ; ces 100 kilog. ne représentent à 
34° de Baumé que 18 litres d’alcool absolu ; ainsi 
cet esprit-de-vin reviendrait à peu près à 2 fr. le litre. 
Le sirop fin, ou la 1re qualité, est d’un prix double ; 
il faut donc y renoncer pour l’amélioration des vins.

L’emploi de ces sucres de fécule, outre qu’il n’est 
pas économique, offre encore l’inconvénient d’empâter les 
vins, de donner beaucoup de lie et de les disposer à 
la graisse ou à l’amer, et surtout à l’acide.

Je dirai franchement que ces moyens ne convi-
ennent en aucune manière ; que, bien qu’analogues 
au sucre de raisin, ces sucres se comportent dif-
féremment dans la fermentation, que l’alcool qui en 
provient possède une saveur particulière qui altère 
celle du vin, que pour les vins de bonne qualité ils 
sont nuisibles, et que pour les vins communs ils ne 
servent non-seulement à rien, mais qu’ils augmen-
tent le prix au-delà de celui auquel ces vins seront 
vendus. On ne doit guère, à mon avis, améliorer 
que les vins qui ne se consomment pas sur place et 
qui, par conséquent, doivent se garder.

Combinons maintenant les deux méthodes pour 
en déduire une plus rationnelle, plus économique, 
et précisons les circonstances dans lesquelles on doit 
y recourir.

Dans les bonnes années, si le moût contient suf-
fisamment de mucoso-sucré, je pense que le mieux 
est de ne pas ajouter de sucre, surtout si les éléments du 
ferment sont en faible proportion. Dans les mau-
vaises années, si le raisin est vert et aqueux, je con-
seille la réduction du moût par la chaleur ou l’addition d’une 
quantité de sucre purifié (1), s’il s’agit de vins fins, mais 
seulement en proportion telle qu’il soit complète-
ment décomposé dans l’acte de la fermentation et 
converti en alcool. C’est alors qu’il est important de 
surveiller la cuvaison, d’obtenir un travail prompt 
et régulier de la cuve, en élevant ou maintenant la 
température, qu’il est bon de consulter souvent les 
thermomètres qui communiquent avec le vin qui se 
fait, de goûter et d’essayer avec le mustimètre le vin 
à diverses époques de sa formation. Lorsque la den-
sité du moût ne diminue plus d’une manière sensi-
ble, lorsque le liquide se colore, qu’il perd son goût 
sucré, que la température s’abaisse et que le vin tend 
à s’éclaircir, le moment du décuvage approche.

C’est avant cette époque qu’il faut saisir le 
moment pour communiquer au vin la vinosité 
que l’on désire, par un procédé plus simple, plus 
économique, plus conforme à la saine théorie, et 
qui, sous tous les rapports, mérite la préférence. Je 
veux parler de l’addition dans la cuve d’alcool ou esprit-
de-vin. Celui que l’on doit choisir est l’esprit 3/6 du 
commerce, ou alcool à 33° de Cartier et 85 de l’al-
coomètre centésimal.

Que veut-on obtenir dans un vin ? la vinosité. 
Qu’est-ce qui donne la vinosité ? c’est l’alcool. Et 
quelle espèce d’alcool convient mieux dans cette 
circonstance, que celui qui est produit par le vin lui-
même, par le suc de raisin ? On me dira que tous 
les alcools ont la même constitution chimique ; j’en 
conviens, mais il est certain qu’ils n’ont pas la même 
saveur. Or, pour notre opération, c’est la saveur 
qu’il nous importe le plus de considérer, puisque 
le bouquet est une qualité essentielle et recherchée. 
L’expérience a démontré depuis longtemps que 
l’alcool, ajouté au vin au moment où il est prêt à 
terminer sa fermentation, s’y combine sans lui 
communiquer une saveur d’eau-de-vie et se fond 
dans le liquide de la même manière que celui 
qui se produit par la décomposition du mucoso-
sucré. J’ai vu de gouvenain bonifier des vins par 
l’alcool bon goût, et il en a fourni un exemple dans 
les expériences qu’il a faites à l’occasion du procédé 
de Mlle gervais. m. séBiLLe-auger a mis ce moyen 
en pratique avec un succès constant. La fabrication 
des vins cuits avec du moût bouilli et de l’eau-de-vie 
parle hautement en faveur de cette addition. J’ai bu 
des vins faits avec des moûts réduits et de l’esprit-
de-vin, lesquels, après plusieurs années, avaient 
toutes les qualités des vins d’Espagne. L’addition 
de l’alcool dans la cuve est donc une méthode 
naturelle, expéditive, économique, plus conforme 
à la nature du vin, et l’on doit s’étonner qu’elle 
n’ait pas été adoptée plus tôt et qu’elle ne soit pas 
généralement suivie.

La quantité d’alcool additionnel se règle sur la propor-
tion de celui qui existe déjà dans le vin et celle que 
l’on veut qu’il contienne. La loi permet d’ajouter 
l’alcool en franchise de droit, à raison de 5 p. % 
d’alcool absolu en volume. L’esprit-de-vin du com-
merce à 33° de Cartier contient 85 p. % d’alcool 
absolu et ne coûte qu’un franc le litre, prix moyen. 
Si le moût ne doit produire qu’un vin d’une rich-
esse alcoolique de 5 p. % et que l’on désire un liq-
uide riche à 12 p. %, puisque l’on ne peut légale-

(1) Formule pour l’addition du sucre ou d’un sirop dans le moût. La densité du sucre sec de canne ou de raisin est représentée 
par 1600, l’eau étant 1000. Celle d’un sirop quelconque s’obtient par le mustimètre et se calcule par la table de concordance 
no 2. On commence par retrancher 1000 de toutes les densités, pour abréger le calcul dont voici un exemple. Soit a le moût 
de la cuve = 25 hectolitres ; b la densité de ce moût = 43 ; c la densité voulue = 83 ; d la densité du sucre = 600 ; x la propor-
tion en volume de sucre qu’il faut ajouter au moût, on aura la formule :

Ainsi il faut ajouter l hect. 93 litres de sucre pour amener la densité du moût de 43 à 83. Un réduit le volume en poids en 
multipliant 1,93 litres par 1600 grammes, on aura 308 k. 800 pour le poids du sucre employé et 193 litres pour l’augmen-
tation de volume ; c’est près de 610 fr. de dépense pour une cuve d’environ 12 pièces de 228 litres, ou 30 fr. par pièce. On 
consommerait dans ce cas 4 hectolitres de sirop Fouchard ou 523 kilog. qui, à 32 fr. le quintal, ne reviendraient qu’à 167 fr. 
et bonifieraient de 4 hect. en volume. Dans le 1er cas, la quantité d’alcool formée est de 150 litres, et dans le second elle n’est 
que de 90 litres. On obtiendra avec le sucre un vin riche à 10 p. % en alcool et le sirop produira un vin ne contenant que 7 
pour cent de richesse alcoolique.

( c – b ) × a       ( 83 – 43 ) × 25        1000 
x =  ————— = ——————— = ——— = 1,93.

d – c                  600 – 83               517
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ment ajouter que 5 p. %, c’est le cas de faire fondre 
du sucre dans le moût, ou mieux de le concentrer 
pour obtenir les 2/100e en sus. Je suppose donc que 
le vin fait soit riche à 7/100e ; la dose d’esprit 3/6 
que l’on doit ajouter par hectolitre est de 5 lit. 88 
centilit. ou 6 lit. en nombre rond, qui ne coûter-
ont que 6 fr. ; la pièce de 228 n’aura donc au plus 
à supporter qu’un surcroît de frais de 13 fr. 50 c. Si 
nous comparons ce procédé, pour la dépense, avec 
ceux qui ont été discutés plus haut, nous trouverons 
une énorme différence. Nos 12 lit. d’alcool absolu 
représentent 18 kilog. 750 gram. de sucre ou 37 fr. 
50 c. de déboursés ; c’est 24 fr. de plus que par la 
méthode généralement suivie et préconisée.

L’alcool ne donne pas de douceur au vin, mais il fait 
tomber la verdeur d’une manière très sensible 
en précipitant le tartre ; il lui communique de la 
chaleur et la faculté d’être de garde. On doit effec-
tuer l’addition de l’alcool au moment où la fermen-
tation tumultueuse est apaisée ; on fait arriver le liq-
uide au fond de la cuve au moyen d’un entonnoir à 
longue douille, et on brasse ; on replace le couvercle 
de la bonde et on attend que la température de la 
cuve soit abaissée pour décuver.

En résumé, dans certaines années, on pourra 
employer concurremment le sucre et l’alcool pour 
améliorer les vins ; dans beaucoup d’autres l’al-
cool seul suffira, et, dans un bien petit nombre, on 
ne fera aucune addition. Ce que j’ai dit, au reste, 
servira de guide aux œnologues ; mais nous avons 
encore besoin d’observations bien faites et d’une 
série d’expériences bien conduites pour fixer notre 
opinion sur plusieurs points essentiels de la fabri-
cation dans nos vignobles renommés. Je sais qu’en 
Bourgogne, à Beaune même, on se sert du sucre et 
de l’alcool ; mais ce procédé n’est pas général et je 
ne sache pas qu’il soit pratiqué avec une exactitude 
rigoureuse. Les instruments que j’ai annoncés per-
mettront de régulariser la méthode d’amélioration, 
et la science ne sera plus accusée d’avoir substitué 
une routine à une autre.

Nous allons nous occuper du décuvage ou enton-
naison, opération qui se fait ordinairement avec 
assez de négligence, et qui comprend le pressurage 
ainsi que la distribution du vin de presse.

seCTion vi. — Du décuvage.

Les œnologues ne sont pas d’accord sur le moment 
que l’on doit choisir pour opérer le décuvage, c’est-à-dire 
pour soutirer le vin de la cuve, le séparer du marc 
et le distribuer dans les futailles où il doit être con-
servé. On ne peut donner à cet égard aucun pré-
cepte absolu et applicable dans tous les pays ; la 
pratique locale, la qualité du vin que l’on désire 
obtenir, sont autant de circonstances qui font varier 
l’époque du décuvage. Lorsque l’on destine le vin 
à l’alambic, c’est-à-dire à la fabrication de l’eau-
de-vie, on ne tire la cuve que lorsque le sucre est 
complètement converti en alcool ; mais lorsqu’on 
recherche de la finesse, une couleur belle, mais peu 
foncée, on se guide sur ces caractères, et je crois 

que, dans ce cas, il y aurait plus de danger de décu-
ver trop tard que de soutirer trop tôt. Si, lorsque 
la fermentation tumultueuse est arrêtée, on ajoute 
de l’alcool, on peut soutirer aussitôt que la chaleur 
sera diminuée et que la saveur indiquera un com-
mencement de combinaison. Quelques personnes 
pensent, avec raison, qu’en mêlant l’alcool dans 
la cuve lorsque le marc n’est pas séparé, celui-ci 
absorbe une partie de l’alcool, et qu’il se fait une 
perte qu’on pourrait éviter. Je me hasarde de pro-
poser un moyen que l’expérience seule pourra faire 
apprécier. Je voudrais que, près de la cuverie, se 
trouvât un cellier dont la température serait main-
tenue par un poêle à 15° ou 18° cent. Aussitôt que 
la fermentation tumultueuse serait arrêtée, je soutir-
erais le vin encore trouble dans un foudre de la 
même contenance à peu près que la cuve et avec les 
précautions que j’indiquerai plus bas ; c’est à cette 
époque que j’additionnerais l’alcool avec un enton-
noir à longue tige ; je placerais ensuite la bonde 
hydraulique. Je crois qu’en entretenant quelque 
temps la température, la combinaison s’opérerait ; 
en ayant soin de remplir et de cesser de chauffer, 
le vin pourrait rester jusqu’au premier soutirage et 
se bonifierait très certainement. Cette opération se 
ferait peut-être dans nos tonneaux ordinaires ; c’est 
un essai qui ne donnera aucun résultat fâcheux et 
qui doit être tenté.

Les signes que l’on indique pour reconnaître le 
moment le plus opportun pour soutirer la cuve, 
sont : 1° la diminution de densité du moût qui 
descend jusqu’à 0 et même au-dessous. Cet indice 
n’est pas sûr ; quelquefois le moût conserve une 
densité supérieure à celle de l’eau pure et le vin est 
fait, et la densité peut descendre à 0 et le vin n’être 
pas encore fait. La température et la présence de 
l’acide carbonique sont aussi une cause d’erreur. 2° 
la saveur qui, de douce ou sucrée, passe à un goût 
piquant, chaud ou vineux ; l’odeur qui est ce qu’on 
nomme fragrante ; 3° la couleur ; le vin acquiert une 
teinte rouge plus ou moins foncée, communiquée 
par la matière colorante de la pellicule des raisins 
noirs.

Tous ces signes, comme on le voit, sont équivo-
ques, et nous pensons, avec m. gay-LussaC, que le 
moins sujet à varier est celui que l’on déduit par la 
distillation, seul moyen de s’assurer du moment pré-
cis auquel il ne se forme plus d’alcool. En effet, la 
véritable époque de décuver doit être marquée par 
la terminaison réelle de la vinification ou fermenta-
tion alcoogénique.

Au moment de la vendange, au milieu d’occupa-
tions multipliées, cette méthode, quoique la meil-
leure, offrira peut-être quelque embarras et ne sera 
pratiquée que par un petit nombre d’œnotech-
niciens instruits et zélés. Nous donnerons toutefois 
plus loin la description d’un appareil distillatoire, 
lorsque nous parlerons de l’analyse du vin ; il nous 
suffira d’établir ici que le vrai moment de soutirer 
la cuve doit être saisi lorsque, par la distillation du 
liquide de la cuve, on s’est assuré que la proportion 
d’alcool formé n’augmente plus ; cette épreuve me 
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paraît convenir plus spécialement aux 
vins destinés à la fabrication de l’eau-de-
vie.

La méthode de Brande, plus expédi-
tive et plus commode pour essayer le vin 
de la cuve, est peut-être suffisamment 
exacte. On prend un tube (  fig. 209) de 2 
à 6 cent. de diamètre et de 20 à 25 cent. 
de haut ; ce tube est divisé en 150 par-
ties égales. On verse du vin de manière à 
remplir 100 divisions ; on ajoute ensuite 
du sous-acétate de plomb liquide jusqu’à 
ce qu’il ne se forme aucun précipité ; on 
laisse reposer ; on jette ensuite par petites 
portions du carbonate de potasse, sec et 
chaud, jusqu’à ce qu’il ne se dissolve plus dans le 
liquide. Ce sel déliquescent s’empare de l’eau, ou, 
pour mieux dire, de la plus grande partie de l’eau, 
et forme une solution plus dense que l’eau ; l’alcool 
existant dans le vin se trouve séparé par ce procédé 
facile et nage au-dessus de la solution de potasse 
carbonatée. Le nombre de degrés mesurés par la 
couche alcoolique donne la proportion, en volume, 
d’esprit à 0,825 de pesant. spécif. contenue dans 
les 100 mesures de vin. Comme il ne s’agit que de 
s’assurer de l’instant où la formation d’esprit-de-
vin s’arrête, il s’ensuit que, si deux essais indiquent 
consécutivement le même degré, il est temps de 
tirer le vin de la cuve, c’est-à-dire de procéder à 
l’entonnage.

On se procurera aisément les sous-acétate de 
plomb et carbonate de potasse purifié chez les phar-
maciens ou fabricants de produits chimiques. Cette 
méthode n’est pas à négliger et je la recommande. 
On sait que l’alcool d’une densité de 0,825 contient 
encore 15 centièmes d’eau ; avec ce rapport on cal-
culera la quantité d’alcool absolu ou de 0,792 de 
pesant. spécif. renfermée dans le liquide essayé.

Le décuvage se fait généralement avec si peu de soins, 
même dans nos vignobles renommés, qu’il est indis-
pensable d’introduire une méthode plus convena-
ble pour la conservation du vin. Je ne décrirai pas 
la routine ordinaire qui met le vin encore chaud en 
contact avec l’air, et même avec le marc, et occa-
sionne une déperdition considérable d’alcool que 
l’on peut éviter. Le vin, ainsi secoué et aéré, est plus 
disposé à s’aigrir. Ceux qui opèrent avec les nou-
veaux appareils ont déjà réformé une grande partie 

des vices du soutirage 
ordinaire.

Lorsque les cuves 
sont assez élevées 
au-dessus du sol et 
qu’elles sont munies 
d’un robinet près du 
fond, on place le ton-
neau sous ce robi-
net, on adapte à la 
bonde un tube en cuir 
ou en toile sans couture 
(  fig. 210) dont un bout 
entre dans le robinet. 

De cette manière le vin coule dans le fût sans être 
exposé au contact de l’air. Mais comme les celli-
ers sont plus ou moins éloignés des cuveries et que 
les tonneaux sont placés sur les marres ou chantiers, 
d’avance et à demeure, on trouvera toujours plus 
commode de les remplir avec les tines. Dans ce cas, 
je voudrais que les tines (  fig. 211) fussent foncées ou 
bien couvertes. Ces vases de transport contiennent 
ordinairement 60 à 70 litres et sont en chêne. Lor-
sque la cave ou cellier est placée dans le voisinage 
de la cuverie, le soutirage se ferait commodément 
au moyen d’une pompe placée sur le couvercle de 
la cuve et munie d’un tuyau en cuir ou en toile sans 
couture passant à travers le mur et dirigeant le vin 
dans les tonneaux à la distance désirée. Pour cela, 
on aurait un tuyau composé de plusieurs pièces se 
réunissant par des vis ou des tubes, entrant les uns 
dans les autres, et à baïonnette. Nous parlerons 
dans l’autre section des vaisseaux vinaires.

Lorsqu’on entonne le vin encore chaud, on ne 
remplit point les tonneaux de surmoût ou premier vin ; 
on conserve du vide pour la distribution du vin de 
pressurage.

seCTion vii. — Du pressurage.

On n’enlève de la cuve, par le soutirage, que le 
moût tout à fait liquide et libre, mais il reste à s’em-
parer du vin que les grappes et les pellicules retien-
nent et que l’on présume contenir plus d’alcool que 
celui qui est resté fluide. Cette présomption n’a pas 
été vérifiée par des essais comparatifs au moyen de 
la distillation ou du tube de Brande.

§ ier. — Des pressoirs.

Les pressoirs sont les machines à l’aide des-
quelles on exprime le mare et on en extrait le vin 
qu’il contient. Ces machines varient de bien des 
façons et opèrent d’une manière plus ou moins par-
faite le pressurage. Les avantages que l’on recon-
naît quelquefois dans chacune d’elles dépendent 
souvent plutôt de l’habitude et de la routine que du 
mérite réel de l’appareil.

Un bon pressoir doit être solide, facile à construire, 
peu dispendieux à établir, aisé à manœuvrer, et doit 
donner la plus grande quantité possible du vin con-
tenu dans le marc.

Les pressoirs les plus généralement employés 
dans les pays de vignobles sont ceux qu’on nomme 
pressoirs à leviers ou à tesson, pressoirs à coffre sim-
ple ou double, et pressoirs à étiquets.

Les pressoirs à levier ou à tesson sont simples, mais ne 
produisent pas de grands effets ; ils exigent en outre 
une place étendue pour le jeu du levier et pressent 
inégalement les matières soumises à la pression, ce 
qui force de les y présenter de nouveau et à plu-
sieurs reprises dans différentes positions, et allonge 
la durée de l’opération.

Les pressoirs à coffre simple ou double sont également 
peu coûteux, mais ils sont lents dans leur opération 
et ne donnent qu’une pression très faible. Quand 

Fig. 209.

Fig. 210.
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on veut augmenter leur force, il faut leur appliquer 
des engrenages métalliques très dispendieux et qui 
résistent difficilement au travail rude et suivi du 
pressurage.

Les pressoirs à étiquet sont simples, solides, économ-
iques, résistent bien au travail et exigent un petit 
nombre d’hommes pour les faire mouvoir. Dans 
le système ordinairement employé, la vis du pres-
soir est mise en mouvement par une roue dont la 
périphérie est creusée en gorge, dans laquelle s’en-
roule l’extrémité d’une corde dont l’autre bout 
s’enroule aussi sur un cabestan. Ce système exige 
encore 4 hommes pour sa manœuvre, et la corde, 
qui s’use assez rapidement, finit par devenir un 
objet dispendieux. Dans le pressoir dont nous don-
nons ici le modèle (1) on a cherché à diminuer le 

nombre d’hommes dans la manœuvre et à se pas-
ser de câble. Comme tous les pressoirs, celui-ci, 
représenté  fig. 212, se compose de 2 fortes jumelles 
H, consolidées par des contrefiches A A et retenues 
dans le bas par les faux chantiers A, ainsi que par les 
chantiers B ; dans le haut par le chapeau moisant 
M, scellé d’un bout dans le mur. Les faux chantiers 
sont reliés par des chaînes en moellons. Ces jumelles 
sont destinées à soutenir tout le système du pres-
soir, qui se compose ainsi qu’il suit : 1° d’une maie 
C, espèce de table ou plancher en madriers assem-
blés à rainure et languette, creusée en bassin et des-
tinée à supporter le tas de marc et en même temps à 
recevoir le jus qui s’en écoule et qui se rend dans un 
vase ordinairement enfoncé un peu en terre, placé 
devant et appelé barlong, au moyen d’une rigole 
nommée beron ; 2° de 2 rangées de madriers ou gar-
nitures e e, placés alternativement ; 3° du mouton E 
qui opère la pression au moyen d’une forte vis en 
bois L, mue par un engrenage et passant par le trou 
K. Le mouton glisse dans 2 coulisses, dont l’une 
est formée par les 2 jumelles principales H et l’au-
tre par 2 petites jumelles d, reliées aux grandes par 
les traverses t ; 4° D’un engrenage qui se compose 
d’un hérisson F, mené par une lanterne verticale G, 

surmontée d’un rouet J, ne faisant qu’un avec elle. 
Cette lanterne verticale est menée par une petite 
lanterne horizontale q, fixée à un arbre auquel est 
adaptée une roue à chevilles O.

Ce mécanisme simple, et qui ressemble à l’en-
grenage banal des moulins, peut être exécute par 
tout charpentier ; il n’emploie pour exercer une 
bien forte pression, qu’un homme ou deux au plus 
qui agissent en grande partie par leur propre poids. 
On estime qu’avec un pressoir de cette espèce on 
peut faire, dans 15 heures de temps, un pressurage 
d’environ 20 pièces de 260 bouteilles chaque.

Le pressoir à percussion inventé par m.réviLLon est 
fondé sur le même principe que le balancier qui sert 
à frapper les monnaies, adapté à la presse à vis ordi-
naire. Cette manière d’appliquer la pression a déjà 
reçu de nombreuses applications et nous présenter-
ons ici la figure d’un pressoir de cette espèce, dans 
le système vertical, comme plus conforme aux hab-
itudes contractées dans nos pays de vignobles, et 
tels que les établit aujourd’hui m. Beugé, ingénieur 

mécanicien à Paris, rue des Vieux-Augustins, no 64.
Ce pressoir (  fig. 213) est simplement une presse 

à vis ordinaire, formée de 2 colonnes A B d’un cha-
peau C et d’une semelle D, sur laquelle se place la 
maie ; le tout fortement boulonné pour que la dis-
tance reste invariable entre ces parties qui forment 
le bâti de la presse. Sous le chapeau est fixé un écrou 
en cuivre E, dans lequel est engagée la vis F, en fer 
et à filets carrés. La tête de cette vis est travaillée en 
pivot qui appuie sur le fond d’une crapaudine fixée 
sur le plateau coulant ou mouton G. Sur l’arbre de 
la vis F on établit un volant ou roue pesante hori-
zontale, qui peut tourner librement sur cet arbre 
dont il est tout à fait indépendant. Ce volant porte 
en dessous un fort taquet. L’arbre de la vis est muni 

(1) Nous empruntons cette description, ainsi que la figure, au no 25 du journal intitulé La Propriété, qui contient fréquemment 
de très bons articles sur les constructions rurales et les machines employées en agriculture.

Fig. 212.

Fig. 213.
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d’un mentonnet tellement situé, que l’un forme 
arrêt sur l’autre quand le volant, dans sa rotation, 
les amène en contact. D’après cette disposition, on 
voit qu’on peut se servir du volant comme d’un lev-
ier, pour forcer la vis à tourner sur son axe, ce qui 
fait marcher le plateau G et commence la compres-
sion du corps soumis à l’action de la machine ; mais 
lorsque la force a atteint la limite passée laquelle 
elle ne peut plus faire tourner la vis, parce que la 
résistance est devenue trop considérable, on fait 
rétrograder le volant en tournant d’une portion de 
circonférence ; en ce sens le mouvement a toute lib-
erté et la force dépensée est insignifiante ; ensuite 
on agit sur le volant, au moyen des chevilles qu’il 
porte par une action vive qui lui communique de 
la vitesse et ramène le taquet sur le mentonnet de la 
vis avec toute la quantité de mouvement qui résulte 
de cette vitesse et de la masse qu’elle anime. Il se 
produit alors un choc du volant sur la vis, qui force 
celle-ci à tourner. On répète cette action jusqu’à 
refus.

Ce pressoir a une puissance très énergique ; il 
conserve bien le degré de pression qu’on lui donne, 
n’exige que peu de temps, de place ou d’hommes 
pour le manœuvrer. Son prix est depuis 1000 
jusqu’à 3 000 fr., suivant sa force.

Nous devons à la complaisance de m. séBiLLe-au-
ger, de Saumur, la description d’un nouveau pres-
soir en fonte (1) qui ne revient pas à un prix plus 
élevé que beaucoup d’autres qui lui sont inférieurs, 
qui est facile à établir dans toute localité, serre plus 
fortement que tous ceux employés jusqu’ici, n’ex-
ige point de cordages ni de fortes pièces de bois, et 
n’est presque sujet à aucune réparation. En substit-
uant aux manivelles des roues à chevilles, qui pour-
raient avoir facilement cinq pieds de diamètre, on 
obtiendrait avec quatre hommes une énorme pres-
sion.

La figure 214 peut être considérée comme une 
coupe du pressoir angevin vu de face.

A B est l’encaissement dans lequel on met la 
vendange C, sur laquelle on place des aiguilles ou 
perches de bois D, qui supportent les madriers F, 
sur lesquels on place les bélineaux E, qui reçoivent 
la pression du mouton G. Cette pression est exercée 
par le mouvement de l’écrou sur la vis H. Cette vis, 
qui est taraudée dans sa partie supérieure et car-
rée dans le reste de sa longueur, est immobile et 
solidement fixée au milieu de l’encaissement A B. 
À cet effet elle traverse le plafond K, qui peut être 
en bois ou en pierre dure ; elle traverse aussi une 
pièce de bois L dans laquelle sa partie carrée entre 
de force. La vis est scellée et calfatée dans le pla-
fond de manière à ne permettre aucune infiltration 
de liquide. P est le trou par lequel s’écoule le moût 
provenant du pressurage. Au-dessous de la pièce de 

bois L le fer porte, en a, b, des entailles pour rece-
voir, à demi-épaisseur, 2 barres de fer plat réunies 
en dehors de la partie carrée de la vis par deux 
boulons c. On ne peut faire une tête à la vis, parce 
qu’elle doit être introduite à sa place par la partie où 
devrait être cette tête. On pourrait percer des mor-
taises dans la vis pour y passer des clavettes ; mais 
cette disposition, d’ailleurs plus difficile, offrirait 
moins de solidité. M N est la ligne de terre. O est 
une espèce de cave nécessaire pour pouvoir placer 
les barres et boulons c. La pièce de bois L est sup-
portée par la maçonnerie jusqu’à ce que la vis soit 
placée. Alors on peut caler le bout de la vis, qui ne 
tend au reste à descendre que par son poids et celui 
de l’équipage ; car, quand on serre, la pression se 
fait de bas en haut sur la pièce L.

Le mécanisme proprement dit consiste d’abord 
dans la vis et l’écrou, et ensuite dans les roues et 
pignons qui font mouvoir l’écrou, et dans les bar-
res droites ou courbes qui leur servent de support. 
Le mouton G est supporté par la tête de l’écrou, au 
moyen d’une barre courbe qui est fixée à ce mou-
ton par les boulons e’ qui le traversent. Quand les 
chevilles a, que l’on voit en place dans la figure, 
sont ôtées, le mouton devient libre et on peut lui 
imprimer un mouvement circulaire sans qu’au-
cune autre pièce change de place. En effet, la barre 
e, qui embrasse un collet rond pratiqué sur l’écrou 

(1) Le pressoir est construit d’une manière très solide à Brissac, près Angers, par m. hery, forgeron mécanicien, qui en est 
l’inventeur ; il en a déjà établi un grand nombre chez différents propriétaires du déparment de la Mayenne. Il vend 2 fr. le 
kilog. de fer, fonte de fer et cuivre, et les pressoirs à tirer 11 à 12 pièces de vin (de chacune 228 lit.) pèsent 350 à 400 kilog. 
Tous ceux qu’il a placés depuis dix ans sont encore en très bon état et n’ont exigé aucune réparation. Si l’on voulait que la 
vis fut horizontale, le mécanisme pourrait encore être employé ; mais alors il faudrait fixer les engrenages sur la vis qui serait 
mobile, au lieu de les appliquer à l’écrou qui deviendrait fixe. m. hery a construit de ces pressoirs à vis horizontale et il y 
met ou une seule vis ou une à chaque bout de la caisse, à la volonté de l’acheteur.

Fig. 214.
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immédiatement au-dessus de la tête, peut tourner 
tout autour de cet écrou, qui reste immobile, et 
entraîner le mouton avec elle. Le mouvement cir-
culaire du mouton n’a pour objet que de faciliter 
aux hommes du pressoir l’arrangement de la ven-
dange sur le plafond. Pour qu’ils soient moins gênés 
dans le travail, il faut de plus que le mouton et tout 
le mécanisme soient relevés jusqu’au haut de la vis, 
c’est-à-dire jusqu’à ce que l’écrou touche la barre 
f  f, fixée d’une manière invariable sur le haut de 
la vis. Comme il n’y a besoin que d’une très petite 
force pour remonter tout l’équipage, il est inutile 
de se servir de l’engrenage. Dans ce cas, on ôte les 
chevilles a’, et, empoignant l’une des barres ir’r, 
on fait tourner circulairement l’écrou et toutes les 
pièces qui l’accompagnent. Lorsque la vendange 
est arrangée, que les madriers et les belineaux sont 
placés, on fait descendre de la même manière tout 
l’appareil, jusqu’à ce que le mouton soit prêt de 
porter sur les belineaux. Alors on met en place les 
chevilles a et a’ et on se sert des manivelles.

Les choses ainsi disposées, les pignons g mènent 
les roues h sur lesquelles sont fixés les pignons i, 
qui font tourner la grande roue ou couronne, dans 
laquelle est monté l’écrou d’une manière invaria-
ble. Cette couronne est fixée sur un plateau circu-
laire en bois plein, qui fait corps avec elle. Pour que 
les barres qui supportent les roues et les pignons 
n’empêchent point l’écrou de tourner, il faut que 
ces barres aient dans leur milieu un collet rond 
qui embrasse l’écrou, lequel, lui-même, doit être 
arrondi dans les endroits où passent les collets.

La couronne, en entraînant l’écrou et le faisant 
descendre sur la vis, fait tourner et presser la tête 
sur une pièce en fonte p entaillée sur le mouton 
et vide dans son milieu pour laisser passer la vis. 
Comme l’action des pignons sur la couronne tend 
à la soulever, on l’arrête avec des goupilles sur les 
quatre angles de l’écrou. Les barres ir’r portent sur 
leur plat, de r en r’, une entaille pour laisser descen-
dre les chevilles a’ à mesure que l’écrou et tout le 
mécanisme mobile descendent. Les chevilles a ne 
remuent pas de place et ne servent qu’à maintenir 
la partie inférieure des barres, qui pourraient fléchir 
sur leur champ, si elles n’étaient fixées au mouton 
par les chevilles a. Quand celles a’ sont descendues 
en r’ le pressoir ne peut plus serrer, et si on veut que 
les madriers F descendent davantage, il faut ren-
verser le mécanisme et mettre des calles sur les beli-
neaux E. Ce cas doit arriver rarement, parce que 
de r en r’ la course est de 2 pieds, ce qui est pour 
l’ordinaire plus que suffisant. On pourrait d’ailleurs 
donner plus de course si la longueur des barres ir’r 
ne devait point gêner.

La vis H a 3 po. 9 lig. de diam. et 1 po. de hau-
teur de pas ; le gros pignon à 2 po. de rayon et 5 
dents ; la couronne à 17 po. et 50 dents ; la roue 
dentée h à 6 po. et 26 dents ; le pignon de l’arbre g à 
1 po. et 4 dents. Pour un tour de la vis la manivelle 
fait 72 à 73 tours.

« En admettant, dit m. séBiLLe, 120 liv. pour 
l’effort des deux hommes appliqués aux manivelles 

de l’arbre, l’effort total est de 578 milliers de liv. Si 
on admet que les frottements en consomment envi-
ron moitié, il peut rester de force utile 300 milliers ; 
si on admet enfin que le sac C a 8 pi. en carré, ou 
64 pi. carrés de surface, la pression utile par pied 
carré est de 4 700 liv. En supposant la résistance 1, 
la force est 4 800 ; dans les pressoirs à casse-col cette 
force est comme 1 est à 1100, et dans nos pressoirs 
à vis en bois, avec roue sur la vis et roue de renvoie, 
comme 1 est à 4600, ce qui est a peu près le même 
rapport que celui de notre pressoir.

§ ii. — Du mode de pressurage.

Le décuvage étant terminé et tout le marc porté 
avec des baquets ou sapines en sapin, munies d’une 
ou deux douves percées qui dépassent les autres et 
servent à les manier commodément, les ouvriers se 
réunissent pour façonner le marc, qu’on nomme 
sac ; on l’équarrit aussi bien que possible avec une 
pelle et un balai, pour former un parallélipipède 
rectangle, et l’on place toutes les pièces de bois nec-
essaires pour le couvrir et parvenir au pressurage. 
Pour cela on glisse dans le marc, aux quatre angles, 
un morceau de bois pointu et arrondi que l’on fait 
saillir d’environ un ou deux pieds et qui s’appelle 
servante ; on place ensuite des planches échancrées 
à leurs extrémités pour être maniées plus aisément ; 
sur ces planches nommées as ou ais, on dispose trois 
rangs croisés de 3 madriers chacun, qui portent dif-
férents noms suivant les pays, on fait ensuite descen-
dre la vis et on presse fortement. Le vin de cette 
1re pressée est considéré comme moût et mêlé avec 
celui de la cuve. Le vin que le marc retient encore 
forme presque un quart de la cuvée ; quand le tout 
est distribué dans les tonneaux aux trois quarts 
plein, on revient épuiser le sac.

On desserre la vis, on ôte les madriers et les 
planches, on coupe sur le marc environ huit pouces 
qu’on éparpille et arrange sur le sac, on replace les 
ais et les madriers, et on serre ; c’est ce que l’on 
nomme la 1re coupée. On en pratique une 2e et une 
3e en suivant le même procédé, qui ne peut différer 
quelle que soit la construction du pressoir dont on 
fait usage. On attend pour renouveler le coupage 
que le vin ne coule plus, et on serre à plusieurs 
reprises jusqu’à ce que la vis ne puisse plus descen-
dre. Le pressoir à percussion paraît être celui qui 
laisse le moins de liquide dans le marc.

Le vin de pressurage, et surtout celui de la dernière 
coupe, est plus ou moins acerbe et désagréable au 
goût ; il est quelquefois aigre ou a fréquemment une 
saveur acéteuse, si la fermentation a été longue, mal 
conduite et le chapeau exposé à l’air. Dans ce cas il 
est prudent de ne pas le mêler avec le vin de la cuve ; 
mais, s’il n’est qu’acerbe, il contient alors du tannin 
de la grappe et il est quelquefois utile de l’ajouter 
au vin de la cuvée pour assurer sa conservation. Si 
la fermentation a eu lieu en vase ou cuve fermée, 
si l’égrappage a été convenablement exécuté, si le 
moût conserve un peu de douceur, il n’y a point 
d’inconvénient de faire ce mélange et à distribuer 
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aussi également que possible le vin de pressurage 
dans les tonneaux que l’on achève de remplir.

On laissait jadis les tonneaux ouverts plus ou 
moins longtemps jusqu’à ce que le vin fût refroidi ; 
c’est un usage vicieux que l’on doit proscrire. C’est 
le cas déposer seulement la boude ou bondon sur 
le trou, ou, ce qui vaut mieux, de placer une des 
bondes hydrauliques dont nous donnerons plus bas 
la description. Tous ceux qui ont adopté cet appar-
eil simple et commode se félicitent de son usage, et 
cette modique dépense une fois faite est bien com-
pensée par les avantages qu’elle procure.

seCTion viii. — De la fabrication des vins blancs.

La fabrication des vins blancs diffère sous plu-
sieurs rapports de celle des vins rouges. On recherche 
dans ces derniers de la force et de la couleur, tandis 
que dans les autres on désire une blancheur ou lim-
pidité absolue et de la douceur, qui fait le mérite de 
ces vins dans certains pays. Nous citerons comme 
exemple ceux d’Anjou qui, sans être liquoreux 
proprement dit, conservent cependant une saveur 
légèrement sucrée.

Pour fabriquer des vins blancs, on coupe les rai-
sins blancs après l’évaporation de la rosée, par un 
temps sec et chaud ; on les apporte avec précaution, 
au fur et à mesure de la récoltent on les dépose sur 
la maie du pressoir : deux hommes, dont les pieds 
sont chaussés de gros sabots, écrasent les raisins dont 
le suc coule dans une cuve placée sous le goulot. 
On suspend à celui-ci un panier à vendange pour 
arrêter les pellicules, les rafles et les pépins que le jus 
entraîne. Le foulage, avec la fouloire de m. Lomeni 
(voy. pag. 183), nous paraîtrait plus expéditif et bien 
préférable. À mesure que la cuve-récipient se rem-
plit, on enlève le moût qu’on verse dans des ton-
neaux jusque près de la bonde ; on arrange ensuite 
le maie, comme pour le vin rouge, et on fait 3 ser-
rées au lieu de 4. Quelques vignerons mettent fer-
menter à part le vin de pressurage, mais le plus 
grand nombre le distribue dans les tonneaux avec 
le moût vierge, en ayant soin de laisser du vide lors 
de la 1re entonnaison pour l’introduction de ce vin 
de pressurage. La fermentation a lieu dans les ton-
neaux comme celle de la bière, et on laisse le vin 
sur la lie jusqu’au 1er soutirage, que l’on opère au 
commencement du printemps ou dans les premiers 
jours de mars. Telle est la méthode suivie pour le 
vin blanc sec, ou du moins celle que j’ai toujours 
vu pratiquer en Bourgogne. m. Lenoir conseille 
de faire fermenter le moût en grande masse dans 
une cuve ou foudre et de soutirer après la fermen-
tation tumultueuse. Je ne sais si ce procédé offrirait 
de bons résultats. Les vins blancs mettent plus de 
temps à s’éclaircir que les rouges, et leur séjour sur 
la lie n’a peut-être pas autant d’inconvénients qu’on 
le pense. Au reste, c’est un essai qu’on peut tenter 

et qui donnera sans doute de bons résultats dans 
quelques occasions, surtout s’il est fait par un œno-
logue instruit.

Afin de mettre sur la voie, ceux qui désireraient 
améliorer leurs vins, nous croyons utile de commu-
niquer ici les documents que nous devons à l’oblige-
ance de m. séBiLLe-auger, propriétaire aux envi-
rons de Saumur. Ce qu’il a fait pour les vins de 
l’Anjou pourrait s’appliquer aux vins blancs des 
autres vignobles, seulement nous renvoyons préala-
blement aux préceptes que nous avons établis pour 
s’assurer de la qualité du moût, et c’est avec ces pré-
ceptes bien présents à l’esprit que nous passons aux 
procédés de la fabrication.

m. séBiLLe ne veut pas qu’on foule le raisin 
afin de ne pas écraser les pépins et les grains verts. 
On pressure le soir toute la vendange du jour, 
comme en Champagne, et on reçoit le moût qui 
en découle dans une cuve ou il reste en repos. Au 
bout de quelques heures, 6 à 8 si la température ne 
dépasse pas 13° et si la vendange n’a pas été rent-
rée trop froide, il se forme à la surface une écume 
qui augmente successivement d’épaisseur ; on 
attend qu’elle ait acquis assez de consistance pour 
se fendre en diverses places. On enlève avec une 
écumoire cette croûte grise que l’on met égoutter 
sur un tamis ou toile. Après quelques heures il se 
forme un seconde écume qu’on sépare de la même 
manière. Quelquefois il s’en forme une troisième ; 
mais aussitôt que l’on reconnaît le moindre signe 
de fermentation, il faut se hâter de soutirer la cuve 
et d’entonner le moût bien clair dans les barriques 
où il doit fermenter. Lorsque la liqueur commence 
à passer trouble, on la jette avec le dépôt sur des 
filtres en toiles, ou, ce qui vaut mieux, en laine. Ce 
dernier jus se met sur un vin de qualité inférieure.

Un moyen plus expéditif de débarrasser le moût 
de l’excès du ferment, c’est de le chauffer au moyen 
de la chaudière à bascule (voy. pag. 194 fig. 207, 
208). On peut ne soumettre à cette cuisson que la 
moitié du moût nécessaire pour remplir une barri-
que. Lorsque le suc de raisin arrive à une tempéra-
ture de 70 à 75° C., l’écume commence à se former 
et monte à la surface ; on l’enlève aussitôt qu’elle est 
assez consistante, et dès que l’ébullition se prononce 
on écume une 2e fois et on bascule la chaudière ; on 
achève de remplir avec ce moût chaud la barrique 
qui contient moitié de liquide écumé ou clarifié à 
froid.

Ce procédé convient à merveille lorsqu’il s’agit 
de laisser de la douceur au vin sans addition de 
sucre. Quant à la force, l’alcool peut être additionné 
à volonté ; mais si l’on veut obtenir un vin, parfait-
ement blanc, incolore et qui flatte l’œil aussi agréa-
blement que le palais, on clarifie le moût dans la 
chaudière immédiatement après avoir enlevé l’éc-
ume. Pour cet effet, on emploie par pièce 2 kilog. 
de noir d’os fin et 4 à 5 blancs d’œufs que l’on doit 

(1) La clarification s’opère en versant dans la chaudière, pour 110 à 120 lit. de moût, l kilog. de noir délayé dans 8 à 10 lit. 
du même moût ; on remue et on laisse reprendre le bouillon. Dès qu’il paraît on l’abaisse avec 1 ou 2 litres d’eau froide ; on 
verse ensuite 5 blancs d’œufs délayés dans un litre d’eau et moussant le moins possible ; aussitôt que l’ébullition recommence 
on l’arrête avec l’eau froide et cette addition se répète 2 ou 3 fois. On écume ensuite le plus complètement possible ; on bas-
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préférer au sang de bœuf (1). On obtient par ce 
moyen un moût tout à fait blanc et limpide. Il reste 
encore assez de ferment pour décomposer une par-
tie du mucoso-sucré dont un tiers au moins reste 
intact. Un vin ainsi préparé donne peu de lie et 
cette lie est presque sans couleur. 

Au lieu de laisser la bonde des barriques ouverte 
pendant la fermentation, on applique la bonde 
hydraulique dont il a déjà été question.

Les bornes qui nous sont prescrites ne nous per-
mettent pas de plus longues explications ; ce que 
nous avons dit nous paraît suffire pour diriger les 
viticoles qui doivent bien se persuader qu’à l’épo-
que où nous vivons, il faut que l’industrie cherche 
à satisfaire le goût des consommateurs et même à 
le redresser, s’il est permis de s’exprimer ainsi, en 
confectionnant des liquides auxquels l’art doit s’at-
tacher à conserver leurs qualités naturelles. En 
s’éloignant de cette condition expresse on compro-
met l’existence des contrées viticoles. Le suc de rai-
sin, quelle que soit sa nature, contienent lui-même 
les élements du vin, il suffit d’établire entre eux les 
proportions convenables pour se procurer un vin 
bon ou au moins passable. Généralement parlant 
il est inutile de recourir à des matières autres que 
celles fournies par la vigne ; si le moût est trop acide, 
on peut diminuer son acidité ; s’il est trop aqueux, 
la chaleur enlèvera l’eau surabondante sans avoir 
recours à des sucres exotiques. La dépense des 
appareils que nous avons indiqués sera compensée 
plus avantageusement, et on obtiendra des résul-
tats plus satisfaisants par les méthodes d’améliora-
tions que nous avons conseillées, que par l’emploi 
de substances dont l’addition est plus coûteuse et 
qui donnent des résultats moins bons. Nous ne sau-
rions trop engager les œnotechniciens propriétaires 
à se procurer les ustensiles et instruments de tous 
genres dont nous sommes redevables aux progrès 
des arts mécaniques et aux découvertes en physique 
et en chimie. La vinification est une manufacture, il 
faut que ses ateliers soient pourvus d’instruments et 
appareils perfectionnés.

Masson-Four.

seCTion ix. — De la fabrication des vins mousseux.

§ ier. — Procédé de fabrication.

On croyait autrefois que le mousseux était une 
qualité particulière aux vins de Champagne : « Les 
sentiments sont partagés, dit l’ancienne Maison Rus-
tique, sur les principes de cette espèce de vin ; les uns 
ont cru que c’était la force des drogues qu’on y met-
tait qui les faisait mousser si fortement, d’autres ont 
attribué cette mousse à la verdeur des vins, d’au-

tres, enfin, ont attribué cet effet à la lune, suivant le 
temps où l’on met les vins en flacons. » La chimie 
nous a révélé cet intéressant secret, en nous faisant 
connaître que la mousse est produite par un dégage-
ment considérable et subit de gaz acide carbonique, lequel se 
trouve dissous et comprimé dans le vin ; que pour 
obtenir du vin mousseux, il suffit de renfermer le 
liquide dans des bouteilles avant qu’il ait perdu tout 
le gaz acide carbonique qui se développe pendant 
la fermentation.

En effet, on a essayé avec succès, dans plusieurs 
de nos départements et notamment en Bourgogne, 
d’y préparer des vins mousseux selon la méthode de 
la Champagne. Toutefois, nous devons le dire, le 
champagne soutient la concurrence avec la supéri-
orité que peuvent lui donner un sol, des cépages et 
une culture convenables, des ouvriers exercés et 
habiles, enfin une pratique certaine, éclairée par 
une longue expérience.

L’avantage de faire des vins mousseux avec le vin du crû 
doit être une jouissance si flatteuse et si agréable 
pour la plupart des propriétaires de vignes, que sans 
doute ils accueilleront avec bienveillance la descrip-
tion suivante destinée à les initier aux procédés 
encore peu connus de la fabrication des vins mous-
seux et à leur faire connaître les moyens les plus 
avantageux et les plus simples, indiqués par une 
saine théorie et confirmés par notre propre expéri-
ence, pour préparer cette boisson si agréable et si 
recherchée. Nous supposerons dans ce qu’on va lire 
qu’ils s’agit de préparer 200 à 300 bouteilles de vin 
mousseux.

Choisissez l’espèce de raisin noir réputée, dans 
votre vignoble, pour produire le vin le plus généreux et 
le plus délicat ; faites vendanger de très grand matin, 
par la rosée ; choisissez les raisins les plus sains et les 
plus mûrs, rejetant avec beaucoup de soin les rai-
sins gâtés, verts ou pourris ; déposez la vendange 
bien délicatement, sans la froisser, dans de grands 
paniers ; transportez-la de suite, à dos d’homme ou 
de cheval, sous un petit pressoir, qui doit avoir été 
préalablement lavé et nettoyé. La vendange étant 
rassemblée sur le pressoir, ce qui doit être terminé 
le matin même de la vendange (1), faites serrer le 
pressoir et laissez couler le jus du raisin pendant 15 
à 20 minutes. Alors faites desserrer et arrangez de 
nouveau le marc qui s’est déformé par la pression 
et dont une grande partie n’a pas été écrasée ; ser-
rez une seconde fois et laissez couler le jus pendant 
20 min. environ ; enlevez alors le jus qui est sorti et 
déposez-le dans une petite cuve.

Le marc resté sur le pressoir n’étant guère qu’à 
demi épuisé peut être pressé de nouveau, à la manière 
ordinaire, pour former un vin non mousseux d’as-
sez bonpe qualité, ou bien être reporté dans la cuve 

cule la chaudière dans un cuvier et on recommence l’opération ; on réunit le moût de plusieurs opérations dans une cuve ; là 
il se refroidit et se dépure, et lorsqu’il est froid on le soutire pour l’entonner. Avec une chaudière de 150 litres on fait 15 à 16 
clarifications en un jour, représentant 8 pièces de 228 litres. En ne laissant pas refroidir le fourneau on obtiendrait 12 pièces 
et plus en 24 heures, si la chaudière est bien servie avec des pompes portatives.
(1) Le raisin doit être cueilli de grand matin et par la rosée ; il doit être immédiatement et promptement écrasé sous le pres-
soir, afin que le vin ne prenne pas de couleur. Si l’on ne pouvait pressurer de suite, il faudrait placer les paniers de vendange 
à l’ombre, dans un endroit frais, et même les couvrir d’une toile mouillée.
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de vendange ordinaire pour être mêlé à de nou-
veaux raisins, et enfin être employé à faire un demi-
vin, en y ajoutant de l’eau et faisant fermenter le 
tout dans une cuve ou un tonneau.

Le moût ou jus de raisin qui a été placé dans une 
cuve doit y rester pendant 24 à 30 heures, afin qu’il 
y dépose une partie des matières terreuses et du 
ferment dont il est chargé. Alors décantez ce moût 
avec précaution et mettez-le dans un tonneau bien propre, 
méché, neuf  ou n’ayant servi que pour du vin blanc, et 
n’ayant aucun mauvais goût. Ayez soin de remplir 
entièrement ce tonneau, afin que le vin en bouillant 
rejette au dehors le ferment et les impuretés dont il 
est chargé. Le tonneau doit être placé à demeure 
dans une cave ou dans un cellier frais.

Lorsqu’on met le moût en tonneau, il convient 
d’y ajouter un litre d’eau-de-vie de Cognac, de 1re qualité, 
par 100 lit. de moût. Cette addition d’eau-de-vie 
a pour effet d’augmenter la spirituosité du vin, de 
modérer la fermentation et de donner le bouquet.

Il faut ouiller, c’est-à-dire remplir le tonneau avec 
du même vin, 3 à 4 fois par jour, pendant le temps 
que durera la fermentation tumultueuse. On recue-
illera le vin qui s’écoule par la bonde.

Lorsque la fermentation tumultueuse aura cessé, rem-
plissez le tonneau et le bondonnez comme à l’ordi-
naire. Du 15 au 30 décembre, par un temps clair et 
sec, soutirez le vin et le transvasez dans une futaille 
propre et soufrée ; collez ensuite à la colle de pois-
son (environ une ½ once pour 200 bouteilles). Vous 
laisserez le vin se reposer ainsi pendant un mois envi-
ron, après quoi vous le soutirerez de nouveau dans 
une futaille propre et méchée. C’est à cette époque 
que les marchands de vin de Champagne y ajoutent 
de bonne eau-de-vie et ordinairement un sirop fait 
avec du sucre candi dissous dans du vin blanc. Cette 
dernière addition est indispensable pour les vins qui 
ont naturellement de la verdeur et de l’acidité. Il 
faut, dans ce cas, 5 liv. et même davantage de sucre 
candi pour 100 bouteilles de vin.

Laissez votre vin se reposer jusqu’à la fin de 
février ; alors vous le collerez une seconde fois avec 
la colle de poisson, et ensuite le laisserez en repos jusque 
vers la fin de mars (du 20 au 30 mars), époque à laquelle 
vous le mettrez en bouteilles par un temps clair et 
sec. Ce terme est de rigueur et il ne faut guère le 
dépasser, sans quoi on s’exposerait à n’avoir que du 
vin peu ou point mousseux.

La mise en bouteilles et la conservation des vins mous-
seux exigent une foule de soins et de précautions 
que nous allons faire connaître et pour lesquels la 
Champagne fournit des ouvriers exercés et fort 
habiles.

Le choix des bouteilles, dans lesquelles on veut con-
server les vins mousseux, est une chose de la plus 
haute importance ; elles doivent être très fortes, 
d’une épaisseur égale, avoir le goulot très étroit et 
de forme conique, afin que le bouchon puisse en 
être facilement et vivement expulsé par la force 
expansive du gaz carbonique, à l’instant même où 
l’on brise les liens qui retiennent le bouchon. Les 
bouchons doivent être fins et de 1re qualité. Il faut 

rejeter les bouchons poreux et défectueux, ainsi que 
ceux qui ont déjà servi.

On remplit ordinairement les bouteilles jusqu’à 2 
travers de doigt au-dessous du bouchon. Nous con-
seillerons aux personnes qui voudraient ne faire 
qu’une petite quantité de vin mousseux (200 à 300 
bouteilles) de les remplir seulement aux trois quarts 
pour les raisons que nous indiquerons plus loin. On 
enfonce avec force le bouchon dans le goulot de la 
bouteille, au moyen d’un petit maillet de bois, et 
on assujétit solidement ce bouchon avec un lien de 
fil de fer recuit. Il faut voir et apprendre sur une 
bouteille venant de Champagne la manière dont 
le bouchon est ficelé 
et assujéti. On peut au 
reste en prendre une 
idée par la  fig. 215.

Cette opération 
étant terminée, on met 
les bouteilles en tas dans 
une cave bien fraîche, 
ayant soin de placer des 
lattes entre les rangs de bouteilles pour les séparer et 
les soutenir. Les tas doivent être isolés, solides, peu 
élevés et montés d’aplomb.

Comme la fermentation du vin n’est pas encore 
achevée à l’époque de la mise en bouteilles, elle 
continue dans l’intérieur du verre, et il se dégage de la 
liqueur, par l’effet de cette fermentation, une 
quantité considérable de gaz acide carbonique, 
lequel ne pouvant s’échapper reste emprisonne 
dans l’intérieur de la bouteille et est forcé de se 
dissoudre, au moins en partie, dans le vin. Aussitôt 
que l’on ouvre la bouteille, ce gaz s’échappe de 
toutes part du liquide où il est renfermé sous la 
forme de bulles ; c’est ce que l’on nomme la mousse. 
Six semaines ou 2 mois environ après la mise du vin 
en bouteilles, la mousse commence à s’y manifester 
avec violence, tellement qu’un nombre considérable 
de bouteilles sont brisées avec explosion par l’effet 
du dégagement du gaz acide carbonique.

En Champagne la casse des bouteilles s’élève ordi-
nairement de 12 à 20 pour cent, quelquefois 
au-delà ; elle se continue pendant tout l’été. Les tas 
de bouteilles y sont placés à proximité d’une petite 
citerne ou d’un réservoir dans lequel vient se ren-
dre le vin qui s’écoule des bouteilles qui cassent. On 
recueille ce vin tous les jours et on le met de nou-
veau en bouteilles après l’avoir bien collé. Nous con-
seillerons aux amateurs, qui n’opèrent que sur de 

Fig. 215.

Fig. 216.
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petites quantités, d’entasser solidement leurs bou-
teilles dans une cuve (  fig. 216) ou dans un tonneau 
défoncé par un bout, afin qu’ils puissent recueillir 
chaque jour le vin qui, sans cette attention, serait 
infailliblement perdu pour eux. Un moyen certain 
d’éviter ou de diminuer beaucoup la casse des bou-
teilles, c’est de ne les emplir, pour la 1re année, qu’aux ¾ ; 
l’espace vide est ordinairement suffisant pour loger 
le gaz acide carbonique en excès.

Le vin mousseux, après avoir séjourné pendant 
un an dans les bouteilles y forme un dépôt qui altère la 
transparence et la limpidité de la liqueur et qu’il est 
indispensable d’enlever ; c’est ce qu’on appelle en 
Champagne faire dégorger le vin. Afin de procéder à 
cette opération, enlevez l’une après l’autre chaque 
bouteille du tas, et, la tenant de la main droite par 
le col, à la hauteur de l’œil, le bouchon tourné en 
bas, imprimez à la bouteille, pendant un quart de 
minute ou une demi-minute environ, un léger mou-
vement horizontal circulaire ou de tournoiement, 
comme si vous vouliez la rincer. Ce mouvement a 
pour but de détacher le dépôt qui s’est formé dans 
le flanc de la bouteille et de le faire descendre len-
tement et sans secousse vers le goulot, ayant la plus 
grande attention possible de ne pas troubler le vin. 
Ce mouvement de rotation doit être exécuté avec 
beaucoup d’intelligence et d’adresse. Le dépôt 
étant détaché et amené vers le goulot de la bou-
teille, placez celle-ci sur une planche percée de gros 
trous ronds, dite planche à bouteilles, de manière 
que le bouchon soit tourné en bas. Opérez de la 
même manière sur chacune des bouteilles succes-
sivement, après quoi laissez-les ainsi sur la planche 
pendant 15 jours ou un mois. Dans quelques mai-
sons de commerce on dépose les bouteilles dans une 
situation inclinée, sur la planche percée, et on fait 
faire aux bouteilles un quart de tour chaque jour, 
afin de détacher sans secousse le dépôt et de le faire 
descendre progressivement sur le bouchon.

Lorsque vous serez bien assuré que tout le dépôt 
s’est fixé sur les bouchons, sans que la limpidité du 
vin soit altérée, vous pouvez procéder au dégorge-
ment. À cet effet, un ouvrier intelligent et habile 
enlève avec précaution la 1re bouteille placée sur 
la planche percée, et, la tenant dans une situation 
renversée, le goulot en bas, il examine au jour ou 
à la lumière d’une chandelle si le vin est bien clair 
et bien vif ; alors il place la bouteille et l’appuie le 
long du bras gauche (  fig. 217), saisit le goulot avec 
la main gauche, la paume tournée en l’air ; tandis 
qu’avec la main droite, armée d’un crochet, il brise 
et détache le fil de fer qui retient le bouchon. Le vin 
ainsi que son dépôt sont lancés vivement au dehors 
de la bouteille et tombent dans un petit cuvier. 
Aussitôt que l’ouvrier soupçonne que le dépôt est 
entièrement extrait, par un tour de main vif et pré-
cis il retourne la bouteille et examine si le vin en 
est parfaitement clair. Dans ce cas il la donne à un 
autre ouvrier chargé de remplir le vide occasionné 
par le dépôt avec du vin bien clair. On bouche de 
nouveau la bouteille avec un bouchon neuf bien 
choisi ou un bouchon qui a déjà servi, mais qu’on 

trempe légèrement dans l’eau-de-vie. On ficelle 
une seconde fois le bouchon avec une petite ficelle 
de chanvre, et par-dessus celle-ci on fait une sec-
onde ligature, fortement serrée, avec du fil de fer. 
On gou dronne ensuite le bouchon, et l’on remet 
les bouteilles en tas avec les précautions indiquées 
plus haut. Le vin ainsi préparé peut être consommé 
5 ou 6 mois après le dégorgement. Lorsque l’ou-
vrier, en continuant son opération, trouve des bou-
teilles qui ne sont pas limpides ou dans lesquelles 
le dépôt n’a pas entièrement descendu sur le bou-
chon, il les replace sur la planche percée pour les 
faire dégorger quelques jours plus tard.

Quelquefois on remplit les bouteilles dégorgées avec 
un sirop de sucre candi et du vin blanc, auquel 
on ajoute de bonne eau-de-vie. Il y a des vins qui 
exigent un 2e et même un 3e dégorgement. On y 
procède comme nous venons de le dire. Il arrive 
aussi quelquefois que la fermentation du vin et la 
casse des bouteilles recommencent à la 2e année.

Telles sont les diverses opérations nécessaires 
pour la préparation des vins mousseux. Elles exi-
gent, comme on a pu le voir, beaucoup d’attention 
et même de dépenses. Toutefois les propriétaires 
de vignes trouveront une économie considérable à 
préparer eux-mêmes le vin mousseux qui sera con-
sommé habituellement sur leurs tables. Nous pou-
vons leur garantir, d’après nos expériences person-
nelles, qu’en suivant ponctuellement les préceptes 
que nous avons indiqués, ils obtiendront un succès 
aussi complet et aussi satisfaisant que pourra le per-
mettre la qualité du raisin qui sera employé à cet 
usage.

j. Ch. herpin.

§ ii. — Observations sur les vins mousseux.

On fabrique des vins mousseux dans plusieurs vigno-
bles autres que ceux de la Champagne et par des 
procédés différents. Cependant on est d’accord sur 
la manière de vendanger et de dépurer le moût par 
le repos, afin de séparer en partie les éléments du 
ferment.

On prépare des vins mousseux dans l’arrondisse-
ment d’Argentière (Ardèche), à Limoux (Aude), 
sous le nom de blanquette, à Saint-Ambroise (Gard), 

Fig. 217.
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à Arbois (Jura), et dans l’arrondissement de Béfort 
(Haut-Rhin). Ces vins sont consommés dans le pays 
et moins répandus dans le commerce que ceux de 
la Champagne. On a commencé depuis quelques 
années à fabriquer des vins mousseux dans la Côte-
d’Or, et l’on suit les procédés de la Champagne qui 
ont été importés par des tonneliers de cette contrée. 
Les mousseux de la Côte-d’Or rivalisent avec ceux 
des Champenois, mais on les trouve moins doux 
et plus capiteux. Les vignobles de la Champagne 
paraissent seuls en possession de certaines qualités 
de raisins qui, par leur mélange, donnent les excel-
lents vins d’Aï, d’Épernai, etc.

Il résulte de tout ce que nous savons sur les divers 
modes d’obtenir des vins mousseux que cette fabri-
cation repose encore aujourd’hui sur des procédés tout 
à fait empiriques qui demandent beaucoup d’adresse 
et d’intelligence. Tout ce que la science nous a fait 
connaître, c’est que la mousse est due au refoule-
ment de l’acide carbonique qui se dégage par 
suite d’une fermentation secondaire ; les condi-
tions et les résultats de cette nouvelle réaction n’ont 
pas été bien déterminés et suffisamment étudiés. 
Comment pourrait-on remédier aux pertes et aux 
inconvénients de la casse ? Quel est le moyen de 
supprimer l’opération du dégorgement, qui est 
aussi minutieuse que dispendieuse ? Personne n’a 
jusqu’à ce jour essayé une autre méthode que celle 
généralement suivie. Cependant, si l’on compare 
les diverses pratiques usitées, on peut s’assurer que 
l’on obtient des vins mousseux pour peu que l’on ait 
l’attention d’arrêter le dégagement de l’acide car-
bonique, et ces vins se conservent suffisamment lim-
pides sans avoir recours à l’opération du dégorge-
ment. Il est aujourd’hui peu de propriétaires qui ne 
se procurent du vin mousseux de son crû pour sa 
consommation particulière.

Il y a quelques années qu’il s’était établi aux 
environs de Paris une fabrique de vin mousseux à 
l’instar de celles des eaux gazeuses ; mais cet étab-
lissement n’a pas continué, parce que l’acide car-
bonique obtenu chimiquement donne au vin une 
saveur peu agréable ; il n’est que comprimé, la 
liqueur n’offre qu’une mousse qui disparaît sur-le-
champ et au bout de quelques mois elle ne se mon-
tre plus. Je connais des personnes qui, ayant acheté 
de ce vin, ont été surprises de n’avoir qu’un vin 
blanc non mousseux et de qualité inférieure.

Tout le monde connaît ce qu’on nomme le vin 
fou, dit enragé. Du moût renfermé dans un fût allongé, 
dont les fonds ont peu de diamètre, y subit sa fer-
mentation sans rompre son enveloppe, et l’acide 
carbonique disparaît, à ce que prétend m. Lenoir. 
Si cela se passe ainsi, le gaz entre en combinaison 
ou s’échappe par les pores du bois. C’est pourquoi 
on ne peut obtenir un vin mousseux en tonneau, ou 
du moins je ne sache pas qu’on ait essayé ce mode 
de préparation. En effet, s’il était possible de faire 
prendre la mousse à un vin en futaille, on n’aurait 
plus autre chose à faire qu’à le mettre en bouteilles 
avec les précautions usitées pour le tirage des eaux 
gazeuses.

Personne ne s’est avisé de faire confectionner 
des vases en grès, couverts d’un vernis vitreux, d’une 
forme analogue à celle d’une jarre et de la capac-
ité d’un hectolitre ; ils seraient munis d’un robinet à 
la partie inférieure et bouchés hermétiquement. Le 
vin y serait déposé au mois de février ou de mars, 
après le soutirage et le collage, et y resterait jusqu’au 
mois d’octobre ou de novembre, époque à laquelle 
on le mettrait en bouteilles. Le travail étant achevé, 
on n’aurait plus à craindre la casse.

Une condition essentielle, c’est de faire en sorte 
que la fermentation s’opère lentement, qu’il se pro-
duise peu de gaz dans le même moment, et pour 
cela il faut connaître les proportions relatives des 
éléments qui entrent dans le vin sur lequel ou opère. 
On n’a pas encore déterminé quelle était ou devait 
être la richesse alcoolique du vin au moment où on 
le met en bouteilles, ainsi que celle qu’il a acquise 
lorsqu’il est devenu mousseux et qu’il a cessé de tra-
vailler ; ces données serviraient à régler les addi-
tions de sirop, de tartre ou d’alcool. La quantité de 
sucre non décomposé indiquerait à peu près le vol-
ume d’acide carbonique qui doit se former s’il existe 
assez de ferment. Je suppose à la bouteille la capac-
ité d’un litre ou 1 000 cent. cubes. S’il reste 30 gram. 
ou une once de matière sucrée à décomposer, nous 
aurons 16 cent. d’alcool de formé, 1 et ½ p. % en 
volume, et 5 litres d’acide carbonique ou 5 fois le 
volume du vin. Sa pression sera égale à celle de 4 ou 
5 atmosphères. L’expérience a démontré que cette 
pression suffit quelquefois pour faire éclater le verre, 
si elle est instantanée et augmentée par un dévelop-
pement de calorique qui tend à séparer le gaz du 
liquid ; mais si la fermentation est lente, si l’acide se 
dégage bulle à bulle, il est ainsi combiné ou inter-
posé à l’état naissant entre les molécules du vin ; il 
forme un tout à l’état vésiculeux élastique, dont la 
pression s’exerce en même temps sur tous les points 
du vase ; le verre est alors plus résistant. J’ai calculé 
que si l’on soumettait, dans un vase clos et résistant, 
du moût à 1 083 de densité, dont tout le sucre s’était 
décomposé, il se produirait assez de gaz pour que 
la pression lut égale à 36 atmosphères, précisément 
celle que m. Faraday a trouvée au gaz acide car-
bonique liquéfié ; mais, outre qu’aucun vase ne 
résisterait à cette énorme pression, la fermentation 
ne peut avoir lieu à la température basse à laquelle 
l’acide carbonique se liquéfie. Il m’est arrivé plu-
sieurs fois de renfermer du suc de coings, dépuré et 
filtré, dans des bouteilles ficelées et goudronnées qui 
ont été conservées dans une cave fraîche ; au bout 
d’un an, ayant eu besoin de ce suc pour préparer 
le sirop de coing, j’ai trouvé un vin mousseux très 
agréable. Pendant plusieurs années j’ai fabriqué 
ce vin en ajoutant 3 p. % d’alcool et 30 gram. de 
sucre raffiné. On peut donc assurer que toutes les 
fois que l’on soumettra à la fermentation graduée 
un vin contenant du ferment et de la matière sucrée 
indécomposée, on obtiendra un vin mousseux, et 
lorsqu’il se trouvera une proportion d’alcool suff-
isante pour arrêter la fermentation, l’acide carbon-
ique restera en combinaison vésiculeuse jusqu’à ce 
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que l’équilibre soit rompu par une cause quelcon-
que, telle qu’un changement de température ou une 
diminution de pression pour lui donner issue. Nous 
engageons les savants œnologues à se livrer à des 
recherches expérimentales qui pourront conduire à 
des procédés plus simples.

Quant à la fabrication des vins de paille et des vins 
de liqueur, elle est suffisamment connue dans les con-
trées où elle se pratique, et surtout dans les vigno-
bles qui depuis longtemps en sont en possession. Ce 
que nous avons dit sur la fermentation mettra sur la 
voie ceux qui désireraient un vin liquoreux, résultat 
que l’on obtiendra facilement. Toutes les fois que la 
proportion de la matière sucrée excéder à celle que 
le ferment existant ou laissé dans le moût pourra 
décomposer, on sera assuré d’obtenir un vin doux 
et liquoreux. Ces liquides ne sont d’ailleurs que des 
boissons de luxe, enivrantes et capiteuses, qui ne 
sont et ne doivent être prises qu’en petite quantité.

seCTion x. — De la cave, des vaisseaux vinaires et autres 
ustensiles.

§ ier. — Du cellier et de la cave.

Le cellier est un emplacement ménagé au rez-de-
chaussée et qui se prolonge sous la maison d’habi-
tation ; il est peu éclairé, frais en automne et con-
servant une température au-dessus de 0 en hiver 
lorsqu’il est bien fermé. C’est dans ce local que l’on 
dépose les vins jusqu’à leur refroidissement ; on les 
bondonne ensuite pour les transporter à la cave ; 
quelquefois le transport n’a lieu qu’après le 1er souti-
rage.

La cave est en général plus basse que le sol ; sa 
profondeur varie suivant la nature du terrain. On 
ne peut trop apporter de soin à sa construction, à 
la disposition de la porte, ainsi qu’au nombre et 
au placement des soupiraux. La température doit être 
constante autant que possible pendant toute l’année 
et ne pas excéder + 12° C. Elle ne doit être ni trop 
sèche ni trop humide ; dans le 1er cas les tonneaux se 
sèchent et le vin perd par l’évaporation à travers les 
pores du fût ; dans le 2e, les cercles s’humectent, le 
bois des tonneaux conserve une humidité qui occa-
sionne le moisi, le vin se gâte, ou, les cercles venant 
à éclater, il se perd par la disjonction des douves. 
On fera bien d’avoir plusieurs thermomètres et 
hygromètres pour s’assurer de la température et de 
l’humidité de la cave dans toute son étendue. La 
longueur de la cave est illimitée ; quant à la lar-
geur, elle doit être suffisante pour que l’on puisse 
manœuvrer facilement et exécuter toutes les opéra-
tions qu’exige la conservation des vins. Les caves 
sont ordinairement voûtées ; les murs sont constru-
its en pierres ou en briques jointes avec le mortier 
hydraulique, lorsqu’on peut s’en procurer. Il faut, 
autant que possible, éviter que les murs se chargent 
d’humidité au point de se couvrir de végétations, 
qui vicient l’air de la cave et nuisent aux vins. On 
la placera de manière à ce qu’elle soit garantie de 
tout ébranlement causé par le passage des voitures 

ou par les machines en mouvement des usines ou les 
ouvriers à marteau. On éloignera des caves les écu-
ries, les dépôts de fumier, les fosses d’aisances, les 
puits perdus et égouts de toute espèce, surtout si le 
sous-sol est poreux. On ne doit tenir dans les caves 
aucune substance végétale ou animale susceptible 
de fermentation, telles que fleurs, légumes, jardi-
nage, viande, fromage ; on évitera surtout d’y nour-
rir de la volaille ou des lapins. La cave est exclusive-
ment consacrée à la conservation du vin et rien ne 
doit y entrer que le vin. Lorsque la cave n’est point 
pavée ou dallée, il faut qu’elle soit glaisée ou recou-
verte de plâtras lessivés, résidu du travail des salpêt 
riers comme à Paris, et bien battus. Quelques-unes 
sont sablées, ce qui ne convient que pour les caves 
où l’on conserve le vin en bouteilles ; un sol uni 
est préférable pour le maniement des tonneaux. 
L’ouverture d’une cave sera pratiquée au nord et 
munie d’une porte double ; l’emplacement entre 
les 2 portes sert à placer les instruments divers qui 
seront indiqués ; c’est le petit laboratoire de l’œno-
technicien. Les conditions d’une bonne cave étant 
ainsi déterminées, il sera facile de les obtenir suivant 
les localités ; nous conseillons à cet égard aux pro-
priétaires et aux architectes, de consulter le traité de 
la fabrication des vins de ChapTaL, qui entre dans 
beaucoup de détails intéressants sur ce sujet.

Ainsi ce qu’il importe le plus de rechercher 
dans une cave, c’est une température constante de 
+ 12° C., une atmosphère qui se renouvelle aisé-
ment, enfin le maintien d’une humidité moyenne.

§ ii. — Des vaisseaux vinaires.

Le tonneau est un vaisseau en bois, de forme à 
peu près cylindrique, mais renflé dans son milieu, à 
bases planes, rondes et égales, et construit avec des 
douves arcs-boutées et retenues par des cerceaux 
ou cercles. La jauge ou contenance est très varia-
ble, ainsi que les dénominations qu’il reçoit dans 
chaque vignoble. Il contient depuis 228 lit. jusqu’à 
4, 5 et 600 lit. ; passé ce nombre il prend le nom 
de foudre. La jauge la plus ordinaire pour le com-
merce est de 2 à 3 hectolit. ; les droits étant perçus 
par hectolit., la contenance des fûts est ramenée 
à cette unité de mesure. Je voudrais que la jauge 
des futailles fût indiquée ou inscrite sur le fond de 
chacune d’elles ; il y aurait moins de fraude dans le 
commerce des vins, fraude qui pèse principalement 
sur les consommateurs.

La meilleure forme à donner à un tonneau est celle 
de 2 cônes tronqués réunis par leur grande base ; 
plus un tonneau approche de cette figure, moins il 
touche à la terre par des points de contact, et plus 
il fait voûte et offre de résistance, plus on le roule 
et on le retourne facilement, et moins les cercles et 
les osiers qui les lient sont sujets à se pourrir. L’air 
circule plus librement, et l’humidité s’attache moins 
au bois qui ne se couvre pas alors de moisissures.

On doit apporter le plus grand soin au choix des 
tonneaux et les examiner avec la plus scrupuleuse 
attention ; toute négligence dans leur achat entraîne 
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souvent la perte du vin. Le chêne est le bois le plu 
propre à la construction des futailles. Il faut veiller à 
ce que le terrain ne contienne point d’aubier, qu’il 
soit sain, non vermoulu, et qu’il ait une épaisseur 
convenable pour que la douve, étant façonnée, ne 
soit pas trop amincie vers le bouge, c’est-à-dire à 
l’endroit le plus élevé de sa courbure. Il faut une 
grande habitude pour ne pas être la dupe des ton-
neliers et une connaissance parfaite du bois. L’as-
semblage des douves qui composent un tonneau 
demande beaucoup d’adresse de la part de l’ouvrier 
pour que la jonction soit complète, que le liquide ne 
trouve aucune issue par laquelle il pourrait s’échap-
per, et que les cercles puissent être bien chassés. On 
examinera si le jable est bien fait et si de ce côté les 
douves de fond ne sont pas trop amincies. Les fonds 
étant plats offrent moins de résistance à l’expansion 
des gaz que le bouge ; on remédie à cet inconvéni-
ent par le barrage, qui doit être examiné attentive-
ment, surtout à l’endroit où sont pratiqués les trous 
qui reçoivent les chevilles. On rejettera autant que 
possible les barriques en châtaignier, en hêtre et en 
bois blanc, parce que ces bois étant plus poreux, il 
se fait une grande perte de vin.

Les cerceaux qui sont destinés à retenir les douves 
méritent aussi une scrupuleuse attention ; les meil-
leurs sont en bois de châtaignier, ensuite viennent 
ceux de coudrier, de saule-marsault, de frêne, etc. 
C’est par l’écorce et l’aubier que les cercles péris-
sent, mais il ne me paraît guère possible de les obte-
nir en cœur de bois, en raison de la flexibilité qu’ils 
exigent. En somme, la meilleure substance pour 
cercler serait le fer en bandes, s’il n’était trop dis-
pendieux, à cause du grand nombre de tonneaux de 
peu de contenance. Il ne convient guère que pour 
les grandes barriques ou les foudres qui restent à 
demeure dans les caves. Le prix des tonneaux, étant 
compris dans celui du vin, se trouve à la charge 
du vendeur ou propriétaire. L’essentiel, quand on 
expédie, est de n’employer que des cercles neufs et 
de l’osier frais. La durée des cercles sera toujours 
assez longue pour attendre la mise en bouteilles des 
vins qui se vendent au dehors

Les bondons qui servent à fermer les tonneaux 
doivent être en chêne, parfaitement ronds et pour 
cela faits au tour. Une fois frappés dans le trou de 
la bonde, ils ne dépasseront pas la hauteur des cer-
cles les plus près du centre, afin de ne pas gêner le 
roulage du tonneau. Les bondons en bois blancs ou 
tendres seront refusés autant que possible ; on ne les 
emploiera qu’en cas de besoin, mais jamais pour les 
tonneaux destinés au transport.

Les foudres ne diffèrent des tonneaux que par 
leurs dimensions ; ils sont construits en chêne, dont 
les planches ont une épaisseur convenable selon 
la capacité. L’un des fonds est muni d’une porte à 
coulisses retenue par une vis de pression ; c’est par 
cette ouverture qu’un homme peut s’introduire 
pour nettoyer l’intérieur de ce vaisseau. Comme 
les portes des caves n’ont que la largeur nécessaire 
pour entrer un tonneau ordinaire, les foudres se 
montent sur place ; leur grandeur est proportion-

née à la largeur et à la hauteur de la voûte. On est 
quelquefois obligé de pratiquer dans la voûte une 
ouverture extérieure au moyen de laquelle on coule 
le vin dans les foudres. Il paraît que l’usage de ces 
grands tonneaux nous vient du Nord ; en Bour-
gogne, ces réservoirs ne sont bien construits que par 
des tonneliers allemands qui sont aussi chargés de la 
confection des cuves. Les foudres sont cerclés en fer 
et les cercles sont recouverts de plusieurs couches 
de peinture à l’huile. On ferait bien, je crois, de les 
peindre du côté du bois, et peut-être d’enduire d’un 
vernis de cire et d’huile de térébenthine l’endroit 
auquel ils s’appliquent avant de les poser On ne 
peut fixer de limites à la capacité des foudres.

On réussit mieux encore à conserver le vin en 
remplaçant ces vases de bois par des foudres en 
pierre, à chaux et ciment, dont les murs ont assez 
d’épaisseur pour résister à la pression. Nous citer-
ons à cet égard les foudres établies en 1828 à Gyé-
sur-Seine, en ciment hydraulique de Pouilly, par 
m. p. L. douge, qui en a décrit la construction de 
la manière suivante.

« Mon premier soin fut de chercher des pierres 
d’un grain dur, serré, compacte et capables de con-
tenir les liquides sans déperdition.

Le fond sur lequel je voulais établir mes foudres 
étant nivelé, je fis poser sur toute la surface un 
1er pavé sur une couche de ciment ordinaire. Les 
dimensions de ces pavés étaient de 3 po. d’épais-
seur, de 2 à 3 pi. de longueur sur une largeur de 12, 
15 à 18 po. ; ils étaient simplement piqués, dressés à 
la règle et non polis ; les bords en étaient coupés car-
rément et non en biseau. Je ménageai entre chaque 
pavé un joint de 4 à 5 lig. que je fis remplir avec du 
ciment de Pouilly. Cette 1re opération terminée, je 
fis poser un 2e pavé semblable au précédent ; mais 
au lieu de ciment ordinaire je le fis poser sur un 
bain déciment de Pouilly, de manière à couper tous 
les joints. Ces joints furent remplis avec le même 
ciment. C’est sur ce fond que j’ai commencé la con-
struction d’un groupe de 6 foudres, ayant chacun 
18 pi. 6 po. de long, autant de large, et 9 pi. 3 po. 
de hauteur. Les pierres de taille ont 8 po. d’épais-
seur, de 4 à 9 ½ pi. de longueur, sur 15 à 18 po. de 
hauteur.

« Mes 6 foudres sont disposés l’un contre l’au-
tre sur 2 rangées de 3 foudres chacune. Aux angles 
supérieurs sont les ouvertures destinées au passage 
d’un homme ; elles sont fermées par une pierre de 4 
po. d’épaisseur, de 1 pi. de large et 15 po. de long, 
scellée avec du ciment romain que l’on emporte au 
ciseau lorsqu’on veut ouvrir, soutirer ou nettoyer, et 
qu’on replace avec facilité quand on veut remplir. 
Au milieu de cette pierre est un trou pour recevoir 
un entonnoir ou une bonde. Le mur de séparation 
entre 2 rangs de foudres est élevé de 1 ½ po. de 
plus que les autres murs latéraux, afin que le rem-
plissage fait à ce point culminant donne la certitude 
que toute la surface est remplie. La construction est 
aussi prompte que facile. Chaque pierre étant en 
place, et posée debout sur des calles, est inclinée sur 
le côté pendant qu’un ouvrier pose le ciment. La 
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pierre est remise d’aplomb et l’on a soin de refouler 
à la truelle le ciment dans les joints ; on desserre 
également les calles, et quand le ciment est pris on 
les enlève et on remplit le vide qu’elles ont laissé. 
Quant aux joints perpendiculaires, on les remplit 
sur les côtés avec un peu de ciment, et quand il est 
pris, à l’aide d’une petite trémie de tôle et d’une 
lame de fer qu’on introduit dans le joint de haut en 
bas, on garnit tout le vide avec exactitude. Pour plus 
de sûreté, quand la construction est terminée, on 
gratte tous les joints sur quelques lignes de profon-
deur et on répare tous les défauts et boursoufflures.

« Avant de couvrir mes foudres j’ai fait poser un 
3e pavé dans l’intérieur de chacun d’eux. Ce pavé 
est taillé avec plus de soin que les deux 1ers et c’est 
lors de la pose et par la différence des épaisseurs que 
je ménage la pente de mes fonds et un petit réser-
voir de 15 lig. de profondeur sur 1 p. carré, destiné 
à puiser les lies et bas vins lors du soutirage et de la 
livraison. Je pratique le soutirage au moyen d’une 
simple pompe aspirante en bois ; 5 heures me suf-
fisent pour vider un foudre contenant 100 pièces.

« Chacune de mes cases est recouverte par 3 
grandes pierres de 7 à 8 po. d’épaisseur ; c’est 
à l’angle de celle qui louche les murs de division 
que je pratique l’ouverture pour le passage d’un 
homme. Les joints se remplissent avec du ciment 
de Pouilly. Ma construction étant terminée, j’ai fait 
boucharder la surface entière des murs, des pavés 
et fonds supérieurs, de manière à enlever toutes les 
bavures du ciment et à ne laisser que l’épaisseur des 
joints, qui se trouve réduite à quelques lignes ; cette 
légère partie du ciment est la seule qui se trouve en 
contact avec le vin. Avant de remplir mes foudres, 
je me suis borné à faire laver toute leur surface 
intérieure avec de l’eau, puis avec du vin et ensuite 
avec de l’eau-de-vie. Mon vin est resté pendant 2 
ans très bien conservé et sans avoir contracté aucun 
mauvais goût. »

§ iii. — Des bondes et ustensiles divers.

Les bondes ou soupapes hydrauliques, dont on 
commence à f;tire un usage étendu en France, ont 
pour but de permettre aux vins d’achever leur fer-
mentation hors du contact de l’air, de retenir dans 
ces liquides une certaine quantité d’acide carbon-
ique, sans toutefois opposer un obstacle trop diffi-
cile à vaincre à la haute pression que ce gaz peut 
acquérir. Décrivons ici quelques-uns des appareils 
les plus ingénieux de ce genre.

1° La bonde ordinaire de la Bourgogne et de la Cham-
pagne est un cylindre de fer-blanc dont le fond est 
traversé par un cylindre plus petit, soudé sur ce fond 
et ouvert aux 2 extrémités. Ce 2e cylindre s’élève un 
peu au-dessus des bords supérieurs du 1er et est coiffé 
par un tube plus large, fermé à sa partie supérieure. 
On verse de l’eau dans l’espace annulaire entre les 
2 cylindres jusqu’aux ⅔ de la hauteur de l’appar-
eil. Les gaz qui se dégagent du tonneau sont forcés, 
pour s’échapper en dehors, de vaincre une pression 
de 1 à 2 po. d’eau et cessent de s’écouler dès que 

l’équilibre est rétabli, sans qu’il y ait un seul instant 
contact du vin avec l’air extérieur.

2° La bonde de m. séBiLLe-auger est construite en 
fer-blanc ou en tôle vernie ; elle se compose d’une 
virole A A (  fig. 218), qui entre dans le trou de la 
bonde ; d’un cylindre B, qui en est la continuation, 
et d’un entonnoir C D qui, jusqu’à la ligne O O, con-
tient de l’eau qui forme la fermeture hydraulique. 
La virole est percée, sur sa circonférence, de 4 trous 
ou fentes M, qui servent à donner passage à l’air 
du tonneau quand on le remplit. La bonde est sur-
montée d’un couvercle (  fig. 219) qui glisse sur le 
cylindre et dont le bord I I entre jusqu’au fond de 
l’entonnoir. Au-dessus du rebord du couvercle sont 
des trous n n par lesquels l’air peut pénétrer dans le 
tonneau, lorsque le vide qui s’y fait équivaut à une 
colonne d’eau plus haute que le cylindre B ; l’in-
troduction de quelques bulles d’air rétablit l’équili-
bre et l’eau retombe dans l’entonnoir. C’est par ces 
mêmes trous que, lors de la fermentation, l’acide 
carbonique se dégage à travers l’eau. Ces bondes 
peuvent être fabriquées au prix de 2 fr. On les place 
sur les tonneaux de vin blanc en fermentation et on 
les assujétit sur le trou de bonde avec un lut com-
posé de blanc d’œuf et de craie en poudre ou blanc 
de Meudon. Pour les vins rouges, c’est après l’en-
tonnaison qu’on met les bondes hydrauliques, qui 
peuvent rester pendant l’hiver, jusqu’au 1er souti-
rage au moins. m. séBiLLe pense même qu’il n’y a 
pas d’inconvénient a les laisser plus longtemps, lor-
sque les caves sont fraîches et qu’on a soin de tenir 
les tonneaux pleins.

3° Bonde de m. payen. Ce chimiste a fait connaî-
tre une bonde hydraulique très propre à s’opposer 
complètement à l’introduction de l’air dans les vases 
vinaires, malgré les mouvements irréguliers dus à 
la fermentation. Cette bonde est construite sur le 
principe des tubes de sûreté à boule des chimistes, 
mais avec les modifications nécessaires pour la 
rendre usuelle et peu fragile. Elle est en fer-blanc 
(  fig. 220) et a la forme 
d’un vase conique creux, 
fermé aux deux bases. 
Intérieurement elle est 
séparée en 2 par un dia-
phragme a qui descend 
près de la base inférieure. 
Celle-ci est percée d’un 
trou c, sur lequel est 
adapté un tune b qui monte jusque près de la base 
supérieure, laquelle est elle-même percée d’un trou 
6 de l’autre côté du diaphragme a. Voici l’usage de 

Fig. 219. Fig. 218.

Fig. 220.
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cette bonde. On verse par le trou 6, et jusqu’en e e, 
une certaine quantité d’une dissolution faible et lim-
pide de potasse ou de cendres de bois pour que la 
bonde ne s’oxyde pas intérieurement, et on place 
cette bonde dans l’ouverture du tonneau jusqu’à o o. 
En cet état le trou c communique avec les gaz qui 
se dégagent de la liqueur vineuse renfermée dans le 
tonneau et le trou 6 avec l’air extérieur. Si, par suite 
des mouvements dus à la fermentation, il y a aug 
mentation de pression intérieure, les gaz s’élèvent 
par le tube b, pressent sur le liquide placé à gauche 
du diaphragme et le font remonter dans la partie 
droite jusqu’à ce que ce gaz ayant refoulé tout le 
liquide passe sous le diaphragme, s’élève dans l’eau 
et s’échappe par le trou 6. Si, au contraire, il y a 
diminution de pression dans le vase vinaire, l’air 
atmosphérique intérieur, pressant de tout son poids, 
refoule à son tour le liquide placé à droite du dia-
phragme, le fait monter à gauche, jusqu’à ce que 
passant sous ce diaphragme, il vienne se mêler par 
le tube b avec les gaz de l’intérieur pour y rétablir 
l’équilibre. Si ces variations de pression sont peu 
considérables, une différence de niveau assez faible 
entre la droite et la gauche du diaphragme suffit 
pour égaliser les pressions.

4° Bonde à soupape et à ressort de m. séBiLLe-auger. 
Cette bonde est très propre à garantir du contact 
de l’air, à faciliter le transport des vins dont la 
fermentation n’est pas achevée, ainsi qu’à empêcher 
les fonds de pousser lorsque la fermentation se 
rétablit à certaines époques de l’année. A (  fig. 221), 
bonde ordinaire, en bois, percée à son centre pour 
recevoir de force la partie inférieure de la bonde 
en cuivre qui est percée et rodée en I pour que la 
soupape C puisse s’y ajuster parfaitement. Cette 
soupape est pourvue d’une tige M, pour maintenir 
en place le ressort à boudin D, qui appuie à l’une 
de ses extrémités sur la soupape, et par l’autre sur 
le fond d’une boîte E, fixée à la bonde de cuivre 
et montée comme une baïonnette sur cette bonde. 
Son fond est percé pour laisser passer la tige de la 
soupape, afin que celle-ci puisse se soulever quand 
le dégagement d’acide carbonique est assez fort 

pour vaincre la pression du ressort. On voit en T des 
trous percés dans la boîte pour laisser sortir ce gaz. 
Ce petit appareil devient très propre au transport 
des vins encore en fermentation, en plaçant la tige 
M et le ressort de la soupape (qui alors seraient 
étamés) en dedans de la barrique, de manière à 
ce que rien ne déborde la bonde en bois, comme 
dans la  fig. 222. Dans ce cas la tige M se monte à vis 
sous la soupape C, après avoir passé le ressort. Un 
anneau N, monté également à vis sur la soupape, 
sert à la soulever dans le cas où le ressort serait trop 
fort ou ne jouerait pas bien. Pour rouler la barrique 
on dévisse l’anneau N. Au moyen de cette bonde on 
évite l’emploi des faussets. On voit en P une plaque 
de cuivre attachée au-dessous de la bonde en bois et 
percée d’un trou pour laisser passer la tige ; elle sert 
à butter le ressort et à maintenir la direction de la 
soupape. Ces bondes pourraient être établies à 2 fr., 
si on se contente d’une boîte en fer-blanc.

Ustensiles divers. On doit avoir dans la cave des 
chantepleures de plusieurs grandeurs, pour goûter les 
vins. Cette pratique est préférable à celle de piquer 
avec le foret chaque fois que l’on a besoin d’exam-
iner le vin. La cave sera aussi munie : 1° de brocs en 
bois de chêne pour remplir les tonneaux ; 2° d’en-
tonnoirs en bois et à douille en fer battu, étamé ou 
vernis au copal ; 3° de tuyaux ou boyaux en toiles, 
sans couture, terminés à chaque bout par un canon 
en bois, dont le diamètre remplit le trou de la can-
nelle ; 4° de soufflets d’une construction particulière, 
bien connus en Bourgogne et en Champagne, dont 
nous parlerons plus bas et qui servent à transvaser 
les vins d’un tonneau dans un autre. Le soutirage 
au soufflet ayant l’inconvénient de mêler de l’air au 
vin, on peut donner la préférence à la pompe ou au 
syphon. Le plus commode est le syphon à pompe et à rob-
inet de m. CoLLardeau ; 5° de divers syphons ; 6° de 
l’entonnoir de m. herpin pour remplir les tonneaux ; 
7° de mèches soufrées, avec les appareils pour opérer le 
méchage et le mutisme.

Le syphon à pompe est représenté dans la 
fig. 223. Pour en faire usage on plonge la branche 
A dans le vase qu’on veut vider, on ferme le robi-
net, et on verse un peu d’eau dans le tube E F pour 
amorcer le piston G. Alors on élève rapidement ce 
piston à plusieurs reprises, si cela est nécessaire, et 
sans crainte de faire rétrograder dans le piston l’air 
qu’on a fait sortir, puisque celui-ci porte 2 soupa-
pes à boules, l’une E, adaptée au tube, l’autre G, au 
piston, et quand on a aspiré ainsi l’air du syphon, le 
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liquide monte et coule par le robinet, qu’on ouvre 
en ayant soin d’incliner le syphon, de manière que 
cette ouverture soit plus bas que le niveau du liq-
uide dans le vase qu’on veut vider. Quand ce vase 
est placé à la même hauteur que celui qu’on veut 
remplir, le syphon va bien en commençant ; mais 
il arrive un moment où l’égalité des hauteurs des 
niveaux arrête son effet. Alors on ferme le robinet 
et on fait jouer la pompe ; le liquide s’élève dans le 
tube E F et dans l’entonnoir F, d’où il retombe en 
dehors du robinet par le dégorgeoir. Poulies ton-
neaux dont la bonde est généralement étroite, on 
place la pompe au-dessus du syphon (  fig. 224) et on 
remplace le robinet par un obturateur O, mû par 
un mécanisme fort simple.

Les mèches soufrées ne sont autre chose que des 
bandes de grosse toile de fil ou de tissu de coton, 
ou même de papier sans colle, que l’on plonge dans 
du soufre fondu. Cette opération étant répétée, une 
couche de soufre plus épaisse s’attache à la mèche. 
Quelques mèches sont recouvertes d’une poudre 
aromatique composée de cannelle, iris de Florence, 
etc., mêlée avec des feuilles de violettes séchées, 
addition qui me paraît tout au moins inutile.

J’ai observé qu’en plongeant dans le tonneau un 
morceau de mèche allumée, suspendu à un fil de fer 
tenant à la bonde, une partie du soufre brûlait tan-
dis que l’autre, entrant en fusion, coule dans le ton-
neau et donne ensuite au vin une saveur peu agréa-
ble. Je propose, pour obvier à cet inconvénient, un 
appareil très simple (  fig. 225), qui m’a bien réussi, 
et qui est composé d’un petit plateau concave A en 
tôle forte, semblable à celui d’une balance et d’un 

diamètre un peu plus petit que 
celui du trou de bonde. Ce pla-
teau est suspendu par 3 fils de fer 
à un petit disque B en fer, traversé 
par une tige C, terminée en cro-
chet inférieurement et à la partie 
supérieure par un anneau qui sert 
à suspendre le tout à un fil de fer 
D qui traverse une bonde en bois 
E et que l’on peut élever à volonté. 
L’appareil monté on allume la 
mèche, on plonge le tout dans 
le tonneau, et on soulève douce-
ment le fil de fer jusqu’à ce que 
l’on arrive à l’anneau supérieur du 
plateau. On conçoit que ce dernier 
reçoit le soufre fondu de la mèche ; 
le gaz sulfureux produit par la 
combustion se répand seul dans le 
vase.

Un autre appareil pour cet objet a été inventé 
par rozier et indiqué par ChapTaL ; je l’ai modi-
fié de la manière suivante : dans une bonde ordi-
naire A (  fig. 226), on pratique 2 ouvertures, une qui 
reçoit le tube F de la cheminée du petit fourneau 
B et qui descend près du fond du tonneau, et l’au-
tre qui livre passage à un petit tube D ouvert aux 2 
bouts. Au-dessus du dôme du fourneau B est fixée 
une tige en fer portant 2 crochets latéraux, auxquels 

on suspend la mèche. Lorsque le tube F est engagé 
dans le tonneau, on fixe la bonde A, on allume les 
morceaux de mèches soufrées, on ferme la porte G, 
et l’air pour la combustion entre par une ouverture 
ronde e, à laquelle on peut adapter un soufflet si on 
le juge convenable. Le gaz sulfureux s’introduit seul 
dans le tonneau, chasse l’air qui s’échappe par le 
tube D ; aussitôt que l’acide sulfureux sort par le 
tube le tonneau est suffisamment méché. Pour qu’il 
en contint davantage, il faudrait opérer une pres-
sion en donnant au tube D la forme d’un syphon 
dont une branche plongerait dans l’eau. Dans ce 
cas, on se servirait d’un soufflet pour activer la com-
bustion du soufre et chasser le gaz sulfureux dans 
la futaille.

On garnit encore la cave de petits baquets qui se 
placent sous les tonneaux en cas de coulure, et on 
a toujours à sa disposition un assortiment de bondes 
en liège ou en bois pour fermer le trou qui reçoit la 
cannelle, ainsi que du vieux linge ou même du papier 
gris sans colle ; bien entendu qu’on n’oubliera pas la 
tasse en argent, le forêt et la pince, ainsi que des faussets 
pour goûter ou faire goûter les vins.

Les tonneaux doivent être placés bien horizontale-
ment sur des chantiers élevés de 6 à 7 po. Au lieu de 
coins en bois pour les arrêter, il vaut mieux se servir 
de pierres ou de morceaux de brique ; on doit avoir 
soin que les tonneaux et les chantiers ne touchent 
pas les murs, et lorsque l’espace manque ou est 
dans l’habitude d’engerber, c’est-à-dire de placer 
les pièces les unes sur les autres. Cette méthode est 
vicieuse et ne permet pas de soigner les vins con-
venablement.

§ iv. — Affranchissement des tonneaux, foudres 
et cuves.

Avant de mettre le vin dans les tonneaux, il est 
essentiel, après les avoir choisis, de les préparer de 
manière à ce qu’ils n’altèrent pas le vin et sur tout 
qu’ils ne lui communiquent point de mauvais goût. 
Lorsque l’on se sert, de futailles neuves, on com-
mence par les échauder, afin d’enlever la partie extrac-
tive et colorante du bois. On ajoute à l’eau bouil-
lante 1 ou 2 livres de sel de cuisine. L’eau chaude, 
à la dose de 10 ou 12 lit., doit séjourner quelque 
temps sur chaque fond et être vidée avant qu’elle ne 
soit complètement refroidie. On passe une 2e fois de 
l’eau bouillante, si on le juge nécessaire ; on vide, on 
rince avec soin à l’eau froide, on égoutte, on mèche, 
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si le vaisseau ne sert pas de suite, et on bondonne 
exactement. Si au lieu de moût il doit recevoir du 
vin nouveau, on le passe 2 fois à l’eau bouillante, on 
mèche au soufre pour le vin blanc et à l’alcool pour 
le rouge. Pour mécher à l’alcool, on place dans le 
plateau de la bonde à mécher (  fig. 225) des étoupes 
imbibées d’alcool auquel on met le feu.

Si l’on emploie des tonneaux qui ont déjà servi, il 
est indispensable de les examiner avec la plus scru-
puleuse attention. Lorsqu’une barrique est futée ou 
moisie le mieux serait de la rejeter ; mais, dans les 
années abondantes, les tonneaux sont rares, à un 
prix élevé et on emploie tout ce qu’on trouve. S’ils 
n’ont pas de mauvais goût on les échaude avec une 
décoction de feuilles de pêcher auxquelles on ajoute 
quelques pampres ; si on leur reconnaît une odeur 
suspecte on les échaudé avec un lait de chaux, 
récemment préparé, ou une forte lessive de cen-
dres. m. BesvaL de Nancy a fait usage avec succès 
de la vapeur pour affranchir un foudre ; ce moyen 
est très bon, lorsqu’on peut disposer d’un appareil 
convenable. Le procédé le plus sûr et le plus effi-
cace, celui que j’ai mis souvent en usage et conseillé 
depuis longtemps, consiste d’abord à échauder les 
barriques, foudres ou cuves, ensuite à les rincer 
avec un mélange de 9 parties d’eau de rivière et 1 
d’acide sulfurique ; on introduit le mélange et on 
remue le tonneau dans tous les sens, de manière à 
ce que toute la surface intérieure soit complètement 
mouillée par le liquide. Si c’est un foudre ou une 
cuve, on le lave avec un balai ou une brosse en crin, 
en ayant soin que la liqueur acide ne jaillisse pas 
sur l’opérateur, qui se garantira surtout les yeux. Au 
bout de quelque temps on rejette l’eau acidulée, on 
lave à l’eau froide, puis avec un lait de chaux clair 
ou une lessive de cendres, et on rince enfin à l’eau 
claire ; on égoutte, on passe quelques litres d’alcool 
ou de bonne eau-de-vie, si le tonneau doit rece-
voir du vin vieux ; s’il n’est pas rempli de suite il est 
méché et bondonné exactement. 

masson-Four.

seCTion xi. — Des soins à donner au vin.

§ ier. — Ouillage.

Le vin, au sortir de la cuve, est ordinairement 
déposé dans des tonneaux et placé dans une cave ou 
un cellier frais. Là, le vin achève de se faire ; pen-
dant la 1re quinzaine de jours il écume et bouillonne 
fortement et il s’en dégage beaucoup de gaz car-
bonique ; mais après ce terme, la fermentation se 
ralentit et finit par devenir insensible, bien qu’elle ne 
soit pas entièrement terminée.

Dans plusieurs localités on remplit chaque jour le ton-
neau contenant le vin, afin que, par l’effet de la fer-
mentation, l’écume et les impuretés qui se portent 
à la surface du liquide soient expulsées et rejetées 
au dehors par l’ouverture de la bonde ; c’est ce que 
l’on appelle ouiller.

Dans d’autres endroits, au contraire, on a grand 
soin de ne pas remplir entièrement le tonneau ; l’on y laisse 

un espace vide d’environ 6 à 8 po., suffisant pour 
contenir l’écume, laquelle se dépose à la longue 
et tombe au fond du tonneau, lorsque la fermen-
tation se ralentit. Dans ce cas on ferme la bonde 
soit avec un linge chargé de sable ou de feuilles de 
vigne, soit avec une tuile, soit enfin avec une sou-
pape. Quelquefois on place le bondon et l’on pra-
tique à côté une petite ouverture dans laquelle on 
introduit la cheville de bois, que l’on nomme faus-
set. Cette ouverture reste débouchée pendant les 1er 
jours après la mise du vin en tonneaux. On ne rem-
plit entièrement les vases que quand le bouillonne-
ment a cessé et que la fermentation dite tumultueuse 
est achevée.

Les bondes ou soupapes hydrauliques, dont on fait 
usage dans plusieurs vignobles et dont l’invention 
première est due à CasBois, professeur à Metz, ont 
pour objet de retenir dans les tonneaux une quan-
tité notable de gaz carbonique, tout en permettant 
la sortie de l’excédant de ce gaz qui pourrait, si 
la futaille était bien close, faire éclater les fonds et 
occasionner des accidents graves.

On a construit des soupapes hydrauliques de 
différentes formes, et on en a décrit plusieurs à la 
page 210. Nous citerons encore la suivante comme 
l’une des plus simples ; elle se compose (  fig. 227) : 
1° d’un tube A en fer-blanc, d’un pouce à un pouce 
et demi de diamètre, d’environ un pied de hau-
teur, recourbé en forme de syphon 
et portant à l’une de ses extrémités B 
un cône en fer-blanc que l’on intro-
duit dans l’ouverture de la bonde, et 
aboutissant par son autre extrémité 
C au fond d’un petit vase ou réser-
voir V qui contient environ un litre 
et que l’on rempli d’eau. Pour faire 
usage de cet appareil, il suffit d’en 
velopper d’un linge fin le cône B du 
tube, de le fixer solidement dans l’ouverture de la 
bonde, et de remplir d’eau jusqu’aux trois quarts 
le petit vase V. Bientôt on entend les bulles de gaz 
carbonique s’échapper avec bruit à travers l’eau qui 
prend une légère odeur vineuse et contracte une 
saveur acidulé.

On peut aussi faire usage d’un simple tube en 
fer-blanc A (  fig. 228), d’un pouce à un pouce et 
demi de diamètre, en forme d’U renversé, dont 
une extrémité B se trouve introduite et 
lutée dans l’ouverture de la bonde et 
l’autre extrémité C plonge de 2 ou 3 
po. dans un vase V contenant de l’eau.

Les œnologues sont partagés sur la 
préférence que l’on doit accorder à 
l’un ou à l’autre des 2 procédés d’ouil-
lage que nous avons indiqués plus 
haut. Dans le 1er cas, c’est-à-dire lor-
sque l’on ouille et que l’on remplit tous les jours les 
tonneaux, on débarrasse le vin d’une portion d’im-
puretés et de ferment qui, en restant dans la liqueur, 
la rendent trouble pendant longtemps et peuvent y 
occasionner diverses altérations. Dans le second cas, 
on évite un travail assez considérable, et le vin fait 
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par ce moyen se clarifie bien, quoique à la longue ; 
mais ce qui est très important, lorsqu’on fait usage 
de ce dernier procédé, c’est que l’on peut alors fer-
mer le tonneau assez hermétiquement, empêcher le 
contact de l’air atmosphérique avec la liqueur, ret-
enir une portion d’acide carbonique et d’alcool, qui 
s’échapperaient autrement, et les forcer à se recom-
biner avec le vin ; tandis que dans l’autre cas, on est 
obligé de laisser le tonneau débouché pendant 8 ou 
10 jours. En outre, le vin qui s’écoule hors du ton-
neau avec l’écume pendant tout le temps que dure 
l’ouillage est non-seulement perdu pour le pro-
priétaire, mais encore il a le désagrément d’humec-
ter le sol de la cave, d’y entretenir une constante 
humidité, qui fait pourrir les cercles, et donne au 
vin une odeur désagréable.

On a cependant cherché à remédier à ces incon-
vénients en adaptant à la bonde un conduit en fer-
blanc, qui dirige dans un eauge de bois, placée entre 
2 tonneaux, tout le vin qui se dégorge pendant la 
fermentation et celui même qui sans ce petit appar-
eil serait perdu dans les remplissages qui se répètent 
si souvent à cette époque. Ce moyen a produit un 
bénéfice d’une pièce de vin sur vingt-cinq.

Il est donc d’une grande importance de pouvoir 
réunir et combiner les 2 procédés dont nous venons de 
parler, c’est-à-dire de pouvoir faire sortir du ton-
neau l’écume, le ferment et les impuretés du vin 
sans perdre de liquide, tout en conservant le gaz 
carbonique qui augmente la qualité du vin.

Tel est l’objet d’un instrument que nous avons 
indiqué il y a quelques années (1) et dont l’usage 
commence à s’introduire dans nos vignobles.

Cet instrument réunit les qualités suivantes : 1° 
il facilite la sortie de l’écume et des impuretés de 
la liqueur fermentante, car il vaut beaucoup mieux 
faire sortir l’écume et les impuretés de la liqueur que 
de les faire repasser à travers le vin, pour qu’elles 
aillent rejoindre la lie ; 2° il empêche la déperdi-
tion du vin qui sort avec l’écume et que ce vin ne 
s’évente ; 3° il produit l’effet d’une soupape servant 
à retenir le gaz dans le tonneau ; 4° il donne la facil-
ité de remplir le tonneau à volonté, sans toutefois 
laisser échapper le gaz.

Cet instrument se compose de 
trois parties : 1° d’un long tube ou 
entonnoir A (  fig. 229), par lequel on 
verse le vin pour remplir le touneau ; 
il est fermé à la partie supérieure par 
un bouchon de liège ; 2° d’un tube 
recourbé B F, destiné à donner issue 
à l’écume et au gaz, ces deux pièces 
traversant un bouchon conique en 
fer-blanc, que l’on place dans l’ou-
verture de la bonde du tonneau ; 
3° d’un flacon D, ou réservoir dans 
lequel s’amassent l’écume et le vin ; ce flacon a deux 
ouvertures g, h, fermées par des bouchons de liège. 
Un couvercle t ferme la partie supérieure de ce fla-
con.

Pour faire usage de cet appareil, on l’enfonce 

dans la bonde du tonneau jusqu’au bouchon ; on le 
fixe solidement et on lute ensuite bien exactement 
le pourtour de la jointure du bouchon avec du suif 
ou avec du lut de farine de graine de lin, etc. On ôte 
alors le bouchon de l’entonnoir A et l’on verse par 
cet entonnoir du vin dans le tonneau, jusqu à ce que 
le tonneau soit plein ; on referme avec soin l’enton-
noir et l’on met, dans le réservoir D, du vin jusqu’au 
tiers de sa hauteur. On conçoit maintenant que le 
vin en travaillant fera monter le gaz carbonique et 
l’écume par le tube recourbé aboutissant à la partie 
inférieure du flacon D. Comme ce flacon renferme 
une certaine quantité de vin qui est à la même hau-
teur dans le tube recourbé, le gaz, pour s’échapper, 
sera obligé de refouler la colonne de vin contenue 
dans la seconde branche F du tube recourbé, et de 
passer à travers le liquide qui exercera toujours sur 
lui une pression de plusieurs pouces et formera ainsi 
une sorte de soupape hydraulique. L’écume chassée 
par le vin du tonneau passera à travers les tubes, et 
viendra à la surface du vin contenu dans le flacon.

En remplissant le tonneau on ne donnera pas 
pour cela issue au gaz ; car l’extrémité inférieure 
de l’entonnoir étant plongée dans le vin, le gaz ne 
pourra pas s’échapper par cette ouverture.

Dans les 1er jours il faudra remplir au moins 2 
fois par jour, et mettre une écuelle ou une assiette 
au-dessous du flacon D, afin que le vin qui pour-
rait s’échapper par le tube g, que l’on a eu soin de 
déboucher, ne soit pas perdu ; on le mettra dans un 
tonneau à part, ou bien on l’emploiera pour le rem-
plissage. On enlèvera aussi l’écume contenue dans 
le flacon D.

Lorsque la fermentation tumultueuse sera passée, 
on ouvrira le bouchon h, pour faire sortir du flacon 
D le vin qui y sera contenu, et on y mettra de l’eau 
à la place. On laissera ainsi l’appareil jusqu’à ce que 
l’on puisse bondonner les tonneaux ; on peut même 
laisser continuellement cet appareil sur le tonneau, 
car il ferme aussi hermétiquement que le ferait un 
bondon.

L’appareil doit être construit en fer-blanc. Voici 
ses dimensions : hauteur totale du tube A. 52 cen-
timètres (19 po. 3 lig.) ; au-dessous du bouchon, 
16 cent. (6 po.) ; au-dessus du bouchon, 32 cent. 
(un pied) ; diamètre du tube A, 9 millim. (4 lig.) ; 
hauteur de l’entonnoir, 27 mill. (1 po.) ; largeur de 
l’entonnoir à la partie supérieure, 54 mill. (2 po.) ; 
hauteur du bouchon conique, 33 mill. (15 lig.) ; 
diamètre du bouchon, à sa partie supérieure ou la 
plus large, 48 mill. (22 lig.) ; diamètre du bouchon 
à sa partie inférieure, 36 mill. (16 lig.) ; hauteur du 
flacon D, 189 mill. (7 po.) ; diamètre du flacon, 8 
cent. (3 po.) ; diamètre du tube recourbé B, 27 mill. 
(1 po.) ; la seconde branche F du tube recourbé, 
54 mill. (2 po.) de hauteur de plus que le flacon D. 
Les tuyaux g et h, 27 mill. (1 po.) de longueur et 
6 ½ mill. (3 lig.) de diamètre. Le couvercle i du fla-
con peut être à charnière et se rabattre librement 
sur l’ouverture du vase. On peut le remplacer par 
un morceau de toile placée sur ce flacon.

ARTS AGRICOLES : FABRICATION DES VINS

(1) Description de plusieurs instruments nouveaux pour conserver et améliorer les vins, par j.-Ch. herpin, Paris, 1823, in-12

Fig. 229.
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Lorsque le bouillonnement du vin dans les tonneaux a 

cessé et que la fermentation tumultueuse est apaisée, 
on enlève les soupapes destinées à la conservation 
du gaz, on remplit entièrement la futaille et on la 
ferme exactement au moyen du bondon.

On laisse le vin dans cet état, ayant soin de rem-
plir les futailles tous les quinze jours ou tous les mois 
au plus tard ; car le vin qui est dans les tonneaux 
s’échappe par les pores du bois, il diminue par 
l’évaporation, et après quelques semaines il existe 
un vide plus ou moins considérable dans la futaille.

La couche supérieure de vin qui est alors en con-
tact avec l’air se recouvre de moisissure, de fleurs, 
de pourriture ; ce vin se tourne en vinaigre ou il se 
gâte. Lorsque l’on remplit une futaille en y versant 
du vin avec une cruche, comme cela se pratique 
d’ordinaire, on fait rentrer, on refoule dans le bon vin, le vin 
gâté qui se trouve au-dessus, et on l’y enfonce d’au-
tant plus profondément que l’on verse de plus haut. 
On peut facilement se convaincre que ce mélange 
nuisible a lieu comme nous le disons, si l’on fait 
attention à ce qui se passe lorsque l’on verse du 
vin sur de l’eau dans un vase de verre. Quoique la 
pesanteur spécifique du vin soit moindre que celle 
de l’eau, on voit néanmoins tout le liquide prendre 
à l’instant une teinte uniforme.

Pour éviter en partie, dans le remplissage des 
vins, le grave inconvénient que nous signalons, on 
pourrait faire usage d’un entonnoir ayant un long tube 
qui plongerait de quelques pouce dans le vin du 
tonneau. En versant avec précaution le vin par cet 
entonnoir, le tonneau se remplirait sans secousses, 
et le vin gâté sortirait par l’ouverture de la bonde.

Voici l’instrument que nous proposons et qui 
nous paraît remplir son objet d’une manière exacte 
et avantageuse.

Il se compose 1° d’un tube vertical ou entonnoir 
A (  fig. 230), par lequel on verse le liquide destiné à 
remplir le tonneau ; 2° d’un tube coudé B, destiné 
à la sortie de la couche de vin gâté ; ces deux pièces 
traversent un bouchon conique en fer-blanc C, que 
l’on entoure de linge et que l’on place dans la bonde 
du tonneau ; 3° d’une tringle de fer D, portant un 
bouchon E, destiné à fermer l’orifice inférieur de 
l’entonnoir.

Pour faire usage de cet instrument, on enfonce la 
tringle et le bouchon dans le tube, de manière à en 
fermer l’ouverture inférieure, on introduit dans le 
tonneau l’instrument jusqu’au cône C, que l’on a 
garni de linge, et on le fixe solidement dans le trou 
de la bonde. On emplit ensuite l’entonnoir avec 
du vin ; alors on relève le bouchon de quelques 
pouces, au moyen de la tringle, et l’on continue à 
verser le vin dans l’entonnoir. Lorsque le tonneau 
est plein, la couche de vin gâté passe par le tuyau B 
et s’écoule au dehors. On doit en laisser sortir une 
certaine quantité que l’on met dans un tonneau à 
part ou que l’on emploie pour faire du vinaigre. 
On enfonce alors le bouchon dans l’entonnoir, au 
moyen de la tringle, et l’on retire l’instrument du 
tonneau que l’on boudonne comme à l’ordinaire.

On voit que le remplissage se fait ainsi d’une manière 

parfaite. Le vin de remplissage est ralenti dans sa 
chute par le bouchon qui est resté dans le tube et 
il s’écoule lentement ; le liquide s’élève peu à peu 
dans la futaille ; le vin gâté est soulevé et transporté 
au dehors sans aucune secousse, et sans se mélanger 
nullement avec le vin du tonneau ou avec celui du 
remplissage.

Cet appareil est construit en fer-blanc. La lon-
gueur du tube A doit être de 40 à 48 cent. (15 à 
18 po.) ; son diamètre à la partie supérieure est de 
10 cent. (4 po.), le corps du tube est de 18 millim. 
(8 lig.) ; enfin l’ouverture inférieure est de 5 mill. (2 
lig. et ½). Le tube B doit avoir de diamètre 9 mill. 
(4 lig.) et de longueur 8 à 10 
cent. (3 à 4 po.) Le cône C 
doit avoir de diamètre, à sa 
partie supérieure ou la plus 
large, 48 mill. (22 lig.), à sa 
partie inférieure 33 mill. 
(15 lig.) ; il est fermé de 
toutes parts. La tringle doit 
traverser le bouchon et le 
maintenir en dessus et en 
dessous au moyen de deux 
petites rondelles de métal. 
À la place de la tringle et 
du bouchon, on pourrait 
mettre au bas du tube un 
morceau de taffetas gommé ou de vessie, qui s’ou-
vrirait de dedans et en dehors, et ferait l’office d’une 
soupape ou valvule. Les figures 231, 232, représen-
tent cette disposition. La 1re (231) est le plan de l’ex-
trémité inférieure de l’entonnoir. La 2e (232) est la 
coupe de la partie inférieure de l’instrument.

§ ii. — Soutirage.

Lorsque la fermentation s’est apaisée, dit 
ChapTaL, et que la masse du liquide jouit d’un repos 
absolu, le vin est fait ; mais il acquiert de nouvelles 
qualités par la clarification ; on le préserve par cette 
opération du danger de tourner.

Cette clarification s’opère d’elle-même par le temps et le 
repos ; il se forme peu à peu un dépôt dans le fond du 
tonneau et sur les parois, qui dépouille le vin de tout 
ce qui est dans une dissolution absolue ou de ce qui 
y est en suspension ; ce dépôt qu’on appelle lie, est 
un mélange confus de tartre, de fibres, de matière 
colorante et surtout de ce principe végéto-animal 
qui constitue le ferment.

Mais ces matières, quoique déposées dans le ton-
neau et précipitées du vin, sont susceptibles de s’y 
mêler encore par l’agitation, le changement de tempéra-
ture, etc. ; et alors, outre qu’elles nuisent à la qual-
ité du vin qu’elles rendent trouble, elles peuvent lui 
imprimer un mouvement de fermentation qui le fait 
dégénérer en vinaigre.

C’est pour obvier à cet inconvénient qu’on trans-
vase le vin à diverses époques, qu’on sépare avec 
soin toute la lie qui s’est précipitée. Cette opération 
s’appelle soutirer, traverser, transvaser, déféquer les vins. 
Le soutirage consiste principalement à tirer le vin 
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  Fig. 232.
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de dessus sa lie et à le transvaser dans une futaille 
bien nettoyée.

Dans quelques contrées (Issoudun, etc.), le vin reste 
pendant plusieurs années (même 10 et 12 ans) dans le fût 
où il a été primitivement déposé après la récolte. 
On n’y touche plus si ce n’est pour remplir ; il ne sort 
de la futaille que pour être livré à la consommation. 
La lie déposée au fond des tonneaux où le vin a été 
conservé pendant plusieurs années est dure et con-
sistante. Souvent le vin dont nous parlons à con-
tracté un léger goût d’amertume ou de pousse ; on lui 
donne le nom de vin bouté.

Dans nos 1er vignobles on est généralement dans 
l’usage de soutirer ou de transvaser les vins au moins une 
fois par an. Le soutirage a lieu ordinairement au mois 
de mars et au mois de septembre ; on doit choisir un 
temps sec et froid pour exécuter cette opération ; 
car les temps humides et les vents du sud peuvent 
troubler les vins.

Le soutirage doit toujours se faire avec beaucoup 
de soin et de propreté ; on doit prendre garde surtout 
que le vin soit le moins possible en contact avec l’air 
atmosphérique et à ce que la lie ne soit point agitée 
pendant l’opération ; car, outre que le vin s’évente à 
l’air, c’est-à-dire qu’il perd une quantité considéra-
ble de parties spiritueuses et aromatiques, le contact 
de l’air et les mouvements de la lie le disposent à 
s’aigrir.

Le soutirage s’exécute ordinairement à l’aide de 
seaux ; mais on doit employer de préférence les 
syphons (pag. 211) ou des tubes, soit en cuir soit en 
fer-blanc, ou de longs entonnoirs plongeant presque 
au fond du tonneau, qui permettent de transvaser le 
liquide sans l’agiter et surtout sans l’exposer à l’ac-
tion dangereuse de l’air atmosphérique. En Cham-
pagne et dans d’autres pays vignobles on fait usage 
du moyen suivant : On a, dit ChapTaL, un tuyau de 
cuir en forme de boyau, long de 4 à 6 pi., ou davan-
tage, et d’environ 2 po. de diamètre. On adapte des 
tuyaux de bois aux deux bouts. Ces tuyaux vont en 
diminuant de diamètre vers la pointe. On les assu-
jétit fortement au cuir à l’aide de gros fil ; on ôte le 
tampon de la futaille que l’on veut remplir et l’on y 
enchâsse solidement une des extrémités du tuyau ; 
on place un bon robinet à 2 ou 3 po. du fond de 
la futaille que l’on veut vider et l’on y adapte l’au-
tre extrémité du tuyau. Par ce seul mécanisme, la 
moitié du tonneau se vide dans l’autre ; il suffit pour 
cela d’ouvrir le robinet et l’on y fait passer le restant 
par un procédé simple. On a des soufflets d’envi-
ron 2 à 3 pi. de long et 15 à 18 po. de largeur ; on 
adapte l’extrémité du soufflet dans l’ouverture de la 
bonde du tonneau que l’on veut vider. Une petite 
soupape de cuir s’applique contre le bout du souf-
flet et s’y adapte fortement pour empêcher que l’air 
n’y reflue lorsque l’on ouvre le soufflet. Quand l’on 
pousse l’air, au moyen du soufflet, on exerce une 
pression sur le vin, qui l’oblige à sortir d’un tonneau 
pour monter dans l’autre. Lorsqu’on entend un 
sifflement à la cannelle on la ferme promptement; 
c’est une preuve que tout le vin a passé.

Les auteurs font un éloge pompeux du procédé 
que nous venons de décrire. Ce procédé est avan-
tageux, il est vrai, lorsqu’on veut faire passer le vin 
d’un vase supérieur dans un vase inférieur ; mais, 
lorsqu’on se propose de faire monter le vin au-des-
sus de son niveau, il faut, comme nous l’avons dit, 
adapter à la bonde un soufflet, à l’aide duquel on 
introduit avec force dans le tonneau une grande 
quantité d’air qui exerce une pression sur le vin et 
qui l’oblige à sortir d’un tonneau pour monter dans 
l’autre ; c’est alors que ce procédé devient éminem-
ment défectueux. En effet, on emploie d’un côté 
tous les moyens de soustraire le vin au contact de 
l’air, et de l’autre, on comprime, on presse de l’air 
dans le vin, on les force à se mêler. Ce mélange est 
sans doute infiniment nuisible à la liqueur.

On peut diminuer et même faire cesser les inconvénients 
que nous signalons en employant le gaz sulfureux au 
lieu d’air, au moyen de l’appareil suivant. Ajustez à 
la soupape A (  fig. 233) du soufflet, un tube de cuir, 
muni d’une douille qui s’adapte au baril. Ce baril 
a trois ouvertures : 
l’une e pour recevoir la 
douille du tube de cuir ; 
l’autre D qui doit rester 
ouverte ; la troisième c 
qui est fermée par un 
bouchon ou méchoir 
auquel est attachée une 
mèche ou une ficelle 
soufrée que l’on allume 
lorsque l’on veut faire 
usage de l’appareil.

On conçoit maintenant que le soufflet au lieu 
d’aspirer de l’air commun, aspirera le gaz sulfureux, 
ou plutôt l’air privé de son oxygène, contenu dans le 
baril, et le portera dans le tonneau. Cette addition 
ne peut qu’être extrêmement utile pour la conser-
vation du vin.

Nous avions émis, dans le mémoire précité, 
quelques observations critiques sur le soutirage des 
vins, lesquelles paraissent avoir été accueillies et 
mises à profit en plusieurs endroits et notamment 
dans le royaume lombardo-vénitien (1). Nous croy-
ons devoir rappeler succinctement ces observations.

Le soutirage est-il le meilleur moyen pour par-
venir au but que l’on se propose ? Non, il s’en faut 
de beaucoup ; car le vin soutiré plusieurs fois s’affaib-
lit considérablement, et après une certaine époque, 
chaque nouveau soutirage en accélère la décrépi-
tude. Ajoutons à cela les inconvénients immenses 
qu’entraîne le soutirage : d’autres tonneaux, beau-
coup d’ouvriers, une perte de temps considérable, 
et par conséquent une dépense très forte. Tout le 
monde connaît les nombreux inconvénients de 
cette pratique, surtout lorsqu’on est obligé de trans-
vaser des foudres d’une vaste capacité et qui n’ont 
besoin d’aucune réparation.

L’objet du soutirage est de séparer le bon vin 
de la lie. Et pourquoi ne pas faire sortir la lie seule et 
laisser le vin dans le tonneau ? Le moyen en est très sim-

(1) Huber. Sulla fabricatione dei vini. Milano. 1824.

Fig. 233.
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ple. Supposons une ouverture, une bonde, un rob-
inet à la partie inférieure du ventre du tonneau, 
c’est-a-dire dans celle où les lies se réunissent. Si 
l’on débouche cette ouverture la lie s’échappera la 
première ; lorsqu’elle sera sortie, ainsi qu’une partie 
du vin épais, on refermera cette ouverture, et voilà 
cette opération terminée ; on n’aura plus qu’à rem-
plir le tonneau avec du nouveau vin.

Cette opération, comme l’on voit, est très sim-
ple ; elle n’est ni longue ni coûteuse. Toutefois, l’ap-
pareil ou le robinet dont nous parlons ne peut guère 
être appliqué avec avantage aux vaisseaux qui con-
tiennent moins de huit hectolitres. Pour les futailles 
d’une dimension ordinaire, on peut facilement 
enlever la lie déposée au fond du vase à l’aide d’un 
siphon en fer-blanc, préalablement rempli de vin, 
et que l’on fait plonger au fond du tonneau, ou le 
syphon à pompe (pag. 211). On peut aussi employer 
avec avantage une petite pompe en fer-blanc, sembla-
ble à celle qui sert pour les huiles, que l’on introduit 
par la bonde et que l’on enfonce jusqu’au bas de la 
futaille. En faisant agir cette pompe, on enlève peu 
à peu la lie déposée au fond du tonneau, et ensuite 
une portion de vin trouble; après quoi l’on retire la 
pompe, l’on remplit et l’on ferme la futaille comme 
à l’ordinaire.

De ces trois nouveaux procédés de soutirage 
de la lie, que nous avons proposés il y a quelques 
années, le dernier moyen, la pompe foulante, est 
celui auquel on paraît donner la préférence en Italie 
et la plupart des ferblantiers de Milan construisent 
aujourd’hui de nos pompes à enlever la lie.

§ iii. — Soufrage.

L’un des plus puissants moyens de conservation 
des vins est le soufrage, qui consiste à imprégner soit 
les futailles soit le vin lui-même d’une quantité plus 
ou moins forte de vapeurs sulfureuses (gaz acide sul-
fureux). Ce moyen a pour objet d’empêcher ou de 
retarder la fermentation vineuse et d’expulser des 
tonneaux l’air atmosphérique dont le contact sur le 
vin pourrait le faire passer à l’état de vinaigre. Pour 
faire cette opération, on introduit par l’ouverture 
de la bonde d’un tonneau vide une mèche soufrée, 
c’est-à-dire une bandelette de toile enduite de soufre 
et allumée. On y suspend cette mèche par un fil de 
fer et l’on ferme légèrement la bonde ; ou, mieux, 
on fait usage du petit appareil décrit à la pag. 212. 
L’air intérieur se dilate d’abord et s’échappe avec 
sifflement. Lorsque la combustion est terminée, 
le tonneau est plein de gaz sulfureux ; néanmoins 
les parois du vase sont à peine acides. On remplit 
ensuite le tonneau.

D’autres fois on soufre le vin lui-même ; c’est 
ce qu’on nomme aussi muter, faire du vin muet. Ce 
vin muet ne fermente pas et sert à soufrer les autres 
vins.

Le soufrage rend d’abord le vin trouble et le 
décolore légèrement ; mais la couleur ne tarde pas 
à revenir et le vin s’éclaircit.

Pour faire le vin muet, on verse dans un tonneau 

méché à refus un quart de moût (environ 50 à 60 
lit.) ; on bonde et on agite fortement ; on ouvre ; on 
brûle sur le vin 4 à 5 mèches ; si elles refusent de 
brûler, on chasse l’air en introduisant la douille d’un 
soufflet, si on ne se sert pas du fourneau méchoir. 
Après avoir versé 50 lit. de nouveau moût, on agite 
comme pour la 1re fois. On recommence l’opération 
pour verser une autre portion de moût, et lorsque la 
barrique est remplie, à 5 ou 6 po. au-dessous de la 
bonde, on achève de la remplir avec un moût qui a 
été muté à part dans un petit baril. Quelques per-
sonnes mutent ainsi par petites portions dont elles 
emplissent un tonneau fortement méché. Avec le 
fourneau méchoir, dont le tube plongerait dans 50 
à 60 lit. de moût déféqué, écumé à froid ou bouilli, 
et placé dans un baril de capacité double, on satur-
erait ce liquide d’acide sulfureux sans être incom-
modé par cette vapeur.

m. j.-Ch. LeuChs a trouvé dans le noir animal 
un très bon moyen de conserver le moût de raisin. 
Mêlez avec un litre de moût 6 gram. de charbon 
animal en poudre et 10 gram. si le moût contient 
beaucoup de matières ou éléments du ferment. 
Cette dose donne 2 kilog. pour une pièce de 230 lit. 
Lorsque le liquide est décoloré et s’est éclairci, on 
le soutire dans un autre vaisseau qui doit être tenu 
plein et bien bouché. Ce moût n’entre pas en fer-
mentation, même dans un vase ouvert ; le charbon 
s’est emparé de l’albumine et du gluten qui donnent 
naissance au ferment et de celui qui a pu se for-
mer par le contact de l’air. Ce ferment, combiné au 
charbon, n’a pas perdu ses propriétés, car si on lais-
sait cette combinaison dans le moût celui-ci recom-
mencerait à fermenter ; il faut donc séparer le dépôt 
aussitôt que le vin muet est clair. Cette opération 
doit se faire à froid. Le moût clarifié à chaud avec le 
noir entre en fermentation.

Cette méthode est bien préférable au mutage par 
le soufre, qui laisse au vin une saveur peu agréable 
et qui ne préserve pas le moût de la fermentation 
lorsque l’été est très chaud; ce qui oblige de renou-
veler le mutage si on aperçoit quelques signes de 
fermentation.

§ iv. — Collage.

Le soutirage ne suffit point, pour débarrasser le 
vin de toutes les impuretés qu’il contient, et surtout 
des matières qui restent suspendues dans le liquide. 
C’est au moyen du collage ou de la clarification que 
l’on donne au vin ce brillant, cette limpidité qui fait 
l’un des principaux agréments de cette liqueur.

On colle toujours les vins avant que de les mettre en bou-
teille. On emploie ordinairement, pour clarifier les 
vins, la colle de poisson, les blancs d’œufs, liquides 
ou desséchés, la gélatine ou la colle forte transpar-
ente et même la gomme arabique. Les proportions 
de ces substances varient suivant la densité du liq-
uide et selon qu’il est plus ou moins chargé d’im-
puretés. Lorsqu’on emploie la colle de poisson (la dose 
varie de 2 gros à une demi-once par hectolitre) on la 
déroule avec soin, on la coupe par petits morceaux, 
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on la fait tremper dans un peu de vin ; alors elle se 
ramollit et forme un liquide épais et gluant que l’on 
verse dans le tonneau. On agite fortement le vin au 
moyen d’un bâton fendu en quatre, que l’on intro-
duit par la bonde et que l’on fait mouvoir rapide-
ment. On laisse ensuite reposer pendant 10 ou 15 
jours. La colle se précipite lentement à travers le 
liquide et entraîne avec elle les impuretés qui trou-
blent la liqueur.

Quand on emploie les blancs d’œufs, on les fouette avec 
un petit balai, et lorsqu’ils sont en mousse, on les 
verse dans le tonneau ; quelquefois on y laisse les 
coquilles ; le carbonate qu’elles contiennent paraît 
diminuer un peu l’acidité naturelle du vin.

j. Ch. herpin.

§ v. — Sur un mode accéléré de traitement des 
vins.

Le vin s’améliore ou se parfait dans les tonneaux 
que l’on a soin de tenir constamment pleins ; c’est 
l’eau qui s’évapore seule à travers le bois. La pro-
portion d’alcool augmente dans les vins ainsi vieillis. 
sommering a découvert que le vin se fait très bien 
dans un vase de verre bouché avec une vessie, et que 
l’amélioration de ce liquide était très prompte dans 
les caves, quand il était soumis à une température 
de 18 à 25° centigrades. C’est d’après ce principe 
qu’une vaste étuve a été construite près de Chassa-
gne, village sur les confins des départements de la 
Côte-d’Or et de Saône-et-Loire, pour donner ainsi 
en quelques mois, ou même quelques jours, aux 
vins des qualités qu’ils n’auraient acquises qu’au 
bout de quelques années. Les vignerons qui sont 
dans l’habitude de conduire toutes les semaines leur 
vin sur l’étape, à Dijon, ont recours à ce mode de 
chauffage pour se procurer promptement des vins 
propres à la consommation. Je n’ai pu me procurer 
aucun document particulier sur ce vaste établisse-
ment et je ne suis pas à même de discuter sur son 
utilité ou ses inconvénients ; je sais seulement qu’il 
se fait une forte évaporation. Avant de se pronon-
cer sur ce mode de traitement, il faudrait un exa-
men chimique du vin à son entrée et à sa sortie de 
l’étuve, et une indication exacte de la température 
qu’il y éprouve et du temps qu’il reste exposé à cette 
opération de chauffage.

seCTion xii. — Des maladies des vins.

Pendant leur séjour à la cave et jusqu’à ce qu’ils 
soient prêts à boire, les vins éprouvent quelques 
altérations qui constituent ce qu’on appelle les mal-
adies des vins ; voici les principales :

1° La graisse. Cette maladie est celle qui se 
présente le plus souvent ; elle attaque surtout les vins 
peu spiritueux, et principalement ceux qui contien-
nent peu de tannin et détartré. Cette altération peut 
être attribuée à une action particulière du ferment 
sur le sucre non décomposé et sur les autres princ-
ipes du vin. Elle est peut-être due à un phénomène 
analogue à celui qui est connu sous le nom de fer-

mentation glaireuse, phénomène en tout semblable à 
celui que j’ai souvent observé dans les mélanges 
pharmaceutiques qui constituent les potions dans 
lesquelles il entre de l’éther sulfurique.

I.es vins gras sont lourds, filants comme de l’huile ; 
quand on les verse dans un verre ils tombent sans 
faire de bruit. Quelquefois ils guérissent d’eux-
mèmes ou par le battage qui sépare la graisse et la 
fait sortir du tonneau sous forme d’écume ; dans ce 
cas on tient le fût aussi plein que possible ; on rem-
plit et l’on continue le battage jusqu’à ce qu’il ne 
sorte plus d’écume. Lorsque ce moyen ne réussit 
pas, on a recours à d’autres plus efficaces.

Puisque c’est l’absence de l’alcool, le manque de 
tartre et de tannin qui sont les causes principales de 
cette maladie, l’on doit parvenir à sa guérison en 
rendant au vin ces trois substances ou l’une d’elles 
séparément. Les vins qui ont plus de 7 à 8 centièmes 
d’alcool ne sont pas sujets à la graisse ; il en est de 
même des vins rouges qui, quoique moins spir-
itueux, contiennent du tartre et du tannin. L’alcool 
précipite l’albumine et le mucilage, le tannin agit 
sur le gluten ou du moins sur un de ses principes, 
la gliadine, avec laquelle il forme un précipité insol-
uble. Si l’on emploie un acide, on se sert du jus de 
citron ou d’acide tartrique ; 30 à 40 gram. du 1er et 
moitié d’acide tartrique suffisent pour une barrique 
de 228 lit. de vin gras ; on augmente la dose s’il est 
nécessaire. m. herpin a proposé la crême de tar-
tre ; mais on donne la préférence au tannin indiqué 
par m. François. On trouve le tannin dans l’écorce 
et les copeaux de chêne, les noix de galles, le sumac, 
les cormes, les nèfles et les pépins de raisins dans 
lesquels m. doBereiner a reconnu l’existence d’une 
grande quantité de ce corps. On peut préparer soi-
même ou se procurer du tannin sec chez les phar-
maciens. Pour préparer une teinture de tannin, 
on fait bouillir pendant une heure, sur un kilogr. 
de noix de galles ou de pépins de raisins concassés, 
100 gram. de potasse et on ajoute, après refroidisse-
ment, un litre d’alcool pour conserver cette teinture 
qui s’emploie à la dose de 300 gram. sur une bar-
rique. Le plus sûr moyen est de se servir du tannin 
sec, à la dose de 200 gram., dissous dans 2 lit. d’eau 
ou de vin.

2° La pousse. Une fois tourné au gras le vin ne 
tarde pas à passer à la pousse ou au poux. Dans cet 
état sa couleur est louche, tire au brun et se fonce 
après quelques minutes d’exposition à l’air. La 
saveur est désagréable, rebutante, c’est un mélange 
d’amertume et de pourriture. Les vins rouges 
tournent au poux sans graisser. Cet accident est dû 
à une décomposition putride spontanée de l’acide 
tartrique. Dans cet état il se dégage de l’acide car-
bonique ; la potasse, devenue libre, réagit sur l’albu-
mine et le gluten et il se forme de l’ammoniaque. Un 
remède simple est d’ajouter par tonneau 30 gram. 
d’acide tartrique ; l’acide carbonique se dégage et 
le vin se guérit. Pour les vins tournés récemment, 
on leur ajoute de l’alcool et on mèche fortement. 
C’est par le bas du tonneau que l’altération com-
mence, et, si on l’observe à temps, il devient facile 
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de séparer avec le robinet, la pompe ou le syphon 
le vin gâté de celui qui ne l’est pas. Dans tous les 
cas, le vin poussé, rétabli de quelque manière que 
ce soit, est de peu de valeur et de mauvaise garde. 
Généralement ce vin donne très peu d’eau-de-vie. 
On a observé que les vins qui contiennent seule-
ment 3 p. % d’alcool passent rarement à la pousse.

3° L’amer. Cette maladie n’attaque et ne peut 
en effet attaquer que les vins dont le sucre est com-
plètement décomposé ; les vins rouges seuls sont 
sujets à cette altération que l’on observe partic-
ulièrement dans les vins fins de Bourgogne ; dans 
ceux-ci le tannin paraît y avoir disparu. Quelquefois 
les vins amers, ceux en bouteille principalement, se 
rétablissent seuls. Dans ce cas, de très clairs qu’ils 
étaient ils deviennent troubles. Dès qu’ils s’éclair-
cissent de nouveau ils sont guéris. Ceux qui sont en 
fûts se traitent de la manière suivante : Après avoir 
brûlé dans un tonneau, sain et bien lavé, 2 à 3 po. 
carrés de mèche soufrée, mettez-y 3 à 4 livres de 
bonne lie fraîche de vin blanc nouveau qui n’a pas 
été collé ; roulez le tonneau et versez-y un ½ litre 
de bon alcool, doucement et de manière à ce qu’il 
reste à la surface de la lie ; allumez l’esprit-de-vin et 
s’il est trop faible pour s’enflammer, ajoutez-en un 
autre ½ litre, ayant soin de choisir le plus fort pos-
sible. Aussitôt que l’alcool est enflammé, bouchez 
le tonneau que vous tiendrez exactement fermé 
pendant 24 heures. Introduisez ensuite un kilog. 
de sucre raffiné en poudre ; remplissez avec votre 
vin amer et tenez parfaitement bondé ; en peu de 
jours il s’établit une fermentation qui fait disparaî-
tre l’amertume ; ordinairement on attend 15 jours, 
mais quelquefois il faut un temps plus long. Si le 
tonneau n’est pas muni d’une bonde à soupape 
et à ressort, il est essentiel de le surveiller pour lui 
donner vent, si la fermentation faisait pousser les 
fonds ; ce vin, ainsi guéri, est chaud, agréable, mais 
il a perdu en grande partie son bouquet.

4° L’aigre. On reconnaît facilement qu’un vin 
tourne au bisaigre, quand on lui trouve du feu. Si le 
tonneau est muni d’une bonde hydraulique, l’eau 
remonte dans le haut et laisse accès à l’air. Cette 
maladie n’attaque que les petits vins, ceux dont la 
richesse alcoolique est moindre de 6 à 7 centièmes ; 
elle n’arrive que lorsque le sucre est complètement 
décomposé et semble indiquer que les vins ont été 
négligés, laissés en vidange ou tenus dans une mau-
vaise cave. C’est par le haut du tonneau que le vin 
commence à s’aigrir. Le meilleur remède est l’em-
ploi du tartrate neutre de potasse, qui se convertit 
en tartrate acidulé dont une partie se précipite. Il 
reste en dissolution de l’acétate de potasse. On met 
à peu près 2 à 3 décilitres de cette solution syru-
peuse par pièce de vin. On peut aussi clarifier, avec 
du lait à haute dose, en donnant la préférence au 
lait écrémé ; le fromage se précipite entraînant avec 
lui l’acide acétique. En évaporant le lait écrémé, 
et le réduisant de moitié ou des ¾, on diminue la 

dose de petit-lait qui reste dans le vin. Il faut avoir 
soin de ne mêler au vin le lait réduit qu’après son 
entier refroidissement. Lorsque le vin est éclairci 
on le soutire ; s’il n’est pas complètement guéri, on 
le traite comme le vin amer, en ajoutant au sucre 
250 gram. ou une ½  livre d’alun en poudre et 2 
à 3 litres de bon alcool. Si la dégénérescence est 
trop avancée et si le vin n’est pas d’un prix éleve, le 
mieux est de le vendre au vinaigrier.

5° L’évent. Le goût d’évent ou de piqué se guérit 
par le procédé que nous venons d’indiquer pour le 
bisaigre.

6° Le goût de fût et de moisi. Cette maladie est une 
des plus tenaces et la plus difficile à guérir. Aussitôt 
que l’on s’aperçoit que le vin contracte un goût de 
fût, on le soutire dans un tonneau bien affranchi. On 
a proposé, comme moyen le plus efficace, l’emploi 
de l’huile d’olive récente ; on mélange cette huile 
avec le vin par une forte agitation, on laisse ensuite 
reposer ; l’huile vient surnager et s’est emparée du 
goût de moisi, on soutire le vin et on le colle avec un 
peu d’alun (1). Le vin ainsi rétabli est employé à des 
coupages et mis de suite en consommation.

Les autres altérations des vins sont moins à craindre 
et plus faciles à corriger.

Les vins blancs qui jaunissent sont décolorés au 
moyen du mutage ; on les soutire et on les clarifie 
au lait et à la colle de poisson.

Les vins rouges se décolorent par la vétusté ; mais lor-
squ’avant l’âge ils se troublent et deviennent 
noirâtres, c’est un indice de maladie. Ils sont alors 
soutirés, mis dans une cave fraîche et on leur ajoute 
de l’alcool si on le juge convenable.

Les vins qui déposent doivent être transvasés avec 
précaution. Ceux que les chaleurs surprennent sont 
transportés dans un lieu plus frais, frappés de glace, 
ou mutés, pour arrêter la fermentation. L’acide sul-
fureux décolorant les vins rouges, on les soutire et 
on ajoute de l’alcool ; on pourrait refroidir les vins 
en les faisant passer dans un serpentin à plaques, 
entouré de glace ou d’eau de puits dans laquelle on 
met du sel. Quant aux vins surpris par la gelée, le plus 
court et le meilleur parti est de séparer la partie liq-
uide des cristaux de glace qui ne contiennent que de 
l’eau. Les vins gelés sont spiritueux, chauds et capi-
teux ; ils gagnent en vieillissant. On les mêle avec 
des vins plus faibles et prêts à boire.

Les vins verts et plats sont corrigés par le coupage 
avec des vins qui ont des qualités opposées.

Il faut, autant que possible, prendre des mesures 
convenables pour prévenir les maladies des vins. 
Il y aura toujours moins de dépenses et moins de 
perte par suite des mesures qu’on prendra, que par 
les opérations qu’il faudra faire en cherchant à les 
guérir. Lorsqu’on connaît la cause de la dégénéres-
cence des vins, rien ne s’oppose à ce que, par des 
soins convenables, un examen attentif de ces liq-
uides, une surveillance presque continuelle, surtout 
pendant la pousse et la floraison de la vigne ainsi 

(1) On a conseillé, pour la désinfection des tonneaux futés, l’usage du chlore gazeux et du chlorure de chaux ; mais l’odeur 
de chlore est difficile à faire disparaître. Le charbon animal en poudre grossière enlève, dit-on, le goût de moisi ; nous don-
nons la préférence à l’huile, pourvu qu’elle n’ait aucun goût, parce qu’elle n’agit en aucune manière sur les principes du vin.
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qu’à l’époque de la vendange, on ne parvienne à 
prévenir toutes les maladies qui les attaquent. Il faut 
savoir se rendre maître de la fermentation insensi-
ble, comme de celle de la cuve ; alcooliser les vins 
faibles, ajouter du tartre ou du tannin à ceux qui 
en manquent, et, s’il est besoin, du sucre ou du fer-
ment ; enfin avoir recours au vin muet et à la lie 
fraîche du vin blanc.

seCTion xiii. — De l’essai des vins.

La détermination de la quantité d’alcool en 
volume contenu dans les vins, par la méthode 
de Brande, et le tube œnalcoométrique, p. 198, 
est suffisante pour les cas auxquels nous l’avons 
appliquée ; mais lorsqu’il s’agit d’une appréciation 
exacte, c’est à une distillation d’essai qu’on doit 
avoir recours de préférence. On a proposé, pour 
cet effet, plusieurs appareils qui conviennent assez 
bien, mais que les inventeurs ont établi à un prix 
qui nous paraît trop élevé. Comme nous voulons 
généraliser le procédé de l’essai des vins par distil-
lation, nous allons décrire un alambic très simple, 
peu dispendieux, et qu’un ferblantier ou chaudron-
nier, même de village, pourra exécuter sans aucune 
difficulté.

L’appareil (  fig. 234) se compose d’une cucurbite 
A, cylindre droit auquel on donne 9 cent. (3 po.) 
de diamètre et 12 cent. (4 po.) de hauteur ; en B B 

estsoudée tout autour une petite gouttière de 2 
cent. de large et autant de hauteur, qui laisse l’es-
pace nécessaire pour recevoir la 2e partie de l’appa-
reil ou le chapiteau C, cylindre de même diamètre 
à peu près que la cucurbite sur laquelle il entre à 
frottement juste dans la rigole ou gouttière B B. Ce 
chapiteau, qui a 5 cent. (1 ½ po) de haut, est percé 
dans la partie supérieure d’un trou D, sur lequel est 
soudé un serpentin plat en zig-zag E. Ce serpentin 
est fixé dans un cylindre réfrigérant, de 12 cent, de 
hauteur, auquel le chapiteau C sert de fond et est 

adapté par son bec dans un tube G, coudé et légère-
ment incliné. Ce tube passe à travers un autre tube 
carré H, qui l’enveloppe, qui est d’un côté soudé 
dans une échancrure carrée du réfrigérant, et de 
l’autre est soutenu par un support X, également 
soudé au même réfrigérant. En L un petit entonnoir 
sert à verser un filet d’eau froide pour opérer la con-
densation des vapeurs alcooliques ; l’eau échauffée 
s’échappé par le bec M. L’éprouvette N sert de 
récipient, pour l’eau-de-vie et de mesure pour le vin 
à distiller ; elle est divisée en 3 parties de chacune un 
décim. La cucurbite entre dans un fourneau en tôle 
P P, dans lequel est une lampe à esprit-de-vin O, 
introduite par une ouverture ménagée à cet effet.

Actuellement rien de plus facile que l’essai d’un vin 
quelconque. On en mesure 3 décilitres dans l’éprou-
vette et on le verse dans la cucurbite A. On place 
ensuite le chapiteau C avec ses accessoires ; on 
applique une bande de toile ou de papier enduit de 
colle à froid ou du lut sur les jointures B B ; on rem-
plit d’eau le réfrigérant et le tube réfrigérant H, qui 
contient le tube G qui plonge dans l’éprouvette. Si 
celle-ci est un peu large, on la bouche avec un liège 
à travers lequel passe ce tube. Le tout ainsi disposé, 
on allume la lampe et on chauffe le vin qui ne tarde 
pas à bouillir. Les vapeurs passent d’abord dans 
le serpentin ; de là l’alcool ou partie spiritueuse se 
rend, par le tube latéral, dans le récipient. On rafraî-
chit l’eau des réfrigérants au moyen de l’entonnoir 
L. Aussitôt que l’on a obtenu un décilitre de liqueur 
distillée, c’est-à-dire d’eau-de-vie, on arrête la dis-
tillation en retirant la lampe. On prend ensuite, 
avec l’alcoomètre, le degré de l’eau-de-vie (voy. l’art. 
distillation des eaux-de-vie) préalablement refroidie à 
15° C. En distillant le vin au tiers, on est presque 
certain que ce qui reste dans l’alambic ne contient 
plus d’alcool. Si l’eau-de-vie provenant de la distil-
lation porte 24° de l’alcoomètre centésimal ou 13° 
¾ de l’aréomètre de CarTier, en divisant par 3 on 
obtiendra la richesse alcoolique du vin essayé qui, 
dans ce cas, sera égale à 8 ; ce qui indiquera que le 
vin contient 8 p. % d’alcool en volume ou bien 10 
en eau-de vie à 10° de Cartier.
Table de la quantité d’alcool absolu et d’alcool d’une pesan-

teur spécifique de 0,825 contenue dans plusieurs espèces 
de vins de France.

Fig. 234.

Hermitage blanc.
Hermitage rouge.

Frontignan blanc.
Lunel.
Roussillon blanc.
Roussillon rouge.
Bourgogne.

17,43
12,32
12,32
12,79
15,52
17,09
18,13

16,21
11,46
11,46
11,90
14,43
15,81
16,87

14,57 13,55

Côte-Rôtie.

Bourgogne.
Bordeaux.

Champagne mousseux.
Champagne rouge.
Sauterne.
Vin de Grave.
Barsac.

16,60
15,10
13,80
12,89
11,93
14,22
13,37

15,54
14,04
12,83
11,90
11,10
13,22
12,43

13,86 12,88
Anjou blanc. 14,00 13,20

Champagne.

VINS.

ALCOOL CONTENU

de la pesanteur 
spécifique de

0,825 0,792
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Les petits vins des environs de Paris ne contien-
nent, suivant M. Gay-Lussac, que 5 p. % d’alcool ; 
j’en ai distillé quelques-uns qui n’ont rendu que 3 
centièmes. Les vins qui renferment moins de 6 à 7 
ne sont pas de garde et il faut une richesse de 15 à 
16 pour qu’un vin souffre le voyage. Ceux qui se 
transportent avec moins de danger, par eau ou par 
mer, sont les vins qui abondent le plus en tannin ; 
aussi les vins de Bourgogne sont-ils trop délicats 
pour se bien comporter dans les traversées et ils ne 
conviennent pas pour les voyages de long cours. La 
plupart des vins du midi sont plus ou moins chargés 
d’alcool suivant les localités, et se rapprochent, sous 
ce rapport, des vins de l’Italie. Aujourd’hui on les 
recherche principalement pour les coupages ; ils 
soutiennent les vins faibles mais enlèvent le bouquet 
aux vins fins et délicats, tels que ceux de la Bour-
gogne.

seCTion xiv. — Mise en bouteilles.

Nous avons vu que le vin s’améliore ou, comme 
l’on dit ordinairement, se fait dans les tonneaux ; 
mais lorsqu’il est parvenu à un certain âge il tend 
alors à se decomposer, et c’est cette décomposi-
tion que l’on doit chercher à retarder autant que 
possible : l’époque n’est pas la même pour tous les 
vins ; ceux qui sont forts, corsés, se conservent plus 
longtemps en futailles que ceux qui sont fins et déli-
cats. La décomposition étant plus rapide dans les 
tonneaux en raison de la masse, il est défait qu’elle 
sera plus lente dans les bouteilles ; et c’est pour cette 
raison qu’on tire le vin en bouteilles lorsqu’il est suff-
isamment amélioré : c’est le meilleur moyen de le 
boire sans altération jusqu’à la fin ; tandis que si on 
le tire du tonneau au fur et à mesure du besoin, il 
éprouve par son contact avec l’air un commence-
ment d’acétification qui nuit à sa qualité.

La mise en bouteilles est une opération simple et fac-
ile, mais qui exige cependant certaines précautions 
que l’on néglige trop souvent au détriment du vin ; 
ainsi il faut avoir égard à l’époque de l’année, au 
choix des bouteilles et des bouchons, à la prépara-
tion du goudron, au mode de tirage, enfin au range-
ment des bouteilles.

On ne met le vin en bouteilles qu’au bout de 13 
ou 14 mois après la vendange, et quelquefois après 
la 2e et 3e année selon la qualité de la vendange, 
ou suivant que l’année a été bonne ou mauvaise. 
On colle le vin avant de le tirer et l’on choisit un 
temps sec et frais. On doit éviter de mettre en bou-
teilles aux saisons de l’année où le vin travaille. Rien 
de plus mauvais que du vin tiré en sève, surtout le 
vin rouge, c’est-à-dire pendant la pousse de la vigne 
et la vendange, l’automne et l’hiver sont les épo-
ques les plus favorables pour cette opération, si l’on 
tient à obtenir un vin de garde. Lorsqu’on voudra 
conserver du vin en perce sans altération, jusqu’à 
la dernière goutte, on y versera une quantité suff-
isante d’huile d’olives ou d’huile douce récente, qui 
formera à la surface une couche mince destinée à 
garantir le vin du contact de l’air.

La bouteille est, comme l’on sait, un vaisseau de 
verre ou de grès servant à contenir des petites quan-
tités de vin ou autres liquides ; sa forme varie suivant 
les pays : en Angleterre, le cou est court, écrasé et le 
corps cylindrique dans toutes ses parties ; en France, 
la forme est arbitraire, chaque vignoble renommé a 
pour ainsi dire la sienne ; ainsi les bouteilles de Bor-
deaux diffèrent de celles de la Bourgogne et de la 
Champagne. Quant à la contenance elle n’est pas 
moins variable, ce qui favorise la fraude. Les bou-
teilles marchandes doivent contenir trois demi-se-
tiers ou 0,75 de litre ; la plupart de celles de nos 
débitants à la bouteille ne renferment que 6 à 6 ½ 
décilitres, c’est un litre de gagné sur 10 bouteilles. 
La couleur du verre n’influe en rien sur la bouteille, 
pourvu que la vitrification soit parfaite, la masse 
homogène, sans bulles, stries ou cordes. L’embou-
chure de ce vase doit être plus large à l’extrémité 
de une à deux lignes de plus qu’au-dessous de l’an-
neau ou le bouchon doit pénétrer ; son ouverture 
bien ménagée est ronde sans saillie ; son cou a 4 
po. de longueur au plus ; le ventre doit avoir une 
courbure régulière et conserver une forme cylindri-
que ou conique pour faciliter le rangement ; le verre 
doit être à cet endroit d’une épaisseur égale ; le cul 
bombé en dedans d’une épaisseur moyenne, ne doit 
pas former, comme cela n’est que trop commun, 
un cône rentrant qui occupe la moitié de la hau-
teur et constitue une véritable fraude. Il faut refuser 
les bouteilles dont le verre contient trop de fon-
dants ou substances alcalines ; ce que l’on reconnaît 
en les essayant avec une eau acidulée par l’acide 
nitrique ou sulfurique qui dissout les matières non 
combinées.

On commence à donner une attention plus 
sérieuse au choix et à la fabrication des bouteilles, 
et la Société d’encouragement a proposé un prix 
à ce sujet ; il faut espérer que ce concours provo-
quera des essais qui amèneront de bons résultats. 
mm. darChe, propriétaires de la verrerie d’Hau-
mont près Maubeuge, et BLum frères, d’Épinal près 
Autun, ont déjà offert des bouteilles bien confec-
tionnées et qui ont soutenu une pression de 21 à 
24 atmosphères à la presse de m. CoLLardeau ; et 
si, comme m. haCheTTe l’a constaté par expéri-
ence, une bouteille pleine de vin mousseux confec-
tionné n’a pas éprouvé dans le moment de sa plus 
grande fermentation une pression qui surpasse 4 
atmosphères, on doit penser que la condition de 
soutenir une haute pression continue n’est pas la 
seule qui puisse offrir une garantie assurée contre 
la casse dans la fabrication des vins mousseux. La 
qualité du verre, la situation des bouteilles droites 
ou couchées, l’épaisseur des parties, les variations 
de températures, sont autant de causes dont on doit 
se rendre compte, si l’on veut chercher le moyen de 
remédier à cette perte qui augmente le prix du vin.

Nous devons à m. CoLLardeau l’invention 
d’une machine destinée à l’essai des bouteilles 
dont on veut constater la force de résistance. Cette 
pompe ou casse-bouteille est composée d’une grille à 
l’aide de laquelle une bouteille, préalablement rem-

9e
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plie d’eau, est pincée par son goulot. Une presse 
hydraulique, dont la communication avec la bou-
teille est établie par la pression d’une vis sur un 
obturateur, permet d’en éprouver immédiatement 
la résistance. Cet ingénieux appareil d’un savant 
physicien est désormais indispensable à ceux qui 
se livrent à la fabrication des vins mousseux et aux 
recherches expérimentales qui tendent à perfection-
ner ce genre d’industrie (1).

Que les bouteilles soient neuves ou non, le pre-
mier soin est de les laver. Cette précaution est indis-
pensable surtout pour celles qui sont fabriquées et 
recuites dans les fourneaux où l’on chauffe avec 
la houille, dont la poussière s’attache à la surface ; 
pour peu qu’il s’en introduise dans l’intérieur ou 
qu’il en reste, elle détériorerait le vin. Ce lavage doit 
avoir lieu jusqu’à ce que l’eau sorte propre et claire 
de la bouteille. L’on doit préférer la méthode usitée 
en Champagne, ou cette opération se fait avec de 
l’eau tirée d’un cuvier monté sur un trépied et muni 
d’un robinet. On lave d’abord l’extérieur avec une 
éponge, et ensuite on coule de l’eau dans l’intérieur 
et on rince à la chaîne en fil de fer préparée à cet 
effet et dont les bouts de chaque chaînon sont armés 
de pointes qui détachent par le frottement les mat-
ières étrangères attachées à la surface intérieure ; on 
place ensuite les bouteilles, le goulot renversé, sur 
des planches trouées, afin de les faire égoutter. On 
peut y passer du vin ou de l’eau-de-vie.

Si l’on tient à tirer le vin hors du contact de l’air, on 
se sert de la cannelle aérifère de m. juLLien. Les bou-
teilles une fois remplies, il ne s’agit plus que de les 
boucher.

Les bouchons dont on se sert se font avec du liège. 
Il n’y a pas d’économie à se servir de mauvais bou-
chons qui peuvent occasionner la perte du vin. Un 
bon bouchon ne doit point avoir de noir ; il doit être 
rond, taillé net et sain ; un bouchon mou ne vaut 
rien ; il en est de même d’un liège dur et poreux ; on 
rejetera celui qui est aussi gros par un bout que par 
un autre. Le bouchon bien fait a 18 lig. de hauteur 
sur 9 à 10 lig. de diamètre ; la partie inférieure est 
plus étroite de 2 lig. que la partie supérieure. Lor-
squ’on bouche la bouteille le bas du bouchon doit 
entrer avec quelque peine dans son ouverture ; c’est 
à la palette à faire entrer le reste. Avant de placer le 
bouchon il convient de le mouiller avec du vin ou 
de l’eau-de-vie faible. Ceux qui les imbibent d’eau 
ont tort, parce que ce liquide donne naissance à 
des fleurs ou chênes qui surnagent sur la liqueur et 
sont désagréables à la vue sans nuire cependant à la 
qualité du vin. On conserve les bouchons dans un 
endroit sec et non à la cave.

On a proposé plusieurs machines pour boucher les 
bouteilles et prévenir les accidents qui n’arrivent 
que trop souvent quand on se sert d’une batte en 
bois pour faire entrer le bouchon dans la bouteille 
qu’on tient à la main ; nous décrirons de préférence 
celle qu’on doit à m. zeTTa, de Varèze en Lom-

bardie, parce qu’elle nous semble la plus simple 
et la plus commode. Cette machine est composée 
d’un bâtis quadrangulaire en bois (  fig. 235) dans la 
traverse supérieure A duquel est logé un pignon B 
qui fait mouvoir la crémaillère C, dont l’extrémité 
inférieure porte un cône solide en bois D. Cette cré-
maillère en descendant fait pénétrer ce cône dans 
un cylindre court, conique et creux E, placé dans 
une ouverture de la traverse F, qui sert de point 
d’appui. On a plusieurs cônes de rechange, de 
divers diamètres, qu’on substitue les uns aux autres 
suivant le diamètre du col des bouteilles à boucher 
et la grosseur du bouchon. G est un cercle de bois 
mobile sur 2 broches de fer qui traversent le plan 
H, lequel se fixe avec une tige de fer à la hauteur 
voulue dans le montant I percé de trous à cet effet 
et dont on règle ensuite l’inclinaison par le secours 
du coin L en bois qui entre à frottement dans une 
rainure pratiquée dans l’autre montant M, et de 
manière que le col de la bouteille vienne toucher 
l’extrémité inférieure du cône creux E, et que son 
ouverture se trouve au-dessous de celle de ce cône. 
Pour se servir de la machine on introduit les bou-
chons, frottés très légèrement d’huile d’olive super-
fine, dans le cylindre creux E ; on amène le col de la 
bouteille sous ce cylindre ; on tourne le pignon au 
moyen de la manivelle dont son arbre est muni ; la 
crémaillère s’abaisse et le cône solide qui la termine 
enfonce de force le bouchon sans endommager la 
bouteille et sans risquer de briser celle-ci, parce que 
le cylindre creux qui porte sur la traverse reçoit tout 
l’effort de la pression à laquelle il résiste mieux que 
le verre. Cette machine fonctionne avec célérité et 
exactitude, et la bouteille étant bouchée, on n’a plus 
qu’à la goudronner ou à la coiffer d’une capsule 
métallique comme nous allons l’expliquer.

Pour empêcher toute communication entre le vin et 
l’air extérieur, on obvie à la perméabilité du liège et 
on préserve le bouchon de toute humidité en le cou-
vrant d’un mastic ou goudron, composé de poix-
résine, de poix de Bourgogne, de térébenthine et 

(1) Le prix de la pompe avec la griffe et autres accessoires, tels que manomètre, etc., est de 300 et 400 fr. Un trouve aussi 
chez m. CoLLardeau, rue du Faubourg Saint-Martin, no 60, un alambic d’essai en fer-blanc ou en cuivre, ainsi que les 
alcoomètres, aréomètres, mustimètres. tartrimètres, etc., établis avec le plus grand soin.

Fig. 235.
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de cire ; on y ajoute quelquefois du suif. Le tout est 
coloré par du noir d’os, du vert-de-gris, de l’ocre, du 
minium, du vermillon, etc. Le goudron bien fait ne 
doit être ni trop mou, ni trop cassant ; on l’applique 
à une chaleur modérée ; trop chaud il se boursouf-
fle et enduit mal, trop froid il n’adhère pas ; ce qui 
arrive aussi lorsque la bouteille est humide. On peut 
adopter la formule suivante : Poix-résine, 1 kilog. 
(2 liv.) ; térébenthine et cire jaune, de chaque 100 
gram. (3 onces) ; ocre rouge ou ciment fin, suff-
isante quantité pour donner de la couleur et de 
la consistance. On fond la résine dans un vase de 
terre à un feu doux ; on la chauffe jusqu’à ce que 
l’eau soit évaporée ; on ajoute ensuite la cire, puis 
la térébenthine, et enfin la matière colorante bien 
desséchée ; on tient ce mastic en fusion tranquille 
au bain-marie, et on trempe dedans le cou des bou-
teilles jusqu’au-dessous de la bagne ou de l’anneau.

m. dupré vient de proposer un nouveau moyen 
très simple pour remplacer le fil de fer, la ficelle et le 
goudron employés jusqu’à ce jour pour le bouchage 
des bouteilles de vins mousseux, vins fins, français 
et étrangers, ainsi que les eaux gazeuses. Il emploie 
à cet effet des capsules métalliques très ductiles, et 
cependant assez résistantes, qui enveloppent le bou-
chon et s’appliquent exactement sur le verre ; elles 
sont étranglées au-dessous de la bague. Cette nou-
velle méthode de boucher s’exécute au moyen d’une 
machine très simple et expéditive. Elle se compose 
(  fig. 236) d’un châssis en bois monté sur 2 pieds. Le 

bouchon, recouvert de la 
capsule, est enfoncé dans 
le cou de la bouteille 
placée sur une planche 
par la pression d’une 
vis A. Une corde passée 
préalablement autour du 
cou et que l’on tend au 
moyen de la pédale R, 
forme un premier étran-
glement de la capsule ; 
on l’achève en saisissant 

avec la main la bouteille après avoir desserré la vis 
de pression sans lâcher la corde. Lorsqu’on veut 
déboucher la bouteille, on coupe la capsule qui est 
molle et l’on évite l’inconvénient de se salir ou de 

s’écorcher les mains, ainsi que de mêler dans le vin 
des fragments de mastic ou de goudron. Le bou-
chon est parfaitement garanti du contact de l’air et 
de l’humidité. On peut, si on le désire, se procurer 
des capsules portant le nom du négociant et celui 
des vins de toutes qualités. Le dépôt de m. dupré et 
compagnie est rue Cassette, no 22, à Paris. Le prix 
des capsules est de 50 fr. le mille. Ce mode est plus 
économique et plus commode que l’emploi du fil de 
fer et de la cire à bouteille.

Nous devons à m. deLeuze, rue Philippeaux, 
no 11, l’invention d’un syphon vide-Champagne 
qui mérite d’être connu et peut recevoir d’autres 
applications ; c’est un robinet de petite dimension, 
dont la queue, percée de petits trous, est façonnée 
en forme de tire-bouchon de manière à pouvoir être 
introduite dans la bouteille à travers le bouchon. Si 
on ouvre le robinet en inclinant la bouteille, le vin 
est chassé avec force à travers le syphon et tombe 
dans le verre sans se répandre au dehors sur la table 
ou sur les convives. On est maître de régler son 
émission.

Lorsque les bouteilles ont été remplies, bouchées, 
ficelées et goudronnées ou revêtues d’une capsule 
métallique, on les range à la cave, où l’on en forme 
des piles ou tas d’une longueur ou d’une hauteur 
indéterminées. Les bouteilles doivent, autant que 
possible, être couchées horizontalement, afin que 
le bouchon soit constamment mouillé par le vin. 
Quelques personnes placent les bouteilles dans des 
espèces de caveaux et les couvrent d’une couche de 
sable. Je donne la préférence aux tas isolés, et c’est 
pourquoi je recommande les empiloirs ou casiers 
fabriqués par m. manon, rue des Enfants-Rouges, 
no 13, et rue Porte-Foin, no 1. Ils offrent l’avantage 
de ranger les bouteilles d’une manière commode, 
régulière et solide. Ces casiers sont placés bien hori-
zontalement et on peut facilement retirer isolément 
chaque bouteille sans nuire à la masse. Chaque 
qualité de vin peut avoir son casier à part ou seule-
ment un rang du casier. Les bouteilles étant isolées 
ne portent pas les unes sur les autres ; et lorsqu’il 
s’en casse, rien ne se trouve dérangé dans la pile 
lors même que la forme des bouteilles ne serait pas 
régulière. 

 masson-Four.

CHAPITRE X. — de La FaBriCaTion des eaux-de-vie.

seCTion ire. — De l’eau-de-vie, de l’esprit-de-vin
et des matières dont on les retire.

Nous avons vu dans le chapitre précédent que 
toutes les liqueurs qui contiennent du sucre ou qui 
peuvent être converties en matières sucrées sont 
susceptibles d’éprouver une réaction chimique, 
appelée fermentation vineuse ou alcoolique, et sont trans-
formées en vins qui doivent en grande partie leurs 
propriétés à l’alcool qui s’est formé aux dépens du 
sucre pendant la fermentation.

On peut, par la distillation des vins de raisins ou 

autres, extraire l’alcool qui s’y trouve tout formé et 
qu’on obtient mélangé d’une plus ou moins grande 
quantité d’eau.

C’est sous 2 états différents de concentration 
qu’on rencontre le plus communément l’alcool 
étendu d’eau dans le commerce. Le 1er, connu 
sous le nom d’eau-de-vie et qui sert de boisson, con-
tient généralement 50 à 60 p. % d’alcool pur à la 
température de 15° C. Le 2e est appelé esprit et con-
tient environ 70 à 80 p. % d’alcool réel à la même 
température.

On peut extraire de l’eau-de-vie d’un grand 

Fig. 236.
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nombre de substances diverses. Les unes contiennent 
immédiatement le principe sucré et entrent aus-
sitôt après leur extraction en fermentation, lorsque 
la température est favorable ; les autres exigent un 
traitement particulier pour être transformées en 
matières sucrées susceptibles d’éprouver la fermen-
tation alcoolique.

Les substances qui contiennent immédiatement 
le principe sucré sont ordinairement des sucs extraits 
de diverses parties des végétaux, telles que le fruit, la 
tige ou la racine ; quant à celles qui exigent un trait-
ement particulier pour être transformées en mat-
ières sucrées, ce sont communément des corps qui 
contiennent en plus ou moins grande quantité de 
l’amidon, et qu’on désigne sous le nom de matières 
ou substances amylacées.

Les sucs des fruits dont on recueille de l’eau-
de-vie après la fermentation alcoolique, sont ceux 
du raisin ou le vin ordinaire, qui est le liquide le 
plus généralement employé en France ; puis ceux 
des pommes ou des poires ou le cidre et le poiré, du 
prunier cultivé (prunus domestica), du cerisier-meris-
ier (cerasus avium) dont on retire la liqueur connue 
sous le nom de kirsche, du framboisier (rubus idaeus) 
du fraisier commun (fragaria sylvestris), de l’airelle 
myrtil (vaccinium myrtillus), des mûriers (morus alba et 
nigra), du genevrier commun (juniperus communis), de 
l’arbousier commun (arbutus unedo), du sorbier des 
oiseleurs (sorbus aucuparia), etc.

Les sucs des tiges de végétaux sont en 1er lieu ceux 
qu’on extrait de la canne à sucre (arundo sacchari-
fera), qui contient 12 à 16 p. % de sucre et donne 
immédiatement par la fermentation et la distilla-
tion, dans les Indes-Occidentales, la liqueur con-
nue sous le nom de rhum. On peut ranger encore 
dans cette catégorie l’eau chargée de sucre qu’on 
soumet à la fermentation, ainsi que les mélasses qui 
donnent le taffia, les écumes, les eaux du bac, eaux-mères, 
eaux grasses ou petites eaux des établissements où on 
fabrique et raffine les sucres ; en second lieu, ce sont 
la sève, qu’on extrait de la tige de l’érable, du bou-
leau, puis celle de quelques espèces de palmiers qui 
fournit dans les Indes la liqueur alcoolique appelée 
arack.

Les racines sont la betterave, qui contient 7 
à 8 p. % de sucre, puis le suc du panais (pastinaca 
sativa), de la carotte (daucus carota), du navet (bras-
sica napus), du navet de Suède (brassica rutabaga), qui, 
par une addition d’orge germée, passent prompte-
ment et d’une manière régulière à la fermentation 
alcoolique.

Quant aux substances amylacées, qui exigent l’em-
ploi de procédés particuliers pour être transformées 
en matières sucrées susceptibles d’entrer en fermen-
tation, ce sont ;

1° Les graines, telles que le froment, le seigle, 
l’orge, l’avoine, puis le sarrasin, le riz, qui fournit le 
rack, et le maïs, ainsi que quelques graines de légu-
mineuses, comme haricots, pois, lentilles, etc. ;

2° La pomme de terre, ou la fécule qu’on en extrait, 
qu’on peut saccharifier par divers procédés ;

3° Les fruits féculents, tels que ceux du marronnier 

d’Inde, du châtaignier, du chêne, etc.
Une substance produite par les animaux, le miel 

délayé dans l’eau, éprouve facilement la fermenta-
tion vineuse et donne de l’eau-de-vie à la distilla-
tion.

Toutes les eaux-de-vie n’ont pas le même goût et 
la même qualité. Celle de cidre, par exemple, a en 
général un mauvais goût dû à l’acide malique dont 
une partie passe avec l’eau-de-vie à la distillation. 
Les eaux-de-vie de grains, distillés avec les marcs, 
ont une saveur désagréable qu’on masque en les 
rectifiant sur des baies de genièvre et en ajoutant, 
comme en Angleterre, un peu d’essence de térében-
thine, etc.

Les eaux-de-vie qu’on rencontre le plus com-
munément dans le commerce sont celles de vin, 
de grains ou de fécule. Nous allons entrer dans 
quelques détails relativement à la fabrication des 
unes et des autres.

seCTion ii. —De la fabrication des eaux-de-vie de vin.

§ ier. — De la brûlerie.

Le local dans lequel on opère la distillation des 
vins se nomme une brûlerie ; les vases au moyen des-
quels elle se fait, appareils distillatoires ; l’homme qui 
en conduit les opérations et qui dirige les ouvriers 
est le bouilleur ; le distillateur est le négociant ou fab-
ricant qui achète des vins, les distille et vend des 
eaux-de-vie. Beaucoup de fabricants sont à la fois 
distillateurs et bouilleurs.

Une brûlerie établie d’après les meilleurs princi-
pes doit être composée d’une cave pour déposer les 
vins jusqu’au moment où on les distille, d’un cell-
ier pour emmagasiner les eaux-de-vie et les esprits 
depuis le moment de leur fabrication jusqu’à celui 
où ils doivent être livrés au commerce, d’un atelier 
ou brûlerie dans lequel se font tous les travaux de 
la distillation, et enfin de hangars ou appentis où on 
répare les tonneaux et où le combustible est déposé.

On a fait connaître dans l’article précédent toutes 
les conditions que doit remplir une cave pour que 
les liquides spiritueux s’y conservent en bon état, et 
on est entré dans des détails étendus sur les vases les 
plus propres à conserver ces liquides, ainsi que sur 
la manière de les soigner et d’empêcher qu’ils ne 
perdent leur spirituosité ; ce qui nous dispense de 
revenir sur ce sujet.

Le magasin ou cellier qui reçoit les futailles d’eau-
de-vie et d’esprit doit être voûté et en partie enfoncé 
en terre ; les murs en seront épais pour y conserver 
à l’intérieur une température fraîche et uniforme ; 
les portes et les ouvertures qu’on jugera néces-
saire d’y pratiquer seront tournées vers le nord et 
disposées de manière à pouvoir y établir un léger 
courant d’air ; elles fermeront avec exactitude. Les 
futailles seront établies sur des chantiers en maçon-
nerie semblables à peu près à ceux usités pour les 
vins de Champagne mousseux, et qui permettent 
de vérifier avec facilité le coulage des pièces et de 
recueillir les parties du liquide qui s’en sont échap-
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pées.
L’atelier sera proportionné dans ses dimensions à 

la nature et au nombre des appareils qu’on veut y 
faire fonctionner. Tout y sera disposé de la manière 
la plus convenable pour que la main-d’œuvre et les 
manipulations y soient aussi simples et aussi peu 
multipliées que possible ; tout doit y être dans un 
ordre parfait et disposé pour marcher sans inter-
ruption, avec célérité et régularité. On y prendra 
toutes les précautions convenables, soit dans la con-
struction de la brûlerie, soit dans le roulement des 
travaux, pour éviter les incendies malheureusement 
fréquents et très dangereux dans ces sortes d’étab-
lissements.

Une brûlerie a besoin, pour condenser les 
vapeurs dans les appareils distillatoires, d’une grande 
quantité d’eau, et on doit, quand on le peut, la placer 
près d’un courant d’eau, une source ou une fon-
taine. Lorsqu’on ne peut pas remplir cette condi-
tion il faut y suppléer de la manière la plus économ-
ique, au moyen d’un puits et du travail des animaux 
ou, dans les localités qui le permettent, par un puits 
foré qui fournira la quantité d’eau nécessaire.

§ ii. — Du choix des vins propres à brûler.

« Tous les vins, dit ChapTaL, et généralement 
les liqueurs fermentées ne fournissent ni la même 
quantité ni la même qualité d’eau-de-vie. Les vins du 
Midi donnent plus d’eau-de-vie que ceux du Nord ; 
on en retire jusqu’à ⅓ des 1ers, le produit moyen 
est de ¼, tandis que dans les vignobles du centre 
c’est le 5e, et dans le Nord du 8e au 10e. Dans le 
même pays de vignoble, on observe souvent une 
très grande différence dans la spirituosité des vins. 
Les vignes exposées au midi et placées dans un sol 
sec et léger produisent des vins très chargés d’alcool, 
tandis qu’à côté et dans une exposition différente 
et sur un terrain humide et fort, on ne récolte que 
des vins faibles et peu riches, en alcool. La force 
des vins peut se déduire de la proportion d’alcool 
qu’ils contiennent, mais leur bonté, leur qualité, 
leur prix dans le commerce ne peuvent se calculer 
d’après cette base ; le bouquet, la saveur qui en font 
rechercher la plupart sont des qualités étrangères et 
indépendantes de la quantité d’alcool qu’ils renfer-
ment. En général les vins riches en alcool sont forts 
et généreux, mais ils n’ont ni ce moelleux ni ce par-
fum qui font le caractère de quelques autres. »

Les vins blancs ne donnent pas généralement une quantité 
d’alcool plus grande que les rouges, mais elle est plus 
sucrée et de meilleur goût. Ces vins sont en outre 
moins chers que les rouges, parce qu’ils sont moins 
généralement employés comme boisson, et que, se 
dépouillant plus tôt, on peut sans inconvénient les 
distiller peu de temps après la vendange.

D’après les principes que nous avons établis sur 
la transformation des matières sucrées en alcool, on 
voit que le moment le plus favorable pour soumet-
tre les vins à la distillation est celui où le goût sucré 
a disparu, celui où tout le sucre qu’ils contenaient a 
été transformé en alcool par la fermentation insensi-

ble qui continue encore quelque temps, en un mot, 
comme disent les distillateurs, celui où la fermenta-
tion est terminée. Ce principe est surtout applicable 
aux vins faibles et médiocres qui, une fois arrivés au 
terme, perdent, quoique avec lenteur, une partie de 
leur alcool ; pour ce qui regarde les vins généreux 
ou bien fermentés et bien dépouillés, on peut les dis-
tiller en tout temps. Les vins qui ont commencé à 
tourner à l’aigre fournissent peu d’eau-de-vie et elle 
est de mauvaise qualité.

Au reste, dans le choix des vins qu’on veut sou-
mettre à la distillation, on se laissera guider par l’ex-
périence qu’on a acquise relativement à chaque 
localité. On les soumettra simultanément à l’inspec-
tion, à l’odorat, à la dégustation, puis à quelques 
essais qui non-seulement feront connaître la quan-
tité d’eau-de-vie qu’ils rendront, mais pourront en 
outre éclairer sur les qualités de ce produit.

Dans ces sortes d’essais, au reste, on fera une 
distinction entre les vins vieux et les vins nouveaux. 
Dans les vins vieux bien fermentés et bien dépouillés, 
les matières sucrées ont presque toutes été trans-
formées en alcool ; on n’a donc besoin que de les 
soumettre aux petits alambics d’essai, dont nous 
avons parlé, pour connaître immédiatement leur 
degré de spirituosité. Quant aux vins nouveaux, il faut 
procéder d’après le principe suivant. L’instant le 
plus favorable pour faire les achats étant celui de la 
décuvaison, à cette époque les vins nouveaux n’ont 
pas encore achevé leur fermentation et ils tiennent 
encore en suspens une quantité plus ou moins con-
sidérable de matière sucrée. Pour déterminer la 
quantité d’eau-de-vie que fourniront ces vins à la 
distillation, il est donc nécessaire d’abord d’en faire 
l’essai au moyen des petits appareils dont nous 
venons de parler, et en second lieu de les traiter 
comme un moût de raisin et d’après les règles qu’on 
a posées (pag. 187) pour déterminer la quantité de 
sucre qu’ils contiennent encore et par conséquent 
celle d’alcool qu’ils sont susceptibles de fournir 
quand leur fermentation sera terminée.

seCTion iii. — De la fabrication des eaux-de-vie
de fécule.

arT. ier. — De la fécule, de la diastase et de la dextrine.

La fécule ou amidon est une substance qu’on trouve 
à l’état libre dans les cellules d’un grand nombre de 
végétaux et qui se présente au microscope sous la 
forme de grains arrondis, durs et transparents qui 
affectent des formes différentes et divers diamètres, 
suivant les végétaux dont on extrait la fécule ou 
l’âge de la plante.

Chaque grain de fécule est composé d’une enveloppe ou 
tégument et d’une substance intérieure à laquelle 
on donne le nom d’amidone. On peut, par divers 
procédés, faire rompre les téguments des grains de 
fécule ; alors l’amidone s’échappe dans le liquide 
qui sert de véhicule et se sépare des téguments qui 
peuvent être éliminés complètement.

L’amidone est convertie en grande partie en 

10e



226 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : FABRICATION DES EAUX-DE-VIE

sucre par divers procédés que nous ferons connaî-
tre dans un autre chapitre. Nous dirons seulement 
ici qu’on détermine, après la rupture des grains de 
fécule, la saccharification de l’amidone au moyen 
d’une substance nouvellement découverte par mm. 
payen et persoz, et à laquelle ces chimistes ont 
donné le nom de diastase.

La diastase existe dans les semences d’orge et 
de blé germés, et dans les germes de la pomme de 
terre. On peut l’en extraire par un procédé simple 
et facile (1). L’orge germée contient une proportion 
de diastase d’autant plus forte que les grains éprou-
vent le plus simultanément possible la germination 
et que les progrès de celle-ci ont le plus développé 
la gemmule, jusqu’à une longueur égale à celle de 
la graine. Chez les brasseurs l’orge germée contient 
souvent moins d’un millième de son poids de dia-
stase, et rarement plus de 2 millièmes.

L’amidone constitue au moins les 995/1000e du 
poids des fécules ; les 4 ou 5 millièmes restant sont 
composés : 1° de 2 millièmes environ d’une huile 
essentielle, dans laquelle réside le principe du goût 
particulier des fécules, de carbonate et phosphate 
de chaux, de silice et accidentellement de plusieurs 
oxydes ; 2° de 2 à 3 millièmes de téguments qui, 
d’après les expériences récentes de m. payen, sont 
eux-mêmes composés d’amidone, douée de plus de 
cohésion que les parties intérieures et dont l’huile 
essentielle et les autres corps qui adhèrent à leur 
surface augmentent encore la résistance à l’action 
de la diastase.

arT ii. — Des eaux-de-vie de grains.

La fabrication de l’eau-de-vie de grains est une 
branche d’industrie très répandue dans le nord de 
l’Europe et en Angleterre ; elle a commencé, depuis 
un certain nombre d’années, à se propager en 
France, où on la considère, ainsi que dans les pays 
précédents, comme très utile à l’agriculture. En effet, 
les denrées qu’on traite pour en extraire l’eau-de-
vie profitent au cultivateur de 3 manières : d’abord 
il retire en eau-de-vie le prix de la denrée qu’il a 
employée, avec un bénéfice de fabrication ; il retire 
ensuite le prix des bestiaux qu’il a nourris avec les 
résidus ; enfin il produit une masse d’engrais qui, 
en augmentant pour l’année suivante la récolte 
des grains qu’il destine à la vente, accroît le béné-
fice de sa distillation et laisse ses terres dans un état 
d’amélioration toujours croissant.

Les grains qu’on traite principalement pour en extraire 
de l’eau-de-vie sont ceux des céréales, c’est-à-dire du fro-

ment, du seigle, de l’orge et de l’avoine.
Les graines des plantes céréales sont composées 

d’une enveloppe qui forme le son, et d’une partie 
intérieure qui, réduite en poudre sous la meule, 
prend le nom de farine. Cette farine, dans les 4 sortes 
de grains que nous venons de nommer, contient 
elle-même divers principes dont les proportions 
varient non-seulement dans chacune d’elles, mais 
encore pour chacune, suivant le climat, la variété, le 
terrain et quelques causes accidentelles. Ces princ-
ipes sont l’amidon, qui en forme la majeure partie, 
le gluten, qui s’y trouve en quantité variable, l’al-
bumine, le mucilage, une petite portion de matière 
saccharine, et dans quelques-uns du phosphate de 
chaux et divers sels.

Parmi ces principes c’est l’amidon ou fécule qui 
jouit de la faculté d’être saccharifiée et de donner 
lieu à la fermentation alcoolique et à la production 
d’eau-de-vie. Le gluten et l’albumine végétale pos-
sèdent la propriété de transformer l’amidon en une 
matière sucrée, mais cette transformation s’opère 
beaucoup mieux au moyen de l’acide sulfurique, 
des alcalis, ou mieux de l’orge germée et de la dia-
stase.

En Allemagne, où l’on s’est beaucoup appliquer 
à la distillation des eaux-de-vie de grains, on a cal-
culé que les différentes graines fournissaient les 
quantités d’eaux-de-vie suivantes, de 19 à 20° de 
Cartier.

100 kilog. de froment donnent 40 à 45 lit.
Seigle  36 à 42
Orge   40
Avoine   36
Sarrazin  40
Maïs   40

 Ainsi toutes ces semences, prises au poids, don-
nent, terme moyen, pour 100 kilog. de grains, 40 
litres d’eau-de-vie à 50° de l’alcoomètre centésimal 
(19° de Cartier). Le résultat est fort différent quand 
on les prend à la mesure, car elles n’ont pas toutes 
le même poids à mesure égale, et le froment, par 
exemple, pèse ordinairement à peu près le double 
de l’orge.

Quand on veut extraire de l’eau-de-vie des 
graines céréales, il convient de faire choix de celles 
qui sont à meilleur marché. On fait principalement 
usage du seigle et de l’orge. On emploie quelquefois 
des mélanges de grains, tels que froment, avoine et 
orge, seigle, froment et orge, etc., qui paraissent à 
peu près inutiles, mais toujours, comme on voit, 
avec addition d’une certaine quantité d’orge qui 
détermine la liquéfaction de la fécule contenue dans 

(1) Voici le procédé économique auquel m. payen s’est arrêté pour préparer la diastase. On écrase dans un mortier de l’orge 
fraîchement germée, on l’humecte avec environ la moitié de son poids d’eau et on soumet le mélange à une forte pression. Le 
liquide qui en découle est mêlé avec assez d’alcool pour détruire sa viscosité et précipiter la plus grande partie d’une matière 
azotée qui accompagne la diastase et que l’on sépare à l’aide de la filtration. La solution filtrée, précipitée par l’alcool, donne 
la diastase impure ; on la purifie à 3 autres solutions dans l’eau, et précipitions par l’alcool en excès alternativement. Enfin 
une derniere fois recueillie sur un filtre, elle est enlevée humide, desséchée en couche mince sur une lame de verre par un cou-
rant d’air chaud (43 à 50°), broyée en poudre fine et mise en flacons bien bouchés. Elle peut d’ailleurs se conserver longtemps 
à l’air sec. Quand on a fait agir la diastase sur de la fécule mise dans une grande quantité d’eau, élevée à une température de 
60 à 63° C., il y a d’abord rupture des enveloppes des grains de fécule, puis transformation de l’amidone ou matière intérieure 
des grains en une substance fluide composée de gomme et de sucre, à laquelle on a donné le nom de dextrine.
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les grains et sa conversion en sucre.
Le maltage, ou la conversion du grain en malt ou 

en drêche, se fait comme nous l’expliquerons dans 
la fabrication de la bière. Tantôt on malte toute la 
masse du grain à saccharifier, tantôt on n’en malte 
qu’une partie et l’on emploie l’autre à l’état cru. Le 
moyen donne plus facilement des solutions claires ; 
le 2e exige moins de travail et est plus productif ; 
mais les produits en sont moins purs et moins agréa-
bles. Quand on saccharifie l’orge seule, on en prend 
⅓ germée et ⅔ non germée. Au moins ce sont là 
les proportions usitées en Allemagne. En Angleterre 
c’est ¼ d’orge germée et ¾ au moins non germée. 
Si on fait usage à l’état cru du froment ou du sei-
gle, ou d’un mélange des deux grains avec ou sans 
addition d’avoine, on regarde ⅛ à ¼ d’orge malté 
comme suffisant pour opérer la saccharification.

On a conseillé, dans le mouillage des grains à malter 
et dans le trempage des grains crus, de renouveler 
l’eau à plusieurs reprises, pour enlever autant que 
possible aux enveloppes des graines l’extractif 
qu’elles contiennent et qui donne aux eaux-de-vie 
un goût peu flatteur. Cependant m. rosenThaL a 
démontré récemment qu’on perdait ainsi au moins 
8 p. % de malt et qu’il était bien préférable de ne 
faire qu’un trempage peu prolongé, puis de faire 
germer en arrosant à plusieurs reprises le tas de 
grains avec de l’eau tiède, de manière seulement à 
l’humecter et à le remuer pour répartir la chaleur.

Le grain germé ne doit être que modérément séché sur 
la touraille et converti seulement en malt pâle ou 
jaune ambré ; en poussant plus loin la dessiccation 
on caraméliserait une partie de la matière sucrée, 
ce qui nuirait au bon goût des eaux-de-vie. C’est 
dans la fabrication des eaux-de-vie de grains qu’on 
reconnaît tous les avantages des tourailles chauffées 
à la vapeur.

Au reste, pour éviter ces appareils et le travail de 
la dessiccation, m. doeFFurTs vient de proposer, 
pour la distillation, de ne pas faire sécher le grain 
germé et de l’écraser encore à l’état mou entre 
deux cylindres. Il assure que les germes ne commu-
niquent aucun goût à l’eau-de-vie, que la fermenta-
tion est aussi active, la mouture très facile, et qu’on 
obtient ainsi une plus grande quantité de liquide 
spiritueux.

Plusieurs procédés sont en usage pour opérer 
le brassage ainsi que pour diriger la fermentation 
et la distillation des grains. Nous décrirons ici les 
méthodes allemande et anglaise, et nous y ajouter-
ons quelques détails sur une 3e qu’on pourrait appe-
ler méthode française, puisqu’elle est basée sur des 
découvertes récentes dues à des chimistes français.

§ ier. — Méthode allemande pour distiller les 
grains.

En Allemagne, et dans tout le Nord de Europe, 
on est dans l’habitude d’exposer à la fermentation 
alcoolique le moût qu’on a obtenu du brassage du 
malt dans l’eau chaude, sans le tirer à clair, et d’in-
troduire ce moût fermenté avec son marc dans la 

chaudière des appareils distillatoires.
L’opération du brassage se fait comme il suit. Sup-

posons qu’on veuille mettre en fermentation 100 
kilog. de malt concassé et de farine de grain cru ; on 
fait chauffer de l’eau dans une chaudière ; quand 
cette eau est à 55° C. en été et 60° en hiver, on 
en prend environ un hectolitre qu’on verse peu à 
peu sur la farie placée dans une cuve, et on pétrit 
et agite continuellement jusqu’à ce que cette farine 
en soit bien pénétrée dans toutes ses parties et qu’il 
n’y reste plus aucun grumeau. Ce pétrissage ayant 
été continué pendant une demi-heure ou 3 quarts 
d’heure, on introduit dans la cuve environ 2 hecto-
litres d’eau presque bouillante (85 à 95° C), suivant 
la saison ; on brasse fortement la pâte dans l’eau, 
jusqu’à ce que le tout ne forme plus qu’une masse 
bien homogène. La cuve est couverte soigneuse-
ment pour y conserver la chaleur, et abandonnée 2 
à 3 heures pendant lesquelles on brasse à plusieurs 
reprises.

On étend alors le moût avec de l’eau froide jusqu’à ce 
que la température de ce liquide soit tombée a 20 
ou 25° C, suivant la température de la saison. La 
quantité d’eau ajoutée ainsi est à peu près égale à 5 
fois le poids de la farine d’orge germée ou de grain 
cru employée, de façon que le moût a environ au 
total 8 fois le poids du malt. Pendant cette addition 
on remue continuellement la masse pour que la 
température soit répartie uniformément.

On peut jeter dans le moût un peu de craie ou y 
suspendre, dans un linge, un peu de marbre ou de la 
pierre à chaux réduits en morceaux gros comme des 
noisettes, tant pour saturer l’acide acétique qui s’est 
formé dans l’acte de la germination du grain que 
pour s’opposer à la formation de cet acide pendant 
la fermentation.

Aussitôt que le moût est arrivé, par l’addition de 
l’eau froide, à la température convenable, on le met 
en levure. On peut faire usage pour cet objet de la 
levure qui surnage dans la fabrication de la bière ou 
de celle qui se dépose au fond de la cuve guilloire ; 
ordinairement en Allemagne, pour la distillation des 
eaux-de-vie de grain, on donne la préférence à la 
seconde, quoiqu’il en faille le double de la 1re. Pour 
100 kilog. de grain malté et cru on prend 8 kilog. de 
levure bien fraîche de dépôt ou 4 kilog. de celle qui 
surnage ; on mêle d’abord cette levure avec un peu 
de moût chaud et avant qu’il soit étendu d’eau, de 
façon qu’elle commence à fermenter au moment de 
la mise en levure ; puis on la mêle aussi uniformé-
ment que possible dans le liquide. On couvre alors 
la cuve et on abandonne le moût à la fermentation.

Cette fermentation est dirigée comme nous l’ex-
pliquerons au chapitre de la fabrication de la bière. 
Nous dirons seulement ici qu’au bout d’une heure 
environ elle a commencé à se manifester et qu’après 
5 heures le chapeau est déjà formé. À cette époque 
la température du moût s’est élevée à 36 ou 40° C ; 
au bout de 36 heures elle est à son plus haut point 
d’activité ; après ce temps le chapeau tombe, la 
température s’abaisse, les matières solides tenues 
en suspension se précipitent, la liqueur s’éclaircit la 
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masse passe au repos et la fermentation est terminée 
en 48 ou 60 heures.

Suivant m. koeLLe, il est avantageux, pour ren-
dre plus complète la fermentation du moût, au 
moment où le chapeau tombe, de brasser fortement 
le liquide après y avoir ajouté un peu d’eau chaude 
pour le réchauffer. La fermentation se prolonge 
encore quelque temps, quoique avec peu d’énergie, 
et est plus complète.

Quand on juge qu’elle est achevée, on laisse 
le vin de grains reposer pendant quelque temps 
jusqu’à ce qu’il se manifeste à la surface un com-
mencement de réaction acide ; le but de cette pra-
tique est de s’assurer que la fermentation alcoolique 
est terminée et que tout le sucre a été transforme 
en alcool. L’art consiste à saisir, pour la distillation, 
le moment où la liqueur contient le plus d’esprit, 
ce qui a lieu ordinairement 60 à 72 heures après 
la mise en levure. Ce point une fois reconnu, on 
transporte toute la masse dans les appareils et on 
procède à la distillation.

En été, et surtout au printemps, on prévient l’al-
tération des moûts en y jetant des morceaux de 
charbon de bois, un peu de sel marin, ou bien de 
la magnésie ou de la craie, s’il s’est formé de l’acide 
acétique.

Les avantages de la méthode allemande sont 
qu’elle nécessite peu de main-d’œuvre, et l’emploi 
d’un petit nombre de vaisseaux, qu’elle n’exige par 
conséquent que peu de capitaux, et fournit une plus 
grande quantité d’eau-de-vie ; mais elle a plusieurs 
inconvénients graves. D’abord, la grande quantité de 
matières étrangères mêlée au moût fait que la fer-
mentation n’y marche pas d’une manière aussi par-
faite et aussi uniforme que dans un moût tiré à clair ; 
la quantité de matière à distiller est plus considéra-
ble et exige des appareils distillatoires et des foyers 
plus grands ; les dépôts ou marcs causent beaucoup 
d’embarras pour les transporter à l’alambic et les 
en retirer, et ils contribuent à donner un mauvais 
goût à l’eau-de-vie, d’abord par certains principes 
que contient l’enveloppe du grain ou de la fécule, 
ensuite parce que les marcs s’attachent facilement 
au fond de la chaudière, brûlent, et donnent aux 
produits distillés ce goût de brûlé ou d’empyreume 
qui leur enlève beaucoup de leur valeur. Enfin on 
éprouve plus de difficultés à se servir des appareils 
de distillation continus, qui offrent cependant de 
notables avantages.

Ces inconvénients sont assez graves pour 
engager les propriétaires d’élablissements ruraux 
qui voudraient se livrer à la distillation des grains 
à abandonner cette méthode, malgré sa simplicité, 
et à lui préférer celles qui permettent de traiter des 
solutions claires semblables au moût des brasseurs 
ou des distillateurs anglais, dont nous allons faire 
connaître les procédés.

§ ii. — Méthode anglaise pour distiller les grains.

« Cette méthode, suivant m. duBrunFauT, con-
siste à traiter les grains dans une cuve à double fond, pour 

en faire un extrait à peu près à la manière des bras-
seurs. Le grain étant mélangé dans la proportion de 
80 kilog. de seigle cru et moulu grossièrement sur 
20 de malt d’orge concassé, on dépose dans cette 
cuve à double fond une couche de courte paille 
de 2 centim. d’épaisseur, on étend par dessus 200 
kilog. des grains mélangés ; alors on fait arriver, par 
le conduit latéral qui communique avec l’espace 
ménagé entre les deux fonds, 400 litres d’eau à la 
température de 45 à 50° C, pendant qu’un homme 
ou deux, armés de râbles, sont occupés à brasser 
fortement. Ce brassage dure 5 à 10 minutes envi-
ron ; puis ils abandonnent la matière à elle-même 
pendant un quart d’heure ou une demi-heure, afin 
qu’elle se pénètre d’eau.

« Immédiatement après cette trempe les ouvriers 
reprennent leurs râbles et recommencent à brasser 
la masse, pendant qu’on y fait arriver de nouveau, 
par le conduit latéral, 800 litres d’eau bouillante. 
Le brassage, cette fois, doit durer un quart d’heure 
environ ; puis on laisse en repos pendant une heure 
au moins. À cette époque, le grain qui se trouve 
noyé dans l’eau doit être précipité au fond de la 
cuve et être recouvert d’une couche de liquide clair. 
On ouvre un robinet qui communique avec l’es-
pace entre deux fonds, et comme le fond supérieur 
forme une espèce de filtre par les trous coniques 
qu’il forme à sa surface et la couche de paille qui le 
recouvre, tout le liquide s’écoule par le robinet et, 
est transporté dans les cuves à fermentation.

« Cette première extraction faite, on amène, tou-
jours par le même conduit, 600 litres d’eau bouil-
lante, et les ouvriers brassent encore pendant un 
quart d’heure ; on laisse reposer une heure et l’on 
soutire cette extraction comme l’autre, pour la met-
tre en fermentation. Le grain qui reste sur le double 
fond après ces deux extractions est assez bien épuisé 
de la substance fermentescible que l’eau a emportée 
à l’état de dissolution.

« Le liquide déposé dans les cuves à fermentation 
est mis en levain quand la température est tombée 
à 20 ou 30° C., suivant la capacité des cuves, et l’on 
obtient ainsi un vin sans dépôt qui peut être soumis 
avec avantage à la distillation.

« Si l’on trouvait que le grain resté sur le double 
fond ne fût pas suffisamment épuisé, on pourrait lui 
faire subir une 3e extraction. »

Nous ajouterons ici quelques observations qui 
pourront être utiles.

1° La pratique seule peut apprendre à bien 
diriger la fermentation alcoolique dont la marche 
dépend, comme on l’a déjà vu, de l’élévation ou de 
l’abaissement de la température ; c’est au praticien 
à employer suivant les saisons, les moyens propres 
à entretenir dans la cuve celle à laquelle cette fer-
mentation marche avec régularité sans être ni lente 
ni trop tumultueuse. L’activité de la fermentation 
dépend encore de la masse qu’on soumet à cette 
action chimique, de la densité du moût ou de la 
quantité de matière solide qu’il contient, de l’état 
du malt qui a fourni le moût, les grains germés don-
nant en général un moût qui fermente plus vite que 
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celui de grains crus, etc.
2° Dans la fabrication de la bière on a pour but 

de conserver dans la liqueur fermentée une certaine 
quantité de sucre, c’est le contraire dans la distilla-
tion du grain ; tout le sucre doit y être transformé 
en esprit.

L’eau-de-vie extraite par le procédé précédent 
est plus pure que celle distillée sur les marcs ; elle 
a un goût plus agréable et peut être recueillie au 
moyen des appareils continus ; mais elle exige une 
plus grande quantité de vaisseaux, plus de main 
d’œuvre et plus de capitaux.

§ iii. — Méthode française pour l’extraction des 
eaux-de-vie de grains et de fécule.

Les travaux récents des chimistes sur la nature 
de l’amidon et la découverte de la diastase et de ses 
propriétés, que nous avons fait connaître au com-
mencement de cette section, ont jeté un grand jour 
sur le phénomène de la saccharification des grains 
et permettent aujourd’hui de diriger cette opération 
de la manière la plus simple et la plus avantageuse. 
Grâces à leur secours, on transforme aujourd’hui 
en un instant la fécule en dextrine, qui contient une 
quantité considérable de sucre, et on ne soumet à 
la fermentation et à la distillation que des solutions 
parfaitement claires et homogènes, donnant des 
eaux-de-vie exemptes d’empyreume et du goût par-
ticulier aux eaux-de-vie de grains. Dans l’article qui 
traite de la fabrication de la bière nous indiquons 
(seCT. ii, § II) comment on opère pour obtenir cette 
transformation. Nous dirons seulement ici que lor-
squ’on a obtenu des liquides clairs, on étend le moût 
ou solution de dextrine et de gomme, soit avec des 
solutions faibles, soit avec de l’eau froide, pour le 
ramener à une densité de 6° de l’aréomètre de 
Baumé et à la température de 20 à 25° C. Arrivé 
à ce point, on peut le mettre en levain et diriger la 
fermentation comme nous l’avons indiqué pour les 
moûts ordinaires.

Cette transformation de la fécule en dextrine 
réussit moins bien, suivant m. LuedersdorFF, avec 
la farine de céréales qu’avec leur amidon, et celle-ci 
passe plus difficilement à l’état fluide et donne 
moins de sucre que la fécule de pommes de terre.

m. Lampadius a observé qu’il est de toute néces-
sité que le malt d’orge soit récent pour faire crever 
les graines de fécule et liquéfier la dextrine ; au bout 
de 4 ou 5 semaines il a perdu cette propriété.

arT. iii. — Des eaux-de-vie de pommes de terre.

La pomme de terre est très propre à fournir de l’eau-
de-vie par la distillation ; en effet, elle contient 20 à 
25 p. % de matière solide dans lesquels la fécule 
entre pour 62 à 88 p. %, c’est-à-dire que 100 kilog. 
de pommes de terre fraîchement récoltées contien-
nent 16 à 18 kilog. d’amidon.

Divers procédés ont été proposés pour sacchari-
fier la fécule qu’on extrait de ce tubercule ; nous les 
ferons connaître dans le chapitre qui traitera de la 

fabrication de l’amidon et des divers produits qu’on 
peut extraire de la pomme de terre. Nous dirons 
seulement qu’une fois la fécule transformée en dex-
trine et celle-ci en sucre, on étend convenablement 
la solution, on fait fermenter, puis on distille par les 
moyens qui vont être indiqués.

La quantité d’eau-de-vie qu’on retire des pommes 
de terre dépend de leur état et de leur qualité. Elles 
en donnent d’autant plus qu’elles sont fraîchement 
récoltées. Les pommes de terre germées ou altérées 
n’en fournissent qu’en petite quantité, et le produit 
des dernières tient en dissolution un principe d’un 
goût amer et désagréable.

L’impossibilité de distiller les pommes de terre 
toute l’année, les frais assez considérables qu’oc-
casionne le transport de ces tubercules, ont fait 
rechercher s’il ne serait pas avantageux et économi-
que d’obtenir leur partie féculente à l’état sec. C’est 
ainsi qu’on les a soumises à la presse, qu’on les a cuit 
à la vapeur, puis qu’on les a fait sécher et conservées 
en cet état. m. preChTL, de Vienne. après les avoir 
lavées, râpées grossièrement et soumises à un appa-
reil construit sur les principes du filtre-presse de 
m. reaL, leur a enlevé ainsi leur eau de végétation 
puis les a fait sécher au grand air. De cette manière 
il est parvenu à les conserver parfaitement pendant 
longtemps ; quand on veut s’en servir on les moût 
comme le grain et on les travaille de même. Enfin 
on a transformé les pommes de terre en fécule, en 
amidon, en sirop de dextrine, etc.

C’est au distillateur à calculer, suivant les local-
ités où il se trouve, ses ressources, l’étendue de 
son exploitation, etc., sous quelle forme il est plus 
économique pour lui d’acquérir, pour les soumet-
treà la distillation, les matières amylacées et fécu-
lentes.

seCTion iv. — Des appareils distillatoires et de la 
manière de les diriger.

La distillation a pour but en général de séparer des 
produits volatils de ceux qui ne le sont pas ou qui le 
sont moins dans les mêmes circonstances. Dans la 
distillation des liqueurs fermentées, l’alcool à divers 
degrés de densité est le liquide qu’il faut séparer. 
On détermine ordinairement la séparation des pro-
duits par le moyen de la chaleur convenablement 
ménagée, qui réduit en vapeur le plus volatil d’entre 
eux ; cette vapeur est ensuite condensée et ramenée 
à l’état liquide par un abaissement de température. 
On peut encore opérer la distillation à de basses 
températures en diminuant la pression atmosphéri-
que que supporte la vapeur ; celle-ci, ne trouvant 
plus d’obstacle à sa volatilisation, se vaporise et est 
condensée comme précédemment. La plupart du 
temps la distillation se fait sous le poids ordinaire 
de l’atmosphère.

Cette opération s’effectue au moyen de vases qui 
prennent le nom d’appareils distillatoires. Les appareils 
de ce genre inventés jusqu’ici sont nombreux ; nous 
nous contenterons de décrire d’abord les plus sim-
ples et par conséquent ceux qui paraissent les mieux 
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appropriés à l’économie rurale, puis nous ferons 
connaître les appareils perfectionnés employés avec 
avantage dans les grandes exploitations.

On peut diviser les appareils distillatoires en 
deux grandes sections. Les uns sont discontinus, 
c’est-à-dire qu’après chaque chauffe on est obligé 
de les ouvrir pour les nettoyer et recommencer une 
autre opération ; les autres sont continus et march-
ent sans interruption jusqu’à ce que l’encrassement 
des vases ou le manque de matière 1re détermine à 
arrêter leur marche.

arT. ier. — Des appareils discontinus.

Les appareil discontinus peuvent marcher à feu 
nu, au bain-marie, à la vapeur ou au bain de sable ; 
souvent même ces moyens sont combinés. Les 
plus simples sont ceux qui à chaque chauffe sont 
chargés de liquide froid et ou l’eau sert à condenser 
la vapeur. D’autres pour éviter la perte du calori-
que, échauffent en même temps le vin froid ou le 
moût, ou bien rectifient simultanément les liquides 
spiritueux qu’ils produisent. Donnons des exemples 
des uns et des autres.

§ ier.— Appareil discontinu à feu nu ordinaire.

L’appareil le plus simple est l’alambic ordinaire, 
vase de cuivre solidement étamé à l’intérieur et 
composé ordinairement de 3 pièces distinctes. Voici 
celui dont la forme est regardée comme la meil-
leure. Les trois pièces sont :

1° La chaudière A (  fig. 237)espèce de chaudron 

de forme cylindrique fermé par 2 fonds convexes et 
qui porte des rebords par lesquels il s’appuie sur la 
maçonnerie du fourneau dans lequel il est noyé. Au 
niveau de son fond part un gros tube B, fermé par 
un robinet qui sort au dehors du massif du fourneau 
et sert, après une chauffe, à faire évacuer les marcs 
et la vinasse. Cette chaudière porte un robinet x 
pour l’essai des vapeurs, et sur son fond supérieur 
une gorge qui en rétrécit l’ouverture.

2° Le chapiteau D, ou couvercle de la chaudière 
cylindrique, qui porte par le bas une gorge qui entre 
juste dans celle de la chaudière, et est fermé en haut 
par une calotte sphérique soudée en b b au-dessous 
de son bord supérieur, ce qui forme un anneau 
qu’on remplit d’eau pour opérer une fermeture her-
métique. Au milieu de cette calotte est une ouver-

ture E qu’on ferme avec un bouchon en métal et 
qui sert à charger le moût dans la chaudière. Sur 
le côté de ce cylindre est soudé un gros tuyau G 
légèrement conique, qu’on nomme bec du chapiteau.

3° Le réfrigérant ou condenseur H dans lequel les 
vapeurs alcooliques, après s’être élevées de la 
chaudière, être montées dans le chapiteau et en 
avoir traversé le bec, viennent se condenser par le 
refroidissement qu’on leur fait éprouver.

Le réfrigérant le plus en usage est celui qui est connu 
sous le nom de serpentin, et qui consiste en un long 
tube I I, contourné en hélice, qui, par son orifice 
supérieur F, s’ajuste avec le bec du chapiteau, et qui, 
par l’inférieur, verse la liqueur condensée dans le 
vase destiné à la recevoir. Ce serpentin est enfermé 
dans une cuve M N O P remplie d’eau, qu’on renou-
velle continuellement. Cette eau, fournie par un 
réservoir supérieur, est versée dans l’entonnoir L, 
coule par le tube qu’il surmonte et entre par la par-
tie inférieure de la cuve. À mesure qu’elle s’échauffe 
elle s’élève à la surface, où un tuyau de trop plein 
M la conduit hors de l’atelier. H est un robinet par 
lequel on vide entièrement l’eau de la cuve.

m. gedda a inventé un condenseur (  fig. 238) 
qui se compose de 
2 cônes, A A, B B, 
tronqués, renversés, 
ajustés l’un à l’au-
tre et réunis par les 
2 bouts. Ces cônes 
laissent entre eux 
un intervalle e e, où 
se fait la condensa-
tion, et qui est fermé 
en haut et en bas par 
des anneaux soudés 
aux parois des cônes. 
Voici les propor-
tions relatives de ce 
réfrigérant. En désig-
nant par D le diamètre du cône extérieur A à la 
partie supérieure, la hauteur de ce cône sera 2 1/2 
D, le diamètre supérieur du cône intérieur 7/10 D, 
les diamètres inférieurs de ces cônes 4/7 D et 1/2 
D. Ainsi l’espace entre les 2 cônes est supérieure-
ment 3/10 D et inférieurement 1/14 D. G est le 
tube qui reçoit le bec du chapiteau, I I les pieds qui 
sont au nombre de 3 et K K la cuve remplie d’eau 
froide. Les plus grands condenseurs de ce genre ont 
environ 2 mètres de hauteur et servent pour des 
alambics d’environ 3 mètres cubes de capacité.

Ce condenseur présente dans un petit espace 
une grande surface pour la condensation, mais il a, 
comme le serpentin, l’inconvénient de ne pouvoir être net-
toyé facilement. De plus les vapeurs, s’y condensant 
promptement dans la partie supérieure, tombent 
aussitôt à l’état fluide dans le fond, où elles s’écou-
lent dans le récipient sans être suffisamment refroi-
dies. On a cherché à perfectionner cet appareil en 
le combinant avec le serpentin ou en élevant sa par-
tie supérieure au-dessus de la cuve à eau froide, afin 
que les vapeurs, refroidies seulement par le contact 

Fig. 237.

Fig. 238.
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de l’air, se déposent en un liquide qui coule lente-
ment et se refroidit ensuite le long des parois.

Un condenseur plus commode est celui qui est 
représenté dans la   fig. 239 et qui se compose de 3 
tubes cylindriques A B, C D, E F, d’un mètre cha-
cun de longueur, soudés l’un à l’autre sous un cer-
tain angle et se communiquant sans interruption. 
Le tube A B a un diamètre égal à celui du chapi-
teau ; par l’autre extrémité il est uni avec l’extrémité 
D du tuyau C D en bec de flûte. Les 2 parties assem-
blées sont soudées à un bout de tuyau cylindrique G 
qui porte un pas de vis extérieur. Ce tuyau est fermé 
par une boîte ou couvercle H taraudée intérieure-
ment pour s’ajuster sur le tuyau G. On place un 
cuir entre cette boîte et l’embase du tuyau, afin de 
fermer hermétiquement les 2 tuyaux à la fois ; les 2 
tubes C D, E F sont ajustés de même. Tout l’appar-
eil est soudé aux points A, G, I, F dans une bâche de 
cuivre ou de zinc M, L de 20 à 24 cent, de largeur, 
et remplie d’eau froide qui se renouvelle par le fond 
pendant la distillation.

Les vapeurs entrent par le tube A B ; là elles se 
condensent ; le liquide coule lentement dans le tube 
D C, qui est un peu incliné, de là dans le tube E F, 
où elles tombent refroidies dans le récipient par 
le bec F. Si l’on craignait qu’un trajet de 2 mètres 
ne fût pas assez long peur refroidir entièrement la 
liqueur, on pourrait ajouter 2 tubes de plus.

Cette disposition donne la facilité de nettoyer 
les tuyaux lorsqu’on a distillé ; il suffit pour cela de 
dévisser les obturateurs H et I, et, à l’aide d’une bro-
sse en crin et d’eau, de frotter l’intérieur des tuyaux.

C’est d’après ce principe, mais d’une manière 
plus simple, qu’est construit le condenseur de 
m. koeLLe, représenté dans les   fig. 240, 241, et qui 
se compose d’une série de tubes courbés sous un 

angle aigu et au sommet de l’angle desquels est un 
anneau qui s’accroche à des clous à crochet placés 
à différentes hauteurs dans la bâche à eau froide. 
Les extrémités ouvertes de ces tubes, qui sortent 
en dehors des parois de cette bâche, sont réunies 
de deux en deux par des bouts de tuyaux courbes, 

comme on le voit en A A, et afin de placer un plus 
grand nombre de tuyaux dans le cuvier, on ne les 
met pas les uns au-dessus des autres, mais on les dis-
pose en zig-zag, comme le représente la série des nos 
dans la   fig. 241.

Nous renvoyons à l’article bière pour la descrip-
tion d’un réfrigérant fort ingénieux de l’inven-
tion de m. niChoLs, et qui, avec de légères mod-
ifications, peut être adapté à la condensation des 
vapeurs alcooliques.

On calcule ordinairement qu’un condenseur, 
quand la distillation marche avec régularité et 
l’eau de condensation, qu’on renouvelle, étant à la 
température moyenne de 10° C., doit présenter une 
surface de condensation égale à peu près au double 
de celle de la partie de la chaudière exposée au feu.

Une pièce, qui fait aussi partie des appareils dis-
tillatoires, est le bassiot ou baquet O (  fig. 237), petit 
baquet à double fond, dont le supérieur est percé de 
2 trous. L’un R reçoit l’eau-de-vie et la verse dans 
l’intérieur, on lui donne la forme d’un entonnoir ; 
l’autre S sert à laisser échapper l’air à mesure que 
le bassiot se remplit et à puiser de la liqueur quand 
on veut essayer son degré de spirituosité. Quand le 
bassiot est plein on le vide dans des tonneaux. Dans 
les grands appareils on emploie des tonneaux pour 
recevoir l’eau-de-vie ou l’alcool.

1° Distillation des vins.

Une fois qu’on a fait choix du vin qu’on veut dis-
tiller dans un appareil à feu nu, on procède de la 
manière suivante.

On commence d’abord par laver la chaudière 
avec le plus grand soin ; cette opération prélimi-
naire est de la plus haute importance. « Une extrême 
propreté, dit m. s. Lenormand, dans son art du dis-
tillateur, doit présider à toutes les opérations du 
bouilleur. Il doit visiter souvent et avec soin tous les 
vases qu’il emploie dans la brûlerie, ne pas permet-
tre qu’on remplisse les chaudières sans être assuré 
qu’elles ne renferment aucune partie couverte de 
vert-de-gris ; c’est un des points les plus importants. 
Pour y parvenir d’une manière plus assurée, il doit, 
aussitôt qu’une chauffe est terminée et dès l’instant 
qu’il a fait couler la vinasse ou résidu de l’opéra-
tion qui vient de finir ou tout au moins à la fin de 
la journée et au moment de quitter les travaux, y 
verser de l’eau par la douille supérieure, l’y laisser 
séjourner en l’agitant avec un écouvillon, la faire 
couler ensuite au dehors et y passer une seconde 
eau pour enlever tous les résidus. La chaudière est 
propre lorsque l’eau sort limpide.

« Ce n’est pas tout encore, et le bouilleur doit 
souvent ôter le chapiteau ou les pièces qui sur-
montent la chaudière, et ouvrir celle-ci pour éviter 
la formation ou enlever une croûte qui se forme sur 
les parois intérieures par la précipitation du tartre 
de la lie, de l’extractif et des sels à base calcaire que 
les eaux dont il se sert tiennent souvent en disso-
lution. Cette croûte entraîne la prompte destruc-
tion de la chaudière et communique d’ailleurs à 

Fig. 241. Fig. 240.

Fig. 239.
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l’eau-de-vie le goût de feu ou de brûlé qui nuit beau-
coup à sa bonne qualité. On remédie à cet incon-
vénient sans nuire, dit-on, à la bonté des produits, 
en versant dans la chaudière, par hectolitre de vin 
qu’elle contient, 125 gram. de fécule, transformée 
en empois avec de l’eau tiède, puis étendu de 2 litres 
de vin. On verse l’empois dans la chaudière, dont le 
liquide est déjà chaud, et en même temps on agite 
avec un bâton, afin que le mélange soit complet. 
On suit avec avantage ce procédé et la croûte ne se 
forme pas.

« Ce que nous avons dit de la chaudière est appli-
cable à tous les autres vases. Le chapiteau, le conden-
seur doivent souvent être nettoyés et continuelle-
ment visités.

« Une seconde condition importante, c’est qu’il 
ne se fasse aucune fuite par les jointures des différentes 
pièces. On ne saurait apporter trop de soin à cet 
égard, parce qu’un appareil qui fuit donne lieu à 
des pertes qui, en se renouvelant sans cesse, finis-
sent par devenir notables. Plusieurs pièces des 
grands appareils actuels sont terminées par des 
collets que l’on assujétit par des pinces ou griffes en 
fer, qui prennent entre leurs lames les collets de 2 
pièces contiguës. On interpose entre les collets des 
rondelles de papier gris frit dans l’huile, ou des feu-
illes minces de plomb. Quelques coups de marteau 
sur les griffes suffisent pour opérer une fermeture 
exacte. Dans tous les cas, toutes les jointures des 
appareils doivent être lutées avec le plus grand soin, 
au moyen de bandes de linge trempées dans des 
blancs d’œufs et saupoudrées avec un mélangede 
chaux vive, éteinte avec un peu d’eau et mélangée 
d’un tiers de son poids de craie en poudre fine.

On prépare aussi un bon lut avec parties égales 
de farine de seigle et de craie en poudre très fine ; ou 
bien 1 partie de cette farine avec autant de sablon 
très fin. On délaie ce mélange dans des blancs 
d’œufs pour en former une bouillie épaisse qu’on 
applique sur les bandes de toile dont on recouvre 
les jointures.

Du moment que la chaudière est bien nettoyée 
on y verse le vin ; on la remplit à peu près aux ¾, ce 
qu’on reconnaît facilement au moyen d’une petite 
jauge en bois, qu’on plonge dans le liquide. Dès que 
la chaudière est remplie on s’occupe de mettre en 
train ou de donner le coup de feu. À cet effet on allume 
un feu vif dans le fourneau pour hâter l’ébullition ; 
on place le bassiot pour recevoir les produits ; on 
ferme l’ouverture du chapiteau avec son bouchon à 
vis ; on verse de l’eau dans l’anneau qui l’entoure et 
on lute avec soin toutes les autres jointures.

Dès que la chaleur commence à pénétrer, il se 
dégage beaucoup d’air par l’extrémité inférieure du 
condenseur, et peu à peu les vapeurs s’élèvent. On 
juge du chemin qu’elles font dans toutes les capac-
ités de l’appareil par la chaleur que prennent suc-
cessivement tous les conduits qu’elles parcourent. Il 
passe d’abord un alcool qui n’a ni goût ni odeur 
agréable. On sépare ce 1er produit pour le distiller 
une seconde fois. L’alccol qui succède est très con-
centré et de bonne qualité ; il se nomme eau-de-vie 

première, et on en détermine le titre par l’alcoomètre 
en établissant à demeure cet instrument à l’ouver-
ture du bassiot, ce qui permet de juger du degré de 
l’alcool pendant tout le temps de l’opération.

L’alcoomètre se maintient à peu près au même 
degré pendant quelque temps ; mais peu à peu 
l’eau-de-vie perd de sa force. Lorsqu’il est tombé 
au-dessous de 50° de l’alcoomètre (19° Cartier) on 
ne recueille plus que de l’eau-de-vie mêlée de plus 
ou moins d’eau, qu’on nomme eau-de-vie seconde ou 
petites eaux. Quand cette eau-de-vie a passé pendant 
quelque temps et ne contient presque plus rien de 
spiritueux, on ouvre de temps à autre le petit rob-
inet placé sur la chaudière et on présente une all-
umette enflammée aux vapeurs qui en sortent en 
renouvelant cet essai jusqu’à ce que les vapeurs ne 
s’enflamment plus. Dès ce moment l’opération est 
terminée ; on couvre le feu pour faire écouler la 
vinasse, nettoyer la chaudière et la remplir de nou-
veau.

La quantité de bonne eau-de-vie qu’on recue-
ille est d’autant plus considérable qu’on a mieux 
ménagé le feu et qu’on a entretenu le même degré 
de fraîcheur à l’eau des condenseurs.

On peut ménager le combustible et le temps en 
plaçant entre l’alambic et le condenseur un baquet 
de la contenance de la chaudière, qu’on remplit de 
vin, qu’on chauffe pendant le cours de la distillation 
précédente jusqu’à 55 ou 60° C., par un tour de ser-
pentin qui circule dans le baquet avant de se ren-
dre au condenseur. De cette manière la distillation 
recommence presque aussitôt.

Les distillateurs appellent chauffe une opération 
entière, c’est-a-dire depuis l’instant où ils chargent 
l’appareil jusqu’à celui où ils font écouler la vinasse.

On redistille séparément l’eau-de-vie seconde, à un 
feu doux, pour l’obtenir en totalité à un plus haut 
point de concentration. Cette opération s’appelle 
repasse. On mêle quelquefois la repasse avec le vin 
pour en opérer de nouveau la distillation.

À mesure que les bassiots qui reçoivent l’eau-
de-vie sont pleins, on les vide dans des futailles de 
bois de chêne qu’on tient dans le cellier pour éviter 
l’évaporation. Le séjour que fait l’eau-de-vie dans le 
bois neuf lui fait acquérir une couleur jaunâtre qui 
n’altère pas sa qualité. L’eau-de-vie en vieillissant 
perd le goût de feu qu’elle a souvent quand elle est 
fraîche ; elle devient plus agréable et plus suave.

2° Distillation des marcs de raisins.

Les marcs de raisins qu’on destine à la distilla-
tion sont d’autant plus propres à cet usage qu’ils 
sont restés plus longtemps en contact avec le vin ; 
ils fournissent alors plus d’alcool, et cette quantité, 
dans les années favorables, peut aller du 10e au 8e, 
tandis que des vins pressés aussitôt après la récolte 
on n’en peut extraire au-delà du 12e au 10e.

Quand on ne distille pas les marcs de suite, il faut 
les préserver du contact de l’air qui les ferait tourner à 
l’aigre et détruirait l’alcool. Pour cela, après qu’ils 
ont été pressés, on les entasse dans des cuves où 
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ils sont foulés avec les pieds de manière à les con-
denser le plus possible. Les cuves étant pleines, on 
les recouvre d’une couche de terre molle. Alors il 
s’opère, au bout de 15 jours, une nouvelle fermen-
tation qui augmente encore la richesse alcoolique 
des marcs. Dans des vases peu poreux ils peuvent se 
conserver plus longtemps sans altération et même 
pendant une partie de l’année.

Lorsqu’on veut commencer la distillation, on 
enlève le chapeau de terre ainsi que la surface du marc qui 
est ordinairement moisie, desséchée ou aigre, et 
tout ce qui se trouve altéré ; et chaque fois que l’on 
puise pour charger la chaudière on recouvre le reste 
d’une étoffe quelconque. La chaudière est chargée 
de manière que les marcs et le liquide qu’on y intro-
duit laissent entre le chapiteau un espace pour 
l’ébullition et les vapeurs. On met ordinairement 
un seau d’eau pour 2 seaux de marc. Cette quan-
tité de liquide est nécessaire pour empêcher les 
marcs de s’attacher à la chaudière. Quand on a des 
vins faibles ou gâtés, des vins de grains, de fécule, 
ou tous autres liquides pouvant donner de l’alcool, 
il est avantageux de les employer, au lieu d’eau, à 
cette distillation. Le feu doit être toujours égal et 
conduit avec beaucoup de soin, un coup de feu pou-
vant déterminer de suite la brûlure au fond de la 
chaudière.

Dans quelques parties de l’Allemagne les 
chaudières qui servent à distiller les marcs de 
grains ou de raisins portent un agitateur qu’on met 
en mouvement de temps à autre surtout au com-
mencement de l’opération, pour empêcher les mat-
ières épaisses de toucher le fond et les tenir en sus-
pension dans le liquide.

3° Distillation des moûts de grains et de fécule.

Pour procéder à la distillation des moûts de 
grains avec le marc, on les agite pendant quelque 
temps, puis on les transporte dans la chaudière 
qu’on remplit au ⅔ de sa hauteur. On allume le 
feu, qu’on répartit aussi également que possible 
sous la chaudière, et en même temps le bouilleur, 
de moment en moment, brasse le moût avec un 
agitateur pour empêcher les parties épaisses de se 
rassembler au fond et de brûler. Arrivé au point 
d’ébullition et après le dégagement du gaz acide 
carbonique, on ferme le chapiteau, on dispose le 
condenseur et on lute toutes les ouvertures. Dès que 
la distillation commence on soutient le feu et on 
l’entretient de manière que l’opération marche avec 
activité et régularité. On continue ainsi jusqu’à ce 
que les portions qui passent ne marquent plus que 
quelques degrés à l’aréomètre ; on fait alors écouler 
les marcs qu’on donne aux bestiaux.

Le liquide qu’on obtient ainsi, et qu’on nomme 
flègme, est une eau-de-vie étendue d’eau qui ne 
marque pas plus de 15 à 20° de l’alcoomètre (12 
à 13° Cart). Outre le goût d’empyreume qu’il pos-
sède, il contient souvent une certaine quantité 
d’acide acétique ; aussi, exposé à l’air, il ne tarderait 
pas à être converti en vinaigre si on ne le soumet-

tait à la cohobation ou rectification. Dans ce but, on le 
remet dans le même appareil, ou mieux on le trans-
porte dans un autre plus petit, où on le distille à un 
feu doux. La liqueur qui passe d’abord est de l’eau-
de-vie 1re qu’on recueille à part ; celle qui coule 
ensuite est plus faible, et en fractionnant les produits 
on finit par obtenir un liquide peu alcoolique qu’on 
redistille, avec les flègmes, à l’opération suivante.

Quand on distille des eaux-de-vie destinées pour 
boisson, telle que celle dite genièvre, il faut arrêter la 
distillation dès que les flègmes ne marquent plus que 
quelques degrés centésimaux, parce que c’est vers 
la fin que les acides et les huiles empyreumatiques, 
qui altèrent leur qualité, passent à la distillation. 
Aussi les derniers jets, lorsqu’on pousse l’opération 
jusqu’à ce que le liquide ne marque plus rien, sont-
ils infects et nauséabonds, et est-on obligé, dans ce 
cas, lorsqu’on procède à la rectification ou à une 
nouvelle opération, de placer un godet sous l’ori-
fice du serpentin pour recueillir et rejeter une cer-
taine quantité d’eau acidulé et infecte qui précède le 
véritable produit de la distillation.

Pour empêcher la déperdition notable d’alcool 
qu’on éprouverait si le jet était à l’air libre, on 
enveloppe d’une caisse en fer-blanc, qui s’ouvre par 
un volet, l’issue du serpentin et l’entonnoir, et on 
ajoute dans celui-ci un morceau de flanelle qui sert 
de filtre et sépare une matière floconneuse qui con-
tient de l’oxyde de cuivre provenant de l’appareil 
et empêche les corps étrangers d’obstruer le tuyau 
conducteur.

À la fin de chaque opération on nettoie tous les 
appareils, car c’est dans ce genre de distillation 
que la propreté paraît être une condition des plus 
importantes.

4° Distillation des mélasses de betteraves.

Les mélasses qu’on recueille dans la fabrica-
tion des sucres, mises en fermentation, donnent 
un volume égal au leur de bonne eau-de-vie. Il 
arrive quelquefois qu’au moment où la cuve où 
on les dépose après les avoir mises en levain sem-
ble marcher convenablement, la fermentation cesse 
subitement sans qu’il soit possible de la rétablir. m. 
TiLLoy conseille alors de battre dans une chaudière 
150 kilog. de mélasse avec 2 fois autant d’eau et d’y 
ajouter peu à peu 7 k, 5 d’acide sulfurique préal-
ablement étendu d’eau. On brasse fortement le 
mélange, on fait bouillir une demi-heure, puis on 
fait écouler dans une cuve dans laquelle on verse 5 à 
6 fois autant d’eau qu’on a employé de mélasse. On 
délaie dans ce liquide une quantité convenable de 
levure et la fermentation marche régulièrement. La 
quantité d’acide varie suivant la composition de la 
masse ; le mélange doit seulement être légèrement 
acide. Une fois la fermentation alcoolique terminée, 
on distille comme pour le vin.

La plupart des autres matières sucrées et fer-
mentées se distillent les unes comme les vins, les 
autres comme les grains, les marcs ou les mélasses.
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§ ii. — Appareil discontinu à feu nu avec rectifica-
tion simultanée à la vapeur.

L’alambic ordinaire présente plusieurs vices 
inhérents à l’appareil lui-même. D’abord il faut 
modérer le feu avec assez d’habileté pour ne faire 
monter que les parties alcooliques ; un coup de feu 
trop fort fait monter une masse de fluides aqueux et 
ne donne qu’une eau-de-vie faible qu’on est obligé 
de distiller une seconde fois pour la porter au degré 
convenable. En second lieu il est difficile d’extraire 
les dernières portions d’eau-de-vie contenues dans 
le vin sans qu’elles soient chargées d’une immense 
quantité de parties aqueuses. L’eau-de-vie a sou-
vent un goût de brûlé et est rarement très limpide ; 
la condensation y étant imparfaite, il y a déperdi-
tion de vapeurs alcooliques qui se répandent en 
pure perte dans l’atelier. Enfin on consomme une 
quantité considérable de combustible et on ne peut 
obtenir d’alcool 3/6 ou autre que par une nouvelle 
distillation.

C’est surtout dans la distillation des moûts de 
grains et des marcs que ces défauts sont le plus 
sensibles. La nécessité de laisser refroidir les flègmes 
avant de les soumettre à la rectification, puis de les 
réchauffer pour cette opération, occasionne une 
dépense énorme de combustible et une déperdition 
fort considérable en alcool dans les transvasements. 
On a cherché de bien des manières à remédier à 
ces défauts et à s’opposer à ces pertes ; nous ne 
pouvons donner ici toutes les combinaisons qui ont 
été inventées ; mais avant de passer à la description 
des grands appareils employés de nos jours, nous 
ferons connaître un appareil simple inventé par 
m. pisTorius et employé avec beaucoup de succès 
pour les moûts de grain qu’il distille et rectifie en 
même temps. Voici la description de cet appareil.

Entre un alambic ordinaire M (  fig. 242) et son 
réfrigérant N, on place un autre alambic rectificateur 
A muni d’un appareil séparé de condensation C. La 
chaudière A est plate ; son diamètre est 6 à 7 fois 
plus grand que sa hauteur et sa capacité la moitié 
de celle de la chaudière M. Une enveloppe de 
cuivre B B, sorte de chaudière cylindrique, entoure 
la chaudière qui s’y trouve suspendue à 5 ou 6 
centimètres tant des parois que du fond au moyen 
des rebords de son couvercle qui sont soudés sur la 
paroi intérieure de l’enveloppe. Celle-ci reçoit d’un 
côté dans une douille le bec D du chapiteau et de 

l’autre elle porte près de son fond un tuyau E qui 
entre dans l’ouverture supérieure du serpentin. Ce 
tuyau est un peu incliné pour favoriser l’écoulement 
des liquides qui se rassemblent entre la chaudière 
A et son enveloppe. L’intervalle entre les 2 vases 
A et B forme déjà une sorte de condenseur où une 
grande partie des vapeurs soulevées dans l’alambic 
M viennent se liquéfier. Cette condensation donne 
lieu à un dégagement de calorique qui chauffe les 
flègmes qu’on a versés dans la chaudière A et qui 
distillent ainsi à une douce chaleur. Afin d’éviter 
encore la perte du calorique, on peut adapter au 
tuyau E un bout de tuyau à robinet F par lequel 
on soutire les flègmes peu alcoolisés qui se sont 
condensés entre les 2 fonds, et qu’on verse encore 
bouillants dans la chaudière à rectification.

Au moyen de cette disposition on diminue 
beaucoup la perte en alcool ; on obtient par le 
robinet O du réfrigérant une eau-de-vie presque 
rectifiée, et par le serpentin C un produit infiniment 
plus pur et d’un degré supérieur à celui recueilli par 
les procédés ordinaires.

On peut disposer l’appareil d’une manière encore 
plus avantageuse ; pour cela il n’y a qu’à donner au 
fond de l’enveloppe de la chaudière A (  fig. 243) la 

forme d’une calotte sphérique, et souder au point le 
plus bas un tuyau R en forme de S de 12 millimètres 
de diamètre intérieur. Ce tuyau se relève et pénètre 
dans la chaudière à travers le couvercle. Lorsqu’il 
s’est assemblé une certaine quantité de flègmes sur 
le fond sphérique, on ferme le robinet H ; la pression 
qui s’établit dans l’appareil, dès qu’elle équivaut 
à peu près à celle d’une colonne d’eau de 20 à 24 
centimètres de hauteur, suffit pour faire monter ces 
flègmes dans la chaudière à rectification.

F. m

§ iii. — Appareil au bain-marie, de 
m.  ChaussenoT.

Cet appareil, qui marche au bain-marie et avec 

Fig. 242.

Fig. 243.
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diminution de la pression atmosphérique, peut s’ap-
pliquer avec succès à la distillation des eaux-de-vie 
et liqueurs d’un goût délicat, et surtout à celle des 
eaux aromatiques. L’auteur s’occupe de simplifier 
encore sa construction, tout en ménageant les moy-
ens de graduer à volonté les progrès de la conden-
sation des vapeurs. Dans l’état actuel il se compose 
des pièces suivantes.

A (  fig. 244), chaudière contenant le liquide à dis-

tiller ; elle plonge dans un bain-marie, chauffé par 
le foyer du fourneau C. Un tube à double cour-
bure E E met en communication la capacité de la 
chaudière A avec celle d’un vase et récipient con-
denseur F. Celui-ci, plongé dans une enveloppe G 
qui reçoit de l’eau froide par un entonnoir H, se 
remplit complètement, et laisse passer l’eau par un 
tube dans la double enveloppe K du tube à double 
courbure E ; enfin, un trop plein L porte au dehors 
l’excès du liquide réfrigérant.

Conduite de l’appareil. L’appareil étant ainsi monté 
et la chaudière A remplie aux ⅔ de la substance à 
distiller (vin ou mélange d’eau et d’une substance 
aromatique), on allume le feu dans le foyer C, et 
dès que le bain-marie est chauffé à 40° environ, on 
remplit de vapeur d’eau toutes les capacités F, E, A, 
à l’aide d’un petit bouilleur N, qui s’adapte pendant 
quelques instants au robinet M. La vapeur en excès 
sort bientôt avec un sifflement par le robinet O. (Ces 
2 derniers robinets sont constamment plongés dans 
l’eau que maintient autour d’eux une petite capsule 
qui s’y trouve adaptée ; cette ingénieuse disposition 
garantit la fermeture hermétique qui est indispensa-
ble.) Dès qu’on est certain que tout l’espace précité 
est bien rempli de vapeurs, on ferme à la fois les 
deux robinets, et l’on démonte le petit bouilleur.

Le vide commence à s’établir ; on l’entretient 
en faisant couler de l’eau froide par l’entonnoir I I 
dans le fond de la double enveloppe G du récipient. 
Celle-ci s’échauffe peu à peu en s’élevant autour 
de ses parois, et de plus en plus en montant ensuite 
dans l’enveloppe K par le tube I ; puis elle sort, après 
avoir utilisé toute sa faculté réfrigérante, par le trop 
plein L. Le vide incomplet établi de cette manière 
dans toutes les capacités A, E, F, détermine une dis-
tillation active à une température de 40 à 50°, et 
comme celle-ci est donnée par l’intermédiaire du 
bain-marie, elle est également répartie, et ne saurait 
caraméliser aucune des substances distillées. Aussi 

obtient-on dans cet appareil des eaux aromatiques 
(de roses, de fleurs d’oranger, etc.) ou des eaux-de-
vie plus suaves que par aucun autre procédé. L’hab-
itude anciennement contractée d’un arôme moins 
fin et même légèrement empyreumatique pour cer-
taines eaux-de-vie peut encore les faire préférer ; 
mais l’usage de liqueurs plus suaves, qui commence 
a se répandre, fera de plus en plus attacher de l’im-
portance aux appareils du genre de celui-ci ; on ne 
saurait en douter en observant quelle répugnance 
nous inspirent aujourd’hui les boissons alcooliques 
à odeur nauséabonde, à saveur âcre, que préfèrent 
encore certaines populations du Nord.

§ iv. — Appareil discontinu à feu nu et à la 
vapeur, avec rectification simultanée de l’alcoolet 

chauffe-vin.

Cet appareil, de l’invention de m.p. aLègre qui 
l’a nommé rectificateur, et qui est propre à distiller 
toute espèce de liquides ou de matières pâteuses, et 
à sécher le malt, est employé à Paris et dans les envi-
rons, notamment pour la distillation des sirops de 
fécule. La préférence que lui ont accordée de bons 
praticiens nous engage à le faire connaître.

La figure 245 présente une vue extérieure, et la 
figure 246 une coupe de l’appareil ; a, fourneau ; 
b, porte du fourneau ; c, cendrier ; d, grille du 
fourneau ; e, chaudière inférieure ; f robinet de la 
chaudière, dit vidange ; g, robinet adapté à la même 
chaudière, pour indiquer le trop plein ; h, ligne 
ponctuée indiquant le niveau de l’eau ou du vin 
dans la chaudière e, quand on distille ; i, tubulure 
adaptée sur la chaudière c ; on la tient hermétique-
ment fermée à l’aide d’un couvercle bridé qu’on 
n’ouvre que lorsqu’on veut nettoyer l’intérieur de 
la chaudière ; k, robinet d’épreuve pour la distil-
lation du vin ; l, chaudière supérieure superposée ; 
m, robinet de vidange de la chaudière l ; n, tuyau 
courbé portant robinet, et établissant la communi-
cation entre les deux chaudières e, l ; o, robinet du 
trop plein de la chaudière l ; p, ligne ponctuée indi-
quant, dans la chaudière l, la superficie du liquide à 
distiller ; q, fond qui sépare les deux chaudières c, l ; 
r, tuyau principal ajusté verticalement au centre du 
fond q ; il est ouvert des deux bouts, et s’élève vers le 
collet de la chaudière l ; s, cylindre creux ouvert par 
le bas, et fermé à son extrémité supérieure ; il sert 
d’enveloppe au tuyau r ; son bord inférieur repose 
sur 3 pieds d’un pouce de hauteur, soudés sur le 
fond q, le fond de ce cylindre ne touche pas tout 
à fait le bord supérieur du tuyau r ; t, 3e cylindre 
creux dont le bord inférieur est soudé sur le fond 
q ; ce cylindre, qui enveloppe les 2 précédants, est 
ouvert par le haut, et son bord supérieur s’élève 
d’environ 15 lignes au-dessus du cylindre s ; u, 4e 
cylindre creux, ouvert par le bas, fermé par le haut, 
et enveloppant le 3e cylindre t. Le bord inférieur de 
ce cylindre est, comme celui du cylindre s, porté sur 
3 pieds d’un pouce de haut, soudés sur le fond q ; 
son fond supérieur s’élève d’un demi-pouce au-des-
sus du bord du cylindre t ; v, 5e et dernier cylindre 

Fig. 244.
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creux, servant d’enveloppe à tous les autres ; son 
bord inférieur est soudé sur le fond q, et le fond 
supérieur du tube u, agrandi, sert aussi à le boucher 
par le haut. Ces 5 cylindres sont placés les uns 
dans les autres, comme le représente la  fig. 246, 
de manière que la vapeur puisse aisément les par-
courir successivement. L’intervalle qui sépare cha-
cun de ces cylindres de son voisin, est d’environ un 
pouce ; x, tubes placés à égale distance autour de 
la partie supérieure qui bouche les 4e et 5e cylin-
dres, u, r ; ils sont courbés obliquement, et descend-
ent jusqu’à 2 pouces du fond q, qui sépare les chaud 
ières. La  fig. 246 ne laisse voir que 2 de ces tubes ; 
il faut supposer qu’il y en a un 3c après la partie qui 
est enlevée ; y, tube de sûreté pour empêcher l’ab-
sorption de la substance contenue dans la chaudière 
supérieure par les 3 tubes plongeurs x. Ce tube 
traverse le collet de la chaudière l, son extrémité 
supérieure, qui a la forme d’un entonnoir, est en 
contact avec l’atmosphère, et son autre extrémité 
communique avec l’espace cylindrique formé entre 
les 2 cylindres u, v. Ce tube est recourbé de manière 
à ce qu’il touche par le milieu, à peu près, de sa lon-
gueur la superficie de la matière renfermée dans la 
chaudière l ; il est interrompu, dans sa moitié qui 
s’approche du centre de l’appareil, par un renfle-
ment z, formant un cylindre creux qui peut conte-
nir environ 2 litres d’eau, introduits par l’entonnoir.

a’, robinet d’épreuve de la chaudière supérieure ; 
b’, tubulure pratiquée sur la chaudière l de la même 
manière que l’est la tubulure i sur la chaudière 

inférieure c ; elle s’ouvre aussi lorsqu’on veut net-
toyer l’intérieur de la chaudière supérieure ; c’, 
bassin circulaire placé sur le collet de la chaudière 
supérieure et formant réfrigérant ; d’, tuyau à rob-
inet conduisant l’eau du bassin réfrigérant c’ dans 
la chaudière inférieure ; e’, vase déformé elliptique 
réuni au collet de la chaudière supérieure par les 
brides et boulons f ; g’, deux tuyaux plongeant dans 
un petit vase on godet, et servant à l’écoulement 
du liquide aqueux qui retombe dans la chaudière 
inférieure ; h’, tuyau à robinets et à double branche 
pour conduire à volonté les liquides aqueux du vase 
elliptique e’ dans l’une ou l’autre chaudière ; i’ tube 
qui s’élève verticalement dans l’intérieur du vase e’ 
jusqu’à la distance d’un pouce à peu près de la paroi 
supérieure de ce vase ; il est bien bouché en haut 
par un fond, et tout près de ce fond le tube i’ est 
percé horizontalement de plusieurs petits trous ; k’, 
cylindre creux qui recouvre et enveloppe le tube i’ ; 
il est muni en haut d’un fond qui repose sur le tube 
i’, et son bord inférieur descend jusqu’à un pouce 
de distance du fond du vase elliptique e ; l’ tubulure 
pratiquée sur le vase elliptique pour permettre de le 
nettoyer intérieurement ; elle se ferme avec un bou-
chon en bois ; m’, bassin placé sur le vase e’ ; il sert 
de réfrigérant ; on vide ce bassin au moyen du tube 
à robinet n’. o’, p’, q’, r’, s’, o2, six compartiments, 
ou diaphragmes rectificateurs montes les uns sur 
les autres, et formant par leur réunion une colonne 
cylindrique. Ces compartiments communiquent l’un 
à l’autre au moyen des 6 petits tubes t’ disposés dans 

Fig. 246. Fig. 245.
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leurs cases chacun de la même manière que le tube 
i’ l’est dans le vase elliptique e’. Ils sont, comme ce 
dernier, enveloppés chacun d’un cylindre en forme 
de chapeau, et leur extrémité supérieure est percée 
d’une grande quantité de petits trous. Ce fond de 
chaque compartiment t’ a, comme le montre la fig-
ure, un petit tuyau logé dans un godet et servant à 
écouler les petites eaux condensées qui descendent 
d’un compartiment dans l’autre et finissent par se 
rendre dans le vase elliptique e’ lequel à son tour les 
conduit dans l’une ou l’autre des 2 chaudières par 
les 2 branches du tuyau à robinets h’. Ce passage de 
la condensation s’effectue en même temps que les 
vapeurs alcooliques s’élèvent et parcourent, en se 
rectifiant, les 6 compartiments et les doubles tuyaux 
qui se trouvent dans chacun d’eux ; u’, long cylindre 
vertical enveloppant les 6 compartiments et laissant 
entre ces compartiments et lui un intervalle annu-
laire de 6 pouces. Ce cylindre, au moyen du liq-
uide qu’on y introduit, sert de réfrigérant. Le liq-
uide est évacué par le gros tuyau v’ qui le fait passer 
à volonté dans la chaudière supérieure. x’, cylindre 
formé de deux pièces assemblées à charnière, s’ou-
vrant et se fermant à volonté ; on le tient fermé par 
des loquets y’ (  fig. 245), que l’on ouvre quand on 
veut. L’espace ouvert par le haut et compris entre 
cette enveloppe et le cylindre u’ peut servir à rece-
voir le grain qu’on veut sécher après qu’on l’a fait 
germer. La surface de cette enveloppe est criblée de 
petits trous qui livrent passage aux vapeurs humides 
qui s’échappent du grain, et sa base repose sur un 
rebord saillant soudé au cylindre u’ et qui lui sert en 
même temps de fond. z’, 2 ouvertures pratiquées à 
la base de l’enveloppe x’ par lesquelles on retire le 
grain lorsqu’on le juge à propos.

a2 tube recourbé à angle droit ; l’un de ses bouts 
est en communication avec l’intérieur du cylindre 
réfrigérant u’ et dans l’autre bout, qui a la forme 
d’un godet, est logée l’extrémité d’un tube conique 
b2 en verre, qui sert à indiquer la hauteur du liq-
uide dans le cylindre u’ ; c2, tuyau à robinet, servant 
à introduire la substance qu’on veut distiller dans 
le cylindre réfrigérant u’. Quel que soit le liquide 
qu’on y introduise, il s’y prépare, en augmentant 
de température, pour descendre ensuite dans la 
chaudière supérieure ; si c’est une substance fari-
neuse, elle reste dans cette chaudière pour y être 
distillée, et si c’est du vin on le fait descendre dans 
la chaudière inférieure en ouvrant le robinet h’. d2, 
tuyau à robinet servant à introduire le vin lorsqu’on 
veut en distiller dans le cylindre u’ ; e2, tube par 
lequel on introduit de l’eau dans le cylindre formé 
par les compartiments t’ pour nettoyer dans toute 
son étendue ce cylindre central qu’on nomme rec-
tificateur ; f  2, tuyau par lequel s’élèvent les vapeurs 
spiritueuses rectifiées pour se rendre dans le serpen-
tin et s’y condenser ; g2, tuyau servant à dégager la 
faible portion de vapeur qui se forme dans le cylin-
dre u’ et qui va se rendre dans le petit serpentin, 
placé avec le grand, où elle se condense et sort en 
esprit par son extrémité inférieure au bas du ton-
neau A. h2, cheminée ayant un registre au moyen 

duquel on règle l’intensité du feu, que l’on doit 
diminuer pendant qu’on charge.

1° Conduite de la distillation. Quand l’appar-
eil est disposé pour la distillation, comme on le 
voit   fig. 245, tous les robinets doivent être fermés, 
excepté celui qui indique le trop plein. On commence 
l’opération par remplir d’eau le tonneau A, dans 
lequel sont placés le petit et le grand serpentin ; on 
remplit ensuite, avec la substance qu’on se propose 
de distiller, la cuve B, où se trouve un 3e petit ser-
pentin qui aboutit au grand serpentin du tonneau 
A ; on charge d’eau froide la chaudière inférieure 
par l’ouverture i, puis on allume le feu.

Il faut laisser l’eau se distiller jusqu’à ce que la 
substance qui est dans le tonneau B se trouve à 
30° R. environ ; alors on ferme le robinet du tuyau 
c2 et on laisse continuer la distillation. On remplit de 
nouveau le tonneau B pour remplacer la quantité 
de substance qui en est sortie pour se rendre dans 
la colonne cylindrique ; on ouvre les 2 robinets du 
tuyau h’ pour que l’eau qui s’est condensée dans le 
cylindre rectificateur et dans le vase elliptique e’ se 
vide ; on ouvre en même temps les robinets i2 et k2, 
fig. 245, pour remplir d’eau froide, arrivant du ton-
neau A, le réfrigérant c’ de la chaudière supérieure 
et celui ni du vase e’. Ces réfrigérants étant pleins, 
on ferme les robinets, on ralentit le feu en le cou-
vrant de charbon mouillé et en fermant momen-
tanément le registre de la cheminée.

Cette 1re chauffe étant faite avec de l’eau dans 
l’intention de laver l’intérieur de l’appareil, il faut 
ouvrir les robinets des tuyaux f, g, n, et l’ouver-
ture i pour vider les 2 chaudières. Par ce moyen 
toute l’eau de lavage qui s’était accumulée dans la 
chaudière inférieure sort de là par le robinet f ; pen-
dant l’écoulement, on introduit un balai par l’ou-
verture i de la chaudière inférieure, afin de bien la 
nettoyer et de faire sortir tout ce qu’elle contient.

Cette chauffe à l’eau a aussi pour but de chauffer 
l’intérieur de l’appareil et la substance à distiller qui se 
trouve dans le cylindre u’ et le cylindre rectificateur, 
ainsi que celle qui est dans la cuve B. Lorsque l’ap-
pareil est neuf, cette opération est nécessaire pour 
enlever la résine et d’autres corps provenant des 
soudures. Elle ne devra se répéter qu’autant qu’on 
pensera que l’appareil en a besoin, et lorsqu’après 
avoir suspendu la distillation pendant quelques 
jours on voudra la reprendre. Quand la distilla-
tion se fait sans interruption, il est inutile de laver 
les chaudières ; lorsque l’on cesse de distiller, il faut, 
pour la propreté et la conservation de l’appareil, le 
remplir d’eau que l’on vide quand on veut recom-
mencer à travail 1er. Les chaudières étant vides, 
on ferme les robinets f, n, et l’on remplit d’eau la 
chaudière inférieure jusqu’à ce qu’elle sorte par 
le tuyau g, qu’on referme de suite, puis on active 
le feu en ouvrant la soupape de la cheminée ; on 
ferme aussi l’ouverture i et les robinets du tuyau h’ 
et l’on ouvre le robinet du tuyau o et celui du tuyau 
v’ pour faire passer dans la chaudière l’ la matière 
qui se trouve dans le cylindre u’, jusqu’à ce que cette 
chaudière soit pleine, ce qui est indiqué par le tube 
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o du trop plein ; on ferme le robinet de ce tube aus-
sitôt qu’on a vu couler la substance ; on ferme égale-
ment celui du tuyau v’ et l’on ouvre celui du tuyau 
c2, afin de faire passer la substance qui est dans la 
cuve B dans le cylindre u’ jusqu’à ce que le cylindre 
soit rempli, ce qu’on voit aisément par le tube de 
verre b2 ; alors on ferme le robinet du tuyau c2, puis 
on remplit de nouveau la cuve B avec la substance 
qu’on distille. Il faut avoir soin que l’eau du tonneau 
A soit toujours froide, ce qu’on obtient en ouvrant 
les robinets l 2 et n2,   fig. 245. Ce dernier est supposé 
arrêter l’eau qui arrive d’un réservoir quelconque 
plein d’eau froide, établi dans un endroit conven-
able pour le service de l’appareil. L’eau froide qui 
arrive dans le fond de la cuve A chasse l’eau chaude 
qui se trouve à sa superficie et la fait sortir par le 
robinet l 2. Un tuyau à robinet m2 sert a évacuer à 
volonté l’eau de la cuve A.

Les choses étant en cet état, la charge se trouve faite, 
et pendant le temps qu’on a employé à la faire, le 
feu ayant toujours été actif, l’eau qui se trouve dans 
la chaudière inférieure est mise en ébullition. La 
vapeur élevée de cette chaudière chauffe le fond de 
la chaudière supérieure, qui renferme la substance 
à distiller, monte dans le tuyau r, parcourt tous 
les cylindres s, t, u qui enveloppent ce tuyau et les 
échauffe ; elle entre ensuite par le haut dans les trois 
tuyaux obliques x, qu’elle échauffe aussi, et arrive 
dans le fond de la chaudière supérieure où elle com-
munique sa température à la substance qu’elle trav-
erse ; quelle que soit la nature de cette substance, 
elle se met en ébullition, et les vapeurs alcooliques 
qui s’en dégagent s’élèvent, passent dans le vase 
elliptique e’ et sont conduites par les tuyaux i’, k’ où 
commence leur analyse qui se continue en parcou-
rant successivement les six compartiments o’, p’, q’, 
r’, s’, o2 et leurs doubles tuyaux, qui ferment le cylin-
dre rectificateur.

Les parties les plus légères qui ne sont pas con-
densées s’élèvent dans le tuyau f  2 et passent dans 
les deux serpentins, où elles se condensent, et sort-
ent en alcool par le tuyau p2 en formant un filet 
qui coule dans le récipient, tandis que les parties 
aqueuses, qui se sont condensées pendant leur 
marche, ne pouvant pas continuer leur ascension, 
descendent par les tuyaux d’écoulement pratiqués 
au fond de chacun des 6 compartiments du cylindre 
rectificateur. Au fur et à mesure que ces liquides se 
rapprochent de la source du calorique, leur partie 
la plus spiritueuse se sépare et s’élève, pendant que 
la portion aqueuse descend dans le vase elliptique. 
Cette marche ascendante et descendante continue 
jusqu’à ce que la substance en distillation se trouve 
entièrement dépouillée d’alcool, ce dont on s’assure 
en présentant devant le robinet d’épreuve a’ que 
l’on ouvre, une flamme aux vapeurs qui s’en échap-
pent. Si ces vapeurs ne s’enflamment plus, on est 
certain qu’il n’y a plus d’alcool ; alors la chauffe est 
terminée et l’on peut en recommencer une autre.

Comme pour faire cette 1re chauffe on remplit 
la chaudière inférieure d’eau froide, elle dure envi-
ron 3 heures ; mais les opérations suivantes n’exi-

geront pas plus de 2 heures, parce que l’eau de la 
chaudière inférieure se trouvera toujours chaude, 
aussi bien que tout l’appareil.

Pour opérer la seconde chauffe on commencera par 
ouvrir l’ouverture b’ et les robinets des tuyaux m, o, 
pour vider la chaudière supérieure et en faire sortir le 
résidu de la matière distillée. Pendant que ce résidu 
s’écoule, on introduit dans la chaudière supérieure 
un balai par l’ouverture b’ afin de remuer et de 
chasser au dehors tout le résidu ; ensuite on ferme 
le robinet du tuyau m et l’ouverture b’, on ouvre 
le robinet du tuyau v’ pour charger la chaudière 
supérieure avec la substance chaude contenue dans 
le cylindre u’. Lorsque cette chaudière est remplie, 
on ferme les robinets des tuyaux o et v’ ; on charge 
de nouveau le cylindre u’ en ouvrant le robinet du 
tuyau c2, qu’on referme aussitôt que le cylindre 
est plein ; on ouvre les deux robinets du tuyau h’, 
pour que les petites eaux accumulées dans le vase 
e’ pendant la chauffe précédente passent dans la 
chaudière inférieure, dont le robinet du trop plein 
g doit se trouver ouvert, permettant ainsi de voir 
quand la chaudière est pleine. Si les petites eaux du 
vase e’ ne suffisent pas pour remplir la chaudière e, 
on ouvre le robinet du tuyau d’ du réfrigérant c’ de 
la chaudière supérieure, en sorte que l’eau chaude 
qu’il contient y passe et achève de la remplir ; alors 
on ferme le robinet d’ et celui du trop plein g, et l’on 
active le feu.

Peu de temps après que le filet s’est établi, on ouvre 
le robinet du tuyau n’, afin que l’eau chaude du 
réfrigérant m’ du vase elliptique e’ descende dans le 
réfrigérant c’ de la chaudière ; on ferme ensuite et 
l’on ouvre les robinets des tuyaux i 2 et k 2, pour rem-
plir d’eau froide le réfrigérant du vase elliptique et 
achever de remplir celui de la chaudière. Dans cet 
état, la seconde chauffe est en activité ; elle est ter-
minée deux heures après que la charge a été faite. 
Toutes ces opérations se répètent à chaque chauffe, 
quelle que soit la substance farineuse soumise à la 
distillation.

2° Mode de dessiccation des grains. Lorsqu’on veut 
dessécher du malt ou du grain, on l’introduit par le 
haut dans l’espace annulaire compris entre le cylin-
dre u’ et l’enveloppe x’, où la chaleur le dessèche ; 
on le fait ensuite sortir par les ouvertures z’ lor-
squ’on le juge assez sec, et on le remplace par d’au-
tre. Cette méthode est économique, parce qu’on 
profite du calorique de l’appareil, et qu’on évite par 
là de faire un feu particulier pour cette opération.

3° Distillation du vin. Quand on veut distiller du 
vin, on enlève l’enveloppe x’, en ouvrant les trois 
loquets y’ qui la tiennent fermée. La cuve B et son 
petit serpentin, devenant aussi inutiles, sont égale-
ment supprimés, et l’on adapte un tuyau que l’on 
voit ponctué en g 2 (  fig. 245) ; un bout de ce tuyau 
tient à la bride du tube f  2 de la colonne, et l’autre 
bout tient à l’ouverture saillante du grand serpentin 
de la cuve A.

L’appareil étant disposé de cette manière, on 
commence par remplir de vin du tonneau A le cylindre 
u’ et la chaudière inférieure e, en faisant usage des 
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robinets comme nous l’avons indiqué précédem-
ment. La chaudière supérieure reste vide pendant 
la première chauffe ; on allume le feu et l’opération 
commence.

Lorsque le vin est en ébullition, les vapeurs s’élèvent 
et suivent les mêmes routes que celles qui ont été 
indiquées et arrivent par le tuyau ponctué q 2 au 
grand serpentin du tonneau A, où elles se con-
densent. La chauffe se continue jusqu’à ce que tout 
le vin contenu dans la chaudière inférieure soit 
entièrement dépouillé de son alcool, ce que l’on 
reconnaît en présentant une lumière au robinet k, 
qu’on ouvre pour que les vapeurs en sortent. Si elles 
ne s’enflamment pas, on est assuré qu’il n’y a plus 
d’esprit-de-vin. Dès lors la chauffe étant terminée, 
on ralentit le feu, en le couvrant de charbon mouillé 
et en fermant la soupape de la cheminée.

Pour commencer une seconde chauffe, on ouvre les 
robinets des tuyaux g et k pour laisser communiquer 
l’air extérieur avec la chaudière inférieure ; ensuite 
on ouvre le robinet du tuyau f pour faire sortir de la 
chaudière la vinasse qu’elle contient, et on le ferme 
lorsque la chaudière est vide. Immédiatement après 
on ouvre les robinets des tuyaux n et v’, pour que 
le vin qui est dans le cylindre u’ descende dans la 
chaudière supérieure, et de là passe par le tuyau n 
dans la chaudière inférieure, qui doit toujours se 
remplir jusqu’à la hauteur du trop plein g. On ferme 
les robinets des tuyaux g, n, k et v’ et l’on ouvre le 
robinet supérieur du tuyau h’ pour faire passer dans 
la chaudière supérieure les eaux faibles que con-
tient le vase elliptique e’, puis on referme ce robi-
net. Dans cet état de choses le cylindre u’ se vide, la 
charge est faite, l’on active le feu.

Si, avec cette chauffe, on veut faire de l’eau-de-vie de 
54 à 60° de l’alcoomètre centésimal (20 à 22° Cartier), 
on laisse le cylindre u’ tel qu’il est, c’est-à-dire vide ; 
et si l’on veut de l’esprit de 86 à 90° (33 à 36° Cart.), 
on le remplit de vin, en ouvrant le robinet du tuyau 
d 2. Pour remplacer le vin qui sort du tonneau A, 
on ouvre le robinet n2, qui laisse passer le vin froid 
venant du réservoir, qu’on suppose être placé con-
venablement dans le local.

Chaque chauffe, après la 1re, ne dure qu’une heure au 
plus.

Avec l’appareil que l’on vient de décrire, quelle 
que soit la nature de la matière qu’on distille, on 
peut obtenir au premier coup de feu, et à volonté, 
de l’eau-de-vie ou de l’esprit, depuis 54° (20° Cart.) 
jusqu’à 87° (34° Cart.), et même 92° (37° Cart.), 
sans que les produits soient atteints des mauvais 
goûts de cuivre, de brûlé ni d’empyreume.

arT. ii. — Des appareils continus.

Ces appareils, dont on doit la première idée 
à edouard adam, ont été depuis perfectionnés 
par d’autres inventeurs. Le plus remarquable 
aujourd’hui, sous ce rapport, est celui de m. CeLLier-
BLumenThaL, amélioré par m. Ch. derosxe, qui 
offre, pour ainsi dire, la réunion de tous les autres. 
Dans son état actuel, les combinaisons sont telles 

qu’on y met à profit toute la chaleur émise par la 
condensation des vapeurs, soit pour chauffer le vin 
ou les moûts, soit pour la rectification simultanée 
de l’alcool ; qu’il fournit de 1er jet de l’alcool aux 
divers degrés de concentration demandés par 
le commerce, et qu’il offre en outre le précieux 
avantage de la continuité. Le vin est introduit dans 
cet appareil par un filet constant ; il se dépouille, 
chemin faisant, de tout l’alcool qu’il contient et qui 
se déverse par l’extrémité opposée, en telle sorte 
que si le liquide soumis à la distillation n’était pas 
susceptible d’encrasser les vases, il marcherait sans 
interruption.

Voici cet appareil (  fig. 247) tel que l’établit aujo-
urd’hui m. derosne.

desCripTion. 1° A A’, 2 chaudières qui doivent 
être encaissées dans la maçonnerie ; 2° B, colonne 
de distillation ; 3° C, colonne de rectification ; 4° D, 
condensateur chauffe-vin ; 5° E, réfrigérant ; 6° F, 
vaseau de vendange ou régulateur d’écoulement, 
surmonté d’un robinet h’ à flotteur l ’; 7° G, réser-
voir. La chaudière A a une vidange a munie d’un 
robinet b ; c est un tube terminé par une douille 
dans laquelle on introduit un tube de verre d, ajusté 
avec du mastic sur la vidange a et servant d’indi-
cateur. h ouverture de la chaudière fermée par un 
couvercle muni d’une soupape de sûreté e ; g, autre 
ouverture qui se raccorde avec le tube f et conduit, 
au moyen d’un second raccord g’, i ’, la vapeur de A 
dans A ’. a’, b’, c’, d ’ tube indicateur et vidange de la 
chaudière A ’. Cette vidange plonge jusque près du 
fond de la chaudière A par le tube recourbe t.

(  fig. 248). Vue de l’intérieur de la colonne de dis-
tillalion B, sortie du manchon qui la contient. Cet 
appareil se compose de 10 couples décalottés 
mobiles, o et v, présentant alternativement leur con-
cavité en haut et en bas, et portant, sur leur surface, 
des fils de cuivre soudés et disposés en rayons pour 
transmettre le liquide goutte à goutte d’une calotte 
supérieure à l’inférieure. Les 10 couples portent de 
petites douilles qui sont enfilées le long de très forts 
fils de fer q, qui les maintiennent les uns au-des-
sus des autres. Au-dessus de ces 10 couples il s’en 
trouve un particulier qui sert à recevoir 2 tubes r, s 
(  fig. 247 et 240), dépendant de la pièce supérieure. 
Le manchou B porte en outre une douille l corre-
spondante à une douille semblable t dans la colonne 
C, lesquelles reçoivent l’indicateur n ; h’ et m sont les 
collets rabattus de la colonne.

Le rectificateur ou colonne de rectification C, qu’on 
voit en coupe dans la   fig. 240, livre passage d’abord 
au tube r, qui se rend au chauffe-vin D ; y et y’ sont 
aussi des tubes s’ajustant par des brides avec d’au-
tres tubes dépendants du chauffe-vin. Ils descend-
ent, le 1er jusqu’au dernier réservoir du rectificateur, 
d’où il se relève jusqu’au 5e, et le 2e tube jusqu’au 3e 

réservoir, pour se relever au-dessus du 2e ; au point 
de courbure chacun doit être muni d’un robinet z z’ 
pour prendre à volonté le titre du liquide ramené 
dans le rectifieateur. Celui-ci se rétrécit supérieure-
ment en un tube t qui s’ajuste avec un tube sem-
blable du chauffe-vin. À l’intérieur il est occupé 
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par 6 réservoirs fixes composés de plaques circu-
laires u’, percées à leur centre d’un trou sur lequel 
est soudé un manchon. Ce manchon est emboîté 
de manière à laisser assez d’intervalle entre leurs 
parois pour un couvercle x’ soutenu au-dessus du 
manchon et à une certaine distance au moyen de 
bandes métalliques soudées sur la plaque d’une part 
et sur le bord du couvercle de l’autre. Chacune des 
plaques est en outre percée sur un côté d’un trou 
plus petit dans lequel s’élève une petite portion de 
tube s s, de même hauteur que le manchon. C’est 
par ces tubes que la vapeur est admise dans l’espace 
laissé entre chaque réservoir ; v, u, x, indicateur du 
rectificateur.

Le chauffe-vin D, vu en coupe (  fig. 250), ren-
ferme un serpentin horizontal s, dont chacun des 
10 tours est percé à sa partie la plus basse d’un 
trou auquel on a soudé un tube 1, 2, 3, 4, etc., se 
rendant au dehors dans un conduit commun b ; a, 
prise de liquide du conduit b qui se raccorde à un 
prolongement a’ qui communique à volonté avec 
y’ au moyen d’un robinet ; c, d, autres prises à robi-
nets aboutissant au tube e raccordé au tube f ; t ’, p, 
tubulures s’ajustant avec celle t du rectificateur et 
celle u du réfrigérant ; i, tubulure donnant passage 
au vin qui, par le conduit g, laisse couler le vin dans 
le tube r ; h, k, tubulure à robinet, servant à vider le 
chauffe-vin à la fin d’une opération. Le chauffe-vin 
est un cylindre terminé par des calottes convexes 
et percé supérieurement de 3 ouvertures fermées 
par des couvercles l, m, n, entrant à frottement ; une 
cloison q le partage en 2 portions D, D’, dans le rap-
port de 2 à 1. Cette cloison ne laisse de communi-

cation entre ces 2 portions que par une ouverture 
ménagée à la partie inférieure ; dans la portion D, 
est un conduit demi-cylindrique, criblé de trous ; le 
vin s’y déverse par le tube o.

Le réfrigérant E, dont on voit l’intérieur (  fig. 251), 
n’offre rien de particulier ; c’est dans le réservoir v 
que le liquide ou la vapeur se rend avant d’arriver 
dans le serpentin ; y’ est la sortie de ce serpentin 
ajustée avec le tube a’ du vase E’ (  fig. 247), d’où 
l’alcool s’écoule par le dégorgeoir b’ ; c’, d ’ couver-
cle portant un tube e’, sur lequel se raccorde le tube 
o ; h’ robinet pour l’évacuation du liquide chaud ;  
f  ’, tube amenant le vin du réservoir au bas du 
réfrigérant ; il est terminé par un entonnoir g’, dans 
lequel tombe le vin du seau de vendange F par le 
robinet i’.

TravaiL de L’appareiL. La chaudière A étant 
remplie jusqu’à 2 à 3 po. au-dessous de la partie la 
plus élevée de l’indicateur, la chaudière A ’ ayant 3 
à 4 po. de vin, on porte le liquide de A à l’ébulli-
tion. En même temps on ouvre le robinet i ’ de F ; 
le vin tombe dans l’entonnoir g’, arrive au fond du 
réfrigérant E, le remplit, vient sortir par o dans le 
chauffe-vin, se répand dans le conduit criblé, s’élève 
dans D et D’ jusqu’à la hauteur de i, qui le déverse 
par g et r, dans la colonne B, dont il parcourt tous 
les compartiments. Mais le vin de A étant parvenu 
à l’ébullition, la vapeur passe par g,  f, g’ et i ’ dans la 
2e chaudière A ’ qui, chauffée par les vapeurs et par 
les gaz qui s’échappent du foyer, est bientôt mise 
en ébullition. La vapeur qu’elle produit se dégage 
par h’ pénètre dans la colonne B, y rencontre le vin 
qui en parcourt tous les compartiments, change 

Fig. 250.

Fig. 248.
Fig. 249. Fig. 251.

Fig. 247.
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avec lui son calorique contre de l’alcool, arrive dans 
C, où elle s’alcoolise encore davantage, entre dans 
le chauffe-vin, se dépouille en partie des vapeurs 
aqueuses qui l’accompagnent et qui reviennent par 
le tube a’ ou par les tubes c, d dans la colonne de rec-
tification, à moins que, ces tubes étant fermés, elle 
ne prenne sa direction en passant de plus en plus à 
l’état liquide, vers le réfrigérant E, qui la rend à une 
température peu élevée au-dessus de celle de l’air 
par le tube b’ du vase E’.

manœuvre de L’appareiL. Mise en train. On com-
mence par emplir les chaudières A et A ’ comme 
nous l’avons dit. On adapte les différentes pièces 
dans l’ordre décrit, et, tous les robinets étant fermés, 
on ouvre le robinet i de E. Le vin suit la marche 
tracée et quand on s’aperçoit, par l’indicateur d ’ 
qu’il est parvenu en A ’, on ferme i ’ et on met le 
feu sous la chaudière A. La vapeur suit la route 
que nous avons indiquée et on obtient de l’eau-de-
vie ou de l’alcool, suivant la richesse du vin, par le 
dégorgeoir b’. On laisse couler ce 1er produit qui 
a un goût de cuivre désagréable, et lorsqu’il coule 
de bon goût, on continue la distillation si on veut 
se borner à recueillir de l’eau-de-vie, et lorsque le 
chauffe-vin D est chaud au point de ne plus y tenir 
la main, on ouvre i ’ de F et l’opération est en train. 
Si au contraire on veut obtenir de l’esprit, après 
avoir laissé couler tout ce qui a le goût de cuivre, on 
ouvre les robinets de rétrogradation c et d, par où le 
liquide condensé reflue sur C pour enrichir d’alcool 
les vapeurs qui s’y trouvent, s’analyser avec elles et 
revenir enfin se condenser dans les dernières por-
tions du serpentin ou dans le réfrigérant. Arrivée à 
ce point, l’opération est également en train. La par-
tie D étant chaude, on ouvre également i ’ de F et la 
continuité s’établit.

Vidange des chaudières. Lorsque l’indicateur de A ’ 
indique que cette chaudière est près d’être pleine, 
on fait sortir une partie du liquide de A par son 
robinet b, de manière à ne laisser que 6 po. de liq-
uide au-dessus du tuyau de décharge ; puis, b étant 
fermé, on ouvre b’ et on laisse écouler le liquide 
dans A jusqu’à ce que A ’ n’en conserve plus que 5 à 
6 po. ; on ferme b’ et on continue le travail.

Marche de l’appareil. Pour juger de ce qui se passe 
dans l’appareil on consulte les indicateurs et on 
manœuvre les robinets z et z’ de C. Lorsque la dis-
tillation est très abondante, que le degré de spirit-
uosité diminue rapidement et que le liquide monte 
en m, au-delà du milieu de l’indicateur, il y a trop 
de vapeurs aqueuses fournies par A ; il faut dimin-
uer le feu en poussant le registre dans la cheminée. 
Lorsque le liquide de cet indicateur se colore, il est 
urgent de diminuer le feu, sans quoi on verrait le liq-
uide à distiller arriver dans le serpentin avec les pro-
duits de la distillation. Pour cela, on pousse le regis-
tre ou bien on augmente l’écoulement du vin. C’est 
sur le jeu des robinets a, e, d, qu’est fondé le système 
de rectification qui permet d’obtenir avec les mat-
ières les plus pauvres les esprits les plus forts. Par 
exemple, si a rend 38° alcoométriques (10° Cart.), 
e pourra en rendre 46 à 53 (18 à 20 Cart.) et d 65° 

(24 Cart.) et au-delà. Veut-on augmenter la rich-
esse en alcool fournie par les ouvertures, on pourra 
faire retour en B du liquide a ; par suite, les ouver-
tures c, d, laisseront couler un liquide mieux analysé 
et plus riche. On augmentera encore la richesse 
alcoométrique en ouvrant le robinet c et bien plus 
encore en ouvrant d qui ramèneront tous deux le 
liquide dans C par les tubes e, f, y. Pour obtenir les 
3/6 (85° alcoomèt. ; du commerce on a reconnu 
que, généralement parlant, il faut laisser les 3 rob-
inets ouverts. A eut-on diminuer la spirituosité du 
produit, il n’y a qu’à fermer d d’abord, puis e.

Terminaison de la distillation. N’ayant plus à distiller 
que ce qui reste dans l’appareil, les réservoirs G et 
F étant épuisés, on vide A et on le remplit du liq-
uide de A ’ ; on suspend un instant le feu et on fait 
arriver en A ’ le liquide de D en ouvrant le robinet 
h de D. On vide en même temps le réfrigérant E. 
On amène alors de l’eau en G, on débite le tube 
g de D et on le détourne de manière que l’eau ne 
puisse rentrer par r dans B. On ouvre les robinets 
de G et de F et on recommence à chauffer. L’eau 
remplit alors les fonctions du vin pour la conden-
sation. On continue ainsi en rafraîchissant avec de 
l’eau froide. Si vers la fin de l’opération, on ne veut 
pas obtenir une trop grande quantité d’eau-de-vie 
faible et de petites eaux, on peut augmenter la pro-
portion d’eau en D et laisser ouverts tous les tubes 
de rétrogradation. Lorsque ce qui arrive en b’ de E’ 
ne marque plus sensiblement de degrés, on termine 
la distillation.

reCTiFiCaTion. Cet appareil, quoique spéciale-
ment destiné à la distillation des vins et des liquides 
fermentés, peut très bien servir à la rectification des 
eaux-de-vie et conserve encore dans ce genre de 
travail une grande supériorité sur les autres appa-
reils. Mais alors les eaux-de-vie ne présentant pas 
une masse de liquide suffisante pour condenser les 
vapeurs produites en plus grande abondance que 
dans la distillation des vins, l’emploi de l’eau devient 
indispensable. Il y a 2 manières de procéder à la 
rectification : par la continuité en ajoutant à l’alcool 
une quantité d’eau telle que le mélange ne fût pas 
plus riche que les vins les plus alcooliques, c’est-à-
dire qu’il ne contînt pas au-delà du 5e de son vol-
ume en eau-de-vie à 60° C (22° Cart.) et sans con-
tinuité, ce qui paraît préférable, et en se servant de 
l’eau pour remplir F, E, D, comme nous l’avons dit 
pour terminer la distillation, cette eau s’épenchant 
quand elle aura été chauffée par le tube i.

On se fera une idée assez précise des avantages 
que réalise l’emploi des appareils continus, ou du 
moins à concentration simultanée de l’alcool en 
échauffant le vin, si l’on se rappelle que les distil-
lations successives exigent en combustible (houille) 
une quantité au moins égale au poids de l’eau-de-
vie obtenue et jusqu’à 3 fois le poids de l’alcool, à 
36° ou esprit rectifié, tandis qu’aujourd’hui on ne 
consomme en houille qu’un dixième environ de la 
quantité de l’alcool à 36° ou un cinquième de l’eau-
de-vie à 22° qu’on obtient.  

  payen.
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seCTion v. — Désinfection des eaux-de-vie de vin, marcs 
et fécule.

Les eaux-de-vie de vin, distillées avec soin, ont 
ordinairement un goût pur, franc, aromatique et 
agréable ; mais celles qui ont été extraites sans pré-
caution et les liquides spiritueux qu’on retire des 
matières pâteuses ont souvent une odeur particu-
lière et une saveur insupportable.

Nous avons déjà parlé (pag. 226) de l’huile 
essentielle qui se développe dans la fermentation 
des matières sucrées, laquelle, lors de la distilla-
tion, accompagne les 1res et les dernières vapeurs 
et donne aux produits de cette opération un goût 
détestable. Nous avons vu qu’en fractionnant les 
produits et en cherchant à ne recueillir que des pro-
duits d’un degré alcoométrique élevé, on obtenait 
en général des eaux-de-vie de vin exemptes de ce 
mauvais goût.

L’eau-de-vie de marc de raisin a ordinairement une 
saveur insupportable due à la présence d’une huile 
volatile qui existe, selon m. auBergier, dans les pel-
licules de ce fruit. Cette huile a un goût extrême-
ment âcre et quelques gouttes suffisent pour gâter 
une eau-de-vie parfaitement pure.

Tout le monde sait que les eaux-de-vie de grains ou 
de pommes de terre possèdent une odeur et une saveur 
qu’on désigne sous le nom de fousel. On sait égale-
ment aujourd’hui qu’une huile particulière est le 
principe qui leur communique cette odeur, ainsi 
que la saveur qu’on leur reproche. Dans ces derni-
ers temps m. payen a prouvé que c’est la fécule, et 
sa partie tégumentaire seule, qui renferment cette 
substance huileuse. m. dumas, qui a étudié la com-
position d’une huile de cette nature, qu’on recueille 
dans la fabrication des eaux-de-vie de pommes de 
terre, a trouvé, après des rectifications ménagées, 
que c’était un liquide limpide, incolore, d’une odeur 
nauséabonde particulière, bouillant à 13°5 C, et 
que c’était un corps de la famille des  camphres ou 
des huiles essentielles analogues.

On a cherché, par une infinité de moyens, à faire dis-
paraître le mauvais goût des eaux-de-vie de marc, de 
grain ou de fécule ; mais peu d’entre eux ont eu du 
succès ; nous devons même dire que la découverte 
de la dextrine et de la diastase rend aujourd’hui, au 
moins pour les eaux-de-vie des 2 dernières espèces, 
ces moyens inutiles. Néanmoins, comme on dis-
tillera encore longtemps par les anciens procédés, 
nous allons faire connaître quelques-uns des moy-
ens proposés par les chimistes pour détruire le goût 
particulier des eaux-de-vie de grain.

Les nus ont introduit dans l’eau-de-vie des odeurs 
agréables ou des substances qui en masquent en 
partie le goût empyreumatique ; mais il est toujours 
resté un goût particulier et le liquide est quelque-
fois devenu trouble. D’autres ont distillé l’eau-de-
vie sur du charbon de pin ou de sapin, ou bien ont filtré à 
plusieurs reprises les eaux-de-vie infectées à travers 
un lit épais de braise récente concassée et lavée. On a fait 
aussi usage du charbon animal pour le même objet. 
Pour réussir par ces moyens, il faut que le charbon 

soit bien brûlé, bien pulvérisé, qu’il reste longtemps 
en macération avec l’eau-de-vie avant la distilla-
tion et qu’il soit employé en grande quantité. Plu-
sieurs savants ont recommandé le chlorure de chaux, 
qu’on mêle au liquide spiritueux avant la rectifica-
tion. Pour cela on délaie le chlorure dans l’eau et, la 
solution étant filtrée, on l’ajoute à l’eau-de-vie et on 
laisse reposer le mélange. La difficulté est de trouver 
la quantité juste pour que le chlorure opère avec suc-
cès et qu’il ne laisse pas par son excès un goût tout 
aussi désagréable que celui qu’on voulait enlever. 
En général il suffit d’un demi-millième environ du 
poids de l’eau-de-vie en chlorure pulvérulent pour 
réagir sur l’huile odorante que celle-ci contient. Un 
essai préalable sur de petites quantités est au reste 
indispensable pour s’assurer de la dose nécessaire 
du chlorure désinfectant. m. wiTLing a mélangé 2 
onces de chlorure dissous à 300 litres d’eau-de-vie 
et en a chargé l’alambic. Le 1er liquide qui a passé 
avait l’odeur du chlore et a été mis à part ; l’eau-de-
vie qu’il a obtenue ensuite était, assure-t-il, parfait-
ement exemple de goût ou d’odeur de chlore, ou 
d’empyreume.

Les moyens indiqués ci-dessus ont donné en 
apparence des eaux-de-vie pures et dépouillées du 
fousel ; il paraît toutefois, surtout quand on emploie 
le charbon animal, qu’elles reprennent, au bout d’un 
certain temps, une odeur d’huile animale fort désa-
gréable, ou que l’ancien goût d’empyreume finit 
par reparaître. Ces moyens sont donc insuffisants. 
Le procédé de kLaproTh, qui consiste à distiller les 
eaux-de-vie de marcs et de fécule avec de l’acide sul-
furique concentré et du vinaigre, offre plus de chances de 
succès. Par ce moyen on enlève non-seulement une 
partie du mauvais goût aux eaux-de-vie, mais elles 
acquièrent une saveur d’éther acétique fort agréa-
ble. Néanmoins ces liqueurs, pour un palais exercé, 
décèlent encore leur origine et ne peuvent guère 
être employées pour l’usage des liqueurs fines et 
de la table. m. wœhLer propose de les rectifier sur 
du manganésate de potasse (caméléon minéral), et assure 
qu’alors elles ont un goût tout aussi pur et aussi flat-
teur que les eaux-de-vie de vin les mieux préparées. 
Voici les proportions qu’il indique pour désinfecter 
100 litres d’eau-de-vie.

Acide sulfurique concentré,   300 grammes.
Vinaigre fort,          1200 id.
Laissez digérer pendant 24 heures, distillez an 

bain-marie, puis rectifiez sur 600 gram. de man-
ganésate de potasse.

seCTion vi. — De la mesure du degré de spirituosité des 
eaux-de-vie.

Les liquides spiritueux, connus dans le com-
merce sous les noms d’eau-de-vie et d’esprits, sont des 
mélanges, à proportions variables, d’eau et d’alcool 
parfaitement pur. Leur valeur dépend, en général, 
de la quantité d’alcool qu’ils renferment.

Les aréomètres ou pèse-esprits, tels que ceux de 
Baumé et de CarTier, dont on se servait pour 
mesurer le degré de concentration des liquides spir-
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itueux, étant des instruments fautifs qui ne don-
naient aucune notion sur la quantité d’alcool réel 
contenu dans ces liquides et ne tenaient pas compte 
des changements que la température apporte dans 
leur volume, ont été abandonnés et ont lait place à 
l’alcoomètre centésimal de m. gay-LussaC, qui fait con-
naître d’une manière exacte la quantité d’alcool que 
les spiritueux contiennent à toutes les températures.

Pour déterminer cette quantité, m. gay-LussaC a pris 
pour terme de comparaison l’alcool pur en volume, 
à la température de 15° C (12° R), et en a représenté 
la force par cent centièmes ou par l’unité ; conséquem-
ment, la force d’un liquide spiritueux est le nombre 
de centièmes, en volume, d’alcool pur que ce liq-
uide renferme à la température de 15° C. L’instru-
ment qui sert à mesurer cette force a été désigné par 
le nom d’alcoomètre centésimal, et est, quant à la forme, 
un aréomètre ordinaire. Il est gradué à la tempéra-
ture de 15° C. Son échelle est divisée en 100 parties 
ou degrés dont chacune représente 1/100e d’alcool ; 
la division 0 correspond à l’eau pure et la division 
100 à l’alcool pur ou absolu. Plongé dans un liquide 
spiritueux à la température de 15°, il fait connaître 
immédiatement sa force. Par exemple, si, dans une 
eau-de-vie supposée à cette température, il s’en-
fonce jusqu’à la division 50, il avertit que la force de 
cette eau-de-vie est de 50/100es, c’est-à-dire qu’elle 
contient 50/100es de son volume d’alcool pur. Dans 
un esprit où il s’enfoncerait jusqu’à la division 86, il 
indiquerait une force de 86/100es en alcool.

La chaleur faisant varier le volume des liquides 
spiritueux, l’alcoomètre doit s’enfoncer davantage 
dans ces liquides quand ils sont chauds que quand 
ils sont froids, et réciproquement. La chaleur altère 
donc en même temps les indications de l’alcoomè-
tre et le volume du liquide. Les variations qui résult-
ent de ces 2 causes réunies peuvent s’élever à plus 
de 12 p. % de la valeur du liquide de 0° à 30° de 
température. Il faut donc, dans les essais, avoir soin 
de mesurer la température du liquide à essayer au 
moyen d’un petit thermomètre qu’on y plonge.

Pour corriger les indications relatives à la température et 
au volume des liquides spiritueux, m. gay-LussaC a 
dressé des tables qui font connaître avec exactitude 
la richesse en alcool des liquides spiritueux, ou le nombre 
de litres d’alcool pur, à la température de 15°, que 
contiennent 100 litres d’un liquide spiritueux, pour 
chaque indication de l’alcoomètre (0° à 100°), et à 
toutes les températures de 0° à 30°.

Par exemple, en consultant ces tables on voit 
qu’une eau-de-vie dont la force apparente donnée 
par l’instrument est de 48° à la température de 0°, a 
une force réelle de 53° 5, qui est la force qu’accuse-
rait l’alcoomètre, si la température de l’eau-de-vie, 
au lieu d’être 0°, eut été de 15°, de même une eau-
de-vie marquant toujours 48°, mais à la tempéra-
ture de 27°, n’a en réalité, suivant la table, qu’une 
force de 43° 4.

On suit absolument la même marche et on fait 
usage des mêmes tables pour ramener les esprits 

à leur véritable force, quand leur température est 
au-dessous ou au-dessus de 15°.

On trouve encore dans ces tables la correction 
que doit subir le volume des liquides spiritueux, lor-
sque la température de ces liquides est différente 
de 15°, et avec leur secours on apprend par exem-
ple que 1000 litres mesurés à la température de 2° 
d’une eau-de-vie dont la force apparente est 44°, 
a pour force réelle 49° ; et qu’à la température de 
15° son volume, au lieu d’être 1000 litres, serait 
1009 litres. Tandis que 1000 litres d’une autre eau-
de-vie, mesurés à la température de 25°, et ayant 
une force apparente de 53°, n’ont en réalité qu’une 
force de 49° 3, et que leur volume ramené à 15° se 
réduit à 993 lit. Les mêmes calculs servent aussi à 
déterminer le volume à 15° des liquides plus spir-
itueux que 1’eau-de-vie, après qu’on a ramené leur 
force apparente à la force réelle.

Ces tables, fort commodes et qui sont contenues 
dans l’instruction pour l’usage de l’alcoomètre centésimal 
publié par m. gay-LussaC (1), permettent d’ef-
fectuer ces calculs avec une grande rapidité, et 
en outre, de résoudre plusieurs problèmes qui se 
présentent fréquemment dans le commerce des 
eaux-de-vie, entre autres celui du mouillage, c’est-
à-dire la quantité d’eau ou d’un liquide spiritueux 
plus faible qu’il faut ajouter à un esprit d’une force 
connue pour le convertir en un liquide spiritueux 
d’une force donnée et plus faible, etc.

L’aréomètre de CarTier étant encore d’un usage 
étendu, nous allons donner, d’après m. gay-Lus-
saC, la concordance de cet instrument avec l’al-
coomètre centésimal, en supposant que les indi-
cations du premier de ces instruments, qui est 
ordinairement gradué à la température de 12° 5 C 
(10° R), sont ramenées à 15° C (12° R), température 
pour laquelle est gradué le second.

1° Évaluation des liquides spiritueux en degrés de 
CarTier et en degrés centésimaux à 15° de température (2).

(1) L’alcoomètre de m. gay-LussaC se vend chez m. CoLLardeau, rue du Faubourg-Saint-Martin, n. 56, le prix de celui de 
la régie est de 2 fr. 50 c., et celui de l’instruction 5 fr.
(2) Les petits chiffres 1, 2, 3 entre les degrés de Cartier représentent des quarts de ces degrés.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

D
egré centés.

D
egré de C

art.

0,0
1,3
2,6
3,9
5,3
6,7
8,3
9,9
11,6
13,2
15,0
16,8
18,8
20,6
22,5
24,3
26,1
27,9
29,5
31,1
32,6
34,0
35,4
36,6

10
1
2
3
11
1
2
3
12
1
2
3
13
1
2
3
14
1
2
3
15
1
2
3

16
1
2
3
17
1
2
3
18
1
2
3
19
1
2
3
20
1
2
3
21
1
2
3

22
1
2
3
23
1
2
3
24
1
2
3
25
1
2
3
26
1
2
3
27
1
2
3

28
1
2
3
29
1
2
3
30
1
2
3
31
1
2
3
32
1
2
3
33
1
2
3

34
1
2
3
35
1
2
3
36
1
2
3
37
1
2
3
38
1
2
3
39
1
2
3

40
1
2
3
41
1
2
3
42
1
2
3
43
1
2
3
44
1
2
3
45

37,9
39,1
40,2
41,4
42,5
43,5
44,5
45,5
46,5
47,4
48,3
49,2
50,1
51,0
51,8
52,6
53,4
54,2
55,0
55,8
56,5
57,2
58,0
58,8

59,5
60,2
60,9
61,6
62,3
63,0
63,7
64,4
65,0
65,7
66,3
67,0
67,7
68,3
68,9
69,6
70,2
70,8
71,4
72,0
72,6
73,1
73,7
74,3

74,8
75,3
75,9
76,4
77,0
77,5
78,0
78,6
79,1
79,6
80,1
80,7
81,2
81,7
82,2
82,7
83,2
83,6
84,1
84,6
85,1
85,5
86,0
86,5

86,9
87,3
87,7
88,1
88,6
89,0
89,4
89,8
90,2
90,6
91,0
91,4
91,8
92,1
92,5
92,9
93,3
93,6
94,0
94,3
94,6
94,9
95,2
95,6

95,9
96,2
96,5
96,8
97,1
97,4
97,7
98,0
98,2
98,4
98,7
98,9
99,2
99,5
99,8
100,0
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2° Evaluation de la force des liquides spiritueux en degrés 
centésimaux et en degrés de Cartier à 15° C.

seCTion vii. — Du commerce des eaux-de-vie et des 
esprits.

Les eaux-de-vie les plus estimées sont celles 
dites de Cognac, reconnaissables à leur bouquet par-
ticulier ; le goût et l’âge établissent les différences 
dans le prix de ces liquides, qu’on divise en eau-
de-vie nouvelle, eau-de-vie rassise et eau-de-vie vieille. 
Après les eaux-de-vie du canton de Cognac, vien-
nent celles de La Rochelle, Marmande, Montpel-
lier, Provence, etc. Ces eaux-de-vie sont ordinaire-
ment. expédiées dans des barriques contenant 456 
à 685 lit. (60 à 90 veltes) ou dans des fûts plus petits, 

de 152 à 167 lit. (20 à 22 veltes) ; elles sont censées 
marquer 58° 8 a 59° 5 à l’alcoomètre (21° ¾ à 22° 
Cart.), à la température de 15° C.

Le commerce de Paris ne roule guère que sur des 
eaux-de-vie de ce degré et sur les esprits de 85 à 86° 
alcoométriques (33 à 34° Cart.), appelés trois six. Les 
esprits les plus répandus sont ceux de la Saintonge, 
de La Rochelle, de Montpellier, de Provence, et les 
esprits fins de fécule.

À Paris, la vente des eaux-de-vie et des esprits se 
fait à l’hectolitre ou par 27 veltes (205lit.,45). Ainsi, 
quand le cognac rassis est coté 180 fr., c’est le prix 
des 27 veltes qu’on entend toujours.

Dans le midi de la France, où l’on prépare une 
très grande partie des eaux-de-vie du commerce, on 
distingue 2 sortes d’eaux-de-vie ; la preuve de Hollande 
ou eau-de-vie du commerce, qui doit porter 19 à 
20° Cart. (50 à 53° alcoom. cent.), et la preuve d’huile, 
qui marque communément 23° (62° alcoom. cent.). 
On reconnaît jusqu’à 11 qualités d’esprits, qu’on 
désigne d’une manière assez incorrecte au moyen 
d’une fraction qui sert à faire connaître grossière-
ment la quantité d’eau qu’ils contiennent. Les titres 
de ces esprits sont loin d’être constants ; mais voici 
une table qui indique la fraction par laquelle on les 
désigne, ainsi que le degré qu’ils doivent marquer à 
l’aréomètre de Cartier et à l’alcoomètre centésimal 
à la température de 15° C., pour être au titre.

Ces anciennes dénominations devraient être 
abandonnées ; on éviterait ainsi, en cotant le titre 
des esprits à l’alcoomètre centésimal, une foule de 
contestations qui s’élèvent dans le commerce de ces 
liquides et les opérations dites de réfaction pour faib-
lesse du titre.  

 F. M.

seCTion ire. — Du vinaigre et de sa formation.

§ ier. — Phénomènes et conditions de l’acétification.

Le vinaigre est un liquide d’une odeur agréa-
ble, d’une saveur pure, fraîche, aromatique, plus ou 
moins acide, d’une couleur qui varie avec les mat-
ières qui ont servi à le préparer, et qu’on emploie 
pour l’assaisonnement des aliments ou pour com-
poser quelques préparations en usage pour la toi-
lette, dans la médecine ou l’art vétérinaire.

Le vinaigre se compose principalement d’acide 
acétique et d’eau, dans des proportions qui diffèrent 
suivant la force ou la qualité de ce liquide, mais qui, 

terme moyen, sont de 5 centièmes d’acide acétique 
pur pour 95 d’eau. Outre l’acide et l’eau, le vinaigre 
contient encore plusieurs autres substances qui sont var-
iables selon la nature de la liqueur qui a servi à sa 
préparation.

Tous les liquides qui contiennent du sucre ou des 
matières qui peuvent, être converties en sucre, tous 
ceux qui ont éprouvé la fermentation spiritueuse 
et qui contiennent de l’alcool, sont succeptibles 
d’être convertis en vinaigre. Cette transformation, 
à laquelle on a donné le nom d’acétification, repose 
sur ce fait, qu’un liquide spiritueux exposé pendant 
quelque temps au contact de l’air atmosphérique et 
à un certain degré de température devient acide, 

CHAPITRE XI. — de La FaBriCaTion des vinaigres.
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fract. Cart. Alcoom. cent.
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perd l’alcool qu’il contenait et aux dépens duquel se 
forme le vinaigre.

Plusieurs conditions paraissent necessaires pour 
que les liqueurs spiritueuses soient transformées en 
vinaigre. Les principales sont :

1° Le contact de l’air. C’est un fait bien connu que 
les liqueurs fermentées, telles que le vin, la bière, 
le cidre, etc., peuvent être conservées pendant 
longtemps dans des vases pleins et bien bouchés, 
sans qu’il s’y montre la moindre apparence d’acid-
ité, même quand ces liquides reposent sur leur lie ; 
mais on sait aussi que ces mêmes liqueurs, aban-
données pendant quelque temps au contact de l’air, 
à un certain degré de température, ne tardent pas 
à devenir aigres et à manifester une réaction acide 
prononcée.

2° Une certaine température. La température exerce 
une grande influence sur la marche de l’acétifica-
tion. Les liquides spiritueux peuvent commencer à 
s’acidifier à une température de 10° C ; mais alors 
l’acétification marche avec une extrême lenteur. À 
23° C (18° R) elle se développe déjà avec plus de 
rapidité ; dans les conditions ordinaires, celle de 30° 
à 35° C (24° à 28° R) paraît être la plus favorable. 
Nous verrons plus loin que l’expérience a démontré 
que la température devait varier suivant la méthode 
adoptée pour la préparation du vinaigre.

3° La présence d’un ferment. De l’alcool étendu d’eau 
et exposé à l’air à une température convenable 
donne à peine, au bout de plusieurs jours, quelques 
traces d’acidité ; mais si on ajoute à la liqueur de la 
levure de bière ou tout autre ferment, elle ne tarde 
pas à se convertir en vinaigre.

Pendant la transformation d’une liqueur spir-
itueuse en vinaigre, l’air qui est en contact avec 
cette liqueur est décomposé ; son oxygène est absorbé, et 
en même temps il se dégage de l’acide carbonique, d’au-
tant plus abondamment que l’acétification marche 
avec plus de rapidité

Le contact de l’air atmosphérique et l’absorp-
tion de sou oxygène étant nécessaires à la forma-
tion du vinaigre, on voit combien il est important, 
pour accélérer cette opération, de soumettre à ce 
contact la surface la plus étendue possible de liquide. 
Plus la surface de ce liquide est grande, plus elle 
est frappée par l’air et moins il faut de temps pour 
le convertir en vinaigre. Néanmoins, il ne faudrait 
pas que l’accès de l’air fût trop rapide, surtout avec 
une température élevee, parce qu’alors il s’évapore 
beaucoup d’alcool et qu’on n’obtient qu’un vin-
aigre plat et sans force.

Une liqueur spiritueuse, exposée à une tempéra-
ture convenable et à laquelle on ajoute du ferment, 
se trouble peu à peu. Bientôt on remarque à l’in-
térieur et sur les parois des vases où s’opère l’acéti-
fication des substances filamenteuses, qui se meu-
vent en tous sens et s’élèvent à la surface. En même 
temps cette surface se recouvre d’une écume légère, 
qui s’épaissit peu à peu et finit par se précipiter au 
fond, en formant une masse élastique et mucilagi-
neuse, transparente, connue sous le nom de mère du 
vinaigre. Pendant ce mouvement, la température du 

liquide s’élève au-dessus de celle de l’air environ-
nant et la formation de l’acide acétique ne tarde pas 
à se manifester au goût et à l’odorat. Lorsque toute 
la partie spiritueuse de la liqueur est transformée 
en vinaigre, le mouvement s’apaise, la tempéra-
ture retombe à celle de l’air ambiant et le liquide 
s’éclaircit peu à peu.

Les ferments dont on fait le plus communément usage 
sont la levure de bière, le levain aigre des boulang-
ers, du pain nouvellement cuit, humecté avec du 
fort vinaigre et qu’on conserve quelque temps avant 
de s’en servir, les vieilles et les jeunes pousses des 
vignes, le marc de raisin aigre, la mère du vinaigre 
qui, à l’état de pureté, est dépourvue de cette pro-
priété, mais qui la doit uniquement à l’acide acé-
tique qu’elle contient dans ses pores ; enfin l’acide 
acétique lui-même, qui est un ferment  propre à 
déterminer l’acétification des liqueurs vineuses.

§ ii. — Différentes sortes de vinaigres.

On prépare du vinaigre avec différentes liqueurs 
spiritueuses ou des dissolutions de corps capables 
d’éprouver la fermentation alcoolique. Ces vinai-
gres ainsi préparés prennent, suivant la nature des 
liquides ou corps qui ont servi à leur préparation, le 
nom de vinaigre de vin, d’alcool, de cidre, de poiré, 
de mère, de raisins de caisse, de petit-lait, de miel, 
etc.

Quoique ne différant pas les uns des autres sous 
le rapport du principe acide qui leur sert de base 
et qui est de l’acide acétique, les vinaigres préparés 
avec ces diverses substances n’ont pas tous au goût une 
saveur analogue. Non-seulement ils diffèrent sous le 
rapport de la force, de la saveur et de l’odeur, suiv-
ant la pureté des matières employées à les fabriquer, 
mais encore, suivant la nature de ces matières, ils 
conservent un goût particulier et caractéristique qui 
les fait aisément reconnaître. C’est ainsi que le vin-
aigre de vin contient toujours du tartre ; ceux de 
cidre, de poiré, qui sont fort répandus dans le com-
merce, ainsi que celui de miel, de l’acide malique, 
celui de grains germés, des phosphates de chaux et 
d’alumine, et celui de bière, un principe amer qui 
est dû au houblon, etc.

Les vinaigres de vins méritent à tous égards la préférence 
sur tous les autres, surtout pour l’usage de la table ; 
mais on ne peut guère les établir à bas prix que dans 
les pays de vignobles. Quelques fabricants ou pro-
priétaires sont dans l’usage de consacrer à la fab-
rication du vinaigre les vins tournés, poussés ou 
avariés ; sans doute c’est une manière de tirer parti 
de ces vins, mais en général, on ne peut espérer de 
fabriquer des vinaigres clairs, d’un goût agréable 
et d’une odeur suave, qu’avec des vins de bonne 
qualité. Les vins faibles et acides donnent des vinai-
gres peu riches, tandis que les vins chargés d’alcool, 
quand on sait conduire convenablement l’acétifica-
tion, donnent les vinaigres les plus forts et les meil-
leurs.

Il y a aujourd’hui deux manières principales de 
fabriquer le vinaigre : l’une dite méthode ancienne et 
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l’autre appelée méthode accelérée. La fabrication du 
vinaigre de vin d’Orléans nous servira pour faire 
connaître la 1re méthode, et celle du vinaigre d’al-
cool pour décrire la seconde.

seCTion ii.  — Méthodes pour la fabrication du  vinaigre. 

§ ier. — Méthode ancienne.

A. Vinaigrerie et ustensiles divers.

Le bâtiment ou la partie de l’habitation destinée 
à fabriquer le vinaigre se nomme une vinaigrerie. 
C’est ordinairement un cellier ou bien une salle 
voûtée, au rez-de-chaussée, où sont placés les vais-
seaux  propres à cette fabrication. Si on se rappelle 
les conditions nécessaires pour l’acétification, on 
comprendra aisément que l’air doit pouvoir fac-
ilement et promptement s’y renouveler, au moyen 
d’ouvertures ou de ventilateurs. Ces ouvertures sont 
disposées de telle façon qu’on puisse les fermer dès 
qu’on a renouvelé l’air, tant pour ne pas abaisser 
la température de l’atelier que pour ne pas provo-
quer une évaporation inutile de l’alcool. Cet atel-
ier devant être chauffé une partie de l’année, pour 
élever la température dans son intérieur au point 
voulu pour le succès de l’opération, il est inutile, 
pour ne pas accroître sans nécessité les frais de 
chauffage, de lui donner plus d’élévation qu’il n’en 
faut ; au contraire on doit préférer les salles dont le 
plancher est surbaissé. Quand on n’a pas le choix à 
cet égard, il faut élever les vaisseaux les uns au-des-
sus des autres, l’acétification marchant ordinaire-
ment plus rapidement dans le haut, où la tempéra-
ture est plus élevée, que dans la partie basse, où elle 
est moindre.

La vinaigrerie doit être construite en matériaux mauvais 
conducteurs du calorique ; les meilleures seraient celles 
construites en pierres ou en briques, et revêtues à 
l’intérieur de planches rabotées et peintes à l’huile. 
Pour entretenir dans ce lieu la chaleur convenable, 
on se sert ordinairement de poêles de fonte ; il serait 
de beaucoup préférable de les chauffer au moyen 
de la vapeur ou de la circulation de l’eau chaude. 
On parviendrait ainsi plus économiquement et plus 
aisément à entretenir dans l’atelier une chaleur 
égale et régulière, sans provoquer une évaporation 
quelquefois considérable de la partie alcoolique, 
causée par la chaleur violente des poêles en fonte et 
sans danger pour le feu.

Les vaisseaux employés pour l’acétification sont 
des tonneaux qu’on nomme mal à propos mères. 
Aujourd’hui, ce sont des futailles de 230 litres au 
plus, très solides et cerclées en fer. L’expérience a 
prouvé que ceux de chêne sont les meilleurs ; seule-
ment quand ils sont neufs il faut avoir l’attention 
d’y faire séjourner pendant quelque temps de l’eau 
bouillante pour dissoudre la matière extractive 
du bois de chêne, qui donnerait un mauvais goût 
au vinaigre. Les tonneaux sont percés, à la par-
tie supérieure du fond antérieur, de 2 trous ; l’un, 
auquel on donne le nom d’œil, a 2 po. de diamètre ; 

il sert à les charger et à retirer le vinaigre lorsqu’il 
est fait ; l’autre, beaucoup plus petit, se trouve placé 
immédiatement à côté ; il est destiné à donner issue 
à l’air pendant qu’on les charge. Tous deux servent 
à son renouvellement pendant la marche de l’acéti-
fication. Ces tonneaux, pour ménager l’espace, sont 
disposés sur 4 rangs et reposent sur des traverses de 
sapin d’un po. d’épaisseur. Ces traverses portent 
elles-mêmes sur des montants en bois debout égale-
ment en sapin et de même épaisseur.

Les autres vaisseaux ou ustensiles d’une vinaigrerie 
sont des cuves pour tirer le vin à clair, des futailles 
pour conserver le vinaigre, des seaux, des brocs, 
des entonnoirs en bois, des syphons en étain ou en 
verre, et des thermomètres. Voici maintenant une 
idée sommaire des travaux de l’atelier.

B. Procédé de fabrication.

Avant de verser le vin dans les tonneaux où se 
fait l’acétification, on le clarifie de la mainère suiv-
ante. Les cuves à tirer à clair sont des vases fermés 
pouvant contenir 12 à 15 pieces de vin. Le fond 
supérieur porte à son centre une ouverture de 4 à 5 
po. de diamètre, qu’on peut boucher avec un cou-
vercle de bois. Cette ouverture est destinée à rece-
voir un large entonnoir. L’intérieur de la cuve est 
rempli de copeaux de hêtre pressés et bien foulés. 
On verse du vin sur ces copeaux ; on laisse séjourner 
pendant quelque temps, puis on soutire doucement 
par une canelle placée à la partie inférieure de la 
cuve. La lie se dépose sur les copeaux et le vin sort 
clair.

Lorsque les tonneaux sont neufs, on commence 
par se procurer du meilleur vinaigre ; on le fait 
bouillir, on en remplit un tiers tous les vaisseaux, et on 
laisse reposer une semaine. C’est, sur cette première 
portion, qui devient la vrai mère du vinaigre, qu’on 
ajoute successivement le vin à acidifier. Dans le tra-
vail ordinaire on met d’abord sur le vinaigre, qui 
occupe le tiers du tonneau, un broc de 10 litres de 
vin blanc ou rouge tiré à clair et qui n’a été ni collé 
ni soufré ; huit jours après on en ajoute un 2 % puis 
un 3e et un 4e, toujours en observant le même inter-
valle de temps. C’est huit jours après cette dernière 
charge qu’on retire environ 40 litres de vinaigre et 
qu’on recommence les additions successives. Il est 
nécessaire que le vaisseau soit toujours au moins à 
moitié vide, si on veut que l’acétification n’éprouve 
aucun ralentissement ; mais comme une partie du 
tartre et de la lie gagne toujours la partie inférieure 
du tonneau, s’y amasse et finit par s’opposer à la fer-
mentation, il vient un moment où on est forcé d’in-
terrompre pour enlever ce résidu et vider entière-
ment le vaisseau.

On ne doit enlever du vinaigre dans les tonneaux, 
à l’époque fixée ci-dessus, que lorsque l’acétifica-
tion a marché régulièrement, ce qu’on reconnaît à 
quelques signes particuliers. Ainsi, on plonge dans la 
liqueur un bâton blanc, recourbé à une extrémité, 
et on le retire horizontalement ; s’il se trouve chargé 
d’une écume blanche, épaisse, à laquelle on donne 
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le nom de travail, l’opération est terminée ; mais si 
le travail, au lieu d’être blanc et perlé, est rouge, les 
fabricants, qui se contentent de ce moyen impar-
fait, regardent l’acétification comme non achevée 
et cherchent à la faire marcher, soit en ajoutant de 
nouveau vin, soit en augmentant la chaleur de l’at-
elier.

L’acétification ne marche pas toujours d’une manière 
régulière dans tous les tonneaux ni dans toutes les 
parties de l’atelier, et elle présente quelque fois sous 
ce rapport des anomalies singulières et dont il est 
difficile de se rendre compte. Les moyens qu’on 
peut employer contre ces inconvénients sont de 
renouveler plus souvent l’air de l’atelier, d’élever sa 
température, de changer les tonneaux de place, en 
mettant ceux qui sont paresseux dans les endroits 
les plus chauds, de vider entièrement ceux qui 
refusent de marcher et de les remplir avec le meil-
leur vinaigre, etc.

Quand le vinaigre a été soutiré, on le dépose 
dans des futailles pour le conserver et pour l’ex-
pédier ; mais souvent, malgré les précautions qu’on 
a prises de tirer le vin à clair, le vinaigre est encore 
trouble et a besoin lui-même d’être clarifié. On le 
filtre alors de la même manière que le vin.

Les vins nouveaux sont moins propres que ceux 
qui sont plus âgés à être transformés en vinaigre ; 
les premiers sont encore susceptibles d’éprouver 
un reste de fermentation spiritueuse qui empêche 
le développement de l’acétification ; aussi les fabri-
cants n’emploient-ils que des vins qui ont au moins 
une année. D’un autre côté, les vins trop vieux et 
dépouillés deviennent difficilement acides. Les vins 
faibles et pauvres en matières sucrées ne fourniraient 
pas des vinaigres assez forts ; on peut leur ajouter de 
la mélasse, du sucre, du miel, de l’eau-de-vie, etc. 
Au contraire, plusieurs vins du midi de la France 
résisteraient pendant longtemps à l’acétification ; il 
faut, avant de les verser dans les tonneaux, les éten-
dre de plus ou moins d’eau chaude, dans laquelle 
on a délavé de la levure de bière, laisser la fermen-
tation alcoolique se développer, puis, quand elle est 
terminée, verser le liquide dans les tonneaux à vin-
aigre.

La température la plus convenable pour conver-
tir le vin ou les autres liquides alcooliques en vin-
aigre, par cette méthode, paraît être celle des 30° C 
(24 à 25° R). C’est au moins celle à laquelle travail-
lent ordinairement les vinaigriers d’Orléans, celle 
qui fait marcher rapidement l’acétification, tout en 
donnant du vinaigre aussi fort que les températures 
plus basses.

La méthode ancienne de fabriquer le vinaigre est 
comme on voit, assez lente, mais elle occasionne une 
déperdition peu importante en alcool par l’évapora-
tion ; elle n’exige pas une température aussi élevée 
que la suivante et par conséquent une consomma-
tion aussi considérable de combustible. On pourrait 
toutefois lui donner une marche plus rapide par des 
moyens simples, soit, par exemple, en exposant le 
liquide sur une plus grande surface au contact de 
l’air, en le divisant dans un grand nombre de vais-

seaux plus petits, en brisant plus souvent la pellicule 
que le ferment forme à sa surface, en opérant des 
transvasements, en faisant couler de temps à autre 
le liquide en cascade, depuis les vases les plus élevés 
jusqu’aux plus bas, et le remontant avec des pompes 
en poussant de l’air dans les tonneaux pour chas-
ser l’acide carbonique et en combinant ces moyens 
avec une élévation de température, l’emploi d’un 
bon ferment, l’addition de liqueurs renfermant de 
l’alcool, etc.

§ ii. — Méthode accélérée.

A. Des tonneaux de graduation.

On vient de voir que, par la méthode précé-
dente, l’acétification dans les tonneaux, où l’air 
n’est en contact qu’avec la surface du liquide, n’est 
guère complète qu’au bout de plusieurs semaines. 
Cependant le rôle que joue l’oxygène de l’air dans 
la transformation des liqueurs alcooliques en vin-
aigre devait faire présumer qu’on accélérerait beau-
coup l’opération en multipliant les points de con-
tact entre ces liquides et l’air atmosphérique. C’est 
sur cette simple observation qu’est fondée la méth-
ode accélérée de faire le vinaigre qui paraît être 
due à m. sChuzemBaCh ou à m. dingLer, et qui 
a fait depuis peu de grands progrès en Allemagne. 
D’après cette méthode, l’acétification est com-
plète au bout de 3 jours et peut même s’opérer en 
20 heures. Cette célérité repose en grande partie 
sur la forme et les dispositions des vaisseaux qu’on 
emploie et dont voici la description.

Un poinçon ou tonneau A A (  fig. 252) de 2 mètres 
de hauteur, un mètre de diamètre et pouvant conte-
nir 14 à 15 hectolitres, est surmonté d’un couvercle 

B, qui ferme exactement, mais qu’on peut enlever 
à volonté. Ce tonneau est en chêne et fortement 
cerclé en fer. À un demi pied du haut il est muni 
intérieurement d’un cercle très fort en chêne ou en 
hêtre qui porte un fond mobile C. L’espace au-des-
sous de ce fond est destiné à l’acétification du liq-

Fig. 252.
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uide, et pour que celui-ci soit le plus possible en 
contact avec l’air atmosphérique, on a disposé l’ap-
pareil de la manière suivante. Le fond mobile C est 
percé comme un crible de trous de 0 à 4 millimètres 
de diamètre et distants les uns des autres de 35 à 40 
mill. Dans chacun de ces trous est passée une ficelle 
D D de 16 à 17 cent. de longueur, qui pend dans 
l’intérieur du tonneau et est retenue par le haut a la 
surface supérieure du fond au moyen d’un nœud. 
Ce nœud doit être d’une grosseur telle, qu’il per-
mette seulement à un liquide versé sur le fond de 
s’écouler goutte à goutte, et pour empêcher l’infil-
tration sur les bords du cercle intérieur, on garnit 
et on bourre les jours ou fentes avec du coton, de 
l’étoupe ou du vieux linge.

L’espace inférieur du tonneau est presque 
entièrement rempli de copeaux minces de hêtre 
rouge, bien sains, tassés et non foulés. Le liquide 
qui filtre le long des ficelles tombe goutte à goutte 
sur ces copeaux, coule sur eux avec lenteur et arrive 
au fond du tonneau où il se rassemble. Ces cope-
aux, avant d’être placés dans le tonneau, ont été 
échaudés à l’eau bouillante, séchés, puis arrosés à 
plusieurs reprises avec de bon vinaigre chaud. Pour 
le renouvellement continuel de l’air, ce vase est 
percé, à environ 30 à 35 cent, de son fond inférieur, 
de 8 trous I I, également espacés, de 16 à 18 millim. 
de diamètre, percés dans une direction plongeant 
vers l’intérieur et par lesquels l’air pénétré, sans que 
le liquide qui coule le long des parois intérieures 
puisse s’échapper au dehors. Pour que l’air dépouillé 
de son oxygène, par suite de la formation de l’acide 
acétique, puisse être porté au dehors de l’appareil, il 
va dans le fond percé 4 grandes ouvertures pratiquées 
à des distances égales entre elles et dont la surface 
totale est un peu moindre que celle des 8 trous I I 
pratiqués près du fond du tonneau. Sur ces ouver-
tures sont établis des tubes en verre F F qui s’élèvent 
de quelques cent. au-dessus du fond, afin que les 
premières ne laissent pas écouler le liquide qu’on 
verse sur celui-ci. C’est par ces ouvertures tubulées 
que l’air chargé d’acide carbonique s’échappe, et 
afin d’en favoriser l’expulsion au dehors, on perce 
dans le couvercle B une autre ouverture G, de 60 
à 65 millim. de diamètre, qui sert en même temps, 
au moyen d’un entonnoir, à remplir de nouveau de 
liquide après que celui versé précédemment a filtré 
de la première capacité du tonneau dans la seconde 
et s’est rassemblé dans la partie inférieure.

Pour être à même de connaître la température à 
l’intérieur de l’appareil, on a percé dans les parois, 
vers le milieu, un trou incliné, de dehors en dedans, 
et fermé par un bouchon dans lequel glisse un ther-
momètre. Pendant le travail, la boule et une grande 
partie de l’échelle de ce thermomètre sont poussés 
à l’intérieur.

Enfin, pour faire écouler le liquide qui se rassemble 
au fond du tonneau et avant qu’il ait atteint les trous 
I I qui renouvellent l’air, on perce un peu au-dessus 
de ce fond une ouverture qui reçoit un bouchon au 
travers duquel passe un tube de verre en forme de 
syphon H, et disposé de telle façon que sa courbure 

n’atteint pas tout à fait les trous I et que l’ouverture 
de sa branche la plus courte se trouve à environ 8 
centim. au-dessous du plan des trous.

Le liquide qui s’écoule lentement par le syphon 
est reçu dans un tonnelet T, et le tonneau lui-même 
est établi sur un bâtis en bois ou un petit massif en 
maçonnerie M, de 80 à 40 cent. de hauteur. Un 
vaisseau ainsi établi s’appelle un tonneau de graduation.

B. Manière de faire usage des tonneaux de graduation.

Quand on a établi son tonneau de graduation 
comme nous l’avons enseigné ci-dessus, on le met 
en activité de la manière suivante.

D’abord on chauffe la vinaigrerie à 40 ou à 45° C 
(32 à 35° R), jusqu’à ce que le thermomètre du ton-
neau de graduation marque au moins 25° C (20° R). 
On laisse alors tomber le feu, et, par l’ouverture G 
du couvercle, on verse un mélange, à la tempéra-
ture de 62 à 63° C (50° R), de 8 parties d’eau-de-vie, 
25 d’eau de pluie ou de rivière, 15 de bon vinaigre 
et autant de bonne bière blanche bien claire. Il faut 
avoir l’attention de ne chauffer que l’eau ou tout 
au plus l’eau et le vinaigre, et d’y ajouter la bière 
et l’eau-de-vie froides. On ne verse de ce mélange 
que ce qui est necessaire pour en couvrir de 6 à 8 
centimètres le fond percé, et on ajoute peu à peu le 
reste à mesure que le liquide s’écoule dans la partie 
inférieure du tonneau. On ranime alors le feu et on 
entretient pendant toute l’opération une tempéra-
ture de 40° C.

Le liquide qui a traversé une 1re fois le tonneau 
de graduation n’est pas encore complètement acid-
ifié et ne forme guère qu’un vinaigre faible, qui se ras-
semble dans le tonneau T, où il doit être repris pour 
être repassé une 2e et même une 3e fois, jusqu’à ce 
que tout son alcool soit converti en vinaigre. Plus il 
contient d’alcool et plus cette conversion est longue 
et difficile, mais aussi plus le vinaigre sera fort. Pour 
la hâter, on ferait bien de ne pas mêler la 1re fois 
toute l’eau-de-vie au mélange, mais de l’ajouter à 
mesure qu’on repasse une 2e ou 3e fois, surtout si on 
veut préparer de très fort vinaigre.

Quand on a fait usage de l’appareil pendant plu-
sieurs jours, il n’est plus nécessaire d’ajouter du vinaigre et 
de la bière au mélange d’eau-de-vie et d’eau, parce 
que les parois du tonneau, les copeaux qu’il ren-
ferme et les ficelles, sont couverts ou saturés d’acide 
acétique et en tiennent lieu, toutefois, il faut toujo-
urs avoir la précaution d’élever jusqu’à 40 à 45° C 
la température du liquide qu’on y verse.

Lorsque l’acétification du liquide est terminée et 
qu’il est converti en vinaigre, on recueille celui-ci 
dans le tonnelet et on le verse dans des futailles pour 
le conserver à la cave ou l’expédier.

On a particulièrement reproché à la méthode 
accélérée d’occasionner une évaporation de la par-
tie alcoolique du mélange acidifiable. En effet, 
comme il règne toujours dans le tonneau de gradu-
ation une température de 40 à 45° C, il est impos-
sible, surtout avec le renouvellement continuel de 
l’air, qu’il ne s’échappe pas en vapeur une partie 



249CHAP. MÉTHODES POUR LA FABRICATION DU VINAIGRE

de l’alcool. Il serait facile d’obvier à cet inconvéni-
ent en faisant traverser à l’air qui s’échappe par 
l’ouverture du couvercle un tube réfrigérant con-
venablement refroidi, qui condenserait toutes les 
vapeurs alcooliques ; d’ailleurs, il ne paraît pas que 
cette évaporation, par suite de la prompte conver-
sion des liquides en vinaigre, soit aussi considérable 
qu’on l’avait annoncé. Seulement nous recomman-
dons d’entretenir un courant d’air dans l’atelier ou de 
diriger au dehors l’air qui se dégage des tubes de 
verre, et qui a perdu une si grande quantité de son 
oxygène qu’il éteint les bougies et pourrait devenir 
dangereux s’il était respiré par ceux qui conduisent 
les travaux.

Pour éviter la perte de temps et les frais qui résultent 
de la nécessité où l’on est d’élever la température 
du mélange, on peut établir au-dessus du tonneau 
de graduation un autre tonnelet muni d’un robinet 
et disposé de telle façon que le liquide qu’il con-
tient coule directement dans le tonneau ; comme 
ce petit vaisseau se trouve continuellement plongé 
dans les couches d’air les plus chaudes de l’atelier, 
ce mélange acquiert promptement la température 
voulue, sans qu’il soit besoin d’employer pour cela 
du combustible. On pourrait même établir 2 tonne-
lets et remonter dans l’un le liquide qui a déjà passé 
à travers le tonneau, tandis que le mélange qu’il 
faut acidifier coulerait encore dans le tonneau par 
le robinet de l’autre. Ce dernier, avant d’être vide, 
donnerait au premier le temps de s’échauffer et de 
porter le liquide qu’il contient à la température vou-
lue, ce qui établirait une sorte d’opération continue.

Quand on ne fait usage pour le mélange que d’eau 
et d’eau-de-vie, sans addition de matières sucrées 
ou mucilagineuses, le vinaigre qu’on obtient dans 
le tonnelet inférieur est parfaitement clair et  propre à 
être employé aux usages domestiques ; mais quand 
on emploie la bière, le moût de cidre, de poiré ou 
d’eau-de-vie de grain, etc., en un mot, tous les liq-
uides qui contiennent des parties mucilagineuses et 
étrangères, le vinaigre recueilli dans le tonnelet est 
louche et doit être déposé dans un vaisseau à clar-
ifier, placé dans cellier ou mieux dans une cham-
bre, d’une température modérée, attenant à l’atel-
ier. Ce vaisseau est une cuve ou un tonneau debout 
et défoncé par une extrémité, et, comme le tonneau 
de graduation, rempli de copeaux de hêtre. En 2 ou 
3 jours le vinaigre a déposé sur les copeaux les mat-
ières étrangères qu’il contenait et peut être soutiré.

Ordinairement le vinaigre qui sort des ton-
neaux de graduation est limpide et incolore. On peut 
le colorer en jaune avec un peu de caramel, ou en 
rouge avec les baies de l’airelle myrtille (vaccinium 
myrtillus, L.). Quand on veut lui donner la saveur 

particulière au vinaigre de vin, on dissout à peu près 
250 gram. de tartre et 500 gram. de sucre dans 100 
litres de vinaigre.

Dans les ménages où l’on trouverait trop coûteux 
l’établissement d’un tonneau de graduation, on 
peut, avec un ou deux tonneaux défoncés, établir à 
peu de frais un appareil de ce genre qui fonctionne 
très bien.

Le docteur kasTner, qui a étudié avec soin la 
fabrication accélérée du vinaigre, fait usage de 
2 tonneaux de graduation marqués no 1 et no 2 et 
emploie, pour former le liquide acidifiable, les 3 
mélanges suivants : 1° dans un grand tonneau on 
verse 4 parties en volume d’eau-de-vie, marquant à 
15° du thermomètre centigrade, 65° à l’alcoomètre 
de m. gay-LussaC ou 24° à l’aréomètre de CarTier 
(pesanteur spécifique 0,907), et 3 parties de vin de 
malt (1) qu’on brasse bien ensemble ; 2° deux par-
ties du mélange précédent et 2 parties d’eau de 
pluie ou de rivière douce et pure ; 3° deux parties 
du 1er mélange et 8 ½ parties de vinaigre. On con-
duit ensuite l’operation de la manière ci-après.

On verse avec précaution dans chacun des 2 ton-
neaux de graduation, par l’ouverture du couvercle, 
une quantité du 3e mélange suffisante pour cou-
vrir le fond percé. La température de la vinaigrerie 
étant à 40° C, ce mélange filtre lentement à travers 
les ficelles et les copeaux, et se rassemble enfin dans 
le tonnelet où, après une heure, il y a déjà 10 à 12 
litres de liquide aigre. Si ce liquide n’est pas suff-
isamment acidifié, on le chauffe et on le verse de 
nouveau dans le tonneau, en répétant l’opération 
jusqu’à ce qu’il soit converti en bon vinaigre. Par-
venu à ce point dans les 2 tonneaux, le procédé 
se modifie ainsi : on verse, au lieu du 3e mélange, 
dans le tonneau no 1, une quantité équivalente du 2e 
mélange, et, quand celle-ci s’est rassemblée dans le 
tonnelet, on la reprend et on la verse non plus dans 
le tonneau no 1, mais dans le no 2 ; dans le 1er on 
ajoute une nouvelle quantité du 2e mélange. Le liq-
uide qui coule dans le tonnelet du tonneau no 2 est 
maintenant converti en vinaigre et peut être trans-
vasé dans les tonneaux ou on le conserve ; mais si 
son acétification n’était pas complète, il faudrait le 
faire repasser, d’abord par le no 1, puis par le no 2. 
De cette manière les 2 tonneaux de graduation sont 
toujours en activité et transforment ordinairement, 
quand l’opération est bien conduite, en 17 heures 
de temps, c’est-à-dire depuis 5 heures du matin 
jusqu’à 10 heures du soir environ, 80 ou 85 litres 
des mélanges en bon vinaigre. Avec 10 tonneaux de 
graduation ainsi conduits on pourrait en 24 heures 
fabriquer 6 à 7 hectolitres de vinaigre.

(1) Pour préparer ce vin de malt m. kasTner indique le procédé suivant. On mout grossièrement ensemble 40 kilog. de malt 
d’orge séché à l’air, dont nous enseignons la préparation dans le chapitre de la fabrication de la bière, et 20 kilog. de malt de 
froment également desséché. On en fait une pâte avec 1 hectolitre et demi ou 2 hectolitres d’eau chaude à 50° C ; puis on 
démêle la masse pateuse dans 4 hectol. d’eau bouillante en brassant le tout jusqu à ce qu’il ne reste plus le moindre grumeau 
On laisse alors reposer pendant 3 à 4 heures dans une cuve couverte, puis on soutire le moût sucré, et lorsqu’il est refroidi 
à 17 ou 18° (14° R), on y jette 7 kilog. de bonne levure de bière qu’on mêle exactement, et on abandonne le mélange à la 
fermentation alcoolique pendant 2 ou 3 jours ou plus, suivant la température extérieure. Quand elle est terminée, la liqueur 
fermentée est soutirée par un robinet placé à quelques pouces du fond de la cuve et est exempte par conséquent de la lie 
qui couvre le fond ou de la levure qui surnage. Ce vin peut être conservé longtemps en cet état dans des vaisseaux fermés.

11e
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§ iii. — Méthodes diverses de fabrication.

Les pays du Nord qui ne produisent pas de vin, 
ou qui ne recueillent que des vins peu riches en 
alcool, fabriquent du vinaigre par le procédé suiv-
ant. On étend 140 litres de bonne eau-de-vie de 11 
à 12 hectol. d’eau bien pure. Le ferment, ou mère 
du vinaigre, consiste en un demi-kilog. de levure, 28 
à 30 litres de vinaigre, 14 kilog. de miel et 3 kilog. 
de tartre égrugé, mélange qu’on maintient pen-
dant quelques jours à une douce température en 
le remuant avec soin, puisqu’on ajoute au liquide 
ci-dessus en brassant la liqueur en tous sens. Celle-ci 
est alors abandonnée dans des tonneaux à l’acétifi-
cation qui commence au bout de 2 ou 3 jours et est 
achevée après 2 ou 3 semaines, plus ou moins, suiv-
ant la température du lieu où est déposé le liquide. 
Le dépôt qui reste, après qu’on a fait écouler le vin-
aigre, mêlé à du miel et à du tartre, sert de nouveau 
de mère. Le vinaigre ainsi obtenu approche assez 
de celui qu’on prépare avec le vie.

On prépare aussi du vinaigre de cette manière, 
en étendant d’eau l’eau-de-vie jusqu’à ce que le 
mélange n’en contienne plus que 6 p. %, et en y 
ajoutant par hectolitre de liquide 30 litres de vin-
aigre chaud, très fort, et 1 à 1 ½ kilog. de sirop de 
sucre. On remplit de ce liquide de petits vases dans 
lesquels l’acétification s’accomplit au bout de 5 à 6 
semaines.

Pour les besoins des ménages on peut préparer du 
vinaigre en prenant 1 ½ litre d’eau-de-vie, 14 à 16 
litres d’eau, 70 gram. de tartre, 200 gram. de sucre 
et 100 gram. de levain, qu’on mêle bien, puis qu’on 
abandonne dans des cruches dans un lieu dont la 
température est assez élevée. Quand le vinaigre 
est fait on soutire, on clarifie avec de la poudre de 
charbon ou des blancs d’œufs, et on conserve pour 
 l’usage.

Nous ferons observer ici qu’avant d’employer 
l’eau-de-vie à la fabrication du vinaigre on doit 
la débarrasser du goût de brûlé et d’empyreume 
qu’elle possède quelquefois, et surtout qu’il faut 
lui enlever cette saveur désagréable que possèdent 
toujours les eaux-de-vie de marc et de grain, et qui 
donnerait au vinaigre un goût peu flatteur. Il en est 
de même quand on fait usage pour cette fabrication 
des petites eaux, ou eau-de-vie qui distille la 1re, et 
qui n’a ni un goût ni une saveur agréables. Celles 
employées à faire du vinaigre doivent au moins 
marquer 10° à l’alcoomètre de m. gay-LussaC, et 
suivant wesTrumB 150 litres de ce liquide ajoutés 
à 2 kilog. de levure, 4 kilog. de sucre brut ou de 
miel, et 4 à 5 kilog. détartré, donnent par le procédé 
ci-dessus un assez bon vinaigre.

Dans tout le midi de la France les agriculteurs, 
les propriétaires de vignes, ainsi que tous ceux qui 
ont des caves, ont plusieurs barils d’environ 80 à 
100 litres, dans lesquels ils versent les lies des vins 
qu’ils ont laissé déposer ; ils y ajoutent les restes des 
vins de bouteilles, celles qui ont tourné à l’aigre, 
en un mot tous les vins impropres à la boisson. On 
soutire le vinaigre toutes les fois qu’on en a besoin, 

et on remplace par une même quantité de liqueur 
spiritueuse.

Dans les pays du Nord on prépare dans les 
campagnes des vinaigres de bière dans de petits 
tonneaux de bois munis d’un couvercle luté. En 
exposant la bière contenue dans ce tonneau à l’ac-
tion de la chaleur, par exemple sur un poêle, la for-
mation du vinaigre est terminée en 15 jours. L’air 
pénètre à travers les pores et les jointures du bois 
pour déterminer l’acétification, tandis que l’évapo-
ration est considérablement diminuée par cette dis-
position.

Pour préparer le vinaigre de marc de raisin, de cidre 
ou de poiré, on délaye le marc qui a déjà passé au 
pressoir avec de l’eau chaude, et on abandonne le 
liquide à la fermentation alcoolique. Aussitôt que 
celle-ci est terminée, on transporte la liqueur dans 
les tonneaux à vinaigre, ou dans ceux de gradua-
tion, en y ajoutant de la mère de vinaigre pour 
déterminer l’acétification rapide. On emploie aussi 
souvent au même usage le moût de cidre ou de poiré fait 
avec des fruits non mûrs, tombés ou à moitié pour-
ris, ou même des moûts de bonne qualité préparés 
comme nous le dirons plus bas en décrivant la fab-
rication de ces boissons. Seulement il faut observer 
que le vinaigre de pommes ou de poiré, conten-
ant beaucoup de mucilage, passe facilement à la 
fermentation putride si on n’a pas le soin de le fil-
trer sur des copeaux de hêtre. On peut aussi, pour 
éviter cette décomposition et lui donner de la force, 
ajouter un peu d’eau-de-vie à la liqueur qui sert à 
le préparer.

Les fruits sauvages, tels que ceux de l’airelle myr-
tille (vaccinium myrtillus, L.), de la ronce des haies 
ou frutescente (rubus fruticosus, L.), du sorbier des 
oiseaux (sorbus aucuparia, L.), du sorbier domestique 
ou cormier (sorbus domestica, L.), et les groseilles, les 
mûres, etc., peuvent fournir aussi du vinaigre après 
qu’on a soumis le jus qu’on en retire à la fermenta-
tion alcoolique.

Quand on veut préparer du vinaigre avec du 
sucre, du miel, de la mélasse, des raisins secs, il faut les 
dissoudre ou les faire macérer dans une suffisante 
quantité d’eau, ajouter au liquide de la levure de 
bière, et abandonner le tout à la fermentation 
alcoolique dans un lieu chaud. Cette fermentation 
terminée, on traite la liqueur comme nous l’avons 
enseigné plus haut. L’addition d’un peu de tartre 
donne au vinaigre obtenu le goût de vinaigre de 
vin, et celle de quelques cuillerées de caramel, de 
la couleur.

m. doeBereiner a donné la recette suivante 
pour préparer un bon vinaigre avec le sucre. Dans 180 
litres d’eau bouillante on dissout 5 kilog. de sucre en 
poudre et 3 kilog. de tartre ; le liquide est versé dans 
une cuve à fermentation, et quand il s’est refroidi 
jusqu’à 25 ou 30° C, on y ajoute 1 litres ½ de 
levure de bière blanche. On brasse bien la masse, 
on recouvre la cuve légèrement, on l’abandonne, et 
lorsqu’au bout de 6 à 8 jours, par une température 
de 20 à 25° C, la fermentation est terminée et que 
le liquide s’est éclairci, on le soutire et on le trans-
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forme en vinaigre dans les tonneaux ordinaires ou 
dans ceux de graduation, en y ajoutant préalable-
ment 12 à 15 litres de bonne eau-de-vie, et, quand 
les tonneaux sont neufs, 16 à 17 litres de fort vin-
aigre pour développer l’acétification.

Toutes les substances amilacées, c’est-à-dire qui 
contiennent de l’amidon, telles que les farines de 
froment, d’orge, d’avoine, sont susceptibles, comme 
nous l’avons dit (t. III, page 224) et comme nous 
le verrons encore à l’article qui traitera de la fab-
rication de la bière, d’éprouver, au moyen de cer-
tains procédés, la fermentation alcoolique. Il en est 
de même de la pulpe de pommes de terre qu’on 
peut saccharifier et faire fermenter, comme nous 
l’enseignerons au chapitre qui traite des fécules et 
de l’amidon. Une fois la fermentation alcoolique 
de ces substances terminée, on en sépare la levure 
en les soutirant et on conserve jusqu’à clarification 
complète. Le liquide étant clair, on y ajoute 10 à 
15 p. % de vinaigre bouillant et on le traite comme 
nous avons enseigné dans cet article. Quand l’acéti-
fication est terminée, on tire le vinaigre à clair et 
au moyen de la colle de poisson, ou par l’addition 
d’eau-de-vie, ou en le faisant encore une fois bouil-
lir, on le dépouille de toutes les parties albumineuses 
ou mucilagineuses qui s’y trouvaient suspendues, et 
enfin on y ajoute une certaine quantité de tartre.

En Allemagne, où l’on prépare beaucoup ces 
sortes de vinaigres, ainsi que des vinaigres de bière, 
on compte que 50 kilog. de malt d’orge, ou bien 40 
kilog. de malt de froment, unis à 20 d’orge, donnent 
2 ½ à 3 hectol. de vinaigre, et qu’il faut 1 hectol. 30 
de pommes de terre pour en obtenir la même quan-
tité de vinaigre au même degré de force.

Quand on distille le bois en vases clos, et même 
quand on emploie le mode ordinaire de carboni-
sation du bois, on recueille une liqueur brun-foncé 
et infecte qui se compose d’eau, d’acide acétique 
en quantité quelque-fois considérable, d’huiles 
pyrogénées, et d’un liquide volatil particulier. La 
liqueur ainsi obtenue est appelée acide pyroligneux. 
On a cherché à obtenir à l’état de pureté l’acide 
qu’elle contient, soit pour s’en servir à la prépara-
tion de certains sels employés dans les arts, soit pour 
remplacer le vinaigre dans les usages domestiques. 
Il est facile d’obtenir l’acide à un état de pureté tel 
qu’on puisse s’en servir dans les arts, mais pour 
qu’on puisse en faire usage dans la préparation des 
aliments, il a fallu jusqu’ici le soumettre à des opéra-
tions très dispendieuses qui en ont beaucoup élevé 
le prix, ce qui nous dispense d’entrer à cet égard 
dans plus de détails. Nous ajouterons seulement que 
l’acide purifié et suffisamment étendu a une saveur 
plus forte que le vinaigre obtenu par la fermen-
tation, même quand ils contiennent tous deux la 
même quantité d’acide réel, ce qui tient à ce que le 
vinaigre ordinaire renferme plusieurs corps organ-
iques combinés avec l’acide, qui, sans nuire à ses 
qualités, diminue l’intensité de sa saveur. D’ailleurs, 
l’acide purifié est dépourvu de l’odeur suave et de 
la saveur franche et particulière du vinaigre de vin, 
malgré les substances qu’on y ajoute pour imiter 

celui-ci.
Le vinaigre de vin est employé très fréquem-

ment à la préparation de nos aliments ; souvent 
on le combine pour cet objet avec différentes sub-
stances plus sapides et aromatiques. Il entre aussi 
dans une foule de préparation, usitées pour la toi-
lette ou employées dans la médecine, mais ces com-
binaisons ou préparations sont du ressort du vinai-
grier-moutardier, du parfumeur et du pharmacien, 
et il est inutile par conséquent de nous en occuper.

seCTion iii. — Mesure de la concentration des vinaigres.

Nous avons dit au commencement de ce chapitre 
que le vinaigre devait son acidité à de l’acide acétique. 
Cet acide pur peut être obtenu par la distillation 
de différents acétates ou sels composés d’une base 
et d’acide acétique, ou par la distillation sèche du 
bois. En cet état il est incolore ; mais il ne possède 
plus l’odeur suave, la saveur pure et fraîche du 
bon vinaigre, qui doit en partie ses qualités aux 
substances qu’il contient en dissolution, et, suivant 
m. BerzeLius, à un peu d’éther acétique et à 
un corps volatil particulier qui lui donne le goût 
particulier qui le distingue.

Néanmoins, la quantité d’acide acétique que 
contient le vinaigre ou son degré de concentration 
servant en grande partie à fixer la valeur vénale de 
ce liquide, il est important de savoir la mesurer.

La densité de l’acide acétique n’étant pas beau-
coup supérieure à celle de l’eau, il faudrait des 
instruments bien délicats pour s’assurer avec exact-
itude de sa pesanteur spécifique. On voit ainsi 
que les aréomètres ordinaires sont peu  propres à 
mesurer la concentration des vinaigres. Bien plus, 
m. moLLeraT a démontré que la densité de cet 
acide n’était pas une preuve de sa force ; que lor-
squ’il était concentré et qu’on y ajoutait de l’eau, 
cette densité allait en croissant, mais que, passé un 
certain terme, l’eau qu’on y ajoutait diminuait sa 
pesanteur spécifique. Enfin, les corps dissous dans le 
vinaigre, qui diffèrent par leur nature et leur quan-
tité suivant les matières dont on le fabrique, con-
tribuent à augmenter sa pesanteur spécifique et à 
rendre erronées les indications des acétomètres, tels 
que celui des Anglais et celui que les marchands de 
vinaigre de Paris emploient pour connaître le degré 
de concentration de ce liquide.

Pour parvenir à des résultats plus exacts, on a 
donc été obligé d’avoir recours à d’autres méthodes 
d’essai, et la saturation de l’acide par des bases a 
paru  propre à parvenir à ce but. j. et Ch. TayLor 
ont proposé de neutraliser l’acide acétique par la 
chaux éteinte, d’autres par le carbonate de potasse 
ou de soude, desCroiziLLes par la soude caustique, 
etc. La 1re méthode n’a pas été sanctionnée par 
l’expérience ; quant à la seconde, elle présente des 
difficultés, et il n’est pas facile de déterminer avec 
exactitude combien il faut de carbonate de potasse 
ou de soude pour saturer une quantité donnée de 
vinaigre. Enfin, dans la 3e, la liqueur d’épreuve est 
difficile à préparer et à conserver.
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La manière la plus simple de mesurer la concen-
tration des vinaigres consiste à se servir d’ammoni-
aque caustique d’une densité ou d’un titre connu, et 
c’est là-dessus qu’est fondé l’acétimètre de m. F. -j. 
oTTo, dont voici la description.

Un tube (  fig. 253) fermé par un bout, de 32 
cent. de longueur et 13 à 14 millim. de diamètre, 

porte, près de sa partie inférieure, un 
trait de lime A, niveau auquel s’élève à la 
température de 15° C (12° R) un gramme 
d’eau distillée. L’espace entre A et 0 con-
tient 10 gram. de la même eau à cette 
température ; de B en C, de C en D, et 
ainsi de suite, le tube est partagé en par-
ties égales subdivisées elles-mêmes en plus 
petites. Les 1res peuvent contenir chacune 
2,080 gram. d’eau ou 2,070 gram. d’am-
moniaque liquide, contenant 1,369 p. % 
d’ammoniaque. Cette quantité de 2,070 
gram. de liqueur ammoniacale, à ce titre, 
est suffisante pour saturer un décigramme 
d’acide acétique hydraté. Comme les 
divisions, à partir de C répondent à des 
centièmes, on peut les désigner aussi par 
les chiffres 1, 2, 3, etc.

Voici la manière de se servir de l’instrument. 
On verse dans le tube jusqu’en A une 
teinture bleue de tournesol faite pour cet 
objet avec un gram. de tournesol en pain 

et 4 gram. d’eau, puis on ajoute jusqu’en B le vin-
aigre à essayer, dont il faut environ 10 gram. Toute 
la liqueur du tube devient aussitôt rouge. Mainte-
nant on prend la liqueur ammoniacale d’épreuve 
au titre annoncé ci-dessus, et on la verse par par-
tie, avec précaution en secouant chaque fois et 
en fermant l’extrémité du tube avec le doigt. On 
continue ainsi lentement jusqu’à ce que la tein-
ture bleue de tournesol soit rétablie. La hauteur du 
mélange liquide dans le tube donne en centièmes le 
degré acidimétrique du vinaigre. Par exemple, si la 
liqueur s’élevait jusqu’en I, le vinaigre essayé con-
tiendrait 4 ½ p. % d’acide acétique.

L’avantage de cette méthode est qu’elle peut être 
exécutée par tout le monde, en peu d’instants et 
sans beaucoup de connaissances préalables. D’ail-
leurs, il est facile de se procurer toujours de la 
liqueur d’épreuve au même titre, puisque la quantité 
absolue d’ammoniaque qu’elle renferme s’apprécie 
très exactement au moyen du poids spécifique. On 
n’obtient pas, il est vrai, ainsi une exactitude rig-
oureuse, mais le procédé est bien suffisant dans la 
pratique et donne de meilleurs résultats que tous 
ceux proposés jusqu’à ce jour, surtout quand il 
s’agit de vinaigre d’eau-de-vie et de tous ceux qui 
sont dépouillés de matières mucilagineuses.

Pour que les praticiens puissent facilement eux-
mêmes titrer leurs liqueurs d’épreuve, M. oTTo, 
d’après des essais qui lui sont  propres, a dressé la 
table suivante des quantités d’eau qu’il faut ajouter 
à une liqueur ammoniacale d’une densité quelcon-
que pour l’amener à contenir 1,369 p. % d’ammo-
niaque.

On fait usage de cette table de la manière 
 suivante. On prend avec un aréomètre, à la 
température de 13° R, la pesanteur spécifique de 
l’ammoniaque liquide dont on peut disposer. Sup-
posons qu’on la trouve de 0,9650 ; en cherchant ce 
nombre dans la 2e colonne de la table, on voit vis-à-
vis, dans la 1er colonne, le nombre 8,5, qui indique 
la quantité absolue d’ammoniaque contenue dans 
100 parties de ce liquide. Maintenant pour en faire 
de la liqueur d’épreuve, la 31e et la 4e colonnes nous 

Fig. 253.
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233,0 767,00,9749
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243,4 756,60,9759
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apprennent que, sur 1000 parties en poids, ou si 
on veut 1000 grammes, il faut prendre 161 parties 
ou grammes (3e colonne) de cet ammoniaque liq-
uide et y ajouter 839 parties ou gram. (4e col.) d’eau 
distillée. Cette liqueur d’épreuve est alors versée 
dans des flacons qu’on conserve bien pleins et bien 
bouchés pour s’en servir au besoin, en exposant le 
moins possible au contact de l’air cette dissolution 
ammoniacale. Pour les vinaigres très faibles on réus-
sit mieux en étendant encore la liqueur d’épreuve 
avec son volume d’eau distillée. Alors, il faut pren-
dre la moitié du résultat indiqué par l’instrument 
pour le degré acidimétrique du vinaigre. Pour les 
vinaigres trop forts, au contraire, il faut les étendre 
d’une fois leur volume d’eau, ce qui est facile avec 
l’instrument, lequel porte en H une marque qui 
partage en 2 parties égales l’espace entre A et B ; 
seulement, après l’épreuve il faut avoir soin de dou-
bler le nombre donné par l’instrument pour avoir le 
véritable degré d’acidité du vinaigre.

seCTion iv. — Falsification et conservation
des vinaigres.

Les vinaigres sont quelquefois falsifiés, et ce sont 
ordinairement les acides minéraux, tels que le sulfu-
rique, le nitrique ou l’hydrochlorique, qu’on choisit 
pour cette falsification. Quand on a le goût tant 
soit peu exercé, il est assez facile de découvrir cette 
fraude, et d’ailleurs le vinaigre ainsi sophistiqué a 
une saveur âpre et dure, et de plus attaque forte-
ment les dents, ce qui n’arrive jamais avec le vin-
aigre pur et préparé convenablement.

Il faut déjà posséder quelque habitude des manip-
ulations chimiques pour constater la présence des 
acides minéraux dans le vinaigre et déterminer la 
quantité de ces acides qui a été ajoutée. Néanmoins, 
comme les indications à l’aide desquelles on recon-
naît leur présence peuvent être encore utiles, nous 
allons, d’après m. BerzeLius, les faire connaître en 
peu de mots.

« Pour constater la présence de l’acide sulfurique, 
on verse dans le vinaigre du nitrate de baryte qui 
forme avec l’acide sulfurique un précipité insolu-
ble dans l’acide hydrochlorique. — On reconnaît 
la présence de l’acide nitrique en versant dans le 
vinaigre quelques gouttes d’acide sulfo-indigotigne, 
qui perd à l’instant même sa couleur bleue et passe 
au jaune. — Enfin, si le vinaigre contient de l’acide 
hydrochlorique, le nitrate d’argent y fait naître un 
précipité insoluble dans l’acide nitrique. Il est bon 
d’ajouter que, dans les vinaigres qui contiennent du 

tartre, le précipite produit par les sels de baryte et 
d’argent est soluble dans l’acide nitrique. — Suiv-
ant kuhn, tout vinaigre qui contient une quantité 
très petite d’acide minéral est troublé par une dis-
solution de tartrate d’antimoine et de potasse (tartre 
émétique). »

Le vinaigre, après qu’il a été tiré au clair, doit 
être conservé dans des vases  propres, bien pleins et 
bouchés soigneusement, qu’on dépose dans un lieu 
tranquille, obscur et frais.

Lorsqu’il est en contact avec l’air, il s’y forme des 
animaux infusoires connus sous le nom d’anguilles 
de vinaigre, et appelés par les naturalistes vibrion du 
vinaigre (vibrio aceti), et qui sont quelquefois assez 
gros pour être aperçus à la vue simple. Ces animaux 
pouvant faire corrompre le vinaigre, il faut les tuer 
en faisant passer ce liquide à travers un serpentin 
d’étain entouré d’eau élevée à la température de 
90° ou 100°. Ces animalcules périssent par l’action 
de la chaleur ; après quoi on filtre le vinaigre pour 
le rendre limpide, et ils ne s’y montrent plus. Lor-
squ’on opère en petit, on chauffe le vinaigre dans 
des cruches ou dans des bouteilles qu’on place dans 
un vase plein d’eau, où on les laisse jusqu’à ce que 
cette eau entre en ébullition.

Conservé dans des vases où il est en contact 
avec l’air qui peut se renouveler ou lorsqu’il est en 
vidange, le vinaigre perd de sa transparence, et peu 
à peu il s’y rassemble une masse cohérente, gélati-
neuse et transparente, qui paraît glissante et gonflée 
quand on la touche, et que les fabricants désignent 
improprement sous le nom de mère du vinaigre. Elle 
est produite aux dépens du vinaigre, et celui-ci s’af-
faiblit d’autant plus qu’il se forme une quantité 
plus considérable de cette substance. Celle-ci est en 
quelque sorte, suivant m. BerzeLius, le produit de 
la putréfaction du vinaigre ; elle ne prend pas nais-
sance dans le vinaigre très concentré, mais dans le 
vinaigre étendu, et elle se forme d’autant plus fac-
ilement que celui-ci est plus faible. On prévient 
la décomposition qui ne manque pas d’avoir lieu 
après ce dépôt en filtrant le vinaigre à travers une 
chausse, ou mieux une couche un peu épaisse de 
poussier de charbon.

Enfin le vinaigre bien préparé, contenant un peu 
d’éther acétique et un corps volatil particulier qui 
lui donnent en partie l’odeur et la saveur qui le font 
rechercher, il importe de lui conserver ces princi-
pes en ne l’exposant pas à une température élevée, 
à l’action de la lumière et au contact prolongé de 
l’air.    F. M.

Dans les pays où l’on ne fait pas usage de cidre, 
on comprend sous ce nom générique le jus fermenté 
extrait des pommes, des poires ou des cormes ; mais 
dans les pays à cidre, les propriétés bien différentes 
de ces trois espères de boissons forcent à les dis-

tinguer sous les noms spéciaux de cidre, de poiré et 
de cormé, suivant qu’ils sont extraits, le premier des 
pommes seules, le 2e des poires et le 3e des cormes, 
quoique la plupart du temps ce dernier soit un 
mélange de ces fruits et de poires.

CHAPITRE XII. — de La FaBriCaTion des Cidres.
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seCTion ire. — Considérations chimiques sur les cidres.

Dans l’état actuel de la science, il serait difficile 
de donner la composition exacte des différentes 
espèces des cidres, et nous ne connaissons point 
encore d’analyse complète de ces boissons. Cepend-
ant on sait que presque tous les cidres contiennent 
les mêmes principes dont les proportions doivent 
varier, ce qui ne peut être douteux d’après la dif-
férence du goût et des propriétés de ces liquides 
dans tel ou tel état, et suivant qu’ils ont été fabriqués 
de telle ou telle manière et dans telle ou telle con-
trée. Quoi qu’il en soit, on peut affirmer que dans 
tous les cidres on retrouve : 1° du sucre en bien plus 
grande quantité, surtout quand ils sont doux, que 
dans les vins et les bières ; 2° de l’alcool, dont la pro-
portion a été trouvée, par m. Brande, de 9,87 p. % 
en volume ; 3° du mucilage ou matière gommeuse, dont 
la quantité varie pour ainsi dire avec chaque espe-
èce de cidre et en raison de son âge ; 4° un princ-
ipe extractif  amer qui paraît résider principalement 
dans le tissu cellulaire et l’enveloppe du fruit, princ-
ipe qui détermine souvent dans certains cidres une 
saveur désagréable ; 5° une matière colorante particu-
lière, abandonnée probablement par l’enveloppe et 
la pulpe, dont le jus ne peut être extrait sans que les 
fruits n’aient subi une légère macération, et dont la 
couleur augmente en effet en raison de la prolonga-
tion de cette macération. Cet effet, du reste, a lieu 
pour les cidres comme pour les autres boissons, car 
tout le monde sait qu’on peut faire du vin blanc avec 
du raisin rouge en ne laissant pas macérer le jus sur 
le marc. Les cidres contiennent encore du gluten et 
de l’albumine végétale, que m. prousT et m. Bérard 
ont trouvé dans les pommes, principe nécessaire à 
la fermentation alcoolique ; de l’acide malique ; du gaz 
acide carbonique, surtout dans les cidres mousseux, et 
enfin diverses substances salines et terreuses.

À défaut d’une analyse positive des cidres, nous 
allons présenter ici le résultat de trois analyses com-
paratives des poires et pommes, faites il y a quelques 
années par m. Bérard.

Dans ces analyses, dans lesquelles les poires et les 
pommes sont considérées comme contenant exact-
ement les mêmes éléments, m. Bérard paraît avoir 
oublié de tenir compte du tannin ou de l’acide gallique, 
dont la présence se manifeste presque tou jours, 
quand on coupe des pommes ou des poires, par la 

couleur noire que prend le couteau ; et de l’acide 
pectique ainsi que du malatc de potasse, qui cepend-
ant entrent dans la composition de tous ces fruits, 
comme l’a fait remarquer m. BerzeLius, et qui 
doivent tendre aussi à faire varier le goût des fruits 
et des cidres. D’un autre côté, les résultats de ces 
analyses servent à démontrer que les fruits nouvel-
lement cueillis ne sont pas dans une condition aussi 
favorable pour la fermentation que ceux qui ont 
ressués, c’est-à-dire qui ont été conservés quelque 
temps, et que les fruits mous, ou qui commen-
cent par leur blessissement à toucher aux premiers 
degrés de la décomposition putride, se trouvent, 
malgré le préjugé contraire des agriculteurs même 
instruits des campagnes, être les moins propres à la 
fabrication des cidres, puisqu’ils perdent non-seule-
ment 23 p. % de leurs éléments, mais encore plus 
de 2 p. % de ceux de ces éléments qui leur sont le 
plus utiles pour donner une marche régulière à la 
fermentation de leur jus. Cet effet paraît tenir à l’ac-
tion de l’air sur les fruits ; ceux-ci, en effet, étant 
composés d’un tissu cellulaire qui ne forme que 2 à 
4 p. % de la masse, et renfermant un jus qui est une 
dissolution de gomme, de sucre, d’acide malique et 
d’albumine, il en résulte que, lorsque le fruit mûrit 
séparé du végétal auquel il tenait, le poids de son 
parenchyme diminue, tandis que celui de la gomme 
et du sucre augmente, et que l’eau s’évaporant le 
jus se concentre ; ce qui force le fruit à diminuer de 
volume et à se rider. Il faut donc avant tout rejeter 
impitoyablement les fruits blets ou mous, et éviter 
autant que possible de s’en servir, tant par écono-
mie que dans le but d’avoir une bonne qualité de 
cidre.

seCTion ii. — De la fabrication du cidre.

§ ier. — Récolte des fruits.

La première chose à faire pour obtenir de bon 
cidre est de surveiller la récolte des fruits. Lorsque l’épo-
que de la faire approche, il faut, à mesure que les 
fruits mûrissent, empêcher les bestiaux d’aller sous 
les arbres ; ces animaux, étant très friands de cette 
nourriture, mangent les fruits que les vers ou les 
vents ont fait tomber, ce qui ne laisse pas quelque-
fois d’être une perte importante. Les cochons sur-
tout recherchent ces fruits avec avidité, de même 
que les moutons, pour lesquels ils deviennent assez 
souvent un aliment dangereux. Les grands quadru-
pèdes, tels que les bœufs, les vaches, les chevaux, 
les mulets et les ânes, augmentent encore la perte 
en s’adressant aux branches inférieures des arbres, 
qu’ils brisent en broutant les jeunes bourgeons et en 
arrachant les fruits qui ne veulent pas tomber. Il est 
donc essentiel, autant que possible, d’entourer tous 
les champs plantés d’arbres à cidre, de haies ou de 
fossés de défense.

Au moyen de ces précautions, les fruits arrivent 
peu à peu à leur maturité parfaite. On reconnaît fac-
ilement cette maturité à l’odeur agréable, à la couleur 
à fonds jaunâtre, à la chute spontanée des fruits, 
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même par un temps calme, et au beau noir de leurs 
pépins.

Pendant les deux mois qui précèdent cette matu-
rité, qui arrive en septembre, octobre ou novembre, suiv-
ant la plus ou moins grande précocité des diverses 
variétés de fruits, il faut préalablement enlever chaque 
jour ceux qui sont tombés, afin qu’à l’instant de la 
récolte on ne trouve plus que des fruits sains sous 
les arbres.

Cette récolte doit se faire par un temps sec et par 
un beau soleil, depuis dix heures du matin jusqu’à 
six heures du soir. Pour forcer les fruits à se détacher, 
un homme monte sur chaque arbre, s’avance avec 
précaution sur toutes les branches qui peuvent le 
supporter, et les secoue de toutes ses forces ; mais 
comme les fruits les moins mûrs, malgré cet ébran-
lement, restent fixés à leurs pédicules, on les en 
détache en frappant légèrement les branches avec 
de grandes gaules de 12 à 15 pieds de longueur. Il 
faut prendre bien garde, surtout dans les mauvaises 
années, de ne pas frapper ces branches trop forte-
ment, autrement on briserait les bourgeons de l’an-
née suivante ; on forcerait l’arbre, par cette taille 
factice, à pousser à bois, et l’on se priverait d’une 
abondante récolte de fruits, qui généralement, 
tous les 2 ou 3 ans, vient compenser la stérilité des 
années précédentes. Cette précaution de ne pas 
frapper trop fort avec ces gaules a encore pour but 
de ne pas meurtrir les fruits ; car cette meurtrissure, 
rompant les cellules des tissus et réunissant le jus sur 
un seul point, y provoque une fermentation putride 
qui ne tarde pas à entraîner la pourriture entière 
du fruit meurtri. Afin d’éviter plus efficacement le 
froissement obligé des fruits eu tombant à terre, les 
théoriciens ont proposé d’étendre sous les arbres 
des nattes ou des draps ; malheureusement cet atti-
rail complique le travail et élève beaucoup trop 
le prix de la main-d’œuvre pour qu’il soit admis-
sible, surtout quand il s’agit de dépouiller souvent 
un millier d’arbres qui, quoique proches les uns des 
autres, sont loin d’être également chargés de fruits.

Ces fruits une fois à terre sont ramassés suivant 
leur espèce, sous chaque arbre, par des personnes 
qui les mettent au fur et à mesure dans des paniers, 
puis dans des sacs que l’on charge ensuite sur des 
chevaux, des ânes ou sur des charrettes, pour les 
transporter à la ferme, où ils sont vidés dans des 
greniers, ou mieux sous des hangars, dans des cases 
fermées seulement sur les côtés avec des planches, 
et en tout semblables à celles que l’on fait dans les 
écuries pour placer les chevaux rétifs et méchants. 
Dans chacune de ces cases, dont on peut augmenter 
ou diminuer à volonté les dimensions et le nombre, 
ou destiner à telle variété de fruits que l’on veut, 
on jette ordinairement à part les pommes et poires 
tombées et journellement recueillies ; puis après la 
récolte on met dans chacune des cases, également 
à part, les pommes aigres, les douces, les amères, 
les fruits précoces, ceux de maturité moyenne et les 
tardifs, ceux des terres fortes ayant du fonds, ceux 
des terres fortes ayant peu de fonds, ceux des vallées 
humides, ceux des terrains marneux ou crayeux, et 

enfin ceux des cantons élevés. Les poires se divisent 
seulement en quelques groupes, savoir : les poires 
âcres, acides, amères et douces. Une fois les fruits 
mis ainsi dans leurs cases, sous le hangar, on les 
couvre de paille à l’approche des gelées, dont l’ac-
tion les affadit et rend leur jus impropre à la fer-
mentation alcoolique.

Afin de permettre aux cultivateurs de régular-
iser leur récolte, nous donnerons ici l’époque de 
la maturité des espèces diverses de pommes, et 
nous dirons qu’en Normandie les espèces précoces ou 
bonnes à recueillir en septembre sont : l’ambrette, 
guillot-roger, longue-queue, blanc-doux, Manchet, 
doux-de-la-lande, haze, gros-blanc, épicé, renou-
velet, petit-ameret, belle-fille, petit-rethel, aumale, 
aufriel, girard, rouge-bruyère, musel, doux-vairet, 
doux-à-mouton, gay, cocherie, flagellée, cas-
tor, railé, louvière, moussette, l’ente-au-gros, 
papillon, groseiller, doux-agnel, queue-de-rat, 
berdouillère, janvier, gannel, jaunet, douce-mo-
relle, quatre-frères, peau-de-vache, peau-de-vieille, 
douce-morelle-d’au-male, grande-vallée, paradis, 
amer-doux-blanc, menuet, blanc-mollet, quenouil-
lette, court-d’aleaume, greffe-de-monsieur, orpo-
lin-jaune, fosse-varin, doucet-pomme-de-lièvre, 
doux-aux-vêques. — Les pommes de maturité moyenne 
ou bonnes à être cueillies en octobre sont : les binet, 
gros-doux, grosse-queue, avoine, blangy, blagny, 
girouette, cimetière-de-blangy, étiolé-long-pom-
mier, chargiot, verte-ente, clos-ente, douce-ente, 
fréchin, fréquin, fraiquet, petit-court, grande-sorte, 
bonne-sorte, saint-philbert, gros-amer, gros-am-
er-doux, belle-mauvaise, avocat, mouronnet, gros-
bois, herouet, varelle, gros-écarlate, écarlate, dou-
celle, gros-rouget, rouge-pottier, rouget, cunoué, 
queue-nouée, ennouée, piquet, menuet, souci, 
chevalier, blanchette, jean-almi, turbet, becquet, 
gros-binin, gros-binet, gros-doux-moussette, amer-
mousse, noron, cusset, roi, gallot, pépin-percé, 
pépin-doré, pépin-noir-dameret, cape, doux-bal-
lon, épicé-moven, doucet-doux-dagorie, feuilles-de-
côte, hommei, colin-jean, colin-antoine, guibour, 
préaux, de-rivière, amer-doux-vert, barbarie, sau-
vage-acide, pomme-de-bois, boquet. —  Les pommes 
tardives ou propres à être cueillies en novembre sont : 
haute-bonté, messire-jacques, alouette-rousse, alou-
ette-blanche, bedane, bedengue, bec-d’angle, bou-
teille, petite-ente, duret, œil-de-bœuf, coqueret-vert, 
sauge, marin-onfroy, rebois, germaine, jean-huré, 
sonnette, marie-picard, gros-charles, de-suie, adam, 
à-coup-venant, tard-fleuri, boulmont, muscadet, 
rouge-mulot, saint-martin, doux-martin, sapin, 
gros-doux, sauvage-douce, notre-dame-sauvage, 
camière, ros, prepetit, grimpe-en-haut, long-bois, 
haut-bois, menerbe, saux, petas, doux-bel-heure, 
reinettes, rousse, fossette, aufriche, cendres, mas-
sue, chenevière, orange, ozanne, belle-ozanne et 
varaville. — Dans ce catalogue nous avons placé 
divers noms pour des espèces analogues, afin qu’on 
pût toujours les reconnaître dans les pays où elles se 
rencontrent. Cependant il y manque encore beau-
coup de noms, chaque contrée s’enrichissant tous 
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les ans de variétés nouvelles.

§ ii. — Qualité des cidres et choix des fruits.

La qualité des cidres dépend beaucoup du sys-
tème généralement suivi dans leur fabrication, et 
est surtout, comme celle des vins, essentiellement 
modifiée suivant la variété des fruits employés et le 
terroir sur lequel ceux-ci ont végété. Que le cidre 
soit pur ou mouillé d’eau, il porte toujours, d’après 
la quantité d’alcool qu’il contient, les noms de gros 
cidre, de cidre moyen ou mitoyen, et de petit cidre.

Les gros cidres contiennent beaucoup de matière 
sucrée, peu de mucilage et quelquefois assez d’acide 
carbonique ; chez eux, tout se change en liquide-
alcoolique ; ils se parent lentement, durcissent sou-
vent, mais peuvent se conserver 6 ou 7 ans en bou-
teilles. On les obtient généralement en Normandie 
avec les seuls fruits suivants, parmi les pommes 
précoces : l’amer-doux, court-d’aleaume, jaunet et 
gannel ; parmi les pommes de seconde saison : bar-
barie, blangy, chevalier, doux-bel-heure, épicé-feu-
illu, hérouet, petit-court, saint-philbert, turbet et 
varaville ; parmi les tardives : adam, bouteille, mas-
sue, petite-ente, rebois, sauvage et suie. — Mais le 
cidre excellent se fait avec les espèces qui suivent, parmi 
les précoces : fosse-varin, renouvelet-haz ; parmi les 
pommes de seconde saison : avoine, béquet, blan-
chette, cu-noué, fréquin, gallot, guibour, menuet et 
ozanne ; parmi les pommes tardives : avec aufriche, 
camière, de-cendres, doux-martin, duret, fossette, 
germaine, jean-huré, marin-onfroy, saux. — Le 
cidre moyen, qui forme la boisson la plus ordinaire des 
pays à cidre, se compose soit en coupant les gros 
cidres avec de l’eau, ce qui se fait à tort après leur 
fermentation dans toutes les villes, pour éviter les 
frais d’entrées, soit en mélangeant les pommes qui 
donnent seules du gros cidre avec celles qui pro-
duisent le cidre léger. Ce cidre léger, clair, agréable, 
mais qui n’est d’aucune durée, peut, sans avoir été 
mouillé, s’obtenir avec les seules pommes que voici ; 
parmi les précoces : l’ambrette, cocherie, flagellé, 
doux-agnel, épicé, pomme-de-livre, greffe-de-mon-
sieur, groseiller, guillot-roger, quenouillette, railé, 
saint-gilles ; parmi celles de seconde saison avec : 
à-coup-venant, douce-ente, doux-aux-vêques, grim-
pe-en-haut, hommei, long-pommier, pepin-percé, 
piquet, préaux, rivière, rouget ; parmi les pommes 
tardives avec : bédane, boulement, gros-charles, 
gros-doux, haute-boute, messire-Jac-ques, œil-de-
bœuf, reinette-douce, rousse, sauge, sonnette, tard-
fleuri. — Le petit cidre, résulte aussi du pressurage 
des marcs mêlés préalablement avec de l’eau : il 
diffère suivant la nature des pommes dont ce marc 
est extrait, le degré de pression qu’il a éprouvé et 
la quantité d’eau dans laquelle on l’a délayé. On 
donne le nom de cidre médiocre à celui qu’on obtient, 
parmi les pommes précoces, avec : l’ameret, doux-
vairet, ente-au-gros, muscadet, orpolin, peau-de-
vache ; parmi celles de seconde saison, avec l’av-
ocat, blanc-mollet, cappe, côte, cusset, damelot, 
doux-ballon, jean-almi, mouronnet, moussette, 

roi, souci ; parmi celles tardives avec : chenevière, 
petas, roset sapin. — Enfin le mauvais cidre est toujo-
urs le résultat du pressurage des seules variétés suiv-
antes ; parmi les pommes précoces : le castor et lou-
vier ; parmi celles de seconde saison : colin-antoine, 
doux-dagorie, paradis et vacelle. — Ces six variétés 
peuvent donc très bien être supprimées partout où 
elles se rencontrent, à moins que des raisons par-
ticulières ne forcent à les conserver. — Quelques 
grandes classes de pommes donnent également un 
cidre jouissant de qualités spéciales ; ainsi les pommes 
acides rendent beaucoup de jus, mais ne font qu’un 
cidre sans force, peu agréable et qui presque toujo-
urs se tue, c’est-a-dire se noircit ; les pommes douces 
au contraire produisent en général un cidre clair, 
agréable, mais fade et sans vigueur ; enfin les pommes 
amères et âcres au goût donnent un cidre épais, riche en 
couleur et en force et se conservant longtemps.

Nous avons dit que le terroir pouvait aussi avoir 
de l’influence sur la qualité des cidres ; en effet, cette 
influence est telle que : les terres fortes, élevées, éloignées 
des vents de mer, produisent un cidre coloré, fort en 
alcool et de bonne garde ; les terres fortes, ayant peu de 
fonds, donnent un cidre moins fort, moins coloré et 
d’une moins longue conservation ; les terres humides 
et les vallées donnent un cidre conservant le goût du 
sol, s’altérant facilement et peu généreux, quoique 
toujours épais ; les terrains légers et pierreux, et ceux des 
bords de la mer, offrent des fruits mal nourris comme 
leurs arbres, produisant un cidre faible, sujet à 
tourner à l’aigre, et pourtant agréable ; les terrains 
marneux et crayeux laissent presque toujours au cidre 
de leur crû un goût de terroir ; enfin les cantons élevés, 
caillouteux et exposés au midi, fournissent un cidre dél-
icat, léger, savoureux, des plus agréables, en même 
temps riche en alcool et de longue garde ; tels sont 
les cidres de la commune de Saint-Nicolas, près 
Alençon. Ce sont les cidres par excellence quand 
ils sont faits avec des fruits bien choisis, et donnant 
ordinairement eux-mêmes de bon cidre.

Généralement l’âge influe pareillement sur tous les 
cidres, mais rarement il leur donne de la qualité et 
presque toujours il les détériore ; deux ou trois ans 
est le temps qu’on peut raisonnablement les garder ; 
plus tard ils deviennent durs ; cependant certains 
gros cidres des environs de Caen et de la vallée 
d’Ange ont besoin de plusieurs années pour bien 
se parer et devenir buvables. — La température aussi 
agit sur cette boisson, et il est facile de concevoir 
qu’une année pluvieuse et froide affadira les fruits et 
le jus qu’ils produiront. Les opérations qui suivent 
le triage et le choix des fruits changent également 
la qualité des cidres, suivant qu’elles sont faites de 
telle ou telle manière. Aussi allons-nous entrer dans 
quelques détails sur les meilleurs procédés à suivre 
pour fabriquer cette boisson.

Avant de décrire ces opérations, nous dirons un 
mot d’une préparation préalable qu’un malheureux 
préjugé empêche de faire avec soin dans presque 
toute la Normandie ; je veux parler de la recherche 
et du rejet de tous les fruits pourris que l’on trouve dans 
les tas. C’est à tort que les paysans se figurent que 
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ces fruits pourris rendent plus de jus, et en effet, 
si nous nous reportons à l’analyse précédente de 
m. Bérard, nous voyons qu’en devenant molles, les 
pommes et les poires, au lieu de 100 parties de jus 
qu’elles auraient dû contenir, n’en possèdent plus 
dans cet état que 77 à peine. Mais à part cet incon-
vénient très grave sous le rapport économique, puis-
qu’il fait perdre près de 25 p. % à l’agriculteur, les 
fruits pourris en causent un bien plus grave encore ; 
c’est celui de communiquer au cidre un goût de 
pourri auquel le palais des indigènes peut bien être 
accoutumé, mais qui dégoûte celui des étrangers. 
Malheureusement, l’usage et la croyance dans les 
campagnes sont en opposition avec la saine théorie, 
au point que les personnes même qui devraient 
servir de guides aux autres recommandent encore 
aujourd’hui d’ajouter toujours dans le pressurage 
au moins ⅔ de pommes pourries, sous le vain pré-
texte et d’après l’absurde préjugé que les pommes 
pourries améliorent la qualité du cidre, et surtout qu’elles 
l’empêchent de se tuer ou de noircir en prenant 
l’air. Cette erreur est d’autant plus préjudiciable 
que, d’après l’analyse citée ci-dessus, comme on 
a pu le remarquer, non-seulement en pourrissant 
les fruits perdent une certaine quantité de jus, mais 
la proportion de leur sucre diminue tellement, à 
mesure que leur blessissement avance, qu’il ne doit 
plus en rester que des traces lorsque cette espèce de 
fermentation est arrivée à son maximum et que les 
fruits sont entièrement pourris. Alors, le jus retiré 
de pareils fruits n’a plus qu’une saveur détestable, 
qui donne au suc des bons fruits un goût de pourri 
que la fermentation, ni le remaniage, ni le temps 
ne peuvent faire disparaître. Les pommes pourries 
empêchent en outre le cidre de s’éclaircir, et, en 
agissant alors comme un levain, elles en détermi-
nent l’acétification. Tout prouve aujourd’hui que 
l’infériorité de beaucoup de cidres des environs 
d’Evreux, de Rouen et du pays d’Auge, est due en 
grande partie à l’emploi des fruits gâtés ou pourris.

Les faits que nous venons d’avancer, non-seule-
ment d’après le témoignage de m. girardin, pro-
fesseur de chimie à Rouen, mais aussi d’après 
ce que nous avons nous même précédemment 
imprimé dans notre Traité de la fabrication des cidres, 
publié en 1829, s’applique également aux fruits 
qu’on ramasse au pied des arbres avant la matu-
rité, et dont la chute prématurée est provoquée soit 
par les grands vents, soit par la piqûre des insectes, 
soit enfin par la surabondance des fruits sur les 
branches. Ces pommes ou poires tombées, toujours 
de mauvaise qualité, demandent nécessairement à 
être brassées à part, parce qu’elles donnent un jus 
qui tourne promptement à l’aigre.

Quant à l’emploi dégoûtant que l’on fait des 
fruits pourris pour empêcher le cidre de noircir à 
l’air, il est facile de le remplacer par une addition 
de mélasse ou de cidre concentré au tiers, ce qui ne 
donnera pas de mauvais goût à la liqueur. Enfin, si 
l’on fait usage des pommes pourries pour procurer 
au cidre de la couleur, c’est inutile ; car on peut tou-
jours donner cette couleur, soit en augmentant la 

dose des fruits qui donnent le cidre le plus coloré, 
soit en laissant cuver 10 ou 12 heures ensemble le 
jus ou moût avec le marc, en ayant soin de remuer 
le tout d’heure en heure, soit en donnant après coup 
cette couleur au cidre par l’addition fort innocente 
de la quantité de caramel nécessaire pour l’amener 
à la nuance désirée.

§ iii. — Pilage, tours à piler, cylindres à écraser.

Les fruits, après avoir été choisis et assortis 
d’après leur solage, c’est-à-dire d’après leur nature, 
on en opère le pressurage, qui consiste d’abord à 
les écraser, puis à mettre en presse leur marc pour en 
extraire le jus qu’il contient.

La première opération, celle à laquelle nous 
donnerons le nom d’écrasage, se fait de plusieurs 
manières, savoir : dans le tour à piler, dans l’auge 
à pilons et dans les cylindres. Les cylindres usités en 
Picardie et en Angleterre (  fig. 254) se composent 
de 3 rouleaux de bois tournant en sens contraire, 
au moyen d’un système de roues d’engrenage. Le 
cylindre supérieur G, ainsi que la roue dentée A qui 
le termine, est traversée par un axe D formant un 

coude, et peut, par le secours de ce bras, donner le 
mouvement à toute la machine quand on tourne la 
manivelle E, qui termine le bras D. Des lames de 
couteau F F F F sont solidement fixées par une de 
leurs extrémités dans le cylindre supérieure, lequel 
en tournant force le tranchant de ces lames à passer 
entre des barres parallèles H H H d’une grille serv-
ant de fond à une trémie K, dans laquelle on met les 
fruits que l’on veut écraser. Dès lors on conçoit fac-
ilement qu’en tournant la manivelle E, le bras D fait 
tourner le cylindre supérieur C, qui, au moyen de 
sa roue dentée A, fait également tourner les 2 cylin-
dres cannelés inférieurs M L, au moyen des petites 
roues B B, avec lesquelles la roue A engrène. Ces 
petits cylindres saisissent entre eux les morceaux 
de pommes déjà coupés dans la trémie par les cou-
teaux, et les écrasent autant qu’on le désire, puis-
qu’ils sont montés de manière à pouvoir se rap-
procher ou s’éloigner à volonté l’un de l’autre. Tout 
ce système est, comme le tarare avanner, monté sur 
un bâtis G, clos de tous les côtés par des planches 
qui ne peuvent laisser passer le moindre morceau 
de pomme entre elles et les cylindres cannelés. 

Fig. 254.
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Cette méthode n’est pas mauvaise, et est même 
très expéditive, quand les cylindres cannelés sont 
en bois et qu’on ne les rapproche pas de manière à 
écraser les pépins ; car sans cela on produit le plus 
mauvais effet en donnant lien à l’extraction de l’hu-
ile de ces pépins, qui communique au cidre un goût 
d’empyreunie fort peu agréable.

Le tour à piler, très connu dans toute la    Normandie, 
n’est peut-être pas plus expéditif que les cylindres, et 
coûte assez cher de premiers frais d’établissement, 
en même temps qu’il demande pour son service un 
homme et un cheval ; mais on y est habitué, et son 
grand avantage est d’avoir succédé dans ce pays à 
la méthode très peu expéditive de l’auge à pilon. 
Ce tour (  fig. 255) se compose d’une grande auge 
circulaire A A, de 18 à 20 mètres de tour. Cette 
auge, souvent faite de 4 à 5 morceaux de pierre de 
taille ou de granit, est beaucoup meilleure en bois ; 
car, lorsque l’auge et la roue verticale B, qui doit 
tourner dedans, sont également en pierre, le fruit 
est trop écrasé, les pépins même le sont aussi, leur 

huile odorante se mêle au cidre et lui communique 
par son âcreté le goût désagréable dont nous venons 
de parler. Cette auge circulaire, qui ne doit jamais 
être éloignée de plus de 12 ou 15 p. de la machine à 
presser le marc, est formée de : plusieurs arcs de cer-
cle C C C C en pierre ou en bois, rapprochés et liés 
ensemble par un ciment ou un mastic, de manière à 
former un cercle parfait. La cavité ou auge A A doit 
être plus large dans le haut que dans le fond et avoir 
une profondeur d’un pied sur une largeur dans le 
haut d’un pied, et de 6 po. seulement dans le fond. 
L’auge est habituellement assemblée au moyen de 
ciment de brique et de chaux ; on fera toujours bien 
de remplacer celle-ci par de la chaux hydraulique 
partout où l’on pourra s’en procurer, ou mieux 
encore par un ciment de résine, de brique pilée et de 
limaille de fer, en faisant entrer cette limaille dans 
la proportion du tiers de la brique. Pour appliquer 
ce ciment, on le coule chaud dans les fentes de jonc-
tion, et on l’égalise avec un fer chaud. C’est dans 
cette auge qu’on jette le fruit et qu’on fait tourner 
une ou deux roues verticales B en granit et mieux 
en bois d’orme tortillard. Cette roue a ordinaire-
ment 5 p. de hauteur sur 6 po. d’épaisseur, et elle 
tourne dans l’auge au moyen d’un arbre horizontal 
appuyé dans le milieu de la longueur sur un pivot E 
solidement assujéti dans un massif en maçonnerie, 
au point central de l’aire qui ce trouve entouré par 
l’auge circulaire. Cet arbre de couche traverse le 
centre de la roue verticale et la dépasse de 5 à 6 p., 
de manière qu’on puisse attacher à cette espèce de 
bras un palonnier pour y atteler un cheval, qui en 

marchant et en tirant ce bras de l’arbre après lui fait 
tourner la roue, laquelle alors écrase les fruits placés 
dans l’auge. Cette marche de la roue faisant remon-
ter les fruits et leur marc le long des parois de l’auge, 
le conducteur du cheval le suit par-derrière, et avec 
un bâton fait continuellement retomber ce marc au 
fond de l’auge.

Indépendamment de ces 2 méthodes pour 
écraser les fruits, on en connaît encore une 3e dans 
la Basse-Normandie. C’est la plus simple de toutes, 
c’est celle de nos ancêtres, et pourtant c’est encore 
celle qui donne le cidre le plus délicat ; malheureuse-
ment elle ne fait pas assez d’ouvrage et ne peut être 
employée que dans les contrées où la main-d’œu-
vre est à bon marché. Cette méthode consiste à 
employer simplement l’auge à pilons. Cette auge est 
en bois, longue ordinairement de 5 ou 6 p., creusée 
dans une pièce de 18 à 20 po. d’équarrissage, de 
manière que la cavité soit arrondie daps le fond ; les 
parois de ce fond et des bords ont habituellement 
de 3 à 4 po. d’épaisseur. Quant aux pilons, ils sont 
composés chacun d’une masse de bois arrondie à la 
partie inférieure, afin de s’emboîter avec le fond de 
l’auge, et surmontée d’un manche vertical, afin que 
le manœuvre, quand l’auge est à moitié pleine de 
fruits, puisse lever ce pilon et les écraser en l’aidant 
autant que possible à retomber avec force. Ordi-
nairement ces masses des pilons sont en cormier, en 
charme ou en bois de poirier.

Dans le Devonshire et le comté de Sommerset, 
en Angleterre, on se sert simplement pour cet objet 
de 2 cylindres en bois.

Enfin, un nouvel instrument est actuellement 
proposé par m. rosé, de Paris. Cet instrument, 
que ce mécanicien construit pour une centaine de 
francs, pourra, dans les campagnes, être aisément 
établi pour 25 ou 30 fr., par le plus simple char-
ron, en remplaçant par des roues en bois celles qui 
sont en fonte, par conséquent en perdant un peu 
de la solidité et de la durée. C’est tout simplement 
un moulin à cylindres sans couteaux (  fig. 256), qui 
peut être mis en mouvement par un seul homme 
et écraser un hectolitre de pommes en 10 minutes. 
Il se compose de 2 cylindres cannelés à dentures à 
rochets, de 8 po. de diamètre chacun, avec 6 can-

Fig. 255.

Fig. 256.
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nelures de 2 po. de hauteur ; l’un de ces cylindres 
E est entraîné par l’autre cylindre F, monté sur le 
même axe qu’une grande roue dentée D de 28 po. 
de diamètre, laquelle reçoit le mouvement d’un 
pignon de 9 po. 4 lig. B, porté lui-même sur l’axe 
d’un volant C, que l’on fait tourner au moyen d’une 
manivelle A placée sur l’un de ses rayons. Le tout 
est monté sur un fort bâtis, et les cylindres sont cou-
verts d’une trémie. Dans le moulin construit par 
m. rosé, les cylindres cannelés sont en fonte, mais 
le cidre est si facilement altérable par le fer que nous 
ne pouvons trop recommander de faire simplement 
ces cylindres en bois.

§ iv. — Pressoirs.

Les fruits étant écrasés et les morceaux réduits 
à la grosseur d’une noisette, on expose le marc qui 
en résulte à l’action d’une forte presse, afin d’en 
obtenir le plus de jus possible. Les pressoirs à vin 
(v. pag. 199) et la plupart des presses en général 
peuvent servir à ce travail ; ainsi les presses à vis 
en fer, celles hydrauliques verticales et horizontales, 
celles de Révillon et autres, sont toutes parfaitement 
applicables à la fabrication du cidre. On peut même 
dire que la plus mauvaise et la plus coûteuse est peut-
être celle adoptée généralement en Normandie ; 
nous allons cependant en donner la description par 
suite de l’usage étendu qu’on en fait encore dans ce 
pays. Elle se compose d’un gros sommier de chêne 
A (  fig. 257) de 18 p. au moins d’équarrissage dans 
toute sa longueur, qui est de 25 à 30 pi. Sur ce som-

mier inférieur, souvent appelé brebis, on place un 
tablier formé de grosses planches de 4 po. d’épais-
seur, creusées ordinairement de 2 po., afin de 
laisser tout autour de ce tablier un rebord de 2 po. 
de hauteur pris dans l’épaisseur du bois. Ce travail 
fort coûteux paraît inutile, et un rebord de même 
épaisseur, appliqué après coup autour d’un tablier 
et formé de planches unies de 2 po., ferait le même 
effet. Ces planches étant fortement liées ensemble 
par des étriers et des boulons à écrous, on calfeutre 
leurs joints avec de la filasse et du suif, et de la résine 
fondue que l’on y applique au pinceau et qu’on unit 

avec un fer rouge. Des entailles S S, faites sous les 
2 cotés de ce tablier, lui permettent de s’emboîter 
sur les 2 chevalets qui le soutiennent, et sur lequel 
on l’assujétit avec des coins. Ce tablier recouvre la 
brebis A, et des 2 côtés de cette brebis s’élèvent en 
avant et en arrière 4 jumelles C C, de 6 po. d’équar-
rissage, liées 2 à 2 le plus solidement possible par un 
chapeau N N, puis par des entretoises assemblées, 
ainsi que les chevalets, sur des patins K K, et con-
solidées par des jambes de force H H. Une pièce de 
bois P maintient les 2 chapeaux. Entre ces jumelles, 
placées de chaque côté du tablier, passe le sommier 
supérieur, ou mouton E E, pareil dans ses dimensions 
à la brebis, et portant par-dessous un plateau T qui 
presse sur la motte. À son extrémité se trouve une 
vis F, fixée par le bas dans la brebis par une clef 
G qui traverse une crapaudine inférieure. Quant à 
la partie supérieure de cette vis, elle passe par une 
ouverture faite à l’extrémité du sommier supérieur, 
et le force, en tournant dans les pas de vis de son 
écrou, à se rapprocher ou à s’éloigner de la bre-
bis, et à produire ainsi la force de pression que peut 
donner un levier de cette épaisseur et de cette lon-
gueur. Des fentes ou mortaises O O pratiquées dans 
les jumelles servent à placer des clefs D, qui suppor-
tent le mouton, l’empêchent d’un côté de fatiguer 
la vis quand on ne presse pas, et de l’autre servent 
d’arrêt à sa tête E.

Le marc, quand ce mouton est soulevé, est placé 
sur le tablier, et soutenu en couches de 6 po. d’épais-
seur au moyen d’un lit de paille mis entre chaque 
couche dans la moitié de sa longueur, et dont l’ex-
trémité, qui dépasse la motte, est ensuite remployée 
du dehors en dedans, toujours par-dessus la dern-
ière couche de marc. La motte F, composée d’une 
quantité suffisante de ces couches pour s’élever à 3 
pieds, s’égoutte sous son propre poids pendant un 
jour, ce qui produit, comme pour le raisin, le cidre 
de la mère goutte. En Angleterre, au lieu d’élever ainsi 
la motte avec de la paille, on se sert de tissus de crin ; 
on peut se servir aussi d’un tonneau fortement cer-
clé et percé sur ses parois d’une foule de trous, ton-
neau dans lequel on met le marc, qu’on couvre d’un 
disque entrant dans le tonneau à la manière d’un 
piston. Ce moyen permet d’employer les grandes 
presses de la Louisiane et des Etats-Unis, adoptées 
pour l’emballage du coton.

Dès que la motte est affermie et que le jus qu’elle 
a laissé égoutter naturellement s’est dégagé en pas-
sant à travers un panier P rempli de paille, pour 
tomber dans un cuvier, on imprime le soir et le 
matin à la motte une pression graduée, mais de plus 
en plus forte. Une fois que, par suite de ce pres-
surage, la motte est desséchée, on relève le mou-
ton, on rejette le marc dans l’auge à piler, et l’on 
se met à le triturer de nouveau, en y ajoutant 25 
litres d’eau par pilée de 100 kilogram. de fruits. 
Les paysans pauvres, et qui ont besoin de boisson 
pour eux-mêmes, mettent en presse ce marc ainsi 
mouillé, puis le remouillent encore une fois de 35 
litres d’eau et mêlent ensemble ces deux dernières 
espèces de cidre, en conservant la première pour 

Fig. 257.
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la vente. Cependant, pour la boisson ordinaire de 
leur tables, les personnes mêmes les plus aisées en 
Normandie font d’abord extraire de 100 kilo. de 
fruits le jus qu’ils peuvent rendre sans les mouiller, 
ce qui constitue le gros cidre que souvent, à l’exem-
ple des personnes moins à leur aise, on vend aux 
aubergistes des villes ; ensuite elles font rebrasser 
le marc avec 25 litres d’eau. D’autres fois, et c’est 
l’usage le plus général, on réunit le liquide obtenu 
par ce rebrassage avec le jus du pressurage sans 
eau, et cela forme la boisson la plus ordinaire. Mal-
heureusement les impositions indirectes frappant 
sur les petits cidres aussi fortement que sur les gros, 
ceux-ci sont introduits purs dans les villes, mais n’y 
sont alors ainsi coupés qu’après la fin de la fermen-
tation, d’où résulte une boisson toujours plus plate 
que celle coupée avec la même quantité d’eau au 
sortir du pressoir, opération qui donne un mélange 
beaucoup plus intimement mêle par la fermenta-
tion.

Il devrait paraître inutile de recommander aux 
personnes instruites de veiller à ce que, dans ces 
divers mélanges, soit en pilant, soit après coup, 
on n’ajoute que de l’eau propre de source ou de riv-
ière ; cependant c’est une recommandation qu’il est 
important de faire aux agriculteurs de la haute Nor-
mandie, qui conservent encore le préjugé de croire 
que les eaux de mares, que celles des rivières trou-
bles, que celles enfin même des fosses à fumier sont 
les meilleures et donnent des qualités à leur cidre ; 
c’est en partie à cette erreur qu’ils doivent le goût 
détestable qu’a quelquefois cette boisson, goût qui, 
réuni à celui de pourri, est souvent tellement pron-
oncé à Rouen, qu’à moins d’une longue habitude il 
est impossible d’en faire usage. Il faut donc rejeter 
au contraire les eaux malpropres, alors les cidres, on 
peut le certifier, y gagneront en goût et en  qualité.

Habituellement en Normandie on calcule que 
2 340 kilogrammes de pommes doivent rendre 1000 
litres de cidre pur et 600 litres résultant du rebras-
sage du marc mouillé. Ces 1000 litres mêlés ensem-
ble donnent un fort bon cidre qui peut souvent 
passer pour du gros cidre, mais dans les mauvaises 
années cette même quantité de fruits est mouillée 
de manière à rendre jusqu’à 3000 litres de cidre 
mitoyen très bon, beaucoup plus sain que le gros 
cidre, et pouvant encore durer 2 et 3 ans. Si l’on 
veut établir ses calculs non d’après le poids, mais 
d’après la mesure des fruits, on peut considérer 
comme positif qu’il faut 6 mesures de fruits pour en 
faire une de gros cidre, et qu’il n’en faut que 3, et au 
plus 4, pour en avoir une de cidre mitoyen.

Le jus ainsi exprimé ne présente pas toujours la 
même densité ; ainsi, l’eau prise pour terme de com-
paraison, et étant supposée sous un volume donné 
peser 1000, on a trouvé que du moût ou jus qui 
n’avait pas fermenté offrait pour différentes espèces 
de pommes à couteau les densités suivantes. Moût 
de pommes de reinette verte, 1084, de reinette 
d’Angleterre, 1080, de reinette rouge, 1072, de 
reinette musquée, 1069, de fenouillet rave, 1004, 
de la pomme orange, 1063, de reinette de Caux, 

1060, de reinette rousse, 1059, et de reinette dorée, 
1057. Le moût de poires diverses s’est élevé dans les 
mêmes circonstances de 1054 à 1074.

Cette densité des moûts est importante à connaî-
tre, puisque, plus ces moûts auront une pesanteur 
spécifique élevée, plus ils contiendront en dissolu-
tion de matière sucrée, et plus ils seront propres à 
fabriquer des cidres ayant un haut degré de spirit-
uosité, et par conséquent des cidres plus agréa-
bles, plus forts, et d’une plus longue conservation. 
Cependant cette densité n’est pas la mesure exacte 
de la quantité de matière sucrée contenue dans le 
liquide, et il faut déduire, du poids de matière sup-
posée sèche que cette densité indique, l’acide mal-
ique, toujours contenu en assez grande quantité 
dans les moûts de pommes et de poires. Pour être à 
même de faire ces calculs, il faudrait se servir d’un 
instrument de l’invention de m. masson-Four, et 
qui est destiné à faire connaître avec facilité la rich-
esse des moûts de cidre, tant en acide malique qu’en 
matière sucrée sèche, et par conséquent en alcool. 
Cet instrument, auquel il a donné le nom d’acido-ci-
drimètre, est un aréomètre ordinaire, divisé seule-
ment d’une manière particulière. En se reportant 
aux explications que ce savant estimable a données 
sur la graduation et l’emploi de son mustimètre, 
et du tartrimètre qui l’accompagne (v. p. 188), on 
pourra se former une idée exacte de la construction 
de ce nouvel instrument. Dans tous les cas, nous 
allons présenter ici une table de la quantité d’acide 
malique contenue dans les moûts d’après l’indica-
tion de l’acido-cidrimètre, en faisant usage, comme 
liqueur d’épreuve, d’une dissolution de carbonate 
de potasse sec ou de carbonate de soude cristallisé.

Dans ce tableau on n’a pas tenu compte de la 
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petite quantité de ferment, de matières colorantes 
ou salines contenues dans les moûts, dont le poids, 
toujours assez peu considérable, n’altère pas sensi-
blement les résultats dans la pratique.

Voici maintenant l’usage que l’on peut faire de 
ce tableau. Supposons que du moût de pomme, 
filtré au papier gris, ait une densité de 1022, le 
tableau n. 2, p. 189, nous apprendra que ce moût 
contient par hectolitre 5 kilog. 856 gram. de mat-
ière solide. Ce moût essayé à l’acido-cidrimètre a 
marqué 2 degrés, en employant comme liqueur 
d’épreuve le carbonate de potasse. En nous repor-
tant au tableau précédent, nous voyons qu’un moût 
de 2° contient par hectolitre 166 gram. 22 d’acide 
malique. En déduisant cet acide de la quantité de 
matière sèche, ou 5 kil. 856, contenue dans l’hecto-
litre, nous aurons pour résultat 5 kilog. 689 gram. 
78 centigram. pour la quantité de matière sucrée 
sèche contenue dans un hect. de ce moût, et comme 
nous savons déjà (v. p. 191) que 100 kilog. de mat-
ière sucrée sèche, extraite du raisin, donnent 50 à 
55 lit. d’alcool absolu, nous pourrons, en supposant 
que le moût de cidre se trouve dans des circon-
stances à fort peu près identiques à celles du jus de 
raisin, connaître par une simple règle de propor-
tion la quantité d’alcool que fournira la fermenta-
tion complète de ce moût. Le calcul étant fait, nous 
apprendrons qu’un moût de pommes de 1022 de 
pesanteur spécifique, et qui marque 2 degrés à l’ac-
ido-cidrimètre, donnera un cidre qui contiendra 2 
lit. 85 centilitres à 3 lit. 13 centilitres d’alcool absolu 
par hectolitre.

§ v. — Fermentation du moût.

Le jus des fruits obtenu par le pressurage ayant 
été recueilli dans un grand baquet, on l’en retire à 
pleins seaux pour le transvaser dans des tonneaux 
dont l’orifice de la bonde est simplement couvert 
d’un linge mouillé. En peu de jours il s’établit une 
1re fermentation, appelée fermentation tumultueuse, qui 
souleve le linge placé sur le trou de la bonde, et, 
dans son mouvement, rejette au dehors plusieurs 
matières fermentescibles ; peu à peu il se forme 
un chapeau qu’il est bon de ne pas rompre, pour 
empêcher l’air atmosphérique de venir frapper la 
surface du cidre et de le faire aigrir, raison qui doit 
faire prendre la précaution de tenir constamment le 
tonneau rempli parce que, disent les paysans nor-
mands, le cidre ne se conserve pas en baissière, c’est-à-
dire dans un vaisseau où se trouverait du vide. Pour 
donner plus de qualité au cidre on facilite quelque-
fois cette fermentation en remplissant un tonneau 
défoncé de rubans de hêtre vert nouvellement var-
lopés, sans les fouler ; puis, le fond de ce tonneau 
étant replacé, on y verse le moût, qui entre promp-
tement en fermentation.

Il est aussi fort essentiel, quand on tient à la 
qualité, de soutirer le cidre à la fin de la fermentation 
tumultueuse, et un mois après le 1er soutirage. C’est 
alors qu’on le met dans des tonneaux de 7 à 800 
litres, où il reste jusqu’à la consommation.

§ vi. — Du cidre mousseux.

Quand on veut conserver le cidre à l’état doucereux, on 
le prépare, en Normandie ainsi qu’en Angleterre, 
d’une manière toute spéciale. Le procédé repose 
particulièrement sur l’interruption forcée de la fer-
mentation du liquide. Voici en général comment 
on s’y prend en Angleterre. D’abord on obtient un 
moût de 1re qualité avec des fruits de choix, puis on 
introduit ce jus comme à l’ordinaire dans un ton-
neau. Dès qu’il a déposé on le décante dans un autre 
tonneau, assez petit pour être complètement rem-
pli, en prenant bien soin que ce transvasement ait 
lieu avant que la 1re ébullition cherche à se déclarer. 
Lorsque ce moût est resté 16 à 18 heures dans ce 
second fût, on approche du liquide une chandelle 
allumée, et si elle s’éteint, et annonce par-là un 
commencement de fermentation, on transvase dans 
un 3e tonneau. Au bout de 5 à 8 jours, lorsque la 
chandelle allumée s’éteint de nouveau, on trans-
vase encore, et l’on répète ce transvasement toutes 
les fois que l’on obtient avec la chandelle allumée 
le même résultat, ce qui souvent arrive toutes les 
3 semaines, surtout quand la 1re décantation a été 
opérée un peu trop tard.

S’il s’agit de mettre le cidre en bouteilles de 
manière qu’il se conserve mousseux et produ-
ise à son départ de la bouteille l’effet du vin de 
Champagne, on décante une seule fois le moût de 
pommes ou de poires avant la 1re apparence d’ébul-
lition, dans un tonneau à l’intérieur duquel, pour 
paralyser la fermentation du liquide que l’on doit y 
verser, on fait brûler une mèche soufrée, ou mieux, 
pour ne pas donner de goût étranger, un peu d’al-
cool enflammé contenu dans une coupe et promené 
en tous sens ; puis, au bout de 6 à 7 jours, avant que 
la moindre fermentation ne se déclare, on soutire 
dans des bouteilles de grès, comme étant plus solides 
et moins chères que celles en verre ; on bouche, on 
ficelle le bouchon et l’on goudronne ensuite ; on 
garde ces bouteilles dans une cave bien fraîche, et 
dès le second mois on peut servir ce liquide au des-
sert en guise de vin de Champagne. L’opération du 
mutisme par le soufrage ou l’alcoolisation des ton-
neaux, appliquée aux cidres que l’on veut conserver 
en fût dans un état doucereux, évite d’être obligé de 
les transvaser aussi souvent.

En Normandie, après le 2e soutirage du gros 
cidre de choix, on le met simplement dans des bou-
teilles de grès bouchées avec soin.Le cidre préparé 
à la manière anglaise conserve ses propriétés et son 
goût agréable pendant 2 ou 3 ans, et peut, pendant 
l’hiver surtout, être transporté au loin.

§ vii. — Variétés de cidres.

D’après ce que l’on vient de voir, les cidres 
doivent nécessairement beaucoup varier dans leur 
goût et leur force. En effet, met-on peu d’eau, il 
en résulte ce qu’on nomme du gros cidre, bois-
son enivrante, propre seulement aux aubergistes, 
aux habitants des villes qui les coupent avec de 
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l’eau, ou aux bouilleurs, qui en retirent une assez 
grande quantité d’eau-de-vie ; au contraire, ajoute-
t-on plus ou moins d’eau, on obtient une boisson 
très saine sous le nom de petit cidre, ou de cidre 
mitoyen quand il tient le milieu entre ce dernier et 
le premier. D’un autre côté, veut-on boire le cidre 
immédiatement après sa seconde fermentation, il a 
une saveur douce et sucrée, et est chargé d’acide 
carbonique, ce qui le rend malsain en même temps 
que peu agréable pour les palais normands, tan-
dis que ce goût et ce piquant font alors seulement 
rechercher cette boisson par les étrangers. Plus tard, 
c’est-à-dire pendant les 3 ou 4 premiers mois, la fer-
mentation diminue peu à peu, l’acide carbonique 
se dégage, la matière sucrée se métamorphose en 
alcool, alors il devient légèrement amer, quelque-
fois acide et piquant, et laisse à la bouche un arrière-
goût variable suivant le terroir ; à cette époque il a 
une couleur plus ou moins ambrée, et il est ce qu’on 
nomme paré, état sous lequel les habitants des pays à 
cidre trouvent seulement cette boisson potable.

§ viii. — Améliorations des cidres.

D’après ce qui précède on voit que c’est à 
tort que tous les savants ont épuisé leur science à 
chercher un moyen qui pût conserver la saveur 
sucrée aux divers cidres. Leurs améliorations n’au-
raient jusqu’à présent en Normandie qu’un avan-
tage ; ce serait de pouvoir retarder la fermentation 
tumultueuse ou de rendre la seconde fermentation 
plus active, ce qui est important pour les habitants 
des villes, forcés la plupart du temps de couper leurs 
cidres après la 1re fermentation. Cette raison nous 
determine à dire qu’on peut améliorer le cidre en 
y mêlant, après son 1er soutirage, 1/10e de cidre 
doux n’ayant pas subi la fermentation tumultueuse, 
pour soutirer ensuite le tout comme à l’ordinaire. 
C’est après le 2e soutirage qu’on peut transporter 
ce cidre surchargé de matière sucrée dans les villes, 
et l’y couper avec de l’eau sans crainte de le rendre 
plat, puisque le mélange subira une 2e fermentation. 
Si l’on veut le conserver doux, on réduit par une 
ébullition ce moût au 6e, comme l’a fait m. payen, 
et on l’amalgame au cidre après sa 1re fermenta-
tion, ou même simplement à du petit cidre ou à de 
l’eau ; mais ce mélange ne fait toujours qu’un cidre 
sucré, estimé seulement des Parisiens, et totalement 
repoussé des personnes habituées à boire du cidre 
paré. Enfin, m. desCroiziLLes a eu l’idée, pour 
conserver plus longtemps ce liquide, de faire fer-
menter le jus et le marc ensemble, de renfermer le 
tout après la fermentation dans des tonneaux bien 
fermés, et de soumettre ensuite, au fur et à mesure 
des besoins, ce marc à la presse. Ce procédé peut 
avoir séduit son auteur, mais nous ne croyons pas 
qu’il ait souvent été appliqué.

seCTion iii. — De la fabrication du poiré.

Outre le cidre proprement dit résultant du jus 
de pommes avant, subi la fermentation alcoolique, 

il existe une autre boisson composée seulement 
de jus de poires, qui se fabrique absolument de la 
même manière que celle provenant des pommes. 
Cependant il est bon de faire observer que, pour 
faire le meilleur poiré possible, il faut piler aussitôt 
qu’on les a cueillies les poires fondantes, qui devi-
ennent molles dès qu’elles sont mûres, tandis qu’il 
est utile de bien laisser mûrir en tas les poires qui 
sont âpres au palais. Généralement on admet que 
les poires appelées le talion rouge ou blanc, raulet, 
vinot, maillot, trochet, roux, raguenet, rouge-vigny, 
lantricotin, mier, bedou et rochonnière, donnent un 
poiré rougeâtre, fort en couleur et très vineux que 
celle du nom de le roux fait un poiré faible, mais 
sucré et agréable, et que les poires nommées carizi 
blanc et rouge, robert, gros-ménil, de branche, de 
chemin, épice-de-fer, gros-vert et sabot, fournissent 
le poiré le plus excellent, poiré qui sert aux march-
ands de vins de Paris pour couper les petits vins 
blancs, et qu’ils emploieraient bien davantage si son 
prix d’entrée était plus en harmonie avec la faible 
qualité de cette boisson.

Il paraît que depuis quelques années, dans les 
environs de Rouen, on retire une boisson exquise 
du fruit d’un arbre qui porte dans cette contrée 
le nom de poirier-saugier. Comme ce cidre a donné 
lieu a des observations spéciales de m. girardin, 
professeur de chimie de cette ville, nous allons 
rapporter ce qu’il pense, tant sur le poiré en général 
que sur celui de cette nouvelle espèce. « Le poiré, 
dit-il, dont la fabrication n’est pas aussi étendue 
que celle du cidre, est accusé d’avoir une action 
fâcheuse sur le système nerveux. Il est moins 
nourrissant, plus irritant que le cidre, très capiteux 
lorsqu’il est vieux, et il enivre promptement ceux 
qui n’en font pas un usage habituel. Ce liquide a 
néanmoins d’excellentes qualités ; c’est une boisson 
diurétique fort agréable lorsque sa fermentation est 
achevée. Plus alcoolique que le cidre, le poiré de 1re 
qualité ressemble beaucoup aux petits vins blancs 
de l’Anjou et de la Sologne. Mis en bouteille après 
une bonne préparation (c’est-à-dire celle qu’on fait 
en Angleterre), il devient complètement vineux et 
peut alors être confondu, par les palais peu exercés, 
avec ces vins que nous venons de citer ; et même, 
quand il est mousseux, il prend souvent le masque 
des vins légers de la Champagne. Il est très propre 
à couper les vins blancs de médiocre qualité, qu’il 
rend plus forts et meilleurs. Souvent même les 
détaillants vendent le poiré pour du vin blanc. 
Malheureusement tous les poirés ne possèdent 
pas ces bonnes qualités, et la plupart étant faits 
avec des poires d’une âcreté extrême conservent 
un goût âcre qui les rend alors désagréables à 
boire. Il est à regretter que l’on apporte si peu 
de soins à une liqueur qui pourrait être la source 
d’un assez grand revenu pour les fermiers. En 
effet, en raison de la plus grande abondance du 
sucre dans les poires que dans les pommes, le jus 
fermente des premières produit généralement 
beaucoup plus d’esprit que celui des secondes, et 
de bien meilleure qualité. Terme moyen, le poiré 
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donne 1/10e de son volume d’eau-de-vie à 20 ou 
22 degrés, eau-de-vie qui peut convenir à presque 
tous les emplois de celle du vin. Le poiré produit en 
outre un vinaigre bien supérieur à celui du cidre. 
Enfin, les poires fournissant moitié plus de jus que 
les pom mes, il faut conséquemment moins de 
poires pour avoir la même quantité de liqueur, et 
les poiriers ordinairement rapportent plus de fruits 
que les pommiers ; et comme ils sont plus élevés, 
qu’ils soutiennent mieux leurs branches, ils nuisent 
beaucoup moins aux moissons que les pommiers, 
fleurissent et se récoltent avant eux, ce qui empêche 
les gelées de leur nuire autant qu’aux pommiers, 
d’où il résulte qu’en choisissant les meilleures 
variétés de poires, en les brassant avec intelligence 
et sans ajouter d’eau, les fermiers trouveraient des 
bénéfices très avantageux dans la fabrication du 
poiré. Récemment, ajoute m. girardin, m. jusTin 
appela l’attention de l’académie de Rouen sur les 
fruits du poirier-saugier, qu’il cultive depuis plusieurs 
années dans sa propriété de Frêne-le-Plan. Son 
poiré est fort sucré, assez dense, légèrement fauve ; 
il fermente lentement et donne après plusieurs 
mois de bouteilles, lorsque la fermentation a été 
complètement achevée, un esprit marquant 26° à 
l’alcoomètre centésimal à la température de 15° C, 
ce qui montre que, dans son état de vinosité parfaite, 
ce poiré renferme 8,66 p. % d’alcool anhydre ou 
absolu, tandis que le poiré des variétés ordinaires 
n’en contient que 8,33. Enfin, suivant M. le comte 
dourChes, ce poiré est le plus exquis de tous ; il 
mousse comme du vin de Champagne, peut se 
conserver deux ans en futailles, et un temps indéfini 
en bouteilles. »

seCTion iv. — De la fabrication du cormé.

Dans quelques contrées de la France on voit 
encore des cormiers centenaires, dont les fruits ou 
cormes rendent, en les traitant comme les poires et 
les pommes, une boisson portant le nom de cormé, 
encore plus âcre que le poiré. Aussi, dans les pays où 
on trouve de ces fruits, on les fait servir à l’amélio-
ration des cidres qui veulent tourner au gras, plutôt 
que de les employer seuls. La fabrication du cormé 
n’ayant rien de particulier, nous ne nous y arrêter-
ons pas ; seulement, nous engagerons à ne piler ces 
fruits que lorsqu’ils ont molli comme les nèfles sur 
la paille, car la boisson qu’ils rendent est tellement 
âcre qu’il vaut mieux sacrifier un peu de la quantité 
du jus et l’obtenir aussi adouci que possible.

seCTion v. — Maladies des cidres.

Les maladies des cidres les plus communes sont 
assurément celle qu’ils prennent tous en Normandie 
en vieillissant ; elles tiennent à la mauvaise méthode 
de tirer cette boisson à la pièce au fur et à mesure 
des besoins, et à la mettre dans des pièces quatre 
fois trop grandes. Cette manière de tirer les cidres 
et de les laisser fort longtemps en vidange sur la lie 
fait subir à cette boisson diverses transformations 

nuisibles à leur qualité. D’abord elles lui font per-
dre peu à peu ses qualités sapides, et alors le cidre 
dans cet état d’altération se tue, c’est-à-dire noircit ; 
maladie incurable à laquelle sont particulièrement 
exposés les cidres des pays froids et humides, mala-
die cependant que l’on corrige sensiblement par une 
addition de cassonade et de gomme. Bientôt la fer-
mentation alcoolique, continuellement tourmentée 
par l’influence de l’air atmosphérique, fait place à 
la fermentation acéteuse, qui donne à cette boisson 
une saveur légèrement acide que l’on ne peut cor-
riger, mais qui cependant ne la rend point imbuv-
able pour les personnes qui y sont habituées. Peu à 
peu la même cause, surtout quand il y a beaucoup 
de lie dans le tonneau, fait succéder la fermenta-
tion putride à cette acidité, d’où il résulte alors que 
le cidre n’est plus propre qu’à être brûlé, c’est-à-
dire réduit en une eau-de-vie à laquelle un mauvais 
travail laisse un goût d’empyreume désagréable, 
qui la fait cependant rechercher dans la basse Nor-
mandie, goût du reste qu’une rectification soignée 
des petites eaux sur du chlorure de chaux, ou dans 
des appareils distillatoires particuliers, pourrait fac-
ilement faire disparaître. Enfin, une des maladies 
les plus communes, et qui passe souvent encore à 
la fermentation putride, est le graissage, qui semble 
avoir la plus grande analogie avec la maladie des 
vins portant le même nom. On peut, pour les deux 
liquides, employer des moyens de guérison sembla-
bles. Ainsi, une addition de 3 litres d’alcool, ou de 7 
onces de cachou ou de sucre, ou de 14 à 21 litres de 
poires concassées par pièce de 7 à 800 litres, rétab-
lissent quelquefois le cidre qui tourne au gras.

seCTion vi. — Sophistication des cidres ; emploi des 
résidus.

L’art n’est pas encore arrivé en Normandie au 
point de travailler les cidres d’une manière nuisi-
ble ; les grandes villes seules le pratiquent. Les divers 
moyens de sophistication, généralement employés 
tant dans les villes que dans les campagnes, sont 
plus ou moins innocents ; ainsi, pour donner de la 
couleur, quand celle obtenue naturellement ou par 
le cuvage n’a pas suffit, on ajoute pendant la sec-
onde fermentation des teintures de fleurs de coquel-
icots, des merises séchées au four, des baies d’hièble 
ou de sureau, de la cochenille, de la cannelle, ou 
enfin du caramel. D’autres fois, pour donner de la 
douceur aux cidres, on y ajoute une certaine quan-
tité de sirop de pommes, et à Paris on y mêle même 
encore à cet effet du miel ou du sucre. Veut-on les 
faire mousser, les Anglais jettent dans le tonneau de 
gros navets concassés, et, si l’on veut forcer la par-
tie spiritueuse des petits cidres, on y mêle une cer-
taine quantité d’eau-de-vie. Quant aux moyens de 
frauder les cidres de manière à les rendre nuisibles, 
nous n’en parlerons pas, et nous nous contenterons 
de dire qu’il n’en est pas un, fort heureusement, que 
le plus simple pharmacien de campagne ne puisse 
promptement découvrir et dévoiler devant les tribu-
naux. Les tourteaux qui résultent du pressurage des 
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On donne le nom de bière à une boisson très 
anciennement connue, puisqu’on en fait remonter 
l’origine à des temps fabuleux, qui fut longtemps 
désignée sous le nom de cervoise et ceux qui la 
préparaient sous celui de cervoisiers. Ces dénomina-
tions avaient sans doute pour étymologie le nom de 
Cérès, déesse des moissons ; et en effet, un produit 
obtenu des graines de céréales forme principale-
ment, comme nous le verrons, la base de la fabri-
cation de la bière.

Nous nous attacherons surtout dans ce chapitre 
à donner les détails techniques nécessaires pour la 
fabrication de la bière, en faisant connaître les par-
ties distinctes de cette opération, qui, sous le rap-
port théorique, seront complétées, dans le chapitre 
que nous consacrerons à la fécule, qui comprendra 
les connaissances récemment acquises relativement 
à la nature et aux transformations de ce principe 
immédiat des végétaux. Nous décrirons donc suc-
cessivement ici le maltage des grains, leur brassage, 
la décoction du houblon, la fermentation et le col-
lage ou clarification.

seCTion ire. — Du maltage.

Le maltage est l’opération la plus importante de 
la fabrication de la bière. Elle se subdivise en 3 par-
ties : 1° la germination, 2° la dessiccation, 3° la 
séparation des radicelles.

On emploie le plus généralement l’orge ordinaire ou 
escourgeon (hordeum vulgare), l’orge à 2 rangs (hordeum 
distichum), l’orge à 6 rangs (hordeum hexastichum) pour 
cette fabrication. L’égalité la plus approximative 
des dimensions dans tous les grains est une des con-
ditions importantes de la régularité si essentielle 
dans les opérations ultérieures qu’ils doivent subir, 
et d’ailleurs c’est en général la conséquence d’une 
bonne culture. On pourrait se servir d’autres 
graines de céréales, notamment de blé, de seigle ou 
d’avoine, de maïs ou de riz, si celles-ci n’étaient en 
général trop dispendieuses pour cette application.

Les brasseurs doivent éviter avec soin le mélange, 
soit de différentes variétés d’orge entre elles, soit 
d’une même variété récoltée sur plusieurs terrains 
différents, qui produiraient des irrégularités très 
préjudiciables dans la germination.

Les bons grains sont durs, pleins, farineux et blancs 
à l’intérieur ; mouillés pendant quelques minutes et 
remués, ils ne doivent pas développer d’odeur désa-
gréable. Les plus pesants, à mesure égale, offrent 
une grande probabilité d’une qualité meilleure et 
d’un rendement plus considérable ; enfin, agités 
et trempés dans l’eau, ils tombent presque tous au 
fond du liquide.

Les halles aux chaudières, aux cuves, les ger-
moirs, emplis, etc., dans une brasserie très bien 

montée, devraient être dallés en pierres dures, 
cimentées en mastic de bitume ; cette disposition 
est surtout utile pour les germoirs. Un pavage au 
ciment peut suffire relativement aux autres ateliers, 
mais tous doivent offrir des pentes qui amènent les 
eaux à des récipients au niveau du sol, afin qu’on 
puisse opérer partout des lavages faciles, éviter ainsi 
le mauvais goût des levains acides ou putrides qui 
résulteraient de l’accumulation de divers détritus.

§ ier. — De la germination.

La germination des grains se divise en 5 opéra-
tions distinctes, qui consistent à mouiller, tremper et 
laver, étendre en couches plus ou moins épaisses, et 
retourner à des intervalles variables.

Le mouillage de l’orge a lieu dans de grandes cuves 
en bois ou des réservoirs en pierre. On les remplit 
d’eau d’abord jusques à une hauteur telle que, le 
grain étant ensuite versé et mélangé, il soit recou-
vert de quelques pouces par le liquide ; tous les 
grains lourds tombent au fond et les plus légers sur-
nagent. On doit enlever ces derniers avec une écu-
moire ; car non-seulement ils ne germeraient pas et 
donneraient très peu de principes utiles dans la fab-
rication de la bière, mais ils produiraient un effet 
nuisible. On peut les employer à la nourriture des 
poules.

On laisse tremper l’orge dans la cuve mouilloire 
jusqu’à ce que tous les grains, pris au hasard, plient 
facilement entre les doigts et ne présentent plus une 
sorte de noyau dur à l’intérieur, ou s’écrasent sans 
craquer sous la dent ; ce qui a lieu plus ou moins 
promptement, suivant la température de l’air, la 
nature de l’eau et quelques autres circonstances, 
mais entre 10 heures au moins et 60 au plus. Il est 
utile de changer 2 ou 3 fois l’eau dans laquelle on fait 
tremper le grain, soit pour enlever quelques mat-
ières dissoutes, soit pour empêcher une fermenta-
tion préjudiciable de s’établir.

Lorsque le grain a été suffisamment imbibé, on le 
lave encore par une dernière addition d’eau que 
l’on fait écouler aussitôt ; afin d’enlever une matière 
visqueuse qui se développe surtout dans les temps 
chauds ; on le laisse égoutter et achever son gon-
flement pendant 6 ou 8 heures en été, 12 à 18 heu-
res en hiver ; on le fait ensuite sortir par une large 
bonde pratiquée au fond de la cuve mouilloire. Il 
tombe sur le dallage, et on s’empresse de l’étendre 
d’abord en un tas de 35 à 40 cent. d’épaisseur envi-
ron.

Pendant que le grain est en tas, une partie de 
l’humidité s’exhale, peu à peu la température de la 
masse s’élève de 3 à 4 degrés, et la germination com-
mence. Dans les temps de gelée il est utile de favoriser 
cette action en maintenant la chaleur dans le grain ; 

marcs de pommes sont conservés dans des fosses 
d’où on les extrait à mesure du besoin pour la nour-
riture des porcs pendant l’hiver ; ceux de poires 

sont coupés en briques, séchés à l’air et employés 
comme combustible.   

j. odoLanT-desnos.

CHAPITRE XIII. — de La FaBriCaTion de La Bière.
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à cet effet on le couvre de sacs vides ou de vieilles 
toiles.

Aussitôt qu’en enlevant la couche supérieure du 
tas ou aperçoit à chaque grain une petite protubérance 
blanchâtre qui annonce les premiers progrès de la 
germination, on empêche une augmentation trop 
considérable de la température en retournant tout 
le tas et le répandant en couches plus minces sur le 
dallage du germoir.

Le germoir doit être le plus possible à l’abri des 
changements de température ; des caves sont donc 
très convenables pour cette destination, ou, à 
défaut, des celliers clos de murs épais et munis de 
doubles portes.

L’épaisseur de la couche de grain, d’abord très peu 
moindre que celle du tas, doit être de 30 cent. envi-
ron dans les temps froids, et de 25 seulement dans 
l’été ; mais à la fin on la réduit à une épaisseur, tou-
jours le plus égale possible, de 10 cent. au plus. On 
retourne le grain ainsi étendu 2 ou 3 fois par jour, 
et même plus, ce qui dépend de la température 
extérieure. On doit se proposer surtout de répar-
tir la chaleur dans toute la masse aussi également 
que possible. Pour cela, il est bon de maintenir la 
couche plus épaisse près des portes et dans tous les 
endroits sujets à quelque refroidissement ; il faut, au 
reste, éviter que la température ne s’élève trop, et 
avoir le soin d’aérer le grain d’autant plus fréquem-
ment que la germination s’avance plus vite.

La radicule commence d’abord à sortir ; le germe 
ou plumule qui doit former la tige se gonfle, et, 
partant du même bout par lequel la radicule sort 
immédiatement, s’avance par degrés lents sous la 
pellicule ou épisperme qui enveloppe le grain et 
gagne vers le bout opposé ; les radicules acquièrent 
beaucoup plus de longueur et se divisent en 3, 5, 6 
ou 7 radicelles ou petites racines.

Il est quelquefois utile d’arroser l’orge immédiate-
ment avant de la retourner, et 2 ou 3 fois pendant 
le cours de l’opération, lorsqu’on voit qu’il y a trop 
de sécheresse.

Il convient mieux d’étendre l’orge en couches plus 
minces que de la faire retourner trop fréquemment, 
de peur d’écraser trop de grains et d’occasionner 
ainsi une odeur désagréable provenant de leur 
altération ultérieure ; dans la même vue on travaille 
souvent pieds nus dans les germoirs.

La germination est à son point dès que, dans la plu-
part des grains, la plumule a parcouru toute leur 
longueur sous l’enveloppe.

Si on laissait le grain végéter passé le terme que nous 
venons d’indiquer, la tige future deviendrait visible à 
l’extérieur ; elle s’accroîtrait rapidement, l’intérieur 
du grain serait alors laiteux ; bientôt les principes 
utiles épuisés laisseraient l’enveloppe presque com-
plètement vide.

On peut germer moins, c’est-à-dire terminer 
l’opération avant que la plumule ou gemmule ait 
atteint plus des ⅔ de la longueur du grain. Cette 
mesure est même utile lorsque l’on doit employer 
exclusivement l’orge germée, car on en obtient plus 
de produit ; mais si l’on voulait se servir de fécule il 

conviendrait de pousser la germination jusques à ce 
que la gemmule commençât à sortir.

Le temps pendant lequel l’orge doit rester étendue 
sur le carrelage ne peut être déterminé d’avance ; 
mais lorsque l’opération est bien conduite, il ne doit 
pas être moindre que dix jours ni plus considérable 
que vingt.

La germination est beaucoup plus difficile dans 
les temps chauds, et à peu près impossible en grand 
pendant les gelées ; aussi doit-on faire son approvi-
sionnement de malt depuis le mois d’octobre jusque 
dans les 1er jours de mai.

§ ii. — Dessiccation sur la touraille.

Les brasseurs donnent le nom de touraille à l’ap-
pareil (  fig. 258) à l’aide duquel ils font dessécher, 
et, dans quelques circonstances, torréfier le grain 
germé. Dès que les grains sont suffisamment aérés, 
au sortir du germoir, on doit arrêter toute végétation 
et éviter en les desséchant les altérations spontanées 
qu’ils éprouveraient sous l’influence prolongée de 
l’humidité. La plate-forme A A de la touraille est à 
la partie supérieure du fourneau. Elle se compose 
de plaques en tôle percées de trous comme une écu-
moire ; ces trous sont assez petits pour que les grains 
d’orge ne puissent passer au travers, et sont très rap-
prochés les uns des autres.

Une toile métallique serait peut-être préférable ; elle 
exigerait moins de main d’œuvre, puisqu’il faudrait 
moins retourner le malt, laisserait passer et répar-
tir plus également le courant d’air chaud, briserait 
mieux les radicelles et brûlerait moins de grains.

Cette plate-forme représente la base d’une pyr-
amide quadrangulaire renversée dont le sommet 
est tronqué par le foyer C D du fourneau. La forme 
elliptique de la partie intérieure de ce fourneau, 
au-dessus de la grille, produit l’effet utile de réver-
bérer la chaleur et de concourir à brûler la fumée 
en élevant sa température, comme la masse de bri-
ques échauffées de la voûte qui forme un réservoir 
constant de chaleur à la température de la combus-
tion. La voûte E est surmontée d’une trémie ren-
versée d, en briques, soutenue par des supports en 

Fig. 258.
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fer ou des tassaux en briques. Cette trémie est des-
tinée à empêcher que les petites racines, et quelques 
particules des grains, ne tombent sur le feu et n’y 
produisent de la fumée. Par cette disposition, les 
substances qui passent au travers de la plateforme 
sont renvoyées vers des parties latérales, et recueil-
lies dans des cavités inférieures ménagées à cet effet.

À Paris on emploie comme combustible, pour la tou-
raille, une houille dite de Fresnes, qui ne produit 
presque pas de fumée ; on pourrait aujourd’hui se 
servir, comme en Angleterre, du coke des fabriques 
de gaz-light. Dans ceux de nos départements où le 
bois est à meilleur marché, on emploie de préférence 
le hêtre, le charme et l’orme, qui produisent une 
flamme légère et peu de fumée. Ou pourrait d’ail-
leurs utiliser toute espèce de combustible, même les 
houilles grasses ou la tourbe, en remplaçant le foyer 
par un calorifère à air chaud séparant la fumée.

Le plus généralement dans les tourailles l’air 
extérieur est introduit par le cendrier. Il alimente la 
combustion, et l’air brûlé s’échappe par les trous de 
la plate-forme, ou les mailles de la toile, au travers 
du malt qu’il dessèche

Le feu doit être d’abord très modéré, de manière 
à élever la température du malt à 50° C au plus, 
jusqu’à ce que le grain soit presque entièrement sec. 
Si l’on chauffe à une température plus élevée, à 80° 
par exemple, pendant que le grain est encore gonflé 
d’eau ou très humide, l’amidon se gonfle, s’hydrate 
et s’agglutine en formant empois, puis acquiert 
une dureté, une cohésion telle qu’il devient ensuite 
impossible de le dissoudre.

Lorsqu’en desséchant le malt on le chauffe au 
point de le caraméliser, il y a destruction de la diastase 
(principe de la saccharification de l’amidon et de 
la fécule), perte de la matière sucrée, et le goût 
du moût est moins agréable ; il vaut bien mieux 
employer le caramel pour colorer la bière.

Une disposition nouvelle des tourailles nous a été 
communiquée par M. ChaussenoT ; elle consiste 
dans l’addition d’une 2e plate-forme I I au-dessus de 
la première, et semblable à celle-ci. Les deux plates-
formes sont couvertes de grains, et l’air chaud, 
après avoir traversé la 1re couche, passe encore au 
travers de la 2e, et, se saturant davantage d’eau en 
vapeur, est mieux utilisé. Outre cette importante 
cause d’économie, on obtient une dessiccation plus 
méthodique et plus graduée. En effet, la 2e plate-
forme reçoit toujours le grain le plus humide, et 
sa dessiccation commence tandis que celle de la 
couche inférieure finit. On risque beaucoup moins 
de détériorer le grain par une élévation accidentel-
lement trop forte de température, puisque le grain 
le plus chauffé est celui qui contient le moins d’eau.

Pendant la dessiccation du malt ou le retourne 
de temps à autre afin d’exposer toutes ses parties à 
l’action desséchante.

§ iii. — De la séparation des radicelles.

Lorsque l’orge germée est suffisamment sèche et 
encore chaude, ou la nettoie complètement de ses radi-

celles, devenues très fragiles, en la passant dans le 
bluteau ou tarare, garni d’une toile métallique.

Il ne faut pas craindre que la quantité de ces 
petites racines séparées soit une cause de perte ; elles ne 
contiennent ni diastase, ni amidon, ni sucre, et leur 
infusion ne donne qu’une eau rousse d’une saveur 
désagréable ; toutefois, nous devons ajouter qu’en 
raison de leur forme et de la proportion de mat-
ière azotée que nous y avons observée, elles con-
stituent un engrais capable d’alléger la terre ; que, 
passées sous une meule encore toutes chaudes, elles 
se broient aisément, et peuvent alors absorber les 
matières fécales délayées, acquérant ainsi la qualité 
des plus riches engrais. 100 parties en poids d’orge 
employée perdent, terme moyen, pendant toute 
l’opération du maltage, 12 ; et si l’on ajoute l’eau  
que le grain contenait, et qui était de 13, la diminu-
tion totale s’élève à 25. Ainsi l’on obtient, pour 100 
d’orge brute, environ 75 de malt sec.

La bonne préparation du malt se reconnaît à l’odeur 
agréable, la saveur sucrée, la couleur blanche 
intérieurement et jaunâtre à l’extérieur, au dével-
oppement de la plumule, égal à la totalité de la lon-
gueur du grain, et mieux encore à son énergie sur 
la fécule. 100 parties en poids de celle-ci peuvent 
être dissoutes par 5 de bon malt dans 400 d’eau, en 
agitant sans cesse et entretenant au bain-marie la 
température du mélange entre 65 et 80°.

seCTion ii. — Du brassage.

Cette opération peut être divisée en 6 périodes 
principales qui comprennent : 1° la mouture du 
malt ; 2° le démêlage et le brassage proprement dit ; 
3° la décoction du houblon ; 4° le refroidissement ; 
5° la fermentation ; 6° la clarification ou collage.

§ ier. —De la mouture du malt.

Le broyage du malt ayant pour but de le concasser 
seulement, les meules du moulin doivent être plus 
écartées que pour la réduction des grains en farine ; 
il faut donc soulever un peu l’anille.

On doit laisser préalablement au malt récem-
ment préparé le temps d’absorber un peu d’hu-
midité de l’air, environ 4 centièmes de son poids. 
Le grain que l’on porterait trop sec au moulin pro-
duirait beaucoup de folle farine, dont il se perdrait 
une plus forte proportion, et qui d’ailleurs s’oppose-
rait à l’infiltration de l’eau dans la 1re trempe.

Lorsque le grain n’a pas absorbé spontanément 
cette quantité d’eau, on y supplée ainsi : on l’étend 
en une couche de 6 po. d’épaisseur environ, sur 
laquelle on verse, à l’aide d’un arrosoir à large tête 
et à trous multipliés, une pluie fine ; on le retourne 
de façon à mélanger le mieux possible les parties 
humectées et celles qui iront pas été atteintes par 
l’eau ; on le relève en tas, et au bout de 3 heures il 
est prêt à passer au moulin.

La mouture fine est préférable lorsqu’on se propose 
d’appliquer le malt à la saccharification de la fécule 
ou de la farine de grains crus, ainsi que nous le ver-
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rons en traitant de la fécule et de la diastase.

§ ii. — Du démêlage et du brassage.

De cette dernière opération paraissent être 
dérivés les mots brasseur, brasserie, brasser, brassin, etc., 
et elle fut ainsi nommée parce qu’elle se faisait à 
force de bras, comme cela se pratique encore en 
France, en Belgique, en Allemagne, en Russie, et 
dans quelques autres contrées.

En Angleterre, où la fabrication de la bière est 
plus importante que dans tout autre pays à super-
ficie égale, la force motrice, appliquée dans toutes 
les opérations d’une brasserie, est produite par une 
machine à vapeur. Pour le démêlage (mashing) cette 
machine communique un mouvement de rotation 
à un axe vertical A (  fig. 259), implanté au milieu 
d’une cuve couverte ; cet axe est armé de 4 bras B, 

qui eux-mêmes sont garnis chacun de 10 à 12 cro-
chets en fer. Tout le malt est ainsi mis en mouve-
ment dans une quantité suffisante d’eau pour for-
mer une bouillie claire.

Chez nous on nomme cuve-matière le vase dans 
lequel on opère le démêlage ; c’est une cuve (  fig. 
259) légèrement conique, posée sur la grande base 
et d’environ 1 mètre 70 centimètres de profond-
eur. À 11 ou 12 centimètres du fond est un faux 
fond en bois G, percé de trous, soutenu à cette hau-
teur par un cercle en plusieurs parties larges (sem-
blables à celles des jantes de roues), et qui permet-
tent de laisser un pouce de jeu entre les douves et le 
faux fond pour les dilatations et retraits de ce bois, 
afin que son gonflement ne puisse opérer l’écarte-
ment des douves. Trois ou quatre tasseaux chevillés 
au-dessus du faux fond l’empêchent de remonter 
et de se déplacer. Pour éviter que les trous du faux 
fond ne s’engorgent facilement, on les fait coniques, 
le grand diamètre tourné vers le bas. Un couvercle 
en bois D, formé de planches doubles croisées et 
solidement barrées, peut à volonté être posé sur la 
cuve et doit la fermer le mieux possible.

On jette d’abord le malt moulu dans la cuve-mat-
ière ; on introduit ensuite de l’eau chaude à 60° C 
environ sous le faux fond par le tube E ; l’eau soulève 
le malt, que l’on s’occupe vivement à plonger dans 
l’eau à l’aide de fourquets en fer (  fig. 260). On laisse 

le malt se pénétrer d’eau pendant une demi-heure ; 
alors on découvre la cuve, on introduit également 
sous le faux fond de l’eau à 90° C, et l’on procède 
au vaguage, en brassant fortement le mélange ou far-
deau avec des vagues (  fig. 261) portant 3 ou 4 trav-
erses doubles en bois, afin qu’ils puissent enfon-
cer et soulever le grain. Le mélange doit alors être 

échauffé à 70°. C’est entre ces limites (comme on 
l’expliquera dans l’article fécule et diastase) que la 
saccharification de l’amidon du grain peut se com-
pléter et rendre ainsi la farine presque entièrement 
soluble.

Immédiatement après le vaguage on lave le haut des 
parois intérieures de la cuve en y projetant quelques 
écuellées d’eau froide ; on saupoudre à la superficie 
du mélange une couche de fine farine de malt, afin 
de bien concentrer la chaleur, on referme ensuite la 
cuve, et l’on enveloppe les joints du couvercle avec 
des morceaux de drap ou de laine.

On laisse le tout ainsi pendant 3 heures ; on 
ouvre ensuite un robinet F placé entre les 2 fonds ; 
on sépare les 1res portions troubles que l’on reverse 
sur le malt ; tout ce qui s’écoule ensuite du liquide 
sucré, dit premiers métiers, se rend dans un réservoir 
placé sous le robinet, et d’une contenance d’environ 
1000 litres, nommé reverdoir ; il est porté au fur et à 
mesure, à l’aide d’une pompe, dans une cuve cou-
verte, dite bac à moût.

On introduit dans la cuve-matière une nouvelle 
quantité d’eau égale à celle de la 1re trempe, à la tempéra-
ture de 80° C environ ; on brasse encore fortement. 
L’allégement du malt et son adhérence aux parois 
sont des indices d’une bonne macération ; on laisse 
en repos, et l’on soutire au bout de 2 heures de la 
manière que nous l’avons dit. On porte, à l’aide 
de la même pompe, ces seconds métiers avec les lers, 
et, dès que l’eau pour la dernière trempe est tirée 
de la chaudière, on y fait couler tout le moût des 2 
premiers métiers réunis.

On délaye une troisième fois le mélange en ajout-
ant de l’eau presque bouillante ; on laisse déposer 
pendant une heure, on soutire, et l’on porte la dis-
solution claire dans la chaudière à petite bière. Si le 
malt n’était pas suffisamment épuisé de ses sub-
stances solubles, on le lessiverait en l’arrosant avec 
quelques lotions d’eau bouillante, et laissant le liq-
uide s’écouler au fur et à mesure de la filtration par 
le robinet.

Il ne reste plus dans la cuve-matière que la pellicule 
ligneuse qui enveloppait le grain, les débris des 
gemmules, une partie de l’albumine coagulée, et 
quelques sels insolubles et des matières légères ; tout 
le reste est dissous.

Fig. 259.

Fig. 260.

Fig. 261.
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On peut, d’après les nouvelles données décrites à 
l’article fécule, réduire la quantité de malt, le remplacer 
par la fécule de pommes de terre ou tout autre 
farine féculente, et rendre le brassage plus facile, 
plus simple, et souvent bien plus économique. Voici 
comment on peut opérer.

Une chaudière (  fig. 262), fermée d’un couvercle, 
laissant près de ses bords 2 ou 3 trous d’hommes 
A, A, A, et plongée dans une cuve B, laisse entre 
ses parois et celles de la cuve un intervalle d’envi-
ron 3 pouces formant le bain-marie ; un tube C de 
1 po. de diamètre, se bifurquant entre les 2 fonds, 
y amène à volonté la vapeur d’un générateur. Un 
indicateur indique le niveau clans le bain-marie.

Supposons que l’on traite 1,000 kilogrammes 
de fécule la double enveloppe B de bain-ma-
rie étant remplie d’eau à moitié de sa hauteur, et 
la chaudière A ayant reçu 45 hectol. d’eau et 200 
kilog. de bon malt en poudre grossière, on ouvre 
le robinet F du tuyau C, qui amène la vapeur, et 
un homme agite avec un râble F (  fig. 263) le liq-
uide de la chaudière. Un thermomètre centigrade, 
plongé dans ce liquide, indique la température ; 
dès qu’elle est arrivée à 60° au plus, on verse par 

un des trous A successivement toute la fécule, que 
l’on maintient en suspension à l’aide de l’agitateur. 
Lorsque la température, d’abord un peu abaissée, 
s’est relevée graduellement de 65 à 70°, on l’entre-
tient à ce terme jusqu’à ce que la liquidité soit com-
plète ; alors on pousse à 75°, puis on fait couler tout 
le mélange, par une large bonde O, dans une des 2 
cuves-matières G, G ; celles-ci étant bien couvertes, la 
température s’y maintient aisément entre 75 et 65° 
pendant 5 heures. Au bout de ce temps on soutire 
au clair dans la cuve reverdoire H tout le liquide 
qui peut filtrer ; on le porte de là dans la chaudière. 
Le marc lavé donne des solutions de plus en plus 
faibles jusqu’à épuisement. Ces petites eaux servent à 
étendre à 6° le 1er moût, qui marque 10 à 11°, ou 
sont employées directement à 3° pour la fabrication 

de la petite bière.
Une des améliorations que j’ai introduites en 1816 

dans la fabrication de la bière résulte de l’emploi 
des sirops de miel, de mélasse ou de fécule, clarifiés 
au charbon animal.

L’usage des sirops clarifiés dans la proportion de 
¼ à ⅕e de la substance amilacée (malt et fécule) 
est surtout convenable pendant les chaleurs de l’été 
pour les bières. Il augmente la proportion d’alcool, 
favorise les dépôts, et l’on parvient ainsi à éviter les 
résultats fâcheux des fermentations trop actives qui 
font tourner à l’aigre ou donnent une odeur putride. 
Cette méthode est encore bonne à suivre toutes les 
fois que les grains, de mauvaise qualité, imparfaite-
ment maltés ou macérés sans les soins convenables, 
ont donné des moûts trop faibles ; dans ce dern-
ier cas il suffit d’ajouter la quantité de sirop utile 
pour donner à la solution le degré aréométrique 
(6° Baumé pour la bière double de Paris, et 2 ½ à 
3° pour la petite bière) qu’on aurait obtenu avec de 
bons grains traités convenablement.

§ iii. — De la cuisson de la bière.

Reprenons la fabrication de la bière au moment 
où les trempes sont versées dans les chaudières sur 
le houblon (1), dans la proportion de 37 livres et ½ de 
ce dernier pour 27 septiers de malt, ce qui équivaut 
à environ 450 grammes par hectolitre, pour la bière 
ordinaire de Paris, et en obtenant un 2e produit en 
petite bière, qu’on fait couler sur le même houblon ; 
on ajoute encore 14 livres de houblon inférieur en 
qualité dans le moût destiné à la fabrication de cette 
bière.

On a soin de faire plonger le houblon avec des râbles 
pendant l’écoulement du moût, et durant même 
son ébullition, jusqu’à ce qu’il soit bien humecté.

Dès que le moût est versé, on élève la température, et 
on la soutient près de l’ébullition jusqu’à ce qu’on ait 
obtenu le moût de la 2e trempe ; on ajoute celui-ci 
au 1er, et l’on porte à l’ébullition en laissant le moins 
possible la vapeur se dégager, afin d’éviter une trop 
forte déperdition de l’huile essentielle à laquelle le 
houblon doit son arôme et sa saveur spéciale.

On pourrait remplacer avec de grands avantages 
le chauffage direct par celui dit à la vapeur, ou mieux 
encore par le procédé de circulation appliqué aux 
lessivages à chaud, et qu’on doit a m. Bonnemain 
(tome iv, p. 81). Il ne faut pas en effet chercher à 
obtenir des moûts plus forts par leur rapproche-
ment dans la chaudière ; car cette coction pro-
longée décompose une partie de la substance sucrée 
de l’orge, fait contracter à la décoction un mauvais 
goût par l’altération de la matière azotée, et laisse 
dissiper dans l’air le principe aromatique du hou-
blon. On voit bien d’ailleurs que toute évapora-
tion peut être rendue inutile, puisqu’on peut tou-
jours proportionner la quantité d’eau à la force de 
la bière, et obtenir les moûts directement au degré 
convenable.

(1) On doit conserver les sacs de houblon dans une chambre bien sèche et bien close ; sans cette précaution le houblon aurait 
bientôt perdu une partie notable de son arôme.

Fig. 262.

Fig. 263.
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La décoction qui doit produire la bière double 
est opérée, ainsi que nous l’avons dit, après que la 
température a été soutenue au degré de l’ébullition pendant 3 
heures environ ; alors on ouvre un large robinet (de 
8 cent.) adapté au fond de la chaudière ; le mélange 
de moût et de houblon est conduit à l’aide de tuy-
aux en cuivre dans le bac à repos. C’est une caisse de 
18 pouces environ de profondeur, servant à laisser 
déposer les corps légers, et séparée en 2 capacités 
par un clayonnage en bois qui retient les folioles de 
houblon ; à l’extrémité où le liquide arrive seul se 
trouve un robinet à décanter.

Ce robinet à décanter, dont on voit la coupe dans 
la  fig. 264, est formé d’un double tube vertical 

en laiton ; le tube 
intérieur forme 
la clé, et tourne à 
l’aide d’un bout de 
levier emmanché 
au haut de sa tête ; 
des ouvertures d’un 
pouce de hauteur, 
disposées en hélice 
autour de cette sorte 
de colonne, permet-

tent de faire écouler la nappe supérieure du liquide, 
éclaircie par le 1er temps de repos. L’ingénieuse dis-
position ci-dessus est due à m. niChoLs. Une autre 
sorte de robinet à décanter consiste dans un bourre-
let circulaire, ou flotteur en fer-blanc, sous lequel un 
cercle en canevas métallique adhérent est attaché à 
un entonnoir de toile formant soufflet, et terminé 
par un large tube qui sort sous le bac à repos, où 
le robinet est adapté. Dès qu’on ouvre celui-ci, 
le liquide, près de sa superficie, s’introduit par la 
bande de canevas métallique dans l’entonnoir, qui 
s’abaisse progressivement avec le flotteur suivant le 
niveau du moût.

On opère la décantation par l’un des 2 moyens 
ci-dessus, après une à 2 heures de repos. Le moût 
est alors à la température de 75 à 70° ; il doit être 
refroidi davantage, et, à cet effet, on le fait écouler 
dans les bacs refroidissoirs.

Ces larges caisses plates sont construites en 
planches de sapin du Nord, très épaisses et solide-
ment boulonnées. Avant de se servir de bacs neufs, 
il faut étançonner avec des pièces de bois leur fond, 
pour éviter que l’imbibition de l’eau ne les fasse 

soulever. On doit y passer de l’eau bouillante à plu-
sieurs reprises, afin d’enlever à la surface les princ-
ipes solubles du bois, qui donneraient un goût par-
ticulier à la bière, et de faire produire au bois tout 
l’effet de ronflement qui peut résulter de l’action de 
l’humidité et de la chaleur.

Dans l’usage habituel des bacs, il faut avoir le 
plus grand soin de les laver et de les échauder, de peur 
que le moût de bière adhérant à leurs parois ne s’y 
aigrisse ou ne prenne un goût putride qui pour-
rait occasionner la détérioration d’un brassin versé 
ultérieurement.

§ iv. — Du refroidissement de la bière.

La température du moût doit être abaissée au 
degré convenable pour la fermentation, et ce degré 
varie suivant les influences de la température de 
l’air atmosphérique et en sens inverse. Le moût de 
bière doit en effet être d’autant plus froid que l’air 
extérieur est plus chaud, et réciproquement. On 
conçoit qu’on se propose ainsi de compenser les 
chances de refroidissement ultérieur dans les cuves 
à fermentation. En général, pendant les temps 
froids, il faut activer le plus possible la fermentation 
alcoolique ; pendant les chaleurs de l’été on doit au 
contraire s’efforcer de modérer ses progrès, pour 
éviter que la bière ne tourne a l’aigre. On peut d’ail-
leurs diminuer les chances de cette altération en 
augmentant la dose du houblon ; c’est aussi dans ce 
but qu’il importe d’opérer le refroidissement le plus 
promptement possible. Les bacs doivent donc être 
exposés à un fort courant d’air ; on l’obtient à l’aide 
des persiennes qui les entourent ordinairement.

Nouveau système de rafraîchissoirs. De quelque 
manière que soient disposés les bacs, ils présen-
tent de graves inconvéniens, et les soins les plus 
minutieux ne peuvent quelquefois prévenir l’al-
tération du moût houblonné qui y séjourne trop 
longtemps dans les chaleurs. Leur construction est 
d’ailleurs fort dispendieuse, soit par elle-même, soit 
par la solidité qu’elle nécessite dans toutes les par-
ties de l’étage qui supporte le poids de ces vastes rés-
ervoirs et du liquide qu’ils contiennent ; enfin toute 
la chaleur du moût, depuis le degré de 75 à 70° cen-
tigrades jusqu’à la température de 15 à 25, utile à la 
fermentation, est complètement perdue.

Le nouveau réfrigérant de m. niChoLs, qui agit sur 

Fig. 264.

Fig. 265.

Fig. 269. Fig. 267. Fig. 266.Fig. 268.
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le liquide en couches minces par évaporation et 
contact indirect, à l’aide d’aspersions et de courants 
d’eau méthodiquement dirigés, est vu monté de 
toutes ses pièces dans la  fig. 265. La  fig. 266 mon-
tre la coupe longitudinale de l’extrémité de l’appar-
eil du côté de l’entrée de l’eau servant à rafraîchir ; 
les fig. 267 et 268 la même coupe longitudinale 
du milieu de l’appareil au point d’assemblage des 
diverses parties, et la fig. 269 une dernière coupe 
longitudinale de l’extrémité du côté de l’entrée de 
la bière. Les mêmes lettres désignent dans ces fig-
ures les mêmes objets. Ce réfrigérant se compose 
de 3 cylindres concentriques en cuivre étamé, de 
40 pieds de long sur un diamètre qui varie de 6 po. 
à 2 pieds, suivant l’importance de l’établissement. 
A est un 1er cylindre qui est vide et sert seulement 
à diminuer par l’espace qu’il occupe l’emploi d’un 
trop grand volume d’eau. Le second cylindre B, qui 
enveloppe le précédent, porte des cannelures lon-
gitudinales peu profondes ; c’est entre ces 2 cylin-
dres que passe l’eau destinée à rafraîchir. Le tube 
extérieur C entoure te cylindre cannelé B, et c’est 
l’espace compris entre ces 2 cylindres qui donne 
passage à une mince couche de bière qui se trouve 
divisée par les cannelures, et par conséquent plus 
apte à recevoir l’effet du liquide réfrigérant. Ce 
cylindre C est recouvert d’une chemise de toile 
continuellement mouillée par l’eau, passant par un 
tube E, perforé de trous comme une pomme d’ar-
rosoir. Afin de forcer l’eau et la bière à échanger 
leur température, ces 2 liquides marchent dans une 
direction opposée. L’eau froide entre par le tuyau 
M, placé à l’extrémité inférieure, et ressort par le 
tube vertical O, qui la conduit dans les chaudières 
ou un réservoir, en profitant ainsi de la tempéra-
ture de 35° qu’elle a acquise par son contact avec la 
bière, pour s’en servir à des lavages à l’eau chaude 
ou à de nouvelles trempes, etc. La bière au con-
traire entre dans le cylindre C par le tube N, et se 
rend par l’autre bout en S dans la cuve guilloire, 
refroidie à 15°, température convenable pour une 
fermentation calme et régulière. De plus, pour 
que la direction des liquides ne fût pas constam-
ment uniforme, les cannelures du cylindre B sont 
disposées de manière à se trouver opposées l’une 
à l’autre de 2 en 2 pieds, en laissant entre elles de 
petits intervalles non cannelés où le moût s’accu-
mule et mélange ses couches pour se distribuer 
ensuite dans de nouvelles cannelures. F F sont des 
robinets pour vider l’eau ; des tubes qu’on voit près 
de ces robinets (  fig. 266 et 268) servent à établir la 
communication entre l’air extérieur et le cylindre 
A, et en retirer l’eau en cas de fuite. Des auges H et 
K servent à supporter le réfrigérant, et à recevoir les 
eaux d’arrosage du tube E, qu’on évacue par le tube 
L. P (  fig. 265) est le conduit qui alimente d’eau ce 
tube E ; P (  fig. 268 et 269) des tuyaux d’évacuation 
de l’air de l’eau ; R un tuyau semblable pour évac-

uer l’air de la bière ; une grille en toile métallique 
placée en avant (  fig. 269) dans le tube extérieur est 
destinée à empêcher que le passage de la bière se 
trouve obstrué. Le réfrigérant tout monté est rac-
cordé au moyen de vis et de collets d’assemblage ; il 
peut être démonté et nettoyé en une seule journée 
par 2 ouvriers de la brasserie. Il coûte moins que les 
bacs, dure plus longtemps, exige moins de répara-
tions, et économise le local. Suivant m. niChoLs, 
1 hectol. et ½ d’eau à 10° suffit pour refroidir un 
hectol. de moût à 15°. Quant à l’eau appliquée 
extérieurement, sa quantité est environ le quart de 
celle employée à ce refroidissement.

Ces réfrigérants étant placés dans une position 
inclinée, on fait communiquer la partie haute en N 
avec le bac à repos ; la bière passe entre les cylin-
dres et transmet promptement, au travers du métal 
même, sa chaleur à l’eau qui l’enveloppe de toutes 
parts. En descendant entre les enveloppes le moût 
perd de plus en plus de sa chaleur, et, arrivé à la 
partie inférieure du réfrigérant, le liquide est à la 
température convenable, et coule immédiatement 
dans la cuve guilloire.

La température du moût au moment d’être mis 
en levain diffère aussi dans les différentes sortes de bières. 
Pour les bières fortes et de garde, on veut que la fer-
mentation s’opère lentement ; la température pen-
dant la fermentation doit donc être plus basse ; si 
l’on se propose de préparer une bière potable au 
bout de quelques jours, comme la bière de Paris, il 
faut activer la fermentation, et, à cet effet, que la 
température des moûts de diverses bières varie pen-
dant les différentes saisons au thermomètre Réau-
mur. Le tableau suivant indique ces relations.

§ v. — De la fermentation de la bière.

Lorsque le moût de bière est dans la cuve guil-
loire, on y ajoute la levure (et le caramel, si la décoc-
tion n’est pas assez colorée), et l’on agite forte-
ment. Quelque temps après on aperçoit une écume 
blanchâtre et légère s’élever à la superficie du liq-
uide ; on entend pétiller le gaz acide carbonique. La 
mousse augmente de volume et s’élève quelquefois 
d’un pied au-dessus du liquide ; bientôt elle devient 
plus épaisse, jaunâtre, semblable à la levure : c’est 
en effet cette substance elle-même qui, sécrétée 
dans le milieu du liquide en fermentation, est 
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15la plus basse possible (2)
17
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14
13
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15
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Juillet et août .   .   .   .   .   .   .   .   .   

Janvier et février .   .   .   .   .   .   .   .   
Mars et avril .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Mai et juin .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

Septembre et octobre .   .   .   .   .   .   
Novembre et décembre .   .   .   .   .   

MOIS.

À LONDRES. À PARIS.

(1) Bière de table.
(2) La température de l’air dans cette saison étant toujours plus élevée que ne devrait l’être celle du moût de ces bières, on 
peut profiter de la fraîcheur des nuits pour l’abaisser le plus possible. On parvient sans peine au même résultat, pennant la 
journée, au moyen du nouveau système de réfrigérants, et en se servant d’eau tirée itnmédiatement du puits.
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entraînée à la surface par les bulles d’acide carbon-
ique ; elle amène diverses matières insolubles qui 
étaient tenues en suspension dans le moût de bière.

On avait autrefois l’habitude de faire replonger dans 
le liquide l’écume de levure, et l’on soulevait le dépôt avec 
un râble ou mouveron, une ou deux fois chaque jour, 
pour activer la fermentation ; on appelait cela bat-
tre la guilloire ; mais comme cette opération refroidit 
le moût, rend la bière trouble et difficile à clarifier, 
il est préférable de l’éviter en mettant d’abord une 
plus grande quantité de levure.

Dans la préparation des fortes bières, et surtout 
pendant les chaleurs, on ajoute une certaine quantité 
de sel marin au moût en fermentation, afin de préve-
nir l’altération de la matière animale qui dévelop-
perait un goût désagréable et ferait aigrir la bière.

On applique avec succès, depuis quelques 
années, un couvercle garni de nattes en paille sur la cuve 
guilloire ; on enlève à volonté une partie mobile de 
ce couvercle en bois, avec une corde passant sur 
une poulie et tirée à l’aide d’un moulinet. Les avan-
tages de cette disposition sont ; 1° d’éviter l’altéra-
tion spontanée, acide ou putride, qui, dans les cuves 
ouvertes, résulte surtout de l’accès libre de l’air à la 
superficie de l’écume et laisse un mauvais goût à la 
bière ; 2° de rendre la fermentation plus régulière 
en maintenant la température plus égale.

Les moûts des différentes espèces de bières exi-
gent des quantités différentes de levure pour leur fermen-
tation suivant la température de l’atmosphère.

On emploie communément les proportions suiv-
antes (en poids) de levure pour exciter la fermenta-
tion dans la cuve guilloire.

Lorsque la fermentation de la bière est suffisam-
ment avancée dans la cuve guilloire, on la soutire. 
Cette opération pour les bières légères, n’exige 
aucun soin ; quelquefois on trouble tout le liquide 
à dessein, afin de ménager une plus forte fermenta-
tion pendant le guillage. Quant aux bières fortes, qui 
présentent des difficultés pour être bien limpides, 
on les tire au clair avec précaution ; on sépare les 
1res portions et les dernières, qui ordinairement sont 
troubles, pour les faire déposer et repasser dans une 
fermentation suivante. Les bières de garde doivent 
être soutirées dans de grands tonneaux de 4 à 5 hec-
tolitres. On laisse la bonde couverte d’un linge, afin 
que, pendant le temps que la fermentation dure, le 
gaz acide carbonique produit puisse se dégager sans 
pression (4). On remplit de temps à autre le vide 

occasionné dans les barils par ce dégagement, avec 
de la bonne bière forte, etc.

Cette opération se pratique dans nos brasseries 
pour les bières légères que nous nommons bière dou-
ble et petite bière, de la manière suivante. On soutire 
tout le liquide fermenté de la cuve guilloire dans des 
quarts d’une capacité égale à 75 litres ; leur bonde 
est très large (de 7 à 9 centim.), afin qu’elle livre à 
l’écume qui continue à se former un passage fac-
ile. Tous ces petits barils sont rangés côte à côte sur 
les traverses d’un bâtis en bois, à une hauteur telle 
qu’on puisse aisément passer dessous un baquet de 
35 à 40 centimètres de haut. Les bondes de 2 quarts 
sont inclinées d’un même côté, afin que leur écume, 
poussée par la fermentation du dedans au dehors, 
puisse, en s’écoulant le long de leurs douves, tomber 
dans le même baquet. Au moyen de cette disposi-
tion, 50 baquets suffisent pour 100 quarts.

Aussitôt que la bière est entonnée, une écume volu-
mineuse sort de toutes les bondes ; elle coule dans les 
baquets, où elle se liquéfie promptement. Quelques 
minutes après, l’écume devient plus épaisse, elle 
surnage en partie la bière dans les baquets, et se 
précipite en partie au fond ; en inclinant ceux-ci, on 
en sépare facilement le liquide intermédiaire, avec 
lequel on remplit les quarts.

La matière épaisse, et d’une apparence sembla-
ble à celle de la bouillie, est la levure proprement dite ; 
il s’en produit 5 ou 6 fois plus qu’il n’en faut, pour 
ajouter dans le brassin suivant ; aussi les brasseurs, 
après en avoir mis une partie en réserve pour la fer-
mentation de leur moût, vendent-ils le reste aux 
levuriers, après l’avoir lavée et pressée dans des sacs 
en forte toile.

La fermentation continue à jeter pendant un temps 
plus ou moins long, suivant l’espèce de bière ou la 
température extérieure, etc. Pendant cet intervalle 
on remplit les quarts à plusieurs reprises, afin que 
le niveau du liquide soit assez près du bord de la 
bonde pour permettre à la levure de s’écouler au 
dehors au fur et à mesure qu’elle vient nager à la 
surface.

Lorsque la production de la levure diminue d’une 
manière sensible, c’est un signe auquel on reconnaît 
que la  fermentation approche d’être assez avancée. Enfin, 
lorsqu’il ne s’en produit presque plus, on redresse 
tous les quarts, en sorte que la bonde se trouve au 
point le plus élevé, ce qui permet d’emplir com-
plètement toutes leur capacité ; on se sert encore 
pour cela de bière claire précédemment faite. Les 
quarts restent dans cette situation pendant 10 ou 
12 heures ; au bout de ce temps il s’est élevé sur la 
bonde une mousse très légère et volumineuse qui 
résulte d’un mouvement léger de fermentation ; les 
brasseurs nomment cette mousse le bouquet.

La bière est alors livrable aux consommateurs ; on 
bouche les quarts avec leurs bonchons, et on les 
expédie.

0,0015

0,0010

0,0025

0,0022

0,0035

0,0030

Strong
beer (2).

Small
beer (1).

Petite 
bière.

Bière 
double.

Ale (3).

À PARIS.À LONDRES.

Hiver .   .   .   .   .   

Hiver .   .   .   .   .   

Printemps et 
automne .   .   .   .   

0,0020

0,0015

0,0010 0,0010 0,0005 0,0018 0,0020

0,0018

0,0012

(1) Petite bière et bière faillie de table qu’on boit promptement.
(2) Bière forte, brune ou pâle, faite ordinairement avant la petite bière.
(5) Bière douce, de garde.
(4) On obtiendrait mieux l’effet utile à l’aide de l’une des bondes hydrauliques décrite à l’article du vin. pag. 210 et suiv.
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§ vi. — Clarification ou collage de la bière.

Toutes les bières destinées à être bues peu de jours 
après leur fabrication doivent être clarifiées. Les bières 
fortes, de garde, s’éclaircissent spontanément, parce 
qu’on peut attendre un temps assez long pour cela, 
sans qu’elles tournent à l’aigre ; mais encore, parmi 
ces dernières, il s’en trouve qu’il est nécessaire de 
coller. Cette opération est principalement basée sur 
l’emploi de la colle de poisson ; on la prépare de la 
manière suivante. D’abord on l’écrase sous le mar-
teau afin de rompre les fibres et de favoriser ainsi 
l’action de l’eau sur cette substance organisée ; on 
la met tremper dans l’eau fraîche pendant 12 à 24 
heures, en renouvelant l’eau plusieurs fois (2 fois en 
hiver et 5 fois en été) ; on malaxe ensuite fortement 
la colle de poisson entre les doigts et dans 10 fois son 
poids de bière faite ; on passe au travers d’un linge 
la gelée transparente qui en résulte ; on rince le 
linge dans une petite quantité de bière qu’on verse 
ensuite dans la première dissolution gélatineuse ; on 
y ajoute un vingtième en volume d’eau-de-vie com-
mune, ou esprit étendu à 20° et l’on conserve cette 
préparation en bouteilles, dans la cave, pendant 15 
jours en été, ou un mois en hiver, pour s’en servir 
au besoin.

Lorsqu’on veut opérer la clarification, on mêle cette 
colle avec une fois son volume de bière ordinaire ; 
on la bat bien, et on la verse dans les barils ; on agite 
fortement pendant une minute la bière qu’ils con-
tiennent à l’aide d’un bâton ; celui-ci est fendu en 
quatre par le bout qui plonge dans le liquide. On 
laisse ensuite déposer pendant 2 ou 3 jours, au bout 
desquels on tire en bouteilles.

La proportion de colle préparée est de 3 décilitres par 
quart, ou de 4 décilitres par hectolitre de biere de 
table ; il en faut quelquefois le double de cette quan-
tité pour la bière forte. La clarification que la colle 
de poisson opère dans la bière n’était pas expliquée 
avant la théorie que j’en ai donnée et qu’il est utile 
aux brasseurs de connaître.

La bière est mise dans des bouteilles que l’on tient 
couchées si l’on veut que cette boisson mousse ; cet 
effet tient à ce que le bouchon constamment en con-
tact avec le liquide, reste gonflé et ferme plus her-
métiquement pour éviter la rupture des bouteilles, 
on les laisse couchées pendant 24 heures seulement, 
après quoi on les tient debout.

On peut conserver la bière forte dans des foudres 
complètement remplis, et l’y laisser même sur la lie 
pendant l’hiver ; mais dans ce cas il convient de la 
soutirer à la fin de mars, pour éviter qu’un nouveau 
mouvement de fermentation, excité par le dépôt de 
la levure, ne la trouble et n’y détermine le dével-
oppement de l’acide acétique, qui est bientôt suivi 
d’un goût putride.

Si l’on veut tirer la bière au tonneau, de quelques 
dimensions qu’il soit, on ne doit pas mettre plus de 
8 jours à consommer la totalité. Lorsque la quan-
tité est trop grande, il est nécessaire de la diviser en 
barils de moindres dimensions complètement rem-

plis, et entamés successivement.
La bière bien préparée se conserve en général d’au-

tant plus longtemps qu’elle est plus forte, c’est-à-dire 
que la proportion du houblon employée est plus 
considérable et que l’alcool produit par la fermen-
tation est en plus grande proportion. Cependant on 
peut préparer une bière légère qui se conserve très 
bien en employant avec le moût d’orge une quan-
tité, suffisante (2 tiers environ de la matière sucrée) 
de mélasse ou de sirop de pommes de terre bien 
dépurés (1). Ces bières bien préparées contiennent 
très peu de mucilage ; mais aussi leur goût diffère un 
peu de celui des autres ; elles sont moins douces 
et coulent sans humecter de la même manière la 
membrane muqueuse ; aussi dit-on qu’elles sont 
sèches et n’ont pas de bouche.

Il paraît que l’usage consacré en Flandre de faire 
dissoudre par une longue ébullition des pieds de veau 
dans le moût de bière rend cette boisson plus sus-
ceptible de produire une mousse persistante plus 
onctueuse au palais ; on conçoit que ces effets 
doivent résulter de la solution gélatineuse produite 
par la peau et les tendons de ces pieds ainsi traités.

seCTion iii. — Théorie de la fabrication de la bière.

Voici en résumé la théorie actuelle de la fabrication 
et de la composition de la bière.

La germination développe dans le grain la dia-
stase ; celle-ci réagit sur l’amidon, sépare les corps 
étrangers et produit en dissolvant l’amidone, de la 
dextrine et du sucre qui passerait dans la tige, si on 
laissait continuer la végétation. Une grande partie 
de l’amidon (probablement 60 à 70 centièmes) n’a 
pas éprouvé cette conversion en dextrine sucrée, 
mais se trouve en présence d’une quantité de dia-
stase bien plus que suffisante pour opérer cet effet. 
Si donc on réunit les circonstances favorables, c’est-
à-dire qu’on délaie le malt dans 4 parties d’eau et 
qu’on soutienne à la température de 65 à 70° pen-
dant une heure, la conversion est complète, et l’iode 
n’accuse plus la présence de la matière amylacée.

L’excès de diastase peut être tel dans le grain 
germé que 15 fois le poids de celui-ci en fécule 
y ajoutée subisse, plus lentement à la vérité, les 
mêmes réactions.

Le liquide sucré, séparé des substances insolu-
bles, renferme du sucre et une matière gommeuse (la 
dextrine) ; il est modifié dans sa saveur par la décoc-
tion du houblon ; il en reçoit notamment un princ-
ipe amer, et l’huile essentielle où réside l’arome qui 
caractérise surtout l’odeur de la bière.

Cette solution sucrée aromatique, en contact 
avec la levure aux températures indiquées, éprouve 
une fermentation dont l’effet général est de conver-
tir la plus grande partie du sucre en alcool et en 
acide carbonique ; substances qui modifient encore 
le goût de la liqueur. Une quantité plus considéra-
ble de le v ure se forme aux dépens de la matière 
azotée du grain dissoute; une partie s’élimine en 
écume ou dépôt.

(1) J’ai envoyé aux colonies des bouteilles de bière préparée par ce procédé ; elles y sont parvenues bien conservées.
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L’ichthyocolle très divisée, puis délayée dans la 
bière trouble, y forme un vaste réseau membraneux 
qui, contracté par l’action de la levure, se resserre et 
entraîne dans sa précipitation ce dernier corps avec 
les autres matières non dissoutes ; le liquide surnag-
eant devient donc limpide.

Ce qui reste de sucre non décomposé suffit ordi-
nairement pour donner lieu dans le liquide à la pro-
duction ultérieure de 5 à 6 fois son volume d’acide 
carbonique ; celui-ci, ordinairement contenu en 
grande partie par la fermeture hermétique des 
bouteilles, y produit une pression de 4 ou 5 atmos-
phères, qui occasionne une sorte d’explosion lor-
squ’on débouche ces vases.

Enfin, la substance gommeuse qui réside aussi 
dans cette boisson lui donne une légère viscosité et 
rend ainsi la mousse quelques instants persistante ; 
elle suffit encore pour humecter la langue et le palais 
d’une façon spéciale, ce que les connaisseurs expri-
ment en disant que la bière n’est pas sèche, qu’elle 
a de la bouche ; propriétés qu’ils ne retrouvent plus 
dans la bière faite exclusivement avec du sucre ou 
du sirop de fécule à l’acide sulfurique.

seCTion iv. — De quelques bières préparées en pays 
étrangers.

1° Ale fabriquée en Angleterre. — Pour la fabrica-
tion de cette bière on ne saurait apporter trop d’at-
tention à tous les principes d’une fabrication bien 
entendue, que nous avons exposés pendant le cours 
de cet article. Ici l’on n’est pas assujéti à des rec-
ettes routinières et vicieuses, commandées en d’au-
tres cas par l’habitude d’un goût particulier que les 
consommateurs exigent dans quelques-unes de ces 
sortes de boissons. On doit donc employer le plus 
beau malt, qui n’ait pas été altéré sur la touraille par 
la torréfaction, le houblon le plus récent et le mieux 
conservé, etc. Au reste, voici les proportions usitées 
pour la fabrication de cette bière : beau malt pâle 
d’Hereford 14 quarters (40 hectolitres) ; houblon 
du comté de Kent, 1re qualité, 112 livres (50 kilo-
grammes) ; levure fraîche lavée, 37 livres (18 litres) ; 
sel, 2 kilog.

On a observé que le temps le plus favorable à 
la fabrication de cette bière, et l’on peut le choisir, 
puisqu’elle se garde assez longtemps pour cela, est 
dans les mois de mars et d’avril, d’octobre et de 
novembre.

Cinq jours après la mise en fermentation on 
enlève l’écume et l’on ajoute le sel marin ; on écume 
de nouveau 12 heures après ; on répète ensuite cette 
opération de 12 en 12 heures, matin et soir, jusqu’à 
ce que la fermentation soit terminée. Le brassin, 
soutiré au clair, produit 34 barils, équivalant à 45 
hectolitres.

2° Porter anglais. — Cette espèce de bière, dont 
on fait une forte consommation dans la Grande-
Bretagne et qui s’exporte aussi en grande quantité, 
se fabrique particulièrement à Londres. Là, pour un 
brassin de porter tel qu’on le boit ordinairement, on 

emploie les proportions suivantes :
7 quarters malt pâle de Kingston.
6 quart. malt ambré.
3 quart. malt brun.
En tout 16 quarters ou 45 hect.
Houblon brun du comté de Kent, 133 liv. 

(60 kilogr.) ; levure fraîche épaisse, 80 livr. 
(37 kilog.) ; sel marin, 2 kilog.

3° Porter de garde et propre à l’expédition.
4 quarters malt pâle d’Hereford.
3 quart. ambré jaune de Kingston.
3 quart. malt brun foncé de Kingston.
Total 10 quarters ou 28 hect.
Houblon brun commun de l’est de Kent, 100 liv. 

(45 kilog. 5 hectog.) ; levure fraîche et épaisse, 52 
liv. (20 kilog.) ; sel marin, 2 liv. (800 grammes).

4° Bière de table anglaise. — On prend 12 quar-
ters (33 hect. 84 lit.) de beau malt pâle de Suffolk ; 
72 liv. (32 kilog. 600 gram.) de bon houblon jaune 
de l’est du comté de Kent ; 52 liv. de bonne levure 
fraîche et épaisse.

5° Dans l’Alsace on fait une grande consom-
mation d’une bière préparée dans les proportions 
suivantes et susceptible de se conserver fort agréa-
ble pendant 3 mois. 150 kilog. de bon malt récent, 
traité immédiatement après avoir été moulu ; 3 
kilog. de houblon en hiver, et jusqu’à 6 en été, qui 
produisent environ 5 hectolitres de bière clarifiée.

6° Bières résineuses. — Parmi les différentes espèces 
de bières qu’on prépare dans plusieurs pays, on 
distingue encore celles qu’on nomme ainsi. On 
emploie dans ces pays diverses variétés de sapin 
pour leur préparation. Le procédé de fabrication 
consiste tout simplement à remplacer le houblon 
par 3 à 4 fois plus de ces copeaux minces, dont on 
obtient également dans le moût d’orge une décoc-
tion qui présente une saveur aromatique spéciale.

Les Anglais font usage, pour leur marine, d’un 
extrait de sapin connu sous le nom de essence of 
spruce, qu’ils ajoutent à différents moûts. On a aussi 
employé la térébenthine et le goudron de sapin à cet 
usage. Toutes ces substances ont, comme le hou-
blon, la propriété de conserver les moûts fermentés, 
propriété qui paraît résider dans l’huile essentielle. 
Celle-ci présente partout des caractères fort ana-
logues. Quant aux propriétés anti-scorbutiques 
attribuées exclusivement aux bières dites résineu-
ses, il est très probable que la plupart des observa-
tions faites à ce sujet auraient été les mêmes avec 
les bières de houblon, puisqu’elles contiennent aussi 
une huile essentielle persistante. Il sera bon de con-
sulter, pour la théorie complète et les modifications 
économiques de cette fabrication, le chapitre relatif 
à l’extraction de la fécule et à ses transformations en 
substance sucrée, soit par l’acide sulfurique, soit par 
la diastase.  

payen.
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Notre intention n’est point de nous occuper ici 
de ce qu’on nomme la fabrication des vins factices 
ou sans raisins. Cette industrie, que nous condam-
nons dans une contrée dont le climat est favorable 
à la culture de la vigne et qui produit une quantité 
de vin au-delà de sa consommation, n’a d’autre but 
que d’assurer des avantages et des bénéfices à des 
spéculateurs frauduleux, et nous partageons cette 
opinion du savant maCCuLLoCh que, quels que 
soient les procédés suivis, on ne parviendra jamais 
ainsi qu’à obtenir de plates imitations des vins fab-
riqués avec le jus de raisin. La vigne seule donne du 
vin proprement dit.

Nous avons exposé à l’article de la fabrication 
des vins, p. 192, en parlant de la fermentation, les 
préceptes généraux qui doivent servir de guide aux 
œnotechniciens ; ceux-ci feront de la théorie de la 
vinification ou de l’alcoolisation telles applications 
qu’ils jugeront convenables ; quant à nous, nous 
croyons avoir rempli consciencieusement la tâche 
qui nous était imposée, celle d’améliorer nos vins, 
et de faire sortir l’art de faire le vin, ou l’œnotech-
nie de l’empirisme et de la routine. C’est en faveur 
des viticoles que nous avons écrit, et dans l’intérêt 
du commerce que nous avons décrit les bonnes 
méthodes que devraient suivre les propriétaires de 
vignobles pour préparer et améliorer les boissons 
qui doivent figurer sur la table du riche ; dans ce 
chapitre, c’est aux classes agricoles et ouvrières que 
nous allons nous adresser, dans le but de leur pro-
curer une boisson économique et salubre qui puisse 
remplacer jusqu’à un certain point le vin dont ils 
sont souvent forcés de se priver, et qui cependant, 
est nécessaire au maintien de leurs forces et de leur 
santé. C’est d’après ce motif que nous allons ensei-
gner au laboureur et à l’ouvrier à préparer des bois-
sons spiritueuses qui répandront, je l’espère, dans le 
sein du ménage, la santé, la force et la gaîté, et par 
suite le bien-être.

Ce qui vient d’être dit dans les chapitres précé-
dais sur la fabrication du vin, de l’eau-de-vie, de la 
bière et du cidre, nous dispense d’entrer dans toute 
considération théorique, et nous nous bornerons, 
dans ce précis pour les boissons de ménage, à des 
recettes simples, d’une facile exécution et peu dis-
pendieuses.

seCTion ire. — Boissons vineuses fabriquées avec les 
fruits de chaque saison ou petits-vins domestiques.

Je crois devoir rappeler, avant d’entrer en mat-
ière, que conformément à la loi sur les boissons, je 
ne considère comme vins que toute liqueur prove-
nant du suc ou moût de raisins soumis à une fer-
mentation dirigée d’après les principes que j’ai 
établis à l’article de la fabrication des vins.

Pour toute autre boisson qui ne provient pas de 
la même source, je me servirai de celle de boissons 
vineuses économiques, petits vins d’imitation, enfin 
j’emploierai le mot piquette, déjà usité pour la bois-

son préparée avec le marc de vendange sur lequel 
on jette de l’eau, et qui peut être appliqué à toute 
espèce de liqueur vineuse qui contient moins de 3 à 
4 centièmes d’alcool absolu et renferme une assez 
grande proportion d’acide carbonique qui la rend 
mousseuse et piquante.

§ ier. — Piquettes de cerises, groseilles et prunes.

Les cerises sont la 1re sorte de fruit que la nature 
nous offre sur la fin du printemps. Leur abon-
dance et le bon marché permettent souvent de les 
employer à préparer une boisson. Quelques per-
sonnes se contentent de les écraser dans un baquet 
ou petit cuvier, avec une espèce de pilon à long 
manche ; elles remplissent ensuite un tonneau 
aux ¾ avec cette pilée ou pulpe, et complètent le 
remplissage avec de l’eau jusqu’à un pouce de la 
bonde. Au lieu de boucher légèrement nous recom-
mandons l’usage d’une bonde hydraulique. La fer-
mentation s’établit bientôt, et au bout de 8 ou 10 
jours ou plus, lorsque le gaz acide carbonique ne 
s’échappe plus, on commence à tirer, par le robinet 
placé près la partie basse du fond du tonneau, de 
la boisson pour l’usage journalier, en ayant soin de 
remplacer le liquide soutiré par une même quan-
tité d’eau versée par la bonde. On continue de tirer 
et de remettre selon la consommation, jusqu’à ce 
que la liqueur devenant moins sapide on soutire 
enfin sans remplir. Nous donnons la préférence au 
procédé suivant.

On emploie un mélange des diverses espèces de cerises 
rouges et noires, celles qui sont aigres en moindre pro-
portion. Au lieu de les piler on les fait passer entre 
2 cylindres de bois légèrement cannelés, et qui peu-
vent s’avancer et reculer à volonté. (v. la fouloire, 
fig. 187). J’ai fait établir ce petit appareil tout en 
bois, jusqu’aux engrenages des cylindres que j’avais 
remplacés par une lanterne comme dans les mou-
lins. C’est un véritable appareil de ménage et sur-
tout à bon marché ; je m’en suis servi plusieurs 
années de suite avec des additions que j’indiquerai. 
Après que les cerises ont été privées de leurs queues 
et foulées, on met dans une petite cuve un hectolitre 
de cette pulpe ; on verse dessus une quantité égale 
d’eau bonifiante, ayant soin d’opérer le mélange 
exactement ; on couvre le tout, et après le refroi-
dissement, on essaie le liquide avec le mustimètre. 
S’il pèse moins de 4 à 5 degrés, on le ramène à ce 
poids par une addition de sirop de sucre, de sirop 
de dextrine ou de miel clarifié au charbon. Si l’on 
ne travaille que sur une petite quantité, on verse le 
tout dans un tonneau dont la bonde est suffisam-
ment élargie et munie de l’appareil de m. seBiLLe 
(v. fig. 218). Si le moût est trop peu acide, on ajoute 
par hectolitre 100 gram. (environ 4 onces) de tar-
tre cru, dissous dans un peu de moût bouillant ; 
l’addition de la matière sucrée se fait de la manière 
indiquée à l’article vin, page 196. Lorsque la fer-
mentation est achevée, on soutire le petit vin ; on le 
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verse dans un tonneau plus petit afin qu’il s’éclair-
cisse ; ensuite on le met en bouteilles de verre ou de 
grès bien bouchées, pour le boire au bout d’un mois 
ou plus, si on veut le garder. On jette sur le marc 
non pressé un peu d’eau qui fournit une autre nois-
son qui seconsomme de suite.

Les habitants des campagnes qui sont à proximité 
des forêts peuvent utiliser de cette manière les petites 
merises des bois. Dans les fermes on peut planter des 
cerisiers dans les vergers près des habitations.

Comme les fruits contiennent plus de principes 
gélatineux, albumineux et extractifs que le suc de 
raisin, je crois que l’on s’éloignera peu de la pro-
portion réelle en les comptant pour un degré dans 
l’essai au mustimètre ; au reste, chacun sera le maî-
tre d’ajouter du mucoso-sucré selon la richesse 
alcoolique qu’il voudra donner à sa boisson ; je con-
seille à la ménagère de ne pas dépasser 6 degrés.

On préparera de la même manière la piquette 
de groseilles rouges, seules ou mélangées avec des 
cerises, un peu de cassis ou groseilles noires. Si on 
désire un petit vin qui se conserve quelque temps, 
on préparera le moût en plaçant les fruits dans une 
chaudière sur le feu ; on les portera ainsi par degré 
jusqu’à l’ébullition ; on soutirera le suc sans expres-
sion ; on fera ensuite l’addition de sirop, si cela est 
nécessaire, et, après la fermentation tumultueuse, 
on versera dans le liquide un litre d’un mélange de 
parties égales d’alcool et de jus de framboises.

Le cassis est plus employé pour la fabrication 
du ratafia qui porte son nom que pour celle de la 
piquette. On l’ajoute, comme nous l’avons dit, pour 
donner du parfum aux autres boissons.

Quant à la préparation de la piquette de prunes, on 
les écrase avec les cylindres ou à la meule ; on les 
mêle avec de l’eau et du sucre, ou du sirop. Après la 
fermentation on soutire la liqueur qui s’est éclaircie, 
et l’on met en bouteille. Le damas et la qouèche, 
si communes dans la Lorraine et l’Alsace, doivent 
être préférées pour cette fabrication. Les habitants 
des campagnes feront bien de cultiver cette dernière 
espèce, qui manque rarement, et donne de bons 
pruneaux.

§ ii. — Piquettes de groseilles à maquereaux ou 
fruit du groseiller épineux et de différentes baies ou 

fruits.

Dans les pays où cet arbrisseau se trouve dans les 
haies, ou bien est cultivé dans les jardins, son fruit 
peut servir à préparer de la boisson, soit seul, soit 
mélangé avec d’autres. On le prend un peu avant 
l’époque de la maturité, on l’écrase, et on passe le 
moût à travers un tamis de crin pour séparer la pel-
licule, qui donne une saveur désagréable ; on mêle 
à ce moût une dissolution de tartre, s’il n’est pas suf-
fisamment acide.

Pour préparer la piquette de baies de sureau ou d’hièble, 
on prend les baies à leur parfaite maturité ; on les 
foule, on les mêle avec du sirop de fécule ou autre, 
on porte le moût à 6 degrés, puis on abandonne le 
tout à la fermentation. Ce petit vin ne se boit pas 

seul ; on le mêle avec d’autres boissons auxquelles 
il donne de la couleur. On s’en sert en Bourgogne 
pour colorer le vinaigre.

On traite de la même manière les baies d’airelle ou 
myrtille, plante commune dans les Vosges et autres 
lieux montueux. Les mûres, ou fruits du mûrier, les 
mûres de buissons, fruit de la ronce, les grappes du rai-
sin d’Amérique (phytolaca decandra), donnent par le 
même procédé un petit vin de teinte. On ajoute du 
tartre aux mûres sauvages.

Pour la piquette de prunelles, fruit du prunellier 
épineux, on cueille les prunelles à leur maturité et 
on les broie aux cylindres. Ces baies sont ensuite 
mises dans une chaudière avec de l’eau, et portées 
par degré jusqu’à l’ébullition. On ajoute ensuite la 
matière sucrée et l’on fait fermenter.

On travaille de la même manière les cormes, les 
sorbes, que l’on prend avant leur parfaite matu-
rité, et que l’on mêle avec du sirop et de l’eau pour 
diminuer leur saveur acerbe. On se sert aussi des 
cornouilles et autres fruits acerbes qui ne doivent 
entrer qu’en mélange avec des fruits à suc doux. 
En faisant cuire ces fruits, leur goût acerbe est très 
affaibli ; mais quand on ne veut pas les employer 
seuls et que l’on a à sa disposition du miel, du sirop 
de fécule ou du sirop fait avec du jus de pommes et 
de poires tombées de l’arbre avant la maturité, il 
sera bon de travailler ces fruits sans coction, pour 
ne pas détruire le ferment.

Une chose essentielle à observer, c’est de ne pas 
ajouter de matière sucrée en quantité plus grande que celle qui 
peut être convertie en alcool, parce qu’alors les boissons 
conserveraient une douceur désagréable et que l’on 
doit éviter. En effet, ces piquettes sont faites pour 
être bues dans le mois ou la saison, et non pour être 
gardées ; elles doivent être vineuses et piquantes, et 
même mousser légèrement. C’est en cet état qu’elles 
sont plus agréables à boire.

§ iii. — Piquettes de fruits secs.

Les fruits secs que l’on destine à cette fabrica-
tion sont les cerises, les pruneaux, les pommes, 
les poires, les myrtilles ou bluets, les raisins, etc. 
Quelques personnes se contentent de placer les 
fruits dans un tonneau et de verser dessus de l’eau 
bouillante ou chaude à 60 degrés. Après que la fer-
mentation tumultueuse est terminée et le liquide 
éclairci, on met en bouteilles et l’on bouche exact-
ement. Cette boisson bien préparée est agréable et 
mousse comme le vin de Champagne. Lorsque le 
moût refroidi est trop doux, on y ajoute une solu-
tion de tartre. On bonifie de même cette boisson en 
versant un litre de bonne eau-de-vie par hectolitre, 
avant la mise en bouteilles.

seCTion ii. — Boissons fabriquées avec diverses sub-
stances mucoso-sucrées, ou diverses espèces de sucre.

On trouvera dans les chapitres qui précèdent 
l’énumération des diverses matières sucrées que la 
fermentation peut convertir en alcool, et l’indica-
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tion des moyens de les obtenir isolées et dans un état 
de concentration suffisant pour leur conservation.

§ ier. — Hydromels vineux.

Prenez la quantité de miel dont vous pourrez dis-
poser ; faites fondre dans 4 ou 5 parties d’eau en vol-
ume ; écumez et clarifiez avec un blanc d’œuf pour 
chaque kilog. ; jetez dans le sirop bouillant, avant 
la clarification, 100 gram. ou 4 onces, par kilog. de 
miel, de noir animal ; écumez. Ajoutez ensuite 4 
onces de fleurs de sureau pour 2 heetol. de moût, 
ramené à la densité de 4 degrés mustimétriques ; 
c’est un gros par kilog. de miel fondu. Vous pou-
vez substituer à la fleur de sureau tel autre arôme 
que vous aurez à votre disposition, la semence de 
coriandre, les amandes amères, celles de noyaux de 
cerises, abricots, etc., les sommités fleuries d’orvale 
ou toute-bonne, les graines d’angélique, de fenouil, 
de cumin et même de genièvre.

Le sirop, amené au poids indiqué, refroidi à là 
à 18° degrés centigrades, est mis en fermentation 
avec de la levure ou du levain de boulanger non 
acide.

Si l’on veut un hydromel plus rapproché du vin, 
on ajoute de la crème de tartre (500 gram. par hec-
tol.), ou des fruits acides, âpres ou acerbes.

Lorsque la fermentation tumultueuse est ter-
minée, on soutire ; on additionne de l’alcool si on le 
juge convenable. Quinze jours ou un mois après on 
colle aux blancs d’œufs, et l’on soutire en bouteilles 
ou en cruchons de terre qu’on laisse droits si la sai-
son est chaude, afin d’éviter la casse, parce que ces 
espèces de liqueurs sont très sujettes à recommencer 
leur travail à diverses époques de l’année.

Cette formule suffit pour diriger la fabrication de 
toute espèce de boisson analogue avec la mélasse, le 
sirop de sucre brut, le sirop de fécule et de dextrine. 
Ceux qui auront lu et étudié ce qui est indiqué pour 
la fabrication du vin, du cidre et de la bière nous 
comprendront facilement et indiqueront à leurs 
fermiers les procédés qu’ils devront adopter suivant 
la saison et les localités.

La boisson la plus économique, la plus saine et 
la moins dispendieuse, est la suivante, que tout cul-
tivateur jaloux de conserver la santé de ses ouvri-
ers doit préparer aux époques de la fauchaison et 
de la moisson, époques auxquelles il ne doit point 
permettre que ses travailleurs boivent de l’eau pure. 
Nous donnons plusieurs formules afin que l’on 
puisse choisir.

1° Crème de tartre, 100 gram. (3 onces ½)
Racine de réglisse, 250 gram. (8 onces)

Eau bouillante, 20 litres,
Eau-de-vie à 19 degrés, 1 litre.
On fait bouillir le sel et la réglisse jusqu’à ce 

que la crème de tartre soit dissoute ; on retire du 
feu ; on laisse déposer ou l’on passe dans un tamis 
serré ; après refroidissement on verse le tout dans 
un baril en ajoutant l’eau-de-vie. Cette boisson se 
consomme de suite.

2° Crème de tartre, 100 gram.

Sucre brut,      750 gram. (1 liv. ½)
Ou sirop à 35°, 1000 gram. (2 liv.)
Eau bouillante ; ce qu’il faut pour dissoudre le 

tout. Ajoutez ce qui manque d’eau pour obtenir 20 
litres.

Alcool 3/6, 1 litre, ou eau-de-vie à 18°, 2 litres.
Mettez en bouteilles bien bouchées. On peut 

ajouter quelques aromates, tels que fleurs de sureau, 
de mélilot, graine de coriandre, etc. Dans le Midi 
on se servira des écorces de citrons, oranges, etc.

On peut remplacer la crème de tartre par le tiers 
en poids d’acide tartrique ou citrique.

3° Sucre brut, 1 kilog. 250 gram. (2 ½ liv.)
Sirop à 35°, 1 gram. 750 (3 ½ liv.)
Vinaigre fort, ½ lit.
Fleur de sureau ou autre, 8 gram.
Faites fondre le sucre, ajoutez le sureau et le vin-

aigre, faites 20 litres de liqueur à laquelle on peut 
ajouter un litre d’eau-de-vie ; mettez en bouteilles 
ou en cruchons bien bouchés, qui restent couchés 
4 ou 5 jours au plus dans cet état ; on les relève 
ensuite, et on boit cet hydromel après 8 ou 10 jours, 
suivant la température.

Il est inutile d’indiquer comment on peut varier 
la composition de cette boisson du laboureur ; 
quelques essais en apprendront assez aux 
ménagères. Dans les campagnes, on profitera de 
la chaleur du four, après la cuisson du pain, pour 
faire sécher les cerises, abricots, prunes, pommes, 
poires, qui ne peuvent être vendus ou consommés. 
Ces fruits secs bouillis dans l’eau entreront dans la 
composition des piquettes. Si on ne peut les faire 
sécher, on en formera des marmelades par une cui-
sson suffisante et addition d’un peu de miel ou sirop 
quelconque ; ces marmelades délayées donneront 
une boisson agréable.

§ ii. — Bières économiques.

De toutes les boissons, c’est celle qui, l’éte, c’est-
à-dire depuis le commencement de mai jusqu’au 
mois d’octobre, peut se préparer partout, promp-
tement, sans embarras, ni appareils compliqués ; 
ce qu’il y a de plus commode, c’est qu’on peut ne 
fabriquer que la quantité nécessaire à la consom-
mation. Un chaudron, un baquet ou une terrine en 
grès, un baril ou bien une dame-jeanne, un tamis 
de crin ou un crible, voilà, pour cet objet, tous les 
ustensiles nécessaires et qui existent dans tous les 
ménages.

Les ingrédients pour faire les bières ne sont pas 
en grand nombre : du sirop de fécule ou de dex-
trine, du houblon, des tiges feuillées de germandrée 
ou petit chêne, de la petite centaurée, de la cam-
omille romaine, feuilles et fleurs, ou même de la 
tanaisie, et enfin de la levure.

En attendant que l’orge germée, la drèehe ou 
malt, soit l’objet d’une industrie spéciale et soit 
répandue dans le commerce, on se procurera le 
sirop de dextrine à la manufacture de Neuilly ; mais 
les frais de transport ne permettront pas, dans les 
lieux éloignés de la capitale, de profiter de cette 
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découverte pour la fabrication de la bière économ-
ique. Ceux qui pourront se procurer du malt, ou 
le préparer eux-mêmes en petite quantité, trouve-
ront un grand avantage dans la saccharification de 
la fécule. On doit employer la farine de malt dans 
la proportion de 5 à 10 % de fécule de pommes de 
terre (v. bière, p. 267).

La formule suivante est pour un hectolitre. Sirop 
de fécule à 35 degrés ou 1320 de densité 2 litres (un 
decilitre d’eau pesant 100 gram. la même mesure 
de sirop doit peser 132 gram.) Si on désirait avoir 
une bière plus alcoolique il faudrait augmenter la 
quantité de sirop et consulter sur la quantité d’al-
cool que peut fournir ce sirop, ce que nous avons 
dit à la page 191.

La proportion du houblon est de 600 à 1000 
gram., suivant la température. On peut rem-
placer la moitié du houblon par autant des plantes 
amères sèches que nous avons indiquées. Je me suis 
très bien trouvé de cette substitution, et j’ai même 
préparé d’assez bonne bière sans houblon, en ajou-
tant quelques aromates.

On verse sur le houblon, ou les autres substances 
aromatiques et amères, 10 lit. d’eau bouillante ; 
on laisse infuser pendant une heure ou deux dans 
un vase couvert ; on passe à travers un tamis de 
crin, on exprime le marc dans un linge ; puis on le 
fait bouillir dans 12 lit. d’eau réduits à 10 lit. ; on 
passe avec expression. Cette décoction est ensuite 
mêlée avec la première infusion, et le sirop dissout 
dans la quantité d’eau nécessaire pour compléter 
les 115 lit. ½ de bière. On ajoute la levure et on 
verse le tout dans un baril ou autre vase qui doit être 
empli jusqu’à la bonde et placé dans un lieu dont 
la température doit être de 18 à 20° centig. La fer-
mentation ne tarde pas à s’établir ; le moût travaille 
et se couvre d’écumes qui s’échappent par la bonde, 
et qui sont recueillies dans un vase placé conven-
ablement. Lorsque la liqueur a cessé de travailler, 
qu’elle s’est éclaircie, on la soutire dans un autre 
baril, qui doit être plein et bondé avec la bonde 
hydraulique, et qu’on descend à la cave ; huit jours 
après on colle de la même manière que pour la bière 
ordinaire, et 24 heures après on met en bouteilles 
ou en cruchons. On ajoute à la colle un peu d’al-
cool ou d’eau-de-vie, ½ lit. du premier et le double 
de celle-ci, et si l’on tient à la mousse, on verse une 
½ liv. de sirop pour 120 lit. Dans ce cas il faut bien 
boucher et tenir les bouteilles droites après 3 ou 4 
jours de couchage. Cette boisson ne revient qu’à 10 
cent, le litre ; elle ne coûterait même que 5 cent. 
si l’on pouvait dans les campagnes fabriquer soi-
même le sirop qui, par les frais de fût et de voiture, 
coûtera en province 40 ou 48 fr. les 100 kilog. Mais 
j’espère non-seulement que l’orge maltée ou la 
drèche se trouvera bientôt dans le commerce, mais 
encore que l’industrie livrera aux consommateurs 
une préparation de diastase au moyen de laquelle 
on pourra partout saccharifier la fécule de pommes 
de terre.

Nous renvoyons, pour la manière de se procurer 
du ferment, au chapitre du vin, où ce sujet a été 

traité dans tous ses détails, et où nous avons indiqué 
en outre les moyens de conserver la levure de bière. 
Nous conseillons aux vignerons ou aux propriétaires 
viticoles d’appliquer cette méthode à la conserva-
tion de la lie fraîche de vins blancs, au soutirage 
de mars, ainsi que des écumes qui se séparent soit 
par la dépuration du moût, soit par la fermentation 
tumultueuse qui la rejette par la bonde.

seCTion iii. — Piquette de marc de raisin ou râpe du 
viticole.

Dans les pays de viticulture, les vignerons prépar-
ent pour leur usage une piquette en versant de l’eau 
sur le marc de raisin émietté et mis dans un ton-
neau. Cette boisson, passable les premiers jours, 
n’est plus au bout de quelque temps qu’une infusion 
âpre, aqueuse et désagréable, au moyen du remplis-
sage qui se fait au fur et à mesure de la consom-
mation. Nous conseillons la méthode suivante, au 
moyen de laquelle on peut se procurer une piquette 
vineuse et bonne à boire pendant tout l’hiver.

Prenez le marc émietté et remplissez-en aux ¾ 
ou à moitié un futaille munie d’une bonde Sebille 
ou autre ; ajoutez ensuite une solution de miel ou 
de sirop fécule à 3 degrés du mustimètre ; agitez et 
laissez fermenter 8 ou 10 jours ou plus, suivant la 
température du lieu ou de la saison. On peut ajouter 
quelques fruits broyés, tels que pommes, mûres sau-
vages, sorbes, etc., ainsi que des aromates. Dans les 
pays où le genévrier est commun, comme en Bour-
gogne et dans la Franche-Comté, on cueille ses 
baies après maturité, pour en composer une espèce 
de confiture très cordiale connue sous le nom d’ex-
trait de genièvre, qui est versée dans le commerce. 
Si l’on fait la piquette à l’époque de la cueillette du 
genièvre, on pile les baies on jette dessus de l’eau 
bouillante, et on laisse infuser ; on délaie le miel 
ou le sirop dans cette infusion qui sert de liquide 
à verser sur le marc. Si on peut conserver le marc 
en vaisseaux bien fermés, on prépare la piquette 
suivant le besoin du ménage ; on emploiera alors 
les baies de genièvre séchées, ou mieux l’extrait de 
genièvre préparé à la manière du raisiné de Bour-
gogne.

Lorsque la fermentation est achevée, on soutire 
cette boisson dans un autre tonneau, et on lui donne 
les mêmes soins qu’au vin ; on verse de l’eau sur le 
mare, et après 3 ou 4 jours d’infusion on consomme 
cette boisson dans le ménage.

Lorsqu’on n’a pas à sa disposition de fruits 
acides, on ajoute du tartre à l’eau sirupée dans la 
proportion ci-dessus indiquée.

On conserve le marc de raisin jusqu’au mois de 
mars ; ainsi, en faisant cette piquette à cette épo-
que on obtient une boisson vineuse qui se garde 
jusqu’au mois de juin, et même toute l’année en la 
mettant en bouteilles.

masson-Four.

La piquette, lorsqu’elle est bien fabriquée et con-
servée avec soin, est fort agréable à boire, et j’ai vu bien 
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des personnes la préférer au vin, surtout dans les 
chaleurs de l’été ; elle est la boisson exclusive d’un 
grand nombre de familles pendant 3 ou 4 mois ; 
au-delà de ce terme, c’est-à-dire en avril, le princ-
ipe acétique qu’elle contient en grande proportion 
se développe avec force ; une nouvelle fermentation 
s’établit dans les tonneaux, et ce qui reste encore de 
piquette est abandonné. Quelques personnes, vou-
lant lutter contre une perte qui leur répugne, per-
sistent à en boire, mais elles n’opèrent une mince 
économie qu’aux dépens de leur santé ; on voit tous 
les ans des hommes très robustes éprouver de graves 
maladies qui n’ont pas d’autre cause.

D’après ces considérations, et dans l’intérêt des 
classes laborieuses des campagnes, il me paraît utile 
de publier le moyen facile par lequel je suis parvenu 
depuis plusieurs années, non-seulement à conserver 
la piquette dans toute sa pureté, mais même à la 
dépouiller du petit goût âpre et acide qui la car-
actérise ordinairement ; ce moyen est tout simple-
ment le collage. Cette opération est trop connue 
pour que j’eusse à l’expliquer, mais comme beau-
coup des personnes que cet article intéresse particu-
lièrement ne la connaissent pas, il est bon de la leur 
décrire.

On prend des blancs d’œufs dans la proportion 
de 2 ou 3 par hectolitre de boisson ; on les fouette 
avec un petit balai jusqu’à ce qu’ils soient parfaite-
ment convertis en écume ; on les jette dans le ton-

neau de piquette, et on agite le mélange avec un 
faisceau de 4 ou 5 baguettes pendant quelques min-
utes ; puis on bouche le tonneau. Au bout de 5 ou 6 
jours les blancs d’œufs ont entraîné au fond du ton-
neau toutes les impuretés de la boisson ; il faut alors 
la transvaser pour la séparer du dépôt qui vient de 
se former.

L’époque la plus opportune pour le 1er collage est le 
moment de la floraison des vignes ; on renouvellera 
cette opération au mois de mai et encore en août ; 
on observera de choisir pour transvaser un temps 
clair.

Quand les propriétaires qui ont l’usage de faire 
de la piquette auront la certitude de la conserver 
tout l’été, ils se détermineront à en fabriquer une 
plus grande quantité, et ils s’y détermineront d’au-
tant plus facilement qu’ils accorderont à celle qui 
aura été clarifiée une grande supériorité.

J’ajouterai, pour les personnes qui hésiteraient 
à adopter une méthode qu’ils ne connaissent pas, 
qu’il n’y a de dépense que quelques blancs d’œufs 
et une perte de temps bien légère pour opérer la 
décantation, et qu’à l’époque où cette opération 
a lieu, toute cave a des futailles vides. Mais, pour 
assurer la parfaite conservation d’une boisson, il 
faut la mettre dans de bons tonneaux ; on prétend 
que la piquette les détériore ; je puis assurer que, 
lorsqu’elle est clarifiée, il n’en est rien.

oCT. de ChapeLain.

seCTion ire. — Du sucre de betteraves et de la
culture de cette plante.

La fabrication du sucre de betteraves est une 
industrie nouvelle pour la plupart de nos cultiva-
teurs, et qui mérite de fixer leur attention. Depuis 
un certain nombre d’années elle a pris un prodi-
gieux développement dans quelques-uns de nos 
départements du Nord, et chaque jour elle s’étend 
davantage dans nos autres départements. Nous 
nous proposons, dans ce chapitre, de faire connaî-
tre d’une manière succincte et précise les procédés 
au moyen desquels on extrait ce sucre, et d’indiquer 
les perfectionnements qui ont été introduits récem-
ment dans cet art agricole et manufacturier.

Le sucre de betteraves est sensiblement identique 
avec le sucre obtenu des cannes à sucre dans nos col-
onies et dans l’Inde. Les procédés au moyen des-
quels on obtient le premier peuvent même s’ap-
pliquer, sauf de légères modifications, au traitement 
du jus recueilli dans les colonies, et les améliorations 
les plus importantes introduites dans nos sucreries 
indigènes ont été exportées la plupart dans nos pos-
sessions coloniales.

Dans la culture des cannes et des betteraves, des 
applications en grand ont démontré que les engrais de 
matière animale produisent de très bons effets s’ils sont 

employés en doses convenables et s’ils ne sont pas 
assez rapidement altérés pour être classés parmi les 
fumiers chauds. Ainsi, 500 à 750 kilog. par hec tare 
de chair ou sang secs en poudre, ou 1200 à 1500 
kilog. d’os pulvérisés, ou 12 à 15 hectolitres de noir 
animal résidu des clarifications, ou 18 hectolitres de 
poudrette, ou encore 12 hectolitres de noir animal-
isé (1), mêlés avec leur volume de terre du champ 
et répandus dans les sillons, soit avec la graine, soit 
sur les betteraves, ou avec les racines dans le trou 
du plantoir au moment du repiquage, activent très 
utilement la végétation et augmentent de beaucoup 
les produits, sans nuire en aucune manière à la qual-
ité sucrée du jus (voy. l’article Engrais, tom. Ier, p. 82).

m. de vaLCourT a obtenu les meilleurs résul-
tats du repiquage des betteraves sur ados ou bil-
lons ; c’est en effet un moyen économique de don-
ner le plus de profondeur en terre meuble à ces racines 
charnues que le fonds du sol arrête presque toujours 
dans une partie de leurs développements.

Parmi les procédés d’emmagasinement des better-
aves, l’un de ceux que j’ai indiqués consiste à les 
enfouir dans les silos étroits (5 à 6 pi. de large, 5 pi. 
de profondenr, sur une longueur indéterminée), et 
à les recouvrir de terre ; il a obtenu généralement la 
préférence sur tous les autres.

Afin de mieux nettoyer et ameublir les terres, ou 

CHAPITRE XV. — de La FaBriCaTion du suCre de BeTTeraves.

(1) Cet engrais, employé dans la proportion de 15 hectolitres par hectare, a donné lieu dans la grande culture qu’on vient de 
fonder à Montesson, près Paris, à la production de très belles betteraves à sucre dans un sol de médiocre qualité.

ARTS AGRICOLES : FABRICATION DU SUCRE DE BETTERAVES



279CHAP. DU TRAVAIL DES BETTERAVES

pour avoir une provision plus grande de betteraves 
lorsque le terrain à disposition ne suffit pas pour 
alterner les cultures, on peut obtenir plusieurs années 
de suite des récoltes de betteraves, sur le même ter-
rain ; mais dans ce cas, on ne profite pas pour la cul-
ture des céréales et autres du nettoiement du sol par 
les façons que nécessitent et paient la culture et la 
vente des betteraves. Dans chacun des trois binages, 
il convient d’enlever les grandes feuilles couchées 
sur le sol ; elles servent de nourriture aux bestiaux, 
tandis qu’elles ne tarderaient pas à s’altérer si on les 
laissait aux plantes.

m. greneT-péLé de Thoury a cultivé pendant 
dix années de suite des betteraves dans la même 
terre, et obtenu de très heureux produits en ajou-
tant en proportions convenables des engrais et 
notamment du noir animal.

Nous allons passer maintenant aux diverses 
opérations qu’on fait subir aux betteraves, puis au 
jus qu’on en exprime, et aux sirops de plus en plus 
rapprochés ; enfin nous donnerons la description 
des principaux appareils de cuite récemment intro-
duits dans la fabrication.

seCTion ii. — Du travail des betteraves.

§ ier. — Récolte, nettoyage, lavage.

Les betteraves, dès qu’elles sont bien mûres ou 
même 15 jours ou 3 semaines avant, sont arrachées, 
effeuillées dans les champs, et les feuilles portées aux 
bestiaux, qu’elles nourrissent pendant un à 2 mois. 
Durant cet intervalle, on arrache et l’on porte à la 
râpe la quantité nécessaire à la fabrication journal-
ière ; le surplus est déposé dans des silos à proximité 
de l’usine, pour être traité postérieurement.

Il y a un double avantage à commencer le traitement 
des betteraves avant leur complète maturité : 1° elles con-
tiennent alors presque autant de sucre, qui est d’une 
plus facile extraction ; 2° le temps de l’arrachage se 
prolonge aisément, et les betteraves non arrachées 
s’altèrent moins encore que dans les silos, ne fût-ce 
que parce qu’elles n’ont pas encore été froissées, 
meurtries, ni blessées ; 3° enfin, lorsque la fabrica-
tion se prolonge au-delà de 4 mois, dans les derniers 
temps on en obtient beaucoup moins de sucre.

À l’entrée dans la fabrique, la première opération à 

faire consiste dans un nettoyage, dont le but est d’enlever 
d’abord la terre adhérente et les cailloux.

Deux moyens sont employés pour y parvenir.
Le 1er, plus simple, quoique moins économique 

dans une grande exploitation, consiste à racler avec 
un couteau toutes les parties couvertes de terre ; on 
tranche même les petites racines qui recèlent des 
pierrailles.

Le 2e mode de nettoyage consiste en un lavage 
dans un cylindre appelé laveur, dont on voit l’élé-
vation de face et de profil dans les  fig. 270, 271 
la coupe longitudinale dans la fig. 272 et la coupe 
transversale dans la  fig. 273. Ce laveur se compose 
d’un grand cylindre creux en bois A, dont les douves 
sont écartées de 12 à 15 lignes à l’extérieur, et de 5 
à 6 vers l’intérieur. Ce cylindre tourne sur son axe 
en fer, en plongeant à sa partie inférieure dans une 
caisse en bois B, remplie d’eau. Cette caisse doit 
être en bois de chêne et présenter une grande solid-
ité ; elle repose sur des cales qui, par la différence 
entre leur hauteur, règlent la pente que l’on veut 
donner à l’appareil. Elle doit avoir une profond-
eur telle que la terre détachée des racines puisse s’y 
amasser sans venir toucher le cylindre. Dans la par-
tie inférieure de cette caisse, et du côté de la pente, 
doit se trouver un trou d’homme qui permette d’y 
entrer pour faire évacuer chaque jour toute la vase 
qui s’y est accumulée. C C, petites empoises en 
fonte, boulonnées sur les traverses, qui forment le 
bâti de la caisse ; elles sont garnies de coussinets en 
cuivre, dans lesquels tourne l’arbre en fer D, qui 
traverse le cylindre A. E, cercle en fonte, soutenu 
par 4 rayons plats, partant d’un moyeu alésé, calé 
sur l’arbre D. F, disque ou plateau en bois, fermant 
entièrement l’extrémité inférieure du cylindre, sauf 
l’ouverture K, ci-après indiquée ; il est armé à son 
centre d’une large rondelle ou douille, qui est aussi 
calée sur l’arbre, comme le moyeu du cercle E. G, 
2e fond, qui ne remplit que la moitié de la surface 
du cercle F, et dont l’ouverture J est toujours acces-
sible à la betterave qui roule dans le cylindre, tan-
dis qu’une claire-voie a (  fig. 271) la ramène contre 
le plateau ou disque extérieur, qui est percé en ce 
point du trou K, par où la betterave s’échappe et 
tombe sur le plan incliné L. Les cercles M M, que 
l’on aperçoit autour de l’axe du cylindre dans la 
fig. 273, sont, comme on le voit dans la  fig. 272, la 

Fig. 273.

Fig. 272.

Fig. 271.

Fig. 270.
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projection d’une espèce de tambour ou noyau, qui 
n’a d’autre objet que de porter la betterave à la cir-
conférence du cylindre creux A. Celui-ci se com-
pose de douvettes ou de liteaux en bois refendu ; la 
section de ceux-ci présente des prismes dont le côté 
le plus large est appliqué sur le cercle en fonte E, 
et sur le disque ou plateau extérieur F, où ils sont 
vissés d’abord et consolidés par deux larges cercles 
en fer H H, (  fig. 270, 272) fortement serrés et bien 
ajustés. L’ouverture longitudinale que ces liteaux 
laissent entre eux n’est que de 4 lignes à l’intérieur 
du cylindre, tandis qu’elle doit être d’un pouce à 
l’extérieur.

Le mouvement est ordinairement donné à ce 
laveur par une courroie qui enveloppe la poulie 
N ; celle-ci doit être en fonte, afin de ne point se 
gauchir. Cette poulie tourne à frottement doux sur 
l’arbre du cylindre, et ne l’entraîne dans son mou-
vement de rotation, que quand on la fait avancer 
vers un embrayage qui est fixé sur ledit arbre par 
deux clefs. P est la trémie qui reçoit les betteraves. 
On voit qu’elle est construite de manière à ne pas 
les arrêter sur son fond ; disposition utile que n’of-
frent pas ceux des laveurs, dont la manœuvre est 
souvent arrêtée par l’engorgement de la trémie.

Lorsque le cylindre fait 12 à 15 tours par minute 
il peut alimenter la râpe la mieux servie. Bien con-
struit, il nécessite peu de puissance mécanique et consomme 
peu d’eau.

Il convient généralement, dans une fabrique de 
sucre de betteraves, de se servir de bœufs ou de vaches 
pour imprimer la puissance mécanique au laveur, 
aux râpes, presses, pompes, tire-sacs, etc. ; car ces 
animaux, nourris en grande partie avec le marc 
pressé de la pulpe, rendent, soit en accroissement de 
chair musculaire, soit en produit de lait, une valeur 
qui représente celle de ces résidus et les utilise ainsi. 
Un manège attelé de six animaux, ce qui en sup-
pose 24 à l’écurie pour se relayer, suffit pour une 
usine traitant 5 000 000 kilog. de betteraves.

Les betteraves, telles qu’elles arrivent des 
champs, sont jetées dans la trémie P, à l’un des 
bouts du cylindre laveur ; elles s’avancent, en frot-
tant les unes sur les autres, au milieu de l’eau, puis 
sortent débarrassées de la terre et des pierrailles à 
l’autre bout du cylindre sur le plan incliné L. On 
change l’eau seulement lorsqu’elle est devenue trop 

bourbeuse et même on peut n’enlever que le dépôt 
et remplir d’eau.

La sommité de la tête, où sont insérées les feuilles 
(pétioles), qui est plus dure et moins sucrée que le 
reste de la betterave, doit être réservée pour les bes-
tiaux. Il est assez important d’y joindre la pointe du 
cône, formant le bout de la tête, et que l’on tranche 
également au couteau, parce qu’il renferme une 
sorte de dépôt d’un suc salé analogue à celui des 
petioles.

Il reste toujours, soit dans les épluchures à la 
main, soit dans la vase du laveur, de petites racines 
qu’on doit en extraire par un lavage sur un crible, 
pour les donner aux animaux ; car, n’offrant que 
trop peu de prise, les râpes ne les réduiraient pas 
en pulpe.

Les betteraves, nettoyées par l’un des deux 
procédés ci-dessus, sont déchirées à la râpe. Nous 
allons nous occuper de cette opération, en prév-
enant que nous indiquerons plus loin une autre 
machine appliquée depuis quelque temps à l’ex-
traction du jus des betteraves.

§ ii. — Du râpage des betteraves.

Plusieurs sortes d’ustensiles connus sous le nom 
de râpes sont destinés à déchirer les utricules ou le tissu 
cellulaire qui, dans les betteraves, contiennent le suc 
liquide. Les différents systèmes des râpes, désignées 
sous les noms des constructeurs, sont ceux de 
CaiLLon, de piChon, de BureTTe, d’odoreL et de 
Thierry.

Dans des fabriques où le râpage s’est fait à bras 
d’homme, la râpe de piChon, très commode, don-
nait de la pulpe très fine et bien effilochée ; on pouvait 
proportionner aisément l’ouvrage à la force et au 
nombre (2 à 4) des hommes et aussi en raison de la 
dureté des betteraves ; car il suffit décharger plus ou 
moins le charriot sans fin qui les amène au cylindre 
dévorateur.

La râpe de Thierry, perfectionnée dans son exé-
cution par m. mouLFarine, et qu’on voit en coupe 
verticale par-devant dans la  fig. 274 et de côté dans 
la  fig. 275, est la plus généralement employée aujo-
urd’hui. Elle se compose d’une trémie A, posant sur 
le bâti en fonte B, au moyen de la semelle a, qui y est 
maintenue par 2 boulons ; cette trémie est divisée 
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en 2 parties par une cloison b (  fig. 276) fondue avec 
elle. C, tambour ou cylindre creux, dont le corps ne 
fait qu’une seule pièce avec les rayons et le mamelon 
c, ajusté sur l’arbre D qu’il ne touche que vers ses 
extrémités. À chacun des rebords d de ce cylindre, 
on a pratiqué une rainure circulaire, dans laquelle 
entrent à coulisses les lames dentées e (  fig. 277 et 
278) et les traverses en fer ou en bois l, destinées à 
maintenir leur écartement. Pour fixer ces lames et 
pouvoir au besoin en changer quelques-unes sans 
être obligé de les démonter toutes, après avoir garni 
le 8e de la circonférence du tambour, on place dans 
l’encoche g une des clefs h ; puis on garnit la 2e par-
tie, que l’on assujétit également par une nouvelle 
clef.

D, Axe du cylindre. Ses 2 extrémités sont dis-
posées pour recevoir alternativement le pignon E, 
qui engrène la roue F, dont les dents sont en bois 
et qui est montée sur l’arbre G. H, poulie en bois, 
fixée par des chevilles sur des croisillons en fonte, et 
destinée à transmettre le mouvement qu’elle reçoit 
du moteur. I, support de l’arbre G. J (  fig. 275 et 
276), deux rabots ou poussoirs en bois, dont se sert 
l’ouvrier pour presser les racines courtes contre la 
surface du tambour. Ces rabots sont munis d’un 
arrêt k, qui vient buter contre le plan i, pour qu’ils 
ne touchent pas l’armure dentée du cylindre. K, 
caisse en bois dont l’intérieur est garni d’une feuille 
de métal, plomb ou cuivre, pour recevoir la pulpe 
extraite de la racine. L, enveloppe circulaire aussi 
garnie intérieurement en métal, et recouvrant la 
partie supérieure du tambour.

Comme le râpage exige une grande célérité, le moteur 
de cette machine doit communiquer au tambour, 
une vitesse de 6 à 800 tours par minute. Un homme 
est employé à faire marcher, avec les 2 mains, les 
rabots J, pour presser contre l’armure du cylindre 
les betteraves jetées une à une par 2 enfants placés 
à ses côtés.

Quelques cailloux échappés au nettoyage vien-
nent de temps à autre ébrécher ou casser des dents ; 
il est donc indispensable d’avoir pour chaque râpe 
des lames de rechange et un ouvrier habitué à les 
substituer.

§ iii. — Du pressurage de la pulpe.

La pulpe, au fur et à mesure qu’elle est obtenue, 
était autrefois portée sur la toile sans lin d’une presse 
à cylindres, si mieux encore la pulpe ne tombait 
directement sur cette toile. La presse à cylindres 
offrait l’avantage de donner directement 50 de jus 
pour 100 environ de pulpe, et comme, dans toutes 
les opérations des fabriques de sucre, la célérité est une 
des conditions les plus essentielles pour le succès, la presse 
à cylindres a dû être considérée d’abord comme 
un des ustensiles nécessaires. Mais lorsqu’on eut 
reconnu que son service n’était pas indispensable, 
et qu’en soumettant directement la pulpe à l’ac-
tion d’une presse à vis en fer, ou à levier, ou à choc, 
ou mieux encore d’une presse hydraulique, on pou-
vait simplifier l’opération sans rien perdre dans la 

célérité, les presses à cylindres furent supprimées.
Voici comment on opère aujourd’hui avec les 

presses en usage. Sur le plateau inférieur B de la 
presse (  fig. 279) on pose une claie d’environ 2 pi. 
sur 20 po., en osier à claire-voie, ou mieux en lattes 
espacées de 6 lignes, réunies par des torsades en fil 
de laiton. La pulpe est enfermée, sortant de la râpe, 
dans des sacs en canevas fort A A, dont on reborde 
de 6 po. l’ouverture. On aplatit à l’aide d’un rou-
leau sur une table latérale doublée de plomb ou de 
cuivre étamé, laissant écouler le jus dans une des 
chaudières à déféquer. Les sacs ainsi disposés, et 
contenant la pulpe pressée, doivent avoir 18 po. de 
large sur 22 de long, et 12 à 15 lignes d’épaisseur. 
On place 2 de ces sortes de galettes sur la claie, on 
pose une 2e claie dessus, puis on continue d’empiler 
successivement deux sacs aplatis, puis une claie, 
jusqu’à ce qu’on ait formé une hauteur de 30 po. 
environ ; quatre montants, entre lesquels se meut le 
plateau inférieur, servent de guides pour empiler les 
sacs et claies. On serre très graduellement la presse, 
et l’on obtient directement ainsi 70 à 75 de jus pour 
100 de pulpe fraîche. Pendant qu’une presse agit, 
une autre est chargée de même, en sorte que la 
pulpe soit toujours rapidement exprimée ; une presse 
donne 6 000 kilog. de jus en 12 heures.

Tous les récipients, les réservoirs, les plateaux 
des presses, les conduits du jus, doivent être dou-
blés en cuivre, laiton ou plomb ; en un mot, il convient 
d’éviter le plus possible de mettre le jus en contact 
avec des ustensiles en bois, qui absorbent un peu 
de ce liquide, le laissent fermenter, et entretiennent 
ainsi une sorte de levain susceptible d’altérer le suc 
qui passe ultérieurement sur ces surfaces. La même 
observation s’applique à tous les ustensiles employés 
dans la fabrication et le raffinage du sucre.

Les procédés usuels que nous venons d’indiquer 
pour l’extraction du jus des betteraves laissent un 
marc pesant encore 25 à 30 pour 100 du poids des 
betteraves, et comme celles-ci ne contiennent que 
3 centièmes environ de substance ligneuse non 
réductible en jus, le marc de 100 kilog. de better-
aves recèle encore 22 à 23 de jus, et il importe d’autant 

Fig. 279.
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plus d’obtenir cette portion que ce marc a déjà supporté 
tous les frais de nettoyage, de râpage, etc. Un grand 
nombre d’essais à cet égard, fondés sur un broyage 
mécanique plus parfait n’ont pas encore donné de 
résultats utiles.

Dans quelques usines, notamment chez 
mm. BLanqueT, harpignies, hamoir, etc., on 
introduisit d’abord une modification utile, qui a 
produit 5 de jus pour 100 au-delà de ce que l’on 
recueillait primitivement. Cette modification con-
siste à replacer dans une 2e presse hydraulique les sacs déjà 
pressés, et sans autre soin qu’un changement dans 
l’ordre de superposition. Ainsi, au lieu de poser, 
comme la 1re fois, une claie et un sac de pulpe, on 
pose d’abord une claie, puis 2 des sacs déjà com-
primés. Les anfractuosités des claies et les bourrelets 
des sacs ne correspondant plus, la pression maxime 
se trouve exercée sur beaucoup de parties qui ne 
l’avaient pas encore éprouvée, et une nouvelle pro-
portion de jus est exprimée, qui équivaut à 5 p. de 
la betterave employée.

L’heureuse idée émise par m. demesmay, de 
soumettre les sacs à l’action de la vapeur après une 1re 
expression, amena un changement plus important 
encore, qui vient d’être mis en pratique chez 
mm. LangLard, BLanqueT, harpignies et 
hamoir, et qui, dans ces derniers temps, s’est 
propagé dans la plupart des usines ; il a donné 15 à 
16 p. % de plus que l’on n’obtenait communément, 
c’est-à-dire 10 à 12 p. % au-delà du produit que la 
modification ci-dessus indiquée avait fourni. Voici 
quel est l’appareil.

A A (  fig. 280), coffre en bois double intérieure-
ment de cuivre mince ; B, 2 venteaux de la porte du 
coffre, doublés de cuivre sur leur surface interne, et 

se fermant solidement par une barre appuyant sur 
leur joint commun ; C, boulons à clavette pour ser-
rer et fixer la barre ; D, tringles en fer qui suppor-
tent les châssis tendus d’un grillage métallique sur 
lesquels on pose les sacs E, pressés une fois ; F, tube 
à robinet amenant la vapeur dans le coffre et l’y dis-
tribuant par quelques trous à la partie inférieure, 
et à l’aide de 2 embranchements G G à la partie 
moyenne.

Les sacs de pulpe pressés une fois, et tels qu’ils 
sortent de dessous les 2 presses hydrauliques, sont 
posés sur les châssis ; chaque châssis soutient les sacs 
à plat, et maintient entre eux 6 lignes d’écartement, 
lorsqu’on pose les châssis les uns sur les autres. Au 
fur et à mesure que l’un des châssis est chargé, on le 
pose horizontalement dans le coffre en bois qui est 

d’une dimension suffisante pour contenir 30 châs-
sis, en laissant entre eux et les parois un espace libre 
d’un pouce environ.

Afin que cet espace soit sans aucune attention 
réservé, les parois intérieures du coffre portent ver-
ticalement des liteaux sur lesquels les châssis vien-
nent buter. Aussitôt que les 30 châssis chargés sont 
ainsi empilés les uns sur les autres, on ferme les ven-
teaux, et alors, à l’aide du tube situé au bas du cof-
fre, on injecte de la vapeur en ouvrant le robinet 
F pendant 10 minutes. L’eau de condensation, ras-
semblée dans la rigole des 2 plans inclinés au fond 
du coffre, s’écoule au dehors ; quelques fissures à la 
jonction de la porte permettent l’évacuation de l’air 
et de l’excès de vapeur. Les 10 minutes écoulées, on 
cesse l’introduction de la vapeur, on ouvre le coffre, 
on en tire les châssis, dont on enlève les sacs gon-
flés ; on replace ceux-ci, avec les précautions usi-
tées en pareil cas, sous une presse hydraulique, qui 
reçoit en outre 30 autres sacs soumis dans un 2e cof-
fre à la vapeur, pendant que l’on finissait l’injection 
dans le 1er, et que l’on en tirait les châssis.

Voici le résultat de l’emploi de cet appareil, et 
des presses à vis en fer.

400 kilog. de betteraves lavées ont donné :
jus des deux 1re pressées à froid, 258 kilog.
Jus obtenu d’une 3e expression, 
après l’injection de vapeur,  112 kilog.
Résidu en pulpe,     47 kilog.

—————
 Total,        417 kilog.

Le jus obtenu à chaud est d’une densité égale à celle 
du jus à froid ; il paraît que l’eau condensée pendant 
les 12 à 15 minutes que dure l’injection est com-
pensée par l’extraction, durant la 2e pressée à froid, 
d’un suc plus faible, provenant sans doute d’une 
sorte de sève faible contenue dans le tissu vasculaire.

Il importe que l’injection soit abondante et rapide, afin 
sans doute de briser les cellules par une dilatation 
brusque, et d’éviter une sorte de cuisson du jus qui 
l’altérerait.

Afin de faciliter la manœuvre, et de pouvoir pro-
longer de 5 minutes après l’injection le séjour des 
sacs dans le coffre, il convient d’avoir un 3e coffre. 
Il devient également nécessaire de consacrer une 3e 

presse hydraulique à la pression des sacs chauffés. 
Enfin, ayant observé que les sacs sont moins 
chauffés dans la partie moyenne que dans le haut et 
le bas, mm. BLanqueT et hamoir se proposent de 
régulariser la température dans toutes les parties à 
l’aide d’un tube vertical, implanté sur le tube hori-
zontal, élevé jusqu’au milieu du coffre, et qui, par 
des petits trous correspondants aux intervalles entre 
les sacs, lance la vapeur dans tous les espaces libres.

Le jus obtenu par l’action de la vapeur, traité à 
part, exige une proportion moindre de chaux ; il donne 
d’abondantes écumes, mais formées de flocons gru-
meleux plus gros. Ces phénomènes s’expliquent par 
la coagulation d’une partie de l’albumine dans la 
pulpe chauffée, autour de laquelle viennent s’ag-
glomérer les produits d’une coagulation ultérieure 
dans les chaudières à déféquer. Du reste, la filtra-

ARTS AGRICOLES : FABRICATION DU SUCRE DE BETTERAVES

Fig. 280.



283CHAP. DU TRAVAIL DES BETTERAVES

tion sur le noir en grains et le rapprochement ont 
lieu comme avec le jus extrait à froid, et les cristaux 
dans les formes ne semblent pas moins abondants. 
Enfin, le jus de 2e expression, mélangé et traité avec 
le jus à froid, n’apporte aucun changement dans les 
opérations si ce n’est une légère diminution dans les 
proportions de chaux pour déféquer.

Ainsi, l’innovation que nous venons de décrire 
permet aux fabriques d’obtenir au moins autant de 
jus et de sucre de 82,36 de betteraves que l’on en 
obtenait de 100 parties, et par suite de réduire dans 
cette proportion à peu près la surface de terre et les 
frais de culture. Si l’on voulait conserver à la culture 
la même importance après l’adoption de ce moyen, 
on conçoit qu’il faudrait augmenter les appareils 
d’évaporation, de cuite, etc., dans une égale pro-
portion. Au reste, il importe de porter le jus chaud 
ainsi obtenu le plus tôt possible dans une chaudière 
prête à déféquer, et on doit surtout se garder de le 
mélanger d’avance avec du jus froid, dont il hâte-
rait beaucoup la fermentation en lui communi-
quant cette température douce, cause si puissante 
d’altérations graves.

§ iv. — De la disposition d’un atelier.

Il convient dans une usine bien disposée que les 
râpes et les presses soient à un étage assez élevé pour 
que le jus coule graduellement dans les réservoirs, 
chaudières et filtres, en sorte qu’une fois les bet-
teraves montées par un tire-sacs, il n’y ait plus dans 
tout le reste de l’opération, après les avoir râpées et 
pressées, que des robinets à tourner pour recevoir le 
jus dans la chaudière à déféquer, puis le liquide suc-
cessivement dans les filtres, les chaudières évapo-
ratoires, la chaudière à cuire et les cristallisoirs. 
La  fig. 281 esquisse cette disposition et suppose le 
chauffage à vapeur. A, râpes ; B, C, D, 3 presses 
hydrauliques ; G, treuil mû comme la râpe par le 
mouvement du manège E, placé sous cette partie de 
l’atelier ; ce treuil monte les betteraves nettoyées ; 
F, chaudière à déféquer (il y en a 2 ou 3 au moins, 
afin que l’une d’elles soit toujours prête à recevoir le 

jus) ; G, 1er filtres ; H, chaudières plates à évaporer ; 
I, 2e et 3e filtres ; J, réservoir à clairce ; K, chaudière 
à cuire ; L, rafraîchissoir ; M, formes ou cristallisoirs 
dans l’empli.

Cependant cette disposition exigeant la construc-
tion coûteuse d’un étage élevé de 12 à 15 pi. très 
solide et l’élévation plus grande de l’eau de lavage, 
des ustensiles, d’un poids de betteraves considéra-
ble, et dépensant donc plus de frais de 1er établisse-
ment et de force mécanique, on préfère quelquefois 
laisser les râpes et les presses au rez-de-chaussée dans un 
atelier aéré, dallé, facile à laver à grande eau.

Par suite de cette dernière disposition, le jus est 
monté dans la chaudière à déféquer à l’aide de pom-
pes, et l’on doit avoir le plus grand soin de vider et 
laver chaque jour tous les tuyaux, conduits et réser-
voirs de celles-ci afin d’éviter l’altération du jus qui 
y séjournerait pendant les intervalles du travail.

§ v. — Des procédés de macération.

Cent de betteraves épluchées contiennent, terme 
moyen, 14 parties de substances sèches, 86 d’eau ; sur 
les 14 centièmes, la portion dissoluble forme 10 à 
11 p. %, et le tissu organique ou la matière ligneuse 
environ 3 à 4 ; le jus constitue donc au moins les 
96 centièmes du poids de la betterave. Ce qui s’op-
pose à ce que l’on extraie facilement le jus, c’est 
qu’il est selon moi renfermé dans des cellules ou 
utricules dont plusieurs parties ne sont pas atteintes 
par la râpe. m. maThieu de domBasLe admet 
qu’un principe vital s’oppose à la séparation du jus, 
et qu’en chauffant jusqu’à l’ébullition on détruit la 
vitalité dans la racine de betteraves. Je suppose que 
cette température, déterminant la rupture des cel-
lules, laisse le suc qui s’y trouve contenu libre de 
suivre les lois ordinaires de l’écoulement des liq-
uides.

Quelle qu’en soit au reste la cause, m. de 
domBasLe a reconnu qu’après une coction à 100° 
les betteraves, facilement coupées en tranches, 
peuvent, après avoir été chauffées à 100°, être 
lessivées par bandes comme les matériaux salpêtrés 
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sur sept fibres en forme de tonneaux remplis de ces 
tranches ; l’eau passée successivement se charge de 
plus en plus de jus tandis que, par des additions

successives de solutions de plus en plus faibles, 
chaque filtre épuise à son tour les tranches de 
betteraves qu’il contient. On soutient la température 
par des tubes chauffés à l’aide de la vapeur et 
plongés dans chaque filtre.

En résumé, cette méthode permet d’obtenir, 
en baissant seulement d’un degré environ (sur 7 
ou 8), les 90 centièmes du jus que contiennent 
les betteraves, au lieu de 65 à 75 que l’on obtient 
communément ; le râpage et le pressurage seraient 
d’ailleurs supprimés et remplacés par la division en 
tranches et la coction bien moins coûteuses. m. de 
domBasLe annonce être parvenu à traiter le jus cuit 
en opérant la défécation à 70°, et laissant déposer 
au lieu de faire monter l’écume.

m. de Beaujeu a modifié cet appareil en le rendant 
continu, et en disposant d’un tonneau à l’autre des 
tubes qui ramènent à la partie supérieure le liquide 
filtré sur un tonneau précédent. Dans les détails que 
nous allons donner, nous supposerons l’application 
de la chaleur restreinte aux premiers moments de 
l’introduction des tranches de betteraves, puisque 
cette innovation récente, due à m. de Beaujeu, 
constitue une amélioration évidente.

Pour la facilité du service, les tonneaux 
macérateurs A peuvent être disposés en cercle 
comme le montre la  fig. 282, ou rangés sur 
une ligne ; dans tous les cas, leurs rebords sont 
exactement au même niveau.

Dans l’appareil dont on voit l’élévation dans la 
fig. 282 et la coupe verticale de 2 tonneaux ou cuves 
successives dans la  fig. 283, B est un demi-cylindre 

en tôle de cuivre, percé d’un grand nombre de trous, 
et qui est ajusté solidement sur le fond des tonneaux 
A. Ce cylindre est enveloppé par une caisse en 
bois, percée elle-même de trous pour l’écoulement 
du jus sur le cylindre. C, chambre dans laquelle 
se rend le jus après qu’il a traversé le cylindre ; D, 

robinet dans lequel le jus monte. Ce robinet est à 
3 fins et communique avec 3 tuyaux ; l’un de ces 
tuyaux conduit le jus dans le cylindre chauffeur E, 
le 2e mène le jus saturé dans un réservoir, et le 3e 

sert à l’écoulement des eaux de lavage. E, cylindres 
chauffeurs dans lesquels est un serpentin F, chauffé 
par la vapeur introduite par le tuyau à robinet G. 
Ces cylindres communiquent par le bas avec la 
chambre C, et de l’autre côté avec le godet I. H 
est un tube pour évacuer l’eau de condensation. 
K, petit tuyau par lequel le jus réchauffé dans le 
cylindre E se rend dans le godet I. Nous devons 
ajouter ici que ce système de réchauffage a été 
depuis abandonné, et que la macération se fait 
aujourd’hui avec de l’eau à 90°, qu’on verse dans 
le 1er tonneau, et qui, en passant successivement 
dans les tonneaux suivants, épuise suffisamment les 
tranches de betteraves, sans qu’il soit nécessaire de 
la réchauffer, malgré son abaissement graduel de 
température.

L’appareil ainsi disposé, voici comment il 
fonctionne lorsque les opérations s’y succèdent. 
Tous les tonneaux sont remplis de betteraves 
découpées en tranches, ou mieux en rubans, et 
inégalement épuisées. Supposons qu’on vienne de 
vider par son robinet inférieur le tonneau n. 7, qui 
contenait le liquide le plus chargé de suc ; le tonneau 
n. 1, par lequel avait commencé la circulation, 
sera entièrement vidé ; on fermera le robinet de 
communication, puis on remplira ce tonneau avec 
des tranches de betteraves récemment coupées ; 
alors, en faisant arriver l’eau dans le tonneau 
suivant, n. 2, le liquide passera successivement d’un 
tonneau a l’autre, c’est-à-dire traversera le n. 3, puis 
les n. 4, 5, 6, 7, et viendra remplir les intervalles 
entre les tranches du tonneau n. 1, qu’on vient de 
charger. Alors, pour faire rompre les cellules de ces 
tranches et faciliter l’écoulement de leur suc, on 
portera à environ 90° en injectant la vapeur dans le 
chauffeur correspondant par le tube correspondant, 
et aussitôt après on commencera à soutirer tout le 
liquide qui se trouvera le plus chargé de toute la 
série.

On fermera le robinet de ce tonneau n. 1, et, en 
continuant de verser de l’eau froide dans le tonneau 
n. 2, le tonneau n. 1 se remplira de nouveau avec 
le liquide qui aura passé successivement dans 
tous les autres. Alors le n. 2 sera suffisamment 
épuisé ; on le videra entièrement, on le remplira 
de tranches neuves ; puis, fermant son robinet 
de communication avec le tonneau n. 3, on fera 
arriver l’eau froide dans celui-ci, en sorte que 
le liquide, traversant tous les tonneaux suivants 
jusqu’au n. 2, remplira les intervalles vides entre ces 
tranches. On fera arriver la vapeur pour rompre les 
cellules de ces tranches par l’élévation brusque de la 
température ; on soutirera le liquide suffisamment 
chargé de ce n. 2, tandis que l’on continuera de 
verser l’eau froide dans le n. 3. Ce dernier étant 
à son tour épuisé, on le videra pour le remplir de 
tranches minces, et ainsi de suite.

On voit que l’on n’échauffera jamais ainsi que 
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le liquide le plus chargé, et seulement au moment 
de le porter à la chaudière, en sorte que l’altération 
par la chaleur sera le moins possible influente, et 
tandis que l’épuisement continuera de se faire 
méthodiquement et à froid dans toutes les parties 
de l’appareil.

mm. marTin et Champonnois ont encore 
simplifié la manœuvre des appareils macérateurs 
en assurant la continuité de l’opération. Le nouvel 
appareil qu’ils ont inventé pour cet objet vient de 
donner de bons résultats dans plusieurs fabriques ; 
voici comment il est construit. A (  fig. 284), tube 
siphon cylindrique ou quadrangulaire dans lequel 
circulent les tranches de betteraves découpées en 

rubans ; B, double enveloppe servant à maintenir 
la température élevée de cette branche du siphon 
à l’aide du robinet de vapeur C. Cette double 
enveloppe régnait naguère dans toute la longueur 
du tube siphon ; mais il nous parut préférable qu’elle 
chauffât seulement une partie de la lre branche, et 
que le tube E amenât de l’eau froide, afin d’altérer 
moins le jus, d’après l’observation récente de 
m. de Beaujeu. D, robinet d’injection de vapeur, 
directement sur les tranches de betteraves ; E, tube 
amenant l’eau d’un réservoir pour l’épuisement 
des tranches ; F, robinet de décharge par lequel 
sort le liquide qui s’est graduellement chargé de 
suc en parcourant depuis le point E tout le siphon ; 
G, branche évasée par laquelle on introduit des 
tranches de betteraves sur les palettes ou châssis 
grillés de la chaine sans fin I I ; H, plan incliné 
sur lequel on fait glisser les tranches épuisées ; K, 
croisillons qui dans leur mouvement de rotation 
entraînent la chaîne sans fin et les palettes qu’elle 
porte ; L, retour d’eau de la double enveloppe ; 
M, robinet par lequel on expulse l’air de la double 
enveloppe.

m. dumas, membre de l’Institut, a indiqué 
un procédé qui serait encore préférable, si l’on 
parvenait à extraire du jus la même proportion de 
sucre ; il consiste à faire chauffer jusqu’à 50 ou 60° 
les tranches de betteraves dans de l’eau acidulée 
avec l’acide sulfurique ; elles laissent alors 92 à 
95 p. % de leur jus à la presse hydraulique.

Jusque dans ces derniers temps on a reproché 
avec raison à tous les procédés de macération 
en usage de faire éprouver une altération plus ou moins 
grave au suc, et de le rendre difficile à traiter. Tout 
récemment m. de Beaujeu a annoncé qu’il était 
parvenu à éviter cet inconvénient en achevant 
d’épuiser à l’eau froide les tranches de betteraves 
portées d’abord un instant à la température qui 
doit rendre le jus libre. On conçoit en effet qu’une 
température beaucoup moins longtemps élevée 
doit produire bien moins d’altération nuisible ; 
enfin d’après les derniers et favorables résultats de 
l’appareil marTin et Champonnois on peut espérer 
que le procédé des macérateurs, si économique de 
1re mise de fonds et de main-d’œuvre, devra être 
définitivement adopté.

seCTion iii. — Du traitement du jus des betteraves.

Le jus étant obtenu à froid, et porté 
immédiatement dans les chaudières à déféquer, 
comme nous l’avons dit ci-dessus, doit être 
soumis successivement aux opérations ci-après 
désignées : l° la 1re clarification ou défécation ; 2° la 
1re filtration ; 3° la 1re évaporation ; 4° la 2e clarification ; 
5° la 2e filtration ; 6° la 2e évaporation ou cuite ; 7° la 
cristallisation ; 8° l’égouttage ; Nous allons décrire ces 
opérations avec leurs modifications pratiques.

§ ier. — Des divers modes de chauffage et d’évapo-
ration.

Le système général de chauffage dans les diverses 
opérations que nous allons décrire est à feu nu, 
ou mieux encore à la vapeur. Ce dernier mode 
présente une économie marquée de combustible 
et de main d’œuvre, puisqu’un seul fourneau pour 
le chauffage d’une chaudière, ou générateur à 
produire la vapeur, suffit à toutes les clarifications 
et évaporations ; il n’y a donc qu’un seul foyer à 
soigner, et au lieu de tout l’embarras résultant de 
l’extinction des feux plusieurs fois par jour, on 
n’a que des robinets à tourner pour amener ou 
intercepter la vapeur. Ce système est à la vérité plus 
dispendieux de 1er établissement, mais il présente 
tant d’avantages que déjà un grand nombre de 
fabriques opèrent ainsi. En général, les autres 
emploient la vapeur pour cuire seulement, c’est-à-
dire pour la dernière évaporation.

Les chaudières ainsi chauffées sont disposées de plusieurs 
manières, suivant leur destination ; celles à déféquer 
et clarifier ont une profondeur égale à leur 
diamètre. La chaudière dont la construction est due 
à m. haLeTTe, d’Arras (  fig.285), est une de celles 
qui remplissent le mieux les conditions si utiles 
d’un chauffage rapide et d’un nettoyage très facile ; 
elle se compose comme on le voit de 2 enveloppes 
concentriques ou d’une chaudière à doubles parois. 
A, chaudière enveloppante qui reçoit la vapeur par 
un tube B, laisse expulser l’air par un petit robinet 
C, et évacuer l’eau de condensation par le tube de 
retour D. E, chaudière à déféquer le jus et chauffée 
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par la vapeur qui arrive entre son fond et la double 
enveloppe A ; G, robinet de décharge pour le jus 
déféqué ou les rinçages. Dans cette chaudière, la 
température utile à la défécation est obtenue en 
25 minutes, et l’opération ne dure guère que 30 
minutes.

Une disposition très simple est indiquée (  fig. 286) 
pour les chaudières à déféquer et clarifier. On voit 

que leur fond est bombé en dedans ; un robinet A 
permet de les vider complètement ; un double fond 
B reçoit à volonté, par un tuyau et un robinet G, la 
vapeur, tandis qu’un petit robinet d laisse échapper 
l’air, et qu’un tuyau E, se prolongeant jusque près 
du fond de la chaudière génératrice de vapeur, y 
ramène l’eau condensée.

Les mêmes dispositions sont observées pour 
les chaudières à évaporer, à cette exception près 
que leur profondeur ne doit être que de quelques 
pouces (6 à 8), et que le fond seulement est chauffé 
par une double enveloppe, comme l’indiquent les 
coupes  fig. 287. L’étendue de ces chaudières devant 

être considérable, sans exiger une grande épaisseur 
de cuivre, elles sont longues et étroites (de 12 à 
18 pi. sur 2 pi.). On se sert plus généralement de 
chaudières évaporatoires à vapeur forcée, chauffées 
par des jeux de tubes, comme celles indiquées 
ci-après et connues sous le nom de système TayLor 
et marTineau.

La dernière évaporation ou cuite peut se faire 
dans des chaudières semblables à celles ci-dessus 
décrites ; cependant l’ébullition exigeant, pour 
être aussi vive, plus de surface de chauffe et une 
plus haute température, ou une moindre pression 
atmosphérique à la superficie du sirop, en raison 
de sa plus grande densité et de sa viscosité, on doit 
adopter l’une des dispositions suivantes.

No 1. Le chauffage à vapeur forcée jusqu’ à 3 atmosphères 
de pression, dans des tubes de 15 à 18 lig. de 
diamètre, distants entre eux de 6 lig., assemblés en 
forme de gril près du fond plat et parallèlement à 
celui-ci ; système TayLor.

No 2. Le chauffage dans le vide relatif ; la pression 
atmosphérique réduite entre un tiers et un vingtième 
d’atmosphère, système d’howard, ou d’un tiers 
à un quart d’atmosphère, système de roTh et 
BayveT, ou de degrand.

No 3. L’évaporation à l’air libre sur des surfaces très 
étendues, appareil à colonnes de m. Champonnois.

No 4. Réunion des trois systèmes précédents dans un 
évaporateur à triple effet, vaporisant 12 à 14 d’eau 
pour 1 de houille, appareil degrand et derosne.

No 5. Appareil d’insufflation d’air chaud, par 
M. Brame-ChevaLLier.

Ces divers appareils seront décrits plus loin

§ ii. — De la clarification ou défécation.

Il est utile de multiplier les défécations, afin que le 
jus soit exposé le moins de temps possible aux réac-
tions spontanées qui l’altèrent. Deux précautions 
importantes doivent être apportées dans la prépa-
ration de la chaux qui sert à déféquer le jus. La plus 
grande division possible de la chaux doit être opérée par 
son extinction. Une fois le dosage reconnu conven-
able, il faut être assuré de retrouver aisément les 
mêmes quantités dans les opérations ultérieures.

Quelquefois les fabricants se contentent d’étein-
dre chaque fois la quantité de chaux utile à la défécation ; 
ce mode est bien plus embarrassant et présente 
moins de garantie d’exactitude que celui que j’ai 
indiqué, après en avoir constaté l’efficacité dans des 
exploitations en grand ; voici en quoi il consiste. On 
doit d’abord choisir la chaux grasse la plus pure, puis 
l’éteindre en masses un peu fortes par une première 
immersion de quelques minutes, à l’aide de mannes 
à claire-voie, puis par des additions successives 
d’eau chaude ou tiède. On remue lentement, de 
manière à faire pénétrer le plus également possi-
ble l’eau dans toutes les parties qui commencent à 
fuser. Il faut ajouter ensuite assez d’eau pour obte-
nir un lait de chaux marquant 13 a 14° à l’aréomè-
tre Baumé, que l’on y plonge au moment où l’on 
vient de mettre toutes les parties en suspension en 
les agitant vivement ; enfin on passe tout ce liquide 
émulsif au travers d’un tamis fin en toile métallique 
de fil de fer.

Le deuxième point, ou dosage régulier, s’obtien-
dra facilement en mesurant toujours les mêmes volumes de 
lait de chaux marquant le même degré à l’aréomètre.

On rendra la chaux meilleure en la laissant déposer 
et jetant l’eau claire surnageante ; il serait même 
bon de répéter plusieurs fois ce lavage, afin d’en-
traîner la plus grande partie de la potasse que peut 
contenir la chaux, surtout celle fabriquée au bois.

On rendra toujours les défécations plus promptes et 
plus complètes en faisant chauffer le lait de chaux 
jusqu’à l’ébullition, au moment de le verser dans le 
jus.

On doit chauffer le jus aussi vite que possible, et dès 
que la température du liquide est à 60° ou lorsqu’on 
peut à peine y tenir le doigt plongé un instant, on 
verse le lait de chaux, on agite vivement quelques 
secondes; puis on laisse en repos, jusqu’à ce que la 
première apparence d’ébullition se manifeste.

La proportion de chaux varie entre 2, 5 et 10 pour 
1000, suivant la quantité du jus, et celle-ci dépend 
de la variété des betteraves, de la nature du sol, des 
engrais, de la saison, des soins de culture, et suiv-
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ant le mode d’extraction du jus. Ainsi la macéra-
tion nécessite des doses quelquefois doubles de 
cet agent, et ces dosages ne peuvent être reconnus 
d’après la densité du jus ; il est donc utile de faire 
quelques essais préalables de défécation en petit sur 
chaque sorte de betteraves à traiter, provenant d’un 
même champ.

Il est difficile de peser à chaque opération la 
quantité de chaux sèche reconnue utile par les 
essais ci-dessous, d’autant plus que la qualité varie, 
et que des proportions plus ou moins grandes des 
parties incomplètement éteintes ou restées en gru-
meaux rendent plus variable encore la quantité de 
chaux active. On remédiera à ces inconvénients en 
éteignant à la fois, et avec les plus grandes précau-
tions pour obtenir une grande division, toute la chaux 
nécessaire au traitement des betteraves dans une campagne ; 
on devra ensuite employer en mesures déterminées 
la bouillie délayée dans l’eau de manière à marquer 
13 à 14° à l’aréomètre ; on sait d’ailleurs que l’on 
doit augmenter les doses de chaux à mesure que la 
saison du traitement des betteraves s’avance.

Les caractères qui annoncent dans la chaudière 
une bonne défécation, résultant d’une proportion con-
venable de chaux et d’un chauffage rapide, sont suc-
cessivement : 1° une émanation d’ammoniaque très 
sensible près la superficie du liquide ; 2° une sépara-
tion du coagulum en flocons tranchés nageant dans 
un suc clair et faciles à observer dans une cuillère 
d’argent ; 3° une pellicule irisée se formant dès 
qu’on souffle sur ce liquide ; 4° une écum boueuse, 
verdâtre, se rassemblant de plus en plus épaisse à la 
superficie, puis acquérant une consistance de caillé 
ou fromage égoutté ; 5° des crevasses se manifestant 
dans l’épaisseur de l’écume ; 6° une première irrup-
tion de jus clair dans une des fentes, annonçant l’ap-
proche de l’ébullition. Un excès de chaux offrirait 
ces phénomènes ; mais le liquide clair conserverait 
une saveur âcre, que n’atténuerait qu’incomplète-
ment sa filtration sur 3 à 4 p. % de noir en grains ; 
enfin, un grand excès rend les écumes molles émul-
sives.

Dès que le signe de l’ébullition s’annonce, il faut se 
hâter de prévenir celle-ci, soit en fermant les robi-
nets à vapeur et à retour d’eau, et ouvrant le robi-
net à air, soit (si l’on chauffe à feu direct) en tenant 
ouverts la porte du foyer et le registre de la chem-
inée, puis couvrant aussitôt tout le combustible 
ardent avec du charbon mouillé.

Quels que fussent les soins qu’on prenait dans 
la défécation, une partie de l’excès de chaux restée 
naguère en solution jusque ; dans la cuite et les cris-
tallisoirs, altérait le sucre et en rendait une forte pro-
portion incristallisable. Depuis l’emploi du charbon 
d’os, ce grave inconvénient a diminué de beaucoup, 
et le nouveau mode de filtration, l’a encore amoin-
dri ; cependant, après la 2e filtration et quelquefois 
après la 3e, il reste encore dans le liquide quelques 
traces de chaux ; il reste en outre de la potasse libre, 
résultant de la décomposition du malate de potasse 
par la chaux. Dans un essai sur de petites quantités, 
je suis parvenu à éliminer ces deux agents ; peut-être le 

même moyen sera-t-il employé avec un succès en 
grand ; le voici : après la 1re filtration du jus déféqué 
sur le noir en grains, on ajoute dans le liquide clair 1 
à 2 millièmes de carbonate d’ammoniaque brut ; ce 
sel se décompose, son acide se combine à la chaux, 
qu’il précipite en carbonate de chaux très peu solu-
ble, et à la potasse ; l’ammoniaque libre se volatilise 
par suite de l’ébullition. Huit ou dix minutes avant 
la 2e filtration à 12° on ajoute environ un millième 
(toujours du poids du jus) de sulfate de chaux, obtenu 
en bouillie fine en saturant la chaux hydratée par 
l’acide sulfurique ou en gâchant du plâtre, et le 
maintenant en bouillie claire par des additions suc-
cessives d’eau. Le carbonate de potasse dissous dans 
le jus se transforme par le sulfate de chaux en car-
bonate de chaux, qui se précipite, et en sulfate neu-
tre de potasse, qui n’a pas sensiblement d’action 
nuisible sur le sucre. Enfin, dans la filtration sur le 
noir en grains, le carbonate de chaux avec le sul-
fate de chaux en excès, et le malate et l’oxalate de 
chaux, restent engagés dans les interstices du filtre ; 
le sirop clair qui s’en écoule est mieux dégagé des 
agens susceptibles d’altérer la propriété cristallisa-
ble du sucre.

§ iii.— Première filtration.

Reprenons les opérations où nous les avions 
laissées pour décrire l’innovation proposée ci-des-
sus.

La défécation étant faite, après 5 ou 6 minutes 
de repos on soutire au clair le suc déféqué sur un fil-
tre à noir en grains (voy. plus loin sa description, le 
mode de chargement et les avantages de ce filtre). 
Ce soutirage exige quelques précautions ; on ouvre 
à demi le robinet de la chaudière, afin que l’écoule-
ment puisse être continu, les interruptions pouvant 
agiter et troubler toute la masse ; les premières par-
ties écoulées troubles sont d’ailleurs reçues dans 
un seau à part. Dès que le liquide coule clair, on le 
dirige sur le filtre garni d’une toile ou sorte de char-
rier. Ce filtre est chargé avec le noir animal en grains 
qui a servi à la dernière filtration du sirop clarifié, 
plus un dixième environ de noir en grains neuf. Il 
résulte de cette manière d’opérer que le noir est 
dépouillé par le jus faible de la plus grande partie 
de sirop interposé dans le grain. Un volume d’eau 
ordinaire versé sur celui-ci déplace, en s’y substitu-
ant, le jus engagé à son tour. On épuise ainsi d’ail-
leurs l’action du noir sur la chaux et sur quelques 
principes immédiats étrangers an sucre. À la vérité, 
une très petite quantité de potasse (du malate), mise 
à nu dans le suc par la chaux, plus un léger excès 
de celle-ci, fendent la solution alcaline et dissolvent 
un peu de la matière colorante que le noir avait 
enlevée au sirop ; mais cet inconvénient est loin de 
balancer les effets utiles ci-dessus indiqués.

Dès que tout le suc clair de la chaudière à 
déféquer est passé, on verse sur le filtre le liquide 
trouble mis à part au commencement de la décan-
tation, puis on y fait couler le suc de la presse à 
écume.
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Cette presse, à levier ou poids successifs, reçoit 

dans une caisse en toile métallique, un sac à ouver-
ture large et fendue, les écumes, que l’on enlève du 
fond de la chaudière, à l’aide d’une large écumoire 
en forme d’écope.

§ iv. — Évaporation.

En sortant du filtre, le liquide clair coule dans les 
chaudières évaporatoires à larges surlaces, comme 
l’indique la vue générale pour le traitement à feu 
nu, (  fig. 281). Trois ou quatre ce ces chaudières 
reçoivent tout le liquide filtré, qui n’y occupe 
qu’une hauteur de 6 à 7 po. ; elles l’évaporent aus-
sitôt rapidement par une vive ébullition à feu nu, 
ou par la vapeur forcée dans l’appareil TayLor et 
marTineau.

Dans ces derniers temps on a même appliqué 
à cette le évaporation l’appareil roTh et BayveT, 
opérant dans le vide, puis les appareils degrand, et 
derosne qui fonctionnent d’après les mêmes princ-
ipes ; puis enfin le système Brame-ChevaLLier, qui 
détermine l’évaporation la plus rapide au moyen de 
l’insufflation de l’air chaud.

Dès le commencement de l’évaporation, dans 
diverses fabriques, on ajoute au suc déféqué 1 p. % 
de son poids de noir animal fin. Dans ce cas, la clar-
ification s’opère à 25° Baumé environ ; on le fait 
couler des chaudières évaporatoires dans une 
chaudière plus profonde à clarifier ; on y ajoute du 
sang (1 p. % environ) bien fouetté, dans 2 fois son 
poids d’eau, et mêlé préalablement avec 2 seaux de 
sirop que l’on a laissé refroidir. On chauffe vive-
ment, à l’aide du robinet à vapeur, et, à défaut, en 
allumant un feu vif. Ce chauffage doit commencer 
un instant avant de verser le sang étendu, et dès que 
celui-ci est rapidement brassé dans la chaudière, 
on laisse en repos l’ébullition se manifester ; puis, 
aussitôt que celle-ci a lieu, on cesse de chauffer ; on 
laisse reposer 2 ou 3 minutes, puis on soutire sur un 
filtre dumonT de la manière suivante.

§ v. — Deuxième filtration.

Dès que l’écume albumineuse est bien formée à 
la superficie, on décante avec précaution à l’aide 
de la cannelle inférieure, et le plus possible à clair, 
afin d’éviter que le filtre ne s’obstrue par des flocons 
albumineux trop abondants.

On est plus assuré d’une filtration rapide, en pas-
sant d’abord la clairce dans les filtres TayLor. Dans 
ce cas, on ne laisse pas reposer un seul instant ; 
au moment où l’ébullition se manifeste, on vide 
par un large robinet tout le mélange liquide, de la 
chaudière dans les filtres.

Depuis l’application mieux entendue des filtres 
dumonT, on a essayé de supprimer complètement 
la clarification au sang. On filtre, dans ce cas, à 
trois reprises ; ainsi, après la 1re filtration ci-dessus 
décrite du liquide désigné, on évapore sans addition 
de noir fin et jusqu’à 12° Baumé ; alors on tire au 
robinet tout le liquide, sur un filtre à noir en grains, 

on dirige dans une chaudière le liquide filtré, on 
évapore rapidement jusqu’à 25°, puis on filtre pour 
la troisième fois, mais sur un filtre dumonT, chargé 
de noir en grains neuf. Le sirop devenu limpide est prêt 
à éprouver la cuite ; il donne plus de cristaux d’une 
plus belle nuance ; en effet le sang ayant été sup-
primé n’y laisse plus une partie de sa matière sol-
uble et altérable, et le sirop n’est plus soumis sans 
évaporation à un chauffage d’une demi-heure au 
moins que durait la clarification.

Voici maintenant la description des appareils de 
filtration dont nous avons parlé jusqu’ici.

Filtres TayLor. Ces filtres, dont les détails sont 
représentés dans les   fig. 288 à 291 offrent un moyen 
simple de multiplier les surfaces filtrantes dans une 
enveloppe resserrée, semblable en cela aux filtres 
plissés des laboratoires, etc. Un sac B (  fig. 288) de 
tissu plucheux de coton, d’environ 18 pouces de 
large sur 3 pieds de long, est introduit et contenu 
dans un fourreau A, ouvert des deux bouts, en toile 
forte et claire. Ce dernier, bien plus étroit (6 pouces 
de large), maintient le premier tout irrégulièrement 
plissé, comme il est indiqué en A ’, sans que l’on 
prenne aucune peine pour obtenir cet effet. Le sac 
et l’enveloppe, ainsi l’un dans l’autre, sont adaptés 
aux ajustages coniques et à bourrelet C (  fig. 289), 
à l’aide d’une corde, ou, plus simplement aujo-
urd’hui, en les passant entre les parois extérieures 
des ajustages et un anneau de fer D, puis serrant 
fortement l’anneau en le faisant baisser. On conçoit 
que dans cette position le poids du sac et de son 
enveloppe, plus celui du sirop et du noir, lorsqu’on 
y verse le liquide de la clarification, déterminent 
une forte pression de l’anneau contre les tissus, 

l’ajustage conique et son bourrelet, rendant ainsi 
cette jonction très solide et hermétiquement close. 
Tous les ajustages, au nombre de 12 sur 2 rangs 
ou de 18 sur trois rangées, soutiennent ainsi autant 
de sacs dans leurs enveloppes A (  fig. 290) ; ils sont 
soudés au fond d’un réservoir plat en cuivre étamé 
E vu en coupe dans la  fig. 290 et par-dessus dans la 
fig. 291, soutenu par une caisse ou coffre clos en bois 
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doublé de cuivre mince. C’est dans ce réservoir que 
Y on fait couler le produit de la clarification, et le 
liquide est aussitôt distribué dans tous les sacs corre-
spondons aux 12 ou 18 ajustages ; un 2e récipient à 
clairce F, reçoit le sirop filtré, puis le réunit dans un 
seul tuyau, qui le conduit au réservoir G à clairce.

On voit, que des panneaux H, H’, doublés de 
feuilles en cuivre étamé, entourent de tous côtés les 
filtres, afin de les préserver de l’action réfrigérante 
de l’air ambiant. Ordinairement on n’enlève qu’un 
seul de ces panneaux, celui qui forme la devanture 
en H, pour placer les sacs, puis les ôter. Cette dern-
ière opération se fait en soulevant chaque sac, pous-
sant l’anneau mobile D, dégageant les bords des 
sacs, puis laissant descendre ceux-ci afin d’aller les 
verser dans la chaudière où doit commencer leur 
lavage par l’eau.

Filtres dumonT. Les  fig. 292 et 293 présentent les 
détails d’un de ces filtres, l’une en coupe verticale et 
l’autre en coupe horizontale. A, caisse en bois dou-

blée de cuivre mince étamé ; B, cannelle en cuivre 
jaune soudée à la doublure ; C, faux-fond percé de 
trous comme une écumoire et soutenu sur trois tas-
seaux cylindriques en tôle de cuivre ; D, 2e faux-
fond mobile, percé de trous comme le premier, et 
représenté vu par-dessus dans la  fig. 294. Deux car-
rés de toile claire, de la grandeur des 2 faux-fonds, 
doivent garnir l’un le dessus du 1er faux-fond, l’au-

tre le dessous du faux-fond supérieur. E, cannelle 
engagée dans le filtre et soudée à sa doublure ; la 
clef F est mue par un levier, à l’extrémité duquel 
agit une boule en cuivre G, pleine d’air, et flottant 
sur le sirop. Ce mode simple de régler l’écoulement 
maintient le sirop à 1 po. constamment au-dessous 
des bords du filtre, sans qu’on s’occupe d’un autre 

soin, une fois la filtration en train, que d’alimenter le 
réservoir général des filtres H et d’ouvrir le robinet 
qui communique avec le tube commun I des filtres 
dumonT. J, tube communiquant avec l’espace sous 
le premier fond et servant à dégager l’air enfermé 
sous ce faux-fond, et celui qui est refoulé dans les 
interstices du noir par l’infiltration du sirop ; K, 
couvercle en bois revêtu à l’intérieur d’une feuille 
de cuivre étamé ; il s’ouvre en deux parties, en sorte 
que l’on peut examiner ce qui se passe dans le fil-
tre en soulevant seulement la portion antérieure, 
comme l’indique la fig. 292, par une coupe verti-
cale. L, tuyau muni d’entonnoirs pour recueillir le 
produit de la filtration de tous les filtres ; L’ gout-
tière en avant du tuyau ci-dessus, dans laquelle on 
fait couler la clairce, lorsqu’elle passe trouble, à 
l’aide d’un bout de gouttière à bec I, afin de la con-
duire dans un petit récipient particulier. On enlève 
le bout de gouttière I, dès que la clairce coule lim-
pide ; alors elle est dirigée par les entonnoirs dans le 
tube L, qui conduit au réservoir à clairce. M, mas-
sif en maçonnerie ou bâtis en charpente, sur lequel 
sont posés tous les filtres.

§ vi. — Cuite ou deuxième évaporation.

Cette opération importante s’est pratiquée de 
diverses manières et a donné lieu, soit dans l’extrac-
tion du sucre des betteraves, soit dans le raffinage 
des sucres, à plusieurs inventions brevetées. Ici nous 
nous bornerons à indiquer les principaux procédés 
en usage : cuite à la bascule, à feu nu ; cuite à la 
vapeur forcée (TayLor) ; cuite dans le vide rela-
tif (roTh, BayveT, degrand et derosne) ; appa-
reil à colonnes (Champonnois) ; rapprochement 
par insufflation d’air chaud (Brame-ChevaLLier). 
Quant au sysTème d’howard, c’est au raffinage 
que ce dernier mode de cuire le sucre est appliqué-
jusqu’aujourd’hui et seulement en Angleterre. C’est 
un des plus dispendieux de 1er établissement, d’en-
tretien et de réparations.

L’ancienne méthode de cuite en chaudières fixes, 
chauffées à feu nu, réunissait les inconvénients 
d’une durée longue et d’une température élevée ; 
on y a généralement renoncé.

1° Cuite dans la chaudière à bascule.

Ce moyen de rapprocher les sirops au degré de 
cuite fut un perfectionnement remarquable à l’épo-
que où m. guiLLon imagina de substituer cette 
sorte de chaudière aux chaudières fixes. Dans ces 
dernières, l’évaporation durait 30 à 45 minutes ; 
dans celles de m. guiLLon, la cuite pouvait être 
faite en 6 à 8 minutes. Dans le 1er cas, l’altération, 
augmentée encore par la masse, était au-delà de 
six fois plus grande que dans le 2e ; aussi s’empres-
sa-t-on de l’adopter dans toutes les raffineries, puis 
ensuite dans les fabriques de sucre indigène, puis 
enfin dans plusieurs habitations coloniales où l’on 
extrait le sucre de cannes.

C’est encore aujourd’hui la construction la plus 

Fig. 292.

Fig. 293. Fig. 294.
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simple et la moins dispendieuse de 1er établisse-
ment ; elle convient surtout aux petites exploita-
tions. Nous avons décrit à la page 194 (  fig. 207 
et 208) la chaudière à bascule et nous renvoyons 
à cette description ; nous ajouterons seulement ici 
qu’il y a devant et au pied de cette chaudière, dans 
les fabriques de sucre, un rafraîchissoir ou réservoir 
en cuivre, dans lequel la chaudière basculant verse 
successivement les cuites. Ce vase peut être posé 
sur des roulettes ou galets, afin de les faire passer 
dans l’empli, chambre où se disposent les formes dans 
lesquelles le sucre doit cristalliser en masse.

Le sirop filtré ou clairce, contenu dans un réservoir 
dont le fond est un peu élevé au-dessus des bords de 
la chaudière à bascule, se verse à volonté dans cette 
chaudière, à l’aide d’un robinet. Il convient, pour 
la rapidité de l’opération, que la clairce n’occupe 
qu’une hauteur de 18 lignes à 2 pouces. Le feu étant 
fort actif, l’ébullition vive s’établit en moins d’une 
minute dans toutes les parties de la chaudière ; sou-
vent le sirop visqueux, surtout en raison de ce que 
l’on n’a pas employé pour la défécation une dose 
suffisante de chaux, s’élève en mousse trop volumi-
neuse, et mouillant incomplètement le fond, pour-
rait brûler. On diminue cet inconvénient en faisant 
crever avec rapidité les bulles accumulées formant 
la mousse ; pour cela on jette une petite quantité (4 
ou 5 grammes) de matière grasse ; on se sert plus 
ordinairement de beurre pour obtenir cet effet ; il 
est si prompt qu’il semble avoir quelque chose de 
magique. Au moment où le sirop visqueux s’élève 
en mousse et va déborder, on projette au milieu 
une boulette de beurre ; à l’instant la mousse s’af-
faisse et la vapeur se dégage facilement. Il est par-
fois utile de renouveler l’emploi du beurre pendant 
la durée d’une cuite ; le suif produirait un effet ana-
logue, mais par sa rancidité il pourrait donner lieu 
à un goût désagréable. Un phénomène inverse a été 
observé récemment ; c’est l’immobilité des sirops à la 
cuite ; il paraît tenir à l’excès de chaux qui, combiné 
au sucre (saccharate de chaux) retiendrait l’eau avec 
une telle force qu’on ne peut que difficilement l’en 
séparer sans une profonde altération. L’appareil 
Brame-ChevaLLier, soit par l’agitation forcée qu’il 
imprime à la clairce, soit par l’acide carbonique 
qu’il y introduit avec l’air, remédie le mieux à ce 
grave accident.

Modification dans la cuite à feu nu. Afin de simplifier 
la construction de ses chaudières et d’y remplacer 
plus promptement les sirops cuits, m. guiLLon a 
depuis imaginé de les laisser fixes, de les disposer 
ainsi qu’on le voit en coupes longitudinale et trans-
versale dans les  fig. 295 et 296 à côté les unes des 

autres et de les tenir assez étroites et longues (10 po. 
sur 6 à 8 pi.) pour que le sirop cuit fût chassé en 
une nappe uniforme par le robinet B qu’on ouvre 
en même temps que le robinet A. Cet ingénieux 
ustensile a été désigné sous le nom de poissonnière, et 
appliqué avec succès à rapprocher les clairces dans 
le raffinage, il serait sans doute très convenable dans 
des fabrications d’essai ou de petites manufactures 
annexes d’exploitations rurales.

On a proposé divers moyens de reconnaître le 
terme de l’évaporation, le point de rapprochement con-
venable, ou degré de cuite, de la clairce pour que la cris-
tallisation en masse se fit bien. Naguère encore nous 
avons vu, dans de grandes usines, les chaudières 
fixes munies de thermomètres, indiquant ce terme. 
On conçoit en effet que la densité du liquide aug-
mentant avec l’évaporation de l’eau, la température 
de l’ébullition augmentait en même temps.

Mais déjà dans les cuites durant 30 à 45 min., 
les indications du thermomètre étaient trop lentes ; 
le remplacement des thermomètres cassés soumet-
taient aux variations entre ces divers ustensiles ; à 
plus forte raison ces inconvénients, beaucoup plus 
graves pour des opérations faites en 6 à 10 min. 
devaient-ils faire renoncer à l’emploi de ce moyen. 
Il en fut de même des divers aréomètres essayés, 
plus lents encore et plus difficiles à consulter, en 
raison de la viscosité des sirops rapprochés ; nous 
ne nous arrêterons donc pas plus longtemps à ces 
procédés imparfaits.

Le mode le plus généralement adopté, soit dans 
la fabrication, soit dans le raffinage du sucre, con-
siste à passer horizontalement et avec célérité, une écu-
moire dans toutes les parties du sirop bouillant, à 
relever la lame verticalement, effleurer aussitôt sa 
surface avec le bout de l’index, poser celui-ci sur le 
pouce et écarter vivement les doigts, en regardant 
l’effet du liquide interposé ; s’il forme un filet qui, 
en se rompant, se replie en crochet, le rapprochement du 
sirop est à son terme. Un autre moyen simple, con-
siste à souffler fortement sur la face de l’écumoire, relevée 
et légèrement secouée ; si alors une multitude plus 
ou moins grande de globules légers s’envolent en 
arrière, la cuite est terminée et plus ou moins rap-
prochée. Avec un peu d’ha-itude, ces procédés sim-
ples suffisent au but qu’on se propose; et d’ailleurs, 
quelques cuites trop rapprochées se corrigent par 
quelques autres poussées moins loin et que l’on y 
mélange à dessein.

Dès que le terme de la cuite est reconnu, on 
tire la chaîne de la bascule, et le sirop cuit tombe 
dans la chaudière dite rafraîchissoir. Le produit 
de 6 à 8 ou 10 opérations, étant ainsi rassem-
blé dans un rafraîchissoir, on roule celui-ci dans l’empli, 
et on le remplace par un autre vide ; ou encore 
deux rafraîchissoirs contigus sont à portée de la 
chaudière, en sorte que, lorsque l’un est rempli, on 
tourne une gouttière courte qui y dirigeait les cuites, 
dans le sens opposé, et l’autre rafraîchissoir com-
mence alors à se remplir.

Ce dernier mode est préférable ; il permet de 
réunir un plus grand nombre de cuites, et de com-
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mencer le grainage ou cristallisation sur de plus ou 
moins grandes masses, ce qui modifie à volonté la 
cristallisation. Il évite d’ailleurs le déplacement du 
rafraîchissoir si l’empli est très près de l’atelier où se 
termine la concentration.

Lorsque l’on se propose d’épurer le sucre brut 
par un claircage, on ne réunit que 4 cuites dans le 
1er rafraîchissoir ; on porte directement leur pro-
duit dans les formes, afin que la cristallisation com-
mençant et se terminant dans ces derniers vases, y 
soit plus régulière et laisse ensuite mieux écouler le 
sirop.

Pendant la cuite, les sirops se colorent et s’altèrent 
toujours plus ou moins, suivant qu’ils sont plus ou 
moins impurs. Les principales causes de ces altéra-
tions sont l’élévation de la température, et surtout la 
durée de l’opération. Quelques personnes avaient 
attribué la plus grande influence dans cette occa-
sion, soit à la température élevée soit à l’action de 
l’air, favorisée par la chaleur. Il est d’autant plus 
important de réfuter ces opinions, qu’elles ont 
donné lieu à des dispositions inutiles pour exclure 
l’air en conservant la pression atmosphérique, et 
même à des spéculations ruineuses, fondées sur un 
rapprochement à basse température en augment-
ant la durée de l’opération. Démontrons en premier 
lieu, par une citation succincte des faits, que l’action 
d’une température douce et prolongée est beau-
coup plus nuisible que celle d’une haute tempéra-
ture, produisant une évaporation très rapide.

D’abord, il a été bien constaté que l’ébullition 
pendant 30 à 45 min., suivant l’ancien usage de 
cuire, fonçait beaucoup plus la couleur, et rendait incris-
tallisable une bien plus grande proportion de sucre, 
que la cuite rapide en 6 à 10 min. dans la chaudière 
à bascule. Une évaporation lente à une température 
au-dessous de l’ébullition obtenue par le chauffage 
à la vapeur, loin de produire l’effet attendu, donna, 
dans de grandes exploitations, des sirops d’une 
couleur brune foncée, totalement incristallisables. 
Les essais d’évaporation lente, soit à feu direct, soit 
au bain-marie, furent aussi malheureux. Quant 
à l’action de l’air, loin de la considérer comme 
extrêmement préjudiciable, elle doit être regardée 
comme à peu près indifférente pour les sirops en 
concentration, et quelquefois favorable. En effet des 
expériences comparatives, dans l’air, dans le vide 
et dans l’acide carbonique ou l’azote, m’ont donné 
des résultats sensiblement égaux pour des tempéra-
tures et des durées de temps égales. Voici d’ailleurs 
ce que nous avons observé dans des opérations en 
grand, où l’on a profité de l’action de l’air atmos-
phérique pour accélérer l’évaporation.

m. derosne essaya un système de rapprochement 
rapide des sucs déféqués, en se fondant sur la vitesse 
de l’évaporation des liquides en couches excessive-
ment minces exposées à l’air. Des tissus imprégnés 
de liquide chaud, des chaudières plates à peine 
recouvertes d’une ligne, multipliaient considérable-
ment les surfaces, et cependant l’action de l’air, à 
laquelle une si grande prise était offerte constam-
ment, ne produisit que l’effet désiré, de hâter le rap-

prochement sans altérer le sucre cristallisable.
Une chaudière circulaire, plate, dans laquelle un 

agitateur, mû avec rapidité, renouvelait sans cesse et 
multipliait les surfaces du sirop bouillant en contact 
avec l’air, fut employée avec le même succès par 
m. dumonT, puis par plusieurs autres confiseurs.

Un tambour ou cylindre d’un grand diamètre, 
tournant horizontalement sur son axe et plongeant 
à peine dans le sirop bouillant d’une chaudière 
inférieure, emportait dans sa rotation une couche 
mince du liquide chaud qu’il exposait ainsi, sur une 
superficie très étendue, à l’action de l’air ; la rapid-
ité seule de l’évaporation parut avoir son influence 
utile, et une patente fut prise à Londres, pour ce 
nouveau mode de cuite.

Mais une démonstration plus complète encore 
résulte de l’application de l’air chaud, insufflé au 
travers du sirop, car dans ce système l’évaporation a 
lieu exclusivement par l’action de l’air, comme espace 
incessamment renouvelé, la température restant 
toujours au-dessous de celle de l’ébullition malgré 
la pression atmosphérique. Or, si le contact de l’air 
était une cause sensible d’altération, l’effet produit 
en ce sens dans l’appareil Brame-ChevaLLier devait 
être à son maximum, tandis qu’au contraire, il est 
un de ceux qui conservent le mieux au sucre ses 
propriétés, et notamment la faculté de cristalliser.

Il est donc bien démontré que l’action de l’air 
dans l’évaporation des sirops n’est pas sensiblement 
nuisible, et qu’il faut s’attacher, dans les opérations 
de ce genre, surtout aux moyens de diminuer la 
température et le temps.

Nous décrirons ici les principaux appareils à con-
centrer les sirops, et nous indiquerons les particu-
larités dans la conduite des opérations qui leur sont 
relatives.

2° Appareil de TayLor pour cuire les sirops par la vapeur 
à haute pression.

La fig. 297 représente en élévation cet appar-
eil vu du côté de l’arrivée de la vapeur ; la  fig. 298 
est une coupe faite par le milieu de sa longueur ; la 
fig. 299 en est un plan vu en dessus ; la  fig. 300 est 
une coupe horizontale, dans l’axe d’une partie des 
tubes dans lesquels circule la vapeur et de leurs rob-
inets. A, chaudière en cuivre posant sur 4 colonnes 
en fonte, qui elles-mêmes sont fixées sur un massif 
en pierre. B, grands tubes en cuivre, placés à égale 
distance au fond de la chaudière, où ils forment une 
grille horizontale enveloppée par le sirop à cuire. 
L’un des bouts est fermé et de forme hexagonale, 
pour donner prise à la clef avec laquelle on les visse 
dans la pièce C. Cette pièce est terminée d’une part 
par un cône percé latéralement (  fig. 300), comme 
la bague en cuivre qui l’enveloppe, pour permet-
tre la libre communication entre les tubes extérieurs 
B et le tuyau coudé F ; elle est supportée à l’autre 
extrémité par la pointe d’une vis j (  fig. 299). À l’aide 
de cette disposition on peut relever la grille en la 
faisant pivoter autour de l’axe, et nettoyer le fond de 
la chaudière. D, (  fig. 300), autres tubes renfermés 
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dans les premiers, avec lesquels ils communiquent ; 
ils sont également vissés dans le diaphragme a, qui 
sépare en 2 parties l’intérieur de la pièce C. E, rob-
inet à double orifice, que l’on ouvre ou que l’on 
ferme à volonté par la clef b. Le 1er orifice c, sert à 
l’introduction de la vapeur qui arrive par le tuyau d 
de la chaudière où elle se forme, et qui se rend dans 
les tubes D lorsque cet orifice est ouvert, comme 
l’indiquent les détails des  fig. 300, 301, 302, 303. La 
vapeur, après avoir circulé dans ces tubes et ceux 
qui les enveloppent, sort condensée par l’ouverture 
e, pour retourner au générateur. F, tuyau recourbé 
établissant la communication entre les grands tubes 
D et le tuyau de sortie G, qui ramène à la chaudière 
la vapeur condensée. H, robinet placé au-dessous 
et au centre de la chaudière pour la vider, lorsque 
le sirop est cuit. Afin de faciliter cet écoulement, le 
fond de la chaudière est légèrement concave ; dans 
d’autres appareils dont la chaudière se vide à l’ex-
trémité, elle est seulement un peu inclinée.

Fig. 301. Vue extérieure du robinet E, des tuy-
aux d’entrée et de sortie de la vapeur, et d’un frag-
ment de la pièce C, dégarnie des tubes qui vien-
nent s’y fixer. Fig. 302. Coupe verticale suivant X X 
de la  fig. 300. Fig. 303. Coupe suivant la ligne Y Y.
Fig. 304. Détails d’une partie de la traverse I, qui 
maintient l’écartement des tubes B.

Jeu de l’appareil. Lorsque le sirop qui découle du 
réservoir placé au-dessus de la chaudière A a rem-
pli environ le tiers de celle-ci, on ouvre le robinet 
E, pour permettre à la vapeur d’entrer par l’orifice 
c, et de se précipiter dans les tubes intérieurs D ; 
elle passe ensuite dans les grands tubes B, qu’elle 
traverse dans toute leur longueur, pour revenir avec 
l’eau condensée vers le diaphragme a, et se rendre 
de là au générateur par l’orifice e, que le robinet E 
ouvre en même temps que le premier c.

Cette circulation de la vapeur, qui est exprimée 

par la direction des flèches dessinées sur les figures, 
continue jusqu’à ce que le sirop, dès les premiers 
instants mis en ébullition, soit arrivé au terme de 
cuisson, ce qui a le plus ordinairement lieu au bout 
de 12 à 35 minutes ; alors on ferme le robinet E, et 
l’on ouvre celui H, placé sous la chaudière, pour 
laisser écouler le liquide, qui, aussitôt déversé, est 
remplacé par celui que l’on fait de nouveau arriver 
du réservoir, afin de recommencer une semblable 
opération. L’appareil, travaillant ainsi pendant une 
journée de 12 heures, peut cuire une quantité suf-
fisante de sirop pour obtenir 400 pains de sucre 
pesant chacun 5 kilogr. Désirant éviter de répandre 
dans l’atelier la vapeur que produit le sirop pendant 
l’ébullition, m. BayveT a recouvert la chaudière 
A de planches K (  fig. 298), laissant une ouverture 
antérieure L, par laquelle l’air se précipite, en vertu 
du tirage que détermine l’échauffement produit par 
un corps de cheminée verticale M, dans une double 
enveloppe en bois N.

La densité des solutions augmentant, et avec 
elle la température de leur ébullition, puis enfin la 
pression correspondante de la vapeur, il faut que 
la chaudière génératrice, les tuyaux de communi-
cation, et enfin les tubes chauffeurs, soient disposés 
pour une production de vapeur sous la pression de 
3 atmosphères.

Du reste, le degré ou terme de la cuite se recon-
naît, et la mise dans les rafraîchissoirs a lieu, relative-
ment à ce procédé, comme pour la chaudière à bas-
cule ; les avantages qu’il présente sont : 1° d’éviter 
plus facilement les résultats d’un coup de feu, puis-
qu’il suffit de fermer l’accès à la vapeur pour arrêter 
le rapprochement ; 2° d’éviter la caramélisation d’une 
couche de sirop adhérente à la chaudière basculée, 
effet qui s’aggrave promptement si la clairce (sirop 
clarifié) n’est pas versée dans cette chaudière en 
même temps qu’elle est replacée sur le feu (1) ; 3° 

Fig. 300.

Fig. 301.

Fig. 302.

Fig. 299. Fig. 298.

Fig. 303.
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que le même foyer chauffant la chaudière à pro-
duire la vapeur, il ne faut pas enlever le feu, perdre 
une grande partie de la chaleur du combustible et 
des parois du fourneau chaque fois que l’on cesse de 
cuire ; qu’enfin, et par suite des 2 1ers avantages, les 
sirops moins altérés cristallisent mieux et plus abon-
damment.

3° Appareil d’Howard.

Le procédé d’howard, évaporant aussi vite à 
une température plus basse, ainsi que les nouveaux 
systèmes précités, sont sous ces rapports préférables 
encore.

Le procédé d’howard exige un appareil com-
posé de 3 pièces principales : 1° une chaudière 
d’évaporation chauffée par la vapeur ; 2° un 
réfrigérant ; 3°une pompe à faire le vide. Il est 
fondé sur les mêmes principes que ceux de roTh 
et de degrand. Nous nous attacherons plus par-
ticulièrement à décrire ces derniers, qui, moins 
dispendieux de 1er établissement, nous paraissent 
mériter la préférence, en France surtout, où ils ont 
déjà présenté de très bons résultats.

4° Appareil de Roth et Bayvet.

L’appareil roTh (2) dispense de l’emploi d’un 
moteur, le vide étant produit constamment de 21 à 
23 pouces de mercure par une très petite portion de 
la vapeur servant au chauffage. Il se compose d’une 
chaudière à double fond en cuivre, assemblée avec 
un dôme ou coupole de même métal, hermétique-
ment fermée. L’espace compris entre les deux fonds 
est chauffé par la vapeur provenant d’un généra-
teur qui la distribue aussi à volonté dans l’espace 
sous le dôme et dans le réfrigérant, pour produire le 
vide ; enfin, dans un serpentin ou tuyau contourné 
en spirale, placé sur le fond intérieur, où elle circule 
constamment pour activer la cuisson du sirop.

Aussitôt que, par une forte injection de vapeur, 
la chaudière et le tambour réfrigérant sont purgés 
d’air, et que le vide y est établi par la condensation, 
la clairce à rapprocher, contenue dans une bassine 
contiguë, s’y précipite.

À mesure que la vapeur est produite dans la 
chaudière, elle passe dans un réservoir réfrigérant, 
dont l’air a d’abord été chassé, puis où elle est con-
densée par un courant d’eau froide, qui se répand 
en pluie dans l’intérieur du vase. L’eau de con-
densation, dont la température est élevée de 40 à 
45° par le calorique enlevé à la vapeur, peut être 
quelquefois utilisée pour divers usages. La preuve ou 
degré de cuite se prend au filet ou crochet ; une sonde 
très simple et d’un usage commode, adaptée sur la 
chaudière, permet de retirer une petite portion du 

sirop sans laisser entrer l’air.
Dès que le sirop est cuit au degré ordinaire, 

en tournant un robinet on le fait écouler dans 
un rafraîchissoir placé au-dessous ou à côté de la 
chaudière. On peut à volonté réchauffer dans la 
chaudière ou dans le rafraîchissoir pour faciliter le 
commencement de la cristallisation.

Voici les avantages principaux qu’offre cet appa-
reil :

1° Il opère avec une grande célérité ; un appareil 
dont la chaudière à 6 pieds de diamètre peut suf-
fire à une raffinerie qui fond 25 milliers de sucre 
par jour, comme à une fabrique où l’on évaporerait 
journellement 300 hectolitres de jus. Si l’on ajoute 
une 2e chaudière semblable de 4 pieds de diamètre, 
la totalité de l’évaporation, à partir de la 1re filtra-
tion, pourra se faire dans les 2 chaudières ; la plus 
petite ne servant qu’aux sirops clarifiés.

2° La durée d’une cuite est de 20 minutes ; elle 
représente 30 pains relativement au grand modèle 
de 6 pieds de diamètre.

3° La température à laquelle s’opère la cuite des 
sirops, pour des charges moyennes, est de 55 à 60° R. 
On pourrait opérer au-dessous de ce degré, mais ce 
serait sans avantage bien marqué, puisqu’il faudrait 
diminuer la charge, augmenter la proportion d’eau 
de condensation, et employer plus de vapeur pour 
former le vide.

4° Dans ce système on ne fait pas habituellement 
usage de réchauffoirs, comme dans l’appareil 
d’howard ; et après chaque opération on se 
contente de laisser la cuite quelques minutes dans le 
rafraîchissoir avant de porter dans les formes, et le 
grainage commençant rapidement, on opale dans 
le rafraîchissoir seulement, et l’on ne mouve plus 
dans les formes, même dans le raffinage.

5° Le nouvel appareil peut fonctionner par la vapeur 
à la pression atmosphérique ordinaire, et éviter ainsi les 
inconvénients attachés à l’emploi de la vapeur à 
haute pression. Toutefois, cette disposition n’est 
que facultative ; l’appareil marche à moyenne et 
même à haute pression, sans qu’il en résulte aucun 
changement dans les conditions essentielles du sys-
tème. Une tension plus élevée dans la vapeur chauf-
fante accélère la vitesse des opérations.

6° On peut rapprocher dans la chaudière de 
roTh des sirops qui, à raison de leur qualité 
inférieure, présentaient des difficultés insurmonta-
bles pendant la cuite à l’air libre. Elle permet aussi 
d’extraire du sucre cristallisé de quelques mélasses 
qui ne sont pas susceptibles d’en donner lorsqu’on 
évapore dans les chaudières à l’air libre. La con-
sommation du combustible est dans ce système à 
peu près la même que dans celui de TayLor.

7° Toutes les vapeurs étant condensées dans 
cet appareil facilitent dans l’usine une grande pro-

(1) Le perfectionnement de la cuite à feu nu apporté chez M. guiLLon par la construction des chaudières dites poissonnières 
ci-dessus décrites diminue beaucoup cet inconvénient.
(2) m. BayveT, un de nos raffineurs les plus éclairés, en a fait usage depuis plusieurs années dans sa raffinerie de Paris, et a 
indiqué quelques perfectionnements ; le plus notable est le chauffage simultané en dedans et en dehors, enfin mm. roTh et 
BayveT viennent d’ajouter un réfrigérant qui supprime la plus grande partie de la dépense de l’eau dans les localités où l’on 
a peine à s’en procurer. Ce réfrigérant est décrit plus loin.
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preté ; de plus, en faisant disparaître cette masse de 
vapeurs qui inonde ordinairement les raffineries et 
les sucreries de betteraves, on préserve les bâtiments 
d’une détérioration notable.

8° Le nouvel appareil, appliqué au raffinage, ne 
nécessite pas de nettoyer les chaudières intérieurement, 
et après le rapprochement des sirops dans la fab-
rication de sucre de betteraves les nettoyages sont 
très faciles, car la température à laquelle la cuisson 
s’opère habituellement ne fait pas adhérer les corps 
étrangers aux surfaces chauffantes en contact avec 
le liquide.

9° Enfin, l’avantage principal qui résulte du 
système évaporatoire de m. roTh appliqué aux 
usines à sucre, c’est que tous les produits qu’on obtient 
sont d’une nuance moins foncée et de meilleur goût ; que la 
quantité des sirops incristallisables est diminuée dans une 
proportion sensible, si on le compare aux appareils 
précédemment construits. Quant à ceux établis 
plus récemment encore, notamment ceux de MM. 
Brame-ChevaLLier, degrand, Champonnois, 
ils présentent à un degré plus ou moins élevé les 
mêmes avantages.

La quantité d’eau nécessaire dans le travail est de 
5 hectolitres par hectolitre de sirop à cuire, mais on 
peut réduire de plus des 9 dixièmes cette quantité 
d’eau à l’aide d’un réfrigérant.

Les figures 305 à 313 feront connaître les détails 
de la construction et la manœuvre de cet appareil, 
ainsi que le réfrigérant nouveau ; il est indispensa-
ble que les ajustements et toutes les clouûres tien-

nent parfaitement le vide. Fig. 305. Elévation latérale 
de l’appareil et coupe du récipient de condensation 
des vapeurs. Fig. 306. Vue en-dessus de l’appareil. 
Fig. 307. Tuyau tourné en spirale et placé au-dessus 
et près du fond supérieur de la chaudière. Fig. 308. 
Plan et coupe verticale du récipient par l’axe g,  g. 
Fig. 309. Coupe de la sonde à prendre les preuves 
du liquide.

Fig. 310. Le piston de la sonde vu séparément. 
Fig. 311. Coupe du tube dans lequel passe le piston. 
Les mêmes lettres indiquent les mêmes objets dans 
toutes les figures.

A, chaudière évaporatoire en cuivre ; elle est 
formée des pièces suivantes : a, a, fond intérieur, b, 
b, deuxième fond ou fond extérieur. Les deux fonds 
sont bombés en sens inverse l’un de l’autre, et réu-
nis au centre ; c, coupole ou dôme de la chaudière. 
Ces trois parties sont assemblées par un joint com-
mun ; d est un chapiteau muni d’un obturateur bien 
ajusté. Dans l’intérieur de la chaudière est placé un 
serpentin formé d’un tuyau en cuivre e, tourné en 
spirale (  fig. 307).

B, récipient en tôle ou fer laminé ; f, chapiteau 
du récipient B ; g, g (  fig. 305 et 308), espèce de pas-
soire formée d’un cylindre en cuivre percé de trous 
sur toute sa surface ; dans son intérieur on voit une 
série de plateaux ou diaphragmes superposés les uns 
aux autres, et également criblés d’un grand nombre 
de trous ; J, tube indicateur du niveau de l’eau ; un 
manomètre à air libre, dans lequel une tige mobile 
en bois repose sur la surface du mercure indique 
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Fig. 309. Fig. 311.

Fig. 305.

Fig. 306. Fig. 308. Fig. 307.
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les variations de hauteur du liquide ; C, boule en 
cuivre ; à gauche est un réservoir ou bassin à clairce, 
dont tout ou partie de la capacité jaugée est égale 
à la charge de la chaudière ; à droite le réservoir à 
eau froide ; G, bâti en bois servant de support à la 
chaudière et portant sur une maçonnerie ; I tuyau 
à triple embranchement pour l’admission dans 
l’appareil, de la vapeur venant d’un générateur ; J, 
tuyau conduisant la vapeur de la chaudière A dans 
le récipient B ; K, tuyau plongeant dans un bassin ; 
L, tuyau descendant dans le réservoir ; M, ther-
momètre qui entre dans la chaudière A ; N, sonde 
pour prendre des preuves du sirop en ébullition ; O, 
tuyau de décharge de l’eau de condensation ; l’ap-
pareil porte en outre un robinet pour l’admission 
de la vapeur dans la chaudière ; un robinet pour 
la sortie de l’eau qui a servi à la condensation, et 
ensuite de l’air, et qui se manœuvre avec une clé à 
levier n ; un robinet pour l’admission du sirop dans 
la chaudière, et un robinet pour l’introduction de la 
vapeur entre les fonds ; un autre robinet introduit 
la vapeur dans le tuyau en spirale e ; r, s, robinets 
de retour (  fig. 306) ; t, robinet d’aspiration ; u, robi-
net pour la rentrée de l’air ; v, robinet pour vider la 
chaudière.

Manœuvre de l’appareil. On commence par expul-
ser l’air. À cet effet, on injecte la vapeur dans la 
chaudière en ouvrant le robinet l ; l’air sort par le 
robinet du tambour ; son expulsion est complète 
après une ou deux minutes. On reconnaît que le 
vide est formé lorsque, touchant la partie inférieure 
du récipient B, on n’y peut plus tenir la main ; on 
ferme alors le robinet l, et l’on ouvre le robinet 
O ; le sirop du bassin est attiré rapidement dans la 
chaudière sous l’influence du vide qui se forme par 
la condensation de la vapeur. On referme le robi-
net avant que le niveau du liquide dans le bassin ait 
mis à découvert l’orifice du tuyau plongeur K, afin 
qu’il ne puisse pas aspirer d’air. En ce moment il ne 
reste qu’à introduire la vapeur dans le double fond 
et dans le tuyau spiral e, au moyen des robinets p 
et q, et à ouvrir les robinets de retour r, s (  fig. 306). 
Ces robinets ramènent au générateur l’eau prov-
enant des vapeurs condensées ; ils ont chacun un 
embranchement latéral muni d’un petit robinet à 
air.

Quelques secondes après l’introduction de la 
vapeur dans le tuyau spiral et dans le double fond, 
on voit remonter le flotteur du manomètre qui était 
descendu au moment où le sirop est entré dans la 
chaudière ; c’est l’indice que le sirop a atteint le 
degré d’ébullition. On ouvre alors le robinet d’aspi-
ration pour laisser arriver l’eau du réservoir et l’on 
règle son admission de manière à maintenir le flot-
teur du manomètre dans les limites déterminées.

Quand on juge l’opération près de son terme, 
on prend la preuve au moyen de la sonde N. Cet 
instrument consiste en un corps de pompe ou cylin-
dre X en cuivre (  fig. 309 et 310), présentant à l’ex-
térieur une entrée conique ; il reçoit un piston w de 
même métal. La tige de ce piston porte au-dessous 
de la poignée un cône y, ajusté dans la douille qui 

ferme l’entrée du corps de pompe. Une petite cav-
ité creusée dans le piston répond à une ouverture 
a, percée dans le corps de pompe. Lorsque le pis-
ton est descendu au fond, et tourné de manière que 
les ouvertures coïncident, le liquide pénètre dans la 
cavité. La manœuvre de cet instrument consiste à 
tourner le piston d’un demi-tour, en appuyant sur 
la poignée de manière à amener sa cavité en-des-
sus. Dans ce mouvement d’un demi-tour, le piston 
ferme le robinet cylindrique ; on retire alors le pis-
ton, et, ayant pris la preuve dans la cavité pleine de 
sirop, on le replace dans sa première position.

Le sirop étant jugé cuit, l’ouvrier ferme les rob-
inets p, q, r, s, t, et, ayant laissé rentrer l’air par le 
robinet u, il vide simultanément la chaudière par un 
robinet, et le récipient B par un autre robinet, pour 
recommencer une autre opération.

La boule C sert à opérer instantanément la con-
densation d’une partie des vapeurs qui remplissent 
l’appareil immédiatement après l’expulsion de l’air, 
et à provoquer la prompte aspiration du sirop dans 
la chaudière ; elle est surtout utile lorsque le bassin 
est éloigné de la chaudière, et que le sirop, pour y 
arriver, est obligé de monter à une certaine hauteur.

La hauteur de l’aspiration de l’eau ne doit pas 
dépasser 5 mètres. 
Les fig. 312 et 
313 montrent le 
réfrigérant qui per-
met de faire toujo-
urs servir la même 
eau, et d’y ajouter 
l’eau de condensa-
tion que fournit la 
vapeur des sirops ; 
la 1re est la coupe 
verticale de l’appa-
reil, et la 2e la vue 
en dessus du pla-
teau supérieur. Ce 
réfrigérant se com-
pose donc d’un 
plateau à rebords 
A A, élevé à 15 
pieds au-dessus du 
sol ; son fond est percé de trous garnis par le bout 
de tubes b b de 15 pieds de haut et de 6 pouces de 
diamètre en toile forte et claire, soutenue par des 
cercles en plomb c, qui les maintiennent verticale-
ment au-dessus d’un bassin inférieur dans lequel se 
rassemble toute l’eau qui s’écoule sur les tubes et 
a servi à la condensation de la vapeur dans le grand 
cylindre à concentrer. L’eau chaude est montée à 
l’aide d’une pompe c, et de son tuyau f, g, k, sur le 
plateau A, d’où elle se distribue le long des tubes 
b b, et les rafraîchit par suite de l’évaporation. La 
même pompe peut reprendre l’eau recueillie dans 
le bassin, afin de lui faire subir un nouveau refroi-
dissement en le reportant une 2e fois sur le plateau 
supérieur. II est convenable d’avoir à proximité 2 
grands réservoirs capables de contenir chacun la 
quantité d’eau nécessaire au travail d’une journée, 

Fig. 312.
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afin que le refroidissement s’y continue de manière 
à ce qu’il suffise de faire monter une ou 2 fois au 
plus l’eau sur l’appareil réfrigérant.

5° Appareil Legrand.

Les détails minutieux dans lesquels nous sommes 
entrés relativement à l’appareil roTh et BayveT 
nous permettront d’être brefs dans la description 
du système degrand. On remarquera d’abord 
que la chaudière est à double enveloppe et ser-
pentin intérieur, qu’elle porte en outre une sonde 
d’épreuve, des jours fermés par des verres pour 
observer le travail à l’intérieur, un thermomètre, un 
robinet d’épreuve, un robinet à huile en tout sem-
blables à ceux de la chaudière roTh, et qui n’ont 
pas été figurés pour ne pas compliquer le dessin ; 
les autres parties de l’appareil vont être décrites en 
expliquant la manière de conduire les opérations.

Conduite de l’opération dans l’appareil degrand. 
C’est dans la chaudière A fig. 314 et 315 qu’on 
évapore les dissolutions sucrées. La vapeur chauf-
fante est introduite dans le double fond h et circule 
dans le serpentin h’. L’expulsion de l’air s’effectue 
dès qu’on ouvre les robinets m’ et j ; la vapeur en 
effet s’introduit alors dans la chaudière close et sort 
dans l’atmosphère en j’, après avoir parcouru cette 
chaudière, le condensateur C, et le cylindre D qui 
le termine, entraînant avec elle, au dehors, l’air qui 
y était contenu.

L’air étant ainsi chassé, on ferme les robinets m, 
j’, et l’on ouvre b ; alors le liquide (jus déféqué et 
filtré au noir) contenu en a commence à s’écouler 
sur le condensateur C, et produit le vide. Bientôt 
après on aspire dans la chaudière A la charge du 
jus à concentrer ou de sirop à cuire ; à cet effet, on 
ouvre le robinet j, qui permet de puiser à volonté 
dans le réservoir f ou dans le réservoir G ; et quand 
le niveau, placé sur la chaudière, indique que la 
charge est complète, on arrête l’écoulement du jus 
ou du sirop, en fermant le robinet j. Mais un instant 
même avant que la charge soit complète, on ouvre 
les robinets m, m’, pour introduire la vapeur chauf-
fante dans le système de chauffage ; l’ébullition du 
jus ou du sirop contenu dans la chaudière se man-
ifeste bientôt.

La vapeur que ce jus produit est conduite au 
condensateur-évaporateur C par les tuyaux l l. Ce 
condensateur, ajouté par m. derosne, se com-
pose de deux séries de tubes horizontaux, assemblés 
dans un plan vertical, au moyen de coudes creux 
qui établissent une libre communication d’un tube 
à l’autre. Dans ces tuyaux circulent la vapeur qui 
se génère dans la chaudière close, et c’est sur leurs 
parois intérieures que s’opèrent la liquéfaction et le 
refroidissement. De là le nom de condensateur, par 
lequel on désigne les-dits assemblages de tuyaux. 
On l’appelle aussi évaporateur, parce qu’il accomplit 
une autre fonction simultanée, ci-après indiquée.

En a est un réservoir qu’on alimente de jus 
déféqué ; le tuyau b, par lequel ce jus s’écoule dans 
les deux trémies c, est muni d’un robinet qui gradue 
l’écoulement.

Au-dessus de chacun des assemblages de tubes 
condensateurs-évaporateurs est placée une des 
trémies c, qui sert à distribuer d’une manière uni-
forme, sur toute la surface du premier tuyau de sa 
série, le jus que lui fournit le réservoir a. Du 1er tuyau 
le jus tombe sur le 2e, et en mouille aussi la surface 
externe ; de là il tombe sur le 3e tube, puis sur le 4e, 
et ainsi de suite, jusqu’au tube le plus bas, en sorte 
que tous les tubes sont constammment mouillés de 
jus sur toute la surface extérieure, pendant que la 
chaudière close lance dans leur intérieur la vapeur 
qu’elle génère, et dont la liquéfaction détermine sur 
leur face externe une évaporation qui extrait du jus 
un poids d’eau presque égal à celui des vapeurs liq-
uéfiées et refroidies au dedans. Cette récente com-
binaison double à peu près l’effet utile, sans aug-
mentation de la dépense en combustible.

Après avoir subi, sur le condensateur-évapora-
teur, un commencement de concentration, le jus est 
reçu sur un plan incliné, aboutissant au tuyau e, qui 
le verse dans le réservoir f, et c’est dans ce réservoir 
qu’on le puise pour alimenter la chaudière close.

Le tuyau le plus bas du condensateur-évapora-
teur étant en communication avec le cylindre D, 
l’eau de condensation est recueillie dans ce cylin-
dre. On évacue cette eau à volonté sans laisser l’air 
s’introduire dans tout l’appareil et sans suspendre le 
travail de la vaporisation dans la chaudière close et 
sur le condensateur C. Pour cela, après avoir fermé 
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le robinet d, on projette dans le cylindre D de la 
vapeur fournie par le générateur, et l’on ouvre le 
robinet de décharge j de ce cylindre, comme si on 
voulait le purger d’air. Lorsque l’eau qu’il contenait 
est évacuée, on ferme les robinets de décharge et de 
vapeur, et l’on ouvre de nouveau le robinet d.

Dans le cas où le cuiseur aurait négligé d’intro-
duire, au moment opportun, du beurre ou tout autre 
corps gras dans le liquide soumis à l’évaporation, ou 
bien si ce liquide recélait beaucoup de gaz, et qu’il 
s’y prononçât une ébullition tumultueuse qu’on ne 
pût maîtriser en y introduisant un corps gras ou en 
modérant la chauffe, il y aurait projection de sirop 
hors de la chaudière ; mais ce sirop serait recueilli 
dans le cylindre D, allongé de très peu d’eau. Ce 
cylindre sert d’ailleurs à un autre usage ; si, durant 
une opération, il s’introduit un peu d’air dans l’ap-
pareil, la capacité du cylindre étant une fraction 
notable de la capacité totale de l’appareil, il est 
évident qu’en le purgeant d’air on amoindrit très 
sensiblement la quantité totale de l’air qu’on veut 
expulser ; on pourrait, en répétant cette opération 
plusieurs fois de suite, rétablir le vide sans suspendre 
la vaporisation.

Au-dessous de la chaudière A est un cylindre B, 
destiné à recevoir le sirop dès qu’on a opéré une 
concentration suffisante dans la chaudière évapora-
toire, ou la clairce, après qu’on l’y a portée au degré 
de cuite. Un robinet n est établi sur le tuyau qui 
unit la chaudière au cylindre, en sorte qu’on peut 
à volonté ouvrir ou fermer la communication entre 
ces deux vases clos. Le robinet n est fermé quand on 
purge d’air tout l’appareil ; par conséquent, le cylin-
dre B ne se vide pas d’air par la même opération, 
mais il est muni d’un robinet qui lance à volonté de 
la vapeur fournie par le générateur, et d’un robi-
net de décharge ; on peut donc à volonté expulser 
l’air du récipient B, sans interrompre le travail de la 
chaudière évaporatoire, et lorsque celle-ci doit être 
déchargée, on ferme les robinets m, m’, et l’on ouvre 
le robinet n ; en même temps, que pour établir un 
équilibre de tension dans la chaudière et le cylin-
dre, on ouvre le robinet adapté sur un tube de com-
munication entre ces deux vases. C’est ainsi qu’on 
décharge la chaudière sans laisser l’air s’introduire 
dans tout l’appareil. Il en résulte qu’aussitôt qu’elle 
est déchargée on peut aspirer une nouvelle charge, 
et les opérations se succèdent ainsi rapidement.

L’appareil ci-dessus décrit convient aux fabri-
ques de sucre de betteraves. Les deux systèmes de 
tuyaux condensateurs-évaporateurs étant accessi-
bles de tous les côtés, le fabricant peut conduire à 
son gré la première concentration du jus. Tout nou-
vellement monté dans la belle fabrique de Melun, il 
y a déjà produit les résultats remarquables, ci-dessus 
indiqués. Dans les raffineries, on verse de l’eau sur 
le condensateur, et l’on n’est pas astreint à la même 
nécessité. Aussi les appareils que m. degrand a fait 
construire pour cette destination ont-ils pour con-
densateur un serpentin enveloppé dans un grand 
tonneau ouvert des deux bouts, haut et bas, qui 
accélère le tirage d’air et l’évaporation, en écono-

misant l’eau. En effet, on n’emploie à la condensa-
tion, dans ces établissements, que l’eau provenant 
de l’évaporation des sirops dans la chaudière close.

6° Appareil à colonnes de MM. marTin 
et Champonnois.

L’un des appareils à vapeur les plus simples 
de construction est, sans contredit, celui de 
mm. marTin et Champonnois. On voit par la 
fig. 316 qu’il se compose de 3 ou d’un plus grand 
nombre de colonnes A A A, de 3 pieds de diamètre 

sur 15 pieds de haut, en tôle de cuivre épaisse d’une 
ligne. Chacune de celles-ci est à nu, ou recouverte 
extérieurement d’une toile métallique claire ; une 
galerie circulaire B, crénelée, reçoit d’un réservoir 
D, par des robinets c c, le sirop qui se distribue ensuite 
sur toute la surface de la colonne, et s’évapore en 
coulant en couche mince, sous la double influence 
de l’air extérieur et de la température élevée par la 
vapeur qu’envoie continuellement à l’intérieur le 
tube L d’une chaudière disposée à cet effet.

Le sirop rapproché se rassemble dans la gorge 
inférieure f, et coule par un tuyau a robinet g dans 
un réservoir à proximité H ; on l’y reprend à l’aide 
d’une pompe I, afin de le reporter sur la colonne ; 3 
voyages de ce genre suffisent pour achever la con-
centration au degré de 28 à 30, où la dernière fil-
tration doit avoir lieu ; et l’on conçoit que chaque 
particule de sirop ne se trouve soumise que 2 ou 3 
minutes à la température de l’ébullition. On voit à 
la partie inférieure des colonnes des tubes k pour le 
retour au générateur de l’eau condensée, et à la par-
tie supérieure un robinet e pour l’introduction de 
l’air au moment où l’on cesse les opérations, pour 
que la pression atmosphérique ne comprime et ne 
déforme pas les colonnes.

Cet appareil fonctionne donc dans des 
circonstances très favorables ; il faut le nettoyer 
assez fréquemment. Plusieurs manufacturiers, 
autant pour faciliter le nettoyage que mieux 
répartir le sirop sur les colonnes, ont supprimé les 
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toiles métalliques, et chargent un ouvrier de passer 
continuellement une brosse courbe emmanchée 
d’une longue tige, sur toute la superficie extérieure.

On pourrait sans doute étaler plus uniformément 
encore le sirop qui s’écoule en déterminant une 
légère friction continue par des brosses qu’un 
mouvement circulaire dirigerait mécaniquement 
autour des parois extérieures.

7° Appareil de m. Brame-ChevaLLier.

L’appareil de m. Brame-ChevaLLier, qu’on voit 
représenté en coupe par le milieu dans la fig. 317, 
et par-dessus dans la fig. 320, se compose : 1° de 2 
chaudières contenant la clairce ou le suc ; 2° d’un 
chauffoir où l’air prend la température utile ; et 3° 
d’une machine soufflante qui lance dans le chauffoir, 
puis dans le double fond des chaudières, la quantité 
d’air nécessaire pour opérer la concentration en 
quelques minutes.

Le sirop contenu dans chaque chaudière est 
chauffé à la vapeur, au moyen d’une double grille 
composée de tubes en cuivre rouge ; la vapeur 
entre par une des extrémités des grilles et sort par 
l’autre extrémité avec l’eau de condensation, qui est 
ramenée à la chaudière par un retour d’eau.

Le chauffoir a l’apparence extérieure d’un grand 
cylindre, dont la base supérieure présente la forme 
d’une calotte bombée ; dans l’intérieur de ce cylindre 
se trouvent, près des extrémités, 2 bases planes 
portant un grand nombre de trous correspondants, 
dans lesquels sont soudés des tubes ouverts par 
les 2 bouts ; les espaces compris entre ces bases 
intérieures et les extrémités du cylindre sont donc 
en communication par le moyen des tubes ; c’est là 
le chemin que parcourt la vapeur. Tandis que l’air 
est jeté par la machine soufflante dans le corps du 
même cylindre, entre les tubes qui l’échauffent par 

leur contact, au sortir du chauffoir, il arrive dans 
les 3 colonnes qui s’élèvent verticalement au-dessus 
du fond supérieur de chaque chaudière, pour se 
répandre ensuite dans l’intervalle qui a été ménagé 
entre ce fond supérieur et le fond inférieur ; arrivé là 
avec l’augmentation de pression qu’il a reçue de la 
machine soufflante, l’air est forcé de s’échapper par 
une foule de trous très fins, dont est percé le fond de 
la chaudière sur lequel repose le sirop ; il se divise 
donc en bulles très petites pour traverser de bas en 
haut l’épaisseur du liquide, et se trouve ainsi dans 
des conditions favorables pour se saturer de vapeur 
autant que le permet la nature de la dissolution.

La machine soufflante est mise en mouvement par 
une machine à vapeur oscillante, dont la disposition 
bien connue nous dispense d’en donner la 
description. Les cylindres à air D D de cette machine 
soufflante sont à double effet ; l’air est aspiré par des 
ouvertures, et refoulé par des ouvertures analogues 
situées de l’autre côté des cylindres, et qui viennent 
aboutir à un conduit ; c’est dans ce dernier conduit 
que les tuyaux D prennent l’air pour le porter au 
chauffoir.

Le chauffoir est un grand faisceau de tubes e, 
ouverts par les 2 bouts ; très près de leurs extrémités, 
ces tubes traversent des espèces de plaques ou 
platines E, dans lesquelles ils sont exactement 
soudés (  fig. 317) ; à la partie supérieure du faisceau, 
un peu au-dessous de la platine supérieure, se trouve 
encore un diaphragme, percé d’un grand nombre 
de petits trous, et destiné seulement à dévier le 
mouvement de l’air pour le mettre mieux en contact 
avec les tubes du faisceau qu’il enveloppe de toutes 
parts ; une enveloppe cylindrique F, exactement 
fixée sur le pourtour des 2 platines E, vient clore 
hermétiquement l’espace qui reste libre entre les 
tubes à vapeur e, et c’est dans cet espace que les 2 
grands tubes à air D introduisent l’air poussé par 
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la machine soufflante ; les espaces réservés aux 2 
extrémités du chauffoir sont destinés, l’un à donner 
la vapeur aux tubes e, l’autre à recevoir l’eau de 
condensation de la vapeur qui a servi.

L’air convenablement chauffé dans cet appareil 
en sort, vers la partie supérieure, par les 2 tubes 
horizontaux G (  fig. 320) pour se rendre dans le tube 
G’, qui n’en est que le prolongement, et ensuite dans 
G’’, aussi horizontal, mais perpendiculaire à G’. À 
chacune de ses extrémités le tube G’’ se recourbe de 
haut en bas, comme on le voit dans la  fig. 319, et se 
termine par une boîte destinée à recevoir les 2 tubes 
coudés H, qui doivent être mobiles dans cette boîte, 
de manière à y prendre au besoin un mouvement 
de rotation autour du boulon g g, qui les tient serrés 
pour qu’il n’y ait pas de fuite d’air ; les tubes H sont 
pareillement coudés à leur partie inférieure pour 
s’adapter dans une 2e boîte h, semblable à la 1re, et 
dans laquelle ils peuvent aussi tourner. L’écartement 
des tubes H est empêché par la pince h’ h’ ; la boîte h 
porte un robinet H’ (  fig. 317) qui arrête l’air quand 
il est fermé, et qui lui permet de passer dans le grand 
tube H ; l’air descend par les 3 colonnes I pour se 
répandre dans l’espace compris entre les 2 fonds 
L et L’, d’où il ne peut plus s’échapper que par la 
multitude de petits trous dont le fond supérieur se 
trouve percé, comme nous allons le voir.

Les deux chaudières étant tout à fait pareilles, 
nous décrirons seulement l’une d’entre elles ; le plan 
(  fig. 320) en fait voir la forme extérieure, et, pour 
avoir une idée de son ajustement, il suffit de jeter 
les yeux sur la coupe (  fig. 317). On voit qu’elle se 
compose du fond inférieur L’, du fond supérieur L, 
criblé d’une foule de trous très petits, et d’un rebord 
d’environ 15 pouces de hauteur, qui porte une large 
bride d’assemblage à sa partie inférieure ; on réunit 
solidement ces 3 pièces après avoir séparé les 2 fonds 
sur leur pourtour par une épaisseur convenable. La 
fig. 317 montre clairement aussi la disposition du 
robinet de vidange J, qui se manœuvre au moyen 

de la clef j.
La chaudière étant à bascule, il importe d’indiquer 

comment elle peut se mouvoir. À cet effet elle est 
entourée par un bâti à 4 pieds M, liés entre eux par 
des traverses diagonales dans le sens de la longueur 
de la chaudière, et par des traverses horizontales 
dans le sens de sa largeur ; les deux pieds qui sont 
opposés au robinet de vidange se bifurquent vers 
le haut, et donnent naissance à des appendices 
sur lesquels reposent les 2 extrémités arrondies 
d’un axe m’, solidement boulonné sur le bord de la 
chaudière ; cet axe seul porte le bout dont il s’agit ; 
l’autre bout, celui du robinet de vidange, est porté 
par une traverse semblable n’, par 2 tiges verticales, 
et par le double levier N, mobile autour de l’axe 
n’ N’ ; chacune des tiges est articulée à l’une des 
extrémités de la traverse n’, et à l’extrémité de l’un 
des leviers N ; les axes n’ de rotation du levier sont 
fixés sur les pieds correspondans du bâti. Le poids 
de la chaudière et du sirop tend à faire descendre le 
petit bras du levier N et à relever le grand bras du 
même levier, mais une traverse, qui s’ajuste dans la 
rainure m des pieds du bâti, arrête le mouvement, et 
permet par la même raison de niveler exactement le 
fond L de la chaudière.

Quand la cuite est finie, on soulève cette 
traverse ; le double levier N la suit, et la chaudière 
s’incline du côté du robinet de vidange, que l’on 
ouvre en même temps pour donner issue au liquide. 
Ce mouvement de bascule fait bien comprendre les 
motifs d’ajustement des tuyaux H dans les boîtes g’’ 
et h, car il est évident que les colonnes I, boulonnées 
sur le fond L, se déplacent avec lui, et entraînent 
par conséquent le tube H”, qui ne peut suivre qu’en 
déplaçant les tuyaux H, et en les faisant tourner 
d’abord dans la boîte h, et ensuite dans la boîte g”.

Comme les grilles à vapeur ne pourraient 
participer au mouvement de bascule de la 
chaudière sans une assez grande complication 
d’ajustements, on a préféré les laisser immobiles ; 
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elles sont soutenues à 2 pouces du fond L par des 
tiges t (  fig. 317), qui sont elles-mêmes attachées 
aux 2 grandes et fortes traverses T T (  fig. 317 et 
320) ; les extrémités de ces traverses reposent sur les 
sommets des pieds M du bâti ; on peut donc, sans 
faire éprouver à la grille le moindre dérangement, 
manœuvrer la chaudière au moyen du levier N, et 
la faire tourner autour de son axe m’ jusqu’à ce que 
le fond L vienne rencontrer le fond des boîtes S.

On peut remarquer que, pour laisser voir plus 
complètement le fond L et la disposition des trous, 
on a enlevé sur l’une des chaudières de la  fig. 320 
le système des grilles et des tuyaux qui conduisent 
la vapeur.

Jeu de l’appareil. La chaudière étant remplie, le 
sirop, même peu concentré et très fluide, ne peut 
pas couler par les trous du fond L ; ces trous, qui 
sont assez grands pour laisser passer l’air, sont trop 
petits pour laisser passer le sirop, à moins qu’il n’y 
ait une aspiration entre les 2 fonds, ce qui n’arrive 
pas ; le liquide est donc à peu près comme s’il était 
sur une toile sans pouvoir passer au travers. On 
donne à la fois la chaleur et l’air pour concentrer ; 
la vapeur, en se condensant, communique au 
travers des parois des grilles tubulaires sa chaleur 
constituante, qui, échangée ainsi en faveur de l’eau 
du sirop, transforme celle-ci en vapeur, et l’air, 
arrivant au travers des trous, et se formant en bulles 
qui se renouvellent sans cesse, ouvre dans la masse 
sirupeuse des espaces où la vapeur se répand et 
s’exhale librement. Le sirop lui-même, recevant par 
les grilles, intérieurement chauffées à 150°, autant 
de chaleur qu’il en perd par l’évaporation, reste à la 
température de 75 ou 80° centésimaux. On conçoit 
que, physiquement, il serait facile de l’évaporer à 
50 ou 60° ; mais en pratique il n’y a pas d’avantage 
à le faire.

§ vii. — De la cristallisation et de la recuite des 
sirops.

Les appareils de cuite que nous venons de 
décrire sont nombreux, tous sont employés dans des 
fabriques différentes, et il n’est pas impossible que 
de la comparaison de leurs effets il ne naisse encore 
quelque nouvelle combinaison plus avantageuse.

Les degrés de rapprochement que nous avons 
indiqués s’appliquent au mode de cristallisation dite 
confuse, ou en masse ; c’est celui dont nous allons 
d’abord nous occuper. Nous donnerons ensuite la 
description de la cuite applicable à la cristallisation 
régulière ou lente, afin de compléter la description 
de ce mode d’opérer jusqu’à la confection du sucre 
brut livrable au commerce.

Empli. On désigne sous ce nom la pièce où sont 
contenus les rafraîchissoirs et les cristallisoirs ; cette 
pièce doit être à proximité des chaudières à cuire, 
et entretenue à une température douce, afin que le 
sirop conserve la fluidité utile à la cristallisation.

Cristallisoirs. Lorsque les diverses cuites opérées 
au nombre de 6, 8 ou 10, sont réunies comme 
nous l’avons dit dans les rafraîchissoirs, on laisse 

leur température s’abaisser jusqu’à 50 à 55° ; alors 
la cristallisation commence à s’opérer lorsque le 
jus étant d’ailleurs d’une bonne qualité, toutes les 
opérations ont été bien conduites.

On agite avec une grande spatule en bois, en 
râclant les parois afin d’en détacher les cristaux 
adhérents et de les répandre dans la masse ; on 
porte aussitôt après tout ce sirop cuit dans les 
cristallisoirs, à l’aide de puisoirs (pucheux) et de 
bassins à anses. Les cristallisoirs peuvent avoir 
différentes formes. Lorsqu’ils présentent le sirop 
sur une assez grande surface, en contact avec l’air 
atmosphérique, la cristallisation marche plus vite. 
C’est en effet ordinairement à cette superficie 
qu’elle commence. Il semble que l’action de l’air 
ait une influence marquée dans cet effet ; toutefois, 
on se contente des grandes formes, dites bâtardes, 
dans la plupart des fabriques. La fig. 321 indique 
ces vases en terre cuite ; on bouche avec un linge 
tamponné le trou dont leur fond est percé, et on 
le pose sur ce fond pour les emplir, et, lorsque la 
cristallisation est achevée, on les débouche, puis on 
les place sur des pots (  fig. 322). J’ai employé avec 
succès des cristallisoirs en forme de trémies en bois 
doublé de cuivre ou de plomb. Les  fig. 323 et 324 
montrent ces vases. Une lame ou faux-fond mobile 

en cuivre, perforée comme une écumoire, est posée 
en A avant d’emplir ; elle sert à soutenir les cristaux.

Quelle que soit la forme des cristallisoirs, 
il conviendrait que le sirop non cristallisé pût 
s’en écouler dans un réservoir commun. Trois 
dispositions concourent à faciliter cet effet.

1° Les cristallisoirs précités ont, à la partie basse 
et antérieure, un ajutage B, ou bout de tuyau que 
l’on débouche lorsque la cristallisation est achevée. 
On facilite encore l’écoulement, s’il s’arrête, en 
enfonçant une broche ou tarrière dans l’épaisseur 
des cristaux, et jusqu’au bout de la rigole, sous le 
faux-fond.

2° Les cristallisoirs sont posés sur 3 chantiers, 
en sorte que celui de l’un des bouts étant enlevé, le 
crislallisoir bascule sur le chantier du milieu ; c’est 
dans cette position qu’on place chacun d’eux pour 
achever l’égouttage.

3° Une rigole ou gouttière en cuivre étamé C, 
disposée sous les ajutages de tous les cristallisoirs, 
conduit par une pente suffisante le sirop qui y tombe 
jusque dans un réservoir inférieur. On obtient des 
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résultats analogues en implantant les anciennes 
formes bâtardes dans les trous, sur un plancher 
percé, sous lequel des gouttières en cuivre étamé 
reçoivent le sirop et le conduisent vers un réservoir 
commun.

Recuite des 1ers sirops. Les sirops égouttés et 
rassemblés en quantité suffisante pour emplir un 
cristallisoir, peuvent quelquefois être rapprochés, 
afin de produire une 2e, et même une 3e cristallisation.

Ainsi, l’on obtient jusqu’à 4 cristallisations des 
jus traités sans clarification et par 3 filtrations ; 
les recuites n’offrent rien de particulier, si ce n’est 
qu’elles exigent plus de précautions encore pour 
éviter d’altérer le sucre cristallisable qui y existe en 
moindre proportion ; les mêmes procédés lui sont 
applicables, et ceux qui opèrent le plus rapidement 
présentent, pour ces sirops de qualité inférieure, des 
avantages bien plus marqués encore. En effet, on 
parvient à rapprocher et à faire cristalliser ensuite 
des sirops trop visqueux pour être rapprochés dans 
la chaudière à bascule sans une forte altération, en 
se servant des chaudières roTh, degrand, ou des 
appareils d’insufflation de m. Brame-ChevaLLier. 
Ces derniers ont surtout une grande efficacité 
lorsqu’il s’agit de sirops trop alcalins qui éprouvent 
difficilement l’ébullition et qu’on nomme pour cette 
raison immobiles.

Cuite relative à la cristallisation lente. Ce procédé, 
d’abord le plus généralement suivi, d’après 
m. CrespeL de L’isLe, et qui a rendu des services 
signalés à cette industrie, est à son tour remplacé peu 
à peu dans les fabriques, et fort avantageusement, 
par la cristallisation en masse ; il pourra cependant 
encore être utile relativement aux sirops de 2e ou 3e 

cuites, trop impurs pour cristalliser promptement.
Les sirops que l’on veut faire cristalliser à l’étuve 

ne doivent être rapprochés que jusqu’à 32° Baumé 
environ ; on peut les obtenir ainsi directement, en 
clarifiant et filtrant à ce degré, qui a été reconnu le 
plus convenable pour soumettre les sirops à l’étuve ; 
au-dessous, ils resteraient assez longtemps étendus 
d’eau pour s’altérer sensiblement et perdre en 
partie la propriété de cristalliser ; au-dessus de ce 
terme, le sirop est plus coloré, la cristallisation se 
fait plus confusément ; par suite, les cristaux sont 
plus petits, la mélasse plus adhérente, plus épaisse, 
et difficile à expulser.

Cristallisation lente. Lorsque le sirop à 32° 
aréométriques est refroidi à 55 ou 00° centésimaux, 
il est porté à l’étuve, où des cristallisoirs en tôle 
étamée, ayant environ 22 po. de long, 14 po. de 
large et 4 po. de profondeur, contenant environ 20 
litres, sont disposés pour le recevoir sur des bâtis 
régnant autour de la pièce.

L’étuve est ordinairement construite en 
maçonnerie de moellons durs ou briques bien cuites, 
et voûtée, afin de mieux résister à l’action constante 
de l’air chaud, chargé d’humidité ; elle a de 9 à 10 
pieds de hauteur. Dans la partie supérieure, sous 
les voûtes, sont pratiqués plusieurs vasistas que l’on 
ouvre à volonté, afin de laisser des issues à la vapeur 
dont se charge l’air en passant sur les sirops. Le 

poêle ou calorifère en fonte, placé au bas de l’étuve, 
doit suffire pour y entretenir, à 43° environ dans 
le bas et 50° dans le haut, la température de l’air 
qui s’y renouvelle constamment, et d’autant plus 
lentement que les sirops très rapprochés sont en plus 
grande proportion. Le calorifère doit être revêtu 
d’une double enveloppe en briques qui, laissant 
circuler l’air, s’oppose cependant au rayonnement 
direct des surfaces métalliques sur les cristallisoirs 
les plus rapprochés, et par conséquent prévient un 
écliauffement trop fort, capable de s’opposer à la 
cristallisation.

Tous les jours on casse avec un outil en bois 
la croûte cristalline formée à la superficie, qui 
s’opposerait à l’évaporation ultérieure. Peut-être 
aussi que la petite quantité de potasse libre retenue 
dans le sirop, soit par suite de l’action de la chaux sur 
le malate de potasse, soit parce que le lait de chaux 
employé à la défécation en contenait, se carbonatant 
à l’air, s’oppose moins à la cristallisation ; le 
développement remarquable que prend toujours la 
cristallisation, dans les surfaces en contact avec l’air, 
permet de le supposer.

§ viii. —Égouttage du sucre.

Les sucres cristallisés à l’étuve exigent, pour 
être mis sous la forme commerciale de sucre brut, 
quelques manipulations particulières. Lorsque 
la plus grande partie (de 50 à 60 centièmes) de la 
masse est cristallisée, et en suivant l’ordre de la plus 
grande ancienneté des cristallisoirs placés à l’étuve, 
on porte ceux-ci dans la chambre à égoutter ; on les 
renverse sur les trémies, où ils s’égouttent, et toute 
la portion fluide ainsi extraite est reportée à l’étuve 
dans des cristallisoirs formant une 2e série, que l’on 
marque d’une lettre ou d’un numéro d’ordre.

On emplit des sacs en fort coutil avec le sucre 
solide extrait des cristallisoirs, dont on a brisé les 
plus grosses agglomérations ; puis on soumet, en lits 
alternatifs avec des claies en lattes, ces sacs à l’action 
d’une forte presse hydraulique ou à vis en fer. La plus 
grande partie du sirop, engagé entre les cristaux, est 
ainsi expulsée. Afin d’achever cette opération, on 
relève le plateau de la presse, on refoule le sucre dans 
les sacs ; ils sont ensuite remis sous la même presse, 
et soumis graduellement à une forte pression pen-
dant 10 à 12 heures. On retire alors le sucre pressé, 
on le porte sur la presse à cylindres ; là, entraîné par 
leur mouvement de rotation, il s’écrase entre eux. 
On l’y repasse 4 ou 5 fois, et par la division ainsi 
obtenue la nuance, de brune qu’elle était, devient 
blonde. On recharge ce sucre pâteux dans des sacs 
en toile forte plus serrée que celle des 1ers sacs, et on 
les soumet à la même pression. On conçoit que la 
division des cristaux, laissant de moins grands inter-
stices, force l’issue d’une partie du sirop resté inter-
posé. Après 10 ou 12 heures de cette dernière pres-
sion, on retire les sacs contenant environ 10 kilog. 
de sucre. Celui-ci émotté est livrable au commerce 
ou au raffinage. Si on l’emmagasine en tas, on doit 
de temps à autre le remuer à la pelle, comme on 
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ferait du grain, afin d’empêcher qu’il ne s’agglom-
ère en grosses masses dans l’intérieur desquelles se 
développe un mouvement de fermentation altérant 
le sucre et lui donnant une odeur particulière.

Le sirop obtenu par expression, et reporté 
comme nous l’avons dit aux cristallisoirs, marque 
à l’aréomètre Baumé de 35° ½ à 36° ½. Lorsque 
la cristallisation est assez avancée, on traite cette 2e 

série comme la 1re ; la mélasse qui s’en égoutte, soit 
spontanément, soit à la presse, marque 38° envi-
ron ; le sucre qu’on en obtient est de qualité un peu 
inférieure au 1er.

Les mélasses sont encore reportées à l’étuve 
comme les 2es sirops, et donnent une 3e cristallisa-
tion, que l’on traite comme ceux des deux 1res cris-
tallisations ; on a le soin de marquer cette 3e série. 
Le sucre cristallisé est sensiblement plus coloré et 
plus gras.

Lorsque les mélasses extraites marquent jusques 
à 42°, elles sont à peu près incristallisables.

Quelquefois les sucres de la 3e cristallisation sont 
trop colorés et trop visqueux pour être vendus avan-
tageusement ; il convient dans ce cas de les étendre, 
de les imprégner d’un peu d’eau par des aspersions, 
puis de les soumettre successivement à la presse 
à cylindre et à la presse à vis ou hydraulique ; ils 
deviennent alors d’une nuance à peu près égale 
à celle des sucres obtenus en 1re cristallisation ; le 
déchet qu’ils ont éprouvé est ordinairement de 18 
à 21 p. %. Les sirops exprimés, résultant de cette 
manipulation, marquent de 34 à 36° ; ils peuvent 
être réunis aux mélasses de 2e cristallisation, dans 
les cristallisoirs de la 3e série.

Tous les sacs employés à ces expressions doivent 
être fortement secoués, et même ratissés, pour en 
extraire la plus grande partie du grain adhérent, 
puis lavés chaque fois dans plusieurs eaux, dont les 
plus chargées successivement sont rapprochées dès 
qu’elles marquent de 20 à 21°; ensuite portées par 
l’évaporation à 32° ; elles sont alors mises a l’étuve 
et donnent une cristallisation de sucre commun.

Tous les sirops qui refusent de cristalliser, amenés 
au degré de la mélasse ordinaire, 45° environ, se 
vendent sous cette forme aux distillateurs.

Une grande quantité de ces mélasses restait inven-
due, lorsqu’on lui trouva un nouveau débouché ; 
elles servent actuellement à préparer, par fermen-
tation dite alcoolique et acétique, une sorte de vinaigre 
très commun, dont le mauvais goût ne nuit en rien 
à son application spéciale, car il sert à remplacer, 
au fond des pots à fabriquer la céruse, les vinaigres 
ordinaires. On sait d’ailleurs que la mélasse sert à 
la fabrication de l’alcool et peut être avantageuse-

ment mêlée, en petite proportion, aux aliments des 
bestiaux (1).

Le sucre brut, obtenu par l’un des 2 procédés dont 
nous avons donné les détails, est destiné au raffi-
nage. On remarque qu’à nuance et siccités égales, 
et pour un même grain, il produit plus au raffinage 
que le sucre tiré des colonies. La principale, et peut-
être la seule cause, paraît tenir à l’altération que 
subit la dernière sorte durant la traversée.

seCTion iv. — Disposition d’une nouvelle fabrique.

La vue d’ensemble ci-dessous indique les disposi-
tions générales prises dans une des fabriques le plus 
récemment montées à Melun, et mises en activité 
seulement depuis un mois.

Au rez-de-chaussée en A on voit le laveur 
mécanique employé lorsque les betteraves arrivent 
trop chargées de terre ; en A’ un homme charge 
les godets d’une chaîne sans fin A’ B mue aussi par 
machine ; en C un enfant dirige vers les coulisses 
de la râpe les betteraves qui tombent sur le plan 
incliné ; un homme D est sans cesse occupé à 
pousser alternativement de chaque main les deux 
rabots qui pressent dans la coulisse les betteraves 
contre le cylindre dévorateur.

Un aide prend à la pelle la pulpe sous la râpe et 
la verse dans le sac posé sur une claie reposant elle-
même sur des tasseaux qui laissent écouler le jus 
sur la table creuse doublée en cuivre ; une femme 
E aplatit et égalise au rouleau l’épaisseur (réglée à 
12 ou 15 lig.).

Chaque claie ainsi garnie est portée à l’une des 
presses hydrauliques F, que l’on charge ainsi, tandis 
que les trois autres fonctionnent.

La pulpe pressée est livrée directement aux 
nourrisseurs à un prix qui permet de négliger d’en 
extraire une nouvelle quantité de jus ; par les moy-
ens que nous avons indiqués, on obtient ainsi 70 à 
72 de jus pour 100 de betterave.

Le jus coule directement dans celle des 4 
chaudières à défécation et qui se trouve vide ; un 
homme surveille attentivement chaque opération 
avec les soins précités ; il soutire le jus déféqué à 
l’aide du robinet G G’; les premières portions trou-
bles coulent par une gouttière H dans un filtre à 
poche ou taylor ; dès que le liquide coule clair on 
le dirige dans la conduite H’, d’où il se rend dans le 
réservoir I ; celui-ci alimente une rangée de filtres 
dumonT K à l’aide des robinets à flotteur. Ces fil-
tres alimentent le réservoir L qui dessert le serpentin 
évaporateur M de l’appareil degrand, précédem-
ment décrit, et qui est construit actuellement par 

(1) On a tout récemment annoncé un procédé à l’aide duquel il ne resterait plus de mélasse, et tout le sucre serait obtenu à 
l’etat cristallisé. Ce moyen consiste à reverser dans le jus d’une opération subséquente, et avant la défécation, la première 
mélasse égouttée du sucre brut, puis à continuer la fabrication comme à l’ordinaire.
On conçoit qu’il se peut faire qu’on obtienne ainsi plus de sucre, par la raison que l’on compense un excès ou un défaut de 
chaux d’une opération sur l’autre, et qu’on évite l’altération plus profonde qui en serait résultée dans le rapprochement de la 
mélasse ; il y aura donc lieu d’essayer, et probablement d’employer ce moyen en grand.
Mais il n’est pas moins évident que l’on ne devra y recourir qu’un nombre très limité de fois, pas plus sans doute que 2 ou 
3, car les substances solubles étrangères au sucre, notamment les sels, la portion de sucre altéré et rendu incristallisable, les 
matières azotées non précipitables par la chaux s’accumuleraient bientôt au point de s’opposer à la cristallisation des produits 
du jus auquel on aurait à tort mélangé cette mélasse.
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mm. derosne et CaiL ; la hotte N enlève les 
vapeurs et en débarrasse l’atelier ; le jus marquant 
à froid 7° à 7,5°, et seulement 4,5 après la déféca-
tion et première filtration, arrive au bas de ce ser-
pentin marquant de 9 à 10° (1) ; il coule dans le rés-
ervoir O, d’où l’ouvrier surveillant de la chaudière 
P le fait aspirer à volonté pour le concentrer jus-
ques à 25°. Nous avons indiqué le jeu des diverses 
pièces de cette chaudière opérant dans le vide ; mais 
il nous reste à décrire un petit ajutage propre à fac-
iliter la vérification du degré de concentration du 
liquide ; on voit par la  fig. 325 qu’il se compose 
d’un tube clos en cuivre, dont la partie supérieure 
communique à volonté lorsqu’on en ouvre un rob-
inet avec la calotte supérieure de la chaudière ; si 
alors on ouvre un second robinet, le liquide de la 
chaudière coulera dans le tube ; fermant alors les 
deux robinets, le dernier mettra de plus le tube en 
communication avec l’air extérieur ; il ne reste alors 
qu’à ouvrir un robinet inférieur pour faire écouler 
et recevoir dans une éprouvette le liquide tiré de la 
chaudière, puis en observer le degré en y plongeant 
un aréomètre.

Ce liquide étant à 25°, on le tire de la chaudière 
par les moyens indiqués pag. 297 ; puis on le fait 
couler dans le réservoir Q des deuxièmes filtres 
dumonT ; au sortir de ceux-ci il coule dans le rés-
ervoir S, d’où on le reprend à la fin de la journée 
pour terminer la cuite dans la chaudière P ; les 
cuites tirées dans le réservoir sont portées dans le 
rafraîchissoir U, puis mises dans les formes V.

La chaudière à vapeur Y met en jeu la machine 
X qui communique le mouvement aux laveur, 
chaîne sans fin, râpes, presses, et une deuxième 
chaudière Y’ fournit toute la vapeur utile au ser-
vice des chaudières et évaporations. On établit en 
ce moment une autre grande usine dans les envi-
rons de Paris (à Montessou, près Saint-Germain) ; 

les défécations et concentrations y seront opérées à 
l’aide des appareils Brame-ChevaLLier. (Voy. leur 
description, page 298).

seCTion v. — Analyse des betteraves et théorie
de leur traitement.

On fabriquait depuis plusieurs années en grand 
le sucre de betteraves chez nous et cependant on 
ignorait encore la composition chimique de la bet-
terave ; on n’avait pas de données positives sur les 
produits de ses différentes variétés, lorsque je me 
suis proposé de remplir ces lacunes par une analyse 
dont voici les principaux résultats.

Tous les principes contenus dans les betteraves 
varient en proportions, suivant les variétés, les ter-
rains, les saisons, les soins de la culture, etc. C’est ainsi 
que, dans une terre fumée avec les boues de Paris, 
j’ai trouvé des betteraves donnant une égale quan-
tité de sucre et de nitrates, tandis que générale-
ment, la proportion du sucre est au moins vingt fois 
plus considérable que celle des nitrates ; quelque-
fois même à peine trouve-t-on des traces de ces 
sels. Au reste, le plus ordinairement, les substances 
qui constituent la betterave sont dans l’ordre suiv-
ant, rangées d’après leurs plus fortes proportions. 
1° Eau, (de 85, environ, à 90 centièmes). 2° Sucre 
crislallisable, identique avec celui des cannes (de 11 
à 6 pour 100). 3° Sucre incristallisable. D’après mes 
expériences, que celles de m. peLouze ont con-
firmées, il est démontré que ce sucre ne préexiste 
pas dans la betterave, mais qu’il est le résultat d’une 
altération du sucre cristallisable, soit dans les bet-
teraves gardées, soit par les agents de la fabrication 
ou même de l’analyse. 4° Albumine, coagulable par 
la chaleur, etc. 5° Acide pectique (1) ou pectine. 6° 
Ligneux, en fibres fortes et en utricules excessivement 
minces. 7° Substance azotée, soluble dans l’alcool, 

(1) Le suc dépose sur les tubes des sels calcaires qu’il importe d’enlever en brossant fortement tous les jours une fois les sur-
faces métalliques ; faute de ce soin l’évaporation serait considérablement ralentie.

Fig. 325.
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analogue à l’osmazone. 8° Matière colorante brune, et 
quelquefois rouge ou jaune. 9° Substance aromatique, 
offrant une odeur analogue à celle de la vanille. 10° 
Matières grasses, l’une fluide à 10°, l’autre consistante 
à cette température. 11° Malates, acides de potasse, 
d’ammoniaque et de chaux. 12° Chlorure de potas-
sium. 13° Nitrates de potasse et de chaux. 14° Oxalate 
de chaux. 15° Phosphate de chaux. 16° Chlorophile. Cette 
substance n’existe en proportion sensible que dans 
le tissu fibreux sous l’épiderme, et seulement dans 
les parties des racines sorties hors de terre, colorées 
en vert. 17° Huile essentielle, principe de l’odeur 
vireuse des betteraves, en partie soluble dans l’eau, 
à laquelle elle communique un goût désagréable et 
son odeur forte. 18° Silice, soufre, etc.

La pulpe sèche des betteraves incinérée laisse un 
résidu de 0,05 à 0,07 de son poids, blanc grisâtre, 
qui, lessivé et la solution rapprochée, donne en salin 
de 0,5 à 0,6 du poids des cendres, blanc, riche en 
sous-carbonate de potasse, employant 0,68 à 0,72 
d’acide sulfurique à 66° (1845, poids spécifique) 
pour être complètement saturé. Les résultats var-
iables entre les limites indiquées ci-dessus ont été 
obtenus de diverses variétés venues dans différents 
terrains.

Les betteraves sont composées physiquement, savoir : 
au centre, d’un cordon de fibres dures, longitudina-
les, formant un double faisceau de vaisseaux séveux 
contournés en hélice, auquel viennent se rattacher 
les fibres ou vaisseaux des petites racines latérales. 
Ce faisceau reçoit donc les fibres ou canaux diver-
gents ; il est enveloppé d’une couche épaisse, fusi-
forme, d’une substance charnue ou tissu cellulaire 
composé d’une multitude d’utricules remplies de 
suc. À cette couche succèdent alternativement 
une enveloppe de vaisseaux fibreux et une couche 
excentrique charnue, ordinairement au nombre 
de quatre des premiers, dont deux contournés en 
hélice, et trois des secondes ; viennent ensuite trois 
enveloppes fibreuses de plus en plus colorées, et 
enfin la dernière, très mince, de couleur grisâtre sur 
toutes les betteraves et qui forme leur épiderme.

Le suc contenu dans les vaisseaux fibreux est 
incolore, d’une saveur faible, douce, et ne con-
tient que des proportions excessivement faibles des 
substances renfermées dans les autres parties de la 
racine.

Les betteraves offrent, près de leur sommité, 
une sorte d’alvéole remplie d’une masse cellulaire 
demi-transparente, qui diffère de texture avec le 
reste de la racine, par l’absence totale de vaisseaux 
fibreux et de grosses fibres, et dont la composition 
chimique est différente surtout par le manque de 
sucre et par une plus forte proportion de sels ; elle 
se rapproche par cette composition des pétioles des 
feuilles à leur origine. Il convient de séparer cette 

alvéole avec la sommité ligneuse de la tête, dans 
l’épluchage.

Des expériences faites sur plusieurs variétés de better-
aves venues la même année dans le même terrain, 
semées et récoltées à la fois, etc., ont offert des résul-
tats variables, sous le rapport du sucre cristallisé que 
l’on a obtenu, depuis 0,05 jusqu’à 0,09 ; cepend-
ant elles ont sensiblement conservé le même ordre, 
placées suivant les plus grandes proportions de 
sucre obtenu.

1° Betterave blanche (beta alba) ; c’est aussi celle 
qui contient les plus fortes fibres ligneuses, le plus 
d’acide pectique, et qui est la plus dure. Elle ne 
donne que la matière colorante brune.

2° Betterave jaune (lutea major), de graine de 
Castelnaudary (2).

3° Betterave rouge (rubra romana), de graine de 
Castelnaudary.

Viennent ensuite les betteraves jaunes et rouges 
communes, puis enfin la disette (beta silvestris).

La densité du suc de toutes ces betteraves est d’au-
tant moindre que la proportion du sucre est moins 
considérable ; elle diminue dans les parties voisines 
de la tête ; la densité du jus extrait de ces parties 
est moindre aussi ; enfin la densité et la propor-
tion du sucre y sont moindres encore lorsque la 
partie supérieure sortie de terre est restée exposée 
à la lumière et a pris une teinte verte prononcée. 
On peut conclure de ces faits que la densité du jus 
est (toutes circonstances égales d’ailleurs) un indice 
de la richesse relative en sucre, et qu’en relevant la 
terre près des betteraves sorties en partie on évite la 
déperdition du sucre.

Si l’on applique la connaissance des produits 
immédiats contenus dans les betteraves à la discus-
sion des procédés mis en usage par les fabricants de 
sucre indigène, on fera les observations suivantes. 
D’après le procédé analogue à celui des colonies, 
la chaux, ajoutée dans le jus au moment où la 
température est près de l’ébullition, sépare l’acide 
pectique (en formant du pectate de chaux), et avec 
l’aide de la chaleur une partie de l’albumine, qui 
viennent en écumes abondantes ; l’oxalate, le phos-
phate et le malate de chaux, la silice et quelques 
matières terreuses sont en partie entraînés dans ces 
écumes ; le liquide retient de l’albumine, un excès 
de chaux et de la potasse, provenant de la décom-
position du malate de potasse, etc. Le charbon ani-
mal que l’on ajoute dans le suc décanté enlève la 
chaux ; il reste un peu de potasse libre, qui, dans 
le cours de l’évaporation, altère le sucre et en rend 
une partie incristallisable, plus de l’albumine qui 
communique, en s’altérant, un mauvais goût aux 
sirops, sucres et mélasses.

Une partie du malate de chaux, les sels solubles 
et les autres substances non éliminées restent dans 

(1) Cette substance gélatiniforme est capable de donner une gelée consistante avec 100 fois son poids d’eau. Je l’ai trou-
vée dans la partie corticale, sous l’épiderme de l’aylanthus glandulosa, et j’ai constaté ses propriétés caractéristiques dans un 
mémoire à la société Philomatique, le 17 avril 1824.
(2) Des expériences antérieures faites sur les betteraves cultivées dans les mêmes circonstances, m’ont démontré qu’après, ou 
entre les deux variétés ci-dessus, on peut placer la betterave blanche à peau rose (sous variété de la première), puis la better-
ave panachée.
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les mélasses.
Quelques fabricants avaient l’habitude d’ajouter 

une petite quantité d’acide sulfurique après la déféca-
tion ; ils saturaient ainsi la chaux et la potasse ; mais 
un très léger excès de cet acide rendait une grande 
quantité de sucre incristallisable. On a générale-
ment abandonné ce mode d’opérer.

Nous terminerons cet article par quelques détails 
sur le clairçage, sorte de raffinage opéré aujo-
urd’hui dans presque toutes les fabriques de sucre 
indigène, et enfin nous présenterons le compte des 
prix coûtants du sucre brut dans quelques localités 
en France.

seCTion vi. — Du clairçage.

On nomme clairçage une épuration par filtra-
tion d’un sirop saturé de sucre à la température où 
l’on agit. Celui-ci, incapable de dissoudre du sucre, 
chasse au contraire, en le déplaçant, le sirop plus 
coloré qui salit les cristaux de sucre à leur super-
ficie ; il se substitue dans les interstices, s’égoutte à 
son tour, et laisse le sucre bien moins coloré.

Les conditions essentielles du succès sont : 1° que 
la clairce soit assez chargée de sucre cristallisable 
pour n’en dissoudre que très peu ou point dans sa 
filtration ; 2° que la densité de la clairce soit à peu 
près la même, ou très peu moindre, que celle du 
sirop à déplacer ; la clairce trop dense coulerait mal ; 
trop étendue, elle glisserait sans entraîner le sirop 
ou mélasse adhérent aux cristaux. On doit donc 
employer à la préparation de la clairce des sucres 
d’autant plus impurs que les sucres à claircer le sont 
davantage ; car les sirops saturés de sucre cristallisa-
ble sont d’autant plus denses et visqueux qu’ils con-
tiennent en outre davantage de sucre incristallisable 
et d’autres substances solubles ; 3° que la cristallisa-
tion dans les formes soit régulière et peu serrée ; elle 
doit commencer et finir dans le même vase ; 4° que 
la température du lieu où se fait le clairçage ne varie 
pas trop et soit au moins de 15°.

Voici comment on opère :
1° Pour les sucres bruts de premier jet, la cristalli-

sation opérée toute dans la forme est terminée en 15 
ou 20 heures. Alors on enlève avec une racloire la 
couche superficielle lisse qui recouvre chaque base 
des pains, on nivelle bien la superficie.

Ces grattures (ou plutôt celles d’une opération 
précédente) et les sucres empâtés de sirop ont servi 
à préparer une clairce que l’on a filtrée à 28 ou 
30° bouillant, sur un filtre dumonT, ou que l’on a 
rapprochée à 32° bouillant, ce qui répond à 36° et 
demi, environ, à 11° de température.

On verse à la fois 3 kilog. de cette clairce sur 
chaque forme égouttée, contenant en sucre cris-
tallisé environ 35 kilog. si la cuite qu’on y a versée 
pesait 56 à 60 kilog. On renouvelle cette addition 
trois fois à 12 heures d’intervalle, et on laisse égout-
ter pendant 3 ou 4 jours. Au bout de ce temps, le 
sucre peut être embarrillé ; il est bien plus sec et 

moins altérable que le sucre brut ordinaire.
2° Les sucres de deuxième cristallisation sont 

traités de même. La clairce que l’on y consacre 
doit être plus dense, 33 à 33,5° bouillant, ou 37 à 
37,5° froid. Elle est préparée avec des sucres plus 
communs, dont la solution est filtrée et rapprochée 
comme il est dit ci-dessus.

Si l’on claircait des sucres raffinés, il faudrait y 
employer des sirops de sucres presque purs, qui, sat-
urés, ne marqueraient guère que 33° froids. C’est 
en effet à peu près le degré des sirops couverts du 
sucre raffiné.

seCTion vii. — Révivification du noir animal.

Toutes les tentatives faites jusqu’à ces derniers 
temps, pour rendre au noir animal son énergie décolor-
ante avaient été infructueuses ou peu avantageuses, 
parce qu’employant cet agent réduit en poudre fine, 
l’on y ajoutait du sang pour le séparer du liquide et 
cette substance donnait un charbon brillant, inerte 
qui enveloppait une partie du noir décolorant.

Depuis que la plus grande partie du noir animal 
est employée en grains dans les filtres dumonT, cet 
inconvénient n’a plus lieu et plusieurs appareils à 
calcination ont réussi à faire servir un grand nom-
bre de fois le même noir.

Ceux que l’on a employés généralement se com-
posaient de cylindres d’un petit diamètre, (4 à 
8 po.), chauffés au rouge dans des fours analogues 
ou même tout à fait semblables à ceux usités dans la 
fabrication du noir animal neuf.

Dernièrement un procédé plus simple et breveté 
a été employé par m. derosne dans la belle fabri-
que de sucre de betteraves sise à Melun dont nous 
venons de parler ; il consiste à sécher et calciner 
à l’air libre sur des plaques en fonte le noir lavé à 
l’eau (1). La  fig. 326 en donne par une coupe lon-
gitudinale une idée suffisante. On voit que le foyer 

A chauffe directement la plaque en fonte B C sur 
laquelle s’opère la calcination ; cette opération est 
facilitée par une agitation continuelle à l’aide d’une 
racloire, et lorsque l’ouvrier chargé de ce soin a 
observé que toutes les parties se sont trouvées à la 
température du rouge cerise, il retire tout le noir qui 
chargeait la plaque et attire sur celle-ci les parties 
voisines qui sur la suite des plaques (de C en D) sont 
échauffées et desséchées ; cette dernière portion du 

(1) Un lavage préalable à l’acide chlorohydrique (muriatique ou hydrochlorique) étendu, en touillant le noir dans un baquet, 
améliore le noir en enlevant la plus grande partie des sels calcaires déposés a sa superficie.

Fig. 326.

15e



306 LIV. IV.
fourneau reçoit la chaleur des produits de la com-
bustion échappée du même foyer A dans leur trajet 
jusqu’à la cheminée E ; on recharge d’ailleurs près 
de l’extrémité D le noir le plus humide afin que, 
rapproché peu à peu de la plaque la plus chaude B 
C, où la calcination s’achève, il soit préparé en uti-
lisant, autant que possible, la chaleur que la fumée 
entraîne.

Au fur et à mesure que les portions assez cal-
cinées sont mises en tas et encore chaudes, on les 
agite fortement sur un tamis de toile métallique en 
fer, afin de détacher les plus fines particules conten-
ant le plus de substances étrangères déposées à leur 
superficie.

Un appareil analogue, opérant d’une manière 
continue, fait partie d’un brevet d’invention obtenu 
par mm. payen, BourLier et pLuvineT frères ; la 
fig. 327 indique par une coupe la disposition de cet 
appareil.

Il se compose de deux disques convexes en 
fonte A et B ; l’un inférieur fixe est muni à son cen-
tre d’un mamelon élevé C qui supporte une sorte 
d’anil D et le maintient ainsi soulevé plus ou moins 
à l’aide d’une vis ; le plateau soulevé pivote sur ce 
mamelon ; il est d’ailleurs percé comme la meule 

tournante d’un moulin, d’une ouverture centrale 
d’environ 4 à 5 po. de diamètre sur laquelle est fixé 
un rebord circulaire, et dans ce dernier est introduit 
librement la douille d’une courte trémie ou enton-
noir F.

Un foyer G chauffe au rouge brun le disque 
inférieur, et la fumée utilise une partie de la chaleur 
qu’elle emporte, en desséchant sur la suite des 
plaques H I le noir en grains lavé et dispose comme 
il est dit ci-dessus.

Le noir calciné tombe spontanément autour des 
disques par le mouvement lent, giratoire imprimé à 
l’un d’eux par la force centrifuge, il se recueille soit 
sur le sol autour du fourneau, soit dans un étouf-
foir circulaire ; on voit que la calcination peut fac-
ilement ainsi être régularisé.

seCTion viii. — Des frais de fabrication du sucre
de betteraves.

Nous présenterons ici un extrait de l’un des 
comptes dressés par les fabricants de sucre indigène 
qui ont obtenu des médailles au concours de la 
Société d’encouragement (décembre 1831).

Voici les résultats du traitement de 500 000 kilog. 
de betteraves, d’après M. dardanT-majamBosT, 
fabricant à Limoges.

Dépenses.
Betteraves, 500 000 kilog. à 16 fr. (c’est 

le prix auquel elles reviennent, y compris 
un bénéfice de 75 à 100 fr. l’hectare).

Dans cette usine on travaille 5 500 à 
6 000 kilog. par jour.

Il faut 91 jours pour terminer l’opéra-
tion.

Main-d’œuvre. On emploie 18 hommes 
à 1 fr., 5 femmes à 30 c., 4 enfants à 25 c. 
Ensemble 22 fr., et environ 6 fr. de veil-
lées pour une partie des ouvriers ; en tout 
28 fr. par jour, ou pour 91 jours.

Combustible. Il s’agit de concentrer 39 
hectolitres de jus jusqu’au point de cuite, 
c’est-à-dire de 5° Baumé à 40° environ. 
On peut compter sur la consommation 
de 100 kilog. de bois sec pour 3 hectolitres 
de jus, soit 1 300 kilog. de bois par jour. 
Le mètre cube pèse 487 kilog. environ, et 
vaut, rendu à la fabrique, 6 fr. 50 c. ; il 
en faudrait donc deux mètres ⅔ par jour. 
Mais comme il n’est pas toujours très sec, 
on porte la dépense à 4 mètres par jour, 
en y comprenant les recuits, ce qui fait 
26 fr. par jour, et pour 91 jours.

Charbon animal, environ 100 kilog. par 
jour à 38 fr., ⅓ neuf ⅔ revivifié.

Bœufs, 18, dont la nourriture est 
évaluée à 18 fr. par jour, coûteront, pour 
le temps qu’on les emploie au manège.

Menus frais, chaux, sang, entretien des 
bacs et claies, éclairage, etc.

Intérêts des capitaux et entretien. Pour 
20 000 fr. en mouvement dans la fabri-
que pendant 6 mois, à 5 p. %.

Entretien et intérêts du mobilier à 
10 p. %.

Directeur. Le chef remplissant seul cet 
emploi (sauf ceux de contre-maîtres, 
exercés par des ouvriers qui ont une 
haute-paie comprise dans les journées 
ci-dessus), cet article est ici porté pour 
mémoire.

Il convient d’ajouter, pour emmagasine-
ments, extractions des silos, transports à la fab-
rique.

Pour loyer des bâtiments, cours, etc.

Produits.

m. dardanT dit avoir toujours obtenu 
environ 5 kilog. et demi de sucre p. % du 
poids des racines ; mais comme générale-
ment on n’en obtient encore que 5, nous 
n’admettons à ce taux que 25 000 kilog. 
pour 500 000 kilog. de betteraves, dont 
18 000 kilog. à 1 fr. 50 c. à cause de sa 

fr.
8 000

2 548

2 366

2 368

1 638

881

500

3 600

900
600

———
23 401
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belle qualité. 
Et 7 000 kilog. à 1 fr.de second jet.
125 000 kilog. de pulpe consommée 

dans la propriété, évaluée à 16 fr. les 
1 000 kilog.

Vente des mélasses et résidus

À déduire le montant des frais 
On voit qu’il reste en bénéfice
Lors même que l’on ne compterait le prix de 

tout le sucre qu’à 1 fr., le bénéfice serait encore 
de 5 000 fr. ; et en y ajoutant celui d’exploitations 
nécessaires, telles que la distillation des mélasses, la 
fabrication du cidre et l’extraction de la fécule de 
pommes de terre, comme l’a fait m. majamBosT, 
il ne serait pas difficile d’en obtenir un surcroît 
de bénéfices montant à 3 500 fr., dans des circon-
stances assez peu favorables.

Si nous substituons aux données précédentes 
celles relatives aux départements du Nord, nous 
obtiendrons des résultats aussi avantageux ; en 
effet, les betteraves reviennent là à 14 Fr. (1), ce qui, 
pour 500 000 kilog., porte le prix à 7 000 ; en y ajou-
tant pour tous frais 15 400, la dépense totale s’élève 
à 22 400 fr. ; déduisant les pulpe et mélasse portées 
à 3 800 fr., il reste 18 600, et si l’on obtient, à 5 p.%, 
25 000 kilog., qui coûtent 18 600 fr., on voit que 100 
kilog. coûteront 74 fr. 40 c. ; à 6 p. %, 30 000 kilog., 
coûtent 18 600 fr., on voit que 100 kilog. coûteront 
62 fr. ; à 7 p. %, 35 000 kilog. coûtent 18 600, il en 
résulte que 100 kilog. coûteront 53 fr.

D’après la commission du Havre, on arriverait 
encore à des conclusions à peu près égales en effet, 
admettant le prix de 14 fr. pour 1 000 kilog. de bet-
teraves, et les frais 20 fr., tares et escomptes, 4 fr. 
total, 38 fr., si l’on suppose un rendement de 6 p. %, 
on voit que 60 kilog. coûtant 38 fr., 100 kilog. coûte-
raient 63 fr. 34 c., ou, à 7 p.%, 70 kilog. coûtant 30 
fr. 100 coûteraient 54 fr.

Mais les plus grands avantages que l’on doit 

recueillir, et sur lesquels on pourra compter à tout 
événement, en annexant la fabrication du sucre des 
betteraves à une grande exploitation agricole, sont :

1° De nettoyer, d’ameublir une étendue de ter-
rain 4 ou 5 fois plus considérable que celle néces-
saire à la production annuelle des betteraves, en 
réglant les assolements de manière à bonifier ainsi 
périodiquement chacune des parties du domaine ; 
2° d’augmenter la proportion des engrais par les 
résidus des défécations et clarifications, mêlés à 
leur volume de terre sèche et semés sur le sol, ce 
qui constitue une deuxième cause de fertilité des 
terres ; m. dardanT a même très bien utilisé, sous 
ce rapport, les vinasses résidus de la distillation 
des mélasses, en les faisant servir à l’irrigation ou 
arrosage, et à l’engrais des terres emblavées ; 3° de 
créer des industries productives et consommations 
nouvelles dans les contrées qui en étaient privées ; 
4° enfin de multiplier les bestiaux, en rendant à la 
fois profitables leur engraissement et leur travail, 
ce qui augmente les engrais dans la même pro-
portion, et par suite la fertilité des terres. Tous ces 
avantages concourent en même temps à accroître 
de beaucoup la valeur des propriétés et à répandre 
l’aisance chez les travailleurs. Il est juste, toutefois, 
d’ajouter que les dispendieuses améliorations dans 
les appa reils évaporatoires, macérateurs, presses et 
râpes, ont absorbé jusqu’ici la plus grande partie 
des  bénéfices.

Déjà l’an dernier la fabrication du sucre de bet-
terave en France a produit 20 millions de kilog. 
de sucre brut, c’est-à-dire plus du cinquième de la 
consommation ; tout annonce que cette année on 
obtiendra, par l’intervention de 50 nouvelles usines, 
30 millions de kilog., qu’enfin l’accroissement de la 
consommation, pour peu que les prix s’abaissent, 
assurera un vaste débouché aux fabriques nom-
breuses dont la création est encore en projet. Quant 
à la consommation générale, qui n’était en 1815 
que de 17 millions de kilog., elle est aujourd’hui 
déjà de 94 680 000 kilog.  payen.

Nous sommes déjà entrés (liv. ii, p. 16) dans des 
détails étendus sur la culture et la récolte des plan-
tes textiles ; nous allons nous occuper maintenant 
des préparations qu’on leur fait subir pour les trans-
former en filasse, et pour en faire des cordes, des fils 
de toute finesse et des tissus depuis la batiste la plus 
fiue jusqu’à la toile d’emballage la plus grossière.

Plusieurs opérations sont nécessaires pour former 
avec la partie filamenteuse des plantes textiles de 
la filasse, des fils et des tissus. Ces opérations sont le 
rouissage, le broyage, le peignage, le filage et le tis-

sage. Nous les décrirons successivement, en prenant 
pour exemple le lin et le chanvre, produits naturels 
de notre agriculture.

seCTion ire. — De la préparation du lin.

§ ier. — Du rouissage du lin.

Le rouissage du lin est une opération délicate, qui est 
encore exécutée presque partout d’une manière 
imparfaite et routinière ; souvent un fort beau lin 

27 000
7 000

2 000
1 800

———
37 800
23 401

———
14 399

CHAPITRE XVI. — de La préparaTion des pLanTes TexTiLes eT de Leur 
Conversion en FiLs eT en Tissus.

(1) Loyer de 1 hectare. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .60 fr.
2 labours, 2 hersages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120 
Semence 10, ensemencement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
3 sarclages et binages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36
Arrachage et transports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45
Fumier, moitié pour céréale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100
Bénéfice de culture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .43

———
30 000 kilog. coûtent (ou 1000 kilog. coûtent 14 fr). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420
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perd toute sa valeur par un rouissage mal entendu 
et n’est plus propre qu’à la fabrication des toiles 
grossières. Il serait à désirer que des savants se char-
geassent de faire l’analyse exacte de cette plante 
et que des gens instruits fissent avec soin l’essai 
comparatif des diverses méthodes en usage, afin 
de déterminer celles auxquelles on doit donner la 
préférence et les améliorations ou modifications 
dont elles sont susceptibles pour obtenir des résul-
tats déterminés et constants.

La tige du lin se compose principalement :
1° d’un épiderme de la nature de la résine ou de 

la gomme, étendu sur toute sa surface comme une 
sorte de vernis et auquel on a donné le nom de 
principe gommo-résineux ; 2° d’une couche de fibres tex-
tiles agglutinés par une substance de la même nature 
que celle de l’épiderme, ou qui est peut-être dif-
férente ; 3° enfin du bois ou fibre végétale cassante qui 
constitue la partie intérieure ou la masse de cette 
tige.

Le rouissage a pour but de détruire et d’enlever au 
moyen de la fermentation le vernis gommo-résineux 
qui recouvre les tiges du lin, la matière qui agglutine 
ses fibres textiles, afin de détacher ceux-ci du bois et 
de les séparer entre eux pour en former une filasse.

Le rouissage est une opération toute chimique et con-
siste principalement à exposer le lin à la rosée et à 
la pluie, ou à le plonger dans des fosses remplies 
d’eau. Dans cette opération, surtout dans celle qui 
se donne dans l’eau, où l’on peut suivre plus aisé-
ment la marche des phénomènes, voici se qui se 
passe : 1° l’eau commence par se troubler ; 2° il se 
dégage ensuite des bulles d’air qui se comportent 
comme le gaz acide carbonique ; 3° l’eau se colore ; 
4° elle acquiert une réaction acide et rougit le papier 
de tournesol ; 5° l’acide disparaît et il se dégage de 
nouveau des bulles d’air qui ont une odeur forte, 
cadavéreuse et qui mêlées avec l’air atmosphérique 
peuvent s’enflammer par l’approche d’un corps en 
ignition ; 6° enfin l’eau rétablit la couleur bleue du 
papier de tournesol rougi par les acides et manifeste 
des traces d’un alcali libre de la nature de l’ammoni-
aque. Ainsi il y a 3 périodes de fermentation : la 1re 
insensible, la 2e acéteuse et la 3e putride et alcaline.

Dans l’état actuel de nos connaissances sur les 
phénomènes chimiques que présente le rouis-
sage, nous n’oserions pas hasarder une explication 
théorique de eette opération et déterminer a priori 
comment elle doit être conduite ou pratiquée ; nous 
pensons qu’il vaut mieux en appeler aux résultats 
de l’expérience et suivre les indications qu’une pra-
tique éclairée a pu faire connaître. C’est à quoi nous 
allons nous attacher dans les détails où nous allons 
entrer.

Avant de procéder au rouissage il faut prendre 
en considération l’état du lin qu’on veut travailler ; 
ses tiges doivent présenter les conditions suivantes :

1° Le lin doit avoir été récolté et rentré par un temps 
sec, autrement il se couvre de taches qu’il est imposi-
ble de faire disparaître au blanchiment.

2° Toutes les tiges doivent en être de la même couleur, 
Un lin dont la couloir n’est pas uni forme, est dif-

ficile à travailler au rouissage et contracte souvent 
des taches qu’on a peine à enlever.

3° Le lin doit avoir été récolté à l’état de maturité. 
Dans la Flandre on considère le lin comme arrivé 
à sa maturité lorsque la floraison a cessé, quand les 
capsules se referment et lorsque le bas de la tige a 
jauni. Les avis au reste paraissent partagés sur la 
question de savoir à quelle époque cette plante doit 
être récoltée pour fournir la filasse la plus fine et 
la plus nerveuse. Des expériences faites avec soin 
résoudraient ce problème intéressant pour l’indus-
trie agricole.

4° Toutes les tiges doivent être également mûres. Une 
différence dans le degré de maturité amène des 
inégalités dans le rouissage, le blanchiment et la 
teinture. Quand on a des lins mélangés ainsi, il 
vaudrait mieux, si on voulait obtenir une filasse fine, 
avoir recours à un triage pour faire rouir ensemble 
les tiges parvenues au même degré de maturité.

5° Les tiges doivent être droites, sans mélange de 
plantes parasites, non brouillées et entières, la rup-
ture de la tige nuisant à la qualité de la filasse.

6° Enfin ces tiges seront égales dans leur longueur et leur 
grosseur, afin d’obtenir un rouissage uniforme. Les 
plus longues et les plus fortes exigeant en général 
un séjour plus prolongé dans le routoir et sur le 
pré que celles qui sont plus courtes et plus menues, 
ces dernières sont exposées à être pourries si elles 
séjournent autant, de temps que les autres dans le 
routoir. D’ailleurs, avec des filaments de longueur 
uniforme on éprouve infiniment moins de déchets 
dans le travail ultérieur des plantes textiles.

Nous supposerons donc que le lin choisi remplit 
les conditions précédentes, qu’il a été trié et nettoyé, 
et qu’il ne reste plus qu’à lui faire subir l’opération 
du rouissage.

Le rouissage peut se donner de plusieurs manières ; 
les 2 méthodes les plus en usage sont : 1° le rorage, 
2° le rouissage proprement dit ou rouissage à l’eau.

A. Du rorage.

Le rorage ou sereinage consiste a exposer le lin dans 
un champ pendant plusieurs semaines à l’action 
simultanée de la rosée, de la pluie, de l’air et du 
soleil ; ce mode de rouissage est employé en France 
dans la Normandie, le Maine, l’Anjou, le Langue-
doc, etc., et en Bohême, en Moravie, dans le Wur-
temberg, les Alpes, etc.

Pour soumettre le lin au rorage, on l’étend en couches 
minces ou ondins de peu d’épaisseur sur un gazon 
court ou sur une prairie fauchée et bien propre. Là 
il est abandonné à l’influence des agents atmos-
phériques, en ayant soin de le retourner quand il est 
tombé de la pluie, jusqu’à ce qu’il soit suffisamment 
roui du côté inférieur, ce qu’on reconnaît en ce que 
les tiges ont perdu leur élasticité, qu’elles se brisent 
nettement et que la couche fibreuse se détache avec 
facilité. À cette époque on le retourne pour le faire 
rouir de l’autre côté, jusqu’à ce que la fermenta-
tion insensible et la décomposition des principes qui 
recouvrent et agglutinent les fils permettent aussi 
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sur ce côté de détacher facilement la filasse du bois. 
Cette opération, suivant l’abondance de la rosée ou 
de la pluie, la température, la sérénité du ciel, la 
force ou l’absence du vent, peut durer, dans les cir-
constances favorables, de 3 à 5 semaines et de 6 à 
9 dans les temps secs et froids. Parvenue au point 
convenable, on s’empresse d’enlever le lin après le 
1er beau jour et lorsqu’il est bien sec, et d’en former 
de petites javelles qu’on transporte dans un grenier 
ou une grange aérés où il reste jusqu’au broyage.

Le rorage n’est pas exécuté de la même manière dans 
tous les pays, et nous croyons inutile de rapporter les 
méthodes diverses qu’on suit à cet égard. D’ailleurs 
elles ont pour la plupart été essayées et répétées pen-
dant 4 années consécutives à l’Institut agronomique 
d’Hohenheim et soumises à des épreuves répétées ; 
les résultats de ces épreuves ont été consignés dans 
un excellent ouvrage que m. Fréd. BreunLin a 
publié sur la culture et le travail du lin, à la suite de 
nombreux voyages entrepris dans ce but par ordre 
du roi de Wurtemberg, et dans lequel nous voyons 
que les conditions les plus favorables pour le rorage 
sont les suivantes :

1° Un gazon, une pelouse et surtout une prai-
rie bien fauchée et très propre, exposée aux ray-
ons solaires, plutôt sèche que marécageuse, sont ce 
qu’il y a de plus convenable pour étendre le lin. À défaut 
d’une prairie de cette nature, on peut faire usage 
d’un chaume dru, court, surtout celui d’orge et 
d’avoine sur lequel on étend facilement le lin, sans 
qu’il touche à nu sur le sol.

2° Les tiges de lin doivent être rangées à plat en 
ondins, les racines tournées vers le vent dominant et 
autant que possible en couches minces. Il est avan-
tageux, aussitôt après la stratification, qu’il tombe 
de la pluie, ou d’arroser le lin avec de l’eau, soit 
pour favoriser son rouissage, soit pour le rendre plus 
pesant, pour l’affaisser uniformément et l’empêcher 
d’être enlevé et brouillé par le vent.

3° Le lin étant roui plus promptement du côté tourné 
vers le sol que du côté de la face supérieure, il faut, 
lorsqu’il approche par le 1er côté du point où le rou-
issage est terminé, et autant que possible un peu 
avant une pluie et par un temps calme, le soulever 
par la tête avec des râteaux et lui faire faire une 
demi-révolution sur la racine, de manière à ce que 
la face qui était par-dessus se trouve alors en des-
sous. Ce travail doit être exécuté avec attention 
pour que les tiges de lin retombent dans la même 
position respective où elles étaient auparavant. 
On doit même les rétablir à la main dans tous les 
endroits où elles seraient un peu brouillées.

Quand le rouissage est terminé, ce qu’on reconnaît 
en froissant quelques tiges entre les mains, ou mieux 
lorsqu’en les soumettant à l’action de la broye, le 
bois, surtout à l’extrémité des tiges, se brise aisé-
ment, que les fils se séparent bien entre eux, ou que 
la couche fibreuse se détache d’elle-même de la tige, 
on profite d’un temps favorable, et on prend le lin 
à poignées par l’extrémité des tiges, on le retourne ; 
mais au lieu de l’étendre de nouveau sur le pré, on 
en forme sur le sol des gerbes coniques (  fig. 328), 

dont toutes les racines forment les bases, et aux-
quelles on donne de la solidité en liant les extrémités 
avec une de ces liges. Ainsi disposé, le lin sèche en 
très peu de temps ; alors on en forme des bottes de 
médiocre grosseur qu’on conserve dans un lieu sec 
et aéré, jusqu’au moment du broyage.

B. Du rouissage à l’eau.

Le rouissage à l’eau ou rouissage proprement dit 
est celui qui est le plus généralement en usage en 
France dans les départements qui cultivent le lin, 
dans les Pays-Bas et dans les contrées du nord de 
l’Allemagne et de l’Europe. Cette opération ne se 
fait pas de la même manière dans tous ces lieux, 
et il est assez difficile de décider quelle est celle à 
laquelle on doit donner la préférence. Dans les 
environs de Courtray où le lin est cultivé et travaillé 
avec le plus grand soin, on apporte en août ou bien 
en octobre ou après l’hiver au mois de mai, à la 
rivière la Lys, le lin réuni en bottes de 3 ½ à 4 ¾ 
kilog. pour l’y faire rouir. À cet effet, on a ménagé 
sur le bord de la rivière, au moyen de pieux et de 
perches, un endroit de la capacité qu’on juge néces-
saire. Dans cet endroit isolé on pose le lin debout et 
on le retient par des bâtons entrelacés, liés ensem-
ble et attachés aux pieux qui sont enfoncés dans la 
terre au bord de la rivière. De cette manière le lin 
se trouve réuni et fixé, afin qu’il reste plongé dans 
l’eau à telle profondeur et aussi longtemps que cela 
est utile. On compte qu’il faut pour cette opération, 
au mois d’août, 7 jours ; au commencement d’octo-
bre, 12 jours ; à la fin de mai 9 à 10 jours, suivant 
le degré de température de l’atmosphère. Dans tous 
les cas, il convient de consulter cette température 
et de s’assurer au bout de quelques jours si le lin est 
suffisamment roui. On est certain d’être parvenu au 
point précis, lorsque la couche fibreuse se détache 
facilement de l’écorce, depuis la racine de la tige 
jusqu’au sommet de la plante. Ce point, toutefois, 
est assez difficile à déterminer et exige pour être 
saisi convenablement beaucoup d’attention ; il est 
même prudent de vérifier le routoir 2 fois par jour, 
car le rouissage étant terminé, le lin ne doit pas 
rester une heure de plus dans ce routoir où il perd-
rait de sa force et se pourrirait bientôt. Quand le 
lin est retiré du routoir, on pose les bottes debout, 

Fig. 328.
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pour le faire égoutter. Le même soir ou le lende-
main matin on le délie et on l’étend sur un pré sec, 
dont l’herbe est très courte.

Si dans ce moment on avait à craindre une forte 
pluie, on différerait d’étendre le lin ; car dans les 1res 
heures qui suivent l’étendage, le lin est susceptible 
de se détériorer en recevant une averse.

L’étendage a pour but de nettoyer le lin des 
immondices qui se sont déposées sur ses tiges dans 
le routoir, de le faire sécher et de plus de le blanchir 
et de déterminer par une fermentation insensible 
et plus lente la décomposition des portions de la 
substance gommo-résineuse qui avaient échappé à 
cette action dans le routoir. À cet effet, le lin reste 
12 à 16 jours sur le pré ; on le retourne de temps à 
autre, afin qu’il soit partout également en contact 
avec l’air et la lumière. Aussitôt que la filasse com-
mence à se détacher des tiges les plus fines, on le lie 
en bottes et on le transporte à la grange où pendant 
l’hiver, dans un temps sec, les tiges sont brisées au 
moyen du battoir, puis soumises à l’espadage.

On a fait à Gand en 1813 des essais sur le meil-
leur mode de rouissage, d’après une méthode due 
à M. d’Hondt d’Arcy ; les résultats obtenus, joints 
aux expériences entreprises plus récemment à 
Hohenheim et poursuivies pendant 4 années, ont 
paru démontrer assez clairement les résultats que 
nous allons faire connaître.

Les eaux courantes des ruisseaux ou des riv-
ières ne sont pas avantageuses pour le rouissage, parce 
que la fermentation y est trop lente, trop inégale, et 
qu’elles communiquent au lin des taches et un cer-
tain degré de dureté. Ce fait avait déjà été observé 
dépuis longtemps dans nos départements du nord ; 
d’ailleurs des réglements locaux s’opposent presque 
partout au rouissage des lins et des chanvres dans 
les rivières, à cause de l’insalubrité de cette opéra-
tion et parce qu’elle détruit partout le poisson.

Ce qui paraît le plus convenable pour le rouissage, 
est d’établir des routoirs ou fosses à rouir près des 
rivières dont l’eau soit douce, pure et non ferrug-
ineuse. Le routoir doit lui-même être creusé dans 
un sol qui ne contienne ni ocre, ni particules de fer, 
parce que ces substances donnent au lin une colora-
tion qu’on ne peut plus faire disparaître.

Un routoir nouvellement creusé, ou employé plusieurs 
fois de suite sans le nettoyer, donne lieu à des accidents 
analogues. On fera bien, quelques semaines avant, 
de faire usage d’un nouveau routoir, de le remplir 
d’eau, et au moment d’y placer le lin, de le vider, 
le nettoyer et le remplir d’une eau nouvelle. Un 
routoir qui a servi plusieurs fois doit être de même 
vidé et nettoyé, en enlevant toute la vase qui s’est 
déposée au fond. Si l’on n’a à sa disposition qu’une 
eau dure, on en remplit le routoir et on la laisse 
en repos exposée pendant quelque temps au soleil 
avant d’y plonger le lin ; puis on y jette avec précau-
tion un peu de sable fin qui recouvre les particules 
qui se sont déposées, et contribue à la purifier.

Le routoir que l’on suppose être parfaitement 
en état de retenir l’eau, et au besoin enduit d’ar-
gile, doit avoir en profondeur un pied de plus que 

le lin n’a de longueur ; mais il ne doit, pas dépasser 
6 pi., parce que quand il est plus profond l’eau reste 
froide au fond et la partie inférieure du lin est plus 
de temps que la supérieure à éprouver le rouissage. 
Le lin réuni en bottes y est déposé debout, c’est-à-
dire les pointes qui sont les plus difficiles à rouir, 
en haut, et non pas horizontalement, ou, comme 
on le fait en Westphalie et dans quelques lieux de 
la Flandre, la racine à la surface. La masse liée et 
réunie au moyen de perches, doit se tenir bien ver-
ticalement dans le routoir où on l’enfonce à la pro-
fondeur nécessaire avec des planches sur lesquelles 
on pose des poids en assez grand nombre pour que 
l’extrémité supérieure du lin se trouve au-dessous 
de la surface de l’eau, et les pattes ou racines à un 
pied du fond.

La capacité du routoir doit être double de celle 
de la masse du lin, afin que la fermentation marche 
avec plus de modération ; dans les routoirs remp-
lis entièrement de bottes de lin la fermentation est 
quelquefois si active, surtout dans les temps chauds, 
qu’on a beaucoup de peine, malgré une extrême 
vigilance, à saisir le moment précis où il faut enlever 
le lin si on ne veut pas qu’il se détériore.

Pour éviter en plongeant le lin dans l’eau, qu’il 
ne soit en contact avec les parois ou le fond du routoir, con-
tact qui donnerait aux tiges une couleur inégale, on 
peut, comme on l’a fait à Hohenheim, renfermer 
les bottes de lin à rouir dans des espèces de caisses 
à claire-voie, formées avec des lattes ou des perches 
qu’on recouvre de paille, de planches et de pierres 
pour les submerger. Au moyen de liens de paille 
fixés d’un côté sur les bords du routoir et de l’autre 
aux caisses, on empêche celles-ci de toucher le fond 
et de se renverser, lors des mouvements d’ascension 
et d’abaissement qu’elles éprouvent pendant la fer-
mentation.

Partout où on établit des routoirs en maçonnerie 
ou en terre, et où cela est possible, il faut, comme on 
le pratique quelquefois en Flandre, les munir de petites 
vannes, écluses ou robinets, pour l’introduction lente 
et continue d’un léger filet d’eau et pour l’évacu-
ation de celle-ci. La vanne d’introduction doit être 
placée au fond de la fosse, et celle qui sert à l’évac-
uation à l’opposé et à la surface du routoir. Si l’on 
se contentait de faire couler l’eau qui sert au renou-
vellement à la surface, comme elle est plus légère 
que celle de macération, elle ne pénétrerait pas plus 
avant et s’écoulerait immédiatement par la vanne 
de trop plein. En agissant comme il vient d’être dit, 
on obtient un rouissage à eau courante, qui a, il est 
vrai, l’inconvénient d’être plus long que celui à eau 
stagnante, mais donne une filasse moins colorée et 
plus facile à blanchir, est plus aisé à bien diriger et 
offre moins de dangers pour ceux qui sont exposés 
à en recevoir les émanations. D’ailleurs, dans une 
eau non renouvelée, le lin est trop sujet à se gâter.

Le lin fournit une filasse bien plus belle quand on 
l’a plongé immédiatement après la récolte dans les routoirs, 
lorsqu’il retient encore toute son eau de végétation 
et n’a pas été soumis à la dessiccation.

Pendant les trois 1ers jours de l’immersion du lin 
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il n’y a rien à faire, si ce n’est de veiller à ce qu’il 
soit complètement recouvert par l’eau Au bout de 
3, 4 ou 5 jours, des bulles d’air viennent crever à la 
surface du liquide, et c’est lorsque le nombre de ces 
bulles a beaucoup diminué qu’il convient de visiter 
tous les 3 ou 4 heures le routoir, pour examiner si 
les indices d’un rouissage parfait se manifestent. Ces 
indices sont 1°, lorsqu’une tige extraite d’une des 
bottes se rompt avec facilité quand on cherche à la 
faire fléchir ; 2° lorsque la couche fibreuse peut se 
détacher d’un bout à l’autre de la tige, les fils restant 
unis les uns aux autres ; 3° lorsqu’en saisissant les 
tiges par le bout et frappant 3 ou 4 fois la racine sur 
l’eau, la couche fibreuse crève et s’entr’ouvre.

Quand ces signes indicateurs ne se montrent pas, 
il faut encore attendre quelques heures ; mais aus-
sitôt qu’on les voit apparaître complètement, on 
doit se hâter de retirer le lin du routoir, le laver à l’eau 
pure et par poignées, surtout s’il a été roui dans un 
routoir ordinaire et non dans des caisses, afin de le 
débarrasser de la vase et de la matière colorante qui 
se sont déposées sur ses tiges.

Si les localités permettent de renouveler en totalité et 
avec promptitude l’eau du routoir, on pourra le faire et 
laisser le lin encore plusieurs heures dans le routoir 
pour le laver et le nettoyer ; la fermentation s’arrête 
alors et il n’y a pas de danger.

Le lin étant bien égoutté et ressuyé, il faut l’éten-
dre fort clair sur une herbe courte pour le blanchir, 
et observer à cet égard les règles pratiques don-
nées pour le rorage. Ce blanchiment, sorte de 2e 

rouissage à la rosée, dure plus ou moins de temps, 
suivant le degré de fermentation que les tiges ont 
éprouvé dans le routoir ; il peut varier de 3 à 14 
jours et même plus.

C. Comparaison du rorage et du rouissage à l’eau

Les expériences faites dans le Wurtemberg ont 
permis de comparer entre elles les 2 méthodes 
précédentes de rouissage, et de balancer leurs avan-
tages et leurs inconvéniens : Voici le résumé des 
faits observés.

rorage. — Avantages. 1° On trouve aisément 
partout un gazon, une prairie ou un chaume pour 
étendre le lin ; 2° le rorage marchant avec plus 
de lenteur, le lin est moins exposé à la pourriture 
que dans le rouissage à l’eau, où le défaut de vig-
ilance pendant quelques heures seulement suffit 
pour causer un dommage considérable ; 3° quand 
le temps est favorable le rorage exige proportion-
nellement moins de travail ; 4° on obtient plus fac-
ilement du lin de rorage une plus belle filasse que 
de celui de rouissage ; 5° les fils et les toiles de lin 
de rorage blanchissent 8 à 14 jours plus tôt que 
les mêmes objets fabriqués en lin de rouissage. — 
Inconvénients. 1° La fermentation par suite des var-
iations atmosphériques marche avec lenteur : dans 
les circonstances favorables elle dure 3 semaines et 
en exige au moins 9 quand elles ne le sont pas ; 2° 
dans les temps pluvieux, il faut retourner fréquem-
ment le lin pour qu’il ne pourrisse pas, ce qui exige 

beaucoup de travail ; 3° un peu de négligence à cet 
égard fait aisément pourrir et perdre la récolte ; 
4° le lin, qui en moyenne reste 5 semaines sur le 
pré, est très sujet à être dispersé par les vents, il faut 
alors souvent le remettre en ordre si on ne veut pas 
éprouver de pertes ; 5° le lin de rorage a moins de 
ténacité et dès lors est moins propre à la fabrication 
des toiles très fortes ou tout à fait fines que le lin de 
rouissage ; celui-ci, par un travail convenable, pou-
vant être, sans perdre de la force, amené a un plus 
grand degré de finesse que le 1er ; 6° cette ténacité 
moindre fait qu’on éprouve dans le travail ultérieur 
des matières textiles plus de déchet en bonne soie 
avec le lin de rorage.

rouissage à L’eau. — Avantages. 1° Le rouissage 
ne dure dans les circonstances favorables, et y com-
pris le blanchiment sur le pré, que 10 jours ; quand 
elles ne le sont pas il ne se prolonge pas au-delà de 
4 semaines ; 2° par suite de la célérité de l’opération 
celle-ci devient plus sûre, puisque le lin est exposé 
moins longtemps à l’influence variable du temps ; 
3° la pluie ou le vent ne causent pas un surcroît de 
travaux ; 4 par suite il y a un déchet moins sensible 
dans la masse du produit ; 5° le lin de rouissage a 
plus de nerf, et peut être amené par un travail con-
venable à un aussi grand degré de finesse que celui 
de rorage ; 6° par conséquent il est plus propice à 
faire des fils pour la dentelle et la batiste, fils qui se 
vendent à un plus haut prix ; 7° enfin par suite de 
cette ténacité il perd moins en bonne soie au tra-
vail de la broyé et du scran. — Inconvénients. 1° Un 
ne trouve pas partout des eaux convenables, par 
conséquent on ne peut pas partout rouir à l’eau ; 2° 
la marche accélérée de la fermentation exige après 
3 ou 4 jours une surveillance active et continuelle ; 
si on ne saisit pas le point précis où elle est terminée, 
si on n’a pas reconnu les phénomènes qui se man-
ifestent alors, on peut éprouver de grandes pertes ; 
3° un rouissage exige plus de travail qu’un rorage 
dans des conditions favorables et identiques, c’est 
le contraire dans les temps de pluie ; 4° le lin roui 
exige plus de travail pour acquérir la douceur et la 
finesse du lin de rorage ; 5° enfin le 1er se blanchit 
plus difficilement que le second.

D’après cet exposé, on voit que le choix de l’une 
ou de l’autre de ces méthodes dépend en grande 
partie des localités, de l’expérience et de la pra-
tique qu’on possède, du temps, de la saison et de la 
nature du lin ou des produits qu’on veut obtenir ; 
mais en balançant avec impartialité les avantages 
et les inconvénients de toutes deux, il en résulte que 
le rouissage à l’eau paraît être celui qui donne les 
résultats les plus satisfaisants et auquel on doit don-
ner la préférence toutes les fois qu’on pourra dis-
poser de bonnes eaux, qu’on aura appris à saisir le 
moment favorable où la fermentation est achevée, 
et enfin qu’on se sera pénétré des principes posés 
ci-dessus.

D. De la qualité des lins après le rouissage.

On reconnaît qu’un lin est bien roui en ce que : 
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1° La filasse se sépare facilement du bois sur toute 
la surface et l’étendue de la tige ; ainsi en saisissant 
un tiers ou moitié des fils à la patte de la tige, tous 
ces fils, unis les uns aux autres, doivent se détacher 
jusqu’à la pointe ; 2° il faut une force assez con-
sidérable pour rompre un seul filament ; 3° déjà 
après le broyage, et mieux encore après le peignage, 
le bon lin a du brillant et de l’éclat ; 4°suivant la 

manière dont il a été récolté et roui, il possède les 
couleurs indiquées dans le tableau suivant.

Un lin mal roui se reconnaît 1° quand il n’est pas 
assez roui, à ce qu’une portion seulement des fils se 
détache de la tige, l’autre portion adhérant encore 
si fortement au bois qu’ils se rompent plutôt que 
de céder ; 2° quand il est trop roui, en ce que les fils 
se détachent très aisément, mais inégalement entre 
eux et se brisent au moindre effort ; 3° en ce que le 
lin trop ou trop peu roui, malgré le travail prolongé 
de la broye et du peigne, n’acquiert jamais un éclat 
pur, mais conserve un aspect terne ; ses couleurs, 
qui par le rorage se rapprochent du gris, et par le 
rouissage à l’eau du jaune, deviennent mates et 
pâlissent quand le rouissage n’a pas été suffisant et 
se rembrunissent quand il a été trop prolongé, en 
passant même au noir vers les extrémités.

Le lin récolté trop tard ou desséché par le soleil, soit 
sur pied, soit sur le pré, a une couleur jaune-rougeâ-
tre ou brun-rouge.

§ ii. — Des procédés autres que le rouissage.

On a proposé un grand nombre de procédés 
autres que le rouissage et le rorage pour préparer 
le chanvre et le lin, mais aucun d’eux n’a eu de 
succès. C’est ainsi qu’on a fait macérer le lin pen-
dant un certain temps dans de l’eau bouillante ten-
ant en dissolution une petite quantité de savon ou 
de lessive caustique. Par ce moyen on obtient assez 
bien la séparation de la chenevotte et une filasse 
fine et facile à blanchir, mais le fil qu’on en tire 
est sans consistance, sans force, et n’atteint jamais 
au filage un haut numéro. La vapeur d’eau dont on 
s’est servi en Allemagne pour dissoudre le principe 
gommo-résineux n’a pas réussi ; la châle élevée de 
la vapeur paraît attaquer fortement la filasse, lui 
enlever en partie sa ténacité et ternir son éclat ; les 
fils et les toiles qu’on fabrique avec cette filasse sont 
cotonneux, et s’éliment promptement. Enfin on a 
proposé de substituer à l’opération toute chimique 
du rouissage l’action des machines ; cette innovation 
n’a pas encore été généralement accueillie dans la 
pratique, et nous reviendrons plus loin sur ce mode 
de préparation.

seCTion ii. — Du hâlage, broyage, peignage, espadage, 
etc., du lin.

§ ier. — Du hâlage.

Quelque sec que paraisse le lin quand on le 
rentre dans les greniers, ou après plusieurs mois de 
séjour dans les granges, il ne l’est point encore suff-
isamment pour que le bois ou chenevotte se rompe 
avec netteté, pour que la couche fibreuse s’en 
détache entièrement et que les fibres elles-mêmes se 
séparent entre elles avec facilité. Pour lui donner le 
degré de siccité nécessaire aux manipulations qu’il 
va subir, il faut le hâler, c’est-à-dire l’exposer à une 
chaleur qui lui enlève la plus grande partie de son 
eau de végétation.

On hâle le lin de différentes manières ; au soleil, 
dans des fours, sur la touraille des brasseurs ou dans 
un hâloir.

Pour hâler le lin au soleil on le sort du grenier et on 
expose les bottes pendant 2 ou 3 jours à l’air libre ; 
au bout de ce temps on délie les javelles et on étale 
les tiges debout au soleil, par un jour pur et chaud, 
dans un endroit propre et sec soit le long des murs, 
des maisons, des haies, soit en les soutenant avec 
des gaules ou des ramilles. Chaque soir on l’enlève 
pour qu’il ne soit pas mouillé par la rosée et on le 
serre dans un lieu bien sec. Au bout de 6 à 8 jours 
de beau temps le lin est propre à être broyé. Le 
hâlage au soleil, surtout pour les lins qui sont déjà 
anciens, est le plus avantageux et le plus economi-
que ; il donne constamment une filasse plus forte et 
plus douce que par les autres procédés et n’expose 
pas au danger des incendies.

On hâle le lin dans des fours, sur la touraille ou dans un 
hâloir, quand on ne veut pas attendre les beaux jours 
et qu’on veut le broyer l’hiver ou quand le temps est 
pluvieux, couvert et froid. Les pauvres gens intro-
duisent leur lin réuni en bottes dans un four à bou-
langer dont on vient de retirer le pain ; d’autres cul-
tivateurs ont des fours construits exprès qu’ils font 
chauffer comme les précédents, et dans lesquels 
ils placent leur lin. Dans les pays où l’on fabrique 
la bière, le lin est étalé et séché sur la touraille des 
brasseurs, et dans ceux où on cultive cette plante en 
grand, on se sert d’un hâloir pour cet objet. Le hâloir 
est un hangar ou une pièce isolée de tout bâtiment, 
ou enfin une caverne, qu’on trouve si fréquem-
ment dans les pays montagneux. Dans cette pièce 
on forme a environ 4 pi. du sol un grillage en bois 
sur lequel on étend le lin ; dessous on allume du feu 
avec de la chenevotte et on l’entretient avec pru-
dence pour que le lin sèche également partout et ne 
s’enflamme pas. Lorsqu’il est parvenu au degré de 
dessiccation convenable, on l’enlève et on le livre 
aux broyeuses.

Ces derniers modes de hâlage sont très préjudiciables 
au lin. D’abord, dans les fours de boulangers dont 
on vient de retirer le pain, la température qui est 
de 80 à 100° C et plus, est beaucoup trop élevée ; 
le lin surpris par ce degré de chaleur sèche qui 
est suffisante pour décomposer certaines matières 

ARTS AGRICOLES : PRÉPARATION DES PLANTES TEXTILES

Par le rorage .   .   Gris jaunâtre

Jaune pâle

Gris argenté

Jaune grisâtre-clair
Par le rouissage 
à l’eau .   .   .   .   .   

ROUISSAGE.
LIN RÉCOLTÉ 

LONGTEMPS AVANT 
LA MATURITÉ DES 

SEMENCES.

LIN RÉCOLTÉ 
QUAND LES 

SEMENCES ONT 
PRESQUE ATTEINT 
LEUR MATURITÉ.



313CHAP. DU MACQUAGE ET DU BROYAGE

végétales, roussit et s’altère ; la matière gommo-rési-
neuse qui enveloppe encore ses fils, au lieu de se 
dessécher, pour être ensuite enlevée en poussière, 
se fond, et en refroidissant agglutine de nouveau 
les fils, qu’il devient impossible de séparer au broy-
age. L’humidité du lin réduite en vapeur n’ayant 
pas d’issue, retombe par le refroidissement sur les 
tiges qui redeviennent molles et flexibles, enfin la 
filasse perd en partie son brillant et sa force et est 
dure et cassante. Sur les tourailles le lin n’est pas 
autant altéré, mais la température qu’il y éprouve, 
60° C au moins, est encore trop élevée ; enfin dans 
un hâloir banal, outre l’imperfection du procédé, 
l’enfumage du lin et son incomplète dessiccation, 
on a encore à redouter le danger d’un incendie.

Un bon hâloir, tel qu’on en a établi dans quelques 
parties de l’Allemagne, est une chambre assez 
étendue, un peu basse, ayant une issue pour le 
dégagement de la vapeur d’eau et dans laquelle on 
range le lin debout par bottes de 40 à 50 tiges. Ce 
hâloir est chauffé par un poêle en faïence doublé 
en terre ou en brique, dont la température s’élève 
et s’abaisse ainsi avec lenteur, et dont la porte est 
placée à l’extérieur pour prévenir tout danger du 
feu. On peut aussi avec avantage élever la tempéra-
ture à l’intérieur de cette chambre au moyen d’un 
calorifère placé dans un autre lieu ou par la cir-
culation de l’eau, de la vapeur, ou par la chaleur 
qu’on perd souvent dans plusieurs établissements 
industriels. Le lin étant rangé dans ce hâloir, on 
allume le feu qu’on conduit avec lenteur jusqu’à ce 
que la température soit à 25 à 30° C (20 à 24° R). 
À cette température, qu’on cherche à maintenir 
pendant un certain temps, l’eau de végétation du 
lin se vaporise avec lenteur et s’échappe par l’issue 
ménagée. Quand il ne se dégage plus de vapeur on 
élève peu à peu la température à 40 ou 45° (32 à 
36° R.), et après l’avoir soutenue quelques moments 
à ce degré, l’opération est terminée. On retire le lin, 
on le laisse refroidir quelques heures, puis on le sou-
met à la broye.

§ ii. — Du macquage ou maillage, broyage.

Le lin étant suffisamment sec, il faut le soumet-
tre à une série de manipulations pour séparer le bois ou 
chenevotte de la couche fibreuse et réduire celle-ci 
en filasse. Ces manipulations ne sont pas les mêmes 
dans tous les pays, et ont reçu, ainsi que nous allons 
le voir, des noms differents.

Avec quelque soin qu’on ait traité le lin au rou-
issage et au hâloir, il y a toujours dans les bottes 
un certain nombre de tiges courtes rompues ou 
brouillées, qui enlacent les autres et qui, au travail 
de la broyé et du peigne, tombent elles-mêmes en 
étoupes, brisent la bonne soie et causent un déchet 
assez considérable. La 1re chose à faire est donc de 
trier le lin. Ce triage se fait au moyen d’un peigne à 
grosses dents de bois ou de fer assez écartées, sur 
lesquelles on jette les poignées de lin qu’on tient, à 
la main par une des extrémités, et qui retiennent les 
tiges courtes ou mêlées. Ces tiges ne sont pas per-

dues pour cela, on les rassemble pour les broyer 
ensemble ou pour les travailler comme les étoupes.

Quand le lin a été trié, il faut, pour faciliter 
encore l’action de la broye, le soumettre au mac-
quage ou maillage. Le macquage se donne ordinaire-
ment avec l’instrument appelé macque ou maque, qui 
consiste en une masse de bois dur, avec laquelle on 
frappe les poignées de lin sur un billot plat en bois 
ou en pierre, depuis la patte ou racine jusqu’à la 
pointe. La macque aplatit les tiges, casse la chenev-
otte, détache l’enveloppe fibreuse, diminue la cohé-
sion des fils, éclate et rompt la matière gommeuse 
qui les agglutine encore.

En Westphalie, on se sert pour le macquage d’un 
moulin mu par l’eau ; là, un arbre tournant, muni de 
cames, élève 4 à 6 petits pilons en bois de hêtre, et 
les laisse retomber sur les tiges de lin étendues sur 
un bloc uni de bois. Des ouvriers placés devant ces 
pilons retournent et secouent de temps à autre les 
poignées de lin, et les empêchent de s’échauffer et 
de se brouiller.

Une autre machine usitée pour cet objet en Alle-
magne consiste en 2 cylindres en bois placés l’un sur 
l’autre, portant des cannelures longitudinales larges 
et profondes, et fixés sur des axes en fer, dont l’un 
porte de chaque côte une manivelle. Le lin engagé 
par poignées entre ces cylindres, est reçu de l’au-
tre côté à mesure qu’il s’avance par suite de leur 
mouvement de rotation, sur une planche inclinée 
de bois après avoir subi un macquage parfait.

En Flandre où l’on ne fait pas usage de la broye 
ordinaire pour le lin, on lui donne un bon maillage 
en l’écrasant à grands coups avec une pièce de bois 
dur, nommée battoir (  fig. 329), longue de 28 cent. 
(10 po. ½), large de 13 (5 po.) et épaisse de 8 à 9 
(3 po. ½). Cette pièce porte par-dessous des cann-
elures prismatiques à arêtes arrondies d’environ 13 
mill. (6 lig.) de hauteur, et dans son milieu est fixé un 
manche courbe (  fig. 330) qui sert à la  manœuvrer.

Le lin étendu avec régularité sur une aire plane, 

on le frappe avec cet instrument d’abord par la 
patte, puis par la pointe, enfin au milieu de la tige. 
Ainsi maillé d’un côté, il est retourné de l’autre et 
traité de la même manière. L’opération terminée, 
l’ouvrier enlève les poignées, les secoue pour en 
détacher les impuretés et les débris de bois, et en 
forme des paquets.

Quelquefois on se sert dans le même pays pour 
cet objet de moulins qu’un cheval fait mouvoir et 

Fig. 329. Fig. 330.
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qu’on nomme moulins à battoirs. Ces machines con-
sistent en une meule posée verticalement, qui par-
court un cercle en écrasant le lin qu’on lui présente. 
On peut briser ainsi de 130 à 150 kilog. de lin par 
jour.

Nous pensons qu’on pourrait aussi se ser-
vir avantageusement pour cette opération de la 
machine simple et ingénieuse, dont on doit l’inven-
tion à m. CaTLineTTi (  fig. 331). Cette machine se 
compose d’un plateau circulaire horizontal A, porté 
sur son centre par un arbre vertical B, avec lequel 
il peut tourner. Ce plateau, sur sa face supérieure, 
est sillonné de cannelures qui partent de la circon-
férence, et vont toujours, en diminuant de largeur, 
converger vers le centre. Sur la moitié de la surface 
de ce plateau, sont posés 9 cylindres coniques égale-
ment munis de cannelures identiquement sembla-
bles à celles du plateau. Le 1er et le dernier cylindre 
sont en fonte et ne touchent pas les autres qui sont 
en bois, et placés très près les uns des autres. Ce 
1er cylindre C porte un axe en fer qui se prolonge 
au-delà du bâti, et sur lequel est monté un volant 
D, muni d’une manivelle E. C’est lui qui, par les 
cannelures dont il est muni, engrène dans celles du 
plateau et le fait mouvoir circulairement. Les axes 
de tous autres cylindres portent des ressorts d’acier, 
qui les font presser contre ce plateau. Pour briser le 
lin, un enfant en prend une poignée qu’il étale sur 
le plateau, de manière à n’en couvrir que la moitié, 
à partir de la circonférence. Aussitôt que ce lin, par 
suite du mouvement qu’un homme imprime à la 
machine, est passé sous le 1er cylindre, l’enfant en 
étale une 2e poignée, puis une 3e, et ainsi de suite. 
Quand le disque achève son tour entier, l’enfant 
enlève le lin tout broyé et par poignées, à mesure 
qu’il sort de dessous le dernier cylindre ; ou bien si 
le broyage n’est pas suffisant, il lui donne un second 
tour, avec l’attention de retourner sens dessus des-
sous les poignées. Le lin étant suffisamment broyé, il 
l’enlève, donne un coup de brosse sur les cannelures 
du plateau pour les nettoyer des brins de chenev-
otte, puis recommence à charger le plateau. Tout 
cela marche avec assez de célérité pour que l’opéra-
tion soit continue.

En général, le lin maillé avec soin n’a pas besoin 
au broyage d’avoir été séché à une température 
aussi haute ; il conserve plus de longueur, sa soie 
est mieux divisée et devient plus fine par le travail 
ultérieur ; enfin les pointes qui donnent la filasse la 

plus belle n’échappent plus à la broye, et ne sont 
plus enlevées en pure perte à l’espadage.

Le macquage fait éclater l’enveloppe fibreuse 
du lin, et commence à briser et à détacher la che-
nevotte ; il ne s’agit plus maintenant que d’achever 
de rompre celle-ci, de la séparer de l’enveloppe et 
de réduire cette dernière en filasse. On atteint ce 
but au moyen du broyage qui se donne avec la broye, 
instrument bien connu et très répandu. La broye 
(  fig. 332) est formé de pièces de bois réunies à un 
bout par une forte cheville. La pièce ou mâchoire 
inférieure est montée sur 4 pieds inclinés pour lui 
donner plus de solidité, et est élevée d’environ 812 
(30 pou.) afin qu’elle soit à la portée de la main de 
l’ouvrière qui travaille debout. Elle consiste en une 
pièce de bois de 14 à 16 centim. (5 à 6 po.) d’écarris-
sage, et de 2 m 27 à 2 m 60 (7 à 8 pi.) de long creusée 
dans presque toute sa longueur par 2 grandes mor-
taises, larges de 27 mill. (1 po.), qui la traversent 
dans toute son épaisseur. Les 3 languettes que lais-
sent ces mortaises sont taillées en couteaux non 
tranchants dans leur partie supérieure. Une autre 
pièce moins large que la 1re, la mâchoire supérieure, 
munie d’un manche par un bout et portant sur sa 
largeur 2 languettes pareillement taillées en couteau 
et par-dessous, est attachée sur la 1re par une che-
ville de fer qui les traverse toutes deux par le bout 
opposé au manche, et fait l’office de charnière. Les 
2 languettes de la mâchoire supérieure entrent libre-
ment dans les rainures de la mâchoire inférieure.

Pour broyer le lin, l’ouvrière en prend une poignée 
de la main gauche, et de la droite soulève par le 
manche la mâchoire supérieure de la broye. Alors 
elle engage le lin entre les 2 mâchoires, puis abais-
sant fortement et à plusieurs reprises la mâchoire 
supérieure, elle brise la chenevotte et l’oblige, en 
tirant à elle la poignée, à quitter la filasse. Quand la 
poignée est bien broyée et secouée jusqu’à la moitié, 
elle reporte sous les lames de la broyé l’autre moitié 
qu’elle tenait à la main, et ne la quitte plus qu’elle 
ne soit entièrement broyée. Cette manipulation est 
répétée sur plusieurs poignées, jusqu’à ce qu’il y 
ait environ 2 livres de filasse ; alors elle en fait un 
paquet qu’elle plie en 2 en le tordant légèrement 
et en le nouant par le bout. C’est ce qu’on nomme 
ordinairement queues de cheval ou filasse brute.

En Bohême, le lin séché au soleil est d’abord 
soumis à une broye en gros, qui n’a qu’une languette 
et qu’une rainure ; de là il passe à la broye en fin, qui a 
2 languettes et autant de rainures ; quelquefois il ne 
subit cette opération, qu’après avoir passé quelques 
heures dans le hâloir. Dans quelques pays on ne 

ARTS AGRICOLES : PRÉPARATION DES PLANTES TEXTILES

Fig. 331. Fig. 332.



315CHAP. DE L’ESPADAGE ET DE L’ÉCANGUAGE

fait usage que de la broye en gros, mais seulement 
pour les chanvres et lins grossiers ; dans d’autres, 
les broyés ont 5 languettes et rainures, et même plus. 
En Languedoc, on passe en 1er lieu dans une broye 
dont les languettes sont dentées en scie, puis dans une 
autre à languettes unies comme la broyé ordinaire. 
Enfin il est quelques pays où on travaille d’abord le 
lin avec une broye dont les languettes supérieures 
jouent très librement dans les rainures inférieures, 
puisqu’on l’affine avec un instrument de ce genre, 
ou ces parties entrent presqu’à frottement juste les 
unes dans les autres.

Il faut que les arêtes des languettes et des rainures soient 
arrondies soigneusement, si on ne veut pas couper la soie, 
et on doit veiller à ce que les ouvrières ne les ren-
dent pas tranchantes pour hâter la besogne. On fera 
même bien avant de consacrer une broyé neuve à 
la préparation des lins fins et de 1re qualité, de rem-
ployer au moins un an sur le chanvre ou le lin com-
mun. On ne doit tirer la poignée de filasse, que lor-
sque la mâchoire supérieure est à moitié soulevée ; 
d’abord on procédera avec lenteur et seulement 
lorsque les extrémités seront déjà débarrassées ne 
leur chenevotte, autrement on briserait beaucoup 
de fils ; et on ne tirera avec quelque vivacité que 
lorsque toute la poignée sera bien réduite en filasse, 
pour l’affiner et l’adoucir.

La broye, comme on le voit, est un instrument 
grossier ; on lui reproche les inconvénients suivants : 
elle broie imparfaitement les pointes où se trouve 
la filasse la plus fine ; les tiges engagées entre les 
mâchoires et pressées par les lames, ne pouvant 
s’étendre convenablement, cèdent sous le choc de 
la mâchoire supérieure, et se brisent ; le froissement 
que la filasse éprouve entre les lames la fait bourrer, 
mêle les brins, et malheureusement ce sont toujours 
les fils les plus fins et les plus beaux qui se rompent 
ou se brouillent ainsi, et sont ensuite enlevés au 
sérançage ; enfin la manœuvre de cet instrument est 
longue et très pénible, surtout pour des femmes qui 
sont généralement chargées de ce soin.

§ iii. — De l’espadage et de l’écanguage.

Le lin qui a été broyé n’est pas pour cela débar-
rasse de toute sa chenevotte ; il en conserve encore 
une grande quantité qu’il s’agit d’enlever par une 
opération que l’on nomme espadage ou écouchage. 
L’espadage se fait sur une planche A (  fig. 333) 
attachée verticalement à une forte pièce de bois B 
qui lui sert de pied ; cette planche a vers le haut une 

entaille demi-circulaire C, ou quelquefois elle n’est 
échancrée que sur le ccté. L’espadeur ploie de la 
main gauche une poignée de lin, qu’il appuie sur 
l’entaille ou l’échancrure C de la planche, il frappe 
la portion de lin qu’il tient le long de la planche avec 
le tranchant de l’espade ou espadon (  fig. 334), sorte 
de couteau de bois à 2 tranchants mousses de 2 pi. 
de longueur, large de 4 à 5 po., épais de 6 à 7 lig. 
et ayant à une de ses extrémités une poignée par 
laquelle l’ouvrier le tient de la main droite. Il secoue 
sa poignée après l’avoir frappée, la retourne, la 
frappe encore, travaille la pointe comme il a fait les 
pattes, prend soin de bien frapper le milieu qui est 
souvent le plus mal travaillé, et nettoie ainsi son lin 
des brins de chenevotte, de la plus grossière étoupe 
et des portions non brisées par la broye.

L’espadage est une opération importante qui exige, 
pour être bien faite, un ouvrier exercé. Celui-ci doit 
tenir fermement la poignée dans sa main pour qu’il 
ne s’échappe pas de fils qui se bouchonneraient, et 
toucher le lin avec l’espadon plutôt en frottant ou en 
glissant qu’en frappant. Quelque soin qu’il prenne, 
il coupe encore beaucoup de brins sur l’arête vive 
de l’échancrure de la planche et les fait ainsi tomber 
en étoupes.

Pour être espadé convenablement, le lin doit être 
très sec, et dans le Wurtemberg, surtout dans les 
temps humides, on lui communique le degré de sic-
cité convenable en le passant au four ou dans un 
hâloir.

Une partie de la filasse tombe sous l’ecan-gue 
et l’espade avec la chenevotte ; ces 2 matières 
mélangées se nomment vulgairement équignons ; 
elles sont séparées par des ouvriers qui font avec les 
débris de la soie un fil grossier pour la fabrication 
des toiles d’emballage.

Lorsque le lin, au sortir de l’espadage, con-
serve de la rudesse et que le milieu des poignées est 
encore chargé de débris de chenevottes, on passe en 
quelques pays cette partie sur l’affinoir, lame de fer 
polie à son bord intérieur et formant un tranchant 
mousse, large de 3 à 4 po., épaisse de 2 lig., longue 
de 2 pi. ½, posée verticalement et bien attachée 
à un poteau. L’affineur prenant de la main droite 
une poignée de lin par les pattes, la passe derrière 
la lame et en saisit les pointes de la main gauche ; il 
appuie le milieu sur le tranchant du fer, tirant for-
tement et alternativement les 2 mains, de manière 
que tous les brins et les différentes parties de brins 
soient frottés successivement contre ce tranchant.

On donne encore au lin pour l’affiner une autre 
préparation qui consiste à le passer sur un frottoir ; 
cette opération, qui paraît préjudiciable à cette 
matière textile, sera décrite quand nous parlerons 
du travail du chanvre.

Les Flamands, avons-nous dit, ne broient pas le 
lin, et se contentent de le mailler ; mais à ce mail-
lage ils font succéder l’écanguage, sorte d’espadage 
énergique préférable à l’espadage ordinaire et qui 
se donne de la manière suivante. L’écangue (  fig. 335) 
est une sorte de hachoir ou couperet plat et mince, 
muni par le haut d’une tête qui est destinée à lui Fig. 334. Fig. 333.

16e



316 LIV. IV.
donner plus de poids ou de la volée ; le manche est 
court, aplati, fixé sur une des faces du couperet par 
des chevilles de bois. Cet écangue est en nois dur 
et lisse, d’une épaisseur de 5 mill. (2 lig.) et ne pèse 
pas au-delà de 5 quarterons. La planche à écanguer 
A (  fig. 336) a 4 pi. de hauteur, 1 de large et 1 po. 
d’épaisseur ; elle est assemblée verticalement sur 
une autre planche horizontale B qui lui sert de patin 
ou pied, et porte à 2 pi. ½ de hauteur une échan-
crure E de 3 po. de hauteur et 4 de profondeur. 
Une des arêtes inférieures de cette échancrure, celle 
du côté où frappe l’écangue, est taillée en biseau 

(  fig. 337) pour que cet écangue en tombant ne soit 
pas arrêté par ce bord et ne coupe pas la filasse. Le 
patin B ou planche inférieure a 5 pi. de long, 1 ½ 
de large et 2 po. d’épaisseur. Du côté où l’ouvrier se 
place, et à chaque extrémité sont 2 forts montants 
ou pieux D de 1 pi. ½ de hauteur, qui reçoivent une 
grosse courroie en cuir C fortement tendue, qui sert 
à garantir les jambes de l’ouvrier pendant le tra-
vail ou la chute de l’écangue. L’éeangueur prend 
dans sa main gauche autant de lin qu’elle peut en 
contenir, passe celui-ci dans l’échancrure jusqu’au 
milieu de sa longueur, l’étend sur le bord inférieur, 
puis frappe verticalement dessus, du côté du biseau, 
avec l’écangue qu’il tient de la main droite ; il roule, 
retourne et frappe ainsi sa poignée jusqu’à ce que 
la chenevotte soit détachée et qu’il ne reste que la 
soie, puis passe successivement d’une portion écan-
guée à celle qui ne l’est pas. Un ouvrier dans une 
journée de travail peut écanguer ainsi 5 kilog. de 
filasse provenant de 20 kilog. de lin roui.

Il y a aussi dans ce pays des fermiers qui emploient 
un moulin à ailes de bois pour écanguer leur lin ; 
cette machine se meut à bras. L’opération est plus 
rapide que par l’espadon ou l’écangue qu’on tient à 
la main, mais le lin se casse davantage et est moins 
fort. En employant 4 hommes, un moulin de cette 
espèce peut espader 22 kilog. de lin par jour, tandis 
qu’un bon ouvrier n’en espade à la main que 4 ½ 
à 5 kilog. On fait aussi usage pour l’espadage, en 
Angleterre, d’une machine mue par un cours d’eau 
et en forme de tambour vertical qui porte des espa-

dons et m. girard est inventeur d’une machine 
ingénieuse destinée au même usage.

Le lin, étant espadé, reçoit encore en Flandre un 
autre apprêt qui se donne de la manière suivante : 
l’ouvrier assis prend le lin par petites parties, le met 
sur un tablier de cuir qu’il porte devant lui, et le 
ratisse avec des couteaux de fer d’environ 1 pi. de 
long, larges de 10 lig., mais plus étroits vers le man-
che, et dont le tranchant est arrondi. Ces couteaux 
sont de 3 espèces, et vont en augmentant de finesse. 
Le lin est frotté, ratissé de cette manière dans sa lon-
gueur 3 fois consécutives, jusqu’à ce que les débris 
de chenevotte et dégommé soient enlevés. En West-
phalie où on se sert du même procédé, l’ouvrier 
ratisse le lin sur son genou qui est couvert d’une 
peau de sanglier, le côté lisse en dehors, et ne se 
sert que de 2 couteaux. Les déchets sont assez con-
sidérables ; ceux du 1er frottement servent à faire 
des toiles d’emballage, ceux des autres à confection-
ner des fils pour les toiles à sac ou de grosses toiles 
de ménage. Ainsi préparé, le lin est plié par bottes 
de 1 kilog 375 (2 ¾ liv.), et remis aux fileuses ou aux 
peigneurs.

§ iv. — Du peignage ou sérançage.

Le lin nettoyé de toute sa chenevotte par l’espad-
age, doit, avant d’être filé, être soumis à une dern-
ière opération qui a pour but d’enlever les dernières 
traces de la gomme-résine qui salit encore ses fils, 
de le démêler, de le refendre et de l’affiner. Cette 
opération se nomme peignage ou sérançage ; elle est 
faite par les fileuses elles-mêmes ou mieux par des 
ouvriers appelés séranceurs, qui travaillent le lin au 
moyen de peignes ou sérans.

Les peignes ou sérans sont en général formés d’une 
planche de bois dur sur laquelle sont implantées 
des broches de fer, de cuivre ou d’acier pointues 
et polies. La forme de ces dents varie avec les pays 
et la finesse de la filasse qu’on veut obtenir ; tantôt 
elles sont uniformément rondes dans leur longueur, 
excepté vers l’extrémité supérieure qui est pointue, 
ou bien elles sont coniques depuis le pied jusqu’au 
sommet ; tantôt elles sont taillées en losange ou en 
carré. Parfois on les plante en lignes droites, les unes 
devant les autres sur les planches ; le plus souvent 
aujourd’hui, comme dans les peignes anglais, elles 
sont disposées en échiquier ou diagonalement avec 
beaucoup de précision. Leur longueur est également 
très variable, et dans un atelier de sérançage, on a 
ordinairement un assortiment complet de sérans, 
depuis les plus gros jusqu’aux plus fins, à travers 
lesquels on passe successivement la filasse suivant 
le degré de finesse qu’on veut obtenir. On a pour 
l’ordinaire des peignes de 4 grandeurs ; les dents des 
plus grands sont carrées ou en losanges, et ont par 
le bas une ligne carrée sur 3 ½ po. de longueur ; 
celles des plus fins sont rondes et grosses comme des 
aiguilles à coudre la toile de ménage.

Pour procéder au sérançage, le peigneur fixe ses 
sérans sur une table solide, selon l’ordre de leur 
finesse, puis prend de la main droite une poignée 
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de lin vers le milieu de sa longueur, et avec un des 
bouts pendants, ordinairement les pointes, il envel-
oppe celle-ci une ou 2 fois pour lui donner plus de 
force. Le séranceur serre alors fortement la main, 
et imprime verticalement à la poignée un mou-
vement circulaire, qui fait tomber la filasse sur les 
dents du peigne le plus gros ; s’il éprouve trop de 
résistance à tirer la filasse horizontalement, il l’en-
lève doucement pour en engager une moindre 
quantité. Quelquefois il lève la poignée de dessus 
le séran, l’ouvre et la divise ; quelquefois il la passe 
et la repasse vivement. Lorsque la pointe est bien 
démêlée, il en engage une plus grande longueur, et 
continue ainsi peu à peu jusqu’à ce que la filasse 
passe sans difficulté entre les dents du peigne ; après 
quoi, tortillant autour de sa main la partie démêlée, 
il peigne l’autre bout avec le même soin. On passe 
ainsi la filasse sur des peignes de plus en plus fins, 
où elle se divise, acquiert de la souplesse et de la 
douceur. La filasse obtenue la 1re est connue sous le 
nom de 1er brin. On en plie les poignées en 2 moitiés 
tortillées l’une sur l’autre, pour former des paquets. 
L’étoupe restée dans les sérans se travaille de nou-
veau, et fournit un brin fin, mais plus court et plus 
dur que le 1er, qu’on nomme second brin. Le reste 
de l’étoupe qu’on peut carder est employé à divers 
usages.

On ne sérance guère que les lins destinés à la fab-
rication des toiles ordinaires ; le lin ramé qui sert 
à celle des batistes n’acquerrait pas ainsi assez de 
finesse, et ne serait pas suffisamment débarrassé 
de sa gomme et de ses impuretés. Pour lui don-
ner le degré de finesse requis, on le soumet à l’action 
de la brosse. Cette brosse qui ressemble à une balle 
d’imprimeur, est composée d’un manche long de 
5 po. auquel est attachée une demi-sphère de 12 
po. de circonférence, garnie, sur sa surface convexe, 
de poils de sanglier d’environ 3 lign. de hauteur, 
placés à une ligne de distance les uns des autres. 
On brosse sur une planche lisse de 1 pi. de largeur 
sur 3 de long, à une des extrémités de laquelle est 
implantée une cheville verticale qui sert à fixer par 
2 ou 3 tours la poignée de lin, ou bien on en prend 
une petite partie grosse comme le doigt qu’on tor-
tille par le haut sur l’index gauche et qu’on main-
tient fortement avec le pouce ; le reste de la poignée 
est étalé avec soin sur la planche et on y passe la 
brosse qu’on tient de la main droite, en 1er lieu du 
côté de la patte et d’abord avec précaution, puis un 
peu plus énergiquement suivant le degré de finesse 
qu’on veut obtenir. Cela fait, on retourne le lin et 
ou le travaille de même du côté de la pointe, puis 
on tord légèrement et l’on plie vers le milieu de 
cette partie, qui s’appelle un cordon de lin. Lorsque le 
lin est bien sec, les fils se divisent, la gomme-résine 
qui enveloppe encore ses fils s’exfolie, s’enlève en 
poussière, et on obtient une filasse fine, douce et 
douée de beaucoup d’éclat. Les bottes de 2 liv. ¾ se 
trouvent ainsi réduites à 1 ¾ liv. et même 1 ½ liv. 

Les étoupes qui sont fines donnent des fils propres 
à fabriquer de belles toiles de ménage, du linge de 
table, etc.

Dans plusieurs pays on pense que le lin doit être 
bien sec pour être sérancé, et on fait même chauffer 
les sérans quand le temps est humide ou quand ils 
ont séjourné dans un lieu froid. Au contraire, dans 
d’autres on conserve le lin à la cave avant de le pei-
gner, parce que l’expérience semble avoir prouvé 
que par ce séjour il se divise mieux dans le peigne et 
donne moins de déchets.

Après le peignage le lin reçoit souvent un maillage qui 
est destiné à lui donner de la douceur, a diviser ses 
fils et à le préparer au filage. Ce maillage se donne 
sur un bloc de bois, au moyen d’un maillet aussi en 
bois qui sert à frapper les paquets. En Bohême où 
on pratique avec soin cette opération, le lin est mis 
en paquets et tordu pour qu’il ne se mêle pas, puis 
maillé soigneusement pouce par pouce, en retour-
nant le paquet de temps à autre et le frappant tou-
jours, jusqu’à ce qu’il devienne chaud ; alors on le 
prend à la main et on le froisse vivement et dans 
toute sa longueur pendant plus ou moins de temps. 
Le maillage, cet échauffement et ce froissage sépar-
ent les filaments, les affinent et les adoucissent. Ce 
travail pourrait, comme on voit, s’exécuter plus 
promptement au moyen des procédés de macquage 
que nous avons indiqués ci-dessus.

Les lins amenés à ce point gagnent encore en finesse, 
en douceur et en nerf, avant d’etre filés, à être conservés 
dans des caisses garnies de papier et placées dans un 
lieu sec et frais.

seCTion ii. — De la préparation du chanvre.

§ ier. — Du rouissage.

Le chanvre, ainsi que nous l’avons vu au cha-
pitre de sa culture, est une plante dioïque, c’est-
à-dire que ce sont des pieds différents qui portent 
les organes sexuels mâle et femelle (1). Il mûrit par 
conséquent à 2 époques différentes et on l’enlève 
en 2 fois, savoir : le chanvre mâle au mois de juillet 
ou d’août, et le chanvre femelle six semaines après, 
vers celui de septembre ou d’octobre.

On reconnaît la maturité du chanvre mâle lorsque 
les fleurs ayant répandu leur poussière fécondante 
se détachent, que les feuilles se flétrissent, que la tige 
jaunit par le haut et blanchit vers la racine. Quant 
à celle du chanvre femelle, elle est indiquée par la 
maturité de la semence et la sècheresse de la tige. Il 
faut s’appliquer à saisir avec exactitude cette épo-
que de maturité, parce que le chanvre mûr à point 
se rouit plus promptement, donne une filasse qui se 
détache plus facilement que celui qui a été récolté 
vert ou qui est reste trop longtemps sur pied

La récolte des chanvres mâles et femelles étant 
faite à temps, il ne faut pas, comme cela se pratique 
en quelques lieux, les réunir pour les rouir ensemble ; 

(1) Par une habitude bizarre on donne presque partout en France et en Belgique le nom de chanvre mâle aux tiges qui portent 
la graine, et celui de chanvre femelle à celles qui portent les organes mâles de la plante. Nous ne pouvons adopter ces locutions 
vicieuses et nous employons dans le texte les mots de chanvre mâle et femelle dans leur véritable acception.
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les derniers étant plus desséchés sur pied, seraient 
à peine rouis lorsque les autres commenceraient 
à éprouver dans le routoir un commencement de 
décomposition putride.

Le chanvre étant mûr, est arraché de terre, et 
posé en petits faisceaux sur le sol pour le faire sécher ; 
il faut pour cela 8 à 10 jours. Au bout de ce temps 
on bat le chanvre femelle pour en extraire la semence ; 
quelques personnes ont conseillé de rouir le chanvre 
avant qu’il soit bien sec, en assurant qu’il présentait 
alors moins de résistance au rouissage, mais l’usage 
a prévalu dans les pays où l’on cultive cette plante, 
de ne le soumettre à cette opération qu’après l’avoir 
fait sécher complètement, en alléguant comme 
fait d’expérience qu’il donne alors une filasse plus 
nerveuse et plus durable, el qu’il est moins sujet à 
pourrir dans le routoir.

On a aussi prétendu que les feuilles introduites 
dans les routoirs avec les tiges passaient très 
promptement à l’état de décomposition putride 
et altéraient la qualité du chanvre ; cependant en 
Alsace, où on produit de très belles filasses, on fait 
rouir le chanvre avec ses feuilles. Au reste, si on 
craignait quelque mauvais effet de leur présence, on 
peut enlever celles du chanvre mâle au moyen d’un 
peigne à dents de fer ou de toute autre manière ; les 
feuilles du chanvre femelle tombent généralement 
au battage.

Avant de rouir le chanvre on fera bien d’enlever 
les racines et les sommités qui ne produisent rien ou 
presque rien, qui concourent à brouiller les fila-
ments, à faire perdre du temps aux ouvriers et à 
augmenter les déchets. On fait cette opération en 
plaçant les tiges sur un billot et en coupant les rac-
ines ou les sommités avec une hache, ou bien en les 
mettant entre 2 planches et retranchant les parties 
qui passent avec une vieille faux emmanchée dans 
un morceau de bois.

Le but du rouissage du chanvre est le même que celui 
du lin ; c’est-à-dire au moyen de l’eau ou bien de la 
lumière, de la rosée et de la pluie, de faire passer à 
l’état de décomposition le principe gommo-résineux 
qui enveloppe et agglutine les fils, de rendre la che-
nevotte cassante et de séparer celle-ci de la couche 
fibreuse qui l’environne.

On fait rouir le chanvre au moyen de procédés ana-
logues à ceux dont on se sert pour le lin, tels que 
le rorage et le rouissage à l’eau. Ce dernier est le 
plus généralement employé ; quant au rorage, qui 
mériterait la préférence, suivant m. niCoLas, pro-
fesseur de chimie à Caen, il est déjà usité dans les 
Vosges et dans quelques autres lieux de la France 
ainsi que de l’Allemagne. On peut voir à la section 
précédente la manière de pratiquer ces 2 procédés.

Le rouissage du chanvre est plus prolongé que celui du 
lin. Le chanvre mâle reste dans le routoir 8 à 10 
jours et le chanvre femelle 15 jours et plus longtemps 
encore, même dans les temps les plus favorables de 
l’année. On reconnaît qu’il est complet à des indi-
ces semblables à ceux qu’on emploie pour le lin, tels 
que l’état cassant de la chenevotte, la facilité avec 
laquelle la filasse se détache sur toute la longueur de 

la tige ; enfin, lorsqu’on a conservé les feuilles, au 
peu d’effort qu’il faut faire pour les séparer.

Les tiges du chanvre s’élevant quelquefois à 
12, 15 et même 18 pi. de hauteur, il est impossi-
ble de les mettre debout dans les couloirs ; mais ici 
les sommités et les racines étant retranchées, toutes 
les autres portions de la tige peuvent se rouir plus 
également et être placées transversalement sur des 
perches en plusieurs couches successives qu’on 
assujétit ensuite par des liens, et qu’on immerge à la 
manière ordinaire dans les routoirs. On fera bien de 
couper en 2 ou 3 parties les tiges de 12 à 15 pieds ; 
de cette maniéré ces tiges sont plus faciles à travail-
ler, elles s’adaptent mieux aux dimensions des rou-
toirs, donnent de plus longs brins, moins d’étoupes 
au peignage et une filasse toute aussi résistante.

Par le rouissage à l’eau on obtient généralement, 
quand l’opération est bien conduite et qu’il y a un 
léger renouvellement de l’eau, une filasse blanche 
et nerveuse ; dans les routoirs à eau stagnante elle 
est blonde, jaune ou verdâtre. Par un bon rorage il 
paraît qu’elle est grise, douce et facile à blanchir. 
Les chanvres noirs ou marqués de taches brunes, 
sont trop rouis, échauffés ou altérés. Au reste, la 
couleur des chanvres, très variable dans chacune de 
nos provinces qui les cultivent, dépend en grande 
partie de la nature du sol du degré de maturité de 
la plante, du mode de rouissage et des eaux où il 
s’est opéré.

§ ii. — Du hâlage, teillage, broyage, etc., 
du chanvre.

Le chanvre parfaitement roui est ordinairement 
séché sur le pré, nettoyé, mis en boîtes et conservé 
dans un lieu sec jusqu’à ce qu’on le soumette aux 
manipulations qui ont pour but d’en séparer la 
filasse.

La manière la plus simple de séparer la filasse 
de la chenevotte est le teillage à la main, qui se fait 
ordinairement à la campagne par des femmes, des 
enfants ou des vieillards. Les femmes tiennent ordi-
nairement sous le bras gauche ou dans un tablier 
une botte de chanvre, dont elles prennent 2 ou 3 
tiges qu’elles rompent entre les doigts ; la chenev-
otte se casse, elles la détachent de la couche fila-
menteuse dont elles entourent leurs bras. Lor-
squ’elles ont rassemblé une quantité suffisante de 
filasse pour en former une poignée, elles la tordent 
de 3 à 4 tours pour que les brins ne se brouillent pas. 
Cette façon, très en usage encore en Bourgogne et 
en Champagne, est longue et on lui reproche de 
donner une filasse qui n’a pas toute la longueur de 
la tige, et qui cause par conséquent beaucoup de 
déchet au peignage ; en outre cette filasse enlevée 
en rubans reste couverte de plaques de gomme 
qui augmentent son poids au détriment de l’ache-
teur ; elle n’est pas débarrassée du limon et autres 
impuretés qui l’ont salie dans les routoirs, et est très 
difficile à blanchir.

Ces inconvénients font qu’on donne la préférence 
à la broye ordinaire pour le travail des chanvres ; mais 
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auparavant de faire usage de cet instrument il con-
vient de sécher les tiges au hâloir comme celles du 
lin. Nous conseillons, si on veut obtenir une belle 
filasse, de soumettre préalablement, ces tiges à un 
bon macquage par un des moyens que nous avons 
indiqués ci-dessus.

La broye qu’on emploie pour le chanvre est la 
même que pour le lin et se manœuvre de la même 
manière ; seulement, les tiges de chanvre étant 
beaucoup plus grosses et plus dures, on se sert 
de broyés dont les languettes sont moins hautes 
que pour le lin et entrent plus librement dans les 
rainures, pour ne pas éprouver trop de résistance ; 
ou bien on commence le travail avec une broye à 
une seule languette et rainure très libre et très facile, 
et on l’achève avec une autre à doubles rainures et 
languettes à frottement un peu plus juste.

Les chanvres, surtout les plus forts et les plus 
nerveux, sont en grande partie vendus tels qu’ils 
sortent de la broye et livrés aux cordiers ou aux atel-
iers de la marine, où on leur donne les autres prépa-
rations pour en fabriquer des câbles, cordes et cord-
ages. À l’état brut, le chanvre de bonne qualité doit 
avoir le brin d’une longueur de 1 m. à l m. 50, être 
gras, brillant, exempt de chenevotte et très résistant. 
Les poignées doivent être composées de brins égaux 
entre eux et les têtes non fourrées d’étoupes ; tels 
sont généralement les chanvres de l’Anjou, de la 
Tourraine, de la Champagne, etc.

Après le broyage le chanvre qu’on destine à la 
fabrication des fils et des toiles reçoit différents apprêts. 
Dans quelques lieux on en forme de petits paquets 
qu’on place dans un vaisseau rempli d’eau, et qu’on 
laisse macérer pendant quelque temps, avec l’atten-
tion de ne pas trop prolonger cette macération, qui 
pourrirait le chanvre. Généralement, le chanvre mis 
en paquets tressés est pilé sur des billots avec de gros 
maillets, pour le diviser, l’adoucir et en séparer les 
fragments de chenevotte. Ce travail s’exécute aussi 
quelquefois dans des moulins à pilons ou sous une 
meule, comme dans les moulins à huile. Dans tous 
les cas il faut veiller à ce que les fils ne se brouillent 
pas, si on ne veut pas éprouver de grandes pertes 
au peignage.

Dans les corderies le chanvre est espadé de la 
même manière que le lin et avec des instruments 
à peu de chose près identiques, puis soumis au pei-
gnage. Ce peignage se fait au moyen de sérans de 
plusieurs grandeurs ; les plus grands sont à dents 
carrées de 13 po. de longueur, ceux de la seconde 
grandeur n’en ont que de 7 à 8 po., ceux de 3e de 4 
à 5, et les derniers les ont encore plus courtes, plus 
menues et plus serrées C’est à ce peignage que se 
borne la préparation du chanvre pour l’usage ordi-
naire. Pour les chanvres destinés à faire de belles 
toiles, les peignes sont beaucoup plus fins, et sou-
vent, entre deux peignages consécutifs, le chanvre 
est maillé une 2e fois, pour favoriser la séparation 
des fils et le dégommage.

Les qualités des chanvres peignés peuvent varier 
à l’infini, par suite des causes qui influent sur celles 
du chanvre à l’état brut et que nous avons fait con-

naître plus haut, ainsi que suivant le degré d’affi-
nage auquel ils ont été amenés par l’ouvrier et l’ha-
bileté de celui-ci. Ces qualités reçoivent souvent 
différents noms dans le commerce, et ces noms 
paraissent varier avec les provinces. Quelquefois, 
avant d’être livré aux fileurs, le chanvre est passé 
pour l’assouplir encore à l’affinoir et au frottoir. L’af-
finoir est semblable à celui du lin et s’applique de 
même ; quant au frottoir, c’est une planche percée 
au milieu, dont la surface est travaillée en pointes 
de diamants ; on fait entrer le chanvre dans le trou 
de planche sous laquelle la main gauche retient un 
bout de la poignée, tandis que la droite frotte le 
chanvre sur les éminences. Cette manière d’affiner 
la filasse est très efficace, mais elle la mêle beaucoup 
et occasionne du déchet.

On a proposé un grand nombre de moyens pour 
adoucir le chanvre et le lin, pour leur donner de l’éclat 
et faciliter le blanchiment des fils et des tissus qu’on 
en fabrique. Les uns font bouillir la filasse dans l’eau 
avec de l’argile et du sel, d’autres la plongent dans 
l’alcool, d’autres dans l’eau de chaux pendant 6 
heures, puis la lavent à l’eau acidulée, et enfin la 
font bouillir dans une lessive faible. Quelques-uns se 
contentent d’une dissolution de savon dans laquelle 
ils cuisent les paquets de filasse. On assure qu’on a 
obtenu des résultats avantageux en faisant macérer 
à froid pendant 48 heures les lins et les chanvres 
dans une lessive de cendres dans une cuve à double 
fond fermée, puis faisant couler la lessive et intro-
duisant un jet de vapeur d’eau pendant une heure, 
évacuant l’eau de condensation, faisant macérer de 
nouveau dans une eau de potasse faible, soutirant 
ce bain au bout de 24 heures, renouvelant le jet de 
vapeur pendant 2 heures et enfin rinçant à l’eau 
tiède jusqu’à ce que celle-ci sorte incolore, et faisant 
sécher le lin et le chanvre qui ont alors une belle 
couleur gris-argenté et une grande douceur, etc.

Ces manipulations, sorte de décreusage, sont 
longues et coûteuses ; elles font perdre au lin ou au 
chanvre une partie de leur force, et souvent, faites 
par des mains inhabiles, elles altèrent la filasse et lui 
donnent une coloration qu’il est impossible de faire 
disparaître sur les fils et les toiles lors du blanchi-
ment en fabrique.

seCTion iii. — Des machines employées à la préparation 
des plantes textiles.

La lenteur du rouissage, son insalubrité et la dif-
ficulté de conduire cette opération au point précis 
de perfection, la qualité inférieure des lins et des 
chanvres qui l’ont subie d’une manière imparfaite, 
ou trop prolongée, et le danger, pour la santé des 
ouvriers, des travaux subséquents pour la conver-
sion de ces plantes en filasse, enfin l’énorme déchet 
que l’on éprouve dans ces travaux, ont depuis 
longtemps suggéré l’idée d’appliquer les machines 
à la préparation des plantes textiles. Quelques-unes 
des machines inventées n’ont eu d’autre but que de 
remplacer la broye ordinaire et ne dispensent pas du 
rouissage ; les autres, au contraire, ont été destinées 
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à préparer le lin et le chanvre sans rouissage préala-
ble, et de l’amener à un degré plus ou moins parfait 
de finesse et de douceur (1). On a aussi proposé des 
moyens mécaniques pour espader, brosser et pei-
gner la filasse, et plusieurs des machines inventées 
donnent aussi ces façons au lin ou au chanvre après 
l’avoir soumis au broyage.

La plupart des machines proposées jusqu’ici 
opèrent le broyage du lin ou du chanvre au moven 
de cylindres cannelés ; d’autres emploient des moyens 
mécaniques qui les rapprochent plus ou moins de la 
broye ordinaire, et en général elles terminent l’affi-
nage par des moyens analogues ou par des disposi-
tions variées.

Les tentatives faites jusqu’ici pour la construction 
d’une bonne machine pour le travail des chanvres 
et des lins n’ont pas répondu aux espérances des 
inventeurs et à l’attente du public, et presque par-
tout on en est revenu au travail à la main. Ces essais 
infructueux, et qui nous dispenseront de décrire ces 
machines, la plupart déjà tombées dans l’oubli, ont 
paru établir avec assez de certitude les faits suiv-
ants :

1° On n’a pas réussi à remplacer par des 
procédés mécaniques l’opération purement chimi-
que du rouissage ; 2° le broyage par machine, sans 
rouissage préalable, donne une filasse dure et rude, 
mal purgée du vernis gommo-résineux qui la cou-
vrait, et ne pouvant être filée qu’en bas numéros, 
c’est-à-dire propre seulement à la fabrication des 
toiles grossières et communes ; 3° cette filasse, 
mal décapée et convertie en fils ou en toiles, blan-
chit avec difficulté, éprouve dans cette opération 
un retrait considérable et donne des tissus dont la 
détérioration est très rapide ; 4° les lins et chanvres 
broyés, espadés et peignés par machines éprouvent 
un déchet considérable, sans pouvoir être amenés 
au même point de finesse, de douceur et d’éclat que 
ceux travaillés à la main. Dans ce dernier cas l’ou-
vrier qui fait usage de la broye, de l’espadon et du 
séran, a sans cesse égard à l’éclat, à la nature, à l’as-
pect de la filasse, et a recours à des procédés variés 
qui exigent de l’intelligence et donnent lieu à une 
foule de manœuvres qu’on ne peut attendre d’une 
machine simple à mouvement uniforme et con-
tinu ; 5° la plupart du temps on est obligé d’avoir 
recours à un décreusage dispendieux pour adou-
cir et dégommer la filasse ; 6° enfin plusieurs de ces 
machines sont d’un prix fort élevé, volumineuses, 
compliquées, exigeant, pour les mouvoir, une force 
assez considérable et dispendieuse, et peu propres 

à devenir des instruments usuels dans l’économie 
rurale.

seCTion iv. — Produit du lin en filasse par divers 
procédés.

Suivant m. andré dans son Mémoire sur la culture 
et le travail des lins, 1000 livres de lin récolté dans les 
environs de Moy (Aisne), dépouillé de sa graine et 
de sa menue paille, est réduit par le rouissage à 800 
livres, qui fournissent par l’écanguage 200 liv. de 
filasse. Les expériences faites à Saint-Ouen, lors de 
l’essai de la machine à broyer le lin sans rouissage 
de m. deLCourT, ont prouvé, que par les procédés 
ordinaires usités en Picardie, 100 kilog. de lin en 
baguettes rendaient, après avoir été rouis, broyés et 
espadés, 17 kilog. 875 de filasse, et 82 kilog. 125 de 
déchet. Celles qui ont eu lieu à Hohenheim ont été 
plus étendues ; elles ont été faites sur 1000 liv. de 
lin (la livre de Wurtemberg est égale à 470 gram.), 
produit brut moyen d’un morgen (31 ares 51) dans 
chaque expérience, et ont offert pour le lin, traité 
soit par le rouissage, soit par le rorage, les résultats 
suivants :

Nous n’ajouterons rien aux conséquences de ce 
tableau, si ce n’est que le lin travaillé à la broye était 
plus dur, moins moelleux et plus court que celui 
préparé par les autres méthodes, et que la machine 
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(1) Parmi ces nombreuses machines nous citerons celles inventées en Angleterre, par Lee, hiLL et Bundy, etc. ; En 
France, par giLLaBoz, monTagne, durand,, ChrisTian, LaForesT, LoriLLiard, etc. ; en Allemagne, par heyner, 
winsTrup, kuThe, h. sChuBarTh ; en Italie, par roggero, CaTLineTTi ; en Amérique, par goodseLL, rond, himes 
et Bain, et celle importée par m. a. deLCourT, etc.
(2) Le lin du no l a été broyé suivant la méthode Wurtembergeoise, c’est-à-dire par une broye en gros, puis par une 
broye en fin, espadé à la manière ordinaire et sérancé avec des peignes anglais. Le no 2 a été maillé, écangué suivant 
la méthode flamande et peigné de même que le précédent. Le no 5 a été broyé par une petite machine à 5 cylindres 
cannelés de l’invention de m. kuThe dont nous avons donné la figure et la description dans le journal des Connais-
sances Utiles de 1834, écangué à la flamande et peigné comme le no 1. Le no 2, broyé comme le no 1, a ensuite été maillé 
par poignées et pendant une heure chacune dans un moulin, puis espadé à la manière ordinaire et peigné comme les 
précédents, seulement le lin de rorage a été maillé plus longtemps et non espadé.

11° Par la broye (1)
2° Par la méthode 
flamande .   .   .   .   
3° Par la machine 
de M. KUTHE .   .   
3° Par la broye et 
le maillage .   .   .   

1600 liv. de lin, réduite à 1000 liv. par le rouissage, ont donné
en moyenne :

1600 liv. de lin, réduite à 1200 liv. par le rorage, ont donné
en moyenne :
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de m. kuThe. a donné des filasses aussi belles, aussi 
pures et d’une qualité non moins belle que celles 
qu’a présentées le travail flamand.

seCTion v. — Filage des matières textiles.

Le lin et le chanvre se filent en général de la même 
manière. Le lin le plus fin est destiné à produire les 
fils précieux pour les dentelles et points, ou pour la 
fabrication des batistes ou des linons, ou des belles 
toiles dites de Hollande. Celui d’une qualité moins 
belle sert à faire des toiles de ménage de tous les 
degrés de finesse. Quant au chanvre, on le file 
également en fin pour en fabriquer des toiles qui 
différent en qualité suivant le degré de finesse du fil, 
ou bien on en fait des fils grossiers qui servent, soit à 
la fabrication des toiles à voiles ou d’emballage, soit 
à celle des câbles, cordes et cordages.

On file le lin et le chanvre de plusieurs manières : au 
fuseau, au rouet de bonne femme, au rouet de cord-
ier et par des mécaniques d’invention moderne. Les 
trois 1res méthodes sont seules du ressort de 1’agri-
culture ; la 4e exigeant des capitaux et des bâtiments 
assez considérables, des connaissances étendues et 
une surveillance de tous les instants, rentre dans 
le domaine des manufactures et ne doit pas nous 
occuper ici.

Tout le monde connaît la manière de filer au 
fuseau, et sait que la matière textile, lin ou chanvre, 
est chargée mollement sur une quenouille, bâton de 
roseau ou de bois léger, et que la fileuse tenant cette 
quenouille à sa gauche, attire peu à peu la filasse 
avec sa main gauche, forme un bout de fil qu’elle 
roule sur l’extrémité du fuseau, qu’elle fait aussitôt 
tourner avec sa main droite, pour donner à ce fil 
le degré de tors convenable. L’aiguillée étant faite, 
c’est-à-dire le fuseau étant arrivé à terre, la fileuse 
envide le fil sur ce fuseau et recommence comme 
précédemment. Elle a soin, pour unir son fil, de 
le mouiller, soit avec sa salive, soit avec de l’eau 
contenue dans un petit gobelet de fer-blanc placé 
convenablement pour qu’elle puisse y tremper les 
doigts. Le fuseau, long d’environ 5 à 6 po., est en 
bois léger, de forme arrondie, renflé au milieu. La 
pointe par laquelle on lui imprime le mouvement est 
en fer ; son extrémité est sillonnée en vis allongée, et 
se termine par une petite coche sous laquelle passe 
et s’arrête le fil, où il éprouve un léger frottement, 
qui suffit pour soutenir le fuseau en l’air.

Ce mode de filage n’est pas expéditif et n’est guère pra-
tiqué que par des femmes âgées qui ne pourraient se 
livrer à d’autres travaux, ou par des bergères ; mais 
il procure un beau et bon fil, qu’on emploie plus 
particulièrement à coudre.

On file au rouet de bonne femme des fils de toutes les 
grosseurs, et c’est avec cet instrument qu’on tra-
vaille les fils de Malines ou fils de mulquinerie, qui ser-
vent à la fabrication et au raccommodage des den-
telles, et à faire les batistes et les linons, et qui se 
vendent depuis 2 jusqu’à 3 000 francs la livre.

Il existe des rouets de différentes formes, et qui se 
tournent les uns avec le pied, les autres à la main. 

Les rouets sont en général composés d’une roue 
très légère de 20 à 24 po. de diamètre, qu’on fait 
tourner à l’aide d’une manivelle ou d’une pédale, et 
qui met en mouvement, au moyen d’une corde ou 
d’une petite courroie, une broche horizontale gar-
nie d’une petite poulie ou noix placée dans le plan 
vertical de la roue. Cette broche porte une bobine 
et des ailettes comme les broches des machines à 
filer le coton par mouvement continu. Le fil, par-
tant de la quenouille, est passé dans l’œillet de 
l’ailette qui le maintient perpendiculairement à la 
bobine et facilite son enroulement sur elle ; alors la 
fileuse, faisant tourner la roue, continue de tirer la 
filasse par portions égales et à tourner d’un mouve-
ment léger, doux et régulier ; et c’est de la combi-
naison de ce mouvement et de celui de l’ailette que 
résulte le renvidage et le degré de tors du fil.

L’art de la fileuse, soit au rouet, soit au fuseau, con-
siste à ne prendre chaque fois que ce qu’il faut de 
filasse pour former un fil fin égal et fort en même 
temps, et à lui donner toujours le même degré de 
tors. La beauté et la qualité de ce fil dépendent en 
grande partie des soins et de la dextérité de l’ou-
vrière, et la filasse la mieux choisie produit des fils 
de différents prix, suivant l’habileté de la fileuse. 
La finesse, la force et l’uni constituent la perfection 
dans ce genre.

Afin de ne pas accumuler trop de fil au même 
endroit sur la bobine, ce qui ferait changer son 
degré de tors et sa force, on a cherché à le dis-
tribuer également sur toute la longueur de la bobine. 
Le moyen employé depuis longtemps consistait à 
garnir l’ailette sur les côtes de crochets en laiton ou 
épingliers sur lesquels on rejetait successivement le 
fil, à mesure que les tours ou rangées formaient sur 
le point correspondant de la bobine un bourrelet ou 
renvidage suffisant. Ce moyen, comme on le voit, 
est imparfait, et on doit préférer pour cet objet le 
rouet continu anglais de spenCe, où le fil se roule 
également sur la bobine à mesure que la fileuse le 
produit, sans qu’elle ait besoin de s’arrêter pour 
changer le fil de crochet ou d’épinette.

Voici la description de ce rouet (  fig. 338 et 339) :
A B plateau horizontal en bois sur lequel sont 

fixés les 2 montants C, E, D, F, qui portent vers 
le milieu l’axe à manivelle P V de la roue G H, et 
vers leur sommet la broche C D qui tourne dans des 
oreilles de cuir. I, poulie fixée sur la broche dans 
le même plan vertical que la roue G H. K, bobine 
placée librement sur la broche, dont une des têtes 
porte une gorge comme la poulie, mais d’un diamè-
tre plus petit d’environ un quart. Une même corde 
les embrasse l’une et l’autre, et d’après leur diamè-
tre, la bobine tourne un quart plus vite que la bro-
che. L’ailette a la faculté, tout en tournant avec la 
broche, de se mouvoir dans le sens de sa longueur, 
de manière à distribuer le fil sur toute la longueur de 
la bobine. À cet effet, le levier N, articulé au point O 
et embrassant à fourchette la tête de l’ailette, reçoit 
un mouvement de va et vient, au moyen de l’excen-
trique M, attaché à une roue d’engrenage que mene 
la vis sans fin Q. Un ressort R tient toujours le lev-
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ier N appliqué contre l’excentrique. Les têtes de la 
broche et de l’ailette sont forées, et c’est par ce trou 
que le fil passe et arrive sur la bobine où il s’envel-
oppe par l’effet de la différence de vitesse qui existe 
entre la broche et cette bobine. S est la pédale avec 
laquelle on fait tourner la roue, et T la quenouille.

On doit à m. LeBeC, de Nantes, un nouveau sys-
tème de filature du lin et du chanvre avec un rouet 
à volant et à ressorts élastiques, et au moyen d’une 
poupée volante, qui offre le triple avantage de fac-
iliter le travail, d’augmenter le produit et surtout 
de donner un fil d’une qualité supérieure. Com-
mençons par décrire le rouet nouveau.

On sait que le renvidage du fil sur les rouets ordi-
naires se fait au moyen d’une pression légère qu’on 
exerce sur l’un des côtés de la bobine pour ralentir 
son mouvement ; cette pression, qui est continue, 
a l’inconvénient d’occasionner deux frottements : 
celui de la bobine contre la petite corde, et celui 
de cette bobine sur la broche. Ce double frotte-
ment, qui produit la rupture des fils fins, ne permet 
qu’avec difficulté de les obtenir sur le rouet ordi-
naire mû par le pied. Le rouet de m. LeBeC résout 
ce problème. Ce rouet est vu en élévation et de côté 
dans la fig. 340, par derrière dans la fig. 341. La 
fig. 342 est le plan de la partie supérieure du rouet, 
et la fig. 343, la bobine montée sur la broche, vue 
séparément. A A sont 4 montants assemblés par des 
traverses B C D E. Entre les montants est disposée 
une roue verticale J, dont l’axe porte une maniv-
elle à laquelle est attachée d’une part une corde L, 
communiquant avec la pédale H que le pied de la 
fileuse fait mouvoir, et de l’autre un ressort à bou-
din élastique N, qui fait agir 2 leviers cintrés à bas-
cule K, dont on verra plus bas l’usage. La roue J est 
entourée d’une corde O qui passe sur la poulie P, 
montée sur la broche v, et lui imprime un mouve-
ment rapide de rotation. La pression de cette poulie 
contre la bobine y, au lieu d’être continue, est inter-
mittente ; elle s’exerce par 2 ressorts élastiques q, 
enveloppant une virole polie, faisant corps avec la 
bobine, l’un au-dessus et l’autre en dessous (  fig. 342 
et 343). L’intermittence se fait par la tige à bascule o, 

en acier, placée horizontalement et parallèlement à 
la broche ; elle offre à la partie postérieure 2 petits 
leviers cintrés kk ; un plus court à droite pour soute-
nir un contre-poids t, qui concourt à faire remonter 
la tige o ; l’autre plus long auquel est attaché le res-
sort élastique N (  fig. 340 et 341). La tige à bascule o 
est munie d’un petit crochet auquel sont attachés les 
ressorts élastiques q, et de 2 coussinets pour la porter 
et la maintenir en place. En faisant tourner la roue 
J, on imprime à la tige à bascule o, et conséquem-
ment à son crochet, des mouvements d’élévation et 
d’abaissement qui se communiquent aux ressorts g, 
lesquels, étant alternativement tendus et relâchés, 
exercent une pression intermittente sur la virole de 
la bobine y. Les ressorts q étant réunis à leur autre 
extrémité à un cordon passant sur une cheville s, 

on peut les tendre au degré convenable en tournant 
cette cheville. Il en est de même du grand ressort 
N, auquel est attaché le ressort u, muni également 
d’un cordon enveloppé sur une cheville s’. La pres-
sion sur la bobine étant très faible, au moyen de 
cette disposition, on peut filer les fils les plus fins. Le 
rouet a toute la solidité et la fixité nécessaires pour 
ne pas éprouver de 
vibrations pendant 
le filage. Pour adou-
cir et régler les mou-
vements, un volant 
est placé sur la tête 
de la broche v ; il se 
compose de 4 petites 
masses, dont 2 sont 
munies de tiges, 
servant, au moyen 
du crochet glissant 
o, d’épinglier. Les 
montants A sont 
implantés sur un 
plateau F, réuni au 
marche-pied G par 
une colonne I, au 
moyen d’un écrou.

ARTS AGRICOLES : PRÉPARATION DES PLANTES TEXTILES

Fig. 338.

Fig. 342.

Fig. 340.

Fig. 339.

Fig. 343.

Fig. 341.
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La poupée volante est représentée en élévation et 
vue de profil dans la   fig. 344, et par dessus dans la 
fig. 345. La  fig. 346 est un peigne circulaire vu de 
face et ouvert, et la fig. 347, les 2 brosses vues de 
face et fermées. Elle se compose d’une planchette 
inclinée B, le long de laquelle monte et descend 
un chariot E, porté par de petits galets a a. Cette 
planchette, solidement fixée sur le socle A, lequel 
est assemblé avec les montants de gauche du rouet, 
est soutenue par un support C et munie à sa partie 
supérieure d’une traverse portant 2 poulies D F, sur 
lesquelles passent les cordons I et t. Le chariot E, ou 
la poupée volante proprement dite, est formé d’une 
petite planchette moins épaisse et moins longue que 
le plan B et portant de chaque côté des guides G, 
pour diriger son mouvement. Sur ce chariot sont 
fixés 4 peignes, dont un droit L est composé de 3 
rangées d’aiguilles verticales et longues ; les 3 autres 
peignes K sont circulaires et formés d’un certain 
nombre d’aiguilles de diverses grosseurs d, dont 
les têtes sont attachées à une garniture et dont les 
pointes convergent toutes au centre. Ces peignes 
sont destines à séparer, étaler et même diviser au 
besoin les brins de lin. Pour cet effet, on fait entrer 
d’abord la filasse N sur le peigne droit L ; puis, 
après avoir ouvert les petites portes c des peignes 
circulaires K, on la pose sur les aiguilles de ces pei-
gnes ; on ferme les petites portes, et on les attache 
au moyen d’un petit cordon f ; le lin se trouve alors 
saisi entre les aiguilles. Deux petites brosses M, fix-
ées sur la base du chariot E, sont destinées à tenir 
le lin écarté et à l’empêcher de se tasser. La brosse 
supérieure est montée dans une garniture mobile 
à charnière qu’on ouvre pour donner passage au 
lin ; après l’avoir rabattue, on l’attache au moyen 
du cordon g, s’enroulant sur une cheville h. Pour 
faire glisser le chariot le long du plan incliné, on 
attache à un crochet b, dont il est muni, 2 cordons, 
un plus court I qui passe sur une poulie verticale F 
et auquel est suspendu un contre-poids H un peu 

moins lourd que la poupée volante, afin qu’elle 
retombe toujours d’elle-même. Le cordon t, après 
avoir passé sur la poulie D, se termine par une bou-
cle O que l’ouvrière passe sur le poignet gauche. 
À mesure qu’elle tire le lin avec cette même main 
gauche pour fabriquer le fil de la main droite, elle 
fait remonter la poupée volante et le chariot E. On 
obtient par cette manœuvre 2 longueurs de fils en 
même temps au lieu d’une seule. Les brins de lin, 
tirés par les 2 bouts, s’étendent également et se pla-
cent à côté les uns des autres ; ils se trouvent ainsi 
dans la condition la plus favorable pour faire le fil 
le plus égal et le plus uni, tandis que, quand on fait 
le fil par les procédés ordinaires, le mouvement de 
torsion imprimé à chaque brin se continue jusqu’à 
sa pointe, ordinairement divisée en plusieurs fil-
aments ; ceux-ci se prennent à leurs voisins, et la 
filasse vient mal et en trop grande quantité ; ou bien 
on tire sur un brin par son bout inférieur, tandis 
que le bout supérieur est amené par les filaments 
précédents ; alors ce brin vient en double, et encore 
ces filaments se prennent avec ceux que les brins 
de lin ont souvent au milieu de leur longueur, et 
celui qui est pris ainsi vieut aussi en double. Tous 
ces obstacles, qui rendent la filature du lin si diffi-
cile et si lente, sont évités par l’emploi des peignes 
ci-dessus et par ce nouveau mode de filage.

Pour les fils destinés aux batistes, dentelles et 
linons, la filasse est disposée dans la poupée de 
manière à prendre les filaments par leurs pointes ; mais 
pour les toiles, on double le lin des ⅔ au tiers, et on le 
place ainsi dans les peignes et brosses, de manière 
à ce que le pli ne dépasse celles-ci que d’un pouce 
au plus. Le fil obtenu par ce moyen a toute la force 
nécessaire pour faire la chaîne des toiles.

On connaît l’effet produit sur le fil de lin par 
l’humidité que lui procurent les doigts de la fileuse 
imprégnés de salive, et qu’elle porte continuelle-
ment à sa bouche. m. LeBeC a observé que cette 
pratique, en facilitant le filage, donne un fil plus uni 
et plus régulier, mais qu’elle épuise les fileuses au 
point de les forcer souvent à renoncer à leur tra-
vail. L’eau froide et une eau légèrement gommée 
ne pourraient y suppléer, parce que c’est principale-
ment la chaleur et la viscosité de la salive qui entre-
tiennent dans le lin la souplesse et la flexibilité aux-
quelles le fil doit sa bonne qualité. Pour remplacer 
cette méthode par un moyen simple, il fait passer 
dans la filasse montée sur sa poupée un courant 
de vapeur d’eau bouillante, et il a reconnu que la 
vapeur, en se condensant sur le lin, produit le même 
effet que la salive, amollit la gomme contenue dans 
le lin, fait entrer dans le fil une grande quantité de 
filaments plus pressés et mieux tordus, et évite ainsi 
l’inconvénient de faire des toiles creuses. L’appareil 
est simple ; il se compose (  fig. 344) d’un support a 
fixé par 2 vis au socle A du rouet, et muni d’un cro-
chet auquel on suspend un petit réchaud b en tôle, 
percé de trous à sa partie supérieure, et renfermant 
une petite lampe qui sert à chauffer une bouilloire 
posée sur 3 pattes ; un tuyau en cuivre, soudé au 
couvercle de la bouilloire, dirige sur la filasse la 

Fig. 346. Fig. 347.

Fig. 345.

Fig. 344.
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vapeur qui sort par son extrémité ; ce tuyau repose 
sur un anneau à vis g. Un orifice ferme par un bou-
chon sert pour verser l’eau dans la bouilloire sans 
ôter le couvercle.

seCTion vii. — Dévidage, ourdissage, encollage,
tissage des fils de lin et de chanvre.

Lorsque le fuseau de la fileuse ou la bobine du 
rouet sont suffisamment chargés de fil, on en opère 
le dévidage. Cette opération se fait ordinairement 
au moyen d’un asple ou dévidoir, machine bien 
connue de tout le monde, et qui se compose d’une 
roue à plusieurs ailes ou lames, traversée à son cen-
tre par un axe à manivelle appuyé sur 2 montants 
ou des traverses. On attire le fil de la bobine sur 
l’une des ailes de la roue, et le mouvement continu 
de la manivelle enroule le fil et en fait un écheveau. 
Lorsque l’écheveau est de la grosseur ou de la lon-
gueur voulue, on l’arrête en cassant le fil qu’on fait 
tourner plusieurs fois autour de cet écheveau et en 
liant les bouts par des nœuds pour former ce qu’on 
appelle la centaine.

Dans les grands établissements, on a des dévidoirs 
à compte, mis en mouvement par le moteur général 
de l’usine, qui dévident un grand nombre de fils à 
la fois. Le contour de l’asple est précisément égal à 
1 mètre, et un compteur adapté à la machine avertit 
par une sonnette ou un coup de masse du moment 
où on a fait faire 100 tours à l’asple, c’est-à-dire où 
l’on a dévidé un fil de 100 mètres de longueur ; c’est 
ce qu’on nomme une échevette. Un écheveau est com-
posé de 10 échevettes de 100 mètres, et contient par 
conséquent un fil de 1000 mètres de longueur. C’est 
le nombre des écheveaux qu’il faut pour peser un 
½ kil. ou 500 grammes, qui détermine le numéro 
ou degré de finesse de ce fil. Ainsi, quand on dit 
qu’un fil est du numéro 24, cela signifie qu’il faut 
24 écheveaux de ce fil ou une longueur de 24 000 
mèt. pour peser un ½ kil. Il en est de même pour 
les fils des nos 30, 36, 40, etc., qui sont formés de 
fils dont il faut 30, 36 ou 40 000 mètres, ou 30, 36 
ou 40 écheveaux pour former un ½ kilog. Ainsi un 
fil est d’autant plus fin ou a un plus haut titre qu’il 
est d’un numéro plus élevé, puisqu’il en faut une 
longueur plus considérable pour peser un même 
poids. On voit de même que le poids d’un écheveau 
détermine le titre du fil, et qu’un écheveau qui pèse-
rait 12 ½ gram. serait composé de fil du numéro 
40, puisqu’il en faudrait ce nombre pour peser 500 
gram. On a dans l’usage ordinaire de petites bal-
ances fort justes, qui servent à peser les écheveaux 
et à déterminer ainsi le titre du fil.

Les fils dévidés qu’on destine à la fabrication des 
toiles sont envoyés au blanchiment ou livrés au tis-
serand ; mais en cet état ils n’ont pas toujours la 
force nécessaire pour former la trame des tissus, et 
dans ce cas on les soumet à un retordage léger dans le 
sens où ils ont été filés ou bien à un doublage et retord-
age. Quant aux fils à coudre, destinés à être passés a 
plusieurs reprises à travers des tissus serrés où ils 
s’écorcheraient et casseraient à chaque instant, on 

augmente constamment leur force par l’une et l’au-
tre de ces opérations.

Le doublage a pour but de réunir 2 fils en un seul, 
et le retordage d’enrouler ces fils l’un sur l’autre en 
les tordant dans le sens opposé à celui du 1er tors 
donné par la filature. Ces opérations se font à la 
main dans les campagnes et dans les ménages où 
l’on fabrique des fils à coudre de lin ou de chanvre. 
Dans les établissements industriels on se sert pour 
ces objets de retordoirs ou moulins à retordre, qui 
accélèrent l’opération, mais qui ne doivent pas nous 
occuper ici.

Le doublage des fils à la main est fort simple et n’ex-
ige pas d’explication. Quant au retordage, il se fait 
sur le fuseau ou sur le rouet. Le 1er moyen ne diffère 
guère de la filature, et le fil, après avoir été dou-
blé, est tordu, lissé avec de l’eau ou de la salive, et 
renvidé comme à l’ordinaire. Quant au second, 
rien n’est plus facile ; il suffit d’attacher à la bobine 
du rouet le bout des 2 fils qu’on tient dans la main 
droite, et de faire tourner la manivelle. La vitesse 
relative de l’ailette ou de la broche et de la bobine 
donne le degré de tors nécessaire. On peut le faire 
varier en changeant la grandeur relative des poulies 
à gorge de la broche et de la bobine.

Nous avons expliqué ci-dessus comment on 
détermine dans le commerce le titre des fils destinés 
à la fabrication des tissus ; ceux à coudre de diverses 
qualités ne sont guère connus que par des noms par-
ticuliers ou celui des pays qui les fabriquent ; nous 
croyons à cet egard superflu d’entrer ici dans des 
détails qui nous mèneraient trop loin.

Les fils travaillés au fuseau, au rouet ou par 
machines, doublés, retordus et blanchis, si cela est 
nécessaire, sont maintenant propres à la fabrication des 
dentelles, des tissus ou des toiles. Bornons-nous sim-
plement ici au tissage de ces dernières. Ce tissage se 
fait dans de grands établissements qui mettent en 
mouvement un grand nombre de métiers mécan-
iques au moyen de la force de la vapeur ou d’une 
chute d’eau, comme dans la belle fabrique de toiles 
que m. Ternaux avait établie à Boubers, départe-
ment du Pas-de-Calais, ou bien il est exécuté à la 
main par un tisserand, sur un métier dont nous par-
lerons ci-après.

Quel que soit le mode de tissage adopté, le fil en 
écheveaux qui formera la chaîne, doit être bobiné, 
c’est-a-dire dévidé et transporté, à l’aide d’un bobi-
noir, sur des bobines, afin d’être ensuite ourdi. 
L’ourdissage a pour but de disposer les fils qu’on des-
tine à former la chaîne des toiles, de manière que 
ces fils puissent être montés facilement sur le métier 
de tisserand et être passés avec facilité dans les lisses 
et dans le peigne. Cette opération se fait au moyen 
d’un instrument qu’on nomme ourdissoir. La chaîne 
étant ourdie est pliée et livrée à l’encolleur, qui l’en-
duit d’un parement ou espèce de colle, qui a pour 
but d’abattre le duvet des fils et de les rendre lisses, 
afin que la navette glisse facilement, que les fils se 
cassent moins en frottant dans les dents du peigne, 
enfin pour leur donner une élasticité suffisante pour 
résister à la tension qu’ils éprouvent et assez de sou-
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plesse pour se prêter à un tissage régulier ; c’est ce 
qu’on nomme parer la chaîne.

Dans les pays où l’on fabrique spécialement les 
toiles fines, les tisserands placent généralement leurs 
métiers dans des lieux souterrains, où l’air toujours 
humide conserve plus longtemps au parement dont 
leur chaîne est enduite une moiteur qui donne aux 
fils cette souplesse et cette élasticité qui les fait céder 
sans se casser à la tension qu’ils éprouvent pendant 
le travail, et donne en même temps au tissage plus 
de régularité. Ce séjour prolongé dans des lieux bas 
et humides porte une atteinte notable à la santé des 
ouvriers, et on a dû chercher les moyens qui leur 
permissent de travailler dans des lieux plus salubres, 
tout en conservant à la trame de leur ouvrage les 
conditions favorables à une bonne fabrication. On 
a tour à tour préconisé pour cet objet divers ingré-
diens ; mais celui qui paraît donner les résultats les 
plus avantageux est le parement au lichen d’Islande, 
dont on doit la découverte à m. morin de Rouen. 
Voici la recette donnée par l’auteur. On fait bouil-
lir pendant une demi-heure 4 kilog. de lichen d’Is-
lande dans 24 lit. d’eau ; on passe avec expression à 
travers une toile très serrée. Par le refroidissement 
la liqueur prend un aspect gélatineux ; d’autre part 
on délaie dans 3 lit. d’eau 1 liv. de farine de froment 
ou de riz qu’on fait chauffer en remuant continuel-
lement. On mêle celle-ci avec la liqueur de lichen 
pour obtenir un mélange homogène. C’est en ajou-
tant à ce parement fondamental du parement fait avec 
de la farine seule, qu’on modifie ses propriétés 
hygrométriques suivant que l’atmosphère est plus 
ou moins humide.

Ce parement a une teinte grisâtre qui empêche 
quelques ouvriers de s’en servir surtout pour cer-
tains tissus d’un blanc pur ou qui doivent être 
teints en couleurs tendres et délicates. L’inventeur 
a cherché à lui enlever cette teinte grise en faisant 
macérer le lichen pendant 36 heures dans l’eau, et 
en ayant soin de le malaxer de temps à autre avant 
de le faire bouillir dans une nouvelle quantité d’eau. 
Ce moyen ne remédie pas entièrement à cet incon-
vénient, et m. TrommsdorFF en a proposé un autre 
qui donne un résultat plus satisfaisant. À une livre 
de lichen d’Islande on ajoute une once de bonne 
potasse, et on met le tout dans un pot de grès, en 
versant dessus suffisamment d’eau froide pour en 

faire une sorte de magma qu’on pétrit de temps en 
temps au moyen d’un pilon de bois et qu’on laisse 
pendant l’intervalle dans un lieu tranquille et frais. 
Au bout de 24 ou 30 heures on jette le tout sur un 
tamis ; il s’en écoule un liquide brun et amer ; alors 
on pétrit le lichen dans le tamis sous un filet d’eau 
froide jusqu’à ce qu’il devienne incolore et que le 
liquide qui s’en écoule soit insipide au goût. C’est 
alors qu’on le fait bouillir avec l’eau pour en former 
la gelée sans couleur qui sert à préparer le parement 
fondamental. Si on ne veut pas faire usage immédi-
atement de ce lichen, on l’étale sur le tamis où on 
le laisse sécher.

Quant aux fils qui doivent former la trame de la 
toile, ils sont dévidés sur de petits tuyaux de roseaux 
appelés canettes, qu’on place ensuite dans la poche 
de la navette. Ce dévidage est fait au moyen de rou-
ets à canettes ou de cantres. 

Nous ne nous arrêterons pas à décrire les dif-
férentes opérations, ni les machines où instruments 
qui servent à l’ourdissage et à faire les canettes, 
parce que la plupart du temps elles sont exécutées 
par des ouvriers particuliers et dans des ateliers spé-
ciaux qui livrent aux tisserands les chaînes toutes 
ourdies et encollées, et les fils de trame dévidés sur 
ces canettes. Nous n’insisterons pas non plus sur la 
manière de monter la chaîne sur le métier, de pas-
ser les fils dans les lisses ou dans les peignes, parce 
que cette description, qui nous mènerait fort loin, 
serait encore incomplète et n’équivaudrait jamais 
aux notions précises que fait acquérir la pratique.

Le métier de tisserand pour la toile ordinaire est très 
simple dans sa construction et est généralement à 
deux marches; nous allons décrire un métier de ce 
genre, à navette volante, et. où un seul ouvrier peut 
fabriquer des toiles de la plus grande largeur.

La fig. 348 est une vue de face de ce métier et 
la  fig. 349 une coupe verticale par un plan perpen-
diculaire à la largeur. A, bâtis en bois, d’une lar-
geur proportionnée à l’étoffe qu’on veut fabriquer ; 
B, banquette sur laquelle le tisserand s’assied ; C, 1er 
ensouple qui porte la chaîne ; elle est fixée au moyen 
d’une roue à crochet et d’un arrêt a, que le tisser-
and, sans se déranger, lâche à mesure qu’il confec-
tionne la toile, en tirant la corde b. D, 2e ensouple 
sur laquelle s’enveloppe la toile. À l’aide d’une clef 
on peut la faire tourner sur son axe. E, lisses qui 

Fig. 348. Fig. 349.
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opèrent le croisement des fils de la chaîne, pour 
le passage de la navette ; F, pédales ou marches 
à l’aide desquelles le tisserand fait jouer alterna-
tivement les lisses assujéties l’une à l’autre par des 
cordes qui passent sur les poulies de renvoi G ; H, 
battant du métier. C’est avec cette pièce oscillante 

que le tisserand bat ou serre la duite, après chaque 
passage de la navette. I peigne ou ros maintenu dans 
des rainures entre les 2 pièces de bois e f placées au 
bas du battant. La pièce inférieure se prolonge à 
droite et à gauche des montants du battant d’une 
quantité suffisante pour recevoir la navette comme 
on le voit  fig. 350, où elle se place pendant que le tis-
serand bat la toile. Une planchette, mise en avant, 
fait que le contre coup ne la jette pas à terre. J, petits 
tasseaux fourchus garnis de cuir, glissant librement 
le long de la tringle h un cordon un peu lâche dont 
les bouts sont attachés aux branches inférieures 
des tasseaux J et qui est muni d’un manche I à son 
milieu, sert au tisserand à chasser la navette tantôt 
d’un côté, tantôt de l’autre, en faisant un mouve-
ment léger, mais assez brusque pour que la navette, 
après avoir traversé la chaîne dans toute sa largeur, 
ait encore assez de force pour faire reculer jusqu’au 
bout le tasseau opposé.  F. M.

seCTion ire. — Constitution physique et composition 
chimique de la fécule.

§ ier. — Des usages et de la forme de la fécule.

Parmi les grandes industries agricoles actuelle-
ment en progrès en France, on peut mettre sur la 1re 

ligne l’extraction de la fécule des pommes de terre.
Pour donner une juste idée de l’importance de ce 

produit, il nous suffira de rappeler que sa facile et 
économique conservation permet soit aux agro-
nomes, soit aux spéculateurs, de l’emmagasiner pen-
dant une ou plusieurs années et de compenser ainsi 
les mauvaises récoltes ; que sa grande blancheur 
rend avantageux son mélange avec les farines aux-
quelles cette qualité manque ; que son introduc-
tion dans le pain, facile dans des proportions assez 
élevées, nous met pour toujours à l’abri des disettes, 
et réalise le vœu de parmenTier (1) ; que ses usages 
dans la confection du vermicelle, de plusieurs pâtes 
dites semoules, tapioka, gruau, polenta, et d’une foule 
d’autres préparations alimentaires lui assurent une 
grande consommation ; qu’enfin ses transforma-
tions en sucre, sirops, mêlasses, vin, bière, boissons diverses, 
alcool, vinaigre, etc., lui ouvrent chaque jour de nou-
veaux et de plus grands débouchés.

La fécule a été l’objet d’un grand nombre de 
recherches faites par plusieurs savants et manufac-
turiers ; il serait trop long de retracer ici l’histoire de 
ces travaux ; nous nous bornerons donc à présenter 
un résumé concis de l’état de la science à cet égard, 
en insistant sur les points qui ont le plus d’intérêt 
dans les applications usuelles.

La fécule se présente à nos yeux sous la forme 
d’une poudre blanche dans laquelle se montrent un 
grand nombre de points brillants, lorsqu’on lui 

fait réfléchir les 
rayons solaires. 
Elle est insoluble 
dans l’eau froide, 
beaucoup plus 
lourde que ce 
liquide ; aussi se 
dépose-t-elle en 
se tassant de plus 
en plus lorsqu’on 
l ’ a b a n d o n n e 
après l’avoir 
délayée dans un 
vase.

Si on l’observe au microscope, on voit qu’elle 
se compose de grains arrondis plus ou moins 
irrégulièrement, offrant chacun un point d’attache 
et autour de ce point des stries excentriques indi-
quant sans doute les accroissements successifs de 
la substance sécrétée pendant la végétation de la 
plante.

Les figures suivantes (  fig. 351) indiquent cette 
conformation des grains de fécule observée sous le 
microscope.

En général les plus gros grains sont le plus 
irréguliers ; on distingue quelquefois des dépres-
sions à leur superficie et des déchirures vers leur hile 
ou point d’attache, tandis que les plus petits grains 
sont généralement plus réguliers dans leurs formes 
arrondies, approchant beaucoup de celle d’une 
sphère. Presque tous les grains des très jeunes tuber-
cules sont dans ce cas. Sans doute les irrégularités se 
sont accrues avec l’âge dans les grains le plus volu-
mineux.

Les dimensions maximes des grains de fécule vari-
ent dans les fécules de diverses plantes ; elles sont 
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put résoudre cette grande question des réserves : faire venir les années d’abondance au secours des années de disette.

Fig. 350.

Fig. 351.
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en général comprises entre 1/10e et 1/300e de mil-
limètre.

Les pommes de terre à l’état de maturité contien-
nent les plus gros grains qui aient encore été observés.

Certaines racines tuberculeuses offrent des con-
figurations assez remarquables dans les grains de 
leurs fécules ; nous citerons entre autres la fécule de 
la racine d’igname (dioscorea alata) que représentent 
les figures ci-dessous, (  fig. 352).

On voit que beaucoup de grains sont plus ou 

moins irrégulièrement arrondis ; d’autres ont une 
forme ellipsoïde ou celle d’un cylindre terminé à 
chaque bout par une portion de sphéroïde. Le corps 
cylindrique est dans quelques-uns plus ou moins 
infléchi, enfin dans plusieurs on remarque un con-
tour triangulaire dont les côtés sont curvilignes et les 
angles arrondis.

La fécule des tubercules de l’oxalis crenata près 
de leur maturité a offert des formes analogues aux 
précédentes, mais beaucoup de ses grains semblent 
avoir été étirés à partir du hile et ont conservé une 
figure piriforme, comme l’indique le dessin ci-joint 
(  fig. 353).

L’amidon, que l’on rencontre dans l’endosperme 
ou périsperme de beau-
coup de graines (des 
céréales, par exemple), est 
généralement en grains 
de petite dimension 
et assez régulièrement 
arrondis. Cependant les 
pois, les haricots et plus 
encore les cotylédons des 
fèves offrent à cet égard 
une particularité nota-
ble ; un grand nombre de 

grains se dessinent sur le porte-objet du microscope 
par des contours sinueux ; leurs faces sont gibbeuses 
et plusieurs sont en quelque sorte vermiformes et 
déprimées ; les figures ci-dessous (  fig. 354) en don-
nent une idée assez exacte.

Cependant l’amidon de toutes les légumineuses 
n’offre pas ces con-
formations ; ainsi 
dans les lentilles il 
est en grains arron-
dis ou à faces plus ou 
moins comprimées ; 
dans les graines du 
baguenaudier (colu-

tea) l’amidon, peu abondant, est en très petits grains 
ronds.

Toutes ces formes qu’affecte la fécule amylacée 
sont accidentelles, et doivent tenir à quelques circon-

stances spéciales au moment de la sécrétion dans les 
divers végétaux, mais ne sont du moins le résultat 
d’aucun changement, dans la composition chimi-
que de la matière (1). En effet, des expériences nom-
breuses prouvent qu’un même principe immédiat, 
appelé dernièrement amidone, constitue toute la 
substance des fécules extraites de diverses racines 
tuberculeuses, comme celle de l’amidon de toutes 
les graines qui en renferment.

Les légères différences observées dans le goût de 
certaines fécules tiennent à des corps étrangers dont 
la proportion est excessivement faible, et que l’on 
peut d’ailleurs en séparer, comme nous le verrons 
plus tard.

§ ii. — Caractères et propriétés physiques de
l’amidone.

Pour bien comprendre les phénomènes curieux 
que présente l’amidone sous l’influence de l’eau, 
de la chaleur et de divers autres agents, on peut 
admettre qu’a l’état naturel cette sécrétion, gradu-
ellement accrue pendant la végétation et au milieu 
des sucs qui ne peuvent la dissoudre, n’a pas une 
cohésion, une dureté égale dans toutes ses parties ; 
que les premières formées, refoulées par celles qui 
suivent, offrent ces stries dont nous avons parlé, et 
que, plus anciennes et plus longtemps pressées par 
la sécrétion qui continue d’affluer à l’intérieur, elles 
ont acquis une plus forte cohésion, au point qu’elles 
forment une enveloppe plus ou moins épaisse.

Mais, nous le répétons, elles ne diffèrent pas 
chimiquement du reste de la substance, pas plus 
que les pellicules du lait qu’on fait bouillir ne dif-
fèrent du reste (sans la proportion d’eau), puisque 
l’on peut, en continuant l’évaporation, tout conver-
tir en pellicules.

A. Action de l’eau sur la fécule, empois.

L’amidone dans toutes ses parties, soit envelop-
pantes, soit enveloppées, est spongieuse et extensible 
par l’eau, surtout lorsque la pénétration du liquide 
est favorisée par l’élévation de la température.

Le gonflement de la portion intérieure des grains 
de fécule, plus rapide par suite de sa cohésion moin-
dre, détermine, vers le 66e degré centésimal, la rup-
ture des couches enveloppantes et la sortie de la 
substance interne, dont l’extension s’accroît alors 
plus rapidement ; si la proportion d’eau employée 
est de 20 fois celle de la fécule, et que la température 
ait été portée en agitant le mélange jusques à 95 ou 
100° centésimaux, toutes les parties ainsi gonflées 
s’appuient en se soudant les unes sur les autres et 
donnent à la masse une consistance d’empois ou de 
gelée légère.

Il arrive souvent qu’après le refroidissement de 
l’empois une partie de l’eau interposée se sépare ; 
cela tient à la contraction que détermine dans l’ami-
done l’abaissement de la température, surtout lor-
squ’elle n’a pas été altérée trop fortement par une 

(1) Elle est représentée par la formule C12 H10 O5 ou carbone 44, hydrogène 6,2 ; oxygène 49,8.

Fig. 352.

Fig. 353.

Fig. 354.
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longue ébullition.

On peut rendre beaucoup plus sensible cette 
contractilité remarquable de l’amidone en exposant 
l’empois à la congélation par un abaissement de sa 
température à quelques degrés au-dessous de 0° ; 
aussitôt après avoir laissé dégeler toute la masse, on 
verra une grande quantité d’eau s’en séparer spon-
tanément, et si on la presse graduellement on élim-
inera une telle proportion du liquide que la matière 
pressée offrira l’aspect d’une sorte de pâte blanche, 
qu’il est même possible de mouler et d’en obtenir 
diverses formes, dont les arts économiques sauront 
peut-être un jour tirer parti dans la préparation des 
cartons fins, des pétales de fleurs artificielles, etc.

B. Moyen d’obtenir un minimum et un 
maximum d’empois.

On déduit directement des propriétés ci-dessus 
de l’amidone le procédé pour produire la plus faible 
et la plus forte proportion d’empois ; cette donnée 
est utile à plusieurs industries.

Pour obtenir la plus grande quantité d’empois, ayant 
une consistance voulue, on devra brusquer la 
pénétration de l’eau et prolonger le moins possible 
son action ; à cet effet, il faudra bien dessécher la 
fécule, la délayer dans de l’eau chauffée d’avance à 
40° environ, porter vivement la température à 100° 
et laisser refroidir aussitôt.

Si au contraire on délaie la fécule humide dans 
l’eau froide et que l’on chauffe lentement en agitant 
sans cesse jusqu’au degré où les grains sont déchirés, 
l’on altérera bien davantage l’amidone, qui, devenu 
plus molle, donnera moins de consistance à l’em-
pois, toutes choses égales d’ailleurs.

On pourrait rendre l’amidone plus souple encore et 
diminuer bien davantage la consistance de l’empois 
en chauffant le mélange au-dessus de 100° et jusqu’à 
140°, par exemple, dans un vase clos chauffé par un 
bain d’huile et capable de résister à la pression cor-
respondante ; l’empois devient alors mucilagineux 
et plus ou moins fluide, de consistant qu’il était.

C. Action de l’iode sur l’amidone.

Lorsque l’on projette de la fécule dans une solu-
tion aqueuse d’iode, ce dernier corps est peu à peu 
absorbé et pénètre toute la substance, qu’il colore 
en une nuance bleue tellement foncée qu’elle sem-
ble noire.

On peut varier ce phénomène sous diverses 
formes très curieuses.

Que l’on porte à 100° un mélange d’une partie 
de fécule dans 300 ou 400 parties d’eau et qu’on 
jette le tout sur un filtre en papier ; l’amidone sera 
tellement détendue qu’elle paraîtra dissoute ; du 
moins le liquide sera diaphane et ne laissera rien 
déposer si l’on n’abaisse pas sa température au-des-
sous de zéro. Le dépôt resté sur le filtre sera plus 
ou moins abondant, suivant que la fécule employée 
aura plus ou moins de cohésion. Dans le liquide 
clair, filtré, si l’on ajoute quelques gouttes de solu-

tion alcoolique d’iode, le mélange deviendra bleu 
très foncé et ne sera translucide que sous une épais-
seur peu considérable.

Un simple abaissement jusqu’à 0° ou au-dessous, 
avec ou sans congélation, suffira pour éliminer com-
plètement l’amidone bleuie ; on la verra se précipiter 
sous la forme d’un beau réseau bleu, se contractant 
au milieu du liquide incolore ou légèrement jaunâ-
tre, si l’on avait mis un assez grand excès d’iode.

Pour obtenir le même phénomène, sans refroidir 
à 0° le liquide bleui par l’iode, il suffira d’y ajouter 
une très faible proportion d’une solution acide ou 
d’un sel neutre quelconque.

Ainsi l’amidone bleuie se sépare d’un liquide 
qui ne contient qu’un dix-millième de son poids de 
chlorure de calcium (muriate de chaux.)

Au lieu de précipiter le liquide bleu par le refroi-
dissement ou par les sels ou les acides, on pourra 
faire dissoudre et disparaître graduellement la col-
oration bleue en chauffant la solution.

Depuis la température de 65° on verra très sen-
siblement diminuer la nuance bleue, et elle dis-
paraîtra entre ce degré et celui de l’ébullition, et 
plus ou moins vite suivant que la proportion d’ami-
done bleuie sera plus ou moins faible.

Le réseau bleui n’aura, dans cette expérience, 
éprouvé d’autre changement qu’un grand écar-
tement entre ses particules ; en effet, au fur et à 
mesure que le refroidissement les laisse reprendre 
leurs positions primitives, la nuance bleue revient 
graduellement aussi.

Pour rendre le phénomène plus curieux on peut 
le produire dans un tube, et, après avoir chauffé 
celui-ci de façon à opérer la décoloration on le 
plongera en partie dans l’eau froide.

La portion inférieure immergée, se refroidis-
sant plus vite que celle qui est au-dessus de l’eau, 
deviendra bleue la première ; mais comme le liq-
uide bleui est alors moins chaud, par conséquent 
plus lourd que les couches supérieures, il n’y aura 
pas de mélange, et une ligne de démarcation bien 
nette, au niveau de l’eau extérieure, séparera la 
partie incolore de la portion bleuie. La figure 355 
indique ces phénomènes : 

A, tube contenant le liquide diaphane incolore 
d’amidone filtrée ; 
B, même tube dont 
le liquide est entière-
ment bleui par un 
léger excès d’iode ; 

C, le même, décoloré par la chaleur ; D, le même, 
dont la portion plongée dans l’eau froide, est rede-
venue bleue avant la partie supérieure demeurée 
incolore.

On conçoit que cette portion devient elle-même 
bleue au fur et à mesure que son refroidissement 
a lieu, quoique plus lentement, dans l’air, et que 
tout le liquide est alors de nouveau coloré en bleu 
comme le montre le tube E.

Ces phénomènes se peuvent reproduire plusieurs 
fois, à la condition d’ajouter un peu d’iode pour 
compenser sa déperdition, qui résulte de l’évapo-
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ration ou de la formation d’un peu d’acide hydri-
odique.

D. Action de l’alcool, du tannin et du sous-acétate de plomb.

Les 2 premiers réactifs, en petite proportion, 
rendent laiteuse la dissolution précitée d’amidone 
et l’on peut alternativement lui faire reprendre sa 
diaphanéité en dissolvant le précipité nuageux par 
l’élévation de la température ou le laissant se for-
mer de nouveau par le refroidissement ; il suffit à 
cet effet de plonger alternativement dans de l’eau 
chaude et dans de l’eau froide des tubes renfermant 
les liquides laiteux précités.

Le sous-acétate de plomb précipite la solution 
d’amidone, et le précipité est insoluble dans un 
excès d’eau.

E. Action des solutions alcalines sur la fécule.

L’extensibilité prodigieuse de l’amidone à l’état 
naturel, telle que la présentent les fécules et l’ami-
don, est également démontrée par les curieux 
phénomènes suivants.

On met en contact sous le microscope une gout-
telette d’un liquide contenant, pour 100 d’eau, 2 de 
lessive caustique (1), avec quelques grains de fécule, 
et l’on voit ces derniers A A (  fig. 356) se gonfler 
d’abord en se déplissant comme l’indiquent les fig-
ures B B, puis rapidement s’étendre en tous sens, 
et, s’affaissant ensuite, présenter de longs replis, 
comme l’indiquent les figures C, C ; l’augmentation 
en superficie paraît être alors comme 1 est à 24 ou 
30, et en volume de 70 à 80 fois le volume primitif.

On peut vérifier de deux manières cette augmen-
tation de volume ; en effet, si l’on délaie 10 grammes 
de fécule dans 500 grammes d’eau alcalisée comme 
ci-dessus, la fécule gonflée occupera tout le volume 
du liquide.

Si l’on ajoute alors 100 grammes d’eau pure et 
que l’on agite, la fécule gonflée se déposera libre-
ment, et au bout de 12 heures elle occupera envi-
ron 75 fois son premier volume, qui était de 15 cen-
timètres cubes pour les 10 grammes, compris l’eau 
interposée.

Les mêmes phénomènes, qui ont eu lieu avec 
toutes les fécules des différentes plantes, exigent 
d’ailleurs pour se manifester des solutions alcalines 

d’autant moins fortes qu’il y a moins de cohésion 
dans l’amidone ; ainsi la fécule de très jeunes tuber-
cules de pommes de terre (gros seulement encore 
comme des petits pois), sous l’influence d’une solu-
tion moitié moins forte, produit des effets ana-
logues ; elle se gonfle plus régulièrement parce 
qu’elle n’a pas encore reçu de l’âge les différences 
de cohésion que présentent les grains des fécules 
plus mûres.

L’espèce d’empois que l’on peut former à froid, 
comme nous venons de le voir avec de faibles solu-
tions alcalines, trouvera sans doute quelque appli-
cation dans les arts industriels.

Il nous resterait à exposer la réaction de la dia-
stase sur la fécule ; mais comme elle forme la base 
d’une industrie spéciale, nous la décrirons après 
avoir indiqué les procédés d’extraction de la fécule, 
tels qu’on les pratique aujourd’hui et quelques-unes 
de ses plus simples préparations.

seCTion ii. — Extraction de la fécule des
pommes de terre.

§ ier. — Extraction de la fécule dans les ménages.

Nous exposerons d’abord les détails de cette 
opération, telle qu’on peut la faire, sur de très 
petites quantités ; elle est fort simple dans ce cas 
et n’exige aucun ustensile difficile à se procurer. 
Voici comment on s’y prend : on réduit la pomme 
de terre en pulpe, en la frottant contre les aspérités 
d’une lame de tôle ou de fer-blanc percée de trous ; 
une râpe à sucre ou une râpe à chapeler le pain sont 
très commodes pour cela ; on délaie la pulpe dans 
une ou deux fois son volume d’eau ; on verse le tout 
sur un tamis placé au-dessus d’une terrine ; on fait 
couler un filet d’eau sur la pulpe en l’agitant con-
tinuellement à la main afin de laver toutes les par-
ties déchirées ; le liquide passe au travers du tamis, 
entraînant une grande quantité de fécule, et laissant 
dessus les parties les plus grossières de la pulpe ; on 
continue ces lavages et le départ précité, jusqu’à ce 
que l’eau s’écoule limpide, ce qui annonce qu’elle 
n’entraîne plus de fécule. Tout le liquide, passé au 
travers du tamis est rassemblé dans un vase conique, 
où bientôt la fécule se dépose. Lorsque l’eau surnag-
eante n’est plus que légèrement trouble, c’est-à-dire 
au bout de 2 ½ à 3 heures, on la décante ; le dépôt 

(1) On nomme ainsi une solulion commerciale de soude caustique marquant 36° à l’aréomèlre de Baumé.

Fig. 356.
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blanc opaque de fécule, qui se trouve au fond du 
vase, est délayé dans l’eau ; puis on le laisse de nou-
veau se précipiter au fond du vase ; on répète ce 
lavage deux ou trois fois.

Une petite quantité du tissu cellullaire échappe 
au tamisage et salit encore cette fécule ; on l’en 
débarrasse en la mettant de nouveau en suspension 
dans l’eau et passant le tout par un tamis très fin en 
soie ou en toile métallique ; on laisse encore déposer 
la faible quantité de corps légers et on achève de 
les éliminer en raclant la superficie ou bien y ver-
sant de petites lotions d’eau ; les eaux de lavages, 
qui entraînent une certaine quantité de fécule, sont 
réunies à une nouvelle quantité de fécule brute, ou 
passées sur un tamis fin, puis déposées et décantées.

Les dépôts de fécule, ainsi recueillis, peuvent être 
égouttés facilement en penchant lentement les vases 
qui les contiennent. On termine l’égouttage dans 
une toile, puis on les étend sur des vases aplatis ou 
des tablettes, et on laisse la dessiccation s’opérer 
dans une chambre échauffée, dans une étuve, ou même 
à l’air libre lorsque le temps est sec.

§ ii. — Extraction de la fécule en grand.

La préparation de la fécule en grand est basée 
sur des manipulations analogues à celles que nous 
venons d’indiquer ; mais pour obtenir des résultats 
avantageux, sous le rapport de la main-d’œuvre, il 
faut y apporter quelques modifications et surtout 
employer des ustensiles appropriés les plus expédi-
tifs possibles.

Nous diviserons encore en deux classes cette 
opération, suivant 1° qu’elle s’applique à de petites 
fabrications à la portée de toutes les exploitations 
rurales, et 2° qu’elle est relative à une grande man-
ufacture ayant à se procurer les matières premières 
en très grandes masses et devant pourvoir aux moy-
ens de transformer les produits afin de s’assurer des 
débouchés suffisants.

A. Extraction dans une petite fabrication.

1° Lavage des tubercules. Cette 1re opération se fait 
en versant dans un baquet un volume d’eau à peu 
près égal à celui des pommes de terre ; un homme 
armé d’un balai de bouleau aux ⅔ usé les agite vive-
ment et avec force afin que le frottement détache 
dans le liquide les parties terreuses adhérentes et 
même une partie du tissu superficiel grisâtre, plus 
ou moins altéré, en sorte que les tubercules devien-
nent blanchâtres. Cela fait, on jette les pommes de 
terre sur un clayonnage, afin qu’elles s’y égouttent, 
et pour peu que l’eau coûte de main-d’œuvre à se 
procurer, on la recueille dans un grand baquet ou 
cuvier d’où les matières terreuses étant déposées on 
peut reprendre le liquide clair pour un autre lavage.

2° Réduction en pulpe. Le but de cette opération 
est de déchirer le plus grand nombre possible des cellules 
végétales qui renferment tous les grains de fécule ; 
les meilleures râpes, appliquées à cet usage, sont 
donc celles qui donnent la pulpe la plus fine, et dans 

un travail économique un râpage mécanique est 
indispensable.

Parmi les ustensiles de ce genre, mus à bras 
d’hommes, la râpe de BureTTe, perfectionnée et 
construite avec beaucoup de soins actuellement 
par mm. rozeT et raFFin, nous semble présenter 
le plus d’avantages ; elle a d’ailleurs été récemment 
approuvée par la société d’agriculture. Construite 
sur le plus petit modèle, elle coûte 70 fr. et peut être 
mue par un seul homme ; le modèle d’une dimen-
sion plus forte coûte 150 fr. et exige la force de deux 
hommes.

La fig. 357 représente cette râpe à bras ; on voit 
que toutes les parties du mécanisme sont disposées 
sur l’assise supérieure d’un bâtis solide en chêne 
A, B, C, D. Un cylindre E, de 2 pi. de diamètre et 
8 po. de hauteur, traverse par un axe qui repose 
sur les deux longues membrures du bâtis, est garni 
sur toute sa circonférence de lames de scie de 7 po. 
de long, au nombre de 128 ; elles sont dentées très 
régulièrement à la mécanique (  fig. 358), posées par-

allèlement à l’axe et séparées par des tasseaux en 
fer. Les lames et les tasseaux sont fixés sur le cylin-
dre, à l’aide de deux cercles en fer formant rainure 
autour du bâtis en fonte ; on introduit alternative-
ment dans cette rainure une lame dentée, puis un 
tasseau, et lorsque l’on a ainsi garni le quart de la 
circonférence du cylindre, on assujétit fortement le 
tout à l’aide d’un dernier tasseau formant coin, que 
l’on introduit et qu’on chasse à petits coups de mar-
teau, par une ouverture latérale du bâtis en fonte.

On conçoit que pour enlever et changer tout ou 
partie de la garniture d’un quart du cylindre, il suffit 
de repousser le même tasseau en coin en le frappant 
par le bout opposé. L’axe du cylindre porte, à l’un 
de ses bouts, un pignon P de 16 dents, qui engrènent 
dans celles d’une roue divisée en 120 dents ; une 
manivelle adaptée à l’une des extrémités de l’axe de 
cette roue, et de l’autre côté à la même distance de 
l’axe, mais sur une des branches de la roue, permet à 
deux hommes de mettre le cylindre en mouvement. 
(Dans les grandes féculeries, on fait mouvoir des 
râpes semblables, mais de plus fortes dimensions, 
à l’aide d’un manège tiré par des chevaux, ou au 
moyen d’une machine à vapeur.) Une auge ou un 
baquet en bois F, est placé sous le cylindre et reçoit 
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la pulpe produite par la râpe. Sur la face antérieure 
du bâtis, et près de la circonférence du cylindre, est 
ajusté un volet H en bois, mobile, et découpé dans 
le bas, de manière à représenter en creux la forme 
du cylindre, et à toucher presque celui-ci par sa par-
tie inférieure ; il fait corps avec deux tourillons qui 
dépassent de chaque côté les planches de la cage 
supérieure ; une entaille à jour de celles-ci permet 
au volet de se mouvoir sur son axe, mais limite ce 
mouvement ; deux ressorts de rappel S, tirant aux 
deux bouts les tourillons, font presser le volet contre 
les pommes de terre et les appuient sur le cylindre 
dont l’armure dentée les réduit en pulpe.

Toutes les parties de cette machine, qui sur-
montent le bâtis, sont recouvertes d’une cage en 
planches minces M, N, O, vue en coupe dans la 
figure. Cette enveloppe forme un encaissement N, 
O, Q, dans lequel on charge les tubercules a râper ; 
l’enfant qui ordinairement sert la râpe, pousse ces 
tubercules, un à un dans l’ouverture M, N, d’où ils 
tombent sur le cylindre dévorateur.

Cette râpe, mue par 2 hommes relavés par un 
troisième, peut réduire en pulpe de 2 500 à 3 000 
kilog. de pommes de terre en 12 heures de travail ; la 
quantité d’ouvrage varie suivant que les pommes de 
terre, venues dans un terrain plus ou moins humide, 
ou pendant une saison plus ou moins pluvieuse, 
offrent une dureté moindre ou plus considérable. 
Dans tous les cas, la pulpe qu’elle donne est aussi 
fine qu’il ait été possible de l’obtenir jusqu’à ce jour 
dans un travail économique.

Les réparations à faire à cette râpe sont très fac-
iles ; elles se bornent en général au remplacement 
et à l’affûtage des lames dentées qui arment le cylin-
dre, et l’on a remarqué que leur disposition rend ces 
réparations très aisées.

3° Tamisage de la pulpe. Afin d’extraire la fécule 
mise en liberté par le déchirement du tissu cellu-
laire, au fur et à mesure que la pulpe est fournie par 
la râpe, on la porte sur des tamis cylindriques en crin 
ou en toile de cuivre, de 2 pieds de diamètre envi-
ron sur 8 po. de hauteur. Ces tamis sont disposés 
sur des traverses au-dessus de baquets ; chaque 
charge occupe à peu près la moitié de la hauteur du 
tamis. Un ouvrier malaxe vivement la pulpe, soit 
entre ses mains, soit à l’aide d’une raclette en bois, 
afin de renouveler sans cesse les surfaces exposées 
à un courant d’eau qu’entretient un filet continu. 
L’eau passe au travers du tamis entraînant la fécule 
avec elle et formant une sorte d’émulsion. Lorsque 
le liquide s’écoule limpide au travers du tamis, on 
est assuré que tous les grains de fecule mis en liberté 
sont extraits de la pulpe ; celle-ci, ainsi épuisée, est 
mise de côté pour des usages que nous indiquerons. 
On met sur le tamis une nouvelle charge de pulpe, 
on laisse couler le filet de l’eau, et ainsi de suite.

Si on veut économiser l’eau, il faut tenir le tamis 
plongé dans le baquet rempli aux trois quarts 
d’eau, agiter la pulpe avec les mains, comme nous 
l’avons dit ; la fécule, pour la plus grande partie, est 
entraînée dans le liquide, et il suffit de faire ensuite 
couler le filet d’eau pendant quelques instants sur 

le tamis tiré au-dessus du niveau du liquide, pour 
achever l’épuisement de la pulpe.

On réunit dans un tonneau debout et défoncé 
par le haut, les liquides produits par deux ou plu-
sieurs tamisages ; puis on met toute la masse en 
mouvement et on laisse déposer, en sorte que la 
fécule se rassemble tout entière au fond du vase. On 
décante alors l’eau surnageante, à l’aide de robinets 
ou de chevilles placées à plusieurs hauteurs. On 
ajoute de l’eau claire sur le dépôt, environ une fois 
son volume, puis on le met en suspension ; alors on 
passe dans un tamis très fin tout le mélange liquide.

Une partie des débris du tissu cellulaire reste sur 
ce tamis et la fécule passée est épurée d’autant ; mais 
il reste encore des mêmes débris qui la salissent. 
Comme ils sont plus longtemps en suspension, ils 
se déposent à sa superficie et on peut les enlever 
mécaniquement à l’aide d’une racloire en fer-blanc.

On doit opérer un troisième lavage, en délayant 
la fécule dans de l’eau claire, la laissant déposer et 
décanter.

4° Égouttage. — La fécule déposée est en masse 
assez dure, qu’il est facile d’enlever par morceaux ; 
on la porte dans des sacs en toile qui garnissent 
des paniers légèrement coniques ; on la tasse par 
quelques secousses, là elle perd l’excès d’eau qui 
pouvait la rendre pâteuse ; on enlève les toiles ; 
on les vide sur des tablettes en bois blanc dans un 
grenier, les pains qui en sortent se sèchent peu à 
peu et se brisent alors spontanément ; on ensache la 
fécule pour l’expédier.

La fécule obtenue de cette manière contient 
encore beaucoup d’eau ; dans cet état elle occa-
sionnerait des frais de transport trop considérables 
pour être envoyée au loin, il faut donc la consom-
mer sur lieu : quand on doit la traiter très près de 
la féculerie, on évite même quelquefois tous les frais 
de dessiccation, et on la livre en sacs au sortir des 
paniers d’égouttage, et après l’avoir exposée seule-
ment 2 ou 3 jours à l’air.

5° Dessiccation. — Lorsque la fécule doit être con-
servée ou expédiée au loin, il faut qu’elle soit privée, 
à quelques centièmes près, de l’eau qu’elle a retenue 
après l’égouttage et le séchage à l’air ; pour y par-
venir, on la porte dans une étuve à courant d’air, 
dont nous donnerons plus loin un modèle. Dans 
les petites exploitations on se contente générale-
ment d’une chambre entourée de tablettes en sapin 
posées à un pied du sol, au-dessus on dispose sur un 
bâtis en bois des châssis tendus de toile forte placés 
à 8 ou 10 pouces les uns des autres. On étend la 
fécule brisée en petits morceaux sur ces tablettes ou 
ces châssis, on l’y retourne une fois par jour et lor-
squ’elle est sèche, on la met en sacs ou en tonneaux 
pour l’expédier ou la conserver. La température est 
ordinairement élevée dans cette chambre à l’aide 
d’un poêle placé au milieu, et un renouvellement 
d’air est irrégulièrement ménagé par le tirage du 
poêleet quelques ouvertures à la partie inférieure et 
près du plafond.

Les produits que l’on obtient en fécule varient suiv-
ant les saisons, les terrains dans lesquels on a cultivé 
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les pommes de terre, les variétés de ces tubercules, 
etc. En opérant bien, le produit s’élève, année com-
mune, à 25 kilogrammes de fécule humide (dite 
fécule verte) ou 16 à 17 kilogrammes de fécule sèche 
par 100 kilogrammes de pommes de terre.

B. Extraction en grand de la fécule.

1° Essai de la proportion de substance sèche des tubercu-
les. Il est rare que l’on ait une exploitation rurale, 
annexée à cette industrie, suffisamment étendue 
pour pourvoir à l’approvisionnement de sa mat-
ière première. Il y a donc généralement nécessité 
d’acheter aux cultivateurs, ou sur les marchés, les 
tubercules qu’on traite dans une fabrique où l’on 
s’occupe en grand de l’extraction de la fécule.

Le fabricant ne saurait être guidé, dans le choix 
des tubercules que le commerce lui offre, autrement 
que par un essai préliminaire, soit en opérant l’ex-
traction de la fécule par le procédé indiqué au com-
mencement de cet article, soit, et mieux encore, par 
la dessiccation de plusieurs échantillons de pommes 
de terre coupées en tranches minces. Ce dernier 
mode d’essai est fort simple et ne saurait être trop 
recommandé, car suivant la variété cultivée, le sol 
et les saisons, la proportion de la substance sèche varie 
entre des limites très étendues, de 14 à 27 pour cent 
par exemple, et le rendement en fécule diffère plus 
encore ; et rien dans les caractères extérieurs des 
pommes de terre n’annonce ces énormes variations.

Voici les détails de l’essai en question : on place 
sur l’un des plateaux d’une balance aussi sensible 
que l’on peut se la procurer, une lame de verre à 
vitre mince et bien essuyée avec un linge sec ; on 
pose sur cette lame (qui peut avoir la surface d’un 
carré de 2 pouces ½ de côté) un poids de cinq 
grammes et on tare exactement ; on ôte alors le 
poids et l’on met sur la lame une ou deux tranches 
excessivement minces de chacun des tubercules de 
différentes grosseurs pris comme échantillon com-
mun. Lorsque l’équilibre est complet on est assuré 
d’avoir 5 grammes de tubercules ainsi divisés ; on 
porte la lame de verre sur un poêle chauffé de 60 à 
90° (à défaut d’une petite étuve), et au bout de deux 
ou trois heures, la dessiccation doit être terminée ; 
on replace la lame de verre sur le plateau de la bal-
ance, et la quantité de poids que l’on ajoute pour 
rétablir l’équilibre indique la perte en eau.

Si l’on n’était pas assuré que la dessiccation fût 
poussée assez loin, on la continuerait pendant une 
demi-heure, et l’on verrait si la perte d’eau a aug-
menté.

2 ° Emmagasinage et conservation des tubercules : Dans 
la plupart des grandes féculeries qui reçoivent leurs 
approvisionnements des exploitations rurales à 
proximité, on a rarement une provision excédant 
le travail de quelques journées, et dans ce cas une 
arrière petite cour ou un cellier suffisent pour rece-
voir les pommes de terre, au fur et à mesure de 
leur arrivée ; mais lorsque le local le permet, il est 
souvent utile d’emmagasiner soit sa propre récolte, 
soit les quantités achetées aux cultivateurs : on con-

serve très bien cet approvisionnement dans des 
silos creusés en terre ; ce sont des espèces de fosses 
(  fig. 359, 360) de 5 à 6 pieds de profondeur, autant 
de largeur, sur une longueur indéfinie ; les côtés sont 
en talus, afin que les terres se soutiennent ; on les 
remplit de pommes de terre que l’on amoncelle et 
qu’on recouvre de litière, puis de terre à une épais-
seur d’un pied ; de 5 en 5 pieds, on implante une 
fascine qui facilite le dégagement des gaz échauffés. 
Le but qu’on se propose et que l’on obtient ainsi 
est de prévenir, à l’aide des masses de terre envi-
ronnante, les changements de température. Il est 
mieux encore d’avoir de ces silos à demeure, en 
construisant les côtés en maçonnerie et recouvrant 
le tout en chaume (  fig. 361). À l’époque de la germi-

nation il est souvent utile de remuer les pommes de 
terre, pour rompre les germes.

3° Disposition d’une grande usine. Avant de 
décrire les opérations successives de la féculerie en 
grand et les divers ustensiles dont on fait usage, nous 
croyons devoir présenter l’ensemble d’une usine, et 
nous choisirons l’une des plus perfectionnées que 
nous connaissions, en donnant comme modèle en 
ce genre celle que mm. FousChard et ChaussenoT 
ont fondée à Neuilly ; les détails seront plus faciles 
à saisir après cette première vue générale (  fig. 362).

Les pommes de terre sont jetées à la main dans le 
laveur mécanique A ; en traversant celui-ci, elles se 
débarrassent de la terre adhérente et d’autres corps 
étrangers ; au fur et à mesure qu’elles arrivent dans 
l’auge B, située à l’autre bout, une chaîne sans fin à 
godets C les prend et les monte au plan incliné D, 
d’où elles roulent aussitôt sur les râpes E ; là elles 
sont réduites en pulpe qui spontanément aussi se 
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dirige vers le tamis mécanique G G’, le mouvement 
de traverses montées sur chaînes à la Vaucanson et 
tournant autour des bâtis cylindriques H, entraîne 
la pulpe du bas en haut (de G en G’) de la toile 
métallique, le marc alors épuisé est rejeté au dehors, 
tandis que l’eau coulant en sens contraire ramène 
la fécule tamisée vers le bas ; un conduit latéral 
fait couler ce mélange liquide dans le 1er cuvier I, 
d’où elle est portée en l’épurant et la tamisant dans 
les cuviers I’ I’’, et puis mise à égoutter dans des 
paniers J ; ceux-ci (lorsqu’on n’en tire pas la fécule 
verte pour la livrer) sont portés aux séchoirs K, y 
sont renversés sur des tablettes, et les blocs de fécule 
divisés en 4 à 6 morceaux éprouvent une 1re dessic-
cation.

Lorsque le séchoir est rempli, les parties de fécule 
qui y sont arrivées les premières en sont reprises 
pour être étendues sur des châssis à tiroir de l’étuve 
L à air chaud, et lorsque la dessiccation est à son 
point, on tamise la fécule dans le bluteur mécan-
ique M ; on l’ensache dans la même pièce, puis on 
la livre au commerce ; ou bien on la fait couler, par 
un conduit en bois N, dans le magasin boisé O, afin 
de l’y conserver jusqu’au moment de la vente.

La puissance mécanique est communiquée à 
toutes les parties mobiles des ustensiles précités, 
ainsi qu’aux pompes, par une machine à vapeur, 
indiquée en P et représentée dans la  fig. 363.

On pourra se reporter à cette première descrip-
tion générale, en examinant les détails descrip-
tifs dans lesquels nous allons entrer relativement à 
chaque ustensile en particulier et aux effets qu’on 
en obtient dans l’opération en grand.

Voici d’ailleurs comment s’opèrent les transmis-
sions de mouvements depuis la machine motrice 
jusqu’aux divers ustensiles ci-dessus indiqués ; la 
fig. 364 montre l’ensemble de ces communications.

On voit en A une roue d’angle, adaptée à l’axe 
de la machine. Sur le même axe se trouve une roue 
à cuir, qui transmet le mouvement à la roue A ’ et 

fait ainsi mouvoir le cylindre laveur et la roue à chape-
let.

La roue d’angle A engrène avec la roue d’angle 
B’, montée sur l’axe transversal E’ E. D’ un bout 
E’, cet axe fait tourner la grande roue C’, qui com-
mande le pignon D’ ; et celui-ci transmet, par son 
axe, le mouvement à une roue d’angle F’, qui fait 
agir, par une autre roue d’angle, le bluteur mécanique.

Près de l’autre extrémité de l’axe E E’ est une 
roue d’angle B, qui fait tourner une roue corre-
spondante, montée sur un axe vertical F. Celui-ci 
porte, vers son extrémité inférieure, une roue d’an-
gle qui commande une roue semblable montée sur 
l’axe horizontal de la grande roue G. Cette dern-
ière commande un pignon, dont l’axe porte sur une 
grande roue I. Celle-ci commande les deux pignons 
H H, sur les axes desquels sont les deux cylindres 

dévorateurs des râpes.
Le même pignon transmet le mouvement à la 

Fig. 362.

Fig. 363.
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2e grande roue d’engrenage K ; celle-ci le commu-
nique à la roue dentée L, qui engrène avec la roue 
M de l’un des tamis mécaniques.

Le même axe de la roue L porte une 2e roue L’ 
qui donne le mouvement à une autre roue pour la 
chaîne sans fin d’un 2e tamis mécanique.

Nous allons maintenant entrer dans les détails 
des opérations successives, en décrivant chacun des 
ustensiles suivant l’ordre de son emploi, dans l’ex-
traction, l’épuration, le séchage et le blutage de la 
fécule.

4° Lavage des tubercules. Cette première opération 
se fait mécaniquement, à l’aide du laveur (  fig. 365 
et 366), qui se compose d’une longue caisse A, ayant 
un avant-corps A ’ où l’eau est plus abondante et 

moins agitée. Dans toute son étendue cette caisse 
est garnie d’un grillage en bois B au-dessus de son 
fond, et munie de 2 portes C, au-dessous de ce gril-
lage. Ces portes ferment hermétiquement à l’aide 
d’une barre transversale qui les presse.

Au niveau des bords supérieurs de la caisse, porte, 
sur des coussinets, l’axe d’un cylindre à claires-voies 
D. Celui-ci est formé par des liteaux ou tringles en 
bois, maintenues près des extrémités par un cer-
cle intérieur et soutenues par trois autres cercles à 
croisillons E, dont la fig. L fait voir la construction.

L’ensemble de ce cylindre reçoit un mouvement 
de rotation à l’aide d’une entretoise ou traverse qui 
s’adapte à volonté à la fois dans la fourchette G, 
qui termine l’axe du cylindre et sur le bout de l’axe 
mû par la poulie à cuir ci-dessus indiquée. La fig. H 
offre le détail de cet emmanchement.

La caisse étant à demi remplie d’eau, les pommes 
de terre sont versées par le bout le plus élevé du 
cylindre qui, dans sa rotation, les conduit peu à 
peu, et en les lavant, jusqu’à son autre extrémité, où 
elles sont ramassées continuellement par la chaîne 
à augets dont nous allons parler. Les matières ter-
reuses, détachées dans l’eau par le frottement des 
tubercules les uns sur les autres et contre les liteaux, 
se déposent en grande partie sous le grillage ; on 
les en expulse de temps à autre, par les deux portes 
latérales C C.

5° Montage des tubercules lavés. La fig. 367 indique la 
chaîne à augets A, qui reçoit le mouvement de l’axe 
principal de la machine et le transmet à l’axe du 
laveur. On voit aisément comment les pommes de 
terre, arrivées au bout de la caisse, roulent dans l’ou-
verture antérieure B B B de l’espace cylindrique où 
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passent les augets 
du bas de la chaîne 
(A ’, A ’’ mon-
trent les détails de 
leur emmanche-
ment). On voit 
que ces augets, 
succe s s i vement 
remplis, remon-
tent en laissant 
écouler l’eau par 
leurs fonds à jour. 
Arrivés aux crois-
illons supérieurs 
C, ils versent, par 
leur rotation sur 
les axes qui les 
unissent, les tuber-
cules sur un plan 
incliné, en bois, 
bordé de bandes 
parallèles (voy. le 
dessin d’ensemble 

ci-dessus en D, (  fig. 362.) )
6° Râpage des pommes de terre. Les tubercules, en 

arrivant sur le plan incliné, roulent et tombent 
dans la trémie de la râpe E du plan d’ensemble. La 
fig. 368 montre cette râpe, dont la principale pièce 

est le cylindre dévorateur A, de construction sem-
blable à celui que nous avons décrit page 330. Ce 
cylindre, armé de lames de scie, épaisses et dentées 
à la mécanique, fonctionne d’autant mieux que 
la rapidité de sa rotation est plus grande (il fait de 
600 à 900 tours par minute). Un volet B à pres-
sion constante à l’aide d’un ressort C, ou à mouve-
ment alternatif, vient appuyer les tubercules contre 
la surface dentée qui les dévore. La pulpe fine, qui 
résulte de cette trituration, coule sur un plan incliné 
E (  fig. 362 du plan d’ensemble), jusqu’auprès d’un 
double croisillon formant cylindre à jour H, et 
entraînant dans sa rotation la pulpe, et les deux 
chaînes sans fin, qui passent sur un autre cylindre 
semblable H, sont réunies par des tringles en fer, 

assemblage qui forme donc une sorte d’échelle sans 
fin servant à monter la pulpe et à l’étendre sur toute 
la surface du tamis mécanique J, J, à l’extrémité 
supérieure duquel tombe la pulpe épuisée.

7° Tamisage de la pulpe. Cette opération, que nous 
venons d’esquisser, se fait mécaniquement sur le 
tamis précité, dont les détails de construction sont 
indiqués ci-dessous (  fig. 369, 370).On n’a toutefois 
montré que les extrémités supérieures et inférieures, 
les parties intermédiaires n’offrant rien de partic-
ulier et occupant une trop grande étendue pour 
notre cadre.

L’ensemble de ce tamis a 42 pi. de longueur et 
une pente de 6 pi. ; il est double, c’est-à-dire offre 
les deux nappes A A ’ de toile métallique. Ces toiles 
sont tendues sur des châssis ayant 4 pi. de long et 
10 po. de large. Entre chaque châssis se trouve 
un pallier plein B B, garni de lames espacées d’un 
pouce, et sur lesquelles la pulpe est frottée par les 
traverses de l’échelle à chaînes sans fin. Ces pallier-
sont chacun 6 po. de largeur ; c’est au-dessus d’eux 
que les jets d’eau sont dirigés par les cannelles C C 
(  fig. 370 et 371) communiquant avec un réservoir 

supérieur par les tuyaux D.
Au-dessous des nappes de tamis se trouve une 

auge plus large en bois E, recevant tout le liquide 
qui passe au travers des tamis. Cette auge est divisée 
en compartiments ou augets de 4 pi. 6 po., et un 
tube G, H, recevant d’un bout G le liquide tamisé 
et la fécule qu’il entraîne, le reporte au-dessus du 
tamis suivant en H, sur un pallier, afin qu’il serve 
une 2e fois, ce qui économise l’eau.

Chaque échelle sans fin, composée de deux 
chaînes I I et de traverses ou tringles en fer K, 
espacées de 6 po., s’enroule aux deux extrémités du 
tamis sur deux cylindres à claires-voies L L ; elle est 
soutenue par le bâtis en bois M, et son mouvement 
est facilité par les rouleaux montés de distance en 
distance N et tournant sur leurs axes.

Ces échelles remontent constamment la pulpe, 
au fur et à mesure qu’elle coule dans une portion de 
trémie O, en avant du cylindre inférieur ; elles sont 
mues avec une vitesse de 1 mètre par seconde. La 
force d’un cheval suffit pour tamiser la fécule d’en-
viron 600 hectolitres de pommes de terre par jour.

Toute la fécule arrive en définitive dans les augets 
inférieurs et coule avec l’eau par le large conduit en 
bois P dans le premier cuvier.

La fécule arrivée dans le premier cuvier est 

Fig. 367.

Fig. 368.

Fig. 371.
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successivement lavée à 2 ou 3 eaux et dessablée, 
épurée, tamisée, puis enfin égouttée par les manip-
ulations que nous avons décrites plus haut.

On la porte alors au séchoir à l’air que nous avons 
indiqué par la lettre K, dans le plan d’ensemble et 
qui est plus détaillé dans la  fig. 372 ci-dessous ; on 
y voit que des montants soutiennent des traverses 
sur lesquelles des tringles espacées d’un pouce for-
ment des planchers à claires voies et superposés qui 
reçoivent les pains de fécule et laissent circuler l’air 
atmosphérique. Celui-ci trouve d’ailleurs un accès 
facile de toutes parts dans le séchoir par les persi-
ennes qui l’entourent.

8° Séchage à l’étuve. C’est dans une étuve à courant 
d’air chaud (  fig. 373), que la fécule doit éprouver 
le degré de dessiccation convenable pour la vente 
sous la dénomination de fécule sèche (en cet état 
elle retient encore 8 à 12 ou 15 p. % d’eau).

Le tuyau A d’un bon calorifère amène l’air chaud 

à la partie inférieure près de la devanture des regis-
tres ou portes B dont on règle l’ouverture à volonté, 
permettent de régulariser la dessiccation dans toutes 
les parties ; l’air s’élance par ces ouvertures et passe 
sur les couches de fécule humide et redescend à la 
partie basse, mais du côté opposé de l’étuve, pour se 
rendre chargé d’humidité dans le tuyau horizontal 

commun de dégagement, qui est percé d’ouvertures 
espacées de manière à bien régulariser le passage de 
l’air dans toutes les parties. Ce tuyau communique 
d’ailleurs avec un conduit passant dans la cheminée 
du calorifère, afin de déterminer un tirage et de 
rejeter au dehors, et au-dessus des bâtiments, l’air 
humide.

Voici maintenant les autres dispositions 
intérieures de l’étuve que les figures mêmes 
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indiquent.
Des châssis en bois tendus de toile se glissent 

comme des tiroirs à l’aide de coulisses à rainures 
soutenues par des montants ; leurs rebords ne sont 
en saillie que d’un po. au-dessus de la toile, excepté 
à leur face antérieure qui a 4 po. de hauteur, afin 
qu’elle ferme comme un tiroir chaque ouverture 
par laquelle on introduit le châssis ; la  fig. 374 d’un 
de ces châssis isolés fait aisément comprendre cette 
forme ; on voit que tous les châssis à tiroirs étant 
placés, la devanture est entièrement close, tandis 
qu’à l’intérieur il reste entre tous les lits de fécule 
environ 3 po. d’espace libre pour la circulation de 
l’air chaud. Les chassis du premier rang en bas ont 
un fonds plein afin qu’ils ne perdent rien de la fécule 
qui passe au travers des fonds en toile des châssis 
superposés.

On ne porte habituellement la fécule à l’étuve 
qu’après qu’elle a perdu de 6 à 10 et quelquefois 15 
centièmes de son poids d’eau ; on la rend pulvéru-
lente en la frottant légèrement entre les mains ou à 
la pelle, puis on l’étend en couche d’un po. environ 
sur chaque châssis que l’on pose ensuite chacun à 
sa case.

Des bandes en fer-blanc doublées de lisières en 
drap, couvrent les joints extérieurs entre les tiroirs. 
Des taquets en bois O O, les maintiennent ; il est 
important que la température de l’air dans l’étuve 
ne s’élève pas au-delà de 55° surtout lorsque la 
fécule y est portée très humide, car tous les grains 
se gonfleraient, seraient déchirés et adhérant les uns 
aux autres formeraient des grumeaux que l’on ne 
pourrait plus ramener à la forme commerciale.

On s’assure aisément de l’état de dessiccation en 
tirant d’un ou de deux pi. plusieurs tiroirs et lor-
squ’elle est assez avancée, ce que les ouvriers recon-
naissent en frottant la fécule entre les mains, et ce 
que l’on peut vérifier en achevant la dessiccation 
d’une petite quantité étendue sur une assiette ou 
une lame de verre ; arrivée à ce terme, la fécule 
est répandue sur une aire unie ou carrelage devant 
l’étuve, on écrase les plus grosses mottes à l’aide 
d’un rouleau en fonte semblable à celui qu’em-
ploient les jardiniers, mais moins pesant ; on relève 
ensuite la fécule en tas, puis on la porte au bluteur 
mécanique.

9° Blutage de la fécule. Cette opération est faite 
mécaniquement ; on jette la fécule sur la trémie 
A, (  fig. 375) dont le fond en gros fil de fer à claires 
voies ne retient que les grosses mottes qu’un léger 
frottement divise et force à passer ; elle tombe sur 
une première passoire percée au fonds et latérale-
ment de trous comme une écumoire ; un croisil-
lon B, garni de brosses tournant sur l’axe commun 
D, E, force la fécule à passer ; elle tombe sur une 
semblable passoire F, mais en toile métallique où le 
même moyen pousse plus loin la division ; enfin un 
troisième tamis, semblable, mais plus, on achève de 
diviser au point convenable, à l’aide du troisième 
croisillon garni de brosses, la fécule qui se rend par 
le fond plein incliné vers le conduit antérieur où un 
sac la reçoit, à moins que l’on ne veuille la mettre en 

magasin, et dans ce cas un conduit en bois, marqué 
M dans le plan d’ensemble, la laisse couler spon-
tanément dans la chambre au rez-de-chaussée.

10° Emmagasinage de la fécule. Le peu d’altérabil-
ité de cette substance permet de la conserver à tous 
les étages d’une maison ; toutefois il importe qu’elle 
ne soit pas accessible à la poussière qui la salirait et 
pourrait la déprécier ; d’une autre part on tient à ce 
qu’elle ne perde ni ne gagne d’eau ; puisqu’on l’a 
amenée au terme de siccité commercial, il convient 
de la tenir dans un magasin au rez-de-chaussée ou 
même à quelques marches sous le sol ; le sol et les 
parois sont d’ailleurs planchéiés en sapin uni et des 
courants d’air ménagés entre les lambourdes pré-
servent le bois du contact de la maçonnerie.

11° Conditions de la vente. La fécule se vend sous les 
dénominations de fécule sèche et de fécule verte. Cette 
dernière, simplement égouttée représente, terme 
moyen, seulement les ⅔ du poids de la première et 
se vend un prix moins élevé encore que dans cette 
proportion, puisqu’elle coûte moins de main-d’œu-
vre et n’exige pas de combustible pour le séchage, 
mais l’élévation des frais de transport ne permet-
tait pas de la consommer avantageusement loin des 
lieux de sa production.

On distingue quelquefois encore dans le com-
merce la fécule bien lavée et épurée comme nous 
l’avons dit, de la fécule brute ou non lavée. Celle-ci, 
recueillie sans autre lavage après le premier dépôt, 
se vend moins cher et sous ce rapport est quelque-
fois préférée par les grands consommateurs, tels que 
les fabricants de sirops communs, les brasseurs, etc.

§ iii. — Falsifications de la fécule.

En quelque état que se vende la fécule, les trans-
actions devraient toujours être basées sur la propor-
tion de substance sèche et pure ; on éviterait ainsi bien 
des mécomptes. Par exemple, la fécule dite sèche 
contient une proportion d’eau variable entre 8 et 15 
centièmes sans que son prix change ; la fécule ven-
due comme verte contient de 33 a 40 p. % d’eau 
et son cours ne varie pas. Cependant les quantités 

Fig. 375.
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de sirop ou d’alcool obtenues varient dans le même 
rapport et les calculs de rendement deviennent 
 illusoires.

Ces variations peuvent le plus souvent être acci-
dentelles ; mais il n’en est pas de même de quelques 
mélanges vraiment frauduleux, dont nous allons 
dire un mot. Il est arrivé plusieurs fois que des 
fécules sèches ou humides ont présenté des défic-
its énormes aux fabricants de sirops ; cela tenait à 
des additions d’argile blanche ou d’albâtre gypseux (sul-
fate de chaux) inaperçues longtemps, car ces corps 
inertes restaient dans les marcs. Mais les fraudeurs 
y ayant substitué de la craie, il arriva que la conver-
sion en sucre par l’acide sulfurique, fut complète-
ment entravée, puisque l’acide étant saturé ayant 
sa réaction sur la fécule, celle-ci ne devait plus 
donner et ne donna plus en effet que de l’empois. 
Une expertise décela cette fraude et donna lieu à la 
découverte des autres.

Le moyen le plus simple de constater ces falsifica-
tions, se réduit à faire brûler complètement dans 
une capsule en platine chauffée au rouge une quan-
tité connue (5 ou 10 grammes, par exemple) de la 
fécule, puis à peser le résidu de la combustion. Si la 
fécule est d’une pureté commerciale ordinaire, elle 
devra laisser moins d’un demi-centième de résidu 
incombustible, tandis que falsifiée elle laissera prob-
ablement au moins dix fois davantage, et jusqu’à 
quarante fois plus. La fécule très bien épurée laisse-
rait moins qu’un demi-millième de son poids de 
résidu non combustible.

Un procédé plus certain encore pour le cas où la 
fécule serait mélangée avec quelques matières insol-
ubles dans l’eau, mais combustibles, consisterait à la 
traiter par la diastase, ou la solution d’orge germée, 
avec les mêmes précautions que celles indiquées 
ci-après, relativement à l’essai des farines, du pain, 
du riz et autres matières féculentes ou amylacées. 
Le même moyen, d’ailleurs, ferait aussi connaître 
la proportion de toutes substances insolubles dans 
peau combustibles ou non.

§ iv. — Frais de fabrication et produits
d’une féculerie.

Avant de nous occuper des applications de la 
fécule, des propriétés de la diastase, de ses appli-
cations aux essais des farines du pain, des fécules, 
etc., et de la transformation de la fécule en sirops, 
ainsi que de la fabrication des sirops et sucre par 
l’acide sulfurique, nous présenterons ici le compte 
de revient de l’extraction de la fécule des pommes 
de terre dans une grande usine.

Traitement de 130 setiers, ou 95 hectolitres de pommes de 
terre, par journée de travail.

Matière 1re. Pommes de terre, 130 
setiers (pesant environ 18 000 kil.) 

1 à 2 fr. 50 c. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Frais de main-d’œuvre, râpage, 

tamisage, dessiccation, réparation, 
ustensiles, surveillance, évalués à 4 
fr. au plus par 100 kil. de fécule 
sèche obtenue. . . . . . . . . . . . . . . . .

Éclairage et menus frais. . . . . . . . . . . 
Intérêts et loyer. . . . . . . . . . . . . . . . .
Transports à 3 fr. 30 c. les 1000 kil. . 
Escomptes et frais imprévus. . . . . . . .
Produits. Fécule sèche 3 000 kil. à 20 

fr. % kil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Marcs humides 2 550 kil. à 1 fr. % kil.

Si les pommes de terre revenaient au prix de 3 fr. 
le setier, et que le cours de la fécule restât le même, 
le bénéfice serait réduit de 65 fr., et ne se monterait 
plus qu’à 70 fr. 50 c. (1)

§ v. — Emploi des résidus.

La pulpe épuisée après les lavages, pèse, égouttée, 
environ 15 p. % des tubercules, elle contient à peu 
près 5 de matière sèche dont. 3 de fécule. Ce marc 
est vendu aux nourrisseurs, pour être mélangé aux 
aliments moins aqueux des vaches ou des cochons ; 
on parviendrait à le conserver et l’améliorer beau-
coup, en en exprimant l’eau et le faisant sécher sur 
une ltouraille.

§ vi. — Des eaux des féculeries.

Les eaux de lavage de la fécule, tenant en solution 
le suc des pommes de terre, ont souvent causé beau-
coup d’embarras aux fabricants de fécule ; ces eaux, 
en effet, contiennent une proportion suffisante, 
quoique minime, de matière azotée, notamment 
d’albumine végétale, pour être sujettes à la putré-
faction, en sorte que si l’on n’a pas de moyen de 
les faire écouler dans des eaux courantes, on court 
le risque de voir les marcs qu’elles peuvent former, 
répandre des émanations incommodes et d’autant 
plus désagréables que les terres dans lesquelles elles 
s’infiltreraient, pourraient contenir des sulfates de 
chaux dont la décomposition, sous l’influence des 
matières organiques, donnerait lieu à un dégage-
ment d’hydrogène sulfuré. Ces eaux recèlent d’ail-
leurs des traces de soufre. Voici leur composition 
d’après une analyse que j’en ai faite.

1 000 grammes, rapprochés à siccité, ont laissé 
un résidu pesant 18 centigrammes ; ainsi 10 kilog. 
en contenaient 18 grammes qui étaient composés 
des substances suivantes :

Citrate de chaux. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Albumine coagulable par la chaleur. . .
Autres matières azotées, solubles. . . . . .
Huile essentielle, résine, substance âcre, 

phosphate de chaux, citrate de potasse, 
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(1) La grande consommation des fécules pour la fabrication des sirops de dextrine vient de faire monter le prix des 
pommes de terre à 8 fr. le setier, près de Paris, et celui de la fécule à 28 fr. les 100 kil. La dépense totale est donc de 827 
fr., la recette de 882 fr. et le bénéfice de 88 fr.
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sulfate de chaux, silice, trace de soufre.

Lorsqu’on n’a pas à sa disposition de moyens 
faciles d’écoulement pour ces eaux, ou peut s’en 
débarrasser et quelquefois fort utilement en les 
appliquant à l’irrigation sur des terres eu culture 
assez en pente ; l’humidité qu’elles ajoutent aux sols 
légers ou sujets à la sécheresse et les matières organ-
iques qu’elles y déposent sont, en certaines localités, 
très favorables à la végétation ; cela est surtout facile 
relativement aux terres que l’on ne doit labourer et 
ensemencer qu’au printemps.

M. le colonel BurgraFF a réalisé cette application 
en creusant en terre deux grands réservoirs où ces 
eaux entreposées sont facilement contenues, puis-
qu’elles enduisent promptement les parois d’une 
sorte de limon de matière organique ; elles éprou-
vent une première fermentation et sont employées 
en arrosage comme l’engrais flamand. C’est surtout 
aux prairies naturelles et artificielles, comme aux 
plantes cultivées pour leurs parties herbacées, que 
ces eaux conviennent beaucoup. Le dépôt limoneux 
constitue une vase fertilisante pour engrais.

Lorsque les circonstances locales ne permet-
tent pas de tirer des eaux des féculeries ce parti 
très avantageux, on peut essayer de les faire perdre 
dans des puits absorbants ; de nombreuses et grandes 
expériences entreprises en ce moment le démontre-
ront, si, comme le supposent de savants ingénieurs, 
cette destination des liquides plus ou moins chargés 
de matières organiques putrescibles ne peut avoir 
d’inconvénient pour les sources ou eaux jaillissantes 
des environs.

seCTion iii. — Applications de la fécule.

§ ier. — Applicalions à la panification, à l’apprêt 
des tissus et des pâtes féculentes.

Au 1er rang des usages de la fécule, nous devons 
placer l’addition qu’on en peut faire dans la con-
fection du pain. Non-seulement on se trouve par-là 
éviter les chances des disettes, mais encore on peut 
dans toutes les années, maintenir à un taux peu 
élevé cette base de nos aliments, et même améliorer 
les produits des farines bises de qualité inférieure.

Au commencement de cet article, nous avons fait 
voir qu’un principe immédiat, l’amidone, compose la 
presque totalité de la fécule de pommes de terre, de 
l’amidon des céréales, ainsi que les fécules amylac-
ées exotiques, désignées sous les noms d’arrow-root, 
tapioka, sagou, salep, etc., et aussi dans une foule d’us-
ages bien connus, préfère-t-on la fécule des pommes 
de terre, beaucoup plus économique que toutes les 
autres : on s’en sert pour les encollages, les apprêts de 
divers tissus, une foule de préparations alimentaires, le gom-
mage ou application des mordants par l’amidon grillé, la 
fabrication des sirops, etc.

 l° Relativementaux encollages et apprêts, on juge 
ordinairement de la qualité de la fécule par la quan-
tité d’empois a une consistance voulue qu’elle peut 
donner, et en effet, plus la fécule est pure et sèche, 

plus elle produit d’empois ; cependant pour obtenir 
la quantité maxime de celui-ci, il faut que la sub-
stance spongieuse dont se compose la fécule soit rapi-
dement gonflée par l’eau chaude et reste le moins 
longtemps possible exposée à la chaleur qui la peut 
amollir, et diminue la consistance de toute la masse.

Voici comment on opère, afin de remplir ces 
conditions : on fera chauffer la quantité d’eau utile 
(15 à 20 parties pour un empois de faible con-
sistance, et 12 à 15 pour un empois très consistant) 
jusqu’à la température de 40 à 50° centésimaux ; 
on y délaiera vivement une partie de fécule sèche, 
puis on portera rapidement la température jusqu’à 
l’ébullition, et l’on mettra aussitôt après refroidir.

On peut obtenir un empois mucilagineux, plus 
gluant que par les procédés ordinaires, et ayant 
quelque analogie dans ses propriétés usuelles avec la 
gomme adragant, en chauffant jusqu’à 150 degrés, 
dans une marmite de Papin, l’un des empois à forte 
consistance ci-dessus indiqués.

2° Amidon grillé. C’est avec de la fécule que l’on 
prépare aujourd’hui cette matière, employée pour 
l’application des couleurs d’impression, et dont 
m. vaCqueLin a fait connaître la solubilité par-
tielle. On l’obtient en faisant chauffer à 200° sur 
un plateau, ou mieux dans un vase clos, de la fécule 
que l’on agite constamment et jusqu’à ce qu’elle ait 
acquis une teinte légèrement ambrée. Alors l’altéra-
tion éprouvée par l’amidone a désagrégé ses parties, 
au point qu’elles se peuvent disséminer dans l’eau, 
en rendant le liquide mucilagineux au degré con-
venable pour les applications.

On pourrait probablement perfectionner ce gril-
lage et éviter la coloration de la fécule, en chauffant 
celle-ci dans des tubes clos, munis de soupapes qui 
permettraient de retenir 8 ou 10 centièmes d’eau et 
de vapeur, dont la présence favoriserait la réaction 
utile tout en empêchant l’espèce de caramélisation 
qui colore le produit.

3° Tapioka, gruau, sagou, semoule de fécule ; toutes ces 
préparations diffèrent de leurs analogues obtenues 
de plantes exotiques ou de graines des céréales, sur-
tout par une très minime proportion (moins d’un 
½ millième) d’une substance volatile qui commu-
nique à la fécule un goût particulier, peu sensible 
lorsque quelque autre odeur, même légère, peut le 
masquer. Pour démontrer que c’est effectivement 
une matière étrangère qui cause cette différence, il 
suffit de laver la fécule avec de l’alcool sans goût, 
puis avec de l’eau pure, et de la faire sécher ; elle 
aura perdu, dans cette épuration, moins d’un demi-
millième de son poids et cependant sera débarrassée 
de cette odeur spéciale en question.

Au reste, ce mode d’épuration serait générale-
ment trop dispendieux, et c’est la fécule obtenue 
par les opérations précédemment décrites que l’on 
transforme, comme nous allons le dire, en diverses 
pâtes féculentes alimentaires.

On dispose un vase en cuivre, très peu profond 
(1 po. ½ à 2 po.), indiqué par la coupe transver-
sale, fig. 376, et la coupe longitudinale, fig. 377 ; 
il est recouvert par une plaque en cuivre, étamée 
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en dessus et qui le ferme hermétiquement, soit par 
une soudure ou mieux des pinces ou agrafes. Afin 
d’éviter la déperdition de la chaleur en dessous, une 
caisse en bois l’enveloppe. La vapeur libre d’une 
petite chaudière E est injectée à volonté dans ce 
vase clos. Un petit tube F permet de laisser évac-
uer, au dehors de la chambre où l’on opère, l’air 
contenu dans le vase ; un tube G, adapté à la par-
tie la plus basse du fond de celui-ci, ramène l’eau 
condensée dans la chaudière, que l’on peut rem-
plir d’ailleurs pour compenser les déperditions, 
en versant de l’eau dans l’entonnoir H ; un tube à 
niveau extérieur I indique la hauteur de l’eau dans 
la chaudière.

La plaque étamée étant chauffée par ce moyen, 
jusqu’à près de 100°, on saupoudre dessus, à 
l’aide d’un tamis en canevas de cuivre, de la fécule 
hydratée, au point seulement de tomber en petites 
pelotes agglomérées et de faire gonfler et crever ses 
grains à l’impression de la chaleur. Le dernier effet 
soude entre eux tous les grains de fécule en contact, 
et bientôt la dessiccation détruit l’adhérence avec 
la plaque. On enlève alors, à l’aide d’une racloire, 
tous les flocons ainsi réunis et on recommence une 
2e opération semblable en secouant de nouveau de 
la fécule humide sur la plaque.

La dessiccation de cette sorte de pâte en gru-
meaux est bientôt achevée sur des tablettes ou des 
châssis en toile, dans la même pièce, et il suffit de 
les concasser légèrement dans un petit moulin, 
pour qu’en les tamisant ensuite, sous plusieurs gros-
seurs, on obtienne ces sortes de pâtes féculentes à 
potages, depuis les plus grosses, appelées gros tapi-
oka, jusqu’aux plus petites, désignées sous le nom de 
semoule.

On conçoit d’ailleurs, relativement à leur emploi 
dans les potages, l’utilité d’une grosseur régulière 
pour chacune de ces pâtes ; tous leurs grains devant 
éprouver simultanément les effets voulus de la coc-
tion, tandis, que mélangés ensemble, gros et petits, 
ceux-ci seraient réduits en bouillie avant que les 1er 

ne fussent même hydratés au point convenable.

§ ii. — Préparations alimentaires obtenues par la
dessiccation des pommes de terre cuites :

Polenta, gruau.

Si la pomme de terre crue était d’une conser-
vation aussi facile, sa culture, généralement beau-

coup plus productive que celle des céréales, la ferait 
préférer dans beaucoup de circonstances ; mais il 
n’en est pas ainsi : la grande proportion d’eau (de 
70 à 80 centièmes) que ce tubercule contient rend 
son volume et son poids trop considérables pour une 
égale quantité de matière nutritive, le dispose à la 
germination quelques mois après sa récolte, le sou-
met aux influences de la gelée, hâte souvent, et sur-
tout lorsque son tissu cellulaire est en quelques par-
ties brisé par des contusions, une fermentation qui 
amène sa pourriture. On a reconnu dès longtemps 
ces inconvénients graves, qui entravent les dévelop-
pements de la culture du solanum tuberosum.

Nous avons vu comment l’extraction de la fécule 
remédie aux obstacles de ce genre ; mais on peut 
arriver à des résultats analogues en conservant 
non-seulement la fécule, mais encore toute la sub-
stance solide de la pomme de terre, et en cela on 
en obtient plus de produit encore. À la vérité, la 
substance alimentaire ainsi extraite n’est pas trans-
formable comme la fécule en divers autres pro-
duits commerciaux. L’utilité même ainsi restreinte 
à la conservation de la matière nutritive est encore 
assez grande pour que nous décrivions les procédés 
que l’expérience a fait reconnaître préférables, puis 
quelques perfectionnements récemment proposés.

Les pommes de terres sont d’abord lavées à 
grande eau, soit en les agitant et les frottant dans 
un baquet, à l’aide d’un balai de bouleau à demi 
usé, puis décantant le liquide trouble à deux ou trois 
reprises, soit en les enfermant dans le laveur mécan-
ique, que nous avons indiqué pages 333 et 334.

Les pommes de terre étant ainsi bien nettoyées, 
on les fait cuire à la vapeur, à l’aide d’un appar-
eil composé d’une chaudière A (  fig. 378), qui peut 
être, dans les campagnes, pour de petits approvi-
sionnements, celle qui s’emploie habituellement 
pour le lessivage du linge. On la surmonte, pour 

l’application spéciale qui nous occupe, d’une sorte 
de cuvier B semblable à celui dont on se sert en 
quelques endroits pour les lessives à la vapeur. Son 
fond inférieur C est posé sur un cercle épais d d, qui 
lui permet un jeu de quelques lignes. Ce fond ou dis-
que est percé de trous, d’environ 1 po. de diamètre ; 
il supporte toutes les pommes de terre dont on rem-
plit le cuvier aux ¾, et il laisse passer la vapeur et 
retomber l’eau condensée. Un couvercle E, posé sur 
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le cuvier et chargé de quelques pierres, doit s’op-
poser à la libre sortie de la vapeur ; en sorte, qu’il 
puisse s’établir une légère pression au dedans. Les 
pommes de terre sont cuites dès que, par des trous 
f, g, h, on les traverse aisément avec une baguette. 
Pour une fabrication spéciale plus en grand, on se 
sert avec avantage de plusieurs tonneaux épais A 
(  fig. 379), chauffés successivement, en sorte que les 
opérations ultérieures soient continues ; une seule 
chaudière ou générateur B y suffit, puisque des 
tuyaux à robinets C, D, E y injectent à volonté la 
vapeur.

Épluchage. Cette opération se pratique à la main, 
assez facilement ; la pellicule qui enveloppe les 

pommes de terre étant sans adhérence, dès que 
ces tubercules ont été suffisamment exposés à la 
température de la vapeur, et plus ou moins, suiv-
ant que leur volume est plus ou moins fort, au fur 
et à mesure que l’épluchage se fait par trois ou qua-
tre personnes, une autre les écrase, en les frappant 
légèrement avec une pelle.

On passe ensuite la pâte de pommes de terre 
dans une vermicelloire, afin de la diviser plus égale-
ment et de multiplier les surfaces en contact avec 
l’air atmosphérique. On l’étend alors sur des châssis 
tendus de canevas ;

L’ustensile ordinaire à préparer le vermicelle 
peut suffire à cette opération pour de très petites 
quantités ; il se compose d’un cylindre en forte 
tôle, (  fig. 380), de 3 po. de diamètre, percé de trous 
comme une écumoire, et dans lequel un piston, mû 
par un levier à bras force la pâte de pommes de 
terre à se réduire en gros fils.

Si l’on opère plus en grand, on se sert d’une 
vermicelloire de 8 po, de diamètre, dans laquelle 
le piston est mû par la pression d’une vis en fer à 
moulinet.

Enfin, un ustensile plus expéditif encore, et qui, 

suivant ses dimensions, est mû par un manège ou à 
bras, se compose de 2 cylindres en forte tôle A, A 
(  fig. 381), ouverts des deux bouts, et dont les parois, 
percées de trous, forcent la pâte, jetée dans la trémie 
B, à sortir moulée et tomber dans leur intérieur ; on 
en tire celle-ci constamment pour l’étendre, sans la 
fouler, sur les canevas.

On porte les châssis chargés d’une couche 
peu épaisse de cette pâte, légèrement posée, dans 

l’étuve ; des montants en bois, fixés verticalement, 
munis de tasseaux adaptés horizontalement, per-
mettent de superposer à 6 po. les uns des autres tous 
les châssis ; en sorte que dans un espace limité de 14 
pi. de largeur, 18 de longueur et 8 de hauteur, on 
peut placer 300 châssis, sur lesquels est étendu le 
produit de 5 setiers de pommes de terre.

La dessiccation de la pâte de pommes de terre est 
une des opérations les plus importantes de tout ce 
travail ; car la pâte, en l’état humide où elle est mise 
à l’étuve, se trouve dans les circonstances les plus 
capables de déterminer son altération spontanée. 
Il faut donc prendre toutes les mesures convena-
bles pour s’opposer à cette fermentation, qui ferait 
contracter un mauvais goût. Le moyen le plus sûr 
d’y parvenir, c’est de hâter la dessiccation, et, pour 
cela, d’élever la température de l’air jusqu’à 60 à 
70°, et de l’entretenir à ce terme malgré le renou-
vellement continuel qu’il éprouve.

L’air chaud peut être envoyé dans l’étuve par un 
calorifère de desarnod, et l’air chargé d’eau, après 
avoir circulé dans l’étuve, trouve des issues disposées 
autour des murs latéraux, près du carrelage. Il serait 
bon d’avoir deux étuves, latéralement appuyées, 
afin que l’air, sortant de l’une, se chargeât davan-
tage d’humidité dans l’autre avant de sortir ; des 
registres permettraient de diriger alternativement, 
dans chacune d’elles, l’air sortant du calorifère. On 
obtiendrait des résultats analogues, en se servant de 
la touraille perfectionnée, décrite dans l’article bière, 
fig. 258, page 265. 

Lorsque la dessiccation de la pâte est terminée, 
on porte cette substance, dite polenta, au moulin ; là, 
suivant qu’on la moud plus ou moins fin, et qu’on 
passe le produit dans des tamis ou blutoirs, dont 
la toile est plus ou moins serrée, on obtient de la 
farine, de la semoule ou du gruau.

On peut obtenir très économiquement, dans 
l’appareil clos à vapeur, une grande division des 
tubercules ; il suffit d’y faire le vide aussitôt la coc-

Fig. 379.

Fig. 380.

Fig. 381.
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tion opérée, et pour cela d’y injecter alors de l’eau 
froide, ou mieux encore de faire cette injection dans 
un vase cylindrique, y annexé. On conçoit que l’eau, 
emprisonnée dans les tubercules, se réduit subite-
ment en vapeur et pulvérise ainsi toute la matière.

Ce procédé est très bon pour disposer les pommes 
de terre à être mélangées avec les divers aliments 
des animaux, ou pour être soumise au maltage, puis 
à la fermentation.

Prix coûtant de la polenta, convertie en gruau, ou farine de 
pommes de terre, pour une journée de travail dans une fab-
rication moyenne.

5 setiers de pommes de terre, 
kilogr. chaque, à 3 fr. . . . . . . . . . . .
120 kilogr. de houille, dont 40 

kilogr. pour la cuisson, et 80 
pour la dessiccation. . . . . . . . . . .

10 ouvriers pour l’épluchage. . . . . .
2 ouvriers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mouture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Intérêt du capital employé à 6 p. % 

et menus irais. . . . . . . . . . . . . . . .
1 jour ½ de loyer à 800 fr. par an 

3 fr. 28 c. 8 000 fr. d’ustensiles, 
dont l’usure compté à 16 p. % 
par an 5 26. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produit obtenu, 165 kilogr. de 
polenta coûtent. . . . . . . . . . . . . .

Le kilogr. de polenta revient donc 
au fabricant à. . . . . . . . . . . . . . . .

Mais pour qu’il parvienne jusqu’au 
consommateur, il faut ajouter : 
1° le bénéfice brut du fabricant, 
60 p. % du capital déboursé. . . .

2° la remise accordée au marchand 
en commissions du croires, etc., 
environ 25 p. %. . . . . . . . . . . . . . 

1 kilogr., formant 16 potages, 
revient au consommateur à. . . . .

Chaque potage revient donc à moins de 4 cen-
times, ou seulement à 2 cent., si on le consomme 
directement. On trouve en outre, dans cette petite 
industrie, une occupation utile pour les moments 
perdus dans le personnel des fermes pendant la 
mauvaise saison.

Des potages ainsi préparés n’exigent que l’addi-
tion d’une quantité d’eau d’un demi-litre environ, 
un peu de sel et une ébullition d’un quart-d’heure 
pour produire une nourriture saine, et, comme on 
le voit, fort économique ; on peut la rendre plus 
agréable en y ajoutant un peu de beurre, d’œufs, de 
légumes, de lait, de sucre ou de bouillon.

On peut leur communiquer une saveur agréable 
par l’addition d’un huitième de leur poids de farine 
d’avoine grillée, connue en Suisse, sous le nom d’ab-
ermuss.

Il est sans doute inutile de rappeler que le prix 
revenant éprouverait quelques variations dans dif-
férentes localités. Chacun, au reste, pourra faire les 
corrections que le cours des matières premières, du 
combustible, de la main d’œuvre, etc., nécessiter-
ont.

§ iii. — Fabrication du sirop et du sucre de fécule 
par l’acide sulfurique.

A. Procédé de fabrication par l’acide.

On désigne plus particulièrement sous le nom de 
sirop et de sucre de fécule dans le commerce les pro-
duits de la conversion de la fécule par l’acide sulfu-
rique ; nous décrirons d’abord les procédés de fab-
rication que l’on peut suivre avec les appareils les 
plus simples.

Une chaudière en plomb A, épaisse de 2 lignes 
(  fig. 382), de 5 pieds de diamètre et 3 de profon-
deur, est posée sur un disque bombé B, en fonte 
de fer de 12 à 15 lignes d’épaisseur ; le foyer C, est 
disposé dessous de manière à chauffer également 
toute la surface de ce disque ; des ouvreaux d d, lais-
sent échapper les produits de la combustion qui 
se rendent dans la cheminée. Un couvercle E, en 
bois solidement assemblé et doublé d’une feuille de 

cuivre rouge, est posé sur cette chaudière ; il offre 
près de ses bords une ouverture F de 12 à 15 po. 
de diamètre, et une autre plus petite, de 6 po. de 
diamètre, recouverte à volonté par un disque 
mobile, en bois doublé de cuivre ; un râble H, en 
bois, est introduit dans la chaudière par la grande 
ouverture.

Les choses étant ainsi disposées, on introduit 
dans la chaudière 1 000 kilog. d’eau que l’on porte 
à l’ébullition ; alors on y ajoute 10 kilog. d’acide sul-
furique à 66° préalablement délayé dans 20 kilog. 
d’eau (1). On agite pour répartir également l’acide 
dans toute la masse, puis on attend que l’ébulli-
tion se manifeste de nouveau ; alors, le feu étant en 
pleine activité, un homme saisit le râble en bois et 
commence à agiter toute la masse liquide d’un mou-
vement circulaire. Un autre ouvrier, ou un enfant, 
ajoute par cuillerées d’environ un demi-kilog. 
chaque, qu’il verse par le petit trou du couvercle, 
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de 160 à 165
15 fr. ø c.
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(1) Lorsqu’on verse l’acide sulfurique concentré dans l’eau, un échauffement plus ou moins considérable a lieu. Afin 
d’éviter qu’il soit trop brusque, on met dans deux seaux, ou dans un baquet, les 20 kilogrammes d’eau froide, puis on 
ajoute peu à peu l’acide, en agitant le liquide avec une spatule en bois. Lorsqu’ensuite on verse ce mélange dans la 
chaudière qui contient l’eau bouillante, il ne se produit plus d’effet sensible.

Fig. 382.
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toute la fécule (400 kilog.), en ayant le soin de ne 
pas trop se presser, afin que la réaction s’opère à 
chaque addition, que l’ébullition ne cesse pas et que 
le liquide n’acquière pas une consistance d’empois 
même léger.

L’addition, ainsi graduée, permet à l’eau acid-
ulée d’agir en grande quantité sur une très petite 
proportion de fécule à la fois. La saccharification 
de chaque portion ajoutée s’opère en un instant, 
et dès que la totalité est délayée dans la chaudière, 
l’opération est à peu près terminée. Afin cepend-
ant d’éviter qu’une petite quantité d’amidone reste 
inattaquée et rende le liquide visqueux, on sout-
ient encore l’ébullition pendant 8 ou 10 minutes ; 
toute la masse doit être alors presque diaphane, 
très liquide. En en remplissant un verre à boire, 
on n’aperçoit plus aucune parcelle d’empois ni la 
moindre apparence de viscosité. Alors on couvre 
la grille du foyer avec du charbon de terre bien 
mouillé, et on laisse la porte du foyer ouverte, afin 
que l’air froid du dehors, entraîné dans le courant 
où passaient les produits de la combustion, refroi-
disse un peu le fond et les parois de la chaudière.

Dès que l’ébullition a cessé, on commence à jeter 
de la craie pour saturer l’acide ; il en faut à peu près 
10 kilog., c’est-à-dire autant que d’acide sulfurique 
employé ; mais comme cette substance varie dans 
sa composition surtout en raison de l’eau, de l’arg-
ile et du sable qu’elle renferme, on ne peut fixer de 
dosage certain, et il devient utile de reconnaître le 
degré de saturation à l’aide d’un papier coloré en 
bleu par la teinture du tournesol ; tant que le liq-
uide contient un excès d’acide, une goutte posée sur 
le papier le fait virer au rouge ; et dès que tout est 
saturé, le liquide ne fait plus virer la couleur bleue 
du papier, et comme il vaut mieux qu’il y ait un 
excès de craie, on ne cesse d’en ajouter que lorsque 
une goutte du liquide, posée sur une tache rouge du 
papier tournesol faite par le liquide acide ou sur un 
papier tournesol rougi à dessein, ramène la couleur 
au bleu.

L’addition de la craie ne doit être faite qu’avec 
beaucoup de précaution, et en très petite quantité à 
la fois, car l’effervescence qui a lieu par le dégage-
ment de l’acide carbonique déplacé, pourrait faire 
monter en mousse une partie du liquide par-dessus 
les bords de la chaudière. Après chaque addition 
d’environ ½ kil. de craie, on agite toute la masse, 
et l’on attend quelques secondes que l’effervescence 
ait cessé ; pour faire une addition nouvelle.

Lorsqu’on a reconnu que la saturation est com-
plète, il faut séparer le sulfate de chaux non dissous ; 
pour cela, on laisse déposer le liquide durant une 
demi-heure, et, pendant ce temps, on prépare le fil-
tre. Celui-ci I, se compose d’une caisse rectangulaire 
en bois de sapin épais de 2 po. et fortement assem-
blée à joints étanches, et percée au fond d’un trou 
de 1 pouce ou 15 lignes de diamètre, dans lequel 
passe un bout de tuyau en plomb rebordé dans une 
entaille circulaire au fond du filtre. On pose sur le 

fond un grillage en bois, formé d’un châssis de 1 po. 
en tous sens moins grand que l’intérieur du filtre, et 
qui est garni de tringles en bois, écartées de 6 lignes 
et épaisses de 1 po. environ. On étend sur le grillage 
une toile très claire, quoique forte, et par-dessus une 
toile de coton plucheux connue dans le commerce 
pour son emploi dans la confection des filtres Tay-
Lor ; ces toiles étant plus larges et plus longues que 
le grillage de 3 ou 4 pouces en tous sens, on replie 
les bords et on les serre entre le châssis et les parois 
en plomb du filtre.

Les choses ainsi disposées, et le liquide étant 
déposé dans la chaudière, on emplit un siphon en 
cuivre avec de l’eau, puis on le retourne dans la 
chaudière et à l’aide d’un entonnoir à douille sur le 
côté et d’un tuyau placé sur le filtre. Le liquide tiré 
par le siphon coule dans l’entonnoir, et de là dans 
le filtre, et passe au travers du drap et de la toile sur 
lesquels il laisse les parties insolubles qu’il charrie, 
et se rend enfin dans un réservoir G (  fig. 382), placé 
sous le filtre. Les premières portions ainsi filtrées 
sont ordinairement troubles, on peut les recevoir 
dans un seau, afin de les rejeter sur le filtre.

Lorsque le siphon a fait écouler tout le liquide 
surnageant et atteint le dépôt, celui-ci s’engorge 
bientôt ; on le retire alors ; on enlève tout le dépôt 
au moyen d’une large cuillère, on le met dans des 
seaux, puis on le porte sur le filtre. On rince la 
chaudière avec un ou deux seaux d’eau, que l’on 
retire à l’aide de la cuillère et d’une grosse éponge, 
pour les jeter encore sur le filtre. On remplit alors 
la chaudière d’eau à la hauteur accoutumée ; on 
soulève la croûte du charbon mouillé qui couvrait 
le foyer, on ferme la porte et bientôt le feu s’allume 
avec activité. Dès que l’eau est presque bouillante, 
on en puise dans un arrosoir pour verser en pluie 
sur le marc resté dans le filtre ; on remet de l’eau 
froide dans la chaudière.

Si la cheminée de la chaudière est disposée de 
manière à passer sous un bassin en cuivre mince J, 
celui-ci entretient la température de l’eau que l’on y 
met à un degré assez élevé pour le lavage du dépôt 
resté sur le filtre ; elle sert aussi à commencer une 
autre opération.

La chaudière étant remplie de manière à con-
tenir les 1000 kilog. d’eau environ et celle-ci étant 
bouillante, on recommence une autre opération, 
qui se fait comme la première. On peut aisément 
achever 5 cuites dans les 24 heures avec 2 hommes 
qui se relèvent, en sorte que l’on emploie 2 000 
kilog. de fécule sèche.

Le liquide filtré est porté en 3 ou 4 fois dans une 
chaudière à bascule où on le fait évaporer rapi-
dement jusqu’à ce qu’il soit réduit à peu près à 
la moitié de son volume ; il doit alors marquer à 
l’aréomètre de Baumé 25 à 28°; on réunit les cuites 
dans un reservoir pour faire une clarification dans 
la chaudière en plomb (1), on y porte tout le liquide 
à la température d’environ 80° centésimaux. On y 
ajoute du charbon animal en poudre très fine le 20e 

(1) Si l’on n’a pas à sa disposition une plus petite chaudière en cuivre, ce qui est plus commode en ce qu’elle est munie 
d’un robinet, et dans laquelle on fait 3 ou 4 clarifications.
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du poids de la fécule employée, on agite bien toute 
la masse pendant quelques minutes ; on projette 
dedans du sang battu avec 5 parties d’eau ; on sus-
pend habitation, et dès que l’ébullition se manifeste 
vivement de nouveau, on tire tout le liquide dans un 
filtre semblable à celui que nous avons décrit plus 
haut ou dans un filtre TayLor. Les premières par-
ties du liquide filtré passent troubles ; on les recue-
ille dans un seau ou un puisoir et on les renverse sur 
le filtre ; on se hâte de recouvrir ce filtre, ou plutôt 
on l’a recouvert d’avance avec des tables en bois, 
qui sont enveloppées de couvertures de laine, afin 
d’éviter un trop grand refroidissement qui, rendant 
le sirop moins fluide, retarderait la filtration.

Lorsque le sirop est presque entièrement écoulé 
et que le dépôt resté sur le filtre paraît à sec, on 
arrose celui-ci avec de l’eau chaude, afin d’extraire 
le sucre qu’il retient. Il faut verser peu d’eau à la fois 
et renouveler fréquemment cette addition, jusqu’à 
ce que ce liquide filtré ne marque plus qu’un 
demi-degré à l’aréomètre. Alors on jette dehors la 
masse épuisée ; on lave les toiles, que l’on remet en 
place pour une autre clarification. Les eaux faibles 
du lavage du marc, depuis 4° jusqu’à ½°, sont 
réservées pour commencer l’épuisement d’un autre 
dépôt ; on ne les fait évaporer directement que lor-
squ’on suspend les travaux, et que, par conséquent, 
il n’y aurait plus de marc à épuiser.

On peut préparer le sirop de fécule en employant 
celle-ci à l’état humide, telle qu’on l’obtient directe-
ment au fond des vases où elle se dépose (il suffit 
pour cela de la délayer dans 2 fois son volume d’eau 
environ, et d’éviter qu’elle se rassemble de nou-
veau en masse, en l’agitant continuellement à l’aide 
d’une spatule ; on doit aussi avoir la précaution d’en 
verser assez peu dans le mélange bouillant d’eau et 
d’acide, pour ne pas laisser arrêter l’ébullition. On 
peut rendre la préparation du sirop plus économi-
que, en traitant la pomme de terre cuite et réduite 
en bouillie de la même manière. Le sirop obtenu en 
suivant ce procédé contracte un goût désagréable, 
dû surtout à la réaction de la chaleur et de l’acide 
sur l’albumine végétale. On obtient des résultats 
semblables en substituant à la fécule la pulpe des 
pommes de terre.

Suivant M. Théodore de saussure, 100 parties 
d’amidon sec produisent 110, 14 de sucre sec, et 
cela se conçoit, puisque le sucre de fécule, identique 
dans sa composition avec le sucre de raisin, contient 
plus d’eau que l’amidone (voy. ci-dessus, page 328). 
En grand, on obtient de 100 parties de fécule, dite 
sèche, ou de 150 de fécule humide, dite verte, 150 
de sirop à 30°, représentant environ 100 parties de 
sucre sec.

Dans cette opération, l’acide agit en liquéfiant 
l’amidone et aidant, par sa présence, à l’hydratation 
qui la rend sucrée, sans subir lui-même d’altération.
En effet, le 1er résultat qu’on observe, même à froid, 
est la solubilité acquise par l’amidone, sans change-
ment de composition ; le 2e, qui s’effectue rapide-
ment à 100°, est la conversion en sucre de raisin, 
et l’on retrouve la totalité de l’acide sulfurique dans 

le liquide. Le reste de l’opération est facile à conce-
voir ; la craie que l’on ajoute, lorsque la saccharifi-
cation est complète, cède à l’acide la chaux qu’elle 
contient ; l’acide carbonique se dégage en produ-
isant l’effervescence, et le sulfate de chaux, formé 
très peu soluble, est retenu en grande partie, ainsi 
que l’excès de carbonate de chaux, sur le filtre avec 
les matières étrangères insolubles. Ces substances 
retiennent une assez grande quantité de liquide 
sucré, dont on les dépouille par des lavages à l’eau 
chaude.

L’évaporation, en concentrant le sirop, précip-
ite la plus grande partie de sulfate de chaux resté 
dans le liquide. Cette précipitation est favorisée par 
le charbon animal, qui enlève en même temps une 
partie de la matière colorante et du goût désagréa-
ble. Enfin, l’albumine étendue sert à agglomérer, 
par la coagulation que la chaleur détermine, toutes 
les parties les plus ténues du charbon animal et du 
sulfate de chaux, et les empêche ainsi d’obstruer le 
filtre ou de passer au travers de son tissu.

Si l’on concentrait le sirop de fécule jusqu’à 40 
ou 45° de l’aréomètre de Baumé, il se prendrait, par 
le refroidissement, en une masse grenue, blanche, 
compacte, sans forme cristalline régulière, qui, aug-
mentant de volume au moment de sa solidification, 
pourrait briser les vases dans lesquels elle serait con-
tenue. Cependant, afin de réduire davantage le vol-
ume et d’assurer une plus longue conservation à ce 
sucre, on le fait cristalliser aisément, en ayant soin 
de déposer le sirop, ainsi concentré dans des vases 
en bois, doublés de cuivre étamé, assez évasés et 
peu profonds, pour éviter leur rupture (  fig. 383) ; 
on met ensuite égoutter et sécher le sucre dans une 
étuve.

Les deux résidus 
obtenus successivement 
de cette opération, et 
recueillis sur le filtre, 
activent puissamment la 
végétation des prairies artificielles, sur lesquelles on 
les répand en petites quantités, après les avoir laissé 
dessécher à l’air.

Au lieu d’opérer à feu nu, on emploie aujo-
urd’hui, pour chauffer le liquide dans lequel s’opère 
la réaction, la vapeur, produite dans une chaudière 
ou générateur ; elle est conduite dans un cuvier A 
(  fig. 384 et 385), en bois, à douves épaisses, et qui 
contient le mélange d’eau et d’acide sulfurique (cet 
acide n’est employé qu’à la dose de 1 ½ p. % de 
fécule), par un tuyau B à double branche ; dès que 
le barbottage de la vapeur annonce que le liquide 
est chauffé à la température de l’ébullition, une sou-
pape C est levée, à l’aide d’une tige à bascule. La 
fécule humide (dite fécule verte), délayée en bouillie 
et constamment agitée dans un réservoir supérieur 
D, s’écoule en un petit filet dans le liquide bouil-
lant. La saturation a lieu dans le cuvier A, et le reste 
de l’opération, comme nous l’avons indiqué ci-des-
sus. La vapeur nauséabonde se dégage par un tuyau 
élevé K.

Lorsqu’on veut faire rapprocher le sirop obtenu 
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à 30 ou 32°, ainsi que cela est convenable, soit pour 
le transporter, soit pour remonter, dans la fabrica-
tion de la bière, le degré de la décoction du hou-
blon, ou simplement à 20°, on le soutire dans une 
chaudière F, évaporant par la vapeur qui circule 
dans les tubes assemblés en grille (  fig. 384, 385, 
386). Afin de débarrasser l’atelier des vapeurs qui 
se dégagent pendant le rapprochement, une hotte 
G les conduit au dehors, par une ouverture H et un 
tuyau vertical adossé à une cheminée.

La figure 384 représente une coupe verticale et 
longitudinale de l’appareil à saccharifier la fécule.

La fig. 385 en est une seconde coupe verticale, 
faite suivant une ligne perpendiculaire à la première.

Fig. 386 ; détails de la grille E, placée au fond de 
la chaudière F. Celle-ci peut être en cuivre rouge, 
ou même en bois de sapin du Nord, épais et forte-
ment assemblé à points très exacts.

Fig. 387 ; détail du robinet I, fixé au fond du 
cuvier A, pour vider ce dernier.

Fig. 388 et 389 ; vues de face et de profil d’un 
fragment du tuyau B. Ce tuyau est muni de deux 
robinets dont l’un a (  fig. 384), permet à la vapeur 
d’entrer dans la grille E, semblable à l’assemblage 
de tubes de l’appareil TayLor à concentrer les 
sirops (voy. sucre), et l’autre 6, permet de l’introduire 
dans le cuvier A par le double tube c.

J, robinet de décharge de la chaudière F.
Une amélioration facile à introduire dans la qual-

ité (le goût plus agréable et la décoloration) du sirop 
de fécule, résulterait de la filtration de ce sirop sur le 
noir en grains, dans le filtre dumonT (voy. la descrip-
tion et la manœuvre de cet ustensile dans l’article 
relatif à la fabrication du sucre de betteraves).

En terminant, nous signalerons une falsification 
exercée sur la fécule au détriment des fabricants de 
sirop ; c’est le mélange de plusieurs centièmes de 
craie dans cette matière. Il en est résulté que des 
opérations de conversion en sucre ont manqué ; 
et, en effet, l’acide sulfurique, saturé peu à peu et 
complètement avant la fin de la saccharification par 
le carbonate de chaux, ne pouvait plus déterminer 

l’effet utile. Il est facile de constater cette fraude par 
les moyens que nous avons indiqués ci-dessus, page 
337.

B. Usage du sirop de fécule, préparé à l’aide de
l’acide sulfurique.

Le sirop de fécule présente de grands avantages 
dans la fabrication des bières légères et des bières 
de garde. Employé dans les 1re, et notamment dans 
la bière de table, dite de Paris, non-seulement il est 
souvent économique, comparativement à l’orge 
germée, mais encore en remplaçant celle-ci, et 
n’introduit pas dans le moût cette matière azotée, 
dont une trop forte proportion occasionne souvent 
le passage à l’aigre de ce liquide. Dans la même 
application le sirop de fécule facilite la constance 
du degré de force du moût, puisqu’il suffit d’y en 
ajouter jusqu’à ce que l’aréomètre indique la den-
sité voulue (voy. bière).

Le sirop de fécule offre aussi l’un des produits 
sucrés les plus économiques pour être convertis en 
alcool ou esprit-de-vin et en vinaigre.

Enfin, on peut s’en servir dans la confection du 
cirage anglais, et même dans ce cas on utilise l’acide 
sulfurique, puisque cet agent a conservé toutes ses 
propriétés, lorsqu’on ne le sature pas par la craie ou 
une base quelconque. Par conséquent on emploie 
directement, dans ce cas, le liquide de la saccharifi-
cation brute, qu’on fait réagir sur le noir d’os.

Une des applications les plus importantes du 
sucre de fecule consiste, depuis quelques années, 
dans l’addition de ce sucre aux vins un peu faibles de 
diverses localités, et notamment de la Bourgogne ; 5 
à 10 kilogr. par pièce assurent la conservation de ces 
vins en augmentant leur force alcoolique.

Voici le compte de fabrication du sirop de fécule :
Fécule sèche, 2 000 kil. à 20 c., ou 

verte, 3 000 à 12 ou 13 c. . . . . . . . .
Acide sulfurique concentré, 40 k. à 

25 fr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Craie, 40 k. à 2 fr. 25 c. . . . . . . 

400 fr. ø c.

10
1    12

Fig. 387.

Fig. 384.

Fig. 386. Fig. 388.

Fig. 385.

Fig. 389.
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Houille, 10 hectolitres. . . . . . . . . . . . . 
Main d’œuvre. . . . . . . . . . . . . . . .
Transport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Escompte 3 p. %, réparations, frais 

généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Total. . . . . . . 

Produit 3 000 kil. de sirop à 
32° à 20 fr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bénéfice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lorsque le cours de la fécule est a 22 

fr., le bénéfice est réduit à. . . . . . . .

§ iv. — Application de la diastase à l’essai des 
farines et à la fabrication des sirops de dextrine.

Avant de décrire les procédés de fabrication des 
sirops de dextrine, nous devons exposer les pro-
priétés, le mode d’extraction et les altérations de 
l’agent chimique de cette industrie nouvelle.

La diastase est solide, blanche, amorphe, insoluble 
dans l’alcool, soluble dans l’eau et l’alcool faible ; sa 
solution aqueuse est neutre et sans saveur marquée ; 
elle n’est point précipitée par le sous-acétate de 
plomb ; abandonnée à elle-même, elle s’altère plus 
ou moins vite, suivant la température atmosphéri-
que, et devient acide. Cette altération, importante 
en ce qu’elle ôte à la diastase sa plus remarquable 
propriété, a lieu, quoique lentement, même dans les 
substances conservées sèches. Ainsi donc on ne doit 
pas préparer trop longtemps d’avance l’orge ger-
mée ou le malt ; il convient surtout de n’en pas con-
server d’une année sur l’autre ; chauffée de 65 à 75° 
avec de la fécule et une proportion d’eau suffisante, 
la diastase présente le pouvoir remarquable de ren-
dre soluble toute l’amidone, en la convertissant en 
dextrine, dont une partie, sous cette même influ-
ence, se transforme presque aussitôt en sucre, iden-
tique avec le sucre de raisin ; les matières étrangères 
insolubles surnagent ou se précipitent, suivant les 
mouvements du liquide. Cette singulière propriété 
de séparation entre l’amidone, rendue seule soluble, 
et les substances étrangères non solubles, justifie le 
nom de diastase donné à la substance qui la possède 
(1) et qui exprime précisément ce fait.

L’opération, rapidement conduite, donne la dex-
trine plus pure encore qu’elle navait été préparée ; 
aussi y retrouve-t-on éminemment le grand pou-
voir de rotation adroite qui la caractérise dans les 

belles expériences de m. BioT, et qu’on n’obtient 
à un degré égal par aucun autre procédé ; toute-
fois, la solution de diastase, en présence de la dex-
trine et d’une suffisante quantité d’eau, convertit 
cette dernière substance graduellement en sucre, 
pourvu que la température soit maintenue de 70 à 
75° durant leur contact ; car si l’on chauffe jusqu’à 
l’ébullition, la diastase perd la faculté d’agir sur la 
fécule et sur la dextrine (2).

La diastase existe dans les semences d’orge, d’avoine, 
de blé, de riz, de maïs germées, près des germes 
développés dans les tubercules de la pomme de 
terre. Elle est généralement accompagnée d’une 
substance azotée qui, comme elle, est soluble dans 
l’eau, insoluble dans l’alcool, mais qui en diffère par 
la propriété de se coaguler dans l’eau, à la tempéra-
ture de 65 à 75°, de ne point agir sur la fécule ni 
la dextrine, d’être précipitée de ses solutions par le 
sous-acétate de plomb, et d’être éliminée en grande 
partie par l’alcool avant la précipitation de la dia-
stase. Nous avons encore retrouvé la diastase dans 
les bourgeons de l’alyanthus glandulosa ; là elle n’est 
point unie avec la matière azotée soluble, mais se 
trouve encore en présence de l’amidone.

La diastase s’extrait de l’orge germée par le procédé 
suivant, et l’on en obtient d’autant plus que la ger-
mination a été conduite plus régulièrement dans 
tous les grains, et que la gemmule, dans son dével-
oppement, s’est plus rapprochée d’une longueur 
égale à celle de chacun des grains.

Après avoir laissé macérer pendant quelques 
instants le mélange de 1 partie ½ d’eau et 1 partie 
d’orge germée, on le soumet à une forte pression ; 
on humecte le marc avec son poids d’eau, puis on 
presse encore (3). On ajoute alors ⅓ de volume du 
liquide d’alcool, et l’on filtre la solution. On verse 
alors dans le liquide filtré de l’alcool à 40°, jusqu’à 
cessation de précipité ; la diastase, y étant insolu-
ble, se dépose sous forme de flocons, qu’on peut 
recueillir et dessécher à froid dans le vide sec, ou à 
50° dans une étuve à courant d’air. Il faut surtout 
éviter de la chauffer humide, de 85 à 100°. Pour 
l’obtenir plus pure encore, on doit la dissoudre dans 
l’eau et la précipiter de nouveau par l’alcool, et 
même répéter ces solutions et précipitations deux 
fois encore ; enfin, recueillie sur un filtre, elle en est 
enlevée humide, puis étendue sur une lame de verre 
et desséchée, puis broyée en poudre impalpable et 
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(1) Parmi les substances insolubles se trouve ordinairement du carbonate de chaux, de la silice, quelques débris ligneux 
du tissu cellulaire, une matière volatile à odeur désagréable, de l’albumine, enfin quelquefois une faible proportion de 
l’amidone douée de plus de cohésion, surtout lorsque la quantité d’eau employée est insuffisante, et ces légères traces 
d’amidone non transformée occasionnent ultérieurement dans le liquide un aspect louche, trouble, ou même un pré-
cipité floconneux.
(2) Lorsque la dextrine domine, le liquide est plus mucilagineux, plus analogue au sirop de gomme ; traité convena-
blement, il donne une boisson plus douce, ou de la bière ayant plus de bouche ; le maximum de sucre produit convient au 
contraire lorsqu’on veut produire le plus d’alcool à la fermentation. — La composition chimique de la dextrine est 
identique avec celle de l’amidone ou de la fécule pure, quoique les propriétés soient différentes, et la plus importante 
des différences est que l’une, la dextrine, est soluble à froid, tandis que l’amidone est sensiblement insoluble. Toutes 
deux sont composées de 44 de carbone et 56 d’eau ou en atomes C12 H10 O5. Le sucre que produit l’action de la diastase 
sur l’une et l’autre contient plus d’hydrogène et d’oxygène dans la proportion de la composition de l’eau, il est formé 
de 37 de carbone et de 63 d’eau, elle se représente en atomes par C12 H14 O7,
(3) Au lieu de se servir d’orge séchée on peut directement humecter, écraser et soumettre à une forte pression ces 
graines, dès qu’elles sont germées au point convenable, le liquide trouble est traité comme il suit.

30 fr. ø c.
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conservée en flacons bien bouchés ; elle se conserve 
d’ailleurs plusieurs mois à l’air ou même en solution 
dans l’alcool à 16 ou 20° (1).

Lorsque l’extraction de ce principe immédiat 
nouveau à été faite avec soin, et qu’il est récem-
ment préparé, son énergie est telle, que 1 partie en 
poids suffit pour rendre soluble dans l’eau chaude 
2 000 parties de fécule sèche et pure, en opérant 
la conversion complète de l’amidone en dextrine 
et sucre. Ces réactions sont d’autant plus faciles, 
et la première est d’autant plus prompte, que l’on 
emploie une suffisante quantité d’eau, 8 à 10 fois 
le poids de la fécule et un excès de diastase ; ainsi, 
en doublant la dose et la portant à 1 millième, et 
préparant l’empois avec 12 parties d’eau à 70°, la 
dissolution de la fécule peut être opérée en 2 min-
utes.

A. Essai des farines, fécules et substances amylacées avec la 
diastase.

Voici comment on peut reconnaître par la dia-
stase la proportion de gluten que renferme une farine.

On délaie 5 grammes de la farine à essayer dans 
250 grammes d’eau (ou 2 décilitres ½), en ayant 
le soin d’ajouter l’eau peu à peu et l’on chauffe ce 
mélange au bain-marie en le remuant doucement ; 
on soutient la température du bain-marie à l’ébul-
lition ou très près pendant une heure ; on verse 
tout d’un coup la solution de diastase, on agite et 
l’on entretient au bain-marie, pendant 2 heures, 
la température entre 65 et 75° centésimaux ; alors 
toute l’amidone doit être en solution ; on verse le 
mélange sur un filtre taré, on lave à l’eau bouillante 
le dépôt, on fait sécher le filtre avec ce qu’il contient 
et on le pèse. L’augmentation du poids qu’il avait 
étant vide indique la quantité de gluten et d’albu-
mine. Il s’y trouve, à la vérité, de la matière grasse et 
du ligneux et quelques corps insolubles, mais en très 
petite proportion, à moins qu’ils n’aient été artifi-
ciellement ajoutés ou que la farine contienne beau-
coup de son.

Dans tous les cas une faible solution de potasse 
ou de soude, par exemple 2 de lessive caustique 
à 36° étendus de 98 parties d’eau, chauffée à 65° 
environ, pendant 2 heures avec le produit ci-des-
sus ; du traitement de 5 parties de farine, dissoud-
ront toute la matière azotée et la substance grasse, 
et le résidu non dissous indiquera sensiblement la 
proportion des matières insolubles par la diastase, 
mais étrangères au gluten et à l’albumine : dans les 
essais des farines usuelles qui ne seraient mélangées 
qu’avec de la fécule, ce traitement, par la potasse ou 
la soude, ne serait pas nécessaire pour une appréci-
ation approximative.

Dans une opération d’essai toute semblable, faite 
sur de la fécule ou de l’amidon, la presque totalité 
(à 5 millièmes près au plus) de ce qui ne serait pas 
dissous par la diastase serait une ou plusieurs mat-
ières étrangères par lesquelles le poids aurait été à 

dessein ou accidentellement augmenté.
Si l’on voulait essayer ainsi des farines grenues, 

il faudrait préalablement les réduire en poudre 
impalpable ; il en serait de même du riz qui laisse 
un résidu de substance azotée d’environ 0,09, et du 
maïs qui laisse 0,1 de matière azotée, 0,08 d’huile et 
0,06 de ligneux

Lorsqu’on n’a pas de diastase pure à sa disposition, 
on peut y suppléer, pour les essais de ce genre, par 
les moyens suivants. Supposons que l’on ait à faire 
quatre essais sur chacun 5 grammes de farine, on 
se procurera de l’orge bien germée et séchée à une 
température peu élevée dans un courant d’air, telle 
que la préparent les brasseurs pour la bière blanche, 
ou mieux en la prenant toute fraîche germée et la 
desséchant soi-même, dans une étuve à courant 
d’air sec, à la température de 40 à 50°. En cet état, et 
après avoir séparé les radicelles très friables, on peut 
conserver l’orge germée dans un flacon sec et fermé 
pendant 4 mois sans altération sensible. On pèse 
40 grammes de ces grains, on les broie grossière-
ment, puis on y ajoute environ 60 grammes d’eau 
et on laisse l’hydratation se faire pendant une ou 
deux heures ; on pourrait abandonner ce mélange 
durant 5 ou 6 heures, si la température était assez 
basse, de 3 ou 4° au-dessus de 0 par exemple. On 
extrait, par expression dans un linge, le plus pos-
sible du liquide que l’on filtre, on ajoute environ 
20 grammes d’eau sur le marc exprimé, on laisse 
quelques minutes macérer, on presse encore et on 
verse le liquide sur le même filtre, et on réitère trois 
ou quatre fois toute cette manipulation. On verse 
tout le liquide filtré dans une éprouvette en verre, 
ou tout autre vase en platine ou argent chauffé dans 
un bain d’eau, on élève la température à 75° C et on 
la soutient jusqu’à ce que le coagulum albumineux 
paraisse bien séparé, ce qui arrive au bout de 10 à 
15 minutes, on verse le liquide trouble sur un filtre 
et la solution doit passer immédiatement limpide. 
Cette solution de  diastase brute peut servir en cet 
état au moins à 4 ou 5 des essais précités, en en ver-
sant un quart ou un cinquième de son volume pour 
chacun d’eux. En la tenant dans un endroit frais 
à la température la plus basse possible elle se con-
servera quelque temps sans altération sensible ; on 
peut, par exemple, la garder au moins 24 heures à 
+ 10° et 48 heures de 0° à + 4°.

B. De la fabrication du sirop de dextrine.

Pour préparer en grand la dextrine, plus ou 
moins sucrée, on fait usage d’orge germée en poudre 
dans la proportion de 5 à 10 pour 100 de la fécule ; 
quand il s’agit d’obtenir du sirop, on emploie 5 à 
6 parties d’eau pour une de fécule et l’on soutient 
pendant environ 4 heures la température au degré 
(70 à 75°) où l’action se prolonge ; tandis que, pour 
obtenir la dextrine la moins sucrée possible, on 
n’emploie que 4 fois son poids d’eau, et dès que la 
fécule est dissoute on pousse au terme de l’ébullition 

(1) Au bout de deux ans, quoique gardée dans un flacon bien clos, un échantillon avait perdu presque toute propriété 
caractéristique.
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qui fait cesser l’action de la diastase. Voici d’ailleurs 
tous les détails de l’opération :

D’abord il faut se procurer de l’orge bien ger-
mée, et séchée. Comme nous l’avons dit, 5 parties 
d’orge suffisent pour convertir en dextrine plus ou 
moins sucrée 100 parties de fécule ; il en faudrait 10 
à 15 si ces conditions étaient incomplètement rem-
plies (1).

On verse dans une chaudière A (  fig. 390) chauf-
fant au bain-marie 2 000 kilog. d’eau ; dès que la 

température 
est portée 
de 25 à 30° 
centésimaux, 
on y délaie le 
malt d’orge, et 
l’on continue 
de chauffer 
jusqu’à la 
température 
de 60°. On 
ajoute alors 
400 kilog. de 
fécule que l’on 

délaie bien en agitant avec un râble en bois B. Lor-
sque la température du mélange approche de 70° 
on tâche de la maintenir à peu près constante, et de 
façon, du moins, à ne pas la laisser s’abaisser au-des-
sous de 65° et à ne pas dépasser 80°. Ces conditions 
sont surtout très faciles à remplir si le bain-marie 
C est chauffé par un tube L, d’une chaudière X, 
plongeant jusqu’au fond et y amenant la vapeur 
qu’on intercepte à volonté et dont on modère le 
courant par un robinet.

Au bout de 20 à 35 minutes le liquide d’abord 
laiteux, puis un peu plus épais, s’est de plus en plus 
éclairci ; de visqueux et filant qu’il semblait en l’ex-
aminant s’écouler de l’agitateur B, élevé au-des-
sus de la superficie, il paraît fluide presque comme 
de l’eau ; si l’on veut obtenir de la dextrine muci-
lagineuse peu sucrée, on porte alors vivement la 
température entre 95 et 100° et on fait écouler 
dans une cuve E, d’ou le liquide déposé est soutiré 
à clair sur un filtre TayLor G (voy. la description, 
p. 288), puis on fait évaporer très rapidement soit 
à feu nu dans une chaudière à bascule F, soit, et 
mieux encore, à la vapeur dans la chaudière Tay-
Lor (  fig. 297 à 300 p. 291). Sous la pression de 2 à 3 
atmosphères, on peut commencer l’évaporation du 
liquide en le portant deux fois successivement sur les 
colonnes Champonnois K (voy. leur description p. 
297), et terminer dans l’une des chaudières ci-des-
sus. Pendant l’évaporation on enlève les écumes 
qui rassemblent la plupart des matières étrangères 
échappées à la première défécation.

Lorsque le rapprochement en est au point où le 
liquide sirupeux forme en tombant de l’écumoire 

une large nappe, on peut le verser dans un réservoir 
H en cuivre, fer-blanc ou bois, d’où on le puise lor-
squ’il est refroidi pour le mettre en barils.

Entretenu tiède, mêlé à la levure, puis à de la 
pâte ordinaire et bien pétrie, il sert immédiatement 
à la préparation d’un pain de luxe, connu à Paris 
sous le nom de pain de dextrine (2). On l’emploie aussi 
pour remplacer la gomme dans quelques usages 
indiqués plus loin.

Si l’on veut obtenir du sirop de dextrine plus sucré, 
propre à la fabrication ou l’amélioration des cidres, 
bières, vins et autres boissons alcooliques, on suit 
le même procédé jusqu’au moment où la solution 
de la fécule est opérée ; mais alors, au lieu de por-
ter aussitôt la température jusqu’à environ 100°, 
on l’entretient entre 65 et 75° pendant 5 ou 6 heu-
res dans les cuves E, E’, garnies à cet effet d’envel-
oppes doubles en laine ou en bois ; puis on soutire 
sur le filtre TayLor G, on l’approche sur l’appar-
eil à colonnes K, jusqu’à 30°, on passe sur les fil-
tres dumonT M (voy. leur description, p. 289), puis 
on achève de concentrer à 32° dans une chaudière 
TayLor.

On peut même pousser la concentration jusqu’à 
40° si l’on veut s’en servir aux mêmes usages que la 
mélasse des sucres de canne ; dans ce cas, il est bon 
de mélanger promptement et par moitié ces deux 
substances, afin d’éviter que le sucre de dextrine ne 
cristallise en augmentant de volume.

Le sirop de dextrine ainsi obtenu peut, outre 
les applications que nous venons d’indiquer, ser-
vir à édulcorer les tisanes et remplacer ainsi les 
sirops de gomme (3), au gommage des couleurs, à 
l’apprêt des toiles à tableaux ; susceptible de plus 
d’adhérence, de plus de fluidité et plus diaphane 
que la dextrine non sucrée, il s’emploie seul ou 
mélangé avec elle dans les bains gommeux pour 
les impressions sur soie, l’épaississage des mor-
dants, la confection des feutres, l’application des 
peintures sur papiers-draps, et supplée avec avan-
tage les gommes indigènes et exotiques. Dans plu-
sieurs circonstances, mélangé par moitié avec la 
mélasse du sucre de canne, il améliore et rend plus 
économique cette matière que ne saurait remplacer 
la mélasse des betteraves. Ce mélange sert dans la 
fabrication du pain d’épice, dans la confection des 
rouleaux d’imprimerie, des taffetas adhésifs, et du 
cirage anglais.

Un des résultats les plus remarquables de la 
séparation effectuée par la diastase entre l’ami-
done et les substances étrangères, c’est que celles-ci 
entraînent dans leur précipitation la substance 
essentielle vireuse, principe du mauvais goût de cer-
taines fécules, et qu’ainsi l’on peut obtenir économ-
iquement les sirops de dextrine exempts de mauvais 
goût. Si au lieu de destiner le produit de l’opéra-
tion à préparer du sirop on se proposait de le faire 
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(1) Relativement à la fabrication de la bière, il vaut mieux employer un excès de malt, et porter la dose a 13 centièmes 
afin d’être plus assuré de dissoudre toute la matière amylacée dont quelques millièmes suffiraient pour troubler 
ultérieurement cette boisson en se précipitant.
(2) On en trouve à Paris chez m. mouChoT, boulanger, rue de Grenelle-St.-Germain, n. 37.
(3) Le prix de la belle gomme étant plus élevéque celui du sucre, le sirop de dextrine est encore économique lors même 
que l’on y ajoute un peu de sucre de canne pour mieux adoucir les tisanes.

Fig. 390.
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fermenter directement, il conviendrait d’employer 
4 000 kil. d’eau, afin que la conversion en sucre fût 
plus complète, et de ne pas porter la température du 
mélange jusqu’à l’ébullition, ni même plus haut que 

70°. On mettrait en fermentation avec de la levure 
dès que ce liquide serait descendu à la température 
de 30° centésimaux.   payen.

seCTion ire.—Des huiles grasses en général.

Les huiles grasses ou fixes sont des corps de con-
sistance onctueuse, plus ou moins fluides, d’une 
pesanteur spécifique presque toujours inférieure à 
celle de l’eau, insolubles ou peu solubles dans ce 
liquide, susceptibles de s’enflammer plus ou moins 
promptement par le contact d’un corps en ignition, 
et s’évaporant à divers degrés de chaleur, et enfin 
formant pour la plupart avec les alcalis des combi-
naisons connues sous le nom de savons.

On extrait les huiles du corps des animaux ou 
bien des végétaux.

Les huiles animales sont celles des cétacés et des 
poissons, que le commerce recueille au moyen de 
la pêche de ces animaux, et les huiles de pieds de 
chevaux, de moutons et de bœufs, dont nous avons 
fait connaître la fabrication à la page 69 du présent 
tome.

Les huiles végétales résident presque toutes dans 
les semences des végétaux et en sont extraites par 
expression. Quelquefois elles sout contenues dans 
la pulpe du fruit ou péricarpe (olivier, cornouiller 
sanguin). Parmi les huiles de semences, les unes 
sont extraites du périsperme (ricin), et les autres, ce 
qui est le cas le plus fréquent, des cotylédons de la 
graine.

On distingue encore parmi les huiles fixes celles 
qui sont solides et celles qui sont fluides à la tempéra-
ture ordinaire. L’extraction des premières, étant 
plutôt du ressort de la pharmacie et de la matière 
médicale, ne doit pas nous occuper ici. Quant aux 
huiles fluides, qui sont celles dont on fait le plus 
fréquemment usage comme aliment, pour l’éclai-
rage et dans les arts, nous allons faire connaître leur 
mode de fabrication.

Les huiles grasses fluides se conservent longtemps 
en vases clos sans subir de changement ; mais au 
contact de l’air elles s’altèrent peu à peu. Les unes 
s’épaississent et finissent par se dessécher et se trans-
former en une substance transparente jaunâtre et 
flexible : ce sont les huiles siccatives ; d’autres ne se 
desséchent pas, mais s’épaississent et deviennent 
moins combustibles : elles prennent le nom d’huiles 
non siccatives.

Dans ce chapitre nous nous occuperons d’abord 
de l’huile d’olive ; puis nous parlerons des huiles 
de graines proprement dites, et enfin de quelques 
autres huiles dont l’usage est plus ou moins répandu.

seCTion ii. — De l’extraction de l’huile des olives.

§ ier. — Caractère physique de l’huile d’olive.

L’huile d’olive s’obtient par pression du fruit de 

l’olivier (olea europea), qui ne peut végéter que dans 
les pays méridionaux. En traitant de la culture de 
cet arbre (t. II, p. 132), nous avons fait connaître 
ses variétés et donné des détails sur la récolte des 
olives ; nous y renvoyons le lecteur.

Cette huile, quand elle pure, fine et de bonne 
qualité, est tantôt d’une couleur citrine légèrement 
verte, comme l’huile d’Aix, tantôt jaune foncé, 
comme celles de la Ciotat et de diverses communes 
du Var, tantôt blanche et limpide, comme celle 
de Port-Maurice et de Lucques. Suivant la variété 
des olives employées et son mode de fabrication, 
sa pesanteur spécifique est de 0,9192 à 12° (celle 
de l’eau etant l). Déjà, à quelques degrés au-des-
sus de 0, elle commence à se congeler et à déposer 
des grains blancs de stéarine. Lorsqu’elle est bien 
préparée, c’est une des huiles qui se conserve le plus 
longtemps et qui est la moins altérable. Dans ce cas, 
elle a une saveur douce, délicate et agréable ; au 
contraire, fabriquée avec peu de soin ou conservée 
pendant trop longtemps, surtout avec le contact 
de l’air, elle acquiert une odeur désagréable et une 
saveur forte, âcre et piquante, qu’on a désignée sous 
le nom de rancidité.

§ ii. — De la récolte des olives.

Dans tout le midi de la France on donne la 
préférence aux huiles qui ont le goût de fruit. On 
parvient à leur donner cette légère amertume 
en cueillant les olives avant qu’elles aient atteint 
leur complète maturité ; telle est l’huile d’Aix-en-
Provence, qui passe pour la meilleure de ces huiles 
à goût de fruit. Néanmoins, ces huiles se dépouil-
lent, avec l’âge, de cette légère amertume qui les fait 
rechercher des consommateurs.

Au contraire, dans le nord de la France, on 
recherche davantage les huiles qui, à finesse égale, 
sont dépourvues de cette saveur de fruit, comme 
celle de Port-Maurice dans l’état de Gênes, et plu-
sieurs huiles d’Italie, qu’on n’extrait des olives que 
lorsque celles-ci ont acquis le degré parfait de leur 
maturité.

Les changements de couleur, qui s’opèrent à 
mesure que l’olive perd sa couleur verte, ne sont 
pas exactement les mêmes dans toutes les variétés. 
On distingue néanmoins toujours 4 nuances prin-
cipales : du vert l’olive passe au citrin, ensuite au 
rouge tirant sur le pourpre, au rouge vineux et enfin 
au rouge noir. Ce dernier terme est l’époque de leur 
véritable maturité.

Les olives qui commencent seulement à changer de 
couleur, ou peu mûres, donnent une huile d’un goût 
âpre et amer.

Les olives qui ont dépassé leur point de maturité four-

ChapiTre xviii. — FaBriCaTion des huiLes grasses.
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nissent une huile trop grasse, sans goût de fruit et 
disposée à prendre une saveur rance, quelque soin 
qu’on ait mis à la préparer.

La récolte des olives se fait dans les mois de novem-
bre et de décembre, et c’est à cette époque qu’elles 
ont acquis le degré de maturité qu’exige chaque 
espèce pour donner un produit de bonne qualité. 
Néanmoins, elles peuvent rester sur l’arbre jusqu’en 
avril, mais passé l’époque de la maturité, la qualité 
du produit dégénéré et l’on perd constamment sur 
la quantité par la chute des olives, qui se pourrissent 
à terre, et par les dégâts que causent les oiseaux et 
autres animaux.

Pour faire la récolte des olives, on procède presque 
partout de la manière suivante. On commence par 
ramasser toutes celles qui sont tombées à terre, puis 
on cueille à la main les olives placées sur les rameaux 
les plus bas des arbres. Cela fait, on étend des toiles 
sous ces arbres, et des hommes armés de gaules 
frappent à coups redoublés les rameaux chargés 
de fruits. Cette méthode est extrêmement vicieuse, 
et les coups de gaule, en meurtrissant les olives, en 
les chassant souvent au loin, où elles éprouvent un 
nouveau dommage en tombant à terre, en y produi-
sant des déchirures, les exposent, soit par la réaction 
des principes qui les composent et qui sont mis en 
presence, soit par le contact prolongé de l’oxygène 
de l’air sur la pulpe, à subir des altérations spon-
tanées qui, lorsqu’on ne les porte pas de suite au 
moulin, font pourrir le fruit ou donnent à l’huile un 
goût rance et détestable.

En outre, en frappant ainsi les oliviers, on meurt-
rit les rameaux, on détruit les boutons à bois et à 
fruit, et on fait tomber les feuilles qui garantissent 
ces arbres contre l’ardeur du soleil, en été, et les 
protègent en hiver contre les gelées.

La meilleure manière de récolter les olives, c’est 
de les cueillir à la main ; c’est la méthode suivie dans 
les environs d’Aix, où les oliviers sont tenus fort 
bas. Mais, même pour les oliviers de moyenne hau-
teur, comme sont la plupart de ceux du midi de la 
France, rozier assure, d’après sa propre expéri-
ence, que la cueillette se fait très aisément à la main, 
au moyen de petites échelles légères, et qu’elle n’est 
pas plus dispendieuse que le gaulage, quand on 
y emploie des femmes et des enfants. D’ailleurs, 
quand cette méthode, qui paraît plus longue, exig-
erait plus de frais, il est présumable qu’on en serait 
dédommagé par un produit de meilleure qualité et 
par une récolte plus abondante en olives, dans les 
années suivantes, sur des arbres qui n’auraient pas 
été mutilés.

L’habitude où l’on est aussi de mêler les olives 
tombées à terre avant la récolte et celles qu’on cueille 
ou qu’on abat sur l’arbre est encore blâmable. Ces 
olives tombées sont, la plupart du temps, piquées 
par les insectes, et ont éprouvé, par suite de leur 
chute ou de leur séjour sur le sol, des altérations 
plus ou moins profondes. Les expériences de pieuve 
ont prouvé que la chair des olives piquées par les 
insectes donnait moins d’huile et une huile de mau-
vaise qualité. Ainsi, lorsqu’on se propose de faire 

de bonne huile, il est rigoureusement nécessaire que 
ces olives soient séparées des olives saines et qu’on 
les passe séparément au moulin.

On doit, autant que la saison le permet, faire 
choix d’un beau jour pour la récolte des olives, et pro-
fiter de ceux qui se présentent pour les cueillir, si 
on tient à la qualité, avec la rapidité que permet le 
nombre de bras dont on dispose.

Dans une olivette dirigée par un cultivateur 
intelligent, il ne devrait y avoir que des oliviers d’une 
même variété, et dont les fruits arrivent à maturité à 
la même époque ; ce serait le moyen d’obtenir des 
huiles d’un goût plus pur et de saveur constante. 
Dans le cas où on aurait plusieurs variétés, on pour-
rait attendre, pour récolter les fruits, que chacune 
d’elles eût atteint sa maturité. Cette méthode paraît 
préférable à celle qui est suivie le plus généralement, 
et qui consiste à mélanger les différentes espèces 
d’olives à divers degrés de maturité, pour en obte-
nir une huile d’un goût mixte et à saveur de fruit, 
à laquelle les consommateurs sont accoutumés, On 
croit qu’il résulte de ce mélange une huile plus par-
faite et qui se conserve plus longtemps ; mais c’est 
un fait qui nous paraît mériter un nouvel examen.

Soit que l’on cueille les olives à la main, soit 
qu’on les gaule, il faut avoir soin d’en séparer les feu-
illes, qui donnent à l’huile une amertume désagréa-
ble et qui n’est pas celle du fruit.

§ iii. — Des méthodes diverses de traiter les olives 
avant l’extraction.

Lorsque les olives ont été récoltées au point 
de maturité convenable, comme nous l’avons dit 
ci-dessus, il faut les porter de suite au moulin ; l’huile en 
est meilleure ; mais lorsqu’elles ont été cueillies un 
peu avant la maturité, pour conserver à l’huile le 
goût de fruit, il faut, le jour où elles sont récoltées, les 
étendre sur des toiles ; le soir on les transporte à la 
maison où on les étend de nouveau sur le plancher 
par lits de quelques centimètres d’épaisseur. Elles 
restent en cet état jusqu’à ce qu’elles commencent 
légèrement à se rider, ce qui a lieu dans 24 à 48 heu-
res, suivant la saison et leur maturité. C’est quand 
elles sont arrivées à ce point de macération légère 
qu’on les porte au moulin.

Ces méthodes sont celles en usage dans les local-
ités dont les huiles sont les plus estimées, telles que 
les environs d’Aix, de Nice, de Marseille, de Grasse, 
etc., et chez tous les propriétaires qui tiennent à la 
qualité et veulent préparer des huiles fines pour les 
usages domestiques ; mais, dans les autres endroits, 
où on tient moins à la qualité, on suit un procédé 
différent que voici.

Les olives tombées et ramassées à terre depuis 
quelque temps, ainsi que celles qui ont été abattues 
à la gaule, sont amoncelées, depuis le 1er jour de la 
récolte jusqu’à celui de l’extraction, dans des celliers 
ou des remises où se trouve une partie environnée 
de murs de tous côtés, excepté l’ouverture néces-
saire au passage. Ces murs d’enceinte ont environ 
4, 5 et 6 pi. de hauteur, et l’étendue de la surface 

ARTS AGRICOLES : FABRICATION DE HUILES GRASSES



351CHAP. DE L’EXTRACTION DE L’HUILE DES OLIVES

qu’ils renferment est proportionnée à la quantité 
d’olives que l’on récolte habituellement. Les olives 
accumulées ainsi les unes sur les autres, et qui rest-
ent souvent dans cet état pendant 8 ou 15 jours, et 
même des mois entiers, s’affaissent et se meurtris-
sent sous leur propre poids ; il s’en écoule une eau 
de végétation brune ou de couleur vineuse. En cet 
état elles se macèrent, s’échauffent, éprouvent un 
mouvement de fermentation, et ne donnent plus, 
lorsqu’on les porte au moulin, qu’une huile d’une 
saveur forte qui n’est guère propre qu’à l’éclairage 
ou aux savonneries. Ce sont les olives parvenues à 
ce degré d’altération qu’on a désignées sous le nom 
d’olives marcies.

Les cultivateurs conservent encore le préjugé 
que les olives rendent plus d’huile quand on les a 
laissées marcir. Ce qui a contribué à propager cette 
erreur, c’est que l’olive marcie diminue considéra-
blement de volume en se dépouillant de son princ-
ipe aqueux et on conçoit que si le fruit occupe un 
plus petit espace, les olives marcies doivent paraî-
tre plus productives que celles étrités dans l’état de 
fraîcheur ; mais on n’obtient pas pour cela une plus 
grande quantité d’huile, parce qu’un volume donné 
d’olives qui ont subi cette sorte d’affaissement est 
le résultat de 1 volume ¼ à 1 volume ½ d’olives 
fraîches ; seulement, comme nous le verrons, l’ex-
traction de cette huile dans l’olive marcie paraît être 
plus facile que lorsque le fruit est à l’état frais.

On s’est élevé avec beaucoup de force et de rai-
son contre ce préjugé de faire marcir les olives, 
toutes les fois qu’il s’agit d’extraire de ce fruit une 
huile propre aux usages culinaires et à servir d’al-
iment aux palais les plus délicats ; mais comme les 
huiles que le commerce et la consommation récla-
ment n’ont pas toutes besoin de présenter les car-
actères suaves, la douceur et la finesse des huiles 
alimentaires, et qu’au contraire il se fait une bien 
plus grande consommation d’huiles moins fines 
et même d’une saveur rance, le cultivateur a dû 
chercher à satisfaire aux demandes des consomma-
teurs en même temps qu’il cédait à des obstacles dif-
ficiles pour lui à surmonter ; ainsi, avant de blâmer 
la fabrication des huiles avec des olives marcies il 
faut nécessairement prendre en considération les 
circonstances suivantes.

Dans les pays où l’on cultive l’olivier, l’extraction 
de l’huile dans les diverses communes se fait dans 
un moulin banal qui ne s’organise et ne se met sou-
vent qu’assez tard en activité et où chacun est obligé 
d’attendre son tour. Il faut être riche et exploiter un 
vaste domaine pour avoir un moulin qui ne serve 
qu’à votre usage.

Le cultivateur qui voit sa récolte parvenue a 
maturité préfère profiter des circonstances favora-
bles pour la rentrer, plutôt que de la laisser exposée 
sur l’arbre à des chances plus désastreuses que le 
marcissement.

La plupart du temps, le moulin banal est tenu 
si malproprement, toutes ses parties sont telle-
ment imprégnées d’huile rance, et les travaux s’y 
exécutent avec tant de négligence, qu’on ne peut 

espérer pouvoir y préparer des huiles fines et de bon 
goût. En outre, les moyens mécaniques employés 
pour la pression y sont si imparfaits et les pressées 
faites avec tant de hâte, que des olives non marcies 
n’y rendent qu’une faible quantité d’huile de 1re 
qualité, le reste passant à la recense.

Il est certain qu’avec des olives marcies la pres-
sion devient plus efficace et l’extraction de l’huile 
plus facile et plus complète.

« On ne peut guère, dit ChapTaL dans sa Chimie 
appliquée à l’agriculture, condamner cette méthode, 
parce que la consommation de l’huile se fait dans 
les savonneries, teintureries, ateliers de draper-
ies, etc., où cette qualité d’huile est recherchée et 
préférée à l’huile fine, qui remplacerait imparfaite-
ment les huiles grossières. Ainsi, en perfectionnant 
la fabrication, on en restreindra les usages. Sans 
doute, lorsqu’il s’agit de préparer l’huile pour nos 
usages domestiques, il faut tâcher de l’obtenir la 
plus pure qu’il est possible, mais lorsqu’on la des-
tine aux procédés de l’industrie, par exemple à la 
fabrication du savon, il est avantageux que l’huile 
soit combinée avec une portion de mucilage. »

Ajoutons enfin qu’il est quelques contrées très 
peuplées, en Italie, en Espagne et dans le Nord, 
où l’on donne la préference aux huiles qui ont une 
saveur forte et âcre sur celles que nous regardons 
comme les plus fines et les plus délicates.

Une fois qu’il est reconnu que le marcissement 
des olives est parfois une opération forcée, qu’il est 
sans inconvénient pour les huiles qu’on destine à 
des usages industriels et même quelquefois utile, il 
ne s’agit plus que d’en régulariser la marche, pour 
ne pas détruire par une fermentation trop vive une 
partie de l’huile que contiennent les olives. Voici, à 
ce sujet, les précautions qu’on recommande.

À mesure qu’on receuille les olives, on doit les 
renfermer dans des endroits non humides et pavés, 
mais jamais sur la terre, où elles contracteraient de 
l’humidité. La pièce où on les renferme doit être 
spacieuse et bien aérée. Si les olives sont mûres et 
que l’année ait été humide, si elles ont été récoltées 
avec la pluie dans des terrains gras et riches, il ne 
faut pas les entasser sur plus de 2 pieds d’épaisseur. 
Si au contraire les olives ont été cueillies vertes et 
avec un temps sec, après une saison non pluvieuse, 
et dans des terrains arides, on peut les accumuler 
davantage, leur donner une plus grande épaisseur 
et les laisser plus longtemps avant de les porter au 
moulin. Les olives ainsi accumulées doivent être vis-
itées plusieurs fois par jour, pour consulter les ther-
momètres qu’on aura déposés en divers endroits à 
l’intérieur de la masse. Tant que ces thermomètres 
marquent une chaleur égale ou seulement de 
quelques degrés supérieure à celle de l’atmosphère, 
il n’y a rien à craindre ; mais si cette température 
s’élève sensiblement, il faut porter les olives au 
moulin, ou, si cela n’est pas possible, les étendre en 
couches plus minces quand l’espace le permet. Pour 
conserver plus efficacement les olives, il convient 
de les déposer sur des planchers à claire-voie ou au 
moins sur des fagots ou des sarments, qui permet-
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tent à l’air de pénétrer par-dessous, et d’établir au 
besoin des courants dans les parties du monceau qui 
tendent à s’échauffer le plus.

§ iv. — Des machines et ustensiles employes à 
l’extraction de l’huile.

Les machines et ustensiles dont on se sert dans 
l’extractionde l’huile d’olive sont encore, dans la 
plupart des localités, dans un état d’imperfection 
qui réclame des améliorations. On trouvera le 
modèle de quelques-unes des machines, qu’il serait 
important de substituer à celles en usage, dans la 
section suivante, qui traitera de la fabrication des 
huiles de graine. Pour le moment nous nous con-
tenterons de décrire en peu de mots celles qui sont 
généralement usitées.

Les olives sont d’abord étritées, c’est-à-dire 
réduites en pâte dans un moulin qui ressemble 
à celui qui sert à écraser les pommes (  fig. 255, 
p. 258), excepté que la meule tournante et verticale 
en pierre est enfilée sur un bras de levier fixé par 
un bout dans un arbre vertical tournant ; qu’elle 
est plus rapprochée de cet arbre et qu’elle roule et 
tourne en même temps sur elle-même, non pas dans 
une auge, mais sur une meule gisante également en 
pierre, environnée par un plan légèrement incliné 
en maçonnerie de 2 pi. d’épaisseur, recouverte 
de planches épaisses fortement clouées et assem-
blées. La hauteur de ce talus est d’environ 6 po. Un 
homme armé d’une pelle repousse sans cesse sous la 
meule la pâte qui s’en est écartée en tournant. Une 
mule, un cours d’eau, ou tout autre moyen mécan-
ique, sert à mettre ce moulin en action.

On verra, lorsque nous décrirons le moulin hol-
landais, combien il est supérieur à cette machine, 
pour la parfaite trituration et l’économie de la main 
d’œuvre et du travail, et combien il serait avanta-
geux de le substituer à celle-ci dans nos ateliers du 
Midi.

Les piles sont des bassins en pierre placés près du 
moulin, dans lesquels on dépose la pâte des olives 
triturées.

On donne le nom de cabas ou scouffins à des 
espèces de paniers ou sacs plats, ronds ou carrés, 
en sparterie, formant une poche, ouverts à la par-
tie supérieure d’un trou rond, et dans lesquels on 
charge la pâte des olives que l’on veut soumettre 
au pressoir. Les cabas offrent plusieurs inconven-
ients ; d’abord on est obligé de les tirer de l’étranger 
(de l’Espagne) ; en second lieu, la matière colorante 
des tiges du sparte, et un principe particulier sapide 
qu’elles renferment, se séparent du stipe surtout 
quand les cabas sont neufs, colorent l’huile et lui 
donnent une saveur âpre et amère ; ils sont diffi-
ciles à nettoyer et à tenir dans l’état nécessaire de 
propreté ; enfin ils ne résistent pas à une forte pres-
sion et s’opposent par conséquent à ce qu’on puisse 
soumettre les olives a des pressoirs ou machines 
énergiques. On peut les remplacer, comme on l’a 
fait déjà dans quelques endroits, par des sacs en 
toile ordinaire ou en treillis, ou des sacs de laine 

enveloppés de sacs de crin, comme dans la fabrica-
tion des huiles de graines.

Les pressoirs varient suivant les pays ; mais celui qui 
est le plus généralement employé dans la Provence 
et le Languedoc est le pressoir dit à grand banc, qui 
ressemble beaucoup au pressoir normand (  fig. 257, 
p. 259) pour fabriquer le cidre, et, de même que lui, 
opère la pression par un long levier, dont une des 
extrémités s’abaisse ou s’élève par les mouvements 
circulaires qu’on imprime à fine vis, au moyen de 
leviers qui passent dans les ouvertures pratiquées 
à sa tête. Cette machine est ordinairement établie 
sur un massif en maçonnerie, dans lequel se trouve 
établie une 1re cuvette ou récipient qu’on remplit 
d’eau aux ⅔ et où se rend l’huile qui coule du pres-
soir. Un robinet, placé au fond de cette cuvette, 
permet au liquide qu’elle contient de s’écouler dans 
une 2e cuvette, et celle-ci, au moyen d’un autre rob-
inet, qu’elle porte aussi près de son fond, verse à 
son tour ce liquide, par un canal, dans l’enfer. On 
donne ce nom à une vaste citerne voûtée, qui tient 
exactement l’eau et dans laquelle on descend par 
un escalier.

Ce pressoir serait avantageusement remplacé, 
soit par ceux dont nous avons donné la description 
(  fig. 212, 213, 214, p. 200, 201), soit par les presses 
à coins de la Flandre, dont il sera parlé plus loin, 
soit enfin par une presse hydraulique analogue à 
celle qui sert dans la fabrication du sucre de better-
aves (  fig. 279, p. 281).

Les patelles sont des espèces de cuillères de cuivre, 
très plates, qui servent à lever l’huile dans les 
cuvettes.

Enfin, il y a dans un atelier d’extraction une 
chaudière et son fourneau, qui servent à chauffer l’eau 
pour échauder, comme nous l’expliquerons plus 
loin, des pompes, des conduits d’eau, des tonneaux 
ou des jarres et de menus ustensiles.

Une condition essentielle pour l’extraction de 
l’huile des bonnes olives et pour obtenir un produit 
de la 1re qualité, c’est que le moulin, les scouffins, 
le pressoir, les récipients et les ustensiles soient de la 
plus extrême propreté. Tous ces objets s’imprègnent 
naturellement d’huile qui, par le contact prolongé 
de l’air, ne tarde pas à passer à l’état de rancidité. 
Cette huile rance, lorsqu’on fait travailler ensuite 
les machines de l’atelier, communique sa saveur à 
la nouvelle huile qu’on extrait, ou bien, déplacée 
par elle, se mêle dans la masse, et, quoique en très 
petite quantité, suffit pour en altérer considérable-
ment la qualité.

Il est vrai que, dans un moulin banal, il n’est pas 
toujours facile d’obtenir cette propreté indispensa-
ble pour la fabrication de l’huile fine et de bon goût. 
Les cultivateurs ne portent la plupart du temps au 
moulin que des olives pourries et ramassées à terre, 
non mûres ou le plus souvent altérées par une fer-
mentation trop forte et trop prolongée, dont on 
n’extrait qu’une huile rance qui imprègne les scouf-
fins et les vases et ne permet plus de les faire servir, 
sans des frais assez considérables d’assainissement, 
à l’extraction de l’huile fine. Dans beaucoup de ces 
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ateliers, la négligence est même poussée au point 
qu’une couche épaisse de débris du parenchyme 
des olives couvre les meules, les scouffins et le pres-
soir, y forme une croûte de crasse et de matière fer-
mentescible, qui altère, sans espoir de remède, toute 
huile avec laquelle elle se trouve en contact.

On ne peut donc espérer d’extraire une huile de 
1re qualité que quand on est propriétaire d’un mou-
lin, ou dans les cantons où la masse des cultivateurs 
tient exclusivement, comme à Aix, à obtenir une 
huile suave, fine et délicate.

Pour enlever les matières fermentescibles et l’huile rance 
qui imprègnent leurs appareils, les propriétaires de 
moulins banaux se contentent de les faire laver à 
l’eau bouillante et de tremper les cabas dans l’eau ; 
mais il est aisé de voir combien ce mode d’assai-
nissement est imparfait et combien il est insuffisant 
pour remédier au mal qu’on veut éviter.

Le moyen le plus efficace pour assainir les appareils 
consiste à former une lessive caustique avec de la 
potasse, ou mieux un sel de soude, dans la propor-
tion de 3 à 4 kilogr. de ce sel dans 100 kilogr. d’eau, à 
porter cette lessive à l’ébullition, et, pendant qu’elle 
est bouillante, à en arroser, avec une brosse ou un 
balai, les meules du moulin, ses rebords, les diverses 
pièces du pressoir, les piles, les cuvettes, etc. ; puis 
à frotter toutes ces parties avec force, pour enlever 
toute la couche de débris qui les souille et saponi-
fier l’huile dont elles peuvent être imprégnées. Les 
cabas sont traités de la même manière, ou mieux 
jetés dans la lessive bouillante. On répète ces opéra-
tions tant que ces objets ne sont pas de la plus grande 
propreté ; puis on les lave avec une grande quan-
tité d’eau chaude, pour enlever l’émulsion qui s’est 
formée, et jusqu’à ce que le tout soit bien net et sans 
odeur, et enfin on laisse sécher pendant quelques 
jours. Si après ce temps les ustensiles présentaient 
encore une odeur forte et peu agréable, un lavage 
à l’eau, dans laquelle on aura dissous 1 kilogr. de 
chlorure de chaux pour 100 kilogr. d’eau, suffira 
sans doute pour compléter  l’assainissement. Un 
rinçage abondant à l’eau froide et un courant d’air 
vif, pendant plusieurs jours, suffiront pour enlever 
enfin jusqu’aux moindres traces de l’odeur du 
chlore, qu’il faut éviter de donner à l’huile.

§ V. — Du mode d’extraction de l’huile.

Passons maintenant à l’extraction de l’huile des 
olives.

Lorsqu’un cultivateur juge que ses olives sont 
arrivées au point de maturité, ou sont suffisamment 
marcies pour qu’on puisse en extraire l’huile, ou 
lorsque son tour est arrivé, ces fruits sont portés sur 
la meule gisante d’un moulin et répandues sur sa 
surface ; la meule est aussitôt mise en mouvement 
pour écraser l’olive, son noyau et l’amande qu’il 
contient, et réduire le tout en une espèce de pâte. 
En général, cette opération, qu’on nomme étriter, est 
mal faite dans les moulins ordinaires, et le paren-
chyme de l’olive n’est pas assez trituré pour rompre 
toutes les cellules qui contiennent l’huile et permet-

tre son écoulement.
Toute la masse des olives, étant ainsi réduite en 

pâte ou étritée, est enlevée sur le moulin et jetée 
dans les piles ; là, des ouvriers la reprennent et en 
remplissent les cabas, qui sont aussitôt portés au 
pressoir.Ces cabas pleins de pâte étant placés, au 
nombre de 18, les uns sur les autres sur la maie du 
pressoir, on fait immédiatement agir celui-ci en 
tournant les leviers qui passent dans la tête de la vis. 
L’huile coule en petite quantité sur cette maie, et de 
là dans la 1re cuvette, qui est remplie d’eau aux ¾.

Cette 1re pressée devrait être faite avec lenteur et 
successivement, pour donner à l’huile le temps de se 
dégager de la masse pâteuse et de s’écouler ; autre-
ment cette huile ne peut plus se frayer un chemin, 
et le tourteau, imbibé de liquide qui ne trouve pas 
d’issue, devient un corps élastique qui résiste à la 
pression et la rend de nul effet.

L’huile qui s’écoule ainsi des olives de bonne qual-
ité, récoltées avec soin, mûres à point, et dans des 
moulins, des cabas et des pressoirs propres, forme 
ce qu’on nomme l’huile vierge surfine et fine ; c’est celle 
qui est la plus recherchée pour les usages de la table 
dans la plus grande partie de la France. Cette huile 
vierge, quand elle est extraite d’olives piquées, mar-
cies ou pourries, et dans des ateliers sales et mal 
tenus, n’est plus qu’une huile commune, dite mangea-
ble quand elle peut encore servir aux usages alimen-
taires, et marchande quand elle n’est propre qu’aux 
savonneries et autres fabriques.

La pâte contient encore une grande quan-
tité d’huile qui n’a pu couler, soit par les raisons 
alléguées ci-dessus, soit parce qu’elle est mêlée à 
l’albumine végétale qui augmente sa viscosité. Pour 
en obtenir encore une portion d’huile, on a recours 
à une opération qui consiste à desserrer le pres-
soir, ouvrir les cabas aplatis, briser les tourteaux ou 
grignons, et placer au fur et à mesure ces cabas en 
pile sur le bord du pressoir, du côté de la chaudière. 
Alors l’ouvrier chargé du soin de cette chaudière 
et du feu, verse une mesure d’eau bouillante dans 
chaque cabas ; on remonte ceux-ci sur le pressoir et 
on presse, comme la 1re fois. Dans cette opération, 
qui est nommée échauder, l’eau, portée à la chaleur 
de l’ébullition, délaie la masse du tourteau, rend 
l’huile plus fluide et la dégage de l’albumine, qui se 
coagule à cette température.

Dès que l’eau mêlée avec l’huile commence à 
couler sur la maie du pressoir, le maître ouvrier 
ferme l’ouverture de celle-ci, qui communique avec 
la 1re cuvette, puis, avec une patelle, enlève l’hu-
ile vierge qui surnage l’eau de cette cuvette. Dans 
un atelier bien monté, il serait nécessaire d’avoir 
ainsi plusieurs cuvettes, pour donner à cette huile 
le temps de monter entièrement à la surface par 
le repos. La plupart du temps on ne met pas assez 
d’intervalle entre les pressées et les levées pour que 
cette séparation soit complète.

Lorsque l’eau de la 1re cuvette ne fournit plus 
d’huile, on ouvre le robinet placé au fond de ce 
vase, et l’eau huileuse s’écoule dans la 2e cuvette ; 
on referme le robinet et on enlève le bouchon qui 
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fermait l’ouverture qui communique avec le pres-
soir ; l’eau mêlée d’huile, qui s’écoule des cabas, 
passe dans cette 1re cuvette, où la séparation se fait 
pendant qu’on procède à un second échaudage, 
qui se donne comme le 1er. Tandis qu’on replace 
les cabas sous la presse, un ouvrier lève sur la 2e 

cuvette l’huile vierge qui s’est encore élevée à la sur-
face, puis ouvre le robinet par lequel toute cette eau 
s’écoule dans l’enfer. Il lève de la même manière 
l’huile échaudée qui s’est séparée sur la 1re cuvette, 
et en fait passer l’eau dans la seconde. Le 2e échaud-
age terminé on en fait souvent un 3e.

L’huile qui coule des cabas qui ont reçu l’eau 
chaude, et qui est dite huile échaudée, est aussi de l’hu-
ile fine, quoique moins délicate que l’huile vierge, 
quand elle est extraite avec les précautions convena-
bles et avec de bonnes olives, et de l’huile commune 
quand elle est préparée dans les conditions qui ne 
peuvent fournir que des huiles de cette qualité. On 
la mêle la plupart du temps avec l’huile vierge.

Un perfectionnement important qu’on pourrait 
introduire dans l’extraction de l’huile d’olive serait, 
au lieu d’échauder immédiatement le marc après la 
1re pression, de reprendre celui-ci et de le faire pas-
ser une 2e fois au moulin, pour en écraser et triturer les 
portions qui auraient échappé à la meule, à la 1re. 
On aurait ainsi une 2e pression d’huile vierge, après 
laquelle on pourrait échauder.

Il y aurait peut-être aussi un perfectionnement à 
introduire dans cet échaudage, et qui consisterait, 
au lieu de verser de l’eau chaude dans les cabas, 
à soumettre ceux-ci, après qu’on en aurait émotté 
avec soin les tourteaux, à l’action de la vapeur d’eau, 
dans un coffre semblable à celui dont m. demesmay 
s’est servi pour l’extraction du jus de la pulpe de 
betteraves (voy. p. 282,   fig. 280).

Les olives, ainsi qu’on vient de le voir, sont 
broyées avec leur noyau, ainsi que l’amande qu’il 
contient, et la masse que forme le tout est soumise 
au pressoir. Cette méthode offre des inconvénients 
qu’il peut être utile de signaler : Le bois du noyau, 
qui est fort dur et qui résiste souvent à la meule, s’op-
pose à la parfaite trituration des olives et au broie-
ment complet de leur chair ; ses débris anguleux 
détruisent les scouffins et ne permettent pas d’ap-
pliquer une pression assez énergique pour obtenir 
une plus grande quantité d’huile vierge ; la division 
de la pâte qu’ils opèrent, dit-on, et la plus grande 
facilité qu’ils donnent ainsi à l’huile de s’écouler, 
ne paraissent pas des faits bien avérés. Quoiqu’on 
ait avancé que le bois du noyau renferme de l’hu-
ile, il paraît bien démontré, d’après les expériences 
d’amoreux, que ce bois, au contraire, absorbe en 
pure perte une partie notable de l’huile du paren-
chyme.

Ces faits sembleraient donc exiger, pour 
améliorer la fabrication de l’huile fine, qu’on fit une 
séparation de la chair et du noyau de l’olive. À cet 
effet, plusieurs fabricants ou mécaniciens, et pieuve 
entre autres, ont inventé des appareils mécaniques 
qui opèrent cette séparation ; mais ces appareils 
ont eu jusqu’ici peu de succès, d’abord parce qu’ils 

augmentent la main-d’œuvre et les frais, et ensuite 
parce que leur action étant imparfaite et surtout 
lente et prolongée, l’olive étritée est exposée pen-
dant longtemps au contact de l’air et éprouve des 
altérations qui nuisent à la qualité du produit.

L’amande du noyau fournit une huile douce qui 
ne paraît pas nuire à celle du fruit.

§ iv. — De la falsification de l’huile d’olive.

On falsifie principalement l’huile d’olive à man-
ger avec l’huile de pavot, d’œillet ou œillette. Cette 
huile, d’une saveur douce, sentant la noisette, d’une 
couleur jaune-pâle et d’une odeur nulle, et n’ayant 
aucune tendance à la rancidité, est très propre à cet 
usage ; cependant sa fluidité est plus grande que 
celle de l’huile d’olive. On peut découvrir la fraude 
de diverses manières.

Lorsqu’on agite de l’huile d’olive pure, sa surface 
reste lisse ; au contraire, son mélange avec l’huile de 
pavot se couvre de bulles par l’agitation, ce que les 
commerçants appellent faire le chapelet.

L’huile d’olive se fige complètement lorsqu’on 
plonge dans de la glace pilée une fiole qui en est 
remplie ; elle ne se fige qu’en partie, si elle est mêlée 
à une petite quantité d’huile de pavot, et si cette 
dernière forme le tiers en volume, le mélange ne se 
fige pas du tout.

m. rousseau a inventé un instrument, qu’il 
appelle diagomètre, qui démontre que la faculté de 
l’huile d’olive pour conduire l’électricité est si faible 
qu’en la comparant à celle des autres huiles on peut 
estimer qu’elle agit 675 fois moins qu’elles sur une 
aiguille aimantée. Malheureusement cet instrument 
n’est pas d’un emploi usuel.

m. pouTeT, de Marseille, a trouvé un procédé 
chimique à l’aide duquel on découvre la sophistica-
tion de l’huile d’olive. Ce procédé consiste à agiter 
avec 12 parties d’huile d’olive pure ou mélangée 1 
partie d’une dissolution mercurielle, faite à froid, au 
moyen de 6 parties de mercure et de 7 parties ½ 
d’acide nitrique à 38°. Si l’huile est pure, la masse 
est solidifiée entièrement du soir au lendemain; si 
elle contient 1/10 seulement d’huile de pavot, le 
mélange n’a que la consistance légère de l’huile 
d’olive figée ; et dans le cas où la proportion est plus 
forte, on juge approximativement de la quantité 
d’huile de pavot ajoutée par celle de l’huile liquide 
qui surnage le mélange, en opérant dans un tube 
gradué.

Enfin, M. FéLix BoudeT a reconnu que dans 
l’emploi du nitrate acide de mercure, de la manière 
qui vient d’être décrite, c’était l’acide hyponitrique 
qu’il contient qui était le véritable et unique agent 
de la solidification de l’huile d’olive, et que cet acide 
volatil, mélangé avec 3 parties d’acide nitrique à 38° 
pour lui donner plus de fixité et parvenir à un dos-
age exact, suffisait, à la dose d’un demi-centième, 
pour solidifier l’huile d’olive et apprécier des doses 
d’huile de pavot qu’on y a mélangées, bien moin-
dres qu’un dixième de leur poids.
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§ vii. — De l’huile d’olive dite d’enfer.

L’eau qui s’est écoulée dans l’enfer contient une 
quantité notable d’huile qui n’a pas eu le temps de 
s’écouler à la surface ou qui a été retenue en suspen-
sion par le mucilage. Lorsque cette eau est aban-
donnée au repos pendant un certain temps, le muci-
lage se précipite au fond, et l’huile qu’il contenait 
vient former une nappe à la surface. Cette huile, 
recueillie à certains intervalles, forme ce qu’on 
appelle l’huile d’enfer.

Cette huile d’enfer est d’une couleur jaune 
verdâtre et plus ou moins transparente ; elle est 
employée dans la fabrication des draps et dans celle 
des savons.

Pour donner à l’huile le temps de monter et ne 
pas être obligé de vider trop fréquemment l’en-
fer, surtout quand il est petit, et enfin pour avoir à 
recueillir une couche plus épaisse d’huile, cette cit-
erne offre souvent une disposition analogue à celle 
du récipient florentin, dont nous parlerons au chapi-
tre qui traitera de l’extraction des huiles essentielles. 
Cette disposition consiste ici en un siphon, dont 
une des branches, qui est verticale, descend jusqu’à 
une certaine distance du fond de la citerne ; l’au-
tre branche est horizontale ou légèrement inclinée 
et placée à la partie supérieure de la citerne ; elle 
traverse la maçonnerie et s’ouvre en-dehors pour 
déverser l’eau. On conçoit maintenant que si on 
verse une eau chargée d’huile dans la citerne, il 
n’y aura aucun déversement au dehors tant que 
ce récipient ne sera pas rempli ; l’huile montera à 
la surface et y formera une couche plus ou moins 
épaisse ; mais si on y verse une nouvelle quantité 
d’eau huileuse, il y aura aussitôt, d’après le principe 
de l’équilibre des fluides, déversement par le siphon 
horizontal, et ce ne sera que l’eau dépouillée d’huile 
du fond de la citerne qui aura monté par la branche 
verticale du siphon. De cette manière l’eau s’écoule 
et la couche huileuse s’accroît jusqu’à ce qu’on juge 
nécessaire de l’enlever. Quelquefois aussi le canal 
ou siphon qui amène l’eau dans l’enfer plonge, par 
une de ses branches, jusqu’au fond de cette citerne, 
et lorsqu’on y fait décharger l’eau de la 2e cuvette, 
ce liquide remue tout le dépôt qui s’est formé au 
fond de la citerne et favorise ainsi le dégagement et 
l’ascension de l’huile.

§ viii. — De l’huile de marc d’olive, dite recense.

Les tourteaux ou grignons de marc d’olive con-
tiennent encore, par suite de l’imperfection des 
machines et des procédés, une grande quantité 
d’huile qu’il est avantageux de recueillir et dont 
l’extraction a donné lieu à la formation de grands 
établissements, connus sous le nom d’ateliers ou mou-
lins de recense.

L’effet de la recense est de séparer, par des 
manipulations répétées, la pellicule et la chair de 
l’olive, en état de grignon, d’avec le bois de son 
noyau dénudé, et de les soumettre à une nouvelle 
opération qui enlève les dernières fractions d’hu-

ile dont ces parties molles sont encore imbibées. La 
théorie en est fondée sur la rupture plus complète 
des cellules qui contiennent l’huile, et sur la sépa-
ration des noyaux, qui s’opposaient à une pression 
plus énergique Les ateliers de recense deviendront 
probablement sans but dès qu’on établira des mou-
lins d’extraction d’après les procédés perfectionnés 
connus aujourd’hui.

Un atelier de recense n’a pas besoin d’un grand 
nombre de machines ou ustensiles, et on se fera une 
idée de ceux qui sont nécessaires dans la descrip-
tion que nous allons donner de cette opération, 
en prenant pour guide le mémoire estimable que 
M. pouTeT, de Marseille, a publié sur la fabrication 
des huiles. 

Les diverses opérations usitées dans une fabrica-
tion de recense peuvent se réduire aux suivantes : 1° 
Immersion des grignons dans l’eau froide ; 2° sépa-
ration des pellicules et du parenchyme d’avec les 
noyaux, par la meule et la machine appelée débrouil-
loir ; 3° enlèvement des pellicules et d’une matière 
grasse sur la surface du réservoir ; 4° mélange de ces 
matières et chauffage dans l’eau bouillante ; 5° mise 
au pressoir et pression subséquente.

1° L’immersion. Il est d’une extrême importance 
de ne pas retarder cette opération essentielle. Dès 
l’instant que les grignons sont arrivés à la fabrique, 
et le plus tôt possible après les pressées, il faut les 
placer dans des réservoirs disposés à cet effet, et 
les abreuver d’eau froide. Cette opération a pour 
but d’empêcher la fermentation qui ne tarde pas à 
s’établir dans les grignons entassés, pour peu qu’on 
les laisse dans cet état. Des observations multipliées 
ont prouvé que la chaleur produite par cette fer-
mentation détruit jusqu’aux dernières fractions 
d’huile que les grignons peuvent contenir.

Pour que l’imbibition soit complète, dès qu’une 
partie des grignons est versée dans le réservoir, un 
ouvrier y descend, et, par le moyen d’une bêche, les 
étend par couche et y trace des sillons, pour répan-
dre de tous côtés l’eau qui est introduite ; en même 
temps il pétrit le tout ensemble, et ainsi de suite à 
chaque couche nouvelle, jusqu’à ce que le réservoir 
soit rempli.

2° Le débrouillement ou dépouillement est opéré par 
deux machines contiguës, dont l’action successive, 
quoique simultanée, est entretenue par le même 
moteur, qui est un mulet, un cours d’eau, ou une 
machine à vapeur.

Le 1er de ces mécanismes consiste en une meule 
verticale qui roule sur une meule gisante, comme 
dans le moulin à huile ordinaire. Cette meule se 
meut dans un puits ou tour ronde, en pierre de taille, 
en maçonnerie, en béton ou en bois, cerclée en fer, 
où l’on dirige un courant d’eau froide. Les grignons 
portés sous cette meule y sont divisés, par une tritu-
ration nouvelle, jusqu’au moment où, celle-ci étant 
jugée suffisante, on les transporte au second puits.

Dans les anciens moulins de recense, il fal-
lait enlever cette matière avec des pelles et la jeter 
dans le second puits, ce qui exigeait beaucoup de 
temps et de bras ; dans les constructions nouvelles, 
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les grignons triturés tombent d’eux-mêmes par une 
trappe ou porte dans le second puits où est établi le 
débrouilloir.

Ce débrouilloir consiste de même en un puits ou 
une tour construite avec les mêmes matériaux, et 
renfermant de même une meule gisante et une 
meule verticale tournante, en pierre lisse et polie. 
Cette dernière a 6 à 8 po. d’épaisseur, 3 à 4 pieds 
de hauteur, et plus elle est pesante, mieux le marc 
est réduit en pâte fine. L’arbre vertical du mécan-
isme est armé, dans la partie qui se meut dans l’eau, 
de barres de bois qui divisent la pâte, de manière 
que les pellicules le parenchyme et une petite quan-
tité d’huile sont amenés à la surface de l’eau, tan-
dis que le bois des noyaux se précipite au fond. Les 
substances légères, soulevées par l’afflux continuel 
de l’eau, sont entraînées dans un canal de dégorge-
ment, qui part du bord supérieur du puits et qui 
les conduit doucement dans un 1er réservoir ou bas-
sin où commence la série des lavages. Les débris 
des noyaux dépouillés du parenchyme, et qui se 
sont précipités au fond du puits, sont, lorsque l’eau 
affluente n’entraîne plus de pellicules de chair ou 
de l’huile, évacués au moyen d’une petite vanne et 
reçus, avec l’eau qui les chasse, dans un bassin par-
ticulier, où ils abandonnent encore une petite quan-
tité d’huile, qu’on recueille, puis desséchés pour ser-
vir de combustible.

3° Lavage. Le lavage précède l’enlèvement des 
pellicules et du parenchyme huileux sur la surface 
des réservoirs ; plus il est abondant, plus cette opéra-
tion est facile et productive. Il s’exécute au moyen 
d’une suite de bassins en maçonnerie, en béton ou 
en briques, qui communiquent entre eux par des 
siphons pratiqués dans l’épaisseur des murs ; de 
manière que l’eau qui s’y précipite laisse monter à 
sa surface les substances qui n’ont pas sa pesanteur 
spécifique et s’échappe elle-même par l’ouverture 
inférieure du siphon, en entraînant encore avec elle 
une portion de ces matières dans les réservoirs suiv-
ans. Dans les localités où l’on a l’avantage de pos-
séder un courant d’eau rapide et assez considérable, 
on établit une longue série de bassins ; l’opération 
est d’autant plus parfaite que la quantité d’eau est 
plus grande. Cette eau peut être douce ou salée, et 
une manufacture de la Ciotat, qui éprouvait par-
fois une disette d’eau douce, a eu l’idée d’employer 
l’eau de mer aux opérations de lavage et y a trouvé 
de l’avantage.

Quelque soin que l’on prenne à recueillir les 
matières qui surnagent sur les bassins des ateliers de 
recense, il se perd encore une quantité considérable 
d’huile avec les eaux qui sortent du dernier réser-
voir. Pour obvier à ce déchet, le propriétaire de la 
recense de la Ciotat, que nous venons de citer, a 
fait placer aux limites de ses réservoirs une pompe à 
chapelet, qui fait remonter dans de nouveaux bas-
sins l’eau qui a servi déjà aux lavages.

4° Chauffage. Cette opération consiste à faire 
bouillir, dans des chaudières, les pellicules et la mat-
ière onctueuse qu’on a ramassées avec des écumoirs 
ou des tamis sur les réservoirs du lavage à l’eau 

douce ou salée. Ce chauffage a pour but de faciliter 
l’extraction de l’huile ; les matières, rapprochées 
par l’évaporation et pétries, sont distribuées dans les 
scouffins de sparte, pour être soumises au pressoir, 
comme la pâte ordinaire d’olive.

5° De la pression. Les pressoirs ne diffèrent pas ordi-
nairement de ceux à huile ordinaire ; quelquefois, 
cependant, ce sont des presses à vis dont on fait 
usage. La pression doit être puissante, mais cepend-
ant ménagée. Une pression puissante est avanta-
geuse pour le produit, mais détruit en peu de temps 
les meilleurs scouffins ; il vaut mieux laisser reposer 
les matières soumises au pressoir et revenir de temps 
à autre à la barre.

On a essayé de faire bouillir encore une fois le 
contenu des scouffins exprimés au pressoir de la 
recense, et de les soumettre à une nouvelle pression. 
On obtenait encore une quantité notable d’huile, 
mais le produit ne paraît pas compenser les frais de 
l’opération et de la destruction des machines, résul-
tat d’une pression trop forte.

Des différentes huiles de recense et de leur fabrication. Les 
huiles dites recenses sont divisées en 2 genres, lam-
pantes et marchandes.

On entend par lampante une huile transpar-
ente. Dans cet état, les huiles ne portent le nom de 
recenses que lorsqu’elles ont été extraites du 1er pro-
duit des grignons mal élaborés, et recelant encore 
une assez grande quantité d’huile. Ces recenses sont 
d’un jaune verdâtre et presque diaphanes ; elles ont 
une odeur forte. La quantité répandue dans le com-
merce n’est pas considérable, en ce que leur limpid-
ité permet de les combiner avec l’huile commune 
ou marchande destinée à la fabrication des savons.

On comprend parmi les recenses marchandes celles 
qui sont troubles en général et plus ou moins 
épaisses. Ces dernières sont, le plus souvent, vertes 
ou brunâtres. Cette couleur verte, qui caractérise la 
généralité des recenses, est due au principe végétal 
contenu dans la pellicule de l’olive. C’est par l’élab-
oration et la trituration que subit la pellicule, que la 
matière colorante, à laquelle m. ChevreuL a donné 
le nom de viridine, se combine avec l’huile. Quelque-
fois les grignons sont altérés, et alors les recenses 
sont brunâtres. Les recenses marchandes sont très 
répandues dans le commerce, et il y en a de tel-
lement épaisses, par suite de la congélation de la 
stéarine, qu’elles ressemblent à du petit suif.

On falsifie de plusieurs manières les recenses, et 
celles de la rivière de Gênes en particulier sont sou-
vent allongées avec des substances qui en augment-
ent la densité ; quelquefois on y mêle du lard fondu, 
quand son prix est inférieur à celui des recenses.
Les moyens chimiques peuvent difficilement faire 
reconnaître cette falsification. D’autres y combi-
nent de la farine sous forme de colle grumeleuse ; 
on peut découvrir cette substance par 2 moyens ; le 
1er en divisant dans l’eau froide cette huile falsifiée ; 
la matière amylacée ou les enveloppes de l’amidon 
se précipitent au fond du vase ; le 2e en mettant un 
peu de cette huile dans une assiette de terre cuite et 
en y faisant bouillir l’huile. Si celle-ci est pure, elle 
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reste liquide et transparente, quoique très colorée ; 
si au contraire elle se convertit partiellement en une 
matière de la consistance d’un beignet, c’est une 
preuve que la recense contient de la colle de farine.

L’iode, par les réactions qu’il donne avec l’ami-
don, ainsi que nous l’avons fait connaître p. 328, 
serait aussi propre à découvrir les traces de cette 
substance.

Quoique l’eau, qui est nuisible aux recenses, soit 
le principal objet de la cupidité des marchands, 
ces dernières en contiennent toujours une certaine 
quantité, par suite des lavages qu’elles éprouvent 
pendant leur fabrication. On juge de la quantité 
plus ou moins grande d’eau qu’elles peuvent recéler 
en plongeant dans la recense un morceau de papier 
roulé et en l’exposant à la combustion sur une 
lampe ; l’huile pétille assez fortement si elle contient 
de l’eau, et brûle au contraire sans bruit si elle en 
est exempte.

Pour mieux juger de la quantité d’eau que les 
recenses contiennent ordinairement, on en rem-
plit aux ⅔ un bocal cylindrique qu’on expose pen-
dant 2 heures à l’action d’un bain-marie. Pendant 
le chauffage on a soin de faire circuler une tige de 
bois sur les parois intérieures du bocal. Ce moyen 
facilite le dégagement de l’eau et des matières fécu-
lentes rougeâtres qui se trouvent dans les recenses 
épaisses. On juge des quantités d’eau et de fécule 
qu’elles recèlent d’après le volume que ce liquide 
trouble occupe au fond du bocal. Ce moyen est 
très propre à faire apprécier la qualité des recenses 
livrées aux fabricants de savons.

§ ix. — De la conservation et du commerce de 
l’huile d’olive.

La conservation de l’huile, après qu’elle a été 
exprimée des olives, est un des principaux soins de 
sa fabrication.

Aussitôt que l’huile est extraite on la renferme 
dans des jarres de grès ou réservoirs bien propres 
et placés dans des appartements exposés au midi, 
que l’on ferme exactement dans le temps froid, qui 
empêcherait l’isolement des corps qui troublent sa 
transparence, et dont le contact prolongé avec l’hu-
ile gelée peut communiquer à cette dernière une 
saveur plus ou moins désagréable. Pour prévenir cet 
inconvénient on peut se servir d’un moyen quelcon-
que de chauffage qui entretienne la température de 
14 à 16°. Il est essentiel de maintenir la fluidité de 
l’huile, afin que la lie puisse se précipiter au fond.

Lorsque l’huile est clarifiée et bien transparente, 
ce qui arrive ordinairement vers la fin de juin, sur-
tout si elle n’a pas été congelée pendant l’hiver, on 
transvase toute la partie supérieure et claire dans 
d’autres jarres. Les portions de ce liquide encore 
troubles sont réunies en un seul vase pour déter-
miner la précipitation de la lie et isoler ensuite l’hu-
ile claire d’avec les dépôts, qu’on vend sous le nom 
de crasses.

Ce second produit de l’huile porte le nom de fin 
fond et celle qui a été soutirée la 1re s’appelle super-

fine ; l’huile du second produit est bonne, mais sa 
qualité est toujours un peu inférieure à l’autre.

Lorsque la séparation de la lie d’avec l’huile pure 
s’opère lentement, on procède à une 3e décanta-
tion de ce liquide vers le milieu de septembre. Ce 
3e produit, quoique très inférieur aux deux 1ers, est 
néanmoins mangeable, parce qu’il n’est pas encore 
infecté de mauvais goût et de l’odeur désagréable 
qu’un séjour prolongé avec la lie communique ordi-
nairement à l’huile.

L’huile clarifiée et décantée doit être gardée dans 
des lieux qui ne sont ni trop chauds l’été, ni trop 
froids l’hiver ; les 2 extrêmes nuisent à sa transpar-
ence et à la délicatesse de son goût. Au reste, on sait 
que plus l’huile vieillit, plus elle se décolore et plus 
elle perd de sa finesse et de ses autres qualités. On 
sait aussi que l’huile en contact avec l’atmosphère 
ne peut se conserver bien longtemps et qu’elle 
éprouve de la part de l’oxygène des altérations qui 
la rendent impropre aux usages de la table. On 
peut aisément retarder cette altération en la ren-
fermant, après qu’elle a été purifiée, dans des vases 
qu’on remplit entièrement, et en la garantissant du 
contact de l’air par une fermeture très exacte qu’on 
peut obtenir par des moyens variés.

Pour les grands approvisionnements, l’huile se 
conserve ordinairement dans des fosses immenses 
bien cimentées, construites en pierres dures taillées 
avec soin et auxquelles on donne le nom de piles. 
C’est là que ces huiles, par le repos, s’éclaircissent et 
laissent déposer des quantités considérables de fèces 
en combinaison avec beaucoup d’huile. Lorsqu’on 
enlève ces huiles pour les livrer à la consommation, 
ces fèces sont achetées à bas prix par les épurateurs, 
qui en extraient une huile propre aux savonneries, 
qu’ils épurent par l’acide sulfurique, comme nous 
l’indiquerons dans la section des huiles de graines.

Les expéditions d’huile d’olive pour l’intérieur 
de la France et les autres pays du continent se font 
dans des futailles de diverses contenances, bien con-
ditionnées et recouvertes sur chaque fond d’une 
forte couche de plâtre.

L’huile d’Aix se vend au quintal et non à la 
mesure ; les barils en sont tarés avec soin avant le 
remplissage. À Marseille, l’huile se vend à la jauge, 
qui est une verge de fer graduée qui sert à mesurer 
la capacité des tonneaux.

Les huiles de Provence destinées pour le Levant 
et les colonies s’expédient en bouteilles de dif-
férentes capacités, renfermées en certain nombre 
dans des paniers ou des caisses de formes variées.

seCTion iii. — De l’extraction des huiles de graines.

§ ier. — Des diverses espèces d’huiles de graines.

On donne particulièrement dans le commerce 
le nom d’huiles de graines à celles qu’on extrait du 
pavot et des plantes crucifères, tels que le colza, la 
navette, la moutarde et la cameline. Nous y join-
drons, dans les détails où nous allons entrer, les 
huiles de chenevis, de lin, de faîne et de noix, qui se 
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fabriquent communément par les mêmes procédés.

Nous avons exposé dans le t. IIe, page 1re et suiv-
antes, les procédés de culture des plantes oléifères, 
la quantité de graine qu’on peut espérer de récol-
ter sur une surface donnée dans différents dépar-
tements de la France, enfin les quantités approx-
imatives d’huile extraites communément d’un 
hectolitre de graine dans une fabrication courante ; 
il ne nous reste donc plus, avant de décrire les moy-
ens employés pour extraire cette huile, qu’à faire 
connaître les caractères physiques des graines et les 
propriétés des huiles qu’elles fournissent.

Les graines oléagineuses ont des formes et des 
qualités différentes qu’on reconnaît à l’inspec-
tion des grains, à leur odeur, à leur sécheresse, à 
leur couleur, à celle de leur chair, etc. On appré-
cie la quantité du principe oléagineux en écrasant 
quelques grains entre les ongles et les pouces, et par 
leur consistance plus ou moins grasse et onctueuse 
on conclut leur valeur.

Voici un tableau donné par m. duBrunFauT des 
divers caractères des graines oléagineuses et de leur 
qualité exprimée en huile :

Passons maintenant aux propriétés des huiles.
Huile de colza. Purifiée par les moyens que nous 

indiquerons plus bas, elle n’a presque pas d’odeur ; 
sa saveur est douce, mais peu agréable ; sa couleur 
jaunâtre ; elle se coagule à quelques degrés au-des-
sous de zéro ; sa pesanteur spécifique, suivant 
m. sChuBLer, est 0,9136 celle de l’eau étant 1. Elle 
est principalement employée pour l’éclairage et la 
fabrication des savons noirs, pour enduire les laines 
de cardes, dans l’apprêt des cuirs, etc.

Huile de navette. Elle ressemble beaucoup, par son 
aspect et ses propriétés, à celle de colza ; on les con-
fond souvent toutes deux dans le commerce et dans 
les arts où elles sont employées au même usage. 
Pesanteur spécifique, 0,9128.

Huile de moutarde. Inodore, à saveur douce et 
couleur ambrée, donnant facilement un savon très 
solide. Pesanteur spécifique de l’huile de moutarde 
blanche, 0,9142 ; de moutarde noire, 0,9170. Elle 
sert aux mêmes usages que celles de colza et de 

navette.
Huile de cameline. Jaunâtre, douce et un peu moins 

estimée dans le commerce que les précédentes ; 
pesanteur spécifique, 0,9252.

Huile d’œillette ou de pavot. Elle diffère des précé-
dentes en ce qu’elle est siccative ; sa saveur est douce 
et rappelle celle de la noisette, son odeur nulle, sa 
couleur jaune pâle, qualités qui la rapprochent de 
l’huile d’olive et la font employer pour la table en 
remplacement de celle-ci, qu’elle sert quelquefois à 
falsifier. Elle ne se fige pas et n’a pas de tendance à 
passer à la ranculité. Pesant, spécif., 0,9243.

Huile de lin. Siccative, couleur jaune clair quand 
elle est exprimée à froid, et jaune brunâtre quand 
elle l’est à chaud ; odeur forte, saveur désagréable ; 
pesanteur spécif., 0,9347. Elle devient facilement 
rance ; on s’en sert surtout pour la préparation des 
vernis gras, des couleurs à l’huile, de l’encre d’im-
primerie, et dans l’éclairage, l’apprêt de certains 
produits, la médecine, etc.

Huile de chenevis. Siccative, jaune verdâtre à l’état 
frais et jaunissant avec le temps ; odeur fade, saveur 
assez agréable quand elle a été préparée avec soin. 
Pesanteur spécifique, 0,9276. Peu employée à 
l’éclairage parce qu’elle forme vernis sur le bord des 
lampes, ou s’en sert en peinture, dans la fabrication 
des savons noirs, etc.

Huile de faîne. On la retire de la semence du 
hêtre de nos forêts ; non siccative, consistante, 
jaune claire, inodore ; quand elle est récente, d’une 
saveur un peu âcre qu’elle perd en vieillissant ou en 
la faisant bouillir avec de l’eau ; elle est alors assez 
agréable et sert comme aliment ; on en fabrique 
aussi des savons noirs. Pesanteur spécifique, 0,9225.

Huile de noix. Très siccative, sans odeur ; saveur 
douce, agréable, surtout quand elle a été appirêtée 
sans le secours de la chaleur. Fraîche elle est verdâ-
tre, mais avec le temps elle devient jaune pâle. L’hu-
ile de rebat est surtout employée par les peintres et 
dans quelques arts. Pesanteur spécifique, 0,9260

§ ii. — Des procédés généraux pour l’extraction 
des huiles de graines.

L’extraction des huiles de graines exige qu’on les 
soumette à une série d’opérations dont la plupart 
sont du ressort de la mécanique. L’établissement 
dans lequel sont réunies les machines nécessaires 
à cette extraction se nomme moulin à l’huile, tordoir 
ou huilerie. Ces machines y sont mises en mouve-
ment par le vent, un cours d’eau ou une machine à 
vapeur de la force de 6 à 10 chevaux et plus, suivant 
l’importance de la fabrication.

La graine, ayant été récoltée à l’état de matu-
rité parfaite, est étendue dans des lieux secs et aérés 
jusqu’à ce qu’on puisse la travailler, ce qui ne doit 
pas dépasser 2 à 3 mois, un retard plus prolongé 
la disposant à la rancidité. Le 1er soin, quand on 
veut en extraire l’huile, est de la trier, c’est-à-dire 
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(1) Les rouges annoncent une récolte avant maturité.
(2) Les graines sont souvent plus petite que celles du colza d’hiver.
(3) La couleur rouge annonce une mauvaise qualité.
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de la débarrasser par des moyens convenables des 
débris de siliques ou de têtes, de feuilles et de tiges 
qui absorberaient en pure perte l’huile exprimée. 
La graine triée ou reçue telle par le commerce est 
alors soumise à diverses manipulations.

Les appareils propres à l’extraction des huiles 
ont subi, depuis un certain nombre d’années, des 
changements importans adoptés dans toutes les 
huileries nouvelles. Avant de passer à leur descrip-
tion et à celle des procédés de fabrication, donnons 
une idée sommaire des travaux nécessaires aujo-
urd’hui pour extraire l’huile des graines oléagineu-
ses.

Les graines dont on veut exprimer l’huile sont 
d’abord concassée 2 entre 2 cylindres, puis écrasées 
ou froissées sous une paire de meules verticales. La 
farine ou pâte qui résulte de ce froissage est exposée à 
une certaine température dans un appareil nommé 
chauffoir, puis enfermée dans des sacs de laine qu’on 
enveloppe dans des étendelles de crin, et soumise à 
l’action d’une forte presse. Les pains ou tourteaux 
qu’on obtient après l’expression de l’huile sont 
rebattus sous les meules, chauffés une 2e fois et 
soumis à la presse, qui achève d’en exprimer toutes 
les parties huileuses.

Dans plusieurs départements de la France et 
principalement dans ceux du Nord, du Pas-de-Cal-
ais et de la Somme, il existe un grand nombre de 
moulins à vent destinés à la fabrication des huiles. 
La plupart sont de l’espèce de ceux qu’on appelle 
moulins sur attache ; ils ont la forme d’une grande 
guérite tournant autour d’un axe fixe qui la traverse 
dans le sens vertical. Ces moulins opèrent la tritu-
ration des graines par une batterie de 5 pilons et la 
pression par une seule presse à coins. L’expérience 
a constaté que la moyenne des produits annuels de 
ces moulins est de 4 000 hect. d’huile.

Depuis quelques années, m. haLLeTTe, ingénieur 
à Arras, a construit pour cet objet des moulins octo-
gones, qui diffèrent des précédents en ce que l’en-
semble de l’édifice est immobile sur le sol et que le 
toit seulement est susceptible d’un mouvement de 
rotation horizontal. Il a réuni dans ces moulins, à 
la batterie de 5 pilons employée dans les autres, 
un système de meules verticales et deux presses à 
coins. Les principaux avantages de cette usine, 
qui emprunte son moteur du vent, sont de coûter 
peu (6 à 7 000 fr. non compris les machines) et de 
n’exiger qu’un très petit terrain. Ces moulins don-
nent 6 à 7 000 hect. d’huile par an, accroissement 
dû à ce que les meules présentant proportionnel-
lement moins de résistance que les pilons, on peut 
souvent faire usage des premières avec un vent qui 
serait insuffisant pour une bonne fabrication avec 
les autres, et en outre à ce qu’avec les vents forts, on 
emploie à la fois les pilons et les meules. Par les vents 
favorables et lorsque la vitesse des ailes est d’envi-
ron 13 révolutions par minute, toutes les machines 
marchent ensemble, et alors l’effet utile du moteur, 
est de 10 ou 12 chevaux. Si les hommes qui des-
servent ce moulin sont habiles, il peuvent fabriquer 
1 hect. d’huile de graine de colza ou d’œillette en 2 

heures ½ et tous le feraient en 3 heures.
Dans quelques endroits on fait aussi usage de 

moulins à manège.
Les pilons sont des tiges en bois de chêne, armées à 

leur partie intérieure d’une masse de fonte tournée, 
pour triturer les graines renfermées dans les morti-
ers. Ces tiges sont soulevées alternativement par les 
cames d’un arbre horizontal tournant, ou bien sou-
tenues à l’état de repos, comme nous l’expliquerons 
en décrivant la presse à coins. Un bloc, composé de 
2 pièces, contient les mortiers ou pots. Dans l’une de 
ces pièces, la plus épaisse, est creusée toute la par-
tie inférieure de ces mortiers, dont le fond est garni 
d’une pièce de fonte brute. L’autre pièce forme la 
partie la plus mince du bloc, et permet d’introduire 
dans chaque mortier le disque de fonte, et de garnir 
son pourtour intérieur d’une feuille de tôle, qui en 
prévient la destruction.

Les appareils nouveaux n’ont pas l’inconvénient 
de faire un bruit continuel et incommode, comme 
les pilons ; ils permettent d’établir des huileries sur 
les cours d’eau ou dans un lieu quelconque, en y 
mettant en mouvement toutes les machines par le 
secours de la vapeur, de renoncer, par conséquent, 
aux moulins qui ne peuvent être établis que sur des 
plateaux élevés, éloignés des grands arbres et des 
habitations, et souvent fort mal disposés pour les 
transports, ainsi qu’à la puissance motrice du vent, 
force toujours inconstante et inégale.

§ iii. — Du concassage et froissage des graines.

La 1re opération à laquelle on soumet les graines, 
c’est de les concasser, à l’aide de cylindres ou lami-
noirs, pour les empêcher de glisser sous les meules. 
Voici la description d’une machine destinée à cet 
objet.

La machine se compose de 2 cylindres en fonte, 
creux et bien tournés, marchant en sens inverse, 
avec une égale vitesse, et conservant entre eux un 
espace qui est réglée par des vis de rappel, selon la 
grosseur de la graine. L’un des 2 cylindres reçoit le 
mouvement d’un moteur, à l’aide d’un engrenage ou 
d’une poulie, et le transmet à l’autre par engrenage. 

Fig. 391.
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(  fig. 391). L’appareil est moulé sur un bâtis en bois ; 
M, M’ sont les 2 cylindres en fonte. Le cylindre M 
a un axe prolongé pour recevoir la poulie qui lui 
transmet le mouvement ou le reçoit d’un pignon 
H. Les coussinets de ce cylindre sont fixes ; ceux de 
l’autre cylindre sont mobiles, à l’aide de dispositions 
faciles à concevoir. G est une trémie en bois, des-
tinée à recevoir la graine à écraser ; elle est fermée 

à sa partie inférieure par un petit cylindre cannelé F 
qui, en tournant plus ou moins vite, livre aux cylin-
dres la quantité de graines qu’on désire. Le mou-
vement est imprimé à ce cylindre cannelé à l’aide 
d’une poulie à plusieurs gorges fixée sur son axe, et 
d’une autre poulie fixée sur l’axe prolongé du cylin-
dre M. Les gorges de diamètres inégaux, creusées 
sur la 1re poulie, permettent de varier la vitesse du 

cylindre F. Des archures supérieure et inférieure, la 
lre en bois, la 2e en fonte, enveloppent les cylindres ; 
P P’ sont 2 raclettes ou décrottoirs, pour séparer 
les graines écrasées adhérentes aux cylindres : elles 
sont fixées à l’extrémité de 2 leviers coudés, qui ont 
leur point d’appui sur l’archure inférieure ; des con-
tre-poids Q Q, du poids de 8 hectogram., règlent 
la pression de ces raclettes contre les cylindres. La 
longueur de ces cylindres est de 27 centimètres 
(l0 po.), leur diamètre de 13 centimètres (5 po.). 
Une seule machine de cette espèce, tournant même 
lentement, peut broyer par jour 40 décalitres de 
graines, et fournit assez de graines concassées pour 
alimenter 2 paires de meules verticales.

Les graines ayant été écrasées sont portées au 
moulin à écraser ou froisser, dit moulin hollandais. 
Ce moulin, qui a aussi été employé à faire le cidre, 
écraser les olives, battre le plâtre, pulvériser le char-
bon, etc., est représenté, dans son état actuel de per-
fectionnement, dans la   fig. 392, en élévation dans le 
sens de l’épaisseur des meules ; la   fig. 393 en est une 
section verticale, faite suivant un plan parallèle aux 
meules et passant entre elles.

Les meules verticales A sont montées sur un essieu 
commun B qui passe dans une entaille allongée a, 
pratiquée dans l’arbre vertical C, par le mouvement 

duquel elles sont entraînées. Elles roulent sur une 
meule dormante D, posée sur un massif en maçon-
nerie E, et sur lequel se trouve la graine destinée à 
être froissée. F, caisse circulaire en bois, évidée dans 
le fond. Cette bordure est encastrée dans la meule 
dormante et n’en laisse à nu que la partie exposée 
à l’action des meules verticales. G, vanne pratiquée 
dans la bordure circulaire, et qu’on ouvre pour 
donner passage à la graine écrasée. Sous cette par-
tie de la bordure se trouve enlevé un segment de la 
meule dormante, de sorte que la graine tombe dans 
un bassin auquel on donne la forme du segment. 
H I, râcloirs à frottement sur la meule dormante, 
qui servent à ramener sous les meules verticales la 
graine qui s’écarte. Le 1er de ces râcloirs est en tôle, 
et le 2e en bois. J, ramasseur mobile, qu’on abaisse 
ou qu’on soulève au moyen du levier K, et qui sert 
à ramener la graine vers la vanne G, par où elle 
tombe. Les râcloirs H I sont maintenus par leurs 
tiges dans des traverses de fonte P P. Les tiges k, aux-
quelles se trouve attaché le ramasseur, sont mobiles 
dans les mêmes traverses. La boîte j qui entoure 
l’extrémité inférieure de l’arbre vertical, empêche 
la graine de tomber par l’œil de la meule dormante.

L’arbre vertical C reçoit le mouvement de la 
roue d’angle L, engrenant une roue semblable, 
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montée sur l’arbre horizontal M, qui prend lui-
même son mouvement sur le moteur. Cet arbre 
C passe dans un collier fixé sur le voussoir N. Son 
extrémité inférieure repose sur une crapaudine 
soutenue par la pièce c, passant par le centre de la 
meule dormante et posant elle-même sur le pont en 
fer E, qui est placé sous une voûte ménagée dans 
la maçonnerie. Au moyen de cette disposition, on 
n’éprouve plus aucune difficulté pour engrener 
l’arbre vertical C ; on tourne les visa caler e, et, à 
mesure qu’on les fait cheminer et qu’on exhausse le 
pont, on manœuvre à l’aide de cordes h une cale qui 
empêche la flexion du pont et soulage les vis, dont 
l’effort n’est que momentané.

Pour mettre en train, on commence par soulever 
le ramasseur J à la position indiquée par les lignes 
ponctuées  fig. 393, en pressant sur le bras du lev-
ier K et en l’engageant sous un taquet i, fixé sur un 
des montans du râcloir I. On donne alors le mou-
vement et l’on jette sous la meule une charge de 
graine, qui se compose de ¾ d’hectolitre. L’entaille 
oblongue a, dans laquelle passe l’essieu des meules, 
leur permet de monter ou de descendre, selon l’ob-
stacle plus ou moins grand qu’elles rencontrent, de 
sorte qu’elles agissent par leur propre poids ; mais 
comme les meules roulent sur une surface plane, 
que leur contour est cylindrique et qu’elles écrivent 
un cercle sur la meule dormante, elles pivotent sur 
le milieu de leur épaisseur, de sorte que la graine 
est non-seulement écrasée par le poids des meules, 
mais encore froissée par ce mouvement de torsion 
et refoulée des 2 côtés. Ce mouvement empêche la 
graine de s’entasser et de faire corps sous la pres-
sion des meules. Les râcloirs H I fixés aux traverses 
tournent avec les meules, et ramènent sous leur 
action, le 1er la graine qui s’échappe vers le centre, 
le 2e celle qui s’échappe vers la périphérie. Lorsque 
le froissage de la graine est achevé, on décroche 
le bras du levier K ; et le ramasseur J, se trouvant 
en contact avec la surface de la meule dormante, 
entraîne toute la graine par son mouvement et la 
fait tomber dans le bassin par la vanne G, qu’on 
ouvre pour lui livrer passage.

Les meules verticales sont maintenues, aux 
extrémités de leur essieu B, par des rondelles d’écar-
tement l, qui appuient contre l’arbre C, et par des 
têtes assurées sur le bout de l’essieu par des clavettes. 
On peut faire varier l’épaisseur des rondelles d’écar-
tement de manière que les 2 meules ne se trouvent 
pas à la même distance du centre du mouvement 
et que la surface battue soit plus grande. L’œil des 
meules est garni d’une boîte de fonte portant des 
grains de bronze, et maintenue dans chaque meule 
au moyen de rondelles assujéties avec des boulons 
p, q.

Dans quelques huileries il y a plusieurs paires de 
meules, dont les unes servent à froisser et les autres 
à rebattre ; dans d’autres, la même paire sert aux 
2 opérations. Les meules sont souvent en granit ; 
le porphyre, le grès, le marbre et la pierre calcaire 
dure et compacte sont aussi propres à cet usage. En 
Russie on se sert quelquefois de meules de fonte. 

Les meules des moulins ordinaires ont, le plus com-
munément, de 2 m à 2 m 3 (6 à 7 pi.), sur une épais-
seur de 0 m 40 à 0 m 45 (15 à 16 po.), non compris le 
biseau qu’on pratique à la face qui doit être placée 
extérieurement, et qui a 0 m 06 à 0 m 07. Le poids 
d’une paire de meules est estimé de 7 à 8 000 kilogr. 
Les Hollandais en font qui ont jusqu’à 3 m. (9 pi.) de 
diamètre sur une épaisseur de 0 m 54 (20 po.).

Les meules font en général 11 tours par minute, 
et le temps du froissage d’une charge de ¾ d’hectoli-
tre (60 à 75 kilogr., suivant la nature des graines) est 
de 15 à 20 minutes, de sorte que dans une journée 
de travail on peut faire passer sous ces meules 15 à 
20 hectolitres de graines, à peu près.

§ IV. — Du chauffage des pâtes.

Quand les graines ont été suffisamment froissées 
sous les meules verticales, souvent avec l’addition 
d’un peu d’eau, il faut soumettre la farine ou pâte 
à l’effort d’une presse puissante pour en extraire 
l’huile qu’elle contient. Quelquefois cette pâte est 
portée directement sous la presse, où elle fournit, 
au tordage, une huile vierge qui est plus agréable 
au goût et plus propre à servir d’aliment ; c’est ce 
qu’on appelle faire de l’huile à froid. Mais en général 
les huiles, avant le tordage, sont exposées à une cer-
taine température dans un appareil nommé chauf-
foir.

Les huiles se trouvent mélangées dans les graines 
avec de l’albumine végétale et du mucilage qui en 
altèrent la pureté, et qui, en s’écoulant avec elles 
sous l’action de la pression, donnent une combi-
naison pâteuse qui s’éclaircit difficilement et passe 
promptement à la rancidité. D’ailleurs, on n’obtient 
pas ainsi par expression la totalité de la matière 
huileuse que les graines contiennent, et, pour l’ex-
traire en totalité, il faut avoir recours à une éléva-
tion de température qui non-seulement donne plus 
de liquidité à l’huile, mais qui, en coagulant l’albu-
mine et en desséchant le mucilage, permet à celle-ci 
de couler plus pure et en plus grande abondance.

Les chauffoirs sont ordinairement des vases de 
cuivre ou de fonte, dans lesquels on chauffe et on 
agite la farine de graines jusqu’à ce que, pressée 
entre les mains, elle laisse couler facilement l’hu-
ile qu’elle contient. Ces chauffoirs sont à feu nu, au 
bain-marie ou à la vapeur. Voici la description d’un 
chauffoir à feu nu, construit par m. maudsLey.

La  fig. 394 est l’élévation latérale de ce chauf-
foir ; la  fig. 395 l’élévation et coupe faite parallèle-
ment à la face antérieure. A, foyer fermé à la par-
tie supérieure par la plaque en fonte B ; C, payelle 
reposant sur la plaque B et dans laquelle on met 
la graine, afin de l’exposer à une certaine tempéra-
ture ; les goujons a la maintiennent de 3 côtés et ser-
vent à la retenir ; mais on peut, au moyen de l’une 
des oreilles b, l’amener vers les entonnoirs ou marrols 
D et faire tomber la graine suffisamment torréfiée 
dans des sacs qu’on suspend aux crochets c ; l’agita-
teur E est destiné à empêcher la graine de brûler ; 
il est attaché à charnière à la boîte coulante F, qui 
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tourne avec l’arbre G, sur lequel il peut glisser. Cet 
arbre prend son mouvement au moyen de la roue 
d’angle H qui engrène une 2e roue I, montée sur 
un axe horizontal portant une poulie J, sur laquelle 
passe une courroie qui lui communique le mouve-
ment. L’arbre G est maintenu dans sa position ver-
ticale en passant entre les colliers d. Le temps du 
chauffage de la graine de froissage est de 6 à 8 min-
utes, et de celle de rebat de 3 à 4. Lorsqu’on veut 
faire tomber la graine chauffée dans les sacs, on 
engage le levier K dans la gorge de la boîte cou-
lante, qu’on élève jusqu’en e, où se trouve un petit 
arrêt qui se place dans la gorge de la boîte cou-
lante et tient ainsi l’agitateur élevé au-dessus de la 
payelle G (  fig. 395). On peut alors manœuvrer et 
faire tomber la graine dans les entonnoirs.

Dans les chauffoirs à feu nu, on parvient diffi-
cilement à diriger convenablement la température, 
et ce n’est qu’avec peine qu’on évite la torréfac-
tion de la graine, qui diminue la quantité de l’hu-
ile et nuit beaucoup à sa qualité. Ces inconvénients 
étant surtout graves pour les huiles qu’on destine 
à servir d’aliment, on a cherché d’autres moy-
ens de chauffage. En Allemagne on fait usage du 
chauffage au bain-marie, qui consiste simplement en 
2 chaudières de cuivre placées l’une dans l’autre. 
La plus grande est montée sur un fourneau, et on 
y verse de l’eau jusqu’à ce qu’elle affleure le fond 
de la plus petite ; c’est dans celle-ci qu’on place la 
graine à chauffer qui, recevant ainsi son élévation 
de température de l’eau bouillante, ne risque plus 
de brûler.

Dans toutes les huileries qui ont pour moteur la 
vapeur, on se sert aujourd’hui d’un chauffoir à vapeur 
ainsi établi. L’appareil pose d’un côté sur le châssis 
L (  fig. 396) et de l’autre sur le massif M. N est une 
bassine en fonte dont le fond est convexe et porte à 
son centre une crapaudine F, dans laquelle engage 
le pivot G de l’agitateur. O enveloppe de la bass-
ine N, pour la circulation de la vapeur. La bassine 
et sa double paroi sont fondues d’une seule pièce, 

et fixées sur la 
plaque T au 
moyen de bou-
lons. La vapeur 
est admise dans 
la capacité h par 
l’ajutage à robi-
net P ; le 2e aju-
tage Q sert à son 
émission et à 
celle de l’eau de 
concentration. 
On retire la 
farine en ôtant 
la porte O. La 

convexité du fond de la bassine et la courbure sem-
blable de l’agitateur la font tomber en S, où est sus-
pendu le sac destiné à la recevoir.

Les sacs dans lesquels on enferme la farine sortant 
des chauffoirs, sont en étoffes de laine appelée morfil. 
Ces sacs sont de suite enveloppés dans des étendelles 
de crin, doublées en cuir, qu’on voit en profil et en 
plan dans les  fig. 399 et 400, pour être soumis au 
premier pressage ou froissage qui ne donne qu’une 
partie de l’huile contenue dans la graine, laquelle 
prend le nom d’huile de froissage.

§ v. — Du pressurage.

Les presses dont on se sert le plus généralement 
dans les huileries ou les moulins à huile sont les 
presses à vis, les presses hydrauliques et les presses 
à coins.

En général, pour tordre les graines et en exprimer 
l’huile, il faut une pression énergique, et on éprou-
verait beaucoup de perte si, la pression n’étant pas 
suffisante, on laissait encore une quantité notable 
d’huile dans les tourteaux. Les presses en même 
temps doivent occuper peu de place, exiger un 
petit nombre d’hommes pour leur manœuvre ou 
l’emploi d’une force peu considérable ; enfin elles 
doivent pouvoir fonctionner avec célérité. Toute-
fois, quelque puissante que soit la pression qu’elles 
exercent, il faut toujours un certain temps pour que 
l’huile et le mucilage qui s’y trouve suspendu, liq-
uides visqueux et peu fluides, puissent se dégager des 
parties solides qu’ils imbibent et s’écouler dehors ; 
en un mot, il faut le temps nécessaire à l’égouttage.

Les presses à vis sont peu employées, quoiqu’elles 
soient propres à ce service quand elles sont suffisam-
ment fortes ; elles ont même cet avantage, qu’étant 
généralement simples et à bon marché, on peut les 
multiplier dans les ateliers et laisser égoutter plus 
longtemps sans entraver la continuité des travaux. 
Ces presses néanmoins, absorbant une grande por-
tion de la force motrice par le frottement, n’exer-
cent pas une pression très énergique, et elles cessent 
d’être avantageuses quand on cherche à en aug-
menter la force par des dispositions mécaniques, 
qui en élèvent le prix et en rendent le service plus 
long et plus difficile.

Les presses hydrauliques sont fort employées 
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aujourd’hui dans les huileries ; elles exercent 
une forte pression, dessèchent bien le tourteau, 
occupent peu de place, sont d’un usage facile et 
exigent peu de bras pour leur manœuvre ; mais 
elles sont encore d’un prix élevé et sujettes à de 
fréquentes réparations qui exigent des ouvriers 
habiles. On a construit des presses de ce genre où la 
pression se fait verticalement, comme dans les presses 
à vis ordinaires ; telle est celle établie à Paris dans 
les usines de m. saLLeron, d’après les principes de 
m. gaLLoway, et la presse présentée à l’exposition 
de 1834 par MM. TraiLer et Bourgeois, qui est 
composée de 2 presses accolées qui peuvent être 
mues ensemble ou séparément et qui présente 
ceci de particulier qu’on place entre les sacs de 
graines broyées renfermés dans leurs étendelles, 
des wards ou plaques de fonte munies tout autour 
d’une gouttière et vers une de leurs extrémités 
d’un conduit qui se correspond de l’une à l’autre 
verticalement et destiné à laisser couler l’huile de 
chaque sac sans qu’elle puisse tomber sur les sacs 
inférieurs, ce qui paraît accélérer l’égouttage. Les 
autres presses sont horizontales, et parmi celles-ci on 
remarque celles de m. Bramah, de m. haLLeTTe 
d’Arras, de MM. CazaLis et Cordier de Saint-
Quentin, et enfin celle de m. spiLLers, qui, au 
moyen d’engrenages, varie l’effet des pompes avec 
la résistance de la matière pressée.

La plupart des mécaniciens aujourd’hui constru-
isent des presses, soit à vis, soit hydrauliques, qui 
sont doubles, de manière à leur donner une marche 

continue, c’est-à-dire à presser d’un côté pendant 
qu’on desserre de l’autre.

La presse à coins est celle qui est le plus générale-
ment employée dans les moulins à huile. Cette 
presse en effet exerce une action très puissante ; elle 
est simple, facile à monter et à réparer, et son prix 
n’étant pas très élevé elle paraît propre aux étab-
lissements agricoles, surtout quand on veut profiter 
de la force du vent pour faire marcher les machines 
d’une huilerie ou qu’on a à sa disposition une chute 
d’eau suffisante. Voici le modèle d’une presse de ce 
genre construite par m. maudsLey.

La fig. 397 est l’élévation de face, la  fig. 398 une 
coupe verticale. A, montants du bâti ; B, traverses 
horizontales servant de guides aux maillets C D, 
portant les mentonnets a a’. E, leviers portant les 
galets b. Ils sont montés sur l’arbre F et servent à 
soulever les mentonnets des maillets, hyes ou moutons. 
c, leviers qu’on meut au moyen de cordes d pas-
sant sur des poulies, et qui, venant se placer sous 
les chevilles e, empêchent le maillet de redescendre 
et tiennent le mentonnet hors de la portée du galet 
b. G, bacs ou bassins dans lesquels on place l’éten-
delle et le sac plein de graine qu’on veut exposer à 
l’action de la presse. La partie droite de la  fig. 397 
représente la coupe de l’un de ces bacs faite par-
allèlement à la face de la presse, et laissant voir 
toutes les pièces qui s’y trouvent placées. v i,  four-
neaux ou pièces de fonte entre lesquels on place 
l’étendelle h. Le fourneau v est appuyé contre la 
paroi du bac ; le fourneau i est mobile et se rap-

Fig. 398. Fig. 397.
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proche de v pendant la pression. Ces 2 fourneaux 
portent sur leurs flancs des rainures qui permettent 
à l’huile de s’écouler pour aller gagner une goulotte 
pratiquée au fond du bac, en traversant un fond en 
fonte percé de trous, et sur lequel viennent s’ap-
puyer les fourneaux. k l n, cales nommées wards, 
interposées entre la clef m servant à dépresser les 
fourneaux et le coin o qui reçoit l’action du maillet. 
Les wards, la clef et le coin sont en charme. Un res-
sort en bois, placé sur la traverse inférieure B, sert 
à maintenir la clef à une distance convenable du 
fond du bac ; de cette manière elle se trouve natur-
ellement en prise quand l’ouvrier dispose toutes les 
pièces, et il pose son coin et ses cales avec facilité. Le 

mouvement étant donné par le moteur à l’arbre F et 
aux leviers E, on place le sac de graine chauffée de 
la manière indiquée dans le profil et en plan, dans 
les  fig. 399 et 400, c’est-à-dire qu’on pose le sac en 
A, puis qu’on rabat d’abord la partie gauche, puis 
la partie droite ; des poignées servent au transport. 
Après avoir mis l’étendelle ainsi chargé entre les 2 
fourneaux v et i, on place le coin o et l’on décro-
che la corde d engagée sous un cran pratiqué dans 
le tasseau J. Le maillet C tombe par son propre 
poids sur le coin, puis est relevé par les leviers E. 
Il retombe encore lorsque ceux-ci abandonnent le 
mentonnet, et ainsi de suite. Il est important, lor-
squ’on veut commencer, d’enlever d’abord le mail-
let à l’aide de la corde, puis de le descendre douce-
ment et de ne l’abandonner que lorsqu’on sent que 
le mentonnet appuie sur le galet des leviers E ; sans 
cette précaution on serait exposé à briser ces leviers. 
On donne pour le froissage 10 à 12 coups. Lorsque 
la pressée est terminée, on engage de nouveau le 
levier c sous la cheville e et la corde sous le cran J, 
en ayant soin de suivre le maillet dans son mouve-
ment ascensionnel pour éviter les chocs. Au bout de 
quelques minutes nécessaires pour donner à l’huile 
le temps de s’écouler et que les ouvriers emploient à 
préparer de nouveaux sacs de farine, on dépresse ; 
on dégage avec les mêmes précautions le maillet D, 
qui, saisi par le galet b, retombe sur la clef m. En 
même temps que celle-ci est frappée, on retire le 
coin o ; après le coup de maillet, la clef m se relève 
au moyen du ressort.

On varie le poids et la hauteur de la chute du 
maillet avec l’effort qu’on veut produire. En Rus-
sie, où l’on se sert depuis longtemps des presses à 
coins pour l’extraction des huiles de graines, on a 
adopté des coins plus gros qu’en France et on les 
enfonce horizontalement à l’aide d’un bélier. — Le 
poids des maillets est ordinairement de 250 à 300 
kilog. ; la hauteur de chute sur le coin au minimum 
d’entrure est de 40 cent. environ et de 55 au maxi-
mum ; la hauteur de chute sur la clef est de 25 cent. 
Le nombre de coups que l’on bat est variable avec 

la force du coin, la nature du travail et de la graine ; 
il peut varier de 10 à 50 coups. Dans les moulins à 
vent du Nord, on a adopté un cadran mû par un 
encliquetage et dont l’aiguille indique le nombre de 
coups battus, en même temps qu’il agite une son-
nette après le nombre de coups voulus.

L’effet d’une bonne presse à coins, comme celle 
que nous venons de décrire, peut être évalué à 50 
ou 75 000 kilog. sur chaque tourteau ayant à la 
grande base 20 cent., 18 à la plus petite, et 45 de 
hauteur ou 7,5 décim. carrés de surface.

Les mécaniciens ont aussi inventé divers genres 
de presses pour l’extraction des huiles. Nous cit-
erons entre autres celles de m. haLLeTTe d’Arras, 
de MM. sudds, aTkins et Barker de Rouen, de 
M. FauCoT, à Paris, etc. La 1re est employée avan-
tageusement dans le département du Nord ; les 
autres, qui ont paru a l’exposition de 1834, n’ont 
pas reçu encore la sanction de la pratique.

Lorsque le 1er tordage est terminé et que l’hu-
ile est bien égouttée, les tourteaux de froissage sont 
reportés sous les meules ; c’est ce qu’on nomme le 
rebat ; mais pour que l’action de ces machines soit 
plus efficace, il faut concasser ces tourteaux, qui 
forment une masse solide et dure. Ce travail se 
fait parfois à la main ; il vaut mieux y employer 
les machines, et en particulier celle à écraser les 
graines, que nous avons fait connaître page 359, en 
jetant dans la trémie le gâteau brisé grossièrement.

Quand la pâte a été suffisamment rebattue, on la 
porte au chauffoir, où, après un 2e chauffage, moins 
prolongé que le 1er, on la reçoit dans les sacs de 
laine, qu’on enveloppe dans les étendelles et qu’on 
soumet une seconde fois à la pression ; l’huile d’une 
qualité inférieure à la 1re qu’on obtient ainsi se 
nomme huile de rebat. Cette huile, pour être extraite, 
exige une pression plus considérable que celle de 
froissage, et 36 a 45 coups et plus de maillet sont ici 
nécessaires quand on emploie la presse à coins. On 
mélange quelquefois ces 2 huiles.

Les tourteaux de rebat ou pains qui restent de 
cette 2e pression sont durs, secs, solides et fermes, et 
n’ont plus guère qu’un demi-pouce d’épaisseur. On 
les ébarbe avec un couteau fixé verticalement dans 
un des côtés d’une boîte qui reçoit les rognures, et 
on les conserve pour la nourriture des bestiaux ou 
pour servir d’engrais, en les répandant sur les terres.

Il y a des huileries où l’on se sert de presses 
hydrauliques pour le froissage ou 1re pression et où 
l’on fait tous les rebats ou dernier travail des tour-
teaux, qui exigent un effort plus puissant à la presse 
à coins. Dans quelques autres, le froissage se fait à 
la presse-muette de m. haLLeTTe, et le rebat à la 
presse hydraulique de m. spiLLers, etc.

Les pilons, ainsi que nous l’avons dit, aussi bien 
que la presse à coins, ont contre eux l’inconvénient 
d’un bruit continu, qui rend leur voisinage insup-
portable, et l’ébranlement qu’ils causent aux fonda-
tions et à toutes les parties du bâtiment leur est nuis-
ible. On a prétendu que la graine qui y était broyée 
rendait plus d’huile que celle soumise à l’action des 
meules, mais cette assertion est peu  probable ; il 
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faut tantôt 4 hectolitres de colza pour une barrique 
d’huile, et tantôt 3 ½ hectolitres, cette différence 
tenant entièrement à la qualité de la graine. Avec 
les pilons on est obligé d’ajouter une certaine quan-
tité d’eau à la graine ; avec les meules on en ajoute 
moins.

Il faut, pour mettre en mouvement une paire 
de meules, une force de 4 chevaux (de vapeur), et 
pour les cylindres à concasser, la presse à coins et les 
chauffoirs, une force additionnelle de 2 chevaux ; 
de sorte qu’une machine de la force de 6 chevaux 
est suffisante pour un moulin. Une paire de meules 
exige la même force et fait plus de besogne qu’une 
batterie de 5 pilons.

§ vi. — De l’épuration des huiles de graines.

Les huiles, telles qu’elles sont recueillies après 
les opérations précédentes, contiennent encore une 
quantité considérable de mucilage, de matière col-
orante et de principes résineux qui les colorent et 
leur donnent une odeur et un goût particulier. Le 
seul séjour prolongé de cette huile dans de grands 
vases de terre, exposés dans un lieu frais, les clari-
fie jusqu’à un certain point ; il se forme un dépôt, 
et l’huile est plus limpide, plus pure et meilleure. 
Mais les huiles de graines ne sont pas encore, en cet 
état, propres à l’éclairage, et employées à cet usage 
elles obstruent les pores de la mèche et brûlent en 
donnant une flamme faible et beaucoup de fumée. 
Il faut donc les épurer pour leur enlever, autant que 
possible, leur couleur, leur goût et leur odeur, ou 
les rendre assez limpides pour qu’elles brûlent sans 
fumée et donnent une lumière vive et claire. On 
doit à m. Thénard, pour cet objet, un procédé qui 
donne d’assez bons résultats ; voici comment on le 
pratique.

On met l’huile à épurer dans un tonneau, de 
manière que celui-ci ne soit rempli qu’à demi, et on 
y verse, en filet mince et en changeant continuel-
lement de place, 2 centièmes de la quantité d’hu-
ile d’acide sulfurique concentré. Cela fait, on brasse 
longtemps avec un morceau de bois pour favoriser 
le contact des 2 liquides et jusqu’à ce que toute 
la masse ait pris une couleur verdâtre. On laisse 
reposer 24 heures. L’acide se combine alors avec 
le mucilage ou à la partie colorante, qu’il précipite 
en flocons d’un vert noirâtre. Au bout de 24 heu-
res on ajoute à la masse un volume d’eau pure égal 
aux ⅔ de celui de l’huile, cette eau étant chauffée 
préalablement à 75° C. (60° R.), et l’on agite beau-
coup, jusqu’à ce que le liquide ait une apparence 
laiteuse. On laisse alors reposer 2 ou 3 semaines, 
dans un lieu dont la température est de 25 à 30°. Le 
fluide s’éclaircit peu à peu, l’huile claire surnage à la 
surface et il se forme au fond du tonneau un dépôt 
noirâtre nommé fèces. On décante alors l’huile claire 
au moyen d’un robinet placé à une certaine hauteur 
sur le contour du tonneau, et on la reçoit dans des 
cuves percées de trous garnis de mèches de coton ou 
de laine cardée. L’huile filtre à travers ces mèches et 
s’écoule parfaitement épurée et propre à l’éclairage.

Au lieu de filtrer les huiles épurées par l’acide à 
travers des mèches de coton, m. duBrunFauT s’est 
servi avec avantage, pour celles de colza, d’un filtre 
dont la  fig. 401 représente la coupe par le milieu.

Ce filtre est formé d’une caisse garnie de métal ; 

l’étoffe et les matières filtrantes s’interposent entre 
2 treillis à carreaux en bois soutenus par 2 cadres 
en bois A A. Tout cet appareil porte sur une saillie 
C, pratiquée dans la caisse, et est pressé à l’aide de 
4 vis D mobiles dans 4 écrous fixés sur les bords de 
la caisse. À l’aide de ces dispositions, les matières 
que l’on place entre les treillis sont comprimées par 
l’effort des vis, et celles-ci fixent en outre cet appa-
reil dans la caisse, de manière à l’empêcher de sor-
tir si une force tendait à produire cet effet. Ce filtre 
ainsi organisé, on amène l’huile à filtrer à travers le 
tube à robinet E. Elle passe dans le milieu F où elle 
exerce une pression qui varie avec la hauteur du 
liquide dans le tube E. Cette pression détermine le 
passage du liquide à travers le filtre ; il passe ainsi 
dans la cavité supérieure, d’où il sort par un robinet 
H placé au-dessus du treillis. On sait que la vitesse 
d’écoulement des fluides varie comme la racine 
carrée de la colonne liquide superposée à l’orifice 
d’écoulement, et ce filtre a pour objet de rendre la 
filtration rapide avec la petite quantité de liquide 
contenue dans le tube E qui répartit le liquide dans 
la caisse inférieure uniformément et dans tous les 
sens. Dans le cas où l’huile contiendrait des mat-
ières susceptibles d’obstruer promptement l’étoffe, 
le liquide ayant une marche ascendante, les mat-
ières arrêtées par l’étoffe peuvent retomber au fond 
du vase par leur propre poids.

Les huiles ainsi préparées portent dans le com-
merce le nom d’huiles blanches.

Si les huiles sont extrêmement épaisses et 
chargées, on peut augmenter la quantité d’acide 
et la portera 3 p. % ; on peut même recommencer 
cette opération une 2e fois, si la 1re opération n’a pas 
donné de résultats satisfaisants.

Les huiles traitées ainsi perdent depuis 2 jusqu’à 
5 p. % de leur poids. On a aussi proposé, au lieu 
d’une addition d’eau, de faire arriver de la vapeur 
d’eau dans l’huile jusqu’à ce que le tout ait atteint 
la température de 100° et de laisser déposer le 
mélange comme à l’ordinaire. Ce moyen n’a pas 
eu grand succès.

Le procédé d’épuration par l’acide est long, et 
l’huile relient toujours, quand elle n’a pas été aban-
donnée au repos pendant un temps suffisant, une 
quantité notable d’eau qu’on ne peut chasser que 
par une forte chaleur à feu nu ou une longue évapo-

Fig. 401.
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ration au bain-marie ; on a proposé récemment de 
le modifier de la manière suivante : On mêle avec 
l’acide sulfurique à la manière ordinaire, on brasse 
et on attend que le dépôt des fèces ou flocons noirs 
commence à s’opérer. Alors on ajoute à l’huile, et 
par petites portions, une bouillie épaisse d’eau et 
de craie et on agite fortement la masse. Lorsqu’on 
a ajouté ainsi environ ⅓ en plus de la craie néces-
saire pour saturer l’acide sulfurique et former du 
sulfate de chaux, et lorsque le papier de tourne-
sol, plongé et agité dans le liquide, ne change plus 
de couleur, on verse l’huile dans les cuves à dépôt, 
dans lesquelles les flocons noirs, le sulfate de chaux 
formé et la craie surabondante ne tardent pas à 
se précipiter. Après quelques heures l’huile peut 
être décantée dans les cuves à filtration garnies de 
mèches de coton. Ce mode de dépuration épargne 
tout le temps du lavage a l’eau, qui est au moius de 
12 jours, et on n’éprouve que très peu de déchet ; 
parce que la craie, préalablement saturée d’eau, ne 
s’imbibe pas sensiblement d’huile. m. pouTeT dit 
avoir employé avec beaucoup de succès, au lieu de 
craie, du marbre blanc réduit en poudre fine.

Au lieu d’achever l’épuration de l’huile lavée 
à travers le coton ou le filtre, opération toujours 
longue et embarrassante, on se sert dans le Nord et 
à Paris d’un procédé qui donne de bons résultats. 
L’huile lavée ainsi que nous l’avons dit est déposée 
dans une futaille défoncée et posée sur son fonds ; 
cette futaille peut contenir 7 hectolitres. On y verse 
6 hectolit. d’huile acidifiée, lavée et encore louche, 
et on la bat avec 50 kilog. de tourteaux de colza 
bien secs et bien pulvérisés. Ce battage dure une 
demi-heure, puis on laisse déposer 9 jours ; après ce 
temps on peut décanter 4 tonnes ou hectolit. clairs 
et les remplacer par une pareille quantité d’hu-
ile louche ; on bat de nouveau, et 3 jours après on 
soutire, et ainsi de suite jusqu’à ce que les 50 kilog. 
de tourteaux aient épuisé leur force clarifiante, ce 
qui arrive après un soutirage de 200 tonnes d’huile 
clarifiée.

Dans l’épuration des huiles de graines par l’acide 
sulfurique, les fèces épaisses et brunes surnagent 
l’eau acidulée et se trouvent ainsi placées entre les 
couches d’huile et d’eau, ce qui prouve déjà leur 
richesse en corps gras. Dans le nord de la France, 
ces fèces sont vendues aux savonniers pour la fab-
rication des savons mous. Ces matières ne sont que 
faiblement acides et ne contiennent que peu d’acide 
sulfurique libre. Après un repos très prolongé 
elles ne rendent qu’une faible proportion d’huile ; 
chauffées, elles n’en rendent pas davantage. Si l’on 
traite ces matières par la vapeur d’eau, ou, ce qui est 
a peu près la même chose, si on les fait bouillir dans 
une chaudière avec de l’eau, qu’on laisse reposer 
pour séparer par décantation l’eau excédante, on 
obtient un magma qui, jeté chaud sur un filtre, rend 
spontanément un fort tiers de son volume d’une 
huile brune qui brûle à peu près comme l’huile non 
épurée et qui subit bien l’épuration. Le résidu resté 
sur ce filtre est estimé pouvoir rendre, par une pres-
sion énergique comme celle de la presse à coins ou 

de la presse hydraulique, une quantité d’huile qui, 
jointe à celle qu’on a retirée par filtration, donne au 
moins 80 p. % du poids de la fèce. La matière qui 
reste après la pression à la consistance, l’aspect et 
la saveur du tourteau, et il est vraisemblable qu’elle 
est de même nature. L’acide sulfurique employé 
dans l’opération entraînérait donc surtout le paren-
chyme de la graine qui se trouve en suspension dans 
l’huile et qu’on ne peut en séparer par un simple 
repos. Il paraît que, dans ce mode d’épuisement des 
fèces d’épuration, l’eau, en se combinant avec les 
matériaux du tourteau, sépare l’huile qu’ils rete-
naient. Un simple égouttage sur un filtre sépare la 
majeure partie de l’huile, et la matière qui reste sur 
le filtre acquiert alors une consistance qui permet de 
la soumettre facilement à l’action de la presse.

Une fois épurées, les huiles de graines peuvent 
être livrées à la consommation ; mais lorsqu’on ne 
peut les débiter sur-le-champ, il est avantageux, pour 
éviter les pertes et leur altération, de les conserver, 
ainsi qu’on le fait maintenant dans le département 
du Nord, dans de vastes citernes en  briques et mort-
ier de chaux hydraulique, construites à   l’instar des 
fosses destinées, sous le nom de piles, à la conserva-
tion des huiles d’olive dans les provinces méridion-
ales. Les huiles de graines se débitent généralement 
dans de petits tonneaux d’une contenance de 90 à 
91 litres, plâtrés sur les 2 fonds pour éviter les fuites. 
m. merTian a proposé des tonnes métalliques qui 
paraissent avantageuses pour la conservation, mais 
qui sont sujettes à plusieurs inconvénients dans le 
transport et d’un prix élevé.

seCTion iv. — De la quantité d’huile fournie par 
d’autres graines ou fruits.

Avant de terminer ce chapitre nous donnerons 
ici un tableau de la quantité d’huile que peuvent 
fournir beaucoup de graines ou de fruits quand elles 
sont de bonne qualité, dépouillés soigneusement de 
leurs siliques, enveloppes, bois, tiges, et de toutes les 
parties qui ne renferment pas d’huile, et que celle-ci 
est obtenue par les meilleurs moyens d’extraction.

F. M.
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Noix 40 à 70
Ricin commun 62
Noisette 60
Cresson alénois 56 à 58
Amande douce 40 à 54
Amande amer 28 à 46
Œillette ou pavot 56 à 63
Radis oléifère 50
Sésame jugoline 50
Tilleul d’Europe 48
Arachide 43
Choux 30 à 39
Moutarde blanche

Prunier domestique
Colza
Navette

36 à 38
Chou-navet et navet 
de Suède 33,5

33,5
36 à 40
30 à 36

100 parties en poids de Quantité
d’huile.

Euphorbe épurge 30
Moutarde sauvage 30
Cameline 28
Gaude 29 à 36
Courge 25
Citronnier 25
Onoporde acanthe 25
Graine d’épicéa 24
Chenevis 14 à 25
Lin 11 à 22
Moutarde noire 15
Faîne 15 à 17
Soleil

Marron d’Inde
Pépins de raisin

Julienne

15
15Pomme épineuse
1,4 à 12
1,2 à 8
18

100 parties en poids de Quantité
d’huile.
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seCTion ire. — Des huiles volailles et des corps  
qui les produisent.

Les huiles volatiles ou essentielles sont des corps 
généralement fluides, d’une odeur forte, vive et 
pénétrante ; la plupart du temps agréables, d’une 
saveur piquante, âcre, brûlante et quelquefois caus-
tique. Elles se vaporisent à l’air, à la température 
ordinaire, plus promptement par le moyen de la 
chaleur, ne bouillent presque toutes qu’au-des-
sus de 100, s’enflamment à l’approche d’un corps 
en ignition, et brûlent avec une flamme claire en 
répandant beaucoup de fumée. Distillées seules, 
beaucoup d’entre elles se décomposent ; mais avec 
une addition d’eau elles passent à la distillation sans 
changer de nature. Elles sont légèrement solubles 
dans l’eau et très solubles dans l’alcool.

Quelques huiles volatiles sont solides ; telles sont 
celles de roses, d’anis, de persil, etc., qui sont déjà 
concrètes au-dessus de zéro. Presque toutes peu-
vent être amenées à cet état par un abaissement de 
température.

La pesanteur des huiles est très variable. La 
majeure partie est plus légère que l’eau ; quelques-
unes seulement, comme celles de sassafras, de lauri-
er-cerise, de séséli, de girofle, etc., sont plus pesantes 
que ce liquide.

Presque toutes ces huiles sont colorées au  moment 
où on vient de les extraire, mais beaucoup sont 
décolorées par le contact de la lumière solaire. 
Celui de l’air leur fait aussi subir diverses altérations 
qui les colorent.

Les huiles volatiles s’extraient des végétaux, mais 
toutes n’appartiennent pas aux mêmes produits 
de la végétation. Elles sont quelquefois distribuées 
dans toute la plante, comme dans l’angélique, souvent 
dans les feuilles et les tiges, comme la mélisse, la men-
the et l’absinthe ; l’aunée, l’iris de Florence contien-
nent leur huile dans la racine ; la lavande, le thym, le 
romarin, le serpolet, dans les feuilles et le bouton de 
la fleur ; la rose dans le calice, la camomille, le citron-
nier, l’oranger dans la fleur, surtout dans les pétales 
et l’écorce du fruit des 2 derniers ; l’anis, le fenouil ont 
leur huile dans des vésicules rangées sur des lignes 
saillantes qu’on aperçoit sur l’écorce.

Les végétaux fournissent leur huile volatile en 
plus grande abondance et de meilleure qualité 
quand la partie, qui la contient est parvenue à son 
entier développement. Ainsi les racines en fournis-
sent davantage à la fin du printemps, les feuilles et 
la tige lorsque la fleur est sur le point de se dévelop-
per, celle-ci quand elle est complètement épanouie 
et ne montre encore aucune trace de flétrissure, et 
les fruits au moment où ils atteignent leur maturité.

La plupart des plantes ou parties des plantes, et 
les fleurs surtout, ne donnent d’huile volatile qu’à 
l’état de fraîcheur ; d’autres peuvent se conserver des 
années entières sans que leur huile se volatilise ou 
soit détruite, et il en est même, tels que le mille-
feuille et le baume des jardins, qui ne fournissent 

 d’huile que lorsqu’elles sont desséchées.
La quantité d’huile qu’on extrait des plantes varie 

beaucoup avec l’espèce ; en outre, elle n’est pas la 
même dans tous les climats et change suivant la 
nature du terrain, l’exposition, l’état de fraîcheur, 
de dessiccation ou d’altération des plantes au 
moment de la préparation, et les soins apportés 
dans la distillation.

En général les végétaux qui croissent spon-
tanément dans les terrains arides, montagneux et 
exposés au midi, fournissent une plus grande quan-
tité d’huile volatile, surtout au moment de l’épanou-
issement des fleurs et quand on les distille aussitôt 
après leur récolte.

Les huiles essentielles sont d’un usage fort répandu 
dans la médecine, dans la parfumerie et la toilette, 
et dans les arts pour composer des vernis, par la 
propriété qu’elles ont de dissoudre les couleurs et de 
s’évaporer dès qu’on les a appliquées. Leur extrac-
tion étant une opération qui se rattache à l’écono-
mie agricole, nous allons donner quelques notions 
à cet égard.

seCTion ii. — De la distillation des huiles essentielles.

Il y a 2 modes principaux pour extraire les huiles 
volatiles, l’expression et la distillation.

On n’extrait guère par expression que les huiles 
de citron, cédrat, limette, bigarade, bergamotte et 
orange. À cet effet, on râpe l’écorce ou enveloppe 
de ces fruits, on en reçoit dans un vase la pulpe 
qu’on soumet ensuite à la pression entre 2 glaces. 
L’huile qui découle est aussitôt renfermée dans un 
flacon.

C’est par distillation que s’extraient le plus ordi-
nairement les huiles volatiles. À cet effet, on intro-
duit la plante coupée ou brisée, si cela est néces-
saire, dans un appareil distillatoire, on verse de 
l’eau et on procède à la distillation. L’eau réduite en 
vapeur entraîne l’huile et vient se condenser avec 
elle dans un récipient où s’opère la séparation de 
ces 2 liquides.

Dans le midi de la France, où l’on prépare en 
grand la majeure partie des huiles du commerce, les 
fabricants, au mois de juillet, font transporter leur 
alambic dans les lieux qui présentent une ample 
récolte de plantes aromatiques et l’établissent en 
plein air, autant que possible auprès d’une source 
ou d’un ruisseau. Au moyen de quelques pierres 
ils construisent un fourneau et font publier qu’on 
demande telle ou telle plante. Les habitants des 
environs arrivent et, après les conventions, courent 
récolter les végétaux demandés qu’ils rapportent en 
quantité. Les fabricants transportent ailleurs leur 
petit atelier dès qu’ils ont tout épuisé autour d’eux.

L’appareil distillatoire pour les huiles volatiles est 
le même que celui employé pour la distillation des 
vins (p. 230, fig. 237), seulement il est proportion-
nellement plus élevé, et sa chaudière doit présenter 
une bien moins grande surface au contact du feu. 
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On se sert quelquefois d’un chapiteau et d’un ser-
pentin en étain fin, pour ne pas donner aux produits 
une odeur désagréable de cuivre.

Pour procéder à la distillation, on introduit les plan-
tes ou parties de plantes dans la chaudière ou cucur-
bite ; on verse ensuite la quantilé d’eau nécessaire, 
on place le chapiteau, auquel on adapte le serpen-
tin, à celui-ci le récipient ; puis on lutte les join-
tures et on allume le feu. L’eau réduite en vapeur 
s’élève en entraînant l’huile volatile contenue dans 
la plante, puis vient se condenser dans le serpentin, 
d’où elle coule, à l’état limpide, dans le récipient. 
Bientôt cette eau se trouble et devient lactescente 
par la séparation des molécules huileuses qui, à 
raison de leur plus grande légèreté, montent à la 
surface du liquide où elles forment une couche qui 
augmente de plus en plus et qu’il ne s’agit plus que 
de séparer pour avoir l’huile à l’état de pureté.

La quantité d’eau qu’il faut ajouter à la plante varie 
avec chaque espèce et suivant la quantité d’huile 
que cette plante est susceptible de produire. Si on 
met trop d’eau, les huiles volatiles étant, jusqu’à un 
certain point, solubles dans ce liquide, on éprouve 
une perte sensible et souvent même on n’obtient pas 
d’huile, mais seulement des eaux distillées ou sat-
urées d’huiles volatiles. Au contraire, si on emploie 
trop peu d’eau, la plante s’attache au fond du vase, 
surtout vers la fin de l’opération, brûle et donne 
un produit empyreumatique qui altère considéra-
blement la qualité de l’huile obtenue. L’expérience 
seule peut donc apprendre la quantité d’eau qu’il 
faut ajouter à la plante ; mais en général il vaut 
mieux ne pas ménager l’eau, c’est le moyen d’obte-
nir des produits plus purs et plus suaves.

L’eau du récipient, dont l’huile s’est séparée, peut 
être employée à de nouvelles distillations, parce 
qu’étant saturée d’huile elle occasionne alors moins 
de perte.

Quand on veut obtenir des huiles d’une excel 
lente qualité, il faut fractionner les produits, c’est-à-
dire mettre à part ceux qu’on obtient à diverses 
époques de la distillation. Les produits recueillis les 
premiers sont toujours les plus fortement chargés et 
ceux dont l’odeur est la plus agréable.

Quelques huiles moins volatiles que les autres 
passant plus difficilement à la distillation, on ajoute 
à l’eau du sel marin. Cette dissolution saturée ne 
bouillant qu’à 109 ou 110° C., on obtient ainsi une 
élévation de température qui favorise la distillation 
de ces huiles.

L’eau du réfrigérant sépare généralement plus 
d’huile quand on la maintient à une basse tempéra-
ture ; mais il ne faut pas oublier que certaines huiles, 
ainsi que nous l’avons dit, sont déjà concrètes 
au-dessus de 0°, et que dans ce cas il ne faut pas 
refroidir au-dessous de 6 ou 7° C., si on ne veut pas 
que l’huile se solidifie dans le serpentin.

Le feu doit être conduit avec modération et régu-
larité, en évitant les soubresauts et surtout les coups 
de feu violents, qui brûlent les plantes et les décom-
posent. On cesse de distiller dès que les produits 
sont devenus insipides et inodores.

On reçoit ordinairement les produits de la dis-
tillation dans un récipient florentin, sorte de flacon 
conique A (fig. 402), portant près de son fond un 
tube B, recourbé en S. Pendant la dis-
tillation le mélange d’huile et d’eau 
coule dans ce récipient, où se fait 
bientôt la séparation de ces liquides ; 
l’huile surnage et, lorsque la hauteur 
du mélange condensé s’élève jusqu’à 
l’ouverture supérieure du tube B, l’eau 
s’écoule par ce dernier, de manière 
que le niveau reste toujours le même. 
La couche d’huile augmentant peu à peu, il ne 
s’agit plus que de la séparer de l’eau qu’elle surnage.

La distillation terminée, on verse ce mélange 
d’huile et d’eau dans un entonnoir à bec très fin qu’on 
bouche avec le doigt. Quand les 2 liquides forment, 
après quelques moments de repos, 2 couches bien 
distinctes, on ôte le doigt, on laisse écouler l’eau 
et on rebouche le bec aussitôt que l’huile est sur 
le point de couler. On transporte alors l’entonnoir 
sur un flacon où on laisse écouler l’huile et qu’on 
bouche hermétiquement.

Le récipient florentin ne sert que pour les huiles 
plus légères que l’eau ; celles qui sont plus pesantes 
sont recueillies dans des vases cylindriques qu’on 
remplace par d’autres quand ils sont pleins ; on les 
sépare aussi du liquide qui les surnage avec l’enton-
noir, excepté que ce sont elles qui coulent les 1res et 
qu’on arrête l’écoulement quand l’eau arrive à l’ex-
trémité du bec.

Par le repos il se sépare encore un peu d’huile de l’eau 
qui a servi de véhicule lors de la distillation. On 
hâte, dit-on, cette séparation en saturant cette eau 
avec du sel commun.

On conserve les huiles volatiles en les renfermant 
dans des flacons de verre parfaitement pleins, très 
bien bouchés et recouverts de papier noir. Ces fla-
cons sont placés dans un lieu obscur et frais, mais 
non humide. Les huiles obtenues par expression 
sont celles qui se conservent le moins bien ; quand 
elles déposent il faut les filtrer au papier et les ren-
fermer dans de nouveaux flacons, comme nous 
venons de le dire.

seCTion iii. — De la fabrication des eaux distillées.

Les eaux distillées ou aromatiques répandues 
dans le commerce sont des préparations composées 
d’eau et d’une huile volatile en dissolution. Ces 
eaux, employées dans la parfumerie, la pharmacie, 
l’économie domestique, etc., se préparent par des 
moyens absolument analogues à ceux mis en usage 
pour recueillir les huiles volatiles, excepté qu’à la 
distillation on emploie une plus grande quantité 
d’eau et que le feu peut être poussé un peu plus vive-
ment pour faire monter, dans un temps donné, une 
plus grande quantité de vapeurs aqueuses. L’huile 
volatile ne se sépare plus alors, elle reste en solution 
dans le liquide et lui communique une partie de ses 
propriétés.

C’est de cette manière, et en prenant 1 partie en 
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poids des plantes ou portions des plantes, 4 d’eau, et 
distillant ou recueillant 2 parties seulement, qu’on 
obtient les eaux distillées d’anis, de menthe poivrée, 
de coriandre, de fenouil, d’absinthe, de thym, etc. 
Les eaux distillées de roses, de tilleul, etc., exigent 
1 partie de plantes et 2 d’eau pour ne recueillir que 
1 partie ; celle de fleurs d’oranger double, 1 de fleur, 
3 d’eau, et, distillant 2 parties ; en ne retirant que 
la moitié du produit, on obtient l’eau de fleur d’or-
ange appelée quadruple.

La fabrication des eaux distillées et des huiles 
essentielles à feu nu et dans un alambic ordinaire 
donne des produits suaves et agréables, quand on 
sait diriger convenablement le feu ; mais il arrive 
souvent que les plantes, ramollies par la coction, 
s’attachent au fond de la chaudière, y brident ou 
y éprouvent un commencement de décomposition 
qui communique aux produits une odeur et une 
saveur désagréables.

Le moyen le plus simple d’éviter cet accident est 
de garnir le fond de la chaudière avec une couche 
de paille longue ou une claie d’osier qui empêche 
le contact immédiat des plantes contre le fond. 
henry a proposé l’emploi d’un seau percé de trous, 
ou mieux en toile métallique, qui reçoit les plan-
tes et les tient plongées dans le liquide à une cer-
taine distance des parois et du fond. Plus tard ce 
chimiste s’est aperçu que les eaux distillées ainsi 
obtenues conservaient encore, à un certain degré, 
l’odeur empyreumatique, et, au lieu de plonger le 
seau dans le liquide, il l’a suspendu au-dessus, de 
manière que les vapeurs qui s’élevaient de la cucur-
bite traversaient les plantes et passaient à la distilla-
tion en entraînant tous les principes volatils.

Le seul remède tout-à-fait efficace consiste à 
soumettre les plantes à un courant de vapeurs sans 
qu’aucun des principes organiques soit soumis à 

l’action directe du feu. m. duporTaL a décrit un 
appareil de ce genre qui consiste en une chaudière 
qui fournit la vapeur d’eau, un vase intermédiaire 
qui contient les plantes et un serpentin qui recueille 
et conduit les vapeurs. On doit à m. souBeiran un 
appareil plus simple et que nous allons décrire.

A (fig. 403) est un vase à bain-marie en étain ou en 
cuivre qui s’adapte sur la cucurbite. Ce vase porte, 
à la partie qui s’élève au-dessus de cette cucurbite, 
un tuyau en cuivre B, C, D, dont le coude extérieur 
B entre à frottement dans la douille de la cucur-
bite. La partie intérieure du tube se recourbe 3 fois 
à angle droit et vient se relever au milieu du fond 
en D. Ce tuyau amène la vapeur qui se produit par 
l’ébullition de l’eau contenue dans la cucurbite. Les 
plantes qu’on veut distiller sont mises sur un dia-
phragme en cuivre étamé E (fig. 404) percé de trous, 
porté par 3 pieds P qui le soutiennent au-dessus de 
l’orifice du tuyau D armé sur les côtés de 2 lames 
en cuivre M qui servent à l’introduire et le retirer 
dans le vase A. L’appareil ainsi disposé on recouvre 
le bain-marie de son chapiteau, on adapte le ser-
pentin, on lute et on distille. On voit ici qu’aucune 
partie des plantes ne peut brûler, puisqu’elles ne 
sont jamais exposées à une température qui dépasse 
100° C.     F. M.

arT. ier. — Fabrication du charbon de bois.

Le moyen le plus généralement usité pour con-
vertir dans les forêts le bois en charbon est fort 
ancien, il donne des résultats moins avantageux 
que les procédés qu’on a cherché à lui substituer 
en quelques endroits, et est loin surtout de réaliser 
le maximum de produit que la théorie et l’expéri-
ence ont démontré qu’il était possible d’obtenir ; 
nous décrirons les uns et les autres en indiquant les 
conditions de leur réussite, leurs avantages ou leurs 
inconvénients.

seCTion ire. — De la carbonisation dans les forêts.

Les charbonniers choisissent à portée des tas de 
bois abattus, un terrain assez uni et ferme sur lequel 
ils nettoyent et battent une place pour y établir la 
charbonnière. Si l’on ne rencontre aux environs des 
bois empilés que des fonds en pente, sableux ou cre-
vassés, il faut niveler le terrain, y ajouter une couche 
de terre susceptible de s’affermir, la ratisser et la 

battre, afin de préparer une surface plane et stable. 
On donne ordinairement à l’emplacement d’un 
fourneau ou d’un feu environ 15 pieds de diamètre.

L’essence du bois n’est pas chose indifférente ; les 
bois durs donnent le charbon le plus estimé et le meil-
leur, le plus compacte, celui qui, par conséquent, 
sous le même volume, contient le plus de combus-
tible ; ce charbon est dans tous les usages le plus 
économique, et d’ailleurs on ne pourrait sans un 
très grand désavantage, en employer d’autres dans 
beaucoup d’opérations des arts où il s’agit d’élever 
beaucoup et rapidement la température. Les char-
bons légers, réellement plus chers, puisqu’ils se 
vendent également à la mesure, ne conviennent 
qu’à ceux qui désirent allumer promptement de 
petites quantités de charbon et se contentent d’un 
feu de peu de durée.

En comparant les résultats de plusieurs procédés 
de carbonisation, on voit, en outre, qu’avec les 
mêmes bois on obtient des charbons dont le poids, 
pour une même mesure et quelques autres pro-
priétés, diffère beaucoup comme nous  l’indiquerons 
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plus bas.

Les bois assemblés d’avance sont assortis par les 
charbonniers, suivant leur nature (durs ou blancs) et 
leur grosseur, qui varie de 1 à 3 pouces de diamè-
tre, afin de les employer comme il convient ; tous 
les morceaux doivent avoir sensiblement la même 
longueur.

Voici comment on s’y prend lorsqu’on veut for-
mer un fourneau ou amonceler le bois pour le car-
boniser. On choisit une forte bûche qu’on appoin-
tit d’un bout pour l’enfoncer en terre, et dont on 
fend en quatre l’autre bout ; on la plante au centre 
de l’aire du fourneau (  fig. 405), et l’on ajuste dans 
les fentes de sa partie supérieure deux bûchettes qui 
forment entre elles quatre angles droits et sont dans 
un même plan horizontal ; puis on place debout 
quatre bûches qui, s’inclinent vers celles du centre, 
y sont appuyées et contenues dans les quatre angles 
du croisillon ci-dessus indiqué.

Alors, afin de former le plancher, (  fig. 406) on 
couche par terre, sur toute la superficie de l’aire, 
des bûches en bois blanc, assez grosses et droites, en 
les disposant très rapprochées, et comme les rayons 
d’un cercle dont le centre est dans la bûche plantée 
en terre ; on remplit les vides laissés entre ces bûches 
avec de plus petites dont on recouvre même entière-
ment toute la surface de ce premier lit.

Pour donner à ce plancher quelque solidité, on 
enfonce en terre des chevilles autour de sa circon-
férence, à 1 pied environ de distance les unes des 
autres ; on apporte alors le bois sur des brouettes 
dont la civière est surmontée par quatre montants 
en bois, formant un V, pouvant contenir entre eux 
un quart de corde de bois ; on place toutes ces bûches 
debout et inclinées sur le plancher autour des 
premières sur lesquelles elles s’appuient (  fig. 407). 
Ainsi rangées elles forment un cône tronqué dont la 
base est sur le plancher ; on continue de dresser du 
bois de cette manière jusqu’à ce que l’on soit près 
de ne plus pouvoir atteindre facilement jusqu’au 
milieu de ce tas de bois.

On aiguise une bûche par un bout, l’une des 
plus grosses et des plus droites de celles à charbon ; 
on l’implante droite au milieu du cône formé, ou 
la fixe à l’aide de menu bois ; puis on l’entoure de 
bûches (  fig. 408) dressées comme les premières, sur 
lesquelles elles s’appuient, et on leur donne la même 

inclinaison sur un axe commun, en sorte quelles 
continuent et doublent l’élévation du cône tronqué.

Ce deuxième étage formé, on continue le premier 
jusqu’à l’extrémité du plancher, puis on achève le 
2e étage jusqu’aux bords du premier. Pour étendre 
encore celui-ci, on arrache les piquets et l’on aug-
mente la surface du plancher, en plaçant tout autour 
de nouvelles bûches en bois blanc, dont on arrête 
encore les extrémités par des piquets ; on dresse sur 
ce plancher, excentrique au premier, deux étages 
de bûches, en s’y prenant comme nous l’avons dit ; 
enfin, on répète encore une fois toute cette manœu-
vre pour donner au fourneau les dimensions qu’il 
doit avoir, c’est-à-dire la hauteur de deux bûches et 
un diamètre de 15 à 18 pieds.

On arrache les chevilles qui contenaient le 
plancher pour les faire servir à la construction 
d’un autre fourneau ; puis on ramasse autour du 
plancher du menu bois de chemise, et à l’aide d’une 
échelle courbée on monte sur le haut du tas, afin 
d’élever, en l’ébranlant un peu, la grosse bûche du 
centre ; on remplit les intervalles restés entre les 
bûches du 2e étage, avec du bois de chemise qu’on 
étend sur toute la surface ; on ajoute assez de menu 
bois pour former un cône peu élevé dont le sommet 
aboutit vers la bûche implantée verticalement.

Le charbonnier couvre alors toute la surface du 
tas de bois avec de l’herbe ou des feuilles, et trace un 
chemin autour, en bêchant la terre. Si la charbon-
nière est toute nouvelle et qu’il n’ait pas de frazier 
(mélange de terre et de poussier de charbon), il div-
ise la terre le plus possible et la met en tas ; il s’en 
sert pour donner le dernier enduit, en en couvrant 
toute la surface du fourneau d’un pouce et demi 
d’épaisseur, à l’exception d’un demi-pied par le 
bas, afin de laisser accès à l’air dans cette partie. On 
emploie quelquefois des plaques de gazon que l’on 
retourne pour former cette couverture.

La dernière façon étant ainsi donnée, il faut met-
tre le feu ; pour cela on ôte la bûche placée au cen-
tre du deuxième étage, et l’on jette dans le vide ou 
cheminée qu’elle laisse des brindilles de bois sec, 
puis une pellée de feu. Bientôt une épaisse fumée se 
dégage tout autour du fourneau et de la cheminée ; 
on laisse les choses en cet état jusqu’à ce qu’on 
aperçoive la flamme sortir par la cheminée on la 
recouvre alors d’un morceau de gazon sans la fer-
mer complètement, afin de laisser à la fumée une 
issue en cet endroit. L’ouvrier doit dès lors être très 
attentif à observer ce qui se passe, afin de remédier 
à une foule de petits accidents qui pourraient avoir 
des conséquences graves. L’accès de l’air et les 
issues de la fumée doivent être régularisés soign-
eusement, afin de rendre le moins inégales possible 
la température et la carbonisation. Il faut jeter de la 
terre, ou mieux du frazier, dans les endroits où la 
fumée sort trop abondamment.

Quelquefois les gaz comprimés font de petites 
explosions qui occasionnent quelques trous ou chem-
inées ; on doit les reboucher à l’instant avec de la 
terre, du frazier ou des pièces de gazon ; enfin, il 
faut ajouter de la terre au bas du fourneau et rétrécir 
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ainsi de plus en plus le passsage qu’on y a ménagé ; 
la carbonisation se fait bien et assez également lor-
sque la fumée s’exhale lentement de tous les points 
de la périphérie, excepté au sommet, où le courant 
est entretenu un peu plus rapide.

Il arrive souvent, dès le premier jour, que le tas 
en combustion s’affaisse beaucoup d’un coté ; il 
faut alors ouvrir une issue du côté opposé, à l’aide 
de l’angle d’un rabot, sorte d’outil formé d’une 
planche taillée en un segment de cercle, emman-
chée par le milieu de sa surface, et perpendiculaire-
ment à celle-ci, d’un long manche en bois ; en se 
servant d’un des côtés rectilignes de ce même outil, 
on étend et l’on unit la terre qu’on jette sur l’en-
droit affaissé. C’est ainsi qu’on doit de temps à autre 
changer la direction des courants établis dans l’in-
térieur du fourneau.

Les charbonniers doivent observer encore l’influ-
ence du vent sur la carbonisation, et sont obligés, pour 
s’en garantir, d’élever des abris avec des clayonnages 
en osier. Ils veillent durant les nuits aux progrès de 
l’opération, dont le succès dépend entièrement de 
leurs soins, et qui pourrait ne leur donner d’autre 
résultat qu’un tas de cendres sans valeur. C’est à 
l’approche de la seconde nuit surtout qu’ils doivent 
redoubler d’attention. En effet, presque toute la 
masse est alors incandescente, et l’on attend l’appa-
rition très prochaine du grand feu ; c’est le moment 
où la chemise, entièrement devenue rouge, indique 
que le charbon est fait. On recouvre toute la superfi-
cie du tas avec de la terre et du frazier, qu’on unit 
à l’aide du rabot en raclant de haut en bas ces mat-
ières jetées à la pelle, et l’on achève ainsi de couvrir 
la partie inférieure du contour extérieur qui était 
à nu jusque là. Le tout étant bien uni, on ne voit 
plus que très peu de fumée. Quelques heures après 
il faut rafraîchir ; ce qui s’exécute en tirant avec le 
rabot le plus possible de terre et de frazier, y ajout-
ant de nouvelle terre et étendant encore le tout à la 
pelle sur la superficie du fourneau. Cette opération, 
lorsqu’elle n’est pas soigneusement faite, doit être 
renouvelée une fois et même deux ; elle a pour but 
d’étouffer complètement le charbon en interceptant 
toute communication avec l’air extérieur

Le 4e jour, le charbon est prêt à être tiré. Il faut donc 
3 jours entiers pour terminer la carbonisation et le 
refroidissement. Tout ce temps n’est pas nécessaire 
lorsque le bois est sec ; 2 jours ½ suffisent ordinaire-
ment.

Pour tirer le charbon on ouvre le tas d’un côté 
seulement, à l’aide d’un crochet en fer ; et si l’on 
s’apercevait que le feu fût mal éteint, ou rebouche-
rait l’ouverture avec du gazon ou des feuilles et de 
la terre.

On a introduit, en différents endroits, plusieurs 
modifications au procédé que nous venons de 
décrire. Ainsi, par exemple, on a varié les formes 
des fourneaux et leurs dimensions ; on les a constru-
its en pyramides quadrangulaires, en cônes élevés 
de 2 étages de plus. Quelquefois on met le feu par 
le bas et on laisse sortir la fumée sur plusieurs points 
de la partie inférieure, etc. payen.

seCTion ii. — Des procédés perfectionnés de 
carbonisation.

En consultant, dans le livre des forêts (t. IV, 
p. 128), ce qui est dit sur la carbonisation des bois, 
on voit que ces procédés ne donnent généralement 
pas au-delà de 15 à 18 p. % de charbon de bois, 
mais que, dans les circonstances favorables et lor-
sque la carbonisation est conduite par un bon 
ouvrier, on peut s’élever jusqu’à 20 et 23 p. %.

Pour atteindre constamment ces derniers résul-
tats on a proposé un grand nombre de procédés, 
dont nous ne devons pas nous occuper ici, parce 
qu’ils ne paraissent pas d’une exécution assez facile 
dans la pratique ou assez économiques pour fournir 
à des prix modérés les charbons dont les usines à 
fer, les forges, les fonderies de métaux et même les 
besoins usuels réclament impérieusement la fab-
rication. C’est ainsi que la carbonisation des bois 
en vases clos, qui donne, terme moyen, 25 p. % 
d’un charbon de bonne qualité, et qui recueille en 
outre les produits accessoires, tels que le goudron 
et l’acide pyroligueux ou acétique impur, est une 
opération qui est à peu près abandonnée pour cet 
objet, parce que le prix des appareils distillatoires et 
des transports des charbons ainsi préparés dans ces 
appareils fixes ne permet pas de les livrer aux usines 
à des conditions avantageuses.

Parmi les autres appareils, qui sont des modifica-
tions plus ou moins heureuses de la méthode suivie 
en forêts et dans lesquelles tantôt on abandonne, 
tantôt on recueille les produits accessoires, nous ne 
ferons connaître que celui dû à m. FouCaud, et qui 
est aisément transportable, d’une construction fac-
ile et peu dispendieux, et la méthode de carboni-
sation qui a été mise en pratique avec succès par 
M. de La ChaBeaussière.

§ ier. — Procédé de m. FouCaud.

Le procédé de m. FouCaud est fondé sur le 
principe des abris ; la construction de son fourneau 
qu’on voit à vol d’oiseau et en élévation dans les 
fig. 409 et 410, et la conduite du feu sont absolu-
ment les mêmes que dans le procédé des meules ; 
on y ajoute seulement une enveloppe conique qui, 
aux avantages des abris ordinaires, réunit celui de 
pouvoir recueillir les produits accessoires de la car-
bonisation dans des appareils réfrigérants.

Pour former un abri de 30 pi. de diamètre à sa base, 
10 pi. à son sommet et 8 à 9 pi. de hauteur, on 
assemble, en bois de 2 po. d’écarrissage, des châssis 
de 12 pi. de long, 3 pi. de large d’un bout et 1 pi. à 
l’autre. Les montants A, B et C, D (  fig. 411) de ces 
châssis sont munis de 3 poignées en bois à l’aide 
desquelles on peut les réunir ; il suffît pour cela de 
passer dans 2 poignées contiguës une cheville en fer 
ou en bois. Les châssis sont garnis de clayonnages 
d’osier et enduits d’un mortier de terre mêlée d’her-
bes hachées.

Un couvercle plat de 10 pi. de diamètre, formé de 
planches bien jointes et maintenues par 4 traverses, 
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forme le som-
met du cône. 
Il est muni de 
2 trappes des-
tinées à livrer 
passage à la 1re 
fumée au com-
mencement de 
l ’opérat ion  ; 
un trou tri-
angulaire P, 
pratiqué sur 
le même couvercle, reçoit un conduit formé de 3 
planches, et destiné à conduire les gaz et liquides 
condensés dans des tonneaux. Enfin, une porte T, 
que l’on ouvre et ferme à volonté, permet au char-
bonnier de visiter son feu.

En enduisant de craie ou de terre crayeuse les 
parois intérieures de tout le clayonnage en osier, on 
obtiendrait directement de l’acétate de chaux.

§ ii. — Procédé de m. de La ChaBeaussière.

Dans ce procédé, on creuse en terre ou on élève 
sur le terrain des cylindres de terre battue ou de 
gazon, et on y pratique des évents comme nous 
allons l’indiquer.

La  fig. 412 représente un fourneau souterrain, moitié 
en place et moitié en élévation à vue d’oiseau, et 
la fig. 413 est la coupe du même fourneau suiv-
ant la ligne A, B. L’ensemble de ces figures mon-
tre les objets suivants : A, moitié du plan au niveau 
du remblayage du fond ; B, moitié de l’élévation à 
vue d’oiseau ; C, demi-coupe sur la cheminée ; D, 
demi-coupe sur les courants d’air ; E, remblayage 
du fond ; G, ouvreaux des courants d’air formés en 
brique ; F, évents pratiqués dans le terrain pour for-
mer des courants d’air ; H, caisse en brique et tuyau 
conducteur des fumées ; I, entourage en brique, sur 
lequel doit poser le couvercle.

La fig. 415 représente un fourneau construit 
au-dessus du sol, moitié en plan, moitié en élévation 

à vue d’oiseau, et la fig. 416 la coupe du même four-
neau, sur la cheminée et les courants d’air ; L, est la 
moitié du plan de ce fourneau, au niveau du rem-
blayage du fond ; M, la moitié de l’élévation à vue 
d’oiseau ; N, une perche plantée en terre pour soute-
nir la partie de la caisse qui dépasse le fourneau ; 
il en faut 2 parallèles, réunies par une traverse. La 
fig. 414 fait con-
naître la struc-
ture du chapeau 
ou couvercle P, 
qui est en tôle fer-
rée ; D le soup-
irail pour la mise 
en feu ; b, b, des 
soupiraux pour 
les 1res fumées et 
pour régulariser 
le feu.

Les tuyaux à 
courants d’air 
sont formés 
par des tuyaux 
de terre de 2 pi. de diamètre. Ces tuyaux, soit en 
dehors, soit en dedans du fourneau, aboutissent 
à des cavités en brique. Une couronne en brique 
forme le bord du fourneau et sert à supporter le 
chapeau. Les fourneaux souterrains consistent 
d’ailleurs en une simple fosse de 10 pi. de diamè-
tre sur 9 de profondeur, dont on répare de temps 
en temps les parois avec de la terre battue. Le fond 
du fourneau est remblayé avec de la terre à potier, 
légèrement humectée et battue jusqu’au niveau des 
évents, c’est-à-dire à 6 po. de hauteur, en donnant 
un peu de convexité à cette aire.

À 9 po. au-dessous du bord est pratiqué un 
trou rempli par un tuyau de terre cuite de 9 po. de 
diamètre. Celui-ci est un peu incliné vers l’intérieur 
du fourneau et aboutit à une caisse carrée H de 18 
po. de long sur 1 pi. de large, et 15 po. de hau-
teur, construite en brique sur le terrain et ouverte 
par le haut. Cette caisse porte une gorge qui reçoit 
une plaque de tôle destinée à la fermer. L’acide et le 
goudron qui pourraient obstruer le passage s’écou-
lent par une ouverture percée à 2 ou 3 po. au-des-
sus du fond de la caisse et bouchée a volonté. De 
cette caisse partent des tuyaux verticaux, en tôle ou 
en terre cuite, qui s’élèvent à environ 4 ½ pi. et se 
prolongent horizontalement ou légèrement inclinés 
jusqu’à 15 pi. du fourneau. À cette distance, il n’y a 
plus à craindre que le feu prenne ; le reste de l’ap-
pareil peut être en bois et le condensateur peut être 
placé vers ce point.

Le chapeau en fer P est formé de plaques de 
tôle consolidées par un cercle en fer plat et par des 
bandes mises de champ, qui maintiennent sa sur-
face supérieure. Il est légèrement bombé et pèse 
250 à 275 kilog. ; on lui donne 10 pi. 6 po de diamè-
tre, afin qu’il porte de 3 po. sur le fourneau ; il doit 
être assez solide pour ne pas s’affaisser quand on 
marche dessus. Au milieu on pratique un trou D 
de 9 po. de diamètre, garni d’un collet et fermé par 
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un bouchon en fer ; 4 ouvertures semblables b, b, 
mais de 4 po. de diamètre seulement, sont percées à 
1 pi. du bord du couvercle. Ce chapeau se manœu-
vre très aisément au moyen de 2 leviers en fer et 
de quelques rouleaux en bois, ayant 12 pi. de lon-
gueur, pourqu’ils puissent traverser le fourneau et 
poser sur le terrain.

Pour construire les fours élevés au-dessus du sol, il 
faut d’abord tracer sur le terrain 2 cercles concen-
triques, l’un de 4 pi. ½ de rayon, l’autre de 8 ½ pi. 
L’espace de 4 pi. qui reste entre eux sert de base 
pour la muraille de gazon à construire ; on élève 
celle-ci par assise, en ayant soin de battre chaque 
couche de gazon, afin d’en lier les parties sur toute 
l’épaisseur : sa hauteur est de 9 pi. Par le haut, et 
à cause du talus, cette muraille n’a plus que 3 pi. 
d’épaisseur. Le bord intérieur est garni d’une 
rangée de briques posées à plat.

Les évents de ces fourneaux de gazon sont au 
nombre de 8, pratiqués à 6 po. du sol naturel, et 
au niveau du sol intérieur, élevé par un remblai ; ils 
sont garnis de tuyaux de poterie ou de briques. Le 
chapeau en fer est le même que pour les fourneaux 
souterrains ; seulement il est muni de 3 anneaux 
pour recevoir une triple chaîne, qui est attachée au 
bout d’une grue tournante et à bascule, qui sert à 
le soulever, à le replacer et à enlever les paniers de 
charbon.

Les tuyaux de ces fourneaux sont les mêmes que 
ceux des fourneaux souterrains, avec cette dif-
férence qu’ils vont en descendant jusqu’à la 1re 

caisse, qui n’a pas besoin d’être aussi grande, et 
continuent depuis cette caisse, toujours en descend-
ant, jusqu’à la 1re pièce de l’appareil condensateur.

Dans l’un et dans l’autre de ces fourneaux cet 
appareil condensateur est formé d’une série de futailles 
que la fumée est obligée de traverser avant de se 
rendre dans une cheminée où l’on fait un peu de feu 
pour établir un tirage convenable.

Avant de mettre le fourneau en activité, il faut 
bien le sécher en y faisant un feu de broussailles ou 
de copeaux ; cette opération terminée, on procède 
au chargement de la manière suivante :

On plante au centre de l’aire un poteau rond 
de 4 po. de diamètre et de la même hauteur que le 
fourneau ; on le fait entrer légèrement dans le sol, 
et on le maintient droit en l’entourant au pied avec 
un ½ hectol. de menu charbon. On choisit, parmi 
le bois à charbonner, les bûches les plus fortes, et on 
en forme entre les évents des rayons horizontaux, 
mais qui ne doivent cependant s’appuyer ni con-
tre le poteau ni contre les parois du four. L’inter-
valle ménagé entre les rayons, qui est de 4 à 5 po. 
au centre, et de 16 à 18 vers la circonférence, forme 
autant de courants d’air partant des évents et abou-
tissant au centre du fourneau. Sur ces rayons on 
pose transversalement une 1re couche de bois qui 
s’appuie contre le poteau, mais dont les morceaux 
doivent être aussi rapprochés que possible. Cette 
couche en reçoit successivement d’autres, jusqu’à 
ce que le fourneau soit entièrement chargé, avec la 
précaution de remplir les vides, surtout vers la cir-

conférence, ce qui se fait en alternant la longueur 
des bûches, qui est de 56 à 42 po.

Le fourneau étant chargé, on enlève le poteau du 
milieu ; on place le couvercle, dont on ouvre les 5 
soupiraux et qu’on recouvre de 2 po. de terre ou de 
sable sec, de débris, etc., pour qu’il y ait le moins de 
condensation possible des vapeurs dans l’intérieur 
du fourneau ; on ouvre également tous les évents 
latéraux.

Pendant ce temps on a allumé de la braise à côté 
du fourneau ; on la verse toute incandescente, et au 
moyen d’un grand entonnoir, par le trou central du 
chapeau, dans l’espèce de cheminée ménagée au 
milieu de la masse ; elle tombe au fond du fourneau 
et embrase le menu charbon et le bois sec qui s’y 
trouvent placés, et afin que la flamme se distribue 
vers les bords du fourneau on bouche hermétique-
ment l’orifice central du chapeau, dont on lute le 
bouchon avec de la terre à potier humectée. On 
laisse agir pendant quelque temps l’embrasement ; 
mais aussitôt qu’on s’aperçoit que la flamme bleue 
prend une couleur blanchâtre et forme des nuages, 
on ferme légèrement les soupiraux du couvercle et 
on diminue les ouvertures des évents, afin de laisser 
très peu de passage à l’air ; on dirige ensuite l’opéra-
tion suivant la nature du développement des fumées 
et on bouche entièrement les soupiraux.

Si l’abondance des vapeurs était telle qu’elles ne 
pussent être convenablement attirées par la chem-
inée extérieure placée au bout du condensateur, 
il vaudrait mieux perdre un peu d’acide et laisser 
échapper quelques vapeurs par les soupiraux du 
chapeau, plutôt que de voir l’opération se ralentir 
et peut-être le feu s’éteindre.

L’opération doit durer 60 à 80 heures pour obte-
nir du charbon de bonne qualité. Au moyen d’une 
sonde on peut reconnaître l’état de la carbonisation, 
soit en retirant des morceaux de bois carbonisé, soit 
en examinant si le tassement est égal dans toutes 
les parties du fourneau. S’il ne l’est pas, on ouvre 
l’évent du côté où ce tassement est le moins con-
sidérable, et le soupirail opposé, et bientôt l’équili-
bre se rétablit.

Lorsque l’opération est terminée, on trouve que le 
bois s’est affaissé d’environ moitié de sa hauteur, s’il 
a été empilé horizontalement.

Quand on est assuré que la carbonisation est 
complète, soit par le sondage, soit par la nature et la 
couleur du peu de fumée qui peut encore se mani-
fester, on donne le coup de force, c’est-à-dire qu’à l’ex-
ception de l’orifice central du chapeau, on ouvre 
toutes les autres ouvertures et les évents ; alors il 
se produit un dégagement d’hydrogène qui n’avait 
pu être évacué en totalité. Si on n’effectuait pas ce 
dégagement, le charbon conserverait une teinte 
rougeâtre qui nuirait à la vente.

Lorsqu’on voit à travers les soupiraux la surface 
du tas devenir incandescente, on procède à la suffo-
cation, en bouchant hermétiquement et avec beau-
coup de soin toutes les ouvertures ; on enlève la 
terre qui était sur le couvercle, et on le badigeonne 
au pinceau avec de la terre délayée dans l’eau. Pour 
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clore les soupiraux du couvercle, on y introduit les 
bouchons de tôle ; on les surmonte de manchons de 
tôle ou de terre cuite d’un plus grand diamètre et 
d’une plus grande hauteur que les collets, et on les 
remplit de terre qu’on enlève de dessus le chapeau.

La durée du refroidissement est d’environ 72 à 80 
heures dans les fourneaux qui ne chôment jamais.

Dès que le fourneau est refroidi on le découvre et on 
s’aperçoit que le charbon, sauf le retrait, a conservé 
la forme du bois sans mélange de terre ni d’au-
cune impureté. Pour le retirer, un ouvrier descend, 
sans le moindre danger pour lui, dans le fourneau, 
enlève à la main, et sans le briser, tout le charbon 
en morceau, et ramasse ensuite avec une pelle le 
peu de menu et de poussier qui pourraient rester 
au fond. S’il trouve quelques fumerons il les met à 
part ; mais il est rare qu’il y en ait.

Dans le cas ou le refroidissement n’aurait pas été 
complet, l’ouvrier se sert d’une main de fer ; s’il était 
resté du feu dans le fourneau par suite de la clôture 
imparfaite des évents, il n’en faudrait pas moins le 
vider. Le charbon allumé ou mal éteint est porté sur 
une aire voisine, où il est étendu avec des râteaux, 
ce qui suffit pour qu’il s’éteigne de lui-même.

Quand le fourneau est vidé on le recharge, et on 
s’occupe à en vider un autre. Cinq ouvriers suffisent 
pour le travail de huit fourneaux.

Le produit annuel de ces 8 fourneaux a été 
de 20 p. % dans l’établissement de m. de La 
ChaBraussière, où on a obtenu pour

2 000 stères bois de chêne, pesant 1 250 000 kil.
16 000 hectol. charbon pesant      250 000
1 000 pièces d’acide acétique

impur pesant       223 500
La dépense de construction de chaque fourneau est 

d’environ 450 fr.. dont 400 fr. pour le chapeau et le 
surplus pour le fourneau. En cas de déplacement, il 
n’y a de perte réelle à faire que celle des fourneaux, 
dont l’entretien est presque nul, les ouvriers pou-
vant les réparer eux-mêmes au fur et à mesure des 
dégradations. On ne fait pas entrer dans cette éval-
uation la dépense de l’appareil de condensation, 
qui, une fois construit, est facile à transporter sans 
de grands frais.

Ce procédé offre sur les méthodes ordinaires 
les avantages suivants : le charbon est obtenu en plus 
grande quantité et de meilleure qualité ; l’opération 
est plus facile à conduire et à surveiller ; il y a écon-
omie de temps pour le chargement et le décharge-
ment du fourneau ; le charbon est facile à recueil-
lir ; il n’est mêlé ni de terre ni d’aucune impureté ; 
les fumerons y sont très rares ; les appareils sont 
simples, peu coûteux à établir, et exigent peu d’en-
tretien ; enfin, on peut à volonté perdre ou recueillir 
les produits volatils.

En traitant des produits résineux nous indiquer-
ons la préparation du noir de fumée, qui n’est autre 
chose qu’un charbon très divisé, et nous décrirons 
un mode particulier de carbonisation des bois épu-
isés de térébenthine, à l’aide duquel on obtient des 
goudrons moins colorés et plus résistants que par les 
procédés habituels.  F. M.

seCTion iii. — Emploi du charbon.

Il serait trop long d’énumérer ici tous les usages 
du charbon de bois ; nous nous contenterons de 
rappeler qu’il est employé : 1° comme combustible, 
surtout dans les circonstances où l’on veut obtenir 
une température intense sans un fort tirage et sans 
fumée dans de petits fourneaux d’une construc-
tion très simple ; 2° pour garnir le pied des para-
tonnerres, afin de distribuer dans le sol ou d’en 
soutirer le fluide électrique capable de neutraliser 
l’électricité contraire des nuages. Il faut, relative-
ment à cette application, que le charbon soit bien 
calciné, comme la braise des fours à boulangeries, 
afin qu’il soit bon conducteur ; 3° pour tapisser les 
parois intérieures des tonneaux destinés à la conser-
vation de l’eau dans les voyages de long cours et la 
garantir ainsi de la fermentation putride. À cet effet 
on carbonise tout simplement les parois intérieures 
des barriques en y faisant brûler des copeaux à plu-
sieurs reprises. Aujourd’hui on préfère générale-
ment se servir de caisses en tôle, qu’on préserve 
de l’oxydation par un enduit de bitume et d’huile 
de lin, et dans lesquelles on dépose de la ferraille 
pour préserver l’eau de la putréfaction ; 4° pour la 
dépuration des eaux potables ; 5° pour la désoxyda-
tion d’un grand nombre de substances ; 6° pour la 
préparation de la poudre à canon, des crayons, etc.

seCTion iv.— Des diverses variétés de charbon.

Nous terminerons cet article par une considéra-
tion importante sur la valeur et les propriétés spé-
ciales du charbon de bois, suivant deux circon-
stances données de sa préparation.

Dans les procédés suivis, soit pour carboniser en 
perdant tous les produits volatils, soit en recueillant 
les vapeurs condensables et brûlant à parties gaz, 
toutes les fois que l’opération faite sur de grandes 
masses est lente et régulièrement graduée, toutes 
choses égales d’ailleurs, et, par exemple, pour des 
bois d’égale densité apparente, le charbon a pris 
plus de retrait, par conséquent il est plus lourd sous 
le même volume et moins dispendieux à prix égal, 
puisqu’on l’achète à la mesure ; il est d’ailleurs 
de beaucoup préférable pour obtenir une haute 
température dans les fonderies en bronze, etc. ; en 
effet, il développe dans un même espace une plus 
grande quantité de chaleur.

Le charbon plus léger, qui résulte d’une rapide car-
bonisation, offre l’avantage de s’allumer plus vite 
et d’accélérer ainsi de petites opérations de labora-
toire ou d’économie domestique.

Une 3e variété de charbon, peu en usage encore, 
a été utilisée depuis deux ans par les conseils de 
m. duFourneL, élève de l’école centrale des arts 
et manufactures de Paris, et indiquée comme une 
grande amélioration dans l’emploi économique de 
ce combustible ; nous voulons parler de l’applica-
tion des fumerons ou mouchots, c’est-à-dire du bois 
incomplètement carbonisé ou amené seulement à 
l’état de charbon roux.
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Les 1ers essais ont eu lieu dans la forge de 
m. joBard, en employant un tiers de la charge du 
combustible en fumerons. Ces sortes de résidus, 
que l’on croyait devoir rejeter naguère et que l’on 
extrayait à dessein des meules carbonisées, et sou-
vent dans la proportion de 5 à 10 p. %, n’ont rien 
changé à l’allure du fourneau, et ont procuré par 
conséquent une économie notable.

On en a tiré la conséquence qu’il y aurait beau-
coup plus de profit encore à carboniser exprès, 
seulement à ce point, la totalité du bois à charbon. 
On peut se faire une idée des avantages qu’on doit 
retirer de cette innovation par les données suivantes, 
que nous reproduisons avec l’autorité du nom de 
m. BeuThier, membre de l’Institut, directeur des 
mines, et dont l’opinion est entièrement favorable 
à l’emploi précité du charbon roux.

Le tableau suivant permettra de calculer ces 
avantages ; il indique dans la 1re colonne les divers 
charbons obtenus suivant les procédés mis en 
usage ; dans la 2e se trouve la quantité de chaque 
sorte de charbon pour 100 kil. de bois ordinaire 
contenant 13 d’eau hygrométrique, et représent-
ant donc 87 de bois séché à l’étuve ou 38 de char-
bon pur ; dans la 3e colonne on voit la quantité de 
carbone ou charbon supposé pur que représente 
chaque variété de charbon, et dans la 4e l’équiva-
lent en charbon pur de la perte faite dans chacune 
des opérations en regard.

Tous ces résultats obtenus dans des opérations 
soignées sont des maxima ; mais enfin on peut y pré-
tendre, et l’on voit que, sous le rapport des quan-
tités du combustible pur, le plus grand produit est 
en charbon roux, quand même on le supposerait 
encore de 5 p. % au-dessous. Vient ensuite la car-
bonisation en grandes meules qui, à la vérité, lor-

squ’elle est mal soignée, ne donne que 20 à 22 
p. 100 au lieu de 29.

seCTion v. — Produits de la carbonisation des diverses 
natures de bois.

Le charbon obtenu des meules ordinaires forme 
au plus le 5e du poids du bois et quelquefois seule-
ment le 6e, et terme moyen 18 p. % de charbon. 
Dans ce dernier cas la perte en équivalent de char-
bon pur est de 50 p. %. La carbonisation en vases 
clos produit au plus 28 p. %, mais qui n’équivalent, 
à cause des matières volatiles, qu’à 24 de charbon 
pur. Souvent on n’obtient que 23 représentant 20 
de carbone. Le dernier résultat fait voir combien est 
grande l’influence de la rapidité dans la carbonisa-
tion, puisqu’en effet, en calcinant dans un creuset 
de laboratoire le même bois, qui contient 38 p. % 
de charbon pur, on n’en obtient que 12,5, c’est-à-
dire que l’on en perd plus des ⅔.

Nous donnerons, à cet égard ici le tableau des 
résultats que m. junCker, ingénieur des mines, a 
constatés, à la demande de m. BerThier, près des 
usines de Poulaouen, sur diverses essences de bois.

Tous les bois ainsi essayés étaient âgés de 32 
ans ; les meules avaient un égal volume, leur conte-
nance était de 5 cordes. On a mesuré les charbons 
aussitôt après le défournement, et ils ont été pesés 
immédiatement ensuite, et avant qu’ils n’eussent 
encore absorbé les 6 à 9 p. % d’eau qu’ils ne tardeut 
guère à prendre dans l’air atmosphérique. Les cinq 
premières fournées ont été faites en août et les cinq 
dernières en janvier, par un temps très défavorable.

On voit que la dernière colonne de ce tableau 
indique la proportion de charbon, déduction faite 
des fumerons qui, dans ces opérations bien soign-
ées, ne se sont élevés que de 1 à 6 ½ p. %.

arT. ii. — De la fabrication du charbon de tourbe.

seCTion ire. — De la tourbe et de son exploitation.

Sous le nom de tourbe, on désigne une mat-
ière d’une nuance brune foncée, terne, spong-
ieuse, légère lorsqu’elle a perdu l’eau dont elle est 
imbibée, formée des débris de végétaux entrelacés, 
quelquefois reconnaissables, mais pourtant déjà 
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Charbon en grands vases
clos, rapidement fait .   .   .   .   .   .   142428

27,512,513
Charbon en petits vases clos,
très rapidement obtenu .   .   .   .   .   
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décomposés en partie et mélangés de terre en pro-
portions variables.

Les dépôts de tourbe les plus considérables con-
stituent la variété désignée sous le nom de tourbe des 
marais, dénomination qui indique son gisement et 
son origine. Elle se trouve en couches plus ou moins 
épaisses dans des terrains marécageux qui ont servi 
autrefois ou qui servent encore de fonds à des lacs 
d’eau douce. Ces couches sont horizontales, ordi-
nairement recouvertes par un lit de sable ou de 
terre végétale, dont l’épaisseur s’élève rarement 
au-delà de quelques pieds. La masse de tourbe est 
quelquefois divisée en plusieurs lits par des couches 
minces de limon, de sable ou de coquilles fluviatiles. 
Les tourbières varient en étendue, surtout suiv-
ant la surface de l’amas d’eau dans lequel elles ont 
pris naissance. On en trouve en Hollande qui ont 
une étendue très considérable, tandis que dans les 
vallées des hautes montagnes, telles que les Alpes 
ou les Pyrénées, il s’en rencontre qui ont seulement 
7 à 10 mèt. de largeur. L’épaisseur du lit de tourbe 
n’est pas moins variable ; tantôt elle n’est que de 3 
ou 4 pieds, tantôt, comme en Hollande, elle atteint 
jusqu’à 30 pieds de profondeur.

La formation de la tourbe est évidemment le résul-
tat de l’altération d’un amas de végétaux morts et 
déposés au fond des marais ou des lacs, où ils se 
sont mélangés avec le limon et les plantes aqua-
tiques qui y vivaient ; il suffit d’avoir observé les 
touffes épaisses de graminées qui tapissent les 
marécages pour reconnaître l’origine de la tourbe. 
Chaque année ces lits augmentent d’épaisseur et les 
végétaux qui s’y développent finissent par se trou-
ver à une distance assez grande du terrain, dont ils 
sont séparés par une couche épaisse de débris ou 
de racines entrelacées qui s’accumulent en se désa-
grégeant et s’altérant de plus en plus ; en définitive, 
c’est le bois ou la matière ligneuse, peu à peu altérée 
et convertie en ulmine et ulmate de chaux, qui 
forme la tourbe, de même qu’une altération beau-
coup plus longue et plus avancée a converti en lig-
nites, en houilles et en anthracite, de plus anciens, 
plus grands et plus abondants végétaux.

L’exploitation des tourbières se fait avec facilité ; 
leurs couches, généralement très superficielles, 
sont d’abord découvertes en déblayant des mat-
ières terreuses, puis on enlève la tourbe de diverses 
manières. On distingue les parties supérieures des 
couches, de celles qui sont plus profondément 
placées. Les premières, encore très ligneuses ou 
composées de débris végétaux bien distincts, portent 
le nom de bouzin, ou de tourbe mousseuse, fibreuse 
ou légère. Les couches sous-jacentes, formées de 
débris presque entièrement désorganisés ou mécon-
naissables, donnent la tourbe lourde, limoneuse ou 
compacte. La tourbe limoneuse étant plus estimée 
que le bouzin, elle est extraite avec beaucoup plus 
de soin ; d’ailleurs la couche de bouzin est toujo-
urs la moins puissante ; on l’enlève à la bêche ordi-
naire et on la moule grossièrement en briques de 
fortes dimensions, que l’on fait sécher à l’air ou au 
soleil, et que l’on vend à part. Dans les tourbières de 

France, la tourbe limoneuse, s’exploite autrement. 
Lorsque, au moyen de l’enlèvement du bouzin, la 
couche de cette espèce de tourbe a été découverte, 
on la coupe en briques au moyen d’une bêche nom-
mée louchet, munie d’une oreille coupante pliée à 
angle droit sur le fer principal. Ces briques sont de 
même séchées au soleil ou à l’air. Le louchet porte 
quelquefois deux oreilles coupantes ; quelquefois 
celles-ci sont réunies par une lame de fer qui donne 
à l’instrument la forme d’une caisse rectangulaire 
ouverte aux deux bouts et coupante à son extrémité.

Lorsque la tourbière est inondée, on fait usage de 
la drague, afin d’extraire ainsi de la tourbe en bouil-
lie que l’on étend d’abord sur un terrain en pente 
légère.

La tourbe de Hollande, limoneuse, s’exploite par 
des procédés simples et économiques qui peuvent 
servir de modèles en ce genre ; nous les décrirons 
avec quelques détails.

On enlève les couches de substances étrangères 
qui recouvrent le lit de tourbe, on extrait celle-ci 
d’abord au louchet, puis au moyen d’une drague. 
Les dragues qu’on emploie en France sont formées 
d’un sceau en fer ; celles de Hollande sont bien 
préférables ; elles consistent en un simple anneau 
en fer à bords coupants, dans l’épaisseur duquel 
sont percés des trous en nombre suffisant pour rece-
voir les cordes principales d’une espèce de filet ou 
de sac qui forme le fond ou poche de la drague. 
L’ouvrier, au moyen de cet ustensile, ramène plus 
de tourbe et moins d’eau. Il la verse dans un baquet 
où elle est pétrie par un ouvrier qui la débarrasse, 
à l’aide d’un fourchet, de tous les débris trop grossi-
ers, en même temps qu’il en forme une pâte qu’il 
piétine fortement et qu’il brasse avec un rabot. Lor-
sque la pâte est bien faite, on l’étend sur une aire 
de 4 à 10 mètres de largeur sur une longueur var-
iable suivant la disposition du local, et on la réunit 
en une couche continue de 13 pouces d’épaisseur, 
qui est maintenue par des planches sur les bords de 
l’aire, produisant une sorte d’encaissement ; l’eau 
surabondante s’écoule ou s’infiltre dans la terre ; 
une grande partie s’évapore.

Afin d’éviter que la tourbe ne s’incruste dans la 
terre et n’y adhère, on a le soin de recouvrir tout le 
sol d’un lit de foin piétiné, avant d’y verser la tourbe 
en bouillie. Cette bouillie étendue avec des pelles est 
tassée à coups de battes qui lui donnent une épais-
seur et une consistance uniformes.

Au bout de quelques jours, la tourbe est un peu 
raffermie, par suite de l’infiltration et de l’évapo-
ration de l’eau ; des femmes et des enfants march-
ent alors sur les couches, ayant attachées sous les 
pieds, à l’aide de courroies, des planches de 16 
centimètres de large et de 33 à 40 centimètres de 
long. Ce piétinement tasse la tourbe, donne de la 
compacité à la masse et remplit les gerçures qui s’y 
étaient formées.

On ne discontinue cette opération que lorsque la 
tourbe est devenue assez dense pour qu’on puisse 
marcher dessus avec des chaussures ordinaires sans 
s’y enfoncer. Alors on achève de la tasser au moyen 
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de larges battes et on finit par la réduira à une épais-
seur uniforme de 22 à 25 centimètres.

On trace alors sur la couche, au moyen de 
longues règles, des lignes qui la divisent en carrés 
de 12 à 13 centimètres de côté. L’épaisseur de la 
couche étant de 24 centimètres, on voit qu’en la 
coupant suivant ce tracé, on formera des briques 
de 24 centimètres de long sur 12 de large et autant 
d’épaisseur.

La division de ces briques s’effectue au moyen d’un 
louchet particulier dont le fer tranchant est terminé 
par un angle très ouvert. On coupe la tourbe dans 
le sens du tracé, çà et là d’abord, pour examiner 
son état de dessiccation ou pour faciliter celle-ci ; 
puis, à mesure qu’elle s’effectue, on achève la divi-
sion ; on abandonne alors les briques de tourbe à 
une 1re dessiccation spontanée, afin qu’elles pren-
nent plus de consistance. Enfin des ouvriers, les 
mains garnies de cuirs qui les préservent du frotte-
ment, enlèvent toutes les briques des rangs impairs 
et les posent en travers sur celles des rangs pairs 
restées debout. Quelques jours après on les déplace 
en sens inverse, c’est-à-dire en remettant debout les 
rangs impairs et posant sur eux en travers les rangs 
pairs. Cette opération suffit pour que la dessiccation 
s’achève d’elle-même en peu de temps. Les briques 
de tourbe sont ensuite emmagasinées.

On doit cependant n’exécuter l’emmagasi-
nage que lorsque la dessiccation est bien faite, 
car les tourbes entassées pourraient fermenter et 
s’échauffer au point de prendre feu.

Par la distillation, la tourbe donne des produits 
analogues à ceux du bois, mais en proportions dif-
férentes. kLaproTh a obtenu de la tourbe du comté 
de Mansfeld.

20,0 charbon.
2,5 sulfate de chaux.
1,0 protoxyde de fer.
3,5 alumine.
4,0 chaux.
9,5 sable siliceux.

12,0 eau chargée d’acide pyrol-
igneux.

30,0 huile empyreumatique, 
brune, cristallisable.

5,0 acide carbonique.
12,5 oxyde de carbone et 

hydrogène carboné.
On doit compter parmi ces produits une petite 

quantité d’acétate d’ammoniaque dont l’origine 
peut être attribuée à quelques débris des animaux 
qui vivaient dans certains marais à tourbe, et pour 
tous ces dépôts à la présence d’une matière azotée 
que nous avons reconnue dans tout le système vas-
culaire des plantes, plus abondante encore dans les 
embryons des graines et les extrémités des spongi-
oles des radicelles.

Les cendres de la tourbe sont un peu alcalines, 
mais c’est la chaux et non la potasse qui leur com-
munique cette propriété. Du reste les rapports que 
cette analyse indiqué doivent varier singulièrement 
en raison de la nature des tourbes et de leur origine. 

On voit toutefois qu’abstraction faite des 20 parties 
de cendres qui sont dues au mélange du limon des 
marais où la tourbe s’est formée, les 80 parties de 
matières combustibles laissent à peu près autant de 
charbon que le bois lui-même. La principale dif-
férence résulte de la quantité plus considérable de 
matière huileuse que la tourbe fournit ; en général, 
cette différence ne se soutient pas cependant dans 
toutes les tourbes, quoique leur matière combus-
tible contienne un peu plus de carbone que le bois.

On serait tenté de croire que la tourbe diffère 
peu du bois, d’après ce qui précède ; mais les essais 
de kLaproTh ne laissent pas douter que la presque 
totalité des parties combustibles de la tourbe ne soit 
véritablement de l’ulmine ; c’est encore ce qui résulte 
des expériences plus récentes de m. BraConnoT sur 
la tourbe de la France. Cette ulmine est vraisembla-
blement en partie à l’état d’ulmate de chaux dans 
la tourbe ordinaire, puisque toute ou presque toute 
la matière de la tourbe en est extraite par les alca-
lis, soude et potasse caustiques en dissolution froide, 
et il en résulte des solutions brunes d’ulmates alca-
lins. On peut même dissoudre presque la totalité 
de la substance combustible, à l’aide de l’ammo-
niaque (alcali volatil), pourvu qu’on ait préalable-
ment enlevé, par l’acide muriatique (hydrochlorique) 
ou nitrique étendu d’eau, toute la chaux combinée 
à l’acide ulmique. Dans tous les cas il peut rester 
indissous des débris ligneux non encore réduits en 
tourbe.

La tourbe dite moulée ou façonnée en brique est 
employée comme combustible dans beaucoup de 
pays. La combustion a quelque peine à s’établir 
dans les petits foyers, mais une fois commencée elle 
continue tranquillement et peut donner beaucoup 
de flamme. On reproche à ce combustible l’odeur 
désagréable qu’il exhale, ce qui en limite l’emploi 
dans l’économie domestique. Un foyer bien con-
struit peut éviter en partie cet inconvénient ; mais il 
suffit de quelques parcelles échappées à la combus-
tion et tombées dans l’appartement pour répandre 
une odeur forte et persistante ; aussi observe-t-on 
que, comme chauffage des habitations dans les pays 
pourvus de bois, il est presque exclusivement con-
sommé par les classes pauvres et par les fabricants. 
Ceux-ci l’appliquent avec avantage aux évapora-
tions, à la cuisson de la chaux, des briques, des tuiles 
et même des poteries vernissées. Ces dernières exi-
gent quelquefois un coup de feu un peu vif pour 
fondre le vernis ; dans ce cas la cuisson s’achève 
avec du bois. On admet en général que, de tous les 
combustibles, c’est la tourbe qui donne la tempéra-
ture la plus égale et la plus constante ; ce qu’il y a de 
certain, c’est qu’une fois allumée elle se brûle sans 
avoir besoin d’être attisée comme la houille et sans 
donner une flamme aussi vive que celle du bois ; 
ces qualités sont surtout précieuses dans toutes les 
opérations où l’on veut chauffer également des vases 
en fonte au point de les faire rougir, sans toutefois 
risquer de porter quelques-unes de leurs parties à la 
température voisine de la fusion, température qui 
pourrait promptement détériorer ces vases ; ainsi la 

1° Produits 
solides 40,5

2° Produit 
liquides 42,0

3° Produit 
gazeux 17,5

———100
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fabrication du sulfate de soude dans des cylindres 
en fonte, la revivification du noir animal, soit dans 
des cylindres, soit sur des plaques en fonte ou en 
tôle, la cuisson du plâtre en poudre sur des plateaux 
ou dans des vases métalliques, la distillation du 
bois, etc. (1), se pratiquent très économiquement, 
par les raisons précitées en employant la tourbe 
comme combustible. Quant à l’économie réelle que 
peut présenter la tourbe comparativement à divers 
autres combustibles, elle est quelquefois assez nota-
ble ; on en pourra juger par le tableau suivant, qui 
indique, pour la localité de Paris, dans la 1re col-
onne le poids en kilog. des principaux combustibles 
commerciaux ; dans la 2e le nombre de kilog. d’eau 
qu’un kilog. de chaque combustible échaufferait 
depuis la température 0° (glace fondante) jusqu’à 
100° (eau bouillante) ; la 3e colonne montre com-

bien d’eau serait ainsi chauffée par la quantité de 
chaque combustible en regard ; la 4e indique le prix 
de cette quantité de combustible, la 5e la quantité 
d’eau au plus que l’on pourrait chauffer depuis 0° 
jusqu’à 100°, en employant pour une valeur de 1 fr. 
de chacun des combustibles. C’est par cette dern-
ière colonne que l’on peut voir la valeur calorifique 
comparée de tous les combustibles. Il serait facile 
d’étendre ces données à d’autres localités en sub-
stituant, dans l’avant-dernière colonne, le prix act-
uel de chaque quantité en regard et établissant les 
nombres de la dernière colonne d’après ces prix ; si, 
par exemple, l’hectolitre de bonne houille, pesant, 
mesuré raz, 80 kilog., coûtait 3 fr. au lieu de 4, on 
verrait que, pour 1 fr., au lieu de chauffer 1 200 
kilog. d’eau, on en chaufferait 1 600 kilog.

Lorsque des tourbes mousseuses embarrassent 

des terrains que l’on voudrait mettre en culture, 
on ne peut guère en tirer d’autre parti, du moins 
pour les quantités non utilisables comme combus-
tibles, qu’en les brûlant en tas pour utiliser les cen-
drés, comme nous le verrons en traitant ci-après de 
la préparation et des usages du charbon de tourbe.

Nous indiquerons ici, d’après des analyses 
récentes de m. BerThier, la composition de plu-
sieurs variétés de tourbes.

La tourbe des landes d’Ichoux est légère ; sèche 
elle ne pèse que 176 kilog. le stère ; elle contient des 
débris ligneux non dissous par les solutions alcalines 
et formant les 0,33,3 ou le tiers du poids total ; 0,53, 
ou plus de la moitié, se dissout dans l’ammoniaque, 
après quoi la potasse ou la soude en dissolution-
peut encore enlever 0,10 d’acide ulmique qui était 
combiné à la chaux.

La tourbe de Crouy présente de l’avantage dans 
son emploi, en raison de sa compacité, bien qu’elle 

renferme beaucoup plus de matières terreuses non 
combustibles que la précédente ; celle de bonne 
qualité pèse de 450 à 500 kilog. le stère ; presque 
toute sa matière combustible se dissout dans la 
potasse ou même dans l’ammoniaque, si l’on a 
préalablement enlevé la chaux, dont elle contient 
environ 2 ⅓ p. %.

La tourbe de Kœnigsbrun est très légère ; ses 
cendres contiennent moitié de leur poids de chaux ; 
on comprend donc que la matière combustible 
soit entièrement combinée et forme un ulmate de 
chaux ; aussi aucune proportion de cette tourbe 
n’est-elle attaquée ni dissoute par l’ammoniaque.

La grande légèreté de la tourbe de Kœnigsbrun 
rendait ce combustible beaucoup trop volumineux 
pour la plupart des applications usuelles, et à plus 
forte raison pour les opérations manufacturières où 
la température ne peut être suffisamment élevée 
qu’à l’aide de la combustion, dans un espace moin-
dre même que celui occupé par le bois ; on est par-
venu à lui faire acquérir la compacité nécessaire par 
un moyen simple, bien préférable à la compression, 
et qui est d’autant plus digne d’attention qu’il peut 
rendre les tourbes ordinaires applicables à plusieurs 
opérations métallurgiques importantes ; il consiste 
à terminer la dessiccation dans un tour ou par tout 
autre séchoir à chaud ; en se desséchant ainsi la 
tourbe prend un retrait gradué bien plus considéra-

ARTS AGRICOLES : FABRICATION DU CHARBON

(1) On sait que le sufate de soude sert au chaulage des grains et à la préparation des soudes pour le blanchiment ; que 
le noir animal est revivifié dans les fabriques de sucre indigène ; que le plâtre est un des meilleurs stimulant pour la 
luzerne ; que l’on distille le bois pour en obtenir de l’acide acétiqne propra à renforcer les vinaigres.

Bonne tourbe compact, 19 hectolitres. .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Tourbe ordinaire (mais non mousseuse) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   25 hect.
Bonne houille de Mons .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 hect.
Coke .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 hect.
Bois dur .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 stère
Charbon de bois .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 hect.
Charbon de tourbe .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 hect.

1000
1000

80
40

450
25
30

2000
1666
1200
880
675
468
525

15
15
4
3

18
4
4

30 fois
25 fois
60 fois
66 fois
27 fois
75 fois
70 fois

kilog.kilog.

quantité d’eau 
chauffée 

de 0 à 100° 
pour 1 franc.

quantité 
totale 
d’eau 

chauffée

kilo d’eau 
chauffés de 

0 à 100°

Poids des 
combus-

tibles

PRIX 
en 

franc

30 000
25 000
4 800
2 640

12 150
1 875
2 100

4336,545Carbone ou charbon pur .   .   .   .   .   
5244,750,1Eau .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
518,84,9Cendres ou matière non combustiles  .  
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ble que par la compression, et elle donne ensuite 
d’autant plus de chaleur en brûlant, qu’alors une 
grande partie de cette chaleur n’est plus employée 
à vaporiser l’eau hygrométrique que contiennent 
souvent en abondance les tourbes moulées, plus 
ou moins incomplètement séchées à l’air. Ajoutons 
enfin que cette dessiccation si utile sera presque tou-
jours opérée économiquement, en y destinant les 
menus débris des briques de tourbe.

seCTion ii. — De la préparation des charbons de tourbe.

La plupart des inconvéniens de la tourbe dis-
paraissent lorsqu’elle est carbonisée. Le charbon 
qu’on en retire devient propre à divers usages aux-
quels la tourbe en nature n’était pas applicable, 
et notamment au chauffage des appartenions, des 
fourneaux de laboratoire et des cuisines ; d’après ce 
que nous avons dit sur les produits que la tourbe 
fournit à la distillation, on conçoit que les procédés 
de la carbonisation du bois puissent également s’y 
appliquer. Cependant le procédé des meules réus-
sit assez mal. La tourbe en se carbonisant prend 
un retrait trop considérable ; les masses s’affaissent, 
et il se forme des crevasses tellement nombreuses 
sur la chemise qu’une grande partie de la tourbe 
se brûle. Néanmoins dans le Nord on se sert de ce 
procédé, et il réussit à l’aide de grandes précautions, 
pour éviter qu’après la carbonisation le charbon ne 
s’incinère ; il faut étouffer avec plus de soins et d’ex-
actitude que relativement au charbon de bois.

Une modification du procédé des forêts qui fac-
ilite l’opération, consiste à construire un fourneau 
cylindrique à murs épais (  fig. 417), au bas duquel se 

trouve une rigole circulaire A communiquant avec 
l’air extérieur par quatre carneaux B. Cette rigole 
est recouverte de tuiles ou briques mal jointes ; on 
remplit toute la cavité cylindrique C du fourneau, de 
la tourbe à carboniser, après avoir disposé au cen-
tre un pieu D entouré au bas de menus branchages 
secs ; un couvercle mobile E en tôle recouvre toute 
la masse et entre librement dans le four ; un bout 
d’ajutage au centre laisse passer le pieu. Six ouver-
tures de 3 po. de diamètre sont distribuées sur ce 
couvercle et bouchées à volonté, partiellement 
ou en totalité, par des obturateurs mobiles G. Un 
tuyau H, introduit dans un carneau traversant la 
maçonnerie, conduit les vapeurs et les gaz dans une 
série de tonneaux ou reservoirs condensateurs I I.

On commence et l’on dirige la carbonisation 
dans ce four comme dans les meules à charbon de 
bois (voy. p. 370). Les ouvertures inférieures, en don-

nant ou supprimant l’accès de l’air et la cheminée 
centrale fermée à volonté, ainsi que les ouvertures 
G, permettent d’augmenter ou de ralentir le tirage 
dans les différentes parties de la masse.

La mobilité du couvercle lui permet de peser 
constamment sur la tourbe tant qu’elle diminue de 
volume par le retrait gradué de la carbonisation, 
et, lorsque celle-ci est complète, il est très facile de 
luter avec de la terre délayée tous les joints, en sorte 
que l’on puisse complètement étouffer la substance 
charbonneuse et attendre qu’elle soit suffisamment 
refroidie.

La distillation de la tourbe en vases métalliques 
réussit mieux encore. m. ThiLLaye pLaTeL fit 
des essais à cet égard en 1786, et ils ont cela de 
remarquable que l’auteur mit à profit, en même 
temps que LeBon, les gaz fournis par la distillation 
comme combustible dans le fourneau carbonisant. 
L’appareil qu’il employait ne diffère pas essentielle-
ment de ceux qu’on applique à la carbonisation du 
bois en vases clos. C’était un cylindre en tôle placé 
horizontalement dans un fourneau, et portant un 
tube en tôle ou en fonte qui venait se rendre dans 
un tonneau fermé. Les liquides restaient dans le ton-
neau, et les gaz étaient ramenés par un autre tube 
dans le fourneau lui-même, où ils se brûlaient ; leur 
quantité était assez grande pour suffire à la distilla-
tion une fois qu’elle était commencée. Ces essais ont 
été faits sur de la tourbe des environs de Gournay.

Une modification de cet appareil, qui m’a 
donné des résultats plus avantageux sous le rap-
port de l’emploi du combustible, est indiquée dans 

la fig. 418 par une coupe longitudinale et dans la 
fig. 419 par une coupe transversale ; les mêmes let-
tres, répétées dans les 2 figures, se rapportent aux 
mêmes parties de l’appareil. On voit que 2 cylin-
dres en fonte A A sont chauffés par un seul foyer B 
à grille, dans lequel on peut aisément brûler de la 
tourbe. Les produits de la combustion, après avoir 
frappé la voûte D, sont forcés d’envelopper toute 
la superficie des cylindres avant de gagner les car-
neaux inférieurs C, qui les conduisent au-dessus de 
la voûte sous des plaques en fonte E, où une partie 

Fig. 417.

Fig. 418.

Fig. 419.
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de leur calorique est utilisé pour achever la dessic-
cation de la tourbe à distiller. Les cylindres étant 
remplis de tourbe, on allume le feu dans le foyer ; 
peu à peu la distillation commence, la vapeur d’eau 
se dégage d’abord par le tube G et se condense dans 
les tonneaux réfrigérants P, communiquant entre 
eux par les tubes H ; bientôt les divers produits vol-
atils de la décomposition se rendent par les mêmes 
conduits dans les réfrigérants, et la portion non con-
densée passant dans le dernier tube I est ramenée 
vers le fourneau et introduite par le cendrier sous 
la grille, au travers de laquelle le tirage l’entraîne ; 
elle s’y enflamme, contribuant ainsi à soutenir la 
température utile à la carbonisation.

Des opérations analogues ont été conduites 
par m. BLavier, ingénieur en chef des mines, et 
appliquées aux tourbes du vallon de la Vesle, près 
de Reims ; l’appareil employé était semblable à 
celui qui sert à distiller le bois ; seulement la cornue 
était verticale au lieu d’être horizontalement placée.

Nous ajouterons ici quelques détails sur les pro-
duits de ces exploitations. La tourbe de Vesle, 
employée par m. BLavier, lui donnait en petit ;

34,7 charbon et cendres,
6,8 goudron.

39,9 eau acide.
18,6 gaz divers et pertes.

————100
Cette tourbe, traitée en grand, donna, en 

distillant 100 kilog. à la fois, de 40 à 41 kilog. de 
charbon, dans lequel se trouvait une proportion 
de cendres qui ne fut pas déterminée, mais qui 
doit varier pour chaque espèce de tourbe, comme 
l’indiquent les analyses citées plus haut. Ce charbon 
revenait en volume à un prix égal à celui du 
charbon de bois ; à la vérité on trouva qu’il donnait 
plus de chaleur, sa compacité étant plus grande. La 
tourbe de m. ThiLLaye lui fournissait en grand 38 à 
40 p.% d’un charbon qui laissait de 13 à 16 parties 
de cendres par sa combustion.

Quel que soit le procédé mis en usage, il est très 
important de laisser refroidir complètement le char-
bon, car il est quelquefois pyrophorique, c’est-à-
dire qu’il prend feu au contact de l’air.

Il résulte des essais précités qu’il n’y aurait de 
l’avantage à distiller les tourbes qu’autant qu’elles 
seraient d’excellente qualité. Il y a des tourbes qui 

laissent du tiers à la moitié de leur poids de cendres ; 
il faudrait les rejeter pour donner la préférence à 
celles qui en donnent le moins possible, c’est-à-
dire le septième ou le huitième de leur poids. Cette 
masse considérable de matière étrangère absorbe 
de la chaleur inutilement pendant la carbonisation, 
et occupe de la place en pure perte dans les four-
neaux de distillation ; enfin elle entrave ultérieure-
ment la combustion du charbon.

Les résultats de la carbonisation préalable de la 
tourbe ne sauraient être douteux d’après les essais 
publiés par m. BLavier. Ce charbon a soutenu la 
comparaison avec celui de bois sous tous les rap-
ports ; il a pu servir à souder des barres de fer 
d’un fort volume, et il a paru même préférable à 
la houille.

On s’en est servi avec succès dans les fourneaux 
d’essais et de fusion, en ayant le soin toutefois 
d’élargir les grilles pour livrer un passage facile aux 
cendres qui sont toujours abondantes. Ce charbon 
se rapproche beaucoup de celui que fournissent les 
bois denses carbonisés lentement ; dans les appar-
tements on le brûlerait à la manière du coke ; les 
défauts accidentels de tirage ne donneraient pas, 
comme pour ce dernier, lieu au dégagement d’acide 
sulfureux et en outre sa facile combustion, qui con-
tinue même dans les morceaux isolés, le rendraient 
aussi plus commode à employer.

De quelque manière qu’on envisage la tourbe, 
ce n’en est pas moins un combustible très précieux, 
en raison de son bas prix, qui en fait une ressource 
extrêmement profitable pour les classes pauvres, 
même dans les pays pourvus de bois. Cette res-
source devient bien plus utile encore dans les pays 
peu boisés, comme la Hollande ; enfin les résidus de 
la combustion ou ses cendres, contenant en général 
beaucoup de chaux à l’état d’une grande division, 
peuvent être considérés comme un bon amende-
ment calcaire, utile surtout dans les terres argileuses 
et fortes.

On peut en outre profiter de l’état de grande sic-
cité, sous lequel sont obtenues ces cendres, pour les 
imprégner d’urines ou de jus de fumier et ajouter 
ainsi à leur utilité, comme amendement, la pro-
priété de fournir un engrais facile à répandre et 
capable de céder assez graduellement la matière 
nutritive qu’on doit le plus s’efforcer de leur pro-
curer.    payen.

seCTion ire. — Des potasses et salins.

Le nom de potasse, vient de deux mots anglais 
réunis pour composer un seul substantif ; ce sont 
les mots : pot et ashes, équivalents en français à pot 
et cendres, et dont le mot composé, s’applique en 
effet à désigner un produit de l’incinération calciné 
autrefois dans des pots.

La potasse a été longtemps l’alcali le plus usuel, 

et nous indiquerons plus loin ses divers usages ainsi 
que ceux que la soude lui enlève maintenant.

À l’état de pureté la potasse est un métal oxydé 
(protoxyde de potassium). Cet oxyde est une des 
bases les plus puissantes, aussi, le trouve-t-on tou-
jours uni avec divers acides dans la nature ; à la 
température ordinaire il est solide, blanc, inodore, 
excessivement caustique ; il est composé 
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d’un atome de potassium. . . . . . . .
et d’un atome d’oxygène. . . . . . . . .
le poids atomique du protoxyde de 

potassium est donc égal à. . . . . . . . . . 
Ce que l’on connaît dans le commerce et dans 

les arts agricoles et manufacturiers, sous le nom de 
potasse, est en général formé de potasse caustique 
et de potasse carbonatée, mélangée avec plusieurs 
sels.

Les potasses viennent toujours de l’incinération 
de végétaux, et notamment en Amérique, en Rus-
sie, en Allemagne et en Toscane où les arbres sont 
très abondants sur certains points, et du lavage des 
cendres qui en résultent. La lessive, chargée de tous 
les sels solubles que contiennent les cendres, c’est-à-
dire de carbonate de potasse, de sulfate de potasse, 
de chlorure de potassium (muriate de potasse), etc., 
évaporée à sec, procure le salin. Celui-ci, chauffé au 
rouge, donne la potasse vendable, le résidu insolu-
ble (cendres lessivées) est composé de silice, d’alu-
mine, de carbonate et de phosphate de chaux, d’ox-
yde de fer, d’oxyde de manganèse et de quelques 
parcelles de charbon échappées à l’incinération.

Le salin a presque toujours une couleur brune 
plus ou moins foncée, qu’il doit à la présence de 
l’ulmate de potasse, dont la proportion varie avec la 
température à laquelle il a été soumis. Par la calci-
nation au rouge, l’acide ulmique se brûle ; l’ulmate 
de potasse se transforme ainsi en carbonate, et la 
couleur brune du salin disparaît, mais alors le résidu 
prend ordinairement une teinte rouge, ou bleuâ-
tre. La première provient de la présence du pérox-
yde de fer, la seconde est due au manganésiate de 
potasse, qui prend toujours naissance quand le salin 
contient du manganèse et qu’on le chauffe au rouge 
avec le contact de l’air.

Par une calcination menagée, la potasse devient 
blanchâtre, légère et pulvérulente. Si on pousse 
davantage le feu, elle fond et produit des masses 
dures et compactes.

La préparation de la potasse est facile : On réduit 
d’abord en cendres les végétaux que l’on veut 
exploiter. Pour cela, on pratique, une grande fosse 
en terre ; le fond et les parois doivent en être bien 
battus ; on y jette successivement les arbres et les 
plantes que l’on veut brûler, après avoir mis le feu 
au tas, et on laisse le tout se consumer jusqu’à par-
faite incinération. Si le feu était trop vif, il y aurait 
beaucoup de cendre entraînée par les courants 

d’air. On met ensuite les cendres à couvert dans un 
hangar, afin de les garantir des eaux pluviales. La 
cendre vieillie est plus facile à laver que celle qui 
est récente, parce qu’elle se mouille mieux, ayant 
déjà absorbé de l’humidité dans l’air. Il convient de 
l’humecter d’avance, à l’aide de 4 à 8 p. % d’eau, 
lorsqu’on ne peut la laisser assez longtemps à l’air.

Après avoir légèrement tassé les cendres sur 
un filtre A (fig. 420), formé d’un tonneau défoncé, 

muni d’un faux fond percé de trous, on les soumet 
à 3 lavages. Le 1er fournit une lessive assez riche, 
le 2e une lessive plus faible, le 3e une lessive encore 
moins chargée ; les eaux de lavages sont repassées 
sur de nouvelles cendres d’un 2e tonneau B, puis 
après avoir traversé celui-ci, sur un 3e C, jusqu’à 
ce qu’on les ait amenées à 15° de l’aréomètre de 
Baumé, environ ; alors elles sont bonnes à évaporer.

Pour que ces lavages se fassent avec prompti-
tude et pour qu’ils aient un effet assuré, il est bon 
d’y employer de l’eau chaude. À cet effet, on dis-
pose une chaudière qui chauffe l’eau destinée au 
premier lessivage, ainsi que les lessives qu’on veut 
repasser sur de nouvelles cendres. Pour que le les-
sivage par filtration soit facile, on pose sur le dou-
ble fond percé de trous une couche mince de paille 
avant de le charger de cendres humides. Un perfec-
tionnement notable consiste à placer un tube verti-
cal de 5 à 6 lig. de diamètre, qui laisse échapper l’air 
chassé entre les deux fonds ; enfin on doit laisser la 
superficie des cendres toujours couverte de liquide, 
en ménageant l’écoulement au robinet ; cela régu-
larise la filtration et prévient les fausses voies. Il est 
bon de laisser pendant 8 ou 10 heures les cendres 
ainsi immergées avant de commencer le soutirage, 
qui peut ensuite être continu mais très lent.

On commence l’évaporation des lessives à 15° dans 
des chaudières de tôle ; on la termine dans une 
chaudière en fonte. Le résidu qu’on obtient ainsi 
est le salin, que l’on détache à l’aide d’un ringard et 
que l’on emmagasine. La disposition générale d’un 
atelier est facile à comprendre : Un long fourneau 
(fig. 421) supporte trois chaudières accolées ; deux 
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en tôle A, B, pour l’évaporation, une en fonte C, 
pour la dessiccation du salin. La fumée passe sous 
une ou deux chaudières D, E, en tôle, qui sont des-
tinées à chauffer les eaux de lessivage.

À côté de cet appareil se trouvent quinze ton-
neaux, partagés en trois rangées ou bandes ; ce 
sont les tonneaux de lessivage. De sorte que dans 
un travail courant, on dessèche le salin, on évapore 
les eaux fortes et on chauffe l’eau pure ou les eaux 
faibles qui doivent servir aux lessives. Au moyen de 
tuyaux convenablement placés, des chaudières D, 
E, où le liquide s’échauffe, on envoie dans les ton-
neaux (fig. 420).

Voici comment on conduit l’opération : Toutes les 
eaux obtenues du lessivage à 15° sont versées dans 
la chaudière A, où elles commencent à s’évaporer, 
puis, au fur et à mesure que l’évaporation laisse de 
la capacité libre dans la chaudière suivante B, on y 
fait couler le liquide de A, que l’on remplit comme 
la première fois. Le liquide plus concentré en B, sert 
à remplir la chaudière en fonte C, sous laquelle est 
disposé le foyer. Une vive ébullition a ordinairement 
lieu dans celle-ci, et dès qu’elle a enlevé une partie 
de l’eau indispensable pour tenir en solution les sels 
solubles, ces derniers commencent à se précipiter il 
faut alors racler fortement de temps à autre les par-
ois unis de la chaudière, à l’aide de ringards aciérés 
(indiqués sur plat et sur champ,  fig. 422), que l’on 

plonge vivement dans la chaudière en les tenant 
dans la position de l’ouvrier O (fig. 420). Lorsque la 
précipitation est abondante, on laisse plonger dans 
la chaudière une capsule en tôle, suspendue comme 
l’indique la figure, par deux poulies et une corde 
attachée à un bout de chaîne en fer, qui s’adapte à 
l’anneau réunissant les trois tringles.

Cette capsule est percée vers ses bords de 4 
rangées de trous ; ainsi disposée, elle reçoit la plus 
grande partie des sels que l’ébullition agite dans les 
autres parties du liquide tandis qu’elle leur offre un 
repos relatif. Lorsqu’elle est suffisamment chargée, 
l’ouvrier l’enlève à l’aide de la corde, puis la laisse 
suspendue s’égoutter ; il passe le ringard fortement 
dans le fond de la chaudière et retire la plus grande 
partie de ce qui reste de sel en suspension, en cou-
vrant un instant le feu pour faire cesser l’ébullition, 
ajoutant même un seau de liquide froid et pêchant 
au fond avec une large écumoire (ayant de 10 à 
12 po. de diamètre), il remplit alors avec de la solu-
tion prise dans la chaudière B, décharge la capsule 
dans une trémie en bois doublée de plomb, et ainsi 
de suite ; à la fin de la concentration, on dessèche 
avec précaution le liquide et le salin dans la même 
chaudière en agitant sans cesse à l’aide du ringard.

Il s’agit alors de calciner le salin ainsi obtenu. Cette 
opération se fait dans un four, de forme particulière 
(fig. 423). Il a deux foyers A, dont la flamme pénè-
tre jusqu’au fond B, du four, et vient ressortir près 
de la porte C, par laquelle on introduit le salin. On 

chauffe le four au rouge, puis on le charge en salin. 
Celui-ci se dessèche peu à peu et sans changer d’état, 
quand il ne contient pas trop d’eau ; mais s’il était 
trop humide, il fondrait et ne serait retenu qu’avec 
peine sur la sole. Au commencement de l’opération 
le salin décrépite, ce qui provient de la présence des 
chlorures alcalins ; ensuite il fond un peu et se bour-
souffle. Il contracte de l’adhérence avec la sole ; 
mais en repoussant la croûte supérieure du gâteau, 
à l’aide d’un râble A (fig. 424) tantôt sur le devant, 
tantôt sur le derrière du four, la flamme qui agit sur 
la croûte inférieure la fait boursouffler à son tour, et 

la force bientôt à se détacher d’elle-même.
Au bout d’une heure environ, l’acide ulmique 

et les autres matières organiques contenues dans 
le salin prennent feu. Les surfaces exposées à la 
flamme noircissent, puis blanchissent, en retour-
nant la matière avec un large ringard B et une ratis-
soire C (fig. 424) de temps à autre, le salin se trouve 
converti en potasse. Quoique cette opération semble 
fort simple, il arrive souvent que le salin étant très 
riche en chlorures, ceux-ci fondent avant que la 
combustion soit terminée. En ce cas, les morceaux 
de potasse présentent au centre des parties brunes 
qui ne sont point dépouillées de matière organique. 
Pour éviter cet inconvénient, il faut conduire la cal-
cination très lentement, et faire en sorte que la com-
bustion soit complète avant que la fusion s’effectue. 
La sole des fours doit être en grès ou en fonte. Les 
soles en briques peuvent servir, mais elles sont trop 
promptement corrodées par la potasse.

Pour calciner 1 200 kilog. de salin, on consomme 
2 stères de bois. Celui-ci doit être choisi sec et don-
nant une longue flamme. Le salin perd de 10 à 20 
pour % à la calcination.

Des essais nombreux ont été faits pour apprécier 
le rendement en potasse de divers plantes ou bois. 
On a remarqué que, toutes choses égales d’ailleurs, 
les plus jeunes branches des arbres, les arbustes et 
plus encore les feuilles, les plantes herbacées, sèches 
et incinérées à temps, donnent plus de potasse que 
les vieux bois et toutes les parties très ligneuses ; 
mais ces résultats sont entre eux variables suivant 
les saisons, les terrains et les engrais.
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D’après les expériences de vauqueLin, darCeT 
et perTuis, on voit que :

100 kil. bois de chêne, hêtre, tremble charme 
donnent en salin de. . . . . . . . . . . .100 à 200 gram.

100 kil. sureau, faux-ébénier, 
noisetier. . . . . . . . . . . . . . . . . . .315 à 250
100 kil. orties, chardons des 
trains, fougère, glayeuls. . . . . .1000 à 500 
100 kil. de marrons d’Inde.  .  .1750

seCTion ii. — Cendres gravelées.

Sous le nom de cendre gravelée, on désigne plus spé-
cialement la potasse qui provient de la combustion 
des lies de vin. Cette opération peut se pratiquer 
avec avantage dans tous les pays vignobles ; elle 
repose sur l’existence du bitartrate de potasse dans 
la lie. Ce sel y existe en assez grande quantité, mais 
il y est mêlé de diverses matières organiques, de sul-
fate de potasse et de quelques autres sels. Quand on 
peut le faire, il vaut mieux en extraire le bitartrate 
de potasse, qui a bien plus de valeur que la potasse 
qu’il peut fournir, et il suffit pour cela de dissoudre 
à chaud, laisser déposer et cristalliser : toutefois, si 
les dépôts sont pauvres en tartrate, on les traite de 
la manière suivante :

Quand le vin est soutiré, on rassemble les lies qui 
en proviennent dans des tonneaux, où on les laisse 
en repos. Au bout de quelques jours, on soutire 
le vin qui s’est séparé du dépôt épais, et on place 
celui-ci dans des sacs, que l’on met sous presse. 
Dans chaque sac on met 18 kilog. de lie décantée ; 
quand la matière est suffisamment pressée, ou la 
sort des sacs sans briser le pain qu’elle forme, puis 
on termine la dessiccation à l’air. Chaque pain est 
courbé en forme de tuile faîtière, et posé debout 
sur un plancher ou un sol battu, pendant quelques-
jours. On peut exposer au soleil à cette époque tous 
les pains essorés, et les sécher ainsi, au point de pou-
voir être cassés net et avec bruit ; chaque pain doit 
peser environ 3 kilog.

La lie est alors bonne à brûler. On opère cette combus-
tion au dehors, sur une aire bien battue, que l’on a 
entourée d’un mur ou abri de 2 mètres de diamètre 
sur 25 centimètres de hauteur. Ce mur est fait en 
briques ou tuiles, sans mortier. Au milieu de cette 
enceinte, on dispose un fagot de menu bois, que l’on 
entoure d’une vingtaine de pains de lie pour com-
mencer la combustion. Dès que ceux-ci sont bien 
enflammés, on en ajoute de nouveaux. On continue 
de la sorte, en élevant le petit mur à mesure que 
l’on accroît le tas. On s’arrête quand on a mis envi-
ron mille pains de lie dans le four. La combustion 
doit se faire de manière à n’être ni trop lente ni trop 
active. On a observé qu’elle s’opérait mieux avec les 
lies récentes qu’avec celles qui avaient éprouvé une 
fermentation dégageant des gaz putrides.

3 000 kilog. de lies ainsi brûlées fournissent 500 
kilog. de cendres gravelées. Celles-ci sont ordinaire-
ment blanches et parsemées de morceaux tachetés 
de bleu ou de vert ; leur saveur est brûlante, elles 
donnent environ la moitié de leur poids de potasse 

de bonne qualité.
Les diverses cendres dont on a extrait des sels sol-

ubles par les moyens ci-dessus indiqués en retien-
nent toujours quelques traces ; elles contiennent 
d’ailleurs plus ou moins de carbonate de chaux. Par 
ces deux raisons elles peuvent être employées sur les 
terres en culture comme de bons amendements cal-
caires, doués d’une légère action stimulante, capa-
bles d’ailleurs d’alléger graduellement la couche 
arable des sols argileux et compactes.

Certaines cendres neuves, trop pauvres en alcali 
pour être employées à l’extraction de la potasse ou 
même au lessivage et blanchissage du linge, comme 
celles de la tourbe et du bois flotté, peuvent être 
utilement appliquées à l’absorption de divers liq-
uides chargés de matières azotées (sang, urine, etc.) 
et servir ensuite d’engrais. Nous indiquerons, à la 
fin de cet article, la composition et les usages com-
muns et spéciaux des diverses potasses et soudes 
commerciales.

seCTion iii. — Soude de warech.

On connaît dans le commerce sous le nom de 
soude de warech un produit que sa composition range 
en réalité parmi les potasses. Cette substance se 
prépare sur les côtes de la Normandie, au moyen 
de plantes marines connues sous le nom de goëmon 
ou fucus, qui peuvent flotter sur l’eau. Cette pro-
priété permet d’en former des radeaux que l’on fait 
arriver aisément aux endroits où ils doivent être 
desséchés et brûlés.

La combustion du goëmon se fait dans une fosse, 
et à mesure que le résidu de l’incinération entre 
en fusion il se rassemble en masses ; c’est la soude 
brute qu’emploient les verreries à bouteilles. Pour 
en extraire les sels de warech, on lessive cette soude 
et on évapore la liqueur par des moyens analogues 
à ceux que nous avons décrits ci-dessus. Les eaux-
mères retiennent les combinaisons d’iode ; c’est de là 
qu’on extrait ce corps simple employé notamment 
en médecine pour le traitement des goitres, dans les 
arts pour la préparation de l’iodure de mercure, et 
dans les laboratoires pour déceler la présence de 
l’amidone, etc. Les sels qu’on extrait des soudes 
brutes de warech par le lessivage contiennent en 
poids :

Sulfate de potasse. . . . .19
Sur 100 parties     Chlorure de potassium. .25

Sel marin. . . . . . . . . . . .56
m. gay-LussaC a donné cette composition 

comme la moyenne de plusieurs essais. Ces sels sont 
d’un grand intérêt par leur richesse en potasse, qui 
permet de les appliquer à la fabrication de l’alun et 
à celle du salpêtre. On reconnaît les sels de warech 
à la présence de quelques traces d’iodure de potas-
sium ; on peut en séparer une grande partie du sel 
marin par précipitation à chaud ; les autres sels 
cristallisent par refroidissement. Le sel marin ainsi 
obtenu peut servir aux bestiaux ou être employé 
dans les mélanges réfrigérants.

Le carbonate de soude, qui constitue la substance 
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utile des soudes naturelles, s’extrait, en France, enE-
spagne, etc., des plantes qui croissent sur le bord de 
la mer. Celles-ci contiennent de l’oxalate de soude 
qu’on transforme en carbonate par la calcination 
et qu’on débarrasse des matières étrangères par les-
sivage et précipitation.

seCTion iv. — Soudes naturelles.

On désigne sous cette dénomination les soudes 
brutes qui sont un résidu à demi fondu de l’incinéra-
tion de divers végétaux.

Pour extraire la soude des plantes marines, on 
coupe celles-ci et on les fait sécher à l’air ; on les 
brûle ensuite dans des fosses dont la profondeur est 
d’environ 1 mètre et le diamètre de 1 mètre 3 déci-
mètres. Cette combustion se fait en plein air, sur un 
sol bien sec, et dure plusieurs jours. Elle procure, 
au lieu de cendres, une masse saline, dure et com-
pacte, à demi fondue et un peu boursoufflée que 
l’on amasse et qu’on verse dans le commerce sous le 
nom de soude. Les diverses soudes se distinguent par 
le nom du pays d’où elles sont tirées ou par celui de 
la plante qui les fournit.

Ces soudes brutes renferment, en proportions 
diverses du carbonate et du sulfate de soude, du 
sulfure de sodium, du sel marin, du carbonate de 
chaux, de l’alumine, de la silice, de l’oxyde de fer 
et enfin du charbon échappé à l’incinération. Elles 
contiennent quelquefois du sulfate de potasse, du 
chlorure de potassium, de l’iodure et du bromure 
de calcium.

La plus estimée est la barille ou soude d’Espagne, 
connue dans le commerce sous le nom de soude d’Al-
icante, de Carthagène, de Malaga ; ou l’extrait de plu-
sieurs plantes, mais particulièrement de la barille, 
espèce de salsola cultivée avec soin sur les côtes d’Es-
pagne. Cette soude contient de 25 à 35 p. % de car-
bonate de soude sec.

Les soudes qu’on récolte en France sont loin 
d’offrir cette richesse ; on en distingue de 3 sortes.

Le salicor ou soude de Narbonne, qui provient de la 
combustion du salicornia annua cultivé aux environs 
de Narbonne. Cette plante est semée et récoltée 
dans la même année. On la coupe après l’époque 
de la fructification ; la soude qui en provient con-
tient de 13 à 15 p. % de carbonate de soude ; on 
l’emploie dans la fabrication du verre vert.

La blanquette ou soude d’Aigues-Mortes, qui s’extrait 
entre Frontignan et Aigues-Mortes de toutes les 
plantes salées qui croissent sur les bords de la mer. 
Ces plantes sont le salicornia europœa, le salsola tragus, 
l’atriplex portulacoïdes, le salsola kali et le statice limonium. 
C’est la première de ces plantes qui donne le plus de 
soude et la dernière qui en donne le moins. Toutes 
abondent en sel marin, que l’on en extrayait autre-
fois pour éviter de payer sur ce produit la taxe du 
sel. La blanquette ne contient que 3 à 8 p. 100 de 
carbonate de soude.

Le warech ou soude de Normandie, dont nous avons 
parlé ci-dessus en la classant parmi les potasses, ne 
donne que de 1 à 2 degrés alcalimétriques, et n’est 

par conséquent utile que par le sulfate de potasse, le 
chlorure de potassium et de sodium ainsi que l’io-
dure de potassium.

seCTion v. — Soude artificielle.

Cette soude est venue remplacer, dans presque 
tous leurs emplois, avec d’immenses avantages 
pour la France, et les potasses exotiques et la soude 
naturelle qui nous étaient fournies par les Espagnols 
avant la révolution de 93. On obtenait cette dern-
ière, en France, sans autres soins que ceux donnés 
à la récolte et à l’incinération des plantes ; ce fut 
alors l’un des objets les plus usuels et les plus néces-
saires que nous fournissait le commerce étranger. 
La soude, en effet, est l’une des principales matières 
premières des verreries, des fabriques de savons, des 
buanderies, des blanchisseries de toiles, des opéra-
tions de teinture ; dans plusieurs autres arts indus-
triels on en fait un usage journalier. On ne pouvait 
la remplacer que par la potasse ; mais nous ne pou-
vions recevoir cette substance, pour la plus grande 
partie, que de l’étranger, qui nous la refusait, et ce 
que nous possédions devenait, pour la fabrication 
du salpêtre, d’une impérieuse nécessité.

Un ingénieux manufacturier, Carny, proposa, à 
cette époque où nous étions privés des ressources 
du commerce étranger, de publier ses moyens 
de fabriquer la soude. LeBLanC, dizé et sChée 
furent les 1ers qui formèrent un établissement pour 
l’extraction économique de la soude du sel marin 
et dotèrent la France de cette nouvelle industrie. 
Dans la belle fabrique qu’ils fondèrent à cette 
époque, presque tout avait été prévu par eux ; 
une amélioration remarquable fut apportée dans 
la construction des tours à réverbère par payen et 
m. BourreLier, qui bientôt après exploitèrent le 
procédé de MM. LeBLanC et dizé. Depuis lors tous 
les manufacturiers ont suivi les mêmes errements, 
à quelques heureuses modifications près, que nous 
indiquerons dans le cours de cet article et qui furent 
indiqués par MM. dauCeT, CLémenT, etc.

Parmi le grand nombre des procédés ingénieux 
proposés à cette époque, nous citerons, dans l’ordre 
de vérification qui en fut faite alors :

1° Celui de p. maLherBe, suivi chez le sieur 
aLBan, dans une manufacture sise à Javelle près 
Paris ; il consistait à décomposer le sel marin par 
l’acide sulfurique dans des cornues. L’acide muria-
tique dégagé était condensé dans des ballons et uti-
lisé à la fabrication du chlore. Le sulfate de soude 
était décomposé dans un four à réverbère sous l’in-
fluence du charbon et du feu ;

2° Le procédé du sieur aThénas, fondé sur la 
décomposition du sel marin par le sulfate de fer ;

3° Le procédé anciennement, connu en 
Angleterre, qui consiste à décomposer le sel marin 
par le plomb et qui fut appliqué en grand par 
MM. ChapTaL et Bérard ;

4° Le procédé de MM. guyTon et Carny, con-
sistant à décomposer le sel marin par l’oxyde rouge 
de plomb.
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MM. guyTon et Carny ont encore proposé la 
décomposition du sel marin : 5° par le feldspath ; 6° 
par la potasse. La soude, devenue libre, est rendue 
caustique par la chaux ; le muriate de potasse (chlorure 
de potassium) séparé par cristallisation ou précip-
itation, était utilisée par les fabricants de salpêtre. 
Ce procédé rappelle celui des savonniers allemands, 
qui obtiennent du savon à base de soude en ajout-
ant du sel marin à la solution du savon de potasse ;

7° Par l’acétate de plomb, obtenu au moyen de 
l’acide pyroligneux. Ce procédé est analogue à celui 
suivi dans ces derniers temps pour obtenir l’acétate 
de soude et la soude, en décomposant le sulfate de 
soude par l’acétate de chaux ;

8° Par la baryte ;
9° Le sieur riBauCourT a proposé la décomposi-

tion du sulfate de soude par le charbon seul ;
10° Le même chimiste a opéré la décomposi-

tion du sel marin par la litharge à froid et un broy-
age dans l’eau. Si le muriate de plomb avait une assez 
grande valeur, ce procédé pourrait être applicable ;

11° Enfin on a proposé et effectué la décompo-
sition du sel marin par la pyrite martiale (sulfure de 
fer natif).

Parmi tous ces procédés et plusieurs autres que 
nous omettons ici, parce qu’ils offraient moins de 
chances de succès encore, celui de MM. LeBLanC 
et dizé parut à cette époque le plus économique ; 
c’est aussi celui que nous allons décrire, en préve-
nant qu’il a eu un tel succès et qu’il a pris tellement 
d’extension que la valeur des produits fabriqués 
annuellement en France, tant en soude brute qu’en 
sel de soude raffinée, dépasse 20 millions de francs.

Ce procédé se compose de 2 parties distinctes : 
l’une a pour but la préparation du sulfate de soude, et 
déjà quelques arts, celui de la verrerie notamment, 
utilisent directement la soude du sulfate ; l’autre se 
compose de la conversion du sulfate de soude en 
soude brute. On pourrait considérer encore comme 
une 3e opération distincte le raffinage de la soude 
brute, et comme une 4e fabrication le traitement du 
sel de soude qui en résulte pour en obtenir le car-
bonate de soude cristallisé. Enfin, la conversion de ce 
dernier en carbonate sec ou en bicarbonate.

En effet, la préparation de ces produits a lieu 
dans des ateliers et à l’aide d’ustensiles particuliers. 
Nous décrirons successivement chacun d’eux.

§ ier. — Fabrication du sulfate dit des cylindres, et 
de l’acide muriatique.

On désigne sous le 1er nom, dans le commerce, 
le sulfate de soude fabriqué dans des cylindres en 
fonte, en décomposant, à un feu gradué, le sel 
marin par 80 centièmes de son poids d’acide sulfu-
rique concentré ; c’est surtout dans les localités où 
l’acide hydrochlorique trouve un débouché facile 
que l’on donne la préférence à ce mode d’opérer.

Les vases cylindriques en fonte sont épais de 15 
à 18 lignes ; ils ont 5 pi. de longueur et un diamè-
tre de 18 po. ou de 2 pi. Dans le 1er cas, la charge 
de chaque cylindre est de 80 kil. de sel et de 66 kil. 

d’acide sulfurique à 
66° ; dans le 2e cas, on 
emploie, pour chaque 
cylindre, 160 kil. de sel 
et 130 kil. d’acide.

Un même foyer A 
(fig. 425) chauffe 2 cylin-
dres B, B’ placés sous 
une voûte, et ordinaire-
ment 10 à 12 paires de cylindres sont ainsi rangés 
en batterie dans autant de fourneaux contigus. On 
peut changer ces vases sans démolir autre chose du 
fourneau que quelques briques de la devanture et 
du fond. Chacun des bouts des cylindres est fermé 
par un obturateur ou disque en fonte épais de 15 
lig., percé près de ses bords d’un trou de 2 po. D 
(fig. 426) que l’on tourne vers la partie supérieure 
du cylindre. On adapte dans le trou du disque 
postérieur B’ un ajutage ou tube en grès F, dont on 
laisse saillir en dehors environ 4 po. Sur ce bout de 
tube, on adapte une allonge courbe O dont la partie 
inférieure s’introduit dans le goulot d’une 1re bon-
bonne H ; celle-ci est mise en communication avec 
une 2e qui fait partie d’une 2e rangée de bonbonnes 
communiquant toutes entre elles et avec la 1re, et 
indiquée par H I dans la fig. 427, qui représente une 
vue générale à vol d’oiseau de l’appareil. Cette 2e 

rangée communique avec une 3e K L, qui envoie 

de même les gaz dans toutes les bonbonnes d’une 
4e rangée M N ; quelquefois une 5e et même une 
6e rangée reçoivent de même successivement dans 
toutes leurs bonbonnes les produits gazeux échap-
pés à la condensation. Voici du reste comment on 
conduit l’opération :

Tous les joints de l’appareil étant bien lutés avec 
de l’argile mêlée de crottin et recouverte de terre 
franche, et le bout antérieur B seulement étant 
ouvert, on charge à la pelle le sel marin, on adapte 
et on lute l’obturateur ; puis on introduit dans son 
ouverture un entonnoir courbe P (fig. 426) à l’aide 
duquel on verse l’acide sulfurique. On retire l’en-
tonnoir et on ferme l’ouverture avec un tampon en 

Fig. 425.

Fig. 427.

Fig. 426.
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grès qu’on lute.

On commence le feu que l’on augmente peu à 
peu. Il est préférable d’employer comme combus-
tible de la tourbe ou du bois plutôt que de la houille, 
parce que la température est moins inégale dans 
toutes les parties du cylindre.

L’acide sulfurique attaque graduellement le sel 
marin (chlorure de sodium) ; l’eau contenue dans 
le mélange, et notamment celle de l’acide employé 
qui forme du 5e au quart de son poids est décom-
posée, son oxygène oxyde le sodium qui se com-
bine à l’acide sulfurique et produit du sulfate de 
soude ; son hydrogène s’unit au chlore et forme de 
l’acide chlorhydrique (muriatique) qui se volatilise, 
entraînant de l’eau en vapeur. Ce gaz, rencontrant 
dans chaque bonbonne un peu d’eau et une plus 
basse température, se condense et produit l’acide 
commercial qui marque de 21 à 23°, contient de 
0,38 à 0,40 d’acide pur, et équivaut, pour la force 
saturante, à 0,5 de son poids d’acide sulfurique con-
centré à 66°.

Lorsqu’il ne se dégage plus rien, quoique la 
température des cylindres soit au rouge brun, on 
enlève le sulfate avec des pinces et on recommence 
une autre opération.

§ ii. — Sulfate de soude des bastringues.

On connaît sous ce nom, dans le commerce, le 
sulfate de soude préparé dans l’appareil que nous 
allons décrire, auquel on a donné le nom de bast-
ringue, par la raison que le bruit de l’ébullition qui s’y 
produit a quelque analogie avec celui d’une danse 
publique. Cet appareil se compose d’un four à 
réverbère à la suite duquel est placée une chaudière 
à décomposer le sel marin ; puis un appareil con-
densateur qui varie suivant qu’on veut recueillir 
l’acide hydrochlorique ou que l’on préfère laisser 
perdre cet acide, en le condensant toutefois pour 
éviter les dommages qu’il causerait à la végétation 
des alentours s’il se répandait dans l’air.

Les figures ci-jointes représentent l’appareil des 
bastringues propre à recueillir l’acide muriatique. 
Les mêmes lettres indiquent les mêmes objets dans 
la coupe (fig. 429), l’élévation (fig. 428) et la coupe 
horizontale (fig. 430).

A, cendrier ; B, grille du foyer ; C, mur de sepa-
ration, dit autel du foyer ; D, sole du four à réver-

bère, construit en briques réfractaires cimentées 
à joints serrés avec de l’argile réfractaire ou terre à 

creuset. Toutes les parois et la voûte F de cette par-
tie du four doivent être construites avec les mêmes 
soins. F, mur de séparation entre le four ci-des-
sus et la chaudière à décomposition ; G, ouvreaux 
par lesquels les produits de la combustion passent 
dans la 2e partie du four ; H, 2e capacité close, dans 
laquelle est adaptée une chaudière I en plomb, à 
bords relevés, sans soudure ; K, voûte en briques 
qui recouvre cette chaudière ; L, ouverture rectan-
gulaire, fermant en 2 parties par 2 obturateurs M ; 
N, conduits par lesquels passent les produits de la 
combustion du foyer B, et les vapeurs dégagées du 
1er four D, et de la 2e partie ou chaudière I, pour se 
rendre dans une chambre en briques O, où s’opère 
un 1er refroidissement. Les gaz et vapeurs passent 
ensuite dans une série de 20 à 25 grandes tourilles 
P à l’aide de larges tubes en grès Q (Nous n’avons 
dessiné que les 2 premières et la dernière tourilles ; 
on supposera aisément toutes celles qui sont inter-
médiaires et absolument semblables); R, grande 
cheminée où se rendent en définitive, pour s’exhaler 
dans l’air, les gaz et les vapeurs. Un foyer A, pra-
tiqué au pied de cette cheminée, sert à y déterminer 
un tirage constant. On peut éviter la dépense du 
combustible, qu’il faut y entretenir enflammé pour 
le tirage, en introduisant dans la même cheminée le 
conduit de la flamme d’un four à soude construit à 
proximité. Dans ce cas, le foyer supplémentaire A 
ne serait allumé que dans les moments d’interrup-
tion du four à soude.

On conçoit que le long appareil réfrigérant pou-
vant suivre toutes les sinuosités qu’on veut lui faire 
parcourir et même être ramené près du point de 
départ, il sera toujours facile de choisir l’emplace-
ment le plus convenable pour la cheminée et le 
four à soude qui, en raison de l’économie de la 
main-d’œuvre, doit être peu distant du four à sul-
fate.

Si l’on n’a pas d’emploi de l’acide hydrochlorique, 
et que, par conséquent, il ne convienne pas de le 
recueillir, il faut cependant chercher les moyens de 
le condenser, afin d’empêcher qu’il se répande dans 
l’air et aille altérer la végétation des alentours à une 
grande distance ; d’un autre côté, il est impossible 
d’affecter une forte dépense à cette condensation, 
puisque la fabrication de la soude offre, par suite de 
la grande concurrence, peu de bénéfice.

Une foule d’essais ont été entrepris pour arriver 
à la solution de ce problème difficile, et d’autant 
plus important, que les fabricants de soude ont eu 
fréquemment de très fortes indemnités à payer aux 
agriculteurs dont ils détruisaient la récolte.

Dans les fabriques voisines de la mer ou des riv-
ières, on est parvenu à condenser assez bien les 
vapeurs acides, en les dirigeant, au sortir du 2e 
four, dans une longue et large conduite en briques 
cimentées d’argile, où coule constamment, sur une 
légère pente (un ½ po. par toise), une nappe d’eau ; 
une cheminée d’appel chauffée directement, ou 
mieux par le four à soude, enlève à une grande hau-
teur les gaz et vapeurs non condensés, afin que, dis-
séminés sur une grande étendue, ils perdent ce qui 
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leur restait d’action nuisible.

Une autre circonstance locale qui a facilité la 
condensation à peu de frais des vapeurs nuisibles, 
c’est le voisinage de vastes carrières abandonnées, 
dans lesquelles on faisait déboucher l’issue de la 
cheminée ou conduit, au sortir du deuxième four.

Lorsque l’on ne peut pas profiter de ces disposi-
tions locales particulières, on a recours aujourd’hui 
à la construction d’une longue conduite constru-
ite en murs épais de moellons calcaires, et remplie 
de semblables moellons plus tendres et spongieux, 
superposés à sec, et de façon à laisser entre eux 
beaucoup d’interstices libres. Cette conduite abou-
tit à une cheminée d’appel.

Les vapeurs acides, en parcourant tous les inter-
valles entre les pierres calcaires amoncelées et celles 
des parois de la conduite, attaquent le carbonate de 
chaux, forment du chlorure de calcium soluble, et 
dégagent de l’acide carbonique.

Ce mode de condensation, assez efficace, offrait 
cependant d’assez graves inconvénients ; les murs, 
trop promptement attaqués, exigeaient des répa-
rations dispendieuses, et des infiltrations de liquide 
acide causaient des éboulements quelquefois dan-
gereux. Après avoir essayé de garantir les parois 
de l’action de l’acide par diverses matières, on s’est 
dernièrement arrêté à la moins coûteuse de toutes 
et qui paraît bien atteindre le but ; c’est le marc ou 
résidu du lessivage de la soude brute (voy. plus loin). Cette 
matière, appliquée en couche épaisse et fortement 
tassée, durcit et résiste assez longtemps, elle ne 
coûte d’ailleurs rien, puisqu’elle était généralement 
rejetée hors des fabriques, que l’on était même, en 
quelques endroits, obligé de la porter au loin dans 
une décharge publique.

Il est convenable de disposer au commencement 
de la longue conduite précitée un réservoir toujours 
plein d’eau, afin que les gaz se chargent d’humidité 
et se condensent plus facilement.

Les dispositions précédentes ont été indiquées 
et très bien prises par m. rogier de sepTemne ; 
elles lui ont valu un prix de la fondation Monthyon 
décerné par l’Institut. Ce prix fut motivé sur la dis-
parition dans la localité des graves inconvénients 
de vapeurs acides qui naguère attaquaient jusqu’à 
plus d’une lieue des fabriques les parties foliacées 
des plantes et rendaient l’air incommode et insalu-
bre à respirer.

On dispose dans les conduites ainsi enduites les 
moellons tendres de la manière que nous l’avons dit.

Le muriate de chaux qui résulte des procédés de 
condensation s’écoule encore dans des lacs, puisards, 
ruisseaux, fleuves ou à la mer, en pure perte pour les 
fabricants ; cependant l’industrie et l’agriculture, 
l’obtenant à très bas prix, pourraient en tirer un 
parti avantageux en l’employant en petite propor-
tion dans le chaulage des grains, pour remplacer le 
sel dans les mélanges réfrigérants, etc.

Peut-être un jour les emplois du chlorure de chaux, 
plus généralisés dans l’économie domestique et 
dans le blanchiment des pâtes à papier, des toiles, 
etc., ouvriront-ils un large débouché aux masses 

énormes d’acide hydrochlorique perdues en ce 
moment.

Un des inconvénients de l’appareil dit des bas-
tringues résulte de l’énorme quantité de vapeurs 
acides qui se répandent dans les ateliers et incom-
modent fortement les ouvriers, lorsqu’en levant les 
obturateurs L, M de la chaudière en plomb, on fait 
tomber, à l’aide de râbles, tout le mélange pâteux 
d’acide et de sel incomplètement décomposé, sur 
un dallage en grès. La disposition suivante, qui m’a 
bien réussi pour un appareil en petit, offrirait sans 
doute le moyen d’éviter en grand cet inconvénient 
grave.

Les figures 431 et 432 représentent isolée la 2e 
partie du four à laquelle se rapporte la disposition 
ci-dessus vue en coupe et en élévation. A, bouche 
du four au niveau de la sole et fermée par deux 
portes superposées ; B, chaudière en plomb percée 

au milieu vis-à-vis et près la porte d’un trou circu-
laire C, dans lequel s’adapte un bout de tuyau brâsé 
sur le fond de la chaudière, à la soudure forte ou au 
plomb pur ; D, voûte soutenant la sole sur laquelle 
repose la chaudière ; cette voûte, en briques dures à 
joints très serrés d’argile réfractaire, est percée pour 
laisser passer le bout du tuyau C ; l’espace ou cham-
bre voûtée E, est garnie à son fond d’une nappe de 
plomb épaisse, à bords relevés ; la devanture de 
cette chambre est close, 1° à l’aide d’une barre de 
fer doublée de plomb G G, soutenant un petit mur 
en brique F ; 2° par une large règle en bois envelop-
pée de plomb H H, formant le 4e côté de la nappe de 
plomb, dont le bord est rabattu seulement du côté 
de cette devanture ; I, tampon ou obturateur d’un 
seul morceau de plomb très épais, servant à fer-
mer le trou C, durant l’opération ; un peu de glaise 
foulée sous ses bords rend cette fermeture hermé-
tique, et, maintenant le tampon un peu soulevé, 
laisse une prise facile pour l’enlever à l’aide d’une 
pince, lorsque la décomposition est assez avancée ; 
les joints que laisse la règle H, se bouchent à l’aide 
d’un peu de terre argileuse.

On conçoit facilement l’effet de cette disposition ; 
lorsque l’on veut tirer la matière du four, on enlève 
le tampon, puis, à l’aide d’un râble, on amène suc-
cessivement toute la pâte fluide vers le trou ; elle 
tombe sur la nappe de plomb en traversant l’espace 
voûté, sans que la vapeur puisse se répandre dans 
l’atelier. Lorsque toute la matière est ainsi retirée 
du four, on replace le tampon, on charge comme à 
l’ordinaire, et l’opération recommence. La matière 
tombée et étendue sur la nappe de plomb, s’y fige 
en refroidissant ; lorsqu’elle est assez dure, on ôte 
la règle fermant la devanture ; à l’aide de pinces on 
soulève et l’on brise en morceaux le sulfate, on le 

Fig. 431. Fig. 432.
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retire au moyen d’un râble, puis on replace la règle 
H H qu’on lute avec de la glaise comme la première 
fois. Lorsque la portion du four où le sel marin se 
décompose est en grès dur au lieu d’être en plomb, 
il est possible d’y achever l’opération en remuant 
assez souvent au ringard pour éviter la prise en 
masse de toute la matière.

L’appareil dans toutes ses parties et avec les 
modifications adoptées, étant bien compris par ce 
qui précède, nous allons indiquer les dosages de 
l’opération de sa marche.

sel marin. . . . . . 400 kil.
Matière 1re   acide  sulfurique

à 50°. . . . . . . . . .600
Lorsque l’on traite dans cet appareil comme 

dans les cylindres le sel gemme, il est indispensable 
de le réduire en poudre très fine, que l’on passe au 
tamis, afin de multiplier les points de contact. Cette 
précaution n’est pas utile lorsque l’on traite du sel 
marin (dit des marais salants). Les cristaux de cette 
sorte de sel résultent de lamelles lâchement agglom-
érées, entre lesquelles l’acile sulfurique peut s’in-
sinuer, et par conséquent agir sur une surface très 
étendue ; aussi, pour obtenir ce résultat avantageux, 
préfère-t-on souvent extraire le sel gemme en le dis-
solvant et faisant rapprocher la solution saturée (voy. 
plus loin l’extraction du sel) ; on charge le sel dans le 
four H (fig. 459), on l’etend en une couche égale sur 
toute la surface du fond de la chaudière en plomb, 
on verse alors l’acide à l’aide d’un entonnoir en 
plomb (placé à l’instant sur une potence en dehors) 
dont la douille pénètre par une ouverture au travers 
de la paroi latérale du fourneau, au-dessus du fond 
de la chaudière ; à l’aide du râble, on mélange 
l’acide dans toute la masse de sel ; on charge toute 
la partie D du four, avec du sulfate en morceaux 
prepare par une décomposition précédente opérée 
dans la chaudière en plomb, puis on activé le feu 
après avoir clos les portes latérales L, M ; plusieurs 
fois durant le cours de l’opération, on agite avec le 
râble afin démultiplier les points de contact. L’acide 
sulfurique peu à peu s’unit à la soude résultant de la 
combinaison du sodium avec l’oxygène d’une par-
tie de l’eau, le chlore uni à l’hydrogène se volatilise 
à l’état d’acide hydrochlorique ou chlorhydrique.

L’action de l’acide sulfurique devient plus vive 
à mesure que la température s’élève ; l’augmenta-
tion du dégagement de la vapeur acide l’indique 
évidemment. Dès que le mélange étant bien opéré, 
le dégagement des vapeurs n’a plus lieu aussi abon-
damment, qu’enfin l’état de fluidité a diminué, la 
décomposition est assez avancée. Si l’on attendait 
plus longtemps, il deviendrait impossible de faire 
couler le sulfate et le plomb pourrait fondre, il est 
temps de tirer la cuite, soit hors du four sur les dalles 
extérieures, ce qui offre les inconvénients signalés 
plus haut, soit sous l’arche intérieure E (fig. 431,  
432), en soulevant le tampon I, et ramenant toute la 
matière dans le trou C. On remet ensuite les choses 
dans l’état primitif, puis on fait une nouvelle charge.

D’un autre côté le sulfate cassé en morceaux 
que l’on a étendu dans la deuxième partie D du 

four, remué de temps à autre, s’épure en raison de 
l’achèvement de la réaction de l’acide sulfurique 
sur le sel à une température graduellement élevée ; 
l’acide hydrochlorique, la vapeur d’eau se dégagent 
ainsi qu’un petit excès d’acide sulfurique ; quelques 
matières organiques qui salissaient le sulfate brut 
se charbonnent, brûlent et laissent un produit plus 
blanc et plus pur.

En employant du sel marin de belle qualité, on 
obtient ainsi un sulfate contenant à peine 4 à 5 
centièmes de matières étrangères.

Les vapeurs d’eau et d’acide hydrochlorique, 
mêlées avec les gaz de la combustion, se condensent 
dans les grandes jarres en grès du premier appareil 
indiqué ; on soutire cet acide lorsque les vases sont 
aux trois quarts ou aux quatre cinquièmes pleins, 
en ayant le soin d’en laisser quelques litres pour 
favoriser la condensation ultérieure.

L’acide hydrochlorique ainsi obtenu ne peut 
atteindre le maximum de la densité, en raison du 
mélange de gaz incondensables et de la tempéra-
ture et du courant qui s’opposent à une conden-
sation plus complète ; il est généralement plus pur 
que l’acide recueilli à la suite de l’appareil à cylin-
dres ; il est même presque complètement exempt de 
fer, lorsque l’on ne se sert pas de plaques en fonte 
pour recouvrir la chaudière I en plomb et soute-
nir la maçonnerie au-dessus. Les briques très cuites 
vernissées, le grès dur même, ainsi que les plaques en 
fonte, ne résistent pas fort longtemps à l’action cor-
rosive de la vapeur acide ; c’est une des causes de 
dépenses assez lourdes dans cette fabrication.

Lorsque l’on se sert des autres moyens de con-
densation des vapeurs acides, le produit en est 
perdu et l’on n’utilise alors que le sulfate

§ iii.— Usages agricoles et commerciaux du sul-
fate de soude.

M. maThieu de domBasLe a fait une heureuse 
application du sulfate de soude brut au chaulage des 
grains : dans 100 litres d’eau, il fait dissoudre 8 
kilog. de sulfate de soude ; puis il immerge le grain 
dans cette solution, et l’en retire pour le mettre en 
tas.

Alors, et pendant qu’il est mouillé, il y ajoute 2 
kilog. de chaux éteinte récemment et en poudre. Le 
grain étant bien mélangé peut être semé immédi-
atement. Par ce procédé simple, la récolte de blé est 
préservée de la carie, quand même on aurait à des-
sein infecté de froment carié le grain de semence.

Le sulfate de soude s’emploie comme fondant. 
Pour les verreries, celui des cylindres donne du verre 
coloré en vert, parce qu’il contient du fer. Le sulfate 
des bastringues peut servir à la fabrication du verre 
incolore des gobeleteries.

Les plus grandes quantités de sulfate de soude 
s’appliquent à la fabrication de la soude. En faisant 
dissoudre à chaud, déposer et cristalliser le sulfate 
de soude, on prépare le sel de glaubert et, en troublant 
la cristallisation, le sel d’epsom, usités en thérapeu-
tique comme légers purgatifs, et dans la médecine 
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vétérinaire.
Le sulfate de soude peut encore servir pour trans-

former le chlorure de calcium en sel marin, opéra-
tion utile aux salpêtriers et quelquefois aux raffineurs 
de sel.

Applications de l’acide chlorhydrique. Cet acide sert 
principalement à la fabrication du chlore et du 
chlorite de chaux ; à extraire le tissu fibreux des os 
pour préparer la gelatine ; à confectionner les eaux 
minérales gazeuses ; à laver les sables ferrugineux 
pour la cristallerie ; à enlever les incrustations cal-
caires des conduites d’eau et des chaudières à evap-
orer les jus de betteraves ; à épurer le noir animal en 
grains que l’on revivifie dans les fabriques de sucre 
indigène.

§ iv. — Transformation du sulfate de soude en 
carbonate (procédé LeBLanC).

Pour convertir le sulfate de soude en soude plus 
ou moins carbonatée, voici comment on opère : le 
sulfate de soude des cylindres ou des bastringues est 
pulvérisé dans un moulin à meules verticales en fonte, 
puis passé dans un tamis en toile métallique dont les 
mailles offrent des ouvertures de deux lignes envi-
ron.

D’un autre côté on pulvérise (1) et l’on tamise 
de même le poussier de charbon (2) ou de houille. 
La première de ces substances est généralement 
préférée par les manufacturiers, lorsque la soude 
qu’ils fabriquent doit être employée pour le blan-
chissage du linge et à l’état brut ; dans ce cas, il con-
vient d’ajouter au mélange environ un dixième du 
poids du charbon, en morceaux assez volumineux, 
pour que la plus grande partie, échappant à la com-
bustion, restent engagés dans la pâte de la soude 
brute et lui donnent l’apparence à laquelle sont 
habitués les consommateurs. Ces fragments con-
courent à faciliter l’accès de l’air, la division, et par 
suite le lessivage de la soude et son épuisement par 
l’eau.

On emploie dans le même but pour préparer la 
soude brute dite des blanchisseurs, du sulfate de soude 
retenant encore 10 à 12 p. % de sel marin non 
décomposé. Ce sel facilite le délitement de la soude 
brute à l’air humide ; elle se réduit ainsi spontané-
ment en poudre, et son lessivage peut se faire aisé-
ment sans recourir à une pulvérisation mécanique.

On préfère comme plus économique la houille 
au charbon de bois partout où la soude brute doit 
être employée à la fabrication des sels de soude ou 
de savon.

On pourrait, ce me semble, réunir les avantages 
des deux procédés dans l’application spéciale au 
blanchissage du linge, et obtenir l’apparence com-
merciale voulue, en ajoutant à la houille pulvérisée 
très fin, un cinquième de son poids de charbon de 
bois en morceaux.

D’un autre côté on se procure de la craie le plus 
possible exempte de sable et même d’argile. Pour 
s’assurer de cette qualité, on en délaie 10 grammes 
dans un excès d’acide hydrocldorique ; on y ajoute 
de l’ammoniaque en excès, puis on filtre, on 
évapore à sec et l’on redissout ; la craie qui dans 
cette opération d’essai laisse le moins de résidu est 
celle que l’on doit préférer. On la fait dessécher par 
la chaleur perdue de la cheminée ou de l’extrados 
de la voûte du four, puis on la réduit en poudre fine 
qu’on tamise.

Les matières premières étant ainsi préparées, on 
les mélange dans les proportions suivantes :

Sulfate de soude. . . . . .100
Craie. . . . . . . . . . . . . . 110
Carbon de bois . . . . . . .55 (ou 60 de houille).
La quantité de sulfate indiquée suppose que ce 

sel est à peu près sec et pur, comme celui des bast-
ringues qui ne contient que 3 à 4 p. % de matières 
étrangères ; on mettrait une proportion d’autant 
plus forte, qu’il serait plus impur. Ainsi le sulfate des 
cylindres, qui ne représente que 82 p. % environ 
de sulfate pur, doit être employé dans la proportion 
de 120 au lieu de 100. Il en est de même de la craie 
dont on augmenterait la dose si elle était impure, en 
raison des matières étrangères.

Les matières mélangées exactement à la pelle, 
sont prêtes à être chargées dans le four. Une particu-
larité remarquable que nous ayons annoncée rela-
tivement à celui-ci, consiste dans la tonne de la sole 
et des parois qui la circonscrivent ; il importe beau-
coup qu’au lieu d’être rectangulaire, ainsi qu’on les 
construisait dans l’origine, elle soit elliptique. L’an-
cienne forme laissait mal chauffées et incomplète-
ment décomposées les matières accumulées dans les 
angles, où d’ailleurs les outils peuvent difficilement 
les atteindre pour les remuer.

Une autre disposition importante est celle du 
cadre dans lequel on coule la soude cuite au point 
convenable ; ce cadre doit être large et peu profond, 
afin que le refroidissement ait lieu promptement.

Les figures 433 à 436 feront suffisamment com-
prendre les détails de cette construction, par deux 
coupes et les élévations des deux faces principales, 
les faces opposées n’ayant aucun percement.

A, cendrier ; B, foyer ; C, voûte en briques 

(1) Dans plusieurs fabriques, où l’on n’a pas de moulin, on écrase les matières avec des balles en bois garnies de cab-
oches en fer.
(2) On nomme poussier le charbon en poudre grossière et en menus fragments qui se trouve au fond des magasins ou 
des bateaux, dont on a enlevé le gros charbon.

Fig. 433.

Fig. 434.

Fig. 435.

Fig. 436.
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réfractaires ; D, sole en mêmes briques ; E, mur de 
séparation, dit autel, entre le foyer et le four. Ce mur 
exige la meilleure qualité du briques réfractaires ; 
car, chauffé fortement sur 3 faces, il éprouve une 
température plus élevée que les autres parties du 
four ; F, porte du foyer ; G, porte du cendrier ; H, 
porte latérale au niveau de la sole ; I, porte au même 
niveau, au bout opposé au foyer ; J, naissance des 2 
carneaux de la cheminée, qui vont se réunir dans 
un seul corps K ; L, rouleau mobile tournant sur 
son axe dans 2 fourchettes scellées sur le devant 
du four ; ce rouleau sert à faciliter les mouvements 
des longs et lourds ustensiles (râbles et ratissoires) 
avec lesquels on remue, puis on tire la soude ; M, 
cadre en tôle de 6 po. de haut, posé sur une plaque 
en fonte et servant à recevoir et contenir la soude 
coulée hors du four.

Lorsqu’il s’agit d’une 1re opération, on fait 
chauffer le four très graduellement, en élevant la 
température jusqu’à ce que toutes les parois soient 
portées au rouge vif ; alors on ouvre la porte latérale, 
et l’on enfourne par celle-ci, en jetant le mélange 
à la pelle à 2 hommes, tandis qu’un 3e l’etend en 
couches régulières sur toute la sole à l’aide d’un 
râble, qui agit en allant et venant dans toute la lon-
gueur du four, appuyé sur le rouleau L.

Il est utile de clorre en partie le registre de la 
cheminée pendant le chargement du four, afin 
d’éviter qu’un fort tirage n’entraîne en poussière 
une partie du mélange au dehors.

Dès que le mélange est étendu, on ferme les 
portes, on ouvre le registre et on laisse la matière 
s’échauffer par son contact avec la sole en dessous 
et en dessus par la réverbération de la flamme. Elle 
commence à s’agglutiner à la superficie ; alors on 
remue de temps à autre lentement avec le râble, de 
manière à renouveler les surfaces et à faire pénétrer 
la chaleur sans donner de secousses qui feraient 
élancer et entraîner dans la cheminée une partie de 
la poudre. Peu à peu l’agglomération gagne et toute 
la matière devient pâteuse ; bientôt des huiles, de 
plus en plus multipliées de gaz oxyde de carbone, 
se dégagent et brûlent au-dessus de la surface du 
mélange avec le gaz hydrogène carboné provenant 
de la décomposition de l’eau ou de la houille. Il faut 
alors brasser continuellement la matière, afin que 
la calcination ne soit pas poussée trop loin dans les 
parties fondues. La pâte devient de plus en plus flu-
ide ; les jets de flamme sont moins nombreux ; alors 
la soude étant bien homogène et partout également 
fluide, on se hâte de la tirer hors du four à l’aide 
d’une large râcloire que le rouleau L permet de 
pousser aisément au bout de la sole près du mur 
ou autel. La matière fondue coule entre le rouleau 
et la paroi extérieure du four, revêtue d’une plaque 
en fonte verticale ; sur la plaque horizontale M où 
elle s’étend, se moule, arrêtée par le cadre, et se 
fige promptement en un pain très dur, mais encore 
poreux et de 6 po. d’épaisseur. À peine le four est-il 
vide que l’on recommence une 2e opération en le 
chargeant de nouveau, comme la 1re fois. Ce tra-
vail doit continuer jour et nuit sans interruption, 

de même que les fours à sulfate, jusqu’à ce que des 
réparations indispensables forcent d’arrêter.

L’opération ayant été bien conduite, le produit 
obtenu, s’il est destiné aux blanchisseurs et par 
conséquent fabriqué avec du sulfate contenant 10 à 
12 p. % de sel marin et un dixième de charbon de 
bois en morceaux, doit marquer à l’alcalimètre de 
31 à 33°, tandis que la soude fabriquée avec du sul-
fate plus pur et du charbon entièrement en poudre 
fine, plus riche en alcali réel, marque de 40 à 42°. 
Le sulfure de sodium, exigeant pour être saturé 
une quantité d’acide proportionnée à l’alcali qu’il 
représente, mais ne pouvant agir dans les applica-
tions de la soude comme de l’alcali, donne un titre 
inexact. En effet, dans le raffinage de la soude brute, 
ce composé converti spontanément, comme par 
une longue exposition à l’air, en sulfate, est perdu.

À la vérité, la soude peut agir aussi dans le blan-
chissage par les sulfures et les sulfites et, dans l’art 
du savonnier, les sulfures sont utiles pour donner à 
la marbrure les nuances voulues. Une importante 
modification, récemment faite dans la construction 
des fours par m. CLémenT, a consisté à leur don-
ner une dimension 3 fois plus grande. Ainsi, au lieu 
de 8 pi. de long sur 5 de large qu’ils eurent dans 
l’origine, et de 12 pi. sur 8 qu’on leur donna plus 
tard, ils ont actuellement jusqu’à 20 pi. de long sur 
12 de large, et l’on a graduellement ainsi diminué 
la dépense en combustion. On pense bien qu’on 
ne pourrait remuer et tirer la soude par une seule 
porte G au bout de tels fours. La fig. 437 fait voir 

comment, à l’aide de 
3 portes latérales A, 
B, C au lieu d’une, 3 
ouvriers peuvent con-
tinuellement opérer 
le mélange, et ensuite 
tirer ensemble toute la 

soude d’un si énorme four.
Matières employées.

2 atomes sulfate de soude sec. . . . . .1784     41
3 atomes carbonate de chaux. . . . . .1896    ou     44
18 atomes charbon. . . . . . . . . . . . . . .688     45

————   ——4368   100
Produits obtenus.

2 atomes sulfate de soude sec. . . . . . 1336     30
1 atomes chaux. . . . . . . . . . . . 356   1270    ou     22  518 atomes sulfure de calcium. .914
10 atome oxyde de carbone. . . . . . . 1765     40  5

————   ——4371   100
Ce tableau démontre que lorsqu’on calcine par-

ties égales de sulfate de soude sec et de craie, avec la 
dose indiquée de charbon, il se forme des produits 
dont on peut expliquer la production, en supposant 
que le sulfate de soude et une partie de la craie se 
transforment en sulfure de calcium, carbonate de 
soude, etc. Il faut observer encore que si l’on met-
tait 2 atomes de craie seulement, le sulfure de cal-
cium, en se dissolvant dans l’eau, serait décomposé 
par le carbonate de soude et l’on aurait reproduc-
tion de la craie et du sulfure de sodium ; c’est ce qui 
n’a plus lieu quand on emploie 3 atomes de craie, 
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parce qu’alors il reste 1 atome de chaux libre qui, 
combiné avec les 2 atomes de sulfure de calcium, 
produit un composé insoluble dans l’eau froide. 
Ainsi, le carbonate de soude formé se dissout seul et 
échappe à la réaction du sulfure produit.

On voit par-là que tout le secret de cette fab-
rication, qui a exercé une si grande influence sur 
notre commerce, repose sur l’emploi de proportions 
convenables et atomiques entre la craie et le sulfate 
de soude. Quant au charbon, la dose peut varier. 
En effet, il faut en mettre plus que le calcul n’en 
indique, pour remplacer celui qui est brûlé pen-
dant l’opération ; d’ailleurs, un excès de charbon ne 
peut nuire qu’en rendant caustique une partie de la 
soude, inconvénient de peu d’importance.

Voici le dosage employé par LeBLanC et les pro-
duits alors obtenus :

1 000 sulfate de soude sec.
1 000 craie.
550 charbon.

————2 550 mélange employé.
1 530 soude brute obtenue, 
ou 900 carbonate de soude cristallisé, provenant 

de celle-ci.
1 000 résidu insoluble laissé par la soude brute.
Ce dosage était convenable à l’époque où le sel, 

incomplètement décomposé, donnait un sulfate 
de soude ne représentant que 0,82 de sulfate pur ; 
c’est encore ce qui a lieu pour la soude, dite des blan-
chisseurs ; mais pour la soude riche, obtenue avec du 
sulfate presque pur, il convient d’employer 1150 
environ de craie pour 1000 de sulfate.

Pour économiser le temps et le combustible dans la fabri-
cation de la soude, il convient que la fonte des mat-
ières se fasse rapidement. Pour que ce résultat soit 
obtenu, il faut : 1° que le four soit bien construit ; 2° 
que le feu soit conduit avec soin ; 3° que la charge 
de matières à fondre ne soit ni trop forte ni trop 
faible ; 4° qu’elle soit convenablement remuée ; 5° 
que le mélange soit très fusible.

Relativement au 1er point, la forme du four, nous 
l’avons indiquée plus haut ; nous devons de plus 
faire observer qu’il doit être le plus grand possible, 
c’est-à-dire que les dimensions ne connaissent de 
bornes que celles qui sont posées par la nécessité de 
porter facilement, sur tous les points de la sole, les 
instruments qui servent à remuer la soude ; il doit 
plutôt pécher par excès que par défaut de tirage.

Relativement au 2e point, il convient de ne pas 
faire de trop fortes charges de combustible ; elles 
doivent plutôt être légères et multipliées ; c’est le 
moyen d’obtenir un feu vif et d’éviter que le mâche-
fer ne se forme en grosses masses qui obstrueraient 
la grille.

Sur le troisième point, on doit remarquer que 
lorsque les charges sont trop fortes, une partie de 
la matière reste longtemps sans couler ; que, lor-
squ’elles sont trop faibles, on perd aussi du temps, 
parce que le four est trop fréquemment refroidi ; 
une quantité de 125 kil. à la fois par mètre carré de 
surface de la sole paraît la plus convenable.

En remuant la matière dans les 1ers moments on 

retarde la fonte ; on doit donc, après l’avoir chargée 
et étendue sur la sole en une couche d’égale épais-
seur, attendre que la superficie commence à couler. 
Alors on la sillonne avec la quarre du râble ; ce 
qu’on répète de temps en temps jusqu’à ce que 
plus de la moitié de la matière ait commencé à fon-
dre. Ce moment arrivé, on doit remuer plus sou-
vent. Une fois la matière aux 2 tiers fondue, on doit 
agiter continuellement ; vers la fin, il faut brasser et 
mélanger le plus exactement possible. La matière 
se boursoufle et il en sort de longs jets de flamme 
blanche ; si on la laisse quelque temps sans la tirer, 
le boursoufflement diminue, la matière devient plus 
liquide. Ainsi, suivant l’époque où elle est tirée, la 
soude est plus spongieuse ou plus compacte ; mal 
cuite, elle est trop sulfurée. Le bon dosage est de la 
plus haute importance.

Si l’on prolonge la calcination, on obtient une 
soude plus dure, plus dense, moins spongieuse, 
dont la pulvérisation et la lixiviation sont plus dif-
ficiles. On doit faire observer enfin que la dose, ou 
plutôt l’excès du charbon, doit être d’autant moin-
dre qu’on est parvenu à mener les opérations plus 
rapidement.

On substitue souvent la houille en poudre au 
charbon de bois, et suivant qu’elle contient plus 
ou moins de matières combustibles, on en doit 
employer de 54 à 56 centièmes du sulfate réel con-
tenu dans le mélange.

Voici le tableau du prix de fabrication de la 
soude brute dans une suite d’opérations faites près 
de Paris et destinée aux blanchisseurs.        fr.     c.

14 982 sulfate des cylindres à 17 fr.     2,546  94
13 500 craie à 10 fr. les 1 000 kil. . .        135
7 680 poussière de charbon à 3 fr. 
 75 c. les 100 kil. . . . . . . . . . .         288————36 162
 10 voies (150 hectolit.) de 
   houille à 40 fr. . . . . . . . . . . .      400
 Main d’œuvre. . . . . . . . . . . .       250
 Frais généraux, etc. . . . . . . . .      485  06
 72 barriques pour embariller 
   la soude. . . . . . . . . . . . . . . .       180
 Produit 22 440 kil. de soude,      ———
 ayant coûté. . . . . . . . . . . . . .     4 285
D’où l’on voit que le quintal métrique ou les 100 

kil. reviennent à 19 fr. 9 c. Le cours actuel est de 22 
fr. ; par conséquent le bénéfice est de 2 fr. 91 c. par 
100 kil.

Dans cette localité, le prix coûtant établi ci-des-
sus ne permet guère de fabriquer le sel et les cris-
taux de soude ; aussi la totalité de la soude est-elle 
employée à l’état brut par les blanchisseurs.

À Marseille, la plus grande partie de la soude 
brute est destinée, soit au raffinage pour être 
expédiée en sel de soude à Rouen, Paris, etc., soit 
à la fabrication du savon qui se fait dans la localité, 
et tout l’acide chlorhydrique est perdu ; l’acide sul-
furique est employé à 50°, etc. ; aussi le compte de 
fabrication est-il différent.

Le voici approximativement présenté, en y com-
prenant les 2 fabrications du sulfate et de la soude 
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qui toujours sont annexées l’une à l’autre.

Sel marin, 3 600 kil. à 1 fr.   36 fr.
Acide sulfurique à 50°,

Fabrication     45,00 kil. à 10 fr. . . . . . . . 450
du sulfate      Houille. . . . . . . . . . . . . . . .   40

Main-d’œuvre et frais 
généraux. . . . . . . . . . . . . .   62
Craie, 4 500 kil. . . . . . . . . .   65
(Houille (combustible 

Conversion     et mélange). . . . . . . . . . .  125
en soude        Main-d’œuvre et frais 

généraux. . . . . . . . . . . . . .   60
————838

La soude brute peut être employée directement 
dans la fabrication du verre à bouteilles ; mais, pour 
toutes les autres applications, il faut en extraire la 
partie soluble, que l’on utilise seule, et en raison du 
carbonate de soude qu’elle contient.

C’est par un lessivage analogue à celui des matériaux 
salpêtres que cette opération a lieu ; un filtre, sem-
blable à ceux de m. dumonT, indiqués dans l’article 
sucre, p. 289, est fort commode pour cela ; on peut 
y substituer, pour les opérations usuelles, des ton-
neaux défoncés d’un bout ou des baquets préparés 
à cet effet ; la fig. 420 indique les dispositions y rel-
atives : A 1 po. au-dessus du fond on maintient un 
grillage en bois à l’aide de 2 traverses échancrées 
pour laisser passer le liquide. Dans ce grillage est 
engagé un petit tube qui monte jusqu’aux bords du 
tonneau. On recouvre le grillage d’une toile forte, 
claire et bien tendue ; on emplit à moitié le ton-
neau de soude brute, préalablement humectée et 
écrasée ; on verse de l’eau froide ou tiède jusqu’à 
1 ou 2 po. au-dessus de la soude ; lorsque tout l’air 
interposé est échappé par le petit tube, on ouvre un 
peu le robinet et l’on a soin que l’écoulement aille 
un peu moins vite que la filtration, afin que le marc 
soit toujours complètement baigné ; on ajoute de 
l’eau jusqu’à épuisement complet de la soude, et la 
solution filtrée peut servir immédiatement à lessiver 
le linge ; si l’on veut l’évaporer pour en extraire le 
sel de soude, il faut avoir 5 ou 6 tonneaux sembla-
bles, afin de renforcer la liqueur en la repassant 
sur les autres filtres, et ne la rapprocher que lor-
squ’elle est de 20 à 24° à l’aréomètre. On emploie 
un lessivage plus expéditif en immergeant la soude 
hydratée et écrasée dans des espèces de paniers en 
tôle percés de trous et la changeant de vases jusqu’à 
épuisement.

Les solutions s’évaporent dans des chaudières 
plates étagées, dont trois sont successivement 
chauffées par les produits de la combustion qui ont 
d’abord chauffé directement une chaudière hémi-
sphérique en fonte où le rapprochement se termine, 
et la précipitation a lieu, comme dans la précipita-
tion de la potasse (voy. ci-dessus, page 381).

Le carbonate de soude, ainsi recueilli, mis à 
égoutter et desséché à l’étuve ou dans un four à 
réverbère, de manière à rester pulvérulent, se vend 
dans le commerce suivant la proportion de soude 
libre ou carbonatée qu’il contient et que l’on évalue 
par un essai dans lequel on constate la quantité 

d’acide sulfurique employé pour saturer complète-
ment cette soude. Aujourd’hui on fabrique des sels 
de soude qui équivalent à environ 92 p. % de leur 
poids de carbonate de soude pur.

En faisant dissoudre à chaud ces sels, laissant 
déposer la solution pendant 6 ou 8 heures, et la 
soutirant au clair dans des terrines, on obtient par 
refroidissement des cristaux blancs, diaphanes, 
formés de carbonate de soude et d’eau dans la pro-
portion de 62, 69 de celle-ci pour 100 du carbonate 
cristallisé.

Si l’on fait dissoudre le même sel de soude dans 8 
fois son poids d’eau, que l’on y ajoute environ les 6 
dixièmes de son poids de bonne chaux grasse, préal-
ablement éteinte et très divisée, et que l’on agite 
pendant dix minutes, puis qu’on laisse déposer, 
on pourra soutirer un liquide clair qui ne contien-
dra que de la soude caustique, car la chaux se sera 
emparée de tout l’acide carbonique et se sera pré-
cipitée à l’état de carbonate de chaux ; cette solu-
tion de soude rapprochée à 36° Baumé, constitue 
la lessive caustique que l’on emploie pour fabriquer 
les savons à froid et à divers autres usages.

C’est à l’état caustique que la soude agit le plus 
dans le blanchiment des toiles et le blanchissage du 
linge.

La lessive caustique de potasse, rapprochée jus-
ques au point de ne contenir plus que les 0,16 d’eau 
qui constituent l’hydrate solide, peut être coulée à 
chaud dans des moules ou sur une plaque de fonte 
unie ; elle se prend en masse dure par le refroidisse-
ment, et constitue la pierre à cautère, que l’on doit 
conserver dans des flacons bien clos.

La soude pure est formée de l’atome de sodium 
ou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290,9

Plus 1 atome d’oxygène. .100      390,9
Ce protoxyde est blanc, extrêmement caustique, 

très soluble ; dissous, il verdit fortement le sirop de 
violette et la teinture de mauves, il attire énergique-
ment l’humidité et l’acide carbonique contenus 
dans l’air, il est fusible à la température rouge clair, 
son énergie sur les acides est très grande ; aussi 
peut-il s’unir à divers oxydes qui dans la combinai-
son font fonctions d’acides ; toutes ces propriétés 
lui sont communes avec le protoxyde de potassium 
ou potasse, qui s’en distingue dans plusieurs de ces 
sels, et entre autres par le carbonate, qui attire l’hu-
midité de l’air, tandis que le carbonate de soude 
s’y dessèche spontanément ; nous verrons ailleurs 
quelques applications spéciales de ces 2 alcalis.
Le carbonate de soude sec et pur est composé de :

soude. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .390
acide carbonique. . . . . . . . . . . .276   666
en ajoutant 10 équivalents 
d’eau ou. . . . . . . . . . . . . . . . . .1125
on a le carbonate cristallisé   ———
égal à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1791
Le carbonate de soude pur est blanc, âcre, un peu 

caustique, plus soluble à chaud qu’à froid ; sa solu-
tion, faite à chaud, cristallise par refroidissement en 
prismes rhomboïdaux ; ces cristaux, exposés à l’air, 
s’effleurissent en perdant l’eau de cristallisation et 
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tombent en poudre très fine. Ils peuvent se fondre à 
une température peu élevée, dans leur eau de cris-
tallisation ; desséchés, ils n’éprouvent de fusion qu’à 
une température au-dessus du rouge.

Le carbonate de soude cristallisé, soumis à un courant 
d’acide carbonique, en absorbe une double propor-
tion et passe ainsi à l’état d’un bicarbonate qui ne 
contient qu’un équivalent d’eau c’est-à-dire environ 
0,1 de son poids, c’est la base des pastilles de Vichy.

Voici, en résumé, les principales applications des 
divers carbonates de soude commerciaux, du bicar-
bonate et de la soude caustique ;

Le carbonate s’emploie dans la verrerie, la gobel-
eterie et la fabrication des glaces, où il est transformé 
en silicate de soude ; il forme la base du borax ou 
borate de soude, des phosphates, tartrates et bicar-
bonates employés en médecine, et ces derniers 
dans la préparation du soda-water ; on s’en sert pour 
préparer un sulfite employé à blanchir la sparterie et 
dans la précipitation des laques colorées, notam-
ment de la garance ; il est fréquemment en usage 
dans la teinture.

À l’état plus ou moins caustique, la soude sert 
à blanchir les toiles, le linge, les chiffons à papier, 

sert à préparer les savons durs, le savon économi-
que de résine, et la pâte résineuse employée au collage 
du papier, à essayer les tissus mélangés de fils de chanvre ou 
lin et de laine, parce que, étendue d’eau, elle dissout 
celle-ci sans attaquer les fils ligneux ; la même solu-
tion sous le nom d’eau seconde, s’applique à nettoyer 
les objets enduits d’ancienne peinture à l’huile ; on 
l’emploie encore concurremment avec la potasse, 
pour fabriquer l’eau de javelle, chlorite de soude ou 
de potasse, agent de décoloration et de désinfection.

Presque toutes ces applications appartenaient 
à la potasse caustique ou carbonatée, mais le prix 
plus élevé de celle-ci a restreint ses usages à la fab-
rication du cristal (silicate de potasse et de plomb), 
encore s’occupe-t-on d’y substituer la soude ; la 
potasse sert exclusivement à préparer le chlorate de 
potasse employé surtout dans la pâte inflammable 
des alumettes oxygénées, soit libre soit unie à plusieurs 
sels ; on emploie la potasse dans la fabrication du 
salpêtre (nitrate ou azotate de potasse), des chromates 
de potasse, pour la teinture et la peinture, les savons 
mousseux, la pierre à cautère et l’alun artificiel.

payen.

On désigne sons l’acception générale de pro-
duits résineux différentes substances commerciales 
extraites de certaines plantes et qui comprennent 
notamment les térébenthines, résines, huiles essentielles, 
goudrons, poix, brais, huile de résine, noirs de fumée, etc., 
tous ces produits acquièrent chaque jour un plus 
grand intérêt, soit en raison des applications nou-
velles qu’ils reçoivent, soit par suite des importantes 
plantations en arbres qui les fournissent, qui, du 
moins, donnent directement les térébenthines, mat-
ière 1re de leurs diverses préparations.

seCTion ire — Des térébenthines.

§ ier. — Des diverses espèces de térébenthines.

Les térébenthines doivent leur consistance 
pâteuse ou demi-fluide à une proportion variable 
d’huile volatile ; elles découlent spontanément et 
par incisions d’arbres appartenants pour la plupart 
à la famille des conifères et aux genres pin, sapin et 
mélèze.

Il existe un assez grand nombre de variétés de 
térébenthines, mais nous ne nous occuperons ici 
que de celles qui, avant des applications dans les 
arts industriels, donnent lieu à des opérations de 
quelque importance, et en particulier de celles 
qu’on recueille, dans notre pays.

1° Térébenthine de Bordeaux ou térébenthine des pins. 
Cette térébenthine découle du pinus maritima et du 
pinus silvestris de Lin., qui croissent en grande abon-
dance dans les landes entre Bordeaux et Bayonne ; 
on la recueille par le procédé suivant : lorsque l’ar-
bre a atteint l’âge de 25 à 35 ans, c’est-à-dire envi-
ron 2 ½ à 4 pi. de circonférence, on fait, vers la 

fin de février, une entaille à sa partie inférieure, et 
dans toute l’épaisseur de son écorce, d’environ 5 à 
6 po. de largeur sur une hauteur de 15 à 18 po. ; 
on entaille ensuite dans le bois, à une profond-
eur de 3 lignes, une cavité rectangulaire de 4 po. 
de large sur 3 po. de haut ; au bout de 8 jours on 
ravive la plaie en augmentant de 1 po. ou de 1 ½ 
po. la hauteur dans le bois et l’on continue ainsi 
toutes les semaines, jusqu’au mois d’octobre, de 
sorte qu’après 8 ans l’entaille se trouve avoir de 12 
à 14 pi. de hauteur, alors on recommence une sem-
blable entaille à côté de la première et ainsi de suite 
sur toutes les faces de l’arbre. Pour atteindre jusqu’à 
la hauteur maxime des entailles, l’ouvrier résinier 
se munit d’une échelle légère à l’aide de laquelle il 
acquiert l’adresse de se cramponner tellement au 
tronc de l’arbre, qu’il peut tenir à deux mains la 
petite hache bien affûtée, dont la lame a une forme 
de gouge, et pratiquer les entailles supérieures 
aussi promptement que celles du bas de l’arbre. La 
térébenthine qui découle de ces incisions est reçue 
dans un trou fait au pied de l’arbre, et dans la sub-
stance d’une grosse racine, ou dans des augettes en 
bois ; elle prend dans le pays le nom de gomme molle.

En opérant ainsi, un arbre peut donner de la 
térébenthine pendant plus de soixante ans. On doit 
apporter tous les soins possibles à la récolte de la 
térébenthine pour éviter qu’elle ne se salisse trop 
par des corps étrangers.

Lorsque, pour ménager des éclaircies, ouvrir des 
routes, etc., on veut abattre les pins dans un délai 
moins long, on les taille à pin perdu ; à cet effet on pra-
tique des entailles sur les quatre faces à la fois et on 
les fait trois fois plus grandes ; la plus grande pro-
portion de térébenthine ainsi obtenue dans le même 
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temps, est une circonstance favorable à la pureté du 
produit.

Les parties latérales des entailles se recouvrent 
peu à peu de térébenthine concrétée journellement 
sous l’influence de l’air ; à la fin de chaque saison 
on enlève par un grattage ces sortes de concrétions 
que l’on met à part et que l’on vend sous le nom 
de barras ou galipot ; c’est une sorte de térébenthine 
consistante que rendent impure les divers corps 
étrangers y adhérant et surtout les débris ligneux 
entraînés dans ces grattures. On vend a meil-
leur marché le galipot et on l’emploie aux usages 
indiqués plus loin, pour lesquels les impuretés en 
question ne sont pas nuisibles.

Épuration de la térébenthine. Cette opération est 
d’autant plus importante à bien faire, qu’elle aug-
mente la valeur non-seulement de la térében-
thine, mais encore de la résine et de l’huile essentielle 
(essence de térébenthine) que l’on en tire ; elle con-
siste dans une filtration qui sépare plus ou moins 
complètement les corps étrangers (matière terreuse, 
débris ligneux, etc.) qui salissent la matière. Voici 
comment on s’y prend : sur un double fond troué 
d’un tonneau (  fig. 438), on dispose des nattes en 
paille maintenues par un cercle intérieur, la résine 

molle est versée 
sur ces nattes 
et la tempéra-
ture des rayons 
solaires suffit 
pour la fluid-
ifier au point 
de filtrer ; on 
recueille le pro-

duit dans un vase inférieur recouvert ; il faut pou-
voir recouvrir aussi le tonneau lorsque le soleil est 
caché ou que la pluie menace.

On se sert en plusieurs localités d’un autre fil-
tre : c’est une caisse (  fig. 439) de 7 à 8 pi. en carré 
formée de madriers en sapin hermétiquement 

joints ; le fond est incliné et déborde dans un récip-
ient inférieur ; un 2e fond horizontal reçoit la résine 
molle que le soleil fluidifie au point de la faire couler 
par les joints des planches étroites de ce faux fond.

La térébenthine filtrée est mise en tonneaux que 
l’on empile dans des magasins bien dallés en pente 
et très propres ; le temps de l’emmagasinement et 
la température de l’air déterminent des fuites au 
travers des joints des douves, et opèrent ainsi une 2e 

filtration spontanée. La térébenthine recueillie dans 
un réservoir où aboutissent les pentes du dallage est 
plus pure et se vend plus cher que celle obtenue de 
la 1re filtration ; il serait sans doute possible d’opérer 
du 1er coup une meilleure épuration en perfection-

nant les moyens employés.
La térébenthine de Bordeaux est ordinairement 

blanchâtre, trouble et consistante, d’une odeur 
forte, peu agréable et d’une saveur âcre ; on peut 
retirer de 20 à 24 p. % d’huile volatile du traite-
ment ultérieur de cette substance. Nous donnerons 
quelques détails sur plusieurs produits commer-
ciaux analogues.

2° Térébenthine du Canada. Elle porte plus ordi-
nairement le nom de baume du Canada et de faux 
baume de Gélead ; on l’obtient par incisions du pinus 
balsamea, Lin., arbre de l’Amérique septentrionale, 
qui appartient à ta famille des conifères.

3° Térébenthine de Chio. Cette sorte commerciale 
est fournie par le térébenthe, pistacia terebenthus, Lin., 
arbre de la famille des térébenthacées qui croit en 
abondance dans l’Archipel grec et notamment à 
Chio.

4° Térébenthine de la Mecque, baume de la Mecque, 
baume de Judée, baume de Gélead. Elle est produite 
par l’amyris opobalsamum de Lin., balsamodendron opo-
balsamum de Kunt, petit arbre de la famille des  
térébenthacées qui croît en Arabie, en Judée et en 
Égypte.

5° Térébenthine de Strasbourg, térébenthine de sapin. 
Cette térébenthine est fournie par le pinus picea, Lin., 
arbre qui croit abondamment dans les Vosges, le 
Jura, la Suisse, l’Allemagne et les contrées du nord 
de l’Europe. On la recueille à peu près de la même 
manière que la térébenthine de Bordeaux, mais elle 
est plus estimée. Voici ses principaux caractères : 
elle est assez fluide, transparente ou un peu laiteuse, 
d’une odeur forte et pénétrante, d’une saveur âcre 
et très amère ; elle est plus riche en huile volatile 
que la térébenthine de Bordeaux et sert aux mêmes 
usages décrits plus loin.

6° Térébenthine de Venise ou térébenthine du mélèze. 
Cette sorte provient du pinus lurix, Lin., larix Europœa 
de De Cand., arbre très commun dans les Alpes, la 
Suisse, ainsi que dans le nord de l’Europe. Autre-
fois elle était mise dans le commerce par Venise, 
mais maintenant la plus grande partie nous arrive 
des environs de Briançon.

La térébenthine dite de Venise est liquide, trans-
parente, d’une couleur un peu verdâtre, d’une odeur 
forte sans être désagréable, d’une saveur chaude, 
âcre et amère ; les usages sont les mêmes que ceux 
des térébenthines de Strasbourg, de Bordeaux et de 
l’Amérique septentrionale ; on en obtient les mêmes 
produits à l’aide de moyens ci-après décrits.

§ ii.—Distillation de la térébenthine commune.

Cette opération a pour but de séparer d’une part 
la résine, et de l’autre l’huile essentielle qui est vola-
tile à une température où la résine peut rester fixe, 
quoique fluide et sans altération.

Les divers alambics en tôle épaisse, de fer ou de 
cuivre ou en fonte, peuvent servir à cette opération ; 
toutefois, pour la facilité de la manœuvre, l’écon-
omie des combustibles et la durée de l’appareil, 
nous croyons devoir recommander les dispositions 
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indiquées plus loin,   fig. 410 à 412, qui s’appliquent 
avec succès à cette opération depuis quelques 
années, et qui servent très bien aussi à la transfor-
mation de la résine sèche en huile, industrie nou-
velle pour laquelle elles ont été employées d’abord.

Quel que soit l’alambic employé, on y introduit la 
térébenthine au commencement de chaque opéra-
tion, soit directement en inclinant les barils au-des-
sus d’une large ouverture de la cueurbite, soit et bien 
mieux encore après l’avoir fait liquéfier et déposer 
dans un vase préparatoire, chauffé par la fumée du 
foyer de la chaudière principale et indiqué  fig. 442. 
On échauffe graduellement après avoir fermé l’ou-
verture par laquelle la térébenthine a été intro-
duite ; si cette dernière n’a pas été préalablement 
fondue, elle dégage d’abord de la vapeur d’eau, 
puis des quantités de plus en plus grandes d’huile 
essentielle, qui se condense dans le réfrigérant et 
coule dans le récipient ou réservoir intérieur. Peu à 
peu l’écoulement de ce produit liquide de la distilla-
tion diminue, enfin il cesse complètement ; alors la 
distillation est finie. On couvre le feu ou on l’enlève, 
puis, en ouvrant le robinet du tuyau adapté au fond 
de la chaudière, on fait couler la résine liquide dans 
un récipient en bois mouillé, où elle ne tarde pas à 
se figer et à se prendre en masse.

Après le refroidissement, on renverse le vase et le 
pain de résine s’en détache, on le concasse pour l’em-
baller dans des tonneaux et l’expédier.

C’est ainsi que l’on obtient la résine de térében-
thine ou résine commune du commerce, appelée 
aussi brai sec, arcanson et colophane ; c’est, comme 
on le voit, le résidu de la distillation de la térében-
thine dépouillée de presque toute l’huile volatile ou 
essence de térébenthine, que l’on recueille dans le 
récipient et dont le prix est plus élevé. Cette résine 
est d’autant plus belle, que l’on a plus soigneuse-
ment filtré la térébenthine et que surtout on en a 
plus complètement exclu tous débris de matière lig-
neuse : en effet, celle-ci en se carbonisant commu-
niquerait par ses produits goudronneux une nuance 
brune à la résine et diminuerait sa valeur commer-
ciale.

On appelle encore résine, un mélange préparé 
à dessein, de 3 parties de brai sec, et d’une partie 
de galipot fondus ensemble, après que ce dernier a 
été passé au travers de nattes de paille. Dans cette 
opération, le galipot qui contient 10 à 15 p. % d’hu-
ile essentielle, rend le mélange plus fluide à chaud.

La résine, ainsi préparée, est reçue dans un 
baquet ou moule humecté ; on projette dedans 
environ 15 p. % d’eau, que l’on brasse fortement ; 
la prompte solidification de la matière renferme 
de l’eau interposée ; on expédie en pains jaunâtres 
opaques le produit ainsi obtenu. Cette manipulation 
a été recommandée comme un moyen de décolorer 
la résine, qui en effet, vue en masse, paraîtrait 
brune si on la laissait figer dans le moule sans addi-
tion d’eau ; dans cet état, moins estimée des com-
merçants et des consommateurs, elle se vendrait 
moins cher. Cette préférence est fondée sur un faux 
préjugé, ici l’apparence est évidemment trompeuse.

On peut d’ailleurs reconnaître cette vérité en 
faisant fondre la résine blonde opaque ; l’eau est 
éliminée, la couleur brune reparaît et le poids de la 
substance a diminué de plusieurs centièmes.

C’est doublement à tort que l’on préfère la résine 
blonde opaque. En effet, les 4 à 6 centièmes d’eau 
qu’elle renferme, non-seulement diminuent d’au-
tant sa valeur réelle, mais encore la présence de 
l’eau est nuisible dans quelques emplois. Lorsque, 
par exemple, on saupoudre de résine des surfaces 
métalliques fortement chauffées pour les décaper, 
on conçoit que l’eau agisse comme oxydant et nuise 
à l’effet utile, qui est de désoxyder le métal par le 
carbone et l’hydrogène de la résine.

seCTion ii. — De la fabrication de l’huile de résine.

La fabrication de l’huile de résine a été importée 
en Angleterre ; elle paraît avoir pris un assez grand 
essor dans ce pays, où l’éclairage au gaz est, pour 
la seule ville de Londres, dix fois plus étendu qu’en 
France, et où l’application des peintures à l’hu-
ile, à l’extérieur, est beaucoup plus générale. Nous 
décrirons ici l’appareil et le procédé y relatifs dans 
ce pays ou ils ont été introduits après avoir été imag-
inés en France et d’où, comme tant d’autres décou-
vertes, ils nous reviennent maintenant.

Les   fig. 440 et 441 représentent en coupes longi-
tudinale et transversale la chaudière ou cucurbite. 
Les mêmes lettres indiquent les mêmes parties dans 

les deux figures : A, A, 
Fond de la chaudière, 
épais de 4 lignes et 
demie environ, fixé 
solidement au corps 
de la chaudière à l’aide 
d’un cercle épais en fer 
battu et de boulons c, 
c, c, c, à têtes fraisées. 
D, D, corps de la 
chaudière en tôle de 3 
lignes d’épaisseur envi-
ron. Cette chaudière 
offre un diamètre 
intérieur de 5 pieds et 
une hauteur de 6 pieds 
depuis le fond jusqu’à 
la naissance du col. E, 

E, Ajutage en deux parties réunies par une bride F, 
F. Cette coupe laisse voir 1° la tige intérieure, ter-
minée d’un bout par un clapet conique G, de l’autre 
par un filet de vis passant dans l’écrou H, taraudé à 
l’extrémité de l’ajutage. On conçoit qu’en tournant 
cette tige à l’aide de la poignée G, on peut ouvrir le 
clapet, et le refermer en tournant dans le sens con-
traire. Pour le premier cas, le filet de vis pousse au 
dedans ; relativement au deuxième cas, il rappelle 
au dehors. J, Ouverture à rebords épais, en fonte 
tournée, sur laquelle s’adapte la tête du réfrigérant. 
K, Ouverture latérale (trou d’homme), à rebords 
épais tournés, fermé par un obturateur tourné et 
des boulons. Voici maintenant la disposition de 

Fig. 440.

Fig. 441.
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tout l’appareil distillatoire représenté en coupe dans 
la fig. 442. L L, Réfrigérant composé d’un dou-
ble tuyau concentrique en cuivre dans l’un des-
quels descend la vapeur et l’huile condensée, tandis 
qu’entre les deux circule de bas en haut, un cou-
rant d’eau pour rafraîchir. M, Entonnoir à longue 
douille, adapté au réfrigérant pour amener l’eau 
froide. N, Vide trop-plein, déversant l’eau chaude 
dans un conduit qui se porte hors de l’atelier. O, 
Récipient de la grande chaudière ou cucurbite. P, 
Reservoir dans lequel coule le produit de la distil-
lation. Q, Hausse circulaire en tôle, destinée à con-
tenir des cendres, qui, évitant la déperdition de la 
chaleur, diminue la quantité d’huile condensée sur 
les parois supérieures de la chaudière. R, Calotte en 
tôle, destinée au même effet que la hausse ci-des-
sus. S, Réservoir d’eau pour alimenter la consom-
mation du réfrigérant. T, Maçonnerie de fourneau. 
On remarque que le cercle réunissant par des bou-
lons, le fond épais aux calondres de la chaudière, est 
garanti de l’action immédiate du feu par la maçon-
nerie.

L’appareil étant ainsi disposé, voici comme on 
procède à la distillation de la résine.

On charge la chaudière ou cucurbite, presque aux 
deux tiers de la hauteur, avec du galipot ou de la 
résine, brai sec, arcanson, etc. ; relativement à cette 
dernière, on doit, à prix égal, donner la préférence 
à celle qui est diaphane (même brune), parce qu’elle 
ne contient pas d’eau. Le galipot donne beaucoup 
plus d’huile essentielle (essence de térébenthine), 
dont la valeur rend quelquefois l’opération plus 
profitable.

Le chargement de la chaudière peut s’effectuer par 
l’ouverture K, ou, pour les opérations subséquentes, 
à l’aide d’un réservoir posé sur la chaudière, duquel 
la matière résineuse, entretenue fluide par la 
chaleur de la cheminée, s’écoule à volonté dans la 
chaudière, à l’aide d’une bonde à tige. La figure 442 
montre cette disposition, qui s’applique fort avan-
tageusement aussi à la 1re distillation de la térében-
thine, décrite à la page précédente ; on voit que le 
tube R, partant du couvercle de cette chaudière 
préparatoire, communique à volonté avec le 
réfrigérant, et qu’ainsi il n’y a pas de déperdition de 
vapeur considérable.

On allume le feu, que l’on pousse graduelle-
ment. En général, il se dégage d’abord de la vapeur 
d’eau, qui se condense et s’écoule à l’extrémité du 
réfrigérant, bientôt l’huile essentielle accompagne 

le liquide aqueux qui devient légèrement acide. 
Enfin, le feu étant toujours le même, l’écoulement 
paraît s’arrêter ; c’est le moment de séparer tout le 
liquide obtenu, et qui est fractionné spontanément 
en deux parties ; l’une plus légère surnage, c’est 
l’huile essentielle ; on l’isole aisément en soutirant, 
après quelques instants de repos, l’eau qui occupe 
le fond du vase.

La température de la matière résineuse contin-
uant à s’élever, des changements ont lieu dans la 
combinaison de ses éléments ; il se dégage beau-
coup de gaz, hydrogène peu carboné, des vapeurs 
acides et aqueuses, qui se condensent avec une plus 
grande quantité d’huile que l’on voit couler plus 
abondamment.

On peut soutenir le feu jusqu’à ce que l’écoule-
ment s’arrête, et dans ce cas on obtient le maximum 
de produit en huile ; il reste dans la chaudière une 
très petite quantité de charbon et de matières ter-
reuses, qui ne s’opposent pas à ce que l’on recharge 
de nouveau la chaudière. À cet effet, on couvre le 
feu, on ôte l’obturateur K, puis on verse la résine ; 
on referme l’ouverture, on ranime le feu et l’on 
recommence une deuxième opération.

Ce dernier mode d’opérer présente plusieurs 
inconvénients. En effet la matière charbonneuse, 
s’accumulant à chaque fois, nuit à la communica-
tion de la chaleur, et après 5 ou 6 opérations il faut 
laisser refroidir le fourneau de la chaudière pour 
qu’un homme puisse s’introduire dans celle-ci et 
enlever à coups de ciseau ce charbon plus ou moins 
adhérente. D’ailleurs, à la fin de chaque opération 
la température s’élève au point de faire rougir les 
parois de la chaudière, en sorte que si l’on vient à 
recharger promptement, les premières parties de 
résine en contact avec les parois se décomposent, 
du gaz hydrogène carboné se produit qui peut, s’en-
flammer et déterminer des accidents graves, ainsi 
que cela est arrivé en ma présence ; enfin le fond de 
la chaudière exposé fréquemment aux alternatives 
d’une température tantôt rouge, tantôt subitement 
moins élevée, s’altère beaucoup ; il en résulte des 
réparations dispendieuses.

Un autre mode d’opérer est préférable ; il consiste à 
ne pousser la distillation que jusqu’à ce que les neuf 
dixièmes de la résine soient décomposés, ce que l’on 
peut connaître approximativement d’après la quan-
tité de liquide recueilli, et en ayant soin d’arrêter un 
peu plus tôt dans les lres opérations. On couvre alors 
le feu, on soutire la matière résineuse fluide restée 
dans la chaudière, et pour cela il suffit de tourner 
la poignée G du clapet ; on referme ensuite celui-ci 
en tournant en sens inverse ; on enlève l’obturateur 
K, on recharge la chaudière et l’on commence une 
autre distillation.

La matière fluide tirée ainsi de la chaudière 
prend, en refroidissant, une consistance de brai gras 
moins colorée que ce dernier ; elle s’applique aux 
mêmes usages et peut se vendre plus cher, comme 
de meilleure qualité.

Voici le compte de cette opération, calculé sur les 
prix à Londres (1830). En supposant un appareil 
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offrant les dimensions que nous avons indiquées, il 
contiendra 22 quintaux anglais (de 112 livres envi-
ron), ou 2 100kil. de résine, quantité sur laquelle on 
pourra opérer chaque jour ou 6 fois par semaine.

22 quintaux résine, à 6 fr. 25 c. . .137 fr. 50 c.
houille pour chaque distillation
pendant 12 heures. . . . . . . . . . . . .10
main-d’œuvre. . . . . . . . . . . . . . . . 11     25
réparations, loyer, assurance, etc.  15

————
Total. . . . . 173     75

20 gallons huile essentielle ana-
logue à l’essence de 
térébenthine (1). . . . . . . . . . . . . . .  33 
180 gallons huile fixe. . . . . . . . . . 210
100 livres brai gras. . . . . . . . . . . . . 12

————
  Total des produits. . .255     50  

d’où déduisant le montant des 
dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .173     75

————
  Reste en bénéfice. . . . 81     75
Lorsque l’on veut purifier l’huile fixe de la plus 

grande partie de l’acide et de l’eau qu’elle contient, 
il suffit d’y ajouter environ 5 p. % de carbonate de 
soude sec, en poudre tamisée (sel de soude du com-
merce), et de bien brasser le mélange, tandis que 
l’huile est encore chaude, c’est-à-dire immédiate-
ment après la distillation, de laisser déposer et de 
tirer au clair.

MM. maThieu ont indiqué récemment un 
procédé (bréveté) d’épuration de l’huile de résine ; 
il consiste à bien battre cette huile d’abord avec 
1/400e de son poids d’acide sulfurique concentré, 
puis aussitôt après avec parties égales d’eau à 55 ou 
60° C., et ensuite filtrer l’huile.

On peut lui enlever son odeur désagréable, 
d’après m. Chereau, en la faisant traverser par un 
courant de vapeur d’eau avant de filtrer.

L’huile ainsi épurée est très propre à l’éclairage au gaz ; 
elle équivaut, pour cet emploi, aux 0,85 environ de 
l’huile de colza ; on ne pourrait pas la brûler directe-
ment dans les lampes ordinaires, parce qu’elle 
n’est pas suffisamment fluide, et qu’elle produit en 
brûlant une grande quantité de noir de fumée. On 
en a fabriqué un savon dont les applications ne sont 
pas encore déterminées. Elle a servi dans la confec-
tion de peintures pour les ouvrages au dehors des 
habitations.

Les autres usages de cette huile n’ont, pas été 
assez étudiés pour que nous les décrivions plus com-
plètement ici ; ils prendront sans doute une exten-
sion plus grande.

seCTion iii. — De la bétuline.

Il existe un assez grand nombre d’autres résines 
qui sont même employées dans les arts, telles que la 

résine élémi, la laque, le mastic, le copal, etc., dont 
nous ne nous occuperons pas ici parce qu’elles ne 
sont pas un produit immédiat de notre sol ; mais 
nous dirons un mot de la bétuline et de sa prépa-
ration.

m. ChevreuL a nommé bétuline une résine qui 
est sécrétée dans toute l’épaisseur de l’écorce du 
bouleau, et qui donne aux feuillets enlevés sur cette 
écorce la couleur blanchâtre et opaque qui les dis-
tingue. C’est à la bétuline qu’est due la propriété 
remarquable de conservation dont jouit l’écorce de 
bouleau, et qui est tellement prononcée que par-
fois le bois sous-jacent qu’elle a longtemps garanti 
finit par s’altérer et se pourrir, tandis que son écorce 
reste plus ou moins conservée.

La bétuline ne saurait exsuder de l’arbre parce 
qu’elle n’est pas accompagnée d’une proportion 
sensible d’huile essentielle qui puisse la liquéfier ; 
mais elle peut être utilisée de plusieurs façons 
quoique engagée dans le tissu végétal.

On sait en effet que les écorces de bouleau ser-
vent depuis quelque temps à former de petites 
boîtes arrondies, légères et durables, que la même 
écorce, capable de conserver le bois, peut donner 
elle-même en brûlant une flamme vive et beaucoup 
de chaleur (2) ; mais ce qui caractérise surtout la 
substance résineuse que renferme cette écorce, c’est 
l’odeur balsamique agréable qu’elle répand par une 
combustion incomplète ; chacun peut aisément 
vérifier cette propriété ; il suffit en effet de présenter 
un fragment d’écorce à une flamme quelconque, 
elle s’allumera aussitôt et brûlera en répandant 
une lumière vive et un peu de fumée ; si, lorsqu’elle 
sera a demi consumée on l’éteint, elle répandra une 
fumée blanche, et avec elle l’odeur spéciale qui dis-
tingue certains cuirs de Russie.

On emploie maintenant en France l’écorce 
de bouleau pour communiquer à certaines peau, 
préparées pour reliure et autres objets de luxe, la 
même odeur qui fait rechercher les peaux analogues 
dites cuirs de Russie le principe, odorant qui sans 
doute tient à la production d’une huile essentielle 
par la bétuline au feu, s’obtient économiquement 
en distillant l’écorce per descensum dans un appareil 
qui pourrait servir à préparer le goudron des bois 
résineux, ou du moins à essayer ces bois relative-
ment aux quantités de goudrons qu’ils peuvent don-
ner.

La   fig. 448 indique cet appareil ; on voit qu’il se 
compose d’un vase cylindrique en fonte A, ouvert 
ou fermé à volonté à la partie supérieure par un 
disque B de même métal ; il se termine à la partie 
inférieure en un tube court C, que l’on peut pro-
longer à l’aide d’un ajutage ou tuyau en tôle D, 
jusque dans un récipient E ; un foyer latéral F per-
met de chauffer tout le tour du cylindre enveloppé 

fra
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(1) La proportion de cette huile est très variable ; elle dépend de ce que la 1re distillation de la térébenthine a été poussée 
plus ou moins loin pour en obtenir davantage quand on emploie le galipot au lieu de résine sèche, et il y a souvent un 
grand avantage à le faire ; en se servant du brai sec de Bordeaux ou de l’arcanson de l’Amérique septentrionale, on 
n’obtient guère plus de 4 à 5 pour 100 de cette huile volatile.
(2) En supposant à la bétuline la même composition qu’à la résine de térébenthine, elle donnerait à poids égal en bri-
dant, une quantité de chaleur plus que double de celle que produit le bois ordinaire.
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comme on le voit par le 
carneau circulaire G pra-
tiqué clans la maçonnerie 
H.

Les choses ainsi dis-
posées, voici comment 
on opère : on emplit 
d’écorces le vase en fonte 
A, on allume du feu dans 
le foyer, puis on chauffe 
jusqu’à ce que, tout le 
vase étant rouge brun, les 
écorces soient charbon-
nées. Il se dégage d’abord 
de la vapeur deau, peu a 

peu de l’acide acétique, un goudron aromatique 
et divers autres produits raccompagnent et se con-
densent ensemble dans le récipient inférieur. C’est 
dans la matière brune goudronneuse que se trouve 
le produit à odeur balsamique particulière, résult-
ant de l’altération de la bétuline. Ce goudron, 
mélangé avec des jaunes d’œufs et employé au cor-
royage des peaux, leur communique l’odeur du cuir 
de Russie ; employé en encollage entre le carton et 
les peaux des reliures de livres, il conserve très long-
temps cette émanation à odeur spéciale qui éloigne 
les insectes.

seCTion iv. — De la préparation des goudrons.

L’appareil précédent peut, ainsi qu’on le voit, ser-
vir à la préparation des goudrons ; mais il existe un 
autre appareil de distillation per descensum plus sim-
ple, moins dispendieux et plus durable, qu’on peut 
appliquer avec avantage à la distillation des écorces 
de bouleau, et qui est usité en Amérique pour la 
préparation des goudrons résineux ; nous le décrirons, 
après avoir donné une idée du four le plus ancien-
nement employé en France pour le même usage, 
mais qui nous semble moins bien approprié à sa 
destination.

La fig. 444 indique cette disposition ; on voit 

qu’elle consiste à creuser une cavité circulaire, soit 
sur une pente de colline, dont on a aplani une place 
de 30 à 40 pi. de diamètre, soit sur le sommet égale-
ment aplani ou coupe d’un tertre.

Cette cavité A, en forme d’entonnoir évasé, 
communique par un tuyau B, adapté à sa partie 
inférieure, avec une petite chambre voûtée dans le 

milieu de laquelle se trouve un récipient C.
Les choses ainsi arrangées, on place quelques 

bûches en travers et horizontalement sur l’ouver-
ture au fond de la cavité A ; on remplit ensuite toute 
cette cavité avec des bûchettes ou bûches fendues, 
ayant 2 pi. à 2 pi. 3 po. de longueur, en ayant le soin 
de les poser couchées suivant l’inclinaison des par-
ois ; puis sur le dernier rang, au niveau du sol, on 
élève une meule analogue à celles à charbon de bois 
dans les forêts (voir la p. 370), en amoncelant des 
bûchettes semblables à celles des rangs inférieurs, 
mais inclinées en sens inverse.

On implante au 2e rang un poteau dont on 
entoure le pied de menus débris ligneux très inflam-
mables ; puis, on garnit jusques à 4 po. près du sol 
tout le monceau de paille, de feuilles ou de gazons 
retournés ou terre humectée ; on enlève alors le 
poteau central, on jette dans l’ouverture qu’il laisse 
des charbons incandescents, puis on laisse le feu 
faire quelques progrès avant de boucher, à l’aide 
d’une plaque ou de gazons, l’ouverture supérieure 
de la cheminée.

L’élévation de la température se propage gra-
duellement dans toute la masse, chasse l’eau en 
vapeur, rend fluide la matière résineuse mêlée d’hu-
ile essentielle dans le bois, décompose et carbonise 
celui-ci en formant, parmi divers produits, de l’acide 
acétique et du goudron, qui s’ajoute aux produits 
résineux et aux matières huileuses provenant de 
l’altération de la résine. C’est tout ce mélange, qui, 
coulant ou se condensant vers les parties inférieures 
de la masse de bois, arrive au tuyau central B, coule 
dans le récipient C, où se fait un premier départ 
spontané de la matière goudronneuse et du liquide 
aqueux, et que l’on traite ultérieurement comme 
nous le verrons plus loin.

Le principal défaut de ce procédé consiste dans 
la rapidité de la carbonisation qui surprend, altère 
et réduit en gaz une grande partie des matières rési-
neuses, donnant ainsi un produit utile moins abon-
dant et d’une plus mauvaise qualité.

On s’est rapproché de circonstances meilleures 
par les dispositions suivantes, indiquées par la 
fig. 445. On voit que la cavité, pratiquée sur le ter-
tre ou le penchant d’une colline et carrelée en bri-
ques, est semblable à la 1re ; que le tuyau inférieur 
B conduit au dehors les produits condensés, ce qui 
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facilite la manœuvre ; mais ce qui surtout diffère, 
c’est l’arrangement des bûchettes. On voit, en effet, 
que dans toute la masse du tas, dont le diamètre est 
de 20 à 25 pieds sur une hauteur totale de 7 à 8 pi., 
ces bûchettes sont couchées suivant l’inclinaison des 
parois, en sorte que la dernière couche reproduit à 
peu près la forme de la cavité inférieure ; on charge 
sur cette superficie des débris de branches sèches 
que l’on allume pour commencer la distillation. On 
a d’avance construit une sorte de muraille circulaire 
de 4 ½ à 5 pieds de hauteur tout autour du tas, et 
l’on recouvre peu à peu sa superficie de même afin 
d’étouffer le feu.

La température se propage ici plus graduelle-
ment que dans la 1re forme de four, les produits flu-
ides sont plus méthodiquement chassés de proche 
en proche, vers le bas de la cavité, en sorte qu’ils 
arrivent moins altérés dans le récipient C.

Cependant, la disposition qui nous reste à décrire 
réunit bien mieux encore toutes les conditions 
favorables ; elle est d’ailleurs très avantageusement 
employée dans l’Amérique septentrionale, contrée 
d’où l’on tire les meilleurs goudrons.

On voit à la 1’inspection de la fig. 446 que la 
forme des par-
ois de la cavité 
A, en enton-
noir peu évasé, 
permet de 
placer toutes 
les bûchettes 
debout, légère-
ment inclinées. 
Une grille ou 
une plaque cir-
culaire B, per-
forée de trous 
ayant 8 à 10 

lig., facilite l’arrangement de la 1re rangée, et laisse 
un libre écoulement aux produits fluides.

On remplit de la même manière toute la cav-
ité, mais on n’élève pas de bûchettes au-dessus de 
ses bords : on se borne à recouvrir de débris, de 
branchages et de copeaux toute la superficie. On 
place sur ces derniers des feuilles ou de la paille, 
puis des gazons ou quelquefois des plaques en 
pierre ; on ménage une cheminée au centre et plu-
sieurs ouvertures, afin de commencer la combustion 
au-dessus du dernier rang de bûchettes. Cette com-
bustion s’entretient lentement par les gaz inflam-
mables émanés peu à peu des couches inférieures et 
la température ne s’élevant que par degrés de haut 
en bas, opère mieux que par les deux précédentes 
méthodes l’extraction des matières résineuses, puis 
ensuite la carbonisation du bois dont les produits 
condensés se rassemblent dans le récipient C.

Goudrons obtenus par ces différents procédés.

De même que celui qui est meilleur et que l’on 
se procure à l’aide des débris plus résineux, tels 
que tresses en paille ayant servi à la filtration de la 

térébenthine, ourles ou cicatrices des écorces des pins 
épuisés, copeaux des racines, etc., tous ces goud-
rons, après avoir été séparés de l’eau acide et soumis 
un instant à l’ébullition, peuvent être employés pour 
imprégner les bois, les cordages, etc., et les défendre 
de l’action de l’eau ou de l’air humide. La meilleure 
qualité dans laquelle on fait fondre un poids égal de 
galipot donne un brai peu foncé dit brai américain, 
que l’on regarde comme le meilleur pour le calfat-
age des vaisseaux.

On prépare une autre sorte de brai en faisant 
bouillir le goudron jusqu’à ce qu’il ait perdu assez 
d’huile essentielle pour avoir la consistance conven-
able ; lorsque cette opération se fait en chaudières 
ouvertes, toute la vapeur huileuse est perdue. Il est 
donc bien préférable de rapprocher au même degré 
le goudron dans une sorte d’alambic analogue à 
celui que nous avons décrit pour la fabrication de 
l’huile de résine (voir p. 395).

Le produit volatil se distille alors, et, condensé 
dans le réfrigérant, il fournit une huile essentielle 
foncée applicable à rendre siccatives les peintures 
foncées, sur les objets à l’extérieur des habitations, 
ou que l’on peut encore destiner à la fabrication du 
gaz propre à l’éclairage.

Le brai gras peut être utilisé, non-seulement aux 
usages ordinaires de la marine, mais encore dans la 
confection d’un mastic bitumineux, dont les appli-
cations acquièrent chaque jour plus d’importance, 
et dont la fabrication ainsi que celles d’huiles très 
volatiles, mieux épurées et appliquées dans ces der-
niers temps, utilise les résidus de l’éclairage au gaz 
(goudrons et brai gras de houille, de résine et des 
bitumes naturels).

seCTion v. — Usages principaux de la résine du galipot 
et des térébenthines.

Les térébenthines entrent dans la composition de 
plusieurs vernis gras et alcooliques ; on les emploie dans 
la thérapeutique et surtout dans la médecine vétéri-
naire ; elles servent à préparer plusieurs mastics pour 
assurer la fermeture hermétique des grosses bou-
teilles et dames-jeannes, et pour la cire commune à 
cacheter les bouteilles à vin ; on en ajoute quelquefois 
une petite quantité dans les cires à cacheter usuelles, 
afin de les rendre plus faciles à s’enflammer. On les 
mélange en certaines circonstances avec les résines 
exotiques ; enfin on en distille la plus grande partie 
pour en extraire la résine sèche et l’huile volatile ou 
essence.

Les applications de la résine sont nombreuses 
et de jour en jour plus importantes ; les plombiers 
et chaudronniers en font fréquemment usage pour 
prévenir l’oxydation de l’étain pendant leurs soudures. 
En l’épurant par fusion, repos et décantation, on en 
prépare de la belle colophane translucide ; distillée à 
sec, elle donne quelques centièmes d’essence de térében-
thine, puis se convertit presque totalement (à 10 ou 
15 p. % près) en huile fixe, comme nous l’avons vu 
plus haut. On applique soit cette huile, soit la résine 
directement à préparer le gaz-light, qui, sous un vol-

Fig. 446.
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ume moitié moindre, éclaire autant que le gaz de la 
houille, et ne contient pas comme ce dernier d’acide 
sulfhydrique (hydrogène sulfuré). Ces 2 particular-
ités expliquent la préférence qu’on donne pour la 
fabrication du gaz portatif, et dans quelques étab-
lissements à la résine ou à son huile ; on trouve dans 
les produits condensés du gaz de résine une huile fixe 
brune et une huile essentielle très volatile, que l’on peut 
épurer ; toutes ces huiles peuvent s’appliquer à la 
peinture et la dernière dans la préparation des vernis. 
Un mélange de térébenthine et deciredonne un 
mastic hydrofuge, employé avec succès à chaud pour 
rendre le plâtre imperméable. Dans les environs des 
pinières, les paysans se servent de filasse enduite de 
résine et tressée, pour éclairer leurs habitations en 
maintenant ces sortes de falots enflammés sous la 
cheminée ; on prépare avec la résine et la filasse, de 
grosses torches pour éclairer en plein air la marche 
dans des chemins difficiles ; on se sert de torches 
analogues pour flamber les moules des fondeurs en 
métaux, c’est-à-dire afin de répandre une légère 
couche de noir de fumée dans tous les détails des 
moules avant de couler. En faisant entrer 20 à 25 
p. % de résine dans la matière grasse saponifiée des 
savons dits jaunes ou savons de résine, on rend ce dernier 
produit beaucoup plus économique. Cette fabrica-
tion, très répandue en Angleterre et en Amérique, 
commence à prendre quelque importance chez 
nous. C’est encore à l’aide de la résine ou du galipot 
(mais sans suif ni huile) que l’on prépare le savon 
résineux appliqué depuis quelque temps en France 
au collage du papier.

L’huile essentielle de térébenthine très rectifiée, notam-
ment par une distillation récente sur la chaux, ne 
laisse plus de tache sur le papier ; aussi s’en sert-on 
pour enlever les taches de graisse, d’huile, de goud-
rons, etc., et sur tout pour le nettoyage des meubles en 
bois poli et de leurs garnitures.

Plus ou moins pure, l’essence de térébenthine 
s’emploie pour rendre les peintures à l’huile plus sicc-
atives, pour dissoudre diverses résines et fabriquer les 
vernis ; elle est en usage en médecine et surtout 
chez les vétérinaires. Cette essence éloigne ou fait 
périr les insectes ; aussi l’a-t-on employée avec suc-
cès à détruire les pucerons lanigères, lorsqu’on peut les 
atteindre avec cette huile qu’il convient dans ce cas 
de mettre en émulsion dans 6 ou 8 fois son poids 
d’eau, pour l’économiser (l’essence de goudron de 
houille est plus active et moins chère).

Les goudrons et brais gras s’appliquent à enduire les 
bois, les fils et cordages, calfater les vaisseaux, ren-
dre des toiles doubles imperméables par leur interposi-
tion, fabriquer des mastics hydrofuges ; la composition 
des goudrons est très compliquée (1), mais la résine 
et les huiles qu’ils renferment sont les substances les 
plus utiles.

Tous les dépôts, résidus, plus ou moins abondam-
ment imprégnés des substances résineuses (térében-

thine, résine, huiles) ci-dessus, sont employés à la 
confection du noir de fumée que nous allons décrire.

seCTion vi. — Fabrication et usages du noir de fumée.

Voici la théorie sur laquelle reposent les divers 
procédés à l’aide desquels on obtient le noir de 
fumée :

Si l’on enflamme une matière riche en carbone 
uni à l’hydrogène (huiles, graisses, résines, bitumes, 
etc.), la haute température près des points en com-
bustion volatilise ou décompose la substance; les 
carbures d’hydrogène et gaz hydrogène carboné 
arrivent dans la flamme, y laissent séparer leur car-
bone non encore brûlé, mais lumineux ou rouge 
incandescent par sa haute température.

Si la proportion d’air ou d’oxygène est insuff-
isante, ou si l’on diminue brusquement la tempéra-
ture, ce carbone ne brûle pas ; il peut être précipité 
et recueilli.

On peut vérifier ce fait en coupant à la moitié 
de sa hauteur la flamme d’une bougie, d’une chan-
delle ou du gaz-light, par une toile métallique de fer ; 
on verra celle-ci se couvrir de poudre charbonneuse 
et une fumée brune traverser au-dessus d’elle. Si 
l’on allume un falot de chanvre chargé de résine, 
la quantité de carbone entraîné dans la flamme 
sera trop considérable pour être entièrement brûlé 
à l’air, et une fumée épaisse déposera bientôt dans 
l’air ambiant des flocons charbonneux.

Ainsi donc, c’est en allumant les substances 
en question, brûlant une grande partie de leur 
hydrogène et le moins possible de leur carbone, 
qu’on peut recueillir une partie de celui-ci sous la 
forme de noir de fumée.

Ce produit était préparé autrefois presque exclu-
sivement avec les résidus des matières résineuses 
extraites dans les pinières ; on l’obtenait par une 
combustion incomplète opérée sous une chambre 
tapissée de peaux de mouton distantes des parois, 
dans laquelle la fumée allait déposer la plus grande 
partie du charbon divisé que son courant entraînait. 
Une issue laissait échapper les produits gazeux 
retenant encore une assez grande quantité de car-
bone en suspension. De temps à autre on allait bat-
tre au dehors les peaux tendues pour faire tomber le 
noir qui se rassemblait au fond de la chambre.

Depuis plusieurs années on emploie dans la 
même fabrication les résidus des goudrons de bois 
et de houille, des bitumes naturels et plusieurs mat-
ières grasses. On a beaucoup varié les appareils ; 
l’un de ceux qui ont produit de bons résultats en 
grand consiste en une série de chambres en briques 
bien cuites, voûtées A, A (  fig. 447), et dont tous les 
joints, serrés à la chaux et au ciment très fin, sont 
parfaitement lissés à la truelle 2 ou 3 couches de 
bonne peinture à l’huile seraient utiles pour éviter la 
dégradation de la maçonnerie, qui peut introduire 

ARTS AGRICOLES : DES PRODUITS RESINEUX

(1) Ils contiennent une huile fixe, deux ou trois huiles volatiles, de l’acide ulmique, du charbon, des acides succinique, 
acétique, de l’acétate d’ammoniaque, de l’eau, de la résine, de l’esprit de bois et plusieurs combinaisons du méthylène, 
l’eupione, la paraffine, le piccamare, le pittacale, la kréosote (principe immédiat huileux qui conserve les viandes et 
s’emploie en médecine), souvent enfin de la silice, de l’alumine et des sels de chaux.
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des matières étrangères nuisibles à la nuance foncée 
et régulière du noir.

Toutes ces chambres communiquent entre elles 
par des ouvertures latérales B. À l’une de leurs 
extrémités est une cheminée C adossée à un four, 
dans laquelle passe le tuyau d’un foyer qui déter-
mine un tirage et par suite un appel dans toutes les 
chambres et jusque dans le fourneau D qui les ali-
mente. Ce dernier contient une capsule en fonte E 
placée sous une voûte F. La capacité G, comprise 
entre la voûte, la capsule et les parois latérales com-
muniquent avec la lre chambre par un tuyau en tôle 
H et du côté opposé avec l’air extérieur par une 
embrasure de porte I rétrécie à volonté. Ce tuyau 
fait l’office de réfrigérant et de conducteur, afin 
de retenir quelques produits liquides qui s’écou-
lent par un ajutage J dans une cuvette K. Le noir 
le plus impur et le moins divisé se recueille dans le 
tuyau qu’on fait nettoyer fréquemment. On obtient 
le noir graduellement plus beau et plus fin dans les 
chambres qui s’éloignent de plus en plus du four à 
combustion.

Si on veut brûler ces huiles fixes ou graisses flu-
ides, on peut remplacer ce four par une sorte de 
quinquet à plusieurs becs, dans lequel le niveau de 
la matière grasse est maintenu par un grand réser-
voir. La flamme des becs est réunie sous un cha-
peau conique en tôle, adapté à un entonnoir dont 
la douille, se recourbant, conduit la fumée dans les 
chambres.

On a modifie cet appareil pour brûler les huiles 
essentielles brunes, goudronneuses et de peu de 
valeur, afin d’en tirer du noir de fumée. Il se com-
pose alors d’une chaudière cylindrique à bouilleurs, 
semblable à celle montée dans les fourneaux des 
machines à vapeur. L’huile essentielle vaporisée se 
rend, en soulevant la pression d’une soupape, dans 
des tuyaux à l’extrémité desquels on l’allume. La 
fumée produite est conduite, comme dans l’appar-
eil précédent, à l’aide d’un chapeau conique coudé. 
On conçoit qu’il faut en outre une soupape s’ou-
vrant dans un sens contraire, qui permette la rent-
rée de l’air froid lorsque le feu est éteint et que la 
vapeur cesse de se former dans les bouilleurs.

Il serait facile d’obtenir du noir de fumée plus beau et 
plus régulièrement avec toutes les matières grasses, 
résineuses, essentielles, bitumineuses, en les traitant 
de la même manière que pour obtenir le gaz-light. 
Le gazomètre pourrait être peu volumineux et ne 
servir que de régulateur, puisque la combustion 
serait opérée au fur et à mesure de la production 
du gaz. Cette méthode offrirait des avantages en 
quelques localités, surtout si l’on utilisait la chaleur 
du combustible pour évaporer des solutions salines 
ou autres. On pourrait encore obtenir un résultat 

semblable en distillant la houille pour en faire du 
coke. Enfin il serait possible d’utiliser, pour l’éclai-
rage de divers ateliers, la lumière produite par la 
combustion incomplète du gaz.

On fait usage, en Angleterre, d’une disposition 
fort ingénieuse et très commode pour recueillir le 
noir de fumée échappé de la 1re chambre, au point 
où la fumée est assez refroidie pour ne pas brûler les 
tissus ligneux.

L’appareil se compose d’une série de grands sacs 
A, A, A (  fig. 448) de 8 à 9 pi. de haut et 3 pi. de 
diamètre, dont le 1er communique avec la chambre 
à l’aide d’un tuyau en cuivre B. Ces sacs commu-
niquent alternativement par la partie supérieure à 
l’aide d’une calotte en tôle de cuivre C, et par le bas, 
au moyen d’un tube D. Une cheminée d’appel E, à 
l’extrémité  de l’appareil, est mise, par un dernier 
tube, en rapport avec tout l’intérieur de l’appareil ; 
elle détermine la fumée à suivre tous les détours que 
lui présentent ces dispositions par le tirage qu’elle 
établit.

Le dépôt de noir de fumée dans les sacs se fait 
d’autant plus complètement qu’ils sont plus nom-
breux. Une sorte d’entonnoir en cuivre G, adapté 
à leur partie inférieure et qui s’ouvre et se ferme 

à l’aide d’un couvercle à poignée, rend très facile 
la récolte du noir. On remarquera que ce produit 
est fractionné d’une manière progressive, suivant 
sa ténuité, en sorte que le plus fin et le plus pur se 
trouve récolté le plus loin de la combustion de la 
matière première.

Le noir de fumée, préparé par l’un des moyens 
ci-dessus, s’emploie tel qu’il est recueilli pour divers 
usages et notamment dans la peinture à l’huile et 
en détrempe, la préparation des encres communes 
d’imprimerie, etc.; pour quelques autres emplois, 
tels que les crayons lithographiques, les belles encres 

Fig. 447.

Fig. 449. Fig. 448.

Fig. 450.
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typographiques et de la lithographie, la proportion 
notable de matières huileuses fines ou volatiles qu’il 
renferme serait nuisible. Afin de l’en débarrasser, 
on le tasse fortement à l’aide d’un tampon ou man-
drin en bois et d’un maillet dans de petits cylindres 
en tôle (  fig. 449), qui s’ouvrent en 2 parties, et se 
réunissent par des broches à clavettes. Lorsque ces 
cylindres sont ainsi chargés, on les enfourne dans un 
plus grand cylindre en fonte I (fig. 450), monté sous 
la voûte d’une sorte de four à réverbère et que l’on 
chauffe au rouge cerise en allumant de la houille 
dans le foyer K ; les produits de la combustion cir-
culent autour du cylindre, pour se rendre dans la 
cheminée M qui détermine les gaz formés dans le 

cylindre à se rendre au foyer où ils se brillent et con-
courent à donner la chaleur utile à cette opération.

Lorsque le grand cylindre ne dégage plus de gaz, 
ce que l’on reconnaît au refroidissement du tube 
externe O, dans lequel ils passent, la calcination est 
achevée. Alors on démonte l’obturateur N, on tire 
avec des crochets les petits cylindres et on les rem-
place par d’autres.

Lorsque ces cylindres sont froids, on les démonte 
en tirant les clavettes. On trouve un pain cylindri-
que de noir épuré, qu’il suffit alors de broyer, soit 
à l’eau, soit à l’huile, pour obtenir une couleur très 
intense et de bonne qualité, applicable à tous les 
usages du noir fin.  payen.

ARTS AGRICOLES : DE LA MEUNERIE

seCTion ire. — But de l’art de la meunerie.

De tous les arts qui prennent leur source immédi-
ate dans l’agriculture, l’art de la meunerie est sans 
contredit celui qui lui est le plus intimement lié. Il 
importe en effet non-seulement de faire produire à la 
terre le plus possible de ces grains précieux, qui sont 
la base de la nourriture de l’homme, mais encore 
de tirer de ces grains : 1° toute la farine qu’ils con-
tiennent ; 2° de n’altérer ni la qualité, ni la pureté, 
ni la blancheur, ni la faculté panifiable de cette sub-
stance ; 3° de la séparer le plus exactement possible 
du son, qui n’est autre chose que l’écorce du grain ; 
4° enfin d’appliquer à ces diverses opérations les 
moyens les plus prompts et les plus économiques. 
Tel est le but de l’art complexe de la meunerie.

Les arts les plus utiles à l’homme sont souvent 
ceux qu’il néglige le plus. Ainsi la charrue est restée 
pendant des siècles un instrument informe ; ainsi 
les moulins ont été longtemps grossièrement con-
struits. Quand le moulin était féodal et que la mou-
ture appartenait exclusivement au seigneur, les 
progrès étaient impossibles ; c’était toujours assez 
bien pour des vassaux. La liberté commerciale est 
venue détruire cet état stationnaire et donner aux 
arts agricoles une impulsion à laquelle l’art de la 
meunerie ne pouvait rester étranger.

seCTion ii. — Des moulins en général.

On nomme en général moulins les divers mécan-
ismes qui servent à broyer ou à écraser des objets 
quelconques ; mais cette dénomination désigne plus 
particulièrement la machine au moyen de laquelle 
on convertit en farine les différents grains propres à 
la fabrication du pain. Parmi ces grains le froment 
tient le premier rang ; c’est donc des moulins des-
tinés à ce genre de mouture que nous devrons prin-
cipalement nous occuper.

Les moulins peuvent être mis en mouvement par 
une force quelconque, proportionnée au travail que 
l’on veut obtenir. L’eau, la vapeur, le vent, la traction 

des animaux, les bras de l’homme sont des moteurs que 
l’on peut leur appliquer, et c’est de la nature par-
ticulière de ces différents moteurs que les moulins 
ont tiré les dénominations d’après lesquelles on les 
distingue, savoir :

Les moulins à eau.
Les moulins à vapeur.
Les moulins à vent.
Les moulins à manège.
Les moulins à bras.
Les moulins à bras ne peuvent guère servir que 

pour le concassement des grains destinés à la nour-
riture des animaux.

Les moulins à manège, doués d’une puissance plus 
forte, peuvent recevoir une application plus utile à 
la mouture des grains ; mais leur action n’est jamais 
ni assez énergique ni assez régulière pour moudre 
avec la perfection désirable. Ce moteur est d’ail-
leurs presque toujours trop dispendieux.

Le vent est un moteur économique puissant, mais 
d’une irrégularité fâcheuse ; aussi, depuis que l’art 
de moudre s’est perfectionné, les moulins à vent ne 
peuvent plus soutenir la concurrence et s’emploient 
à d’autres usages. Il ne faut excepter que certaines 
localités éloignées des cours d’eau (1) et des moyens 
de se procurer le charbon de terre où l’usage des 
moulins à vent soit encore conservé et où la mou-
ture est conséquemment restée dans l’enfance.

Plus tard nous reviendrons sur chacun de ces 
moulins, en faisant connaître dans quelles circon-
stances il peut être avantageux de s’en servir.

Avec la vapeur d’eau on peut obtenir autant de 
puissance que l’on veut ; il ne faut que proportion-
ner la solidité et l’ampleur de la machine à la force 
dont on a besoin. La régularité de ce moteur rend-
rait son emploi très convenable à la mouture des 
grains, si en général dans la plupart de nos localités 
le charbon de terre, grâce à l’état incomplet de la 
viabilité de nos routes, ne revenait à des prix trop 
élevés pour soutenir la concurrence avec l’eau. Ce 
n’est donc que comme exception et dans des condi-
tions particulières que l’on a pu jusqu’ici en France 

ChapiTre xxiii. — de L’arT de La meunerie.

(1) Les environs de Lille sont couverts d’un grand nombre de moulins à vent, presque exclusivement occupés à la fab-
rication des huiles.
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appliquer la vapeur comme moteur des moulins 
à farine. Les organes de la mouture, ou pièces qui 
fabriquent la farine, etc., étant d’ailleurs les mêmes 
dans un moulin à vapeur que dans un moulin à eau 
et la différence n’existant que sur le moteur même, 
nous n’aurons rien de particulier à dire des moulins 
à vapeur, tout ce qui est relatif à la mouture dans les 
moulins à eau étant commun à tous les autres (1).

Les machines à vapeur applicables aux moulins à 
farine ne diffèrent nullement de celles qui s’em-
ploient à communiquer le mouvement à tout autre 
espèce de mécanisme ; il n’est donc pas nécessaire 
d’en parler ici. Nous renvoyons nos lecteurs aux 
ouvrages qui traitent spécialement de ces machines 
et des différents perfectionnements que la science y 
a introduits, tant sous le rapport de la force motrice 
que sous le rapport de la solidité des appareils et de 
l’économie du combustible.

L’eau est de tous les moteurs celui qui en France 
a présenté jusqu’ici le plus d’avantage. Il est peu de 
nos provinces qui ne possèdent des chutes d’eau 
nombreuses et bien réparties. La sécheresse est 
rarement assez forte et assez longue pour dimin-
uer le volume de ces eaux d’une manière fâcheuse, 
même dans nos provinces les plus méridionales, et 
l’hiver n’est ni assez rigoureux ni assez prolongé 
dans nos départements du Nord pour que les glaces 
soient un obstacle long et sérieux. Toutefois, il faut 
reconnaître qu’un temps viendra où les moyens de 
transport étant perfectionnés, les machines encore 
plus simples et plus économiques, il sera possible 
d’appliquer généralement la vapeur à la mouture 
des grains et de placer ainsi les moulins au centre 
des grandes consommations. La conséquence de 
cette révolution sera de rendre, soit à la navigation, 
soit à l’irrigation une grande quantité d’eau qu’on 
ne peut, dans l’état actuel des choses, consacrer à 
ces précieux usages.

seCTion iii. — Des pièces principales qui composent les 
moulins établis sur les cours d’eau.

Les moulins à eau diffèrent entre eux :
1° Par la forme et la capacité de leurs récepteurs ou 

roues hydrauliques, qui reçoivent leur mouvement de 
l’action immédiate de l’eau ;

2° Par la dimension et la disposition de leurs 
organes, ou pièces qui effectuent le travail de la 
mouture a différents degrés, comme meules, blutterie, 
nettoyages, etc. ;

3° Par les pièces intermédiaires, dont les seules fonc-
tions sont de communiquer aux différents organes 
l’action de la roue hydraulique et de la distribuer à 
chacun d’eux selon le degré de vitesse qui leur est 
nécessaire.

seCTion iv. — Des roues hydrauliques.

La science de l’hydraulique a, depuis quelques 
années, fait d’immenses progrès, dont l’application, 
réservée d’abord pour les grandes usines, filatures, 
fabriques, etc., s’est bientôt étendue aux moulins 
à farine. Ces progrès datent à peu près de 1820. 
À cette époque il n’y avait guère chez nous que 
les charpentiers qui s’occupassent de la construc-
tion des moulins ; aussi tout y était-il antique et 
grossièrement ajusté.

Il importe au plus haut degré aux propriétaires 
qui veulent construire des moulins ou en changer 
le mécanisme d’avoir une estimation bien exacte de la 
force d’eau dont ils peuvent disposer, et de consulter 
à cet égard des hommes habiles, consciencieux et 
expérimentés.

Une fois la force d’eau bien constatée (et on doit 
la calculer sur les eaux les plus basses), il est aussi de 
la plus grande importance d’y appliquer le moteur 
hydraulique qui lui convient le mieux. La dimension 
et la force qu’il faut donner aux roues hydrauliques 
n’est pas chose indifférente pour atteindre le maxi-
mum de l’effet auquel ces moteurs puissent arriver.

Il ne peut y avoir à cet égard de système absolu ; 
l’ingénieur-mécanicien que l’on consulte peut jeter 
une grande lumière sur le système qu’il convient le 
mieux d’adopter par rapport à la chute et au vol-
ume moyen de l’eau, et par rapport aussi à la vitesse 
nécessaire aux organes de la mouture.

Nous nous bornerons donc ici à parler des dif-
férents genres de roues hydrauliques en usage, lais-
sant aux gens de l’art le soin d’en faire telle ou telle 
application suivant les circonstances.

Voici ces diverses espèces de roues hydrauliques :
Les roues horizontales, dites à cuvettes, ou tur-

bines, mues par percussion ;
Les roues verticales pendantes, mues par le cou-

rant de l’eau ;
Les roues verticales en dessous, mues par impul-

sion sur une chute quelconque ;
Les roues verticales dites à la ponCeLeT et mues 

par pression et percussion tout à la fois ;
Les roues verticales de côté, mues par la gravité ou 

le poids de l’eau ;
Les roues verticales en dessus, mues également 

par la gravité de l’eau.
L’eau, comme nous venons de le dire, agit sur 

les divers systèmes de roues, ou par impulsion ou par 
pression, ou par percussion et impulsion tout à la fois.

Quelle est en général la meilleure manière ? quel 
est de ces trois modes d’action celui qui permet à 
l’eau de communiquer la plus grande portion du 
mouvement qu’elle recèle ?

On a cru longtemps, et ce préjugé existe encore, 

(1) C’était un préjugé qui peut-être n’est pas encore déraciné parmi beaucoup de boulangers et de meuniers, que d’at-
tribuer des défauts particuliers à la farine confectionnée dans des moulins à vapeur. On supposait qu’elle était prédis-
posée davantage à s’échauffer dans le moment des chaleurs. Rien ne peut justifier une telle opinion et on pourrait, au 
contraire, prétendre que la farine fabriquée dans un moulin à vapeur a plus de qualité, attendu que le mouvement 
des meules peut être plus facilement régularisé. Ce qu’il y a de plus vrai, c’est que, de bon établissement à la vapeur, à 
bon établissement â l’eau, et aussi à qualité de grains égale, et à mouture également bien dirigée et soignée, il ne peut 
y avoir dans la farine de différence sensible.
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que l’eau avait une grande intensité de puissance 
mécanique lorsqu’elle arrivait sur l’aube avec fra-
cas, tandis que l’imagination ne voyait qu’une action 
faible et languissante dans la tranquille pression de 
l’eau. Grâce aux observations de nos savants, il est 
aujourd’hui démontré que c’est précisément cette 
violence d’action qui anéantit une bonne partie du 
mouvement moteur, tandis que par la pression on 
ne perd en pratique qu’une très petite quantité de 
la force. Il faut donc, pour tirer tout le parti possible 
de la puissance mécanique de l’eau, la faire agir par 
pression. L’action par percussion devrait être ban-
nie de toute espèce de moteur hydraulique.

§ ier. — Des roues horizontales à cuvette, 
dites Turbines.

La roue hydraulique d’un moulin à cuvette est hori-
zontale et reçoit l’action de la percussion de l’eau. 
L’arbre de cette roue est ainsi vertical et sert de gros 
fer à la meule courante, laquelle est adaptée à son 
sommet. L’extrémité inférieure de cet arbre pivote 
dans une crapaudine posée sur une sorte de palier. 
L’eau est lancée contre le dessus de la roue dans une 
direction tangente à sa circonférence. Les fig. 451 
et 452 représentent en élévation et en plan une 
roue à cuvette dont l’arbre 
est appliqué à donner le 
mouvement à une meule. 
La roue tourne dans une 
cuve en bois analogue à 
l’archure d’une meule de 
moulin, et qui s’élève assez 
au-dessus de cette roue 
pour empêcher l’eau de 
s’en échapper et la forcer 
à tournoyer de manière 
à ce qu’elle entraîne les 
aubes. Les aubes sont dis-
posées obliquement, afin 
que l’eau puisse les ren-
contrer à angle droit. Aus-
sitôt après le choc, l’eau 
s’échappe de tous côtés sous la roue, comme on le 
voit dans la figure.

Les avantages des roues à cuvette sont ceux-ci : 
leur extrême simplicité, le peu d’entretien qu’elles 
coûtent, puisqu’elles donnent directement l’impul-
sion à la meule et qu’on n’a ni dents ni fuseaux à 
réparer ; leur peu de frottement.

Leurs inconvénients sont les suivants : l’eau n’agit 
pas contre elles avec avantage, parce que, en 
général, pour donner aux meules la vitesse conven-
able, on est obligé de faire ces roues si petites que 
les aubes en occupent le tiers du diamètre. L’eau 
agit avec moins de puissance que contre les roues 
en dessous, parce que, étant moins enfermée lor-
squ’elle frappe une roue à cuvette, la perte causée 
par sa non élasticité se réalise entièrement. Il faut 
une grande quantité d’eau pour les faire agir avec la 
puissance nécessaire ; aussi ne les voit-on ordinaire-
ment employées que sur des grandes rivières et par-

ticulièrement dans le midi de la France.
Une considération importante et qui doit aussi 

empêcher qu’on ne donne la préférence aux roues 
horizontales, c’est qu’il est assez difficile de monter 
et surtout de maintenir avec justesse l’arbre vertical 
sur la crapaudine et dans le collet supérieur qui doit 
le contenir exactement dans la verticale, condition 
essentielle pour que la mouture s’opère régulière-
ment et avec profit.

§ ii. — Des roues verticales pendantes et des mou-
lins pendants.

On désigne sous le nom de moulins pendants ceux 
qui sont établis sur les grandes rivières, soit sur des 
bateaux, soit sur les ponts, soit sur pilotis.

1° Des moulins à bateaux.

Le nombre des moulins à bateaux diminue tous 
les jours ; ils ont l’inconvénient de gêner la navi-
gation, de ne pouvoir moudre par les fortes gelées 
à cause des glaçons mouvants qui briseraient les 
aubes de la roue, d’être aussi plus sujets que les 
autres moulins aux inconvénients de la sécheresse 
et des grandes eaux. Les bateaux étant soumis aux 
oscillations continuelles causées par le mouvement 
des eaux, le mécanisme du moulin n’est jamais 
dans l’état de stabilité convenable et les meules 
sont conséquemment sujettes à des dérangements, 
accidents qu’il faut surtout éviter pour obtenir une 
bonne mouture.

On distingue deux sortes de moulins sur bateaux :
1° Ceux dits moulin à double harnais, parce qu’il y a 

deux roues, une de chaque côté du bateau ; ces deux roues 
sont montées sur un seul arbre et s’entraident ainsi 
pour donner le mouvement aux organes du moulin.

Cette construction est vicieuse ; l’eau en frap-
pant l’avant-bec du bateau est obligée de se div-
iser et prend naturellement des directions latérales 
obliques qui l’éloignent des flancs du bateau et 
conséquemment des roues, qui alors ne sont frap-
pées que par des portions du courant dont la vitesse 
est amortie par ces dérivations.

Comme il n’y a ni coursier ni vannes, on ne peut 
régler la prise d’eau, ni par conséquent régulariser 
le mouvement du moulin. On ne peut même l’ar-
rêter qu’au moyen d’un frein analogue à celui dont 
on se sert dans les moulins à vent.

Si la vitesse du courant n’est pas égale de chaque 
côté du bateau, ce qui ne peut manquer d’arriver, 
surtout quand les eaux baissent, une des deux roues 
ira nécessairement plus vite que l’autre ; et, dans ce 
cas, la roue qui aura le moins de vitesse, entraînée 
par l’autre, sera en quelque sorte obligée de pousser 
l’eau au lieu d’en être poussée ; conséquemment 
grande déperdition de force.

2° Les moulins à bateaux dits à simple harnais, parce 
qu’ils n’ont qu’une seule roue placée entre deux bateaux. 
Cette construction n’offre pas les mêmes incon-
vénients que celle dont nous venons de parler. Les 
deux bateaux établissent, dans l’espace compris 

Fig. 451.
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entre eux, une espèce de coursier, dont l’embou-
chure, au moyen des avant-becs des bateaux, est 
très favorable à l’introduction de l’eau. Ce coursier 
est garni d’une vanne et conséquemment le mou-
vement du moulin peut se régler et s’arrêter avec 
facilité.

Les deux bateaux forment une base très large qui 
donne à tout ce mécanisme autant de stabilité que 
peut en comporter ce mode de construction.

Le moulin à bateaux à simple harnais est de beau-
coup préférable au moulin à double harnais ; cepend-
ant, de tous les genres de moulin, les moulins à 
bateaux sont, sous tous les rapports, les moins con-
venables.

2° Des moulins à roues pendantes.

Ces moulins, comme les moulins à bateaux, sont 
construits sur les grandes rivières, tournent comme 
ceux-ci au fil de l’eau, mais ont sur eux l’avantage 
d’être soutenus, ou par des pilotis en bois, ou par 
des piles en maçonnerie. Ils ont également l’incon-
vénient de gêner la navigation, aussi en a-t-on beau-
coup détruit depuis vingt ans, particulièrement ceux 
qui étaient établis sur les ponts, dont ils ébranlaient 
la solidité. Cependant il en existe encore un grand 
nombre, principalement sur les bras non navigables 
des grandes rivières (1).

Ils tirent leur nom de la nécessité où l’on est de 
rendre mobile la grande roue qui les met en mouve-
ment ; cette mobilité est indispensable ; autrement, 
dans les grandes eaux, la roue serait submergée, et 
dans les eaux basses elle resterait suspendue au-des-
sus du courant. Pour obtenir cette faculté de monter 
et de descendre à volonté, la roue (  fig. 453) R est 
placée sur un fort châssis horizontal C C, composé 
de pièces de bois de 14 à 15 pouces d’équarissage. 
Aux angles de ce châssis sont des poutres ou règles 
verticales B qui traversent le plancher du moulin 

Ces règles 
sont com-
posées de 
pièces de 
bois méplat 
de 6 à 13 po. 
et soutenues 
chacune par 
une traverse 
qui s’appuie 
sur de fortes 
vis en bois 
V (  fig. 454), 

appelées verrins, ou bien sur des crics placés sur 
le premier plancher du moulin. L’expérience 
paraît avoir donné aux verrins, tels que nous les 
représentons et malgré leur construction grossière, 
la préférence sur les crics. La charge qu’ils ont à 
supporter est si forte que ceux-ci finissent toujours 
par ne pas opposer assez de résistance. Les règles 
sont percées de trous éloignés de 6 à 7 po. les uns 
des autres, et c’est au moyen de ces trous et de forts 

verrous de fer D, que 
l’on y introduit, que le 
châssis et tout ce qu’il 
supporte est fixé à la 
hauteur convenable ; 
c’est ce qu’on appelle 
mettre à l’eau et mettre 
hors l’eau.

Le rouet de ces mou-
lins est adapté à la 
roue même ; il a ordi-
nairement 13 pi. de 
diamètre et 64 che-
villes au moyen des-
quelles il engrène dans 
une lanterne ou hérisson, 
monté sur un arbre 
vertical en bois d’un pied d’équarrissage et de 24 à 
25 pi. de long, lequel sert d’axe au grand hérisson 
de l’intérieur, qui donne le mouvement aux meules 
et à tout le mécanisme. Cet arbre vertical repose 
aussi sur le châssis mobile, en sorte que, comme les 
autres parties, il suit le mouvement d’élévation et 
d’abaissement donné à la roue.

Le hérisson intérieur, qui donne le mouvement à 
une ou plusieurs paires de meules, porte assez ordi-
nairement de 9 pi. 11 po. à 10 pi. de diamètre ; il est 
armé de 82 chevilles espacées entre elles de 4 po. ¾, 
et qui engrènent, soit dans des lanternes, soit dans 
de petits hérissons dentés, montés sur chacun des 
gros fers qui servent d’axe aux meules courantes. 
Dès lors ce grand hérisson doit être fixe, c’est-à-dire 
qu’il ne peut monter ni descendre comme le reste de 
l’appareil établi sur le châssis. Pour atteindre ce but, 
on fixe au centre du grand hérisson un fort moyeu 
creux dans lequel l’arbre vertical, qui sert d’axe à 
ce grand hérisson, passe librement et de manière à 
s’y mouvoir avec facilité ; puis, lorsque le châssis est 
arrêté à la hauteur voulue, on fixe l’axe du hérisson 
dans le moyeu par de forts coins en bois. Ces coins 
s’ôtent toutes les fois qu’il faut monter ou descen-
dre le châssis. Le moyeu, formé d’un tronc d’orme, 
est appuyé en tournant sur des moises ferrées de 16 
alumelles ; ces moises sont ordinairement garnies 
de dents de cheval. On a soin de graisser le collet, 
afin que le frottement ne l’échauffe pas au point de 
faire craindre l’embrasement.

La roue hydraulique qui a ordinairement de 16 
à 17 pieds de diamètre, sur 15 à 16 de largeur, doit 
présenter beaucoup de solidité, parce qu’elle reçoit 
de fortes secousses quand les eaux sont hautes, et 
par les temps de glaces.

Les aubes larges de 3 pieds et longues de 15 à 16, 
doivent être assez fortes pour recevoir, sans plier, 
l’impulsion du courant ; elles sont ordinairement 
disposées de manière à pouvoir être rapprochées 
plus ou moins près du gros arbre ou axe de la roue, 
afin que dans les grandes eaux, lorsque le châssis 
ne peut plus monter, on puisse diminuer le diamè-
tre de la roue, assez pour pouvoir tourner encore ; 
il peut aussi être nécessaire d’enlever les aubes 

(1) À Meaux (Seine-et-Marne) les moulins pendants sont remarquables par leur nombre et par leur force.

Fig. 453.

Fig. 454.
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entièrement, pour éviter l’effet des glaces ou des 
inondations extraordinaires.

Le gros arbre porte ordinairement de 20 à 24 po. 
de diamètre ; il s’appuie à chaque extrémité sur un 
fort tourillon qui tourne dans une poêlette que l’on 
a soin de garnir de graisse.

La vanne appelée aussi décrottoir, ferme tout l’es-
pace dans lequel la roue hydraulique est établie ; 
elle se monte ou descend à volonté, soit par une 
roue à treuil, soit par un cric disposé au premier 
étage, et auquel communique ladite vanne, par un 
madrier ou épée, semblable à ceux qui soutiennent 
le châssis.

La construction des moulins pendants, est en 
général très dispendieuse ; leur mécanisme est encore 
lourd et matériel, et on peut dire qu’ils sont sta-
tionnaires en comparaison des moulins de pied 
ferme établis sur les rivières non navigables. Tous 
les appareils que nous venons de décrire sont donc 
anciens ; et il est probable qu’à mesure des réédi-
fications, des mécaniciens habiles seront appelés à 
faire dans ces moulins des changements notables.

§ iii. — Des roues verticales en dessous, mues par 
impulsion.

On appelle roues en dessous celles sur les aubes des-
quelles l’eau, en fuyant dans un coursier, vient frap-
per au point le plus bas possible de cette roue. De là 
le nom de moulins en dessous.

On a reconnu aujourd’hui que c’était une grande 
erreur que de faire agir l’eau par impulsion toutes 
les fois qu’on pouvait la faire agir par sa gravité. 
Selon oLivier evans, les roues en dessous à per-
cussion ne possèdent qu’un peu plus de la moitié 
de la puissance des roues qui sont mues par la grav-
ité ou le poids de l’eau. Aussitôt après son premier 
choc l’eau perd toute sa force ; voilà pourquoi il 
est nécessaire, dans ces sortes de roues, que l’eau 
vienne frapper au point le plus bas, et de manière à 
ce que le plus petit nombre possible d’aubes soit à 
la fois dans l’eau.

Les ⅔ de la vitesse du courant sont la valeur de 
la vitesse qui convient à cette espèce de roues. L’eau 
dépensera alors sa force en parcourant l’espace de 
4 palettes ; elle commencera à fuir à la 3e. La 5e pal-
ette sera tout à fait hors de l’eau.

Au-dessous ou au-dessus de cette proportion 
l’eau perdrait de sa puissance ; car, quoique la 
roue éprouve un plus grand eflort par un mouve-
ment lent que par un mouvement rapide, si ce mou-
vement était trop ralenti, l’eau ayant perdu de sa 
force aussitôt après le choc, l’effet de la roue serait 
amoindri ; de même que si la roue était trop rapide 
elle n’aurait pas le temps d’opposer à l’eau assez de 
résistance et son effet serait moindre en proportion.

Quelques constructeurs ont prétendu que la 
vitesse de la roue ne devait être que du tiers de la 
vitesse de celle de l’eau ; d’autres prétendent qu’elle 
doit être des ⅔. Nous pencherions pour ce dernier 
avis.

Dans tous les cas, il faut calculer exactement la 

hauteur de l’aube, de manière que l’eau ne monte 
pas sur les cintres de la roue. Il faut aussi bien auber 
de calibre, c’est-à-dire de manière que toute l’eau 
porte bien sur les aubes et qu’il ne s’en échappe pas 
inutilement sur les côtés.

Dans les anciennes constructions, le diamètre le 
plus ordinaire des roues en dessous était de 5 m,198 
à 5 m 523 (16 à 17 pi.),  jusqu’à l’extrémité des aubes. 
Le coursier ou reillère avait 18 à 20 po. de large ; les 
aubes, à partir du cintre de la roue, avaient envi-
ron 2 pi. de hauteur. Le nombre de ces aubes était 
habituellement de 24 à 30. Passé ce nombre l’eau 
serait sujette à pajotter. Chaque roue conduisait 
sa paire de meules, et l’on estimait que le diamètre 
du rouet devait être un peu moins de moitié de la 
roue ; c’est-à-dire que si la roue hydraulique était de 
17 pi., le rouet devait avoir 8 pi

oLivier evans établit que, dans un moulin en 
dessous à engrenage simple, la meule doit faire 3 
tours ½ à 3 tours ¾ pendant que la roue en fait un, 
un peu plus un peu moins, selon la quantité d’eau à 
dépenser. Dans ce cas le rouet avait ordinairement 
48 chevilles à 6 po. de pas ou d’intervalle d’une che-
ville à l’autre, et la lanterne 8 fuseaux.

La  fig. 455 représente cette roue verticale en 
dessous : A, rivière ; B, vanne ; G, coursier ; E, gros 
arbre ; F, aubes.

§ iv. — Roues verticales mues par la pression, ou 
roues à la Poncelet.

m. ponCeLeT, capitaine de génie, membre de 
l’Académie des sciences, convaincu par expérience 
de la perte de puissance que faisaient les roues en 
dessous mues par impulsion, chercha à en modi-
fier la forme de manière à leur faire produire un 
effet utile qui s’approchât davantage de la force 
absolue du courant ; de telle sorte que l’eau n’ex-
erçât aucun choc à son entrée dans la roue ni dans 
son intérieur, et la quittât également sans conserver 
aucune vitesse sensible.

Il crut remplir cette double condition en rem-
plaçant les aubes droites des roues ordinaires par 
des aubes courbes ou cylindriques présentant leur 
concavité au courant et de manière à former une 
courbe continue. II est résulté de cette nouvelle 
forme donnée aux aubes des roues recevant l’eau 
en dessous, que l’eau agit par pression et non pas 
par le choc. On peut consulter à leur égard les 
mémoires que m. ponCeLeT a publiés à Metz en 

Fig. 455.
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1827 ; les diverses expériences qui y sont rapportées 
ont prouvé que l’effet, de ces roues en dessous était 
supérieur à celui des roues en dessus à aubes planes.

La  fig. 456 représente une roue verticale à aubes 
courbes, disposée de façon à éviter, autant qu’il est 

possible, le choc de l’eau et la perte de vitesse qui a 
lieu d’ordinaire après qu’elle a agi. Ces aubes sont 
encastrées par leurs extrémités dans 2 plateaux 
annulaires, à la manière des roues à augets, sans 
néanmoins recevoir de fonds comme celles-ci ; elles 
peuvent être composées de planchettes étroites, lor-
squ’on les exécute en bois, autrement elles doivent 
être d’une seule pièce, soit de fonte de fer, soit de 
tôle, et alors on peut se dispenser de les encastrer 
dans les plateaux annulaires, en y adaptant des 
oreilles ou rebords cloués ou boulonnés sur ces pla-
teaux. Dans certains cas, on trouvera plus à propos 
de supprimer les anneaux et de les remplacer par 
des systèmes de jantes, ainsi que cela se pratique 
ordinairement pour les roues en dessous. Les aubes 
courbes devront alors être soutenues par de petits 
bras ou braçons en fer, dont la partie inférieure 
soit boulonnée par la jante après l’avoir traversée ; 
le reste du braçon, plus mince et plié suivant la 
courbe, devra être percé, de distance en distance, 
de petits trous, pour recevoir les clous ou boulon-
nets destinés à fixer l’ailette.

Quant à l’écartement des aubes, on peut se diriger 
d’après les principes suivis pour les roues en dessous 
ordinaires. Ainsi, pour des roues qui auraient de 4 à 
5 mèt. de diamètre, on ne risquera rien d’adapter 36 
aubes et plus même, si l’épaisseur de la lame d’eau 
introduite dans le coursier est faible, par exemple, 
10 à 15 centimèt., ou si la roue possède un diamètre 
plus grand encore.

Il paraît convenable de donner au fond du 
coursier qui verse l’eau une pente de 1/10 environ.

§ v. — Des roues de côté.

Les roues dites de côté participent à la fois du 
système des roues en dessus par la manière dont 
l’eau leur communique le mouvement, et des roues 
en-dessous par le sens dans lequel elles tournent et 
par la manière dont l’eau s’écoule.

D’après cette définition, il nous semble qu’elles 
eussent été plus rationnellement nommées roues de 
milieu. Nous conserverons pourtant ce nom de roues 
de côté, qu’on leur a donné jusqu’ici dans les arts.

Ces roues diffèrent des roues à aube et à augets 

en ce que l’eau se meut dans un coursier courbe, appelé 
ordinairement col de cygne, lequel embrasse une par-
tie de la roue, depuis sa base jusqu’au point où elle 
reçoit l’eau par une vanne plongeante, ou à déver-
soir ; le point d’arrivée de l’eau est à peu près au 
milieu de la roue, entre son sommet et sa base ; il 
n’est jamais au-dessous de l’axe de la roue ; mais 
lorsque la chute est considérable, il peut être éleve 
au-dessus.

Les avantages des roues de côté consistent 
essentiellement en ce que, d’une part, l’eau y agit 
par son poids comme dans les roues en dessus, et, 
de l’autre, en ce qu’elles sont susceptibles d’utiliser, 
comme les roues à aubes, la plus petite chute d’eau, 
ce que ne font pas les roues en dessus, dont l’em-
ploi est presque uniquement borné aux chutes qui 
dépassent 3 mètres et ne débitent pas un très grand 
volume d’eau.

Les roues de côté doivent être d’autant plus 
larges que les chutes sur lesquelles on veut les établir 
sont moindres.

Beaucoup de mécaniciens sont d’avis de leur 
faire recevoir l’eau sur une très grande largeur et 
de manière à ce que la lame d’eau soit le moins 
épaisse possible, proportionnellement à la force que 
l’on doit employer. 5 po. d’épaisseur par exemple, 
pour une force capable de mettre en mouvement 6 
paires de meules à l’anglaise. D’autres prétendent, 
au contraire, qu’on a poussé trop loin la théorie 
de ce principe ; qu’en répartissant l’eau sur une 
faible épaisseur, il y a risque d’en perdre beaucoup. 
En effet, pour peu que le bout des aubes éprouve 
quelque altération ou qu’un peu d’eau fuie sur toute 
l’étendue d’un col de cygne de 16 pi. de large, par 
exemple, il y aura une déperdition considérable, 
qui serait beaucoup moindre si la largeur de la roue 
n’avait été que de 10 à 12 pi., par exemple. Le pro-
priétaire de moulin doit encore, à cet égard, con-
sulter d’habiles ingénieurs.

L’expérience a démontré que l’effet utile des 
roues de côté était compris entre 50 et 60 pour % 
de la force totale du cours d’ean, suivant qu’elle est 
plus ou moins bien construite.

La  fig. 457 représente une roue verticale de côté, 
prenant l’eau juste à la hauteur de l’axe.

§ vi. —Des roues en dessus.

De tous les récepteurs hydrauliques, les roues en 
dessus, mues par le poids seul de l’eau, sont les plus 
puissants ; la théorie et la pratique s’accordent à cet 

Fig. 456.

Fig. 457.
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 égard.
L’eau arrive au sommet de ces roues, s’intro-

duit dans des augets en forme de petits pots, entraîne 
ainsi tout l’appareil, et quitte ces augets lorsqu’ils 
ont atteint à peu près la ligne perpendiculaire. Ainsi 
qu’on le voit, l’eau tend à s’éloigner de la roue et 
par sa fuite naturelle et par l’effet de la force centri-
fuge, avantage que n’ont aucune des autres roues.

On estime que la force transmise par les roues en 
dessus est des ¾ de la puissance du courant. S’il 
était possible de leur livrer l’eau sans vitesse ou de la 
faire vider précisément au bas de la verticale, elles 
atteindraient la quantité totale d’action mécanique 
possédée par le cours d’eau.

Il faut donc, toutes les fois que la chute est assez 
grande (3 mètres au moins) adopter de préférence 
la roue en dessus.

Il faut avoir soin, dans cette construction, de 
combiner la vitesse du courant et celle de la roue 
de telle manière que les augets reçoivent toute l’eau, et 
que celle-ci ne passe pas par-dessus les bords de ces 
augets ; on conçoit que, s’il en était autrement, il 
y aurait déperdition de force ; il faut éviter que la 
roue projette son eau.

En général on donne à ces roues le plus grand 
diamètre et la plus grande largeur possible.

La  fig. 458 représente une roue en dessus 
 ordinaire.

On voit des roues de ce genre qui sont monumen-
tales ; celle dont nous donnons le modèle,   fig. 459, 
a près de 60 pi. de hauteur ; elle a été construite 
par m. Corrège, mécanicien, rue de l’Ouest, à 
Paris, pour mettre en mouvement une scierie de 
planches à Tannery, arrondissement de Fontaineb-
leau (Seine-et-Marne).

seCTion v. — Des pièces principales dont se compose le 
mécanisme des moulins à blé.

Il existe différents systèmes pour moudre le 
grain, mais ces différences consistent plutôt dans la 
manière d’appliquer les organes, ou pièces qui effect-
uent le travail, que dans la diversité de ces organes. 
Ces differences, en général, affectent :

1° La force d’eau, plus ou moins considérable ; la 
manière d’en disposer et de la diriger sur la roue 
hydraulique, et de la renvoyer à volonté au moyen 
d’un système de vannage ;

2° La roue hydraulique montée sur son arbre tour-
nant ;

3° Le rouet ou hérisson, et les diverses combinai-
sons d’engrenages au moyen desquels les meules 
tournantes sont mises en mouvement.

4° Les meules horizontales superposées, d’un 
diamètre parfaitement égal, l’une faisant sur son 
axe des révolutions plus ou moins nombreuses et 
qu’on appelle meule courante, l’autre inerte nom-
mée gîte ou meule gisante ;

5° Le gros fer, le pointal, sur lesquels la meule cou-
rante est suspendue et équilibrée ;

6° L’engreneur ou baille-blé, qui distribue régulière-
ment le blé sous les meules ;

7° Les récipients où tombe la farine qui s’échappe 
des meules par une ouverture ou conduit, qu’on 
appelle anche ;

8° Les bluteaux ou bluteries, dans lesquels la farine 
est séparée des sons, et celles où le son (écorce du 
blé) est séparé de toutes les parties non encore 
réduites en farine, et où il est aussi divisé en dif-
férentes espèces, suivant son degré de ténuité ;

9° Le nettoyage à grains, mécanisme essentiel, 
dont on a aujourd’hui beaucoup varié la forme et 
les effets.

10° Enfin toute les pièces accessoires, comme mou-
vements de transmission, chaînes de godets ou 
noria, tire-sacs, refroidisseur, etc.

§ ier. — Des meules.

S’il est essentiel, pour tirer partie de toute sa force 
d’eau, de confier à des hommes habiles la construc-
tion de la roue hydraulique, il n’est pas moins indis-
pensable, pour obtenir dans la mouture la quantité 
et la qualité du produit, d’apporter la plus grande 
attention à tout ce qui concerne les meules, savoir : 
leur dimension ou diamètre, la qualité de la pierre, 
leur équilibrage, leur repiquage ou rhabillage.

Fig. 458.

Fig. 459.
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§ ii. — Du choix des meules et de leur confection.

Toutes les pierres ne sont pas également con-
venables pour effectuer la mouture du blé. Les 
roches calcaires et les grès sont impropres à cet emploi ; elles 
formeraient par leur frottement sur le grain, soit de 
la poussière, soit du gravier qui, en se mêlant avec 
la farine, en altéreraient la quantité d’une manière 
désagréable et même nuisible.

Les meilleures pierres à moulin à farine sont celles dont 
la nature est siliceuse ; on les a, pour cette raison, 
appelées pierres meulières. Il en existe en France d’as-
sez nombreuses carrières ; mais les plus renommées 
sont celles de La Ferté-sous-Jouare, petite ville du 
département de Seine-et-Marne, sur les bords de 
la rivière de Marne. Non-seulement c’est là que se 
fournit de meules une partie de la France et surtout 
le rayon d’approvisionnement de Paris, mais encore 
il s’y fait de nombreuses expéditions pour l’Angle-
terre et l’Amérique du Nord.

Quoique la mouture dite à la française tende 
chaque jour à perdre de son importance, nous croy-
ons pourtant utile d’entrer dans quelques détails sur 
les meules qui lui conviennent.

Les meules dites à la française ont le plus générale-
ment 2 m, 003 (6 pi. 2 po.) ; on en voit aussi un 
assez grand nombre de 1 m 624 à 1 m 787 (5 pi. à 5 
pi. ½) ; quelques-unes ont 2 m 437 (7 pi.), mais c’est 
le plus petit nombre ; leur épaisseur est de 12 à 15 
po.

La carrière de Tarterel, appartenant à la mai-
son gueuvin, BouChon et Cie, était la plus renom-
mée pour les meules à la française ; c’est une pierre 
blonde, œil de perdrix, semée de petites parties 
bleues et blanches, légèrement transparentes.

La meule gisante ne devait pas être si ardente que 
la courante. Par meule ardente, on entend une 
pierre qui a des inégalités naturelles qui la rendent 
coupante ; les inégalités s’appellent des éveillures.

Pour la mouture anglaise ou américaine, le diamè-
tre des meules varie de 1 m 218 à l m 299 (3 pi. ½ à 
4 pi.) ; cette dernière dimension est la plus générale 
et celle qui permet le mieux d’utiliser la force de 
l’eau sur les rivières dont le cours est variable. Cette 
mouture a aussi apporté des modifications impor-
tantes dans le choix de la pierre. On veut toujours 
que la meule gisante soit un peu moins dure que la 
meule courante ; on ne recherche plus les meules 
éveillées ; mais au contraire des meules pleines, com-
pactes, et d’un silice pur. Le bois de la Barre, près 
La Ferté-sous-Jouare, d’une couleur bleue ardoisée 
et d’un grain dur et plein, sont celles qui, jusqu’ici, 
ont obtenu la préférence. La raison qui fait qu’on 
recherche, pour la mouture anglaise, des meules 
tout à fait pleines, c’est que le rhabillage qui leur est 
propre est une science qui, au moyen du marteau, 
pratique elle-même les éveillures au degré qu’elle 
juge nécessaire. Un défaut essentiel de la pierre et 
qui la rendrait tout à fait impropre à recevoir un 
bon rhabillage, serait qu’elle éclatât sous le mar-
teau.

Depuis quelques années on a ouvert à Lesigny, 

près La Haye (Vienne), des carrières de pierres 
meulières d’un grain moins bleu et plus tendre 
que la pierre du bois de la Barre, mais elles ont en 
général la compacité que l’on recherche et suppor-
tent très bien l’action du marteau. On a reconnu 
de bons effets de leur mariage avec des pierres de La 
Ferté. Lesigny se met alors en gisante.

Autrefois, il n’y a pas encore vingt ans, les meules 
étaient généralement d’un seul bloc, ou de 2 ou 3 
morceaux ; aussi était-il très rare de rencontrer une 
meule parfaite ; elle péchait toujours en quelque 
place. La science, en faisant des progrès, a fait recon-
naître qu’il était essentiel, surtout pour le parfait 
équilibrage des meules, condition première de toute 
bonne mouture, que les pierres dont les meules sont 
formées fussent toutes, autant que possible, de qual-
ité homogène. C’est pour atteindre ce but que l’on 
fabrique maintenant les bonnes meules à l’anglaise, 
de petits morceaux, de grandeur égale ou inégale, 
peu importe, pourvu que leur qualité soit bien la 
même. On les rapproche et on les lie ensemble avec 
du plâtre. Les joints sont taillés au burin et doivent 
être faits avec autant de soin à l’intérieur qu’à l’ex-
térieur (  fig. 460). Quelques 
constructeurs de meules s’at-
tachent à cacher les joints 
dans les profondeurs du sillon 
ou rhabillage ; c’est une très 
bonne méthode. Le dessus de 
la meule, ou la face opposée à 
la mouture, est égalisé avec des 
débris de pierre et du plâtre, et 
le, tout est consolidéau moyen 
de cercles en fer placés autour 
de la meule, pour empêcher l’effet de la force cen-
trifuge qui tend, pendant la rotation, à en disjoindre 
les parties pour les lancer au loin par la tangente.

Nous parlerons de l’équilibrage des meules, en 
donnant la description du gros fer, de l’anille et du 
pointal.

§ iii. — Du rhabillage ou repiquage des meules.

Pour que les meules puissent bien moudre il 
faut que leurs surfaces soient parfaitement planes. C’est 
jusqu’ici au moyen de la règle et du marteau qu’on 
est parvenu à obtenir cette rectitude. La maison 
gueuvin, BouChon et Cie, de La Ferté-sous-Jouare, 
donne, dit-on, aujourd’hui à ses meules un riblage 
parfaitement plane, au moyen d’un procédé partic-
ulier.

Une fois les meules bien dressées ou mises en 
bon moulage, on leur donne la rhabillure convenable. 
La plupart des meuniers à la française avaient la 
mauvaise habitude de rhabiller à coups perdus ; cette 
méthode n’est plus usitée que dans les moulins où 
l’on fait des moutures grossières. Les habiles meu-
niers à la française pratiquaient des rayons de 12 
à 14 lignes de large, venant aboutir insensible-
ment vers le centre à quelques points de l’anille. 
La manière de les disposer et de les espacer dépen-
dait de la qualité de la pierre, du plus ou moins de 

Fig. 460.

23e
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sécheresse des blés ; plus les 
blés étaient secs, plus on 
ménageait le rhabillage.

Aujourd’hui, ainsi que 
nous l’avons déjà dit, le 
rhabillage des meules est 
une science et dans tous 
les établissements soigneux 
de leurs produits, il y a un 
homme ad hoc, qui occupe le 
premier rang dans le mou-
lin.

Ainsi que l’indiquent le 
fig. 461 et 462, le rhabillage 
se divise en plusieurs com-
partiments contenant chacun 
un nombre donné de rayons. 
Ces compartiments sont 
ordinairement au nom-
bre de 10 ou 12 et contien-
nent chacun 3 ou 4 rayons ou sillons ; en tout, sur 
la surface de la meule 36 à 40 rayons, suivant que 
la pierre est plus ou moins éveillée. Les rayons ou 
sillons doivent être creusés de manière que la pro-
fondeur de l’avant-bord ne dépasse pas la grosseur 
d’un grain de blé et qu’il suive une pente régulière 
de 25 millim. jusqu’à l’arrière-bord, dont l’arête 
doit se trouver sur la surface même de la meule ; 
c’est cette arête qui travaille, qui attaque le blé, et 
qui développe et nettoie le son.

Ce mode de rhabillage est commun à la meule 
gisante et à la meule courante, mais avec cette dif-
férence que la meule gisante est toujours parfaite-
ment plane, tandis qu’on peut donner à la meule 
courante un peu d’ouverture, c’est-à-dire que, 
depuis le bord de l’œillard jusqu’à 27 centim. 
au-delà, on peut la creuser de manière qu’il y ait à 
l’ouverture une profondeur égale à l’épaisseur d’un 
grain de blé ou d’environ 4 millim., et qu’à partir de 
ce point la surface suive celle d’un cône très ouvert, 
dont la plus grande base aurait 4 décimètres de 
rayon. De cette sorte le grain entre librement au bas 
de l’œillard, et ne se trouve pas subitement attaqué 
par les meules ; mais entraîné d’abord par la force 
centrifuge, il est bientôt froissé par les tailles de leurs 
surfaces, et est d’autant plus pressé qu’il s’éloigne 
du centre. Les sillons ont pour but de permettre à 
l’air de pénétrer bien avant sous les meules et de 
rafraîchir ainsi les surfaces en contact.

Quand les meules sont en travail, leurs canne-
lures se présentent entre elles, suivant des angles 
aigus tels qu’on les voit fig. 463 de manière à faire 
pendant le mouvement l’effet d’une cisaille.

Ainsi, vers l’œillard, quand une cannelure de la 
meule supérieure rencontre celle correspondante 
de la meule inférieure, elles forment à elles deux 
la figure en g 2 (  fig. 464). Le grain de blé se trouve 
logé entre elles et va, dans le mouvement, être 
entraîné de droite à gauche ; à mesure que la meule 
tourne, sa cannelure glisse successivement sur tous 

les points de la can-
nelure inférieure, 
de telle sorte que 
le même grain 
est bientôt dével-
oppé par l’arête 
des arrières-bords, 
comme on le voit 
en g 3 ; lorsqu’il est 
plus avancé, qu’il 
est arrivé en g 4, 
par exemple, il est 
pulvérisé et amené 

entre les surfaces en contact qui achèvent le tra-
vail. Ces surfaces en contact sont garnies de tailles 
légères et régulières faites au moyen du marteau 

(  fig. 465 et 466). L’habileté de l’ouvrier consiste à 
faire les tailles les plus régulières et les plus fines pos-
sible ; un bon rhabilleur doit avoir la précision du 
ciseleur, et ne faire pas moins de 30 ciselures dans 
la largeur d’un pouce ; il y a des mains habiles qui 

en font bien davantage.
Une paire de meules, avec des blés d’une sécher-

esse ordinaire, peut travailler 7 à 8 jours sans avoir 
besoin d’être rhabillée. Sur un moulin de 7 paires 
de meules il y en a toujours une paire au rhabillage.

Pour faire un bon rhabillage, il faut avoir des mar-
teaux aussi durs et aussi tranchants que possible 
(1). On passe, sur la surface des meules émoussées, 
une règle rougie, et s’il existe des parties trop sail-
lantes, elles seront marquées du rouge que cette 
règle y laissera. On abaisse alors ces parties en les 
sillonnant d’un grand nombre de tailles ; les tailles 
doivent toujours être disposées parallèlement aux 
sillons. Il faut aussi avoir soin de repiquer le fond 
des sillons pour les maintenir à la profondeur néces-
saire ; on peut employer pour cette opération des 
marteaux émoussés.

Quelques meuniers adoptent le rhabillage cintré 
(  fig. 467) ; rien n’indique que ce système soit plus 
avantageux.

En Angleterre, quelques fabricants ont adopté 
depuis peu un rhabillage à rayons beaucoup plus nom-
breux. La disposition est la même, mais au lieu de 

(1) Le sieur Camus-roChon, rue de Charonne à Paris, est renommé pour la fabrication des marteaux à rhabiller.

Fig. 461. Fig. 463.

Fig. 464.

Fig. 465. Fig. 466.

Fig. 462.



411CHAP. DES PIÈCES DES MOULINS

36 à 40 rayons, par exem-
ple, ils en mettent de 70 
à 100. Ils prétendent que 
par cette méthode ils peu-
vent donner plus de véloc-
ité à la meule tournante 
sans échauffer la mouture.

Les meuniers à la 
française ont adopté le 
rayonnage anglais, mais 
comme en général la pierre de leurs meules est plus 
ouverte, ils multiplient moins les sillons (  fig. 468).

§ iv. — Disposition.

Les meules gisantes reposent sur un plancher A, 
A, solidement construit 
que l’on nomme béfroi 
(  fig.469) ; elles doivent 
être placées dans une hori-
zontalité parfaite et parfaite-
ment centrées par rapport 
au gros fer. À cet effet, 
on les fait appuyer sur 
3 vis verticales p 2 dont 
les écrous sont engagés 
dans l’épaisseur de la charpente. Ces vis, équidis-
tantes vers la circonférence de la meule, permettent 
d’en régler l’horizontalité, et d’autres vis buttantes, 
placées en dessus des premières, servent à les cen-

trer par rapport au fer de la meule tournante.
Cette dernière meule ne doit avoir que 220 mil-

limèt. (8 po.) de pierre au plus ; mais pour lui don-
ner plus de charge, on la recouvre d’une couche de plâ-
tre d’environ 40 millim., que l’on maintient par un 
cercle de fer.

Les meules travaillant avec une vitesse de 120 à 
110 révolutions par minute, selon leur diamètre, de 
1 m 11 à 1 m 20 (3 pi. ½ à 4 pi.), chaque paire peut 
moudre 15 à 16 hectolitres de blé en 24 heures.

La meule courante est suspendue sur la pointe 
du gros fer au moyen d’un appareil qu’on appelle 
anille (  fig. 470). Cette anille se compose d’une trav-
erse N N’ en fer forgé, dont les 2 bouts recourbés 
sont encastrés dans la pierre même de la meule. Au 
juste milieu de cette anille est une cavité semi-cir-

culaire qui reçoit le bout du gros fer T, qui forme 
boule en O, et qu’on nomme pointal.

L’assemblage se fait au moyen d’un manchon en 
fonte composé de 2 pièces ajustées l’une sur l’au-
tre d’une manière fixe. La pièce inférieure P’ se 
monte sur le bout du fer ; elle est percée latérale-
ment d’une ouverture traversée par l’anille, dont 
une partie s’engage en même temps dans la pièce 
supérieure P 2.

La   fig. 471 représente une autre forme d’anille.
Une condition essentielle, c’est que la meule courante 
soit en équilibre parfait sur le gros fer. Cette condition 
n’est pas très difficile à atteindre quand la meule est 

en repos, mais il en est tout autrement quand elle 
tourne. On peut même avancer qu’avec les grandes 
meules de 6 pi. 2 po. cet équilibre parfait n’a jamais 
été obtenu, du moins de manière à durer 24 heu-
res ; on était obligé de donner à la meule courante 
ce qu’on appelait de la pente de fer, afin de soutenir 
la poussée. Le bout du fer ou papillon entrait dans 
le trou de l’anille, puis on se servait de 4 pipes ou 
petits coins de fer d’à peu près 3 lignes d’épais sur 
½ po. de long, que l’on serrait à coups de masse 
entre le papillon et l’anille. Ces pipes se desser-
raient bientôt et les meules bredalaient, c’est-à-dire 
frottaient d’un côté pendant qu’elles étaient trop 
écartées de  l’autre.

Depuis qu’on a adopté les petites meules, on est 
parvenu à maintenir la meule courante dans un 
équilibre plus constant au moyen du pointal dont 
nous venons de donner la description Les construc-
teurs de moulins établissent à la surface supérieure 
de la meule courante, à égale distance, 4 trous que 
l’on recouvre d’une plaque de tôle et dans lesquels 
on coule au besoin du plomb fondu pour arriver 
au parfait équilibre de la meule sur le pointal. Ce 
moyen est simple et atteint assez bien le but ; mais 
les habiles constructeurs ne s’en contentent pas 
et s’attachent, dans la composition de la meule, à 

Fig. 467. Fig. 470.

Fig. 471.

Fig. 468.

Fig. 469.

23e



412 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : DE LA MEUNERIE

réunir, dans ses diverses parties, le plus possible 
de pierres homogènes. Sous ce rapport essentiel la 
construction des meules a fait de véritables progrès 
depuis quelques années.

La cuvette A (  fig. 470), qui surmonte l’anille, 
reçoit le blé et le laisse échapper en rayons entre 
les meules à travers l’œillard au moyen d’un appareil 
fort simple, et d’invention moderne, qu’on nomme 
engreneur (  fig. 469). Cet engreneur G se compose 
d’un tuyau en cuivre ou fer-blanc, dont l’extrémité 
inférieure est encastrée dans un autre tuyau mobile 
en forme de bague, et qui monte et descend à 
volonté pour agrandir ou diminuer l’issue du grain. 
En effet, le bout de ce double tuyau appuie sur la 
cuvette A (  fig. 470) placée au-dessus de l’anille N, 
et, en s’en éloignant ou s’en approchant, au gré 
du conducteur du moulin, il laisse écouler plus ou 
moins de blé dans les meules.

Cet engreneur a remplacé avec avantage les 
anciennes trémies, l’auget et le baille-blé, appar-
eil lourd et grossier qui surmontait toute la partie 
supérieure de la meule courante.

seCTion vi. — Du choix et du nettoyage des grains.

§ ier. — Choix des grains.

De bonnes meules bien dressées, bien rha-
billées et bien conduites, un mécanisme des mieux 
combinés sous tous les rapports, sont de grands élé-
ments de succès pour un meunier ; mais le choix des 
grains est non moins essentiel. Le mécanisme peut 
être confié à des mains subalternes ; l’achat des 
grains est l’œuvre du maître. Cet art ne consiste pas 
à n’acheter pour la fabrication que des blés de 1re 
qualité ; ces sortes ne seraient pas toujours suffisam-
ment abondantes ; les blés d’ailleurs sont de diverses 
natures ; ils sont plus ou moins bien récoltés ; il faut 
que tout s’écoule. L’habileté consite donc à savoir 
bien apprécier ce qu’on achète ; à étudier sur les 
marchés que l’on fréquente les diverses natures de 
blés qui y sont apportés ; les qualités distinctives des 
blés de telle ou telle ferme, soit sous le rapport du 
poids, soit sous le rapport de la blancheur des pro-
duits ; à connaître les bons et les mauvais livreurs ; 
à bien stipuler ses conditions d’achat ; à être sévère 
et juste tout à la fois dans la réception.

Quand une usine est bien administrée, il n’y 
entre pas un seul sac de grain qui ne soit vérifié et pesé.

Tous les blés, quelles que soient leur nature et 
leur qualité, étant destinés à être convertis en farine, 
il est inutile de s’étendre ici sur les diverses espèces 
de blé et sur les propriétés qui les distinguent. Il ne 
peut y avoir, en ce qui concerne la meunerie, d’au-
tres principes que ceux que nous venons d’énoncer, 
c’est- à-dire que le meunier doit s’attacher à connaî-
tre les propriétés farineuses des grains dans le rayon 
habituel de ses approvisionnements.

§ ii. — Nettoyage des grains.

Une fois les blés bien achetés selon leur qualité, 

il est indispensable de leur faire subir un nettoyage 
énergique ; c’est encore une des conditions les plus 
essentielles de toute bonne mouture.

Le nettoyage consiste à faire disparaître, autant 
que possible, du grain : 1° tous les grains, graines ou 
corps étrangers quelconques qui peuvent s’y rencon-
trer ; 2° les grains morts ou ceux de trop minime 
dimension ; 3° la poussière plus ou moins adhérente 
dont le blé est encrassé sur tout son corps et partic-
ulièrement à ses deux extrémités.

Il faut en outre que la ventilation soit assez 
énergique pour chasser le mauvais goût, quand le 
blé en a contracté, ce qui arrive souvent dans les 
greniers des fermiers, et aussi pour lui procurer 
un certain degré de dessiccation. Enfin on aurait 
atteint la perfection si, après une opération com-
plète, on parvenait à diviser les grains de blé suivant 
leur volume.

La force employée à faire mouvoir le mécanisme 
du nettoyage, quoique perdue pour la fabrication, 
reçoit donc dans les moulins une application des 
plus utiles, et mieux vaudrait, dans bien des cas, 
fabriquer moins et fabriquer mieux.

Chaque moulin adopte, dans ses appareils à net-
toyer, des combinaisons plus ou moins diverses qui 
résultent, soit de la force, soit de l’emplacement 
dont il peut disposer.

Les instruments les plus modernes et les plus 
répandus sont le cylindre vertical, le cylindre hori-
zontal, le tarrare à plusieurs volans ou batteurs, le 
sas à marteaux, les cribles inertes et la disposition 
des courants d’air.

Le nettoyage se fait depuis l’étage le plus élevé du 
moulin jusqu’à l’étage des meules où il s’engrène, 
et, dans ce parcours, il est souvent repris et remonte 
par des élévateurs (chaînes à godets), suivant l’ordre 
dans lequel il est précipité.

1re   opéraTion. Tarrare à émotteurs, qui chasse une 
certaine quantité des corps légers et retient les 
pierres ou mottes de terre qui se trouvent mêlées 
avec le grain.

2e opéraTion. Cylindre vertical (  fig. 472 et 473), 

Fig. 472. Fig. 473.
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armé à l’intérieur d’un système d’ailettes qui bat-
tent le blé avec violence sur des tôles piquées et en 
détachent ainsi la poussière avec énergie ; au-des-
sus de ce cylindre, on voit dans la   fig. 473 le tar-
rare émotteur et au-dessous le sas à marteaux et un 
ventilateur.

3e opéraTion. Sas à marteaux, dont le fond en tôle 
est percé de trous de formes et de dimensions dif-
férentes, afin de laisser passer tous les grains para-
sites et les petits grains amaigris. Les marteaux qui 
frappent successivement sur la longueur de ce sas, 
ont pour but d’empêcher les trous du fond de se 
bouclier.

4e opéraTion. Tarrare ventilateur (  fig. 474), qui 

chasse le peu de poussière ou de corps légers qui 
peuvent encore rester dans le blé.

5e opéraTion. Cylindre horizontal. Cette dernière 
opération, que beaucoup de meuniers négligent 
avec raison, surtout s’ils sont avares de force, se fait 
dans un cylindre horizontal en fil de fer ou en tôle 
piquée. Son but est de diviser le blé par grosseurs. 
Jusqu’ici ces sortes de diviseurs ont été bien loin 
d’atteindre la perfection désirable.

Enfin, à l’issue de ce cylindre, le blé est amené 
dans la trémie, d’où il coule lui-même et par son pro-
pre poids dans l’engreneur.

Tout ce que nous venons de dire du nettoyage 
des grains s’applique an nettoyage à sec, généralement 
suffisant pour épurer les blés qui ne sont attaqués 
d’aucune maladie, carie ou cloque qui rend le bout 
noir, piqûres de charençons, etc.

Dans ce dernier cas, surtout lorsque les blés sont 
boutés, il est indispensable de leur faire subir un lav-
age. Cette opération, assez facile dans l’été, devient 
impraticable dans la saison des pluies et du froid ; 
car la difficulté n’est pas de laver, mais bien de 
sécher le grain humide, surtout lorsque l’on veut 
opérer sur des masses, comme dans nos grandes 
usines. Jusqu’ici ce séchage se faisait sur des draps 
exposés au soleil ; c’est la pratique du Midi. On 
conçoit combien cet usage doit être difficile dans 

nos provinces du Nord ; aussi le lavage des blés 
était-il peu employé par les meuniers eux-mêmes. 
Les blés noirs, délaissés sur les marchés, étaient 
presque toujours achetés par des blatiers ou des porte-
faix, qui les mettaient au grenier pendant l’hiver, 
et, aussitôt la saison convenable arrivée, les lavaient 
et les faisaient sécher à l’air libre pour les revendre 
avec plus ou moins de bénéfices.

Plusieurs de nos plus célèbres économistes, et 
particulièrement notre duhameL, frappés de l’avan-
tage qui résulterait pour le commerce, l’agriculture 
et l’hygiène publique de l’épuration des grains par 
le lavage, avaient tenté à employer la chaleur factice 
au séchage immédiat ; les résultats obtenus ont été 
satisfaisants quant à l’épuration en elle-même, mais 
les moyens employés n’étaient pas manufacturiers, 
c’est-à-dire que les frais qu’ils nécessitaient étaient 
au-delà des avantages qu’on pouvait obtenir. Dans 
le nord de l’Europe, sur la mer Baltique et particu-
lièrement en Russie, on fait sécher le grain à l’étuve 
pour lui donner le degré de siccité convenable à son 
exportation sur mer ; mais ces blés sont en général 
de qualité inférieure, et tout prouve que leur mode 
de dessiccation est vicieux.

M. de maupeou vient de prendre (en 1834) un 
brevet d’invention pour une machine qui semble 
avoir résolu ce problème depuis si longtemps cher-
ché. Cet appareil lave le grain, l’épure et le sèche 
dans l’espace de 15 minutes. Sur la fin de l’année 
1835, M. de maupeou a monté à Étampes un de 
ses appareils, capable de nettoyer en 24 heures 300 
hectol, de blé. La meunerie de ce pays si renommée 
par son habileté, n’a pas tardé de fournir à façon la 
machine de M. de maupeou.

Le lavage, comme nous l’avons déjà dit, n’était 
pas difficile à opérer, mais la grande difficulté, 
la difficulté qui jusqu’ici n’avait pas été résolue, 
c’était de sécher immédiatement le grain, sans 
tâtonnement, sans danger de le brûler ou de le 
laisser trop humide. Pour atteindre ce but, M. de 
maupeou a appliqué au séchage la dilatation de l’air, au 
moyen d’un foyer disposé d’une certaine manière. 
Ainsi, dans une grande chambre bâtie en briques, 
de forme pyramidale et faisant cheminée, sont 
disposés une série de cylindres en toile métallique. 
Le blé lavé pénètre successivement dans chacun 
de ces cylindres, dont la disposition intérieure est 
telle que le grain est constamment maintenu dans 
un état aérien. Cependant, un courant violent 
d’air sec dilaté tend à s’échapper par l’ouverture 
supérieure de la cheminée et enveloppe ainsi les 
cylindres sécheurs, y pénètre à travers les mailles 
de l’enveloppe et pompe avec avidité l’humidité des 
grains.

À l’extrémité de ces cylindres sécheurs se trouve un 
autre appareil, également de 5 cylindres superposés, 
dans lesquels le blé, au sortir des 1ers, se refroidit à 
l’air libre, en sorte qu’au bout de ces refroidisseurs 
le grain soit froid et net, et propre à être mis de 
suite sous les meules ou conservé dans des sacs sans 
aucune espèce d’inconvénient.

Toutes ces diverses opérations, lavage, épurage, 

Fig. 474.
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séchage, refroidissement se font sans interruption 
aucune, et tout est si bien calculé que les laveurs et 
les cylindres sont toujours chargés de blé.

Le grand avantage de cette méthode, c’est que, 
par le lavage, non-seulement le grain se nettoie 
mieux, mais que tous les corps plus légers que l’eau, 
comme paille, cloques, grains mal mûrs ou percés 
des insectes, montent à la surface de l’eau et sont 
entraînés dans des réservoirs particuliers, en sorte 
qu’il ne reste plus réellement à la mouture que les 
grains non altérés, opération qu’on est loin d’obte-
nir complète par l’effet des ventilateurs.

M. de maupeou prétend aussi que, par suite du 
gonflement que l’écorce du blé éprouve lorsqu’elle 
se lave et du retrait qui s’opère sur cette enveloppe 
par l’effet du passage du grain dans un courant d’air 
sec dilaté, la mouture du grain est plus facile, le son 
plus léger et, en définitive, le rendement en farine 
blanche plus fort de 3 à 5 p. %. Il y a beaucoup de 
probabilités en faveur de ces assertions.

Un autre avantage signalé par M. de maupeou, 
c’est que le blé ainsi traité est dégagé de tous les 
insectes et de tous les germes qu’ils ont pu déposer 
sur le grain ; la conservation en devient ainsi plus 
facile et plus certaine.

Tout porte donc à croire que cette méthode 
sera adoptée dans nos moulins ; elle exige moins 
de force employée que les appareils de nettoyage à 
sec, et, tout compensé, elle doit présenter de l’avan-
tage au fabricant, condition du reste indispensable 
et sans laquelle une méthode, quelque ingénieuse-
qu’elle soit, ne peut jamais devenir manufacturière.

seCTion vii. — De la mouture.

§ ier. — Mouture américaine ou mouture 
par pression.

Avant de passer à l’opération de la mouture, 
faisons connaître la disposition des meules. La 
fig. 475 représente la coupe verticale d’une paire 
de meules à l’anglaise, entourée de ses archures A, 
surmontée de l’engreneur ConTi G, et supportée 
par deux colonnes en fonte au milieu desquelles se 
trouve placé le gros fer T. Le pignon H reçoit l’im-
pulsion du grand hérisson. Une boîte de fonte I, 
assujétie sur 4 petites colonnes, renferme la crapau-
dine plate en acier, sur laquelle repose le gros fer ; 
des vis horizontales permettent de centrer cette 
crapaudine, et une vis verticale placée au-dessous 
sert à la faire monter ou descendre, pour soulever 
ou baisser le fer, selon les besoins de la mouture. 
Une autre vis verticale K, surmontée d’une roue 
d’angle qui engrène avec une roue d’égal diamètre 
qui, à l’extrémité de son axe, porte une manivelle, 
sert à faire tourner la vis sur elle-même ; celle-ci 
traverse un écrou E dont les deux bras prolongés 
portent les tiges verticales L, qui sont réunies à leur 
sommet par un cercle M, de telle sorte que le mou-
lin étant arrêté, si l’on veut faire sortir le pignon H 
du plan du grand hérisson, on tourne la manivelle, 
et les tiges en montant élèvent le cercle et poussent 

ainsi le hérisson qui glisse sur le fer, en s’élevant 
dans le sens vertical.

Nous avons amené le blé jusque dans l’engre-
neur qui le distribue sous la meule ; voyons mainte-
nant les différentes modifications qu’il va subir pour 
être réduit en farines propres à la boulangerie de Paris. 
Nous indiquerons plus loin divers autres genres de 
mouture qui, en définitive, ne sont que des modifi-
cations commandées par l’emploi qu’on veut faire 
des farines.

Une fois entré sous les meules, le blé s’ouvre en 
plusieurs parties, la farine se détache de l’écorce du 
blé, et, poussée par la force centrifuge, s’échappe 
pêle-mêle avec le son (on appelle ce mélange mou-

ture) par une issue désignée 
par le nom d’anche. De là cette 
mouture tombe dans des rés-
ervoirs qui la versent dans 
des sacs, ou mieux encore 
elle tombe dans un récipient 
circulaire qui la transporte 
dans un réservoir commun 
ou des élévateurs (  fig. 476) la 
reprennent et la transportent 
à leur tour dans une chambre 
commune appelée refroidis-
seur. Là, au moyen d’un râteau 
(  fig. 477), elle est mélangée, 
remuée, refroidie et con-
duite par une ou deux issues 
dans des bluteries cylindriques 
qui séparent la farine en dif-
férentes qualités et en retirent 

Fig. 476.

Fig. 475.
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entièrement le son, qui, à son tour, est reporté dans 
des bluteries spéciales, où il se divise en différentes gros-
seurs appelées gros et petit son, recoupes ou recoupettes, 
fines et grosses, et remoulages de diverses blancheurs. 
Chaque division des bluteries à son correspond à 
des cases placées dans une chambre au-dessous, qui 
reçoivent séparément chacune des espèces de sons 
ci-dessus désignées.

§ ii. — Des bluteries à farine.

Il y a quelques années on se servait encore, pour 
bluter les farines, d’une espèce de sas en étamine 
ou en soie, de 7 à 8 pieds de longueur, appelé blu-
teau et placé dans une huche ou grand coffre en bois 
qui recevait la mouture au sortir de l’anche ; le blu-
teau était secoué dans cette huche au moyen d’un 
appareil nommé babillard, qui portait à la fois une 
batte et une baguette ; la première recevait une 
secousse régulière en frappant sur une croisée à 3 
ou 4 branches montée sur le gros fer de la meule 
courante ; ce sont les coups de cette batte qui déter-
minaient le fameux tic-tac du moulin.

Ce mouvement de la batte faisait agir la baguette 
qui tenait au bluteau par des attaches de cuir, et 
celui-ci éprouvait alors les secousses au moyen des-
quelles la farine était blutée. De ce 1er bluteau, les 
résidus descendaient dans un second appelé dodinage 
placé dans la partie inférieure de la huche ; ce dodi-
nage, presque toujours fait et monté comme le grand 
bluteau, séparait les marchandises à remoudre en 
gruaux de différentes grosseurs. La   fig. 478 donne la 
position du babillard par rapport à la huche et à 
la lanterne du moulin. A, babillard ; B, batte ; C, 

baguette ; D, croisées à plusieurs branches ; E, lan-
terne ; G, gros fer ; H, anche ; I, huche supérieure ; 
K, huche inférieure où est placé le dodinage ou 2e 
bluteau qui était mis en mouvement de la même 
manière que le bluteau, à l’exception que si le 
grand babillard était à mont-l’eau, celui du dodi-
nage devait être avalant et posé en sens contraire du 
précédent. Quelquefois le dodinage était de forme 
cylindrique ; il s’appelait alors bluterie, au lieu de 
babillard ; c’était un engrenage ou une poulie qui 
lui donnait le mouvement.

Il était extrêmement difficile de mettre d’accord 
les meules et le blutage, lorsque celui-ci était com-
mandé ou bien commandait le moulin. Si le bluteau 
ne tamisait pas aussi vite que le moulin, il fallait 
retirer du blé aux meules, et alors celles-ci, n’ayant 
plus leur nourriture suffisante, faisaient de la farine 
rouge en broyant trop le son. Si au contraire le blu-
teau travaillait plus vite que le moulin ne fournis-
sait, il tamisait mal et laissait passer du son avec la 
fleur.

D’autres difficultés existaient encore pour mon-
ter les bluteaux de manière à éviter leurs trop 
fréquentes fractures.

On conçoit facilement, dès lors, les motifs qui ont 
fait répudier dodinages, bluteaux, huches et babil-
lards. On ne tamise aujourd’hui les farines que dans 
des bluteries cylindriques indépendantes du mouve-
ment des meules, et ce système a été adopté par tous 
les moulins anciens et modernes.

La forme la plus ordinaire de ces bluteries est hex-
agonale (à six pans) (  fig. 479) ; leur longueur varie 

de 12 à 24 pi. Les meilleurs faiseurs aiment mieux 
deux longueurs de 12 pi. qu’une de 24 ; le diamè-
tre est de 90 à 92 centim. (33 à 34 po.) ; leur vitesse 
de 25 à 30 tours à la minute ; la pente est d’environ 
quatre lignes par pied.

Les soies les plus généralement employées pour 
ces bluteries sont des soies de Zurich. Ces soies se 
divisent jusqu’ici en différentes finesses distinguées 
par des numéros, depuis le double 00 jusqu’au 
no 11. Le double 00 à 24 fils au po., le no 11 120. La 
largeur de cette soie est de 38 po. ; les trois premiers 
lés de la bluterie sont ordinairement composés des 
nos 10 et 11, le no 10 eu tête, puis des nos 9 à 7.

Une bluterie de 21 pieds, et mieux encore deux 
bluteries de 12 pi., suffisent au travail de 4 à 5 paires 

Fig. 477.

Fig. 478.

Fig. 479.
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de meules.
Sous la bluterie un râteau ou toile sans fin ramène 

continuellement la farine à une issue commune dans 
la chambre dite à mélange, de laquelle elle est extraite 
au moyen de conduits dits ensacheurs.

Après la farine, les derniers compartiments de 
la bluterie donnent des gruaux à remoudre. Ces 
marchandises à remoudre sont ordinairement avec 
la farine dans la proportion du 6e au 8e.

À l’extrémité de la bluterie, tombent les résidus 
qui n’ont pu traverser les soies ; une chaîne à godets les 
enlève et les conduit dans une bluterie particulière 
couverte d’un tissu de laine appelé quintin, d’ou-
vertures différentes destinées a séparer les diverses 
grosseurs de son qu’ils contiennent. Ces issues, suiv-
ant la grosseur, la blancheur et le poids, se nom-
ment gros son, petit son, recoupettes et remoulages.

Le gros son, lorsque la mouture est bien faite, ne 
doit pas peser plus de 18 à 18 ½ kilog. l’hectolitre 
comble ; le petit son, 20 kilog. ; les recoupettes, 27 à 
30 ; le poids des remoulages ne peut guère être fixé.

§ iii. — Mouture économique.

La mouture, telle que nous venons de la décrire, 
est celle usitée le plus généralement aujourd’hui 
dans le rayon d’approvisionnement de Paris. Bien 
que tous les moulins de ce rayon n’aient pas encore 
adopté les petites meules, la plupart cependant ont 
modifié l’ancienne mouture dite à la française, ou 
mouture économique, de telle sorte qu’ils ont beau-
coup moins de marchandises à remoudre ; c’est 
un progrès. Néanmoins, comme la mouture dite 
économique a été longtemps regardée comme la 
meilleure, et qu’elle est encore employée dans plu-
sieurs de nos départements, nous allons, en peu de 
mots, la décrire.

Le blé étant épuré et conduit dans les meules, 
la mouture tombait par l’anche dans le bluteau 
enfermé dans la huche (voy.   fig. 478). Là se tamisait 
une première farine dite farine de blé. Le dodinage, 
placé dans l’étage intérieur de la huche, laissait pas-
ser les gruaux à remoudre. Ces gruaux étaient remou-
lus et donnaient une farine de qualité supérieure 
dite farine de 1er gruau. Cette 2e opération fournissait 
encore des gruaux à remoudre, lesquels, soumis à 
la meule, donnaient une farine moins bonne que 
les 2 premières dite farine de 2e gruau. Puis on obte-
nait encore de cette opération des gruaux bis qui, 
étant soumis à la meule, donnaient une farine bise 
dite farine de 3e gruau. Puis enfin celle-ci fournissait 
encore un dernier résidu qui, remoulu, faisait une 
farine encore plus bise, dite farine de 4e gruau. Ainsi la 
mouture dite économique se faisait par 5 opérations 
successives qui donnaient un produit proportionné 
comme suit : Soit 1 000 kilog. de blé épuré mis en 
mouture, lesquels ont donné :

       kil. kil.
1re opération. Farine de blé. . . . . . .380
2e opération. Farine de 1er gruau. . 195    671 farine
3e opération. Farine de 2e gruau. . .  96    blanche

4e opération. Farine de 3e gruau. . . .50     80 farine
5e opération. Farine de 4e gruau. . . .30     bise

Recoupette. . . . . . . . . . . . . . . . . . .54
Recoupe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .62   244
Son gros et petit. . . . . . . . . . . . . .108
Déchet réel, évaporation, etc. . . . .25     25

———1000
Dans des années de cherté on a vu des meu-

niers remoudre jusqu’à 7 fois ; alors on soumettait 
aussi aux meules les recoupes et recoupettes, pour 
leur donner la ténuité convenable à la panification. 
Rien de plus mauvais que le produit de ces dern-
ières remoutures.

§ iv. — Mouture méridionale.

Dans le midi de la France, Marseille excepté, on 
n’a pas encore adopté la mouture américaine ; à 
Toulouse, Moissac, Nérac, etc., c’est encore l’anci-
enne mouture méridionale. Elle diffère de la mou-
ture économique, en ce qu’on ne remoud pas les 
différens gruaux, qui trouvent un emploi dans le 
pays à leur état de mouture imparfaite.

Voici du reste comment s’opère cette mouture :
La mouture brute ou mélange du son et de la 

farine s’appelle dans le Midi farine rame. On la 
laisse dans cet état pendant 5 ou 6 semaines, pen-
dant lesquelles elle se refroidit d’abord, ensuite fait 
son effet en se réchauffant naturellement. Il faut 
que cette fermentation s’opère naturellement sans 
aucune cause étrangère.

Pour que la rame ne travaille pas on a soin de la 
remuer tous les 8 ou 10 jours ; les hommes-pra-
tiques savent, en enfonçant la main dans le mon-
ceau de la rame, quand il faut la remuer, quand il 
faut la laisser, quand il faut la bluter. Tant qu’elle 
est chaude il ne faut pas la bluter, mais la remuer 
et la laisser encore ; mais on doit observer tous les 
jours et saisir le temps que la rame se refroidit, et ne 
pas attendre qu’elle refermente.

Pour tirer la farine de la rame, on la fait pas-
ser par des blutoirs à 3 grosseurs différentes. La 
farine qui tombe la 1re par la partie la plus fine de 
la bluterie s’appelle minot. C’est cette farine qu’on a 
expédiée si longtemps et avec tant d’avantages en 
Amérique. Celle qui tombe la 2e s’appelle simple ou 
farine simple ; c’est celle employée par le boulanger. 
Enfin la 3e s’appelle grésillon ; c’est celle qui sert à 
faire le pain du pauvre.

On a remarqué que la farine minot était celle qui 
se conservait le mieux.

Outre ces 3 sortes de produits, il y en a encore 
un distinct des sons, qui s’appelle repasse, et qui sert 
aussi, surtout dans les années de cherté, à faire le 
pain du pauvre.

Quelquefois on mélange ensemble la farine 
minot et le simple. Ce mélange prend alors le nom 
de simple fin.

D’autres fois on mélange le simple et le grésillon, 
qui prennent alors le nom de grésillon fin.

On voit que la différence de la mouture économ-
ique et de la méridionale n’existe que dans l’emploi 
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des produits ; la méridionale est bien plus expédi-
tive, puisqu’on n’est pas obligé de remoudre.

§ v. — Mouture à la grosse.

Par ce genre de mouture on mélange tous les 
produits, sauf une quantité de son déterminée ; 
c’est ce qu’on appelle moudre à tant d’extraction, c’est-
à-dire que, selon l’emploi qu’on veut faire de cette 
mouture, on n’extrait sur 100 livres de blé que 10 
ou 15 livres de son, plus ou moins, tout le reste est 
mélangé et destiné à faire du pain. C’est ainsi que 
se fait le pain des armées. Ce pain serait très bon, 
quoique bis, si les fournisseurs n’ajoutaient pas sou-
vent des sons à la mouture à la grosse au lieu d’en 
retirer.

Cette mouture à la grosse se pratique encore 
dans une grande partie de nos provinces centrales. 
Le meunier moud grossièrement le blé avec des 
meules qui, le plus souvent, ne sont pas droites, et le 
paysan emporte cette informe mouture qu’il blute 
chez lui avec de mauvaises bluteries à la main. C’est 
l’enfance de l’art.

§ vi. — Mouture à la lyonnaise.

Nous ne donnons véritablement ces anciennes 
dénominations que pour mémoire. C’est toujours le 
même genre de mouture avec cette différence qu’à 
Lyon on moulait le blé un peu plus rond, et qu’ensuite 
on remoulait les sons pour en extraire la farine qui 
y était adhérente ; c’est encore ainsi que se fait la 
mouture à vermicelle.

Cette farine de son est inférieure ; nous devons 
dire au surplus que cette remouture des sons est 
aujourd’hui, excepté pour le vermicelle qui est une 
mouture spéciale, tout à fait abandonnée par les 
meuniers qui savent leur métier.

§ vii. — Mouture à gruaux sassés ou mouture à 
vermicelle.

Le but de cette mouture est d’obtenir beaucoup de 
gruaux. Le gruau est la partie la plus dure et la plus 
sèche du grain ; il faut donc que cette mouture soit 
ronde, c’est-à-dire que les meules soient bien moins 
rapprochées que dans la mouture américaine, qui 
se fait par pression, et par laquelle on cherche à 
obtenir, au contraire, le moins de gruaux possible.

Il est nécessaire que les meules soient d’une 
pierre un peu plus ardente que pour la mouture 
ordinaire ; la courante doit être un peu concave, 
de manière que le grain soit moulu graduellement, 
depuis le centre des meules jusqu’à la circonférence, 
en observant qu’il doit être roulé dans le cœur des 
meules, concassé à l’entre-pied et affleuré à la feu-
illure.

Les gruaux doivent être vifs et de grosseur uniforme. Ce 
serait un grand défaut de moudre trop rond ; les 
gruaux ne seraient pas bien détachés des sons ; il 
y en aurait beaucoup, mais la plus grande quan-
tité serait en gruaux bis ; cette mouture trop ronde 

produirait aussi beaucoup de farine bise, par 
conséquent elle donnerait de la perte. C’est aussi 
un défaut de moudre trop près ; les gruaux se trou-
veraient en grande partie écrasés, seraient diffi-
ciles à sasser et produiraient peu de semoule. Il est 
essentiel que la mouture soit uniforme, qu’il n’y 
ait pas des gruaux mous et des durs, des fins et des 
gros ; cette mouture serait mal blutée. Enfin il faut 
que les meules, comme dans tous les autres genres 
de mouture, soient bien de niveau et rhabillées au 
degré convenable.

Les blés qui conviennent le mieux à cette mou-
ture sont les blés gris et durs ; les blés fins et tendres 
ne produiraient que très peu de gruaux et de médi-
ocre qualité. Dans les environs de Paris, les blés de 
Crespy et de Soissons sont les plus réputés pour cet 
usage.

Quand la première mouture est opérée et qu’on 
a obtenu des gruaux, on les épure au moyen d’in-
struments qu’on appelle sas.

Les gruaux nos 1, 2, 3 et 4 ont ordinairement 
assez de 3 coups de sas ; les numéros suivants en 
demandent 1 et quelquefois 2 de plus pour les ren-
dre parfaitement 
clairs et exempts de 
soufflures ou rougeurs 
qui gâtent toujours la 
semoule et par-là la 
farine qu’elle produit.

Le sas (  fig. 480) est 
une espèce de crible 
léger dont le fond est 
garni de peau percée 
avec une extrême finesse ; pour le manier avec suc-
cès il faut en avoir une grande habitude ; on tourne 
par un mouvement horizontal d’une main vers l’au-
tre, et l’on secoue légèrement comme pour frapper à 
chaque tour de haut en bas ; par ce moyen il s’élève 
à la surface du gruau qui est dans le crible un peu de 
recoupettes que l’on enlève à mesure. Ce n’est point 
par la différence de la grosseur que la semoule se 
sépare des gruaux et des recoupettes ; c’est surtout 
à raison des pesanteurs différentes qu’elle tombe à 
travers le sas, par le mouvement composé du per-
pendiculaire et de l’horizontal.

Ces gruaux ainsi sassés servent à faire ces belles 
farines avec lesquelles on confectionne les pains si 
blancs que l’on sert à Paris chez les restaurateurs et 
sur les bonnes tables.

Voici un état de mouture complet qui donnera 
une idée parfaite des produits de cette mouture et 
de la manière dont elle se gouverne.

Compte de mouture de 100 quintaux de blé moulus pour 
gruaux.

1re opéraTion : Les 100 quintaux de blé ont pro-
duit :

Farine dite de blé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23
pour 100 du poids du blé.

Son gras mélangé de gruaux. . . . . . . . . . .76
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1

————Poids égal. . . . . . . . . . . . . . . . .100

Fig. 480.
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2e opéraTion : Les 76 parties de sons gros 
divisés aux bluteries produisent en gruau fin, ou 
fin-finot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12  50 p. %
du poids du blé.

Gruau à sasser p. semoule. . . . . . . 45
Petit son. . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
Gros son. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6
Déchet des bluteries . . . . . . . . . . . .50 

————Poids égal. . . . . . . . . .76  00 

3e opéraTion : Les 45 parties de gruau pro-
duisent au sassage, en belle semoule, de diverses 
nuances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26  00 p. %
du poids du blé.

Déchet de semoule gruau ordinaire. .7 50
Gruau bis. . . . . . . . . . . . . . . . . . .7
Recoupette ordi. . . . . . . . . . . . . . . .3
Soufflures fines. . . . . . . . . . . . . . . .
Déchet de sassage. . . . . . . . . . . . . . .50

————Poids égal. . . . . . . . . .45  00 

4e opéraTion : Mouture des semoules.
26 parties de semoule produisent à la mouture :

1re belle farine. . . . . . . . . . . . . .15  00 p. %
du poids du blé.

2e belle farine. . . . . . . . . . . . . . .5 50
3e belle farine. . . . . . . . . . . . . . .2 25
4e ou farine ordinaire de 2e qualité. .1 50
Farine bise 3e ou 4e. . . . . . . . . . . .1
Remoulage blanc. . . . . . . . . . . . . .50
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25

————Poids égal. . . . . . . . . .26  00 

5e opéraTion : Mouture des graux ordinaires, et 
fin-finot, réunis ensemble, qui produisent :

Farine gruau ordinaire. . . . . . . .10  00 p. %
du poids du blé.

2e farine gruau ordinaire. . . . . . .5 
3e farine gruau 2e qualité. . . . . . . .2 75
Farine bon bise 3e ou 4e. . . . . . . .1 50
Remoulage. . . . . . . . . . . . . . . . .50
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . .25

————Poids égal. . . . . . . . . .20  00 

6e opéraTion : Mouture des 7 parties de gruaux 
bis, qui produisent :

Farine bise, dite 3e. . . . . . . . . . .2  50 p. %
du poids du blé.

Farine bise, dite 4e. . . . . . . . . .2
Remoulage bis. . . . . . . . . . . . .1 90
Remoulage blanc. . . . . . . . . . . . .50
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

————Poids égal. . . . . . . . . .7  00 

résumé des produits en farine.
Farine dite de blé. . . . . . . . . . . . . .23 p. % du 

poids du blé.
Farine dite blanche 1er. . . . . . .7 25
Fatine dite belle farine de gruau. . 26  50
Farine dite gruau ordinaire. . . . .10
Farine dite 2e qualité. . . . . . . . .4 25

Farine dite 3e et 4e. . . . . . . . .7
————Fonds total. . . . . . . . .72  00 

Produit en issues.
Gros son. . . . . . . . . . . . . . .6 p. %
Petit son. . . . . . . . . . . .12 
Recoupette. . . . . . . . . . . .3
Remoulage bis. . . . . . . . . 2 90
Remoulage blanc. . . . . . . . .1 50

———.  .  .  .  .25  40 
Déchet de la mouture. . . . . . . . . . . . . . .2  60

————Poids égal à celui du blé. . . . . . . . . .100 000 

§ viii. — Produits comparatifs des différentes 
sortes de moutures.

En général on tire du blé autant de farine que l’on 
veut ; ainsi, par la mouture à la grosse, usitée pour 
le pain de l’année, on ne blute qu’à 10 ou 12 livres 
d’extraction, c’est-à-dire qu’on ne retire que 10 ou 
12 pour 100 de son et que tout le reste sert à faire 
du pain. Il est arrivé souvent, et il arrive encore, que 
pour le pain militaire on ne fait aucune extraction, 
et que, sauf un petit déchet d’évaporation, le résul-
tat de la mouture passe tout entier en farine.

Il est certain que le blé, lorsqu’on l’analyse chim-
iquement, ne contient qu’une très faible proportion 
de son, 2 ou 3 p. % par exemple, tandis que par les 
procédés actuels de mouture on en retire environ 
20 p. %. Il est donc constant que la mouture du fro-
ment est loin d’avoir atteint la perfection désirable.

Il est des blés, les blés blancs, richelles de Naples, 
blés de Bergues, de Dantzick, etc., qui peuvent être 
moulus sans extraction aucune, et donnent un pain d’une 
couleur et d’un goût agréables.

Pour juger de l’excellence d’un système de mou-
ture, il ne faut donc pas se déterminer d’après la 
quantité de farine que ce système produit, mais bien 
sur la qualité et la quantité tout à la fois de cette 
farine. Ainsi, dans les états comparatifs de mouture 
que nous donnons ici, il s’agit de farine propre à la 
boulangerie de Paris.

1er Compte. Mouture américaine.
Produit de 100 parties de blé :
1re opéraTion : farine de blé 

de 1re qualité. . . . . . . . . . . . .66
2e opéraTion : farine de gruau de 2e

qualité. . . . . . . . . . . . .10
3e opéraTion : farine bis. . . .2
Gros son à. . .20 kilog. l’hectol. .6
Petit son à. . .24 id. id.. . . .6
Recoupette de. .28 à 30 id. id.. .5
Remoulage de. .45 à 50 id. id.. .3
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

————100

2e Compte. Mouture à la française.
Produit de 100 parties de blé :
1re opéraTion : farine de blé 

de 1re qualité. . . . . . . . . . . . .36
2e opéraTion : farine de gruau. . .18

farine de 2e gruau. .10
3e opéraTion : id. de gruau 2e qual. .6

78
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4e opéraTion : bise. . . . . . . . .3 50
5e opéraTion : bise inférieur. . . . .2 50
Gros son à. . .17 à 18 kilog. l’hectol. .5
Petit son à. . .20 à 23 id. id.. . . .6
Recoupette de. .23 à 30 id. id.. .6
Remoulage de. .42 à 45 id. id.. .5
Déchet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

——100
Nous avons dit plus haut que les farines qui ser-

vent à comparer les produits de ces deux genres de 
mouture étaient propres à la boulangerie de Paris ; 
pour juger de la préférence des deux moutures, 
nous allons établir le revenu eu argent de chacune 
d’elles. Supposons que 100 kilogrammes farines 
blanches 1re qualité, propres à la boulangerie de 
Paris, se paient 30 fr. ; nous aurons les proportions 
suivantes :

Mouture américaine.
72 kilog. de farine 1re à 30 fr. les 100. . . 21 60

4 kilog. de farine 2e à 25 fr. . . . . . . .1
2 kilog. de farine bise à 16 fr. . . . . . . .30

12 kilog. de son gros et petit. . . . . . . .3
5 kilog. de recoupette. . . . . . . . . . . .66
3 kilog. de remoulage. . . . . . . . . . . .40

——25  96
Mouture à la française.

64 kilog. de farine 1re à 30 fr. les 100. . . .19 20
6 kilog. de farine 2e à 25. . . . . . . . . . .1 50
6 kilog. de farine bise. . . . . . . . . . .90

22 kilog. de son, recoupe, etc. . . . . . . .3 36
——24  69

On voit parce résultat qu’en supposant que les 
farines dites 1re qualité, provenant de la mouture, 
française se vendent le même prix que celles qui 
proviennent de la mouture américaine, ce qui n’est 
pas exact, la différence dans le commerce étant à 
l’avantage de ces dernières, il y aurait encore un 
bénéfice de 1 fr. par quintal à adopter le système 
de mouture par pression ; la raison, la voici : c’est 
que ce système agissant en pressant le blé et non 
pas en le déchirant, le son se pulvérise moins et par 
conséquent se mêle moins avec la farine, d’où il suit 
que la mouture américaine fournit une plus grande 
quantité de farine blanche que sa devancière.

§ ix. — Des différentes espèces de farines.

On voit que par les deux espèces de moutures 
consacrées à faire de la farine blanche propre à la 
boulangerie de Paris, il n’y a en apparence que trois 
qualités de farine.

1° La farine 1re qualité dite farine blanche.
3° La farine 2e.
3° La farine bise.
Mais, suivant la nature des blés qui ont été 

moulus, et suivant la perfection des organes de la 
mouture, les farines ont plus ou moins de qual-
ité. Dans le chapitre relatif à la boulangerie nous 
dirons un mot des procédés dont usent les boulang-
ers pour apprécier ces diverses qualités, il nous suf-
fit aujourd’hui de dire qu’entre les farines vendues 

sur place comme première qualité et employées 
comme telles, il y a une différence de la dernière à 
la première marque de 7 à 8 fr. par sac.

§ x. — De la conservation des farines.

La farine est en général d’une conservation très 
difficile, et c’est presque toujours une mauvaise spécu-
lation que de la garder en magasin. Pendant les mois 
d’hiver, c’est-à-dire d’octobre à avril, elle n’éprouve 
aucune altération, mais une fois le printemps arrivé, 
et jusqu’à la fin d’août, elle est sujette à fermenter, 
à prendre un mauvais goût et à perdre beaucoup 
de sa valeur.

Mais comme il peut arriver qu’on soit forcé par 
les circonstances commerciales de la conserver 
pendant un laps de temps, nous allous rappe-
ler quelques-unes des règles prescrites pour éviter 
autant que possible les détériorations que nous 
venons de signaler.

Le magasin où l’on place les farines au printemps 
doit être bien sec ; il faut éviter d’empiler les sacs 
les uns sur les autres ; il faut les placer debout, par 
rangées et de manière qu’ils ne se touchent pas. 
Dans le moment des fortes chaleurs on doit avoir 
soin de passer dans les sacs une sonde en fer, comme 
une baguette de fusil, pour vérifier si l’intérieur du 
sac ne prend pas de chaleur ; si on s’aperçoit que 
la farine pelote, ou qu’elle commence à devenir 
chaude, il faut avoir soin ou de la vider aussitôt, et 
de la remettre en sacs après 24 heures ou de jeter 
les sacs sur le plancher, de les rouler en divers sens, 
d’appuyer fortement dessus, de diviser ainsi les par-
ties qui tendaient à s’agglomérer et à fermenter. 
Ces précautions sont indispensables, car, dès que a 
fermentation commence, si on ne l’emploie pas, en 
quelques jours le sac de farine ne forme plus qu’un 
seul morceau ; on est obligé de le battre pour le 
vider et de passer les blocs de farine qu’on en retire 
sous des rouleaux ou des meules, pour les diviser 
et les pulvériser ; opération coûteuse et qui ne rend 
jamais à la farine sa qualité primitive ; elle est alors 
comme de la cendre, conserve un goût alcalin, et ne 
peut plus s’employer seule.

La qualité des blés moulus et la manière de les 
moudre influent beaucoup sur la conservation des farines. 
Celle qui provient de blé sec, de blé bien épuré, qui 
n’a pas été mise chaude dans les sacs, sera bien plus 
longtemps saine, que celle qui sera le produit d’un 
blé naturellement tendre, ou avarié, ou d’une mou-
ture mal soignée.

Les farines qu’on destine aux expéditions mari-
times, ou que le commerce exporte en Amérique, 
sont enfermées dans des barils et presque toujours étuvées ; 
les meuniers de l’Amérique du nord excellent dans 
ce genre d’industrie, dont ils se sont emparés au 
détriment de Bordeaux qui le faisait presque exclu-
sivement autrefois et dont les minots étaient grande-
ment réputés. Le gouvernement des États-Unis, a 
lui-même fixe des règles à suivre pour déterminer 
la qualité des farines destinées à l’exportation, et 
frappe les barils après expertise d’une estampille 
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particulière suivant la qualité de la marchandise 
qu’ils renferment. Il serait à désirer que ce genre 
d’industrie reçut chez nous les mêmes soins et les 
mêmes encouragements. Marseille, Bordeaux et Le 
Havre seraient à même de faire un commerce prof-
itable avec l’Amérique du Sud et de faire concur-
rence aux États-Unis.

§ xi. — Des différentes espèces d’issues.

Nous avons parlé des sons, gros et petits, des recoupettes 
et remoulages. Ces produits qui forment a peu près 
le cinquième du poids du blé moulu, sont pour les 
bestiaux une nourriture estimée. Le gros et le petit 
son se donnent aux chevaux et aux moutons ; les 
recoupes et les remoulages aux vaches ; les nourris-
seurs de Paris en font une grande consommation. 
On conçoit que plus ces issues contiennent de farine 
plus la qualité en est grande, mais que l’intérêt du 
meunier est de les rendre aussi légères que possible.

§ xii. — Des frais de mouture.

Les frais nécessaires pour réduire en farine une 
quantité de blé donnée, les frais de mouture, sont 
nécessairement variables. Ils dépendent : 1° du 
prix de rente du moulin ; 2° de la combinaison des 
mécanismes ; 3° de la qualité des meules ; 4° de l’or-
dre introduit dans le travail ; 5° du capital employé. 
Il est donc assez difficile de les déterminer ; cepend-
ant généralement on estime que la mouture d’un 
hectolitre de blé coûte 1 franc à 1 fr. 50 c. C’est à 
peu près le prix que font payer aux paysans les meu-
niers à petits sacs, soit que cette rétribution ait lieu 
en argent, soit qu’elle ait lieu en nature.

§ xiii. — De la mouture des grains autres que le 
froment.

Il n’y a que fort peu de choses à dire de la mou-
ture des grains autres que le froment. Les mêmes 
principes doivent être observés. Ainsi, pour bien moudre 
le seigle, l’orge, le méteil, il faut avoir des meules 
bien droites, bien rhabillées, bien dressées. Ces 
grains, qui forment en grande partie la nourriture 
des campagnes, se livrent aux meules presque tou-
jours à l’état de méteil, c’est-à-dire mélangés ensem-
ble avec une partie plus ou moins forte de froment. 
Ce mélange est un obstacle à la bonne mouture, 
puisque les grains de blé, de seigle et d’orge sont 
de grosseur inégale et de densité différente ; aussi 
les moutures dites à petits sacs, faites dans nos prov-
inces, sont-elles des plus grossières ; heureux encore 
le paysan porteur de monées quand il n’a contre lui 
que l’ignorance du meunier !

seCTion viii. — Des moulins à vent.

§ ier. — Des moulins à vent verticaux.

La mouture à petits sacs nous amène tout naturel-
lement à dire un mot des moulins à vent.

L’air, suivant que les courants sont plus ou 
moins forts, est un moteur des plus économiques, 
qui certainement et pour cette raison aurait eu 
la préférence sur tous les autres, si ce n’était son 
irrégularité et sa nullité même pendant un tiers de 
l’année à peu près, dans nos climats. Ce n’est donc 
que dans les pays où les forces d’eau sont rares, où le 
charbon de terre est à un prix trop élevé que l’on se 
sert des moulins à vent. Dans les environs de Lille, 
il y en a un grand nombre, presque tous employés à 
la fabrication des huiles de graine.

Chacun connaît la forme extérieure des mou-
lins à vent (  fig. 481).Le récepteur le plus ordinaire 
de ces moulins est une espèce de volant composé 
d’ailes ou voiles fixées perpendiculairement et uni-
formément autour de l’extrémité d’un axe horizon-
tal. Le nombre d’ailes généralement employé est 
de 4, de forme rectangulaire, dont les dimensions, 
dans les environs de Paris, sont de 36 pi. environ de 
longueur sur 6 de large. Dans le département du 
Nord, la longueur des ailes est de 38 et quelquefois 
de 40 pi. sur 6 de largeur. Voici la description que 
CouLomB donne de la forme particulière des ailes 
de moulin des environs de Lille.

« 5 pi. de la largeur de l’aile sont formés par 
une toile attachée sur un châssis, et le pied restant 
par une planche très légère. La ligne de jonction 
de la planche et de la toile forme, du côté frappé 
par lèvent, un angle sensiblement concave au com-
mencement de l’aile, et qui, allant toujours en 
diminuant, s’évanouit à l’extrémité de l’aile. La 
pièce de bois qui forme le bras est placé derrière 
cet angle concave ; la surface de la toile forme une 
surface courbe composée de lignes doites perpen-
diculaires au bras de l’aile et répondant, par leurs 
extrémités, à l’angle concave formé par la jonction 
de la toile et de la planche ; l’arbre tournant, auquel 
les ailes sont fixées, s’incline à l’horizon entre 8 et 
15°. » smeaTon, ingénieur anglais, donne les pré-
ceptes pratiques suivants pour la construction des 
moulins à vent :

« Il faut que les ailes ne soient pas en si grand 
nombre que l’issue du vent qui les frappe en soit 

Fig. 481.
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arrêté.
« Si l’on emploie des ailes planes, la direction 

de leur longueur doit faire, avec l’arbre tournant, 
un angle de 72 à 75° pour en obtenir le plus grand 
effet.

« Plus les ailes sont larges, plus elles doivent être 

inclinées sur l’axe de l’arbre.
« Les ailes qui sont plus larges à leur extrémité 

que près du centre présentent plus d’avantage que 
celles de forme rectangulaire.

« Lorsque la surface des ailes n’est point plane, il 
est avantageux de présenter au vent la face concave 
de ces ailes.

« Si l’on présente à un même vent des ailes sem-
blables de position et de figure, le nombre des révo-
lutions qu’elles effectuent dans un temps donné est 
en raison inverse de leur longueur.

« Les effets produits par des ailes semblables de 
figure et de position, exposées au même vent, sont 
proportionnels aux carrés des longueurs de ces ailes.

« Des ailes de même largeur et de longueur 
différentes produisent des effets proportionnels 
à leur longueur, lorsqu’elles sont semblablement 
inclinées. »

Les moulins à vent verticaux sont de formes 
diverses. La fig. 482 indique une cage en bois avec 
sa charpente intérieure, le tout tournant à volonté, 

et selon le vent, au moyen de la queue à laquelle 
s’adaptent une corde et un tourniquet ; c’est ce 
qu’on appelle orienter le moulin.

La  fig. 483 indique un autre moulin, dont le som-
met seul est tournant ; la cage alors est en maçon-
nerie.

Quelquefois le moulin est composé de telle façon 
qu’il peut s’orienter de lui-même ; il est alors un 
peu plus compliqué. L’expérience a démontré que 
ce procédé ne présente pas assez d’avantages pour 
racheter une construction plus dispendieuse et plus 
sujette à réparation.

La grande irrégularité et la violence du vent 
obligent souvent d’en modifier la force, soit pour 
la régulariser, soit pour empêcher le moulin d’être 
endommagé ou renversé. Alors on déshabille plus ou 
moins les ailes, en repliant les toiles ou voilures. Pour 
arrêter le moulin on se sert d’un frein en bois, qui 
vient serrer intérieurement le rouet. Cette opéra-
tion peut se faire du dehors, au moyen d’une corde 
qui correspond au ressort qui imprime le mouve-
ment à ce frein.

Il ne paraît pas que le vent se trouve dans une 
direction parallèle à l’horizon ; il est du moins 
généralement reconnu que des ailes verticalement 
placées prennent moins bien le vent que si l’on 
incline de 8 à 15° avec l’horizon l’arbre qui porte 
les ailes. Tous les constructeurs sont d’accord sur 
ce point.

§ ii. — Des moulins à vent horizontaux.

En général où le vent sert de moteur, c’est, sur 
des ailes verticales qu’il agit ; le moulin à vent 
horizontal, quoique essayé assez souvent, n’a pas 
été adopté. L’avantage qu’il offre au premier coup 
d’œil, c’est de tourner à tout vent sans avoir besoin 
d’être orienté ; mais il a le désavantage de n’offrir 
à l’action du vent qu’un peu plus d’une voile à la 
fois ; tandis que, dans les moulins à vent ordinaires, 
le vent agit contre les 4 ailes en même temps. 
smeaTon assure que la puissance du moulin à vent 
horizontal n’est réellement que la 8e ou 10e partie 
de la puissance du moulin à vent vertical.

Nous terminerons là nos observations sur les 
moulins à vent horizontaux ; ils sont à la vérité 
employés dans quelques endroits à la mouture des 
grains, mais cette mouture, par suite de l’irrégular-
ité du moteur, est si grossière, qu’elle ne mérite pas 
qu’on s’en occupe autrement que pour mémoire.

seCTion ix. — Des moulins à manège et à bras.

Pour bien moudre il faut une force assez grande et sur-
tout régulière. Cette double condition est essentielle, et 
c’est ce qui a rendu les moulins à manège et les mou-
lins à bras si difficiles à combiner avec la pratique, 
quoique la théorie y trouvât quelques avantages 
économiques. En effet, « achètes ton grain et fais-le 
moudre chez toi, disait-on au boulanger ; tu cumul-
eras le bénéfice du meunier et tu auras en outre la 
certitude que tous les produits de ce blé te rentrer-

Fig. 482.

Fig. 483.
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ont. » On tenait le même langage aux fermiers qui 
ont beaucoup d’ouvriers à nourrir ; aux agents de la 
guerre, qui font le pain du soldat. Pourquoi donc les 
moulins à manège ou à bras n’ont-ils pas trouvé de 
nombreux amateurs ? c’est que la force donnée par 
le trait des animaux et par les bras de l’homme était 
d’une part trop peu régulière, et de l’autre qu’elle 
coûtait beaucoup plus cher, proportion gardée, que 
les autres moteurs : l’eau, le vent ou la vapeur.

Les moulins à bras ou à manège ne sont donc 
que d’une application exceptionnelle ; par exemple, 
à la suite d’une armée en campagne ; sur des vais-
seaux destinés à des voyages de long cours ; dans 
une exploitation rurale peut-être qui aurait déjà 
un manège bien appliqué au mouvement d’une 
machine à battre ou à une sucrerie, etc. ; mais pour 
fabriquer de la farine commerciale, pour lutter avec 
les moulins à eau même les plus arriérés, les moulins 
à bras ou à manège seraient tout à fait impuissants.

Nous n’avons donc rien à dire de la mouture 
des grains par moulins à bras ou à manège ; si 
elle pouvait être d’une application habituelle, elle 
aurait absolument les mêmes principes et les mêmes 
règles que la mouture par la force de l’eau, du vent 
ou de la vapeur ; c’est-à-dire qu’il lui faudrait, de 
bonnes meules bien dressées et de composition aussi 
homogène que possible ; un rhabillage approprié a 
la pierre et à la quantité des blés à moudre ; des 
rouages bien centrés ; des bluteries bien combinées, 
etc.

mm. durand, maLard, perrier, guiLLaume, et 
beaucoup d’autres ont établi des moulins à bras qui 
diffèrent trop peu entre eux pour mériter, en ce qui 
concerne la mouture, une mention particulière.

seCTion x. — Des moulins à cylindres el à meules 
verticales.

Il était tout naturel de penser que l’action de 
meules de pierre superposées, n’était pas le seul 
mode qui fût propre à réduire les grains en farine ; 
la nécessité où sont les meuniers de rhabiller con-
tinuellement la pierre, devait faire chercher une 
machine qui n’eût pas cet inconvénient. L’appli-
cation de cylindres en fonte doués d’un mouve-
ment de rotation, à des opérations nombreuses de 
mécanique, indiquait que leur action devait aussi 
convenir à la pulvérisation des blés. Effectivement 
plusieurs mécaniciens ont monté des machines de 
ce genre, en annonçant des résultats bien supérieurs 
à ceux qu’on obtenait au moyen des meules ; ainsi 
m. garçon maLard imprimait dans ses prospec-
tus en 1830 qu’à l’aide de ses moulins a cylindres, 
il extrayait en toutes farines de 75 a 85 pour 100 
du blé, et qu’en repassant dans son moulin les sons 
provenant des moulins ordinaires à meules, on pou-
vait encore en extraire 8 pour 100 de farine, à rai-
son de 16 kilog. de farine par heure.

Malheureusement l’expérience a démontré 
que ces résultats étaient exagérés et de beaucoup.
Loin de présenter des produits plus considérables 
en farine, les blés donnés à moudre aux cylindres 

Garçon-Malard laissaient des sons trop gras, et qu’il 
fallait indispensablement remoudre, opération tou-
jours fatale au meunier, ces remoutures de son ne 
donnant que des farines inférieures. Tout mode de 
mouture qui nécessite cette reprise des sons peut 
être jugée d’avance comme vicieuse, quelle que soit 
la blancheur de ses premiers produits ; il n’y a que 
la mouture pour gruaux sassés pour laquelle, ainsi 
que nous l’avons expliqué à son chapitre spécial, 
cette reprise des sons soit applicable ; encore est-il 
constant que la première farine qui en provient est 
inférieure, et considérée comme deuxième.

m. garçon-maLard avait placé son moulin 
dans un des faubourgs de Paris, sur une force de 
manège ; là il ne put jamais suivre une mouture 
complète et se rendre un compte bien net de ses 
produits ; mm. TruFFauT de Pontoise et darBLay 
de Corbeil à sa sollicitation, montèrent chez eux 
chacun un de ses appareils ; mais ces essais démon-
trèrent l’infériorité des cylindres comme moyen de 
mouture ; la grande difficulté est de tenir les cylin-
dres tellement bien serrés sur leurs tourillons que 
leur contact soit toujours parfaitement horizontal ; 
pour peu que ces tourillons se desserrent ou seule-
ment l’un d’eux, on conçoit que le blé s’attrape sans 
être suffisamment atteint, que le son reste trop gros 
et que la farine ne s’affleure pas. Cet inconvénient 
arrive bien quelquefois dans les meules horizon-
tales ; mais si par un mouvement vertical quelcon-
que le grain de blé n’est pas suffisamment atteint, 
il est repris un peu plus loin sous la meule ; c’est 
ce qui explique comment, avec des meules horizon-
tales souvent très mal montées, très mal dressées et 
rhabillées, on parvient encore à faire de la farine. 
Des cylindres montés avec la même négligence ne 
feraient pas à beaucoup près le même travail.

La seule chose que le meunier ait conservé des 
cylindres Garçon-Malard, c’est l’application de 
deux petits cylindres concasseurs, qui aplatissent le blé 
avant de l’engrener dans les meules. Cette opéra-
tion préalable que de bons meuniers adoptent, que 
d’autres bons meuniers regardent comme inutile, 
aurait, à ce qu’il paraît, l’avantage de faciliter à la 
meule l’action d’ouvrir le grain de blé en deux par-
ties égales, et de préparer ainsi un son plus large, 
plus plat et plus facile à nettoyer, sans crainte de 
pulvérisation.

Les moulins à cylindres ne sont donc véritable-
ment que des moulins broyeurs, qui conviennent par-
faitement pour concasser toute espèce de grains 
pour la nourriture des bestiaux ; sous ce rapport 
nous en recommandons l’emploi aux cultivateurs ; 
il y a grande économie à nourrir les chevaux avec 
du grain dont la pellicule est ouverte parce qu’il est 
plus facile à digérer.

Dans le même temps que m. garçon-maLard, 
M. le comte duBourg annonça qu’il importait 
de Varsovie un moulin également à cylindres, qui 
donnait des résultats magnifiques. Outre l’action 
de ces deux cylindres au moyen de leur contact sur 
un point de leur circonférence, la mouture, dans le 
système Dubourg, se reprenait au-dessous de ces 
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cylindres, sur une surface cannelée qu’il appelait 
l’âme. C’est là que la farine s’achevait. Le système 
duBourg n’a pas été plus heureux dans l’application 
manufacturière que celui de m. garçon-maLard.

La fig. 484 représente un moulin à cylindres 
de m. john 
 CoLLier, qui 
donne une idée 
complète et 
de l’action des 
cylindres par 
eux-mêmes et 
de l’âme du sys-
tème Dubourg.

m. CoLLier 
appelle cette 

âme, un frottoir ; il est en bois dur et s’appuie plus ou 
moins à l’aide d’un levier à romaine, contre la par-
tie inférieure des cylindres

La fig. 485 représente les deux cylindres A. B 
est le frottoir, 
C le levier à 
romaine, qui 
sert à presser le 
frottoir.

Cette disposition ne peut suppléer comme moyen 
de moulure à l’insuffisance des cylindres, et elle est 
essentiellement vicieuse sous le rapport de l’emploi 
de la force motrice, car le frottoir agit à la manière 
d’un frein dynamométrique, et épuise une grande partie 
de la puissance.

Ce que nous venons de dire des moulins à cylin-
dres peut s’appliquer aussi aux moulins à meules 
verticales.

M. maiTre de viLLoTe, et après lui, 
m. Th. nodLer, ont établi sur ce système des mou-
lins d’une construction légère et véritablement 
séduisante ; mais jusqu’à présent, ni l’un ni l’au-
tre ne sont parvenus à vaincre la grande difficulté : 
la variabilité des tourillons, sur lesquels est supporté 
l’axe de la meule tournante, et la presque impos-
sibilité de tenir les deux meules en parfait rapport 
entre elles. Conséquemment ils ne peuvent obtenir 
des sons parfaitement nettoyés ; ils sont obligés de 
les remoudre, système vicieux, comme nous l’avons 
indiqué plus haut.

En faveur des moulins à meules verticales de 
mm. maiTre et  nodLer, nous devons dire, que 
nous les croyons les mieux appropriés aux cas 

exceptionnels qui peuvent faire adopter les moulins 
à bras ou à manège ; la guerre en pourrait faire un 
très bon emploi dans une campagne de montagnes. 
Ils pourraient fonctionner en faisant route.

La fig. 486 représente l’ensemble du mou-
lin de m. nodLer, moins l’enveloppe en bois qui 
doit éviter l’évaporation de la farine. La fig. 487, 
exécutée sur une 
plus grande échelle 
pour en mieux 
faire apprécier 
les détails, est 
une coupe dans 
laquelle on a fait 
figurer : 1° une 
partie seulement 
de la meule cou-
rante ; 2° la total-
ité de la meule gisante (ou gîte), avec le système de 
rapprochement et d’écartement qui fait la base de 
l’invention de m. nodLer. La fig. 488 représente : 
1° un excentri-
que vu de profil 
intérieurement ; 
2° un excentri-
que vu de face ; 
3° la partie basse 
du gîte qui repose 
sur l’excentri-
que inférieur, et 
l’embrasse exactement dans la moitié de sa circon-
férence.

Ces 3 figures feront suffisamment comprendre 
que dans son écartement ou son rapprochement 
de la meule courante, le gîte ne peut avoir d’autre 
mouvement que celui rigoureusement commandé 
par les excentriques, et que, du moment ou la posi-
tion du gîte est déterminé par ces excentriques, 
la mouture ne peut éprouver aucune variation. 
Oncomprendra de même avec quelle précision on 
peut ribler et rhabiller les meules, puisqu’il suffit de 
rapprocher peu à peu le gîte de la meule courante 
qui, dans sa rotation, indiquera les places ou le gîte 
doit être retouché ou exaucé, jusqu’à ce qu’enfin les 
deux circonférences soient parfaitement cylindri-
ques et de même rayon. On aura dû préalablement 
rendre la meule courante parfaitement cylindrique, 
ce qu’on obtient au moyen d’une règle placée sur 
le bâti du moulin, parallèlement à l’axe de cette 
meule.

Voici la description de ce moulin : A, meule avec 
son arbre et ses coussinets en cuivre de 24 lig. de 
longueur. B, gîte ou meule gisante, soutenue par 
deux excentriques. C C, 2 excentriques de même 
calibre dont les arbres reposent sur des coussinets. 
D, arbre de la meule courante auquel est adaptée 
d’un côté une poulie qui reçoit l’action du moteur 
au moyen d’une courroie ; l’autre extrémité de cet 
arbre est en communication avec le distributeur du 
grain à moudre. E E, arbres des deux excentriques, 
b’, partie supérieure du gîte, parfaitement droite et 
unie. Sa surface est toujours tangente à l’excentri-

Fig. 484.

Fig. 485.

Fig. 487.

Fig. 488.

Fig. 486.
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que, b, partie demi-circulaire servant de base au gîte. 
Elle embrasse avec exactitude la moitié de la circon-
férence de l’excentrique sur lequel elle repose, et ne 
permet ainsi au gîte d’autre mouvement que celui 
commandé par l’excentrique. H H, secteurs dentés 
communiquant aux excentriques. O O, tiges en fer 
avec leurs vis sans fin servant à faire mouvoir les 
secteurs au moyen d’une clef. p, roulettes en fonte ; 
elles servent à faire glisser le gîte sur un chemin de 
fer qui le conduit sans déviation sur l’excentrique.

seCTion xi. — Différentes autres sortes de moulins.

Outre les moulins à cylindres, et à meules verti-
cales, on a essayé aussi de moudre le blé au moyen 
de meules d’acier horizontales, taillées en forme de 
lime. L’échauffement de ces meules par le frotte-
ment a bientôt obligé l’inventeur d’y renoncer.

Le pantriteur, espèce de va et vient circulaire, dont 
le nom indique assez la destination, fort convenable 
pour la trituration de certaines graines, broyait le 
blé plutôt qu’il ne le moulait.

On a essayé aussi des moulins à cônes renversés ; des 
moulins à noix, comme nos moulins à café ; toutes 
ces méthodes n’ont pu résister à la pratique, en ce 
qui concerne la mouture du blé, qui ne se fait man-
ufacturièrement que par des meules horizontales, 
en France, en Allemagne, en Angleterre, et aux 
États-Unis, partout enfin où la mouture s’est per-
fectionnée.

seCTion xii. — Des différentes pièces accessoires aux 
moulins à blé.

En donnant quelques détails sur la mouture à 
l’anglaise, nous n’avons parlé que des organes prin-
cipaux dont l’action confectionne la mouture ; il eût 
fallu rompre le fil de cette opération, pour donner la 
description de plusieurs pièces accessoires que l’art 
du mécanicien ou du manufacturier a introduites 
dans le travail, pour en simplifier ou en perfection-
ner la marche. Voici les plus importantes de ces 
pièces accessoires :

1° grue pour lever les meules (  fig. 489). Soit un mont-
ant en bois A, s’adaptant liant et bas, au moyen 

d’un pivot, sur le plancher et tournant librement 
sur lui-même. À son extrémité supérieure, une 
traverse B avec arc-boutant, laquelle est percée à 
son extrémité et reçoit une forte vis D, laquelle, 
au moyen d’un écrou armé de 2 bras E, monte 
et descend à volonté. L’extrémité inférieure de 
la branche qui forme vis supporte un demi-cer-
cle en fer G percé à chaque extrémité. Ce dern-
ier cercle embrasse la meule et se fixe sur ses par-
ois au moyen de 2 écrous que l’on passe dans les 
trous qui sont à l’extrémité du demi-cercle et dans 
les trous correspondants pratiqués dans la meule. 
Alors on remonte la vis ; la meule s’enlève, on lui 
fait faire bascule dans le demi-cercle et on la pose, 
en descendant la vis, sur le plancher du côté qui ne 
travaille pas, de manière à ce que la face moulante 
soit en dessus. Dans cette position, elle est livrée au 
rhabilleur ; puis, par un mouvement semblable, on 
la reprend après le rhabillage ; on lui fait faire une 
2e fois la bascule, et on la descend sur le pointal. Ce 
mécanisme est le plus simple et le plus commode de 
tous ceux qui sont usités pour lever les meules,

2° Le conducteur (  fig. 490) est une vis sans fin formée 
par 2 filets minces et saillants, disposés en hélice, et 
mise en mouvement dans une auge. La marchan-
dise, blé, mouture ou son, donnée à une extrémité 
de cette auge, est conduite à l’autre extrémité où 
elle est reçue, soit dans des élévateurs, soit dans des 
trémies d’engrenage; on évite ainsi des ensache-
ments et par conséquent de la main-d’œuvre. On 
se sert aussi, pour transporter la marchandise d’un 
endroit à un autre, de courroies sans fin, mises en 
mouvement autour de 2 poulies dont les axes sont 
placés presque dans le même plan horizontal. Cette 
courroie sans fin est quelquefois garnie de petits 
râteaux qui entraînent la farine au fond de la huche 
qui la renferme. Alors ce mécan-
isme prend le nom de ramasseur.

3° Trémie pour ensacher la farine. 
Au-dessous de la chambre à 
mélange sont pratiquées les 
trémies pour ensacher la farine.

4° Monte-sacs (  fig. 491). Soit un 
treuil T, autour duquel s’enroule 
un câble de la grosseur voulue. 
À l’extrémité de ce treuil et sur 
le même axe est une poulie P sur 
laquelle est une courroie lâche 
correspondant en même temps 
à une autre poulie de moin-
dre diamètre P ’. Cette dernière 
est mise en mouvement par les 
engrenages E, etc. Puis, quand 
on veut se servir du monte-sacs, 
au moyen de la bascule B B et du 
rouleau R qui y est adapté, on 
fait pression sur les courroies. La 
poulie du haut est aussitôt mise en mouvement avec 
le treuil. Quand le sac a atteint la hauteur voulue 
on lâche la bascule, le rouleau cesse de faire pres-
sion sur les courroies et la poulie du haut, et par 
conséquent le treuil reste inactif.

Fig. 489.

Fig. 490.
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5° Brouette. Cet instru-
ment, par lequel l’homme 
utilise ses bras, est des plus 
simples et des plus connus ; 
nous n’en parlons ici que 
pour faire voir (  fig. 492) 
que les roues étant ; placées 
à l’intérieur, il faut moins de 
place pour circuler, ce qui 
est un avantage quand on a 
des magasins bien garnis.

Devis d’un moulin à l’anglaise à 6 paires de meules.

Lorsqu’on a commencé à construire des moulins 
dits à l’anglaise, on estimait les frais du mécanisme 
complet, posé et prêt à fonctionner, à la somme de 
10 000 fr. par paires de meules ; c’est-à-dire qu’une 
usine de 6 paires de meules aurait coûté 60 000 fr., 
non compris les bâtiments et tout ce qui les con-
cerne. Depuis, la concurrence a un peu modifié ces 
prix, et ce même mécanisme ne coûterait guère que 
50 000 fr.

Quoique le devis suivant soit bien imparfait, 
puisqu’il présente le prix en bloc et non pièce par 
pièce, nous le donnons cependant tel quel, parce 
qu’il peut encore servir de guide ; c’est du reste 
l’œuvre d’un de nos meilleurs et plus consciencieux 
constructeurs.
La roue hydraulique complète 15 pi. de large,
15 p. de diamètre compris ses aubes et son vannage 
complet.
2 palliers et leur rouleaux ;
1 première roue droite, de 10 pi. 8 po. de diamètre ;
1 premier pignon droit, de 5 pi. 6 po. idem ;
1 roue d’angle, 8 pi. de diamètre ;
1 grande crapaudine ;
1 arbre vertical en 4 parties ;
4 colliers ;
4 paires de manchons pour ledit arbre ;
1 pignon d’angle, de 3 pi. de diamètre ;
1 roue horizontale, de 8 pi. 4 po. idem ;
1 roue d’angle, de 6 pi. de diamètre, pour nettoyage 

et bluteries ;
2 pignons de 20 pour id. ;
1 tire-sac complet, moins le câble et les poulies de 
renvoi ;
Tous les boulons nécessaires ;
1 grue à lever les meules.

BéFroi.

1 plat, formé en 2 parties ;
6 colonnes en fonte ;
1 corniche d’une seule pièce ;
6 boîtes à poîlettes ;
6 poîlettes avec mécanisme à régler la mouture ;
6 fers de meules ;
6 pignons de 24 po. ;
6 bollards complets ;
6 anilles et leurs manchons ‘(système perfectionné) ; 
6 triangles porte-meules ;
6 paires de meules de 4 pi. ;
6 archures ;
6 arches ;

Tous les boulons nécessaires.

neTToyage.

1 tarrare émotteur avec ventilateur ;
2 cylindres cribleurs ;
1 batteur à 6 volans, avec ventilateur ;
1 paire de cylindres comprimeurs ;

Tous les élévateurs et conducteurs nécessaires ;
Tous les arbres de couche, tambours, poulies, 

chaises et courroies nécessaires.

BLuTerie.

6 bluteries, tant pour farine que pour sons et march-
andises, avec leurs coffres, augets d’alimentation, 
mais sans les soies ;
l récipient circulaire ;
1 grand élévateur ;
1 vis conductrice pour amener un râteau ;
1 râteau refroidisseur ;
6 engreneurs ;

Tous les arbres de couche, chaises, tambours et 
courroies nécessaires ;

Tous les élévateurs et conducteurs nécessaires ;
Les brouettes et balances avec leurs poids ;

2 ensachoirs.

Le tout complet, posé et prêt à fonctionner pour la 
somme de CinquanTe-un miLLe Cinq CenTs FranCs.
Le transport à la charge de l’acquéreur. 
Six mois pour l’exécution et la pose.
On garantit pendant un an.        pommier.

ChapiTre xxiv. — de La BouLangerie.

seCTion ire. — De l’art en général et de sa position en 
France.

Quand on a cultive les céréales, quand on a per-

fectionné la mouture, le but final c’est de les réduire 
en pain. L’art de la boulangerie est donc comme 
le corollaire de l’agriculture et de la meunerie. 
En France surtout, où la masse se nourrit prin-

Fig. 491.

Fig. 492.
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cipalement de pain, où sur les petites comme sur 
les grandes tables, la qualité du pain est chose 
essentielle, la boulangerie est non-seulement un art 
de 1re nécessite, dont l’exercice mérite encourage-
ment et protection, mais sa connexité est telle avec 
la prospérité publique que l’administration du pays 
a voulu le réglementer et le soumettre à un régime 
de surveillance tout particulier. Dans la plupart de 
nos grandes villes, c’est l’autorité municipale qui 
taxe le prix du pain ; c’est elle qui accorde ou qui 
refuse l’autorisation d’ouvrir un fonds de boulange-
rie ; c’est elle qui, la loi de 1791 à la main, vérifie le 
poids du pain et juge les infractions aux réglements 
qu’elle a faits.

Nous n’examinerons pas si ce régime de soumis-
sion a été plus favorable au public et au développe-
ment de l’art en lui-même que la libre concurrence, 
les opinions à cet égard peuvent être différentes et 
également bien fondées ; le fait existe, la boulange-
rie est sous la dépendance de l’administration, et 
rien n’annonce, malgré les progrès que nos institu-
tions ont faits vers les libertés de tous genres, que 
cet état de choses doive cesser. Néanmoins, sans 
chercher à enlever à l’administration cette prérog-
ative à laquelle elle tient tant et que le public aussi 
(il faut bien le dire, que ce soit un préjugé ou non) 
considère généralement comme nécessaire, on est 
en droit de s’étonner que le gouvernement, qui atta-
che tant d’importance à réglementer, ait jusqu’ici 
montré si peu de soucis pour assurer les progrès 
d’un art si essentiel. Où sont, en effet, les écoles 
qu’il a ouvertes ? Où sont les livres spéciaux qu’il 
a fait publier ? Où sont les savants qu’il a appelés à 
scruter les mystères de cette fermentation panaire 
restée encore mal expliquée au milieu des progrès 
immenses que la chimie a faits de nos jours ? Où 
sont les signes de considération particulière pour 
des hommes qu’il lient sous un régime à part ? Allez 
à Paris, dans les quartiers les plus obscurs, dans les 
tavernes les plus dégoûtantes, c’est là que vous trou-
verez le personnel des garçons boulangers ! C’est là 
que vous verrez la misère et le vice unis à l’igno-
rance la plus complète ! Étrange insouciance des 
hommes qui gouvernent ! Faisons des vœux pour 
que le pain, le plus important de tous les objets ali-
mentaires, occupe autrement que comme objet de 
police l’administration qui veut le conserver sous 
sa main. Les savants ne manquent pas au pays ; 
qu’elle les encourage ! Qu’elle les indemnise de 
leurs travaux, qu’elle leur ouvre des amphithéâtres ! 
et l’obscurité qui règne encore sur bien des points 
de l’art de la panification cessera au profit de la 
moralité et de la santé publiques.

seCTion ii. — Théorie de la fabrication du pain.

La farine de froment contient de l’eau, de l’ami-
don et du gluten dans les proportions qui sont à peu 
près celles-ci :

Toutes ces parties étant délayées et assimilées, 
au moyen d’une certaine addition d’eau, forment 
une pâte qui, soumise à une température ordinaire, 
éprouve bientôt une véritable fermentation dont les 
produits sont de l’alcool, de l’acide acétique et du 
gaz acide carbonique qui tend à se dégager ; c’est 
alors que le gluten, poussé par le gaz, s’étend comme 
une membrane visqueuse, soutient la pâte, établit 
une espèce de voûte dans l’intérieur de laquelle se 
forme une grande quantité de petites cavités, vérita-
ble réseau qui, saisi et retenu dans cet état par la 
chaleur du four au moment de la cuisson, constitue 
la légèreté et la qualité digestive du pain.

On voit ainsi que le gluten est l’agent mécanique du 
pain, au moyen duquel la levée de la pâte s’opère, 
et l’on devine aisément pourquoi les céréales qui 
ne contiennent pas autant de gluten que le froment 
fournissent un pain plus mat, qui lève mal et se cuit 
mal, et pourquoi aussi la fécule de pommes de terre, 
qui ne contient pas de gluten, est si difficile à pan-
ifier, quoi qu’on ait tenté jusqu’ici pour activer et 
soutenir sa fermentation.

L’action mécanique qui constitue la levée du 
pain est bien constatée, mais les savants ne sont pas 
bien fixés sur la nature de la réaction qui se dével-
oppe dans la pâte par l’état d’association où se trou-
vent les éléments de la farine.

On se demande s’il est nécessaire, pour devenir 
aptes à donner par la cuisson un pain savoureux et 
facile à digérer, que les éléments de la farine soient 
modifiés par la fermentation, ou bien s’il suffirait, pour 
obtenir ce pain, de développer dans la pâte, par un 
moyen quelconque, les gaz dont l’action expansive 
fait lever le pain, et si l’altération qu’on laisse dével-
opper aujourd’hui dans la pâte n’a réellement d’au-
tre but que le dégagement de ces gaz ?

La théorie n’a pas résolu encore ce problème ; 
mais, tout en reconnaissant que la fermentation 
est aujourd’hui le seul moyen par lequel on obtient 
une bonne panification, on serait pourtant tenté de 
croire que cette fermentation n’est pas la condition 
obligée, et que l’action mécanique obtenue par le 
développement du gaz suffirait pour diviser con-
venablement la pâte, la rendre légère et lui permet-
tre d’être pénétrée uniformément par la chaleur, en 
un mot pour faire du bon pain (1).

seCTion iii. — Des levains.

Que la fermentation soit nécessaire à la bonne 
panification ou que le dégagement du gaz suffise, 
toujours est-il que, dans l’état actuel de l’art, on se 
sert de levain pour faire lever la pâte. Sans levain 
la pâte fermenterait, mais ne boursoufflerait pas et 
le pain obtenu serait mat, pesant et de mauvaise 
 qualité.

(1) Rapport de m. kühLmann à la Société des sciences et arts de Lille, 1829 et 1830.
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Cet agent est de deux sortes : le levain de pâte fer-
mentée et la levure de bière ou ferment. Les boulangers 
emploient ces deux agents ensemble ou séparé-
ment, ainsi que nous le verrons par la suite.

§ ier. — Des levains de pâte.

La préparation et le bon emploi du levain est un 
des points de l’art de la boulangerie qui demande 
le plus de soin, le plus d’intelligence et le plus d’ex-
périence.

1° De la préparation des levains.

Distinguons d’abord l’apprêt du levain de ses prépa-
rations : Préparer un levain, c’est le confectionner 
selon les différentes sortes de pain qu’on doit faire, 
selon la température et selon l’espace de temps que 
l’on a devant soi. Un levain a son apprêt lorsque la 
fermentation est assez avancée pour produire son 
effet sur la pâte. Cet effet varie suivant que l’apprêt 
est plus ou moins avancé. Les boulangers désignent 
les différents degrés d’apprêt par les noms de levain 
jeune et levain vieux.

Pour avoir de bon levain propre à bien faire la 
pâte, il faut le préparer à plusieurs fois. Les bou-
langers, à Paris, procèdent ainsi :

1° Levain de chef. À la 3e fournée, au plus tard, 
c’est-à-dire de minuit à 2 heures, selon l’ouvrage, 
ils mettent de côté un morceau de pâte de 8 à 12 
livres, suivant l’importance de la cuisson. Avec cette 
quantité on fait ordinairement de 5 à 8 fournées de 
60 pains de 4 livres. On place ce morceau de pâte 
dans une petite corbeille revêtue en dedans d’une 
toile qui se replie sur la pâte. En hiver on le pose 
plus près du four afin que le froid n’arrête pas sa 
fermentation. On le laisse reposer ainsi environ 6 
à 7 heures et jusqu’à ce qu’il ait pris un volume à 
peu près double et qu’il offre une surface bombée 
et lisse ; il doit repousser légèrement la main quand 
on le presse, offrir encore de la ténacité et répandre 
une odeur spiritueuse agréable ; enfin il doit con-
server sa forme et être plus léger que l’eau lorsqu’on 
le verse dans le pétrin. Tel est le levain de chef ; c’est 
la base de toutes les autres préparations de levain.

2° Levain de première. Sur les 8 heures du matin, 
c’est-à-dire environ 9 heures après avoir réparé 
le chef, on le renouvelle en préparant le levain de 
première. On commence par faire au bout du pétrin 
ce qu’on appelle une fontaine ; c’est une espèce de 
retranchement pratiqué à une des extrémités du 
pétrin avec une certaine quantité de farine, laquelle 
est amoncelée, élevée en forme de coffre et bien 
foulée, afin que ce retranchement ne se rompe pas 
et retienne l’eau qu’on y verse. On verse dans cette 
fontaine la totalité de l’eau qu’on veut employer, 
2 bassins (un demi-seau environ) ; on place ensuite 
très doucement le levain de chef au milieu ; on l’ar-
rose en jetant de l’eau dessus avec la main ; puis on 
le délaie bien dans la masse d’eau versée. Ce délay-
age opéré, on y ajoute à peu près la moitié de la 
farine nécessaire pour porter le levain au double 

du chef ; on pétrit, puis on reprend en 2 fois l’autre 
moitié de farine restante et l’on pétrit encore. Ce 
levain se fait très ferme et demande à être travaillé 
avec force et vivacité ; ensuite on le roule et on le 
met en fontaine en tête du pétrin, en ayant soin de le 
couvrir d’une toile ou d’un sac. L’eau employée doit 
être plus ou moins chaude, selon la saison.

3° Levain de seconde. Vers 2 heures de l’après-midi 
on renouvelle le levain de première en préparant 
le levain de seconde. On procède à ce renouvellement 
absolument comme pour le levain de première, 
c’est-à-dire en le mettant dans une fontaine ; on en 
double aussi le volume en coulant 3 bassins ½ à 4 
bassins d’eau. La frase et le travail que l’on doit don-
ner sont les mêmes que pour le levain de première ; 
seulement la pâte ne devra pas être tout-à-fait aussi 
ferme. Les bons boulaugers attachent beaucoup 
d’importance à la bonne préparation du levain de 
seconde. En général, il en est de la pâte des levains 
comme de celle du pain, plus elle est travaillée et 
plus elle acquiert de qualité.

4° Troisième levain ou levain de tout point. Les garçons 
boulangers, qui négligent parfois les levains de 
première et de seconde, donnent plus d’attention 
au levain de tout point ; c’est en effet celui qui sert 
immédiatement au pétrissage. Lorsque le levain de 
seconde est arrivé au degré convenable, c’est-à-dire 
vers 5 heures, 3 heures après sa confection, on le 
renouvelle en procédant à la préparation du levain 
de tout point. On opère absolument comme pour 
le levain de seconde, en doublant la quantité d’eau 
et la quantité de farine, et de telle sorte qu’il fasse le 
tiers de la 1re fournée, en été, et la moitié en hiver.

2° De l’apprêt des levains.

Ainsi que nous l’avons déjà dit, l’apprêt des levains 
est la conséquence de leur préparation. On ne peut 
guère déterminer le temps que chaque levain met à 
s’apprêter, c’est-à-dire à atteindre un état de fermen-
tation tel qu’il est nécessaire, ou de le renouveler ou 
de l’employer à la composition de la pâte à cuire. 
Cet apprêt dépend des vicissitudes de l’atmosphère. 
Dans l’été le levain a moins besoin d’apprêt que 
dans l’hiver. Dans cette dernière saison on emploie 
plus de chef ; on coule l’eau plus chaude, on tra-
vaille la pâte moins longtemps, on la place sous des 
toiles sèches, enfin on excite la fermentation, tandis 
que, pendant l’été, on la tempère par des moyens 
tout opposés.

Il faut donc avoir soin de couler l’eau suivant les 
saisons, froide, tiède ou chaude. À Paris, le plus ordi-
nairement, le levain de chef prend son apprêt de 
minuit à 8 heures du matin ; le levain de première, 
de 8 heures du matin à 2 heures après midi ; le 
levain de seconde, de 2 heures à 5 heures du soir ; 
et le levain de tout point, de 5 heures à 6 heures ½ 
ou 7 heures du soir.

Le levain produit sur la pâte des effets qui vari-
ent suivant que sa fermentation est plus ou moins 
avancée. On désigne ce degré de fermentation par 
les noms de levain jeune et levain vieux. On se sert 
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encore d’une autre expression : fort levain ; mais elle 
se rapporte seulement à la quantité de levain qu’on 
introduit dans la pâle, et non pas au degré de fer-
mentation du levain, comme quelques auteurs l’ont 
indiqué à tort.

Le levain jeune est plus longtemps à imprimer à 
la pâte le degré de fermentation convenable. Lor-
sque la direction de l’ouvrage le permet, l’emploi 
du levain jeune est favorable à la blancheur et à la 
qualité du pain.

Le levain vieux est celui qui a passé son apprêt, c’est-
à-dire dont la fermentation est trop avancée. Il faut 
éviter de l’employer dans cet état ; il gâterait tout 
l’ouvrage. Nous indiquerons plus loin le moyen de 
le raccommoder, chose du reste assez difficile.

Le moyen d’avoir de bon pain, ce serait d’em-
ployer de forts levains jeunes ; mais les garçons bou-
langers se gardent bien, quand ils le peuvent, d’en 
agir ainsi, parce que ce serait pour eux un surcroît 
de besogne.

§ ii. — De la levure.

Quelques boulangers emploient la levure de 
bière comme auxiliaire à la fermentation, dans ce 
cas, ils ajoutent au levain de tout point une livre 
environ de levure ; (à Paris la levure ne s’emploie 
que sèche) puis, à chaque fournée, on en introduit 
de la même manière environ une demi-livre.

Au surplus, les diverses méthodes d’employer la 
levure dépendent beaucoup de la quantité de fournées 
que fait le boulanger, et de l’heure à laquelle il doit 
commencer à pétrir. Ceux qui ne cuisent, à Paris, 
que 5 à 6 fournées ne se servent pas généralement 
de levure. Nous devons dire, d’ailleurs, que l’usage 
de la levure est aujourd’hui presque entièrement 
abandonné à Paris, parce que la qualité en a été très 
souvent falsifiée, et qu’alors elle ne produisait plus 
l’effet sur lequel on devait compter. C’est précisé-
ment dans l’hiver que l’emploi de la levure serait le 
plus utile, et c’est à cette époque que les brasseurs 
en font le moins, et que, pour en fournir en quantité 
suffisante, ils y introduisent différentes substances, 
telle que la fécule de pomme de terre, par exemple, 
qui en neutralisent plus ou moins les effets.

Quelques boulangers ont aussi un genre de tra-
vail qu’on appelle travail sur levure, voici en quoi 
il consiste : À la dernière fournée, on garde un 
morceau de pâte de 10 à 15 livres, suivant l’impor-
tance de la cuisson. Vers une heure, c’est-à-dire à 
l’heure où les autres boulangers font les seconds 
levains, ceux qui travaillent sur levure font leur pre-
mier levain ; ils versent la quantité d’eau et de farine 
nécessaires pour le rendre deux fois plus fort que le 
chef. Ils y ajoutent une quantité proportionnelle de 
levure, pour achever la fermentation, de manière 
que, 2 heures après, on puisse procéder au levain de 
tout point, qui est le double du précédent, et auquel 
on ajoute la quantité de levure nécessaire pour pou-
voir commencer à pétrir une heure après ; à chaque 
fournée ensuite, on ajoute une nouvelle quantité de 
levure proportionnée.

Cette méthode de fabrication a pour résultat 
de donner du pain plus léger, un peu plus blanc, plus 
bouffant ; mais le pain a besoin d’être mangé ten-
dre. Il ne conserve pas sa saveur le lendemain, et, 
sous ce rapport, il ne convient pas dans les quartiers 
habités par les ouvriers, ou par des consommateurs 
qui par économie ne mangent que du pain de la 
veille. On cite, d’ailleurs, fort peu de boulangers à 
Paris qui travaillent de cette manière.

seCTion iv. — Du pétrissage.

Lorsque le levain de tout point est prêt, on 
procédé au pétrissage. Cette opération peut se div-
iser en quatre temps, qu’en termes de boulange-
rie l’on désigne sous les noms de : 1° délayer ; 2° 
fraser ; 3° contre-fraser ; 4° découper et battre.

§ ier. — Délayure.

Cette opération doit se faire promptement ; voici 
comme on y procède :

Le levain étant en fontaine, on verse dessus toute 
l’eau destinée à la fabrication de la pâte ; alors, avec 
les deux mains ouvertes, on presse la masse jusqu’à 
ce qu’elle soit bien divisée et bien dissoute. Il faut 
avoir soin que cette dissolution soit bien égale, et 
qu’il ne reste aucuns grumeaux.

§ ii. — Frase.

Qand le levain est ainsi bien délayé, on tire dans 
cette délayure la moitié environ de la quantité de 
farine qui doit composer la pétrissée. On la mêle avec 
promptitude et sans retirer les mains du mélange, et 
cela jusqu’à ce que toute cette farine soit absorbée, 
bien séchée, bien mangée comme disent les boulang-
ers. Ensuite on tire encore les deux tiers de la farine 
restante, que l’on a soin de travailler comme les 
premières fois de manière à la bien serrer ; puis on 
tire enfin le tiers restant pour finir la pâte et la ren-
dre bien égale.

C’est de la frase bien faite que dépend le bon 
pétrissage.

§ iii. — Contre-frase.

Lorsque la pâte a reçu assez de farine et que 
la frase est bien desséchée, on ratisse exactement 
le pétrin pour réunir toutes les pâtes et en former 
une seule masse, puis on contre-frase ; cette opération 
consiste à relever la pâte de droite à gauche, à la 
tête du pétrin, en la retournant en gros pâlons.

Ensuite, on découpe la pâte en dessous et en des-
sus et on lui donne le tour en la jetant par pâtons à 
l’extremité droite du pétrin, puis on la reprend de 
même pour la reporter à gauche.

Le boulanger curieux de son ouvrage donne un 
troisième tour et bat sa pâte ; c’est fourrer les deux 
mains dans la pâte, l’empoigner, la soulever, la 
plier sur elle-même, puis la tirer et la laisser tomber 
avec effort. On jette les parties de la pâte battue sur 
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celles qui le sont déjà, cette opération est favorable 
au développement de la pâte, en y facilitant l’intro-
duction de l’air.

Quand cette opération est terminée, on ratisse 
encore exactement son pétrin, puis on retire la 
moitié de toute la pâte, et on la met dans une cor-
beille pour servir de levain à la fournée suivante.

On sépare ensuite le pétrin, au moyen d’une 
planche, en 2 compartiments que l’on nomme fon-
taines. La 1re, en tête du pétrin, à la gauche du pétris-
seur, dans laquelle on place la partie de pâte qu’on 
a retirée pour servir de levain, et la 2e au quart du 
pétrin, à droite du pétrisseur, où l’on place la partie 
de pâte destinée à la fournée, pour de là être pesée 
et tournée.

§ iv. — Bassinage.

L’opération du bassinage a pour but de faire 
absorber à la pâte une plus grande quantité d’eau.

Quelquefois on l’emploie pour arrêter la fermen-
tation ; elle a la propriété de décharger le levain et 
de rafraîchir la pâte.

Pour procéder au bassinage, on jette de l’eau sur 
la pâte, en ayant soin de la découper en dessus, puis 
on lui donne plusieurs tours.

Le bassinage est une excellente opération dont 
les garçons boulangers sont fort avares, parce 
qu’elle augmente leur peine. Les pétrins mécan-
iques doivent en faire adopter l’usage en la rendant 
moins pénible.

§ v. — Du sel.

À Paris, la boulangerie emploie du sel dans le pétris-
sage, moins pour donner du goût à la pâte, que pour 
lui donner ce qu’on appelle du soutien. Le sel a aussi 
la propriété de retarder la fermentation. Les bou-
langers ont remarqué que, plus on faisait les pâtes 
douces, plus l’emploi du sel était nécessaire ; avec 
des pâtes fermes, ou pourrait à la rigueur s’en pas-
ser.

Le mieux, pour employer le sel, serait de le faire 
dissoudre dans l’eau destinée à être coulée sur le 
levain, mais les garçons boulangers n’ont pas cette 
précaution, et le jettent par poignée sur le levain 
avant de couler l’eau ; il est juste de dire que le sel, à 
la grosseur ordinaire, a le temps suffisant de fondre 
pendant l’action du délayage des levains.

La quantité de sel employé par les boulangers de 
Paris est d’à peu près une livre par sac de farine de 
159 kil.

En Provence, en Languedoc et dans presque 
tout le midi de la France, ainsi qu’en Espagne et 
en Italie, on en emploie des doses bien plus fortes. 
En Angleterre, on met par sac de farine du poids de 
125 kil. jusqu’à 2 kil. de sel, et quelquefois moitié sel 
et moitié alun.

Le boulanger doit avoir soin aussi de s’assurer si 
le sel qu’on lui fournit n’est pas falsifié.

Nous reviendrons, dans un chapitre spécial, sur 
les différentes substances qu’on a cherché à intro-

duire dans le pain, et sur les effets qu’elles ont pro-
duits.

seCTion v. — Des diverses sortes de pâte, de teur pesée et 
de leurs façons.

§ ier. — Pâtes diverses.

La boulangerie de Paris distingue trois sortes de 
pâtes : Pâte ferme. — Pâte bâtarde. — Pâte douce.

Pour la pâte ferme, on coule la même quantité 
d’eau que pour les autres sortes, mais il y entre 
proportionnellement plus de farine. Le boulanger 
qui emploie ce genre de pâte prétend avec raison 
qu’elle fait moins de déchet au four, que le pain a 
plus de saveur, plus de vertu nutritive, et qu’il se 
conserve mieux rassis.

Dans les pâtes douces, au contraire, il entre moins 
de farine ; aussi a-t-on le soin de les travailler davan-
tage, ce qui est un inconvénient pour les garçons 
boulangers qui évitent, en général, les occasions de 
se donner de la peine. Il est vrai de dire que la pâte 
douce exige moins de temps pour cuire que la pâte 
ferme, mais aussi elle demande plus de soins et de 
surveillance de la part du boulanger ; car, si elle 
n’est pas prise dans son apprêt, elle éprouve au four 
une évaporation qui ne permet plus au boulanger 
de retrouver son poids.

La pâte bâtarde ainsi que l’indique son nom, tient 
le milieu entre les deux premières. C’est le genre 
de pâte le plus employé à Paris, et qui convient le 
mieux à la confection des diverses formes de pains 
qui y sont en usage.

§ ii. — De la pesée de la pâte.

Lorsque la pâte est pétrie et mise en fontaine, on 
procède à sa division en morceaux plus ou moins 
gros, suivant la grosseur des pains qu’on veut fabri-
quer. Cette opération doit être soumise à des règles 
fixes et telles qu’après la cuisson qui détermine, par 
l’évaporation d’une partie de l’eau que la pâte con-
tient, une déperdition au four, le pain conserve le 
poids fixé par les réglements.

Cette tare varie néanmoins selon la fermeté des 
pâtes. Ainsi, avec des pâtes fermes, 25 décagrammes 
(8 onces) de tare sont nécessaires pour des pains de 
2 kilog. ; tandis que pour des pains de même poids, 
mais de pâte douce, on est obligé quelquefois de 
mettre un excédant de poids de 31 à 34 décagr. 
(10 à 11 onces). Les pâtes bâtardes les plus ordi-
naires à Paris exigent de 28 à 30 décagr. (9 onces 
à 9 onces ½) pour les pains dits courts, forme la plus 
généralement adoptée à Paris, lesquels ont environ 
16 po. de longueur.

La forme du pain influe beaucoup sur sa déper-
dition au four. En général, plus les pains sont en croûte 
plus ils perdent de leur poids ; plus le volume du 
pain est petit, plus aussi l’évaporation est grande.

Les boulangers appellent petit poids la tare mise 
dans la balance au moment du pesage de la pâte.

Il serait trop long de détailler ici les circonstances 
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qui influent plus ou moins sur l’évaporation de la 
pâte ; voici à peu près les proportions généralement 
adoptées :

Pour des pains ronds de 6 kilogr., 61 décagr. 
(1 livre ¼).

Pour ceux de 4 kilogr., 49 décagr. (1 livre).
Pour ceux de 3 kilogr., 43 décagr. (14 onces).
Pour ceux de 2 kilogr., 28 décagr. (9 onces).
Pour ceux de 1 kilogr., 18 à 19 décagr. (6 onces).

§ iii. — De la façon de la pâte ou de la tourne des 
pains.

Dès que le peseur quitte la pâte, il la jette au 
façonneur qui, de suite, la soulève d’une main et 
la foule de l’autre ; il l’étend, la represse sur elle-
même, l’assemble, la tourne en rond, pour lui donner 
la forme qu’il désire, puis la saupoudre légèrement 
de farine pour qu’elle ne s’attache ni au pétrin ni 
aux mains.

Quand on fait plusieurs espèces de pains dans 
la même fournée, on tourne toujours les plus gros 
pains les derniers.

Tourner le pain est une opération facile pour les 
pains ronds, mais elle exige du savoir-faire pour les 
pains fendus ou à grigne.

Chaque ouvrier prétend avoir une manière à 
lui pour faire fendre le pain à grigne. À Paris, les 
grignes manquent peu, parce qu’en général on tra-
vaille sur levains jeunes et sur des farines de bonne 
qualité ; mais dans beaucoup de localités, où l’ou-
vrage est moins fort, moins bien suivi et les levains 
plus négligés, la grigne est presque toujours nulle. 
Le pain alors est ce qu’on appelle grincheux.

Voici la forme des pains les plus ordinaires à 
Paris :

Pains fendus (  fig. 493). Ces pains se distinguent en 

pains courts et demi-longs ; ils se tournent de la même 
manière. « Pour les mouler, dit le Guide du Boulanger, 
on relève les extrémités de la pâte deux fois en ser-
rant ces extrémités ensemble et par-dessus ; puis 
on retourne sens dessus-dessous, de manière que la 
moulure se trouve dessous et la partie la plus lisse 
dessus. On commence à fendre avec le talon de 
la main ; on appuie fortement le bras dessus ; on 
prend le derrière du pain à deux mains en le tirant 
à soi, de manière que la moulure se retrouve des-
sus et la fente dessous ; on l’empoigne par les deux 
bouts pour l’enlever et la poser dans le panneton, de 
manière qu’en le jetant sur la pelle pour mettre au 
four la grigne se trouve en dessus (  fig.494).

« Pain sans grigne ou à grignon. Il se tourne comme 
le pain à grigne, avec la différence seulement que la 
fente se met sur le côté.

« Pain rondins. Ce pain est le plus souvent demi-
long ; il n’est pas fendu.

« Pain rond (  fig. 495, 496 et 497).On empoigne à 
deux mains le morceau de pâte destiné à former un 
pain rond ; on le saupoudre de farine ; on appose 
la main droite dessus ; on relève de la main gauche 
les parties extérieures, toujours en les retirant et les 
serrant de la main droite. Après, on le jette dans le 
panneton, la moulure en dessous. Dans ce cas on ne 
peut pas, lors de l’enfournement, le renverser sur la 
pelle, il faut le faire sauter en mettant la moulure en 
dessus ; on verse alors sur la pelle. Cette manière est 
plus facile.

§ iv. — De la pâte en pannetons.

La pâte, pesée et tournée, se met dans des pan-
netons ; c’est là qu’elle fermente et prend son apprêt 
avant d’être mise au four.

On ne peut guère déterminer le temps qu’il faut 
pour l’apprêt de la pât ; c’est la saison, le volume 
et l’espèce de pain, la température du fournil et les 
entraves qu’on oppose ou les facilités qu’on apporte 
à la fermentation qui doivent servir de règle.

seCTion vi. — Du four.

Forme du four. La grandeur des fours varie mais 
la forme est assez con-
stante ; elle ressem-
ble ordinairement à 
une poire, à un œuf 
fig. 498 ; l’expéri-
ence jusqu’à présent 
a prouvé que cette 
forme était la plus 
avantageuse et la plus 
économique, pour 
concentrer, conserver 
et communiquer de 
toutes parts la chaleur 
nécessaire. C’est un 

Fig. 493.

Fig. 494.

Fig. 498.

Fig. 495.

Fig. 497. Fig. 496.
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hémisphère creux aplati, dans lequel on distingue 
plusieurs parties : l’âtre, la voûte, le dôme ou la 
chapelle, la bouche ou entrée, l’autel, les ouras, 
enfin le dessus et le dessous du four.

Dimensions. La grandeur du four est relative à la 
quantité de pain qu’on veut fabriquer. À Paris, la 
plus grande dimension des fours est de 3 mèt. ½ (10 
à 11 pi.), la plus petite de 3 mèt. (9 pi.) de largeur 
sur 33 à 50 centimèt. (1 pi. à 1 pi. ½) de hauteur. 
Le four de ménage a ordinairement 2 mèt. (6 pi.) de 
largeur sur 42 centimèt. (16 po.) de hauteur.

Âtre. L’âtre ou plancher du four doit être de 
niveau sur la largeur, mais sur une profondeur de 
11 pi. on doit le tenir élevé d’un pouce et demi 
deplus dans le fond qu’à la bouche. On se sert pour 
le dallage de l’âtre de carreaux de 8 po. de large 
et de 4 po. d’épaisseur ; ceux du sieur Jomeau, rue 
Bourtibourg no 24, à Paris, sont ceux qu’on emploie 
de préférence.

Chapelle. La chapelle ou voûte doit être la plus 
basse possible ; plus elle est près de l’âtre, plus le 
four est tendre à chauffer. Quelques constructeurs ne 
mettent que de 11 a 12 po. de distance entre l’âtre 
et la chapelle. Elle doit dans tous les cas suivre très 
exactement la pente de l’âtre et se trouver partout 
à égale distance. Pour la construction de la chapelle 
on emploie une brique faite exprès qu’on appelle 
planchette, et qui est environ de la même longueur et 
de la moitié d’épaisseur d’une brique ordinaire. Les 
meilleures sont celles de Bourgogne.

Ouras. Pour aider à la combustion du bois, on 
ménage à peu près aux deux tiers de la profond-
eur du four, et à 18 po. de chaque paroi latérale, 
2 conduits nommés ouras, qui passent sur la voûte 
même du four et viennent aboutir dans la cheminée 
au-dessus et de chaque côté de la bouche. Aujo-
urd’hui on place dans le four 3 ouras savoir : 2 à 
l’extrémité du four sur les côtés, et le 3e au centre 
de la chapelle, à 4 pi. environ de la bouche. Le but 
de cette innovation est de rendre encore plus facile 
la combustion.

En effet, quand le bois est allumé, on ferme une 
trappe ou registre qui bouche hermétiquement la 
cheminée au-dessous des ouras. Par ce moyen, la 
flamme et la fumée sortent par les ouras, et le tirage 
est tellement fort que la flamme du bois placé sur la 
bouche même du four est attirée jusque dans le fond 
par l’effet des ouras. Il résulte de cette combinaison 
un autre avantage, c’est que le four ne peut plus tirer 
la langue et par conséquent la flamme se détacher et 
mettre le feu à la suie de la cheminée comme cela 
arrivait assez fréquemment.

Bouche ou entrée. La largeur de la bouche est pro-
portionnée à la grandeur du four ; celle des fours 
ordinaires de Paris à 27 po. environ. Il est très 
essentiel que cette entrée soit garnie d’un bouchoir 
qui ferme très hermétiquement. Ce bouchoir est 
une forte plaque de fonte bien ajustée dans une 
feuillure qu’on tient aussi longue que possible pour 
que la chaleur s’échappe moins. Une mauvaise fer-
meture laisserait échapper la vapeur que produit la 
cuisson, vapeur qu’on appelle buée et qui, lorsqu’elle 

est concentrée, retombe sur le pain, lui conserve son 
poids et lui donne la couleur et le goût de noisette qui 
le rend si agréable. Si cette buée sortait du four, il 
y aurait diminution dans le poids et dans la qualité 
du pain.

Autel. C’est la tablette sur laquelle pose le bou-
choir lorsque le four est ouvert. Cette tablette est 
faite en pierre de taille ; elle a environ 9 po. de lon-
gueur.

Dessus du four. C’est pour la plupart du temps 
une place perdue pour le boulanger, qui pourrait 
l’utiliser pour le chauffage de l’eau ou pour sécher 
le bois ; mais toutes les localités ne permettent pas 
d’en tirer ce parti.

Dessous du four. On ménageait ordinairement des-
sous le four une voûte qui servait à mettre le bois 
pour le faire sécher ; mais quelque épaisseur que 
l’on donnât à cette voûte, il en résultait toujours 
une grande déperdition de chaleur. Maintenant les 
boulangers, quand la localité le permet, suppriment 
cette excavation ; le dessous de leur four est entière-
ment plein.

Chaudière. On la place ordinairement dans le mas-
sif du four, et l’on obtient ainsi, sans frais, de l’eau 
constamment chaude. Elle est placée à une hau-
teur convenable pour qu’au moyeu d’un robinet on 
puisse la verser dans les seaux et la porter au pétrin.

Détail de la figure. A, plan du four ; B, Bouche ; 
C, autel ; D, conduit pour introduire les cendres 
chaudes sous la chaudière ; E, chaudière ; F, chem-
inée de la chaudière correspondant dans la chem-
inée du four ; G, porte pour faire du feu sous la 
chaudière.

seCTion vii. — Du chauffage du four.

À Paris on met le feu au four quand on com-
mence à tourner la 1re fournée.

Toutes les matières combustibles peuvent ser-
vir à chauffer le four, pourvu qu’elles donnent une 
flamme claire et vive pour échauffer la chapelle et 
qu’elles fassent aussi de la braise pour échauffer 
l’âtre.

Le bois est le combustible que jusqu’ici on a 
préféré ; il ne faut pas qu’il soit trop vert ni trop 
sec ; il faut choisir celui qui flambe aisément et long-
temps, et qui n’est pas sujet à noircir. De tous les 
bois c’est celui de hêtre qui est le meilleur ; mais 
il est généralement cher et les boulaugers de Paris 
achètent de préférence du bois de bouleau ou 
des bois de sapin provenant de la démolition des 
bateaux ; mais l’usage de ce bois de bateaux n’est 
pas très répandu ; on lui reproche de dégrader les 
fours, parce que, ordinairement, ces bois sont garnis 
de chevilles et de clous ; la braise qui en provient est 
aussi moins bonne que celle du bouleau.

Il est essentiel de ne point employer de bois peints 
pour le chauffage du tour, ils pourraient commu-
niquer à la pâte leurs propriétés malfaisantes.

Il ne suffit pas pour chauffer un four d’y jeter 
du bois et de l’y laisser consumer ; il faut que ce 
bois soit arrangé de manière à répandre la chaleur 
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également dans toutes les parties du four.
On distingue dans le four la chapelle, le fond, 

la bouche et les 2 côtés qu’on nomme les quarti-
ers. Il faut que toutes ces parties soient également 
chauffées.

« Pour commencer le chauffage, dit le Manuel du 
Boulanger, on choisit une bûche tortueuse et on la 
place au fond du four ; on la prend tortueuse parce 
que, devant servir d’appui aux autres, il ne faut pas 
qu’elle porte de toutes ses parties sur l’âtre, autre-
ment la flamme ne pourrait circuler tout autour. 
Sur cette 1re bûche on en place 2 autres que l’on 
croise par les bouts, et sur le milieu de ces dernières, 
on en met 2 autres disposées de manière que leurs 
extrémités aboutissent dans les 2 côtés du four. Le 
bois ainsi arrangé se nomme la charge ; on y met le 
feu avec un tison enflammé qu’on place à l’endroit 
qui occupe le fond du four vis-à-vis de la bouche. 
Quand une partie du bois qui sert de soutien est 
converti en braise on tire cette braise avec le rouabe, 
de manière à la placer en tas sur les rives du four. 
Ainsi amoncelée cette braise se conserve ; autre-
ment elle se consumerait.

« Pour chauffer les autres parties du four, on fait 
une seconde charge, qu’on appelle charge à bouche, à 
la distance d’environ un tiers de sa profondeur, et 
on forme le foyer en plaçant une bûche en travers 
et 6 à 7 autres bûches fendues en long, par-dessus. 
Quand cette charge est aux deux tiers brûlée, avec 
le petit rouable on l’approche de la bouche afin de 
chauffer cette partie du four, qui est toujours celle 
où il se fait le plus de déperdition de chaleur.

« Pour les autres fournées on opère de la même 
manière ; seulement on emploie du bois plus menu 
et en moindre quantité.

« On juge ordinairement qu’un four est chaud 
quand la chapelle est blanchâtre. Comme ce signe 
n’est pas toujours certain, nous ne le donnerons 
pas pour régie positive, et nous renverrons encore 
aux conditions de localité, à la position du four, à 
la quantité et à l’espèce de pâte, à sa forme et à son 
volume, et surtout à l’expérience.

« Dans tous les cas, il vaut mieux que le four 
attende après la pâte que la pâte après le four, parce 
qu’on peut avec quelques morceaux de bois seule-
ment entretenir la chaleur du four, et qu’il y a de 
grands inconvénients à suspendre ou arrêter l’ap-
prêt de la pâte. »

Le Guide du Boulanger, par vaury, présente le 
 tableau suivant de la règle du chauffage.

La consommation du bois n’est pas une 
charge tout entière pour le boulanger, qui retire 
une grande partie de la valeur de ce bois par la 
vente de la braise. On estime que pour une cui-

sson ou 6 fournées on consomme 10/30es de voie 
de bois qui, calculée à raison de 29 fr. 50 c. ren-
due dans le magasin du boulanger, donne pour 
la consommation de 5 fournées. . . . .9 fr. 83 c.

Une voie de bois brûlé pro-
duit 34 boisseaux de braise qui se 
vend, taux moyen, 40 c. le bois-
seau, soit pour 10/30es

————Différence par jour.  .  .  .  .  .  .5       30 

Soit, par an, 1934 fr. 50 c., somme à laquelle 
s’élèverait la dépense réelle du bois, pour un bou-
langer cuisant à Paris 6 fournées de pain par jour.

C’est à tort qu’on a prétendu que le boulanger 
payait entièrement son bois avec le produit de la 
braise. Dans les quartiers où le boisseau de braise se 
vend plus cher que 40 c., les loyers sont aussi plus 
considérables ; il serait injuste de calculer autre-
ment que nous ne l’avons fait.

seCTion viii. — De l’enfournement et du temps que le 
pain doit rester au four.

Lorsque le four est chauffé au degré voulu, que 
la braise est tirée hors du four, le geindre l’écouvil-
lonne et commence l’enfournement du pain. À cet 
effet, on a placé sur un des côtés le porte-allume afin 
d’éclairer le four. L’ouvrage doit être combiné de 
manière que le four se trouve chaud au moment où 
le pain a pris assez d’apprêt pour être enfourné

L’enfournement doit s’opérer d’abord par les 
plus gros pains et ensuite par les plus petits. On 
place les pains en rangées droites du fond à la 
bouche, en ayant soin qu’ils se touchent légèrement 
afin qu’ils ne perdent pas leur forme ; puis on con-
tinue l’enfournement par équerre. On arrive ainsi 
à la place où a été posé le porte-allume, que l’on 
reporte d’un autre côté et qu’on enlève ensuite lor-
sque les pains arrivent à la bouche. Alors on ferme 
le four ; mais on a soin de l’ouvrir 20 minutes après 
pour s’assurer comment va la cuisson et si le pain 
prend de la couleur.

Dès que le pain est mis au four la pâte se gonfle, 
le gaz se dégage, l’air qu’elle contient se dilate et 
c’est ainsi que se forment dans l’intérieur du pain 
les cavités qui indiquent que la pâte a été bien tra-
vaillée. C’est à la couleur que la croûte acquiert 
que l’on juge du temps qu’il faut que le pain reste 
au four. Ce temps ne peut être fixé d’une manière 
absolue, il dépend de la grosseur des pains et de la 
nature de la pâte ; mais en général on estime qne les 
pains de 2 kilog. doivent rester au four 35 minutes, 
et ceux de 4 kilogr. de 50 à 60 minutes.

parmenTier fixe ainsi quelques signes auxquels 
on reconnaît la cuisson.

1° En ouvrant le four on en voit sortir une vapeur 
humide qui se dissipe progressivement.

2° La surface du pain doit avoir contracté une 
couleur jaune brunâtre.

3° En frappant le dessous du pain avec le bout du 
doigt, il doit bien résonner.

Ces signes caractéristiques annoncent qu’il est 

.  .  .  .4      53

Coterets de bouleau de 19 
po. de tour sur 2 pi. de 
long.

2! fournée1"! fournée

1"! charge du four 
et autour 19 

couperets. Le bois 
brûlé on tire la 

braise. Charge de 
bouche à 2 pieds 
du bouchoir, 3 

coteret.

Casser le bois de 
la grosseur de 4 

pouces de tour ; 4 
morceaux chaque 
tas ; 7 tout autour 
du four ; 3 tas à 

bouchure.

id.

4!

id.
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temps de détourner le pain.

seCTion ix. — Du défournement.

On commence toujours par tirer du four le pain 
le plus cuit ; comme on a soin de placer au fond les 
pains les plus gros et à la bouche les plus petits, 
ceux-ci, exigeant pour cuire moins de temps que les 
autres, se retirent tout naturellement les premiers ; 
mais lorsque la fournée est composée de pain 
d’égale grosseur, on les tire du four dans le même 
ordre qu’on les y a introduits, en commençant par 
le côté par lequel on a commencé à enfourner.

Pour cette opération on déplace d’abord plu-
sieurs pains de la bouche que l’on met au fond, ou 
à la rive droite, afin d’avoir un passage facile pour 
arriver aux pains qui occupent le 1er quartier où l’on 
a commencé l’enfournement ; quand il y en a assez 
de retirés, on avance le porte-allume pour éclairer 
cette partie du four et pour y placer les pains posés 
d’abord à la bouche.

Cette opération dure ordinairement 10 à 15 
minutes pour un four de 10 à 11 pieds de surface 
intérieure, selon l’habileté du brigadier.

À mesure qu’on tire les pains du four, on les 
place dans des paniers avec ménagement les uns 
contre les autres ; si on n’avait pas cette précaution, 
les pains tendres et chauds se déformeraient.

Il faut aussi éviter de retirer du pain du four sans 
être assuré de sa cuisson ; car, remis au four, il perd sa 
couleur vive, sa croûte se ride et n’est plus légère ; il 
est donc essentiel de ne détourner qu’à propos.

seCTion x. — Des différents instruments de la boulan-
gerie.

aLLume eT porTe-aLLume. On donne le nom d’al-
lume a de petits morceaux de bois bien sec et fendu 
longitudinalement, que l’on allume pour éclairer le 
four pendant qu’on détourne les pains. Le porte-al-
lume est une espèce de caisse de tôle de 1 pied de 
long sur 6 pouces de large et 3 de hauteur ; à la 
surface sont plusieurs traverses sur lesquelles pose 
l’allume qui, à l’instant qu’elle se consume, dépose 
sa braise et sa cendre dans la boîte inférieure. Le 
porte-allume se dirige avec la pelle dans tous les 
endroits du four qui doivent être éclairés.

Bassin. Vase de fer-blanc ou de bois, de forme 
ronde, garni d’une anse de fer ; il sert à mesurer 
l’eau ; sa capacité est d’environ 10 pouces de 
diamètre sur 8 de hauteur. Il contient ¼ de seau, 
ou 4 litres.

Chaudière. La chaudière est destinée à chauffer 
l’eau pour pétrir ; sa grandeur est relative à la 
quantité de pâte qu’on emploie. On la construit 
ordinairement dans une des parois du four. Ces 
chaudières doivent être en cuivre étamé, plus larges 
que profondes, et garnies d’un robinet à l’extrémité 
inférieure.

L’autorité exige qu’elles soient toujours tenues 
dans un état complet de propreté et qu’elles soient 
à cet effet fermées d’un couvercle en cuivre étamé.

péTrin. Le pétrin ou huche doit être fait de bois 
dur, et le moins poreux possible. m. parmenTier 
veut que sa forme soit demi-cylindrique, mais nous 
n’en connaissons pas à Paris qui soient construits 
ainsi. La forme à peu près générale est celle d’une 
auge plus étroite à sa partie inférieure qu’à son 
ouverture ; sa longueur est ordinairement de 12 pi. 
sur 2 pi. à 2 pi. ½ de largeur dans le haut, et de 18 
à 20 po. dans le fond.

Les bouts se distinguent dans la pratique en tête 
et queue. La tête est à gauche du pétrisseur, la queue 
à main droite.

Le pétrin est garni de 2 planches qui se posent 
transversalement de bas en haut et qui servent de 
cloisons mobiles ; l’une est pour tenir en tête les 
levains en fontaine ; l’autre les pâtes en queue avant 
et pendant la pesée.

Nous parlerons plus loin des pétrins mécaniques.
Coupe-paTe. Plaque de fer poli, munie d’une 

douille en bois et destinée tant à enlever la pâte qui 
adhère aux parois du pétrin ainsi qu’aux mains, 
qu’à découper la pâte et à la diviser par parties lor-
squ’on la tourne.

Corbeilles (  fig. 499 et 500). Elles servent à porter 

la farine au pétrin et à mettre les levains ; elles sont 
garnies d’une toile à l’intérieur.

CouChe. La couche est une armoire garnie de 5 
à 6 tiroirs placés les uns au-dessus des autres. Lor-
sque la pâte est tournée on la place dans ces tiroirs, 
en commençant par ceux du bas, sur des iodes plus 
ou moins longues et plus ou moins larges que l’on 
nomme aussi couches.

Dans cette espèce d’armoire la pâte conserve 
mieux sa chaleur en hiver ; ce moyen fait aussi gag-
ner un peu de place dans les fournils qui sont sou-
vent de trop petite dimension. L’usage des couches 
est aujourd’hui presque totalement abandonné à 
Paris.

éCouviLLon. Longue perche à l’extrémité de 
laquelle sont adaptés des morceaux de grosse toile 
qu’on mouille dans un baquet rempli d’eau et avec 
lesquels on nettoie le four et principalement l’âtre 
dès qu’on en a enlevé les cendres.

éTouFFoir. Grand cylindre vertical en tôle, de 3 
à 4 pi. de hauteur sur 2 à 2 ½ de diamètre, hermé-
tiquement fermé par un couvercle de même métal, 
et muni de 2 anses pour le rendre plus facile à trans-
porter. C’est dans ce cylindre que l’on dépose la 
braise pour l’éteindre.

Fourgon (  fig. 501 et 502). Longue perche ter-

Fig. 499.

Fig. 500.
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minée à la plus grosse extrémité par une tige de 
fer aplatie, longue et étroite, servant à remuer le 
bois en combustion et à le pousser vers les parties 
diverses du four.

graTToir. Instrument en fer propre à ratisser les 

angles du pétrin.
panneTons. Petites corbeilles en osier, de gran-

deurs et de formes diverses, garnies intérieurement 
de toiles dans lesquelles on dépose la pâte lorsqu’elle 
est pesée et tournée, et où on la laisse fermenter et 
s’apprêter jusqu’au moment de l’enfournement.

peLLes (  fig. 503, 504 et 505). Les pelles sont de 

bois et de fer ; leur largeur et leur longueur varient 
suivant le volume et la forme des pains et suivant les 
endroits du four où il s’agit de les placer. Il faut que 
les pelles soient solides, légères et flexibles.

Le peLLeTon doit être dans une proportion égale 
avec le manche et relative à la grandeur du pain 
qu’on enfourne.

Les peLLes à Braise sont en fer ; elles servent à 
tirer la braise du four et à la vider dans l’étouffoir.

rouaBes. C’est un grand crochet en fer attaché à 
un long manche ; il sert à ramasser la braise et à la 
tirer du fond a l’entrée du four. On a de grands et 
petits rouabes ; leur usage est absolument le même ; 
ils ne diffèrent que par la longueur du manche.

seCTion xi. — Des pains de luxe.

On appelle en boulangerie pains de luxe ceux qui 
ne sont pas soumis à la taxe, ni pour le poids ni 
pour le prix. Ces pains diffèrent entre eux, soit par 
la forme, soit par la manière d’en travailler la pâte. 
Cette dernière distinction est la seule à laquelle 
nous devions attacher quelque importance.

§ ier. — Pains de gruau.

On désigne sous le nom générique de pains de 
gruau tous ceux qui sont confectionnés avec les 
farines dites de gruaux sassés, et qui par conséquent 
ont une blancheur bien plus grande que les pains de 
farine ordinaire. Ces pains garnissent aujourd’hui 
toutes les bonnes tables et tous les restaurants de 
Paris. 

Les boulangers les travaillent de 2 manières, 

suivant la quantité qu’ils débitent.
Celui qui n’en a qu’un faible débit est obligé de 

les faire sur levain artificiel, lequel se prépare ainsi : 
Vers les 3 à 4 heures du matin, assez généralement, 
au moment où la 4e fournée est finie de pétrir, on 
délaie dans l litre d’eau ¼ de livre de levure. Quand 
ce délayage est opéré, on y introduit 3 ou 4 livres 
de farine de gruau sassé, puis on pétrit le tout. On 
y ajoute aussitôt le même poids en pâte prise sur la 
fournée qu’on vient de pétrir ; on laisse reposer ce 
1er levain environ 1 heure. Au bout de ce temps, on 
coule 3 ou 4 litres d’eau auxquels on ajoute 1 once 
de sel environ et 12 à 15 livres de farine de gruau, et 
l’on pétrit le tout de manière à faire une bonne pâte 
bâtarde. La quantité d’eau, de levure et de bière 
que nous venons d’indiquer n’est là que comme 
proportion, qu’il faudrait augmenter ou diminuer 
selon le débit.

Dans les maisons où la consommation est assez 
importante, on opère à peu près comme pour le 
pain ordinaire. On a un levain exprès, qu’on rafraî-
chit 2 fois seulement. Les proportions de ce levain 
sont environ les mêmes que pour la panification 
ordinaire. Ce mode de travail est toujours plus sûr 
que celui sur levain artificiel. Dans ce dernier cas, 
il arrive fréquemment, à moins des soins qu’il est 
presque impossible d’exiger des ouvriers, que la 
température agit sur le levain, pousse trop à son 
apprêt, et que la qualité et la saveur du pain en sont 
altérées.

§ ii. — Pains à café.

Tous les boulangers de Paris font des pains à 
café en plus ou moins grande quantité. Ce pain se 
pétrit de 2 manières, sur levain artificiel ou sur bas-
sinage. Dans le 1er cas, on opère comme nous l’avons 
détaillé pour le pain de gruau ; dans le 2e on agit 
comme il suit :

À la 4e ou à la 5e fournée, au moment où la 
pétrissée est terminée et qu’elle est en fontaine, on 
prend dans le pétrin la quantité de pâte nécessaire 
pour faire le nombre de pains dont on a besoin. On 
fait un trou au milieu de cette pâte ; on verse de 
l’eau plus ou moins tiède, suivant la saison, et en 
quantité suffisante pour réduire le tout à l’état de 
pâte mollette ; on délaie dans cette eau la levure, 
aussi en quantité suffisante ; puis on découpe la pâte 
pendant 5 ou 6 minutes ; ensuite on la bat bien, on 
la souffle en enfonçant les mains dessous, en l’éle-
vant et la laissant retomber avec force sans quit-
ter les mains et de manière à permettre à l’air de 
s’introduire, de sécher la pâte et de la rendre plus 
légère. Ces sortes de pâtes s’appellent pâtes douces. 
Les bons faiseurs prétendent qu’une bonne pâte 
douce doit pouvoir se couler en bouteille tout en con-
servant la consistance nécessaire. La qualité du pain 
mollet dépend beaucoup du travail que l’on donne 
à la pâte.

Quelques boulangers fabriquent leur pain à café 
avec des farines de gruaux de qualité secondaire. 
Dans ce cas ils ne peuvent opérer que sur levain 

Fig. 501.

Fig. 502.

Fig. 505. Fig. 504. Fig. 503.
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artificiel et leur pâte veut être tenue moins douce.
Les maisons qui ont un débit important de pains 

de gruau de 1re ou de 2e blancheur, opèrent au 
moyen du bassinage, sur la même pâte que celle qui 
sert à la confection de ces pains de gruau.

C’est avec la pâte du pain à café que l’on fait 
les pains mollets de tous poids et aussi les pains dits 
de soupe. Ces derniers, extrêmement minces et 
allongés, sont tout en croûte lorsqu’ils sont cuits.

§ iii. — Pains de luxe, pâte ordinaire.

Les pains de luxe, dits navette, flûte crevée, pains de 
tête, etc., se font avec de la pâte ordinaire sans tra-
vail particulier ; seulement quelques boulangers ont 
soin de mettre à l’air la quantité de pâte nécessaire 
pour ces sortes de pains, afin qu’elle n’ait pas trop 
d’apprêt au moment de la tourner.

Les bonaparte, pain rond, giberne, artichaut se font 
aussi de même pâte, mais beaucoup plus ferme.

seCTion xii. — Pain de munition.

Passer du pain de luxe au pain de munition, c’est 
passer d’une extrémité à l’autre ; car le pain que 
l’on donne au soldat est certainement le plus mau-
vais qui se fabrique en France. Dans les fermes où 
l’on n’emploie ordinairement pour la confection du 
pain que des blés de 2e qualité, une sorte de criblure 
que les batteurs désignent sous le nom de gorges, le 
pain est infiniment supérieur au pain de munition.

Cependant, l’administration a des réglements 
qui prescrivent de ne mélanger dans les blés estimés 
à la confection du pain de munition ni seigle, ni 
orge ; de moudre à 10 livres d’extraction, c’est-à-
dire sur un quint, met. de blé (100 kilogr.) de retirer 
10 kilogr. de son et de mélanger tout le reste pour la 
manutention du pain. Quelles sont donc les causes 
auxquelles il faut attribuer la mauvaise qualité du 
pain de munition ?

1° À certains abus auxquels, avec une surveil-
lance sévère, on pourrait remédier.

2° Au défaut de nettoyage suffisant des blés que 
les agents comptables mettent en mouture.

3° À la mauvaise manipulation de la pâte.
4° À sa mauvaise cuisson.
Ces abus, on n’y remédiera pas tant qu’on n’exi-

gera pas pour le pain un type de blancheur.
La mauvaise manipulation et la mauvaise cui-

sson, tant qu’on n’exigera pas que les pains soient 
bien cuits.

La mauvaise qualité sous tous les rapports, tant 
que les blés ne seront pas soumis à un mode d’épu-
ration uniforme qui, tout en permettant à la Guerre 
d’employer des blés de toutes qualités et de ménager 
ainsi les intérêts du trésor, préserve l’armée des 
affections intestinales qui conduisent, à certaines 
époques, des régiments entiers à l’hôpital, et assure 

enfin aux soldats une nourriture agréable et saine.
Ainsi, dans les années où le blé noir (blé noirci par 

la carie) est abondant, du mauvais nettoyage préal-
able que l’on fait subir aux grains résulte nécessaire-
ment une farine noircie et contenant des principes 
vénéneux que la cuisson du pain ne détruit pas et 
qui attaquent la santé des soldats.

Quelques frais de plus dans l’épuration des blés 
et la confection du pain de munition seraient plus 
que compensés par les économies que l’on ferait sur 
les frais d’hôpital (1).

À Paris, par exception, le pain de munition se 
fabrique avec un assortiment de farine ainsi com-
posé :

Deux cinquièmes farine dite deuxième : ce sont les 
farines immédiatement au-dessous de celles propres 
à la boulangerie de Paris.

Deux cinquièmes farine dites troisième : première 
qualité des farines bises.

Un cinquième farine dite quatrième : dernière qual-
ité, au-dessous de laquelle viennent immédiatement 
les remoulages.

Ce mélange donne un pain dont la couleur est 
assez bonne ; mais son défaut, comme celui de 
toutes les autres pâtes, c’est de n’être pas assez pétri. 
On emploie de très grands levains, afin que le pain 
puisse prendre son apprêt sans qu’on soit dans la 
nécessité de travailler la pâte. Cette pâte n’est en 
effet qu’une frase mal desséchée, à laquelle on ne 
laisse presque pas subir de fermentation 1re, qu’on 
se hâte de mettre au four et qu’on n’y laisse pas 
cuire afin d’éprouver le moins possible de déperdi-
tion de poids. Pauvre soldat !

seCTion xiii. — Du biscuit.

On nomme biscuit une sorte de pain très mince 
et très sec, sous forme de petites galettes, et destiné 
principalement à la nourriture des marins pendant 
les longs voyages. Le biscuit doit être fait avec d’ex-
cellente farine. Voici comme il se fabrique dans la 
plupart de nos ports de mer. On prend un levain 
jeune, dans la proportion de ½ kilogr. de levure 
pour 1 kilogr. de farine. Le délayage des levains se 
fait comme pour le pain, mais on frase beaucoup 
plus court et la pâte se fait extrêmement ferme. 
Le pétrissage fini, on travaille la pâte par parties, 
en donnant à chacune d’elles la forme d’une gal-
ette ronde et aplatie ; on les dispose ensuite sur des 
tables ou des planches qu’on porte dans un lieu frais 
ou à l’air, afin qu’il ne s’opère presque point de fer-
mentation. Cela terminé, on chauffe le four bien 
moins que pour cuire le pain, et dès qu’on a tourné 
la dernière galette, on commence à enfourner la 
1re. On les perce avec un instrument de fer de plu-
sieurs trous à la surface, afin de favoriser la cuisson 
et l’évaporation de l’humidité. Pour que la galette 
soit à son point de cuite, elle doit rester environ 2 

(1) Nous avons parlé à l’article nettoyage des grains, de l’appareil laveur-sècheur que M. de maupou a établi à Étampes ; 
la Guerre ne devrait-elle pas, après s’être assurée du mérite de ce système, l’appliquer à toutes ses manutentions mili-
taires ! Un ministre qui adopterait une telle mesure rendrait le plus éminent service au pays ; et cette victoire remportée 
sur les abus illustrerait l’homme qui saurait y attacher son nom.
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heures dans le four, qui n’est chauffé qu’aux ⅔ de 
la chaleur qu’il faut ordinairement pour le pain. Au 
bout de ce temps, on les retire du four avec précau-
tion et on les place dans des caisses contenant de 25 
à 50 kilogr. qu’on porte dans une étuve ordinaire-
ment placée au-dessus du four. C’est là que le bis-
cuit achève de perdre son humidité et se dessèche 
complètement. On ne met pas de sel dans la pâte 
qui sert à la confection du biscuit, dans la crainte 
qu’il n’attire l’humidité de l’air. Il est permis de 
croire que le sel, bien dépouillé par sa solution dans 
l’eau des muriates de chaux et de magnésie, ne pro-
duirait pas l’effet qu’on redoute.

Le biscuit bien préparé et de bonne qualité est 
sec et cassant ; sa couleur est jaune-brunâtre ; sa 
cassure est vitreuse ; sa mie sèche et blanche, elle se 
gonfle beaucoup dans l’eau, sans aller au fond ni se 
diviser en miettes. Les Anglais le préparent, dit-on, 
sans levain ; aussi est-il presque toujours fade, d’un 
blanc mat, et ne trempe pas bien.

seCTion xiv. — Du pain de seigle.

Le seigle contient moins de gluten que le blé : 
c’est à cette différence qu’il faut attribuer l’inférior-
ité de sa panification comparée à celle du blé. Dans 
certaines localités de la France et dans le nord de 
l’Allemagne, le peuple ne se nourrit que de pain 
de seigle. Pour panifier convenablement le seigle, il 
faut employer plus de levain que pour le blé, couler 
l’eau plus chaude, tenir la pâte plus ferme, y mettre 
moins de sel et la laisser plus longtemps au four.

En Belgique, en Hollande, en Suisse et en 
Allemagne, on fait du pain de seigle pur pour les 
chevaux qui voyagent ; ils en sont très friands.

On fait aussi, dans beaucoup de campagnes, du 
pain de méteil, mélangé de ⅔ de blé et ⅓ de seigle 
plus ou moins. Le pain se traite à peu près comme 
celui de seigle, en se rapprochant néanmoins des 
conditions nécessaires à la bonne panification du 
froment pur.

« On n’a pas suffisamment apprécié le mérite du 
pain de méteil, dit parmenTier ; il tient le premier 
rang après celui de froment ; il reste frais longtemps 
sans rien perdre de sa saveur, avantage précieux 
pour les habitants des campagnes qui ne cuisent pas 
souvent. »

seCTion xv. — Du pain de pommes de terre.

On a beaucoup essayé de panifier la pomme de 
terre. Les corps savants, les sociétés d’encourage-
ment ont promis des récompenses aux personnes 
qui trouveraient des procédés pour atteidre ce but. 
Jusqu’à présent, rien de ce qui a été essayé n’a 
réussi. Est-ce un malheur pour l’humanité ? Nous 
ne le croyons pas. La pomme de terre, c’est du pain 
tout fait ; faites la cuire dans l’eau, sous la cendre, au 
four, de telle manière que vous voudrez, c’est une 
nourriture saine aimée de tous.

Le seul avantage qui pourrait se rencontrer dans 
la panification de la fécule de pommes de terre 

serait d’épargner les frais de transport. La pomme 
de terre est lourde à transporter et contient un 
parenchyme ligneux et une eau de végétation qui 
forment les ⅔ au moins de son poids ; mais elle se 
cultive aujourd’hui partout et dans chaque village 
il y a de la pomme de terre ; de telle sorte qu’elle 
n’est jamais grevée de frais de transport bien con-
sidérables.

Dans les moments de cherté les boulangers ont 
essayé d’augmenter, au moyen de la pomme de 
terre, la masse de leurs farines. La manière la plus 
générale d’opérer était celle-ci : On faisait cuire les 
pommes de terre, on les pelait, on les écrasait avec 
un rouleau, de manière à les réduire en une espèce 
de pâte très déliée sans laisser de grumeaux. Sans 
attendre que cette pâte fût refroidie, on la délayait 
dans la totalitéde l’eau qui devait servir au pétris-
sage de la pâte ; les boulangers soigneux, pour éviter 
les grumeaux, passaient cette mixture dans un tamis 
de fer à mailles assez ouvertes ; puis on pétrissait 
comme à l’ordinaire. On avait soin de mettre ce 
pain un peu vert au four. On employait ainsi du 10e 
au 5e en farine de pommes de terre.

Dans ces mêmes années désastreuses, quelques 
meuniers ont trouvé un grand bénéfice à mêler 
dans leur farine une certaine quantité de fécule 
de pommes de terre ; mais les boulangers qui 
ont employé cette farine ont été victimes de cette 
supercherie, et c’est à cette cause qu’il faut attribuer, 
en grande partie, les désastres qui ont eu lieu dans 
la boulangerie de Paris, à la suite des années de 
cherté de 1828, 1829 et 1830 ; désastres qui sont 
naturellement retombés sur ceux qui en avaient été 
la cause. C’était justice. Conçoit-on en effet qu’un 
meunier abuse de circonstances difficiles pour ven-
dre, comme bonnes, des farines dont le produit seul 
peut servir à le payer ? Plus le boulanger est pau-
vre, plus son fournisseur doit s’efforcer de lui don-
ner de bonnes farines, c’est pour ce dernier la seule 
condition de succès. Or, les meuniers fraudeurs, au 
moyen de la fécule, travaillaient justement à la ruine 
du boulanger, et conséquemment à leur ruine pro-
pre. La Société d’encouragement de Paris, et le syn-
dicat de la boulangerie, ont proposé des prix impor-
tants pour un procédé à l’aide duquel on pourrait 
facilement et instantanément découvrir la présence 
de la fécule de pomme de terre dans la farine de 
blé, et dans quelle proportion ce mélange aurait été 
fait. Plusieurs mémoires ont été présentés, et celui 
qui a mérité non pas le prix (la question est rem-
ise au concours de 1836), mais une médaille d’or, 
pour la simplicité de son procédé, est le mémoire 
de m. BoLand, maître boulanger à Paris, rue et île 
Saint-Louis.

Voici en quoi consiste le procédé de m. BoLand, 
tel qu’il le décrit lui-même :

« Constater d’abord la qualité de la farine, en 
séparant, comme il a été dit plus haut, le gluten 
de l’amidon par les moyens ordinaires qui sont de 
prendre 20 grammes de farine, en faire une pâle ni 
trop ferme, ni trop molle. On se servira d’une tasse 
et d’un tube de verre. Malaxer cette pâte dans le 
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creux de la main, sous un très petit filet d’eau. Il est 
indispensable d’avoir sous la main un vase conique, 
ou espèce de verre à pied, surmonté d’un petit tamis 
pour recevoir l’un l’eau de lavage qui entraîne 
l’amidon, et l’autre le gluten grenu qui provient 
d’une farine mal fabriquée. Lorsque l’eau de lavage 
découle limpide, il reste dans la main, pour résidu, 
le gluten élastique que l’on pèse.

« On laissera reposer pendant une heure l’eau de 
lavage contenue dans le vase conique ; il se forme à 
la partie inférieure du vase un dépôt qu’il faut avoir 
soin de ne pas troubler ; décanter, avec un siphon, 
l’eau qui le surmonte ; deux heures après, aspirer 
avec une pipette l’eau qui l’a encore surmonté.

« En examinant ce dépôt on remarquera fac-
ilement qu’il est formé de 2 couches distinctes : la 
supérieure, d’une couleur grise, est le gluten divisé, 
sans élasticité ; l’autre couche, d’un blanc mat, est 
l’amidon pur.

« Quelques temps après, on enlève avec précau-
tion, en se servant d’une cuillère à café, une par-
tie où toute la couche de gluten qui se divise ; une 
résistance, qu’il ne faut pas chercher à vaincre, 
indique la présence de la couche d’amidon, qu’il 
faut laisser sécher entièrement jusqu’à ce qu’elle 
devienne solide ; dans cet état, la détacher en masse 
du verre, en appuyant légèrement l’extrémité du 
doigt tout autour jusqu’à ce qu’il cède, en lui con-
servant toujours sa forme conique.

« La fécule de pomme de terre, plus pesante que 
celle du blé, s’étant précipitée la première, se trouve 
placée à l’extrémité supérieure du cône. Mais com-
ment la reconnaître dans cette masse uniforme où 
la loupe, et même le microscope, ne laissent aperce-
voir aucune différence, du moins assez sensible, 
pour la constater ? Par un réactif, le seul qui agisse 
uniformément sur toutes les fécules, l’iode qui pos-
sède, comme on sait, la propriété de colorer en 
bleu foncé toutes les substances féculantes, excepté 
cependant dans la circonstance qui sert de base à 
ce procédé.

« La fécule de pomme de terre insoluble à l’eau 
froide, triturée dans un mortier d’agate, sa dissolu-
tion filtrée, prend, au contact de la teinture d’iode 
concentrée, une couleur bleue foncée. Une disso-
lution de fécule de blé soumise à la même épreuve 
se colore à peine d’une très légère teinte jaunâtre, 
qui se perd presque aussitôt, taudis qu’il faut plu-
sieurs jours à la fécule de pomme de terre pour se 
décolorer entièrement.

« Ainsi, en enlevant avec un couteau un gramme 
d’amidon ou vingtième de la farine éprouvée, de 
l’extremité supérieure du cône, pour le soumettre 
à l’épreuve ci-dessus indiquée, la coloration en bleu 
foncé qui se manifestera aussitôt par le contact de 
l’iode indiquera positivement la fécule de pomme 
de terre ; et la preuve qu’elle n’est pas mélangée 
dans la masse conique, c’est que si on enlève du 
même cone tronqué une deuxième couche d’ami-
don d’un poids égal à la première, pour la soumettre 
à la même épreuve, on n’obtiendra plus de colora-
tion bleue, à moins qu’il n’y ait un excès de fécule 

de pomme de terre ; alors on continuera l’opération 
jusqu’à ce qu’elle ne se présente plus.

« Pour apprécier la qualité de fécule de pomme 
de terre ajoutée à la farine, la série de proportion 
à examiner n’est pas très considérable. Les meu-
niers ne commencent à trouver de l’intérêt à falsi-
fier qu’avec une addition de 10 p. % de fécule ; s’ils 
voulaient l’augmenter jusqu’à 30 p. %, il n’y aurait 
plus de panification possible dans l’état actuel de la 
boulangerie. C’est donc depuis 10 p. % jusqu’à 25 
qu’il faut étudier les proportions de fécule ; en les 
indiquant par 5e on reconnaîtra néanmoins, par ce 
procédé, la présence de la plus petite quantité de 
fécule, même au-dessous de 5 p. %.

« Ainsi, en enlevant du cone d’amidon 5 couches 
successives d’un gramme chacun, et en les éprou-
vant par ordre, de la manière prescrite ci-dessus, 
la coloration bleu foncé que donnera l’épreuve 
indiquera positivement l’addition de 5 p. % de 
fécule de pomme de terre par couche éprouvée.

« Il est important de procéder exactement de la 
manière et avec les instruments indiqués plus haut, 
car autrement les résultats soumis à des conditions 
différentes changeraient et jetteraient l’observa-
teur dans une erreur complète. Par exemple, pour 
abréger l’opération, on sera peut-être tenté de tri-
turer la farine sans séparer le gluten de l’amidon. 
Alors on n’obtiendra aucune coloration, quelle 
que soit la quantité de fécule de pomme de terre 
qui pourrait s’y trouver, parce que le gluten qui sert 
d’enveloppe à l’amidon le protège de l’action du 
pilon et l’empêche d’être déchiré ; l’amidon reste, 
par conséquent, insoluble.

« Un mortier de verre ou de porcelaine émaillée 
est insuffisant ; leur paroi intérieure trop unie laisse 
glisser la fécule sans la déchirer.

« Un mortier en biscuit, sans être émaillé, 
présente au contraire des aspérités trop saillantes, 
la chaleur qui se manifeste à la trituration, ou une 
autre cause qu’on ne peut expliquer, fait prendre 
à la dissolution de blé une couleur sinon bleue, du 
moins violette si foncée, qu’il y aurait du doute dans 
les comparaisons.

« Le mortier d’agate est le seul qu’on doive 
employer.

« Il faut éviter aussi d’exposer à la chaleur le 
dépôt qui se forme dans le verre conique pour obte-
nir une dessiccation plus prompte ; une tempéra-
ture trop élevée, en dissolvant d’abord les fécules, 
et un commencement de fermentation, établirait 
entre elles une identité si parfaite qu’il serait impos-
sible d’en reconnaître la différence.

« Il est de la dernière importance d’opérer toujo-
urs dans les mêmes conditions et avec des qualités 
semblables.

« En résumé, il faut séparer le gluten de l’amidon 
et le peser pour apprécier la qualité de la farine ; 
laisser reposer et sécher après décantation de l’eau 
le dépôt qui se forme au fond du vase conique pour 
ensuite le détacher en masse, en ayant soin de ne 
pas détruire sa forme conique. En enlever 5 couches 
successives, d’un gramme chacune, en commençant 
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par la partie supérieure du cône ; les laisser sécher 
complètement pour les pulvériser séparément et 
par ordre. Triturer dans un mortier d’agate la 1re 
couche, ou, pour plus de facilité, une partie de 
cette couche, d’abord avec la molette sèche, ensuite 
légèrement mouillée, en ajoutant peu à peu de l’eau 
jusqu’à ce que la dissolution soit complète. Faire 
filtrer au papier cette dissolution. Plonger l’ex-
trémité d’un tube de verre dans la teinture d’iode 
concentrée, l’agiter dans la dissolution filtrée. La 
couleur bleu foncé qui se manifestera aussitôt par 
cette combinaison indiquera la fécule de pomme 
de terre, et chaque couche, d’un gramme, soumise 
à cette épreuve, qui donnera ce résultat, constat-
era une addition de 5 p. % de fécule de pomme de 
terre sur les 20 grammes de la farine qu’on aura 
essayée. Lorsque la farine sera pure, la dissolution 
filtrée ne prendra, au contact de l’iode, qu’une très 
légère teinte jaunâtre qu’elle perdra quelques min-
utes après. »

seCTion xvi. — Du pain de riz.

Depuis longtemps on a essayé la panification du 
riz. m. parmenTier, qui dans ces questions forme 
autorité, a toujours regardé cette panification 
comme une chimère. Il prétend que l’addition du 
riz cuit en diverses proportions avec la farine de fro-
ment rend le pain qui en provient compacte, fade et 
indigeste. Pour nous, nous disons du riz ce que nous 
avons dit de la pomme de terre : c’est du pain tout 
fait ! Le froment et le seigle, cuits en grain, forme-
raient une mauvaise nourriture. Le meilleur moyen 
d’utiliser pour la nourriture de l’homme le froment 
et le seigle, de les rendre agréables au goût, a été de 
les réduire en farine, puis en pain à l’aide d’une fer-
mentation particulière dont le gluten qu’ils contien-
nent les rend susceptibles ; mais la pomme de terre, 
mais le riz forment, par le fait seul de la cuisson, 
une excellente nourriture, sans exiger de manipula-
tion, sans transformation en pâte ; il n’y a pas même 
pour le riz comme pour la pomme de terre la rai-
son spécieuse de l’économie des frais de transport. 
Pourquoi donc s’efforcer de changer l’indication 
donnée par la nature, sans qu’il en résulte aucun 
bien pour l’humanité ?

Dans ces derniers temps (1835), m. arnaL, 
médecin à Paris, a beaucoup insisté pour que 
l’Académie de médecine reconnût et proclamât 
l’excellence d’un pain fait avec addition de 1/7 de 
riz. L’Académie goûta ce pain, le trouva bon, mais 
s’abstint de prononcer, et bien elle fit.

Voici quel est ou plutôt quel était le procédé de 
m. arnaL :

« Préparation du riz : 13 litres d’eau à l’ébullition ; 
répandre peu à peu la farine de riz (2 livres), en agi-
tant bien le mélange jusqu’à ce qu’il forme bouil-
lie et que celle-ci soit également visqueuse sur tous 
les points. Il faut, pour verser la farine de riz dans 
l’eau bouillante, prendre la précaution importante 
de la délayer préalablement dans une petite quan-
tité d’eau froide.

« Pétrissage. On prend la moitié du riz un peu 
refroidi, jusqu’à ce que la température puisse être 
supportée par le pétrisseur ; on pétrit avec un levain 
de huit livres, pris chez un boulanger, et on y incor-
pore peu à peu 6 livres de farine de froment, tou-
jours en pétrissant ; on laisse reposer et lever cette 
pâte dans une corbeille.

« Lorsque le levain ci-dessus a suffisamment fer-
menté, au bout de 20 minutes à peu près, on verse 
dessus l’autre moitié du riz, qu’on a salé et mis 
refroidir. La pâte délayée, on y ajoute peu à peu 
6 autres livres de farine de froment et on pétrit de 
nouveau ; enfin, on termine le pain comme par les 
procédés ordinaires. »

Voici le résultat d’un essai de la méthode ci-des-
sus :

13 livres d’eau, 2 livres de riz, 12 livres farine 
froment ont donné 20 livres 10 onces de pain cuit. 
On ne compte pas les 8 livres de levure qui ont été 
retirées.

Les résultats annoncés par m. arnaL dans les 
mêmes conditions étaient de 24 livres de pain.

On voit, par ce que nous venons de décrire, 
dequelles difficultés, dans la pratique, serait 
entourée cette préparation 1re de riz, et combien 
de mécomptes auraient eu lieu lorsque l’on eût été 
forcé de livrer ce travail à des garçons boulangers.

À l’appui de ce que nous avons dit sur la panifi-
cation du riz et de la pomme de terre, nous citerons 
l’autorité compétente de m. raspaiL. Dans un de 
ses ouvrages il s’exprime ainsi :

« Il ne faut pas dire : Le pain fait avec du riz sera 
plus ou moins nutritif, parce que le riz suffit ou ne 
suffit pas à la nourriture de certaines peuplades ; 
mais seulement il faudra demander à l’expérience 
de l’alimentation les moyens de décider que, dans 
telle localité, telle substance est plus alimentaire 
qu’une autre.

« Ce n’est, pas le rendement, c’est-à-dire l’aug-
mentation de poids qui peut permettre de préjuger 
la question ; car l’augmentation de poids est due 
à la partie aqueuse, et l’eau absorbée pendant le 
repas est tout aussi bonne pour l’alimentation que 
le surcroît de l’eau absorbée par la pâte. Il faut de 
l’eau pour favoriser la fermentation 1re ; mais une 
fois que la fermentation s’établit, avec une quantité 
d’eau donnée, le surplus n’ajoute qu’un poids absol-
ument inerte à la masse.

« On a fait beaucoup d’expériences sur la panifi-
cation depuis 60 ans ; mais on a toujours désespéré 
d’associer avec succès à la farine de froment le riz 
et la fécule de pommes de terre. Nous ne saurions 
blâmer les efforts que font les simples particuliers 
pour arriver à un résultat, car leurs succès ne pour-
raient que profiter aux consommateurs ; mais nous 
préférerions apprendre que l’esprit des observations 
se porte plutôt vers l’art d’augmenter la production 
des substances alimentaires de 1re qualité que vers 
les moyens d’en diminuer la consommation en les 
associant à des substances d’une qualité inférieure. »

On a cherché à différentes reprises à panifier la 
farine de haricots, de pois, et c’est, toujours dans 
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les moments de grande cherté que ces essais ont été 
tentés ; mais ils ont en général, plutôt pour but des 
gains particuliers que le profit de l’humanité. Les 
haricots surtout ont donné de si mauvais résultats 
que plus d’une fois l’autorité a été obligée de faire 
saisir et de détruire les farines qui avaient ainsi été 
falsifiées

seCTion xvii. — De l’introduction dans le pain de sub-
stances nuisibles à la santé.

Tout ce que nous allons dire sur l’adultération 
du pain, par suite d’introduction dans la pâte de sels 
vénéneux, est ou extrait ou cité textuellement du 
savant rapport que m. khuLman, chimiste distin-
gué de Lille, a fait en 1831 à la Société des sciences 
de Lille.

§ ier. — Du sulfate de cuivre.

Les chimistes sont assez généralement d’accord 
sur ce point : qu’il existe dans les céréales des traces 
de cuivre. C’est donc avec la plus grande circon-
spection qu’il faut se prononcer dans les essais faits 
sur le pain pour découvrir les substances qu’on a 
accusé les boulangers d’y introduire. Il faut, toute-
fois, que la santé publique puisse trouver une garan-
tie contre les fraudes dont la cupidité et l’ignorance 
pourraient se rendre coupables.

Il paraît certain qu’à la suite des fatales années de 
1816 et 1817, plusieurs boulangers de la Belgique 
et du nord de la France ont cru trouver de l’avan-
tage à introduire dans le pain une certaine quantité 
de sulfate de cuivre. « Les avantages qu’ils en reti-
raient, dit un journal du temps, étaient de pouvoir 
se servir de farine d’une qualité médiocre et mêlée, 
d’avoir moins de main-d’œuvre, en épargnant l’em-
ploi du levain dont la préparation exige beaucoup 
de travail, et une panification prompte donnée à la 
pâte, ce qui rend la mie et la croûte plus belles ; de 
pouvoir employer une plus grande quantité d’eau, 
ce qui fait augmenter le poids du pain, etc. »

Quoique la présence du sulfate de cuivre dans le 
pain à une dose aussi minime que celle qui paraît 
avoir été employée par les boulangers (un petit 
verre à liqueur dans 250 livres de pâle environ) ne 
puisse présenter d’inconvénients graves sur l’écon-
omie animale, son introduction dans le pain n’en 
doit pas moins être considérée comme un attentat à 
la santé publique. En effet, l’emploi d’un agent aussi 
dangereux est laissé dans une boulangerie à la dis-
crétion d’un garçon boulanger ; il doit en mesurer 
une tête de pipe pleine ; mais qui sait si la main n’a 
pas tremblé lorsqu’il a versé le poison ? Qui nous 
garantira contre les conséquences de ce raisonne-
ment de la part du boulanger que si une portion 
donne de bons résultats une double portion en don-
nera de meilleurs ? Qui peut nous assurer que, se 
confiant au pouvoir magique de son secret, il n’a 
pas négligé de pétrir sa pâte suffisamment et par 
suite le poison ne se trouve assez accumulé en cer-
taines places du pain pour occasionner la mort ?

Heureusement la chimie nous fournit les moy-
ens de reconnaître facilement la fraude et par 
conséquent d’en assurer la répression. En opérant 
sur du pain blanc, l’action directe du ferrocyanure 
de potassium se manifeste déjà, lors même que ce 
pain ne contient que 1 partie de sulfate sur envi-
ron 9 000 de pain, par une couleur rose produite 
presque immédiatement.

Résultats obtenus par m. kuLmann sur du pain 
blanc contenant diverses parties de sel cuivreux :

Le procédé par le ferrocyanure de potassium, 
simple et à la portée des personnes même étrangères 
aux connaissances chimiques, serait insuffisant pour 
déterminer la présence dans le pain de très minimes 
quantités de sel cuivreux.

Voici la méthode analytique suivie et décrite par 
m. kuLmann : « Je fais incinérer complétement 
dans une capsule de platine 200 gram. de pain ; le 
produit de l’incinération, après avoir été réduit en 
une poudre très fine, est mêlée dans une capsule de 
porcelaine avec assez d’acide nitrique (8 à 10 gram.) 
pour former une bouillie très liquide. Je soumets ce 
mélange à l’action de la chaleur, jusqu’à ce que la 
presque totalité de l’acide libre soit évaporé et qu’il 
ne reste qu’une pâte poisseuse que je délaie dans 
environ 20 gram. d’eau distillée, en facilitant la dis-
solution par la chaleur ; je filtre et sépare ainsi les 
parties inattaquées par l’acide, et dans la liqueur fil-
trée je verse un petit excès d’ammoniaque liquide. 
Après refroidissement, je sépare par le filtre le pré-
cipité blanc et abondant qui s’est formé, et soumets 
la liqueur alcaline à l’ébullition pendant quelques 
instants pour dissiper l’excès d’ammoniaque et la 
réduire au quart de son volume. Cette liqueur étant 
rendue légèrement acide par une goutte d’acide 
nitrique (le plus souvent l’ébullition développe une 
acidité suffisante), je la partage en 2 parties :  sur 
l’une, je fais agir le ferrocyanure de potassium, sur 
l’autre, l’acide hydrosulfurique ou hydrosulfale 
d’ammoniaque.

« En suivant ponctuellement ce procédé le pain, 
dût-il ne contenir que 1/70 000 de sulfate de cuivre, 
la présence de ce sel vénéneux serait rendue appar-
ente. »

Le sulfate de cuivre exerce une action extrême-
ment énergique sur la fermentation et la levée du 
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pain. Cette action se manifeste de la manière la 
plus apparente, lors même que ce sel n’entre dans 
la confection du pain que pour 1/70 000 environ, 
ce qui fait à peu près 1 partie de cuivre métallique 
sur 300 000 parties de pain, ou 1 grain de sulfate 
par 7 livres et ½ de pain. La proportion qui donne 
la levée la plus grande, est celle de 1/30 000 à 
1/15 000 ; mais en augmentant davantage la dose 
de sulfate, le pain devient plus humide, il acquiert 
par la une couleur moins blanche.

En faveur de la propriété qu’a le sulfate de cuivre 
de raffermir la pâte, on peut facilement obtenir un 
pain bien levé avec des farines dites lâchantes ou 
humides. L’augmentation en poids du pain, par 
suite d’une plus grande quantité d’humidité retenue, 
peut s’élever jusqu’à 1/16e ou une once par livre, 
sans que la qualité du pain en souffre. C’est surtout 
en été que le besoin de raffermir les pâtes et de les 
empêcher de pousser plat se fait sentir. On y parvi-
ent habituellement par l’emploi du levain et du sel 
marin ; mais l’action d’une très petite quantité de 
sulfate de cuivre peut dispenser de faire entrer l’un 
et l’autre de ces produits dans la pâte, mais dès lors 
il devient nécessaire d’augmenter un peu la quan-
tité de levure.

L’action du sulfate de cuivre est plus favorable au 
pain blanc qu’au pain bis ; ce dernier, humide par 
sa nature, le devient encore davantage pour qu’on 
y mette de ce sulfate.

La quantité de sulfate la plus grande qui puisse 
être employée sans altérer très sensiblement la qual-
ité du pain, est celle de 1/4 000 ; passée cette pro-
portion le pain est très aqueux, à grands yeux, et 
avec 1/1 800 de sulfate de cuivre, la pâte ne peut 
nullement lever, toute fermentation semble arrêtée, 
et le pain acquiert une couleur verte. En supprim-
ant, dans ce dernier cas, l’emploi du levain et en 
mettant plus d’eau dans la pâte, le pain lève bien, 
il devient très poreux, avec de grands yeux ; mais il 
est humide, verdâtre et a une odeur de levain très 
prononcée et très désagréable.

Il me paraît évident que dans le sulfate de cuivre 
c’est bien moins l’acide que la base qui influe sur la 
panification ; car le sulfate de soude, le sulfate de 
fer, et même l’oxyde sulfurique, ne m’ont donné 
dans des essais comparatifs aucun résultat analogue.

§ ii. — De l’alun, de son emploi dans la boulan-
gerie et des moyens d’en reconnaître la présence 

dans le pain.

Je ne sais à quelle époque peut remonter l’us-
age de l’alun dans la fabrication du pain ; cet usage 
paraît être fort ancien, et adopté presque générale-
ment à Londres.

Voici ce que disent sur cet objet les différents 
auteurs anglais qui se sont occupés d’hygiène. 
m. aCCum, dans son traité sur les poisons culinaires, 
dit que la qualité inférieure de la fleur de farine 
dont les boulangers de Londres font habituellement 
usage pour la fabrication du pain rend nécessaire 
l’addition d’alun, afin de donner au pain le coup 

d’œil blanc du pain fait avec de la belle fleur.
Cet emploi d’alun semble permettre de mêler à 

la fleur de la farine de fèves et de pois, sans nuire à 
la qualité du pain ; selon le docteur ure, la moindre 
quantité d’alun nécessaire pour produire avec une 
farine de qualité inférieure un pain léger et poreux, 
est de 113 grammes pour 109 kilogrammes de fleur.

Le docteur p. markham, dans ses considérations 
sur les ingrédients que l’on emploie pour fraude sur 
la fleur de farine et le pain porte la quantité d’alun 
employé à 240 gram. sur 109 kil. de fleur.

Enfin, cette quantité d’alun est encore employée 
dans la proportion de 1 kil. pour 127 kil, de fleur, 
donnant 80 pains de 4 livres, ou 12,40 gram. d’alun 
par pain. (Art. boulangerie du supplément de l’En-
cyclopédie Britannique.)

Cette quantité d’alun paraît devoir varier selon 
la quantité des farines employées, et remplace en 
tout ou en partie le sel marin qui entre ordinaire-
ment dans la confection du pain.

Dans les diverses proportions données, la quan-
tité d’alun varie de 1/127 à 1/974 de la farine 
employée, ou de 1/145 à 1/1077 du pain obtenu.

L’action de l’alun sur l’économie animale n’est 
pas à comparer pour son énergie à celle du sulfate 
de cuivre, aussi la présence d’une petite quantité 
d’alun dans le pain ne pourra pas facilement occa-
sionner des accidents immédiats ; cependant il est à 
craindre que ce sel n’exerce une action funeste par-
son introduction journalière dans l’estomac, surtout 
chez les personnes d’une constitution faible.

Il sera facile de reconnaître la présence de ce sel 
dans le pain, en suivant le procédé décrit par le doc-
teur ure, dans son Dictionnaire de chimie, vol. IV, 
et qui consiste à faire agir un sel de baryte sur l’eau 
distillée, dans laquelle on a émietté le pain. Ce 
procédé ne déterminant que la présence de l’acide 
sulfurique, et par suite d’un sulfate quelconque, 
il peut être utile dans des recherches de ce genre 
d’avoir recours à l’incinération. I.a grande quantité, 
et surtout le volume des cendres, servira déjà d’in-
dices. Il faut, toujours avoir égard à la petite quan-
tité d’alumine que peuvent contenir les cendres de 
quelques céréales. La présence de quelques traces 
de cette base a été reconnue dans les cendres de sei-
gle par sChrader.

Les résultats de l’emploi de l’alun dans la fab-
rication du pain sont à peu près les mêmes que 
ceux obtenus avec le sulfate de cuivre, mais ce sel 
agit avec beaucoup moins d’énergie à dose égale. 
Ainsi, 1/3 500 de sulfate de cuivre est une bien 
trop grande proportion, à tel point qu’au lieu de 
favoriser la levée de la pâte, on la diminue. Cette 
même proportion d’alun ne produit encore aucun 
résultat apparent. Pour obtenir un effet sensible, il a 
fallu élever la quantité d’alun à 1/686 ; à la dose de 
1/176, l’effet a été plus remarquable.

Il est possible cependant qu’une beaucoup plus 
grande quantité d’alun puisse, comme un excès de 
sulfate de cuivre, arrêter le gonflement de la pâte. 
L’action qu’exerce l’alun sur la pâte est absolument 
la même que celle du sulfate de cuivre ; il retient, 
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pour me servir d’un terme usité par les boulangers, 
et fait pousser gros.

§ iii. — Sulfate de zinc.

Le sulfate de zinc, ou vitriol blanc, paraît aussi 
avoir été mis en usage par les boulangers pour faci-
liter la levée du pain ; peut-être ce sel a-t-il été con-
fondu avec le sulfate de cuivre, vitriol bleu. Voici un 
moyen analytique que j’ai mis en usage pour déceler 
la présence de ce sel éminemment vénéneux.

Le zinc étant volatilisable, j’ai dû avoir recours 
à l’analyse par voie humide. La présence de l’acide 
sulfurique ayant été déterminée par l’action d’un 
sel de baryte sur l’infusion aqueuse du pain, j’ai 
fait évaporer une partie de cette infusion aqueuse 
en consistance sirupeuse, et je l’ai délayée dans de 
l’eau légèrement ammoniacale. La liqueur filtrée 
et saturée par un acide a été mise en contact avec 
le ferrocyanure de potassium et de l’hydrosulfate 
d’ammoniaque, qui donnèrent l’un et l’autre des 
précipités blancs de ferrocyanure et de sulfure de 
zinc hydratés.

Les résultats obtenus par le sulfate de zinc ont été 
peu sensibles et non comparables avec ceux donnés 
par l’emploi du sulfate de cuivre.

§ iv. — Carbonate de magnésie.

M. edmond davy, professeur de chimie à l’in-
stitution de Cork, a fait des expériences desquelles 
il résulte que 20 à 40 grains (1 ou 2 grammes envi-
ron) de carbonate de magnésie, intimement mêlés 
avec un pound (environ 453 grammes) de fleur de 
farine de mauvaise qualité, améliorent matérielle-
ment la qualité au pain fabriqué avec ce mélange. 
Ce procédé paraît avoir été mis quelquefois en 
usage (Dictionnaire de chimie du docteur Ure, v. 
IV, pag. 135).

Le carbonate de magnésie, en si petite quantité, 
doit être, pendant la fabrication du pain, converti 
en grande partie en acétate. Ce dernier sel, quoique 
jouissant de propriétés purgatives, ne se trouvera 
pas dans le pain en quantité suffisante pour incom-
moder. Dans les recherches qui auraient pour but 
de découvrir la présence de ce sel magnésien, il 
faudrait avoir égard au phosphate de magnésie qui 
se trouve en grande quantité dans les cendres des 
céréales. La présence des phosphates dans le pain 
fait que les vases de platine qui servent à l’incinéra-
tion s’altèrent promptement.

Le carbonate de magnésie ne produit pas un 
grand effet sur la levée du pain ; mais dans la pro-
portion de 1/442 il communique au pain une 
couleur jaunâtre qui peut modifier d’une manière 
avantageuse la couleur sombre que donnent au 
pain quelques farines de qualité inférieure.

§ v.— Carbonates alcalins.

Un grand nombre d’auteurs ont avancé que le 
carbonate d’ammoniaque pouvait être d’un puis-

sant secours pour faire lever le pain et en augmenter 
la blancheur ; la propriété qu’a ce sel de se réduire 
en vapeur par l’action de la chaleur semble justifier 
cette assertion ; je doute cependant qu’une grande 
quantité de carbonate (à moins de faire l’emploi 
d’une très forte dose de ce sel) puisse se sublimer 
ainsi au four, et produire l’effet mécanique de 
soulever la pâte et de la rendre poreuse ; car l’acide 
du levain doit être le plus souvent en quantité suf-
fisante pour convertir en acétate la totalité du sel 
alcalin. S’il faut admettre un effet mécanique, c’est 
plutôt dans le dégagement de l’acide carbonique du 
carbonate qu’on le trouvera.

D’autres carbonates alcalins, ceux de potasse et 
de soude, semblent aussi avoir été mis en usage ; je 
présume que c’est dans le but de retenir plus long-
temps l’humidité dans le pain. Cette fraude est fac-
ile à reconnaître par l’examen des cendres, car, 
lorsque celles-ci proviennent d’un pain non sophis-
tiqué, elles ne contiennent que peu de matières sol-
ubles et surtout peu d’alcali libre.

Le carbonate d’ammoniaque ne m’ayant donné 
aucun résultat bien remarquable, quoique j’aie fait 
2 essais avec ce produit, je ne pense pas qu’il puisse 
être d’un grand secours pour faire du pain, à moins 
d’être employé à une dose très forte. En se conver-
tissant en acétate, ce sel partage peut-être avec les 
carbonates de potasse et de soude la propriété de 
conserver plus longtemps au pain son humidité.

§ vi. — Produits divers.

Un grand nombre d’autres substances, telles 
que la craie, la terre de pipe et le plâtre, ont encore 
été employées pour l’adultération du pain. L’em-
ploi de tous ces corps paraît n’avoir eu lieu que 
dans le but d’augmenter le poids du pain et peut-
être sa blancheur. Comme ils ne peuvent présenter 
quelques résultats avantageux aux boulangers que 
lorsqu’ils sont introduits en assez grande quantité 
pour pouvoir influer sur le poids du pain, l’incinéra-
tion seule suffira pour faire apercevoir ces sortes de 
fraudes par l’augmentation du poids des cendres. 
La nature des corps qui peuvent avoir été introduits 
dans le pain peut être déterminée par des moyens 
analytiques fort simples, dont l’exposé donnerait 
trop d’étendue à ce travail sans en augmenter l’util-
ité.

L’emploi du blanc d’œuf, de l’eau de gomme, de 
la colle de poisson et d’autres substances visqueuses 
dans l’art du pâtissier et du confiseur, a pu porter les 
boulangers à faire usage dans la confection du pain 
de quelques substances organiques, dans le but de 
donner plus de liant à la pâte.

Le docteur perCevaL recommande l’emploi de 
30 gram. de salep par kilogr. de fleur, pour obtenir 
un pain plus beau et en même temps plus pesant 
que par le travail habituel.

Section xviii. — Des pétrins mécaniques.

Dans l’énumération des divers instruments qui servent 
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à la boulangerie, nous avons décrit le pétrin ordinaire ; en 
voici la figure (  fig. 506).

Le garçon boulanger, penché sur le pétrin, soule-
vant avec effort et à diverses reprises une lourde 
pâte qui exige une manipulation prompte, exerce 
un travail des plus pénibles. Au milieu d’une atmos-
phère d’au moins 20° il est obligé de travailler nu, 
et, presque toujours, son corps, lorsqu’il pétrit, est 
couvert de sueur. Qui n’a pas entendu, en passant le 
soir auprès d’une boulangerie, ces gémissements du 
pétrisseur ? cette espèce de cri de souffrance, accom-
pagnement obligé des efforts qu’il est obligé de faire 
pour élever et battre la pâte ? On plaint l’homme 
condamné chaque nuit à d’aussi durs travaux ; 
peut-être rejetterait-on le pain qui lui a coûté tant 
de peines, si l’on pensait à quelles impuretés le 
pétrissage à bras d’homme condamne la fabrication 
du pain. L’humanité, la propreté si nécessaire dans 
la préparation des aliments, recommandent donc à 
la fois l’usage des pétrins mécaniques. Cependant, 
nous le disons à regret, jusqu’ici la boulangerie de 
Paris, qui est certainement la boulangerie la plus 
avancée de France, n’a pas adopté les pétrins qui 
lui ont été offerts. Dans ce refus, nous faisons bien 
la part des préjugés, des habitudes et surtout de la 
crainte de mécontenter la classe des ouvriers bou-
langers ; mais il faut reconnaître aussi que la plu-
part des pétrins qui ont été essayés ne présentaient 
pas d’avantages sur le travail ordinaire, quant aux 
frais de manutention, et laissaient aussi beaucoup 
à désirer sur la qualité de l’ouvrage. La difficulté, 
à Paris, consiste, dit-on, à faire mécaniquement 
des pâtes propres au pain à grigne, des pâtes qui se 
fendent nettement et proprement. Pour des pains 
d’autres façons, le travail des pétrins réussit mieux. 
Cependant, nous ne croyons pas cette difficulté 
invincible, et pour la meilleure condition du garçon 
boulanger comme pour la satisfaction et la santé du 
consommateur, nous espérons que la boulangerie 
n’aura plus bientôt que des pétrisseurs mécaniques.

§ ier. — Pétrin Fontaine.

Parmi les pétrins dont on se sert aujourd’hui, 
nous devons distinguer le pétrin Fontaine.

Voici le compte qu’en a rendu l’Écho des halles et 
marchés dans son numéro du 8 mars 1835.

« m. FonTaine, boulanger, rue de Charonne, tai-
sait depuis longtemps des recherches et des expéri-
ences sur un pétrin mécanique de son invention. 
Cette persévérance, aidée d’une connaissance par-
faite de la panification, l’a conduit à des résultats 
qui nous ont paru des plus simples et des plus avan-
tageux. m. FonTaine se sert exclusivement de ce 
pétrin mécanique, et en a fourni un à m. Tissier, 

boulanger, rue Saint-Martin, no 59, qui a supprimé 
aussi tout autre pétrin. C’est chez ce dernier que 
nous l’avons vu fonctionner.

« Qu’on se figure (  fig. 507) un tonneau parfaite-
ment cylindrique, long de 3 pi. ½ et suspendu sur 
un fort châssis de bois. Dans toute la longueur de 
ce cylindre, une portion mobile, qui s’ouvre pour 
l’introduction de la farine et de l’eau, se ferme her-
métiquement pendant l’opération du pétrissage. 
À l’intérieur, 2 compartiments de chacun 21 po. ; 
c’est là que les levains sont disposés. La quantité 
d’eau nécessaire étant coulée et la farine ajoutée, 
on ferme hermétiquement et très facilement la 
portion qui forme porte. Alors, un seul homme, 
au moyen d’une manivelle armée de 2 pignons de 
diamètres inégaux, met le pétrin en mouvement. 
La rotation est de 4 tours par minute ; 15 minutes, 
par conséquent 60 tours suffisent pour terminer le 
pétrissage.

« Nous avons mis nous-mêmes la main à la 
manivelle de ce pétrin ; il nous a semblé exi-
ger moins de force que ceux que nous avions vus 
jusqu’alors. La charge de toute la pétrissée pèse il 
est vrai sur les tourillons ; mais, une fois en mou-
vement, le cylindre, qui n’a pas moins de 34 po. 
de diamètre, forme volant et entraîne par lui-même 
et régularise la rotation. L’homme fait environ 40 
tours de manivelle par minute. C’est surtout vers 
la fin de la pétrissée, au moment où la pâte prenait 
toute sa consistance, que les pétrins mécaniques, qui 
sont venus avant celui de m. FonTaine, exigeaient 
le plus de force, au point que ce n’était pas trop de 
2 hommes pour achever l’ouvrage. Le pétrin Fon-
taine, au contraire, n’offre aucune différence sous 
ce rapport ; au commencement et à la fin, la pâte se 
manipulant d’elle-même dans l’intérieur du cylin-
dre, pendant que ce cylindre tourne sur lui-même, 
peu importe qu’elle soit à l’état liquide ou à l’état 
solide, le poids ne varie pas.

« Pour bien concevoir le maniement intérieur de 
la pâte, il faut savoir que 2 barres transversales se 
placent dans chaque compartiment avant de pétrir. 
Ces barres sont en bois mi-plat de 2 po. de large. 
La 1re, mise immédiatement au-dessus du levain, 
est disposée de manière à former une pente assez 
rapide ; la 2e ne se place que lorsque l’eau et la 
farine nécessaires sont ajoutées ; sa disposition est 
horizontale et n’est pas déclive comme celle de la 
1re. L’office de ces barres est de traverser la pâte 
pendant qu’elle tourne avec le cylindre dans lequel 

Fig. 506.

Fig. 507.
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elle est enfermée, et, au moyen de la déclivité de 
l’une de ces barres, la pâte ne peut pas couler sans 
être atteinte. Ces barres, inertes par elles-mêmes, 
font à travers l’eau et la farine qui les rencontrent 
l’effet des bras de l’homme.

« Le pétrissage que nous avons vu était excellent, 
et, sous ce rapport, le pétrin Fontaine nous paraît un 
des meilleurs dont on se soit servi jusqu’ici. Il offre 
aussi un avantage que ne présentent ni le pétrin 
seLLigue, ni celui de Lasgorseix, ni celui de Fer-
rand, c’est qu’il se nettoie avec une extrême facil-
ité, au moins aussi facilement que les pétrins ordi-
naires. Il prend peu de place, 5 pi. environ, exige 
peu de hauteur, par conséquent peut s’établir dans 
les caves ; et sa construction est si simple qu’il coûte 
moitié moins que les pétrins Ferrand, Lasgorseix 
et autres, pour lesquels on ne demandait pas moins 
de 16 à 1800 fr.

« m. FonTaine fabrique des pétrins de petite 
dimension pour les fermes et autres établisse-
ments. »

§ ii. — Pétrin David

A (  fig. 508) cuve en bois sur pivot ; B, cône du milieu ; 
C, palettes tournantes ; D, axe imprimant le mouvement 
à tout l’appareil ; E, manivelle et volant ; P, poche qui dis-
tribue la farine dans le pétrin.

m. gueTTard, boulanger, rue Gaillon, se sert 
depuis plusieurs années du pétrin David. Ce pétrin, 
comme l’indique la figure, se compose d’un récip-
ient ou cuvier, monté sur pivot. Au milieu est un 

cône ; de chaque côté un appareil de palettes dis-
posées en double croix et montées chacune sur un 
axe vertical. Le cuvier tourne sur lui-même, entraîne 
la pâte avec lui, et les palettes intérieures, qui sont 
mises en mouvement au moven d’engrenages et de 
roues d’angle, la frappent, la prennent, la repren-
nent, la tire-bouchonnent, pour ainsi dire, jusqu’à 
ce qu’elle ait assez de consistance. L’office du cône 
placé au milieu du cuvier est de repousser la pâte 
que la force centrifuge éloignerait des palettes, et de 
la forcer ainsi à être complètement soumise à leur 
action.

On voit, par cette seule description, que ce pétrin 
est plus compliqué que le pétrin Fontaine, et qu’il 
offre aussi l’inconvénient d’exiger plus de force à la 
fin de l’opération qu’au commencement.

§ iii. — Pétrin Lasgorseix.

A (  fig. 509), auge demi-cylindrique ; B, appareil des 
cerceaux ; C, manivelle et volant.

Dans une auge en bois demi-cylindrique est hori-
zontalement placé un arbre en fer garni de cerceaux 
légèrement inclinés. Cet appareil est mis en mou-
vement par une manivelle armée d’un volant. On 
conçoit facilement l’effet de ces cerceaux ; ils fend-
ent la pâte ; puis, lorsqu’elle commence à se lier, 
ils la soulèvent, la laissent retomber en rubans et 
l’achèvent parfaitement ; mais ils font mal le délay-
age des levains ou du moins ne le font pas assez vite. 
On a reproché à ce pétrin un nettoyage difficile, le 
refroidissement que les cerceaux en fer impriment 
à la pâte, puis la force motrice qu’il exige quand le 
travail s’achève. Puis enfin les difficultés des répara-
tions en cas d’accident.

§ iv. — Pétrin Ferrand.

Entre le pétrin Ferrand et le pétrin Lasgor-
seix la différence est minime ; c’est aussi une auge 
demi-cylindrique dans laquelle tourne un axe en 
fer armé de cerceaux. C’est dans la disposition 
de ces cerceaux que la différence existe. Dans le 
pétrin Lasgorseix, les cerceaux sont séparés les uns 
des autres ; dans le pétrin Ferrand, ils forment une 
hélice, une vis. Ainsi, par l’effet de cette vis, la pâte 
est amenée à l’extrémité du pétrin ; puis, en tour-
nant en sens inverse, la pâte est ramenée à l’autre 
extrémité, ainsi de suite jusqu’à l’achèvement. On 
conçoit que de cette manière le délayage des levains 
puisse s’opérer bien mieux que dans le pétrin Las-
gorseix ; mais la force motrice doit être encore plus 
grande que pour celui-ci. En effet, toute la pâte 
étant accumulée sur un point, quand elle s’épaissit, 
le travail devient extrêmement rude. Il est aussi plus 
difficile à nettoyer que la machine Lasgorseix.

Pour éviter le refroidissement de la pâte par le 
contact du fer, m. Ferrand avait imaginé d’établir 
un double fond à son pétrin et d’y introduire de 
l’eau chaude au degré nécessaire. L’idée était heu-
reuse, mais exigeait des soins qu’il est difficile de 
demander aux ouvriers boulangers. Le prix de ce 
pétrin passait 2 000 fr.

D’autres pétrins ont été essayés qui offraient à 
un plus haut degré encore les inconvénients signalés 
dans ceux-ci : Cherté dans le prix, grande force 
motrice, difficulté dans le nettoyage. Le pétrin Fon-
taine est jusqu’ici celui qui nous paraît réunir le plus 
de chances de succès.

Fig. 508.

Fig. 509.
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Un temps viendra sans doute où la mécanique, 
aidée de la science du chimiste et du physicien, 
apportera dans l’art du boulanger les perfection-
nements qu’il réclame. Le pain sera plus travaillé, 
plus substantiel, plus proprement manutentionné ; 
de grandes fatigues seront épargnées pour ceux que 
le hasard condamne à des travaux aussi utiles et 
jusque-là si pénibles.

Les hommes qui s’intéressent à la santé pub-
lique et pour lesquels l’humanité n’est pas un vain 
mot appellent de tous leurs vœux ces importantes 
améliorations.

seCTion xix. — Diverses espèces de fours à cuire le 
pain.

§ ier. — Fours à chauffage extérieur.

Le four dont nous avons donné la description 
est celui dont l’usage est le plus général. Le voici 
(  fig. 510) vu de face.

À diverses époques on a essayé de construire 
des fours dont le chauffage ne se ferait plus dans 
l’intérieur même de l’aire et dans lesquels, par 
conséquent, le dessous du pain ne devrait plus être 
en contact avec les parties de cendres et de braise 
qui, malgré le rouabe et l’écouvillon, restent toujo-
urs sur l’âtre dans les fours actuels. L’administration 
de la guerre (manutention des vivres-pain) a fait des 
essais nombreux en ce genre ; mais, nous devons le 
dire, ses efforts et ses sacrifices n’ont presque jamais 
été couronnés de succès ; c’est-à-dire qu’à quelques 
avantages nouveaux se joignaient toujours des 
inconvénients qui forçaient de recourir à l’ancienne 
méthode. Elle s’est servi d’un four chauffé au char-
bon de terre ; le foyer était en avant, et la flamme, 
au moyen d’un tirage ingénieusement ménagé, 
entrait dans le four. Le chauffage s’opérait assez 
également, à l’exception pourtant de la bouche où 
la chaleur était toujours trop grande et où le pain se 
brûlait. Cette difficulté, qui n’était pas sans remède, 
mais qui nécessitait de nouveaux frais, a fait aban-
donner ce mode de chauffage. Ce four est mainten-
ant chauffé au bois et à l’ancienne méthode

Le four dont cette administration se sert aujo-
urd’hui a été construit par m. Lespinasse ; il se 
chauffe la bouche fermée, avec du bois placé comme 
dans les fours ordinaires On conçoit, que, par ce 
moyen, le chauffage puisse se faire plus vite et plus 
économiquement. La Guerre fait 17 fournées de 
pain en 24 heures dans ce four.

§ ii. — Du four aérotherme.

A (  fig. 511), bouche du four ; B, bouche d’air frais ; 
C, bouches de chaleur ; D, porte du foyer ; V, cheminée.

Ce four est non-seulement curieux par son 
application à la cuisson du pain, mais encore par 
la manière dont il se chauffe, procédé d’autant plus 
digne de remarque qu’il semble détruire tout ce que 
nous savons sur la théorie de la combustion, et que 
les inventeurs, m. Lemarre, l’un de nos plus célèbres 
caloristes, et m. jameTeL aîné, ne peuvent eux-mêmes 
l’expliquer d’une manière qui soit satisfaisante pour 
eux et pour le public ; et cependant ce four se chauffe 
et la combustion se fait. mm. mouChoT frères ont 
établi à Montrouge une boulangerie remarquable 
sous beaucoup de rapports, et n’ont d’autre four que 
le four aérotherme dont ils se plaisent à proclamer 
les avantages, lorsque, surtout, on peut l’appliquer à 
une manutention considérable et à une cuisson non 
interrompue.

Voici ce que nous en disions dans l’Écho des halles 
et marchés du 26 janvier 1835 : « MM. Lemarre 
et jameTeL viennent de construire au Petit-Mont-
Rouge, no 52, leur four aérotherme, dont on a vu 
le modèle en petit à la dernière exposition des pro-
duits de l’industrie. Aucun combustible ou fumée 
n’entre dans le four ; la chaleur y pénètre par un 
courant d’air partant d’autour d’un foyer placé sous 
l’âtre, à la distance de 40 centimèt., et entrant dans 
le four à la température de 50 à 60°. Un espace vide 
est laissé dessous, dessus et autour du foyer. Le feu 
se fait avec du bois ou du coak dans un foyer large 
de 60 centimèt. sur 1 mèt. de profondeur. La région 
du feu et de la fumée est parfaitement distincte de 
celle de l’air, condition essentielle. Les corps solides 
ou autres, placés dans le four, s’y trouvent sous 
l’impression d’une température qui peut varier à 
volonté jusqu’à 400°.

« Le phénomène inhérent au four et qui embar-
rasse les savants eux-mêmes, c’est qu’aussitôt que 
le combustible, bois ou coak, est en ignition, l’ou-
verture par laquelle l’air s’introduit est fermée de la 
manière la plus exacte, lutée même, et que l’ignition 
continue de la manière la plus complète, quelle que 
soit la quantité de combustible placée dans le foyer ; 
on peut même fermer la clef du tuyau de la chem-
inée ; le feu persiste, mais avec moins d’éclat (1). »

Les avantages de ce four dans une grande 
manutention seraient :

Fig. 510.

Fig. 511.
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1° Une grande économie de combustible ;
2° Une grande économie de main-d’œuvre ;
car on n’a jamais à mettre le bois dans le four, 

à rallumer, à tirer la braise, à balayer les cendres ; 
il suffit, à chaque 3e ou 4e fournée, de jeter dans le 
foyer une ou deux pelletées de coak ;

3° Une propreté parfaite, le dessous du pain ne 
pouvant recueillir ni cendre ni charbon ;

4° Une cuisson plus régulière et plus uniforme 
dans toutes les parties du pain.

Des inconvénients pratiques ont été signalés 
dans le principe, comme il arrive toujours 
dans les applications nouvelles ; mais il paraît 
que mm. mouChoT, boulangers instruits et 
progressifs, sont parvenus à faire disparaître tous 
ces inconvénients et qu’aujourd’hui la cuisson du 
pain, dans le four aérotherme, ne laisse plus rien à 
désirer.

seCTion xx. — Des frais généraux d’une boulangerie, 
cuisant à Paris (taux moyen) trois sacs de farine de 159 kil. 

par jour.

Observations sur le tableau ci-dessus. 
1° L’acquisition a lieu sur le pied de 8 000 à 

10 000 fr. pour chaque sac fabriqué journellement ; 
c’est en moyenne 27 000 fr. de capital à 6 p. %, 
taux du commerce. . . . . . . . . . . . . . . .1 620 fr.

2° Les loyers des boulangers varient suivant 
le quartier et les localités, de 1 200 à 2 000 fr. et 
plus, terme moyen. . . . . . . . . . . . . . .1 600 fr.

4° Le capital d’un matériel de boulangerie doit 
être porté à 3 000 fr. au moins. L’entretien de ce 
matériel, notamment du four, étant très onéreux, 
une allocation de 15 p. % n’est pas exagérée. 450 fr.

6° et 7° Le boulanger qui cuit trois fois par jour 
est tenu à un approvisionnement de 130 sacs. Le 
prix moyen de la farine doit être porté à 60 fr. les 
159 kilogr. ; il faut aussi compter sur cet approvi-
sionnement 6 p. % d’intérêts, soit. . . . . . 468 fr.

8° Un gindre, 4 fr. par jour ; un aide, 3 fr. 75 c. ; 
un troisième, 2 fr. 75 ; un porteur de pain, 1 fr. 25.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Total : 11 fr. 75c., 
. . . . . . . . . . . . . . . . . soit par an 4 288 fr. 75 c.

9° Un kilogr. de pain par jour, à 35 c., pour 3 
ouvriers, 1 fr. 5 c. ; plus, un petit pain le matin, 
usage consacré, et le pain consommé la nuit, 
qu’on peut évaluera une demi-livre par ouvrier, 
ci. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .383 fr. 25 c.

10° Le prix du bois varie au chantier de 26 à 
30 fr. la voie ; il faut y ajouter 50 c. pour le cordage, 
1 fr. pour le transport.
. . . . . . . . . . . . . . . . .Total en moyenne 29 fr. 50 c.

Une voie de bois brûlé produit 34 boisseaux de 
braise ; la braise se vend 40 c. le boisseau.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Total 13 fr. 60 c.

On emploie, pour 6 fournées de Paris 10/30 de 
voie de bois, ce qui fait. . . . . . . . . . . . . . . 9 fr. 83 c.

On en retire pour les 10/30 de braise. 4      53
Différence constatant les frais du        ————
combustible . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 fr. 30 c.
par jour ou 88 c. 2/1000 par fournée.
Quant aux boulangers, s’il en existe, qui 

vendent la braise au-dessus de 40 c. le boisseau, 
ils ont, à raison de leur quartier, des frais de mai-
son plus considérables, ci. . . . . . .1 934 fr. 50 c.

11° Le prix de l’éclairage est plutôt porté au-des-
sousqu’au-dessus de la vérité.

12° On emploie pour 3 sacs de farine 
de 159 kilogr. 1 kilogr. ¼ de levure à 80 c. 
le kilogr ; 1 fr. par jour. . . . . . . . . . .365 fr.

13° On emploie pour 3 sacs 1 kilogr. ½ de sel 
à 50 c., 75 c. par jour ; par an. . . . .273 fr. 75 c.

14° Les quantités de fleurage et de remoulage 
que fournissent comme son les meuniers vendeurs 
de farines sont insuffisantes ; d’ailleurs, la Halle 
n’en fournit pas, et le boulanger achète du tiers au 
quart de ses farines sur le carreau de la Halle. .70 fr.

16° Le prix du transport de la Halle chez le bou-
langer est à la charge de celui-ci. Cette dépense 
est évaluée en moyenne par an à. . . . 91 fr. 25 c.

pommier.

(1) Il paraît à peu près démontré que l’air nécessaire à la combustion s’introduit sur le foyer, par l’effet même de la 
grande chaleur qui dilate la paroi des murailles et en élargit assez les porcs pour que la quantité d’air alimentaire puisse 
pénétrer.
(2) Il résulte de ce tableau que les frais du boulanger sont plus considérables par chaque sac, que l’allocalion que l’ad-
ministration lui accorde ; mais malgré cette contradiction apparente, les chiffres que nous avons donnés doivent être 
maintenus. Nous ferons remarquer qu’ils sont le résultat d’une moyenne, et qu’à Paris un boulanger qui ne cuit que 3 
sacs ou au-dessous, ne parvient à faire honneur à ses engagements qu’avec la plus grande difficulté, et en apportant sur 
les frais de tous genres la plus sévère économie.

1 484 431620
fr.  c.fr.  c.fr.  c.

1° Achat  du fond de commerce .   .   .   
1 464 3816002° Loyer .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

2471261 403° Contribution .   .   .   .   .   .   .   .   .   

411 23450
4° Entretien de la manutention, 
renouvellement du matériel .   .   .   .   

2575273 755° Montage des farines en magasin .   

8° Manutention, paie des ouvriers .   .   
9° Distribution de pain aux ouvriers 

12° Levure .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

Totale (2).   .   .   .   .   

13° Sel .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
14° Remoulage et fleurage .   .   .   .   .   

1 775 301934 50

331365
2575273 75
61865 70

014 32

82591 25

101554 75

351 05383 25
3 9211 754288 75

10° Contribution sans déduction 
de la braise .   .   .   .   .   .   .   .   .   

2780292
11° Éclairage du fournil et 

de la boutique .   .   .   .   .   .   .   .   

15° Taxe de la véréfication 
des poids  et mesures.   .   .   .   .   .   

16° Transports des farines de 
la balle à la boulangerie .   .   .   .   

17° Combustible employé au chauffage 
de l’eau .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

6° et 7° Intérêt du 
capital placé 
en farine

chez les 
boulangers en 
dépôt de garanti

431 28468

11 3534 0212426 42

FRAIS GÉNÉRAUX

FRAIS PARTICULIERS

Frais 
annuel 
pour 3 

sacs

Frais 
journa-
lier pour 

3 sacs

Pour 1 
sac
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Sous les noms seL marin, seL de Cuisine, seL 
gemme, seL BLanC, seL raFFiné, on désigne le sel 
le plus usité dans l’économie domestique, comme 
dans les exploitations agricoles et industrielles. Les 
2 premières dénominations indiquent quelque-
fois plus particulièrement le sel brut obtenu par 
l’évaporisation des eaux de la mer, la 3e s’applique au 
sel extrait des mines à l’état solide ; les 2 dernières 
spécifient les produits du raffinage ou de l’épuration 
des 2 sortes de sels bruts.

Une grande partie du sel qui se consomme se 
trouve dans la terre, tout formé ; il constitue des 
dépôts très considérables, en masses solides, qui 
donnent souvent lieu à d’abondantes sources salées 
également exploitables.

Les mines de Williczka, en Pologne, sont pra-
tiquées dans un dépôt salifère ayant environ 200 
lieues de longueur et 40 lieues de largeur, et plus 
de 300 mètres d’épaisseur. On a trouvé en France, 
dans le département de la Meurthe, un banc ana-
logue. Ce sel est tantôt blanc et transparent, et alors 
presque complètement pur, ou bien opaque, coloré 
en une teinte rougeâtre ou brune par l’oxyde de 
fer, renfermant en outre de l’argile, des traces de 
bitume, de charbon, etc. Les mines de sel gemme 
ont d’ailleurs été découvertes en Espagne, en 
Angleterre, en Hongrie, dans divers États de l’Alle-
magne et en Russie ; on n’en a pas encore trouvé en 
Suède, en Norvège ni en Italie, quoique dans cette 
dernière contrée on rencontre des sources d’eaux 
salées ; l’Asie, l’Afrique et l’Amérique renferment 
des dépôts salifères.

seCTion ire. — Extraction du sel à l’état solide.

§ ier. — Mode d’extraction du sel gemme.

Le sel gemme ou des mines s’exploite à l’aide 
de puits et de galeries, comme les autres minerais 
ou produits des carrières. Ce sel, coloré ou blanc et 
diaphane, est en masses ou blocs très compactes, en 
sorte qu’il doit être divisé en poudre fine pour ser-
vir à divers usages, et notamment pour l’application 
industrielle qui en consomme le plus, c’est-à-dire 
sa décomposition par l’acide sulfurique, opération 
dont on obtient du sulfate de soude et de la soude, 
ainsi que nous l’avons décrit dans le chap XXI. Il 
n’en est pas de même du sel résultant de l’évapo-
ration spontanée des eaux de la mer ; celui-ci, 
formé de lamelles successivement réunies, offre des 
agglomérations de cristaux facilement perméables.

§ ii. — Raffinage du sel des mines.

Le sel gemme est raffiné sur place avant d’être 

livré à la plupart dss usages économiques. Ce raf-
finage constitue une opération bien facile : On sus-
pend, dans un crible en fer et près de la surface du 
liquide, les morceaux de sel de différentes grosseurs 
dans un réservoir rempli d’eau. À mesure que l’eau 
se sature de sel, devenue plus pesante, elle descend 
au fond du vase et est aussitôt remplacée par une 
autre partie du liquide qui vient dissoudre de nou-
velles quantités de sel, puis se précipiter à son tour. 
On conçoit que, de cette manière, on parvienne à 
saturer de sel toute la masse de liquide.

On laisse alors déposer cette solution trouble ; 
les matières terreuses tombent au fond, et il suffit 
d’évaporer le liquide soutiré au clair pour obtenir 
des cristaux très blancs qui se forment à la superfi-
cie, puis tombent au fond du liquide.

À mesure que le sel se précipite, on le recueille en 
plongeant dans la chaudière A (  fig. 512) une espèce 
de grande écumoire B, qui est munie de 3 anses C. 
L’ébullition qui fait dégager l’eau en vapeur agite 
constamment le liquide. La vapeur ne se formant 
pas dans le petit vase, plongé au milieu du grand, il 
s’y établit un repos relatif et le sel s’y dépose bientôt 
assez abondamment pour qu’en soulevant l’écu-
moire, à l’aide d’une poulie D, on puisse l’en retirer 
avec des pelles en tôle. On porte ce sel dans des 
trémies en bois blanc E (  fig. 513) ; on laisse égoutter 
le liquide qu’il contient au travers des trous du faux-
fond G ; on peut même obtenir directement, dans 
la chaudière où le précipité s’opère, le sel dans les 
vases ou enveloppes qui doivent le contenir pour la 
vente. À cet effet, on plonge des paniers d’osier blanc 
H (  fig. 514), qui ont la forme d’un cornet, dans la 
chaudière, lorsque le sel commence à s’y précipi-
ter ; on les retire une ou 2 minutes après, remplis de 

sel. Après les avoir enlevés, on les laisse égoutter et 
se dessécher à l’étuve, puis après avoir nettoyé l’ex-
térieur à la brosse on les envoie à la vente.

TITRE TROISIÈME. — PRODUITS MINÉRAUX. 

CHAPITRE XXV. —  de L’exTraCTion du seL.

Fig. 514.

Fig. 513.Fig. 512.
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seCTion ii. — Extraction du sel des eaux salées.

On obtient du sel en menus cristaux par l’évapo-
ration spontanée ou artificielle des

eaux de la mer ou des eaux de sources salées ; et enfin 
par l’évaporation de l’eau que l’on a saturée de sel, en 
la faisant séjourner dans les cavités au milieu des 
mines mêmes. Ce dernier mode d’extraction est 
même généralement préféré, en raison de ce que les 
produits qu’il donne sont immédiatement applica-
bles, tandis que le sel extrait en blocs exige un triage, 
un broyage et souvent la refonte de la plus grande 
partie ; qu’enfin les frais d’évaporation sont très peu 
plus dispendieux. Le sel marin, que l’on obtient par 
tous ces procédés, revient à très bon marché ; c’est, 
de tous les sels solubles trouvés dans la nature, celui 
qui coûte le moins de prix d’extraction.

Dans les pays méridionaux, pendant l’été, l’évapo-
ration des eaux de la mer se fait spontanément par les cou-
rants naturels de l’air atmosphérique. À cet effet, 
on forme, dans un terrain argileux, des fossés d’une 
grande étendue et très peu profonds, séparés les uns 
des autres par des languettes de la même terre ; à 
l’aide de rigoles on y introduit l’eau de la mer et l’on 
ferme l’accès par une sorte de vanne ; on en ajoute 
ainsi de nouvelles quantités au fur et à mesure que 
l’évaporation a lieu. Ces dispositions du sol, con-
nues sous le nom de marais salants, forment une série 
de réservoirs creusés sur les bords de la mer ; nous 

les indiquerons successivement en y montrant la 
marche des eaux qui s’y doivent concentrer.

§ ier. — Exploitation des marais salants.

L’eau de la mer, outre le sel marin, contient 
plusieurs sels moins abondants dont les propor-
tions sont indiquées ci-dessous. Cette eau renferme 
en outre des substances organiques dont l’une 
d’entre elles produit, au moment du salinage, un 
phénomène curieux que nous décrirons plus loin.

Composition de l’eau de mer.

La quantité d’eau à évaporer est donc fort grande ; 
mais, dans les marais salants bien placés l’évapora-
tion est assez rapide pour qu’on obtienne le sel à 
un prix très modique. Il est convenable de placer 
les marais sur une plage unie dont le sol soit arg-
ileux et mis à l’abri des marées. L’eau de la mer est 
conduite d’abord dansun 1er réservoir A (  fig. 515), 

appelé jas, par une écluse ou varaigne E. Ce réservoir 
doit contenir une hauteur de 2 pi. d’eau au moins et 
6 pi. au plus. Dans ce jas l’eau de mer commence à 
dégager de la vapeur, mais surtout elle se dépouille 
des corps qu’elle tenait en suspension. Au moyen 
d’un tuyau souterrain ou gourmas, on la fait passer 
dans une suite de bassins moins profonds c, c, c, 

nommés couches ; de ceux-ci, au moyen du faux-gour-
mas (autre tuyau souterrain placé en f), elle passe 
dans le mort M ; c’est un canal qui fait tout le tour 
du marais et auquel on donne jusqu’à 4 000 mèt. de 
développement. Le mort amène l’eau dans de nou-
veaux bassins t, t, connus sous le nom de tables ; de 
ceux-ci elle passe dans une série de bassins sembla-

Sel marin ou chlorure de sodium .  .  .  .  .  
Chlorure de magnésium.  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Sulfate de magnésie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Carbonate de chaux et de magnésie   .  .  .
Sulfate de chaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Eau   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

2,50 
0,35
0,58
0,02 
0,01

96,54
———
100,00

Fig. 515.
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bles m, m, désignés sous le nom de muant ; du muant 
l’eau arrive enfin dans les aires a, a, a, a où s’achève 
son évaporation ; elle y parvient par des canaux b, b, 
b, nommés brassours, qui chacun versent l’eau dans 
4 aires par des conduits souterrains qu’on ouvre et 
qu’on ferme à volonté à l’aide de tampons. L’eau 
arrive très concentrée dans les aires et ne tarde pas 
à y saliner. Le dépôt du sel s’annonce ordinairement 
par une teinte rougeâtre qui se développe dans l’eau 
et vient à la superficie. Cette coloration est due à 
la séparation d’une ma tière organique particulière 
inaperçue dans l’eau où elle était très étendue ou 
disséminée. m. dumas, qui en a recueilli une petite 
quantité, a reconnu que c’est elle qui exhale, aux 
alentours des tas de sel des marais, l’odeur de violette 
signalée par divers observateurs.

Le sel cristallise à la superficie de l’eau ; de temps 
à autre on brise la croûte et, lorsqu’il s’est formé 
une couche assez épaisse, on ramasse le sel avec des 
râtissoirs et on le met en tas sur le chemin v, v qui 
sépare les aires et qu’on désigne sous le nom de vie. 
Dans certains marais, au lieu de briser la croûte de 
sel, on la recueille en l’écrêmant avec un râteau à 
long manche.

Le sel cristallise à la superficie de l’eau ; de temps 
à autre on brise la croûte et, lorsqu’il s’est formé 
une couche assez épaisse, on ramasse le sel avec des 
râtissoirs et on le met en tas sur le chemin v, v qui 
sépare les aires et qu’on désigne sous le nom de vie. 
Dans certains marais, au lieu de briser la croûte de 
sel, on la recueille en l’écrémant avec un râteau à 
long manche.

Le travail des marais salants commence au mois 
de mars et se termine, en septembre. Au com-
mencement de la saison, pour mettre le marais en 
état de fonctionner, on doit le nettoyer. Pour cela, 
on ferme la communication entre le muant et les 
tables et l’on ouvre le conduit souterrain C désigné 
sous le nom de coy. Les eaux du muant s’écoulent 
et entraînent avec elles les dépôts. On jette dans le 
muant toutes les eaux que contiennent les aires et 
l’on nettoie celle-ci. On ferme alors la communi-
cation entre les couches et les tables et l’on vide ces 
dernières dans le muant. Les tables étant nettoyées, 
on pourrait en faire autant des couches, mais ordi-
nairement on s’en dispense.

Le marais étant nettoyé, on amène l’eau du jas 
dans les couches, de là dans le mort, les tables, le 
muant, les brassours, et enfin dans les aires. Quand 
il y a 1 po. d’eau au plus dans faire, on ferme la 
communication ; l’eau qui arrive dans les aires est, 
dans les 1ers temps, peu saturée, parce qu’elle n’a pas 
séjourné assez de temps dans les bassins intérieurs et 
que la saison est encore peu chaude. Il faut alors 8 
jours pour que le sel se produise dans faire ; mais, 
dans la bonne saison et quand les eaux ont subi une 
évaporation convenable avant d’arriver dans faire, 
on saline 2 ou 3 fois par semaine, quelquefois même 
tous les jours.

Le sel se ramasse en tas coniques P, P, nommés 
pilots, ou en tas pyramidaux V, V, qu’on appelle 
vaches. Ces tas sont recouverts de paille ou d’herb-

ages qui les garantissent de la pluie. Le sel, ainsi 
conservé en tas, s’égoutte et se purifie même, en ce 
que les sels déliquescents qu’il contient attirent peu 
à peu l’humidité de l’air atmosphérique et s’écou-
lent en solution.

Lorsque le sel a été ainsi suffisamment égoutté, 
on l’expédie dans le commerce où il est connu sous 
les noms de sel brut, sel marin, sel de cuisine, sel commun, 
etc. Les sels anciens sont toujours préférés aux sels 
nouveaux.

La récolte du sel est d’autant meilleure que la sai-
son a été plus sèche et plus chaude ; quelquefois elle 
est presque nulle, si la saison a été très pluvieuse. 
Alors le cours du sel marin augmente et il s’en fait 
peu d’expéditions.

§ ii. — Exploitation des sources salées.

Ces sources résultent de la solution des dépôts 
salifères ou bancs de sel gemme par les eaux souter-
raines. L’exploitation s’en fait par des procédés qui 
varient suivant les circonstances locales, mais qui, 
généralement, comprennent l’évaporation spon-
tanée ou à l’air libre, et l’évaporation à l’aide de 
combustibles.

Les eaux salines des sources renferment ordi-
nairement du chlorure de sodium, du chlorure de 
magnésium, du sulfate de magnésie, du sulfate et du 
carbonate de chaux et quelquefois du carbonate de 
fer dissous par un excès d’acide carbonique. Dans 
ce dernier cas, elles laissent former un dépôt ferrug-
ineux abondant au moment de leur sortie du sein 
de la terre, ou dans les tuyaux de conduite qui les 
amènent au lieu de l’exploitation, en sorte que, là, 
elles sont presque toujours dépouillées d’oxyde de 
fer. Une partie du carbonate de chaux dissous par 
l’acide carbonique se dépose en même temps. Dans 
la boue qui résulte de ces 2 dépôts, croissent sou-
vent des conferves qui s’y putréfient après leur mort 
et, communiquent à l’eau une odeur infecte plus ou 
moins sensible, mais que l’évaporation et la cristal-
lisation font disparaître des produits.

1° Des bâtiments de graduation.

L’eau étant parvenue dans la saline, on com-
mence son évaporation dans les bâtiments de gradua-
tion. Ces bâtiments sont des hangars très longs, assez 
élevés, ouverts à tous vents, et dans lesquels on dis-
pose des appareils destinés à diviser, pour l’aérer 
autant qu’on le peut, l’eau de source. On se sert 
généralement pour cela de fagots d’épines amon-
celés par couches horizontales en parallélipipèdes 
rectangles. On a aussi employé des cordes tendues 
verticalement du haut en bas du hangar ; quelque-
fois, enfin, les surfaces évaporantes sont des tables 
légèrement inclinées. Dans le 1er cas, l’eau qu’on 
veut concentrer est versée continuellement sur les 
fagots où elle se divise en couches excessivement 
minces, court d’une branche à l’autre et se trouve, 
pendant tout son trajet, en contact avec l’air qui cir-
cule au travers des fagots.
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Lorsqu’on se sert de cordes, l’eau ruisselle autour 
d’elles ; elle se divise donc encore beaucoup et offre 
à l’air de nombreux points de contact.

Dans les bâtiments à tables en bois, à rebords 
très peu élevés, deux rangées de celles-ci sont dis-
posées sous le hangar. Deux cuvettes sont légère-
ment inclinées alternativement, la première dans 
un sens, la deuxième dans l’autre ; à leur partie la 
plus basse est pratiqué un trou qui permet à l’eau 
versée sur le bout opposé de la tablette supérieure 
de tomber dans celle qui est au-dessous, et ainsi de 
suite. L’air passe entre les tablettes, et, séchant la 
couche mince d’eau salée qui s’y trouve, emporte 
de la vapeur aqueuse et, se renouvelant sans cesse, 
accélère l’évaporation.

Les bâtiments de graduation à fagots d’épines 
(  fig. 516) ont été d’abord employés en Lombardie ; 

on les introduisit ensuite en Saxe et, en 1559, ils 
furent adoptés dans les salines de Bavière ; dès cette 
époque toutes les exploitations placées dans des 
conditions convenables les ont adoptés. Ces bâti-
ments sont construits avec une charpente en bois, 
ouverte à tous vents, que l’on soutient sur des dés ou 
sur des piliers en maçonnerie ; ils sont couverts d’un 
toit en planches qui abrite les fagots et empêche 
l’accès des eaux de pluie ; ils ont une longueur de 
350 mètres environ, sur 8 à 10 de largeur ; leur 
position doit être étudiée avec soin, sous le rapport 
de la direction habituelle du vent, dans la contrée. 
On conçoit que l’air doit les frapper perpendicu-
lairement à leur longueur ; il est évident aussi que 
le mode de distribution des eaux doit être suscepti-
ble de changer à volonté, suivant, les changements 
de directions du vent. On remplit cette condition 
en plaçant sous le sommet du bâtiment de gradu-
ation une rigole offrant une rangée d’entailles sur 
chacun de ses deux bords ; deux planchettes glissant 
sur chaque côté de la rigole et dans lesquelles des 
entailles semblables sont pratiquées, laissent couler 
l’eau, quand d’un côte les entailles de la planchette 
et de la rigole se correspondent, tandis que le côté 
opposé ne laisse rien passer. Au moyen de leviers 
disposés à cet effet, on peut en un instant fermer 
l’un des côtés et ouvrir l’autre en faisant glisser les 
planchettes entaillées.

On partage la longueur des bâtiments de gradu-
ation en deux ou plusieurs sections ; la 1re reçoit les 
eaux de la source, la 2e celles qui ont déjà passé sur 
la 1re et ainsi de suite. Les pompes qui élèvent l’eau 
sont placées ordinairement au milieu du bâtiment 

et la puisent dans des réservoirs situés vers sa par-
tie inférieure, pour la porter dans les canaux qui la 
déversent sur les fagots. Ces pompes sont presque 
toujours mues par une roue hydraulique.

On peut se représenter la marche de l’évapora-
tion, d’après les résultats suivants obtenus a Mouti-
ers et recueillis par m. BerThier.

D’après ce tableau on voit qu’il n’a pas fallu, 
moins de dix chutes pour amener l’eau de la densité 
de 1,010 à celle de 1,140, encore les circonstances 
sont-elles supposées les plus favorables à l’évapo-
ration ; souvent on est obligé de répéter les chutes 
plusieurs fois avant de passer d’un bâtiment à l’au-
tre. On perd toujours, durant ce rapprochement, 
une quantité plus ou moins grande d’eau salée par 
la dispersion que les vents occasionnent, et cela 
explique comment l’évaporation semble marcher 
plus vite lorsque les eaux sont plus concentrées.

L’eau amenée ainsi à une densité de 1,140, ou 
très près de ce terme, est placée dans les baissoirs ; 
ce sont de vastes bassins en maçonnerie couverts. 
L’eau y dépose les matières insolubles qu’elle tenait 
en suspension ; de là elle est conduite dans l’atelier, 
où elle doit être soumise à une évaporation rapide 
dans une chaudière.

Lorsque la source salée contient des carbonates 
de chaux et de fer, elle laisse déposer du carbonate 
de chaux et du peroxyde de fer, jusqu’à ce qu’elle 
marque 3°,5 à l’aréomètre de Baumé, ce qui corre-
spond à 1,023 de densité. Le sulfate de chaux, dans 
les eaux salées, ayant un maximum de solubilité qui 
correspond à 5° Baumé, il est évident que ce n’est 
qu’à partir de ce terme qu’il pourra s’en déposer des 
quantités proportionnelles à l’eau évaporée. Voici, 
d’après m. BerThier, les nombres qui expriment 
cette solubilité.

Dégré de Baumé Sulfate de chaux dissous
0°         0,0033
2°         0,0043
5°         0,00605 maxium

15°         0,0043
27°         0,0000

Ainsi donc, le dépôt qui s’opère pendant les 
premiers moments de la graduation doit toujours 
consister en sulfate de chaux mêlée de peroxyde de 
fer et de carbonate de chaux, ensuite il se dépose du 
sulfate de chaux seul.

Les nombres suivants, que m. BerThier a réu-

0,540
0,01,010

5,1581!" et 2" .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

CHUTES.

0,355
1,023

2,7203", 4", 5", 6", 7", 8" et 9" .   .   .   .   .   
0,062

1,072
1,1400,55010" .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

Évaporation totale.
Eau restante à 1,140 de densité.

Eau employée à 1,010 de densité.
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nis d’après des expériences pratiques, indiquent les 
quantités d’eau qui s’évaporent par la graduation, 
depuis 1°,6 de Baumé, jusqu’à 26° et les quantités 
de sulfate de chaux déposées.

Pour se servir de ce tableau il suffit de savoir 
qu’en temps ordinaire, on évapore environ 60 kilog. 
d’eau en 24 heures par mètre carré de surface garnie de fagots. 
Les circonstances locales déterminent à quel degré 
il convient d’arrêter la graduation ; 14° et 20° sont 
les 2 limites entre lesquelles on borne cette évapora-
tion ; on s’arrête à 14° lorsqu’on a du combustible 
à très bas prix, et l’on pousse jusqu’à 20° quand il 
est cher. Pour fixer ce point, il faut tenir compte de 
la quantité d’eau dispersée pendant la graduation ; 
si on l’a déterminée, on pourra comparer le prix du 
sel perdu avec celui du combustible nécessaire pour 
remplacer l’effet de l’air.

2° De l’évaporation dans les chaudières.

L’eau contenue dans les baissoirs s’écoule à 
volonté dans les chaudières, où elle est évaporée 
par la chaleur que développe le combustible. Ces 
chaudières ou poêles sont très vastes et faites avec des 
plaques de tôle forte de 4 ou 5 millimètres d’épais-
seur assemblées par des clous rivés, elles sont sou-
tenues par des piliers en fonte placés dessous On y 
brûle du bois ou de la houille.

La chaudière qui est chauffée directement est 
destinée à faire le sel ; celle qui suit est la chaudière 
à schloter. Ces chaudières sont couvertes d’un toit 
en planches terminé par une trémie ouverte, par 
laquelle s’échappent les vapeurs.

Le travail se divise en trois opérations distinctes : 
1° le schlotage ; 2° la précipitation du sel ; et 3° la dessic-
cation du sel égoutté. Ces tris opérations marchent de 
front et ordinairement à l’aide d’un seul foyer.

On désigne sous le nom de schlot un dépôt abon-
dant qui se forme quand l’eau salée est mise en 
ébullition. Le schlot est formé d’un sel double, sul-
fate de chaux et de soude.

Pour schloter, c’est-à-dire pour débarrasser l’eau 
salée de tout le sulfate double qu’elle peut produire, 
on amène dans la chaudière l’eau des boissoirs 
qui marque environ 18° de Baumé, puis on la fait 
bouillir. Il se forme aussitôt une écume provenant 
de matières organiques enlevées et coagulées par 
l’ébullition ; on y ajoute quelquefois un peu de sang 
de bœuf fouetté dans l’eau froide, pour faciliter la 
séparation de cette matière. Comme l’eau salée est 
ordinairement alors saturée de sulfate de chaux, le 

schlotage commence bientôt ; le sulfate double se 
dépose, entraînant du sel marin ; on l’enlève avec 
de longs râbles, et on le dépose dans des augets car-
rés en tôle, connus sous le nom d’augelots, qui sont 
placés au-dessus de la chaudière. Au bout de 15 ou 
20 heures de feu, le sel commence à se déposer lui-
même ; cependant on ne procède pas encore au 
salinage. On ajoute de nouvelle eau provenant des 
baissoirs et l’on schlote encore pendants ou 10 heu-
res ; quand la chaudière est pleine d’eau à 27° de 
Baumé elle est bonne à saliner.

On la porte alors dans la chaudière de salilinage 
ou de soccage où elle est chauffée modérément ; le sel 
cristallise en trémies ou pieds de mouches à la sur-
face du liquide. On sépare d’abord un peu d’écume 
qui se forme, puis on ramasse le sel à l’aide d’une 
grande écumoire ou pelle trouée et on l’égoutte 
dans des trémies ; de là il passe au séchoir.

Le salinage dure plusieurs jours, il n’est arrêté 
que lorsque le sel devient impur ; il reste une eau-
mère épaisse, visqueuse et odorante que l’on porte 
dans un réservoir particulier.

Les analyses de m. BerThier prouvent que la 
pureté du sel va en décroissant, comme on devait le 
prévoir.

Les eaux-mères contiennent beaucoup de chlorure 
de magnésium (muriate de magnésie), du sel marin 
et du sulfate de magnésie.

Elles contiennent souvent en outre des iodares et 
des bromures de magnésium que l’on commence 
à exploiter ; enfin elles renferment toujours une 
matière organique qui paraît provenir des fagots. 
Comme le sulfate de magnésie et le sel marin réa-
gissent l’un sur l’autre, se transforment en sulfate 
de soude et en chlorure de magnésium à une basse 
température, on tire parti de ces eaux-mères, en les 
mettant dans un réservoir où elles passent l’hiver ; il 
s’y forme trois dépôts successifs, le dernier est formé 
de sulfate de soude presque pur ; on le retire et on le 
livre au commerce.

La présence du chlorure de magnésium est la cause 
de grandes pertes ; il donne des sels désagréables 
au goût et déliquescents ; il convient de s’en débar-
rasser et m. BerThier y est parvenu à l’aide de 
l’application très ingénieuse d’une observation de 
Grenn. Le sulfate de soude et le chlorure de cal-
cium se décomposent mutuellement et donnent du 
sel marin et du sulfate de chaux ; grenn a mon-
tré en outre que la chaux décompose le chlorure de 
magnésium, et qu’il en résulte du chlorure de cal-
cium et de la magnésie.

Dans presque toutes les sources salées il existe du sul-
fate de soude et du chlorure de magnésium, mais 
en général moins de ce dernier qu’il n’en faudrait. 
Si l’on ajoute donc dans l’eau salée assez de chaux 
pour décomposer le chlorure de magnésium, on 
éliminera de la magnésie en produisant du chlorure 
de calcium qui à son tour décomposera une partie 
du sulfate de soude ; il restera donc un mélange de 
sulfate de soude, de sel marin et de sulfate de chaux, 
et après le schlotage on pourrait saliner sans qu’il 
restât sensiblement d’eau-mère.

1,6 10 000
2,0 8 400 1 600

4
3,0 5 620 2 780

3,5
4,0 4 040 1 580

10,5
5,0 3 150 890

4,5
10,0 1 486 1 664

2,6
15,0 941 545

0,95
20,0 703

551
526

238
152

25 0,1
25,0
26,0

Poids de l’eau 
restante

Degrés de 
Baumé

Poids de l’eau 
évaporée

Sulfate de 
chaux déposé



451CHAP. SEL DES EAUX SALÉES

Quand on a des eaux-mères à sa disposition, on 
peut s’en servir pour ajouter à l’eau le chlorure de 
magnésium nécessaire à l’entière décomposition du 
sulfate de soude et alors, après le dépôt du sulfate 
de chaux, une évaporation brusque donnera du sel 
marin d’une pureté remarquable.

Pendant l’évaporation du sel, il s’attache au fond 
des poêles un peu de schlot que l’on est obligé d’en-
lever à coups de marteau au bout de 12 ou 15 cuites ; 
on conçoit que sa formation est très fâcheuse, en ce 
que les chaudières conduisent moins bien la chaleur 
et qu’on les détériore pour le détacher. Ce dépôt est 
désigné sous le nom d’écailles, en raison de la forme 
de ses fragments lorsqu’il est enlevé au ciseau.

À Moutiers, pour remplacer en été l’évaporation 
par le feu, on se sert d’un bâtiment de graduation à 
cordes, au moyen duquel on obtient directement du 
sel cristallisé. Ce bâtiment a 90 mètres de longueur, 
dont 70 sont garnis de cordes ; au sommet du bâti-
mentsont placés des canaux de 13 centimètres de 
large, espacés entre eux de 13 centimètres. Des 
cordes sans fin passent dans des trous percés dans 
ces canaux et sont maintenues par des solives au bas 
du bâtiment ; elles ont 7 à 8 millimètres de diamè-
tre. Il y a 24 fermes dans l’intervalle desquelles se 
trouve 12 canaux, et ceux-ci portent 23 cordes cha-
cun, ce qui fait 46 longueurs de cordes pour chaque 
canal. Cette corde ayant 8 mètres ¼ de longueur, 
on voit qu’il a fallu plus de 100 000 mètres de corde 
pour construire le bâtiment. L’eau est élevée par 
une noria dont les seaux la versent dans un canal qui 
règne dans toute la longueur du bâtiment ; celui-ci 
la distribue dans des canaux qui se trouvent entre 
chaque ferme, et de là elle passe dans les canaux qui 
supportent les cordes et qui sont munis d’échancru-
res par lesquelles l’eau coule sur les cordes.

En été on amène l’eau saturée bouillante sur 
ces cordes, on l’y fait passer plusieurs fois et le sel 
marin s’y dépose ; quand l’eau devient visqueuse et 
épaisse, on la conduit au réservoir des eaux-mères. 
Le sel cristallise sur ces cordes qui se recouvrent 
ainsi d’une couche de plus en plus épaisse ; lor-

squ’elles ont acquis près de 6 centimètres de diamè-
tre, on les décharge en brisant le sel ; celui-ci tombe 
sur le sol du bâtiment où on le ramasse.

Le salinage d’une cuite qui durerait 5 à 6 jours 
dans les chaudières se fait en 17 heures sur ce bâti-
ment. Le sel est plus pur, mais les eaux-mères sont 
plus abondantes.

Dans le bâtiment on obtient 2 espèces de sel : le 
1er se forme dans les bassins quand l’eau y séjourne 
quelque temps, avant d’être élevée sur le bâtiment ; 
il est en gros cristaux très blancs ; le second et le plus 
abondant se produit sur les cordes mêmes. Ces sels 
sont d’une pureté remarquable. Voici leur compo-
sition :

            sel des bassins    sel des cordes    
Sulfate de magnésie. . . . . . . 0,40        0,58
Sulfate de soude . . . . . . . . .  0,75        2,00
Chlorure de magnésium. . .  0,18        0,25
Sel marin. . . . . . . . . . . . . . 98,67      97,17

———     ———
100,00      100,00

On livre rarement au commerce du sel marin 
aussi pur ; toutefois ce procédé, plus dispendieux de 
1er établissement d’usé et de main-d’œuvre, n’a été 
adopté qu’à Moutiers, partout ailleurs on a préféré 
le salinage en chaudières que nous allons décrire.

D’après des analyses nombreuses sur des échan-
tillons pris à toutes les époques importantes de 
l’opération du salinage en chaudières, m. BerThier 
résume ainsi les préceptes et la théorie de cette 
opération.

Il faut schloter à grand feu pour déterminer la for-
mation du schlot, et par suite la séparation d’une 
grande quantité de sulfate de soude. Après le schlot-
age, il est utile de saliner à petit feu pour éviter que 
le sulfate de magnésie et le chlorure de magnésium 
ne cristallisent avec le sel marin. Au commencement 
du salinage il se dépose peu de sulfate de soude, la 
quantité en augmente lentement et tout ce sel est 
déposé avant la fin de l’évaporation ; le dernier sel 
obtenu ne contient que du sulfate de magnésie.

Les analyses suivantes feront voir que ces pré-
ceptes sont une déduction immédiate des faits.

Carbonate de chaux .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Débris organiques .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sulfate de chaux .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sulfate de magnésie.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sulfate de soude .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Chlorure de sodium .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Chlorure de magnésie .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Eau .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

PRODUITS
de la saline de Moutiers.

(analyse de M. BERTHIER).

AVANT GRADUATION
PRODUIT DE LA GRADUATION
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85,0
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4,0

ø
ø
ø
ø
6,0
100 100 100 100 100100100
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ø ø

ø
ø
ø
ø
ø
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1!" 
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Eaux des
fausoires
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0,05
ø

0,270
0,056
0,130
0,060
0,032

ø
6,60

93,35
ø
ø

0,05
ø
ø99,402

99,76
ø
ø

0,24
ø
ø

99,75
ø
ø

0,25
ø
ø

0,30
0,80
2,65

16
0,46

79,79

25e
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La dernière partie des tableaux ci-dessous 
indique les résultats d’une cuite faite par m. 
BerTiiier, à Moutiers, sur 46 900 kil. d’eau à 20° 
contenant 10 500 kil. de substances salines. On a 
employé dans cette cuite 50 stères de bois de sapin 
ou mélèze refendu, savoir : 25 pour schloter et 25 
pour saliner.

Nous ferons observer que le déchet en eaux-
mères et perte est trop fort ; on n’évalue qu’à 1/7 
ou 1/8, dans le travail courant, la perte réelle. Il est 
évident qu’on n’a pu traiter toutes les eaux-mères, 
puisque, d’après le résultat moyen d’une année, 
celles-ci fournissent en sulfate de soude le 10e du 
poids du sel marin obtenu. Il faudrait donc ajouter 
ici environ 790 kil. de sulfate de soude aux produits.

À Moutiers, on consommait alors 1 stère de 
bois pour évaporer 7,5 quintaux métriques d’eau 
à 20° de Baumé. Cette quantité de combustible 
est énorme, puisque chaque kil. de bois forme à 
peine 2,5 de vapeur. Les chaudières construites par 
CLoiss, à Rosenheim en Bavière, sont plus avanta-
geuses ; elles évaporent environ 3,5 kil. d’eau par 
kil. de bois, et sont indiquées par la  fig. 517 en plan, 

et par les  fig. 518 et 519 en coupe suivant les lignes 
A B et B C de la  fig. 517. Dans cette figure, on voit 
ces 6 chaudières, dont une, le poêlon P, chauffée par 
les fumées des 5 autres, reçoit l’eau salée. Celle-ci 

dépose et se rend dans la poêle de graduation G par la 
pente naturelle. Concentrée là, au point de schlot-
age, on la fait couler dans la poêle de préparation H H ; 
on schlote jusqu’au degré de saliner ; l’eau coule 
dans la poêle de cristallisation I I ; le salinage s’y opère 
sans ébullition ; on recueille le sel sur une trémie, 
dont le plan incliné laisse égoutter l’eau dans la 
poêle.

La  fig. 518 montre la disposition des plaques 
en tôle, soutenues par des piliers de fonte. On voit 
(  fig. 520), un cone creux en cuivre lesté, servant 
d’aréomètre.

Rappelons qu’en se servant de chaux pour puri-
fier les eaux salées, on simplifie de beaucoup la 
marche du travail ; on se débarrasse de divers pro-
duits accidentels ; enfin on obtient, en moins de 
temps et avec une grande économie de combus-
tible, une plus grande quantité de sel marin, puis-
qu’on recueille tout celui que l’eau renferme et 
même un peu plus.

Cette amélioration est applicable, non-seule-

Sulfate de chaux .   .   .   .   .   .   .   .   
Sulfate de soude .   .   .   .   .   .   .   .   
Chlorure de sodium .   .   .   .   .   .   
Sulfate de magnésie.   .   .   .   .   .   .   
Chlorure de magnésie .   .   .   .   .   .   
Eau .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

PRODUITS
de la saline de Moutiers.

(analyse de M. BERTHIER).

SALINAGESCHLOTAGE

schlot 
moyen

41,10
52,65

ø
ø
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ø

1!" 
schlot

28,0
24,5
47,5 6,25

10,10
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ø
ø

100 100 100 100 100 100 100 100 100

ø

Sulfate de magnésie.   .   .   .   .   .   .   0,25 ø 4,211,74
Sulfate de soude .   .   .   .   .   .   .   .   56,5 95 646,36
Chlorure de magnésie .   .   .   .   .   .   0,25 ø 5,40,60
Chlorure de sodium .   .   .   .   .   .   

Chlorure de sodium .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Schlotage. .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Ecailles .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Eaux-mères et pertes .   .   .   .   .   .   .   .   .   43 5 19,941,30
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ø
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ø
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ø
2

12,50
85,50

ø
ø

ø
4,85
9,50

20,80
ø
ø

64,85
0,75
3

57,34
18,66
10,65

9,60

Écailles

Fig. 517.
Fig. 519.Fig. 518.
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ment aux sources salées, mais encore à toutes les 
exploitations de sel marin. Ainsi, quand on dissout 
le sel gemme pour le faire cristalliser, on se retrouve 
dans les mêmes conditions, et, lorsqu’on exploite 
l’eau de la mer, elles se reproduisent encore. On 
pourra juger de l’influence de ces améliorations en 
examinant, dans les tableaux ci-dessous, la compo-
sition des sels obtenus en Russie (en concentrant les 
eaux par la gelée et conservant ainsi les maxima de 
chlorure) ; et remarquons que ces sels ne contien-
nent que 77 à 91 p. % de sel marin pur, tandis que 
les produits vendables de l’étang de Berre contien-
nent de 95 à 96 de sel pur ; enfin, si l’on compare, 
dans le tableau de ces derniers produits, les résultats 
de l’ancien mode d’opérer avec les nouveaux moy-
ens mis en pratique, on verra qu’aujourd’hui les sels 
contiennent plus de 99 centièmes de sel pur, tandis 
qu’ils n’en renfermaient autrefois que 94 à 96.

seCTion iii. — Des emplois du sel.

Le sel marin brut est employé dans l’économie 
domestique, dans certains arts et pour différentes 
fabrications, entre autres pour la préparation de la 
soude, du sulfate de soude, de l’acide hydrochlorique, du 
chlorure de chaux et de différents autres produits 
chimiques. Ce sel se raffine de la manière ci-dessus 
indiquée relativement au sel gemme.

Le sel raffiné que l’on vend le plus communé-

ment, destiné à l’usage de la table, doit être en cristaux 
fins, légers. Il faut, pour l’obtenir, que l’évaporation 
ait lieu rapidement. Lorsqu’on veut, au contraire, 
obtenir le sel en très gros cristaux, pour fournir à la 
consommation particulière de cette sorte de sel, il 
faut que la cristallisation se fasse plus lentement, et, 
à cet effet, que l’ébullition soit faible. La masse du 
liquide n’étant pas alors fortement agitée, les cris-
taux qui se produisent à sa surface augmentent de 
volume peu à peu, le léger mouvement du liquide 
n’empêchant pas les rudiments de cristaux de venir 
s’y agglomérer et de former de larges trémies.

La consommation du sel pour les salaisons des 
viandes est considérable ; on en emploie beaucoup 
aussi pour saler la morue dans les expéditions mar-
itimes ; mais on préfère un sel acheté en Portugal, 
connu sous le nom de sel de Sétuval. On a vainement 
cherché, dans la composition chimique de ce sel, la 
raison de la préférence qu’il mérite ; elle nous sem-
ble due à la plus forte cohésion de ses cristaux. On 
obtiendrait probablement les mêmes résultats avan-
tageux en se servant de sel gemme en grains d’égale 
grosseur, ou des cristaux lourds, formés au fond des 
bassins par une évaporation lente.

Avant d’indiquer les applications du sel marin, 
nous présenterons la composition des principales 
variétés de sel qu’on trouve dans le commerce, 
autres que celles comprises dans les tableaux 
 ci-dessus.

Nous n’insisterons pas sur les emplois ordinaires 
du sel, que chacun connaît, mais nous devons 
indiquer encore plusieurs autres applications d’une 
grande importance, que le bon marché seul pour-
rait permettre. Dans l’extraction des mines, le sel ne 
coûte que 25 à 50 c. les 100 kil., et dans les marais 

salants 60 c. à 2 fr. 50 c. À ce dernier prix, et même 
au double, il pourrait être d’une grande utilité 
pour élever des bestiaux et pour faire macérer les fum-
iers, sans que leur décomposition les altérât trop. On 
sait que les plantes trop aqueuses dont se nourris-
sent les bœufs, les moutons, les chèvres, dérangent 

Sulfate de chaux hydraté.   .   .   .   .   
Carbonate de chaux .   .   .   .   .   .   
Argile .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sel Marin .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Perte .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

ANALYSE DE M. DUMAS

SELS
extraits par la gelée,

(analyse de M. HESS)

PAR LES PROCÉDÉS ANCIENS

SALINES DES ENVIRONS D’IRKOUTSK 
ET MER D’OKHOTSK

Produits de l’étang de Berre, près de Marseille.

PAR LES PROCÉDÉS NOUVEAUX AUTRES SELS
employé à Marseille 

pour fabriquer la soude
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l’estomac de ces animaux, qu’elles ont une action 
nuisible sur leurs intestins. On pourrait remédier 
à ces inconvénients en donnant une petite quan-
tité de sel aux bestiaux, en même temps que des 
herbes aqueuses, ou seulement si on laissait à leur 
disposition une pierre de sel gemme qu’ils iraient 
lécher tour à tour. Une petite proportion de sel peut 
encore être fort utile à la conservation et à la facile 
digestion des feuilles d’arbres que l’on donne aux 
chèvres, des marcs de pommes de terre, de better-
aves, etc. On a d’ailleurs remarqué que les bestiaux, 
les moutons surtout, engraissent beaucoup plus et 
se portent mieux lorsqu’on leur donne un peu de 
sel. On sait, enfin, que la viande en est de meilleure 
qualité : tout le monde connaît la réputation des 
moutons dits de près salés.

Malheureusement pour les fermiers intéressés 
à ces applications, un impôt très lourd (30 fr. par 
100 kilog.) pèse sur le sel marin ; il équivaut de 12 
à 120 fois le prix revenant du sel. Ce droit, n’ayant 
pu encore être remplacé, paralyse les divers emplois 
que nous venons de signaler et cause ainsi une perte 
réelle de richesse territoriale.

seCTion iv. — De la falsification du sel.

Le sel marin, qui devait être à beaucoup meil-
leur marché que tous les autres sels, est au contraire 
l’un des plus chers ; c’est aussi lui qui est l’objet des 
fraudes les plus nombreuses, puisque l’on trouve un 
grand profit à augmenter son poids par l’addition de 
plusieurs autres sels. Ainsi on l’a mélangé : 1° avec 
le sulfate de soude cristallisé, qui ne coûte environ que 
les ⅔ du prix du sel raffiné ; 2° avec les sels qu’on 
obtient en raffinant les soudes de vareck. Jusqu’ici il n’y 
a rien d’insalubre dans ces mélanges ; le 1er pour-
rait à peine être légèrement laxatif ; l’un et l’autre 
changent plus ou moins la saveur du sel, mais d’au-
tres mélanges ont présenté des dangers réels.

Le sulfate de chaux (plâtre cru), que l’on pulvérise 
exprès pour être mélangé au sel marin, ne produit 
pas non plus des inconvénients très graves, bien 
qu’il soit déjà une cause d’insalubrité pour quelques 
personnes ; car on sait que les eaux séléniteuses 
ont généralement une action défavorable sur les 
intestins et l’estomac. Mais le sulfate de chaux en 
poudre, servant aussi pour être mêlé à l’oxyde d’ar-
senic, diminue son prix et permet de donner cette 
marchandise à meilleur marché ; il paraît que ce 
sulfate broyé dans le même mortier où l’on avait 
pulvérisé l’arsenic, a été vendu pour être mélangé 
avec du sel marin ; celui-ci, livré à la consomma-

tion, a donné lieu à plusieurs accidents assez graves 
qui ont éveillé l’attention de l’administration. Au 
reste, quelle qu’en soit la cause, des expériences 
irrécusables ont décelé, l’année dernière, à Paris, 
dans le sel marin, la présence de l’arsenic. D’autres 
acidents ont été attribués à l’oxyde de cuivre, et par 
suite, l’administration a décidé que les chaudières 
en cuivre seraient dorénavent supprimées pour le 
raffinage du sel. Il ne paraît pas que l’effet délétère 
observé vînt de cette cause ; cependant on a bien 
fait de prendre cette mesure, puisque les chaudières 
en cuivre ne sont pas indispensables et que, depuis 
longtemps, elles ont été remplacées, en Angleterre, 
par des chaudières en tôle de fer.

Dans l’examen que l’on a fait à cette occasion de 
la plupart des sels du commerce, on a trouvé encore, 
dans quelques échantillons, une certaine proportion 
d’iode. Les eaux-mères du sel marin, recueillies dans 
les marais salants, contiennent en effet un composé 
d’iode ; et si on livrait ce produit à la consomma-
tion immédiatement après qu’on l’a rassemblé sur 
le bord des fosses, il s’y trouverait encore une petite 
proportion de cette matière dont la présence ne 
serait pas sans quelques inconvénients. L’iode n’a 
pas, à faible dose, des propriétés malfaisantes, puis-
qu’on s’en sert en médecine pour faire dissoudre 
les goitres, mais il paraît que cette propriété peut 
avoir des résultats fâcheux lorsqu’elle n’est pas utile 
pour faire disparaître les grosseurs informes dont 
nous parlons, il est donc important de n’employer 
le sel parmi nos aliments que lorsqu’il a subi une 
purification naturelle. Il suffit, à cet effet, de laisser 
égoutter spontanément l’eau-mère à travers les tas 
de sel marin ; l’eau pure déposée par l’air humide 
opérant une sorte de lavage, entraîne, avec quelques 
centièmes du sel, le composé d’iode et les substances 
étrangères solubles.

Ce n’est effectivement qu’après que le sel marin 
a été ainsi purifié qu’il est ordinairement expédié 
dans le commerce.

seCTion v. — De la composition du sel.

Le sel marin, dans la nomenclature chimi-
que ancienne, était appelé muriate de soude ; depuis 
que l’acide muriatique a été décomposé en chlore et 
hydrogène, et désigné sous le nom d’acide hydrochlo-
rique ou chlorhydrique, on a nommé le sel marin hydro-
chlorate de soude ; et enfin, avant démontré que ce sel 
pur résulte de l’union du chlore avec le sodium, et 
ne contient pas d’eau on le nomme actuellement 
chlorure de sodium.

Sel gemme de Chester.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Saint-Ubes, 1!" qualité .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Saint-Ubes, 2! qualité .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Saint-Ubes, 3! qualité .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sel de Figueras .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sel de Bouc .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Sel de Croisic .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

DIVERS SELS COMMERCIAUX
(analyse de M. HENRY, les autres de M. BERTHIERS).
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ø
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ø
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1,20
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ø
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0,1
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ø
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ø
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100
100
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100
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Le sel gemme cristallise ainsi anhydre dans la 
nature ; celui même qu’on obtient par les moyens 
exposés ci-dessus ne contient d’eau que celle inter-
posée dans les cristaux.

Le chlorure de sodium pur est formé de :
 1 atome de sodium. . . . .   290,92
 2 atomes de chlore. . . . .  442,64————

743,56
ce qui équivaut p. % à 39,65 de sodium, et 60,35 
de chlore.

Un caractère qui distingue ce composé de la plu-

part des sels solubles consiste dans une solubilité à 
l’eau froide presque égale à sa solubilité dans l’eau 
chaude ; sa saveur salée, agréable au goût, le car-
actérise bien aussi. On le reconnaît enfin à ce que 
ses cristaux décrépitent (ou produisent de petites 
explosions) au feu ; que, chauffé très fortement, il se 
fond, devient liquide et peut se volatiliser complète-
ment en répandant des vapeurs blanchâtres. Cette 
propriété a permis de l’appliquer au vernissage des 
poteries communes.

payen.

seCTion ire. — Extraction des argiles.

On connaît sous le nom d’argiles plusieurs sortes 
de matières terreuses, désignées aussi par les 
dénominations de glaises, marnes argileuses, kaolin, terre 
à foulon, etc.

On extrait les argiles soit à ciel ouvert, lorsqu’elles 
se trouvent en masses assez rapprochées de la super-
ficie du sol, soit en formant des carrières par puits et 
galeries, lorsqu’elles se trouvent à une certaine pro-
fondeur ; souvent on fait un choix de plusieurs qual-
ités en extrayant les différentes couches.

L’argile est un mélange de silice et d’alumine dans 
des proportions variables. Ces mélanges ont des 
caractères communs, plutôt dans quelques pro-
priétés physiques qui leur assignent des usages par-
ticuliers, que dans leur composition intime.

Elles se délaient dans l’eau avec d’autant plus 
de facilité qu’elles ont été préalablement plus 
desséchées, mais sans calcination ; alors elles se 
réduisent en bouillie qui, ramenée à la consistance 
d’une pâte ferme, devient onctueuse ; elles offrent 
assez de ténacité pour se laisser allonger dans 
diverses directions sans se briser. Cette propriété est 
plus ou moins saillante dans les différentes argiles.

Les pâtes argileuses desséchées durcissent à une 
température rouge ; elles acquièrent plus de solidité, 
deviennent dures au point d’étinceler sous le choc 
de l’acier ; alors, et même après avoir été chauffée 
seulement au rouge cerise, l’argile a perdu la pro-
priété de se délayer dans l’eau et de faire pâte avec 
elle. Ces deux caractères s’appliquent aux diverses 
argiles sans être portés dans toutes au même degré 
d’intensite.

Les argiles sont infusibles par elles-mêmes ; et lor-
squ’elles sont assez pures pour offrir cette propriété, 
on les désigne sous le nom spécial d’argiles réfractaires ; 
on les recherche pour préparer des briques et creu-
sets capables de résister longtemps aux tempéra-
tures élevées de certains fourneaux. En général, afin 
de diminuer les retraits à la dessiccation et au feu, on 
mélange le plus possible de sable ou de débris pul-
vérulents des mêmes argiles calcinées dans la pâte 
argileuse, en sorte que l’argile plastique ne forme 
que 25 à 33 p. % du mélange. Mais elles deviennent 

fusibles par l’action de la chaux, de la potasse, de la 
soude, de la baryte, des oxydes de plomb, de fer, ou 
de manganèse et d’un grand nombre d’autres. Dans 
la nature, on trouve des mélanges argileux conten-
ant du carbonate de chaux, des oxydes de fer et de 
manganèse, et la présence de ces substances, lor-
squ’elles y sont en quantité suffisante, rend les argiles 
fusibles.

Non-seulement l’action du feu durcit les argiles et 
tous les mélanges terreux dans lesquels cette terre 
domine par ses propriétés, mais elle leur fait éprou-
ver une diminution de volume nommée retrait, 
qui varie selon les circonstances. En même temps 
qu’elles diminuent de volume, elles perdent une 
partie de leur poids, ce que l’on doit attribuer sur-
tout à l’eau qu’elles retiennent avec une grande 
force et qu’elles n’abandonnent totalement que par 
une très haute température.

Les argiles doivent à cette affinité pour l’eau une 
autre propriété qu’on remarque dans la plupart de 
leurs variétés ; c’est la faculté d’absorber ce liquide 
avec promptitude, lorsqu’elles en sont privées et 
même avec sifflement, et de s’attacher à la langue 
en s’emparant promptement de l’humidité qui est 
constamment répandue à sa superficie. On dit, des 
argiles et de quelques autres pierres qui ont cette 
faculté, qu’elles happent à la langue. La plupart des 
argiles sont douces au toucher, se laissent couper au 
couteau et même polir avec le doigt. Elles se ren-
contrent en général, à l’état naturel, plus ou moins 
impures.

Les substances qui altèrent la pureté des arg-
iles sont : le carbonate de chaux, l’oxyde de fer, la 
magnésie, le sulfure de fer, les matières organiques 
végétales en partie décomposées, une matière bitu-
mineuse et quelquefois la silice en excès ; celle-ci 
leur donne de l’âpreté, leur ôte ou diminue leur 
liant et leur ténacité. L’oxyde de fer les colore et 
leur donne de la fusibilité soit avant, soit après l’ac-
tion du feu. Le sulfure de fer en se décomposant et 
se bridant y laisse de l’oxyde de fer

Le carbonate de chaux en proportion suffisante 
donne aux argiles la propriété de faire effervescence 
avec les acides, et leur communique une grande 
fusibilité. Enfin, la magnésie leur imprime quelque-

ChapiTre xxvi. — de L’exTraCTion des argiLes, des saBLes ; des Cendres  
pyriTeuses eT de La Chaux.
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fois une qualité onctueuse particulière.
Nous donnerons ici quelques détails sur les prin-

cipales variétés d’argile.
1° Collyrite. C’est une argile infusible, blanche, 

assez tenace, laissant suinter l’eau par la pression ; 
elle retient toutefois une partie de ce liquide avec 
une grande force et se divise par la dessiccation 
lente en prismes basaltiques, analogues à ceux que 
forme l’amidon dans les mêmes circonstances ; elle 
est absolument infusible et se délaie sans efferves-
cence dans les acides. Elle absorbe l’eau avec siffle-
ment et devient demi-transparente. Cette argile est 
composée :

D’alumine. . . . . . . . . .  . . . . . . . . 42  46
De silice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13  14    100
D’eau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44  40
2° Kaolin. Les kaolins sont friables, rudes au 

toucher et se réduisent difficilement en pâte avec 
l’eau ; débarrassés des parties étrangères auxquelles 
ils sont mélangés ordinairement, ils sont infusi-
bles au feu des fours à porcelaine et n’y acquièrent 
aucune coloration, mais se durcissent autant et 
peut-être plus encore que les autres argiles, mais ils 
n’acquièrent pas d’agrégation, du moins lorsqu’ils 
sont purs.

Les vrais kaolins sont presque tous d’un beau 
blanc, quelques-uns légèrement jaunâtres ou rouge 
pâte ; plusieurs de ces derniers acquièrent par le feu 
une teinte grise qui s’oppose à ce qu’on les emploie 
dans la fabrication de la belle porcelaine ; la plupart 
présentent des parcelles de mica qui décèlent leur 
origine. Presque toutes ces argiles sont évidemment 
dues à la décomposition d’une roche composée de 
feldspath et de quartz (pegmatique).

Le kaolin de Saint-Yrieix, lavé et séché, contient 
56 de silice, et 44 d’alumine, p. %

3° Argile plastique. C’est celle dont les usages sont 
le plus nombreux, et qui s’emploie le plus aussi 
dans l’agriculture et l’horticulture. Elle est bleuâ-
tre ou d’un gris brun ardoisé  compacte, douce au 
toucher ; elle se laisse polir par le doigt. Lorsqu’elle 
est sèche, elle est susceptible de prendre beaucoup 
de liant avec l’eau, et donne une pâte tenace ; 
quelquefois même elle acquiert dans l’eau un peu 
de translucidité. Elle est infusible au feu de porce-
laine, et y prend une grande solidité.

L’argile de Vaugirard, près de Paris, est de la 
variété plastique ; elle est souvent rendue impure 
par des proportions variables de bisulfure de 
fer ; ses principaux usages sont dans la confec-
tion des briques et poteries communes, des four-
neaux de laboratoire, des modelages, de la chaux 
hydraulique artificielle, etc. Lors de l’extraction qui 
s’en fait par puits et galeries, on sépare les mottes 
(parallélipipèdes rectangles) obtenues de la couche 
la plus pure dite la belle ; on les vend plus cher pour 
les sculpteurs, les fabricants de fourneaux portat-
ifs, les potiers, etc. ; la couche la moins pure con-
tenant plus de bisulfure de fer, s’emploie mêlée au 
sable dans la fabrication des grosses briques et car-
reaux ; on distingue encore les fragments informes 
dits graillons des 2 qualités, qui se vendent respec-
tivement moins cher que la qualité correspondante 
en mottes entières.

Parmi ces argiles, les unes restent blanches ni 
même perdent leur couleur au feu de porcelaine ; 
les autres deviennent d’un rouge quelquefois assez 
foncé.

Sous le rapport de la composition, l’arg-
ile élastique offre deux variétés distinctes dont 
voici quelques exemples, d’après les analyses le 
m. BerThier.

4° Argile smectique ou terre à foulon. Grasse et 
onctueuse au toucher, elle se laisse polir avec l’on-
gle, se délaie promptement dans l’eau, y forme une 
espèce de bouillie, mais n’y acquiert pas une grande 
ductilité ; elle contient souvent de la magnésie à 
la présence de laquelle plusieurs de ses caractères 
extérieurs paraissent être dus.

Les couleurs de cette argile sont variables ; la 
plus ordinaire est le gris jaunâtre et le vert olive ; il 
y en a aussi de brunes, de couleur rouge de chair ; 
sa cassure est tantôt raboteuse, tantôt schisteuse, 
quelquefois conchoïde.

L’argile smectique est assez compacte, happe 
très peu à la langue. Plusieurs variétés de cette arg-

Dans cette variété, la silice contient 3 fois l’oxygène de la base. Dans la suivante elle n’en contient que 
le double environ.

De Forges-les-eaux .   .   .   .   .   .   .    

De Saint-Amand .   .   .   .   .   .   .   .    

De Stourbridge .   .   .   .   .   .   .   .    

De Montereau.   .   .   .   .   .   .   .   .    

ARGILE PLASTIQUE Silice

73

Alumine USAGES.

73,4

73,3

73

24

27

24,6

27

2,7

traces

2,0

traces

Poteries dites de grès.

Creuset de verrerie et divers vases réfractaires des laboratoires

Creuset pour fondre le verre et l’acier.

Carreaux, tuile, briques et porteries.

Peroxyde 

de fer

D’Abondant .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Du Devonshire .   .   .   .   .   .   .   .   
D’Audennes près de Namur .   .   .   

ARGILE PLASTIQUE Silice Alumine USAGES.

64,3
57
59

43
41

33,3
traces
traces

2,5
Fayence fine anglaise
Gazette à porcelaine

Creuset à laiton.

Peroxyde 
de fer
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ile noircissent par un premier feu et deviennent 
blanches ensuite, ce qui indique la présence d’une 
matière combustible. Enfin, elles se fondent à un 
feu plus violent.

5° Argile figuline. Les argiles de celle variété ont 
presque toutes les propriétés extérieures des arg-
iles plastiques ; beaucoup sont, comme elles, douces 
au toucher, et font avec l’eau une pâte assez ten-
ace ; mais elles sont en général moins compactes, 
plus friables ; elles se délaient plus facilement dans 
l’eau, plusieurs aussi sont fortement colorées et, 
loin de perdre cette couleur au feu, elles y devien-
nent souvent d’un rouge très vif ; enfin elles ont une 
cassure irrégulière, raboteuse et nullement lamel-
leuse. Quoique douces au toucher, elles n’ont pas 
ordinairement l’onctuosité des argiles à foulon. 
Quelques-unes font une légère effervescence avec les 
acides et se rapprochent tellement des marnes qu’il 
est difficile de les en distinguer. La chaux et l’ox-
yde de fer que contiennent ces argiles, les rendent 
fusibles à une température souvent fort inférieure à 
celle que les argiles précédentes peuvent supporter 
sans altération. Ces argiles sont employées dans la 
fabrication des faïences et poteries grossières, à pâte 
poreuse et rougeâtre ; on en fait des statues et vases 
dits de terre cuite pour les jardins.

Voici l’analyse de deux de ces argiles : 
 

                   Argile de Provins           Argile de Livourne
m. auBerT        (Lot) d’après m. BerThiers

Silice. . . . . . . . . .  57  3       60
Albumine . . . . . .  37       30
Peroxyde de fer. .   1  7              7  6
Chaux. . . . . . . . .   4  0            2  4

———                  ———100,0                       100,0
6° Argile marne. Elle varie en consistance, mais 

n’est jamais assez dure pour ne point se délayer 
dans l’eau ; elle est au contraire ordinairement très 
friable et même quelquefois pulvérulente. Le pas-
sage de l’humidité à la sécheresse suffit souvent 
pour en désunir les parties ; elle tombe en poussière 
dans l’eau et forme avec elle une pâte qui n’a point 
de liant. Elle fait une vive effervescence avec l’acide 
chlorohydrique, et souvent cet acide dissout plus 
de la moitié du mélange. Elle se fond facilement au 
chalumeau ; sa cassure est toujours terreuse, sa tex-
ture est assez ordinairement feuilletée, et dans ce 
cas, elle ne se distingue de l’argile feuilletée que par 
l’action des acides et par sa grande fusibilité.

Voici la composition de deux sortes de marnes 
analysées par m. Buisson.

                 Marne de Belleville           Marne de Viroflay
près Paris.                   près Versailles.

Silice. . . . . . . . . .  46         29
Albumine . . . . . .  17       11
Peroxyde de fer. .   6              6
Chaux. . . . . . . . .  28          52

———                  ———97                           98
Les marnes plus ou moins calcaires ont souvent 

une grande utilité dans leurs applications à l’agri-
culture ; elles peuvent améliorer les terres soit dans 

leur constitution physique, soit dans leur compo-
sition chimique (voyez à cet égard le chapitre des 
amendements et des engrais, t. Ier, p. 59 et 82).

La propriété remarquable dont jouissent toutes 
les argiles délayables et marnes argileuses, de pren-
dre à la température rouge une dureté telle que 
l’eau ne les puisse plus délayer, explique l’un des 
effets avantageux de l’écobuage des terres fortes 
argileuses : cette calcination change complètement 
leur nature physique ; de grasses et compactes qu’elles 
étaient, elles deviennent ainsi maigres et graveleuses, 
susceptibles par conséquent d’amender par leur 
mélange la terre trop lourde dont elles faisaient 
naguère partie.

Les argiles, plus ou moins plastiques calcinées, 
donnent des sortes de pouzzolanes artificielles, ou 
ciments, capables de former avec les chaux de con-
struction de très bons mortiers.

On emploie avec succès les argiles plastiques 
pour conserver à l’état humide certaines parties 
des végétaux : c’est ainsi que l’on parvient dans les 
transports à maintenir fraîches les boutures et greffes, 
à retenir dans des sols arides l’eau d’arrosage près 
des racines de divers arbustes, des mères et rejetons 
en pépinière, etc.

Plusieurs argiles ocreuses sont désignées sous 
les noms de bols, (argila bolus, waLL ; bole, kirwan ; 
bol, wehn) ; elles contiennent assez d’oxyde de fer 
pour présenter une nuance prononcée de jaune ou 
de rouge, les premières acquièrent la couleur rouge 
par une calcination à l’air.

La sanguine est rangée parmi les bols ou argiles 
ocreuses ; elle sert à préparer les crayons rouges.

On connaît sous la dénomination de bol d’Arménie 
une variété de l’argile ocreuse rouge, très estimée 
autrefois et tirée de Pile de Lemnos par Constan-
tinople. Les prêtres insulaires, qui la préparaient 
exclusivement, en éliminaient le sable par lévi-
gation, puis en formaient de grosses pastilles sur 
lesquelles ils apposaient le sceau de Diane, de là 
est venu le nom de terre sigillée. On imprime encore 
sur cette argile le cachet du gouverneur de Pile ou 
celui du Grand-Seigneur avant de le livrer au com-
merce ; une argile ocreuse tirée des environs de 
Blois et de Saumur est employée en France mainte-
nant pour préparer le bol d’Arménie.

On traite cette argile par lévigations et tamisages 
à l’eau, on laisse déposer, et la pâte ocreuse mise en 
trochisques, puis en petits pains arrondis et empre-
ints d’un cachet, constitue le bol d’Arménie vendu 
chez les pharmaciens et employé en médecine.

Argile ocreuse jaune, ocre jaune. Cette argile se trouve 
en France près Vierzon, et dans le département de 
la Nièvre, à Bitry, non loin de Saint-Amand ; elle 
est exploitée par puits et galeries, puis calcinée, 
lavée convenablement elle donne un ocre rouge ; 
l’ocre de Bitry, celui de Morague et de Saint- Pour-
rain se vendent quelquefois naturels ou calcinés 
sous les noms de jaune et rouge d’Italie. On les emploie 
comme les autres ocres dans la coloration des papi-
ers peints, les peintures communes en détrempe et 
les peintures extérieures à l’huile, pour défendre les 
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volets, persiennes, instruments aratoires, clôtures en 
bois, charrettes, etc, des effets de la pluie ou de l’hu-
midité. Souvent les ocres jaunes sont mélangés avec 
les bleus de Prusse afin d’obtenir des nuances vertes 
plus agréables pour diverses sortes de peintures.

seCTion ii. — Extraction et emploi du sable.

On désigne sous les noms de sables des sub-
stances minérales granuliformes ou pulvérulentes, 
qui se rencontrent tantôt étendues en couches plus 
ou moins épaisses à la superficie de la terre, tantôt 
à une certaine profondeur du sol ou formant le lit 
des eaux des fleuves, des rivières, de la mer, qui les 
charrient continuellement et les déposent sur leurs 
bords, dans les endroits où le courant est encore 
trop rapide pour laisser précipiter aussi les mat-
ières limoneuses. Parmi ces sables, les uns parais-
sent avoir existé de tout temps à cet état et être le 
produit d’une cristallisation plus ou moins confuse, 
les autres sont évidemmment les détritus de roches 
quartzeuses, granitiques, micacées ou métalliques, 
divisées ou par l’action des eaux qui les entraînent 
dans leurs torrents, ou par les chocs des fragments 
de rochers les uns contre les autres. Enfin, on dis-
tingue encore les sables argileux ou débris pulvéru-
lents naturels ou factices des argiles cuites ; tels sont 
les pouzzolanes, les divers ciments de briques, tuiles 
et poteries pilées, des morceaux de gazettes à por-
celaine, etc.

Les 1ers, qu’on a nommés sables cristallins, sont 
abondamment répandus dans la nature. Les plaines 
immenses, connues sous les dénominations de déserts, 
de steppes, de landes, etc., si multipliées en Afrique en 
Asie et en Europe, sont entièrement recouvertes de 
ces sables ; le fond des fleuves, des rivières en est 
formé ; l’Océan en rejette sur ses bords une grande 
quantité qui s’y amoncelle en dunes. Ces sables, 
presque entièrement composés de très petits grains 
de quartz hyalin onde quartz laiteux, constituent la 
variété connue sous le nom de quartz arénacé. Le plus 
souvent ces grains ont une forme irrégulière ; ils sont 
tantôt arrondis, tantôt anguleux. Cependant, dans 
quelques localités, on en a trouvé qui, vus au micro-
scope, offraient des cristaux réguliers de quartz à 
doubles pyramides. Les sables cristallins sont sou-
vent mêlés de particules d’argile, de paillettes de 
mica, de sels, de détritus des végétaux et animaux ; 
tels sont ceux qu’on appelle vulgairement sables de 
rivière ou de mer ; selon qu’ils sont purs ou impurs, ils 
sont propres à différents usages dans les arts.

Les plus purs et les plus blancs sont employés 
de préférence pour la fabrication des glaces et des verres 
blancs ; ceux qui sont mêlés de carbonate de chaux 
d’oxyde de fer et de détritus des plantes servent à 
la fabrication des verres noirs ; ils sont même plus 
propres, en ce que ces matières étrangères, en réa-
gissant entre elles au feu, forment du silicate de 
chaux, favorisent ainsi la vitrification et qu’on n’a 
pas besoin d’ajouter autant d’alcali pour l’opérer.

Dans l’art du mouleur, on rejette les sables trop 
secs et purement quartzeux ; on préfère ceux qui, 

étant mêles d’un peu d’argile et de mica, font corps 
avec un peu d’eau et sont susceptibles de se com-
primer assez pour recevoir le moule des modèles. 
Dans les fonderies, on recherche aussi les sables 
légèrement argileux, destinés à former le sol dans 
lequel on opère le coulage des grosses pièces.

Des sables à gros grains, surtout mêlés de débris 
d’argile calcinée et de mica, sont préférés pour la 
fabrication des mortiers, surtout de ceux qui, étant sus-
ceptibles de se durcir sous l’eau presque autant que 
la chaux hydraulique, peuvent remplacer celle-ci 
dans les constructions humides ou submergées. 
Une partie de chaux grasse et 3 ou 4 parties de ces 
sables, dits arènes, forment un mélange convenable, 
à défaut de chaux hydraulique.

On se sert des sables de rivière, de carrière ou fos-
siles pour la filtration des eaux, même dans d’immen-
ses filtres applicables à épurer les eaux après avoir 
laissé déposer dans des réservoirs la plus grande 
partie de leur matière limoneuse ; les eaux de riv-
ière qui doivent être distribuées dans les villes ou 
celles qu’emploient les fabriques de papiers blancs, 
les blanchisseries, teintureries, doivent souvent être 
ainsi épurées ; on en forme la cruche supérieure 
dans les filtres à charbon. On se sert journellement 
de ces sables pour recouvrir les allées des jardins ; 
par cette addition, qui donne à la terre de la con-
sistance, on prévient la formation de la boue dans 
les temps de pluie et l’on rend la marche plus agréa-
ble.

Un usage bien plus important auquel on emploie 
les sables cristallins, est celui qui a pour objet l’amen-
dement des terres. On donne la préférence aux sables 
marins, à cause des sels et des détritus de substances 
animales dont ils sont naturellement imprégnés et 
qui sont très propres à activer la végétation. C’est 
une sorte de sable très fin de ce genre qui constitue 
la tangue ou cendre de mer ; elle renferme, sur 100 par-
ties, d’après un échantillon envoyé d’Avranches et 
qui me fut remis par la société d’horticulture :

Le sable de cette tangue est assez un pour  
traverser presque en totalité un tamis de soie ordi-
naire ; ses grains se trouvent recouverts d’une 
incrustation formée de carbonate de chaux et des 
autres substances. On voit que, par cette raison, il 
doit être regardé comme un excellent amendement 
sableux et calcaire pour les terres argileuses com-
pactes ; qu’en outre, la matière azotée et la petite 
proportion de sels lui donnent une action comme 
engrais et stimulant ; il pourrait en outre avanta-
geusement entrer dans la composition des terres de 
bruyères factices.

Les sables qui proviennent de la désagrégation 
des roches ont été pour la plupart recouverts par 

Sable et lamelles de mica  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Carbonate de chaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Matières organiques azotées   .  .  .  .  .  .  .
Chlorure de sodium et de magnésium   .  .
Sulfates de chaux, de potasse et de soude .

55,195 
42,330
2,000 
0,310 
0,165

———
100,000
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des terrains de formation postérieure, très différents 
par leur composition des sables proprement dits, 
dont ils n’ont reçu le nom que parce qu’ils en ont la 
forme pulvérulente ou grenue. Les sables aurifères, 
platinifères, cuprifères, stannifères, titanifères et 
ferrugineux renferment un grand nombre de sub-
stances, indépendamment de celle qui domine dans 
chacun d’eux, et que, dans beaucoup de cas, on 
exploite avec avantage, à l’aide des irrigations qui 
laissent plus abondantes les substances métalliques 
plus lourdes, après avoir plusieurs lois décanté les 
parties suspendues dans le liquide.

Les sables fins sont encore employés dans la 
confection des briques, tuiles et carreaux, soit pour 
mélanger avec l’argile plastique et diminuer ainsi 
son retrait à la dessiccation et au feu, soit pour saup-
oudrer l’intérieur des moules et favoriser le démou-
lage

seCTion iii. — De l’extraction et de l’usage des cendres 
pyriteuses.

On connaît sous les divers noms de cendres pyri-
teuses, cendres sulfuriques végétatives, cendres noires de Picar-
die, terres noires sulfureuses, soit les résidus des pyrites 
alumineuses (bisulfure de fer alumineux), effleuries 
et lessivées, soit la matière terreuse, brune, pulvéru-
lente qui recouvre en différentes localités, et notam-
ment dans l’ancienne province de Picardie, les amas 
de pyrites ferrugineuses, ou bisulfure de fer natif. 
On nomme cendres rouges le résidu de l’incinération 
des pyrites ou des terres pyriteuses dans lesquelles la 
combustion du sulfure de fer a laissé former du per-
oxyde ou sesqui-oxyde rouge de fer.

Les cendres rouges ayant, relativement à l’agri-
culture, des propriétés et des application speciales, 
nous en traiterons à part. Nous nous occuperons 
d’abord des cendres pyriteuses, et, pour donner une 
idée exacte de leur nature, nous exposerons briève-
ment les opérations industrielles dont elles forment 
le résidu, et qui d’ailleurs produisent le sulfate d’alu-
mine impur vendu sous le nom de magmas aux fab-
ricants d’aluns par les propriétaires qui se livrent à 
cette fabrication peu compliquée.

Le sulfure de fer seul, par une calcination ménagée, 
se transforme au contact de l’air en sulfates de 
protoxyde et de sesqui-oxyde de fer ; mais dans 
les schistes qui renferment en outre de l’argile, la 
présence de l’alumine change les résultats ; le sul-
fate de peroxyde de fer se transforme en sulfate 
d’alumine, et le sesqui-oxyde devient libre, ou du 
moins passe à l’état de sous sulfate, en sorte que, 
si l’on prolonge l’opération de manière à ce que la 
majeure partie du fer soit peroxydée, on obtient du 
sulfate d’alumine presque exclusivement.

Le schiste alumineux le plus convenable à ces 
exploitations est ordinairement noirâtre, velouté, 
tendre et friable, à cassure lamelleuse. On y ren-
contre presque toujours des cristaux de sulfate 
d’alumine et de fer ou alun de plume. On extrait ce 
schiste de la terre et on l’expose plus ou moins long-
temps au contact de l’air ; on le grille ensuite. Pour 

quelques schistes, comme celui de Frienwalde, le 
grillage n’est même point nécessaire ; il suffit, pour 
que les réactions utiles aient lieu, d’exposer la sub-
stance brute pendant un an à l’air. kLaproTh sup-
pose que dans ce schiste le soufre n’est pas entière-
ment à l’état de pyrite.

Pans la plupart des cas, il est nécessaire de 
griller ; ce grillage se fait en tas, sur une aire battue, 
et dont le sol a une pente qui aboutit à une rigole, 
au moyen de laquelle les eaux pluviales se rendent 
dans un bassin. On dispose d’abord sur le sol un lit 
de fagots de 3 pi. de long, sur un diam. de 6 po. dans 
une longueur de 100 pi. et une largeur de 6 ou 7. 
On recouvre ce lit d’une couche de schiste de 2 pi. 
d’épaisseur. On allume les fagots au centre du tas, 
et on dirige la combustion en ouvrant ça et là des 
évents au moyen de la pioche, pour rendre la com-
bustion plus générale.

On dispose une nouvelle couche de fagots 
au-dessus du lit de schiste ; on recouvre les fagots 
d’une 2e couche de schiste et l’on attend qu’elle 
soit embrasée à son tour pour continuer l’éléva-
tion du tas, qui doit se composer de 8 à 10 couches 
de chaque sorte, et se terminer par une couche de 
schiste très menu, destinée à garantir le tas des eaux 
pluviales.

La combustion dure 6 semaines ou au plus 2 mois. 
Quand le schiste est suffisamment chargé de bitume 
ou de houille, le premier rang de fagots suffit ; on 
n’en met donc pas d’autres et, dans ce cas, on 
charge en schiste dès qu’on voit la flamme apparaî-
tre sur les divers points du tas.

La présence des cendres provenant de la com-
bustion du bois complique les produits de cette 
opération ; la potasse qu’elle contient donne nais-
sance à du sulfate de potasse, et par suite, à de l’alun 
de potasse.

On peut remplacer le bois par de la houille dans 
ce grillage ; alors il se forme encore de l’alun au 
moyen de l’ammoniaque qui provient de la houille. 
On a donc ainsi du sulfate d’ammoniaque, et par 
suite, de l’alun à base d’ammoniaque.

Les produits du grillage sont nombreux et les réac-
tions compliquées. Pendant la calcination, une par-
tie du soufre quitte le bisulfure de fer et s’exhale en 
vapeurs partiellement brûlées, au conlact de l’air ; 
il se dégage donc du gaz sulfureux et du soufre qui 
sont perdus pour la formation des sulfates d’alu-
mine et de fer ; malgré cette perte, le résidu con-
tient beaucoup d’acide sulfurique combiné sous 
diverses formes. Il renferme en effet, outre le schiste 
et le sulfure de fer non altérés, du peroxyde de fer, 
du sous-sulfate de peroxyde de fer, du sous-sulfate 
d’alumine, et probablement de l’alun aluminé, pro-
duits insolubles. Il doit contenir en outre des sul-
fates d’alumine, d’alumine et de potasse, d’alumine 
et d’ammoniaque, des sulfates de protoxyde et de 
peroxyde de fer, du sulfate de protoxyde de fer et 
d’alumine, enfin, du sulfate de peroxyde de fer et de 
potasse ; produits solubles qui ne se rencontrent pas 
tous à la fois probablement, mais qui peuvent tous 
résulter du grillage et varier en proportion, selon le 
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temps et la température employés dans l’opération.
Parmi les produits solubles, ceux que l’on cherche 

surtout à recueillir sont : l’alun, le sulfate d’alumine 
et le sulfate de fer. On soumet pour cela le schiste 
grillé à 3 ou 4 lavages qui s’opèrent par décanta-
tion quand la matière est très divisée, et par filtra-
tion à la manière des plâtres salpétrés quand elle est 
en poudre plus grossière. On repasse dans tous les 
cas, sur des schistes grillés neufs, les eaux de lavages 
faibles pour les enrichir, etc. On les amène ainsi à 
10 ou 12°.

Les solutions, ainsi obtenues le plus fortes pos-
sible, sont évaporées dans des chaudières en plomb 
dont le fond est soutenu par des plaques en fonte 
garnies de terre ; lorsqu’elles sont concentrées 
au point de marquer 35° on les fait déposer afin 
d’éliminer plusieurs sous-sels insolubles, notam-
ment parmi ceux à base de sesqui-oxyde de fer ; 
puis on achève la première concentration et on 
les verse dans des vases plats où le refroidissement 
fait cristalliser une partie du protosulfate de fer ; 
le liquide sirupeux surnageant, ou l’eau-mère, est 
rapproché dans la même chaudière, au point de 
se prendre en masse en refroidissant ; arrivé à ce 
terme, on le coule dans des baquets. Lorsque toute 
la masse dans chacun d’eux s’est figée, elle offre l’as-
pect d’un pain de graisse ; on l’expédie en cet état 
aux fabricants d’alun.

Le résidu de la lixiviation ci-dessus décrite con-
tient encore une petite quantité de toutes les sub-
stances solubles que nous avons énumérées, plus 
la totalité des matières insolubles ; parmi ces dern-
ières, il se trouve du sulfure de fer mis dans les con-
ditions convenables pour produire ultérieurement 
de nouvelles efflorescences, et se transformer ainsi, 
sous l’influence de l’air et de l’humidité, en sulfates 
de fer et d’alumine.

Ce sont ces réactions sans doute qui, mettant e 
njeu les forces électriques, donnant lieu à la décom-
position du carbonate de chaux sur les terres cul-
tivées, peuvent échauffer quelques points du sol, 
dégager de l’acide carbonique, produire du sulfate 
de chaux, en un mot, agir de plusieurs manières 
comme stimulants des forces végétatives. On 
remarquera aussi que ces agents de nature saline, 
doués même d’une réaction acide, ne sauraient être 
considérés comme aliments des plantes ou comme 
de véritables engrais. Il importe beaucoup d’établir 
cette distinction, afin que l’on comprenne bien le 
parti qu’on peut tirer de tels auxiliaires, et que l’on 
évite les mécomptes graves éprouvés naguère par 
suite de l’emploi exclusif de terres pyriteuses sur des 
terres argileuses où, soit la marne, soit la chaux, eus-
sent été utiles et les véritables engrais indispensa-
bles.

On peut ranger dans la même catégorie des stim-
ulants les terres noires pyriteuses qui recouvrent ordi-
nairement les couches de pyrites ferrugineuses. Ces 
terres, outre des débris organiques, de charbon et 
une matière bitumineuse, contiennent toutes les 
substances renfermées dans les cendres pyriteuses 
ci-dessus ; le sulfure de fer très disséminé s’effleurit 

lentement à l’air humide et donne peu à peu les 
solutions précitées. On peut s’en assurer en posant 
un échantillon de ces terres humectées sur des 
entonnoirs et observant les solutions obtenues par 
une filtration d’eau pure, à des espaces de temps 
différents : les 1res eaux seront beaucoup moins 
chargées que celles recueillies après une influence 
plus prolongée de l’humidité sur ces terres. On 
pourra s’assurer que ces solutions ont une forte 
réaction acide et qu’elles contiennent une grande 
quantité de sulfate de fer.

Les cendres noires de Picardie ont été employées 
avec succès sur les prairies pour détruire la mousse 
et quelques plantes parasites.

On les a plusieurs fois mélangées avec de vérita-
bles engrais pulvérulents de couleur brune analogue

Les schistes pyriteux sont quelquefois incinérés 
complètement à l’air, alors ils donnent des cendres 
rouges dans lesquelles il ne reste presque plus rien 
de soluble ; celles-ci ont donc une vertu stimulante 
très faible, aucune action comme engrais, mais elles 
peuvent constituer un bon amendement pour les 
terres fortes, dont elles diminuent la compacité, et 
sur lesquelles on en fait quelquefois usage.

seCTion iv. — De la chaux et de sa fabrication.

§ ier. — Des matières qui fournissent la chaux.

On désigne sous le nom de chaux une substance 
qui, dans l’état pur, est blanche, solide, dont le 
poids est de 2,3 (l’eau sous le même volume réel 
pesant 1) ; sa saveur est âcre, caustique, urineuse ; 
elle n’est soluble que dans 635 fois son poids d’eau ; 
le double de cette proportion d’eau est nécessaire 
pour la dissoudre à la température de 100° (ou 
l’eau bouillante). On peut l’obtenir cristallisée en 
hexaèdres à l’état d’hydrate contenant 0,25 d’eau 
combinée.

Cette substance est l’un des agents les plus utiles 
de l’agriculture, quoique son usage mal employé ait 
pu donner lieu à bien des mécomptes ; ces con-
sidérations justifient l’intérêt puissant attaché à la 
chaux, et les détails dans lesquels nous allons entrer 
relativement à son état naturel, son extraction, ses 
usages, la théorie de ses effets, son dosage et ses dif-
férents modes d’application.

La chaux est un composé de calcium et 
 d’oxygène, qu’on désigne sous le nom de protoxyde de 
calcium ; cet oxyde plus ou moins impur s’extrait du 
carbonate de chaux. Elle est d’ailleurs contenue dans 
une foule de matières abondantes dans la nature : 
à l’état de sulfate de chaux elle constitue le gypse 
ou plâtre cru, le plâtre cuit, l’albâtre gypseux, le 
sulfate des eaux sélénileuses ; combinée à l’acide 
phosphorique, la chaux forme ce sel neutre insolu-
ble appelé phosphate de chaux, qui compose la plus 
grande partie de la matière inorganisée des os. Les 
terres salpètrées renferment du nitrate ou azotate 
de chaux ; on trouve dans différentes parties des 
plantes la chaux dans les états ci-dessus, et encore 
combinée aux acides oxalique, malique, tartrique, 
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etc.
La matière 1re qu’on emploie le plus générale-

ment pour en extraire de la chaux est une combi-
naison de cette substance avec l’acide carbonique ; 
elle est plus ou moins compacte, répandue en très 
grande quantité dans la nature, la craie, les débris 
d’albâtre calcaire, de marbre, et dans quelques localités 
les coquilles d’huîtres, offrant les principales variétés 
usuelles de chaux carbonatée. La chaux que donne le 
marbre est la plus pure ; elle renferme moins d’ar-
gile que la chaux préparée avec les autres pierres 
calcaires. C’est celle que l’on emploie dans les lab-
oratoires et dans certaines fabrications de produits 
chimiques, et qui est susceptible de produire à poids 
égal le plus d’effet en agriculture ; relativement à 
cette dernière application, celle qui nous intéresse le 
plus ici, on doit donc de même que dans les opéra-
tions des arts chimiques, rechercher les pierres cal-
caires qui, contenant le moins de matières étrangères 
(sable, silice, alumine) plus ou moins divisées, peu-
vent donner de la chaux la moins impure, dite chaux 
grasse, celle dont le volume augmente le plus par 
l’extinction. On l’obtient en employant : 1° un cal-
caire très compacte des environs de Paris, qui con-
tient près de 0,98 de carbonate de chaux ; 2° les 
fragments de la pierre de Château-Landon ; ils con-
tiennent 0,97 du même carbonate ; la pierre de 
Saint-Jacques du Jura, qui en renferme 0,96 ; celle 
de l’Ain, équivalente à 0,94, et celle de l’Ardèche à 
0,95, etc., tandis que la pierre tendre des environs 
de Paris ne donne à l’analyse que 0,78 de carbonate 
calcaire et produit de la chaux maigre. La pierre de 
Senonches, celles dites à ciment romain, ou ciment russe, 
comme les galets de Boulogne, et tous les calcaires 
compactes contenant de 60 à 80 centièmes de car-
bonate de chaux et 15 à 20 de silice très divisée, 
au point d’être soluble dans l’acide hydrochlorique, 
fournissent de la chaux hydraulique très utile pour les 
constructions, mais d’autant moins bonne pour l’ag-
riculture qu’elle épuise en partie son action en réa-
gissant sur ses propres éléments, formant ainsi des 
sortes de pétrifications ou silicates de chaux solides, 
mais sensiblement inertes sur les sols.

§ ii. — Théorie de la fabrication de la chaux.

Avant de décrire les procédés usuels de la fab-
rication de la chaux nous indiquerons la théorie 
de cette opération afin de mieux faire comprendre 
l’utilité des préceptes que nous recommandons.

Pendant la calcination de la pierre à chaux, la 
chaleur enlève d’abord en la vaporisant une par-
tie de l’eau de mouillage qui est interposée mécan-
iquement dans ces pierres ; à une température plus 
élevée, voisine du rouge blanc, l’acide carbonique 
qui était combinée à la chaux (dans la proportion 
de 76 du 1er pour 356 de la 2e) se dégage sous forme 
de gaz ; il reste alors de la chaux vive.

Si l’on pousse trop loin la calcination, on peut 
fritter la chaux des pierres qui contiennent des 
proportions notables de silice et d’alumine. Ces 3 
matières s’unissent et forment une espèce de verre 

grossier (silicate et aluminate de chaux), qui n’a 
plus aucune des propriétés utiles de la chaux, et 
que l’on appelle vulgairement biscuit. Il faut donc se 
garder de pousser le feu au point d’atteindre cette 
température ; il est d’ailleurs convenable, même 
pour les pierres calcaires les plus pures, de borner 
la température au degré utile à la décomposition du 
carbonate, ne fût-ce que pour économiser le com-
bustible, et éviter d’altérer les parois internes du 
fourneau.

Si la calcination de la pierre a été bien conduite, 
la chaux grasse obtenue a la propriété d’absorber 
l’eau avec une grande énergie et de s’y combiner en 
proportions fixes ; cette union donne lieu à une aug-
mentation de température assez considérable et qui, 
lorsqu’on ménage l’eau, peut s’élever au-dessus de 
l50°, puisque durant l’extinction elle peut enflam-
mer des allumettes soufrées. Le volume de chaque 
particule augmentant aussi brise toute la masse. 
Cette action est utile dans plusieurs applications 
pour réduire la chaux en poudre extrêmement fine 
et sans qu’il en coûte de puissance mécanique, et en 
même temps qu’on rend l’agent plus énergique par 
son union avec l’eau.

Pour obtenir ces résultats, il suffit d’immerger la 
chaux dans l’eau, puis d’ajouter une nouvelle quan-
tité d’eau à mesure que l’absorption a lieu et que la 
chaleur développée vaporise une partie du liquide.

On désigne aussi mais improprement, sous le 
nom de biscuit, les fragments de pierre qui, n’ayant 
pas été chauffés suffisamment, n’ont perdu que très 
peu ou point d’acide carbonique. Ces morceaux ne 
peuvent plus être que très difficilement convertis 
en chaux, ayant perdu, avant d’être décomposés, 
toute la quantité d’eau qu’ils contenaient, et dont 
la vaporisation à une plus haute température aurait 
favorisé le dégagement de l’acide carbonique, réal-
isant ainsi une des plus importantes conditions de 
succès dans cette fabrication.

§ iii. — De la calcination de la chaux.

Les fours à chaux les plus simples anciennement 
usités se composent d’une cavité cylindrique ou rec-
tangulaire, quelquefois creusée dans lesol et revêtue 
de briques, ou même à nu lorsque la terre est assez 
compacte. On voit dans les  fig. 521, 522, 523, les 
dispositions de ce four indiquées par 2 coupes et 
une élévation. A indique toute la cavité légère-
ment conique remplie des pierres à chaux ; E E, la 
plateforme au niveau de l’ouverture supérieure du 
four ; D, la charge en menus fragments qui termine 
et surmonte la fournée. Une ouverture latérale B, 
C, à la partie inférieure, permet de construire à sec 
une voûte C C, avec de gros fragments de pierres à 
chaux ; cette voûte laissant le plus possible d’inter-
stice entre les pierres qui la forment est chargée des 
mêmes pierres à chaux, mais concassées de plus en 
plus menues ; et lorsque toute la capacité est remplie 
de cette manière, on allume un feu de bourrées et 
menu bois sous la voûte. Le feu est soutenu jusqu’à 
ce que les parties supérieures soient échauffées au 
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rouge vif ; alors on laisse un peu refroidir, puis on 
tire la chaux afin de recommencer une autre calci-
nation sans attendre que les parois du four soient 
trop refroidies.

Ce mode de fabrication, quoique grossier, peut 
encore être employé dans les localités où les matér-
iaux et les ouvriers constructeurs manquent, ou lor-
sque l’on veut, sans trop de frais, essayer en grand 
quelques pierres calcaires ; enfin dans le cas où au 
commencement d’une exploitation rurale, on veut 
économiser les frais de 1er établissement.

On fait usage maintenant de divers fours plus 
économiques de combustible que ceux que l’on 
employait autrefois. La forme que l’on préfère 
généralement aujourd’hui représente un cône ren-
versé et tronqué si le four est à travail intermittent ; 
à la base se trouve le foyer, comme l’indiquent les 
fig. 524, 525, 526 ;

A, cavité conique contenant la pierre à calciner ;
B, voûte servant à communiquer du dehors avec 

l’intérieur du four ; C C, voûte à sec en pierre à 
chaux formant le foyer. On met des ourrées ordi-
nairement dans ce foyer (1) ; la flamme arrivant 
sur la pierre élève sa température et détermine la 
séparation de l’eau et de l’acide carbonique. On 
retire la chaux lorsque toute la masse a acquis la 
température utile à la décomposition du carbonate 
de chaux, et que la partie supérieure est échauffée 

jusqu’au rouge vif.
On calcine plus économiquement encore en 

mettant dans le même four un lit de matière com-
bustible, puis un lit de pierre à chaux, et successive-
ment ainsi jusqu’à ce que le four soit rempli com-
plètement. On allume la partie inférieure à l’aide 
de bourrées de bois sec, et le charbon (houille sèche 
ou mélange de coke et de houille) prend feu en gag-
nant la partie supérieure. Lorsqu’une partie est cal-
cinée suffisamment, on l’extrait par le bas du four, 
et l’on charge la partie supérieure d’autres matières 
premières et de la houille alternativement. On con-
somme généralement, pour obtenir un mèt. cube ou 
10 hectol. de chaux grasse, un mèt. cube de bois, ou 
un peu moins de 2 mèt. cubes de tourbe, ou encore 
environ un demi-mèt. cube ou 5 hect. de houille.

Il nous reste à décrire maintenant avec quelques 
détails le four à calcination continue, qui est le plus 
économique de combustible ; il consomme seule-
ment 35 à 40 hectolitres de houille sèche ou peu 
bitumineuse pour produire 100 hect. de chaux.

La  fig. 527 représente une élévation, la  fig. 528 
une coupe horizontale au niveau du sol carrelé, et la 
fig. 529 une coupe verticale de ce four par un plan 
passant dans l’axe du cône et partageant en 2 l’une 
des gorges A, A.

La partie supérieure la plus évasée, B, de ce four 
a 12 p. de diamèt., et se rétrécit, suivant la forme 
d’un cône renversé, jusqu’à 18 po. du sol carrelé où 
elle n’a plus que 3 pi. ½ de diamèt. Cette forme est 
très facile à donner en implantant un calibre dans 

l’axe du cône, et le faisant tourner autour d’une 
tringle formant cet axe au fur et à mesure que l’on 
élève la construction intérieure en briques dures et 
réfractaires.

Dans les 3 fig. ce massif rectangulaire en forte 
maçonnerie et les fondations sont indiquées par les 
lettres d, d ; dans l’axe de la capacité conique est 
placé à la partie inférieure l’axe d’un petit cône E, 
scellé dans la fondation et s’élevant à 2 pi. 6 po. 
au-dessus du carrelage ; sa base, au niveau du sol 

(1) À l’aide d’une grille il est facile d’y brûler de la houille.

Fig. 521. Fig. 522.

Fig. 523.

Fig. 524.

Fig. 527.

Fig. 530.

Fig. 526.

Fig. 525.

Fig. 529.

Fig. 528.
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a 28 po. de diamèt. ; cette sorte de borne est d’un 
seul morceau en grès très dur. 3 piliers G sont dis-
posés autour de la borne E, à 7 po. de sa base ; ils 
sont également d’un seul morceau en grès très dur 
ayant 30 po. de haut, et 6 po. de larg. ; ces piliers et 
3 autres piliers intermédiaires, H, élevés à la même 
hauteur en briques dures, supportent 3 tailles I, 
formant réunies un cercle de 3 pieds et demi à l’in-
térieur. Elles ont 12 po. de largeur et une épaisseur 
de 6 po.

On voit que d’après ces dispositions, il reste près 
du centre du four 6 ouvertures (dites gorgerons) K, 
ayant 15 po. de large au fond et 18 po. de hau-
teur. Les détails de cette partie inférieure du four 
sont très importantes à bien observer et achever 
solidement avec soin ; le reste de la construction 
ne présente pas de difficultés. On élève graduelle-
ment évasée, la partie conique intérieure, les parois 
externes à plomb, en ménageant dans toute l’épais-
seur de la maçonnerie les trois grandes gorges ou 
portes voûtées A. Elles ont 8 pi. de haut et 8 pi. de 
largeur, et 2 pi. de hauteur dans le fond, à l’endroit 
le plus resserré.

À la partie supérieure du four se trouve une 
plate-forme horizontale M, N, où se fait le principal 
service. Les ouvriers y arrivent avec leurs brouettes 
chargées de pierres ou de combustible, par un plan 
incliné en bois (  fig. 530) O, P, extérieur à la maçon-
nerie et maintenu sur des poteaux, R R.

Pour le chauffage de ce four continu, on emploie 
de préférence comme combustible du charbon de 
terre un peu ou pas bitumineux, comme la houille 
de Fresnes ; on peut réaliser souvent une grande 
économie en y ajoutant la moitié ou les deux tiers 
de son volume d’escarbilles provenant des feux de 
forgerons ou de foyers brûlant incomplètement la 
houille; cette sorte de résidu ne donne presque plus 
de fumée, n’a qu’une très faible valeur commer-
ciale ; c’est même une sorte de coke.

La pierre brute à calciner doit être concassée 
en fragments d’épaisseur aussi égale que possible, 
d’environ 1 po. ; il convient que leur largeur soit 
assez grande, quoique très irrégulière, afin qu’ils 
descendent plus uniformément et laissent assez de 
passage entre eux pour les produits de la combus-
tion. C’est en général un bon moyen d’économiser 
le combustible et de rendre la calcination régulière 
pour la chaux comme pour le plâtre, que de casser 
les pierres en morceaux peu épais, puisqu’alors 
la température utile se communique rapidement 
jusqu’au centre de tous les morceaux ; on y parvi-
ent d’ailleurs aisément en frappant les morceaux de 
pierre de champ dans le sens de leurs lits naturels et 
à l’aide de marteaux en coins.

Manœuvre de l’opération. Lorsqu’on veut com-
mencer la calcination, on place autour de la borne 
quelques bourrées ou fagots de bois sec, qu’on 
recouvre de lit formé de 5 hectolitres de charbon 
de terre en fragments dits gaillettes ; on étend dessus 
3 hectolitres de pierres en une couche horizontale, 
puis on charge 6 fois alternativement un lit épais 
1 po., de charbon menu mêlé d’escarbilles, puis un 

lit de 6 po. d’épaisseur de pierres concassées.
On allume alors le feu au fond des 3 gorges, il 

gagne peu à peu, et dès qu’on l’aperçoit vers les 
couches supérieures, on continue d’ajouter succes-
sivement un lit de charbon de 1 po. et une couche 
de 6 po. de pierres, jusqu’à ce que le four soit com-
plètement rempli.

Si l’on ne voulait faire qu’une seule opéra-
tion, elle serait terminée lorsque toute la partie 
supérieure deviendrait rouge, incandescente, et 
l’on aurait environ une toise cube et demie, ou 12 
mètres cubes, ou 120 hectolitres de chaux. Dans ce 
cas, 5 hommes de jour et 1 de nuit dirigent la calci-
nation de la manière suivante.

Dès six heures du matin, toute la masse étant 
échauffée au rouge, on jette dessus 5 ou 6 pellées 
de charbon, et aussitôt on tire par le bas avec un 
grapin en fer 6 hectolitres par chaque gorge ; on 
recouvre immédiatement ce produit ou bien on le 
charge dans un tombereau pour le transporter à 
destination.

On répand autour de la superficie abaissée de la 
masse dans le four un cordon de houille employant 5 
hectolitres, que l’on recouvre d’un cordon de pierres 
contenant 36 brouettées de 1 pi. cube et ½ cha-
cune. Un quart d’heure après on tire encore 6 hec-
tolitres de chaux par chaque gorge et on répand sur 
la tournée un 2e double cordon avec 4 hectolitres et 
½ de houille, puis 30 brouettées de pierres ; 2 heu-
res et demie après on tire encore des 3 gorges une 
tournée de 18 hectolitres de chaux, et l’on charge 
le four d’une double couche, dite mise sur toute la 
superficie avec 5 hectolitres et ½ de houille et 46 
brouettées de pierres ; 2 heures et demie après, on 
réitère la même tournée en employant pour la mise 
8 hectolitres et ½ de houille et 46 brouettées de 
pierres ; enfin on tire en 2 fois, dans l’intervalle de 6 
heures, 36 hectolitres de chaux, et l’on charge une 
double mise avec 9 hectolitres de houille et 52 brou-
ettées de pierres.

En additionnant aussi les 9 à 10 hectolitres de 
houille employés pour réparer le feu et couvrir le 
soir, on verra que la consommation en 24 heures 
est de 42 hectolitres pour calciner 200 brouettées ou 
300 pi. cubes de pierres, qui produisent 108 hectoli-
tres de chaux ou 10 mètres cubes 8 dixièmes.

En conduisant ainsi ce four si l’on aperçoit 
quelques pierres mal calcinées ou crues arriver dans 
les gorges, on doit augmenter la quantité de houille ; 
si au contraire quelques pierres sont noircies, il y a 
excès de charbon ou défaut d’air ; on diminue le 
combustible et l’on augmente le tirage en enfonçant 
une barre en fer en quelque partie de la surface ; 
c’est ce que l’on appelle barreyer. Enfin on ne doit 
jamais tirer la chaux en assez grande abondance 
pour que le charbon incandescent descende aussi 
dans les gorges, ce qui occasionnerait une perte de 
chaleur.

On peut très facilement modérer la calcination ; 
ainsi le samedi on tire 3 ou 4 tournées de plus qu’à 
l’ordinaire, on charge 2 doubles mises plus haut, 
et on peut laisser le dimanche un seul homme 
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régler le feu, couvrir les endroits où il devient trop 
actif, ouvrir avec la barre des passages là où trop 
de ralentissement se manifeste, ménageant ainsi la 
journée que la plupart des ouvriers contructeurs 
consacrent au repos.

Si le travail devait être interrompu 1, 2 et même 
3 mois, pour reprendre ensuite, on couvrirait com-
plètement le dessus du tour et l’on fermerait le fond 
des gorges avec de la cendre ou des poussiers de 
chaux, et lorsqu’on voudrait remettre en train, il suf-
firait de découvrir ou enlever la couche supérieure, 
d’ajouter quelques hectolitres de gaillettes, tirer une 
ou deux tournées de chaux par les gorges, laisser 
respirer (ou le tirage s’activer) pendant 3 ou 4 heures, 
et reprendre 1 allure habituelle.

Avec le même four on parvient encore soit à tra-
vailler à demi-charge en produisant seulement 50 
hectolitres de chaux par 24 heures, ou charger com-
ble (2 mises par-dessus les bords) et retirer 120 hec-
tolitres au lieu de 108 chaque jour.

La même construction, en ôtant la borne et l’un 
des pieds en grès, pourrait servir a la cuisson de la 
chaux par les bourrées, fagots, etc.

Pour chauffer avec de la tourbe, il conviendrait 
de poser une grille sous laquelle on pût tirer les cen-
dres. Avec ces combustibles l’opération ne serait 
pas continue ; chaque tournée serait cuite en entier 
avant de tirer, et pour soutenir les fragments de 
pierres, une première voûte en pierres plus grosses 
serait d’abord établie à sec, laissant le plus possible 
d’interstices pour le passage de la flamme, comme 
nous l’avons indiqué plus haut pour les autres fours 
intermittents.

§ iv. —Propriétés usuelles de la chaux.

Cette substance, dont nous avons déjà indiqué 
les caractères à l’état de pureté, diffère un peu dans 
son état ordinaire ; elle est d’un blanc jaunâtre ou 
grise, caustique ; bien que son poids spécifique soit 
de 2, 3, l’eau étant 1, le dégagement de l’acide car-
bonique ayant laissé la pierre très poreuse, 1 hectoli-
tre ne pèse qu’environ 80 kilogrammes ; les graines 
ne germent pas dans sa solution, ce qui explique la 
nécessité de laisser aérer, ou, pour mieux dire, car-
bonater la chaux dans les chantages abondants, et 
de ne pas laisser longtemps immergées les graines 
dans le lait de chaux. L’hydrate de chaux retient 
l’eau en si intime combinaison qu’il ne l’abandonne 

pas, chauffé même au rouge brun, et que la poudre 
qu’il forme alors paraît complètement sèche.

Tenue dans un vase sous l’eau, la chaux garde sa 
causticité presque entière ; c’est un moyen d’en faire 
provision d’une quantité connue pour la fabrication 
du sucre, pendant une saison. Abandonnée à l’air, 
elle absorbe l’eau et l’acide carbonique, et se conver-
tit peu à peu, en tombant en poussière, en hydrate, 
puis en carbonate. C’est à cette action de l’atmos-
phère, régénérant en quelque sorte la pierre calcaire 
que l’on doit surtout la grande dureté acquise si len-
tement aux mortiers de chaux grasse, tels que ceux 
des Romains, tandis que les chaux hydrauliques 
improprement appelées ciments romains doivent, 
comme nous l’avons vu, leur rapide solidification à 
l’union de la silice avec la chaux, union qui se fait 
d’autant plus rapidement que les parties constitu-
antes en présence dans la chaux sont mises sous l’in-
fluence d’un excès d’humidité.

§ v. — Emplois de la chaux.

Les principaux usages de la chaux sont, en agri-
culture, dans l’amendement des terres, la macération des 
engrais, le chaulage des grains. C’est un agent précieux 
pour plusieurs exploitations agricoles et manufac-
turières, notamment la fabrication du sucre de bet-
teraves et de cannes, la préparation de l’indigo, 
les constructions hydrauliques, le blanchiment des 
fibres textiles, fils, toiles, etc. On s’en sert très utile-
ment dans la fabrication de la colle-forte, du savon, 
des chlorures ; pour l’épilage des peaux, l’assai-
nissement des puisards infectés par l’acide carbon-
ique ou l’acide sulphydrique (hydrogène sulfuré), 
des murs d’écuries et d’étables ; la confection des 
badigeons, des fonds en certaines couleurs pour les 
papiers peints, ainsi que pour l’épuration du gaz-
light tiré des houilles. Parmi ces diverses applica-
tions importantes, sur lesquelles nous ne saurions 
entrer dans beaucoup de détails sans sortir du cadre 
de cet ouvrage, ce qui intéresse le plus l’agriculture 
est relatif à l’amendement des terres et à l’améliora-
tion de quelques composts et engrais végétaux. Ce 
sujet a été traité dans le tome I, page 61, avec les 
développements qu’il comporte et nous y renvoy-
ons le lecteur.

payen.
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Dans les 3 titres qui précèdent nous avons cher-
ché à décrire la plupart des arts qui se rattachent 
particulièrement à l’agriculture et qui peuvent s’al-
lier avec l’exploitation d’un domaine rural. Dans 
cette description, nous ayons cru devoir entrer dans 
des détails techniques de quelque étendue, afin de 
mieux faire comprendre le but et les moyens d’exé-
cution de ces divers arts, les perfectionnements qui 
leur ont récemment été appliqués et enfin les avan-
tages et les profits qu’ils procurent quand ils sont 
exploités d’après les procédés les plus accrédités ou 
les mieux entendus.

Mais il existe une foule d’autres industries plus 
humbles qu’on peut exercer avec profit dans les 
campagnes, et un grand nombre d’occupations fruc-
tueuses que peuvent se créer les petits cultivateurs 
et qui vont faire l’objet d’un examen rapide dans 
le présent titre. Ces industries ou ces occupations, 
que celui qui exploite un domaine de quelque éten-
due est la plupart du temps forcé de négliger, parce 
que les travaux des champs, la surveillance des 
serviteurs, la vente des produits l’occupent exclu-
sivement ou parce qu’il peut faire un emploi plus 
avantageux de son temps et de ses capitaux sont au 
contraire une ressource précieuse pour les petits cul-
tivateurs dont les travaux des champs  n’absorbent 
pas tous les moments, surtout pour ceux qui ont 
contracté l’habitude d’une vie active et laborieuse 
et qui élèvent leur famille dans l’amour de l’ordre, 
de l’économie et du travail.

Plusieurs de ces arts exigent, pour don-
ner quelques bénéfices, un travail soutenu, une 
extrême économie dans la main-d’œuvre et une 
persévérance dans le travail qu’on ne rencontre pas 

dans tous les lieux et chez les habitants de tous les 
pays ; mais aussi, quand ils sont exercés avec intel-
ligence, ils nécessitent une faible avance de capitaux 
et peuvent améliorer sensiblement la condition des 
plus pauvres familles.

On ne doit pas s’attendre à trouver ici une 
description détaillée de tous les arts dont les petits 
cultivateurs pourraient entreprendre l’exploitation, 
parce que le succès dépend plutôt de l’intelligence 
que de la perfection des méthodes, que l’appren-
tissage n’en est ni long ni difficile et que ces arts 
 varient à l’infini, suivant les localités, les goûts et les 
mœurs des habitants ou par suite de la mode ou 
des améliorations successives introduites dans l’état 
social des populations ; mais nous signalerons de 
préférence ceux où les travaux, faciles d’ailleurs à 
conduire et à diriger, peuvent être pris et abandon-
nés à plusieurs reprises dans la journée, sans pré-
judice pour la bonne confection des produits, ceux 
qui s’exercent sur des matières 1re qu’on a générale-
ment sous la main, et qui trouvent un écoulement 
facile, sûr et abondant, un marché presque toujours 
ouvert et dont le prix ne varie que dans d’étroites 
limites. Nous aurons soin de citer fréquemment 
les populations laborieuses de nos campagnes qui 
se distinguent par tel ou tel genre d’industrie, pour 
engager celles qui ne marchent pas encore dans 
cette heureuse voie à imiter leur exemple, si elles 
veulent accroître par ce moyen leur bien-être et 
leur aisance. Enfin, nous terminerons ce chapitre 
en indiquant aux classes pauvres des campagnes 
quelques occupations qui pourraient diminuer leur 
détresse et les soulager dans leurs besoins.

seCTion ire. — Produits des animaux.

Voyons d’abord quels sont les arts qui  s’exercent 
sur les produits des animaux et qu’on pourrait 
réunir à une petite exploitation rurale.

En Pologne et en Russie on emploie de préférence 
pour harnais un cuir appelé cuir tordu, et que les gens 
de la campagne préparent eux-mêmes. À cet effet, 
on prend de la peau de vache qu’on a fait sécher ; 
on commence par enlever le poil au moyen de 
l’eau bouillante et d’une sorte de grattoir, puis on 
la coupe en longues lanières que l’on coud bout à 
bout. Les 2 extrémités de ces bandes sont pareil-
lement cousues et le cuir se trouve former ainsi un 
cordon double. En cet état, on l’imprègne de corps 
gras et chauds, on l’accroche à un clou au plafond 
et on attache des poids à la partie inférieure. Entre 
les 2 bandes parallèles de ce cuir on passe 2 bâtons 
que l’on croise horizontalement et auxquels on fait 

faire plusieurs tours. Par ce moyen, les 2 bandes se 
trouvent tortillées et fortement pressées l’une sur 
l’autre. Pendant l’opération le cuir s’échauffe sensi-
blement ; on continue alors à l’imbiber d’un corps 
gras, en opérant la torsion tantôt d’un côté et tantôt 
d’un autre, jusqu’à ce qu’il soit parfaitement imbibé 
et devenu d’une souplesse extraordinaire. Ce cuir 
tordu dure très longtemps, conserve sa bonne qua-
lité et pourrait avantageusement faire l’objet d’un 
petit négoce.

La fabrication des gants, dans les villes de Grenoble, 
Niort, Chaumont, Lunéville, Vendôme, Rennes 
procure de l’ouvrage à un grand nombre de femmes 
des villages environnants, qui sont employées à les 
coudre et à les orner avec de la soie. Paris, qui con-
fectionne, consomme et expédie au loin une quantité 
considérable de ces objets, va chercher ses ouvriers 
parmi les populations laborieuses des départements 
voisins, surtout ceux de l’Oise et de l’Aisne, où une 
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femme un peu habile peut, au moyen d’une petite 
machine importée d’Angleterre, gagner aisément 
50 c. par jour par la couture des gants.

Un art simple et qui n’exige pas une grande pra-
tique, c’est la fabrication des brosses et des balais de 
crin. Les brosses se fabriquent de 2 manières : dans 
la 1re, le dos ou patte de la brosse est percé à jour 
et les soies ou poils de sanglier ou de porc ayant été 
peignés et réunis de longueur, sont pliés en 2, puis 
insérés en aussi grande quantité qu’on le peut dans 
chaque trou, au moyen d’une ficelle engagée dans 
le pli du poil et qui amène successivement chaque 
loquet à la surface extérieure du dos de la Drosse. 
Cela fait, on coule dans chaque trou de la colle forte 
chaude pour consolider ces poils et, si c’est une bro-
sse propre qu’on fabrique, on la recouvre d’une feu-
ille de bois de placage, plus ou moins précieux, ou 
d’étoffe. Dans la 2e manière, le dos n’est pas percé 
à jour ; on coupe les poils de longueur et on les fait 
entrer en aussi grande quantité que possible dans 
les trous, qui sont plus évasés dans le fond que sur 
le bord, et on coule ensuite de la colle chaude, flu-
ide et pure pour assujettir les loquets. C’est par ce 
même procédé qu’on fait les balais de crin. Quand 
les brosses ou balais sont ainsi préparés et que la 
colle est refroidie, on coupe et on égalise les soies 
avec des forces ou gros ciseaux.

Les pinceaux qui servent à barbouiller, à laver et 
à peindre exigent, surtout les derniers, plus de soin 
dans leur fabrication. Les uns sont de gros pinceaux 
ou brosses qui se font en poils de chien, en soies de 
porc ou de sanglier qu’on assujettit avec une ficelle 
et qu’on attache à un manche de bois ; les autres, ou 
pinceaux proprement dits, sont ordinairement ren-
fermés dans un tuyau de plume ou une petite garni-
ture de fer-blanc et terminés eu pointe. On les com-
pose en poils dégraissés de la queue de petit-gris, de 
martre, de blaireau, de putois, etc. ; leur fabrication 
demande de la pratique et de l’adresse, surtout pour 
bien former la pointe et pour que tous les poils s’y 
réunissent bien lorsqu’on les mouille ou les trempe 
dans la couleur. Les palettes sont des pinceaux plats 
à garnitures métalliques, à l’usage des doreurs et de 
divers autres artistes.

Parmi les autres industries analogues qui peu-
vent s’exercer sur les produits des animaux, faisons 
encore mention de la fabrication des souliers, qui se 
confectionnent sur une grande échelle dans la com-
mune de Breteuil (Oise) pour l’usage de nos troupes 
et des hôpitaux de Paris. Les habitants de la com-
mune Lonnaison, même département, exercent en 
ce genre une industrie plus singulière ; ils réparent 
les vieilles chaussures ramassées dans Paris et les 
autres villes et livrent ainsi par an à la consommation 
plus de 15 à 18 000 paires de souliers raccommodés. 
Enfin, nous rappellerons qu’on fabrique en grand, 
à Bayonne, des pantoufles ou chaussures légères pour 
la chambre ; qu’en beaucoup d’endroits on achète 
les lisières des draps pour les convertir en lanières 
étroites dont on fait, au moyen d’une forme et d’une 
aiguille ou carrelet, des chaussons dits de lisière, recher-
chés par leur durée et la chaleur qu’ils maintiennent 

aux pieds dans la saison froide. À Saint-Sylvain, à 
4 lieues de Falaise (Calvados), on fabrique en cuir, 
laine, ficelle, etc., des caparaçons pour chevaux et 
des carnassières à l’usage des chasseurs, fabrication 
qui s’étend aux 15 ou 20 communes qui environ-
nent ce centre d’activité industrielle et qui trouve 
un débouché fort étendu dans les départements du 
Midi et en Espagne, etc.

seCTion ii. — Produit des végétaux.

On peut voir au tome IV de notre ouvrage, dans 
le livre qui traite de l’agriculture forestière, et notam-
ment à la page 112 et suivantes, ainsi qu’à la page 
136, l’avantage qu’il y a quelquefois pour le culti-
vateur laborieux d’être à proximité des forêts et de 
ces grands centres d’exploitation, où il peut trouver, 
surtout pendant que les travaux des champs sont 
suspendus, des occupations et un salaire qui aug-
mentent son bien-être et son aisance. Les travaux en 
forêts de ce genre, tels que l’abattage, l’équarissage, 
le sciage des arbres, la mise en corde et en fagots, les 
transports, etc., sont en général assez pénibles, mais 
ils exigent peu d’outils et un court apprentissage ; 
une scie, une cognée, une serpe suffisent générale-
ment pour abattre et équarrir les arbres.

Mais un homme industrieux ne doit pas se con-
tenter d’abattre les arbres et de les planer sur 4 
faces ; il peut encore, dans les forêts, fabriquer du mer-
rain, de la latte, des éclisses, des échalas, des copeaux de gai-
niers et de miroitiers et autres objets de fantaisie ; il peut 
aussi dégrossir et même façonner un assez grand 
nombre de pièces qui entrent dans la construction 
des instruments aratoires, des brouettes, des chari-
ots et charrettes, tels que rais, jantes, brancards, timons, 
essieux, ranches et ranchers, roulons et ridelles, etc. ; s’il est 
plus habile, il peut entreprendre la fabrication des 
objets dits de râclerie, comme fûts de bâts et arçons de 
selle, attelles de colliers de chevaux, pelles à four et à boue, 
battoirs de blanchisseuses, etc. Les habitants du dépar-
tement de l’Aisne, et surtout ceux des environs de 
Villers-Coterets et de Nouvion-en-Tiérarche, se 
distinguent par ce genre de fabrication, ainsi que 
ceux de quelques localités des Vosges et du Doubs. 
L’industrie de ces cultivateurs laborieux ne se borne 
pas en ce genre à ces simples produits ; c’est ainsi 
qu’à Géradmer (Vosges), déjà connu par ses excel-
lents fromages, un très grand nombre d’habitants 
sont occupés à la fabrication d’objets de boissellerie qui 
se répandent dans une grande partie de la France, 
ainsi qu’à celle de boîtes légères, de baignoires, de seaux 
en sapin, de chaufferettes, de bois de soufflets, etc. ; que 
ceux de l’Aisne et de l’Oise fabriquent en outre des 
tamis, des boîtes en hêtre pour eau de Cologne, des rouets, des 
dévidoirs, des bois de cadres, des montures pour huiliers et 
porte-liqueurs, des chaises en merisier, des jouets d’enfants, 
etc ; et que dans les environs de Beauvais plusieurs 
villages confectionnent des bois d’éventails. Dans les 
anciennes provinces de Picardie et de Champagne, 
on façonne une foule de boîtes carrées en hêtre qui ont 
depuis 1 ½ po. jusqu’à 2 pi. de longueur ; le Doubs 
au contraire fournit une quantité considérable de 
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boîtes rondes et ovales en sapin. Ces boîtes sont collées 
ou bien on leur donne la solidité convenable au 
moyen de petits clous d’épingle, de chevilles de bois 
ou bien de liens ou clous à tranchet, morceaux de 
fer-blanc mince taillés en coin qu’on enfonce dans 
le bois aux points de jonction de 2 pièces jusqu’à 
la moitié de leur longueur et qu’on reploie soit en 
dehors, soit en dedans de la boîte.

Dans beaucoup d’autres départements de la 
France, les habitants des campagnes font des objets 
de tonnellerie ; dans d’autres, tels qu’à Château-des-
Prés, à peu de distance de Saint-Claude (Vosges), 
ils construisent des buffets, des meubles, des cuveaux 
en sapin qu’ils portent au loin pour les vendre, ou 
bien de grandes cuves en sapin, comme à Rivel-de-
las-Semais près de Limoux (Aude). À l’occasion de 
la fabrication des tonneaux, nous entrerons dans 
quelques détails sur les perfectionnements que cet 
art a éprouvé depuis quelque temps et sur les avan-
tages qu’on pourrait recueillir en l’établissant en 
grand d’après les nouveaux procédés.

Dans les pays de vignobles où la fabrication des 
tonneaux est avantageuse, on pourrait former un 
petit établissement avec les machines inventées par 
M. le chevalier de mainneviLLe, de Troussebourg 
près Honfleur (Calvados). Un établissement de ce 
genre, dit l’inventeur, n’exige pas de la part des per-
sonnes à qui le brevet serait concédé dans une local-
ité et qui voudront l’exploiter avec ordre et écono-
mie, l’avance d’un gros capital, surtout s’ils peuvent 
disposer d’une chute d’eau ; voici l’aperçu des frais 
dans ce dernier cas.
Une scie verticale pour réduire d’une 

seule opération les arbres en pla-
teaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Une collection des machines bre-
vetées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Deux tables de scies circulaires avec 
rechanges. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais divers d’établissement. . . . . . .
Le capital roulant, ou argent nécessaire pour 

achat des matières premières, salaire des ouvriers, 
etc., est peu considérable. M. de manneviLLe cal-
cule de la manière suivante les frais que l’emploi 
de ses nouvelles machines nécessiteront dans le 1er 

mois après qu’elles auront été montées et en état de 
fonctionner.
Intérêt, pendant 1 mois, des capitaux 

avancés pour l’achat des machines. 
Salaire de 7 ouvriers dont 4 pour les 
machines brevetées, 1 pour la scie ver-
ticale et 2 aux scies circulaires à raison 
de 2 fr. l’un. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Un contre-maître, à raison de 1 000 fr.
par an. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Huile, limes, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Assurance contre l’incendie, frais imprévus 

Pendant ce mois on aura débité du merrain pour 
2 000 tonneaux au moins ; ce merrain pourra être 
vendu avantageusement ou monté en tonneaux à 
la manière ordinaire, suivant qu’on le jugera con-

venable.
Avec ces machines brevetées, l’expérience a 

prouvé qu’un homme, en 4 heures 40 minutes, peut 
seul fabriquer 2 580 pièces de merrain ; en 3 heu-
res 23 minutes, couper de longueur, jabler, parer et 
sous-rogner aux 2 extrémités 1 830 douves ; en 14 
heures 10 minutes, joindre parfaitement toutes ces 
douves ; en 2 heures 10 minutes, joindre 720 pièces 
de fonds ; en 4 heures 33 minutes, percer 2 240 
trous de vilebrequin dans les différentes pièces et 
placer 1120 goujons ; et enfin en 3 heures 11 min-
utes, tourner et perfectionner 160 fonds. En tout, 32 
heures 7 minutes.

Beaucoup de localités se sont emparées d’un 
certain genre de travail du bois et en retirent des 
profits assez considérables. C’est ainsi qu’à Cler-
mont (Oise), on fabrique une grande partie du bois 
de brosse qui sert à l’approvisionnement de Paris, et 
que le même produit ainsi que les rouets à filer sont 
fabriqués en grand à Récicourt, à Saint-André, à 
Paroy et autres villages du canton de Souilly dans 
les environs de Verdun (Meuse) ; que les habitants 
de Sauve (Gard) cultivent en grand le micocoulier 
pour en faire des fourches dont ils ont un débit con-
sidérable ; que ceux des villages de Laroque et de 
Sorède près Céret et Prats-de-Mollo (Pyrénées Ori-
entales), ont imité leur exemple et fabriquent en 
micocoulier et en alizier des fourches, des manches 
de fouets et autres objets qui ont un grand débit en 
Espagne et qu’on apporte jusqu’à Paris ; que ceux 
de Hermes près Beauvais (Oise), fabriquent des 
queues de billard, des bâtons tournés en tout genre 
pour tapissiers, des cannes en bois indigènes imitant 
les bois exotiques, le bambou et le rotin ; des man-
ches de parapluies, etc.

La fabrication des sabots, des formes pour les souli-
ers et des embouchons pour les bottes, qu’on exerce 
principalement dans les environs de Compiègne 
(Oise), dans la forêt d’Orléans (Loiret), à Vil-
lers-Coterets et à Buiron-Fosse (Aisne), ainsi que 
dans l’Orne, la Haute-Saône et autres lieux, n’exige 
pas d’outils nombreux et peut très bien être exercée 
dans tous les lieux situés à proximité des forêts. Pour 
faire les sabots, on commence par couper le bois 
de longueur au moyen de la scie dans des billes de 
hêtre, noyer, orme ou bouleau ; les morceaux sont 
ensuite dégrossis à la hache, puis ébauchés à l’es-
sette. Une paire de sabots ainsi ébauchée est placée 
sur l’encoche, espèce de table ou chevalet en bois où 
on la retient avec un coin qu’on chasse au moyen 
du renard ou maillet de bois. C’est alors qu’avec une 
tarière on perce la place du pied, et qu’avec un 
outil tranchant appelé cuiller et dont on a plusieurs 
modèles, on creuse le talon. Le sabot étant creusé, 
on le pare, c’est-a-dire qu’avec le paroir, sorte de 
couteau à manche monté sur un banc, on l’évide 
à l’intérieur et ou le polit. Des râpes à bois suffisent 
alors pour achever de lui donner la forme élégante 
et légère qu’on recherche aujourd’hui à la ville dans 
ces sortes de chaussures.

Dans les montagnes du département de l’Ailier, 
aux environs de Vichy et au bourg de Busset, ainsi 
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que dans le Puy-de-Dôme et le Doubs, les habitants 
confectionnent des chariots à 4 roues, extrêmement 
légers et de divers degrés de solidité, dont se servent 
tous les cultivateurs. Ces chariots, dont un grand 
nombre sont sans ferrures, ne reviennent qu’à 40 
ou 50 fr. chacun. Les roues et les essieux seuls sont 
en bois dur ; le corps est en sapin et composé d’un 
avant-train, de 3 grosses perches brutes et de 2 
claies rustiques ; ces claies se croisent sous la perche 
du milieu qui repose sur le train, et s’écartent à leur 
partie supérieure en s’appuyant sur les 2 autres 
perches assemblées grossièrement dans des cornes 
de ranches également fixées sur le train. Dans les 
villes de ces départements, ces chariots sont con-
struits avec plus de soin et de solidité ; ils sont fer-
rés et leur prix s’élève de 80 à 250 fr. Chacun de 
ces chariots porte une charge d’environ 1000 kilog. 
de marchandises, et 500 kilog. de gerbes, pailles, 
chaumes, foins et autres fourrages ; ils sont ordi-
nairement traînés par 2 petites vaches attelées à des 
jougs garnis de coussinets en paille portant un filet 
pour chasser les mouches. On voit combien il serait 
facile dans les campagnes de se livrer à la construc-
tion de ces chariots, et combien de services utiles ces 
machines simples peuvent rendre à la petite culture.

Dans la Haute-Loire, on construit en sapin plus 
de 200 bateaux pour le transport des houilles. Cette 
construction produit annuellement dans le dépar-
tement une circulation de plus de 720 000 fr. qui 
se partagent entre les propriétaires et les habitants 
industrieux qui scient le bois, le transportent et con-
struisent les bateaux.

Le tour et la scie suffisent pour fabriquer un très 
grand nombre de petits ouvrages en diverses mat-
ières qui ont un débit d’autant plus considérable 
qu’ils sont à bas prix et à la portée de la majorité 
des consommateurs. Ainsi, avec un tour fort sim-
ple, on fait des chaises, des échelles, des tabatières, des 
coquetiers, des sébilles, des salières, des jouets d’enfants, 
etc., et on peut, comme dans nos départements 
de la Meuse, de la Moselle, de la Meurthe et des 
Vosges, fabriquer des moules de boutons ou des boutons. 
Les moules de boutons se font en bois dur et sec ; 
tels que le chêne, le poirier, le frêne, le cormier, etc., 
ou en corne, en baleine ou en os. Leur fabrication 
est fort simple : on prend des planchettes minces 
de bois ou des plaques de corne ou d’os et on les 
présente à un moule-perçoir monté sur un tour, ou 
simplement placé entre 2 poupées qui lui servent 
d’appui. Ce moule-perçoir est composé d’un man-
che et d’un fer ; le manche est une boîte à forets 
ordinaire oblongue et le fer une sorte de ciseau 
terminé par 5 pointes. Celle du milieu est la plus 
longue et sert à percer le moule de bouton dans son 
centre ; les 2 pointes qui suivent tracent des mou-
lures à sa surface et les 2 pointes extrêmes forment 
les bords du moule et l’enlèvent de la plaque ou de 
la planchette de bois. Ce moule-perçoir, dont on a 
plusieurs modèles suivant la grandeur ou le profil 
des boutons qu’on veut fabriquer, est mis en mou-
vement sur le tour soit par le pied au moyen d’une 
corde, d’une pédale et d’une verge flexible, comme 

dans le tour des tourneurs de chaises, soit par un 
archet, soit enfin par une grande roue et une corde 
sans fin. Les autres outils pour cette fabrication 
sont : des perçoirs pour pratiquer différents trous 
dans le moule ou le bouton, un compas d’épaisseur, 
une scie à main, un couperet, des limes et râpes et 
un étau.

Une table solide, percée au milieu d’une fente 
au travers de laquelle passe la lame d’une scie dont 
le châssis est attaché à une perche flexible qui la 
remonte à mesure que le pied la fait descendre au 
moyen d’une pédale, est une machine suffisante 
pour confectionner ou découper à jour une foule 
d’objets d’un débit assez étendu aujourd’hui, tels 
que lettres majuscules en bois pour enseignes de bou-
tiques et autres, chiffres pour numérotage des mai-
sons et des rues, objets de fantaisie et de goût pour orne-
ment ou décoration des habitations ou fournitures 
pour bureau, arts du dessin, etc.

Depuis 40 années environ, les habitants de 
Cumnock, village du comité d’Ayr en Écosse, se 
sont appropriés la fabrication de ces tabatières élé-
gantes et légères en bois, connues ici sous le nom 
de tabatières écossaises, qu’on débite en très grande 
quantité en Angleterre et sur le continent et qu’on a 
jusqu’ici vainement tenté d’imiter ailleurs. Dans ce 
village industrieux, où plusieurs centaines de per-
sonnes prennent part à cette fabrication, les unes 
travaillent le bois de ces tabatières, et avec des outils 
appropriés et encore secrets en façonnent la char-
nière en bois si délicatement ajustée qu’elle fait une 
partie de leur mérite ; d’autres en polissent la surface 
et les livrent aux dessinateurs qui, par le moyen d’un 
pantographe y retracent en les réduisant, toutes les 
gravures des plus habiles maîtres ou les estampes les 
plus populaires ; de là elles passent dans les mains 
des vernisseurs qui leur donnent l’éclat et le poli. 
Cette industrie s’est étendue aux communes vois-
ines qui, avec Cumnock, livrent annuellement à la 
consommation pour 3 à 400 000 fr. de tabatières, 
qui forment pour elles un bénéfice à peu près net 
et la récompense de leur industrie ; les matières 
premières n’entrant pas pour un demi-centième 
dans le prix de ces tabatières qu’on vend en fabri-
que de 8 à 30 fr.

Les nattes qui sont des espèces de tissus de paille 
de céréales ou de maïs, de jonc, de roseau ou de 
quelques autres plantes ou écorces faciles à se plier 
et à s’entrelacer, peuvent offrir dans leur fabrication 
une occupation fructueuse par suite de la grande 
consommation qu’on en fait pour les appartements 
dans les villes, les clôtures et l’emballage d’un grand 
nombre de produits industriels. Une natte en paille 
est composée de divers cordons et les cordons de 
diverses branches, ordinairement au nombre de 3. 
On donne aux cordons depuis 4 jusqu’à 12 brins ou 
tiges de paille et plus, suivant l’épaisseur qu’on veut 
donner à la natte ou selon l’usage auquel on la des-
tine. On natte chaque cordon à part en attachant 
la tête de chacun à un clou ou crochet enfoncé 
dans la barre d’en haut d’un fort tréteau de bois et 
en remontant la natte sur le clou à mesure qu’elle 
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avance, et rejetant par dessus le tréteau la partie 
qui est déjà nattée. Pour joindre ces branches et en 
faire des nattes, on les coud l’une à l’autre avec une 
grosse aiguille de fer de 10 à 12 po. de longueur 
et de la menue ficelle. Deux grosses tringles de la 
longueur nécessaire et qu’on éloigne plus ou moins 
suivant l’ouvrage servent à cette couture, qui se fait 
en attachant alternativement le cordon à des clous 
à crochet dont ces tringles sont munies d’un côté, et 
à 1 po. de distance les uns des autres ; c’est ce qu’on 
nomme ourdir ou bâtir à la tringle. La paille dont ou 
fait les nattes doit être longue et fraîche ; on la 
mouille, on la bat sur une pierre avec un gros mail-
let de bois à long manche pour l’écraser et l’aplatir.

Le nattier peut voir ses produits exportés au loin, 
et même les vendre à un prix assez élevé quand ils 
sont travaillés avec soin et que les matériaux sont 
propres et peu altérables, et surtout lorsque l’ou-
vrier sait les combiner avec goût et avec élégance 
pour en former des dessins ou des ornements.

Un travail plus délicat que celui du nattier, est 
celui qui consiste à tresser la paille pour en faire des 
chapeaux d’hommes et de femmes et divers objets 
d’utilité et d’agrément. Nous n’entrerons pas ici 
dans des détails sur la fabrication de ces tresses 
fines, légères et brillantes, qui servent à fabriquer 
ces beaux produits connus sous le nom de cha-
peaux de paille d’Italie et qu’on a imités en France, 
à Lyon, à Alençon et au Mans et nous nous con-
tenterons d’appeler l’attention sur les tresses ordi-
naires en pailles entières ou refendues, qui servent à 
la confection des chapeaux dits de paille cousue et 
de paille suisse qu’on fabrique dans plusieurs de nos 
départements, ou à celle des cabas et de jolis petits 
ouvrages en paille tressés ou nattés.

D’après les renseignements fournis par m. viL-
morin (t. Ier, p. 369), on voit que c’est le blé de mars 
barbu ordinaire qui, affaibli par un semis très épais, 
donne des pailles qui approchent le plus de celles du 
blé de Toscane ou à chapeau ; mais on en fabrique 
aussi avec la paille de plusieurs autres céréales qui 
peuvent donner des tresses d’autant plus fines qu’on 
a fait choix d’une paille plus belle, plus pure et d’un 
plus grand éclat. La paille doit être aplatie, coupée 
de longueur entre les nœuds ou fendue en plusieurs 
brins à l’aide d’un canif. Si on se sert de paille refen-
due, on l’enveloppe dans un linge mouillé pour lui 
donner de la souplesse. On fait des nattes à 7, 9, 
11 ou 13 brins de paille et plus. Afin de donner 
une idée de ce genre de travail nous choisirons une 
natte à 11 brins, ainsi qu’on le voit dans la  fig. 531. 
Dans cette natte, chaque brin est numéroté de dis-
tance en distance, et l’on peut facilement en suivre 
la marche. Ainsi, en partant de l’endroit marqué A, 
nous voyons le brin no 1 se replier sous le no 2, pas-
ser sur les brins 3 et 4 sous les nos 5 et 6, sur 7 et 8, 
sous 9 et 10 et sur 11, puis, se replier de nouveau 
au point B pour passer sous 2, sur 3 et 4, et ainsi de 
suite. De même, le no 2, partant du point inférieur, 
se replie sous 3, passe sur 4 et 5, sous 6 et 7, sur 8 
et 9, sous 10 et 11, sur 1 et se replie sous 3 en D, où 
il recommence à passer sur 4 et 5 et ainsi de suite.

Maintenant, si nous voulions continuer cette 
tresse commencée, nous replierions le no 5 sous le 
no 6, puis nous le ferions passer sur 7 et 8, et sous 
9 et 10. Ensuite, nous prendrions le no 11 en F, 
nous le replierions sous 1 et le ferions passer sur 2 
et 3 et sous 4 et 5, puis, nous reviendrions du côté 
opposé au no 6, qui serait alors le plus extérieur, et 
le replierions sous 7 en le faisant passer sur 8 et 9 et 
sous 10 et 11 et ainsi de suite.

Pour travailler une tresse, on lie ensemble les 
brins de paille et on les fixe à sa ceinture avec un 
cordon, puis on fabrique la tresse comme nous 
venons de l’enseigner en faisant marcher les doigts 
en avant, repliant et faisant passer les brins sur ou 
sous les groupes successifs composés de 2 pailles, 
avec la plus grande agilité possible. On continue 
ainsi dans toute la longueur des brins de paille, et 
lorsque l’un d’eux vient à manquer, il faut ajouter 
un autre brin de manière que le bout finissant et le 
bout commençant se trouvent toujours à l’envers de 
la tresse.

Lorsqu’on a une longueur de tresse suffisante 
pour faire un chapeau, on la coud en commençant 
le chapeau par le centre du fond de la forme et tour-
nant successivement de droite à gauche pour former 
ce fond, puis la forme du chapeau, et enfin sa passe 
ou ses bords. Cette couture se fait à grands points 
de surjet et de manière que la tresse supérieure 
déborde toujours légèrement sur la tresse inférieure. 
Les chapeaux fins une fois terminés, reçoivent un 
apprêt qui est du ressort des fabriques.

Quand on sait faire des tresses, on peut en teig-
nant celles-ci en diverses couleurs, faire des cabas ou 
paniers pour aller au marché, des paniers légers, des 
meubles divers et une foule de petits ouvrages qui 
sont recherchés quand ils sont travaillés avec goût, 
élégance et propreté. Il en est de même des tresses 
en bois de bourgène, de saule ou de peuplier, en 
baleine, en rotin, en jonc refendus au moyen d’out-
ils particuliers et dont on fait aussi des chapeaux et 
divers objets d’ameublement.

L’art du cordier, c’est-à-dire l’art de fabriquer 
des cordes et des sangles de chanvre et de lin ainsi 

Fig. 530.
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que des cordes de crin et d’écorce, n’exige ni de 
grandes dépenses, ni des outils nombreux, ni un 
long apprentissage. Un rouet de cordier mu par 
un enfant, un touret ou dévidoir, des chevalets ou 
râteliers, des émerillons et une paumelle en lisière 
de drap sont presque les seuls ustensiles nécessaires 
pour fabriquer du fil de caret qu’on peut vendre aux 
ateliers de corderie. Mais on peut ne pas se borner 
à faire du fil de caret, et fabriquer encore une foule 
de cordes ou ficelles usitées dans les travaux civils 
et agricoles, ainsi que dans les arts et l’économie 
domestique. Quelques autres outils alors aussi sim-
ples que les premiers tels que des toupins, un char-
iot, des carrés à manivelle pour commettre les cord-
ages sont alors nécessaires. Les principes de l’art de 
filer le fil de caret sont peu nombreux et la pratique 
en est aisée. Il faut seulement s’attacher à donner à 
cette opération une attention suivie, et procéder par 
mouvements uniformes et égaux dans leur durée 
comme dans leurs intervalles. Un atelier de filage 
peut être établi le long d’un mur, dans une allée, un 
fossé, mais autant que possible à l’abri du soleil et 
du vent. Le sol doit en être uni et horizontal.

Les cordes de tille, qu’on fabrique avec la 2e écorce 
ou liber des jeunes branches du tilleul de Hollande 
et quelquefois avec celle de l’orme commun qui est 
presque aussi souple et durable, donnent lieu dans 
l’Aube et surtout dans le département de l’Oise, à 
une très grande fabrication ; c’est ainsi qu’à Coye, 
à 2 lieues de Senlis, les habitants fabriquent par 
au plus de 2 500 douz. de cordes à puits en écorce 
de tilleul ; chaque douzaine de cordes mesure 288 
mèt. de longueur. On y fait en même temps avec la 
même substance plus de 7 à 8 millions de liens pour 
les besoins de l’agriculture.

Les objets de vannerie ont partout un très grand 
débit et méritent assurément qu’on apprenne à les 
fabriquer, tant sous le rapport des nombreux usages 
auxquels ils sont propres, que par les profits assez 
considérables que peuvent procurer ceux qui sont 
travaillés avec goût et délicatesse, qu’on recherche 
aujourd’hui dans les villes, ou ils se vendent à un 
prix assez élevé. En France, c’est principalement 
dans le département de l’Aisne qu’on cultive en 
grand les osiers pour la vannerie fine qu’on fabri-
que surtout à Origny-en-Tiérarche, à Hirson, dans 
les environs de La Capelle, Ribemont, Aubenton, 
Landouzy-la-Ville, etc. Quant à la vannerie com-
mune, on la fabrique dans beaucoup d’endroits, et 
nous citerons seulement Angivilliers, près Thion-
ville (Moselle), où on fait principalement les vans 
pour vanner le grain, Dompierre-aux-Bois, près 
Commercy (Meuse), qui ne fabrique que la grosse 
vannerie, et les communes de Remilly, Lemesnil-
Vigot, Lemesuil-Eury, arrondissement de Saint-Lô 
(Manche), qui s’occupent presque exclusivement 
des ouvrages en osier et en font un commerce con-
sidérable dans toute la Normandie, la Bretagne, etc.

Nous faisons connaître au t. IV, p. 40 la manière 
de former une oseraie ; nous ajouterons ici quelques 
détails pratiques sur l’emploi de l’osier. Les ouvrages 
ordinaires en vannerie, tels que corbeilles, paniers, 

claies, hottes, etc., se font en osier jaune ou rouge ; 
ceux en vannerie fine en osier blanc ou osier sans 
écorce, pour lequel on emploie principalement le 
saule viminal dont les jets sont beaucoup plus droits 
et unis et ne se ramifient presque jamais en brin-
dilles secondaires. C’est au moment où le saule 
viminal est en sève qu’on le dépouille le plus facile-
ment de son écorce pour en faire l’osier blanc. Pour 
l’obtenir ainsi, on le coupe et on en forme des bottes 
que l’on range dans un lieu préparé exprès dans le 
voisinage d’une rivière ou d’une eau assez abon-
dante pour que le pied des bottes soit constamment 
submergé à une hauteur de 15 à 18 po. Au mois de 
mai suivant, au moment de l’ascension de la sève, 
on retire l’osier pour l’écorcer à mesure qu’il sort de 
l’eau, ce qui se fait avec rapidité au moyen d’une 
espèce de mâchelière en bois dans laquelle on passe 
les jets d’osier et qui en séparent l’écorce avec facil-
ité.L’osier écorcé et blanchi est laissé quelque temps 
à l’air pour le faire sécher ; ensuite il est réuni en 
bottes de différentes grosseurs et longueurs. Lor-
squ’on veut le mettre en œuvre, on le fait tremper 
dans l’eau pendant 24 heures pour lui donner assez 
de souplesse pour être travaillé ; puis on le fend 
pour les objets les plus délicats en 3, 4, 5 et 6 parties 
au moyen d’un fendoir en buis, et on le passe à la 
filière, instrument qui enlève tout le bois intérieur et 
ne conserve que la partie qui touche l’écorce qui est 
plus blanche, plus flexible et plus brillante.

Il y aurait sans doute beaucoup d’autres indus-
tries qui pourraient s’exercer dans nos campagnes, 
sur le bois, les tiges et les écorces des végétaux, mais 
que nous passerons sous silence pour nous occuper 
des produits avantageux que certaines populations 
savent retirer des végétaux ou des fruits qu’elles font 
croître, ou que la nature leur offre avec libéralité.

Près de toutes les grandes villes, on peut joindre 
aux bénéfices qu’on retire d’une exploitation rurale 
ceux qu’il est facile de recueillir de la culture des 
plantes potagères, de celle des arbres fruitiers, des plantes 
d’utilité ou d’agrément. Nous n’entrerons à cet égard 
dans aucun développement.

Une industrie fort simple et qui n’exige que du 
soin, c’est la préparation des pruneaux, dont on fait 
une consommation considérable dans le monde 
entier. Ces pruneaux sont d’autant plus délicats 
qu’on choisit des fruits de meilleure qualité et qui 
se prêtent mieux à cette préparation. On attend, 
pour récolter ceux-ci, qu’ils soient bien mûrs ; 
on les met sur des claies et on les expose au soleil 
dans les climats méridionaux, ou à la chaleur du 
four dans ceux du Nord. On fait en sorte que la 
dessiccation soit prompte, afin d’éviter la moisis-
sure. On évite de laisser les prunes à l’air pendant 
la nuit ou lorsque le jour est sombre et humide ; 
on ne les expose qu’à un soleil vif et on les passe 
plus ou moins souvent au four, selon qu’elles sont 
plus ou moins grosses, en augmentant chaque fois 
la chaleur. Ces manipulations varient au reste avec 
les pays. Par exemple, pour les pruneaux dits de 
Tours, qu’on prépare dans les environs de Tours, 
Chinon, Saumur, etc., on choisit la variété de prune 
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dite la Sainte-Catherine ; on prend les plus mûres, 
celles qui tombent par les petites secousses qu’on 
imprime à l’arbre ; on les place, sans les entasser, 
sur des claies qu’on expose au soleil jusqu’à ce que 
les prunes deviennent très molles. On les met alors 
dans un four chauffé à la chaleur tiède et dont la 
porte ferme exactement, et où elles restent 24 heu-
res ; on les retire, on chauffe de nouveau le four, on 
le porte à un degré de chaleur plus fort du quart et 
on y replace les claies ; on les retire le lendemain 
et on retourne les prunes en agitant la claie. Cette 
opération faite, on chauffe le four pour la 3e fois à 
une température d’un quart plus forte qu’à la 2e ; ou 
replace les claies, en les abandonne encore 24 heu-
res, après quoi on les retire et on les laisse refroidir ; 
elles ont alors atteint la moitié de leur dessiccation. 
Il s’agit alors de les arrondir, d’en tourner le noyau, 
de leur donner une forme carrée ; résultat auquel 
on parvient en les pressant entre le doigt indicateur 
et le pouce. Cette opération achevée, on porte le 
four au degré de chaleur qu’il a quand on en a retiré 
le pain ; on y remet les claies et on mastique la porte 
avec du mortier. On retire les prunes au bout d’une 
heure, on place dans le four un vase rempli d’eau et 
on le tient fermé pendant 2 heures ; après quoi on 
remet les claies, on ferme exactement et on laisse 
le tout pendant 24 heures. Les prunes prennent 
le blanc, c’est-à-dire qu’elles se recouvrent d’une 
poussière blanche, résineuse et cristalline. Si elles 
ne sont pas assez cuites et qu’elles soient blanches, 
ou les laisse dans le four tant qu’elles conservent de 
la chaleur ; il ne faut pas le réchauffer, le blanc dis-
paraîtrait.

On procède différemment pour les prunes de 
Brignoles. Ces prunes, qui se préparent avec la 
variété appelée perdrigon blanc, se récoltent après 
midi, en secouant légèrement les arbres. On les 
laisse dans les paniers jusqu’au lendemain matin où 
on les pèle une à une avec l’ongle et le pouce, sans 
jamais employer le fer. Lorsqu’il y en a une certaine 
quantité de pelées, on les enfile dans des baguettes 
d’osier, grosses comme un tuyau de plume, longues 
environ d’un pied et pointues aux 2 bouts, de 
manière que les fruits ne se touchent pas. On fiche 
ces baguettes à la distance d’un pied, autour de fais-
ceaux de paille ficelés ; on les suspend à des trav-
erses ; on les laisse ainsi exposées à l’air 2 ou 3 jours, 
en ayant soin de les renfermer chaque soir, un peu 
avant le coucher du soleil, dans un endroit sec et 
à l’abri de l’humidité. Au bout de 3 jours, on les 
détache des baguettes et on fait sortir les noyaux par 
la base. Cette opération faite, ou les étend sur des 
claies bien propres, on les expose 8 jours au soleil, 
on les renferme tous les soirs avant qu’il se couche 
et on les remet à l’air dès qu’il se lève ; on les arron-
dit, on les tape et on les aplatit avec les doigts. Elles 
sont assez sèches lorsqu’elles se détachent de la claie 
et ne poussent plus entre les doigts. On les place 
alors dans des caisses garnies de papier blanc, on 
les recouvre de drap de laine et on les serre dans un 
endroit bien sec jusqu’à ce qu’on les livre au com-
merce.

C’est par des procédés analogues qu’on fait 
sécher les figues mais celles qui ont éprouvé la dessic-
cation sur des claies au soleil sont, toujours plus 
douces, plus onctueuses et recherchées que celles où 
on a employé la chaleur du four. On sèche encore 
de la même manière des poires, des pommes, des cerises 
ou autres fruits charnus, soit pour être consommés 
à l’état sec, soit pour la préparation de boissons 
économiques.

Dans les pays favorisés par un beau climat, on 
se livre avec succès à la préparation des raisins secs, qui 
ont un débit considérable tant en France que dans 
le nord de l’Europe. La manière de préparer ces 
raisins est simple, et voici comment on y procède 
dans le Languedoc et la Provence. Quinze jours 
avant de cueillir les raisins, on prépare une lessive 
de soude ou de potasse factice. Cette lessive se fait 
en dissolvant dans un baquet rempli d’eau la soude 
ou la potasse concassées, en décantant cette 1re eau, 
la remplaçant par de nouvelle, qu’on décante de 
même quand elle a dissous l’alcali. On mélange ces 
2 lessives et on y ajoute au besoin de l’eau pure, 
jusqu’à ce qu’elle marque 11 à 11 ½ degrés au 
pèse-alcali. La cueillette du raisin étant faite et les 
grappes purgées des grains écrasés ou moisis, on met 
la lessive dans une chaudière, on porte à l’ébullition 
et maintient en cet état. Alors on plonge les grappes 
dans la lessive bouillante et on ne les en retire que 
lorsqu’on s’aperçoit que les grains sont fendillés : on 
les enlève dès que ce signe se manifeste et on les 
pose au soleil sur des claies de roseau, en les laissant 
exposées à la rosée la 1re nuit. Les jours suivants, on 
a soin de les retourner et de les rentrer tous les soirs, 
avant le coucher du soleil, et d’en agir de même un 
temps suffisant, mais sans attendre toutefois qu’elles 
soient trop desséchées. Ce procédé est préférable à 
celui qu’on emploie encore dans plusieurs localités. 
où l’on se contente de tremper les grappes dans une 
lessive de cendres, dont on ne connaît pas le titre et 
qui donne aux raisins ou panses un aspect rougeâtre 
et leur enlève ce goût sucré et onctueux qui fait tout 
le mérite de ceux préparés comme nous l’indiquons. 
Pour les sortes les plus délicates, on égrappe, c’est-à-
dire qu’on enlève la rafle des grappes. Tous ces rai-
sins sont ensuite emballés dans des boîtes de sapin 
qui pèsent, pour les espèces de choix, de 8 à 20 kil., 
et pour les autres, de 40 à 50 kil.

Puisque nous avons fait mention de la conser-
vation des fruits par la dessiccation, nous ajouter-
ons qu’on pourrait également, dans les campagnes, 
ainsi qu’on le fait dans plusieurs de nos départe-
ments méridionaux, les confire au sucre ou les trans-
former en sirops, en confitures, en raisinés, en gelées, en 
pâtes, en marmelades et même en fruits à l’eau-de-vie 
qui, en supposant les produits de bonne qualité, 
armaient, sans aucun doute, un débit assez con-
sidérable ; par exemple, la fabrication du raisiné dit de 
Bourgogne a lieu presque exclusivement à Cerisi-
ers, Dixmont, Piffonds, autour de Joigny (Yonne) ; 
celle des fruits cuits, à Tours et ses environs, ainsi 
qu’à Chinon (Indre-et-Loire) qui en font un grand 
commerce, etc.
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Nous rappellerons également ici que la plupart 
des légumes ou des plantes qui nous servent d’ali-
ments, tels que les jeunes oignons, les cornichons, 
les épis encore tendres de maïs, les haricots verts, 
les câpres, les tomates, les poivrons, etc., peuvent 
être confits dans du vinaigre et, dans cet état de conser-
vation, être portés dans les villes où on en fait une 
grande consommation, et qu’on a aussi essayé avec 
succès de confire de la même manière la plupart 
des fruits qui paraissent sur nos tables. Enfin tout le 
monde sait que les olives, encore vertes, sont jetées 
pendant 8 à 10 jours dans de grands vases remp-
lis d’eau qu’on renouvelle souvent, puis qu’on sat-
ure de sel et que c’est dans cette saumure qu’on les 
conserve. La plupart du temps avant de saler l’eau 
on baigne les olives dans une faible dissolution de 
potasse ou de soude rendue caustique par la chaux. 
C’est après ce bain que les olives sont mises dans la 
saumure et enfermées dans de petits barils de 1 à 2 
litres qu’on transporte au loin. Quelquefois on fend 
l’olive pour en ôter le noyau, et l’on remplace ce 
noyau par un assaisonnement d’anchois, de câpres 
et de truffes ; ces olives farcies se conservent dans 
des boucouts qu’on remplit d’excellente huile et 
qu’on bouche ensuite hermétiquement.

Dans nos départements d’Indre-et-Loire, du 
Gard, de l’Hérault, des Basses-Pyrénées, on se livre 
à la fabrication du jus de réglisse, substance qui a un 
débit assez considérable dans toute la France et à 
l’étranger.

Le prix élevé du café a donné l’idée de rechercher 
dans les produits de notre sol si on n’en trouverait 
pas quelques-uns qui pussent non pas le remplacer 
entièrement, mais diminuer la dose nécessaire à la 
préparation du breuvage de ce nom. Parmi le grand 
nombre de substances proposées ou essayées pour 
faire du café indigène, trois se sont maintenues en 
vogue et sont, aujourd’hui très usitées en France, 
en Belgique, en Hollande et en Allemagne ; ce sont 
les racines de betterave, carotte et chicorée. Ces 
racines sont souvent employées seules, mais le plus 
ordinairement ensemble dans la proportion de bet-
terave ¼, carotte ¼, chicorée ½, ce qui varie suiv-
ant la facilité des approvisionnements. On coupe 
d’abord ces racines de 2 à 3 lignes d’épaisseur au 
moyen d’un coupe-racines ou autre machine à cou-
teaux, et on les dessèche séparément à l’étuve. La 
chicorée est sèche au bout de 24 heures, la carotte 
en 30 et la betterave en 36 ; il faut pour cet objet 
faire choix d’un mode économique de dessicca-
tion. Pour 100 parties ou poids de chacune réu-
nies, soumises ainsi à l’étuve, on ne recueille que 
22 de chicorée, 12 de carotte et 11 de betterave 
seulement ; cette opération doit être conduite avec 
habileté. Trois stères de chêne ou 15 quintaux de 
houille doivent suffire pour sécher 100 quintaux de 
racines vertes. Au sortir de l’étuve les racines sèches 
passent dans un fourneau où elles sont arrosées avec 
de la mélasse ; la quantité qu’il en faut employer, 
la température que l’on doit donner et la durée 
de l’opération dépendent de la qualité et de l’état 
des racines. On est guidé ordinairement par des 

signes que l’expérience et la pratique apprennent 
à connaître ; les racines vernies n’ont plus besoin 
que d’être réduites, dans un moulin, en poudre qui 
ne doit pas être trop fine et que l’on met par petits 
paquets dans des cylindres ou cartouches de papier 
contenant chacune 2 once s; on se sert pour tasser 
la poudre dans les cartouches d’une machine qui 
en bat un grand nombre à la fois ; il est rare qu’on 
obtienne en café plus d’un dixième du poids des 
racines vertes, nettoyées et coupées. Cette fabrica-
tion, qui est très active à Onnaing (Nord) qui a été 
son berceau, à Marvoilles, près Avesnes, et autres 
lieux, commence en octobre et finit en janvier. On 
prépare aussi, à peu près d’après les mêmes princ-
ipes, du café-châtaigne qui est un mélange de bet-
teraves séchées et arrosées d’huile d’olive, puis de 
châtaignes sèches. Ce mélange est ensuite brûlé 
comme du café ordinaire, mais avec beaucoup 
de précautions, puis, lorsqu’il est froid, moulu et 
enfermé dans des vases de terre dans lesquels on 
l’expédie.

On a établi aussi en Hanovre plusieurs grandes 
fabriques pour la préparation du café de seigle 
qu’on préfère dans ce pays au café-chicorée. Pour 
préparer ce café, on fait macérer le seigle pendant 
une nuit dans l’eau froide, on fait écouler cette eau 
qu’on remplace par de la fraîche qu’on chauffe aus-
sitôt jusqu’au point d’ébullition. Quand les grains 
ont crevé, on jette le tout sur une passoire et on 
lave à 3 reprises différentes avec de l’eau bouil-
lante. Lorsque l’eau est suffisamment écoulée, on 
sèche les grains soit au soleil, soit sur une plaque 
chauffée ; cette dessiccation doit être rapide. Alors 
on les brûle comme le café et au même point, on 
les met en poudre et on les conserve dans des pots 
fermés d’un couvercle. On prend ordinairement 2 
onces de cette poudre pour 3 tasses, et on fait bouil-
lir un quart d’heure ; quelques personnes y ajoutent 
1 à 2 grains de sel. Mêlée avec du café ordinaire, 
cette boisson est, dit-on, agréable.

Nous mentionnerons encore la fabrication de la 
moutarde comme une de celles qui se rattachent à 
l’agriculture. On peut construire un moulin d’une 
manière bien simple, en prenant une petite futaille 
qu’on défonce d’un côté et au fond de laquelle 
on fixe une meule en granit ou en pierre dure, de 
manière qu’elle ne puisse pas tourner ; on place 
ensuite dessus une autre meule mobile et tournant 
autour d’une cheville implantée au milieu de la 
meule dormante. Sur le côté de cette dernière est 
solidement fixée une autre cheville ronde en fer qui, 
à l’aide d’un étui de bois dont elle est environnée, 
sert de manivelle pour la faire tourner. Un cou-
vercle en bois recouvre cette meule mobile, et une 
gouttière placée sur le côté, au niveau de la surface 
supérieure de la meule inférieure, sert à faire tomber 
la moutarde broyée. Avant de moudre la graine de 
moutarde, on la vanne, on la lave et on la laisse 
gonfler pendant 12 heures pour rendre le broyage 
plus facile. Cette graine étant ensuite broyée, on la 
repasse pour l’obtenir plus fine, et enfin on la passe 
au tamis de soie. On prend alors un demi-kil. de 
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cette farine, on y ajoute un peu de sel marin, on 
la remet dans le moulin, en l’arrosant petit à petit 
avec du vinaigre, en la broyant toujours jusqu’à ce 
qu’elle forme une pâte fine, homogène et d’une con-
sistance fluide, qu’on conserve dans des pots scellés 
avec un bouchon de liège ou avec une vessie. On 
ajoute souvent à la moutarde du sucre, du miel, des 
clous de girofle et autres épiceries, ainsi que de l’es-
tragon, des anchois, etc. À Turenne (Corrèze), dont 
la moutarde est très renommée, on emploie, au lieu 
de vinaigre, le moût de raisin rapproché au tiers par 
l’ébullition. Enfin, on prépare aussi des moutardes 
qu’on aromatise avec des essences de cannelle, de 
thym, etc. Le soin qu’on mettra dans la préparation 
et le choix des ingrédients peuvent seuls donner un 
produit de bonne qualité et le faire rechercher par 
les consommateurs.

Les pois qu’on forme avec la racine d’iris pour le 
pansement des cautères se faisaient autrefois exclu-
sivement en Toscane. Plusieurs villes de France se 
sont emparées de cette industrie ; nous citerons en 
particulier La Ferté-sous-Jouarre (Marne), où il s’en 
fabrique une très grande quantité, et Caromb, à 2 
lieues de Carpentras (Vaucluse). La racine de l’iris 
de Florence (iris florentina) est tubéreuse, disposée 
en morceaux plus ou moins longs, inégaux, assez 
pesants, aplatis et à surfaces raboteuses. Sa couleur 
est blanche à l’intérieur comme à l’extérieur, et 
quand elle est sèche, elle a une odeur agréable de 
violette. Cette racine ne se récolte que la 3e année 
de la plantation, et aussitôt qu’elle est arrachée de 
terre, on la dépouille de son écorce et on l’étend sur 
des nattes de jonc pour la faire sécher au soleil et 
quelquefois au four. Les pois à cautère se fabriquent 
sur le tour, et, suivant que les morceaux de racines 
sont plus ou moins saints, on fait des pois plus ou 
moins gros. On assortit ensuite les différentes gros-
seurs au moyen de cribles. Ces pois sont ensuite 
enfilés et livrés au commerce. Les débris que donne 
le tour sont vendus aux parfumeurs et aux pharma-
ciens, qui font entrer l’iris dans diverses prépara-
tions. On estime à plus de 20 millions le nombre de 
ces pois consommés annuellement en France.

La glu, qu’on fait à Saint-Loup (Ilaute-Saône), à 
Saint-Léger-de-Fourcheret, près Avallon (Yonne), 
et dans quelques autres localités, est, comme on 
sait, employée à la chasse des petits oiseaux et pour-
rait servir à des usages bien plus étendus en horti-
culture et dans l’économie domestique, pour préve-
nir les attaques des chenilles et des insectes. C’est, 
avec la seconde écorce du houx, lorsque cet arbre 
est en sève, qu’on fabrique la glu. Cette écorce ayant 
été enlevée, on la laisse macérer pendant quelque 
temps à la cave dans des tonneaux ; puis on la bat 
dans des mortiers jusqu’à ce qu’elle soit réduite en 
pâte. On lave cette pâte à grande eau, et, pendant 
le lavage, on la pétrit à plusieurs reprises. Alors on 
la renferme dans des barils pour la laisser se per-
fectionner, en enlevant de temps à autre l’écume 
qu’elle rejette, ainsi que les filaments ligneux qu’elle 
contient encore. Enfin, quand elle est pure, on la 
met dans un autre vaisseau pour l’usage ou pour 

l’expédier.
Une fabrication à laquelle il est assez facile de se 

livrer, c’est celle de l’amadou, cette substance spong-
ieuse et très combustible qu’on emploie pour se pro-
curer du feu avec la pierre à fusil et le briquet, ainsi 
que pour arrêter l’écoulement du sang des petits 
vaisseaux. L’amadou se prépare avec une espèce de 
champignon, appelé agaric du chêne, bolet amadon-
vier (boletus igniarius, B. fomentarius, L. polyporus igniar-
ius, Pers.). Ce bolet, qui croit sur le tronc des vieux 
chênes, des ormes, des charmes, des bouleaux, des 
noyers, etc., est épais au milieu et a la forme d’un 
sabot de cheval. Il est couvert supérieurement d’une 
écorce dure d’un brun foncé, presque lisse, sous 
laquelle se trouve une substance d’un brun clair, 
fongueuse, assez molle, douce au toucher et comme 
veloutée. Toute la partie inférieure est ligneuse. La 
récolte des bolets se fait au mois d’août onde sep-
tembre. — Pour préparer l’agaric, on commence par 
emporter soigneusement avec un couteau l’écorce 
qui recouvre le champignon et toutes les parties lig-
neuses qui entourent la substance fongueuse. Cette 
substance est ensuite coupée en tranches minces 
que l’on bat au marteau pour les amollir. On con-
tinue à battre jusqu’à ce qu’elle devienne douce, 
molle et facile à rompre avec les doigts. Dans cet 
état, l’agaric est livré au commerce ou aux pharma-
ciens et peut être employé pour arrêter les hémor-
ragies.— Pour en faire de l’amadou, on épluche et on 
coupe le bolet, comme précédemment ; puis on le 
dispose par couches dans un tonneau sur lesquelles 
on place un couvercle qu’on charge d’une pierre. 
Dans ce tonneau, on verse une forte lessive de cen-
dres filtrée, ou mieux une dissolution de potasse, 
dans la proportion de 1 livre de cet alcali pour 25 
de champignons. Après une macération de 2 à 3 
semaines en été ou d’un mois en hiver dans un cel-
lier, on en retire les tranches de bolet, on les laisse 
égoutter, puis on les bat sur un bloc de bois avec 
un maillet également en bois jusqu’à ce qu’elles for-
ment des plaques unies et d’une mince épaisseur. 
Alors on les sèche, puis on leur donne la flexibilité et 
la mollesse nécessaires, en les manipulant pendant 
longtemps et en tout sens entre les mains. Souvent 
on ajoute à la dissolution de cendres ou de potasse 
du salpêtre ou nitrate de potasse, dans la proportion 
de 1 liv. pour 30 à 50 liv. de bolet pour augmenter 
sa combustibilité. On pourrait se servir, pour le 
même objet, d’une dissolution d’extrait de Saturne 
(sous-acétate de plomb), ou mieux, de chlorate ou 
de chromate de potasse. — Pour préparer l’amadou 
noir on teint quelquefois le bolet avec des dissolu-
tions de bois de teinture, de noix de galle et de sul-
fate de fer. Dans ce cas, on ne le passe pas dans la 
lessive alcaline, on se contente de le plonger dans la 
dissolution de salpêtre à laquelle on ajoute les mat-
ières colorantes. Un moyen plus simple, et qui aug-
mente en même temps sa combustibilité, consiste à 
le rouler dans de la poudre à canon. Il paraît que 
dans quelques endroits de l’Allemagne on cultive le 
bolet amadouvier. Pour cela, on plante, dans des 
endroits humides, des hêtres qu’on recourbe ensuite 
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jusqu’à terre et qu’on couvre de gazons pour les 
maintenir dans un état constant d’humidité. Ces 
dispositions favorisent tellement le développement 
des bolets que, dans l’année, on peut en faire plu-
sieurs récoltes

Une autre application utile des plantes 
cryptogames a été proposée récemment par M. de 
BreBisson, qui a démontré qu’on pouvait, avec la 
chair des champignons subéreux appelés bolets ou 
polypores, former des estompes qui remplacent avec 
avantage celles de papier, de peau ou en liège dont 
se servent les dessinateurs. Celles fabriquées par 
M. de BreBisson étaient faites avec le polypore 
du bouleau, dont la chair est moelleuse, d’un beau 
blanc et se taille facilement. Il en a fait aussi avec 
les polypores odorant et amadouvier. Ces estompes 
sont préférables à celles de papier, qui sont dures, 
et à celles de peau, qui ne peuvent être taillées en 
pointes aussi fines, et enfin à celles en liège dont 
la substance présente souvent des points ligneux 
assez durs qui déchirent le papier. On pourrait très 
bien, dans les pays où ces champignons abondent, 
essayer cette petite industrie nouvelle.

Dans les pays où croît le chêne-liège, près des 
grandes villes ou des pays de vignobles, on peut 
s’adonner à la fabrication des bouchons de toute 
espèce, des semelles et autres ouvrages en liège qui 
n’exigent que bien peu d’outils.

Nous ne parlerons plus, à l’égard des produits 
extraits des végétaux, que de la récolte et du raffi-
nage du tartre. Tout le monde sait que, dans les ton-
neaux où l’on conserve le vin, il se forme sur les 
parois de ces vases une couche ou croûte cristal-
line plus ou moins rouge et épaisse qui est connue 
sous le nom de tartre. Le tartre à l’état brut est blanc 
ou rouge, suivant qu’il provient de vins blancs ou 
de vins rouges ; mais ces 2 espèces ne diffèrent en 
général l’une de l’autre que par la matière color-
ante. Dans les pays de vignobles où l’on récolte une 
quantité assez notable de ce tartre, on peut le ven-
dre en cet état à des raffineurs ou au commerce. 
Cependant il est probable qu’on pourra le placer 
plus avantageusement en lavant à l’eau froide les 
cristaux de tartre pour leur enlever une partie de la 
matière colorante qui les souille encore et dissimule 
leur poids. Si on recueille une grande quantité de ce 
produit, on trouvera peut-être du profit à le raffiner, 
comme on le fait dans les environs de Montpellier.

Pour raffiner le tartre brut on le réduit en poudre 
dans un moulin à meules verticales, tels que ceux 
que nous avons décrits pour la fabrication du cidre 
et des huiles ; puis on le fait dissoudre en le pro-
jetant par poignées et peu à peu dans l’eau bouil-
lante contenue dans une chaudière de cuivre. L’eau 
étant saturée de ce sel, ce qu’on aperçoit quand elle 
n’en dissout plus, on laisse un moment reposer la 
solution pour que les impuretés tombent au fond, 
puis on la verse dans des terrines ou cristallisoirs. 
Par le refroidissement, il se dépose des cristaux d’un 
blanc roussâtre ou d’un rouge vineux, léger, qu’on 
peut vendre en cet état. Quand on veut raffiner 
entièrement ces cristaux, on les détache des terrines 

et on les redissout dans l’eau bouillante ; lorsque la 
dissolution est faite, on délaie avec soin 4 à 5 p. % 
d’une terre argileuse et sablonneuse. L’argile s’em-
pare de la matière colorante et se précipite avec 
elle ; alors on tire à clair la liqueur et on l’évapore 
jusqu’à ce qu’il se forme à sa surface une pellicule 
cristalline. On la soutire alors dans des terrines où, 
par le refroidissement, le tartre qui est plus solu-
ble à chaud qu’à froid se dépose en cristaux blancs 
et demi-transparents qu’on nomme crême de tartre. 
Ces cristaux étant formés, on les enlève, on les fait 
égoutter et on les emballe, aussitôt qu’ils sont secs, 
dans des demi-barils de 2 à 300 kilog. ou des barils 
de 400 à 600 kilog. Les eaux au sein desquelles les 
cristaux se sont formés, et qu’on nomme en chimie 
eaux-mères, contiennent encore du tartre en dissolu-
tion ; on s’en sert au lieu d’eau pure pour opérer 
la dissolution du tartre brut. La crême de tartre du 
commerce est un bitartrate de potasse, c’est-à-dire 
un sel dans lequel l’acide tartrique est en quantité 
double de celle qui sature la potasse dans le tar-
trate neutre de cette base. La crême de tartre est 
employée dans la pharmacie, en teinture, dans le 
foulage des chapeaux, etc.

seCTion iii. — Produits minéraux.

Les objets de coutellerie, tels que rasoirs, couteaux, 
ciseaux, instruments de chirurgie dont on fait un 
débit si prodigieux sont devenus dans plusieurs de 
nos départements une source de richesse et de tra-
vail pour les populations agricoles. C’est ainsi qu’à 
Nogent-le-Roi, dans l’arrondissement de Chau-
mont (Haute-Marne), qui est le centre de la fabri-
cation de la coutellerie dite de Langres, ces produits 
donnent de l’occupation, dans plus de 100 villages 
environnants, à une multitude de bras qui fabri-
quent chaque année pour plus de 800 000 fr. de 
coutellerie. Les communes aux alentours de Mou-
lins et de Chatelleraut présentent la même activité 
dans ce genre d’industrie. La grosse coutellerie, à 
un prix modéré, donne de l’ouvrage à plus de 6 000 
personnes dans les environs de Thiers (Puy-de-
Dôme). À Saint-Jean-du-Marché, à 3 lieues d’Epi-
nal (Vosges), on réunit de même tous les objets de 
coutellerie fabriqués dans les villages voisins et qui 
consistent en couteaux de table et de poche, simples, 
de bonne trempe et à bas prix. Nontron (Dordogne) 
verse dans le commerce une quantité considérable 
de couteaux à manche de buis d’un prix modeste, 
et dans les environs de Saint-Etienne (Loire), on 
confectionne à des prix qui paraissent incroyables 
ces couteaux grossiers, il est vrai, mais assez bons, 
connus sous le nom de jambettes ou eustaches de bois, 
et dont le plus pauvre ménage peut aisément faire 
l’acquisition.

La fabrication des mouvements de pendules est, pour 
nos départements du Doubs et du Jura, un élé-
ment de richesse et d’activité industrielle. Là, il y a 
tel village ou tel canton, comme ceux de Morez et 
de Foncine (Jura), où tout le monde s’occupe à fab-
riquer des pièces qui entrent dans la construction 
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de ces mouvements de montres ou de pendules qui, 
sous le nom d’horlogerie de Comté ou de fabrique, 
se répandent dans toute la France et à l’étranger, ou 
bien à forger des outils propres à fabriquer ces mou-
vements et à l’usage des horlogers.

Dans plusieurs de nos départements, les hab-
itants des campagnes savent forger et travailler le fer. 
Nous ne citerons à cet égard que les habitants des 
environs d’Escarbotin, à quelques lieues d’Abbev-
ille (Somme), qui sont serruriers et fabriquent sur-
tout des serrures, ainsi que des cylindres et des 
broches pour les filatures.

Nous pourrions ajouter à ces exemples une foule 
de petites industries qui s’exercent sur les métaux, 
et que l’homme des champs pourrait entrepren-
dre sans difficulté. Contentons-nous à cet égard de 
mentionner encore la fabrication de la canetille ou fil 
métallique, en fer, laiton, argent fin ou faux, roulé 
en hélice comme un ressort à boudin et qui sert à 
faire des bretelles, des jarretières, des corsets, des 
chaînes légères, etc., et se fabrique sur une broche 
montée sur 2 poupées qu’on fait tourner avec une 
manivelle ; la fabrication des boucles en fer à l’usage 
de la sellerie et de la quincaillerie, etc. ; celle d’une 
foule d’objets métalliques faits au balancier, au lami-
noir, au découpoir, au foret, à l’étampe, etc.

Parmi les produits manufacturés avec les 
minéraux, il en est beaucoup dont l’exploitation 
et le travail sont encore susceptibles d’occuper nos 
habitants des campagnes. À ce sujet nous donnerons 
seulement pour exemple quelques populations qui 
se distinguent par leur industrie dans diverses par-
ties de l’Europe. Les habitants de Riya près le mont 
Rose dans les Alpes, à la source de la Sésia, fabri-
quent très en grand un petit instrument de musique 
en fer connu sous le nom de guimbarde dont il se fait 
un assez grand débit en Europe, et pour le moment 
une grande exportation dans les Amériques ; ceux 
de Septmoncel, dans le Jura, déjà connus par leur 
fromage excellent, taillent avec beaucoup d’adresse, 
depuis un temps immémorial, les pierres fines et fausses 
et les pierres noires pour deuil ; ceux de Saint-Aiguau, 
Meunes, Noyers, Coufn (Loir-et-Cher), façonnent 
les pierres à fusil ; ceux du bourg d’Oberstein dans le 
Palatinat, polissent toutes les agates communes dont on 
fait des cachets, clefs de montre, tabatières, morti-
ers, billes, brunissoirs, etc. Au Val-Sésia, dans le 
Valais, on fabrique au tour une grande quantité 
d’ustensiles de ménage en stéatite ou pierre ollaire, sorte 
de pierre douce et savonneuse au toucher, qui se 
laisse facilement tourner et fournit des vases domes-
tiques passant aisément par les alternatives du froid 
et du chaud sans se briser, et formant une poterie 
économique, saine, commode et durable dont on 
fait grand usage dans le nord de l’Italie.

seCTion iv. — Industries mixtes.

Dans une multitude de localités, les habitants de 
nos campagnes se procurent un métier à tisser, et 
fabriquent, dans les moments où les travaux agri-
coles sont suspendus, des toiles de chanvre ou de lin, de 

cent qualités diverses ; des couvertures de laine ou 
des étoffes communes qui se consomment dans le 
pays. Dans le voisinage de tous nos grands centres 
de fabrications pour le tissage des étoffes, tels que Lyon, 
Tarare, Nîmes, Reims, Mulhausen, Amiens, Cam-
brai, Valenciennes, Saint-Quentin, Rouen, Louvi-
ers, Elbeuf, Castres, Carcassonne, etc., les habitants 
s’occupent généralement à filer la laine, le chanvre, le 
lin ou le coton, a dévider et retordre les fils, à les mettre 
en bobines ou en canettes à tisser des étoffes, et à une multi-
tude d’autres travaux nécessaires pour la confection 
des étoffes, leur apprêt, leur teinture, leur emballage 
ou leur expédition. Citons deux exemples : il sort de 
Rouen, année commune, 1 000 000 kilog. de chaînes 
et tissures destinées à être confectionnées par les tis-
serands répandus dans un rayon de 15 à 18 lieues 
dans le département de la Seine-Inférieure, d’une 
forte partie de celui de l’Eure et d’une grande quan-
tité de communes de l’Aisne, de la Somme, du Pas-
de-Calais et de la Manche. Des facteurs ou com-
missionnaires de fabrique, au nombre de 220 a 230 
portent et rapportent ces objets quand ils sont tissés, 
et Rouen verse tous les ans dans ces contrées 4 mil-
lions en numéraire pour payer les façons (enquête 
commerciale de 1834). à Quintin, bourg des Côtes-
du-Nord, renommé par ses belles toiles, une ferme 
aux environs est une espèce de petite manufacture, 
et on trouve peu de maisons à la campagne où il 
n’y ait un ou deux métiers. C’est un moyen d’oc-
cupation pendant l’hiver pour des bras que l’agri-
culture réclame dans la belle saison. Environ 70 ou 
80 000 individus, de tout, sexe et de tout âge, sont 
ainsi occupés à préparer, peigner, filer, tisser le lin, 
blanchir ses fils ou les tissus qu’on en fabrique (idem.)

Le peignage et le filage de la laine et la confection 
des objets tricotés à la main, procurent également de 
l’occupation et des profits aux habitants de nos 
campagnes, surtout près des villes ou bourgs qui, 
comme Troyes, Arcis-sur-Aube, Romilly (Aube), 
Vitry-le-Français et Châlons (Marne), Levar-
din (Loir-et-Cher), Chaumont, Vignory, Joinville 
(Haute-Marne), etc., s’occupent spécialement de la 
fabrication de la bonneterie.

Nous croyons que diverses autres espèces de tis-
sages, tel que celui des rubans, des galons, des étof-
fes de crin, des tapis, des gazes et toiles métalliques, etc., 
qui ne présentent pas plus de difficultés, peuvent de 
même être exécutés par la main de nos cultivateurs. 
Nous signalons encore, dans ce genre, la fabrication 
des lacets, sorte de rubans étroits, faits de plusieurs 
fils doubles et retors, entrelacés les uns aux autres 
au moyen de métiers particuliers d’une construc-
tion fort ingénieuse que nous ne pouvons décrire 
ici. Des métiers analogues à ceux pour faire les lac-
ets servent à fabriquer des cravaches, sorte de fouet 
pour monter à cheval. Il est encore un très grand 
nombre d’ouvrages de mercerie, de passementerie fac-
iles à exécuter, et qui sont susceptibles de donner 
un travail agréable aux personnes du sexe dans nos 
campagnes. À Neuilly en Thel, près Senlis, bourg 
de 1 200 habitants, les deux tiers d’entre eux s’oc-
cupent à dévider et retordre la soie et le coton à coudre, 
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pour les marchands de Paris. Pendant les longues 
soirées d’hiver, les femmes de plusieurs communes 
du département de l’Oise confectionnent les boutons 
de soie dont il se fait aujourd’hui une grande con-
sommation pour les habits d’hommes, etc. La fabri-
cation et le tannage des filets peut aussi, dans les lieux où 
la pêche est active, occuper dans les soirées d’hiver 
les hommes, les femmes et les enfants.

On sait que la fabrication des dentelles et des blondes 
occupe une partie considérable de la population de 
nos départements du Nord et du Calvados. Dans 
l’arrondissement de Mirecourt (Vosges), il est aussi 
bien peu de ménages où les femmes n’occupent 
leurs loisirs à confectionner de la dentelle. Nancy 
est comme on sait le centre d’établissements de brod-
eries communes en tout genre, qui donnent du tra-
vail à plus de 20 000 ouvrières dans les communes 
des environs. Metz, Lunéville, Pont-à-Mousson, 
Château-Salins, Recicourt, offrent aujourd’hui des 
établissements du même genre qui répandent le tra-
vail et l’aisance dans tout le pays qui les avoisine. Au 
Puy (Haute-Loire), la fabrication des dentelles et des 
petites blondes à bon marché est devenue une res-
source immense qui donne de l’occupation à près 
de 40 000 ouvrières qui emploient à cet ouvrage les 
temps les plus mauvais de l’année, ceux où elles ne 
peuvent se livrer aux travaux de l’agriculture. Mal-
gré le salaire modique dont ces ouvrières se conten-
tent (30 cent, par jour), ce commerce verse dans le 
pays, frais déduits, une somme annuelle de 3 mil-
lions, qui appartiennent exclusivement à la localité.

Parmi nos populations industrieuses pour 
lesquelles ces travaux industriels sont une source de 
bénéfices et de profits, nous ne devons pas oublier 
les ingénieux habitants de Mirecourt et des envi-
rons (Vosges) qui depuis longtemps se sont emparés 
de la fabrication des instruments de musique qu’ils 
répandent en grande quantité en France et en pays 
étrangers. C’est là qu’on fabrique une multitude de 
violons, guitares, altos, violoncelles, contrebasses, 
etc. ; qu’on taille un à un au canif de luthier, des 
chevalets pour tous ces instruments ; qu’on con-
struit des orgues, des serinettes ; qu’on fond, purifie 
et coule dans de petits cylindres de papier la matière 
résineuse appelée colophane et qui est employée à 
faire mordre les crins de l’archet sur les cordes des 
instruments.

Citons enfin plusieurs petites industries où l’on 
travaille le bois, les métaux, la corne, l’ivoire, 
l’écaille, les os, etc., et qui paraissent s’être fixées 
dans quelques localités où elles procurent aux hab-
itants actifs qui les exploitent des bénéfices quelque-
fois assez importans.

À Saint-Claude (Jura), on convertit, depuis un 
temps immémorial, au moyen du tour, le buis, la 
corne, l’écaille, l’ivoire et les os en une foule de 
petits objets connus sous le nom de tournerie de Saint-
Claude, et que le commerce répand ensuite en quan-
tité considérable dans toute l’Europe. Puivert, à 30 
kilom. de Limoux (Aude), présente la même activité 
et livre à la consommation une multitude de sifflets, 
flûtes, robinets, chantepleures, fuseaux, etc. Un pélerinage 

fameux à Notre-Dame-de-Liesse (Aisne) a donné 
l’occasion aux industrieux habitants de ce bourg et 
des environs de se livrer avec succès à la fabrication 
des croix, cœurs, bagues d’or et d’argent, crucifix de cuivre, 
bimbeloterie en tilleul, fleurs artificielles en papier coloré, etc. 
Ceux d’Harréville, près Chaumont (Haute-Marne), 
se sont aussi adonnés à la fabrication des bagues et 
cornets dits de Saint-Hubert, industrie dans laquelle ils 
ont eu pour concurrents les habitants de Bazoilles-
sur-Meuse (Vosges), qui, comme eux, distribuent 
ces produits dans toute la France. La fabrication des 
tabatières en carton et autres ouvrages en papier 
mâché occupe, dans la saison morte, les loisirs des 
habitants de la campagne dans la Moselle, surtout 
ceux de Sarralbe, près Sarguemines. Des chapelets 
en coco et en verroterie et des objets émaillés sort-
ent par milliers des mains des habitants de Sau-
mur (Maine-et-Loire) et des environs ; des tabatières 
en écorce de bouleau nous sont envoyées par masses 
des Vosges, de la forêt d’Orléans, etc. ; la tournerie 
dite de campagne, qui sert aux frangiers et aux passe-
mentiers, se travaille dans plusieurs petits villages de 
Seine-et-Oise et de l’Oise ; des bois d’éventail, de la 
dominoterie, des brosses à dents, de la tabletterie en nacre 
et en ivoire sont fabriqués surtout au Déluge, à Cor-
beil-Ccrf, à Laboissière, etc., et autres cantons de 
l’Oise. Enfin, des lunettes de toute espèce et de tout 
genre, en carton, en métal et en bois sont, pour le 
bourg de Songeons (Oise), une sorte de monopole 
qu’il semble s’être assuré pour longtemps.

Tous les objets de bimbeloterie, connus dans le 
commerce sous le nom d’objets ou jouets d’Allemagne, 
viennent, pour la majeure partie, de Berchtols-
gaden, près Salsbourg en Bavière, où l’on travaille 
l’ivoire, le bois, la corne, les métaux pour les trans-
former en vases de toute espèce, objets de bureau, candies, 
boîtes à ressort, cuillers, pipes, objets sculptés, jouets d’en-
fant de toute nature, etc. Dans tous les villages, aux 
environs de cette ville, il n’est pas un cultivateur qui 
ne travaille à l’un de ces produits industriels dans 
ses moments de repos, soit seul, soit au milieu de sa 
famille et même de ses plus jeunes enfants qui l’aid-
ent dans ces agréables travaux. Chacun fait choix 
d’un genre particulier d’occupation dans lequel 
il atteint bientôt un haut degré d’habileté : ainsi. 
les uns sont menuisiers ou sculpteurs, les autres 
tourneurs, peintres, doreurs, serruriers, dessinateurs 
et ainsi de suite, de sorte que les produits si simples 
de leur industrie, qu’on livre à des prix si minimes, 
passent quelquefois dans 6 ou 7 mains et plus avant 
d’être portés à Berchtolsgaden, à Schellenberg et de 
là à Nuremberg et à Augsbourg, d’où on les répand 
dans le monde entier.

Les sculpteurs, tourneurs et tabletiers du Tyrol, et sur-
tout ceux des montagnes calcaires qui environnent 
la vallée de Grœnen, ne sont pas moins célèbres 
par leur industrie, dont les produits vont jusqu’aux 
Indes, et répandent chaque année plus de 200 000 
fr. parmi les laborieux habitants de cette vallée.

Les tourneurs, fabricants de jouets et d’horloges de bois, 
de la Souabe, dans les environs d’Ulm, ceux de la 
Forêt-Noire livrent aussi à la consommation une 
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quantité considérable d’objets en bois qui leur 
assurent chaque année des bénéfices certains qui 
accroissent l’aisance des habitants de ces pays, pau-
vres mais industrieux.

À l’exposition des produits de l’industrie 
française, à Paris, en 1834, les habitants du bourg 
d’Oyonnax, près Nantua (Ain), avaient envoyé une 
foule de petits objets en hêtre, buis, os, corne, etc., 
d’un prix très bas et dont ils ont un débit considéra-
ble.

La fabrication des jouets d’enfants, tels que poupées 
en papier mâché mates et fermes ou en peau bour-
rées de son, celle des yeux en émail qu’on leur 
applique aujourd’hui, celle des raquettes en cordes 
à boyau, des volants, des toupies et sabots pour les 
enfants, des objets en étain, en fer-blanc, en bois 
peint, en peau, en carton, etc., peut, quand on met 
dans la confection de ces objets le goût convenable, 
donner lieu à un débit assez étendu.

Rien ne serait plus aisé dans les campagnes que 
de fabriquer des cages en osier et en fil d’archal, dont 
on se sert pour retenir captifs des oiseaux ou autres 
petits animaux domestiques. À cette fabrication on 
ajouterait celle des souricières, ratières, pièges et 
trébuchets divers propres à prendre les animaux 
nuisibles. Un petit nombre d’outils, un peu d’atten-
tion et de soins suffisent pour réussir dans cet art 
simple et modeste.

La fabrication de couleurs diverses tirées du règne 
végétal ou minéral, quand on est à proximité des 
lieux qui fournissent les matières 1re, pourrait être 
entreprise avec quelque succès dans un assez grand 
nombre de localités. Nous nous dispenserons d’in-
diquer les couleurs qu’on pourrait ainsi préparer et 
les moyens les plus simples de fabrication qu’il con-
viendrait d’employer, parce que notre but n’est ici 
que d’éveiller sur cet objet l’attention des hommes 
industrieux de nos campagnes.

Depuis quelque temps on fait dans l’économie 
domestique en France un grand usage de farine de 
racines potagères et de légumes cuits propres à faire des 
purées et des potages en un instant. La fabrica-
tion de ces farines ne paraît pas ni difficile, ni com-
pliquée ; elle peut s’exercer sur des produits qui 
sont sous la main du cultivateur et faite avec le soin 
convenable, elle pourrait sans doute procurer des 
bénéfices, on pourrait aussi se livrer avec succès à 
la préparation de la farine de châtaignes cuites, à celle 
des gruaux, des orges perlées, des graines décortiquées, de 
la farine de glands, qui entre aujourd’hui dans la com-

position de diverses préparations alimentaires, des 
polentas, etc.

Les faux-cols, qui servent à maintenir les cravates 
et qui sont aujourd’hui un objet essentiel dans l’ha-
billement des hommes dans les villes, pourraient 
faire aussi l’objet d’une petite fabrication. Ces cols 
consistent en général en 2 bandes de toile super-
posées et entre lesquelles on place verticalement 
et de distance en distance, pour leur donner de la 
consistance, de petits paquets de 3, 4 ou 5 soies de 
sanglier, des morceaux minces de baleine, ou des 
ressorts à boudins très fins, etc., qu’on maintient 
en place en piquant la toile entre chaque paquet, 
morceaux ou ressorts et en y passant un fil un peu 
fort. En cet état les cols sont découpés sur les bords 
suivant la forme voulue, puis bordés avec une bande 
de peau qui empêche les corps contenus entre les 2 
toiles de glisser au dehors.

L’emballage et la conservation des objets de ménage 
exige une foule de petits objets mobiliers en bois, 
en cuir, en toile, en étoffes diverses, en carton et en 
papier, dont la fabrication, au moins pour quelques-
uns, pourrait fort bien occuper les loisirs des gens 
de la campagne ; seulement il faudrait faire choix 
de ceux qui sont le plus aisés à établir, qu’on peut 
espérer placer le plus sûrement, et qui peuvent se 
transporter sans trop de frais à des distances plus 
considérables.

Aujourd’hui les femmes font usage pour se 
garantir de la boue et de l’humidité d’une sorte 
de chaussure qu’on appelle socques, et qui consiste 
en une semelle de bois, de cuir ou de liège, brisée 
par une charnière et sur laquelle sont cloués un 
talon, qui empêche le socque de sortir du pied en 
arrière, et d’une demi-empeigne qui retient le pied 
en avant. Le tout est fixé sur le pied au moyen d’une 
bride en cuir qui s’ouvre et se ferme par une bou-
cle ou tout autre mécanisme. La fabrication du bois 
ou semelles des socques, et même celle des socques 
complets, n’offrant aucune difficulté, nous paraît un 
travail très propre à occuper les bras des gens de la 
campagne pendant les jours d’hiver.

 F. M.

ChapiTre xxviii. — Travaux divers.

Nous nous sommes occupés jusqu’ici des travaux 
pouvant faire l’objet d’une petite fabrication et se 
rattachant à l’agriculture pour employer les loisirs 
de l’homme des champs, entretenir son activité, 
développer son intelligence et augmenter ses prof-
its et son bien-être. Parlons maintenant de quelques 
occupations auxquelles il pourrait se livrer dans la 
saison morte ou dans les instants de désœuvrement 

que laisse quelquefois l’exploitation d’une petite 
culture.

Un assez grand nombre de plantes en usage dans 
la médecine sont cultivées, soit dans les jardins 
botaniques publics, soit dans ceux des particuli-
ers. Cette culture est alors du ressort du jardinage ; 
mais il en est un certain nombre d’entre elles qu’on 
préfère recueillir à l’état sauvage, parce qu’alors 
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leurs propriétés sont plus actives et plus dévelop-
pées. Dans tous les cas, il faut savoir les récolter et 
les conserver. Cette récolte n’offrant aucune diffi-
culté et pouvant procurer quelques avantages, nous 
allons dire en peu de mots comment elle se fait et 
comment on conserve les plantes qui ne sont pas 
employées à l’état frais. On doit récolter les racines 
annuelles vers le temps de la floraison, les bisan-
nuelles au commencement de la 2e année, les rac-
ines vivaces au moment où les feuilles tombent, les 
racines aquatiques en tout temps, excepté en hiver, 
et les racines charnues avant l’hiver et peu après 
la maturité des graines. Les écorces s’enlèvent au 
printemps, les buis en hiver ou au commencement 
du printemps. Pour les 1res, on donne la préférence 
aux jeunes branches, et pour les 2e, aux arbres d’un 
âge moyen. Les herbes se récoltent dès que les feu-
illes sont entièrement développées, les fleurs, au 
moment de leur épanouissement ou peu après. 
Enfin, les fruits après leur maturité. Les plantes étant 
récoltées, il faut les dessécher. Pour cela, on nettoie 
les racines, et, lorsqu’elles sont petites, fibreuses 
et peu chargées d’humidité, on les laisse entières ; 
si elles sont grosses et charnues, on les coupe par 
tranches. On les étend ensuite sur des claies d’osier, 
on les enfile pour les suspendre, et, dans l’un ou 
l’autre cas, il faut les dessécher à l’étuve dont on 
élève la température de 30 à 40°. Pour dessécher 
les bulbes, on en sépare les squames ou écailles qu’on 
coupe par languettes, puis qu’on étend sur un tamis, 
enfile en chapelets et dessèche à l’étuve. Les racines 
et les bois n’ont besoin que d’être exposés dans un 
lieu sec et aéré. Les feuilles, purgées de celles qui 
sont mortes ou moisies, sont étendues au soleil et 
remuées avec soin plusieurs fois par jour jusqu’à 
parfaite dessiccation. Les fleurs sont étendues sur 
des claies d’osier garnies de papier gris, exposées au 
soleil ou à l’étuve ; on les couvre souvent aussi avec 
du papier gris pour leur conserver leur couleur. 
Les semences sont étendues dans un endroit sec et 
d’une température modérée. Les fruits doivent être 
desséchés promptement ; on les place sur des claies 
dans un four chauffé au degré nécessaire pour cuire 
le pain ; au bout d’un quart d’heure, on les retire, 
on les expose au soleil ; on les replace ensuite dans 
le four ou dans une étuve, mais beaucoup moins 
chauffée qu’auparavant. Toutes les plantes séchées 
doivent être conservées dans un lieu sec, et celles 
qui sont aromatiques dans des boîtes bien fermées.

Les plantes employées dans les arts ne sont pas 
non plus toutes cultivées par la main des hommes ; 
quelques-unes croissant spontanément dans la 
nature, peuvent être récoltées dans les pays où elles 
végètent, et faire l’objet d’un petit commerce. C’est 
ainsi que depuis un temps immémorial, les habit-
ants du Grand-Galargues (Gard) se rendent tous 
les ans au mois de juillet dans les départements des 
Bouches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, pour 
ramasser les plantes connues dans le pays sous le 
nom de mozellète et par tous les botanistes sous celui 
de croton des teinturiers (croton tinctorium, Lin.), dont ils 
préparent une matière colorante d’un beau bleu 

connue sous le nom de tournesol de Languedoc, et 
qui sert à différents usages industriels. Il en est de 
même des habitants de l’Auvergne et de la Lozère, 
qui, pendant l’hiver et dans les temps de pluie, vont 
errer sur les montagnes qui les environnent, armés 
de lames de fer flexibles d’un mèt. de longueur, 
et d’un sac, pour détacher sur les rochers certains 
lichens (lichen parellus, Lin. ou le variolaria orcina, selon 
d’autres). Ces lichens sont livrés ensuite à des fab-
ricants qui les transforment par des manipulations 
convenables en une matière tinctoriale très usitée 
dans nos ateliers, et connue sous le nom d’orseille de 
France, d’orseille de terre ou du pays. Dans les Pyrénées 
les habitants, surtout ceux de la vallée de Prats-
de-Mollo (Pyrénées Orientales), font également la 
récolte d’une autre espèce de lichen (variolaria deal-
bata ou lichen dealbatus, Achar), dont on prépara aussi 
de l’orseille.

La récolte des graines des arbres forestiers peut aussi 
procurer une occupation utile et des profits ; on 
peut consulter à cet égard ce que nous avons dit, 
t. IV, p. 70, pour connaître l’époque à laquelle cha-
cune d’elle doit être récoltée, et les manipulations 
que plusieurs exigent avant d’être livrées au com-
merce ou aux propriétaires.

La récolte des mousses, si facile, si simple, peut don-
ner de l’occupation à des enfants et à des personnes 
âgées. Ces mousses ont une foule d’usages et d’ap-
plications utiles : elles sont excellentes pour le trans-
port des plants et pour entourer les greffes. Disposées 
en lit, on en fait des couches à melons. Beaucoup de 
plantas délicates ne lèvent bien que dans la mousse. 
Tout le monde sait qu’avec la mousse on fait des 
paillasses et des matelas ; qu’on en rembourre des 
sièges, qu’elles sont très bonnes pour emballer des 
objets fragiles ou des fruits qui s’y conservent bien ; 
qu’elles sont précieuses après avoir été mêlées avec 
de l’argile pour les constructions hydrauliques. On 
en calfate aussi les bateaux, et en les pétrissant avec 
du menu de houille on en fait un combustible fac-
ile à transporter. Les glacières dont les parois sont 
construites avec ces plantes, conservent aussi bien 
la glace que celles bâties en pierre. Enfin, dans 
les Vosges, les habitants recueillent une espèce de 
mousse du genre polytric, qu’on rencontre dans les 
bois marécageux ou les pays montueux, et dont on 
fabrique à Rouen et dans les autres villes manufac-
turières les brosses qui servent aux tisserands à éten-
dre sur leurs toiles l’encollage nommé parou.

Les fougères qui croissent spontanément dans les 
bois et les lieux incultes peuvent fournir aux arts des 
produits utiles. Dans les Vosges et le Jura, on les 
recueille avec avantage avant la maturité pour les 
brûler et en tirer de la potasse ; dans d’autres lieux, 
on en fait de la litière pour les animaux domes-
tiques, ou on les expédie pour l’emballage des pote-
ries et autres objets fragiles.

Plusieurs populations des provinces méridionales 
de la France emploient, à certaines époques de l’an-
née, leurs moments de loisir à la récolte du chiendent 
(andropogon digitatum), dont on fait des brosses et des 
balais, qui se consomment en grande quantité ; 
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dans les Ardennes, on recueille de même la bruyère 
à balais (erica scoparia), dont on fabrique les mêmes 
produits qui n’ont pas un débit moins considérable. 
Dans nos départements méridionaux de l’Aude, de 
l’Hérault, etc., on récolte en abondance une petite 
fougère à tige grêle et lisse, connue dans le com-
merce sous le nom de capillaire de Montpellier (adi-
anthum capillus veneris), et dont on prépare dans la 
pharmacie et dans l’art du confiseur un sirop aro-
matique assez agréable. Dans la Charente, la Dor-
dogne et la Corrèze, on va chercher en automne et 
en hiver, dans les forêts de charmes, de châtaigners 
et de chênes, les truffes qui y croissent naturellement 
et qui se vendent ordinairement à un prix élevé.

Nos départements méridionaux voient aussi 
chaque aunée les habitants de certains cantons se 
répandre sur les friches et les pelouses garnies de 
mousse, pour y cueillir le mousseron (agaricus mousse-
ron et ag. pseudo-mousseron), champignons comestibles 
fort recherchés des amateurs, et qu’on mange frais 
ou qu’on fait sécher pour les expédier au loin. C’est 
aussi à l’état frais ou sec qu’on mange les morilles 
(morchella esculenta), autres champignons qui croissent 
à terre et sont d’un goût assez délicat. Là on s’oc-
cupe de la cueillette des plantes aromatiques, ici des plan-
tes médicinales qui croissent spontanément ; plus loin 
de la récolte des roseaux pour faire des nattes et paillas-
sons ou des genêts à balais, etc. Enfin quelques-uns, 
dans le Languedoc, recueillent sur les pruniers, les 
cerisiers, les pommiers qui sont vieux, ou sur ceux 
qui ont été taillés avec maladresse, une exsudation 
gommeuse connue sous le nom de gomme du pays et 
qu’on emploie principalement dans la chapellerie.

Dans d’autres pays on fait la guerre aux animaux. 
C’est ainsi que dans les environs de Dax (Landes), 
à Castel-Jaloux (Lot-et-Garonne), dans le dép. de 
l’Aisne, et surtout dans l’Indre, on se livre à la pêche 
des sangsues. Dans ce dernier département ce sont 
surtout les habitants de la Brenne, petit pays mal-
sain et inculte, et dont le chef-lieu est Mézières, qui 
se livrent à cette exploitation. Par exemple, ceux 
de Moebecq, qui passent pour très habiles à cette 
pêche, entrent jambes nues dans les étangs ou les 
flaques d’eau qui les contiennent, et prennent à la 
main toutes celles qui s’attachent à leurs jambes ; 
plus ordinairement ils battent l’eau à mesure qu’ils 
avancent avec des bâtons, ce qui met en mouve-
ment les sangsues qu’ils attrapent à la main pendant 
qu’elles nagent et renferment dans un sac, ou bien 
ils les recueillent sur les herbes marécageuses ou 
sous les pierres. Cette pêche se fait surtout au prin-
temps et en automne ; on dit que l’approche d’un 
orage la favorise ; dans la saison favorable on peut 
dans 3 ou 4 heures ramasser ainsi 10 à 12 douz. de 
sangsues. Parfois les pêcheurs sont armés de petits 
harpons avec lesquels ils placent un morceau de 
viande presque gâtée dans les lieux fréquentés par 
les sangsues ; celles-ci se rassemblent en quantité 
sur cette proie, et on les enlève avec la viande dans 
de petits vases à moitié remplis d’eau.

La récolte des cantharides pour les usages de la 
médecine, ainsi qu’on le fait principalement dans 

l’arrondissement de Vitré (Ille-et-Vilaine), est fac-
ile et cause peu de frais. Ces insectes, qu’il faut 
apprendre à distinguer, se montrent vers les mois 
de mai et juin, et presque toujours en grand nom-
bre sur les frênes, les lilas, les troënes, dont elles 
dévorent les feuilles et quelquefois sur les sureaux 
et le chèvre-feuille ; leur présence est décelée par 
l’odeur particulière qu’elles répandent. Leur récolte 
exige quelques précautions, d’abord de la part des 
personnes qui la font, et qui pourraient, par défaut 
de soin, éprouver de graves accidents, ensuite par 
rapport à leur conservation ; voici le procédé en 
usage pour la récolte. Dans le courant de juin on 
étend sous un arbre chargé de cantharides plusieurs 
draps, et on en secoue fortement les branches le soir 
et le matin, parce qu’alors ces insectes sont dans une 
sorte d’engourdissement ; ils tombent, et lorsqu’on 
en a obtenu ainsi une assez grande quantité, on les 
réunit sur un tamis de crin pour les faire périr en 
les exposant à la vapeur du vinaigre bouillant, ou 
bien on les rassemble dans une toile claire que l’on 
trempe à plusieurs reprises dans un vase conten-
ant du vinaigre étendu d’eau. Il s’agit ensuite de les 
dessécher, opération importante pour leur bonne 
conservation ; pour cela on les expose au soleil, ou 
mieux encore dans un grenier ou sous un hangar 
bien aéré sur des claies recouvertes de toile ou de 
papier gris non collé. On ne doit les remuer qu’avec 
beaucoup de précautions, sans quoi on s’exposerait 
à des maladies inflammatoires des voies urinaires 
ou à des maladies des yeux très graves. Il faut, pen-
dant leur dessiccation, ne toucher les cantharides 
que les mains garnies de gants ou se contenter de les 
remuer avec un bâton. Quelques personnes, après 
avoir étendu des toiles au-dessous des arbres, pla-
cent tout autour des terrines remplies de vinaigre 
qu’elles entretiennent en ébullition, et, après avoir 
secoué les arbres, ramassent les cantharides, les pla-
cent aussitôt dans des vases de bois ou des bocaux 
de verre, les y laissent 24 heures et, après qu’elles 
sont mortes, les retirent et les font sécher comme 
il a été indiqué ; cette méthode est plus embarras-
sante et plus dispendieuse. M. pieTTe, pharmacien 
à Toulouse, a proposé une nouvelle méthode pour 
conserver les cantharides, et qui consiste à les placer 
vivantes dans une terrine vernissée, et à verser sur 
elles un filet plus ou moins prolongé d’essence de 
lavande ou d’une autre labiée. Les cantharides ainsi 
préparées ont, dit-il, une plus belle couleur verte ; 
elles ne sont pas attaquées par les insectes même 
après plusieurs années, ce qui permet d’y conserver 
toute la cantharidine dans laquelle paraît résider le 
principe actif de la propriété vésicante de l’insecte.

Nous indiquerons encore sommairement ici 
plusieurs occupations qui peuvent être profitables 
dans les campagnes ; les œufs de fourmis, qui servent 
à la nourriture des jeunes faisans et des rossignols, 
peuvent être recherchés et récoltés par de jeunes 
enfants et des femmes. Les paysans des environs de 
Nuremberg sont très habiles dans cette chasse, et 
savent en outre dessécher ces larves à une douce 
chaleur, pour pouvoir, sans danger de les voir se 
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corrompre, les expédier au loin et les vendre à un 
prix assez élevé. Ceux du Tyrol, de la Forêt-Noire 
et de la Thuringe se livrent avec beaucoup d’in-
telligence à l’éducation des serins de Canarie, dont ils 
vendent les jeunes mâles avec profit à des march-
ands qui les envoient en Russie, en Hollande, en 
Angleterre, et surtout en Turquie où ils sont très 
recherchés. Près des grandes villes on peut de même 
élever divers oiseaux de chant ou faire la chasse à plusieurs 
petits oiseaux de nos bocages qu’on débite en grand 
nombre ; il n’est pas jusqu’aux animaux malfaisants 
tels que le putois, la fouine, le blaireau, la loutre, 
etc., qu’on ne puisse poursuivre, tant pour s’op-
poser à leurs dégâts, que pour tirer partie de leurs 
peaux qui, sous le nom de sauvagines, sont achetées 
dans les villes par les pelletiers fourreurs. Dans les 
environs de Nîmes les paysans recueillent en partic-
ulier les cloportes qu’ils font périr dans du vinaigre et 
qu’on expédie pour les pays où la pharmacie en fait 
encore quelque usage.

L’homme pauvre des champs peut encore trou-
ver des profits à recueillir les plantes marines qui ser-
vent à l’engrais ou à la préparation de la soude ; 
à fabriquer des ruches en paille ou en bois, à louer ses 
services à autrui pour faire des constructions en pisé, 
des clôtures diverses, des toits en chaume ou en bruyère, 
ou autres constructions rustiques, des composts et une 
foule de travaux ruraux qui exigent de l’intelligence 
et quelque pratique. Dans les pays où se trouvent 
de vastes ateliers de teinture sur toiles de coton, les 
paysans peu fortunés rassemblent sur les routes les 
bouses de vaches qui servent dans ces ateliers à fixer 
les couleurs sur les étoffes. Dans les départements 
arrosés par la Garonne, quelques habitants des vil-

lages connus sous le nom d’orpailleurs ramassent, 
après les débordements de cette rivière, quelques 
paillettes d’or qu’on trouve dans ses sables ; on recue-
ille aussi des paillettes de ce métal dans le Gardon, 
la Cèze et la Gagnère, ainsi que dans le Rhône, 
dans l’Erieux et l’Ardèche, dans le département de 
ce nom. À Saint-Léger-de-Foucheret (Yonne), les 
habitants vont chercher un sable micacé, jaunâtre, 
appelé poudre d’or qui est employé en grande quan-
tité dans les bureaux pour sécher l’écriture. Dans 
le temps de l’année où les travaux de l’agriculture 
sont suspendus ou dans ceux où on ne trouve pas à 
employer les animaux domestiques, les habitants de 
l’ancienne Franche-Comté (Doubs, Haute-Saône 
et Jura), avec leurs petits chariots légers, constru-
its dans les montagnes et attelés d’un seul cheval, 
font pour le commerce un transport considérable 
de marchandises de toute nature, et se livrent, 
dans une grande partie de la France, à un roulage 
étendu, etc.

Nous ne finirions pas si nous voulions passer en 
revue toutes les occupations qu’on pourrait ainsi se 
créer dans les moments qui ne sont pas employés 
aux travaux agricoles ; mais, ainsi que dans toutes 
les entreprises, il faut, pour réussir, de l’activité et de 
la persévérance et obtenir des avantages marqués 
de travaux dans ce genre, et surtout de l’industrie 
pour savoir profiter habilement des produits que la 
nature libérale nous offre souvent à chaque pas, ou 
des objets qui seraient perdus, et pour trouver les 
moyens de leur donner une valeur vénale ou de leur 
ouvrir un débouché.

F. M.
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ticulture et d'encouragement, fondateur de l'ins

titut horticole de Fromont (Scine-et-Oi»e).

SYLVESTRE (baron de), de l'Académie des Scien
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AGRICULTURE FORESTIERE.
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CHAPITRE I".— DES PÉPINIÈRES.

Une pépinière est un lieu destiné au» se

mis, et par extension aux divers modes de

multiplication, sur une certaine échelle, de

tous les végétaux ligneux dont la culture pré

sente de l'avantage sous le rapport de 1 uti

lité ou de l'agrément.

Le but de cet article est d'indiquer la mi

nière de former et d'entretenir un tel éta

blissement pour en obtenir les divers arbres

utiles aux besoins de la grande culture.

AGRICULTURE.

Section i". — Choix et préparation des

terrains.

§ Ier. — Nature, fertilité, profondeur, exposition et .

situation du sol.

Nature du sol. — Le terrain qui convient le

mieux à l'établissement d'une pépinière , est

celui que nous avons déjà designé sous le

nom de terre franche, ou sous celui de

terre sablo-argileuse. Trop compact, il serait

IV. — i
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peu favorable à la végétation de la plupart

des arbres; il rendrait les travaux de culture

matériellement difficiles, exigerait des la

bours et des binages trop fréquens, et, chose

également fâcheuse, en retenant outre me

sure l'humidité et en se pénétrant difficile

ment de la chaleur, il relarderait les progrès

de la végétation. — Trop léger, il aurait l'in

convénient non moins grave de nécessiter,

dans plusieurs circonstances, des arrose-

mens trop abondans et trop multipliés.

Fertilité ni soi..—Aux yeux du pépinié

riste, la richesse du sol n'est jamais trop

grande. Plus les arbres végètent avec vigueur,

mieux et plus tôt il en trouve le débit: or, c'est

en renouvelant le plus possible les produc

tions de chaque parcelle de ses cultures qu'il

cherche à en augmenter le revenu. — Les pro

priétaires ont le plus souvent des intérêts dif-

férens. A moins qu'ils ne puissent planter en

des fonds excellons, ils trouvent, comme

la théorie l'indique et comme la pratique le

démontre tous les jours, du désavantage à

acheter des arbres sortis d'un terrain trop

fécond ; en effet, ces mêmes arbres, qui ont

pris, pendant leurs premières années, un dé

veloppement proportionné à la nourriture

abondante qui leur était fournie, lorsqu'ils

changent de position, surtout après une

transplantation qui diminue nécessairement

le nombre et l'action vitale de leurs racines,

ne trouvent plus les alimens suffisans pour

fournir, je ne dirai pas seulement à leur

luxueux accroissement, mais au seul main

tien de l'existence dans toutes leurs parties.

— Il est donc désirable que le sol d'une pé

pinière soit d'une fertilité moyenne. — Mieux

vaudrait certainement qu'il fût trop fertile

que trop pauvre.

Profondeur bv 60L.—Il est indispensable,

pour la culture des grands végétaux ligneux,

que la couche de terre végétale ait une cer

taine profondeur. En général, plus cette pro

fondeur est considérable, mieux ils réussis

sent. Cependant, 5 à 7 décimètres , île 18 po.

à moins de 2 pi.) peuvent rigoureusement

suffire.

Exposition et situation. — Quoique l'ex

position et la situation dussent à vrai dire va

rier en raison de l'espèce et de l'état parti

culier de chaque culture, on doit préférer,

en général, celles qui sont naturellement

abritées contre les vents violens qui pour

raient briser ou déraciner les arbres, les

vents froids qui arrêteraient la marche de

la végétation, et les vents desséchant qui

pourraient l'entraver d'une manière fâcheuse

au moment de son développement; — celles

qui ont le moins à redouter, dans le midi., la

sécheresse produite par une excessive éva-

poration, et, dans le nord, l'humidité froide

qu'on ne peut éviter dans les localités trop

couvertes; — celles enfin qui procurent les

raux les plus abondantes et de meilleure qua

lité dans le premier cas, et qui se prêtent le

mieux à l'absorption et à l'écoulement des

eaux surabondantes dans le second.

Quelles que soient les terres qu'on veut

transformer en pépinières, la première chose

a faire est de les défoncer convenablement

au moyen de la pioche ou du pic et de la

bêche. Ce que j'ai déjà dit de la profondeur

du sol doit servir de guide dahs celle opéra

tion. — S'il est de bonne nature, on se rap-

fiellera que les labours les plus profonds sont

es meilleurs, et qu'une faible augmentation

de dépense produira plus tard une notable

augmentation dans les produits. — Si le sous-

sol est de mauvaise qualité, il faudra, au con

traire, éviter de l'entamer, ou, tout au moins,

de le ramener en trop grande épaisseur à la

surface, à moins de nécessité absolue.—En

fin, comme les meilleures terres, pour de

venir productives, ont besoin d'être plus on

moins long-temps exposées au contact im

médiat de l'air, et à 1 action directe des di

vers météores atmosphériques, le défonce

ntent devra être fait généralement le plus

long-temps possible avant l'époque des se

mis ou des plantations.

Quoi qu'il en soit, le terrain ayant été ainsi

remué, ameubli, débarrassé des pierres et

des racines qui pourraient nuire à sa ferti

lité, ou gêner plus lard les travaux de la

bours, de plantations ou d'arrachages, il no

reste plus qu'à le diviser de manière à fa-

ciliter chaque sorte de culture et à éviter

pour les ouvriers toute perte de temps.

Le professeur Thouin , dont le beau nom

doit trouver si souvent place dans un ou

vrage de pratique, proposait pour cela d'é

tablir dans les pépinières six carrés princi

paux destinés : le premier aux semis, — le

second aux repiquages , — le troisième aux

transplantations, — le quatrième aux sau

vageons et autres porte-greffes, — le cin

quième aux marcottes , — et le sixième aux

boutures.

Lorsque la qualité variée du sol ne con

duit pas à adopter une division moins régu- ,

lière, mais plus en harmonie avec les habi- '

tudes des différens végétaux, chacun de ces

carrés peut encore être subdivisé en deux ,

trois ou quatre parties d'étendue calculée

d'après les besoins de l'agriculture et de

l'horticulture du pays, consacrées alterna

tivement à la propagation particulière des

arbresJorestiers à feuilles caduques,, des ar

bres verts, des arbresfruitiers, et des arbres

et arbrisseaux d'ornement.

Nous n'aurons pas à nous occuper ici de

ces derniers, et je ne devrai parler des au

tres qu'autant qu'ils font ou devraient faire-

partie de la culture des champs.

Section il — Des semis.

§ l". — Avantages et inconveoiens.

Les semis ont sur les marcottes et les bou

tures l'avantage à peu près incontesté de

produire des individus d'une plus belle crois

sance et d'une plus grande longévité ; — ils

servent à propager la plupart des espèces de

nos arbres forestiers. — Les graines récol

tées sur des variétés donnent naissance à

de nouvelles variétés parfois préférables à

celles dont elles proviennent. Une fois qu'el

les se sont écartées des types, elles tendent

à varier continuellement de nouveau.— C'est

ainsi que nous avons obtenu et que nous ob

tenons encore divers fruits améliorés incon

nus de nos ancêtres.

Les espèces présentent à la vérité moins sou-
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vent, mais elles présentent cependant de loin

en loin la même singularité. Chacun sait que

dans une pépinière forestière les semences

d'un même arbre produisent souvent un cer

tain nombre de plants assez différens des

autres pour constituer de véritables variétés,

et que , parmi ces variétés auxquelles on ne

fait pas toujours assez attention , il en est

qui se recommandent par des qualités

fiarticulières , telles que la précocité ou

e retard de leur végétation , le développe

ment plus rapide ou plus considérable de

leurs diverses parties, la qualité même de

leur bois, leur existence plus robuste , etc.

Les semis ne servent qu'à multiplier

les espèces et les races , ou , comme nous ve

nons de le voir, à créer des variétés. Celles

qui existent déjà, moins nombreuses du reste

et moins importantes parmi les arbres fo

restiers que parmi les arbres fruitiers, ue

peuvent se transmettre qu'au moyen des

marcottes, des boutures et des greffes. —

Il est même de véritables espèces qu'on peut

fort bien multiplier de graines et qu'on aime

mieux cependant propager de marcottes,

comme le tilleul, le platane, etc., ou de

boutures, comme le saule, le peuplier, etc.,

parce que la grande facilité de ce mode de

multiplication fait oublier les inconvéniens

qu'il peut présenter, et parce que la rapi

dité plus grande des résultats l'emporte sur

la meilleure qualité des produits.

§ II.— Disposition du terrain.

Le terrain destiné aux semis de la plupart

des arbres forestiers est ordinairement di

visé en planches de 1 mètre 1/2 à 2 mètres

de large, séparées par des sentiers de 2/3 de

mètre. — Dans les localités humides, il est

bon d'élever ces planches et de les bomber

légèrement au-dessus du sol des allées; —

dans les lieux naturellement secs, de les

abaisser au contraire un peu au-dessous.

Ces précautions prises , et le sol ayant été

convenablement ameubli par les précédens

labours, on unit la surface au moyen du râ

teau.

§ III. — Époque des semis.

Diverse^eraines perdent très-promptement

leurs propriétés germinatives lorsqu'elles ne

sont pas défendues du contact immédiat de

l'air et Je la lumière peu de temps après l'é

poque de la maturité. De ce nombre sont

celles de l'orme, du bouleau, du charme, du

hélre, du châtaignier, du chêne, du frêne,

de l'érable. — Il est donc nécessaire de les

semer ou de les stralifier le plus tôt possible.

Quand on peut semer les graines dès

qu'elles sont bien mûres, on évite les em

barras de la stratification; mais les semis

présentent d'un autre côté, dans ce cas, l'in

convénient assez grave, pour certaines se

mences, de les laisser exposées, long-temps

avant la germination , à l'influence fâcheuse

de l'humidité froide et excessive de l'hiver,

et surtout, lorsqu'elles offrent un certain

volume, à la voracité d'une foule d'animaux.

La stratification d'ailleurs, pour les espèces

et dans les cas où la suppression du pivot

«st nécessaire, permet, comme je le dirai

lout-à-l'heure, de faire cette opération sur

la radicule même à une époque où, selon

moi, elle offre le moins d'inconvéniens.

Dans les pépinièresforestières, on stratifié:

— soit en plein air : on dispose alors les grai

nes par lits alternatifs avec du sable (in, et

on les recouvre ensuite d'une couche de

terre assez épaisse pour prévenir les effets

de la gelée ( fig. 2 ) ; — toit dans des pou, des

Fig. 2.

terrines ou tous autres vases, en employant

comme précédemment le sable, et en renfer

mant ces vases en un lieu protégé également

contre l'excès de la chaleur et du froid, de la

sécheresse et de l'humidité.

Le premier mode peut être utilisé pour

de grandes quantités de graines, le second

devra toujours être préféré pour de petites.

Il procure seul les moyens de hâter la ger

mination lorsque la température extérieure

est assez froide pour l'empêcher au com

mencement du printemps, et d'avancer ainsi

très-sensiblement le développement du plant

pendant la première année.

Pour les graines qui ne conservent pas

leurs propriétés germinatives, le moment des

semis ou de la stratification varie en raison

de celui de la maturité : — celles de l'orme,

par exemple, tombent avant l'entier déve

loppement des feuilles. Dans le centre de la

France, on peut les mettre en terre dès le

mois de mai , et obtenir ainsi de jeunes ar

bres avant le retour de l'hiver. Divers au

tres végétaux sont dans un cas à peu près

semblable.— Les graines des arbres fores

tiers de la famille des amentacées, tels que

le bouleau, le charme, le hêtre, le châtai

gnier, le chêne , ne mûrissent qu'à la fin de

l'été ou dans le courant de l'automne. — On

sème le plus ordinairement les deux premiè

res espèces; on sème ou on stratifié les trois

autres avant le moment des gelées.

Mais, pour les graines qui se conservent

bonnes plus long-temps, l'époque des semis

doit être en général déterminée d'après la

nature du sol et la disposition particulière

du climat. — Ceux d'automne sont préféra

bles dans toutes les terres qui ne pèchent

pas par un excès d'humidité, parce que la

filupart des semences des grands végétaux

igneux, si elles n'ont pas été long-temps hu

mectées, rompent difficilement leurs enve

loppes, et qu'un printemps sec peut retarder

parfois d'un an leur germination. — Dans

les sols saturés d'eau, surtout à des exposi

tions plus que d'autres sujettes aux froids

tardifs , il est nécessaire d'attendre le prin

temps.

§ IV.— Manière d'effectuer les semis.

La plupart des semis des pépinières se font

par planches et à la volée. — C'est le moyeu

le plus expéditif. — On répand les graines à

la main, le plus également possible, à des
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distances proportionnées au développement

plus ou moins considérable que doivent prea

dre les jeunes plants.

Pour les graines volumineuses et pour

celles d'une grosseur moindre, telles que les

pépins, qui ont été stratifiées et qui doivent

être répandues, en partie germées,aveclesa-

ble auquel elles sont mêlées, dans le but de les

espacer plus convenablement, ou afin de mé

nager leurs radicules naissantes, on sème en

de petits rayons creusés parallèlement entre

eux, à la binette ou au plantoir.

Enfin pour certains végétaux délicats, pen

dant leur grande jeunesse, tels que divers

arbres verts, on choisit des pots ou des ter

rines.

Les semences d'une certainefinesse veulent

être peu recouvertes. Il en est, comme celles

du bouleau, de l'orme, qu'on trouve de l'a

vantage à abriterseulement par delà mousse

Celles de la grosseur des semences de l'é

rable, dufrêne, etc., peuvent être enterrées

au râteau ou à la pelle, à la profondeurd'un

centimètre (3 à 4 lig.) environ.

Les châtaignes , les glan<ls doivent l'être

de 2 à 3 centimètres ( 1 pouce ) et plus, selon

la nature du sol.

En général, il ne faut pas perdre de vue

que la profondeur nécessaire pour assurer le

succès du semis est, toutes choses égales d'ail

leurs, moins grande dansles terres compactes

que dans les terres légères et dans celles qui

•ont humides et froides, que dans celles qui

jouissent de la propriété contraire.

Le plombage, complément des semis, con

siste a comprimer légèrement le sol sur les

graines, de manière qu'elles se trouvent

de toutes parts en contact avec l'humidité

qu'il conlient-Cette opération se fait dans les

pépinières, soit avec le dos d'une pelle ou la

balte, qui permet de ne fouler le sol qu'au

tant qu'on le juge à propos, soit avec les

pieds.— Pour les semis en pot, on emploie

simplement le revers de la main.

Presque tous les arbres forestiers de nos

climats lèvent et réussissent de préférence,

pendant leur première année, à une expo.si-

lion fraîche, ombragée et clans un terrain

maintenu constamment un peu humide à l'é

poque de la germinalion.Lorsqu'on ne trouve

pas dans les pépinières une situation qui pré

sente naturellement ce double avantage, on

cherche à en approcher le plus possible en

abritant la surface du sol par une couverture

légère de terreau ou de fumier de vieilles

■couches,quiaie double avantage de diminuer

les effets de Pévaporation, et d'empêcher les

pluies de battre le sol; — en donnant quel

ques arrosemens, lorsque le besoin s'en fait

impérieusement sentir, cas, du reste, assez

rare au printemps.

Depuis le moment de la germinationjusqu 'h

celui des repiquages, le principal soin à pren

dre est d'empêcher l'envahissement du ter

rain par les mauvaises herbes. — Quelque

fois on éclaircit le plant. —On arrose, si faire

se peut, après le coucher du soleil, pendant

les sécheresses excessives. — On couvre de

paille longue, aux approches de l'hiver, pour

empêcher l'effet des premières gelées sur

les tiges imparfaitement aoutées, ou sur les

racines des espèces délicates.

Section m. — Des marcottes.

§ Ier- — Avantages et incomeniens.

Bien qu'on fasse un usage fréquent des

marcottes dans les pépinières, on les emploie

rarement en grand pour les arbres foresliers.

Je viens de dire que presque tous se multi

plient le plus souvent de graines, et nous

verrons bientôt que, parmi ceux qui se prê

tent le moins à ce mode de propagation, la

plupart réussissent aussi sûrement et plus fa

cilement de bouture. Enfin, pour les arbres

fruitiers, on a recours à peu près exclusive

ment aux greffes.

Cependant, dans certains cas, les marcottes

Peuvent être utilisées concurremment avec

un ou l'autre deces moyens, et parfois à l'ex

clusion de tous les autres sur quelques arbres

exotiques assez robustes pour supporter nos

hivers, mais qui ne donnent pas. ou qui

donnent encore rarement et en petite quan

tité de bonnes graines dans nos climats. —

A ce double titre, nous devons nous en oc

cuper ici.

Dans l'acception la plus étendue de ce mot,

une marcotte est une lige à laquelle on lait

pousser des racines; ou une racine à laquelle

on fait pousser une tige avant de la séparer

de l'individu dont elle fait partie, pour la

planter ensuite comme on plante les végé

taux venus de semis.

§ II. — Des divers marcottages.

D'après cette définition, les drageons et les

rejetons sontde véritables marcottes naturel

les.— Sans le secoursdel'arl,il est des arbres,

tels que l'acacia, certains peupliers, des pru

niers, le broussonétier,ete., etc., qui donnent

successivement naissance à un si grand nom

bre de ces rejetons qu'ils envahissent bientôt

à eux seuls tout un terrain. — Mais il en est

d'autres qui n'en produisent ordinairement

que lorsqu'ils y sout amenés par des moyens

artificiels. — Leurs racines incisées, blessées

sur divers points, à une petite profondeur

dans le sol, se couvrent de nodosités qui

donnent naissance à des bourgeons adven

tices, comme on le remarque fréquemment

sur l'orme, le planera, l'alisiejL Vaylanthe

glanduleux et beaucoup d'autre?.

Le marcottage simple,par buttè^0U en cèpee

{fig. 3), est, après celui-ci, le plus facile, et

dans beaucoup de cas

le plus avantageux de

tous, pour les arbres

robustes qui se prê

tent facilement au

recépage.— Il se bor

ne à rabattre, avant

le printemps, la tige

principale tout près

du collet, et à recou-

ir de terre le tronc

ainsi mutilé. Les nom

breux bourgeons qui

se développent par

suite de cette opé

ration s'enracinent

presque aussitôt à

Fig. 3.
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leur base, et peuvent être séparés et plantés,

, dès l'année suivante. Beau-

sles recourent de préfé-

îr obi enir les su jets de co

llent à recevoir les greffes

Je poiriers. — On peut l'employer avec suc

cès pour les mûriers, et notamment le mûrier

îmillicaulc; pour le cyprèsdistique qui donue

encore fort peu de bonnes graines en France,

et qui reprend difficilement de bouture ;

pour le gincko, dont j'ai lieu de croire

qu'on obtiendrait ainsi des individus mieux

disposés à s'élever verticalement, et pour

beaucoup d'autres arbres étrangers ou des

variétés d'arbres indigènes qu'on est dans

l'usage de multiplier de grefles, et dont il

peut être préférable, dans certains cas, d'ob

tenir des individus francs de pied.

Le marcottage simple, par provins ou en

archet {fig. 4), présente à peu près les mêmes

Fig. 4.

avantages. Cependant il demande plus de

temps et occupe plus de place sur le terrain.

On l'emploie communément pour la vigne,

pour regarnir les clairières des bois, et, dans

les pépinières, pour remplacer, sur les végé

taux d'une reprise difficile, les marcottages

par cépées.

Des branches de 1 ou 2 ans, ainsi disposées,

manquent rarement de s'enraciner à l'épo

que de la sève descendante. — Cependant il

arrive parfois qu'une seule année ne suffit

pas, et parfois encore on est dans l'obliga

tion de provoquer l'émission des racines en

tordant, en comprimant par des liens ou en

incisant de diverses manières les portions de

liges qui doivent les produire.

Ces opérations préparatoires, dont la fig. 5

'I'1""" iitw» i#fifn en ffî il „

Fig. 5.
donne une idée suffisan

te, constiluent le mar

cottage compliqué. — Plus

de détails me feraient

passer du domaine de la

grande dans celui de la

petite culture, et ne se

rattacheraient plus, par

conséq lient, qu'indirecte

ment à mon sujet.

A plus forle raison, je

ne ferai qu'indiquer le

marcottage qui se fail en

des paniers, des pots ou

autres vases, parce que le

temps, les appareils et les

soins qu'il exige le ren

dent peu propre à la multiplication de toutes

autr-s espèces «pie celles dont la rareté lait

le prix.

Section iv. — Des lautun

5 I".—Avantages et inconvénient.

Si les boutures onl ainsi que les marcottes

l'inconvénient de diminuer progressivement

la vigueur des individus et la fécondité des

espèces, et si, à cet inconvénient, qui n'est

pas toujours également appréciable, elles joi

gnent celui de ne réussir que sur un certain

nombre de végétaux, on doit reconnaître

qu'elles ont d'un autre côté l'avantage incon

testable d'offrir pour ces derniers un moyen

de multiplication aussi prompt que facile et

assuré.

D'après la définition la plus complète qu'on

en ail donnée, la bouture est une partie de

végétal qui, séparée de l'individu auquel elle

appartenait, manque d'un des organes essen

tiels au maintien de la vie, de racines ou de

bourgeons. La culture peut lui faire produire

les unes et les autres.

On fail des boutures avec des liges ou des

fragmensde tiges, des feuilles et parfois même

des pédoncules et des fruits; on en fait aussi

avec des racines : mais les seules qui offrent

de l'avantage pourla multiplication en grand

des végétaux qui nous occupent ici, cont cel

les de la première et de la dernière sortes.

Les arbres qui réussissent le mieuxpar ce

moyen sont ceux dont le bois est tendre, le

lissu parenchimaleux abondant , et l'écorce

marquée plus ostensiblement de ces sortes de

taches arrondies auxquellesM. De Candoli.k

a donné le nom delenticelles, et qu'il désigne

comme autant de points marques par la na

ture pour le développement des racines ad

ventices.

Ou multiplie habituellement de boulure

divers arbres forestiers des terrains humides,

tels que les saules, les peupliers, etc., etc.

On a conseillé de bouturer aussi les arbres

fruitiers, afin de les disposer à se mettre plus

lot à fruits, et de faire acquérir à la pulpe

de ces derniers plus de volume et de-saveur;

mais, soit difficulté d'exécution, soit force

d'habitude, aucune expérience concluante

n'a élé faite à cet égard.

Quant aux arbres résineux, je ne pense

pas qu'il y ait jamais avanlage à employer

pour eux un pareil mode de multiplication :

non qu'on ne puisse assez bien réussir, même

en pleine terre; mais parce que, d'après la

disposition particulière de leur tige, on ob

tiendrait rarement des individus d'une belle

venue.

§ II. — Boutures des tiges.

Epoque la plus favorable. Deux conditions

principales sont on peut dire indispensables

au succès des boutures faites en plein air.

La première, relative aux végétaux à feuilles

caduques, c'est qu'ils aient achevé le cours

de leur végétation annuelle; la seconde, rela

tive au sol, c'est qu'il soit pénétré d'une hu

midité suffisante. — Aussi, sauf le cas on les

gelées se font sentir et on des pluies excessi

ves rendent la terre malsaine ou d'une culture

difficile, on peut bouturer depuis le milieu

de l'automne jusqu'aux approches du prin

temps. On préfère généralement cette r :r-

nière époque.
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Dans le choix du terrain, il faut nécessai

rement avoir égard aux habitudes propres à

chaque espèce de végétai. Toutefois, comme

le but qu'on se propose avant tout, est, d'une

part, de faciliter la formation et l'extension

des jeunes racines, et de l'autre, tant qu'elles

ne sont pas encore développées, de mainte

nir la vie dans la bouture en l'empêchant de

se dessécher faute d'eau ou par suite d'une

trop grande évaporation , on doit, dans tous

les cas, choisir un sol léger, un peu humide,

à une exposition ombragée et abritée des

vents desséchans. — Une autre considération,

moins générale peut-être, mais néanmoins

d'un grand intérêt, c'est que , toutes cho

ses égales d'ailleurs, beaucoup de bou

tures qui manqueraient dans les localités

cultivées depuis long-temps en pépinières,

réussissent tort bien dans une terre neuve et

renouvelée par des cultures d'un autre

genre.

Préparation des boutures. On fait des bou

tures avec des bourgeons, c'est-à-dire du bois

d'une seule année de végétation; avec des ra

meaux ou du bois de deux ans; enfin avec

des branches de différens âges et de diffé

rentes grosseurs. La seconde et la troisième

méthode sont préférables pour les végétaux

ligneux de nos contrées.

Les boutures de rameaux s'effectuent de

trois manières principales. — Elles sout sim

ples, — à talon, — ou en crossette.

Les boutures simples {Jîg. 6) sont des frag-

mens de rameaux de 2 à 3 décim. ( 8 à 10 p. )

dépouillés de toutes les ramilles latérales

cl coupés obliquement par le gros bout.

Les boutures à talon {fig. 7 ) diffèrent de

ces dernières, parce que, au lieu découper le

rameau sur lui-même, on laisse à sa base une

partie de l'empâtement qui l'unissait à la bran

che, en l'éclatant avec précaution.

Dans les boutures àcrossette {fig. 8), le talon

est remplacé par un crochet de vieux bois

de quelques centimètres (1 ou 2 p.) de long.

F'6- 6-

Fig. 7.

Les boutures simpleset à talon sont le plus

fréquemment employées par les pépiniéris

tes. — La seconde sorte offre plus de chances

de succès que la première, mais elle peut

avoir d'assez graves incouvéniens pour la vie

des meres, en occasionant sur les branches

principales une foule de plaies Irrégulière»

qui deviennent souvent cancéreuses.— Dans

plusieurs jardins, afin d'éviter cet in corné-

nient on recèpe des arbres d'un certain âge

de manière à les transformer en cépées, qu'on

rabat ensuite périodiquement comme les

taillis et qui fournissent une immense quan

tité de rameaux. — Les boutures en crossette

se pratiquent avantageusement non seule

ment sur la plupart des végétaux sarmen-

teux et notamment les vignes, mais encore,

dans le midi, sur le figuier et l'olivier.

Parmi les boutures de branche», les plus

employées à la multiplication des arbres

utiles sont celles en ramées et en plançons.

Les boutures en ramées sont de jeunes

branches {fig. 9) garnies de tous les rameaux

Fig. 9

auxquels elles ont donné naissance. — Après

les avoir couchées horizontalement dans une

fosse peu profonde , on les recouvre de terre

de manière que les sommités des liges dé

passent le niveau du sol de plusieurs yeux, et

on les rabat sur les deux ou trois premiers.

— On emploie ces sortes de ramées pour

former des mères d'olivier qui donnent, pen

dant un grand nombre d'années, beaucoup

de jeunes plants francs de pied et tout dis

posés à se mettre promplement à fruit. — On

peut les utiliser sur le tilleul , le platane, l'o

sier et di\crs autres arbres.

Les boutures en plançons ne sont autre

chose que des branches de 2 à 3 et 4 mètres

(6 à 9 et 12 pieds) et plus, qui se façonnent

de deux manières : — tantôt on les é'tête par

le sommet et on supprime tous les rameaux

latéraux; — tantôt on laisse ceux de la som

mité pour former la tête du nouvel arbre.—

Dans l'un ou l'autre cas on amincit triangu-

laireinent la partie qui doit être fixée en

terre. — Il est des localités où l'on ne con

naît pas d'autres moyens pour multiplier cd

place la plupart des peupliers et des saules.

Lorsque les arbres sont d'une reprise diffi

cile, il est nécessaire de provoquer la forma

tion d'un bourrelet par l'un des moyens que

j'ai déjà indiqués pour les marcottes,^. 5.

— Le plus simple est de ligaturer la branche,

vers le commencement de l'été, avec un fil

de fer de manière à arrêter en partie la sève

descendante au point où l'on désire obtenir

des racines.

Plantation des loutures. Les boul ures sim

ples et à talon se mettent en terre au plan

toir ou en des tranchées parallèles, dans les

quelles on les place à des distances et des

profondeurs proportionnées à leur volume;

puis on remplit ensuite successivement cha

cune de ces tranchées avec la terre extraite

de la tranchée suivante, de manière à lais

ser aux bouture* deux ou trois yeux au moins

à l'air libre.

Les crossettes , ainsi que 1rs ramers, se
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plantent à peu près horizontalement. On

relève seulement la partie supérieure sur

l'un des bords de la rigole, et on laisse,

comme précédemment , quelques yeux de

bois bien aoùtë au-dessus de Ta surface du

sol.

Quant aux plançons, la méthode la plus

usitée, quoique la moins bonne, est de faire,

au moyen d'une barre métallique ou d'un

avant- pieu, des trous de un demi à deux

tiers de mètre (18 po. à 2 pieds)de profondeur,

dans lesquels on les place. Si, en des terrains

très-légers , une pareille pratique ne présente

pas de graves inconvéniens , dans les terres

fortes elle en a de deux sortes : d'abord elle

comprime celles-ci de manière à les rendre

peu perméables aux racines, et, ce qui est

pis , quelques soins qu'on prenne pour rem

plir de terre des ouvertures aussi étroites,

elle laisse autour du tronc des vides nom

breux ; —» mieux vaut donc faire à l'avance

des trous comme pour une plantation ordi

naire.

La culture première des bouturés se borne

à affermir le sol par un plombage, autour

de leurs parties enterrées , de manière à les

mettre sur tous les points en communica

tion immédiate avec i'humidité de la terre;

— à arroser lorsque les circonstances atmos

phériques l'exigent, et à pailler, si faire se

peut , pour diminuer les effets du hàle. Du

reste cette culture ne diffère pas de celle des

autres plants des pépinières.

§ III.— Boutures de racines.

Les boutures de racines , quoique moins

employées que celles dont je viens de parler,

offrent cependant un moyen facile de mul

tiplier rapidement une partie de nos grands

végétaux ligneux.

Les plus naturelles sont celles qu'on ob

tient parfois à l'endroit même où un arbre

d'un certain âge vient d'être arraché , sans

autre soin que de laisser la fosse ouverte. —

De toutes les extrémités des racines qui sont

restées dans le sol on voit, le printemps sui

vant, naître des bourgeons, et lorsque ceux-

ci ont été enlevés , il n y a pas de raison pour

qu'il ne s'en forme pas d'autres sur les mê

mes racines de nouveau raccourcies.

Mais ce moyen est plus curieux qu'appli

cable aux besoins de la grande culture ; il

en est un autre dont il me semble qu'on mé

connaît généralement les avantages: je veux

parler des bouturespar tronçons.

Lorsque comme dans le cas précédent, on-

arrache un arbre, ou lorsqu'en labourant

dans son voisinage, on supprime celles de

ses racines qui nuisent aux cultures voisines;

Jorsqu'enfin on peut lui en ôter un certain

nombre sans nuire sensiblement à son dé

veloppement, on divise ces racines par tron

çons de 1 à 2 et 3 décimètres (4 à 8 et 10 po.),

et .on les plante en élevant leur gros bout de

(juelques millimètres seulement au-dessus

du sol.

Généralement ces boutures donnent nais-

sance.dès lu première année, à des bourgeons

vigoureux ; — parfois cependant elles restent

dans l'inaction plus long-temps ; mais dans

tous les cas, pour peu que les espèces qu'elle»

doivent reproduire n'éprouvent pas une dif

ficulté particulière à développer des gem

mes adventices , elles réussissent presque

toujours.

Section v.—Des greffes.

% Tr.— Avantages et inconvéniens.

Les greffes partagent avec les marcottes et

les boutures la propriété de propager les va

riétés non transmissibles de semis. — Elles

réussissent même dans beaucoup de cas où

il serait difficile de recourir à l'un ou à l'au

tre de ces deux modes de reproduction.

En théorie , les greffes peuvent être assi

milées à de véritables boutures qui , au lieu

de puiser leur nourriture dans le sol , la re

çoivent par l'intermédiaire de la tige des

sujets. Cette nourriture est modifiée au point

d'insertion, selon la disposition des organes

de chaque végétal, comme elle l'est en pas

sant de la terre dans les racines; de sorte

qu'un nombre indéterminé d'espèces bien

distinctes peut vivre sur le même tronc sans

éprouver d'autres modifications que celles qui

pourraient résulter de la différence du sol,

de la quantité plus ou moins grande de sucs

nourriciers qu'il contient. — Cè que j'ai dit

de l'influence Lv. boutures est donc à peu

près applicable aux greffes quant à la lon

gévité, à l'élévation et à la mise à fruit des

individus qui en proviennent, et il en résulte

nécessairement qu'elles sont utilisées bien

moins fréquemment pour les arbres fores

tiers que pour les arbres fruitiers.—La greffe

améliore en effet sensiblement les fruits en

volume, souvent en saveur; elle contribue

encore à hâter leur production, quoique cet

effet soit rarement aussi marqué qu'on s'est

plu à le dire; mais d'un autre côté, elle nuit

au développement des organes conservateurs

et elle abrège ordinairement le temps mar

qué par la nature pour l'existence des ar

bres.—On sait cependant que le choix d'un

bon sujet influe parfois d'une manière favo

rable sur le port, et, chose plus impor

tante, on a cru remarquer qu'il influait aussi

sur la rusticité des végétaux au point qu'il

ne serait pas impossible de profiter de cette

disposition pour faciliter la naturalisation

de certains arbres étrangers. — Afin d'at

teindre un but aussi désirable ; — pour hâter

la fructification de quelques individus rebel

les;—pour multiplier diverses variétés amé

liorées, ce qu'on ne fait pas, je trouve, assez ■

généralement, relativement aux essences lo-

restières; — pour transformer même des

espèces de peu de valeur en arbres <Pnn

meilleur produit, on devrait recourir aux

greffes. — Le chêne robur, greffé sur le cer-

ris, auquel la mauvaise qualité de son bois

a fait donner, dans beaucoup de pays, le

nom de-doncicr, pousse, dit-on, plus rapide

ment sans perdre sensiblement de sa dureté;

—les chênes ballot» et autres à glands doux

pourraient se multiplier, se perfectionne»

peut-être, sur l'yeuse; — des ormeaux, des

frênes, se couvrir de feuilles plus abondantes .

ou plus larges, et mieux du goût des bes

tiaux, etc., etc.
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J II. — Description des principales greffa».

Les greffes qu'on emploie le plus fréquem

ment dans les pépinières pour les grands vé

gétaux ligneux à feuilles caduques , sont les

suivantes :

La greffe enfente ordinaire. (Voy. un peu

plus loin, fig. 17.)

La greffe anglaise {fig.tO), que sa grande

solidité et sa facile reprise rend très-utile

pour les arbres à écorce mince et à bois dur.

La greffe Lee, ou par entaille triangulaire,

{fig. 11), qui convient surtout aux végétaux

■ dont la moelle ne doit pas être attaquée, et

aux grosses tiges dont l'écorce vieillie offre

peu de sève.

La greffe Farin, à rameau posé entre l'au

bier et l'écorce , comme une greffe en cou

ronne {fig. 12), qui réunit, les avantages des

deux précédentes

Fig. 12. Fig. 11. Fig. 10.

Fig. 13. La greffe Cels {fig. 13), sur raci

nes séparées des arbres et plan

tées par tronçons avant d'être

opérées, qui permet de multiplier

sur eux-mêmes des individus dont

on ne possède pas de congénères.

Enfin rarement celle en écus-

son. {Voy. un peu plus bas les fis.
15 et 16.) JS

La greffe herbacée des arbres fo

restiers résineux, telle qu'on la

pratique presque exclusivement

depuis une douzaine d'années, est

d'une exécution fort simple et d'un résultat

assuré. — Elle a permis de transformer par

milliers, dans la forêt de Fontainebleau, des

pins sylvestres en Laricio d'une superbe ve

nue. — On peut croire qu'elle présenterait

le même avantage sur les terrains crétacés

de la Champagne pouilleuse.

Selon que la greffe est de diamètre égal à

celui du sujet ou un peu moindre, on la

Fig. 14. coupe triangulairement {fis.

14), ou en biseau prolongé,

pour l'insérer dans une en-

taille correspondante à la som

mité de la tige principale de

l'arbre. — Dans tous les cas,

on choisit, pour faire l'opéra

tion, le moment où cette tige

jj^ encore herbacée a atteint les

deux tiers environ de son dé

veloppement, c'est-à-dire de 1

à 2 et 3 décim. environ ( 6 à

8 et 10 po.), selon la vigueur de la végétation;

— on la casse bien net au tiers inférieur ou

à moitié de sa longueur; on ne laisse à la

greffe également herbacée que 2 à 5 cent.

(1 ou 2 po.); puis, après avoir incisé et réuni

les parties comme il vient d'être dit, et les

avoir consolidées par une ligature de laine,

on les entoure d'un cornet de papier destiné

à empêcher pendant les 10 a 15 premiers

jours les effets de l'évaporalion.

Les greffes herbacées ne sont pas seule

ment propres à la multiplication des coniiè-

res; la plupart des arbres à feuilles caduques,

ceux même qui reprennent difficilement par

tout autre moyen analogue réussissent gé

néralement avec celui-là : je citerai seule

ment le chêne et le noyer.

Pour les arbres fruitiers, les greffes en

écusson, en fente, en couronne et en flûte ,

sont presque exclusivement employées.

La greffe en écusson {fig. 15 et 16) convient

également à presque tous; on la pratique à peu

très-fréquemment

sur le poirier, le pommier et même l'oran

ger.

La greffe enfente {fig. 17, 18, 19, 20 et 21) a,

pourles arbres fruitiers à noyaux, le grave dé

faut de donner naissance à des extravasions

dénomme; aussi ne l'emploie-t-on presque ja

mais sur le pêcher et l'abricotier. — Elle a

moins d'inconvénient sur le prunier, quelques

cerisiers, etmême l'amandier; — elle n'en a

aucun sur l'olivier, le pommier, le poirier, la

vigne. — On s'en sert de préférence quand

les sujets, arrivés à un certain âge, ont une

écorce épaisse et rugueuse peu favorable à la

pose des écussons.

Parmi les greffes en écusson, la greffe

Lenormand, avec un léger fragment d'au

bier sous l'œil {fig. 15), est la plus facile, la

plus prompte Fig. 15. Fig. 16.

et aussi la plus

employée dans

les pépinières.

— Elle ne dif

fère de la gref

fe Descemet >£v

{fig. 16), que*

parce que cet

te dernière se

compose de

deux écussons

au lieu d'un.

— On peut „

ainsi , dès la première année , obtenir les

branches-mères d'un espalier.

Parmi les greffes en fente, la greffe A tticus

{fig. 17) se trouve la première.

La greffe Palla- FigA6. Fig< 19 R „.

aùu {fig.ts) en fen- 13

te,à deux rameaux,

se pratique surdes"

sujets plus gros;

elle offre une dou

ble chance de réus

site.

La greffe Tro-

chereau { fig. 19)

présente cette par

ticularité, qu'au

lieu de fendre le
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sujet au centre on fait en sorte de ne pas

attaquer le canal médullaire.

Lagreffe enfenteau milieu du bois {.fig. 20)

Fig 20. est recommandée spécialement

pour les vignes.

Les greffes en ramilles se dis

tinguent des autres greffes en

fente en ce qu'elles se font avec

de petites branches garnies de

leurs rameaux, souvent de leurs

boutons à fleurs, et quelquefois

même de leurs fruits naissans. —

Elles sont employées assez fré

quemment pour les orangers. —

« En semant un pépin à une épo

que déterminée, on est parvenu

à recueillir avant la fin de l'année du fruit

mûr sur l'individu auquel il donna nais

sance {fig. 21). » V. A. Thouin, Cours de

Fig. 21. Fig. 22. culture et de

° naturalisa

tion.

Les gref

fes en cou

ronne ( .fig.

22), qui font

en quelque

sorte le pas

sage entre

les greffes

en écusson

et les gref

fes en fente,

n'étant em

ployées avec

un avantage

particulier que pour de vieux troncs, ne sont

pas utilisées dans les pépinières. — Elles

peuvent l'être dans les champs pour trans

former promptement en arbres à bon fruit

des sauvageons de peu de valeur.

Les greffes enfiute conviennent de préfé

rence a tous les arbres à écorce épaisse et à

moelle abondante.—On les emploie dans les

pépinières et les campagnes pour le châtai

gnier, le noyer, les figuiers et les mûriers.

La greffe Jefferson (fig. 23), sans couper

la tête du sujet et à œil dormant, consiste à

remplacer un anneau d'écorce enlevé sur le

sujet, par un autre anneau parfaitement d'é

gale dimension , pris sur l'arbre qu'on veut

propager, et muni au moins d'un œil.

La greffe sifflet {fig. 24), avec suppression

de la tèle du sujet et a œil poussant, diffère

firincipalement de la précédente en ce que

'anneau de remplacement n'est pas fendu

longitudinalement.

La greffe de Faune (fig. 25), au moyen de

Fig. 25. Fig. 24. Fig. 23.

ACHICOLTURK.

lanières d'écorce qu'on a laissées sur le su

jet et qu'on relève après l'opération , de ma

nière toutefois à ne pas couvrir les yeux de

la greffe, offre quelques chances de succès

de plus.

$ III. — Choix des sujets.

Le choix des sujets est d'une grande im

portance. Non seulement il doit exister en

tre eux et les greffes une analogie naturelle

aussi complète que possible, et celle ana

logie, si l'on veut opérer sur des arbres fo

restiers surtout, doit s'étendre à l'élévation,

à la grosseur, aux époques de la végétation,

au mode de développement, à la durée

même de l'existence ; mais il faut encore

avoir égard à la propriété particulière à cha

que espèce de croître dans tel ou tel terrain ,

à telle ou telle latitude, telle ou telle posi

tion, etc., etc. Il faut rejeter rigoureusement

tous les individus mal constitués, et ne faire

usage que lorsqu'on y est forcé de ceux qui

ne proviennent pas de semis.

Les greffes herbacées réussissent particu

lièrement sur les conifères, qui offrent entre

eux, par le nombre de leurs feuilles, le plus

de ressemblance : — Le laricio, le weymouth

reprennent à merveille sur le pin sylvestre

d'Ecosse; — le pin à pignon, sur le pin mari

time;— le cimbro, sur le pin du lord; — les

sapinettes, sur l'épicéa, — les giléads, sur le

sapin argenté , etc., etc.

L'amandier se greffe sur lui-même ; — le

rlécher, sur amandieretsur prunier, particu-

ièrement sur le damas noir et le saint-ju

lien; — l'abricotier et le prunier, sur ces

deux dernières espèces et sur la ceriselte;

— le cerisier, sur franc, c'est-à-dire sur des

sujets venus de semence, quand on veut qu'il

s'élève ; sur griotlier pour obtenir des arbres

d'une moyenne croissance, et sur mahaleb

si l'on désire qu'il forme des basses tiges.

Le poirier se greffe aussi sur franc ou sur

cognassier. Dans le premier cas il s'élève da

vantage, vit plus vieux , mais se met inoins

promptement à fruit; dans le second cas,

c'est le contraire. — Le pommier sur franc

est aussi plus vigoureux et moins précoce ;

sur doucin , il prend un développement

moyen ; sur paradis , il reste nain.

Le figuier, l'olivier, l'oranger, ne réussis

sent que sur eux-mêmes.

§ IV. — Choix des greffes.

Les personnes qui greffent annuellement

beaucoup d'arbres fruitiers ont dès long

temps fait la remarque que le choix de Ta

greffe influe , généralement au moins, d'une

manière bien positive sur son développe

ment ultérieur; — elles savent que les scions

ou les gemmes séparés de branches faibles

donnent des pousses moins belles que ceux

qu'on prend sur des branches mieux déve

loppées ; — que certains arbres cultivés en es

paliers forment difficilement une tige droite

f>our pyramide, si l'on choisit les greffes sur

es branches basses ou inclinées de l'espa

lier, taudis que si on les détache de ra

meaux qui s'élèvent perpendiculairement au

sol, à la sommité des plein-vents, on obtient

presqu'à coup sûr un effet contraire ; — que

IV. — a
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des yeux séparés de vieilles branches peu

disposées à se mettre à fruit, se développe

ront, toutes choses égales d'ailleurs, avec

moins de vigueur que d'autres, et produiront

des arbres qui conserveront la même disposi

tion à la stérilité.

T)e. pareils (ails ont une importance que

d'habiles _ praticiens méconnaissent rare

ment, mais qui n'est pas assez généralement

appréciée.

Comme il importe que les sujets soient

plus en sève que les grelfes lors de l'opé

ration, on peut couper celles-ci quelque

temps d'avance, les réunir en paquets, et les

enterrer ainsi par le gros bout, au nord,

dans un lieu frais sans excès d'humidité.

5 >• — Temps propre à effectuer les greffes.

Deux époques conviennent particulière

ment à la reprise de la plupart des greffes :

le printemps, au moment de l'ascensiou de

la sève, lorsque l'écorce a cessé d'être ad

hérente au bois et que les gemmes sont

sur le point de s'ouvrir; — les approches de

l'automne, pendant le cours de la seconde

sève. — Les greffes herbacées et en ramilles

se font seules entre ces deux époques.

Les greffes de printemps se développent

immédiatement. Presque toujours celles en

fente et en couronne sont de ce nombre. —

Les greffes de la sève d'août doivent être

exécutées à une époque telle que la reprise

puisse encore avoir lieu convenablement,

sans toutefois que les yeux trouvent le temps

de se développer, parce que les bourgeons aux

quels ils donneraient naissance seraient le

plus souvent saisis par les gelées avant d'être

aoûtés. — Ces sortes de greffes s'appellent à

œil dormant par opposition à celles qui pous

sant dès qu'elles sont faites, et quon a en

conséquence nommées à œil poussant. — Ou

greffe de l'une et l'autre manière en flûte et

en écusson.

5 VI. — Manière d'assurer le succès des greffes.

La végétation d'accroissement en diamètre

des arbres se faisant entre l'aubier et l'é

corce, et la soudure des greffes ne pouvant

avoir lieu qu'au moyen des parties herbacées

ou du liber, il en résulte qu il faut faire coïn

cider le plus exactement possible le liber de

la greffe avec celui du sujet, comme dans les

greffes en fente, ou le mettre en contact di

rect avec l'aubier de ce même sujet, comme

dans les greffes en écusson , eu flùle et en

couronne. — Pour les greffes herbacées , la

vie active étant encore également répartie

dans toute la jeune tige, elle jouit en entier

delà propriété de s'unir a uue autre tige dans

le même état.

Dès que les greffes sont placées, on les

consolide par une ligature de laine, et on les

abrite du contact de l'air par de la cire à

grefferainsi composée: 1/2 cire jaune, 1/4 poix

commune et 1/4 poix de Bourgogne, dans la

quelle on ajoute souvent un peu de suif, et

qu'on fait fondre toutes les fois qu'on veut

1 employer.—Pour des liges d'un certain âge,

ce simple enduit peut suffire sansaucune liga

ture.

Section vi. — Delà taille desjeunes arbrei.

La taille des arbres de pépinières comprend

quatre opérations principales: {'habillage ou

la préparai ion des plants à l'époque du repi

quage ou de la transplantation; — la taille

vulgairement dite en crochets, ou de pre

mière formation des tiges; — le recepage et

l'élagage.

§ 1". — Habillage.

L'habillage du plant se subdivise en d'eux

opérations; l'une relative aux racines, l'au

tre aux jeunes Ironcs. Il ne s'opère pas dans

tous les cas de la même manière.

Pour les arbres forestiers à racines pivo

tantes, particulièrement pour ceux qui doi

vent s'élever beaucoup, la plupart des théo

riciens ont recommandé de laisser intact le

pivot, et il est certain qu'on trouve de l'avan

tage à suivre un pareil conseil toules les fois

que cela se peut. — Le pivot n'est pas seule

ment destiné à maintenir la sommité des

tiges contre les efforts du vent; il va cher

chera de grandes profondeurs l'humidité et

les sucs nécessaires à la nutrition du végé

tal. — On a pu remarquer, dans bien des

circonstances, que sa suppression arrête sen

siblement le développement du tronc. — Mal

heureusement il est rarement possible de le

conserver dans les pépinières, parce que gé

néralement il y acquerrait en peu d'années

une longueur si considérable qu'il devien

drait extrêmement difficile de 1 arracher, et

que si on le brisait, passé un certain âge, un

pareil accident entraînerait souvent la perle

de l'arbre.

Cet inconvénient est si bien reconnu, qu'il

forcera toujours de recourir aux semis en

place pour tous les arbres à racines pivo

tantes, tels que le chêne, par exemple, qu'on

destine à former des futaies ou des planta

tions d'aligncmens.

D'un autre côté , la suppression du pivot

a des avantages incontestables. — Elle oc-

casione le développement de plusieurs ra

cines latérales qui se bifurquent, se cou

vrent d'abondans chevelus, et contribuent

ainsi efficacement, non sculemeut à facili

ter l'arrachage et à assurer le succès des

transplantations futures, mais encore à en di

minuer les frais.

Afin d'obtenir plus sûrement un tel résul

tat, les pépiniéristes ne se bornent pas à rac

courcir le pivot, ils rognent les principales

racines qui l'accompagnent ou le remplacent ,

et comme celte opération diminue pour

quelque temps le nombre des bouchés. •nour

ricières du végétal, ils sont dans l'oblig lion

de supprimer aussi une partie des branches.

Lors du repiquage, ils taillent donc à un ou

deux yeux toutes celles qui croissent latéra

lement sur la lige principale, et le plus fré

quemment ils l'arrêtent elle-même à une cer

taine hauteur, quoique les avantages de cette

dernière pratique aient été vivement con

testés, et qu'ils l'aient été, ce me semble, avec

raison dans les applications à la culture des

arbres de haute croissance

La suppression de la tête peut occasiotier

chez eux des maladies qui abrègent leur
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existence et dont les effets se font sentir,

même après la mort, sur la qualité du bois.

— Elle est d'ailleurs le plus souvent inutile,

car, pour peu que la diminution des branches

toit proportionnée à celle des racines, il est

du reste assez indifférent qu'elle porte sur

telle ou telle parlie du tronc, et le cultiva

teur a conséquemment toute latitude pour

bien faire.

Les espèces dont les racines ont plus de

tendance à se prolonger qu'à se multiplier,

qui n'en produisent que difficilement de nou

velles et qui ont peu de chevelu , exigent à

l'habillage plus de soins que celles qui pous

sent de nombreuses radicules, et qui repren

nent avec facilité de marcottes ou de bou

ture.—On fera bien pour les premières de re

courir à la serpette ou au sécateur, et d'opé

rer isolément sur chaque individu. — Quant

aux autres, pour abréger, on a coutume dans

les pépinières de lesreunirpar petits paquets;

on les place sur un billot, et, au moyen d'une

serpe bien tranchante, on vaille d'un pre

mier coup les racines , d'un second la som

mité des tiges. Celte méthode, tout impar

faite qu'elle est, n'a pas pour les très-jeunes

plants des inconvéniens aussi graves qu'on

pourrait le croire.

Les arbres -verts, comme les pins, les sa

pins, les mélèzes, etc., etc., ne veulent être

privés ni de leur pivot ni de leur tige princi

pale , parce que, sauf dans de rares circons

tances, leurs racines ne se régénèrent pas plus

que leurs branches aux endroits où elles ont

été détruites ou blessées. Aussi la culture pre

mière de ces sortes de végétaux a-t-elle pour

firincipal but de multiplier le plus possible

eurs grêles et délicats chevelus, tout en

empèchaut l'exteDsion démesurée de leur

pivot.

Quant aux arbres fruitiers, la préparation

de leur plant pour le repiquage ne diffère de

celle du plant des arbres forestiers à feuilles

caduques, qu'en ce que, pour tous ceux qui

pivotent, la suppression partielle du pivot

est plus profitable que nuisible, puisque, si,

d'une part, elle diminue leur vigueur, de

l'autre on a cru remarquer que, par cette

même raison, elle les dispose à fructifier plus

tôt. Le noyer seul , à cause de l'abondance

remarquable de sa moelle, redoute particu

lièrement la moindre atteinte de la serpette

sur sa tige principale, et doit être pincé plu

tôt que taillé sur les branches latérales.

• Taille en crochet ou de première formation

des tiges.

Depuis que le plant a quitté le carré des

semis, surtout si on lui a coupé la tête, il a

du se garnir de beaucoup de branches laté

rales que leur position plus ou moins verti

cale, plus ou moins rapprochée de la som

mité de la tige, et plus ou moins favorisée

par le contact de l'air et de la lumière, a fait

sedévelopper avec une vigueur plusou moins

grande. — Souvent 2 ou 3 de ces branches,

égales en force, se disputent la prééminence

qu'une seule doit obtenir pour devenir la tige

principale. — On doit supprimer rez tronc,

non seulement celles qui sont le moins avan

tageusement disposées . mais en général

toutes les branches qui menacent d'attirer

par leur végétation vigoureuse une trop

grande partie de la sève qu'on veut diriger

vers la flèche.

Quant aux autres, si, outrant les consé

quences de ce principe, on voulait les rabat

tre également, on parviendrait en effet à

augmenter encore le développement en hau

teur de l'arbre, mais on empêcherait sa crois

sance en diamètre; de sorte que bientôt il

serait hors d'état de se maintenir "sans tu

teur. Il faut donc, à plus forte raison que

lors de l'habillage, leur laisser quelques yeux

pour appeler et maintenir la végétation à la

circonférence.

Là se borne à peu près la taille première des

arbresforestiers.

Du trop petit nombre d'arbres fruitiers

qu'on cultive dans les champs, pour leurs

fruits ou les produits qu'on peut en tirer, la

plupart sont à haute tige; — quelques-uns

en quenouilles on pyramides ; — quelques au

tres en espaliers. Selon ces destinations di

verses, la taille doitvarierdans les pépinières.

Pour les hautes tiges, comme le noyer, le

châtaignier, l'amandier, les pruniers, les abri

cotiers, quelques pêchers, des pommiers et

des poiriers, la (aille de première formation

ne diffère en rien de celle dont je viens de

parler. — Mais lorsque les arbres ont atteint

de 1 i à 3 mètres, au lieu de continuer à pro

téger la croissance de la tige mère au détri

ment des branches secondaires, on l'arrête

au contraire si elle est disposée à s'élever en

flèche pour la forcer à se ramifier, ce qui ne

manque pas d'arriver dès le printemps.

Le but de cette opération étant moins en

core de donner une forme agréable à la tête

des arbres que de hâter la production et

d'ajouter à la beauté des fruits, en entravant

la marche de la sève, on doit la répéter l'an

née suivante sur celles des branches supé

rieures qu'on a jugé convenable de conser

ver. On choisit donc les 3 ou 4 plus belles

{fig. 26 ), et on les taille de manière que

les bourgeons qu'elles produisent s'écartent

de plus en plus de l'axe du tronc ; et comme

au retour du 3" printemps ces bourgeons ont

en effet poussé, on répète pour la dernière

fois, sur eux, la même opération, après avoir

préalablement supprimé entièrement ceux

qui croissent dans des directions défavora

bles. ( \oy.fig. 27.)

Fig. 26. Fig. 27.

Le plus souvent les arbres à tifies, qu'on
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nomme aussi plein-vents, sont sortis de la
pépinière avant cette 3e taille.

Dans les jardins de ferme on ne taille guère

en pyramide que le poirier, bien rarement le

pommier. Plus compliquée que la précédente,

cette taille est basée sur des principes dif-

férens. — Loin d'être dénudé de branches à

sa partie inférieure; le tronc doit enèlre gar

ni du bas en haut, sur toute sa circonférence,

à des distances à peu près régulières, et cal

culées de manière que l'air et la lumière

puissent circuler facilement dans toutes les

directions.

Dès l'année du développement de la greffe,

lorsque la végétation est très-vigoureuse, les

pépiniéristes en arrêtent une ou même deux

fois les sommités en les coupant avec les on

gles, afin de transformer en bourgeons, dans

le cours de la même saison, les jeux qui n'é-

taient destinés à en produire que le prin

temps suivant. — Ils gagnent ainsi un an. —

Dans des circonstances moins favorables,

s'ils ne peuvent pas pincer, ils taillent

pendant 1 hiver au-dessus d'un œil bien dé

veloppé qui devra servir de prolongement a

la tige mère, et à une hauteur qu'on peut fixer

approximativement de 2 à 4 et 5 décimè

tres (0 à 18 po.), selon que le scion opéré est

de la grosseur d'un fort tuyau de plume ou

de celle du petit doigt {fig. 28).

L'année suivante on taille les branches la

térales plus ou moins longues, selon qu'elles

sont placées plus ou moins près du sol

et ou arrête de nouveau la ilèche, sans ja

mais perdre de vue les deux règles suivantes:

1° qu il faut tailler long un individu vigou

reux, pour éviter le développement d'un trop

grand nombre de branches et la croissance

de gourmands presque toujours nuisibles

dans les arbres soumis à la taille; — 2° qu'on

doit au contraire tailler court un individu

peu vigoureux, pour empêcher la trop grande

division de la sève ascendante, et la contrain

dre à développer convenablement le petit

nombre de bourgeons qu'on lui laisse.

La fig. 30 représente la taille de la troi

sième année.

Fig. 28. Fig. 29. Fig. 30.

Les espèces cultivées en espalier sont, par

mi les fruitiers à noyaux , le pécher, l'abrico

tier, quelquefois le cerisier et le prunier;—,

parmi les fruitiers à pépins, le poirier et le

pommier.

Si les pyramides donnent des fruits plus

beaux que les plein-vents, les espaliers en

donnent de plus beaux encore que les pyra

mides.

L'année qui suit celle du développement

de la greffe, on rabat la tige de l'arbre sur

le 3° ou 4' œil, afin d'obtenir à peu de dis

tance l'une de l'autre deux branches latérales

qui formeront les ailes (Jig. 31). — Si les 4

bourgeons prennent vie, ou pince les 2 moins

bien placés pour donner plus de force aux 2

autres.

L'automne suivant, les arbres sont en état

d'circ plantes à demeure. — Si cependant on

veut les conserver encore en pépinière, ce

que je suis loin de conseiller, on devra,

tailler assez court les 2 bourgeons réservés I

sur 2 yeux, l'un supérieur, l'autre inférieur, j"

pour obtenir seulement cette seconde an-]

née la prolongation de chaque branche mère

et la naissance d'une première branche se

condaire inférieure {fig. 32); — une troi

sième taille donnera la première branche

secondaire supérieure {fig. 33). — C'est ainsi

que se formera d'année en année la char

pente de l'espalier. — Plus de détails sorti

raient de mon sujet (1).

Fig. 31. Fig. 32.

FIG. 33

On trouvera aux lettres A. et B les détails,

de la 2° et 3° taille pour une des ailes seule

ment.

§ III. — Du Reccpage.

Si parune cause quelconque un jeune tronc

entier était tortueux, grêle ou mal venant, il

faudrait le receper, c'est-à-dire le couper

très-près du sol, afin d'obtenir l'année sui

vante un bourgeon unique qui pût le rem

placer. — Le recepage, dont d'habiles théo

riciens ont voulu trop généraliser les incon-

véniens, pst à la vérité nuisible à certains ar

bres à bois très-dur, comme le chêne; à ceux

dont les liges uniques se régénèrent diffici

lement, comme les pins, et à un moindre de

gré les érables, les frênes, etc.; mais il est

sans inconvénient pour beaucoup d'autres, et

on a pu remarquer qu'il est le plus souvent

utile pour les végétaux dont les premières

pousses sont maigres et irrégulières, comme

0) les personnes qui voudraient se perfectionner dans l'art difficile et compliqué de la taille des arbres

fruitiers en général devront consulter l'excellent ouvrage de M. Dalbret, jardinier-chef des écoles cle

culture nu Jardin des plantes. —Prix : 6 fr. A Paris, chez Roiusclon, libraire. . .
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celles de l'orme, du châtaignier, du tilleul,

de l'aubépine, etc.

J'ai vu rabattre au moment même de la

transplantation; mais cette pratique, excepté

Fieut-étre dans quelques terrams particul

ièrement mauvais, ou pour des végétaux

dont les racines ont été trop mutilées, me

parait avoirun double inconvénient.— D'une

part, les chevelus ne peuvent puiser une

1" année dans le sol et envoyer au tronc

mutilé qu'une très-faible quantité de sève.

Le but qu'on se propose, d'obtenir une tige

droite, vigoureuse, et dans laquelle les vais

seaux séveux puissent prendre une extension

suffisante pour favoriser ultérieurement les

progrès d'une riche végétation, est complète

ment manqué; — de l'autre, loin de forti
fier les racines au moins cette lrc année, le

recepage arrête au contraire, momentané

ment, leur développement en suspendant les

effets de la sève descendante, de sorte qu'il

peut nuire à la reprise.

Le recepage a fréquemment lieu dans les

Eépinières forestières. Il serait assez dif-

cile de fixer d'une manière précise l'âge au

quel les arbres en profitent le mieux. Je dirai

seulement qu'elle doit être faite lorsque les

racines ont pris assez de volume pour don

ner naissance à une pousse d'un beau déve

loppement, mais avant que les tiges aient ac

quis un diamètre trop considérable, afin de

ne pas retarder les effets qu'on veut pro

duire, et d'éviter que la sève ne se perde en

une multitude de scionsqu'il serait indispen

sable de supprimer, à la réserve d'un seul.

— Selon les circonstances, on pourra donc

receper, s'il y a lieu, quelques années après

le repiquage ou après la transplantation. —

Dans tous les cas, on choisira le moment où

la sève est en apparence le plus complète

ment inactive, c'est-à-dire, pour notre climat,

le mois de janvier.

§IV.— De l'Élagage.

grand établissement ; mais elle est excel

lente.

Au reste, s'il est parfois nécessaire de

supprimer entièrement quelques branches,

un éiagage d'hiver fait avec réserve et dis

cernement n'offre pas à beaucoup près, sur

les jeunes arbres des pépinières, le danger

qu'il aura plus tard sur ceux d'un âge plus

avancé et d'un développement plus considé

rable.

Section vii. — Des transplantations.

Quelques végétaux ligneux d'une moyenne

élévation qui doivent être plantés jeunes,

comme ceux qu'on emploie d'ordinaire à la

formation des haies , des brise-vents , des

charmilles, etc., etc., ou qui ont été semés en

rayons , à certaines distances les uns des

autres, peuvent attendre dans le carré des

semis le moment de la transplantation à de

meure. Dans la plupart des cas, il est avan

tageux de les repiquer avant cette époque.

§ I". — Du repiquage.

L'élagage, que nous ne devons considérer

ici que dans ses rapports avec la culture fo

restière, est, en pareil cas, d'une application

assez restreinte, car il ne s'opère, sur les ar

bres d'alignement, que lorsque ceux-ci ont

atteint dans le carré des transplantations un

âge qui permet généralement de les en faire

sortir. — Celte opération n'est qu'une modi

fication de la taille en crochet à laquelle elle

fait suite; son but et sa théorie sont les mê

mes, c'est-à-dire de donner au tronc une di

rection plus droite, et d'augmenter le plus

possible son élévation sans nuire à son dé

veloppement en diamètre.

Quand les arbres sont plantés à des dis

tances convenables, ils filent suffisamment

sans qu'on ait besoin de recourir à l'éla

gage , et cette circonstance est d'autant

plus favorable que divers inconvéniens ac

compagnent souvent la suppression des gros

ses branches.

Dans une position différente, on peut en

core rendre l'élagage inutile en pinçant une

ou plusieurs fois, pendant le cours de la belle

saison , les branches qui menacent de s'em

porter au détriment de la lige principale.

Une telle pratique a contre elle d'exiger une

surveillance assez active, difficile dans un

Comme h transplantation , il comprend

trois opérations principales d'un grand inté

rêt pour l'avenir des arbres, — / arrachage ,

— la préparation ou l'habillage du plant, —

la plantation.

L'arrachage doit se faire à jauge ouverte,

c'est-à-dire en creusant sur l'un des côtés

du semis une tranchée dont la profondeur

dépasse quelque peu l'extrémité inférieure

des racines, et en minant ensuite le terrain

de proche en proche, de manière à soulever

les jeunes plants sans effort et par consé

quent sans détruire ou désorganiser les che

velus.

J'ai dû parler de la préparation du plant

dans la section précédente.

Quant à la plantation, elle se fait en rigole

ou au plantoir. — D'après le premier mode

on creuse au cordeau, au moyen de la bêche

ou du hoyau,une petite fosse d'une profon

deur et d'une largeur proportionnées à In

longueur et au volume des racines. On y met

un a un les jeunes plants en les appuyant

sur la terre d'un des côtés, et en ayant soin

de les espacer également à une distance cal

culée d'après le temps qu'on veut leur laisser

passer en ce lien et l'accroissement qu'ils

doivent y prendre. On ouvre ensuite paral

lèlement à la première une seconde rigole,

dont la terre est rejetée sur les racines mises

précédemment en place, et on continue ainsi

clans toute la longueur de la planche ou du

carré. Il ne reste plus après celte opération

qu'à piétiner le sol pour l'affermir convena

blement autour des jeunes arbres.— D'après

la seconde méthode on trace sur le terrain,

toujours au moyen du cordeau , des lignes

équidistantes et parallèles coupées à angle

droit par d'aulres lignes semblables. A tous

les points de section on fait, au plantoir, un

trou à la fois plus large et plus profond que

ne sont volumineuses et longues les racines

qu'il doit recevoir, et après y avoir introduit

ces racines, on les recouvre et on les com

prime légèrement à l'aide du plantoir ou de

la main , de manière à éviter, comme dans
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le cas précédent, qu' il ne se trouve quelque

vide entre elles et la terre. — Un arrosement

copieux achève de conduire à ce but et ga

rantit le succès de l'opération.

C'est après la chute des feuilles, par un

temps plus humide que sec, mais lorsque le

sol n'est pas imbibe d'eau outre mesure et

qu'il peut se diviser facilement, qu'on pro

cède au repiquage. Dans les terres humides

et froides on doit parfois le différer jusqu'au

printemps. Dans tous les autres cas, il est

bon de le faire de bonne heure en automne,

parce que les racines ont le temps de former

de nouveaux chevelus avant l'époque des

gelées. — Ce principe, dont l'importance n'est

fias toujours assez sentie, s'applique à toutes

es plantations.

§11.— De la transplantation.

Danslesensque nous lui donnons ici, c'est

la plantation des jeunes arbres tirés du carré

des repiquages, au moment où, par suite de

l'accroissement qu'ils ont pris, ils s'y trou

vent trop gênés. — A celte époque les arbres

forestiers destinés à former des bois ou des

massifs ont ordinairement atteint l'âge et la

grandeur convenables pour être mis définiti

vement en place, car il est toujours avanta

geux de les planter jeunes ; mais ceux qu'on

réserve pour la plantation des routes et des

avenues doivent séjourner encore dans la

pépinière.

On les arrache, comme la première fois , à

jauge ouverte.

On prépare leurs racines et on taille leurs

tiges d'après les mêmes principes que lors

du repiquage. Toutefois, cette seconde opé

ration exige , au moins accidentellement

alors , quelques soins particuliers que je crois

avoir indiqués avec des détails suffisans en

parlant de la taille de formation et du rece-

page.

Enfin, on plante en quinconce à des distan

ces proportionnées à chaque espèce de végé

tal, ni trop près, ni trop loin, afin que l'air etla

lumière puissent pénétrer dans la plantai ion,

mais que, d'un autre côté, les arbres d'aligne

ment soient forcés de s'élever au lieu de s'é

tendre latéralement plus qu'il ne convient.

— Dans un sol profondément et complète

ment ameubli, comme celui des pépinières,

il y aurait peu d'avanlages à ouvrirdes tran

chées continues; aussi fait -on de simples

trous au moyen de la bêche, en ayant soin

de les rendre assez larges pour recevoir les

racines sans contrainte. — On place ensuite

l'arbre de manière qu'il ne suit pas en

terré plus profondément qu'il ne l'était pré

cédemment, et tandis qu'un ouvrier rejette la

terre en l'émietlant le plus possible, nu se

cond donne de temps en temps au tronc un

mouvement de va et vient pour la faire encore

mieux pénétrer entre les racines ; puis, lors

que le trou est en partie comblé, il piétine le

sol en appuyant d'autant plus ou d'autant

moins fortement que ce même sol est plus

ou moins léger.

Section viii. — Des assolemens dans les

pépinières.

La grande loi des assolemens, qu'on trou

vera ailleurs développée avec détail , s'étend

aux arbres comme aux autres végétaux. Dans

les pépinières, ainsi que dans les champs,

elle est la base d'une bonne culture.

Il est des arbres qui possèdent particuliè

rement laJdcheusepropriété de rendre le sol

impropre, pendant quelque temps, à la vé

gétation , non seulement de leurs congénè

res, mais de tous autres végétaux ligneux.

— Les cultivateurs, frappés depuis long

temps de la manifestation journalière de

cette vérité, se sont efforcés de l'expliquer

par les sécrétions des racines ou la décom

position, hors de la présence d'une suffisante

quantité d'air, de fragmens de ces mêmes ra

cines abandonnées dans la terre après la

mort naturelleoul'arrachagedes vieux troncs.

Soitqu'iis aient cru, avec plusieurs chimistes

modernes, aux effets fâcheux d'une fermen

tation acide, analogue en quelque sorte à

celle des tourbières, ou, dans d'autres cas,

à ceux d'une réaction particulière de prin

cipes astringens ; soit qu'ils aient supposé

que diverses racines dépouillaient plus que

d'autres le sol de l'air et des sucs nourriciers

nécessaires à la belle végétation des arbres,

toujours ont-ils reconnu que ceux-ci cessent

à la longue de prospérer dans les lieux où on

les cultive depuis trop long-temps, et sur

tout que les mêmes espèces languissent d'une

manière plus ou inoins apparente lorsqu'el les

se succèdent plusieurs ibis de suite sur le

même terrain. La nature nous offre de loin

à loin des preuves de la seconde partie de

cette vérité; la pratique, qui devance, dans

bien d'autres cas, la théorie, démontre fré

quemment la seconde.

Lors de la destruction d'antiques forêts,

on a vu le hêtre, le bouleau, le tremble,

etc., etc., succéder spontanément aux chê

nes. — De vastes étendues de pins et de sa

pins, atteints pour la première fois par la

cognée, se couvrent de semis naturels d'ar

bres feuillus, tandis que ceux-ci, au con

traire, se transforment en semis de pins et

de sapins. — Plusieurs écrivains français,

anglais et allemands attestent qu'il serait

facile de multiplier les exemples analogues.

D'un autre côté, on sait quV/ est parfois

impossible de faire reprendre un arbre a la

place d'uii autre arbre mort de maladie, au

moins sans de grandes précautions, quoique

je puisse dire en passant, à ce sujet, que je

me suis bien trouvé en pareil cas, dans les

sols argilo-schisteux de l'Anjou, de l'emploi

d'une certaine quantité de chaux mêlée a la

terre du trou le plus long-temps possible

avant le moment de la plantation. — On sait

encore qu'on évite avec grand soin dans

maintes localités de faire succéder immédia

tement la vigne au défrichement de taillis

de chêne; — dans d'autres, de planter des

vergers dans d'anciens vignoblesavant d'avoir

préalablement refait la terre par quelques

années de cultures herbacées; et j'ai vu con

stamment, dans le pays dont je viens déjà de

parler, que, quand on veut transformer des

vignes en pépinières, ce qui arrive fréquem

ment depuis quelques aimées aux environs

d'Angers, on prend plus rigoureusement en

core les mêmes précautions ; on sème gé

néralement des céréales , après avoir conve
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nablemcnt défoncé et labouré le sol. — Si

l'on n'était pas trop pressé par le temps, il

serait sans nul doute avantageux d'adopter

un assolement de trois ou quatre ans analo

gue à ceux dont on fait usage sur les défri-

chemens et dans lesquels l'avoine et les blés

alternent avec des racines alimentaires qui

exigent de fréquens binages et des bultages.

Dans quelques parties de l'Angleterre, d'a

près Sang , lorsqu'on veut améliorer le ter

rain appauvri d'une pépinière , au lieu de le

fumer pour lui confier directement des grai

nes forestières, on profite de l'engrais ré

pandu pour obtenir une première récolte de

plantes potagères ou fourrageuses. On a re

marqué que les fèves, les pois, les ognons,

les choux, les raves et particulièrement les

laitues, sont en pareils cas les meilleures

cultures intercalaires. — La conséquence

nécessaire de celle excellente coutume est

d'interrompre de loin à loin la succession

des végétaux ligneux.

Le même auteur a, je crois, entièrement

raison, lorsqu'après avoir recommandé de

choisir pour l'emplacement d'une pépinière

de petite étendue un terrain qui puisse être

partiellement et alternativement occupé par

des cultures de jeunes arbres et de légumes,

il ajoute que c'est un moyen à la fois sûr et

profitable de faire prospérer les unes et les

autres.

Dans l'état actuel de nos connaissances, il

serait difficile de dire précisément quels ar

bres doivent se succéder de préférence, quoi

qu'il soit bien démontré que tous ne réus

sissent pas aussi bien les uns après les autres.

— Il en est, comme le chêne, qui paraissent

nuire assez généralement aux cultures qui

leur succèdent;—d'autres, comme l'ormeau,

qui semblent détériorer beaucoup moins le

sol. — Quelques-uns réussissent assez bien,

même dans les terres usées; — quelques au

tres ne prospèrent au contraire que clans des

terres neuves on renouvelées, et je connais

tel pépiniériste, habile observateur, qui at

tribue surtout à l'application suivie d'une

telle remarque le succès complet de ses bou

tures de cognassier.

La théorie et l'observation tendent égale

ment à faire croire que, pour l'assolement

des pépinières, il est avantageux,comme pour

celui des champs, d'avoir égard aux rapports

naturels des végétaux; — d'éloigner le plus

possible sur le même terrain le retour des

mêmes espèces, des mêmes genres, des mê

mes familles; — de faire succéder les petits

aux grands arbres; — les essences à racines

traçantes à d'autres essences à racines pivo

tantes; — de changer successivement la des

tination de chaque carré, de manière que

les transplantations fassent place aux re

piquages, etees derniers aux semis, etc., etc.

Du reste, cette partie de la science du

pépiniériste est encore peu avancée. Je crain

drais de rencontrer trop d'exceptions si je

cherchais à déduire de faits épars et particu

liers des principes ou trop généraux ou trop

précis. Un ouvrage de pratique doit finir là

où commence le doute.

Oscar Leclerc-Thoiin.

CHAPITRE II. — DES ARRIH.S ET ARBUSTES FORESTIERS.

La plupart des arbres qui entrent dans la

composition des forêts de la France sont à

peu près connus de tout le monde; aussi

croyons -nous inutile de reproduire la fi

gure de toutes les espèces. Ce qu'il importe

surtout à l'agriculteur praticien, c'est d'ap

prendre quel est le terrain et l'exposition qui

conviennent à chacune des essences, la ma

nière de les multiplier, l'emploi qu'on peut

faire de leur bois, de leurs feuilles, de leur

écorce, etc.; ce qui sera traité tant dans ce

chapitre que dans les suivant, et dans le livre

consacré aux Arts agricoles.

Les arbres résineux, qui sont appelés peut-

être à repeupler les forêts de la France et

à couvrir de leur ombrage une foule de ter

rains vagues, en pente ou aujourd'hui sans

valeur, seront l'objet de noire attention par

ticulière.

Enfin, un certain nombredes plus bcauxar- I

bres forestiers de l'Amérique septentrionale '

et de quelques autres pays, qui pourraient

être introduilssi avantageusement dans notre

économie forestière, seront décrits et figurés

avec soin. F. M.

Section i". — Arbres et arbustes jorestiers

indigènes.

Art. l".—Arbres à feuilles caduques.

S l".— Arbres des terrains secs.

J. ALIZIER (en latin Cratœgus). Arbre

ayant beaucoup de rapport avec les sorbiers

et les poiriers.

L'Alizier commun ou Allouchier (C. aria,

Lin.; en anglais, ff'Aitebeam-tree ; en alle

mand, Mehlbeerbaum; en italien, Bagolaro\

ifiS- 34) s'élève dans nos parcs et nos jardins à

Fig. 34.

30 pieds environ ; son tronc a 3 ou 4 pieds de

tour; mais dans les Alpes et sur les hautes

montagnes, il n'atteint pas à d'aussi fortes
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dimensions. Son bois est très-dur, d'un grain

fin et serré, susceptible d'un beau poli. Le

pied cube pèse 55 livres. Il est employé à

l'aire des al ludions et des fuseaux dans les

moulins, des moutures d'outils, des flûtes,

des fifres, etc. Le charbon qu'il donne est

très-estimé.

L'Alizier de Fontainebleau ou h larges

feuilles {C. lati/olia) , diffère du précédent

par ses feuilles en cœur, anguleuses et beau

coup plus grandes. Son bois est employé aux

mêmes usages. La beauté de son feuillage et

de son port lui mérite une place dans les

parcs et les grands jardins.

L'Alizier des bois (C. torminalis, Lin.) s'é

lève à 30 pieds environ ; ses feuilles sont

grandes, découpées en plusieurs lobes iné

galement dentés. Son bois est blanc, com

pacte, d'un grain fin, et conserve bien la cou

leur qu'on lui donne. On l'emploie au char-

ronnage; i lest fort recherché par les tourneurs

et menuisiers. Lorsqu'il est vert, il a une

odeur forte et peu agréable, qu'il conserve

encore quelque temps après sa dessiccation.

On multiplie les aliziers de graines, ainsi

que par la greffe et par les marcottes. La

graine se récolte aussitôt qu'elle est mûre. Elle

demande à être mise en terre sur-le-champ,

ou au moins à être conservée dans du sable

frais. H faut lui laisser sa pulpe, par consé

quent s«mer le fruit entier, en le recouvrant

de 3 ou 4 lignes de terre. Les aliziers se plai

sent en général clans les terres fortes et qui

ont beaucoup de fond.

2. BOULEAU (lat. Betula; angl. Birch; ail.

Birke; ital. Betulld). — Le Bouleau blanc ou

commun {B. alba, Lin.) {fig. 35) est un arbre

Fig. 35.

élevé de 40 à 50 pieds. Sa tige acquiert environ

4 piedsde tour ;dans un bon terrain, il a sou

vent de plus fortes dimensions. Ce qui le dis-

tinguede tous nosarhrcs foresliers,c'est qu'il

réussit dans les sols les plus arides, ainsi que

dans les lieux humides et marécageux. Son

bois est nuancé de rouge et d'un grain assez

fin; il prend bien le poli et ne se brise pas

facilement. Le pied cube sec pesé 48 livres.

Il est recherché des menuisiers , des tour

neurs, des ébénistes et des sabotiers. On as

sure que dans le Nord, où il a plus de soli

dité que dans nos climats, on remploie au

charronnage. Il brûle rapidement en donnant

une flamme claire; il est bon pour les usines

et pour chauffer les fours. Son charbon sert à

faire de la poudre à tirer.

Vécorce du bouleau sert à un grand nom

bre d'usages dans le nord de l'Europe, et

remplace surtout l'écorce de chêne dans le

tannage des peaux. On assure qu'au Kamt-

schatka, les habitans mangent cette écorce

coupée par petits morceaux et mêlée avec des

œufs de poissons. En Suède , on prépare avec

la sève du bouleau un sirop qui peut rem

placer le sucre pour plusieurs usages domes

tiques, et l'on fait avec cette même sève une

liqueur spiritueuse dont le goût est agréable

et que l'on boit dans le pays.

On multiplie le bouleau de semis ou de

jeunes plants enlevés dans les forêts pour en

former des pépinières. Lorsque les jeunes

bouleaux ont atteint l'âge de 4 ou 5 ans, on

peut les transplanter à demeure ; il faut avoir

soin en les plantant de presser fortement la

terre sur les racines. La culture de cet arbre

doit être recommandée à tous ceux qui s'oc

cupent des forêts, parce qu'il brave les froids

et les chaleurs, qu'il n'a pas besoin de l'om

brage des antres arbres, tandis que le sien

leur est favorable, qu'il ne peut pas leur

nuire par ses racines , car elles courent à la

surface du sol et secontenlentdepeu de nour

riture, qu'il réussit partout et améliore les

mauvais terrains, et qu'enfin il donne des

produits avantageux, et peu de temps après

qu'on l'a planté. Jaume Saint-Hilaire.

3. BOURGÈNE. — La Bourgène ou Bour

daine (Rhamnus frangula, Lin.) est une es

pèce de nerprun , par conséquent de la fa

mille des rhamnées, dont la tige, ligneuse,

haute de 12 à 15 pieds ou un peu plus, se di

vise en rameaux garnis de feuilles alternes,

ovales, glabres, un peu pointues. Ses fleurs

sont petites, verdâtres, pédonculées, grou

pées plusieurs ensemble dans les aisselles des

feuilles ; il leur succède de petites baies

noirâtres, à 2 ou 4 graines. Cet arbrisseau est

assez commun dans les bois, surtout dans

ceux qui sont humides; il fleurit en mai et

juin , et ses fruits mûrissent en septembre.

Le bois de bourgène est blanc, tendre et

cassant; refendu en brins menus, on l'em

ploie dans quelques cantons pour fabriquer

des paniers légers; on en fait aussi des al

lumettes. Son l'eu ne dégage que peu de cha

leur et n'est pas de durée; mais son charbon

est très-léger et regardé comme le meilleur

qu'on ait trouvé jusqu'à présent, parmi les

bois indigènes, pour la fabrication de la pou

dre à canon, et, par cette raison, l'adminis

tration des poudres a le droit de le mettre

en réquisition dans les bois des particuliers.

La bourgène se multiplie spontanément par

ses graines dans les lieux qui lui sont favo

rables.

On peut retirer de son écorce une teinture

jaune, et de ses fruits du vert de vessie. Cette

écorce et ces fruits sont purgatifs comme

ceux du nerprun commun, mais ils ce sont

guère employés sous ce rapport, si ne n'est

par les gens des campagnes.

Loisei.evr-Deslo>gchamps.
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4. BUIS ( lat. Buxus; angl. Box-tree; allem.

Buchsbaum; ital. Bosso). — Le Buis commun

{B. sempervirens, Lin.) (/fc. 36) est un arbris-

Fig. 36. seau toujours

vert. Sa tige, or

dinairement peu

élevée, acquiert

quelquefois un

fort d iamètre. Ses

feuilles, ovales et

entières , sont

plus ou moins

grandes suivant

les variétés; on

en connait cinq

ou six : t° le buis

de Minorque ; 2°

le buis arbores

cent , qui croit

naturellement

dans nos forêts;

3° le buis arbris

seau ; 4° le buis

hétérophylle; 5°

le buis nain.

Le bois du buis est d'un jaune pâle , d'un

tissu serré et compacte. Le piedcube sec pèse

68 livres. Lorsqu'on le met dans l'eau, il va

au fond. On fait une grande consommation de

ce bois à St.-Claude, département du Jura;

on en fabrique des grains de chapelets , des

sifflets, des boutons, des cannelles, des four

chettes, des cuillers, des peignes, des taba

tières, etc., tellement que cet arbre est de

venu très-rare aux environs de cette ville.

Le bois de buis est excellent pour le chauf

fage, et ses cendres très-estimées pour les

lessives. Pour le service des fours à chaux,

il faut près de moitié moins de fagots de buis

que de tout autre bois. On en fait aussi main

tenant un grand usage pour la gravure sur

bois. Ses feuilles servent à la litière des trou

peaux et du bétail, et elles deviennent un

très-bon engrais. Le buis de nos départe-

mens méridionaux est plus estimé que celui

du nord de la France, à cause de l'intensité

de sa couleur et de sa capacité. Il parvient

en même temps à une plus grande élévation.

J'en ai vu dans la forêt de l'Esterel, près de

Fréjus, qui avaient plus de 20 pieds d'élé

vation. Quoique cet arbre croisse lentement

et qu'il ne donne des produits que fort

tard , sa culture en forêt ne doit pas être né

gligée.

On le multiplie de graines , de marcottes

et de boutures. Il aime les terres légères et

un peu sèches.

; (lat. Carpinus; angl. Hornbeam;

'^eissbuche ; ital. Carpino).~L,e Chahme

commun (C. betulus, Lin.) {fig. 37) a une tige

haute de 40 à 50 pieds; dans les bons terrains

elle parvient quelquefois à 70 pi., surune cir

conférence de 5 à 6. Dans les forêts, cet arbre

est d'un médiocre intérêt, car il croit lente

ment, produit moins de bois que le chêne,

et on assure que sa présence est funeste aux

bois blancs et même aux bois durs qui l'en

tourent; mais dans les jardins, il contribue

à leur ornement, parce qu'il se prête à tou

tes les formes qu'on veut lui donner; il souf

fre la taille à toutes les époaues de l'année,

et conserve long-temps ses feuilles vertes.

AGRICULTURE.

Fig. Si.

Le bois du charme est blanc, dur, pesant,

tenace et d'un grain serré; mais son poli est

mat. On ne doit l'employer que lorsqu'il est

très-sec, parce qu'il fait beaucoup de re

trait à la dessiccation. Il est excellent pour

les pièces de charronnage rustiques qui exi

gent de la force, quoique moins élastique

que le frêne; le pied cube sec pèse 51 liv. 1/2.
Mais il est au 1er rang comme bois de chauf

fage; il s'allume facilement et donne un feu

très-vif. Son charbon est excellent pour les

forges , la cuisine et la fabrication de la pou

dre à canon.

Les feuilles de charme , vertes ou sèches ,

sont un bon fourrage pour les chèvres, les

brebis et les vaches ; 3 ou 4 onces de son

écorce verte, hachée et cuite pendant une

heure et demie dans une pinte d'eau , m'ont

donné, dit Dambourney, une couleur olive-

foncé. Les insectes n'attaquent pas les feuil

les du charme , mais les souris rongent et

détruisent quelquefois des plantations en

tières.

On multiplie le charme de graines, ainsi

que par la greffe, les drageons et les cou

chages. La graine est 1 an ou 18 mois à le

ver, de sorte qu'on le propage le plus sou

vent par les jeunes plants enlevés dans les

bois. Pour former une charmille, on met le

plant de 3 à 4 ans à une distance de (là 8

pouces, et même à 1 pied de distance, si la

charmille doit être tenue haute. On tond les

charmilles 2 fois par an. On a conseillé de

ne les tondre qu'une fois, au milieu de l'été,

entre les 2 sèves.

Le charme vient assez bien dans tous les

terrains, pourvu qu'ils aient de la profon

deur. Il préfère les sables un peu frais et les

terres calcaires qui ont de le fraîcheur. Il

s'accommode de toutes les expositions et ré

siste aux plus grands vents.

6. CHATAIGNIER (lat. Fagus; angl Spanish

chesnut; ail. Castanienbaum ; ital. Castagno).

{fig. 38).—Le Châtaignier commun {F.casta-

nea, Lin.) est un des arbres les plus précieux

de nos forêts par sa hauteur et son port, les

qualités de son bois, l'abondance et la bonté

de ses fruits, et la propriété qu'il a de croître

dans des sables où beaucoup d'autres arbres

ne donnent qu'une faible végétation, de sorte

IV.—3
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Fig. 38.

qu'on ne saurait trop le multiplier, surtout

dans les pays vignobles. Son bois a beaucoup

d'analogie avec celui du chêne ; sa couleur

est un peu moins obscure, et le contact de l'air

ne la rembrunit pas autant. Il est employé avec

le plus grand succès à la charpente , dans la

menuiserie, les ouvrages de fente, et il dure

plusieurs siècles sans s'altérer. Le pied cube

sec pèse 41 à 43 liv. En Italie, on plante le

châtaignier en taillis qu'on coupe de bonne

heure, et on en fait des soutiens pour les

vignes; ces échalas durent le double de ceux

qu'on fait avec tout autre bois. On en fabri

que aussi des futailles et des tuyaux pour la

conduite des eaux souterraines. Duhamel

dit qu'il est préférable à tous les autres

bois pour faire des cerceaux, surtout pour

les tonneaux placés dans des caves très-hu

mides. Le châtaignier est peu estimé pour

le chauffage, il ne donne point de flamme,

noircit, et jetledes éclats; il se consume vite,

de sorte qu'il est peu utile pour les usages

domestiques. On assure néanmoins qu'il est

fort estimé dans certaines forges, comme en

Biscaye.

Les châtaignes forment un très -bon pro

duit, surtout dans les provinces du midi et

du centre de la France. On en cultive un

grand nombre de variétés; les plus estimées,

celles qu'on nomme marrons, à cause de leur

grosseur et d'un ombilic moins grand que

dans les châtaignes, viennent du Luc, petite

ville du département du Var. On fait grand

cas aussi de ceux du Limousin; mais en gé

néral les châtaignes les plus délicates au

goût ne sont pas toujours les plus grosses.

On récolte les châtaignes de différentes ma

nières : la meilleure est celle qui permet de

les conserver en bon état pendant plusieurs

mois de l'année. Il parait qu'on y parvient

en les stratifiant avec de la paille ou avec du

sable, aussitôt qu'elles ont été séparées de

leur hérisson ou enveloppe extérieure. Dans

le midi et en Corse, on sépare ce fruit de

toutes ses enveloppes et on le fait sécher; on

l'appelle alors châtaignes blanches. On les

mange ensuitecuites dans l'eau. En Corse, on

les réduit aussi en farine pour en faire des ga

lettes nommées la polenta. Les châtaignes

sont en général très-nourrissantes, el dans

quelques départemens, les habitans vivent

■ presqu'uniquentent de ce fruit ; les pores et

^lous les animaux les recherchent dans les

bois, parce qu'elles leur fournissent une

excellente nourriture.

On multiplie le châtaignier par ses fruits ,

ainsi que par la greffe et par drageons. Les

semis se font en automne ou au printemps.

Lorsqu'on attend cette dernière saison , il

faut savoir conserver les châtaignes et les ga

rantir de la moisissure et des gelées de l'hi

ver; pour cet effet, il faut les placer dans de

grandes caisses dont le fond a été couvert

de paille, et on met successivement un lit de

châtaignes et un lit de paille, jusqu'à ce que

la caisse soit pleine, ou bien on les strati

fié dans du sable. Ce fruit germe pendant

l'hiver, pousse la radicule, et dès que la sai

son le permet, on le retire avec précaution,

afin de ne point endommager cette radicule,

et avec la même précaution on le place dans

des paniersousur des claies, afin de le trans

porter sur le sol disposé pour le recevoir.

Il est à propos de placer deux châtaignes

dans chaque trou, et dans un moment ou la

terre n'est pas humectée, car les châtaignes

moisissent promplement. Les châtaignes se

mées en automne doivent être recouvertes

d'un à 3 pouces de terre; elles lèvent dès

le commencement de mai. Lorsqu'on veut

avoir des arbres de haute tige, il faut laisser

croître les châtaigniers en massifs et ne pas

les greffer. On ne doit greffer que ceux qu'on

desline à produire de bonnes châtaignes.

7. CHÊNE (lal. Quercus; angl. Oak ; ail.

Eiche ; ilal. Quercia). — Les chênes ont été

dans la plus haute antiquité des objets de

vénération pour les peuples qui vivaient sous

leur ombrage et se nourrissaient de leurs

fruits; plus tard ils ont mérité la préférence

sur les autres arbres, à cause de la force et

de l'excellence de leur bois el de la beauté

de leur feuillage. Tellement qu'il y a environ

cent ans, on ne plantait souvent que des

chênes pour former ou renouveler les fo

rêts.

On trouve en France plusieurs espèces de

chênes, et comme elles varient beaucoup

par leurs feuilles et la grosseur de leurs

fruits, suivant la nature du terrain, on a

confondu les espèces avec les variétés , ce

qui n'est pas dangereux en agriculture,

pourvu qu'on sache distinguer celles qui

sont les plus rustiques et dont le bois est de

meilleure qualité. On divise les chênes en

2 classes : 1" ceux à feuilles caduques ou

qui perdent leurs feuilles en hiver; 2* ceux

à feuilles persistantes.

I. Chênes àfeuilles caduques.

LeChêne à glands sessiles,ou rouvre (0. ro-

bur, Lin.) {fig 39), arbre élevé, à écorce lisse

dans sa jeunesse, grisâtre et raboteuse lors

qu'il est vieux. Ses feuilles sont oblongues ,

sinuées et à lobes obtus ; ses glands sout ses-

siles ou sans pétiole. Le chêne noir de Fon

tainebleau, le chêne à crochets qui a les fruits

ramassés en bouquet, le chêne des collines,

ne sont que des variétés du chêne rouvre.

2> Chêne à glandspédoncules (Q.peduncu-

lata, Hoff.J acquiert une plus grande éléva

tion et en moins de temps que le chêne rou

vre, mais demande un terrain plus profond

et plus frais que lui. Il en diffère par ses
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Fig. 39.

feuilles plus élargies à leur sommet, et sur

tout par sesfruits qui sont portés par un pé

doncule plus ou moins long. Son bois pèse

48 à 50 liv. par pied cube, tandis que celui de

l'autre en pèse environ 70. Les forestiers le

nomment gravetin, merrain, chêne femelle.

Son bois est moins noueux, il se fend plus

aisément que celui de l'autre, de sorte qu'on

le préfère pour les lattes, les parquets , les

meubles et plusieurs autres ouvrages de me

nuiserie. Les constructeurs de vaisseaux ont

observé que son bois n'éclate pas par le

boulet de canon, et que les trous sont plus

faciles à boucher; il est meilleur aussi pour

le chauffage et son charbon est plus estimé.

Ses bonnes qualités doivent le faire préférer

dans la plantation des terrains qui ont de la

profondeur, mais sans humidité, car, dans

ce cas, il a beaucoup d'aubier, et cet aubier

se pourrit promptement.

Le fruit de ces deux arbres a quelquefois

ervi d'aliment : on y eut recours pendant

la disette de 1709; mais les historiens rap

portent que cette nourriture produisit de

graves accidens. On a essayé aussi de l'em

ployer en médecine contre les fièvres inter-

mittentes , mais il ne parait pas que ses ef

fets aient été satisfaisans.

Le Chêne pyramidal ( Q.fastigiata, Lam. ).

Cette espèce se rapproche du chêne rouvre

parses feuilles lobées assez profondément, et

de l'autre par sesfruits pédoncules; mais elle

diffère de l'une et de l'autre par ses pétioles

courts et presque nuls, par la disposition

de ses rameaux qui forment un angle tres-

aigu avec la tige, et par son port élancé et

pyramidal. Ce chêne, multiplié depuis quel

ques années aux environs de Paris, croit na

turellement dans les Pyrénées et dans le dé

partement des Landes. Sa forme élancée,

comme celle du peuplier d'Italie, le rend

propre à l'ornement des grands parcs et des

jardins paysagistes. On liélève de graine dans

nos pépinières, et la greffe réussit sur les

deux autres espèces.

Le Chêne cerris ( Q. cerris, Lin.) est un ar

bre de 8 à 10 mètres d'élévation. Son tronc

est le plus souvent noueux et contourné. Ses

feuilles sont blanchâtres et pubesceutes en

dessous. Ses fruits sont renfermés à moitié

dans une cupule hérissée de filamens velus.

Le chêne nommé crinite et le chêne de Bour

gogne paraissent n'être que des variétés du

cerris. Leur bois est très-estimé pour les cons

tructions civiles et navales. On ne leur pré

fère que les bois des chênes crûs dans le

midi de la France, qui, en raison de la cha

leur du climat, acquièrent plus de dureté.

LeÇMÉnv.angoumois ou tauzin(Q.tauza,hosc)

s'élève à la hauteur de 20à 24 mètres. Ses feuil

les sont fermes, à lobes inégaux, cotonneux et

blanchâtres en dessous. Ses glands son t portés

par des pédoncules axillaires, et leur cupule

n'est pas hérissée. Son bois est dur et noueux;

il ne peut pas servir aux ouvrages de fente,

mais il est estimé pour les constructions et

pour le chauffage. Ses jeunes branches ser

vent à faire des cercles de cuves et de ton

neaux. On en connaît plusieurs variétés, sa

voir : 1° le tauzin à glands pédoncules, axil

laires et terminaux, à cupule un peu ciliée;

2° le tauzin à glands axillaires, pédoncules;

3° le tauzin à glands pédonculés, axillaires et

terminaux, ovoïdes, en grappes etpetits.

On connait, aux environs de Bordeaux,

une espèce de chêne que M. Secondât nomme

le Chêne mâle, et que Bosc a considéré

comme le Chêne esculus des anciens. Son bois

est de la plus grande dureté; il fournit d'ex

cellentes courbes pour la marine : on assure

qu'il est meilleur que celui des autres chênes.

Le pied cube pèse 74 liv., c'est-à-dire qu'il

descend au fond de l'eau. — Le Chêne des

Apennins, que l'on trouve en Provence et aux

environs de Lyon, s'élève à 30 pieds environ:

il a le mérite de croître dans les terraius les

plus arides.

II. Chênes àJeuiU.es persistantes, on Chênes

verts.

Le Chêne yeuse {Q. ilex, Lin.) est un arbre

de médiocre grandeur, tortueux et très-bran-

chu. Ses feuilles sont ovales, dentées ou en

tières. Le fruit varie de grosseur et de lon

gueur, ilest âpreetamer. Cet arbre s'élève à 30

pieds environ; Le pied cube du bois pèse 70 I.

Il prend un beau poli; mais il est sujet à se

fendre et à se tourmenter eu séchant. Il est
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employé à faire des essieux, des leviers, des

poulies de vaisseaux , etc. L'accroissement

de l'yeuse est très-lent; mais cet arbre vit

plusieurs siècles. Son ccorce sert à tanner

les cuirs. Le bois du cœur est très-recherché

en Languedoc pour les manches de mail,

qui conservent leur souplesse lors même qu'ils

sont secs. Dans le nora de la France, cet ar

bre est sensible aux froids. Lorsqu'on l'a

multiplié de graine et qu'on veut le trans

planter, il ne faut pas tarder, car il reprend

difficilement lorsqu'il a plus de 3 ou 4 ans. Il

aime en général un terrain sec et sablonneux.

Le Cuëne liège (Q. suber, Lin.)(_/îg-.41) s'élè-

Fig. 41.

ve n lOou 12mèt. Son tronc aquelquefoisune

grande circonférence. Son ecorce est fort

épaisse, spongieuse et crevassée; ses feuilles

sont blanchâtres en dessous. Son boit esttrès-

lourd et d'une grande force ; le pied cube

pèse 84 liv. Son ccorce est employée à faire

des bouclions, des semelles pour se préserver

del'humidilé, des chapelets de pêcheurs, des

bouées, etc., etc.; pour cet objet on écorche

les chênes lièges tous les 8 ou 10 ans, lorsqu'ils

ont atteint l'âge de 30 à 50 ans; malgré cela,

ils peuvent encore vivre 150 ans. La culture

de ces arbres est la même que celle de l'yeuse.

On connait plusieurs autres chênes verts

dont la culture devrait être encouragée en

France, surtout dans le Midi, tels que : le

CnÊNE ballotte, qui diffère peu de l'yeuse

par les feuilles et par le bois, mais dont

les glands sont doux et nourrissans : on les

mange crus et grillés comme les châtaignes ;

Le Chêne vert ou castillan que l'on trouve

dans la foret de Broussan, département du

Gard : les habitans des environs récoltent ses

glands pour les manger crusetcuits; le Chêne

œgilops, dont la cupule fait l'objet d'un com

merce assez important pour les tanneries ; le

CnÊNR à la galle, qui croit dans l'Asie-Mineure,

et qui produit la galle du commerce; le

Chêne lermè.i{fig. 42), que j'ai trouvé en Pro

vence, dans les haies, et sur lequel on récolle

l'insecte précieux qui, avant la découverte

du Nouveau-Monde, fournissait à la teinture

la couleur écarlate.

Fig. 42.

Culture du chêne. — On trouve des chênes

dans presque tous les terrains; mais ceux qui

n'ont pas de fond n'offrent que des arbres

petits, rabougris, et lorsqu'ils s'élèvent à une

certaine hauteur, ils sont vieux et couronnés

de bonne heure. Les terrains frais et pro

fonds, mêlés de sable et d'argile, sont ceux

où le chêne prend tout son développement

et vit au-delà de 200 ans. La racine du chêne

est pivotante et s'enfonce profondément, de

sorte que si les couches inférieures ne sont

pas perméables à cette racine, l'arbre lan

guit et n'acquiert pas de fortes dimensions;

il lui faut 3 pieds au moins de bonne terre

pour s'élever en futaie, et 2 pieds pour four

nir de bons taillis. Lorsqu'on a des chênes

dans un terrain médiocre ou mauvais, il faut

renoncera en obtenir du bois de service ;et si

l'on s'obstine à les laisser croître en futaie,

leur bois ne pourra servir qu'à des ouvrages

de fente, parce qu'il sera souvent rouge,

échauffé et vergeté; dans ce cas, on ne pourra

plus le débiter qu'en bois de chauffage.

Quand même les arbres auraient atteint Tes

dimensions nécessaires, il serait dangereux

de les employer aux constructions, parce

qu'elles seraient de peu de durée.

On a remarqué depuis quelques années

que le chêne n'aime pas à être planté seul; il

croit moins vite et dépérit plus prompte-

ment que lorsqu'il est mélangé avec d'autres

essences , telles que le hêtre, le charme et .sur

tout les bois blancs. Onaeru autrefois, connue

je l'ai dit, le favoriser en le plantant seul; il

en est résulté des taillis mal venans et des

plantations infructueuses.

Conservation et semis des glanas. — Le

Elus sûr moyen, sans contredit, d'avoir de

elles forêts de chênes, c'est de semer les

glands.Par le couchage et par les marcottes,

on peut bien repeupler un bois taillis de peu

d'étendue; mais pour avoir de belles plan

tations, il faut semer, et pour semer avec

succès, il est nécessaire d'avoir des .glands

choisis et bien conservés. On doit faire la ré

colte des glands vers le mois d'octobre, par

un temps sec et lorsqu'ils commencent à

tomber d'eux-mêmes. On les transporte dans

des lieux aérés; on les étend de suite et très-

clair. Il est à propos de les remuer 2 ou 3 fois

par jour, jusqu'à ce qu'ils soient ressuyés à
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l'extérieur : alors on en formera des tas d'un

pied d'épaisseur, qu'on laisse ainsi jusqu'au

moment de les employer.

Quand on ne veut semer qu'au printemps,

il faut employer quelque procédé pour les

conserver intacts. On en propose plusieurs ;

aucun d'eux n'est exempt d'inconvéniens.

Voici celui qui m'a paru le meilleur : dans un

jardin ou tout autre endroit clos et à l'abri

des porcs, on choisit un lieu sec; on étend sur

la place une couche de feuilles d'un pouce

d'épaisseur, sur laquelle on dépose en (orme

de pyramide, et jusqu'à la hauteur de 3 pi.,

un tas de glands après les avoir fait sécher

un peu; on recouvre cette pyramide d'un pied

de feuilles sèches, ensuite d'un demi-pied de

mousse également sèche, puis encore d'un

demi-pied de paille longue, et enfin on place

sur ce cône un chapeau de paille semblable à

celui dont on couvre les meules de grain dans

les campagnes. Au commencement du prin

temps, ou trouve les glands parfaitement con

servés. Alors il ne faut pas tarder à les em

ployer, parce que la chaleur les ferait germer.

Pour conserver les glands qu'on destine à

la nourriture des porcs et de la volaille, il

suffit de les enterrer profondément dans un

terrain sec et sablonneux, ou de les faire des

sécher au four.

Au lieu de semer les glands à demeure,

beaucoup de personnes les sèment en pépi

nière pour en repeupler les forêts, les plan

ter en quinconce, en avenue, au lieu d aller

arracher dans les bois du plant qui est tou

jours mal conformé et peu garni de racines.

Il faut alors les enlever de la pépinière, en

conservant à leur pivot la plus grande lon

gueur possible, et ne passe laisser détourner

de cette pratique par la dépense que doit oc-,

casioner cet enlèvement et la profondeur

des trous destinés à la plantation.

Entretien des semis. — On doit éviter de

remuer les terres ensemencées, avant que

les jeunes plants se soient affermis par des

racines assez fortes. C'est pourquoi on ne

donne aucune culture la première année.

Quanta la seconde, on fait un petit binage

au printemps pour détruire les herbes. La

troisième année, on donne un bon biuage au

mois de mars, et si on veut hâter la croissance

du plant, on en donne un second au mois

de septembre.

Dans certains terrainsoù lechênene pousse

pas d'abord avec force, où il a été brouté

par la dent des bestiaux ou gelé, le recepage

est indispensable. On fait cette amputation

la 3' ou la 4" année, obliquement et au nord,

ce qui est facile à l'ouvrier qui tourne le dos

au midi. Quelques forestiers allemands ne

veulent pas cependant que l'on recèpe les

arbres destinés à croître en futaie; ils croient

qu'en ayant la précaution de supprimer les

tiges secondaires pour réserver la plus belle,

on aura des futaies très-élancées. Buffo.\ est

d'un avis contraire à ces forestiers, et nous

croyons très-bonnes et très-fondées les rai

sons qu'il en donne.

Exploitation des chines.— On doit abattre

les chênes lorsque leur accroissement ne fait

plus que de faibles progrès, lorsqu'ils annon

cent qu'ils sont sur le retour, lorsqu'ils sont

atteints de maladies graves, telles que les

gouttières les chancres, les ulcères, la geii-

vière, etc., et tout cela sans avoir égard à

leur âge ou à leur grosseur. Tel chêne est

vieux et caduc à 50 ans, tandis qu'un autre

ne l'est pas encore à 160; cela dépend du cli

mat, du terrain et de l'entretien des planta

tions. On a conseillé comme un bon moyen

d'empêcher la destruction des vieilles sou

ches, de les recouvrir de 2 ou 3 pouces de

terre immédiatement après l'abattage. Ce

moyen est préférable et surtout moins cher

que celui de couper les tiges entre deux

terres.-

Ecorcement des chênes.—Toutes les parties

du chêne contiennent un principe astringent

nommé tannin, qui a la propriété de se com

biner avec la fibre animale, et de rendre in

soluble la gélatine qu'elle contient. L'écorce

de l'arbre est la partie qui en contient le

plus. On préfère celle des jeunes arbres;

cependant quelques auteurs assurent que

les vieilles écorces sont meilleures. La noix

de galle, qui nous vient du Levant, est en

core plus abondante en tannin, mais elle

est d un prix élevé, et jusqu'à ce qu'on

ait naturalisé le chêne qui la porte, on

se servira de nos écorces jeunes ou vieil

les. Le tan le plus nouveau est le meilleur,

et lorsqu'il a servi à tanner les cuirs, il est

employé à faire des couches dans les serres

chaudes et des mottes à brûler.

On écorce tes cliéncs dans le mois de mai,

lorsqu'ils sont en pleine sève. La bonne écorce

doit être unie, vive et brillante. 11 faut envi

ron 6à8 cordes de bois pour un cent de bottes

d'écorce. Les souches de chênes repoussent

avant la fin de l'année, quand les dois sont

abattus aussitôt après avoir été écorcés; niais

si on les laisse sur pied, elles seront le plus

souvent détruites lorsque lesarbres auront été

coupés. Le prix des écorces, comme celui des

arbres écorcés, varie suivant les lieux et les

pays. J'ai vu souvent, dit un forestier alle

mand, que l'on avait fait plus d'argent des

écorces que du bois sur lequel on les avait

enlevées.

A l'exception du charbon de hêtre, celui de

chêne est le meilleur de tous, d'après les

nombreuses expériences laites en Allemagne

par le baron de Warnecl. En résultat, la

culture du chêne en taillis ou en futaie est

sans contredit la plus avantageuse de toutes

les cultures auxquelles on puisse se livrer,

lorsque le terrain est favorable.

Javme SAIvr-llU.AIRS.

8. CORNOUILLER (\al.Cornus) (fig.AZ).—

Nous neparlcrons pas ici des espèces exotiques

de cornouiller qui ne sont cultivées que pour

l'ornement des jardins; nous nous occupe

rons seulement de 2 espèces indigènes.

Le Cornouiller m<i7<? ou des bois, ou C.suu-

vage (Cmrts-, Lin.), est un grand arbrisseau ou

un petit arbre qui acquiert 20 à 25 pi. de hau

teur, dont les rameaux sont opposés, qui ,

dès le mois de mars, et quelquefois même dès

la fin de février, sont garnis de petites fleurs

jaunes, disposées en ombelle. Les feuilles qui

ne paraissent qu'après les fleurs sont ovales,

opposées. Les fruits sont de petites drupes

d'un beau rouge, à noyau divisé en deux lo

ges monospermes. Cet arbrisseau croît natu

rellement dans les bois et les buissons, en
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Fig. 45.

France et dans une grande partie de l'Eu

rope. Le cornouiller mâle a produit par la

culture plusieurs variétés, dont une à fruits

jaunes, une autre à feuilles panachées. L'es

pèce se multiplie par les semis, les variétés

par la greffe. Cet arbre croit très-lentement

et est susceptible de vivre très-vieux. Bosc

en cite un, de la forêt de Montmorency, qu'il

croit avoir plus de mille ans d'existence.

Dans les vieux cornouillers, le cœur est brun

et l'aubier est blanc, avec une légère teinte

rougeâtre. Ce bois est très-dur, fin, et suscep

tible de recevoir un beau poli; on en fait des

ravons de roue, des échelons d'échelles, des

coins, des chevilles; on en fabrique aussi des

cerceaux, des échalas qui durent long-temps.

L 'écorce des branches et des rameaux est as

tringente; elle a été employée comme fébri

fuge. Les Jruits, qu'on nomme cornouilles,

ont une saveur aigrelette et un peu acerbe ;

on ne les mange guère que dans les cam

pagnes.

Cornouiller sanguin, vulgairement fe

melle, Bois punais (C. sanguinea, Lin.). Cette

espèce est un arbrisseau de 12 à 15 pieds de

hauteur, dont les rameaux sont d'un rouge

brun, garnis de feuilles ovales, pointues, et

se terminant par ui. bouquet de fleurs blan

ches disposées en corymbe, paraissant en

juin etjuillet, auxquelles succèdent des fruits

arrondis, noirâtres, d'une saveur amère et

astringente. Elle croit spontanément dans les

bois elles buissons de tout le midi de l'Europe.

On en connaît une -variété à feuilles pana

chées. La disposition que cet arbrisseau a de

pousser beaucoup de rejetons de son pied,

et la facilité qu'il a de pouvoir réussir pres-

ue partout, le font employer pour former

es haies; mais ses rameaux étant toujours

droits eteffilés, rendent ces clôtures de peu

de défense. Ses jeunes rameaux peuvent ser

vir à faire des liens et des ouvrages de van

nerie commune; les plus longs et les plus

droits sont bons dans les jardins pour faire

des tuteurs aux jeunes arbrisseaux et aux

plantes qui ont besoin d'être soutenues. Com

munément on fait, avec la coupe des tiges et

des rameaux, des bourrées pour le chauffage.

Lesfruits, qui sont oléagineux, peuvent four

nir une huile d'une odeur désagréable, mais

propre à la fabrication du savon et à l'éclai

rage.

9. CYTISE (lat. Cytisus).—Lescytises sont

de petits arbres, ou le plus souvent des ar

brisseaux, de la famille des Légumineuses.

Nous ne parlerons ici que des premiers,

f Cytise aubours, faux ébénier \fi. laburnum,

Lin.) ,'/fc.4i,.Celarl>re s'élève à 15 ou20pieds

Fig. 44.

sur un tronc de 2 à 3 pieds de circonférence.

Ses rameaux, recouverts d'une écorce ver-

dàtre, sont garnis de feuilles peliolées, com

posées de trois folioles ovales - oblongues,

glabres en dessus et un peu soyeuses en des

sous; ses fleurs sont jaunes, papilionacées,

disposées en longues grappes pendantes, et

à calice court et campanulé; les fruits sont

des légumes alongés, légèrement velus. Ce

cytise croit naturellement dans les bois des

montagnes, en France et dans plusieurs par

ties de l'Europe. On le plante communément

dans les jardins et les bosquets, comme ar

bre d'ornement.
Cytise des Alpes ( C. Alpinus,\\r\\à.). Cette

espèce a été long-temps confondue comme

variété de la précédente; elle s'en distingue

par le dessous de ses feuilles et ses légumes

glabres, par un rebord particulier qui gar

nit le dos de ces derniers, et enfin parce

qu'elle forme un arbre plus élevé, qui ne

craint pas les froids les plus rigouivux, tan

dis que dans le nord de l'Europe la lr* périt

souvent par suite des fortes gelées. Le cytise

des Alpes se trouve dans les montagnes du

Dauphiné, de la Savoie, de la Hongrie et de

l'Ecosse. On le plante, comme le précédent,

dans les jardins et les bosquets. Ces deux

arbres fleurissent en mai et en juin.

Ils sont très-rustiques et viennent aisément

partout , excepté dans les terrains maréca

3
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geux et ceux de pure craie. Malesherbes a

fait planter la première espèce dans un sol

de marne argileuse où aucun autre arbre

n'avait pu réussir, et il a converti ce terrain,

jusque là stérile, en un bois de bon rapport.

On peut donc en faire des taillis qui seront

bons à couper tous les 9 à 10 ans. Les cytises

ne prennent point de boutures ; les marcottes

sont très-longues à s'enraciner; il faut, pour

les multiplier, en semer les graines, ce qui

doit se taire à la fin de l'hiver, dans un ter

rain bien labouré.

Plusieurs animaux ruminans, et particu

lièrement les moutons et les chèvres, man

gent sans inconvénient lesfeuilles des cytises;

mais elles sont émétiqucs et purgatives pour

l'homme. Le bois de ces arbres est très-dur,

souple, élastique, et il résiste long-temps à

la pourriture. Ce bois est brunâtre, et il de

vient noirâtre dans les arbres âgés; il prend

facilement un beau poli: les ébénistes et les

tourneurs l'emploient à différens ouvrages.

Dans les pays où les cytises sont communs,

on se sert des tiges de 6 à 10 aus pour faire

des cercles, des échalas, des rames, etc.

LOISELECR DESLONGCHAMPS.

10. ERABLE (lat. Acer; angl. Maple; ail.

Ahorn; ilal. Acero).—Les Érables forment un

genre assez nombreux. Plusieurs espèces

croissent naturellement dans nos forôis; un

plus grand nombre a été introduit dans nos

parcs et nos grands jardins.Nous ne parlerons

article que des arbres indigènes.

L'Erable commun ou champêtre ( A. cam-

pestre, Lin.). Cet arbre s'élève à 25 ou 80

pieds, sur une tige dont l'écorce est dure et

crevassée. Ses feuilles ont 5 lobes obtus à

leur sommet et à leurs angles. Son bois est

dur, d'un grain homogène, liant, blanc ou

jaune, et susceptible d un beau poli. Le pied

cube sec pèse 51 à 52 livres; il fait très -peu de

retraite en séchant. Les tourneurs, lesébénis-

tes, les luthiers le recherchent pour en faire

des ouvrages de tabletterie ou de lutherie. Il

chauffe bien et produit un bon charbon. Ses

jeunes tiges servent à faire des fouets pour les

cocb.ers.Sesfeuilles sont très-recherchées par

les bestiaux , surtout par les chèvres. Il peut

être employé avec succès à former des haies

vives, qui, par une taille répétée, devien

dront très-épaisses et très-serrees.II sera bien

placé aussi dans les massifs des jardins fran

çais. Cet arbre se plait dans les terrains frais,

Î>armi la bonne terre végétale, les sables et

es graviers. II redoute l'humidité. On le mul

tiplie de graines semées en automne et re

couvertes de six lignes environ de terre ; elles

lèvent souvent au bout de six mois, mais

3uelquefois elles restent un an et 18 mois

ans la terre. L'entretien des semis consiste

à les biner et à les sarcler pendant les 2 ou 3
premières années. Ce n'est qu'à la 5e que les

arbres mis en pépinière en doivent être tirés

pour être plantés à demeure.

L'Erable sycomore (A. pseudo-platanus ,

Lin.) Qîg. 45). C'est un arbre de la t" gran

deur, et remarquable par son port et son beau

feuillage. Son bois est blanc, marbré, d'un

tissu serré, et susceptible de recevoir un beau

fioli. Lorsqu'il est sec, le pied cube pose 50

ivres environ. Son bois est employé par les

charrons, les ébénistes, les tourneurs, les

Fig. 45.

sculpteurs et les facteurs d'înstrumens de

musique et surtout de violons. On en fait

aussi des montures de fusils. L'accroissement

de cet arbre est très-prompt comparative

ment aux autres. Il aime un terrain formé de

terre végétale, de sable et de gravier; il se

plaît surtout dans les plaines et au revers

septentrional des montagnes. Il vit 100 à 200

ans. Elevé en taillis, il s'exploite tons les 25 à

30 ans ; en futaie, à l'âge de 100 et 120 ans. Sa

culture est la même que celle de l'érable

champêtre.
L'Erableplane (A.platanotdesjjjn.)

Fig. 46.

dilfère du précédent parses feuilles vertes des

deux côtés, bordées de dents aiguës, inégales

et écartées, et par ses fleurs disposées en co-

ryinbes. 11 s'élève de 45 à 60 pieds, c'est-à-dire

un peu moins que le sycomore.Son bots, dans

la jeunesse de l'arbre, est blanc; moiré et

d'une couleur tirant sur le gris, dans un âge

plus avancé. Le pied cube sec pèse 43 à 44 li

vres. On l'emploie aux mêmes usages que ce

lui du sycomore. Son accroissement est très
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rapide; en taillis on peut l'exploiter à 25 ans,

et en futaie à 70 ans. Il est à propos de le

piauler dans les lieux où l'on a des ruches

a miel. Sa culture est la même que celle des

deux précédentes.

On cultive encore avec succès I'Erable du-

ret, qui vient naturellement dans nos Alpes

et nos Pyrénées. Son bois est excellent pour

le charronnage ; I'Eradle de Montpellier, ou

trilobé ( A. Monspessulanum , Lin.), qni croit

dans les plus mauvais terrains, sur des ro

chers qui n'ont de la terre végétale que dans

les fissures. Dans les pays montagneux et ari

des, on n'en saurait trop répandre et soigner

la culture.

1 1. FÉVIER (lat. Gleditzia).—l,esféviers sont

des arbres étrangers naturalisés et très-ré

pandus dans nos parcs et nos grands jardins.

Il serait utile de les cultiver dans nos forêts,

parce que leur bois est dur, liant, veiné de

rouge, et d'un grain fin et serré.

Le Févier à trois pointes ( G. triacanthos,

Lin. ) est un arbre qui s'élève à 30 ou 40 pieds.

Ses feuilles sont ailées et d'un beau vert. Ses

fruits ou gousses ont près d'un pied de lon

gueur. On le multiplie de graines semées en

terrines ou en pots sur couches, en plein air,

au mois d'avril, pour accélérer leur crois-

sauce; on peut aussi les semer en pleine terre

dans des rigoles et à la distance de 4

pouces. On les recouvre d'un demi-pouce de

terre. Au printemps suivant, on les met en

pépinière, et à un pied de distance les uns

<les autres. Pendant les V" années, il faut les

abriter jusqu'à ce qu'ils aient assez de force

ur supporter les gelées. La transplantation

it avoir lieu au printemps; les plantations

faites en automne sont endommagées par les

gelées. On en connaît trois variétés.

Le Févier monosperme , assez semblable

au précédent par ses feuilles et par ses épines.

— Le Févier de la Chine ( G. .S'me/mjjLam.).

Ses feuilles sont deux fois ailées. Sa tige est

hérissée d'épines plus grosses et plus courtes

que dans les autres; il est en même temps

moins sensible à la gelée, et son bois est aussi

estimé. Il donne de bonnes graines sous le

climat de Paris. On pourrait employer utile

ment les féviers à former des clôtures des

champs et des jardins; les épines dont ils sont

armés rendraient ces haies impénétrables;

mais il faudrait les tailler souvent et les em

pêcher de s'élever.

Jaume Saint-Hilaire.

12. FUSAIN ( lat. Evonymus). — Le Fu

sain d'Europe , vulgairement bonnet de prê

tre, bois à lardoire (E. Europœus , Lin.), est

un arbrisseau de la famille des rhamnées,

qui s'élève à 12 ou 15 pieds, en se divisant

en rameaux quadrangulaires , garnis de feuil

les opposées, lancéolées, brièvement pétio-

lées. Ses fleurs sont blanchâtres , petites ,

rtées sur des pédoncules ramcux, axil-

rcs; il leur succède des capsules à 4 lobes

obtus d'un rouge éclatant à l'époque de leur

maturité. Cette espèce croit naturellement

dans les bois et dans les haies , où elle se

multiplie spontanément; elle vient bien par

tout , excepté dans les terrains trop arides

ou trop marécageux ; ses fleurs paraissent en

mai et en juin ; ses fruits, qui peuvent rester

presque tout l'hiver sur les rameaux, font un

assez joli effet par leur couleur éclatante.

Le bois du fusain est léger, d'un blanc jau

nâtre ; il a le grain fin et serré. Il est non

pour les ouvrages de tour et de marqueterie,

mais il est assez rare d'en trouver des échan

tillons qui soient propres pour le travail; le

plus souvent on n'en fait que des fuseaux et

des lardoires. Ce dernier usage n'est peut-

être pas sans inconvénient, car des ouvriers

ont éprouvé <fes nausées en travaillant ce bois,

surtout lorsqu'ils en sciaient une certaine

S[nanti té de suite; et cela est arrivé plusieurs

ois, sans autre accident cependant, au Mu

sée de la marine, où l'on en emploie beau

coup pour faire le doublage extérieur des pe

tits modèles de toutes sortes de navires.

Réduit en charbon, il peut servir dans la

fabrication de la poudre à canon. Ce même

charbon , prépare avec de jeunes rameaux ,

auxquels on laisse une certaine longueur,

est employé par les dessinateurs pour tracer

des esquisses, parce qu'il s'efface plus facile

ment que le crayon ordinaire. — Les Jruits

du fusain passent pour être purgatifs et

même émétiques; séchés et réduits en pou

dre, ils s'emploient pour faire mourir la ver

mine. Leur infusion dans le vinaigre sert,

dans quelques cantons, pour guérir la gale

des animaux domestiques; on peut encore

en retirer une couleur rougeâtre. Les graines

donnent par expression une huile bonne pour

l'éclairage. Les propriétés des feuilles ont été

très-contestées ; plusieurs agriculteurs ont

prétendu que ces feuilles étaient nuisibles

aux bêles a laine ; M. Girard en a nourri

plusieurs moutons, et il les a tenus à cette

unique nourriture pendant plusieurs jours

sans que ces animaux en aient été incom

modés.

Le Fusain à largesfeuilles ( Evonymus la-

tifolius, Lin. ) diffère du précédent par ses

feuilles beaucoup plus grandes et plus lar

ges, et par ses fleurs et ses fruits à 5 divi

sions. Il croit dans le midi. Ses propriétés

sont à peu près les mêmes , et par conséquent

assez suspectes quant à l'usage interne.

LoiSELEUR DE8L0NGCHAMPS.

13. HÊTRE (lat. Fagus ; angl. Beech; ail.

Mastbuche ou Rothbuche; ital. t'aggio). — Le

Hêthb des bois ( F.silvestrù, Lin. ) ( fig. 47)

est un des plus beaux arbres de nos forêts.

ai
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Sa tige, revêtue d'une écorce grise et unie,pré

sente quelquefois un fût de 60 pieds sans au

cune branche ni nœud. J'en ai vu dans quel-

?[ues parties de ia Normandie et dans les lieux

rais et montagneux de la Provence , qui

avaient de 80 à 100 pieds d'élévation. Il se

couronne d'une cime large et arrondie.^ En

automne, ses feuilles prennent une teinte

rouge et jaunâtre qui donne à cet arbre une

physionomie particulière et très-pittoresque.

Il forme quelquefois à lui seul , ou mêlé avec

le chêne , des forêts d'une grande étendue.

Son pivot étant moins long que celui du

chêne et ses branches latérales étant très-

nombreuses, il trouve sa nourriture dans

les couches supérieures du terrain , que l'au

tre va chercher à une grande profondeur,

de sorte que leur association est très-avan

tageuse.

Le bois de cet arbre est sujet à beaucoup

de retrait par la dessiccation , et, comme il

n'est pas d'une grande force et qu'il a peu

d'élasticité, on ne l'emploie pas à la con

struction delà charpente. Nonobstant cela,

c'est un des arbres les-plus employés aux usa

ges delà vie. On peut en faire des quilles de

vaisseaux et tous les ouvrages sous l'eau. Il

est propre à la monture des fusils de guerre^

il sert a faire des bateaux d'une seule pièce

pour les petites rivières et les étangs. Il est

préférable à tous les autres pour les rames

des bâtimens de mer. Il fournit de bons bran

cards pour les chaises de poste, des jantes

de roues, des affûts de canon. On en con

struit les planches qui forment l'encaisse

ment despilotis. Les ébénistes, les menuisiers

l'emploient journellement. Il est excellent

pour le chauffage, quoiqu'il brûle un peu

vite; il est même, sous ce rapport, meilleur

que le chêne. Sonfruit, nomméfaine, est bon

pour engraisser les porcs et les dindons; il

est très-recherché par les bêtes fauves: mais

c'est surtout par l'huile qu'il donne que la

culture duhètre mérite d'être répandue.Cette

huile est bonne à manger, à faire des fritures,

et on la brûle dans les lampes. Elle a la pro

priété de se conserver pendant plusieurs

années et même de s'améliorer, si , après l'a

voir clarifiée, on la renferme dans des cru

ches bien lutées , que l'on enterre dans le

sable à la cave. On prétend qu'elle occasione

des pesanteurs de tête et d'estomac lors

qu'elle est fraîche. Pour avoir de la bonne

huile de faine , il faut ramasser ce fruit à me

sure qu'il tombe, le mettre dans une cham

bre bien aérée, et ne pas l'entasser, de crainte

qu'il ne s'échauffe. Lorsqu'il est bien sec,

on le dépouille de sa peau et on le broie pour

en exprimer l'huile. Les tourteaux donnés

aux vaches, aux cochons, à la volaille, les

engraissent promptement.

Le hêtre se plaît dans presque tous les ter

rains., pourvu qu'ils aient un pied et demi

à 2 pieds de fond. 11 est beaucoup plus beau

dans une argile fraîche, mêlée de terre végé

tale. Les fonds très-humides et marécageux

ne lui conviennent pas. Il aime les plaines et

le penchant des montagnes exposées au nord ;

il y parvient à une grande élévation. On mul

tiplie le hêtre parle semis des faines en au

tomne, lorsqu'elles tombent d'elles-mêmes.

Si on ne veut les semer qu'au printemps, il
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fautavoir soin deles étendre dansune grange,

parce qu'elles s'échauffent promptement, et

les remuer au moins une fois par jour. Quand

elles sont bien ressuyées, on en forme des

tas de 2 ou 3 pieds de haut dans un grenier

planchéyé, puis on les recouvre de paille de

l'épaisseur d'un pied , pour les préserver de

la gelée et d'une trop grande dessiccation.

14. HOUX( lat. Ilex; angl. Holfy; ail. Ste-

chpalme; ital. Agrifolio ).—Le Hovx commun

{I.aquifolium,lxa.) (Jig.fà) forme souvent des

Fig. 48.

buissons dans nos haies; mais lorsqu'on le

laisse croître en liberté dans les terrains qui

lui conviennent et dans les clairières des fo

rêts, il s'élève à 25 ou 30 pieds. On en cultive

plusieurs variétés, les unes distinctes par la

couleur de leurs fruits, les autres par celles

de leurs feuilles. Son bois est dur, solide et

pesant; il prend la couleur noire mieux

qu'aucun autre, parce que le grain en est fin

et serré. Les ébénistes en font de très-beaux

meubles; on en fabrique des manches d'ou

tils, des alluchons, des engrenages de roues,

des verges de fléau à battre le blé, et plusieurs

ouvrages de tour. Le pied cube sec pèse 47 à

48 livres.

Les jeunes branches sont très-souplès; on

en fait des houssineset des manches de fouet.

C'est avec l'êcorce de cet arbre qu'on fait la

meilleure glu pour prendre les oiseaux.

Les fruits du houx sont purgatifs, on les

regarde même comme vénéneux pris en

grande quatilc;lesoiseaux néanmoins,surtout

les grives, en font leur principale nourriture

pendant l'hiver; c'est pourquoi il est à pro

pos de planter des houx dans les remises.

M. Rousseau a découvert que ses feuilles

jouissent de propriétés fabrifuges très-mar

quées qu'elles doivent à un principe amer

nommé ilicine. On le multiplie facilement

par ses graines ou par les jeunes pieds qu'on

arrache dans les bois. Il est peu délicat

sur la Mature du terrain, mais il préfère

les coteaux et les fentes des rochers ex

posés au nord et à l'ombre des grands ar

bres. Quand on veut en former des haies,

il est plus avantageux de le semer eu

IV.— 4
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Î)lace; ces haies, conduites avec soin, sont

es plus durables qu'on puisse faire, car

on en cite qui ont plus de 2 siècles et qui sont

encore en bon état.

16. MARRONNIER (lat. Esculus; angl.flbr-

sechesnut; aU. Jiossi astanie; i I a\.lppocastano)

figA'J.—Le JMAflRo.vMi.u d'Inde ou VHippoca-

Fig. 49.

stane {E. hippocastanum,lÀn.) est un des plus

beaux arbres de la nature, lorsqu'il est cou

vert de ses innombrables panaches de fleurs;

mais on ne lui a encore reconnu aucune pro-

Ïiriélé capable de le faire rechercher pour

es usages de la vie. Son bois est mou et de

peu de valeur : on assure néanmoins qu'é

tant employé à faire des conduits d'eau sou

terrains, il dure plus long-temps que ceux

de beaucoup d'autres bois plus durs. On en

fait des voliges, des planches pour les caisses

d'emballage. Sesfruits pelés, desséchés et ré

duits en farine, servent à faire une assez

bonne colle ; on assure qu'ils donnent une

assez grande quantité de potasse. Le meilleur

emploi qu'on puisse en faire, c'est de les

donner aux chèvres et aux moutons, qui les

mangent sans aucune répugnance. On peut

les ramasser en quantité et les conserver

pour le chauffage, ils donnent beaucoup de

chaleur. On multiplie cet arbre en semant,

au printemps, des marrons qu'on a eu la

précaution de conserver dans du sable pen

dant l'hiver; il vient bien dans presque tous

les terrains et toutes les situations, mais il

préfère une terre un peu humide, mais non

marécageuse, car il y périrait.

16. MERISIER ( lat. Prunus; angl. ffTkite

cherry; ail. Vogelkirschbaum ; ilal. Viscio-

Ui, ou Ciriegio selvaggio). —Le Merisier (P.

avium, Lin. ) est un arbre élevé de 30 à

40 pieds. Sa tige est couverte d'une écorce

lisse, blanchâtre, avec une teinte rougeàtre;

elle est formée de plusieurs couches que

l'on peut enlever séparément. Quelques

personnes le considèrent comme le type de

toutes les variétés de cerises cultivées. Au

trefois on en réservait beaucoup dans les

coupes des forêts, suivant l'ordonnance de

1669, trop même; dans ces derniers temps,

on est tombé dans un excès contraire. Le

bois du merisier est ferme, roussàtre, dur et

serré. Le pied cube sec pèse 54 à 55 livres. Il

est doux, facile à travailler, et prend un beau

poli. Il est recherché par les tourneurs, les

ébénistes et les menuisiers. En le mettant

dans l'eau de chaux pendant 30 à 40 heures,

on lui donne une belle couleur rouge brun,

qu'il conserve long-temps; on le polit en

suite, et il peut rivaliser avec plusieurs bois

exotiques. Le merisier élevé dans les forêts,

et ayant acquis ses plus fortes dimensions,

est employé comme bois de charpente ; il sert

à faire des planches, des douves de tonneaux,

qui passent pour donner un goût agréable au

vin qu'on y renferme ; il sert aussi comme

bois de chauffage, et produit un charbon es

timé. Dans les chantiers de bois, il ne se con

serve pas long-temps. Lefruit du merisier est

fort estimé; il est céphalique, apéritif et

agréable au goût. L'eau distillée des merises

noires sert à faire différentes liqueurs.

Cet arbre se multiplie de graines, ainsi que

par la greffe. On préfère le propager de

plants, qu'on trouve en abondance dans les

forêts. L'utilité de sou bois et de ses fruits

mérite qu'on le cultive dans nos forêts; il est

alors convenable d'en semer les fruits; on

aura des arbres toujours plus élevés et plus

vigoureux. Il parait que la variété à fruits

rouges est préférable a celle dont les fruits

sont noirs, parce que les arbres qui en pro

viennent sont plus élevés et deviennent plus

gros. Dans tous les cas, on sèuie les fruits

après la récolte, et si l'on est forcé de diffé

rer le semis, on les conserve pendant l'hiver,

en les stralifiaut avec du sable. On choisit

pour faire les semis une terre légère et bien

labourée, et on les recouvre d'un pouce de

terre au plus. Les jeunes merisiers lèvent au

printemps; il faut avoir soin de les débarras

ser des mauvaises herbes. Au bout d'un an,

ils sont en état d'être transplantés en pépi

nière. En janvier et février, on met les plants

à 2 pieds de dislance, en ayant soin de con

server les pivots, surtout pour ceux qu'on

destine aux forêts. La plantation à demeure

se fait au bout de 2 ou 3 ans et à 3 ou 4 pieds

de dislance en tous sens, ou entremêlés avec

deschénes,des hêtres, etc.; ils n'en viendront

alors que mieux. Cet arbre croit bien dans

les forêts et à l'ombre des plus grands ar

bres, mais il est encore plus beau en plein

air. Suivant Duhamel , il pourrait servir à

faire de belles avenues dans les champs

comme sur les grandes routes. Cet arbre se

plaît dans les pays de montagnes, sur les

coteaux élevés, dans les terrains calcaires,

légers et même sablonneux; il ne craint que

les terres trop humides ou argileuses.

17. MICOCOULIER ( \a\.Celtis).—Le Mico

coulier de Provence (C. australis,L\a.){fig. 50)

est un arbre indigène à la France méridionale

et àl'Italie.Satige,unie et grisâtre dans la jeu

nesse de l'arbre, noirâtre et raboteuse lors

qu'il est vieux, s'élève de 40 à 60 pieds. Son

.bois est compacte, liant, et tellement souple,

qu'une branche de 5 à 6 pieds de long, sur

un pouce de diamètre, peut former le cercle

avant de se rompre ; le pied cube pèse sec 70

livres. Il présente de grands avantages pour

la menuiserie, pour la marqueterie et la fa

brication des meubles. Coupé obliquement à

ses libres, il imite assez bien le bois satiné.

A Sauve, département du Gard, sept arpens
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de terrain, entrecoupés de rochers et plantés

de micocouliers, fournissent, tous les ans,

près de cinq mille douzaines de fourches, et

produisent un revenu d'environ 25,000 fr. par

an. Dans le nord de la France, ainsi que dans

le centre, on ne cultive pourtant le micocou

lier que comme arbre d'ornement; il serait

du plus grand intérêt de le répandre dans

les forêts. Il présente tant d'avantages, que peu

d'arbres peuvent rivaliser avec lui; il a même

le mérite d'être à l'abri des attaques de plu

sieurs insectes qui rongent l'orme, le chê

ne, etc.

Fig. 50.

prend pas un assez beau poli ; il pèse par

pied cube 49 livres. On en fait des cerceaux,

des claies, des harts, des échalas, des étuis,

des pieux et différens ouvrages de vannerie.

Son charbon est très-léger et propre à la fa

brication de la poudre a canon. On coupe les

taillis de coudrier tous les 10 à 15 ans; il ne

dure guère que 40 à 50 ans, mais il repoussa

du pied avec une grande force. Les noisettes

ont un goût généralement agréable, mais qui

varie suivant les variétés que l'on cultive et

dont on connaît un assez grand nombre : on

en relire une huile douce, béchique, anodine

et qui rancit difficilement.

Fig. 51.

Cet arbre croit dans presque tous les ter

rains; il préfère ceux qui sont légers, frais et

de bonne qualité. Aux environs de Grasse,

j'en ai vu un bois de la plus grande hauteur,

au milieu de rochers et de 15 à 20 pieds d'élé

vation. On le multiplie de greffe, dedrageons

enracinés et de graines qui ne lèvent souvent

que la seconde année. Au nord de la France,

les jeunes arbres sont sensibles à la gelée; il

faut les abriter en les entourant de paille

jusqu'à ce qu'ils aient atteint une hauteur de

5 à 6 pieds : ils peuvent alors résister aux nlus

fortes gelées. Dambourney a obtenu une belle

couleur jaune-chamois de deux onces de son

écorce bouillie dans l'eau pendant une heure.

Les feuilles du micocoulier conviennent

aux bestiaux, surtout aux chèvres. Ses fruits

sont d'un goût agréable; quoique peu nour-

rissans, les enfans les recherchent. Soumis

à la presse, ils donnent une huile dont la sa

veur rappelle celle de l'huile d'amandes dou

ces : cette huile, brûlée dans les lampes,

produit une flamme très-claire.

18. NOISETIER (lat. Corylus ; angl. Hazel;

ail. Kaielstrauch ; ital. Nocciuolo.)—Le Noise-

TIBR commun ou Coudrier ( C. avellana. Lin. )
(_/?£■. 51 )cst un grand arbrisseau qui croit natu

rellement dans les taillis et dans les haies de

l'Europe. H est peu propre à être cultivé dans

les forets, mais on l'élève en pépinière et dans

les jardins; il n'est' jamais assez gros pour

qu'on en puisse faire desouvrages de quelque

importance. Son bois est tendre, souple, d'un

blanc-roux, d'un grain assez égal, mais il ne

Le noisetier est peu délicat sur la nature

du terrain, il préfère cependant ceux <|ui sont

légers et frais ; il supporte également le froid

etle chaud. On le multiplie de graines et sur

tout par marcottes et par ses drageons : il est

à propos d'en mettre dans les remises, parce

que le gibier recherche ses fruits. On le pro

page le plus souvent en le greffant par ap

proche, c'est la seule greffe qui ne manque

jamais; elle se fait au commencement du

printemps, et il faut attendre la seconde an

née pour séparer le sujet de l'arbre qui est

greffé, afin que la réussite soit complète et

bien assurée.

19. ORME (lat. Ulmus ;an%.Elm;M.Tflme ,

Ruster; ital. Olrno).—L'Orme commun (U.carn-

pestns. Lin.) a une lige haute de 60 à 70 pieds;

elle acquiert quelquefois une circonférence

de 12 à 15 pieds. Le bois en est jaune, mar

bré de couleurs brunes ou jaunâtres, dur, pe

sant, susceptible d'un beau poli. C'est le meil

leur de nos bois indigènes pour le charron-

nage ; il sert, de préférence à loutautrc, pour

les moyeux, les jantes, les entretois.es ci les

essieux de l'artillerie. Le pied cube sec pèse

48 i livres; on en fait dus tuyaux pour la con

duite des eaux, des corps de pompes et autres

ouvrages destinés à rester sous 1 eau ou dans

la terre, et qui durent très-long-lemps. Après

le chêne, c'est le bois de construction le plus

durable. Dans le Nord, on fait des nattes

avec la seconde écorce, qui est presque aussi

souple que celle du tilleul, et on en fabrique

des cordes à puits : les feuilles servent à la

nourriture des vaches, des chèvres et des

moutons. Cet arbre est souvent attaqué par
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plusieurs insectes, qui le maltraitent et quel

quefois causent sa mort.

L'Orme /or/jï/ar^quel'on considèrecomme

une variété de l'orme commun, quoique ses

caractères distinctifs se conservent par le se

mis de ses graines, est un des arbres les plus

précieux de l'Europepour le charronnage.Son

Dois se vend 3 ou 4 fois plus cher que celui

de l'autre, de sorte que les propriétaires au

raient le plus grand avantage à le cultiver en

grand, comme à Varèdes, près de Meaux, et

dans quelques autres parties de la France.

L'orme, multiplié par ses graines, a pro

duit un grand nombre de variétés distinctes

par la forme et la grandeur des feuilles, et

elles ont reçu différentes destinations comme

arbres d'ornement. On peut, dit Duhamel,

faire de superbes avenues avec I'Ormk à lar

ges feuilles, des lisières admirables avec ce

lui à petites feuilles ou Orme pyramidal, des

belles palissades, des boules en forme d'o

rangers, etdestapisou massifs sous les grands

arbres, dans les quinconces, avec I'Orme à

très-petites feuilles.

L'Ormefongueux (£/. suberosa, Wild.) a été

long-temps confondu avec l'orme commun.

Il en diffère par les jeunes rameaux qui sont

toujours couverts d'excroissances de la na

ture du liège. Ses fleurs n'ont que quatre

«Staminés, et ses fruits sont glabres. Son bois

est employé aux mêmes usages que celui de

l'orme commun.

L'Orme pédoncule (U. pedunculata, Foug.)

(fig.àî) est un bel arbre très-élevé qui mérite

Fig.52.

d'être propagé dans nos forêts. On le croit

originaire de Russie; il est actuellement très-

commun sur les routes de Villers-Cotterets à

Paris et Crépy.On le distingue des autres par

ses fleurs pedonculées et ses fruits ciliés sur

les bords. Ses premières feuilles paraissent

15 jours avant celles de l'orme commun.

L'orme se plaît assez dans tous les terrains ;

il préfère cependant un composé de terre

végétale, de sable et de petites pierres, et un

peu liais: il ne réussit pas dans (es lieux aqua

tiques ou dans les sables mouvans et stériles.

On le multiplie par le semis de ses graines,

par rejetons, par marcottes, par boutures et

par greffe» ; mais les semis donnent les arbres

les plus vigoureux. La meilleure graine est

celle qu'on recueille sous les plus beaux or

mes, aussitôt qu'elle est tombée. Lorsqu'on

la sème de suite, elle lève au bout de 15 jours

ou 3 semaines; si on attend au printemps

suivant, elle reste 8 jours de plus à lever. II

faut avoir soin de sarcler les semis et les dé

barrasser des mauvaises herbes. On les re
cèpe à la 4e ou 5* année.

Jaume Saint-Hilaire.

20. ROBINIER (lat. Robinia)(Jig.te).—Il y

Fig. 53.

a environ 230 ans que le Robinierfaux-acacia

(R. pseudo-acacia, Lin. ) a été introduit en

France, où il est parfaitement acclimaté. Il

appartient à la famille des Légumineuses, et

11 est le type d'un genre nombreux en espè

ces, dont plusieurs sont cultivées dans les

jardins d'agrément. Le robinier faux- acacia

est lui-même un des plus beaux arbres qu'on

puisse employer pour l'ornement des parcs

et des jardins paysagers, et les bonnes qua

lités de son bois le rendent recommandable

comme arbre forestier. Il s'élève à 60 ou 80 pi.

de haut, sur un tronc qui peut en acquérir 8 à

12 de circonférence dans sa partie inférieure.

Ses rameaux sont armés de fortes épines ;

ses feuilles sont alternes, ailées, composées

de 15 à 25 folioles ovales, d'un vert très-agréa

ble. Les fleurs, qui paraissent en juin, sont

papilionacées, blanches, d'une odeur suave,

et disposées en belles grappes pendantes; il

leur succède des gousses aplaties, renfermant

plusieurs graines en forme de rein, et un peu

comprimées.

Le faux-acacia se multiplie de graines et de

drageons qui poussent autour des arbres

d'un certain âge; mais les semis donnant dès

la 1 "année des jets de 5 à 6 pieds de hauteur,

ce dernier moyen démultiplication est pres

que le seul généralement employé, parce

qu'il est plus prompt et plus facile. Les grai

nes se sèment, à la fin de l'hiver ou au com

mencement du printemps, dans une terre
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légère et ombragée. On les arrose de temps

en temps si la saison est sèche, et on les dé

barrasse des mauvaises herbes. A 2 ou 3 ans

au plus, si on a laissé le semis en place, en

ne faisant que l'éclaircir, les plus beaux su

jets sont bons à être plantés à demeure. Cet

arbre réussit bien dans les terres sableuses,

plus sèches qu'humides : il n'est pas néces

saire que le sol ait beaucoup de fond ; il suffit

seulement que la superficie soit de bonne

terre, parce que les racines ne pivotent pas,

mais s étendent beaucoup en traçant.

Le robinier croit bien plus rapidement que

tous les bois durs qu'on pourrait lui compa

rer ; il n'est pas rare d'en voir qui , avant crû

dans un terrain convenable, ont 2 pieds } de

circonférence à hauteur d'homme à l'âge

de 15 ans ; le plus souvent, cependant, il faut

20 années pour les voir de cette grosseur.

Cet arbre a l'inconvénient d'être sujet à

être assez souvent éclaté par les vents. On

dort éviter, d'ailleurs, de le planter sur la li

sière des champs cultivés, parce que ses ra

cines traçantes nuisent aux récoltes.

Malgré* la croissance rapide du robinier,

son bois est fort dur et pesant ; il est jaune ,

avec des veines un peu plus foncées; il a le

grain fin, serré, se coupe bien au rabot, et est

susceptible de prendre un beau poli , ce qui

le rend propre a être employé par les menui

siers et les ébénistes. Il est aussi très-bon

pour divers ouvrages de tour. Comme l'arbre

devient gros, il pourrait aussi sans doute

être employé comme bois de charpente. Dans

les Etats-Unis, on s'en sert fréquemment pour

diverses parties des constructions navales.

Comme c'est un des bois qui résistent le plus

à la pourriture, on l'emploie beaucoup dans

ce pays à faire des pieux et des palissades de

clôtures qui durent 30 à 40 ans , exposées à

toutes les alternatives de la sécheresse et de

l'humidité. On peut aussi en faire des pilotis.

C'est un bon bois de chauffage.

Cultivé en taillis, il est bon à couper tous

les 4 à 5 ans pour faire des échalas, des cer

cles, et il peut donner ainsi des produits

abondans et avantageux; seulement les épi

nes qui garnissent ses tiges et ses rameaux

le rendent plus difficile à exploiter. Il y a 20

et quelques années qu'on a obtenu de cette

espèce une variété dépourvue d'aiguillons, qui

fut nommée JL spectabilis; il serait à désirer

qu'on pût la multiplier assez par marcottes

pour la substituer dans les taillis à l'espèce

épineuse.

Les haies et les clôtures qu'on peut faire

avec cette dernière ont l'avantage d'être

promptement de défense; mais elles ne va

lent jamais celles d'aubépine. Comme on a

beaucoup semé cette espèce, on en a obtenu

un assez grand nombre de variétés qui sont

cultivées dans les jardins d'agrément.

Les fleurs du faux-acacia sont, dit-on , an

tispasmodiques ; on en a préparé un sirop. On

est parvenu, par une préparation particu

lière, à en retirer, ainsi que du bois lui-

même, une teinture jaune. Vécorce des tiges

et des branches est émétique. Les bestiaux

broutent volontiers les feuilles fraîches; en

les recueillant et en les faisant sécher, on

peut les conserver, et les leur donner pen

dant l'hiver comme fourrage sec.

21. SORBIER (lat. Sorbus).— Les sorbiers

sont des arbres de la famille des Rosacées,

dont les fleurs ont un calice à 5 divisions,

adhérant dans sa partie inférieure avec l'ovai

re, 5 pétales arrondis, 20 étamines ou plus

attachées sur le calice et un ovaire turbiné

ou globuleux, qui devient une petite pomme

globuleuse ou pyriforme à 5 loges, dans cha

cune desquelles se trouvent une ou deux

graines. Ce genre ne renferme que 4 espèces,

dont deux sont indigènes de nos forêts.

Sorbier des oiseaux, ou Cochesne ( lat. S.

aucuparia, Lin.; angl. Mountain - ash ; ail.

Eberesche ; ital. Sorbo).—Cette espèce ne s'é

lève qu'à 20 ou 80 pieds; ses feuilles sont

grandes, ailées, composées de 13 à 17 folioles

oblongues, dentées, légèrement pubescentes

dans leur jeunesse; ses fleurs, qui se déve

loppent au mois de mai, sont blanches, nom

breuses, légèrement odorantes, disposées au

sommet des rameaux en un large corymbe;

il leur succède des fruits arrondis de la gros

seur d'une petite cerise et presque de la

même couleur. Cet arbre est plutôt d'agré

ment que de valeur ; on le plante commu

nément dans les jardins paysagers, dont il

fait l'ornement. Beaucoup d'oiseaux, comme

les grives, les merles, les poules, etc., recher

chent ses fruits pour s'en nourrir, et plu

sieurs bestiaux paraissent aussi les manger

avec plaisir. Dans quelques contrées du nord

on les récolte, on les met fermenter avec de

l'eau, et on en compose une boisson qui n'est

pas désagréable, et de laquelle on peut même

retirer de l'eau-de-vie par la distillation.

Le bois du sorbier des oiseaux est assez

dur, blanchâtre; il a le grain fin, serré, se

travaille facilement et se polit bien. Les tour

neurs s'en servent pour divers ouvrages ;

on en fait aussi des montures d'outils; mais

comme il est moins commun et qu'il ne de

vient jamais très-gros, on lui préfère le sor

bier domestique, qui réunit ces deux avan

tages. Il se multiplie facilement de graines;

mais le plus ordinairement les pépiniéristes

préfèrent le greffer sur l'alizier, l'aubépine

ou le néflier. Il n'est d'ailleurs pas délicat, et

il vient partout où le terrain n'est pas trop

aride ou trop humide.

Sorbier domestique, vulgairement Cormier

(S.domestica,lÀu.) {fig. 54).—Cette espèce s'é

lève à 40 ou 50 pieds; ses feuilles sont formées

d'environ 15 folioles ovales-oblongues, vertes

en-dessus, blanchâtres et velues en-dessous;

ses fleurs, petites, blanchâtres, paraissent en

mai, et sont disposées, un grand nombre en

semble, sur des pédoncules rameux, et for

ment un corymbe terminal. Il leur succède

des fruits d'abord verts, puis jaunâtres ou

rougeàtres dans la parfaite maturité, ayant

la forme d'une petite poire, et connus sous

le nom de sorbes ou de cormes. Cet arbre

croît naturellement, en France et dans plu

sieurs autres contrées de l'Europe, dans les

forêts; on le cultive dans les campagnes, mais

pas aussi abondamment qu'il le mériterait.

On multiplie quelquefois le cormier en le

greffant sur le poirier ou sur l'aubépine, mais

les arbres venus de graines sont toujours

plus beaux; il faut semer celles-ci aussitôt la

parfaite maturité des fruits, ou les stratifier

dans le sable jusqu'au moment où l'on fait
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les semis, à la fin de l'hiver. Le cormier croit

lentement; venu de pépin et élevé avec soin

en pépinière, il ne sera pas propre à planter

à demeure avant l'âge de 9 à 10 ans. Il n'est

pas difficile sur la nature du terrain. Son bois

est d'une couleur fauve ou rougeàtre, peu ou

point veiné, très-dur, très-compacte et

d'une grande solidité ; son grain est fin, très-

serré, et il peut recevoir un beau poli ; il pèse

sec, le pied cube, 63 livres 12 onces, il est

très-recnerché des armuriers, des ébénistes,

des menuisiers, des mécaniciens et des tour

neurs, et est estimé pour tous les ouvrages

qui supportent de grands frottemens : on

en fait principalement des alluchons , des

dents de roues pour les moulins, des mon

tures de rabots et varlopes, des vis de pres

soir, etc. A défaut du buis, c'est un des meil

leurs bois indigènes dont on puisse se servir

pour la gravure.

Fig. 54.

Avant leur parfaite maturité, les fruits du

cormier sont d'une saveur âpre et acerbe in

supportable, et ne sont bons à manger que

lorsqu'ils ont passé quelque temps sur la

paille et sont devenus blets; mais, en géné

ral, on n'en fait guère usage, si ce n'est dans

les campagnes. En les mettant fermenter avec

une certaine quantité d'eau, on eu prépare

une sorte de cidre qui possède à peu près les

mêmes qualités que celui fait avec des poi

res. Dans plusieurs cantons de l'Allemagne,

on distille ce cidre pour en retirer de l'eau-

de-vie.

22. SUREAU (lat. Sambucus). — De toutes

les espèces connues de ce genre, une seule

doit trouver place ici, c'est le Sureau noir ou

le Sureau commun (S. nigra, Lin.; ane\.£ldcr-

trec; ail. Schwarzcr-hollunder; ital. Sambuco)

(fig- 55), grand arbrisseau de la famille des

. Caprifoliacées, dontlesfeuillessontopposées,

ailées, composées de 5 à 7 folioles lancéolées,

dentées, d'un vert assez foncé, et dont les

Jfleurs sont petites, très-nombreuses, blan

ches, disposées à l'extrémité des rameaux

en un large corymbe ombelliforme , d'un

aspect très-agréahle. Le fruit est une baie

noirâtre, globuleuse, à une seule loge con

tenant trois graines. Le sureau croit naturel

lement en France, dans une grande partie

de l'Europe et plusieurs contrées de l'Asie.

Il a produit par la culture plusieurs variétés

qui sont le sureau àfeuilles découpées ou de

persil; le sureau àfeuilles panachées de blanc

ou de jaune; et le sureau àfruits blancs ou

verts. Ces variétés sont seulement cultivées

dans les jardins d'agrément

Fig. 55.

Cet arbrisseau vient assez bien partout,

pourvu que le terrain ne soit pas naturelle

ment marécageux ou trop sec. La facilité avec

laquelle il reprend de boutures fait qu'on

néglige le plus souvent de le multiplier par

les semis ; la nature seule se charge de ce soin

On le plante assez communément pour faire

des haies qui ont l'avantage de venir rapide

ment et de craindre peu la dent des bestiaux,

ses feuilles n'étant guère de leur goût. Ses

baies donnent par la fermentation et la dis

tillation une sorte d'eau-de-vie de qualité

inférieure; par une préparation plus simple

on en retire une couleur violette pour la

teinture. Par l'infusion des fleurs de sureau

dans le vin blanc ordinaire, on lui commu

nique, dit-on, un goût de vin muscat.

On trouve rarement des sureaux ayant de

grandes dimensions, parce qu'on ne les laisse

guère croître qu'en buisson ou en haie; ce

pendant quand on les élève en arbres, ils

peuvent acquérir 4 à 6 pieds de circonférence

a hauteur d'homme et s'élever à 20 ou 25

pieds. Le bois de sureau, quand il a un cer

tain âge , devient assez dur, et il est bon pour

le tour. Il a la couleur du buis, ce qui le fait

employer à la place de ce bois pour de me

nus ouvrages qui n'ont pas besoin d'une

grande solidité. Avec les tiges de 4 à 5 ans

on fait des échalas qui durent assez long

temps. L'emploi le plus fréquent qu'on fass, .
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des branches de sureau dans les campagnes,

c'est de les couper tous les 3 à 4 ans pour le

chauffage des fours ou des foyers.

23. TILLEUL (lat. Tilia; angl. Lime; ail.

Linde; ital. Tiglio). — Les Tilleuls ont donné

leur nom à la famille des Tiliacées ; ce sont,

en général , de grands arbres à feuilles alter

nes, simples, ayant leurs fleurs disposées

en corymbe et portées sur un pédoncule

commun, sortant lui-même du milieu d'une

bractée alongée; ces fleurs sont composées

d'un calice monophylle, a 5 découpures;

d'une corolle à 5 pétales oblongs; d'étamines

nombreuses, et d'un ovaire globuleux; il

leur succède de petites noix arrondies, co

riaces, ne contenant le plus souvent qu'une

seule graine par l'avortement des 4 autres.

On connaît aujourd'hui 10 espèces apparte

nant à ce genre, parmi lesquelles nous cite

rons seulement les plus répandues.

Tilleul à feuilles larges, ou T. de Hollande

( T. platyphyllos.Vent. ). Cet arbre s'élève à 60

pieds et plus ; son tronc, revêtu d'une écorce

épaisse, crevassée, acquiert avec les années

des dimensions énormes ; ses fei.illes sont

arrondies, un peu en cœur à leur base, acli-

minéesà leur sommet, dentéesen leurs bords,

presque glabres et d'un beau vert en-dessus,

un peu pubescentes en-dessous; ses fleurs

sont d'un blanc jaunâtre; elles ont une odeur

agréable, et elles paraissent en juin. Cette

espèce croit en France et dans plusieurs par

ties de l'Europe, dans les forêts.

Tilleuls petites /(.'«///^vulgairement Til-

let,Tillot(T.microphylla,Venl.)(fig.56). Cette

espèce diffère de la précédente par ses feuilles

moitié plus petites et glabres des deux côtés.

Elle se trouve eu France, en Bohême, en Da

nemark, en Russie, etc.

Fig. 56.

Tilleul argenté ! T. argentea, Hort. Par.).

Cet arbre diffère du tilleul à feuilles larges

par le duvet blanc et serré qui recouvre le

dessous de ses feuilles, parce que la bractée

qui supporte le pédoncule des fleurs est pu-

bescente, et parce que chaque pétale est

muni d'une petite écaille à sa base. Les fleurs

ont une odeur suave, analogue à celle de la

jonquille. Cette espèce croit naturellement

dans les forêts de la Hongrie et aux environs

de Constantinople.

Les tilleuls se multiplient naturellement de

graines et de rejetons; on peut aussi les pro

pager par marcottes et même par boutures.

Le plus souvent on n'emploie que le moyen

des semis, en répandant les graines aussitôt

quelles sont mûres, et alors elles lèvent dès

la 1" année ; semées seulement au printemps,

il est rare qu'elles sortent de terre avant la
2e année. Les tilleuls venus de graines et soi

gnés convenablement en pépinière, ne sont

bons à planter à demeure que de la 8e à la

loe année. Ceux qu'on élève de marcottes

croissent plus rapidement. Ces arbres ne sont

pas difficiles sur l'exposition; cependant ils

réussissent mieux à celle du nord qu'à

toute autre. Un sol léger, un peu substantiel

et profond, est celui qui leur convient le

mieux. On les plante le plus ordinairement

en avenues dans les promenades publiques,

au-devant des châteaux et des maisons de

campagne; on en fait aussi des palissades,

des berceaux qu'on taille au croissant, aux

ciseaux. Par celte taille, on peut leur donner

toutes les formes qu'on désire. L'espèce qu'on

plante presque exclusivement dans les ave

nues, les promenades et les jardins publics,

est le tilleul de Hollande. Cet arbre vit très-

long-temps, et acquiert alors une grosseur

colossale. La croissance du tilleul argenté est

plus rapide que celle du tilleul de Hollande.

Le bois du tilleul de Hollande, celui qu'on

rencontre le plus communément, est blanc,

assez léger, peu dur, mais liant et peu sujet à

être piqué des vers. Les menuisiers et les

layetiers s'en servent pour faire divers ou

vrages; les boisseliers et les tonneliers l'em

ploient pour fabriquer de petits barils et

des tonneaux pour renfermer des marchan

dises sèches; les sculpteurs et les sabotiers

en font aussi usage. On fait des perches, des

échalas, avec les jeunes tilleuls dépouillés de

leur écorce.

La seconde écorce ou le liber tiré des jeu

nes tiges ou des branches de tilleul, sert à

faire des cordes, des nattes, des liens pour

lier les gerbes des céréales, les bottes de

foin, pour attacher les vignes, palisser les ar

bres fruitiers, etc.

Les fleurs de tilleul ont une odeur agréa

ble ; les abeilles font sur elles, dans la saison,

d'abondantes récoltes de miel. L'infusion

théiforme de ces fleurs est une boisson assez

agréable, fréquemment employée en méde

cine. Lesfruits de tilleul ont passé pour as-

tringens, et comme bons pour arrêter les hé-

morrhagies. Les petites amandes qu'ils con

tiennent sont oléagineuses ; mais la difficulté

de les retirer de leur coque ligneuse empêche

qu'on ne s'en serve. La sève, retirée par in

cision, au printemps, du tronc des tilleuls,

donne une liqueur assez sucrée qui devient

un peu vineuse par la fermentation, et qui

n'est pas désagréable.

24. VIORNE (lat. T'ihurnum). — C'est à la

famille des Caprifoliacées qu'appartient la

Vioune mancienne, nommée encore Ihur*
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daine blanche (Viburnum lantana, Lin.)- Elle

forme un arbrisseau de 10 à 12 pieds d'élé

vation, dont les rameaux, recouverts d'une

poussière blanchâtre, sont garnis de feuilles

opposées, ovales, dentées, glabres en-dessus,

blanchâtres et cotonneuses en-dessous. Les

fleurs, qui sont blanches, forment au sommet

des rameaux des corymbes d'un assez joli

aspect. Ses fruits sont de petites baies ar

rondies, noirâtres dans la maturité, et con

tenant une seule graine. Cet arbrisseau se

trouve fréquemment en France et en Eu

rope, dans les bois taillis, ies haies et les

buissons ; il fleurit en-avril et mai.

La viorme mancienne est une espèce sau

vage qu'on ne soumet que rarement à la cul

ture ; on laisse à la nature le soin de la mul

tiplier spontanément par ses graines qui tom

bent à terre lors de leur parfaite maturité,

ou qui sont disséminées par les oiseaux ; on

peut d'ailleurs la multiplier de marcottes.

Ses jeunes rameaux sont aussi souples et

aussi lians que le meilleur osier, ce qui les

fait employer, partout où ils sont communs,

Îiour faire des corbeilles, des paniers, des

iens, etc. Le bois qui a un certain âge est bon

à faire du charbon, qu'on dit propre, à cause

de sa légèreté, à entrer dans la fabrication

de la poudre à canon. Les racines pilées et

macérées convenablement peuvent servir,

comme celles du houx, à préparer une sorte

de glu. Les bestiaux mangent les feuilles de

mancienne, et dans quelques cantons on les

fait dessécher pour les donner aux chèvres

pendant l'hiver. Les baies étaientautrefois re

commandées comme astringentes. En Suisse,

on les emploie pour faire une sorte d'encre.

Le genre Viorne renferme en tout une

trentaine d'espèces, dont plusieurs sont cul

tivées; la plupart sont exotiques.

Loiselbijh Deslongchamps.

§ II. — Arbres des1 terrains aquatiques.

25. AUNE ( lat. Alnus; angl. Aider; ail.

Erle; ilal. Ontano). Les aunes sont des arbres

à feuilles simples, alternes; leurs fleurs sont

mâles et femelles sur le même individu , mais

sur des chatons distincts et séparés, alongés

dans les mâles et ovales dans les femelles ;

leurs fruits sont des espèces de cônes écail-

leux, renfermant des graines aplaties, non

ailées, au nombre de 2 sous chaque écaille.

Ils appartiennent à la famille des Amenta-
cées; on en connaît une 12e d'espèces natu

relles aux pays tempérés, soit de l'ancien,

soit du nouveau continent. Nous parlerons

surtout de l'aune commun, qui est l'espèce

la plus répandue et qui se trouve dans les

lieux humides des 4 parties du monde.

L'Aune commun {A. glutinosa, Willd.—Be-

tula alnus, Lin.) (Jig.&l) est un arbre de 50 à

60 pieds de hauteur, dont les feuilles sont ar

rondies, dentées sur leurs bords, visqueuses

dans leur jeunesse, ensuite d'un vert foncé.

Ses fleurs s'épanouissent avant les feuilles , à

la fin de mars ou au commencement d'avril;

les mâles sont jaunâtres, disposées en cha

tons pendans, longs de 2 à 3 pouces; les fe

melles sont de petits chatons coniques, aux

quels succèdent des fruits ayant à peu près

la forme d'un petit cône de pin, et dont les

graines mûrissent en automne.

Fig. 67.

L'aune est le plus aquatique de tous les

arbres de l'Europe ; il vient bien dans les

terrains marécageux, qui sont trop humides

pour que les peupliers et les saules puissent

y croître.

Quant à sa multiplication, l'aune ne re

prend que difficilement de boutures faites

de petits rameaux isolés; pour les faire réus

sir, il faut y employer des branches de 10 à

12 pieds de longueur qu'on enterre à peu

près horizontalement à 2 pieds de profondeur,

en laissant seulement sortir toutes les extré

mités des rameaux à 5 ou 6 pouces hors de

terre. Ces branches, si le terrain est de

la nature qui convient à l'aune , donnent

au printemps suivant une grande quantité

de rejetons qui sont bons à relever et à re

piquer en pépinière l'hiver suivant. On peut

également propagerl'aune de marcottes; mais

le meilleur moyen de le multiplier est de

semer ses graines qu'il faut répandre un peu

épais, en automne, aussitôt qu'elles sont ré

coltées, sur une planche de terre douce, lé

gère, bien ameublie par un bon labour, et

située dans un lieu frais et ombragé, en

ayant soin de ne les recouvrir qu'à peine; on

peut même laisser aux pluies le soin de les

enterrer. Le jeune plant lève abondamment

au printemps, surtout lorsque la saison est

humide, et, après avoir reçu pendant' l'été

les soins convenables, il peut être planté en

pépinière pendant l'automne ou l'hiver sui-

vans; 3 ou 4 ans après, les jeunes aunes sont

bons à mettre en place.

Les aunes se plantent ordinairement dans

les parties des bois dont le sol est aquatique

et marécageux, à l'entour des prairies et des

pâturages, dont le fond est naturellement

humide, et dans celles qui sont situées sur

les bords des étangs, des rivières ou des

fossés d'irrigation. Dans cette situation leurs

racines nombreuses et entrelacées retien

nent les terres des berges et bordages, et les

empêchent d'être entraînées par les eaux

des débordemens.

Les aunes ne croissent pas aussi rapide

ment que les peupliers et plusieurs espèces

de saules; il est assez rare qu'un de ces ar

bres ait, à 30 ans, 4 pieds de tour à hauteur
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d'homme; mais le bois en est généralement

plus estimé que celui des peupliers et des

saules. A 10 et 20 lieues de Paris, un aune

de la grosseur que nous venons de dire, peut

valoir 15 à 20 I ran es.

La plus grande longévité'de l'aune passe

pour être de 04 ans; mais souvent, dit-on, il

fui arrive à cet âge d'être gâté dans son inté

rieur; il y a donc de l'avantage à le couper

plus toi; cependantil ne faut pas non plus l'a

battre trop jeune , car alors il n'a pas assez

de valeur. Ainsi, lorsqu'un aune de 4 pieds

de circonférence vaut 20 francs , un autre

arbre de la même espèce qui n'aura que

3 pieds vaudra à peine 10 francs.

Les souches de l'aune repoussent, après

que leur tronc a été abattu , un grand nom

bre de rejetons qui, dès la fin de Ta 1" année,
s'élèvent à S ou G pieds. A la 2e ou à la 3°, il

est bon de dégarnir ces souches de tous les

menus brins qui n'ont pas assez de vigueur,

et de ne laisser sur chacune que 6 à 8 des

nouvelles tiges les mieux venant. Ces jeunes

aunes seront bons, à 7 ou 8 ans, pour faire

des gaules qui se vendent aux tourneurs

quand elles ont 7 à 8 pouces de tour à hau

teur d'homme, et 18 a 20 pieds d'élévation

totale. Alors on ne laisse sur chaque souche

que la tige la plus belle , ou tout au plus 2

lorsque 1 espace le permet. Par la suite, ces

arbres s'émondent tous les 4 ans et donnent

de bonnes bourrées.

En taillis, les aunes peuvent être coupés ré

gulièrement tous les7à 8 ans, et les perches

ou gaules très-droites qu'ils fournissent ser

vent aux tourneurs pour faire des échelles,

des chaises et des bois de lits grossiers, des

manches à balais, des échalas, des râteaux

pour les foins. Ces perches servent encore à

étendre le linge ; un peu plus grosses et plus

fortes, les maçons les emploient pour sou

tenir leurs échafaudages.

Le6oi>ducorps des arbres sert à faire de la

charpente légère dans l'intérieur des bâti-

mens, des corps de pompes, des conduits

Ï>our les eaux, des pilotis qui durent aussi

ong-temps que ceux de chêne, pourvu qu'ils

soient toujours dans l'eau ou dans la glaise

très-humide. Enfin, on en fait aussi des sa

bots, des semellesetdes talons pour les chaus

sures. Quoique le grain de ce bois soit ho

mogène et que ses pores soient peu apparens,

comme il estmou, on s'en sert peu en menui

serie. Il est naturellement d un rougeàtre

clair, et il prend bien le noir, ce qui le fait

employer pôur des ouvrages d'ébénisterie

commune.

Ce bois ne donne pas beaucoup de chaleur,

mais comme il fait bien de la flamme, les

boulangers, les pâtissiers, les fabricans de

chaux, de plâtre et de tuile, s'en servent pour

chauffer leurs fours.

Tu'écorce d'aune est astringente, et elle peut

être employée pour le tannage des cuirs.

Combinée avec des préparations ferrugineu

ses, elle donne, comme la noix de galle, une

couleur noire dont les teinturiers, et princi

palement les chapeliers, fout usage.

Les feuilles d'aune sont peu du goût des

bestiaux qui ne les broutent guère que lors

qu'ils sont affamés.

On connaît une variété d'aune remarqua-
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ble par la profondeur des dentelures de ses

feuilles, qhi font paraître ces dernières

comme si elles étaient pinnâtifides.

On trouve encore en France et dans le midi

de l'Europe 8 autres espèces d'aunes connues

des botanistes sous les noms A'A. cordata, A.

incana,etA. viridis; mais ces espèces n'étant

pas généralement répandues , il nous suffira

de les avoir indiquées.

26. FRÊNE (lat. Fraxinus; angl. Ash, ail.

Esche; ital. Frassino).—Les/rênes appartien

nent à la famille des Jasminées, et sont pour

la plupart de grands arbres a feuilles ailées

avet: impaire, a fleurs hermaphrodites ou po

lygames sur le même individu ou sur des in

dividus différens.- L'ovaire, dans les fleurs

femelles , devient une capsule plane, ovale

oplongue, surmontée d'une aile mince , à une

loge qui ne s'ouvre point et ne renferme

qu'une seule graine. Les botanistes comptent

environ 40 espèces de frênes , dont plus des

3/4 croissent dans le Nouveau-Monde. Parmi

les espèces de l'ancien continent nousciterons

seulement l'espèce suivânte.

Le FbBwb élevé (F. excelsior, Lin.) (./%•. 58)

Fig. 68.

est un arbre de haute futaie qui s'élève à 8 >

pieds et plus; ses rameaux sont lisses, d'un

vert cendré, chargés de feuilles grandes, op

posées, composées de 11 à 13 folioles ovales-

oblongues. Ses fleurs, qui paraissent au com

mencement dii printemps, un peu avant les

feuilles, sont disposées en grappes lâches et

opposées, vers l'extrémité des rameaux de

l'année précédente. Cet arbre croit sponta

nément dans les forêts en France. C'est dans

les terres légères et limoneuses, mêlées de

sable et dont le fond est un peu humide,

qu'il vient le mieux; cependant il s'accom

mode de toutes sorles de terrains et de tou

tes les expositions , depuis le fond des vallées

jusqu'au sommet des montagnes, pourvu que

le sol soit un peu frais; les terres crayeuses

et trop argileuses sont les seules qui lui

soient contraires.

Par suite d'une longue culture, le frêne a

IV.— 5
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F.

prodnitbeaucoupdevanWj-,parmilesquelles

nous indiquerons : le Frêne argenté, le F.'

graveleux, dont l'écorce est rude et rabo

teuse; le F. à boisjaspé, à écorce rayée de

jaune ; le F. doré, dans lequel elle est d'un

jaune assez foncé ; le F. horizontal, remar

quable parce que ses branches s'étendent

horizontalement; le F. parasol ou pleureur,

dans lequel elles sont pendantes vers la terre;

le F. k feuilles déchirées, le F. à feuilles pa

nachées de blanc; et enfin, le F à feuilles

simples. Toutes ces variétés se greffent sur

le frêne élevé ou commun , et elles se plan

tent comme arbres d'ornement dans les parcs

et les jardins paysagers.

La voie des semis est le moyen qu'on em

ploie le plus souvent pour multipUerle frêne.

Ses graines se sèment en automne ou à la

fin de l'hiver, dans un terrain convenable

ment préparé et un peu ombragé. Le jeune*
plant est bon à être relevé à la fin de la lre

année et mieux de la 2°, pour être mis en

)épinière à 2 ou 3 pieds de distance l'un de

'autre , et où il reste jusqu'à ce que chaque

arbre soit assez fort pour être mis en place,
ce qui arrive vers la 6e année du semis. En

plantant les frênes à demeure, on ne doit ja

mais les ététer ainsi qu'on fait pour plusieurs

arbres , parce qu'ils réparent difficilement la

perte de leur bourgeon terminal. Le frêne

ne reprend point de boutures, et les mar

cottes qu'on en fait ne s'enracinent que dif

ficilement.

Le frêne croit assez lentement, un peu

moins cependant que le chêne, et il est sus

ceptible de prendre de grandes dimensions ;

de Perthuis cite un de ces arbres, de l'âge

d'environ 150 ans, qui avait 9 pieds de tour,

60 de tige et 95 de hauteur totale. Nous en

avons vu un, l'an dernier, dans le parc de

Saint Cloud, qui avait au moins les mêmes

dimensions; un tel arbre, au prix où est le

bois maintenant, doit valoir 250 à 300 francs.

On plante le frêne dans les haies et en ave

nues, mais rarement dans les lieux d'agré

ment, à cause de l'inconvénient qu'il a d'être

souvent entièrement dépouillé de ses feuilles

par les canlharides. Ces mêmes feuilles sont

purgatives pour l'homme, ce qui n'empêche

pas les bestiaux et les_ chevaux de. les brou

ter avec avidité; aussi dans quelques can

tons on les fait sécher pour les employer à

la nourriture de ces animaux pendant l'hi

ver. Au printemps, ces mêmes feuilles, dans

leur jeunesse, sont un aliment dangereux

pour ces mêmes animaux; elles leur cau

sent une maladie désignée dans les cam

pagnes sous le nom de mal de brout, mal de

jet de bois, mal de bois chaud, etc.; c'est une

violente inflammation de l'appareil digestif

cl qui est souvent mortelle. Les jeunes bour

geons du chêne, et peut-être de plusieurs

autres arbres, peuvent causer les mêmes

accidens. En Angleterre, les gens du peu

ple font confire les jeunes fruits du frêne

dans le vinaigre, et s en servent comme as

saisonnement. Son écorce, avant la décou

verte du quinquina, était employée comme

fébrifuge. C'est des incisions pratiquées à

l'écorce de deux frênes naturels à la Calabre.

Le F. oatros ou Frêne àfleurs, et le F. rotun-

difolia ou à feuilles rondes, que découle la

substance connue sous le nom de manne, et

qui est fréquemment usitée en médecine

comme doux purgatif.

Le bois de frêne est blanc, veiné longitu-

dinalement, assez dur, liant et très-élastique.

On l'emploie pour un grand nombre d ou

vrages; on en fait toutes les grandes pièces

de charronnage qui ont besoin d'avoir beau

coup de ressort, comme les brancards et li

mons de voitures de toutes sortes. Les tour

neurs en fabriquent des échelles, des chaises,

des manches d outils, des queues de billard.

On en fait des cercles pour les cuves et les

tonneaux. Les ébénistes recherchent les ar

bres chargés de nœuds, dont le bois offre des

veines d'un effet agréable, et ils s'en servent

pour fabriquer différentes sortes de meubles

qui peuvent rivaliser avec les plus beaux

bois étrangers. Le défaut du frêne est d'être

sujet à la vermoulure; c'est ce qui empêche

de le faire entrer dans les pièces de char

pente. Employé pour le foyer, il chauffe bien

et fournil de bon charbon ; fraîchement cou

pé , il brûle mieux que beaucoup, d'autres

Lois dans le même cas.

27. PEUPLIER (lat. Populus ; ang. Poplar;

fU. Pappel; ital. Pioppo).— LesPeupliers ap

partiennent à la famille des Amentacées : ce

sont de grands arbres à feuilles alternes, plus

ou moins en cœur, ou presque triangulaires,

ou ovales-oblongues, plus ou moins dentées

sur leursbords, portées par des pétioles assez

longs, le plus souvent comprimés sur les cô

tés, principalement dans leur partie supé

rieure, ce qui fait que leur feuillage est agité

par le moindre vent. Leurs fleurs, qui se

développent toujours avant les feuilles, sont

disposées en chatons alongés et ont les sexes

séparés sur des individus différens. Le fruit

'est une capsule à 2 loges, renfermant cha

cune plusieurs graines surmontées d'une

houpe cotonneuse.

On connaît une vingtaine d'espèces de ce

enre, parmi lesquelles six sont indigènes de

Europe ; presque toutes les autres appar

tiennent à l'Amérique septentrionale, et la

plupart sont cultivées depuis plus ou moins

long-temps. Nous allons énumérer les plus

connues.

Peuplier blanc, vulgairement Blanc de

Hollande, Ypréau{P. alha, Lin.). Ses feuilles

sont plus longues que larges, découpées en 3

ou 5 lobes peu profonds, inégalement den

tées, glabres et d'un vert assez foncé en des

sus, revêtues en dessous, ainsi que les jeunes

rameaux, d'un duvel cotonneux et blanc. Ses

fleurs, qui paraissent avant les feuilles, for

ment des cbatons oblongs, qui sortent de

bourgeons bruns, écailleux; les maies sont

à 8 étamines.

Peuplier firw(ï*7-e,vulgairement Grisaille

(P. canescens,Smith) [fig 59). Cette espèce dif

fère de la précédente par ses feuilles plus pe-

ti tes,non distinctement lobées,seulement iné

galement dentées, dont le duvet inférieur est

plutôt grisâtre que blanc, et par ses chatons

qui sont plus lâches, composés d'écaillés très-

velues. Ces 2 arbres croissent naturellement

en France, et se trouvent surtout dans les

terrains frais et un peu humides. Le premier

s'élève à une grande hauteur, à 80 ou 100 pi.;

le deuxième reste toujours plu» bas.
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Fig. 59.

Peuplier tremble, ou simplement Trem

ble (P. tremula, Lin.). Ses feuilles, sur les

jeunes pousses, sont en cœur, finement den

tées, pubescentes ainsi que les rameaux qui

les portent; sur les branches plus âgées, au

contraire, les feuilles sont arrondies, gla

bres et bordés de grosses dents. Cet arbre

croit dans les lieux un peu humides des bois ;

il s'élève à 50 ou 60 pieds.

Peuplier d'Athènes (P. grœca, Wïld.). Ses

feuilles sont en cœur, légèrement et finement

dentées, glabres ainsi que les rameaux, d'un

vert un peu glauque. Cette espèce croit na

turellement en Grèce et dans les lies de l'Ar

chipel ; on la cultive plutôt comme arbre

d'ornement que de rapport; elle ne s'élève

guère à plus de 50 pi. ; on la multiplie en la

greffant sur une des espèces précédentes.

Peuplier noir, vulgairement Peuplierfranc.

(P. nigra, Lin. ). Cet arbre s'élève à 80 pieds

d'élévation et plus; ses feuilles sont presque

triangulaires, crénelées en leurs bords, gla

bres et d'un vert gai, portées sur des ra

meaux cylindriques, glabres, étalés ; les cha

tons mâles sont grêles. Celte espèce croit

dans les terrains numides et sur les bords

des eaux.

Peuplier pyramidal, d'Italie ou de Lom-

bardie ( P. fasligiala, Poir. ) . Cette espèce

ressemble à la précédente par son feuillage

et sa floraison; mais elle s'en distingue faci

lement par son tronc toujours très-droit, et

par ses branches et ses rameaux effilés, ser

rés contre les tiges, de manière à former une

longue pyramide. Cet arbre s'élève à 100 pi.

et plus; il nous est venu d'Italie, et parait

originaire du Levant.

Peuplier rfu CanadatP. Canadensis, Mich.).

Ses feuilles sont grandes, en cœur, glabres,

crénelées en leurs bords, portées sur des ra

meaux cannelés. Son tronc s'élève à 70 ou 80

pieds. Cet arbre est originaire du Canada et

des parties septentrionales des Etats-Unis;

depuis long-temps il est commun en Europe.

Peuplier de Virginie ou Suisse {P. monilife-

ra, Mich.) {fig. 60). Cette espèce s'élève à la

Fig. 60.

même hauteur que la précédente, et ses feuil

les ont à peu près la même forme ; mais elles

sont en général moins grandes, et les chatons

femelles sont plus longs que dans aucune des

espèces précédentes. Depuis bien desannées,

on le cultive en Europe. C'est à tort que dans

quelques cantons on rappelle Peuplier de Ca

roline ou Carolin.

Peuplier baumier(P.balsamifera,ÏÀn.) (fig-

61).Cette espèce est remarquable par ses bour-

Fig. 61.

geons enduits d'une sorte de résine jaunâtre

abondante et d'une odeur balsamique agréa

ble. Ses feuilles, portées sur des pétioles ar

rondis dans toute leur longueur, sont ovales-

lancéolees, dentées, d'un vert un peu foncé

en dessus, réticulées et blanchâtres en des

sons, mais non cotonneuses. Ce peuplier est

originaire du Canada , où il s'élève à 80 pieds
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de hauteur; on le cultive en France depuis

assez long-temps, mais plutôt comme arbre

d'ornement que de grande culture.

Quant aux usages et propriétés des peu-

fliers et à leur culture, le Peuplier blanc a

avantage de croître rapidement et de venir

presque également bien dans les terrains hu

mides, comme dans ceux qui sont plus secs

Cepen

dans les :

c'est sur les bords des eaux et

îds naturellement frais qu'il ac

quiert les plus belles proportions. Il n'est

pas rare, dans ces circonstances favorables,

de voir des arbres de cette espèce avoir, à 60

ou 70 ans, 10 pi. de tour à hauteur d'homme,

sur 80 à 100 pi. d'élévation; et quand un de

ces arbres a acquis de telles dimensions, sa

valeur est de 100 à 150 fr> lorsque son tronc

est parfaitement sain; mais rarement lui

laisse-t-on acquérir une telle valeur ; le plus

souvent on l'abat quand il a seulement 5

à 6 pieds de circonférence, et il ne vaut guère

alors que le quart du prix auquel nous l'a

vons évalué. Le peuplier blanc se multiplie

de graines, de rejetons et de marcottes; il re

prend très-difficilement de boutures; mais

comme il produit d'ailleurs d'abondans re

jetons, c'est presque toujours par ce dernier

moyen qu'on le propage. De toutes les espè

ces de ce genre, c'est celle dont le bois est le

plus estimé. Ce bois est blanc, léger, homo

gène; il setravaillebienet prendun beau poli;

mais il est un peu mou et d'une médiocre so

lidité. Les charpentiers, dans les campagnes,

emploient les plus grosses pièces pour pou

tres et solives; les sabotiers en fabriquent

des sabots; les menuisiers le font refendre

en planches pour en faire des armoires, des

boiseries, des portes, des tables ; à Paris les

ébénistes en emploient beaucoup pour la

carcasse des meubles qu'ils plaquent en aca-

'ou. Il y a quelques années, on faisait, à

aris, des-chapeaux de femmes avec de fines

lanières de ce Dois artistement tissées, et qui

avaient presque l'aspect des chapeaux de

paille.

Les bestiaux, surtout les chèvres et les

moutons, broutent volontiers les feuilles du

peuplier blanc. On a essayé de faire du pa

pier et même des toiles avec l'espèce de co

ton dont ses graines sont chargées; mais ces

essais ont été assez promptement abandon

nés.

Ce que nous venons de dire sur le peuplier

blanc peut en grande partie s'appliquer au

peuplier grisâtre et au tremble; seulement

ces 2 derniers arbres sont sous tous les rap-

Îiorts inférieurs en qualité et de moindre va-

eur. Les menues branches de tous ces arbres

servent dans les campagnes au chauffage des

fours et des foyers.

Le Peuplier noir acquiert une grande élé

vation, lorsqu'il croit dans les lieux humides

et sur les bords des rivières ou fossés aqua

tiques, et surtout lorsqu'on a soin de l'émon-

der tous les 3 à 4 ans, en en retranchant tou

tes les branches latérales, dont on fait, dans

les campagnes, des bourrées qui servent à

brûler. Il vient mal au contraire dans les

terrains secs, et sa végétation y est presque

toujours languissante. Dans les meilleures

situations, il croit plus lentement que le peu

plier d'Italie, le P. de Virginie et celui du Ca-

nada; aussi, à mesure que ces dernières es

pèces se répandent, le peuplier noir devient-

il plus rare. Cependant il vaut mieux qu'eux

dirigé en têtards.

Son bois aussi est de meilleure qualité; on

en fait communément des sabots, de la volige ;

les charpentiers des campagnes l'emploient

quelquefois pour les pièces de l'intérieur

des maisons, en place de celui de chêne. Les

menuisiers s'en servent, par la même rai

son, pour faire des ouvrages de toutes sortes,

comme portes, volets, boiseries, planchers,

châssis, tablettes, etc.

On pourrait multiplier cet arbre de graines,

mais l'extrême facilité avec laquelle il re

prend de boutures fait qu'on néglige tous

les autres moyens, et communément lès bou

tures ne se font qu'avec des branches de 5

à 6 ans, ayant 9 à 10 pieds de 'hauteur, et 6

à 7 pouces de tour par le bas. On aiguise ces

grosses boutures , appelées plançons, par le

gros bout, à peu près en bec de flûte, et on

les plante à demeure sur les bords des prés

humides et le long des rivières ou fossés

d'irrigation, dans des trous de 15 à 20 pouces

de profondeur et préparés seulement avec

un fort pieu de fer. Ces plançons doivent être

solidement fixés en foulant la terre à leur

pied, et encore en les butant, afin qu'ils ne

soient ébranlés ni par les vents ni par les

bestiaux : on peut les planter depuis le mois

de novembre jusqu'en mars; il y en a or

dinairement fort peu qui manquent de re

prendre.

Le Peuplier pyramidal ou d'Italie vient

mieux dans les terrains gras et humides que

partout ailleurs; cependant il croit encore as

sez bien dans les terres légères et sablonneu

ses,pourvu qu'elles ne soient pas trop sèches.

On en plante beaucoup comme arbre d'orne

ment; la forme pyramidale et régulière que

prennent ses tiges le rend très-propre à

former des rideaux de verdure, et à faire de

belles avenues devant les châteaux et les

maisons de campagne. Ou ne le multiplie que

de boutures, parce que jusqu'à présent on

n'en connaît que l'individu màle.On en plante

aujourd'hui beaucoup comme arbre de rap

port, parce qu'il croit avec rapidité. Il est

bon à abattre depuis 20 jusqu'à 30 ans. Son

bois est moins solide et plus léger que celui

du peuplier noir; on l'emploie à peu près

aux mêmes usages; il est surtout propre, à

cause de sa légèreté, pour faire des caisses

d'emballage; aussi les layetiers de Paris en

font-ils une grande consommation.

La manière de multiplier le Peuplier de

Canada, celui de Virginie et le baumier, est

la même que pour 1 espèce précédente. Ce

que nous pourrions dire aussi sur la crois

sance de ces trois arbres, surtout des deux

premiers, ou sur les qualités de leur bois,

aurait également beaucoup de rapport avec

ce qui a été dit du Peuplier d'Italie.

Au reste, de tous les peupliers, celui qui

croit le plus rapidement est le véritable Peu

plier de Caroline, Populus angulata, Wild.

dont nous n'avons point parlé, parce que cet

arbre est très-sujet à geler dans le climat de

Paris, et parce que son bois est si tendre qu'il

ne saurait être employé utilement. Un de

ces arbres, chez M. Audibert, de Tonelie,
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près Tarascon, avait 6 pieds de tour à l'âge

de 12 ans.

28. PLATANE (lat, Platanus).—Les plata

nes sont de grands arbres, de la famille des

Amentacées^A feuilles alternes, découpées en

lobes plus ou moins profonds ; leurs fleurs,

de peu d'apparence, sont unisexuelles, dispo

sées sur le même individuen chatons arrondis,

pendans; aux femelles succèdent des graines

oblongues, réunies un grand nombre ensem

ble, en paquets globuleux, à peu près de la

grosseur d'un marron ordinaire. Les fleurs

paraissent à la fin d'avril ou au commence

ment de mai.

On trouve, dans les livres de botanique,

quatre espèces indiquées dans ce genre;mais

nous croyons qu'il n'en renferme réellement

que deux , savoir : le Platans d'Orient

{P. Orienlalis, Lin. ), espèce très-ancienne

ment connue, que les Romains transplantè

rent en Italie, et le Platane d'Occident (P.

Occidentalis, Lin. ) {fis. 62), apporté de l'A

mérique septentrionale en Angleterre, vers

1640

Fig. 62.

La 1" espèce se distingue de la 2°, par ses

feuilles toujours découpées en lobes assez

profonds, bordés de dents grandes et irrégu-

lières.EUe ne parait encore avoir produit au

cune variété, parce que, jusqu'à présent, elle

n'a jamais été propagée que par boutures.
La 2e, au contraire, qui a été fréquemment

multipliée par ses semences, a produit plu

sieurs variétés qu'on distingue de la première

espèce, en ce que les lobes de leurs feuilles

sont moins profonds et moins dentés, et que

leur limbe se prolonge souvent sur le pé

tiole. Dans la variété dite Platanus cuneata,

les feuilles n'ont que 3 lobes, et elles sont cu

néiformes à leur base. Le P. acerifolia, autre

variété, a toutes ses feuilles à 5 lobes qui pé

nètrent jusqu'à la moitié du limbe. En géné

ral, les feuilles du platane d'Occident pa

raissent être très-sujettes à varier dans leurs

découpures; la plus belle variété est celle qui

a été nommée P. macroptylla, dont les feuil-

les, larges de 10 à 12 pouces, (ont seulement

inégalement dentées, mais non découpées en

lobes distincts.

Toutes ces espèces ou variétés sont sus

ceptibles de s'élever à une grande hauteur,

à 80 et 100 pieds, et leur tronc peut acquérir

avec les années une grosseur colossale.

. Le platane d'Orient est aujourd'hui assez

rare en France, surtout dans le nord; la

cause qui a fait disparaître dans cette par

tie de la France tous les platanes d'Orient,

est une gelée tardive qui arriva il y à quel

ques années, et qui fit périr tous ces arbres.

Depuis ce temps, on ne trouve plus à Paris

et dans ses environs que le platane d'Occi

dent et ses variétés P. acerifolia et P. cu

neata. Dans le midi de la France même, le

platane d'Orient est assez rare; celui d'Occi

dent, au contraire, ne parait pas craindre le

froid, et nous engageons les propriétaires à

filanter ce bel arbre beaucoup plus qu'on ne

'a fait jusqu'à présent: sa croissance rapide

et l'utilité de son bois ne peuvent que leur

en rendre la plantation avantageuse.

Il faut aux platanes un terrain gras, un peu

humide et qui ait beaucoup de fond; ils se

plaisent surtout dans le "voisinage des eaux

et des rivières ; c'est là qu'ils acquièrent les

plus belles dimensions.

Les platanes se multiplient de graines, de

marcottes et de boutures. C'est à la fin de

l'hiver ou au plus tard au commencement du

printemps qu'il faut en semer les graines,

dans une bonne terre bien meuble et amen

dée avec du terreau très - consommé. Le

jeune semis craint le froid, surtout pendant
le 1er hiver, et l'on doit le préserver des for

tes gelées en le couvrant avec de la paille ou

des feuilles sèches. Le platane venu de graine

n'a que 6 pouces à un pied de hauteur a l'au

tomne de sa 1" année, et ce n'est, lors

qu'il a reçu les soins convenables en pépi

nière, qu'au bout de 6 à 7 ans qu'il est bon à

être mis en place. La lenteur des semis fait

qu'on préfère dans les pépinières multiplier

les platanes par marcottes, lesquelles en

moitié moins de temps font des arbres bons

à être transplantés partout où l'on veut les

placer. Les boutures faites de petits ra

meaux reprennent facilement si on a soin

de leur donner des arrosemens; mais elles

croissent plus lentement que les marcottes.

Cependant la facilité avec laquelle repren

nent les boutures ordinaires a fait essayer

de planter des plançons ou plantards de pla

tane de la grosseur dont on fait ordinaire

ment ceux de saule et de peuplier, et ces

plançons ont bien réussi toutes les fois qu'ils

ont été placés sur le bord d'une rivière ou

d'un fossé d'irrigation, et elles ont formé de

beaux arbres en peu de temps.

L'usage le plus fréquent qu'on fasse des

platanes, c'est de les planter en avenue, où

ils doivent être espacés de 18 ou 20 pieds les

uns des autres. Ces arbres produisent, par

leur large et beau feuillage, un très-bon ef

fet dans les promenades publiques , où ils

donnent une ombre agréable. On peut les

tailler au croissant, ainsi que l'on fait de

l'orme et du tilleul. En bordures dans les

prairies situées sur les bords des rivières,

Us supportent d'être émondés tous les 4 à S
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ans, et ils donnent alors de bons fagots pour

le chauffage.

On a proposé de planter les platanes pour

faire des taillis, et quelques essais ont prouvé

l'avantage qu'on en pourrait tirer. Ces taillis

poussent avec beaucoup de rapidité, lors- .

qu'ils ont été coupés; ils donnent, à l'au
tomne de la lre année, des jets de 6 a 9 pieds

de hauteur, et on peut en faire la coupe man

che tous les 5 à 6 ans.

La grosseur colossale que le tronc des pla

tanes acquiert avec le temps l'a fait employer

dans le Levant et dans l'Amérique septen

trionale à faire des bateaux d'une seule pièce.

Le bois de platane est d'un tissu serré et il

ressemble assez à celui du hêtre; il est comme

lui d'une couleur rougeâtre claire , moucheté

de petites taches plus foncées. Il passe pour

être sujet à se fendre , et on lui reproche

d'être facilement attaqué par les vers ; mais

il perd ces mauvaises qualités etacquiert une

grande dureté lorsqu'avant de l'employer on

a pris la précaution de le débiter en madriers

et de le tenir submergé dans l'eau pendant

quelque temps. Il est propre aux ouvrages de

charronnage et de menuiserie. Les parties

inférieures et renflées du tronc sont surtout

bonnes à faire des meubles; débitées en

Elanches, elles présentent souvent des mar-

rures et des ronces d'un effet fort agréable.

Comme bois de chauffage, les platanes brû

lent en faisant une flamme vive et en don-

nantbeaucoup dechaleur. Leurs cendres sont

riches en potasse.

Au reste , les espèces de ce genre n'étant

pas encore très-repandues, leur bois n'est

pas non plus très-commun dansle commerce;

mais nous croyons que sous beaucoup de

rapports il serait avantageux de multiplier

davantage les plantations de ces arbres, en

préférant le platane d'Orient dans le midi,

et celui d'Occident dans le nord. Le 1" n'a

pas besoin d'un terrain aussi humide que le

second.

29. SAULE (lat. Salix; angl. Willow; ail.

Weide; ital. Salice).—Les botanistes comp

tent plus de cent espèces de saules; mais

dans ce grand nombre nous ne devons nous

occuper ici que de celles qui nous offrent de

l'intérêt sous le rapport de leurs usages et

de leurs propriétés. Il nous suffira de dire

que ce genre comprend les extrêmes de la

végétation, de grands arbres qui s'élèvent à

50 ou 60 pieds, et d'humbles arbustes dont les

tiges basses et rampantes n'ont que quelques

pouces de longueur; tels sont : le Saule her

bacé (iS. herbacea, Lin.); le S. à Jeuilles de

serpolet{S. serpyllifolia, Willd.); le S. émoussé

(S. retusa, Lin.), qui croissent sur les som

mets des Alpes.

Les saules font partie de la grande famille

des Amentacées; ce sont des arbres ou des

arbustes, à feuilles alternes, entières, dont

les fleurs, disposées sur des chatons axillai-

res, sont toutes mâles ou toutes femelles sur

des individus différens. Ces chatons, plus ou

moins alongés, sont composés de fleurs nom

breuses. Leur fruit est une capsule ovale-

oblongue, à une seule loge renfermant plu

sieurs graines entourées a leur base par une

aigrette de poils. Les espèces de ce genre

croissent en général sur les bords des eaux

et dans les lieux humides des bois et des mon

tagnes; le plus grand nombre appartient aux

climats tempères ou septentrionaux de l'Eu

rope.

'L Espèces dont les feuilles sont en général

lancéolées, et les fleurs femelles à ovaires

glabres.

Saule blanc ( S. alba, Lin.). Cet arbre s'é-

Fig. 63.

lève à 30 et 40 pieds ou plus, et il acquiert 6

à 8 pieds de circonférence. Sesjeunes rameaux

sont rougeàtres, garnis de feuilles lancéolées,

soyeuses et blanchâtres des deux cotés, prin

cipalement dans leur jeunesse. Les fleurs se

développent en même temps que les feuilles,

le long des rameaux d'un an ; les écailles des

chatons sont pubescentes, et l'axe qui les

porte est velu. Cette espèce se trouve le long

des rivières et dans les prés humides.

Saule osier ou Osier jaune (S. vitellina,

Lin.). Cette espèce diffère de la précédente

par ses rameaux d'un jaune plus ou moins

foncé, et par ses feuilles plus étroites, gla

bres. On la trouve dans les mêmes lieux, mais

elle forme un arbre moins élevé, et le plus

souvent elle n'est cultivée que comme osier.

Saule fragile (S.fragilis, Lin.). Quant au

port et a la hauteur, cet arbre a beaucoup

de rapports avec le saule blanc; ce qui lui

est particulier, c'est que ses rameaux cassent

en offrant très-peu de résistance à l'endroit

de leur insertion sur les branches ; ses feuil

les sont d'ailleurs lancéolées, glabres et den

tées. Il est en général plus commun que les
deux lr" espèces.

Sauleàfeuillesd'amandier(S. amygdalina,

Lin.). Lorsqu'on laisse croître cet arbre en

liberté, il s'élève au moins autant que le saule

blanc; ses rameaux sont rougeàtres, garnis

de feuilles oblongues-lancéolees, glabres et

d'un beau vert en dessus, glauques en des

sous, bordées de nombreuses dents. Cette es

pèce est moins répandue que les trois qui

précèdent,



2. ARBRES ET ARBUSTES FORESTIERS LWDIGÊTSES. 89

C'est principalement le saule blanc et le

saule fragile qu'on plante sur le bord des

prairies et des pâturages dont le fond est

plus ou moins numide, ou qui sont situées

sur les rives des eaux courantes. Ces arbres

pourraient se multiplier de graines ; mais,

comme ce moyen serait trop long, on n'en

fait jamais usage ; on n'emploie que les gros

ses boutures, nommées plançons, que l'on

fait avec des branches de 4 à S ans, et ayant

6 à 7 pouces de tour par le bas; on taille

! en bec de flûte, et on

1 15 à 20 pouces en terre, dans des

seulement avec un gros pieu dont

le bout est armé de fer. Avec le même pieu

on presse assez la terre autourdu plançon,en

l'enfonçant à 2 ou 3 reprises et à quelques

pouces à côté, de manière à l'empêcher de

vaciller dans son trou ; enfin on le butte au

{>ied, à la hauteur de 10 à 12 pouces, avec de

a terre prise aux environs, et, sans autre pré

caution, la presque totalité de ces plançons

s'enracine facilement et fait promptement

de beaux arbres. Lorsqu'on veut élever les

saules à haute tige, il faut avoir la précau

tion de planter les branches entières sans en

retrancher le sommet: on les coupe, au con

traire, à 6 ou 7 pieds quaud on veut en faire

des têtards.

Les émondesque l'on retire des saules sont

d'un usage journalier dans les campagnes

pour le chauffage, et ce sont principalement

les menues branches qui y sont employées.

Elles nedonnent en brûlant qu'une médiocre

chaleur; la braise qu'elles fournissent se cou

vre promptement de cendres, ce qui lui fait

perdre promptement son ardeur.On fait avec

les plus grosses des gaules qui servent pour

palissades, échalas, etc. C'est des saules tê

tards qu'on retire les plus belles. Les arbres

à haute tige ne fournissent guère que de me

nus brins bons à brûler; mais quand ils ont

une certaine grosseur, comme 3 à 4 pieds de

circonférence à hauteur d'homme, on peut

les abattre pour faire du bois de travail. Le

tronc des têtards, au contraire, est presque

toujours pourri dans le cœur, et n'est bon à

rien, si ce n'est à brûler.

Le tou du saule blancetdu saule fragile est

rougeàtre ou roussàtre ; il a le grain assez fin

et uni; il se travaille bien, soit à la varlope,

soit au tour ; ou en fait principalement des

sabots; les charpentiers des campagnes s'en

servent quelquefois pour solives ; les menui

siers l'emploient rarement, si ce n'est pour

des ouvrages communs. Ce bois est très-lé

ger; il titpèse que 27 à 28 livres par pied cube.

L'ccorce de ces arbres est ainere et astrin

gente; on l'a quelquefois employée comme

fébrifuge , à défaut de quinquina. Les chi

mistes modernes y ont découvert un principe

particulier auquel ils ont donné le nom de

talicine. Dans quelques cantons on se sert de

celte écorce pour le tannage des cuirs. Au

printemps, les abeilles font une abondante

moisson de cire et de miel sur les fleurs de

ces arbres et des autres espèces congénères.

Les vaches et les autres bestiaux aiment les

feuilles des saules et les broutent avec avi

dité. On a essayé sans succès de fabriquer

des étoffes avec le duvet qui est à la base des

graines ; il est trop court pour pouvoir è tréfilé.

Saule àfeuilles aiptès{S. aeutifoUa. Willd.).

Cet arbre est originaire des environs de la

mer Caspienne; il s'élève à 20 ou 25 pieds

de hauteur, et est remarquable par ses

jeunes rameaux d'un violet noirâtre, à la

surface desque ls se trouve une poussière ou

sorte de fleur à peu près comme sur cer

taines prunes. Ses feuilles sont étroites, lan

céolées, aiguës, dentées et glanduleuses en

leurs bords. Ce saule est encore très-peu ré

pandu; il mériterait d'être multiplié, sur

tout dans les oseraies, à cause de la flexibi

lité et de la ténacité de ses jeunes rameaux.

Saule précoce {S. preecox, Willd.). Arbre

de 30 à 40 pieds de haut, dont les jeunes ra

meaux, d'un rouge assez foncé, paraissent

d'une couleur cendrée à cause de la poussière

qui les recouvre, ainsi que dans l'espèce pré

cédente. Ses feuilles sont lancéolées, dentées,

munies d'une nervure très-prononcée; elles

ne viennent qu'après les fleurs, qui sont dis

posées en chatons serrés et tres-velus. Ce

saule croit sur le bord des eaux, dans plu

sieurs parties de la France, en Italie, en Al

lemagne, etc. Ses jeunes rameaux ont toutes

les qualités propres à faire de bon osier; le

bois du tronc est blanchâtre, assez dur pour

ce genre : il serait propre à la menuiserie.

Saule de Babylone ou pleureur {S. baby-

lonica, Lin.). Ce saule est facile à reconnaî

tre; ses branches horizontales, divisées en

longs rameaux grêles et pendans, lui donnent

un aspect tout particulier; ses feuilles sont

étroites-lancéolées, glabres, d'un vert ten

dre; et ses fleurs sont disposées en chatons

grêles et jaunâtres. Cette espèce est originaire

du Levant; on la cultive dans presque tous

les jardins pavsagers, à cause de l'effet pit

toresque qu'elle produit.

II. Espèces dont lesfeuilles sont ovales ou lan

céolées, et lesfleurs femelles à ovaires tou

jours velus.

Saule morceau, vulgairement Marsault ou

Malsault {S. caprœa, Lin.). Arbre de 25 à 40

Fig. 64.
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pieds,

nis de

, dont les rameaux sont grisâtres, gar

de feuilles ovales ou arrondies, quelque

fois ovales-oblongues, glabres en dessus, co

tonneuses et blanchâtres en dessous. Ses

fleurs, qui naissent avant les feuilles, ont les

écailles de leurs chatons très-velues. Le mar-

ceau est commun dans les bois frais et hu

mides de Ja France et de la plus grande par

tie de l'Europe.

Cet arbre croit avec beaucoup de rapidité,

surtout quand il repousse sur sa souche; il

n'est pas rare alors de le voir faire, dès la

V° année, des jets de 10 à 12 pieds de haut,

ce qui le rend très-propre à former des taillis

qu'on peut exploiter avec avantage tous les

6 à 7 ans.

Le bois qu'on relire du marceau cultivé, en

taillis est propre à faire des échalas, des cer

cles, des lattes pour les vaniers, des fourches,

des perches, etc.; enfin les menus brins font

des bourrées qui servent dans les campagnes

pour chauffer les foyers, les fours, et pour

cuire la brique, la chaux, le plâtre, etc. Ce

bois produit un feu clair qui n est pas de du

rée et ne donne pas beaucoup de chaleur, si

on le compare aux bois durs, mais d'ailleurs

préférable à celui de la plupart des autres

bois blancs. Comme bois de travail, celui du

marceau est d'un blanc tirant au rougeàtre;

il a le grain fin, serré, et est facile à travail

ler; il est propre à faire des sabots, des plan

ches pour la menuiserie; on peut aussi l'em

ployer pour les pièces de charpente inté

rieure, quand on en rencontre d'assez gros

pour ce genre de travaux. Taillé en têtard,

comme le saule blanc et le saule fragile, il

peut de même être émondé tous les 3 à 4 ans.

11 prend facilement de boutures, quand on

fait celles-ci dans un lieu frais et humide :

nous l'avons même planté en gros plançoos

de!6à 18 pieds de longueur et de 12 pouces de

tour par le bas, et il a très-bien repris. Planté

en petites boulures grosses comme le pouce,

il est très-propre à regarnir avec économie

les parties d'un taillis qui sont dépourvues

de bois : il est encore bon à former des haies

de clôture.

Tous les bestiaux, et surtout les chèvres, ai

ment lesfeuillesdu marceau, et dans quelques

cantons on le cultive exprès pour en donner la

dépouille à ces animaux ; sous ce rapport, les

haies de cette espèce peuvent être tondues

2à3fois dans la belle saison. Enfin son écorce,

amère et astringente, a été employée en mé

decine comme succédanée du quinquina, et

dans quelques contrées on s'en sert pour le

tannage des cuirs.

Le Saule à oreillettes (S. aurita, Lin.), et

le Saule acuminé {S. acuminata, Smith), ont

beaucoup de rapports avec le marceau; ils se

trouvent comme lui dans les bois frais et

humides; mais ils poussent avec moins de

rapidité, et s'élèvent moins haut, ce qui les

rend moins recommandablcs sous le rapport

de leurs usages.

Le Saule àfeuilles soyeuses ( S. holosericea,

Willd.), qui se distingue du marceau par ses

feuilles lancéolées, acuminées, revêtues en

dessous d'un duvet très-soyeux, nous parait

pouvoir rivaliser pour les produits avec ce

dernier. Cette espèce est d ailleurs peu ré

pandue.

Saule viminal, vulgairement Osier blanc

( S, ifimùtalis, Lin.). A l'état d'arbre ce saule

Fig. 65.

s'élève rarement à plus de 20 pieds ; ses jeu

nes rameaux sont effilés, très-droits, chargés,

dans leur jeunesse, d'un duvet soyeux, garnis

de feuilles linéaires-lancéolées, aiguës, lé

gèrement ondulées en leurs bords, vertes et

§labres en dessus, revêtues en dessous d'un

uvet soyeux et argenté. Ses fleurs, plus pré

coces que les feuilles, sont disposées en cha

tons cylindriques et très-velus. Cette espèce

est commune en France et dans une grande

partie de l'Europe ; on la trouve sur les bords

des rivières.

'Saule hélice (S. hélix, Lin.). Cette espèce

n'est qu'un arbrisseau de 10 à 12 pieds d'é

lévation, dont les rameaux sont effilés, gla

bres, garnis de feuilles souvent opposées, ra

rement alternes, linéaires-lancéolées, d'un

vert gai en dessus, glauques en dessous. Ce

saule se trouve en France et dans plusieurs

parties de l'Europe, dans les lieux humides

et aquatiques.

Saule pourpre, vulgairement Osier rouge

( S. purpurca, Lin.). Cette espèce ressemble

beaucoup à la précédente, et l'on ne peut

guère l'en distinguer que par ses feuilles plus

étroites. Elle croit dans les mêmes lieux.

Les 3 dernières espèces sont cultivées, à

cause de laflexibilité fort grande de leurs ra

meaux qui les fait employer à des ouvrages

particuliers; le saule osier, ou l'osier jaune

de notre première section, se rencontre aussi

fréquemment dans les cultures connues sous

le nom d'oseraies; le saule précoce et le

saule à feuilles aiguës, encore peu répandus,

mériteraient aussi d'y trouver place.

III. Formation dune Oseraie.

Pour former une oseraie, on fait choix d'un

terrain convenable ; le meilleur est un sol

profond, situé à peu de distance d'une ri

vière, ou qui soit naturellement gras et bu-
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mide : on lui fait donner un bon labour à la

charrue ou à la houe ; et dans le mois de fé

vrier, si le temps le permet, on y piaule, à 3

ou 4 pieds l'une de Vautre, des boutures de

15 à 16 pouces de longueur et de la grosseur du

doigt, prises parmi les espèces dont on veut

composer son oseraie. Ces boutures se met

tent en terre, eu s'aidant d'un plantoir, et

en les enfonçant aux deux tiers de leur lon
gueur. La coupe de la lr° année ne produit

nue des brindilles à peu près inutiles pour

1 usage, mais qu'il faut cependant couper

avec soin ; sans cela celle de la seconde année

ne serait bonne qu'à brûler, parce que ses

branches seraient trop rameuses pour être

employées à autre chose. Lorsqu'au con

traire on a pris le soin de faire couper au ni

veau du tronc toutes les petites brindilles de

la première pousse, la seconde donne déjà

un certain nombre de jets de 4 à 6 pieds de

haut qui peuvent être utilisés. La coupe de

la troisièpie année est plus productive, et d'an

née en Smnée elle le devient davantage, de

telle manière que pendant 25 à 30 ans, lors

qu'il est en bon état et dans un bon fonds,

un arpent d'oseraie peut rapporter tous les

ans 100 fr. et plus, et cela, sans aucune peine

et sans aucun soin de la part du proprié

taire, si ce n'est d'en écarter les bestiaux, et

d'y faire pratiquer quelques binages pendant

les' 1"' années.

C'est eu février, ou au plus tard en mars,

qu'il faut faire chaque année la coupe des

osiers; les belles pousses ont communément

S à 10 pieds de longueur. On les coupe, avec

une torte serpette, à quelques lignes du tronc,

qui devient ainsi une sorte de têtard.

La plus grande partie de l'osier jaune et

de l'osier rouge s'emploie avec son éi'orce qui

lui donne plus de force. Ces deux osiers sont

d'un usage si général dans l'économie do

mestique etl'agriculture,qu'onserait aujour

d'hui fort embarrassé pours'en passer : on en

fait desliens pour toutes sortes de choses, des

corbeilles et des paniers légers, des claies, des

holleset autres objets de vannerie commune.

Refendu en 2 ou 3 brins, l'osier jaune est em

ployé par les tonneliers pour lier les cercles

des touneaux, des cuves, etc., et sous ce rap

port, il s'en fait une grande consommation.

Les jardiniers et les vignerons font aussi un

grand usage d'osier pour le palissage des

arbres en espaliers, pour attacher les vignes

aux échalas.

Les ouvrages de vannerie plus soignée se

font va osier blanc ou osier sans écorce, pour

lequel on emploie principalement le saule

viiuinal, parce que ses jets sont beaucoup

plus unis, ne se ramiliant jamais en brin

dilles secondaires.

Loiseleur Deslonchamps.

Abt. II. —Arbres résineux, Conifères.

On désigne sous ces noms une famille na

turelle de végétaux ligneux , composée de

grands, de moyens et de petits arbres divi

sés en plusieurs genres , et dont le carac

tère commun est d'être résineux, et d'avoir

les fleurs monoïques ou dioiques, disposées

en épi serré que les botanistes appellent

cône, d'où le nom de conifèrç. Presque tous
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conservent leurs feuilles pendant l'hiver, ce

qui leur a valu aussi le nom d'arbres verts

en horticulture. Cette famille, après celle

des céréales et des arbres fruitiers, est cer

tainement la plus intéressante pour les peu

ples de l'Europe dans leur état actuel de

civilisalion.Nos vaisseaux ne pourraient par

courir l'immensité des mers sans les hautes

mâtures qu'elle leur fournit, sans le goudron

qui préserve leur coque et leurs agrès de la

pourriture. L'architecture civile et militaire

en tirent des bois qui ne pourraient être

remplacés par aucun autre; enfin, elle offre

à l'économie domestique, industrielle et à la

médecine, des produits de première néces

sité aussi nombreux que variés.

Un autre avantage que possède encore

cette précieuse famille, c'est que tous les ar

bres qui la composent croissent dans les

sols les plus maigres, parmi les rochers où

aucune culture ne serait possible, et que la

quantité de terreau qu'ils produisent par la

décomposition de leurs feuilles, est beau

coup plus grande que celle que fournissent

les feuilles des autres arbres ; de sorte

qu'une forêt d'arbres résineux enrichit le

propriétaire, et améliore en même temps

la terre plus qu'aucune autre. C'est doncavec

de bien bonnes raisons que les économistes

conseillent les plantations d'arbres résineux,

et d'en faire des forêts dans les départe-

mens sablonneux et sur les montagnes ro

cheuses de la France.

Le nord de l'Europe et l'Amérique sep

tentrionale sont les contrées du globe où il

croit le plus d'arbres conifères, susceptibles

d'être cultivés avec un grand profit sur le

sol de la France. Nous allons signaler avec

quelques détails, et indiquer la culture de

ceux de ces arbres qui peuvent le plus con

tribuer à augmenter notre richesse territo

riale , et ne ferons qu'énumérer ceux qui ne

paraissent pas de nature à améliorer notre

agriculture ni notre économie industrielle.

Nons ne mentionnerons même pas les espè

ces étrangères qui, ne pouvant supporter

les rigueurs de notre climat eu pleine terre,

sont entièrement du ressort de l'horticulture.

1. CÈDRE du Liban ( Cedrus Libani, 15ar.

Abies cedrus, Lin.; KftgX.Cedarlarch; AU. Cé

dar; Ital. Ccdro).—Cet arbre [fig. 66) est cer

tainement le plus historique, le plus célèbre

66.
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et le plus majestueux de tous ceux que nous | connaissons. Lemont Liban {fig-W) est sa pa-

Fig. 67.

trio, cl jamais on ne l'a trouvé croissant spon

tanément sur aucun autre point du globe.Ily

était autrefois si abondant que l'on s'en ser-

vaitdans la construction des flottes et des édi

fices ; mais , déjà depuis long-temps , le nom

bre en est tellement diminué, qu'en 1574 il

n'en existait plus que 26 individus ; que cent

ans après, Rawou n'en trouva plus que 16,

etqu'enfinLABii.LARDiÊRE n'en a compté que

7 en 1798.Quoique le cèdre produise des grai

nes en quantité, il n'en résulte aucun jeune

arbre sur le mont Liban , parce que la terre

y est couverte de gazon , et que ce lieu est

un rendez-vous où le peuple s'assemble. Il

est donc probable que bientôt il n'y aura plus

aucun cèdre sur le mont Liban , et que la

destinée de ce colosse du règne végétal sera

entièrement entre les mains des cultivateurs.

Heureusement que le degré de civilisation

où les peuples de l'Europe sont parvenus ,

ne laisse aucune crainte de voir l'extinction

de sa race, et qu'il est permis d'espérer qu'on

en verra plutôt planter des forêts , que sa

multiplication négligée.

Le tronc d'un cèdre mesuré sur le Liban

même, avait 36 pi. et demi de circonférence,

et ses branches couvraient une étendue de

111 pieds de diamètre. Des observations fai

tes sur celui planté en 1754, au Jardin-du-

Roi à Paris, établissent que cet arbre croit

d'environ 5 lignes en diamètre chaque an

née, pendant les premiers siècles de son

existence. Quant au nombre de siècles qu'il

peut vivre , on ne sait rien de certain à cet

égard. Au reste, le cèdre du Liban intéres

sera toujours par son port majestueux , sa

taille colossale, son aspect étranger, sa ver

dure sévère et la disposition de ses vigou

reux rameaux étendus par étages distincts.

Ses feuilles sont courtes, simulées et dispo

sées en faisceaux. A ses fleurs , peu éclatan

tes, succèdent des fruits (cônes) (Jîg- 66),

ovales ou elliptiques , hauts d'environ 3 pou

ces, et dont les graines ne mûrissent que dans

la troisième année. Le bois du cèdre semble,

pour les qualités, tenir le milieu entre celui

du pin sylvestre et celui du sapin.

Le cèdre du Liban n'étant encore chez

nous qu'un arbre d'agrément , propre aux

scènes des grands jardins paysagers , son

éducation et sa multiplication sont entre les

mains des pépiniéristes , qui l'élèvent de

graines recueillies sur quelques anciens in

dividus, qui commencent à fructifier assez

abondamment en France, en Angleterre et

en Allemagne, pour qu'on ne craigne plus

d'en perdre l'espèce. Quoiqu'il soit assez dif

ficile de tirer les graines de leur cône, je

n'en dirai rien , puisque tous les pépiniéris

tes connaissent les différens moyens de les

en faire sortir.

Semis. — Les graines du Cèdre doivent être

semées au printemps , à une exposition

chaude et ombragée , afin que le jeune plant

puisse acquérir, dans le courant de l'été,

assez de force pour résister aux dangers de

l'hiver suivant.C'est donc un bon usage de les

semer en terrine dans de la terre de bruyère,

de placer la terrine sur une couche tiède , de

la couvrir d'un panneau de châssis, de l'om

brer, et de tenir la terre de bruyère suffi

samment chaude et humide pour que la ger

mination s'effectue en 15 ou 25 jours. Quand

les cotylédons sont sortis , il faut diminuer

de beaucoup l'humidité de la terre en ména

geant les arrosemens, éviter que le soleil no
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vienne frapper le jeune plant, donner un

peu d'air, mais bien prendre garde que le

vent ne s'introduise sous le panneau , car la

grande humidité , le soleil et le vent , sont

trois ennemis dangereux pour beaucoup de

graines en germination.Si le jeune plant n'est

pas trop dru, on peut le laisser dans la terrine

toute l'année pour le rentrer en orangerie aux

approches de l'hiver, ou bien , s'il est pressé,

repiquer séparément chaque individu en

motte quand les cotylédons sont bien déve

loppés , dans autant de petits pots en terre

de bruyère mélangée avec un quart de terre

franche on normale , arroser modérémeut ,

tenirà mi-ombre jusqu'à ce que la végétation

se manifeste par l'a longe ment de la jeune

tige; en novembre, on rassemble les pots

dans un châssis , on les couvre de panneaux

vitrés , et on prend bien garde que l'humi

dité ne s'introduise dans le coffre pendant

l'hiver, autrement le jeune plant fondrait.

Pendant les deux et trois premières an

nées , la prudence demande que l'on abrite

les jeunes cèdres des intempéries de l'hiver;

après ce temps révolu, ils sont moins sensi

bles et ne réclament plus d'abris, mais il

faut chaque année leur donner un plus grand

pol et de la terre de bruyère mélangée avec

un tiers de terre normale. On pourrait les

planter en place età demeure à l'âge de 4 ans;

cependant le plus souvent on les conserve

en pot beaucoup plus long-temps , parce que

l'occasion de les planter ne se présente pas

encore fréquemment dans l'état actuel de

nos cultures; pendant ce temps, leurs raci

nes se contournent dans le pot , forment la

boule , prennent une mauvaise direction , et

lorsqu'on met l'arbre en place, elles ont de

la peine à s'attacher au sol , et à s'étendre au

loin pour aller chercher leur nourriture.

C'est un inconvénient que partagent tous les

arbres qui sont restés long-temps en pot, et

qu'il n'est guère possible d'éviter dans le

commerce des plantes. Si on les élevait en

pleine terre , ils croîtraient plus vile et leurs

racines seraient en meilleur état; mais les

difficultés de les lever, de les faire voyager

eu motte, et le danger qu'ils courraient à la

reprise, ont déterminé les pépiniéristes à

les élever toujours en pot.

Les voyageurs ne nous ayant pas fait con

naître la nature de la terre du Liban, nous

sommes obligés d'examiner la croissance

des cèdres plantés sur différens sols en

France, pour reconnaître celui qui est le

{)lus favorable à la végétation de ce bel ar-

>re; et l'examen apprend qu'il croît mieux en

bonne terre siliceuse , plus sèche qu'humide,

que dans toute autre terre. C'est donc dans

les sols de cette nature qu'il faut planter le

cèdre si l'on veut le voir bien végéter et qu'il

développe toute sa majesté au profit des ra

ces futures.

Pour planter un cèdre avec la plus grande

chance de succès, il faut faire un trou carré de

G pieds de diamètre et de 2 pieds { à 3 pieds de

profondeur, l'emplir d'un mélange composé

de 1/2 terre de bruyère , 1/4 sable siliceux

et 1/4 terre franche ou normale, et l'affaisser

modérément si l'on doit planter de suite.

Uépoque la moins dangereuse est la fin d'a

vril pour notre pays. La terre étant ainsi

préparée, on choisit un jeune cèdre bienfait,

dont la croissance n'a pas souffert, qui sur

tout n'a pas perdu sa flèche, car quoique

les jeunes cèdres s'en reforment une autre

assez facilement , il ne faut pas trop y comp

ter; d'ailleurs ce n'est jamais qu'aux dépens

de quelques années de croissance qu'une flè

che se reforme. Si la tige du jeune cèdre

convient, on le dépotera pour examiner l'é

tat de ses racines, et pour peu qu'il s'en

trouve d'avariées , il faut le refuser. Quand

au contraire elles sont en bon état , on

gratte la circonférence de la motte pour en

faire tomber un peu de terre et mettre leurs

extrémités à nu, sans les blesser ni les ra-

courcir; on plante de suite afin qu'elles ne

se dessèchent pas, et on arrose légèrement

et doucement pour les attacher à la terre.

Le cèdre voulant croître en liberté , les seuls

soins qu'il réclame pendant sa jeunesse ,

sont quelques arrosemens dans les saisons

sèches, des sarclages au pied pour que les

mauvaises herbes ne mangent pas la terre,

de l'air et de la place pour qu'il puisse éle

ver sa tête au-dessus des plus hauts arbres

d'alentour, tandis que ses branches infé

rieures couvriront au loin le sol où il est

planté.

Depuis long-temps on fait des vœux, si

non pour voir des forêts, du moins pour voir

planter des masses imposantes de cèdres

sur le sol de la France. Un seul mot du

gouvernement suffirait pour que quelques

grands propriétaires les réalisassent.

2- CYPRES commun ( Cùpressus sempervi-

rens, Lin.). — Petit arbre pyramidal, origi

naire de la Grèce, ne s'élevant guère qu'à la

hauteur de 25 ou 30 pieds, et dont le tronc

ne prend que 8 ou 10 pouces de diamètre sur

notre sol. Son bois est assez fin , plus beau

que celui du pin ; mais, lorsqu'on le travaille,

soit vert, soit séché depuis long-temps, il ré

pand une forte odeur désagréable. L'usage

de cet arbre se bornera probablement tou

jours à accompagner les tombeaux et à pro

duire des scènes mélancoliques dans les

grandsjardins paysagers. Il aune variété dont

les Lranches étendues horizontalement for

ment moins la pyramide.

3.GENEVRIERcommun {Juniperus commu-

nis, lin.) (fig. 68).—Celte espèce croit sponta-

Fig. 68
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nément en France, et se trouve plus fréquem

ment \ ers le nord de Parisque vers le midi. On

la rencontre plus souvent dans les mauvaises

terres que dans les bonnes ; c'est sur la pente

des collines calcaires, nues, exposées au nord,

qu'elle parait se plaire, et où elle se multi

plie le plus, sous forme de petits buissons

hauts seulement de 3 à 4 pieds, tandis que les

individus oui croissent en bonne terre dans

les bois s'élèventàla hauteur de 12 à 15 pieds.

Le genévrier commun a les rameaux étalés ,

pendans ou inclinés, diffus ; les feuilles op

posées 3 par 3, linéaires, piquantes, longues

de 6 lignes, d'un vert sombre et foncé.

Ses fleurs, petites et de peu d'apparence, s'é

panouissent en mai, et il leur succède de

petits fruits ronds, noirâtres, un peu charnus,

globuleux, de deux lignes de diamètre, mû

rissant en automne, d'une saveur très-aro

matique, âcre, un peu amère, et dont on fait

usage en médecine et surtout en économie

domestique. Dans plusieurs départemens,les

pauvres se fabriquent une boisson en mettant

une certaine quantité de fruits de genévrier

dans un tonneau avec de l'eau , et en remuant

le tout de temps en temps; il en résulte une

liqueur piquante, aromatisée, qui d'abord ne

parait pas agréable, mais à laquelle on s'ac

coutume.

Le genévrier commun ne devenant jamais

grand, son bois est ordinairement abandonné

aux pauvres gens, qui en font des bourrées

pour brûler. Dans les endroits où il s'élève

en petit arbre, on l'exploite en merrains pour

en faire des seaux et d'autres vases, qui du

rent très-long-temps, parce que ce bois est

incorruptible et d'un grain très-fin. Il est

d'ailleurs d'un assez beau rouge qui s'avive

encore avec le temps. Je n'ai rien à dire sur

la multiplication de ce genévrier, puisqu'on

ne le cultive pas, et qu'on laisse à la nature

et aux oiseaux le soin de sa conservation.

Genévrier d'Orient {Juniperus excelsa,

Wild.).—Celui-ci est un grand arbre pyrami

dal, originaire des bords de la mer Caspienne,

on il croit, selon Willdenow, dans les sols

arides et pierreux. On ne le connaît guère en

France que par quelques individus qui exis

tent çà et la dans quelques jardins, et qui

proviennent de graines envoyées de Madrid

par le docteur Ortega il y a environ 50 ans.

Mal heureusement ce peu d'individus se trou

vent tous mâles ou stériles. Ce n'est même

que depuis très- peu d'années que l'on a porté

quelque attention au seul pied de cette espèce

planté dans le temps au jardin-du-Roi à Pa

ris ; et comme si une fatalité le poursuivait,

il se trouve placé si près de l'endroit où

l'on élève aujourd'hui (1834) un nouveau ca

binet de minéralogie, qu'il n'est pas proba

ble qu'il puisse être conservé. Le tronc de

cet arbre a 15 pouces de diamètre sur une

assez grande longueur; sa hauteur n'est guère

3ne de 45 pieds , parce que. gêné, étouffe par

es arbres voisins pendant sa jeunesse, il n'a

pu jouir de l'air qui lui était nécessaire pour

s'élancer selon sa nature; mais on voit assez

que sans ces inconvéniens il aurait formé un

beau fût; et comme tous les genévriers ont

le bois précieux par leur couleur, leur den

sité et leur force, on regrette que celui-ci ne

soit pas par millions sur le sol de la France.

Depuis 3 ans seulement on a commence à le

multiplier avec assez de succès par la greffe

en fente et herbacée sur le genévrier de Vir

ginie ; mais ce dernier genévrier n'étant

qu'un petit arbre, il ne pourra jamais four

nir au genévrier d'Orient assez de nourriture

pour en faire un grand arbre. Peut-être que

si on le greffait sur racine, il s'affranchirait

et prendrait le développement qui lui est na

turel. Dans tous les cas, il vaudrait toujours

mieux en faire venir des graines de son pays

natal, et le multiplier abondamment de se

mis sur notre sol.

Genévrier^ Virginie (Juniperus Virginia-

na,Lin.). On appelle assez communément ce

lui-ci cèdre, cèdre rouge, cèdre de Virginie. Les

crayons de plombagine sont enveloppés de

son bois, qui est roiigeâtre et odorant. C'est

un arbre qui, dans son pays, s'élève à la hau

teur de 30 à 40 pieds sous une forme pyrami

dale; mais ici on n'en connaît guère qui aient

plus de 20 pieds de hauteur; ils sont très-

rameux, laissent pendre leurs branches flexi

bles, effilées, couvertes de très-petites feuil-

lées ternées, imbriquées, et beaucoup moins

longues et piquantes que dans le genévrier

commun. Les fleurs des individus mâles ré

pandent un pollen si abondant qu'il en ré

sulte un petit nuage jaunâtre lorsqu'on les

secoue. Les pieds femelles se chargent d'une

énorme récolte de fruits bleuâtres, moins

gros que des pois, et moins aromatisés que

ceux du genévrier commun. On ne s'en esrt

que pour multiplier l'espèce.

J'ai vu exploiter en planches des troncs de

genévriers de Virginie crûs en France ; ils

avaient 8 ou 9 pouces de diamètre; leur au

bier était blanc, et formait à peu près le tiers

de leur diamètre; le cœur était d'un aussi

beau rouge, était aussi fin, aussi odorant, et

se polissait aussi bien que celui qui nous vient

d'Amérique. Je pense donc que le cèdre ou

genévrier de Virginie, qui jusqu'ici n'a été

cultivé que comme arbre (l'ornement dans

les jardins paysagers, pourrait se cultiver en

grand pour I usage de son bois. Son éduca

tion n'offre aucune difficulté. On en sème les

graines eu terre légère ou de bruyère à mi-

ombre; on repique le jeune plant à un pied

de distance pour le faire fortifier, et on le

met en place quand il a atteint la hauteur de

2 à 3 pieds.

Parmi les autres genévriers qui peuvent se

cultiver en France, mais dont le bois n'est

de nulle valeur, je citerai seulement le Cade,

Juniperus oxycedrus , qui fournit l'huile de

cade dans nos départemens méridionaux, et

la Sabine, Juniperus sabina, qui se reconnaît

à son odeur forte et désagréable, et dont on

fait usage particulièrement dans la médecine

vétérinaire.

4. MÉLÈZE ( Larix Europœa, Lin.; angl.

LarcA. ) (fig- 69).— Cet arbre magnifique ne

croit naturellement que dans les Alpes, au-

dessus des chênes et des sapins, et dans le

nord de l'Europe. Cependant on le mul

tiplie facilement dans les plaines aux en

virons de Paris. Il est le seul avec le Cy

près chauve, parmi les arbres conifères, qui

perde ses feuilles pendant l'hiver. Dans les

Alpes, on en trouve dont le tronc a 6 pieds

de diamètre, sur une grande longueur, et qui
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Fig. 69.

s'élèvent àl40 on ISO pieds de hauteur, droits

comme des flèches, sous une forme pyrami

dale élancée, parce que leurs branches, éten

dues horizontalement ou inclinées, sont fort

courtes. Mais ces beaux individus naissent et

périssent sur place, l'homme n'ayant aucun

moyen de les en extraire. Quant à ceux éle

vés dans nos cultures, on n'en trouve encore

guère dont le tronc ait plus de 2pieds de dia

mètre et s'élève à plus de 100 pieds de hau

teur. Cependant nous les trouvons fort beaux,

et fondons de grandes espérances sur eux ,

comme devant devenir propres à la haute

mâture. Le bois du mélèze passe pour incor

ruptible et avoir les qualités de celui des

meilleurs pins; il est tantôt blanc, tantôt

Iaunâtre ou coloré en rouge; on l'estime

teaucoup pour la charpente, pour toutes

sortes de constructions, etMALESHEnBES cite

des maisons, dans les Alpes, bâties en mé

lèze, qui avaient plus de 200 ans, et dont les

bois étaient si durs qu'il ne put y faire entrer

la pointe d'un couteau.

Outre de la résine, qui est toujours liquide,

et que l'on extrait en faisant des trous dans

le bas de l'arbre, le mélèze contient encore,

mais seulement au centre, dit Pallas, une

gomme semblable à la gomme arabique. La

manne de Briançon est une substance qui

suinte pendant la nuit des jeunes branches

du mélèze, et qui se concrète eu petits grains

blancs pendant le jour. Sa sortie est favorisée

parles piqûres d'un puceron; et quand les

abeilles en recueillent une partie, elle nuit à

la qualité de leur miel.

Les plus beaux mélèzes du centre de la

France sont, je crois, ceux plantés sur la

montagne Saint-Martin-le-Pauvre, à Thury

(Oise), vers 1790, avec nos pins indigènes et

ceux d'Amérique. Ils ne le cèdent en grosseur

qu'aux pins du lordWeimouth ; mais ils sont

beaucoup plus hauts, et promettent une bien

plus longue existence. D'autres mélèzes plan

tés à Trianon dix ans auparavant sont moins

gros et moins hauts. Il n'existe aucun jardin

paysager qui ne renferme un certain nombre

de cet arbre, mais nulle part on n'en voit de

plantation considérable, quoique l'on con

vienne que son bois est de beaucoup supé

rieur à celui du pin sylvestre pour une infi

nité d'usages et pour sa plus longue durée.

Cependanton cite une propriété en Angle-

terre, appartenant à sir John Saimclaib, sur

laquelle on a planté une immense quantité

de mélèzes il y a une soixantaine d années,

et que l'on estime aujourd'hui à 10 millions de

francs. D'après cet exemple, M. le comte nu

Rambi teau, préfet de la Seine, vient d'en

faire planter plus de 300,000 sur ses proprié

tés, dans des terres auparavant incultes et

sans valeur.

Les feuilles du mélèze tombent toutes à l'au

tomne, et se reDouvellentau printemps; elles

sont linéaires, longues d'un pouce, d'un vert

tendre, naissent par faisceaux sur les bran

ches d'un an et alternes sur les pousses ac

tuelles. On peut impunément tondre ou cou

per au rez du tronc toutes les branches

des gros mélèzes, comme on fait aux peu

pliers d'Italie, en ne conservant que la flèche ,

ils repoussent une quantité d'autres bran

ches qui semblent ranimer la végétation. Les

fleurs sont monoïques, et les cônes qui leur

succèdent sont de la grosseur du pouce,

longs de 15 lignes, et se tiennent verticale

ment. Quant au semis et à l'éducation du mé

lèze, ce sont les mêmes que ceux expliqués

à l'article du Pin sylvestre. (Voy. ci-nevant.)

5. IF {Taxus baccata, Lin.) C%.70).— L'if

Fig. 70.

est un arbre originaire des montagnes du midi

de l'Europe s il ne craint nullement les ri

gueurs de nos hivers, mais sa croissance est

très-lente, et quoique avec le temps son tronc

devienne fort gros, sa hauteur ne s'élève pas

au-dessus de 30 à 40 pieds. Lorsqu'il croit en

liberté, il affecte assez la forme pyramidale;

ses rameaux s'étendent horizonialenient et

laissent un peu pendre leurs extrémités; ses

feuilles sont très-nombreuses, alternes, dis

tiques, linéaires-lancéolées, aiguës, longues

de 6 à 8 lignes, d'un vert foncé très-som-

bre ; on leur reproche de répandre une

odeur nauséabonde capable d'incommoder

les personnes qui resteraient long -temps

sous leur ombre. Aux petites fleurs jaunâ

tres, dioïques et peu apparentes de l'if,

succèdent des fruits ovales, gros comme des

pois, qui deviennent d'un très-beau rouge,

charnus, visqueux, et nue les enfant man

gent impunément sous le nom de morviaux.
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Le bois de l'if a l'aubier blanc, peu épais,

et le cœur d'un beau rouge-orange, nuancé,

très-dur, très-lourd, d'un grain fin, incorrup

tible, prenant un beau poli, très- propre aux

ouvrages de marqueterie, de tour, et pour

plaquer des meubles; le croisement de ses

fibres le rend aussi très-propre aux ouvrages

de charronnage et à tous ceux où il faut du

liant et de la dureté. Cependant on ne plante

aucun if pour ces usages , et il n'en existe

aucune forêt nulle part. Autrefois on le pro

diguait dans les jardins d'agrément, où on le

taillait sous toutes sortes de formes; mais,

en abandonnant ces goûts bizarres, on a cessé

de multiplier l'arbre qui était le seul propre

à les satisfaire, et l'if est aujourd'hui assez

rare partout, quoique son bois soit toujours

estimé.

L'if peut se multiplier de boutures faites

pendant l'hiver, à l'ombre et dans une terre

substantielle ; mais les arbres qui en pro

viennent ne sont ni aussi beaux ni ne s élè

vent autant que ceux provenus de graines.

Cest par graines,qu'il donne assez abondam

ment, qu'il faut donc le multiplier; on doit

les semer aussitôt qu'elles sont mûres, afin

que la plus grande partie lève le printemps

suivant; autrement elles seraient deux ou

trois ans à lever. On fait le semis sur un bout

de planche à l'ombre, en terre douce et

fraîche, et quand le plant a 3 ou 4 pouces de

hauteur, on le repique à la distance de 8 à

12 pouces, et on le laisse grandir jusqu'à ce

qu'il ait atteint la hauteur de 2 à 4 pieds, qui

est la taille la plus convenable pour le planter

enfin à demeure. Quoique l'if ne soit pas

difficile sur la nature de la terre ni sur 1 ex

position, il croît cependant mieux en bonne

terre à blé que dans toute autre. On a même

remarqué que des ifs venus en terre très-

calcaire avaient le bois moins bon que celui

d'autres ifs venus en terre moins calcaire.

Il existe quelques autres espèces d'if dont

je ne parle pas? parce qu'elles ne peuvent se

cultiver en pleine terre sous notre climat.

6. PIN ( laL Pinus; angl. Fir; ail. Fichte ;

ital. Pino ). — Voici le genre le plus nom

breux en espèces, et le plus utile de la famille

des conifères. Les zones froides< des deux

mondes en produisent des forêts immenses,

tandis que les pays chauds n'en montrent

que quelques espèces particulières et en pe

tit nombre. Quelques-unes s'élèvent à plus

de 150 piedsde hauteur,et d'autres atteignent

au plus 12 ou 15 pieds d'élévation. Toutes

ont les feuilles filiformes, longues de 2 pou

ces à 1 pied, réunies de 2 à 5 à la base par

une petite gaine; les fleurs sont monoïques,

disposées en chaton, et le pollen des fleurs

mâles est si abondant, qu'emporté au loin

par le vent et tombant sur la terre, on l'a

quelquefois pris pour une pluie de soufre.

Le fruit, appelé cône, est de différentes gros

seurs, selon les espèces. Les graines ne mû

rissent qu'à la seconde année, et même qu'à

la troisième dans le pin Pignon. Ces graines;

munies d'une aile plus grande qu'elles ( ex

cepté dans le Pignon et le Cimbro ), sont fa

cilement disséminées au loin par les vents.

Toutes les espèces de pin produisent de la

résine oudu goudron en plusou moins grande

quantité, et leur bois, toujours de longue du

rée et propre aux constructions, est d'autant

plus estimé qu'il provient d'une espèce à

plus grandes dimensions, qu'il a le grain plus

fin et offre plus de résistance aux agens des

tructeurs. Jusqu'à présent, c'est dans le pin

sylvestre que les peuples de l'Europe ont

trouvé le plus de qualités utiles, et c'est par

lui qu'il convient de commencer l'énumera-

tion des espèces susceptibles d'être mention

nées dans cet ouvrage. Pour les présenter

avec un certain ordre, on les divisera d'a

près le nombre de feuilles contenues dans

chaque gaine.

1. Pins à deuxfeuilles.

Pin sylvestre ( Pinus sylrestris , Lin.; angl.

Wildpine,Scotch pine; ail. Kiefer; ital. Pino),

Pin de Riga, pin de Russie,pin de Haguenau,

pin de Genève, pin à mâture.—Cet arbre pré-

degrés de latitude nord

del'Europe; aussi est-ce deces régions que les

puissances maritimes le tirent de préférence

à toute autre pour la mâture de leurs vais

seaux et pour diverses parties des construc

tions navales, civiles et militaires. Il faut

croire qu'il s'y multiplie rapidement, car,

d'après l'immense quantité qu'on en tire

Chaque année depuis des siècles, le pays en

serait dépourvu s'il n'y croissait pas plus

promptement qu'en France, et ne se repro

duisait pas plus abondamment par ses grai

nes. On le trouve aussi dans les Alpes, les

Pyrénées, les Vosges, en Auvergne; mais

dans aucun de ces endroits on ne lui recon

naît ni la hauteur ni les qualités de celui qui

nous vient d'au-delà du Rhin. C'est pour

quoi les économistes et les constructeurs en

font une espèce distincte de ceux de la même

sorte naturels ou élevés en France, tandis

que les botanistes soutiennent que ces diffé

rences ne constituent que des variétés dues

au climat et au territoire. Le gouvernement

en a fait venir des graines de Russie il y a

une trentaine d'années, et en a fait planter

une petite forêt près de Rochefort, qui donne

actuellement de grandes espérances. Des par

ticuliers en ont planté aussi dans l'espoir

qu'il soutiendra chez nous la réputation qu'il

a dans le nord. La forêt de Fontainebleau en

contient maintenant à peu près 10 mille ar-

pens de différens âges, et dont le premier

semis a été fait avec des graines tirées en

partie de Russie en 1786; je dis en partie,

car on a semé en même temps et en mélange

du pin maritime.

Pour que le pin sylvestre atteigne toute sa

hauteur, qui est de plus de 100 pieds, il faut

qu'il croisse en forêt et en futaie; alors sa

tige file droit comme un cierge et son écorce

reste lisse et grisâtre; ses rameaux, ternés

ou quaternés, forment des étages plus éloi

gnés les uns des autres cl le bois du tronc en

est meilleur; ses feuilles, longues de 3 pouces

dans les jeunes plants bien venant, et lon

gues seulement de 2 pouces sur les arbres

adultes, sont d'un vert gris sombre, raides et

fort dures. Les fruits {fig. 71 ) sont petits,

plus courts que les feuilles, restent de la gros

seur d'un pois pendant la première année,
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deviennent plus gros que le pouce, longs de

20 à 24 lignes, et mûrissent leurs graines dans

la seconde année.

Fig. 71.

A l'inspection des pins sylvestres provenus

du premier semis fait dans la forêt de Fon

tainebleau, il y a bientôt 60 ans, on peut pré-

a de la perte à l'abattre plus tôt

dans un sol favorable.

Climat, sol, exposition.—Cetarbre parai t ne

pas pouvoir atteindre toutes ses dimensions

dans les plaines à une latitude plus sud que

l'ouest de la France. Si on le trouve prospé

rant dans les Alpes et les Pyrénées, cela tient

à la hauteur des lieux. Un sol sablonneux ,

pierreux, plus sec qu'humide, lui suffit; ce

pendant il est loin de refuser ce que nous

appelons bonne terre légère. Les montagnes

siliceuses ou granitiques, qui laissent des

roches à découvert, lui conviennent beau

coup; là ses racines, naturellement courtes

et menues, s'alongent de 20 à 25 pieds, de

viennent grosses comme le bras, courent et

serpentent le long des roches, qu'elles sem

blent affectionner pins que la meilleure terre.

J'ai découvert et constaté cette singularité

dans la forêt de Fontainebleau, où les roches

et les pins ne manquent pas. Quant à l'expo

sition, celle du nord lui est le plus favorable ;

mais sur les hauteurs, elle lui devient moins

nécessaire.

Semis en place. — Tous les auteurs con

viennent que pour former un bois de pins

ou pour en couvrir un grand terrain, la

meilleure manière serait d'y faire un semis

de graines de cet arbre; mais on n'est pas

d'accord sur le meilleur procédé à employer

pour réussir le plus complètement possible.

Si le terrain est entièrement nu, les uns con

seillent de le labourer peu profondément,

et au printemps, d'y semer a la volée des

Î;raines de pin et de l'avoine ; cette dernière,

evant promptement , protégera le jeune

plant de pins contre les ardeurs du soleil

pendant 1 été. Dans ce cas, il faut semer l'a

voine clair et la laisser périr sur pied. Si, au

contraire, le terrain était couvert d'herbages

et d'arbustes, on ne pourrait se dispenser

de le labourer assez profondément pour faire

le semis de la même manière; mais l'expé

rience a appris qu'un semis de pins fait sur

une terre profondément labourée réussit

moins bien que sur une terre qui n'a été , en

quelque sorte, qu'égratignée parce que plus

la terre est ameublie à une grande profon

deur, plus les gelées successives de l'hiver

la soulèvent, déracinent les jeunes pins et

les font périr. L'époque la plus critique pour

un semis de pins est le premier hiver, sur

tout quand la terre ne reste pas couverte de

neige pendant long-temps. Quand on a com

mencé à semer en pins de grandes parties de

la forêt de Fontainebleau, on labourait la

terre à grands frais, et jamais un quart du

semis ne réussissait, soit parce que la terre

se soulevait par les gelées pendant l'hiver,

soit parce que le jeune plant manquait d'a

bri. Le semis à la volée ayant encore d'autres

chances contre lui , il vaut mieux semer en

rayons dirigés de l'est à l'ouest, espacés entre

eux de 5 à 6 pieds. Dans ce cas, les uns con

seillent de planter au moins un an d'avance

des lignes d'arbustes et d'arbrisseaux dans

le même sens et à la même distance, et de

semer ensuite les pins en rayons parallèles

aux lignes d'arbustes et à 1 pied ou 15 pouces

de distance du côté du nord, afin que l'ombre

des arbrisseaux protège le jeune plant des

ardeurs du soleil. D'autres conseillent de

planter des lignes de topinambour au lieu

d'arbrisseaux. Alors les tubercules du topi

nambour peuvent se mettre en place seule

ment 8 ou 15 jours avant qu'on exécute le

semis de pins, ou bien en même temps. Leurs

tiges et leurs feuilles, se renouvelant à cha

que printemps , protégeront le jeune semis

pendant plusieurs années, et fourniront une

quantité prodigieuse de tubercules précieux

pour la nourriture des bestiaux. Pendant ce

temps, l'intervalle entre les lignes pourra

être cultivé en légumes, pommes-de-terre

ou autres plantes. Mais si la terre, au lieu

d'être nue, était couverte d'herbages et d'ar

brisseaux, on ouvrirait des rigoles profondes

de 4 ou 5 pouces, larges de 7 ou 8, dans la

direction et à la distance indiquées , et on

sèmerait la graine de pin dans le fond des

rigoles. Les herbages et les arbrisseaux pro

tégeraient suffisamment le jeune plant. Ce

dernier procédé est employé avec succès dans

la forêt de Fontainebleau, concurremment

avec un autre moyen encore plus économi

que, qui consiste à semer à la volée les

graines de pin sur et au-travers des bruyères,

et de donner la bruyère aux pauvres gens du

pays à condition qu'ils l'arracheront de suite.

Les graines se trouvent suffisamment en

terrées par l'arrachage des bruyères, et le

i'eune plant assez protégé par les her-

les qui restent et par les petits monti

cules de terre produits par l'arrachage. De

?[uelque manière que l'on sème en place, il

aul tâcher que les graines ne soient guère

qu'à 5 ou 6 pouces 1 une de l'autre; car, en

supposant que toutes lèvent, il périra tou

jours beaucoup de jeunes plants pendant la

première et la deuxième année.

Semis en pépinière. — Quand des difficul

tés ou quelque raison ne permettent pas

d'exécuter le semis en place , on fait le se
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mis en pépinière, c'est-à-dire dans un lieu

très-circonscrit, en bonne lerre douce, lé

gère, à l'exposition du nord ou ombragée,

sans cependant que la circulation de l'air

Jsoit interceptée. On laboure et on ameu-

lit bien la terre, on en nivelle la surface,

on y sème en avril les graines de pin à en

viron un pouce de distance, et on les re

couvre immédiatement de 3 ou 4 lignes

d'épaisseur de terreau , ou mieux encore de

terre de bruyère. Les soins de toute l'an

née se borneront ensuite à quelques arro-

semens quand la terre devient trop sèche.

On laisse ordinairement le semis 2 ans sur

place, mais lorsqu'il réussit parfaitement on

peut le repiquer à l'âge d'un an.

Premier repiquage.— Soit que l'on repique

à l'âge d'un an ou de 2 ans, c'est toujours en

avriiou mai, quand les pins entrent en sève,

qu'il faut les repiquer. A cet elfet on pré

pare par un bon labour, à la bêche ou à la

noue, l'étendue de terrain nécessaire; on

soulève les plants en passant obliquement

une bêche au-dessous de ses racines; on les

met dans un panier sans en secouer la terre,

et on va sans perdre de temps les repiquer

en lignes, à la distance de 12 ou 15 pouces

l'un de l'autre, dans la terre préparée. Un

temps couvert est le plus propre pour cette

opération, et on donne un verre d'eau à

chaque plant pour l'attacher à la terre où

il restera pendant 2 ans, et recevra un la

bour chaque année et les sarclages néces

saires. Le repiquage a l'avantage de multiplier

les racines du jeune plant, et d'augmenter

les chances de succès lorsqu'il faudra le plan

ter définitivement à demeure. Ce n'est pas

que du plant non repiqué ne puisse jamais

réussir; mais, quand les années ne sont pas

favorables, il en meurt une grande partie.

J'ai moi-même planté avec le plus g^rand suc

cès des pins sylvestres, hauls de 8 a 10 pieds,

pris dans la forêt de Fontainebleau, qui n'a

vaient jamais été repiqués; mais il m a fallu

employer des soins minutieux et des pro

cédés dispendieux impraticables dans une

grande plantation.

Deuxième repiquage.—Cette seconde opé

ration ne peut pas être un repiquage propre

ment dit , c'est une transplantation , mais je

conserve le mot consacré par l'usage. Le se

cond repiquage n'est pas même toujours

exécuté dans l'éducation des pins; cepen

dant, comme il contribue à augmenter le

nombre et les fibrilles des racines, c'est tou

jours une bonne pratique de l'exécuter. C'est

même sous ce point de vue que j'ai conseillé

de faire le premier repiquage à 12 ou 15

pouces de distance, car autrement il fau

drait l'espacer davantage. Quand le premier

repiquage a 2 ans ou même 3, s'il n'a pas crû

avec vigueur, on prépare, par un labour

convenable, un terrain double en étendue

de celui qui le contient, et on y ouvre, à 4

pieds de distance, des trous de 8 à 9 pouces

de profondeur sur 1 pied de largeur, disposés

en lignes à 2 pieds 1 un de l'autre, et de ma-

nièreà former l'échiquier; ensuite,et toujours

en avril ou mai, quand la végétation sem

ble commencer, on passe une bêche sous les

racines desjeunes pins, on les soulève par une

pesée, ou les enlevé eu motte, ou du moins

avec une grande partie de la terre qui est

entre leurs racines, et on va les placer dans

les trous qui leur sont préparés. Cette fois-

ci il est rarement besoin d'arroser ; mais,

pendant les 2, 3 ou 4 ans que ces jeunes

arbres peuvent rester en place, on les entre

tiendra nets par de légers labours et des

sarclages.

Plantation en place. — Les pins qui ont

subi les deux opérations que je viens de dé

crire n'ont presque plus de danger à cou

rir lorsqu'on les plante définitivement en

place, parce que leurs racines seront moins

longues, beaucoup plus ramifiées, et qu'on

est sûr de pouvoir les enlever avec une motte

plus ou moins considérable, ce qui est une

grande sécurité pour le planteur. —Pendant

les 2, 4, et même 6 années que les jeunes

pins peuvent rester dans cette position sans

souffrir, on a le temps d'aviser aux moyens

de préparer le grand terrain où l'on veut

définitivement les voir figurer, soit en ave

nue, soit en quinconce, en massif ou en fo

rêt. Si l'on plante les pins de l'une des deux

premières manières, c'est évidemment dans

la vue de n'en retirer que de l'agrément

ftendant longues années; alors on espacera

es arbres à 20 pieds l'un de l'autre. Dans le

troisième cas, on peut avoir le même point

de vue que dans les deux précédens, alors

on plantera à la distance de 15 à 20 pieds; ou

bien on peut vouloir en tirer profit en peu

d'années, alors on plantera à la distance de

6 pieds. Quant à la plantation d'un grand

bois ou d'une forêt de pins, c'est le profit

qu'on a droit d'en attendre qui doit être le

premier mobile; et pour que les frais puis

sent rentrer le plus tôt possible en attendant

le profit, il convient de planter les arbres à

6 pieds l'un de l'autre et en lignes. — Lors

que les jeunes pins de la pépinière ont 4 ou

5 pieds de hauteur, il faut penser à les

planter à demeure. Pour cela on leur prépa

rera des trous profonds de 18 pouces sur 3

pieds de face s'ils sont carrés , ou 3 pieds de

diamètre s'ils sont ronds, et on rejettera de

la meilleure terre dans le fond des trous

pour les réduire à la profondeur de 12 ou

14 pouces. Cette opération peut, ou plutôt

doit se faire six mois, un an avant l'époque

de la plantation, afin que la terre s'ameu

blisse et se bonifie. Quoiqu'on cite des exem

ples de plantations faites à l'automne qui

ont bien réussi, il est toujours prudent de

ne planter les arbres résineux qu'au mo

ment où ils entrent en sève. Quand on les

sort de terre- plus tôt , leurs racines très-

menues s'altèrent, pourrissent, et meurent

en partie avant que la végétation vienne

pour les ranimer dans leur nouvelle posi

tion. Si l'on a beaucoup à planter, il faut

multiplier les bras pour que le tout soit ter

miné en 8 ou 15 jours, en temps opportun.

Les trous étant préparés, on lèvera les pins

de la pépinière, en prenant bien garde d'en

dommager ni de raccourcir leurs racines,

entre lesquelles il devra rester beaucoup de

terre, et on les transportera aux trous qui

leur sont destinés pour les y planter avec les

soins requis par l'expérience.

Manière de soigner et d'utiliser un semis ou

une plantation de pins pendant les premières
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années. — Les jeunes pins, une fois à de

meure, n'ont plus besoin de culture propre

ment dite, parce que leur ombre fait mou

rir les herbes qui se trouvent à leur pied;

mais si des arbrisseaux s'élevaient au-dessus

d'eux, il faudrait les en débarrasser. Dans

un semis à demeure, les individus sont tou

jours beaucoup plus nombreux que la place

et l'air ne le comportent, et les gros font mou

rir les petits, après en avoir souffert eux-

mêmes pendant quelque temps. 11 vaut donc

mieux couper les petits rez-terre avant qu'ils

soient étouffés, et en faire des bourrées,

afin que les grands croissent plus à leur aise;

et, en répétant cette opération tous les 2 ou

3 ans dans le commencement, et à de plus

longs intervalles dans la suite, on prélude

à rentrer dans ses frais. Cette espèce d'é-

claircie, qui fait partie de l'aménagement des

forestiers, s'appelle jardiner, éclairci en jar

dinant, et convient parfaitement aux pins.

Elle se répète aussi souvent que les arbres

paraissent se gêner réciproquement en crois

sant trop près les uns des autres; toujours

on coupe près de terre les mal venant, les

Elus faibles, pour faire de la place aux plus

eaux, aux plus élevés, jusqu'à ce que ceux-

ci soient à 20, 25, 30 pieds les uns des autres,

qu'ils jouissent de tout l'air convenable, et

que rien ne les empêche d'atteindre le maxi

mum de leur croissance. Pendant ces lon

gues années on retire d'un semis ou d'une

plantation de pins en forêt, des bourrées,

des fagots, du bois à briller, du bois de char

pente, du goudron, en attendant que les gros

arbres soient eux-mêmes en âge d'être abat

tus avec le plus grand profit.

Cette manière de semer et planter le pin

sylvestre, d'en éclaircir le bois ou la forêt,

est applicable aux autres pins indigènes à

grande dimension, aux exotiques, lorsqu'ils

ne craignent à aucun âge les rigueurs de nos

hivers, au mélèze, au sapin et à l'épicéa. Si

quelques-unes de ces espèces réclament de

petits soins particuliers ou moins de précau

tions, j'en avertirai à leur article, comme je

renverrai à celui-ci pour les généralités de

leur culture.

Pmd'Écosse {Pinus rubra,Yf\\\.) (Jîg.72).Ce-

Fig. 72.

lui-ci forme de grandes forêts en Ecosse ; on

l'indique aussi comme croissant naturelle

ment dans les Alpes et dans les Pyrénées; les

uns le considèrent comme une espèce distinc

te, et les autres comme une variété du pin

sylvestre. Le fait est qu'on ne peut l'en distin

guer par aucun caractère de quelque valeur,

et que ses légères modifications ne sont dues

qu'au climat. Les Anglais en font les mêmes

usages que nous du pin sylvestre.

Pin horizontal {Pinus horizontalis). Au

tre variété remarquée depuis très-peu d'an

nées parmi la précédente dans les forêts de

l'Ecosse. On la dit supérieure par les qua

lités de son bois, et divers auteurs l'ont déjà

préconisée. Elle est encore inconnue eu

France.M. Soulange-Bodin l'a introduite de

puis peu dans ses vastes pépinières.

Pin mugho {Pinus uncmata, De C.). Cette

espèce croit dans les Alpes et lesPyrénées,où.

elle ne s'élève qu'à la hauteur de 12 ou 15 pi.,

et par conséquent ne mérite pas la culture.

Pin nain {Pinus pumilla, WaldsL). Croit

daus le Jura, et mérite encore moins la cul

ture que le précédent.

Pin d'Alep {Pinus halepensis, Desf.). Arbre

peu garni . assez élégant, haut de 25 à 30

pieds, feuilles longues et fines, d'un vert

glauque, réunies par deux ou par trois dans

la même gaine. Il croit sur les deux rivages

de la Méditerranée, en Provence, en Syrie et

en Barbarie. De Caudolle dit que c'est de lui

qu'on tire exclusivement le goudron en Pro

vence. Il est plus du ressort des jardins

paysagers que de la grande culture

Pin pignon {Pinus pinea, Lin.). Cette es

pèce croit dans les parties méridionales de

l'Europe, et on la cultive peu en Fi ance. Son

tronc devient gros, mais sa hauteur ne parait

pas devoir dépasser une cinquantaine de

pieds, car il se forme naturellement une tête

hémisphérique fort large, qui ne lui permet

pas d'alonger sa flèche. Son écorce, à un

certain âge, présente des stries en hélice qui

indiqueraient que le bois de son tronc est

tors, ce qui lui donnerait une grande force.

Aussi Olivier dit-il qu'il sert exclusivement

de mâture à la marine turque. Ses feuilles sont

plus longues et d'un plus beau vert que celles

du pin sylvestre, et ses cônes {fig. 73) , gros

Fig. 73.
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commele poing, renferment desgraincs de la

grosseur d'une pistache, qui sont trois ans h

mûrir, et dont l'enveloppe osseuse et très-

dure renferme une amande bonne à man

ger. Cet arbre est d'une croissance lente en

hauteur, et ses jeunes semis craignent nos

gelées fortes pendant ! ou 3 ans, et ensuite

Tes bravent assez bien.

Pli» maritime (Pinus maritima, Lin.). Le

pin maritime croît abondamment dans les

landes de Bordeaux et le long de la Médi

terranée; sa végétation est magnifique, et

pendant sa jeunesse il est très-beau par ses

nombreuses feuilles longues de 5 ou 6 pouces

d'un vert tendre et très-grosses. Ses cônes

(Jig. 74), gros et longs de 4 pouces, servent

Fig. 74.

aussi à le faire reconnaître. Tant qu'il est

jeune, il surpasse en hauteur les pms syl

vestres de son âge; mais, après 50 ans, il se

laisse dépasser en (hauteur, quoiqu'il con

serve toujours la supériorité en grosseur.

Son tronc n'est jamais parfaitement droit,

et ce défaut, joint à la qualité inférieure de

son bois, le rendent impropre à la mâture;

d'un autre côté il fournit beaucoup de bois

de charpente, de bois à brûler, et on en re

lire une grande quantité de goudron dans

les laudes de Bordeaux. C'est aussi le pin

qui fournit le plus de terreau par la décom

position de ses feuilles tombées, et qui, parce

moyen, contribue le plus à améliorer le sol

où il vit long-temps. En 1822 et 1823, on a

retiré aussi du goudron, autant que dans les

landes, des pins maritimes semés dans la

forêt de Fontainebleau en 1786, tandis que

les pins sylvestres du même âge n'en ont

pas voulu rendre du tout. Il existe une

vingtaine de pins maritimes dans un parc à

Louvecienoes, près de'Marly, qui paraissent

bien avoir 100 ans. Ils sont admirables pour

leur grosseur; leur écorce, exlraordinaire-

ment épaisse et fort dure, est crevassée plus

que celle d'aucun autre arbre que j'aie ja

mais vu. Cette espèce réussit difficilement au

nord de Paris, ou déjà nous sommes obligés

de prendre quelques précautions pour en pré

server les jeunes semis contre certains froids

de l'hiver. Les grands individus souffrent

aussi un peu dans les hivers rigoureux. Celui

de 1829-1830 a fait tomber toutes I, ., feuilles

des pins maritimes de la forêt de Fontaine

bleau ; mais les rameaux n'ont pas souffert.

Ce ne serait donc pas snns danger que l'on

exécuterait de grands semis en place pour

en former un bois au nord de Paris; il vau

drait mieux semer en pépinière et repiquer

ensuite, comme il est dit à l'article du pin

sylvestre. On donne au pin maritime une ou

plusieurs variétés sous les noms de pin pin-

sot, pin du Mans, pin à trocket ou à grappe,

petitpin maritime, qui ne méritent pas d être

signalées dans cet ouvrage.

Pin des Pyrénées [Pinus Pyrenaica, De C.),

Pin écailleux {Pinus squamosa, Bosc). Sont

deux pins encore inconnus dans nos cultu

res; l'un se rencontre dans les Pyrénées et

l'autre dans les Basses-Alpes.

Pin de Corse (Pinus laricio, Lin.). Celui-

ci est très-préconisé parmi nous, et sa cul

ture en grand est vivement conseillée par

les meilleurs écrivains. C'est un arbre ma

gnifique, non moins droit que le pin syl

vestre, et qui le surpasse en grosseur el

en élévation. Il est tout aussi rustique, et

son éducation est absolument la même;

ses feuilles, plus longues et tourmentées, lui

donnent un aspect plus agréable; ses fruits

(fig. 75 ) sont également plus gros et plus

Fig. 75.

longs. Il parait très-propre à la haute mature;

cependant des expériences faites à Toulon,

pendant le blocus continental sous l'empire,

tendent à faire penser qu'il ne vaut pas le

pin sylvestre pour faire de grands mâts. En

1823. M. Larminat, alors conservateur de la

forêt de Fontainebleau, a commencé à "faire

greffer clans cette forêt le pin laricio sur le

pin sylvestre, par la greffe herbacée ou à la

TscnuDY. Depuis cette époque, on en exécute

un certain nombre chaque année, et on

compte maintenant dans la forêt plus de

12,000 laricio greffés de celte manière. Leur

végétation dépasse celle des pins sylvestres

non greffés. On dit que dans l'Ile de Corse

les laricio s'élèvent à la hauteur de 140 pi.

Les expériences faites à Toulon ont fait con

naître qu'il a beaucoup d'aubier, et que cet

aubier est accessible a la pourriture; cela

lient sans doute à son développement plus

■ apici: ^3 grosseur et en hauteur que dans
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le pinsvlvestre. Néanmoins, son boisesl pré

cieux pour les charpentes de grande dimen

sion, et sa culture en grand, vu la rapidité de

sa croissance, mérite toujours d'être encou

ragée. Son éducation est la même que celle

du pin sylvestre.

Pin de Caramanie. On ne voit encore que

quelques individus de cette espèce aux en

virons de Paris, et les botanistes soutiennent

qu'elle n'est qu'une variété du pin laricio.

L'arbre est plus touffu; mais, quoique très-

robuste, sa croissance est lente, et il parait ne

devoir jamais atteindre la moitié de la hau

teur du laricio; la grande culture ne doit

donc pas s'en occuper.

Pins à cinq jeuilles

Pincimbm (Pinuscimbra, Lin. ), Alviès, tinier

(fig.1%). Celle espèce se trouvesur les Alpes,

Fig. 76.

Vif {Abies

sur les montagnes de la Savoie et jusqu'en

.Sibérie. Partout, ainsi que dans nos cultures,

il reste si petit qu'il ne sera jamais qu'un ob

jet de curiosité dans les collections et dans

les jardins d'agrément. Je n'en parle ici que

pour rappeler que ses graines, dures comme

celles du pin pignon, sont grosses comme des

pois et bonnes a manger, et qu'on en relire

une huile estimée en pâtisserie.

Il sera question des autres pins dans la

Section suivante des Arbres exotiques,

SA.PIN commun ou h feuilles a'i

taxifolia Desf. ; angl. Tiorwo_

spruce fr; ail. Gemeine fichte, Rotktmwe ;

ital. Abele ).—Ce genre ne contient que 2

espèces européennes et 3 ou 4 américaines

qui puissent se cultiver à l'air libre sur

notre sol. Celle dont il est ici question

croit naturellement sur les montagnes éle

vées du nord de l'Europe, où elle forme de

vastes forêts; elle est moins commune en

France, quoiijue les Pyrénées, la Bourgogne

et la Normandie en produisent d'assez fortes

masses. C'est un très-bel arbre pyramidal,

droit comme une flèche, et dont lesbranehes,

disposées par étages, s'étendent horizontale

ment, ainsi que leurs feuilles linéaires, lon

gues de 8 à 12 lignes, échancrées au sommet,

blanchâtres en dessous, disposées sur deux

rangs aux côtés des rameaux. Ses fruits (fig.

77 ) sont presque cylindriques, longs de 3

Frrr- 77.

ou 4 pouces sur plus d'un pouce de diamètre,

et se tiennent toujours verticalement sur les

rameaux, comme ceux du cèdre. Ils mûris

sent leurs graines dans la seconde année. La

croissance de cet arbre est assez lente pen

dant ses premières années; mais bientôt sa

flèche s'alonge avec vigueur, et l'arbre par

vient à la hauteur de 100 pieds et davantage.

Dose dit même qu'un sapin de 50 ans peut

avoir 120 pieds de hauteur. Son écorce est

toujours lisse, et à certain âge il commence

à se former, sous son épidémie, de grosses

ampoules pleines de térébenthine , que l'on

recueille et qui entre dans le commerce sous

le nom de térébenthine de Strasbourg. Le

bois du sapin est plus vibrant qu'aucun autre,

puisque c'est celui qui transmet le mieux et

prolonge le plus les sons formés par l'archet,

sur les instrumens à cordes. C'est cette pro

priété, jointe à sa légèreté, qui le fait préfé

rer par les luthiers. Il est d'ailleurs d'un

service très-étendu pour la marine, la char

pente, la menuiserie et la layeterie; et sa

légèreté lui vaut souvent la préférence sur

d'autres bois, dans différentes constructions.

Son écorce sert à tanner les cuirs, où il est

abondant, et les moutons sont friands de ses

feuilles. La terre qui convient au pin sylvestre

lui est également propre, et lorsqu'il croit

dans les rochers, ses racines prennent aussi

plus de longueur et de grosseur, et serpentent

le long des roches enterrées pour eu suivre

le contour. Ce que j'ai dit de l'éducation du

pin sylvestre convient au sapin.

SxrlN épicéa (Abies picea Desf.; ang. SU-

verfir; ail. IVeisstanne, Eileltanne y ital. Epi

céa ). C'est sous les noms ùïépicéa, picéa,

pesse, que cette espèce est généralement con

nue. Elle croit naturellement dans le no: d

de l'Europe, sur les Alpes et dans les Vosges,

et figure abondamment dans tous les jardins

paysagers. C'est un arbre pyramidal, d'une

croissance rapide, haut de 60 à 80 pieds,

dont le tronc est droit comme une flèche et

les branches courtes, très-ramifiées, d'abord

horizontales et bientôt inclinées ; les feuilles

sont très-nombreuses, éparses, longues de 8

ligues, linéaires, sub-tétragones, aiguës et

d'un vert sombre très-fonce; les cônes (fig.

78 ) sont pendans, sub-cylindriques, longs
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Fis. 78.

de 4 à 6 pouces, sur 15 ou 18 lignes de dia

mètre. Le bois de l'épicéa a les qualités de

celui du sapin. On en retire, par incision, de

la résine, la poix de Bourgogne. Le semis,

le repiquage et la plantation de l'épicéa se

font comme ceux du pin sylvestre, et avec

beaucoup de chances de succès, surtout dans

la reprise; mais ses branches étant plus

courtes, on le plante à une moindre dis

tance. POITEAU.

Sect. H.—Arbresforestiers exotiques.

La théorie de la naturalisation des végétaux

repose tout entière sur la connaissance des

circonstances dans lesquelles chaque plante

végète dans son pays natal, et sur la pos

sibilité d'en obtenir ailleurs une imitation

plus ou moins complète. Or, on sait que la

température moyenne d'un lieu donné sur

le globe est déterminée essentiellement par

trois causes : 1° sa distance à l'équateur ou

sa latitude; 2° son élévation au-dessus du ni

veau de la mer; 3° son exposition, soit au

midi, soit au nord, soit aux vents habituelle

ment chauds ou froids. La texture propre du

terrainplus oumoins susceptible de s'échauf

fer, l'état de la surface du sol relativement

aux forêts ou aux eaux qui le recouvrent, la

position géographique des pays relativement

a la forme générale des continens, la puis

sance de certaines causes locales de chaleur,

comme des volcans, des sources d'eaux ther

males, ou de froid, comme des glacières

continuelles et des arrosemens d'eau prove

nant de la fonte des glaces, sont autant de

circonstances qui, pour n'être que secondai

res, ne sont pas moins influentes ; mais leur

action réunie est trop compliquée pour qu'il

soit possible de déterminer avec rigueur la

température d'un lieu donné autrement que

par l'expérience. Et lors même que l'on par

viendrait à connaître exactement les tempé

ratures moyennes propres des pays réputés

isothermes, la même température moyenne

f>eut être distribuée très-inégalement entre

es diverses saisons de l'année , et l'on conçoit

sans peine que ce qui influe sur les végétaux,

ce ne sont pas les moyennes, mais les extrê

mes de la température ; ainsi, que, dans un

climat donné, il gèle seulement une fois par

an, toutes les plantes qui craignent la gelée

en sont naturellement exclues, lors même

que le reste de l'année serait très-chaud.

Ces observations s'appliquent surtout aux

arbres que l'on veut transporter d'un pays

dans un autre pour en augmenter la richesse

forestière, et où l'on a l'intention de les éta

blir à demeure, de façon à ce qu'ils y pren

nent tous leurs développemens naturels, s'y

propagent par leurs semences, et y subissent,

sans altération de leurs qualités spéciales, les

mêmes influences locales sous lesquelles vi

vent et prospèrent depuis des siècles les arbres

indigènes ou d'autres arbres anciennement

introduits, et qui ont subi sans inconvénient

ces influences.

Il faut d'ailleurs distinguer soigneusement

l'acclimatation de la naturalisation. L'accli

matation est l'acte par lequel on accoutume

un être organisé à supporter une tempéra

ture ou un climat différent de celui dont il

est originaire; la naturalisation est seule

ment un acte par lequel on transporte et

on propage un être organisé dans un pays

différent du sien. Personne ne peut nier la

possibilité des naturalisations, et nos champs,

nos bois et nos vergers leur doivent aujour

d'hui leurs principales richesses; mais il y en

a qui conservent des doutes sur les acclima

tations des plantes proprement dites; et des

faits très-mullipliés portent à croire en effet

ue chaque espèce ne peut supporter qu'un

egré de température déterminé par sa

contexlure; or c'est cette contexture que

l'homme ne peut changer. On dit souvent

qu'une plante nouvelle est acclimatée, tandis

qu'elle est simplement naturalisée. De savans

physiologistes ne partagent pas l'opinion de

la plupart des cultivateurs qui pensent que

les végétaux provenus de graines récoltées

danslepaysoù ils ont été introduits, sont plus

robustes que ceux qui proviennent de grai

nes étrangères.Ce serait donc seulement dans

les résultats de la culture qu'il faudrait cher

cher des moyens et des exemples d'acclima

tation réelle. En effet, la culture produit des

variétés qui n'auraient probablement pas

pris naissance dans l'état de nature, et qui

ont ou peuvent avoir, dans la contexture de

leurs tissus, des degrés inégaux de suscep

tibilité, quant à la température. Ces variétés

sont principalement produites par l'hybri-

dité, et leur production donne un grand in

térêt à l'étude ou à la question des féconda»

tions artificielles. Mais ce ne seraient pas

même encore là des acclimatations parfaites,

puisqu'en transplantant ces espèces sous un

climat plus froid, on n'aurait fait après tout

que substituer une race plus dure à une race

plus délicate.

Nous avons cru devoir placer ces observa

tions générales en tête des considérations

que nous avons à présenter en faveur de la

naturalisation ou de l'introduction des arbres

forestiers exotiques dans les grandes planta

tions économiques de la France, afin d'éclai-

reretdefixerd avance les esprits non pas sur

les avantages de cette naturalisation faite en

grand, ils ne peuvent pas être contestés,

mais sur l'extrême facilité de sa réalisation,

qui, déjà prouvée pour beaucoup d'espèces

3
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par une série d'observations qui remontent

à près d'un siècle, ne doit point consister dans

les tâtonnemens d'une acclimatation encore

douteuse, mais dans l'extension indéfinie à

donnera la propagation d'espèces déjà éprou

vées, ou d'autres espèces dont les différentes

analogies du climat, de l'exposition, du sol,

de la constitution et delà manière de végéter,

garantissent d'avance la réussite. La possibi

lité de la naturalisation de ces végétaux n'est

plus un sujet de doute; mais il reste à géné

raliser ce qui a été fait seulement pour quel

ques espèces, à multiplier les individus eta les

répandreà la surface de notre sol, selon la qua

lité du terrain, le climat et les beslons de la

population : ces espèces étant toutes ou pres

que toutes susceptibles de se naturaliser en
France, depuis le 42* degré jusqu'au 51e. _

Mais la naturalisation est - elle utile ?

Elle l'est sans doute pour les progrès de la

science; elle l'est encore pour notre agré

ment; elle l'est surtout pour notre utilité,

car elle doit enrichir le pays de bois et au

tres substances végétales d'une utilité in

contestable pour les besoins matériels de la

société. Cependant, si le sol des Etats-Unis,

profond, fertile, imbibé d'eau, excite dans les

arbres indigènes une végétation d'une ex

trême vigueur, il faut convenir aussi que le

bois de ces arbres est assez généralement

lâche, poreux et mou, ce qui restreint beau

coup l'emploi qu'on en peut faire, et en di

minué considérablement la valeur dans le

sens que les économistes donnent à ce mot.

Il semblerait donc, au premier coup-d'œil,

aue, pour la consommation, les végétaux

es Etats-Unis ne pourraient soutenir la

concurrence avec les nôtres; mais le chan

gement de sol et de climat aura nécessaire

ment une grande influence sur les produits

et devra les améliorer. Tous les bois varient

par celte influence, et si les espèces ont cha

cune des qualités qui leur sont propres, elles

ont aussi une certaine disposition à se plier

plus ou moins aux exigences des causes ex

térieures. On ne peut guère douter que les

arbres de l'Amérique du nord, quand nous

les aurons naturalisés chez nous, ne subis

sent cette loi, comme tant d'autres arbres

exotiques. Déjà nous possédons un certain

nombre de faits qui déposent en faveur de

celte opinion. A la vérité, les arbres de l'A

mérique du nord perdent certainement cette

activité devégétation elde croissance, qui est

le résultat prolongé de l'action du climatet du

sol originaires; mais enfin ils la perdent, et

ils éprouvent des modifications importantes,

dont la principale est l'accroissement de leur

densité; ils gagnent en solidité, tandis qu'ils

perdent en volume, et il est fort probable

que si on venait à des applications, la balance

serait avantageuse au producteur et au con

sommateur.

Autre considération importante qui milite

pour la naturalisation des arbres exotiques :

notre sol, exploité depuis tant de siècles,

est presque épuisé; toute la science du culti

vateur ne lui rend pas ce qu'il a perdu et ce

qu'il perd annuellement. Cela est vrai sur

tout pour les terres boisées. L'impérieux

effet d'une consommation sans bornes dimi

nue considérablement la masse des bois, en

même temps que la reproduction constante

des mêmes races dans les mêmes sols occa-

sione des altérations qui influent sur la

qualité des semences, et qui se manifestent

par la détérioration graduelle des généra

tions nouvelles. Il y a nécessité d'appliquer

à la culture des arbres un système d'asso

lement par hémisphère ; c'est un palliatif à

l'épouvantable dégradation du sol dans les

contrées de vieille civilisation. Nous devons

être d'autant moins disposés à reculer devant

les difficultés d'une telle entreprise, qui du

reste ne peut s'achever que par les efforts

continus de plusieurs générations, qu'il n'est

pas une localité en France qui ne puisse dé

velopper quelque espèce américaine, tout

aussi bien que telle que ce soit de nos es

pèces indigènes.

Enfin, il n'est point douteux que le me-

lanse des races étrangères aux races du pays,

ne donne lieu à une série indéfinie de croise-

mens naturels qui devront produire à la lon

gueune foule d'espècesouvariétés améliorées.

Tels sont les principaux points de vue sous

lesquels l'introduction des arbres forestiers

exotiques dans les grandes plantations éco

nomiques mérite d'être considérée, comme

moyen non-seulement d'accroître, d'éten

dre et de varier notre richesse forestière ,

mais aussi de contribuer à l'amélioration

et à la régénération de nos bois.

Nous allons passer rapidement en revue

les plus intéressans de ces arbres, en les

divisant en deux groupes principaux : celui

des arbres à feuilles pour la plupart cadu

ques, et celui des arbres à aiguilles pour la

plupart persistantes, qui comprend les ar

bres résineux.

Les arbres feuillus dont nous nous oc

cuperons ici avec un détail proportionné à

leur importance, sont les érables, les aunes,

les bouleaux, les charmes, les châtaigniers,

les micocouliers, les cerisiers, le plaquemi-

nier, les hêtres, les frênes, le bonduc, les

noyers, le tulipier, les peupliers, les chênes,

les tilleuls et les ormes.

Les arbres résineux sont les sapins, les

cyprès, les genévriers et les pins.

Tous les arbres compris dans cette no

menclature appartiennent à quelque partie

de l'Amérique septentrionale. Il en est cer

tains autres qui sont indigènes à d'autres ré

gions du globe, et qui sont déjà ou méritent

d'être naturalisés dans quelqu'un des dépar-

temens de la France. Tels sont l'aylanthe du

Japon, le zelkoua de la Sibérie, etc. Nous en

traiterons à la suite des premiers.

Aht. i". — Arbres a feuilles caduques.

1. ERABLE {Acer). — Sept espèces sont

principalement dignes de mention.

Erable blanc, A. eriocarpum (en angl,

Withe maple). On trouve cet arbre sur les

bords de toutes les rivières qui coulent des

montagnes à l'Océan, principalement sur

les bords de l'Ohio et des rivières qui s'y dé

chargent, moins communément dans les par

ties méridionales des Carolines et de la Géor

gie. Quoiqu'il se plaise ainsi dans le voisi

nage des eaux , il refuse de croître dans les

marais ou terrains bourbeux. Il ne s'élève

guère au-dessus de 25 pieds. Son bois est fi
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Fig. 79.
doux, plus léger que celui des autres espèces,

propre aux ouvrages d'ébénisterie, aux in

crustations, et à produire un charbon que les

cbapeliers préfèrent à tout autre pour le

chauffage de leurs chaudières, à cause de

l'uniformité de sa chaleur.

Erable de montagne, A. montanum (en

angl. Mountain maple). Il abonde dans le

Canada, la Nouvelle-Écosse, et le long de la

chaioe des Alleghanys. Sa taille, encore

moins élevée que celle du précédent , ne

permet pas de le cultiver dans des vues de

profit. Cependant, greffé sur le sycomore, il

prend un développement double de sa taille

naturelle.

Erable àfeuilles defrêne, A. negundo (en

angl. Ash-leaved maple). Il est déjà commun

en France; son bois est susceptible d'un beau

poli; sa croissance rapide permettrait d'en

tirer un bon parti pour le chauffage.

Ebable noir, A. nigrum (eu angl. Black

sugar maple). Il tire son nom de la couleur

sombre de ses feuilles, comparativement à

celles de l'érable à sucre, avec lequel il croit

mêlé. C'est un fort bel arbre de 40 à SO pi.

de haut, dont on tire aussi du sucre; il

couvre, dans le Tennessée, quai re vallées im

menses qui arrosent les grandes rivières de

l'ouest , est regardé comme le meilleur bois

de chauffage après les hickoris, et n'est pas

beaucoup employé, parce qu'on trouve, dan-,

les lieux où il abonde, d'autres arbres en

core meilleurs que lui.

Ebable rouge, A. rubrum (en angl. Red

flowering maple). 11 commence à se montrer
vers le nord au 48e degré de latitude, devient

plus commun eu avançant vers le sud, et se

trouve en ;ibondance aux confins de la Flo

ride et de la Basse - Louisiane. Il s'élève

jusqu'à 70 pieds de li mt sur 3 à 4 pieds de

diamètre dans 1rs parties marécageuses de

New-Jersey etde la Pensylvanie. Dans les si

tuations élevées, il croit aussi fort bien dans

un lo. un sablonneux. Ses belles fleurs d'un

pourpre foncé, épanouies lô jours avent les

feuilles, annoncent, les premières, le retour

du printemps. Le bois de l'érable rouge sert

à une foule d'usages intéressons. Son grain

est (in et serré, cl il prend, par le poli, une

surface brillante et soyeuse. Ou eu fait des

jougs, et divers ustensiles agricoles. Les fi

bres, dans les vieux arbres, présentent quel

quefois une disposition ondulée, qui produit,

sous la main de l'ouvrier, des jeux singuliers

de lumière et d'ombre, dont l'ebénislerie tire

un grand parti. On extrait, par ébulliliou,

de son tégument cellulaire, une couleur pour

prée, qu'une addition de sulfate de fer

change en bleu foncé et purpurin, et qui,

unie a uue solution d'alun, sert à teindre les

étoffes en noir.

Ebable à sycre, A. saccharinum (en angl.

Sugar maple) (Jîg.79). C'est le plus intéressa ni

des érables américains. Il compose en grande

partie les forêts qui couvrent les régions si

tuées entre les 46* et 43' degrés de latitude,

depuis le Canada jusqu'à l'état de Maine. Plus

au sud, il est encore répandu dans le Tennes

sée, l'état de New-York, et les parties élevées

de la Pensylvanie. Mais il devient rare ou est

inconnu dans les parties basses de la Virgi

nie, des Carolines, de la Géorgie, ainsi que

dans les états de l'Ouest. Il prospère dans

les contrées montagneuses, ou le sol, quoi

que fertile, est froid et humide; il s'élève

quelquefois jusqu'à 80 pieds, mais sa hauteur

commune est de 50 à 60. Ce bel arbre se dis

tingue au loin par la blancheur de son écorce.

Son boù, d'un tissu (in et serré, acquiert un

poli, un lustre soyeux, et prend à l'air une

certaine teinte rose. On l'emploie à une foule

d'usages, et son charbon, d'une excellente

qualité, est recherché pour les forges et dans

I économie domestique. Ce charbon est d'un

cinquième plus pesant dans les états de Ver-

mont, New-Hampshire et Maine, que dans les

états plus au sud; preuve que le climat du

nord lui convient mieux que celui du midi.

Le sucre que l'on retire par l'ébullition et

l'évaporalion de sa sève est d'une grande

ressource pour les habitans du nord, sur

tout ceux des nouveaux établissemens. Mais,

comme ces établissemens nouveaux entraî

nent des défrichemens par suite desquels les

forêts d'érable à sucre disparaissent , cette

ressource diminue journellement, et le pays

ne pourra bientôt plus être approvisionné

que par les importations étrangères, ou par

la culture de la canne à suci-e dans les loca

lités appropriées. Le parti que l'ébénisterie

pourrait retirer de l'emploi de cet arbre,

qui, par la disposition Je ses fibres, égale

souvent l'acajou, devrait seul engager à le cul

tiver en grand.

Ebablejaspé, A. striatum (en angl. Striped

maple). Son bois est employé en ébénisterie;

mais la petitesse de sa taille le rend impro

pre aux constructions.

2. AUNE (Alnus). — Aune noir, A. glauca

(en aug\.BlacA aider) ; et Aune commun, A. ser-

rulata ( Common aider). Le premier atteint

18 à 20 pieds, le second reste à 8 ou 10. On

emploie leur écorce pour teindre en noir les

chapeaux et la laine.

3. BOULEAU ( Betula ). Nous en citerons

cinq :

Bouleau noir, Bouleau-Merisier, B. lenta

{euwg\-Blacihirch).l\ abonde dans les états

du centre, particulièrement à New-York, en

Pensylvanie et en Maryland. 11 prospère dans

uu soi profond, perméable el Irais; il s'élèvo
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jusqu'à 70 pieds. Ses feuilles sont assez sem

blables à celles du merisier, d'où le nom sous

lequel il est le plus connu. Il reçoit un beau

poli, et possède une force assez considérable.

Il est presque aussi estimé que le cerisier sau

vage, et est recherché par les menuisiers, les

ébénistes, les carrossiers, etc. C'est, eu un

mot, une des meilleures espèces.

Bouleau jaune , B. lutca ( en angl. Yel-

low birch). On le confond souvent avec le

précédent, auquel il ressemble beaucoup, et

sa hauleur est la même; mais il passe pour

lui être inférieur en qualité. Quoiqu'il en soit,

on en fait de fort beaux meubles, des jougs

pour les bœufs, des traîneaux, des cercles de

barriques, etc. Son écorce est fort bonne

pour le tannage, et son bois est un excellent

combustible.

Boileau à canot, B. papyracea (en angl.

Canoë birch). Ce bel arbre est très-iuullipue
dans les contrées situées au nord du 43e de

gré de latilude, et entre le 75* degré de lon

gitude occidentale et l'océan Allanlique : ce

qui comprend le Bas-Canada, le New-Brun-

swick, l'etat'de Maine, le New-Hampshire et
Vermont; il disparaît sous le 43e degré de la-

litude, et ne se trouve point dans la partie

sud du Connecticut et sous Albany dans l'é

tat de New-York. Il se platt dans un sol fer

tile, qui est couvert de grandes pierres cou

vertes de mousse. Sa hauteur est de 70 pieds,

ses branches déliées et flexibles, ses feuil

les grandes et d'un vert foncé, et son aspect

d'une grande élégance. Son bois parfait pré

sente un grain brillant et une force considé

rable. On en fait des tables auxquelles on sait

donner l'apparence de l'acajou, des incrus

tations d'ébénisterie et des ornemens de me

nuiserie. Il donne un excellent chauffage.

Cet arbre, agréable et utile, mérite d'être in

troduit en grand dans la composition de nos

bois el de nos jardins. Son écorce est em

ployée à divers usages : on en faitdu bardeau,

des paniers, des boites, des portefeuilles.Divi-

sée en feuilles très-minces, elle peut suppléer

au papier; mais son plus important emploi

est dans ta construction de ces canots

singuliers faits avec de grands morceaux

cousus avec les racines fibreuses du White

Spruce; assez solides pour servir à de longs

voyages dans l'intérieur de la contrée, et as

sez légers pour être facilement transportés

sur les épaules, d'un lac ou d'une rivière à

l'autre; assez forts pour porter jusqu'à 15

passagers, et si bien travaillés qu'un canot

capable de porter l personnes et leur bagage

ne pèse pas plus de 40 à 50 livres.

Bouleau a feuilles de peuplier, B. populi-

folia ( en angl. ffhite birch). L'avantage de

ce bouleau est de se trouver très-fréquem

ment dans les lieux qui manquent d'autres

espèces de bois, où le sol est sec et maigre,

et généralement épuisé parla culture. Il s'é

lève de 20 à 25 pieds; dans les localités hu

mides, il en atteint de 30 à 35. On en lire de

bon charbon el un bon chauffage quand on

le brûle en vert.

Bouleau rouge, B. rubra (en ang. Red

birch). Il ne croit point comme les autres es

pèces dans les forêts, niais on le trouve sur

le bord des fleuves, en Peusylvauie, Mary-

land, Virginie, et la parti» supérieure des

Carolines et de la Géorgie. Dans cette situa

tion, il se développe avec vigueur et s'élève

jusqu'à 70 pieds. La couleur rougeàtre de son

épiderme sur les jeunes arbres , est proba

blement l'origine de son nom. On l'emploie

pour faire des écuelles, des baquets, des cer

cles, des barriques, etc.

4. CHARME (Carpinus). — Charme d'Amé

rique, C. Americana (en angl. American horn-

beam). Un froid trop rigoureux lui est con

traire, el il se plaît mieux dans les états du

sud, où il s'accommode de toute espèce de

sol et d'exposition, excepté les terrains long

temps inondés ou absolument stériles. Son

bois est extraordina i reiueut dur et serré;

mais l'arbre ne s'élève qu'à 12 à 15 pieds, ce

qui empêche d'en tirer parti, excepté quel

quefois pour des cercles.

Charme bois defer, C. ostrya (enangl.2>wi

wood). Sa croissance est très-lente ; son boit

est pesant, compacte, d'un grain très-fin. Ses

qualités supérieures sont bien attestées par

sou nom: mais quoiqu'un peu plus grand que

le précédent, ses dimensions sont trop pe

tites pour qu'on en tire un grand parti, il est

excellent pour faire des dents de roues de

moulin, des maillets, etc.

5. CHATAIGNIER (Castanea). — Chinca-

pin , C. pumila. Le chincapin est borné au

nord par la rivière de Delaware, et s'étend

au sua jusqu'à celle des Arkansas. Il aime un

sol frais et fertile, mais il s'accommode de

tous, excepté de ceux qui sont couverts d'eau.

I )a us le s ml il fructifie dans les terrainsles plus

arides. Son fruits la grosseur d'une noisette,

et son bois, dur, luisant et compacte, recher

ché pour les poteaux dont on fait un si grand

emploi en Amérique pour les clôtures rura

les, se conserve en terre plus de quarante ans.

Châtaignier d'Amérique , C. vesca ( en

angl. American chesnut). Il ne s'étend pas

au-delà du 44* degré de latitude , car il craint

l'excès du froid. Des étés frais et des hivers

doux sont ce qui lui convient le mieux. Il

s'élève de 70 à 80 pieds, sur une circonfé

rence de 15 à 16. Quoiqu'il ressemble, en gé

néral, au châtaignier d'Europe, les botanis

tes en ont fait une espèce distincte. Ses fruits

sont plus petits el plus doux que ceux du

châtaignier .sauvage d Europe. Le bois est fort,

élastique, et résiste aux alternatives de l'hu

midité et de la sécheresse. Sa durée le rend

extrêmement propre à faire des pieux et des

barrières que Von dit durer plus de 50 ans.

II est préférable pour les bardeaux à toute

espèce de chênes. Exploité en inerrain, il

n'est bon que pour contenir des marchandises

sèches, à cause de l'ouverture de ses pores. Il

fait un mauvais chauffage et un bon charbon.

6. MICOCOULIER {Celtis). — Micocou

lier à feuilles épaisses, C. crassifolia (en angl.

Hack Berry). Grand arbre qui s'élève de 70 à

80 pieds, sur un diamètre disproportionné de

18 a 20 pouces, qui abonde sur les rives de la

Susquehatinah et du Potomac, et dans les

contrées de l'ouest, dans toutes les vallées qui

règneut le long des rivières, partout où le

.fo/est fertile, depuis les bords de la Dela

ware, au-dessus Je Philadelphie, au nord-

est, jusque dans loul leKcutueky et le Ten

nessee. Les feuilles, les plus grandes dugeurf ,

ont 6 pouces de long sur 3 à 4 de large. Sou
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bois, fia et compacte, mais pas assez dur, n'est

pas fort employé, à cause de son peu de so

lidité ; mais il donne un excellent charbon.

Micocoulier d'Occident, C. Occidentales

(en angl. American nettle tree). Son bois,

arrivé à maturité, est dur, compacte, souple

et tenace, fait d'excellens cercles, des man

ches de fouet, des flèches de voitures, etc.,

ainsi que des ouvragesdesculpture.il se dé

veloppe, comme le précédent, dans les sols

profonds, fertiles, ombragés et frais des états

du milieu, de l'ouest et du sud.

7. CERISIER ( Cerasus ). — Cebisier de

la Caroline, C. Caroliniana ( en angl. fVild

orange tree). On le trouve dans les lies de

Bahama, et dans les Iles le long des côtes des

Carolines, de la Géorgie et des Florides. Il

disparaît quand on s éloigne de quelques

milles des bords de la mer- Sa verdure per

sistante en fait le plus bel ornement de ces

contrées, où il procure promptemenl aux ha-

bitans, qui le plantent autour de leurs mai

sons, un ombrage impénétrable; mais la pe

titesse de sa taille ne le rend propre à aucun

usage économique.

Cerisier boréal, C. borealis (en angl. Red
cherry tree). C'est un arbre du 3e ordre,

commun dans les états du nord, le Canada

et la Nouvelle-Ecosse, et tout-à-fait inconnu

dans ceux du sud. Sonfruit est extrêmement

acide. Son peu de développement empêche

d'en tirer parti dans les arts mécaniques.

Cerisier de Virginie, C. Virginiana ( en

angl. fVild cherry tree). Cet arbre est un

des plus grands produits des forêts améri

caines ; mais la rigueur du froid , l'excès de

la chaleur, la grande sécheresse ou la grande

humidité du sol, lui sont également contrai

res, et, suivant leur influence, défavorable ou

propice, il s'arrête à 30 ou 40 pieds, ou s'é

lève jusqu'à 100, sur 12 à 16 de circonfé

rence. Nulle part il n'est plus multiplié

ni plus développé qu'au-delà des montagnes

des états de l'Ohio, du Kentucky et du Ten

nessee, en Pensylvanie et dans la Virginie

d'où il tire son nom. Son jruit, noirâtre

quand il est mur, est extrêmement amer. Son

bois, compacte, d'un grain fin et brillant,

d'une couleur rouge, qui devient plus foncée

avec le temps, n'est point sujet à se déjeter

quand il est bien mûr. La menuiserie et l'é-

bénisterie en font un emploi considérable;

et, choisi près de la ramification du tronc, il

offre des accidens qui le font rivaliser avec

l'acajou. On le préfère au noyer noir, qui de

vient trop sombre à la longue. On l'emploie

aussi dans le charronnage et dans la con

struction maritime.

8. PLAQUEMINIER (Diospyros). — Pla-

qlemimkr de Virginie, D. virginiana (en

angl. Persicus). Un froid vif est contraire à

cet arbre, qui s'arrête aux rives du Connec-

ticut, sous le 42" degré de latitude, et se pro

page à l'infini dans les forêts de l'ouest. Sa

taille varie singulièrement, suivant la diffé

rence des sites; il fructifie abondamment

dans les états du sud ; mais son fruit, extrê

mement acre, n'est mangeable qu'après

avoir été exposé à l'action du froid. Le bois

est employé dans différens arts économi

ques. On le fait entrer dans la fabrication de

la bière. L'écorce intérieure, extrêmement

amère, est employée avec succès contre les

fièvres intermittentes.

9. HÊTRE {Fagus). — Hêtre rouge, F.fer-

ruginea (en Angl. Red beech). Cette espèce

de hêtre forme souvent des forêts très-eten-

dues dans les états de Maine , New-Hampshire

et Vermont, où elle s'est emparée de terrains

fertiles et propres à la culture du blé. Il égale

en diamètre, mais non en hauteur, le Fagus

sylvestris,qa\, sur les bords de l'Ohio, s'élève

jusqu'à 100 pieds. Ses fleurs sont aussi plus

petites; mais c'est surtout dans le bois que la

différence est plus importante; car uu hêtre

rouge de 15 à 18 pouces de diamètre a seule

ment 3 ou 4 po. d'aubier et 13 ou 14 po. de

cœur, et c'est l'inverse de cette proportion

que présente le hêtre blanc. Son bois, plus

fort, plus dur et plus compacte, est employé

à une foule d'usages, et l'on tire de son fruit

une excellente huile.

10. FRÊNES ( Fraxinus).—Oa en trouve six

dans les catalogues de culture :

Frêne d'Amérique, F. Americana(eu angl.

ffhite ash). Le frêne d'Amérique ou frêne

Fig. 80.

blanc est une des espèces les plus intéres

santes entre tous les arbres américains, par

les qualités de son bois ; et c'est le plus re

marquable par la rapidité de sa croissance et

la beauté de son feuillage. On le trouve en

abondance dans le New-Brunswick et le Ca

nada, au nord de la rivière d'Hudson, et il

est plus commun dansle Tennessée que dans

la partie sud de New-York, le New-Jersey

et la Pensylvanie. Un climat froid parait avoir

plus de rapport avec sa nature que tout au

tre. Le bord des rivières, le pourtour des

marais et les déclivités des coteaux environ-

nans sont pour lui les situations les plus favo

rables. Il atteint quelquefois la hauteur de

80 pieds, et son tronc, parfaitement droit , a

souvent 40 pieds sous l'embranchement. Son

bois est ordinairement estimé pour sa force,

sa souplesse et son élasticité, et on l'applique

avec un très-grand avantage à une foule d'u-

sages.M. Michaux n'hésite pas à donner la pré

férence au frêne blanc d'Amérique sur notre

frêne ordinaire (Fraxinus excelsior); il le con

sidère comme une des plus précieuses ac

quisitions pour les forêts du nord de l'Eu
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rope, et il fait remarquer que les Anglais,

reconnaissant sa supériorité, en importent

chez eux des quantités considérables, sous la

forme de madriers, pour les besoins de leur

marine.

Frêne de la Caroline,F.platycarpa (en angl.

Carolinian ash). Voici une espèce qui est li

mitée aux états du Sud, où elle se plaît, plus

que toutes les autres, dans une humidité

constante et profonde; sa végétation est

très-bel le , mais sa taille, qui excède rarement

30 pieds, fait qu'il est peu recherché, quoiqu'il

puisse être très-utilement employé dans les

arts mécaniques.

Frêne bleu, F. quadrangulata (en angl.

Blue Ash). Excellent arbre qu'on ne trouve

que dans le Ténessée, le Kentucky et la par

tie sud de l'Ohio, où il acquiert, dans les sols

riches qu'il demande, la hauteur de60 à 70 pi.

Il possède les propriétés caractéristiques du

genre, et c'est le plus estimé de toutes les

espèces qui appartiennent aux états de

l'Ouest On peut extraire de son écorce une

cou leur bleue, d'où peut-être il a tiré son nom.

M. Michaux engage les Européens à l'intro

duire dans leurs forêts, en attendant, dit-il ,

que l'expérience ait appris si son bois égale

ou même ne surpasse pas en bonté celui du

Fraxinus americana et du Fraxinus excelsior.

Frêne noir, F. sambucifolia ( en angl.

Black ash). Il appartient aussi aux états du

Nord, où il croit mêlé avec le frêne blanc;

mais il demande un sol plus humide, et qui

soit plus long-temps exposé aux inondations.

Il s'en distingue, au premier coup-d'œil, par

son écorce, qui est d'une teinte plus terne,

moins profondément sillonnée, et par les

feuillets de l'épiderme, disposés par lar

ges plaques. Il est plus sensible aux alterna

tives de la sécheresse et de l'humidité ; mais

son bois, employé néanmoins à une foule

d'usages , donne des cendres très-riches en

alcali, et on en tire de grandes quantités de

potasse. Ces diverses propriétés militent pour

l'introduction en grand dans les plantations

forestières de ce frêne, qui s'élève de 60 à

70 pieds.

Frêne rouge ou tomenteux, F. tomentosa (en

angl. Red ash). Cette espèce est la plus mul

tipliée de toutes en Pensylvanie, Maryland

et Virginie. Elle se plaît dans les marais et

les lieux fréquemment submergés. C'est un

bel arbre, de la hauteur de 60 pieds, qui croit

moins vite que le frêne blanc, mais dont le

bois, d'un rouge brillant, possède à peu près

toutes les qualités qui font rechercher celui-

ci, excepté qu'il est un peu plus dur, et par

conséquent moins élastique. Les jeunes pous

ses de l'année sont couvertes d'un duvet épais,

qui, sur les arbres isolés, devient rouge vers

1 automne. C'est probablement à cette double

disposition qu'il doit les deux noms qu'il

porte.

Frêne vert, F. viridis (en angl. Green ash).

Arbre de 25 à 30 pieds, doué des mêmes qua

lités que les autres, mais qu'on emploie peu,

à cause de ses petites dimensions.

Il existe encore dans l'Amérique septen

trionale un grand nombre d'espèces de frê

nes, et l'on pourrait en trouver, à l'est du

Mississipi, jusqu'à 30 qui mériteraient d'être

introduits et cultivés en France. Dans l'Ame-
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rique, en général, comme en Europe, il n'est

point d'arbre, après le chêne, qui soit aussi

utile que le frêne, et il est beaucoup d'usages

importans pour lesquels on essaierait vaine

ment de le remplacer par d'autres, à raison

de la force et de l'élasticité qu'il possède à un

si haut degré.

11. BONDUC ( Gymnocladus ). — Bonduc

chicot, G. Canadensis ( en angl. Coffee tree).

Cet arbre, dont le sommet est touffu, régu

lier et peu étalé, s'élevanl sur un tronc droit

et nu de 50 à Go pieds, fait un effet très-pit

toresque dans les jardins paysagers, offre un

bois très-compacte, d'une teinte rose, que sa

finesse rend propre aux ouvrages d'ébénis

terie, et sa force, à ceux de construction. II

n'a presque point d'aubier, de sorte que son

tronc peut être employé presque entier. Son

écorce, en vert, est excessivement ainère et

mordante.

12. NOYER {Jugions). — On en compte

dix, qui sont :

Noyer à fruit amer, J. amara ( en angl.

Bitternut hickory). Près de New-York et dans

les plaines basses le long de l'Ohio, cet arbre

s'élève de 70 à 80 pieds sur une circonférence

de 10 à 12; mais il n'acquiert cette dimen

sion que dans les très-bons sols, constam

ment frais et souvent inondés. Sa végétation

est très-tardive, et ses feuilles ne se dévelop-

Eent que 15 jours après celles des autres

ickorys. Quand l'arbre a perdu ses feuilles,

on le distingue toujours par ses bourgeons

jaunes et nus. L'amande est àcre et amère,

au point que les animaux ne la mangent pas.

On en extrait une huile employée pour les

lampes et pour d'autres usages communs.

Son bois possède, quoiqu'à un degré infé

rieur, la force, la ténacité et l'élasticité qui

distinguent si éminemment celui des autres

hickoris.

Noybr aquatique, J. aquatica (en angl.

IVater bitternut hickory). Il croit toujours

dans les marais et dans les fossés qui entou

rent les rizières. Son bois, à raison de cette

circonstance, est inférieur à celui des autres

hickorys.

Noyer à beurre, Noyer cathartique, J. ca-

thartica (en angl. Butternut). Ce noyer s'é

lève, dans les sols qui lui sont favorables, à

la hauteur de 50 à 60 pieds sur une circonfé

rence de 10 à 12, mesurée à 5 pieds au-dessus

dusol.Ses racines s'étendent presque à la sur

face de la terre, dans une direction sinueuse,

jusqu'à la distance de 40 pieds; et le tronc

se ramifie à une petite hauteur, plus horizon

talement que les autres, et forme ainsi une

large tête touffue qui donne à l'arbre un as

pect très-remarquable. Les noix sont dures,

oblongues, arrondies à la base et terminées

au sommet en une pointe aiguë. L'amande

est épaisse, huileuse, et rancit promplement.

Il ressemble beaucoup dans sa jeunesse au

noyer noir; mais, dans l'âge mùr, on observe

dans leur bois des différences remarquables.

Celui du noyer noir est pesant, fort et d'un

brun foncé, tandis que celui du noyer ca

thartique est léger, de force moyenne et

d'une teinte rougeàtre; mais ils possèdent en

commun le grand avantage d'une longue du

rée et d'être à l'abri des vers. Les proprié

tés médicinales de l'écorce du Jugions ca-

tome JV. — 8
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thartica consistent dans une action purgative I : ... Fig. 81.

toujours sûre, toujours douce, dont les bons

effets dans les dissenteries ont été1 reconnus.Si

l'on perce le tronc de l'arbre durant le mois

qui précède le développement des feuilles, il

en découle une grande abondance de sève

légèrement sucrée qui, par l'évaporation,

donne un sucre iuférieur à celui de YAcer

saccharinum.

Noyer à écorce laciniée, J. laciniosa ( en

àngl. Thick shcllbarh hickory).he nom spéci

fique de ce noyer lui vient du singulier ar

rangement de son écorce, divisée, à l'instar

de celle du fiiglans squamosa, en bandes d'un

à trois pieds de long, repliées sur elles-

mêmes aus extrémités, et tenant seulement à

l'arbre par leur partie moyenne. Ces longues

bandes écailleuses venant à tomber, sont

bientôt remplacées par d'autres semblables.

Il porte jusqu'à 80 pieds de haut sa large

tète, qui est supportée par un tronc droit. Il

abonde sur les bords de l'Ohio et des rivières

qui s'y jettent, et ne se rencontre que rare

ment à l'est des Alleghanys.

Noyer muscadier, J. myristiçasformis (en

angl. Nutmeg hichory). Ce nom lui vient de

la ressemblance de sou fruit avec une mus

cade. Cette espèce est particulière aux états

du milieu.

Noyer noir, J. nigra (en angl. Black wal-

mit). Le noyer noir est déjà assez répandu en

France et mérite de l'être bien davantage;

il abonde à l'ouest des Alleghanys, dans lu

partie du Tennessée comprise entre les 77"

et 79e degrés de longitude; il est lrès-niu!li-

plié dans les forets des environs de Philadel

phie; il serencontresurlesrivesduMississipi,

sur une étendue de 200 mille milles.Ilse plaît

dans les sols profonds, fertiles, frais, mais

non pas inondés ou trop humides. Il atteint,

sur les bords de l'Ohio, une élévation de 60

à 70 pieds; sa végétation puissante en fait un

des plus grands et des plus beaux arbres de

l'Amérique du nord. Son écorce est dure;

l'amande est d'un goût agréable et doux,

quoique fort inférieur à celui des noix d'Eu

rope. Le cœur de son bois prend à l'air une

teinte qui de violette devient noire : d'où

probablement le nom qu'il porte. Il est très-

fort, très-tenace, non sujet à se déjeter ou à

se fendre, susceptible de recevoir un beau

poli, et a en outre l'avantage d'être à l'abri

des vers. On en fait de très-bon bardeau,

d'excellens moyeux pour les roues; em

ployé en poteaux pour les clôtures rurales,

il resle 25 ans en terre sans pourrir; on

l'emploie en fortes pièces dans l'architecture

civile et navale; on se sert de son brou pour

teindre les étoffes de laine. Le noyer noir

>• i en un mot, un des arbres les plus utiles,

et ou ne saurait trop le multiplier. La greffe

de notre noyer commun sur le noyer noir

offrirait divers avantages qui sont indi-

ués dans les Annales de l'institut horticole

c Fromont.

Pacanier, /. olivœformis (en angl. Paca-

nenut) [fig. 81). Le pacanier est un fort bel

arbre dont le tronc,droit et d'une belle forme,

atteint dans les forêts de la haute Louisiane,

des bords du Missouri et de l'Ohio,où il pousse

avec une extrême vigueur dans les terrains

frais el humides, une hauteur de 60 à 70 pieds,

sur un diamètre proportionné. Ses noix, dont

la coquille est unie et coriace, dont l'extrac

tion est facile, dont le goût est fort doux,

font l'objet d'un petit commerce entre la

haute et la basse Louisiane, et on les ex

porte de la Nouvelle-Orléans aux Indes oc

cidentales, et dans les ports des Etats atlan

tiques. Son lois, pesant et compacte, jouit

d'une grande force et d'une grande durée;

il est digne de toute l'attention de nos culti

vateurs: el il n'est point douteux que, par

une culture assidue, son fruit ne pût acquérir

un grand degré de perfection.

Noyer à cochon, J.porcina (en angl. Pignut

hickory). Portsmoutb. peut être considéré

comme la limite de cet arbre vers le nord;

il croit en abondance un peu plus au sud, et

dans les parties atlantiques des états du mi

lieu, il contribue à former la masse des fo

rêts. On le rencontre aussi dans la partie de

l'ouest; et, à l'exception de Vermont, New-

Hampshire, et l'état de Maine, du territoire

de Gennessée, et des plaines froides et autres

sols oui s'étendent en suivant la chaîne des

Alléglianys, il croit avec plus ou moins d'à-

bondauce dans toutes les forêts des États-

Unis. Le Juglans porcina est un des plus

grands arbres des forêts américaines. Mais

la noix, petite et fort dure, contient une

amande qui, quoique douce, est maigre et

difficile à extraire. C'est le plus fort et le plus

teuace de tous les hickorys, et , par cette rai

son, on le préfère à tous les autres pour les

essieux et les manches de coi^uée. Celte con

sidération eu recommande éminemment la

culture.

Noyer écailleux , /. squamosa ( en angl.

Shellbark hickory). De tous les hickorys, cette

espèce parvient à la plus grande hauteur,

proportionnellement à son petit diamètre,

car on en trouve qui atteignent jusqu'à 80 et

90 pieds, et n'ont qu'une grosseur moindre

de 2 pieds. Son nom est tiré de la disposi

tion de son écorce, disposée en lames écail

leuses. Dans le nord, sa taille reste basse et

son fruit petit; mais on le trouve en abon

dance sur les bords du lac Erié, le long de la

Mohawk, el sur les bords de la Susquehannh

et de la Schuyekill, dans la Caroline du sud,



chap. 3\ ARBRES ET ARBUSTES FORESTIERS EXOTIQUES 59

ainsi que dans les états de l'Ouest. La singu

lière exfoliation de son écorce sert à le faire

distinguer facilement en hiver, quand il a

perdu ses feuilles. Doué comme les autres

nickorys, de force, d'élasticité et de ténacité,

comme il s'élève a une grande hauteur sur

un diamètre presque uniforme, on l'emploie

quelquefois a la mâture des vaisseaux. Sa

très-grande élasticité permet de le refendre

avec beaucoup de facilité, et de l'employer à

de nombreux ouvrages de vannerie. Ces qua

lités sont eucore rele\ées par celle de pou

voir être planté dans les lieux les plus hu

mides, qu'il affectionne particulièrement.

Noyer dur, J. tomentosa (en angl. Mocker-

nul hickory). Le bois de cet arbre, de même

texture et couleur que celui des autres hicko^

rys.offre les qualités qui rendent ces arbres si

remarquables, et on en fait un très-grand

cas pour le chauffage, usage auquel tous les

hickorys sont particulièrement propres et su

périeurs à la plupart des autres arbres.

13. TULIPIER.—Tulipier, Lyriodendrum

lulipijera. Dans les états Atlantiques, et sur

tout très-loin de la mer, cet arbre magnifique

s'élève de 70 à 80 et 100 pi. sur 2.. 3 pi. de dia

mètre; mais les étals de l'Ouest sonlceuxqui

sontle plus favorables àsavégétation. C'est de

tousles arbresà feuilles caduques,celui qui at

teint les plus grandes dimensions,après le pla-

t.med'occident; mais i 11 'emporte de heaueoup

sur lui , par la beauté de ses feuilles et de ses

lleur.s. Dans la jeunesse de l'arbre, son écorce

est unie et lisse; ensuite elle commence à se

fendre et à s'épaissir. Le cœur du bois mur

est jaune citron. Quoiqu'on l'ait classé dans

les bois légers, il est plus pesant que les peu

pliers; également fin et plus compacte, son

bois se travaille bien et peut recevoir un

beau poli. Le cœur du bois, bien mûr et sé

paré de l'aubier, résiste long-temps aux in

fluences de l'air, et n'est que rarement atta-

3 ué par les vers. Il est employé à une foule

'usages dans différentes parties de la cons

truction, dans l'économie rurale, dans l'ébé-

nisterie, etc. Quand il est très-sec. il reçoit et

conserve très-bien la peinture.

14. PEUPLIERS (Populus).— On en compte

huit, qui sont déjà plus ou moins répandus

en France, savoir : le P. angulata, P. ar-

grnlea,P. Canadensis, P. candicans, P. gian-

didentata, P. Hudsonica , P. monili/era , P.

tremuloïdes.

Le premier, qui est le peuplier de la Ca

roline, se distingue entre tous par sa tail

le, qui est de 80 pieds, son port, sa tète

élalée, et son magnifique feuillage. Uar-

gentea et le Canadensis ont de 70 i 80 pieds;

le monilijera, qui est le peuplier de Virginie,

parvient encore à la hauteur de 60 à 70 pieds;

mais le candicau, qui est le baumier, s'ar-

rèlc à celle de 40 a 50 , et les trois autres

sont eucore moins grands. Les bois de tous

ces peupliers sont inférieurs à celui <lu peu

plier de Lombardie, et offrent les qualités ana

logues qui les fout rechercher dans les arts

ou pour le chauffage.

1 5. Les CHKiN ES ( Quercus).M. And.MiCHACX

a observé et décrit 26 espèces de chêne crois

sant dans les diverses contrées de l'Amérique

du nord. Nous ne décrirons que les 16 espè

ces que nous avons pu jusqu'ici réunir et

observer à Fromont, ainsi que le chêne

velani.

Chêne blanc, Quercus alba (en angl. JVhite

oak). Aucun des chênes américains (Jpg. 83) ne

Fig. 83.

ressemble plus que celui-ci au chêne d'Eu

rope, et notamment à la variété connue sous

le nom de chêne pédoncule. On commence

à le trouver, en remontant au nord, dans

le district de Maine, par 46° 20' de lati

tude, et en suivant le cours de l'Océan, on

le remarque encore sous celle de 28", au-

delà du cap Cannavérali; il s'étend vers

l'ouest, depuis les bords de la mer jusque

dans le pays des Illinois, espace qui com

prend à peu près 400 lieues carrées. Son

nom vient de ce que son tronc se trouve re

vêtu d'une écorce très-blanche, parsemée de

taches noires. Son bois est rougeàtre, et très-

semblable à celui du chêne de l'ancien con

tinent. Contrarié dans son développement

par une température trop rigoureuse, un sol

trop aride ou trop aquatique, ou même une

fertilité trop grande, il s'élève, dans les si

tuations qui lui conviennent, à la hauteur

de 23 à 26 mètres. Il n'est guère d'usages

auxquels on ne l'emploie, mais c'est surtout

dans les constructions navales que cet arbre

est nécessaire, et il est constant qu'aux

Etats-Unis, il ne pourrait être avantageuse

ment remplacé par un autre. Doué de beau

coup de force et d'élasticité , il résiste très-

long- temps à la pourriture; et quoique moins

pesant et moins compacte que le chêne d'Eu

rope, de savans agronomes ne doutent point

que, supérieur à celui-ci par son élasticité, il

ne l'égalât en bonté sous tous les autres rap

ports, si on ne le mettait en œuvre que parfai

tement sec, et si onl'élevait, soit en ligne au

tour des champs ou le long des roules, soit

dans des endroits parfaitement aérés. Il est

très- difficile de s'en procurer des glands

sains : c'est ce qui fait que cet arbre pré

cieux est encore si rare chez nous, où il mé

rite éminemment d'être introduit.

Chêne gris , Chêne ambigu, Q. ambigua,

(en angl. Grey oak). Ce nom d'ambigu lui

a été donné par les botanistes à cause de sa

ressemblance avec le chêne rouge par son
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feuillage, et avec le chêne écarlate par son

fruit. Hauteur 50 à 60 pieds.

Chêne aquatique, Q. aquatica (en angl.

Water oak). Il croit dans la Virginie, la

partie basse des Carolines, de la Géorgie et

dans la Floride orientale. Il occupe les ma

rais étroits qui entrecoupent les sables ari

des de ces déserts, et s'élève rarement au-des

sus de 40 à 45 pieds. Son bois est fort dur,

quoique moins souple et moins élastique que

celui du chêne blanc.

Chêne aquatique, Quercus Catesbœi (en

angl. Barens scrub oak ). Confiné princi-

fialement dans les parties basses des Caro-

ines et des Géorgies, il y croit dans des

terrains trop maigres pour soutenir toute

autre végétation. Il ne s'élève, dans ces dé

serts improductifs, qu'à 25 pieds; mais

comme il est reconnu pour produire le meil

leur bois de chauffage, non seulement le

chêne de Catesby serait une très - précieuse

introduction pour nos landes, où jusqu'à pré

sent on n'a songé à multiplier que les arbres

verts, mais il conviendrait également à beau

coup d'autres terrains, dont les arbres verts

eux-mêmes ne s'accommoderaient pas. Il est

très- difficile de s'en procurer des glands.

Chêne écarlate, Quercus coccinea (en angl.

Scarlet oak ). On commence à voir ce bel

arbre dans les environs de Boston, mais il

abonde surtout en Pensylvanie, en Virginie,

et dans la partie haute des Carolines et de la

Géorgie ; il s'élève à plus de 80 pieds de haut,

se fait remarquer par la couleur écarlate

brillante que son feuillage prend à l'au

tomne, et qui le rend éminemment propre

chez nous aux jardins d'ornement. Son

écorce sert à faire du tan, et son bois princi

palement à faire des douves.

Chêne blanc des marais, Q. prinus dis-

color{ea angl. Swamp white oak). Le nom

latin est tire de la couleur de ses feuilles,

qui sont d'un beau blanc argenté en dessous,

et d'un vert brillant en dessus; le nom an

glais, du sol qu'il préfère, et de son analogie

avec le chêne blanc, qu'il égale en force et

surpasse en élasticité et en pesanteur. Sa ra

reté seule ne permet pas de l'employer ha

bituellement dans les arts. Il végète avec vi

gueur et s'élève à 70 pieds.

Chêne à Jeuilles en /aux, Q. falcata (en

angl. Spanisk oak ). Ses feuilles se rappro

chent beaucoup de celles du vélani , qui

croit en Espagne. Il s'élève à plus de 80 pieds.

Le tan de son écorce employé pour les gros

cuirs, les rend plus blancs et plus souples,

et l'on croit que le cuir s'améliore encore

par l'addition d'une petite quantité d'écorce

de l'hemlock spruce, Abies Canadensis.

Chêne à feuilles en lyre, Q. fyrata ( en

angl. Overcup oak). Le nom anglais de cette

intéressante espèce est tiré de la forme

de sa cupule par laquelle le gland est pres-

qu'entièrement recouvert. Il croit dans la

partie basse des Carolines et de la Géorgie,

sur les bords du Mississipi, dans la basse

Louisiane et dans la Floride orientale, dans

des situations plus humides que toutes les

autres espèces de chênes américains. Il at

teint ainsi sur les bords de la Savannah, une

hauteur de 80 pieds, sur une circonférence

de 8 à 12. Son bois, quoiqu'inférieur à celui

du chêne blanc, est plus compacte qu'on ne

le supposerait d'après la nature du sol où il

croit.

Chêne à gros glands, Q. macrocarpa

(en angl. Overcup white oak). Cette inté

ressante espèce est très-multipliée au-delà

des Alléghanis , dans les fertiles districts de

Kentucky et de West-Tennessée, et dans

la haute Louisiane , auprès du Missouri.

Ses feuilles sont plus grandes, et ses glands,

de forme ovale, contenus aux deux tiers

dans une cupule épaisse, garnie de filamens

déliés et flexibles, sont beaucoup plus gros

que ceux des autres espèces de chênes des

Etats-Unis. Il est digne d'attirer l'attention

des amateurs d'arbres étrangers, par la gran

deur de ses feuilles et la grosseur de ses

glands, et mérite d'être introduit en nombre

dans les jardins paysagers.

Chêne châtaignier des rochers, Q. mon-

tana, Prinus monticola (en angl. Rock chesnut

oak). Il est rarement mêlé avec les autres

espèces daus les forêts, et croit seulement

dans des lieux très-élevés, dont le sol est ro

cheux ou pierreux. Il abonde sur les bords

escarpés et rocailleux de la rivière d'Hudson ,

et sur les rives du lac Champlain, encore

plus sur les hautes collines qui flanquent les

monts Alléghanis, dont la surface est pres

que totalement couverte de pierres. Il porte

à la hauteur de 20 mètres une belle tète éta

lée; il réussit très-bien dans les environs de

Paris, et mérite de fixer l'attention des plan

teurs, soit parce qu'il affecte de croître dans

des terrains pierreux et non cultivés, soit

pour les bonnes qualités de son bois, qui est,

après celui du chàne blanc, le plus estimé

pour la construction des vaisseaux, et après

celui de l'hyckory, le plus estimé pour le

chauffage.

Chêne à poteaux, Q. obtusiloba (en angl.

Post oak ). Ce très-excellent arbre porte le

nom de Post oak (chêne à poteaux), tiré de

son emploi le plus étendu , et celui d'Iron

oak (chêne de fer) , expressif de la dureté

de son bois. Quoique sa hauteur excède ra

rement 15 mètres, et que son tronc se divise

très-promptement en branches très-étalées,

nui lui donnent un aspect caractéristique,

1 avantage qu'il a de croître très-bien dans

des terrains secs et maigres, tels que ceux où

on le trouve dans le New-Jersey, le Mary-

land, la Virginie, jusqu'aux rives escarpées

de l'Hudson, près New-York, doit engager à

le multiplier; et il réussira très-bien dans

nos départemens de l'ouest et du midi, où

ces sortes de terrains abondent.

Chêne blanc châtaignier, Q. prinus palus-

tris ( en angl. Chesnut white oak ). Dans les

terrains frais, profonds et fertiles, il s'élève

jusqu'à 90 pieds sur un diamètre propor

tionné, et son tronc, parfaitement droit et

dégarni de branches, conserve le même dia

mètre jusqu'à 50, et se termine par un som

met très-vaste et très-touffu. Aussi mérite-

l-il d'être placé au premier rang des arbres

les plus beaux de l'Amérique septentrionale,

et produira -t- il certainement un jour un

magnifique effet dans les jardins paysagers.

Son bois est fort recherché pour le charron-

nage et autres usages économiques qui re-

quièrent de la force et de la durée , et il
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donne un bois fort estimé pour le chauf

fage.

CiiÊNr.-jflu/e', Q. phellos (en angl. fVdlow

oak). Parvenu à une certaine force, il fait

dans les jardins d'agrément un effet assez

pittoresque, par son feuillage vraiment sin

gulier pour un chêne; mais sous le rapport

de l'utilité il est sans intérêt.

Chêne rouge , Q. rubra (en angl. Red oak).

Son parfait développement demande un cli

mat froid et un sol fertile. Son bois est gros

sier et d'une qualité médiocre. On en fait

du merrain pour le transport des marchan

dises sèches. Ses glands sont abondans et

recherchés par les animaux. On fait un grand

usage de son écorce pour le tannage des

cuirs. Il est depuis long-temps introduit en

France, où il contribuerait, s'il y était plus

abondant, à l'ornement des jardins paysa

gers; car c'est un grand arbre qui porte à

80 pieds de haut une cime étalée et majes

tueuse.

Chêne quereitron, Q. tinctoria (en angl.

Black oak, Quereitron oak). Ce chêne (Jîg.83)

atteint lahauteur de 27 à 30 mètres, et n'a pas

besoin, pour prospérer, d'un terrainaussi bon

que le chêne blanc. On en trouve de très-

beaux dans le sol maigre et graveleux qui

caractérise certains districts de la Virginie.

Excepté l'Etat de Maine, et les parties sep

tentrionales de ceux de New-Hampshire,Ver-

mont et Tennessée, on le trouve dans tous

les Etats-Unis des deux côtés des monts Al-

léghanis. Son bois, rougeàtre et d'un grain

grossier, fournit une grande quantité de dou

ves propres au transport des marchandises

sèches; et l'on assurequ'il donne le meilleur

bois de chauffage après les hyckorys. L'é-

corce est généralement employée pour le

tannage des cuirs, parce qu'elle est très-ri

che en principe tannin; seulement elle

donne au cuir une couleur jaune qu'on est

obligé de faire disparaître par un procédé

particulier. C'est de la partie cellulaire de

cette écorce que l'on retire le quereitron,

dont on fait un si grand usage pour teindre

en jaune la laine, la soie et le papier de ten

ture. C'est le docteur Banchoft qui, le pre

mier, a appliqué cette substance à la tein

ture, et lui a donné le nom sous lequel elle

est universellement connue. On peut lire

dans les Annales de Fromont les détails de

ce procédé. Le quereitron peut être substi

tué à la gaude pour les différentes nuances

qu'on veut donner à la soie. La haute éléva

tion à laquelle ce chêne parvient, la rapidité

de son accroissement, même dans un mau

vais sol et dans les pays les plus froids, la

propriété précieuse de son écorce : tous ces

titres le recommandent auprès des plan

teurs forestiers.

Chêne vert, Q. virens (en angl. Live oak).

Le climat devient déjà assez doux pour cet

arbre près de Norfolk, d'où il s'étend le long

de la côte jusqu'à l'embouchure du Missis-

sipi. L'air de la mer semble essentiel à son

existence, car on le trouve rarement dans

l'intérieur, et jamais au-delà de 15 à 20 milles

du rivage. Il ne s'élève guère qu'à 15 ou 18 mè

tres; mais son bois est fort pesant, très-com

pacte, d'un grain fin et serré. Incompara

blement plus durable que le meilleur chêne

blanc, il est, à juste titre, très-estimé pour

les constructions navales. Sa longue durée,

lorsqu'il esltrès-sec,lefaitemployer presque

exclusivement pour la charpente supérieure

des vaisseaux. L'écorce donne un excellent

tannin, et le bois est très-estimé pour le

chauffage. Le chêne vert va bientôt disparaî

tre de son pays natal, sous les coupes considé-

rablesque l'onen fait auxEtats-Lnis; il serait

donc une acquisition vraiment précieuse pour

la partie maritime des déparlemens méridio

naux de la France, et pour les contrées ana

logues de l'Italie, où sa réussite doit être

regardée comme certaine.

Chêne Velani ( Q. Mgylops, Lin) {fig. 84).

Fig. 84.

C'est un chêne qui croit dans la Grèce , dnns

la plupart des lies de l'Archipel et sur la côte
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occidentale de la Natolie, et qui mériterait

u'on t'introduisit clans nos forêts, surtout

ans le midi de la France, à cause de l'em

ploi de la cupule de son fruit dans les arts.

Cet arbre a le port de nos chênes communs,

mais les feuilles ont un court pétiole , et of

frent sur leurs bords des lobes anguleux et

mucronés; elles sont coriaces, lisses en dessus

et légèrement pubescentes à leur face infé

rieure. Le fruit est extrêmement gros et la

cupule surtout très-volumineuse. Cette cu

pule est connue dans le commerce sous le

nom de Velanède ou Avelanède. Elle contient

une très-grande quantité de principes as-

tringens; aussi, en Orient, en Grèce et dans

plusieurs autres pays de l'Europe, on l'em

ploie fréquemmentcomme la noix de galle,

soit à la préparation des cuirs, soit dans la

teinture en noir.

16. TILLEULS {Tilia). Ils sont au nombre

de trois , le Tilia alba (en angl. White limé);

le T. Americana (en angl. American lime);

et le T. pubescens ( en angl. Downy iime-

tree).— Le premier, qui excède rarement la

hauteur de 40 pieds , est très-répandu dans

les Etats-Unis du milieu et de l'ouest; il n'est

presque d'aucun usage dans les arts. Le se

cond se trouve dans le Canada , et est plus

commun dans les parties septentrionales

des Etats-Unis, où il porte vulgairement le

nom de Bass-Wood- il croit dans des terrains

profonds, perméables et fertiles, et s'y élève

a plus de 80 pieds. Le tronc est couvert d'une

écorce très-mince; on fait avec cette écorce

macérée des cordes à puits. Le bois est blanc

et tendre, et sert aux mêmes usages qu'en

Europe. Le troisième appartient au contraire

aux parties méridionales; il se plaît sur les

bords des rivières des grands marais qui ne

sont point sujets à inondation; il ne s'élève

guère qu'à 40 ou 50 pieds, est peu répandu et

n'est d aucun usaee.

17. ORMES {Vimus). — Trois espèces d'or

mes sont particulières à l'Amérique du

nord.

Orme ailé , V. alata (en angl. ff'ahoo). Il

croit exclusivement dans les parties basses

maritimes des Etats du sud, sur le bord des

rivières et dans les grands marais qui entre

coupent les landes pinicrcs. C'est un arbre

de moyenne stature, dont le grain est assez

fin, et le bois plus pesant , plus compacte et

plus fort que celui de VUlmus Anierirana. Il

abonde en aubier, et ne paraît pas propre à

quelque usage.Le nom A"alata lui vient d'ap

pendices fongeux, opposés, dont les bran

ches de l'arbre sont garnies dans toute leur

lo ligueur.

Orme d'Amérique, U. Americana (en angl.

Whueelm) (Jîg.8à).li se trouve sur une vaste

étendue du coutinentde l'Amérique du nord,
mais c'est entre le 42e et le 46' degré de la

titude qu'il est le plus multiplié et atteint la

plusgrande taillequiest de80al00pieds.il se

plaît dans les sols bas, humides et substan

tiels. On remarque dans cet arbre une sin

gularité unique : deux petites branches de

4 ou 5 pieds de long croissent dans une po

sition renversée, près de la première rami

fication, et descendent le long du tronc , qui

est couvert d'une écorce blanche, tendre,

profondément sillonnée. Il diffère essentiel-

lement de l'orme d'Europe par sa fleur et

par ses semences. On se sert a Îîew-York de

son bois pour les moyeux des roues de voi

ture, mais on ne l'emploie ni dans les cons-

tructionsciviles ni dans les construclions na

vales. Son écorce, préparée et assouplie dans

l'eau, sert à faire le fond des chaises com

munes. Il brûle bien, et ses cendres sont

très-alcalines.

Fig. 85.

Orme rouge, Orme gras, V. rubra (en angl.

hed ou Slippery dm). Arbre de 50 à 60 pieds

de haut, qui se distingue de VVlmus Ameri

cana, par ses bourgeons qui sont plus grands,

plus ronds, se développent quinze jours plus

tôt , et sont couverts d'un duvet roussàlre.

Ses feuilles, doublement denticulées, sont

aussi plus grandes, plus épaisses et plus

rudes , et ont une odeur agréable. Les

graines ressemblent beaucoup à celles de

l'orme d'Europe; le bois parfait est moins

compacte que celui de l'orme d'Amérique,

et d'une teinte rouge foncé. Au total, on

le regarde comme meilleur que celui-ci, et

les Etats de l'ouest en font une grande con

sommation pour les constructions civiles, et

quelquefois pour celles de leurs vaisseaux.

JL'écorce est très-mucilaginpuse.

SocLANGE-Bonm.

18. PLANERA crénelé {Planera crenata

Gmel.) {fig. 86). C'est dans la famille des

Amentacées . entre les micocouliers et les

ormes, qu'il faut placer le planera ou Zel-

kciuha , arbre originaire des bords de la mer

Caspienne, et introduit en France il y a une

soixantaine d'années. Parvenu à son entier

développement, c'est un arbre de la pre

mière grandeur, qui s'élève à 70 nu 80 pieds,

sur 10 à 12 de circonférence. L'écorce qui

couvre le tronc n'est jamais crevassée ; même

dans les vienx arbres, elle reste unie et d'un

vert grisâtre on un peu rougeàtre, s'exfoliant

par petites plaques Ses fleurs sont petites,

verdâtres, de peu d'apparence, placées par

groupes aux aisselles des feuilles de l'année

précédente, et elles se développent un peu

avant les nouvelles; elles sont dépourvues

de corolle, les unes unisexuelles, les autres

hermaphrodites, à 4 ou 5 élainines et à ovaire

terminé par deux stigmates. Le fruit est une



CBAP. V 63ARBRES ET ARBUSTES FORESTIERS EXOTIQUES.

petite capsule sèche, à deux loges contenant

chacune une graine.

Fig. 86.

Nous possédons dans les jardins des pla-

néras d'une assez grande dimension-, en 1820,

on abattit le premier arbre de cette espèce

3ui, probablement, ait été cultivé en France,

ans le jardin de feu Lemonnier, situé au

Petit-Montreuil, près de Versailles: il avait

environ 70 pieds d'élévation, sur près de 7

de circonférence à hauteur d'homme. Main

tenant on voit un autre planéra planté au

Jardin du Roi , en 1786, lequel a, aujourd'hui

-30 janvier 1834, 3 pieds 10 pouces 1 2, mesuré

à la hauteur de 5 pieds, et au moins 40 pieds

d'élévation. Un troisième Planéra, qui existe

dans le parc de la Mal maison , près de

Ruelle, a les mêmes dimensions que celui du

Jardin des Plantes, et il est probablement

plus jeune. L'arbre de Lemonnier , quoiqu'il

ail donné pendant long-temps des fleurs, et

que les deux autres en produisent abondam

ment chaque année au commencement du

printemps, n'ont jamais rapporté de bonnes

graines , de sorte qu'où n'a pu jusqu'à pré

sent multiplier cette espèce qu'avec des grai

nes venues du pays, ce qui a été fort rare, et

que le plus souvent on a été obligé, pour la

propager, d'employer la ressource des mar

cottes et de la greffe. Les marcottes, selon

M. Camuzet, sont 2 ar.j à s'enraciner, et c'est

plus généralement par la greffe sur l'orme,

soit en fente, soit en écusson, lesquelles re

prennent facilement toutes les deux, qu'on

multiplie le planéra. Mais ce mode de propa

gation étant toujoui s plus long et moins éco

nomique que la voie des semis, il s'ensuit

que cet arbre est loin d'être aussi répandu

que les bonnes qualités de son bois doi

vent faire désirer qu'il le soit.

On verra dans le mémoire que nous avons

publié sur le planéra, et dont nous avons

extrait une grande partie de cet article,

que la croissance de cet arbre est d'un tiers

plus rapide que celle de l'orme , et cepen-

dant son bois est plus fort et plusdur;il est

aussi d'une couleur plus foncée, un peu rou-

gealre. Quoique assez difficile à travailler

au rabot , il est cependant susceptible de

prendre un beau poli. U parait propre par

sa ténacité à faire des moy eux, des maillets,

el comme il est très-élastique, il serait bon

gourdes brancards et des limons de voitures,

mployé depuis long-temps, il n'est pas sujet

à être piqué des vers ; il se conserve long

temps en terre et dans l'eau ; exposé à l'air il

résiste bien aux alternatives de la sécheresse

etde l'humiditéJ)ans les pat s où il croit natu

rellement, les habitanss'en servent pour faire

la charpente des maisons et les planchers

des apparlemens. C'est aussi le bois le plus

employé pour meubles, parce qu'il est d'une

couleur assez agréable, qu'il est bien veine,

el que le grain en esl dur el fin. Avec toutes

ces bonnes qualités ce bois doit être excel

lent pour le chauffage.

Le planéra pourrait être employé avec

beaucoup d'avantage pour être planté en

avenues sur les bords des routes et sur les

places publiques; il serait d'un grand pro

duit lorsqu'il aurait acquis assez de grosseur

pour être abattu; il n'est d'ailleurs pas diffi

cile sur la nature du terrain; il parait pivoter

et ne pas tracer comme l'orme.

Ses feuilles ne sont pas sujettes, comme

celles de l'orme, à être mangées par les vers,

et son tronc, comme celui de cet arbre, à être

affecté d'ulcères chancreux, qui dans ce cas

rendent son bois impropre aux différens usa

ges auxquels il est habituellement employé.

En effet, le nombre des ormes chez lesquels

cette maladie existe esl si considérable, que

sur certaines routes qui en en sont bordées,

le dixième en est attaqué. LezelKouha mérite

donc à plus d'un titre d'attirer l'attention des

grands propriétaires ruraux, de l'adminis

tration des eaux et forêts, et surtout de celle

des ponts et chaussées, chargée principale

ment de la plantation des grandes routes; car

c'est certainement l'espèce d'arbre qui, sous

tous les rapports, est le plus approprié à cet

usage. André Michaux.

19. VERNIS du Japon.—Kt\.h*-tm.{Aylan-

thus glandiilota). Ce grand arbre , originaire

de la Chine et du Japon, et introduit en Eu

rope en 1751, mérite d'être considéré ici ^ous

le rapport de l'utilité qu'il aura, quand on

lui fera franchir les limites du jardin pour

l'introduire dans les plantations forestières; il

pousse rapidement , acquiert à la longue

beaucoup de dureté, et se propage abondam

ment parles rejetons; l'abattage d'un seul

pied en produit des centaines qui s'étendent

au loin , et sous ce dernier rapport , on peut

tirer un excellent parti de quelques-uns de ces

rejetons en les replantant çà et là dans les

éclairas des bois, dont ils auraient bientôt

regarni les vides. Quoiqu'il se plaise dans

les terrains légers el un peu frais, cependant

il réussit dans tous, ses racines superficielles

et traçantes ne demandant qu'une couche

de terre peu épaisse. Son bois estsolide, quoi

qu'un peu cassant, susceptible d'être em-

ployéà la menuiserie, ainsiquedansd'autres

arts; il donne un fort bon chauffage, jette une

11.un nie vive, el rend un charbon compara

ble à celui de l'orme et du mûrier. La qua
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lité du bois est encore meilleure quand il

végète dans des terrains un peu secs et rem

plis de gravier. Soi LANGE BODIN.

Aht. n. — Arbres résineux ou conifères.

1 SAPINS {Abies).— Sapinette blanche,

A. alba (en angl. White ou Single spruce).Cet

arbre (fig. 87) appartient aux régions les plus

Fig. 87.

froides de l'Amérique du nord, du Canada au

Massachusetts, où il prospère dans un sol

sablonneux et humide. Il s'élève de 40 à 50

pieds en pyramide régulière, moins bran-

chue et touffue que dans I''Abies nigra. Il tire

son nom de ses feuilles, d'un beau vert pâle

bleuâtre, entourant les branches comme

celles de l'autre, mais moins nombreuses,

plus pointues, et offrant avec les branches

un angle plus ouvert. Les fibres des racines

macérées dans l'eau sont à la fois flexibles

et solides; et dépouillées ainsi de leur pelli

cule, les Canadiens s'en servent pour assem

bler les écorces du Betula papyracea, dont

ils forment leurs canots, recouvrant après

les coutures avec une résine que le même

arbre leur fournit. L'écorce donne un tan

moins bon que celui de Yhernlock spruce.

Sapin baumier,Baumierde Gilead (en angl.

American sylverjir) (Jig. 88). Habitant lesmé-

Fig. 88.

régions très-froides , où il se trouve non

réuni en masses de bois, mais disséminé et

mêlé avec les autres espèces, il excède rare

ment 40 pieds, et forme, quand il est isolé,

une belle pyramide régulière, qui commence

presque au niveau du sol. On en extrait par

incision une résine connue dans le com

merce sous le nom de baume de giléad, quoi

que tout le monde sache que le vrai baume

de giléad est fourni pari'Amyris gileadensis,

plante native de l'Asie. Cet arbre, quand il

réussit, fait un bon effet dans les jardins;

il lui faut, pour prospérer, un sol sablon

neux et frais.

Sapinette du Canada, A. Canadensis (en

angl. Hemlockspruce). Egalement naturel aux

régions très-froides, on commenceàle voir à

la baie d'Hudson; il remplit les forêts des

environs de Québec, forme les trois quarts

des arbres verts de ces contrées septentrio

nales, -et disparaît en s'avançant vers le midi.

11 atteint la hauteur de 70 à *80 pieds; et dans

nos contrées il peut contribuer beaucoup h

l'embellissement de nos paysages, par l'élé

gance de son port et la disposition de ses

branches; mais il perd ces avantages pitto

resques en vieillissant. Son bois et sa résine

sont de peu de valeur; mais il offre, dans

les pays où il croit, une qualité inestimable,

par sonécoreequi est employée, dans les tan

neries, en place de celle de chêne.

Sapinette noire, A. nigra ( en angl.

Black ou Double spruce). On lui donne aussi

quelquefois le nom de red spruce. Cette es

pèce croit en forêts épaisses et presque

non interrompues dans les contrées com

prises entre les 44e et 53* degrés de latitude,

et les 55e et 75" degrés de longitude. Les plus

beaux massifs se voient dans Tes vallées dont

le sol est noir, humide, profond et couvert

d'une mousse épaisse. L'arbre s'élève de 70à

80pieds,etson sommet présente une bellepy-

raïuide régulière, dontla forme est détermi

née par la direction horizontale des bran

ches. Ses qualités distinctives sont la force,

la légèreté et l'élasticité; il fournit les meil

leurs mâts de perroquet et les meilleures

vergues qu'on puisse désirer; il entre encore

dans d'autres parties de la construction des

vaisseaux, en remplacement du chêne, et

l'on en fait' des madriers d'une grande di

mension. Il n'est pas employé moins avanta

geusement dans les constructions civiles.

Celte espèce n'est pas assez résineuse pour

donner de la térébenthine comme article de

commerce. C'est avec ses jeunes branches

qu'on fait la boisson salutaire connue sous

le nom de spruce beer, qui, dans les longs

voyages, est un excellent préservatif du

scorbut.

2. CYPRÈS (Cupressus).—Cyprès distique,

Cyprès chauve, Cyprès de la Louisiane, C. dis-

ticha (Schubertia) (en angl. Cypress)(jîg.89).

C'est dans les marais des Etats du sud, prin

cipalement ceux de la Louisiane, où il oc

cupe des milliers d'acres désignés sous le

nom de cyprières, que cet arbre atteint son

plus grand développement. Les plus grands

individus ont 120 pieds de hauteur, et de 25

à 40 pieds de circonférence au-dessus de la

base conique qui, à la surface de la terre,

est toujours 3 ou 4 fois aussi grosse que le

tronc proprement dit : disposition qui oblige



dur. 3*. ARBRES ET ARBUSTES FORESTIERS EXOTIQUES. 65

Fi g. 89.

le» nèg-cs qui veulent abattre ces arbres, de

s'établir sur des échafauds à 5 ou 6 pieds

au-dessus du sol. Celte base est ordinaire

ment creuse dans les trois quarts de son

épaisseur. Les racines principales se char

gent, quand l'arbre a de 20 à 25 pieds, de

fortes protubérances de 4 à 5 pieds de haut,

creuses, unies, ne donnant aucun signe de

végétation, et dont l'origine est inconnue.

Les feuilles, gracieuses et légères, sont ca

duques; le boi\- prend à la lumière une cou

leur rouge, il est plus léger et moins rési

neux que celui des pins, mais il possède

beaucoup plus de force et d'élasticité; à ces

propriétés il joint celle de résister long-temps

a la chaleur et à l'humidité dans les climats

méridionaux. Il est d'un usage fort étendu

dans les constructions civiles et navales, la

menuiserie, l'ébénislerie; il donne de très-

beaux mâts, et l'on en fait des canots d'une

seule pièce, de 30 pieds de long sur S pieds

de large, légers, solides, et plus durables

que ceux de tout autre bois; on en fait aussi

les meilleurs tuyaux pour conduire l'eau sous

terre, et l'on emploie spécialement pour cet

objet la variété noire, qui est plus résineuse,

plussolide,s'accommode de fonds moins hu

mides, et qui, signalée déjà par M. MienArx,

a été introduite pour la première fois en

France dans le jardin de Fromont, d'où elle

commence à se répandre, avec les nombreu

ses espèces d'arbres américains réunies et

multipliées dans cet établissement.

CÉDnE blanc , C. thuyoïdes (en angl. fVhite

cedar). — Il ne croit que dans les terrains

très-humides cl sujets à être inondés. Dans

les districts maritimes de New-Jersey, Mary-

land et Virginie, il couvre presque seul les

marécages étendus qui sont dans le voisinage

des marais salans, et qui, dans les hautes ma

rées, sont sujets à être recouverts par la mer.

Le cèdre blanc atteint 50 à 60 pieds, son

feuillage est toujours vert; chaque feuille

est une petite branche subdivisée en ramifi

cations nombreuses, et composée d'écaillés

petites, aiguës, imbriquées, sur le dos des

quelles on distingue avec la loupe une pe

tite glande. Les fleurs, à peine visibles, se

développent dans l'angle des ramifications.

Le boU est léger, doux, d'uu grain lia et fa-
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cilc à travailler, et prend à l'air, avec le

temps, une teinte rose. Doué d'une forte

odeur aromatique, il résiste plus long-temps

que tous les autres arbres à l'alternative de

la sécheresse et de l'humidité, et l'on en fait

des bardeaux qui durent 40 à 50 ans. On en

fait un emploi si grand et si varié dans les

arts mécaniques Cl économiques, qu'il s'est

formé ii Philadelphie une classe particulière

d'artisans, uniquement occupés à travailler

ce bois, et qu'on nomme, à cause décela,

cedar coopers. Quand il est choisi avec soin,

on en tire d'excellentes tables pour les pia

nos ; on lait, avec ses jeunes branches dé

pouillées de leur écorce, un charbon très-

eslimé pour la fabrication de la poudre, et,

avec sou bois mur. un noir de lampe très-

beaii, plus léger, plus coloré, quoique moins

abondant, quecelui qu'on obtient dupin.Les

fermiers en l'ont des clôtures qui durent 50

à (i0 ans, si l'on a soin de dépouiller le bois

de sou écorce.

Z.¥lNS{Pinus).—Pin austral, Pinus austra-

lis (enangl. Longleavedfn/te)(jig.{)0). Très-im-

Fig. 90.

proprement appelé pin des marais, cet arbre

inappréciable Commence à se montrer vers

le nord près de Norfolk en Virginie. Il sem

ble particulièrement destiné aux terrains sa

blonneux cl secs ; on le voit sans interruption

dans les parties basses des Carolines, de la

Géorgie et de la Floride, sur une étendue de

plus de 600 milles de long du N.-E. au S.-O.,

et de plus de 100 milles de large, depuis la

mer jusqu'aux montagnes des Carolines et

de la Géorgie. Sa taille moyenne est de 60 à

70 pieds. Ses feuilles, d'un beau vert brillant,

ont tnviron 1 pied de long; le bois ne con

tient que fort peu d'aubier; et des arbres,

de 15 pouces de diamètre à 3 pieds au-des

sus du sol, ont communément 10 pouces de

cœur; on en exploite des quantités considé

rables de cette taille, et on n'en admet au

cun pour l'exporlalion qui n'ait 10 pouces

de coeur en diamètre étant équarri. La ma

tière résineuse dont il abonde, distribué»

entre les couches du bois plus régulièrement

que dans les autres espèces, le rend plus

fort, plus compacte, plus dense que celles-ci,

et il est susceptible, en outre, de recevoir

tome IV.—0
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on poli brillant. On le préfère donc à tous

les autres, tant pour l'architecture navale

que pour les differens arts. La valeur de cet

arbre ne réside pas seulement dans son bois,

c'est lui qui fournit presque toute la matière

résineuse qui est employée dans les chan

tiers des Etats-Unis; et on en exporte en

outre une quantité considérable aux Indes

occidenlales et en Europe. Sa résine est d'au

tant plus abondante, que le fonds sur lequel

il croit est plus sablonneux. Son introduc

tion en grand, dans les contrées appropriées

de la France, fertiliserait rapidement nos

landes stériles, et ajouterait une masse im

portante à nos produits forestiers. Cet arbre,

qui jusqu'ici avait été en Europe de la plus

grande rareté, et que l'on ne pouvait se pro

curer qu'à un prix exorbitant, a été depuis

peu de temps introduit dans le jardin de

Fromont, où il se trouve aujourd'hui très-

abondamment multiplié; et les premiers es

sais faits pour sa naturalisation sur divers

points du midi et de l'ouest, justifient l'es

poir de l'y voir s'y établir en grand.

P. inops (en angl. New-Jersey pine ). Arbre

de 30 à 40 pieds, qui est sans grande valeur.

Pin jaune, P. mitis (en angl. Yellotv pine).

Il croit dans les sols les plus arides, géné

ralement formés par des couches d'argile mê

lées avec du gravier. Sa taille est de 50 à 60

pieds de haut; son tronc, de 15 à 18 pouces

de diamètre, ne présente que 2 pouces à ï

pouces£ d'aubier dont la proportion diminue

encore à mesure que 1 arbre devient plus

gros. Son boit est compacte sans être trop

pesant. Une longue expérience a prouvé son

excellence et sa durée, qui approchent de

celles du pin austral. On en fait une consom

mation considérable pour la mâture et diver

ses autres parties des vaisseaux , ainsi que

dans les constructions civiles, la menuise

rie, etc. Son bois tiré de New-Jersey et de

Maryland, a le grain plus fin, est plus com

pacte et plus fort que celui de la rivière de

Delaware, où le sol est plus riche.

P. pungens (en angl. Table moutain pine).

La montagne de la Table, dans la Caroline

du sud , à fa distance de 300 milles de la nier,

•st un des pointa les plus élevés des Allé-

ghanis; elle est couverte par cette espèce de

pin que l'on. ne retrouve pas ailleurs, qui

parait posséder des qualités qui la recom

manderaient pour nous, et que distingue la

forte et longue épine recourbée vers le som

met du cône, dont chaque écaille est armée.

C'est de là qu'il tire son nom spécifique.

P. rigida (en angl. Pitch pine). On le trouve

principalement, et en abondance, sur la cote

Atlantique, où le soi très-varié est générale

ment maigre. Il ae plaît dans les terrains lé

gers, maniables et sablonneux. Sa grandeur,

suivant les sols et les sites, varie de 20 à 25,

35 à 40, et 70 à 80 pieds; il est chargé de

branches sur les 9/3 de son tronc, ce qui

rend son bois fort noueux. Sur les montagnes

at les terrains graveleux, il est compacte , pe

sant, et fournit une grande quantité de ré

tine, d'où il a reçu son nom : dans les parties

marécageuses sesqualités diminuent au point

ne lui donne plus que le nom de bois

Il est employé a divers

pour le chauffage de»

,re-

et à briques, et fournil le noir de lampe au

commerce.

P. rubra (en angl. Red ou Norway pine).

Très-bonne espèce, qui croit dans les sols sa

blonneux et secs, dans le Canada, laNouvelle-

Écosse, et la partie nord de la Pensylvanie,

du 48* au 41° degré 30' de latitude, et qui

porte à une hauteur de 20 à 30 pieds un tronc

d'épaisseur uniforme sur les deux tiers de

sa longueur. Son bois, très-résineux, est com

pacte, pesant, très-estimé pour sa force et sa

durée, fort employé dans l'architecture na

vale, principalement pour les ponts des vais

seaux, auxquels il fournit des planches de

20 pieds de long sans nœud. Dépouillé de son

aubier, on en lait des corps de pompe qui

sont de la plus grande durée.

P. rupestris (en angl. Grajr pine). Cette

espèce s'avance plus au nord que toutes les

autres. Elle croit dans les rochers; elle est

petite, rabougrie, et sans intérêt.

P. seratina (en angl, Pond pine). Se

trouve dans les parties maritimes des Etats

du sud; et comme plus de la moitié de son

tronc consiste en aubier, on n'en fait dans

les arts aucun usage.

P. strobus (en angl rVhitepine), pin du lord

Weymoulh (fig. 91).Ce très-intéressantet très-

Fi» 81.

bel arbre, sensible à un froid rigoureux, et

plus encore à une chaleur intense, appartient

plus particulièrement aux régions tempérées;

on le trouve avec plus d'abondance entre le
43" et le 47e degré de latitude; il s'accom

mode de toute espèce de sols, excepté de ceux

qui sont purement sablonneux, ou qui sont

presque entièrement submergés. Les plus

beaux se voient au fond des vallées fertiles,

sur tes bords sablonneux, frais et profonds

des rivières, et dans des marais couverts d'un

lit épais et constamment humide de sphag-

num. M. Michaux en a mesuré dans de telles

situations, qui avaient 142 et 180 pieds de

hauteur. Il s élève moins haut dans les terres

fortes, propres à la culture du blé, mais il

n'est pas moins le plus grand et le plus vi

goureux de ceux qui l'entourent. Son bois

est propre à une foule d'usages, et il sert ex

clusivement à la mâture dans les Etats du

nord et du milieu. Ces mats l'emportent «a 14*
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gèreté sur ceux de Riga; mais on dit qu'ils

s'altèrent plus vile entre les ponts et aux

point» d'intersection avec les vergues, et

celte circonstance, dans l'esprit des cous-

tracteurs américains, donne I? supériorité

au pin austral sur tous les autres.

P. taeda (en angt. Loblolty pine). Cet

arbre est particulier aux parties basses des

Etats du sud, et sa limite la plus septentrio

nale est à Fredericksowg, a 230 milles au s„-

de Philadelphie; ilatteint quelquefois 80 pi.,

et se termine par un vaste sommet étalé.

Quoiqu'il contienne une grande proportion

d'aubier, il est employé à divers usages, et

il est très-recherché pour le chauffage des

leurs.. Il donne beaucoup de térébenthine,

qui est plus épaisse que celle du ~

CHAPITRE IU. —

La formation des bois et forêts a lieu de

2 manières : par l 'ensemencement des grai nés;

par la plantation de jeunes plants déjà for

més.

L'ensemencement est naturel, ou artifi

ciel. La plantation est toujours un fait de

culture et ne peutélre qu'artificielle.

L'ensemencement naturel a produit arigl.

nairement toutes les forets, et il peut su flin:

à réparer leurs pertes naturelles pendant un

temps indéfini. Elles conservent, dans celte

condition et pendant celte période, Je nom

de forêts naturelles.

Les semences qui tombent des arbres lors

de leur maturité assurent donc, sans le

secours de l'art, l'entretien naturel et la per

pétuelle durée des forêts. Ces arbres s'ap

pellent porte-graines. Il faut, dans l'exploita

tion économique des bois, savoir ménager

cette ressource précieuse. Les arbres porte-

graines garantissent eu outre contre l'ardeur

du soleil, les sécheresses, les vents, les gelées et

la crue desherbes nuisibles, les plants régéné

rateur» provenant des graines qu'ils ont pro

duites et répandues sur la terre.

Section i**. — Forêts naturelles.

L'ensemencement naturel se fait différem

ment dans les forêts de boisfeuillus, et dans

les bois d'arbres résineux, et veut ainsi élre

particulièrement étudié el conduit dans l'un

et dan» l'autre cas.

Les bois feuillus ou à feuilles caduques

Corient, ou des semences pesantes qui tonn

ent directement autour de leurs pi eus,ou des

semences légères que les vents emportent à

une certaine distance, on enfin des semences

ailées qui se disséminent facilement au loin.

Les semences pesantes ont besoin d'élre

plus enterrées que les semences légères.

La connaissance de ces propriétés des

graines apprend quelle est, pour chaque es

pèce,l'étendue des repeuplemens naturels en

jeunes plants qu'il est permis d'attendre des

arbres porte - graines, et par conséquent

quel est le nombre de ces arbres à conser

ver, lors des exploitations, pour faire tour

nerait profit des repeuplemens naturels tous

les avantages offerts par la nature.

Pouraider les porte-graines à bien effectuer

les ensemencemens, il y a seulement quel

ques soins à prendre, tels que la préparation

du terrain à recevoir la semence, une légère

culture, la mise en défense du canton et d'un

i artificiel qu'il peut être

pratiquer dans les intervalles laissé» par les

enseii.cncemens naturels.

Lorsque ces arbres ont rempli leur» fonc

tions, on les «bal successivement, avec un

profi l plus considérable, et sans crainte qu'en

tombant ils ne détruisent la recrue.

Quant à Vensemencement naturel des bois

d'arbres résineux, il faut se régler d'après

le principe de la différence essentielle des

propriétés des forêts de pins, de celle des

forets de sapins et d'épicéas situées sur les

montagnes.

On a lieu de craindre, sur les montagnes

et dans le» forêts d'épicéas que l'on éclaircit,

que les vents ne renversent les réserves dans

des cantons entiers ; maison ne doit pas

avoir cette crainte à l'égard des réserves de

pins sauvages. Tous les ans, celles-ci répan

dent en plus ou moin» grande quantité dans

les champs, leurs semeuces ailées auxquelles

elles donnent, dès qu'elles sont levées, les.

abris et l'ombre que la nature légère du

sol de» forêts de pins leur rend si néces

saires.

Pour favoriser le repeuplement naturel

des forêts de pins sauvages, il convient du

n'abattre annuellement qu'un tiers de la

coupe, sauf, pour avoir la même quantité de

bois, a entamer trois coupes à la fois. L'an

née suivante, on exploite dans la même pro

portion, tant sur ces trois coupes que sur une

nouvelle coupe annuelle. Quand, par suite

de ce procédé, la première coupe se trouve

ensemencée, on y enlève peu à peu les ar

bres à semence, avant que leur exploitation,

puisse nuire au jeune bois. Eu suivant d'an

née en année l'ordre établi pour la première

coupe, l'on parviendra à le» repeupler sans

frais considérables pour le» ensemencemens,

surtout si on a eu égard aux années fertiles

en graines pour mettre les coupes en dc-

fens.

Les ensemencemens naturels ne sont qu'un

secours léger et incertain pour le repeuple

ment naturel desforêts depicéas, qui sont

souvent plusieurs années sans produire de

graines fertiles. On le» favorisera, autant

que possible, en évitant que les coupes ne

livrent passage aux vents de l'ouest, et en

leur donnant une forme demi-circulaire,

puisque les terrains exploités doivent être

ensemencé» par la partie de la forêt qui est

encore en massif, et non à l'aide de baliveaux.

Mais il faudra surtout avoir recours aux «ta

~ mencemens artificiels

Quand lesforêts de sapins •« trouveront à
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Ïieu près également mêlées d'épicéas, il faudra

eur appliquer le mode d'aménagement indi-

3né pour ces derniers. Mais, vu les propriétés

iverses de chacune de ces espèces d'arbres,

et les différentes qualités de leursgraine», iné

gales en pesanteur et en durée, il faut les

traiter suivant la méthode indiquée pour les

pins, d'après laquelle on ne doit pas faire

de coupes à blauc-étoc, et prendre succes

sivement le bois dont on a besoin dans un

canton déterminé, mais en en favorisant le

repeuplement.

Le repeuplement des forêts de mélèzes sera

au contraire soumis aux principes indiqués

pour celui des forets d'épicéas.

Section n.— Forêts artificielles.

Les forets artificielles proviennent de se

mis ou de plantations faits par la inain des

hommes.

Les endroits qui sontprivés delà ressource

des ensemencemens naturels, ainsi que tous

les terrains vides destinés à la culture des bois,

rentrent dans le domaine de l'art, auquel il

appartient de les peupler. Cet art forme le

premier et principal objet de la science fo

restière. Ses moyens sont : 1° les semis; 2" les

plantations.

Aat. 1er. —Des semis.

Les semis artificiels ont pour objet de rem

placer les arhrvs à semences. Ces semis au

ront un succès aussi heureux et plus uni

forme que les ensemencemens naturels, s'ils

sont bien dirigés. Les méthodes les plus sim-

Ïiles et les moius coûteuses sont, dans tous

es cas, les plus sûres, si elles imitent la mar

che de la nature et sont employées avec la

prudence convenable. Ainsi , pour les semis

artificiels, on doit s'occuper principalement:

1° de choisir les essences convenables; 2° de

s'assurer de la bonté des semences; 3° de s'en

procurer une quantité suffisante; 4" de choi

sir et préparer convenablement le terrain;

5° de saisir le temps propre aux eusemence-

mens; 6° d'enterrer la semence de manière

à ce qu'elle ne soit ni trop ni trop peu recou

verte; 7"enGn, d'examiner si l'entreprise

doit se faire en grand ou en petit.

§ I**.— Choix des essences.

Les semis en çrand doivent toujours se

faire avec des espèces de bois dont le mérite

est reconnu dans l'économie forestière, et

qui conviennent le plus aux besoins du pays

et à la nature du terrain. 11 serait contre toute

raison d'infester les forets des essences les

moins utiles, et de néglig'-r celles qui ont

toujours eu ou qui promettent un succès et

des avantages assurés. Les bois résineux se

ront confies aux sols légers, sablonneux,

couverts de bruyère, en ayant égard à la dis

tinction qui. doit être faite entre les pins

proprement dits, les sapins*, les épicéas, les

mélèzes, et entre les résineux indigènes et les

résineux exotiques. Le pin du lord, par exem-

Ïde, s'élève dans les terrains bas, frais et pro-

onds de l'Amérique septentrionale, et le Pi-

nus pungens croit sur des plateaux secs et

élevés. Il faut au mélèze une atmosphère hu-

mide et une température fraîche qu'on lui

procure en l'élevant d'autant plus au-dessus

du niveau de la mer. Comme il retrouve l'une

et l'autre dans les lieux bas et très-humides,

marécageux même, l'expérience a prouvé

3u'il s'accommodait très-bien de celte sorte

'exposition. Il ne faut pas un aussi bon

fonds aux arbres à racines traçantes et super

ficielles, qu'à ceux dont les racines pivotan

tes et perpendiculaires vont chercher la

nourriture a une grande profondeur. Il faut

placer à l'abri des vents violens qui régnent

au bord de la mer et désolent certaines con

trées, les arbres dont la cime branchue et le

feuillage épais donnent trop de prise à leur ac

tion. 1 es bois propres au chauffageauroiit tou

jours l'emploi de leurs produi ts assuré dans les

Ï>ays de minerai et de hauts fourneaux, et à

a portée de diverses usines dont les produits

se traitent par le feu, comme les verreries. 1 .es

bois blancs, donnant de la volige, seront em

ployés aux emballages de ces etablisseniens,

et, portés près des rivières et des canaux, ils

pourront arriver sans trop de frais vers les

points où la consommation eu sera assurée.

Les boisqui donnent descercleset des écbalas

seront d'un revenu certain dans les pays de vi

gnobles. Les pins donnant de la mâture, des

pièces propres aux constructions navales, et

des produits résineux, à la portée des ports

de mer, offriront une source de richesse à

des contrées frappées d'une stérilité immé

moriale.

§ II. — Bonté des semence*.

Le succès de tout semisdépend essentielle

ment de la bonté des semences; il y a S con

ditions principales pour qu'une graine soit

bonne ei propre à germer.

La 1" est d'avoir pris complètement sa

forme sur la mère plante, et d'avoir reçu,

par une fructification convenable, un germe

fertile. Chaque graine, bien mûre et bien

formée,doit avoir 3 pièces essentiel les, savoir:

une enveloppe extérieure et une intérieure,

une amande, et un germe qui est le rudiment

de la plante future.
La 2e condition est d'être parvenue à un

degré convenable de maturité. La maturité

se reconnaît lorsque le fruit, la capsule ou le

cône qui la renferme a acquis tout son déve

loppement; qu'elle contient elle-même et a

l'état sain les parties huileuses et farineuses

qui lui sont propres; que l'amande en est

bien formée et de la couleur et odeur qui lui

sont propres; et, pour la plupartdes bois,lors-

3ue cette semence se détache naturellement

e l'arbre.

La 3* condition dépend d'une bonne mé

thode de récolte et de conservation.

De la récolte. — Les semences doivent être

récoltées fraiches et mûres, et être à l'instant

étendues spacieusement dans des endroits

aérés, ou on les remue souvent pour les faire

sécher, leur donner un dernier degré de ma

turité, et empêcher par là qu'elles ne s'é

chauffent et ne se corrompent. — On doit

avoir recoursà ces moyens, soit que la graine

doive être semée tout de suite, soit qu'elle

doive être conservée.

Dans ce dernier cas, la conservation, cha
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que espèce de graine demande un traitement

particulier; mais pour toutes les graines on

doit avoir l'attention de prévenir, par les

moyens appropriés, dont la stratification

( voy. t. III, p 3) est le plus efficace, la trop

grande déperdition des fluides qu'elles con

tiennent, et d'empêcher qu'elles ne fermen

tent, ne se pourrissent ou ne germent trop

tôt.

% III. — Choix et préparation des terres. !"

Choixduterrain.—La terre, considérée sous

certains rapports généraux, est susceptible

de nourrir des plantes dans chacune de ses

expositions élevées, moyennes ou basses, et

quelle qu'en soit la température; mais dans

la culture artificielle, il est nécessaire d'étu

dier le rapport de chaque espèce de plante

avec chaque espèce de terre, chacune se

lon si nnture, son exposition et le climat.

Ces généralités ont été traitées ailleurs.

( Voy. tom. I", p. 21 et suiv.) La situation d'un

terrain a toujours une influence marquée

sur la propriélé des terres, et par conséquent

sur la réussileet l'accroissement des arbres.

Les différences de situation produisent des

fonds tantôt très -humides et aquatiques,

tantôt moyennement humides, tantôt secs

et arides. Quand il est question de la cullure

des arbres, on doit entendre par terrain hu

mide celui qui, toujours frais dans le temps

le plus sec, n'est cependant pas habituelle

ment aquatique, car s'il conservait de l'eau

à sa surface pendant tout l'été, il serait im

propre, non seulement à toute espèce de se

mis, mais encore à la plupart des plants fores

tiers.

Les terrains médiocrement humides quand

ils ne sont pas trop glaiseux et compactes,

favorisent beaucoup Te développement des

graines et la nutrition des jeunes plants.

Mais , par la suite, ils influent sur la qualité

des tissus ligneux, et peuvent donnerdes bois

moins bons dans leurs emplois économiques.

Les terrains secs, quand ils ne le sont pas jus

qu'à l'aridité, donnent en général des bois

meilleurs.Les succès des semisqu'on leur con

fie exigent quelques préparations de culture

ayant pour objet de rendre et demaintenir la

surface du sol plus meuble et le dessous plus

frais. Mais les premières difficultés passées,

les plants, plus endurcis, se soutiennent

mieux que dans l'autre cas contre les in

fluences atmosphériques. Les semis réussis

sent bien à l'exposition du nord, parce que

le mouvement de la sève, qui est plus tardif

et plus lent, s'arrête plus tôt, et qu'ainsi les

jeunes plants sont mieux préservés des at

teintes des gelées tardives du printemps et

précoces de l'automne. La terre s'échaufje

passablement à Fest, mais les gelées tardives

peuvent faire beaucoup de tort aux plants.

Le midi, surtout quand ie pays est ouvert

et la chaleur excessive, offre de grands ob

stacles au succès des grands semis, si l'on

n'a pasipu y di-séminer l'ombre en conser

vant çà et lit de grands arbres, et en conser

vant des rideaux debois du côté du sud.Mais,

lorsqu'il se trouve à quelque distence quel

que montagne qui projette au loin son om

bre, le côté qui en jouira pendant une partie

du jour donnera plus de chances de succès.

On pourra aussi protéger la levée des graint

par des abris artificiels, susceptibles d'être

appliqués même à de grandes surfaces. Les

vents de l'ouest et l'ardeur du sole il couchant

frappant un sol déjà desséché parla chaleur

du jour , non seulement font beaucoup de

tort aux grands semis, mais aussi aux grands

arbres; on protège le semis contre leur ac

tion, soit en se servant de rideaux de grands

arbres, quand cela est possible, soit en mê

lant aux graines des espèces dures et lentes

à croître, des graines d'arbustes qui poussent

vite et vivent peu, comme les genêts, soit en

semant ou plantant des zones de grands ar

brisseaux que l'on fait courir du nord au

sud, et à l'est desquels on pratique les semis,

quand ces espèces de haies peuvent com

mencer à les abriter et les défendre , soit

enfin en divisant le terrain en larges plate-

bandes au moyen de haies saches dans les

ftays où l'on peut se procurer à bon marché

e menu bois propre à leur confection.

Préparation du terrain. Lorsqu'on a choisi

judicieusement l'espèce d'arbre qu'il con

vient d'établir dans une localité déterminée,

d'après la nature du sol et les différentes

circonstances locales, on doit s'occuper de

mettre le terrain en état de recevoir la se-

mence, d'en favoriser la germination, et de

fournir aux jeunes plants la nourriture dont

ils ont besoin. Pour assurer au semis tous

ces avantages, il faut semer la graine dans

une terre fraîche et nouvellement remuée,

de manière qu'elle puisse facilement y ger

mer, s'y étendre et s y nourrir.

On atteint ce but en cultivant la surface

du terrain, opération où les méthodes les

plus simples et les moins coûteuses sont tou

jours les plus naturelles et par conséquent

les meilleures.

Un terrain exempt de racines et de pierres

admet la culture à la charrue {voy. 1 article

Défrichemens, t. 1", p. 113), qui est la plus

expéditive et la plus économique ; mais,

quand le terrain n'est pas dans cet état, il

faut avoir recours à la main des hommes

pour le faire remuer à la pioche ou à la

houe. Celte opération se fait de deux maniè

res : la première consiste à labourer toute la

surface du terrain à la pioche ou à la houe,

et à le mettre dans l'état où il serait si des

cochons y eussent passé; la seconde, à enle

ver le gazon à la houe par bandes alternées.

On doit encore employer la pioche pour fa

voriser par le simple remuement du sol les

repeuplemens naturels.

§ IV. — Quantité de semence à employer.

L'insuffisance des graines ne donne pas

lieu d'espérer un semis fourni ni une crois

sance convenable, en ce que les arbres, trop

éloignés entre eux. étalent beaucoup leurs

branches. La surabondance, au contraire,

outre une dépense inutile, donne des jeunes

plants trop pressés, qui ne peuvent éten

dre convenablement leurs racines, s'élancent

en hauteur sans prendre de corps, et s'étouf

fent entre eux en grande partie. Il ne faut

donc répandre ni trop ni trop peu de graines,

et se régler d'après la nature du terrain,



W AGRICULTURE FORESTIÈRE : PLANTATION DES FORETS. uv. v.

celle du bois qu'on veut créer et la qualité

reconnue de la semence. SI la semence est

bonne et le terrain bien préparé, il y aura

lieu de semer d'autant inoins dru qu'il se

présentera alors plus de chances de succès.

La règle à suivre est donc de semer modéré

ment qmnd la graine est bonne, le terrain

bon et bien cultivé; de doubler quelquefois

la semence dans lé cas contraire, et en gé

néral de n'employer dans les semis par

rayons que les deux tiers au plus de la se

mence ordinaire pour un espace donné. On

économise beaucoup les semences et on se

prépare un succès bien plus certain quand,

parmi les semis en place, on plante des mort-

bois qui, par leur croissauce rapide, protè

gent les jeunes plants et préviennent les

pertes nombreuses qu'occasione toujours le

défaut d'abri. Il y a même une excellente mé

thode, c'est de mêler aux semences de bois

une demi-semence de céréales dont on ne

coupe le chaume qu'au tiers ou à la moitié

de sa hauteur. Par là on se dédommage des

frais de culture, et l'on prépare au semis un

abri, à la terre un engrais.

S V. — Recouvrement des graines.

Le recouvrement des graines dépend du

volume des semences, du temps qu'elles met

tent à lever, de la manière dont elles lèvent,

de la qualité du terrain plus serré ou plus

perméable. En général, les semences doivent

être peu recouvertes de terre; elles doivent

l'être d'autant moins que le terrain est plus

serré, que la semence est plus petite et

qu'elle lève accompagnée de feuilles sémina

les. Il faut très-peu recouvrir de terre les se

mences pesantes que l'on sème en automne

sous l'abri de vieux arbres, où elles doivent

recevoir pendant l'hiver une couche épaisse

de feuillage. Ou ne doit point recouvrir de

terre les semences ailées et légères, mais il

faut se contenter de les répandre à la surface

de la terre après une légère culture. Il n'en

sera pas tout-a-fait de même à l'égard des se

mences que l'on répand sur les sables lé

gers après lesavoir dépouillées de leurs mem

branes ailées; cependant il sera toujours

dangereux de les exposer à trop s'enfoncer.

Les semis de pins réussissent mieux lors

qu'ils ne sont pas recouverts.

$ VI. — Régies pour le semis des diverses espèces.

La quantité des graines à semer estaïusi

déterminée par la nature des essences. Nous

allons entrer à ce sujet dans quelques dé

tails.

A. Bois feuillus

Dans la formation de ces bois, on donne

en général la préférence au chêne, à l'orme,

au frêne, au châtaignier, au hêtre, à l'aune,

au charme, aux érables et au bouleau.

Semis de glands. La situation doit être om

bragée, la terre fraîche, profonde et plus

douce que serrée. L'époque où l'on doit ra

masser les glands est en octobre , où ils tom

bent parfaitement mûrs. Ils ne conservent

guère leur faculté germinalive que jusqu'au

printemps. La saison naturelle des semis est

par conséquent en automne ; on les conserve

dans du sable sec ou dans une fosse pro

fonde. On sème du gland à trois intentions :

1* pour repeupler une vieille forêt de chêne

qui conserve encore des moyens d'ensemen

cement naturel. Ali>rsonse contente de faire

herser les endroits qui ne peuvent recevoir les

semences qui tombent des arbres, puis on y

fait un semis à la inain pour lequel on em

ploie envirou 60 décalitres de glands par hec

tare, quand on peut compter qu'il en est

tombé une pareille quaulité des arbres sur

place pendant la glandée. Après l'euscmeu-

cement ou fait passer sur tout le terrain une

herse avec laquelle on peut enfoncer les

glands à environ 2 pouces. — 2° Pour con

vertir en essence de chêne un canton compose

d'autres essences. Ou double la quantité de
■glands, attendu qu'il n'y a aucune ressour

ce pour l'ensemencement naturel. La pré

paration du te-, rai n esl)a même.—3°Pour con

vertir en chênaie un terrain entièrement nu et

dépouillé a'arbres. Il faut le mettre en culture

pendant quelques années, le labourer de nou

veau en automne, y jeter du gland à la volée

à raison de 120 décalitres par hectare, puis le

herser dans toute sa longueur avec une herse

de fer. Si le terrain ne peut recevoir le labour

à la charrue, on doit y pratiquer à la houe

des rayons disians de deux pieds entre eux,

y déposer ensuite les glands seul à seul, et

enfin les recouvrir d'un pouce de terre. Il

faut pour cette opération 80 litres de glands

par hectare.

Semiî d'orme. Les semis d'orme peuvent

être employés avec avantage pour le repeu

plement des terrains vagues et découverts,

pourvu que le sol soit frais et de bonne quan

tité. On i amasse la graine dès qu'elle est

mûre, soit aux pieds des arbres, soit sur les

arbres eux-mêmes. Il faut prendre garde

quVllenes'échauffe,caren peu d'heuresellese

gâterait absolument. On la sème tout de suite

après avoir bien préparé le terrain à la char

rue ou à la houe.il faut au moins 30 décalitres

de bonne semence par hectare. L'opération se

fait par un temps calme et pluvieux, afin que la

semence soit mouillée tout de suite et se mêle

naturellement à la terre sans qu'on la recou

vre. Les semis d'orme ne réussissent point

dans les terrains dont la surface se dessèche

tout-à fait pendant l'été. Il faut, pour peu nier

ces terrains, employer les plantations d'or

mes à feuilles lisses.

Semis de Jrêne. Us sont propres à tous les

modes de repeuplement indiqués à l'article

du chêne. L'exposition peut donc être ombra

gée ou exposée en plein air, pourvu que le

terrain soit très-bon, doux et toujours frais.

On récolte la semence en octobre et on la

répand le plus tôt possible sur le terrain pré

paré , soit à la houe, soit à la charrue , à rai-

sou de 52 kilog. par hectare. On fait passer,

sur le semis, des broussailles d'épines qui le

recouvrent légèrement. La graine est souvent

deux et même trois ans à lever.

Semis du hêtre et du châtaignier. Comme

ceux du chêne, ils réussissent rarement sur

les terrai nsentièrement nus. L'exposition doit

surtout être ombragée, et plus au nord et à

l'est qu'au sud et a l'ouest. Comme les ra

cines du hêtre s'étendent beaucoup en super

ficie, ils ne demandent pas la même proton
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deur de sol que le chêne. Les faînes et les châ

taignes sont mûres en automne, c'est l'é

poque la plus sûre pour leur ensemence

ment. Il faut bien prendre garde qu'elles

ne s'échauffent. Bien stratifiées dans du sa

ble, elles se conservent jusqu'au printemps;

mais les semis d'automne sont préférables.

Quand il ne s'agit que du repeuplement

d'un bois déjà garni de vieux arbres, vingt

décalitres de semences par hectare sus

sent pour compléter l'ensemencement que

fourniront les vieux arbres. Pour convertir

en essence de hêtre un bois composé d'autres

espèces, ou fait disposer le terrain en rayons

dans lesquels on place les faines à 6 po. de

distance. On les recouvre d'un demi-pouce au

plus de terre bien émiettée. Il faut alors

15 kilog. de faine par hectare. Quand les se

mis doivent avoir lieu dans des terrains con

sidérables absolument vides, il faut toujours

les faire précéder par la culture de quelques

autres essences qui puissent protéger les jeu

nes hêtres.

Semis d'aune. L'époque la plus favorable

aux semis d'aune est le commencement de

mars. Les repeuplemens à faire dans les

bois d'aune seront disposés dès l'été par un

bon labour à la houe. Le dessous des arbres

sera suffisamment repeuplé par la chute na

turelle des graines; mais il faudra semer à la

main les places vagues, ce qui emploie M

kilog. par hectare. La même quantité sera

nécessaire pour les endroits absolument vi

des qui se trouvent dans les fonds, mais qui

ne doivent pas rester constamment inon

dés. Après les avoir labourés en automne,

on les sèmera dans le mois de mars à la vo

lée, en tenant la semence entre trois doigts.

La semence de l'aune est renfermée daDS

des petits cônes qu'on récolte en octobre et

novembre. On les étend sur un sol bien plan-

chéié, et on les remue pour les faire sécher.

L'hiver on les fait ouvrir peu-à-peu en les

étendant sur une claie dans nne chambre mo

dérément chaude {fig. 92), puis on passe la sc-

Fig. 92.

mence au crible et on la transporte aussitôt

dans un lieu frais pour la conserver. L'épo

que la plus favorable au semis de l'aune

commun est le commencement de mars.

Semis du charme. Le charme rénssit par

tout où il y a une couche de terre végétale

et où la situation du terrain n'est ni trop

élevée ni trop aride. Les semences mûrissent

sur la fin d'octobre, ce qui s'aperçoit à la

couleur jaune et à la sécheresse de leurs

membranes. Si on veut différer l'ensemence

ment, on nettoiera la semence et on la con

servera dan* du sable frais. Il faut par hec

tare 45 kilog. de graine* non épluchées.

Semis d'érable. Les variété* d'érable, ainsi

que le charme, conviennent mieux pour les

taillis que pour les futaies; il* préfèrent un

terrain donx , noir et de bonne qualité; mais

l'érable plane vient bien daas un terrain sec

el léger. La semence mûrit en octobre. Quand

on veut différer le* semis au printemps , on

conserve la semence en la stratifiant dans do

sable frais. L'érable commun et l'érable

plane paraissent dès le printemps : la plu

part ne se montrent qu'aux seconde et troi

sième années. Il faut 30 kilog. de semence

d'érable par hectare, lorsqu'on l'emploie

avec ses ailes. Les grandes chaleurs et les ge

lées tardives nuisent beaucoup aux jeune*

plants; c'est pourquoi il faut leur procurer

de l'ombre et des abris dan* leur première

enfance. On enterre suffisamment les graine*

en traînant sur le terrain un fagot d'épines.

Semis de bouleau. C'est un des bois les

plus utiles et qui s'accommodent le plus de

toute espèce de terrains. Parmi les bouleaux

américains, il y en a qui sont éminemment

dignes de nos soins, comme le bouleau me

risier ( Betula tenta ) et le bouleau k canot

{betula papyracea) (vojr. tome IV, pag. 54,

55 ). Les semis du bouleau présentent d«

grands avantages dans plusieurs circonstan

ces : i " on l'élevé en futaies avec d'autres es

pèces de bois . parmi lesquels il se distingua

par un très-grand rapport; 2° on le cultive

sur tes landes arides, où le chêne et le hêtre

ne peuvent végéter, et où seul il forme des

futaies oui se maintiennent en bon état au

moyen des cnsemencemens naturels et de

quelques soins; 8° dans les hauts taillis il offre

à la fois des arbres de réserve et de* perche*;

4° on le cultive encore dans les petits taillis

situes en bons terrains, pour en avoir des

produit* rapides; 5* enfin cet arbre est cul

tivé avec grand avantage sur -les terrains lé

gers et impropres à la culture de toute autrt

espèce , et peut servir à peupler en Jutaie les

ensablemens qui présentent le front à l'est «t

au nord , dès qu'on est parvenu à les fixer.

Il y a deux espèces de bouleau commun ,

l'une hâtive, dont la semence mûrit au mois

de juillet, et l'autre tardive, qui mûrit au

mois de septembre. Cette maturité se recon

naît à la fermeté et à la couleur brune des

graines renfermées dans les petits cônes

verts, d'où elles s'échappent tris facilement.

Elles s'échauffent très-prouiptement si on les

met en tas étant encore fraîches. Les semis

faits dès l'automne, ou en hiver sur la neige,

ouau printempssuivant, sont également bons.

Plus tard, ils ne réussissent jamais aussi

bien. On doit labourer la terre, mais sans la

rendre trop meuble. On emploie par hectare

35 kilog. de cônes broyés, ce qui fait 2 kilog.

de semence mêlée de 33 kilog. d'écaillés.

Cette quantité suffit, vu la petitesse extraor

dinaire de la graine. On choisit pour faire le

semis un temps calme et pluvieux. Du reste,

on ne doit pas du tout le recouvrir. Le* plants
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de bouleau se plaisent mieux dans les en

droits découverts que dans ceux trop om

bragés,

B. Sois résineux.

Cinq espèces de bois résineux concou

rent, surtout aujourd'hui à la formation des

forêts. Ce sont le pin sauvage, le sapin blanc

argenté, l'épicéa, le mélèze,et, dans les dépar-

temens plus méridionaux, le pin maritime.

Semis du pin sauvage. Il s'opère de deux

manières, soit avec des cônes entiers, soit

avec la semence épluchée et débarrassée de

ses membranes. Le pin sauvage se contente

des plus mauvais sables, pourvu qu'ils soient

fixes; mais il croit d'autant mieux que le ter

rain n'est pas exposé à la sécheresse, qu'il

est mêlé d'un peu de glaise, et que sa sur

face est recouverte de terre végétale. On pré

pare dès l'automne, par un labour, le ter

rain destiné à recevoir les semences. Quant

aux sables fixes, on se contente d'y passer là

herse, si toutefois on ne craint pas, par là,

de leur rendre trop de mobilité. Il faut éviter

soigneusement de diriger les sillons de haut

en bas, parce que les eaux inonderaient et

entraîneraient les semences ou lés jeunes

plants. La semence du pin mûrit ordinaire

ment vers le commencement d'octobre, et

s'envole au printemps lorsque le temps est

chaud. La récolte peut donc se fixer de la fin

d'octobre jusqu'au mois d'avril.

Semis de cônes entiers. Ils conviennent sur

tout pour les endroits nus et sans abris

contre le soleil, ainsi que pour les plaines

sablonneuses et les amas de sable restés à dé

couvert. Il faut, par hectare de terrain absolu

ment nu , 24 hectolitres de cônes. On peut

répandre les cônes à la main dans des sil

lons tracés à la charrue ou à la houe. Ils

s'ouvrent d'eux-mêmes et laissent échapper

leurs graines, mais seulement par la surface

qui touche à la terre et immédiatement au-

lour du cône , et non par la partie supérieure.

Pour rendre l'ensemencement égal, il faut,

quand les cônes sont parfaitement mûrs,

faire passer dessus une herse de branchages.

Les cônes, en roulant, répandent la semence

qu'ils contiennent encore, et on abandonne

ensuite le succès du semis aux hasards de la

température.

Semis de graines de pins épluchées. Us sont

très-avantageux dans certains cas : 1° pour

remplacer, après un léger labour, les coupes

dans lesquelles il ne reste pas assez de porte -

graines pour fournir un ensemencement suf

fisant ; 2° pour réeusemencer, après les avoir

hersés, les vides qui se trouvent dans les se

mis déjà avances en âge ; 3° pour semer les en

droits ensablés qui sont recouverts de brous

sailles, et où il est impossible de remuer les

cônes qu'on y répandrait Dans ces différens

cas, on sème a la main, en se servant de trois

doigts, et on emploie environ 15 kilogram

mes par hectare. Mais si on sème par rayon

trace à la charrue ou à la houe, il ne faut

lue 5 à 6 kilog. de graines. Les semis de pins

nu veulent nullement être recouverts, il faut

que la semence reste à nu sur le sol.

Semis de sapins. Les semis de sapins, soit

en plaine, soit sur les montagnes, réussissent

très-bien dans les terrains de bonne qualité,

fermes, frais, pierreux, couverts de terre vé

gétale, exposés au nord et dans une situa

tion fraîche et ombragée. La semence de ces

arbres est contenue dans des cônes dirigés

vers le ciel; elle mûrit et on doit la récolter

en septembre. Les écailles des cônes s'ou

vrent très-facilement, et laissent tomber leura

graines; on doit en débarrasser la graine en

la passant au crible, et faire promplemeut

cette opération, parce que cet te semence, con

tenant beaucoup de parties huileuses et

aqueuses, ne conserve guère sa faculté ger-

minative au-delà du printemps suivant.

Comme elle est beaucoup plus grosse que

celle du pin sauvage, il en faut au moins une

fois autant que de celle-là , c'est-à-dire 31 ki

log. par hectare. On se contente de gratter la

surface du terrain, et de répandre la semence

sans l'enterrer

Semis d'épicéa. L'épicéa n'exige pas un ter

rain aussi bon que le sapin argenté. Cepen

dant il vient mal daus un terrain sec et sa

blonneux; il lui faut une exposition froide

et élevée. Sa semence mûrit vers la fin d'oc

tobre, et il faut récolter les cônes depuis le

mois de novembre jusqu'au mois de mars.

Les semis doivent toujours se faire avec de

la semence épluchée, elle a l'avantage de se

conserver plusieurs années. 11 faut 15 kilog.

de graine pure par hectare. Elle ne doit pas

être couverte.

Semis de mélèze. Cet arbre, le premier des

bois résineux, prospère dans les lieux élevés,

froids, tempères, ainsi que dans les plaines où

il y a de la fraîcheur. Les cônes se récoltent

après le mois de novembre jusqu'en mars; on

ne doit pas cueillir ceux qui sont vieux et

vides. Il est très-difficile de les éplucher, et

ceux qui en font métier détruisent souvent

les germes en plaçant les cônes dans un four

trop chaud. On répand la semence dans des

sillons pratiqués à la charrue, ou dans des

rayons pratiqués à la houe. Dans le dernier

cas, on n'emploie que 5 à 6 kilog. de graine

pure par hectare. Mais les semis de cette

sorte éprouvent tant de chances contraires,

3u'il est très-préférable de planter plutôt que

e semer les terrains sur lesquels ou veut

établir des bois de mélèze.

Akt. il. — Des plantations.

$ I".—Des différentes sortes de plants, enlèvement,

habillage.

Avant de déterminer une plantation, il faut

examiner avec soin la nature et la profon

deur du sol à planter, afin de pouvoir choisir

avec discernement, parmi les essences de

bois qui lui conviennent, celle dont le pro

duit deviendra le plus avantageux.

U y a des essences qui croissent beaucoup

mieux mélangées ensemble que quand elles

sont de la même espèce. Le chêne aime à

être entremêlé avec le frêne, et se plaît

même mieux avec les bois blancs. Telles es

pèces enfoncent perpendiculairement leurs

racines, d'autres les étendent à la surface.

Celles-ci s'accommodent des lieux secs et éle

vés; celles-là préfèrent les situations basses

et humides.

Les plantations se font en Jeunes plants
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élevés dans tes pépinières, ou arrachés dans

lesforêts; ou bien en jeunes arbres ayant

acquis en pépinière une certaine force.

Les plants élevés en pépinière sont infini

ment préférables; la reprise en sera plus as

surée, dans beaucoup de cas, si, après avoir

été conservés un an ou deux à la place où

le semis a été fait, ils ont été repiqués

en lignes, où ils auront pu former un bon

chevelu.

Les plants arrachés dans les bois valent en

core moins qu'ils ne coûtent. Ils n'ont en gé

néral qu'un pivot ou des racines peu cheve

lues qui se sont fait jour avec peine entre les

racines serrées des autres arbres dans un

terrain envahi et épuisé. Leur tige est mai

gre et étiolée, leur bois est dur et rabougri,

et l'habitude qu'ils ont de vivre à l'ombre,

dans la mousse et sous de grands arbres, les

rend extrêmement sensibles à l'action du so

leil, du hàle et des vents, dans les positions

ouvertes.

Quelqueespècedeplant qu'on sedétermine

à employer, suivant les facilités qu'on peut

avoir et les convenances dont on veut pro

fiter, l'enlèvement du plant et sa mise en place

définitivesontassujettis à des précautions qui

ont pour but d'en assurer la reprise et l'en

tier succès.

On peut planter depuis la chute des feuil

les jusqu'à leur renouvellement. Le choix de

l'époque précise dépend de la nature des ter

rains, de l'espèce des arbres, du caractère

habituel que la différence de climat et d'ex

position peut imprimer aux saisons.qui accé

lèrent dans un lieu le phénomène de la vé

gétation, et les retardent dans un autre.

Les arbres qui poussent de bonne heure

au printemps, ou qu'on destine à des sols

légers, secs et chauds, doivent être plantés

en automne ; ceux qui craignent les gelées,

ou qu'attendent des terrains argileux et hu

mides, réussissent mieux au printemps.

Il faut éviter d'arracher et de planter par

un temps de gelée, ou quand l'air est sec et

froid. Les racines ne doivent rester exposées

à l'air que le moins possible. On retranche

celles qui ont été mutilées ou froissées.

Vhabillage des plants doit se borner là ; il

y a des ouvriers qui, par un retranchement

exagéré duchevelu, remettent les plants pres-

qu'à l'état de boutures. C'est une grande

faute, et il vaudrait infiniment mieux tomber

dans l'excès contraire. On aura donc grand

soin de ménager la partie ligneuse des raci

nes. Il y a des espèces d'arbres aux racines

desquels on ne touche généralement point ,

tels que les arbres verts. Lorsqu'on doit

transporter le plant à quelque distance de

la pépinière, il faut veiller à ce que les raci

nes ne se dessèchent pas en route : et si un

emballage est nécessaire, on prendra des

précautions pour qu'elles ne s'échauffent

pas, ce qui arrive ordinairement par la trop

grande humidité de l'intérieur des ballots.

Les plants s'échauffent quelquefois alors,

jusqu'à être complètement brûlés et perdus.

Le danger est encore plus grand , dans le cas

du transport des arbres verts, dont les feuil

lages persistans contractent et conservent

une plus grande humidité.

AGMCCXTURB.

§ H. — Préparation du sol.

On connaît 4 manières de préparer à

moins de frais les terrains que l'on veut

planter en massifs de bois.

1* On les cultive à la houe; savoir, à plat,

si le sol est sain et léger, ou en pente suf

fisante; et en planches plus ou moins bom

bées, ou en rajons plus ou moins élevés, si le

terrain est humide et compacte.

2° On ne cultive les terrains à la houe que

par rayons de 2/3 de mètre de largeur; on

laisse incultes les intervalles, et l'on plante

ensuite sur les rayons cultivés.

3" On cultive avec la charrue toute la super

ficie du terrain à planter, et avant de plan

ter on lui donne assez de façons pour le

rendre bien meuble.

4° On ne cultive à la charrue, et sur une

largeur de 2/3 de mètre, que les parties du

terrain sur lesquelles on doit planter, et on

laisse inculte le surplus, comme dans la 2*

manière.

II faut observer que. /m labours à la char

rue sont plus propres aux semis et admet

tent difficilement l'emploi des plants enra

cinés, à raison de toutes les précautions

qu'il faut prendre pour assurer leur reprise;

d'abord on ne peut guère planter ainsi que

déjeunes plants provenus de semis de 2 nus,

ensuite on ne peut appliquer cette manière

qu'à des terres très-legères et suffisamment

préparées par plusieurs labours. Knfin il faut

trois personnes pour effectuer celte planta

tion, l'une qui ouvre le sillon , l'autre qui

pose les plants dans la raie, et la 3' qui re

dresse en terre et y assujettit les plants que

la charrue a renversés, ou n'a qu'imparfaite

ment recouverts.

Une manière très-expéditive, quand le ter

rain y est propre, c'est de défoncer le sol à

la houe, de placer le plant dans la tranchée

à mesure qu'on avance, de le recouvrir avec

la terre de la tranchée qu'on ouvre ensuite

en avant, comme pour combler la jauge, et

ainsi de suite en assujettissant suffisamment

le plant avec la houe ou avec le pied.

$ III.—Modes divers de plantations, espacement

des lignes.

On appelle plantation en pots, potets oupo-

quets(Jïg.93),\ action de planter dans des trous

Fig. 93.

TOMH IV. 10



u AGRICULTURE FORESTIÈRE : PLANTATION DES FORÊTS. lit. *•

toutes les parties de la plantation. Si le ter-ouverts sur un terrain qui n'a reçu aucune

préparation préliminaire; on espace les trous

a 1 mètre 1/3 les uns des autres, et on les

dispose en quinconce, autant que possible. On

leur donne environ un deini-metre de dia

mètre sur 1/3 de mètre de profondeur, on les

remplit ensuite à moitié avec la meilleure

terre végétale, ou mieux encore avec de la

terre végétale prise surlasupeiTiciedulerrain

environnant. On place les pl'anls enracinés

sur ce lit de bonne terre, et l'on recouvre

les trous avec le reste ou le meilleur de la

terre qui en a été extraite. Dans les fonds

L-as, humides, et dans les sols argileux et

compactes, il faut remplir entièrement le

trou, et placer le plant un peu au-dessus du

niveau du sol, dans une sorte de butte qui

tient peudant le premier hiver les racines

hors d'atteinte d'une humidité stagnante et

pourrissante, et qui s'affaisse ensuite peu-à-

peu avec la terre même qui a été placée dans

le trou.

On appelle raronrter l'action d'ouvrir sur le

terrain avec la bêche ou avec la houe des fos

ses longitudinales et parallèles {fig. 94), à une

Fig. 94.

distance calculée sur le but de la plantation.

Après avoir rejeté la terre de la tranchée

sur les intervalles non défoncés, ou place les

plants dans une situation alternative le long

des parois de la fosse , et on rejette suffi

samment de terre sur les racines qu'on assu

jettit avec le pied. Dans les façons suivantes,

on ramène dans les fosses la lerre qui était

restée sur les intervalles, et qui sert à re

chausser les plants, jusqu'à ce que toute la

surface ait été remise de niveau. Pendant un

an ou deux, on peut sans inconvénient cul

tiver sur la terre des ados, des légumes ou

des racines.

Distance des sujets entre eux. Elle dépend

de la qualité du sol , des espèces de plants

et de l'aménagement qu'on se propose d'a

dopter.

Les plantations destinées àformer des fu

taies ne peuvent être faites avec avantage
que sur un sol de lr* qualité. Lorsqu'on y

emploie des plants de haute tige, on plante

le terrain par rangées, éloignées de 4 mètres

les unes des autres, on y espace les arbres

également à 4 mèti *%, mais disposés en quin

conce, afin que l'ait la lumière et la chaleur

puissent circuler et t énrlrer librement dans

rain est frais, quoique profond, on peut le

planter moitié en chênes, moitié en frênes;

les frênes sur un rang et les chênes sur l'au

tre, alternativement. Mais, dans ces cas parti

culiers, les rangées se trouvent à 3 2/3 de mè

tres les unes des autres, et les arbres y sont

espacés à la même dislance, et également en

quinconce. On plante et on cultive ces arbres

et l'on en dresse les tiges, comme pour les

arbres isolés. On a soin de remplacer succes

sivement les arbres qui viendraient à périr

pendant les 5 P* années. Quant aux futaies

et aux jeunes plants enracinés, après la pré

paration du terrain, on tracera les rangées

a 3 mètres 1/3 de distance les unes des au

tres, l'on y espacera les plants à 2 mètres, et

ils seront aussi disposés en quinconce.

L'espacement demande moins d'attention

dans la plantation des bois destinés à être

aménages en taillis, parce qu'on est toujours

le maitre d'éclaircir un taillis trop dru. Une

plantation en taillis doit être faite par ran

gées, orientées, autant que possible, du le

vant au couchant, afin que le plus grand

nombre des plants soit préservé de l'ardeur

du soleil du midi qui, pendant l'été, dessèche

le pied des arbres. On éloigne leB rangées

les unes des autres dans les limites d'un mè

tre 1/3 à 1 mètre 2/3. Lorsque les pousses

annuelles de la plantation présenteront une

longueur d'environ un décimètre, son succès

sera assuré et elle n'aura plus besoin que

d'une bonne conservation.

Espacement des arbres isolés et d'aligne

ment. Si le terrain à planter n'a pas une

très-grande épaisseur, et que cependant on

veuille y mettre des chênes ou des hêtres,

on les espace de 7 à 8 mètres. Si le même

terrain était d'ailleurs propre à la culture du

frêne, ou à celle des meilleures essences de

bots blanc, on pourrait y placer les chênes

à 8 ou 10 mètres de distance les uns des au

tres, et mettre entre chacun un frêne ou un

arbre de bois blanc. Si on voulait planter

des ormes sur ce terrain, on les y espacerait

de 5 à 6 mètres. On observe la même dis

tance pour les platanes; et seulement celle de

4àômet.pour lesypréaux,les peupliers et les

trembles. Sur les sols propres à la végéta

tion des châtaigniers, des noyers, l'espace

entre ces arbres sera de 8 à 10 mètres, afin

que rien ne puisse s'opposer au développe

ment de leurs têtes.

Lorsqu'on veut planter des arbres en plein

champ, sur des terres en culture ou sur des

pâturages, on les espace de 16 à 20 mètres

sur les premières, et de 10 à 13 mètres sur

les secondes, afin de ne pas jeter trop d'om

brage sur les récoltes.

Lorsqu'on plante des avenues droites ou on

doyantes sur quatre rangs d' arbres, il faut

les y disposer en forme de quinconce. Les ar

bres se trouvent alors plus éloignés les uns

des autres que lorsqu'ils sont placés trans

versalement sur la même ligue, et ils végètent

avec plus de vigueur.

$ rv. — Epoque des plantations.

Ainsi qu'il a été dit, le choix en est su

bordonné en général à la nature du sol, à



chap. 8*. frÔRÊÏS ÂRtlFlClÈLLËS ; PLitfTAfïONS

l'iafluence du climat, à la diversité des es

sences. On pourra toujours commencer en

automne les grandes plantations de plants

enracinés, et sur toute nature de terrain,

lorsqu'il sera suffisamment humecté par les

pluies de cette saison *, celles qui survien

nent après la plantation rapprochent les

terres des racines, et si la température est

douce, elles peuvent pousser du chevelu qui

contribue beaucoup à la bonne végétation du

printemps.

Les plantations faites au printemps sont

exposées à souffrir et à périr en partie, si

cette saison est sèche. Il y a cependant des

essences qu'il vaut mieux ne planter qu'au

printemps, comme les arbres résineux, le

robinier, et généralement toutes les espèces

Beat la gelée ou l'excès de l'humi-

anx§ T. — Soins à

Culture, clôture, assainissement, ébourgeon-

nement, èmondage .

Les massifs plantés en jeunes plants doi

vent être cultivés pendant quelques années ,

au moyen de façons faites en temps op

portun , renouvelées à propos, et qui ont

pour objet d'entretenir le sol débarrassé

de mauvaises herbes et suffisamment ou

vert, par l'ameublisseiiient qui résulte de la

bours et binages, aux influences atmosphé

riques. On a soin de regarnir, chaque année,

les endroits où les plants ont manqué ; on

fient se dispenser de labourer et de sarcler

es endroits où il ne pousse pas assez d'herbe

pour étouffer les plants. Les arbres à ra

cines pivotantes viennent assez bien sans

culture. Il n'en est pas de même des arbres

à racines traçantes, comme les ormes , les

platanes, les robiniers; il faut les cultiver

pour qu'ils prospèrent. On évite de donner

des labours pendant les gelées et les séche

resses.

Si la plantation a besoin de clôture on

d'assainissement, on creuse des fossés sur le

pourtour, et l'on remarque toujours que les

plants qui croissent dans la terre de la

berge sont beaucoup plus beaux que ceux

de l'intérieur. Il faut faire les fossés de la

clôture extérieure des bois d'un mètre 2/3 de

largeur, sur 1 mètre de profondeur, avec

une relevée assez haute du côté du bois pour

que les bestiaux ne puissent pas la franchir.

On entoure aussi les jeunes plantations avec

du palis {fîg. 95 ), des haies sèches , des

murs en pierres sèches, des dalles plantées

debout, du paillis (fig. 96) suivant que l'on

a sous la main les matériaux nécessaires.

Quand la clôture doit durer un grand nom

bre d'années, on plante en dedans du palis

une haie vivequel'onentretient, et qui pousse

avec le reste.

Les moyens d'assainissement et de dessè

chement sont les mêmes que ceux que l'on

emploie pour les terres arables et pour les

prairies. ( Voy. 1. 1", p. 186.)

On n'aura pas oublié, avant de procéder à

la plantation, de tracera travers les massifs

de bois, les routes et les chemins nécessaires

h leur exploitation. Ils doivent aboutir aussi

près que possible aux routes publiques (ser

vant à l'agriculture et au commerce, et of

frir en même temps un accès commode et

un débouché facile ; ils ne doivent point être

tracés en ligne droite, afin de ne pas donner

prise sur une longue étendue aux vents dé

vastateurs. Mais il ne faut pas que, par leurs

courbes, ils fassent perdre trop de terrain;

on parvient, sans beaucoup de frais, à les

rendre secs, unis et doux. On évite, en les

traçant, les fonds marécageux et les montées

trop rudes. Il faut qu'ils soient assez larges

pour laisser passer de front deux chariots

avec leur charge.

Les soins particuliers et accessoires à don

ner aux arbres isolés et à ceux que l'on des

tine à croître en futaie, consistent à donner

des tuteurs à ceux qui en ont besoin , à les

entourer d'épines pour les préserver de la

dent ou du contact des animaux, et à leur

procurer de belles tiges. Dès la première an

née ils poussent beaucoup de bourgeons le

long de leur tige. Si on les laissait croître

tous, ils se partageraient tonte la sève de

l'arbre au prejudiae de la hauteur qu'il doit

prendre. Il faut donc tébourgeonner très-

souvent depuis le pied jusqu'à un demi-mè

tre environ de l'extrémité supérieure de là

tige; au mois d'août de la première année on

choisit parmi ces bourgeons supérieurs 3 ou

4 brancnes des plus fortes, et I on rabat en

tièrement toutes les autres. On détermine

ensuite la branche qui doit former In ennti
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nuation de la tige de l'arbre, et qui doit être

non pas la plus forte, mais la plus verticale

et la mieux placée. On la laisse intacle et on

écotirte un peu les autres. L'ébourgeonne-

ment de la tige se continue, et si la branche-

tige avait poussé des branches latérales trop

vigoureuses, on les écourterait aussi. On

supprime en deux ou trois fois les branches

éconrtées les années précédentes. Ces soins

se continuent jusqu'à 6 ans. Depuis 6 ans jus

qu'à 15, on laisse aux arbres isolés, en les

émondant, autant de hauteur de tête que de

hauteur de tronc. C'est le moyen de procu

rer de belles proportions à leur tige. Au-delà

de cet âge, on peut les émonder jusqu'aux

deux tiers de leur hauteur totale, mais ja

mais plus haut, parce qu'alors l'abondance

de la sève tourmente la lige. Quand cette

tige a élé bien formée dans le principe, et

qu'on émonde les arbres au plus 'ard tous

les 4 ou 5 ans, on peut continuer l'éuiondage

périodiquement jusqu'à l'âge de 40 ans.

$ VI.— Plantation des terrains éleîés stériles,

en pente, et des dunes.

Dans nos climats, c'est sur les terrains éle

vés et dans les terrains stériles qn« les pro

priétaires doivent .surtout essayer la culture

des arbres résineux. Quand les fonds sont

bons, on y plante des arbres à Jeuilles cadu

ques, en choisissant de préférence les espèces

pivotantes les plus capables de se soutenir

contre l'effort des vents. Le boisement des

montagnes et de leurs pentes les plus rapi

des est le principal moyen de rétablir les cli

mats et de mettre uu frein aux ravages des

eaux. Pour assurer le succès de l'opération,

on doit combiner les semis et les planta

tions. De toutes les méthodes qui ont élé

proposées, la plus sure est de semer ou de

planter sur des tranchées parallèles et hori

zontales; {fig. 97) comme il s'agit surtout

Fig. 97.

d'obvier à l'ébranlement des terres et au dé

chaussement des racines des arbres, non-

seulement il faut bien se garder de culti

ver en pommes - de - terre ou en céréales

les pentes des montagnes, mais il est im

portant d'interdire toute espèce de pàtu-

rage, d'empêcher la récolte des herbes, et

de conserver toutes les sortes de buissons

ou broussailles, les fougères ou autres piau

les vivaces dont les racines maintiennent les

terres. On doit faire la plus sérieuse atten

tion à la nature du terrain el à son exposi

tion. Les sapins, les pins, le mélèze et le bou

leau prospèrent au nord; le levant convient

au robinier, au hêtre, au charme et an bou

leau; le chêne, l'érable, le châtaignier brave

ront les feux du midi; l'ouest sera propice

au sapin, au chêne, au hêtre et au charme.

Les semis et les plantations en potels seront

pratiqués avec économie et succès dans les

pentes encore couvertes de gazon C/ff.98), en

Fig. 98.

observant de disposer les trous en échiquier,

et d'amasser sur les bords de chacun, du côté

de la pente de la montagne, les gazons et

les pierres sortis de l'excavation. L'aylanthe

ou vernis de la Chine poussant vite, s'élevant

très-haut , drageonnant beaucoup et très-

loin, est très-propre pour consolider les ter

rains des pentes rapides.

La prande mobililé des dunes est un Irès-

grand obstacle à leur plantation; mais elles

présentent, à une certaine profondeur, une

humidité constante qui, bien observée par

M. BnÉMONTiER, a servi de base aux travaux

qu'il a entrepris dans les landes de Bor

deaux. Le choix des arbustes et des arbres

qu'il faut planter d'abord dans les dunes est

loin d'être indifférent. Les arbres qu'il con

vient d'employer sont principalement des pins

maritimes, qui y donnent de la résine dès

l'âge de quatorze ans, et les chênes liège,

rouvre et tauzin. Les arbustes sont l'ajonc,

le lamarix, l'arbousier, l'alaterne, l'épine

blanche, le prunellier, le chèvrefeuille, le

garou, la bruyère. Les plantes vivaces sont

l'élyme, le roseau des sables, le millepertuis,

l'onagre, etc., auxquels on pourrait joindre

le topinambour, et beaucoup d'autres plan

tes indigènes et exotiques. Les dunes ne

commencent à s'élever qu'à quelque dis

tance de la mer. Le point important est d'a

briter de ce côté-là les jeunes plants prove

nant des semis, contre l'action des vents.

Pour l'amortir, on a proposé de planter les

six premiers rangs (Jig. 99), ou la première

haie, avec des plantsde 3 ans tirés de pépiniè

res et mis en place avant l'hiver avec toutes

leurs racines. Les autres lignes pourraient
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Fig. 99.

40k A

Fig. 101.

élre semées et plantées avec certitude de suc

cès entre des rangées de topinambours écar

tées de 6 pieds, et parallèles à ces premières

lignes; on peut employer aussi des planches

de pin quand on en a à sa disposition , et des

branches d'arbres résineux étendues sur le

sol {fig. 100 ), arec leur gros bout dirigé du

Fig. 100.

côté du vent.

VII. — Repeuplement de» clairières et terrains

vagues; des abris.

Le repeuplement des clairières et terrains

vagues dans les bois peut se faire par les

roo.vens combinés des semis, des plants enra

cinés et des provins. On y plante des tiges de

tremble et d'ypréauà 8 mètres de distance les

unes des autres, ainsi que des massifs voisins.

Les intervalles sont semés de glands en potets

dans les espacemeus indiqués , et l'on fait

provigner les bordures intérieures des mas

sifs (fig. 101). Quatre ans après on coupe àrez-

terre les tiges des trembles et des ypréaux ,ainsi

que les brins qui avaient été provignés : les

rejets forment de fortes cepees à l'ombre

desquelles les glands s'élèvent parfaitement.

Les arbres à feuilles caduques ont besoin,

dans leur jeunesse, d'abris contre le vent, le

Jroid, la chaleur. On vient de voir le parti

qu'il était possible de tirer des hautes liges

de topinambours plantés en lignes convena

blement orientées et espacées. Les haies for

ment des abris très-bons quand elles ont pris

une hauteur et une épaisseur convenables.

Quand on les destine à cet usage, il vaut

mieux les composer d'arbres à branches al

ternes et à petites feuilles abondantes et

perpendiculaires , plutôt que de ceux qui les

ont opposées, et dont les feuilles sont larges

et variables en position; ainsi le charme est

préférable à l'épine, et le peuplier d'Italie

au peuplier tremble. Mais les meilleures

baies pour abris sont celles des arbres verts;

si elles sont un peu lentes à croître, on en

est bien dédommagé par leur solidité, leur

beauté et leur durée. On peut voir à Fro-

mont le parti que j'ai tiré, très en grand, de

mes hautes palissades de thuya D'Orient,

pour l'abritement de mes pépinières exoti

ques. J'ai essayé avec le même succès le

tnuya d'Occident. Le genévrier de Virginie,

bien conduit , offrirait sans doute les mêmes

avantages.

Les arbres se servent mutuellement d'abri

quand ils croissent en massifs très-serrés;

mais cet avantage est balancé par des incon-

véniens dans l'éducation des arbres à feuil

les caduques. Les Anglais pratiquent un

moyen de protéger ces derniers dans leur

jeunesse. C'est de commencer par couvrir le

terrain de plants d'arbres verts, et de les en

tretenir jusqu'à ce qu'ils aient atteint la

taille de 3 pieds, afin de pouvoir protéger

contre les injures du temps les arbres d'une

autre nature que la leur qu'on introduit en

suite parmi eux, soit par voie de plantation,

soit par voie de semis. Il semblerait que celte

méthode ferait perdre à ces derniers plu

sieurs années de croissance sur le temps où

ils doivent se développer; mais dans la réa

lité il n'en est point ainsi. Un grand avan

tage qu'elle présente, c'est de préserver les

arbres tirés des pépinières pour être placés

à des expositions après et froides, de l'en

durcissement de leur écorce et d'un rabou-

grissement dont ils sont quelquefois long

temps à se rétablir. On peut élever ainsi le

chêne, l'orme, le hêtre et les autres meilleures

espèces d'arbres feuillus. L'opération consiste

essentiellement à ne semer ou planter ces ar

bres que lorsque les pins et les mélèzes sont

assez grands pour défendre, contre les vents

et contre le froid, des plants de taille infé

rieure, ce qui demande de 4 à 7 ans, suivant

la qualité des sols. On tire de grands profils

de l'exploitation successive de ces sortes de

pépinières, qui permettent en outre de n'em

ployer que la quantité rigoureusement né

cessaire de plants à feuilles caduques, qui
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sont destinés à rester en place, jusqu'à ce

qu'ils aient acquis leur développement na

turel.

Abt. III. — Frais de ternis etplantations.

On sent combien ils doivent varier suivant

les lieux et les terrains. Il n'est pas sur les

plantations de mode fixe, mais seulement

quelques principes généraux. L'exécution

doit toujours être modifiée, d'après la nature

et l'état du sol 3u'on veut mettre en emploi

es défoncemens, surtout, n<

peut être une chose fixe ; en général, on dé

fonce trop, et on ne laboure pas assez; beau

coup de plantations manquent totalement

pour avoir été trop défoncées. Voici, toute

fois, le devis de ce que doit coûter la planta

tion et l'entretien pendant quatre ans, d'un

hect. de terrain de médiocre qualité, planté

en essences forestières :

1° Défoncement d'un hectare à 40 centimètres

de profondeur. 200 fr

2° Fourniture de 10,000 plants de ri

goles: chênes, hêtres, charmes et

pins, à 10 fr. le mille, âgés de 5, 4, S

et 2 ans. 100

3° Transport du plant et exécution

de la plantation. 100

4" Trois regarnis estimés à 1500 de

plants, les trois. 45

5° Huit façons, données en 4 ans, à

raison de 25 fr. 200

Total. 645 fr.

Devis d'un semis de chêne. 1° Dans un terrain

très-riche qui ne sera pas envahi par des

graminées a longues racines, telles que le

festuca cœrulea,\e calamagrostis et autres

de ce genre, il suffit de labourer le terrain

en bandes alternées de 66 centimètres de

largeur, fouillées de 20 à 22 centimètres de

profondeur, éloignées l'une de l'autre par

trois pieds de friche. Cette opération doit

coûter de 50 à 60 fr. l'hect, ci. 60 fr.

2» 12 hectolitres de glands semés très-

drus, au printemps, dans un rayon

tracé au milieu de chaque bande

défoncée, à raison de 4 fr. l'une ,

conservation, transport et semage

compris. 48

3" Deux façons à raison de 20 fr. l'hect. 40

Total. 148 fr.

Un semis ainsi pratiqué, quand on peut le

garantir des mulots, des corneilles, des ra

miers et autres ennemis, a sans .doute un

succès beaucoup plus lent qu'une plantation,

mais il n'est pas moins sûr.

Les éléinens qui précèdent ont été recueillis

dans la forêt de Compiègne. En voici d'autres

qui établissent la dépense moyenne d'un

hectare de bois dans la forêt de Fontaine

bleau, en y employant deux tiers d'essences

dures et un tiers de bouleau. Ces plants sont

placés dans des rayons parallèles et distans

entre eux d'un mètre. Ils sont espacés sur les

rayons à 1™ 30, et ou évalue qu'il en entre

7,500 par hectare. Une plantation, ainsi éta

blie sur un sol défoncé de 40 à 50 centim. de

profondeur, suivant la nature du terrain, re

çoit 4 années d'entretien, pendant lesquel

les on lui donne 11 binages: 8, chacune

des 3 V" années, et 2 la 4e. A 8 ans, il faut

faire émonder les couronnes inférieures du

rang de bouleau, dont on tire parti pour de

la brinde à balais; et à 5 ou 6 ans, il con

vient de le receper, parce qu'il ombragerait

trop les essences dures. Ce recepage, dont

l'on tire produit , est indispensable , soit

qu'on destine la plantation à faire un taillis,

soit qu'on se propose de la laisser croître à

l'état de futaie; mais, dans ce dernier cas, le

recepage doit être réitéré a 12 ou 14 ans.

Voici comment se sous-divise la dépense de

ces plantations faites en massifs et essences

feuillues qui se voient aujourd'hui à Fontai

nebleau :

1° Défoncement à la main et à jauge ouverte

sur une profondeur de 40 à 50 centimètres,

suivant la possibilité. 150 fr.

2* 5,000 plants de chênes et autres es

sences dures, ayant au moins 3 ans

de semis en pépinière, ou ayant

passé au moins 2 ans en rigoles, si

ces plants avaient été dans l'origine

arrachés sous bois en forêt, à 8 fr.

le mille. 40

3° 2,500 plants de bouleau, ayant aussi

2 ans en pépinière, à 6 fr. le mille. 15

4" Tracé des rayons el mise en terre

des plants. 45

5" 11 binages à 15 fr. chaque. 165

6° 4 regarnis ou repiquemens à 15 fr.

l'un. 60

7" Pour frais de surveillance et autres

menus frais. 15

A quoi il convient d'ajouter 10 p. 100

pour le bénéfice de l'entrepreneur. 49

Total. 589 fr.

Les semis de résineux se font en grand

dans deux systèmes, soit sur un défoncement

total, soit par bandes; voici ce qu'ils coû

tent :

Semis en plein. — 1° Défoncement à 30 ou 85

centimètres de profondeur. 90 fr.

2° Cassage des mottes, semage de la

graine et ratissage pour l'enterrer. 30

3° 10 kilogrammes de pins sylvestres.

à 3 fr. 30

4° 10 kilogr. de graine de pin mari

time, à 50 cent. 5

Total. 155 fr.

Dans les semis par bandes parallèles, de

50 centimètres de largeur, entre lesquelles

restent des bandes incultes d'un mètre, la

dépense est la même, sauf une diminution

sur le défoncement de 60 fr. par hectare, ce

qui réduit les frais à 95 fr.

SOLLANGK BODIft.
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CHAPITRE IV. — CtJLTBHE ET AMENAGEMENT DE8 FORÊTS.

Section i**. — Des différentes espèces de

bois et forêts.

§ I". — Des forêts en général.

Nos forêts sont en général une production

de la nature à la création de laquelle l'art

n'a point contribué; il n'existe de forêts

plantées que dans les contrées de l'Europe

où la sylviculture a fait des progrès. Sous

ce rapport, l'Allemagne est au premier rang,

l'Angleterre est au second. On a fait aussi de

fort Délies plantations en France depuis quel

ques années. La plupart des forêts plantées

n'étant pas cultivées ne tardent pas à res

sembler aux forêts naturelles; des espèces

inférieures s'y introduisent ; elles dégénèrent

bientôt, mais la culture forestière, dont les

produits sont bien supérieurs à ceux des fo

rêts abandonnées à la nature, devant s'éten

dre graduellement, on pourra désormais di

viser toutes les forêts en deux grandes classes;

celles qui demeurent incultes et celles qui

sont cuîtivéeSff

§ II.— Des taillis.

Les taillis sont des bois que l'on coupe or

dinairement assez jeunes, soit pour les em-

Cloyer au chauffage, soit pour convertir les

ùches en charbon, soit pour faire des écha-

las, des cercles, des pieux, etc. Le caractère

distinctif des taillis est qu'ils repoussent de

leurs souches, tandis que les futaies se re

peuplent presque entièrement par les semis.

Il n'y a point de taillis d'arbres résineux,

car ces bois ne repoussent pas de leurs sou

ches.

On divise ordinairement les bois taillis en

trois classes :

LesJeunes taillis sont ceux qui s'exploitent

à l'âge de 7, 8 ou 9 ans; ils sont composés

généralement de marsaults, de coudres, de

châtaigniers et de bouleaux, qui sont em

ployés à des usages divers, et surtout au

chauffage des habitans de la campagne.

Les taillis moyens sont ceux que l'on ex

ploite à l'âge de 18 à 30 ans pour en tirer du

charbon ou du petit bois de chauffage.

Les hauts-taillis s'exploitent à l'âge de 25

à 40 ans et fournissent du bois de chauffage

pour les villes, de petites pièces de charpente

et de charronnage, et surtout du bois de fente

pour la latte, les échalas, etc.

Il n'existe plus guère de taillis de 40 ans ;

en général, depuis un demi-siècle, les coupes

sont beaucoup plus fréquentes qu'autrefois.

Nous en expliquerons la cause.

§ III. — Des futaies.

Les bois de futaie se divisent ordinaire

ment en plusieurs classes, entre lesquelles il

n'y a point de différence bien caractérisée.

La jeunefutaie est celle qui a de 40 à 50

ans. On l'appelle demi-futaie lorsqu'elle est

âgée de 50 à.60 années. Elle prend la déno

mination de haute futaie lorsqu'elle a atteint

l'âge de 100 ans.

Ces futaies forment des massifs qui, en

France, s'exploitent presque tous suivant la

méthode appelée jardinage ou furetage, qui

consiste à choisir les arbres murs ou dépé-

rissans et à les extraire du massif pour les

employer aux usages auxquels on les juge

Ïiropres. C'est ainsi, qu'on les exploite dans

a majeure partie de l'Europe.

On nomme futaies sur taillis les baliveaux

de tous les âges que l'on choisit dans les

taillis. L'usage d'en réserver a commencé en

France dans le moyen-âge et ne doit pas du

rer long-temps. Nous ferons connaître les

variations qu'il a subies avec leurs causes et

leurs effets.

On donne quelquefois le nom de vieilles

ëcorces aux arbres dont l'âge est plus que

centenaire {fig. 102, 103, 104, 105, 106).

Fig. 102. Fig. 103. Fig. 104

A l'avenir, on mettra plus de précision

dans le langage forestier. A des dénomina

tions vagues, on substituera l'expression, soit

des dimensions exactes, soit de l'âge de l'ar

bre ou de la classe d'arbres dont on voudra

parler.

§ IV. — Forêts d'arbres d'une seule espèce.

Il existe peu de forêts d'arbres d'une seule

essence, mais le nombre des espèces est

d'autant moins grand que le bois a vieilli

filus long-temps ; les grandes espèces, comme

es hêtres, les sapins et les chênes, survivent

à toutes les autres.

Le nombre des essences diverses est ordi

nairement considérable dans les jeunes tail

lis; car les arbres qui ont le moins de lon

gévité sont très-vivaces dans leur jeunesse et
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croissent rapidement pendant les premières

années de leur existence.

§ V. — Forêts mixtes.

La plupart des forêts sont composées d'es

pèces mélangées ; il en est un grand nombre

qui disparaissent même avant l'expiration de

la période de l'aménagement; mais, pendant

leur existence, elles oppriment les espèces

du i" ordre en dérobant a ces dernières l'es

pace qui'leur est indispensable pour se déve

lopper. Ce dernier effet, qui se fait remar

quer dans tous les taillis aménagés depuis

long-temps suivant l'ancienne méthode, obli

gera d'abandonner le système actuel.

Section m. — De l'accroissement des arbres.

Avant d'indiquer le mode d'aménagement

qui convient le mieux pour chaque classe des

forêts, il est indispensable de reconnaître la

loi de l'accroissement progressif des arbres

et de leur décadence. Les idées à ce sujet

sont encore très-\agues, nous entrepren

drons de les fixer.

La règle générale posée par les anciens fo

restiers était celle-ci : coupez un taillis aus

sitôt qu'il donne des signes de dépérisse

ment -, exploitez une futaie aussitôt qu'elle

est parvenue à sa maturité.

Rien de plus vague et de plus inapplicable

qu'un tel précepte ; car un taillis présente k

tout âge des brins dépérissans et des brins

qui croissent avec force; ces derniers étouf

fent les autres. Si l'on voulait abattre un

taillis aussitôt qu'une partie des brins dépé

rissent, il faudrait les couper avant l'âge de

10 ans; si l'on veut, au contraire, les conser

ver tant que les brins principaux prospére

ront, il n'est point de taillis qu'on ne puisse

élever en haute-futaie; car, dans les plus

mauvais terrains, les arbres arrivent à de

fortes dimensions lorsque le sol n'est jamais

découvert et que l'humidité ne s'évapore pas.

Nous aurons souvent occasion d'appliquer

cette observation, qui est fondamentale et

qui explique 1° comment il existe de belles

forêts dans des espaces où la terre végétale

n'a que 3 ou 4 po. d'épaisseur; 2° comment

ces forêts une fois détruites, il est impossible

de les remplacer par d'autres qu'on n'ait

préalablement trouvé le moyen de garnir le

sol de quelques plantes qui eu couvrent la

■urface.

La question de savoir à quelle époque il

faut couper les arbres se complique de plu

sieurs élémens qui en déterminent la solu

tion. Veut-on obtenir, dans un temps donné,

la plus grande masse de bois possible, ab

straction faite de toute autre considération ?

veut-on avoir, dans un temps donné, le plu;

grand produit possible en argent? La solu

tiou ne sera pas la même dans les deux cas ;

mais, quel que soit l'aspect sous lequel on

envisage le problème, l'une des données es

sentielles est la connaissance exacte de la loi

que suit l'accroissement dts arbres.

Si «es forêts continuaient à être exploitées

comme elles le sont encore généralement, si

leur croissance était entièrement abandon

née à la nature, il ne s'agirait que d'observer

un grand nombre de forêts et d'étudier la loi

que suit l'accroissement annuel, soit en ma

tière ligneuse, soit en valeur vénale. Mais

la culture, les nettoiemens, les éclaircis.

ont singulièrement accéléré cet accroisse

ment. Un arbre de 40 ans, qui croit sous l'in

fluence de circonstances favorables, présente

un volume aussi fort que celui d'un arbre de

80 ans qui est relégué au fond d'un massif in

culte. Ainsi, nous présenterons des échelles

d'accroissement qui diffèrent entre elles,mais

qui reposent sur des faits également obser

vés dans des lieux divers.

1" Tableau de la croissance des bois.

Les massifs de taillis croissent d'après une

progr ession qui s'approche de celle des carrés

des nombres naturels. La marche est plus ra

pide dans un bon sol bien garni de souches;

elle l'est moins dans un sol médiocre. Il y a

aussi des variations suivant que les espèces

d'arbres sont plus ou moins appropriées au

sol.

INous présenterons la progression «uivanle

comme un terme moyen. ^

Ae«. Valu* a Age. Valeur a

Ainico». chaque ftgt. Annéei. chaque ir.

1 . . . . 1 23 . . . . 529

2 . . . . 4 24 . . . . 576

3 . . . 9 25 . . . . 625

4 . . . 16 26 . . . . 676

5 . . . 25 27 . . . . 729

6 . . . . 36 28 . . . . 784

7 . . . . 49 29 . . . . 841

8 . . . . 64 30 . . . . 900

9 . . . . 81 31 . . . . 961

10 . . . . 100 32 . . . . 1024

11 . . . . 121 33 . . . . 1089

12 . . . . 144 34 . . . . 1156

13 . . . . 169 35 . . . . 1225.

11 . . . . 196 36 . . . . 1296

la . . . 223 37 . . . . 1369

16 . . . . 256 38 . . . . 1444

17 . . . . 289 39 . . . . 1521

18 . . . . 324 40 . . . . 1600

19 . . . . 361 50 . . . . 2500

20 . . . 400 60 . . . . 3600

70 . . . . 4900

22 . t* * 484 î>0 • « . . 6400

Ainsi, un taillis de 40 ans a 16 fois plus de

valeur qu'un taillis de 10 ans; il en a 4 ibis da

vantage qu'un taillis de 20 ans, et 2 fois da

vantage qu'un taillis de 28 ans.

2" Tableau de la croissance des bois.

Un arbre qui croit dans un bon sol et qui

n'est entouré que de sous bois, peu nuisible à

sa croissance, augmente son volume suivant

la progression ci-après :
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Circonfé- Cubase

rrnce Hauteur. de l'arbre

l'«rbre. moyenne. écarri.

UIOMS. po. m<lr. pi. miu. pi. cubes.

8 3 7 0 02
11 8 10 0 06
15 II 12 0 40

20 15 14 0 90

22 20 16 1 77
24 22 17 1 89

26 24 17 5 2 43

28 26 18 3 12

30 28 19 3 96

32 30 19 5 4 95
34 32 20 5 00
36 34 21 6 12
38 36 21 5 7 30
40 38 22 8 50
42 40 23 10 23

44 42 23 5 10 44

48 44 24 12

48 46 24 4 13 80

50 48 24 8 15 54

55 50 25 2 17 40

60 51 25 6 17 70

65 52 27 18 75

70 58 30 27 51

75 65 31 5 37 00

80 73 33 48 09

85 81 34 60 45

90 88 34 5 73 00
95 94 35 83 10
100 98 36 95
110 101 36 5 101 37
120 104 37 108 15
130 106 37 4 114
140 108 37 7 121
150 109 38

122 1

Cette progression ne s'applique pas a un

massif de futaies, mais seulement à un arbre

placé dans des circonstances assez favora

bles.

Les cinq tables suivantes ont été publiées

par M. Waistell. Elles donnent de 4 ans en
4 ans, depuis la 12e année de l'âge des taillis

jusqu'à cent ans, la progression de la crois

sance des arbres; elles font connaître en

même temps le décroissemenl du rapport

géométrique de la croissance annuelle, com

parée avec l'accroissement total de l'arbre.

La hauteur est prise jusqu'au sommet de

la principale tige, et la circonférence est

mesurée au milieu de la longueur de cette

lige; mais on ne s'occupe pas dus branches

latérales.

Ces tables sont calculées en mesures an

glaises. Comme il ne s'agit pas ici de quan

tités absolues, mais de rapports qui Font

toujours les mêmes dans quelque système

numérique que ce soit, la réductiou de ces

mesures est inutile; d'ailleurs, on la fera fa

cilement en se rappelant que le pied anglais

équivaut à 30, 48 centimètres, et que le pied

cube anglais vaut 0 décistère, 803.

Age

de l'arbre

et pieds

Age

de l'arbre

et pieds

de hauteur

Ecarrissage. Cubage.

poucw. pi. po. lig.

12 1 1/2 0 2 3 13
16 2 0 i 4 17

20 2 1/2 0 10 5 21
24 3 | 6 0 25

28 3 1/2 1 4 7 29

32 4 3 6 8 33
3D 4 1/2 i 0 9 37
40 5 6 11 4 41
44 5 1/2 9 2 11 45

48 6 12 0 0 49

52 S 1/2 15 3 0 53
56 7 19 0 8 57
60 7 1/2 23 5 2 61

64 8 28 5 4 65

68 8 1/2 34 1 4 69

72 9 40 6 0 73

76 9 1/2 47 7 6 77

80 10 55 • 8 81

84 10 1/1 64 3 8 85

88 11 73 10 4 89

92 11 1/2 8.', 5 9 93

96 12 96 0 0 97

100 12 1/2 IM • 0 101

Ecarrissage. Cube
Accroissement

annuel. 1-accroissemenl

par cent.

Taux

de

pouces. pi. po. lig. P' po. lig.

1 5/8 0 2 10 0 0 7 2C.8
2 5'8 0 6 4 0 1 0 19.9
2 5 8 1 0 0 0 1 7 15.7
3 5/8 1 8 4 0 2 4 13
3 58 2 7 9 0 3 2 11
4 5/8 3 10 9 0 4 1 9.67
4 6/8 5 5 11 0 5 2 8.5
5 5'8 7 5 8 0 6 4 7.6
5 5/8 9 10 7 0 7 8 6.96
6 5/8 12 9 2 0 9 2 C.38
6 5/8 16 1 10 0 10 10 5.9
7 5/8 20 1 1 1 0 5 5.4
7 5/8 24 '7 6 t 2 4 5.1
8 5/8 29 9 7 1 4 3 4.76
8 5/8 35 7 8 1 6 4 4.49
9 5 8 42 2 6 1 8 6 4.2
9 5 8 49 6 5 1 10 11 3.98
10 5/8 57 7 11 2 1 3 ■ 3.6

10 5 8 66 7 7 2 3 11 3.5
11 5/8 70 5 11 2 7 7 3.3
11 5/8 87 3 4 2 9 7 3.15
12 5/8 99 0 4 3 0 4* 3.09
12 5/8 111 9 6 3 3 0 3

Si l'arbre augmente de 18 pouces en hau

teur et de 3 pouces en circonférence annuel

lement, son accroissement sera comme ci-

dessous.

«.GMCULTURI. TOMH IV.— II
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Age

de
ÉcartU-

Age

de

l'arbre.

Accroiœment

Taux

l'arbre.
•**••

Cubage. Hauteur. Cubage.
annuel. r«ccroûaemenl

de

par cent.

12*

pied». DOOC pi. po. bg. âne. pied». poucei. pi. po. Hg. pi. po. llg.
■•

fl| 3 1 1 6 13 19 1/2 . 3 1/4 1 5 1 0 3 7 26.5

14 24 4 18 0 »7 25 1/2 4 14 3 2 4 0 6 4 1U.8
20 30 S 5 2 6 21 31 1/2 5 VA 6 0 3 « 9 9 16.6

24 36 6 9 0 0 25 37 1/2 6 1 4 10 2 0 1 2 0 13

28 42 7 14 3 6 29 43 l'î 7 1/4 15 10 6 1 7 0 l|
31 . 48 • 21 4 0 33 49 1{2

55 1*2

8 14 13 4 8 i 0 8 9.6

36 54 9 30 4 6 37 9 l'4 32 11 7 2 7 1 8.5

40 60 10 41 8 0 41 61 1/2 10 1/4 44 10 3 3 2 3 7.6
44 66 11 45 5 6 45 67 1/2 11 l{4 59 3 10 3 10 4 6.9
48 72 12 72 0 0 49 73 1/2 12 l}4 76 7 1 4 7 1 6.3

52 78 13 91 6 6 53 79 1/2 13 1/4 96 10 11 4 4 5 5.8
56 84 14 114 4 0 57 85 1/2 14 1,4 120 6 8 6 2 8 5.4
60 90 15 140 7 6 61 91 1/2 15 l'4 147 9 1 7 18 5

64 96 16 170 8 0 65 97 1/2 16 1* 178 9 4 a i 4 4.7 |

âgés de 12 ans est

usqu'au sommet de la

Cette table De s'applique qu'aux arbres ré

sineux qui croissent beaucoup en hauteur.

Pour faciliter l'intelligence de ces tables,

on donnera quelques explications relatives

à la dernière, d'après l'auteur.

La hauteur des

supposée de 18 pi

tige principale; la circonférence, prise au

pied, est de 24 pouces; par conséquent, la

circonférence est de 12 pouces à la moitié de

la hauteur de la tige; le quart de ce dernier

nombre est de 3, ce qui exprime le coté du

carré'. Ce nombre étant multiplié par lui-

même et le produit étant multiplie par la

hauteur, on obtient 1 pied 1 pouce 1/2 pour

le volume de l'arbre. Lorsque cet arbre aura

13 ans, sa hauteur sera de 19 pieds 1/2; le

coté du carré sera de 13 pouces et la solidité

de 1 pied 5 pouces 1/12. Déduisant de cette

dernière quantité le volume que l'arbre avait

à l'âge de 12 ans, il reste 3 pouces 7/12 pour

l'accroissement de la 13° année. Divisez le

volume de la 12° année par le nombre qui
exprime l'accroissement de la 13e année, le

quotient sera 376/100* ; divisez 100 par ce

nombre, le quotient sera de 26, 5, ce qui est

le taux à tant pour cent de l'accroissement

qui s'est opéré dans la 13° année; consé-

ijuemment, la valeur de l'arbre de 12 ans est

augmentée dans la 13' année de 26 1/2 pour

cent, ou en d'autres termes ce nombre ex

prime l'intérêt que l'arbre aura rapporté
daus le cours de la 13e année. '

Les tables précédentes donnent lieu à

quelques remarques utiles :

1° Lorsque l'âge d'un arbre en pleine crois

sance est augmenté d'un quart, le volume

de son bois est presque doublé; 2° lors

que l'âge d'un arbre aura doublé, son vo-
t ■ . A »_« i ' l / ■ i

8° lorsque l'âge d'un arbre aura doublé, sa

croissance annuelle sera quadruplée; 4°con-

séquemment, lorsque l'âge d'un arbre est

doublé, la proportion dans laquelle son ac

croissement annuel entre dans le volume to

tal de l'arbre est diminuée de moitié; par

exemple, on voit dans la dernière colonne

de la table que, dans la 13° année, l'accrois»

sèment d'un arbre est de 26, 5 pour cent,

que dans la 24° année il n'est plus que de 13

pour cent, et que dans la 48° il n'est plus

que de 6. 38 pour cent

En comparant les deux tables précédentes,

on voit que le taux à tant pour cent est le

même dans toutes les deux, quoique le vo

lume de bois, exprimé dans la seconde, soit

6 fois plus considérable que dans la pre

mière, a égalité d'âge; en conséquence, lors

que l'âge 'd'un arbre est connu, le taux de

son accroissement est également connu à la

seule inspection des tables, soit que l'arbre

ait crû rapidement ou lentement, pourvu

3ue la croissance ait été régulière dans sa

urée. En sorte qu'ayant l'âge, l'écarrissage

et la hauteur d'un arbre, nous pouvons

firomptement calculer quel sera son vo-

ume a un âge donné pour l'avenir, tant

qu'il continuera de croître comme précé

demment.

La table suivante indique le nombre d'or-

bres qui doivent être^coupés en élaguant les

bois, e.t le nombre de ceux qui seront laissés

sur pied à chaque période de 4 années depuis

l'âge de 20 ans jusqu'à 60 ans, en calculant

que la distance respective des arbres soit de

1/5° de leur hauteur, et en supposant que

l'accroissement annuel soit d un pied en

hauteur et d'un pouce en circonférence, et

3ai ces arbres aient été plantés à 4 pieds de

istance l'un de l'autre

Années
i

Nombre Cubage Nombre! "

de hauteur.

et pied» Ecarritiage. Cuba; e. Diatance. d'arbrei de d'arbrei Cubage.
■ ' par acre. la totalité. à eouper.

pouce*. pi. po . lig. pied». piedl.

20 2 1/2 0 10 5 4 2722 2362 839 727 .

24 3- 1 6 0 4.8 1883 2824 494 741

2* 3 1/2 2 4 7 5.6 1389 3308 326 776

32 4 3 6 8 6.4 1063 3779 223 792

36 4 1/2 5 0 9 7.2 840 4252 160 810

40 5 6 11 4 8 680 4722 118 819

44 5 1(2 9 2 11 8.8 562 5194 90 831

48 6 12 0 0 9.6 472 5664 70 840

52 6 1/2 15 3 0 10.4 402 6130 55 838

56 7 19 0 8 11.2 347 6611 45 857

60 7 1/2 23 5 2 12 302 7076 37 866

64
?

28 5 4 12.8 265 7537
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La table suivante présente les mêmes dé- hauteur et d'un demi-pouce en circonférence

tails que la précédente pour les bois où la annuellement,

croissance des arbres est de 15 pouces en

Nombre

d'arbres

Cubage

de

Nombre

d'arbres

k couper.

Age. Hauteur. Ecarrissage. Cubase1 - • Distance. Cubage.

par acre. la totalité.

années. pieds. pouces. pi. po. lig. pîads.

18 20 3 1 3 0 4 2722 3402 980 1225
20 25 3 3/4 2 5 3 5 1742 4246 532 1296
24 30 4 1/2 4 2 7 6 1210 5100 322 1357
29 35 5 1/4 G 8 4 7 888 5944 208 1392
32 40 6 10 0 0 8 680 6800 143 . 1430
30 45 6 3/4 14 2 10 9 537 7644 102 1452
40 50 7 1/2 19 G 4 10 435 8494 75 1464
44 55 8 l'4 25 11 10 11 360 9355 58 1507
48 60 9 33 9 0 12 302 10192 45 1518
£.2 65 9 3/4 42 10 10 13 257 11026 35 1501
56 70 10 1/2 53 7 0 14 222 11895 29 1553
60

C4

75
;«

1/4 65 10 11 15 193 12720 23 1515
80 ii 80 0 0 16 .70 13600

•

La table qui suit donne encore les mêmes Elle s'applique aux peupliers et aux arbres

détails pour les arbres dont la croissance à tiges élevées,

annuelle est de 18 pouces en hauteur et de 2

pouces en circonférence.

Nombre

d'arbre,

par acre.

Cubage

de

Nombre

d'arbres

à
Age. Hauteur. Ecarrissage. Cubage. Distance.

la totalité.
couper.

Cubage.

années. pieds. pouces. pl. po. "S- pieds. pieds. pieds.
12 18 3 1 1 6 4 2722 3062 839 943
16 24 4 2 8 0 4 8 1883 5021 673 1794
20 30 5 5 2 6 6 1210 6302 370 1927
24 36 6 9 0 0 7 2 840 7560 223 2007
28 41 7 14 3 6 8 4 617 8817 145 2072
32 48 8 ^21 4 0 9 6 472 10069 99 2111
36 54 9 30 4 6 10 8 373 11314 71 2153
40 60 10 41 8 0 11 302 12583 52 1166
44 6G 11 55 5 6 13 1 250 13864 40 2218
48 71 11 72 0 0 14 4 210 15120 32 1304
52 78 13 91 6 6 15 6 178 16294 24 2197
56 84 14 114 4 0 16 8 154 17607 20 2286
60 90 15 140 7 6 18 134 18843 16 2250
64 96 16 170 8 0 19 2 118 20138

Ces tables nous fourniront plus tard quel

ques applications. On peut en dresser de

semblables pour chaque forêt, en observant

l'accroissement des bois dont elle est formée;

elles donneront le moyen de reconnaître le

mode d'aménagement qui leur convient.

L'accroissement d'un pouce par an est la

moyenne observée sur des chênes futaies

surtaillis, qui croissent dans un très-bon sol

oh le taillis, étant souvent exploité, gêne peu

l'accroissement de l'arbre.

Voici une table dressée d'après cette

base :

Age Hauteur Cu bage Valeur Valeur
et pouces dea d'après du de
de tour. tiges. l'ecarrissage. pied «ube. l'arbre.

Pieds cubes me.
pieds. Uiques. tr. eeat.

25 20 3 48 1 » 3 48
50 17 18 75 1 16 21 65
64 28 30 33 1 34 40 64
78 30 50 » 1 34 67 »
92 30 67 50 1 67 111 71
106 30 91 86 2 » 183 72
110 30 100 83 2 30 231 91

Le tableau suivant fait connaître la marche

de l'accroissement d'un chêne futaie surtail

lis dans un bon sol. Je n'y ai pas compris le

volume des branches. On verra ode le plus

grand accroissement annuel est celfri des der

nières années, mais que, dans cette période,

l'intérêt calculé sur la valeur d» l'arbre, de-
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vient très-faible, perte qui cesserait s'il nais- l'intérêt que cet accroissement ajoute à la va

lait des besoins qui, en créant une demande leur de l'arbre de 119 ans, n'est que de 19/10

d'arbres de fortes dimentions, élèverait le p. 0/0.

prix du pied cube. Ainsi, l'accroissement de Ce cubage est fait en grume, y compris l'é-

la 119* à la 120" année vaut 4 fr. 92 c. ; mais corce de l'arbre.
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Un dernier tableau non» fera connaître

l'accroissement moyen des sapins dans un

massif jardiné, dans les foréls du Jura et des

Vosges.

Age.
Circonférence

moyenne.
Hauteur. Solidité.

w Poaeei mitriquci. Piedi miiriq. rieJ» eue. ccnli.

10 4 3 00 2

20 9 12 00 18

30 14 22 00 93

40 20 33 3 66

50 28 44 9 18

60 37 56 19 02

70 47 68 30 28

80 M 79 66 00

90 64 90 97 50

100 72 100 136 08

110 81 109 193 80

120 90 118 265 50

130 99 128 337 08

140 108 135 433 11

C'est sur ces différentes données que nous

ferons les calculs relatifs à l'aménagement.

Section m. — De taménagement desJorcls.

Aménager une forêt, c'est régler l'ordre

dans lequel on l'exploitera pendant une pé

riode dont la durée est indéterminée, mais

qui doit comprendre au moins la I" exploi

tation de tous les plants actuellement exis-

tans dans cette forêt; c'est déterminer la

quantité de bois que l'on coupera tous les

ans et le mode que l'on suivra dans cette

exploitation. Nous nous conformerons au

classement que nous avons indiqué précé

demment de* différentes espèces de bois et

forêt».

§ I**.— Aménagement des taillis.

Dans la pratique il est difficile de se

dre compte des motifs qui engagent les pro

priétaires à exploiter leurs taillis à tel âge

filutôt qu'à tel autre. Nous allons indiquer

es moyens de reconnaître cet âge, en sup

posant que l'on s'occupe d'obtenir le plus

haut revenu possible en argent. Nos premiers

calculs seront fondés sur la table des carrés

des nombres naturels, laquelle exprime d'une

manière très-approximative la moyenne de

l'accroissement du taillis.

A quel âge dois-je exploiter un taillis qui

croit suivant cette progression ? Si je l'ex

ploite lorsque sa 10* année est accomplie,

j'aurai le produit de la coupe évaluée 100 fr. ;

mais si j'attendais que ce taillis eût 20 ans,

j'obtiendrais le quadruple de cette somme

dans un espace de temps double du premier.

Nous allons reconnaître le rôle que joue le

calcul des intérêts dans la solution de cette

question.

En exploitant mon taillis à l'âge de 10 ans,

j'aurai au bout de 20 ans :

1° Le produit de la 1" coupe qui s'est élevé

à 100 fr., somme qui, avec les intérêts cu

mulés à 4 p. 0/0 pendant 10 ans, s'élève

à t48 fr. 02 c.

2° J'aurai la 2* coupe du tail

lis de 10 ans qui vaut. . . . 100 »

Total 248 IV. 02 c.

Les 2 coupes ne me donnent que 248 fr.

02c. tandis qu'une seule aurait produit 400 fr.

Il est donc beaucoup plus profitable d'ex

ploiter ce taillis à l'âge de 20 ans qu'à celui

de 10 ans.

Mais il doit arriver un terme où la pro

gression des intérêts dépassera celle de
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l'accroissement du bois ; c'est ce terme qu'il

faut chercher. Pour cela, comparez la pé

riode de 80 ans avec celle de 40 ans. Sije

préfère la dernière période, j'aurai à l'ex

piration des 80 ans :
1° Le produit de la lr* coupe qui était âgé

de 40 ans, lequel est de 1600 fr. avec l'in

térêt cumulé de cette somme à 4 p. 0/0 pen

dant 40 ans, le tout s'élevant à 7,680 fr. 96 c.

J' La J* coupe qui vaut

comme la première .... 1,600 »

Total 9,280 fr. 96 c.

En faisant 2 coupes au lieu d'une seule,

j'obtiendrai donc une somme bien supé

rieure à celle que m'aurait donnée une coupe

de 80 ans dont le produit total ne se fût

élevé qu'à 6,400 fr.

Nous avons choisi le taux de 4 p. 0/0 com

me le taux le plus convenable pour l'intérêt

annuel; mais, si nous prenons pour base de

nos calculs un taux plus élevé, le résultat

sera bien différent ; la raison en est évi

dente: l'accroissement du bois dans les pre

mières années marche aussi rapidement que

l'intérêt composé; mais cette puissance d'ac

cumulation ne tarde pas à détruire l'équi

libre, et dans un long espace de temps elle

laisse bien en arrière les progrès de la végé

tation; elle les devance d'autant plus vite

que le taux de l'intérêt est plus élevé. Cette

vérité sera rendue plus sensible par un

exemple.

Calculons un moment d'après l'intérêt à

5 l>. 0/0, et comparons l'aménagement de 33

ans avec celui de 40 ans. Supposons queJ'a

batte ma coupe lorsqu'elle a 33 ans. Elle

produit 1034 fr., somme qui, avec les intérêts

pendant 8 ans, c'esl-à-dire jusqu'à l'époque

où elle aurait été abattue si j'eusse pris la

période de 40 ans, s'élève à . 1513 fr. 91c.

J'aurai à la fin de la même

période un taillis de 8 ans ; on

pourra donc faire la seconde

coupe 8 ans plus tôt; je ga

gnerai 8 ans d'intérêt ou 409 fr.

60 c; mais je ne jouirai de

cette dernière somme qu'à l'é

poque de la coupe ultérieure,

c'est-à-dire dans 34 ans ; cette

même somme doit être réduite

à sa valeur actuelle, à . . . 137 01

Total 1639 fr. 92 c.

Mais si j'eusse attendu la 40* année pour

exploiler ma coupe, elle ne m'aurait rendu

mie 1600 fr. J'ai donc gagné 39 fr. 92 c. à

1 exploiter à 32 ans.

Nous allons voir que si je ne veux compter

l'intérêt qu'à 3 p. 0/0, c'est-à-dire que si je

me déaide à laisser mes bois sur pied, pourvu

que leur accroissement me rapporte 3 p. 0/0

par an, je dois préférer l'aménagement de 40

ans à celui de 32 ans.

En effet, si j'eusse abattu la coupe lors

qu'elle avait 32 ans, j'aurais à l'expiration des

40 années :

1° Le prix de cette coupe, ou 1024 fr.

: intérêts cumulés à 3 p. 0/0 pendant huit. . . 1348 fr. 30 c.

1348 fr. 30 c.

2° Un taillis de 8 ans; je ga

gne donc une avance de 8 ans

d'intérêts sur la coupe future,

mais je n'en jouirai que dans

34 ans ; or, 8 années d intérêts

de 1034 fr. à 3 p. 0/0, donnent

245 fr. 76 c, somme qui, ré

duite à sa valeur actuelle,

n'est que de 107 63

Total 1465 fr. 93 c.

Dans ce cas-ci, il eût donc été préférable

d'attendre que le taillis eût atteint l'âge de

40 ans, car il aurait produit 1600 fr.

Nous allons actuellement faire de sembla

bles calculs sur d'autres tables d'accroisse

ment.

Prenons la première table de M. Waisteli..

Est-il plus avantageux d'exploiter à 24 ans

la plantation figurée dans ce tableau, que de

la laisser subsister jusqu'à l'âge de 48 ans ?

— Si je l'exploite à 34 ans, j'aurai un volu

me de bois exprimé par 1 pied 6 pouces, dont

la valeur en décimales est 1500; j'aurai à

l'expiration des 48 années :

1° Cette somme, avec intérêts cumulés

pendant 34 ans à 4 p. 0/0, laquelle s'élève

a 3,844 fr. 80 c

3° Une seconde coupe de 34

ans dont la valeur est de. . . 1500 »

Total. . . . 5,344 fr. 80 c.

Mais la valeur de mon bois, à l'âge de 48

ans, est exprimée parie nombre 12,000 fr. Il

y aurait donc une perte de plus de moitié, à

exploiter la plantation à l'âge de 24 ans.

Ainsi, d'après la table des carrés, il faut

couper les bois vers l'âge de 30 ans, et d'après

la table de M. Waistkll, il faut attendre une

époque beaucoup plus reculée. La raison de

cette différence est que la table des carrés

exprime le progrès de la valeur moyenne des

bois abandonnes à la nature, et dont l'accrois

sement se ralentit promptement, tandis que

les tables de M. Waisteli. expriment les pro

grès d'une plantation cultivée.

Dans l'état actuel des bois, on ne peut pas

compter sur une marche plus rapide que

celle des carrés des nombres naturels, pour

exprimer l'accroissement annuel des taillis

et des massifs de futaie non éclaircis. En ef

fet, si nous comparons cette table avec le

prix moyen des coupes, soit des petits-taillis,

soit des hauts-taillis, soit des massifs de

haute-futaie, nous trouvons un rapport assez

exact avec les prix courans des coupes an

nuelles dans l'étendue delà France.

La valeur d'un taillis de 30 ans est marquée

dans cette trfble par le nombre 400. Suppo

sons que ce nombre exprime des francs, et

que l'étendue soit d'un arpent (demi-hectare),

la valeur de la coupe sera 800 par hectare.

C'est le prix actuel d'un taillis de cet âge,

venu dans un bon sol. L'expression de la va

leur du taillis de 25 ans est de 635. La valeur

de l'hectare est donc de 1250 fr. La valeur de

l'hectare de 30 ans sera de 1800 fr. La valeur

de l'hectare de 40 ans sera de 3,200 fr. La va

leur de l'hectare de 50 ans sera de 5,000 fr.

Nous sommes d'accord jusque là, avec les
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prix courans; mais, si nous poussons cette

MAmnnMnïorkn ITICmi'à la 1 OH* SlltlPP nHIU VPT-

la loi des carrés; or, il n'y a point d'exem

ple qu'un massif de futaie de cet âge, conduit

suivant la méthode ordinaire du jardinage,

c'est-à-dire abandonné à la nature, ait pro

duit cette somme.

Nous voulons seulement constater que les

Îtraduits annuels des forêts, traitées suivant

a méthode ordinaire, ne dépassent pas la

Erogression indiquée par les carrés des nom-

res naturels.

Nous n'ajouterons qu'un exemple du cal

cul nécessaire pour reconnaître l'âge le plus

convenable pour couper un taillis, en calcu

lant l'accroissement suivant la progression

que le propriétaire de la forêt aura constatée.

Son premier soin doit être de reconnaître

la valeur des taillis de chaque âge, dans sa

forêt; supposons qu'elle soit située dans une

contrée où le principal emploi des taillis est

le débit des cercles et des fagots, comme en

Bresse et en Beauce, et que la progression de

valeur soit celle-ci :

ans ans

à 5 le taillis vaut 50 f.

6 61

7 72

8 83

9 94

10 105

11 115

12 126

à 13 le taillis vaut 137 f.

14 148

15 159

16 170

17 181

18 192

19 202

20 214

Exploitera-t-on le taillis à l'âge de 10 ans,

ou à l'âge de 20 ans ? Si on l'exploite à 10 ans,

on aura dans la période de 20 ans :

1" Le prix de la première coupe qui est

de 105 fr. » c.

2JL'intérêtcumuléà 4 p.OjOde

cette somme, pendant 10 ans..
3* Le prix de la 2e coupe.

50

150

42

260 fr. 42 c.

On aura donc 260 fr. 42 c. au lieu de 214 (r.

que rendrait la coupe faite à 20 ans.

Ces calculs ne servent pas toujours de rè

gle déterminante pour vendre la coupe, car

des circonstances particulières décident sou

vent les propriétaires publics ou privés à

faire des coupes prématurées ou à les retar

der.

L'époque d'exploit abilité est beaucoup plus

facile à déterminer dans un taillis homogène

que dans un taillis mélangé, car il est évident

que lecoudrier et le marsault ne doivent pas

s'exploiter au même âge que le hêtre. Ces

calculs doivent d'ailleurs être combinés avec

des considérations d'un autre ordre, que

nous allons indiquer :

1° La probabilité d'une hausse ou d'une

baisse future du prix des bois, influe sur la

fixation de l'époque de la coupe. 2° Prévoit-

on que les grands taillis ne larderont pas à

être recherchés pour certains usages, comme

des exploitations de mines, des ouvrages de

fente, etc., on doit les laisser vieillir. 3° Les

charbons sont-ils très-chers, on se hâte d'a

battre les taillis qui sont propres à cet usage.

4° Le prochain établissement d'un canal ou

d'une route, qui ouvriront de nouveaux dé

bouchés à l'exportation, engagent à laisser

vieillir les coupes ; mais, si ces voies de com

munication doivent au contraire apporter du

bois dans la contrée, il faut se hâter d'exploi

ter ceux que l'on possède. 5° Il en est de

même, si l'on prévoit la prochaine introduc

tion de la houille dans une contrée où l'on

n'employait que du bois pour le chauffage et

pour les usines. 6° Possède-t-on un taillis

composé uniquement de châtaigniers desti

nés a faire des cercles ou cerceaux, on doit

l'exploiter précisément au moment où les

brins sont propres à cet usage. Il en est de

même d'un taillis de coudrier. 7* Un taillis de

frêne s'exploite avec avantage, lorsque les

perches ont atteint les dimensions propres

aux ouvrages decharronnage. 8* Un taillis de

chêne doit être coupé avant l'époque où la

qualité de l'écorce commence à se détériorer.

Les préceptes que nous venons de donner

sur l'aménagement des taillis sont également

applicables a ceux de France, d'Allemagne et

d Angleterre, et de tous les autres pays où les

bois sont mis en coupes réglées. Nous ver

rons plus loin les effets de Ta méthode mo

derne des nettoiemens ou éclaircies dans les

taillis.

S II des futaies en i

On n'a encore adopté en France aucune

méthode pour Yaménagement des massifs de

futaie. On les exploite généralement en jar

dinant, opération qui consiste à enlever les

arbres dépérissans ou nuisibles et ceux qui

sont parvenus à l'époque que l'on croit être

celle de leur maturité. C'est ce qui se prati

que dans les forêts de sapins et de hêtres des

Pyrénées, des Alpes, du Jura, et du versant

méridional des Vosges.

Les désavantage* de cet ancien usage sont :

1° le peu de revenu que l'on tire des forêts

ainsi traitées; on est obligé de les parcourir

pour aller chercher les arbres dépérissans, ce

qui rend l'exploitation et l'extraction très-

dispendieuses; 2° les dégâts qui en résultent;

3° la lenteur de l'accroissement des jeunes

plants qui languissent à l'ombre des massifs,

au point que ceux qui sont le mieux exposés

croissent deux fois moins vite que s'ils jouis

saient des bienfaits de l'air et de la lumière.

4° La destruction des neuf dixièmes de ces

plants dans leur jeunesse.

Cet usage présente cependant un avantage

remarquable; le massif de la forêt se conserve

intact pendant une durée indéfinie, si le jar

dinage est bien exécuté, et surtout si l'on a

soin de conserver sur les bords une épaisse

lisière pour défendre la forêt contre les vents

impétueux ou desséchans. Il est vrai que les

Îtraduits sont inférieurs à ceux que procure

'application des nouvelles méthodes d'amé

nagement ; mais, pour peu que ces métho

des soient mal entendues dans l'exécution ,

la forêt se dégarnit et ne se repeuple plus.

C'est en ne découvrant jamais le sol en entier

avant d'avoir assuré le repeuplement, que l'on

peut faire croître de magnifiques sapins sur

un plateau de 2 à 3 pouces de terra repo

sant sur des masses de rocs calcaires ou gra

nitiques; dans l'application des nouvelles
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méthodes , le moindre accideut peut mettre

k terrain à nu.

L'ancien usage d'exploiter les forêts en jar

dinant subsiste encore dans la plus grande

partie de l'Allemagne, mais les nouvelles

méthodes dont nous allons parler, et qui ont

été inventées et mises en pratique par des

Allemands, se propagent au point qu'elles

paraissent devoir remplacer partout l'ancien

procédé.

§ III. — Coupes par bandes.

Au lieu de chercher çà et là les arbres

mûrs ou dépérissans,on fait une coupe pleine

à laquelle on donne la forme d'un rectangle

irréguticr très-alongc. Tous les arbres qui se

trouvent dans cette surface sont abattus, à

l'exception de quelques porte-graines. Cette

bande forme la coupe annuelle qui se repeu

ple naturellement par de jeunes plants qui

se trouvent déjà sur le sol, et surtout par ceux

qui doivent provenirdesgraines qui tombent

des massifs d'arbres entre lesquels cette

lisière est resserrée. L'année suivante on ex

ploite une autre bande de forme semblable

dans une autre partie du massif. La princi

pale précaution à prendre dans ces exploi

tations consiste à les diriger de manière à

ne pas donner entrée aux vents destructeurs.

Les hêtres et les sapins, quoique d'une hau

teur excessive, n'étant pourvus que de fai

bles racines, dans un sol très-peu profond ne

peuvent résister à de faibles coups de vent

qui n'ébranleraient pas des arbres ordinaires.

On dirige autant que possible les bandes

de l'est à 1 ouest, pour procurer de l'ombrage

au plant {fig. 107). Quelquefois on tourne sui-

Fig. 107.

vant la pente, pour éviter que les pluies en

traînent les graines (fig. 108). Dans la vue de

Fig. 108.

favoriser les semis naturels, on enlève les

pousses et les herbes en grattant le ter

rain à la pioche. Les arbres isolés que l'on

a laissés de distance à autre pour aider au

repeuplement doivent être coupés aussitôt

que le plant est assez épais et assez fort pour

se passer d'abri.

Exemple : Forêt d'épicéas d'Aarau, canton

d'Argovie.

§ IV.— Méthode de repeuplement des foréti.

La méthode scientifique adoptée dans l'Al

lemagne méridionale, et quia été appliquée

avec succès dans nos forêts du Haut et du

Bas-Rhin, consiste à traiter l'exploitation

des massifs de haute-futaie ainsi qu'il suit:

Le massif de hêtre , de chêne ou de sapin

qui est jugé prochainement exploitable, est

mis en défense quelques années d'avance,

c'est-à-dire que le pâturage et le pacage y

sont interdits dans la vue de conserver les

graines. Lorsque le moment de l'exploita

tion est arrive, on procède à l'assiette de

la coupe sombre, en désignant pour l'abattage

les arbres qui sont situes dans les endroits

les plus épais, de manière que ceux qui res

tent conservent un égal ombrage sur toute

l'étendue du sol. Cetle opération importante

et délicate a un double objet : celui de per

mettre au semis de lever'et celui d'empê

cher l'accroissement des herbes. L'air circu

lera à travers le massif, la lumière commen

cera à s'y introduire, et les jeunes plants se

développeront sous l'influence de ces agens

de la végétation , en même temps qu'ils se

ront protégés contre les gelées et contre les

chaleurs.

Lorsque le plant, répandu uniformément

sur le sol, a pris une hauteur de 10 à 15 pou

ces; lorsqu'on n'a plus lieu de craindre que

l'accès du soleil et du grand air ne le fasse

périr en occasionant une subite évapora-

tion de l'humidité du terrain ; lorsque le

massif est bien garni, il est temps de s'oc

cuper de la coupe secondaire. Celle-ci, que

l'on nomme aussi coupe claire, comprend

une grande partie des arbres restans. On

observera pour l'espacement des arbres des

règles à peu près semblables à celles d'après

lesquelles on a dirigé la coupe sombre; on

se rappellera seulement que les parties de

la forêt les mieux repeuplées sont celles qui

exigent le moins d'arbres. On laisse subsis

tes arbres réservés jusqu'à l'époque où le

semis, ayant atteint une hauteur moyenne

d'un mètre, est devenu assez robuste pour

être livré sans inconvénient à l'influence de

l'air, du soleil et des météores.

Cette époque arrivée, on peut procéder à

la coupe définitive qui comprend les arbres

restans, sauf quelques pieds destinés à ser

vir de porte-graines dans les endroits que

l'on ne juge pas suffisamment repeuplés.

Ces porte -graines sont ordinairement pris

parmi les arbres faibles, difformes, peu éle

vés ; leur destination est de donner des grai

nes et de conserver un peu d'ombrage dans

les lieux où le plant est encore faible. Ces

arbres ne tardent pas à être écimés, ébran-

chés, rompus ou déracinés.

Les trois exploitations embrassent ordi
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nairement une période d'environ 10 années.

La rareté ou l'abondance des graines, la ra

pidité ou la lenteur de la croissance des

plants déterminent les époques respectives

des trois exploitations. La principale diffi

culté à surmonter dans l'emploi de cette mé

thode, consiste à diriger les exploitations de

manière que les vents ne s'introduisent pas

dans la forêt après la coupe sombre et sur

tout après la coupe secondaire, car ils fe

raient tomber une foule d'arbres , qui, la

plupart, seraient brisés et sans valeur; mais

cette perte n'est pas la plus grande ; l'acci

dent que nous signalons dérange toutes les

combinaisons du forestier, qui a donné tant

de soins pour élever le jeune plant; on est

obligé quelquefois de recourir à l'ensemence-

mentnaturel; les plants ne sont plus du même

âge ni de la même force. Mais si aucun dé

sastre n'est venu déranger l'ouvrage de l'art,

la terre est bientôt couverte de myriades de

plants de l'essence qu'on a voulu propager;

l'extrême épaisseur de ce plant est une condi

tion essentielle de sa réussite; les jeunes tiges,

délivrées du voisinage des arbres qui les au

raient affamées, s'élèvent droites et hautes ;

elles forment un massif dans lequel tous les

brins étant à peu près de même force, cha

cun d'eux n'étant ni ombragé ni épuisé par

les autres, croit avec le maximum de la force

qu'il tire de son essence, du sol dans lequel

il est né et de l'atmosphère dont il est en

vironné.

La traite du bois qui est abattu dans les

coupes doit être exécutée très-promptement,

pour éviter de trop grands dégâts; on a soin

qu'elle se fasse à travers les parties de la

coupe non encore exploitées. On recèpe les

ijeunes tiges de bois à feuilles caduques qui

lont été brisées, et leurs souches ne tardent

pas à repousser des rejets.

Lorsque le jeune taillis est parvenu à sa

20' année, on procède à l'extraction des jeu

nes plants de marsault, tremble, bouleau,

charme, qui croissent plus rapidement que

les bois mus ou qui embarrasseraient les

plants de sapins.—20 ans plus tard, on pro

cède à un second nettoiement , en avant

soin de tenir toujours le plant épais et bien

garni; c'est une condition essentielle de leur

prospérité future. On continue ainsi tous les

20 ou 25 ans, jusqu'à ce que le massif soit

exploitable.

Les inconvéniens de celte méthode sont :

1° qu'il se passe souvent plusieurs années

sans qu'il y ail des semences forestières et

qu'on est alors obligé de recourir aux semis

artificiels qui ne réussissent pas toujours

dans les terrains découverts; 2° que la moin

dre négligence dans l'exécution peut perdre

sans retour quelques parties de la forêt;

3° que trois exploitations clans le même lieu

entraînent des Irais considérables, tandis

qu'en exploitant la coupe par bandes étroites

on abat tous les arbres à la fois, sauf quel

ques porte-graines. Il est juste d'observer,

1* que les coupes par bandes favorisent aussi

l'entrée des vents dans les massifs; 2° que

celte succession de coupes sombre, secon

daire et définitive n'est indispensable que

dans les terrains secs; car, dans les bons sols,

deux coupes suffisent pour opérer le repeu-
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plement; 3° que les plants de 3 ou 4 pieds

de haut, étant dégagés du voisinage des grands

arbres, croissent bien plus rapidement que

ceux qui garnissent les bandes bordées de

massifs; 4° que les semis naturels sont dis

pendieux et ne réussissent pas toujours.

Exemple d'une belle forêt traitée par la

méthode de l'ensemencement naturel : Forêt

de Ribeau ville' (Haut-Rhin j.

$ V. — Des futaies surtaillis.

On nomme futaies surtaillis les baliveaux

de tout âge que l'on réserve dans les taillis

à mesure de leur exploitation.

L'usage le plus général est de réserver 50

baliveaux de taillis par hectare. Nous sup

poserons dans nos calculs ultérieurs que la

révolution de l'aménagement est réglée à la

période de 25 ans. La coupe comprendra

donc 50 baliveaux de l'âge du taillis par

hectare. A l'époque de la seconde coupe ces

baliveaux soat âgés de 50 ans. On fait abattre

ceux qui sont faibles, difformes ou trop rap

proches les uns des autres, et on en réserve

environ 18 par hectare. A l'époque de la troi

sième coupe ces baliveaux sont âgés de 75

ans. On en réserve 8 environ par hectare.

A l'époque de la quatrième coupe, ces bali

veaux sont âgés de 100 ans. On en réserve

environ 3 par nectare. Aux époques des cou

pes suivantes, ou réserve un ancre ou deux

par hectare, de 125, de 150 ans, etc. Telle est

la proportion ordinaire dans les forêts bien

aménagées du nord-est de la France.

L'accroissement de ces futaies varie suivant

la nature du sol et l'âge auquel on exploite

les taillis. Le tableau suivant fera connaître

le rapport moyen de leur accroissement dans

un bon sol :

An dea CuLig* en grume, Am d«i
piedi eubd. baliveaux.

Cabag* tu grume,
piedi cube».ataliTtaax.

40 . ..23 80 . . . 18

50 . ..63 90 . . . 23

60 . . . 10 5 100 . . . 30

70 . . . 13 120 . . . 56

75 . . . 15 12Ô . . . 65

La question des futaies surtaillis a été l'ob

jet de longues controverses entre les anciens

forestiers ; mais, comme la plupart d'entre

eux avaient négligé un élément essentiel, ce

lui du calcul des produits et de l'intérêt

composé, leur opinion n'a pas influé sur la

pratique générale.

Le molif qui a fait convertir les massifs de

haute-futaie en taillis est que lorsque l'in

dustrie s'est introduite en France, on a

abattu les massifs pour en consommer les

produits, soit dans les villes, soit dans des

usines, et que l'on a trouvé plus commode et

plus avantageux de couper les taillis lors

qu'on trouvait à les vendre, que de les con

serveren massifsde futaie. Le développement

de la richesse publique ayant successivement

augmenté la valeur des bois, on a reconnu

qu il y avait plus de profité abattre les gros

arbres qu'à les conserver, et on en a peu à

fieu diminué le nombre par le motif ou sous

e prétexte que ces baliveaux nuisent à l'ac

croissement du taillis. C'est sur cette idée

qu'est fondée la pratique actuelle qui se pro-

tomb IV.— i a
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page rapidement. Elle présente des inconvé-

niens gui entraîneront l'abandon des futaies

sur taillis. 1° Dans les terrains secs le sol

est trop découvert par l'enlèvement de la

futaie, l'humidité s'évapore, et la végétation

s'affaiblit à un degré considérable ; les ra

cines des arbres et du taillis restans, étant

privés de l'humidité qui les alimentait, ne

fournissent presque plus rien à la nourri

ture des plantes ; 2° les cimes des arbres su

bitement exposées aux courans d'air se des

sèchent; 3° les jeunes baliveaux, n'étant plus

dans un état serré, se forment de grosses

têtes et cessent de croître en hauteur après

l'abattage du taillis.

Ainsi on ne doit plus avoir désormais que

des arbres difformes ou de petite stature

dans les taillis.

Le mode qui est sur son déclin produisait

cependant une immense quantité de beaux

arbres pour tous les besoins de l'Etat et des

particuliers. Ces arbres étant tenus dans un

état serré, leurs tiges s'élevaient à peu près

comme dans un massif ; le taillis ne formait

qu'un sous-bois qui garnissait l'intervalle

entre les arbres; niais actuellement le taillis

étant devenu le produit principal, la futaie

dégénère rapidement. Les coupes des taillis

dont l'époque est déterminée par des calculs

fondés sur un intérêt élevé étant plus fré

quentes qu'elles ne l'étaient autrefois, il sera

impossible désormais d'élever de beaux ar

bres dans les coupes, car, pour avoir une

futaie d'une belle dimension, les taillis ne

doivent pas être coupés trop jeunes; les ba

liveaux ne s'élevant plus guère après l'ex-

Eloitation,surtout lorsqu'ils ne sont pas nom-

reux, ils ne forment jamais que des arbres

rabougris, et l'on ne manque pas de pronon

cer que le sol de la futaie ainsi traitée ne

convient pas pour élever de la futaie.

§ VI. — De l'âge auquel il couvieut de couper

la futaie.

a

Nous parlerons d'abord de l'usage général.

Ce n'est que depuis un demi-siècle environ

me l'on fait en France de grands abattis de

utaie. On conservait autrefois les vieux ar

bres sans s'occuper du point de savoir si leur

accroissement rapportait 1, 2 ou 3 p. 0,0 ; l'u

sage, une espèce d idée vague du sacrifice fait

au bien public, une pensée dominante d'ordre

et de conservation guidaient le forestier

même à son insu, et il réservait uneimmensité

d'arbres qui, tout en continuant de végéter,

nu gagnaient pas un pour cent par an. Les

vues qui dirigent aujourd'hui le forestier fran

çais sont encore puisées en partie dans ces

idées de conservation et reposent aussi en

partie sur des théories particulières ou sur

des calculs plus ou moins justes; en sorte

qu'il n'y a aucune fixité à cet égard. L'amé

nagement en Allemagne se règle d'après les

Îiroduits en nature. On veut conserver pour

es siècles futurs une masse de bois égaie au

moins à celle que l'on a trouvée. Il en est

tout autrement en Angleterre, où l'on coupe

un arbre lorsqu'il ne rapporte plus tant pour

cent. On cherche uniquement un produit en

argent, à moins qu'il ne s'agisse d'arbres con

servés pour agrément.

Il serait impossible de comprendre com

plètement la théorie générale de l'aménage

ment si l'on n'appréciait pas toutes les con

séquences diverses de chacun des modes que

nous venons d'exposer. Nous ferons d'abord

connaître la différence entre les produits

matériels dans deux circonstances opposées.

Prenons une forêt de 100 hectares aména

gée à l'âge de 10 ans, dans un sol de qualité

moyenne: on exploite par an dix hectares de

taillis qui produisent chacun 50 stères de

bois, lesquels, à 5 fr. le stère, vaudraient

250 fr., ce qui donnera pour le revenu de la

forêt 2,500 fr.

Prenons une autre forêt semblable pour

le sol, mais aménagée à 100 ans, et dansjla-

quelle on enlève périodiquement le bois mort

et les chablis ; cette forêt rendra :

1° En bois mort et chablis, par

an 200 fr.

3° La coupe pleine, dont la con

tenance sera a'un hectare, com

prendra 500 arbres valant chacun

20 fr., ce qui fait en tout. . . . 10,000 fr.

Revenu annuel . . . 10,200 fr.

(On trouve en France, et notamment dans

le haut plateau des Vosges, des massifs de

haute-futaie qui contiennent pour 10,000 fr.

d'arbres résineux dont l'âge moyen est de

100 ans.) Ainsi le pays perd les 3/4 des pro

duits en nature par un aménagement en

taillis ; mais la génération présente gagne

sur l'intérêt de l'argent.

Il est évident qu une contrée qui possède

un million d'hectares de bois âgés de 100 à

150 ans est beaucoup plus riche en matière

forestière qu'une autre contrée qui possède

un million d'hectares de bois taillis dont

l'âge moyen est de 20 ans. Dans la première;

contrée on fait abstraction de l'intérêt de

l'argent ; dans la seconde on en fait une ap

plication peu éclairée.

Dans l'impossibilité de réduire le taux de

l'intérêt de 1 argent, il ne reste d'autre moyen

pour rétablir l'équilibre delà production que

celui d'accélérer la croissance des plants

forestiers; on y parvient par les cultures,

par le nettoiement, par l'élagage et par l'ap

propriation des bonnes espèces de bois au

sol. Tel est aujourd'hui l'état de la science

forestière en Angleterre, où l'art s'efforce de

recréer une partie de ce qui a été perdu sous

l'influence de l'ancienne législation des forêts

et des chasses.

En Allemagne, on conduit d'une manière

savante les arbres jusqu'au terme où ils ont

acquis les plus belles dimensions propres à

leur espèce. On exploite la plupart des forêts

résineuses et celles de hêtres à l'âge de 150
ans; ainsi chaque année on abat la 140e par

tie de leur étendue totale. Les massifs de

chêne subsistent pendant plusieurs siècles.

Comparons cet aménagement avec l'aména

gement ordinaire de nos forêts de sapins.

Ces dernières, exploitées par la méthode

du jardinage, produisent annuellement en

viron 60 pieds cubes par hectare pour toute

l'étendue de la forêt; ainsi une forêt de 140

hectares produit par an 8,400 pieds cubes de

bois qui valent dans la forêt, à raison de 60

centimes le pied cube, la somme de 5,040 fr.,
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laquelle exprime le revenu de 140 hectares,

en sorte que le revenu par hectare est de

36 francs.

En Allemagne, une forêt âgée de 140 ans

contient 20,000 pieds cubes de bois, terme

moyen, parhectare, en sorte qu'en exploitant

un hectare par an, le produit total est de

20,000 pieds cubes de bois de chêne, hêtre

ou sapin, qui, à 60 centimes le pied cube pris

en forêt, valent. 12,000 fr.

On procède à l'expurgade des

bois blancs et des plants qui sur

chargent le massif 4 fois clans la

révolution de l'aménagement, c'est-

à-dire tous les 35 ans, coupe qui ,

réduite à un terme moyen annuel,

s'étend sur 4 hectares et produit à

raison de 600 fr. par hectare la

somme totale de 2,400

Total 14,400 fr.

Ainsi, le revenu annuel d'un massif de

futaie, traité par la méthode allemande, est

de 14,400 francs pour 140 hectares, ce qui

revient à 102 fr. 85 cent, par hectare ,

somme qui dépasse de beaucoup le revenu

des forêts semblables traitées suivant l'an

cienne méthode du jardinage.

Exemples de forêts bien peuplées : Forêt de

Riquervirch (Haut-Rhin) ; il y a dans ce m as

sit, moi) sapins par hectare estimés 21,000 fr.;

forêt de Nideck (Bas-Rhin).

Nous allons calculer pour dernier terme de

comparaison le revenu moyen d'une futaie sur

taillis, exploitée suivant la méthode française

dans un sol assez fertile et dans laquelle on a

choisi des réserves dont le nombre est gra

dué dans la proportion indiquée au § précé

dent. Ce revenu est calculé pour la coupe

d'un hectare dans un bois de 25 hectares

aménagé à 25 ans.

1* On trouve 50 baliveaux âgés de 25 ans,

et comme on eu réserve 18, il en reste 82 à

abattre. Dans ce dernier nombre la moitié

ne sert qu'à faire du bois de chauffage , il en

reste 16 dont les tiges contiennent chacune

deuxpieds cubes 3/10, et comme le pied cube

métrique de petit bois vaut communément

un franc, la valeur de 16 arbres sur taillis est

de 36 fr. 80 cent 86 f. 80 c.

Lés 16 autres arbres sur taillis,

propres seulement au chauffage,

valent ensemble, avec les bran

ches des premiers 12 »

2° On trouve 18 modernes ou

arbres de 75 ans par hectare,

8 sont réservés et 10 sont coupés;

dans ce dernier nombre 7 sont

propres au service, les trois autres

ne peuvent guère servir que pour

le chauffage. Les 7 premiers cu

bent chacun 15 pieds métriques

et valent 15 francs. Leur valeur

totale est donc 105 »

Les trois modernes de qualité

inférieure valent avec les bran

ches des premiers 35 »

3° On trouve 8 arbres anciens,

âgés de 100 ans, par hectare, 3

sont réservés , les autres sont

188 f. 80 c.

188 fr. 80c

abattus; ces derniers cubent cha

cun 30 pieds métriques et valent,

à raison d'un franc 20 centimes

le pied cube, 36 francs chacun,

ce qui fait pour tout 180 »

4° Il reste 3 arbres de cent ans

et au-dessus ; on peut en couper

deux.qui valenleDsemble,y com

pris les branchages 112 »

Le taillis de 25 ans produit

6,400 pieds cubes de bois propre

au chauffage ou à la carbonisa

tion qui, à 15 centimes le pied

cube, valent 960 »

Valeur totale de la coupe. . . .1,440 f. 80 c.

Comme cette coupe est le seul revenu

d'une forêt qui contient 25 hectares, il en ré

sulte que l'hectare rapporte annuellement

57 francs 63 cent. Cette somme est bien su

périeure au taux moyen du revenu des forêts

de l'Etat, qui ne dépasse pas communément

20 francs par hectare; mais nous calculons

sur une forêt située dans les plaines du nord-

est de la France, où les débouchés sont fa

ciles et les moyens de consommation assu

rés.
Ainsi, en réduisant les produits à leur va

leur en argent, nous trouvons qu'une forêt de

haute-futaie jardinée produit annuellement

par hectare, terme moyen 36 f. » c

Qu'une forêt semblable traitée

par la méthode allemande pro

duit 102 85

Et qu'une forêt exploitée en

taillis et futaie sur taillis produit 57 63

Cette comparaison donne lieu aux ré

flexions suivantes :

Le système des massifs de futaie qui s'é

tend sur les 9; 10" des forêts de la France n'est

plus en vigueur, puisque généralement on ne

réserve pas des arbres en assez grand nom

bre et d'un âge convenable pour remplacer

ceux que l'on exploite. La méthode du jar

dinage n'est plus généralement suivie , mais

aucun mode fixe n'y a encore été substitué.

On peut remarquer seulement que la prati-

Î|ue générale qui s'établit en France, par une

oule de faits isolés, tend à adopter en défi

nitive pour unique base de l'aménagement

forestier les produits en argent. C'est par une

suite de calculs faits avec plus ou moins

d'exactitude sur cette base qu'une grande

Partie de nos futaies ont été abattues, et que

époque de l'exploitation des taillis a été de

vancée; les revenus sont considérables parce

que l'on exploite beaucoup à la fois; mais ils

s'épuiseront, et l'on ne pourra en créer de

nouveau \ i|iie par l'adoption d'un bon système

de culture forestière, lequel consiste princi

palement à accélérer la croissance des taillis

et des futaies en dépensant à propos l'argent

nécessaire pour en soigner la production.

Celte culture consiste: 1° à approprier les

espèces de bois au sol et au débit; 2° à com

poser chaque aménagement d'une espèce

d'arbres ou de deux espèces analogues; 3° à

ne conserver dans chaque massif que des

plants delà même force, du même ùge et con

venablement espacés autant que possible;
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4° à n'exploiter chaque massif qu'à l'âge où il

rend le maximum des produits en argent;

5" à ne pas conserver de vieux baliveaux clans

les taillis, niais à élever de grands arbres

enmassirsdansla meilleure partie de U forêt;

6° à employer dans les portions arides des

forêts la méthode d'ensemencement naturel

pour les futaies et celle du fur tage pour les

taillis; 7° à ne pas épargner les frais de cul

ture lorsqu'il est évident qu'ils doivent être

remboursés par des produits immédiats ou

par un surcroit de produits éloignés.

Les calculs qui seront faits d'après l'étude

du maximum des produits en argent feront

connaître que tel bois doit être exploité à

10 ans, tel autre à 30, tel autre à 100 ans,

suivant les besoins que l'on a dans chaque

contrée, de menu bois, de gros bois ou de

pièces de charpente. Partout l'étendue et la

nature de la production devront se régler

d'après la demande présumée. On ne réali

sera pas de telles améliorations sans beau-

coup de calculs et de démonstrations préli

minaires. Nous ne croyons pas inutile, sous

ce rapport, de passer encore une fois en revue

les tables précédentes.

Prenons un exemple dans la table 1" de la

page 81. La progression nous fera connaître,

en la combinant avec un calcul très-facile,

l'àçe auquel il convient d'abattre les arbres

qui croissent suivant cette progression.

Nous supposerons que l'on venues exploiter

aussitôt qu'ils ne rapportent plus 4 p. 0/0 par

an. Leur valeur primitive doit doubler tous

■les 18 ans pour qu'ils puissent rendre cet in

térêt. Nous voyons que l'arbre désigné dans

ce tableau a plus que doublé de valeur tous

les 18 ans jusqu'à 1 âge de 55 ans; son volume

croit ensuite plus rapidement, mais le pied

cube de gros bois étant plus cher que celui

d'un petit bois, on gagne encore à attendre

pour le couper. Si nous jetons un coup-d'œil

sur le tableau de la page 19, nous verrons

que jusqu'à l'âge de 110 ans la valeur de l'ar

bre qui fait le sujet de celte table, a encore

doublé dans la dernière période de 18 ans.

La table qui fait connaître l'accroissement

moyen des sapins dans un massif jardiné

(page 85) donne à peu près le même résultat.

11 ne faut point perdre de vue que ces ta

bleaux d'accroissementdes futaies ne s'appli

quent qu'aux arbres qui ont pu vieillir un

siècle ou un siècle et demi dans un état sain,

mais qu'elles n'ont aucun rapport avec une

foule d'autres arbres viciés ou gâtés par des

maladies et des accidens de tout genre. Si les

arbresde la fclasse grossissent suivanteelte

progression, il s'en faut bien que l'accroisse

ment total des massifs de nos futaies pris en

mnssc suive la même loi; maison la retrouve

dans les forêts soumises à la méthode de l'en

semencement naturel et des expurgades par

éclaircies. J'ai reconnu que dans- la forêt de

Joux, et dans les autres belles forêts du Jura,

les sapins qui ne sont pas défectueux grossis

sent uniformément d'un pouce par an sur

leur circonférence; mais celte progression

n'est point applicable à l'étendue totale du

massif qui est soumis au jardinage.

§ VII. — Exploitation des futaies avec i

ment artificiel.

Si les repeuplemens artificiels étaient tou

jours bien assurés, ce serait sans contredit

la voie In plus économique pour repeupler les

forêts.

talion à diverses'reprises pendant 10 ans;

mais on ne peut guère espérer de voir ce

procédé généralement usité, tant que chaque

forêt n'aura pas sa pépinière pour fournir

du plant en abondance et à bon marché.

Cependant c'est ainsi que se régénèrent les

plus belles forêts de sapins de la Toscane;

on y a fait les exploitations à blanc, et le

repeuplement s'opère au moyen des pépi

nières annexées aux forêts. Ces repeuple

mens sont peu dispendieux, car une pépi

nière de 2 ares suffit pour replanter 1 hectare.

Les plantations se font en automne; le prin

temps est trop sec en Italie pour que l'on

puisse confier dans cette saison le plant à la

terre, à moins qu'elle ne soit arrosée. Les

plants sont espacés de manière à occuper

chacun un étendue de 7 à 8 pieds de rayon.

On a adopté l'ordre symétrique comme ce

lui dans lequel les arbres se développent le

mieux. L'efficacité de ce soin est d accord

avec l'observation que les arbres demandent

un espace dans lequel ils puissent s'étendre

également dans tous les sens. Peu de temps

après que la plantation est effectuée , le sol

se couvre d'une infinité de ronces et d'au

tres arbustes que l'on se garde bien de dé

truire, car ils tiennent le sol à couvert et

garantissent par là le jeune plant d'une trop

forte transpiration ; mais au bout de 6 ans

cette espèce d'abri a disparu, et les sapins

couvrent tout l'espace.

La coupe de ces arbres se fait vers leur

90e année, lorsque la flèche supérieure, qui

est la dernière pousse annuelle, s'incline et

ne s'alonge plus.

La culture momentanée du seigle dans

les sapinières exploitées a produit, dans ces

climats chauds, des effets désastreux , en

arrêtant la multiplication des arbustes, des

ronces et des grands herbages qui croissent

naturellement après la plantation, et qui

seuls conservent la fraîcheur et l'humidité

nécessaires à la végétation.

On ne connaît en Italie que deux modes

de culture forestière, celui des taillis et ce

lui des massifs de haute-futaie. Le mode

mixte des futaies surtaillis n'y est pas em

ployé.

$ VIII.— Des essarts.

Après avoir parlé des méthodes générales

d'exploiter les bois, soit en taillis, soit en

futaie, nous parlerons des pratiques locales

qui sortent Je ces grandes divisions.

La culture des bois en essarts se pratique

depuis plusieurs siècles dans les Ardennes,

les Vosges, dans le pays de Darmstadt et eu

divers lieux sur les bords de la Sarre, de la

Moselle et du Rhin. Les bois d'essarts sont

des taillis de chêne qui s'exploitent en plein,
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sans réserve de baliveaux, tous les 16 ou

18 ans, et dont on cultive le sol après l'ex

ploitation pour y semer du seigle et d'autres

graines pendant 2 ou 3 ans au plus.

UécobuaL'e .est l'un des travaux essentiels

de cette culture. Lorsque le taillis est coupé,

les habitans du voisinage cultivent le sol a la

pioche ; ils disposent la pelouse en petits

fourneaux sur lesquels ils placent les genêts

et les herbes qu'ils ont pu ramasser dans le

voisinage ; les cendres de ces fourneaux sont

répandues sur le sol ; ensuite on y sème du

seigle. Dans certaines localités, la portion du

propriétaire, qui n'est tenu à aucuns frais,

s'élève ordinairement à 30 ou 36 francs par

hectare.

L'abattage des taillis et Vécorcement se

font simultanément en pleine sève. M. Lintz

a reconnu que la végétation se montre bien

plus puissante dans ces essarts que dans les

taillis ordinaires; il a mesuré des jets de

chêne d'un an, qui avaient 3 mètres de lon

gueur. Il regarde celte forte végétation com

me l'effet de l'abattage opéré en pleine sève;

mais la culture y contribue davantage, car ^

on ne remarque pas dans les taillis incultes , '

coupés en pleine sève, des effets semblables.

Les taillis des essarts sont aussi élevés et

aussi forts à l'âge de 6 ans que les taillis ordi

naires à l'âge de 12 ans. Les brins étant écor-

cés jusqu'au niveau du sol, les jets sortent

nécessairement du collet des racines et for

ment plus tard eux-mêmes de nouvelles

souches.

Les Allemands, qui ont étudié ce sujet

d'un point de vue élevé, ont reconnu que

cet usage se recommande encore plus par

l'étendue des travaux utiles qu'il exige que

par la richesse du produit brut qu'il pro

cure. En effet, une partie de ce produit est

une création industrielle.

§ IX. — Du furetage.

On appelle ainsi le mode d'aménagement

qui consiste à couper dans un taillis les plus

gros brins d'une grosseur déterminée , en

laissant subsister les petits brins jusqu'à

l'époque où ils auront atteint la dimension

des premiers. Les bois où le furetage s'exerce

sont peuplés principalement de hêtres; on

n'y conserve point de futaies, parce qu'elles

sont considérées comme nuisibles; on ré

serve à peine quelques baliveaux ; mais on

laisse croître en liberté les châtaigniers qui

se trouvent çà et là dans ces taillis. L'ex

ploitation revient tous les 10 ans dans la

même partie de la forêt. Sur chaque souche

îl y a des brins de 3 âges différens {fig. 109).

On coupe tous ceux qui ont plus d'un pied

détour, et on laisse subsister les autres. On

conserve tous les brins de semence.

Les coupes nouvellement Juretées sont

couvertes d'herbes, de genêts , de brins cas

sés ou pliés; mais quelques années après on

n'aperçoit aucune trace des dégâts que l'ex-

ploitation avait occasionés, et les arbustes

sont étouffés. Les petits brins, trouvant l'es-

pace nécessaire pour se déveloper, croissent

avec force , et comme lo sol n'est jamais ,

découvert , les racines reçoivent une nom- J

riture abondante ; le taillis procure aux der

niers jets des souches un abri contre les

vents desséchans et contre les gelées. Ce

genre d'exploitation convient parfaitement

aux taillis de hêtre, dans les terrains secs

et légers. Il est usité dans les forêts du nord-

est de la Nièvre, et de l'ouest de Saône-et-

Loire. Les taillis de chêne du même pays,

qui sont destinés à être écorcés , sont ex

ploités de la manière suivante: tous les 6 ans

on coupe sur chaque souche les gros brins,

qui sont âgés de 18 ans, et on laisse subsister

tous ceux qui sont âgés de 12 ans et de 6 ans.

Six ans plus tard on revient couper les brins

qui avaient 12 ans à l'époque de la coupe

précédente, et ainsi de suite.

Cette exploitation s'exerce avec certaines

précautions, qui ne doivent jamais être né

gligées. Comme dans les essarts, on écorce

les brins jusqu'au niveau du sol, afin que

les jets sortent nécessairement de terre; on

ne réserve point de baliveaux; 2 ans après

chaque coupe, on procède au curage, opéra

tion qui consiste à couper le houx, le genêt,

les épines, les brins tralnans et les plantes

adventices, de manière que le. plant de chêne

reste seul dans la forêt.

Exemples de ce mode d'exploitation : Bois

de Roussillon et Verrière (Morvan); bois d'Ar-

leu (Nièvre).

Sx. - Aménagement nu assolement de forêts

suivant la méthode de M. Cotta.

But de cette méthode. —Répartir les forêts

selon les besoins du pays et suivant la nature

du sol; — céder à 1 agriculture les portions

de forêts qui lui conviennent, et oui après

un long repos sont engraissées par 1 accumu

lation de débris végétaux ; — placer les forêts

dans les lieux qui ne conviennent pas ou qui
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ne conviennent plus à l'agriculture; — régler

cet assolement de manière à augmenter la
... - J ~„ .., wl 1 1 i 1 t i ir ri ( •< 1 1 1 f>t frtrPQ-

ID3S5C:e totale des produits agricoles et fores

tiers : — tel est le but de la méthode de

M. Cotta, qui classe dans un seul système tou

tes les cultures, y compris la culture des bois.

Exposéde la méthode.— 1° On choisit une

forêt propre à l'objet que l'on se propose; on

la divise en un certain nombre de coupes

déterminées d'après la nature du sol, la tem-

Pérature du climat, et l'espèce d'arbres que

on veut élever.

2° Chaque année on abat le bois de l'une

de ces coupes dans l'ordre suivant {fig. 110) :

Fig. 110.

î 5 A

3° On défriche la coupe et on en dispose

le sol pour la culture des céréales. On cul

tive ce terrain défriché comme un champ

ordinaire.
4° On choisit ensuite une espèce d'arbres

propre au but que l'on veut atteindre et

aux besoins locaux. On plante ces arbres en

raies dans le sens des sillons, en disposant

les rangées de manière qu'elles soient éloi

gnées l'une de l'autre de 20 à 30 mètres, se

lon que l'on a plus ou moins besoin de Mr .

de fourrage ou de bois. Les tiges des arbres

qui forment ces rangées sont éloignées en

tre elles de 10 à 12 décimètres.

5° Entre ces lignes d'arbres on cultive du

Dlé ou d'autres céréales, tous les ans, jusqu'à

l'époque où les arbres ont pris assez de crois

sance pour gêner cette culture. On la cesse

ensuite entièrement.
6" On éclaircit ces arbres lorsqu'ils sont

devenus assez forts pour se nuire mutuelle

ment; on ne laisse subsister que ceux qui

peuvent croître avec vigueur, jusqu'à l'épo

que de la coupe définitive.

7° Lorsque ces derniers arbres ont atteint

l'âge déterminé, on les arrache et on en re

plante d'autres dans l'espace qu'occupaient

les céréales; ensuite on cultive des céréales

dans les lieux où existaient les arbres que

l'on vient d'arracher.

8° On dirige autant que possible les ran

gées d'arbres du nord au sud.

9° Les espèces d'arbres que l'on plante de

préférence, sont le bouleau, le pin, le mélèze

et le cerisier. (Il est indispensable d'avoir

une pépinière dans chaque forêt. )

10° En cessant de cultiver le blé, on sème

avec celui de la dernière année des graines

de trèfle et de sainfoin.

1 1° Les arbres sont soumis à l'élagage, s'ils

en ont besoin.

Les avantages de ce mode d'aménagement

sont ceux-ci : — le bois croit bien plus rapi

dement dans un espace cultivé que dans un

massif de forêt; — la croissance d'un arbre

isolé est bien plus vigoureuse que celle d'un

arbre de même espèce, qui croit au milieu

d'un bois; — lorsqu'une terre a été pendant

30 ou 40 ans plantée de bois, et surtout d'es

sences résineuses, les céréales y croissent

avec plus de force qu'auparavant, et sans en

grais pendant long -temps; — les arbres

croissent ensuite à leur tour avec force dans

un sol qui a été cultivé ; — on ne nuit point

aux arbres, dans leur jeunesse, en cultivant

du blé ou d'autres plantes annuelles, dans

leur voisinage, et réciproquement, celles-ci

n'en reçoivent aucun dommage ; —on obtient

ainsi la plus grande quantité possible de blé,

de fourrage et de bois dans un espace donné.

Chaque partie du sol est occupée de la ma

nière la plus avantageuse ; le plus petit espace

est planté du bois qui lui convient, et chaque

espèce d'arbres est à sa place.

Exemples. En Poméranie, on essarte dans

les forêts de pins des espaces dans lesquels

on sème du blé pendant plusieurs années,

après lesquelles le terrain est abandonné

pour être ensemencé par les bois voisins. En

Souabe, en Franconie, les terres sont mélan

gées d'arbres. Dans la vallée de l'Emmen, en

Suisse, les coflines sont boisées de bouleaux

que l'on exploite à l'âge de 20 à 30 ans; on

arrache les souches, on brûle le résidu de

l'exploitation pour en répandre les cendres

sur le terrain dans lequel on sème, pendant

3 années de suite, du blé, des pommes-de-

terre et des légumes. Le sol épuisé est de

rechef planté eu bouleau.

Application. — La culture du bois peut

s'alterner avec la culture des céréales, à des

intervalles plus ou moins longs; la durée

des périodes varie suivant les espèces d'ar

bres. Le marsault s'exploite en taillis qui se

coupent tous les 8 ou 9 ans; les souches con

servent leur force pendant 30 ans; ensuite

on les arrache, et on cultive le sol jusqu'à

l'époque où la culture en devient onéreuse

ou peu profitable.

Lorsqu'on exploite le pin sylvestre, les sou

ches sont arrachées, et on met utilement

le terrain en culture. Les terres qui ont été

fécondées par l'engrais des feuilles de pins,

deviennent fertiles pour un assez grand nom

bres d'années.

La culture forestière des grands bois à
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feuilles caduques ne peut s'alterner avec la

culture des céréales qu'à de longs intervalles,

car les semis de chêne, d'orme et de frêne ne

produisent que de faibles brins, dans les 20

premières années de leur existence ; mais,

après la première exploitation, le recru

pousse avec force ; les souches produisent en

core davantage après la seconde exploita

tion ; leur vigueur dure plus d'un siècle, à

peu près dans la proportion suivante :

Dans un taillis de 20 ans, la solidité d'une

tige est d'environ t pied cube. Sa souche

poussera des rejets, dont le volume total, à la

fin de la 2* période de 20 ans, sera de 3 pieds

cubes. La souche de 40 ans portera des jets

qui, 20 ans plus tard, cuberont ensemble 10

pieds. La souche de 60 ans produira une cé

pée d'environ 20 pieds cubes.

Il est des souches d'aulnes qui produisent,

dans une période de 20 ans, 60 pieds cubes

de bois. On peut vérifier cette observation

dans tous les taillis.

Ainsi, on ferait une perte considérable, si

l'on arrachait un plant de bois dur tous les 20,

30 ou 40 ans-, mais il y a du profit à arracher

les arbres résineux, dont les feuilles ou ai

guilles engraissent le sol, au point qu'il de

vient pour long-temps fertile sans engrais ni

amendement. L'assolement des céréales se

combinant parfaitement avec la culture des

arbres résineux, ce sont ces dernières essen-

ces qu'il faut planter de préférence.

Section rv. — Culture desforêts.

§ I". — Soins et culture à donner aux plantations.

Labourage et culture à la houe. Les planta

tions qui sont faites dans les terrains secs

n'ont besoin de oulture que dans la première

année qui suit la récolte des blés dans les

quels les plants ont été placés. Ce labour

coûte 18 fr. par hectare. Mais, dans les ter

rains humides, il est indispensable de cou

per l'herbe tous les ans, jusqu'à ce que le

taillis soit assez fort pour l'étouffer. Exem

ple. — Vastes plantations de Nully (Haute-

Marne), en bouleaux, marsaults et chênes.

Il est beaucoup plus facile de cultiver les

plantations faites en lignes, que celles qui

sont disposées irrégulièrement. On peut

même semer dans les intervalles, des plantes

annuelles, dont la récolte rembourse les frais

de culture. Exemple. — Plantation de chêne

et frêne , faite clans le bois de Lamarche

(Côte-d'Or), cultivée avec mélange de mais.

— Croissance excessivement rapide.

Les bois formés par la voie des semis ne

demandent pas à être cultivés dans les pre

mières années, à moins qu'il n'y ait trop de

grandes herbes sur le sol, mais il ne faut pas

même le dégarnir de ces plantes protectri

ces, à moins que le jeune plant ne soit assez

épais pour couvrir presque entièrement la

terre. Exemple d'un semis de chêne âgé de 20

ans, fait à la charrue, et n'ayant point reçu

de soins ultérieurs, à Buisseuil, près Paray

( Saône -et-Loire). Ce semis forme un taillis

très-beau et bien garni.

Des observations faites sur un grand nom

bre de plantations prouvent que leur réus

site n'est assurée que lorsque tes plants sont

très-épais. Si le plant de l'espèce que l'on

veut propager est trop cher, on remplit les

intervalles de bois blanc dont la croissance

rapide procure promptement le couvert dont

la plantation a besoin. Cette observation

s'applique à tous les terrains qui ne sont pas

humides.

§ U. —Travaux d\ et d'irrigation.

L'humidité du sol, occasionée par le sé

jour d'eaux croupissantes, est une cause fré

quente du dépérissement des forêts, tandis

qu'en faisant écouler ces eaux dans des ca

naux creusés pour ces objets, on peut, dans

certaines localités, s'en servir pour d'utiles

irrigations. Le dessèchement s'opère presque

toujours facilement en ouvrant, suivant la

direction de la pente du terrain, des fossés

qui versent les eaux au dehors de la forêt.

Les eaux stagnantes se rendent dans ces fos

sés par de petites rigoles qui sillonnent le

terrain dans toutes les directions indiquées

par la configuration du sol (fig. 111).

Fig. III.

Ces fbssés et rigoles peuvent être traces

à peu de frais, de Ta manière suivante : On

charge le garde forestier, ou un ouvrier in

telligent, d'aller reconnaître, après une

grande pluie, la direction des petits courans

qui s'établissent de toutes parts sur la sur

face de la terre inondée, et de planter des

jalons dans toute l'étendue de ces courans ;

et lorsque l'eau est retirée, on fait creuser

des fossés et des rigoles plus ou moins larges

dans toutes les directions jalonnées, que Ion

redresse un peu. Le prix des fossés varie, sui

vant leurs dimensions, de 10 à 15 centimes

par mètre courant. De petits aquéducs con

struits en pierre ou en bois traversent les

chemins et les routes, dans tous les endroits

où ces voies de communication interceptent

le cours des eaux.

Ce système de dessèchement, si peu dispen

dieux, réussit complètement, à moins que le

terrain ne soit dominé par des courans supé

rieurs. Il est inutile de donner d'abord beau

coup de largeur aux fossés: on reconnaît plus

tara, en exécutant le premier curage, les di

mensions précises qui leur conviennent

Un dessèchement subit fait périr les aul

nes et les marsaults; mais les espèces dures ne
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tardent pas à paraître à leur place, s'il y a de

grands arbres porte-graines de cette dernière

essence dans le voisinage. Toutes les terres

argileuses deviennent fécondes lorsqu'elles

sont desséchées.

Les irrigations naturelles, occasionées par

le débordement des rivières et des ravins

dans les forêts, influent fortement sur la vé

gétation, pourvu que ces eaux puissent pren

dre assez promptement leur écoulement, et

ne croupissent pas dans le sol. Le bois qui

croll dans les parties arrosées d'une terre lé

gère ou sablonneuse a, toutes choses égales

d'ailleurs, quatre fois plus de volume que

celui qui existe dans les parties supérieures

au niveau du débordement. Il est souvent

facile, par le moyen de .quelques barrages,

d'arroser un bois à peu de frais, opération

qui permet de récoller des fourrages dans

les intervalles des plants forestiers.

§ III.—Clôture et abri des «émis et plantations.

Sur les bords delà mer, où il est si difficile

de faire réussir les plants forestiers sans avoir

formé des abris préalables, il est nécessaire

de conserver des massifs d'une dizaine de

mètres de largeur, pour protéger les plants ou

le recru des taillis, surtout contre les vents

du nord-ouest, dans la plupart de nos con

trées. Dans les Alpes, on laisse subsister sur

les bords des forêts d'épaisses lisières d'ar

bres; ce sont ordinairement des sapins; quel

quefois on choisit d'autres espèces ; M. Kas-

thofer cite une plantation de sorbiers faite

autour d'une forêt communale en lignes si

serrées, qu'ils en. ferment l'entrée aux brebis

et aux chèvres.

En France, dans plusieurs localités, on

laisse subsister des lisières de 2 à 3 mètres

de largeur sur le bord des coupes, pour rom

pre l'effort des vents et former une espèce

de clôture. La figure suivante donne une idée

de la disposition de ces lisières, qui sont très-

utiles dans les forêts dont le sol est un peu

sec et élevé (fig. 111). Les clôtures murées et

Fig. 112.

les palissades étant très-dispendieuses, on se

borne à ouvrir des fossés de 16 à 20 décimé-

très de largeur; les terres provenant du cu

rage sont amoncelées sur le bord supérieur.

Quelquefois on plante une haie sur cette

berge, et le fossé se remplit de ronces, ce qui

fait une clôture impénétrable. On pourrait

employer l'acacia, que l'on couperait en tail

lis très-jeune pour le tenir constamment ser

ré; la surface même du fossé serait ainsi em

ployée productiveiuent.

Dans les paj s de pâturage où les propriétés

sont closes, il est plus indispensable qu'ail

leurs que les taillis soieut environnés de hai»'s

qui les défendent contre les incursions du bé

tail. Quant aux pépinières forestières, il faut

nécessairement les enclore de murs ou de pa

lissades pour les défendre contre le gibier.

$ IV. — Elagage des arbres dans les forêts.

L'élagage des arbres dans les forêts a été

essayé et pratiqué souvent avec peu de

succès, parce qu'il exige plus de précautions

que l'on n'en prend ordinairement. Telle est

la cause qui a empêché que cette méthode

ne s'étendit généralement. On a cependant

réussi dans les forêts où l'on a employé la

méthode suivante : 1" On ne coupe que les

branches inférieures des arbres ; 2° on no

coupe pas les grosses branches immédiate

ment près de la tige principale, mais on laisse

un tronçon ou chicot d'environ un pied de

longueur, lequel est abattu et rasé près de

la tige un an ou deux après la première opé

ration. Cette précaution a pour objet d'éviter

le dessèchement que produit toujours la

chute d'une grosse branche lorsqu'on la

coupe en une seule fois sur la tige; 3* ou a

soin que la surface d« la section soit parfai

tement nette.

L'élagage sera d'autant plus avantageux

que l'on se conformera davantage, dans

1 exécution, aux préceptes suivans : 1° on

doit éviter de procéder trop tôt à l'élagage

des taillis dans un terrain sec; il faut que le

sol soit suffisamment ombragé pour que l'on

puisse retrancher des branches sans le dé

garnir; 2° on choisit les plus belles bran

ches verticales et on supprime les branches

inférieures; on raccourcit seulement celles

qu'il parait utile de conserver pour ne pas

diminuer subitement la masse du feuillage;

3* il est inutile d'élaguer dans les taillis les

brins qui ne sont pas destinés à devenir un

jour des baliveaux; 4° on commence les éla-

gages au mois de septembre; ils doivent être

terminés au plus lard le 15 mars.

Montbath recommande aux forestiers

d'êlre soigneux dans le choix des branches

qu'ils doivent conserver, et de couper celles

qui tendent à s'élever dannine direction verti

cale et à rivaliser avec la tige principale.

Quant aux branches horizontales qui nuisent

peu à la végétation de l'arbre, on relrauche

seulement les plus basses. Lorsqu'un arbre

présente deux tiges élevées qui se disputent

la supériorité, il faut, si toutefois on peut le

faire sans porter préjudice à la tige princi

pale, enlever la moins belle et soigner celle

qui reste.

l,a râleur d'un arbre dépend principale
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ment de la netteté, de la beauté et de la hau

teur des tiges. On doit donc les diriger de

manière à en former des arbres d'un certain

prix {fig. 113.)

Fig. 113.

la

Les arbres qui sont élagués de bonne

heure sont préférables à ceux qui ne le

sont que tardivement; ces derniers pré

sentent presque toujours des taches ou des

défauts dans l'intérieur de la tige; l'arbre,

([uoique en apparence guéri de l'amputation

de ses branches et présentant un port vi

goureux, est souvent gâté et le bois en de

vient presque inutile.

L'élagage doit donc être fait dans la jeu

nesse de l'arbre ; les petites branches seront

coupées avec un instrument bien tranchant,

tout près de l'écorce de la tige, en prenant

un soin extrême de ne pas attaquer ni en

dommager quelques parties de cette écorce

hors la place ou s'opère la section de

branche.

Les forestiers anglais ont reconnu que si

l'on coupe des branches de plus d'un pouce

de diamètre, on occasione des taches qui

paraissent toujours lorsque l'arbre est abat

tu. Cependant il est indispensable d'enlever

les grosses branches cassées ou brisées et

dont la carie pourrait se communiquer à la

tige ; mais il faut appliquer sur la section un

peu d'onguent. L'élagage ainsi pratiqué dans

les futaies sur taillis produit une assez grande

Quantité de bois pour rembourser les frais

e l'opération et donner en outre un pro

duit ; mais l'avantage principal, et cet avan

tage est très-imporUnt, consiste à favoriser

le développement des taillis en diminuant

l'ombrage qui les couvre. t

jE>cm/>/co"anciensélagagesdnns les forêts :

Les bois de Pleuvant, près d'Auxonne. —

Exemple d'élagage récent : La forêt basse

d'Arcelot (Côlé-d'Or).

Elapage des bois courbes.— Les chênes, les

ormes et les châtaigniers ont beaucoup moins

de valeur lorsque leurs tiges sont droites

que lorsqu'elles sont courbes, car ces der

nières sont très-recherchées pour la con

struction des vaisseaux, des roues d'usines

et d'un grand nombre de machines. On ob

tiendra une grande quantité de bonnes

courbes en suivant soigneusement le pro

cédé que nous allons indiquer d'après Mon-

teath.

Si vous avez un chêne, un orme ou un

châtaignier qui se bifurquent en deux tiges

se disputant entre elles la supériorité, coupez

la tige la plus droite et la plus élevée {fig. 114).

Fig. 114.

S'il y a dans le voisinage ou du enté ou

s'incline la branche que vous laissez sub

sister quelque arbre de peu d'espérance

ou de faible valeur oui en gène la croissance

ou en contrarie la direction, coupez-le, afin

de donner à cette tige inclinée l'espace né

cessaire pour qu'elle puisse s'éleudre libre

ment en se rapprochant de la direction ho

rizontale. Il est nécessaire de retrancher en

même temps une partie des petites branches

qui sortent perpendiculairement de celle

tige; on en enlèvera d'autant plus qu'elles

lui dérobent une plus forte partie de sa

nourriture; cependant si elles ne l'épuisent

pas, il est inutile d'élaguer ces arbres avant

qu'ils aient atteint une hauteur 15 à 20

pied', mais il faut retrancher les rejets qui

sont inclinés sur cette branche horizontale.

Vous ferez courber le sommet de l'arbre en

coupant une partie des branches sur le

côte supérieur et en laissant subsister toutes

celles qui existent du côté où l'arbre lend à

se courber. Vous dirigerez ainsi la sève dans

la voie la plus convenable pour obtenir la

formation d'une courbe. On a soin de lais

ser assez de menues branches vers l'extré

mité des rameaux principaux et sur la par

tie qui s'incline' vers la terre; ce sont autant

de canaux destinés à attirer le plus de sève

possible vers celte partie de l'arbre pour en

favoriser la croissance suivant une direction

qui se rapproche de la ligne horizontale.

Comme on emploie beaucoup plus de

chênes courbes que de chênes droits, on

sont combien il est avantageux d'en possé

der de la première espèce. Lorsqu'un arbre

est tellement courbé que la branche semble

être le prolongement de la tige et ne for

mer avec cette tige qu'une seule courbe

très - prononcée {fig. IIS), celle espèce de

bois de service esl la plus estimée de toutes.

La valeur du pied cube d'une belle courbe

AGRICULTURE. 34« livraison. TOMB JV. l3



AGRICDLT. FORESTIERE : CULT. ET AMÉNAGEMENT DES FORÊTS, tir. V.

Fig. 115. est presque triple

de la valeur du mê

me volume de bois

droit.

L'élagage doit être

exécuté de bonne

heure et régulière

ment , car si cette

opération est tardi

ve, elle occasione

des taches ou des

défauts dans l'inté

rieur de la tige.

lïémondage con

siste à couper an

nuellement toutes

les menues bran

ches inutiles qui

croissent sur la tige,

comme on le lait

pour les arbres frui

tiers. Cet ébour-

geonnement, qui se pratique au mois d'août

ou en automne, est renouvelé pendant les 3 ou

4 années qui suivent le premier élagage; ainsi

on tient les tiges nettes et on allège conve

nablement la tète des arbres. Cette pratique

est usitée en Angleterre pour les arbres des

tinés aux constructions.

Elagage des arbres résineux. — Quelques

forestiers élaguent les plants de bois rési

neux; d'autres pensent que celte opération

est nuisible; tous veulent que l'on ne re

tranche que les branches inférieures et celles

qui commencent à dépérir ou à pourrir. Il

est certain qu'un élagage fait mal à propos

ou maladroitement produit toujours un

nœud qui parait lorsque l'arbre est abattu

et scié en planches; alors ce nœud, dont on

ne soupçonnait pas l'existence, se détache et

Viisse un trou dans la planche ou le plateau,

et ce bois se trouve inutile et sans valeur

-#près avoir été l'objet d'un travail considé

rable; mais si la branche a été enlevée pro

prement près de la lige avant d'être pourrie,

le bois n'en est pas endommagé.

L'usage suivi le plus généralement, con

siste à couper les branches inférieures

à 7 ou 8 pouces de la tige {Jîg. 116).

Bientôt le chicot se dessèche et on le sup

prime au printemps suivant. Il ne reste alors

ni nœud ni plaie dans la tige (Jîg. 117 ).

Fig. 116. Fig. 117.

t lires d'épicéas; la taille semble ne rien ôter

à la vigueur de cet arbre.

§ T.—Des nettoiemens et des éclaircies dans

En Suisse, on borde les héritages de clô-

I. 'opération du nettoiement consiste à faire

couper dans les taillis â|;és de 5 à 10 ans:

1° les épines, les ronces, les viornes, les

genêts, la bruyère, le lierre; 2° les brins

tralnans, difformes, viciés qui croissent sur

les mêmes souches que les brins bien venans ;

3° les plants de nerprun, bourdaine et au

tres arbrisseaux semblables qui n'ont qu'une

courte durée ; 4* les plants de charme et au

tres espèces inférieures lorsque le sol est

suffisamment garni d'espèces du premier

ordre.

Le nombre des brins qu'on laisse sur cha

que souche est proportionné à la force de

cette souche; on conserve de préférence ceux

qui tiennent à la terre par leurs racines.

Une règle dont il ne faut jamais s'écarter,

est que la terre ne doit rester découverte

dans aucune partie de la coupe, pas même

dans les endroits uniquement garnis d'épi

nes, car en les enlevant toutes, le sol, s'il est

un peu sec, serait frappé de stérilité, et les

plants voisins dépériraient. Il y aurait aussi

un grave inconvénient à découvrir une terre

naturellement fertile, car les troncs des

brins retranchés pousseraient une infinité

de rejets qui épuiseï aient presque autant la

lige principale que le faisaient les brins en

levés dans le nettoiement. Cette opération

exige beaucoup de soins, d'adresse et de dis

cernement. Voici quelques règles d'exécu

tion dont l'expérience a fait reconnaître

l'utilité et l'efficacité.

1" On charge de la direction du travail un

maître-ouvrier intelligent qui surveille con

tinuellement les clagueurs. 2° Ils seront mu

nis de serpes bien tranchantes pour couper

proprement tous les brins trainans, d'une

pioche à revers tranchant pour arracher les

plants nuisibles, enfin d'une serpe emman

chée pour abattre les épines (fig. 118). Cet

Fig. 118.

instrument est une forte serpe jointe à une

douille qui s'attache à un m inche de •> pieds

de longueur; on s'en sert comme d'une faux

pour abattre les petits taillis; il a beaucoup plus

deforeequ'uu croiss'ant pour couper les bran

ches des arbres; le crochet A sert à tordre

les brins et à les pousser dans une direction

quelconque. 3° Le chef de l'atelier fera ranger

et compter chaque jour les fagots et autres

produits de l'exploitation. 4° Il tiendra une

note exacte du travail de chaque ouvrier.

5° Enfin, il aura soin que les brins restans ne

soient élagués que daus la partie inférieure de

leur tige.

Si, malgré toutes les précautions que l'on a

prises pour prévenir la pousse de nouveaux
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jets à la place de ceux qni sont coupés, quel

ques rejetoDS paraissaient au pied des sou

ches, ou ferait passer dans la coupe un trou

peau de bétaildanslecourantde l'année pour

Srouter ces brins afin d'en accélérer la des

truction.

Dans certaines localités on abandonne aux

ouvriers les 2 3 du produit en nature de l'é-

clairçie; dans d'autres, on les paie à raison

de 2 fr. 50 cent, par cent de fagots ; le mieux

est de les paver à l'hectare ou à l'arpent, car

dans ce dernier cas seulement ils ne sont pas

intéressés à couper trop de bois, ou, ce qui

est encore plus grave, à couper les plus beaux

brins.

Le menu bois produit par les éclaircies sert

au chauffage, à cuire de la chaux , etc. On y

trouve de petits échalas et de la fascine pour

les clôtures. Le produit net moyen dans les

taillis de 10 ans est de 50 francs par heciare.

Exemples. — Bois de Charrette (Saônc-

et-Loire), bois de la Garenne, commune de

Saint-Maurice-sur-Vingeanne ( Côte-d Or}.

Le taillis avait été éclairci à l'âge de 10 ans;

exploité en 1828. à l'âge de 20 ans, il a pro

duit 225 stères de bois de charbon par hec

tare et a été vendu 1160 francs aussi par hec

tare ; les taillis semblahlts non eclaircis se

vendaient à la même époque un peu moins

de 900 francs i'hectare.

On éclaircit une seule fois les taillis qui

sont destinés à être exploités à l'âge de 20

ou 25 ans. Celle méthode, l'un des fonde-

mens de l'économie forestière moderne, n'est

pas encore introduite dans les forêts éloi

gnées des lieux de consommation, dans les

quelles les menus bois n'ont presque aucune

valeur; mais il suffirait qne les produits de

l'éclaircie remboursassent les frais pour qu'il

y ait une grande amélioration dans les pro

duits futurs; il y aurait même là création

d'un produit actuel, puisqu'on emploierait à

salarier les ouvriers des bois destinés à pour

rir sur place.

§ VI. — Du nettoiement des taillis suivant la

méthode anglaise.

On 7?e«o:Vordinairemenl les taillisdans l'es

pace de temps qui s'écoule entre la 5' et la 10'

année de leur âge; mais les plus habiles fo

restiers pratiquent cette opération dès la

2e année après la coupe. On prend le soin

de répartir les jets de taillis qui doivent

rester, à des distances à peu près égales

enlre elles, sur tout le pourtour de la souche.

Il ne faut conserver en définitive sur aucune

souche, à moins qu'elle ne soit Irès-j; rosse ou

Qu'elle ne se trouve dans les parties dégarnies

e la forêt, plus de 8 à 10 rejetons, mais,

dans le premier nelloiement on laisse un

nombre de brins plus considérable. Il faut

éviter avec adresse d'olfenser le pied des

brins restans. Quelques loresliers pensent

que le nettoiement ne doil pas comprendre

I élagage des branches de taillis, mais c'est une

erreur; air sa valeur dépend de la hauteur

et de la belle conservation des brins.

Ayant éclairci dès la 2' année et élagué

pendant la 4' et la S*, aucune autre opéra-

lion n'est nécessaire avant la 10' année, épo

que de l'enlèvement des brins qui étaient

laissés comme pour sucer la lige principale.

La difficulté consiste à savoir combien la

souche peut porter de jets ; il faut remar

quer que plus ils devient ent forts, plus ils

exigent de nourriture, et que d un autre côté

il est facile d'eu restreindre le nombre au

besoin.

Il est absolument nécessaire que les taillis

eroùsrnt serres pour empêcher l'évapora-

lion de l'humidité, aliment des plantes, pour

faire croilre les tiges plus droites et plus éle

vées, et pour étoulfer les bourgeons qui sor

tent du collet de la souche des brins coupés

au pied.

Ce procédé est susceptible d'être employé

très-avantageusement dans un bois taillis qui

a été négligé jusqu'à l'à^e de 13 à 15 ans ; car,

en le traitant ensuite suivant celte méthode,

les rejets font plus de progrès en un an qu'ils

n'en faisaient auparavant dans l'espace de

3 ans. Le produit du second nettoiement

donne un petit revenu, et la dépense de celai

qui s'exécute à l'âge de 2 ou 3 ans est très-

peu considérable, car un ouvrier élague en

viron 1000 souches par semaine.

Pour év ter que le pied des brios que l'on

a retranchés ne pousse d'autres jets, un fo

restier anglais a imaginé d'enlever avec ces

brins le lambeau d'écorce avec lequel ils sont

adhérens. C'est un moyen sûr de limiter le

nombre des tiges et par conséquent de leur

donner plus de force.

Fig. 119.

Taillis de 15 ans.

Fig. 120.

Taillis de 20 ans,
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Fis. 121.

Taillis de 25 ans.

Fig. 122.

Taillis de 30 ans.

Ces figures indiquent le nombre et la sta

ture des brins réservés après les nelloie-

§ VI!.— De l'élagage des massifs de futaies de bois

feuillus.

La première operalinn qui se fait dans les

mass'îs de futaie de chêne ou de hêtre com

plètement repeuplée par la méthode d'ense

mencement naturel, consiste à enlever, vers

la 24" année de l'âge du plant, tous les bois

blancs. Cette extraction donne un produit

assez considérable. Le plant destiné à former

la futaie est encore très-faible, car il est ex

trêmement épais. On peut en juger par le

dénombrement suivant:

M. Lintz a compté dans la forêt du Mont-

Tonnerre, sur une coupe de plants de hêtres

âgés de 3 ans, 1 million de plants par hec

tare. Un plant de la même espèce, âgé de

10 ans, lui a présenté 360,448 brins par hec

tare. Une autre coupe bien fournie en hêtres

de 30 ans a donné 10,314 perches par hec

tare. Ainsi une immensité de brins avaient

péri ou avaient été enlevés dans les inter

valles des époques ci-dessus.

La culture forestière a pour objet d'en-

lever dans le temps le plus opportun ces

plants qui étaient destinés à périr, si l'art

ne fut pas intervenu dans la double vue ùe

les employer utilement et de dégager plus

promptement les brins qui doivent former

le massif de futaie. La principale difficulté

est relative à {'espacement à donner à ces

derniers dans chaque période de leur ac

croissement.

Il importe de détruire une erreur généra

lement répandue à ce sujet. Cette erreur

consiste à croire que si l'on resserre les ar

bres dans un espace tel qu'ils occupent cha

cun 4 pieds carrés, ils prendront moitié de

la force qu'ils auraient acquise dans un es

pace de 8 pieds carrés pendant le même

temps. Il s'en faut de beaucoup qu'il en soit

ainsi. Je ne citerai ici qu'une observation

que j'ai faite dans un parc sur un massif de

sapins dont les plants sont de n ême âge,

observation que tout le monde peut vérifier

dans d'autres parcs. Les arbres du pourtour

ont 3 pieds et demi de tour; crux qui sont

dans l'intérieur n'ont qu'un pied et demi ;

la hauteur est à peu près égale, rn sorte que

les derniers n'ont pas le cinquième du vo

lume des premiers ( la solidité étant ici

comme les carrés des surfaces).

On peut faire la même observation sur

des massifs de futaie. Un chêne de 100 ans

qui croit au milieu d'un massif non éclairci

n'a ordinairement qu'un volume de 4 pieds

et demi cubes, tandis qu'un chêne du même

âge qui croit sur le bord du massifou même

daus une futaie sur taillis a ordinairement

30 pieds cubes.

La conclusion de ces faits est, qu'il faut

étudier avec soin le moment où 1rs plants

commencent à languir et les enlever du mas

sif qu'il ne faut cependant pas trop dégarnir,

car les arbres ont besoin pour croître en

hauteur de se soutenir mutuellement.

§ VIII. — Du nettoiement des forêts résineuses.

La plupart des forestiers veulent que les

plan talions d'arbres résineux soient écbiircies

comme les autres bois; mais ils convien

nent tous que ces arbres doivent être tenus

dans un état serré pour résister aux vents

qui les fatiguent beaucoup plus que les ar

bres à feuilles caduques et pour que le sol

demeure entièremenl couvert. Le plus petit

espace suffit dans les forêts pour que chaque

plant d'essence résineuse croisse avec une

vigueur apparente ; on voit des centaines de

jeunes arbres vigoureux s'élever dans un es

pace de 10 mètres en carré, mais ils finissent

par s'éclaircir naturellement; une lutte s'é
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tablit entre eux, et les plus faibles ne tar

dent pas à languir; c'est sur celte indication

qu'il faut procéder à leur extraction.

En conséquence, dans une plantation d'ar

bres résineux qui s'e nbarrassent mutuelle

ment, il faut éclaireir par degrés en coupant

tous les plants qui sont dépassés par les au

tres au point que ceux-ci doivent bientôt

les étouffer. L'effet de ces éclaircies est de

permettre aux arbres restans de s'étendre

un peu eu largeur et de développer leurs

racines.

Le mélèze et les épicéas seront tenus plus

serrés que les autres espèces. II faut avoir

égard aussi à la profondeur du sol; car, si

la couche de terre végétale est assez épaisse

pour permettre aux racines de pénétrera

une profondeur de deux pieds, l'arbre sera

beaucoup plus solidement assis que dans une

couche de terre qui n'a que trois pouces d'é

paisseur; on peut dans les premiers sols

éclaireir fortement, mais, dans les seconds,

il suffit d'enlever les plants à mesure qu'ils

paraissent devoir être étouffés prochaine

ment. Il vaut mieux perdre un peu de temps

sur l'accroissement que de risquer de voir

l'arbre ébranlé et arrêté dans sa croissance

par le défaut de solidité de ses racines. Mais,

dans tous les cas où l'éclaircie peut être pra

tiquée, il ne faut pas la négliger, car les ar

bres font plus de progrès en un an après une

éclaircie bien entendue, qu'ils n'en faisaient

en 3 années dans l'état primitif.

Exemples de forêts trop éclaircies : Les

montagnes du Val-Travers (Suisse) sont cou

vertes d'épicéas qui croissent dans une cou

che de terre de 4 pouces d'épaisseur reposant

sur un roc incliné impénétrable aux racines.

Les parties non éclaircies sont couvertes de

massifs épais d'arbres d'environ 40 mètres

de hauteur et de 2, 3 et 4 mètres de circon

férence ; mais les portions qui ont été trop

éclaircies par des coupes prématurées on

mal disposées sont dégarnies et ne paraissent

pas devoir se repeupler,

La plupart des plantations de pins du dé

partement de la Marne étant trop espacées,

ces arbres s'élèvent peu; d'ailleurs le sol

étant découvert, la plus grande partie des

sucs nutritifs s'évapore. 11 conviendrait de

garnir entièrement le sol de bois blanc pour

former un abri compacte.

Section v. — Execution de l'aménagement.

Ç 1"— Abornemcut.

Autrefois,lorsque le sol avait pende valeur,

on en marquait les limites par des arbres

auxquels on donnait le nom de pieds cor-

niers. (La langue forestière s'étant formée

dans le moyen-âge présentait une foule de

locutions barbares dont la plupart sont inu

tiles et hors d'usage. 1 Ces arbres parvenaient

souvent à des dimensions colossales et ils

étaient destinés à pourrir sur pied; mais, de

puis que le terrain et les arbres sont devenus

précieux, les propriétaires respectifs ont mis

plus de soin dans la détermination des li

mites, et ils font abattre les vieux arbres. Le

périmètre des forêts est marqué par des

porne» en pierres ou par des fossés: la meil-

leure de toutes les délimitations est l'ou

verture d'une route mitoyenne sur tous les

points de la propriété qui sont limitrophes

d'une autre forêt; chacun des riverains ouvre

un fo^sé sur son terrain pour fixer et assainir

la route; on ouvre ainsi une voie commode

pour l'extraction des bois.

§ II. — Reconnaissance des coupes précédentes.

L'usage suivi jusqu'à l'époque où l'on s'oc

cupe de l'aménagement doit être l'objet

d'une étude attentive; les changemens

brusques, lorsqu'ils ne sont pas impossibles,

sont souvent nuisibles; d'adleurs les pro

priétaires publics ou privés souscrivent dif

ficilement à un nouveau plan dont l'exécu

tion doit les priver momentanément de leurs

revenus. A-t-on reconnu par exemple qu'un

taillis qui s'exploite à 20 ans le serait beau

coup plus avantageusement à 30- ans, on ne

doit pas espérer de pouvoir suspendre les

coupes pendant 10 ans; il faut donc cher

cher un moyen d'arriver par degrés au but

que l'on se propose. Supposons que le bois

contienne .30 arpens ; l'étendue de la coupe

actuelle est d'un arpent et demi ; il est cer

tain qu'en la réduisant à un arpent, on ar

rivera au point de couper le taillis à l'ànre

cherché; mais ce résultat ne sera obtenu

qu'à la fin de la période de 30 ans ; cepen

dant le revenu augmentera tous les ans dans

une proportion telle que dans la IV année

le propriétaire jouira du même revenu qu'il
avait auparavant, et qu'à la 30e année son

revenu sera augmenté dans la proportion

de 2 à 3.

Voici le calcul fait d'après la progression

ordinaire de la valeur des taillis. L'n arpent

de taillis (demi-hectare) à^é de. 20 ans vaut

400 fr. La même étendue d'un taillis â.^é de

30 ans vaut 900 fr. Le revenu produit par

l'ancien aménagement est de 600 fr., puis

que l'on coupe 1 arpent et demi par an. La

coupe étant réduile à 1 arpent, elle vaudra

seulement 400 fr. Mais dès la seconde année

on coupera du taillis de 21 ans, et successi

vement on exploitera des taillis plus âgés.

Cette simple conversion de l'ancien ordre

de choses doit augmenter en définitive le

revenu de moitié ; mais un autre avantage

qu'elle procure, c'est celui de permettre de

faire une coupe de nettoiement assez lucra

tive ; car, dans un taillis qui ne doit s'ex

ploiter que tous les 30 ans, on peut exécuter
le nettoiement dans la 12e année, et le produit

à cet âj;e est considérable. Dans un bois de

30 arpens la coupe annuelle en nettoiement

sera donc de 2 arpens et demi ; le produit

net, terme moyen, sera de 100 fr., en ï.orle

que le revenu sera porté immédiatement à

700 fr. et s'élèvera jusqu'à 1000 fr.

§ III. — De la forme et de l'étendue des coupes.

La configuration des coupes doit être de-

terminée de manière que l'exploitation soit

d'une surveillance facile, et que chaque vente

aboutisse sur uue route destinée à l'extrac

tion des bois; ces ventes sont ordinairement

bordées de chemins tracés en ligne droite;

mais, dans les coteaux trop rapides pour per
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mettre le passage des voitures , on n'ouvre

que des sentiers, à l'extrémité desquels on

place des bornes ou des poteaux qui indi

quent le n° de la coupe. Deux soins assez im-

porlans ne doivent jamais être perdus de vue

dans cette opération : le 1er est d'observer

autant que possible l'ordre de contiguïté en-

Ire les coupes qui doivent s'exploiter succes

sivement, et de ne pas laisser subsister, par

exemple, de grands massifs de taillis sur le

pourtour entier d'un taillis de 2 ou 3 ans ; le

second est d'éviter que la traite des coupes se

fasse à travers les jeunes taillis.

Les coupes d'une forêt doivenl -elles être

égales en étendue superficielle ? doivent-elles

être égales en produits? L'un des objets prin

cipaux que se propose un propriétaire en ré

glant l'aménagement de ses bois, c'est de se

faire un revenu à peu près égal tous les ans.

On doit donc s'attacher plutôt à l'égalité des

produits qu'à celle des surfaces exploitées;

maison éprouvera raremeni cette difficulté si

chaque portion de la forêt est aménagée d'une

manière analogue à la nature du sol, aux es

sences dont elle est peuplée, et au genre de

débit usité pour ses produits.

On établira dans la forêt autant de séries

de coupes qu'il y a de taillis d'espèce et de

qualité différentes.

Supposons que l'étendue du massif soit de

500 heclares; ou examinera séparément cha

que canton de la forêt, et on établira les

échelles de la valeur progressive des taillis

pour chacun de ces cantons. On fera ensuite

des calculs semblables à ceux dont nous

avons donné plusieurs modèles, et on en

établira le résultat dans l'ordre suivant :

Fig. 123.

8h. 33ar.

B), qu'il convient de couper à

l'âge de 20 an», pour fabriquerdu

charbon ; la coupe annuelle sera

de 6 00

3° 200 hectares de taillis où

le chêne domine ( partie C ),

qu'il convient d'exploiter à l'âge

de 28 ans, avec une éclaircie

faite à l'âge de 12 ans; l'éten

due de la coupe annuelle sera

de 7 15

4" Il reste 80 hectares de tail- .

lis situés dans un vallon ; le chê

ne y domine, les autres essences

sont l'orme, le frêne, le plane;

on divisera le massif en deux

portions de 40 hectareschacune.

La première (partie D), choi

sie dans la portion du sol la

moins fertile, sera aménagée à

40 ans ; on la divisera par consé

quent en 40 coupes, qui contien

dront chacune 1 hectare. . . 1 *

On exécutera dans ce canton

3 nettoiemens de 13 en 13 ans;

on trouvera dans l'exploitation

définitive environ 3,000 brins,

dont une grande partie propres

à la petite charpente et au char-

ronnage.

La seconde portion E, dont l'é

tendue est également de 40 hec

tares, sera divisée en 80 petites

parcelles qui s'exploiteront suc

cessivement, et qui seront net

toyées de 12 en 12 ans; la coupe

définitive produira du bois de

charpente et de charronnage;

son étendue sera de » 50

Total. . . 22 h. 98 ar.

La coupe annuelle sera de 22 hectares 98

ares, ce qui équivaut à l'étendue totale d'une

exploitation réglée sur l'âge uniforme de 21

à 22 ans.
L'adoption d'un aménagement ainsi com

biné donnera le maximum du produit dont

la forêt est susceptible, et n'occasionera point

de diminution momentanée dans les revenus

des propriétaires, car ils exploitent commu

nément leurs taillis à l'âge de 20 à 22 ans.

1* 100 hectares de taillis de coudriers et de

marsaulx, situés sur une montagne (partieA),

qu'il convient d'exploiterdans leur I2'année,

pour faire des cercles, de petits échalas et du

Dois de chauffage; la coupe annuelle sera par

conséquent de 1 . . 8 h. 33 ar.

2* 120hect. de taillis de char-

B>es, coudriers, bouleaux (partie

H 8d

§IV.
-Des chemins et routes dans l'intérieur

des forêts.

Les routes qui traversent les forêts rem

plissent le double objet de séparer les exploi

tations et de servir à la traite des produits.

Dans les plaines, ces routes sont ouvertes en

lignes droites; elles servent à pénétrer dans la

foret dans tous les sens, de manière que d'un

point quelconque, le tiajet à un autre point

éloigné soit le plus court possible. On em

ploie à cet effet le système des lignes brisées

sous des angles très-obtus {fig. 124). Nous

donnons comme exemple le plan de la forêt

de Lux^ Cote-d'Or, contenant 1850 heclares.

Eu général, l'extraction des bois dans les

coupes est très-pénible et très-coùteuse ; les

taillis et les arbres qui bordent les chemins

ne permettant pas. q>.e l'air t la chaleur du
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Fig. 124.
Fig. 125.

soleil en dessèchent la surface, ces routes

restent impraticables presque toute l'année;

l'augmentaiion des Frais de transport dimi

nue considérablement le prix de la coupe, et

retombe entièrement sur le propriétaire.

Exemples de routes bien tracées : Forêt de

Saint-Germain-en-Laye, forêt du Val , près

Saint- Dizier, forêt de Jussy, près Genève; les

routes de cette dernière sont couvertes de

pierres comme les grandes routes.

On peut, en défrichant la 40' partie de l'é

tendue superficielle d'une forêt, se procurer

des débouché* commodes. On supprime tous

les chemins tortueux que des besoins ou des

circonstances momentanées avaient fait ou

vrir dans la forêt. On essarte de chaque côté

de la route un espace égal a la largeur de

cette route, et dans lequel on sème des prai

ries artificielles ou des céréa'es; les récoltes

de ces plantes sont très-belles lorsque les ar

bres et les taillis sont élagués.

Exemple de cette culture : la route qui

traverse la forêt d'Arc-sur-Tille (Côte-d'Or).

La distribution l.i plus convenable des rou

tes qui traversent une foret en plaint est celle

indiquée dans celte ligure {fin. 126). La mai

son du garde est située daus le carrefour oit
aboutissent cei rouUn ■ '

Dans les coteaux, il est indispensable de

tracer les chemins suivant la direction indi

quée par les pentes {fig. 126;.

Fig. 126.

$ V . — De la disposition des massifs forestiers.

Les grandes plantations se disposent en

massifs coupés par des routes. Les plantations

de peu d'étendue doivent être le sujet d'un

examen particulier. Ce sont désormais les

plus nombreuses à raison de la division

croissante des propriétés.

Les bois disposés en lisières de 20 à 30 mè

tres de largeur, les bosquets épars au milieu

de» terres, les chaussée» plantées produisent!
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dans un temps et dans un espace donné, moi

tié au-delà de ce que rend un égal espace de

terrain placé au milieu d'une forêt dont le sol

est doué de la même fécondité; on augmente

ainsi la production des bois dans la propor

tion de 2 à 3. Mais res bosquets nuisent plus

ou moins aux récoltes des terres voisines,

qu'ils rendraient même improductives s'ils

étaient trop rapprochés les uns des autres,

tandis qu'ils nuisent peu s'ils sont disséminés

sur de vastes étendues de terres; ainsi, l'éten

due respective de la production des bois et des

céréales dépend des proportions. L'influence

des bois contre la réussite des céréales s'é

tend souvent à une vingtaine de mètres; on

peut en diminuer beaucoup les effets, par les

neitoiemenset parl'élagage, et surtout en ou

vrant des fossés qui séparent les deux espèces

de cultures.

Uinjluen.ee favorable des bois sur la pro

duction des céréales est très-remarquable et

tres-salutaire dans les plaines arides où ils

rompent le cours des vents brùlans et des bi

ses iroides, et conservent l'humidité du sol

environnant; les bois nouvellement plantés

rendent la fécondité aux terres épuisées par

une longue culture et desséchées depuis

long-temps.

On doit chercher avec soin les positions les

plus favorables pour l'emplacement des plan

tations; il n'est point du territoires qui n'of

frent quelques parcelles de terrains plus pro

pres à cet emploi qu'à tout autre; les émi-

nences, les pentes difficiles à cultiver, les co

teaux exposés au nord, toutes les terres qui

ne rendent qu'une faible rente, peuvent être

plantées en bois sans aucune perte pour l'a-

friculture. Il y a Ions temps.qu'on a reconnu

utilité de planter des bosquets épars dans

les pâturages, sur le bord des ruisseaux et

des rivières; ces arbres occupent un espace

presque improductif, et dans aucun cas ne

diminuent la fécondité des terres voisines

d'une quantité égale à la valeur des bois

qu'ils procurent.

La proportion entre l'étendue des bois et

celle des cultures agraires a souvent été

calculée; il est reconnu qu'un territoire qui

aurait la 20* partie de son étendue en plants

forestiers bien aménagés, serait suffisamment

boisé pour suffire aux besoins des habitans.

Dans la distribution des massifs, on nedoit

pas perdre de vue que les bois doivent occu

per les terrains les moins propres à l'agricul

ture, et que leur situation la plus favorable

est celle qui les place à la portée des con

sommateurs (fig. 127).

Section vi.—De la régénération des forêts.

§ 1".—De la substitution des bonnes essences aux

mauvaises espèces d'arbres.

Quand on a réghj la période de l'aménage

ment en taillis d'après des calculs fondés sur

l'état de la forêt, sur les essences dont elle

est peuplée, sur l'échelle d'accroissement de

la valeur des taillis et des arbres, sur les che

mins les plus favorables de débit; quand les

coupes sont séparées entre elles par des rou

tes bien tracées, quand le nombre des bali

veaux est déterminé, et que Jeur choix est

Fig. 127,

fait suivant les règles de l'art, on a accompli

tout ce que prescrivaient les principes de

l'ancienne école forestière, et l'ordre établi

est réputé le meilleur; mais, avec le temps,

cette constitution forestière ne se trouve plus

en harmonie avec la marche de la nature; les

semis naturels sont étouffés, les souches s'é

puisent, et en se succédant les unes aux au

tres, elles dégénèrent. Cet état de décadence

peut se reconnaître dans la plupart des forêts

soumises au régime des taillis avec futaies.

Le besoin de les régénérer est évident.

Le but que l'on doit se proposer est la sub

stitution des bonnes essences aux mauvaises

espèces forestières.

La différence des produits d'une essence à

une autre, dans un temps donné, est considé

rable. On en aura un exemple si l'on veut

comparer le chêne avec le charme, qui sont

des bois durs, estimés tous les deux, quoique

à un degré inégal. Dans un taillis de 25 ans.

un brin de chêne, venu sur souche, a 9 pouces

de tour sur 18 pieds de hauteur; un brin de

charme du même âge a 0 pouces de tour sur

15 pieds de hauteur. Le volume du premier

est donc à celui du second comme 14 est à 5.

Mais le nombre des brins de charme exis

tons sur chaque souche est à celui des brins

de chêne existans sur une souche du même

âge, comme 3 est à 2 ; en sorte que le volume

total des brins que porte une souche de chê

ne est à peu près le double du volume que

porte la souche de charme.

La différence est encore plus forte si

l'on met en parallèle la valeur respective de

ces bois. Un chêne de 50 ans contient 6 pieds

cubes 3/10 de bois de service, qui valent 6 fr.

33 c. Un charme de 50 ans contient 2 pieds

cubes de bois, qui valent environ 2 fr.

Si la comparaison faite entre deux arbres

de première grandeur donne un tel résultat,

on sent combien le choix des essences est

important. Une cepée d'épine, qui vaut 20

cent, à l'âge de 20 ans, tient la place d'une ce

pée de chêne, qui vaudrait 2 f., ou de 2 per-

çhes de frêne, qui vaudraient ensemble 3 fr,
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Il est facile dans les massifs de haute futaie

de maintenir les bonnes essences, car à la

longue elles détruisent les autres, et les net-

toiemens successifs accélèrent l'anéantisse

ment de ces dernières. Il n'en est pas de même

dans la plupart des taillis, et l'on peut remar

quer que l'essence de chêne est diminuée

successivement, phénomèue que l'on doit at

tribuer aux causes suivantes.

Le plant de chêne ne peut se passer d'om

brage dans ses premières années, mais il ne

tarde pas à éprouver le besoin progressif de

l'influence de la lumière et du grand air ; ce

pendant il est toujours de plus en plus resserré

par les bois blancs qui le dominent, par les

ronces et les épines qui dérobent sa nourri

ture; ses semis périssent, ses souches dégé

nèrent, et il devient rare au point que, dans

les coupes encore peuplées de futaies de

chêne, on ne trouve plus de baliveaux pour

les remplacer. Cet élat croissant de dégrada

tion des taillis exige donc une reforme du ré

gime actuel.

L'expérience a fait connaître que l'on

maintient dans sa pureté un taillis de chêne,

en extirpant les autres espèces, lorsque le

recru est âgé de 3 ou 4 ans, en prenant le

même soin dans le nettoiement ultérieur, et

enfin, en arrachant. à l'époque de l'exploita

tion définitive, tous les plants dont on veut

détruire l'espèce. Le repeuplement s'opère

complètement par les souches et par les

glands que produisent les brins de taillis

coupés sur de vieilles souches. Ces brins doi

vent, sous le ra pport de l'ensemencement, être

considérés comme les branches ou les reje

tons d'un vieil arbre qui donne des graines

de bonne qualité. Cette destruction des

mauvaises espèces est pratiquée dans les fo

rêts dont nous avons parlé aux paragraphes

des e&sarts et du furetage. Il deviendra indis

pensable d'en rendre l'application générale

dans la culture forestière.

§ II. — Conversion des taillis en bois de haute

futaie suivant U méthode auglaisc.

Le plan adopté par les meilleurs forestiers

anglais pour parvenir à ce but consiste : 1" a

choisir un grand nombre des meilleurs brins

! de chêne, en observant d'en laisser plusieurs

sur la même souche ; 2° à élaguer et à éclair-

cir périodiquement le massif; 3° à tenir con

stamment en sous-bois tout ce qui croit en

tre ces brins destinés à former la futaie. Cette

dernière précaution a pour objet de faire

dominer la futaie aux dépens d'un taillis qui

doit périr.

1 Le procédé qui consiste à résen-er plusieurs

brins de chêne sur la même souche pour les

faire croître en futaie est peu connu; on au

rait tort d'en user ainsi, si l'on trouvait un

assez grand nombre de brins droits, élevés

et sains sur des souches séparées; mais les

forêts exploitées suivant l'ancienne méthode

n'offrent plus qu'un très-petit nombre de

brins de chêne, ce qui oblige d'en prendre

plusieurs sur le même tronc. M. Montea™

en cite un grand nombre qui sont parvenus

à des dimensions colossales, après avoir été

convenablement dirigés.

AGRICULTDAB,

§ III. -Repeuplement des vides et clairières.

En recouchant les branches. Un excellent

moyen de remplir les places vides des bois,

est de courber et d'étendre dans la terre les

brins à cùlé des souches qui les portent.

Voici l'exposé queMo,\TEATn fait de celte mé

thode dans son Forester's guide : Lorsque les

jeunes pousses ont terminé la seconde aimée

de leur croissance, c'est-à-dire dans l'automne

de cette seconde année, elles auront atteint

une hauteur de 2 mètres si les souches dont

elles sortent sont vigoureuses. Voulez-vous

remplir un vide à coté de l'une de ces sou

ches, choisissez 4 des meilleurs jets, et cou

chez-les dans différentes directions, de la

manière suivante : Faites une légère entaille

au pied de chacun de ces rejets, très-près de

la souche, de manières taire plier ce brin;

souvent même il pliera sans qu'il soit néces

saire de recourir à la serpette, et ce dernier

cas sera toujours le plus favorable; faites

aussi une cicatrice à environ un pouce de

l'œil supérieur de ce sujet; pratiquez dans la

terre un rayon d'une longueur suffisante pour

y étendre ce brin; pliez-le en le fixant ensuite

avec un petit crochet en bois, à la profon

deur où il doit rester; couvrez-le d'un lit de

terre cl de gazon assez follement comprimé

en laissant sortir l'extrémité hors de terre.

L'opération esl ainsi accomplie. Bientôt il

naîtra de celte espèce de provin des pousses

qui, dans le cours de la première année, s'é

lèveront à une hauteur de 3 ou 4 pieds. Dès

la seconde année ou peut recoucher ces nou

velles pousses. Ainsi, eu peu de temps, au

moyen de celle espèce de marcottage, ou.

fient garnir complètement le sol sans faire

a dépense d'un seul plant. Les rejetons pous

sent avec toute la force que leur donnent la

souche tant qu'ils ne sont pas pourvus de

leurs propres racines.

On peut recoucher des brins de 3, de 4 et

même de 10 ans, lorsqu'ils ont conservé leur

flexibilité. J'ai fait employer cette méthode

pour remplir de petites places vagues; elle a

très-bien réussi, particulièrement sur le

charme. Elle convient mieux que tout autre

mode pour repeupler les allées ou les che

mins que l'on supprime dans les forêts.

Par les plantations. Dans l'opération du

repeuplement des vides intérieurs des forêts,

il se présente une assez grave difficulté; les

racines des arbres voisins nuisent aux nou

veaux plants qui souvent ne réussissent pas

mieux que ceux que I on plante au milieu

d'un massif de grands arbres.

Les Anglais ont une très-bonne méthode

de repeupler les vides; les plants de chêne

doivent être à 8 pieds de distance, de la ma

nière la plus régulière qu'il est possible. On

place des pins dans les intervalles, pour les

abriter jusqu'à ce qu'ils puissent se passer de

ce secours. I,es pins doivent être enlevés lors

que les chênes ont atteint la hauteur de 7 ou

8 pieds.

Les arbres résineux croissent mieux que

les autres dans l'intérieur des massifs; c est

«loue l'espèce à prélérerpour le repeuplement

des vides.

Si l'espace vide est en terrain humide ,

ZV livraison. xome IV.— 14
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peuplé de bruyères ou d'arbustes sembla

bles, il faut l'assainir en labourant avec cette

charrue {fig. 128).

Fig. 128. 1

La construction et l'emploi de celte char

rue sont faciles. Comme elle est destinée à

agir sur les terres dures et incultes, elle doit

être un peu plus forte que la charrue ordi

naire. 11 faut observer que la vis de pression

qui est placée au bout de l'âge doit être éle

vée ou abaissée suivant la profondeur que

l'on veut donner au sillon. La cbaine est

destinée à régulariser le mouvement lorsque

les chevaux ne tirent pas également. Le pre

mier coutre est placé au centre de l'âge, sui-

vaut la manière ordinaire, environ à G pouces

au-devant des autres cou très; il est destiné

à couper la partie intermédiaire des deux

raies. Les deux autres coulres sont placés

vis-à-vis-l'un de l'autre, de chaque côté de

Tage.

Cette charrue, dans une terre très-rude,

peut exiger 4 chevaux. Si la bruyère n'est pas

trop épaisse, on prend un sillon de G pouces

de profondeur; mais si elle est très-forte,

il faut creuser le sillon à deux fois; le pre

mier sera de 4 pouces, le second s'enfoncera

jusqu'à 6 pouces. En général, il vaut mieux

prendre le sillon deux fois que de le creuser

pur un seul effort, tant pour soulager les

chevaux que pour mieux disposer le sol.

Koirot,

CHAPITRE V. — de l'exploitation des bois.

L'exploitation des bois doit toujours être

dirigée dans la vue (Cobtenir des coupes le

plus haut prix possible. Nous croyons devoir

faire précéder ce que nous avons à dire sur

les détails de l'exploitation, de quelques

considérations relatives au prix des bois abat

tus ou exploités.

Section i". — Du prix des bois.

Ce prix n'est jamais en raison directe et

simple du poids, ou du volume, ou de l'es

pèce des arbres; mais il est en raison com

posée de divers élémens assez nombreux.

1° La qualité du bois. Ainsi, le chêne, pro

pre à une infinité d'usages, est plus cher en

proportion que d'autres arbres qui ne sont

pas susceptibles d'emplois aussi variés.

2° L 'abondance ou la rareté de chaque es-

pèt e de bois dans chaque localité.

3" Le genre de débit usité dans la contrée.

L'orme et le frêne se vendent un tiers de

plus que le chêne, dans les bois situés à por

tés des vil les; ils se vendent un tiers de moins

que le chêne dans les forêts éloignées des

voies de communication où ce dernier arbre

se débile en merrain, boisselleric ou autres

marchandises d'un transport facile. Le con

traire arrive dans les montagnes où les habi

tas* industrieux savent diviser le frêne en

petits ouvrages de sculpture. Le buis a beau

coup plus de valeur dans les environs de St.-

Clande que dans d'autres contrées où il

n'exisle point de fabriques pour l'employer.

4° La proximité ou l'éloignement des lieux

de consommation. Un mélèze situé dans des

montagnes peu accessibles se vend beaucoup

moins cher qu'un peuplier d'un égal volume

qui croit dans le lieu même de la consom

mation.

S" La valeur intrinsèque des bots, Cette Va*

leur iu triuDéquB m détermina par la nature

ou l'espèce des arbres ; l'un est formé de fi

bres dures et presque incorruptibles; la durée

de l'autre n'est pas de la durée du premier.

Ainsi, la valeur du pied cube de hèlre étant

exprimée par 1, celle du pied cube de chêne

devrait être exprimée par 2.

6° Le rapport de la demande h la quantité

de la matière. Si, dans le voisinage de la forêt

en question, il existe peu de hêtres, et que la

demande de ce dernier bois soit plus consi

dérable que celle du chêne, dans le rapport

de 3 à 2, le rapport des prix respectifs est

alors de 3 à 4, c'est-à-dire que le pied cube

de chêne se vend 4 fr. lorsque le pied cube de

hèlre se vend 3 fr.

7° L'emploi dont chaque bois est suscepti

ble. Si le chêne ne vaut rien pour la fente, et

qu'il ne puisse se débiter qu'en planches, tan

dis que le hêtre se débite en plateaux, pilots,

ustensiles de toute espèce, etc., celle circon

stance influe sur les prix, et si leur rapport

est de 4 à 3, la valeur du pied cube de hêtre

est remontée au niveau de celle du pied cube

de chêne, quoique la valeur intrinsèque des

deux bois puisse être dans le rapport d'un

à 2. Un pied cube de chêne, débité en boissel-

lerie, merrain, planches, etc., vaut moitié

plus que le pied cube de sapin, débité de

même; mais le pied cube d'un sapin de 72 pi.

de longueur, propre à faire une belle pièce de

charpente, se vend aussi cher qu'un pied cu

be de chêne, ce qui provient de ce que la tige

de ce dernier arbre n'atteint pas la longueur

dont on a besoin pour l'usage dont il s'agit.

8°La construction d'usines, routes et canaux

modifie le prix des bois. Ces prix sont aug

mentés aux lieux d'où se fait l'exportation,

et diminués ailleurs. Ils sont diversement

modifiés suivant les espèces d'arbres mises

en circulation. L'établissement d'une scierie

donne de la valeur aux chênes et aux sa

pin». La construction d'un moulin à tan a
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pour résultat de rendre la futaie de chêne

plus rare, car le propriétaire, ayant le débit

de ses taillis assuré par la vente de l'écorce,

élève moins de bois en futaie.

9" Le prix des bois varie suivant la qualité

de chaque arbre et de chaque partie du même

arbre. Les chênes dont le tissu est gras et

spongieux sont d'une qualité bien inférieure

à celle des chênes dont la libre est élastique.

Dans certaines forêts, ces arbres ont peu

d'aubier; dans d'autres, l'aubier forme une

parlie considérable de leur volume.

10° Enfin, il faut se rappeler que tous les

bois demandés dans lajorét se vendent plus

cher que ceux que l'on est obligé d'offrir sur

les marchés, après les avoir fait débiter en

marchandises.

On ne peut donner sur les prix compara

tifs des bois en général que des évaluations

approximatives, mais on pourrait dresser

pour chaque localité un tableau semblable à

celui ci dessous; ce travail procurerait, entre

autres avantages, celui de faire connaître

l'espèce d'arbres dont la culture présente le

plus grand bénéfice.

Les arbres qui vont être désignés sont tous

âgés de GO ans.

Yulumv

Je Valeur

du pied

cube.

Va

de t

li

rur

Noms de» irbrei.
chniuie li(,e

d'arbre.

laque

;e.

t'ieiUrubci. fr. mit fr. eent.

14 1 60 22 40

15 1 65 24 75

22 2 ■ 44
•a

18 1 10 19 80

22 1 2& 27 50

22 1 22 »

1» 1 ■ 18 »

18 1 50 27
■»

20 ■ 90 18 •»

22 1 20 26 40

22 1 35 29 70

7 3 M 21 y

Pumm cr, alizicr,

15 1 65 24 75

sorbier 5 3 • 15 »

4 4 ■ 16 »

Merisier, poirier . 18 I 30 23 40

10 1 25 12 50

iTilleul 22 1 10 24 20

Marronnier d'Inde. 30 1 Si) 24 »

Acacia ( faux). . . . 22 1 30 28 60

Le tableau suivant fera connaître le prix

des bois eu Angleterre, sur les marchés de

Londres et de Leith; on doit déduire à peu

près moitié de ces prix pour les frais de trans

port, et pour le profit du marchand qui a

exploité les coupes.

Prix Piix

du

•léri'.

Nom» det arbres. du pk-il cube

anglais.

tr. CMU. fr.

4 20 148

3 75 133

3 75 133

3 60 127

2 50 ?8

3 75 133

4 20 148

2 50 88

2 50 88

1 Ci 58

Section h. — De l'emploi des bois.

On a indiqué dans d'autres parties de cet

ouvrage les usages auxquels on emploie ordi

nairement chaque espèce de bois, nous au

rons donc peu de choses à ajouter sous ce rap

port; mais, comme le mérite d'une bonne

exploitation consiste principalement à em

ployer chaque pièce de bois à l'usage le plus

lucratif, nous traiterons ce sujet sous ce

point-devue. '

Pour donner une idée de la perte qui ré

sulte du mauvais emploi des arbres, nous

dirons seulement que le bois de chauffage

vaut 5 fr. le stère pris en forêt et que le bois

de service vaut au moins, dans la même posi

tion, 40 fr. le stère; cette énorme différence

fait sentir l'étendue de la perle qu'éprouve

le marchand ou le propriétaire de la coupe

lorsqu'il met en bois de chauffage un arbre

qui aurait pu être propre à tout autre usage.

Tel arbre scié en planches produit 40 fr.

dont on aurait tiré une courbe qui seule

aurait valu 60 fr.

Nous passerons successivement en revue

les principales espèces d'arbres :

Chêne. On commence par le choix de tou

tes les pièces propres à faire des courbes

pour les navires, des ceiutres de ponts, des

roues d'usines. On détache, sans endomma

ger les liges, les branches propre à faire des

courbes de bateaux. On vend ensuite les

tiges propres aux constructions navales et à

la charpente des usines. Comme il faut pour

ces usages des pièces de dimensions déter

minées, le marchand qui les possède les vend

souvent à un prix de monopole. Les pièces

de charpente pour les bàtiuiens en construc

tion nu en réparations dans la contrée, se

vendent aussi à un prix assez élevé. Vient

ensuite l'emploi de la fente pour tous les

arbres non demandés par des acheteurs.

Leur prix est nécessairement intérieur au

précédent, car le merraiu provenant d'une

belle tige de 30 pieds de longueur ne se

vend pas plus cher sur le marché que le

merrain provenant d'un arbre dont la tige

n'a que 10 pieds de longueur ou d'une bille

de bon bois prise dans un arbre dont tout

le reste est défectueux. Les chênes qui ne

sont pas propres à la fente se débitent en

planches.

Orme. Le plus profitable emploi de I' rme

est le charronnage pour l'artillerie, car on

n'admet que de beaux arbres pour ce ser

vice, et l'on ne peut choisir sans payer plus

cher. Les limons de charrette se vendent

bien lorsqu'ils sont droits et sains. La con

struction des voitures à jantes larges exige

des ormes de 7 à 8 pieds de tour pour faire

les moyeux. Dans les contrées où le chêne

est rare, on emploie l'orme pour bois de

charpente; mais comme le cœur de cet ar

bre se gâte proniplement, il ne taut l'em

ployer que scié en quatre pièces.

Hêtre. Le hêtre esl propre à une infinité

d'emplois ; mais comme chacun de ces em

plois est très-borné et que les frais de débit

sont considérables, (exploitation d'une

grande coupe de hètres-ful aies est assez dif»

ficilc. Plus le» ouvrages que l'on fait ave**
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ce bois sont communs, moins les frais de I moins vite, l'infériorité de son volume lui

1 donne, à égalité d'âge, moins de valeur qu'à

ternie

main-d'œuvre sont élevés et plus le pied cube

apporte. Par exempl

trées où le

de bois rapporte. Par exemple, dans les con

trées où le hêtre vaut "5 centimes le pied

cube, on le débite en sabols; mais on n'en

fait des ouvrages délicats que dans les forets

où les sabots ne se vendraient pas bien; il

faut alors établir des ateliers qui débitent

les hêtres en une foule de petits ouvrages

comme étuis de gainerie, feuilles à mettre

derrière les glaces, etc. Comme les frais

de fabrication sont considérables, il faut que

le bois ne coule pas plus de 50 centimes le

pied cube. Le débit le plus avanlageux est le

charronnage. Ce bois exposé aux intempé

ries est sujet à être piqué des vers et se gâte

en très-peu de temps, mais il se conserve

bien dans la terre; il est très cher dans quel

ques villes d'Angleterre, où l'on en fait des

pilotis pour asseoir les halimcns.

Franc. Les portions de l'arbre propres à

faire des meubles se vendent 4 fr. le pied

cube. Les arbres de 5 pieds de tour propres

à faire des brancards sont d'un bon débit. Il

y a du bénéfice à vendre pour la construc

tion des moulins et des machines toules les

pièces qui conviennent à cet usage. Le frêne,

étant actuellement employé dans la con

struction des diligences et autres voitures,

est fort recherché. La valeur du pied cube

de frêne est communément à celle du pied

cube d'orme comme 3 est à 2.

Pins, sapins, mélèzes. La vente de ces ar

bres en pièces de grandes dimensions pré

sente beaucoup de bénéfice. Vienneut en-

mite les emplois secondaires, tels que la

fente cl le sciage.

Châtaignier. Les grandes pièces venues en

massif sont bonnes pour la charpente et

pour le merrain lorsqu'elles ne sont pas

trop vieilles. Mais la plupart des arbres qui

croissent épai s on en futaies sur taillis sont

creux. Le pied cube de châtaignier vaut un

tiers de moins que le pied cube de chêne.

Aune. Le débit de ce bois pour en l'aire

des tuyaux de conduite et de pilotis a peu

d'étendue. La fabrication des sabols en ab

sorbe bien davantage, mais on le vend beau

coup plus cher pour le premier emploi,

lorsqu'il se présente, que pour le second.

Les tuyaux de conduite doivent être cou

verts de 8 pouces de terre au moins; autre

ment ils ne se conserveraient pas.

Erable, sycomore. Dans les forêts où ces

arbres sont nombreux, on les emploie au

charronnage; l'érable se vend très-cher lors

qu'il est dt mandé pour faire des meubles.

Alizier, sorbier, cormier. Le cormier est

plus dur que les deux autres espèces. Ces

arbres ne croissent que d'un tiers de pouce

par an sur leur circonférence. Leur haute

valeur intrinsèque ne compenserait | as la

lenteur de leur croissance, si ces arbres

étaient plus communs.

Merisier. Les cercles de ce bois convien

nent pour les caves humides. On ne doit pas

attendre que les arbres soient trop gros

pour les couper, car leur bois ne serait pas

sain.

Poirier, pommier. Le premier de ces bois,

excellent pour les ouvrages de tour, est su

périeur au pommier ; mais comme il croit

ce dernier.

Bouleau. Les sabots, le charronnage, le

merrain pour les marchandises sèches, sont

les emplois les plus profitables.

Tremble, peuplier. On fait avec ces bois

des charpentes durables si elles ne sont pas

trop chargées et si elles sont bien aérées. Les

sablières et autres pièces qui portent sur les

murs durent très long-temps si on les pose

sur de petits chevalets qui les séparent du

contact des mortiers. L usage de ces bois

s'étendra progressivement.

Sectiox III. — De la qualité des bois relati

vement au terrain, au climat et à l'exposi

tion»

Entre les terrains aquatiques il faut distin

guer soigneusement ceux qui sout inondés

par des eaux courautesdeceux qui ne sont pé

nétrés que d'eaux stagnantes. Les arbres qui

croissent dans les terrains de cette dernière

espèce sont d'un tissu gras, lâche et spon

gieux, faible et tendre. Ceux qui croissent

dans des terrains arrosés sont d'un tissu

dense, assez dur et élastique. Les meilleurs

sont ceux qui viennent dans de bonnes terres

convenablement desséchées. Les chênes des

forêts d'Amérique et du nord de l'Europe

sont de mauvaise qualité pour les ouvrages

qui doivent être exposés en plein air. Ces

bois ont beaucoup d'aubier. On en fait de

bonne menuiserie, mais ce n'est là qu'un

emploi secondaire.

Les bois qui croissent dans les sables gra

nitiques ou dans les graviers sont de bonne

qualité quand les racines peuvent pénétrer

assez profondément dans le sol. Les chênes

qui viennent dans une mince couche de

terre posée sur un roc plat ont ordinairement

beaucoup d'aubier et une libre cassante. La

végétation y est faible, à moins que l'humi-

dilé de l'atmosphère ne suffise pour l'entre

tenir.

La dureté des bois varie selon les climats.

En France même le bois des forêts du midi

est plus lourd que celui des forêts de nos

départemens du nord.

Les arbres isolés sont peu propres à la

fente, mais ils fournissent de bonnes pièces

pour les constructions navales.

Si l'on considère les qualités des bois rela

tivement à l'exposition des arbres, on peut

dire que les aspects du nord-est, de l'est et

du sud sont les meilleurs, et que la plus mau

vaise exposition est celle du nord-ouest, car

la plupart des arbres placés à ce dernier

aspect sont attaqués de la gélivure.

Wons allons passer à l'estimation d'une

coupe de bois taut en matière qu'en argent.

Section iv. — Evaluation des produits

d'une coupe.

§ 1er. — Instrumens pour mesurer les arbres.

Pour estimer un bois sur pied il est indis

pensable d'en connaître les dimensions. La

grosseur des arbres se mesure à l'aide d'une

chaînette en fil de fer divisée en 1/2 pieds ou
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en centimètres, ou bien au moyen d'une

tresse gommée divisée en nouvelles et en

anciennes mesures. On estime la grosseur

moyenne d'un arbre sur pied en appréciant à

l'oeil la grosseur supérieure par comparaison

avec la mesure réelle de la partie inférieure;

on ne se trompe guère quand on a l'œil un

peu exercé. On peut d'ailleurs avoir égard

a celle remarque, que dans les futaies sur

taillis ordinaires la grosseur des tiges dé

croît d'un pouce par pied de hauteur, et que

dans un massif de futaie elle ne décroit que

d'un 1/2 po. par pied. Supposons un chêne

dont la tige a 30 pi. de longueur et dont la

grosseur inférieure est de G pi. de tour; sa

grosseur supérieure doit être de 3 pi. 1,2 de

tour, et sa grosseur moyenne de 4 pieds

9 pouces.

Ce décroissement n'est pas uniforme poul

ies diverses espèces d'aibres; la lige du

lielrc se rapproche plus de la forme cylin

drique que celle du chêne. Supposons un

sapin de 100 pi. de hauteur dont la grosseur

inférieure est de 108 po. de tour; cette

grosseur décroissant d'un 1/2 po. par pied,

elle se réduit à 58 po. au sommet; la gros

seur moyenne est donc de 83 pouces.

On mesure ordinairement la circonférence

à la hauteur de 3 pi. et 1/2 au-dessus du sol,

quand on se sert d'une chaînette ; il faut de

même évaluer la grosseur supérieure à 3 pi.

et 1/2 au-dessous du sommet de la tige.

On a quelquefois mesuré la grosseur des

arbres à l'aide d'une espèce de compas, mais

ce mode est défectueux, car il s'en faut de

beaucoup que les tiges des arbres soient

exactement rondes.

On parvient d'une manière facile à me

surer la hauteur Ans arbres au moyen d'un

instrument dont j'ai donné l'idée à M. le mar

quis d'Agrain et qu'il a fait exécuter et per

fectionner {fg. 129) Voici la manière de se

Fig. 129.

servir de cet instrument. On le place, au

moyen d'un pied planté en terre, à 10 mè

tres de l'arbre; on dispose horizontalement

l'al'dade fixe au moyen du petit niveau,

en la dirigeant vers la tige de l'arbre. On

fait monter l'alidade mobile jusqu'au point

où elle permet de voir dans sa direction le

sommet de la tige ; on la fixe au moyen d'une

vis de pression, et il ne s'agit plus que de

lire sur le limbe de l'instrument le nombre

de mètres et de décimètres qui exprime la

hauteur de la tige au-dessus du niveau de

l'instrument. Il faut ajouter à celte hauteur

la dislance entre le sol et le point de la tige

où l'alidade fixe est dirigée. Si au lieu de

s'éloigner de 10 mètres on s'éloignait de

10 toises, le nombre qui se lirait sur le limbe

exprimerait des loises et des fractions de

toises. Peu importe de quelle mesure on se

serve, pourvu qu'on s'éloigne d. pied de

l'arbre oe 10 fo.j la longueur de cette mu-

sure.

§ II. — Cubage des bois.

Dans une exploitation de bois on mesure

toutes les marchandises et toutes les pièces

au pied cube pour avoir une mesure com

mune. La manière de cuber les arbres varie

suivant les localités, mais nulle part dans le

commerce on ne mesure le volume total de

l'arbre avec son éeorce.

En Angleterre on déduit técorce et on

prend le quart de la circonférence pour le

côté du carré; l'écorce y est évaluée dans

les proportions suivantes :

Gr—fw Loinl* àti arbre*. Déduclion pour

De 12 h 25 pouces métriques. . . 2 pouces.

De 24 à 30 » » ... 3 »

De 30 à '18 » » ... 4 »

De 48 à 72 » » ... 5 »

De 72 et au-dessus 0 »

Ainsi un chêne de 6 pi. de tour est réduit

à <i7 po. non compris son écorce. Le quart

de 07 po. est 17 po. 7/10 ou 48 centimèl.;

si l'on multiplie ce dernier nombre par lui-

môme, la section du carré sera de 0,2."04, et

si l'arbre a 10 mètres de hauteur, la solidité

sera de 2 stères 304, ou 02 pi. cubes métri

ques, i

En France on prend dans certaines loca

lités le ijuart de la circonférence de Carbre,

y compris l'écorce, pour le coté du carré ;

mais plus généralement on fait une déduc-*

lion sur la circonférence , et On prend le

quart du reste.

L'usage le plus commun et celui de l'ad

ministration de la marine est de déduire le

cinquième. Supposons un arbre de 5 pi. de

tour, y compris l'écorce, et de 30 pi. de Ion-,

guenr; déduisant un cinquième de la cir-.

conférence, il restera 4 pi.; le quart de ce

dernier nombre ou le côté du carré est 1 ;

ainsi le volume de cet arbre est de 30 pi.

cubes : c'est à peu près ce que donne l'éear-

rissage fait suivant l'usage.

Dans les environs de Paris, on déduit le G"

de la circonférence et on prend le quart du

reste. Un arbre «le 5 pieds de tour, y compris

l'écorce, et de 30 pi. de longueur, cubera, sui

vant cette méthode, 32 pi. 55 100. Dans plu

sieurs contrées du midi on cube les arbres en

déduisant seulement le 12' de la circonfé

rence; un arbre de 5 pieds de tour, y compris

l'écorce, et de 30 pieds de longueur, cubera,

suivant cette méthode, 39 pieds cubes 38,100.

Enfin, on prend ailleurs le 1/4 de la circonfé

rence. Un arbre de 5 pieds de lour, y compris

l'écorce, cubera 40 pieds cubes 8,10. Ainsi,

un arbre qui, suivant celle dernière méthode,

cubera {fig. 130), carré A, 40 pieds cubes 8, 10;

au 12' déduitcubera, carré II, 39 pi. cub. 4,10;

au G" déduit cubera, carré C, 32 pi. cub. 53/100;
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Fig. 130.

au 5e déduit cubera, carré D, 30 pieds cubes.

Lorsqu'on connaît le volume d'un arbre, il

s'agit de choisir l'emploi le plus avantageux.

Les exploitons sont généralement attachés à

l'usage établi depuis un temps immémorial ;

cependant l'art d'employer les bois les moins

chers a déjà fait quelques progrès. Le chêne

était exclusivement employé aux charpentes

intérieures et extérieures, et aux ouvrages de

fente. Ou commence à se servir du tremble,

du bouleau et du peuplier, pour les charpen

tes légères; le pin et le sapin y sont employés

dans les lieux où ils croissent naturellement,

et dans tous ceux où ils peuvent s'exploi

ter. On commence aussi à varier l'emploi de

l'orme, qui était réservé exclusivement pour

charron nage.
On ne doit pas craindre d'employer à de

nouveaux usages les bois qui jusqu'à présent

n'avaient été consacrés qu'à des usages spé

ciaux, pourvu 1° que ces bois aient été gra

duellement desséchés; 2" qu'ils ne soient pas

exposés aux intempéries; 3° qu'ils soient pla

cés dans un lieu où l'air se renouvelle facile

ment-
Le but d'une bonne exploitation étant d'ob

tenir le plus haut prix possible du pied cube

de chaque espèce de bois, il faut d'abord con

naître les moyens exacts de déterminer le

volume, de chaque partie des taillis et de

chaque partie des futaies

§ III. Manière «le cuber les

table.

arbres à défaut de

Exemple. — Nous voulons avoir, au 6« dé

duit, le cubage d'un arhre de 28 pieds de lon

gueur sur 6 pieds 7 pouces de circonférence

moyenne. Prenons d'abord le fie de la circon

férence, et pour plus de facilité réduisons les

pouces en parties décimales du pied Or, 7

pouces égalent 0,583 pieds. La circonférence

de l'arbre étant de C pieds, 583, le 6. de ce

nombre, est 1,097; déduisant ce dernier nom

bre du premier, il reste 5,486, dont le quart

est de 1,371, ce qui exprime le côté du carré;

en multipliant ce nombre par lui-même, on

• pour la surface du carre 1 ,88 : i) ne s'agit

plus que de multiplier ce nombre par 28 (lon

gueur de l'arbre), et on a pour la solidité de

cet arbre 52 pieds cubes 64/100. Cette der

nière partie de l'opération figure le cubage

des bois carrés.

Comme on abrège beaucoup les calculs en

prenant le pied métrique pour unité de me

sure, nous placerons ici une peti'e table pour

la réduction des ponces linéaires en fractions

décimales du pied :

Pourel. rii-d. Poures. Pied.. P0UC#1k. Pieds,

1 . . 0,083 5 . . 0,417 9 . . 0,750

2 . . 0,107 6 . . 0,500

0,583

10 . . 0,833

3 . . 0,250 7 . . 11 . . 0,917

4 . . 0,333 8 . . 0.G07 12 . . 1,000

Section \. — Dc l'exploitation des taillis.

Les personnes habituées à évaluer les pro»

duits matériels des taillis sur pied s'accor

dent ordinairement, à un vingtième près, sur

la quantité de stères et de fagots que la coupe

peut fournir. Supposons un taillis de chêne

qui s'exploite à l'âge de 8 ans pour l'usage

des tuileries ou des fours à chaux. On pourra

en tirer 3,000 fagots par hectare, dont la fa

çon coûtera 2 fr. le cent. Le cent de fagots se

vendra 6 francs, en sorte que le produit net

sera de 4 fr. par cent, ce qui fera 120 fr. par

hectare.
Dans les pays d'usines, on estime les taillis

à la corde ou au stère.

Le tableau suivant peut servir à évaluer

approximativement le produit des taillis.

.Age

du

taillis.

Produit de l'hectare de taillis dans

un sol excellent. un sot médiocre. tlfl SOi IMHYQ1S.

| Ant. Nomlire de Blcrcs. Nombre de itères.

100

140

Nombre de «tire».

1 20

| 25

180

270

70

90

Quand le produit total est connu, on le di

vise suivant l'emploi que l'on peut faire des

bois.
Les personnes qui ne sont pas familiarisées

avec les évaluations peuvent, avant de vendre

ou d'exploiter une côupe, procéder de la ma

nière suivante. On fait abattre un quart

d'hectare dans la meilleure partie de la cou

pe, un quart d'hectare dans la partie médio

cre, et un quart d'hectare dons la plus mau

vaise partie; on fait soigneusement débiter

le bois que produit chaque petite portion ;

ensuite on additionne les produits, et le

tiers du total forme la valeur moyenne du

quart d'hectare, d'où l'on déduit immédia

tement celle de l'hectare de la coupe.

Les lisières de taillis qui bordent les rou

tes dans les forêts s'évaluent facilement. Il

suffit de faire couper dans chaque lisière les

arbres et le taillis sur la longueur d'un déca

mètre. On fait soigneusement exploiter et

évaluer le tout : une simple proportion donne

la valeur totale; on fait plusieurs épreuves

semblables, si la consistance des taillis et de*

futaies n'est uas uniforme,



CHAP. ÉVALUATION DES PRODUITS D'UNE COUPE. lit

S — Division du bois du taillis.

1° Bois de chauffage.

Moules, cordes. On dresse le bois en cordes

ou en moules, dont les dimensions varient

suivant les localités et l'espèce des bois ( fig.

131 ). Le bûcheron choisit un terrain sur le-

Fig. 131

quel il n'y a point de souches. Il planle 2

forts piquets verticaux soutenus en dehors

par des arcs-boutans, entre lesquels il em

pile les bûches jusqu'à la hauteur convena

nte ; mais si la hauteur doit être par exemple

de 4 pieds, au moment où la corde sera en

levée, il faut lui donner 2 ou 3 pouces de plus,

attendu que l'affaissement du bois réduira la

hauteur d'une assez forte quantité dans l'es

pace de six semaines ou deux mois.

Les ouvriers sont plus ou moins habiles

dans l'exécution de ce travail. Une corde de

80 pi. cubes (1) passablement empilée ne con

tiendrait pas plus de 60 à 70 pi. cubes si elle

était dressée par des ouvriers très-habiles

dans ce genre de travail. Il y en a dans les

grandes forêts qui sont chargés exclusive

ment de cette partie de l'exploitation. Ils

ont soin de placer les bûches tordues sur la

superficie et de mettre toutes les bhches

courbes en dehors sur les côtés de la corde.

Les bûches destinées au chauffage sont or

dinairement sciées ; il y a aussi de l'avantage

à faire scier les gros brins et ceux de gros

seur moyenne qui doivent être réduits en

charbon, car les entailles en bec de flûte sont

perdues dans la carbonisation.

Autrefois on fendait des chênes de 2 à 3

pi. de tour pour les mettre en bois de chauf

fage. Actuellement, dans une exploitation

bien dirigée, on range dans les bois de ser

vice tous les arbres qui sont propres à quel

que autre usage qu'au chauffage. Les plus

belles bûches de énëne servent à faire de la

latle , des rais, des échalas, des âges ou des

manches de charrues.

Il y a différentes espèces de bois de chauf

fage qui sont classées d'après la grosseur

des bûches et leur qualité de bois tendre ou

de bois dur. On nomme bois neuf, à Paris,

celui qui n'a pas été flotté; il est composé

de bûches de chêne, charme, hêtre et orme.

Le bois lavé est celui qui n'a été flotté que

dans un court trajet de rivière, et dont les

bûches ont été lavées au moment du tirage

des trains. Il a presque autant de valeur,

toutes choses égales d'ailleurs, que le bois

neuf. Le bois gravier est composé de bûches

de bois dur, flottées et non lavées. Enfin on

comprend sous le nom de bois flotté celui

qui est composé de bûches de toute espèce

et dont l'écorce n'est plus adhérente au

bois.

Les faiourdes ont 80 centimètres de cir

conférence sur 57 centimètres de longueur.

Le double stère ou la voie de Paris a

2 mètres de couche et 88 centimètres de

hauteur; la longueur de la bûche est d'un

mètre 14 centimètres. La solidité est de

2,0064 stères.

Le prix du bois de chauffage est fondé

principalement sur deux élémens : 1* l'es

pèce des bois ; 2° la grosseur des bûches.

Supposons que le stère de bois de chêne

vaut 10 fr. » c.

Le stère de charme, orme, hê

tre, frêne, vaut 50

Le stère de pin et de sapin
vaut . . . . • 6

Le stère de châtaignier vaut . 6 50

Le stère de cerisier vaut . . 6

Le stère d'aune vaut. . . . C 50

Le stère de tremble vaut . . 5 50

Sous le rapport de la grosseur des bûches,

on trouve les différences suivantes fondées

sur ce qu'un stère composé de grosses bûches

pèse beaucoup plus et renferme par consé

quent beaucoup plus de matière ligneuse

qu'un stère composé de petites bûches. Un

stère de bûches de 30 à 36 pouces de tour

vaut 12 fr.

Un stère de bûches de 20 à 30 pou

ces de tour vaut 10

Un stère de bûches de 15 à 20 pou

ces de tour vaut 9

Un stère de bûches de 10 à 15 pou

ces de tour vaut 7

Un stère de huches de 6 à 10 pou

ces de tour vaut 6

Un stère de bûches de 2 à 6 pouces

de tour vaut 5

On suppose que tous les stères sont formés

de la même espèce de bois.

Lafaçon de l'abattage et du dressage d'une

corde est de 36 centimes par stère. Le trans

port du bois de chauffage dans les chemins

de traverse se paie ainsi qu'il suit : Pour un

stère de gros bois conduit à 2 lieues de la

coupe, 1 fr.; pour un stère de bois blanc con

duit à la même distance, 1 fr. 50 c.

Fagots. On distingue presque autnnl d'es

pèces de fagots qu'il y a de forêts différentes.

On peut les réduire à deux divisions princi

pales : 1° les fagots de gros bois; 2° les fa

gots de ramilles, appelés bourrées.

Le cotret est un fagot de 18 pouces de

tour composé de brins d'égale longueur,

rangés avec soin et liés de deux hartx ou tiens

qui sont des menus brins de coudrier,cliat'im>,

saule, osier, viorne, etc. La façon du cent

de cotrels est de 1 fr. 60 c.

Pour serrer fortement les fagots de gros

bois ( dont les brins ont de 3 à 6 pouces de

tour), on se sert d'une corde et d'un petit

levier, ensuite on adapte les harls à chaque

bout du fagot.

(I) En parlant du pied, nous entendrons toujours le pied métrique égal à 333 millimètres lmdaircs,
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Les fagots qui ne sont pas dépouilles de | parquet {fig.\Z4). Ce parquet est composé

feudlcs se vendent inoins cher que les autres, I yïb. 134.

excepté dans les contrées où la feuille des

arbres forme une partie importante de la

nourriture des bestiaux. Les fagots de menus

brins sont moins chers, et même, dans les

îwys très-boisés, les petites branches et tous

les brins qui n'ont pas un pouce de tour ne

servent qu à fabriquer de la potasse. Le prix

des fagots de gros brins de C pieds de lon

gueur sur 26 pouces de tour ( 8 centièmes

de stère) dans les départcinens où le bois est

cher, est de 50 centimes chacun. Ce prix

porte le stère à 6 (r. 25 c. Sur les ports de la

Saôn»*, entre Chàlons et Lyon, un fagot de

gros brins, pesant 17 kilogrammes dix mois

après l'exploitation, se vend 25 centimes.

Dans les forêts où l'on fabrique du charbon,

il ne reste que les plus petits brins qui pro

duisent, par hectare, 800 bourrées qui valent

S fr. le cent; déduisant 1 fr. 50 c. pour la

façon, le produit net est de 4 fr. 50 c. par

;ent ou de 3G fr. par hectare.

2* Cercles defutailles.

Les meilleurs bois pour fabriquer les écr

ies on cerceaux des futailles dans lesquelles

ou met le vin et les liqueurs spiritueuscs,

sont le châtaignier,le coudrier et le marsault.

Les cercles de cette dernière essence con

viennent très-bien pour les caves humides.

Les plus mauvais bois pour cet usage sout le

chêne, le charme et le hêtre.

Les meilleurs cercles de cuves sont ceux de

châtaignier, de bouleau, d'orme et de frêne.

Les petites perches de coudrier, mar

sault, etc., font ordinairement chacune deux

cercles de futailles; les plus fortes en four

nissent chacune 3, 4, 5 et même G ; on les lie

en paquets appelés couronnes ou môles qui

contiennent chacune 25 cercles (fig. 132). Les

fig. 132.

perches destinées à cette fabrication ne doi

vent pas être coupées pendant l'ascension de

la sève, car l'écorce se détacherait, et les cer

cles qui en seraient dépouillés ne se ven

draient pas. .
Le travail du cerclier consiste à Tendre

adroitement les perches et à enlever ensuite

\ Jnn» Fig. 133.à l aide d'une plane

{fiii. 133 ), le bois

qui ne doit pas res

ter dans le cercle

qu'il fait ensuite

entrer à coups de

maillet dans le

d'une plate-forme en bois autour de laquelle

sont solidement fixés des piquets formant une

enceinte circulaire dans laquelle l'ouvrier

ajuste et range ses cercles. Il fait disparaître

les nœuds et les courbures à l'aide du mail

let et de la plane. La façon des cercles de

tonneau de 3 mètres de longueur se paie au

cerclier à raison de 35 centimes la couronne;

la façon des cercles de 22 à 25 décimètres

se paie 25 centimes la couronne. La façon

de chaque cercle de cuve coule 50 centimes.

Ces cercles se vendent 20 francs la douzaine.

Le travail du cerclier produit un paquet

de petits copeaux par couronne; chaque pa

quet vaut 10 à 12 centimes pris à l'atelier.

Le transport des cercles de futailles de

220 litres dans les chemins de traverse coûte

15 centimes par couronne et par lieue.

3° Echalas. •

On dislingue les éclialas de bois fendu,

et les échalas appelés paisseaux, qui sont

des brins entiers de 20 à 25 lignes de cir

conférence. On emploie ces derniers dans

les vignes après avoir aiguisé le pied pour

le faire entrer dans la terre et enlevé les

petites branches et les nœuds qui en gar

nissaient la tige. Les meilleurs paisseaux sont

ceux de genévrier et de pin; mais ils sout

rares. Ceux de coudrier et de marsault sont

passables; mais les paisseaux de charme,

hêlre, tremble, chêne et bouleau pourrissent

Irès-promptement.

Un moule de bûches de chêne propre à

faire des échalas a les dimensions suivantes :

4 pieds sur 2 faces; la longueur des bûches

est de 4 pieds 8 pouces. La solidité est de 74

pieds cubes 1/10. Ce moule rend 2,500 écha

las ou 50 bottes, composées chacune de 50

échalas. Le prix dans la forêt est d'un franc

la botle, ce qui fait 20 fr. le mille d'échalas.

Nous allons donner le compte d'un moule

fabrique :

2,500 échalas à 20 fr. le mille valent en

tout 50 fr 50 fr.

Il faut déduire la façon qui est de

4 fr. par mille en abandonnant les co

peaux au feudeur 10

Produit net 40 fr.

Le moule se vend 30 fr. dans la forêt ; le

profit de l'acheteur est par conséquent de

10 fr.

Le Iremble et les autres bois blancs ser

vent à faire de bons échalas de fente qui tou

tefois ne doivent être employés que lorsqu'ils

sont parfaitement secs.
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La botte de 50 paisseaux de brins ronds

coûte à transporter à 2 lieues par un chemin

de traverse 7 centimes, et à 8 lieues 1/2, 12

centimes. Le transport des échalas de fente

coûte moitié plus cher.

4° Perches propres à divers usages.

Les perches et chantiers pour la construc

tion des radeaux sont de petits bois dont le

prix fojme l'intermédiaire entre celui du bois

de service et celui du bois de chauffage. Les

taillis de frêne servent à faire de petites

échelles, des manches de balais, de brosses ,

etc. On dresse ou l'on courbe les brins au

moyen du feu après les avoir fait tremper

dans l'eau pendant quelque temps. Les per

ches propres à former les treillages qui gar

nissent les murs des jardins ont environ 2

pouces de tour sur 10 pieds de longueur.

Lesfourches qui servent à faner le foin et

à charger les fourrages de toute espèce sur

les voitures sont des brins branchus dont

la forme naturelle les rend propres à cet

usage ; mais ordinairement on les façonne

en les chauffant soit sous une cheminée, soit

dans un four, soit sur un feu de menus brins

dans la coupe même; on les lient assujetties

au moyen de crochets, et quand elles sont re

froidies, elles conservent la courbure qu'on

leur a fait prendre.

Ces objets se vendent beaucoup plus chers

que le bois de chauffage, à égalité de vo

lume.

5" Ecorce.

La meilleure écorce pour faire du tan est

celle qui provient des taillis de chêne âgés

de 18 à 30 ans. L'écorce des chênes de 50, 75

et 80 ans se vend pour le même usage, mais

il faut qu'elle soit nettoyée, c'est-à-dire que

les rugosités soient e nievées.C'es t du 10 mai au

10 juin que l'on enlève l'écorce sur les brins

de chêne; la meilleure est celle du mois de

mai ; le mélèse et le bouleau sont écorcés

beaucoup plus tard ; on attend même quel

quefois au mois d'août.

L'ouvrier abat la tige à la cognée, et au

moyen de sa serpe il fend l'écorce qu'il en

lève ensuite à l'aide d'une espèce de spatule

appropriée à cet usage. L'écorce enlevée doit

être immédiatement mise en paquets. Quel

quefois , malgré la défense du propriétaire ,

Vécorcement se fait sur pied, ce qui est plus

facile qu'après l'abattage , car la sève se re

tire presque aussitôt que le brin est coupé ;

mais si l'on est obligé de souffrir ce procédé,

11 faut exiger que le brin soit abatt< immé

diatement après l'écorcement, car si on tar

dait et que la souche eût le temps de pousser

des rejeton s, on les détruirait infailliblement

en coupant plus tard le brin écorcé.

L'écorce de jeunes taillis mélangée d'écor-

ce de futaie se vend, dans beaucoup de loca

lités, à raison de 40 cent, le paquet pris en

forêt. Ce paquet est un cylindre de 2 pieds

de longueur sur 3 pieds de tour cubants cen

tièmes de stère. La façon est de 8 cent, par

botte,y compris l'abattage du bois.l.esfrais de

transport sent de 2 f. 50 c. par lieue pour 104

bottes de cette dimension dans un chemin

de traverse ordinaire.

AGRICULTURE.

Dans les forêts du centre de la France, la

botte d'écorcea 3 pieds 1/2 de tour sur 3 pieds

1/2 de longueur ; elle se vend 90 cent, dans la

coupe ; la façon est de 18 cent. Cette botte

pèse 28 livres. Un taillis de 18 à 20 ans bien

peuplé de chênes rend 700,bottes parhectare;

on compte 9 à 10 bottes d'écorce par double

stère de bois.

'Vécorcement fait perdre sur une corde de

bois le 8* du volume de cette corde.

Voici le classement de la valeur des écor

cés en Angleterre , où l'art de les employer

pour le tan est poussé très-loin. La meilleure

écorce de chêne mélangée recueillie sur du

taillis et des futaies vaut par tonne ( 1000

kilog. ) 300 fr.

L'écorce de châtaignier 243

L'écorce de bouleau 162

L'écorce de frêne de montagne. . 125

L'écorce de mélèse 131

L'écorce de l'épicéa fournit aussi du tan ;

on la mélange avec celle du chêne.

6° Charbon.

L'ancienne méthode de cuire le charbon

dans les forêts à l'air libre est toujours usi

tée et n'a reçu que de légers perfectionnè-

On a reconnu récemment que les fourneaux

les plus avantageux sont ceux qui ne contien

nent pas plus de 60 stères de bois, et que la

dimension la plus convenable pour les bûcnes

est celle de 3 à 7 pouces de circonférence.

Les brins qui excèdent cette dernière mesure

sont refendus.

La longueur des bûches ne doit pas ex

céder 2 pieds ; car lorsqu'elles sont trop

longues, il est difficile de lus arranger, sur

tout si elles sont courbes. Ou coupe ordinai

rement ces dernières en plusieurs morceaux.

Le cuisage réussit d'autant mieux que les

espaces qui se trouvent entre les brins sont

plus petits et plus égaux entre eux. La flamme

se développerait dans les vides trop grands,

et le bois serait consumé au lieu d'être ré

duit en charbon.

On fabrique du charbon avec des souches

refendues et des racines, mais on ne doit

jamais le mettre dans un magasin fermé, car

il s'enflamme spontanément avec facilité.

Pour obtenir la plus grande quantité pos

sible de charbon, le bois ne doit être ni trop

vert ni trop sec; on laisse ordinairement

sécher les cordes pendant 2 ou 3 mois, plus

ou moins suivant la saison, la température

et la grosseur des bûches.

Un stère de bois taillis âgé de 16 à 18 ans

rend 7 pieds cubes de charbon. Un stère de

taillis âgé*de 24 à 30 ans rend 9 pieds cubes

de charbon.

Le poids d'un pied cube de charbon varie

de 15 à 18 livres (7 à 9 kilogr.) suivant l'es

pèce du bois et sa pesanteur spécifique.

Un stère de bois sec pèse 675 livres, de qui

fait 25 livres par pied cube, y compris les

interstices des bûcnes qui sont évalués aux

9/20" du volume total; ce stère, que nous sup

posons de bon bois, rend 9 pieds cubes de

charbon pesant 162 livres. Le bois rend donc

le quart de son poids en charbon, terme

moyen.

tohi IV,-— 1 5
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h»frais de transport du charbon dans Isa

chemins ordinaires sont d'un franc par stère

ftesant 486 livres (238 kiiogr. ) pour une

ieue; ces frais ue sont que de 64 centimes

par lieue lorsque la dislance excède S lieues.

Le transport a dos de bêles de somme coûte

un quart de plus.

7* De la feuille des arbres.

La feuille du charme, du chêne, du frêne,

du tremble et de l'alisier serl à nourrir les

moutons. Pour jouir de ce produit on abat

les taillis à la fin d'août. Les ramilles ou

menues branches sont mises en fagots de

18 à 34 pouces de tour, qu'on Laisse sécher à

l'air pendant quelques jours ; ensuite on les

place sous un hangar, ou ils peuvent se con

server pendant une année entière. Un hec

tare de taillis, âgé de 20 à 25 ans, rend 3,500

fagots de feuillage qui >alenl 40 fr. le mille

dans la coupe; la façon est de 8 fr. par mille;

le produit net est par conséquent de 83 fr.

le mille, ce qui fuit 80 fr. par hectare.

▼I. — De l'exploitation des Jutaies.

Le mode à suivre dans l'exploitation des

futaies est subordonné à l'usage que l'on

peut faire des arbres, et les emplois en sont

nombreux et variés. Avant d'entrer dans

des détails à ce sujet, il convient d'examiner

les signes qui indiquent la bonne qualité ou

la défectuosité des arbres.

{ I". — Qualité* et défauta des arbres.

Un arbre est enpleine croissance quand son

bois est sain, son écorce lisse, d'une couleur

claire et égale; quand les branches sont

distribuées également autour du sommet de

la tige, et surtout quand les pousses de la der

nière année sont longues et se montrent uni

formément à l'extrémité de toutes les bran

ches.

Les arbres défectueux ou gètés sont ceux

dont Pécorce est terne, gercée ou tachée,

portant des chancres, des cicatrices ou des

nœuds non recouverts par l'écorce.

La roulure est une solution de continuité

entre les couches ligneuses qui ne sont pas

adhérentes les unes aux autres et qui ne pré

sentent point (l'homogénéité. Par exemple,

une couche se dessèche par un accident; la

couche de l'année suivante n'est pas liée à

cette dernière. Cette maladie de I arbre est

souvent produite par la gelée: elle se mani

feste à l'extérieur par des fentes ou des

taches dans l'écorce.

La gelivure (Jîg.iZb) ordinaire est une feule

longitudinale occasionée parlageléeou par le

givre. Ces fentes une fois formées subsistent

toujours. L'orme est sujet à celle maladie ;

la fente se remplit d'une sève extravasée qui

i'aillit avec force lorsqu'on fait une entaille

i l'écorce.

La cadranure est marquée sur la section

de l'arbre . battu par des fentes qui, se diri

geant du centre h la circonférence, formel.!

des rayons qui ressemblent aux lignes d'un

cadran (fig.136). Cette maladie a pour signes

Fig. ltt.

Fig. 186.extérieurs des ta

ches sur l'écorce

qui se couvre quel
quefois d ■ lichens

et de champi

gnons, des bourre

lets, des gerçures

et des gouttières

par lesquelles l'eau

s'insinue sous l'é

corce.

Le bois d'un

chêne est rouge et

par conséquent de

mauvaise qualité

quaud la lige est garnie de petites branches

depuis le pied jusqu'au sommet.

Le double aubier, qui n'est point une ma

ladie, diminue de beaucoup fa valeur d'un

chèue. Les arbres de cette espèce qui crois

sent dans un terrain sec et non abrité pré

sentent de l'aubier non-seulement à la cir

conférence, mais encore au centre de la tige ;

les couches ligneuses intermédiaires sont

très-dures, mais souvent elles ne forment

pas la moitié de la valeur de l'arbre.

Quand la tète d'un arbre présente peu de

pousses des années précédentes, quand la

flèche est desséchée, el que les branches ont

l'air d'être brisées aux extrémités, la végéta

tion est nécessairement ralentie; un chêne

peut subsister long-temps dans cet état

sans que la qualité du bois en soit altérée;

mais un hêtre ou un sapin ne tardent pas à

périr, et leur bois se gale immédiatement.

IJn hêtre dont l'écorce prend une couleui

grise ue tarde pas à se vicier intérieurement,

et si l'on tarde trop à l'abattre, le bois ne

sert plus qu'au chauffage.

Dans un arbre sur ùs retour, le bois du

cœur est plus léger que celui de la circon'

ference, il a perdu sa ténacité et son élasti

cité: il faut bien se garder dans ce casd'em

ployer l'arbre en une seule pièce; il faut 1<

taire scier en quatre, de manière que V

rentre forme l'angle de l'écarrissage.

Les arbres dans lesquels il y a des trou
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merrain qui sert à fabriquer les grandes fu

tailles.

Les arbres qui fendent le mieux sont le

chêne et le hêtre; mais ce dernier ne s'em

ploie pas encore dans la fabrication du mer

rain de tonneaux.

formés par le pic-vert contiennent toujours

du bois pourri.

La pourriture tiehe est une maladie qui

attaque les bois employés à la construction

des vaisseaux; elle est devenue très-com

mune; la plupart de nos batimens de mer ne

durent guère plus de 8 à 10 ans : on a perdu

dans les chantiers de nos ports plusieurs mil

lions de pieds cubes de bois qui sont tombés

en pourriture. Ou ne devrait jamais em

ployer des arbres sur le retour sans avoir

pris la précaution de les fendre en quatre

parties par le contre.

$11.-1

1° Pièce* de marine et de charpente.

Les chênes de toutes dimensions sont pro

pres au service de la marine lorsque le bois

en est sain ; les plus petits servent à faire

des chevilles. Les vaisseaux sont construits

en grande partie de bois courbes. La lon

gueur de ce» courbes de toute espèce varie de

S à 30 pieds. Leur prix est d'autant plus élevé

qu'elles sont plus rares. On les vend jusqu'à

4 fr. le pied cube.

Les chênes et les ormes courbes convien

nent aussi très-bien pour les roues de mou

lin, pour le cbarronnage de l'artillerie, pour

faire des cintres de voûtes et des ponts.

Les chênes de S pouces 1/2 d'écarrissage

servent a faire des chevrons, des conl refi

ches et autres petits bois de charpente. Les

pièces de 5 à 7 pouces d'écarrissage servent

a faire les poutres, tirans, etc.

Les longs chênes très-courbes qui sont trop

faibles ou trop défectueux pour être em

ployés dans la construction des vaisseaux ou

la charpente des bâtimens, servent à la cons

truction des bateaux ; on les débite en plan

ches de 8 à 16 lignes d'épaisseur que l'on re

dresse facilement en les passant sur un petit

feu de copeaux au moment de les employer.

Les frais de transport des bois écarris, par

terre et sur les chemins ordinaires, sont de

5 francs par stère et par lieu.

Les frais de transport sur les rivières na

vigables sont de 1 franc par stère et par lieue,

terme moyen.

Ecarrissage des bois. L'écarrissage des bois

exige beaucoup d'adresse, surtout pour les

bois courbes on méplats ; ces derniers ont les

côtés inégaux en largeur, mais on les emploie

de ehamp pour augmenter leurs forces.

L'écarrissage des bois de 8 à 8 pouces d'é

paisseur coûte 5 centimes le pied courant ;

de 10 à 12 pouces, 8 centimes le pied courant;

de 1S è 16 pouces, 20 centimes le pied cou

rant. Ce prix comprend l'écarrissage sur les

4 faces. L'écarrissage des courbes, ne devant

être exécuté que par des ouvriers habile* et

exercés à ce genre d'ouvrage, coûte moitié

pins cher.

2* Ouvrages defente.

Merrain. On pourrait fabriquer le merrain

et la latte à la scie ; mais comme les fibres

seraient coupées, les pièces seraient bien

moins fortes que lorsqu'elles sont fendues.

Cependant les barils a mettre les harengs

test débités à la scie. Il en est de même Lu

Les meilleuresfutailles à mettre le vin sont

celles de chêne, lorsque ce bois n'est pas gras

et spongieux, et celles de châtaignier; on fait

aussi des barils propres au même usage en

mûrier blanc, faux acacia et merisier. Le mer

rain provenant des bois blancs, comme le sa

pin, le tremble, le peuplier et le saule, sert à

la fabrication des futailles qui doivent con

tenir des marchandises sèches.

On juge qu'uu arbre se Jend bien lorsque

récorceest lisse etne présente pas des nœuds.

Les arbres nouéu ou contournés se mettent

en sciage.

Dans un arbre dont le volume total, y com

pris l'aubier et l'écorce, est de 30 pieds cubes,

et dont le volume cubé au 5"" déduit est de

15 pieds cubes, on ne trouve, terme moyen,

que 10 pieds cubes de merrain, en supposant

même que l'on puisse en faire dans toute la

longueur de l'arbre; le reste est composé du

rebut, de l'aubier, de l'écorce et des copeaux.

Voici les dimensions de plusieurs espèces

de merrain.

Douves

Fonds.

Douves.

Fonds.

Douves.

Fonds

Douves.

Fonds.

Douves.

Fonds.

Longueur.

50

37

48

34

45

30

36

24

35

24

Lufcar

•

7

6

7

6

7

5

•

4

4

Éptlweai

15

II

15

16

12

13

8

9

11

11

MnUrabM.

117 >

224 8/1»

208 310

183 6/10

I&4 VIO

131 »

09 4/10

82 Ml©

74 «10

50 9 10

Le millier marchand de merrain dont les

dimensions sont indiquées dans les deux

dernières lignes de ce tableau, se compose de

2,575 pièces, savoir, 1717 douves et 858 pièces

de fond. — Ce merrain sert à faire des ton»

neauxde 200 à 220 litres.

Le prix de la façon d'un millier marchand

est de 70 fr. — Le prix moyen de ce même

millier de merrain rendu dans le vignoble est

de 625 "fr. — Le merrain propre à fabriquer

les petites futailles de 1 10 litres se vend s rai

son de 275 fr. le millier marchand; la façon

coûte 60 francs.

Les Jrais de transport du merrain se

calculent ainsi qu'il suit, pour un millier de

2,575 pièces propres k faire des tonneaux de

220 litres :

tmtmt

à 1 lieue 1/9

à 2 lieues

a 8 lieues

Soissellerie, Raclerie. Le débit des chên

en boissellerie est plus avantageux qu'en

ge ; car on n'emploie pour ce

9 tr.

19 .

18 .

6fr.



116 AGRICULTURE FORESTIÈRE EXPLOITATION DES BOL*». Lit. ».

que les arbres qui ne peuvent se fendre faci

lement.

On nomme èclisses ou cerces les pièces qui

servent à faire des seaux, les mesures à blé,

les bordures de tarais, etc. Leurs dimensions

varient, savoir : les longueurs, de 10 pouces à

S pieds et demi; les largeurs, de 3 à 5 pouces ;

l'épaisseur moyenne est de 3 lignes et demie.

La fenle des chênes s'opère ainsi qu'il

suit : On scie les billes de la longueur con

venable; ensuite l'ouvrier les dispose dans

son atelier ; il place le tranchant du coutre

(^.137) suivant la direction qu'il veut donner

à la fente ; il frappe en

suite sur le dos de ce

coutre avec un mail

let; quand la fente est

ouverte, il y introduit

un coin ,et, en avançant

adroitement le coutre,

il prolonge la fente

jusqu'à l'extrémité de

la pièce.

Les ouvrages de fen

te que l'on nomme

raclerie sont presque tous en hêtre ; ce sont

cK s lames très-minces qui servent à faire

des boites légères pour les fromages ou pour

toute autre marchandise; les copeaux les

plus minces servent aux galniers.

On fait encore avec le hêtre une foule de

petits ouvrages, tels que des poulies, des

formes pour les ouvriers, des vases, des

pelles, des panneaux, etc.

On débite aussi le chêne en bardeau dont

les lames ont 8 lignes d'épaisseur, 7 pouces

de largeur et un pied de longueur. On s'en

sert pour couvrir les bâtimens et pour en

garnir les murs.

Latte. La laite se fabrique comme les au

tres ouvrages de fente. La longueur de la

latte est de 4 pieds, la largeur de 15 lignes, et

l'épaisseur de 2 à 3 lignes. Le millier mar

chand est de 20 bottes formées chacune de

50 lattes. La latte de cœur de chêne vaut

20 fr. le mille ; la latte d'aubier vaut 12 fr. le

mille. On emploie cette dernière dans les

parties de la construction qui sont recou

vertes de plâtre, comme les plafonds, les

cloisons , etc. La façon du millier de lattes

de chêne coûte 4 fr. 50 c.

La latte de sapin ou de bois blanc se vend

en forêt vi fr. le mille; la façon est de

2 fr. 50 c.

Les frais de transport d'un millier de lattes

de chêne sont de 60 cent, par lieue, et ceux

du transport du millier de lattes de sapin ou

bois blanc sont de 45 cent, par lieue.

3° Menuiserie, ébénisterie

Les loupes et les souches saines d'orme,

tilleul, hêtre, servent à faire des meubles

d'une grande beauté. On les met à part dans

l'exploitation ; on peut les vendre 7 fr. le

pied cube dans les coupes situées à portée

des villes.. Les tiges noueuses de frêne et

d'erable servent au même usage et sont en

core plus recherchées.

4° Charronnage.

Sais de voiture. Les rais de voiture de

34 pouces de longueur, rendus sur le marché,

se vendent 26 fr. le cent, prix moyen. L'épais

seur de la pièce dans laquelle chacun des

rais est pris est de 5 pouces ; ainsi le vo

lume total du bois qui sert à faire un cent

de rais, est de 50 pieds cubes 2/10.

La façon du cent de rais est de 2 fr. 25 c.

Le transport à 2 lieues de la

forêt coûte- 2 »

4 fr. 25 c.

La valeur nette du cent de rais est donc de

21 fr. 75 c. pour 50 pieds cubes 2/10. Ainsi la

valeur nette du pied cube est de 43 cent. On

se sert pour cet usage de bûches de chêne.

Moyeux de roues. Les moyeux de roues se

font d'orme, et les meilleurs d'orme tortil

lard; la grosseur des moyeux varie de 30 à

50 pouces de circonférence.

Essieux. Les essieux se font de frêne, orme

et charme. La pièce propre à faire un essieu

a 7 pieds de longueur sur 25 pouces de tour.
Elle vaut 2 fr. Cette pièce cubée au 5e déduit

contient 1 pied cube 2/10.

Brancards. Pour faire les flèches des

brancards de voiture, on se sert d'orme et

de frêne dont la grosseur ordinaire est de

36 pouces, et la longueur de 18 pieds.

Jantes de roues. On prend dans les grosses

branches des jantes de 3 pieds de longueur,

S pouces d'épaisseur et 4 pouces et demi de

largeur. Comme on ne trouve pas assez de

brins courbes pour la consommation, on se

sert de hêtre plus ou moins droit dans le

quel on taille la jante de manière à lui don

ner la courbure convenable.

Rouleaux, poteaux. Les cylindres en bois

que l'on fait passer sur les terres ensemen

cées, sont pris ordinairement dans la tige des

arbres rabougris, qui sont très-communs dans

les taillis qui s'exploitent à l'âge de 10 à 12

ans. On prend deux rouleaux dans une tige de

5 pi. de tour sur 16 pi. de longueur. Un ar

bre de cette dimension se vend 36 fr. non

compris les branchages, dans les pays de

grande culture comme la Beauce et la Brie.

Les chênes de courte stature servent à faire

des poteaux pour les palissades.

5* Sabots.

Les sabots se vendent à la grosse qui con

tient 13 douzaines; savoir : 2 douzaines de

sabots d'hommes, 8 douzaines de sabots de

femmes et 3 douzaines de sabots d'enfans.

Il faut un arbre de 21 pieds cubes pour

faire une grosse de sabots tins, et une tige de

24 pieds cubes pour faire la même quantité

de sabots grossiers; on suppose le cubage

fait au 5" déduit. Ainsi une tige de tilleul de

21 pieds de longueur sur 5 pieds de grosseur

moyenne donne une grosse de sabots fins.

Les bois propres à faire des sabots, sont le

hêtre, le tilleul , l'aune, le marseau. On les

estime pour cet usage de 2 fr. à 2 fr. 50 cent,

la solive. Dans quelques localités on fait des

sabots avec des bûcnes de bouleau de 18 à

30 pouces de tour; la grosseur moyenne de

ces bûches est de 24 pouces, leur longueur

est de 48 pouces; chacune de ces bùches a

pour solidité 64/100 de pied cube (au 5* dé

duit ) ; on les évalue chacune 75 cent, ce qui
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revient à 1 fr. 17 cent, le pied cube. On a

l'avantage de se servir de bûches qui ne se

raient propres qu'au chauffage si l'on n'en

faisait pas des sabots.

6° Bois de sciage.

A Sciage du bois de chêne.

Cet emploi des bois est celui qui absorbe

le plus grand nombre des arbres dans les

coupes; nous traiterons cette partie de l'ex

ploitation avec quelques détails.

Deux moyens sont employés pour scier

les arbres : la scie ordinaire des scieurs de

long, mue par deux hommes, et la scie mé

canique mue par un courant d'eau. Aux scies

à lames droites posées verticalement, on a

substitué en Angleterre et dans un assez

grand nombre d'ateliers de sciage en France,

la scie circulaire qui est représentée {fig. 138)

Fig. 138.

vue de côté. Rien de plus simple que la

construction de ces dernières scies. On peut

emprunter le mouvement à toute autre ma

chine mue par l'eau ou par des chevaux, en

adaptant à l'axe de la scie une poulie mise

en mouvement par un cordon en cuir qui

reçoit son impulsion de la roue de la ma

chine. Cet appareil imprime à une scie de

2 pieds de diamètre une vitesse suffisante ;

mais on peut construire la scie avec sa roue

pour 750 fr.? tant la machine est simple. Une

scie circulaire de 2 pi. peut faire 700 tours

par minute ; on établit de ces sortes de ma

chines dans les forêts où il y a une force

d'eau capable de les faire mouvoir. Une roue

de 8 pi. de diamètre et de 8 pou. de largeur

a la circonférence, suffît pour imprimer le

mouvement à la scie. En débitant ainsi le

bois sur place, on épargne une bonne partie

des frais de transport. Ces scies à roues cir

culaires sont très-utiles pour le débit des

feuilles de parquet.

Une petite scie d'environ 12 pouces de

diamètre pourrait être mise dans un châssis

et mue par un homme ; cette machine serait

très-utile pour scier les bois de chauffage ;

car deux hommes couperaient autant de bois

en un jour avec cette scie, qu'ils en coupe

raient en une semaine avec des cognées. Une

scie circulaire de 2 pieds de diamètre débite

par jour 1200 douves de barils propres h met

tre des harengs. Ces douves sont faites de

saules ou d'autres bois blancs. Une scie ordi

naire, mue par un petit courant d'eau, fabri

que 13 planches de 13 pieds à l'heure ; elle

travaille ordinairement 12 heures, ce qui fait

une fabrication de 144 planches ou de 1728

pieds courans de piancnes , par jour. Deux

hommes scient par jour 110 pieds courans de

planches, suivant l'ancienne méthode.

On débite le bois de sciage en planches,

en plateaux, en bois carrés, etc. 1° Les plan

ches ordinaires de rhêne ont de 10 à 12 pou

ces de largeur sur 1 pouce d'épaisseur. Leur

longueur varie suivant celle des billes dont

on les tire. Les planches appelées entrevoux

ont 10 lignes d'épaisseur. 2° Les contre-lattes

qu'on pose sur les chevrons ont un demi-

pouce d'épaisseur sur 4 à 5 pouces de argeur.

3° Les chevrons ont 3 ou 4 pouces en carré.

4" Les solives ont 5 , 7 et 8 pouces d'écarris-

sage. 5° La membrure pour la menuiserie a

une épaisseur qui varie d'un pouce 1/2 à 3

pouces. 6° Les planches appelées voliges qui

servent pour les panneaux de menuiserie,

les caisses, etc. , n'ont qu'un demi-pouce d'é

paisseur. 7° Les madriers ont 2 pouces

1/2 d'épaisseur sur 5 pouces de largeur. 8° Les

feuilles de parquet ont 15 lignes d'épaisseur

sur 6 à 7 pouces de largeur. Leur longueur

varie d'un à 2 pieds.

Lorsque ces bois sont destinés à être mis

dans lecommerce, l'usage est de leur donner

en longueur G, 9, 12, 15, 18 et 21 pieds.

Les petites billes qui restent lorsqu'on a em

ployé les plus grosses, servent à faire des piè

ces de menuiserie pour les portes et les croi

sées.

Débit de sapins. Dans les grandes forêts de

sapins, on débite une partie des arbresen plan

ches dont la longueur est ordinairement de 12

pieds, la largeur de 10 à 14 pouces et l'épais

seur de 12 a 13 lignes. La douzaine de ces

planches se vend près de la scierie de 12 à 14

fr. Mais dans une sapinière où l'on exploite à

la fois les gros et les petits sapins, on fait

des planches de différentes dimensions ;

nous allons faire connaître ce genre d'ex

ploitation.

Produit des planches dans uneforêt de sa

pins. 1° Un sapin de 30 pouces de tour rend

30 petites planches de 7 pieds de longueur,

sur 6 pouces de largeur, valant 4 fr. la dou

zaine, ce qui fait en tout 10 fr. 2° Un sapin de

36 pouces de tour rend 49 planches de 8' pieds

de longueur sur 7pouces de largeur, lesquel

les valent, à raison de 5 francs la douzaine, la

somme de 20 fr. 40 c. 3° Un sapin de 42 pou

ces de tour rend 56 planches de 8 pieds de

longueur sur 8 pouces de largeur, lesquelles

valent 6 fr. la douzaine, ce qui lait en toui28 fr.

4° Un sapin de 48 pouces de tour rend G3

planches de 9 pieds de longueur sur 10 pou

ces de largeur, lesquelles valent, à raison de

7 fr. la douzaine, 36 fr. 75 c. 5° Un sapin de

54 pouces de tour rend 70 planches de 10

pieds de longueursur 10 pouces 1/2 de largeur,

lesquelles valent, à raison de9fr. la douzaine,

52 fr. 50 c. 6* Un sapin de 60 pouces de tour

rend 88 planches de 11 pieds de longueur

sur 12 pouces de largeur, lesquelles valent, k

raison de 1 1 fr. la douzaine, 80 fr. 66 c. 7" Un

sapin de 66 pouces de tour rend 96 planches

de 13 pouces de largeur sur 12 pieds de lon

gueur, qui valent 13 fr. la douzaine, ce qui

I l'ait en tout 104 fr. L'épaisseur de tontes ces.

' planches est d'un pouce.
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frais à déduire. Supposons un sapin de 4

pieds 1/2 de tour qui rend 70 planches.

Les frais de transport de l'arbre a la scie

rie sont de 3 fr. ci 3 fr. > c

La façon du sciage est comptée

à raison d'un franc la douzaine

de planches, ce qui fait pour 70

plauches 6 83

La main-d'œuvre pour le char-

fentent s'élève avec les faux frais 1 60

Intérêt* de l'établissement de

la scierie à 1& 0,0 et répartitions. • 15

Total. 10 fr. 48 c.

Nous avons vu que ce sapin avait rendu

four 52 fr. 60 c. de planches; déduisant les

rais, il reste 43 fr. 02 c. pour le produit net

de l'arbre: il faut distraire de celte dernière

somme le bénelice du marchand qui fait l'ex

ploitation. Nous n'avons pas parle des bran»

ches de l'arbre, ni de l'écorce; mais ces pro

duits se compensent avec les frais d'abattage

et ceux de surveillance.

Nous allons actuellement présenter le cal

cul du produit de ces arbres d'après leur vo
lume au 5m* déduil.

Le sapin n° 1 contient 9 pieds cubes; par

conséquent son produit total est d'uu franc

11 centimes par pied cube, ou de 10 fr. pour

la tige entière. — Le volume du sapin n" 2 est

de 16 pieds cubes 6|IO,et comme sa valeur to

tale est de 20 fr. 40 c, le pied cube vaut I f. 23 c.

— Le volume du sapin n° 3 est de 26 pieds

cubes;sa valeur totale étant de 28 fr., le pied

cube vaut 1 fr. 12 c. — Le volume du sapin

n°4 est de 43 piedscubes 8/10, sa valeur totale

étant de 36 fr. 76 c, il vaut par pied cube 84 c.

—Le volume du sapin n* 6 est de 56 pieds

cubes ; sa valeur totale étant de 52 fr. 50 c,

il vaut par pied cube 93 centimes. — Le vo

lume du sapin n° 6 est de 96 pieds cubes; sa

valeur totale étant de 80 fr. 66 c. , il vaut par

pied cube 84 cent. — Le volume du sapin

n* 7 est de 122 pieds cubes, sa valeur totale

étant de 104 fr , il vaut par pied cube 85 cent.

Un calcul semblable est indispensable dans

toutes les exploitations, si le marchand veut

connaître le meilleur emploi possible de son

bois. Dans l'exemple ci-dessus, le débit en

plauches est le plus profitable pour les petits

arbres; mais il taut calculer combien les ar

bres d'une grosseur moyenne produiraient

si on les débitait en cherrons de 4 pouces

d'écarrissage ou en plateaux. Il faut enfin

discerner l'emploi qui établit le plus haut

prix pour le produit net du pied cube.

Cet exemple fait voir qu'il est désavanta

geux de débiter en planches les gros sapins ;

on ne les emploie en effet a cet usage que

lorsqu'on ne peut les exporter facilement.

Pour scier (es sapins on ne fait qu'enlever

l'écorce sans les écarrir; les planches ont

toute la largeur de l'arbre; celles des côtés,

que l'on nomme dostes, sont arrondies sur

une face et ont peu de valeur. L'écorce sert

au chauffage.

Le sapin-épicéa est employé dans les mon

tagnes du Jura et des Vosges à faire des ou

vrages de boissellerie, te4s que les vases à

mettre le lait, qui sont formés d'un fond et de

petites douves cerclées en bois, des barattes,

d'autres ustensiles pour les laiteries et pour

les caves, etc. Cet emploi, lorsque les arbres

y sont propres, est toujours meilleur que le

sciage.

Uu stèrede bois grossièrement écarri rend

300 pieds courans de planches de 1 à 12 pou.

de largeur. Un stère de bois en grume rend

180 pi. courans de planches.

On paie aux scieurs de long pour lafaçon

de 1000 pi. courans de bois de sciage assorti

de planches, voliges et chevrons, 36 fr. si les

bois sciés sont des sapins, des peupliers, des

trembles ou d'autres bois tendres, et 45 fr

pour le sciage de chêne. La façon du sciage

pour le bois de cuves qui a 2 pou. d'épaisseur

sur 7 po.de largeur moyenite, est de 42 fr. par

mille pi. courans. Le prix du sciage des bois

de bateaux est de 60 fr. par mille pi. cou

rans.

Le prix du transport des bois de sciage sur

un chemin de traverse est par milliers de pi.

courans de planches assorties :

Pour I lieue S fr.

Pour 2 lieues ........ 6

Pour 2 lieues et demie 7

Pour 3 lieues 8

Pour 4 lieues 10

B. Produit dypréaux mis en planches.

Douze blancs de Hollande dont la grosseur

donne un écarrissage de 12 a 15 pou. pro

duisent 5,400 pi. courans de planches valant

9 cent, le pi. en bois vert et 13 cent, le pi.

en bois sec. La façon du sciage des planches

est de 2 cent, par pi. courant. Ainsi la valeur

nette du pi. de planche est de 7 cent.

5,400 pieds de planches à 7 centimes va

lent 378 fr.

Les cimes et les débris de l'écar-

rissage valent, à raison de 3 fr. par

arbre 36

Produit net .

divisée par le

414 fr.

d'ar

ide

Cette somme, divisée par

bres, donne 34 fr. 60 cent pour le

chacun.

7* Bois de chauffage.

Dans les pays de grandes forêts, on met en

bois de chauffage une partie des futaies de

hêtre, qui sont fendues en grosses bûches

pour cet usage, auquel on emploie aussi le

chêne et le charme ; mais lorsqu'on débile

aussi d'autres arbres que ceux qui sont dé

fectueux, on sort des règles d'une bonne ex

ploitation et on manque d'industrie.

8° Branchages desfutaies.

Dans un massif de futaies, les arbres n'ont

pas de larges têtes et leurs branches sont

peu \olumineuses. Dans les futaies sur taillis

il faut distinguer : si ce sont de grands tail

lis, les arbres sont médiocrement branchus;

mais il faut encore avoir égard à d'autres

circonstances. Lorsque les arbres sont très-

épais, leurs têtes, quoique plus fortes que

celles des arbres de même grosseur, dans un

massif né s'étendent pas sur de larges di

mensions. Si au contraire les arbres sont peu
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nombreux, le volume total des branches est

considérable. Le rapport change dans les

bois qui s'exploitent à l'âge de 13 à 18 ans:

la tige des arbres est peu élevée, et son vo

lume est beaucoup moindre relativement à

celui des branchages que dans les autres

bois.

Les branches de chêne servent a faire des

courbes de bateaux; les grosses branches de

hêtre et de tilleul, à faire des sabots.

Dans un bois taillis garni de chênes nom

breux et de moyenne grandeur, on estime

que les arbres dont les tiges cubent 10 stères

produisent 20 stères de branchages.

Dans une haute-futaie de sapins, les bran

chages sont évalués à raison de 2 stères par

tige d'arbre, mais dans le nombre des ar

bres on De compte pas ceux qui ont moins

de 4 pi. de tour.

9° Copeau*.

Dans une coupe bien fournie d'arbres, il y

a beaucoup de copeaux, car un arbre écarri,

_ en prenant pour côté d'un carré le 5* de la

* circonférence, n'a plus que la moitié de son

volume primitif. Le reste (y compris l'écorce

qui n'est pas propre au tan) se débite en

cordes de copeaux qui se vendent à raison

de 4 fr. le stère pour le chauffage. On ne

doit pas négliger de faire amasser et vendre

les copeaux des entailles lorsque les arbres

sont abattus à la cognée. La sciure de bois

se vend aussi, s'il y eu a une certaine quan

tité.

10° Emploi des ramilles pour la fabrication

de la chaux.

Dans la chaîne de montagnes calcaires des

départemens de l'Est, les chaufourniers font

l'extraction de la pierre à peu de profondeur.

Ils choisissent le voisinage de la coupe ou

l'enceinte même de cette coupe, lorsqu'il y

a des places vagues et de bonne pierre. Ils

montent le fourneau, cuisent el livrent la

chaux aux acheteurs. Ou leur remet sur

place tous les fagots. Leur salaire varie de

75 cent, à 1 fr. par muid de chaux vive con

tenant 7 pi. cubes. On leur abandonne eu

outre les cendres qui valent environ 12 fr.

par fourneau. Il faut 11,000 fagots pour la

cuisson d'un four à chaux qui produit 300

tonneaux de 7 pi. cubes chacun.

§ III.—Détail de l'exploitation d'une coupe de taillis

et futaie située k portée d'un vignoble.

1° Espèce du bois.

Le taillis se compose de chêne, charme,

tremble et coudrier. Il est Agé de 18 ans. La

futaie se compose de chêne et de quelques

ormes et frênes.

2* Produits,

Eehalas. 6 milliers d'échalas de brins ap

pelés paisseaux qui se mettent en bottes ou

paquets de 50 brins. Voici les détails des

irais, en comprenant ceux du transport au

lieu du marché le plus voisin :

7 cent, pour couper la botte de 50 pais-

seaux, ci 1 cent.

1S cent, par botte pour aiguiser

les paisseaux. et ranger les paquets 1S

15 cent pour transport au mar

ché voisin situé à 4 lieues de la fo

rêt, par botte 15

Total . . . 85 cent.

Le prix étant de 05 cent, par paquet sur

le marché, le produit net est de 30 cent., et

comme il y a 120 bottes par hectare, le pro

duit totai est de 36 fr 80 fr. » c.

Cercles. Les cercles servent à

relier des tonneaux de 220 li

tres et des demi -tonneaux. La

coupe rend par hectare 100 cou

ronnes qui contiennent cha

cune 25 cercles de coudrier,

marseau , etc. Chacune de ces

couronnée vaut I fr. 75 c. sur le

marché; il faut déduire les

frais :

Coupe des perches . . 7 c.

Transport des perches

à l'atelier 2

Façon de la couronne . 85

Transport à 4 lieues . 8

Total . . . 52 c.

Ainsi le produit net est d'1 fr.

23 c. par courontie, et comme il

y en a 100 par hectare, le pro

duit net total est de 123 fr. par

hectare, ci 123 •

Perches. On emploie de pe

tites perches pour soutenir les

toits en paille; on ajuste et on

vend des bâtons qui servent aux

or.vriers des villes; ces petites

perches se vendent 26 fr. le

mille. Déduisant 4 fr. pour la

façon, le produit net est de

22 fr. On recueille un millier de

ces bâtons et perches par hec- .

tare, ce qui fait en tout ... 22 »

Les perches de tremble et

d'aune propres à faire des che

vrons, se vendent à raison de

50 cent, chacune; on en vend

pour cet usage 15 par hectare,

ce qui fait 7 60

Les vanniers emploient quel

ques plants forestiers pour faire

des anses de paniers, des mon

tures de vans, etc. Ce produit,

3ui n'estjamais iriiportant,figure

ans les produits divers.

Charbon. Le menu bois se met

en charbon ; il y en a par hectare

1600 pi. cubes métriques qui

rendent 85 tonneaux ou 69£ pi.

cubes de charbon de médiocre

qualité.

Le prix du tonneau de char

bon est de 2 fr. 86 c. au marché

le plus voisin.

Il faut déduire les frais sui-

vans oui sont calculés par ton

neau de charbon de 7 pi. cubes.

Pour avoir abattu le bois né-

188 fr. 60 c,



120 AGRICULTURE FORESTIÈRE : EXPLOITATION DES BOIS. lit. t.

188 fr.50c.

cessaire à la fabrication du

tonneau de charbon, 30 cent,

ci 30 c.

Pour dresser le four

neau 13

Pour cuire le charbon. 13

Frais de transport du

lieu du débit à 2 lieues de

la coupe 15

Frais de livraison et dé

chet 5

Total . . . 75 c.

Déduisant ces frais de la

somme qui exprime le prix du

tonneau, de charbon il reste

pour sa valeur nette 2 fr. 10 c,

ce qui fait pour 85 tonneaux 178 50

Il a fallu pour produire ces

85 tonneaux de charbon 59 stères

de bois ; par conséquent la va

leur nette du stère revient à

3 fr. 02 c.

On n'emploie à cet usage que

le bois impropre à tout autre

usage, et le charbon est moins

cuit que celui qui est fabriqué

pour les usines.

Bois de chauffage. On en dis

tingue de plusieurs espèces et

de plusieurs qualités dans la

coupe.

I" Bois de chêne , orme, etc.

Les bûches d'environ 1 pied de

tour sont mises en cordes qui

forment un cube de 4 pi. de face

dont le volume est de 64 pi.

cubes. Ou a par hectare 6 cordes

qui valent 12 fr. chacune, prises

dans la forêt; déduisant 1 fr.

pour la façon, reste 11 fr. pour

la valeur nette de la corde, ce

qui fait pour les 6 cordes . . 66 »

On met dans ces cordes les

petites futaies qui ne sont pas

propres au service.

2" Boit de tremble. On a par

hectare G cordesde bois de trem-

!ile ( corde de 64 pi. cubes) qui

valent 8 fr. chacune : déduisant

U0 cent, pour la façon, reste 7 fr.

10 c.;ce qui fait pour 6 cordes.. 42 60
3e Bois de branchages. Les

brauches des futaies se mettent

en bois de chauffage; la corde

de 64 pi. cubes dans la forêt se

vend 1 1 fr., ce qui revient à 4 fr.

64 c. le stère. Déduisant 1 fr.

pour la façon, la valeur nette de

la corde est de 10 fr., et comme

11 y a 7 cordes par hectare ( 166

decistères), la valeur totale des

branchages est de 70 fr. par

hectare, ci 70

4° Fagots. Il y a 900 fagots, par

hectare, de brins de taillis d un

pouce à 2 pouces et demi de tour,

liés aux 2 bouts. Ces fagots se

vendent 6 fr. le cent dans la

545 fr. 60 c.

545 fr. «0 c.

coupe ; déduisant 1 fr. 25 c pour

la façon, la valeur nette est de

4 fr. 75 c. par cent; ce qui fait

par hectare 43 75

400 fagots de menus brins, de

moins d'un pouce de tour, à

8 fr. le cent pris dans la coupe;

déduisant 1 fr. 30 c. pour la fa

çon, le produit net est de 1 fr.

b0 c. par cent, ce qui fait pour

tout 7 30

200 fagots de branches de fu

taie qui se vendent 5 fr. dans la

coupe, déduisant 1 fr. 35 c. pour

la façon, la valeur nette est de

3 fr. 76 c, ce qui fait pour le

tout ■ . . 7 50

Futaie. La coupe contient 11

hectares ; nous consignerons

d'abord le produit de la coupe

entière :

1° Bois courbes, charpente de
lr* classe, bois d'ébenisterie,

9 stères ou 343 pi. cubes à 3 fr.

50 c. le pi. cube, en tout 607 fr.

50 c, ce qui fait par hectare . 55 30

2° Bois de charronnage de

frêne et orme, 18 stères ou 486

pi. cubes à 2 fr. le pi. cube, en

tout 972 fr., ce qui fait par hec

tare 88 36

3° 62 stères ou 1674 pi. cubes

de bois employé à la petite char-

pente, débité en sciage et en

sabots à 1 fr. le pi. cube, 1674 fr.,

ce qui fait par hectare . . . 153 18

Produits divers. La braise des

places à fourneau s'est vendue

par hectare 6 »

Les copeaux ont produit par

hectare 50 ■

On a vendu 10 courbes de

bateaux par hectare à 75 cent. ;

déduisant 7 cent, pour la façon

de chaque courbe, reste ... 6 80

On a vendu des viornes aux

vanniers pour 2 fr. par hectare,

des liens ou rouelles propres à

la confection des radeaux pour

4 fr. par hectare, des brins de

bourdaine propres à lafabrica-

tion de la poudre, pour 3 fr. par

hectare, total 9 »

Produit par hectare . . 970 fr. 59 c.

En réunissant le prix des diverses mar

chandises produites par la coupe, on en

connaît la valeur totale. Il ne s'agit que de

déduire le profit du marchand, dans lequel

sont compris les intérêts d'avance de fonds.

Quant au salaire du commis oui dirige l'ex

ploitation et qui est chargé des recouvre

mens, il se trouve ordinairement paye par

une addition de 5 cent, par franc au prix de

toutes les ventes partielles.

Section vu. — Abattage des bois.

Nous allons actuellement traiter des pro

cédés généraux d'exploitation qui s'appli- .

quent a tons les détails précédens.
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M. Montbath, dans son forester's Guide,

décrit fort au long la manière d'abattre les

arbres avec la scie appelée passe-partout.

Voici son procédé qui commence à se pro-

Eagcr en France, et qui réussit parfaitement,

a scie (fig. 139 ) est mue par des ouvriers

Fig. 139.

3ui la font entrer sur le côté de l'arbre qui

oit se trouver par-dessous après la chute, et

lorsqu'ils jugent l'entaille assez profonde, ils

retournent la scie en faisant une nouvelle

entaille dans laquelle ils placent un coin

qui détermine la chute de l'arbre lorsqu'on

le chasse lentement dans la section ouverte

par la scie. L'arbre tombe du côté où est l'en

taille la plus profonde. L'adresse des bûche

rons est très-utile dans cette circonstance ;

car la chute d'un arbre brise souvent d'au

tres arbres réservés et des baliveaux; cet

arbre même est souvent endommagé : la tige

se fend et des branches précieuses sont cas

sées. Le mieux est d'élaguer sur pied les ar

bres dont les branches ont quelque valeur.

Les ouvriers qui exécutent cet ouvrage por

tent des souliers armés de griffes de fer qui

s'enfoncent dans l'écorce : ils coupent les

branches soit avec une scie, soit avec une

petite cognée. Si l'arbre penche trop du côté

opposé à celui où l'on veut qu'il tombe, on

fixe près du sommet un câble avec lequel on

le tire précisément du côté où il doit tomber.

Les bûcherons adroits disposent leurs en

tailles de manière que l'arbre en tombant ne

fasse point d'éclisses qui, en se détachant du

pied, diminueraient les dimensions de la

pièce. On commence ordinairement l'abat

tage avec une cognée, en faisant une entaille

de quelque profondeur au pied de l'arbre, et

en observant de ne pas diminuer les dimen

sions que doit avoir la pièce.

Les souches de chêne coupées à la cognée

oïl à la scie repoussent également bien; mais

si ces arbres sont très-vieux, il faut des cir

constances favorables, telles que l'ombrage

et l'absence de plants vigoureux dans le voi

sinage de la souche, car de tels plants ab

sorbent les sucs nourriciers dans un assez

grand espace.

Vabattage en pivotant consiste à faire une

tranchée autour de l'arbre et à couper ses

racines latérales ; l'arbre tombe et on gagne
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ainsi quelques pieds sur la longueur. Si c'est

un chêne, ses' racines latérales ne repoussent

pas; mais, si c'est un orme, elles produisent

un grand nombre de drageons. Les vieilles

souches qui portent des cépées de taillis doi

vent être ravalées lorsque les dernières cé- -

pées n'ont pas été très-vigoureuses. On peut

tes scier à un pouce de hauteur.

M. Monteatr fait disposer les entailles de

manière que la souche présente une espèce

de cône, pour que l'eau n'y puisse pas sé

journer; mais j ai remarque que les souches

dont le centre est gâté poussent aussi bien

que les autres, pourvu que l'écorce ne cesse

pas d'être adhérente à la fibre ligneuse. La

saison la plus convenable pour abattre les

arbres est donc celle qui précède immédiate

ment l'apparition de la sève. _ ,

Onpaie aux bûcherons pour l'abattage des

arbres à la cognée, par chaque chêne ou

hêtre de 2 à 3 pi. de tour, 12 cent. L'abattage

des arbres de 5 à 7 pi. de tour coûte de 40 à

50 cent, par arbre. L'abattage à la scie coûte

le double, et l'abattage en pivotant coûte le

triple de celui qui est fait à la cognée. Ce

travail est moins cher pour les bois tendres

que pour les bois durs, dans le rapport de

3 à 4.

Nous placerons ici quelques observations

relatives à la coupe des bois entre deux terres.

Les effets bien constatés de ce mode d'ex

ploitation sur les souches de chêne sont :

1" que les brins nés de souches coupées au

collet et au-dessous de la surface du sol sont

droits, sains et élevés; 2° que ces brins ad

hèrent au sol, se forment leurs propres ra

cines et deviennent chacun la souche de nou

velles tiges. Mais une partie des souches

ravalées périssent, soit qu'on les coupe au

niveau du sol, soit qu'on les coupe au-des

sous.

L'ancienne méthode d'exploitation, qui

consiste à laisser de grosses souches, four

nissait une plus grande masse de taillis que

celle produite par des souches ravalées; car

les premières étant cicatrisées et les rejets

sortant du pied des brins qui viennent d'être

exploités, il n'y a contre eux aucune chance

de non-réussite ; mais l'inconvénient est que

la souche ne laisse rien à sa place lorsqu'elle

périt. Il n'en est pas de même lorsque les

souches sont ravalées; car si elles ne péris

sent pas après cette opération, leurs rejetons

s'enracinent dans le sol, et chacun d'eux peut

devenir une souche nouvelle qui à son tour

en produira d'autres. Celle dernière mé

thode présente un désavantage, puisqu'elle

fait périr un grand nombre de souches qui

auraient pu porter un beau taillis. Voici ce

qu'il convient de pratiquer : le forestier lais

sera intactes : 1° les souches de hêtre, car

elles ne souffrent pas la coupe radicale ;

2° les souches d'aunes qui portent d'énor

mes cépées lorsqu'on n'entame pas le vieux

bois; 3° les grosses souches de chêne, orme

et frêne, qui ont encore produit des brins

nombreux et vigoureux, il soumettra au re

cépage le charme, qui a le défaut de pousser

un trop grand nombre de rejetons ; le trem

ble, qui ne repousse que des drageons; enfin

il fera recéper au niveau ou même un peu

au-dessous du sol les souches de chêne et

TOMB IV.— l6
I
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frêne vieilles et osées. Mais, dans ce cas, il

aura soin de ne pas offenser le collet des ra

cines. On peut couvrir la souche de terre.

Le meilleur moyen d'assurer la repousse des

souches est celui qui prévient l'évaporation

de l'humidité du sol après que l'exploitation

l'a découvert. Il conviendrait d'arracher les

arbres résineux, puisque leurs souches ne

repoussent jamais de rejetons.

Skction viii. — Conservation des arbres

après i abattage.

Les bois devant être enlevés avant la

pousse du mois d'août, s'il est possible, il est

convenable de désigner dans la forêt ou sur

les bords un emplacement où doivent être

déposés les planches, l'écorce, les échalas et

autres marchandises.

Des observations multipliées et une lon

gue expérience démontrent que Xécorce est

préjudiciable aux arbres qui en sont revêtus

lorsqu'ils sont exposés à l'humidité ; que la

sève fermente sous celte écorce, et que bien

tôt on voit paraître une multitude de larves

d'insectes qui dévorent l'aubier. Les arbres

coupés en hiver sont bien moins exposés à

cette fermentation que ceux qui ont été cou

pés au printemps ou en été. 11 convient, dans

cette dernière circonstance, d'user des pré

cautions suivantes : 1° placer l'arbre abattu

à l'ombre, s'il est possible ; 3° l'écorcer peu

de temps après l'abattage. Cette règle est

soumise toutefois a beaucoup d'exceptions.

Les arbres destinés à être fendus en merrain

ou débités en sabots ne doivent pas être

écorcés, parce qu'ils deviendraient bientôt

trop durs et trop difficiles à travailler.

Si on écarrit les bois de charpente immé

diatement après l'abattage, ils se dessèchent

promptement, mais on ne larde pas à voir

dans les pièces beaucoup de fentes et de ger

çures ; on a remarqué qu'elles se remplissent

bientôt si on plonge le bois dans 1 eau, et

même si on les expose simplement à l'humi

dité; mais la valeur du Dois n'en est pas

moins diminuée. Pour éviter ces inconvé-

niens, on laisse quelque temps l'arbre dans

son écorce avant de l'écarrir. Il ne faut pas

que le terme de cet étal soit trop éloigné ;

par exemple l'arbre abattu avant le prin

temps doit être écorcé dans le cours de l'au

tomne suivant.

Le meilleur moyen d'empêcher les bois

écarris, sciés oufendus, de se tourmenter, con

siste à les empiler les uns sur les autres, en

observant de séparer toutes les pièces par

de petits tasseaux en bois, de manière que

l'air puisse circuler de tous côtés.

Il y a beaucoup de profit à débiter les bois

dans la forêt. On épargne ainsi une bonne

partie des frais de transport.

Le bois sec scié en membrures pour les

châssis de croisées et autres ouvrages de me

nuiserie, en feuilles de parquet, etc., est

beaucoup plus cher que le bois vert. S'il a

4 ans de coupe, il vaut moitié de plus par

pied cube que le bois vert, pour les ouvrages

qui exigent une dessiccation à peu près com

plète.

Section ex. — Dm transport des bois.

Dans les montagnes, on fait descendre

les bois sur des glissoires; mais si la distance

est trop longue, on charge les pièces sur des

traîneaux.

Lorsque les arbres abattus sont dans une

position accessible aux voitures, on les charge

sous deux paires de roues, et on les attache

aux essieux avec des chaînes, après les avoir

élevés à l'aide d'un cric (fig. 140).

Fig. 140.

Le bois de chauffage se transporte sur des

chariots ou des charretles.

Lorsque les bois sont arrivés sur le port

d'une rivière, il est plus avantageux, sous le

rapport de leur qualité, de les transporter sur

des bateaux que d'en former des radeaux ou

de lesfaire flotter.

On ne doit jamais perdre de vue ce pré

cepte économique, que les bois peuvent se

transporter avec profit à une distance d'au

tant plus grande de la forêt au'ils sont d'un

moindre encombrement. Ainsi les fagots, dont

le pied cube ne vaut que 10 cent., ne peu

vent supporter autant de frais de transport

que les courbes de chêne ou d'orme qui va

lent 3 fr. le pi. cube.

Dans plusieurs forêts, on réduit le bois en

charbon pour le seul avantage de diminuer

des 8/4 les frais de transport.

Ce charbon se transporte dans de grands

sacs qu'on place sur le dos des chevaux, ou

dans de grandes voitures garnies de claies, ou

enfin dans des bateaux.

Section x. — Du défrichement.

Le défrichement des forêts est une opéra

tion qui entre dans l'exploitation des bois.

On trouve du bénéfice à arracher un bois dé

généré, et il est tel dans les circonstances

suivantes : 1" s'il a cessé d'être peuplé de

bonnes espèces d'arbres; 2* s'il est envahi par

les espèces inférieures et par les épines ; 8" si

les souches sont usées. Dans ce dernier cas,

le bois se régénérerait à la vérité par le re

cépage des souches et par des semis artifi

ciels ; mais cette voie serait très-lente et d'un

succès difficile : car les souches, avec quelque

faiblesse qu'elles végètent, déroberaient au

jeune plant sa nourriture; il n'est personne

qui n'ait remarqué qu'un jeune arbre planté

au milieu d'un massif met un temps infini à

s'élever au niveau de ceux qui le dominent.

Cette observation s'accorde avec le principe

général que pour obtenir le maximum de

croissance dans un temps donné, il faut que

les plants qui viennent simultanément soient

à peu près du même Age et de la même force,

«t que par conséquent il n'y en ait pas de
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vieux et de

»ol.

Revenons au défrichement. Jusqu'à pré

sent on a fait d'inutiles efforts pour trouver

le moyen d'arracher les touches à l'aide d'une

machine, a un prix plus faible que celui de

l'arrachement à la pioche. Les difficultés du

travail varient suivant la nature du sol. S'il

est mélangé de pierres, le travail est plus

difficile que dans une terre meuble et légère

L'ouvrier se sert d'une forte pioche qui porte

au revers un tranchant avec lequel il coupe

les racines. Il ouvre autour de chaque sou

che une enceinte dans laquelle il se place

pour couper les racines latérales ; cette der

nière opération étant exécutée, il enlève la

souche à l'aide de leviers. Ce dernier travail

est beaucoup plus facile si l'arbre est encore

debout ; mais si c'est une souche de grand

taillis, le bûcherou laisse un brin qui sert a

la manier.

On défonce le terrain en enlevant les plus

fortes racines; on remplit les trous de terre,

et le sol est ainsi préparé pour un labour.

Ordinairement on néglige trop le soin d'ou

vrir des fossés pour écouler les eaux en at

tendant que les sillons soient formes.

L'ouvrier s'occupe ensuite de fendre les

touches; il laisse sécher les éclats et les ra

cines, et les met en cordes qui sont ordinai

rement des cubes de 4 pi. de face. Un tra

vail préliminaire, exécuté ordinairement par

des femmes et des enfans, consiste à enlever

la terre qui était attachée aux souches.

Frais d'arrachement. Dans un bois difficile

à arracher, il faut par hectare 860 journées

d'ouvriers à 1 fr. 60 c, ce qui fait en tout

540 fr. par hectare. Cette somme comprend

les frais de l'arrachement des souches et des

principales racines, les travaux de feqle, de

nettoyage et de mise en cordes dont nous

avons parlé.

n terrain meuble où il y a peu de

grosses souches, il faut, pourfaire les mêmes

travaux, 300 journées par hectare, qui, à rai

son de 1 fr. 50 c. chacune, coûtent 300 fr.

Produit de l'arrachement. Dans un sol

pierreux peuplé d'un taillis épais de chêne,

charme et hêtre, croissant sur des souches

peu élevées, et d'une futaie sur taillis nom

breuse, on retire 64 cordes de souches et

racines ( corde de 64 pi. cubes ) par hectare.

Dans un autre terrain plus fertile, oh il

n'existe point de grosses souches, on a retiré

48 cordes ( même mesure ), par hectare, de

souches et racines.

Le prix de cette corde dans les forêts est

de 6 fr., terme moyen.

Section xi. — Clôture de la coupe.

L'enlèvement de tous les bois et marchan

dises étant terminé, il devient utile de clore

la coupe, surtout si le sol pousse beaucoup

d'herbes. Les frais d'une clôt ure sèche sont

très- peu considérables, si, dans le cours de

l'exploitation, on a eu soin de réserver des

paquets et de la fascine que l'on dispose

comme dans \zfig- 141.

Fig. 141.

Section xii.— De la comptahilné dont une

exploitation de coupe de boit.

La première opération de l'exploitant con

siste a faire l'inventaire exact de sa coupe.

11 fait numéroter la futaie et il dispose un

registre pour en recevoir la description ainsi

qu'il suit :
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Le commis détache de son livre un coupon

contenant les mêmes énonciations que le

talon, et il le remet au voiturier; et comme

chaque conducteur d'une voilure chargée de

bois provenant de la coupe doit être por

teur de ce bulletin énoncialif de la nature

et de la quantité de la marchandise enlevée,

on trouve dans cette précaution le moyen

de prévenir la fraude.

Le livre décaisse indique journellement le

montant des recettes et des dépenses.

Un livre de compte courant doit être ouvert

pour les ouvriers, en sorle que la balance

du compte de chacun puisse s'opérer en une

minute.

A mesure que l'exploitation avance, on

dresse des tableaux de situation contenant

l'état exact des fabrications déjà exécutées,
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et l'eiat approximatif et détaillé de celles qui

restent à faire, el l'on ne perd jamais de vue

que l'emploi de chaque espèce de bois doit

être projeté et calculé pour chacun des em

plois divers dont ils sont susceptibles, afin

que l'on puisse choisir le plus utile, ou, ce

qui est 'la même chose, dans cette circon

stance, le plus lucratif.

Pour appliquer dans un cas particulier les

instructions oui précèdent, il faut s'informer

dans les localités voisines de la coupe en ex

ploitation, des prix séparés de chaque espèce

de bois, soit brut, soit débité en marchan

dises. Ces renseignetnens, pris en détail près

des vendeurs, des acheteurs, des ouvriers et

des voituriers dans les coupes et sur les

marchés, se contrôlent réciproquement.

Mais on n'est assuré d'avoir obtenu une

exactitude suffisante que lorsque les grada

tions de qualités et de prix sont bien obser

vées, et qu'aucune contradiction ne se mani

feste dans les faits ou dans les calculs. Les

cadres que nous avons donnés serviront à

n'oublier aucun élément, et

que ce

CHAPITRE VI. —

Nous sommes entrés, dans l'article intitulé

Culture et aménagement des forêts, dans tous

les détails nécessaires sur la croissance des

arbres, et dans celui de l'exploitation ; nous

avons fait connaître la destination qu'on peut

donner aux produits d'une coupe, le prix de

la façon et du transport des bois; il ne nous

reste donc ici qu'à traiter d'une manière gé

nérale des produits variés que donnent les

forêts et de l'usage auquel on peut les desti

ner. Ces produits sont le bois de chauffage,

le charbon, les bois d'oeuvre et quelques me

nus produits, utiles dans l'économie agricole

ou industrielle.

La forme sous laquelle il peut être le plus

avantageux aux propriétaires de débiter les

produits de leurs bois et forêts, est une ques

tion purement économique, dont la solution

dépend la plupart du temps des localités.

Les objets qu'il importe le plus d'examiner

pour la résoudre sont l'essence, l'âge, la

quantité et la qualité des bois qu'on veut ex

ploiter, la nature du terrain où ils ont vé

gété, leur prix marchand à l'époque fixée, la

demande et la consommation sous telle ou

telle forme dans les environs et jusqu'à une

certaine distance, la facilité des débouchés,

tels que rivières flottables ou navigables,

routes, chemins, canaux, etc. Enfin le mode

: et d'exploitation.

Section i". — Bois de chauffage.

La majeure partie des bois qu'on exploite

et qu'on recueille dans les forêts est em

ployée au chauffage, soit des foyers domesti

ques, soit des fours, fourneaux ou feux des

usines et établissemens industriels. On fait

usage comme bois de feu de presque toutes

les essences d'arbres, quoique toutes ne don

nent pas un combustible de même nature et

de même valeur. La différence qu'ils offrent

sous ces rapports sert tantôt à fixer leur

valeur vénale, tantôt à les faire rechercher

dans quelques industries et dans plusieurs

arts particuliers.

La qualité la plus importante dans le bois

de chauffage est la combustibilité, c'est-à-dire

la faculté de dégager par l'acte de la combus-

"\ de calorique, pen

dant un temps

culté n'est pas '

ps plus ou moins long. Cette fa

is identique pour tous les bois, et

dans un même bois suivant di

verses circonstances, parmi lesquelles les sui

vantes exercent le plus d'influence :

1° La pesanteur spécifique. D'après les ex

périences de M. Hahtig, la pesanteur spéci

fique des bois ne règle pas exactement l'or

dre de leurs qualités pour le chauffage ; mais ■

généralement parlant, et surtout dans une

même essence, les bois qui ont une plus

grande pesanteur, c'est-à-dire les plus den

ses, sont ceux aussi qui donnent une chaleur

plus intense et plus durable. Les causes qui

paraissent le plus influer sur la pesanteur

des bois, sont le climat, la nature, la situation

et l'exposition du terrain, l'état libre ou

serré dans lequel les arbres croissent, le

degré de dessèchement ou d'humidité de ces

bois, la partie de l'arbre où le bois est pris,

l'ége et l'état de vigueur et le dépérissement

du sujet, la saison dans laquelle il est abattu,

l'état de l'atmosphère au moment où l'on

fait usage du bois, etc.

2° L'âge. La qualité des bois de feu varie

avec l'âge ; mais, ainsi que nous le verrons

plus bas, cette variation n'est pas la même

pour chaque essence. Les expériences ont

prouvé que dans les arbres à feuilles cadu

ques c'étaient les bois d'un âge moyen ou

qui ont acquis un accroissement parfait, sans

être sur le retour, qui donnaient, à volume

égal, la plus grande quantité de chaleur,

tandis que, dans les arbres résineux, les bois

de l'âge le plus élevé dégagent constam

ment plus de chaleur que ceux d'un âge

moindre.

3° Le terrain et l'exposition.Tous les terrains

et toutes les expositions ne conviennent pas

aux différentes essences; le chêne se plaît

dans les terres fortes, dans les fonds d'argile

mêlés de terre végétale, de sable, de pier

raille ; il aime les revers de montagnes, les

expositions au nord et les plaines. Le hêtre

croit de préférence dans un bon terrain frais,

mêlé de sable et de gravier, et dans les

mêmes expositions que le chêne; le frêne et

l'orme se plaisent particulièrement dans les

ier, dans les ter-

bois d'un arbre a

fonds humides, le

rains sablonneux, etc.
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d'autant plus de qualités que celui-ci a vé

gété dans une situation plus favorable à son

essence. En général, dans les terrains fort

humides, le bois, à l'exception de celui des

arbres aquatiques, est léger, tendre et poreux,

et au contraire il a d'autant plus de den

sité et de qualités, que les arbres ont végété

dans des fonds dont la terre était substan

tielle et non sujette à être inondée.

4° Le climat. Les arbres crus dans les pays

chauds ont plus de densité et sont plus durs

et plus solides que les mêmes arbres qui ont

végète dans des pays tempérés ou froids ;

il y a aussi une différence notable entre les

bois qui ont végété en niasse ou bien isolés,

et entre ceux des pays plats et des monta

gnes, etc.

5° La saison de rabattage. L'usage est d'a

battre les arbres en hiver. A celte époque le

bois n'est pas en sève; il sèche plus prompte-

ment, et, à poids égal, donne un meilleur

combustible.

6° La dessiccation du bois. Plus un bois est

sec, plus , à poids égal, il est susceptible de

dégager une quantité utile de calorique en

brûlant. Dans un bois vert et gorgé de sève,

une portion notable de ce calorique est em

ployée à vaporiser l'humidité du bois, et est

ainsi dissipée en pure perte. A ce sujet

M. Hahtig a trouvé que du bois de tronc de

hêtre de80 ans, coupe hors sève parfaitement

sec, donnait, quand on le brûlait, une quan

tité de chaleur représentée par 1557, tandis

que le même bois brûlé vert ne donnait

plus qu'une quantité de calorique repré

sentée par 1226 ou un peu plus des 2/3 du

bois sec.

Nous devons à M- Schùbi.er la table sui

vante de la quantité moyenne d'eau, va

riable suivant les espèces , l'âge et l'époqui

de l'abattage, que les bois contiennent à l'éta

rt et qu'ils perdent en grande partievert

la à l'air.

ie

tat

par

Charme

Saule marseau. . ,

Sycomore

Sorbier des oiseaux.

Frêne

Bouleau.. . .

Alizier i

Chêne i

Chêne pédonculé.

Épicéa

Marronnier. . .

Pin sylvestre. . .

Hêtre

Aune

Tremble

Orme

Sapin

Tilleul

Peuplier d'Italie..

Mélèse

Peuplier blanc. .

Peuplier noir. . .

18,6

26,0

27,0

28,3

28,7

30,8

32,3

34,7

35,4

37,1

38,2

39,7

39,7

41,6

43,7

44,5

45,2

47,1

48,2

48,6

50,6

51,8

81,4

74,0

73,0

71,7

71,3

69,2

67,7

65,3

64,6

62,9

61,8

60,3

60.3

58,4

56,3

55,5

54,8

52,9

51,8

51,4

49,4

48,2

1/5* à 1/6* de leur poids d'eau qu'on ne peut

leur enlever qu'à une température de

100* c.

7° La partie de Tarbre. Dansunmême arbre

sain et vigoureux, toutes ses parties étant

au même degré de dessiccation, le bois est

plus pesant au cœur du tronc qu'à la circon

férence, davantage près des racines qu'au

sommet de l'arbre, et celui du tronc pèse

plus que celui des branches. Ainsi M. Hah

tig a trouvé que la valeur comparative du

bois de chauffage de tronc, coupe hors sève

et bien sec, dans du hêtre de 120 ans, du

charme de 90 ans, du chêne pédonculé de

190 ans, était représentée par les nombres

1600, 1719, 1459, tandis que le bois des gros

ses branches de ces mêmes arbres, dans les

mêmes circonstances, n'était représentée

que par les nombres 1386, 1364 et 1234.

8* Vétat du bois. Un bois carié ou échauf

fé donne, à poids égal et dans des circon

stances identiques, moins de chaleur que du

bois sain et de bonne qualité. Un bois flotté

donne aussi moins de chaleur qu'un bois

de gravier ou du bois neuf. Par exemple, la

quantité de chaleur dégagée du bois de hêtre

en combustion, sec et bien sain, de 120 ans,

étant représentée par 1600, celle du bois

échauffé provenant du tronc n'est plus que

1258. Du bois de chêne pédonculé de 190 ans,

en bon état, donne une quantité de chaleur

représentée par 1458 ; le même bois échauffé

n'en donne plus que 1241, et 939 quand il

a été flotté.

9° L'essence du bois. On a fait de nombreu

ses expériences pour s'assurer du rapport de

la combustibilité, et par conséquent de la

valeur des différentes espèces de bois comme

combustible. Duhamel, Rumfort, Hassen-

kratz, en France, ont tenté des essais de ce

genre; mais les plus complets ont été faits en

Allemagne. Celles de M. Hartig sur ce sujet

ont été fort étendues: cependant, comme il a

négligé dans ses expériences plusieurs cir

constances importantes qui devaient influer

sur ses résultats, ceux-ci n'ont pas toute la

rigueur nécessaire pour les faire admettre

avecconfiance. M. Wbrhsk a repris ces expé

riences en tenant compte de ces circonstan

ces et en cherchant à donner plus de préci

sion aux calculs. Enfin plus récemment, en

1826, M. Kalschi.nger a fixé son attention

sur ce sujet, en cherchant à apprécier toutes

les causes qui pouvaient influer sur la valeur

comparative des bois de feu. Malgré le peu

d'accord qui existe entre les résultats de ces

trois forestiers distingués,nous donnons ici le

tableau des chiffres auxquels ils sont parve

nus, en réduisant tous les nombres à un dé

nominateur commun, et en supposant pour

cela que du bois de hêtre sain, de bonne

qualité et âgé de 120 ans, a une valeur de

1000. Nous nous bornerons aussi au bois de

tronc à différens âges, sulfisamment sec et

dans un bon état de conservation.

Les bois seçhés à l'air contiennent encore
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KOMS

H être de no u

— de 80 anf.

— do 40 ans.

CkéW rouvre de a 00 ans.

lie d<Chine pédoncule d« 1 90 ana.

— de 40 ana

Charme de 90 aot. •

— de 5o in». . • .

Àlizier de 90 ana

— de 3o au

frêne de 100 ana

il de 1o ana. . . •

Orme de 1 00 ana

— de 3o ana

Erahle-Sycomor* de 100 ana.

— de 4o ana. .

Tilleul de 80 ana, ...

— de 3o ana. • , .

Bouleau de 60 ana. ...

— de *5 ana. * . .

Aune de 70 ana

— d« >o ana

Tremb'e de 60 ana. . . .

— de m ana . . .

Peuplier doit de 60 ana. . .

—- de 10 ana. .

Peuplier d'Italie de 10 ana. •

— de 10 an*. .

Saule blanc de 5o aoa.

— de 10 ana, . .

Saule marteau de 6a ana.

— de 30 aoa.

Tremble d« 6t> ana. . , .

— de ao ana, . .

Robinier de 3< aoa. . . .

— de 8

ina.

a de 1 1& ana. .

àm 100 ana. .

de Sa ana:

de 3o aoa.

1 de 100 ana.

de 80 ana.

— de 4* ana.

1
S

4

m
!
M

1000 1000 1000

1011 » 860

990 1024 787

972 » 949

935 912 944

965 920 857

1074 1052 687

1028 s 738

934 875 600

959 887 619

1007 1030 761

1006 1095 732

871 880 640

821 950 533

1141 1030 944

1149 1075 880

858 680 4ï5

623 U 410

861 593

723 885 536

640 653 446

701 a 448

630 » 47»

747 > 537

514 > 446

495 9 438

483 » 361

436 9 301

571 584 258

642 9 331

764 733 431

652 9 373

634 618 *

747 635 »

800 » 381

838 9 407

810 9 357

709 » 280

997 1077 655

907 ■ 750

759 9 »

680 » U

700 705 I»

657 » 549

786 697 485

660 ■ 9

Nous avons déjà fait connaître (page 111)

le» différentes formes sous lesquelles se con

somme le bois de chauffage, et les diverses

espèces sous lesquelles on le classe dans les

chantiers de Paris; nous nous contenterons

d'ajouter ici que, d'après M. Ueybb, les sou

ches et racines rendent en bois un produit

oui, par rapport à celui que fournit la partie

de l'arbre qui végète au-dessus de terre, est

en moyenne :

Pour le hêtre 0,27

chêne 0,29

1 aune 0,38

peuplier 0,21

épicéa 0,29

pin du nord 0,25

et comme moyenne générale , 0,30 pour

cent, c'est-à-dire que les souches et les ra

cines fournissenl une quantité de bois égale

environ au tiers de celle fournie par l'arbre,

sans compter la perle de bois en copeaux qui

s'élève à 5 ou 6 p. 0 0 de la niasse ligneuse de

la tige quand on coupe les arbres à la co

gnée.

Les expériences de MM. Hartig et Wkr-

rek sur le cordage des bois, ont conduit CM

savans forestiers à des conclusions d'une

grande utilité dans la pratique; le dernier

surtout, par le soin qu'il ■ mis dans ses essais,

est arrive aux résultats importans dont nous

allons donner l'abrégé.

M. AVkrnbk a déterminé le plus exacte

ment possible le poids d'un pied cube solide

de l'espèce de bois qu'il voulait mesurer,

puis a multiplié ce poids par 128, nombre de

pieds cubes qui entrent dans une corde de

8 pi. de couche sur 4 pi. de hauteur; la bûche

ayant 4 pi. de longueur. U a connu ainsi le

poids qn aurait cette corde si elle était com

posée d'un seul bloc de bois. S'assurant en

suite, par la pesée, du poids exact des bûches

qui entraient dans la composition de la corde,

et déduisant ce poids du précédent, il avait

ainsi le volume réel ou la solidité de toutes

les bûches composant la corde et le volume

représentant tous les vides. Voici le résumé

des essais :

1° La solidité d'une corde de bois varie sui

vant les espèces et qualités des bois; ainsi

une corde de bois vert du tronc, de 128 pi.

cubes, composée de 181 à 184 bûches, n'offre

que 107 pi. cubes 190 de bois solide ou réel

quand elle est composée de hêtre de 120 ans,

3 ue 72 pi. cubes 585 quand c'est du chêne

e 230 ans, 94 pi. cubes 893 quand c'est de

l'orme de 100 ans, 80 pi. cubes 674 quand

c'est du bouleau de 70 ans, etc. ; le reste est

formé par les vides et interstices. Cette même

corde qui, si elle se composait d'une seule

masse solide de bois, aurait dans les mêmes

circonstances pesé pour le hêtre 8,420 8t.,

le chêne 9,724, l'orme 8,207, le bouleau

8,138, etc., ne pèse en réalité, pour ces 4 espè

ces de bois , à cause des vides, que 5,89,486,08

et 6,128 liv.

2° La solidité d'une corde de bois varie

suivant le nombre de bûches qu'on emploie

pour la composition de cette corda. Par exem

ple la solidité réelle d'une corde de 128 pi.

cubes en hêtre vert de 100 à 120 an», et celle

d'une corde de chêne rouvre vert de 200 à

250 ans, présente les différences en solidité

et en poids indiquées dans le

joint.

Nombre de bftdw». SolidiK. Penaleur.

Piediruk.IWrnb.d4c.

Hêtre.

Utra.

86 107 190 7028

112 105 707 6930

128 97 283 6378

136 93 784 6155

184 82 280 5395

300 78 343 6136

Chêne rouvre.

101 96 417 7286

129 87 578 6618

145 82 866 6267

162 77 471 6854

183 72 585 5485

203 65 282 4933

3" Les bois tortueux et r<iueux diminuent

la solidité réelle d'une corde de bois Aine:
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une corde de pin sylvestre vert en bûche*

noueuses du troue de 100 à 130 ans, présente

avec le bois droit les différences suivantes :

1
«MB, noue

lort.

ai et

Nombr*
de bdcbn.

loii droit.

SoMill. l'oid..
Nombre

Sahdili. Poid..

Pi.d, rnhfi Ut. Pledi tube». TT.T

as 1 OS ,0.1.1 6719 90 98,462 6277

108 106,675 6619 116 94,196 6005

123 99,080 6143 136 88,768 5659

136 93,568 5699 159 83,184 5303

165 84,903 5264 183 71,294 4545

193 77,8 4828 200 66,664 4250

4* Les bois verts du tronc et de la cime pré

sentent, sous le rapport de la solidité de la

corde, des différences encore plus grandes

que celles des bois composés de bûches

noueuses et torses. Ainsi une corde de chêne

en bois vert du tronc, que nous avons vue

avoir, quand elle est composée de 200 bûches

droites, une solidité réelle d'environ 65 oieds

cubes, se réduit h 55 quand le bois est. rabo

teux et noueux, et à 47, quand c'est du boit

des branches. Une corde d'épicéa vert,

composée de 200 bûches environ, a une so

lidité de 82 pi. cubes en bois droit, de 74 en

bois tors et de 71 seulement en bois de la cime.

5° Les buis raboteux, noueux ou ton, et le*

bois des branches et de la cime comparés

entre eux, présentent dana toutes les essen

ces les mêmes variations que les bois droits

sous le rapport de la solidité réelle et de la

pesanteur, ainsi que du nombre de bûches

de chaque corde.

6° La pesanteur spécifique des bois dimi

nue avec l'état de aesséthement. En même

temps la solidité d'une corde de bois tend à

décroître suivant l'état de dessiccation du

bois. Voici pour le hêtre un tableau que nous

empruntons à Baudbillabt, de la pesanteur

et de la solidité réelle d'une corde de ce bois

a l'état vert et après 3 et 6 mois de dessèche

ment, pour des bois du tronc, des bois noueux

et tors et du bois de branches, en faisant

varier le nombre des bûches qui entrent

dans la corde:

Poidi en livret «c once»

p*r pied cube «n
.Nombre

de buchvi

4

Puanteur

de

en livres de la corde

,8 pieds cubai.

Apre*
| » mois. | < moii. Il corde. Bcti vert.

Saria
3 Boa

•pré.
6 MOil.

1 r

HÊTBE , Bois du tronc.

65 9 «î 5 58 10 86 7128 tWI9 6067

1» ■ 60 4 58 » 112 6930 6189 5784

» » 59 4 56 • 128 6378 5586 5139

» » 68 12 55 7 136 6155 5289 4702

V a 58 8 U » 184 5395 4547

3814

»

» » 58 » 53 14 202 5136 4368

Hêtbe , bois tortueux et nouru

66 6 «1 10 58 15 90 6451 5873 5521

» • SI • 67 « 106 5955 5297 4961

60 se 14 120 5744 5033 4614

» 00 » 56 » 136 5384 4619 4200

» 59 55 » 180 4621 3899 3532

» • 58 1& 55 5 186 4309 3550 3094

HÊTBE, bois de branches.

64 » 59 9 55 3 143 5852 5203 4627

» 58 S 54 13 168 5306 4571 4052

s » 58 » 53 3 181 4807 3923 3401

» » 57 8 51 13 208 4347 3613 3939

s » 57 4 52 4 228 3870 3063 2468

» 9 57 3 51 14 256 3343 3573 1972

107,

105,

97,

93,

82,

78,

97,

89,

86,

81,

69,

«4,

91,

82,

72,

67.

60,

W,

190

707

283

784

281

343

195

724

558

113

614

914

436

906

»

S12

469

187

104, 603

102, 829

94, 262

90, 024

77, 726

75, 310

95, 299

86, 834

83, 447

77, 315

66, 084

60, 329

87, 351

78, 300

67, 637

62, 835

53, 502

44, 988

103, 488

99, 724

91, 157

84, 816

» *

70, 793

93, 667

86, 461

81, 123

75, »

•4, 217

55, 933

83, 278

73, 746

63, 799

55, 653

47, 222

38, 007

Quelques observateurs ont aussi remar

que que le volume du bois variait suivant

ta longueur des bûches. Ainsi, suivant M. Le

brun, un stère de bois diminue de 1/4 de

son volume lorsqu'il est scié en deux , de

1/3 lorsqu'on le scie en trois, et d'un peu

plu* du tiers lorsqu'on le scie en quatre.

M. Biimn a vu qu'une demi -corde ou

64 pieds cubes de bois des environs de Mou

lins, qui se composait de 80 bûches et pesait

1650 liv., ce qui porte le stère à 36 bûches

pesant 753 liv., ne formait plus, lorsque ces

bûches avaient été sciées en quatre, qu'un

volume de 48 1/9 pi. cubes, et que le poids du

stère était alors de 1016 liv.

En résnmé, les meilleurs bois de chauf

fage sont les bois du tronc qui sont bien

sains, denses, d'un Age moyen, ayant végété

dms un terrain approprié à leur nature, qui

ont été abattus hors sève, bien desséches,

conservés et transportes par terre jusqu'à

destination.

On n'apprécie pas de la même manière les

qualités du bois de chauffage dans tous les

arts ou dans l'économie domestique. Quand

on veut développer tout-à-coup une grande

flamme, communiquer une température

élevée à des objets éloignés du foyer, ou une

température uniforme à des corps solides en

grandes masses, on donne la préférence aux

bois légers et refendus en bûchettes pour

rendre la combustion encore plus vive. C'est

sons cette forme qu'on s'en sert dans les

verreries, les faïenceries, les fabriques de
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bouleau, etc.Dan s quelques arts on recherche

le charbon de plusieurs espèces particulières

de bois : ainsi, dans la fabrication de la

poudre, on donne la préférence aux char»

bons d'aune, de bouleau, de saule et surtout

de bourgène ; on se sert de charbon de saule

ou de bouleau pourla fabrication des crayons,

et les dessinateurs donnent la préférence au

charbon du fusain pour dessiner, etc.

Le meilleur charbon se prépare avec de

jeunes rondins de 6 à 12 po. (16 à 32 cent.)

de circonférence, provenant de taillis de

l'âge de 16 à 20 ans. Quand on veut convertir

du bois plus gros en charbon, il faut le re

fendre en quartiers. Dans les taillis exploités

en bois de feu ou en bois de charpente, on

destine ordinairement au charbon tous les

bois de branchage et les brins qui ne peu

vent fournir du bois de corde et qui ont au

moins 1 po de diamètre. On devrait rejeter

tous les bois tortueux, qui ont l'inconvénient

de laisser des vides dans l'intérieur des four

neaux de charbonnage, et d'empêcher les

charbonniers de bien conduire leur feu.

Les bois coupés hors sève donnent un meil

leur charbon que ceux coupés en temps de

sève. Les bois trop verts donnent, à poids

égal, une quantité moindre de charbon

et de plus mauvaise qualité que les bois

secs ; mais les bois trop secs se consument

trop facilement et se réduisent aisément en

braise, sorte de charbon auquel le contact de

l'air a enlevé en grande partie ses propriétés

combustibles, et qui ne donne plus qu'une

faible chaleur.

Lasaison\a plusfavorable pour transformer

les bois en charbon, est, pour ceux abattus en

hiver, les mois d'août, septembre et octobre

suivans.

Nous nous sommes déjà expliqué (j

sur la longueur qu'il faut donner au

destinées au charbonnage.

Des expériences faites à Aschaffenbourg

par M. "VYeknek, et publiées en 1811, lui ont

permis d'établir le tableau comparatif de la

quantité de chaleur que donnent les diffé

rentes essences forestières, quand elles ont

été converties en charbon; les nombres ex

primés ici ne sont pas des quantités absolues

de chaleur données par chaque charbon,

mais expriment seulement les rapports des

différens charbons entre eux.

etc. Au contraire les bois denses

sont préférables pour le chauffage des chau

dières et des autres appareils de ce genre,

ainsi que pour celui des cheminées ordinai

res, des poêles, des calorifères, où ces bois,

par la lenteur de leur combustion, permet

tent d'entretenir une température uniforme

sans être obligé de charger très-souvent l'ap

pareil.

Section II. — Du charbon.

Tout le monde sait qu'on nomme charbon

une substance qui reste après qu'on a dé

pouillé le bois par la chaleur et au moyen de

précautions ou dispositions particulières de

toutes les matières volatiles qu'il contient.

Le charbon sert principalement à la cuisson

des alimens, à la fabrication et au travail du

fer et des autres métaux; il a aussi une

foule d'autres usages économiques et indus

triels dont -il est inutile ici de parler. Nous

nous contenterons de rappeler que, quand il

est convenablement préparé, c'est un com

bustible qui brûle sans flamme ni fumée, et

•st susceptible en même temps de donner

un degré de chaleur plus élevé que celui

qu'on obtient du bois à poids égal.

Le bois séché à l'air se compose, d'après

l'analyse des chimistes, de 38,48 parties de

carbone, 85,52 d'eau combinée, 25 d'eau libre

et de 1 de cendre.

On peut convertir en charbon toute es

pèce de bois d'après les procédés que nous

faisons connaître dans les arts agricoles;

mais on donne ordinairement la préférence

aux bois qui ne peuvent être employés comme

bois de chauffage et qui sont à meilleur mar

ché, à moins que, comme dans les pays riches

en forêts, où les débouchés du bois sous

forme de bûches ou de bois d'oeuvre sont

peu étendus, les transports difficiles, et où

le bois a peu de valeur, on ne trouve plus

avantageux de convertir en charbon tous les

produits des forêts.

Tous les bois ne donnent pas la même quan

tité de charbon ni des charbons de la même

Qualité. Suivant M. Wernek, les qualités

es charbons dépendent à peu près de celles

son état de conservation, ses dimensions, la

saison dans laquelle il a été abattu, son état

de dessiccation et d'humidité, etc.

Les diverses espèces de bois n'exigent pas

non plus Umême espace de temps ni la même

température pour être convertis en charbon

de bonne qualité. Le mode de carbonisation

exerce aussi une grande influence sur la

bonté du charbon ; ainsi la carbonisation en

forêts donne non-seulement un charbon

moins abondant, mais encore sa qualité est

de 1/8 environ moindre que celle des char

bons préparés en vases clos.

Dans les forges et grandes usines on dis

tingue les charbons en 2 classes : 1° les char

bons de bois durs et pesons, tels que ceux de

chêne, épine, hêtre, charme, orme, érable,

cornouiller, alizier, pommier; 2° les cher-

bons de bois doux et légers, savoir : ceux de

tilleul, tremble, aune, coudrier, pin, sapin,

114)

urrear
*NOMS

la quaolilt
ce cUl.ur
dé,elop,,*..

i. Hêtre, bois d'un Ironc de iid ant. . . 1600

— boii d'un arbre de 40 ans. . 1639

1172

t. CKène pédoncule , bois du tronc de i go mu. 1*69

— boit d'un arbre de (OUI, . . . 1484

939

S. Charnu, boii du tronc de 90 ans. . • . 1684

1239

«. MisUr, boit du tronc de 90 ant. . . . 1292

— boit d'un brin de 3o ant. . . . 1409

5. Frêne, bois d'un tronc de 100 ant. 1046

1753

1200

G. Orme, boit du tronc de 100 ant. . . . 1407

1522
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7. Erable SfCOmort Ijois d'un

— hrin de 4o ans

— bois flotté du troue. .

8. Tilltul, bois d'un tronc de 80 ans .

9. Bouleau, bris d'un [roue de Go ans.

— brin de iS ana

— bois flotle du tronc. .

[O. Aune, bois du tronc de 70 ana. ,

1 1 . Saule blanc, boif du tronc de 5o ana

11. Saute Maictaii. idem de ''o aos. .

Ttenibi* buis d'un irouc de Go ana.

— brin de 10 ana

i4. Jfe iu'av, buis de tronc.

1 5 . Erab e cltampètr*, bois d'une perche.

tG. Pin taiwnge, buis d'uu tronc de ia5 ans.

— souche
— bois flotté du tronc. ...

Sapin commun, bois d'uu tronc de 100 ana

buis d'un tronc de 80 ana brûlé i

J'air libre

■3.

17

18. Epicéa, bois d'un tronc de 100 ans.

bon, ainsi que la quantité en poids de char

bon qu'ils devraient fournir. M. Nau a égale

ment déterminé cette dernière quantité et a

donné aussi, avec le précèdent auteur, le

poids spécifique du charbon obtenu.Nous réu

nissons leurs, résulta tsdans le tableau ci:après:1647

1720

1117

1089

1461

1406

1062

88 6

935

1173

988

1017

I24G

1733

1724

1899

1 199

1127

1202

884

1176

Ainsi, (Attraction faite des autres qualités

du charbon, on trouve que, sous le rapport

de la quantité de chaleur dégagée, les char

bons de bois doivent être rangés dans l'ordre

suivant : frêne, érable champêtre, pin sau

vage, érable sycomore, charnu', hêtre, orme,

ali/.ier, chêne pédonculé, bouleau, merisier,

épicéa, saule marceau, sapin, tilleul, saule

blanc, tremble et au ne.On voit en outre parce

tableau que c'est le charbon de bois d'un âge

moyen qui donne le plus haut degré de cha

leur, et que celui qui provient de bois altéré

parle flottage est inférieur sous ce rapport.

Un bon charbon doit être bien cuit, et pré-

senler la forme du végétal qui l'n produit ; il

est noir, brillant, dur, pesant, sonore, solide et

se cassant difficilement, salissant faiblement

les doigts, ne présentant pas de fenles consi

dérables, et d'autant plus compacte qu'il pro

vient d'un bois plus dur et que la carbonisa-

li n a été opérée graduellement et d'une

manière lente. Il s'allume facilement, brûle

avec vivacité et sans répandre d'odeur dés

agréable.

M. Wer\ek a déterminé d'une manière

très-précise la diminution de volume que les
bois éprouvent par leur conversion en cliar-

NOMS

El qualités des bois.

' £u ch. il lion.

Cent parlici de boia Eu
Poids

• f ' < 1 ' 1 ^ :ir

contiennent E„
soluine.

poids, aurvanj du
charbon.

Wtruck. NrlU.

46,6 33,6 33,5 0,224

Chêne rouvre. . . . 47,8 34,6
■;o,7

0,255

Chêne pédoaculé.. . 44,0 u .1 0.244

Charme 50,2 31,6 19,0 0,268

Bouleau 48,4 35,5 16,2 9,249

Sycomore 49,6 33,5 12,7 0,268

33,9 211.8 0,225

Alizier des bois. . . 51,2 33,9
•2l),K

0,209

Sorbier des oiseaux.. 49,6 » 0,215

Orme 51,5 33,8 • 0,196

Aune 44,2, 32, i 15,4 0,190

Peuplier tremble. . 44,2 3y,5 19,4 0,184

Tilleul 4.i,S u w 0,196

Saule osier.. . . . 45,8 n u 9,196

Saule blanc. . • . 45,8 33,7 15,3 0,196

Saule inarceau. . .

Robinier

48,7 » t 0,200

54,5 31,2 21,0 0,208

Châtaignier. . . . 51,4 37,8 18,4 0,271

Érable champêtre. . 62,7 31,9 » 0,249

52,7 34,1 16,8 0,162

60,2 33,7 25,9 0,226

Cornouiller sanguin. 50,2 u » 0,268

52,7 31,2 20,4 0,184

Pin sylvestre 42,6 33,8 21,1 0,2ù2

Mt'lcze 45,8 37,2 20,6 0,217

Sapin 45.2 36,9 17,4 0,204

4' ,2 36,7 26,1 0,210

La quantité de charbon que donne le bois

dans la carbonisation en forêts, varie non-

seulement, comme nous venons de voir, avec

l'espèce, mais encore avec l'dge et ta qualité

des bois; bien plus, elle n'est pas la même

suivant que l'opération du charbonnage est

dirigée par un charbonnier habile ou par un

ouvrier médiocre. 51.11 vrtig, qui a suivi avec

beaucoup d'attention des travaux de char

bonnage, faits par mie excellente mélhode

dans les forêts de la principauté de Nassau,

nous fournil à cet égard des renseignemens

iutéressans que nous a\ons convertis en me

sures françaises et que nous présentons dans

le tableau suivant^

Poids

d'un stère

(looodreim.

cubes)dc bois

en kilog.

1. Hêtre, bois de fentede 100 a

120 ans
— Cotrets provenant d'é-

elaircies de 70 à 90 ans. . . .

CnÈ.NE, bois de fente de vieil

les liges impropres à la con

struction

— Cotrets provenant de

perches île 18 à «o ans. . . .

PIN, bois de fente d'arbres de

70 à 80 ans

— Cotrets provenant d'é-

claircies

kilog.

452

497

528

645

426

355

Kilogrammes de charbon pro-

duilapour iootilog.de bois.

Psr un bon
ourrirr.

kilog.

21 33

13 »

12 »

16 »

10 »

17 »

kilog.

19 50

Î0 »

lt

14

14

li

6(1

se

511

i ( i. ,. de.
ITOlloil, |
cubes) d

. ' u lu . ) de
• 1ère ( 1000

4

4

3

4

5

4

'.m

30

00

05

55

20

Par un ouvrier
médiocre.

heet.

4

3

3

3

S

3

41

00 |

20

30

o:

«S

AfclUCLLI LUE.
ioms 1Y,— ly
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Ainsi on voit par ces expériences, en écar

tant toutefois le n° 3, qui a eu lieu avec des

bois cariés et altérés, eten ayant égard au vide

que les bûches laissent entre elles dans le

cordage, qu'on doit obtenir par le procédé

suivi dans les foréls, quand l'opération est

bien dirigée, 16 à 23 de charbon p. 0,0 de

bois carbonisé, le tout en poids; ou 42 à 55

p. 0,0 en volume du bois employé, en mesu

rant également le charbon sans tenir compte

des vides qu'il laisse dans la mesure.

Le temps qu'on emploie à la carbonisation,

au moins en vases clos, exerce aussi une

grande influence sur la quantité de charbon

obtenu. C'est ce qui se déduit des recherches

de M. Karsten dont nous allons présenter le

tableau, en nous bornant aux bois de nos

forèis. Dans les essais qu'il a laits, la matière

était employée à l'état de copeaux qui pen

dant plusieurs jours avaient été desséchés

parfaitement à l'air, à une température de 15

a 18" cent. La même espèce de matière fut

par lui soumise à une carbonisation très-ra

pide pour laquelle on employa, dès le com

mencement de la distillation, une chaleur

incandescente, et d'autre part à une tempé

rature que l'on lit mouler lentement jusqu'à

ce point. On détermina avec soin la quauliié

de cendres obtenues au moyen de l'incinéra

tion du charbon, et le poids de cette cendie

fut défalqué de celui du charbon.

Ce tableau présente un résultat général

curieux que voici : quelque différence que

présentent les diverses essences de bois, elles

donnant toutes, à poids égal, des quantités

presque égales de charbon dans la distilla

tion, quand on les soumet à une carbonisa

tion lente.

QUANTITÉS IlE CIUIBON

BOIS
100 pari, de bois en poids.

obtennr-i de

soumisà la distillation. par la refbo- par !■ carbo-
■■ --v

ntsai, rapide. Itirat. IriHe.

Chêne jeune .... 10,39 25,45

— vieux .... 15,80 25,00

14, oO 25,50

13,75 25,75
Charme commun jeune. 12,80 24,90

— — vieux. 13,30 26,10

14,10 25,30

14,90 25,25

Bouleau jeune. . . . 12,80 24,80

— vieux. . . . 11,90 24,40

Epicéa jeune .... 14,10 25, 10

— vieux .... 13,90 2 4,85

Sapin commun jeune. . 10,00 27,50

— — vieux. . 15,10 24,50

Pin sylvestre jeune,. . 15,40 25,95

— — vieux . . 13,00 25,80

12,90 24,20

Nous avons vu (page 11 3) qu'en France on

compte que le stère (29 pi. cub. 25) de bois

taillis, âgé delG à 18 ans, rend 7 pi. cubes de

charbon (2,45 hectol.), et que le stère de bois

de 24 à 30 ans en rend 9 pi. cubes (3 hect. 15).

Dans les pays de l'Allemagne, où la fabri

cation du charbon est la mieux entendue, on

compte qu'avec du bois sec et de bonne

qualité ou ictirc eu charbon de bon bois de

lente ou rondins 50 p. 0,0 en volume du bois

consommé; de cotrets, 40 p. 0,0; de fragmens

de souche, 32 p. 0 0.

M. Hartio a présenté aussi quelques don

nées sur la quauliié de charbon que fournit

un volume donné de bois quand on a égare!

aux vides que le cordage laisse dans la me

sure. Ainsi il a observé qu'une masse solide

de 100 pi. cubes de hêtre sec, de 100 à 120 ans,

pesant 2IG7 kil., donnait 30 pi. cubes de chai-

bon mesuré sans les vides, ou 70 2/3 u.esuré

avec les vides, et pesant 470 kilog. quand le

charbon est préparé par un ouvrier habile, et

que dans les mêmes circonstances 100 pi.

cubes ou 30ii0 li\. de pin sec, de 70 à 80 ans,

donnaient 34 pi. cubes de charbon mesuré

sans vides, ou 80 pi. cubes avec les vides, et

pesant 328 kilog.

La quantité de charbon obtenue dans les:

foréls ne s'élève guère, terme moyen, au-

delà de 18 à 19 p. 0 0 en poids, ou de 30 à 36

en volume du bois employé. Nous verrons

qu'il y a des procédés de carbonisation qui

donnent communément 20 et 24 p. 0 0 en

poids , avec une quantité plus ou moins

grande d'acide pyroligneux et de goudron, et

que la méthode de distillation en vases clos

donne jusqu'à 27 de charbon.

Nous avons déjà dit que le poids du char

bon était très-variable, suivant les bois qui

ont servi a le fabriquer et le mode de fabri

cation. Voici à cet égard un tableau, em

prunté à M. Berthier, du poids d'un stère en

kilogrammes, ou d'un pied cube en livres, de

charbons de dillérenles qualités, et principa

lement de celles qui forment habituellement

la consommation de Paris.

Poids Poids (

Espèces de charbon.
du oiëlre

cube

du 1

pied cube

en Lilogr. en livres.

Charbon de dois de commerce. 200 à240 14 à 16

— depinsylvcstrcdcSibeiie. 157 11 1/2

141

125

— de bois dur de Picardie. . 180 13

— — du dép. de l'Yonne,

pris sur les bateaux

de Paris et humide. . 250 18

— fait à Choisy, par distil-

160 à 17j ll£t 12}

— de chêne, pesé chaud. . 200

— de béire, ut. . . . 210

— de noisetier, id. . . . 190 14

— de bouleau, id. . . . 185 13

— de sapin, id. . . . 175 12 3 4

— d'Aune, id. . . . 100 11 1/2

— de pin de branches refen-

160 10 2/3

— de pin de branchages. . 177 12

Section m. — Bois d'oeuvre.

On nomme bois d'oeuvre tous ceux, autres

que le bois de chauffage, qui sont destinés

aux constructions ou bien employés et mis

en œuvre dans les arts. Ces bois peuvent

être classés divei sèment, suivant qu'ils sont

propres aux arsenaux de la marine, ans

constructions civiles, au charrounage, à la
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vente, à différens arts ou à des usages

riés, etc.

§ 1". — Propriétés des bois d'oeuvre.

Les bois ne sont recherchés dans les con

structions et dans les arls, que parce qu'ils

jouissent de certaines propriétés qui les ren

dent propres à tel ou tel usage. Nous allons

passer en revue les propriétés principales des

bois.

1° La durée. Cette propriété dépend beau

coup des milieux dans lesquels les bois sont

plongés. Ces milieux peuvent être une at

mosphère constamment sèche, l'eau, ou un air

alternativement sec et humide. Un bois bien

sec et placé dans un lieu constamment sec

peut durer très-lnng-temps quand il n'est

pas attaqué par les insectes. Les jeunes bois

et l'aubier sont plus sujets à celte attaque

que le vieux bois, et sous ce rapport ce sont

les vieux bois résineux qui ont le moins à

craindre. Les bois les plus exposés aux atta

ques des vers sont le charme, l'aune, le bou

leau, les jeunes conifères, l'aubier de chêne;

puis, à un moindre degré, le hêtre et l'érable.

Ceux qui y sont moins sujets sont le coeur de

chêne, les vieux conifères, le tremble et

l'orme.

Les bois plongés continuellement dans l'eau

se pourrissent difficilement. Le saule et le

tilleul finissent toutefois par y perdre leur

cohésion. Au contraire, le chêne et l'aune,

puis le pin, le mélèze, et même l'orme et le

lirlre constamment immergés, y sont, sur

tout les 2 premiers, à peu près indestruc

tibles.

La durée des bois est très-limitée quand ils

sont soumis continuellement à des alterna

tives de sécheresse et d'humidité. Les arbres

dont les vaisseaux sont gorgés de matières ré

sineuses, dont les couches sont denses, sont

beaucoup plus durables danscette exposition

que les autres bois. Les bois durs résistent

mieux aussi que ceux dont le tissu cellulaire

est lâche et poreux. Quelques bois paraissent

contenir en eux un principe conservateur

qui les garantit de la pourriture; tels sont,

outre les conifères, le chêne et l'orme.

Pour augmenter la durée des bois, il faut

les abattre hors sève, les faire sécher avec

soin el ne les mettre en «livre que quand ils

sont parfaitement secs. La méthode d'écorcer

les arbres sur pied, proposée par Buffon, a

éprouvé trop de contradictions pour qu'il soit

permis de la pratiquer sans réserve. Tous les

autres procédés pour accroître la durée des

bois sont étrangers à l'art forestier.

On doit à M. Hartig une série d'expérien

ces poursuivies avec une admirable patience

sur la durée des bois. Voici les résultats qu'il

a obtenus. Des pieux de 2 1/2 po. (67 mill. )

d'écarrissage, enterrés à quelques po. de

profondeur, se sont pourris dans l'ordre sui

vant : le tilleul, le bouleau noir d'Amérique,

l'aune, le tremble et l'érable argenté, en 3

ans; le saule, le marronnier d'Inde, le pla

tane, en 4 ans; l'érable, le hêtre, le bouleau

commun, en 5 ans; l'orme, le frêne, le char- ,

me, le peuplier, en 7 ans; l'acacia, le chêne. |

le pin sylvestre, le pin commun, celui de I

"Weynioulh et le sapin n'étaient, au bout de j

- 1 7 ans, pourris qu'à la profondeur de 6 lignes;

le mélèze, le genévrier commun, celui de

Virginie et le thuya étaient intacts. Les ex

périences sur les planches ont donné les

mêmes résultats. La durée des bois en plein

air est beaucoup plus longue et dépend des

usages auxquels on les emploie.

2° Facilité à se fendre. Tous les bois peu

vent être fendus par le secours du coin et

de la masse, mais quelques-uns d'entre eux

jouissent de l'avantage de se fendre avec fa

cilité, et d'une manière nette et régulière,

dans la direction de leurs fibres. Cette pro

priété est importante, car il y a un certain

nombre de bois dont l'emploi exige, sous le

rapport de la solidité, qu'on les fende, et non

pas qu'on les débite à la scie. Généralement

le bois de la tige, entre la naissance des ra

cines et celle des branches, est celui qui se

fend le mieux; quelques espèces, telles que

les pins, se fendent même régulièrement

ainsi jusqu'à 20 à 30 pi. de hauteur. Le bois

des branches jouit de cette propriélé à un

moindre degré que celui du tronc, et le bois

des racines et de la souche ne se fend que

très-imparfaitement. Les bois qui se fendent

le plus facilement sont le chêne, le hêtre,

l'aune et les conifères. Ceux qui présentent

cette propriété à un degré moindre, sont l'é

rable, le frêne, le tilleul, le tremble el le

bouleau. On ne fend que difficilement

l'orme, le charme et le peuplier noir.

3" L'élasticité. Cette qualité n'a de prix

qu'autant qu'elle est unie à la force de résis

tance et que le bois ne se rompt pas facile

ment sous la force ou le poids qui le presse.

De tous les bois c'est l'if qui est le plus élasti

que. Les charmes, les érables el les chênes

dans le jeune âge le sont également beau

coup. Au contraire, les vieux chênes ne \t

sont presque pas. Parmi les vieux bois on

estime, sous ce rapport, l'orme, le sapin, le

pin, le mélèze, l'épicéa, le frêne et le trem

ble.

4° La flexibilité, ou propriété de s'infléchir

et de se courber sous l'action d'une force

sans perdre sa cohésion et sans se briser, est

très-recherchée dans certains bois. Cette

propriélé peut être accrue par l'humidité

jointe à la chaleur, et, sous leur influence si

multanée, on peut donner à presque tous les

bois des courbures el des formes permanen

tes sans les rompre. A l'état Irès-sec le bois

perd beaucoup de cette faculté. Dans les bois

mous, employés pour la vannerie, elle est

très-précieuse; elle ne l'est pas moins pour

ceux employés dans la boissellerie, le char-

ronnage, la tonnellerie, etc. Les branches du

saule, du bouleau, du noisetier, du châtai

gnier et du sapin sont très-flexibles et soli

des. Parmi les bois de tige on dislingue sur

tout l'orme, puis le jeune chêne, le frêne, le

charme, le .saule, le sapin, le bouleau et

le tremble. Dans un âge avancé les bois per

dent en grande partie leur flexibilité. Le bois

d'aune et celui des branches de pin sylvestre

sont fragiles et sans résistance.

5° La jorce de résistance. C'est celle qui se

mesure par l'effort plus ou moins considé

rable qu'il faut faire pour rompre les loi.-,

soil en travers, soit dans le sous longitudinal

des fibres. La force en travers des fibres est
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à peu près la seule qu'on estime dans les

ans. Les bois qui la possèdent au plus haut

dïgré sont ceux où les couches ligueuses

s«.ïil denses et serrées. Le bôire, le fi-vue, le

chêne, l'orme et le charme sout au 1" rang,

les autres bois et les bois résineux sout beau

coup moins forts.

6* La densité. On peut en distinguer 2 es-

Îièoes : I" La densité absolue, qui est celle où

eï fibres ligneuses sont denses et multipliées.

On la reconnaît dans les arbres à feuilles

caduques, mais non dans les bois résineux,

par la grande pesanteur spécifique du bois

a l'état sec. Cette densité sert, à peu de

chose près, comme nous l'avons déjà vu,

a mesurer le degré de combustibilité des

hors, puisque plut il y a, sous un même vo-

iui.te, de matériauxcombuslibles,plus il peut

y avoir de calorique développé par la com-

bu-tion. 2° La densité relative, celle dans la-

qu»:lje les fibres du bois sont réparties d'une

manière si uniforme et régulière qu'on n'a

perçoit ni vide ni cellule. Celte densité influe

oecuenup sur l'aspect du bois et lui donne

un grain fin et susceptible de prendre un

be;,u poli. Il y a des bois qui possèdent l'une

3t l'autre densité; tels sont le buis, l'if, le pom

mier et le poirier sauvages, l'érable et le

chinne; au contraire, le chêne et le hêtre

oVnt qu'une densité absolue, et le marron

nier d'Inde, lé tilleul, le tremble, le saule,

une densité relative.
?• La dureté se mesure par la résistance

m le bois oppose aux instrumeus tran

chons. Elle dépend en partie de la densité

absolue, et est précieuse dans tous les bois

destines à fabriquer des objets soumis à un

frottement continuel, tels que cames et

'dents des roues de moulins , menlonnets ,

fuseaux de lanternes, etc.

I 8° La permanence des formes et dimen

sions. Il y a trois causes qui peuvent altérer

cette permanence. 1° Plus les couches li-

gneutes sont lâches, plus le bois a de re

trait en séchant, et réciproquement. Un bois

'vieux et dense diminue beaucoup moins de

volumi qu'un bois jeune et d'une croissance

rapide. Il faut avoir égard dans les arls.el

même ?n forêts, au retrait du bois, pour don

ner à celui qu'on travaille vert des dimen

sions p us gnandes que celles qu'il doit con

server i l'état sec. Les bois durs sont ceux qui

«éprouv» ni le moins deretraii,et les bois mous

ceux qui en ont le plus. Parmi ces derniers,

les aunei et les tilleuls se distinguent par

ia dimiuution considérable de volume qu'ils

subissent 2° Un bois se gauchit ou déverse

par suite d'un retrait irrégulier de ses libres

pendant < u'il se dessèche. En effet, s'il sèche

plus forte- ne nt d'un côté que de l'autre, et si,

par suite de l'inégale densité des couches,

celles qui sont les plus denses se sèchent

plus lentement que celles qui sont plus lâ

ches, il di-it nécessairement se tourmenter.

Le chêne >.e gauchit rarement par suite de la

densité du cœur qui est supérieure à celle

de l'aubie , et le lilbul plus raremenlencore,

à cause de la densité uniforme de ses cou

ches ligut uses. Un dessèchement uniforme,

à l'abri <Je la lumière et des lorts cou ans

d'air, enr lèche le bois de se déverser. 3" Quand

les coucLes extérieures du bois se sèchent

plus vile que les intérieures, les premières

prennent souveot assez de retrait pour ne

plus pouvoir contenir les secondes ; elles doi

vent par conséquent éclater et se Jendre.

Comme cet effet est du à peu près à la même

cause que celle qui fait gauchir les bois, on

peut y appliquer le même remède, c'est-à-

dire une dessiccation lcnle et graduée.

Il y a encore quelques autres propriétés qui

font rechercher les bois dans les arts: telles

sont la couleur, les veines, les ronces, la

faculté de vibrer, etc.

§ II.— Bois propres aux arsenaux de la marine.

Les bois dont on fait principalement usage

dans les chantiers de construction de la ma

rine, sont le chêne, le hêtre, le frêne, l'orme

et les arbres résineux.

Le chêne est à peu près le seul bois dont

on se sert pour construire la coque des vais

seaux ; les espèces qui fournissent presque

exclusivement les bois à la marine, sont le

chêne à glands sessiles ou rouvre (quercus

roOur, Lin.), qui est au premier ranj;, et le

chêne à glands pédoncules ( quercus pe-

donculata, Hoff. ). Ces arbres s'exploitent

pour cet objet à l'âge de cent vingt à ceut

cinquante ans, avec des dimensions en solives

de 26 à 40 pieds (8 à 14 mètres) de longueur

sur 12 à 20 pouces d'écarrissage. Dans cet état

ils fournissent les bois droits, les bois cour-

bans et les plançons de bordages.

Le hêtre, comme bois de service, et quand

il est bien droit, sert à faire la quille des

vaisseaux. On choisit pour cet objet les ar

bres de quatre-vingt-dix à cent ans, pouvant

fournir des solives de 36 à 40 pieds (12 à 14

mètres) de longueur sur 16 à 18 pouces (42

à 48 cent.) d'écarrissage. A. défaut de chêne on

eu fait aussi des bordages de fond. Son bois

ferme, pliant et élastique à l'état humide,

rend aussi le hêtre très- propre à faire des

rames. Un choisit pour cet objet des hêtres

qui ont depuis 30 jusqu'à 48 pieds de lon

gueur, suivant la destination des rames avec

une grosseur proportionnée; ces bois sont

refendus en estelles, qu'on façonne ensuite

en rames.

Le jréne n'est employé qu'à faire des ra

mes pour les petits bàtimens et des rouets

de poulies.

L'orme fournit à la marine des plateaux

pour les rouets de poulies et des pompes. Il

sert aussi à construire les membres des cha

loupes et canots, et peut aussi avec avantage

fournir d'excellens bois courbes, surtout

pour les pièces de petites dimensions.

Les (libres résineux ont plusieurs destina-

lions. Le sapin sert à faire des mèches de

cabestan, le plancnerdes pouls; le piu mari

time est employé à Toulon pour le doublage

de toutes les embarcations, et principale

ment pour les pilotis et pour les étais qui

soutiennent les vaisseaux en construction.

C'est surtout pour la mâture qu'on en fait

l'emploi le plus étendu. L'usage constant

en Kurope est de faire des mâts et des ver

gues avec des lu is de pin et de snpin. On

donne l;i préférence, pour cet objet, au pin

sjheslre ou pin à mature (pinus .syhestns,

Lin.), qui ue paraît acquérir toutes ses qua
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li»es que dans les régions placées entre le

40* et le 60' degré de latitude nord, d'où les

nations maritimes de l'Europe le tirent toutes

pour leur marine, niais qu'on trouve aussi

dans les Alpes, les Pyrénées, les Vosges el l'Au

vergne, et dans la forêt de Fontainebleau etc.

Les Anglais emploient au même usage le pin

d'Ecosse (/w/hm rubrayf ltx.),qul croit encore

natui ellement dans les Pyrénées et dans les

Alpes.

Les sapins dont on Tait aussi des mâts sont

le sapin commun (abies taxijolia. Desf. ),

et le sapin épicéa ( abies picea, Desf ) On

en trouve de forts gros dans les Pyrénées ,

l'Auvergne, la Bourgogne, la Normandie et

ailleurs.

Pour la mdiure on doit faire choix des ar

bre* qui ont végété dans un bon fonds sec,

d'un âge moyen, bien sains, abondans en ré

sine, d'un bois liant et flexible, très droits et

Ïieu chargés de branches. On distingue dans

es arsenaux les pièces de mâture en mâts,

matreaux, espars doubles el simples. Les mâts

ont depuis 60 jusqu'à 80 pieds (20 à 26 mèt.)

de longueur et 24 à 80 ponces (65 à 71 cent.)

de diamètre. Les matreaux ont depuis 40

jusqu'à 70 pieds (14 à 23 mètr.) de longueur,

et seulement depuis 15 jusqu'à 22 et 24 pou

ces (40, 60, 65 cent.) de diamètre. Toutes les

autres pièces moins considérables sont des

espars. La longueur et le diamètre des ver

gues qui servent à élendre les voiles varient

suivant la grandeur de ces dernières.

Les constructions maritimes exigent des

bois de dimensions et de Jormes variées,

qu'il est important de connaître. Nous allons

donner celles des principales pièces qui en

trent dans la construction d'un vaisseau,

en prenant pour guide l'ouvrage de M. Her-

bin de H ai.uk, intitulé : Des bois propres aux

arsenaux, et eu les classant sous quatre for

mes principales.

Dans ce tableau la l" colonne contient la

longueuren mètres et centimètres de lapièce,
la 2" la largeur, et la 3e la hauteur ou épais

seur également en centimètres. Le chiffre

placé après le nom désigne les espèces :

1" Bois droits. Ces bois servent à former les pièces suivantes.

o>r,« i™ (fig. m a) .. .

Elambol i™ (fig. 146 A ). .

Choiicjuet 3' (fig. 1 55 A). .
Mèche de gouvernail ire (fig.

Bine {fig. , 48 A) . . . .

Fig. 142.

57 A)

long. l.rg.

11,69 43 43

9,90 54 43

1,62 49 35

8,41 43 43

3,90 38 38

Plançon i™ {fig. i5g A).

— a" (fig. i«> A) .

Préceinlc i™ (fig. 161 A).
Bois droit 4e (fig. 148 B) .

long. iarg. âpail.

9,74 32 32

9,12 30 30

9,74 35 22

2,60 22 22

147.

2° Bois courbons , ou bois légèrement courbes, et à courbures simples et régulières.

Eirave ir' (fig. ■<< A)

ÇouU-e-èlrave 1" (JLjf. 145 A).. . .

Alonge 1" (fig. lia A)

- (fig. I<3 B$ ..... .

on barre de hnurtli i"ffig. .49 A).

Geooui de porque el de fond (fig. 147 B,

• 54 C.)

Bout d'ailonge (fig. H7C). . . .

Seps d ecnuie de hune 3' {fig i5oà). .

Scpf de drisse 3** ifig, |5 > A) • ■
Varangue de fond et de poupe \n {fig,

1&0 B)

Varangue de fond {fig. 1 5 1 A) - . <

Fig. 148. 149.

54 43

5,8-i 54 43

4,55 38 S8

3,90 32 32

8,44 43 43

32 32

2 60 22 22

3,57 27 27

3,25 43 28

7,14 41 32

7,00 32 32

150.

Varangue» acculées de fond et de porque

(fig itl B)

— t* (fig. iSG C, 16a B). . .
Bande iMac •'• -fig l43A). . . .

— de ponl 1™ ifig. |5S B). . . .

Demi-bau '"(fig. i5<A). . . . •
Alnnge d'ètubier ln (fig i5»C). . .

Guirlande l" fig. l il) B)

Pièce de tour i " (fig i 6,, A ) . . . .

Barot de gaillard a* ifig. 1 63 A). . .

— de duuelle 3* (fig. |6< A). . .

Bois de lora 4' (fig. 1 4 !> C, 1 53 B) . ..

Bois de chaloupe b' (fig. i5i C, |5ÎC)

3,90

3,90

9.7»

8,44

7,79

6,17

4,55

5,20

8,12

0,50

2 Ml

,2,97

32

27

41

32

41

32

38

43

27

22

22

S

151. 152. 153.
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3° Bois à double courbure et en forme de S.

Alon«i dercTer» 3e (Jig. i «3 C). .

— de roruière lr* (Jig. 14 8 A).

Cornière uu ectein 1" (Jig. 147 A).»

Fi g. 154. 155.

i 4,22 32 1 n Genoux de revers

7,14 22 22 -

|s.ao M 1 32

156. 157.

1" (jg. .61 B). .

158.

4,55 38 27

4,55 41 3ë

159.

4° Bois courbes, ou bois de fortes dimensions à 2 branches, courbés en arc, qu'on

diviser en 3 espèces.

p.uit

a. Bois formant un angle obtus.

Court* dciillic ire (Jig . 1(9, C) .

— de jolereau ire Çfo 159B)

— d'arcade ir* (Jig. i<5 B) .

se

22

37

Brion ou ringenl ira (Jig. i<3 A).

Bouoir 1™ (Jig. i5î B) . . .

3,24 38

3,90 43

4,53 43

b. Bois formant un angle droit ou a peu près

Courho de gaillarde 3e (Jig. 141 B, 1 64B.M 2,92 I 43

5,85 43

4,55 38

43 Courbe d'èiambot 1™ (^y. 157 B i65). 4,55, 38

— d. chambre V (fg. i54 B.164 C,l 2,27 I 22 I 16 | — de pout ■ " (Jig. 1 i9 B) . . . 2,92 | 35

Courbe

Fourca!

c. Bois formant un angle aigu, ou ressemblant à un Y.

de capucine 1™ (Jig. i44 B). . I 3,24 | 54 1 43 I Fourcat 3e (Jig. 163 B). . .

:i"(/ig. i<6B, 160 B). . | 3,25 | 49 | 32 |

Fig. 160. 161. 162. 163. 164.

| 3,25 1 13

165.

te

3*

.18

27

27

Les bois droits sont l'ouvrage de la nature;

les soins de l'homme doivent se borner à

écarter autant que possible les obstacles qui

peuvent s'opposer à la croissanceverticaledes

arbres. Parmi ces obstacles on range l'action

des vents, les dommages causés par les

homme», les animaux sauvages ou domes

tiques, les insectes, le voisinage des autres

arbres, vie.

Les bois courbes sont le produit de la na

ture ou de l'art. Les bois des arbres propres

à fournir naturellement des courbes se trou

vent particulièrement sur les lisières des fo

rêts, dans les bois mal peuplés, dans les bor

dures, les haies, et partout où les arbres

sont isolés, parce que, dans ces positions, ils

poussent beaucoup de branches, s'inclinent

du côté des terrains découverts pour y jouir

de l'air et de la lumière, se courbent par la

charge des neiges et sous l'action des vents.

Parmi les arbres dont les bois sont courbés

naturellement , on n'en rencontre qu'un petit

nombre qui soient sans défauts cl propres

aux constructions navales. Celte disette a fait

rechercher les moyens d'y suppléer par des

moyens artificiels, et, dans ce but, on a es

sayé un grand nombre de procédés. Mon-

TEATH, Bl'FFOtf, DUHAMEL, HaSSENFRATZ. Du-

bois db Chemai i , Beckbr et beaucoup

d'autres ont proposé des moyens plus ou

moins ingénieux pour donner artificielle

ment aux arbres la courbure qui les rend si

précieux dans les chantiers de construction.

Toutes les méthodes qu'ils ont proposées, si

on était curieux de les connaître, sont expo

sées avec détail à l'article Marine du tome II

du Dictionnaire des eaux et forêts de Bau-

driixart, auquel nous renvoyons. Aujour

d'hui, elles ont moins d'intérêt depuis qu'on

a établi dans plusieurs de nos chantiers de

construction des appareils propres à courber

les bois et à leur donner les formes requises

par des moyens mécaniques, aidés de l'ac

tion de la vapeur d'eau bouillante.

Les bois de chêne, pour le service des arse

naux de la marine, se vendent au stère et à

des prix débattus entre les propriétaires ou

adjudicataires et l'administration.

Dans les constructions pour la navigation

fluviale, on emploie généralement le chêne

pour les grands bateaux, tels que les foncets,

écayers, fiettes, barquettes, cabotières de la
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Normandie; les marnais, languettes, flûtes de

l'Oise et de la Marne. Quant aux loues ou sa

pines de laHaute-'Loire,elies sont toutes bâties

en planches de sapin, et sont assez ordinaire

ment déchirées au lieu de leur destination.

Les bois courbes pour ces constructions étant

d'une dimension beaucoup moindre, sont

bien plus communs et plus faciles à se pro

curer.

$ III. — Bois propres aux constructions civiles.

Dans les constructions civiles, on fait usage

de presque toutes les espèces de bois qui

croissent dans nos forêts ; les uns sont em

ployés comme bois de charpente, d'autres

comme bois propres à la construction des

grandes machines ou appareils usités dans

Tes arts; d'autres, enfin, comme exclusive

ment propres à la menuiserie.

1" Bois de charpente.

Dans les grandes constructions civiles, telles

que celles des ponts, des écluses, des ports,

des grands édifices publics, les arbres de fu

taies dont on peut obtenir des bois de dimen

sions plus ou moins grandes, sont le chêne,

le châtaignier et le sapin. Ces constructions

exigent parfois des arbres qui aient 30, 40,

50 et 60 pieds (10 à 20 mètres) de hauteur de

tige, et 5 à 6 pieds (1 mètre 60 à 2 mètres ) de

circonférence moyenne.

On fait principalement usage, dans les con

structions civiles ordinaires pour la charpente

des villes, des différentes espèces de chênes,

du châtaignier et du sapin ; pour celles des

campagnes, du bouleau, des érables, des sau

les, des peupliers, des arbres résineux, de

l'orme, du cormier, de l'alisier, du frêne, du

charme, du merisier, etc.

Dans les constructions en terrains humides

ou submergés,pour les pi lotis, les grillages, les

fondations, le muraillement des puits et des

mines i nondées, les pieux, etc.,on se sert, avec

avantage, outre le chêne, de l'orme, des bois

résineux et surtout de l'aune. C'est avec ce

dernier bois que sont exécutés les pilotis sur

lesquels sont fondées Venise el la plupart des

villes de la Hollande. Les clôtures rurales

sèches, les pieux el les planches établis pour

soutenir les fossés, les terrains, le bord des

marcs, canaux, et les endiguages sont plus

durables quând on les établit en chêne, en

châtaignier, en hèlre, en acacia. Les conduits

d'eau et les pompes se fout particulièrement

en orme, en aune, en sapin, en mélèze, etc.

La construction des grandes machines, ou

celle d'appareils dans les usines, exige aussi

souvent des bois de nature diverse el d'assez

fortes dimensions; pour les arbres et pivots

de moulin, les arbres des roues hydrauliques,

iar exemple, on emploie les chênes, ou, à

eur défaut, le pin sylvestre, le sapin, l'é

picéa qui ont depuis 20 jusqu'à 36 pieds (7 à

12 mètres) de longueur sur 20 ou 24 pouces

(54 à 65 cent:m.) d'écarrissage; pour ceux des

martinets de forge, des chênes, des hêtres,

des arbres résineux de 36 à 40 pieds (12 à 13

mètres) de longueur sur un écarrissage de 40

à 42 pouces (108 à 112 centim.). Les piles pour

le

les moulins à poudre, à papier, à fouler, à

extraire les huiles, etc., exigent également

des arbres qui aient de 40 à 48 pouces (108 à

125 centim.) d'écarrissage, etc. Quant aux

autres pièces diverses qui entrent dans

la composition des grandes machines ou

dans celle des machines plus petites, on

fait usage de divers bois d'écarrissage plus

petit. Par exemple, on emploie , pour les

roues dentées des moulins, les écrous des

firessoirs, les vis de presses, les, plateaux des

anternes, les fuseaux, les alluchons, etc., de

l'orme ou du noyer, ou bien encore du cor

mier, de l'alisier, du cornouiller, du meri

sier, du charme, etc.

On divise communément le bois de char

pente en deux espèces. L'une se nomme bois

de brin et l'autre bois de sciage. Le bois de

brin est celui qui reste de grosseur naturelle

et qui a seulement été écarri sur ses 4 faces,

en enlevant 4 dosses à la scie ou à la coignée.

Le bois de sciage est celui qui est refendu à

la scie en plusieurs morceaux.

.Les bois de charpente arrivent à Paris en

pièces de différentes sortes : 1° en poutres et

poutrelles ; 2° en solives, chevrons, poteaux et

membrures.

Les poutres et poutrelles sont des pièces

de bois de brin, ayant depuis 12 jusqu'à 24

pouces (32 à 65 centim.) d'écarrissage sur une

longueur variable. Quant aux solives, che

vrons, poteaux et membrures, nous avons

donné dans le précédent chapitre (pag. 117)

leur écarrissage el leur longueur.

La longueur des bois de charpente diffère

de 3 en 3 pi., et leur grosseur en proportion,

dcpuis6, 9, 12, 15,18, 21, 24, 27, jusqu'à 30 pi.

(2 a 10 met.) et plus. Ces bois s'estiment à la

pièce, qui est une mesure de 6 pieds (2 met.)

de long sur 6 pouces (16 centim.) d'écarrissage

ou 3 pieds cubes de bois. C'est à celle mesure

qu'on réduit tous les bois de différentes lon

gueurs et largeurs qui entrent dans la con

struction des bàlimens. Ils se vendent au

cent de bois, c'esl-à-dire par cent pièces de

bois, ou au slère.

2° Bois de menuiserie.

Menuisier en bâtimens. Les bois employés

le plus ordinairement par les menuisiers en

bâtimens sont le chêne, le châtaignier, le sa

pin et le tilleul. Ils font encore usage de

noyer, orme, hêtre, frêne, platane, sycomore,

érable, merisier, cornouiller, tremble, robi

nier, etc. Ces bois sont généralement débités,

sous différentes dimensions, dans les forêts

par des scieurs de long ou dans les moulins

a scier le bois.

Le chapitre précédent contient (page 117),

à l'égard de ces sortes de bois appelés bois

de sciage, toutes les instructions nécessaires

pour faire connaître leurs dimensions et le

prix de leur main-d'œuvre.

Menuisier en meubles, ébéniste et marque

teur. Les bois indigènes de nos forêts dont

se servent les menuisiers en meubles sont des

bois durs, tels que chêne, orme, frêne, érable,

prunier, poirier et pommier sauvages, alisier,

cytise, sureau, if, etc., et les bois blancs ou

tendres de saule, tremble, bouleau, peuplier,

| tilleul, ainsi que le sapin, et de plus le brous
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tin loupes ou excroissance, de buis, d'érable I usage de perches, rames et ramilles, pour faire

'des saucissons, des gabions, des fascines,

des clayonnages; d'arbres retendus, de pieux,

d'échalas pour former des palissades; de

plauches, de chevrons de chêne pour les

Ela te formes de batteries; de solives pour

lindes, etc.

de frêne, d'aune, d'orme et de sycomore. Ces

bois leur sont livrés sous la forme de soli

veaux, de battans, de membrures, planches

ou voliges.

On les voit encore faire usage, en arbres

de nos forêts, et comme bois d'ébénîsterie,

de placage ou de marqueterie, d'acacia,

buis, châtaignier, cornouiller, fusain, gené

vrier, houx , marronnier, mélèze, micocou

lier, coudrier, pin, platane, sycomore, etc.

Menuisier en voitures. Il fait principale

ment usage du frêne, de l'orme, du noyer,

du tilleul et du peuplier refendus à la scie

en tables de diverses épaisseurs, bien des

séchés, et du bois <.e sapin. Le bois d'orme

sert aux bâtis; à défaut d'orme, on emploie

le noyer ou le frêne . comme en Angle

terre. Les panneaux des équipages sont tou

jours en noyer. Le s.i| in sert |>our les pan

neaux de custode, le tilleul pour les caves,

les panneaux de doublure, et à couvrir les

pavillons.

Menuisier treillagcur. Cet artiste emploie

les bois de chàlaigno r, de chêne, de frêne, et

les bois à grains fini, tels que le bouleau,

l'aune, le pin, le sa, in, le cyprès, etc., qu'il

refend avec le contre et travaille ensuite

avec des outils qui lui sont propres. Il se

sert, la plupart du temps, des bois de fente

travaillés en forêts, et dont nous parlerons

plus bas.

Menuisier layetier. Il ne fait guère usage

que des voliges de bois blancs qui servent à

faire les caisses destinées au transport des

marchandises.

$ IV.— Bois de charronnage.

On comprend sous ce nom tous les bois

qui sont mis en œuvre par le charron pour

la construction des roues et pour celle des

chariots, charrettes, trains descarrosseset de

plusieurs iuslrumeiis d'agriculture. Les bois

employés de préférence par le charron sont

l'orme, le frêne, le chêne, l'éruble, le hêtre,

le charme et le bouleau. Nous avons indiqué

plus haut (page 1 16) l'usage et le choix, qu on

lait de ces bois pour les diverses pièces de

charronnage. Nous ajouterous seulement que

les bois sont livrés au charron en grume, en

billes ou tronçons coupés de longueur ou re

fendus à la scie, et qu'ils se vendent généra

lement au stère.

fou propres à l'artillerie. L'artillerie, dans

ses Constructions, fait à peu près usage des

marnes bois que le charron. Ces bois sont

tous fournis et tr-'.nspoi tés en grume, ou

simplement dégrossis Pour les flasques, on

emploie le bois. d'orme bien sec; pour les

enlretoises, le chêne très-secet de dimension

variable, suivant que les pièces sont montées

pour l'artillerie de terre ou celle de la ma

rine. Les roues sont en orme, les moyeux en

bois vert, les jantes en bois sec, les raies en

chêne pur et sans nœuds. Les essieux se font

en orme, les limonières d'avant- train , les

sellettes, les sassoires, etc., se fout avec le

niéme bois. Les bois blancs, tels que l'aune,

le peuplier, servei.1 ordinairement pour le

corps (tes caissons et les coffrets.

L artillerie et le génie militaire font encore

J V. — Bois d'ouvrage.

On donne ce nom au bois qu'on travaille

dans les forêts ou dans leur voisinage, et

dont on fait de menus ouvrages ou diflerens

ustensiles. Ces bois sont ou simplement fen

dus et dressés, ou bien reçoivent plus de

façon. Dans le 1" cas on les nomme bois de

/ente et ils servent à faire des échalas, des

lattes, du merrain, du douvain, des barres

pour soutenir le fond des tonneaux, des co

peaux, pour les gainiers au miroitiers, des

cercles ou cerceaux, des cercles pour cri

bles, caisses de tambours, bordures de ta

mis, mesures de capacité, des éclisses ou

clayettes pour dresser les fromages, etc.
Dans le 2e on les appelle bois de raclerie, et

on en fait des attelles de colliers, des fûts

de bâts et arçons de selle, des jougs de

bœuf», des pelles à four, à grains et à boues,

des battoirs de lessive, etc. Tous ces ob

jets se font presque exclusivement en hêtre,

mais on en fait aussi quelques-uns en aune,

bouleau, charme, noyer et saule. C'est aussi

en hêtre que se font la plupart des sabots ; on

eu fabrique aussi en noyer et en orme, et

avec du bouleau,du tilleul, du marronnier, de

l'aune du tremble, du saule et du peuplier.

Nous renvoyons, pour plus de détails sur ces

bois d'ouvrage, a ce que nous avons dit au

chapitre précédent, à l'article de l'exploita

tion d'une coupe (pag. 110 à 120).

5 VI.— Bois employés dans différons arts.

Les bois que produisent nos forêts reçoi

vent un grand nombre d'autres applications

utiles, ou servent dans diverses industries,

parmi lesquelles nous citerons les suivantes.

Un fait des échalas de rondin, de menues

perches, des tuteurs, des piquets avec pres

que tous les bois, mais surtout avec le chêne,

cornouiller, châtaignier, charme, pin, gené

vrier, robinier, coudrier, etc.On en fait aussi

en saule, tilleul, sureau, peuplier et aune.

Les harts, liens, rouelles de trains de flot

tage se font avec les jeunes rameaux tralnans

ou rampansde la plupart des arbres. On em

ploie, pour les manches de fouet et houssi-

nes, des jeunes liges d'érable, micocoulier,

houx, elc. ; pour les fascines qui servent dans

les constructions en bois, ou à maintenir les

terrains en pente ou dégradés par les eaux,

des rameaux de toutes sortes de bois. On

débile des allumeties dans de petites billes

de tremble sec ou de bourgène refendues en

menus brins; on fait des manches d'outils,

des fléaux, des maillets, des masses, des pou

lies, des coins, des fourches et râteaux en

charme, chêne yeuse, frêne, aubépine, cor

nouiller, so.-bier, micocoulier, tilleul, etc.;

des balais avec des brindilles et en particu

lier celles du bouleau ; des fuseaux, lardoires,

aiguilles à tricoter, en fusain ou en buis; des
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manches de couteaux communs, des étuis,

en hêtre durci au feu;eton fabrique en buis,

surtout aux environs de St.-Claude, quantité

importance pour l'économie agricole etdans

les arts. Voici 1rs principaux :

Les écorces. Celles des jeunes chênes se

vendent avantageusement pour lanner les

cuirs, et nous renvoyons à ce sujet au cha

pitre qui précède. On sait que l'écorce du

chene-iiége fournit des bouchons, des se

melles, des chapelets pour les filets des pê

cheurs, etc. Les cordes à puits se fabriquent

avec l'écorce de tilleul. La teinlure tait usage

de l'écorce de l'aune «t du noyer. On retire

de l'épiderme du bouleau une huile empy-

reumalique qui sert à la préparation des

cuirs dits de Russie. L'écorce du houx et

celle de l'if sont employées à la préparation

de la glu. On fait des nattes et des objets

de vannerie, des cabas avec la deuxième

écorce de l'orme, du tilleul et de quelques

autres arbres. Enfin, on retire de l'écorce

du saule un corps alcaloïde, connu sous le

nom de salicine, et dont la vertu fébrifuge

est presque égale à celle du quiuquina, etc.

LesJeuiUes. On peut les employer à l'état

frais, ou convenablement conservées, pour la

nourriture des bestiaux. Les feuilles qu'on

estime le plus sous ce rapport sont celles de

frêne, érable, tilleul, orme, platane, tremble,

cormier; puis viennent celles de chêne,

charme, saule, peuplier, coudrier, etc. Dans

le Nord on emploie même à cet usage les

feuilles des arbres résineux. On peut encore

se servir des feuilles, soit comme litière pour

les animaux, soit pour former des engrais,

des composts, ou bien des couches dans les

jardins, etc.

Fruits sauvages et semences. Ceux dont la

vente ou l'emploi peuvent procurer des

avantages ou des profits sont les gUiiuls, qui

servent à l'engraissement des porcs; la Jatne,

qu'on destine au même usage ou à la nour

riture des dindons, et dont on retire une

grande quantité d'huile bonne à brûler et à

manger; la semence du micocoulier, qui, sou

mise à la trituration et à la presse, donne

également une huile douce et agréable ; les

ôu des embauchoirs en hêtre, charme ou i noir, les noisettes, les châtaignes, les mar

dis menus ouvrages, tels que grains de cha

pelets, sifflets, boutons, cannelles à vin, cuil

lers, fourchettes, tabatières, peignes, coque

tiers, poivrières, moules à beurre, etc. Les

chaises communes, les échelles se font avec

le tilleul, l'aune, le bouleau, et les lignes de

{>éche en saule, peuplier, sapin, micocou-

ier, etc.

Les pompiers font usage de l'orme et de

l'aune pour les conduits d'eau et les corps

de pompe; les tourneurs, de noyer, buis, fu

sain, genévrier, merisier, frêne, alisier, cor

nouiller, sorbier, robinier, tremble, aune,

bouleau, ainsi que de hêtre, charme et syco

more. Les graveurs préfèrent le buis à tous

les autres bois pour la gravure en relief, qui

est destinée à s'allier à la typographie, et le

poirier, cormier, alisier pour la gravure des

planches employées à l'impression des in

diennes ou des papiers peints. Les sculpteurs

travaillent le chêne, noyer, sycomore, aune,

tilleul, marronnier, peuplier, saule, etc. Les

dessinateurs, peintres, graveurs se servent

de bois de saule ou de fusain calciné pour

dessiner; du même bois de saule eu tablettes

pour tracer des croquis, et du bois de marron

nier dressé et poli, et connu alors sous le

nom de bois deSpa, pour décalquer des litho

graphies qui doivent orner des boites ou pe

tits meubles de goût. Les orfèvres font usage

du bois de saule pour polir l'or et l'argent.

Le tabletier emploie presque tous les bois,

soit pour faire le corps de son ouvrage, soit

comme placage ou marqueterie. Le cojfre-

tier-malletier construit ses boites en hêtre,

chêne ou sapin. Le brossier, pour le dos de

ses brosses, prend des planchettes minces de

hêtre, uoyer ou bois blanc. Le paumier-ra-

quelier fait usage de beau bois de frêne en

billes refendues en échalas pour le corps

des raquettes, et de tilleul ou de bois blanc

pour l'élançon. Le formier fait des formes

noyer. Le luthier emploie presque tous les

bois, et surtout le hêtre pour la table infé

rieure des instrumeus à corde, et le sapin

pour la supérieure. Le facteur de pianos se

sert de tous les bois d'ébénisterie et en outre

du sapin pour les tables d'harmonie, etc.

Dans les ouvrages de Vannerie, tels que

hottes, paniers, corbeilles, vans, on fait le

plus communément usage de l'osier jaune et

de l'osier rouge. Les objets les plus soignés

en ce genre sout en osier blanc ou saule vi-

minal. On fait aussi des corbeilles et des

paniers avec les rameaux de la viorne

mancienue, de la bourgène, du cornouiller

sanguin, du noisetier, du bouleau et autres,

refendus eu menus brins. Enfin, les vanniers

emploieut encore des lattes minces de saule

marceau et du bois de peuplier réduit en

lanières minces dont on fabrique aussi des

chapeaux.

Section iv. — Menus produits desjorëts.

Nous rangerons sous ce titre quantité

de produits qu'un peut recueillir dans les

forêts, et dont quelques-uns ne sont pas saus

AGRICULTURE.

rons, dont tout le moude connaît les usages

économiques; le marrond'Inde donton peut

retirer plusieurs produits; les fruits du ge

névrier, du prunier épineux, du cornouiller,

de Vépine-vinette, du sureau, de la ronce, dont

on tait plusieurs préparations utiles dans les

ménages rustiques; ceux du cormier, qu'on

mange comme les nèfles et dont on fabrique

une espèce de cidre; la semence de tous les

arbres, et entre autres des conifères, qui

peut être récollée, séchée et vendue avan

tageusement, etc.

La sève. Avec celle du bouleau on prépare

une liqueur fermentée assez agréable; celles

du sycomore et de l'érable champêtre con

tiennent aussi une quantité notable de sucre

et peuvent être converties en boissons fer-

mentées. Le pin maritime, le pin sylvestre,

auxquels on a pratiqué des incisions, lais

sent écouler ce corps demi-fluide connu sous

le nom de térébenthine de Bordeaux ; les sa

pins commun et épicéa donnent par des pro

cédés analogues la térébenthine de Strasbourg,

et le mélèze la térébenthine de femse, tous

produits qu'on peut transformer eu un grand

nombre de corps, couuus dans les arts sons

tome IV.— 1 8
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le nom de résine, poix, goudron, noir de fu

mée, etc Les merisiers laissent aussi suinter

une matière épaisse qui se concrète à l'air,

et qui est employée dans divers arts sous le

nom de gomme de pays. On recueille encore

sur le tronc des jeunes mélèzes une substance

grasse, connue sous le nom de manne de

Briançon, et qui est employée en médecine.

On peut encore ranger au nombre des me

nus produits des forêts les fruits du meri

sier, du fraisier, de l'airelle myrtille, du

framboisier qu'on mange en nature, dont

on prépare aussi des boissons ou qui servent

àdiverses préparations économiques; la ronce

dont on fait des liens; les églantiers ou ro

siers sauvages, sur lesquels on greffe d'autres

rosiers dans les jardins; les truffes, les cham

pignons comestibles, les morilles qu'on ré

serve pour la table; Xagaric chirurgical, le

bolet amadouvier; le genêt commun, dont ou

fait des balais, des liens, de la litière, des

bourrées ; le genêt des teinturiers, employé

encore en teinture; les fougères, qui peuvent

servir à la nourriture des bestiaux, à couvrir

les plantes de jardin pendant l'hiver, et four

nissent par leur incinération une grande

quantité de potasse; les bruyères, que les

moutons, les chèvres et les vaches mangent

volontiers, dont on fait de la litière, des ba

lais, des corbeilles, des cabanes de vers-à-

soie, et dont on relire du charbon et de la

potasse ; les mousses, qu'on peut employer

comme litière ou pour faire des composts,

des matelas, ou emballer des marchandises;

les herbages et foins, etc., qu'on peut récol

ter en temps opportun ou faire pâturer par

les animaux domestiques; la viorne obier

{viburnum opulus), dont on fait des baguettes

de fusil, des tuyaux de pipe, de petits ou

vrages au tour; la viorne cotonneuse ( v. lan-

tana ), qu'on emploie à faire de petits cer

cles, des lient, des paniers, des corbeilles;

le daphne maereum, dont on fabrique des

chapeaux d'un blanc éclatant et du papier

imitant celui de Chine; la clématite des haies

(clematis vitalba L. ), qui sert à faire des

liens, des paniers, des corbeilles, des ruches ;

le brou de noix, qu'on emploie en teinture ;

les œufs defourmis, dont on nourrit les jeunes

faisans; les cantharides, employées en phar

macie; les œufs des oiseaux sauvages; enfin

une foule de plantes, de semences et de fruits

employés dans les arts industriels, l'art de

guérir et l'économie domestique, etc.

Il faut encore mettre au rang des produits

des forets le miel, qu'on peut enlever aux

abeilles sauvages, et les animaux sauvages,

soit quadrupèdes, soit oiseaux, dont la pour

suite ou la destruction fait l'objet de la

chasse, et dont la dépouille et la vente peu

vent procurer des bénéfices assea impor-

tans. F. M.

CHAPITRE VII. — Conservation et défense des fobêts.

La science forestière ne consiste pas seu

lement à connaître les essences qui profite

ront le mieux sur le sol dont on peut dispo

ser, les meilleures méthodes de semis, plan

tation, culture, aménagement et exploitation

des bois et forêts, elle apprend encore à dé

fendre ces sortes de propriétés contre toute

sorte d'agens destructeurs, et à les garantir

des attaques d'ennemis auxquelles elles sont

plus exposées que toutes les autres.

Les moyens de conservation ou de défense

doivent varier suivant la nature des a^ens de

destruction ou l'espèce d'ennemis qui atta

quent nos forets. Ces agens ou ces ennemis

soiit l'homme, les animaux, les végétaux et

quelques phénomènes physiques.

Des forestiers distingués de la France et de

l'Allemagne ont étudié avec soin cette partie

intéressante de la science; nous citerons en

tre autres MM Dralet, Beciistein, Buhos-

DORFF, COTTA. HaiITIG, MEYER, PfEIL, SCHIL

LING et Laurop. Ce sont les travaux de ces

satans, surtout ceux des derniers, qui vont

nous servir de guides dans ce chapitre.

Section I". — Dommages causés par

l'homme.

L'homme peut porter préjudice aux forêts

de bien des manières diverses, prévues la

plupart par les réglemens forestiers ou les

lois de l'Etat, et classées par celles-ci, suivant

leur gravité, en contraventions, délits ou

cnu.es.

Les dommages causés par l'homme peu

vent avoir lieu par suite d'une attaque im

médiate contre la propriété, ou être le ré

sultat d'actes médiats préjudiciables aux fo

rêts , ou enfin celui de l'ignorance ou de

1 abus.

§ 1". — Attaques immédiates contre la propriété

forestière.

Ces attaques portent atteinte soit au sol fo

restier, soit à ses produits.

I" On porte atteinte au solforestier quand on

déplace, bouleverse ou supprime les marques,

bornes, poteaux, fossés, pieds corniers, etc.,

qui établissent la limite des héritages. Les

fontaine.-., ruisseaux, rivières, chemins, mon

tagnes sont souvent employés pour fixer les

limites forestières, mais on leur préfère au

jourd'hui les pierres, qui ont en effet plu

sieurs avantages. Pour assurer ces limites, il

faut y établir, dans un lieu apparent, des

bornes en pierre d'un assez fort cubage pour

qu'on ne puisse les renverser tacitement. On

enfouit sous ces bornes d'autres pierres plus

petites ou des matières incorruptibles, telles

que du charbon, qu'on appelle témoins, et

qu'on retrouve quand les bornes ont été dé

placées. Un plan cadastral bien fait, une des

cription précise de la propriété, des recole-

mensde bornage faits de temps à autre avec le

plan à la main et en présence des propriétaires

riverains, et dont il est dressé proces-verbal,

enfin, une surveillance active de la part des
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açens chargés de la garde des bois et forëls,

sont les moyens les plus propres à conserver

et à garantir leurs limites.

Avant d'aller plus loin, nous dirons un mot

des qualités nécessaires à de bons agens

forestiers, en prenant pour guide le portrait

qu'en a tracé M. Hartig. Un bon garde doil

être d'une constitution robuste, d'une bonne

santé, bon marcheur, doué d'une bonne vue,

de l'ouïe fine et de beaucoup d'activité et de

persévérance. Il est indispensable que sa

moralité soit irréprochable. Il doil avoir un

certain degré d'intelligeuce et de capacité, et

être brave pour réprimer l'audace desdélin-

quans et des brigands dont les bois sont sou

vent le repaire. Il doit savoir lire et écrire et

être en état de faire un rapport clair et mé

thodique, connaître l'arithmétique, savoir un

peu de géométrie, avoir une idée générale de

l'administration, de la ocience et de l'écono

mie forestières, enfin, counallre tout ce qui

concerne les délits forestiers, la chasse et la

conservation du gibier.

2" Les produitsforestierssont très-difficiles

à défendre contre les attaques de l'homme.

Le bois est un de ceux qui donnent le plus

fréquemment lieu aux délits. Une surveil

lance active et les peines portée-, par nos lois

ne le mettent pas toujours à l'abri des dé

prédations. On y parvient quelquefois en dé

livrant à très-bas prix ou même gratuitement

les broussailles, ramilles, copeau* et autres

combustibles d'une faible valeur aux pauvres

des communes voisines, en maintenanl à un

prix très-modéré dans les euvirons tous les

menus bois qui servent dans l'agriculture,

tels que perches, échalas, gaulettes, liens,

rames pour les légumineuses ou le hou

blon, etc.; en redoublant de vigilance au

moment des coupes; en rassemblant autant

que possible les bois coupés en grandes mas

ses, toujours plus faciles à surveiller; en vi

dant les coupes le plus prouiplement pos

sible, etc.

Il n'y a aussi qu'une surveillance active qui

puisse prévenir certains délils qui ont pour

objet de mutiler ou d'estropier, avec des în-

slrumens tranchans, les arbres sur pied ou

les jeunes plants. Ces attaques, quelquefois

très-désastreuses pour les forets, ont lieu la

plupart du temps dans le but de se procurer

des harts pour les fagots et les gerbes en

coupant déjeunes brins dans les taillis, d'eu-

lever des marcottes et des boutures, de faire

des balais avec les pousses du bouleau, de

recueillir de la sève en perçant les arbres

résineux, des écorces pour la vannerie et la

sparlerie, de la nourriture ou de la litière

pour les animaux, en enlevant les fruits fo

restiers, ou en coupant des branches de co

nifères, en moissonnant a la main ou en fai

sant brouter aux bestiaux les herbes, gazons

et autres plantes dans les semis ou planta

tions, en dépouillant les arbres de leurs

feuilles ou bien en enlevant les feuilles sè

ches, mousses, genêls, bruyères dans les lieux

où ces objets sont utiles à la culture et au

repeuplement de la forêt.

Nous regardons encore comme préju

diciables aux forets une foule d'actes qui,

si on ne s'y opposait pas par une bonne

garde, finiraient par avoir des conséquences

fâcheuses ; lels sont le renversement des

marques de coupes, la destruction des haies,

fossés, treillages, palis, murs ou clôtures

quelconques, ce qui facilite les vols ; le ren

versement des tuteurs des jeunes arbres, le

bouleversement ou la destruction des routes

forestières ou des chemins, des ponts, du lit

des rivières flottables, des ports de débarde-

ment; la destruction des greffes, l'eulève-

meut d'anneaux d'écorce aux arbres, ou les

blessures graves qu'on peut leur faire , le

renversement des cordes ou piles de bois et

plusieurs autres délits, presque tous prévus

et punis par les réglemens forestiers. Les

agens préposés doivent tenir rigoureusement

la main à ^observation de ces réglemens , et

s'opposer à ce qu'on s'introduise dans les

forêts avec des scies, haches, serpes, coignées

et autres inslrumens de cette nature; à ce

3u'on pratique dans une saison ce qui est

éfendu à cette époque ; à ce qu'on ne donne

pas lieu, par négligence ou autrement, à des

incendies, etc.

L'homme peut allumer un incendie dans

les forêts, soit avec pi (''méditation , soit par

négligence ou par imprudence. C'est un fléau

au'il faut prévenir avec soin, parce qu'il cause

souvent les plus prompts et les plus affreux

ravages. Un incendie peut se déclarer dans

une foret quand des bûcherons ou des char

bonniers allument sans précaution du feu

dans des lieux où il peut courir, ou quand

les fourneaux de ces derniers sont établis et

conduits avec négligence. Dans les séche

resses, une étincelle échappée de la pipe d'un

fumeur, la bourre enflammée d'un fusil, une

légère flammèche quele vent apported'un feu

voisin, sont la plupart du temps la cause des

embrasemens. Nos réglemens forestiers con-

tiennent un grand nombre de dispositions

qui ont pour objet de prévenir cet événe

ment, et des piines graves contre ceux qui

tendraient à les enfreindre. C'est aux per

sonnes préposées à la garde des forêts à les

connaître et à les faire observer rigoureu-

sement.

Quand ['incendie est déclaré, ilfaut em

ployer les moyens lesplusprompts pourarrêter

les progrès du feu: 1° faire annoncer le feu

dans loin le voisinage par le son des cloches

ou tout autre moyen, et inviler les habitans

à se rendre sur le lieu de l'incendie, armés

de haches, hoyaux, pelles ou bêches; 2°à pla

cer les travailleurs a mesure qu'ils arrivent,

les uns pour faire des abattis sous le vent,

les autres pour peler la superficie de la terre

dans une largeur de 6 à 7 mètres, en reje

tant les herbages secs et les gazons du côté

opposé au feu; 3° à pratiquer, quand la cir

constance l'exige, des tranchées à une cer

taine dislance du feu ; 4° à se servir d'eau et

de pompes quand on peut s'en procurer; 5° à

faire fouiller la terre quand le feu a pris dans

les bruyères ou des matières sèches, et à la

jeter sur ces matières enflammées, ou même

sans attendre qu'elles le soient. La terre

élouffe le feu et la tranchée arrête la com

munication.

Quand on est parvenu, n'importe par que'

moyen, à éteindre un incendie, on fait veiller

sur les lieux pendant plusieurs jours et plu

sieurs nuits, surtout si on aperçoit encore ça.
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et là des matières enflammées, et on fait par

courir aux hommes préposés à cette garde,

non seulement les endroits incendiés, mais en

core reux des environs qui se trouveraient

sous le vent, afin d'étouffer, avec de la terre

ou autrement, le/feitqui se rallumerait, ou les

flammèches qui auraient été emportées dans

les cantons voisins.

§ II. — Attaques médiates contre les forêts.

L'homme nuit médiatement aux forêts

3uand il cherche à en tirer, dans un temps

onné, plus de produits qu'elles ne peuvent

en fournir; quand il en néglige la culture el en

dirige mal l'aménagement. Il diminue aussi

leur produit lorsqu'il tolère les abus qui se

glissent la plupart du temps dans la jouis

sance des servitudes on des droits d'usage.

Un propriétaire nuit à ses forêts quand il

y coupe plus de bois que ne fe comporte une

bonne période d'aménagement. Il diminue

leur produit quand il déracine, sur partie ou

totalité du sol, des arbres dont les souches

auraient donné de bons recrus, ou défriche

imprudemment et emploie le sol à d'autres

usages économiques ; lorsqu'il pratique des

Coupes extraordinaires, règle d'une manière

préjudiciable à sa propriété l'âge de ses cou

pes, de manière que la quantité de bois dimi

nue annuellement; lorsque ses arbres, aban

donnés trop long-temps sans être exploités,

dépérissent et se pourrissent;lt>rsqn'il adopte

un mode vicieux de culture forestière, opère

ses coupes à contre - saison, néglige de taire

le nettoiement des taillis et les éclaircies né

cessaires, ou bien enlève trop de bois en les

pratiquant, et agit, dans ce cas, avec peu de

Jirudence et sans discernement ; enfin, quand

I néglige le repeuplement en bonnes essen

ces appropriées au sol, ou d'après les règles

d'un non assolement forestier. Il n'y a d au

tre moyen, pour éviter les dévastations qu'on

peut causer ainsi aux forêts et leur dépéris

sement, qu'à les diriger suivant les prin

cipes que nous avons posés dans ce livre, ou

d'en confier l'administration à des forestiers

instruits et honnêtes.

Les droits d'usage qui pèsent encore sur

les forêts donnent lieu, quelle que soit l'acti

vité des gardes el malgré les lois qui en rè

glent et déterminent la jouissance, à des

abus si graves et si nombreux, cjue c'est une

des causes les plus actives du dépérissement

de la propriété forestière. Ces droits d'usage

6e divisent en grands et petits usages. Les

grands usages sont : 1° Vaffouage, ou droit

de prendre dans une forêt le bois de chauf

fage nécessaire aux usagers; 2° le marronnage,

ou le droit de se faire délivrer des arbres

pour la construction et les réparations des

bàtirnens; 3° le pdturage ou pacage, ou droit

d« faire paître le bétail ; 4° le panage, la

glandée ou la poisson, qui consiste dans la

faculté de mener les porcs dans une forêt,

pour s'y nourrir de glands et faines.— Les

fietits usages consistent principalement à en-

ever les branches sèches, les bois morts el

les morts-bois, c'est-à-dire certaines espèces

de peu de valeur, telles que saules-, marsaults,

épities, sureaux, aunes, genêts, genévriers et

ronces.

Relativement aux droits d'affouage et de

marronnage , l'usager ne pouvant exercer son

droit sans une délivrance préalable du pro

priétaire ou de l'administration forestière,

et les arbres en délivrance étant préalable

ment marqués, on parvient avec de la sur

veillance à prévenir les abus. D'ailleurs, on

peut fixer le jour auquel on enlèvera ces

bois; ne pas permettre que les usagers ven

dent ou permutent leurs lots; surveiller leur

transport, et s'assurer que ces bois ne reçoi

vent pas une autre destination que celle pour

laquelle ils sont délivrés. Ou peut aussi dis

cuter et soumettre à la révision 1: s titres des

usagers, faire procéder à une évaluation de

leurs droits, et racheter ces droits par une

indemnité ou par l'affectation d'un canton

nement ; enfin, on peut atténuer l'effet des

abus qu'entraîne leur jouissance par l'obser

vation r goitreuse des lois forestières, que

nous ferons connaître dans notre partie lé

gislative.

Le pâturage et le panage sont bien plus

préjudiciables aux forêts que l'affouage,

tant sous le rapport du dommage que les

animaux font dans les bois, que par les nom

breux délits et les abus auxquels donne lieu

la jouissance de ce droit. En effet, les vaches

et les bœufs recherchent les feuilles et les

bourgeons, leurs pieds battent le terrain et

étouffent les germes el les jeunes plantes;

les chevaux et les ânes mangent des branches

de l'épaisseur du doigt, rongent l'écorce des

arbres, et en se roulant font un dégât énor

me; les chèvres et les moutons, dont l'intro

duction est sévèrement prohibée dans les

bois de l'Etat et des communes, causent

dans les forêts de bien plus grands dom

mages encore en broutant les bourgeons des

jeunes coupes, et en privant ainsi les cépées

de leurs feuilles et de leurs moyens naturels de

végéter; les porcs mangent les glands el les

faines, fouillent la terre, déracinent les cé

pées, culbutent les semis el causent un dou

ble dommage en détruisant le bois el en

s'opposant au repeuplement.

Les meilleurs réglemens sur le pâturage

et le panage dans Tes forêts ne suffiront ja

mais pour en faire cesser les abus, el tous les

forestiers instriiits.tant françai-. qu'étrangers,

s'accordent à en réclamer la suppression.

On peut employer contre les abus auxquels

ce droit donne lieu, ainsi que contre les pe

tits usages, quelques- uns des moyens indiqués

pour se préservtr des încouvéuieus de l'af

fouage, tels que la surveillance active, le ra-

chatnioyennanlindemuité et l'observation ri

goureuse des dispositions réglementaires et

législatives qui lixeul l'exercice de ce droit,

tant dans les forêts de l'Etat que dans celles

des particuliers.

§ III.— Dommages résultant de l'abus ou de l'igno

rance.

L'exploitation des bois, c'est-à-dire l'abat

tage, le transport el le travail en forêts peu

vent donner lieu à plusieurs pratiques vicieu

ses et à des abus très-funestes, qui exigent

qu'on les prévienne, les arrête ou les ré

prime avec sévérité. Ces pratiques, relative
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ment à l'abattage, concernent soit le temps

où on le fait, soit la manière de le faire.

L'expérience parait avoir prouvé qu'il est

nuisible à la qualité des buis et à la repro-

du

de.

uclion des souches de procéder h l'abattage

es arbres en sève, et que l'exploitation d'hi

ver est la plus favorable. L'abattage d'été

détériore les bois, affaiblit les souches par

une déperdition considérable de sève, tait

perdre une feuille. endommage davantage les

jeunes plants, est plus dispendieux et enfin

Îilus difficile par suite de la quantité de feuil-

es dont les bois sout couverts.

Relativement aux méthodes qu'il faut sui

vre pour l'abattage, nous nous sommes déjà

expliqué à cet égard ( page 120), mais il faut

de plus veiller à ce que pendant le travail les

arbres de réserve ne soient pas encrouéx,

c'est-à-dire endommagés par la chute de

ceux qu'on abat, et s'opposer avec soin à ce

que les arbres à abiltre tombent sur de jeu

nés plants, ne les brisent ou ne les mutilent

dans leur chute. On évite les dégâts de celte

nature en élaguant les principales branches

des arbres à exploiter et en dirigeant avant

l'abattage leur chute dans la direction où ils

causeront le moins de dommage, ce qui est

toujours possible.

Quant aux abus auxquels peut donner lieu

Yexploitation des bois, on doit d'autant plu-,

se mettre en garde contre eux et les prévenir,

qu'ils donnent lieu à des dommages le plus

souvent irréparables; qu'ils entraînent à des

dépenses considérables ou bien à des procès

ruineux. C'est dans cette catégorie qu'il faut

ranger l'abattage des pieds corniers, témoins,

parois, arbres de lisière et de réserve, le bou

leversement des routes et chemins, la des

truction des ponts, ponceaux, barrières, le

comblement des fossés, sangsues, rigoles, la

ruine des cépées, semis et plantations, la mu

tilation des gros arbres, l enlèvement frau

duleux des bois de chauffage, les vols de toute

espèce, etc. Une active surveillance au mo

ment de l'exploitation et l'observation des

réglemens de police forestière peuvent pré

venir et mettre un terme à ces abus; mais il

faut en outre rendre responsables des délits

les adjudicataires des coupes, les marchands

ventiers, leurs facteurs ou garde-ventes et

tous autres préposés à cette exploitatiou ou

à la direction des ateliers.

La récolte ou l'exploitation de ce que nous

avons nommé menus produits au chap. VI peu

vent devenir extrêmement dangereuses pour

les forêts quand on ne surveille pas avec ac

tivité ceux, qui sont chargés de les faire.

C'est ainsi que la récolte des écorces pour les

tanneurs fait périr les souches quand on ne

pratique pas auparavant au pied du brin de

taillis, et le plus près possible de terre, une

incision annulaire d'une largeur suffisante

pour que le déchirement de l'écorce ne se

communique pas aux racines; que l'extrac

tion des produits résineux ou de la sève, qui

déjà nuit à la croissance des arbres, à la qua

lité de leur bois el à la durée de leur exi

stence, devient encore plus préjudiciable

quand elle commence plus de 10 à 12 ans

avant l'exploitation d'un canton, qu'on la pra

tique plus de 5 ou 6 fois sur chaque arbre,

sur les arbres entaillés au printemps est faite

plus tôt que le mois d'août suivant, avant

que les plaies de l'arbre puissenl se recou

vrir et empêcher les eaux pluviales de péné

trer dans la substance ligneuse. On ne doit

également faire sur chaque arbre, du côté

opposéà celui où viennent les pluies, qu'une

entaille s'il est petit, el s'il est gros, qu'une

seconde après la première; ces entailles

ayant au plus 4 pi. de hauteur sur 1 et 1/2

po. de largeur. La récolle des feuilles, celle

des fruits sauvages à la maiu ou au pâturage

et à la glandéc ne doivent avoir lieu aussi,

pouf éviter les abus, qu'à une époque fixée,

dans des cantons désignés et avec des for

malités qu'il importe à la sûreté des forets

et à leur repeuplement de rendre aussi dif-

I licites que possible à remplir et de faire ob-

server avec vigueur.

La culture des clairières, des places vides,

vaines ou -vagues renfermées dans l'enceinte

des foréts,souvenl utile el avantageuse,donne

quelquefois lieu à des délits et à des excès qui

peuvent avoir des conséquences graves pour

les bois. Aussi doil-ou, quand on la permet,

fixer au fermier le mode de culture, les plan

tes qu'il doit cultiver, l'époque de la récolte

et la manière de la faire, et en même temps

surveiller tous les serviteurs et ouvriers

qu'il emploie, et les rendre responsables des

dégâts.

Le sol des forêts offre souvent des espèces

minérales utiles, telles que la chaux, la pierre

à bâlir, l'argile, la manie, le sable, la tourbe,

à l'enlèvement et à l'extraction desquelles il

faut généralement s'opposer. Si ou juge à

propos de faire ou de concéder l'exploitation

de ces matières, il faut y procéder avec des

précautions extrêmes, parce que celle-ci en

traîne à sa suite un grand nombre d'incon-

véuiens et d'abus Irès-préjueiables aux forêts

et qui balancent les avantages qu'on peut

recueillir de l'exploitation. C'est ainsi qu'en

ouvrant des cari léres et en transportant les

machines, les matériaux ou produits, on

diminue, on mine l'étendue, du sol forestier,

on détruit, renverse ou mutile les arbres

qui peuplent la forêt, el enfin qu'on ouvre une

large porte aux vols ou aux délits de toute es-

pèceauxquels se li\ renl journellement les ou

vriers exploitant Pour mettre fin à ces abus

ou délits, il laul renoncer à ces sortes d'ex-

ploitalions quand on peut se procurer les

matières minérales autre part et au même

prix; circonscrire, clore etentourer le canton

exploité el les roules qui y conduisent, réta

blir le sol partout où on cesse d'exploiter,

détermiuer avec soin le mode d'exploitation

et de transport, rendie les entrepreneurs

responsables des délits commis par leurs ou

vriers ou geus de service, ainsi que de tous

ceux qui oui lieu dans les cantons environ-

uaus de leur exploitation.

que l'enlèvement et le gratlage de la résine | comme pou* l'avous vu, à garantir la pro

Ssction il. — Animaux nuisibles auxforêts.

Dans la poii.e forestière il faut distinguer

les animaux domestiques de ceux qui vivent

'i l'état sauvage. Uue surveillance active et

es peines portées par nos lois el réglemens

contre les propriétaires des premiers servent»
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priété contre leurs ravages. Quant aux se

conds, il n'est pas aussi facile de prévenir

leurs attaques ou des'eu préserver.

Parmi les animaux sauvages qui portent

préjudice à nos forêts, les uns appartiennent

a la classe des mammifères, les autres à celle

des oiseaux, et le plus grand nombre à celle

des insectes.

§ I". — Les mammifères.

1° Le daim{cervus dama, L.). En hiver il dé

vore les bourgeons et l'écorce de tous les

arbres, au printemps les jeunes pousses, et

en été les feuilles et les branches des pins,

sapins, mélèzes, et de plusieurs arbres à

feuilles caduques. A tontes les époques de

l'année cet animal dépouille les arbres de

leur écorce et brise les jeunes brins.

2° Le cerf {cervus elaphus, L.). En hiver il

mange les jeunes pousses, surtout celles des

épicéas, mélèzes, trembles et de plusieurs

saules; au printemps il attaque celles des

hêtres, érables, ormes et frênes; en été il

détruit les feuilles et les jeunes branches de

tous les arbres. Il est encore très-nuisible

par les plaies redoutables que sa dent fait à

l'écorce des sapins et des pins. Il cause

quelque dommage aux arbres en y frottant

son jeune bois pour le débarrasser de la peau

qui le couvre.

3° Le chevreuil ( cen-us caprenlw, L. ) est

très-préjudiciaMe aux forêts, où sa présence

s'oppose à un bon mode de culture. Il ha

bite de préférence 1rs taillis, oii il se nonri'it

des jeunes liges, des pousses et des bour

geons des plantes ligneuses, surtout du

chêne, frêne, charme, tremble, et des jets de

pins et même de sapins. A peine touche-t-il

aux plantes herbacées et aux graminées.

4° Le sanglier {sus scropha, L.) fait un tort

considérable dans les semis de bois en fouil

lant la terre pour en tirer le gland, la châ

taigne et la fatne; il empêche encore le repeu

plement, en broutant les jeunes arbres nou

vellement levéset en détruisant par sa masse

et ses habitudes brutales les jeunes taillis

qu'il mutile,foule aux pieds, brise ou déchire.

Lesangliera quelque utilité, il délivre les bois

des mulots, des souris et de quelques insectes

auxquels il fait une chasse fort active.

5° Le lièvre et le lapin ( lepus timidus et cu-

niculus L. ) ne sont nuisibles que lorsqu'ils

sont très-multipliés. Alors ils font quelque

fois beaucoup de tort en dévorant les pousses

des jeunes hêtres et parfois même des sapins,

et en écorçant aussi les trembles , les saules

et quelques autres arbres, mais seulement en

hiver quand ils manquent de nourriture.
6e Uécureuil (sciurus -vulgaris, L.) ne de

vient incommode que lorsqu'il se multiplie

beaucoup ; alors il ronge les bourgeons des

arbres à feuilles caduques, mange les pousses

des pinsetdes sapins, et déterre les semences

des chênes, hêtres, ainsi que celle des pins et

sapins.

7° Le mulot et la souris {mus sylvaticus et

7nujcu/u.r,L.).Le premier de ces animaux cause

de grands ravages dans les forêts par la grande

consommation qu'il fait de glands et de

faines, et parla destruction des jeunes recrus

hêtres, érables et frênes, et il arrive souvent

cjue les taillis de 2 à 6 ans sont entièrement

ecorcés par ce rongeur. On le voit aussi se

nourrir, en cas de besoin, de racines tendres

et des bi urgeons de presque tous les jeunes

plants, qu'il déchausse en outre en soule

vant la lerre pour creuser ses galeries. La

souris cause moins de dégâts que le mulot,

parce qu'elle est plus faible et moins vorace,

mais elle est nuisible par sa grande fécondité.

8° La taupe [tatpa Èuropea, L.) bouleverse

les semis et coupe les racines des jeunes ar

bres. Les forestiers connaissent aujourd'hui

les moyens qu'on emploie ordinairement pour

se délivrer de cet animal.

La plupart des forestiers sont d'avis qu'il

n'est pas possible de conserver de beaux bois

avec des bêlesfauves, et qu'il vaudrait mieux

les bannir entièrement que de It^s multi

plier. Néanmoins, comme ces animaux, mal

gré leurs ravages dans les forêts, ont encore

un but d'utilité, soit comme produit, soit

pour les plaisirs de la chasse, etc., il con

vient peut-être d'en conserver un certain

nombre. Sous ce point de vue. la science du

forestier consiste donc à fixer ce nombre

d'une manière telle que les inconvéniens qui

résultent de leur présence soient compensés

par les avantages qu'on peut en tirer. Ainsi,

on doit accroître ou diminuer ce non bre

jusqu'à ce qu'on soit arrivé au point où, avec

des bêtes fauvts, le repeuplement de la forêt

n'éprouve pas de difficulté sensible, et où les

arbres prennent librement tout le développe

ment qui correspond à leur âge. Arrivés a cet le

limite, il faut pourvoira la nourriture de ces

animaux, si on veut encore diminuer leurs

ravages. On y parvient en favorisant, au prin-

iem^ et en éle',dans les clairières et les lieux

dégarnis, la croissance des végétaux et des

plantes qu'ils préfèrent, et, en automne, en

abattant quelques arbres dont les feuilles et

les jeunes tiges leur servent principalement

d'alimens, tels que les trembles, peupliers,

tilleuls, etc., et en les laissant avec leurs

feuilles et branchages sur le terrain tant que

les animaux y trouvent de quoi se nourrir.

Les clôtures sont aussi un moyen fort efficace

pour garantir les jeunes arbres, semis et

Clanlations de la dent des bêtes fauves. Une

auteur de 5 pieds est suffisante pour cet ob

jet ; seulement, ces clôtures doivent être éta

blies le plus économiquement possible. A ce

sujet, on doit encore observer, pour garantir

les forêts contre les dégâts des bêtes fauves,

que, suivant les localités et les essences, cer

taines espèces sontplus nuisibles que d'autres.

On s'attachera donc à diminuer neaucoup le

nombre des premières, ou à les détruire en

tièrement, et à favoriser la multiplication des

autres. Enfin, on doit s'appliquer constam

ment, au moyen d'une surveillance active, à

éloigner certaines espèces des endroits où

elles pourraient causer le plus de ravages.

La chasse de ces animaux cause aussi des

dévastations considérables dans les forêts;

c'est au forestier habile à donner les indica

tions nécessaires pour la diriger de la manière

la moins désastreuse aux végétaux qui peu

plent les bois confiés à ses soins.

La quantité de be'tes fauves qu'il faut con-
1 j i ± 1 j— i—

Il aime surtout l'écorce des jeunes charmes, I server sur un espace donné dépend des loca
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lités, de l'essence des arbres qui y croissent ,

du mode de culture et d'aménagement, de

l'espèce d'animaux qu'on veut y entretenir et

des moyens artificiels dont on peut disposer

pour les nourrir. En Allemagne on calcule,

en ayant égard à toutes ces considérations,

qu'on peut placer un cerf et une biche sur

4 hectares de superficie ; une paire de daims

sur 2 hect. 1|2, et une paire de chevreuils sur

environ 3 hectares. Quant au sanglier, on

doit autant que possible le bannir entière

ment.

Lorsque l'écureuil se propage en trop grand

nombre, on lui fait une chasse active et on

conifères et des bouleaux, et quelques-uns

d'entre eux se nourrissent même de jeunes

tiges.

Au nombre des oiseaux les plus nuisibles

aux forêts, on compte le coq Je bruyère, le

pelit tétras ou coq de bouleau, qui est très-

rare en France, la gelinotte ou poule des cou

driers, le pigeon ramier, le faisan, l'oie et le

canard sauvages ; d'autres le sont beaucoup

moins, tels sont : le pinçon ordinaire, les

becs-croisés, le verdier, le loriot, etc.

Les mesures à prendre \ontre les oiseaux

sont d'empêcher la multiplication de ceux

qui fout le plus de dégâts dans les forèls, et

provoque le zèle des habitans du voisinage par la vigilance, d'écarter simplement les

en accordant une primeà ceux qui l'attaquent , autres pendant quelque temps du lieu où

l'on a fuit des semis.et le détruisent.

On emploie divers moyens pour se garan

tir des ravages des mulots et des souris, et

pour amener leur destruction.

1° On favorise la multiplication des ani

maux qui dévorent ces petits quadrupèdes.

Parmi les mammifères, les plus dangereux

ennemis des rats et des souris sont les chats,

les renards, le blaireau, le putois, le héris

son, les martes, les belettes, etc. Les chiens

les chassent aussi avec fureur et en tuent

beaucoup. Il serait facile de les dresser à

cette chasse.

Au nombre des oiseaux, on compte tous

ceux qui sont nocturnes, le milan commun,

le tiercelet, l'éinouchet, l'orfraie, la buse, le

faucon, la bondrée, la corneille, le corbeau,

la cigogne, etc. Ces animaux détruisent une

quantité considérable de souris; quelques-

uus, il est vrai, nuisent à la propagation du

menu gibier, mais, au moins, on n'a pas à

craindre de les voir se multiplier au-dela des

bornes nécessaires, parce que la plupart émi-

grent quand ils ne trouvent plus une nourri

ture suffisante dans les lieux qu'ils habitent,

ou bien se font mutuellement la chasse.

2° On introduit des porcs dans les forêts in

festées. Ceux-ci fouillent la terre, vont cher

cher les mulots et souris jusque dans leur re

traite et les dévorent.

3° On pratique desJossés sur la limite des

champs et des forêts. Les mulots se répan

dent dans les champs pendant le printemps

jusqu'à l'automne, époque à laquelle ils re

tournent dans les forêts, où ils trouvent des

glands, des faines, des noisettes et autres

fruits dont ils font provision pour l'hiver.

Pendant I été on creuse au bord des forêts

des fossés de 3 pieds de profondeur, à parois

verticales et bien unies, et on place de dis

tance en distance des pots à demi remplis

d'eau, de telle f.içonque l'animal, qui ne peut

les éviter, tombe dedans et se noie. Les au

tres moyens proposés pour détruire ces ani

maux ne paraissent pas praticables en grand.

§ II. — Les oiseaux.

Les dégâts que causent les oiseaux dans

les forêts sont peu considérables, à moins

qu'ils ne multiplient au-delà des limites rai

sonnables. Ils se bornent, en général, à re

chercher et à dévorer les graines, soit sur

les arbres, soit dans le sol, ce qui les rend

nuisibles aux semis. Quelquefois ils becquet

tent les bourgeons, principalement ceux des

. semis.

§ III.— Les insectes.

Voici les ennemis les plus dangereux des

forêts, ceux qui se multiplient à l'excès quand

on n'arrête pas leur propagation , et qui exi

gent la plus grande surveillance et l'activité

la plus infatigable «le la part des agens fores

tiers pour prévenir leurs dégâts et arrêter

leurs ratages.

L'ignorance où l'on est encore sur les

mœurs <le la plupart des insectes à l'état de

larve, fait qu'on ne connaît pas encore tous

ceux qui peuvent nuire aux /oréts , et la na

ture Jes dégâts qu'ils y font. Nous ne pou

vons donc mentionner ici que ceux dont les

attaques ont été bien constatées par les ob

servations des forestiers et des naturalistes,

en les rangeant dans l'ordre adopté par ces

de rniers.

.Les ravages causés par les insectes sont de

différentes espèces ; les uns percent le bois

des arbres abattus ou vivans, les autres se

nourrissent de leurs fruits, et un grand nom

bre en dévorent ou en sucent les feuilles. Plu

sieurs, tels que la plupart des coléoptères,

des hémiptères et des hyménoptères, vivent

séparés et n'attaquent guère qu'individuelle

ment les végétaux des forêts; d'autres, au

contraire, comme plusieurs lépidoptères,

sont réunis en société et dévastent en com

mun, à l'état de chenilles, nos bois et nos ver

gers, où ils causent des perles incalculables

si ou ne s'empresse d'anéantir leurs voraces

peuplades.

A. Coléoptères

Voici l'énumération des insectes de cet

ordre, que le forestier doit redouter :

1° Le hanneton commun (scarabœus melo-

lontha, L.), insecte connu de tout le monde,

qui se montre aux mois d'avril et de mai, et

dévore les fleurs et les feuilles des chênes et

des hêtres. Ses larves, connues sous les noms

vulgaires de vers blancs, mans, turcs, etc.,

rongent les racines des arbres et les font

languir ou périr. A l'état parfait on peut re

cueillir les hannetons en secouant lesarbres,

les insectes engourdis tombent ; on les écrase

ou bien on les brûle en tas. A celui de larve,

on les trouve en remuant la terre et on les

fait dévorer par des oiseaux de basse-cour

ou des porcs. Quelques quadrupèdes, les oi

seaux de proie diurnes et nocturnes, les pies



UÂ AGRIC. FORESTIERE
CONSERVATION ET DEFENSE DES FORETS. tiv. v.

grièches, les gallinacées, les freux, les pies,

les corbeaux, leur font une chasse active et

en détruisent beaucoup.

Fig. 166. J,e hanneton foulon

S.fullo, L.) {fig. 166 ),

long d un pouce et

demi, brun ou noirâ

tre, tacheté de blanc

en dessus. On le ren

contre particulière

ment sur les côtes et

dans les dunes. Il pa

rait en juillet et atta

que les tilleuls, les peu

pliers et surtout les

chênes qu'il dépouille

de leurs feuilles. On

peut lui faire la guerre

comme au précédent.

2° Le bostriche typographe (bostrichus ty-

pographus, Fab. ), dermeste typographe de

LlNNÉ, et scolyte typographe d Olivier et de

Fig. 167. Latheille {fig. 167);

brun, velu, à entres

striés, tronqués et

dentés à l'extrémité,

long de 2 ligues 1/2.

C'est à l'état de larve,

depuis avril jusqu'en

octobre, que cet insec

te attaque divers ar

bres, et devient un vé

ritable fléau pour les

.forêts de sapins et d'épicéas, en s'insinuant

'entre l'écorce et le bois, et en y traçant une

multitude de galeries qui arrêtent la circula

tion de la sève. Il exerce de préférence ses

ravages sur les arbres malades ou mutilés et

les bois gisans, mais il se jette aussi sur les

arbres sains, et détruit en peu d'années de

vastes forêts. Pour se garantir du typographe,

on favorise la mulliplication de ses ennemis,

tels que les oiseaux de nuit, les campagnols,

les pics, tes mésanges, les pinçons et plusieurs

autres espèces de passereaux; on enlève

prompteinent, et en toute saison, les arbres

malades, avariés ou abattus, ou au moins ou

écorce ces derniers; on extirpe aussitôt les

souches après l'abattage, ou on les dépouille

le plus tôt possible de leur écorce; on garantit

les bois d'arbres résineux de l'action vio

lente des vents et de la chaleur, qui occa-

sioueut l'état languissant des arbres que le

bostriche attaque de préférence. En fin, on re

cherche a >ec attention les arbres attaqués par

l'insecte, qu'on reconnaît à leur flèche des

séchée et à la couleur jaune de leurs aiguilles,

et on les abat et les écorce sans délai. On par

vient à détruire le typographe par des pro

cédés analogues, et en brûlant l'écorce des

arbres infectés, ou en lui offrant pour appât

quelques arbres gisans où il se réfugie, et

qu'on livre aux flammes au bout de trois à

quatre semaines. Un lait épais de chaux vive,

appliqué au pinceau sur les parties décorti

quées des arbres attaqués, a donné, dit-on,

«le bous résultats.
3" Bostriche du pin sylvestre { B. pinastri,

Becustj, bostriche capucin de Geoffroy. Oli

vier elLATREii.LE (fig. 168); Ion;; de4 àô lig.,

brun marron avec les é.uisel l'abdomen rou-

ges.Il attaque, comme le précédent, les pins

sylvestres morts ou Fig. 168. Fig. 169.

vivans, gisans ou

sur pied, surtout

les vieux arbres.

On se garantit de

ses ravages et on

le détruit par les

mêmes moyens

que le précédent

4° Scolyte pini-

perde ( scolytus

piniperda, Oliv.

Lat.), dermesJcpiniperde de Linné {fig. 169),

noir, légèrement velu, avec des stries cré

nelées sur les élylres; antennes et pattes

rouges; long de 2 lignes. On le trouve sous

l'écorce des bois résineux de 40 à 70 ans, aux

quels il cause souvent de très- grands

dommages. Il perce aussi un trou dans les

jeunes pousses des pins sauvages, et dépose

sesœufs dans leur canal médullaire. La larve,

qui éclôt bientôt après, ronge la moelle et

occasione ainsi le dessèchement et la chute

des pousses. On emploie pour sa destruction

les mêmes moyens que pour le typographe.

5° Sccfyte destructeur {scolytus destruclor,

Lat.) {fig. 170 ), noir,

brillant, ponctué, les

antennes,les étuis et les

pattes marron. Il cause

les plus grands dom

mages aux ormes, sur

tout à ceux qui végètent

avec peu de vigueur.

6° Bostriche du mé

lèze {bostrichus lancis,

Fab.), noir, élytres cré

nelés, long de 2 lignes.

Il se tient sous l'écorce des mélèzes sur pied

ou gisans.

,7" Bostriche des sapins {dermestes micro-

graphus, \AX.,bostrichusabictiperda, Bixiivr),

noir, corps tronqué à l'extrémité, élylres eu-

tiers, long de 1 1/4 ligne. On le rencontre

surtout sous l'écorce tles épicéas de tous lés

âges.

8° Scolyte testacé {scolytus testaceus,L.KT.),

dermeste testacé de LlNNE , d'un jaune d'ocre

ou brun; ailes entières, lisses et recouvrant

tout le corps. On ne le trouve guère que sur

les pins malades, et est assez rare en France.

Il est de la grosseur du typographe , et on

peut lui faire la guerre en même temps qu'à

celui-ci.

La famille des xilophages de Latbeille,

parmi laquelle sont \esbostriches, \esscolytes,

etc., contient encore un bien plus grand

nombre d'insectes qui vivent sous l'écorce ou

dans le bois des arbres ; mais leurs mot?urs

sont moins connues, et ils ne se multiplient

pas avec autant de rapidité que le typogra

phe. D'ailleurs on peut arrêter leurs ravages

par les mêmes moyens qu'on emploie contre

ce dernier ennemi

9° \jxcantharide des boutiques {meloevesi-

caioricus)(fig.n l),longue de6à 10 lignes. d'un

vert doré, luisant , avec les antennes noires.

Cetinsecle, bien connu par ses propriétés vési-

cantes, attaque surtout le frêneà fleurs [fraxi-

nus ornus). En secouant, le matin, les jeunes

arbres que les cautharides affectionnent le

plus, elles tombent; ou les ramasse et ou les
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jette dans du vinaigre pour les vendre en

suite aux pharmaciens.

10° Dans la famille des charançons, on

compte principalement parmi ceux qui atta

quent les arbres de nos forêts : 1" le rhyn-

chêne des pins (rhynchœnus pineti, Fab. )

[fis- 173), qui est noir, long de 3 lignes, avec

Fig. 171. Fig. t72.

les ailes striées et tachetées de blanc. Comme

le scolyte piniperde, sa larve s'introduit dans

la moelle des branches du pin sylvestre et

dit sapin, et fait périr les jeunes arbres. La

plus simple manière pour s'en délivrer, c'est

de l'enlever à la main ou de le recevoir dans

des toiles placées au-dessous des arbres,

et dans lesquelles il se laisse tomber quand

on agite ceux-ci ; 2" le rhynchéne de l'aune

(rhynchœnus alni, Fab.) {fig. 173), qui dévore

Fig. 173. Fig. 174.

les feuilles de l'aune et du bouleau ; 3* le

rhynchéne de tosier (rhynchœnus viminalis,

Fab.) (fig. 174), qui attaque celles du chêne et

du saule.

11° La famille des chrysomèles renferme

plusieurs insectes nuisibles aux forêts ; tels

sont d'abord la chrysomèle du peuplier (chry-

somela populi) (fig. 175), longue de 5 à fi li-

Fig. 175. gnes, ovale -oblongue,

Dleue,à ailes fauves avec

un point noir à l'angle

interne; sa larve dévore

souvent en société la

feuille du peuplier, du

sauleet desjeuues trem

bles; la chrysomèle vio

lette (chrysomela viola-

cea, Yan/ . ; attaque aussi

les saules; \egribouri soyeux ( cryptocephalus

sericeus, Fab.) (fig. 176), qu'on rencontre sur

les mêmes arbres; le giibouri du coudrier (C.

coryti, Fab.) (fig. 177), qui attaque les jeunes

bourgeons du noisetier; \agleruque de l'orme

(chrysomela calmariensis,\Att.) (fig. 178), lon

gue de 3 lignes, jaunâtre ou verdàtre en-des

sous, 3 taches noires sur le corselet, et une

raie de la même couleur sur chaque étui ;

Jans les années où elle est abondante,sa larve

inange le parenchy me des feuilles de l'orme,
•t occasione leur dessèchement. Presque tous

;es insectes, qui peuvent être recherchés à

ACUlCULTVBft.

Fig. 176. Fig. 177. Fig. 178.

la main et enlevés, ont l'habitude de se laisser

tomber quand on les approche ou lorsqu'on

les touche, et de faire le mort pour se sous

traire aux recherches.

12° Beaucoup d'autres insectes coléoptères

dont les larves vivent dans le bois, telles que

celles de plusieurs espèces de leptures, de ca

pricornes, depriones, font périr un grand nom

bre d'arbres ; mais, malgré leur grosseur, les

dégâts que causent ces larves ne sont jamais

aussi considérables que ceux faits parles in

sectes précédons. D'ailleurs les oiseaux les

recherchent avec avidité et en tuent un

très-grand nombre. M. Watcher a aussi si

gnale le bupreste vert (buprestes viridis, Fab.)

comme faisant éprouver beaucoup de dom

mages aux plantations de hêtre.

B. Orthoptères.

13° Parmi cet ordre d'insectes, nous ne

connaissons guère que la courtilière com

mune (gryllus grillotalpa ),qui exerce des ra

vages dans les pépinières en coupant les ra

cines des plantes pour y pratiquer ses galeries.

On se défait des courtilières en pratiquant

de petites fosses qu'on remplit de fumier où

elles se rassemblent en quantité, et qu'on

éparpille ensuite promptement à la fourche

pour tuer celles qu'on y rencontre.

C. Hémiptères.

14" Les hémiptères qui nuisent aux grands

végétaux de nos forêts appartiennent la plu

part à la famille des ophidiens ou pucerons ;

tels sont le psylle du frêne (psylla jraxini,

Lat.). le P. de Vaune (P. alni, Lat.) (fig. 179);

le P. du buis (P. buxi, Geoff.), et le P. du sa

pin (P. abietis), qui se multiplie souvent au

point de détruire les jeunes pousses de sapins

et des épicéas; le puceron du chêne (aphis

quercus, L)(fig. 180), brun et remarquable

par son bec, 3 fois au moins plus long que le

corps ; le P. du hêtre (A. /agi, L.) (fig. 181),

Fig. 179. Fig. 180. Fig. 181.

tout couve;! d'un duvet cotonneux et blanc;

WP.de Corme(A.ulmi Geoff.); le P. du sureau

(A. sambuci, Geoff); le P. du tremble (A. tre-

mulœ, L.); le P- du tilleul (A. tiliœ,\j.), etc. Ces

insectes se nourrissent du suc des végétaux,

soitsurles racines, soit sur les tiges et 1rs feuil

les.oo.d.in s Fin lérieurde ces dernières. ils uiul*

TOME IV. 10
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tiplient prodigieusement et peuvent causer de

grands dégâts. Heureusement qu'une multi

tude d'autres insectes et d'oiseaux en con

somment une quantité prodigieuse, et que

les pluies et les brouillards les détruisent en

grand nombre.

D. Hyménoptères.

1C* An nombre des hyménoptères dange

reux aux forêts, 11 faut ranger quelques ten-

thrèdes ou mouches à scie qui, avec leur ta

rière, font dans les branches des arbres ou

les feuilles de petits trous où elles déposent

leurs œufs. Les larves, soit solitaires, soit en

société, qui éclosenl, vivent aux dépens des

sucs du végélal. Nous citerons surtout le

tenthrède du pin {tenthredo pini, Gsorr. ) ( fig.

182), qui est noir, long de 5 à 6 lignes, a Te

thorax velu, et qui fait des ravages considé

rables dans les forêts de pin, où il multiplie

avec une étonnante rapidité; le T. du marceau

{T.capreee Geoff.) {fig. 183), qui vit sur les

Fig. 182. Fig. 183

est rougeâtre, avec des

d'un rouge de sang. Elle

à un gros ver; elle

bandes transverses d'un rouge i_-

vit dans l'intérieur du bois du saule, du

peuplier, du chêne, et particulièrement de

l'orme.

Parmi les bombrces, qui sont nombreux,

citons : 1" le bombyce processionnaire {bom

byx processionnea, Reaum.) {fig. 185), corps

cendré ainsi que les Fig- 185.

ailes; 2 raies transver

ses , obscures vers la

base des supérieures,

et une S* un peu noi

râtre vers le milieu.

Les chenilles ont le

corps velu,d'un cendré

obscur, avec le dos noirâtre et quelques tu

bercules jaunes; elles vivent en société sur le

chêne ; 2° le B. grand paon {B. pavonia, L.)

{fig. 186), le plus grand des papillons de no-

Fig. 186.

saules, etc. Les fourmis causent aussi dans les

forêts, surtout dans celles d'arbres résineux,

quelques dégâts qu'il est facile, au reste, de

prévenir, eu détruisant leurs fourmilières.

|E. Lépidoptères.

16° Les lépidoptères ou papillons sont les

insectes qui causent le plus de ravages dans

nos forêts, tant par leur prodigieuse multi

plication que par leur accroissement rapide

et la consommation considérable d'aliinens

qu'ils font à l'état de larv.s. Ces larves, con

nues sous le nom de chenilles, se nourrissent

la plupart des bourgeons et des feuilles des

végétaux. D'autres rongent les fleurs, les ra

cines, les fi'uits, l'aubier ou la partie ligneuse

des arbres. Il y en a qui aiment à vivre soli

taires, d'autres se réunissent en société et

exercent en commun leurs dégâts. Les plus

dangereux de ces ennemis appartiennent à la

famille des papillons nocturnes, ou phalènes

de Linné, parmi lesquelles nous citerons les

suivantes :

Le cossus ronge-bois {cossus ligniperda ,

Fab.) {fig. 184), long d'un peu plus d un pouce,

Fig. 184.

d'un gris cendré, avec de petites lignes noires

nombreuses sur les ailes supérieures. La che

nille, qne l'on trouve au printemps, ressemble

tre pays, ayant jusqu'à 5 pouces de largeur,

lesailes étendues.Le corps brun, ainsi que les

ailes , une grande tache en forme d'oeil sur le

milieu de chacune. La chenille est verte nvee

des tubercules bleus; elle vit de feuilles d<» dif-

férens arbres; 3° lé B. du pin ( R. pythiocampa,

Wiener) {fig. 187); sa chenille dévore les ai-

Fig. 187

guilles des pins sylvestres, des sapins el des

épicéas; 4° le B. moine {B. monaca,l, ) {fig

188 ), attaque ores- j.j„ 188

que tous les arbres

surtout les rési

neux.

Dans les phalè

nes proprement di -

tes, dont les chenil

les sont connues

sous le nom d'ar-

penteuses, on doit redouter: 1* la phalène du

sureau ( Phatœna sambucaria, L.), d'un jaune

de soufre, les ailes marquées de 2 raies trans

verses et brunes : la chenille est brune; 2° la

P. du bouleau (P. betularia, L.) ( fig. 189), qui

ronge les feuilles de cet arbre ; 3° la P. pi*
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Fig.189

nkure(P. piniaria, L.) {fig. 190), qui «e nour-

Fig. 190.

rit de celles du pin.

Parmi les noctuelles nous rangeons la h. du

frêne (noctuafraxini, L.) (Ag. 191), qui vit sur

Fig. 191.

le frêne et le peuplier; la N. Jîancee (N.

iponsa, L.) (fg. 192), qui habile le chêne; la

Fig. m.

y. hibou (;V. pronuba, L.) (fig. 193), et la N.

Fig. 193.

niperde (2V. pmiperda,Esv.) (fg. 194),qui, au

Fig. 194.

mois de mai, font souvent de grands dégâts

dans les forêts de pins sylvestre».

La pjrnle verte à bandes (pyralis prasina-

ria, ¥K*)(fig. 195), la

Fig. 195.

plus grande des es

pèces de ce genre et dont les ailes supérieu

res sont d'un vert tendre avec 2 lignes obli

ques blanches, est connue par les ravages

qu'elle cause à l'aune et surtout au chêne.

Plusieurs papillons delà famille fies crépus

culaires sont aussi très-nuisibles aux arbres

de nos loréts, entre autres le sphinx du pin

(sphinx pinastri, L.) (fig. 196), doutla chenille

Fig. 196.

éclôt en juillet et vit princina

pin iaricio, dans le nord de la

>alement sur le

a France.

Les attaques de la plupart de ces insectes

causent la mort des vieux arbres, mettent

dans un état de langueur ceux qui ont atteint

leur maturité, nuisent aux jeunes plantes

et les foni périr; -il imporie donc de se dé

livrer de ces animaux, et de les détruire le

plus activement possible.

Pour prévenir les ratages des insectes on

mi lliplie les animaux qui leur font lâchasse

et dont la présence ne peut être préjudicia

ble aux forêts; on exerce une surveillance

très-aclive toute l'année, mais surtout au

printemps, après un temps chaud qui favo

rise leur développement; on évite d'abattre

les arbres en sève, surtout les résineux; nu

bien on écorce aussitôt ceux qui ont été

abattus ou renversés par les vents, ou enfin

on les transporte promptement hors de la

forêt; on extirpe tout de suite les souches de

ces arbres, ou au moins on les écorce; on

abat les arbres ou bouquets d'arbres qui sont

isolément infestés par les insectes, et on

creuse un fossé profond autour de l'arbre ou

d-i canton attaqué; on rompt les gazons et

on retourne la terre sous les arbres qui sont

devenus la proie des insectes, pour faire pé

rir leurs larves ou les empêcher de se méta

morphoser; on introduit les porcs dans les

forêts à l'automne et au printemps; on en

lève, pour les brûler, les mousses et les

feuilles tombées des conifères, quand cela est

possible, et lorsqu'on remarque qu'elles con

tiennent un grand nombre de chrysalides

ou de chenilles.

Quand ces mesures ne suffisent pas, il faut

mettre en œuvre des moyens plus actifs de

destruction. On fait un appel à tous ceux qui

ont quelque intérêt direct ou indirect a U
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conservation de la forêl, on assemble des

hommes, des femmes et des enfans, et,

moyennant un salaire médiocre, on recher

che, avec leur secours sous la mousse, au pied

des arbres, et on détruit les œufs, les larves,

les chenilles et les insectes parfaits qu'on

peut recueillir; on enlève les rameaux, les

ecorces, les jeunes sujets chargés de ces ani

maux, de leurs chrysalides, de leurs cocons

ou de leurs œufs, t't oa les brûle. Une légère

prime accordée pour la chasse des insectes

sert de stimulant et permet d'en détruire

ainsi un grand nombre.

Quand les insectes se sont multipliés au-

dela de toute expression, ces moyens sont

malheureusement trop bornés pour empê

cher leurs ravages, mais on n'en doit pas

moins les mettre en usage pour atténuer au

tant que possible les dommages qu'ils cau

sent à nos forêts, et pour détruire leurs chry

salides et leurs œufs, et empêcher le retour

de semblables dégâts.

La nature vient souvent à not re secours, pour

nous délivrer de ce terrible fléau. C'est ainsi

que l'humidité, le froid, et surtout les fortes

gelées,au moment où les insectes son t près d'é-

ciore,ouàcelui de leurnaissance,lorsde leurs

premiers de'veloppemens, ou mêu.eà un âge

Îilus avancé, les font périr par milliers ; que

es pluie» froides de printemps, les pluies

d'orages, les giboulées, anéantissent souvent

des générations entières. La grande chaleur

fait quelquefois dessécher les chenilles ; les

vents viol, ns, en les précipitant des arbres,

offrent souvent aussi a l'homme l'occasion de

les détruire, et aux animaux la facilité de les

dévorer.

Ces derniers sont les agens les plus puis

sant que la nature emploie pour limiter le

nombre des insectes. Parmi les mammifères

qui les dévorent, surtout à l'état de larves,

nous avons déjà cité le porc ; nous y ajoute

rons le renard, le blaireau, la martre, le pu

tois, le hérisson, la musaraigne, l'écureuil, la

taupe, la belette, les chauve-souris, etc. Les

oiseaux sont ceux qui font la plus grande

consommation d'insectes à tous les états de

transformation ; aussi les réglemens torestiers

défendent ils de détruire les aires ou nids de

ces animaux. Ou dislingue sous ce rapport

plusieurs oiseaux nocturnes, la pie-grièche

commune, l'écorcheur, le pic-vert, le coucou,

le rollier commun, le torcol, la huppe, le

grimpereau, les merles, les mésanges, l'é-

tourneau, les hirondelles, le rossignol, la

fauvette, le pinson, les moineaux, le corbeau,

la corneille, le freux, les pies, etc. On doit

par conséquent favoriser la multiplication de

ceux de ces oiseaux qui ne dévorent pas en

même temps les semences ou ne détruisent

pas le gibier. Quelques reptiles, tels que les

lézards, les grenouilles, les couleuvres, en

font aussi leur proie.

Les insectes eux-mêmes comptent parmi

leurs tribus plusieursespèces qui sontdes en

nemis redoutables pour ceux qui vivent sur

les arbres de nos forêts ; ils les détruisent, soit

à l'état de larve, soit sous celui de chrysalide

ou d'insecte pariai l.De ce nombre sont, parmi

les coléoptères, les cicindèles, plusieurs es

pèces de carabes, de staphylins, de coccinel

les ; parmi les névroplères. les larves dhé-

mérobes détruisent un grand nombre de pu

cerons ; les hyménoptères sont ceux qui en

font la plus grande consommation, et parmi

eux il faut distinguer les ichneumons, qui pla

cent leurs œufs dans le corps même des che

nilles, lesquelles servent ensuite d'aliment à

leur future famille; \essphex, qui tuent divers

insectes ou leurs larves pour servir de nourri

tures à leur petits ; lesfourmis, qui détruisent

les larves ou les insectes qu'elles peuvent at

teindre ; les guêpes, qui renferment dans leurs

nids des chenilles ou d'autres larves; enfin il

n'est pas jusqu'à certains diptères ou mouches

qui ne fassent une chasse active aux puce

rons et à de petites larves.

Section m. — Plantes nuisibles auxforêts.

Certainesplantes nuisent auxforêts, surtout

quand elles s'y multiplient oulre mesure :

1 "parce qu'elles couvrent une partie ou la to

talité de la surface du sol, et s'opposent ainsi

au repeuplement; 3° parce quelles s'empa

rent du terrain à la surface, le soustraient

aux influences atmosphériques, et l'épuisent

desessucs nourriciers; 3" parcequ'ellesétouf-

fent lesjeunes plants; 4* parce qu'elles s'oppo

sent à la culture du sol que le réseau com

pacte de leurs racines ne permet pas de

remuer sans de grands efforts et avec des

frais considérables; S" enfin, parce qu'elles vi

vent en parasites aux dépens des arbres.

Le nombre des plantes nuisibles aux forêts

est très-grand; mais toutes ne présentent pas,

suivant les circonstances ou les localités, les

mêmes inconvéniens. Nous placerons parmi

ces plantes quelques arbustes et végétaux li

gneux, tels que le genêt commun (spartium

scoparia, L. ), dont les racines pénètrent fort

avant dans le sol : cet arbuste se reproduit

avec beaucoup d'énergie, et est très-difficile

à extirper ; la ronce du mont Ida ou framboi

sier {rubus Jdceus, L.) : elle se multiplie éga

lement avec une extrême facilité et étouffe

les jeunes plants; la ronce des haies oufru-

tescence {R.fruticosus, L.). dont tout le monde

connaît la prompte multiplication et les en-

vahissemens; la ronce à fruit bleu {rubus

cœsius, L.), qu'on trouve plus rarement que

la précédente dans les forêts; la clématite des

haies, herbe aux gueux [clematis vitalba, L) :

elle s'élève à 15 à 20 pieds de hauteur, et nuit

plutôt à la croissance des arbres adultes qu'à

celle des jeunes sujets; le lierre grimpant

{hedera hélix, L.) : comme toutes les plantes

grimpantes et sarmenteuses, il serre les

branches, y forme des bourrelets qui arrê

tent le développement des arbres qui le por

tent, et vit en partie à leurs dépens ; la bruyère

commune (erica vulgaris, L.), dont les racines

pénètrent fort avant dans le sol et empêchent

celles des arbres de croître et de s'étendre ;

Yairelle myrtille ( vaccinium myrtUlus, L.), ar

buste rampant qui fait beaucoup de tort aux

plantations; Yairelle ponctuée {vaccinium vitis

Idœa, L.), qui s'empare du sol et en exclut

tous les autres végétaux ligneux; le houx

commun (ilex aquijolium, L.), qui forme par

fois des massifs ou les autres arbres ne peu

vent prospérer. Toutes ces plantes doivent

être extirpées quand elles portent préjudice

au développement des bois, ou traitées
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comme on Ta dit an paragraphe du nettoie

ment des taillis, page 98.

Dans les terrains numides ou marécageux,

on rencontre en outre quelques arbustes

qui croissent spontanément, épuisent le sol,

et forment, par leurs racines, des réseaux si

serrés, que les semences ne peuvent y péné

trer. Tels sont le ledon des marais ( ledum

palustre, L.1, Vandromède àfeuillet de pou-

liot (andromeda poliifolia, L.), la bruyère qua-

ternée (erica tetralix, L.), la camarine àfruits

noirs ( empetrum nigrum, L. ), Xairelle veinée

{vaccinium uliginosum, L.). On se délivre fa

cilement de ces plantes, en desséchant le sol

qui les porte.

Au nombre des monocotylédonées qui peu

vent porter préjudice aux forêts, on range le

scirpe des bois (scirpus silvaticus, L.), et les

joncs ; parmi \esgraminées, plusieurs agrostis

et elymes, le nard serré (nardus stricta, L. ),

et différentes latches {carex). Ces plantes

n'ont d'effet nuisible que quand elles pous

sent trop dru, que les racines s'entrelacent,

se feutrent et empêchent le sol de recevoir

les influences atmosphériques, quand elles

s'opposent à la culture des bois, provoquent

l'introduction des bestiaux, servent de retrai le

aux insectes ou à leurs larves, et étouffent

les graines qui lèvent lentement.

Les cryptogames doivent également attirer

l'attention du forestier. Les Jougères s'éten

dent avec rapidité dans les endroits qui ne

sont pas ombragés par les arbres, et empê

chent tout repeuplement dans ces lieux; il

faut les extirper avant la maturité des semen

ces. Les mousses couvrent, au contraire, le sol

dans tous les lieux ombragés et humides ;

quelques espèces, telles que les hypnum, en

tretiennent la fraîcheur du sol et la germina

tion de plusieurs semences ; mais générale

ment les mousses, surtout celles du genre

polytric, s'opposent à l'écoulement des eaux,

empêchent les semences de parvenir sur le

solutionnent retraite aux insectes et servent

à faire naître ou à propager les incendies dans

les forêts. On s'en débarrasse en labourant

le sol au printemps ou en été. Celles qui s'at

tachent au tronc des arbres empêchent aussi

la transpiration et entretiennent l'humidité.

On doit autant que possible les faire dispa

raître. Les lichens viennent sur le sol ou sur

les arbres; ces derniers sont les plus nuisi

bles; ils s'opposent aussi à la transpiration et

à l'absorption du végétal, entretienuent sur le

tronc une humidité constante longtemps

après les pluies, servent de refuge à une foule

d'insectes, et nuisent à la croissance des ar

bres; autant que possible, il faut en délivrer

ceux-ci le plus fréquemment possible. Les

champignons apparaissent sur les racines

des plantes qu'ils font périr, ou bien s'atta

chent au tronc ou aux branches des arbres,

et causent la pourriture du bois, ou enfin se

montrent sur les feuilles, et n'ont pas alors

d'effet bien marqué sur la vie des grands

végétaux.

La destruction des champignons a peu

d'effet sur les arbres ; ce sont les causes de

l'existence de ces parasites qu'on doit recher

cher. Ces causes sont ducs à quelques pertur

bations dansles fonctions vitales desvégétaux;

il faut combattre ces maladies par des soins

ou par un autre mode de culture ou d'amé

nagement.

Section iv. — Phénomènes physiques nuisi

bles auxforêts.

Les phénomènes physiques qui peuvent

nuire à nos forêts sont dus, les uns au cli

mat, d'autres à la nature et à l'état du sot

ou à sa configuration topographique. Nous

allons examiner dans des paragraphes parti

culiers l'influence de ces deux causes.

§ 1". — Phénomènes naturels dus aux climats.

Les phénomènes naturels dus au climat ou

atmosphériques, sont le froid, la chaleur, le

vent, la neige, le givre et le verglas, et enfin

la grêle et la foudre. Le forestier doit d'au

tant plus chercher à garantir les bois contre

leur influence, qu'indépendamment des dé

gâts qu'ils causent, ce sont eux qui la plu

part du temps donnent naissance aux mala

dies des arbres que nous avons fait connaître

plus haut

1° Le Jroid est en général nuisible à un

assez grand nombre de végétaux de nos fo

rêts, qu'il fait souvent périr ou dont il arrête

le développement. C'est surtout par ]esgelées

auxquelles il donne lieu, que ce phénomène

atmosphérique cause le plus de dommages à

nos bois. Les gelées produisent des effets

d'autant plus funestes pour les arbres, qu'elles

succèdent toul-à-coup à un dégel, à de fortes

pluies, à une fonte de neige; dans ce cas,

toutes les parties desvégétaux,imbibées d'eau,

distendues et rompues lorsque celle-ci vient

à se glacer, sont complètement désorgani

sées. Les fortes gelées fendent et éclatent

les gros arbres de nos forêts, et produisent

les défauts connus sous le nom de gelivu-

res, cadranures, faux -aubier, etc. ( }'oy.

p. 114 ). Les gelées de printemps endom

magent souvent beaucoup les bourgeons des

taillis, surtout si le soleil luit de bon matin et

fait fondre la glace par la chaleur de ses.

rayons.

Ou garantit les forêts des effets du froid et

de la gelée, ou du moins on atténue leurs ef

fets désastreux par un aménagement raisonné

et habilement dirigé. De plus, pour parvenir

à ce but, on conserve et on entrelient avec

soin les lisières des bois p. 96), on forme des

rideaux de grands arbres du côté où les vents

froids soufflent le plus constamment, ou

bien du côté où s'élèvent des vapeurs aqueu

ses. On donne un écoulement aux eaux qui

séjournent à la surface du terrain ou dans les

sols humides, et on ménage des courans assez

vifs d'air dans ceux qu'on ne peut assécher

complètement. Quant aux semis, aux jeunes

plants et aux cépées, on les abrite en réservant

dans les coupes un certain nombre de vieux

arbres convenablement espacés qui les pro

tègent contre le froid ; on les couvre avec

des feuilles mortes, de la mousse, des joncs

ou des ramilles; on les abrite pendant quel

que temps avec des plantes qui poussent avec

rapidité, et procurent promplement le cou

vert que les autres réclament; on foule la

terre pour que le froid la pénètre moins; on

fait choix des essences qui supportent aisé
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ment le froid, même dans un âge tendre ; | ]a configuration topographique dn soi, la n*.

ture, la fréquence et la direction des vents;enfin, on fait usage des moyens qui ont été

indiqués au chapitre des plan talions, p. 77.

3° La chaleur est surtout nuisible par la

sécheresse qu'elle occasiuue. Une chaleur

forte ou prolongée, en épuisant Its s<ds, sur

tout ceux qui sont légers, ouverts el sableux,

de toute leur humidité, dessèche el fait périr

les semences, eulève aux jeuues plantes le

véhicule qui charrie leurs aliinens, aiusi que

leur humidité propre, el les fait périr. Elle

exerce aussi uue influence funeste sur les ar

bres dont elle dessèche ei fait feudre i'enve

loppe corticale.

On parvient à garantir les forêts contre les

influences pernicieuses de la chaleur à peu

près par les mêmes moyens qui servent à les

préserver de l'action du froid. Seulement,

dans les sols exposés fortement aux effets des

rayons solaires, il faut faire choix, pour les

seiuis et planta'ions, des essences qui pros

pèrent dans les lerraus secs, les abriter par

de grands arbres, conserver de* rideaux de

bois du côté du sud ; les entremêler avec

des plantes qui poussent vite, telles que les

saules, merisiers, épines, genêts, etc., ou les

détendre par des haies sèches, et enterrer

les plants plus profondément ; enfin, empê

cher l'enlèvement des végétaux qui peuvent

les abriter.

S"Les VenU, surtout les ouragans, causent

d'affreux dégâts dans les forêts, principale

ment daus Tes futaies, dont ils brisent ou

déracinent les arbres. Les taillis résistent

mieux; leurs arbres offrent moins de surface

à l'action des vents el fléchissent en partie

sous leurs efforts.

Les causes qui favorisent les ravages des

vents sont: 1° {essence des arbres : aiusi, ceux

dont les racines s'enfoncent peu profondé

ment et courent à la surface, tels que le sa

pin, le tremble et le charme, sont plus aisé

ment renversés que ceux qui pénètrent pro

fondément dans le sol, tels que le chenet 2° la

croissance des aibres : plus ils filent, c'est-à-

dire plus ils sont alongés et en même temps

plus leur tête est développée et moins leurs

racines sontélendues el solides, plus les veuts

alors les renversent iacilemeul : les arbres

résineux sont presque lou» dans ce dernier

cas; 3° le sol: s'il est léger, sans cohésion et

humide, il n'offre plus une base suffisam

ment solide pour que les arbres résistent aux

vents puissans; 4° la situation Je la forêt: elle

a sur l'action des vents une influence déci

sive ; ainsi, dans les montagnes, sur les bords

de la mer, les ravages sont plus considéra

bles que dans les plaines, et, dans celles-ci,

une foule de causes influent encore sur la di

rection, l'étendue ou la vioieucedes veuts.

Quant à Vétendue des dégâts causés par les

veuts, elle dépend de la uature de ceux-ci :

les vents qui tourbillonnent arrachent beau

coup d'arbres, mais tous leurs tfforts sont

bornés à une petite surface. Les vents d'o

rage bornent également leurs ravages à uue

bande longue et étroite ; mais les ouragans

s'étendent sur une large surlace, et renver

sent souvent tous les arbres d'une vaste

étendue de terrain

" : les effets

avec soin

CUUUC UC ICUOlUi

On parvient à prévenir en partie

isastreux des vents, eu étudiant

en dirigeant avec intelligence l'aménagement

et la coupe des bois \Voy. p. 86), suivant

celle des vents violens ou dnminans* en écar

tant des plantations exposées a leurs ravages

les arbres qui. comme les résineux, sont ai

sément renversés par eux, ou bien en les abri

tant par des lisières d'arbres à racines pivo

tantes, qui bravent facilement les efforts de

ceux-ci; en conservant dans les lieux fré

quemment battus par les tempêtes des ri-

(leaux d'arbres courts et gros, qui ne doivent

jamais être abattus, même lorsqu'ils ont péri;

en écartant des plantations au bord de la

mer ou sur le sommet des montagnes, les ar

bres à cime branchuedont le feuillage donne

prise au vent.

Les vents desséchons sont très-nuisibles en

enlevant aux végétaux et a la terre leur hu

midité, en faisant ainsi périr les jeunes plants,

avorter la fécondation, manquer la germina

tion, etc. On prend contre eux les mêmes

mesures que celles indiquées contre la cha

leur.

4° La neige, dans les pays où elle tombe

en abondance , cause souvent des dégâts

dans les forêts trop touffues, surtout dans

celles d'arbres résineux, en s'accumulant sur

leur cime, et en faisant fléchir et rompre leur

flèche et leurs rameaux. Parfois la neige, après

s'être ainsi accumulée sur la cime, tombe en

masse et brise ou mutile les jeunes plants. On

préserve autant que possible les forêts de

l'action destructive de la neige, en évitant d'y

planter les arbres trop serrés, en pratiquant

avec habileté des éclaircies, des élagages qui

permettent d'un enté à la neige de tomber

jusqu'à terre sans être arrêtée par les bran

ches, et de plus aux jeunes plants qui jouis

sent alors de plus d'air et de lumière, de se

fortifier et de résister au poids des masses

neigeuses qui tombent sur eux.

6° Le givre et le verglas. Les branches des

arbres sont souvent si chargées de cette es

pèce déglace, qu'elles rompent sous le poids.

Les arbres qui souffrent le plus du givre sont

les pins et les sapin-, parce que, conservant

leurs feuilles pendant 1 hiver, le gjvre s'y de-

pose en grande quantité. On affaiblit ses ef

fets en veillant à ce que le contour des fo

rêts soit peu ouvert et ne donne pas accès

aux vents froids et à l'humidité, et en repeu

plant toutes les clairières.

6" La grêle et la Joudre peuvent causer dans

les forêts des dégâts qu'il n'est pas au pou

voir de l'homme de prévenir. Seulement, si

la dernière a causé un incendie, on prend

alors les mesures indiquées plus haut contre

ce fléau.

§ II. — Phénomènes physiques dus à la nature ou

k la configuration du terrain.

Les phénomènes de cet ordre sont souvent

d'autant plus désastreux qu'ils étendent quel-

3uefois leurs ravages sur une surface consi-

érablede terrain; qu'ils enlèvent, engloutis

sent ou recouvrent le sol, ou bien arrê

tent la croissance des végétaux qu'il porte,

s'opposent à leur culture et à leur exploita

tion, et qu'ils ne peuvent être combattus



çukr.l*. PHENOMENES PHYSIQUES NUISIBLES AUX FORETS. 141

qu'avec des peines iufiaies ou des frais con-

sidérables,

lu nombre de ces phénomènes nous ran

geons le débordement ou la stagnation des

eaux, les sables mouvans, les avalanches et

les éboulemens.

Les faux sont stagnantes ou courantes.

Les etiux stagnantes nuisent aux forêts, en

convertissant le terrain, soit en marécage*,

soit en terres inondées où les arbres, surtout

ceux qui ne sont pas propres à ces sortes de

terrains, périssent bientôt, sans qu'il soit pos

sible de repeupler par semis ou plantations.

Les eaux stagnantes, eu outre, occasionenl

par leur évapnratiou des brouillards, du gi

vre, des gelées blanches et des froids qui

concourent à la destruction des pousses en

core tendres et à celle des jeunes sujets.

Nous nous sommes étendus suffisamment

dans le premier livre de l'Encyclopédie,page

131, sur le dessèchement des terrains maré

cageux ou inondés, et sur les moyens qu'il

faut employer pour les rendre à la culture,

pour qu il soit inutile de reveuirsur ce sujet.

Les eaux courantes qui baigneut les forêts

peuvent, par des crues extraordinaires, dues

à des pluies considérables, des ondées, ou à

la fonte de neiges, entraîner une partie du

sol forestier, ou seulement la couche végétale

qui le recouvre, ou les arbres qu'elle porte,

couvrir le terrain de sables, de pierres, de

débris, faire périr les jeunes sujets par le sé

jour qu'elles font à la surface, ou par leur

conversion en glace, ou les renverser en char

riant des glaçons. Les torrens, les violentes

pluies d'orage causeut des dégâts analogues.

11 n'y a qu'un seul moyen de se garantir de

ces désastres, c'est par la construction des

endiguages ou embanquemens, qui ont fait
dé|à le sujet d'un article ( livre 1er, page 123),

auquel nous renvoyous , ou la formation

des rigoles d'écoulement , livre V, page 96.

Les sables mouvans sont ceux des dunes ou

ceux des plaines de sable. Ces sables, empor

tés par les vents, peuvent fondre sur les fo

rêts du voisinage et lesengloutir.il faut donc

se préserver de leurs ravages. Déjà noua

avons fait connaître (livre l*r, page JJ-Sl,

livre V, p. 76 ) les moyens de conquérir de

semblables terrains à la culture, et par con

séquent d'arrêter leur action désastreuse.

Nous croyons, à cet égard, être entré dans

des détails suffisais pour l'usage des fores

tiers, et n'avoir rien à ajouter à ce que nous

avons dit.

Les avalanches sont des masses de neiges

qui, ue pouvant plus s'arrêter ou rester sur

la pente des montagnes, tombent en forme

de poussière, ou glisseut sur ces pen les en dé

truisant tout sur leur passage. Pour se pré

server des avalanches glissantes, les habitans

du Valais enfoncent des troncs de mélèze,

là où les avalanches se forment, pour les en>

pécher de glisser. On peut faire aussi des

fossés à angles coupés, ou établir des brise-

avalanches à angles sigus avec des pilots, ou

en laissant de grands tronçons dans les

coupes.

Les éboulemens de terre qui ont lieu dans

les montagues, surtout quand les couches su

perficielles reposent sur des lits d'argile, quoi

que irès-dilhciles à contenir, peuvent par

fois être prévenus en détournant les eaux des

vallées, en plantant des aunes, des sau

les, ou liant le terrain par des planta

tions d'arbres à racines traçantes, en sou

tenant par des digues ou des pilotis les

terrains qui coulent, etc. On emploiera des

moyens à peu près analogues contre la for

mation des crevasses ou des ^fissures, qui se

manifestent quelquefois à la surface du sol.

F. M.

CHAPITRE VIII. — de l'estimation des

Dans les chapitres précédens, on a pré

senté d'abord le dénombrement et la des

cription exacte de tous les arbres qui en

trent dans la composition de nos forêts; on

a donné ensuite des préceptes sur leur plan

tation, leur conservation et leur reproduction;

plus loin on a exposé les principes qui

doivent présidera la culture, à l'aménage

ment et à l'exploitation des bois; en dernier

lieu on a fait connaître la nature et l'emploi

des produits variés dont ces fouds précieux

sont la source, ainsi que les moyens de les

garantir des attaques et des dégâts ; actuelle

ment nous avons à traiter de l'estimation

des forêts; eu d'autres termes, â ramener

l'appréciation de ces propriétés à l'unique

point de vue de Leur valeur pécuniaire.

L'estimation d'un bois consiste à détermi

ner la valeur en argent, soit dufonds, soit des

produits superficiels de cefonds. De là, î di

visions principales dans notre travail. La i"

se rapportera à l'évaluation du sol, et la se

conde à l'évaluation de la superficie des bois.

Il serait surabondant de faire ressortir l'u

tilité de l'art dont nous allons

règles; personne ne doute que l'estimation

des forêts ne soit un anneau essentiel dans

la chaîne des travaux confiés à la science du

forestier*, c'est le corollaire, le complément

de sa mission ; tous ses soins habituels tendent

en effet à accélérer le développement des

produits qui doivent, par la suite, appeler

son attention comme estimateur. Ses appré

ciations, alors, prennent place i armi les plus

importantes opérations de l'économie fores

tière, elles interviennent forcément dans les

relations du vendeur et de l'acheteur : leur

but esL de garantir à l'un qu'il retirera de sa

chose le prix le plus élevé possible, et à l'au

tre qu'il ne la paiera cependant point au-delà

d'une véritable et juste valeur.

L'estimation des bois se rattache à des inté

rêts majeurs dans une foule de circonstances,

mais plus particulièrement dans lecas d'attri

bution de cantonnement à des usagers, ou

iorsqu'ils'agit de l'aliénation d'une forêt, d'un

partage, d'un échange de bois, en un mot,

dans toutes les transactions qui impliquent

l'évaluation du fonds même de la propriété,

avec l'évaluation de ses produits. Nous rem
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placerons les procédés vagues et arbitraires

dont on se contente assez communément, par

des règles positives, que nous déduirons du

raisonnement ou de lexpérience. Nous les

formulerons de manière à les mettre à la por

tée de toutes les intelligences, en leur donnant

cependant assez de précision pour qu'elles

conduisent toujours à des résultats certains

et rigoureux.

Section I". — Evaluation du sol des bois.

§ I".— Principes de l'évaluation du sol des bois.

L'estimation des terres, des prés, des vignes,

ainsi que des usines de tout genre, c'est-à-dire

l'estimation des propriétés tant rurales qu'in

dustrielles, présente, eu général, la plusgrande

facilité, klle n'exige qu une seule recherche

préalable, celle du revenu de la propriété. Or,

ce revenu est toujours aisé à déterminer,

souvent même il se trouve tout exprimé. Lors

qu'on en connaît le chiffre, on le multiplie

par celui qui indique le taux de l'intérêt cou

rant. Ainsi, par exemple, qu'un champ soit

afiermé à raison de 50 Ir. par an, on sait im

médiatement, à l'aide d'un calcul tout-a-fait

usuel, que ce fonds vaut 1000 fr. si l'intérêt

de l'argent est compté à 5 p. 100 ; 1250 fr. si

l'intérêt n'est porte qu'à 4 p. 100, et, enfin,

1666 fr. et une fraction de franc, si l'intérêt

ne s'élève pas au-dessus de 3 p. 100. Ces ap

préciations ne comportent aucune méthode

spéciale; il est aussi aisé d'en saisir les élémeus

que de les soumettre aux combinaisons du

calcul.

Mais où trouver l'expression du revenu an

nuel des bois pour en faire la base d'une éva

luation semblable à celle qui précède? Un

hectare de bois rend 1000 fr. à chacune de ses

exploitations, dontle retour a lieu périodique

ment tous les 20 ans. Si je me place par la

pensée à l'origine d'une de ces périodes, j'ai

devant moi la perspective d'un produit de

1000 fr. à recueillir après une révolution de

20 années. Et si, pour ramener ce produit à

la forme d'un revenu annuelle le divise par

le nombre d'années que je dois mettre à 1 at

tendre, je trouve pour chacune de ces 20 an

nées un revenu apparent de 50 f.; nous disons

apparent, parce que, comme nous alions le

voir, le revenu vrai est bien inférieur à ce

chiffre.

Comparons les produits respectifs d'un

hectare de terre el d'un hectare de bois dans

le cours d'une période de 20 ans, en suppo

sant que ces deux fonds rapportent, savoir :

le champ 50 fr. par an, et le bois 1000 fr. au

bout de 20 ans.

Je perçois annuellement le revenu du

champ, c'est-à-dire que, chaque année, je re

çois une somme de 50 fr. Cette série de pe

tits capitaux se bonifie de la réunion des in

térêts progressifs. La 1™ rentrée de 50 fr. me

procure 19 ans d'intérêts, la 2* rentrée 18 ans,

la 3* 17 ans, et ainsi de suite, en décroissant

jusqu'à la 20* et dernière annuité. L'accumu

lation de ces intérêts, que je ne supposerai

que de 4 p. 100, finit par ajouter au capital

un accessoire très-important. Dans l'hypo

thèse que j'ai choisie, le champ me donnera,

non seulement vingt fois 50 fr. ou un capital

de 1000 fr., mais en outre une somme d'inté

rêts qui s'élèvera à 600 fr., de sorte que cette

propriété me rapportera 1600 f. dans le cours

de 20 années, tandis que dans le même

temps le produit de l'hectare ne sera que de

1000 fr. Ces deux fonds n'ont donc aucune

identité de valeur, bien que leurs revenus

annuels semblent être exactement les mêmes;

l'hectare de bois dont il s'agit ne peut être

estimé au même prix que l'hectare de terre;

ce qui nous autorise à conclure que le mode

d'évaluation des fonds de bois ne sauraitavoir

rien de commun avec le mode d'évaluation

des fonds de terre.

Il est d'usage, cependant, d'estimer les

fonds de bois par comparaison aux terres voi

sines, en prenant pour base le produit annuel

des classes de terre analogues aux classes di

verses du sol boisé. Nous démontrerons,

avant d'aller plus loin, que cette pratique est

extrêmement vicieuse, et qu'elle nepeut con-

duirequ'à des résultats erronés.

_ Supposons qu'il s'agisse d'estimer des bois

situés sur des coteaux ardus n'offrant qu'une

couche légère de terre végétale; nous re

marquerons que le bois prospère plutôt dans

ces terrains inclinés que dans les plaines,

dont le fonds serait de même nature, et plu

tôt encore au revers septentrional des mon

tagnes que dans les pentes exposées au midi.

Des terres labourables, au contraire, siiuées

sur de fortes déclivités, seraient tout-à-fait

impropres à la culture ou ne donneraient

qu'un faible revenu, notamment si elles se

trouvaient à l'aspect du nord. La consé

quence évidente de ce rapprochement, c'est

3ue dans les situations les plus semblables,

es terrains de même nature peuvent avoir

beaucoup de valeur comme bois, ou n'en avoir

aucune comme terre.

Ne trouve-t-ou pas quelquefois dans les

pays de plaine, et fréquemment dans les con

trées monlueuses, des forêts du plus précieux

revenu, entourées de terres d'uu faible pro

duit, el même de friches que le soc n'a jamais

sillonnées? Si le fonds de ces forêts devait être

estimé proportionnellement aux terres voi

sines, l'évaluation ne donnerait qu'un résul

tat fort exigu ou tout-à-fait nul. Or, comment

un fonds qui est supposé donner de grands

produits pourrait-il n'offrir aucune valeur

capitale?

Il est de toute évidence, au surplus, qu'on

ne peut établir de rapprochement vrai et ri

goureux qu'entre des valeurs ou des choses

semblables. Les fonds plantés de bois et les

terres cultivées diffèrent essentiellement par

leur naturecomme par le mode de succession

de leurs produits ; ces propriétés n'ont entre

elles aucune mesure commune. La valeur des

unes ne saurait donc être prise pour base de

l'estimation des autres.

Un principe qui parait incontestable dans

le sujet qui nous occupe, c'est que les fonds

de bois doivent itre estimés, et d après le de

gré de bonté du sol, et d'après la valeur vé

nale des produits. Mais comme les produits

varient et doivent nécessairement varier en

quantité ou volume, selon la bonne, ou mé

diocre, ou mauvaise qualité du sol, il est clair

que les données relatives au sol d'un bois se

trouvent toujours implicitement comprises

dans l'expression de son produit pécuniaire.
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D'où il suit que ce produit doit être le véri

table régulateur de l'estimation du fonds.

Et en effet, on pourrait éuumérer beau

coup de circonstances susceptibles d'accroitre

le revenu, et par conséquent la valeur d'une

forêt, sans opérer aucune amélioration dans

la qualité de son sol. La création d'usines qui

assurent un débouché plus régulier et plus

avantageux à ses produits; l'établissement de

routes qui la mettent en rapport avec de nou

veaux lieux de consommation et appellent

une plus grande concurrence; enfin, un sys

tème d'aménagement mieux combiné, et d'au

tres moyens industriels, dont l'influence,

sans modifier en aucune manière le fonds de

la propriété, en élève cependant le prix ca

pital. Ainsi, nous sommes tout-à-fait fondés à

établir, comme règle générale, que l'on doit

apprécier la valeur d'une forêt, non d'après

la nature plus ou moins riche de son sol, mais

uniquement d'après la mesure de sesproduits

ou de son revenu.

Ce revenu se détermine ainsi qu'il suit : on

récapitule tous les produits donnés par les

coupes annuelles Décidant un certain nombre

d'aunées (la forêt étant aménagée réellement

ou fictivement), et l'on en prend le terme

moyen. Mais ici se présente une question :

Quelle série d'années doit-on embrasser pour

en déduire le revenu moyen? On peut bor

ner cette série à 14 ans, comme ou le pra

tique pour déterminer le revenu imposable

des terres, et pour évaluer le produit des

fonds atteints par les droits de mutation.

| L'année commune est formée sur 14 années

antérieures, moins les deux plus fortes et les

deux plus faibles.

Le produit des 14 dernières coupes repré-

seutera-t-il exactement le revenu d'un bois?

Oui, si les coupes qui ont précédé cette pé

riode sont de la même consistance et de la

même valeur que les autres. Dans le cas op

posé, on peut déterminer par analogie le pro

duit qu'auraient donné ces coupes, si elles

eussent été exploitées dans le même inter

valle de temps, en les supposant parvenues

au terme de l'aménagement ; ajoutant alors

la dernière somme à la première, et divisant

le total par le nombre des coupes annuelles,

on obtient l'expression numérique du revenu

brut moyen.

On déduira ensuite de la somme trouvée :

1° les frais de conservation ou de garde ;

2° les impôts; 3* les frais de vente, si le bois

est en régie ; 4° les frais de repeuplement et

d'eutretieu; et ou aura pour reste le revenu

net et moyen de la forêt.

Cherchons actuellement à remonterdu re

venu d'un bois à l'évaluation de son sol. Afin

de mieux fixer les idées, posons la question

suivante : Quelle est la valeur foncière d'un

hectare de bois actuellement exploité, qui

doit, après une période de 25 ans, rapporter

600 fr., tous les frais déduits? Il est évident

que celte valeur doit être égale au capital

qu'il faudrait placer aujourd'hui à 4 p. 100

(cet intérélétant suppose celui des placemens

immobiliers) pour obtenir, en revenus seule

ment, uu bout de 2.i ans, une somme de

C00 f. I.e calcul nous apprend que le capital

qui satisfait à cette condition est de 300 1. 18c,

somme exprime réellement la juste valeur

du fonds de l'hectare de bois, mettons en

parallèle 2 placemens simultanés, l'un de

360 f. 18 c. à 4 p. 100 d'intérêts sur obliga

tion, l'autre de pareille somme, formant le

prix d'acquisition d'un hectare de bois dé

pouillé de taillis et d'arbres de réserve, ou

du moins, dont les réserves sont évaluées et

payées à part. L'accroissement du taillis, re

produit par le fonds acheté, représente la

progression des intérêts dont se grossit an

nuellement le capital primitif, dans le place

ment par contrat de renie. Au bout de la

période de 25 ans, ces 2 placemens offriront

des résultats entièrement semblables et ma

tériellement égaux; l'un et l'autre auront

produit, dans le laps de temps donné, la

même masse d'intérêts, c'est-à-dire chacun

600 fr. Us sont donc identiques ; le fonds de

bois étant payé 360 fr. 18 c. se trouve acheté

à sa véritable valeur; car, à égalité du taux

de l'intérêt, les avantages que procure cette

acquisition sont les mêmes que ceux qui

doivent résulter d'un prêt à intérêt. De part

et d'autre, chaque placement, après 25 ans,

aura coustitué un capital de 960 fr. 18 c,

composé de la mise originaire qui est de

360 fr. 18 c., et des intérêts agglomérés qui

s'élèvent à 600 fr.

Puisque ces 2 modes de placement condui

sent à des résultats tout-à-fait semblables, et

qu'ilsoffrent une égale utilité,on peut indiffé

remment se décider pour l'un ou pour l'au

tre; dès-lors, la somme de 360 f. 18 c. est,

sans contredit, l'expression exacte de la va

leur vénale d'un hectare de bois qui rap

porte 600 f. tous les 25 ans, en admettant,

comme nous le ferons dans toute la suite de

notre travail, que le taux de 4 p. 100 est l'in

térêt moyeu des placemens en immeubles, et

particulièrement en fonds de bois.

Quel que soit au surplus te taux de l'inté

rêt, les principes que nous venons d'émettre

restent les mêmes; seulement les conséquen

ces sont différentes : le prix des fonds doit

varier, ainsi que uous l'avons vu plus haut,

dans un rapport inverse du taux de l'intérêt,

c'est-à-dire que plus ce taux est élevé, moin

dre est te prix du fonds.

Nous avons démontré que la valeur du

fonds d'un hectare de bois est égale à la

somme qui, étant placée pendant la période

de l'exploitabilité, donne en intérêts seule

ment un produit équivalent au revenu net

de cet hectare. Il s'agit maintenant de trouver

cette valeurfoncière, dans toutes les hypothè

ses possibles. Si nous voulons résoudre ce

problème par les moyens que fournit l'arith

métique, nous serons obligés de recourir à la

règle appelée de fausse-position, que nous fe

rons counaltre par une application à l'hec

tare de bois, dont nous avons déjà déter

miné la valeur. Nous chercherons donc quel

est le prix du fonds d'un hectare de bois qui

rapporte 600 fr. à chaque révolution de 25

ans. Nous supposerons tout d'abord que la

question est résolue, et que le capital cher

ché est 1000 fr.; puis, nous établirons sur ce

chiffre fictif tous nos calculs ultérieurs. Un

capital de 1000 fr., placé à 4 p. 100 pendant

25 ans, se grossit d'année en année, selon la

Afin de nous convaincre que celte dernière | progression suivante, que nous ne pousserons

AGR1CDI.TUHE, TOMB IV. — 20
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60

86

85

pas au-delà du 4* terme, noire objet n'étant

que d'indiquer la marthe du calcul :

Au bout d'un an, on a 1000 fr., plus 40 fr.

d'intérêts; au total 1040 fr. »c

Au bout de 2 ans, on a

J040 fr., plus 41 fr. 60 c d'inté

rêt»; au total. ..... 1081

Au bout de 3 ans, on a

1081 fr. 60 c, plus 43 fr. 26 c.

d'intérêts; au total. . . ,\ 1124

Au bout de 4 ans, on a

1124 fr. 86 c , plus 44 fr. 99 c.

d'intérêts; au total. . . . . 1169

On poursuit ces évaluations successives,

jusqu'à ce qu'on ail épuisé la série des 25 an

nées. On parvient alors à un résultat final de

2,665 fr. 84 c, dont il faut retrancher 1000 fr.

pour le capital primitif; ce qui donne 1665 f.

84 c. pour la somme des intérêts accumu

lés. La longueur d'un pareil calcul le r> nd

d'autant moins praticable, qu'il ne réalise

pas encore la solution cherchée; il ne fait

3ue la préparer, en fournissant les élémens

ela proportion suivante :

Si, pour recueillir 1665 fr. 84 c. d'intérêts

en 25 années, il faut placer un capital de

1000 fr., quel autre capital faut-il placer pour

obtenir 600 fr. d'intérêts composés pendant

la même période? En effectuant le calcul, on

trouve que le capital cherché est de 360 fr.

18 c-, ainsi que nous le savions déjà. Le pro

blème est donc résolu par les procédés ordi

naires de l'arithmétique. Des calculs d'un

autre ordre épargneraient ce long circuit de

chiffres, en procurant sans effort et sans perle

de temps la solution du problème; mais ces

calculs exigent l'emploi des tables de logarith

mes, que peu de personnes connaissent ou

possèdent; nous ne pouvons donc proposer

ce moyen, qui, quoique extrêmement simple,

ne serait pas à la portée de tous nos lecteurs.

Cette considération nous a suggéré la pen

sée de chercher un mode de calcul qui se ré

duisit à une simple multiplication, opération

familière à tout le monde. Nous sommes par

venus à ce but, en déterminant la valeur d'un

hectare dont le produit eu taillis de chaque

Age, exprimé oumériquemen l , serai I constam

ment I unité suivie de zéros, comme 1000, de

manière que pour les diverses périodes d'a

ménagement, comprises entre les termes

extrêmes 10 et 40 ans, nous avons établi une

série de valeurs fictives, formant le type de

toute» les valeurs réelles que l'on peut avoir

besoin de connaît ie, et que l'on trouvera

avec toute la facilité possible par la multi

plication de deux nomDre*, et le retranche

ment de trois chiffres sur la droite du pro

duit. Ces valeurs fictives composent les trois

tables par lesquelles commence le paragra

phe qui va suivre. Ces tables se rapportent

aux degrés 5, 4 et 3 p. 100 de l'échelle des in

térêts.

Nous n'entrerons dans aucune explication

sur la formation de ces tables : des détails

de pure théorie seraient déplacés dans un

ouvrage de la nature de celui-ci. On pourra

d'ailleurs les trouver dans le Manuel théori

que et pratique de l'estimateur desJorétSyd'oix

nous avons extrait toutes les tables que ren

ferme cet article, eu les simplifiant par la

" " de 2 chiffres décimaux, ce qui

facilitera l'usage de ces tables, sans en alté

rer l'exactitude, comme njus allons sur-le-

champ en offrir la preuve.

A l'aide de laborieuses combinaisons de

chiffres, nous avons reconnu, il y a un mo

ment, que la valeur foncière de l'hectare de

bois susceptible de rapporter 600 fr. à 25 ans

est de 360 fr. 18 c. Voyons actuellement de

quelle manière nous arriverons à cette solu

tion par l'emploi de nos tables.

Je prends dans la table n* II (calculée sur

l'intérêt de 4 p. 100) le nombre qui corres

pond à 25 ans. Ce nombre est. . 600

Je le multiplie par le produit

de l'hectare qui est supposé de. 600 fr.

. . 360,000

Je retranche 3 chiffres sur la droite du

produit, et j'ai dans le reste, à gauche, 860 fr.

pour la valeur demandée. Ce chiffre est, à 18

centimes près, le même que celui qui est ré

sulté d'un calcul rigoureux. Une pareille ap

proximation est bien siiifi-ante dans la prati-

aue même la plus sévère. On voit que l'usage

e nos tables abrège singulièrement le tra

vail, en le réduisant à une multiplication de

2 nombres l'un par l'autre. Le premier de ces

nombres se puise dans la table, et le second

exprime le produit net d'un hectare de bois

d'un âge donné, depuis 10 jusqu'à 40 ans.

Il faut observer ici que la détermination

du produit net d'un hectare de bois n'est

point une opération aussi simple qu'elle le

parait au premier abord ; le revenu net est ce

qui reste du produit brut, lorsqu'on a fait la

reprise des déboursés relatifs à la garde du

bois, aux impôts et autres charges annuelles.

Or, ces déboursés consistent non seulement

dans la somme des mises successives, mais

encore dans les intérêts progressifs de cha

que mise, à partir du moment où elle a lieu,

jusqu'à celui où l'exploitatiou du bois réalise

le revenu que le propriétaire attend depuis

une certaine suite d'années.

Comme ces intérêts ont une importance

3ni ne permet point de les négliger, et que

'ailleurs on ne peut les évaluer que par des

calculs longs et compliqués, nous avons ob

vié a cette difficulté par trois tables qui font

suite à celles des valeurs du sol.

Une remarque ne doit pas nous échapper,

c'est que le calcul des intérêts composés, ap-

pliqueaux déboursésannuels,n'est nécessaire

que pour l'évaluation des bois non aména

gés. Quant aux forêts divisées en coupes or

dinaires, le revenu net se trouve exprimé par

la différence entre les déboursés simples et

le produit brut de chaque coupe; c'est-à-dire

que, dans celte hypothèse, il sulfit d'une sous

traction ordinaire pour déterminer le revenu

net du bois. Observons encore que par cette

expression, revenu du bois , nous entendons

le produit des taillis pur- ou des taillis sous-

futaie. La futaie elle-même n'est pas un re

venu proprement dit, c'est un capital dont

l'évaluation fera, dans notre travail, l'objet

d'une division particulière.

Ces développemens nous paraissent d'au

tant plus sufnsaus pour préparer à l'intelli

gence des tables qui vont suivre, que nous

consacrerons le 8' paragraphe à montrer en

détail la manière de s'en servir.
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$ 11.—Table* pour l'éraluation du sol des bois.

TABLE n° r, TABLE H" II, TABLE N* III,

Au taux de 5 pour 100. Au taux de 4 pour 100. Au taux de 3 pour 100.

Période Facleuis constans Période Facteurs c -ustani Période Facteurs eonstans

de l'aménagement pour de l'aménagement pour de l'aménagement pour

ou de l'eiploit-ibi- uo hectare. ou de 1 egpïoiuM* un hectare. ou de l'exploitabi- un hecare.

miteS du l>oû. lilé du bois. lité du bois.

Années. Années Anota».

10 I5S0 10 2082 10 2908

11 1408 U 1854 11 2603

13 1257 ■ 13 1664 12 2349

13 1129 * 13 1504 13 3134

14 1020 14 1367 14 1951 ;

15 927 15 1249 15 1792

16 845 16 1146 16 1654

17 774 17 1055 17 1532

18 711 18 975 18 1424

19 6>5 | 19 903 19 1327

20 605 20 840 30 1241

31 560 21 782 31 1162

23 519 22 730 22 1092

23 483 23 683 23 1027

34 449 24 640 24 968

25 419 25 600 25 914

26 391 26 564 26 865

27 366 27 531 27 819

28 342 2» 500 28 776

29 321 29 472 29 737

30 301 30 446 30 701

31 283 31 421 31 667

82 266 32 399 32 635

33 350 33 378 33 ; 605

34 235 34 358 34 577

35 121 35 339 35 551

9 36 209 36 322 36 527

1 38

37 197 37 306 37 504

186 38 291 38 482

39 175 39 276 39 461

40 165 40 263 40 442

TABLE, N" IV, de progression des déboursés annuels avec les intérêts à S p. 100 à déduire du

produit brut d'un hectare, au bout de chaque période d'exploitabilité.

PÉRIODE

de

Déboursés pour impôts , Frais de garde, régie, etc.

l'exploitab'lité. 5 fr. par an. A fr. nar an . * tr. par an. 3 fr. par au. a fr. par au. i fr. par an.

Aimera.

10 85 71 57 43 28 14

II 96 80 64 48 32 16

12 106 88 70 53 35 18

13 118 98 78 59 39 20

14 130 108 86 65 43 22

15 142 118 94 71 47 24

16 155 129 103 77 52 26

17 169 141 113 85 56 28

18 183 152 122 91 61 30

19 198 165 132 99 66 33

30 214 178 142 107 71 36 |

31 231 192 154 115 77 38 I

22 249 207 166 124 83 41 |

23 267 222 178 133 89 44 n

24 286 238 190 142 95 48

25 307 256 205 154 102 51

26 329 274 219 164 110 55

37 350 292 334 176 117 58

28 374 312 350 187 125 62

29 399 332 266 199 133 66

30 425 354 283 212 142 71

31 452 377 302 227 151 75

32 480 400 320 240 160 80

33 510 425 340 255 170 85

34 542 452 362 272 . 181 90

35 575 479 383 287 192 96

3b 610 508 406 305 203 102

37 646 538 431 321 215 108

38 685 571 «57 342 228 lit

39 725 604 483 3c:t 242 121

40 767 6.19 511 38 256 128
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TABLE, N* "S , de progression des déboursés annuels avec les intérêts à A p. 100 a déduire dr

produit brut d'un hectare, au bout de. chaque période d'exploitabilité.

Débourses pour impois, fraie da garde, régi*, ele.

l'nploiubilite.

Imén.

6 fr. par an. S fr. par an. 4 fr. par an. 3 fr. par an. î fr. par an. i fr, par an.

10 80 67 54 40 27 13

II 90 75 60 45 30 15

11 100 83 67 50 33 16

13 110 92 73 55 37 19

14 120 100 80 » 60 40 20

15 130 109 87 65 44 22

16 142 118 95 71 47 23

17 154 128 103 77 51 25

18 166 1X8 m 83 55 27

19 178 148 119 89 59 29

20 192 160 128 96 64 32

31 206 171 137 103 68 34

22 220 183 147 110 73 36

23 236 195 157 118 78 39

24 250 208 167 125 83 *l

25 264 221 177 133 89 44

28 282 235 188 141 94 47

27 300 250 200 150 100 50

28 318 265 212 159 106 53

29 338 281 225 169 112 56

30 366 297 238 178 119 59

31 376 313 251 188 125 62

32 398 ?31 265 199 132 66

33 420 350 280 210 140 70

34 442 368 295 221 147 73

35 468 389 311 234 155 78

38 490 408 327 245 163 81

37 516 430 344 258 172 86

38 542 452 362 271 181 90

39 570 475 380 285 190 95

TABLE . N" VI, de progression des déboursés annuels avec les intérêts h 3 p. 100 h déduire

40 600 500 400 300 200 100

PÉRIODE

du produit brut d'un hectare, au bout de chaque période d'exploitabdité.

Delouri,4 pour «mprtli, 1 rai» de garde, régie, elc.

l'exploitabilite-.

da

6 fr. par an. 5 fr. par an. 4 fr. par an. 3 fr. par an. i fr. par an. ■ fr. par aa.

10 77 64 51 38 26 13

11 85 71 57 43 29 14

12 94 78 62 46 31 16

13 103 87 70 52 35 17

14 112 93 75 56 38 19

15 121 101 81 61 41 20

16 131 109 87 65 44 22

17 141 117 94 70 47 23

18 151 126 101 76 61 25

19 161 134 107 80 53 27

20 172 143 113 85 66 28

21 183 152 122 91 61 30

22 195 162 130 97 65 32

23 207 172 138 103 69 34

24 219 182 146 109 73 36

25 231 192 154 115 77 38

26 244 203 162 122 81 41

27 257 214 171 128 86 43

28 271 226 181 136 90 45

29 285 237 190 142 95 47

30 300 160 200 150 100 60

31 315 262 210 157 105 62

32 331 276 221 166 110 65

33 346 288 230 173 115 68

34 30» 302 242 181 121 60

35 380 317 254 191 127 63

! 36 397 331 265 199 132 66

37 415 346 277 208 139 69

38 433 301 289 217 145 71

L40 ....

39 452 377 302 226 151 75

472 393 315 236 157 79
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§ III. — Usage des tables précédentes.

Les tables n°* I, II cl III présentent, dans

une colonne, la série des périodes d'aména-

Sèment à partir de 10 ans jusqu'à 40 ans, et,

ans une autre colonne, une série de facteurs

constans ou de multiplicandes invariables, par

chaque Age d'exploitabilité. Ainsi le nombre

419, qui correspond à 25 ans dans la table

n° I, sert à calculer la valeur foncière à & p.

100 de tous les bois exploitables à 25 ans;

le nombre 366, qui correspond dans la même

table à 27 ans, sert à calculer les valeurs fon

cières de tous les bois exploitables à 27 ans;

le nombre 165, qui correspond à 40 ans, tou

jours dans la même table, sert à calculer les

valeurs foncières de tous les bois exploita

bles à 40 ans, et ainsi des autres facteurs de

cette table, et des facteurs consignés dans

les tables n" II et III.

Les tables qui viennent ensuite, et qui

portent lesn" TV, V et VI, ont pour objet de

donner le montant tout calculé des débour

sés progressifs qu'exige l'acquittement des

charges annuelles. Il est essentiel de se rap

peler que ces dernières tables ne sont appli

cables qu'à l'estimation des bois non aména

gés. Dans les bois distribués en coupes ordi

naires, les déboursés sont uniformes et ne

portent point d'intérêts, puisque, chaque an

née, ces avances sont couvertes par un pré

lèvement sur le revenu.

Après ces explications préliminaires, pas

sons aux exemptes.

1* Sois aménagés.

1" exemple. Une coupe d'un hectare, dans

un aménagement à 20 ans, donne un produit

brut de 700 fr. à chaque 20" année ; les frais

annuels sont de 4 fr., tant pour la garde du

bois que pour l'impôt. On demande quelle

est la valeur de ce fonds , au taux de 5 p. 100.

Je prends dans la table n* I,

vis-à-vis 20 ans, le nombre. . 605

Je le multiplie par le revenu

brut qui est de 700 fr.

Produit. . . 423,500

Je retranche 3 chiffres sur la droite de ce

produit, et je trouve pour la valeur brute du

fonds, en négligeant la 3* décimale qui n'ex

prime que des millièmes de franc, la somme

de 423 fr. 50 c.

De cette valeur je dois dé-

•Inire le capital représentatif

«les déboursés, s'élevant à 4 fr.

par an, d'où résulte (à 5 p. 100)

un capital de 80 »

Reste. . 343 fr. 50 c.

La valeur nette du fonds de l'hectare est

donc de 343 f. 50 c.

Y exemple. Une coupe d'un hectare dans

un aménagement composé de 30 coupes an

nuelles rapporte 820 Ir. tous les 30 ans. Les

charges sont de 5 fr. par an. On demande

quelle est la valeur du sol de cet hectare,

au taux de S p. 100.

Je prends dans la table n* I, vis-à-vis 3»

ans, le nombre 801

Je le multiplie par le revenu

brut qui est de 820 fr.

Produit. . 246,820

Je retranche 3 chiffres à droite, et j'ai pour

la valeur brute du fonds . . . 246f.82c.

Le capital représentatif des dé

boursés est égal à 20 fois 5 fr. (au

taux de 5 p. 100), ce qui nous donne

à déduire) 100 *

Lavaleur nettecherchée est donc

de 146f.82 c.

3* exemple. Une coupe d'un hectare, dans

un aménagement à 15 ans, rapporte412 fr. à

chaque 15' année ; les charges sont de 6 f. par

an. On demande quelle est la valeur du sol

de cet hectare, au taux de A p. 100.

Je prends dans la table n* II, vis-à-vis 15

ans, le nombre 1249

Je le multiplie par le revenu brut

qui est de 412 f.

2498

1249

4996

Produit. . 514,588

Je retranche 8 chiffres sur la droite de ce

produit, et j'ai pour la valeur brute du

fonds 514 f.58 c.

Le capital représentatif des dé

boursés est égal a 25 fois 6 (au

taux de 4 p. 100), ce qui donne une \

déduction de 150 »

La valeur nette cherchée est

donc de 364 f. 58 c.

4* exemple. Une coupe d'un hectare, dans

un aménagement régie à 22 ans, donne à

chaque 22 année un produit de 540 f.; les frais

annuels sont de 4 fr. 50 c. On demande quelle

est la valeur du sol de cet hectare, au taux

deZp. 100.
Je prends dans la table n* III, vis-à-vis 22

ans, le nombre 1092

Je le multiplie par le revenu brut

qui est de 540 fr.

43680

Produit .

Je retranche 3 chiffres sur la droite de ce

produit, et j'ai pour la valeur brute du fonds

la somme de 589 f. 68 c.

Le capital représentatif des dé

boursés est de 150 fr. (au taux de

3 p. 100) 150 »

La valeur nette cherchée est

donc de 439 f. 68 c.

2° Bois non aménagés.

Dans les questions qui
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nom ne pourrons plus capitaliser les débour

sés, puisqu'ils sont progressifs et non uni

formes, comme dans les problèmes que nous

venons de résoudre. Nous aurons alors re

court aux tables n°* IV, V et VI qui pré

cèdent.

1" exemple. On veut connaître la valeur

foncière, au taux de 5 p. (00, d'un hectare de

bois qui rapporte 972 f. à chaque révolution

de 24 ans, et qui est grevé d'une charge an

nuelle de 8 f.

De. . . . 972 f., produit brut donné,

Je retranche 142 f. pour les frais accu

mulés pendant 24

ans, à 5 p. 100, d'après

la table n.IV.

Je trouve . . 830 f. pour produit net.

Je multiplie par 449 facteur constant pris

dans la table n° I, en

regard de 24 ans.

Produit. . 372,670

.Sépara at S chiffres à droite de ce produit,

j'ai 172 fr. 67 c. pour la valeur cherchée.

2* exempte. On veut connaître la valeur

foncière, au tauxde 4 p.100, d'au hectare don

nant un revenu brut de 1120 f. à 34 ans, et

grevé d'une charge annuelle de 4 f.

La table des déboursés n°V m'indique que

4 francs par an, pendant 34 ans, forment a 4

p. 100 une agglomération de 295 f. que je re

tranche de 1120; ce qui me donne un revenu

uetde 825 f.

Je multiplie ce chiffre par I

le nombre 548, pris dans

la table n° IL

Produit. . . 295,360

Cet hectare vaut donc 295 fr. 35 c.

3' e remple. On veut savoir quelle est la va

leur foncière, au taux de 3 p. 100, d'un hec

tare donnant un revenu brut de 1240 f. à 28

ans, et grevé d'une charge annuelle de 6 fr.

La table des déboursés n* VI m'indique que

6 f. par an, pendant 28 ans, forment avec les

intérêts progressifs, un total de 271 fr. Je re

tranche cette somme de 1240 fr., et j'ai 969 f.

pour produit net.

Je multiplie donc 969

Par le nombre 776, tiré de

la table n" III, vis-à-vis 28 ans.

Produit. . . . 751,944

La valeur cherchée est donc 751 fr. 94 c.

4* exemple. On veut savoir quelle est la

valeur foncière, au taux de 3 /;. 100, d'un hec

tare qui donne un produit brut de 450 fr. à

lOaus, et qui est grevé d'une charge annuelle

de 5 fr.

La table des déboursés n* VI m'indique que

5 f. par an forment, au bout de 10 ans, une

agglomération de 64 f.; je retranche cette

somme de 450 fr., et j'ai un produit net

de 386 f. que je multi

plie par le nombre. 2908, tiré delà table

n° III, vis-à-vis lOans.

Produit . . 1122,488

Le fonds de cet hectare vaut done 1 122 fr.

48 cent.

Nous avons assez multiplié les exemples

pour faire comprendre parfaitement la ma

nière d'employer nos tables. La seule atten

tion qu'elles réclament consiste à bien déter

miner, avant ton te recherche, le taux d'inté

rêt sur lequel on veut faire l'évaluation.

Section m. —Evaluation de la superficie dts

boit.

S I**. — Taillis en croissance.

Une estimation forestière n'offre pas de

très- grandes difficultés qusnd elle s'applique

aux produits d'une coupe parvenue à l'état

de maturité qui lui est propre, c'est-à-dire au

dernier degré de croissance que permet, soit

la mture du sol, soit laforme particulière de

l'aménagement ; cette coupe appartient alors

à la catégorie des boit exploitables.

Pour évaluer une coupe exploitable, on dé

termine la quantité de cordes ou de stères de

bois de feu ou de service qu'on peut tirer du

taillis ainsi que des futaies; le nombre defa-

Î;ots que peuvent fournir les branchages et

es ramilles, etc. On estime ensuite an prix

local et courant les produits matériels pré

sumés. Cette opération, quoique simple dans

ses procédés, n'en réclame pas moins des

connaissances spéciales; mais comme l'abat

tage ne tarde pas à mettre en lumière les mé

comptes de 1 estimateur, celui-ci ne peut

manquer d'être bientôt en état de préjuger

avec une justesse suffisante, à l'aspect d'une

vente sur pied, le volume de combustible et

de bois d'oeuvre qu'elle doit fournir. Et c'est

en cela particulièrement que consiste la dif

ficulté de l'estimation des bois exploitables.

Il suffit donc à la rigueur, pour ce genre d'ap

préciations, des connaissances expérimen

tales qu'on acquiert toujours en suivant les

exploitations.

Mais les données de la pratique, si elles ne

sont pas éclairées par la théorie, se trouvent

insuffisante* lorsqu'il s'agit d'apprécier une

coupe qui n'a pas encore atteint le terme de

l'exploitabilité. Il est évident que cette éva

luation doit être calculée d'après les degrés

d'accroissement du bois, et, dès lors, i I devient

nécessaire d'étudier la loi suivant laquelle

s'opère cet accroissement. Toutefois, les di

verses espèces de bois n'acquièrent pas le

même volume dans des temps égaux. Et

en supposant même que l'on parvienne à

calculer avec précision la somme de pro

duits que peut donner le bois à chaque phase

de la vie végétale, la question qui nous oc

cupe ne sera t encore résolue qu'à demi. II

resterait à estimer ces produits d'après leur

degré d'utilité, ou, en d'autres termes, d'a

près leur valeur relative. Il faudrait assigner

des prix proportionnels à la corde de taillis

de 6 ans, à la corde de taillis de 10 ans, de

taillis de 15 ans, 20 ans, etc.; car on sait qu'à

pareil volume des taillis de différons âges pré

sentent des valeurs très-diverses. Or, cette

dernière détermination ne serait pas plus

praticable que la précédente.

Ce n'est donc pas sous le point de vue des

produits matériels qu'ilfaut cnv.sager un bois

en croissance dont on veut faire l'estimation,

c'est uniquement sous le rapport des valeurs

exprimées en numéraire. U est de tout* évi
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dence qu'un taillis de 1, 3 ou S ans, ne peut

fournir aucun produit matériel utile; d'un

autre côté, onsaitavec certitude que ce même

taillis a une voleur quelconque, plus foi le à

3 ans qu'à un an, à 3 ans qu'à 3 ans, et qui

augmente progressivement jusqu'à l'instant

marque pour l'exploitation; cette valeur,

comme nous venons de l'observer, n'est point

dépendante de la quantité ou du volume des

produits actuels d'un taillis en croissance,

mais des produits qu'on doit recueillir à l'é

poque de la maturité du bois.

La valeur d'un taillis encore naissant

n'existe donc que dans un avenir plus ou

moins éloigné; une coupe de 3 ans n a point

de valeur absolue et actuelle; elle a une va-

leur relative et future. Cette vàleur future

est connue ou du moins présumée. On sait,

par exemple, qu'un taillis de 33 ans a été

vendu 560 fr. l'hectare; on en déduira la pro

babilité qu'une coupe de 3 ans située dans

le même sol, composée des mêmes essences,

de même nature, en un mot, se vendra éga

lement 660 fr. lorsqu'elle sera dans sa 33e

année. Et comme ou ne peut aller que du

connu à l'inconnu, on rattachera à cette don

née extrême l'évaluation graduelle des recrus

d'1 an, 3 ans, 3 ans, etc. Nous allons voir

comment on parvient à faire cette évalua

tion pour un cas déterminé.

Un hectare de recru de 9 ans est à vendre

dans un bois qui n'est exploitable qu'à 33

ans, etoii l'hectare de taillis en maturité vaut

560 fr. Un demande quelle est la valeur ac

tuelle de cet hectare de 9 ans ?

A l'aide de notre table des valeurs du sol,

n° II, nous déterminerons préalablement la

valeur du fonds d'un hectare de ce bois, par

l'opération suivante :

Je prends dans celte table, vis-à-vis 33 ans,

le nombre 730

Je le multiplie par le prix de

l'hectare en maturité, qui est de 560 fr.

43800

3650

Produit . . « 408,800

Séparant 3 chiffres sur la droite du pro

duit, je trouve que le fonds de l'hectare de ce

bois vaut 408 fr. 80 c. au taux de 4 p. 100. Il

suit de là que l'hectare présentement âgé de

9 ans offrira dans 13 ans, c'est-à-dire lorsqu'il

aura atteint sa 32* année, une valeur de 560 f.

pour la superficie, et de 408 fr. 80 c. pour le

fonds; au total 968 fr. 80c.

Cela posé, nous demanderons combien

vaut aujourd'hui une propriété qui, dans 13

ans, vaudra 968 fr. 80 c, ou, pour nous

servir d'une formule équivalente, nousdeman

derons quelle somme il faut placer aujour

d'hui, à un intérêt de 4 p. 100, afin de consti

tuer dans 18ans, avec les intérêts progressifs,

un capital de 968 fr. 80c. Une règle de fausse

position nous apprendra, par une longue

suite de calculs, que la somme cherchée est

de 581 fr. 84 c. L hectare de bois de 9 ans,

tant fonds que superficie, vaut donc en ce

moment 681 fr. 84 c. En effet, l'acquéreur de

ce fonda, en déboursant actuellement 681 fr.

84 c, se trouvera avoir accumulé une valeur

de 968 fr. 80 c. dans 13 ans; sa condition à

cette époque sera donc la même que s'il eût

placé a rente cette somme de 581 fr. 84 c à

4 p. J00. A l'expiration des 13 ans, les intérêts

auraient formé, avec le capital primitif, un

même total de 968 fr. 84 c.

Connaissant la somme des valeurs du fonds

et de la superficie de l'hectare à vendre, nous

pouvons facilement en conclure la valeur

séparée de la superficie, en retranchant du

capital 581 fr. 84 c. donné par le calcul, le

prix du fonds que nous savons être du 408 f.

80 c. ; le reste 173 fr. 4 c. représentera le prix

vrai d'un hectare de recru de 9 ans, dans le

bois en quest;on.

Pour le recru de tout autre âge, Comme

4 ans, par exemple, nous dirons, d'après la

même analogie, que l'acquéreur fait un pla

cement de 18 ans à intérêts composés, puisque

dans çe bois la coupe présentement âgée de

4 ans ne sera exploitable qu'à 33 ans. Nous

chercherons ensuite quelle somme il faut

placer, pour former au bout de 18 ans un

capital de 968 fr. 80 c; le résultat du calcul

sera une somme de 478 fr. 34 c, de laquelle

ôtant 408 fr. 80 cent, pour le fonds, il restera

69 fr. 44 cent, pour le prix d'un hectare âgé

de 4 ans.

Nous avons donc résolu le problème de

l'évaluation progressive des taillis, tout en

n'admettant dans notre solution qu'une seule

donnée, le produit de la coupe exploitable,

ou de la coupe qui a accompli la révolution

entière de l'aménagement ; nous avons mon

tré de quelle manière on obtient cette solu

tion; mais, comme l'opération exige, ou

l'emploi fatigant des procédés de l'arithmé

tique, ou l'usage de certains calculs scienti

fiques, nous n aurions rempli qu'une partie

de notre tâche, si, de même que nous avons

réduit l'estimation du sol à la forme la plus

Simple possible, nous n'avions facilité l'esti

mation de la superficie par des tables ana

logues à celles que nous avons données dans

la section précédente : «es nouvelles tables,

qui forment le § 2 ci-après, transforment

aussi le calcul en ude multiplication toute

ordinaire, qui n'exige d'autre attention que

le retranchement de 3 chiftres sur la droite

du produit : nous ferons juger à l'instant

même de leur utilité, en resolvant par leur

secours les deux problèmes énoncés plus

haut, et que nous reproduirons dans les ter

mes suivans :

1* Quelle esl la valeur présente d'un hec

tare de recru de 9 ans, dans un bois exploi

table à 32 ans, où l'hectare de ce dernier âge

se veud 560 fr.r

Je prends dans la table de l'aménage

ment à 23 ans, vis-à-vis la 9* année, le nom

bre 308

Je le multiplie par le prix de

l'hectare en maturité, ci 660 f.

18540

1645

Produit . . 173,040

Je retranche 3 chiffres à droite de ce pro

duit, et*j'ai la somme de 173 fr. 04 c. pour le

prix de l'hectare de 9 ans.

3* Quelle est la valeur présente d'un hec

tare de recru de 4 ans dans le même bois?
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Je prends dans la même table, vis-à-vis la

4* année, le nombre 124

Je le multiplie par le pris de l'hec

tare en maturité, ci 560 f.

7440

620

Produit. . 69,440

Je retranche 3 chiffres sur la droite du

produit, et j'ai la somme de 69 fr. 44 c. pour

la valeur de l'hectare de 4 ans.

Ces 2 résultats obtenus avec tant de faci

lité sont identiques avec ceux auxquels nous

étions parvenus péniblement par la voie du

calcul arithmétique. Ils nous paraissent suf

fire, quaut à présent, pour indiquer la ma

nière de se servir de nos tables.

Nous n'avons dressé, pour l'évaluation des

taillis, qu'une seule suite de tables calculées

sur le taux de 4 p. 100 : d'autres tables à 5 et

3 p. 100 eussent été toui-à-fail inutiles; le

taux de l'iutérét, ainsi que nous l'avons éta

bli dans le Manuel déjà cité, n'a presqu'au-

cune influence sur l'évaluation des superfi

cies, tandis que son action est au contraire

extrêmement marquée dans l'estimation des

sols. Une autre considération non moins con*

cluante, c'est que la progression de l'intérêt

à 4 p. 100 est celle qui coïncide le plus exac

tement avec la progression matérielle des

taillis. D'où nous tirons celle conséquence

que le recru d'un bois doit être estimé sur

l'échelle de A p. 100, quel que soit d'ailleurs

le taux de l'évaluation du fouds.

Les tables suivantes commencent par celle

de l'aménagement à 10 ans, et finissent par

celle de l'aménagement à 40 ans. Les âges

intermédiaires n'y figurent que de 2 ans eu 2

ans; c'est-à-dire que nous eu avons exclu les

âges de 11 ans, 13 ans, 15 ans, etc. Notre motif

a été que peu d'aménagemens ou de systèmes

d'exploitations sont réglés en périodes im

paires, et que, dans cette hypothèse même,

1'applicaliou de nos tables n'eu serait ni

moins utile, ni moins commode; le seul soin

particulier a prendre dans cette circonstance,

consisterait à isoler la dernière coupe, pour

l'évaluer distinctement, et à considérer la

pénultième coupecomme exploitable, afin d'en

faire le point de départ de l'estimation de

toutes les autres fractious de l'aménagement

Dans une exploitation composée de 25 coupes

annuelles, le recru de 24 ans peut être

regardé comme mûr, tout aussi bien que

celui de la coupe suivante, et peut être éva

lué tout aussi exactement d'après ses produits

actuels : l'estimation par induction n'est in

dispensable que pour les recrus encore éloi

gnes de l'époque de maturité.

En jetant les yeux sur ces tables, on voit

3ue la coupe en exploitation est la première

e chaque série ; son âge et sa valeur actuelle

sont exprimés par zéro. Nous avons supposé

partout le produit de cette coupe égal au

nombre 1000, comme nous l'avons fait dans

les tables des valeurs du sol ; et c'est ce qui

explique le retranchement de 3 chiffres dans

tous nos résultats.

J U Tables pour l'évaluation des taillis «

(Le taux de l'iatdrét étant de 4 pour leo.)

Aménagement Aménagement

ou expliMlabilîté j ou exploitable ilé

à 1 u ans. à 11 idi.

Al.

du

Ani.

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Total

Facteur»

cousiau

pour

1 hec-are.

00

83

170

260

35*

451

553

658

707

881

4,177

du

lm.

0

I

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Facteurs

hectare.

Tutal

00

•7

136

208

283

361

44]

526

613

704

799

897

5,036

Aménagement

à 14

du

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

II

12

13

Facteur»

conttan»

pour

1 hectare

00

5b

112

171

232

296

363

432

604

578

656

737

821

909

Total. 5,866

Tout. ! 6,672

Aménagement

on exploitabitité

à 1 8 au.

Facteur,

conitaoi
Aee

da

recru.

Facteur,

coutaoi
da

pour

■ hectare.

pour

1 hectare.recru.

Aoi. Ani.

0 00 0 00

1 46 1 39

2 93 2 7»

3 143 3 122

4 195 4 166

6 248 5 211

6 304 6 259

7 362 7 308

S 422 8 359

9 485 9 413

10 550 10 468

11 618 U 526

12 688 12 586

13 762 13 648

14 838 14 713

15 918 15 781

16

17

851

924

Total. 7,453

Aménagement

oa exploitabilité

à 10 ani.

du

0

1

3

3

4

5

6

7

8

8

10

11

13

13

14

15

10

17

13

19

Facieurs

coûtant

pour

1 hectare

Ul.

00

34

' 69

105

143

162

223

265

309

355

403

4j3

605

658

eu

072

733

796

set

929

8,209
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Suite des tables pour l'évaluation des taillis en croissance.

Aménagement

ou exploitabilité'

» 22 ans.

Aménagement

ou exploitabilité

a 24 ans.

Age
Facteurs

constant
Age

du

Facteurs

constaus
du

recru.
pour

l hectare.
recru.

pour

1 hectare.

Ans. Aa>.
0 00 0 00
1 29 1 26
2 60 2 51

3 91 3 80
4 124 4 109
5 158 5 139
6 194 6 170
7 231 7 202
8 269 8 236
9 309 ■9 271
10 351 10 307
11 394 11 345
12 438 12 385
13 485 13 425
14 534 14 4G8
15 ' 585 15 512
16 637 16 558
17 692 17 006
18 749 18 656
19 808 19 708
20 869 20 7C2
21 933 21 818

Total. ~fT94Ô~ 22 870

93723

Total. 9,6 48

Aménagement

ou exploilabililë

a 26 ans.

A je

du

recru.

Ain.

0

1 .

S '

3

4

5

6

7

S

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Facteurs

comlans

pour

i hectare.

00

23

46

70

90

122

150

178

208

239

271

30 i

339

3"5
•413

452

493

533

579

674

672

:n

773

820

SS2

940

Tolai:| lQ-,331

Aménagement Aménagement

ou exploitabilité ou exploitabilité II

à 28 ans. à 30 ans.

Age

do

Facteurs
A °e

Facteurs

constaus
du

ronstans

recru.
pour

t hectare.
recru.

pour

t hectare.

An*. Ane.

0 00 0 00

1 20 1 18

2 41 2 36

3 62 3 56
4 85 4 76

5 108 5 «J7
0 133 0 118

7 158 7 141

8 184 S 164

9 212 9 189

10 240 10 214

11 270 11 240

12 301 12 208

13 333 13 296

14 360 14 326

15 401 15
357 j

16 437 16
389 j

17 474 17 423 '

18 513 18 457 :

19 554 19 493

20 596 20 531

21 640 21 570

22 685 22 611

23 733 23 G53

24 782 24 697

25 833 25 743

26 887 16 790

27 942 27 840

Total. 10,990
28

29

891

944

Total. 1 1,628

Suite des tables pour l'évaluation des taillis en croissance.

Aménagement

ou exploitabilité

à 32 ans.

Ag.

du

recru.

A»l.

0

1

2

3

4

5

G

7

8

9

10

11

12

13

14

15

10

17

.S

19

20

21

Facteurs

constant

pour

i hectare.

00

10

33

50

08

86

106

126

147

109

191

215

2 40

2C5

292

319

348

378
4ufJ

441

475

5 1 0

Aménagement

ou expluitabititë

à 34 ans.

Aie

du

recru.

An*.

0

1

ï

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

10

17

18

19

21

Facteurs

coustans

pour

l hectare.

oo

14

29

4j

61

78

95

113

132

152

172

193

213

238

262

287

312

339

307

396

426

458

Aménagement

ou exploitabilité'

à 36 ans.

du

recru.

Aus.

0

1

2

3

4

5

0

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

Facteurs

coustans

pour

i hectare.

00

13

20

40

55

70

85

102

119

130

155

174

194

214

230

Ï58

2,8 1

305

380

357

38 4

412

Aménagement

ou exploitabilité

à 38 ans.

A ce

du

recru.

Ain.

0

I

2

3

4

5

0

7

8

9

10

11

12

13

14

15

10

17

18

in

20

21

Facteurs

constans

pour

l hectare.

00

12

24

36

49

03

77

02

107

123

140

157

175

103

213

233

254

270

298

322

340

372

Aménagement

ou exploitabilité

à 40 ans.

Age

du

recru.

Aui.

0

1

2

3

4

5

e

7

8

9

10

11

12

13

14

15

10

17

18

19

20

21

Facteurs

constaus

pour

i hectare.

00

1 1

22

33

45

57

70

83

07

111

126

1 i2

158

175

193

211

230

2 49

270

291

813

380
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Suite de la table précédentepour l'évaluation des taillis en croissance.

Aménagement

ou exploilabilile

ù 32 ans.

Age

■lu

recru.

A ii».

22

23
:• ;

25

26

27

28

29

:-io

31

Total.

Aménagement

ou expluitubililê

à 34 ans.

consiaos |

pour

l hectare.

5',0
,r),S'i

623

cr.i

707

751

797

845

S«J4

946

Age

du

12,241

52

23

24

25

26

27

2 S

29

30

31

32

33

Total

Facteun

constaus

ponr

i hixtare.

490

524

559

596

634

«7 i

715

758

803

849

898

9 48

12,832

Aménagement

ou exploitabilité

à 36 ans.

Age

du

22

23

24

25

20

27

23

29

30

31

32

33

34

36

Total

Aménagement

ou eiploitabilil*

à 38 ans.

pour

hectare.

441

472

504

537

571

607

044

683

723

704

SOS

853

900

949

13,402

AUI.

22

23

24

25

20

27

28

29

30

31

32

33

34

35

30

37

Total.

398

426

455

485

515

648

581

010

052

090

729

770

813

857

903

950

Aménagement

ou exploitabilite'

à 40 ans.

13,950

22

23

24

25

20

27

28

29

30

31

32

33

34

33

30

37

38

39

Facteun

constat! i

Total

300

385

411

438

400

490

520

557

590

024

060

097

735

775

817

860

905

951

14,470

§ 111. — Usage des tables précédentes.

Les tables qui précèdent se rapportent

chacune à un aménagement donné, ou à un

âge d'exploitation détermiuë. Une colonne

indique la succession des années du recru;

une colonne parallèle contient une suite de

facteurs conslans, qui s'emploient delà même

manière que les facteurs des tables pour

l'évaluation du sol. Chaque table représente

ainsi l'universalité des aménagemens de la

périodedésiguéeentête de cette table, quelle

que puisse être la valeur particulière des pro

duits du sol. L'estimation des taillis; dans un

aménagement soumis à la révolution de 24

ans, par exemple, se déduira du tableau in

titule : aménagement ou exploitabilité à 24

ans. Il en sera de même pour tous les amé

nagemens réglés au moins à 10 ans, et au

plus à 40 ans, à l'exception de ceux à pério

des impaires que nous avons laissés en dehors

de nos tables, mais qui peuvent y être rame

nés facilement par le moyen indiqué pag.160.

Avant de passer aux applications, nous

devons faire observer que l'évaluation des

superficies doit se faire sur les produits ou re

venus bruts ; sans aucune déduction pour les

déboursés annuels, parce que ces déboursés

n'affectent que l'appréciation du sol, comme

étant une charge inhérente au fonds même

de la propriété.

1" Evaluation des taillis en croissance.

i" exemple. Un hectare de taillis, âgé ac

tuellement de 9 ans, vaudra 650 fr. à 20 ans,

époque ordinaire de son exploitation. Com

bien vaut-il aujourd'hui?

Je prends dans le tableau de 20 ana le

nombre 355 correspondant

à 0 ans.

Je le multiplie par 650

17750

2130

Produit . 230 750

Je retranche 3 chiffres sur la droite de ce

produit, et j'ai 230 fr. 75 c. pour la valeur du

recru de 9 ans.

2° exemple. Un hectare ôgé de 1 an produit

tous les 30 ans une coupe de la valeur de

840 fr. Combien vaut présentement le recru?

Je prends dans le tableau de 30 ans le

nombre 18 correspondant

à 1 an.

Je le multiplie par 840

720

144

Produit . 15 120

Séparant 3 chiffres à droite, je trouve 15 fr.

12 c. pour la valeur cherchée.

3e exemple. Quatre hectares sont âgés, le

l"de 10 ans, le 2' de 15 ans, le 3* de 16 ans,

et le dernier de 25 ans; on sait que l'exploita

tion deces4fragmens, réglée à 30 ans, donne

par hectare, au bout de cette période, un

produit de 950 fr. Quelle est lavaieuractuelle

de ces 4 hectares?

I^a table de l'aménagement de 30 ans me

fournit les nombres suivans :

Pour 10 ans 214

Pour 15 ans . . . 357

Pour 16 ans ... 389

Pour 25 ans . . : 743

1703
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Je multiplie le total

Par. . .

1709

95o revenu donné.

85160

15327

Produit. . 1617S50

La superficie de ces 4 hectares réunis vaut

donc 1617 fr. 85 c.

Nous avons abrégé l'évaluation précédente

en multipliant le total des 4 facteurs constans

par le revenu donné, au lieu de faire 4 multi

plications successives. L'uniformité du mul

tiplicateur nous permettait d'opérer de cette

manière, mais il faudrait faire autant d'opé

rations qu'il y a de coupes, si chacune avait

une valeur particulière a l'âge de maturité.

Ce dernier cas se rencontre dans l'exemple

suivant :
4e exemple. On possède 4 hectares de bois

situés sur des sols de qualités différentes,

mais exploitables au même terme de 24 ans.

Le 1", âgé de 4 ans, rendra 800 f. à 24 ans.

Le V, âgé de 10 ans, rendra 620 à id.
Le 3e, âgé de 17 ans, rendra 700 kid.

Le 4%âgé de 22 ans, rendra 540 à id.

On veut savoir combien vaut la superficie

de ces quatre coupes.

La table de l'aménagement à 24 ans nous

offre les nombres suivans :

Vis-à-vis 4 ans 109 X 800 prod. 87 f. 20 c.

10 ans 807 » 620 » 190 34

17 ans 606 » 700 * 424 20

22 ans 876 » 640 » 478 04

Total 1174 78

La valeur cherchée est 1174 fr.78 c.

5« exemple. Le propriétaire d'un bois de 20

hectares, aménagé à 20 ans, voulant exploiter

la totalité de ses coupes, a besoin de con

naître à l'avance le produit qu'il pourra en

tirer. Trouver ce produit d'après celte seule

donnée, que chacune des 20 coupes se ven

drait 700 fr. l'hectare si elle était parvenue à

l'âge de maturité?

Je prends au bas de la table de 20 ans le

total des 20 coupes, ci 8209

Je multiplie ce total par .... 700

Produit 574G 300

Séparant S chiffres à droite, je trouve aus

si tôt que la valeur totale de la superliciedont

il s'agit est de 5,746 fr. 30 c.

2° Evaluation de lafeuille ou de raccroissement

annuel des taillis.

Cette opération a ordinairement pour ob

jet de régler l'indemnité due au propriétaire

d'un bois par l'adjudicataire d'une superficie

qui a prolongé son exploitation d'une ou

plusieurs années au-delà du terme convenu;

ce qui revient à déterminerle prix de la feuille

ou de l'accroissement annuel, empêché par

la non-exploitation du taillis. Mais, avant de

poursuivre, voyons comment le prix graduel

de toutes les feuilles d'un bois se déduit des

tables précédentes.
1er exemple. Un bois exploitable à 24 ans

rapporte 800 fr. par hectare à l'époque de sa

maturité. Quel est le prix de la 12e feuille?

Jë prends dans la table de 24 ans le nom

bre . . 385 cor

respondant à 12 ans.

Et le nombre 345 cor

respondant à 11 aus.

La di fférence de ces nombres est 40

Que je multiplie par 800

Produit. 32 000

Séparant 3 chiffrés sur la droite de ce pro

duit, je trouve 32 fr. pour le prix de la 12*

feuille.

2" exemple. Dans un aménagement réglé à

40 ans, l'hectare en maturité donne un pro

duit de 1200 fr. : on demande quelle est la

valeur de la 1" feuille?

Je multiplie lenombre 11 qui exprime la
lre feuille de la table de

40 ans, par 1200

2200

11

Produit. 13 200

Je trouve que le prix de celte V feuille

dans l'aménagement donné est de 13 fr. 20 c.

y exemple. On demande quelle est la va

leur de la 40' ou dernière feuille dans le

même aménagement?

Nous nous rappellerons què dans toutes

nos tables, la valeur de la coupe en maturité

est exprimée par le nombre 1000

Je prends dans la table de

40 ans le nombre .... 951 corres

pondant à 39 ans.

La différence de ces nom

bres est . 49

Quejemultipliepar . . 1200

9800

49

Produit. 58 800

Je trouve que celte 40* feuille vaut 58 fr.

80 c.

En règle générale : pour calculer le prix

d'une feuille, il faut prendre dans la table de

l'aménagement la différence entre la valeur

du taillis à l'âge indiqué, et la valeur qu'il

avait un an auparavant; on multiplie cette

différence par le prixde l'hectare de taillis èn

maturité; et en séparant 3 chiffres à la droite

du produit, on trouve à gauche le prix de la

feuille exprimée en francs, et à la suite le

complément de ce prix en fractions de francs.

Appliquons cette règle à l'évaluation de l'in

demnité due par un adjudicataire en retard

dans son exploitation.

1" exemple. L'adjudicataire d'une coupe

exploitable à 30 ans a retardé d'un an Va.-

battage du taillis. Il est évident qu'à la révo

lution suivante le recru n'aura que 29 feuilles

au lieu de 30 qu'il devrait avoir par le règle

ment de la forêt. Il est donc dû au proprié

taire une indemnité égale à la perte qu'il

éprouvera, c'mt-à-dire égale à la valeur de la

30* feuille.

Si le retard est de 2 ans, la coupe n'aura

que 23 feuilles au Heu de 30. L'indemnité doit
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donc être égale à la somme des 29" et 30*

feuilles.

Supposons que le produit de l'hectare à

30 ans soit de 720 fr. Si l'adjudicataire est, en

retard d'une feuille, je prendrai la différence

entre,

de la coupe en ma

turité, et le nombre

29 ans dans la table.

Cette différence est

le la multiplie par

;u maturité.

Produit.

1000 valeur fictive

944 correspondant à

56
720 prix de l'hectare

1120

392

. 40 320

Séparant 3 chiffres à droite, je trouve que

l'indemnité à payer est de 40 fr. 32 c.

2e exempte. Si le relard est de 2 feuilles,

j'addilionne la différence précédente, qui est

56, avec le chiffre 53, différence entre les

nombres qui correspondent dans la table à

29 ans, et 28 ans, et j ai un total de 109

Queje multiplie par ... . 720 prix

de l'hectare en maturité.

2180

763

Produit, i ... 78 480

L'indemnité doit s'élever à 78 fr. 48 c.

Vusage sitivi presque généralement dansl'é-

valuatioo du prix des feuilles consisteà diviser

la somme à laquelle s'est élevée la vente d'un

hectare de bois par le nombre des années ou

des feuilles qu'il avait acquises au moment

marqué pour l'exploitation. En sorte que,

dans le cas précédent, on diviserait 720 par

30, et on déduirait de là que le prix d'une

feuille est de 24 fr., que le prix de 2 feuilles

est de 48 fr. et ainsi de suite. Celte méthode,

qui suppose une parfaite uniformité d'ac

croissement depuis le 1er âge du bois jusqu'à

sa maturité, est en contradiction manifeste

avec ce que l'observation la plus superficielle

nous apprend à cet égard. Elle conduit à une

approximation dont on peut bien se conten

ter quand il ne s'agit que d'un très-faible in

térêt, mais qu'on ne saurait admettre dans

une estimation de quelque importance.

§ IV. — Bois exploitables.

Il n'est pas indispensable, pour être en état

d'estimer une foret, de posséder la connais

sance des bois sous le rapport de la destina

tion économique et de l'utilité particulière de

chaque essence. L'étude de la technologie

forestière, si importante pour le marchand

de bois ou pour le propriétaire qui dirige les

détails d'une exploitation, n'intéresse pas au

même degré l'estimateur des forêts. Ce der

nier opère sur des bases plus larges; il ne lui

est pas inutile, sans doute, de connaître la

valeur des différentes sortes de marchandises

que l'industrie sait tirer d'un bois; mais, ce

3ni lui est nécessaire surtout, c'est d'avoir

es données exactes sur le prix de ce bois,

lorsqu'il est encore sur pied, ou tout au plus

lorsqu'il a reçu la façon première que lui

donne la main du bûcheron.

Cependant l'art d'estimer les bois, envisagé

sous le point de vue le plus général, embrasse

les évaluations de détail, comme celles d'en

semble. Il importe donc à tout appréciateur

forestier de savoir quels sontlesemplois qu'on

peut faire des différentes espèces de bois, et

quelle est la manière la plus avantageuse de

les débiter. Plusieurs parties de cet ouvrage

offrent sur ce sujet les indications les plus

précises. Dans le chapitre II consacré a la

description des arbres forestiers, on a signalé

les usages économiques auxquels ces arbres

sont propres. Plus loin, dans le chapitre V,

on a traité en détail de l'exploitation et du

débit des bois. Il ne nous reste donc qu'à ré

capituler ces utiles notions, en les présentant

sous un nouvel aspect. Nous avons jusqu'ici

dénombré les emplois dont chaque sorte de

bois est susceptible; actuellement nous énu-

mérerons, au contraire, les différeutes es

pèces d'arbres, propres à tel ou tel usage

économique.

Usages des différentes espèces de bois.—Dans

la nomenclature qui va suivre, nous place-

! rons en l*r lieu lesboisqui sont de meilleure

qualité pour chaque usage, et ainsi de suite,

jusqu'à l'espèce de moindre qualité.

Charbon : pin-silvestre, charme, sycomore,

frêne, hêtre, chêne, bouleau, orme, mélèze,

épicéa, sapin commun, tremble, tilleul, aune.

Bois de chauffage : sycomore, pin, frêne,

hêtre, charme, afizier, chêne, mélèze, orme,

épicéa, bouleau, sapin commun, tilleul, trem

ble, aune, peuplier noir, saule, peuplier d'I

talie. Marine .-chêne, sapin, pin, mélèze, hêtre

et orme. Grande charpente : chêne, châtai

gnier et pin. Jgrès d usines : orme, cormier,

alizier, pommier et charme. Charpente ordi

naire : chêne, châtaignier, arbres résineux,

orme, cormier, alizier, merisier, ypréau,

tremble et peuplier. Merrain : chêne et hêtre.

Lattes : chêne, châtaignier et bois blancs.

Boissellerie : chêne, hêtre, sapin, tremble.

Treillage : chêne, châtaignier et frêne. Echa-

las : chêne, châtaignier, frêne, pin, saulc-

marceau et tremble. Paisseaux ronds ; châ

taignier, genévrier, cornouil lier, chêne, frêne,

pin, coudrier, érable, bois blancs. Sciage:

chêne, hêtre, orme, platane, châtaignier,

noyer, mélèze, sapin, pin, merisier, tilleul,

ypréau, marronnier, peuplier noir, peuplier

commun, tremble, peuplier d'Italie. Àaclerie:

le hêtre. Vaissellerie : hêtre, sapin, pin et

tremble. Etaux et tables : orme, hêtre et

noyer. Pilots : chêne, aune. Charronnage or

dinaire : chêne, frêne, orme, charme. Char

ronnage de luxe : frêne, orme, chêne, hêtre et

noyer. Conduites d'eau : pin et aune. Cercles:

châtaignier, frêne, saule-marceau, merisier,

bouleau, coudrier, chêne, saule blanc et til

leul. Bois à tourneurs : frêne, noyer, faux-

acacia, prunier, aune et buis. Bois à sabots :

hêtre, noyer, ypréau, bouleau, aune, peuplier

commun, tremble, tilleul, peuplier d'Italie.

Bois à sculpteurs : chêne, hêtre, platane, til

leul, marronnier.

En appréciant la valeur relative de chaque

bois, par la variété des marchandises qu'on

en obtient, ou par le nombre d'usages aux

quels il est propre, on trouve que nos essen

ces forestières se présentent dans l'ordre dé

croissant ci-après : chêne, hêtre, frêne, orme,



CHAP. 8" ÉVALUATION DE LA SUPERFICIE DES BOIS.

châtaignier, charme, arbres résineux, tilleul,

tremble, ypréau, bouleau et aune. Toutes les

autres essences ne sont que d'une utilité se

condaire.

Ces détails peuvent guider le marchand de

bois dans le débit et la vente des produits

d'une coupe; mais dans une estimation de

bois sur pied, ces élémens n'ont plus la même

importance. On ne considère plus guère alors

les emplois du bois, quelque variés qu'ils

soient, que sous deux points de vue princi

paux; suivant que le bois se présente, ou en

taillis ou en futaie.

S'il s'agit de taillis, le bois destiné au chauf

fage ou à la carbonisation étant, de toutes les

marchandises que l'on retire des forêts, celle

dont la société a le plus besoin, c'est cette

sorte de marchandise que l'exploitant fabri

quera en plus grande quantité. C'est aussi

le prix local de cette espèce de produit qui

servira de base à l'estimation du taillis.

Quant à la valeur de la futaie, on compte

les arbres à abattre dans une vente, on en

mesure la grosseur, on en estime la hauteur,

et on évalue ensuite la charpente ou le gros

bois de chauffage que ces arbres peuvent

fournir : le prix de ces deux espèces de pro

duits dans la localité, sert encore de base à

l'estimation.

Ainsi, l'évaluation des bois exploitables se

réduit à la solution de ces deux questions :

1° Combien un hectare de taillis donné

peut-il rendre de cordes ou de stères de bois

de chauffage, ou de bois à charbon ; et quel

est le prix local de la corde ou du stère de

l'une et de l'autre de ces espèces de bois ?

2° Combien de solives ou de stères peut

I>roduire une futaie donnée, etquel est le prix

ocal de la solive ou du stère, tant en bois

de charpente qu'en gros bois de feu?

Tels sont les objets que nous allons traiter

dans les deux articles suivans. Les mesures

de solidité que nous énoncerons seront em

pruntées à l'ancien système. Nous n'admet

tons, pour plus de clarté, que 2 sortes de
cordes ; la lr" pour les taillis, de 8 pieds de

couche sur 4 pieds de hauteur et 2 pieds 1 2

de longueur de bois, ce qui fait en solidité 80

pieds cubes-, la 2°, poilr le gros bois de feu,

de 8 pieds de couche, 4 pieds de hauteur et

4 pieds de longueur de bois, ce qui fait en

solidité 128 pieds cubes. Nous donnerons

plus loin le rapport de conversion de ces

anciennes mesures en mesures métriques.

1° Evaluation du produit des taillis.

La valeur matérielle d'un taillis dépend de

3 circonstances principales : l'âge du recru,

la qualité du sol, et la nature des essences.

Nous présenterons, dans le tableau suivant,

une indication aussi approximative que pos

sible des produits d'un hectare de taillis

sous futaie, de 5 années en 5 années, en me

surant ces produits d'après les trois données

précédentes, dont le concours détermine

nécessairement la consistance d'un bois. Pour

atteindre ce but, nous rangerons les bois en

six classes, que nous caractériserons par la

considération du sol et celle des essences

dominantes; nous supposerons que le taillis

est convenablement garni, et que les futaies

dont il est parsemé ne sont point assez nom

breuses pour nuire au recru.

Tableau du produit moyen d'un hectare de taillis sous-futaie, en cordes ( de 80 pieds

cubes ) et en stères.

\'° Classe. 2' Classe. 3' Classe. 4* Classe. 5* Classe. 6' Classe.

>
Plaine féoonde, fer. Pleine Fertile,

terrain propre i faire
de trea bonne,

lerrea labourablea.

Plaine médiorre,
ternit, propre à la «11-

ture ordinaire,
fonds uo peu froid.

Bon lerralu
en

coteau
exposé lu nord.

Terrain médiocre
et icc, en coteau,

à

Terrain de montagne
pierreux-

n
min propre à faire

de* prés de première
qualité.

Oê
C

direraca exposition*. aablooneux.'
ou

Ë.

Kuence* donvnantea:
Orme, Frêne et

CUêne.

Essence* dominante*:
Chénc, Hêtre et

Tremble.

Etiencei dominante!:
Cb»rme, Tremble

et Aune.

Eaaeneea dominante*:
Hêtre, Cbarme

et Chêne.

Eueneea dominante*:
Clirne, Cbarme,
Aliiirr et Erable.

Essences dominante*:
Cbéne, Cbarme

AlilieretCornouillier

An*. Corde*. Sierra. Cordea. Stcrea. Cordei. Stère*. Cordea. Stère*. Corde». Stère*. Corde*. Stère*.

10 36 82 23 63 20 55 15 41 7 19 7 19

15 47 128 35 96 32 88 25 68 12 33 12 33

20 67 183 50 137 45 123 38 104 20 55 18 49

25 87 238 65 178 60 164 51 140 28 76 23 63

:io 107 293 80 219 75 205 64 175 35 96 28 76

35 127 348 95 260 90 246 76 208 41 112 33 90

40 147 402 110 301 105 283 87 238 47 128 38 104

Nota. — Le produit de la vente des ramilles suffit pour couvrir les frais d'exploitation dans les

pays de plaine, et pour en payer un tiers environ, dans les localités montagneuses, où le bois est

ordinairement plus abondant qu'ailleurs ; un hectare peut donner de 1100 à 1400 fagots, après la

fabrication de la cliarbonnette.

A l'aide des chiffres contenus dans ce ta

bleau, il est aisé de délerminer, au moins à

très-peu près, le produit d'un taillis sur

pied ; mais si on n'a aucune habitude de ces

sortes d'opérations, On peut, afin d'éviter

toute méprise, contrôler les indications du

tableau,par les exploitations d'essai,indiquées

page 110,ou par un procédé moins certain,

mais plus expéditif, le comptage d'essai:

voici en quoi consiste ce dernier moyen.

On mesure en plusieurs endroits du bois

à évaluer, une petite étendue telle qu'un are
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un cylindre dont la circonférence est égale à

celle de l'arbre mesurée au milieu de sa lon

gueur. Cette manière de l'envisagera l'avan

tage de simplifier le calcul, et d'approcher

de si près de la vérité, que l'erreur est à

peine d'un 5e de pied cube sur un arbre de

la plus forle stature.

La géométrie nous apprend que la solidité

d'un cylindre est égale au produit de sa base

par sa hauteur. Avaut de présenter une appli

cation de ce principe, nous ferons observer

que l'on a adopté assez généralement pour

unité de mesure, dans le cubage des arbres,

un solide équivalant à 3 pieds cubes, appelé

soliye. Nous emploierons indifféremment la

solive ou le pied cube, mais nous aurons soin

de n'exprimer les fractions de l'une ou

ou le carré du décamètre. On compte exac

tement tous les brins renfermés dans cet es

pace, on en mesure la hauteur moyenne, afin

de pouvoir calculer combien il faudra de ces

brins pour remplir une corde ou un stère. Il

est entendu qu'au préalable, on aura reconnu

par une expérience très-facile la quantité de

morceaux dont se compose une corde, on un

stère de taillis de même âge et grosseur que

celui qu'il est question d'estimer. Il n'y a pas

de bois dont la consistance soit uniforme sur

tous les points; il faut donc, pour approcher

le plus près possible de l'exactitude, faire le

comptage d un certain nombre d'ares ; le

mieux serait d'en compter autant que la

coupe contient d'hectares.

Non seulement il est nécessaire de multi

plier les ares d'essai, mais il importe encore

d'en bien choisir l'assiette. Apres avoir exa

miné l'état du bois avec attention, on le di

vise en parties d'une composition uniforme,

on opère dans chacune de ces divisions en y

preuaut un nombre d'ares d'essai égal au

tant que possible à celui des hectares; le

terme moyen des résultats devient la base de

] estimation. Si la coupe renferme des vides,

il faut eu évaluer l'étendue, et la soustraire

de la contenance totale, pour avoir l'étendue

réelle du bois à estimer.

Lorsqu'on n'a plus qu'à convertir en argent

les produits matériels d'un bois, si ces pro

duits sont en maturité ou se rapprochent de

cet état, on les estime d'après le prix courait

actuel, et d'après une moyenne déduite des

années antécédentes, si l'exploitation est en

core éloignée. Daus ce dernier cas, on ob

serve la règle que nous avons donnée pour

l'évaluation du sol, p. 152.

2° Evaluation du produit des futaies.

De deux choses l'une, ou la futaie doit

fournir des pièces de charpente ou de sciage,

- pour leselle doit être débitée en bois

foyers. Daus le premier cas, on mesure la so

lidité, non de l'arbre dans son volume total,

mais de la> pièce seule eut qui eu sortira par

suite del'écarrissage ;dans le second, on doit

naturellement mesurer la solidité complète

de l'arbre qui sera tout entier fabriqué en

cordes ou stères"; cependant celle dernière

méthode,- qui parait si rationnelle, est peu

pratiquée. Nous verrons par la suite qu'elle

est d'un usage très-facile, et qu'il est réelle

ment indispensable d'y recourir toutes les

fois qu'il s'agit de cuber des bois destinés à

subir l'opération du moulage.

Le cubage des arbres a donc deux objets

distincts : afin de mettre de l'ordre dans les

détails que comporte ce sujet, nous commen

cerons par le mesurage des arbres ronds ou

n grume, puis nous passerons au cubage

es mêmes arbres considérés comme bois

'ssage.

'Jubage des arbres en grume. — On ap

pelle bois en grume l'arbre encore sur pied,

ou l'arbre abattu, privé de sa souche, dé

pouillé de ses branches, et resté d'ailleurs

dans la forme que lui a donnée la nature. Un

arbre observé sous ce point de vue apparaît

comme un cône tronqué plus ou moins régu

lier; mais dans la pratique, on l'assimile à

l'autre de ces anciennes unités que par des

chiffres décimaux, afin de faciliter les opéra-

lions à faire sur ces nombres.

Exemple. Un arbre en grume a 4 pieds de

grosseur moyenne et 20 pieds de lougueur.

On demande quelle est sa solidité totale?

Ou sait que la circonférence est au diamè

tre, dans (e rapport des nombres 1 à 3,1416.

Ainsi, pour trouver le diamètre du cercle qui

a 4 pieds de pourtour, il faut poser celle

proportion :

3,1416 est à J, comme 4 pieds est au diamètre

cherché.

En exécutant l'opération indiquée, on a

pour le diamètre, le nombre fractionnaire

1 pied 2732, e* par conséquent pour le rayon,

0 pied 6306.

La surface d'un cercle est égale au produit

de la circonférence, par la moitié du rayon;

ce qui nous donne la muhipliealion suivante:

4 pieds

Par 0,3183 moitié du rayon.

Produit 1,2732

Séparant4décimalesà droite de ce produit,

on a pour la surface du cercle, ou la base du

cylindre, 1 pied carré 2732/10,000".

Maintenant nous

mulliplierous 1,2732

par 20 pieds (hauteur de l'arbre).

Produit : 25,4640 ( cube de l'arbre).

Ainsi l'arbre contient 25 pieds cubes, plus

la fraction 404,1000 ou 8 solives 488/1000.

Celle manière d'opérer, sans exiger de

grandes connaissances, n'est rien moins

qu'usuelle. Elle entraînerait en effet une

gr.nule perte de temps, si on voulait l'appli

quer h l'estimation des forêts; aussi on la

remplace généralement par des comptes-faits

ou tarifs imprimés, qui dispensent de tout au

tre calcul qu'une addition.

B. Cubage des arbres d'ecarrissage. —

Cette opération consiste à évaluer la solidité

de la pièce écarrie que peut fournir un arbre

d'une grosseur donnée.

Une pièce écarrie se présente presque

toujours sous l'aspect d'un parallélipipede

rectaDgle; cependant elle peut prendre pour

un emploi spécial, une tout autre configura-

lion, comme celle d'un solide à 6 ou 8 pans;

nous ne nous occuperons pas de ces excep

tions; nos calculs ne se rapporteront qu'à

des arbres destinés à la charpente ou au
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sciage, c'est-à-dire à des arbres qui doivent

recevoir la forme de prismes droits, à base

rectangulaire.

Si la dénomination seule d'arbre ècarri

annonce que la base de ce solide est ordinai

rement un rectangle, le calcul démontre

d'ailleurs que les deux côtés de cette base

doivent être égaux, pour que le parallélipi-

pède extrait de l'arbre soit le plus grand pos

sible. Il faut donc que le charpentier con

duise le travail de l'écarrissage, de manière

à obtenir deux faces égales. Et l'erreur qu'il

peut si aisément commettre, quand il n'a

pour guide que la routine,a des effets assez im-

portans pour fixer un instantnotre attention.

Soit un arbre de 4 pieds de diamètre, sur

30 pieds de hauteur.

Pour que la cubature de la pièce soit un

maximum, l'ouvrier devra donner 34 pouces

au premier côté, le second aura nécessaire

ment aussi 34 pouces, et la solidité de la pièce

sera de 240 pieds cubes.

Mais qu'un ouvrier inhabile donne 30 pou

ces à l'une des faces de la poutre, l'autre

n'aura que 28 pouces, et la solidité de la pièce

se trouvera réduite à 227 pieds cubes.

Si au contraire l'ouvrier n'enlève pas assez

de bois, d'un côté, et qu'il en résulte une face

de 23 pouces seulement, l'autre face aura 42

pouces, et la solidité de la pièce sera réduite

a 203 pieds cubes ; ce qui fera une perte de

37 pieds cubes sur la totalité qu'aurait donnée

un écarrissage exécuté d'après les règles de

l'art.

l'opération

ge. L^arbre peut être exactement rond, ou il

peut être mi-plat, c'est-à-dire plus épais dans

nn sens que dans l'autre; mais la différence

des deux diamètres n'est jamais assez grande

pour qu'il soit nécessaire de faire une dis

tinction entre ces deux classes d'arbres. Le

problème, dans tous les cas, n'a d'autre ob

jet que d'inscrire un carré dans un cercle

plus ou moins parfait.

Exemple. — La base d'un arbre en grume

affecte une forme irrégulière, représentée

par la fig. 197. Il faut, avant tout, réduire

Fig. 198. Fig. 197.

cette figure à un cercle.

On prend sur le pourtour de l'arbre trois

points quelconques, A, B, C, en ayant soin de

laisser eu dehors les irrégularités les plus

saillantes : on élève, sur le milieu de ces li

gnes, deux perpendiculaires dont la rencon

tre en O détermine le centre du cercle. On

peut répéter cette opération en prenant trois

autres points sur la circonférence; et si les

deux centres ne coïncident pas tout-à-fait, on

prend pour centre vrai le milieu de l'inter

valle de ces deux points.

La figure étant convertie en un cercle par

fait {_fig. 198), on tire par le centre 2 lignes F

G et D E qui se coupent à angles droits, et.

parles extrémités de ces deux diamètres, on

mène les lignes D F, D G, E E, et E F, qui

forment le carre chercké.XJne semblable opé

ration étant exécutée à l'autre bout de l'ar

bre, on complète le tracé de l'écarrissage

par quatre traits de cordeau dans la longueur

de la tige.

Il résulte de ce que nous avons dit, que

pour apprécier au juste le volume et la va

leur vénale d'un arbre en grume, destiné à la

charpente ou au sciage, on doit supposer qu'il

sera écarri sur deux faces aussi égales que

|M>ssible. Il nous reste actuellement à faire

voir comment le calcul donne l'expression

des côtés, et la solidité de la pièce produite

par l'écarrissage.

Si la surface de l'arbre présentait toujours

une rondeur uniforme, et si cet arbre n'é

tait pas revêtu d'une écorce qu'il faut néces

sairement déduire de sa grosseur, on n'aurait

qu'à chercher le côté du carré inscrit dans un

cercle égal à la circonférence totale de l'ar

bre : problème dont nous avons donné la so

lution. Mais l'arbre se montre rarement sous

une forme régulière ; sa surface offre, pour

l'ordinaire, des enfonceuiens ou défournis,

des irrégularités, en un mot, qui nécessitent

une réduction sur la mesure de la circonfé'

rence.

Le mode le plus commun et le plus exact

pour opérer cette réduction, consiste à re

trancher le 5" de la circonférence, et à pren

dre le quart du reste. Ce quart exprime le

côté du carré inscrit, c'est-à-dire l'une des

faces de la pièce.

Le cubage au 5e de réduction est le plus

usité, mais il en est d'autres qui sont assez

suivis. Dans certaines localités, on prend pour

le côté du carré le quart de la circonférence

de l'arbre sans déduction; dans d'autres pays,

on déduit un C* de la circonférence, et on

prend le quart du reste ; ailleurs, enfin, on

déduit seulement un 12° pour prendre le

quart du reste.

Nous comparerons entre elles ces différentes

évaluations, eu les appliquant à un arbre ou

un cylindre dont la circonférence serait de

10 pieds, et la hauteur de 30 pieds. Nous

n'aurons besoin d'abord que de calculer la

surface de la base dans chaque système de

cubage, pour trouver la proportion des soli

dités qui, à hauteurs égales, sont entre elles

comme les bases.

La surface d'un cercle de 10 pieds

de tourest exprimée par le nombre

La base de la pièce, au quart, sans

déduction, est exprimée par. . . .

La base de la pièce, au 12* de dé

duction, est exprimée par ....
La base de la pièce, au 6e de déduc

tion, est exprimée par

Enfin , la base au 5° de déduction

est exprimée par 4,0000

Maintenant, si nous voulons connaître la

solidité de l'arbre, d'après chacun de ces ta

rifs, nous multiplierons les chiffres préce-

dens par 30 pieds, hauteur de l'arbre, et nous

7,9577

6,2500

5,2517

4,3403
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aurons la progression décroissante qui va

Suivre. Piedl cubes, cent.

238 73

187

157

130

120

60

55

31

00

Solidité de l'arbre en grume. .

Solidité de la pièce d'écarris-

sage, au quart sans déduction. .

— Au 12" de déduction. . .

— Au 6e de déduction. . . .

— Enfin, au 5e de déduction. .

La premièrede ces quantités exprime la so

lidité totale de l'arbre rond; la dernière re

présente la solidité du même arbre après l'é-

carrissage à vives-arètes, c'est-à-dire sur qua

tre faces régulières et égales ; les 3 quantités

intermédiaires expriment des soliditésfictives

qui correspondent à des états d'écarrissage

incomplets, mais plus ou moins avancés.

Ainsi l'arbre,qui, avantd'avoir subiaucune

modification, contient réellement 238 pieds

cubes et une fraction, n'est admis dans le

commerce que pour une solidité de con

vention, qui décroit selon les lieux, jusqu'au

terme de 120 pieds cubes, c'est-à-dire jusqu'à

la moitié, à très-peu près, de la solidité natu

relle de l'arbre.

Par une conséquence nécessaire, la va

leur du pied cube augmente dans une progres

sion inverse. Supposons que le pied cube au

5e de déduction ait une valeur de 10 francs,

et qu'on veuille savoir combien vaudrait le

pied cube correspondant à chacun des autres

modes de cubage,nous trouverons ces valeurs

par des règles de trois, dont nous n'énonce

rons que la première :
Le pied cube au 5e est au pied cube au 6e

comme 130,21 est à 120,00.

En effectuant les diverses proportions, on

trouve la suite croissante ci-apres :

Valeur du pied cube de l'arbre fr.

en grume 5

— Du pied cube, au quart sans

déduction 6

— Du pied cube, au 12° de dé

duction 7

—Du piedcube,au6"dedéduction 9
—Du pied cube, au 5cde déduction 10

De même que nous avons vu décroître les

solidités, nous vovons ici les valeurs du pied

cube augmenter dans une progression abso

lument contraire; si le pied cube de bois en

grume vaut 5 fr. 02 c, le même volume en

bois écarri à vive-arête vaudra 10 fr., c'est-à-

dire le double du premier prix.

Les divers modes de cubage sont donc indif-

ferens malgré la grande inégalité de leurs ré

sultats, puisque la valeur vénale de l'unité de

mesure varie comme ces résultats. Toutefois

le cubage au 5e parait devoir être préféré par

deux considérations : la première, c'est qu'il

exprime un état réel de l'arbre, l'écarris-

sage complet sur 4 faces, et la seconde, c'est

que la solidité qui en dérive forme, à une très-

Eetite fraction près, la moitié de celle de l'ar-

re en grume, en sorte que, l'une étant con

nue, l'autre l'est également.
Ainsi une table calculée au 5e de déduc

tion donnerait d'abord le cubage de la pièce

écarrie, et par suite le cubage de l'arbre en

grume, au moyen de la duplication du chiffre

puisé dans la "table.

La pratique de la cubature des arbres sur

c.

02

40

63

21

00

pied présente2 difficultés; l'uneest relative au

mesurage de la hauteur des arbres, et l'autre

aumesurage de leur circonférence moyenne.

Hauteur. Pour mesurer la hauteur des ar

bres, il faut que le forestier cherche à acqué

rir l'expérience du coup-d'œil par de fré-

quens exercices et par des vérifications faites

après l'abattage. Toutes les méthodes em

pruntées à la science sont d'un faible secours,

tant à cause de la lenteur de leur application

qu'à cause du défaut d'espace dans les forêts.

Un moyen mécanique très-simple, indiqué

Îiar Duhamel, consiste à appliquer contre

'arbre une règle ou une perche d'une lon

gueur connue, et à apprécier combien de fois

cette mesure peut être contenue dans la hau

teur de l'arbre; ou, pour plus de précision,

on peut se servir de Daguettes de 3 pieds de

longueur, qui s'embottent les unes au bout

des autres, et dont on ajuste ainsi le nombre

convenable pour atteindre à la sommité de

la tige. Enfin, on peut faire usage pour le

même objet, de l'instrument qui a été décrit

page 109 de ce livre. Ce dernier moyen est

commode, et procure des résultats d'une jus

tesse parfaite.

Circonférence. Lorsque l'arbre est abattu,

rien de plus facile que de mesurer son pour

tour au milieu de sa longueur ; mais, lorsque

l'arbre est debout, le milieu de la tige n'est

appréciable que pour l'œil de l'estimateur; et

à moins d'une grande habitude, on n'obtient

par ce moyen que des évaluations fautives,

ou au moins douteuses. Frappé de cet incon

vénient, nous avons cherché à déduire la gros

seur moyenne d'une mesure réelle, prise à une

hauteur facilement accessible, comme 4 pieds

à partir du sol.

Des observations multipliées nous ayant

appris qu'il existe un rapport constant, ou à

très-peu près constant, entre la circonférence

d'un arbre, mesurée au milieu de sa hauteur,

et sa circonférence mesurée à 4 pieds du sol,

nous avons calculé, sur ce rapport, une table

de cubage au 5" de déduction : cette table, in

sérée dans notre Manuel de l'estimateur des

forets (1), a l'avantage de substituer à une es

tima lion visuelle, et par conséquentpeu sûre,

un mesurage effectif et certain. Le rapport

sur lequel repose l'économie de ce tarif, est

à peu près 9/10*. Ce chiffre offre un moyen

bien simple pour déterminer la circonférence

moyenne et le côté d'écarrissage d'un arbre

sur pied, dont on a mesuré la grosseur à 4

pieds du sol ; on sait, par exemple, que le

pourtour d'un arbre, à 4 pieds de terre, est de

90 pouces; on trouve aussitôt que la grosseur,

au milieu de la tige, est de 90 moins 9, ou 81

Eouces. Et, prenant le 5* de ce dernier noni-

re, on a 16 pouces pour le côté de la pièce

de charpente. Toutefois, nous n'insérerons

ici, ni la table de cubage qui nous est pro

pre, ni aucune autre, parce que nous devons

admettre également les différentes méthodes

en usage pour parvenir à la détermination

des solidités ; d'un autre côté il existe partout

des tables de ce genre. Loin d'en exclure au

cune, nous donnerons un moyen pour appré

cier les rapports qui les lient les unes aux

autres.

(I) Chez Mm" Huzard, à Paris.
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Les calculs qui font connaître le rapport

des différons cubages sont fondés sur la pro-

Eortionnalité des bases entre solides de même

auteur. Si nous désignons par l'unité suivie

de zéros, la base de la pièce ecarrie au 5*, nous

aurons les chiffres inscrits au tableau suivant.

Tableau des bases proportionnelles dans les

différens cubages.

ECARUISSAGE

au8e

dedéduction. ECARRISSAGE

au6»

dedéduction. a c

2 .2

a 9

ARBRE!
engrume.

i s 3 | si
5j « -3
U <v

J S

j 1,0000

Ui "3

1,0851 1,3129 1,5625 1,9894

Ce tableau procurera, à l'aide d'un calcul

facile , la solution de toutes les questions de

la nature de celles qui vont suivre.

1" Question. Un arbre cubé au quart, sans

déduction, présente 187 pieds cubes 5/10. On

veut savoir quelle serait sa solidité au cubage

du 5e déduit? Nous ferons celte règle de trois.

187,5 est au nombre cherché, comme le nom

bre 1,5625, pris dans le tableau précédent, est

à 1,0000. Le terme cherché est 120 pieds

cubes.

2« Question. Un arbre cubé au 12e déduit

donne 157 55/100. On veut savoir quelle serait

sa solidité au cubage du 5e déduit? Nous au

rons cette proportion : 157 55 est au nombre

cherché, comme 1,3129, tiré du tableau, est

à 1,0000; ce qui donne, de même que dans

le cas précédent, 120 pieds cubes.

3» Question. Un arbre cubé au 6* déduit

contient 130 pieds cubes 21/100. On demande

quelle est sa solidité en grume ? La proportion

130 21 est au nombre cherché comme 1,0851

est à 1,9894, nous apprend que la solidité

demandée est de 238 pieds cubes et 73/100.

Ces 3 résultats sont exactement pareils à

ceux que nous avions obtenus déjà, page 168,

par le cubage direct de l'arbre, dans les 3 con

ditions données. Mais on peut abréger singu

lièrement ces calculs, en n'admettant pas de

fractions dans l'énoncé des pieds cubes, et en

n'employant qu'une partie des décimales du

tableau.

Le moment est venu de faire observer que

lorsqu'un arbre est destiné au chauffage , il

ne suffit plus de savoir combien cet arbre con

tient de solives ou de pieds cubes; il faut

encore, pour en connaître le prix marchand ,

savoir combien de cordes de chauffage on en

tirera, car la valeur de cette espèce de bois ne

s'apprécie dans le commerce que sous la for

me de corde ou de stère, et jamais sous celle

d'un pied cube ou d'une solive. Un arbre

d'une solidité connue ne donnera pas dans

tous les cas la même quantité de cordes. S'il

est débité en très gros morceaux , il ne pro

duira qu'une corde par exemple. S'il est di

visé davantage, il donnera une corde et demie;

et plus détaillé encore, il pourra fournir 2

cordes et peut-être plus. Il est indubitable

que les tronçons occuperont un espace d'au

tant plus grand, que les interstices seront

plus multipliés par l'effet du morcellement

des bûches.

Nous avons donc à évaluer la quantité de

cordes qu'on peut tirer d'un arbre, ou d'une

collection d'arbres dont la solidité a été re

connue. Le tableau suivant servira à résou

dre ces sortes de questions. En le puisant

dans les résultats des expériences faites par

M. Hartig sur le moulage des bois, nous en

avons combiné les élémens d'après la suppo

sition que les cordes sont composées indis-

tinctement de bois droit et de bois tors; nous

l'avons ainsi adapté à la pratique la plus habi

tuelle de l'exploitation des forêts feuillues,

dans lesquelles il n'arrive que très rarement

de faire un triage parmi les Duchés de formes

diverses , et encore moins de compter le nom

bre de morceaux qui entrent dans la corde.

Tableau d'une corde de 128 pieds cubes, en bois de chauffage, composée de bûches droites et de bûches

courbes.

ESSENCE.

KOMHRE APPROCHÉ

des bâches

composant la corde.

SOI.lDITÉ-PLEmE.

on

pieds cubes.

en

solives.

ISTERST1CES

ou vides de la corde.

en

pieds cubes.

en ,

solives.

Gros bois de tige en quartier.

Chêne 100 à 120 75 25 53 1 2/3

Hêtre 90 à 110 84 28 44 14 Id.

Charme 130 à 160 78 26 60 16 Id.

Alizier Id. 87 29 41 13 Id.

Frêne Id. 87 29 41 13 Id.

Orme Id. 81 27 47 15 Id.

Gros bois de branchages en quartier.

Chêne 130 à 190 60 20 68 22 2/3

Hêtre Id. 63 21 65 21 Id.

Charme 150 à 200 60 20 68 22 Id.

Jros rondin.i

1 300 à 400 57 19 71 23 2/3

Essences diverses. g)l> à 300 63 21 65 21 Id.

' lôt> à 200 06 22 62 20 Id.

Agrici'lti re. Tome IV. — îî.
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Nota. Le rondin dont il est question dans

ce tableau n'est point la charbonnette , mais

le rondin choisi dans les taillis de 20 à 40 ans.

Il ne s'agit ici que du bois de chauffage , et

non du bois de forge , que l'on évalue à tant

de cordes par hectare, comme nous l'avons vu

pag. 165.

Usage du Tableau précédent. 1" Exemple.

Un certain nombre de pieds de futaies de

chênes , cubant en grume 4,500 solives de bois

rond , doivent être débités en gros bois de feu ;

on demande combien de cordes de 128 pieds-

cubes peuvent fournir ces arbres? Je divise

4,500 par le nombre 25 , qui représente dans

le tableau la solidité réelle d'une corde de

128 pieds-cubes, et j'ai au quotient, 180 cor

des , quantité cherchée .

2» Exemple. Tous les hêtres d'une coupe

présentent en masse une cubature de 6,800

solives de bois rond: on veut savoir quel

nombre de cordes de bois de feu on peut fa

briquer avec ces arbres ? Je divise 6,800 par 28,

nombre qui indique dans le tableau la solidité

pleine ou réelle (Tune corde en gros quartiers

de hêtres, et j'ai au quotient 243 cordes , à une

légère fraction près. On opérerait de la même

manière, s'il s'agissait de bois de charme ou

de tout autre essence. On diviserait le nom

bre total de solives , ou de pieds-cubes conte

nus dans les arbres en grume , par le chiffre tiré

du tableau.

. Les 2 exemples qui précèdent supposent

que la solidité totale de l'arbre rond est connue,

mais si l'on ne connaissait que la solidité des

arbres mesurés comme bois-carrés, il faudrait

d'abord, eu partant de cette dernière donnée,

chercher la solidité de l'arbre en grume.'

3e Exemple. On aun certain nombre de pieds

de chêne, cubant ensemble 800 solives de

bois-earré, d'après le tarif au 6e de réduction :

ou v«ut savoir combien de cordes de 128 pieds-

cubes , on peut tirer de ces arbres ? Cette soli-

di té de 800. solives est celle des arbres supposés

écarris: nous trouverons leur cubature en

grume, par la règle de trois suivante, dont

les deux derniers termes sont puisés dans le

tableau de la page 169.

800 est au nombre cherché, comme 1,0851

est à 1,9894.

Cenombrecherché est 1 ,4*57 solives , que l'on

divise par 25, nombre pris au tableau précé

dent , et l'o» trouve 58 cordes et une fraction.

4« Exemple. On a un certain nombre de

hêtres cubant ensemble 1,600 solrves, de bois-

carré au tarif du quart sans déduction. On de

mande combien on peut faire de cordes avec

ces arbres? Nous chercherons la solidité en

bois rond, par la proportion suivante, dont

les deux derniers termes sont pris dans le

tableau de la page 169.

1600 est au nombre, cherché , comme 1,5625

est à 1,9894.

Le nombre cherché est 2,037 solives, que

l'on divise par le chiffre 28, tiré du tableau

précédent : ce qui donne 72 cordes et 75f100

de corde.

Nous sommes parvenus à déterminer com

bien die cordes on peut tirer d'une futaie

quelconque destinée a être divisée eu bûches.

Mjiinteaent il nous reste à savoir de quelle

manière on peut apprécier la valeur propor

tionnelle des diverses essences de bois. Quel est

le rapport de valeur qui existe entre une corde

de gros bois de chêne et une corde de gros

bois de hêtre? entre une corde de branchages

de hêtre et une corde de branchages de

charme? etc.

Telles sont les questions et autres sembla

bles que nous résoudrons avec le secours du

tableau suivant, qui exprime, d'après les ex

périences de M. Hartig sur la combustibilité

des bois , les valeurs relatives du bois de chauf

fage de chaque espèce.

Tableau* faisant connaître les rapports par corde

des différentes espèces de bois de feu.

1 GROS BOIS. RONDINS.

Sycomore 176 Sycomore 131

Pin 157 Charme 122

Frêne 155 Pin 120

Hêtre 154 Frêne 117

Charme 149 Hêtre 116

Alizier 144 Chêne blanc 112

Chêne rouvre 131 Chêne rouvre 112

Mélèze 127 Alizier 111

Orme 126 Orme 96

Chêne blanc 123 Bouleau 84

Épicéa 123 Tremble 83

Bouleau 119 Épicéa 76

Sapin commun 110 Aune 76

Tilleul 96 Saule 75

Tremble 89 Tilleul 72

Aune 81 Mélèze 71

Peuplier non- 72 Sapin commun 70

Saule 72 Peuplier noir 57

Peuplier d'Italie 68 Peuplier d'Italie 54

Usage du Tableau précédent. Les nombres

que renferme cette table, énoncent des rap

ports et non des valeurs absolues, de sorte

qu'ils peuvent servir dans tous les cas, quelles

que soient les dimensions de ht corde prise

pour base du calcul.

1er Exemple. Une corde de gros bois de hêtre

coûte 66 fr.; combien vaut une pareille corde

de bois de charme? Nous avons cette propor

tion: 154 est à 149 comme 66 est à un qua

trième terme, qui est 63 fr. 70 c. Lorsque la

corde de hêtre vaut 66 fr., celle de charme

vaut 73 f. 70 c.

2e Exemple. La corde de gros bois de chêne

rouvre valant 60 fr., combien vaut une pa

reille corde de bois d'aune? La proportion

131 est à 81 comme 60 est au prix cherché;

nous apprend que ce prix est 37 fr. 10 c.

3e Exemple. La corde de rondins de hêtre

valant 40 fr. , combien vaut une pareille corde-

de bois de tremble ? La proportion: 116 est »

83 comme 40 est au prix demandé , nous ap

prend que ce prix est. de 28 fr. 60 c.

4'Exemple. La corde de gros bois de hêtre

valant 66 tr. , combien vaut une corde en ron

dins de la même e^ence? Nous chercherons

le quatrième ternie de la proportion : 154 est
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à 116comrae6G est à lavaleurderaandée. Cette
•valeur est 49 fr. 70 c.

3°. Évaluation du branchage des futaies.

Pour l'appréciation des branchages , on n'a

point la ressource du mesuragc préalable et

exact de la solidité : la cubature des branches

est un travail impossible, si l'arbre est debout,

et inutile s'il est abattu; car, dans ce dern ici-

cas , on peut mettre immédiatement le bois en

cordes, et résoudre ainsi le problème; mais

à défaut d'un procédé rigoureux , on peut se

servir des données suivantes que nous a four

nies la pratique.

On a vérifié qu'en général le volume du

branchage so trouve en rapport assez suivi

avec le volume du corps même de l'arbre , et

l'on est parti de cette base pour évaluer les

branches à raison de tant de cordes par cent de

solives. Ce rapport est soumis à des variations

dépendantes de l'âge des futaies , de la force

relative du branchage, etc.... Nous avons ra

mené ces variations à trois termes indiqués

au tableau ci-après.

Prodtnt des branches de futaies par cent solives de bois rond.

FUTAIE PRODUIT

de chêne et hêire avec quelque» pieds

de charme, fruilicr, etc.
en cordes de
») pieds cub.

en
slcre».

OBSERVATIONS.

Futaie très branchue 7 20 Arbres peu élevés , mais gros.

— moyennement branchue 5 1/2 10 Arbres élevés moyennement.

— Peu branchue 4 11 Arbres élaneés.

Usage de ce tableau. On a trouvé dans une

coupe 400 solives de bois carré, au tarif du

5e déduit. On veut savoir combien "de cordes

ou de stères on pourra tirer des branchages. A

l'aide du tableau de la page 169, on cherchera

la solidité en bois rond, par cette règle de

trois : 400 est au nombre cherché, comme

1,0000 esta 1,9894.

En réalisant le calcul , on trouve pour la

quantité cherchée 796 solives. Cela fait, il faut

déterminer à quelle classe appartient la futaie.

Est-elle élancée, peu chargée de branches?

on multiplie 796 solives

par 4 cordes

Produit. . . 31,84

Séparant 2 chiffres à droite de ce résultat,

afin de le diviser par cent ; on trouve 31 cor

des 84/100c pour le produit du branchage.

Si, au lieu d'évaluer une futaie en masse, on

veut estimer les arbres distinctement, on pour

ra faire usage du tableau suivant, qui indique

le produit du branchage , d'après la grosseur

de la lige : mais comme ce produit varie aussi

d'après la hauteur des arbres , le tableau pré

sentera pour chaque circonférence uu pro

duit maximum et un produit minimum.

Évaluation du branchage d'après la grosseur

de l'arbre.

ESPECE

Cl

CROSSEBR DES AIUUIES.
maximum. minimum.

Un chêne de S pieds

Slcr*. Stère.

0 1/40 1/2
— 3 1 0 3/4
— 4 1 2/3 1 1/2
— 5 3 2 1/2
—■ 6 S 4
— 7 G S

Hêtre de

— 8 8 7

2 0 2/.; 0 1/3
— 3 1 1/3 1
— 4 2 1 2/3
— 5 3 2
— fi 5 3 1/2
— 7 6 5
—

8 8 7

PRODUIT DKS BKA.VLHKS

en stèhes.

La manière d'employer ce tableau n'ayant

besoin d'aucune explication, nous allons pas

ser aux remarques suivantes :—Généralement

les arbres de lisière sont plus chargés de bran

ches que ceux de l'intérieur d'une coupe; on

appréciera donc leur branchage au maximum.

— Les branchages de hêtre donnent, toutes

choses égales d'ailleurs, plus de bois que les

branchages de chêne de même grossseur ,

mais celte inégalité , qui est d'un 6' environ

pour les arbres de 4 pieds de tour et au des

sous , disparait parmi les arbres plus forts.—

Le branchage de futaie donne de 100 à 150

fagots, par 100 solives de bois rond; mais ce

Eroduit n'est compté que pour les frais de fa-

rication.

4". Évaluation des bois a charbon.

L'évaluation des bois destinés à la carboni

sation exige quelques notions sur la trans

formation du bois en charbon. Nous allons

faire connaître les principales données de

l'expérience h cet égard, en présentant le

L'apport du bois et du charbon, sous le double

point de vue du volume et du poids.

Volume. Avec 100 pieds cubes de bois de hê

tre sec, on peut l'aire 30 pieds cubes de char

bon ;'et avec 100 pieds cubes de pin sec, on

peut faire 34 pieds cubes de charbon : terme

moyen, le bois soumis aux procédés ordinai

res de la carbonisation fournit, eu charbon,

le 1/3 ou 33 0/0 de son volume; mais le pro

duit pourrait s'élever jusqu'à 43 0/0 si le bois

élait carbonisé en vaisseaux clos.

Poids. 100 livres de hêtre donnent 20 livres

de charbon. — 100 livres de chêne donnent

14 livres de charbon. — 100 livres de sapin

donnent 16 livres de charbon.

XI suit de ces chiffres que le bois, dans sa

conversion en charbon , perd les 2/3 de son

volume, et les 5/6" de son poids; mais si la

carbonisation est soignée, la diminution du

poids n'est que des 3/4.

Dans les forges, on détermine la valeur pro

portionnelle des différentes espèces de char

bon sur des bases assez vagues, mais qui, ap

pliquées à des masses considérables, offrent

une approximation que l'on regarde comme

suflisante.
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On distingue les charbons en deux classes ,

1° les charbons provenant des bois durs et pe-

sans, savoir : le chêne, le charme, l'orme, l'é

rable, le cornouiller, l'épine-noire, l'alizier,

le pommier , etc. ; 2° les charbons provenant

des bois doux et légers ; savoir : le tilleul , le

tremble, l'aune, le coudrier, le pin, le sapin,

le bouleau, etc. Les charbons de la première

catégorie sont estimés un 5e à peu près en

sus des derniers. Il est inutile d'ajouter que le

même rapport existe entre les prix des cordes

de ces deux classes de bois ; mais nous avons

averti que cette évaluationn'était qu'approxi

mative. Le tableau suivant nous fournira le

moyen de faire des estimations précises.

Tableau faisant connaître les rapports de va

leur du charbon des différentes espèces de bois,

d'après M. Webneck.

ESSENCES.'

Pin sylvestre 172

Charme 168

Sycomore 165

Frêne 165

Hêtre 160

Chêne 146

Bouleau 145

Orme 141

Mélèze 130

Sapin épicéa 118

Sapin commun 113

Tremble 109

Tilleul 99

Aune 88

RAPPORTS

en

chiffre.

OBSERVATIOUS.

Le charbon se trans

porte dans des voitures

appelées bannes, con

tenant 48 pieds cubes ,

ou * caisses.

La caisse contient 12

pieds cubes.

La rasse est une me-1

sure de 3 pieds cubes ,

et le tonneau une autre

mesure de 7 pieds cul).

Ces sortes de mesu

res, au surplus, chan

gent de nom et de gran

deur, suivant les lieux

Usage du tableau précédent. 1" exemple. La

banne de charbon de bois de hêtre vaut 50 fr.;

on demande combien vaut, proportionnelle

ment, une banne de charbon de bois de tilleul?

Je formule cette proportion : 160 est à 99, com

me 50 est au nombre cherché. Les deux pre

miers termes sont empruntés au tableau , et

le 4° qui résulte du calcul, est 31 fr., aune pe

tite fraction près. Ainsi, la banne de charbon

de tilleul ne vaudra que 31 fr. , lorsque celle

de hêtre vaudra 50 fr.

2" Exemple. Si une corde de charbonnette

en chêne pur vaut 12 fr., combien vaudra une

corde de même grandeur, dans laquelle il en

trera 1/3 de chêne et 2/3 de tremble ? La pro

portion de ces 2 cordes est la même que celle

qui existerait entre 3 cordes de chêne, et 3

autres cordes, dont 2 seraient de tremble , et

la 3* de chêne. Or, 3 cordes de chêne ont, dans

le tableau , une valeur représentée par 3 lois

146 ou 438.

Deux cordes de tremble sont

représentées par 218 Total 3G4.

Et une corde de chêne, par 146

Nous avons donc cette proportion : 438 est

à 364, comme 12 fr. est à la valeur cherchée;

laquelle est de 9 fr. 97 c. La corde mêlée de

chêne et de tremble ne vaudra donc que 9 fr.

97 c.

3« Exemple. Si une corde de charbonnette

de hêtre vaut 16 fr., combien vaudra une cor

de composée, moitié de chêne, un quart de

bouleau , et un quart de tilleul ? Le rapport

entre la 1™ corde et la 2% est le même que ce

lui qui existerait entre 4 cordes de hêtre pur,

et 4 autres cordes, dont 2 seraient de chêne ,

une 3e de bouleau, et la 4« de tilleul; or, 4 cor

des de hêtre ont, dans le tableau, une valeur

représentée par 4 fois 160, ce qui fait 640.

2 cordes de chêne sont re- \

présentées par 292 (T(,ta, , „„
1 corde de bouleau par. . . . 145 (lotal Wb-

1 corde de tilleul par .... 99/

De là cette proportion : 640 est à 536, com

me 16 est au nombre cherché. Ce dernier ter

me est 13 fr. 55 c. La corde dont il s'agit, ne

vaut donc que 13 fr. 55 c, tandis que la pre

mière vaut 16 fr.

Dans les diverses appréciations qui nous ont

successivement occupé, nous nous sommes

servi , afin d'être intelligible pour tous nos

lecteurs, de mesures appartenant à l'ancien

ordre des quantités. Il convient actuellement

d'indiquer les rapports exacts de ces unités,

avec celles du système métrique.

Rapports entre les mesures anciennes employées

dans le cours de cet article, et les mesures mé

triques.

Un pied linéaire vaut en mètre. . . 0,32-18

Un mètre vaut en pied 3,0784

Un pied carré vaut en mètre carré 0,1055

Un mètre carré vaut en pied carré 9,4769

Un pied cube vaut en m. c. ou stère 0,0343

Un stère vaut en pieds cubes. . . 29,1740

Une corde de 128 p. c. vauten stères 4,3875

Un stère vaut en corde de 128 p. c. 0,2279

Une corde de 80 p. c. vaut en stères 2,7422

Un stère vaut en corde de 80 p. c. 0,3647

Une solive vaut en stère 0,1,028

Un stère vaut en solives 9,7246

Section III.—Évaluation du revenu des bois.

§ I*'. —Principes de l'évaluation du revenu des bois.

La détermination du revenu des bois est

nécessaire dans une foule de cas , et particu

lièrement dans celui où il s'agit de Yassielle

de la contribution foncière qui frappe cette na

ture de propriétés.

D'après les dispositions législatives en ma

tière d'impôt, l'évaluation du revenu des bois

aménagés est basée sur le prix moyen de leurs

coupes annuelles; déduction faite des frais de

garde , d'entretien et repeuplement. Si le

bois est divisé en 15 coupes annuelles, c'est-

à-dire s'il s'en coupe chaque année un 15",

on calcule le produit de ces 15 coupes ,

et le 15e du total forme le produit moyen sur

lequel on opère la déduction des frais ordi

naires. Si le bois est divisé en 20 coupes, on

prend la somme de ces 20 coupes, et le 20e de

cette somme exprime le revenu annuel.

D'après ces exemples, il est aisé de juger

combien est simple l'appréciation du revenu
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des bois distribués en coupes ordinaires; cette

appréciation se réduit à reconnaître quel est

le prix de vente de la coupe annuelle; c'est

simplement un fait à constater.

On ne trouve plus la même facilité d'exé

cution dans le travail qui a pour objet d'éva

luer le revenu des bois non aménagés.

Supposons un hectare de bois, actuellement

dépouillé de sa superficie, que l'on sait devoir

rapporter, au bout devingt ans, un produit de

800 fr. Peut-on dire que le revenu de cette

propriété soit de 40 fr. par an , à raison de ce

que la somme de 800 fr., répartie également

entre les 20 années, donne 40 fr. par chaque

année? L'affirmative serait une erreur palpa

ble , parce que recevoir réellement 40 fr.

chaque année, pendant 20 ans, est toute

autre chose que toucher 20 fois 40 fr. après

un intervalle de 20 ans. Dans la première hy-

Ïiothèse il y a jouissance des intérêts, et dans

a seconde il y a au contraire privation de ces

intérêts. Il est évident que la valeur réelle

d'une rente, d'une somme quelconque à re

cevoir, dépend non seulement de la quotité

nominale de cette somme, mais encore de la

proximité ou de l'éloignement de la rentrée.

Cela posé, la question que nous avons soule

vée peut s'énoncer dans les termes suivans :

Trouver quelle est la somme qui, étant per

eue chaque année pendant 20 ans , présente

âans l'addition des recettes annuelles réunies

aux intérêts progressifs, l'équivalent d'un ca

pital de 800 fr. à toucher après 20 ans.

Comme l'arithmétique ne nous offre encore

pour résoudre ce problème que la règle de

fausse-position, dont l'application au calcul

qui nous occupe nécessiterait une intermi

nable sj&ie de chiffres, nous remplacerons ce

moyen par une table conçue dans le même es

prit que toutes les tables précédentes , mais

r':, à la différence de celles-ci , exige le retran-

ment de 5 chiffres au lieu de 3, dans le résul

tat de la multiplication.

$11. — Table servant à réduire en rente annuelle le produit des bois non aménagés {le taux de l'in

térêt étant de 4 p. 0/0 ).

à

g -S

à

« 1
» 2

o

§ 3 FÀCTECM § .3

M

FACTEUH3

II

FiCTECRS FACTEURS

S M
cousions. constans. S I

* s-
constans. constans.

- «3
*o

V

10 ans. 8329 18 ans. 3899 26 ans. 2257 34 ans. 1431

11 7415 19 3614 27 2124 35 1358

13 6655 20 3358 28 2001 36 1289

13 6014 21 3128 29 1888 37 1224

14 5467 22 2920 30 1783 38 1163

15 4994 23 2731 31 1685 39 1106

16 4582 24 2559 32 1595 40 1052

17 4220 25 2401 33 1510

§ III. —Usage de la table précédente.

t" Exemple. Un hectare de bois exploitable

a 20 ans, donne un produit net de 800 fr. à

chaque révolution; quel est le revenu de ce

fonds ?

Je prends dans la table, en regard de 20 ans,

le

facteur 3358

Je le multiplie par 800 f.

Produit 26,86400

le retranche 5 décimales à droite du pro

duit, et j'ai 26 fr. 86 c. pour le revenu de

mandé.

En effet, le calcul prouve qu'une rente an

nuelle de 26 fr. 86 c. pendant 20 ans, forme,

avec le cumul des intérêts, un total de 800 fr.

Ainsi, recevoir 26 fr. 86 c. chaque année, du

rant 20 ans, c'est la même chose que recevoir

800 fr. après cet intervalle. Le revenu cher

ché n'est donc que de 26 fr. 86 c, au lieu de

40 fr., comme on est disposé à le croire avant

toute réflexion.

2' Exemple. Un bois de 20 hectares se vend

50,000 fr. tous les 20 ans (à raison de 1 ,000 fr.

l'hectare.) On demande quel est le revenu an

nuel de ca bois ?

Je prends dans la table, vis-à-vis 20 ans,

le facteur 3358

Je le multiplie par 20,000

Produit 671,60000. "

Retranchant 5 chiffres sur la droite du pro

duit, j'ai 671 fr. 60 c. pour le revenu deman

dé, et non point 1,000 fr., comme on le trou

verait en divisant 20,000 fr. par 20 ans.

3» Exemple. Un hectare de bois rapporte

900 fr. au bout de 25 ans; on demande quel est

le revenu annuel équivalent à ce produit ?

Je prends dans la table vis-à-vis 25 ans,

le facteur 2401

Je le multiplie par 900

Produit 21,60900.

Retranchant 5 chiffres sur la droite, j'ai

21 fr. 60 c. pour le revenu cherché.

Observons que pour tirer d'un hectare de

bois taillis une somme de 900 fr., au bout de

25 ans, il faut que cet hectare repose sur un

bon fonds. D'un autre côté, il est reconnu

qu'un hectare de terre arable de bonne quali

té peut se louer communément 60 fr. par an;

donc, à étendue égale, le revenu d'un bots -tail

lis planté sur un bon sol, n'est que le tiers de ce

lui que donnerait kmêtm fonds, s'il était livré

à la culture.
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Si la forêt se trouve partagée en grandes di

visions, ou en coupes ordinaires, chaque partie

est appréciée séparément; et si quelques cou

pes présentent des terrains de qualités diffé

rentes, ces terrains sont évalués isolément, et

comme coupes entières.

En procédant à l'estimation des taillis, il fau

dra (ainsi que dans l'évaluation du fonds) avoir

égardaux parties qui se trouvent plus ou moins

garnies; et d'après l'examen qu'on aura fait,

on appréciera le produit que peut donner cha

que fragment d'une nature particulière; ce

point déterminé, on réglera la valeur en argent

des taillis sur le prix courant de la corde, ou

Dans les fonds médiocres, le revenu des

bois est de la moitié environ du produit des ter

res cultivées. Ce rapport grandit à mesure de

la décroissance de richesse du sol. En sorte,

qu'après avoir atteint le degré de l'égalité, les

termes de ce rapport finissent par se présen

ter dans un ordre inverse. Le revenu des bois

est comparativement beaucoup plus considérable

que celui des terres, dans lespays desmonlagnes,

où de belles forêts s'élèvent au milieu des plus

maigres productions de la culture.

Ainsi que nous l'avons dit au début de cette

section, c'est spécialement sous le rapport de

la fixation de 1 impôt foncier qu'il importe de

savoir bien discerner le revenu vrai des bois

non-aménagés de leurrevenu apparent, -qui pré

sente toujours une exagération considérable.

Dans le 1" des exemples qui précèdent, le

revenu vrai, et par conséquent imposable, n'est

que de 26 fr. 86 c, tandis que le revenu appa

rent est de 40 fr. Dans le2« exemple, le reve

nu imposable n'est que de 671 fr. 60 c. au lieu

de 1,000 fr. Enfin, clans le 3« exemple, le re-

aenu imposable n'est que de 21 fr. 60 c. au lieu

de 36 fr.

Section IV. —Applications générales.

§ I".— Evaluation pratique des forêts, en fonds et

taillis.

Nous avons montré dans notre 1™ section

comment on doit estimer le sol du bois; dans

la seconde nous avons donné des règles pour

l'évaluation des superficies; après avoir traité

séparément ces deux parties de notre sujet,

nous les réunirons dans un cadre commun,

sous la forme d'exemples qui embrasseront

les cas d'estimation les plus simples , comme

les plus composés.

Le cas le.plus simple est celui d'un aména

gement annuel, où toutes les coupes offrent une

parfaite conformité de contenance, de valeur,

une gradation d'âge régulière , et une com

plète similitude dans les produits.

Le cas le plus compliqué est celui d'un amé

nagement, ou d'un ensemble de coupes qui diffè

rent entre elles sous les rapports d'âge, d'éten

due, de qualité du sol , et de valeur superfi

cielle.

Enfin une 3« catégorie se compose des bois

où l'on n'aperçoit aucune trace d'aménagement,

c'est-à-dire des bois soumis à une exploitation

intégrale.

Et comme tous les modes possibles d'exploi

tation se rangent nécessairement dans ces 3

classes, en se rapprochant plus ou moins de l'un

ou de l'autre des types que nous venons d'in

diquer, nous pourrons nous borner à un seul

exemple d'estimation pour chacune des trois

principales dispositions que peuvent affecter

les coupes.

Nous indiquerons d'abord la marche qu'il

convient de suivre dans ces sortes d'opéra

tions, pour en ordonner les détails d'une ma

nière lucide, et propre à assurer l'exactitude

des bases de l'évaluation.

Muni du plan de la forêt, l'estimateur la vi-

site avec soin, et prend toutes les notes néces

saires pour former la statistique de lapropriété;

il se procure des renseigneniens sur la valeur

vénale des bois de forge, de chauffage et d'œu-

vre,

n i i 1 j ' i i v vuui aiit y k\j iu v v.» i uvi< \su

du stère du bois de chauffage, du bois à char

bon et du bois d'oeuvre ; le tout supposé pris

en forêt.

Nous résumerons ces instructions , en di

sant que, pour parvenir à trouver la valeur es

timative d une forêt, il faut recueillir les no

tions suivantes.

Pour les taillis, 1» la durée qui s'écoule d'une

exploitation à l'autre, ou la révolution de l'a

ménagement; 2° l'âge présent de ces taillis;

3° la contenance de chaque coupe; 4° le pro

duit en nature et en argent d'un hectare de

chaque coupe, ou fraction de coupe arrivée en

maturité.

Pour le fonds, le taux commun des place-

mens en immeubles, ou le rapport général du

revenu net des propriétés foncières a leur prii

capital.

Pour les futaies, la grosseur et la hauteur

des arbres autres que Tes baliveaux;

niers n'étant pas susceptibles de cubage, etde-

vant être estimés, ainsi que nous le verrons,

d'après des principes differensde ceux sur les

quels se fonde l'estimation des futaies.

Lorsqu'on aura rassemblé toutes les don

nées relatives à l'évaluation des taillis et du

sol, on en fera l'usage suivant.

1" Exemple. Un Bois d'une étendue de 140

hectares est divisé en 40 coupes annuelles,

contenant chacune 3 hectares 50 ares. Le pro

duit du taillis en maturité est uniformément

de 700 fr. l'hectare. On demande combien

vaut cette propriété, en superficie tune part,

et en fonds d'autre part.

Je prends, dans la table de l'aménagement à

40 ans (p. 161), la somme des 40 facteurs-con-

stans, somme qui s'élève à 14476

Je multiplie ce total par le prix

de l'hectare en maturité, ci 700

Produit 10,133,200.

Retranchant 3 chiffres à droite de ce pro

duit, j'ai la somme de 10,133 fr. 20 c. pour la

valeur superficielle des 40 coupes à estimer,

mais supposées d'un hectare chacune.

Il me reste donc à multiplier cette somme

10,138 fr. 20 c.

par l'étendue de la coupe an

nuelle 8 h. 50 ar.

Produit 35,466 fr. 20 C

Je procède ensuite à l'estimation du fonds

d'après la marche suivante.

Je prends dans la table des valeurs du Sol

à 4 p. cent (page 155), en regard de 40 ans, le

facteur constant 263

Je le multiplie par 700 fr.



8e. APPLICATIONS GÉNÉRALES.
175

Je trouve que le prix d'un hec

tare du sol est de 184,100 fr.

Multipliant ce prix par 140 h.

La valeur totale du sol est de 25,774 f. 00 c.

Supposons maintenant que les

charges soient de 200 fr. pour

frais de garde, et de 400 fr. pour

impôts ; au total 600 fr. , repré

sentant (à 4 p. cent) un capital de

15,000 fr., à déduire de la valeur

brute du fonds, ci 15,000 00

Valeur nette du sol 10,774 f. 00c.

Récapitulation.

La valeur des taillis s'élève à 35,466 f. 20c.

Et celle du fonds à 10,774 f. 00 c.

Total général 46,240 f. 20c.

Ainsi la valeur totale et nette de ce bois, en

fonds et en taillis, est de 46,240 fr. 20 c.

Ce résultat final peut se contrôleraisément;

nous savons que le produit annuel de la coupe

est de 1850 fr., déduction faite de 600 fr.de

charges. Or, ce revenu représente, à 4 p.

cent, un capital de 46,250 fr., plus élevé de

9 fr. 80 c. que celui qui résulte des calculs de

détail; cette différence, presque insensible en

raison de l'élévation des chiffres comparés,

est due à la suppression de 2 décimales dans

nos facteurs-constans; suppression dont le but

a été de simplifier les calculs, ainsi que nous

l'avons dit (page 154.)

Nous ferons remarquerque nous avons pris

pour multiplicande ou facteur-constant, la

somme du tableau de 40 ans, afin de réduire a

une seule opération les 40multiplications que

nous aurions eues à exécuter, en calculant la

valeur des taillis, coupe par coupe, travail q«e

l'uniformité des produits rendait entièrement'

inutile. Mais si les produits des coupes n'é

taient point égaux entre eux , ou si ces cou

pes différaient en contenance, ou enfin s'il s'a

gissait d'un aménagement biennal . ou trien

nal, ou d'une exploitation irrégulière en une

ou plusieurs coupes, la seule règle à observer

en général , c'est de prendre dans le tableau

de la période d'exploitation donnée, le facteur

correspondant à 1 âge de chaque coupe , et de

multiplier ce facteur par le produit particulier

de la même coupe. Nous allons mettre cette

règle en pratique dans l'exemple suivant, que

pour plus de clarté nous mettrons sous la

forme de tableau.

2°Exemple. — Tableau présentant l'évaluation ( au taux de 4 p. OtO ) d'un bois contenant 51 hec

tares 67 ares et divisé en 15 coupes irrégulières, toutes exploitables à l'dge de 20 ont.

PRODUIT »ACTKJ»S VALU* ACTnui PRODUIT TOTAL
AG« d'un hectare

de

constans tirés

du multiplications ,

des ftTEHDOK
delà

• de

chaque coupe
taillis chaque coupe tableau de ou valeur d'un des superficie

de chaque

coupe.

support

en

l'aménagement

a

hectare

de chaque

du recru

coupes. de
parvenue a sa

supposée

maturité. «a»- coupe. chaque coupe. maturité.

ani. fr. fr. c' h: •r. fr. c fr.

2 620 69 42 78 3 10 132 62 1922

6 650 223 144 95 2 50 982 87 1625

4 640 143 91 52 4 10 375 23 2024

S 700 182 127 40 3 25 414 05 2275

10 700 403 282 10 4 34 1224 31 3038

11 850 453 385 05 7 * 2695 35 5950

12 480 505 242 40 2 45 593 88 1176

17 490 796 390 04 1 70 663 07 833

1 500 34 17 » 1 27 21 59 635

3 610 105 04 05 6 10 390 70 3721

11 610 453 276 33 2 36 652 14 1440

8 430 309 132 87 4 10 544 77 1763

9 410 855 145 55 4 20 611 31 1722

13 810 558 451 98 3 30 1491 53 2673

14 800 014 491 20 1 90 933 28 1520

Totaux. . 51 67 11,106 20 32,917

Il résulte de ce tableau que la valeur totale

des taillis s'élève à la sommede ll,106fr. 20 c.

Évaluation du sol. Le produit de toutes les

coupes supposées à leur maturité est de

32,917 fr.

Je multiplie ce

total par le fac

teur 840 tiré de la table 4 p. 0/0.

Valeur brute du

fonds 27,650 fr. 28 c.

Les impôts et

frais de garde

sont de 450 fr.

par an , ce qui

donne lieu à une

déduction ( à 4

p. 0/0 ) de. . . .

Valeur nette du

fonds

11,250

16,400 fr. 28 c.
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Récapitulation.

Les taillis sont estimés. . 11,106 fr. 20 c.

Le fonds est estimé. . . . 16,400 28

Total général 27,506 fr. 48 c.

Les lre 2" et 5« colonnes du tableau qui pré

cède contiennent les élémens statistiques du

bois , ou les notions recueillies par l'estima

teur; la 3e colonne est tirée de nos tables; les

autres expriment des résultats de multiplica

tions. Le total de la dernière colonne à droite

forme la base de l'évaluation du sol ; la raison

en est que , pour trouver la valeur du sol

d'une coupe, ou d'un fragment quelconque

de bois , il faut multiplier le produit de ce

fragment supposé en maturité, par le facteur-

constant tiré de la table des valeurs du sol ;

en sorte que le facteur étant le même pour

toutes les coupes exploitables au même âge,

cette identité permet de réduire le calcul à

une seule multiplication , quel que soit le

nombre de ces coupes.

Mais si les divisions d'une forêt présentaient

des périodes d'exploitation diverses, on dres

serait un tableau estimatif pour chaque série

de coupes.

3' Exemple. Un bois de 60 hectares, exploi

table à 30 ans, rend 990 fr. par hectare; on

demande quelle est la valeur du fonds et de

la superficie de ce bois, dont le recru est par

venu à sa 16e année?

Le prix de la superficie d'un hectare de

taillis est égal au produit du facteur. 389

C pris dans le tableau de l'aménage

ment à 30 ans vis-à-vis 16 ans.) par 990

Produit 385,110

L'hectare de recru de 16 ans vaut donc

385 fr. 11 c.

Je multiplie cette valeur par 60 hectares,

ce qui donne un produit de 23,106 fr. 60 c,

représentant la valeur de la superficie.

Le prix du sol est égal au pro

duit du facteur 446

(tiré de la table des valeurs du sol 4 0/o-

par 990

Produit 441,540

L'hectare de fonds vaut donc 441 fr. 54 c,

ce qui me donne pour 60 hectares un total

de 26,492 fr. 40 c.

Les frais annuels étant

supposés de 4 fr. par hectare,

la progression de ces frais

s'élève , an bout de 30 ans ,

à 238 fr. pour un hectare, et

pour les 60 hectares à la

somme de 14,280 fr. 00 c.

Valeur nette du sol 12,212 fr. 40 c.

Récapitulation.

Les taillis sont estimés . . 23,106 fr. 60 c.

Le fonds est estimé .... 12,212 fr. 40 c.

Total général 35,319 fr. 00 c.

$11.— Evaluation pratique des futaie* et des baliveaux.

La disposition que peuvent recevoir les

calculs relatifs à l'évaluation des futaies, étant

tout-à-fait indifférente , nous nous contente

rons de donner une méthode pour le dénom

brement des arbres, et de tracer une règle par

ticulière pour l'évaluation des baliveaux.

Deux modes d'opération s'offrent à l'esti

mateur chargé d'évaluer les futaies; le premier

consiste à cuber les arbres, les uns après les

autres, d'après leurs dimensions individuelles,

et à annoter leur solidité respective, à me

sure que ces arbres passent sous les regards

de celui qui en mesure les dimensions. Cette

marche a sans doute l'avantage d'une sévère

exactitude, mais elle a aussi le défaut de la

lenteur et d'une trop grande multiplicité de

détails; elle n'est guère praticable que dans

une opération de peu d'étendue. L'estimation

doit-elle embrasser des centaines, et quelque

fois des milliers d'arbres? On a recours alors

à l'expédient suivant :

On divise les fatales en catégories ou classes,

d'après la grosseur des tiges. La 1™ classe se

compose des arbres de 2 pieds de tour , la 2',

des arbres de 2 pieds 1/2, la 3e, des arbres de

3 pieds, et ainsi de suite, en s'élevant de 6

pouces jusqu'aux plus gros arbres. Une pa

reille distribution a lieu dans chaque essence.

Ensuite, au moyen d'observations répétées

sur un assez grand nombre de tiges, on dé

termine la hauteur moyenne des arbres de cha

que classe. Mais comment devra-t-on classer

les arbres à grosseurs intermédiaires? à

quelle catégorie appartiendra , par exemple ,

1 arbre qui aura plus de 3 pieds et moins de

3 pieds 1/2? Voici, sur ce point, une règle qui

a la sanction de la pratique.

On range dans la classe immédiatement

supérieure, les futaies auxquelles il ne man

que que 2 pouces pour appartenir à cette

classe, et réciproquement, on rejette dans la

classe inférieure celles qui n'offrent qu'un

excédant de 2 pouces. Les arbres qui ont 3

pouces au-dessus ou au-dessous du pourtour

d'une classe, sont portés, lès uns dans la classe

inférieure, et les autres dans la classe supé

rieure. Ainsi l'arbre de 3 pieds 1 ou 2 pouces

de tour sera placé au rang des 3 pieds ; un ar

bre de 3 pieds 3 pouces sera classé parmi les

3 pieds ; mais un second arbre de cette gros

seur sera porté parmi les 4 pieds. Enfin les

fractions de 4 et 5 pouces en plus ou en moins

se confondront avec la grosseur la plus voi

sine.

En procédant d'après ce système de com

pensation, on opérera avec une très grande

célérité, et on obtiendra des résultats aussi

exacts que si l'on s'appliquait à cuber et à

évaluer chaque arbre isolément.

Passons à l'évaluation des baliveaux; ces

arbres ne sont propres actuellement à aucun

service de charpente, et ne prennent point

rang parmi les futaies ; on les énumère cepen

dant comme les futaie9, mais sans mesurer

leur circonférence qui rarement atteint la

limité de 2 pieds; ensuite, on les estime

d'après les principes que nous allons exposer.

Les baliveaux de 2 pieds de tour ou plus, sont

assimilés aux futaies et classés d'après leur

grosseur.

Si l'on ne considérait dans le baliveau que

la matière combustible , on n'attacherait à

cette classe d'arbres qu'une valeur extrême

ment faible. Il faut environ 40 baliveaux pour

former une corde de charbonnette (de 80

pieds cubes ) dont le prix moyen est de 10 fr.

Chaque arbre n'entre dans ce prix que pour

25 c. Il semblerait donc que ce baliveau ue
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dût être évalué que 25 c; cependant cette ap

préciation serait très inférieure au prix réel du

baliveau ; nous allons le prouver.

Le baliveau est à la futaie proprement dite

ce que le jeune recru est au taillis exploitable;

c'est un produit qui n'a point atteint son

point de maturité et qui n'a par conséquent

qu'une valeur d'espérance que nous trouve

rons à l'aide du petit tableau ci-après.

Tableau pour servir à trouver la valeur actuelle

d'un baliveau d'après celle qu'il aura un jour

comme sur-taillis.

PERIODES PRIX

des du sur-taillis ,
PRIX

amenageraens ou du

de arbres de
baliveau.

S en S années. a âges.

ranéu. fr. o.

10 1 0 67

15 1 0 55

20 1 0 45

25 1 0 37

30 1 0 31

35 1 0 25

40 1 0 21

Usage du taikau précédent.

Exemple. On demande quelle est la valeur

présente d'un baliveau, dans un bois aménagé

a 20 ans, où le sur-taillis, c'est-à-dire l'arbre

de 2 âges, vaut moyennement 2 fr. 50 c.

Je fais cette proportion : Si 1 fr. à toucher

dans 20 ans revient à 45 c. à recevoir présen

tement, à combien reviennent 2 fr. 5o c. ?

En exécutant le calcul on trouve 1 fr.

12 c.

Donc le baliveau, qui d'abord ne nous pa

raissait pas valoir plus de 25 centimes comme

arbre exploitable, vaut en réalité 1 fr. 12 c.

comme production inhérente au sol.

On fera un calcul analogue pour les bali

veaux de toute autre période d'aménagement;

le prix actuel de ces arbres sera toujours en

rapport avec leur valeur future.

§ III. — Evaluation des taillis, par induction des plus

jeunes aux plus Agés.

Notre système d'estimation des forêts a

pour base le produit des coupes parvenues au

terme de maturité; telle est la donnée fonda

mentale de nos appréciations, tant pour le

sol que pour la superficie.

Les jeunes recrus n'ont qu'une valeur d'es

pérance qui dépend entièrement de celle des

taillis en maturité; c'est donc de l'évaluation

de ceux-ci que nous devons partir pour con

clure la valeur de ceux-là. Ce n'est point le

taillis de 4, 5, 6 ans, etc., qui fournit la me

sure de la valeur des taillis de 20 ou 25 ans,

c'est au contraire de cette dernière valeur

que nous faisons découler toutes nos évalua-

A.caicui/runE. 5!)™<' livraison.

tions, en les appuyant ainsi sur des donn

positives, et susceptibles de vérification.

Notre méthode consiste à suivre l'échelle

descendante des valeurs. Toutefois, elle four

nil aussi le moyen de remonter l'échelle, ou

de suivre la progression ascendante, mais seu

lement dans de certaines limites; par exem

ple, on peut déduire lavalenr du taillis de 24

ans, de la valeur des taillis de 20, 21, 22 ans,

etc., parce que l'estimation des taillis de 20,

21 ou 22 ans, peut déjà être faite avec préci

sion sur les produits actuels , tandis qu'il en

est tout autrement des jeunes taillis, encore

dénués de toute valeur immédiatement ap

préciable.

Supposons un taillis de 20 ans présentant

une valeur estimative de 550 fr.; on demande

à combien s'élèvera cette valeur si on laisse

le taillis sur pied jusqu'à l'âge de 24 ans?

Nous chercherons dans la table de l'aména

gement à 24 ans ( page 161), le nombre cor

respondant à 20 ans; ce nombre, qui est 7G2,

formera le premier terme de la proportion

suivante :

762 est à 1000, comme 550 fr. est à un 4»

terme que nous trouverons de 721 fr. 80 c.

Pour vérifier cette solution , nous renver

serons le problème en demandant combien

vaut le taillis de 20 ans, dans un aménage

ment en 24 coupes annuelles, donnant un

produit de 721 fr. 80 c. par hectare, à leur

maturité ?

Nous prendrons dans la table de l'aména

gement à 24 ans le facteur constant 762

Nous le multiplierons par . . 721 fr. 80 c.

Produit. . 550,011 60

Retranchant 5 chiffres au lieu de 3, à cause

des 2 décimales du multiplicateur, nous trouve

rons 550 fr. Tel est effectivement le prix donné

du taillis de 20 ans ; l'exactitude de notre so

lution est donc démontrée.

$ IV. — Evaluation du revenu des Fulaies-sur-taillis.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, page 154,

la futaie disséminée dans les taillis n'est point

un revenu; c'est un capital qui, comme tous

les capitaux, est le résultat de l'accumulation

de produits épargnés. Lorsque ce capital est

déterminé numériquement, il ne faut pour

en trouver le revenu, que multiplier le chif

fre qui l'exprime par le taux de 1 intérêt.

Mais d'après quel taux convient-il d'estimer

le revenu des futaies en croissance ? en d'au

tres termes, quel est le degré d'intérêt qui

se rapproche le plus de la progression que

suit la valeur vénale des futaies-sur- taillis ,

dans les révolutions successives de l'aména

gement? Nous allons chercher la solution de

cette question.

Le Tableau ci-après présente , dans deux

colonnes, la progression de la valeur des ar

bres de réserve, selon leur âge; et dans les

colonnes suivantes la progression d'un place

ment, de 50 centimes prix moyen du baliveau

dans un taillis aménagé à 25 ans ; ce place

ment étant fait à trois taux différens, 3 , 4 et

5 p. 0/0.

10MB IV.—ZI.
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Il VALEUR PROGRESSIVE PLACEMENT DE 50 CEI(TIMES
jAUES DUS RESERVES

DES ARBRES. AVEC LES ISTÉRËTS COUPOSÉS. 1
|i à partir

I de l'exploitation du

II taillis où elles ont été

j prises. Dant un bon
terrain.

Dans
un aol médiocre.

É i D. 100. i 4 P* loo. à S p. loo.

ni. fr. I. fr. C. fr. c. fr. c fr. C

0 0 50 0 50 0 50 0 50 0 50

25 3 00 2 00 1 04 1 33 1 69

50 11 00 9 00 2 19 3 55 5 73

75 20 00 15 00 4 59 9 47 19 42

100 30 00 20 00 9 69 25 23 65 75

125 40 00 27 00 20 13 67 25 222 70

150 70 00 36 00 42 16 179 25 754 20

175 80 00 50 00 88 30 477 76 2554 00

200 130 00 80 00 184 92 1273 40 8646 00

225 180 00 100 00 387 20 3394 10 29293 00

! 250

1

240 00 130 00 810 90 9046 50 99150 00

De ce tableau, (1) dont les données relatives

à l'accroissement de valeur des arbres sont,

sinon rigoureusement exactes , au moins très

approximatives, il résulte que, dans un bon

terrain , il y a bénéfice à élever de la futaie jus

qu'à 100 ans, parce qu'un arbre vaudra 30 fr.,

tandis que le placement de 50 centimes à

4 p. 0/0, n'aura produit que 25 fr. 23 c; que

dans un fonds médiocre la progression s'arrête

d 75 ans, puisqu'à 100 ans l'arbre ne vaudra

que 20 fr., tandis que les 50 centimes sont de

venus 25 fr. 23 c. Enfin que le terme extrême

parait être de 125 ans, car, après la période sui

vante , c'est-à-dire à 150 ans , l'arbre de cet âge

ne vaudra jamais 179 fr. 25 c, quelle que soit

la fécondité du sol. Il y aurait donc perte à

conserver de la futaie au-delà de 125 ans, si

l'on cherche à obtenir un intérêt de 4 p. 0/0.

Si l'on porte l'exigence plus loin et qu'on

veuille, par exemple, obtenir de ses fonds un

intérêt de 5 p. 0/0, on devra abattre les futaies

entre 75 et 100 ans, par la raison qu'au bout de

cette première période les 50 centimes au

ront formé un capital de 19 fr. 42 c, somme

égale à la valeur de l'arbre de 75 ans, en bon

fonds, ou de 100 ans dans le sol médiocre.

Si l'intérêt n'est que de 3 p. 0/0, on pourra

laisser croître la futaiejusqu'à 175 ans; au-delà

de ce terme, il y aurait perte de revenu.

Conclusion: l'intérêt étant à 3 pour 0/0, le

terme extrême de l'exploitation sera l'âge

de „ 175 ans.

L'intérêt étant à 4 p. 0/0 ce terme

sera de 125

L'intérêt étant à 5 p. 0/0, ce terme

sera de 75

Et comme le taux de l'intérêt en placemens

fonciers ne descend presquejamais au-dessous

de 3 p. 0/0, on peut fixer à 175 ans le terme

le plus reculé que puisse atteindre la futaie,

avec avantage pour le propriétaire.

Ces rapprochemens se trouvent peu en

harmonie avec la prévention qui règne contre

(1) On Toit, par ce tableau, qu'un arbre qui aurait

été conservé pendant 350 ans, et qui n'aurait valu

originairement que 80 centimes, coûterait au proprié

taire la somme énorme de 99,1B0 fr. eu comptant

l'intérêt à S p. o/O.

les réserves en futaies. Un propriétaire, en

laissant vieillir des arbres dans ses bois , croitj

faire un sacrifice en faveur de la société ; il nej

fait que bien comprendre ses intérêts, si pour-[

tant il ne multiplie pas ses réserves au point

de nuire à la croissance du taillis.

La règle-pratique que nous pouvons déduire

de ce qui précède est celle-ci : S'agit-il d'es

timer une futaie jeune, en pleine croissance?

on en portera le revenu à 4 p. 0/0 du prix ca

pital. S'agit-il d'estimer une futaie mûre et

déjà sur le retour? on en portera le revenu

à 3 p. 0/0.

j V. — Dn partage, du cantonnement et de l'échangt

Jes forêts.

Comme toutes les questions de calcul qui

peuvent dériver de l'un ou de l'autre des trois

objets qu'embrasse ce paragraphe doivent

nécessairement trouver leur solution dans les

développemens précédons, nous nous bor

nerons a exposer ici quelques considérations!

générales dont l'importance sera facilemen1-)

appréciée.

1° Du partage.

Ce serait méconnaître un principe fondamen

tal, en matière de partage, que de confondre]

en une seule opération la division du fonds d'un

bois et celle de sa superficie. Comment, en

effet, si ['ou n'établit point de distinction

entre le sol et les fruits du sol, pourra-t-on,

ainsi que le prescrit la loi, faire entrer autant

que possible, dans chaque lot, une égale

quantité de biens de même espèce? Pour éta-!

blir une véritable égalité dans le partage, il,

est donc nécessaire de faire séparément la di- ,

''ision du fonds et celle de la superficie des

forêts. Cette manière de procéder, qui est de

convenance dans tous les cas , est évidemment

de rigueur, dans les opérations qui intéressent

ou l'état ou des mineurs, des absens ou des

interdits; en un mot des propriétaires dont le

droit ne peut s'exercer dans toute sa pléni

tude.

Représentons-nous les résultats probables

d'un partage opéré sur le cumul ou la confu

sion des deux valeurs; certains lots se trouve

ront assis sur des parties de forêts riches en

superficie, et d'autres sur des parties dépouil-
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lées de leurs produits. Les premiers, rece

vant un excédant de superficie, prendront

nécessairement nne part moindre dans le

fonds. Cette compensation, entre une valeur

foncière et une valeur de même nature que

l'argent,constituera une vente sous l'apparence

d'un partage; vente qui, pour être valable,

exigera l'assentiment formel des intéressés,

et par conséquent une pleine capacité de dis

poser. D'où nous concluons que partager dis

tinctement le sol et la superficie des bois , c'est

se conformer à une règle impérative, de la

quelle il n'est permis de dévier que dans des

circonstances toutes particulières.

2° Du cantonnement.

L'exécution d'un cantonnement se divise en

deux parties; la première consiste à détermi

ner la somme fixe en argent, représentative

des droits d'usage, tant en bois de chauffage

qu'en bois de construction; et la seconde à

désigner la situation et l'étendue de la por

tion de bois à abandonner pour le cantonne

ment.

Lorsque l'évaluation des droits d'usage est

réduite en argent, l'assiette du cantonnement

réclame, de la part des experts chargés de ce

travail, une attention consciencieuse et des

connaissances qui soient au niveau de ces sortes

d'opérations. La loi n'accordeaux propriétaires

la faculté d'affranchir leurs fonds de l'usage en

bois, que sous la condition de remplacer l'u

sage par la propriété pleine et entière d'une

fraction du sol. Des experts qui ne compren

rachat au cantonnement.

La chose se passerait à peu près de cette

manière: on attribuerait à la commune usagère

la portion de forêt garnie des taillis les plus

forts, et peuplée de la plus belle et de la plus

nombreuse futaie; on lui donnerait ainsi une

grande valeur mobilière ou pécuniaire, et par

suite une faible part dans le sol. Cependant,

la commune , ou n'apercevant pas les consé-

3uences de cette déviation des règles , ou sé-

uite par l'appât d'une jouissance prochaine,

donnera sa sanction à une opération désas

treuse pour son avenir.

3° De l'échange.

Un échange de propriétés boisées peut

avoir lieu entre l'état d'une part, et de l'au

tre une commune; entre l'état et un particu

lier, entre deux communes, entre une com

mune et un particulier, ou enfin entre deux

particuliers.

Dans toutes ces combinaisons , moins la

dernière, l'échange doit être précédé d'une

estimation qui est soumise à des formes légales

et qui réclame la distinction entre le sol et la

superficie, parce que le contrat implique des

intérêts dont on n a pas l'entière disposition;

la séparation des deux natures de biens est

commandée par la nécessité d'éviter l'échange

d'une partie du sol contre une valeur mobi

lière, laquel le valeur serait le prix de vente d'un

fonds que dans l'hypothèse donnée, on n'au

rait pas le droit d'aliéner.

Il est clair que dans le cas d'échange entre

Ïiarticuliers jouissant de tous leurs droits,

'estimation des forêts n'a point de forma

obligée.

Noieot ]

monter cette surface à 20,000. Depuis ce

temps, les résultats du cadastre et 1 accrois

sement des étangs en nombre et en étendue

ilans un* grande partie de la Dombes peuvent

CHAPITRE IX. — Des étangs, de leur utilité , de leur construction et de ixm

PRODUIT.

Section I™. — De Vétendue, de la situation et de

l'importance des étangs en France.

Les étangs occupent une assez grande éten

due de sol en France; la Commission d'Agri

culture et des Arts , dans son rapport général

sur les étangs, publié en l'an IV, en comptait

Elus de 14,000 sur une étendue de 100,000

ectares. Cette commission avait établi ces

résultats, soit sur desrenseignemens pris sur

les lieux par des commissaires spéciaux en

voyés dans les principaux pays d'étangs, soit

sur les cartes de Cassini, où la plupart des

étangs se trouvent figurés. Ce mode de pro

céder l'ayant mise à même de donner un

chiffre assez précis sur le nombre des étangs,

dous admettrons ce nombre, en supposant

que les étangs nouveaux ou omis compensent

à peu près les étangs desséchés. Mais elle

Parait avoir commis de grandes erreurs sur

étendue. Ainsi , dans le département de

l'Ain, elle porte à moins de 9,000 hectares

l'étendue des étangs, tandis que les résultats

recueillis par la statistique en 1806 font

bien faire élever l'étendue actuelle des i

à 23,000 hectares.

On conçoit la cause des erreurs de la com

mission, qui prit pour base de la superficie

indiquée les déclarations des pavs d'étangs.

Les propriétaires qu'on consultait, et qui se

voyaient menacés a'élre forcés à leur dessè

chement, crurent de leur intérêt, pour les

conserver, d'en diminuer l'étendue, afin que

dans ce temps, où l'on voulait tout semer, tout

mettre en grains ou pommes de terre, on

jugeât moins important de rendre à la cul

ture une moindre surface. La dissimulation

ne fut pas sans doute partout la même, mais

en résultat général elle semble bien avoir été*

au moins de moitié comme dans le départe

ment de l'Ain; aussi les résultats du cadastre

ont donné au comte Chaptal, en 1817, 639,000

arpents, ou 213,000 hectares, pour la surface

totale des étangs et des lacs en France. On

pourrait croire que le résultat définitif sera

plus considérable, parce que les parties non

cadastrées renferment encore des dissimu

lations de contenu qui ne sont pas relevées ;

toutefois, ivn iit dans ces 213.000 hectares,

se trouvent compris probablemeLi les lacs et

les étangs salés qui ut communiquent pas

directement avec la mer et que ces étangs
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sout assez étendus, surtout sur les côles de

la Méditerranée, nous prendrons 200,000 hec

tares, ou 600,000 arpens, comme la superficie

probable des étangs placés dans l'intérieur

des terres et susceptibles d'être péchés et

par conséquent vidés.

Parmi làpays d'étangs on remarque particu

lièrement en premier ordre la Sologne, grand

platean entre la Loire et le Cher, qui fait partie

de deux départements, la Loire et Loir-et-

Cher, et se prolonge même encore dans le

Cher. La Sologne est le pays d'étangs dont on

a le plus parle parce qu'il est le plus près de

Paris; sur 200 lieues carrées, il renferme 1370

étangs dont le rapport des commissions ne

porte le contenu qu'à 18,000 arpents. Après

fa Sologne vient la Dombes et une partie delà

Bresse, département de l'Ain; le pays-inondé

ou qui renferme les étangs y couvre de 70 à

80 lieues carrées; le nombre des étangs est

porté dans le rapport à 1667. Après la Bresse

on cite la Brenne, département de l'Indre, où,

sur une étendue de 20 communes seulement,

95 étangs couvrent 7,000 hectares. Les étangs

du Forez, département de la Loire , sont

placés sur un plateau assez élevé dans le

bassin de la Ix>ire; ils couvrent plus de la

moitié de l'étendue de ceux de la Brenne.

Dans le Jura, dont le plateau argilo-siliceux

n'est que la continuation du plateau de Dom

bes et Bresse , qui en se prolongeant va tou

jours en baissant de niveau, ils ne sont ni

très nombreux ni très étendus, mais leur

assolement y parait assez bien entendu. Ces

différens étangs, qui sont les plus connus, sont

cependant à peine un tiers en nombre de

ceux qui existent en France. Parmi les dépar-

temens qui en contiennent le plus après ceux

que nous venons de nommer, on remarque

Saône-et-Loire, la Loire-Inférieure, Maine-et-

Loire et la Marne.

Si nous voulons maintenant arriver à déter

miner l'étendue des pays d'étangs en France,

question qui n'est pas sans importance, nous

remarquerons que les 24,000 hectares d'étangs

de l'Ain, sur 80 lieues carrées et 52 com

munes, y occupent un 6e de l'espace total.

Si nous admettons qu'en Sologne les indi

cations de la commission aient été , comme

dans notre pays, de plus de moitié trop faibles,

l'étendue inondée sera dans ce pays de 15,000

hectares ou du moins d'un vingtième de la

surface totale. Adoptant cette moyenne du

20» comme la proportion générale de la sur

face des étangs au reste du sol dans les pays

d'étangs, les 200,000 hectares d'étangs appar

tiendront à une étendue de 4,000,000 d'hecta

res de pays d'étangs ou à un 12' de la France.

Les étangs y sont donc une grande question

agricole, qui fut dans le temps légèrement

tranchée lorsqu'on ordonna leur dessèche

ment sans exception et sans intermédiaire.

Le défrichement de ces 200,000 hectares

aurait demandé la construction de 5000 do

maines de 40 hectares chacun; cette cons

truction, le cheptel d'animaux de travail et

de rente nécessaires pour le travail et le pro

duit, les instrumens et tout le mobilier

agricole, les semences à fournir à ce sol, le

capital nécessaire soit pour faire les pre

mières avances de dessèchement, d'assainis

sement et de défrichement, soit pour com

mencer et continuer la culture, eussent exigé

au moins 20,000 francs par domaineou 100 mil

lions pour le tout. Bien plus, il aurait fallu im

proviser une population de 50 mille ames,

qu'il eût été nécessaire de décider à entre

prendre l'exploitation des terres humides,

froides, d'une culture difficile, dépourvues

de prairies , dans des pays malsains où la po

pulation manque , ou la main-d'œuvre est

hors de prix, où les domaines qui existent

restent quelquefois sans cultivateurs. Et ces

100 millions, qui les eût fournis? l'État ou les

propriétaires ? L'État ne l'eût pas voulu ; les

propriétaires , qu'on privait du plus clair de

leurs revenus , ne l'eussent pas pu. Et la po

pulation, où l'eût-on prise? Elle ne pouvait

se trouver dans le pays même où elle manque

pour la culture; il eut fallu la recruter dans

les pays voisins, dont on n'eût pu entraîner

que la lie en la payant outre mesure. La mise

en culture était donc impossible; mais le

dessèchement sans culture eût été au pays

presque tout son produit net, avec les moyens

les plus puissans de faire valoir le sol cul

tivé , sans même rendre par-là au pays sa sa

lubrité. Aussi la loi qui supprimait les étangs

ne fut point exécutée et n'était point exécu

table, et ce sera toujours le sort des mesures

exagérées. Cette question depuis est restée

dans le domaine des spéculations particu

lières qui ont fait ou défait les étangs sui

vant leur caprice ou leur intérêt bien ou mal

entendu.

Section II. — But et utilité des étangs.

La culture en étangs offre un moyen de

tirer parti du sol sans le travail ou avec peu

de travail et sans engrais; les étangs ont donc

dû naturellement s'établir dans les pays de

population rare et où la main-d'œuvre était

chère.

Outre le produit m poissons, qui est très

avantageux près des villes, les étangs, là

même où l'on en tire le moins bon parti ,

fournissent beaucoup de nourriture pour les

bestiaux, donnent un fourrage abondant quoi

que de mauvaise qualité, et un parcours

étendu et productifqui , une partie de l'année

et surtout pendant la sécheresse, peut en

tretenir un assez grand nombre d animaux

de rente et de travail. Dans les pays où.

leur culture est le mieux entendue, on les

alterne en eau et en labourage ; pendant

qu'ils sont en eau ils donnent d'abondans pâ

turages, et quand ils sont en assec, avec peu de

travail et sans engrais, ils produisent des grains

et des pailles en abondance. Ces pailles de

viennent des moyens de nourriture et d'en

grais pour la culture du pays; lesétangs y sont

donc devenus des besoins de l'agriculture.

Il est des pays où les étangs sont d'une

utilité publique; ainsi le Canal du Midi et plu

sieurs autres canaux impçrtans en France

sont alimentés par des étangs qui reçoivent

les eaux des pluies; ils sont donc là une né

cessité première pour la navigation. Dans

quelques autres pays ils servent au flottage

des bois pour l'approvisionnement de Paris,

dans l'Yonne par exemple. Leur nombre, de

puis 30 ans, s'estbeaucoup accru, depuis qu'on

a imaginé de les employer à verser leurs
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eaux dans les bassins des petites rivières qui

deviennent ainsi flottables par leur secours ,

et qui portent dans les bassins des plus

Ërandes rivières des bois auparavant sans dé-

ouchés. Par ce moyen des pays étendus et

couverts de bois se sont enrichis depuis 40

ans. La Puisaye, plateau assez élevé qui sé

pare l'Yonne de l'Allier, a vu également, au

moyen de ses étangs de flottaison , quadrupler

le produit de ses bois , pendant que la Marne

accroissait la valeur de ses terres dans la

même proportion.

Dans d'autres pays les étangs servent à

Yirrigation des prairies; ils recueillent les

eaux des pluies et de quelques sources, et

lorsqu'elles sont accumulées en assez grande

abondance ces eaux fécondent de grandes sur

faces qui, sans cela, offriraient peu de res

sources. On n'évacue pas toutefois la totalité

des eaux lorsque les étangs renferment du

poisson. Cette sorte d'élangs, quoique assez

nombreuse en France, est cependant beau

coup mieux entendue dans l'agriculture pié-

montaise, et nous reviendrons plus tard sur

ce sujet.

Les étangs sont donc d'une grande impor

tance agricole. Sans doute dans les pays sains,

féconds et populeux, la suppression des

étangs peut avoir de l'avantage ; ils occupent

presque toujours le fond des bassins qui

peuvent donner des fourrages de bonne qua

lité et assez abondans; aussi ont-ils été géné

ralement supprimés dans ces pays. Dans les

parties de l'Ain, de Saône-et-Loire et du Jura

où le sol en étangs était de bonne qualité ,

les étangs ont été presque tous desséchés;

mais en même temps dans les mauvais ter

rains , dans les cantons malsains et peu fer

tiles , leur nombre et leur étendue se sont

beaucoup accrus; les étangs supprimés étaient

petits et les étangs nouveaux sont grands ,

en sorte que l'étendue générale s'est augmen

tée. Sur le plateau argilo-siliceux de Dombes, le

sol en corps de domaine sans étangs vaut à

peine 8 à 10 fr. l'hectare de revenu par an ,

pendant qu'il s'élève au-dessus de 15 fr.

lorsqu'une partie du sol se trouve en étangs

de qualité passable.

Les étangs de bonne qualité se louent sou

vent seuls de 30 à 40 fr. 1 hectare pendant que

le sol dont ils sont formés eût à peine valu le

tiers de ce prix avant leur établissement ; leur

valeur semble s'accroître encore lorsqu'on les

joint à des domaines, parce qu'ils fournissent ,

comme nous l'avons dit, de la paille et du

pâturage en abondance; ce sont là les motifs

qui, sur quelques points, ont si fort augmen

te leur étendue.

Cet accroissement de produit n'a pas lieu

sans doute sans quelques fâcheuses compensa

tions; d'une part ces étangs ne peuvent s'éta

blir que dans de petits vallons où les eaux

affluent et qui peuvent presque toujours

être mis en prés. L'établissement de l'étang

ôte donc une partie des fourrages naturels,

généralement très rares dans les pays où

les étangs deviennent une grande ressource

pour l'exploitation du sol. En outre les étangs

ajoutant à l'insalubrité du pays, ils augmen

tent la quantité des brouillards qui, sur la fin

du printemps, sont quelquefois si fatals aux

céréales, mais ils diminuent de beaucoup les

frais de culture et de main-d'œuvre dans un

pays où la population est rare et ne s'entre

tient qu'avec les émigrations des pays voisins.

Peut-être dans l'intérêt général ne devrait-

on pas accorder sans quelques restrictions la

faculté d'établir de nouveaux étangs; on de

vrait assujétir les nouveaux étangs qu'on

voudrait construire aux mêmes formalités

que les établissemens insalubres ; mais les

anciens étangs seraient regardés comme droits

acquis. Toutefois on donnerait la faculté aux

communes auxquelles ils nuiraient évidem

ment , ou aux particuliers de l'habitation des-

3uels ils seraient trop voisins, de forcer à les

essécher , sauf indemnité pour la valeur

perdue.

Section III. — Des conditions nécessaires pour

l'établissement des étangs dans un pays.

§ Ier. — De la pente du sol.

Une des premières conditions nécessaires

à l'établissement d'un étang , c'est que le sol

ait une pente tris sensible. La quantité d'eau

que peut recevoir un étang s évalue par la

différence du niveau entre le point où l'eau

s'introduit et celui où on la contient par

une chaussée; or, pour qu'un étang soit pro

ductif en poissons , pour qu'il soit à l'abri

des sécheresses et des défauts de pluies de

l'été, des neiges et des gelées de l'hiver, il

faut qu'il soit profond sur une partie au moins

de son étendue et qu'il puisse avoir de 6 à

10 pieds d'eau vers la chaussée. Il faut donc

que le sol dont il est formé, depuis l'extrémi

té supérieure de l'étang jusqu'à la chaussée,

ait une pente de 6 à 10 pieds.

Dans les étangs dépendons, c'est-à-dire ceux

où les eaux des étangs inférieurs baignent la

chaussée de l'étang supérieur, une moindre

pente est nécessaire, mais toujours encore faut-il

qu'il y ait au moins 2 pieds de pente d'une

chaussée à l'autre. Ces étangs dépendans sont

assez rares , et néanmoins la pente du terrain

qui les forme est encore très grande , si on la

compare à celle des grandes plaines qui

n'ont de pente que celle des rivières qui les

ont formées et dont néanmoins les eaux

s'écoulent facilement.

Nous remarquerons en outreque, pourpou-

voir pécher facilement et surtout pour culti

ver le sol aussitôt que l'eau en est sortie , il

faut que les eaux puissent toujours s'écouler

promptement et facilement; toutefois nousobser-

verons que , bien qu'une pente très sensible

soit nécessaire à un étang, d'un autre côté

une pente trop forte exigerait , pour couvrir

quelque étendue de sol , une chaussée d'une

hauteur démesurée , très dispendieuse à éta

blir et entretenir , et dont par conséquent la

construction pourrait entraîner plus de perte

que de profit.

§ II . — De la configuration du sol.

Une seconde condition nécessaire à l'éta

blissement des étangs, c'est que la surface

du sol soit ondulée et que le pays soit coupé

de petits bassins plus étroits que longs.

Si le pays avait une pente uniforme , sans on

dulations, sans bassins, on serait obligé pour
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chaque étang de pratiquer une triple chaus

sée, la 1™ perpendiculaire et les 2 autres

parallèles à la pente générale; lachaussée per

pendiculaire aurait la même hauteur sur

toute sa longueur, et les chaussées parallèles

s'étendraient en diminuant de hauteur sur

toute la longueur de l'étang, ce qui occasion

nerait des transports de terre énormes et

quelquefois décuples de ceux nécessaires dans

un pavs ondulé, et par conséquent jetterait

dans des frais sans rapport avec le produit.

Les eaux d'ailleurs ne s'écouleraient que dans

un sens, et parce que le sol ne formerait

§oint bassin, elles ne se réuniraient point

ans le milieu de l'étang, ce qui rendrait la

pèche et la culture fort difficiles.

Bien différemment de cela, dans les petits

bassins naturels j la chaussée se place sur la

largeur du bassin. Dans ce cas la chaussée a

dans son milieu sa plus grande hauteur pour

diminuer ensuite et se terminer à rien a ses

deux extrémités. Par suite de cette confor

mation du sol, outre la pente générale depuis

l'extrémité supérieure ou la queue de l'étang

jusqu'à la chaussée, le terrain a encore une

Eente ordinairement plus forte depuis les

ords jusqu'au bassiu. Dans cette ligne de

milieu se pratique un fossé qui conduit à la

vidange, recueille le poisson pour la pèche

et fait écouler les eaux de pluies pendant la

culture.

Ou établit bien quelques étangs dont les

pentes latérales qui ne sont point assez fortes

exigent de petites chaussées auxquelles on

donne le nom de chaussons, mais ces étangs

sont chers à établir et à entretenir, plus

difficiles encore à cultiver et à pêcher, et ils

sont beaucoup moins estimés que ceux qui

sont dans des bassins naturels.

Il résulte donc de tout ce qui précède

qu'outre une grande pente nécessaire pour

pouvoir arrêter et faire écouler les eaux, un

pays d'étangs doit encore être ondulé et coupé

de petits bassins qui deviennent l'assiette des

étangs.

Nous avons cru devoir appuyer sur ces

deux conditions de terrain incliné et ondulé,

nécessaire aux pays d'étangs, pour pouvoir en

déduire d'une manière incontestable que les

étangs ne peuvent s'établir dans un pays maré

cageux. Les pays ne sont ordinairement ma

récageux que parce que les eaux ne s'écou

lent pas ou qu elles s'écoulent mal, et que le

sol par conséquent y a peu de pente ; les

marais ne peuvent donc exister ou se dessè

chent facilement dans un pays dont la pente

générale serait considérable et qui serait en

outre coupé de petits bassins dans le milieu

desquels les eaux s'écoulent d'elles-mêmes;

un pays d'étangs ne peut donc être et ne peut

avoir été un pays marécageux. Sans doute,

les queues et les bords des étangs offrent

tous les inconvéniens des eaux basses et sta

gnantes, mais c'est un mal produit par les

étangs eux-mêmes et qui n'existait pas avant

eux ; ce n'estdonc point à cause des marais ni

Ebur en tirer parti que les étangs ont été éta-

lis. Cependant cette opinion est presque ex

clusivement reçue et partout répétée. La com

mission d'agriculture et des arts , présidée par

Bcrthollit , dans son rapport général sur

les étangs l'a admise comme positive et parti-

culièrement pour le département de l'Ain. Il

était essentiel d'en prouver ici le peu de fon

dement, parce que ce rapport est devenu

historique dans la question des étangs , qu'il

consacre des idées fausses sur l'état naturel

du sol d'une partie de la France , et que tôt

on tard il sera consulté comme pièce authen

tique lorsque, dans l'établissement d'un

code rural, on voudra traiter la question

générale des étangs.

§ III. — Du groupement de> étang* et de leur situation.

Une troisième condition nécessaire à l'éta

blissement des étangs dans un pays, c'est

qu'ils puissent y être nombreux, rapprochés

les uns des autres et à portée des villes.

Le poisson est une denrée de luxe qui ne

trouve de débouché abondant que dans la ville,

et pour qu'elle devienne un genre de com

merce productif, il faut qu'elle puisse être

fournie régulièrement, et par conséquent que

les moyens delà produire ou les étangs soient

assez nombreux pour en fournir constam

ment et à mesure du besoin.

Dans tous les pays d'étangs, les moyens

d'avoir du poisson sont nécessairement les

mêmes; partout on a besoin de 3 espèces d'é

tangs : ceux pour faire naître la pose ou feuille,

ceux pour faire grandir la feuille et la faire

arriver à donner l'empoissonnage ou nourrain,

et enfin ceux où 1 empoissonnage grandit

pour la consommation. Si les étangs dans un

pays sont peu nombreux , isolés ou seulement

éloignés, leur exploitation exige des trans

ports à distance et par conséquent dangereux

pour la feuille, l'empoissonnage ou le poisson;

ils donnent donc alors beaucoup d'embarras

qui ne s'évitent que lorsqu'ils peuvent être

groupés en nombre dans une même localité.

Cette condition sera encore plus nécessaire

si, comme en Dombes, ils sont cultivés en

assec tous les 2 ou 3 ans.

Lorsque les étangs sont un peu nombreux,

l'eau de ceux qu'on évacue peut servir à remplir

les étangs inférieurs du même bassin, ou ceux

des autres bassins voisins avec lesquels on éta

blit des communications. Ce voisinage et cette

communication des étangs entre eux sont

une circonstance très importante pour rendre

leur économie profitable.

5 IV. — Des pays propres a l'établissement des étangs.

Les pays d'étangs se trouvent nécessaire

ment placés sur des plateaux assez élevés, au-

dessus du fond du bassin des rivières aux

quelles ils appartiennent. Lorsque les étangs

se succèdent en suivant la pente générale du

plateau, sans verser dans les rivières, il faut

que le pays ait au moins de pente la somme

des hauteurs de toutes les chaussées des étangs

successifs, ce qui, pour une vingtaine seule

ment d'étangs indépendans qui se suivront ,

donnera déjà 150 à 200 pieds de pente ; mais

il est assez peu d'étangs placés de cette ma

nière , et leur nombre alors se trouverait tou

jours très circonscrit, si leplateau n'était coupé

par de petites rivières, sans doute trop rares

dans cette nature de sol, niais dans lesquelles

se vident les étangs. Les bassins de cespetites

rivières servent de débouchés à des bassins
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secondaires où sont placés les étangs ; alors

une moindre pente générale est nécessaire

pour un même nombre d'étangs ; mais tou

jours encore, en résultat général, U- plateau

doit avoir une assez forte pente , et être par con

séquent très élevé au-dessus du grand bassin au

quel il appartient. Les pays d'étangs en France

sont les plus élevés après les pays monta

gneux ; cette différence de niveau , avec les

plaines qui les environnent , suffit pour que

le climat y soit naturellement un peu plus

froid.

§ V. — De l'imperméabilité' du sol et du terrain propre

à l'établissement des étangs.

Il estune condition, la plus importante peut-

être pour l'établissement de tous les étangs

dans un pays , c'est que la couche inférieure du

sol ou le sous-sol soit imperméable. Si le sous-

sol laisse traverser les eaux , il est évident que

pendant l'été , lorsque les pluies tombent à

quelques intervalles , l'infiltration qui se fait,

aidée de l'évaporation produite par des longues

journées de chaleur, mettent l'étang à sec.

Cette condition de sous-sol imperméable

appartient presque exclusivement à une na

ture de terrain très abondamment répandu sur la

surface du globe , désigné dans beaucoup de

pays sous le nom de terre à bois, parce que

ce produit y réussit assez ordinairement. Daus

l'Ain, Saône-et-Loire , le Jura et dans beau

coup d'autres lieux, il porte le nom d terrain

blanc ou terre blanche , blanches terres; c'est la

boulbenne ou la bolbine du midi. Il est com

posé de sable fin siliceux et d'argile mêlés en

semble d'une manière intime. Suivant que le

sable est plus ou moins fin , ou que l'argile

est en plus ou moins grande proportion, il

offre plus ou moins de ténacité ; mais dans

tous ses degrés d'adhérence, et lorsque la sur

face arrive a un état sablonneux , le plus sou

vent encore le sous-sol contient assez d'argile

pour ne point se laisser pénétrer par les eaux.

Il ne contient point de partie calcaire , et par

conséquent l'eau ne peut point le déliter,

c'est-à-dire en séparer les parties , ni par suite

traverser ses couches inférieures. Ce sol ,

quand il est sec , prend une proportion d'eau

assez considérable, et lorsqu'il en est saturé

tout ce qui tombe de plus reste à sa surface,

ou s'en écoule, ce qui forme tout son avan

tage pour les étangs. Il est très long à sécher

-arce qu'il ne peut perdre son humiditéque par

évaporation ou la transpiration des plantes qui

le couvrent. On dit ordinairement qu'il tient

l'eau comme un verre. La couche supérieure

repose presque toujours sur un sable argileux,

coupé de veines rougeàtres moins pénétrables

encore par l'eau que le sol de la surface.

En examinant le sol argilo-siliceux, en étu

diant sa composition, ses caractères exté

rieurs , son gisement dans les différents pays

très éloignés les uns des autres où il se ren

contre, on le retrouve partout av(C les mêmes

caractères extérieurs, les mêmes propriétés,

ce qui doit le faire attribuera une même for

mation , et cette formation a été la dernière

des grands formations , puisque nulle part il

n'est recouvert par elles , et qu'il recouvre

toutes les autres. On le retrouve quelquefois

sous les alluvious du fond des bassins , mais

!■

ces alluvions sont les derniers phénomènes

du grand cataclysme qui a produit l'alluvion

générale , et dans la débâcle qui a balayé le

fond des bassins, et en a entraîné le dépôt

argilo-siliceux, quelques parties en sont res

tées , et ont été recouvertes des débris des

lieux environnans ; cette grande formation

recouvre la plupart des plateaux élevés des

plaines de France. Lorsque les bassins des ri

vières ne sont pas séparés par des montagnes,

ils le sont presque toujours par des plateaux

de terrain blanc ; on le voit s'étendre sur la

naissance des croupes des montagnes primi

tives comme des montagnes calcaires ; les por

tions qu'on en rencontre sur les premiers

échelons doivent faire penser qu'il s'était éta

bli sur leur surface , mais que les eaux , en

raison de leur pente rapide , l'ont presque tout

entraîné.

Il forme , disons-nous , la plupart des plus

grandes plaines de France; il recouvre presque

partout une formation calcaire marneuse.

Lorsque la marne est terreuse, ou que la

couche du dépôt est épaisse , on a alors les

terres humides froides, et on peut y pratiquer

des étangs. Lorsque la couche inférieure est

une marne pierreuse, le sol est alors moins

humide, dune culture plus facile, et les

étangs s'y établiraient avec peu d'avantage.

En Normandie on trouve ces deux sortes

de terrains ; les plateaux du département de

l'Eure s'égouttent facilement, sont productifs,

recouvrent presque toujours la marne pier

reuse ; ceux de l'arrondissement de Bernay

sont plus humides et recouvrent la marne

terreuse. Le grand plateau du bassin du Rhône,

qui se prolonge à plus de 30 lieues du midi au

nord dans les départements de l'Ain , Saône-

et-Loire et Jura, recouvre partout la marne

terreuse ; aussi est-ce le plateau le plus hu

mide et le plus froid de la France. La Puisaye,

dans l'Yonne, est assise presque tout entière

sur la marne pierreuse ; aussi les étangs y

sont-ils plutôt un moyen de navigation qu'un

moyen de produit agricole.

L'alluvion du terrain blanc se voit le long

de l'Océan, en suivant la côte du nord-est, dans

les départemens du Nord , du Pas-de-Calais ,

de la Manche, du Calvados; elle forme les landes

de Bretagne; elle se couvre de bois en des

cendant sur Nantes , et forme les plaines de

Maine-et-Loire, de la Loire-Inférieure, se lie

ensuite avec les landes de Bordeaux qui lui

appartiennent. Dans cet immense développe

ment , l'alluvion présente toutes les nuances

de ténacité dans le sol depuis le plus léger

jusqu'au plus argileux.

Le plus grand plateau que présente ce sol,

dans l'intérieur des terres, accompagne le bas

sin de la Loire ; tous les pays que traverse ce

fleuve jusqu'à la mer sont en grande parti*

formés de plateaux argilo-siliceux ; quelques

parties montagneuses et les bassins des ri

vières affluentes les interrompent seulement

pour les voir se reformer au-delà. Après la

Haute-Loire et ses terres argileuses on trouve

le plateau du Forez et ses étangs ; en conti

nuant , le bassin de l'Allier est séparé de celui

delà Loire par le terrain blanc qui se montre là

où s'arrête le granit et le sol formé de ses dé

bris ; on y trouve des étangs assez nombreux,

comme encore sur les terres froides , terres
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blanches des plateaux de la Nièvre , puis on

arrive à la Puisaye, qui sépare l'Yonne de la

Loire , et n'est séparée de la Sologne que par

le cours du fleuve et les alluvions de ses

bords.

La Sologne étend son plateau argilo-sili-

ceux stérile et ses étangs sur le Loiret , le

Loir-et-Cher et une partie du Cher; les

étangs de la Brenne occupent une partie de

l'Indre ; de l'autre côté , dans la Sarlhe , les

étangs n'occupent qu'un petite partie de ses

terres blanches, placées souvent sur le schiste

de la roche calcaire , à peu de profondeur ;

enfin ou retrouve l'alluvion occupant de gran

des surfaces et sortant des étangs nombreux,

dans les deux derniers départemens qu'ar

rose la Loire, Maine-et-Loire et la Loire-Infé

rieure.

Ce grand plateau du bassin de la Loire et

d'une partie de ses affluens , dans lequel nous

venons de désigner une douzaine de départe

mens , contient plus de moitié des étangs de

France , et les 2/5° de leur contenance totale.

Placé à d'assez grandes hauteurs au-dessus du

cours du fleuve , il est sans doute la plaine la

plus élevée de l'intérieur de la France ,

fiarce que la Loire est celui des fleuves dont

e cours est le plus long , et que ce cours est

très rapide dans sa première moitié. Nous ne

pousserons pas plus loin nos remarques sur

cette nature de sol; nous leur avons donné ail

leurs toute l'étendue que méritait leur impor

tance (1).

On n'a de bons étangs que sur cette nature de

sol, et les autres terrains n'offrant pas la même

imperméabilité, ne conservent pas leurvolume

d'eau pendant les chaleurs , défaut essentiel

qui diminue beaucoup les produits.

Les étangs des pays calcaires ont presque

tous été desséchés, parce que le sol en était

de bonne qualité , que les chaussées sont d'un

plus grana entretien, que le sol de la surface,

au moyen du principe calcaire qu'il contient,

se délite , se laisse imbiber et pénétrer d'eau

qu'il transmet aux couches inférieures , et

par conséquent consomme toujours ainsi une

partie de celle qu'on lui confie. Dans leBerry,

pays calcaire , on a défriché aussi une partie

des étangs avec de très grands profits , parce

que toujours couverts d'eau sans être cultivés,

ils avaient accumulé une immense quantité

de vase très fertile dont les produits ont été

et continuent d'être très grands.

Cependant, lorsque le sol calcaire se trouve

avoir pour sous-sol une couche épaisse d'une

marne terreuse , homogène et à grains fins , le

sous-sol est alors imperméable , et on peut y

établir des étangs. Il en reste quelques-uns

sur cette nature de sol en Bresse, qui, au

moyen de la culture alterne en eau et en pois

sons, sont des fonds précieux et qui se louent

à un prix encore plus élevé que les fonds en

corps de domaine ; deux années d'empoisson-

nage mettentee sol engraissé parle séjour des

eaux et les déjections des poissons en état de

produire sans engrais quatre récoltes succes

sives et alternes de maïs et de froment. Pen

dant que les étangs argilo-siliceux , lors même

0*1qu'ils sont en bon soi, ne peuvent produire

(i) Agriculture du Galinais, de la Sologne et du

Berjjr. Pari», madame Huzard.

qu'une récolte d'avoine, de seigle ou de fro

ment , suivant leur nature , le sol calcaire en

produit quatre successives ; ce qui prouve

d'une manière bien précise le fait important

que nous avons établi ailleurs, que la même

quantité et nature d'engrais donne beaucoup

plus de produit sur les sols calcaires que sur

les sols siliceux. Dans l'un deces étangs, après

deux ans d'empoissonnage , dont le produit

n'a cependant pas été plus avantageux que ce

lui des étangs de bonne qualité du plateau ,

la première année , sur un seul labour , huit

jours après la pêche de la fin de septembre ,

on a semé du froment qui a produit 24 hec

tolitres par hectare; l'année d'après, le cultiva

teur a désiré encore semer du froment qui a

produit 18 hectolitres. En 1835, une portion de

l'étang qui se trouve en terre blanche porte

de la navette très belle; et le reste, en sol cal

caire , recevra un fort labour de la charrue

Dombasle pour être semé , sans engrais , en

maïs qui produira sûrement autant que les

bons fonds bien fumés ; enfin la quatrième an

née , dernière de l'assolement , au moyen du

fort labour qui a été donné et de la fécondité

qui reste, on recueillera sans engrais, comme

dans les rotations précédentes , six à huit fois

la semence en froment, puis viendra l'em

poissonnement pour rendre à ce sol de nou

velles forces productives.

$ VI. — De l'abondance des eaux de pluie.

Nous donnerons comme sixième condition

importante au succès des étangs dans un pays,

que les pluies y soient abondantes. Les plateaux

argilosiliceux, comme nous l'avons montré

dans l'ouvrage cité, contiennent peu de sources

et de cours d'eau ; les 19/20" des étangs ne s'é

tablissent donc qu'avec les eaux des pluies; on

conçoit que là ou elles sont peu abondantes ,

les étangs doivent être beaucoup plus rares.

Cette circonstance explique , à ce qu'il nous

semble , le nombre plus grand qu'ailleurs des

étangssur les plateaux de Dombesetde Bresse.

Dans ce pays, d'après les observations que nous

avons continuées pendant plusieurs années, il

tombe par an , en moyenne, 45 pouces d'eau ;

à Paris et dans les environs la moyenne est de

19; il n'en tombe peut-être pas plus en Solo

gne; les pluies de l'Ain fournissent donc un vo

lume d'eau 2 1/3 fois plus considérable que sur

une partie des plateaux de même nature : il

s'ensuit qu'on a pu y établir avec succès un

nombre d étangs beaucoup plus considérable.

Mais cet avantage, si c'en est un, est chère

ment acheté. La culture, dans cette nature de

sol qui craint l'humidité, et avec cette masse

de pluies, offre beaucoup plus de difficultés

que sur les autres plateaux de même forma

tion, et peut-être l'insalubrité naturelle à celte

sorte de terrain s'en trouve-t-elle augmentée.

Section IV. — De l'établissement et de la cons

truction des étangs.

§ I" Des travaux préliminaires.

La première condition à remplir pour réta

blissement d'un étang est l'évaluation de la

quantité d'eau dont on pourrait disposer pour

fe remplir. Il faut s'assurer de l'étendue de
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sol qui verse ses eaux superflues dans le bas

sin où l'on veut placer son étang; voir s'il ne

serait pas possible d'y amener quelques eaux

de source ou de pluie des ondulations voisines

du terrain. Il faut alors que le sol qui doit

fournir l'eau à l'étang ait au moins six ou huit

fois plus d'étendue qu'on ne veut en donner

à celui-ci ; et cette proportion doit être en

rapport constant avec la quantité de pluie

qui tombe dans le pays.

Lorsque le sol qui verse à l'étang est en terre

labourable, dans les années ordiuaires et le

climat pluvieux, 1/8' à peu près de l'eau plu

viale peut arriver à l'étang. Le sol en bois en

fournit moins parce que les grands végétaux

en absorbent davantage, et que la culture ne

Ta pas travaillé pour évacuer les eaux surabon

dantes. Dans les pays où il tombe plus de 40 p.

d'eau, l'étangrecevra donc une couche d'eau de

à p. d'épaisseur sur six à huit fois son étendue:

ce serait donc dans l'étang une hauteur

moyenne d'eau de plus de trois pi., quantité

suffisante pour remplir l'étang et lui donner

ses 8 pi. de hauteur d'eau à la chaussée. Les

40 pou. qui tombent sur la surface de l'étang

pourront suffire, nous le pensons, à l'évapo-

ration, aux infiltrations dans le sous-sol et à

travers la chaussée pendant l'année. Mais les

circonstances sont bien différentes lorsque la

pluie n'est que moitié decelle que nous venons

d'indiquer; le sol alors, qui a les mêmes be

soins que dans les pays pluvieux , ne laisse

peut-être pas aller à l'étang 1/20" de l'eau qu'il

reçoit. Il faut donc au moins une surface af-

(luente deux ou trois fois plus considérable

pour remplir l'étang. Ces considérations sont

de la plus haute importance. Sur le plateau de

Dombes, il est des étangs qui ont besoin de

9 ans pour se remplir, et qui, dans les 3 der

nières années, ont toujours manqué d'eau; et

à plus forte raison cela arriverait-il dans les

pays moins pluvieux.

Lorsqu'on a des étangs dans le voisinage, il

est très important de pouvoir profiler de leur

vidange. Mais il faut en être le maître pour

pouvoir disposer de leurs eaux au moment

du besoin.

Lorsqu'après avoir étudié lanature de ce sol,

on s'est assuré qu'il est imperméable, soit en

y essayant de petites retenues d'eau, soit par

l'analogie qu'on lui trouve avec d'autres sols

sur lesquels on a observé des élangs, ou lors-

qu'en sondant son terrain on a trouvé que la

couche imperméable a une épaisseur suffisante

pour empêcher l'infiltration des eaux, alors

si le terrain a une pente suffisante, s'il forme

un petit bassin naturel qui puisse se fermer

par une chaussée d'une médiocre longueur;

alors, disons-nous , on peut raisonnablement

espérer de pouvoir réussir à construire un

étang.

Toutefois avant de l'entreprendre, il faut

qu'un nivellement fait avec soin assure de la

hauteur et de la longueur de la chaussée, de

l'étendue du terrain qu'on couvrira d'eau , et

donne les contours de l'étang. Un grand nom

bre de personnes, pour n'avoir pas pris ce soin

préliminaire, ont été entraînées à de grandes

dépenses et n'ont eu que des étangs fort peu

étendus pour de très longues chaussées. Dail-

leurs il assurera de la profondeur des eaux

dans les diverses parties de l'étang, dirigera
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I dans le travail, pour qu'une trop grande élé

vation de la chaussée ne fasse pas refluer jus-

Î|ue sur les fonds des voisins. Un nivellement

ait avec beaucoup de soin et de grands dé

tails est donc d'une indispensable nécessité

avant de procéder à l'établissement de l'é

tang; et malgré ces travaux et ces soins, il ar

rivera encore que la nécessité d'avoir des eaux,

les moyens que l'on prendra pour les faire ar

river et pour les conserver, les passages qu'on

interceptera, le reflux des eaux sur les pro

priétés voisines ajouteront beaucoup de diffi

cultés à l'établissement de nouveaux étangs;

de là en Dombes la phrase proverbiale que les

étangs sont des nids a procès.

§ II.—Du bief, de la pêcherie et du canal.

Après tous ces préliminaires, nous arrivons

à la construction de l'étang. Le premier tra

vail consiste à à faire dans la partie la plus basse

de l'étang (fig.vj'j ) que le niveau a indiqué

Fig. 199.

un fossé ou bief de 6 à 8 pi. de largeur et de 18

pou. de profondeur. Ce fossé D, qui part de l'o

rigine des eaux, vient aboutir à la chaussée O

de l'étang. A une 12* de pi. de distance de sou

emplacement , on creuse un réservoir C de

15 à 30 pi. de diamètre, suivant l'étendue de

l'étang, et d'un pied de profondeur de plus

que le bief, auquel on donne le nom de pê

cherie, et qui sert à rassembler le poisson pour

la pèche. Le bief se termine par un canal M E,

destiné à l'évacuation de 1 étang, sur lequel

doit s'asseoir la chaussée, et dont la partie su

périeure, ou le toit, est au niveau du fond du

bief. Ce canal se construit en bois, en pierres

ou briques; en bois il est moins durable et

plus coûteux, alors même qu'au lieu de creu

ser dans un chêne de grande dimension, on le

fait en plateau de 3 pou. d'épaisseur. Il doit

se recouvrir en plateau , et pour que sa

durée soit plus longue, on rétablit plus pro

fondément dans le sol de manière a ce qu'il

reste toujours plein d'eau. Le canal en pierres

ou en briques se fait avec deux murs de moel

lons ou de briques qu'on recouvre avec des

dalles en pierres ou une voûte de briques. La

dimension de ce canal est très importante.il faut

TOME IV. — 24
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Fig. 200.

que cette dimension soit telle que lorsque

Vétangestenassec,il puisse facilement débiter

les eaux des grandes pluies sans qu'elles se

répandent sur l'étang. Ces eaux, en s'extrava-

sant, surtout si elles séjournent long-temps,

nuisent beaucoup aux récoltes dans les an

nées d'assec. Ces inconvéniens peuvent se

prévenir, comme nous le verrons plus tard,

par rétablissement d'une rivière de ceinture.

En cas de doute sur la quantité des eaux af-

fluentes, il vaut mieux accroître les dimen

sions , qui d'ailleurs doivent dépendre de la

pente que trouvent les eaux au sortir du ca

nal de décharge.

§ III.—De la construction de la chaussée.

Après l'établissement du bief et du canal,

on arrive à la construction de la chaussée. Le

niveau a donné sa hauteur , parce qu'elle

doit s'établir à 18 pou. au-dessus du niveau de

l'étang plein. Sa hase doit être au moins tri-

Ï»le de sa hauteur, et la surface supérieure est

e tiers de cette dimension. La pente A du

côté de l'étang (fig, 200) doit être moins rapide

qu'en dehors B, sur

tout si la chaussée est

exposée aux vents

du nord ou du mi

di. Au dehors de l'é

tang elle peut être

un peu moindre de

46 degrés, mais alors

il faut la revêtir en

i gazons. Ces dimensions une fois arrêtées, pour

procéder à la construction, on creuse dans le

milieu de l'espace que doit occuper la chaussée

un fossé de 4 pi. de largeur, jusqu'à ce qu'on

rencontre le terrain ferme. Ce terrain n'est

autre que le sous-sol du plateau. Si l'on rencon

tre du sable ou du gravier, onéreuse jusqu'à ce

qu'on retrouve le sous-sol argileux. Ce fossé

se remplit avec une terre argileuse sans ga

zons ni racines qu'on pétrit et corroie avec soin

en la divisant à la bêche, l'arrosant avec de

l'eau,et broyant avec les sabots ou desdames,

de manière à ce qu'elle ne formequ'une seule

masse ramollie et qu'elle fasse corps avec le

fonds et les bordsdu fossé. Quand le fossé est

plein on élève la chaussée et on continue de

travailler sur toute la largeur du fossé primi

tif, en plaçant à droite et à gauche les terres

qui doivent former le surplus de la chaussée.

Cette largeur de 4 pi. de terrain travaillé C C

porte le nom de clave, de corroie ou de clef }

parce que c'est le soin qu'on lui donne qui

ferme hermétiquement l'étang et empêche

toute infiltration. Le reste des terres de la

chausséese monte à mesure que la clave s'élè

ve ; elles se rangent et se tassent avec soin, mais

sans être mouillées ni battues comme celle de la

clave. Les terres du bief et de la pêcherie peu

vent servir à faire la chaussée, et on prend les

autres sur les deux côtés de l'étang , mais de

manière 'à ne point laisser de creux qui re

tiendrait le poisson et empêcherait l'évacua

tion des eaux.

Il est à propos que la chaussée ail 6 pou. à

ipied déplus de hauteurdans les parties qui avoi-

sinent U'bief, afin que si les eaux venaient

à s'extravaser par-dessus la chaussée, l'eau

l'entame plutôt dans ses parties étroites que

dans celles qui sont plus épaisses. Parce moyen

le mal est moindre, soit sur la chaussée, soit

sur les terres environnantes, soit en perte de

poissons.

Derrière la chaussée on creuse un autre réservoir

circulaire K ( fig. 199) qui reçoit le poisson qui

se laisse entraîner lors de la pêche. Ce réser

voir, plus petit que la pêcherie, porte le nom

de burillon ou barillon, et de là les eaux s'éva

cuent dans un fossé qui les emmène sous le

nom de vidange.

Cette chaussée construite a besoin d'être

défendue contre le battement des eaux dans son

niveau supérieur, surtout si le terrain n'en est

pas trop argileux ou si la chaussée est expo

sée aux vents du midi et du nord. Ces vents

plus fréquens et plus forts donnent plus d'ac

tion aux vagues qui entament la chaussée. Pour

s'en défendre, il ne suffit pas de gazonner la

partie de la chaussée qui s y trouve exposée ;

on la garnit d'un double fascinage dont le rang

supérieur s'élève jusqu'à la limite des grandes

eaux , et le rang inférieur se fixe au-dessous

des eaux basses. Les fascines se placent à plat

sur la pente du côté du haut de la chaussée,

se touchent et se fixent par des piquets mu

nis, autant que possible , de crochets. Cette

défense est bonnej mais doit être renouvelée.

Lorsque la pierre et les cailloux ne sont pas

très éloignés, on fait une défense plus durable

en garnissant les parties de la chaussée qui

risquent le plus d'être dégradées d'une cou

che de pierres ou de cailloux qui se touchent.

Ces pierres restent en place si on a eu soin,

comme nous l'avons recommandé, de donner

à la pente du côté de l'étang moins de 45 de

grés. On emploie aussi très utilement pour le

même objet un double rang de gazons garni

de touffes de joncs. Ces joncs reprennent et

résistent très bien à l'action des eaux. En Po

logne on couronne la chaussée du côté de l'é

tang avec des cépées de roseaux dont on débar

rasse l'étang. Dans les parties des forêts qui

ne sont pas très éloignées de la pierre, on fait

du côté de l'étang un mur à sec qui défend

encore mieux.

Il est prudent de ne point mettre ni souffrir

d'arbres sur les chaussées; leurs racines percent

la clave, traversent la chaussée en tout sens,

en désagrègent la terre, et lorsqu'elles vien

nent à périr par vétusté ou accident, ou lors

qu'on coupe les arbres, elles pourrissent dans

le sol et finissent par y laisser des passages

qui deviennent la perte de la chaussée.

Nous arrivons maintenant au moyen qu'on

emploie pour retenir ou évacuer les eaux de l'é

tang : le moyen le plus ordinaire consiste à

couvrir l'origine du canal dans l'étang avec

un plateau de bois ou une dalle en pierre [fig.

201, 202, 203); ce plateau ou cette dalle, percé
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Fifi. J03. Fig. 202. Fig. 201.

d'un trou conique, se bouche par un bouchon

en bois qui prend le nom de bonde et qui est

taillé de manière à remplir le trou ou œil du

canal; cette boude se manœuvre par une tige

en bois ou en fer qu'on soulève, depuis le ter

re-plein supérieur de la chaussée.

On donne, dans le département de l'Ain, à

tout le mécanisme employé à évacuer ou re

tirer les eaux le nom de thou; on l'établit le

plus souvent en bois. Pour manœuvrer plus

facilement, on place l'œil du canal et par con

séquent la tige de la bonde à la naissance su

périeure de la pente, et les terres de chaque

côté, comme celle de la chaussée elle-même,

se retiennent par une charpente en bois

doublée de plateaux dans les 2 parties laté

rales, et de travons de 5 à 6 pouces d'équar-

rissage du côté de la chaussée ; les 2 colonnes

qui tiennent la pièce où manœuvre la tige de

la bonde sont de fort échantillon, de 10 à 12

pouces d'équarrissage.

L'ensemble de celte construction est, vu

la rareté et la cherté des bois de forte di

mension, très dispendieuse; sa durée est à

§eine de 25 ans et demande de l'entretien ; il

evenait donc important d'y faire des modi

fications : un architecte de Bourg, M. Debelat

père , a proposé de remplacer la construction

en bois qui enveloppe la tige de la bonde par

un puits en pierre ou en brique. Cette cons

truction, qui se rapproche de la méthode pié-

montaise que notre architecte cependant ne

connaissait pas , a été exécutée avec avantage

sur un grand nombre de points. Déjà aupara

vant on avait employé la pierre ou la brique

pour remplacer le bois, mais la forme de

construction était restée la même, en sorte

qu'on avait gagné un peu de durée, mais fait

beaucoup plus de dépense. Les premiers

essais de ces thoux en pierre ont été faits par

mon beau-père et moi; l'expérience nous a

conduits à des modifications, mais nous avons

obtenu des résultats avantageux dont les

détails ont été consignés dans un mémoire

assez étendu publié dans le journal de l'Ain :

nous nous bornerons à en extraire quelques

détails techniques nécessaires pour diriger

ceux qui voudraient répéter ce mode de cons

truction.

Le puits ( fig. 204 ) se monte au-dessus de

Fig. 204.

l'œil du canal en laissant 3 ou 4 pouces d'es
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pacc entre la bonde et le côté intérieur du

puits du côté de la chaussée, et en ménageant

un espace au moins double du côté de l'étang

et de l'embouchure du canal qui mène les eaux

à l'œil du canal de vidange. Ce canal , qui fait

communiquer le puits avec l'étang, n'aura que

3 à 4 pieds de longueur et une largeur suffi

sante pour qu'un homme puisse, en s'y en-

Î;ageant, manœuvrer à son aise et prendre

e soin nécessaire pour boucher hermétique

ment la bonde, soin qui consiste à garnir de

mousse le joint circulaire de la bonde avec

l'œil et à recouvrir de boue ou d'argile cette

espèce de cal fat. Le puits, pour une bonde de

18 pouces de diamètre , doit avoir de 32 à 34

pouces de diamètre. On garnit avec avantage

sa partie supéreure d'un collet de pierres de

3 à 4 pouces d'épaisseur; ce collet se recouvre

de plateaux de chêne ou d'une dalle qui s'en

gage dans une feuillure du collet; on re

couvre de terre le tout, soit pour le conserver,

soit pour le mettre à l'abri des curieux et des

malveillans.

hepilon, bouchon ou bonde est en bois; il porte

une tige de fer plat, qui le traverse et qui sert

à le hausser ou le baisser; la tige est main

tenue dans sa direction par 2 anneaux plats

fixés sur 2 traverses en fer, scellées dans les

murs du puits. Pour manœuvrer la tige, sou

lever et fixer à volonté le bouchon, la tige

sur un de ses côtés porte des dents dans les

quelles s'engrène un cliquet placé de manière

à s'accrocher aux dents par son propre poids;

un fil de fer qui monte jusqu au-dessus du

puits sert à soulever le cliquet pour pouvoir

a volonté baisser le bouchon; la tige en fer a

une longueur telle que lorsque la bonde est

soulevée et l'étang en assec , le puits puisse

encore rester bouché; il est essentiel aussi

que la face inférieure du bouchon ou pilon,

soulevée pendant le temps de l'assec, soit au-

dessus de la partie supérieure du canal qui

amène l'eau de l'étang; sans cela, le choc des

grandes eaux sur le pilon peut ébranler la

construction. L'extrémité supérieure de la

tige est garnie d'un anneau ; cet anneau est

plongé dans l'eau lorsque l'étang est plein.

Pour soulever la bonde on a une tige en fer,

munie d'un crochet à un bout, et a l'autre

bout d'un large anneau; quand on veut sou

lever la bonde, on engage le crochet dans

l'anneau de la bonde, et dans l'anneau de la

tige un levier à l'aide duquel on soulève avec

facilité la bonde; cette tige se conserve à la

maison et peut servir de clé à tous les étangs

de même construction : par ces divers moyens

toute la manœuvre de 1 étang se trouve tout-

à-fait à l'abri de la malveillance.

Lorsque l'étang doit être grand et que la

quantité des eaux affluentes est considérable,

comme il ne serait point du tout commode

de donner à l'œil du canal plus de 18 pouces

de diamètre, on construit alors deux canaux

parallèles qui se touchent immédiatement et

ont chacun leur œil; on ne fait qu'un seul

puits pour la manœuvre; on le fait ovale, en

donnant au grand diamètre parallèle à la

chaussée une dimension suffisante pour une

manœuvre facile.

Avec les prix actuels des bois, et surtout

des bois de fort échantillon , le prix d'un

thou en hois avec sa bâchasse ou son canal, eu

y comprenant la main-d'œuvre du charpentier,

s'élève au moins à 3 ou 400 fr. Le prix d'un

thou de même dimension en pierre ou en

briques , y compris le fer et toute la main-

d'œuvre du maçon , du maréchal et du tailleur

de pierres, n'est guère plus de moitié. Ces

résultats sont donnés par l'expérience pour

des localités où le bois est cher, mais où la

pierre et la brique le sont encore davantage.

Outre le moindre prix , la facilité de la sur

veillance, le moindre danger qu'où risque

des malveillans , les thoux en pierre offrent

encore l'avantage d'être d'une durée indé

finie, et de n'avoir besoin d'aucun entretien.

Nous avons parlé précédemment des thoux

piémontais; ces thoux ressemblent à ceux en

Eierre que nous venons de décrire, mais le

ouchon, au lieu d'être en bois, est en pierre ,

garni d'un plateau qui reçoit un cuir à sa

partie inférieure; on le manœuvre au moyen

d'un treuil placé à la partie supérieure de la

chaussée, autour duquel s'enveloppe une

chaîne qui soutient le bouchon ; cette chaîne,

à 18 pouces de la bonde, se divise en 3 chaînons

3ui aboutissent à 3 points également éloignés

e la circonférence du bouchon ; le treuil , à

sa partie supérieure, porte une roue dentée

dans laquelle un cliquet s'engrène , pour

maintenir la bonde à la nauteur que l'on veut.

Les étangs de ce pays, qui sont destinés à l'ir

rigation de prairies , envoient leur trop plein

dans les parties les plus élevées; et la chaussée

est percée à cet effet à différentes hauteurs

par des canaux qui s'ouvrent et se bouchent

a volonté , et qui correspondent à des rigoles

qui arrosent les parties intermédiaires des

prés. Ceux de ces étangs où l'on élève du

poisson ne se vident entièrement que pour la

pêche.

On emploie encore quelquefois des thoux

dits à In prussienne ; dans ces thoux, l'orifice

du canal pour évacuer les eaux est à quelque

distance de la chaussée, en sorte que la bonde

se trouve au milieu de l'eau ; le bâti au mi

lieu duquel elle est placée peut être en fer

ou en bois; on y arrivé au moyen d'une

échelle ou d'une planche qui sert de pont

et s'appuie d'un côté sur la chaussée, et de

l'autre sur les traverses de fer ou de bois du

thou. Le treuil piémontais serait le meilleur

moyen de manœuvrer ce thou ; trois montans

en "fer, scellés dans la pierre de la bonde et

maintenus entre eux par des traverses, pour

raient soutenir tout le mécanisme et ne se

raient point une dépense plus considérable

que le puits en pierre; toutefois on serait

obligé, pour empêcher le poisson de sortir

lors de la pêche , de couvrir l'orifice par une

grille sphéroïdale assez élevée pour permettre

le soulèvement de la bonde, et dans laquelle

on laisserait un trou pour le jeu de la tige ou

de la chaîne qui la soutient. Cette grille en fer

mince serait une dépense qui ne dépasserait

pas 50 fr.

Tous les avantages des thoux en pierre n'ont

pas encore pu les faire généralement admettre;

cependant on en trouve sur un assez grand

nombre de points des pays d'étangs dans le

département de l'Ain, et il parait que dans

le Forez on a commencé à les introduire.

Après avoir décrit le moyen d'obtenir et

d'évacuer les eaux , nous devons nous occuper
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des moyens de les introduire et faire sortir le

trop plein.

Pour empicher le poisson de sortir de l'étang,

en remontant ou en descendant le cours des

eaux qui y arrivent ou qui en sortent, on place

des grilles G{fig. 199 ) a l'entrée et à la sortie;

ces grilles sont faites en bois avec des bar

reaux quadrangulaires de 2 1/4 pouces d'écar-

rissage, placés diagonalement a 8 lignes de

distance entre eux et maintenus dans un as

semblage de charpente dans lequel ils s'enga-

Sent.Ainsi construites, ces grilles sont chères,

tirent peu long-temps et sont faciles à se dé-

rangeretàse détruire; nous les avons rempla

cées avec avantage et économie par des grilles

en fer, de petit échantillon, de3à4 lignes de

coté( fig. 205 ), assemblées dans trois traverses

Fig. 205.

en fer plat placées au-dessus, au-dessous et

au milieu de la grille; la traverse du dessous

se noie dans un banc-gravier en pierres de

taille; ce banc-gravier supporte 2 montans

en pierres dans lesquelles se scellent les 2

autres traverses de la grille. En donnant à ces

grilles en fer la moitié de la largeur des

grilles en bois, elles offrent un beaucoup plus

fort dégorgement que celles-ci; chaque nar-

reau de bois offrant 8 lignes de passage d'eau,

pour un espace de 44 lignes , et le barreau en

fer donnant la même issue pour un espace de

12 à 13 lignes (1). On emploie pour cet

usage le fer laminé, et la grille peut s'établir

à froid; une grille de 4 pieds de large sur

2 1/2 pieds de hauteur pèse moins de 50 livres.

En estimant la pierre et la main-d'œuvre chè

rement, l'établissement d'une grille en fer

revient en tout à 60 fr. et dure toujours,

pendant qu'une grille en bois coûte a peu

près le même prix et ne dure pas 20 ans.

Dans le Dauphiné quelques étangs ont des

grilles de cette espèce.

M. Périer, député actuel de l'Ain, s'est

bien trouvé de remplacer le système de grille

de barreaux rectangulaires en bois, qui pren

nent trop de place, par un assemblage de pe

tites lames parallèles en chêne, placées comme

les lames de persiennes ou d'abat-jours; la grille

ancienne se remplace par une grille en lames

à laquelle on peut donner 4 fois moins d'é

tendue; la distance entre les lames est de

8 lignes comme pour les autres grilles;

l'inclinaison des lames est du côté de la

chaussée.

(l) La théorie semblerait dire qu'on pourrait ne

donner aux grilles en fer qu'un tiers de celle des grilles

en bois , mais la pratique apprend que les grilles en

bois dégorgent presque autant que le tiers de leur lar

geur; et pour celte raison nous avons donné moitié de

celle dimension i la grille en fer.

On peut suppléer la grille du trop-plein d'une

manière simple et avantageuse; pour cela, dans

le murdu puits dont nous avons parlé et du colé

de l'étang, on place un tuyau en fonte en deux

pièces; on donneàce tuyau lahatiteurdubanc

gravier où s'écoule le trop-plein; ce tuyau a

son embouchure inférieure dans le canal d'é

vacuation de l'étang, et ce canal est pavé en

dalles sous le point du dégorgement du tuyau

de fond, comme sous l'œil de la bonde; ces

tuyaux se scellent à leur entrée dans le canal,

à leur point de réunion et avec le mur du puits,

avec du ciment de Pouilly ou le ciment à la

rouille, qui se fait avec 17 parties de limaille

de fer, une de sel ammoniaque et 2 de fleur de

soufre; on entoure la partie supérieure du

tuyau d'une petite grille en fer qui empêche

la sortie du poisson. Le diamètre de ce tuyau

doit être proportionné à la quantité d'eau af-

fluente et à la hauteur de l'eau dans l'étang.

Les dimensions du canal d'évacuation ont

dû être réglées proportionnellement à la quan

tité d'eau affluente; c'est donc ces dimen

sions et la hauteur de l'eau dans l'étang qui

doivent servir d'élément pour établir le dia

mètre de notre tuyau vertical. On suppose

que le canal de l'étang, dans les grandes eaux,

se remplit et débite ses eaux avec une vitesse

d'un mètre par seconde, mais comme la con

traction de la veine-fluide et d'autres causes

physiques diminuent de beaucoup la quantité

d'écoulement que donne le calcul , comme

surtout l'expérience nous a prouvé que les

dimensions doubles de celles données par le

calcul n'étaient pas suffisantes , nous avons

pensé que des dimensions quadruples seraient

convenables, et qu'elles mettraient plus sûre

ment à l'abri de toute chance d'accident. Nous

avons donc modifié le tableau donné dans le

mémoire en question , et nous le reprodui

sons ici , en désignant pour le canal en fonte

des dimensions quadruples de celles du calcul.

PROFONDEUR
bJ
cS M

DIMENSION
PROFONDEUR

H H

H

-i
c

r
H S
«1 -

3 s -

3
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a
a »
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8 7 80 o ■i 8 12 80
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10 7 30 =î 10 12 10

11 7 05
*a
c 11 11 75

12 G 80 \ 12 11 40

G 1 1 G 17 75

7 10 70 o
c 7 17 15

8 10 40 » en 8 15 95

9 10 10
m

9 15 55

10 !» 80 -3 10 15 35

11 9 50 "<5 11 14 75a

12 9 20 ô 12 14 15
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Il n'y aurait pas d'inconvénient qu'une por

tion de la chaussée bien gazonnée, <fune ving taine

de pieds de large, fût tenue six pouces plus bas

que tout le reste , en la garnissant du côté de

l'étang d'une petite claie à claire voie qui per

mettrait le débit de l'eau, et défendrait le pas

sage du poisson. Les grandes eaux sont la cir

constance la plus à craindre pour les étangs ;

quand la chaussée est surmontée, le poisson

s entraîne, la chaussée se détruit en plusieurs

points, et si l'étang renferme un grand volume

d'eau , tous les fonds inférieurs sont submer

gés et entraînés ; on ne peut donc prendre

trop de précautions contre de pareils accidens,

et encore ne sera-t-on jamais à l'abri des sacs

d'eau qui arrivent quelquefois.

Le peu de solidité et de durée des grilles en bois

est cause que beaucoup d'étangs s'en trouvent

privés à l'entrée et à la sortie des eaux ; on les

supplée par des fascinages, auxquels on donne

le nom de fagottées, qui ne permettent qu'un

débit très lent aux eaux , et causent par-là de

frequens accidens que préviendraient les

grilles en fer que nous avons proposées. Il est

encore un moyen très utile de parer aux ac

cidens et d'assurer le produit de l'étang en

eau et en assec : ce moyen consiste à faire pas

ser les eaux de l'étang, quand il est plein, dans

m fossé qui en contourne les bords. Ce moyen

offre le grand avantage de débiter une grande

partie des eaux dans les o;is d'inondation; en

outre, quand l'étang est plein, il est de remar

que que le poisson se nourrit mieux et profite

davantage lorsque de nouvelles eaux ne vien

nent pas dans l'étang; ce fait admis par tous

les praticiens, quoiqu'ils ne l'expliquent guè

re, est néanmoins tout-à-fait certain.

Lorsque l'étang plein vient à couler par le ca

nal ou autour du canal,on faitavec des fascines

et de la terre, derrière le canal, une digue circu

laire qui se rattache à la chaussée en envelop

pant l embouchure du canal ; on monte cette

digue en battant la terre aussi rapidement

qu'on le peut jusqu'au niveau de la chaussée.

Si la masse d'eau qui coule était assez forte pour

empêcher cette construction, on peut mettre

dans ladigue un tuyau en bois qui donne passage

à l'eau pendant la construction, et lorsque la

digue est construite on bouche le tuyau par

un tampon.

Si on n'a pas de tuyau , ou que la fuite soit

trop considérable , on fait derrière la claie au-

dessus du canal un fossé perpendiculaire; lors-

u'on arrive au canal, on enlève un ou deux

es plateaux de recouvrement; si la perte d'eau

a lieu par le canal , on place l'un des plateaux

en travers, et on le garnit autant que possible

avec de la terre et de la mousse ; puis , avec

autant de promptitude qu'on peut, on jette

dans le canal des terres argileuses qu'on

2orroie, et on continue jusqu'à ce que le

fossé pratiqué soit plein : par ce moyen l'eau

se trouve ou tout-à-fait ou en très grande

partie tarie. Si le canal, au lieu d'être en

bois, était en pierre, on enfoncerait la voûte

ou on lèverait une des dalles qui le recouvrent

pour faire la même opération.

Si le passage de l'eau était à côté de la bonde,

lorsqu'on y arriverait on y jetterait pronipte-

ment de la terre préparée , battue et mouillée,

et on se hâterait de remplir de terre bien

battue le fossé. Enfin, si le passage était sous

a

le canal, il serait impossible de le boucher

par ce moyen; il ne resterait que le premier

que nous avons indiqué.

Section V. — Dépense de construction

d'un étang.

La dépense de construction d'un étang

est très variable; nous allons prendre pour

exemple un cas simple qui pourra servir à

remonter à d'autres plus complexes.

Supposons un bassin favorable et tel qu'en

le barrant par une seule chaussée transversale

on puisse couvrir d'eau une surface de dix

hectares ; en admettant que l'étang ait une

fois plus de longeur que de largeur, la chaussée

aura 3 ou 400 mètres, soit 350 mètres de

longueur; si le terrain a, depuis l'entrée de

l'eau ou la queue jusqu'au point le plus bas

vers le milieu de la chaussée, 9 pieds de pente,

l'étang aura 9 pieds de profondeur, et la

chaussée 10 pieds de hauteur; sa base infé

rieure vers le thou sera de 30 pieds , soit plus

convenablement de 35; la base supérieure

ou le terre-plein aura 10 pieds : or le cube

de cette chaussée , en supposant la pente

uniforme, est de 96,000 pieds cubes ou même

de 100,000 parce que le fond du bassin a

toujours une partie qui a peu de pente. Ce

massif donne 237 toises cubes de 7 pieds et

demi de côté, de 422 pieds cubes ou enfin

3300 mètres cubes.

La construction à forfait des chaussées se

conclut de deux manières différentes: la pre

mière consiste à payer au déblai 12 à 15 cent,

par toise carrée de 7 pieds et demi de côté

sur une pointe de pèle de 4 pouces de pro

fondeur. Ce prix porte la toise cube de 2 fr.

70 cent, à 3 fr. 37 cent., ou le mètre cube

de 20 à 24 centimes, prix sans doute peu

élevé pour le mètre cube de terres qu'on doit

charrier de quelque distance à la brouette,

qu'on doit bien travailler dans la clave et

conduire et régaler sur tout le reste de la

chaussée. Mais dans cette manière d'apprécier

le travail, on trouve souvent des ouvriers

peu consciencieux qui prennent leurs témoins

de déblai dans les endroits les plus hauts et

qui savent au besoin les surhausser. Pour

n'être pas trompé ou n'avoir point de difficul-'

té, il est préférable de payer au remblai de 4

à 5 fr. la toise cube, de 29 à 35 cent, le mètre

cube. La chaussée reviendra à ce prix à 1 1 à

1200 fr. Le pionnier aura fait en même temps

la pêcherie et une petite partie du bief dont il

a conduit les terres sur la chaussée. <Je bief

et la rivière de ceinture auront 600 mètres

au moins de longueur chacun. La rivière de

ceinture de 4 pieds 1/2 de largeur sur 2 à 3

de profondeur, dont les déblais se placent sur

le bord du côté de l'étang, peut valoir au

moins 30 cent, la toise ou 12 cent, le mètre

courant. Le bief qui aura 9 à 10 pieds de lar

geur sur 18 pouces de profondeur, et dont il

faut que les terres se transportent ou se

jettent en des points où elles n'empêchent pas

l'écoulement des eaux , coûtera a peu près

50 cent, la toise ou 20 cent, le mètre courant.

En tout la rivière et le bief coûteront 192 fr.,

soit 200 fr. en comptant quelque chose pour

le creusement de la vidange au bas de la

chaussé» et à la grilla du trop-plein; ajoutant
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à cela 400 fr. pour le lliou et le canal de dé

charge que nous supposons simple, et pour

la grille d'introduction des eaux et pour celle

de trop-plein,nous aurons en moyenne 2000 fr.,

pour la dépense de construction d'un étang

de 10 hectares en position favorable, soit

200 fr. par hectare. Mais la moitié peut-être

des étangs, n'est pas en aussi bonne position;

un assez grand nombre, ceux surtout où l'on

est oblige de faire un ou plusieurs chaussons

ou chaussées latérales ou plusieurs thoux,

peuvent coûter au moins le double; il y en a

en outre un grand nombre de petits dont la

dépense par hectare devient beaucoup plus

forte, en sorte qu'on n'exagérerait rien en

disant que, pour construire les 23,000 hectares

d'étangs qui sont dans le département de

l'Ain , il faudrait dépenser au moins moitié

en sus de notre évaluation ou 300 fr. par

hectare , ce qui porterait la dépense totale à

7 millions.

Section VI.—De Vempoissonnement.

On emploie dans les étangs trois espèces

principales de poissons : la carpe, le brochet

et la tanche.

5 I". —La carpe.

La carpe est regardée comme le produit

principal {fig. 206); ce n'est qu'à l'âge de 3

Fig. 206.

ans au plus tôt qu on l'emploie à la consomma

tion; elle pèse alors un peu plus ou un peu

moins d'une livre; un an plus tard elle pèse

d'une à2 livres ; elle a alors plus de chair et de

graisse, et elle est de meilleur goût. Elle peut

arriver à une grosseur beaucoup plus consi

dérable, mais elle grossit d'autant moins

vite qu'elle est plus âgée, et il paraît qu'à

une certaine grosseur elle fatigue beaucoup

les fonds dans lesquels on la nourrit : quel-

3ues praticiens estiment qu'une carpe au-

essus de 6 livres charge autant un fond

qu'un cent d'empoissonnage, en sorte qu'une

carpe de 12 livres qui mettra 10 ans à arriver

à ce poids aura fait perdre 5 à 6 fois sa valeur

à ceux qui l'ont nourrie , alors même qu'on

l'évaluerait à 6 fr. le kilogramme.

Les moyens rie multiplication de cette espèce

sont immenses : une carpe femelle pond

chaque année depuis 21,000 jusqu'à 600,000

œufs. Si on la laisse seule ou sans brochets,

dans un étang, elles'épuise à poser, ne grossit

pas et l'étang est inondé de feuilles et d'em

poissonnage qui se nuisent réciproquement.

La carpe-femelle dépose ses œufs sur le bord

des étangs, et la carpe-mâle les féconde en les

serrant sous son ventre, d'où la pression fait

sortir la liqueur séminale que contiennent les

laitances.

Le frai des carpes a lieu 2 fois par an, en

mai et août; à cette époque, lepoisson est mol

lasse et n'est pas d'un bon goût; il est géné

ralement meilleur lorsque l'étang renferme

du brochet qui l'empêche de se livrer tran

quillement à la pose.

La carpe n'a quelquefois point de sexe, elle

porte alors le nom de carpeau. Les carpeaux

sont beaucoup plus estimés par les gourmets

que les carpes des 2 sexes. Ils semblent qu'ils

appartiennent au sexe mâle, et que quel

que circonstance aura détruit leurs organes

sexuels.

Les Anglais ont essayé de faire des carpeaux,

et ils y ont réussi. On a aussi soumis à la

même opération les tanches , les brochets et

les perclies. Dans cet état le poisson croit da

vantage , s'engraisse beaucoup plus vite et

beaucoup mieux; il est de meilleur goût. Nous

ignorons si cette industrie est arrivée jusqu'en

Irance. Rozier se récrie beaucoup contre

cette cruauté, mais la plupart des animaux

destinés à la consommation de l'homme sont

traités de même par lui; et s'il fallait mesurer

la pitié que l'homme doit aux animaux qui

deviennent victimes de ses spéculations gas

tronomiques en raison de l'utilité et de fin-

telligence, certes la carpe en mériterait moins

qu'aucun autre.

Sans recourir à cette opération, il parait

que la séparation des sexes suffirait seule pour

avoir en moins de temps des produits plus

forts et de meilleure qualité.

5 IL — Le brochet.

Le brochet ( fig. 207) tient le deuxième rang

Fig. 207.

parmi les poissons que l'industrie de l'homme

prépare pour sa consommation. Pendant que la

carpe semble ne vivre que de petits insectes ou

de produits à peine apercevablesdu sol dans le

quel elle fouille pour prendre sa nourriture,

le brochet ne vit que de poissons; il s'attaque

à toutes les espèces , à la carpe , surtout à la

tanche et à son espèce même lorsque les

autres lui manquent. Le brochet d'une livre

qu'on mettrait avant l'hiver dans un étang où

se trouveraient beaucoup de petits poissons ,

et surtout de la tanche, peut croître dans l'été

d'une livre par mois.

Il en est de même des brochets que de

la carpe. Lorsque le brochet a acquis une cer

taine grosseur, qu'il est arrivé à 6 livres, par

exemple ; il lui faut plus de temps et surtout

beaucoup plus de nourriture pour arriver jus

qu'à 10 livres qu'il n'en a mis pour arriver jus

qu'à 6 livres. On n'a donc pas d'intérêt à cher

cher à faire de grosses pièces qui d'ailleurs ne se

vendent pas plus cher le kilogramme que les

autres pièces moyennes.

Le brochet fraye en février et juin. Il perd

dans ce moment beaucoup de sa qualité ; il de

vient maigre ; il faut alors prendre beaucoup

de soin pour l'empêcher de s'échapper de l'é

tang, parce qu'il remonte tous les fossés où

il rencontre de l'eau.

La séparation des sexes dans le brochet pa

raîtrait devoir offrir beaucoup d'avantage.
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M. Vaitlpré , médecin instruit et agronome

habile, a fait sur ce sujet des expériences qui

paraissent très concluantes. Il a placé dans un

étang d'empoissonnage des brochetons mâles,

et dans un autre des hrochetons de sexes mé

langés; et les brochetons mâles, un an après,

ont produit un poids 50 fois plus considérable,

pendant que ceux de sexes mélangés n'ont pris

que l'accroissement ordinaire de 10 pouces.

Le brochet peut donc être un produit très

avantageux, d autant mieux que son prix est

souvent triple de celui de la carpe; mais pour

qu'il soit avantageux de produire du bro

chet , il est nécessaire qu'il ne consomme que

du poisson de peu de valeur, et dont l'exis

tence serait plutôt nuisible qu'utile au produit

général de 1 étang, autrement la perte serait

grande pour le producteur, parce que le poids

<!u brochet consommateur ne produit pas le

dixième du poids du poisson consommé.

§ III. —La tanche.

La tanche {fig. 208) est un poisson du genre

Fig 508.

des cyprins, dont la reproduction a beaucoup

exerce les naturalistes. Cependant onafini par

s'assurer qu'à l'époque du frai , aux mois de

juin et de septembre, les tanches avaient com

me les carpes des œufs et des laitances qui

disparaissent ensuite; la tanche alors s'agite et

maigrit beaucoup. Le brochet en est particu

lièrement friand, il la poursuit à outrance et

elle lui échappe, dit-on, en pénétrant dans la

vase. Quand elle est grasse elle est très recher

chée des consommateurs ; son poids moyen

est d'une livre, et il faut des circonstances fa

vorables pour qu'elle prenne un poids plus

élevé ; ce poids néanmoins, dans quelques cas

particuliers, peut aller jusqu'à 10 livres.

§ IV.—Autres poissons d'étang.

Après les trois espèces de poissons dont nous

venons de parler, quelques propriétaires d'é

tangs admettent la perche. Ce poisson très vo-

race détruit le frai des autres espèces? et con

somme dans l'étang une grande partie de ce

qui sert à la nourriture des autres. Quand il

est un peu nombreux, on dit qu'il brûle l'é

tang ; aussi, par cette raison, les éleveurs de

poissons lerejettent quand ils en sont les mai-

ires. En Dombes surtout on ne le trouve guè

re que dans les étangs formés par cours d eau

ou dans ceux où la malveillance les jette

quelquefois. Le brochet ne peut presque pas

i atteindre : ses nageoires sont armées de poin

tes qu'il hérisse quand il se sent attaqué et

qui blessent cruellement la gueule armée de

son ennemi , qui est obligé de lâcher prise.

La perche est très délicate; on la regarde

comme supérieure aux trois espèces qui pré

cèdent. Avant la révolution, les fermiers des

terres de Dombes cherchèrent à élever des

perches jusqu'au poids de 2 livres qu'ils joi-

f«aient aux carpeaux de 12 à 15, pour présens

leurs propriétaires.

Il paraît que dans quelques pays d'étangs, '

on cherche aussi à élever l'anguille (fig. 20S)) ;

Fig. 209.

mais elle perce les chaussées , s'écarte dans

les prairies qui bordent les étangs, et lors de

la pèche on n'en retrouve presque plus. On

semble donc y avoir généralement renoncé.

Section VII. — De l'assolement des étangs.

§ I". — Principes d'assolement dans divers pays

de la France.

Les principes de l'assolement des étangs sont

les mêmes que ceux de l'assolement des ter

res en labours. La nature demande à varier

ses produits, et le sol, soit qu'il produise par

l'effet de la végétation spontanée ou de la vé

gétation artificielle dirigée par l'homme , se

repose en produisant des végétaux de familles

diverses. Ce principe s'étend à tous les pro

duits naturels, aussi bien aux produits ani

maux qu'aux produits végétaux

Dans la culture des étangs, la terre couverte

d'eau nourrit avec avantage et fait croitre du

poisson pendant 2 ou 3 ans. Déjà même, dans la

2' année on estime dans le Forez que la pêche

vaut 1/I0eou 1/8" de moins. Mais si la culture

en eau se prolonge, elle diminue de produit,

pendant que le sol, fécondé à ce qu'il semble

par les déjections des poissons qui y ont vécu,

mis à sec et labouré, donne d'abondantes ré

coltes, après lesquelles le produit en poisson

redevient de nouveau avantageux. Ce principe

a été rigoureusement appliqué aux étangs de

Bresse et Dombes. Us sont dans ce pays d'un

intérêt beaucoup plus grand que dans les au

tres; ils y couvrent 1/6' du sol, pendant qu'ail

leurs ils en couvrent à peine 1/25'. On y a donc

attaché plus d'importance. En outre, en Dom

bes, ils appartiennent souvent àdes associations

de particuliers, et souvent encore l'eau n'ap-

{lartient pas au propriétaire auquel appartient

e sol. Il a donc été nécessaire que dans ce

paysdes conditions régulières fussent établies,

et que les droits respectifs des propriétaires

de Passée entre eux et le propriétaire de l'eau

fussent réglés d'une manière précise. Nous

allons parcourir rapidement ce que nous avons

pu recueillir sur les systèmes d aménagement

adoptés dans les principaux pays d'étangs.

Nous développerons ensuite avec plus d'éten

due celui suivi dans l'Ain, pour le comparer

aux autres , et prendre dans chacun d'eux ce

qui nous semblera meilleur;

D'abord nous nous occuperons des étangs des

plateaux étendus qui bordent la Loire; l'aména

gement des étangsy parait à peu près le même.

Dans toutes ces contrées , les détails que

donnent MM. de Marivaux, de Morogues,

Rozier, Bosc , Froberville et d'Auteroche

n'annoncent pas de système général admis ab

solument; mais les étangs, dans presque tous

les pays dont ils ont voulu parler, sont à peu

près toujours en eau; rarement on les cultive,

et l'assolement par le labour est un souhait

qu'ils forment assez généralement , mais qui
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ne serait presque nulle part accompli. Les

étangs des plateaux de la Loire sont donc pour

la plupart toujoun en eau; on les fait chômer

à terme fixe pour les reposer, curer la pêcherie

et les biefs, réparer au besoin la chaussée et

la bonde.

Dans la Brenne, pays inondé , à la gauche

de la Loire, dans le département de l'In

dre, ce repos revient à peu près tous les

onze ans; mais on ne laboure pas cette année

l'assec. Cette opération ne serait pas profitable

parce que le sol en étang non cultivé se trouve

presque toujours infeste de plantesaquatiques,

de roseaux, de carex qui s'élèvent souvent par

cépées au-dessus du sol «t qui coûteraient

trop à détruire pour la culture en labours

d'une seule année. On fait pâturer le bord des

étangs, ou on y fauche jusque dans l'eau un

fourrage de mauvaise qualité qui sert cepen

dant à nourrir plus ou moins mal les bestiaux

pendant l'hiver.

L'éducation des poissons se fait dans trois

sortes d'étang». Dans les plus petits on élève la

feuille, dans ceux un peu plus grands on la

fait grossir pour en faire du nourrain ou em-

poissonnage, et dans les plus grands on place

le nourrain pour y faire du poisson de vente

qu'on ne péché qu'au bout de la deuxième

année.

L'empoissonnage d'un étang se compose des

trois premières espèces dont nous avons par

lé; on trouve que les anguilles se perdent et

que la perche nuit beaucoup au-delà de ce

que vaut son produit.

Cet assolement, qui semble appartenir à la

phisgrande partie des étangs de France, change

pour ceux <Ie l'Est; leur assolement rentre dans

les principes de la culture alterne. Dans le Fo

rez où la plaine de Montbrison renferme une

quantité proportionnelle d'étangs beaucoup

plus grande que les parties inondées de la

Sologne , les étangs sont alternativement en

eau et en labourage. La culture en poissons

dure 2 à 3 ans, et celle à la charrue en dure

une, 2 ou 8 années, suivant la nature du ter

rain. C'est dans les terrains compactes que la

culture est plus longue ; souvent la tn année

d'assec s'emploie tout entière à labourer le

sol ; on fait la 2* année la 1™ récolte, qui est

suivie d'une seconde la 3e année. Dans les ter

rains légers on ne laisse guère que 2 années

en assec.

On a divers étangs pour produire la feuille,

l'empoissonnage et le poisson de vente, mais

assez souvent dans le même fonds on fait à la

fois la feuille et l'empoissonnage.

L'expérience semble avoir amené à pécher

tous les ans au lieu de ne pécher que la 2« an

née. Un produit plus fréquent et annuel con

vient mieux au cultivateur, et surtout au fer

mier, qu'un produit qui se fait attendre.

La proportion des brochets qu'on met dans

l'étang n'est jamais que moitié de celle de la

dose ordinaire de l'Ain; peut-être cet usage a-

t-il pris sa source dans leur habitude de pê

cher à un an.

Dans Saône-et-Loire on assole à peu près de

la même manière que dans le département de

l'Ain les étangs des plaines; ceux des monta

gnes du Charollais sont plutôt des étangs pour

les irrigations, des étangs qui servent de ré

servoir aux moulins, que des étangs pro-
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ditctifs pour la pêche. Aussi leur culture et

leur assolement sont plutôt dirigés pour l'une

ou l'autre de ces conditions que pour le plus

grand produit en poisson; toutefois ce produit

y est d excellente qualité, et il vaut au moinsle

poisson de rivière.

Dans le Jura, l'assolement le plus ordinaire

est en avoine ou blé noir pour les terres légè

res. Dans les terres argileuses de bonne qua

lité, on laisse jusqu'à 3 ans en eau pour avoir

ensuite 2 récoltes successives et sans engrais,
la 1" de maïs, la 2e de froment. On a généra

lement remarqué que le poisson profite mieux

après une année de céréale qu'après une ré

colte sarclée; serait-ce parce qu'une céréale

laisse toujours des grains et de La paille sur le

sol de l'étang, pendant que la récolte sarclée

enlève tout?

5 IL— Auolement des étangs de l'Ain.

Nous arrivons maintenant aux détails à don

ner sur l'assolement et la culture des étangs

dans l'Ain. En principe général , les étangs

doivent être 2 années en eau et une année en assee.

La plupart des étangs sont labourés chaque

S* année; cependant, dans les positions où on a

peine à se défendre des eaux , les étangs 6e

fauchent l'année d'assec; le poisson y est moins

productif, et lorsque l'assec ne dure qu'une

année le fourrage y est de mauvaise qualité ;

mais à la 2e année d'assec, le produit s'amé

liore. Aussi ces étangs , lorsqu ils appartien

nent à un seul ou qu'il peut y avoir accord

entre les divers propriétaires, restent-ils sou

vent 2 années en assec; mais le cas des étangs

qui restent en prairies est généralement assez

rare : l'assolement général est donc en eau

et labourage.

Depuis quelques années on a trouvé plus

profitable de pécher tous les ans. Il n'est

peut-être pas difficile d'en assigner la raison :

la 1™ année, il faut 40 à 50 feuilles pour peser

une livre, la 2e trois ou quatre pèsent autant;

la 3* la carpe pèse en moyenne une livre, et

la 4* une livre et demie. Ces poids sont ceux

des carpes d'étangs médiocres; dans les étangs

de meilleure qualité le produit est plus fort,

mais conserve toujours à peu près le même

rapport. La carpe décuple donc la 2* année,

' )le la 3*, et grossit seulement de moitié

en sus la 4*. Aussi, malgré qu'on doive faire

tous Jes ans de nouveaux frais d'empoisson-

nage, malgré les frais de pêche, le produit net

de 2 pêches d'un an parait plus fort que celui

des pêches de 2 ans. Le poisson, la 1" année,

prend de la taille et du volume, la 2* année il

se met en chair. La qualité est donc meilleure

dans le poisson de 2 ans, mais le producteur

s'occupe plus du résultat de la vente que de la

qualité meilleure qui ne se paie pas plus cher.

La pèche d'un an donne assez peu de brochets,

pendant que la pêche de 2 ans peut en four

nir beaucoup ; mais le succès du brochet est

toujours assez chanceux , par la raison peut-

être qu'on ne sait pas toujours proportionner

leur nombre et leur force a la nourriture qu'ils

doivent prendre dans l'étang. Nous ne regai-

dons pas cette question de la préférence à

donner à la pêche d'un an sur la pêche de 2

comme absolument décidée; on est peu d'ac

cord sur ce point, quoique ce soit une ques-

roME IV. — 35.
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tion de chiffres sur laquelle on peut acquérir

tous les ans de nouvelles données.

II est très utile de faire communiquer ensem

ble les divers étangs qu'on possède; par ce moyen

on peut donner de l'eau à ceux qui eu man

quent et remplir ceux qu'on veut empoisson

ner à l'époquiMne l'on choisit. Lorsque les

étangs sont nombreux le but est plus aisément

rempli, parce que leur distance est moindre

et que les fosses de communication ont par

conséquent moins d'étendue. L'opération est

fort simple lorsque les étangs sont situés dans

un même vallon, mais quand ils sont dans des

vallons différens le niveau apprend ce qui

Êeut se faire. M. Greppo le père, dont la Dôm

es conserve l'honorable souvenir, a , par ce

moyen, fait communiquer le plus grand nom-

bredes36 étangs de sa propriétédeMontellier;

il a ainsi facilité leur aménagement et amé

lioré leurs produits. Son fils en recueille l'a

vantage, et marche dignement sur ses traces

en se dévouant tout entier aux améliorations

de toute espèce.

On a depuis quelque temps imité avec pro

fit la pratique du Forez qui, pendant la 1™ an

née d'assec, donne au sol les labours profonds

et répétés d'une jachère d'été; l'année d'après

on aune bel le récolte en seigle ou en froment,

et les poissons et l'avoine qui succèdent réus

sissent très bien. Au bout de quelques années

la terre se tasse sous l'eau et le labour léger

de l'avoine, en sorte que le besoin d'un nou

veau travail à soleil se fait sentir.

On a encore trouvé de l'avantage ^partager

les grands étangs par des chaussées; leur pro

duit est meilleur, leur pèche plus facile ; l'é

tang supérieur prend une plus grande quan

tité d'eau.M.PÉRiERaainsi divisé l'Étang-Tur-

let en 2 autres étangs qui ont très sensible

ment augmenté son produit net.

Section VIII. — Éducation dupoisson.

Les poissons d'étangs ne se consomment guère

qu'à l'dgede 3 ou 4 ans. Il serait très difficile et

peu profitable d'élever ces différens âges en

semble et dans les mêmes eaux, par cette rai

son. Partout où les éiangs un peu nombreux

ont été assujélis à un aménagement régulier,

on a trois ou au moins deux espèces d'etangs :

les étangs pour produire la pose ou la feuille,

les étangs dans lesquels la feuille grossit pour

devenir em poisson nage, et enfin les étangs

pour produire les poissons de vente, où l'em-

Êoissonnage grossit pour la consommation,

ose, dans le nouveau Dictionnaire d'Agricul

ture, a donc commis une erreur grave en di

sant que ces aménagemens lui paraissaient

n'exister que dans les étangs qu'il avait vus en

Allemagne.

S t"— Étangs pour la pose.

On emploie les plus petits étangs à la produc

tion de la feuille ; il est bon qu'ils soient peu

profonds, à l'abri des vents, et qu'ils ne soient

point vaseux ; il est surtout nécessaire que les

brochets ne puissent en aucune manière s'y in

troduire. Ony met en carpes dont un 1/3 de fe

melles, et 2/3 de mâles du 6' au 1/4 du nom

bre nécessaire à empoissonner l'étang en pê-

che réglée ; on ne met de tanches que le quart

du nombre des carpes, et les tanches doivent

être grosses et en bon état. Ni l'une ni l'autre

espèce d'empoissonnage n'a besoin d'être en

forts individus. On a remarqué que la pose

était plus abondante lorsque le nombre des

mâles était double de celui des femelles. Les

laites et les œufs désignent très bien le sexe

dans les carpes , mais dans les tanches ces 2

indices n'existent que dans le temps du frai ;

cependant les mâles se distinguent en tout

temps , parce que leurs nageoires sont plus

fortes que celles des femelles.

Au bout de l'année on pèche une grande quan

tité de feuilles dont la grosseur est inégale, par

ce qu'il y a la pose du printemps et celle de la

fin de l'été. Les carpes et les tanches qu'on a

misesau commencement de l'année, s'épuisant

par la pose , sont restées maigres et ont peu

profite.

On sépare la feuille des tanches de celles des

carpes; ces feuilles se vendent au cent. Pour

les compter sans les fatiguer , parce qu'elles

craignent beaucoup la main de l'homme, on

en remplit un petit vase dont on compte les

individus , et le reste de la feuille s'apprécie

en la mettant dans le vase sans la compter.

Dans le Forez, on emploie pour la pose des

carpes qui ont cessé de profiter depuis quelque

temps , et qui viennent des étants trop char

gés , de ceux où l'eau a manque ou de ceux

que le défaut de brochets a laissé s'épuiser

à la pose ; on regarde ce poisson comme plus

productif de feuilles.

Le cent de feuilles et de l'empoissonnage

dans l'À in est de 80 pairesou de 160 têtes; dans

la Brenne , il est de 70 paires ou de 140 têtes ;

dans la Bresse Chdonnaise de Saône-et-Loire,

il est de 64 paires ou 128 têtes. Il est probable

que dans cette manière de compter on a grossi

le cent de toute la perte probable du poisson

pendant l'année; on en conclurait que la perte

est plus grande dans le département de l'Ain.

§ II. — Etangs pour l'empoissonnage.

La feuille se place dans un autre étang de

moyenne grandeur ; on y en met de 500 a un

millier par cent du poisson qu'on met dans l'é

tang en pêche réglée ; on v met aussi 15 à 20

livres de feuilles de tanches par millier de

feuilles de carpes.

Ces étangs s'empoissonnent avant l'hiver. La

feuille qu'on sort d'un étang où elle est en

tassée profite déjà pendant le cours de la sai

son froide. L'empoissonnait' sera d'autant plus

beau à la pêche , qu'où y aura moins mis de

feuilles d'août, et plus de feuilles de mai. Pour

empêcher cet empoissonnage de s'épuiser à la

Pose , et pour que la pose faite ne charge pas

étang en feuilles qui seraient inutiles , on

met au mois de mai 8 à 10 brochetons de la

grosseur du doigt par cent de feuilles ; par ce

moyen, au bout de l'année , on a des brochets

dp 2 à 3 livres , très gras et très délicats , et

l'empoissonnage est en beaucoup meilleur état

et a grossi davantage. On le trouve de trois

sortes ; la feuille produite par la pose du mois

de mai de l'année précédente donne du pois

son de 4 1/2 à 6 pouces eutre tête et queue, qui

fournit de l'empoissonnage à un an ; la pose

.du mois d'août donne de l'empoissonnage à 2
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ans, de 3 à 4 1/2 pouces entre tête et queue ;

ceux au-dessous prennent le nom de carnous-

tiers , et sont employés à foire la feuille ou

nourrir les brochets.

Dans le Forez on charge un peu moins les

étangs d'empoissonnage ; les pèches à un an

ont prévalu, et c'est la raison pour laquelle on

cherche à se faire de plus forts nourrains.

Pour avoir du poisson d'une livre et demie au

bout de l'année, on prend le nourrain du poids

de 1/2 livre, et pour les carpes de une livre et

quart, on le prend de 3 à 4 à la livre: toutefois

on a remarqué que lorsque le nourrain est

d'une 1/2 livre, la pêche est plus égale qu'avec le

nourrain de 3/4 ; avec ce dernier on a à l'em-

poissonnage de plus grosses carpes en petit

nombre, mais aussi un plus grand nombre de

petites.

Nous avons dit que dans ce pays un même

étang leur servait souvent à faire leur feuille et

leur empoissonnage. Pour cela, avec un millier

en moyenne de têtes de feuilles par hectare,

ils mettent 6 à 8 têtes de carpes d'une livre,

tant mâles que femelles, prisesparmi les moins

belles et les plus vieilles. Au bout de l'année

l'étang donne de i'empoissonnage de 6 à 8 on

ces par tête, une grande quantité de feuilles;

et les carpes se sont refaites d'une manière

remarquable. Ce procédé ne donne, il est vrai,

point de brochets, mais il est très commode

{>our ceux qui ont peu d'étangs et qui ne veu-

ent acheter ni feuilles ni empoissonnage sou

vent très cher.

Nous avons ici une observation fort impor

tante à faire : la Dombes, dont les principes

d'assolement et plusieurs pratiques d'aména

gement des étangs peuvent bien être regar

dés comme un modèle, a néanmoins, à ce qu'il

nous semble, une excellente leçon à prendre

dans le Forez pour la manière d'empoissonner

en carpes dans la pêche d'un an. Le sol de

Dombes est, à ce qu'il semble en moyenne,

au moins égal en qualité à celui du Forez. Les

produits en labour des étangs y sont même

supérieurs ; comment se fait-il donc que le

Eroduit en poisson soit très inférieur en Dôm

es , où il devrait être meilleur parce que les

pluies annuelles y sont plus considérables ?

Dans le Forez, les pêches d'un an donnent de

la carpe de 3 livres la paire, sur la rive gauche

de la Loire, mais avec un empoissonnage d'une

demi-livre, et sur la rive droite, le poids est de

2 1/2 livres avec de I'empoissonnage de 3 à 4

à la livre. En Dombes, avec de I'empoisson

nage de 4 à 5 à la livre , on a en moyenne

des carpes de 2 livres la paire , pendant qu'on

peut regarder comme à peu près certain qu'a

vec de I'empoissonnage d'une demi-livre on

atteindrait le poids moyen du Forez, 3 livres

la paire. En Dombes, un quintal d'empoisson

nage en reproduit 4 en poissons de vente ;

dans le Forez, et sur la même étendue, 2 quin

taux en reproduisent 6, et d'un poisson qui

vaut sur les marchés un cinquième au moins

de plus. En ôtant de part et d'autre la valeur

de I'empoissonnage, ajoutant un quart de la

valeur ordinaire de la pêche, à cause des bro

chets et des tanches, les produits nets com

parés sont entre eux comme 20 est à 30. La va

leur nette de la pêche avec le fort empoisson

nage est donc de moitié en sus*, aussi y répète-t

on plus souvent les années de pêche qu'eu

Dombes , parce que la maniéré d'empoisson

ner y donne un produit plus considérable en

poisson. On aurait donc , à ce qu'il semble ,

tout avantage à imiter en Dombes la pratique

du Forez.

Dans la Brenne les étangs d'empoissonnage

reçoivent un millier de têtes de feuilles par hec

tare; là on le transporte à dos de cheval dans

des paniers appelés mannequins, et on ne pesé

pas le nourrain. Ce nourrain est marchand

lorsque le poissonnier, ayant la main fermée,

la tête et la queue dépassent le poignet ; cette

taille correspond à 3 ou 4 pouces , et c'est ce

que donne leur empoissonnage pour leur pê

che à 2 ans.

§ III. — Etangs pour le poisson de vente.

Nous avons vu précédemment que l'asso

lement régulier dans le département de l'Ain

était 2 ans en eau et un au en assec ; cepen

dant, sur beaucoup de points , comme le pro

duit en avoine est plus considérable que celui

en poisson , on assole les étangs une année en

eau et une année en culture. 11 est certain qu'il

est des étangs dans lesquels cet assolement

est profitable, mais peut-être ne l'applique-t-

on pas toujours à propos; il est un peu plus

commode pour des fermiers qui, sans avoir

un grand nombre d'étangs, peuvent par ce

moyen vendre tous les ans du poisson et de

l'avoine. Parmi les étangs qu'on laisse 2 ans

en eau, il arrive aussi qu un assez grand nom

bre se pêche tous les ans. Ce poisson d'un an

a plus d'apparence que de qualité réelle; il pa

raît souvent presque aussi gros que relui de

2 ans; une paire de carpes d'un an, dans les

étangs d'assez bonne qualité, pèse 3 livres,

comme à 2 ans elle en pèserait 4, sans avoir

des dimensions sensiblement plus fortes; mais

la croissance a été plus que double dans la

lr« année, et les marchands détaillans vendent

presque aussi cher ce poisson plus jeune ;

c'est ce qui fait l'un des plus grands avantages

des pêches à un an. On a peu de brochets dans

cespêches, alors même qu'on ne les met qu'au

mois de mai; ils mangent le frai avant que

l'œuf soit développé et pendant qu'il est en

core au chapelet. Lorsque la nourriture en

jeunes poissons leur manque, ils se jettent sur

I'empoissonnage, et particulièrement sur les

tanches, et s'épuisent à poser eux-mêmes, en

sorte que lors de la pêche il arrive souvent

qu'on a peu de brochets. Mais, sans nous oc

cuper plus long-temps de cette question que

nous avons précédemment agitée, nous allons

entrer dans la pratique des pêches à 2 ans et

des pêches à un an.

Section IX. — De lapratique des pécha.

§ Ier. —Pèche à deux ans.

Nous commencerons par nous occuper de

cette pèche qui est la pêche de règle et qui

nous servira de point de départ pour les

3 U t l'CS

On doit retenir les eaux dans Vétang aussitôt

que la récolte est enlevée, et empoissonner leplus

tôt que faire se pourra, pour que le peisson

puisse se reconnaître, se reposer des fatigues

du transport pendant l'hiver et soit disposé à
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commencer à travailler dès le premier prin

temps. Le poisson, dans le premier mois qu'il

passe dans un étang, s'occupe à le parcourir,

a le reconnaître sur tous les points et profite

peu; il vaut beaucoup mieux qu'il emploie à

ceia un mois d'hiver qu'un mois de printemps

qui serait perdu pour sa croissance.

Nous avons dit précédemment que l'em-

poissonnage de carpes à 2 ans, devait avoir de

3 1/2 à 4 1/3 pouces. Il est convenable pour

toute espèce de pêche et de poisson , qu'il soit

égal autant que possible; lorsqu'il est inégal ,

carpes, tancnes ou brochets, les plus gros

vivent aux dépens des plus petits et a la

pécheon a quelques belles pièces, mais le plus

grand nombre est resté faible, et le produit

; total estmoindre que si on n'eut employé que

du petit empoissonnage.

La quantité d'empoissonnage se règle suivant

la qualité des fonds ; on met dans les meilleurs

• fonds environ un cent d'empoissonnage ou 80

paires de carpes pour dix coupées, inondées

soit 2/3 d'hectare ; dans les fonds médiocres,

un cent pour 16 coupées ou un hectare et dans

les mauvais, un cent pour 20 coupées. En tra

duisant en hectare el en cent d'empoissonnage

on a 240 létes par hectare dans les bons fonds,

160 dans les médiocres et 120 dans les mau

vais. On met par 100 d'empoissonnage en

carpes de 10 à 25 livres de tanches suivant la

nature de fonds et 10 brochets, ce qui fait

une livre de tanches pour 6 têtes de carpes et

un brochet pour 16.

On préfère généralement ne mettre le brochet

qu'au bout de la 1 " année. Au mois d'octobre on

jette l'épervier pour reconnaître si la carpe a

posé. Pour attirer le poisson dès la pointe du

jouron a dû amorceren jetant dans les endroits

profonds, à la distance de 40 à 50 pas, de l'orge,

ael'avoine,duseigleoudu blé noir cuit avecune

tête d'ail. Une heure après on jette l'épervier;

s: le filet ramène peudefeuilles,onmetpar 100

de carpes 10 brochets du poids d'une livre en

moyenne; si la carpe a posé, on peut en mettre

depuis 15 jusqu'à 30 têtes par cent de carpes.

Les quantités relatives des 3 espèces de pois

sons se modifient aussi suivant la nature des

fonds: dans les sols légers non vaseux auxquels

on donne le nom d'etangs blancs, la carpe et

le brochet réussissent mieux; on peut en aug

menter la quanti!/ en diminuant celle des

tanches. Il arrive souvent dans ces étangs que

les tanches reproduisent à la pêche à peine ce

qu'elles ont coûté d'empoissonnage, parce

qu'elles y ont peu profité et qu'elles n'ont pu

se mettre dans la bourbe à l'abri de la vora

cité du brochet ; au contraire, dans les étangs

vaseux dont le sol est compacte, la tanche ar

rive souvent au produit de 8 pour un : elle

doit donc y être mise en plus forte quantité.

Dans le Forez on charge un peu plus m em-

poisson n âge, quoique les pêches soient généra

lement à un an; on met 250 à 300 têtes de car

pes par hectare, 120 à 150 tanches et 10 bro

chets ; toutefois on fait varier cette moyenne

suivant la qualité du sol. M. Durand, vice-

président du tribunal et membre de la société

aagricuiltire de Montbrison, qui a fait un fort

bon écrit sur l'aménagement des étangs du

Forez, admet en principe que le produit en

poissons dans un étang est ordinairement le

. même, quel que soit le nombre de l'empois-

souuage; il propose donc, pour se diriger dans

ce point important, de peser les carpes de la

pêche d'un étang, et pour avoir le nombre de

têtes d'empoissonnage à y mettre, il divise le

poids total par le poids particulier qu'il veut

avoirpour les carpes de sa pêche. Il ajoute 1/5",

pour couvrir les chances de la mortalité et les

pertes probables ; il proportionne ensuite à

ce nombre celui des tanches el des brochets

qu'il doit y ajouter. Ce système serait facile et

commode à adopter si le principe sur lequel

il se fondeétait bien avéré; mais fl est douteux

qu'un étang produise toujours le même poids

de poissons, et l'expérience et la raison prou

vent que le poids est moindre lorsque la quan

tité d'empoissonnage est trop forte ou trop

faible.

Dans la Brenne la proportion de Vempois-

sonnage est beaucoup moindre. M. de Marivaux,

auteur d'un bon écrit sur les étangs de ce

pays, évalue de 9 à 1 100 têtes de carpes l'em

poissonnage d'un étang de 10 hect., propor

tion d'un tiers yilus faible que la proportion

moyenne admise dans l'Ain. Nous pensons que

cette quantité résulte dans ce pays de l'expé

rience comme celle admise dans l'Ain. La fai

ble quantité de la Brenne peut venir de ce que

le sol serait de moindre qualité ou de ce qu on

compte pour la surface a empoissonner tout

le terrain, même les parties non inondées de

l'étang; lorsque les étangs sont laissés en pâ

turage comme dans la Brenne, on comprend

dans l'étang une assez grande étendue que

l'eau ne couvre point. Dans l'Ain, on base, et

avec raison, rigoureusement la quantité de

l'empoissonnage sur l'étendue du sol inondé,

et par millier de carpes on met en moyenne

20 à 25 brochets et 50 tanches.

En Sologne, M. de Morogues donne pour

les étangs de 1" qualité la proportion de 400

d'empoissonnage par hectare de te

iours couvert d'eau; elle serait

ble de la nôtre si la base sur laquelle "on 1'

blit était la même ; mais en Sologne on ne

compte rigoureusement que le sol que l'eau

couvre encore dans les grandes sécheresses,

pendant que nous comptons tout le sol que

peut couvrir l'eau pendant que l'étang est

plein. Ce qu'il y a de particulier dans I amé

nagement d'étangs de ce pays, c'est qu'on ne

met point de brochets dans la pêche et qu'il

en reste ou s'en insinue presque toujours

Quelques - uns , qu'on y accuse d'apporter

ans l'étang plus de dommage que de profit.

On conçoit que des brochets d une grosseur

sans proportion avec celle de l'empoissonnage

pe~i7ent être nuisibles, mais en revanche ils

sont très profitables lorsque l'empoissonnage

du brochet est fait d'une manière rationnelle.

En Sologne, où l'on pêche à 2 ans, sans alter

nance dassec, les brochets qui restent dans

les biefs comme résidu de pêche, et ceux qui

ont été mis comme empoissonnage la 1™ an

née, peuvent faire beaucoup de dégât et occa

sionner plus de perte que de profil, surtout

s'ils sont plus forts que le reste de l'empois

sonnage. Dans l'Ain on pare à cet inconvénient

en ne mettant le brochet que la 2* année.

On aurait donc tout intérêt en Sologne à

imiter la pratique du Forez, où l'on egoutte

rigoureusement tous les étangs qu'on doit em

poissonner l'année d'aorès ; on les laisse au
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moins 15 jours en vidange , afin que les feuil

les de toute espèce et les Drochets périssent et

ne Tiennent pas surcharger ou détruire l'em-

poissonnage qu'on doit y mettre.

Il est tout-à-fait reconnu que la carpe est

meilleure et plut belle dans les étangs où il se

trouve du brochet que dans ceux ou il y en a

1>eu ou point. Le brochet débarrasse l'étang de

a feuille, du petit poisson qui le chargerait et

nuirait à la nutrition et à la croissance du pois

son de la pêche; d'ailleurs en pourchassant la

carpe et la tanche, il les empêche de s'aban

donner librement à leurs amours qui les épui

sent, les maigrissent et les arrêtent dans leur

développement.

Les brochets, dans l'empoissonnage à un an,

ne donnent pas toujours de profil, mais cn-

corey sont-ils utiles pourdébarrasser la feuille.

g IL—Pêche ion an.

La première condition pour une pêche à un

an, c'est de recevoir l'eau dans ton étang le plut

tôtpossible et d'empoistonner avant l'hiver; l'em

poissonnage qu'on sort d'étangs où il est très

nombreux et se nuit réciproquement setrouve

très bien d'être mis au large et d'avoir une

nourriture abondante; il commence donc à

profiter pendant les temps doux de l'hiver et

du premier printemps.

On met pour la pèche d un an les 2/3 de l'em

poissonnage qu'on met pour la pêche à 2 ans,

et l'empoissonnage doit avoir 4 1/2 à 6 po. en

tre tête et queue. On met toujours de 10 a 25

liv. de tanches et 10 brochets pour chaque

cent de 80 paires d'empoissonnage.Les tanches

sont aussi plus grosses; elles doivent avoir la

grosseur du pouce, pendant qu'il suffit qu'elles

aient moitié de cette grosseur pour l'empois

sonnage à 2 ans. Le brochet ne se met qu'au

mois de mai après la pose faite; il doit être à

peu près d'une 1/2 livre. Il serait à désirer

qu'on choisit pour cela des brochets d'un seul

sexe; on pourrait espérer d'en trouver au

moins le double en poids. Il arrive assez sou

vent que le brochet ne réussit pas dans ces

pêches. En arrivant dans l'étang il se jette sur

le frai et détruit parce moyen ses ressources

pour l'avenir; et si les tanches ne sont pas

un peu fortes, et surtout si la nature du sol

de 1 étang ne leur permet pas , en s'embour-

bant, d'échapper à la dent ae leur ennemi, on

en trouve peu a la pêche; toutefois, comme

nous l'avons dit, il est toujours nécessaire d'y

mettre du brochet.

L'empoissonnage à un an pète au moint le

double de celui à 2 ans et il coûte souvent plus

du double.Le prix de l'empoissonnage à 2 ans

va de 4 à 6 f., et celui à un an de 8 a 12 f. La

tanche se vend depuis 40 jusqu'à 60 f. le quin

tal ; elle est d'autant plus chère qu'elle est

plus petite. Le brochet, pour l'empoissonnage

de 2 ans, vaut de 6 à 8 sous la livre , et celui

d'un an 1/3 en sus. .

Y.'avantage le plut notable de cette pèche est

de faire revenir le produit en avoine tous les

2 ans au lieu de le faire revenir tous les 3 ans

seulement. Le produit en avoine est souvent

double de celui du poisson, et sa paille offre

des ressources de fourrages et de litière pré

cieuses au cultivateur. Dans le Forez on fait

j le plus souvent plusieurs pèches successives i

a un an; on trouve néanmoins que la seconde

est inférieure d'un 8' ou d'un lu* à la pre

mière.

$ III.— Pèche fbhe.

Dans l'Ain on a donné ce nom à une pêche

a 2 ans dans laquelle on ne met que la moitié

de l'empoissonnage ordinaire en carpes dont

2/3 de laitées et 1/3 d'oeuvées; on met la quan

tité ordinaire de tanches de 2 ans et 4 à 5 tan»

ches en bon état par cent (l'empoissonnage.

Dans l'automne on connaît à l'épervier si la

carpe et la tanche ont produit beaucoup de

feuilles et si les feuilles ont bien profite, et

suivant qu'il y a beaucoup ou peu de pose on

met dans l'étang depuis 15 jusqu'à 30 et même

40 têtes de brochets par centd empoissonnage

mis la 1" année. La grosseur des brochets est

d'une livre en moyenne qu'on augmente ou

diminue suivant la grosseur de la feuille et de

l'empoissonnage. Il est essentiel que les bro

chets ne soient pas assez gros pour manger la

première pose des carpes, la pose du mois de

mai, qui doit offrir à la pêche de l'empois."»-

nage de choix. Le succès de cette pêche dé

pend pour l'ordinaire du nombre et de la gros

seur des brochets qu'on y a mis. On lui donne

le nom de pèche folle parce que son succès est

moins assuré que celui des pêches régulières;

mais en cas de réussite son prod'iit est très

considérable. El le offre un brochet moins gros,

il est vrai, que dans les pêches réglées, mais

plus gras et pour l'ordinaire en grande quan

tité; la carpe est bien en chair, quoique un peu

coriace, et elle supporte facilement le trans

port. Quant à la tanche, il en^reste assez peu;

le brochet en est tellement avide qu'il la pour

suit à outrance et la préfère à tout autre pois

son; cependant au hasard d'en pêcher peu, il

est nécessaire au succès du brochet d'empois

sonner l'étang en tanches.

On retrouve encore à la pêche des empois-

son nages de différentes qualités, de gros em

poissonnâmes de la pose de mai, qu'on nomme

panneaux et qui se vendent jusqu'à 30 f. le

cent (Tuonoissonnage à un an et deux ans,

et des camattiert ou plus petit empoisson

nage.

Le produit de cette pèche ett faible lorsque la

pose de la première année n'a pas été abondante;

alors on ne retrouve à la pêche que de la carpe

et du brochet, et le brochet, après avoir été

abondamment nourri, lorsqu il a consommé

tout ce qu'il peut atteindre, dépérit ; elle est

faible encore lorsque le nombre des tanches

n'a pas été suffisant ou qu'il s'en est beaucoup

perdu. On retrouve à la pêche un grand nom

bre de poissons; mais la carpe et la tanche, af

famées par la quantité (l'empoissonnage, sont

maigres et petites, et les empoissonnages ont

peu de valeur. Le peu de brochets qui reslrnt

est beau,mais ils sont trop peu nombreux pour

indemniser de la perte. Ce cas arrive assez

souvent parce que peu d'étangs ont leur grille

assez bien en état pour retenir le brochet qui

s'échappe de toutes parts a l'époque du frai.

Les pêches à 2 ans tournent quelquefoit en

pèche folle lorsque le brochet y a manqué par

l'une ou l'autre des raisons 1 '
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Section. X.—Accidents et destruction des

poissons.

Le poisson craint beaucoup la neige et mér

l'eau de neige. Après quelques inslans qif<

, même

l'on

l'a placé surcette' substance, le sang sort au

tour de ses écailles et il meurt promptement.

Les hivers neigeux et accompagnés de beau

coup de glace fui. sont dangereux ; l'hiver de

89 fit périr une grande partie des poissons des

étangs. On a beaucoup disserté sur la cause ,

qu'on ne parait pas avoir rencontrée.Depuis ce

temps, toutes les fois que la glace couvre les

étangs, on la casse vis-à-vis les places les plus

profondes qui servent de retraite au poisson

et on met dans le trou une botte de paille ou

de chènevoltes pour empêcher la glace de

reprendre et permettre à l'air de s'introduire.

Ce moyen parait utile, mais n'est point encore

un spécifique; il renouvelle évidemment l'air

nécessaire aux poissons et qui se trouve entre

la glace et l'eau, mais il est incertain que la

cause de mortalité soit tout entière dans

l'air vicié.

Le poisson pendant l'été souffre souvent beau-

coup desorages; lorsque la foudre a éclaté dans

le voisinage d'un étang ou peut-être sur l'é

tang lui-même, il arrive souvent qu'on trouve

un grand nombre de poissons, et surtout de

brochets, morts. Cette année j'ai perdu do

cette manière en grande partie les brochets

d'un étang de 10 hectares. On croit aussi que

la grêle est souvent fatale aux poissons; peut-

être cela tienl-il à une même cause, à l'état

électrique de l'atmosphère.

Les loutres son t aussi de dangereux ennemisdes

poissons; cet animal amphibie va les attaquer

jusque dans leur élément et en fait un grand

carnage; on les prend avec des filets, on les

tue à coups de fusils, des chiens les poursui

vent dans les terriers qu'elles se sont mé

nagées, mais leur dent est acérée, et souvent

elles les déchirent. Le renard, dit-on, détrui

rait aussi des poissons, mais on ne sait par

quelle industrie; le héron, les mouette* et une

foule d'oiseaux d'eau vivent de petits poissons

et c'est à eux qu'on doit en grande partie la

disparition à la pêche d'un quart ou d'un

cinquième de l'empoissonnage qu'on avait

mis dans l'étang.

Section XI.—Du mode de pêche des étangs.

Fig. 210

Le «iode de pèche des étangs nous parait à

peu près uniforme dans les divers pays dont

nous parcourons les usages. Partout, dans la

partie la plus basse se trouve un fossé ou bief

où le poisson se retire lorsqu'on fait couler

l'eau. A côté du bief est un espace creusé à

nn pied de profondeur de plus , auquel on

donne le nom de poêle ou de pêcherie.

Un grand filet plus large que le biefse traîne

depuis la partie supérieure de l'étang pour

réunir tout le poisson dans la pêcherie; lors

qu'il y est réuni on le pêche avec des trubles ou

pioches (fig. 211); on le pèse ensuite ou on le

compte , suivant les conventions avec le mar

chand, et on le met ordinairement dans des

tonnettes. Un second coup de filet) réunit le

poisson qui a échappé au premier.

Dans quelques étangs on a mis une petite pê

cherie derrière la chaussée où s'arrêtent les pois

sons petits ou gros qui passent par le canal;

mais lorsqu'on a des l houx établis dans le sys-

Fig. 211. tème que nous avons pro

posé, on se dispense de

cette pêcherie au moyen

d'une grille en fer qu'on

Place temporairement à

orifice intérieur du ca

nal de décharge. Cette

grille se glisse facilement,

au moyen de cordons qui

la soutiennent, depuis le

bord supérieur de la

chaussée au-devant du

canal dans l'étang ; une

seule suffit pour tous

les étangs, parce qu'on
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n'ea a besoin qu'au moment de la pèche.

Le poisson calme ou agité au sortir de la pê

cherie indique s'il y aura ou non du danger

pour son transport; l'agitation annonce un

commencement de souffrance qui s'accroît

pendant la route.

L'heure la plus favorable pour la pèche est

celle du soleil levant. Quand on craint du dan

ger il faut remplir les tonnettes d'eau fraîche

et au besoin y mêler moitié d'eau de puits.

Section XII.—Du transport du poisson.

Dans l'Ain, le transport du poisson se fait

ordinairement dans des tonnettes ou petits

tonneaux d'un hectolitre et demi pleins d'eau

fraîche. On met de 100 à 150 liv. de poissons

dans chacune , en séparant les brochets des

carpes et des tanches. Ces tonnettes se pla

cent sur des charrettes qu'on conduit sans dé

teler à leur destination. La quantité de pois

sons des tonnettes varie suivant que les veuls

sont au nord ou au midi, que le transport sera

plus ou moins long et suivant la facilité qu'on

a de donner en route de l'eau fraîche au pois

son. Lorsqu'on est obligé de faire manger l'a

voine au cheval, on ne le détèle pas afin qu'il

produise en mangeant de petites secousses qui

tiennent le poisson éveillé; au besoin le con

ducteur le remue dans la tonnette avec un

bâton ; il change en route l'eau aussi souvent

qu'il le peut, en préférant de beaucoup l'eau

de source ou au moins l'eau fraîche. En intro

duisant celte eau il remue son poisson , afin

que la nouvelle eau débarrasse autant que pos

sible le poisson de l'enduit visqueux qui le

couvre. Lorsque Lyon, point ordinaire de

destination, n'est qu'à 4 ou 5 lieues des étangs,

on l'y conduit en voiture: mais lorsqu'il est

éloigné , on le mène à la Saône ou à la rivière

d'Ain; on l'embarque alors en le plaçant dans

des filets que traînent des bateaux, ou dans

des bateaux percés de trous.

Dans la Brenne, les tonnettes ou tonneaux

Îieuvent contenir 3 quintaux de poissons, aussi

curs frais de transport sont moins chers;

mais il est à croire que la dimension des ton-

nettes de l'Ain est plus favorable à la conser

vation. L'expérience y a conduit à diminuer

d'un tiers la contenance de 2 hect. des vieilles

fûtes pour le vin, qu'on emploie à cet usage.

Le poisson se porte à dos de cheval dans le

Daupniné ou la Savoie; il est alors placé sur

de la paille, et toutes les fois qu'on s'arrête on

le met dégorger dans des réservoirs.Ou a»oiii

d'ouvrir de temps en temps dans la roure les

ouïesdescarpes; lorsqu'on transporte de belles

pièces, on tient leurs ouïes séparées avec une

pelure de pomme ou une rouelle de pomm° de

terre. On met 3 jours pour arriver à Cham-

béry; le voyage se fait sans avarie si le froid ou

la chaleur ne se sont pas fait trop sentir.Lors-

que le poisson arrive on enlève avec un linge

fin le gluten qui colle les ouïes.

Lorsque les Bressans veulent changer Veau

des tonnettes, ils donnent l'eau nouvelle par

l'ouverture supérieure , en faisant déborder

l'eau par-dessus sans la tirer par le bas. Dans

le Forez ils vident leurs tonnettes par le bas

et les remplissent en même temps par le haut

en continuant de laisser couler jusqu'à ce que

J'eau sorte claire. Us transportent volontiers

leurs feuilles dans des paniers à dos de cheval

ou à dos d'homme en les plaçant sur un peu de

paille ou dans un linge. Lorsque l'einpoisson-

nage arrive on le reçoit dans des paniers et on

le verse doucement au bord de l'eau; on

s'assure par ce moyen de la quantité que le

transport a fait périr. Lorsque c'est du gros

poisson, on le place de même et on ouvre les

ouïes de celui qui parait en avoir besoin.

Dans la Brenne on prend un soin analogue,

mais encore mieux raisonné. Ils font en arri

vant une petite enceinte avec du menu bois,

de la bruyère ou des roseaux dans un endroit

peu profond de l'étang; ils y déposent leur

empoissonnage en le sortant des paniers. Au

bout de quelque temps de repos, si le poisson

est bienvif, on lui ouvre une petite issue dans

l'étang; le poisson alors gagne la grande eau

sans danger, pendant que, sans cette précau

tion , le poisson jeté dans l'étang se noie ou

s'étouffe en se plongeant la tête dans la vase.

Quant à leur gros poisson , lorsqu'on ne le

transporte pas en tonnettes, on le charge sur

des charrettes bien garnies de paille (fig. 212)

Fig. 212.

par lits alternatifs de paille et de poissons. Le

brochet, plus délicat, se place au-dessus de la

carpe et on le recouvre de paille; on place à

l'arrivée le poisson dans des réservoirs.

Dans le transport à dos de cheval les pré

cautions consistent àouvrir de temps en temps

dans la route les ouïes des carpes, qui se col

lent, et à les faire dégorger souvent. La charge

d'un cheval est de 150 hv. dans les 2 paniers.

Le transport du poisson de Sologne est plus

difficile qu'en Dombes; la distance des riviè

res et des grands débouchés est plus grande.

Nous pensons que leurs moyens de transport

sont préférables; ils sont d'ail'eurs analogues

à celui qu'on emploie dans l'Ain pour la Sa

voie et le Dauphiné. La soustraction de l'eau

au poisson ne lui est pas promptement mor

telle. M. Duhajsd rappelle dans son écritqu'on

a conservé pendant plusieurs mois des carpes

en lieux frais dansdes filets suspendus et garnis

de mousse qu'on arrosait fréquemment, et sur

laquelle on plaçait, pour les nourrir, du pain

détrempé dans du lait; il parle encore de car

pes transportées à de grandes distances dans

des caisses percées de trous, garnies de mousse

humide sur laquelle on les couchait après

avoir séparé les ouïes avec des pelures de pom

mes.

Section XIII. —Conservation du poisson.

Les poissonniers conservent le poisson dont

de grandes caisses de chêne percées de trous,

qu'ils placent dans des rivières ou dans des
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réservoirs. Une tonnette percée de trous est

un moyen commode de conservation pour la

consommation d'une maison particulière.

Le poisson se garde mieux dans le cuivre que

dans le boit et dans le chêne mieux que dans le

sapin, dont il craint l'odeur et la saveur rési

neuse; une poignée de farine de seigle, de la

fiente de vache ou de cheval, du jus de fumier

aident à le conserver. Toutefois s'il est nom

breux dans un vase où l'eau ne se renouvelle

pas, il faut le changer assez souvent. Par le sé

jour dans la même eau, leur corps se recouvre

d'un enduit visqueux qui parait beaucoup leur

nuire, surtout si le temps est chaud.

Section XIV. — De la culture de l'étang dans

les années d'assec.

Nous avons dit précédemment que le pro

duit des étangs alternés en eau et en laboura

ges était plus considérable. L'usage est d'avoir

2 ans d'eau et une année de culture; cepen

dant lorsque le sol est d'une nature argileuse,

2 années d'eau tassent quelquefois le terrain

de manière à ce qu'un seul labour ne parvient

pas à l'ameublir; dans ce cas il est plus profi

table de ne donner qu'une année d'eau. On

trouve dar s cet^.e nature de sol grand avan

tage à faire geidi* ce terrain, et pour cela on

pèche au commencement de l'hiver. Les étangs

brouilleux, c'est-à-dire où abonde la brouille

fétuque flottante (fesluca fluitans) sont dans le

même cas. On y trouve de plus l'avantage de

faire pourrir cette plante aquatique pendant

l'hiver. Les étangs sablonneux doivent rester

couverts d'eau jusqu'au moment des semail

les, et on les laboure pendant que le sol est

encore humide, pour lui donner un peu plus

de consistance. Dans le sol argileux, le labour,

autant que possible, doit se faire quand le ter

rain est presque sec.

Un seul labour en planches de 3 à 4 pieds,

bombées dans le milieu et sur lesquelles on

donne un coup de herse , suffit pour la se

maine. On couvre la semence avec un ou plu

sieurs hersages; une dernière façon à la herse,

donnée lorsque la plante est sortie, est sou

vent très utile; elle sarcle en quelque façon la

céréale et détruit la mauvaise herbe qu'on

pourrait craindre. Les soins que nous venons

d'indiquer sont ceux qu'on donne à lasemaille

d'avoine, qui est le produit le plus fréquent

dans les étangs. On sème un quart plus d'a

voine qu'on ne sèmerait de blé.

Lorsqu'on veut semer du froment dans un

étang, il faut le pécher avant la fin d'août ou

vers le milieu de septembre. Dans le premier

cas on le laboure à plusieurs reprises, et on le

sème en octobre dans la terre ainsi bien pré

parée.

Lorsqu'on pêche en septembre on laisse

ressuyer les fondspendant une dizaine dejours,

au bout desquels on donne un labour. On sème

ensuite le fromentaprès un premier hersage et

on recouvre la semence par un deuxième coup

de herse. Cette dernière méthode s'appelle se

mer sur la boue ;el le est souvent aussi profitable

que l'autre; en 1835 un étang ainsi semé m'a

produit plus de onze fois la semaille.

Les rivières de ceinture sont éminemment

utiles pour la mise en culture des étangs. Elles

défendent les récoltes contre l'arrivée des eaux

oui, les inondant, refroidissent le sol, donnent

de la force aux herbes aquatiques et affaiblis

sent en même temps les jeunes céréales; l'a

voine, surtout, craint beaucoup celte inonda

tion. Le sol recèle dans son sein des myriades

de graines qui ne pourrissent pas sous les

eaux et qui, lorsque l'étang est en assec,

poussent et couvrent la surface; si l'humidité

et le séjour des eaux viennent favoriser la vé

gétation de ces plantes aquatiques, la céréale,

l'avoine surtout qui n'a pas encore eu le temps

de prendre de la force, est étouffée par leur

produit. On sent dans ce cas l'utilité d'un

large canal d'évacuation; on y supplée par un

second canal auquel on donne le nom de bâ

chasse borgne; l'orifice intérieur de ce canal se

bouche de terre dans l'étang en eau et s'ouvre

dans l'étang en assec pour hâter le débit des

eaux d'inondation. Mais on conçoit qu'une

rivière de ceinture est un moyen plus sûr,

plus complet, et utile dans l'étang en eau

comme dans l'étang en assec.

En Dombes, le propriétaire qui habite sur

les lieux, ou son fermier général, fait cul

tiver les domaines à moitié, ou les amodie en

argent et s'en réserve les étangs; il les em

poissonne à son compte et l'année de la cul ture

il les fait ensemencer à moitié par les fermiers,

qui fournissent toute la semence et ont pour

eux toute la paille avec la moitié du grain,

toutefois avec le prélèvement des affauures

de moissons et de battaisons qui sont le cin

quième du produit total en grains.

Depuis quelques années on a imaginé un

cours de culture que l'expérience a prouvé tris

profitable. La première année d'assec se con

sacre à une jachère d'été dans laquelle on la

boure profondément ; cette jachère est suivie

de seigle ou froment qui donne une récolte

abondante; le produit en poisson qui lui suc

cède et l'avoine qui le suit sont par- là beau

coup améliorés; il serait à désirer que cette

jachère pût revenir de temps en temps , parce

que la terre se tasse de nouveau sous l'eau

et le labour léger de l'avoine. Cet assolement

ne peut se suivre que dans les étangs d.ms les

quels on est maître, soit de l'assec, soit de

1 évolage.

Les labours profonds sont donc, à ce qu'il

me semble, éminemment utiles aux produits

de toute espèce des étangs; on conçoit bien

alors que, dans les systèmes de culture

où on ne les laboure pas, les produits doivent

être inférieurs. Dans la Brenne on ne les

laine en assec que chaque 11* année;

cette année même ne produit qu'un mauvais

pâturage , parce qu'il est impossible de faucher

dans ces étangs infestés de mottes de roseaux

et de carex.

Section XV. — Du pâturage des étangs.

Lorsque les étangs sont en eau , leur pâtu

rage offre une assez grande ressource. Ce sont

ceux surtout où abonde la brouille qui offrent

le plus d'avantage. Au premier printemps, cette

framinée tapisse la surface des eaux ; les bêtes

cornes et les chevaux en mangent avidement

les pousses nouvelles et se remettent assez

proraptement de la disette des fourrages

qu'ils ont presque toujours éprouvée pendant

1 hiver. Au milieu de l'été , lorsqu'elle monte

s
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engraine , 8e9 liges durcissent et cessent d'être

recherchées des bestiaux; mais la graine, à ce

2u'il parait , devient très utile au poisson. En

ologne, où elle est très abondante, on la re

cueille sous le nom de manne de Pologne et on

en fait des potages très savoureux; la sève

d'automne, après la fructification, fait pous

ser à la brouille de nouvelles tiges, qui de

viennent de nouveau du goût des bestiaux

comme au printemps.

Cette graminée repousse avee une grande vi

gueur et presque a mesure que ses tigessont con

sommées. Lerédacteur de l'article Etanjf, dans

la statisque de l'Ain , cite un étang brouilleux

qui nourrit 40 têtes de bétail depuis le com

mencement du printemps jusqu'à la mi-mai

et depuis le mois d'août jusqu'à l'hiver. Quoi

que les étangs ne soient pas toujours si produc

tifs, ils offrent réellement un grand avantage

comme pâturage; mais ce n'est encore que les

étangs labourés qui peuvent fournir ces gran

des ressources, parce que les autres sont in

festés de plantes perennes qui sont une mau

vaise nourriture pour le bétail.

Le fenouil d'eau (phellandrium aquaticum),

Eoison pour l'homme, est très recherché du

était. Il croit au milieu des étangs les plus

profonds et les bestiaux vont le chercher à la

nage; il parait aussi utile au poisson, du moins

les étangs qui le produisent donnent de plus

gros poissons.

Dans quelques étangs se trouvent en abon

danceune variété de scirpusmaritimus; les co

chons sont très avides de sa racine; ils vien

nent la chercher de fort loin et dévastent, si

on n'y prend garde, les étangs en avoine.

La chasse des étangs offre aussi de l'impor

tance; il est tel grand fonds où, le jour Je la

chasse, on tue plusieurs centaines de têtes de

gibier, qui se composent de morelles, de ca

nards et de sarcelles. La chasse se fait au fu

sil et dans des bateaux; le canard fuit au pre

mier coup de fusil, mais la morelle ne fait

que changer de place et se laisse détruire sur

1 étang pendant tout le jour de la chasse ; la

nuit, celles qui ont échappé au carnage se ras

semblent pour partir et ne plus revenir.

Section XVI. — Du produit comparé des

étangs.

Dans le département de l'Ain , on estime en

moyenne, dans la pèche à 2 ans, à 60 fr. par an

le produit par cent d'empoissonnage assorti

de ses tanches et de ses brochets. Il faut en

déduire les frais d'empoissonnage qui sont en

moyenne de 10 fr. par cent d'empoissonnage

à 2 ans et de 15 à 20 fr. pour frais d'empois

sonnage à 1 an , en y comprenant les tanches

et les brochets. La pêche à 1 an vaudrait, peut-

être un peu plus de 60 fr. par cent d'empois

sonnage, surtout si les brochets ont réussi.

Dans un étang de bonne qualité la carpe, en

2 ans , augmente dans la proportion de 1 à 16,

c'est-à-dire qu'une carpe de 2 onces arrive à

2 liv.; le brochet d'un quarteron arrive à 2 et

8 liv. et la tanche quadruple ou quintuple son

poids. Mais il y a dans tous ces produits bien

du hasard , et c'est pour cela que nous avons

réduit le produit moyen au-dessous de ce ré

sultat. Lorsque 1* sol se tasse facilement ou

çu'U est de mauvaise qualité, ce produit peut

Agriculture.

beaucoup baisser et n'être que le 1/3 de celui

que nous venons de donner comme terme

moyen. Dans le temps où l'on voulait tout

mettre en étangs , on agit comme dans toute

circonstance où l'engouement tient lieu de

raison. On fil de très grandes dépenses pour

mettre en étangs des fonds qui produisent très

peu en poisson, et qui auraient pu produire

de bons bois ou être labourés et cultivés avec

quelque avantage. Les chaussées qui environ

nent ces fonds, souvent de trois côtés , coûte

raient maintenant beaucoup plus à faire que

le fonds n'aurait de valeur vénale.

Dans les fonds de qualité moyenne dont nous

avons parlé, le produit de l'assec est regardé

comme double de celui du poisson; le produit

de l'avoine est de 20 à 25 hectolitres par hec

tare.

Dans le Forez le produit donné par M. Du

rand est plus considérable; les frais d'empois

sonnage sont aussi plus forts; leur empois-

sonnage d'un an pèse 7 à 8 onces , pendant qu'il

ne pèse que moitié dans l'Ain. Le produit brut

en poissons y serait de 100 fr. par hectare et

par an, dont ils ôtent moitié pour frais d'em

poissonnage, de garde et de pêche; il resterait

en produit net 50 fr. Le produit de la pèche

de deuxième année s'évalue à 1/8" de moins

que celle de première année. Le produit en

assec, au contraire de ce qui se passe dans le

département de l'Ain , est regardé comme in

férieur à celui du poisson , en sorte que le

produit net moyen annuel de l'hectare du

terrain en étang serait de 40 fr. Cependant les

étangs se sont relativement moins accrus que

dans le département de l'Ain; mais l'usage

des pèches d'un an et du labour des étangs est

devenu tout-à-fait général.

M. de Morogues évalue le produit annuel à

un quintal de poisson par an etpar hectare. Si

on évalue le quintal de 25 à 30 (r.,et qu'on ôte

moitié pour 1 empoissonnage, le chômage, ce

qui est sans doute beaucoup, on aurait 12 à

15 fr. par an pour le produit net moyen de

l'hectare d'étang. Ailleurs il ne porte ce pro

duit net qu'à 5 fr. Ces deux chiffres, donnés

par un propriétaire qui habite le pays, seraient

assez difficiles à concilieretnes'expliqueraient

que par la grande différence de valeur du

poisson dans les différens cantons de la So

logne. Mais ces résultats, en prenant même

le plus fort, prouvent surabondamment que

le produit des étangs, non alternés en labou

rage, est peu considérable.

Enfin M. de Marivaux estime le produit en

Îioisson annuel, d'un hectare de première qua-

ité,danslaBeauce,à32 fr. 50c, déduction faite

de l'empoissonnage et des frais; si on retran

che les frais de pêche et le chômage de la

ouzième année, ce produit se réduit à 28 fr. ;

il est de très bons fonds, dans le département

de l'Ain, qui donnent un produit triple.

Le résultat de ces comparaisons de produits

serait donc évidemment que l'assolement al

ternatif en labour et en poissons est sans compa

raison le plus favorable au produit; d'ailleurs

il fournit tous les 2 ou 3 ans, sans engrais, une

récolte abondante de paille qui est une res

source très précieuse pour le domaine; il est

encore moins malsain, parce que la terre de

l'étang, labourée en planches bombées, à me

sure que par l'évaporation de l'été le sol se

tome IV. — 26



302 MV. V.AGRICULTURE FORESTIÈRE : DES ÉTANGS.

découvre, s'égoute beaucoup mieux que le

soi couvert de joncs, de carex et de plantes

aquatiques.

Section XVII. — Du dessèchement des étangs.

Cette question qui intéresse la salubrité de-

vient, en quelque façon, par-là une question

d i n térèt pu blic. Nous avons vu précédemment

que cette grande mesure ne pouvait pas être

ordonnée comme elle l'a été en masse une

lro fois par la législation; il serait toutefois à

désirer que sur les réclamations des commu-

jies ou des particuliers, le dessèchement d'un

étang put être ordonné, sauf indemnité au

') •() orietaire, et que, comme nous l'avons dit

orécédemment, on ne pût pas construire un

nouvel étang ou en agrandir uu ancien sans

une enquête de commodo vel incommodo.

Nous avons vu plus haut qu'une dépense

actuelle de sept millions au moins serait né

cessaire pour mettre en étang les 23,000 hec

tares inondés du département de l'Ain; il se

rait impossible, dans le moment présent, de

faire l'avance de cette somme énorme avec les

ressources qu'offre le pays, en supposant

même que les constructions ne se fissent que

dans un grand espace de temps; il est. donc

tout-a-fait probable qu'à l'époque de la cons

truction de ces étangs, où le prix du travail

comparé à la valeur des fonds était relative

ment beaucoup plus élevé, le pays était plus

riche, plus prospère qu'il ne l'est maintenant.

Des anciennes villes ruinées, où se trouvent

encore beaucoup de maisons sans habilans;

d'anciens châteaux dont on a démoli une

grande partie, et dont la plupart de ceux qui

restent sont à peine habités: enfin les traces

d'une cul ture ancienne qu'on rencontre sur des

terrains en bois ou en pâturage, prouvent en

core d'une manière plus précise le fait d'une

ment des étangs. Les étangs, dont on ne peut

aujourd'hui se passer,qui représentent presque

tout le produit net du pays , qui sont une né

cessité agricole dans l'état actuel des choses ,

ont donc été, pour l'avenir de lacontrée, plutôt

un moyen d'appauvrissement que de richesse.

Dans le temps les propriétaires trouvaient

sans doute avantage à inonder leurs fonds,

puisqu'ils l'ont fait en un aussi grand nombre

de lieux ; le prix élevé du poisson, son facile

débit, le peu de main-d'œuvre nécessaire à la

culture engagèrent à construire des étangs,

mais les intérêts généraux et bientôt les inlé-

térêts particuliers en souffrirent eux-mêmes;

l'insalubrité du pays s'accrut, la masse géné

rale de la main d'oeuvre nécessaire à la culture

du sol diminua; avec un moindre besoin de

bras, une partie de la population cessa d'avoir

de l'emploi et alla en chercher ailleurs; la

construction des étangs absorba une grande

partie du capital agricole; les étangs devenus

une fois le produit principal , la culture des

autres fonds fut négligée : la plupart des fonds

des vallons, couverts de prairies furent chan

gés en étangs dont le produit était plus élevé;

"agriculture, dans toutes ses branches, fut

donc énervée et tomba dans la langueur où

nous la voyons aujourd'hui. La prospérité gé

nérale du pays fut donc attaquée jusque dans

ses sources les plus fécondes par une opéra

tion qui favorisait quelques intérêts indivi

duels; en même temps,par une réaction toute

naturelle et qui se reproduit toujours, la di

minution de prospérité agricole, de salubrité

et de population se fit sentir au pays tout en

tier. Ceux mêmes qui avaient trouvé quelques

bénéfices présens et matériels à construire

des étangs, ou au plus tard la génération qui

les suivit, perdirent beaucoup plus qu'ils n'a

vaient d'abord gagné. Ceux de leurs tonds qui

ne furent pas inondés, c'est-à-dire les 5/6 de

la surface, virent s'évanouir la moitié de

leurs revenus nets ; mais il est bien difficile de

revenir à meilleur ordre et à l'état ancien des

choses. Les propriétaires actuels ont encore,

en général, le même intérêt à conserver leurs

étangs que leurs devanciers ont eu à les éta

blir; il est donc impossible de leur demander

un dessèchement spontané pour lequel il leur

manquerait les moyens nécessaires aussi bien

que la volonté. Le gouvernement peut res

treindre l'établissement de nouveaux étangs,

et il serait à désirer qu'une exemption d'im

pôts pendant vingt ans pût être accordée à

ceux qui dessécheraient les leurs, en frappant

d'un impôt double, pendant le même-temps,

ceux qui les rétabliraient après les avoir des

séchés et avoir profité de l'immunité.

Le tort de ceux qui dans le temps étaient

chargés des intérêts généraux fut de ne pas

deviner l'avenir qui menaçait la contrée par

l'établissement des étangs, et de favoriser par

une foule de dispositions spéciales leur

construction. Maintenant les choses en sont

à un point que l'autorité légale ne peut tout à

couples changer; mais elle peut bien, dans le

Code rural , prononcer la cessation de toute excep-

lion favorable pour les étangs qu'on voudrait

établir, en même temps que, comme nous

l'avons dit, elle les classerait dans l'une des

catégories des éiablissemens insalubres en in

terdisant leur construction à moins de 500

mètres des bâtimens.

Le dessèchement de certains étangs est sou

vent une opération d'un très grand produit;

mais c'est surtout le dessèchement de ceux

qui sont toujours en eau. Un étang de II hec

tares, sur lequel était un moulin, et dont le re

venu n'était pas de 300 fr. , est maintenant

une petite prairie qui produit annuellement

2000 fr.; au-dessus et au-dessous de cet étang

s'en trouvent deux autres d'une plus grande

étendue, dont le dessèchement a encore été

plus utile.

3T. Doulset, propriétaire à Paracuy, dans

le Berry, a changé un étang de 1000 fr. de lo

cation en une prairie qui en rend 5 à 6000.

Eu Dombes, l'étang du grand marais qui ne

s'asséchait jamais a été desséché et assaini par

M. de Belvey qui en retire maintenant un

produit beaucoup plus considérable; un autre

élang, dans la commune de Villiers, dont l'é-

volage appartient à M. de Latour-Maubouhg

et l'assec à MM. Greppo et autres proprié

taires, desséche maintenant, donne d'immen

ses prodnils qu'on a beaucoup accrus par des

chantages bien entendus. Enfin la Bresse était

couverte d'étangs dans les siècles derniers ; des

prés de bonne qualité les remplacent presque

partout et produisent, sans doute 2 ou 3
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fois autant que lorsqu'ils étaient eu eau. Leur

dessèchement est assez ancien, son époque est

oubliée, et si les chaussées, les titres et les

lieux dits ne les rappelaient, on ne soupçon

nerait pas l'ancien étal des choses. Nul doute

que dans la Dombes et dans la plupart des

pays d'étang, une grande partie de ces fonds

desséchés ne parvinssent enfin à donner du

fourrage d'assez bonne qualité. Partout les

étangs n'ont pu être établis que dans le fonds

de petites vallées , et c'est là partout la po

sition des prés. Mais comment arriver à l'état

de prospérité et de richesse agricole néces

saire dans les pays d'étangs pour cet impor

tant changement ?

Dans les parties assez nombreuses où un sol

glaiseux, tenace et qui se tasse sous les eaux

ou par l'effet seul de la pluie, ne donne que

des étangs tout-à-fait médiocres, leur destruc

tion ne doit pas être longue à attendre. Cette

nature de sol le plus souvent peut produire

de bon bois, et le prix de cette denrée s'est

presque partout élevé de manière à produire

un revenu supérieur à celui de ces mauvais

étangs; des plantations de bois sont donc

tout-a-fait convenables et n'exigent pas des

avances considérables. Ainsi, dans une pro

priété qui contenait 9 étangs, nous en avons

fait planter 7. Déjà, au printemps , le sol jadis

en eau commence à verdir sous le feuillage;

dans la place qu'occupaient ces réservoirs

d'eau insalubres, tristes à voir et d'un mince

produit, la verdure vive et variée des diffé

rentes variétés d'arbres résineux commence

à se nuancer pendant toutes les saisons. Si les

derniers étangs ne sont pas plantés, c'est

qu'il aurait fallu discuter judiciairement des

prétentions au pâturage. Le dessèchement

des contrées analogues offrirait donc peu de

difficultés lorsque l'assec et l'évolage appar

tiendraient au même propriétaire; dans le

cas contraire, les difficultés nous paraissent

assez grandes. M. Varennes de Jemlle, en

discutant celte question prouve, que , dans le

cas de dessèchement, il devrait être attribué

au propriétaire de l'évolage 5/9 de l'étendue

et 4[9 au propriétaire du sol. D'ailleurs l'as

sainissement de ce sol d'étang est facile: un

petit nombre de fossés, pratiqués dans les

Earties basses et qui aboutissent à l'ancien

ief, assainissent toute la surface.

Quant aux pays où les étangs offrent plus
d'avantage, dans le chapitre ie '■et ouvrage où

nous avons traité des amendemens calcaires

( tom. I", pag. 60), nous avons vu que tous

les pays de sol argilo-siliceux pouvaient de

voir à leur emploi de grandes richesses agri

coles; nous avons vu que, suivant toutes les

probabilités , ces amendemens, en apportant la

richesse dans un pays, y apporteraient aussi

la salubrité. Nous remarquerons maintenant

que dans tous les pays ou les amendemens

calcaires sont généralement employés, les

plateaux argilo-siliceux n'offrent point d'é

tangs et ne sont point insalubres; nous en

conclurons que leur emploi dans les pays

d'étangs, en doublant le produit du sol cul

tivé, en enrichissant le propriétaire et le cul

tivateur, leur donnerait les avances néces

saires pour se passer du moyen insalubre des

étangs et appeler sur leur sol desséché toutes

les cultures productives.

Les étangs qui, pendant longues années , ont

reçu les eaux de toutes les parties supérieures,

se sont enrichis de leurs débris; la chaux em

ployée sur ce sol y produit le plus grand effet.

M. Gaeppo a retiré 16 pour 1 en froment de

ses portions d'assec de l'étang dont nous avons

parlé, et qu'il a amendées avec de la chaux.

Les terres étant rendues productives par les

amendemens calcaires on en voudra augmen

ter l'étendue, et pour celaon mettra en culture

les étangs qui s égoùtent avec plus de faci

lité. La ferme dans laquelle le travail à la

charrue s'est accru, aura besoin aussi d'ac

croître le nombre de ses bestiaux et par consé

quent ses fourrages; on mettra donc en prés

les étangs les plus bas et qui reçoivent le plus

d'eau. La population et les bras qui manquent

seront appelés dans le pays parce qu'ils y trou

veront de l'emploi, de l'aisance, et un prix de

salaire élevé. On laisserait sans doute encore

en eau quelques étangs, parce qu'il est des

sols et des positions où aucun autre produit

ne leur est supérieur, mais ils resteront en

petit nombre, et placés dans une contrée ri

che, féconde et assainie, ils seraient désormais

sans inconvéniens.

Il faut, il est vrai, bien du temps pour

réaliser tout cet ensemble de prospérité; mais

toutes les circonstances s'enchaînent, se né

cessitent l'une et l'autre; elles dépendent sou

vent d'une première impulsion; cette impul

sion est donnée dansl'Ain.TJne foule de grands

propriétaires s'empressent d'employer la

chaux ; des moissons abondantes et des four

rages vigoureux récompensent leurs avances ;

toute la contrée est témoin de ces succès , et

le temps n'est peut-être pas loin ou chacun

dans ce pays fera ses efforts, suivant sa posi

tion, pour se procurer de la chaux, moyen

fmissantetdurable de fécondité et, nous osons

e dire, de salubrité.

Section XVIII— Des viviers.

$ Itr. —De l'usage de» viviers.

Lesviviers ou réservoirs sont des pièces d'eau

pour conserver ou engraisser le poisson. C'est

un établissement très utile àlacampagne.Outre

l'agrément d'une pièce d'eau qui anime, vivifie

et varie le coup d'œil des jardins , il procure

le grand avantage de tenir le poisson prêt pour

ie moment du besoin. A la ville les poisson

niers se chargent de ce soin, mais à la campa

gne cette ressource manque. Nous n'entrerons

pas dans les détails des constructions et des

usages des viviers des anciens ; c'était un objet

sur lequel ils avaient porté tout leur luxe et

toute leur industrie; mais c'était surtout des

viviers d'eau de mer qu'ils avaient établis ;

ils y conservaient à leur disposition des pois

sons de toutes les mers connues et de toutes

les tailles.

Les réservoirs des modernes sont plus mo

destes et mieux assortis à nos mœurs et à nos

habitudes; ils sont destinés particulièrement

aux trois espèces de poissons dont nous avons

parlé : aux carpes , aux tanches et aux brochets.

Il est a propos d'avoir 2 réservoirs pour cha

que espèce, ou au moins 2 séparations dans un

seul reservoir.Le brochet doit être seul, parce

que autrement il dévore ou fait au moins pé
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rirles 2 autres espèces ; la faim lui fait attaquer

les carpes d'un poids presque égal au sien ; il

ne peut les avaler, mais il les blesse cruelle

ment, et le plus souvent elles succombent aux

suites de ces blessures. On le nourrit avec des

petits poissons. On le conserve aussi sans lui

donner de nourriture, qu'il n'est pas toujours

facile d'avoir sous la main et qui, a la longue,

serait très dispendieuse. Lorsque l'eau du ré

servoir est vive, que quelques sources l'ali

mentent et que le fond n'est pas vaseux , il y

maigrit sans nourriture, mais néanmoins se

conserve ferme et d'excellent goût pour le

moment de la consommation.

Dans des pays d'eau vive on a aussi des ré

servoirs de truite» , mais il faut que leur eau soit

près de la source et qu'elle se renouvelle fré

quemment. La truite est aussi un poisson vo-

race; il faut donc l'alimenter avec de petits

poissons de rivières ou d'étangs.

Les carpes et les tanches se nourrissent avec

plus de facilité; on envoie, si l'on peut, avec

grand avantage, dans leurs viviers , les eaux

des écuries, des éviers; les débris de la table,

Jes balayures de la maison leur conviennent

à merveille; le fumier, frais ou vieux, les

grains de toute espèce, cuits ou crus, liés entre

eux avec de l'argile; les boulettes de pommes

de terre cuites, pétries avec des farines d'orge,

de froment, de mais ou de sarrasin, les sa

lades crues, les racines hachées, toutes ces

nourritures entretiennent et engraissent la

carpe et la tanche dont la chair est d'autant

plus délicate qu'on les a mieux nourries.

Il parait qu'à Strasbourg on engraisse les

carpeaux du Rhin, et on les fait grossir dans

des réservoirs d'ou on les tire pour les de

mandes du pays, et souvent de Paris. En Hol

lande on engraisse les carpes sans eau, sus

pendues dans des filets où elles reposent sur

de la mousse humide, avec de la laitue et

de la mie de pain imbibée de lait; la courge

ou l'orge bouillie conviennent aussi très bien

pour cet objet.

On fait dans les réservoirs la provision d'hi

ver des carpes avec de grosses masses d'ar

gile pétrie avec de l'orge ou d'autres grains;

le poisson attaque cette argile et consomme, à

mesure du besoin, le grain qui s'y trouve; la

carpe sans nourriture maigrit beaucoup, mais

se conserve ferme et de bon goût, si les eaux

des réservoirs sont vives et reçoivent des

sources ou un peu d'eau courante. Il est es

sentiel dedébarrasser fréquemment le fond des

viviers de la vase qui s'y forme, sans cela la

carpe y prend un goût de bourbe fort désa

gréable. Cette saveur peut se perdre par le

séjour un peu prolonge dans une eau vive.

La boue des réservoirs est un excellent en-

frais pour la plupart des terrains, quand on

ui a laissé passer quelques mois à l'air; on est

donc amplement dédommagé du soin et des

frais de curage.

Le réservotr doit être placé en lieu aéré et qui

reçoive le soleil. Des arbres nombreux, qui y

jettent leurs feuilles et leurs débris font de la

vase et sont plus nuisibles qu'utiles aupoisson.

Il leur faut aussi une certaine profondeur,

pour que l'eau pendant l'été ne prenne pas

une température trop élevée; sans cela les

poissons périssent dans les jours chauds et

longs de la canicule, alors même que quelques

sources peu abondantes viennent les rafraîchir.

L'année dernière, dans le fort de la sécheresse,

des carpes et des brochets ont péri en assez

grand nombre dans des réservoirs alimentés

par des sources, mais auxquels manquait de la

protondeur.

Si les réservoirs sont assez grands pour que le

poisson puisse y faire de la feuille, il est bon

3ue l'un des bords au moins soit en pente

once, pour faciliter le frai. On se défend

des maraudeurs en plaçant des piquets dans

le fond des viviers pour empêcher 1 action des

filets; mais il est néanmoins à propos de se con

server au moins une place profonde où l'on

Ïmisse soi-même, avec un épervier, prendre

e poisson au moment du besoin, autrement

on est obligé de faire couler son réservoir, ce

qui n'est pas sans un grand inconvénient si on

n'a pas une source abondante pour le remplir.

On jette quelque amorce dans cette espèce de

pêcherie, et on y envoie an besoin le poisson

en battant l'eau dans les autres parties du ré

servoir.

$ II. — De la construction des vivien.

Il faut choisir aux réservoirs une position

favorable; un pli ou une inflexion de terrain

leur est presque nécessaire, comme à l'éta

blissement d"un étang; s'il ne s'en trouve pas,

il faut alors creuser sur un terrain en pente;

car la pente est absolument nécessaire aux

réservoirs, autrement on ne pourrait pas les

vider, soit pour prendre le poisson, soit pour

débarrasser le fond de la bourbe qui s'y éta

blit.

Si on n'a point d'eau de source pour son

réservoir, il faut l'établir dans un point qui

reçoive une quantité d'eau de pluie capable de le

remplir en peu de temps ; les eaux grasses ,

les eaux des cours, des terres labourées, con

viennent beaucoup mieux que celles des

bois ou des terrains maigres.

Si on a été obligé de creuser son réservoir,

on recommande de le laisser sans eau , exposé

pendant un an aux influences atmosphériques

avant d'y retenir l'eau.

Mais ici, comme dans les étangs , Pline des

premières conditions est d'avoir un sol imper

méable, à moins que le vivier ne soit alimenté

par des eaux abondantes et qui coulent sans

cesse. Si le sol est imperméable et qu'on ait

une inflexion dé terrain, une chaussée en

terre se fait avec les mêmes soins et sous les

mêmes conditions que nous avons vues pour

les étangs; lorsqu'on a creusé le sol on fait la

chaussée avec les terres du déblai.

Si le sol n'est pas imperméable, il faut y

suppléer par l'industrie; on peut alors glaiser

le fond, c'est-à-dire le garnir d'un corroi

d'argile pure d'un pied aépaisseur. Les An

glais se sont bien trouvés de mettre un lit de

chaux sous le lit d'argile ; cette chaux repousse

les insectes, défend par conséquent le corroi.

La marne ne vaudrait rien pour cet objet,

parce qu'elle se pénètre par 1 eau et se délite

facilement. Pour s'assurer que l'argile n'est

point calcaire, quelques gouttes d'acide avec

lesquelles on touche l'argile décident la ques

tion ; lorsqu'il n'y a point d'effervescence, on

a de l'argile pure; l'argile effervescente est

marneuse. Le corroi ou la clave s'établit avec
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les mêmes soins que nous avons recom

mandés pour les chaussées d'étangs.

On fait la chaussée du réservoir en y met

tant uneclavede 2 pieds au moins, d'épaisseur

d'argile.

On parvient par ces divers moyens à avoir

un réservoir qui ne perde pas l'eau. Cependant

le temps, les poissons, les insectes et les soins

de curage, détruisent bientôt le corroi du fond

dans lequel les moindres fissures suffisent

pour perdre l'eau. Pour faire donc un ouvrage

solide et durable, il faut garnir le fond et les

bords d'une couche de 6 pouces de bon béton

de chaux hydraulique, te moyen est plus

cher sans doute mais il est de toute durée et

à l'abri de presque tous les accidens. On

trouve maintenant à peu près partout la

pierre pour faire la chaux hydraulique ; la dé

pense n'est donc pas plus considérable qu'a

vec la chaux ordinaire. Avec de la chaux hy

draulique à 2 fr. l'hectolitre on 20 fr. le mètre

• cube, prix sans doute très élevé, et du sable

ou gravier à 2 fr. le mètre cube, on peut fa

briquer du béton à moins de 10 fr. le mètre

cube ou 85 c. le pied cube ; le mètre carré du

fond du réservoir reviendra donc à moins de

4fr.

Le béton se fait plus économiquement et

meilleur, même avec le gravier qu'avec le sable

fin. Dans un béton bien fait, la chaux doit en

velopper chaque molécule, et il est bien évi

dent qu'un gros gravier demande, pour être

enveloppé, beaucoup moins de chaux qu'un

volume égal de sable fin dont toutes les molé

cules doivent être également entourées.

On emploie aussi le béton d'une manière très

économique , toutes les fois qu'on peut se pro

curer de la blocaille ou des cailloux ; on fait

unel" couche de béton de 2à3 pouces d'épais

seur sur le sol; on jette de la blocaille sur le

béton, on l'y distribue de manière à ce qu'elle

soit placée partout à bain de béton, et on l'en

fonce jusqu'à ce qu'elle touche le sol; les

pieds armes de sabots sont le moyen le plus

facile pour l'enfoncer et la disposer convena

blement. On met une nouvelle couche de bé

ton de même épaisseur, dans laquelle on jette

de la nouvelle blocaille, et on continue ainsi

sa construction, et la blocaille aura épargné

un quart de volume du béton ; deux couches

ainsi disposées suffisent pour faire le fond du

réservoir.

Si on n'a pas de bonne argile, un mur de 2

pieds d'épaisseur, construit avec des matériaux

de peu de volume, placés à bain de mortier

hydraulique, feront une construction que les

eaux ne pourront traverser. Lorsqu'on n'est

pas à portée de la pierre, ou qu'on a des terres

a sa disposition, on fait une chaussée en terre

dans laquelle on a une clave de béton d'un

Eied d'épaisseur qui suffit pour arrêter l'in-

ltration des eaux.

Les moyens d'évacuer l'eau des viviers sont

les mêmes que ceux des étangs ; on peut les

faire plus simples en plaçant au-devant de la

chaussée, dans le réservoir, l'œil de la bonde,

sans aucune construction, ni en bois ni en

pierres. Cet œil est bouché avec un tampon de

bois qui porte un anneau de fer; un bâton

garni d'un crochet de fer, qu'on rentre à la

maison, suffit pour ouvrir ta bonde et faire

évacuer l'eauquandon veut vider le réservoir.

Section XIX. — Des mares et de leur construc

tion.

Les mares sont des réservoirs d'eau desti

nés à abreuver le bétail ; elles sont presque de

i" nécessité dans une exploitation, et comme

il faut qu'elles conservent l'eau pendant l'été,

elles doivent être en sol imperméable ou

rendu tel par l'art.

Si on a des sources, il suffit d'agrandir le lieu

où elles sourdeut, et le terrain dans ce point

est d'ordinaire assez imperméable pour que

le réservoir reste plein.

Si on n'a point de source, la mare doit être

placée de manière à pouvoir y attirer une

assez grande quantité d'eau de pluie pour

la maintenir pleine pendant toute l'année.

Il faut chercher à y envoyer l'eau des

toits qui fournit toujours une assez grande

masse, parce qu'elle ne s'imbibe pas à mesure

de sa cnute, comme celle qui tombe sur le

sol. L'eau des fumiers s'emploie beaucoup

plus utilement sur des prés à peu de distance

de la maison; elle les féconde d'une manière

très remarquable; mais si on n'en a pas l'em

ploi et qu'elle soit perdue pour l'exploitation,

on peut la recevoir dans la mare; elle en al

tère la couleur, la saveur peut-être; mais elle

est assez du goût des bestiaux, qui n'en veu

lent point d'autre quand ils y sont habitués.

Cet usage est répandu dans tin grand nombre

de pays; on l'a beaucoup critiqué, mais on l'y

conserve, et l'expérience ne le condamne pas

comme le raisonnement , ce qui est le plus es

sentiel. D'ailleurs l'instinct des animaux qui

recherchent avec empressement ces eaux

sentit, à ce qu'il me semble, tout-à-fait rassu

rant contre l'insalubrité; et puis enfin les ma

res qui reçoivent les eaux donnent, chaque

fois qu'on "les vide, des engrais d'excellente

qualité.

Si le sol où est la mare n'est pas imperméable,

il faut absolument le rendre tel. Les moyens

sont les mêmes que pour les réservoirs : mais

pour les mares, plus encore que pour les vi

viers, le corroi de glaise est insuffisant; les

bestiaux, en descendant sur les bords de

la mare, et en parcourant le fond, détruisent

lecorroi dont 1 imperméabiliténe peutdurer;

il est donc alors absolument nécessaire de re

courir à un béton de chaux hvdraulique.Si la

chaux n'était pas d'une grande hydraulicité,

que sa prise dans les premiers moments ne fût

pas très ferme, il serait nécessaire que la der

nière couche de béton fût couverte de pier

res plates, placées à bain de béton, et qui of

friraient aux pieds des animaux un ensemble

de résistaneequ'ilsnerencontreraient pas dans

le béton lui-même.

Robert Gardener a imaginé une construc

tion d'abreuvoirpourlesbestxaux qui a très bien

réussi et qui s'est répandue dans tout le comté

d'York. Sur le fond bien dressé et bien battu

du réservoir A(/îjf, 213), on place une couche

Fig. 213.
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d'argile B de 6 p., qu'on bat ou marche jusqu'à

ce qu'elle forme une masse bien homogène.

Sur cette argile on place une couche de chaux

ou de mortier C, de 2 à 3 po., qu'on unit et

dresse de même épaisseur sur toute lasurfacc.

Sur cette couche, quand elle est un peu sè

che et qu'on l'a bien préservée des fentes, on

met une 2' couche D, de 6 po., bien égale,

d'argile ou terre argileuse qu'on bat et unit

avec soin. Le pied des moutons est le meil

leur moyen de la tasser également. Sur ce lit

d'argile on met un lit de gravier ou de bio

caille E, d'un pied d'épaisseur. Lorsque ces

matériaux sont rares on peut faire un pre

mier lit de gazons retournés sur lequel on

met une couche de gravier. Le réservoir, dont

le fond est garanti de l'effet des pieds des

bestiaux par le lit de gravier, estalors très du

rable et conserve bien l'eau. Toutefois, le

béton de chaux hydraulique, qui reçoit un

pavé, nous semble plus solide, plus durable

et moins cher.

Section XX. — Des réservoirspour les jardins.

Les jardins de l'homme des champs ont

un besoin d'arrosement tout-à-fait indispen

sable. L'eau est doue pour eux un objet de

Êremière nécessité. On a, pour remplir ce

ut, les sources, des puits, des pompes ou des

réservoirs. Le 1" moyeu, l'eau de souroe, est

rare; le 2«, les puits, peuvent partout s'éta

blir; le 3c, les pompes, ne sont que le com

plément du second ; et néanmoins ces trois

moyens, qui fournissent de l'eau, dispensent

à peine du réservoir.

Les eaux de source ou de puits ont besoin,

pour bien réussir dans les jardins, d'être ex

posées pendant quelque temps à l'air et au

soleil. Le réservoir n'a pas besoin d'être

grand quand on a une source ou un puits

pour l'alimenter; mais lorsqu'on n'a pour le

remplir que les eaux de pluie, il faut que la

masse d'eau qu'il offre soit proportionnée à

la durée probable des sécheresses et à l'éten

due du sol à arroser.

Sa profondeur peut être de 5 à 6 pieds ; la

dimension en profondeur est celle qui coûte

le moins, parce qu'elle demande moins d'es

pace et qu'elle exige un moindre développe

ment de travail quand on est obligé de faire

des constructions.

Lorsque l'étendue du sol qui verse au ré

servoir est un peu grande, il se remplit facile

ment sans avoir besoin de grandes pluies. Dans

ce cas un réservoir rond, de 24 pieds ( 8 mé

trés) de diamètre, sur 6 pieds (2 mètres ) de

profondeur, suffit à peu près à un jardin

d'un quart d'hectare. Cette contenance de

100 mètres ou 1000 hectolitres peut fournir

pendant la sécheresse un décimètre ou 3 po,

8 lig. de hauteur d'eau, à moitié à peu près

de cette surface, ce qui semble devoir suffire

pendant une sécheresse de plus de 2 mois ;

mais il est assez rare d'avoir un fond imper

méable dans un sol de jardin ; c'est donc là et

plus qu'ailleurs qu'il faut avoir recours à l'art.

Il n'y a d'ordinaire point de chaussée dans

ces réservoirs; il faudrait, pour établir une

chaussée, avoir une pente dans son terrain,

ce qui est rare dans les jardins, et qui exige-

rail même des murs de terrasse pour empê

cher l'éboulement des terres.

Ces réservoirs se font donc dans le sol avec

un plancher de béton d'un pied d'épaisseur

et des murs circulaires de 18 pouces, faits en

petits matériaux et de bonne chaux hydrau

lique. Nous recommandons les petits maté

riaux parce que notre expérience nous a ap

pris que les pierres qui ont de grandes di

mensions occasionnent souvent des fentes,

par la raison que le béton adhère moins à la

pierre qu'avec lui-même; feaii se fait souvent

un passage sur toute leur longueur, pendant

que les petits matériaux sont séparés entre

eux par des couches de béton qui interdisent

tout passage.

On peut faire son réservoir d moins de frais ;

pour cela on creuse dans le sol un fossé cir

culaire sur tout le développement de l'en

ceinte qu'on veut lui donner et auquel on

donne un pied de profondeur de plus qu'au

réservoir. Pour en faire la fondation on rem

plit ce fossé de béton garni de blocaille. Lors

que la prise est faite on vide tout l'intérieurà

un pied de profondeur de plus qu'on ne veut

donner au réservoir; on jette sur le fond bien

nettoyéun béton d'un pied d'épaisseur et pour

que la liaison du fond avec les parois du réser

voir se fasse plus exactement, on gratte et on

détruit une partie du béton qui correspond

à l'épaisseur dubéton du fond, et afin de ren

dre toute fuite par ce joint impossible, on

peut y faire une petite moraine de ciment de

Pouilly.

Nous avons vu dans le Vivarais des réser

voirs de jardins faits également à peu de frais.

Le fond se garnit de 3 po. de béton, et le tour

d'un mur à sec fait en petits matériaux. Un

crépissage de leur mortier sur ce mur à sec

suffit pour leur donner des réservoirs qui ne

perdent pas une goutte d'eau, mais on trouve

rarement de la chaux de cette qualité; le

temps, sans doute, n'est pas loin où, la science

marchant avec la pratique , nous aurons par

tout des cimens et des chaux hydrauliques de

toute qualité auxquelles nos constructions

devront à la fois la durée, la solidité, l'imper

méabilité et par conséquent la salubrité; mais

en attendant il faut marcher avec les maté

riaux qu'on a, et se contenter de la chaux hy

draulique qu'on peut se procurer.

A. Puvis.

Nous allons faire connaître à nos lecteurs

une méthode nouvelle pour vider les étangs

et pour remplacer les bondes ordinaires que

vient de proposer M. Quenard, propriétaire à

Courtenay (Loiret), et qu'il nous assure avoir

mis à exécution avec beaucoup de succès.

L'appareil qu'il a inventé pour cet objet, et

qu'il nomme tuyau-bonde, se compose d'un

1" tuyau A (fig. 214), fermé à l'une de ses

extrémités par une calotte hémisphérique et

dont la partie supérieure est percée de fentes

oblongues qui forment grille , de façon que

cette portion grillée offre autant et plus de

vide que. la section intérieure du tuyau. La

partie inférieure reste pleine afin d'empêcher

le passage de la bourbe. Ce corps de tuyau
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Fig. 214.
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reste en entier sous l'eau, en-deçà de la

chaussée. B, C, sont des tuyaux simples

qui s'ajustent au 1" et qui augmentent en

nombre suivant l'épaisseur de la chaussée;

d est le dernier tuyau fermé à son extré

mité par un tampon et percé verticalement

dans toute son épaisseur d'un trou coni

que comme le boisseau d'un robinet. A la

partie supérieure de cette ouverture il existe

un bourrelet dans lequel est creusée une gout

tière circulaire. Ce bourrelet est interrompu

sur sa circonférence par 2 échancrures qui

descendent jusqu'à la gouttière circulaire. Ce

dernier tuyau est coulé d'une seule pièb* ;

« est un autre cylindre creux destiné à fermer

exactement l'ouverture conique du tuyau pré

cédent comme la noix d'un robinet. Ce cy

lindre est surmonté d'une calotte sur laquelle

est implantée une tige octogone pleine, à la

quelle s'adapte une clé à double levier, qui sert

à le faire tourner quand on veut présenter au

fluide une partie percée à jour dans cette noix

Ï>our le faire écouler ou la partie pleine pour

e retenir. Le tuyau e est en fer ou en fonte

étamée recouverte d'une feuille de cuivre; il

doit être graissé pour en faciliter le service.

A la hauteur f, ce cylindre porte 2 dents qui

entrent dans les échancrures du bourrelet et

glissent quand on le tourne dans la gouttière

circulaire. De cette manière on est assuré que

l'eau ne soulèvera pas ce cylindre, et les dents

sont autant de points de repère oui indiquent

la fermeture ou l'ouverture de l'appareil. Ce

cylindre peut, au moyen de la clé, s'enlever à

volonté quand on veut vider l'étang et faire

écouler 1 eau par toute la capacité du tuyau ; il

n'y a pour cela qu'à faire arriver les dents vis-

à-vis les échancrures et à soulever le cylindre

qui sort alors de l'ouverture conique, h h h,

sont des brides en fer qui relient les tuyaux

les uns aux autres ; J J des tiges qui servent à

fixer ces tuyaux, soit dans uue pièce de bois

placée en travers dans le sol, soit dans un dé

en pierre percé à cet effet. Les parties du

tuyau qui sont recouvertes par les eaux ont

peu de chose à craindre de Voxidation, mais

celles qui sont en contact avec la terre de la

chaussée sont enduites d'une forte couche

de goudron, pour les préserver de la destruc

tion.

Cet appareil offre une fermeture exacte et

sans qu on ait à craindre de perte d'eau. Il

fonctionne avec célérité quand on a besoin de

faire écouler l'eau , et donne un écoulement

qu'on peut graduer à volonté.

« Dans l'hiver, dit l'auteur, au moment où de

fortes glaces pèsent sur les étangs, ou surtout

lorsque après un faux dégel une seconde glace

est survenue par l'intensité nouvelle et su

bite du froid , alors on peut par un léger écou

lement d'eau, se garantir de la perte trop

fréquente du poisson, qui, surpris entre les

deux couches de glace, est infailliblement

gelé. Par ce moyen le poisson se relire avec

l'eau qui vient à baisser et rentre sous la pre

mière glace; et l'on peut dire, à l'avantage du

nouveau procédé sur l'ancien, que cela se fait

sans aucuns frais et avec une faible dépense

de temps; tandis qu'avec la bonde ordinaire,

après en avoir baissé le pilon, il faut , pour

l'étancher, approcher une et souvent plu

sieurs voitures de terre, ou mieux de poussier

de charbon, et en charger ce pilon.

« Il en est ainsi toutes les fois qu'on veut

lever la bonde et la baisser.

« Dans l'été, à la suite des orages, lorsque

les étangs se déchargent par la grille, on aura

un moyen précieux d'abreuver sans frais les

prés qui se trouvent à la file des étangs; j'ose

même espérer par ce moyen utiliser une eau

Î|ui s'en va ordinairement en pure perte et

aire faire un pas à notre système d'irriga

tion, si utile dans ses applications à l'agricul

ture, et voir s'établir désormais, à la suite de

tous les grands réservoirs d'eau, de grandes et

fécondes prairies.

« Avec la bonde ordinaire, avant de mettre

un étang en pèche, il faut toujours avoir la

précaution d établir dans le fossé d'écoule

ment, à quatre ou cinq pieds de la fosse ou trou

où tombe l'eau en sortant du canal , une pe

tite digue appelée rouettis, faite avec quelques

légers pieux entrelacés de rouettes ou bran

ches flexibles, afin de barrer le passage aux

poissons qui auraient pu couler dans le canal;

après la pèche de l'étang l'on baquette et l'on

f>êche cette fosse. Ces deux opérations ont

'une et l'autre de grands inconvéniens. D'abord

si le rouettis est trop serré ou obstrué , il re

tarde l'eau; s'il est trop lâche, la force de l'eau

le troue , soit sur les côtés , soit en dessous , et

il ouvre passage aux poissons j dans tous les

cas il exige une surveillance active. Enfin pour

baquetcr ou pêcher la fosse ou trou de bonde,

il arrive souvent qu'il faut employer le tiers

du temps qu'on a déjà passé à pécher l'étang.

Le tuyau-bonde n'exige ni ces préparatifs ni

ces travaux.

« Avec le tuyau -bonde, disparaissent ces

dispendieuses pièces de bois nécessaires à la

confection d'une bonde, et qui nécessitent des

renouvellemens fréquens et une foule de tra

vaux longs et toujours coûteux qui diminuent

beaucoup le produit net des étangs.

■< Le travail pour la pose du tuyau- bonde

consiste dans celui d'une tranchée ordinaire

qu'on pratique dans la chaussée, à la suite de

la partie la plus basse du bief ou fossé. Des
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pièces de bois placées en travers , ou des dés

en pierres , l'un à la téte , un autre à la queue

du tuyau et un troisième au milieu, si on le

juge à propos, reçoivent sur leur niveau, un

peu incline, tout 1 appareil. Plusieurs couches

de terre glaise pilonnée, enveloppent ensuite

les tuyaux placés dans la tranchée. Le devant

de cette tranchée dans toute sa hauteur jus-

3u'au milieu, en largeur de la chaussée,

evra être pilonné avec cette même terre

glaise, afin de fermer l'entrée aux vagues ; le

surplus de la tranchée peut être rempli de

terre ordinaire.

« S'il advenait qu'un étang ou tout autre

pièce d'eau fût placée au-dessus d'un autre

étang , et qu'on voulût faire écouler l'eau du

premier dans le second, ou faire fonctionner

cette machine pour augmenter l'eau de la

deuxième pièce d'eau, ou enfin qu'on voulût

mettre en communication deux pièces d'eau ,

ce cas, la tige du cylindre e reçoit t

autre tige sur son carré, puis celle-ci une au

tre, jusqu'à la surface de l'eau, où la clé or

dinaire remplit son service. »

M. Qvenard s'est occupé de la fabrication

de son appareil , et d'après les devis et le prix

des matériaux , il a calculé qu'une bonde ordi

naire à chapeau, de 11 pieds de hauteur et dont

le canal a 42 pieds de longueur ou la largeur

de la chaussée, coûtait dans le Loiretau moins

350 fr.; tandis qu'il peut livrer un tuyau-bonde

de la même longueur, de 7 pouces de diamètre

et 3 à 4 lignes d'épaisseur pour 160 fr. savoir:

135 fr. pour les 42 pieds de tuyaux à 32 fr. les

100 kilog. de fonte, et 26 fr. pour la confec

tion du cylindre, 8 écrous, l'ajustement des

tuyaux et la clé. Les travaux de terrassement

sont à peu près les mêmes dans les deux cas.

F. M.

r



ECONOMIE PUBLIQUE DE L'AGRICULTURE,

ET LÉGISLATION RURALE.

iKttamaiaiB ipahutoib* — économie publique de l'agriculture.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'économie publique est la science qui a

pour but de rechercher les soHrces de la ri

chesse nationale et les lois suivant lesquelles

elle se distribue et se propage. L'économie

publique s'occupe des diverses branches de la

richesse nationale, et en particulier, de Vin-

dustrie agricole, qui a pour objet de recueillir

directement des mains de la nature les

choses propres à satisfaire nos besoins.

Dans ie travail que nous entreprenons,

nous nous bornerons à indiquer les sources

principales de la richesse nationale et les

moyens de la propager; nous rechercherons

quels sont les devoirs de l'autorité envers le

fiays et des producteurs agricoles vis-à-vis

e gouvernement et à l'égard de leurs concis

toyens; nous examinerons par quelles me

sures l'autorité doit encourager l'industrie

agricole, et le concours qu'elle doit attendre

des agriculteurs pour développer le phéno

mène de la production : car, si les devoirs

d'un gouvernement envers l'agriculture sont

multiplies et étendus, de leur côté les agri

culteurs ne doivent jamais perdre de vue que

leur fortune et la richesse du pays dépendent

ftresque exclusivement de leurs efforts et de

'intelligence qu'ils développent dans l'élude

raisonnée de leurs moyens de production.

En général, en France, et surtout dans nos

campagnes, on tourne presque constamment

les yeux vers le gouvernement, comme vers

la seule source de la prospérité. On le rend

Irop souvent responsable des malheurs pu

blics, ou des fautes résultant de l'inhabileté

ou de l'ignorance des producteurs. Nous ne

nions point que l'influence d'un gouverne

ment éclairé sur la prospérité de l'agricul

ture ne puisse être considérable, mais son

action ne peut que guider et soutenir les

efforts des agriculteurs, et c'est en définitive

sur leur énergie seulement et sur leur intel

ligence qu'ils doivent compter comme sur les

seules sources réellement fertiles de la ri

chesse agricole. Chaque industrie a ses res

sources intérieures et extérieures; c'est en

les étudiant avec soin qu'on peut espérer de

faire parvenir chacune d'elles à son plus haut

degré de perfection. Mais cette étude est

complexe : elle exige les efforts simultanés

des producteurs et de l'administration. C'est

en faisant pénétrer parmi les agriculteurs

les vrais principes de l'économie; c'est en

familiarisant les administrateurs, depuis les

plus hauts fonctionnaires jusqu'aux simples

conseillers municipaux, avec les lois de la

production, que l'on peut espérer obtenir

cette harmonie, ce concours simultané de

tous les efforts et de toutes les volontés vers

un but commun, à savoir : que chaque partie

du tout prospère de la manière la plus avan

tageuse d'après des principes reconnus et

sanctionnés par l'expérience. Ce sont t*s élé

ments de prospérité dont nous allons tâcher

de poser les bases dans l'essai que nous en

treprenons.

CHAPITRE PREMIER. — de la richesse agricole et de ses sources.

Le mot richesse, dans sa signification la

plus étendue, désigne les biens que nous pos

sédons, et qui peuvent servir à la satisfaction

de nos besoins et même de nos goûts; mais

la science économique ne s'occupe que des

biens qui sont susceptibles d'une possession

réelle ou qui ont une valeur reconnue. Sans

entrer plus avant dans des détails qui pour

raient paraître abstraits à ceux qui ne sont

pas familiarisés avec le vocabulaire de celte

science, nous nous contenterons de remar

quer que la nation chez qui les produits des

tinés a satisfaire les besoins sont le plus

abondans par rapport à la population, et où

les produits se distribuent le mieux en pro

portion de la part que chacun a prise à la

production, est la plus riche, puisque c'est

elle où les habitans sont le mieux partagés

et jouissent de plus d'aisance.

La quantité pins on moins grande d'argent

ou de monnaie qui circule dans une nation

ne peut servir a mesurer sa richesse. La

monnaie n'est pas une richesse en elle-même,

puisqu'elle ne peut servir directement à la

satisfaction d'aucun de nos besoins; son uti

lité seule, comme agent ou moyen d'échange,

lui donne de la valeur. La monnaie, en effet,

n'a d'autre mission à remplir dans lephéno-

mène de la production que de servir d'in

strument aux échanges, ou, en d'autres ter

mes, de les faciliter. On échange d'abord le

produit qu'on a créé contre de la monnaie,

puis ensuite la monnaie contre le produit

qu'on veut consommer.

L'activité dans la circulation des mon

naies équivaut à une plus grande quantité ;

de même que des voitures constamment em

ployées équivalent à un plus grand nombre

AGRICULTURE. 95" livraison. tome IV.—37
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Section ii. — Des restrictions commandées

par [intérêt général h l'exercice du droit de

propriété.

de voilures qui se reposent fréquemment

La monuaie n'étant pas reçue pour être

consommée, elle peut fort bien être rempla

cée par un signe, tel que billets, papier-

monnaie, crédits ouverts en compte cou

rant, etc. Le signe peut môme souvent être

préféré à la chose par la facilité qu'il donne

aux transactions commerciales; mais il ne

mérite cette préférence qu'autant qu'on peut

à chaque instant se procurer la chose avec le

signe.

L'on appelle produit une chose à l'usage de

l'homme, où Ion ne considère que l'utilité

qui lui a été communiquée par les agent de

la production et la valeur qui en est résultée.

On nomme agens de la production ce qui

agit pour produire; tels soDt les industriels

et leurs instrumens.

Enfin, l'ensemble de .toutes les valeurs

créées, et de tout ce qui sert à satisfaire nos

besoins, forme le capital national on la masse

de la richesse du pays.

Parmi les industriels, il faut mettre au pre

mier rang la classe des agriculteurs, qui pro

voque la production des matières brutes, ou

les recueille des mains de la nature; et parmi

les instrumens les plus puissans de la pro

duction agricole, il faut placer les propriétés

foncières, tel les que terres cultivables, mines,

cours d'eau, etc., dont nous niions nous oc

cuper dans la section suivante.

Section i.— De la propriétéfoncière considé

rée comme instrument de travail.

Les économistes appellent instrumens ap

propriés les instrumens naturels de travail,

comme les terres arables, les prairies, les

mines, etc., et qui sont devenus des pro

priétés,

La propriété est le résultat et la récom

pense du travail. L'espoir de l'obtenir forme

un de* motifs d'action les plus puissans par

mi les hommes. Le désir du bieû-êlrc et le

besoin non moins vif de transmettre à ses

enfans le fruit de son labeur ont fait Je la

propriété la base de presque toutes les so

ciétés humaines. Aussi ce droit est-il regardé

comme sacré parmi tous les peuples civilisés;

il est garanti par les lois de l'association, et

ce n'est qu'en faisant au sein même de la so

ciété des blessures profondes qu'on peut y

porter atteinte. Cependant l'intérêt général

a exigé l'introduction de quelques exceptions

à la rigueur de ce principe fondamental.

Nous les passerons successivement en revue

sous les différens paragraphes de la section

suivante; nous terminerons celle-ci en fai

sant remarquer qu'il n'est pas indispensable

3uc les instrumens appropriés, tels que fonds

e terre, moulins, cours d'eau, soient mis en

action par ceux qui en sont propriétaires; ils

fieuveut les louer à des industriels qui, par

eurs connaissances, savent mieux qu'eux-

mêmes les mettre en valeur. Ces industriels,

3 ni louent ainsi le service productif des fonds

.e terre ou moulins, s'appellent fermiers,

colons, meuniers, etc. Le prix qu'ils offrent

pour en obtenir l'usage se nomme loyers,

fermages, etc.

Parmi les atteintes que l'intérêt commun

a commandées au droit sacré de la propriété

privée, les unes ne tendent à rien moins qu'à

dépouillcrentièrement le propriétaire actuel

au profit commun ; elles ont reçu le nom

A'expropriations pour cause d'utilité publi

que. Les autres ne font que modifier l'exer

cice du droit de propriété; d'autres, enliu,

se bornent à en modifier la jouissance.

§ l".— De l'expropriation pour cause d'utilité

publique.

L'expropriation pour cause d'utilité pu

blique est une nécessité sociale ; si ce droit

n'existait pas, la plupart des améliorations

qu'exige le développement de la civilisation

deviendraient impossibles. Mais, pour légiti

mer cet acte de spoliation faite au nom de

tous, il faut que l'utilité publique, ou la né

cessité de l'expropriation, soit bien consta

tée. La forme de cette décision peut varier;

mais, soit qu'on la confie su pouvoirexécutif,

comme en France, soit quon la confie à

l'une des branches du pouvoir législatif,

comme en Angleterre, soit qu'on réserve

l'examen de cette question à des juges spé

ciaux, il faut toujours que l'utilité publique

soit constatée d'une manière solennelle, que

l'expropriation ne puisse être prononcée que

moyenuanl une indemnité qui représente au

moins l'exacte valeurde la propriété, etqu'en-

fin elle ne puisse recevoir sou exécution qu'a

près le paiement préalable de l'indemnité

accordée.

En général l'expropriation pour cause d'u

tilité publique? est un sacrifice commandé à

l'intérêt privé par l'intérêt général; l'équité

fait un devoir de le rendre aussi peu onéreux

que |)Ossible.Toulefois il est des circonstances

oii I expropriation, loin d'élre préjudiciable

aux intérêts du possesseur, lui promet au con

traire un avenir prospère; c'est lorsque l'ex

propriation n'est que partielle, et que la por

tion qu'on lui ravit doit servir à continuer

quelques grands travaux d'utilité publique,

tels que roules, rues, canaux, etc. Dans ce

cas, il est souvent, du devoir et de l'intérêt du

propriétaire d'offrir gratuitement la portion

du sol nécessaire à ces travaux, soit au gou

vernement, s'il les dirige lui-même, soit aux

compagnies qui en ont obtenu la concession;

et si les propriétaires, aveuglés par l'igno

rance ou la cupidité, refusent l'abandon gra

tuit do ces portions de terrains, on doit faire

entrer en compensation de l'indemnité qu'ils

réclament la plus-value que ces travaux dou-

nent aux autres porlious de leur héritage.

L'expropriation est donc permise à l'autorité

toutes les fois que l'utilité publique est bien

constatée et qu'il s'agit de li avanx qui doivent

profiler à tous ; mais il existe des eus où la né-

ee<.silé de l'expropriation est moins évidente,

et où, cependant, celte expropriation doit

être autorisée par la législation. Nous allons

les énumérer sous les numéros suivans :

1" Des marais et de leurs desséchemens.

Les marais sont des terres abreuvées de
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beaucoup d'eau qui n'a pas d'écoulemeul. Le

dessèchement des terrains marécageux offre

toujours un double avantage : il rend à la cul

ture des terres précieuses, et délivre le pays

des émanations empoisonnées qui s'exhalent,

en général, des terres inondées. Lorsque les

desséchemeiis peuvent être faits par les pro

priétaires, il est du devoir du gouvernement

de les laisser faire et de les encourager. Mais

souvent ces travaux exigent des connaissan

ces fort étendues dans la science de l'hydrau

lique et un grand développement de capitaux ;

alors l'autorité a le droit de s'emparer «le ces

propriétés ou de les concéder à des compa

gnies d'entrepreneurs, en faisant déterminer

par des estimations consciencieuses les in

demnités dues aux propriétaires dépossédés.

(Voir ci-après, partie législative, les lois qui

régissent celte matière.)

2° Les landes.

Chacun sait qu'on nomme landes une

grande étendue de mauvaises terres qui ne

donnent que quelques misérables produc

tions, telles que bruyères, genêts, fougères,

ronces, broussailles, etc. La nécessité de

l'expropriation parait moins évidente dans

ce cas que dans le précédent. Toutefois, dans

les pays où la population est fort agglomérée

et les limites du territoire circonscrites, el

où l'intérêt public exigerait impérieusement

que toutes les terres fussent mises eu cul

ture, l'expropriation devrait être prononcée

si celte mesure était jugée utile, après avoir

mis toutefois les propriétaires en demeure

d'étendre leurs cultures à ces terres en fri

ches, el faute par eux d'avoir obéi aux pres

criptions de l'autorité. Dans les landes de

Bordeaux, par exemple, il existe, au-dessous

d'uiie couche fort mince de terre perméable,

un sous-sol de glaise qui arrête les eaux plu

viales, glace ces terraius et les rend ainsi

impropres à la culture. Peut-êlre serait-il

possible, avec un grand développement de

forces mécaniques, de rendre le sous-sol per

méable et de fertiliser ainsi ces terres arides.

Dans ce cas, l'expropriation pourrait devenir

une source de prospérité pour ces contrées.

11 eu serait de même si on pouvait y établir

des colonies agricoles de pauvres et d'or

phelins.

3" Des dunes.

Dune est le nom qu'on donne h ces hau

teurs ou petites montagnes de sables mou-

vans, détachées les unes des autres, qui se

trouvent le long de certaines côtes de la mer;

souvent elles embrassent des plages considé

rables et affligent de leurs envahissemens per

pétuels les contrées qu'elles menacent sans

cesse. L'art est parvenu à fixer ces fléaux des

tructeurs et à en arrêter les progrès; niais,

pour y parvenir, il faut joindre à la science

les moyens d'exécution. L'expropriation,

lorsqu'elle devient nécessaire, est donc un

bienfait pour le pays, et il doit toujours être

permis au gouvernement d'ordonner les ira-

vaux d'ensemencement et d'endiguages jugés

Utiles pour arrêter ce fléau dévastateur.

4° Des mines.

La propriété du sol emporte en général

celle du dessus et du dessous, d'où il résulte

que toutes les substances minérales ou fos

siles renfermées dans le sein de la terre el

le droit de lesexploiterappartiennentau pro

priétaire de la superficie; mais comme il est

de l'intérêt de la société de multiplier autant

que possible les métaux utiles, il est néces

saire d'accorder au gouvernement le droit

d'obliger ceux cjui les possèdent à les exploi

ter de la manière la plus avantageuse aux

intérêts généraux, et même, s'il le juge in

dispensable, de prononcer l'expropriation en

en réglant les conditions, el d'exploiter lui-

même ou d'accorder la concession de l'exploi

tation à des compagnies quioffrenl les garan

ties désirables.

§ II. — Des restrictions modiflcatives du droit do

propriété.

Si nous avons admis que l'autorité, au

nom de l'intérêt général, peut dépouiller le

possesseur du sol en lui accordant une in

demnité préalable, nous devons admettre à

plus forte raison que la puissance législative

peut, dans l'intérêt de tous, ou même au nom

de l'équité dans l'intérêt de quelques-uns

seulement, modifier l'exercice rigoureux du

droit de propriété. Ainsi toutes les servi

tudes rurales d'intérêt public ou communal,

telles que le marche-pied ou chemin de halage

le long des rivières navigables ou iloltables,

le parcours et la vaine pâture, l'essartement,

l'alignement, le curage des fossés et canaux,

le flottage, le droit d'ordonner ou de per

mettre les réunions de propriétés morcelées

lorsqu'elles sont jugées utiles; toutes les ser

vitudes d'intérêt particulier, telles que l'é-

coulemenl des eaux pluviales ou natives, la

mitoyenneté des murs, des fossés et des haies,

le passage pour les terres enclavées, toutes

ces modilicalions à l'exercice du droit de

propriété rentrent dans les attributions de

la puissance législative ou dans le pouvoir

réglementaire de l'administration. (Voir tous

ces mots divers dans la partie législative.)

§ III. — Des rcstrictioDS apportées à la jouissance

des propriétés foncières.

L'industrie fuit l'esclavage, elle s'alimente

de liberté, et quoique l'industrie agricole

ait été beaucoup moins que les autres en

lacée dans les liens des prohibitions, cepen

dant elle a eu aussi sou temps de servage.

Avant 1791, la jouissance des propriétés ru

rales était soumise à une foule d'entraves

qui mettaie.it l'agriculteur dans une espèce

de tutelle des autorités locales.Indépendam

ment des restrictions imposées par les pri

vilèges féodaux, les lois soumettaient les

propriétaires aux bans de moissons et de fe

naisons, de vendanges, glanage, râtelage,

chaumage, grappil lage et autres usages analo

gues. L'assolement forcé était souvent pres

crit par les autorités locales, et un arrêt du

Conseil du roi, rendu en 1787, obligeail les

propriétaires qui voulaient planter un ter

rain en vigne, à obtenir la permission de

l'intendant de la province, comme si le pro

priétaire ne savait pas mieux que l'intendant

ou les autorités locales, le genre de culture

qui lui rapporterait le plus, et comme si fa
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produ i t qut devà i t ra pporter 1e pl us n'éta i t pa s

celui dont le besoin se faisait le mieux sentir.

Lecullivateur qui vil sur son terrain, qui l'in

terroge et qui l'étudié, et qui plus que per

sonne est intéressé à en tirer le meilleur pa rti,

en sait plus à cet égard que l'administration.

«La nature des besoins de la société déter

mine à chaque époque, et selon les circon

stances, une demande plus ou moins vive de

certains produits. Il en résulte que, dans ce

genre de production, les services productifs

sont un peu mieux payés que dans les

autres branches de production , c'est-à-dire

que les profits qu'on y fait sur l'emploi de la

terre, des capitaux et du travail, y sont un

peu meilleurs; ces profits attirent de ce côté

des producteurs, et c'est ainsi que la nature

des produits se conforme en général aux be

soins de la société.

»Si l'on insiste et qu'on prétende que le

cultivateur ne connaît que le prix courant

du marché et ne saurait prévoir, comme

l'administration, les besoins futurs du peu

ple, on peut répondre que l'un des talens des

producteurs,talent que leur intérêt lesoblige

de cultiver avec soin, est non-seulement

deconnaltre,maisde prévoir les besoins. »

D'ailleurs, l'administration peut toujours,

et c'est quelquefois pour elle un devoir impé

rieux, éclairer les agriculteurs en publiant

les documens les plus propres à arriver à ce

but, au besoin par des instructions et avis,

et toujours par des détails statistiques sur la

consommation et la production.

Ainsi, les mots laissez faire s'appliquent à

l'industrie agricole aussi bien qu'à l'industrie

manufacturière. Cependant, quelques excep

tions particulières subsistent encore parmi

nous a la liberté de jouissance de certaines

propriétés rurales; nous allons les indiquer.

1° De la culture tics tabacs.

Lorsque la situation financière des pays le

permet, la culture de cette plante doit être

libre comme les autres; mais elle offre à l'im

pôt une assiette trop facile pour que la plu

part des gouvernemens n'aient pas été tentés

d*en faire une source de revenus. Trois sys

tèmes se présentent pour arriver à ce but,

savoir : 1* le système actuellement en vi

gueur en France, c'est-à-dire culture per

mise seulement à certains départemens, avec

la licence et sous la surveillance de l'admi

nistration, monopole de la fabrication for

mellement réservé au gouvernement ; 2° le

système anglais, c'est-à-dire prohibition com

plète de la culture indigène, avec impôt sur

tous les tabacs étrangers importés clans le

pays ; 3° enfin, le troisième système, qui réu

nit déjà un assez grand nombre de partisans

parmi les économistes, consisterait à resti

tuer à l'industrie la fabrication du tabac, à

en déclarer la culture et le commerce libres,

sauf les dispositions des lois, qui seraient

formulées de manière à protéger et à fournir

à l'Etat les ressources qui lui sont néces

saires.

2° De la betterave et du sucre indigène.

La culture de la betterave a pris depuis

quelques années un grand développement ;

c'est une conquête précieuse pour l'agricul

ture et pour notre production. Chaque jour

voit se développer celte nouvelle industrie à

la fois agricole et manufacturière; mais, dans

un pays où le sel est imposé, il parait impos

sible que le sucre soit affranchi des taxes. Le

sucre présente, en effet , de nombreux avan

tages pour asseoir convenablement un im

pôt, car il est d'une consommation générale

sans être de première nécessité. Sans doute

il était juste et convenable de favoriser les

premiers essais de cette nouvelle industrie,

en lui accordant une protection spéciale;

mais il convient qu'elle contribue, comme

toutes les autres, aux charges de l'Etat. L'af

franchir serait une injustice, surtout dans le

moment où nous écrivons en présence d'un

déficit de 30 millions. Ce serait faire suppor

ter aux autres branches de l'industrie agri

cole le poids d'un semblable privilège. Espé

rons toutefois que cet impôt inévitable sera

sagement gradué, de manière à suivre les

progrès du rendement, du prix du revient et

du développement de la fabrication; qu'il

sera établi sur les bénéfices et de manière à

ne pas porter préjudice à une industrie qui

tend à accroître de 100 millions par an le

revenu territorial de la France.

3° Des bois et forêts.

La jouissance des bois appartenant à l'Etat,

aux communes et aux élablissemens publics,

doit être soumise à des règles particulières ,

car il n'y a pas là l'œil vigilant du maître

pour réprimer les abus et diriger l'exploi

tation. Mais, lorsqu'ils appartiennent à des

particuliers, c'est porter une atteinte inutile

à l'exercice de la propriété que de les obli

ger à les aménager d'après un système fixé

d'avance et nécessairement contraire à leurs

intérêts. Quoiqu'une grande partie des en

traves apportées à celte jouissance par les

anciennes ordonnances aient été supprimées,

le droit de martelage des bois pour le service

de la marine, et la prohibition des défriche-

mens qui existent encore aujourd'hui, sont

des restrictions qui paraissent inutiles aux

hommes les plus éclairés. C'est une chimère

que de craindre le dépeuplement de nos fo

rêts; eftl-il lieu d'ailleurs, les forêts de l'Etat

et le commerce nous fourniraient toujours

les bois nécessaires à nos constructions ma

ritimes. L'Angleterre n'a point de forêts, et

cependant sa puissance navale surpasse celle

des autres pays. On pense donc générale

ment que la prohibition de défricher ne

peut êlre maintenue qu'à l'égard des ter

rains en pente situés sur le sommet ou la

croupe des montagnes , pour prévenir les

inconvéniens que l'ignorance pourrait oc

casionner en menant à nu ces terrains, et

eu permettant aux pluies de faire couler dans

la plaine toute la terre végétale, de les ren

dre ainsi complètement inlerliles. Cepen

dant il est nécessaire de rappeler que la

question de savoir si les défrichement doi

vent être permis à tous les propriétaires de

bois n'est pas seulement économique, mais

qu'elle doit encore appeler à son secours et à

sa solution l'expérience de la science météo

rologique. Lesuéfrichemcns étendus peuvent



chap. 1. RESTRICTIONS A L'EXERCICE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ. 213

avoir la plus grande influence sur la fertilité

générale du sol et sur la végétation. Les fo

rêts abritent la contrée contre l'influence

pernicieuse de certains vents qui pourraient

nuire à la fertilité; elles attirent les nuages,

et conservent au sol l'humidité nécessaire,

en l'abritant contre les rayons desséchans

d'un sol brûlant ; enfin, les arbres des forêts

attirent et neutralisent, par les sommets de

leurs nombreuses branches, l'électricité de

l'atmosphère, et préservent peut-être ainsi

les récoltes des orages et des grêles dévasta

trices.

Les plantations méritent aussi d'être en

couragées, surtout dans les terrains de mé

diocre qualité et les pentes des montagnes.

Malheureusement, la plus grande partie de

ces terrains appartient aux communes, et est

livrée au plus funeste système. Chacun peut

en jouir, nul n'a le droit de l'améliorer. Un

semblable mode de jouissance suffirait pour

réduire à un état déplorable les meilleurs

fonds, les pâturages les plus fertiles : on peut

juger de son résultat dans des terrains que

l'art agricole aurait quelque peine à mettre

en valeur. Le partage, la vente ou la location

parbaux emphytéotiques deces communaux,

serait un bienfait pour la France, qui compte

plus de deux millions d'hectares de biens ainsi

possédés. Le bail à long terme devrait être

préféré pour ceux qui peuvent être plantés

en bois, à la charge d'en régler la jouissance

et le retour à la commune a son expiration,

et d'en garantir la conservation et l'aména

gement.

Pour les forêts, la conservation de la vieille

écorce sera toujours le point Important à

obtenir. Le chauffage ne manquera point :

l'usage d'enclore les héritages, la suppres

sion de la vaine pâture, le goût des planta

tions, en répandant les arbres isolés, tend

également à assurer des ressources qui, com

binées avec l'exploitation dusolhouiller, doit

rassurer la France. Il n'en est pas de même

des arbres nécessaires à la marine, à ses con

structions, et à l'exploitation de ses vigno

bles. Pour ce dernier art seulement, il faut

environ 10,000 hectares par an de futaies

aménagées à 120 ans ; la vieille écorce n'est

donc qu'un revenu accumulé et capitalisé,

et l'on rentre à peine dans une portion de

ce revenu à de longs intervalles, sauf au

propriétaire à retrouver son dédommage

ment lors de la coupe.

Peu de propriétaires possèdent une éten

due suffisante de forêts pour effectuer un

aménagement régulier ; ce sont donc des

cultures qui ne donnent aucun revenu. Mais

alors comment acquitter l'impôt, qui n'est

qu'une portion du revenu concédé au gou

vernement comme prix de la protection ga

rantie à la propriété? La nécessité d'en faire

l'avance paralysera toujours les spéculateurs

en ce genre; car un capital doublant en 14 ans

par l'intérêt composé, il est facile de démon

trer qu'un père de famille qui élève de hautes

futaies paiera 3, 4 ou 5 fois la valeur des ar

bres qui seront coupés par ses petits enfants.

Mais alors qu'il attend, dans l'intérêt de l'a

venir, son revenu, il serait utile que le gou

vernement, qui ne meurt jamais, attendit

aussi la part qui lui appartient, et fit remise

de l'impôt assis sur les terrains qui seraient

déclarés devoir être aménagés en haute fu

taie, sauf la soumission du propriétaire de

lui abandonner, lors de la coupe, le 6e, 7*

ou 8e de sa valeur, comme représentation de

l'impôt accumulé que le sol aurait dû ac

quitter.

4" De la chasse. • £

La chasse est aussi un droit dérivatif de

la propriété; mais, dans l'intérêt de l'agri

culture, l'exercice de ce droit doit être sou

mis à des règles qui en assurent l'exercice et

en préviennent les abus. (Voir dans la par-

tic législative les dispositions qui y sont re

latives.)

5° Des cours d'eau. . 5

L'eau courante, considérée comme élé

ment, ne peut être la propriété exclusive

de personne; elle reste dans le domaine pu

blic et n'est, en conséquence, soumise qu'aux

lois de police qui règlent la manière d'en

jouir. Ce sujet offre de grandes difficultés,

car ici l'intérêt général se trouve en contact

perpétuel avec 1 intérêt privé. La navigation,

le flottage, l'irrigation des propriétés rurales,

cette source si féconde de la fertilité, les

droits et privilèges des possesseurs d'usines,

nécessitent dans tous les pays des disposi

tions législatives compliquées.

Les fleuves et rivières navigables appar

tiennent partout à l'Etat; ils servent, avec

les lacs et les canaux, de routes liquides nu

commerce. Les autres cours d'eau doivent

appartenir aux propriétaires riverains en rai

son de la largeur du front de leur propriété,

sauf les servitudes de flottage et Je halage,

et saut aussi le droit de propriété tréfoncière

que l'Etat doit conserver sur tous les cours

d'eau. A l'égard des sources qui prennent

naissance daus un fonds, elles appartiennent

exclusivement au propriétaire du sol d'où

elles jaillissent.

6° De la poche.

Le poisson peut être considéré comme le

fruit des cours d'eau où il prend naissance

et où il vit. Celui qui nage dans les fleuves

et rivières navigables appartient donc à l'E

tat, qui généralement en afferme la pêche.

Celui qui habi te les autres cours d'eau appar

tient aux propriétaires riverains et à chacun

d'eux sur le frontde sa propriété. Mais comme

le poisson offre un aliment sain et utile aux

populations, des lois de police doivent pro

téger le frai qui sert à sa reproduction.

Dans les étangs, la pêche appartient sans con

trôle au propriétaire du fonds. Toutefois, dans

les pays d'étangs, il existe, à défaut de lois,

des usages destinés à concilier les intérêts

des propriétaires d'étangs conligus. ( Voir la

partie législative.)

7° Des salines.

Le sel est un aliment indispensable à

l'homme et nécessaire aux animaux, il éveille

l'appétit et excite les fonctions digestives; il
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est égalementutileen certaines circonstances

à la culture des terres; il serait donc à dési

rer que le commerce de cette substance fut

entièrement libre. Malheureusement la né

cessité de pourvoir aux charges de l'Etat a

fait soumettre son extraction à des conditions

particulières et son commerce à des impôts

onéreux. Le sel se trouve à l'état fossile, ou

en roche dans certaines mines qui ont reçu le

nomde mines àesel-gemme.Comme tontes les

autres mines et minières, les mines de sel en

roche appartiennent aux propriétaires de la

superficie ; mais elles ont été soumises, dans

l'intérêt du fisc, à une surveillance spéciale'

et ne peuvent être exploitées qu'en vertu' d'un

acte de concession du gouvernement. Le sel

est aussi extrait directement des eaux de la

mer par l'évnporation aqueuse, ou des sour

ces d'eau salée dont on trouve un assez grand

nombre en France. L'établissement d'une

saunerie, soit dans les marais salans, soit en

sources, doit donc être permis aux proprié

taires de ces marais et sources; le monopole

de l'Elat serait injuste dans ce cas, car il

n'est pas indispensable, saufles lois de po

lice nécessaires pour assurer les droits du lise.

CHAPITRE II. — DES DÉBOUCHÉS de l'ivdustrie agricole.

On apyé\\e débouchés, ditl'économiste Say,

les moyens d'écoulement, les moyens d'é-

change,les moyens de vente pour un produit.

Un acheteur ne se présente d'une manière

effective qu'autant qu'il a de l'argent pour

acheter; et il ne peutavoir de l'argent qu'au

moyen des produits qu'il a créés, ou qu on a

créés pour lui ; d'où il suit que c'est la pro

duction qui favorise les débouchés.

Le défaut de production, et par suite de

débouchés, vient quelquefois de ce que le

produit est rendu trop cher par des impôts

excessifs, ou une industrie imparfaite; quel

quefois il vient d'une force majeure qu'd est

impossible de surmonter. Quand une partie

des récolles manque, l'autre se vend moins

bien, parce qu'une portion des objets récoltés

eut été achetée avec le produit des récoltes

qui ont manqué. Les mêmes principes s'ap

pliquent à tous les débouchés, soit intérieurs,

soit extérieurs; cependant le marché inté

rieur et le marché étranger donnent lieu à

quelques considérations particulières qui di

viseront ce chapitre en deux sections princi

pales.

Section i. — Du marché intérieur.

L'expression marché est en quelque sorte

synonyme du mol débouché; c'est le lieu où

on trouve à échanger, ou, ce qui revient au

même, à vendre ses produits.

Dans la langue de l'économie publique, le

marché n'est pas le lieu où l'on se rassemble

en grand nombre pour acheter ou vendre,

c'est l'ensemble de tous les lieux où s'opè

rent quelques transactions commerciales.

Ainsi la France entière est notre marché in

térieur. Les villes, et surtout les capitales,

sont les plus grands centres de la consom

mation intérieure; la jalousie de quelqties

provinces contre la capitale de la France

est donc injuste et maladroite, puisque

c'est elle qui offre le marché le plus étendu

à leurs produits. Ajoutez" à cela que c'est

dans les capitales que s'élaborent les décou

vertes des sciences et des arts dont l'in

fluence salutaire réagit bientôt sur les cam

pagnes; que sans elles la liberté et. la civili

sation perdraient leur base la plus puissante,

et qu'un pays, sans une capitale riche et flo

rissante, serait nécessairement placé au der

nier rang des nations.

Dans tous les pays, même ceux qui son t pres

que réputés exclusivement commerciaux,

comme la Hollande, le commerce intérieures!

infiuimenl plus considérable que le commer

ce extérieur. 11 suffit, pour s'en convaincre,

de jeter les yeux autour de soi. Les vètemeus

qui nous couvrent, les mets qui paraissent

sur nos tables, les meubles et les décorations

de nos appartenons, en un mol la plupart

des objets qui sont destinés à satisfaire nos

besoins ou nos goûts sout des productions

indigènes. Le nombre des choses qui vien

nent du deho's est modique en comparaison

des choses qui nous viennent de l'intérieur,

surtout si Ion y comprend, comme on le

doit, la valeur des bâlimens que l'on habite

et celles des autres constructions qui sout

aussi un produit de l'intérieur.

Au surplus, dans tous les pays et surtout

dans les contrées où la population est consi

dérable, les bornes de l'extension du marche

intérieur ne sauraient être fixées avec quel

que latitude. Si la richesse du pays permet

tait à l'aisance de pénétrer dans nos campa

gnes, si une nourriture saine et abondante,

des vêtemens plus commodes et moins gros

siers, des habitations moins humbles, des

ameublemens inoins misérables devenaient

possibles à l'égard de la plus grande partie

de nos cultivateurs, le marché national pour

rait s'accroître du double au triple, et l'ac

tivité commerciale s'augmenter dans les mê

mes proportions. Pour atteindre ce but dési

rable, ou du moins pour nous en rapprocher,

il est nécessaire de faciliter le plus possible

les communications ou les rapports entre les

producteurs et les consommateurs. Il est

donc utile de présenter quelques, vues géné

rales sur les avantages qu'olfreut, pour la

prospérité générale d'un pays, des voies per

fectionnées de communication.

§ l6r. — Des voies de communication.

Dans le commerce, de même que dans l'in

dustrie manufacturière, la découverte d'un

procédé expédilif et économique, la destruc

tion d'un obstacle, en un mol tout ce qui di

minue les frais de production et procure au

consommateur un gain qui ne coule rien au

producteur, est un bienfait pour la masse

des habilans. En effet, dans ce cas, le pro

ducteur baisse son prix, sans perle, parce

que s'il fait payer moins cher, c'est qu'il a

moins dépensé. Les moyens de communica

tion, dit Say, favorisent la production pré

cisément de la manière que les machines qui

multiplient les produits de nos manufactures

et en abrègent la production. Ils procurent

les mêmes produits à moins de frais, ce qui
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équivaut exactement à un plus grand pro

duit obtenu avec les mêmes Irais. Ce calcul

appliqué à l'immense quantité de marcha»,

dises qui couvrent les roules d'un empire po

puleux et riche, depuis les légumes qu'on

porte au marché, jusqu'aux produits de tou

tes les parties du globe, qui, après avoir été

débarqués dans les ports, se répandent en

suite sur toute la surface du continent, ce

calcul, dis-je, s'il pouvait se faire, donnerait

une économie immense dans les frais de

production. La facilité des communica

tions équivaut même à la richesse natu

relle et gratuite qui se trouve dans le pro

duit, lorsque, sans la facilité de celte com

munication, celte richesse naturelle serait

perdue. Au Chili et à Buenos-Ayres, et dans

quelques autres parties de l'Amérique méri

dionale, les bèles à cornes sont si multipliées,

et les moyens de communication et de con

sommation si restreints qu'on les abat con

stammentpour avoirleurpeau et leurgraisse;

on laisse consommer leurs chairs sur le lieu

où ils ont été abattus et leurs ossemens et

cartilages, et souvent même les parties mus

culaires, servent à chauffer les fours de cer

taines usines. Si on pouvait les transporter

sur un marché intérieur ou extérieur où ils

serviraient à satisfaire les besoins de la con

sommation, les revenus du producteur et la

richesse générale du pays s'accroîtraient né

cessairement de toute leur valeur.

Les voies de communication se divisent

en voies terrestres et voies liquides ou flu

viales; nous examinerons sous les deux ai'ti

des suivant les conditions qu'elles doivent

réunir.

1° foies terrestres.

Les voies terrestres peuvent se diviser en

grandes routes, chemins de fer, ponts, che

mins vicinaux, rues des villes, bourgs et vil

lages et sentiers ; chacune de ces espèces de

voies de communication donne lieu à des

considérations particulières que nous allons

indiquer successivement.

A. Des grandes routes.

Les routes sont les organes principaux de

la circulation commerciale; les jurisconsultes

les placent, avec raison, dans la catégorie des

choses qui sont hors du commerce, et dont

en conséquence la propriété n'appartient à

personne, mais dont l'usage est réservé à

chacun. Les routes doivent cire, autant que

le permettent les localités, accompagnées de

fossés latéraux, soit pour servir à l'écoule

ment des eaux, soit pour mettre obstacle aux

anticipations possibles de la part des proprié

taires riverains; leur largeur doit être pro

portionnée aux besoins de la circulation, et

a l'activité de l'industrie nationale.

Deux systèmes se présentent ici en con

currence : le premier est le système anglais,

où toutes les routes sont faites par les

comtés, sous la direction et surveillance

de l'autorité locale. L'état parfait de toutes

les roules de l'Angleterre, unies et coulantes

comme les avenues d'un beau parc, procla

merait hautement l'excellence de ce système,

si l'on ne remarquait pas que le bon état des

roules de l'Angleterre résulte moins encore

du système qu'ils ont adopté, que de l'esprit

d'ordre et de prévoyance de ce peuple remar

quable. Les soins et la vigilance qu'ils appor

tent à tout ce qui peut contribuer à la pro

preté, à la salubrité el à l'embellissement de

leur pays, prouvent suffisamment que tout

autre systèmepour la confection et la répara-

lion des routes aurait également réussi parmi

eux. Dans d'autres pays, et particulièrement

en France, les voies de communication, dont

l'entretien est confié à l'autorité locale, sont

presque toujours daus un état déplorable;

nous sommes donc portés à croire que Je

système anglais est excellent, mais qu'il ne

peut réussir que chez les peuples déjà par

venus à un haut degré de civilisation, el où

il existe des institutions municipales fondées

sur des principes de liberté.

'Le second système est celui que l'on suit en

France, où les roules dites royales et les

roules départementales sont confiées, quant

à leur direction, confection el entretien, à

une administration spéciale qui reçoit la dé

nomination d'administration des ponts et

chaussées. Le corps des ingénieurs qui font

partie de cette administration est sans con

tredit le plus instruit de l'Europe; le tracé

des routes est toujours savant, elles sont

faites sur de vastes proportions d'après les

règles de l'art, el coûtent des sommes im

menses à l'Etat. Depuis la révolution de

1830, 2000 lieues de routes royales ont été

mises par cette administration à l'état d'en-

tretieu , el ce nombre, joint aux 4000 lieues

qui existaient déjà, forme un immense ré

seau de 0000 lieues qui porte l'activité et la

vie dans tontes les parties du royaume, indé

pendamment des routes départementales,

dont un très-grand nombre a été achevé, soit

par la même administration, soit dans quel

ques départemeus par les autorités locales.

Cependant nous sommes forcés de reconnaî

tre que nos routes en France sont infiniment

moins bien entretenues que celles du pays voi

sin que nous avons cité. Une administration,

quelle que soit l'habileté des hommes qui la

composent , ne développe jamais la même

activité que des autorités locales soutenues

et encouragées par des populations éclairées.

Les tolis ou péages qui sont établis sur toutes

les routes de l'Angleterre leur permettent de

couvrir les intérêts des capitaux avancés, et

les frais d'entretien par des droits légers

imposés sur la circulation des animaux

et attelages. IS'ous examinerons ci -après

les avantages el les inconvéuiens attachés

aux péages. Enfin , le système de l'ingé

nieur Mac Adam , qui consiste à construire

des routes, non pas avec des blocs de pierres

ou de grès, niais avec des fragmens de cail

loux superposés «l'a près les principes de l'art,

et dans des proportions de largeur qui ne

sont jamais supérieures aux besoins de la

circulation, donnent aux routes anglaises et

aux rouies de l'Allemagne et de la Pologne,

construites d'après le même système, une

supériorité marquée surles routes de France.

Ces voiesde communication sont entretenues

avec soinel arrosées par les autorités locales,

partout où le besoin s'en fait sentir.

« Les routes, dit très-judicieusement l'éco

nomiste distingué que nous avons déjà plu

sieurs fois cite, doivent en général être cal

culées pour les besoins de commerce. Une

roule trop large fait perdre chaque année la
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rente de la terre superflue qu'on y a con

sacrée et les frais d'entretien plus forts que

ceux qui sont nécessaires. Plusieurs routes

qui partent de Paris ont 180 pieds de large ,

compris les bas côtés; quand elles n'en au

raient que 60, leur largeur excéderait encore

tous les besoins et pourraient passer pour

magnifiques, même aux approches d'une

grande capitale. Le surplus est un faste inu

tile. Je ne sais même si c'est un faste, canine

étroite chaussée au milieu d'une large avenue

dont les cotés sont impraticables durant la

majeure partie de l'année, semble accuser la

mesquinerie non moins que le bon sens de

la nation. Il y a quelque chose de pénible à

voir un espace, non-seulement perdu, mais

mal tenu; il semble qu'on ait voulu avoir des

routes superbes sans avoir le moyen de les

entretenir unies, propres et soignées, à

l'exemple de ces seigneurs italiens qui ha

bitent des palais qu'on ne balaie point. Quoi

qu'il en soit, il y a le long des routes dont je

parle, 120 pieds qu'on pourrait rendre à la

culture, ce qui fait pour chaque lieue com

mune 50 arpents. Maintenant qu'on mette en

semble le fermage de ces arpents, l'intérêt

des frais de confection, et les frais d'entre

tien de la largeur inutile, et l'on verra à quel

prix la France jouit de l'honneur, qui n'en

est pas un, d'avoir des routes deux ou trois

fois trop larges pour arriver à des villes

dont les rues sont quatre fois trop étroites. »

Quoique la construction des routes dépar

tementales appartienne, comme celle des

routes royales, à l'administration despontset

chaussées, déjà plusieurs conseils départe

mentaux ont voté avec l'autorisation du pou

voir législatif les fonds nécessaires à la confec

tion de quelques-unes de ces routes, et.les au

torités locales ont fait procéder à leur confec

tion, sans avoir recours à celte administra

tion. Cependant il faut reconnaître que ces

empiétemens sur les attributions de l'ad

ministration des ponls et chaussées ont été

faits sans opposition de sa part, et sans récla

mation de la part du ministre de l'intérieur,

bien plus, aux termes du nouveau projet de

loi sur les chemins vicinaux, ces routes se

condaires, lorsqu'elles auront été classées

par les conseils généraux au rang des che

mins vicinaux, se trouveront sous l'autorité

immédiate du préfet. Si ces roules sont faites

par les autorités locales avec le soin néces

saire, et d'après les principes de l'art et dans

des proportions raisonnables , et que par de

mauvais calculs et en voulant trop économi

ser sur les dépenses, on ne gaspille pas en

mauvais travaux les ressources des departe-

mens, cette innovation produira certaine

ment un grand bien par l'activité et l'émula

tion qu'elle répandra dans nos déparlemens.

B. Chemins de fer.

La construction des voies rapides et écono

miques de communication, telles que les che

mins de fer, offre encore de nouveaux avanta

ges ; elle étend le champ d'approvisionnement

des grands cenlres de consommation. Des

denrées, qui, par l'éloignemenl du lieu de leur

production, ne pouvaient y être apportées,

arrivent ainsi avec facilité et économie et

concourent avec avantage à l'approvisionne

ment des grands marchés. Des bestiaux des-

tinés à la boucherie, qui étaient auparavant

obligés de parcourir, à grands frais d'énor

mes distances, arrivent sans fatigue et sans

perdre de leur substance, sur le heu de leur

consommation, aussi frais que s'ils sortaient

du pâturage. Les produits de la terre, les

matières premières de l'industrie, dont le

poids est en général Irès-considérable, peu

vent ainsi être transportés économiquement

dans les villes manufac turières où ils doivent

être façonnés ou consommés.

L'agrandissement du cercle des approvi-

sionnemens a encore pour effet d'empêcher

de grandes variations dans le prix des den

rées, car l'approvisionnement est d'autant

plus assuré qu'il peut venir de points plus

éloignés, et qu'un plus grand nombre de dé-

partemens, situés sous des latitudes diffé

rentes, peuvent concourir à cet approvision

nement. De plus, la réduction des frais de

transport augmente tout à la fois le bien-

être des classes pauvres en leur permeltant

de mieux satisfaire leurs besoins, et celui des

producteurs en accroissant la consommation.

Quant à la question de savoir si ces voies

artificielles de communication rapide doi

vent être faites par l'Etat ou par des com

pagnies, c'est une question complexe et dif

ficile qui a été déjà débattue en divers pays.

Peut-être d'ailleurs n'obtiendra-t-elle pas

partout la même solution. Dans les contrées

riches,<où la population est industrieuse, et

l'esprit d'association et d'entreprise porté

au plus haut degré, l'Etat pourra sans crainte

se reposer sur l'activité des compagnies;

mais, dans les pays moins avancés, ou l'es

prit des habitans est timide, et où la con

fiance a été ébranlée par la mauvaise foi des

spéculateurs, qui, trop souvent, inventent el

dirigent de pareilles opérations, il serait peut-

être désirable que le gouvernement fil les

premiers pas, en encourageant ces travaux

utiles par des avances, des garanties d'inté

rêt, ou d'autres avantages analogues.

C. Des ponts.

Les ponts facilitent aussi les communica

tions entre les deux rives d'un fleuve ;1 ils peu

vent être construits par l'Etat ou l'autorité

locale, aux dépens de tous les contribuables,

ou mieux par la municipalité ou les conces

sionnaires qu'elle choisit, en imposant sur

tous les passagers un droit de péage (voy.

ci-après ce mot) proportionné aux dépenses

exigées et au revenu probable de la con

struction. Il est inutile d'ajouter que la force

d'un pont doit être en proportion du nombre

et du poids des attelages qui doivent le tra

verser, et que les droits de tonnage et de

passage, qui sont toujours fixés par l'auto

rité supérieure, doivent être proportionnés

à ce qu'il a coûté et à la circulation probable

qu'il doit faciliter. Les bacs et bateaux de

passage sout régis par les mêmes principes

que les ponts; à l'autorité supérieure seule

appartient le droit de les autoriser et de fixer

les droits de péage à payer par les passagers.

D. Des chemins vicinaux et communaux.

Pendant longtemps ces expressions, che

mins vicinaux, chemins communaux, ont été

synonymes el ont servi à désigner les mêmes
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objets. Ils sont encore régis par la même

loi et par des dispositions identiques, soit

qu'ils servent aux usages des habilans d'une

même commune, soit qu'ils intéressent à la

fois plusieurs communes. Mais une distinc

tion tranchée parait vouloir s'introduire au

jourd'hui entre ces deux expressions. Les

chemins communaux destinés à l'usage des

habilans d'une seule commune doivent con

server cette dénomination et rester sous la

surveillance des autorités locales; mais les

chemins vicinaux, qui désormais désigneront

les chemins de grande vicinalité qui inté

ressent plusieurs communes, doivent sortir

du régime municipal, pour entrer dans le

régime départemental. Ce sont ces chemins

qu'il s'agit, dans l'intérêt général, de classer

en bloc comme départementaux. C'est la cen

tralisation départementale qu'il faut appli

quer à cet objet, parce que ce genre d at

tribution forme un des élémens les mieux

caractérisés des attributions départemen

tales. Le moyen le plus simple d'arriver à

cé but, et en même temps d'éviter les em-

piétemens que les conseils généraux pour

raient être tentés de faire sur les attribu

tions plus étendues de l'administration des

ponts et chaussées, c'est de donner aux con

seils généraux le droit de déclarer vicinal

tout chemin communal, lorsqu'ils penseront

qu'il doit être élevé à ce rang, eu égard à

son importance, sur l'avis des conseils mu

nicipaux et des conseils d'arrondissement, et

sur la proposition des préfets. Il faut accor

der aussi au même conseil départemental

le droit de déterminer la direction que le

chemin vicinal doit suivre, de désigner les

communes qui doivent contribuer à son en

tretien, sauf aux préfets à fixer la largeur du

chemin et la proportion dans laquelle cha

que commune doit contribuer, avec les fonds

départementaux, à l'entretien de la ligne

vicinale dont elle dépend. — La prestation

en nature, qu'on semble vouloir conserver,

est une ressource difficile à manier, mais

qu'il parait impossible de remplacer ou de

convertir en argent dans quelques-uns de nos

départemens, au moins quant à présent.

Une innovation utile et appelée par tous

les bons esprits, c'est la création d'agens

voyers nommés et révoqués par l'autorité

départementale, chargés d'assurer le bon

emploi des ressources et la bonne exécution

des travaux. Enfin, pour obtenir de l'en

semble dans les opérations de la vicinalité,

cl employer avec utilité les divers agens de

ce service, il est désirable qu'il soit créé des

chejs de spécialité, ayant sous leurs ordres

tous les autres agens, et ne relevant que du

préfet seul.

E. Des rues des villes, bourgs et villages.

Les rues des villes, bourgs et villages, ap

partiennent au domaine public en général,

et en particulier au domaine public municipal,

comme spécialement utiles aux habitans des

lieux, et sont à la charge des communes de

leur situation. Les rues des villes, bourgs et

villages remplissent complètement les fonc

tions des chemins vicinaux; et, soit qu'il

s'agisse d'en créer qui n'existaient pas eu-

core, soit qu'il s'agisse de rectifier, élargir

ou améliorer ceux qui existaient déjà, c'est

ÀGKICULIURE,

toujours la commune à laquelle ils appar

tiennent qui doit en supporter les frais.

Au surplus, et dans 1 intérêt de la circula-

lion et de la régularité des rues, les proprié

taires des terrains riverains doivent être sou

mis à la servitude d'alignement, et à toutes

les charges de ville et de police nécessaires à

la viabilité et à la salubrité. D'autre part, les

rues et places des villes, bourgs et villages

doivent être affectées aux servitudes néces

saires à la desserte, et aux commodités et

aisances des maisons cl héritages adjacents,

et spécialement au droit de prendre sur la

rue leurs jours, entrée et sortie nécessaires;

comme aussi au droit d'y faire les dépôts

momentanés des matériaux destinés aux

constructions et réparations, aux approvi-

sionnemens du ménage, et toutes autres

commodités autorisées par les usages et non

contraires aux règlemens de police.

Cela résulte de l'équité et du contrat sy-

nallagmalique qui se forme, quoique taci

tement, entre l'autorité qui, stipulant dans

l'intérêt du fonds public, accorde la faculté

de bâtir, et le constructeur qui l'obtient, et

qui, en acceptant cet alignement, n'entend

certainement pas faire une construction qui

puisse un jour n'être pour lui qu'un obscur

cachot sans portes et sans fenêtres. Il y a

donc de part et d'autre un vrai contrat con

stitutif de servitudes.

Il serait désirable qu'en France les habi

tudes de propreté extérieure entrassent da

vantage dans les mœurs du pay6 : quelle que

soit l'activité et la vigilance des autorités

municipales, elles ne peuvent pas faire tout

le bien qu'elles désirent, lorsqu'elles ne sont

pas secondées par les habilans et par des ha

bitudes conformes aux améliorations qu'elles

voudraient introduire.

F. Des sentiers.

On appelle senliers ces petites voies de

traverses pratiquées dans nos campagnes

pour communiquer aux habitations ou aux

grands chemins publics.

Ces sentiers appartiennent quelquefois

aux communes, et servent à l'usage de tous

les habitans; alors les frais de réparation

et entretien sont des charges municipales,

et le préfet peut ordonner toutes les mesures

-nécessaires pour en procurer la viabilité.

Mais le plus souvent les sentiers destinés au

service de quelques habitations ne sont que

des chemins de servitude. L'entretien et la

réparation doivent alors être faits par ceux

qui en font usage. A l'égard de celte der

nière espèce de sentiers, on agite aujourd'hui

la question de savoir s'il n'y aurait pas avan

tage pour l'agriculture à les déclarer im

prescriptibles, et à soumettre les intéressés

a concourir à leur entretien, soit dans la

proportion de l'utilité qu'ils retirent de ces

chemins, soit dans la proportion des contri

butions qui grèvent les propriétés que ces

chemins desservent.

2° Des voies fluviales ou liquides.

Les voies liquides de l'intérieur se classent

sous deux divisions principales, la navigation

naturelle et la navigation artificielle.

TOME IV. — 28
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A. De la navigation naturelle.

Lorsqu'on considère sous un point de vue

général la posilion géographique de la France,

en suivant de l'œil les chaînes de montagnes

qui se projettent à sa surface, les bassins qui

les séparent et 1rs fleuves qui, après avoir sil

lonné le Tond de ces baisins, arrivent aux

deux mers qui eoceignent an midi et à l'ouest

son vaste territoire, on doit reconnaître, en

l'admirant, tout ce que la nature a prodigués

ce beau pins, pour taire jouir ses habitansde

tous les avantages d'un commerce étendu.

Les avantages qui résultent de l'heureuse

risilion de la France n'avaient pas échappé

l'observation des anciens, et les idées qu'ils

s'étaient formées de ceux qui doivent résulter

pour le commerce inférieur de celle riche

contrée, de la direction des fleuves et des ri

vières, semblent avoir été les mêmes qui de-

depuis ont guidé le gouvernement dans l'éta

blissement des lignes artificielles dont se

compose le système actuel de la navigation.

« Toute la Gaule, dit Strabon, est arrosée

par des fleuves qui descendent des Alpes, des

Pyrénées et des Cévennes, et qui vont se jeter

les uns daus l'Océan, les autres dans la Mé

diterranée. Les lieux qu'ils traversent sont

pour la plupart des plaines et des collines qui

donnent naissance à des ruisseaux assez forts

pour porter bateaux. Les lits de tous ces

fleuves sonl, les uns à l'égard des autres, si

heureusement disposés par la nature, qu'on

peut aisément transporter les marchandises

de l'Océan à la Méditerranée, et réciproque

ment; car la plus grande partie des transports

se fait par eau en descendant ou en remon

tant les fleuves, et le peu de chernio qui reste

à faire par terre est d'autant plus commode

qu'on n'a quedes plaines à traverser. Le Rhône

surtout a un avantage marqué sur les autres

fleuves pour le transport des marchandises,

non-seulement parce que ses eaux communi

quent avec celles de plusieurs autres fleuves,

mais encore parce qu'il se jette dans la Mé

diterranée, qui l'em|>orte sur l'Océan parles

avantages qu'elle offre nu commercent parce

Su'il traverse les plus riches contrées de la

aille. Une si heureuse position de lieux, par

cela même qu'elle semble être l'ouvrage d'un

être intelligent plutôt que l'effet du hasard,

su (tirait pour prouver la Providence ; car on

peut remonter le Rhône bien haut avec de

grosses cargaisons qu'on transporte en divers

endroits du pays, par le moyen d'autres fleuves

navigables qu'il reçoit et qui peuvent égale

ment porter des bateaux pesamment chargés.

Ces bateaux passent du Rhône sur la Saoue,

et ensuite sur le Doubs qui se décharge dans

ce dernier lieu vc De là les marchandises sont

transportées par terre jusqu'à la .Seine qui les

porle à l'Océan à travers le pays des Lexovii

et des Calctes { les habitans des rivages méri

dionaux et septentrionaux de l'embouchure

de la Seine), éloignés de l'Ile de Bretagne de

moins d'une journée.

» Cependant, comme le Rhône est difficile à

remonter à cause de sa rapidité, il y a des

marchandises qu'on préfère porter par terre

au moyen de chariots; par exemple celles

qui sont destinées aux Arverni les habitans

de l'Auvergne), et celles qui doivent êlre em

barquées sur la Loire, quoique ces cantons

avoisiuent en partie le Rhône. On charge eu-

suite ces marchandises sur la Loire qui offre

une navigation commode. Ce fleuve sort des

Cévennes et va se jeter dans l'Océan. De Nar-

bonne, on remonte à une petite distance

XAtax, l'Aude. Mais le chemin qu'on a ensuite

à faire par lerre, pour gagner la Garonne, est

plus long. On l'évalue à 7 ou 800 stades. Ce

dernier fleuve se décharge également dans

l'Océan.»

Ces passages si remarquables et qui donnent

une si juste idée de la position respective des

cinq grands fleuves qui arrosent la France,

ainsi que des besoins de son agriculture et de

son commerce, faite par le plus ancien des

géographes qui aient fait connaître ces con

trées, n'indiquent pas d'une manière aussi

formelle la jonction du Rhône et du Rhin,

dont s'occupa un siècle après Lucius Férus,

et qu'on peut considérer, pour ainsi dire,

comme une communication européenne. Le

même auteur ne semble pas avoir signalé la

triple jonction du Rhône avec la Seine, la

Loire et la Gai onue, et avoir ainsi tracé, plus

de quinze siècles avant le commencement de

son exécution, le système de navigation que

la nature a assigné à la France, et dont le

gouvernement et les particuliers n'ont fait

insqu'à ce jour que suivre daus leurs efforls

l'impérieuse et salutaire indication.

Au surplus, les voies naturelles de commu

nication intérieure se subdivisent en fleuves

et rivières navigables et en rivières simple

ment flottables.

a. Rivières navigables. Les rivières navi

gables sont celles qui portent bateaux de

leurs fonds, pour le service public; elles ap

partiennent sous tous les rapports au do

maine public, mais seulement jusqu'au point

où peuvent remonter les bateaux destinés

à faciliter la circulation du commerce et à

servir au transport des hommes et des den

rées d'un lieu dans un autre : elles remplis

sent les fonctions de routes par eau, comme

les chemins établis sur le sol remplissent

celles de routes par terre, et l'on applique en

général à l'usage des rivières, comme à celui

des grandes roules, les divers règlemens sur

la police de la grande voirie.

b. Des rivières flottables. Les rivières qui

ne sont que flottables sont celles qui, sans

porter bateaux de leurs fonds, servent néan

moins à transporter le bois, soit en trains ou

radeaux, soit a bûches perdues, et l'on range

en conséquence dans celte classe les simples

ruisseaux lorsqu'ils sont asservis à cet usage

public.

Toutefois les rivières flottables doivent

être sous-dhisées en deux catégories distinc

tes: la première comprend celles des rivières

où lefloitage s'exerce par trains ou radeaux,

c'est-à-dire par grosses masses de bois réu

nies et enlacées en trains ou radeaux ; cette

espèce de rivière appartient sous tous les

rapports au domaine public, comme les ri

vières navigables.

La seconde comprend celle des rivières

ou même des gros ruisseaux qui ne sont flot

tables qu'à bûclies perdues. Le flottage s'exerce

à bûches perdues lorsqu'on lance en rivière,

bûche à bûche, des bois de corde ou démoule

destinés au chauffage, pour les faire descen

dre jusqu'aux ports où l'on a construit des

arrêts pour retenir la flotte, tandis qu'on la

relire de l'eau. Cette dernière classe de ri-
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vières ou ruisseaux reste, quant à tous les

usages, excepté celui de la flottabilité, dans

le domaine privé des propriétaires riverains

qui font réciproquement chargés des dépen

ses d'entretien de ces sortes de rivières. (Vojr.

ci-après la partie législative.)

B. De la navigation artificielle.

La navigation appelée artificielle s'exerce

par le moyen des canaux. Nous classerons

aussi sous celle division les ports el les gares

intérieures qui sont des ouvrages d'art desti

nés à faciliter la navigation.

1. Des canaux. Les canaux de navigation

intérieure sont en géuéral placés hors du

commerce par la destination delà loi civile.

Les choses de ce genre étant asservies par

l'autorité publique à l'usage de tous indis

tinctement, ne peuvent rester soumises aux

règles delà propriété privée ; ils fout en con

séquence partie du domaiue public. Le

concours du pouvoir législatif est nécessaire

pour leur création et ils restent sous la sur

veillance de l'administration des ponts et

chaussées. Quant à la direction des canaux

vers un but d'utilité générale, il est à remar

quer que de toutes les premières lignes dont

on a voulu former la navigation artificielle,

il n'en est aucune à l'ouverture de laquelle

n'ait présidé cette idée à la fois si simple et

si grande, de la jonction des deux mers en

tre lesquelles s'interpose sur plus de la moi

tié de son périmètre le vaste territoire de la

France.

Tous les intérêts commerciaux indiquaient

donc la jonction du seul fleuve du versant

de la Méditerranée avec ceux du versant de

l'Océan, du Rhône avec la Garonne, la Loire,

la Seine et le Rhin; mais il fallait encore pé

nétrer plus loin, il fallait remonter jusque

dans les provinces septentrionales, et l'Oise

s'unit bientôt au nord avec l'Escaut, et à

l'ouest et à l'est avec la Somme ella Meuse. |

C'est de ces jonctions partielles de ces di

vers fleuves que nous avons vu se former,

dans l'intérêt du commerce inlé/ieur et ex

térieur, les six grandes lignes de jonction des

deux mers qui forment les grandes artères

de notre système de navigation :

La première, parle midi et l'ouest, en pas

sant par le centre, au moyen du canal de

Briare, le plus ancien de tous el exécuté par

anticipation, et au moyen du canal du Centre

ouvert plus d'un siècle après ;

La seconde, par le midi el le sud-ouest, au

moyen du canal du Languedoc;

La troisième comme la première, par le

midi et l'ouest, en passant parle centre et

exécutée par le canal de Givors;

La quatrième, du midi a l'ouest, en passant

par le centre et au moyen du canal du centre;

La cinquième, par le midi ell'esl, au moyen

du canal de Monsieur.

Enfin, la sixième, par le midi et le nord,

au moyen du canal de Bourgogne, se pro

longeant au sud par le canal de Saint-Quen

tin jusqu'au port de Dunkcrquc.

Quelques-unes de ces lignes principales,

qui ne présentent que les premiers linéa-

mens du système de navigation de ce grand

rovaume, se sont épanouies et s'épanouiront

encore en une multitude de rameaux qui pé

nétreront dans toutes les parties du royaume.

Des canaux latéraux à des parties de fleuve

où la navigation est incertaine ou dangereuse,

exécutés ou encore en projet, sout destinés

à faciliter les communications du commerce

soil avec l'intérieur, soit avec des Etats limi

trophes, soil avec les contrées situées au-

dela des mers, et à compléter ainsi la naviga

tion générale de la France.

2. Des ports et gares tic riiitérieur. Les

ports de l'intérieur sont des ouvrages d'art

destinés à faciliter le chargement, le déchar

gement et le transbordement des marchan

dises qui circulent sur les fleuves ou rivières

navigables ou sur les canaux.

On appoUe.gares, des lieux disposés sur les

rivières pour y ranger les bateaux, afin de

les préserver du choc des glaces dans les

débâcles, ou des accidens que causent sou

vent les grandes eaux, ou enfin du choc des

autres bateaux. Ces ouvrages d'art étant des

tinés à faciliter la navigation sur les fleuves

et sur les canaux font en général partie du

domaine public. Cependant il arrive fré

quemment qu'ils sont concédés par une loi,

soit aux villes, au moins quant à la jouis

sance, soil aux compagnies concessionnaires

qui les ont fait construire.

3. Des péages et octrois de navigation.

Avant de terminer tout ce que nous avons à

dire sur le marché national et sur les voies

de communications terrestres el liquides,

nous devons nous occuper encore à recher

cher les avantages et les inconvdnicns qui

s'attachent au système des péages.

On nomme péage un droit qui se paie soit

à l'Etat, soit à quelques particuliers ou com

pagnies, en vertu de l'autorisation du pouvoir

législatif, pour le passage des hommes, des

bestiaux ou des marchandises sur un pont,

une roule, un bac, un chemin en fer, une

rivière, un canal, etc.

i Adam Smith pense qu'il est impossible

d'inventer un moyen plus équitable uc payer

les dépenses occasionnées par de pareilles

constructions, que l'établissement de droits

de péages. « Lorsqu'ils sont bien assis, ajou-

te-t-il, ils réunissent toutes les conditions

exigées par l'équité, car, quoique avancés par

le producteur, ces droits sont en définitive

soldés par le consommateur qui profite de ces

voies de communication, el, comme la dé

pense du produit, malgré ces droits de péage,

est en définitive moins considérable qu'elle

n'aurait été si ces moyens économiques de

transport n'avaient pas existé, il en résulte

que le consommateur lui-même est celui qui

profite le plus de ces constructions, puis

qu'elles ont nécessairement pour effet de di

minuer le prix de l'objet de consommation.

» Lorsque les routes, ports et canaux, sout

construits et entretenus par le commerce

ou ceux qui en font usage, ils ne peuvent être

faits que là où le commerce les réclame.

Leur grandeur, leur magnificence est néces

sairement en proportion de l'importance du

commerce qui doit payer la dépense; si le

commerce est étendu, ces constructions

pourront être faites à grands frais ; mais si

elles sout destinées aux communications de

districts pauvres, elles seront nécessairement

faites avec économie, et c'est encore un nou

vel avantage de ce mode de construction, »
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Au surplus, la facilité des communications

étant une mesure d'ordre public, il faut que

les voies de communication restent soumises

à la surveillance de l'autorité, lors même

qu'elles ont été concédées à des entrepre

neurs. Pour êlre équitables, les taxes ne doi

vent jamais élre calculées de manière à excé

der les (rais de construction et d'entretien ;

si elles sont plus pesantes, c'est un impôt

injuste et dangereux mis sur le commerce.

En Angleterre, où ces droits de péage ou

tolls existent sur presque toutes les routes,

leur état parfait constate aux yeux du voya

geur la bonté de ce système. Cependant ce

système, excellent dans les pays où il règne

une grande activité commerciale, et même

dans ceux où celte activité est moindre, lors

qu'il n'existe pas d'autres moyens d'ouvrir

des voies de communication, serait intolé

rable au commerce s'il était établi dans des

pays et sur des routes ouvertes depuis long

temps, où les frais d'entretien ont toujours

été payés par le trésor public. Un pareil im

pôt porterait nécessairement la perturbation

dans les relations commerciales. Partout où

la liberté de la circulation existe, il faut la

maintenir, à moius qu'il n'y ait pas d'autres

moyens qu'un péage, pour conserver la via

bilité de (a voie de communication ; mais là

où la nécessité de favoriser la circulation se

fait sentir; là où il faut faire des construc

tions nouvelles qui, eu définitive, tourneront

au profit du commerce et du consommateur,

il ne faut pas hésiter à établir une construc

tion avec péage, lorsque tout autre mode d'en

couvrir les frais serait impossible ou pourrait

paraître injuste.

Section h. — Du marché étranger.

De même que le marché intérieur d'un pays

est l'ensemble de tous les lieux où s'opère

une transaction quelconque de commerce

intérieur, de même une nation commerçante

a pour marché étranger tous les points du

globe avec lesquels elle entre en relation

commerciale.

Le commerce extérieur est une indus

trie qui consiste à acheter des marchan

dises produites dans l'intérieur, pour les

envoyer et les faire vendre à l'étranger, ou

bien a acheter des marchandises dans l'étran

ger, pour les revendre dans l'intérieur. Or

dinairement on fait de suite ces deux opé

rations, c'est-à-dire qu'on fait revenir en

marchandises du dehors la valeur des mar

chandises indigènes qu'on a envoyées; on

appelle cela faire des envois et recevoir des

retours. Les négocians qui fout le commerce

extérieur ajoutent toujours à la valeur du

produit en le mettant a la portée du consom

mateur. On comprend fort bien, en effet, que

le blé accumulé dans les greniers du culti

vateur a une moindre valeur que le blé ap

porté sur le marché ; et l'agriculteur ou le

négociaut, lorsque le blé a été acheté par lui,

ne manque jamais d'ajouter à la valeur du

produit, les trais de trausport sur le marché

et le bénéfice raisonnable que celte opération

doit lui rapporter. C'est ainsi que deux na

tions qui font ensemble le commerce, s'enri-

c hissent réciproquement par ces échanges,

car le produit transporté acquiert une nou

velle valeur aussitôt qu'il se trouve sur le

marché étranger. Cemécanisme et ces résul

tats si simples du commerce n'ont élé mal

heureusement compris que dans ces derniers

temps. Des jalousies nationales, des guerres,

et de longues souffrances eussent elé sans

doute évitées si l'ignorance n'avait pas fait

méconnaître ces principes. Il est reconnu

aujourd'hui que plus une nation s'enrichitpar

le commerce qu'elle fait avec une autre na

tion, plus le commerce est également avan

tageux pour cette dernière nation, puisqu'un

pays ne peut jamais payer ce qu'il tire de l'é

tranger qu'avec ses propres produits.

11 est vrai que le plus souvent les mar

chandises envoyées de l'étranger se soldent

par des lettres de change; mais en général

une lettre de change n'est autre chose que le

transport d'une somme due par un négociant

à un autre négociant, pour paiement de va

leur équivalente. Or, ces sommes dues ne

sont presque toujours que le prix de mar

chandises fournies aux négocians étrangers,

nous avions donc raison de dire que les pro

duits importés par une nation se soldent tou

jours par les produits qu'elle a créés et ex

portés.

Le commerce extérieur a encore pour ré

sultat de donner une activité nouvelle à la

production nationale qui est le moyen le plus

puissant d'enrichir le pays.

Le commerce extérieur dépend beaucoup

de la position géographique du pays; sous ce

rapport nous avons vu que la France n'avait

rien à envier aux autres nations. Il dépend

aussi de l'activité, de l'esprit de suite et

d'entreprise de ses habitans, et il faut re

connaître que, sous ce point de vue, nous

sommes placés, par nos mœurs nationales,

dans une position d'infériorité, comparative

ment à quelques autres pays, l'Angleterre et

l'Amérique du nord , par exemple, mieux

doués que nous sous ce rapport.

Enfin, le commerce extérieur dépend en

core de la protection que lui accorde le gou

vernement, non pas des primes d'encou

ragement données à l'exportation d'un pro

duit indigène, car, ainsi que le fait observer

Smith, c'est payer les étrangers pour qu'ils

nous accordent lafaveur de nous acheter les

objets de leur consommation, qu'ils auraient

achetés ailleurs sans l'encouragement de la

prime, opération détestable pour une nation,

comme pour un particulier, mais par une

protection efficace donnée au commerce ex

térieur dans tous les pays avec lesquels il

entre en relations. Le gouvernement peut

donc aider le commerce extérieur, non-

seulement par des stations navales, mais en

core par des expéditions maritimes, en ex

plorant des plages inconnues, des passages

et des fleuves non encore étudiés. Les sacri

fices' faits en ce moment par le gouverne

ment anglais, pour explorer l'Euphrate et

les pays qu'il parcourt, et ouvrir à travers la

Syrie, la Turquie d'Asie, le golfe Persiquc et

la mer d'Oman, un passage plus court au

commerce de l'Inde, méritent les plus grands

éloges. C'est un exemple à imiter de la pro

tection et du concours qu'un bon gouverne

ment doit au commerce extérieur du pays.

Jules BrjIME.



CBAP. 3.

221
t)ÈS IMPOTS.

CHAPITRE III.— des impots.

2ue sous une pareille égide, ne mérite pas

'être protégée; il vaut mieux pour le pays

qu'elle soit abandonnée; droits protecteurs

exactement suffisants pour assurer le marché

national à la production intérieure, de ma

nière toutefois à ne point accorder nue

prime à l'ignorance ou à l'indolence du fabri

cant ; abaissement progressif du droit pro

tecteur, au fur et à mesure que les condi

tions de la production indigène deviennent

plus favorables : telles sont en abrégé les

conditions générales de l'assiette de l'impôt.

J'ajouterai a ces conditions quelques considé

rations générales quej'aiindiquéesdansledis-

cours que j'ai prononcé lors de la discussion

du budget des recettes de 1833 (1), et que je

vais tâcher de résumer en peu de mots.

« 1 1 est toujours difficile d'innover en finances, parce

qu'on court le danger des illusions qui se passionnent

pour un système nouveau sans avoir pu en étudier et

surtout sans pouvoir en garantir les résultats. L'a

venir d'un grand peuple, l'exactitude dis services,

l'intérêt de sa défense, la conservation de son crédit,

tout commande la prudence.

• L'impôt progressif n'a encore été indiqué que

comme un progrès, rumine une espéranee de sou

lagement des classes souffrantes ; mais dépouillé des

grands mots qui le voilent, c'est une loi agraire.

En effet, la propriété foncière serait la seule qu'il

seiait possible du soumettre, en partie du moins, à

l'action de l'impôt progressif. Car une partie de la

matière imposable disparaîtrait par les aliénations,

les partages fictifs et par les hypothèques réelles ou

simulées, dont il faudrait hien admettre la réduc

tion pour déterminer ce surplus dont on voudrait

dépouiller les particuliers au profit de l'intérêt gêné*

ral. En France, ou les capitaux, la fortune mobilière,

les produits et bénéfices de l'industrie, sont évalués a

une somme égale aux produits de l'agriculture, cette

partie du revenu échapperait toujours à l'action de

l'impôt progressif, quelque arbitraire ou tyrannique

qu'on suppose sa puissance. Mais ce serait encore le

moindre danger de cette mesure : essentiellement

mobiles, les capitaux fuiraient bientôt une terre in

hospitalière, qui n'offrirait au travail, à l'industrie,

à la richesse aucune sécurité. L'impôt progressif n'est

par une nouveauté : fruit de l'envie et de la jaluusio

qui trouve qu'il est plus facile de dépouiller violem

ment ceux qui possèdent, que de se placer à leurs cô

tés par les fruits du travail et de l'intelligence, loua

les gouvernemens révolutionnaires, tyranniques ou

populaires ont usé de ce moyen par des taxes arbitrai

res, des emprunts forcés, des réquisitions, le maxi

mum, etc. La Convention n'avait guère d'antres

systèmes financiers que la planche aux assignats et

le balancier de la place de la Révolution. Le Direc

toire, en renonçant a ces derniers moyens, fut im

puissant en finances et en crédit, et ta détresse de

nos soldats quand les fruits de la victoire ne venaient

pas couvrit l'impéritie du gouvernement, la fortune

de quelques fournisseurs, la misère générale, ont

prouvé que la richesse des Etats, comme celle des

particuliers, tient aux mêmes causes : la justice, la

loyauté, la bonne foi dans les engagetnens, l'esprit

d'ordre et d'économie. Les luxes somptuaires n'ont

jamais rendu 2,000,000 et paralysent vingt fois au

tant de travail et de consommation.

» L'impôt proportionnel sur tous tes revenus serait

une belle et importante découverte, ni son exécution

, était aussi facile que sa pensée est juste et raisonna-

(I) Discours de M. de Rambuteau, député de Saônc-ct-Loirc dans la discussion du budget des

recettes pour l'année 1833 , prononcé â la séance du 17 avril 1832.

Sat définit l'impôt de la manière sui

vante : « C'est une valeur délivrée au gouver

nement par les particuliers, pour subvenir

aux dépenses publiques. Il se mesure sur le

sacrifice exigé du contribuable, et non sur la

somme que reçoit le gouvernement; telle

ment que les frais de recouvrement, le temps

perdu par le contribuable, les services per

sonnels qu'on exige de lui, etc. , font partie

des impôts. »
Le sacrifice résultant de l'impôt ne tombe

pas constamment et complètement sur celui

par qui la contribution est payée. Lorsqu'il

est producteur et qu'il peut, en vertu de

l'impôt, élever le prix de ses produits, cette

augmentation de prix est une portion de

l'impôt qui tombe sur le consommateur des

produits qui ont renchéri.

L'augmentation de prix ou de valeur que

les produits subissent en vertu de l'impôt,

n'augmente en rien le revenu du producteur

de ces produits, et elle équivaut à une dimi

nution dans le revenu de leurs consomma

teurs.
L'impôt est donc une charge qui pèse sur

l'industrie et sur la propriété, et dont on

trouve la compensation par la sûreté et par

les jouissances que l'état de société procure

aux hommes.

Lorsque l'impôt est trop lourd, il diminue

la consommation générale et tarit ainsi la

source de la production.

Sous le nom d'impôt il faut comprendre

tout ce qui grève l'industrie ou la propriété

Ainsi, les dîmes au profit du cierge qui exis

lent encore dans certains pays, les taxes des

pauvres, les charges foncières et municipales

agissent sur les produits de la même ma

nière que l'impôt.
Quelquefois l'impôt est destiné à protéger

la production intérieure contre l'envahisse

ment des produits étrangers, il prend alors

le nom de droits protecteurs, et le système

général des lois qui règlent l'importation et

l'exportation des marchandises et des rela

tions avec les étrangers, a reçu le nom de

système îles douanes.

Si la liberté complète du commerce était

possible enlre les diverses nations, les diffi

cultés qui se présentent en foule pour for

muler une bonne loi de douanes disparaî

traient immédiatement, ou plutôt cette loi

serait inutile, car il suffirait de proclamer le

principe de la liberté commerciale. Mais

malheureusement il n'en est pas ainsi.

Chaque nation, soit par sa situation géogra

phique, soit par la nature de son sol , soit

par son infériorité industrielle, soit enfin

par des causes accidentelles , telles que

dettes publiques et autres erapéchemens

analogues, a besoin de protégerson industrie

contre la concurrence étrangère. Les prin

cipes qui gouvernent aujourd'hui celte ma

tière peuvent se résumer ainsi : suppression

de toute prohibition, car la fabrication d'un

produit indigène qui ne peut se soutenir
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blc. 11 résoudrait le grand problème du tous les éco

nomistes, de prendre i tous une part égale à leurs

bénéfices; moi» s'il est facile de constater les reve

nus du sol, il est impossible de fixer les capitaux,

rie constater d'une manière équitable et régulière

les bénéfices du commerce et de l'industrie, varia

bles de lenr nature : il faudrait donc livrer à une inves

tigation de tous les instana les livres et les opérations

du commerce, il faudrait établir des peines sévères

pour les soustractions et fausses déclarations, il fau

drait encore une armée d'employés pour celte sur

veillance journalière, qui placerait chaque négo

ciant, chaque industriel dans la situation d'un

failli envers l'Etat. L'exercice sur les 380,000 débi

tants do boissons qui est facultatif, deviendrait la

situation de tous les citoyens; le secret de toutes les

fortunes, de toutes les entreprises, serait livré à la

cupidité et à la malignité. Je doute que la paix pu

blique, la prospérité commerciale fussent le résultat

d'un pareil système. Celui relatif aux patentes, aux

taxes de luxe, aurait les mêmes inconvénients. Qui

oesait que dans la mérne classe de patentés, il se

fait dix fuis plus d'affaire» et plus de bénéfices dans

une maison que dans une autre ? La pensée d'impo

ser les bénéfices des artistes, médecins, avocats, au

teurs et autres classes libérales par la patente, n'est

Fas plus heureuse ; elle trouverait peu défaveur dans

opinion.

• Quant aux prêts hypothécaires ou commerciaux,

les premiers s'élèvent à 10 milliards; mais qui ne

comprend que tout impôt dè cette nature sera une

Douvellc charge pour l'emprunteur auquel le pré

teur fera toujours la loi, et qu'il diminuerait néces

sairement la valeur du sol par la concurrence des

ventes multipliées qui auraient nécessairement lieu?

Pour le commerce, comment contracter ces prêts F

Les soumettre à une déclaration, c'est mettre en

fuite le capital circulant qui porte partout la vie,

l'activité et le travail.

• La propriété foncière offre à l'impôt une assiette

convenable, pourvu toutefois qu'il soit modéré. Les

deux tiers de la contribution foncière sont payés en

France par des contribuables au-dessous de aoof.Cette

dernière quotité suppose un revenu de 11 ou 1200 fr.,

elle descend par des degrés fort rapides pour les 4/5

de nos propriétaires ruraux. Ce fait est important à

constater, car trop souvent en imposant de nouvelles

charges aux contributions directes, on a l'esprit

préoccupé de la pensée que le sol est possédé par

des propriétaires aisés, pour qui un accroissement

d'impôt est une réduction sur leur superflu. Mais si,

au contraire, la plus forte partie du sacrifice imposé

est prélevée sur le nécessaire, si elle a pour résultat

de restreindre les consommations, de nuire à la re

production, de paralyser les améliorations, ces con

sidérations prennent une grande importance aux

yeux dit législateur, et doivent balancer dans son

esprit la facilité avec laquelle on lui propose trop

souvent d'augmenter les ressources du trésor au

moyen de centimes additionnels, dont le son pré

sente à l'oreille une valeur minime, alors qu'elle se

résout en pénibles sacrifices pour les contribuables.

• Un des résultats les plus importons de notre

révolution de 1789, a été de tripler et au delà le

nombre des propriétaires en France, par l'abolition

des biens de main-morte, la veute de ceux du clergé,

l'égalité des partages, la liberté et la protection du

travail; ils ont contribué a amener les résultats sui

vants : la France possède 52,000,000 d'hectares, le

cadastre constate environ 125,000,000 de parcelles,

dont le nombre s'accroît ton* les ans dans une

forte proportion. Il existe en France 11,000,000 de

cotes foncières, possédées par 5,000,000 de proprié

taires chefs de famille : c'est en moyenne a cote»

i/5 par propriétaire. Comme toutes les parcelles

existant dans la même commune, appartenant au

même contribuable, sont portée* & un seul article

du rôle, c'est en moyenne II à 11 parcelles par cote*

et 26 ou 37 par propriétaires* Les cotes de ao francs

et au-dessous s'élèvent à 8,024,987, tandis que celle*

de 1001 fr. et au-dessns ne s'élèvent qu'à 1 3,447-

• II faut remarquer encore que l'impôt qui porte

sur le revenu n'est pas la seule charge qui pèse sur

la propriété foncière ; l'enregistrement lors des mu

tations, l'intérêt toujours élevé des prêts hypothé

caires, la législation sur les hypothèques qui est si

contraire aux intérêts de celte nature de biens,

doivent aussi être pris en considération. Tel est en

résumé l'ensemble des charges qui grèvent en France

la propriété foncière, accrues encore des dépenses

et charges locales.

• 11 résulte des, faits ci-dessus, 1° que le sol de la

France est possédé par plus de 5, 000,000 de proprié

taires chefs de famille, et qu'environ 25 ou »fi,000,000

de sa population sont intéiessés a la propriété foncière.

■ a" Que la division de la propriété tend chaque

jour à s'acroître, par l'égalité des partages et par le

désir de choque cultivateur de devenir propriétaire.

• 3" Qu'enfin les 2/3 de l'impôt sont supportés par

des chefs de famille ayant moins de 1000 fr. de re

venus, et que toute augmentation sur l'impôt fon

cier porte pour la plupart dus propriétaires sur

leur nécessaire; que ces impôts, lorsqu'ils sont trop

onéreux, paralysent dans une progression effrayante

dans nos compagnes la culture des terres et le tra

vail qui la féconde.»

CHAPITRE IV. — Mesures générales d'amélioration.

L'agriculture d'un pays ne peut obtenir

de grands développemens que par lus efforts

simultanés de tous les hahitans ci le con

cours d'un gouvernement éclairé.

Les industries agricole , manufacturière et

commerciale réagissent l'une sur l'autre en

su prêtant un mutuel appui dans le phéno

mène de la production. Toutes, elles profitent

des ensei^ncincus des sciences; aussi n'est-

ce que dans les pays arrivés au plus haut

degré de civilisation que l'agriculture peut

atteindre lu plus haut point de perfection

nement.

L'agriculture ne prospère jamais dans un

pays, que lorsqu'il y a harmonie partout, que

là où chacun agit d'après les mêmes principes

pour arriver à un but commun, à savoir la

prospérité générale fondée sur la richesse

particulière. Parmi leséléniens de cette éco-

pomie intérieure , il ne faut pas oublier les

bons rapports qui doivent exister entre l'é

tendue superficielle des terres arables et

celle des prairies, étangs, forets, etc. Une

bonne division des héritages est aussi un

élément général de prospérité sur lequel

nous allons revenir.

Les clcmens de succès pour les cultivateurs

sont, d'une manière générale, l'instruction,

l'activité, la prudence, la sobriété, le respect

des lois, la persévérance à provoquer, éta

blir et conserver des institutions utiles, telles

que écoles d'enseignement primaire et d'élé-

mens d'agriculture, sociétés et comices agri

coles, banques agricoles de circulation on de

crédit, caisses d'épargne, compagnies d'assu

rance el autres améliorations dont la néces

sité se fait sentir dans le pays. Ils doivent

aussi prêter secours et assistance à l'autorité

dans les efforts qu'elle fait pour améliorer

l'état physique, industriel et moral du pays
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Quant au gouvernement, ses devoirs sont

plus étendus ; il doit provoquer toutes les

lois et toutes les mesures administratives

qu'il juge utiles; prêter son concours aux

«abitans dans les efforts qu'ils font pour dé

raciner des abus ou introduire des améliora-

lions; éclairer les populations en organisant

un système d'éducation générale eu rapport

avec les besoins du pays, et spécialement en

créant partout où la nécessité s'en fait sentir

des chaires d'agriculture à l'imitation de

celles qui existent en Allemagne. Il peut

aussi instruire et éclairer les intérêts en pu

bliant des instructions, des tableaux statis

tiques de la production et de la consomma

tion, soit des localités particulières, soit du

pays en général. 11 doit protéger partout par

des lois et par une police bien organisée, les

propriétés et les citoyens, procurer enfin à

la niasse de la nation toute la sécurité et

tout le bien-être compatibles avec la nature

humaine et les circonstances où la population

se trouve placée.

Il est loin de notre pensée d'avoir eu la

prétention d'éuumércr les devoirs récipro

ques des cultivateurs et du gouvernement,

un pareil travail ne trouverait pas ici sa

place et serait au-dessus de nos forces; nous

avons voulu seulement indiquer les princi

paux points de contact qui existent eutre les

administrateurs et les administrés. Nous

terminerons ce chapitre en indiquant avec

les détails qu'elle mérite uue grande mesure

d'intérêt agricole dont on s'est encore trop

peu occupé en France, et qui mérite cepen

dant, à tous égards, de fixer l'ail en lion du

gouvernement et des cultivateurs; noos vou

lons parler de la réunion des propriétés

morcelées.

De la réunion des propriétés morcelées.

Nous avons vu qu'un des plus puissans

élémens de la prospérité agricole d'un pays

était les bons rapports qui existent entre la

superficie des terres arables et celle des prai

ries, étangs et forêts; mais celle prospérité

ne dépend pas moins de la bonne division

des héritages. S'ils sont trop étendus, la cul

ture en est souvent négligée; s'ils sont trop

circonscrits , ou si la terre est morcelée in

définiment, il en résulte d'autres inconvé-

niens que nous allons signaler. Nous avons

établi dans le chapitre précédent qu'il exis

tait en France environ 6,000,000 de chefs de

famille propriétaires fonciers, et 125,000,009

de parcelles, ce qui forme en moyenne 26 à

27 parcelles par propriétaire , et à peine 2/3

d'arpent en moyenne par propriété. Si l'on

réfléchit qu'il existe encore en Franceun très-

grand nombre de propriétés étendues, ou

»e pourra s'empêcher d'être effrayé du

morcellement auquel la terre doit être par

venue dans quelques-uns de nosdépai'temens

pour amener un pareil résultai. Aussi lors

qu'on jelte les yeux d'un point élevé sur

quelques parties de notre territoire, on est

frappé de l'extrême division de la pro

priété foncière. Le sol ressemble a un véri

table échiquier ou à une carte d'échantillon

aux mille nuances diverses. Mais si l'on réflé

chit que ce morcellement tend chaque jour

h s'accroître dans une proportion rapide, et

que, d'après les relevés du cadastre, il est

prouvé que 550,000 parcelles sont tous les

ans divisées en deux parties , l'agriculteur

doué de prévoyance ne manquera pas de

tourner ses yeux vers l'autorité pour provo

quer des mesures' qui seront nécessaire

ment approuvées par le pays, pour remédier

aux maux que cet état de division indéfini

ne manquerait pas d'apporter à notre agri

culture.

On peut soutenir avec raisou qu'il importe

à la sûreté et au bien-être du pays que le

territoire soit partagé entre un grand nom

bre de familles, car la possession d'une pro

priété foncière, quoique exiguë, attache le

citoyen à sa patrie; elle l'anime, elle le mo

ralise; dès lors il emploie avec plus d'énergie

sou intelligence el sa force physique à la cul

ture du sol, que sou bras vigoureux sait dé

fendre avec courage contre les attaques du

dehors ; mais il est contraire aux intérêts des

cultivateurs et à la prospérité de la chose

puhliqueque les terres soient morcelées entre

les mains du même propriétaire, qu'elles

soient dispersées ça el là sur la glèbe d'une

commune ou sur le territoire d'un arrondis

sement. La terre est un instrument de travail,

plus ou moins bien approprié aux besoins de

la culture ; or, comme tous les autres instru-

mens de l'industrie, il faul que cette ma

chine productive soiL le plus possible à la

portée de ceux qui la font fonctionner. Que

dirait-on d'un fabricant qui, au lieu de réu

nir toutes les parties de son usine dans un

tout compacte, de manière a pouvoir les sur

veiller avec facilité, et éviter ainsi les trans

ports et perles de temps, les disséminerait

dans plusieurs communes ? ou blâmerait

son imprudence ; son ignorance el sa sot

tise le conduiraient bientôt à sa ruine. Eh

bien! le propriétaire dont les cultures sont

morcelées el éloignées les unes des autres

n'est pas moins maladroit que ce fabricant,

car il faul aussi qu'il transporte à de grandes

distances, avec des perles de temps considé

rables, ses ouvriers, ses attelages, ses fu

miers, etc. il faut que sa surveillance se di

vise et par conséquent qu'elle s'affaiblisse.

Déjà la question importante des réunions a

fixé l'attention des agronomes les plus dis

tingués de la France. M. de Dohbaslb, le vé

nérable M. Bertier de Roville et quelques

autres l'ont traitée avec (aient; ils ont si

gnalé avec force les dangers qui résultent de

cet état de choses, ainsi que des enclaves ou

enchcvélremcns des propriétés , qui non-

seulement nuisent à la culture, mais don

nent naissance a une foule de procès qui

portent la division et le trouble au sein de

nos campagnes ,

Il y a déjà plus d'un siècle que la com

mune de Rouvres en Bourgogne a procédé,

par une opération générale, à la réunion des

propriétés morcelées ; on cite aussi la com

mune d'Essarois, près Dijon, et celle de

Nonsart (Meuse), qui se sont soumises vo

lontairement à une réunion générale. Enfin,

l'exemple le plus récent est celui qui a eu

lieu en 1771 à Neuviller, à Roville et à Laneu-

veville-devant-Bayon, commune limitrophe

aux deux premières. Ces opérations ont eu.
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lieu par le seul consentement mutuel des

propriétaires sans le concours du gouver

nement, et les avantages qui en sont résultés

pour les propriétaires sont considérables.

En Prusse, en Saxe et dans quelques parties

de l'Allemagne, ces réunions s'opèrent cha

que jour sur une échelle beaucoup plusvasle,

avec le consentement de la majorité des pro-

Îtriétaires et le concours de l'autorité qui

eur prête son appui. Nous allons faire con

naître les conditions générales de ces réu

nions en rappelant les dispositions princi

pales des lois qui les autorisent.

1° Chaque propriétaire de parcelle» de terre, dis

persée» sur la globe d'une commune, a le droit de

provoquer la réunion ou échange des parcelles dissé

minée», de manière que sa propriété foncière forme

un tout arrondi.

»• Le consentement de la moitié au moins des

propriétaires de la commune est nécessaire pour

proroquer la réunion.

5° Le projet de réunion nne fois rejeté no peut

plus Cire représenté.

4° Cette réunion de propriétés foncières ne peut

Ctre exécutée, même arec le consentement de la

moitié au moin» des propriétaires de la commune,

qu'autant qu'elle s'applique à des terre» arables,

pré» et pâturages, ou à de» bouquets de bois situés

parmi ces champs, prés et pâturage».

5" Celui qui provoque la réunion en propose le

plan, qu'il soumet aux délibérations des propriétai

re» formant la communauté. Ce projet est accepté

ou rejeté par eux à la majorité des suffrages. Ils

peuvent aussi décider qu'il sera modifié et soumis à

une nouvelle délibération.

6" L'opposition de la minorité est suffisante pour

empêcher la réunion, lorsqu'elle est fondée sur quel

ques-uns de» motifs auivaus, savoir : i» que l'opé

ration proposée lie promet aucun avantage à la com

mune; a" que les frais qu'elle exigera sont hors de

proportion avec les avantages que les propriétaires

pourront en tirer; et autre» cas semblables. C'est

alors l'autorité qui statue sur l'opposition ; et dans

tous les cas où le projet de réunion est adopté, c'est

cette même autorité qui est chargée de l'exécution.

7° Chaque propriétaire dont les terrains entrent

dans le plan de réunion doit obtenir, pour chaque

partie dont on s'empare, un champ susceptible

d'offrir le même produit. Il doit avoir la quantité

proportionnelle de terrain qui lui revient d'après le

plan de réunion , à la proximité des batimens de

sa ferme, d'un seul tenant, et dans la situation la

plus favorable à l'exploitation ; enfin il doit obtenir

une indemnité pour tous les sacrifices ou les incon-

véniens que le plan de réunion lui impose.

8° La réunion doit être précédée d'une évaluation

du produit net, basée sur la qualité du terrain, sa force

productive, sa situation et son exposition. C'est le

produit moyen et durable qu'on établit d'après ces

bases.

9 L'augmentation de fertilité du sol, qui tire sa

source de» moyens puisés a l'extérieur de l'exploita

tion rurale, ou la diminution de la fertilité qui résul

terait de la négligence apportée dans la culture,

n'entre pas dans celte évaluation. Il en est de même

1° de l'accumulation de fertilité, qui résulte des en

grais confié» à la terre dons les années qui ont pré

cédé et dont le» effets n'ont pas été épuisé» par les

récoltes précédentes ; a° des labours et façons don
nés précédemment ; 5e de la valeur du bois qui se

trouve sur le terrain ; 4" des objets et travaux d'art

qui peuvent Ctre déplacés, comme barrières, clôtu

res en bois sec, etc. Tous ces objets ne doivent pas

entrer comme élément de la valeur du sol, ils ne

font considérés que comme des accessoires, quj

donnent lieu à une indemnité en argent, en faveur

de ceux qui possédaient ces terrains.

io" Chaque propriétaire doit obtenir une quan

tité de terre susceptible d'offrir un produit net, égal

à celui qne présentaient les diverses parcelles de

terre qu'il possédait antérienrement. Les objets don

nées en échange doivent être autant que possible

de la même nature, c'est-à-dire qu'on doit donner

de» terre» arables en échange de terres arables, dci

pré» pour des prés, etc.

il* Dans les plans de réunion des propriétés fon

cières, on ne doit jamais omettre de réserver le ter

rain nécessaire pour faciliter le» communications, de

donner à chaque héritage une issue sur la voie publi

que et d'éviter les enclave» et enchevêtremens de

propriétés. On règle aussi l'écoulement des eaux

et leur usage; chaque propriétaire contribue, dan»

des proportion» équitables, a l'établissement des

voies de communication.

12° Ceux à qui il échoit, par l'événement de la

réunion et du partage proportionnel qui en est la

suite, des champs éloignés des bâtiments de leurs

fermes, ont le droit d'exiger qu'il soit construit sur

ce terrain, aux frai» de la communauté, de nouveaux

bâtiments d'exploitation.

l3" Dans le cas où, par suite du partage, l'un de»

propriétaires n'obtient pas un produit net tout à

fait égal à celui que présentaient ses anciennes pro

priétés, il lui est payé une indemnité en argent

égale à 35 fois la partie du revenu dont il est privé.

■4" Le consentement du fermier n'est pas néces

saire pour réunir; il est obligé de continuer le bail

nonobstant la réunion, mais il a droit à une indem

nité pécuniaire pour tous les dommages et pertes

qu'il éprouve.

i5° Si le propriétaire a obtenu une indemnité a

cause de la diminution de valeur de sa propriété fon

cière, résultant de la réunion, le fermier doit y par

ticiper proportionnellement.

■ 6° Si la réunion doit avoir lieu la dernière année

de la durée de son bail, le fermier a le droit de de

mander l'ajournement de la réunion ou de la réalisa

tion du plan jusqu'au moment de l'eipiration de son

bail.

17° Les frais de réunion sont a la charga de tous

les participants, à proportion du produit net de»

terrain» qui font l'objet de cette opération.

Telles sont en général les conditions sous

lesquelles les réunionss'opèrcntdans les pays

que nous avons ci tés.Chaque année des mesu

res semblables s'effectuent avec le consente

ment de la plus grande partie des proprié

taires sans secousses et sans dangers, et lors

que la volonté et les intérêts de la majorité

imposent la réunion forcée à des propriétai

res ignorans, ils ne tardent pas à reconnaître

eux-mêmes les bienfaits decetle mesure qui,

en réunissant autour d'eux leurs cultures,

facilite leur exploitation et augmente bientôt

leur revenu.

Il serait facile de naturaliser en France

des dispositions analogues. Que les proprié

taires comprennent toute l'imporlance de

celte question pour notre pays surtout, où

l'effrayant morcellement des terres rend

cette opération plus nécessaire que nulle

part ailleurs; qu'ils fassent entendre leurs

réclamations, et le gouvernement qui ne de

mande probablement que leur concours,

s'associera bientôt à celte mesure, ou pren

dra l'initiative de la proposition des lois né

cessaires pour la rendre facile et générale.

Comte de Rambuteau.
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iDiBisaima ipaieviiis»—législation rurale.

INTRODUCTION.

Les biens situés à la campagne sont acquis,

possédés et transmis conformément aux lois

civiles générales; mais ils sont en outre pro

tégés par des lois particulières dont l'ensem

ble forme ce qu'on appelle le Code rural.

La codification de ces lois n'a pas encore été

faite en France par le pouvoir législatif; elles

sont encore disséminées dans le volumineux

Bulletin des Lois. Napoléon, dont l'esprit vaste

s'étendait à tout ce qui pouvait contribuer au

développement de la force ou de la grandeur

de la France , avait voulu aussi doter l'agricul

ture d'un code complet , et par son décret im

périal du 19 mai 1808 il avait créé une com

mission d'hommes instruits pour préparer un

ftrojet de loi sur cette partie si importante de

'économie publique; mais ce travail conscien

cieux est resté imparfait comme un monument

inachevé qui atteste les difficultés de cette en

treprise.

Depuis la publication de ce projet, les lois

qui régissent plus spécialement les intérêts

agricoles ontétéconsidérablement améliorées,

et un examen attentif de ces lois m'ayant con

vaincu que, malgré quelques lacunes et imper

fections, elles étaient encore les moins impar

faites de toutes celles qui régissent les contrées

les plus civilisées de l'Europe, j'ai essayé en

1834 de les recueillir systématiquement, et

j'ai publié cet essai sous le titre de Code rural

français.

Ce recueil , malgré son titre , ne renferme

pas uniquement les lois qui appartiennent spé

cialement au Code rural ; il embrasse aussi

toutes les lois civiles de procédure et de pé

nalité qu'il est surtout nécessaire de mettre

journellement sous les yeux des propriétaires

ruraux. Je me propose de suivre le même plan

dans l'exposition méthodique que je vais pré

senter de la législation rurale; je tâcherai, au

tant que possible, d'enseigner aux cultivateurs

et propriétaires ruraux tout ce qu'ils doivent

savoir pour se garantir des pièges que la mau

vaise foi pourrait leur tendre; j'essaierai de leur

faire connaître leurs droits et leurs devoirs, et

de leur indiquer les moyens de repousser ou

de venger les atteintes qu'on porterait à leurs

propriétés.

Les lois rurales de la France se composent |

de trois systèmes principaux , qui sont : 1° la

loi du 28 septembre 1791, qu'on a long-temps

considérés, malgré ses imperfections, comme

le Code rural français; mais la plupart de ses

dispositions ont été tellement modifiées par

une foule de lois postérieures et éparses qu'il

en reste à peine aujourd'hui quelques articles

eh vigueur; 2° la loi du 21 mai 1827, qui s'oc

cupe exclusivement des forêts et des bois ap

partenant tant à l'Etat qu'aux particuliers, et

celle du 15 avril 1829, qui traite tout ce qui est

relatifà la pèche fluviale. On a reproché ajuste

titre à ces deux dernières lois d'avoir con

fondu les dispositions légales qui intéressent

les biens des particuliers avec celles qui inté

ressent les biens de l'Etat, et d'avoir mêlé en

semble des intérêts administratifs à des inté

rêts purement privés. Dans le travail que nous

présentons, nous ferons disparaître cet incon

vénient et nous n'emprunterons à ces lois que

les dispositions qui régissent les intérêts pri

vés Mais notre travail serait encore fort im

parfait si nous nous contentions de puiser à

ces sources. Nous étendrons en conséquence

la sphère de nos conquêtes ; nous emprunte

rons avec hardiesse aux lois civiles de procé

dure et de pénalité tout ce qui intéresse la

propriété rurale, sans nous inquiéter du sys

tème de codification auquel elles peuvent ap

partenir. En un mot, nous nous efforcerons

de présenter un résumé complet de notre lé

gislation agricole-

Ce travail sera divisé en trois|titres : dans

le premier nous classerons tout ce qui con

cerne la propriété considérée comme droit ab

solu et toutes les modifications que l'intérêt

général a forcé d'apporter à ce droit ; nous

parlerons de la jouissance des biens des par

ticuliers , et enfin des règles qui gouvernent

les biens des communes soumis à des disposi

tions spéciales dans l'intérêt des particuliers;

dans le second titre nous traiterons de la

compétence des diverses autorités qui protè

gent les biens ruraux et des formes de procé

dure à suivre pour conserver ou réclamer ses

droits; enfin , dans le troisième, nous rap

pellerons toutes les peines dont la loi me

nace ceux qui contreviendraient à ses ordres

souverains.

TITRE PREMIER.

CHAPITRE I". — De la propriété rurale.

Nous avons dit que nous appelions proprié

tés rurales tous les biens mobiliers et immo

biliers situés à la campagne; ces mots présen

tent d'ailleurs à l'esprit une idée assez définie

pour que nous n'ayons pas besoin d'insister

davantage sur cet objet. On entend par pro

priété ce qui est propre à chacun de nous.

Acma lti r.E.

La propriété entraîne le droit de jouir et de

disposerdes choses de la manière laplus abso

lue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage pro

hibé par les lois ou parles réglemens (Code civil,

art. 544). Ce droit subsiste indépendamment de

l'exercice qu'on peut en faire; c'est un lien

établi entre le propriétaire et sa chose, qui ne

81e livraison .
TOME IV.— 29
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peut être rompu que par la volonté réelle ou

supposée du propriétaire ; on peut donc être

propriétaire sans eu exercer les droits. Par

exemple, lorsqu'une autre personne s'est em-

iaréede la propriété et qu'elleen exerce toutes

•érogalives à l'insu ou contre le gré dules prérogal
propriétaire, le droit du propriétaire consiste

alors dans la faculté léjgale de revendiquer sa

chose et de rentrer ainsi dans l'exercice de

ses droits de propriété.

D'après les principes de notre droit civil, la

chose accessoire suit toujours le sort de l'ob

jet principal, soit qu'elleen soit le produit, soit

qu'elle y ait été unie naturellement ou artifi

ciellement; ainsi, le croit des animaux, les

fruits de la terre, l'accroissement qui se fait

aux propriétés riveraines par alluvion, appar

tiennent aux propriétaires des choses princi

pales par droit d'accession; au reste cette ma

tière rentrant dans le domaine du droit civil

général , nous nous bornerons à rappeler le

principe (C. c, 546).

CHAPITRE IL—Dk distinction des biens.

On comprend sous le nom de biens tout ce

qui peut être l'objet d'une propriété publique

ou privéej mais nous ne nous occuperons ici

que des biens corporels , c'est-à-dire de ceux

qui ont une existence matérielle et qui tom

bent sous les sens, comme un champ , un che

val, etc. ; les biens incorporels, tels que la reven

dication d'un droit, une créance, etc., appar

tenant exclusivement au droit civil général.

Les biens corporels se divisent en meubles

et en immeubles.

Sect. I™. —Des meubles.

Les meubles sont en général les corps qui

peuvent se transporter <fun lieu à un autre ,

soit qu'ils se meuvent par eux-mêmes comme

les animaux, soit qu'ils ne puissent changer

de place que par l'effet d'une force étrangère,

comme les choses inanimées (C. c, 528).

Ainsi sont meubles par leur nature les ba

teaux, bacs, navires, moulins et bains sur ba

teaux, et généralement toutes usines non

fixées par des piliers et ne faisant pas partie

de la maison (C. c, 531). Il en est de même

des matériaux provenant de la démolition d'un

édifice (C c, 582), sauf l'exception que nous

signalerons par la suite. Nous verrons aussi

qu'il existe un grand nombre de circonstances

oh des objets meubles par leur nature de

viennent immeubles, parce que cette qualité

leur est attribuée par la loi, eu égard a leur

destination. Ces distinctions pourront peut-

être paraître subtiles aux esprits qui n'en

apercevraient pas du premier coup d'oeil toute

l'importance , mais elles sont indispensables à

connaître pour ne pas s'égarer dans l'apprécia

tion ou la revendication de ses droits.

Sect. IL Des immeubles.

5 I".— De» immeubles en ecnéral.

Les biens ruraux sont immeubles par leur

nature, par leur destination ou par l'objet au

quel ils s'appliquent (C. c, 517).

Les biens qui ne peuvent être transportés

d'un lieu à un autre sont immeubles par leur

nature; tels sont les fonds déterre et les bà-

timens; il faut toutefois remarquer que les

constructions élevées sur un fonds ne sont im

meubles que comme accessoires du fonds. Si

donc elles appartiennent à d'autres qu'au pro

priétaire, par exemple au fermier ou à l'usu

fruitier, elles conservent alors leur nature de

meubles, parce qu'élles ne peuvent plus être

considérées comme accessoires du fonds.

Sont encore immeubles par leur nature les

moulins à vent ou à eau établis sur le sol ou

piliers fixes, lorsqu'ils ont été construits par le

propriétaire du sol (C. c.,519). Il en est de

même desarbres qui ne sont pas destinés à être

coupés ou abattus ; ils font partie du fonds pen-

dantqu'ilsy restent attaches; s'ilssont vendus,

ils deviennent meubles entre les mains de l'ac

quéreur, parce qu'ils sont dès lors destinés à

être abattus.

A l'égard des arbustes et des fleurs, ils sont

immeubles lorsqu'ils sont en pleine terre et

qu'ils y ont été plantés par le propriétaire ,

parce qu'ils forment dès lors un accessoire du

fonds; mais lorsqu'ils sont dans des caisses,

pots ou vases, lors même qu'ils seraient en

terre, ils conservent leur nature de meubles.

Les ognons de fleurs, même ceux qu'on retire

de terre pendant l'hiver, restent toujours im

meubles, comme les accessoires du fonds,

mais il faut qu'ils aient été mis en terre au

moins une fois ; la même distinction doit avoir

lieu à l'égard des cchalas des vignes.

Les mines, les bâtimens, machines, puits,

galeries et autres travaux établis à demeure

sont également immeubles comme adhérant

au sol ; mais les matières extraites , les appro-

visionnemens et autres objets mobiliers con

servent leur nature de meubles ( loi du 21 avril

1810, art. 8 et 9).

La loi répute également immeubles les ré

coltes pendantes par les racines et les fruits

des arbres non encore recueillis ; dès que les

grains sont coupés et les fruits détachés,

quoique non enlevés, ils sont meubles. Si une

partie seulement de la récolte est coupée, cette

partie seule est meuble (C. c, 520).

Les coupes ordinaires des bois taillis ou de

futaies, mises en coupes réglées, ne devien

nent meubles qu'au fur et à mesure que les

arbres sont abattus (C. c, 521).

Mais si les récoltes de fruits ou la coupe

de bois étaient vendues, elles deviendraient

meubles entre les mains de l'acquéreur dès

que la vente serait parfaite; car ces fruits ne

pourraient plus dès lors être considérés comme

des accessoires du fonds.

La même distinction doit être appliquée anx

animaux que le propriétaire du fonds livre au

fermier ou métayer pour la culture; s'ils res

tent attachés au fonds, ils participent à sa na

ture; mais si le propriétaire les vendait an fer

mier ou métayer, ils cesseraient 'd'être ira
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meubles , quoiqu'ils restassent sur le fonds ,

parce qu'ils n'en seraient plus l'accessoire.

Il est également évident que si les animaux

étaient donnés à cheptel par un autre que le

propriétaire , ou que le propriétaire les don

nât à cheptel à d'autres qu'a son propre fer

mier, ils conserveraient leur nature de meu

bles (C. c, 522 ).

De plus la loi considère comme immeubles

par destination les objets que le propriétaire

y a placés pour le service et l'exploitation de

ce fonds ; tels sont : 1° les tuyaux servant à la

conduite des eaux; 2° les semences données au

fermier ou colon partiaire; 3° les lapins de ga

renne; 4° les poissons des étangs; 5° les pres

soirs , chaudières , alambics , cuves et tonnes ;

6° les ustensiles nécessaires à l'exploitation des

forges, papeteries et autres usines ; 7° les pailles

et engrais (C. c, 524).

Sont aussi considérés encore comme immeu

bles par destination tous les objets que le pro

priétaire a attachés au fonds à perpétuelle de

meure; tels sont ceux qui sont scellés à plâtre

ou à ciment et qui ne peuvent être détachés

sans fracturer ou détériorer soit les objets eux-

mêmes , soit la partie du fonds à laquelle ils

sont attachés (C. c, 525).

J II. — Dei pigeons.

Les pigeons des colombiers sont aussi con

sidérés comme immeubles par destination (C.

c, 524), parce que, jouissant de tonte leur li

berté , nous ne pouvons pas dire, à proprement

parler, que nous les possédons; nous ne pos

sédons réellement qu un colombier peuple de

pigeons ; ils ne forment pas quelque chose de

distinct du colombier. Mais il en est autre

ment lorsqu'ils sont renfermés dans des vo

lières; nous les possédons réellement alors ,

nous les tenons sous notre main ; ils conser

vent donc en ce cas leur qualité de meubles.

Lorsque les pigeons de colombier passent

dans un autre colombier, ils deviennent aus

sitôt la propriété du maître du nouveau gîte

qu'ils se sont choisis; mais il faut que la dé

sertion n'ait pas été provoquée par quelque

pratique frauduleuse; car, dans ce cas,

le propriétaire du colombier dépeuplé au

rait le droit de réclamer des dommages-inté

rêts du propriétaire qui aurait employé des

moyens illicites et frauduleux (C. c, 564).

Au surplus, le décret du 1 1 août 1789, en pro

nonçant 1 abolition du droit exclusif defuies et

en ordonnant que les pigeons doivent être ren

fermés pendant le temps fixé par les commu

nautés, ne prononce d'autres peines contre le

défaut de clôture des colombiers que la per

mission accordée aux propriétaires de tuer les

pigeons sur leurs terrains; il n'est donc pas

permis aux conseilsmunicipauxd'étendrecetle

peine et d'en prononcer une autre quelconque

{décision du comité féodul de l'Assemblée cons

tituante, 23 juillet 1790). Conformément à cette

décision, la Cotirde cassation a jugé, par divers

arrêts rapportés auRépertoiredeMerlin,aumot

Colombier, que le propriétaire qui laissait sor

tir ses pigeons en temps prohibé ne pouvait

être poursuivi par voie de simple police; mais

le propriétaire des pigeons peut être poursuivi

par voie civile pour réparer le dommage qu'ils

ont causé. On s'accorde aujourd'hui a penser

3ue la disposition de la loi du 11 août 1789, qui

onne à chacun le droit de tuer les pigeons

trouvés sur son terrain en temps prohibé,

est devenue insuffisante à raison de lu

variété des assolemens. Pour la compléter, le

ministre du commerce , par sa circulaire datée

du 4 septembre 1835, propose d'accorder aux

propriétaires la faculté de tuer les pigeons en

tout temps sur leurs terrains , du moment où

ilspeuvent leur causer du dommage, sans pou

voir dans aucun cas s'approprier les animaux

tués. Cette mesure est réclamée par les inté

rêts agricoles , et nous ne doutons pas que tôt

ou tard elle ne soit adoptée.

$ III. — Dei ruchei, eisaims et vera i nie.

Les ruches à miel sont également cor

rées par la loi comme des immeubles

qu'elles ont été placées par le propriétaire du

sol (C. c, 524), et les abeilles qu'elles renfer

ment participent à leur nature, car elles sont

rangées par la loi au nombre des animaux sau

vages jouissant de leur liberté naturelle; elles

ne sont susceptibles de devenir propriété pri

vée que lorsqu'elles sont renfermées dans une

ruche, qu'elles y ont établi leur gîte et qu'elles

yreviennent habituellement. En conséquence ,

les abeilles trouvées sur un arbre., dans un

buisson , dans un rocher , la cire et le miel

qu'elles y déposent, appartiennent au premier

occupant.

Le propriétaire d'un essaim a le droit de le

réclamer et de s'en ressaisir tant qu'il n'a pas

cessé de le poursuivre; autrement l'essaim

appartiendrait au propriétaire du terrain sur

lequel il se serait fixé ( loi du 28 septembre

1791, titre l",sect. III, art. 5). On a coutume

en pareils cas de poursuivre par des cris ou

sons retentissans les essaims qui s'échappent;

cette pratique n'a pas pour but , comme on le>

croit généralement, de retenir et de fixer les

abeilles , car il est constant qu'elle ne saurait

avoir cet effet , mais bien de constater que le

propriétaire continue à poursuivre son es

saim.

Au surplus, le propriétaire d'un essaim peut

le suivre et le ressaisir partout où il le trouve;

il n'a pas besoin de la permission du juge de

paix du lieu où l'essaim s'est arrêté ( Réper

toire de Merlin, au mot Âbeillet); mais s'il

commet quelque dégât pour exercer ce droit,

de suite il est tenu de le réparer (C. c. , 1382

et 1383).

Pour protéger et encourager l'éducation

des abeilles la loi défend de les troubler dans

leurs travaux; en conséquence, même en cas

de saisie légitime, une ruche ne peut être dé

placée que dans les mois de décembre, jan

vier et février, époques où elles peuvent

l'être sans de graves inconvéniens. Cesabeilles

ne peuvent èlre saisies ni vendues pour au

cune cause de dette , si ce n'est au profit de

la personne qui les a fournies ou pour raison

des droits du propriétaire envers son fermier:

dans ce cas ce sont les derniers objets qui

peuvent être saisis ( loi du 28 septembre

1791, titre I», sect. III, art. 8).

Tous les objets que la loi déclare» immeu

bles par destination ne peuvent être saisis

mobilièrenient ; mais ils seraient néerssaire-

ment compris dans la sais'"» oc rimuieublo,
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dont ils ne forment que l'accessoire en cas de

saisie immobilière (C. de proc., 592).

Les vers à soie et les feuilles de mûriers

cueillis pour leur nourriture conservent leur

nature de meubles ; mais pour encourager

l'éducation de ces précieux insectes dans les

provinces méridionales de la France, une dé-

olaration de Louis XV, du 6 août 1732, rendue

sur la proposition du célèbre chancelier d'A-

guesseau, défendait de saisir les feuilles de

mûrier; cette disposition a été conservée et

étendueà l'insecte lui-même, par l'art. 4 de la

sect. III , titre I" de la loi du 28 septembre

1791 , ainsi conçu : « Les vers à soie sont de

même insaisissables pendant leur travail ,

ainsi que la feuille de mûrier qui leur est

nécessaire pendant leur éducation. »

CHAPITRE III. — Des eaux.

Nous diviserons le régime des eaux, en

eaux vives ou courantes et en eaux stagnantes

telles que lacs et étangs.

Section I™. — Des eaux courantes.

eau courante considérée comme élément

est hors du commerce des hommes, comme

l'air et la lumière, elle n'est donc pas suscep

tible d'une possession exclusive et incommu-

table; elle n'est en conséquence soumise

qu'aux lois de police qui règlent la manière

aen jouir. Cependant la loi civile a dû néces

sairement établir une distinction entre les ri

vières et lleuves navigables ou flottables, et

les rivières ou ruisseaux qui ne le sont pas.

Les premiers restent exclusivement dans le

domaine public; à l'égard des seconds la loi a

accordé aux propriétaires riverains des droits

fort étendus sur l'usage de leurs eaux.

J Ie' —De* fleuvei et rivières navigables ou flottables.

On appelle rivières navigables celles qui

portent bateaux pour le service public; elles

n'appartiennent au domaine public que jus

qu'au point oh peuvent remonter les bateaux.

Les rivières qui ne sont que flottables sont

celles qui, sans porter bateaux de leur fonds,

servent néanmoins à transporter le bois, soit

en trains ou radeaux, soit à bûches perdues.

En conséquence on doit ranger dans cette

classe les simples ruisseaux lorsqu' ils sont

asservis aux mêmes usages publics ; mais d'a-

pros l'art. 1" de la loi du 15 avril 1829, il n'y

a que les rivières sur lesquelles le flottage

s'exerce avec train et radeaux qui appartien

nent sous tous les rapports au domaine pu

blic. Les ruisseaux qui ne sont flottables qu'à

bûches perdîtes rotent quant à tous leurs

usages, excepté celui de la flottabilite, dans

le domaine privé des propriétaires riverains.

Ces fleuves et rivières appartenant ainsi

que leurs lits au domaine public, il s'ensuit

que les Iles, Ilots et attérissemens formés ou

3ui se forment successivement dans le sein

e rivières appartiennent à l'Etat, puis

qu'ils font partie de leur lit.

Les particuliers peuvent acquérir, soit par

titre, soit par prescription, certains droits sur

les fleuves ou rivières navigables ou flotta

bles; ils pourraient acquérir ainsi la pro

priété des Iles , Ilots ou attérissemens , des

droits de pèche, et autres analogues; mais

quand il s agit du fleuve considéré en lui-

même comme agent de la navigation, il est

imprescriptible dans toutes ses parties; il

reste dans le domaine public, qui, étant as

servi à l'usage de tous et étant hors du com

merce , n'est pas susceptible des règles de la

propriété.

Ainsi toute anticipation pratiquée sur les

bords d'une rivière navigable ou flottable,

tout ouvrage établi dans le lit de la rivière ,

tout canal de dérivation d'eau, tous ponts ou

écluses, moulins ou bàtimens qui y seraient

construits par des particuliers, même avec

l'autorisation des autorités compétentes, ne

pourraient toujours exister que précairement

et de fait, sans que, vis-à-vis du Gouverne

ment, le droit pùt être acquis par prescrip

tion, même après la possession la plus longue.

Nous verrons ci-après à quelle autorité il faut

avoir recours pour obtenir même précaire

ment l'usage des eaux des rivières navigables

ou flottables (voy. ci-après Police des eaux).

§ II. — Des rivières et ruisseaux non navigables ou

flottables.

Les droits d'usage des particuliers sur les

eaux de ces rivières sont bien plus étendus et

ils équivalent réellement à une quasi -pro-

Criéle. Ainsi le propriétaire dont l'héritage

orde une eau courante, autre que les fleu

ves et rivières navigables ou flottables, peut

s'en servir pour l'irrigation de ses propriétés

( C. c. , 644), pourvu que le propriétaire du

fonds inférieur n'en ait pas acquis ou pres

crit l'usage. Mais pour donner au proprié

taire riverain le droit de se servir de Veau

pour arroser ses domaines, il faut que le cours

d'eau soit naturel . On ne pourrait pas faire des

coupures ou prises d'eau sur un cours d"e;.u

artificiel ; tel serait un canal ou bief servant à

l'usage des moulins ou usiues, lors même que

cet usage ne nuirait pas au propriétaire du

canal, ou qu'il serait reclamé daus l'intérêt de

l'industrie ( Gourde cass., 28 novembre 1815,

et 9 décembre 1818) ; car dans ce cas le lit du

cours d'eau appartient à celui qiii a creusé le

canal ou le bief.

eau cou-

tage sont encore beau

coup plus étendus , car la loi lui accorde le

droit d'en user pour ses besoins dans l'inter

valle qu'elle y parcourt; il est seulement tenu

de la transmettre, mais dans l'état où elle se

trouve, après l'usage qu'il en a fait, au pro

priétaire du fonds inférieur, et de la ren

dre ainsi à son cours ordinaire (C. c, 644).

Ainsi il peut faire dans son fonds toutes les

coupures et constructions qu'il juge néces-

| saires, lors même qu'elles diminueraient le

Les droits du propriétaire dont

raute traverse l'héritage soi
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volume de l'eau et que l'usage en altérerait

la limpidité. Cependant on admet en général

qu'il doit jouir de ces avantages avec réserve,

et de manière à ne pas rendre illusoire la

jouissance dévolue aux propriétaires infé

rieurs. Si donc il s'élève quelques contesta

tions entre les propriétaires auxquels ces

eaux peuvent être utiles, ce sont les tribunaux

ordinaires qui prononcent sur ces difficultés.

Ils doivent d'aoord consulter les réglemens

d'eaux particuliers, s'il en existe, et appuyer

leur décision sur cette base. A défaut de rè

glement , la loi leur trace elle-même le prin

cipe qu'ils doivent suivre, en leur prescrivant

de concilier autant que possible l'intérêt de

l'agriculture avec le respect dû à la propriété

(C c, 645).

C'est d'ailleurs l'autorité administrative qui

a le droit de fixer la hauteur des eaux et de

veiller à ce qu'elles ne nuisent à personne

(loi du 28 sept. 1791, tit. II, art. 16), comme

aussi de déterminer la hauteur des ouvrages

que l'on peut faire pour en jouir (Cass.,

7 avril 1807 , Répertoire de Merlin , au mot

Cours d'eau). Enfin , dans le cas de la décou

verte d'un nouveau cours d'eau, c'est encore

à l'autorité administrative qu'il appartient de

le diriger autant que possible vers un but

d'utilité générale , d'après les principes de

l'irrigation ( instruction de l'assemblée na

tionale du 12 août 1790 ). Remarquez que

ce droit si étendu que la loi accorde au

propriétaire dont l'héritage est traversé par

un cours d'eau, ne doit appartenir qu'à celui

dont il parcourt naturellement la propriété.

Le propriétaire qui l'aurait fait pénétrer dans

son domàne artificiellement par des tran

chées, fossés ou coupures, ne pourrait pas

réclamer un droit aussi étendu. Il n'y a d'ail-

•ctirs que celui dout la propriété est traversée

j>arune eau courante qui ait ledroitd'en user

a sa volonté pour l'irrigation de ses propriétés ;

celui dont la propriété est plus reculée ne

pourrait pas forcer le voisin immédiat de la

rivière à lui livrer passage par une rigole ou

canal d'irrigation amenant les eaux sur son

fonds. Et si un pareil canal de dérivation était

fait sans le consentement des propriétaires

inférieurs qui jouissent aussi des eaux du

ruisseau , ils auraient droit de réclamer con

tre cette dérivation extraordinaire qui porte

rait atteinte à leurs droits. Mais il est à dé

sirer, dans l'intérêt de l'agriculture, qu'il

intervienne, entre les divers propriétaires voi

sins ou à la proximité des rivières, des accords

pour étendre autant que possible les bienfaits

des irrigations. Au surplus, le gouvernement

conserve toujours le droit d'empêcher les dé

rivations d'eau , même à l'égard des simples

ruisseaux, lorsqu'il s'agit de les faire servir à

la navigation intérieure. A l'égard des petites

rivières, le propriétaire du fonds traversé ne

pourrait pas, de sa propre autorité, en dépla

cer le cours, aucun changement, modification,

inflexion ou même rectification ne pouvant

y être fait que par les ordres de l'autorité

publique (loi du 28 septembre 1791 , tit. II,

art. 16).

$ III. — Des sources.

On entend par source une eau vive qui se

fa«t jour à la surface du sol et qui coule natu-

Tellement et d'une manière continue. La loi

a voulu que l'eau qui sourcille ou qui jaillit

soit considérée comme un produit du fonds ,

par la raison que le corps de la source en fait

une partie matérielle.Ainsi, qu'il s'agisse d'une

source d'eau douce et ordinaire, ou d'une

source d'eau salée ou d'eau thermale, ou mi

nérale, peu importe, elle appartiendra, ainsi

3ue tous les avantages qui peuvent résulter

e son usage, au maître de 1 héritage. Il peut

donc disposer des eaux comme bon lui sem

ble, il peut même en céder l'usage, soit à

titre gratuit , soit à titre onéreux.

Cependant comme l'intérêt de l'agricul

ture, qui peut bien être sacrifié au respect dû

à la propriété, ne doit pas l'être au caprice

ou à tout autre motif de malveillance de la

part du propriétaire de la source native , on

s'accorde à refuser au propriétaire du fonds

où la source prend naissance le droit de re

tenir ou interrompre le cours d'eau par ma

lice ou vengeance , et sans intérêt pour lui

(loi 38, § de Rei vendit., lib. 6, tit. I). Ainsi il

ne pourrait l'anéantir en la perdant dans un

puits ou entonnoir perforé dans son domaine;

il pourrait moins encore se permettre d'en

corrompre les eaux , car c'est là une action

qui a toujours été considérée comme coupa

ble et qui pourrait donner lieu à des pour

suites correctionnelles contre le propriétaire

si le voisinage en était incommodé. Mais

comme le droit de propriété est toujours su

bordonné à l'intérêt général et qu'il est borne

au droit de jouir et disposer de la chose en se

conformant aux lois et réglemens, le pro

priétaire de la source ne peut en changer le

cours, et il perd même le droit d'en disposer ,

lorsqu'elle fournit l'eau nécessaire à un service

public, qu'elle alimente, par exemple, une

fontaine qui fournit l'eau nécessaire aux habi-

tans d'une commune, village ou hameau, sauf

l'indemnité qui peut être due au propriétaire

et qui est réglée par experts, si les habitans

n'en ont pas acquis ou prescrit l'usage (C. c,

643 ). Cette servitude s'étendrait même au

droit de pénétrer et de conduire leurs bes

tiaux sur l'héritage du propriétaire du fonds

de la source, si les habitans ne pouvaient pro

fiter autrement de l'usage des eaux. En ce cas,

l'entrée devrait leur être livrée par l'endroit

le moins dommageable. C'est là une servitude

de nécessité qui ne peut s'appliquer qu'à l'u

sage personnel et immédiat des habitans et

à leurs besoins journaliers. Au surplus, la

servitude doit se borner à la satisfaction des be

soins de la commune, en sorte que si la source

était assez abondante pour satisfaire à plu

sieurs usages, le propriétaire resterait maître

d'en détourner une partie, car il ne doit aux

habitans de la commune que l'eau qui leur est

nécessaire.

Le propriétaire du fonds où la source prend

naissance perd encore le droit d'en dispo

ser lorsque les propriétaires des fonds infé-

rieuen ont acquis ou prescrit l'usage ( C. c. ,

641); mais les servitudes ne pouvant s'ac

quérir par prescription qu'autant quelles

sont continues et apparentes , la servitude

de cours d'eau ne peut être acquise par pres

cription que par une jouissance non inter

rompue de 30 années, à compter du moment

où le propriétaire du fonds inférieur a fait
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et terminé ln ouvrages apparent destinés à

faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa

propriété (C. c, 642); il faut que ces tra

vaux apparens aient été faits sur le fonds su

périeur, parce qu'alors la loi suppose qu'il y

a eu convention , mais que le titre a été égare.

Les ouvrages faits sur le fonds inférieur ne

peuvent pas servir à fonder la prescription,

car le propriétaire du fonds supérieur a pu les

ignorer, et en tout cas il ne pouvait pas les

empêcher. Il faut de plus que ces travaux

soient apparens, il ne suffirait pas qu'il existât,

même sur le fonds supérieur, des conduits

ou tuyaux souterrains pratiqués même de

temps immémorial , à moins qu' il n'y ait des

regards qui manifestassent ces travaux (Cass.

25 août 1812. Henhiow-dk-Panssy, ch. 26, $

4, n* 1" et Proudhon , du Domaine public , n*

1376.

La seule existence de ruisseaux tracés par

la nature, et possédés par le propriétaire in

férieur , ne suffirait pas pour lui assurer la

propriété incontestable du cours d'eau. Quel

que longue qu'ait été sa jouissance durant

cet état de choses, il pourrait toujours être

privé de l'avantage des eaux par le fait du

propriétaire de la source qui voudrait lui don

ner un nouveau cours ou un nouvel emploi.

Quoique les sources d'eau salée appartien

nent, comme celles d'eau douce, au proprié

taire du fonds où elles prennent naissance,

cependant l'intérêt du fisc a fait admettre

quelques règles particulières. Ainsi aux ter

mes de la loi du 24 avril 1806, il ne peut être

établi aucune fabrique et chaudière de sel

sans une déclaration préalable du fabricant, à

Ïteine de confiscation des ustensiles propres à

a fabrication et de cent francs d'amende ( voy.

Traité du Domaine public, par M- Proudhon,

n° 1392 et suiv. ). Enfin les sources d'eau

thermale et minérale sont restées sous la sur

veillance de l'administration publique, non

plus par rapport aux intérêts du fisc, mais

dans l'intérêt de l'hygiène publique (td.,

n« 1409 et suiv.).

Sacrant il. — De la propriété du lit du cours

d'eau.

On distingue trois espèces de cours d'eau :

1* les grandes rivières sur lesquelles s'exerce

la navigation ou le flottage avec trains ou ra

deaux; elles appartiennent au domaine public,

non-seulement quant aux usages, mais aussi

quant au lit du fleuve; 2° les petites rivières,

(rest-à-dire celles qui ne sont ni navigables ni

flottables ; on doit aussi comprendre sous cette

dénomination la partie supérieure des fleuves,

en remontant vers leur source, à partir du

point où ils commencent à être navigables ou

flottables; elles sont, quant à la jouissance

des avantages qu'on peut en tirer , dans le do

maine privé; mais leur tréfonds reste dans

le domaine public; 3* enfin les simples ruis

seaux qui sont dans le domaine privé, même

quant a leur lit et tréfonds. Pour distinguer

une petite rivière d'un simple ruisseau, il faut

considérer sa grandeur et la qualification

Si'elle a reçue des habitans. De plus, le carac-

re essentiel d'une rivière , c'est qu'elle ait

un cours pérenne,ou, en d'autres' termes,

que le cours de ses eaux soit continuel , at-

tendu qu'il n'y a qu'un torrent là où les eaux

ne s'écoulent que dans les temps d'hiver ou de

grande pluie.

La différence qui existe entre les petites ri

vières et les ruisseaux , c'est qu'à l'égard des

premières les droits des propriétaires se bor

nent à un simple usage des eaux et du domaine

superficiaire du lit du fleuve; mais l'auto

rité conserve le droit tréfoncier sur le corps

et le lit de la rivière, ce qui entraîne le droit

pour le public de prise d'eau pour boire et

abreuver les bestiaux et pour lavages, de flol-

tabilité à bûches perdues et concession du

droit d'établir des usines sur les bords de ces

rivières. Les ruisseaux, au contraire, sont ainsi

que leur lit et leur tréfonds dans le domaine

des particuliers dont ils bordent ou traversent

les domaines. On peut voir à cet égard la sa

vante dissertation de M. Proudhon, Traité du

Domaine public, u' 930 et suiv., vol. III. De là

résultent plusieurs différences. D'abord, lors

que le cours d'eau d'une petite rivière borne

un héritage, il lui sert de confins, et l'héri

tage profite de tous les accroissemens et sup

porte toutes les pertes de terrain qui résultent

des alluvions, attérissement, relais ou chan-

gemens de lits, et la propriété se trouvant

ainsi bornée naturellement, le propriétaire ne

peut former contre le riverain opposé aucune

demande en délimitation. Mais il n'en est pas

ainsi à l'égard des ruisseaux dont le lit est dans

le domaine de propriété privée; le droit d'al-

luvion n'existe pas ; il n'y a rien d'incertain et

de flottant dans les limites de la propriété ,

et nonobstant les changement qui peuvent ar

river dans ce genre de cours d'eau, ie droit de

propriété foncière reste toujours lemême.fCha

que propriétaire peut donc demander la déli

mitation de son héritage. Et si le ruisseau chan

geant de lit s'est porte entièrement sur l'héri

tage d'un des riverains, il devient sa propriété

exclusive. Les petites rivières restent , quant

à la police, sous la direction réglementaire d«

l'autorité gouvernementale; elle doit surveil

ler et réprimer toutes les anticipations qu«

l'un des riverains pourrait faire sur le sol de

la rivière, sauf le droit qui appartient aussi aux

riverains de poursuivre devant les tribunaux

la répression des anticipations commises pat

d'autres et qui feraient refluer d'une manière

dommageable les eaux sur leurs propriétés.

Mais le lit des ruisseaux étant dans le domaine

privé , les contestations qui pourraient s'éle«

versurde prétendues anticipations appartien

draient exclusivement à la juridiction des tri

bunaux ordinaires.

Les propriétaires riverains ni autres ne peu

vent établir aucun pont ni construire aucune

usine dans le lit des rivières sans l'autorisation

du gouvernement ; mais cette autorisation n'est

pas nécessaire pour former de pareils établisse-

mens sur les ruisseaux des propriétés privées.

Enfin, le propriétaire dont un ruisseau tra

verse l'héritage peut de sa seule autorité opé

rer un déplacement dans le cours d'eau , le

faire serpenter et circuler sur son domaine

suivant son caprice, tandis qu'en fait de ri

vières, de quelque classe qu'elles soient, aucun

changement, modification, inflexion ou recti

fication ne peut y être fait que par les ordrej

de l'administration publique.

Cependant , et dans tous les cas, les droiti
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des propriétaires sur l'élément liquide ne con

sistent jamais que dans une jouissance usa-

gère, et ils doivent sans distinction rendre les

eaux , à la sortie de leur fonds , à leur cours

naturel.

Sbction III. — De l'alluvion et det changement

de lit.

On appelle alluvion les attérissemens ou ac-

croissemens qui se forment successivement et

imperceptiblement aux fonds riverains_ d'un

fleuve ou d'une rivière, soit que l'alluvion se

forme par le dépôt des terres charriées par un

fleuve ou rivière, et alors il s'appelle plus spé

cialement attérissement, soit qu'il ait lieu par

les relais que forme l'eau courante en se reti

rant insensiblement de l'une des rives pour se

porter sur l'autre. L'alluvion appartient tou

jours au propriétaire de la rive découverte,

sans que le riverain du côtéopposé puisse venir

réclamer le terrain qu'il a perdu. Toutefois ce

droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer,

et ne peut être exercé sur les fleuves et ri

vières navigables et flottables qu'à la charge de

laisserle marche-pied ouchemiu de halage con

formément aux réglemens (C. c, 556 et 557 ï.

L'alluvion doit élre l'œuvre progressive de

la nature; un des propriétaires riverains ne

pourrait donc jeter dans la rivière aucun

corps, ni y faire aucune plantation dans la vue

de donner naissance à 1 alluvion et d'en favo

riser l'agrandissement.Lorsque l'alluviona pris

une consistance ferme et solide et que l'eau a

cessé de le dominer, il peut, il est vrai , y faire

des plantations pour s'en mieux assurer la pos

session, parce qu'alors il ne s'agit plus que de

conserver ce qu'il a acquis ; mais ces planta

tions ne doivent pas être faites de manière à

faveriser l'accroissement de l'alluvion ; on doit

laisser à la nature seule le soin de compléter

son œuvre. 11 est également permis , sauf les

lois de police, aux propriétaires riverains, de

pratiquer des ouvrages inoffensifs envers les

tiers, pour mettre leurs héritages à couvert

du débordementou de l'action envahissante des

eaux.

Le partage des alluvions entre les divers

propriétaires riverains peut faire naitre des

difficultés sérieuses entre eux ; nous pensons

qu'il doit s'opérer par la prolongation des li-

Î;nes latérales des divers héritages voisins de

a rivière, quelle que soit la direction respec

tive de ces ligues; c'est l'opinion de M.» Char

bon, président du tribunal civil d'Auxerre,

dans son excellent Traité du Droit d'alluvion.

C'est aussi de cette manière que le gouverne

ment partage les terrains entre les proprié

taires riverains, lorsqu'il supprime ou rétré

cit une rue ou voie de communication. Voir

toutefois la dissertation de M. Froudhon,

n. 1391.

La loi distingue avec soin le cas où l'ac

croissement a été successif et insensible de

celui où il a été subit et visible : dans le pre

mier cas, l'alluvion profite par droit d'incor

poration aux propriétaires des terres aux-

auelles il s'est joint; celui dont l'héritage est

insinué ne peut le revendiquer , parce qu'il

est impossible de constater si ces particules

terreuses proviennent du sol de son héritage

ou de celui de toute autre propriété supé

rieure; mais si un fleuve ou une rivière navi-

gable ou non enlève par une force subite une

partie considérable et reconuaissable d'un

champ riverain, et le porte vers un champ in

férieur ou vers la rive opposée , le proprié

taire de la partie enlevée peut réclamer sa pro

priété. Mais il est tenu de former sa demande

dans l'année. Après ce délai il n'y serait plus

recevable, à moins que le propriétaire du

champ auquel la partie enlevée a été unie

n'ait pas encore pris possession de celle-ci

(C. c, 559).

M. Proudhon (n. 1282) pense que ce droit de

revendication subsiste , soit que la portion dé

tachée du terrain se soit unie à l'héritage infé

rieur par superposition ou par simple adjonc

tion; mais il ajoute que le droit de revendica

tion que la loi attribue au propriétaire de la

partie enlevée n'est pas celui de revendiquer

ou de se faire adjuger une partie du sol comme

formant un second fonds qui soit à lui, mais

bien seulement de reprendre et enlever les

terres et débris reconnaissables provenant de

son fonds. Cette revendication doit être faite

dans l'année, et si le propriétaire inférieur

voulait en disposer sans attendre la fin de

l'année, il aurait le droit de requérir l'autre

d'avoir a s'expliquer sur la question de savoir

s'il veut ou non enlever le dépôt et lui faire

prescrire un délai pour cela

Si une rivière ou un fleuve coupe ou em

brasse une propriété, elle continue à appar

tenir au propriétaire; car il n'y a aucun mo

tif de l'en priver (C. a, 562). Si un fleuve ou

une rivière navigable , flottable ou non , se

forme un nouveau cours en abandonnant son

ancien lit, les propriétaires des fonds nou

vellement occupés prennent à titre d'indem

nité l'ancien lit abandonné, chacun dans la

proportion du terrain qui lui a été enlevé

(C c, 563).

Section IV. — Des ilet et tlots gui te forment

dont le lit des fleuves et rivières.

Le lit des fleuves et rivières navigables ou

flottables appartenant au domaine public, il

en résulte comme conséquence naturelle que

les lies , ilôts et attérissemens qui se forment

dans le lit de ces fleuves ou rivières, et qui

ne sont que l'exhaussement de leur fonds, ap

partiennent à l'Etat. Mais aujourd'hui les fonds

du domaine public se diviseut en deux classes :

la première comprend ceux qui, consacrés à

l'usage de tous, ne sont la propriété de per

sonne ; telles que les rivières navigables et les

grandes routes, et qui par rapport à leur des

tination sont inaliénables et imprescriptibles.

La seconde comprend les fonds du domaine

national ordinaire qui sout possédés par l'Etat

à titre de propriétaire, et qui, comme les pro

priétés particulières, sont susceptibles d'être

irrévocablement aliénés lorsque la vente en

est faite en vertu d'une loi, car l'art. 2227 du

Code civil veut que l'Etat soit soumis pour ces

biens aux mêmes règles que les particuliers.

De là résulte que les iles et attérissemens qui

se forment dans les rivières navigables ou flot

tables quoique appartenant à l'état sont sou

mis à la prescription (Ce, £60).

Mais les lies, Ilots et attérissemens qui sa

forment H«ns les rivières non navigables ni

flottables appartiennent aux propriétaires ri
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verains (C.c.,561) , et d'après les principes que

nous avons adoptésce n'est pascomme formant

une part de leur fonds, puisque le lit ou tré

fonds de toutes les rivières appartiennent au

domaine public, mais à titre de don fait par

la loi. L'Ile appartient au propriétaire riverain

du côté oh elle s'est formée. Si elle ne se

trouve placée que vis-à-vis d'un seul héritage,

elle appartient tout entière au propriétaire de

ce fonds; mais si l'Ile s'est formée vis-à-vis le

frdnt de plusieurs héritages, elle appartien

dra à chaque propriétaire en proportion du

front de chaque domaioe. Lorsque l'Ile s'est

formée des deux côtés, elle appartient aux

propriétaires des deux rives à partir de la li

gne qu'on suppose tracée aumilieude la rivière

(Ce, 561).

Section V. - Des canaux de navigation

intérieure.

Les canaux de navigation intérieure qui ont

été établis par le gouvernement, quoique creu

sés de main d'homme , font partie du do

maine public, puisqu'ils ont expressément

reçu cette destination, et qu'ils n'ont été exé

cutés, pour le service public, que par l'ex

propriation des fonds qu'ils occupent; or, cette

expropriation avait justement pour but de les

faire sortir du domaine privé.

Le plus souvent les canaux de navigation in

térieure s'établissent par des concessions faites

à des compagnies ou entrepreneurs qui , aux

termes de leurs traités, doivent en avoir la

possession à perpétuité ou pour un temps li

mité. Dans ce cas , les concessions faites à ces

entrepreneurs consistent seulement dans la

possession ou jouissance de l'octroi de la na

vigation et non pas dans l'aliénation du canal

qui, étant placé dans le domaine public, est

essentiellement inaliénable et imprescriptible

tant que la destination du fonds n'a pas été tota

lement changée. De là il résulte que toutes les

aliénations faites par le gouvernement, à la

charge par les acquéreurs ou les concession

naires de les éntretenir dans leur état de via

bilité publique , ne sont pas de véritables ac

tes de vente opérant une aliénation parfaite ;

que ce ne sont que des engagement révoca

bles suivant les circonstances , en indemni

sant les concessionnaires. Ces canaux , même

concédés à perpétuité, conserveut donc tou

jours leur nature de voie publique, et comme

tels ils restent soumis aux servitudes de vue

et autres, compatibles avec leur nature envers

les fonds voisins ; et toutes les contestations

3ni peuvent avoir pour objet ces servitudes

oiyent être portées devant les tribunaux

ordinaires. Les canaux de navigation étant des

voies de communication tracées dans l'intérêt

public, legouvernement peut toujours, moyen

nant indemnité, s'emparer des sources et ruis

seaux qui se trouvent dans les terrains supé

rieurs et qui peuvent être nécessaires pour

alimenter le canal.

En tous cas, le concours du pouvoir législa

tif est indispensable pour autoriser un canal

qui doit être creusé par le gouvernement et

pour voter les fonds nécessaires à sa confec

tion. Le concours de l'autorité législative est

«également nécessaire pour autoriser la cou-

Cession d'un canal à une compagnie ou à des

entrepreneurs qui doivent le creuser à leurs

frais.

Lorsque la confection ou réparation des ca

naux cause quelque dommage aux propriétai

res voisins, ratât ou les entrepreneurs doivent

les indemniser-, toutes les contestations qui

peuvent s'élever à cet égard entre eux et les

entrepreneurs sont de la compétence du con

seil de préfecture ( loi du 28 pluviôse an VIII ,

art. 4).

Il en est de même des dommages qui peu

vent résulter de leur établissement pour les

propriétés voisines, par les infiltrations qu'ils

y portent , soit que les terrains soient simple

ment humectés ou inondés. Les propriétaires

ainsi lésés ont contre le gouvernement ou les

concessionnaires un recours en indemnité pour

les pertes qu'ils éprouvent. Ces principes, qui

ne sont que l'application rigoureuse des lois

ité , ont été adoptés par décision du

conseil d'état du 12 mars 1824 a l'égard du <

nal de Loing.(Fdy.)oi du 21 vendémiaire an V,

préambule; décret du 22 février 1813, art. 4;

arrêt du 27 avril 1826, cité par M. Macahel,

t. VIII, p. 227 ; arrêt du 29 février 1832, et

M. Pboudhon, Traitédu Domainepublic, nM 797,

1563 et 1655.)

Section VI. — Des lacs.

Les lacs sont de grands et profonds réser

voirs créés par la nature et alimentés par des

sources ou des courans qui conservent perpé

tuellement la masse de ces grands réceptacles

d'eaux.

En thèse générale, les lacs font partie du

domaine public; mais un lac peut également

être dans le domaine privé d'un particulier ou

d'une commune ; c'est ce qui se voit fréquem

ment à l'égard des petits lacs qu'on trouve

dans les pays de montagnes.

La différence qui existe entre les lacs qui

dépendent du domaine public et ceux qui ap

partiennent au domaine privé sont les sui

vantes :

Dans les lacs publics, le revenu de la pêche,

comme celui des rivières navigables , appar

tient à l'Etal; dans les lacs qui sont propriété

privée , la pêche appartient exclusivement au

propriétaire.

Sur les lacs publics, l'usage de la navigation

ou des passages qui peuvent avoir lieu en tous

sens par le moyen de barques et bateaux doit

être permis à chacun comme l'usage des gran

des routes ; mais le passage au moyen de bar

ques à travers un lac privé, pour arriver de

I un des bords sur le fonds situé de l'autre

côté, ne peut être exigé, pour servir à l'ex

ploitation de ces fonds enclavés , lorsqu'il n'y

a pas de servitude consentie par le proprié

taire , que moyennânt indemnité.

Dans les lacs publics où la masse d'eau est

en général assez abondante pour satisfaire à

tous les besoins du voisinage, sans nuire à la

navigation , toutes les prises d'eau doivent être

permises ; au contraire il ne peut être permis

de pratiquer des rigoles de dérivation dans un

canal propriété privée sans le consentement

de cepropriétaire.

Ennn , si le propriétaire du lac privé a quel

que moyen d'en faire écouler les eaux, il peut,

de sa propre autorité, obtenir ainsi une pluf
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grande quantité de terrain et même le ré

duire à sec, sans avoir recours aux mesures

exigées parla loi du 16 septembre 1807, comme

on peut le voir dans la décision du conseil

d'état du 11 août 1824, rapportée par M. Ma-

carel, t. VI, p. 523, sauf les lois de police sa

nitaire.

Section. VII. — Des étangs.

On nomme étang un amas d'eau retenu par

des ouvrages de main d'homme.

Chacun peut établir des étangs sur sa pro

priété, mais il doit préalablement obtenir la

permission d« -l'autorité administrative, qui

ne l'accorde qu'après une enquête de commodo

tel incommode, faite dans l'intérêt de la salu

brité publique. C'est elle aussi qui doit fixer

la hauteur du déversoir des eaux de manière

à ce qu'elles ne nuisent à personne ( loi du 28

septembre 1791 , tit. II, art. 16). Les voisins

sont également autorisés à former opposition

dans leur intérêt particulier à la formation

d'un étang, sauf à faire statuer par l'autorité

compétente sur le mérite de leur opposition.

Le propriétaire d'un étang nouvellement

construit n'a pas le droit de forcer le proprié

taire inférieur à recevoir ses eaux, a moins

qu'elles n'eussent auparavant un écoulement

naturel, même en lui offrant une indemnité

proportionnée au tort qu'il en éprouverait ,

attendu que dans ce cas il ne s'agit plus d'un

intérêt public, mais d'un intérêt privé ( C. c,

545 et 640).

Le propriétaire d'un étang doit tenir sa

bonde et sa chaussée dans un état tel qu'il

n'en résulte aucun préjudice pour les pro

priétaires voisins. S'il ne les réparait pas et

qu'il résultât de sa négligence des chutes ou

infiltrations d'eau, il serait tenu de réparer le

dommage qui en résulterait.

Durant tout le temps qui s'écoule depuis

l'alvinage ou l'empeuplement , jusqu'à la pê

che de l'étang, les poissons qui s'y nourris

sent sont considérés comme accessoires du

fonds, et en cette qualité immeubles par des

tination ( C. c. , 524 ) ; mais lorsque tirés des

étangs ils sont renfermés dans des viviers ou

réservoirs, ils reprennent leur nature de meu

bles.

Lorsque deux ou plusieurs étangs commu

niquent entre eux, les poissons appartiennent

toujours au propriétaire de l'étang où ils se

trouvent, pourvu qu'ils n'y aient pas été atti

rés par fraude ou artifice (Ce, art. 564 );

mais un propriétaire peut suivre son poisson

3ni a remonté par une crue ou débordement

'eau, jusque dans la fosse ou auge de l'étang

voisin ; il peut faire vider cette fosse dans la

huitaine, le propriétaire présent ou dûment

appelé.

C'était l'ancien usage attesté par tous les

auteurs qui ont écrit sur le droit rural, et le

Code n'y a pas dérogé, puisqu'il n'attribue au

propriétaire que le poisson qui passe dans son

étang.

Enfin l'alluvion n'a pas lieu à l'égard des

étangs, les propriétaires riverains ne peuvent

acquérir aucun droit sur l'étang dont le pro-

Îirié taire conserve toujours le terrain que

'eau couvre lorsqu'elle est à la hauteur de la

décharge de l'étang, encore que le volume de
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l'eau vienne à diminuer; et réciproquement,

le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun

droit sur les terres riveraines que son eau

vient à couvrir dans les crues extraordinaires

(Ce, art. 558).

Il résulte de cet article que les fonds rive

rains d'un étang sont soumis à la servitude

d'inondation plus ou moins étendue sur leurs

bords , dans le temps des grandes crues, el

qu'il suffit que l'étang ait été établi depuis

plus de 30 ans, pour que cette servitude reste

définitivement acquise à l'un sur l'héritage

de l'autre. Mais avant l'écoulement de cet es

pace de temps , les propriétaires voisins au

raient une action pour faire réduire la chaussée

de l'étang à une nauteur telle qu'elle ne pût

plus leur nuire; et ils auraient même droit

d'en exiger la démolition totale si la disposi

tion du focal ne permettait pas d'y for er un

étang.

Il résulte aussi de cette disposition de notre

Code que ce qu'on peut appeler les lais et

relais <fun étang ne sont pour le propriétaire,

comme pour ses voisins, que soumis à une

possession passagère et précaire , les actes de

possession de la part des riverains, tels que

d'y couper de l'herbe, d'y faire paître des

troupeaux, ne pourraient pas servir de fon

dement à la prescription , et de part ni d'au

tre on ne pourrait agir au possessoire sur cet

espace intermédiaire.

L. Malepeyre.

On voit par ce qui précède combien les dis

positions de nos lois sur les étangs sont in

complètes; aussi, comme nous l'avons déjà

dit dans notre article sur ce sujet, p. 179,

les étangs, dans le département de l'Ain, sont-

ils des nids à procès. La nécessité d'avoir

des règles fixes, pour prévenir ou décider les

contestations, y a fait établir quelques règles

d'usage ou de coutume qui tiennent lieu de

loi ; mais ces règles elles-mêmes sont souvent

contestées. Dans la plupart des autres pays

on n'a pas des réglemens aussi précis : on se

plaint généralement de ce que les lois ne sont

pas intervenues pour donner un caractère fixe

a ces dispositions souvent vagues et peu pré

cises, et qui, par cette raison, sont souvent

ruineuses pour ceux qui les invoquent. Nous

allons résumer la plupart de ces dispositions,

en parcourant ce que M. Durand a dit sur les

usages du Forez et M. de Marivaux sur ceux

de la Sologne ; nous avons trouvé peu à ajoutei

aux usages de Bresse ; ils sont consignés dans

les ouvrages des jurisconsultes Rêvai, et

Collet , etc. , résumés dans la statistique de

Collin , d'où nous les avons extraits, en les

resserrant, comme pouvant fournir des ren-

seignemens utiles à tous les pays d'étangs.

Une partie de ces dispositions est sans doute

devenue contestable dans l'ordre nouveau et

sa législation actuelle; c'est un motif de plus

pour solliciter à ce sujet des dispositions lé-

gislatives.Toutefois nou^i'admettronspas l'o

pinion de ceux qui voudraient regarder l'tvo-

lage comme un droit purement téodal ; il y a

sans doute un grand nombre d'étangs faits

par conventions et le consentement mutuel

des parties qui y ont trouvé avantage.

1° Le propriétaire d'étangs doit la vidange à

l'étang supérieur ,tant pour la pêche que pour

tome^IV.—30
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l'assec; cette vidange doit se donner avant le

15 mars. 2° Le propriétaire d'un fond supé

rieur à un étang ne peut, même pour son

usage , détourner les eaux de l'étang. 3» Le

propriétaire de révolage a droit de suite sur

son poisson dans les prés et même dans les

étangs supérieurs; ce droit ne dure qu'un an.

4» Le propriétaire des étangs a le jet de Berce,

c'est-à-dire le droit de prendre de la terre à

7 pieds et demi au dehors de sa chaussée, et le

voisin de l'étang ne peut faire des fossés sans

se tenir au moins à cette distance. 5° Le pro-

Îiriétaire de l'étang ouvre et ferme à volonté

es grilles ou daraises, les fonds inférieurs ne

peuvent rien exiger pour cet objet, sans titre.

6* Le propriétaire de l'évolage doit donner

assec chaque 3« année ; s'il est le plus grand

portionnaire du sol, il peut s'en dispenser,

sauf indemnité, sinon il ne peut le refuser.

Il entretient seul la chaussée , les grilles et

les thoux; pour les réparations de la chaussée,

on prend la terre d'abord dans la pêcherie et

ensuite partout oii on le peut sans nuire. 7° Ce

lui qui a pie dans l'étang doit l'ensemencer

de grains qui s'enlèvent en même temps que

ceux semés par les autres propriétaires; le

propriétaire de l'eau a droit de le sommer à cet

effet, et après le délai, de cultiver la pie lui-

même. 8° Un propriétaire de pie peut la clore

d'une naie ' sèche l'année de l'assec, et en

jouir alors comme il l'entend , pourvu que sa

récolte soit enlevée au moment de recueillir

les eaux, qui est fixé à la Toussaint. 9° Un

propriétaire de pie peut forcer tous les autres

a réparer la chaussée. 10° Tout propriétaire

de partie d'assec ou d'évolage a droit de nai-

sage et pâturage; ce droit cesse si les eaux

sont baissées d'un tiers. 11° Le propriétaire

d'une pie, lorsque l'étang est en assec , n'a

droit de pâturage que sur sa pie; ce droit

cesse même après la récolte.

M. de Marivaux dans son écrit sur les

étangs de la Brenne, propose un projet de loi

ou il a fondu une partie de ces dispositions;

cet écrit, très bon à consulter, se trouve

dans le numéro des Annales d'Agriculture du

SI août 1826.

A. Puvis.

Section VIII. — Droit dépêche.

Le principe général en cette matière, c'est

que la droit de pêche doit toujours apparte

nir à celui auquel appartient la jouissance du

cours d'eau. Toutes les règles concernant ce

droit, soit dans les rivières qui font partie du

domaine public, soit dans les cours d'eau quel

conques sont consignées dans la loi du 15 avril

1829 sur la pêche fluviale, dont l'art. 83 pro

nonce formellement l'abrogation de toutes

les lois et réglemens antérieurement portés

sur cette matière. La pêche s'exerce au profit

de l'état: 1" dans les fleuves, rivières, canaux

et contre-fossés navigables ou flottables, avec

bateaux, trains ou radeaux et dont l'entretien

est à la charge de l'état ou de ses ayant-cause;

2" dans les bras, noues, boires et fossés qui ti

rent leurs eaux des fleuves ou rivières navi

gables ou flottables, dans lesquels on peut

en tout temps passer et pénétrer librement en

bateau de pécheur et dont l'entretien est éga-

lement à la charge de l'état. Sont toutefois

exceptés les canaux et fossés existans ou qui

seraient creusés dans les propriétés particu

lières et entretenus aux frais des propriétai

res ( loi citée, art. i" ).

La pêche, dans les rivières de l'état, ne

peut donc être exercée que par les porteurs

de licence ou par les fermiers qui s'en seront

rendus adjudicataires ( idem, art. 5 ).

Le gouvernement doit déterminer, d'après

des enquêtes de commodo vel incommedo,

quelles sont les parties des fleuves et rivières

où le droit de pêche sera exercé au profit du

domaine de l'état. Il a également le droit de

déclarer navigable ou flottable une rivière qui

ne l'était pas, et dans ce cas il n'est dû aux

propriétaires riverains que l'indemnité de leur

droit de pêche supprimé (idem, art. 3).

Les fermiers et porteurs de licence ne

peuvent user, sur les fleuves et canaux navi

gables, que du chemin de halage, et sur les

rivières flottables, que du marche-pied, sauf

à traiter de gré à gré avec les propriétaires

riverains sur l'usage des terrains dont ils peu

vent avoir besoin pour retirer et asséner leurs

filets ( tdem, art. 35 ).

Dans toutes les rivières et canaux, autres

que ceux ci-dessus désignés, les propriétaires

riverains ont, chacun de son côté, le droit de

pêche jusqu'au milieu du cours de Keau, sans

préjudice des droits contraires établis par

possession on titre.

Le droit de pêche, dans les cours d'eau non

navigables ou flottables, est un des attributs et

comme une partie de l'usufruit perpétuel que

la loi attache aux propriétés riveraines; il ne

peut donc en être détaché et cédé à perpé

tuité à des étrangers ; mais l'un des proprié

taires riverains pourrait acquérir, par titre ou

par possession, le droit de pèche sur tout le

cours d'eau qui est vis-à-vis le front de son

héritage; ce serait alors un des deux usufrui

tiers qui prescrirait contre l'autre. Chacun

des propriétaires pourrait aussi louer et af

fermer son droit de pèche sur sa portion de

la rivière, comme tout usufruitier peut affer

mer le droit de jouissance qu'il a sur un héri

tage.

Section IX. — Du droit de varech ou goémon.

Le droit de varech ou goémon consiste dans

la faculté de cueillir les herbes montantes qui

croissent sur les rochers habituellement bai

gnés par les marées; la récolte de ces herbes

est importante pour les habitans des pays

voisins de la mer, soit parce qn'ils les em

ploient à l'engrais de leurs terres, soit parce

qu'ils les emploient à la fabrication du verre.

Mais d'autre part l'existence de ces herbes au

bord de la mer est extrêmement utile pour

la reproduction du poisson qui s'y retire pen

dant le temps du frai. C'est aux préfets des

lieux à déterminer, par des réglemens con

formes aux lois, tout ce qui est relatif à ce

genre de récolte ( Arrêté du 18 thermidor

an XI.

Souvent ces herbes sont arrachées et jetées

sur le rivage par la mer; alors elles sont con

sidérées comme la propriété du premier oc

cupant.
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Skction X. — Du lait et reluit de la mer.

Les lais et relais de la mer consistent dans

les parties du littoral qui sont alternative

ment couvertes et abandonnées par les flots.

L'article 538 du Code civil déclare proprié

tés domaniales ces portions de territoire;

d'où il résulte que toutes entreprises faites,

sans l'autorisation du gouvernement, sur ces

parties du territoire, ainsi que toutes usurpa

tions, peuvent être réprimées par l'autorité.

L'ordonnance de la marine du mois d'août

1681 fixe d'une manière positive ce qu'on

doit entendre parle littoral qui comprend les

lais et relais de la mer. L'article 1" du titre

VII du livre IV, est ainsi conçu : « Sera réputé

bord et rivage de la mer, tout ce qu'elle cou

vre et découvre pendant les nouvelles et

pleines lunes, et jusqu'où le grand flot de

mer se peut étendre sur les grèves. » L'ar

ticle 2 de la même ordonnance s'exprime

ainsi : « Faisons défense à toute personne de

bâtir sur les rivages de la mer, d' y planter

aucun pieu, ni faire aucun ouvrage qui puisse

porter préjudice à la navigation, à peine de

démolition des ouvrages, de confiscation des

matériaux et d'amende arbitraire.

Le littoral de la mer étant dans le domaine

public, le gouvernement a le droit d'empê

cher tous enlèvemens ou excavations que

l'on pourrait faire sur ce littoral; il aurait

droit de réprimer ces entreprises, soit d'office

soit sur les plaintes des propriétaires rive

rains , auxquels l'enlèvement des galets qui

servent souvent à_ amortir le choc du flot

pourrait porter préindice.

A l'égard des sables ou vases de mer qu'on

emploie habituellement comme engrais sur

tout le littoral que baigne l'Océan, ils for

ment pour l'agriculteur un engrais puissant,

et le gouvernement, loin de réprimer ces en

treprises utiles , doit les encourager.

Au surplus, l'article 41 de la loi du 16 sep

tembre 1807 permet au gouvernement de con

céder aux conditions qu'il réglera, les lais et

relais de la mer et le droit d'endiguage; dans

ce cas les droits des concessionnaires sont

réglés par l'acte même qui leur accorde la

concession. Enfin, il n'est pas rare detrouver

des propriétés communales ou privées jusque

sur les dunes qui sont bien certainement des

lais et relais de la mer; soit que ces propriétés

proviennent d'anciennes concessions ou d'au

tres causes légitimes, elles entrent dans le

domaine privé et doivent être respectées.

Section XI. — Des dune».

On appelle dunes les bords escarpés en ro

chers, galets ou sables contre lesquels les

flots delà mer viennent se briser.

Les dunes oui sont formées de sable, étant

susceptibles d'une extension indéfinie, em

brassent souvent des plages considérables et

menacent tout le voisinage, parce que, agissant

sur un sol mobile, elles accroissent sans cesse

leurs envahissemens. Four connaître les

moyens de fixer et d'arrêter ces fléaux des

tructeurs , il faut se reporter à la page 32 du

tome If.

En vertu de l'article 41 de la loi du J6 §ep-.

tembre 1807, il est permis au gouvernement de

faire des concessions de dunes à planter aux

conditions qu'il aura réglées; et a plus forte

raison, il peut faire directement les travaux

d'ensemencement, de plantation, de culture

et d'endiguage jugés nécessaires pour arrêter

ces fléaux.

Section XII. — Du droit ae bacs et bateaux i$

patsage.

Le droit de bac consiste dans la faculté ex

clusive d'avoir sur les rivières, en certaine

points déterminés, des bateaux plats pour ser

vir au passage des personnes, des animaux,

des voitures , denrées et marchandises ,

moyennant la perception d'un droit fixé par

un tarif. L'établissement d'un bac exige aussi

celui d'une maison ou logement pour servir à

l'habitation des bateliers, qui doivent toujours

être prêts à passer la rivière, toutes les fois

qu'ils en sont requis. Ces établissemens inté

ressent donc l'ordre public, non*seulement

parce qu'ils servent à la circulation des per

sonnes et des denrées, mais encore parce

qu'il importe à la sûreté publique que leur

construction soit bien dirigée et qu'ils soient

toujours entretenus en bon état.

Les droits de bac sur les rivières navigables

appartiennent comme le fleuve lui-même au

domaine public. C'est pourquoi la loi du 6 fri

maire an VII, art. 1", en abrogeant les dispo

sitions de celle du 25 août 1792, a aboli tous

les droits qui avaient été accordés ou usurpés

sur le domaine public et les a restitués à ce

domaine.

Les bacs de passage, même lorsqu'ils sont

établis sur des rivières qui ne sont pas navi

gables, ne peuvent donc appartenir à des par

ticuliers; ils sont placés dans les attributions

du directeur général des contributions indi

rectes; c'est au gouvernement seul qu'il ap

partient d'en ordonner l'établissement et de

fixer le tarif des droits à payer par les passa

gers ( décisions du conseil d'état des 29 sep

tembre 1810, 10 juillet 1822, 4 décembre

même année et 11 août 1824, rapportées par

M. Macarkl, tom. IV, p. 55 et 456, tom. VI,

p. 525 ).
Aux termes de l'art. 10 de la loi du 14 flo

réal an XI, c'est au gouvernement à fixer le

tarif des droits de bacs dans ia forme arrêtée

par les réglemens d'administration publique,

et c'est aux conseils de préfecture à juger

les contestations relatives à l'interprétation

de ces tarifs et l'application qui doit en être

faite à ce genre de perception, l'art 91 de la

loi de frimaire an VII ayant attribué la con

naissance de ces contestations aux adminis

trations centrales des départemens.

Aux termes des art. 51 et 54 de cette

même loi, les adjudicataires entrepreneurs de

bacs sont civilement responsables des dom

mages qui peuvent résulter de la négligence

des personnes par eux employées, lorsqu'il y

a eu contravention aux règles de la police; ils

sont en outre passibles d'une amende de la va

leur de trois journées de travail.

Il leur est expressément défendu de rien

exiger au-delà des taxes fixées par les tarifs,

sous peine de se voir condamner par le juge

de Paix à la restitution des sommes indûment



23G LÉGISLATION RURALE. liv vi.

perçues, et en outre, par forme de simple

police, à une peine qui ne peut être moindre

de la valeur d'une journée de travail et d'un

jour d'emprisonnement, ni excéder la valeur

de trois journées de travail ou trois jours

d'emprisonnement; et, en cas de récidive, la

condamnation doit être prononcée par le tri

bunal correctionnel (loi de frimaire an VU,

art. 52 ). Si les exactions étaient accompa

gnées d'injures, violences ou voies de fait, le

tribunal de police correctionnelle devrait pro

noncer, outre les réparations civiles et dom

mages-intérêts, une amende qui pourrait être

de cent francs et un emprisonnement qui

ne pourrait pas excéder trois mois (idem, art.

53).

D'autre part , toute personne qui se sous

trairait au paiement des sommes portées au

tarif, devrait être condamnée par le juge de

paix du canton, outre la restitution des droits,

a une amende qui ne peut être moindre de la

▼aleur d'une journée de travail, ni excéder

trois jours; en cas de récidive, le juge de paix

doit orononcer, outre l'amende, un emprison

nement qui ne peut être moindre d'un jour

ni s'étendre au-delà de trois, avec affiche du

jugement ( idem, art. 56). Si le refus de payer

est accompagné d'injures, menaces, violences

ou voies de fait, l'affaire doit être portée au

tribnnal correctionnel qui, outre les répara-

lions civiles, condamnera à une amende de

cent francs et à un emprisonnement qui ne

pourra excéder trois mois ( idem, art. 57 ) . A

deiraut de consignation au greffe de la justice

de paix de ces différentes condamnations, les

voitures et chevaux seront arrêtés et placés

en fourrière jusqu'à la consignation ou jus

qu'au fournissement d'une caution ( idem,

art. 59).

Le droit de bac étant un droit exclusif d'o-

pérer? moyennant une rétribution, le trajet

des rivières dans les localités où il n'y a pas

de pont et où le gouvernement juge néces

saire d'établir ces moyens de transit, il en ré

sulte que personne ne peut établir de sa pro

pre autorité sur les rivières des barques des

tinées au passage des personnes, des animaux

ou des denrées, ou tous autres moyens de

passage qui pourraient nuire à la perception

des droits de bac.

Toutefois, il existe plusieurs arrêts du con

seil qui ont rejeté les prétentions de bateliers

qui consistaient à vouloir assujétir les cava

liers qui passaient la rivière à gué à leur payer

le passage ; le bétail qui passe a gué ne doit de

même aucun droit de passage ; cela a été jugé

en faveur des habitans de Voiron par arrêt

du parlement de Grenoble, du 23 décembre

1510.

La loi de frimaire an VII ne défend pas l'é

tablissement de bacs et bateaux qui ne sont

pas destinés à être employés à un passage

commun, mais qui sont établis pour le seul

usage d'un particulier ou pour 1 exploitation

d'une propriété limitée par les eaux. Tou

tefois, ces bateaux ne peuvent être main

tenus et il ne peut en être établi de nou

veaux qu'après avoir fait vérifier leur desti

nation et fait constater qu'ils ne peuvent nuire

à la navigation. A cet effet, les propriéteireç

ou détenteurs desdits bacs et bateaux établi'

ou à établir s'adresseront aux préfets qui, sur

l'avis de l'administration municipale, pour»

ront en autoriser provisoirement la conser

vation ou l'établissement; toutefois cette au

torisation devra être confirmée par le gou

vernement sur la demande du préfet.

Ne sont pas compris dans la prohibition les

barques, batelets et bachots servant à l'usage

de la pêche et de la marine marchande mon

tante et descendante; mais les propriétaires

et conducteurs desdites barques, batelets ou

bachots ne pourront pas établir de passage a

heure ni lieu fixes.

Ces mesures de vérification de la destina

tion des bateaux particuliers et l'obligation

de demander le permis de les conserver ou

de les établir ne sont que des mesures de po

lice propres à réprimer les fraudes. Elles ne

font pas obstacle au droit de chaque particu

lier de les établir pour son usage privé ; c'est

ce qui a toujours été jugé par les divers ar

rêts du conseil, qui ont été rendus sur cette,

matière ( voir, entre autres, l'arrêt du 15 no

vembre 1826).

A l'égard des contestations qui peuvent

s'élever sur l'exercice des droits de bac ou

bateau sur les rivières navigables, elles sont

de la compétence du conseil d'état ; mais

l'exercice d'un droit de passage sur une ri

vière qui n'est pas navigable reste dans la

compétence des tribunaux ordinaires (déci

sion précitée du conseil d'état,etM.PaouDHON,

Traité du domaine public, n° 911 et sui-

vans ).

Section XIII. —Usines et moulin» à eau.

Depuis la suppression de la féodalité, c'est

à l'administration publique qu'appartient l'ad

ministration générale de tous les cours d'eau,

même de ceux qui ne sont ni navigables ni

flottables; c'est donc au roi, en son conseil,

qu'il faut s'adresser pour obtenir une ordon

nance de concession permettant de cons

truire une usine à eau (ordon. du 7 mai 1821,

rapportée par M. Macarel, tom. I", p. 325 ).

Cette ordonnance n'est rendue qu'après une

enquête de commodo vel incommodo , afin que

tous ceux qui pourraient se croire foniles à

s'opposer à l'établissement projeté soient dû

ment avertis.

Quant aux usines qui existent actuellement,

il faut établir quelques distinctions : ou bien

elles ont été régulièrement autorisées par le

gouvernement, et alors elles ne peuvent être

supprimées que dans le cas où elles seraient

reconnues nuisibles à la navigation ; nous pen

sons même que la suppression ne pourrait en

être ordonnée que par ordonnance royale et

qu'on ne pourrait procéder à la démolition

qu'après avoir fait fixer et avoir payé l'in

demnité préalable due au propriétaire d'u

sine; ou bien l'établissement de ces usines

est fondé sur des concessions ou permissions

données parles ci-devant seigneurs féodaux;

et alors il faut encore distinguer: la permis

sion de l'ancien seigneur ne peut être consti

tutive d'un titre légitime sur une rivière na

vigable ou flottable, attepdu que ce n'est que

par une usurpation contraire au droit public

de l'état que le seigneur aurait pu se permet

tre de disposer du cours d'eau sur une ri

vière de celte classe. Les préfets peuvent
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doue poursuivre la destruction de ces usi

nes en vertu de l'arrêté du directoire exécu

tif, du 19 ventôse an VI. Mais à l'égard des

concessions faites par les anciens seigneurs,

pour constructions d'usines sur des rivières

qui n'étaient ni navigables ni flottables, elles

forment un titre légitime ( arr. de cass. du

23 ventôse an X).

Cependant, quoique l'abolition de la féoda

lité n'ait pas entraîné l'anéantissement du

droit d'usine, qui avait été accordé par l'an

cien seigneur, elle a néanmoins produit un

effet considérable, en ce que la loi, replaçant

dans le droit commun l'usage des cours d'eau,

il est aujourd'hui permis à tout propriétaire

riverain de faire des prises d'eau dans la ri

vière pour servir à l'irrigation de ses hérita

ges, et que le propriétaire d'usine est alors

forcé de subir tout règlement fait d'après une

équitable distribution des eaux. Il nous est

impossible, d'après la nature de cet ouvrage,

d'entrer dans le détail de toutes les questions

qui peuvent naître entre les meuniers et pro

priétaires riverains sur l'usage des eaux, cette

matière étant très compliquée. On peut con

sulter avec fruit l'ouvrage de M. Garnieh, in

titulé: Régime ou Traité des cours d'eau, 1832,

3 vol. iu-8", le Traité du domaine public, de

M. Proudhon, n° 1070 et suiv.

Avant d'accorder l'autorisation d'établir

de semblables usines, le gouvernement or

donne habituellement une enquête ; c'est

alors que les propriétaires, auxquels l'usine

pourrait être nuisible, doivent faire enten

dre leurs réclamations. Lorsque la conces

sion a été accordée, ils peuvent encore se

pourvoir par voie de simple supplique adres

sée au ministre de l'intérieur ; car l'acte de

concession d'une usine n'est jamais consen

tie par le gouvernement qu'aux risques et pé

rils de l'impétrant, et peut toujours être mo

difié et changé par nouvelle ordonnance,

suivant la gravite des dommages qui seront

reconnus résulter de l'établissement au pré

judice de moulins plus anciens ou d'autres

propriétés voisines.

C'est aussi à l'administration, c'est-à-dire

au préfet d'abord et sauf recours au ministre,

qu'appartient le droit de déterminer la posi

tion et la direction et de fixer les dimensions

et largeur des canaux et biez des moulins

et usines, comme aussi de fixer la hauteur

du déversoir de leurs écluses ( décret du 2

juillet 1812). C'est à l'administration active

qu'appartient exclusivement le droit de régler

le mode des constructions à faire ; c'est à elle

à déterminer l'emplacement et les dimensions

du canal de dérivation, surtout à son embou

chure; c'est à elle à décider toutes les ques

tions de convenances locales qui s'y ratta

chent, et en un mot à régler, d après les avis

des ingénieurs , tout ce qui est à faire pour

opérer la prise d'eau de la manière la plus

avantageuse pour l'usine et la moins domma

geable pour le voisinage. Enfin, les proprié

taires ou fermiers de moulins et usines cons

truits ou à construire sont garans de tous

dommages que les eaux pourraient causer

aux chemins ou aux propriétés voisines par la

trop grande élévation du déversoir ou autre

ment; ils sont forcés de tenir ces eaux à une

hauteur qui ne nuise à personne et qui sera

fixée par le préfet (loi du 38 sept. 1791,

titre II, art. 16 ). Ces dommages-intérêts sont

dus lors même que le moulin ou l'usine, dont

l'existence est nuisible, aurait été établi avec

l'autorisation du gouvernement.

Section XIV.— Des digues et chaussées.

Lorsqu'il s'agira de construire des digues à

la mer ou contre les fleuves, rivières et tor-

rens navigables, la nécessité en sera constatée

par le gouvernement. La dépense des cons

tructions ou réparations doit en être suppor

tée par les propriétaires protégés dans la

Ïiroportion de leur intérêt aux travaux, sauf

e cas où le gouvernement croirait utile et

juste d'accorder des secours sur les fonds pu

blics ( loi du 16 sept. 1807, art. 33 ). La part

contributive de chaque propriétaire protégé

est réglée conformément aux dispositions delà

même loi, par une commission prise parmi

les propriétaires qui profitent de ces travaux,

laquelle est nommée par le préfet.

Quant aux réparations et a l'entretien des

digues et chaussées, c'est au préfet à déter

miner quels sont ceux qui doivent y contri

buer et la part de chacun ( ordonn. du 31 mai

1818; M. Macabel, tom. X, pag. 855), et les

propriétaires ne peuvent réclamer contre une

répartition ordonnée par lui pour réparation

d'une digue déjà construite, si cette répara

tion a été faite en vertu d'un ancien règle

ment, sauf aux parties intéressées à se pour

voir pour obtenir un nouveau règlement con

formément à la loi du 16 sept. 1807 (ordonn.

du roi, 23 juin 1824 ). Il en sera de même

lorsqu'il s'agira de levées, de barrages, de

pertuis,d'éclusesauxquels les propriétaires de

moulins ou d'usines seraient intéressés.

D'ailleurs la construction de digues sur une

rivière navigable, flottable ou non, faite par

un particulier de sa propre autorité, au bord

ou dans le lit du cours d'eau, sans nulle au

torisation de la part de l'administration pu

blique ou tout autre ouvrage avancé qui ren

verrait le choc des eaux contre les héritages

du bord opposé et les exposerait à être en

dommagés ou ruinés, donne droit à ces pro

priétaires, contre celui qui a fait ces ouvrages,

a une action pour le contraindre à supprimer

la cause du danger qu'ils souffrent. Pour

connaître à quelle autorité ils devront s'a

dresser pour obtenir justice, il faut voir le

titre II" ci-après, intitulé Compétence. Si la

digue avait été faite avec la permission du

gouvernement et après l'accomplissement

de toutes les formalités, les propriétaires

lésés n'auront plus que la voie de la sup

plique adressée au ministre de l'intérieur.

Au surplus, c'est à l'autorité administra

tive qu appartient essentiellement la con

servation et l'entretien des chemins, di

gues et autres ouvrages qui y correspondent

( loi du 28 sept. 1791, titr. II, art. 16; et or

donnance du 10 août 1827 ).

Section XV. —De la police des eaux.

La police des cours d'eau quels qu'ils soient

appartient à l'autorité administrative; elle

doit veiller à ce que les eaux soient à une

hauteur qui ne nuise à personne ; c'est elle
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qui fixe la hauteur du déversoir des eaux. Il

en résulte que tous les réglemens d'eau ,

même pour les rivières non navigables ni

Uottables, nécessaires pour l'irrigation des

propriétés et dans l'intérêt public, doivent

être faits par les préfets (ordonn. du roi du 3

juin- ,1818), et lorsqu'un pareil règlement,

sollicité par les propriétaires riverains, a été

epprouve par le ministre de l'intérieur, il ne

peut être attaqué par l'un des propriétaires

s'il n'a un titre pour prétendre à une jouis

sance plus étendue du cours d'eau (décret du

13 mai 1809); mais les préfets ne sont pas

chargés du règlement des eaux d'un étang

iropriété privée, c'est une contestation qui

bit être portée devant la juridiction ordi

naire (ordonn. du roi, 31 décembre 1821. Ma-

carel, t. II, pag. 419).

Les administrateurs des départemens sont

chargés de rechercher et indiquer le moyen

de procurer le libre cours des eaux, d'empê

cher que les prairies ne soient submergées

par fa trop grande élévation des écluses, des

moulins et par les autres ouvrages d'art éta

blis sur les rivières, de diriger enfin, autant

qu'il sera possible, toutes les eaux de leur

territoire vers un but d'utilité générale, d'a

près 1er. principes de l'irrigation (décret du 22

décembre 1789, et instruction de l'Assemblée

nationale des 12 et 20 août 1790 ). La tâche de

l'administration se borne à organiser le sol

de la manière qu'elle croit le plus propre

pour rendre les cours d'eau le plus favorables

mix intérêts collectifs du pays; ainsi tout ce

qui touche au niveau des eaux , tout ce qui

tend à le modifier et le changer pouvant

mettre en péril les intérêts généraux des lo

calités, c'est nécessairement à la prévoyance

de l'administration qu'il appartient de le ré

gler. Mais en ce qui touche les intérêts indi

viduels des propriétaires, tous les débats qui

peuvent naître entre les citoyens à raison de

Ja propriété ou jouissance des cours d'eau,

l'administration n'a pas à s'en occuper, ils

restent hors de sa compétence.

_ C'est aussi à l'administration qu'il appar

tient de pourvoir au curage des canaux et ri

vières bob navigables, conformément aux

anciens réglemens, et dans le cas où l'appli

cation des anciens réglemens éprouverait des

difficultés sérieuses, ou lorsque des change-

meus survenus exigeront des dispositions

nouvelles, il devra y être pourvu par un nou

veau règlement d'administration publique ,

rendu sur la proposition du préfet du dépar

tement ; de manière que la quotité de contri

bution de chaque imposé soit toujours rela

tive au degré d intérêt qu'il a aux travaux qui

s'effectuent (loi du 14 floréal an XI, art. 2). Les

rôles de répartitions des sommes nécessaires

au paiement des travaux d'entretien , répa

ration ou constructions, doivent être dressés

sous la surveillance du préfet, rendus exécu

toires par lui , et le recouvrement s'en opère

de la même manière que celui des contribu

tions publiques (idem, art. 3 ), et toutes con

testations relatives au recouvrement de ces

rôles, aux réclamations des individus impo

sés, et à la confection des travaux doivent être

portés devant le conseil de préfecture sauf

le recours au conseil d'état ( idem, art. 4).

C'est aussi à l'administration active à dési

gner, suivant les circonstances , les endroits

où les déblais de curage devront être rejetés;

et s'H naît quelques débats à cet égard entre

les propriétaires intéressés , c'est encore elle

qui doit statuer, sauf l'indemnité qui devra

être prononcée par le conseil de préfecture au

profit du propriétaire dont le fonds souffrait

par suite du dépôt de ces déblais de curage.

Quant aux difficultés qui peuvent s'élever

entre les particuliers , même sur l'exécution

du règlement, l'administrai ion n'a pas le

droit d'en connaître, et la contestation ap

partient aux tribunaux ordinaires.

Enfin la loi du 11 septembre 1792 autorise

les préfets, d'après les avis et procès-verbaux

des gens de l'art, sur la demande des conseils

municipaux, et après avoir pris l'avis des sous-

prefets, à ordonner la destruction des étangs

qui, par la stagnation de leurs eaux, peuvent

occasionner des maladies épidémiques ou des

épizooties , ou lorsqu'ils sont sujets à des

inondations qui envahissent ou ravagent les

propriétés inférieures (voy. ci-après titre III,

Délits de pèche fluviale).

CHAPITRE IV. —Droits dérivant de la propriété.

Les droits qui dérivent de la propriété sont

assez multipliés, nous ne nous occuperons ici

que de deux espèces de ces droits dérivatifs

a savoir : du bornage et du droit de clôture.

Section Ir>. — Des bornage et délimitations.

$ Ier. — Du bornage de» propriétés rurales.

Le droit de bornage dérive du droit de pro

priété , le maître de la chose ayant toujours

intérêt à ce qu'elle ne soit pas confondue

avec celle de ses voisins; de là cette disposi

tion de la loi qui porte que « tout propriétaire

peut obliger son voisin au bornage de leurs

propriétés contiguè's ; et comme cette délimi

tation d'héritages est dans l'intérêt commun.

la loi a voulu que le bornage se fit à frais

communs » (Ce, 646 ).

Le bornage remonte aux premiers âges du

monde. Moïse et Niima Pompilius, ces deux

grands législateurs des Hébreux et des Ro

mains , avaient non-seulement fait un devoir

à leurs peuples de fixer les limites de leurs

héritages, mais ils avaient mis au rang des

plus grands crimes le déplacement fraudu

leux de ces signes sacrés de la propriété,

parce qu'ils avaient senti que le respect de ce

droit pouvait seul assurer l'existence et le re

pos des sociétés.

On entend en général par borne toute mar

que qui sert à désigner la ligne séparative de

deux héritages. Mais le plus communément

ce sont des pierres plantées debout et en fou
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cées en terre aux confins des propriétés con-

tiguës. Pour témoigner que cei bornes ont

été placées pour limiter les héritages, on place

dans certains endroits du charbon pilé sous

la pierre qui sert de borne ; dans d'autres lo

calités , ce sont des morceaux de verre , de

cuivre ou autre métal ou quelques autres frag-

mens de matière qui paraissent avoir été

placés de mains d'hommes. Le plus souvent

on se contente de placer des tuileaux prove

nant d'une seule brique que l'on casse en plu

sieurs morceaux, et qu'on place en divers en

droits du pied de la borne, sans trop les'mor-

celer, de manière qu'on puisse reconnaître,

en les rapprochant , qu'ils proviennent d'une

même tuile ou brique.

Ces marques s'appellent garant, témoin*

ou fUaueê( Brodeau, sur la Coutumedu Maine,

art. 297. Coquille, sur celle du Nivernais,

lit. VIII ). Mais ces usages ne limitant pas

les signes qui peuvent servir à déterminer les

bornes des propriétés, tout autre mode de

délimitation, tel qu'un fossé, un talus, un

mur, une haie, etc. pourraient servir à borner

des propriétés contiguës.

Le bornage ou la reconnaissance des an

ciennes limites se fait à l'amiable, si les deux

voisins sont majeurs et d'accord. Ils dressent

alors un acte sous seing privé, en double, ou

ils font rédiger, par le notaire du lieu, un

procès -verbal authentique qui constate le

bornage.

S'ils ne peuvent s'accorder, les bornes doi

vent être placées, en vertu d'un jugement, par

des experts convenus entre les parties ou

nommes d'office par le juge. Ces experts prê

tent serment et procèdent dans les formes

déterminées par le Code de procédure ci

vile.

Chaque partie remet ses titres aux experts

pour qu'ils puissent déterminer les endroits

où les bornes doivent être placées. Ces titres

doivent servir de règles, à moins que l'un des

voisins n'ait acquis une plus grande quantité

de terrain que celle portée dans son titre par

la prescription, c'est-à-dire par une posses

sion paisible et continue pendant 30 ans, s'il

n'a pas de titre qui lui confère un droit sur

cette partie de la propriété, et pendant dix

ans seulement, si la personne contre laquelle

il prescrit réside sur les lieux, et 20 ans si

elle n'y est pas, lorsqu'il possède en vertu

d'un titre translatifde propriété dont il ignore

les vices. Mais, pour prescrire, même par la

possession de 30 ans, il ne faut pas que cette

possession puisse être considérée comme clan

destine, et l'on réputerait telle une légère an

ticipation de terrain faite en labourant une

pièce de terre où il n'y aurait pas de bornes

ou dont les bornes ne seraient plus appa-

• rentes.

S'il y a différence entre les titres des deux

voisins, celui qui possède doit être préféré.

S'il n'y a pas de titre, la seule possession

doit faire la règle. Si l'un a des titres et que

l'autre n'en ait pas, les titres doivent servir

de règle.

Si les deux voisins ont des titres, mais qu'ils

ne fixent pas l'étendue de la portion de eha-

cun, il faut partager également et par moitié,

toujours en supposant qu'il n'y ait pas de pos

session contraire.

Si les titres des deux voisins offraient une

étendue plus ou moins grande que celle de

tout le terrain, il faudrait faire une règle de

proportion et attribuer à chacun une quan

tité proportionnelle à ses droits.

Si les bornes avaient été placées en vertu

d'un titre commun et non contesté et que,

par erreur, elles se trouvassent avoir été mal

placées, l'erreur devrait être rectifiée.

Après la vérification des titres et le mesu-

rage des terres, on place les bornes, on dresse

procès-verbal de l'opération, et si le bornage

est fait en justice, les experts déposent leur

Tapport au greffe du tribunal, qui statue con

formément aux dispositions du Code de.pro

cédure civile.

Souvent il arrive que la demande de bor

nage entre deux propriétaires nécessite la

même opération entre un plus grand nombre.

Si, par exemple, le propriétaire dont le champ

fait partie d'une vaste plaine demande le bor

nage à son voisin et que ni l'un ni l'autre ne

trouve la quantité de terrain portée en leurs

titres, ils sont alors forcés de demander le

bornage aux autres voisins, de sorte que le

bornage peut s'étendre ainsi de proche' en

proche à tous les propriétaires d'une vas..'

plaine.

C'est un grave inconvénient, car les frai»

énormes qu entraînent ces arpentages géné»;

raux mettent les petits propriétaires dans l'im-!

possibilité de profiter des dispositions de la

loi, puisqu'ils ne pourraient obtenir le borna

ge sans s'exposer à se ruiner. Le meilleur

moyen d'éviter que l'action que la loi leur ac

corde ne soit vaine, ce serait de fixer sur (e

territoire de chaque commune et, sous la sur

veillance des conseils municipaux, des points

fixes de repère qui auraient été établis avec

toutes les précautions nécessaires, de ma

nière à limiter les arpentages que le bornage

pourrait exiger.

Nous avons vu avec plaisir que ce moyen

de faciliter ou plutôt de rendre possible les

bornages que nous avons proposés lors de la

Ïmblication de notre code rural ( 1834), a fixé

'attention du gouvernement. Voici en effet

dans quels termes s'exprime M. le ministre

du commerce, dans la circulaire par lui adres

sée aux conseils généraux, le 4 septembre

1835. « Les anticipations de propriété sont

fréquentes et grandement dommageables. —

Lorsque l'on considère tout l'avantage qu'il y

aurait à mettre obstacle à ces empiètemens

et à tarir ainsi la source principale des con

testations relatives à la propriété rurale;

quand on s'aperçoit que les mutations de

propriété, souvent indiquées avec inexacti

tude, diminuent insensiblement chaque an

née les bienfaits de l'opération du cadastre,

on est amené à regretter que dès le principe

de cette grande opération les communes, à

mesure que leur territoire a été cadastré;

n'aient pas fait limiter les principales divi

sions cadastrales qui n'avaient pas de limites

certaines par des bornes rattachées à des

points fixes et toujours facilement rempla

cées en cas de disparition. Dans l'intérieur

de ces divisions, les géomètres auraient pu

indiquer sur les plans la largeur et la hau

teur de chaque parcelle, et de cette façon les

usurpations auraient été rendues impossibles.

*
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« Ce bornage, qui n'aurait pas causé beau

coup de frais pour chaque commune et dont

la dépense aurait été supportée, soit sur les

fonds communaux, soit au moyen d'un rôle

extraordinaire additionnel à la contribution

foncière, pourrait être appliqué à tous les

territoires qui ne sont pas encore cadastrés.

« Quant aux territoires cadastrés, l'opération

pourrait se rattacher aux plans de conserva

tion du cadastre, dont s'occupe M. le minis

tre des finances et qui sera l'objet d'une pro

position législative. »

Ces vues sont sages, sans doute, et introdui

raient de grandes améliorations dans la pro

priété rurale, mais elles se rattacheraient

mieux encore à un plan général de réunion

qui, nous aimons à nous flatter de cet espoir,

remédiera un jour au morcellement pres

que indéfini de la propriété qui menace l'ave

nir de notre agriculture et a l'enclave et en

chevêtrement des terres, source de procès et

de dommages pour la culture de notre sol.

Dans l'état actuel de notre législation, la

délimitation ne peut être confondue avec le

bornage, la cour de cassation l'a décidé ainsi

par arrêt du 30 décembre 1818. Elle a pensé

que la délimitation indiquait seulement la

ligne séparative des propriétés, mais que le

bornage seul constatait légalement cette li

gne ; qu'ainsi l'action de bornage devait être

accueillie lors même que les propriétés au

raient des limites suffisamment indiquées,

telles que haies vives, épines et arbres.

En général les bornes placées aux extrémi

tés des héritages indiquent qu'il faut, pour

former les limites, tirer une ligne droite d'u

ne borne à l'autre.

Pour avoir droit d'intenter l'action en bor

nage, il faut posséder à titre de propriétaire.

Ainsi le fermier ou colon ne pourrait pas in

tenter directement cette action, mais ils le

pourraient indirectement en actionnant leur

bailleur pour le contraindre à leur livrer la

contenance de terrain qui leur a été donnée

à bail ou à faire cesser le trouble qu'ils éprou

veraient dans leur jouissance, de la part du

voisin.

Enfin on s'accorde à donner à l'usufruitier

et au preneur, à titre d'emphytéose, le droit

d'intenter l'action de bornage. Mais M. Pboud-

hon pense que le bornage fait avec l'usufrui

tier n'est que provisoire, et que le proprié

taire peut en demander un nouveau à la fin

de l'usufruit ( Traité de l'utufruit, n° 1243.

Voy. aussi Toullieh, n« 169 et suiv.).

On considère aujourd'hui l'action de bor

nage comme imprescriptible, parce qu'elle est

inhérente à la propriété, qu'elle en suit le

sort et ne peut en être détachée.

$ II. — De la délimitation et bornage des boil et

forêts continués ù ceux de l'Etat.

La délimitation et bornage des bois et fo

rêts appartenant à des particuliers se fait con

formément aux règles qui précèdent, mais

lorsqu'ils sont contigus à des forêts de l'état,

le bornage se fait d'après des règles particu

lières qui sont consignées dans la loi du 21

mai 1827 et dans l'ordonnance d'exécution du

1er août de la même année.

La séparation entre les bois et forêts de

l'état et les' propriétés riveraines peut tou

jours être requise, soit par l'administration

forestière, soit par les propriétaires riverains

(loi citée, art. 8).

Toutefois, en reconnaissant le droit égal

soit des particuliers soit de l'administration

à provoquer la séparation des immeubles li

mitrophes, il a paru conforme à la justice

d'autoriser l'administration à suspendre le

cours des actions partielles en bornage, pour

vu qu'elle offrit d y faire droit dans le détai de

six mois en procédant à une délimitation géné

rale de la forêt ( idem, art. 9 ).

Dans ce cas l'administration doit annoncer

cette opération deux mois à l'avance, par

un arrêté du préfet, qui sera publié el af

fiché dans les communes limitrophes; et,

pour qu'aucun citoyen ne puisse être dé

pouille d'une portion de sa propriété par

l'emploi de moyens administratifs, dont il

pourrait très facilement, surtout dans les

campagnes, n'être pas instruit en temps uti

le, la loi a voulu que l'arrêté du préfet

fût signifié au domicile des propriétaires

riverains ou à celui de leurs fermiers, gar

des ou agens {idem, art. 10 ); et comme

l'article 173 de cette même loi donne aux

gardes de l'administration le droit de faire

toutes citations et significations d'exploits en

matière forestière, Tes frais qui auraient pu

résulter de cette disposition se trouvent ré

duits et les inconvéniens qu'elle semble pré

senter au premier abord sont entièrement

palliés.

_ Après ce délai, les agens de l'administra

tion forestière procèdent à la délimitation en

présence ou en l'absence des propriétaires ri

verains (idem, art. 10 ).

Le procès-verbal de délimitation est immé

diatement déposé au secrétariat de la préfec

ture et par extrait au secrétariat de la sous-

préfecture, en ce qui concerne chaque arron

dissement. Il en est donné avis par un arrêté

du préfet, publié et affiché dans les commu

nes limitrophes. Les intéressés peuvent en

prendre connaissaissance et former leur op

position dans le délai d'une année, à dater du

jour où l'arrêté a été publié. Dans le mê

me délai le gouvernement déclare s'il ap

prouve ou s'il refuse d'homologuer ce pro

cès-verbal, en tout ou en partie. Sa déclara

tion est rendue publique de la même ma

nière que le procès - verbal de délimitation

( idem, art. 11).

Si, à l'expiration de ce délai, il n'a été élevé

aucune réclamation par les propriétaires ri

verains contre le procès-verbal de délimita

tion et si le gouvernement n'a pas déclaré son

refus d'homologuer, l'opération sera définiti

ve. Les agens de l'administration procéderont,

dans le mois suivant, au bornage en présence

des parties intéressées, ou elles dûment ap

pelées par un arrêté du préfet, ainsi qu'il est

prescrit ci-dessus ( idem, art. 12 ).

Si la séparation s'opère par un simple bor

nage, les dispositions de l'article 640 du Code

civil sont applicables et les frais de bornage

sont supportes en commun ( idem, art. 14 ).

La séparation peut aussi être effectuée par

des fossés de clôture, soit de la part de l'admi

nistration, soit de la part des particuliers. Eu

ce cas, ces fossés doivent être faits aux frais de
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la partie requérante et pris en entier sur son

terrain', idem, art. 14). Mais il ne résulte pas de

cette disposition que l'état ouïes particuliers

Îmissent nuire au voisin, sans que celui-ci ait

e droit de réclamer une indemnité. Un fossé

de clôture peut nuire considérablement aux li

sières des bois qui, en général, sont formées

des plus beaux arbres ; en dénudant leurs ra

cines, on les expose à souffrir et même à pé

rir. La loi a voulu seulement considérer l'é

tat comme un particulier et que chacun res

tât dans le droit commun. Celui donc oui

se croira lésé pourra poursuivre l'autre de

vant les tribunaux. On sent, en effet, que les

dispositions de l'article 672 du Code ci-vil, qui

permet au propriétaire de couper les racines

des arbres qui s'avancent sin1 son terrain et de

contraindre le voisin à élaguer les branches

qui se projettent sur sa propriété, ne sont pas

applicables aux bois et forêts, aux termes des

dispositions de l'article 150 de la loi du 21 mai

1827 qui prononce des peines graves contre

ceux qui élagueraient les arbres des bois et

forêts sans 1 autorisation des propriétaires.

Au surplus, l'indemnité ne pourrait être pro

noncée que par les tribunaux civils, en con

formité de l'article 1332 du Code civil.

En tous cas ce sont les tribunaux ordinai

res qui sont appelés à statuer sur toutes les

contestations qui peuvent s'élever relative

ment à la délimitation entre l'état et les par

ticuliers, et c'est encore eux qui doivent sta

tuer si les agens forestiers refusent de pro

céder au bornage ( idem, art. 13 ).

$ III. — Mode de procéder à la délimitation et au

bornage des boia et forêts.

L'ordonnance du 1er août 1827 règle le mode

de procéder à la délimitation et au bornage

des bois et forêts entre l'état et les particu

liers. La demande doit en être adressée au

préfet du département (art. 57).

Si les demandes ont pour objet des délimi

tations partielles, il sera procédé dans les for

mes ordinaires. Dans le cas où les parties se

raient d'accord pour opérer la délimitation et

le bornage, il y aurait lieu à nommer des ex

perts; le préfet, après avoir pris l'avis du

conservateur des forêts et du directeur des

domaines, nommera un agent forestier pour

opérer comme expert dans l'intérêt de l'état

( idem, art. 58 ).

Mais s'il s'agit d'effectuer la délimitation

générale d'une forêt, le préfet nomme les

agens forestiers et les arpenteurs qui devront

procéder dans l'intérêt de l'état, et indique

le jour pour le commencement des opéra

tions et le point de départ ( idem, art. 59 ).

Les maires des communes où devra être af

fiché l'arrêté destiné à annoncer les opéra

tions relatives à la délimitation générale sont

tenus d'adresser au préfet des certificats

constatant que cet arrêté a été publié et affi

ché dans ces communes ( idem, art. 60 ).

Le procès-verbal de délimitation est rédigé

parles experts, suivant l'ordre dans lequel l'o

pération aura été faite; il sera divisé en autant

d'articles qu'il y aura de propriétés riveraines,

et chacun de ces articles sera clos séparément

et signé par les parties intéressées. Si les pro

priétaires riverains ne peuvent pas signer ou

refusent de le faire, si même ils ne se présen

tent ni. en personne ni par un londé de pou

voir, il en sera fait mention. En cas de

difficultés sur la fixation des limites, les ré

quisitions directes ou observations contradic

toires seront consignées au procès- verbal.

Toutes les fois que par un motif quelcon

que les lignes de pourtour d'une forêt, telles

qu'elles existent actuellement, devront être

rectifiées, de manière à déterminer l'abandon

d'une portion du sol forestier, le procès-verbal

devra annoncer les motifs de cette rectifica

tion, quand même il n'y aurait à cet égard

aucune contestation entre les experts ( idem,

art. 61 ).

Dans le délai d'une année le ministre des

finances doit rendre compte au roi des mo

tifs qui pourront déterminer l'approbation

ou le refus d'homologation du procès-verbal

de délimitation ; il est statué par le roi sur ce

rapport.

A cet effet, aussitôt que le rapport aura été

déposé au secrétariat de la préfecture, le pré

fet doit en faire une copie entière qu'il adresse

sans délai au ministre des finances ( idem,

art. 62 ).

Les intéressés peuvent requérir des ex

traits dûment certifiés du procès-verbal de

délimitation, en ce qui concerne leur proprié

té; les frais d'expédition de ces extraits sont

à la charge des requérans et réglés à raison

de 75 centimes par rôle d'écriture^ confor

mément à l'article 37 de la loi du 25 juin 1794

( idem, art 63 ).

Les réclamations que les propriétaires pour

ront former, soit pendant les opérations, soit

dans le délai d'un an, devront être adressées

au préfet du département, qui les communi

quera au conservateur des forêts et au direc

teur des domaines pour avoir leurs observa

tions idem, art. 64 ).

Les maires justifieront, dans la forme pres

crite par l'article 60 ci-dessus, de la publica

tion de l'arrêté pris par le préfet pour faire

connaître la résolution prise par le gouverne

ment relativement au procè' -verbal de déli

mitation. Il en sera de même de l'arrêté par

lequel le préfet appellera les riverains au bor

nage, conformément à l'article 12 du Code

forestier ( idem, art. 65 ).

Les frais de délimitation et bornage seront

établis par articles séparés, pour chaque pro

priétaire riverain, et supportés en commun

par l'administration et lui. L'état en sera

dressé par le conservateur des forêts et visé

par le préfet. Il sera remis au receveur des

domaines, qui poursuivra par voie oe con

trainte le paiement des sommes à la charge

des riverains, sauf l'opposition sur laquelle il

sera statué par les tribunaux, conformément

aux lois ( idem, art. 66 ).

Section IL — Du droit de clôture.

Le droit de clore ses héritages dérive éga

lement du droit de propriété , et l'assem

blée constituante a aboli toutes les lois et

coutumes qui contrariaient ce droit par l'ar

ticle 4 de la section IV de la loi du 28 sep

tembre 1791. Le Code civil a sanctionné cette

disposition.

Deux exceptions ont toutefois été intro-
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«luîtes, la première en faveur de celui dont le

fonds est enclavé. Il peut réclamer un droit

de passage, comme nous le dirons par la

suite; il en est de même, à plus forte raison,

lorsque le droit de passage est fondé sur un

titre-

Dans les pays oh le parcours et la vaine pâ

ture ont lieu, pour connaître si l'on peut

clore son héritage il faut établir les distinc

tions suivantes: Si le droit de parcours et

vaine pâture est fondé sur un titre exprès,

au profit d'un ou plusieurs particuliers, on

ne peut clore l'héritage qui y est soumis; mais

s'il n'existe que de paroisse a paroisse ou qu'il

ne soit fondé, même entre particuliers, que

sur des usages locaux, chaque propriétaire

peut s'y soustraire en mettant ses héritages

en état de clôt.-.re. Ces distinctions, qui ré

sultent des dispositions de la loi du 28 sep

tembre 1791, ont été consacrées par un arrêt

de la cour ie cassation, du 14 fructidor an IX,

et confirmées depuis la promulgation du Code

civil par un nouvel arrêt de la même cour,

du 13 décembre 1808.

Tout propriétaire qui se clôt, lors même

qu'il en a le droit, perd son droit au parcours

et à la vaine pâture, en proportion du ter

rain qu'il y soustrait (C. c, 648 ). Si donc

il clôt le tiers de ses héritages, il perdra le

droit d'envoyer à la pâture le tiers des bes

tiaux qu'il aurait eu le droit d'y faire paître,

avant de faire clore ses propriétés.

Un héritage est réputé clos lorsqu'il est en

touré d'un mur de quatre pieds Je hauteur,

avec barrière ou porte, ou lorsqu'il est exac

tement fermé ou entouré de palissades ou de

treillages, ou d'une haie vive, ou d'une haie

sèche faite avec des pieux ou cordelée avec

des branches, ou de toute autre manière de

faire des haies, en usage dans chaque localité,

ou enfin d'un fossé de quatre pieds de large

au moins à l'ouverture et de deux de profon

deur (loi du 28 septembre 1791, titre I", sec

tion IV, art. 6 ).

La clôture n'est jamais forcée dans les cam

pagnes ; on ne peut donc pas contraindre le

voisin même à la réparation de la clôture com

mune, la loi ne la rendant obligatoire que dans

les villes et dans les faubourgs ( C. c, 663).

CHAPITRE Y.— Des diverses modifications de la propriété on entrâtes apportées

a l'exercice de ce droit.

La propriété, considérée comme droit ab

solu, est la faculté de jouir paisiblement de la

chose que l'on possède, à titre de proprié

taire, de la manière la plus complète; mais

l'intérêt de la société a obligé les législateurs

de tous les peuples à apporter de nombreuses

restrictions à ce droit. Nous allons successi

vement les passer en revue.

Section I". — De l'expropriation pour cause

d'utilité publique.

L» première et la plus étendue de toutes

les restrictions qui ont été apportées dans

l'intérêt général au droit de propriété, est

celle d'expropriation pour cause d'utilité pu

blique. On a toujours admis qu'il est permis

au pouvoir exécutif, qui est censé représenter

l'intérêt général, de contraindre un particu

lier à céder sa propriété pour cause d'utilité

publique.

Mais comme il est toujours dangereux de

porter atteinte arbitrairement à la propriété,

parce que c'est attaquer les citoyens dans leur

existence, leur déclarer en quelque sorte la

guerre, la loi a voulu que l'expropriation ne

pût être prononcée que par les tribunaux,

moyènnant une juste et préalable indemnité

et lorsque l'utilité publique a été constatée

et déclarée dans les formes prescrites par la

loi du 7 juillet 1833. Ces formes consistent:

1° Dans la loi ou l'ordonnance royale qui

autorise les travaux pour lesquels l'expro

priation est requise;

2° Dans l'acie du préfet, qui désigne les lo

calités ou territoires sur lesquels les travaux

doivent avoir lieu, lorsque cette désignation

ne résulte pas de la loi ou de l'ordonnance

royale.

3° Dans l'acte ultérieur, par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières aux

quelles l'expropriation est applicable.

Cette application ne peut être faite à au

cune propriété particulière qu'après que les

parties intéressées ont été mises en demeure

d'y fournir leurs contredits selon les règles

exprimées au titre II de ladite loi. Cette

même loi règle, titre II, les mesures adminis

tratives. Elle détermine, titre III, les suites

de l'expropriation, quant aux privilèges, hy

pothèques et autres droits réels. Le titre IV

traite du règlement des indemnités, qui doi

vent être fixées par un jury spécial pris par

mi ceux que le conseil général du départe

ment s désignés, dans sa session annuelle, pour

chaque arrondissement de sous-préfecture,

tant sur la liste des électeurs que sur la

deuxième partie de la liste du jury, au nom

bre de trente-six au moins et de soixante au

plus, et qui ont leur domicile réel dans l'ar

rondissement. Le titre V détermine le mode

de paiement des indemnités, et les titres sui-

vans contiennent des dispositions générales.

Ces formes, s'appliquant a toutes les expro

priations pour cause d'utilité publique, ne

sont pas du domaine exclusif des lois rurales.

Nous avons donc pensé qu'il était inutile de

les faire connattreplus en détail.

Section IL — Des plantations et des bois.

$ I*r. — Des plantations des arbres et des bois en

général.

Le droit de jouissance absolu de la chose

entraîne le droit général d'y faire toutes les

plantations qu'on juge utiles; cependant,

le respect des droits d'autrui et l'intérêt pu

blic ont fait admettre diverses exceptions.

Ainsi il n'est permis de planter des *r»
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bres de haute tige, qu'à la distance prescrite

par les réglemens particuliers ou par des usa

ges coustans et reconnus ; et, à défaut de ré

glemens et usages, qu'à la distance de deux

mètres de la ligne séparalive des deux héri

tages, pour les arbres a haute tige, et à la dis

tance d'un demi-mètre pour les autres arbres

(C. c, 671 )..

Sous quelques-unes de nos anciennes cou

tumes, les propriétaires ruraux n'avaient pas

le droit de faire des plantations ou construc

tions à la proximité des moulins à vent; mais

eette prohibition, abolie par l'édit du 13 août

1776, n'existe plus aujourd'hui.

Lorsque des arbres ou haies ont été plantés

à une moindre distance que celle fixée par

les régiemens, usages locaux ou par la loi, à

défaut d'usage, le propriétaire limitrophe a

le droit d'exiger qu'ils soient arrachés. Lors

même que les arbres ont été plantés à la dis

tance nécessaire, s'ils poussent des racines

jusque sur la propriété du voisin, il a le droit

de les couper lui-même; mais si ce sont des

branches, il ne peut que contraindre le voisin

à les couper ou, en cas de refus, se faire auto

riser à les couper lui-même aux frais et dé

pens du propriétaire récalcitrant (C. c. , 672.) La

cour de cassation a même jugé, le 15 février

1811, que le propriétaire qui se permet, sans

autorisation, d'émonder les arbres qui avan

cent sur son terrain commet un délit punis

sable par voie correctionnelle.

Mais le droit d'exiger la coupe ou l'extirpa

tion des arbres ou haies plantés à une moin

dre distance se prescrit par 30 M*. Cest bien

Jàune servitudecontinuentapparente, qui, aux

termes de l'art. 690 du Code civil se prescrit

par 80 années. Enfin, comme nous l'avons

déjà fait observer, le droit d'extirpation, d'é-

mondage et même le droit de couper des ra

cines ne s'appliquent pas aux bois et forêts ,

aux termes de l'art. 150 du Code forestier.

Les propriétaires riverains des roules roya

les, départementales et chemins vicinaux, sont

aussi soumis à cet égard à diverses obligations

qui résultent de différentes lois dont les prin

cipales sont l'édit du mois de mai 1579 ; l'arrêt

de règlement du conseil , du 3 mai 1720 ; le

décret du 26 juillet- 15 août 1790; la loi du

28 août 1792; celle du 9 ventôse an XIII; le

décret du 16 décembre 1811 , la loi du 12 mai

1825 et l'ordonnance du 29 mai 1830. La légis

lation sur cette matière est donc fort compli

quée; nous allons tâcher de la résumer delà

manière la plus lucide.

1° Les propriétaires riverains des routes

royales restent toujours soumis à l'obligation

d'en faire et entretenir les plantations dans

la traversée de leur propriété. Cette charge

leur est imposée par le règlement de 1720,

la loi du 9 ventôse an XIII et le décret du 16

décembre 1811, et faute par eux d'avoir effec

tué les plantations dans les délais fixés, le

préfet ordonnera, au vu du rapport de l'in

génieur en chef, l'adjudication des planta-

lions non effectuées ou mal effectuées, ou des

arbres morts ou manquans qui devront être

remplacés, et les propriétaires qui auront dû

faire ces plantations seront condamnés à l'a

mende d'un franc par chaque.arbre que l'ad

ministration aura planté à leur défaut , et ce

indépendamment des frais de plantation.

2° Il n'en est pas de même à l'égard des

propriétaires riverains des routes départe

mentales ou des chemins vicinaux , parce que

les lois ne leur imposent pas cette charge , et

qu'il s'agit ici d' une espèce de servitude qui

ne doit pas être étendue par analogie d'un cas

à un autre.

8° Les plantations doivent être faites au

jourd'hui sur les fonds privés, en se confor

mant à l'alignement fourni par l'administra

tion des routes.

4* Quoique les propriétaires du sol soient

aussi propriétaires des arbres plantés sur

leur fonds, ils ne peuvent néanmoins les cou

per ou arracher, ni même les élaguer sans

l'autorisation du préfet; cette prohibition s'ap

plique même aux arbres qui bordent les rou

tes départementales quand elles ont été plan

tées.

5° En cas de contravention à ces mesures

d'administration , les propriétaires de ces ar

bres se rendent passibles d'une amende qui

doit être poursuivie contre eux devant les

conseils de préfecture.

6° A l'égard des arbres plantés sur le ter

rain public des grandes routes, tout particu

lier qui peut prouver les avoir légitimement

acquis à titre onéreux, ou en avoir fait la

plantation à ses frais, doit être déclaré pro

priétaire, et alors l'action sur le droit de pro

priété reste dans la compétence des tribu

naux ordinaires.

7° La preuve que ces arbres appartiennent

aux propriétaires riverains peut aussi résul

ter de la possession qu'ils auraient exercée

sur les arbres en percevant le produit des

élagages , soit parce qu'une possession cons

tante ainsi exercée sans opposition suffirait

pour démontrer que la plantation des arbres

n'eut, dans le principe, d'autre cause que le

fait des possesseurs; soit parce qu'aux termes

de l'art. 14 de la loi du 28 août 1792, quoique

les arbres existans sur les rues des villes,

bourgs, et villages, soient réputés appartenir

aux propriétaires riverains, néanmoins les

communes peuvent les revendiquer pourelles

en justifiant qu'elles en ont acquis la pro

priété par titre ou possession , qu'en consé

quence le moyen de la possession est admis

sible en cette matière pour établir le droit

de propriété.

8" Enfin, dans le cas où les propriétaires

riverains prétendraient que les arbres leur

appartiennent parce qu'ils sont plantés sur

leur propre fonds, tandis qu'au contraire les

agens de l'administration soutiendraient qu'ils

sont plantés sur le sol de la route, la solution

dépendrait de la délimitation à reconnaître

entre le terrain public et le fonds prive; et

comme cette délimitation porterait sur une

question de propriété foncière, elle devrait en

core être portée devant les tribunaux. On

peut consulter à cet égard la dissertation de

M. Guichard , sur les arbres des routes et che

mins, Paris, 1834, et le Traité du domaine

public, par M. PnoimnoN, n« 266 et suivans.

Enfin nul ne peut planter sur le bord des

chemins vicinaux, même sur sa propriété, sans

leur conserver la largeur qui aura été pres

crite par l'admiuislralion publique (loi Un 9

ventôse au XIII, ai l. 7 ),
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§ II. — Dca bois des particuliers.

Les dispositions de la loi du 21 mai 1827

aissenï aux propriétaires la libre administra

tion de leurs bois et forêts lorsqu'ils appar

tiennent exclusivement à des particuliers ;

car s'ils sont indivis avec les bois de l'état, de

la couronne et des établissemens publics, ils

?ont alors soumis au régime forestier ( loi

citée, art. 1" ). On a pensé que l'intérêt de

Jétat exigeait cette mesure, que ces bois

seraient ainsi protégés avec plus d'efficacité,

et qu'enfin les particuliers ayant toujours le

droit de faire cesser l'indivision conformé

ment aux règles du droit commun ( C. c,

815 et suiv. , et décret du 20 juillet 1808 ) , ils

pourraient se soustraire quand bon leur sem

blerait au pouvoir de l'administration fores

tière, s'ils pensaient qu'il leur était onéreux.

Lorsque des bois appartiennent exclusive

ment à des particuliers, ils peuvent les amé-

neger comme bon leur semble ; ils ne sont

pas obi igés, comme sous l'ordonnance de 1 669,

de ne couper leurs bois taillis qu'à 10 ans, de

réserver 16 baliveaux par chaque arpent de

taillis, et 10 dans les bois de haute-futaie, pour

n'en disposer qu'à l'âge de 40 ans pour les tail

lis et de 100 ans pour les futaies. Il n'est plus

indispensable pour eux de faire les coupes à

la cognée et à fleur de terre, comme dans les

bois de l'état, ces restrictions an droit de

propriété ayant été abolies par la loi du 15-29

septembre 1791, litre I", art. 6; toutefois l'in

térêt général, qui seul peut faire fléchir le res

pect du à l'intérêt privé, a fait admettre deux

exceptions.

§ III. — Des bois destinés au service de la marine.

La première de ces deux exceptions est

celle du martelage ou droit de choix; il a été

maintenu pour le service de la marine pour

10 ans seulement. Les dispositions de la loi du

21 mai 1827 à cet égard sont assez compli

quées, le peu de temps pendant lequel ce

droit doit encore subsister, et le peu crespace

dont nous pouvons disposer pour présenter

un aperçu complet de toutes les lois agri

coles , nous déterminent à renvoyer le lec

teur à la loi même, art. 124 et suiv.

§ IV. — Des défrichemeas.

La seconde exception est relative aux défri-

chemens. Pendant 20 ans, à partir du 31 juil

let 1827, le défrichement des bois et forêts,

appartenant à des particuliers, n'est permis

qu'après en avoir fait la déclaration à la sous-

préfecture au moins six mois d'avance. Du

rant cet espace de temps, l'administration peut

faire signifier au propriétaire son opposition

au défrichement. Dans les six mois, à dater

de cette signification, il doit être statué sur

l'opposition par le préfet, sauf recours au

ministre des finances.

Si, dans les six mois après la signification

de l'opposition, la décision du ministre n'a

pas été rendue et signifiée au propriétaire, le

défrichement peut être effectué (loi citée,arl.

319).

La déclaration de défrichement doit indi-

quer le nom, la situation et l'étendue des bois

que les particuliers se proposent de défri

cher ; elle sera faite en double minute et re

mise à la sous-préfecture, où il en sera tenu

registre. L'une des minutes, signée par le

sous-préfet, sera rendue au déclarant, et l'au

tre sera remise par le sous-préfet à l'agent fo

restier supérieurde l'arrondissement (ordonn.

d'exécut. du 1" août 1827, art. 192).

L'agent forestier procédera à la reconnais

sance de l'état et de la situation des bois, et

en dressera un procès-verbal, auquel il join

dra un rapport détaillé, indiquant les motifs

d'intérêt public qui seraient de nature à in

fluer sur la détermination à prendre à cet

égard ; il remettra sans délai le tout au con

servateur, avec la déclaration du propriétaire

( idem, art. 193 ).

Si le conservateurestime que le bois ne doit

pas êtredéfriché,il ferasigninerau propriétaire

une opposition au défrichement et en référera

au préfet, en lui transmettant les pièces avec

ses observations.

Dans le cas contraire, le consei-vateur en ré

férera sans délai au directeur général des fo

rêts, qui en rendra compte au ministre des fi

nances ( idem, art. 194 ).

Le préfet statuera sur l'opposition dans le

délai d'un mois, par un arrêté énonçant les

motifs de sa décision.

Dans le délai de huit jours, le préfet fera

signifier cet arrêté à l'agent forestier supé

rieur de l'arrondissement, ainsi qu'au pro

priétaire des bois, et le soumettra, avec les

pièces à l'appui, au ministre des finances, qui

rendra et fera signifier au propriétaire sa dé

cision définitive dans les six mois, à dater du

jour de la signification de l'opposition ( idem,

art. 195 ).

Lorsqu'il y a opposition de la part du pré

fet, c'est au ministre des finances qu'il faut

avoir recours; c'est lui qui statue en dernier

ressort, le recours au conseil d'état n'étant

pas ouvert. Ou le décidait ainsi sous l'an

cienne législation ( ordonn. des 20 février

1822 et 23 juillet 1823); et il résulte des ter

mes de l'article 219 du nouveau Code forestier

quec'est ainsi que l'a entendu la nouvelle loi.

Remarquez toutefois que la déclaration

n'est nécessaire qu'autant qu'il résulterait du

défrichement ou de l'arrachage des bois une

diminution dans le sol forestier de la France.

Ce qui est fait soit pour l'amélioration ou l'em

bellissement d'une propriété, soit pour son

exploitation régulière ou changer son aména

gement, notamment pour exploiter une forêt

par éclairci ou pratiquer des routes nouvel les

dans un taillis, ne pouvant être considéré

comme défrichement ( explications données

par le ministre des finances à la chambre des

pairs ).

Le défrichement, sans déclaration préala

ble ou avant l'expiration des délais, est puni

d'une amende calculée à raison de cinq cents

francs au moins et de quinze cents francs au

plus par hectare de bois défriché ; et, en ou

tre, le propriétaire doit être condamné à réta

blir les lieux en nature de bois, dans le délai

qui sera fixé par le jugement et qui ne pourra

excéder trois années (loi du 21 mai 1827,

art. 220).

Ce» peines seront eucourue* lors même qua
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le propriétaire prétendrait que le terrain était

aquatique, et qu'en conséquence les bois ne

pouvaient y prospérer. Mais comme le pro

priétaire condamné pourrait résister à la con

damnation et ne pas effectuer la plantation

ou le semis prescrit par le jugement, l'admi

nistration est autorisée à y pourvoir aux frais

du propriétaire, avec l'autorisation préalable

du préfet, qui arrêtera le mémoire préalable

des travaux faits et le rendra exécutoire con

tre le propriétaire ( idem, art. 221 ). On voit

combien sont encore rigoureuses les restric

tions apportées à la jouissance des bois. Cette

atteinte portée au droit de propriété, dans l'é

tat actuel de nos relations commerciales, n'est

peut-être pas suffisamment justifiée par l'in

térêt général. Tout permet d espérer qu'après

le délai de 20 années, fixé par la loi, la liberté

tout entière pourra être rendue à la proprié

té forestière, avec les seules précautions

qu'exigent toujours les bois situés sur les

montagnes ou terrains penchans et ardus.

Au surplus, celte prohibition de défricher,

limitée quant à sa durée, l'est aussi quant à

son étendue. Elle ne comprend pas les jeunes

bois, âgés de moins de 20 ans, ni les parcs ou

jardins clos, attenant à des habitations {idem,

art. 222 ).

Enfin, cette prohibition ne s'applique pas

au bois non clos d'une étendue au-dessous de

4 hectares, lorsqu'ils ne font pas partie d'un

autre bois qui compléterait une contenance

de 4 hectares. Ainsi, un bois contenant moins

de 4 hectares pourrait être défriché sans dé

claration, lors même qu'il serait contigu à un

autre bois, pourvu qu'il n'en fit pas partie

(décision du ministre des finances, du 12 avril

1820 ).

Toutefois, la nécessité de conserver aux

terrains en pente leur fertilité et de prévenir

les inconvéniens que l'ignorance pourrait oc

casionner en mettant à nu des terrains situés

sur le sommet ou la croupe des montagnes,

et en permettantainsi aux pluies de faire cou

ler dans la plaine toute la terre végétale, a dé

terminé les rédacteurs de la loi a laisser les

terrains, placés dans ces situations, soumis à

la nécessité de la déclaration, quelle qu'en soit

l'étendue {idem, art. 223). Enfin, pour encou

rager les plantations sur le sommet ou pen

chant des montagnes et sur les dunes, la loi

les a exemptées d impôt pendant 20 ans (idem,

Les actions ayant pour objet des défriche-

mens commis en contravention des disposi

tions précédentes, se prescrivent par 2 ans,

à partir de l'époque ou le défrichement aura

été consomme ( %dem, art. 224 ).

• Des droits d'usage dans les bois et Torils et

du cantonnement.

Les boisée forêts sont fréquemment soumis

à des droits d'usage au profit des communes

voisines. C'est là encore une modification im

portante du droit de propriété. Les droits

d'usage portant un préjudice notable aux bois

et forêts, la loi a voulu offrir aux particuliers,

par la voie du cantonnement, les moyens de

se libérer de ces charges pesantes.

On appelle cantonnement le droit de donner

une portion de bois en propriété à des usa-

gers, pour leur tenir lieu du droit d'uasge

qu'ils ont dans les bois d'un particulier.

Le cantonnement est réglé de gré à gré et,

en cas de contestation, les tribunaux sont

seuls compétens pour en connaître ; et comme

le cantonnement a été établi surtout dans

l'intérêt des forêts, il ne peut être demandé

que par les propriétaires et jamais par les usa

gers ( loi du 21 mai 1827, art. 63).

Mais si le cantonnement a été admis pour

les droits d'usage, parce qu'il est facile d'ap-

Erécier la quantité de bois nécessaire pour les

esoins approximatifs des usagers, il n'en est

pas de même des droits de pâturage, de pa

cage ou de glandée; car, dans ce cas, on ne

peut en circonscrire l'usage sans préjudice

pour l'usager. Ces droits ne peuvent donc être

convertis en cantonnement; mais ils peuvent

être rachetés moyennant des indemnités qui

seront réglées de gré à gré, ou, en cas de con

testation, par les tribunaux.

Néanmoius il est des localités où l'élève des

bestiaux est la seule ressource que le pays

offre aux habitans-, les priver du droit de pa

cage ce serait les forcera abandonner le pays»

Aussi le rachat ne peut-il être requis là oii

l'exercice de ce droit est d'une nécessité ab

solue pour les habitans d'une ou plusieurs

communes. S'il y a contestation à cet égard,

c'est le conseil de préfecture qui statue, après

une enquête de commodo vel incommoda, sauf

recours au conseil d'état {idem. art. 64).

La durée de la glandée et du pacage ne

peut excéder trois mois; l'époque de la durée

en est fixée chaque année par l'administration

forestière ( idem, art. 66 ).

Les usagers ne peuvent jamais introduire

leurs bestiaux dans les bois des particuliers

avant qu'ils aient été déclarés défensables.

Le fait de défensabilité doit être exclusive

ment constaté par l'administration forestière,

lors même qu'il s'agit d'un bois appartenant

à un particulier ( idem, art. 119, et ordonn.

du 24 février 1824 ).

Chaque année, avant le premier mars pour

le pâturage et un mois avant l'époque fixée par

l'administration forestière pour l'ouverture

de la glandée et du pacage, les agens fores

tiers doivent faire connaître aux communes

et aux particuliers jouissant des droits d'u

sage, les cantons déclarés défensables et le

nombre des bestiaux admis au pâturage et au

pacage; les maires sont tenus d'en faire la

publication dans les communes usagères idem,

art. 69 ).

Les chemins par lesquels les bestiaux doi

vent passer pour aller au pâturage ou pour en

revenir sont désignés par les propriétaires

( idem, art. 119).

Lorsque les propriétaires ou les usagers se

ront dans le cas de requérir l'intervention

d'un agent forestier pour visiter les bois des

particuliers, à l'effet d'en constater l'état et

la possibilité, et de déclarer s'ils sont défensa

bles, ils doivent en adresser la demande au

conservateur qui désignera un agent forestier

pour procéder à cette visite.

L'agent forestier ainsi désigné dressera pro

cès-verbal de ces opérations, en énonçant tou

tes les circonstances sur lesquelles sa décla-

rsiion scri fondée.

il déposera ce procès-verbal à la sous-pré
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fecture, où les parties pourront en réclamer

expédition (ordonn. du f août 1827, art. 151).

L'administration a le droit de statuer (ur

l'état et la possibilité des forêts; mais comme,

aux termes de l'article 121 de la loi du 21 mai

1827, toutes contestations entre le proprié

taire et les usagers sont de la compétence des

tribunaux civils, il faut reconnaître que, dans

le cas où une discussion s'élèverait entre les

usaeers et le propriétaire pour savoir quel est,

eu égard à l'état ou à la possibilité des forêts,

le nombre des bestiaux qu'on peut envoyer

au pacage, ce serait devant les tribunaux que

la question devrait nécessairement être por

tée.

La question de savoir si, lorsqu'une com-

nrme est usagère, le droit s'étend à tous

les habitans, quel que soit leur accroissement,

«m s'il doit être restreint à un nombre égal

à celui des habitans primitifs, est très contro-

\ ersée. Nous renvoyons aux indications don-

i ées par M. Duveboieb, ( Collection complète

des lois, note 2 de la page 328, vol. XXVII), et

nous pensons avec lui qu'il faut, autant que

possible, restreindre ces servitudes, si nuisi

bles aux propriétaires de bois.

Les usagers sont aussi soumis à des règles

particulières, qui sont rappelées sect. III,

chap. II du titre trois, deuxième partie du pré

sent livre.

Section III. — De la culture des tabacs.

L'assemblée constituante, par son décret du

20 mars 1791 , avait rendu libre le droit de

cultiver et de débiter le tabac dans toute l'é

tendue du royaume, et restitué ainsi à la

propriété un droit qui lui appartient; mais

Clus tard on a senti le besoin de ressaisir cette

ranche importante du revenu public, et le

monopole de la régie a été établi par le décret

du 29 décembre 1810, dont le système a passé

dans la loi du 29 décembre 1814 et s'est main

tenu dans celle du 28 avril 1816, qui régit

actuellement cette culture.

La culture des tabacs n'est autorisée que

dans quelques départemens; il faut qu'elle

s'élève au moins à 100 kilogrammes.

Quiconque veut se livrer a la culture des

tabacs, dans les départemens où elle est auto

risée, doit en faire la déclaration au maire de

la commune avant le 1er mars de chaque an

née; elle n'est admissible qu'autant que les

déclarans sont propriétaires ou fermiers des

terres qu'ils destinent à la culture des tabacs

(décret du 29 décembre 1810 ).

Pour assurer l'exécution prohibitive de

planter le tabac sans autorisation, la loi or

donne aux préfets de faire arracher, aux frais

des cultivateurs, les tabacs plantés en contra

vention, et prononce des amendes proportion

nées à la quantité de pieds ainsi plantés.

De plus, pour assurer le monopole de la ré-

§ie quant à la fabrication et à la vente, la loi

u 28 avril 1816, art. 220 et suiv., autorise

l'administration à saisir et confisquer tous les

ustensiles de fabrication, tels que moulins,

râpes, haches-tabacs, mécaniques à scaferla

ti, presses à carottes et autres, de quelque

nature qu'ils puissent être, et à considérer

comme fabricans frauduleux et à faire punir

comme tels les particuliers cher lesquels il

sera trouvé des ustensiles, machines ou mé

caniques propres à la fabrication et à la pulvé

risation des tabacs, comme aussi à saisir les

tabacs, en feuilles ou en préparation, quelle

qu'en soit la quantité, ou plus de 2 kilos, fa

briqués, non revêtus des marques de la régie.

Les tabacs et ustensiles, machines et méca

niques sont confisqués et les contrevenans

condamnés à une amende de 1,000 à 3,000 fr.;

en cas de récidive, l'amende est doublée.

En outre, ceux qui sont trouvés vendant en

France des tabacs à leur domicile, ou ceux qui

en colportent, qu'ils soient surpris ou non à

les vendre, doivent être arrêtes, constitués

prisonniers et condamnés à une amende de

300 fr. à 1,000, indépendamment de la confis

cation des tabacs saisis, de celle des usten

siles servant à la vente, et, en cas de colpor

tage, de celle des moyens de transport.

Enfin, pour prévenir tout commerce frau

duleux des tabacs, nul ne peut avoir en sa

possession de tabacs en feuilles, s'il n'est dû

ment autorisé, et nul ne peut avoir en sa pos

session des tabacs fabriqués autres que ceux

des manufactures royales, et cette possession

ne peut excéder 10 kilog., à moins que ces

provisions ne soient revêtues des marques et

vignettes de la régie.

Les cultivateurs ont le droit de destiner

leurs récoltes à l'approvisionnement de la

régie ou à l'exportation ; dans l'un et l'autre

cas les règles à suivre sont tracées avec soin

par la loi du 28 avril 1816. La circulation des

tabacs est aussi soumise à des règles qui ont

toutes pour but d'assurer le monopole de la

régie.

Les détails dans lesquels entre cette loi ne

sont utiles qu'au petit nombre de départe

mens où la culture du tabac est autorisée. Il

n'est donc pas nécessaire de rappeler toutes

les dispositions légales qui y sont relatives;

il ne nous reste plus qu'à faire des voeux

pour voir arriver le moment où l'état pros

père de nos finances nous permettra de ren

dre la liberté à cette espèce de culture et

à ne plus transformer en crime un acte de fa

brication et de commerce, en appliquant des

fieines énormes aux contraventions de cette

oi de monopole.

Section IV. — Des desséchemens des marais.

On appelle marais des terres abreuvées de

beaucoup d'eau et qui n'ont pas d'écoule

ment.

De tout temps l'utilité qui résulte des des

séchemens des marais pour les rendre pro

pres à l'agriculture, et préserver les popula

tions des funestes influences de l'air vicié par

les miasmes délétères qui s'en échappent, a

déterminé le gouvernement a favoriser les en

treprises de cette nature. L'édit de janvier

1607 autorisait non-seulement les desséche

mens, mais accordait aussi aux entrepreneurs

divers privilèges. Plusieurs édits,ordonnances

et lois sontvenussuccessivement apporterdes

modifications à cette législation, jusqu'à ce

que la loi du 16 septembre 1807 soit venue pré

senter sur cette matière un ensemble de dis

positions complètes, quoiqu'elles ne soient

déjà plus en harmonie avec les besoins de la

civilisation actuelle.
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La difficulté de toutes les lois de cette na

ture est toujours de concilier l'intérêt général

avec l'intérêt privé ; mais comme dans toutes

les circonstances l'Intérêt particulier doit cé

der à l'intérêt de tous, la loi a posé en prin

cipe que le gouvernement a toujours le droit

d'ordonner les desséchemens qu'il croira

utiles ou nécessaires (loi du 16 septembre,

art. 1"). Les desséchemens sont exécutés

par l'état ou par des concessionnaires (idem,

art. 2).

Lorsqu'il n'y a qu'un seul propriétaire, ou

que tous les propriétaires intéressés se réu

nissent pour faire le dessèchement, il est na

turel, il est juste de les préférer. Dans ce cas

la concession du dessèchement leur est tou

jours accordée, pourvu qu'ils se soumettent

a l'exécuter dans les délais fixés, et conformé

ment aux plans adoptés par le gouverne

ment ( idem , art. 3 ), car des précautions de

vant toujours être prises pour diminuer le

danger des travaux, c'est au gouvernement

qu'il appartient de déterminer les précautions

qu'il juge convenables. Si la diversité d'opi

nions ou d'intérêt divise les propriétaires d'un

marais, ou s'ils ne veulent pas se soumettre à

dessécher dans les délais et suivant les plans

adoptés, le gouvernement peut alors faire

exécuter le dessèchement aux frais de l'état,

ou bien faire la concession du dessèchement

en faveur des concessionnaires dont la sou

mission est jugée la plus avantageuse par le

gouvernement. Et en cas de concession, si

quelques-uns des propriétaires , ou des com

munes propriétaires, offrent des conditions

aussi avantageuses que des non-propriétaires,

ceux-là doivent être préférés (idem, art. 4).

En tous cas les concessions sont faites par

ordonnances rendues en conseil d'état, sur

des plans levés ou vérifiés et approuvés par

les ingénieurs des ponts et chaussées (idem,

art. 5). Avant de commencer leurs travaux

les compagnies concessionnaires sont donc

tenues de faire connaître par l'ingénieur des

ponts et chaussées, et approuver par le conseil

général des ponts et chaussées, leurs plans,

travaux et devis, et d'y joindre tous nivelle-

mens, sondages et autres opérations jugées

nécessaires. Les plans sont levés et approuvés

aux frais des entrepreneurs du dessèchement.

Si ceux qui auraient fait la première soumis

sion et fait lever ou vérifier les plans ne de

meurent pas concessionnaires, ils doivent

tHre remboursés par ceux auxquels la con

cession est définitivement accordée. Le plan

général doit comprendre tous les terrains qui

sont présumés devoir profiter du dessèche

ment. Chaque propriété doit être distincte

et son étendue exactement circonscrite; au

plan général doivent être joints tous les pro

fils et nivellemens nécessaires, et ils doivent

être le plus possible exprimés sur le plan des

cotes particulières (idem, art. 6).

$ 1". — Fixation de l'étendue, de l'espèce et de la

valeur estimative des marais avant le dessèchement.

On s'est efforcé de donner à la loi dont

nous nous occupons, l'empreinte de la faveur

dont on a voulu environner la propriété;

ainsi dans les cas même d'entreprise aux frais

de l'état ou de concession à des entrepre-

neurs, les propriétaires ne Sont plus évincés

d'une partie de leurs terres ; mais sont seule

ment tenus d'assurer une juste indemnité aux

entrepreneurs des travaux. Pour atteindre ce

but il doit être, dans ces deux cas, formé en

tre les propriétaires un syndicat, à l'effet de

nommer les experts qui doivent procéder aux

estimations.

Les syndics sont nommés par le préfet, ils

doivent être pris parmi les propriétaires les

plus imposés, à raison des marais a dessécher.

Les syndics doivent être au moins au nombre

de 3, et au plus au nombre de 9, ce qui est

déterminé par l'acte de concession (idem,

art. 7 ).

Les syndics réunis nomment et présentent

un expert au préfet du département. Les con

cessionnaires en présentent un autre, et le

préfet nomme un tiers-expert. Si le dessè

chement est fait par l'état, le préfet nomme

le second expert; le tiers-expert est nommé

par le ministre de l'intérieur ( idem, art. 8 ).

Les terrains des marais sont alors divisés

en plusieurs classes dont le nombre ne doit pas

excéder dix, ni être au-dessous de cinq. Ces

classes sont formées d'après les divers degrés

d'inondation. Lorsque la valeur des diffé

rentes parties des marais éprouve d'autres

variations que celles provenant des divers

degrés de submersion, et dans ce cas seule

ment , les classes doivent être formées sans

égard à ces divers degrés et toujours de ma

nière à ce que toutes les terres de même va

leur présumée soient dans la même classe

(idem, art. 9).

Le périmètre des diverses classes doit être

alors tracé sur le plan cadastral qui a servi de

base à l'expertise; ce tracé est fait par les in

génieurs et les experts réunis (idem, art. 10).

Le plan ainsi préparé est soumis à l'appro

bation du préfet, il reste déposé au secréta

riat de la préfecture pendant un mois; les

parties intéressées sont invitées, par affiches, à

prendre connaissance du plan, a fburnirieurs

observations sur son exactitude, sur l'étendue

donnée aux limites jusqu'auxquelles se feront

sentir les effets du dessèchement, et enfin sur

le classement des terres (idem, art. 11 ).

Le préfet, après avoir reçu ces observations,

celles en réponse des entrepreneurs de des

sèchement, celles des ingénieurs et des ex

perts, pourra ordonner les vérifications qu'il

jugera convenables. Dans le cas où, après véri

fication, les parties intéressées persisteraient

dans leurs plaintes, les questions seront por

tées devant la commission constituée suivant

ce qui sera dit ci-après § VI (idem, art. 12).

Lorsque les plans auront été définitivement

arrêtés, les deux experts nommés par les pro

priétaires et les entrepreneurs des desséche

mens se rendront sur les lieux; et, après

avoir recueilli tous les renseignemens néces

saires, ils procéderont à l'appréciation de cha

cune desclasses composant le marais, eu égard

à sa valeur réelle au moment de l'estimation

considérée dans son état de marais, et sans

pouvoir s'occuper d'une estimation détaillée

par propriété.

Les experts procéderont en présence du

tiers-expert, qui les départagera s'ils ne peu

vent s'accorder (idem, art. 13).

Le procès-verbal d'estimation par elass*
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sera déposé pendant un mois à la préfecture

les intéresses eu seront prévenus par affiches,

et s'il survient des îéclamations, elles seront

' ugées par la commission. Dans tous les c

'estimation sera soumise à la même commis

sion pour être jugée et homologuée par elle;

elle pourra décider contre et outre 1 avis des

experts {idem, art. 14).

Dès que l'estimation aura été définitive

ment arrêtée , les travaux de dessèchement

seront commencés; ils seront poursuivis et

terminés dans les délais fixés par l'acte de

concession, sous les peines portées audit acte

(idem, art. 15),

§ II. — Des marais pendant le court des travaux de

dessèchement.

Lorsque, d'après l'étendue des marais ou la

difficulté des travaux, le dessèchement ne

pourra être opéré dans trois ans, l'acte de

concession pourra attribuer aux entrepre

neurs du dessèchement une portion, en de

niers, du produit des fonds qui auront les

premiers profilé des travaux du dessèche

ment.

Les contestations relatives a l'exécution de

cette clause de l'acte de concession seront

portées devant la commission {idem, art. 16)

£ III. — Des marais après le dessèchement et de

l'estimation de leur valeur.

Lorsque les travaux prescrits par l'état ou

par l'acte de concession seront terminés , il

sera procédé à leur vérification et réception.

En cas de réclamations, elles seront portées

devant la commission qui les jugera {idem,

art. 17).

Dès que la reconnaissance des travaux aura

été approuvée, les experts, respectivement

nommés par les propriétaires et par les en

trepreneurs du dessèchement , et accompa

gnes du tiers-expert, procéderont, de concert

avec les iuçénieurs, a une classification des

fonds desséchés , suivant leur valeur nou

velle et l'espèce de culture dont ils seront

devenus susceptibles.

Celte classification sera vérifiée, arrêtée,

suivie d'une estimation , le tout dans les

mêmes formes ci-dessus prescrites pour la

classification et l'estimation des marais avant

le dessèchement {idem, art. 18).

$ IV. — Règles pour le paiement des indemnités dues

par les propriétaires en cas de dépossession.

Dès que l'estimation des fonds desséchés

aura été arrêtée, les entrepreneurs du dessè

chement présenteront à la commission un

rôle contenant :

1° Le nom des propriétaires ;

2* L'étendue de leur propriété;

3° Les classes dans lesquelles elle se trouve

placée, le tout relevé sur le plau cadastral;

4° L'énonciation de la première estimation

calculée à raison de l'étendue et des classes ;

5° Le montant de la valeur nouvelle de la

propriété, depuis le dessèchement, réglée par

la seconde estimation et le second classe

ment;

6° Enfin la différence entre les deux esti

mations.

S'il reste dans les marais des portions qui

n'auront pu être desséchées, elles ne pourront

donner lieu à aucune prétention de la part

des entrepreneurs du dessèchement (idem,

art. 19).

Le montant de la plus-value obtenue par le

dessèchement sera divisé entre le propriétaire

et le concessionnaire, dans les proportions

qui auront été déterminées par l'acte de con

cession.

Lorsqu'un dessèchement sera fait par l'état,

sa portion dans la plus-value sera fixée de

manière à le rembourser de toutes ses dé

penses. Le rôle des indemnités sur la plus-

value sera arrêté par la commission et rendu

exécutoire par le préfet (idem, art. 20).

Les propriétaires auront la faculté de se

libérer de l'indemnité par eux due en délais

sant une portion relative du fonds calculée

sur le pied de la dernière estimation ; dans ce

cas il n'y aura lieu qu'au droit fixe de 1 franc,

pour l'enregistrement de l'acte de mutation

de propriété (idem, art. 21 ).

Si les propriétaires ne veulent pas délaisser

des fonds en nature, ils constitueront une

rente sur le pied de quatre pour cent sans re

tenue. Cette rente sera toujours remboursable

mêmeparportions, qui cependant ne pourront

être moindres d'un dixième, et moyennant

vingt-cinq capitaux ( idem, art. 22 ).

Les indemnités dues aux concessionnaires

ou au gouvernement , à raison de la plus-va

lue résultant des desséchemens , auront pri

vilège sur Joute ladite plus-value, à la charge

seulement de faire transcrire l'acte de con

cession, ou le décret qui ordonnera le dessè

chement au compte de l'état, dans le bureau

ou dans les bureaux des hypothèques de l'ar

rondissement ou des arronaissemens de la si

tuation des marais desséchés.

L'hypothèque de tout individu inscrit avant

le dessèchement sera restreinte , au moyen

delà transcription ci-dessusordonnée, sur une

portion de propriété égale en valeur à sa pre

mière valeur estimative des terrains dessé

chés (idem, art. 23).

Dans le cas où le dessèchement d'un marais

ne pourrait être opéré par les moyens ci-des

sus organisés, et où, soit par des obstacles de

la nature, soit par des oppositions persévé

rantes des propriétaires, on ne pourrait par

venir au dessèchement, le propriétaire, ou les

propriétaires de la totalité des marais , pour

ront être contraints à délaisser leur propriété

sur estimation faite dans les formes déjà pres

crites.

Cette estimation sera soumise au jugement

et à l'homologation d'une commission formée

à cet effet; et la cession sera ordonnée sur

le rapport du ministre de l'intérieur par un

règlement d'administration publique (idem,

art. 24 ).

§ V. De la conservation des travaux de dessèchement.

Pendant le cours des travaux de dessèche

ment, les canaux, fossés, rigoles, digues et

autres ouvrages, sont entretenus et gardés

aux frais des entrepreneurs du dessèchement

( idem, art. 25 ). Mais à compter de la récep-i
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tion des travaux, l'entretien et la garde seront

à la charge des propriétaires tant anciens que

nouveaux. Les syndics déjà nommés auxquels

le préfet pourra en adjoindre deux ou qua

tre pris parmi les nouveaux propriétaires

proposeront au préfet des réglemens d'admi

nistration publique qui fixeront le genre et

l'étendue des contributions nécessaires pour

subvenir aux dépenses.

La commission donnera son avis sur ces

projets de règlement, et, en les adressant au

ministre, proposera aussi la création d'une

administration composée de propriétaires, qui

devra faire exécuter les travaux ; il doit être

statué sur le tout en conseil d'état (idem, art.

26).

Les digues et chaussées , ainsi que les fos

sés, canaux et rigoles de dessèchement ap

partiennent aux propriétaires des marais dessé

chés ; toutefois le conseil d'état a décidé, le 24

janvier 181 1 , qu'ils ne pouvaient s'opposer à

ce que les propriétaires des marais voisins se

servissent des constructions pour l'écoule

ment de leurs eaux, en se soumettant au paie

ment d'une indemnité' et d'une contribution

pour l'entretien de ces mêmes ouvrages. En

fin la conservation des travaux de dessèche

ment est confiée à l'administration publique

et toutes les réparations et dommages sont

poursuivis par voie administrative comme

pour les objets de grande voirie. Les délits

sont poursuivis par les voies ordinaires, soit

devant les tribunaux de police correction

nelle, soit devant les cours d'assises en raison

des cas (idem, art. 27).

$ VI. — De l'organisation et des attributions des

commissions spéciales.

Lorsqu'il s'agira d'un dessèchement de ma

rais et autres travaux pour lesquels l'inter

vention d'une commission spéciale est indi

quée, cette commission sera établie ainsi qu'il

suit (idem, art. 42).

Elle sera composée de sept commissaires;

leurs avis ou leurs décisions seront motivés ;

ils devront, pour les prononcer, être au moins

au nombre de cinq (idem, art. 43).

Les commissaires seront pris parmi les per

sonnes qui seront présumées avoir le plus de

connaissances relatives, soit aux localités, soit

aux divers objets sur lesquels ils auront à pro

noncer; ils seront nommés par le roi (idem,

art. 44).

Les formes de la réunion des membres de

la commission, la fixation des époques de ses

séances et des lieux où elles seront tenues,

les règles pour la présidence, le secrétariat et

la garde des papiers, les frais qu'entraîneront

ces opérations, et, enfin, tout ce qui concerne

son organisation, seront déterminés, dans cha

que cas, par un règlement d'administration

publique (idem, art. 45).

Les commissions spéciales connaissent de

tout ce qui est relatif au classement des di

verses propriétés, avant ou après le dessèche

ment des marais, à leur estimation, à la véri

fication de l'exactitude des plans cadastraux,

à l'exécution des clauses des actes de con

cession relatifs à la jouissance par les com

munes d'une portion des produits, à la vérifi

cation et à la réception des travaux de dessé-
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chement, à la formation et à la vérification

du rôle de plus-value des terres, après le des

sèchement ; elles donneront leur avis sur l'or

ganisation du mode d'entretien des travaux de

dessèchement; elles arrêteront les estima

tions dans le cas prévu par l'article 24, où le

gouvernement aurait à déposséder tous les

propriétaires d'un marais (idem, art. 46).

Elles ne pourront, en aucun cas, juger les.

questions de propriété, sur lesquelles il sera

prononcé par les tribunaux ordinaires, sans

que, dans aucun cas, les opérations relatives

aux travaux ou à l'exécution des décisions de

la commission, puissent être retardées ou sus

pendues (idem, art. 47 ).

Telle est l'économie de la partie de la loi

du 16 septembre 1807 ? à laquelle celle du 7

juillet 1833, relative a l'expropriation pour

cause d'utilité publique, n'a apporté aucune

modification, au moins en ce qui concerne

les dessèchements. Cette loi étant en gé

néral suffisamment claire, nous nous som

mes le plus souvent abstenus d'en faire le

commentaire qui n'aurait pu qu'en allonger

les dispositions déjà très nombreuses; mais

elle s'occupe encore de quelques autres objets

d'utilité publique dont nous donnerons un

aperçu dans les sections suivantes.Au surplus,

la loi de 1807 ayant paru insuffisante, un nou

veau projet fort compliqué a été présenté

par un membre de la chambre des députés

a la sanction législative; l'importance et es

difficultés qu'offre cette matière nous font

craindre que la loi nouvelle ne soit pas promul

guée d'ici à plusieurs années.

Section V. — Des mines, minières et carrières.

Le droit de propriété est encore modifié

d'une manière remarquable, en ce qui con

cerne les mines et minières, par la loi du 21

avril 1810.

Les masses de substances minérales ou fos

siles renfermées dans le sein de la terre sont

classées, relativement aux règles d'exploita

tion de chacune d'elles, sous les trois quali

fications de mines, minières et carrières.

On considère comme mines les excavations

ou fosses profondes, qui contiennent en filons,

en couches ou en amas, de l'or, de l'argent,

du platine, du mercure, du plomb, du fer en

filons ou en couches, du cuivre, de l'étain,

du zinc, de la calamine, du bismuth, du co

balt, de l'arsenic, du manganèse, de l'anti

moine, du molybdène, de la plombagine ou

autres matières métalliques, du soufre, du

charbon de terre ou de pierre, du bois fossile,

des bitumes, de l'alun et des sulfates à base

métallique (loi citée, art. 1 et 2).

Les minières comprennent les minerais de

fer, dits d'alluvion, les terres pyriteuses pro

pres à être converties en sulfate de fer, les ter

res alumineuses et les tourbes (idem, art. 3 ).

Sous la dénomination de carrières, on en

tend des fosses creusées en terre, à l'effet de

tirer les fossiles qu'elles recèlent, tels que les

ardoises, grès, pierres à bâtir et autres, mar

bres, granits, pierres à chaux, pierres à plâ

tre, pouzzolanes, le trass, les basaltes, les la

ves, les marnes, craies, pierres à fusil, argiles,

kaolin, terres à foulon, terres à poterie, les

substances terreuses et les cailloux de toute

tome IV. — 32
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nature, les terres pyriteuses regardées comme

engrais (idem, art. 4).

Le point important était de prendre un

f>arti sur la propriété des mines. En attribuant

a propriété de la mine au propriétaire du

Tonds, il était à craindre qu'on n'agisse con

trairement à l'intérêt de la société, qui est

de multiplier autant que possible les métaux

utiles; on a donc admis en principe que le

gouvernement pouvait seul concéder la pro

priété des mines aux conditions déterminées

par la loi et moyennant les indemnités dont

elle fixe les bases.

Les mines ne peuvent être exploitées qu'en

vertu d'un acte de concession, délibéré en

conseil d'état, qui règle les droits des pro

priétaires de la surface sur le produit des mi

nes concédées (idem, art. 5 et 6).

Le droit d'enfoncer des sondes ou tarières

dans un terrain pour y rechercher des mines,

est également une conséquence du droit de

propriété, el en principe nul ne peut faire de

semblables recherches sur un terrain qui ne

lui appartient pas, sans le consentement du

propriétaire de la surface. Toutefois, l'intérêt

public a encore fait admettre une modification

a ce droit, en permettant au gouvernement

d'autoriser ces recherches après avoir consul

té l'administration des mines, à la charge

d'une indemnité préalable envers le proprié

taire et après qu il aura été entendu (idem,

art. 10). Mais ces permissions de rechercher

des mines ne peuvent être concédées par

l'autorité; elle ne peut accorder le droit de

faire des sondages, ni d'établir des machines

ou magasins dans les enclos murés, cours et

jardins, ni dans les terrains attenant aux ha

bitations ou clôtures murées, dans la distance

de 10 mètres desdites clôtures ou habitations

( idem, art. 11 ).

Quant au propriétaire, il peut faire partout

les recherches qu'il juge utile; mais il est

obligé d'obtenir une concession avant d'éta

blir une exploitation ( idem, art. 12).

Les bases des indemnités qui doivent être

payées par les concessionnaires aux proprié

taires, sont réglées par la loi de la manière

suivante:

Si les travaux entrepris par les explorateurs

ou par les concessionnaires de mines ne sont

que passagers, et si le sol où ils ont été faits

peut être mis en culture au bout d'un an,

comme il l'était auparavant, l'indemnité est

réglée au double de ce qu'aurait produit le

terrain endommagé ( idem, art. 43 ).

Si le propriétaire du sol se trouve privé de

la jouissance de son revenu au-delà d une an

née, ou lorsqu'après les travaux les terrains

ne sont plus propres à la culture, le proprié

taire du sol peut exiger des concessionnaires

l'acquisition des terrains à l'usage de l'exploi

tation. Si le propriétaire le requiert, les pièces

de terre trop endommagées, ou dégradées sur

une trop grande partie, doivent être achetées

en totalité par le propriétaire de la mine (idem,

art. 44 ).

Quant aux indemnités dues à raison de l'ex

ploitation, elles doivent être réglées de gré*

gré ou par des experts; mais Tes terrains à

acquérir doivent toujours être estimés au

double de la valeur qu'ils avaient avant l'ex

ploitation de la mine. S'il s'élève des contes-

tations à ce sujet, elles doivent être portées

dev?nt les tribunaux, et l'on suit les disposi

tions du code de procédure sur les expertises

( art. 303 à 323 ). Le procureur du roi est

toujours entendu sur le rapport des experts,

qui doivent être pris parmi les ingénieurs des

mines ou parmi les hommes notables et expé

rimentés dam le fait des mines et de leurs

travaux.

L'exploitation des minières est aussi asau-

jétie à des règles spéciales.

Elle ne peut avoir lieu sans permission, et

le propriétaire du fonds où se trouve le mine

rai peut exploiter lui-même pour le vendre

aux maîtres de forges voisins.

S'il ne veut pas exploiter ou s'il néglige de

le faire, les maîtres de forges peuvent exploi

ter, après en avoir prévenu les propriétaires

et avoir obtenu la permission du préfet ( idem,

art. 60).

Dans tous les cas, le prix du minerai et l'in

demnité due aux propriétaires sont fixés de

gré à gré, ou par des experts, conformément

aux règles prescrites par le Code de procé

dure.

L'exploitation des terres pyriteuses et aîu-

mineuses suit les mêmes règles que l'exploi

tation des minières ( idem, art. 71 et 72 ).

L'exploitation des carrières à ciel décou

vert se fait par les propriétaires, sans permis

sion, sous la surveillance de la police, et avec

l'observation des lois et réglemens généraux

ou locaux.

Quand l'exploitation a lieu par galeries sou

terraines, elle est soumise à la surveillance de

la police ( idem, art. 81 et 82).

Les tourbières ne peuvent être exploitées

que par le propriétaire du terrain ou de son

consentement; mais il doit préalablement en

faire la déclaration à la sous-préfecture et ob

tenir la permission de commencer ou de con

tinuer l'exploitation, à peine de 100 fr. d'a

mende (idem, art. 83 et 84).

Section VI. — Occupation de terrains particu

lier» et extraction de matériaux nécessaire»

aux routes et constructions publiques.

L'intérêt public a également fait accorder

aux adjudicataires et entrepreneurs de tra

vaux publics le droit- d'occuper les terrains

des particuliers pour prendre les matériaux

nécessaires aux routes et constructions pu»

bliques ( loi du 16 septembre 1807, art. 55).

Ils ont le droit de faire casser les roches qui

se trouveront dans les héritages les plus pro

ches des lieux où ils auront à travailler,même

d'en faire tirer telle quantité de pierre ou sa

ble dont ils pourront avoir besoin, sauf l'in

demnité due aux propriétaires (arrêté du cou»

seil d'état, du mois d'octobre 1663, et 3 dé

cembre 1672 ). Mais de fréquentes discus

sions se sont élevées entre 1 administration

et les propriétaires des terres fouillées, rela

tivement au paiement des indemnités; les

lois des 12 el 28 juillet 1791 et du 28 pluviôse

an VII, offrant des dispositions contradictoi

res, celle du 16 septembre 1807 est intervenue

pour régler cette matière. Voici les bases

qu'elle a adoptées: Si les terrains ne contien

nent pas de carrières en exploitation, ils peu

vent être payés aux propriétaires comme s'ils
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avaient été pris pour la route même, sans

égard à la valeur des matériaux extraits de

ces terrains; mais si les entrepreneurs se sont

emparés d'une carrière en exploitation, alors

les matériaux sont évalués d'après leurs prix

courans, abstraction faite des besoins de la

route pour laquelle ils seront pris ou des

constructions auxquelles on les destine {idem,

art. 55).

Les experts, pour l'évaluation de l'indem

nité, sont nommés, l'un par le propriétaire,

et l'autre par le préfet ; le tiers-expert, s'il en

est besoin, est de droit l'ingénieur en chefdu

département. S'il y a des concessionnaires, un

expert est nommé par le propriétaire, l'autre

par le concessionnaire, et le tiers-expert par

le préfet ( idem, art. 56 ).

Mais en admettant le principe de l'indem

nité, la loi n'a pas voulu cependant que le pro

priétaire pût s'enrichir aux dépens de l'état ;

elle a donc décidé que, lorsque la route ou

les constructions faites donnent une plus-

value à sa propriété, on doit faire entrer en

compensation cette plus-value des propriétés

qui lui restent, jusqu'à due concurrence avec

1 indemnité qui lui est due à raison des ter

rains occupés ( loi du 16 sept. 1807, art. 64).

Quant aux contestations qui peuvent s'éle

ver à cet égard entre les particuliers et l'ad

ministration, il faut distinguer : si les proprié

taires du fonds s'opposaient à l'exécution des

fouilles, c'est le préfet qui devrait donner les

ordres nécessaires pour faire cesser l'opposi

tion des propriétaires à l'exercice de cette ser

vitude légale, les faire, au besoin, traduire en

police correctionnelle pour s'y voir punir de

leur acte de rébellion.

Mais s'il n'y a pas d'opposition à la prise

des matériaux, et qu'il n y ait pas, toutefois,

d'accord amiable entre l'administration et les

propriétaires, il faut encore distinguer : si

l'état s'empare définitivement d'une portion

de terrain appartenant aux propriétaires rive

rains, il faut qu'il procède, sauf l'exception

prévue par l'article 10 de la loi du 38 juillet

1824, suivant les dispositions de la loi du 7

juillet 1833, relatives à l'expropriation pour

cause d'utilité publique, et l'indemnité est

prononcée par les tribunaux. Mais s'il s'agit

seulement de fixer l'indemnité due aux pro

priétaires pour fouille ou occupation tempo

raire de terrain, c'est le conseil de préfecture

qui est seul compétent, conformément à la

loi du 38 pluviôse an VIII (Proudhon, Traité

du domaine public, n° 309 et suiv.).

Il en serait autrement si les travaux n'a

vaient été entrepris que dans l'intérêt d'une

commune, tels, par exemple, que la cons

truction d'une église ou d'une salle de spec

tacle. Alors, quoique l'adjudication en eût été

faite en présence de l'administration , et avec

les solennités qu'on emploie dans les mar

chés des travaux qui s exécutent pour le

compte de l'état , les constructeurs n'au

raient plus le droit d'envahir les propriétés

particulières , et les difficultés resteraient

soumises aux règles du droit commun; elles

devraient être portées devant les tribunaux,

Earce qu'il ne s'agirait plus d'un intérêt pu-

lic.

Section VIL—De» servitude» rurale».

Les servitudes rurales sont aussi des droits

modificatifs de la propriété. On appelle ainsi

celles qui sont établies pour l'usage des fonds

de terre (C. c, 687).

Les servitudes rurales ont pour objet, l'u

tilité publique, ou communale, ou l'utilité

des particuliers. ( C. c, 649. )

§ I". —Serritudes d'intérêt publie ou communal.

Ces servitudes sont assez nombreuses; ce

sont: 1° le marche-pied ou chemin de ha-

lage , le long des rivières navigables et flotta

bles; 2° le parcours et la vaine pâture de

commune à commune; 3° l'essartement ;

4° et enfin l'alignement. Il y a encore deux

autres espèces de servitudes imposées aux

propriétaires riverains des canaux ou des rou

tes, et oui consistent pour les premiers, à

souffrir le rejet des matières provenant du

curage des fossés ou canaux , et pour les deu

xièmes à supporter les fouilles et extractions

de matériaux nécessaires à la confection et

aux réparations des routes ou édifices pu

blics. Nous avons déjà parlé de ces deux der

nières espèces de charges foncières, nous

nous bornerons donc à nous occuper ici des

quatre autres espèces de servitudes, d'utilité

publique ou communale.

1" Chemin de halage.

Haler des bateaux , c'est les faire tirer par

des hommes ou des chevaux , soit pour leur

faire remonter une rivière, soit pour accé

lérer leur marche en descendant.

Le marche- pied ou chemin de halage est

l'espace nécessaire pour haler les bateaux;

il doit être conforme aux réglemens et aux

besoins de la navigation , et c'est toujours au

préfet du département à en régler la lar

geur.

Il doit y avoir , autant que possible , deux

chemins de halage, le long des rivières navi

gables : l'un principal établi sur le bord où

se tirent les bateaux ; il doit avoir en général

8 mètres ou 24 pieds , sans pouvoir planter

arbres, ni tenir clôtures plus près que

30 pieds du côté où les bateaux se tirent;

l'autre moins considérable sur la rive op

posée; sa largeur commune devait être de

10 pieds ( édit du mois d'août 1607, ordonn.

de 1669, et décret du 22 janvier 1809).

Telle est l'étendue de cette servitude : les

propriétaires doivent en thèse générale, pour

le passage des chevaux de trait et pour les

facilités de la navigation, souffrir un chemin

de 24 pieds de largeur du côté où s'exerce le

tirage des bateaux, et reculer encore toute

clôture et plantation à 6 pieds plus loin. Mais

l'administration peut toujours restreindre la

largeur des chemins de halage, lorsque le

service n'en souffre pas, surtout quand il y

a des clôtures , murailles et travaux d'art à

détruire.

Lorsque l'administration juge utile de

transporter le halage d'une rive sur l'autre,

et qu'on est force ainsi d'aggraver la servi



252 i.iv. vr.LEGISLATION RURALE.

tude imposée au propriétaire de cette rive, il

lui est dû indemnité.

Quels que soient les envahissemens du fleuve

sur les propriétés riveraines, elles doivent

toujours un chemin de halage de la largeur

fixée par la loi ; mais si pour rétablir le ha

lage, il fallait détruire des bâtimens et usines,

on s'accorde en général à penser qu'il serait

dû indemnité au propriétaire dépossédé. Le.

chemin de halage est également dû sur le

bord des lies qui sont dans l'intérieur des

fleuves ; cela résulte des termes généraux de

l'ordonnance de 1669 , de l'arrêt de 1777 , et

d'une lettre écrite par le directeur des ponts

et chaussées , en tout conforme aux prin

cipes de la matière, à M. le préfet de Seine-

et-Oise. Cependant nous devons remarquer

que la jurisprudence des tribunaux semble

contraire, et qu'ils ont admis les actions en

dommages-intérêts des propriétaires des lies

contre les bateliers pour amarages sur ces

lies , lorsqu'il n'existait aucun usage ou acte

de l'autorité relativement au marche - pied

ou chemin de halage. Il est donc plus pru

dent de faire décider par l'autorité compé

tente que le marche-pied est dû , car alors le

propriétaire doit bien certainement en sup

porter la charge sans indemnité, puisque

c'est une servitude établie par la loi ; il sera

obligé alors d'enlever tous les arbres, plan

tes, Diiissons qui pourront se trouver dans la

distance déterminée par les réglemens, puis

que c'est un chemin libre qu'il doit laisser.

Les chemins de halage, n'élant que l'exer

cice d'une servitude publique, continuent à

appartenir aux propriétaires riverains ; le

propriétaire n'est pas tenu d'en laisser le sol

à Abandon , et ne doit supporter qu'un

usage de servitudes pendant les saisons pro

pres à la navigation; il peut donc y conduire

ses bestiaux , y faucher l'herbe et en tirer

tous les profits qui ne nuiraient pas à la na

vigation et à la viabilité du chemin.

Il résulte de là que si la navigation venait

à cesser, les héritages adjacents seraient libé

rés de la servitude.

Le chemin de halage n'étant qu'une servi

tude, le propriétaire de l'héritage dont il dé

pend n'est tenu que de la souffrir; s'il était

nécessaire de faire quelques travaux pour le

rendre praticable, ils ue seraient pas à la

charge du propriétaire, mais aux dépens du

gouvernement.

Mais il doit en souffrir l'exercice dans

toute son étendue.

Les rivières qui ne sont que flottables sont

celles qui , sans porter bateaux de leurs

fonds, servent néanmoins à transporter le

bois, soit en trains ou radeaux, soit à bûches

perdues.

Les rivières flottables doivent être rangées

en deux classes distinctes : la première com

prend celle des rivières ou le flottage

s'exerte par trains ou radeaux, et la seconde

celle où il ne se pratique qu'à bûches per

dues. Il consiste à lancer en rivière, bûche

à bûche, des bois de cordes ou de moule des

tinés au chauffage, pour les faire descendre,

jusqu'au port. Quoique les rivières qui sont

navigables soient à plus forte raison flotta

bles, cependant le flottage à bûches perdues

peut y être interdit par l'administration , eu

égard aux embarras qu'il pourrait occasion

ner a la navigation.

Le flottage est considéré comme de droit

public partout où il est possible de l'exercer;

ce service peut être exigé, même sur les eaux:

qui sont du domaine privé, telles que les

étangs et fossés qui appartiennent à des par

ticuliers; il doit être exercé gratuitement lors

qu'il ne cause aucun dommage aux propriétés

voisines.

De quelque manière que le flottage s'exerce

sur un cours d'eau, il faut sur ses bords un

chemin ou marche-pied pour l'usage de ceux

qui surveillent le transit de la flotte; il en faut

un surtout pour le passage de ceux qui doi

vent diriger l'arrivage des bois lancés en ri

vière, parce qu'il est nécessaire de rejeter

sans cesse à flot les bûches qui s'arrêtent. Le

droit de flottage comporte donc aussi celui de

la servitude de ce chemin, puisque l'un ne

pourrait être mis à exécution sans l'autre.

Ce chemin doit avoir 1 mètre 3 décimètres

ou 4 pieds ; les flotteurs ne peuvent occuper

ni fouler un espace plus considérable sans se

rendre passibles envers le propriétaire d'une

indemnité.

Lorsque, pour favoriser le passage d'une

flotte, il est nécessaire d'arrêter le mouve

ment d'un moulin, légalement établi sur la ri

vière, ou de toute autre usine, il est dû au

meunier ou propriétaire de l'usine une indem

nité de chômage qui est fixée à 4 fr. par

jour, quel que soit le nombre des tournans

( ordonn. de 1669, titre XXVII, art. 45; or-

donn. du mois de décembre 1672, art. 13 et

14 du chap. XVII ; et loi du 28 juillet 1824).

Suivant les règles de la police du flottage,

pour mettre en rivière une flotte à bûches

perdues, il faut avoir obtenu de l'administra

tion l'usage des eaux pendant un temps don

né. Cette obligation et plusieurs autres né

cessités du flottage exigent, de la part des

flotteurs, des dépôts de bois sur les fonds ri

verains en attendant l'opportunité du flotta

ge. Ces dépôts sont toujours plus ou moins

dommageables pour les propriétaires de ce

fonds. Aussi la loi du 28 juillet 1824 a-t-elle

fixé l'indemnité qui leur est due à 10 centi

mes par corde de bois empilé sur une terre

en labour, et à 15 centimes sur un fonds en

nature de pré , et lorsque les bois ne sont pas

empilés à la hauteur prescrite par l'ordon

nance de 1672, l'indemnité doit être payée pour

les couches incomplètes à raison de la quantité

de cordes qu'elles contiendraient si elles

étaient portées à ladite hauteur.

Ces indemnités n'ont été ainsi réglées par

la loi du 28 juillet 1824 qu'en Seine et pour

les approvisionnemens de Paris ; partout ail

leurs elles devront être fixées par experts;

mais l'équité de ces dispositions devrait néces

sairement les engager à les prendre pour base

de leur estimation. Si, par 1 effet du voiturage

des bois de flotte, ou de toute autre manière,

il était causé par les flotteurs du dommage

aux propriétés riveraines, il en serait dû ré

paration. Toutes les contestations à cet égard

sont de la compétence des tribunaux ordi

naires.

Quant aux chemins de halage qui longent

les canaux de navigation creusés de main

d'homme, soit qu'ils appartiennent au gou«
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vernement, soit qu'ils aient été établis par

des entrepreneurs concessionnaires, ils ne

sauraient être une servitude naturelle, comme

celle qui existe sur le bord des fleuves et ri

vières navigables. L'on ne peut donc exercer

ce droit que sur les bords qui dépendent du

canal, et qui ont du être achetés, soit par le

gouvernement, soit par les concessionaires,

lorsque le canal a été creusé, de même que le

lit du canal; de sorte que les propriétaires

riverains n'ont aucun droit de propriété sur

ses bords latéraux. Mais aussi si les besoins

de la navigation exigeaient que le chemin de

halage fût élargi, les propriétaires du canal

ne pourraient exiger cet élargissement à titre

de servitude, de la part des propriétaires ri

verains; ils devraient acheter, soit degré à

gré, soit par voie d'expropriation, après avoir

rempli les formalités légales, les terrains dont

ils auraient besoin.

2°. Parcours et vaine pâture.

Les usages connus sous le nom de parcours

et vaine pâture, quoique ayant des rapports

d'analogie, diffèrent cependant; l'un et l'autre

se rapportent à la libre pâture des troupeaux ;

mais le parcours ou compascuité donne à des

troupeaux de plusieurs communes le droit de

paître sur les terres les unes des autres, avec

ou sans réciprocité; tandis que la vaine pâ

ture est restreinte au droit de faire paître,

dans sa commune seulement, des bestiaux,

sur les grands chemins, dans les prés naturels,

après la coupe du premier foin, sur les ja

chères, les friches, sous les. bois de haute fu

taie et dans les taillis, lorsqu'ils ont atteint

une certaine hauteur et qu'ils ont été décla

rés défensables.

Le parcours, entraînant la vaine pâture, a

donc plus d'extension qu'elle. Ces deux usa

ges sont peu connus dans les pays de petite

culture, et le premier est plus rare que le se

cond. On sentait depuis long-temps les incon-

véniens graves que ces usages présentent pour

le développement de l'agriculture, puisqu'ils

formaient des obstacles insurmontables à la

destruction des jachères et qu'ils s'opposaient

à l'irrigation des prairies, à la formation des

prairies artificielles, qu'ils empêchaient d'ob

tenir des regains dans les prairies naturelles,

enfin qu'ils contribuaient a propager les épi-

zooties, en transportant les miasmes délétè

res d'une commune à une autre.

Depuis la loi du 28 sept. 1791, la servitude

réciproque de paroisse à paroisse, connue

sous le nom de parcours, et qui entraîne avec

elle le droit de vaine pâture, avait été res

treinte dans d'étroites limites, et n'a été

maintenue que là où elle était devenue un

droit. Ainsi cette servitude n'existe plus que

lorsqu'elle est fondée sur un titre, ou autori

sée par un usage local et immémorial. Si ces

conditions n'existent pas, l'exercice de cette

servitude a dû cesser et la commune rentrer

sous l'empire de la loi générale, qui restreint

le pâturage de chaque commune à son terri

toire.

En tous cas, les communes ne peuvent user

de ce droit, lorsqu'il n'existe pour elles qu'en

se conformant aux usages locaux, lorsqu'ils

ne sont pas en opposition avec la loi ( loi ci

tée, art. 2, 8 et 4).

Ce droit ne peut jaœaia s'exercer sur 1<'S

prairies artificielles ; il ne peut avoir lieu sur

un terrain ensemencé ou couvert de quelque

production, qu'après la récolte. Dans les prai

ries naturelles sujettes au parcours ou à la vai

ne pâture, il est soumis aux usages locaux; il

ne peut avoir lieu que dans les temps autori

sés, et jamais tant que la première nerbe n'a

pas été récoltée ( idem, art. 10).

Dans les pays où le parcours et la vaine pâ

ture sont admis, ce droit ne pouvait êlre

exercé, avant la loi du 28 sept. 1791, que col

lectivement, au nom de la commune, et non

individuellement et à troupeau séparé; mais

aujourd'hui tout propriétaire ou fermier peut

renoncer à cette communauté et faire garder

par troupeau séparé un nombre de bétail pro

portionné à l'étendue des terres qu'il exploite

dans la commune; il peut avoir un pâtre par

ticulier, et par suite se dispenser de concou

rir au paiement du pâtrecommunal (idem, art.

12, et cour de cass., 4 juillet 1821 ). Les trou

peaux ne doivent pas être conduits au-delà des

limites prescrites par la coutume du lieu. La

plupart des coutumes indiquaient pour limi

tes du parcours le clocher de chaque commu

ne soumise au droit de réciprocité, ou, à dé

faut de clocher, le milieu de la commune.

La quantité de bétail que chaque particulier

a le droit d'envoyer à la vaine pâture est pro

portionnée à l'étendue du terrain qu'il exploi

te. C'est, au surplus, à l'autorité municipale

à fixer le nombre des bestiaux que chaque par

ticulier a le droit d'y envoyer (idem, art. 13).

La compascuité, c'est-à-dire le parcours de

commune à commune, est aussi susceptible

d'être réglée par la même autorité. Toute

fois, les arrêtés pris par le conseil municipal

d'une commune n'obligeraient que les habi-

tansde cette commune, et non ceux des com

munes voisines sujettes au droit de récipro

cité (Cass., 20nov. 1823).

Néanmoins, comme il peut se trouver des

chefs de famille domiciliés qui n'aient pas de

terre, soit en propriété, soit à titre de fer

miers, dans la commune sujette au parcours

ou à la vaine pâture, ou bien des chefs de fa

mille, propriétaires ou fermiers, à qui la mo

dicité ae leur exploitation n'assurerait pas as

sez d'avantages à cet égard, la loi leur a permis

de mettre sur ces terrains, soit par troupeau

séparé, soit en troupeau commun, jusqu'au

nombre de six bêtes à laine et d'une vache

avec son veau, sans préjudicier aux droits des

dites personnes sur les terres communales,

s'il y en a dans la paroisse, et sans entendre

rien innover aux lois, coutumes et usages lo

caux, et de temps immémorial, qui leur ac

corderaient un plus grand avantage ( idem,

art. 14).

A plus forte raison, les propriétaires ou fer

miers, exploitant des terres sur la commune,

ont droit au parcours et à la vaine pâture, en

proportion du terrain qu'ils y possèdent, lors

même qu'ils ne seraient pas domiciliés dans la

commune; c'est un droit de réciprocité qu'il

était juste de leur accorder ; mais dans aucun

cas les propriétaires ou fermiers ne peuvent

céder leur droit à d'autres {idem, art. 15).

Tout propriétaire peut s'affranchir de ces

deux servitudes, en faisant clore son héritage.

Dans ce cas il perd, comme nous l'avons vu
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( voy. clôture), ses droits au parcours et à la

vaine pâture, en proportion du terrain qu'il y

soustrait ( C. c, 648). Il faut aussi remarquer

que la clôture n'affranchit de ces deux servi

tudes , entre particuliers, que lorsqu'elles ne

sont pas fondées sur un titre ; dans le cas con

traire elles subsisteraient malgrélaclôture(loi

du 28 sept. 1791, art. 7 ). Mais lorsqu'il s'agit

d'un droit réciproque entre deux communes,

la clôture affranchit du parcours, lors même

3u'il serait fondé sur un titre, et la commune,

ont les droits seraient restreints par ces clô

tures, ne pourrait prétendre à aucune indem

nité, sauf à elle à renoncer à la faculté de ré

ciprocité qui résultait de celui de parcours

entre elle et la paroisse voisine, et par cela

même à s'en affranchir. Cela aurait également

lieu si le parcours au profit de la commune

s'exerçait sur le terrain d'un particulier(t"</em,

art. 17 ). Ainsi la loi établit une distinction

notable entre les communes et les particu

liers, puisqu'elle annule les titres des com

munes et respecte ceux des particuliers, à

l'exception, toutefois, de la pâture sur les

prairies naturelles, lorsqu'elle existe en vertu

d'un titre conventionnel; car ce titre, dans la

main des communes commedans celle des par

ticuliers, fait obstacle à la clôture des prairies

(idem, art. 10 et 11; et Henbion De Pensey,

Police rurale et foretlière, p. 410).

Enfin tout droit de vaine pâture, même

fondé sur un titre entre particuliers, est ra-

chetable à dire d'experts , suivant l'avantage

que pouvait en retirer celui qui avait ce

droit , s'il n'était pas réciproque ou eu égard

au désavantage qu'un des propriétaires aurait

à perdre la réciprocité si elle existait; le tout

sans préjudice au droit de cantonnement ,

tant pour les particuliers que pour les com

munautés (idem, art. 8).

L'Assemblée constituante aurait probable

ment entièrement supprimé ces droits , en

réglant les conditions du rachat lorsqu'ils se

raient fondés en titre , si elle n'avait pas

craint les effets dangereux d'une abolition

subite. En 1808, la suppression totale de cet

usage fut proposée à la presque unanimité ,

par les commissions locales fondées à cette

époque pour préparer les bases d'un nouveau

code rural. Pendant les 20 dernières années

qui viennent de s'écouler, la suppression des

jachères, la culture des prairies artificielles

et des racines , ont été adoptées avec plus ou

moins d'extension dans tous les départemens.

Ces améliorations se généralisant de jour

en jour , la vaine pâture devient ainsi de plus

en plus onéreuse pour les propriétés qui y

restent soumises , et en même temps elle

offre moins d'avantages à ceux qui en usent,

lorsqu'ils se bornent à jouir sans fraude du

droit qui leur est laissé ; il est donc probable

que ces servitudes si onéreuses pour l'agri

culture seront bientôt supprimées.

Dans l'hypothèse de la suppression de ces

servitudes , la loi qui interviendra devra né

cessairement déterminer les movens d'uti

liser la quantité considérable de biens com

munaux que l'adoption de cette mesure

laissera libre. Ces biens, qui ne produisent

pour ainsi dire rien aujourd'hui, sont sus

ceptibles d'acquérir une immense valeur par

1« défrichement. La circulaire du ministre

du commerce du 4 septembre 1835 , que

nous avons déjà citée, a invité les conseils

généraux à rechercher quels seraient las

moyens les plus avantageux d'utiliser ces

propriétés. Espérons que ces investigations

conduiront à des résultats qui seront d autant

plus avantageux qu'on y aura apporté plus de

maturité.

3». De Vessartement.

On appelle essartement l'obligation impo

sée aux propriétaires de bois, épines et brous

sailles , qui se trouvent dans l'espace de

60 pieds des grands chemins, servant au pas

sage des coches et carrosses publics, qui tra

versent les forêts , de les essarter et couper à

leurs frais, en sorte que le chemin soit libre

et plus sûr. Cette obligation est imposée par

l'ordonn. de 1669, tit. XXVIII, art. 3. Dans les

lieux où cet essartement serait exigé par l'au

torité , on devrait accorder an propriétaire

6 mois à partir de l'avertissement.

Les 60 pieds exigés par l'ordonnance doi

vent être pris à partir des bords extérieurs

du chemin. Au reste, il faut remarquer que,

dans bien des localités , cette mesure de sû

reté publique ne s'observe plus à la rigueur.

S'il y a contestation à ce sujet, c'est au con

seil de préfecture qu'il faut avoir recours.

4°. De l'alignement.

Il est défendu aux propriétaires des héri

tages adjacens aux routes ou chemins pu

blics, de construire aucun édifice ni clôture

en maçonnerie sur les bords, sans avoir ob

tenu l'alignement du préfet. C'est au conseil

de préfecture, sauf recours au conseil d'état,

que les contraventions à cette défense doi

vent être portées, conformément à la loi du

29 floréal an X. Faute par le propriétaire ri

verain d'avoir demandé et obtenu l'aligne

ment, il se rend passible d'une amende de

300 fr., et si, en construisant sans alignement

ou sans observer celui qui a été indiqué, il

commet quelque anticipation sur la voie pu

blique, il doit être en outre condamné à dé

molir et à souffrir la confiscation de ces ma

tériaux.

§ II. —Servitude d'util ité particulière.

Les engagemens qui se forment sans con

ventions peuvent résulter ou de la loi ou

d'un fait personnel à l'une des parties; sous

ce paragraphe , nous ne nous occuperons que

des obligations résultant des lois, qui ont

reçu le nom de servitudes légales. Elles sont

relatives aux devoirs réciproques des pro

priétaires voisins , et spécialement à l'écoule

ment des eaux pluviales ou natives, à la mi-

toyenDcté et au droit de passage.

1°. Servitudes résultant de la situation des

lieux.

Les fonds inférieurs sont assujétis, envers

ceux qui sont plus élevés, à recevoir les

eaux qui en découlent naturellement, sans

que la main de l'homme y ait contribué. Le

1 propriétaire inférieur ne peut point élever de
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digue, qui empêche cet écoulement; le pro

priétaire supérieur ne peut rien faire qui

aggrave la servitude des fonds inférieurs

(C. c, 640).

Les mêmes règles doivent aussi s'appliquer

aux éboulemeus de terre, rochers et avalan

ches, pierrailles et graviers qui se précipitent

naturellement des collines, comme aux eaux

des torrents et ravins qui n'auraient pas de

cours réglé.

Le propriétaire des fonds inférieurs ne

Ïieut rien faire pour empêcher l'exercice de

a servitude; mais s'il proposait de faire, soit

sur son terrain , soit sur le fonds supérieur ,

quelques travaux qui, sans nuire au proprié

taire supérieur, rendraient l'écoulement des

eaux moins nuisible à sa propriété , les tribu

naux, guidés par l'équité , pourraient l'autori

ser à faire ces travaux à ses frais.

Mais si les propriétaires inférieurs et supé

rieurs ne peuvent pas , dans leur intérêt par

ticulier, modifier l'ordre de la nature sur

l'écoulement des eaux pluviales, l'adminis

tration le peut dans l'intérêt public.

Ainsi, lorsque l'administration juge utile

de donner une direction particulière et nou

velle au cours des eaux de quelque nature

qu'ils soient , les particuliers sont obligés de

s y soumettre. C est alors une servitude im

posée au fonds par l'autorité civile pour

cause d'utilité publique.

C'est ainsi que, pour prévenir la dégra

dation des routes et chemins , l'on y pratique

souvent des rigoles pour en dévier les eaux

pluviales sur les fonds adjacens. Quelque

dommage qui puisse en résulter pour les pro

priétaires, ils n'ont pas droit de s en plaindre.

Et comme l'exercice d'un droit légal est

toujours permis, lors même qu'il en résulte

rait pour autrui quelque dommage, le pro

priétaire d'un champ peut y tracer de pro

fonds sillons, y pratiquer des fosses et autres

ouvrages propres à l'assainir, pourvu qu'il

n'y fasse pas des canaux de dérivation qui

porteraient artificiellement les eaux sur le

terrain inférieur.

2°. De la mitoyenneté.

Les servitudes de mitoyenneté s'appliquent

au mur séparatif de deux héritages ruraux ,

au fossé et à la haie.

A. Du mur.

On appelle mur mitoyen celui qui est

construit sur la limite de deux héritages con-

tigus , qui a été édifié à frais commun , et est

assis moitié sur le terrain de l'un des pro

priétaires et moitié sur le terrain de l'autre.

Si le mur est établi en vertu d'une conven

tion, le titre oui l'établit en règle les charges

et les effets ; a défaut de titre le Code civil

établit une présomption légale qui en tient

lieu. En général le mur est présumé mitoyen

s'il n'y a titre ou marque du contraire (C. c,

653). Lorsque le mur est mitoyen, chaque

voisin doit souffrir le passage des ouvriers

et des matériaux nécessaires aux répara

tions, qui doivent se faire à frais communs;

mais il n'en est pas de même si le mur n'est

pas mitoyen , la servitude d'échelage ou tour

d'échelle, qui résultait du seul voisinage et

qui consistait dans le droit attribué au pro

priétaire d'un mur non mitoyen de faire

passer ses ouvriers sur le fonds de son voi

sin et d'y déposer ses échelles pour réparer

ce mur, étant abolie. C'est la conséquence de

l'art. 681 du Code civil, qui déclare impres

criptibles les servitudes discontinues. Le

propriétaire qui fait construire un mur doit

donc laisser, entre ce mur et l'héritage voisin ,

l'espace suffisant pour pouvoir faire les répa

rations à ce mur sans entrer sur l'héritage

du voisin, à moins qu'il n'acquiert ce droit

ou qu'il ne lui soit concédé par un titre for

mel. Voyez ci -après, droit de passage, let

tre D.

Lorsqu'un propriétaire laisse autour de

son mur un espace suffisant pour le répa

rer au besoin , il est prudent de faire cons

tater par un procès - verbal fait en présence

des voisins ou eux dûment appelés, que le

propriétaire du mur a conservé cette partie

de terrain. Il peut alors en user comme bon

lui semble, y établir les égoûts de ses eaux, y

jeter ses immondices, pourvu qu'elles ne s'é

tendent pas sur le terrain voisin, et sauf les

lois de salubrité ; il peut aussi ouvrir sur ce

terrain des portes et des jours, pourvu qu'il

ait la largeur requise par les articles 678 et

679 du Code civil.

La présomption légale de mitoyenneté

cesse lorsqu'il existe des marques du con

traire, telles que des filets, chaperons, cor

beaux , ou un plan incliné d'un seul côté , ou

enfin lorsque le mur soutient un édifice ou

une terrasse appartenant à l'un des voisins; à

plus forte raison ces présomptions cessent

lorsqu'il y a un titre.

Lors même que la non - mitoyenneté est

prononcée, tout propriétaire joignant un mut

peut le rendre mitoyen , en remboursant au

propriétaire la moitié de la valeur du mur, au

moment où il veut le rendre mitoyen , et la

moitié de la valeur du sol sur lequel il est con

struit. Le voisin n'est d'ailleurs pas forcé d'ac

quérir la mitoyenneté de tout le mur; il peut

n'en acquérir qu'une partie et jusqu'à la hau

teur qu il désire. Lorsque les deux voisins ne

peuvent s'entendre sur la valeurde la partie du

mur que l'un d'eux veut acquérir, le prix doit

être fixé par experts; celui oui veut acquérir

doit faire alors des offres réelles du prix qu'il

offre, et suivant que ces offres sont trouvées

suffisantesou insuffisantes par le tribunal saisi

de la contestation, le demandeur ou le défen

seur sont condamnés aux dépens.

L'un des voisins ne peut pratiquer dans le

corps d'un mur mitoyen, et à plus forte raison

dans le corps d'un mur qui appartient exclu

sivement à l'autre propriétaire, aucun jour

ou fenêtre. Lorsque le mur est mitoyen, aucun

des propriétaires n'a le droit d'y appliquer

ses édifices, d'y pratiquer des enfoncemens

ou de le percer pour y placer des poutres ou

solives, qu'après avoir obtenu le consente

ment du voisin ou avoir fait régler par expert

les moyens nécessaires pour que ces travaux

ne nuisent pas au voisin. On se contente, dans

la pratique, de faire signifier au voisin l'inten

tion où l'on est de percer le mur, et s'il n'y a

pas opposition de sa part, on peut procéder à

ces opérations.
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C«lui qui est propriétaire exclusif d'un mur

séparant deux héritages, peut même y prati

quer des jours et fenêtres donnant sur la pro-

ÏSriété voisine, en se conformant toutefois à

'article 676 du Code civil, sauf le droit réservé

au voisin d'en acquérir la mitoyenneté et de

faire supprimer en ce cas les ouvertures.

Chaque propriétaire doit contribuer pro

portionnellement à ses droits aux réparations

et à la reconstruction du mur mitoyen (C. c,

355).Toulefois, tout propriétaire d'un murmi

toyen peut se dispenser de contribuer aux répa

rations et reconstructions, enabandonnant son

droit de mitoyenneté, y compris la portion de

terrain sur laquelle son mur est construit,

pourvu, toutefois, qu'il ne soutienne pas un

édifice qui lui appartienne (Ce.,656), les clô

tures n étant pas forcées dans les campagnes,

l'article 663 du Code civil ne les rendant obli

gatoires que dans les villes et faubourgs.

B. Du fossé.

Les fossés dont il s'agit sous ce paragraphe,

sont ceux qui font l'office de clôture, en ser

vant à garantir l'héritage des invasions du de

hors. La présomption légale de mitoyenneté

existe à l'égard des fosses qui séparent deux

héritages, s'il n'y a titre ou marque du con

traire (Ce, 666).

Le rejet ou la levée de la terre d'un seul

côté fait présumer qu'il n'y a pas mitoyenne

té ; le fossé est censé appartenir à celui du

côté duquel se trouve le rejet (C. c, 667).

S'il y a rejet des deux côtés, ou s'il n'y a pas

de levée et que le terrain soit uni des deux cô

tés, le fossé est encore censé mitoyen.

Dans les campagnes, un voisin ne peut ja

mais contraindre 1 autre à faire un fossé de sé

paration, la clôture n'étant jamais obligatoire,

comme nous l'avons dit, excepté dans les villes

et faubourgs.

Celui qui veut se clore par un fossé, doit

prendre toute la largeur du fossé sur son hé

ritage; il doit même laisser entre son fossé et

l'héritage du voisin un espace suffisant, pour

que ce dernier n'ait pas à souffrir del'ébou-

lemcnt des terres. La largeur du talus de la

berge, du côté du voisin, doit être propor

tionnée à la profondeur du fossé, suivant la

nature du terrain, de manière que le talus

soit suffisant pour empêcher que la berge ne

s'éboule. Suivant les usages locaux, maintenus

par le Code civil, la distance qui doit séparer

un fossé de la limite d'une propriété voisine

est en moyenne de 53 centimètres; mais tan

tôt cette distance est plus ou moins considé

rable, et quelquefois elle n'existe pas. Cepen

dant il y a injustice à ouvrir un fossé immé

diatement contre le terrain du voisin, qui

souffre nécessairement des éboulemens qu'en

traîne cette ouverture. Par la circulaire, déjà

citée, du raiuisfre du commerce, en date du

4 septembre 1835, il propose de fixer un maxi

mum de 35 centimètres pour la distance du

bord extérieur du fossé à la limite de la pro

priété voisine. Cette mesure nous semble

bonne et utile et nous espérons qu'elle sera

adoptée.

Au surplus, le talus ou espace qui reste

ainsi entre le fossé et l'héritage du voisin

continue à appartenir an propriétaire du fos-

sé, en sorte que s'il croit sur ce talus quelques

bois ou épines, le propriétaire du fossé a le

droit de les couper, pourvu qu'il reste de

bout dans son fossé, en faisant cette coupe, et

qu'il ne se serve que d'une serpette bûche-

resse; c'est ce qu'on appelle bûcher à la volée

delà serpe(Traité du voisinage, au mot fossé ).

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais

communs; ainsi la réparation et le curage des

fossés sont des charges communes ; chacun

peut contraindre son voisin à contribuer à ces

frais d'entretien. Mais chaque voisin a le droit

de se dispenser de contribuer aux réparations

et au rétablissement du fossé mitoyen, en

abandonnant la mitoyenneté. Toutefois, nous

pensons, avec Delvincourt( Cours de droit ci

vil), que le voisin ne pourrait pas se dégager

des charges de la mitoyenneté, si le fossé

était du nombre de ceux que l'on pratique

pour l'écoulement des eaux respectives des

deux héritages, ce cas ayant beaucoup d'ana

logie avec celui d'un propriétaire qui a un bâ

timent appuyé sur le mur mitoyen et qui ne

peut abandonner la mitoyenneté pour se dis

penser de contribuer aux charges (C c,

656).

C. Delà haie.

De même que le mur et le fossé, toute haie

qui sépare des héritages est réputée mitoyen

ne, s'il n'y a titre ou marque du contraire, et

la loi met au nombre des signes qui établis

sent la non-mitoyenneté le cas où il n'y a qu'un

seul des héritages en état de clôture. La haie

appartient alors à celui des propriétaires qui

est clos de toute part, sauf toujours le cas où

il y aurait titre ou possession sulfisante au

contraire (C. c, 670).

On distingue deux espèces de haies de clô

ture, la haie sèche et la haie vive. La premiè

re se formedebois secs liés ensemble, et qu'on

renouvelle toutes les fois que le besoin l'exige ;

on la nomme aussi haie morte, et, dans quel

ques endroits, hallier. Elle peut se planter

sur la ligne séparative des deux héritages,

saus observer aucune distance ; ne poussant

aucune racine ni branche, il n'est pas à crain

dre qu'elle s'étende sur le terrain du voisin.

La haie vive, au contraire, se forme d'ar

bustes de diverses natures, qui s'accroissent

par la végétation et forment un fourré qui of

fre quelquefois les mêmes avantages qu'un

mur. Mais la haie vive pouvant, par l'ombre

qu'elle projette et les racines qu'elle pousse

sur l'héritage voisin, nuire an propriétaire de

ce fonds, elle ne peut être plantée qu'à la dis

tance fixée par les réglemens locaux, ou par la

loi à défaut de réglemens. Cette distance est

alors d'un demi-mètre de la ligne séparative

des deux héritages (C. c, 671 ).

A l'égard de la haie vive, celui qui en émon-

de habituellement les arbres, qui en recueille

les fruits, sans opposition de la part du voi

sin, est censé propriétaire; et si l'émondage

et la cueillette des fruits avaient duré 30 ans,

cette possessioli, si elle avait été paisible et

non interrompue, lui assurerait la propriété

exclusive de la haie, lors même qu'il serait

constaté par titre qu'elle était originairement

mitoyenne; celui qui aurait titre et bonne foi

pourrait même prescrire par 10 ans, si celui
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contre lequel il prescrirait était présent, et 20

ans s'il était absent.

Quelques coutumes accordaient au voisin

Ïiropriétaire de la haie, le droit d'aller sur

'héritage voisin pour cueillir et ramasser les

fruits des arbres qui s'y étendaient; mais cet

usage n'est pas consacré, et ce droit lui est

aujourd'hui refusé (cour de cass., 31 décem.

1810).

L'article 672 du Code civil accorde au voisin

le droit de couper les racines des arbres qui

avancent sur sa propriété; mais elle lui donne

seulement le droit de le contraindre par les

voies judiciaires à élaguer les branches qui

avancent sur son héritage; il ne pourrait pas

opérer lui-même cet élagage sans autorisation

du juge (C. c.,672 ).

Lorsqu'il y a un fossé ou tranchée, ou jet

de terre formant talus, au-delà de la haie, elle

cesse d'être mitoyenne ; elle est censée appar

tenir à celui du côté duquel se trouve la tran

chée ou le rejet (cour royale de Paris, 10 juin

1809).

Les arbres qui se trouvent dans la haie mi

toyenne sont mitoyens comme la haie, et cha

cun des propriétaires a le droit de requérir

Sju'ils soient abattus ( C. c, 673 ). Toute-

ois, si le tronc de l'arbre ne se trouve pas

dans la haie, quoique ces arbres s'étendent

dans la haie et même sur l'héritage voisin, il

est censé appartenir exclusivement au pro-

Î>riétaire du terrain d'où sort le tronc de

'arbre.

Les propriétaires des haies vives, dont les

héritages bordent la voie publique, sont tenus

de faire élaguer les branches qui obstruent la

viabilité. ( Voy. ci-dessus Essartement. )

Les haies mitoyennes doivent aussi être en

tretenues à frais communs. Chaque proprié

taire peut forcer son voisin à contribuer au

rétablissement de la haie, à moins qu'il ne

préfère abandonner son droit à la mitoyen

neté.

D. Du droit de passage.

L'enclave ou enchevêtrement des proprié

tés, offre des inconvéniens insurmontables

aux progrès de notre agriculture, et nous fai

sons des vœux sincères pour que des mesures

législatives, rendues faciles par l'assentiment

des propriétaires ruraux et leur concours à

l'exécution, viennent bientôt faire cesser cet

état vraiment déplorable (1). Sous le régime ac

tuel, celui dont le fonds est enclavé et qui n'a

aucune issue sur la voie publiquepour l'exploi

tation de son héritage, peut demander un

passage sur l'héritage voisin, à la charge d'une

indemnité proportionnée au préjudice qui

doit en résulter pour celui qui livre le pas

sage (Ce, 682).

Pour que le passage puisse être réclamé, il

faut qu'il y ait enclave complète. L'incommo

dité au passage ordinaire, fut-elle extrême,

ne suffirait pas pour obliger le voisin à grever

sa propriété de cette servitude. Le passage

forcé sur l'héritage voisin n'est pas de sa na

ture illimité; au contraire, il doit nécessaire

ment être restreint aux besoins de celui qui

le réclame. Ainsi il peut être circonscrit dans

certaines saisons, ou à certaines époques de

l'année, ou même à certaines heures.

Le passage ne peut donc être fixé arbitrai

rement par celui qui le doit; il doit être pris

régulièrement du côté où le trajet est le plus

court, du fonds enclavé à la voie publique.

Tout propriétaire auquel on réclame un

droit de passage peut donc s'en défendre, en

prouvant que I héritage d'un autre voisin pré

sente un trajet moins long, quoique moins

commode ; toutefois, si ce passage, pour être

praticable, obligeait celui qui le réclame à des

dépenses considérables, il pourrait s'adresser

à un autre voisin. Il en serait de même si le

passage, quoique physiquement possible, était

dangereux ou coûteux pour celui qui le ré

clamerait. Ainsi le passage par terre pourrait

être réclamé, lors même qu'il serait possible

d'aborder la propriété par eau, si la traversée

de la rivière était dangereuse.

Le passage doit aussi être accordé dans l'en

droit le moins dommageable à celui qui est

forcé de l'accorder; ainsi il peut, en raison

des convenances locales et de la commodité

du propriétaire qui le doit, être pris d'un côté

où le trajet du fonds enclavé à la voie publi

que n'est pas le plus court (cour de cass., 1er mai

1801 ). Quelquefois la servitude de passage ,

quoique peu onéreuse dans son origine, de

vient gênante par la suite. En effet, cette ser

vitude étant divisible, est due à tout le fonds

enclavé et à chaque partie de ce même fonds ;

en sorte que si ce propriétaire vient à vendre

son héritage par portions ou qu'il se divise

naturellement entre ses héritiers, il est dû un

passage au propriétaire de chaque portion.

Si les parties ne conviennent pas entre elles

à l'amiable, soit du montant de l'indemnité,

soit de l'endroit et du mode de la servitude,

le tout doit être réglé par experts, propor

tionnellement au dommage que le passage

peut occasionner à celui qui le doit, et sans

avoir égard à l'avantage que doit en tirer celui

auquel il est du.

Cette servitude peut aussi s'acquérir gra

tuitement par la prescription de l'action en in

demnité (C. c, 685).

Quand on établit une servitude, on est cen

sé accorder tout ce qui est nécessaire pour

l'exercer; ainsi celui qui aurait acquis, par

titre, le droit d'aller puiser de l'eau à une

fontaine, aurait nécessairement le droit de

passage (C. c, 696).

Lorsque le passage est réglé par les con

ventions des parties ou par experts, le titre

qui l'établit ou qui le règle fait la loi des par

ties. Toutefois si la fixation primitive était

devenue trop préjudiciable au propriétaire du

fonds assujeti à la servitude, ou si elle l'em

pêchait de faire des réparations avantageuses,

il pourrait offrir au propriétaire de l'autre

fonds un endroit aussi commode pour l'exer

cice de ce droit et celui-ci ne pourrait pas le

refuser (Ce, 701).

Celui qui fournit le chemin n'est pas tenu

de l'entretenir à ses frais, mais il doit souf

frir les réparations qui seraient faites par ce

lui qui a droit de jouir du chemin. Dailleurf

(i) Voyez notre article sur la réunion des propriétés morcelées inséré en l R36 clans la plupart des journau

d'agriculture publiés à Paris, et la lettre de M. Bshtie» dï Rovilli, dans 1 Agronome , lin de 1835.

Acmcvi.Tt'nE. 83« livraison. tome IV. — 33
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tout, dans cette matière, doit être réglé par

l'équité et les lois de bon voisinage. Par sa

circulaire, en date du 4 septembre 1835, que

nous avons eu plusieurs fois l'occasion de citer,

M- le ministre du commerce propose d'étendre

lé droit de passage sur la propriété d'autrui

au cas où il ne serait pas possible de réparer

un mur ou d'élaguer autrement une haie éta

blie sur la limite de deux propriétés, sans

passer sur la propriété voisine, en admettant

toutefois que si l'héritage est clos, ensemencé

du chargé d'une récolte, il semble convenable

de restreindre la faculté de passage, au cas de

nécessité constatée, et de ne l'accorder, quelles

que soient les circonstances , qu'à la condi

tion d'indemniser le dommage. On voit par-là

que le ministre propose de rétablir l'échelage

ou tour d'échelle, droit qui existait autrefois

dans les campagnes et qui , comme nous l'a

vons dit ci-dessus, semble avoir été aboli

comme conséquence de l'art. 681 du Code

civil. C'est là une servitude de nécessité et

nous croyons, avec leministre, qu'Userait dé

sirable qu'elle fût établie dans les limites qu'il

propose.

CHAPITRE VI. —Db la jouissance des propriétés rurales.

Avant la loi du 28 septembre 1791, la jouis

sance des propriétés rurales était soumise à

une foule d'entraves. Indépendamment des

restrictions imposées par les usages féodaux,

les lois de police soumettaient Tes proprié

taires aux oans de moisson, fenaison, de

vendange, glanage, chaumage, ratelage,

grapillage et autres usages qui mettaient la

propriété dans une espèce de tutelle des au

torités locales. L'assolement forcé a quelque

fois été prescrit par les autorités locales, mais

en cette matière comme dans tous les cas de

froduction, il est toujours plus conforme à

intérêt général d'accorder aux producteurs

la plus grande liberté. Leur intérêt les gui

dera toujours mieux que les actes souvent

arbitraires de l'autorité.

La liberté restituée aux propriétaires ru

raux, par la loi du 28 septembre 1791, em

porte avec elle la faculté de se servir de tous les

instrumens qui peuvent leur convenir, de faire

la récolte quand bon leur semble, de disposer

à leur gré des productions de leur propriété,

d'avoir telle espèce de troupeaux qu'ils ju

gent convenable, en un mot de disposer avec

toute latitude de leurs produits, en se con

formant toutefois aux lois et réglemens de

police.

Ce chapitre comprendra 1° le bail à ferme,

2° le bail a cheptel, 3° les mesures de police que

l'intérêt des particuliers a exigées pour

certaines récoltes. t

Section I™. —Du bail à ferme.

Règles générales.

On appelle bail à ferme celui des héritages

ruraux, pour le distinguer du bail des pro

priétés urbaines qui a reçu le nom de bail à

loyer.

En général le droit de jouir d'un héritage

n'appartient qu'à celui qui est propriétaire,

ou a celui auquel un titre régulier confère la

jouissance de ce bien, tels sont les usufrui

tiers, les usagers, et les preneurs à titre de bail.

Quoique en règle générale le propriétaire de la

chose ait seul le droit d'en conférer et céder la

jouissance, cependant comme dans la société

chacun n'a pas l'administration de ses propres

biens et qu il a été nécessaire dans 1 intérêt

des mineurs, des interdits et des femmes

mariées de confier à des administrateurs la

gestion de leurs biens, ces derniers seuls ont

Te droit de faire des baux des biens de leurs

administrés.

Lorsqu'un fermier prend une ferme à bail,

il doit donc faire examiner les titres de pro

priété du bailleur, car s'il n'était pas proprié

taire, s'il n'avait qu'un droit résoluble ou con

testé, le fermier ne devrait pas accepter le

bail, car son droit s'évanouirait avec celui du

prétendu propriétaire.

Le bail serait également nul s'il avait été

fait par le propriétaire privé de l'administra

tion de ses biens, sans l'assistance de ceux que

la loi charge de les diriger.

Enfin lors même que ces baux seraient faits

par les véritables administrateurs, ils ne

pourraient obliger les femmes mariées Ou

leurs héritiers, les mineurs devenus majeurs,

les interdits en cas de résipiscence, les com

munes, hospices ou autres élablissemens pu

blics pour les baux consentis par les maires,

économes et autres administrateurs, que pour

le temps qui resterait à courir soit de la pre

mière période de 9 années, si les parties s'y

trouvaient encore , soit de la seconde et ainsi

de suite, de manière que le fermier n'aurait

que le droit d'achever la période de neuf

années dans laquelle il se trouverait ( C. c.

171, 481, 450, 509, 1429, 1430, 1718; loi du

5 février 1791; loi du 16 messidor an VII, art.

15 arrêté des consuls du 7 germinal an IX).

Les baux de neuf ans et au-dessous que ces

administrateurs auraient passé ou renouvelés

plus de trois ans avant 1 expiration du bail

courant, seraient sans effet, a moins que leur

exécution ne fût commencée avant la fin de leur

gestion.

L'usufruitier est soumis aux mêmes obli

gations (C. c, 595). A l'égard du simple usa

ger, il ne peut céder son droit et doit jouir

par lui-même (C. c, 630, 631).

L'intérêt de notre agriculture fait un de

voir de modifier ces différentes dispositions.

Il faut permettre aux administrateurs de taire

des baux beaucoup plus longs, en prenant les

précautions nécessaires pour que les droits

des incapables ne soient pas compromis.

Le bail peut être fait verbalement ou par

écrit.

$ I" — Du bail verbal.

Le contrat de bail n'exige aucune formalité
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et peut être bit même verbalement, et alors

conditions en sont réglées par l'usage des

ix et les dispositions (Tes lois.

Cependant lorsque le bail n'est que verbal

et qu'il n'a reçu aucun commencement d'exé

cution, c'est-à-dire lorsque le fermier n'a en

core fait aucun acte de prise de possession,

la preuve ne peut en être faite par témoins,

quelque modique que soit le prix du bail et

lors même qu on alléguerait qu'il y a eu des

arrhes données. Mais s'il existe un commen

cement de preuve écrite, c'est-à-dire un écrit

émané de celui qui nierait le bail, lequel écrit

rendrait probable le fait allégué, la preuve,

testimoniale pourrait alors être admise.

En tous cas, Te serment peut être déféré à

celui qui nie le bail ( C. c, 1715).

S'il y a eu prise de possession, et qu'il y ait

seulement contestation sur le prix du bail,

les quittances font foi s'il en existe. S'il n'en

existe pas le propriétaire est cru sur son affir

mation, sauf le droit réservé au fermier de

requérir une expertise, auquel cas les frais

de l'expertise restent à sa charge si l'estima

tion excède le prix qu'il a déclaré (C c,

1716 ).

Le bail à ferme fait sans écrit a cela de par

ticulier qu'il est censé fait pour tout le temps

nécessaire pour que le preneur recueille tous

les fruits de l'héritage affermé. Mais la durée

est-elle alors proportionnée à celle de l'asso

lement au moment où le fermier entre en

jouissance, ou bien à celui qu'il adopte ? Nous

pensons que l'intérêt de l'agriculture doit

faire décider la question en faveur du fermier,

et que s'il adoptait l'assolement quinquennal

ou septennal sur ses terres lors même qu'il

ne serait pas en usage dans le pays, le Dail

verbal devrait durer 5 ou 7 ans, car il n'aurait

épuisé qu'après cet espace de temps la rota

tion d'assolement qu'il aurait adoptée , et

l'art. 1774 du Code civil lui donne droit de

profiter de tous les fruits, de toutes les soles.

Cette décision paraîtra peut-être rigoureuse

aux jurisconsultes, mais elle

aux intérêts de l'agriculture.

> il. — Do bail écrit.

Si le bail est écrit, les conditions en sont

réglées par l'acte qui a été dressé. Si 'cet acte

est sous seings privés, il doit être fait en au-

taut d'originaux qu'il y a de parties contrac

tantes. Ainsi, s'il n'y a d'autres parties que le

propriétaire et le fermier, il suffit qu'il soit fait

en double; s'il y a une caution qui intervienne,

il doit être fait triple, et lorsque plusieurs

personnes ont un même intérêt, il suffit d'une

seule copie pour toutes celles dont, l'intérêt

est le même; un mari et une femme, plusieurs

co-héritiers ou co-propriétaires n'auront be

soin que d'une seule copie. Le bail est un

acte fort important; lorsqu'il s'agit d'un grand

corps de ferme, il doit être fait avec le plus

grand soin. Il vaut mieux le faire dresser par

un notaire, parce qu'il acquiert alors ce qu on

appelle l'exécution parée ; c'est-à-dire le droit

<ren poursuivre l'effet de piano, sans avoir

recours au tribunal, et sans être obligé de su

bir les délais de la justice. Lorsque le bail est

écrit, sa durée est toujours fixée par l'acte

même.

t\ Droits et obligation! du bailleur

Le bailleur est tenu de délivrer au pre

neur la chose louée au temps convenu, de

l'entretenir en bon état de grosses répara

tions qui surviennent pendant la jouissance ;

le fermier n'étant tenu ordinairement et

sauf stipulations contraires, que des répara

tions locatives, et n'étant obligé de faire les ré

parations plus importantes que lorsqu'elles

ont été occasionnées par le défaut de répara

tions locatives. Nous indiquerons par la suite

dans la partie administrative quelles sont les

réparations locatives. Enfin il est tenu de Taire

jouir paisiblement le preneur pendant la du

rée du bail ( C. c, 1719 et 1720 ).

Le bailleur, dès qu'il a livré la jouissance

de sa chose pendant un temps déterminé,

ne peut plus en changer la forme; ainsi il n'a

pas le droit pendant ta jouissance de conver

tir un pré en bois, une prairie en terres la

bourables, ni de faire pendant la durée du

bail aucuns travaux qui puissent gêner la

jouissance du fermier, à moins que ce ne soit

des travaux urgens qui ne puissent être dif

férés , car dans ce cas le fermier serait tenu

de les souffrir sans indemnité, pourvu qu'ils

ne durent pas plus de quarante jours. (C. c.,

1724).

Le bailleur n'est tenu de garantir le pre

neur du trouble que des tiers apportent par

voie de fait à sa jouissance, que lorsqu'ils

prétendent quelque droit à la propriété, par

exemple , lorsque la ferme ou une partie des

terres qui en dépendent sont revendiquées

par un prétendu propriétaire ou fermier. En

ce cas, le fermier a droit à une indemnité

proportionnée au préjudice qu'il éprouve,

pourvu toutefois qu'il ait dénoncé le trouble

au propriétaire en temps opportun (Ce-,

1726); mais si le trouble est occasionné par

des personnes qui ne prétendent aucun droit

de propriété ou de jouissance sur la chose

louée, le bailleur n'est plus tenu de garan

tir le fermier du trouble, sauf à ce dernier

à les poursuivre en son nom personnel (C c.»

1725).

»°. Droits et obligations du preneur.

Le preneur a droit de céder son bail en

tout ou en partie, si cette faculté ne lui a

pas été interdite (C. c, 1717). Il lui est dû

garantie pour tous les vices ou défauts ca

chés qui empêcheraient l'usage de la chose,

lors même que le bailleur ne les aurait pas con

nus lors du bail. Par exemple, si les terres

étaient sujettes à des inondations périodi

ques, qui rendraient la culture impossible.

S'il résultait même de ces vices ou. défauts

quelque perte pour le preneur, le bailleur

devrait 1 indemniser; ainsi dans l'exemple

ci-dessus, si les inondations avaient détruit

les semences du fermier, le bailleur devrait

lui en rembourser les frais (C c, 1721).

Le fermier doit user de la chose louée en

bon père de famille, c'est-à-dire employer

chaquechoseaux usages auxquels elle est desti

née; ne pas convertir, par exemple, les ap

partenons en greniers, les magasins en écu

ries; et apporter au contraire a la conserva
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tion des'cbosesjes soins d'un bon père ( C. c,

1728 ). Il doit réparer les dégradations qui ré

sultent de l'usage de la chose, excepté toute

fois les objets détruits par vétusté ou forcema

jeure. S'il a été fait un état de lieux, il doit les

rendre tels qu'il les a reçus d'après l'état ; et

s'il n'en existe pas, il est censé les avoir reçus

en bon état , sauf la preuve contraire.

Le fermier doit cultiver en homme de bien,

garnir sa ferme d'ustensiles aratoires , de bes

tiaux et autres objets nécessaires à son ex

ploitation; engranger dans les lieux à ce

destinés ; diriger son domaine comme un cul

tivateur intelligent qui tire de ses terres

tous les produits qu'elles peuvent fournir

sans s'épuiser; fumer et ensemencer en temps

et saisons convenables , et exécuter avec pro

bité toutes les clauses de son bail.

Une autre obligation non moins impérieuse

du fermier, c'est de payer exactement les fer

mages à leurs échéances; ce paiement doit

être fait au lieu désigné par le bail. Si le bail

est verbal ou qu'il n'y ait pas eu de désigna

tion, le paiement devra être fait au domicile

du fermier, surtout si ce paiement devait

avoir lieu en nature de grains et autres pro

duits du sol, oui exigeraient des frais de voi

ture: s'il a été convenu que le paiement se

rait tait au domicile du bailleur , ce dernier

ne peut pas rendre cette condition plus oné

reuse en allant demeurer plus loin. Dans ce

cas il devrait désigner un lieu à la même dis

tance où le paiement serait fait, à moins

toutefois qu'if n'eût été stipulé par le bail

que le paiement serait fait au domicile du

bailleur quel qu'il fût, et alors même qu'il

viendrait à en changer par la suite; car dans

ce cas cette clause devrait recevoir son exé

cution (C. c, 1728).

Pour éviter des contestations sur des diffé

rences minimes relatives à la contenance de

la ferme , la loi a décidé qu'il n'y aurait ja

mais lieu à augmentation ou diminution du

prix du bail , pour différence de mesure en

tre la contenance réelle des terres louées et

celle déclarée au contrat, qu'autant que la

différence serait d'un vingtième en plus ou

en moins, sauf le droit réservé au fermier de

se désister du contrat toutes les fois qu'il y

aurait lieu à augmentation de prix (C. c,

1619 , 1620 et 1765 ).

La loi met encore au nombre des devoirs

du preneur l'obligation d'avertir le proprié

taire des usurpations qui pourraient être

commises sur le fonds, et punit cette négli

gence par des dommages-intérêts (C. c,

1768). Le preneur doit aussi souffrir les ré

parations, pourvu qu'elles ne durent pas

au-delà de 40 jours, autrement il a droit à

une indemnité; mais si ces réparations étaient

de telle nature qu'elles renaissent inhabita

ble ce qui est nécessaire au logement du

fermier et de sa famille, il pourrait deman

der la résiliation du bail (C. c, 1724).

_ Le fermier est encore tenu des dégrada

tions survenues pendant sa jouissance , à

moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu

sans sa faute (C. c, 1732). Il est également

tenu de celles commises par ses enfans, par

ses valets et pâtres, ainsi que par les per

sonnes de sa maison ou de ses sous-locatai-

ves (C. c, 1735).

Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne

prouve que l'incendie est arrivé par cas for

tuit ou force majeure, ou par vice de cons

truction, ou que le feu a été communiqué

par quelque maison ou ferme voisine, ( C. c,

1733 ).

Les pailles et fumiers sont considérés

comme faisant partie d'un domaine rural

(C. c, 524). Le fermier n'a pas le droit de

les détourner ni de les vendre, mais il est

tenu de les consommer sur le terrain même

qu'il tient à bail; cependant si ces fumiers

n'étaient pas tous nécessaires à ses terres,

soit parce que le genre de ses cultures ne

l'exigerait pas, soit parce qu'il aurait d'autres

moyens de les fumer, le parquage de nom

breux troupeaux, par exemple, il n'y aurait

pas lieu à exiger rigoureusement la conver

sion des pailles en fumier. Le fermier sortant

doit laisser les pailles et engrais de l'année ,

c'est-à-dire ceux faits journellement après

qu'il a semé sa dernière sole de blé, s'il les a

reçus lors de son entrée en jouissance; s'il ne

les a pas reçus, le propriétaire peut toujours

les retenir sur estimation (C. c, 1777).

Le fermier sortant doit offrir à celui qui

lui succède toutes les facilités pour les tra

vaux de l'année, et réciproquement le fer

mier entrant doit laisser à celui qui sort les

logemens et facilités pour la consommation

des fourrages et les récoltes restant à faire ;

en tous cas les fermiers entrant et sortant

doivent se conformer à l'usage des lieux

(C. c, 1778).

Souvent on stipule la contrainte par corps

contre les fermiers pour le paiement des

fermages des biens ruraux; elle ne peut être

ordonnée que lorsqu'elle a été formellement

stipulée. Toutefois le j uge peut la prononcer

contre les fermiers et colons partiaires sans

stipulation , faute par eux de représenter à la

Gn du bail le cheptel de bétail , les semences

et instrumens aratoires qui leur ont été con

fiés, à moins qu'ils ne justifient que le déficit

de ces objets ne provient pas de leur fait

(C. c, 2062). Dans ce cas le temps de la dé

tention est fixé par le jugement qui la pro

nonce; elle ne peut être moindre crun an, ni

excéder cinq ans ( loi du 17 avril 1832, art. 7 ).

3°. Du colon partiaire.

Celui qui cultive sous la condition d'un

partage de fruits, est tenu des mêmes obli

gations que le fermier; cependant, comme la

convention qui est faite avec lui est basée

principalement sur la considération de sa

personne comme cultivateur, il ne peut ni

sous-louer ni céder son exploitation , a moins

que cette faculté ne lui ait été réservée. En

cas de contravention, le propriétaire a le droit

de rentrer en jouissance, et le colon peut

être condamné aux dommages-intérêts (C. c,

1763 et 1764).

Le colon , toutes les fois qu'il éprouve une

perte de fruits , lors même qu'ils sont déta

chés de la terre , a le droit de faire supporter

au propriétaire sa part dans la perte, pourvu

toutefois qu'il ne fut pas en demeure de lui

délivrer sa part de récolte, car alors le retard

constituerait une faute qui ferait supporter

la perte au colon seul (C. c, 1771).
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4*. — Des pertes qui surviennent pendant la

jouissance.

La loi n'admet le fermier à réclamer une

remise sur le prix du bail , que si la perte est

de la totalité ou de la moitié au moins d'une

récolte. Si le bail est d'une année, l'indem

nité est proportionnée à la perte ; si le bail

est fait pour plusieurs années, le fermier

peut encore demander une remise, à moins

qu'il ne soit indemnisé par les récoltes pré

cédentes; s'il n'est pas indemnisé par les

récoltes précédentes, l'estimation ne peut

avoir lieu qu'à la fin du bail , sauf la faculté

réservée au juge de dispenser provisoirement

le fermier de payer une partie du prix de son

bail, en raison de la perte soufferte (Ce,

1769).

Ainsi, soit un bail de 9 ans : la première

année la totalité des fruits est perdue; la

deuxième année le fermier a encore éprouvé

une seconde perte de la moitié de sa récolte ;

mais les sept autres années ont été abondan

tes, et ont indemnisé amplement le fermier

des pertes qu'il a éprouvées; il n'y aura pas

lieu à indemnité. Mais si les sept dernières

années ont été médiocres, il devra obtenir

une indemnité proportionnée à ses pertes,

c'est-à-dire d'une récolte et de la moitié d'une

récolte.

Le fermier ne peut demander d'indemnité,

lorsque la perte est moindre de moitié ; il n'a

pas non plus droit à une remise, lorsque la

perte arrive après que les fruits ont été déta

chés de la terre, à moins que le bail ne donne

au propriétaire une portion de la récolte en

nature. Si la cause du mal existait et qu'il ait

Ï>u le prévenir au momentoù il a pris le bail,

e fermier n'a pas droit à une indemnité ( C. c,

1770 et 1771). Le preneur peut aussi être

chargé des cas fortuits par une stipulation

expresse (C. c, 1772). Cette stipulation ne

s'entend alors que des cas fortuits ordinai

res, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou cou

lure. Enfin, le preneur peut être chargé de

tous les cas fortuits ordinaires et extraordi

naires, prévus et imprévus, et en ce cas il les

supporte tous, même ceux qui proviendraient

des ravages de la guerre ou d'une inondation

auquel le pays ne serait pas sujet (C. c,

1773).

$ III. — Comment finit le bail à ferme.

L'obligation de jouir en bon père de famille

est tellement de rigueur dans ce contrat, que

la loi permet au bailleur de demander la ré

siliation du bail, si le fermier n'use pas de la

ferme louée en bon cultivateur. Il doit donc

garnir la ferme des bestiaux et ustensiles né

cessaires, ne pas abandonner la culture et ne

pas employer la chose louée à un autre usage

que celui auquel elle a été destinée. Cette ré

siliation peut encore être demandée, s'il n'exé

cute pas les clauses du bail et qu'il en ré

sulte un préjudice pour le bailleur ( C. c,

1766). Parmi les clauses les plus usitées, on

trouve fréquemment celle qui impose au fer

mier de suivre les assolemens locaux, sans

pouvoir dessoler ni dessaisonner. Cette clause

absurde, si elle était rigoureusement exécutée,

arrêterait tous perfectionnemens agricoles.

Mirlin, Répertoire, au mot Assolement ensei

gne qu'il a été plusieurs fois jugé, que ledes-

solement pouvait être justifie par l'usage,

quoiqu'il fût expressément défendu par les

baux ; nous ajouterons qu'il devrait être éga

lement justifié, s'il était conforme à une saine

théorie et aux règles de l'agriculture. L'article

1766 n'autorise le bailleur a demander la réso

lution du contrat, que lorsque le premier

n'exécute pas les clauses du bail et qu'il en

résulte pour le bailleur un dommage. Si donc

les terres, loin de souffrir du nouvel as

solement, en profitaient, il est certain que

le bailleur ne serait pas recevable à se plain

dre.

Parmi les principales obligations du fer

mier, il faut placer, comme nous l'avons dit,

celle de payer ses fermages aux termes conve

nus. Faute de paiement, la, résolution du bail

peut être demandée par le propriétaire, à

moins qu'il ne préfère poursuivre simplement

le fermier en paiement de ses fermages, sans

demander cette résolution. Ce n'est, en effet,

qu'un moyen d'exécution que la loi met à sa

disposition, et dont il peut, en conséquence,

user ou ne pas user.

A l'égard du nombre de termes nécessaires

pour demander la résolution, il faut suivre

les usages locaux. Le bail peut aussi être ré

solu par le défaut respectif du bailleur ou du

preneur de remplir leurs engagemens. Il est

résolu de plein droit par la perte de la chose

louée ou 1 impossibilité de l'employer désor

mais à l'usage auquel elle est destinée (C. c,

1741).

Dans le contrat de louage, comme dans la

plupart des autres contrats, nous sommes

censés stipuler pour nous et nos héritiers;

en conséquence, le bail n'estpas résolu par la

mort du preneur ni parcelle du bailleur(C. c,

1742) .

Si le bailleur vend la chose louée, l'acqué

reur ne peut expulser le fermier dont le

bail a une date certaine, à moins qu'il ne se

soit réservé ce droit par le contrat (C. c,

1743) (1). La manière la plus ordinaire de

donner une date certaine au contrat, c'est de

le faire enregistrer. Si l'acquéreur a cette fa

culté et qu'il n'ait été fait aucune stipulation

sur les dommages-intérêts, l'indemnité que le

bailleur doit payer au fermier est du tiers du

bail pour tout le temps qui en reste à courir

( C. c, 1744 et 1746). L'acquéreur qui veut ex

pulser le fermier, doit en outre l'avertir au

moins une année d'avance (C. c, 1748). Le

fermier ne peut d'ailleurs être expulsé que

lorsqu'il a été payé des dommages-intérêts

ci -dessus expliqués (C. c, 1749). Lorsque

le bail n'a pas de date certaine, l'acquéreur

peut expulser le fermier, en lui signifiant un

congé au temps d'avance fixé par rusage des

lieux; il n'est alors tenu d'aucuns dommages-

intérêts, sauf le recours du fermier contre

son bailleur (C. c, 1750).

(l) Payez les inconvénients des clauses de cette nature ci-après. Administration, liv. VII, au titra de* baux

à ferme.
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Le bail des héritages ruraux a cela de parti

culier que, lors même qu'il est verbal, il est

censé lait pour tout le temps qui est néces

saire au fermier pour recueillir tous les fruits

de l'héritage affermé ; ainsi le bail à ferme

d'un pré, d'une vigne et de tout autre fonds,

dont les fruits se recueillent en entier dans le

cours de l'année, est censé fait pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se

divisent par soles ou saisons, est censé fait

pour autant d'années qu'il y a de soles (Ce,

1774). De plus ce bail, quoique fait sans écrit,

cesse de plein droit à l'expiration du temps

Eour lequel il est censé fait, sans qu'il soit

esoin de signifier un congé (C. c, 1775).

A plus forte raison il cesse de plein droit à

l'expiration du temps fixé par l'acte qui le

constate. Cependant, si le preneur continuait

à jouir, au vu et su du bailleur, sans opposi

tion de sa part après l'expiration du temps

fixé, il en résulterait un nouveau bail, qui se

rait censé fait aux mêmes conditions, mais

pour la durée, se trouverait soumis aux

règles que nous avons posées pour le bail ver

bal (Ce, 1776 ).

Ce nouveau bail se nomme tacite reconduc

tion; il est alors fondé sur le consentement

présumé du propriétaire. I) en résulte que

cette présomption cesse, s'il a manifesté une

volonté contraire ; par exemple, s'il a fait si

gnifier un congé, ou s'il a fait a son fermier

une sommation de déguerpir.

Si la chose louée vient à périr en totalité, le

bail est résolu; il en est de même si le bail

leur est évincé de sa propriété, c'est-à-dire

s'il est reconnu qu'il n'était pas propriétaire

réel, sauf les dommages-intérêts du fermier

contre le bailleur. Si la chose louée n'était dé

truite qu'en partie, le preneur pourrait, sui

vant les circonstances, demander une dimi

nution du prix ou la résiliation même du bail.

Dans l'un et l'autre cas, comme dans celui de

destruction totale par cas fortuit, il n'est du au

n-eneur aucun dédommagement, à moins que

a destruction n'ait été occasionnée par quelque

faute antérieure du bailleur, ou que le vice

de la chose n'existât au moment du bail, et qu'il

en soit résulté une perte pour le preneur, au

quel cas le bailleur devrait l'indemniser (C. c,

1722).

Le bail finit aussi par le consentement mu

tuel des parties, et sauf les droits des tiers; par

exemple, si la résiliation consentie parle fer

mier avait pour but de frustrer ses créanciers,

ces derniers pourraient s'y opposer. Les ef

fets de la résolution, par consentement mu

tuel sont déterminés par les conventions des

parties.

Du congé. Lecongé doit être également classé

parnn les moyens de mettre fin au bail à ferme.

1736 placé sous le titre des règles communes

aux baux des maisons et deS biens ruraux

porte que, lorsque le bail a été fait sans écrit,

l'une des parties ne peut donner congé à l'au

tre qu'eil observant les délais fixés par l'usage

des lieux ce qui semble iropliqnerune contra

diction. Pour concilier cette antinomie appa

rente qui existe entre l'article 1736 et les ar

ticles 1774 et 1775, il faut faire une distinction:

le propriétaire qui a loué verbalement peut

reprendre les lieux après l'expiration du temps

fixé par l'article 1774, sans être forcé de si

gnifier un congé; mais si lepropriétairea laissé

le fermier en jouissance pendant deux ou plu

sieurs périodes de ce même temps, alors il

ne peut mettre fin à la jouissance qu'en noti

fiant régulièrement un congé. Le congé est

également nécessaire si, à l'expiration du bail

écrit, le fermier est laissé en possession ; en

un mot, il s'applique au cas où il y a tacite re

conduction, parce que, dans ce cas, le délai

fixé pour la fin du bail pouvant se prolonger

indéfiniment, à la volonté des parties, il faut

bien qu'elles s'avertissent assez long-temps

i

d'avance pour qu

proquement les n

Le Code ne don n

les délais des coni

IX,

di

ssent prendre réci-

nécessaires.

règle positive pour

est rapporté à l'u-

sont trèsdifférens,

serait donc à dési-

l'article 1737, le bail écrit cesse de plein droit au

terme fixé, sans qu'il soit nécessaire de donner

congé et que, suivant les art. 1774 et 1775, le

bail verbal est censé fait pour le temps qui

est nécessaire au fermier pour recueillir tous

les fruits de l'héritage affermé, et qu'il cesse

de plein droit à l'expiration du temps pour

lequel il est censé fait, sans qu'il soit besoin

de signifier un congé. Cependant, l'article

rer que ces usages fussent constatés par des

enquêtes, on, mieux encore, que la loi pres

crivit quelque mesure uniforme à cet égard.

Dans les environs de Paris, on s'accorde, en

général, à reconnaître que le délai doit être

de trois mois au moins avant la fin de l'an

née agricole, c'est-à-dire avant la Saint-Mar

tin, à l'égard des héritages dont les fruits se

recueillent en entier dans le cours de l'année,

comme prés, vergers, vignes et terres ense

mencées tous les ans; mais, à l'égard des ter-

reslabourables, divisées par soles ou saisons, il

faut donner le congé six mois au moins avant

l'époque où finit la récolte de la dernière sole,

afin que le fermier soit averti à temps de ne

pas commencer les labours de la sole dont le

tour va revenir. Ainsi, dan* les pays où les

terres se cultivent par trois soles, le congé

doit être signifié six mois avant l'expiration

de la troisième année agricole. Enfin, d'après

les nouveaux éditeurs de Dimzamt. si les hé

ritages produisent annuellement, s'ils son t , par

exemple, cultivés en foin ou luzerne, le con

gé doit être donné avant la Saint-Jean, pour

quitter l'héritage avant la Saint-Martin. Les

mêmes auteurs font observer que? relative

ment aux marais de Paris, le propriétaire est

tenu de payer ce qui reste sur le terrain, d'a

près la prisée qui s'en fait par experts-jardi

niers ; ce qui peut s'élever à des sommes con

sidérables. C'est pourquoi il est prudent, lors

qu'on passe un bail de marais potagers, de

fixer la somme à laquelle la prisée pourra être

portée, sans pouvoir l'excéder; ou plutôt de

stipuler que je propriétaire ne devra aucune

indemnité à cet égard.

Nous donnerons un modèle ou formule

complète de bail à ferme dans le livresuivan^,

dans le chapitre qui traitera de l'acquitition

ou de la location d'un domaine.
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Siction II. —Dit bail à cheptel.

Le bail à cheptel est un contrat par lequel

l'une des parties donne à l'autre un fonds de

bétail, c'est-à-dire, toute, espèce d'animaux

susceptibles de crplt ppur l'agriculture, et le

corilmèrce, tels bue bêtes à laine, bêtes à

cornes, chèvres, cneyaux, et même des porcs

pour les garder, nourrir, soigner soils les

Conditions convenues entre elles (C. ç., 1800

et 1802). L'acte qui règle les conditions n'est

d'ailleurs assujéti à aucune forme spéciale ,

et peut être fait par acte sous seing privé, et

alors il doit être fait en autant de doubles

qu'il y a de parties, ou par acte devant no

taire. Lorsqu'il est fait sous signatures pri

vées, il est toujours prudent de le faire enre

gistrer, autrement il ne pourrait pas être

opposé aux tiers qui auraient intérêt à con

tester la propriété du troupeau. ,

On distingue trois, espèces de cheptel :

1° Le cheptel simple; 2° le cheptel à moi

tié; 3° et le cheptel donné par le propriétaire

à son fermier ou colon, que l'on appelle chep

tel de fer, Eufin. il y a une quatrième espèce

de contrat improprement appelé cheptel ,

que nous ferons aussi connaître (C. c,

t8ot).

Ces contrats se règlent ordinairement par

les conventions écrites des parties, mais à

défaut de conventions on suit les règles sui

vantes (C. c.,1803).

$ I". — Du cheptel simple.

Le bail à cheptel simple est un contrat qui

entraîne obligation de Ja part du preneur de

garder, nourrir, et soigner des bestiaux, à

condition qu'il profitera de la moitié du croit

et qu'il supportera aussi la moitié de la perte

(Ce, 1804).

A l'égard du laitage, du fumier et du tra

vail des animaux, ils profitent au preneur

seul. Le bail à cheptel simple forme donc

une espèce de société entre le bailleur et le

preneur qui a été soumise à des règles dic

tées eu général par l'équité. Ainsi il n'est pas

permis de stipuler que le preneur suppor

tera la perte totale, quoique arrivée par cas

fortuit et sans sa faute, ou qu'il supportera

dans la perte une part plus forte que dans le

profit, ou que le bailleur prélèvera à la fin

du bail quelque chose de plus que le cheptel

qu'il a fourni ; toute convention semblable se

rait nulle (C. c, 1811).

Il se fait ordinairement au commencement

du bail une estimation du cheptel; cette esti

mation n'équivaut cependant pas à une vente,

et ne transfert pas par conséquent la pro

priété du cheptel au preneur. Elle sert seu

lement à constater la qualité, la nature et la

valeur des bêtes, et à servir de règle dans le

cas où il y aurait lieu à remplacement. (C. c,

1805).,.^ ,

Le preneur n'est pas tenu des cas fortuits,

à moins qu'ils n'aient été précédés de quelque

faute de sa part , qui y ait donné lieu et

sans laquelle la perte ne serait pas arrivée

(C c, 1807); par il doit à la conservation du

cheptel les soins d'un bon père de famille

'C. c, 1806).

En cas de contestation, le preneur est tenu

de prouver le cas fortuit , et le bailleur la

faute, qu'il impute au preneur (C. c, 1808).

Mais en cas de perte même par cas fortuit,

si le cheptel périt en entier sans la fauje du

preneur, la perte est pour le bailleur; s'il ne

périt qu'eu partie, la perte est supportée en

commun, d'après le prix de l'estimation ori

ginaire et celui, de l'estimation à l'expiration

du cheptel (C. c, 1810).

Lorsque ,1e preneur est déchargé parce

qu'il prouve que la perte est le résultat d'un

cas fortuit, il doit néanmoins rendre compte

des peaux des bêtes (Ç. c, 1809).

Le fonds de bétail appartenant au bailleur

pour la propriété, et au preneur pour une

Partie de la jouissance, il n'est pas permis à

un de disposer d'aucune bête du troupeau

sans le consentement de l'autre (C. c, 1812).

Cette défense s'applique aux vieilles bêtes

ainsi qu'aux jeunes. Quelques coutumes pro

nonçaient même des peines corporelles con

tre les preneurs qui disposaient des bêtes

sans le consentement des bailleurs. Sous la

législation actuelle, il pourrait y avoir lieu

d'appliquer les peines prononcées par la loi

contre l'abus de confiance et les dispositions

de l'art. 2062 du Code civil.

La toute se divise entre les deux parties ;

le preneur ne doit pas tondre sans en aver

tir le bailleur assez à temps pour qu'il puisse

vérifier la tontepar lui-même ou par ses prépo

sés; si la tonte était effectuée à l'insu du

bailleur, il y aurait présomption de fraude,

qui pourrait devenir une cause de résiliation

(C, c, 1814 et 1816).

Néanmoins si , hors la saison des tontes , la

santé des bêtes exigeait qu'on leur enlevât de

la laine sur quelques parties du corps, le pre

neur pourrait le faire, après en avoir averti le

bailleur.

La durée du bail lorsqu'elle n'a pas été

fixée par les parties est de trois ans ( C. c,

1815) , on fait alors une nouvelle estimation

du cheptel. S'il y a accroissement le croit se

Eartage ; s'il y a perte, le preneur doit en rem-

ourser moitié au bailleur qui reprend le

cheptel. Le partage du croit et des laines doit

être fait aux époques déterminées par les

conventions; il n'est d'ailleurs pas indispen

sable que le croit ne soit partagé qu'à la fin

du bail ; s'il n'a pas été fait de convention, il

doit être fait à des époques convenables, qui

s'accordent avec les intérêts des deux parties

(C. c, 1817).

Tout ce qui garnit la ferme est le gage du

propriétaire; le cheptel livré au fermier par

un autre que le propriétaire, se confondant

f>vec les objets mobiliers qui appartiennent au

fermier, deviendrait aussi parconfusion le gage

du propriétaire. Mais comme il est de l'intérêt

de l'agriculture et même de celui des proprié

taires des terres, que de nombreux troupeaux

soient entretenus dans les fermes, le bail

leur du cheptel peut garantir son troupeau

du recours du propriétaire, en lui faisant no

tifier l'acte qui le contient avec désignation

exacte de chaque bête; mais cette notifica

tion doit être faite au propriétaire au mo-

ent même où l'on introduit le cheptel

«us la ferme ; plus tard elle n'aurait plus

effet, et le propriétaire pourrait le saisir
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gager, comme les autres objets mobiliers ap

partenant à son fermier, faute par celui-ci de

remplir ses obligations (C. c, 1813). A l'ex

piration des baux à cheptel écrits, si les par

ties ne procèdent pas au partage, il s'opère,

comme dans les baux à ferme, une tacite

reconduction qui, d'après les usages, ne s'é

tend pas au-delà de la Saint-Jean suivante,

$ II. —Du cheptel à moitié.

Ce cheptel est une véritable société dans

laquelle chacune des parties fournit la moi

tié des bestiaux qui demeurent communs

entre eux (C. c, 1818). Le bailleur n'a droit

qu'à la moitié des laines et du croit. Les lai

tages, fumiers et travaux des bétes appartien

nent au preneur, et toute convention con

traire est nulle , à moins que le bailleur ne

«oit propriétaire de la métairie dont le pre

neur est fermier ou colon (C. c, 1819).

Toutes les autres règles du cheptel simple

s'appliquent au cheptel à moitié (C. c, 1820).

5 III.—Du cheptel donné par le propriétaire i toa

fermier.

Cecheptela lieu lorsque lepropriétaire d'un

héritage, le donne à son fermier tout garni

de bestiaux , à la charge qu'à l'expiration du

bail , il laissera des bestiaux d'une valeur

égale au prix de l'estimation de ceux qu'il a

reçus (C. c, 1821). Tous les risques sont

alors à la charge du fermier, mais aussi tous

les profits lui appartiennent, sous l'obliga

tion d'employer exclusivement les fumiers à

l'amélioration de la métairie, et de rendre un

cheptel de pareille valeur à la fin du bail

(C. c, 1823 et 1824), le fermier est même

tenu de la perte totale et par cas fortuit, sauf

les conventions contraires (C. c, 1828). A la

fin du bail le fermier ne peut retenir le

cheptel en en payant l'estimation originaire ,

il doit en laisser un de valeur pareille à celui

qu'il a reçu, s'il y a du déficit h doit le payer,

et c'est seulement l'excédant qui lui appar

tient (C. c, 1826). Ce cheptel qui n'est en

général qu'une des conditions du Mil ne finit

qu'avec le bail de la métairie.

5 IV. —Du cheptel donné au colon partiaire.

Ce cheptel est soumis aux mêmes condi

tions que le cheptel simple, sauf les modi

fications suivantes :

On peut stipuler que le colon délaissera

au bailleur sa part de la toison, à un prix in

férieur à la valeur ordinaire ;

Que le bailleur aura une plus grande part

du profit ; qu'il aura la moitié des laitages,

sans cependant que sa part puisse excéder la

moitié; mais on ne peut stipuler que le colon

sera tenu de toute la perte (C. c, 1828).

Au surplus, ce cheptel finit aussi avec le

bail de la métairie (C. c, 1829).

J Y. —Du contrat improprement appelé cheptel.

Ce contrat a lieu lorsqu'une ou plusieurs

vaches sont données à quelqu'un qui se

charge de les loger et de les nourrir , sous la

condition d'en avoir tous les profits, excepté

les veaux qui appartiennent au bailleur, le

quel conserve aussi la propriété des vaches

(C. c, 1881).

Celui qui loge et nourrit les vaches doit

faire allaiter les veaux jusqu'à ce qu'ils puis

sent être sevrés et en état d'être vendus; à

cette époque le bailleur est tenu de les reti

rer, à peine des dommages-intérêts du pre

neur.

L'âge réputé convenable pour retirer les

veaux est celui de six semaines au plus tard.

Si la durée de cette espèce de louage a été

fixée, le bailleur doit laisser la vache pendant,

le temps convenu, à moins qu'il n'ait de jus-'

tes motifs pour faire prononcer la résiliation

du contrat.

A défaut de convention, le bailleur peut le

retenir quand bon lui semble. Toutefois, il y

a des usages et des convenances qui doivent

être observés ; ainsi, le bailleur ne pourrait

pas retirer la vache immédiatement après

avoir retiré le veau, car le preneur a été privé

des laitages pendant tout le temps de l'allaite

ment ; il est donc juste qu'il jouisse des laita

ges pendant un temps assez long pour l'in

demniser.

De même, le bailleur qui aurait donné une

vache à l'entrée de l'hiver, époque où les four

rages sont chers, ne pourrait pas la retirer au

printemps.

Par réciprocité, le preneur ne pourrait pas

rendre la vache au bailleur dans un moment

inopportun ; par exemple, au moment ou elle

est prête à vêler.

Ces difficultés, qui sont de ia compétence

des tribunaux, doivent en général se régler

d'après les principes de l'équité.

Le maître de la vache, en restant proprié

taire, la perte qui surviendrait de l'animal se

rait supportée par lui, sauf son recours con

tre le preneur pour le cas seulement où il se

rait prouvé qu'il y a eu faute de sa part.

Section III. — Police des récoltes.

Jadis, comme nous l'avons indiqué au com

mencement de ce chapitre, la jouissance des

champs était soumise a une foule d'entraves

qui ont été abolies par la loi du 28 septembre

1791; elle n'a maintenu que les mesures

de police qui sont nécessaires pour la sûreté

des propriétaires ruraux.

Amsi, les bans des vendanges, qui empê

chent un particulier de vendanger prématu

rément sa petite propriété, de marauder celle

de ses voisins et de faire passer ses larcins

pour les fruits de son crû, ont été maintenus.

Dans les pays où les bans de vendange sont

en usage, il peut être fait à cet égard chaque

année un règlement par le conseil municipal,

mais seulement pour les vignes non closes.

Les réclamations qui peuvent être faites con

tre le règlement sont portées devant le préfet

du département, qui statuera, sauf l'avis du

sous-préfet ( loi du 28 sept. 1791, sect. V,

art._ 2 ). C'est le maire qui, après avoir pris

l'avis du conseil municipal, publie le ban des

vendanges.

Il ne doit être publié que sur la déclaration

d'un certain nombre de propriétaires, que la

récolte est en maturité ( Edit du mois de fé

vrier .1535); même après la publication du.
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ban des vendanges, les propriétaires doivent

se conformer aux usages. Ainsi, ils ne peu

vent commencer leur récolte avant le lever

du soleil, ni la continuer après son coucher.

La prohibition relative à l'ouverture des ven

danges ne s'applique pas aux terrains clos de

murs, fossés, haies ou palissades ; le proprié

taire peut les exploiter sans attendre la publi

cation du ban.

On a demandé que la formalité du ban des

vendanges fût appliquée à toutes les commu

nes qui le réclameraient. Cette demande est

motivée sur l'avantage d'assurer la bonne qua

lité des vins, et de prévenir la déprédation des

vignes; mais il est évident qu'il vaut mieux

étendrequerestreindre la liberté de jouissance

des propriétaires. L'intérêt personnel deceux-

ci à la bonne fabrication de leurs vins offre la

fait de si grands progrès, ce serait peut-être

arrêter l'élan qu a pris cet art de vouloir as-

treindre les viticoles à des entraves inutiles.

L'affranchissement du ban des vendanges a

été introduit sans inconvénient en 1834, dans

plusieurs communes importantes des princi

paux vignobles de la Côte-d'Or. Nous approu

vons donc la mesure proposée par M. le mi

nistre du commerce, à savoir : de maintenir

le ban des vendanges dans les communes qui

en ont conservé l'usage, et autant seulement

que les conseils municipaux n'en deman

deraient pas la suppression (Circulaire du 4

sept. 1835).

La loi du 6 messidor an III, qui est encore

en vigueur, a prohibé la vente des grains en

vert ou pendans par racines, sous peine de

confiscation encourue, moitié par le vendeur

et moitié par l'acheteur. Mais cette loi, pu

bliée en l'an III, c'est-à-dire à une époque où

les céréales étaient rares, fut une mesure de

circonstance, l'intérêt public n'exige pasqu'elle

soit maintenue ; il faut donc la laisser tomber

en désuétude, si on ne l'abroge pas formelle

ment.

CHAPITRE VII. — Des aides et serviteurs ruraux.

Après avoir parlé des choses et de la ma

nière d'en jouir, nous devons maintenantnous

occuper des personnes et des lois qui les gou

vernent.

On appelle louage de service la convention

par laquelle un serviteur ou travailleur s'en

gage au service de quelqu'un. Sous le titre de

serviteur, on comprend les laboureurs, mois

sonneurs, vendangeurs, bûcherons, valets de

ferme, patres et autres domestiques attachés

au service de la maison ou de la personne. Ils

nepenvent engager leurs services que pour un

temps ou une entreprise déterminée ; la sti

pulation que l'engagement durerait pendant

toute la vie du serviteur serait nulle, comme

contraire à la liberté naturelle (C c, 1780).

S'il y a contestation sur les conditions de

l'engagement ou le paiement des gages, le

maître est cru sur son affirmation :

1* Pour la quotité des gages promis;

2° Pour le paiement des salaires de l'année

échue;

3° Pour le paiement des à-comptes donnés

sur l'année courante (C. c, 1781),

Section l". — Des gardes champêtres et fores

tiers des particuliers.

Tout propriétaire, colon ou fermier a le

droit d'avoir pour ses domaines un garde

champêtre pour la conservation de ses récol

tes ; mais ce choix ne lui imprime le caractère

d'officier de police judiciaire que s'il a été

agréé par le conseil municipal et confirmé

par le sous-préfet (Décret au 20 messidor

an III, art. 15, et cour de cassation, 21 août

1822).

Tout garde doit être âgé de 25 ans (loi du

28 sept. 1791 ) ; il doit savoir au moins signer

son nom. Il prête serment devant le tribunal de

1" instance de l'arrondissement, sur la réqui

sition du ministère public. Les gardes cham

pêtres des particuliers, agréés par les con

seils municipaux, sont considérés par la

loi, de même que les gardes champêtres des

AGRICULTURE.

communes, commeofficiers de policejudiciai-

re. En cette qualité, ils sont sous la surveil

lance des procureurs du roi, et doivent cons

tater les délits ou contraventions dont ils sont

témoins.

Leurs procès-verbaux doivent être rédigés

par les maires et adjoints, lorsque les gardes

champêtres ne savent pas écrire ; mais ils doi

vent être signés par eux, car, comme nous

l'avons dit, ils doivent au moins savoir tracer

leur nom. Ces procès - verbaux pourraient

aussi être dressés par le greffier de la justi

ce de paix; mais ces actes seraient nuls, s'ils

avaient été écrits par un autre garde, lors

même qu'il aurait eu lui-même qualité pour

constater le délit (arrêt de Cass. du 29 mai

1824). Leurs procès-verbaux sont remis dans

les trois jours au C™ de police du canton, ou

au mairej s'il n'y a pas de Cre de police , lors

qu'il s'agira de simples contraventions; mais

si le délit est de nature à mériter une peine

correctionnelle, la remise en sera faite au pro

cureur du roi (loi du 28 sept. 1791, et du 20

messidor an III ).

Les procès-verbaux des gardes champêtres

des particuliers, lorsqu'ils ne peuvent donner

lieu qu'à des condamnations pécuniaires, font

foi en justice jusqu'à preuve contraire. Lors

qu'elle est offerte, elle doit être admise, sans

qu'il soit nécessaire de prendre lavoiede l'ins

cription de faux (loi du 30 avril 1790, art. 10;

du 28 sept. 1791, sect. VII, art. 6).

L'affirmation de leurs procès-verbaux doit

être faite dans les 24 heures. Pour connaître

devant quelle autorité l'affirmation doit avoir

lieu ( voyez ci-après gardes champêtres des

communes ).

§ I«r — De» gardes forestiers et de cbasse.

Les propriétaires qui veulent avoir, pour la

conservation de leurs bois, des gardes particu

liers, doivent les faire agréer par le sous-pré

fet de l'arrondissement, sauf le recours au

préfet en cas de refus. Ces gardes ne peuvent

tomb IV. — 34
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exercer leurs fonctions qu'après avoir prêté

serment devant le tribunal de 1" instance ( loi

du ai mai 1827, art. 117).

Les gardes forestiers ne sont admis à prêter

serment qu'après que leurs commissions ont

été visées par le sous-préfet de l'arrondisse

ment. Si le sous-préfet croit devoir refuser

son visa, il en rend compte au préfet, en lui

indiquant les motifs de son refus.

Ces commissions doivent être inscrites dans

les sous-préfectures sur un registre où sont

relatés les noms et demeures des propriétaires,

ainsi que la désignation et situation des bois

(ordonn. du 1" août 1827, art. 150).

Les gardes-chasses ne peuvent jamais dé

sarmer les chasseurs; mais si les délinquans

sont déguisés ou masqués, et s'ils n'ont au

cun domicile connu dans le royaume, ilsdoi-

le-champ, à la réquisi-

3o avril 1790, art. & et 7).

Section II.—Des domestiques et aides ruraux.

_ Dans la plupart des campagnes, les domes

tiques se louent à l'année ou pour le temps

de la moisson. S'ils veulent sortir avant le

temps convenu, le maître ne peut les retenir.

Le maître a aussi le droit de renvoyer son do

mestique quand bon lui semble, en lui payant

ses salaires en proportion du temps qu'il a

été à son service, sauf les dommages-intérêts

du maître ou du domestique, s'il y a lieu, à

cause de l'inexécution des conventions. Tout

domestique qui se présente chez un maître

est tenu de lui exhiber de bons certificats ou

le congé de son dernier maître (décret du 30

octobre 1810et ordonn. de police, 6 nov. 1778).

Mais malheureusement les maîtres n'exigent

pas dans les campagnes la représentation de

ces certificats, et ils occupent des domesti

ques avec une légèreté et une insouciance qui,

trop souvent, tournent à leur préjudice. Si

cette mesure était rigoureusement exécutée,

et qu'aucun maître n acceptât un domestique

qui ne serait pas en règle, elle suffirait pour

rétablir l'ordre et l'harmonie dans les campa

gnes.

Si le maître refuse de donner un certificat

à son domestique sans motifs légitimes,

celui-ci peut se retirer devant le juge de paix

ou le maire, qui, après information, lui délivre

une attestation de ce qu'il a pu connaître de

sa conduite ( ordonn. citée , art. 3 ).

Le maître qui frapperait son domestique,

ou le domestique qui frapperait le maître,

peuvent être traduits en police correction

nelle et punis des peines prononcées par la

loi du 28 avril 1832 , art. 72 et 73.

Tout domestique qui ne remplirait pas ses

engagemens envers son maître ne pourrait

pas être personnellement contraint à les exé

cuter; mais le juge de paix ou le maire pour

rait, prononcer contre lui des dommages-

intérêts (décret du 16 août 1790, etC. c, 1142).

Prescription des actions des serviteurs. Toute

action des gens de travail pour le paie

ment de leurs journées, fournitures et sa

laires, se prescrit par six mois; mais s'ils

sont loués à l'année et qu'ils soient attachés

au service du ménage, leur action ne se pres

crit que par un an (C. c, 2271 et 2272). Leur

action est prescrite lors même qu'ils auraient

continué à servir le même maître, à moins

qu'ils ne puissent représenter la preuve

écrite qu'ils n'ont pas été payés ; tel serait un

arrêté de compte ou une reconnaissance

écrite de la dette (C. c, 2274). Mais comme

cette prescription est fondée sur la probabi

lité du paiement, les gens de travail peuvent

déférer le serment à leurs débiteurs sur la

question de savoir si la chose a été réelle

ment payée; si le maître refuse de faire la

serment ou qu'il ne consente pas à le référer

au serviteur, il doit être condamné au paie

ment. Le même serment peut être défère aux

veuves, héritiers et tuteurs de ces derniers,

s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à déclarer

s'ils ne savent pas que la chose soit due

(C. c, 2275).

CHAPITRE VIII. —D

Avant de terminer ce que nous avons à

dire sur les personnes considérées par rap

port à la propriété rurale, nous devons don

ner quelques détails sur ce qu'on entend par

réparations civiles, et quelles sont les per

sonnes qui y sont assujeties.

En général , dans l'ordre moral chacun ne

répond que de ses fautes, des négligences ou

des imprudences auxquelles il aparticipé; mais

notre loi civile, mue par des Vues d'intérêt gé

néral et pour exciter une surveillance plus

active, a ajouté à cette responsabilité, en pro

clamant qu'on doit encore réparer le dom

mage causé par les personnes ou les choses

qu'on a sous sa garde ou sous sa surveil

lance.

Ainsi le père , et, après le décès du père, la

mère, devant diriger l'éducation de leurs en-

fans et surveiller leur conduite , répondent

du dommage causé par leurs enfans mineurs

habitant avec eux. Mais cette responsabilité

cesse lorsque les père et mère ont placé

leurs enfans sous la surveillance d'un maître.

I RÉPARATIONS CIVILES.

Alors ce dernier est responsable tant que

l'enfant reste sous sa surveillance.

La loi étend encore cette responsabilité aux

maîtres, qui répondent des faits de leurs do

mestiques et préposés dans les fonctions

auxquelles ils les ont employés; ils repon

dent même des délits et quasi-délits de leurs

serviteurs, commis dans l'exercice des fonc

tions auxquelles ils les ont préposés (C. c,

1384).

En général, les maris ne sont pas civilement

responsables des délits et quasi-délits commis

par leurs femmes(courde Cass. ,6j uin et 1 6 août

1811). Mais la loi du 28 sept. 1791, celle du21 mai

1827, sur les forêts, art. 206, et celle du ISavril

1829 sur la pêche fluviale, art. 74, ont étendu

cette responsabilité aux maris pour les délits

ruraux , forestiers ou de pêche , commis par

leurs femmes. Elle s'applique aux restitu

tions, dommages-intérêts et frais, sans toute

fois pouvoir donner lieu contre eux à la con

trai nie par corps; mais elle ne s'étend pas

aux amendes, qui ne peuvent frapper que le
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délinquant. Pour que la responsabilité ci-

dessus ait lieu, il faut que les pères, mères,

instituteurs, maîtres ou maris aient pu em

pêcher le dommage. Si malgré la plus exacte

surveillance, ils n'out pu empêcher le fait

qui donne lieu à la responsabilité, tout re

cours contre eux cesse, parce que nul n'est

tenu à l'impossible (C. c, 1384). C'est aux

personnes légalement responsables à prouver

qu'il a été hors de leur pouvoir d'empêcher

le dommage; dans ce cas l'enfant, la femme

ou le préposé peuvent toujours être poursui

vis directement. Toutefois, s'il était prouvé

que l'enfant, lorsqu'il a agi, n'était pas capa

ble de discernement , la partie lésée n'aurait

aucun recours à exercer; ce serait un cas for

tuit et malheureux dont la responsabilité ue

pèserait sur personne. 11 en serait de même

pour les fous, les furieux, les imbéciles, qui

ne pourraient pas être poursuivis directe

ment; mais comme la surveillance des per

sonnes qui sont dans cet état doit être plus

active, le juge admettrait nécessairement

plus difficilement l'excuse des personnes qui

devraient les surveiller. Si les pères, mères ,

tuteurs ou commettans avaient commandé le

délit ou l'avaient encouragé, il y aurait tou

jours un moyeu fort simple de les rendre pas

sibles, non-seulement des restitutions, dom

mages et intérêts , mais encore de l'amende ;

ce serait de les traduire devant le tribunal

ui doit connaître de la demande, pour cause

e complicité. Le jugement qui intervien

drait pourrait alors les condamner solidaire

ment, avec les auteurs du délit, même au

paiement de l'amende.

On répond encore du dommage causé par

les choses qu'on a sous sa garde; ainsi nous

répondons du dommage causé par un animal,

soit qu'il soit sous notre garde, soit qu'il soit

égare ou échappé. Celui qui a souffert un

dommage a donc d'abord action contre le

prépose, s'il veut le poursuivre; car il a été

juge par la Cour de cassation, le 14 frimaire

an XIV , que lorsque les bestiaux sont con

fiés à la garde d'un pâtre et qu'ils commet

tent des dégâts, le pâtre est tenu des indem

nités préférablement au maitre; ou bien

celui qui a souffert peut poursuivre immédia

tement le maître, sauf les cas fortuits ou la

preuve que le maitre n'était pas en faute.

Remarquez qu'il n'est pas nécessaire que

le maître n'ait pu empêcher le dommage au

moment où il a été causé, s'il y a eu défaut

préalable de précautions; par exemple, s'il

avait fait conduire au champ, sans précautions

suffisantes, un taureau d'un naturel féroce,

ou qu'il se fut servi d'un cheval ombrageux.

Les pigeons sont mis au nombre des ani

maux dévastateurs; les maîtres sont respon

sables des dégâts qu'ils commettent, surtout

lorsqu'ils sortent dans les temps prohibés

( «oy. ci-dessus chap. 11, § II).

Les lapins sont encore des animaux plus

destructeurs; ils ont de plus l'inconvénient

d'aller chercher leur nourriture pendant la

nuit ; ils sont donc plus dangereux, puisqu'il

est plus difficile de s'en défendre.

Cependant, pour connaître quelle est la

responsabilité des propriétaires sur les ter

rains desquels ils vivent ou se retirent, il faut

établir quelques distinctions.

S'il a été formé des garennes pour les mul

tiplier, ils appartiennent, aux termes de l'ar

ticle 524 du Code civil, au propriétaire du

fonds sur lequel les garennes ont été établies;

ils en forment l'accessoire. Le propriétaire

du terrain est donc civilement responsable

du dommage qu'ils causent, aux termes de

l'article 1384 du Code civil.

S'il n'a pas été formé de garennes, les dé

gâts commis par les lapins qui se trouvent

dans les domaines d'un particulier, et qui s'y

multiplient naturellement, ue peuvent don

ner lieu contre lui à aucune responsabilité.

Cependant, si non-seulement il négligeait de

les détruire, mais qu'il refusât même toute

autorisation de les chasser dans ses bois, il y

aurait alors fait répréheusible de sa part, qui

pourrait motiver une action civile en répara

tion.

Au surplus, les propriétaires sur les ter

rains desquels les lapins causent des dom

mages ont toujours le droit de les tuer sur

leurs terres, de leur tendre des pièges, la-

cek>, etc.

Le propriétaire d'un animal, Ou celui qui

s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est

responsable du dommage qu'il cause, soit

en ne faisant que suivre son instinct naturel,

comme lorsque des moutons, bœufs ou che

vaux paissent les herbages d'autruiou détrui

sent ses récoltes, soit lorsque, s'écartaut de

leurs mœurs naturelles, ils frappent ou bles

sent les passans.

Si l'animal qui a cause du dommage a été

provoqué, excité ou effarouché par une tierce

personne, c'est cette dernière qui doit répon

dre du dommage, et non le propriétaire dé

l'animal. Si c'est un autre animal qui a effa

rouché celui qui a causé le dommage, par

exemple un chien qui a effrayé Un bœuf ou

un taureau, c'est contre je propriétaire de l'a

nimal provocateur que l'action en réparation

doit être dirigée.

Le Code civil étend cette responsabilité du

propriétaire même au cas où le dommage a

été causé par les choses inanimées qui lui ap

partiennent. Ainsi, la ruine d'un édifice, lors

même qu'elle a été occasionnée par un vice

de construction qu'il a pu ignorer, et à plus

forte raison par défaut d'entretien, donne lieu

à cette responsabilité civile. C'est une me

sure rigoureuse, mais les dispositions de la

loi sont claires, conformes aux principes, et

doivent en conséquence être exécutées(C. c,

1386).

Enfin, il y a une responsabilité spéciale,

applicable au droit rural ; c'est celle qui ré

sulte de la disposition de l'article 7, sect. VII

de la loi du 28 septembre 1791, qui assujétit

les gardes champêtres à répondre envers

les propriétaires et les fermiers des délits

qu'on n aurait pas pu poursuivre, parce qu'ils

auraient négligé a'afnrmer leurs procès-ver

baux dans les délais fixés par la loi.

a
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CHAPITRE IX. — Bien» des communes.

Après avoir fait connaître les lois qui con

cernent les biens auxquels une ou plusieurs

personnes ont un droit déterminé et indivi-

' duel, nous devons nous occuper aussi des

biens auxquels ont droit collectivement les

' membres d'une communauté, et qu'on ap

pelle biens communaux ; car la connaissance

des lois qui les régissent offre aussi un grand

intérêt pour les cultivateurs et habitans des

campagnes.

Les oiens communaux sont ceux à la pro-

§riété où au produit desquels les habitans

'une ou plusieurs communes ont un droit

acquis (C. c, 542). Une commune est une

réunion de citoyens unis par des relations lo

cales, soit qu'elle forme une municipalité par-

ticubère, soit qu'elle fasse partie d'une autre

municipalité.

Les biens des communes sont mobiliers ou

immobiliers; des instructions ministérielles

gouvernent l'administration des biens mobi

liers destinés principalement aux besoins mu

nicipaux. Cette administration est confiée au

maire, sous la surveillance du conseil muni

cipal. Il est donc inutile de parler plus au

long de cet objet ; nous nous bornons donc à

nous occuper avec quelques détails des biens

immobiliers. Ces biens se divisent en deux

classes : dans la première on comprend les

temples, les cimetières, les maisons d'école,

les fontaines, et en général tous les édifices pu

blics ; l'administration en appartenant aux of

ficiers municipaux, sous la surveillance de

l'aministration centrale, oette classe de biens

ne doit pas non plus nous occuper. La deuxiè

me classe comprend les terres arables, les pa

cages, les bois, les marais, les terres vaines et

vagues, les moulins ou autres usines ; ou bien

encore les droits d'usage dans les forêts de

l'état ou dans les bois des particuliers. Ces

biens sont loués ou affermes au profit de la

commune, ou bien ils sont possédés en com

mun par les habitans. Nous examinerons tous

cesdifférens cas; puis nous signalerons quel

les sont les servitudes auxquelles ces biens

sont naturellement soumis envers les habi

tans. Etifin, entrant dans un autre ordre d'i

dées, nous nous occuperons des chemins vi

cinaux , qui servent de voie de communica

tion à tous les citoyens et sont soumis à une

législation particulière. Puis nous rappelle

rons les dispositions de nos lois relatives aux

gardes champêtres des communes, et nous

terminerons ce chapitre en faisant connaître

les formes prescrites par la loi aux commu

nes pour aliéner leur domaine ou faire des em

prunts d'argent.

Section I". — Des biens communaux.

$ I". — Dispositions générales.

Avant la révolution, le seigneur était pro

priétaire de tout le territoire compris dans

son domaine, et tout ce que lui ou ses prédé

cesseurs n'avaient pas aliéné par des conces

sions particulières lui appartenait de droit et

continuait à former le domaine réel de son

fief. C'est ce qu'on exprimait en général par

ces mots : Nulle terre sans seigneur.

L'assemblée constituante avait d'abord aboli

tous les droits qui portaient un caractère féo

dal, tels que dîmes, justices de seigneurs, pres

tations féodales, droits honorifiques, droits

exclusifs de chasse, de pêche, de colombier;

les terres vaines et vagues avaient seules

échappé à ce grand naufrage; mais les deux

assemblées qui suivirent en disposèrent au

profit des communes. La loi du 28 août 1792

déclara que ces terres étaient censé apparte

nir aux communes; mais elle borna à cinq ans

l'action qu'elle leur accorda pour les reven

diquer.

L'assemblée constituante alla plus loin;

elle proclama, par une loi du 10 juin 1793,

que toutes les terres vagues et vaines, hennés

et vacantes, appartenaient aux communes, de

leur nature , et que, par conséquent, nul autre

n'avait pu les posséder légitimement. Ces

deux lois offrent des dispositions contradic

toires, qui ont été conciliées par la jurispru

dence de la cour de cassation (voy. Henbion

de Pan8ey, Des biens communaux, p. 5etsuiv.),

La loi du 10 juin 1793 porta une profonde

atteinte au principe de l'indivisibilité des pro

priétés communales, qui avait été jusque là

considéré en France comme une maxime de

notre droit public. En effet, l'art. 3 de la sec

tion lra porte que tous les biens appartenant

aux communes, soit communaux , soit patri

moniaux, de quelque nature qu'ils puissent

être, pourront être partagés, s'ils sont sus

ceptibles de partage. Elle excepta les bois

communaux et toutes les portions du terri

toire qui, n'étant pas susceptibles d'une pro

priété privée, continuèrent à être considérées

comme des dépendances du domaine public

' idem, art. 4 et 5 ). La section III de cette

même loi, déterminait la forme du partage.

En vertu de cette loi un grand nombre de

propriétés communales furent partagées; ces

partages firent naître une foule de contesta

tions entre les autorités locales et les habitans

des communes, entre les diverses commu

nautés, et même parmi les habitans. Ces dif

ficultés furent résolues par une foule de dé

crets qu'il serait superflu de rapporter. Enfin,

intervint la loi du 9 ventôse an XII qui or

donna l'exécution des partages effectués en

vertu de la loi du 10 juin 1793, et maintint

définitivement les co-partageans et leurs ayant-

cause dans la propriété et jouissance de la

portion de biens qui leur était échue, en leur

accordant le droit de les vendre et aliéner et

d'en disposer comme ils le jugeraient conve

nable, pourvu Qu'il y eût eu un acte de par

tage dressé conformément à la loi. Elle statua

également que dans les communes où ces

partages auraient eu lieu sans qu'il en ait été

dressé d'acte, les détenteurs des biens com

munaux qui ne pourraient justifier d'aucun

titre écrit, mais qui auraient défriché ou

planté le terrain dont ils auraient joui, ou

qui l'auraient clos de murs, ou enfin qui y

auraient fait quelques constructions, seraient

maintenus dans la possession provisoire et

pourraient devenir propriétaires incommu
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tables, à la charge par eux de remplir dans

les trois mois les conditions prescrites par

cette loi, et entre autres de payer à la com

mune une redevance annuelle rachetable

en tous temps. D'ailleurs la concession de

ces terrains ne pouvait être définitive qu'au

tant que l'aliénation était sanctionnée par la

loi.

Ainsi tout détenteur d'un bien ayant appar

tenu à une commune doit justifier d'un acte

de partage régulier, fait en vertu de la loi du

10 juin 1793, ou d'une concession à lui faite

aux termes de celle du 9 ventôse an XII, à

moins qu'il ne puisse opposer la prescription

à la commune qui revendiquerait ce bien.

Tous les autres biens des communes, possé

dés à l'époque de la publication de cette loi

sans acte de partage ou sans avoir rempli les

formalités prescrites, ont du rentrer dans les

mains des communautés d'habitans et n'ont

pu être aliénés que conformément aux for

malités que nous indiquerons ci-après. Pour

connaître les cas où la prescription peut être

opposée aux communes par les tiers déten

teurs, voy. Heniuon de Pansey, Des biens

communaux, p. 202.

Quant au mode de partage, la jurisprudence

a varié avec les idées politiques ; ainsi, lorsque

le génie du gouvernement se portait vers l'é

galité, le partage par téte a été sanctionné par

les décrets du pouvoir législatif, par interpré

tation de l'art. 1er, sect. II, de la loi du 10 juin

1793, qui n'avait nul besoin d'être interprété.

Mais lorsque le gouvernement est retourné

aux idées monarchiques, on a modifié le prin

cipe, et le partage par feu ou par chef de fa-

mille'qui, sans faciliter la concentration des

grandes propriétés, empêche toutefois leur

morcellement indéfini, a été consacré par la

loi.

§ II. — Mode de jouissance des biens communaux.

Les communautés d'habitans qui, n'ayant

pas profité du bénéfice de la loi du 10 juin

1793, qui permettait le partage des biens

communaux entre les habitans, ont conservé

le mode de jouissance de leurs biens commu

naux, ont été autorisées par le décret du 9 bru

maire an XIII, à continuer à en jouir de la

même manière. Le même décret porte que

ce mode de jouissance pourra être changé,

mais seulement par un acte du gouvernement

rendu sur la demande des conseils munici

paux, après que les préfets et sous-préfets

auront donné leurs avis. La délibération du

conseil municipal est, avec l'avis du sous-pré

fet, transmise au préfet, qui l'approuve, rejette

ou modifie en conseil de préfecture, sauf, de

la part du conseil municipal , ou même d'un

ou plusieurs habitans ou ayant droità la jouis

sance, le recours au conseil d'état (décret du

9 brumaire an XIII).

La loi du 20 mars 1813 avait cédé à la caisse

d'amortissement les biens ruraux possédés

Îiar les communes; mais aux termes d'une

ettre du ministre des finances du 29 août

1814, l'État ne devait prendre que les pro

priétés communales qui n'étaient ni jouies en

commun, ni affectées à un service public;

aussi l'art. 2 de ladite loi exceptait-il les bois et

les biens communaux proprement dits, tels

que pâtis, pâturages , tourbières et autres,

dont les habitans jouissent en commun, ainsi

qtie les halles, marchés, promenades et em-

piacemens utiles pour la salubrité ou l'agré

ment, les églises, casernes, hôtels-de-ville,

salles de spectacle et autres édifices que pos

sédaient les communes et qui étaient affectés

à un service public. Les communes recevaient

en échange une rente proportionnée au re

venu net des biens cèdes d après la fixation à

faire par un décret du conseil. Ces biens cédés

à la caisse devaient être vendus, et la loi du

23 septembre 1814 affectait au paiement de

l'arriéré le produit des ventes des biens com-

m unau x cèdes à la caisse d'amortissement.L'or-

donnance du 16 juillet 1815 prescrivit la conti

nuation de cesventes ainsi quequelquesmesu-

res d'ordre. Mais l'art. 1 5 de la loi du28 avril 1816

arrêta ces aliénations en décidant que les lois

des 20 mars 1813 et 23 septembre 1814 étaient

rapportés et qu'eu conséquence les. biens des

communes non encore vendus seraient re

mis à leur disposition comme ils l'étaient

avant lesdites loi. Les biens des communes

qui n'ont été ni partagés ni vendus restent

donc, quant au mode de jouissance, sous l'em

pire du décret du 9 brumaire an XIII.

§ III. — Bois des commune».

Les bois, taillis et futaies appartenant aux

communes, sont soumis au régime forestier j

toutefois, les rédacteurs de la loi du 21 mai

1827 n'ont pas voulu appliquer d'une manière

trop rigoureuse aux biens des communes le

système établi pour la conservation des fo

rêts. Elle ne les a donc soumis à ce régime

que lorsqu'ils ont été reconnus susceptibles

d'aménagement etd'une exploitation régulière

par l'autorité administrative forestière et d'a

près les avis des conseils municipaux ( loi du

21 mai 1827, art. 1 et 90). Il existe en effet

dans plusieurs localités des arbres épars qui

ne sont, à proprement parler, que des pâtu

rages parsemés d'arbres; ces terrains sont

connus sous le nom de prés-bois. Ils sont pour

certaines communes, l'occasion d'une indus

trie particulière et de moyens d'existence

dont elles auraient été privées par l'applica

tion des prohibitions forestières et surtout de

celles qui sont relatives aux droits d'usage.

On a pris aussi en considération le vœu émis

que les communes sont maintenues dans le

droit de jouir en pâturage des terrains qui,

depuis long-temps , y ont été affectés ; mais

en même temps, pour prévenir l'abus facile

que l'on pourrait faire de la dénomination de

pris-bois, les rédacteurs de la loi ont voulu

que lorsqu'il s'agirait de la conversion en bois

et de l'aménagement de terrains en pâturage,

la proposition de l'administration forestière

fût communiquée au maire, que le conseil

municipal fût appelé à délibérer, et qu'en cas

de contestation u fût statué en conseil de pré

fecture, sauf le pourvoi au conseil d'état ( loi

du 21 mai 1827, art. 90 ).

Les communes ne peuvent d'ailleurs faire

aucun défrichement de leurs bois sans une

autorisation spéciale du ministre des finances

(idem, art. 91). La loi a voulu aussi que les
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bois communaux ne pussent jamais donner

lien à partage entre les habitans; mais si deux

communes sont propriétaires par indivis, elles

rentrent dans lé droit commun et peuvent

provoquer le partage entre elles, seulement

pour faire cesser l'indivision ( idem , art.

Un quart des bois des communes doit tou

jours être mis en réserve, lorsque ces com

munes ont au moins 10 hectares de bois réu

nis ou divisés (idem, art. 93). Le quart, ainsi

mis en réserve, a pour objet de faire face à

des dépenses tout-a-fait imprévueSj comme

si un village vient à être détruit, si on veut

élever une église, acheter ou construire une

maison commune, un presbytère, ou entre

prendre des travaux extraordinaires et d'uti

lité publique. On ne doit pas y toucher dans

les coupes faites annuellement pour le chauf

fage des habitans ou l'entretien de leurs mai

sons ; dans ces cas extraordinaires, on sollicite

du gouvernement l'autorisation de couper,

dans le quart mis en réserve, le nombre de

pieds d'arbres proportionné, soit à l'état de

ce quart en réserve, soit à l'étendue des be

soins de la commune. Cette obligation n'est

Imposée qu'aux communes qui possèdent au

moins 10 hectares de bois reunis ou divisés ;

elle ne s'applique pas aux bois peuplés d'ar

bres résineux, qui s'exploitent d'une manière

toute différente (t'dem,art, 93). Les coupes de

bois communaux, destinéesà être partagées en

nature pour l'affouage des habitans, ne peuvent

avoir lieu qu'après que la délivrance en a été

préalablement faite par les agens forestiers

et en suivant les formes prescrites, et sous les

peines portées par la loi et que nous ferons

connaître dans la partie pénale, au mot usagers

{idem, art. 103). Les actes relatifs aux coupes

et arbres délivrés en nature sont visés pour

timbre, et il n'y a lieu à perception des droits

qu'en cas de poursuite devant les tribunaux

(»dem, art. 104). S'il n'y a titre ou usage contrai

re, le partage des bois d'affouage doit être fait

par feu, c^sl-à-dire par chef de familleou de

maison ayant domicile réel ou fixe dans la com

mune; s il n'y a également titre ou usage con

traire., la valeur des arbres délivrés pour

constructions ou réparations doit être fixée à

dire d'experts et payée à la commune (idem,

art. 105). Les communes peuvent aussi affran

chir leurs bois de tous droits d'usage, moyen

nant un canton nement(coy. ci-dessus, chap.V,

sect. II, $ V), ou racheter à prix d'argent les

droits de pâturage, panage et glandée, q ui exis

teraient dans leurs bois, en se conformant aux

lois et réglemens.

$ IV. — Des droit* d'usage des commune!.

Les droits d'usage qui appartiennent aux

communes dans les bois et autres tèrrains,

soit de l'état, soit des particuliers, sont sou

mis aux mêmes principes que ceux qui ap

partiennent aux particuliers , et que nous

avons fait connaître chap. V , sect. II, § V ;

ils ne peuvent être exercés que conformé

ment aux réglemens (idem, art. 112). Le

cantonnement du droit d'usage en bois, et

le rachat des autres droits d'usage sont sou

mis à diverses formalités administratives ,

qui sont indiquées aux articles 145 et suivants

de l'ordonnance d'exécut. du 1" août 1827

(voy. cantonnement, titre I", chap. V, sect. II,

*} V, et usagers, ci-après, titre III).

Section IL — Chemins communaux.

Indépendamment des grandes voies de com

munication , qui sont soumises à un régime

particulier et entretenues aux frais de l'état,

on distingue, dans le droit rural, trois espèces

de chemins : 1° Les petits chemins publics,

qui ont pour objet de permettre la circulation

de paroisse à paroisse ou de village à village,

ou d'une section à une autre de la même

commune, d'un village à un hameau, ou même

d'embranchement entre deux routes ; 2* Les

chemins communaux, proprement dits, qui

partent du sein de la commune, servent à

conduire les habitans sur des fonds dont la

jouissance leur est commune. Tel est le che

min qui conduit à un lavoir, à une fontaine,

à un pâturage, à la forêt communale. C'est

dans cette classe qu'il faut aussi placer les pe

tits chemins ruraux qui dépendent aussi du

domaine municipal; 3° Enfin, les chemins de

servitude, qui ne sont établis que pour servir

àla jouissance de certains fonds, etqui nesont,

à proprement parler, que des chemins pri

vés.

5 Ier. — Police et réparation det chemins vicinaux.

Les deux premières catégories de chemins,

c'est-à-dire ceux qui servent aux communica

tions de plusieurs communes, ou spéciale

ment aux usages des habitans d'une seule

commune, sont à la charge des communes

'qu'ils intéressent, proportionnellement à l'in

térêt dé chacune d'elles, ou à la charge de la

commune sur le territoire de laquelle ils se

trouvent. La loi du 28 juillet 1824 a détermi

né les moyens de pourvoir aux constructions

et réparations des chemins vicinaux, etTins-

truction ministérielle du 31 octobre 1824 est

venue expliquer les dispositions de cette loi.

Nous allons analyser cette loi et l'instruction

qui l'explique.

La loi du 28 septembre 1791 imposait aux

communes l'obligation d'entretenir les che

mins établis sur leur territoire, reconnus né

cessaires à leurs communications. Cette dis

position, sanctionnée par l'expérience, a été

reproduite dans l'article l«r de la loi du 28

juillet 1824, ainsi conçu: « Les chemins re

connus par un arrêté du préfet, sur une déli

bération du conseil municipal, pour être né

cessaires à la communication des communes,

sont à la charge de celles sur le territoire

desquelles ils sont établis. » C'est au préfet

qu'il appartient de rechercher et reconnaître

les chemins vicinaux (loi du 9 ventôse an XIII);

et dès qu'ils ont été reconnus par un arrêté

du préfet, sur une délibération du conseil

municipal, ils sont aussitôt à la charge de la

commune et sont sa propriété.

Les rues et places publiques sont, comme

les chemins vicinaux, la propriété des com

munes (loi du 28 sept. 1791, titre I", sect. VI,

art. 2 et 3; et 11 frimaire an VII). Mais les

rues et places publiques où passent les j
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des routes sont du domaine public et entre

tenues par l'état.

Les articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la loi du 28

juillet, donnent les moyens de subvenir aux

dépenses des chemins communaux, lorsqu'il

y a insuffisance des revenus des communes,

insuffisance qui ne doit pas être supposée,

mais constatée, soit qu'elle s'étende à la tota

lité ou seulement à une partie des dépenses à

faire:1

Le premier de ces moyens consiste dans

des prestations en argent ou en nature, au

choix des contribuables (loi citée, art. 2).

C'est là une charge de l'habitation, qui s'é

tend en proportion de l'usage que chaque ha

bitant fart des chemins, du nombre des indi

vidus qui composent sa maison, du nombre

des bétes de trait, de somme ou de luxe qu'il

emploie. Ainsi, tout habitant porté à l'un des

rôles des contributions directes, chef de fa

mille ou d'établissement, à titre de proprié

taire, de régisseur, de fermier ou de colon

partiaire peut être tenu, pour chaque année,

a une prestation qui ne peut excéder deux

journées de travail ou leur valeur en argent :

V Pour lui ;

2° Pour chacun de ses fils, vivant avec lui,

et pour chacun de ses domestiques mâles,

pourvu que les uns et les autres soient valides

et qu'ils aient atteint leur vingtième année.

2° Pour chaque béte de trait et de somme;

chaque cheval de selle ou d'attelage de luxe,

chaque charrette en sa possession pour son

service, ou le service dont il est chargé.

Par habitant on doit entendre celui qui ré

side habituellement dans la commune, alors

même qu'il n'y est pàs domicilié et qu'il n'y

paie pas de contribution» personnelles. Cela ré

sulte de la discussion.

Le premier paragraphe de l'article 3 de la

loi du 28 juillet 1824, qui appelle à contribuer

à la réparation des chemins vicinaux tout ha

bitant, chef de famille, etc., ne fait pas de

distinction d'âge, de sexe ni de validité, dis

tinction qui n'est que dans le deuxième para

graphe et ne s'applique qu'à celui-ci.

Ainsi tout habitant, chefde maison, homme

ou femme, jeune ou vieux, valide ou invalide,

doit les prestations exigées par les paragra

phes 2 et 3, pour ses fils vivant avec m, pour

ses domestiques mâles, etc., pour ses bites de

trait ou de somme, etc. ; mais il ne les doit pas

pour lui-même, s'il n'est pas valide, s'il n'a

point atteint sa vingtième année, ou, si c'est

une femme ; attendu que Vobligation person

nelle n'est imposée, par le deuxième paragraphe

qu'avec les exceptions dont nous venons de

parler, et que l'article 2 veut que la prestation

soit toujours payable «n argent ou en nature, à

la volonté du contribuable. Or, la faculté

d'acquitter personnellement en nature n'exis

terait pas pour celui qui ne serait point valide

ou n'aurait pas l'âge prescrit; elle n'existe

rait pas non plus pour une femme, puisque la

loi les exclut des prestations personnelles

qu'elle impose (Instruction du ministre des

finances, du 31 octobre 1824).

Une indisposition, une maladie temporaire

ne constitue pas l'invalidité propre à entraî

ner l'exemption; elle peut seulement donner

lieu à l'ajournement de se libérer. Une per

sonne n'est alors invalide que lorsque, par des

vices d'organisation ou des infirmités durables,

ou par son âge avancé, elle est hors d'état de

faire le travail que la loi a en vue.

La prestation est due pour tout domestique

mâle, et par cette expression on a toujours

entendu tous ceux qui font partie d'une mai

son et y ont des fonctions subordonnées à la

volonté du maître qui leur paie des gages.

Elle comprend donc les services domestiques

d'un ordre élevé, comme ceux des précepteurs,

des intendant, etc., et les service! d'un ordre

subalterne ; tels sont, chez les artisans, ceux

des compagnons et apprentis, ensuite les do

mestiques qui sont attachés ou au service de

la personne du maître, ou au service de sa

maison, ou au service d'une ferme et d'une

exploitation quelconque (Instruc. citée).

Les ouvriers, laboureurs ou artisans, connus

sous la dénomination de gens de travail, soit

qu'ils travaillent à la journée ou à la tâche,

pour l'agriculture ou pour l'industrie, ne doi

vent pas être rangés parmi les serviteurs do

mestiques, et par conséquent ne sont pas at

teints par la disposition législative dont nous

nous occupons, à moins qu ils ne soient chefs

de maison ou d'établissement (Instruct. a*

tée).

Tout habitant porté à l'un des rôles des con?

tributions directes doit être considéré comme

chef de maison, lors même qu'il serait seul,

s'il ne vit pas chez son père ou au service

d'un maître.

Le troisième paragraphe de l'article 3 de la

loi du 28 juillet 1824 exige aussi une grande

attention ; il oblige tout habitantcontribuable

à fournir deuxjournées au plus de chaque béte

de trait ou de somme, de chaque cheval de selle

ou d'attelage de luxe, et de charrette, en sa pos

session pour son service, ou pour le service dont

il est chargé.

Par conséquent, les bêtes de trait ou de

somme, etc., pour être soumises à la presta

tion, doivent servir au possesseur, proprié»

taire, fermier ou colon partiaire, ou pour un

usage personnel, ou pour celui de sa maison,

ou pour une èxploitation agricole ou indus

trielle, ou pour toute autre entreprise ana

logue ; elles n'y sont pas soumises, s'il ne les

tient que pour en faire un commerce, ou pour

la consommation ou la reproduction ; si, par

leur âge, elles ne sont pas encore livrées au

service, ou si, par cette cause ou toute autre,

elles ont cessé d'y être livrées. Ainsi les élè

ves, les étalons et les poulinières ne sont pas

compris dans la loi ; si la destination pour le

commerce, la consommation ou la reproduc

tion n'était pas absolue, si le possesseur en re

tirait en même temps un service de la nature

de ceux que la loi a en vue, la prestation se

rait due ; seulement il y aurait à s'accorder

avec le possesseur, ou, à défaut d'accord, a

statuer par évaluation, pour déterminer par

mi les chevaux, bœufs ou mulets, etc., ainsi

possédés, susceptibles de servir et pour le

temps de la possession, un nombre des uns et

des autres, proportionné au service qu'il en

retirerait, nombre pour lequel il devrait les

journées imposées par la loi.

L'instruction citée recommande à l'admi

nistration locale, dans tous les cas semblables

ou analogues, d'éviter toute injustice ou ex

cès de rigueur, et de faire tous les efforts pos
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sibles pour engager les

abonnement payable en journées de travail ou

en argent, ou même en matériaux, s'il y a

utilité ou convenance pour les travaux à faire.

Elle prescrit la formation d'un état-matrice,

dont elle détermine la forme, qui devra res

ter pendant un mois à la maison commune,

où tous les contribuables pourront en pren

dre connaissance et faire leurs observations à 1

la commission qui l'aura dressé et qui y fera

droit, et qui sera soumis à la sanction du pré

fet. C'est sur cet itat-matrice que s'opéreront

annuellement les mutations survenues, et

c'est lui qui servira de base pour dresser les

rôles annuels de prestation.

Ce n'est qu'à l'égard de ces rôles, et lors

qu'ils auront été rendus exécutoires par le

préfet, que les demandes en dégrèvement

pourront être admises au conseil de préfec

ture (loi du 28 pluviôse an VIII, titre II,

art. 4, n° 1er); et il a été reconnu qu'il était

inutile d'employer pour les demandes en dé

grèvement les formalités ordinaires, incom

patibles avec la nature particulière de l'impôt,

et qu'en tout cas on ne serait pas obligé*d'em-

ployer le papier timbré.

Le recouvrement des prestations doit être

poursuivi comme celui des contributions di

rectes.

Le rôle devra exprimer, à l'article de cha

que contribuable, la quantité de journées re

quises, dans la limite fixée par la loi, plus, la

valeur en argent. L'avis aux contribuables

portera les deux indications et l'invitation de

déclarer dans le mois, délai qui aura été fixé

d'avance par l'arrêté du préfet, s'il entend se

libérer en argent ou en nature; la déclaration

sera faite devant le maire ou son adjoint dé

signé à cet effet. Faute de déclaration dans le

délai déterminé, la cote sera maintenue en

argent et devra être acquittée avec toutes les

autres, payable de la même manière aux épo

ques qui seront d'avance fixées par arrêté du

préfet.

Tout contribuable qui ne se rendrait pas

ou qui n'enverrait pas ses fils, ses domesti

ques mâles ou les bêtes de trait ou de som

me, etc., aux jour et heure qui lui auront été

assignés, ou qui ne fournirait qu'une portion

des journées par lui dues, soit en manquant

aux heures, soit autrement, devra être pour

suivi par les voies de droit, à moins qu il ne

lui ait été accordé un ajournement par le

maire. Ces ajournemens, motivés sur les in

dispositions ou sur tous autres empêchemens

légitimes, ne pourront se prolonger au-delà

du sixième mois qui suivra l'année pour la

quelle le rôle aura été fait. Immédiatement

après, toutes poursuites légales devront être

complétées par les percepteurs ou receveurs,

sans interruption, afin que l'entier recouvre-

qui

1823.

par

En soumettant tous les habitans des corn

munes rurales à la prestation personnelle

l'instruction du 31 octobre invite toutefois le:

Ïiréfets à n'employer les voies rigoureuses que

a loi autorise que le moins possible, surtout

si elles devaient porter sur des pères de fa

mille malaisés, sur des individus voisins de

l'indigence. Elle veut aussi que les préfets

aient soin de fixer, selon les pays, l'époque

des travaux qu'elles ont pour objet, de ma

nière que les bras consacrés à l'agriculture

et à l'industrie n'en soient pas détournés dans

les temps qui les réclament le plus.

Lorsque le produit des prestations ne suf

fit pas, il peut être perçu sur tout contribua

ble, sans distinction entre Yhabitant et le non

habitant, jusqu'à cinq centimes additionnels

au principal des contributions directes {idem,

art. 4).

Les prestations sont votées par les conseils

municipaux ainsi que les cinq centimes addi

tionnels. Ces conseils fixent aussi le taux de

la prestation. Lorsque les conseils municipaux

votent des centimes additionnels, ils doivent

être assistés, comme pour toute contribution

extraordinaire, d'un nombre des plus impo

sés égal à celui de leurs membres.

Les préfets sont investis du droit d'approu

ver l'imposition des prestations et des cinq

centimes ; le recouvrement des uns et des au

tres est poursuivi, et les dégrèvemens doi

vent être prononces comme pour les contri

butions directes ; ces derniers sans frais.

Le même article veut encore que les con

seils municipaux fixent le taux de la conver

sion des prestations en nature. Ces conseils

ne doivent pas être alors assistés des plus im

posés, mais leurs délibérations, pour être dé

finitives, doivent être approuvées par les pré

fets.

Le recouvrement des prestations et des

centimes additionnels est poursuivi comme

pour toutes les contributions directes, les dé

grèvemens prononcés sans frais, les comptes

rendus comme pour les autres dépenses com

munales (idem, art. 5). Cette disposition s'ap

plique également aux contributions extraor

dinaires qui pourraient être votées pour les

mêmes dépenses, conformément à l'article 6

de la même loi ainsi conçu : « Si des travaux

indispensables exigent qu'il soit ajouté, par

des contributions extraordinaires, au produit

des prestations, il y sera pourvu, conformé

ment aux lois, par des ordonnances royales ;

mais, dans tous les cas, les prestations, les

centimes additionnels et les contributions ex

traordinaires, autorisées par l'article 6 de la

loi, ne peuvent être votés et employés que

pour les chemins communaux. »

Il faut remarquer que la faculté que donne

l'article 6 d'ajouter, par des contributions ex

traordinaires, aux produits des prestations et

des cinq centimes, en cas d'insuffisance de ces

produits, doit être réservée pour les cas éga

lement extraordinaires et très rares, tels que

la construction de travaux d'art, l'ouverture

de nouvelles routes; qu'on n'en peut user

pourdes travaux d'entretien, auxquels les au

tres ressources doivent toujours suffire.

La loi étant fondée sur ce principe de jus

tice que chaque habitant doit contribuer, au

tant que possible, à la réparation des chemins

vicinaux, en proportion de l'usage qu'il en

fait, l'article 7 porte que « toutes les fois qu'un

chemin sera habituellement ou temporairement

dégradé par des exploitations de mines, de

carrières, de forêts ou de toute autre entre

prise industrielle, il pourra y avoir lieu à obli

ger les entrepreneurs ou propriétaires à des



ciiap. 9'. CHEMINS COMMUNAUX.

subventions particulières. Ces indemnités ne

pourront être imposées que sur la demande

des communes et d'après des expertises con

tradictoires entre elles et les entrepreneurs.

La commune nommera alors son expert et

l'entrepreneur le sien; en cas de désaccord

le tiers-expert sera désigné par le préfet, et,

en tous cas, ces subventions particulières se

ront réglées par le conseil de préfecture, d'a

près les expertises contradictoires ( idem,

art. 7).

Les propriétés de l'état et de la couron

ne contribuent aux dépenses des chemins

communaux, dans des proportions qui doi

vent être déterminées par les préfets en con

seil de préfecture {idem, art. 8)- C'est surtout

en ces cas qu'il faut avoir recours à des

abonnemens qui devront être souscrits de

part et d'autre et approuvés par le préfet.

Lorsqu'un même chemin intéresse plu

sieurs communes, c'est le préfet qui pronon

ce, en conseil de préfecture, sur la délibéra

tion des conseils municipaux assistés des plus

imposés, en cas de désaccord entre elles sur

les proportions de l'intérêt et des charges à

supporter. Si les deux communes étaient si

tuées dans différens départemens, les préfets

doivent s'entendre, et s'ils n'y pouvaient par

venir, le ministre statuerait, sauf recours au

conseil d'état (idem, art. 9). Enfin les acqui

sitions, aliénations et échanges, ayant pour

objet les chemins communaux, doivent être

autorisés par arrêtés des préfets, en conseil

de préfecture, après délibération des conseils

municipaux intéressés, et enquête de commo-

do tel incommodo, lorsque la valeur des ter

rains à acquérir, à vendre ou à échanger n'ex

cède pas 3,000 francs. Les préfets autorisent

dans la même forme les travaux d'ouverture

et d'élargissement desdits chemins et l'extrac

tion des matériaux nécessaires à leur établis

sement, qui peuvent donner lieu à des expro

priations pour cause d'utilité publique, lors

que l'indemnité due aux propriétaires poul

ies terrains ou pour les matériaux n'excède

pas 3,000 francs ( idem, art. 10). On voit par-là

que la loi du 28 juillet 1824 donne au préfet

un pouvoir qui était précédemment réservé à

l'autorité royale; mais les préfets ne peuvent

l'exercer que dans les limites tracées par la loi.

Ces limites ont paru nécessaires dans l'intérêt

des communes, afin d'éviter qu'elles ne se

laissent aller trop facilement à des opérations

qui ne sont pas toujours sans inconvéniens.

D'ailleurs, dans le cas où les acquisitions,

échanges, travaux d'ouverture et d élargisse

ment excéderaient cette somme, les commu

nes conservent le droit d'y procéder après y

avoir été autorisées par une ordonnance

royale.

Telle est l'économie de la loi du 28 juillet,

qui a excité de nombreuses réclamations en

France; on a prétendu qu'elle rappelait l'an

cienne corvée; mais il est évident qu'elle en

diffère essentiellement, puisque la corvée

était une charge arbitraire imposée à une par

tie de la population, à la plus pauvre, pour

des travaux non limités et qui n étaient d'au

cune utilité pour ceux qui y étaient soumis;

au lieu que la prestation personnelle est une

charge commune à tous les habitans, sans dis

tinction, et dans l'intérêt public. Toutefois,

puisque les dispositions de cette loi blessent

les sentimens des habitans des campagnes, et

offre des difficultés insurmontables d'exécu

tion, il est à désirer qu'elle soit prochaine

ment remplacée par une loi mieux en har

monie avec nos mœurs. Dans tous les cas,

c'est au préfet qu'appartient le droit de re

connaître les chemins vicinaux (loi du 9 ven

tôse an XIII), et dès qu'ils ont été reconnus

par un arrêté du préfet pour être nécessaires

a la communication des habitans, ils doivent

être entretenus aux frais de la commune (loi

du 28 sept. 1791 , sect. VI, art. 2 et 3 ). Ces dis

positions s'appliquent à tous les chemins ru

raux, même aux simples sentiers, et le préfet

peut ordonner toutes les mesures nécessaires

pour en procurer la viabilité. Quant aux che

mins de servitude, ils ne sont jamais à la

charge des communes ; ils doivent être entre

tenus par ceux qui ont droit d'en jouir. La

commission nommée par le roi pour préparer

les bases de la révision de nos lois rurales pa

rait encore incertaine sur la question de sa

voir s'il y aurait avantage pour l'agriculture

à déclarer imprescriptibles ces chemins pri

vés, dans l'intérêt de ceux qui en jouissent,

et à soumettre les intéressés à concourir à

l'entretien, soit dans la proportion de l'utilité

qu'ils retirent de ces chemins, soit dans la

proportion des contributions qui grèvent les

propriétés que ces chemins desservent. C'est

là une question complexe, que l'expérience

seule peut décider. Le ministre du commerce

a provoqué l'avis des conseils généraux sur

cette matière par sa circulaire du 4 septembre

1835 ; nous attendrons le résultat de ces utiles

investigations.

Section III. ■ De l'administration des biens

communaux.

AGRICULTURE. 87e livraison.

Le maire est chargé, sous la surveillance du

préfet , de l'administration et de la conserva

tion des propriétés communales. En consé

quence, lesbiensdescommunautésd'habitans

restés en jouissance commune depuis la loi

du 10 juin 1793, etquelesconseils municipaux

ne jugent pas nécessaires à la dépaissance des

troupeaux , peuvent être affermés sans qu'il

soit nécessaire de recourir à l'autorisation du

gouvernement , lorsque la durée des baux

n'excède pas neuf années (ordonnance du roi

du 7 octobre 1818, art. 1er). Mais la mise de

ces biens en ferme ne peut se faire qu'après

avoir été délibérée par le conseil municipal .

et sous les clauses, charges et conditions in

sérées au cahier des charges , qui en est préa

lablement dressé par le maire et homologué

par le préfet sur 1 avis du sous-préfet ( idem,

art. 2 ). Il est procédé par le maire à l'adjudi

cation des baux desdits biens, en présence

des adjoints et d'un membre du conseil muni

cipal designé parle préfet , à la chaleur des en

chères et d'après les affiches et publications

faites dans la forme prescrite par l'art. 13 de

la loi du 5 novembre 1790, les dispositions de

la loi du 11 février 1791 et le décret du 12 août

1807[idem, art. 3). Conformément à l'art. 1er,

du décret du 12 août 1807, il est passé acte

de l'adjudication pardevant le notaire désigné

par le préfet ( id. , art. 1). L'adjudication n'est

définitive qu'après l'approbation du préfet

tome III.— 35
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et le délai pour l'enregistrement est de vingt

jours après celui ou elle aura été donnée con

formément à l'art. 78 de la loi du 15 mai 1817

(id. , art. 5). En cas d'opposition légale de la

part des habitans au changement de jouis

sance , le préfet surseoit à l'approbation de

l'adjudication et en rend compte au ministre,

pour, sur son rapport , être statué par le gou

vernement ce qu'il appartiendra {idem, art. 6).

Les baux des communaux et biens patrimo

niaux des communes , pour une durée excé

dant neuf années , ne peuvent être concédés

qu'en vertu d'une autorisation spéciale du

gouvernement , sur l'avis du préfet ou du sous-

préfet {idem, art. 7, et décret du 7 germinal

an IX). Dans ce cas le maire doit convoquer

le conseil municipal extraordinairement dans

les formes requises ; le conseil municipal ,

après avoir pris une délibération contenant

les motifs et les conditions du bail, envoie la

délibération et les pièces à l'appui au sous-

oréfet, qui ordonne une enquête de commodo

vel incommode

Cette information achevée repasse sous les

yeux du conseil municipal; le maire adresse

au sous-préfet copie du procès-verbal ; puis le

tout est envoyé au préfet, qui avec son avis

l'adresse au ministre de l'intérieur, qui le

soumet au conseil d'état.

Section IV. — Acquisitions, aliénation» et em

prunt».

Les communes sont dans un état perpétuel

de minorité; elles ne peuvent donc acqué

rir aucun bien, vendre ou échanger ceux

qu'elles possèdent sans y être autorisées par

une loi particulière. Toutefois } une excep

tion à la généralité de ce principe , a été in

troduite par la loi du 28 juillet 1824 , art.

10, et les aliénations, acquisitions et échan

ges ayant pour objet le» chemin» communaux

peuvent être autorisés par arrêtés des préfets

en conseil de préfecture, après délibération

des conseils municipaux intéressés et après

enquête de commodo vel incommodo lorsque la

valeur du terrain à acquérir, à vendre ou à

échanger n'excédera pas 3,000 francs.

Mais en règle générale pour la validité de

l'aliénation d'un bien communal, il faut: l°le

concours des habitans, parce que personne

ne peut, sans son consentement, être privé de

sa propriété; il résulte de l'enquête qu'on or

donne en pareille circonstance; 2° le consen

tement des officiers municipaux qui, seuls,

peuvent engager la commune; il résulte de la

délibération qu'ils prennentà cet égard; 3° la

sanction de la puissance publique, parce qu'à

elle seule appartient le droit de surveiller les

stipulations faites pour les mineurs et autres

incapables.

Pour obtenir l'autorisation du gouverne

ment il faut produire :

1° Un procès-verbal descriptif et estimatif

des objets que l'on veut acquérir;

Le procès-verbal doit être faiteontradictoi-

remeut par deux experts nommés l'un par le

maire et l'autre par le propriétaire vendeur.

2' Le plan des lieux, s'il s'agit d'un édifice

mportant, ou le devis des travaux à faire pour

la destination que l'on veut lui donner;

3° Le consentement du propriétaire;

4° La délibération du conseil municipal ;

S'il s'agit de pourvoir à la dépense par voie

d'imposition, on doit adjoindre au conseil mu

nicipal les plus forts contribuables en nombre

égal.

5" Le budjet de la commune;

6° Une enquête de commodo vel incommoda .

Cette enquête doit être faite par voie admi

nistrative et par conséquent par tel commis

saire que le préfet juge convenable d'en char

ger. Elle n est rigoureusement exigée que

quand il s'agit d'un terrain pour un chemin

vicinal, ou pour un cimetière, ou pour y con

struire un édifice d'une haute importance;

7° L'avis du sous-préfet;

8° L'avis du préfet.

Lorsqu'il s'agit d'aliéner une propriété com

mune, pour obtenir l'autorisation du gouver

nement il faut produire:

1° Procès-verbal d'estimation des biens que

l'on veut aliéner. La contenance en mesures

nouvelles doit être indiquée dans ces procès-

verbaux indépendamment de leur valeur: ils

doivent être contradictoires si la vente se fait

autrement qu'à la chaleur des enchères.

2» Une enquête de commodo vel incommodo,

à laquelle il doit être procédé par voie admi

nistrative et par tel commissaire que le préfet

juge convenable d'en charger. Cette enquête

est de rigueur pour la vente des biens laissés

en jouissance commune.

3° Les soumissions des acquéreurs, lorsque

la vente ne doit pas avoir lieu par voie d'ad

judication publique;

4° La délibération du conseil municipal ;

6° L'avis du sous-préfet ;

64 L'avis du préfet.

A l'égard des échanges, il faut joindre à la

pétition présentée aux ministres :

l'Les procès-verbaux d'estimation des biens

à donner en échange et contre-échange; ils

doivent être dresses contradictoirement par

deux experts nommés l'un par le maire de la

commune et l'autre par l'échangiste.

Ces procès-verbaux doivent indiquer, indé

pendamment de la valeur principale, la situa

tion et l'étendue, en mesures nouvelles, des

terrains à échanger;

2° Le plan des lieux s'il s'agit d'édifices im-

portans ;

3" L'enquête de commodo vel incommodo;

4° Le consentement des échangistes ;

5° La délibération du conseil municipal ;

6° L'avis du sous-préfet;

7° L'avis du préfet. (Voy. Henrion de Pan-

sey, Des bien» communaux, p. 178 et suiv.)

Section V.—De» gardes champêtres et forestiers

de» communes.

Les gardes champêtres et forestiers des

communes sont des officiers de police judi

ciaire, préposés pour surveiller les récoltes,

les fruits de la terre, les propriétés rurales de

touteespèce, et dresser les procès-verbaux des

délits qui y portent quelque atteinte. Cette

section sera naturellement divisée en deux

paragraphes ; dans la première nous parle

rons des gardes champêtres des communes

et dans la seconde des gardes forestiers.
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J l". — Des gardes champêtres des communes.

Ces officiers de police étaient appelés sous

l'ancienne législation tantôt gardes tnessiers,

tantôt bangards, et quelquefois gardes cham

pêtres ; c'est cette dernière dénomination qui

a été définitivement adoptée.

Il doit y avoir des gardes champêtres dans

toutes les communes rurales pour assurer les •

propriétés et conserver les récoltes ( loi du

S8 septembre 1791, sect. VII? art. 1", et loi

du 20 messidor an III ) le choix de ces gardes

doit être fait par les maires et approuvé par

les conseils municipaux ; mais c est le préfet

du département qui leur délivre leur com

mission (ordonn. du 29 novembre1820,art. 1er).

Le changement ou la destitution des gar

des champêtres ne peut être prononcé que

par le sous-préfet , sur l'avis du maire et du

conseil municipal: le sous-préfet doit sou

mettre son arrête à l'approbation du préfet

{idem, art. 2). Une commune peut avoir plu

sieurs gardes champêtres si cela est juge né

cessaire (loi du 20 messidor an III, art. 3).

Plusieurs communes peuvent aussi se réunir

pour choisir et payer un seul garde, et même,

dans les municipalités où il y a des gardes

établis pour la conservation des forêts , ces

gardes pourront remplir les deux fonctions

(loi du 28 septembre 1791 , sect. VII, art. 2).

Les gardes champêtres sont payés par la

commune ou les communes, suivant le prix

déterminé par le conseil général. Les gages

sont prélevés sur les amendes qui appartien

nent en entier à la commune , dans le cas où

ces amendes seraient insuffisantes pour payer

ces salaires , la somme qui manque doit être

repartie au marc le franc de la contribution

foncière , mais elle doit être entièrement sup

portée par ceux qui exploitent les terres de

la commune (idem, art. 3). Les gardes cham-

fiétres des communes prêtent serment devant

e tribunal de première instance de leur ar

rondissement , conformément à ce que nous

avons dit ci-dessus pour les gardes champê

tres des particuliers. Dans l'exercice de leurs

fonctions les gardes champêtres peuvent por

ter toutes les armes qui leur sont jugées né

cessaires par le préfet; mais la permission de

porter un fusil ne suffirait pas pour les auto

riser à se servir d'un fusil de guerre ; il faut

pour cette arme une autorisation spéciale

(ordonn. du roi du 24 juillet 1816 ). Ils ont

au bras une plaque de métal ou d'étoffe, où

sont inscrits ces mots : la loi, le nom de la

municipalité et celui du garde {idem, art. 4).

Les gardes champêtres doivent être âgés

de 25 ans accomplis, être de bonnes vie et

mœurs ; ils constatent par des procès-verbaux

les délits avec les circonstances qui y sont at

tachées et sont personnellement responsables

des dommages qu'ils occasionneraient aux

parties s'ils négligeaient de faire dans les 24

heures le rapport des délits (idem, art. 5

et 7).

Les gardes champêtres doivent dresser des

procès-verbaux à l'effet de constater la na

ture, les circonstances, le temps, le lieu des

délits et des contraventions, ainsi que les

Ereuves et les indices qu'ils auront pu recueil-

r. Ils doivent aussi saisir le» choses enlevées

dans les lu ux où elles auront été transportées

et les mettre en séquestre. Mais le désir de

ne pas laisser la liberté domiciliaire exposée à

être violée par un simple garde, qui, lorsqu'il

n'est pas contenu par la présence d'un officier

supérieur de police, pourrait abuser de mille

manières de cette faculté, leur a fait défen

dre par la loi de s'introduire dans les mai

sons, ateliers, bâtimens, cours adjacentes

et enclos, si ce n'est en présence soit du juge

de paix , soit de son suppléant , soit du com

missaire de police, soit du maire du lieu,

soit de son adjoint ; et le procès-verbal qui de

vra en être dressé sera signé par celui en pré

sence duquel il aura été fait(C. d'instr. crim.,

16). Cependant il résulte de la jurisprudence

de la Cour de cassation que le procès-verbal

qui aurait été dressé par le garde champêtre,

après s'être introduit sans résistance dans des

maisons particulières, hors la présence de l'un

des officiers dont nous avons parlé, ne serait pas

nul. Mais les particuliers qui s'opposeraient,

même par la violence, à l'introduction d'un

garde champêtre, nonassistéde l'un de ces offi

ciers , dans un lieu habité, ne seraient pas en

état de rébellion contre la force publique.

Les gardes champêtres doivent arrêter et

conduire devant le juge de paix ou le maire

tout individu surpris en flagrant délit ou qui

serait dénoncé par la clameur publique, lors

que ce délit emporte la peine d'emprisonne

ment ou une peine plus grave; ils se feront

donner, à cet effet, main-fortepar le maire du

lieu, qui ne pourra s'y refuser (loi du 20

messidor an III). En leur qualité d'officiers de

police judiciaire , les gardes champêtres ne

peuvent être poursuivis, à l'égard des délits

par eux commis dans l'exercice de leurs fonc

tions, que devant les cours royales, en con

formité de l'art. 483 et suiv. du Code d'instr.

crim. (voy. sur cette matière importante:

Jurisprudence des cours crim., par Bour

guignon, art. 16; Henrion de Pansey, Des

biens communaux , et de la police rurale et fo

restière, p. 332 et suiv).

Affirmation de leurs procès - verbaux. L'affir

mation des procès-verbaux des gardes cham

pêtres doit être faite dans les 24 heures

qui courent à partir de la clôture du procès-

verbal qu'ils ont dressé. Cette affirmation doit

être faite devant le juge de paix. Elle peut

aussi avoir lieu devant les suppléans du juge

de paix, mais seulement pour les délits com

mis dans le territoire de la commune où ils

résident, lorsqu'elle ne sera pas celle de la

résidence du juge de paix.

Le maire, et à son défaut l'adjoint de la com

mune, ont aussi le droit de recevoir celte

affirmation, mais seulement relativement

aux délits commis dans la commune de leur

résideuce, et lorsque le juge de paix et le

suppléant sont absens. Dans aucun cas le

maire ni son adjoint ne peuvent recevoir

l'affirmation d'un procès-verbal relatif à un

délit commis hors du territoire de leur com

mune , quoique dans le même canton.

Les procès-verbaux sont remis par les gar

des champêtres dans les trois jours, y com

pris celui où ils ont été faits, au commissaire

de police de la commune chef-lieu de la jus

tice de paix, ou au maire, lorsqu'il n'y aura

pas de commissaire de police. Lorsqu'il s'agira
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d'un délit de nature à mériter une peine cor

rectionnelle, la remise en sera faite au procu

reur du roi (C. d'intr. crim., 20).

Mais la loi n'a pas attribué a ces procès-ver

baux un caractère authentique ; ils ne font

fias foi, jusqu'à inscription de faux, comme

es actes qui ont ce caractère , même lorsqu'ils

ne peuvent donner lieu qu'à des réclamations

pécuniaires. La preuve contraire a été réservée

f>ar la loi, et l'inculpé peut l'établir comme il

e juge convenable, sans être forcé de recou

rir à l'inscription de faux ( loi du 28 septembre

1791 , titr. I, sect. VII, 6.) Mais si la preuve

contraire n'est ni rapportée ni offerte, les faits

constatés par leurs procès-verbaux sont tenus

pour avérés.

$ II. — Des garde» forestiers des communes.

Les communes ont également le droit d'en

tretenir, pour la conservation de leurs bois,

le nombre de gardes particuliers déterminé

par le maire, sauf l'approbation du préfet,

que la loi considère comme le tuteur des com

munes, et sur l'avis de l'administration fores

tière ( loi du 21 mai 1827 , art. 94).

Le choix des gardes est fait pour les com

munes par le maire, sauf l'approbation du

conseil municipal.Ces choix doivent être agréés

par l'administration forestière, qui délivre aux

gardes leurs commissions. S'il y a dissenti

ment entre la commune et l'administration,

c'est le préfet qui prononce {idem, art. 95). La

loi à laissé à l'administration le droit de sus

pendre le choix mais elle a confié au préfet

seul celui de prononcer.

Mais si la commune ne faisait pas un choix

dans le mois de la vacance d'un emploi , le

Jiréfet devrait y pourvoir sur la demande de

'administration forestière {idem, art. 96).

Si l'administration forestière et les commu

nes jugent convenable de confier à un même

individu la garde du canton de bois apparte

nant à la commune et d'un canton de bois

appartenant à l'état, la nomination du garde

appartient alors à l'administration seule , et

son salaire sera payé proportionnellement par

chacune des parties intéressées {idem, art. 97).

L'administration n'a pas le droit de desti

tuer les gardes des communes ; mais la loi l'a

investie du droit de les suspendre de leurs

fonctions. S'il y a lieu à destitution c'est le

préfet qui doit prononcer , après avoir pris

l'avis du conseil municipal ainsi que de 1 ad

ministration forestière. Le salaire de ces gar

des est réglé par le préfet, sur la proposition

du conseil municipal {idem, art. 98). Les gardes

forestiers des bois des communes sont d'ail

leurs assimilés aux gardes des bois de l'état

et sont soumis aux mêmes autorités. Us doi

vent êtreàçésde25 ans accomplis, à moins

qu'ils ne soient élèves de l'école forestière et

n'aient obtenu une dispense d'âge ( idem, art. 3).

Us ne peuvent entrer en fonctions qu'après

avoir prêté serment devant le tribunal de pre

mière instance de leur résidence , et avoir fait

enregistrer leur commission et l'acte de pres

tation de leur sermentau greffe des tribunaux

dans le ressort desquels ils doivent exercer

leurs fonctions. Dans le cas d'un changement

de résidence qui les placerait dans un autre

ressort dans la même qualité , il n'y aurait

pas lieu à une autre prestation de serment;

{idem, art. 5). Les gardes sont responsables des

délits, dégâts, abus et abroutissemens oui

ont lieu dans leurs triages, et passibles des

amendes et indemnités encourues par les dé-

linquans, lorsqu'ils n'auront pas dûment

constaté les délits {idem, art. 6).

_ Les gardes des bois des communes sont as

similés aux gardes des bois de l'état et sou

mis aux mêmes autorités ; leurs procès-ver

baux font foi en justice, pour constater les

délits et contraventions commis même dans

les bois soumis au régime forestier autres

que ceux dont la garde leur est confiée {idem,

art. 99).

TITRE DEUXIÈME.

Attributions, compétence et procédure en matière rurale.

Les agriculteurs ont fréquemment des de

mandes ou des réclamations à adresser aux

diverses autorités qui administrent le pays.

Les attributions de chacune de ces autorités

étant spéciales et définies , il est nécessaire,

non pas de les faire connaître à fond, car

un pareil travail excéderait de beaucoup les

bornes d'un ouvrage élémentaire de la nature

de celui-ci, mais de les indiquer au moins

sommairement , afin de pouvoir diriger les

cultivateurs dans les circonstances les plus

ordinaires de la vie. Nous diviserons donc

celte partie de notre travail en 4 chapitres;

dans le premier nous comprendrons la com-

Ï>étence administrative et la procédure que

'on doit suivre ; dans le deuxième, la compé

tence civile; dans le troisième la compétence

pénale et la procédure à suivre; enfin le

quatrième et dernier chapitre comprendra

quelques formes et procédures spéciales qu'il

nous a paru nécessaire d'indiquer.

CHAPITRE I".—De la compétence administrative.

La compétence estle droit de connaître d'une

action ou d'un procès : elle est déterminée par

la nature de l'affaire, la valeur des objets ré

clamés , le territoire où ils sont situés. Par

les mots compétence administrative, nous vou

lons faire entendre les attributions de chaque

autorité administrative, lors même qu'elles

n'auraient pas , à proprement parler, de ju

ridiction, mais bien un simple droit d'avis.

Nous examinerons donc successivement les

attributions des conseils municipaux, celles

des maires . cle.s conseils de préfecture, des
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préfets , des ministres et du conseil d'état.

Section I™. — Du conseil municipal.

L'organisation des conseils municipaux a

été déterminée par la loi du 21 mars 1831 , et

leurs attributions par plusieurs lois, et no

tamment parcelle du 28 pluviôse anVIII. Ces

conseils règlent les conditions des baux à ferme

ou à loyer dont la durée n'excède pas neuf

années (ordonn. du 7 octobre 1818) , la ré

partition et le mode de jouissance des pâtura

ges et des fruits communaux, les affouages

en se conformant aux lois forestières , le par

cours et la vaine pâture, la comptabilité com

munale, la répartition des travaux néces

saires à l'entretien et aux réparations des

propriétés communales. Ils délibèrent sur les

procès qu'il convient d'intenter ou de soute

nir pour le service et la conservation des droits

communaux (loi du 28 pluviôse anVIII, art.15),

et sur toutes les questions d'intérêt commu

nal. Les conseils municipaux se rassemblent

de droit quatre fois par an , au commencement

de février, mai, août et novembre, et peu

vent être convoqués toutes les fois que les

besoins de la commune le réclament. La con

vocation est alors prescrite par le préfet ou

sous-préfet, ou autorisée par eux sur la de

mande du maire.

Le maire est nommé par le roi ; il préside

le conseil municipal. Les fonctions de secré

taire sont remplies par un des membres, nom

mé au scrutin et à la majorité à l'ouverture de

chaque session (loi du 21 mars 1831 ).

Les conseils municipaux ne sont que des

assemblées délibérantes; ils n'exercent au

cunes fonctions actives; elles appartiennent

toutes au maire, chargé d'exécuter les déli

bérations du conseil municipal et de repré

senter en même temps, dans les limites de

ses attributions, la puissance exécutive.

Section II. —Du maire et des adjoints.

Les fonctions des maires et adjoints sont

très importantes sous le rapport administra

tif. Comme administrateurs, ils sont à la fois

les mandataires des communes et les délégués

du pouvoir exécutif. Ils sont chargés, au nom

du roi , et sous son autorité , de la publica

tion des lois et de l'exécution des règlement.

Ils donnent les alignemens et autorisations de

construire ou réparer les bàtimens riverains,

ceux des rues, places et chemins communaux;

ils ont dans leurs attributions tout ce qui in

téresse la salubrité de l'air, des eaux , des

comestibles, boissons et médicamens (loi du

28 pluviôse an VIII).

Le maire est chargé, sons la surveillance du

préfet, de la conservation des propriétés

communales, de la gestion des revenus, de

l'ordonnancement des dépenses de la com

mune, et de l'exécution des délibérations du

conseil municipal.

Les maires sont aussi agens de la loi ou

juges de police ; nous ferons connaître bientôt

leurs attributions comme juges.

Les adjoints remplacentle maire en cas de

maladie , absence ou empêchement quelcon

que; ils ont exactement les mêmes attribu

tions.

Section III. — Du conseil de préfecture.

Les conseils de préfecture sont de vérita

bles tribunaux en matière administrative ; ils

ne peuvent statuer que lorsqu'il y a litige ad

ministratif entre des particuliers et des éta-

blissemens publics, ou entre un particulier

et une administration, et seulement pour les

matières qui n'ont pas été attribuées en pre

mière instance aux préfets ou aux ministres.

Leurs pouvoirs, dans les matières qui leur

sont confiées , se bornent à l'application des

actes administratifs. Ils autorisent les com

munes à plaider, mais sans rien préjuger sur

le fond. Ils prononcent sur les demandes et

contestations concernant les indemnités dues

aux particuliers en raison des terrains pris

ou fouillés pour la confection des chemins,

canaux et autres ouvrages publics, sur les

réclamations des particuliers qui se plain

draient des torts et dommages, procédant du

fait personnel aux entrepreneurs (loi du 28

pluviôse an VIII , art. 4. ) S'il s'élève devant

eux des questions incidentes non adminis

tratives , ils doivent renvoyer devant les tri

bunaux; la connaissance de l'exécution de

leurs arrêtés ne leur appartient pas, ils ne

mais leurs avis en matière domaniale, ne sont

pas susceptibles de recours (M. Cormenin,

Prolégom, v°. Conseils de préfecture ; M. Ma-

carel, Elcm.. t.I", chap. 2, sect.2; M. Degé-

rando , Instilutes de droit administratif). Un

grand nombre de lois attribuent spécialement

aux conseils de préfecture la décision de cer

taines questions administratives; ce serait

sortir des bornes de cet ouvrage que de les

énumérer ; on peut les voir dans les trois ou

vrages que nous venons de citer.

Section IV. — Du préfet.

L'administration active appartient aux pré

fets; ils n'ont pas de juridiction à proprement

parler, ils ne sont qu administrateurs. Ils peu

vent modifier ou rapporter leurs arrêtés et

ceux de leurs prédécesseurs, des maires et

des sous-préfets , à moins qu'il n'en soit ré

sulté des droits acquis ou qu'ils n'aient servi

de base à des décisions judiciaires ou adminis

tratives passées en force de chose jugée. Us

ne sont que des administrateurs subordon

nés; ils ne peuvent faire ni changer les rdgle-

mens d'administration publique qui sont des

actes réservés au pouvoir central du roi. Ils

n'ont pas le pouvoir de réformation ni de

haute justice administrative, ni juridiction

civile. Ainsi ils ne peuvent ni réformer les

arrêtés des conseils de préfecture, ni juger,

en général, les questions administratives con-

tentieuses, ni régler les conflits qui s'élèvent,

ni réformer directement ou indirectement

aucun jugement des tribunaux.

Les arrêtés de pure administration rendus

par les préfets doivent cire attaqués , sauf

quelques exceptions, devant le ministre que la

matière concerne.

Section V. — Des ministres.

Les ministres sont les agens nécessaires de
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la puissance executive ; ils dirigent l'adminis

tration. Ils ont aussi une espèce de juridic

tion; c'est lorsqu'ils rendent des décisions

administratives et contentieuses ; mais cette

juridiction exceptionnelle ne peut porter at

teinte à celle des préfets et des conseils de

Îiréfecture, non plus qu'aux droits acquis et à

a chose jugée administrativement ou judi

ciairement. Ainsi les ministres statuent sur

le recours des particuliers contre les arrêtés

des préfets qui ont excédé leur compétence ,

sur les dettes des communes, sur les entre

prises de travaux publics. Us peuvent ordon

ner aux préfets d'élever des conflits et de rap

porter leurs arrêtés. Renfermées dans les

bornes légales, les décisions des ministres ont

la force et les effets des jugemens; elles sont

susceptibles d'opposition ; elles doivent être

notifiées, et c'est devant le conseil d'état qu'on

peut les attaquer lorsqu'elles ont le caractère

du contentieux administratif.

Section VI. — Du conseil d'état.

Le conseil d'état est chargé, d'une manière

f;énérale, de résoudre les difficultés qui s'é-

èvent en matière administrative (const. de

l'an VIII , art. 52 ).

Suivant notre charte constitutionnelle, le

droit de rendre la justice émane du pouvoir

exécutif, et ce pouvoir réside dans la personne

du roi. Mais le roi n'est pas forcé de déléguer

la justice administrative supérieureà desjuges

inamovibles qu'il nomme, comme la justice

civile, commerciale et criminelle, et dans l'é

tat actuel de notre droit il l'exerce encore

avec le concours du conseil d'état.

C'est donc la signature du roi qui donne

aux délibérations du conseil la force de juge

mens souverains en matière contentieuse ad

ministrative.

Cette distinction entre la justice déléguée

et la justice réservée est le fondement de la

plupart des attributions du conseil; il ne peut

connaître d'aucune des questions de propriété,

ni d'état, ni autres déléguées aux tribunaux. Le

conseil d'état exerce de fait, mais sous la condi

tion del'approbation royale et avec la prétendue

garantie de la responsabilité ministérielle, si

difficile à comprendre en cette matière, la plé

nitude de la justice non déléguée. Cour cl ap

pel, il prononce eu dernier ressort sur le fond

des matières et les recours exercés contre les

décisions de toutes les autorités de premier

ressort, telles que les conseils de préfecture,

les ministres , et les commissions spéciales de

travaux publics, etc. Cour de haute justice ad

ministrative, il balance et fixe la compétence

entre les préfets, les conseils de préfecture

et les ministres. Cour de cassation, il casse

les arrêts de la cour des comptes pour vices

de forme ou violation de la loi, sur la dénon

ciation des ministres.

Régulateur suprême des compétences il sta

tue sur les conflits d'attribution élevés par

les préfets entre l'autorité administrative et

l'autorité judiciaire. Mais la plus vaste des

attributions du conseil d'état est celle de pré

parer les projets de loi qui lui sont renvoyés

par les ministres, de rédiger les réglemens

d'administration publique, de délibérer sur

toutes les ordonnances royales à rendre (Unis

la forme de réglemens, de donner enfin son

avis sur toutes les questions administratives

qui lui sont soumises par les ministres.

Section VIL — Procédure administrative.

A l'exception de ce qui regarde le conseil

d'état, aucune loi ne régie la manière de pro

céder devant les corps administratifs ni de

vant les conseils de préfecture, les préfets et

les ministres , ni les délais dans lesquels les

actions doivent être formées ; l'usage est

la seule règle en cette matière. On adresse

une requête par voie de pétition au maire ,

au préfet ou au ministre ; lorsque la demande

intéresse une autre partie , l'autorité admi

nistrative ordonne la communication à cette

tierce personne, qui fournit alors par la même

voie ses moyens de défense. Chaque partie

produit les pièces à l'appui de ses prétentions

et l'autorité administrative statue sur les piè

ces qui lui sont remises.

Dans presque toutes les contestations ad

ministratives les parties doivent suivre les di

vers degrés de l'autorité administrative, et il

est de principe que la pétition est interni p-

tive delà prescription. Toutefois pour éviter

toute incertitude à cet égard, il vaut mieux ,

lorsqu'il s'agit de prescription, faire signifiera

l'état un acte extrajudiciaire par huissier.

Le recours au conseil d'état en matière con

tentieuse est formé par requête d'un avocat

au conseil (décret du 22 juillet 1806, art. 1")-

Sauf quelques exceptions, le recours au con

seil d'état ne peut avoir lieu que lorsque tous

les autres degrés de l'autorité administrative

ont été parcourus.

Devant le conseil d'état, cour suprême de

justice administrative, on suit les formes de

Îirocédure déterminées par ledécretdu22juil-

et 1806. Le recours doit être formé par le

dépôt de la requête au conseil d'état , dans

les trois mois à partir du jour où la décision

contre laquelle on se pourvoit a été notifiée ;

après ce délai il n'est plus recevable.

Les arrêtés des maires sont par eux noti

fiés au domicile des parties; ceux pris par les

conseils de préfecture doivent être, comme les

jugemens des tribunaux, signifiés par huis

siers , lorsqu'il s'agit de débats relatifs à des

intérêts privés , ou aux communes et établis-

semens publics , et par notification adminis

trative lorsqu'il s'agit de décisions intéressant

l'Etat ou l'une des branches de l'administra

tion publique.

Les décisions des conseils de préfecture

statuant sur des intérêts privés sont de véri

tables jugemens, susceptibles d'opposition

lorsqu'ils ont été rendus par défaut et exécu

toires comme les arrêts des cours royales; les

frais de la procédure sont à la charge de la

partie qui succombe, comme en matière ordi

naire. A l'égard des décisions ministérielles .

elles doivent être notifiées au domicile des

parties par le maire, qui s'en fait délivrer un

reçu ( circulaire ministérielle du mois de sep

tembre 1816 ).

La signification des décisions du conseil

d'état est faite, aux parties ayant leur domi

cile à Paris, par l'un des huissiers du conseil

d'état; si les parties ne sont pas domiciliées h
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Paris , par le premier huissier requis , ayant ou demeure la personne h laquelle la nolifica-

droit ainstrumenter dans l'arrondissement tion doit être faite.

CHAPITRE II.—Compétence et attributions civiles.

Toutes les causes purement civiles appar

tiennent au juge de paix, considéré comme

juge civil, dans les limites de ses attributions,

ou aux tribunaux de première instance et par

appel aux cours royales. Nous nous bornerons

à faire connaître ici les attributions civiles du

juge de paix.

Section I". —De la compétence du juge de paix.

La compétence du juge de paix est réglée

de la manière suivante : il connaît lo en pre

mier et en dernier ressort de toutes les affai

res jusqu'à la valeur de 50 fr.; 2° en premier

ressort seulement de celles indiquées au n°

1" ci-après, jusqu'à la valeur de 100 fr.; et

de toutes les autres à quelque somme que la

valeur puisse monter.

1° Causes purement personnelles et mobi

lières.

2° Dommages faits aux champs, fruits et

récoltes par les hommes et par les animaux.

8° Actions possessoires, et entre autres, dé-

placemens de bornes , usurpations sur les

terres , arbres , haies , fossés ou clôtures ,

entreprises sur les arrosages , commises dans

l'année.

4° Réparations locatives des maisons et fer

mes.

5° Indemnités dues aux locataires pour non

jouissance, lorsque le fonds du droit n'est pas

contesté, et au propriétaire pour dégrada

tions.

6° Enfin paiement de salaires et gages d'ou

vriers et domestiques, et exécution des enga-

gemens contractes avec leurs maîtres.

Les juges de paix ne connaissent jamais

qu'en premier ressort de toutes les causes

personnelles et mobilières dont la valeur est

indéterminée.

Section IL — Des actions possessoires.

Les actions possessoires étant celles qui se

présentent le plus souvent dans nos campa

gnes, nous avons cru devoir offrir quelques

notions un peu plus détaillées sur cette ma

tière si importante.

L'action possessoire a pour objet , soit de

faire maintenir celui qui l'exerce dans la pos

session d'un fonds ou d'un droit réel immobi

lier, soit de le recouvrer lorsqu'on en a été

privé.

La possession est le fait de la détention ou

de la jouissance d'un immeuble ou d'un droit

immobilier.

Elle s'acquiert par la détention paisible ,

publique et a titre non précaire, de l'objet pos

sédé. Elle ne peut tirer son origine d'actes

clandestins ou furtifs , ni d'une jouissance

précaire, par exemple, celle qui résulte du ti

tre de fermier, colon, locataire ou adminis-

t rateur.

Elle se perd par négligence ou défaut d'exer

cice.

I*i propriété est le droit de disposer comme

bon nous semble et de jouir d'un immeuble

ou droit immobilier.

Il résulte de ces distinctions qu'on peut

avoir la possession sans la propriété, et , réci

proquement, la propriété sans la possession.

Le possessoire est donc la contestation sur

la possession . Il est de la compétence des juges

de paix , sauf l'appel devant les tribunaux de

première instance et le recours en cassation.

L'action possessoire est la demande for

mée devant le juge de paix en règlement du

possessoire.

Le pétitoire est la contestatition sur la pro

priété; il est de la compétence des tribunaux

civils.

Le juge du possessoire n'est donc appelé à

connaître que du fait et non du droit.

Le possessoire et le pétitoire ne peuvent ja

mais être cumulés (C. de procéd., 25); le

juge de paix, en statuant sur le pétitoire, et

les juges civils sur le possessoire, jugeraient

hors de leur compétence ; d'ailleurs l'action

pétitoire est suspendue par l'action posses

soire; elle ne peut être intentée qu'après que

l'instance sur le possessoire a été terminée et

qu'après l'exécution des condamnations in

tervenues sur ce chef ( fdm, art. 26).

Lorsque l'action possessoires est intentée

pour se faire maintenir dans la possession ou

pour venger un trouble apporté à la posses

sion, elle se nomme complainte.

La complainte ne peut être formée que dans

l'année du trouble et par ceux qui sont en

possession paisible par eux ou les leurs, à ti

tre non précaire, depuis une année au moins.

Lorsque l'action possessoire est intentée

pour recouvrer la possession d'un fonds ou

d'un droit réel dont on a été privé par vio

lence ou voies de faits, elle prend le nom de

réinlégrande. Dans ce cas la contrainte par

corps peut être prononcée contre l'usurpateur

pour le contraindre à délaisser l'immeuble à

celui qui a le droit d'en jouir ( C. c, 2060).

Les cas de complainte les plus fréquens

sont : 1° les usurpations par culture, plan

tation , arrachis, ébranchemenl , élagage,

cueillette des fruits d'arbres ou de haies ,

creusement ou curage de fossés, construc

tion ou déplacement de bornes, etc.

2° Le trouble dans la possession : de l'u

sage et de l'habitation , de l'usufruit ou de l'u

sage dans les bois et forêts.

3° Le trouble dans la possession par nou

vel œuvre du voisin , même sur son propre

fonds, c'est-à-dire par constructions nuisi

bles , ouvertures de vues ou fenêtres, etc.

Mais dans ce cas, l'action possessoire doit

être intentée avant l'achèvement de l'œuvre;

car l'œuvre une fois achevée, la contestation re

tombe dans le domaine du pétitoire, et c'est

le droit qui doit faire l'objet de la contesta

tion.

4° Trouble dans l'exercice des servitudes

qui dérivent delà situation des lieux, tels sont :

1 écoulement naturel des eaux du fonds supé

rieur sur le fonds inférieur, ]r ^rojf *<.n"\*
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sur le cours d'une source située dans le fonds

supérieur, lecoursdes eaux susceptibles d'une

propriété privée , le bornage des propriétés

continues.

6° Le trouble dans l'exercice des servitu

des établies par le fait de l'homme, qui s'an -

nonce par des ouvrages extérieurs et dont

l'usage est ou peut être continuel, tels sont :

les aqueducs , les conduits d'eau , les égoùts ,

les portes, les vues, les fenêtres et autres de

cette nature.

6° Le trouble dans la possesesion d'une

université de meubles, par exemple d'une

succession mobilière.

Le demandeur doit préciser dans le libellé

de l'assignation qu'il fait donner à son adver

saire :

1° Sa qualité de possesseur annal;

2° Le fait qui l'a troublé dans sa posses

sion;

3° La date de ce trouble.

Le défendeur peut contester l'admissibilité

de la demande , soit en déniant au deman

deur sa qualité de possesseur annal , ou en ar

ticulant que le trouble remonte au-delà d'une

année.

Dans le premier cas, le demandeur doit jus

tifier de sa qualité et prouver qu'il possède

depuis un an au moins.

Dans le second cas, comme on ne peut faire

la preuve d'un fait négatif, c'est au défen

deur à prouver que le trouble remonte au-

delà d'une-année.

Le juge décide ensuite, d'après les preuves

fournies, si la demande est recevable, et con

damne aux dépens de l'instance celui qui suc

combe.

Le défendeur peut combattre les demandes

soit en déniant la possession annale du de

mandeur, alors il doit articuler la sienne,

soit en déniant simplement le trouble.

S'il dénie la possession de son adversaire en

articulant la sienne, le juge fait énoncer clai

rement par les parties les faits de possession

qu'elles articulent réciproquement. Il fait

reconnaître ou dénier chacun d'eux par la

partie adverse , et admet à la preuve de ceux

de ces faits seulement qui sont concluans,

c'est-à-dire qui, étant prouvés, établiraient la

possession , sauf la preuve contraire , qui peut

toujours être faite par l'autre partie.

Si c'est le trouble qui est dénié, le juge fait

articuler les faits de trouble reproches par le

demandeur et il en pèse également les con

séquences avant d'en admettre la preuve.

Le juge peut, d'après l'objet de la contesta

tion et les circonstances de la cause , estimer

que la connaissance des lieux lui facilitera

1 appréciation des prétentions des parties;

"'ts il ordonne son transport sur le fonds li-

tigieux et dit que les témoins y seront enten

dus.

Le jugement qui ordonne une enquête est

appelé interlocutoire , parce qu'il est rendu

pendant le cours des débats et qu' il fait dé-

de la

des faits admis.

pendre la décision de la cause preuve

Procès-verbal est dressé tant de la visite

des lieux et des observations des parties que

de l'enquête et de la contre-enquête.

Le juge de paix ne peut passer en taxe que

cinq témoins sur chaque fait admis ; cela n in

terdit pas aux parties de produire un plus

grand nombre de témoins, mais alors elles ne

peuvent en répéter les frais , qui restentà leur

charge.

Après l'instruction , le juge entend les par

ties sur les conséquences que chacune pré

tend tirer de la preuve par lui faite et pro

nonce son jugement immédiatement et au

plus tard à la première audience.

Le juge forme sa conviction de tous les élé-

mens de la cause ; les titres produits, la pro

priété même articulée, quoiqu'àtort par 1 une

ou l'autre des parties, peuvent être pour lui

des motifs de décision ; mais quels qu'aient été

les moyens et les divagations des parties , le

juge ne doit jamais oublier que sa mission n'a

pas d'autre objet que de reconnaître l'exis

tence d'un fait et de statuer sur la posses

sion. Il ne peut donc, par le dispositif de son

jugement, adjuger que la possession à celle

des parties qui a droit de 1 obtenir.

Section III. — De la procédure devant le juge

de paix.

La procédure devant les juges de paix est

en général fort simple; elle comprend la cita

tion, la tenue des audiences, les jugeinens ,

les mises en cause des garans, les enquêtes,

les visites et descentes de lieux. Les formes à

suivre étant clairement expliquées aux arti

cles 1er et suivant du Code de procédure civile

nous nous contenterons d'y renvoyer, en fai

sant observer toutefois que, pour citer en jus

tice, il faut avoir intérêt a la contestation, être

capable de comparaître en justice et de faire

les actes nécessaires à la conduite de l'affaire.

Toutes personnes majeures et jouissant de

leurs droits, c'est-à-dire qui ne sont pas dans

un cas d'interdiction légale , sont capables de

citer et d'être citées en justice. Il|fautque la

citation soit régulière, c'est-à-dire qu'elle con

tienne les circonstances exigées par la loi,

qu'elle soit faite par un huissier ayant le droit

d'instrumenter dans le ressort de la justice de

paix, et qu'enfin elle soit donnée pour com

paraître devant le juge de paix qui doit con

naître de la contestation.

CHAPITRE III. — De la police rurale et compétence pénale.

La police rurale a pour but la tranquillité

et la sûreté des campagnes, elle rentre dans

les attributions générales de la police admi

nistrative, qui tend à prévenir les crimes,

délits et contraventions, et de la police judi

ciaire , qui recherche ceux qui ont été com

mis, en rassemble les preuves et livre les pré

venus aux tribunaux chargés de les punir.

La police judiciaire est exercée, sous l'auto

rité des cours royales :

1° Par! les gardes champêtres , forestiers et

de pêche fluviale;

2; Par les commissaires de police, dans les

lieux où il y en a ;
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3° Par les maires et leurs adjoints;

4° Par les procureurs du roi et leurs sub

stituts ;

5° Par les juges de paix;,

6° Par les officiers de gendarmerie;

7° Par les juges d'instruction ( C. d'instr.

crim., 9). En général, les commissaires de

police sont chargés de rechercher les contra

ventions de police (idem, art. 11); mais dans

les communes rurales les fonctions de com

missaire de police sont attribuées aux maires

et adjoints, qui, en qualité d'officiers de police

judiciaire, ne sont soumis qu'à la surveillance

et à la juridiction des cours royales.

Les commissaires de police, et à leur dé

faut les maires et adjoints, reçoivent les rap

ports, dénonciations et plaintes relatifs aux

contraventions de police; ils doivent consi

gner dans leurs procès-verbaux la nature et

les circonstances des contraventions, le temps

et les lieux où elles auront été commises , les

preuves et indices à la charge de ceux qui en

seront présumés coupables (idem, art. 11). Les

délits ruraux sont poursuivis soit d'office,

soit par la partie lésée, d'après la plainte qu'elle

rend devant l'officier de police ( loi du 28 sep

tembre 1791 , sect. VII, titr. I, art. 8).

Section Ir«. — Compétence des tribunaux de

simple police.

La compétence des tribunaux de simple po

lice s'étend à tous les faits qui peuvent donner

lieu, soit à 15 fr. d'amende et au-dessous, soit

à 5 jours d'emprisonnement et au-dessous.

La quotité des dommages-intérêts et la valeur

des restitutions n'influent en rien sur la com

pétence, en sorte que le tribunal peut pro

noncer la confiscation des objets saisis et

statuer sur les dommages-intérêts à quelque

somme qu'ils puissent monter, sauf 1 excep

tion résultant de l'art. 166 du C. d'instr. crim.

et sauf les délits forestiers et de pêche flu

viale qui sont de la compétence des tribunaux

correctionnels.

C'est le maximum de la peine prononcée

par la loi qui fixe la compétence. Toutes les

contraventions aux réglemens de police mu

nicipale, pour les objets confiés à la vigilance

des conseils municipaux, doivent être pour

suivies devant les tribunaux de police. Les ré

glemens faits par l'autorité municipale peu

vent être attaqués devant l'autorité suprême;

mais ils doivent être exécutés provisoirement,

le défaut d'homologation par l'autorité supé

rieure n'étant pas un motif suffisant pour dis

penser les tribunaux d'en ordonner l'exécu

tion.

Section II. — Delàjuridictiondujuge de paix,

comme juge de police.

Les juges de paix connaissent de toutes les

contraventions de police commises dans l'é

tendue de leur arrondissement (C. d'instruct.

crim., 139 et 140). Us connaissent, exclusive

ment aux maires :

1" Des contraventions commises dans l'é

tendue de la commune, chef-lieu du canton;

T Des contraventions commises dans les

autres communes de leur arrondissement,

lorsque, hors le cas où les coupables auront été

AGRICULTURE.

pris en flagrant délit, les contraventionsauront

été commises par des personnes non domici

liées ou non présentes dans la commune , ou

lorsque les témoins qui doivent déposer n'y

sont pas résidens ou présens ;

3° Des contraventions à raison desquelles

la partie qui réclame conclut, pour ses dom

mages-intérêts, à une somme indéterminée

ou excédant 15 francs;

4° Des contraventions forestières , poursui-

vies% la requête des particuliers (idem, art. 1 39).

Lorsque les contraventions peuvent dé

terminer des peines excédant 15 francs d'a

mende ou 5 jours d'emprisonnement, elles

prennent le nom de délit , et la connaissance

en est réservée aux tribunaux correctionnels ;

il en est de même lorsqu'il s'agit de délits

forestiers ou de, pêche fluviale, poursuivis à

la requête de l'État.

Section III. — De la juridiction des maires

comme juges de police.

La compétence des maires, comme juges de

police, se trouve exactement tracée par les

art. 139, 140, 141 et 166 du C. d'instr. crim.;

il en résulte que, pour que le maire puisse

connaître d'une contravention de police , il

faut:

1° Quelle ait été commise dans l'étendue de

sa commune ; 2° que cette commune ne soit

pas chef-lieu de canton; 3° que les contreve-

nans aient été pris en flagrant délit, ou qu'ils

soient résidans ou présens dans la commune;

4° que les témoins y soient aussi résidans ;

5° que la partie qui réclame n'ait conclu

pour ses dommages-intérêts qu'à une somme

déterminée qui n'excède pas 15 francs ; 6" qu'il

ne soit question ni de contraventions fores

tières, ni de pêche fluviale, ni d'aucune autre

qui soit attribuée soit aux tribunaux correc

tionnel s , soit au j uge de paix , considéré comme

juge civil.

Si l'une de ces circonstances manque, le

maire est incompétent.

Et lors même qu'elles se trouvent toutes

réunies, la contravention peut encore être

portée au tribunal de police du juge de paix

par la partie poursuivante ; car îl ne faut pas

perdre de vue que la compétence du maire

n'est jamais exclusive; dans le petitnombre de

cas ou il est compétent , sa juridiction n'est

encore que facultative, et le juge de paix se

trouve toujours en concurrence avec lui.

Section IV. — Du tribunal correctionnel.

Les tribunaux correctionnels jugent tous

les délits dont la peine excède 5 jours d'em

prisonnement et 15 francs d'amende. Us ju

gent aussi en dernier ressort les appels des

îugemens rendus en simple police, lorsque

les appels de ces jugemens sont recevables.

Us jugent aussi les délits forestiers et de pê

che fluviale poursuivis à la requête de l'ad

ministration , et même ceux poursuivis par

les particuliers , lorsque la peine excède 5 jours

d'emprisonnement ou 15 francs d'amende.

Pour déterminer la compétence , il faut avoir

égard au maximum de l'amende qui peut être

infligée. Lorsque l'amende et l'emprisonne

ment sont indéterminés, c'est encore le tribu-

tome IV. — 36
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nal de police correctionnelle qui est compé

tent; cett aussi lui qui juge les délits de

chasse et de ports-d'armes.

Tous les jugemensrendus par les tribunaux

correctionnels, sauf ceux rendus sur l'ap

pel des sentences desjustices de paix, peuvent

être attaqués par la voie d'appel devant les

cours royales.

Section V. — Des cours de justice criminelle.

Les cours de justice criminelle ou cours

d'assises jugent tous les délits que les lois

punissent d'une peine afflictive ou infamante ;

par exemple, l'incendiedes bâtimens ruraux.

Les peines afflict ives sont : 1* la mort , 2° les tra

vaux forcés à perpétuité , 8* la déportation ,

4° les travaux forcés à temps, 5* la réclusion.

Les peines infamantes sont : 1° le carcan, 2* le

bannissement, 3* la dégradation civique.

Section VI. — De la procédure en police simple

devant le juge de pais-

La procédure de simple police , devant le

juge de paix, comprend les citations, la pro

cédure proprement dite, l'audition des té

moins et le jugement de condamnation.

J Ier.— De» citations.

Les citations en simple police sont don

nées dans la forme ordinaire des exploits ,

par l'huissier de la justice de paix; l'exploit

est notifié au prévenu ou à la personne civi

lement responsable suivant que l'un ou l'au

tre est cité. Si l'action est dirigée contre l'un

et l'autre, il doit être laissé copie à chacun

d'eux (C. d'instr. crim., 145). La citation

ne peut être donnée à un délai moindre de

24 heures , outre un jour par 3 myriamètres,

à peine de nullité, tant de la citation que du

jugement; cependant la nullité serait cou

verte s'il était rendu un jugement en pré

sence du prévenu qui aurait comparu sans

opposer la nullité {idem, art. 146). Les délais

de citation peuvent être abrèges en vertu

d'une permission délivrée par le juge (idem).

Les parties peuvent aussi comparaître vo

lontairement sans citation et sur simple aver

tissement (idem, art. 147); mais le juge de paix

ne peut prononcer le défaut que contre la par

tie régulièrement citée; si elle ne parait pas

sur l'avertissement, il faut la faire citer régu

lièrement.

Lorsque la citation est donnée à la requête

de la partie, elle forme par le même exploit

sa demande en dommages-intérêts. Si 1 assi

gnation est donnée à la requête du ministère

public, la partie lésée peut former sa demande

en dommages-intérêts soit par un exploit

particulier, soit à l'audience en se présentant.

§ II. — De l'audience.

Avant le jour de l'audience, le juge de paix

peut faire ou ordonner tous les actes qu'il

juge nécessaires (idem, art. 148). Si la personne

citée ne comparait pas, ou si après avoir com

paru elle ne propose aucune défense et ne

prend aucune conclusion, elle doit être con

damnée par défaut (idem, art. 149).

Si, dans les délais fixés par la loi pour for

mer opposition, la partie condamnée par dé

faut ne se présente pas, le jugement devient

définitif, sauf l'appel ou le recours en cassa

tion, dans le cas où ils sont recevables; mais

ces voies de recours ne pourraient être for

mées pendant les délais de l'opposition (idem,

art. 150).

Au surplus, et toujours dans la vue d'éco

nomiser les frais , l'opposition peut être for

mée par déclaration au bas de 1 acte de signi

fication, ou par acte notifié dans les trois jours

de la signification , outre un jour par 3 my

riamètres.

L'opposition emporte de droit citation à la

première audience après l'expiration des dé

lais, et est réputée non avenue si l'opposant

ne comparait par lui-même ou par un fondé

de pouvoir (idem, art. 151 et 152).

$ III. — De»

Les témoins cités à comparaître, avant de

déposer, font serment de dire la vérité ; s'ils

ne comparaissent pas, le tribunal peut pro

noncer contre eux une amende qui n'excède

pas 100 francs, et en cas de second défaut la

contrainte par corps ( idem, art. 157 ).

$ IV. — De» jugemens de condamnation.

Les jugemens définitifs de condamnation

doivent être motivés, et les termes de la loi ap

pliquée doivent y être insérés, à peine de nul

lité. Il est fait mention s'ils sont en premier

ou en dernier ressort (idem, art. 163).

Section VII. — Des citations en police devant

le maire.

Devant le maire, le ministère des huissiers

n'est pas nécessaire; les citations sont faites

par un avertissement du maire, qui annonce

au défenseur le fait dont il est inculpé, le

jour et l'Iieure où il doit se présenter {idem,

art. 169 ). L'avertissement peut être donné à

la réquisition de la partie lésée ou du minis

tère public; la loi s'en rapporte à la prudence

du maire sur les moyens de faire parvenir

l'avertissement. Si la partie citée ne compa

rait pas , elle est jugée par défaut; le juge

ment qui intervient est susceptible d'oppo

sition. Les témoins sontaussicités par un sim

ple avertissement. Le maire ne peut donner

audience et rendre son jugement qu'en la mai

son commune et publiquement(MMt, art. 16

et suiv.).

Section VIII. • -De l'appel des jugemens de po

lice.

La voie de l'appel n'est ouverte contre les

jugemens de police simple que lorsqu'ils

prononcent un emprisonnement, ou que les

amendes, restitutions et autres réparations

civiles excèdent la somme de 5 francs outre

les dépens. Les jugemens de police qui pro

noncent des peines plus douces, ou qui n'en

prononcent pas du tout, ne peuvent être atta

qués que par la voie de la cassation , lorsqu'ils

violent les règles de la compétence ou les

lois oénales. La partie condamnée a seule le
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droit d'appeler. L'appel est suspensif; il doit

être porte devant le tribunal correctionnel et

interjeté dans les 10 jours de la signification

de la sentence (idem. art. 172 et suiv.).

Section IX. — Du recours en cassation.

Enfin, le recours en cassation est ouvert

contre les jugemens rendus en dernier res

sort par le tribunal de police , ou contre les

jugemens rendus par le tribunal correction

nel sur l'appel des jugemens de police-, ainsi

ue sur les jugemens rendus en premier et

ernier ressort par les tribunaux correction

nels , et contre les arrêts des cours royales ;

et enfin contre ceux prononcés par les"cours

d'assises , pour violation des formes ou des

lois. Ce recours doit être fait dans les trois

jours du prononcé de la sentence , par décla

ration au greffe. Il doit être sursis à l'exécu

tion jusqu'à la réception de l'arrêt de cassa

tion (idem, art. 177, 216, 262 et 373).

3

CHAPITRE IV. — Procédure spéciale.

Sous ce chapitre nous comprendrons :

1° l'autorisation nécessaireaux communes pour

plaider et les formes à suivre pour l'obtenir;

2° l'exécution des jugemens rendus en ma

tière forestière et de pêche fluviale.

Section I".— Autorisation nécessaire aux com

munes pour plaider.

Le conseil municipal doit délibérer sur les

procès qu'il convient d'intenter ou de soute

nir pvAir la conservation des droits communs ;

le coi.seil de préfeeture prononce sur les de

mandes qui sont présentées par les commu

nautés des villes , bourgs et villages, pour être

autorisés à plaider (loidu28pluviôse anVIII,

art. 4 et 15).

Les créanciers des communes ne peuvent

intenter contre elles aucune action qu'après

qu'ils ont obtenu la permission par écrit du

conseil de préfecture, à peine de nullité de

toutes les procédures qui auraient été faites

au préjudice et des jugemens rendus en con

séquence (loi de 1683, et arrêté du 17 vendé

miaire an X ).

Ces dispositions ont. été introduites dans la

crainte que les passions, auxquelles les collec

tions de personnes cèdent souvent avec autant

d'ardeur et d'irréflexion que les individus, ou

qu'une fausse confiance, née de l'insuffisance

des lumières, ne devinssent la cause de pro

cès téméraires , dont les suites entraîneraient

la ruine des communes.

L'autorisation nécessaire aux créanciers a

pour but de permettre aux administrateurs

d'examiner si la réclamation est fondée et

d'y faire droit si elle parait juste. La demande

doit èlre accompagnée despiècesjustificatives.

Mais cette autorisation n'est nécessaire que

pour les actions mobilières; c'est-à-dire celles

qui ont pour but de contraindre à payer ou

dépenser une certaine somme d'argent, par

ce qu'il faut toujours, en définitive, une attri

bution spéciale sur le budget de la commune,

attribution qui ne peut avoir lieu sans la partici

pation et l'autorisation de l'administration ;

mais elle n'est pas nécessaire pour les actions

réelles, l'administration n'ayant pas à s'im

miscer dans l'exécution du jugement à inter-

vetiir(avis du conseil d'état des 3 juil. 1806,23

janv. 1820, etc. ). Le demandeur, en ce cas, n'a

pas à s'inquiéter de l'autorisation à obtenir par

la commune ; il doit la faire assigner dans la

personnedu maire et dans la forme ordinaire,

devant le juge compétent. Quant à la com

mune, elle doit solliciter du conseil de pré

fecture l'autorisation de défendre ses droits ;

si le_ conseil l'accorde, le débat s'ouvre con-

tradictoirement; s'il la refuse, l'affaire est

jugée par défaut, et le jugement , après la si

gnification et les délais voulus par la loi, ob

tiendra l'autorité de la chose jugée.

Au surplus, le conseil de préfecture ne

pourrait pas, sans excès de pouvoir, refuser

cette autorisation ; si le conseil de préfecture

la refusait, le pourvoi au conseil d'état serait

de droit.

Lorsque les sections d'une même commune

ont à débattre entreelles des intérêts opposés,

voici les formalités qui doivent être suivies.

Le sous-préfet de l'arrondissement désigne

dix personnes prises parmi les plus imposées,

qui forment une commission qui se rassem

ble chez le sous-préfet, à l'effet d'y exposer

les motifs de plainte et de contestation des

sections qu'elles représentent, et de délibérer

s'il y a lieu à intenter ou à soutenir le procès.

S'il n'y a pas conciliation, le procès-verbal

de l'assemblée, tendant à obtenir l'autorisa

tion de plaider, est adressé au conseil de pré

fecture qui prononce.

Si l'autorisation de plaider est accordée, les

membres élus par le sous-préfet nomment ,

chacun pour la section qu'il représente , un

d'entre eux qui demeure chargé de suivre

l'action devant les tribunaux. Ce choix ne peut

tomber ni sur le maire, ni sur l'adjoint (ar

rêté des consuls, 24 germinal an XI).

Enfin , si dans une commune composée de

plusieurs villages ou hameaux réunis en uue

même commune ou section de commune, l'un

ou plusieurs de ces hameaux ou villages ne

pouvait obtenir l'autorisation du maire ou

du conseil municipal pour intenter ou sou

tenir un procès relatif à des biens ou des droits

d'usage qui lui appartiendraient en particu

lier, la fraction d'nabitans qui aurait à dé

fendre ou à exercer des droits particuliers

pourrait se pourvoir, soit devant leconseil de

préfecture, soit devant le ministre de l'inté

rieur , soit enfin devant le conseil d'état pour

obtenir l'autorisation nécessaire (ordonn. du

24 mai 1819). En tout cas, chaque habitant

a droit d'exercer à ses frais et risques les

actions qu'il croirait appartenir à la commune,

et que cette commune refuserait ou néglige

rait d'exercer.

Section II. — De Ve.rdculion des jugemens ren

dus en matière forestière et dépêche fluviale.

Les jugemens rendus à la requête de l'ad

ministration forestière , ou sur la poursuite

du ministère public, sont signifiés par sim
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pies extraits qui contiennent les noms des par

ties et le dispositif du jugement.

Cette signification fait courir le délai de

l'opposition et de l'appel des jugemens par

défaut (loi du 21 mai 1827, art. 209).

Le recouvrement de toutes les amendes fo

restières est confié aux receveurs de l'enre

gistrement et des domaines. Ces receveurs

sont également chargés du recouvrement des

restitutions, frais et dommages-intérêts ré

sultant des jugemens rendus pour délits et

contraventions dans les bois soumis au ré

gime forestier {idem, art. 210).

Les jugemens portant condamnation à des

amendes, restitutions, dommages - intérêts

et frais sont exécutoires par la voie de la con

trainte par corps , et l'exécution peut en être

poursuivie 5 jours après un simple comman

dement fait aux condamnés.

En conséquence, et sur la demande du re

ceveur de l'enregistrement et des domaines ,

le procureur du roi adressera les réquisitions

nécessaires aux agens de la force publique

chargés de l'exécution des mandemens de

justice (idem, art. 211). On a pensé qu'il était

indispensable, pour que la loi pût recevoir son

exécution , que les jugemens qui prononcent

des peines pécuniaires fussent exécutoires

par voie de contrainte personnelle, puisque

autrement ils ne seraient pas susceptibles

d'exécution, attendu que le plus souvent ils

sont rendus contre des personnes qui n'offrent

aucune propriété susceptible d'être saisie.

Les individus contre lesquels la contrainte

par corps aura été prononcée, pour raison

des amendes et autres condamnations et ré

parations pécuniaires, doivent subir l'effet

de.cette contrainte, jusqu'à ce qu'ils aient

payé le montant desdites condamnations ou

fourni une caution admise par le receveur des

domaines , ou , en cas de contestation de sa

part , déclarée bonne et valable par le tribunal

de l'arrondissement (idem, art. 212).

Néanmoins , les condamnés qui justifieront

de leur insolvabilité, suivant le mode pres

crit par l'art 420 du Code d'instr. crim. ,

c'est-à-dire, qui représenteront un extrait

du rôle des contributions constatant qu'ils

pajent moins de 6 francs, ou un certificat du

percepteur de leur commune portant qu'ils

n'y sont pas imposés; 2° un certificat d'indi

gence à eux délivré par le maire de la com

mune de leur domicile ou par son adjoint ,

visé par le sous-préfet et approuvé par le

firéfet de leur département , seront mis en

iberté après avoir subi 15 jours de détention,

lorsque l'amende et les autres condamnations

pécuniaires n'excéderont pas 15 francs.

La détention ne cessera qu'au bout d'un

mois, lorsque ces condamnations s'élèveront

ensemble de 15 à 50 francs.

Elle ne durera que deux mois, quelle que

soit la quotité desdites condamnations.

En cas de récidive, la durée de la détention

sera double de ce qu'elle eût été dans cette

circonstance ( idem, art. 213). Dans tous les

cas, la détention, employée comme moyen de

contrainte, estindépendante de la peine d'em

prisonnement prononcée contre les condam

nés, pour tous les cas où la loi l'inflige {idem,

art. 214).

Les jugemens contenant des condamna

tions en faveur des particuliers, pour répa

rations des délits ou contraventions commis

dans leurs bois , seront, à leur diligence , si

gnifiés et exécutés suivant les mêmes formes

et voies de contrainte que les jugemens ren

dus à larequétede l'administration forestière.

Le recouvrement des amendes prononcées

par les mêmes jugemens sera opéré par les

receveurs de l'enregistrement et des domai

nes {idem, art. 215).

Toutefois, les propriétaires seront tenus

de pourvoira la consignation d'alimens pres

crite par le Code de proc. civ., lorsque la dé

tention aura lieu à leur requête et dans leur

intérêt {idem, art. 216).

La mise en liberté des condamnés ainsi

détenus à la requête et dans l'intérêt des par

ticuliers ne pourra être accordée, s'ils offrent

caution ou s'ils veulent établir leur insolva

bilité, conformémentà ce que nous avons dit

ci-dessus, qu'autant que la validité des cau

tions ou l'insolvabilité des condamnés aura

été , en cas de contestation de la part desdits

propriétaires , jugée contradictoirement avec

eux ( idem, art. 217).

Tout ce qui vient d'être dit pour les délits

forestiers, sur l'exécution des jugemens, la

mise en liberté sous caution ou en cas d'in

solvabilité justifiée, est applicable aux délits

de pêche fluviale (loi du 15 avril 1829, art. 75

et suivans).

TITRE TROISIEME.

DES PEINES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

On appelle peine le châtiment que la loi

prononce contre les crimes, les délits ou les

contraventions.

L'infraction que les lois punissent de pei

nes de police est une contravention.

L'infraction punie de peines correction

nelles est un délit; l'infraction punie d'une

peine afflictive ou infamante est un crime

(Code pénal, 1 ).

En général les délits ruraux sont punis d'a

mende ou d'emprisonnement, ou de ces deux

peines réunies, suivant la gravité des circon

stances, et quelquefois de confiscation, sans

préjudice de l'indemnité de la partie lésée.

Mais en cas de concurrence de l'amende et de

la confiscation dans les cas où elle est autori

sée, avec les restitutions et dommages-inté

rêts dus à la partie lésée sur les biens insuffi-

sans du condamné, la partie civile doit obte

nir la préféreuce ( loi du 28 septembre 1791,

tit. II. art. 3; C. p. 54, et lettre du grand juge,

19 mars 1 S08).



ciiap. 1er.
2S.3DISPOSITIONS GENERALES.

Toutefois le privilège accordé par la loi du

5 septembre 1807 au trésor public , pour le

recouvrement des frais, prime l'indemnité

due à la partie civile, ces frais étant censés

faits dans l'intérêt de cette partie(lettre citée).

D'ailleurs nulle contravention, nul délit, nul

crime ne peut être puni de peines qui n'é

taient pas prononcées par la loi avant qu'ils

fussent commis (C. p., 4). Si le fait n était

pas défendu par la loi on ne peut pas le pour

suivre, quelque mauvaise que soit 1 action sous

le rapport moral.

Toute tentative de crime manifestée par des

actes extérieurs et suivie d'un commence

ment d'exécution , si elle n'a été suspendue

ou n'a manqué son effet que par des circon

stances fortuites ou indépendantes de la vo

lonté de l'auteur, est considérée comme le

crime lui-même (C. p., 2). Mais les tentati

ves de délits ne sont considérées comme dé

lits que dans les cas déterminés par une dis

position spéciale de la loi (C. p. , 3).

La solidarité est de droit contre tous ceux

qui ont été condamnés pour un même délit ;

chacun d'eux peut être poursuivi pour la to

talité des amendes, restitutions, dommages-

intérêts et (rais (C. p., 55 ).

Les peines , pour délits ruraux , qui n'en

traînent pas, aux termes de la loi du 28 sep

tembre 1791, condamnation à une amende

excédant trois journées de travail , doivent être

doublées en cas de récidive ou si le délit a été

commis avant le lever ou après le coucher du

soleil, et triplées si ces deux circonstances se

trouvent jointes (loi du 28 septembre 1791,

tit. II , art. 4 ).

Depuis la loi du 23 thermidor an IV, les

amendes prononcées par la loi du 28 septem

bre 1791 ne peuvent être au-dessous de trois

journées de travail ou de trois jours d'em

prisonnement ( C. de cass. , 19 messidor an

VII et 24 avril 1807 ); et aux termes de la loi

du 23 juillet 1820, art. 28 , le prix de la jour

née de travail doit être fixé chaque année par

les conseils généraux des départemens, sur la

proposition du préfet ; elle ne peut être au-

dessous de 50 c. , ni excéder 1 fr. 50 c.

La cour de cassation a aussi décidé que la

peine des délits graves, que la loi du 28 sep

tembre 1791 déclarait être double de celle

des délits simples, avait également été portée

au double de celle fixée par la loi du 23 ther

midor an IV, c'est-à-dire à six jours d'empri

sonnement et à six jours de travail (Dalloz,

p. 756, verso, Délit rural ).

La loi en général n'a pas puni et ne pouvait

punir avec la même rigueur les délits qui atta

quent les propriétés rurales que celles situées

dans les villes, mais elle a voulu qu'aucunecon-

travention ou délit rural ne restât impuni.

Dans cette vue elle a investi le ministère public

du droit d'action, nonobstant le silence de la

partie lésée. De plus, elle n'admet pour les dé- .

lits punis par la loi du 28 sept. 1791, aucune

excuse ni circonstances atténuantes (cass., 31

octobre 1832 ). Mais la loi du 28 avril 1832,

art. 102, a modifié la généralité de cette dispo

sition, et l'article 463 du Code pénal, qui per

met au j uge, lorsqu'il y a des circonstances at

ténuantes, de réduire l'amende et l'emprison

nement, est aujourd'hui applicable à tous les

délits qui ne sont plus exclusivement punis

par la loi du 28 septembre 1791 (loi du 28

avril 1832, art. 102, et nouv. C. pén, 483).

L'exécution des condamnations à l'amende,

restitutions, dommages-intérêts et frais, peut

être poursuivie par la voie de la contrainte

par corps (C. p., 52).

Toutefois , la contrainte par corps ne peut

être exercée que lorsque le jugement de con

damnation est définitif, et qu'ayant été signi

fié à la partie condamnée, avec commandement

de payer, il s'est écoulé cinq jours depuis ce

commandement sans que le condamné se soit

libéré. De plus, la partiecivile qui veut exercer

cette contrainte doit consigner les alimens

nécessaires au condamné ( loi du 17 avril

1832, tit. V).

Cependant l'exercice de la contrainte par

corps n'est que facultatif; elle n'est pas con

sidérée comme une mutation ni une prolon

gation de peines, mais comme un moyen d'exé

cution autorisée par la loi pour parvenir au

recouvrement des amendes et autres condam

nations pécuniaires. L'état ou la partie civile

peuvent donc en exercer ou en suspendre les

effets (circulaire du ministre de la justice,

1" août 1812).

Si le condamné prouve son insolvabilité con

formément à l'art 420 du C. d'instr. crim., il

peut être mis en liberté après avoir subi la

contrainte pendant les délais et suivant les

distinctions établies par l'art. 33 de la loi du 17

avril 1832.

La durée de la détention doit toujours être

fixée par le jugement qui doit la prononcer

( loi citée, art. 39 et 40 ).

Le directeur de l'enregistrement peut tou

jours abréger la durée de la peine lorsqu'il

le juge utile aux intérêts de l'état , saut le

droit de reprendre la contrainte par corps

s'il survient au condamné quelques moyens

de solvabilité (C. p., 53).

C'est donc au directeur de l'enregistrement

et des domaines que doivent être adressées les

réclamations des condamnés , par voie de pé

tition, avec les pièces à l'appui.

Les peines de simple police sont : 1» l'em

prisonnement, 2° l'amende, 3« la confiscation

des objets lorsque la loi autorise (C. pén.,

464). L'emprisonnement pour contravention

de police ne peut être moindre d'un jour ni

excéder 5 jours (idem, art. 465), et le con

damné ne peut être détenu pour cet objet

Elus de 15 jours, s'il justifie de son insolva-

ilité (idem , art. 467).

CHAPITRE I". — Des con

Les amendes pour contravention sont pro

noncées depuis 1 franc jusqu'à 15 francs in

clusivement , selon les classes ci-après spéci

fiées, et doivent être appliquées au profit des

communes où la contravention a été commise

{idem, art. 466).

IAVENTIONS GÉNÉRALES DE POLICE.

1™ Classe. — Sont punis d'une amende de

1 à 5 francs, 1° ceux qui embarrassent la voie

publique en y déposant ou laissant sans né

cessité des matériaux ou des choses quelcon

ques qui empêchent ou qui diminuent la sûreté

ou la liberté du passage (loi du 28 avril 1832
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art. 95, <"t non v. C p. , 47 1 ). L'embarras des che

mins qui ne servent qu'à l'exploitation des ter

res, ou même l'exposition sur la voie publique

de fumiers , lorsqu'il n'existe pas dereglemens

qui le défendent, n'est pas une contravention

punissable ( Cass., 19 nivôse an X et 18 mai

1810). Si la contravention a été commise sur

unegranderoute.elleestde la compétence des

conseils de préfecture, aux termes de la loi

du 29 floréal an X , art. 1,2, 3 et 4, qui con

fie à ces conseils tout le contentieux des

grandes routes.

2° Ceux qui laissent dans les champs , rues

ou chemins publics, des coutres de charrues,

pinces, barres, barreaux ou autres machines

dont pourraient abuser des malfaiteurs {idem).

3° Ceux qui ne se conforment pas aux ar

rêtés conformes aux lois, publiés par l'auto

rité municipale (loi du 28 avril 1832, art. 95).

J.a loi du 14-22 décembre 1789, art. 50, place

dans les attributions des autorités munici-

Iiales le soin de faire jouir les habitans d'une

xmne police pour la sûreté et la salubrité des

rues et édifices publics; la loi du 16-24 août

1790 contient rémunération des objets con

fiés à la vigilance et à l'autorité des conseils

municipaux; enfin la loi du 19-21 juillet 1791

les autorise à faire des arrêtés sur ces objets.

On peut voir aussi l'arrêté des consuls du 12

messidor an VIII, qui peut être considéré

comme le meilleur commentaire de la loi du

16-24août 1790. Les réclamations des citoyens

contre les arrêtés des conseils municipaux

doivent être portées devant le préfet ; mais

l'arrêté doit être exécuté provisoirement , et

il subsiste tant qu'il n'a pas été annulé ou

modifié par le préfet (arrêt de la cour de cass.

du 20 pluviôse an XII, 1" février 1822 et 9

mai 1828).

4° Ceux qui auront jeté ou exposé au-de

vant de leurs édifices des choses de nature à

nuire par leur chute ou par des exhalaisons

insalubres (C. p., 471 ).

S'il résultait de la chute de ces choses ex

posées au-devant des édifices quelque dom

mage, l'amende serait de 16à 100 fr. et l'em

prisonnement de 6 jours à 6 mois, aux termes

des articles 319 et 320 du C. pén. ( C. de

cass., 20 juin 1812). Celui qui dépose dans sa

cour, et près des fenêtres de son voisin , ses

fumiers ne commet pas un délit (C. de cass..

18 germinal an X). Toutefois, l'action de la

police municipale ne s'exerce pas seulement

sur les rues, lieux et édifices publics; elle

Eeut aussi s'étendre sur les matières insalu

res amassées dans l'intérieur des habitations

(Cass., 6 février 1823).

2* Classe.— Sont punis d'une amende de 6 fr.

à 10 fr. : i* ceux qui jettent des pierres , des

corps durs ou des immondices dans les en

clos, les jardins, où contre les clôtures ou sur

quelqu'un ; 2» ceux qui exposent en vente

des boissons falsifiées , comestibles gâtés ou

nuisibles (loi du 28 avril 1832 , art. 96 et C.

p., 475).
3* Classe. — Sous cette classe le Code pénal

et la loi du 28 avril 1832 comprennent toutes

les contraventions de police punies d'amende

de 11 à 15 fr.; mais toutes ces contraventions

rentrant dans la catégorie de celles que nous

classons sous le chapitre suivant, nous ren

voyons à ce chapitre.

CHAPITRE IL — Dbs contraventions , délits et crimes spéciaux.

Section I". — De l'ichenillage.

Ceux qui négligent d'échenillcr, dans les

campagnes ou dans les jardins où ce soin est

prescrit, sont punis dune amende de 1 a 5

fr. (loi du 28 avril 1832, art. 95, et nouv.C. p.,

471).

Les propriétaires , fermiers , locataires ou

autres faisant valoir leurs propres héritages

ou ceux d'autrui, sont tenus d'écheniller ou

de faire écheniller, avant le 20 février de cha

que année, les arbres sur leurs héritages (loi

<lu 26 ventôse an IV, art. 1er).

Ils sont tenus de brûler sur-le-champ les

bourses et toiles qui sont tirées des arbres,

haies ou buissons, et ce, dans un lieu où il n'y

aura aucun danger de communication du feu,

soit pour les bois, arbres, bruyères, soit pour

les maisons et bàlimens {idem, art. 2).

Les maires et adjoints des communes sont

tenus de veiller à fexécution de ces disposi

tions dans leurs arrondissemens respectifs; ils

sont responsables des négligences qui y sont

découvertes {idem , art. 4).

Dans le cas où quelques propriétaires ou

fermiers auront néglige de le faire pour cette

époque, les maires ou adjoints doivent le faire

faire aux dépens de ceux qui l'auront négligé,

par Icsouvnersqu'ils choisiront. L'exécutoire

des dépens est délivré par le juge de paix, sur

les quittances des ouvriers , contre lesdits

propriétaires ou locataires , sans que ce paie

ment puisse les dispenser de l'amende ( idem,

art. 7).

Section II. —Des hannetons, sauterelles, etc.

Dans l'état actuel de nos lois, aucune dis

position ne prescrit de mesure pour la des

truction deshannetons, de leurs larves ou vers

blancs, ainsi que pour la destruction des sau

terelles, des campagnols , etc.; mais il semble

hors de doute que les autorités administrati

ves ont le droit de prendre les mesures que

comportent les circonstances pour la destruc

tion des animaux nuisibles aux récoltes , de

publier des réglemens et de prononcer les

peines de simple police contre ceux qui con

treviendraient à ces réglemens.

Section III. — De l'échardonnage.

Il n'y a pas non plus de dispositions géné

rales sur l'échardonnage, quoique quelques

cantons aient des réglemens de police sur cet

objet.

Cependant les chardons sont une famille

de plantes redoutables à l'agriculture par

leurs racines profondes et par leur excessive

multiplication, favorisée par la légèreté de.

leurs graines que le moindre vent transporte

au loin. Nul doute que les coumUa .muni
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cipaux n'aient aussi le droit de publier des

réglemens à cet égard et d'appliquer aux con-

trevenans les peines de police. Mais cette opé

ration, pour être utile, doit être simultanée ;

il serait donc à désirer qu'une loi vint promp-

tement déterminer les mesures générales que

l'on doit prendre pour la destruction de ces

plantes.

Le ministre du commerce, éveillé par les

plaintes qu'excitent à juste titre la multipli

cation des animaux et des plantes nuisibles

à l'agriculture, a proposé d'autoriser les mai

res a faire, sous l'approbation des préfets,

des réglemens pour prescrire la destruction

de ces animaux, insectes et plantes. Les con

seils municipaux pourraient aussi, ajoule-t-il,

accorder des primes spéciales à l'effet d'as

surer cette destruction. Ces primes spéciales

seraient prélevées sur les revenus de la com

mune : on pourrait dans certains cas recourir

à un rôle extraordinaire sur les propriétaires

de chaque territoire. Les contraventions aux

arrêtés pris par les maires seraient punies

des peines portées par l'art. 471 du Code pé

nal; en cas de récidive, l'art. 474 serait appli

cable (circulaire du 4 septembre 1835). Ces

mesures seraient bonnes, sans doute , mais

nous pensons qu'elles seraient insuffisantes.

Dans l'état actuel de nos lois, les maires ont

le droit, au moins c'est notre opinion, de

faire les réglemens nécessaires à cet égard et

de prononcer contre les conlrevenans les pei

nes de simple police , et cependant ces me

sures de précaution sont presque partout né

gligées. Il vaudrait mieux que la loi considé

rât ces négligences comme de véritables

contraventions et les déclarât punissables,

sauf à confier aux préfets le soin de publier

les réglemens locaux , pour que ces mesures

qui ne peuvent être efficaces qu'autant qu'el

les sont simultanées et faites en temps utile,

aient lieu aux époques qu'ils fixeraient. Il

faudrait aussi que les cantonniers fussent

chargés de la destruction des plantes et ani

maux nuisibles le long des routes et chemins.

En Angleterre, à la réquisition du consta-

ble on peut citer devant les assises ceux qui

laissent croître dans leurs champs le chardon,

le pas-d'âne, etc.; la cour ordonne que ces

plantes nuisibles seront arrachées, et en cas

de désobéissance le contrevenant est condam

né à une amende qui ne peut excéder 10 livres

sterlings; la moitié de cette amende appar

tient à celui qui dénonce la contravention et

l'autre moitié aux pauvres.

Section IV. — De» négligence» contre le feu.

Ceux qui négligent de faire réparer leurs

fours, cheminées ou usines à feu, sont punis

d'une amende de 1 à 5 fr. exclusivement (C.

pén., 471).

A cet effet les maires et adjoints sont te

nus de faire, au moins une fois l'an , la visite

des fours et cbeminées de toutes les maisons

et de tous les bâtimens éloignés de moins de

100 toises des autres habitations. Ces visites

soiit annoncées au moins 8 jours à l'avance.

D'après ces visites, ils doivent ordonner la

réparation ou la destruction des fours et che

minées qui se trouveront dans un état de dé

labrement qui pourrait occasionner un incen-

die ou d'autres accidens (loi du 28 septembre

1791, titre II, art. 9). Il est également défendu

d'allumer des feux dans les champs à moins de

100 mètres ( 50 toises environ) des maisons,

édifices, bruyères, vergers, plantations, bois,

meules, tas de grains, pailles, foin, fourra

ges ou de tous autres dépôts de matières com

bustibles , à peine d'une amende de 12 jour

nées de travail (idem, art. 10). Les disposi

tions ci-dessus ont pour but de prévenir les

accidens; mais lorsque ces négligences ont

occasionné l'incendie de quelques propriétés

mobilières ou immobilières, 1 amende est de

50 fr. au moins et de 500 fr. au plus, sans pré

judice de la réparation du dommage (C.pén.,

458).

Section V. — De» incendie».

Le crime d'incendie que Dumont en créant

un mot nouveau, appelle incendiât, a mérité

la juste sévérité du législateur, par les consé

quences affreuses qu'il produit; la loi du 28

avril 1832 a puni ce crime suivant les dis

tinctions suivantes: lorsqu'il a été occasionné

volontairement ou avec préméditation.

L'incendie des bâtimens , magasins ou chan

tiers, s'ils servent à l'habitation, est puni de

mort. Si les bâtimens ne sont pas habités , si

ce sont des bois ou des récoltes sur pied ap

partenant à autrui, la peine est celle des ga

lères à perpétuité; si les objets appartenaient

au coupable et qu'il ne les ait incendiés que

pour nuire à autrui, il est puni des travaux

forcés à temps.

Ceux qui incendient les récoltes abattues,

des bois en tas ou en cordes, qui ne leur

appartiennent pas, sont punis des travaux for

cés à temps; s'ils leur appartiennent et qu'ils

aient volontairement causé en les brûlant un

préjudice à autrui, la peine est celle de la ré

clusion.

En tous cas, si l'incendie a causé la mort

d'une ou plusieurs personnes se trouvant sur

les lieux incendiés, au moment où l'incendie

a éclaté, la peine est la mort ( loi du 28 avril ,

1832, art. 92, el nouv. C. p., 434).

Section VI. — De» inondations d'héritage.

L'inondation est un délit d'une nature ana

logue au crime d'incendie ; ses résultats sont

souvent plus funestes encore. Dans les pays

coupés de canaux, oii la surface des eaux est

souvent supérieure aux terres environnantes,

en un instant moissons, bestiaux , hommes,

tout est englouti par ceterrible élément; et si

les peines qui répriment ce crime ne sont pas

aussi sévères que celles prononcées contre le

crime d'incendie, c'est que nous n'avons pas

en France, en raison de la situation de notre

sol, autant à redouter le ravage des eaux.

Il est donc défendu d'inonder l'héritage

de son voisin et de lui transmettre volontai

rement des eaux d'une manière nuisible, à

peine de payer le dommage, et d'une amende

qui ne peut excéder la valeur du dommage

(loi du 28 septembre 1791, titre II, art. 15).

De plus, les propriétaires, fermiers ou tou

tes autres personnes jouissant de moulins,

usines et étangs qui, par l'élévation du déver

soir de leurs eaux au-dessus de la hauteur dé

terminée par l'autorité compétente, auraient
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inondé les chemins ou propriétés d'autrui,

serontpunis d'uneamende qui ne pourra excé

der le quart des restitutions, dommages-in

térêts, ni être au-dessous de 50 fr. S'il est ré

sulté du fait quelques dégradations, la peine

est, outre l'amende, un emprisonnement de

six jours à un mois (C. pén., 457).

L'interprétation de ces deux articles a donné

lieu à quelques difficultés. Mais aujourd'hui

il est reconnu que l'article 15 de la loi du 28

septembre 1791 n'est pas abrogé par l'article

457 du Code pénal, et qu'il reste applicable à

tout fait d'inondation ou de transmission

d'eau d'une manière nuisible, autre que ce

lui où, eu conformité de l'article 457 du Code

Fenal, la hauteur du déversoir a été fixée par

autoritéadministrative(Cass. 23 janvier 1819).

Si la hauteur du déversoir n'a pas été dé

terminée par l'autorité administrative, c'est à

cette autorité que les voisins doivent s'adres

ser pour en obtenir la fixation; et si cette fi

xation leur cause des craintes, c'est à la mê

me autorité qu'ils doivent en demander le

changement. Si c'est le propriétaire des eaux

lui-même qui croit avoir à se plaindre de cette

fixation, il doit aussi s'adresser à cette auto

rité, en commençant toutefois par obéir

provisoirement à l'arrêté administratif.

Pour qu'il y ait lieu a l'application de l'arti

cle 457 du Code pénal, il ne suffit pas que le

Jropriétaire ait tenu ses eaux au-dessus de la

lauteur fixée par l'autorité compétente, il faut

encore qu'il y ait eu inondation de la propriété

et du champ d'autrui. Si la hauteur du déver

soir au-dessus du niveau fixé donnaitdes crain

tes aux voisins, ils n'auraient qu'une action ci

vile pour faire réduire les eaux a la hauteur fixée

par rautorité. C'est devant les tribunaux qu'ils

devraient porter leur action dans ce cas; c'est

également à eux qu'ils doivent s'adresser pour

obtenir la réparation du préjudice qu'ils ont

éprouvé (voy. Carnot, sur l'article 457, et Cass.

11 et 19 juillet 1826).

Le dommage causé à l'héritage d'autrui par

la transmission d'eaux qui lui seraient nuisi

bles cesse d'être un délit, s'il est le résultat du

légitime exercice d'un droit accordé par la loi,

ou acquis légalement; par exemple, s'il avait

été commis en exécution d'un règlement ar

rêté par le préfet sur le cours de ces eaux, ou

bien en vertu de titres établissant le mode de

Îiartage et de distribution de ces eaux entre

e prévenu et le propriétaire du fonds endom

magé. Il est également certain qu'un proprié

taire qui, en faisant des ouvrages purement

défensifs pour empêcher les eaux d'envahir

sa propriété, les ferait refluer sur l'héritage

d'autrui, ne serait pas passible de dommages-

intérêts, sauf les droits acquis par titre ou par

prescription , et sauf les servitudes naturelles

reconnues par la loi.

Si le délit avait été commis par un garde

champêtre, de pêche ou forestier, la peine

d'emprisonnement serait d'un mois au moins,

et d'un tiers au plus en sus de la plus forte pei

ne prononcée contre tout autre coupable du

même délit( idem, art. 462 ).

La loi, comme on le voit, ne prononce contre

le délit d'inondation que des dommages -inté

rêts proportionnés au dégât, et un emprisonne

ment de peu de durée; il faut donc reconnaître

qu'il y a lacune, puisque la loi s'occupe pres-

que exclusivement des inondations commises

par imprudence et non de celles faites de des

sein prémédité. Toutefois, si l'inondation pré

méditée avait occasionné la mort d'un ou plu

sieurs individus , la peine qui devrait être

{•rononcée serait celle portée par la loi contre

'homicide ou le meurtre.

Section VIL — Dommages aux clôtures.

Il est défendu de combler les fossés, de dé

truire les clôtures quelles qu'elles soient, de

couper ou arrache» les haies vives ou sèches,

de déplacer ou supprimer les bornes ou pieds

corniers, ou autres arbres servant de limites

entre les héritages, à peine d'un emprisonne

ment qui ne peut être au-dessous d un mois

ni excéder une année, et d'une amende égale

au quart des restitutions et dommages-inté

rêts qui dans aucun cas ne peut être au-des

sous de 50 fr. (C. pén. , 456). Mais pour qu'il y

ait délit, il faut que la destruction de la clô

ture ail lieu de la part d'un individu qui n'au

rait ou qui ne prétendrait aucun droit sur le

sol. La destruction de la clôture de la part de

celui qui se prétend propriétaire ne pourrait

caractériser ce délit, si la partie plaignante

n'avait pas elle-même la présomption légale

de la propriété par la possession annale du

même sol. Ainsi, le propriétaire qui détruit

un mur construit sur son sol par un voisin

usurpateur, avant que ce voisin en ait joui

un an, commet une voie de fait, mais non

pas un délit; le tribunal correctionnel doit en

ce cas ordonner le sursis jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur la question de propriété ( Cass.

8 janvier 1813 ).

Les mêmes peines sont applicables à celui

qui, à l'aide d'un instrument ae fer, a forcé la

porte du cellier d'un gardien établi à une

saisie-exécution , ce fait opérant en partie la

destruction de l'une des clôtures du gardien

(Cass. 29 octobre 1813). Elles sont également

applicables au fait de celui qui a brisé une

porte servant de clôture , ne fût-ce que pour

s'introduire dans la propriété d'autrui (idem).

Elles sont aussi applicables à celui qui, pour

commettre une anticipation sur un chemin

public, déplace une borne (Cass. 18 juillet

1822); mais l'art. 450 du C. pén. n'est pas ap

plicable à la destruction des pieds corniers

faisant partie des bois et forêts ; ce délit doit

être puni conformément aux dispositions du

Code forestier (Cass. 9 mai 1812).

Mais si le dommage avait été fait par un

voyageur et qu'il fût léger de manière à ne

pas pouvoir être considéré comme destruc

tion partielle, nous pensons qu'il faudrait alors

appliquer non pas les dispositions de l'art. 456

du C. pén., mais bien l'art. 41, titre II, de la

loi du 28 septembre 1791 , ainsi conçu : « Le

voyageur qui déclôt un champ pour passer

doit payer le dommage et une amende de la

valeur de 3 journées de travail ; mais s'il était

reconnu que le chemin était impraticable, les

dommages et les frais de reclôture seraient à

la charge de la commune.» Cette dernière dis

position , ayant pour but de prévenir des né

gligences si nuisibles à la circulation et aux

intérêts deshabitans descommunes, doit être

appliquée avec rigueur.
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Section VIII. — Dommages aux champs,

plants et récoltes.

Parmi les faits punis par les lois il faut pla

cer ceux qui portent atteinte aux champs,

aux fruits et aux récoltes; quelques-uns de

ces faits ne sont que de simples contraven

tions justiciables des tribunaux de simple po

lice, mais les autres sont de véritables délits

qui sont de la compétence des tribunaux cor

rectionnels, ou des crimes dont la connais

sance appartient aux cours d'assises.

Ç 1". — Délit de passage et dè pâturage des bestiaux

sur le terrain d'aulrui.

Il est défendu à ceux qui ne sont ni pro

priétaires, ni usufruitiers, ni locataires, ni fer

miers, ne jouissant d'un terrain ou d'un droit

de passage, ou qui, n'étant ni agensni préposés

de ces personnes, d'entrer ou de passer sur ce

terrain ou sur une partie de ce terrain, s'il est

préparé ou ensemencé, à peine d'une amende de

1 à 5 francs (loi du 28 avril 1832 art. 95, et n.

C. p., 471, n° 13). Il a même été jugé que des

gendarmes, qui étaient entrés dans un champ

ensemencé pour poursuivre un déserteur, pou

vaient être traduits devant les tribunaux de

police et punis conformément à la loi (Cass.

26 février 1825). Le même article punit de la

même peine ceux qui auront laissé passer leurs

bestiaux ou leurs bêtes de trait, de charge ou

de monture sur le terrain d'autrui, avant l'en

lèvement des récoltes (idem, n° 14).

Mais si le terrain -était chargé de grains en

tuyaux ou de raisins, ou autres fruits mûrs

ou voisins de la maturité , le délit devient plus

grave et la peine est alors de 6 fr. à 10 fr. ex

clusivement (loi du 28 avril 1832, article 96,

n° 9, et n. C. p., 475).

La même peine est prononcée contre ceux

qui auraient fait ou laissé passer des bestiaux,

animaux de trait, de charge ou de monture,

sur le terrain d'autrui , ensemencé ou chargé

d'une récolte, en quelque saison que ce soit,

ou dans un bois taillis appartenant à autrui

(idem, art, 96, n° 10 et n. C. p., 475).

Les prairies, étant dans un état de produc

tion permanente , doivent être considérées

comme chargées de fruits en tous temps (Cass.

23 mars 1821).

En outre, l'art. 97 ou n.C. p., 476 de lamémc

loi permet au juge", suivant les circonstances,

de prononcer, outre l'amende ci-dessus fixée,

l'emprisonnement, pendant troisjours au plus,

contre les rouliers, charretiers, voituriers et

conducteurs en contravention.

Pour qu'il y ait lieu à l'application des pei

nes ci-dessus, il faut que le terrain soit pré

paré ou ensemencé , autrement le fait de

passage n'aurait plus le caractère d'une con

travention , sauf le droit appartenant toujours

h celui dont il blesserait les intérêts de

poursuivre, par la voie civile , la réparation

du dommage qu'il aurait éprouvé.

La loi ne punit pas seulement de peines de

police l'intention coupable; la simple négli

gence donne lieu à l'application de ces peines,

lors même qu'il n'eu serait résulté aucun dom

mage pour les propriétés d'autrui

Abandon. Ainsi, le simple abandon de bes-
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("tiauxsurle terrain d'autrui constitue un délit

rural, abstraction faite du dommage qui peut

avoirété causé parceltenégligence.C'estladoc-

trine consacrée par la cour de cassation par di

vers arrêts (15 février 181 1,23 décembre 1814,

27 août 1819 et 1er février 1822 ). De plus, les

dégâts que les bestiaux de toute espèce, lais

sés à 1 abandon, feront sur les propriétés

d'autrui , soit dans l'enceinte des habitations ,

soit dans unenclos rural , soit dans les champs

ouverts, seront payés par les personnes qui ont

la jouissance des bestiaux ; si elles sont insol

vables , ces dégâts doivent être payés par celles

qui en ont la propriété. Le propriétaire qui

éprouvera le dommage aura le droit de

saisir les bestiaux, sous l'obligation de les

faire conduire , dans les 24 heures, au lieu

de dépôt qui aura été désigné par le maire.

Si les bestiaux ne sont pas réclamés, ou si

le dommage n'a pas été payé dans la huitaine

du jour du délit, il sera satisfait au dégât

par la vente des bestiaux ; si ce sont des vo

lailles, de quelque espèce que ce soit , qui cau

sent le dommage, le détenteur ou le fermier

qui l'éprouvera pourra les tuer, mais seule

ment sur les lieux , au moment du dégât ( loi

du 28 septembre 1791 , tit. II , art. 12). Tou

tefois, pour que la jurisprudence de la cour

de cassation, qui considère comme un délit le

fait d'abandon et autorise le juge à appliquer

les peines de simple police, malgré le silence

de l'article cité, puisse recevoir son applica

tion, il faut qu'on puisse imputer ce fait à la

faute ou à la négligence du maître ou du gar

dien; autrement il perdrait son caractère de

contravention, et l'action civile seule res

terait ouverte à celui qui aurait éprouvé quel

que dommage.

Le fait d'abandon auquel n'a pas participé le

maître ou gardien de l'animal prend le nom

d'échappée. Le président CArpEAu, dans l'ou

vrage qu'il a publié sur la législation rurale,

distingue plusieurs sortes d'échappées(T.HI,

p. 264) :

Celle' des bestiaux qui , effarouchés et ani

més par la piqûre des insectes, dans une

grande chaleur, se sont jetés dans l'héritage

d'autrui;

Celle des bêtes qui se détachent d'un trou

peau dont elles font partie, quittent le che

min qu'il suit et s'introduisent dans les pro

priétés voisines;

Enfin celle des bestiaux poursuivis ou ef

frayés par quelque animal ou quelque acci

dent extraordinaire, tel qu'un violent coup de

tonnerre ou de fusil.

Dans ces divers cas, il n'est jamais dû d'a

mende si le gardien fait tous ses efforts pour

les ramener; mais nous pensons avec le même

auteur que, quelle que sojt la cause de l'évé

nement, il est dû une réparation au proprié

taire du terrain, sauf son recours, s'il y a lieu,

contre ceux qui ont occasionné le dommage ;

et lors même que ce serait le résultat d un

accident météorologique, il semble plus juste

que ce soit plutôt le propriétaire de l'animal

que celui du champ endommagé qui doive

supporter le dommage.

Sous la dénomination de bestiaux, il est

évident qu'on ne saurait comprendre les pi

geons, qui, par leur nature, sont voués h la

divagation; il n'est pas non plus permis de
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les comprendre sous la dénomination de vo

lailles, qui ne s'applique qu'aux oiseaux qu'on

tient daus les basses-cours en élat de domes

ticité. Les lapins de garennes, comme les pi

geons, jouissent également de leur liberté na

turelle; les dégâts qu'ils commettraient ne

peuvent rentrer dans l'application de cet ar

ticle {voy. les mots Pigeons ^ titre I", chap. II,

J II, et Réparations civiles, titre I",chap. Vlll),

mais on comprend sous cette dénomination

tous les animaux de basse-cour.

Le propriétaire qui a tué des volailles trou

vées en délit sur son champ doit les laisser

Sur le terraiu , pour faire preuve qu'il ne les a

pas tuées par esprit de cupidité ; et même, si

ces volailles sont en grand nombre, il n'en

doit tuer que quelques-unes ( Fournel, lois

rurales, t. II, p. 234). L'abus qu'il ferait de

son droit pourrait dégénérer en délit, surtout

si, après avoir détruit ces animaux, il les avait

enlevés.

Dipaissance. Le fait de dipaissance ou de pâtu

rage des bestiaux dans le terrain d'uni mi cons

titue un déUt d'une nature particulière, qui est

puni par l'art. 100 delà loidu28 avril 1832, n° 10,

ou n. C- p., 479, ainsi conçu : « Ceux qui mène

ront sur le terrain d'autrui des bestiaux dequel-

que nature qu'ils soient, et notamment dans les

prairies artificielles, dans les vignes, oseraies,

dans les plants de câpriers, dans ceux d'oliviers,

de mûriers, de grenadiers, d'orangers et d'ar

bres du même genre, dans tous les plants

ou pépinières d arbres fruitiers ou autres

faits de main d'homme, seront punis d'une

amende de 11 francs à 15 francs inclusive

ment.»

Mener des bestiaux sur le terrain d'autrui

ne peut avoir d'autre signification que de les

y faire pâturer ; c'est ainsi que la cour de cas

sation l'a compris dans son arrêt du 3 juin

1826. L'art. 100 de la loi du 28 avril 1832 doit

donc s'appliquer à la dépaissanee et au pâtu

rage indûment exercé par des bestiaux sur le

terrain d'autrui.

Garde à vue. Mais nous ne pensons pas que la

garde à vuedes bestiaux,dans les récoltes d'au

trui, qui constitue un délit plus grave, soit com

pris dans les dispositions de cet article ; il reste

soumis aux dispositions de l'art. 26, tit. II de

la loi du 28 septembre 1791, ainsi conçu :

« Quiconque sera trouvé gardant à vue ses

bestiaux dans les récoltes crautrui sera con

damné, en outre le paiement du dommage, à

une amende égale â la somme du dédomma

gement, et pourra l'être, suivant les circons

tances, à une détention qui ne pourra excéder

une année ».

Le délit prévu par cet article se distingue

des faits d'abandon, de passage et de pâturage,

parce qu'il suppose non-seulement le concours

réfléchi de la personne sous la garde de la

quelle se trouvent les bestiaux, mais encore

sa présence actuelle sur le lieu même du dé

lit et sa persistance dans une action coupa

ble.

D'ailleurs, pour donner lieu à l'application

de ces peines, il importe peu que la récolte

soit encore adhérente au sol, ou qu'elle en

ait été détachée, pourvu qu'elle n'ait pas en

core été enlevée.

Lorsque le terrain sur lequel les bestiaux

ont été trouvés est en nature de bois, le délit

est punissable conformément aux lois fores

tières ( voy. ci-après délits forestiers).

Passage. Quelquefois le passage des bestiaux

est l'exercice d'une servitude légale, par exem

ple, dans les pays soumis au parcours et à la vai

ne pâture, ou "bien dans le cas de l'article 632

du Code civil, à savoir lorsque le fonds est en

clavé ou qu'il n'y a aucune issue sur la voie

publique. Dans ces deux cas le passage est de

droit, mais il y aurait délit si celui qui a droit

d'user de ces servitudes aggravait la position

de l'héritage soumis à ce droit en ralentissant

la marche de ses troupeaux pour les faire pâ

turer. C'est ce délit que l'art. 25, titre II de la

loi du 28 septembre 1791, punit dans les ter

mes suivans.

« Les conducteurs de bestiaux revenant

des foires, ou les menant d'un lieu à un autre,

même dans les pays de parcours et de vaine

Ï»âture, ne pourront les laisser pacager sur

es terres des particuliers ni sur les commu

naux, sous peine d'une amende de la valeur

de deux journées de travail, en outre du dé

dommagement, si le dommage est fait sur un

terrain ensemencé ou qui n'a pas été dépouillé

de sa, récolte, ou dans un enclos rural ».

A défaut de paiement les bestiaux pourront

être vendus, jusqu'à concurrence de ce qui

sera dû pour indemnité, l'amende et autres

frais relatifs; il pourra même y avoir lieu eu-

vers les conducteurs à la détention de police

municipale, suivant les circonstances.

Chèvres. Les chèvres, broutant les bourgeons

des arbres et arbrisseaux, ont dû être 1 objet

d'une surveillance particulière; il est donc dé

fendu, dans les lieux qui ne sont sujets ni au

parcours ni à la vaine pâture, de mener aucune

chèvre ou bouc sur l'héritage d'autrui, lors

même qu'il ne serait ni préparé ni ensemencé,

contre le gré du propriétaire de l'héritage, à

peine d'amende d'une journée de travail par

chaque tête d'animal.

Dans les pays de parcours et de vaine pâture

où les chèvres ne sont pas rassemblées et

conduites en troupeau commun, celui qui au

ra des troupeaux de cette espèce ne pourra les

mener au champ qu'attachés, sous peine de la

même amende.

En cas de dommage aux arbres fruitiers ou

autres, haies, vignes, jardins, l'amende sera

double, sans préjudice du dédommagement

dd au propriétaire. Il est entendu que le mot

chèvres s'applique aussi aux boucs ( loi du 28

sept. 1791, titre II, art. 18, et cass., 1" août

1811).

La commission nommée par le roi, en 1835,

pour préparer les bases d un nouveau code

rural, a pensé qu'il était nécessaire de modi

fier ces dispositions. Jusqu'à préseutou avait

cru que les chèvres ne pouvaient prospé

rer qu'en liberté; mais l'expérience a prouvé

le contraire, et, aux environs de Lyon, où les

chèvres sont nourries à l'élable, on n'a pas

remarqué que ce nouveau système d'hy

giène ait nui ni à la santé de ces animaux ni

a l'abondance du lait. Quoi qu'il en soit, la

commission a pensé qu'il serait utile de défen

dre pour l'avenir toute formation d'un trou

peau commun de chèvres, si ce n'est eu vertu

d'un arrêté du préfet, rendu sur l'avis confor

me du conseil municipal. L'arrêté détermi

nerait alors les propriétés communales ou lu
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troupeau pourrait être conduit; l'accès de

toutes propriétés particulières demeurerait

interdit sauf le consentement du propriétaire.

Dans les troupeaux communs les chèvres ne

pourraient être mêlées avec d'autres animaux;

hors du troupeau, elles ne devraient être con

duites au pâturage qu'à la corde, et partout

ailleurs dans les propriétés closes, elles de

vraient être attachées à un piquet. Ces mesu

res utiles seront probablement adoptées parla

législature.

La loi ne prononçant aucune peine contre

les bergers qui laisseraient brouter les haies

vives à leurs troupeaux, on ne peut étendre

aux bêtes à laine les dispositions pénales de

l'article qui précède, sauf toujours l'action

du propriétaire, s'il y a eu dommage appré

ciable (cass., 9 juin 1809).

J II. — Coupe ou destruction de grains et de four

rages appartenant à autrui , et dévastation de

récoltes.

Maintenant nous arrivons à une autre série

de délits, qui suppose non-seulement l'inten

tion mais encore le fait actuel du coupable, et

qui parconséquent est puni de peines plus sé

vères.

Ainsi, quiconque aura coupé des grains et

des fourrages qu il sait appartenir à autrui est

puni d'un emprisonnement de six joursàdeux

mois(C. p., 449 ). La peine devient même plus

forte et l'emprisonnement peut être de vingt

jours à quatre mois, s'il a été coupé du grain

en vert (C. p. , 450. )

Mais pour qu'il y ait lieu à l'application de

ces peines, il faut qu'il y ait eu intention ma

nifeste de s'approprier les grains ou les four

rages coupés. Celui qui aurait seulement dé

truit ou coupé quelques petites parties de blé

«n vert ou autres productions de la terre, sans

intention manifeste de les voler, resterait sou

mis aux dispositions de la loi du 28 septem

bre 1791, titre II, art. 28, qui porte que le con

trevenant doit payer en dédommagement, au

propriétaire, une somme égale à la valeur de

l'objet dans sa maturité, et une amende égale

au dédommagement.

Celui qui dévaste des récoltes sur pied ou

des plants venus naturellement ou faits de

main d'homme est puni d'un emprisonnement

de deux ans au moins et de ciuq ans au plus;

les coupables pourront de plus être mis ,

par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil

lance de la haute police pendant cinq ans au

moins et dix au plus (C. peu., 444). Ce délit

grave entraine nécessairement l'idée delà des

truction de tout ou d'une partie notable d'une

récolte; il ne doit donc pas être confondu

avec ceux que nous avo s signalés plus haut,

à moins qu ils n'aient été si fréquemment ré

pétés qu'ils puissent être, en les réunissant,

qualifies de dévastation de récoltes.

Si ces délits avaient été commis en haine

d'un fonctionnaire public ou la nuit , ils ac

querraient alors un nouveau caractère de cri

minalité, et le maximum de la peine devrait

être prononcé(»7iero, art. 450).

$ III. — Destruction d'instruniens agricoles.

\ La loi a dû entourer d'une protection spé

ciale les objets que les cultivateurs laissent

dans les champs pour continuer leurs travaux.

Ainsi, toute rupture ou destruction d'usten

siles d'agriculture, de parcs de bestiaux, de

cabanes de gardiens, est punie d'un emprison

nement d'un mois au moins et d'un an au

fdus, et d'une amende qui ne pourra excéder

e quart des restitutions, dommages-intérêts,

ni être au-dessous de 16 francs (C. pén., 451

et 455). C'est la destruction rendue plus fa

cile par la nécessité d'abandonner ces objets

à la foi publique que la loi a voulu punir. Si

donc ils avaient été mis en lieu de sûreté,

3u'ils eussent été placés dans un cellier ou

ans un bâtiment, ces peines ne seraient plus

applicables, et nous pensons qu'il n'y aurait

plus qu'une action en dommages-intérêts, à

moins que les circonstances ne donnassent il

cette action un autre caractère de crimina

lité.

$ IV. — Du glanage, ràtelage et grapillage.

Les dispositions de nos lois sur le glanage

ont pour objet de donner à la classe pauvrela

faculté de ramasser les épis épars que les mois

sonneurs laissent échapper des gerbes, et ce

pendant d'empêcher que ce ne soit une occa

sion de dérober avec plus de facilité une

partie des récoltes.

L'obligation de laisser les champs et les vi

gnes ouverts au glanage, ràtelage et grapil

lage est fondée sur l'humanité et la religion ;

elle était imposée par la loi de Moïse (Lévit.,

cap. IX, v. 9); elle forme, depuis un temps

immémorial , le droit commun de la France.

Une ordonnance de saint Louis en faisait un

devoir exprès, et l'assemblée constituante,

dans un acte du 16 août 1790, appelle le gla

nage le patrimoine du pauvre. Le glanage est

restreint a la classe des vieillards pauvres ou

infirmes, aux femmes et petits eufans. Les

maires peuvent à cet égard prendre les arrê

tés qu'ils jugent nécessaires pour faire tour

ner le bénéfice du glanage au profit des per

sonnes qui en ont le plus besoin. Les préfets

ont le même droit (Merlin, Répertoire, voy.

Chaumage).

Le glanage et le ràtelage ne s'exercent dans

les champs que lorsque la récolte a élé entiè-

meut enlevée ; et ceux qui, sans autres cir

constances, auraient glané, râtelé ou grapillé

dans des champs non encore entièrement dé-

Îtouillés et vides de leurs récoltes, ou avant le

ever ou après le coucher du soleil, sont punis

d'une amende de 1 fr. à 5 fr. inclusivement

(loi du28avril 1832, art. 95, n° 10, ou n.C. p.,

471). Mais le glanage et le ràtelage ne sont pas

une servitude imposée au propriétaire, et il a

toujours le droit de faire ramasser par ses gens

les épis épars, lorsque la récolte n est pas en

core enlevée (cass., 28 janvier 1820).

Le glanage et le grapillage ne sont permis'

3ue dans les champs ouverts ; ils sont défen-

us en tout temps dans tout enclos rural ( loi

du 28 sept. 1791, titre II, art. 21 ).

Le glanage ou ràtelage avec des râteaux de

Fer, dans les champs ensemencés ou dans les

champs emblavés de trèfle, de luzerne ou de

sainfoin, est punissable, suivant les disposi

tions des anciens réglemens. Ce n'est plus là

l'espèce de glanage prohibé par l'article 95 de
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la loi du 28 avril 1832. Pour ce cas non prévu,

il faut se référer aux anciens réglcmens par

ticuliers maintenus par l'article 48#du Code

pénal (cass., 23déc. 1818).

Si la récolte n'était pas achevée, le glanage

cesserait d'être une contravention et serait un

véritable vol de récoltes.

C'est dans la vue de protéger le glanage que

la loi du 28 sept. 1791, art. 22, et celle du 23

thermidor an IV ont défendu de mener aucun

troupeau dans un champ moissonné et ouvert,

si ce n'est deux jours après la récolte entière,

à peine d'une amende de trois journées de

travail ; la cour de cassation a même décidé,

les 18oct. 1817 et 16nov. 1821, que cette prohi

bition s'étendait au propriétaire et fermier.

Cependant le glanage et le grapillage sont si

gnalés comme nuisibles aux agriculteurs par

la surveillancequ'ils rendent nécessaire, et par

les abus auxquels ils donnent lieu malgré

cette surveillance. En conséquence, la com

mission créée en 1835 pour préparer les bases

d'une révision générale de nos lois rurales, a

proposé de soumettre le glanage et le grapil

lage à certaines conditions qui en diminue

raient les inconvéniens. Voici ces conditions:

1° Le glanage ne serait fait qu'à la main ; 2° le

glanage et le grapillage continueraient à n'être

permis que depuis le lever jusqu'au coucher

du soleil; 3* l'on ne pourrait glaner dans un

champ que deux jours après l'enlèvement de

la récolte, et grapiller dans une vigne qu'après

l'entier enlèvement des raisins dans toute la

tenue dont cette vigne ferait partie.

On appelle chaumage, et, dans quelques en

droits, étoile ou retouble le droit de prendre

la portion de chaume qui reste attachée à la

terre après la coupe des grains.

Ce droit a été conserve dans quelques loca

lités, mais il nous semble difficile d admettre

qu'il ait été maintenu par la loi du 28 sept.

1791 en l'assimilant au glanage. Tous ces

droits, qui sont fondés sur l'humanité, sont

sans doute dignes de la considération du lé

gislateur ; mais il doit prendre garde en même

temps de nuire à l'agriculture et de porter

atteinte à la propriété. Le chaume forme un

engrais utile, et c'est porter un préjudice no

table au cultivateur que de permettre qu'on le

lui enlève. Nous sommes donc très enclins à

penser qu'aucune loi n'autorise le chaumage,

et que ceux qui s'y livrent pourraient être

poursuivis parles cultivateurs, s'il avait eu lieu

sans leur consentement.

§ V. — De» soustractions, maraudages et vols.

Parmi les soustractions faites dans les

champs, il en est qui, en raison de leur mi

nime importance, ont conservé le caractère

de simples contraventions, et d'autres qui ac

quièrent le caractère de délits et même de

crimes.

Ainsi ceux qui , sans autres circonstances

prévues par les lois, auront cueilli ou mangé

sur le lieu même des fruits appartenant à

autrui , ne sont punis que d'une amende de

1 à 5 francs exclusivement (loi du 28 avril

1832, art. 95, n° 9, ou n. C. p., 471). La loi a

traité aussi avec une indulgence trop grande,

peut-être, les soustractions de récoltes ou pro

duits utiles de la terre, qui, avant d'être sous-

traits , n'étaient pas encore détachés du sol ,

en ne les punissant que d'une amende de 6

fr. à 10 fr. inclusivement (idem, art. 96, n° 15,

ou n. C. p., 476 ). Mais le législateur a sans

doute pensé que ce délit, quoiqu'il doive

être classé parmi ceux de maraudage , était

cependant d une nature particulière. Des rai

sons fondées sur l'expérience l'ont en consé

quence déterminé à ne pas le punir de

peines trop sévères, convaincu qu'il en ob

tiendrait plus facilement l'application et que

son but serait mieux atteint qu'en le punis

sant d'une peine trop forte, que les magistrats

eussent hésité à appliquer; mais si ce délit

présente les circonstances aggravantes déter

minées par la loi , la peine est alors infiniment

plus sévère.

Ainsi , si les productions n'étaient pas en

core détachées du sol et que le vol ou la sim

ple tentative de vol (car ici la tentative est

assimilée à l'action ) ait été commis avec des

paniers, des sacs ou autres objets équivalens,

soit la nuit , soit à l'aide de voitures ou d'a

nimaux de charge, soit par plusieurs person

nes , l'emprisonnement sera de 15 jours à 2

ans et l'amende de 16 fr. à 200 fr. (.idem, 88,

ou n. C. p., 386).

Les vols d'animaux commis dans les

champs, ou d'instrumens de culture ou au

tres objets- mis sous la sauvegarde de la foi

publique, sont punis de peines plus sévères

encore ; « quiconque vole ou tente de voler

dans les champs des chevaux ou bêtes de

charge, de voiture ou de monture, gros ou

menus bestiaux, ou des instrumeus de cul

ture , est puni d'un emprisonnement d'un an

au moins et de cinq ans au plus, et d'une

amende de 16 fr. à 500 francs. » Il en est de

même des vols de bois dans les ventes et de

pierres dans les carrières , ainsi qu'à l'égard

du vol de poisson en étang , rivières ou réser

voirs (idem, art. 88, ou u. C. p., 388).

Quiconque vole ou tente de voler des ré

coltes et autres productions utiles de la terre,

déjà détachées du sol , ou des meules de grains

faisant partie des récoltes , est puni d'un em

prisonnement de 15 jours à 2 ans et d'une

amende de 16 fr. à 200 fr. ; mais si le vol a été

Commis soit la nuit, soit par plusieurs per

sonnes , à l'aide de voitures ou d'animaux de

charge, l'emprisonnement peut être de 1 an

à 5 ans et l'amende de 16 à 500 francs (idem).

De plus, dans tous les cas ci-dessus prévus,

les coupables peuvent en outre être privés

des droits civils, et mis, après l'expiration de

leur peine, sous la surveillance de la haute

police pendant 5 ans au moins et 10 ans au

plus (idem).

Les peines ci-dessus ne sont applicables

que lorsque les soustractions ou vols ont été

commis dans les champs ouverts; s'ils avaient

été commis dans des enclos ou parcs , ou si

l'auteur du délit avait, pour soustraire ces ob

jets, escaladé des murs ou brisé des clôtures ,

ou s'élait servi de fausses clefs , la peine serait

celle des travaux forcés à temps (Code pé

nal, 384).

Enfin, si, pour commettre un vol, le coupa

ble a enlevé ou déplacé des bornes servant de

séparation aux propriétés, la peine est celle

de la réclusion ( idem, art. 389).
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$ VI. — Des enlèvemens d'engrais dans les champs.

Quoique les enlèvemens d'engrais ou amen-

deniens, sans la permission des propriétaires ,

soient de véritables vols , cependant la loi ,

par les motifs de prudence que nous avons

exprimés, ne lésa punis que de peines légères.

Celui qui , sans la permission des propriétaires

ou fermiers, enlèvera des fumiers, de la

marne ou tous autres engrais portés sur les

terres , sera condamné a une amende qui

n'excédera pas 6 journées de travail, en outre

du dédommagement, et pourra subir la déten

tion municipale. L'amende sera de 12 .journées

de travail et la détention pourra être de 3 mois

si le délinquant a fait tourner à son profit

lesdits engrais (loi du 28 septembre 1791 , tit.

II, art. 33).

L'article ne semble s'appliquer qu'aux en

grais portés sur ln terre par la main de

l'homme; il ne paraît pas applicable aux en

grais naturels. Ainsi, celui qui se permettrait

d'enlever tout ou partie de i'humus d'un

champ pour le porter sur son terrain, ou qui

excaverait le terrain d'autrui pour en tirer

des marnes , des terres pyriteuses ou autres

amendemens naturels, commettrait un délit

lus grave, qui rentrerait sans doute dans

a généralité de l'art. 401 du C. pén., qui

porte que les autres vols non spécifiés peu

vent être punis d'un emprisonnement de 1

an au moins et de 5 ans au plus et d'une amende

de 16 fr. au moins et de 500 fr. au plus, et

même de la mise en surveillance de la haute

police, sauf au tribunal, s'il apercevait des

circonstances atténuantes et qu'il pensât que

le fait n'a pas de caractère de criminalité as

sez grave pour appliquer ces peines sévères ,

à les adoucir, conformément à l'article 463 du

Code pénal.

Section IX. — Dommages aux arbres.

Le propriétaire qui abat un arbre planté

sur son terrain et qui fait partie de ceux d'une

route royale est passible d'une amende tri

ple de la valeur de l'arbre (décret du 16 dé

cembre 1811 , art. 101) ; mais si l'arbre était

planté sur le terrain d'autrui, le fait change

immédiatement de caractère et devient un

véritable délit.

Celui qui abat un ou plusieurs arbres, qu'il

sait appartenir à autrui, est puni d'un empri

sonnement qui ne sera pas au-dessous de 6

jours ni au-dessus de 6 mois à raison de

chaque , sans que la totalité puisse excéder 5

ans ( C. pén., 445 ).

Les peines seront les mêmes à raison de

chaque arbre mutilé, coupé ou écorcé de ma

nière à le faire périr (idem, art. 446).

Mais si l'arbre appartenant à autrui n'avait

été que faiblement endommagé par l'enlève

ment de quelques écorces ou par la coupe de

quelquesDranchcs, le coupable ne serait pas

sible que d'une amende double du dédomma

gement dû au propriétaire, et d'une détention

de police correctionnelle qui ne pourrait ex

céder 6 mois (loi du 28 septembre 1791, tit.

II, art. 14).

S'il y a destruction d'une ou plusieurs gref

fes , l'emprisonnement sera de C jours à 2

mois à raison de chaque greffe, sans que la

totalité puisse excéder 2 ans (C. pén., 447).

Le minimum de la peine sera de 20 jours

s'il s'agit de destruction d'arbres, et de 10

jours s'il s'agit de destruction de greffes , si

les arbres étaient sur les places, routes, che

mins , rues ou voies publiques, ou vicinales, ou

de traverse (tdem, art. 448). Et \emaximumde la

peine doit toujours être prononcé si le fait

a été commis en haine d'un fonctionnaire pu

blic, en raison de ses fonctions, ou pendant

la nuit {idem, art. 450).

Dans tous les cas, et sauf celui prévu par

l'art. 14 de la loi du 28 septembre 1791 , il est

prononcé une amende qui ne peut être moin

dre de 16 fr. ni excéder le quart des restitu

tions, dommages-intérêts (idem, art. 455).

Les dispositions de ces diverses lois ne s'ap

pliquent d'ailleurs qu'aux arbres croissant

dans les héritages ou le long des routes et nul

lement dans les bois et forêts, les délits fo

restiers étant punis par des lois spéciales que

nous ferons connaître.

Ni la loi du 28 septembre 1791 ni le Code

pénal ne s'occupent du délit d'arrachis des

souches ou racines des arbres ou arbustes;

ce délit est cependant plus grave que la dé

vastation, la coupe ou l'écorcement des plan

tes; ceux-ci ne font périr que l'arbre, celui-

là peut priver le terrain , s'il est en pente, de

sa cohésion, et l'exposer ainsi à être enlevé

par les eaux , lorsqu'il aura été ameubli par le

fait de l'arrachis, ou bien détruire ainsi l'es

pérance de l'avenir. La loi étant muette à cet

égard, il faut reconnaître que l'arrachis des

arbres fruitiers ou d'agrément, doit être

puni comme le maraudage, s'il est exercé sur

des racines ou souches mortes, ou comme les

délits que nous avons spécifiés ci-dessus, s'il

est exercé sur des souches vivantes ( voy. Lé-

gislat. rurale, par le président Cappeau, t. III,

p. 294 ).

Section X. — Dommages aux animaux.

Le statut de Georges III d'Angleterre , ch.

71, § I, punit d'une amende qui ne peut être

moindre de 10 shillings ( 12 fr. ), ni excéder

5 livres sterlings (125 fr.) , tout individu qui, soit

en badinant, soit par cruauté, fait subir des

mauvais traitemens à un cheval, à un bœuf,

à un mouton ou à tout autre bétail; le coupa

ble peut même être condamné à un empri

sonnement qui ne peut excéder 3 mois; c est

\c juge de paix qui prononce ces condamna

tions. On est étonné de rencontrer dans les

lois anglaises, qui prononcent des condam

nations si sévères contre les hommes et qui sont

si souvent cruelles, une disposition qui pro

tège les animaux; nous pensons toutefois que

cette loi est morale, parce que tout mauvais

traitement exercé sur les animaux, lorsqu'il

n'est pas nécessaire, dénote des mauvais

penchans et qu'il habitue les hommes à la

cruauté ; il serait peut - être désirable qu'une

disposition analogue fut introduite dans nos

lois. Quoi qu'il en soit, la loi française ne pu

nit que les blessures ou ln mort des animaux

appartenant à autrui.

Lorsqu'un animal appartenant h autrui a

été blessé, il faut distinguer si c'a été de des

sein préméditéou par maladresse ou imprudeu
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ce : dans le premier eas, c'est l'art. 30 de la loi

du 28 septembre 1791 qui est applicable; il est

ainsi conçu. « Toute personne convaincue d'a

voir de dessein prémédité , méchamment, sur

le territoire d'autrui, blessé des bestiaux ou

chiens de garde, sera condamnée à une amende

double de la somme du dédommagement; le

délinquant pourra être détenu un mois si l'a

nimal n'a été que blessé, et 6 mois si l'ani

mal est mort de sa blessure ou est resté es

tropié ; la détention pourra être du double

si le délit a été commis la nuit, ou dans une

élable , ou dans un enclos rural.» Mais si les

blessures n'ont été que la suite de l'impru

dence ou de la maladresse , c'est à l'article 479

du Code pénal qu'il faut alors se reporter; il

est ainsi conçu :

Ceux qui auront occasionné la mort ou la

blessure des animaux ou bestiaux appartenant

à autrui, par l'effet de la divagation des fous

ou furieux confiés à leurs soins , ou d'ani

maux mal faisans ou féroces, ou parla rapi

dité, la mauvaise direction ou le chargement

excessif des voitures , chevaux, bêtes de trait,

de charge ou de monture, ou par l'usage des

armes, sans précaution ou avec maladresse,

ou par jet de pierres ou autres corps durs ,

seront punis d'une amende de 11 à 15 francs

exclusivement.

Ceux qui auront occasionné les mêmes ac-

cidens parla vétusté, la dégradation, le dé

faut de réparation des maisons , l'encombre

ment ou l'excavation, ou telles autres œuvres

dans les rues, chemins, places, voies publi

ques , sans les précautions ou signaux ordon

nés ou d'usage seront punis des mêmes peines.

Quiconque aura empoisonné des chevaux

et autres bêtes de voiture , de monture ou de

charge, des bestiaux à corne, des moutons,

des chèvres ou porcs, ou des poissons dans

des étangs, viviers 'ou réservoirs, est puni

d'un emprisonnement de 1 an à 5 ans et d nue

amende de 16 à 300 francs. Les coupables

pourront être mis par l'arrêt ou le jugement,

sous la surveillance de la haute police, pen

dant 2 ans au moins et 5 ans au plus (C. pé

nal, 452).

Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'un des

animaux mentionnés au précédent article se

ront punis ainsi qu'il suit :

Si le délit a été commis dans les bàtimens*

enclos et dépendances ou sur les terres dont

le maître de l'animal tué est propriétaire ,

locataire , colon ou fermier , la peine sera un

emprisonnement de 2 mois à 6 mois.

S'il a été commis dans les lieux dont le

coupable était propriétaire, locataire, colon

ou fermier, l'emprisonnement sera de 6 jours

à 1 mois.

S'il a été commis dans un autre lieu, Tem-

prisonnement sera de 15 jours à 6 semaines.

Le maximum de la peine sera toujours pro

noncé en cas de violation de clôture (C. pén. ,

453 ).

Si ce sont des animaux domestiques, le dé

lit change alors de caractère, et il faut distin

guer si l'animal a été tué sur le sol de son

maître ou sur le terrain du meurtrier. Dans

le premier cas, on doit appliquer les disposi

tions de l'article 454, qui porte : Quiconque au

ra, sans nécessité, tue un animal domestique,

un lieu dont celui à qui cet animal ap

partient est propriétaire, locataire,' colon ou

fermier, sera puni d'un emprisonnement de

6 jours au moins et de 6 mois au plus. S'il y

a eu violation de clôture, le maximum de la

peine sera prononcé (C. pén. , 454), et dans ce

cas comme dans le précédent, il sera pronon

cé une amende qui ne pourra excéder le quart

des restitutions et dommages-intérêts, ni être

au-dessous de 16 fr.(C. pén., 455). Dans le se

cond cas, c'est-à-dire si l'animal domestique

n'était pas dans un lieu dont celui à qui il ap

partient est propriétaire, locataire, colon ou

fermier, le fait n'aurait plus le caractère d'un

délit; il ne donnerait lieu qu'à des dommages-

intérêts, Saufl'exception prévue pour leschiens

de garde, par l'art. 30 de la loi du 28 septem

bre 1791, ci-dessus rapporté. 1*10118 avons mê

me vu ci-dessus , au paragraphe 1" de la

section VIII , qu'il y avait des cas où le

propriétaire du sol était autorisé à tuer les

volailles qui s'introduisaient sur son propre

terrain.

Section XI. — Des êpizooties.

Police sanitaire des animaux domestiques.

On désigne sous le nom générique d'épi-

zooties toutes les maladies contagieuses qui

attaquent les animaux.

Ces maladies, qui sont le fléau des campa

gnes, ont donné lieu à des observations de

médecins vétérinaires pour les constater, à des

lois sages pour en arrêter le progrès et à des

instructions du gouvernement pour éclairer

les habitans des campagnes et leur appren

dre à s'en préserver. Le tout se trouve résu

mé dans l'arrêté du directoire exécutif du 27

messidor an V.

Le premier devoir de tout propriétaire et

détenteurd'animaux ou de bestiaux soupçon

nés d'être malades est, en cas de signes même

équivoques d'épizootie, d'avertir sur-le-champ

le maire et de tenir l'animal renfermé, même

avant que lemaireait répondu, sous peined'un

emprisonnement de 6 jours à 2 mois et d'une

amende de 16 fr. à 200 fr. ( C. pén , 459 ).

Le maire fait alors visiter l'animal par l'ex

pert le plus proche, et si, d'après le rapport

de l'expert, il est constaté qu'une ou plusieurs

bêtes sont malades, le maire doit veiller à ce

que ces animaux soient séparés des autres et

ne communiquent avec aucun animal de la

commune; les propriétaires ne peuvent plus

dès lors les conduire au pâturage ou aux abreu

voirs communs ; ils sont tenus de les tenir

renfermés.

Le maire en informe sans retard le sous-

préfet, auquel il fait connaître le nom du pro

priétaire et le nombre des animaux atteints ;

le sous-préfet en informe le préfet.

Le maire doit aussitôt en instruire les pro

priétaires de la commune par une affiche ap

posée aux lieux où se placent les actes de l'au

torité publique.

En même temps le maire doit faire mar

quer toutes les bêtes à cornes de sa commune

avec un fer chaud représentant la lettre M.

Quant le préfet sera assuré que l'épizootie

ira plus lieu, il ordonnera une contremarque.

Ceux qui, au mépris des défenses de l'admi

nistration, auraient laissé leurs animaux ou
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bestiaux infectés communiquer avec d'au

tres, seront punis d'un emprisonnement de 2

mois à 6 mois et d'une ameude de 100 fr. à 500

fr. (C. pén. , 460). Si de cette communication

il était résulté une contagion parmi les autres

animaux, ceux qui auraient contrevenu aux

défenses de l'autorité administrative seront

punis d'un emprisonnement de 2 ans à 5 ans cl

d'une amende de 100 à 1,000 fr. ( C. pén.,

461 ).

Il est enjoint à tout fonctionnaire public

Î[ui trouvera dans les chemins ou dans les

oires ou marchés des bêtes à cornes mar

quées de la lettre M de les conduire devant

le juge de paix, lequel les fera tuer sur-le-

champ en sa présence.

Néanmoins, comme il peut se trouver dans

un pays infecté des bêtes saines, dont il serait

injuste d'enlever la disposition à leur proprié

taire, soit pour les tuerchezeux, soit pour les

vendre aux bouchers, on peut leur laisser la

faculté d'en disposer auxeonditious suivantes :

10 II faudra que l'expert constate que ces

bêtes ne sont pas malades ;

2" Le boucher n'entrera pas dans l'étable ;

3° Le boucher tuera les bêtes dans les 24

heures;

4° Le propriétaire ne pourra s'en dessaisir,

et le boucher les tuer, qu'ils n'en aient obte

nu la permission du maire, qui eu fera men

tion sur son état.

11 est ordonné, dans tous les lieux infectés,

de tenir les chiens à l'attache et de tuer ceux

qu'on trouverait divagans.

Tout fonctionnaire qui donnei-ait des certi

ficats ou attestations contraires à la vérité

eut être poursuivi extraordinairement (arrêt

u conseil d'état du 24 mars 1745).

En cas de maladie épîdémique les bes

tiaux morts doivent être enfouis dans la

journée, a 1 mètre 25 centimètres ( 4 pieds )

de profondeur <laus le terrain dfi propriétaire

ou dans le lieu désigné psj le maire, à peine

d'une amende de la valeur d'une journée de

travail et des frais de transports et d'enfouis

sement ( loi du 28 septembre 1793, art. 13 ).

Le maire ne doit pas permettre que les bes

tiaux morts soient enfouis à moins de 50 toi

ses des habitations. Chaque bête sera jetée

dans une fosse de 8 pieds de profondeur , sa

peau coupée et tailladée en plusieurs endroits ;

elle sera recouverte de toute la terre du fossé.

Diverses mesures ont été prescrites par l'art

vétérinaire pour arrêter les épizoolies; mais

jusqu'ici les meilleures qui aient été mises en

usage sont l'isolement, la propreté et les soins

des bêtes saines, l'abattage immédiat des

bétes malades.

Section XII. — Des délits forestiers.

Nous passons actuellement à une autre na

ture de délits; ce sont ceux qui sont commis

dans les bois et forêts de l'état, des commu

nes ou élablissemens publics et des particu

liers.

$ I". — Mesure» préventive» de» délit».

Quiconque sera trouvé dans les forêts et

bois, hors des routes et chemins ordinaires,

avec serpes, cognées ou haches, scies ou au-

î

très instrumens de mêmenature sera condam

né à une amende de 10 fr.et à la confiscation

desdits instrumens (loi du 21 mai 1827, art.

146).

Ceux dont les voitures, bestiaux et ani

maux de charge ou de monture sont trouvés

dans les forêts, hors des routes et chemins

ordinaires, sont condamnés, savoir: Pour cha

que voiture à une amende de 10 fr. pour les

bois de 10 ans et au-dessus, et de 20 fr. pour

les bois au-dessous de cet âge;

Par chaque tête ou espèce de bestiaux non

attelés, aux amendes ci-après fixées pour le

délit de pâturage, le tout sans préjudice des

dommages-intérêts (idem, art. 147).

Il ne peut être établi, sans l'autorisation du

gouvernement et sous quelque prétexte que

ce soit, aucune maison sur perche, loge, ba

raque ou hangar dans l'enceinte et à moins

de 1 kilomètre, 1000 mètres ou 500 toises des

forêts, sous peine de 60 fr. d'amende et de la

démolition, dans le mois à dater du jour du

jugement qui l'aura ordonné (idem, art. 152).

Aucune construction de maisons ou de fer

mes ne pourra être effectuée sans l'autorisa

tion du gouvernement, à la distance de 500

mètres dos bois et forêts soumis au régime

forestier, sou» peine de démolition. Il n'y au

ra pas lieu d'ordonner la démolition des mai

sons ou fermes actuellement existantes. Ces

maisons ou fermes pourront être réparées, re

construites et augmentées sans autorisation.

Sont exceptés des dispositions ci-dessus les

bois et forêts appartenant aux communes qui

sont d'une contenance au-dessous de 250 hec

tares (idem, art. 1*8).

Nul individu, habitant les maisons ou fer

mes actuellement existantes dans le rayon ci-

dessus fixé ou dont la construction aura été

autorisée en vertu de l'article précédent, ne

pourra établir, dans lesdites maisons ou fer

mes, aucun atelier à façonner le bois, aucun

chantier ou magasin pour faire le commerce

de bois, sans la permission spéciale du gou

vernement, sous peine de 50 fr. d'amende et

de la confiscation des bois.

Lorsque les individus qui auront obtenu

cette permission auront subi une condamna

tion pour délits forestiers, le gouvernement

pourra leur retirer la permission (idem, art.

154).

Aucune usine à scier le bois ne pourra être

établie dans l'enceinte et à moins de 2 kilo

mètres de distance des bois et forêts qu'avec

l'autorisation du gouvernement, sous peine

d'une amende de 100 à 500 fr. et de la démo

lition dans je mois à dater du jugement qui

l'aura ordonnée idem, art. 155).

Sont exceptées des dispositions des trois ar

ticles précédens les maisons et usines qui font

partie des villes, villages ou hameaux formant

une population agglomérée, bien qu'elles se

trouvent dans les distances ci-dessus fixées

des bois et forêts (idem, art. 156).

§11. — Recherche et constatation des délits.

Les agens, les arpenteurs et gardes fores

tiers recherchent et constatent, par procès-

verbaux, les délits dans l'étendue du territoire

pour lequel ils sont commjssionnés. Les gar

des sont autorisés à saisir les bestiaux trou
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vés en délit, les instrumens, voitures et at

telages des délinquans, et à les mettre en sé-

3uestre, sans pouvoir néanmoins s'introduire

ans les bâtimens ou enclos, si ce n'est en

présence du juge de paix ou de son sup

pléant, du maire ou de son adjoint, ou du

commissaire de police (idem, art. 160 et 161).

Les gardes doivent arrêter et conduire devant

le juge de paix ou devant le maire tout in

connu qu'ils auraient surpris en flagrant dé

lit; les procès-verbaux que dressent les agens

forestiers font foi jusqu à inscription de faux

(idem, art. 163 et 176).

§ UI. — Mesures pour provenir l'incendie des bois et

foréla.

La nécessité de prévenir les incendies des

bois et forêts, qui peuvent avoir des consé

quences si désastreuses, a forcé d'établir quel

ques prohibitions que nous allons faire con

naître.

Il est défendu d'allumer ou de porter du

feu dans l'intérieur et à la distance de 200 mè

tres (100 toises environ) des bois et forêts, sous

peine d'une amende de 20 à 100 fr., sans pré

judice, en cas d'incendie (voy. ce mol), des

peines portées par le Code pénal et des dom

mages-intérêts, s'il y a lieu (idem, art. 148).

Il est également défendu aux adjudicataires

de coupes, leurs facteurs et ouvriers , d'allu

mer du feu ailleurs que dans leurs loges ou

ateliers, à peine d'une amende de 10 à 100 fr.,

sans préjudice du dommage qui pourrait ré

sulter de cette contravention {idem, art. 42).

§ IV. — Conservation des forêts.

Toute extraction ou enlèvement non auto

risé de pierres, sable, minerai, terres, gazons,

tourbe, bruyère, genêts, herbages, feuilles ver

tes ou mortes, engrais existans sur le sol des

forêts, glands, faines et autres fruits ou se

mences des bois et forêts donnera lieu à des

amendes fixées comme il suit : Par charretée

ou tombereau, de 10 à 30 francs pour chaque

bête attelée; par chaque charge de bête de

somme, de 5 à 15 fr. ; par chaque charge

d'homme, de 2 à 6 fr. ( loi du 21 mai 1827, art.

144).

Ou a dû comprendre dans cet article l'en

lèvement des feuilles mortes, qui deviennent

un aliment du sol et qui servent à l'incuba

tion des graines et semences, en protégeant,

ainsi que les herbages, le développement des

germes et des jeunes tiges, concourent au re

peuplement des forêts. Les articles que nous

allons rappeler punissent les délits forestiers.

§ V. — Bois de délits.

Pour réprimer les délits de coupe et d'en

lèvement d'arbres du sol des forèls, la loi a

admis la différence des essences ; il a paru im

portant au législateur, dans l'intérêt de la jus

tice et de la répression des délits, de mainte

nir, pour la fixation des amendes, les distinc

tions commandées par la différence de va

leur des essences ou espèces d'arbres.

La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant

2 décimètres de tour et au-dessus donnera

lieu à des amendes qui seront déterminées

dans les proportions suivantes, d'après l'es

sence et la circonférence de ces arbres.

Les arbres sont donc divisés en deux clas

ses : la première comprend les chênes, hêtres,

charmes, ormes, frênes, érables, platanes,

pins, sapins, mélèzes, châtaigniers, noyers,

aliziers, sorbiers, cormiers, merisiers et au

tres arbres fruitiers.

La seconde classe se compose des aunes,

tilleuls, bouleaux, trembles, peupliers, saules

et de toutes les espèces non comprises dans

la première classe.

Si les arbres de la première classe ont 2 dé

cimètres de tour, l'amende sera de 1 fr. pour

chacun de ces 2 décimètres, et s'accroîtra en

suite progressivement de 10 c. par chacun des

autres décimètres.

Si les arbres de la seconde classe ont 2 dé

cimètres de tour, l'amende sera de 50 c. par

chacun de ces 2 décimètres, et s'accroîtra en

suite progressivement de 5 c. par chacun des

autres décimètres. La circonférence est mesu-

réeàun mètre du sol (loi du 21 mai 1827, art.

192), parce qu'en les mesurant à 5 décimètres,

comme autrefois, on s'exposait à ne pas ob

tenir leur véritable dimension, attendu qu'à

cette distance du sol les arbres se trouvent

augmentés de grosseur par des espèces de cô

tes accidentelles qui disparaissent à une élé

vation supérieure.

Si les arbres ont été enlevés et façonnés, le

tour en sera mesuré sur la souche, et si la

souche a été également enlevée, le tour sera

calculé dans la proportion d'un cinquième en

sus de la dimension totale des quatre faces de

l'arbre équarri ; lorsque l'arbre et la souche

auront été enlevés, l'amende sera calculée sui

vant la grosseur de l'arbre abattu par le tri

bunal, suivant les documens du procès {idem,

art. 193). ,

Indépendamment des amendes, il y a lieu à

prononcer contre lei délinquans des domma

ges-intérêts proportionnés au préjudice qu'a

éprouvé le propriétaire, lesquels ne peuvent

jamais être inférieurs à l'amende simple pro

noncée par le jugement {idem, art. 202). Les

restitutions, dommages -intérêts appartien

nent au propriétaire, l'amende et les confis

cations toujours à l'état {idem, art. 204).

L'amende, pour coupe ou enlèvement de

bois qui n'ont pas 2 décimètres de tour, est,

pour chaque charretée, de 10 fr. par bête at

telée, de 5 fr. par chaque charge de bête de

somme, et de 2 fr. par fagot, foueé ou charge

d'homme.

S'il s'agit d'arbres semés ou plantés dans

les forêts depuis moins de 5 ans, la peine

est de 5 fr. par chaque arbre, quelle qu'eu soit

la grosseur, et en outre d'un emprisonnement

de 6 à 15 jours {idem, art. 194). La peine de

l'emprisonnement a été ajoutée pour arbres

semés ou plantés depuis moins de 5 ans, parce

que le délit est plus grave, puisqu'il ne com

promet pas seulement les produits de la pous

se, mais qu'il ne tend à rien moins qu'à dé

truire les plantations elles-mêmes.

Quiconque arrache des plants dans les bois

et forêts est puni d'une amende qui ne peut

être moindre de 10 fr. ni excéder 300 fr. Si le

délit a été commis dans un semis ou planta

tion exécutée de main d'homme, il est pro
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nonce en outre un emprisonnement de 15

jours à un mois (idem, art. 195).

Ceux qui dans les forêts auront éhouppé,

écorcé ou mutilé des arbres, ou qui en auront

coupé les principales branches, seront punis

comme s'ils les avaient abattus par le pied

Qidem, art. 196).

Quiconque enlève des châblis et bois de

délit est condamné aux mêmes amendes et

restitutions que s'il les avait abattus sur pied

{idem, art. 197 ).

Dans le cas d'enlèvement frauduleux de

bois ou d'autres productions du sol des forêts,

il y a toujours lieu, outre les amendes, à la

restitution des objets enlevés ou de leur va

leur, et de plus, selon les circonstances, à des

dommages-intérêts.

Les scies, haches, serpes, cognées et autres

instrumens de même nature, dont les délin-

quans et leurs complices seront trouvés mu

nis, seront confisqués (idem, art. 198).

§ VI. — Animaux trouvés en délit.

Les propriétaires d'animaux trouvés de jour

en délit dans les bois de 10 ans et au-dessus se

ront condamnés à une amende de :

1 fr. pour un cochon;

2 fr. pour une bêle à laine ;

3 fr. pour un cheval ou autre bête de

somme;

4 fr. pour une chèvre;

5 fr. pour un bœuf, une vache ou un veau.

Circonstances aggravantes. L'amende sera

double si les bois ont moins de 10 ans, sans

préjudice, s'il y a lieu, des dommages-in

térêts (idem, art. 199). Les peines seront

également doubles lorsque les délits ou con

traventions auront été commis la nuit, ou

que les délinquans auront fait usage de la

scie pour couper les arbres sur pied (idem,

art. 201 ).

§ VII. — Des usagers.

Les droits et les devoirs des usagers dans

les bois de l'état sont réglés par leurs titres

et par les dispositions de la section H du lit.

III du Code forestier; la plupart de ces dispo

sitions s'appliquent aussi aux droits d'usage

dans les bois des communes et des particu

liers.

Les chemins par lesquels les bestiaux doi

vent passer pour aller au pâturage ou au pa-

nage et en revenir doivent être désignés par

les agens forestiers; si les chemins traver

sent des taillis ou des recrus de futaies non

défensables, il pourra être fait à frais com

muns, entre les usagers et ceux qui doivent

les droits d'usage, et d'après les indications

des agens forestiers , des fossés suffisamment

larges et profonds, ou toute autre clôture,

pour empêcher les bestiaux de s'introduire

dans les bois ( loi du 27 mai 1827 , art. 71 ).

Les communes ou sections de communes

usagères sont responsables des délits com

mis par leurs patres ou gardiens, qui doivent

être choisis par le maire et agréés parle con

seil municipal; cette responsabilité n'a lieu

toutefois qu'autant que le dommage a été

commis dans les limites du parcour" • elle ne

s'étend pas aux amendes , mais seulement aux
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restitutions, dommages-intérêts et frais (or-

donn. d'exécut., art. 120, et loi du 21 mai 1827

art. 72 ).

Le troupeau de chaque commune usagère

doit être conduit par un ou plusieurs pâtres

communs, choisis par l'autorité municipale;

en conséquence, les habitans des communes

usagères ne peuvent conduire eux-mêmes ni

faire conduire leurs bestiaux à garde séparée,

sous peine de 2 francs d'amende par tête de

bétail.

Les porcs ou bestiaux de chaque commune

ou section de commune usagère formeront

un troupeau particulier et sans mélange de

bestiaux d'une autre commune ou section,

sous peine d'une amende de 5 à 10 fr. contre

le pâtre, et d'un emprisonnement de 5 à 10

jours en cas de récidive (loi du 27 mai 1821,

art. 72).

Les porcs et bestiaux doivent être mar-

aués d'une marque spéciale; cette marque

evra être différente pour chaque commune

ou section de commune usagère. 11 y a lieu ,

par chaque tète de porc ou de bétail non mar

qué, à une amende de 3 fr. (id. , art. 73).

L'usager est tenu de déposer l'empreinte de

la marque au greffe du tribunal de pre

mière instance, et le fer servant à la marque

au bureau de l'agent local , le tout à peine de 50

fr. d'amende (id., art. 74). Ce dépôt doit être fait

avant l'époque fixée pour l'ouverture du pâ

turage et du panage; l'agent forestier local

donne acte de ce dépôt a l'usager (ordonn.

d'exécut., art. 121 ).

Les usagers doivent mettre des clochettes

au cou des animaux admis au pâturage , sous

peine de 2 fr. d'amende par cliaque bête qui

serait trouvée sans clochette dans les forêts

(loi du 21 mai 1827, art. 75). La loi n'exige des

clochettes que pour les animaux admis au

pâturage; il s'ensuit qu'elles ne sont pas né

cessaires pour les porcs admis à la glandée,

et auxquels d'ailleurs il n'est pas d'usage d'en

mettre.

Les porcs et les bestiaux des usagers trou

vés hors des cantons déclarés défensables, ou

désignés pour le panage , ou hors des chemins

indiqués pour s'y rendre, donnent lieu contre

le pâtre a une amende de 3 à 30 francs ; en

cas de récidive, le pâtre peut être condamné

à une amende de 5 a 15 jours (id. , art. 76).

Il est défendu aux usagers de conduire au

pâturage et au panage d autres bestiaux que

ceux employés à leur propre usage, ils ne

peuvent y conduire les bestiaux dont ils font

commerce, à peine d'amende double de celle

portée au § précédent pour les animaux trou

vés en délit (ÙJ., art. 70 et 99).

Si les usagers introduisaient au pâturage

un plus grand nombre de bestiaux et au pa

nage. un plus grand nombre de porcs que ce

lui fixé par l'administration, il y aurait lieu à

l'application des peines prononcés par l'art.

199 (id. , art. 77).

La conservation des forêts exige aussi

qu'on empêche les chèvres ou moutons de

pacager dans les bois ; en conséquence, il

est défendu aux usagers, nonobstant tous ti

tres et possession contraires, de conduire ou

faire conduire des chèvres, brebis ou mou

tons dans les forêts ou sur les terrains qui

en dépendent, à peine, contre les proprié-

tomeIV.— 38 ,
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taires, d'une amende double de celle pro

noncée par l'art. 199, et contre les pâtres et

bergers, de 15 fr. d'amende. En cas de ré

cidive, le pàlre sera condamné, outre l'a

mende, à un emprisonnement de 5 à 15 jours

(id. , art. 78 ). Cependant, comme il eut élé in

juste de priver de ce droit, sans indemni

tés, le propriétaire qui en jouissait en vertu

d'un titre, la loi a prévu ce cas en statuant

que ceux qui prétendraient avoir joui de

cette espèce de pacage en vertu de titres va

lables, ou d'une possession équivalente à ti

tre, pourront, s'il y a lieu, réclamer une in

demnité qui sera réglée de gré à gré, ou, en

cas de contestation, par les tribunaux (td., art.

78). Enfin, comme dans quelques provinces, et

particulièrement dans le midi de la France, il

n'y a guère d'autres bestiaux que des mou

tons et d'autres pâturages que des forêts, on

a cru devoir accorder au gouvernement le

droit de modérer la rigueur de la prohibi

tion; en conséquence, le pacage des moutons

peut être autorisé, dans certaines localités,

par ordonnance du roi (td. , art . 78 ). Les maires

des communes usagères, et les particuliers

jouissant des droits de pâturage ou de panage

dans les forêts de l'état, doivent remettre à

l'agent forestier local, avant le 31 décembre

pour le pâturage et avant le 30 juin pour le

panage, l'état des bestiaux que chaque usa

ger possède, avec la distinction de ceux qui

sont propres à son usage et de ceux dont il

fait commerce (ordonn. d'exécut., art. 118).

Il est défendu aux usagers de ramasser ou

d'emporter des glands, faines ou autres fruits,

semences ou productions des forêts, sous

peine d'une amende double de celle pronon

cée par l'art. 144 du Code forestier, rapporté

ci-dessus, § V de la présente section ( loi du

21 mai 1827. ;irt. 57 et 85).

Boit de chauffage ou à bdtir. Les usagers

qui ont droit a des livraisons de bois, de

quelque nature que ce soit, ne pourront

prendre ces bois qu'après que la délivrance

leur en aura été faite par les agens fores

tiers, sous les peines portées ci-dessus pour

les bois coupés en délit ( loi du 27 mai 1827 ,

art. 79 ).

Les usagers qui n'ont d'autre droit que de

prendre des bois morts , secs et gisaus ne

peuvent, pour l'exercice de ce droit, se ser

vir de crochets ou ferremens d'aucune es

pèce, sous peine de 3 fr. d'amende (idt m, art.

80).

Si les bois de chauffage se délivrent par

coupe, l'exploitation en sera faite aux frais

des usagers par un entrepreneur spécial nom

mé par eux et agréé par l'administration fo

restière.

Aucun bois ne peut être partagé sur pied

ni abattu par les usagers individuellement, et

les lots ne peuvent être faits qu'après l'en

tière exploitation de la coupe, à peine de con

fiscation de la portion de boisaballue afférente

à chacun des contreveuans.

Lesfonctionnairesouagens,qui auraient per

mis ou toléré la contravention, seront passibles

d'une amende de 50 fr. et demeureront en

outre personnellement responsables, et sans

aucun recours, de la mauvaise exploitation et

de tous les délits qui pourraient avoir élé

commis (idem, art. 81.).

Les entrepreneurs de l'exploitation des cou

pes délivrées aux usagers doivent se confor

mer à tout ce qui est prescrit aux adjudica

taires pour l'usance et la vidange des ventes;

ils sont soumis à la même responsabilité et

passibles des mêmes peines eu cas de contra

ventions Les usagers et communes usagères

sont garans solidaires des condamnations pro

noncées contre lesdits entrepreneurs (idem,

ai t. 82).

Les bois de chauffage qui se délivrent par

stère sont mis en charge sur les coupes adju

gées, et fournis aux usagers par les adjudica

taires aux époques fixées par le cahier des

charges.

Pour les communes usagères, la délivrance

des bois de chauffage est faite au maire nui

en fait effectuer le partage entre les habi-

tans; lorsque les bois de chautfage se déli

vrent par coupes, l'entrepreneur de l'exploi

tation doit être agréé par l'agent forestier lo

cal (ordonn. d'exécut., art. 122).

Il est interdit aux usagers de vendre ou

d'échanger les bois qui leur sont délivrés, et

de les employer à aucune autre destination

que celle pour laquelle le droit d'usage a été

accordé.

S'il s'agit de bois de chauffage, la contraven

tion donne lieu à une amende de 10 à 100 fr.

S'il s'agit de bois à bâtir ou de tout autre

bois non destiné au chauffage, il y a lieu à une

amende double de la valeur du bois, sans que

cette amende puisse être au-dessous de 50 fr.

(loi du 21 mai 1827, art. 83). |

Aucune délivrance de bois pour construc

tions ou réparations ne sera faite aux usagers

que sur la présentation du devis dressé par

des gens de l'art et constatant les besoins.

Ces devis seront remis avant le 1er janvier

de chaque année à l'agent forestier local, qui

en donnera reçu; et le conservateur, après

avoir fait effectuer les vérifications qu'il juge

ra nécessaires, adressera l'état de toutes les

demandes de cette nature au directeur géné

ral en même temps que l'état général des

coupes ordinaires pour être revêtus de son

approbation.

La délivrance de ces bois sera mise en

charge sur les coupes en adjudication et sera

faite à l'usager par l'adjudicataire à l'époque

fixée par le cahier des charges.

Dans le cas d'urgence, constatée par le

maire de la commune, la délivrance pourra

être faite en vertu d'un arrêté du préfet, ren

du sur l'avis du conservateur. L abattage et

le façonnage des arbres auront lieu aux frais

de l'usager, et les branchages et rémanens

seront vendus comme menus marchés (or

donn. d'exécut., art. 123).

L'emploi des bois de construction devra

être fait dans un délai de deux ans, lequel,

néanmoins, pourra être prorogé par l'admi

nistration forestière ; ce délai expiré,el!epour-

ra disposer des arbres non employés (loi du

27 mai 1827, art. 84).

Tous usagers qui, en cas d'incendie, refu

seront de porter des secours dans les bois

soumis à leurs droits d'usage, peuvent être

traduits en police correctionnelle, privés de

ce droit pendant un an au moins et cinq ans

au plus, et punis d'une amende depuis 6 fr.

jusqu'à 10 fr. (idem, art. 147).
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Section XIII.— De» délits de chasse.

Le droit de chasse touche aux plus hautes

questions sociales, au droit de propriété et

aux facultés qui en dérivent, à l'intérêt de

l'agriculture et à la sécurité publique. Quel

ques personnes auraient désiré qu'on s'occu

pât de ce droit important lors de la discussion

du Code forestier, mais on a fort bien fait re

marquer que de pareilles questions étaient

d'un ordre général, qu'elles appartenaient à la

haute administration de l'état, et qu'elles ne

pouvaient être traitées à l'occasion d'un code

tout-à-fait spécial, préparé par une admi

nistration financière.

La chasse reste donc encore sous l'empire

de la loi du 30 avril 1790 et de l'ordonnance

des eaux et forêts de 1 669.

L'ouverture de la chasse est réglée par les

préfets. Il est défendu à toutes personnes

même aux propriétaires et possesseurs de

chasser dans les terres non closes, même en

jachères , avant l'ouverture des chasses ; dans

les vignes, avant que les vendanges soient ter

minées; et le long des rivières, sous prétexte

de tirer des hirondelles, à peine de 20 fr. d'a

mende (loi du 30 avril 1790 , art. 1", et or-

donn. du 14 août 1807).

Il est aussi défendu à toutes personnes de

chasser, en quelque temps et de quelque ma

nière que ce soit, sur le terrain d autrui sans

son consentement, à peine de 20 fr. d'amende

envers lacommunedu lieu, et d'une indemnité

de 10 fr. envers le propriétaire des fruits, sans

préjudice de plus amples dommnges-intéréts

s'il y a lieu [ loi du 30 avril 1790, art. 1"). En

conséquence, toute action dont le but est de

prendre ou tuer, sur le terrain d'au t ru i, du

gibier, quelle qu'en soit l'espèce, fût-il de poil

ou de plume (art. 28, titre XXX de l'ordonn.

de 1669), fût-il indigène ou exotique, oiseau

de passage ou autre, est un délit punissable.

Ainsi celui qui tue une corneille dans son nid

établi dans un bois appartenant à un particu

lier est punissable ( Cass., 13 nov. 1818), et

même il a été jugé que le fait d'avoir tué dans

une forêt un faisan à coups de bâton consti

tuait un délit de chasse ( id m, 2 juin 1817).

D'après les mêmes principes, il n'est pas per

mis de suivre, sur le terrain d'autrui, le gibier

qu'on a fait lever sur son propre terrain. Le

gibier, tant qu'il est vivant et en liberté, n'ap

partient à personne; il ne devient la propriété

du chasseur que lorsqu'il a été pris ou tué, ou

qu'il est en sa possession ( Répert., Merlin,

voy. Chasse et divers arrêts).

Celui qui passe avec des chiens courans sur

le terrain d'autrui, où il n'a pas permission

de chasser, pour aller sur un terrain où ce

droit lui appartient, est obligé de tenir ses

chiens en lesse, ou bien de les attacher rte

à deux (Règlement de la Table de Marbre, du

6 juillet 1707, et Commentaire de Joi sse sur

l'ordonn. de 1669).

Celui qui laisserait chasser ses chiens sur

le terrain d'autrui, quoiqu'il ne fût pas pré

sent et qu'il ne les eut pas dirigés, pourrait

être poursuivi s'il y avait eu négligence de sa

part, et à plus forte raison s'il avait excité ses

chiens ou les avait dressés à chasser seuls.

Le tir au vol sur le terrain d'autrui est éga- 1

lement prohibé; c'est en vain que le chas

seur alléguerait qu'il n'a pas mis le pied sur

le terrain d'autrui et qu'il n'a tiré sur aucun

gibier étant sur un terrain appartenant à au

trui, qu'il n'a tiré que sur des oiseaux qui

étaient dans les plaines de l'air, il devrait être

condamné par application de la loi du 30 avril

1790. Enfin, il faut aussi remarquer que la loi

défend tout fait de chasse sur le terrain d'au

trui, sans distinction entre les diverses espè

ces d'animaux sur lesquels le chasseur a pu

tirer; c'est donc commettre une contraven

tion punissable que de tuer sur le terrain

d'autrui un oiseau de proie ou de passage, tel

qu'un aigle, un épervier, un héron, un ca

nard sauvage (Cass. , 13 nov. 1818).

Tuer des lapins vivant en garenne ou des

pigeons, sauf les cas que nous avons indiqués

et où il est permis de les tuer sur son propre

terrain et de leur tendre des lacs et des piè

ges, c'est commettre un véritable vol. Tirer

sur des lapins vivant en liberté dans les bois

ou champs ouverts appartenant à autrui, c'est

commettre un délit de chasse ordinaire régi

par la loi du 30 avril 17!)0.

_ Lorsqu'on chasse sur un terrain clos, le dé

lit est plus grave, et l'amende et l'indemnité

sont respectivement portées à 30 fr. , et à

15 fr. si le terrain est entouré de murs ou de

haies, et à 40 fr. et 20 fr. dans le cas où le

terrain clos tiendrait immédiatement à une

habitation.

Au surplus, ces dispositions n'empêche

raient pas l'application des autres lois qui

protègent les citoyens et leurs propriétés;

ainsi, s'il y avait eu violation de clôture et

que, pour se frayer un passage, le chasseur

lésait endommagées, les peines que nous avons

indiquées, et qui sont réservées parla loi à ce

genre de délit, devraient recevoir leur appli

cation (idem, art. 2).

Le contrevenant qui n'aura pas, huitaine

après la signification du jugement, satisfait à

l'amende prononcée contre lui, sera contraint

par corps et détenu en prison pendant 24

heures pour la première fois; pour la secon

de pendant huit jours; et pour la troisième

et ultérieures contraventions pendant trois

mois [idem, art. 4).

Dans tous les cas, les armes avec lesquelles

la contravention a été commise doivent être

confisquées; mais la loi, pour prévenir les ré

sistances qui amèneraient des luttes sanglan

tes, a délendu aux gardes de désarmer les

chasseurs {idem, art. 5). Les père et mère ré

pondent des délits de chasse de leurs enfans

mineurs de 20 ans, non mariés et domiciliés

avec eux, sans pouvoir, toutefois, être con

traints par corps à raison de ces délits (idem,

art. 6).

Lorsque les délinquans sont masqués ou

déguisés, ou qu'ils n'ont aucun domicile con

nu, ils doivent être arrêtes sur-le-champ, à la

réquisition du maire {idem, art. 7).

Les peines et contraintes sont prononcées

sommairement à l'audience, d'après le rap

port des gardes champêtres ou de chasse,

sauf l'appel ; elles ne peuvent l'être que sur la

plainte du propriétaire ou autre partie inté

ressée; mais si la chasse avait eu lieu en temps

prohibé, le procureur du roi pourrait pour

suivre d'office {idem, art. 8). Les municipali



300 LIV. VI.LÉGISLATION RURALE

tés sont autorisées à nommer des gardes-

chasse ; elles peuvent aussi charger les gardes

champêtres de ce soin. Les rapports des gar

des-chasse sont dressés par écrit; ils peuvent

aussi être faits de vive voix au greffe de la

mairie où il doit en être tenu registre ; dans

tous les cas, ils doivent être affirmés dans

les 24 heures entre les mains du maire ou

de son adjoint; ils ne font foi que jusqu'à

preuve contraire (idem, art. 10). Il peut aussi

être suppléé auxdits rapports par la déposi

tion de deux témoins (idem, art. 11).

La chasse a toujours été considérée comme

un droit inhérent à la propriété et qui ne

pouvait en être détaché sans le consentement

positif et formel du propriétaire. Aussi, plu

sieurs arrêts ont-ils décidé que le bail des

terres fait à un fermier n'entraînait pas re

nonciation au droit de chasse et que le pro

priétaire pouvait en continuer l'exercice, ce

droit ne faisant pas partie de ceux couférés au

fermier par le bail. Cependant, en Angleterre,

où les propriétaires sont si jaloux de leurs

droits de chasse, l'intérêt de l'agriculture a

fait modifier ces principes. Un acte du parle

ment a rappelé, c'est-à-dire aboli, les statuts

I et II de Guillaume IV, cliap. 32. Il en ré

sulte que, dans tous les baux passés après la

promulgation de cet acte du pouvoir législa

tif, le fermier a de droit la jouissance exclu

sive de la chasse sur les terres qui lui sont

affermées. L'intérêt de notre agriculture et

l'abus facile que le propriétaire peut faire des

droits de chasse nous commanderont une me

sure analogue à celle qui vient d'être adoptée

par les Anglais.

Dans l'état actuel des choses, le proprié

taire peut donc chasser et accorder droit de

chasser à ses amis sur ses terres affermées;

mais ces permissions sont personnelles et ne

peuvent être transmises à d'autres par ceux

qui les ont obtenues. Toutefois, si le droit de

chasse résultait d'une convention écrite, faite

entre le propriétaire et une autre personne,

ce droit pourrait être transmis par celui au

quel il appartiendrait.

Quoique le fermier n'ait pas obtenu le droit

de chasse par son bail, il a toujours le droit

de poursuivre ceux qui, sans permission, chas

seraient dans ses récoltes (cour d'Aix, 13 jan

vier 1825).

En tous cas, le fermier qui éprouve quel

que dommage, par suite de l'exercice des

droits de chasse, peut par action civile récla

mer une indemnité.

Il est permis aux propriétaires de chasser

en tout temps dans leurs terrains clos, dans

leurs bois et forêts, et dans leurs lacs et étangs,

mais sans pouvoir se servir de chiens cou-

rans pour chasser dans les bois et forêts, lacs

et étangs non clos, parce que ces chiens font

lever le gibier et le poursuivent dans les

champs ensemencés, les récoltes ou les vi

gnes. Pour autoriser la chasse en tout temps,

il faut que le terrain soit entouré de murs ou

de haies vives ( idem, art. 13 et 14 ).

Le droit de propriété entraîne nécessaire

ment le droit de la préserver de toute agres

sion étrangère. Il est donc permis aux pro

priétaires ou possesseurs et même aux fer

miers de détruire le gibier dans ses récoltes

nou closes, en se servant de filets ou autres

engins qui ne puissent pas nuire aux fruits de

la terre, comme aussi de repousser avec les

armes à feu les bêtes fauves qui s'introdui

raient dans lesdites récoltes (idem, art. 15).

Diverses lois ou décisions administratives

ont accordé des primes ou récompenses à

ceux qui tuent les loups ; d'après les déci

sions ministérielles des 25 septembre 1807 ,

et 9 juillet 1808, elles sont de 18 fr. pour

une louve pleine, 15 fr. pour une louve non-

pleine , 12 fr. par loup et 6 fr. par louveteau;

maiselles peuvent être augmentéesà cause des

circonstances qui ont accompagné la destruc

tion de l'animal ; cette augmentation est ré

glée par le ministre de l'intérieur, sur la pro

position du préfet (instruct. du ministre de

i'int. du 9 juillet 1808). Pour obtenir cette

prime, la mort du loup doit être constatée

Î>ar le maire de la commune où il a été tué ;

a tète en est coupée et envoyée, avec le pro

cès-verbal du maire, au préfet, qui délivre un

mandat sur le receveur du département.

Les moyens les plus efficaces pour détruire

les animaux mal faisans sont les chasses ap

pelées battues; elles doivent être ordonnées

par les préfets toutes les fois qu'ils les ju

gent nécessaires (arrêté du 19 pluviôse an V).

Plaisirs du roi. Il est défendu de chasser

dans les forêts et parcs appartenant au roi ; les

délits de chasse dans les plaisirs du roi sont

soumis à l'ordonnance de 1669 (C. de cass. 30

mai 1822 et autres).

Bois de l'état. Enfin la chasse sans permis est

défendue dans les bois nationaux à tous indi

vidus sans distinction ; il est également défendu

de prendre dans les forêts, buissons et plaisirs,

aucun aire d'oiseaux, de quelque espèce quece

soit, en tout autre lieu, les œufs de caille, per

drix ou faisans, comme aussi d'entrer et de

meurer la nuit dans les bois, de détruire le gi

bier avec lacs, tirasses, tonnelles, traîneaux et

autres engins, à peine de 100 liv. d'amende pour

la première fois, et du double en cas de réci

dive (ordonn. des eaux et forêts de 1669,

tit. XXX, art. 4 et 8).

Section XIV.—Du port d'armes.

Il y a des armes défendues à toutes person

nes; ce sont : les stylets, tromblons , pisto

lets à vent (décret du 2 nivôse an XIV), et

toutes autres armes offensives , cachées ou se

crètes (déclarât, du 23 mars 1728; décret du

12 mars 1806 ). Ceux qui en sont trouvés por

teurs sont passibles d'une amendede 500 livres

et de 6 mois de prison.

Le port d'armes non prohibées est un droit

quiappartient à tous les citoyens; c'est l'exer

cice d'un droit civique, qui ne peut être ar

raché que par l'arbitraire ( voy. dissert, de

Toi llier, t. IV, p. 13 et suiv. ); il n'est in

terdit qu'aux vagabonds et gens sans aveu.

Mais un régime particulier a été introduit

à l'égard des armes de chasse. Le décret du

11 juillet 1810 a soumis le port d'armes de

chasse à un permis, dont le prix, fixé à 30

fr. par ce décret , a été réduit a 15 fr. par la

loi des finances du 28 avril 1816, et par tou

tes celles qui se sont succédé depuis.

La loi n'ayant pas défini le fait de chasse

s'en est rapporté aux tribunaux pour le dé

terminer; cest uu fait d'appréciation qu'ils
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doivent juger en leur ame et conscience, sui

vant les circonstances.

Le port d'armes sans permis est une con

travention qui doit être punie par le tribunal

correctionnel d'une amende qui ne peut être

Tout chasseur qui s'éloigne du garde , ou

ne lui exhibe pas son permis à sa première

réquisition, est présumé en contravention; le

garde peut alors dresser procès-verbal. Si

l'inculpé justifie devant le tribunal qu'il était

moindre de 30 fr. ni excéder 60 fr. (décrets en règle, il doit être renvoyé de la plainte ,

des 11 juillet 1810 et 4 mai 1812), lors même 1 . ,

que le fait de chasse qui l'accompagne n'est

pas illicite. Ainsi, un propriétaire qui chasse

sur son propre terrain , même en temps non

prohibé, sans port d'armes , est passible des

peines prononcées par le décret ( Cass. , 27

février 1827 ).

On n'excepte de la nécessité du port d'ar

mes que la chasse dans les enclos atlenans à

une habitation ; mais cette exception ne peut

être invoquée par celui qui chasse dans ses

bois non clos.

Le fait de chasse sans permis de port d'ar

mes et dans un temps prohibé constitue

deux délits, passibles de deux peines diffé

rentes ; le contrevenant doit donc être con

damné aux peines prononcées contre ces deux

délits par le décret du 30 avril 1790 et celui

du 4 mai 1812 {Commentaire fie Joisse sur l'or

donnance de 1669, titre XXX, art. 18, Cour
de cass., 4 décembre 1812 et 1er octobre 18 13).

Toutefois, cette jurisprudence nous parait con

traire aux dispositions de l'article 365 du Code

d'instruction criminelle qui porte : en cas de

conviction de plusieurs délits, la peine la plus

forte sera prononcée. La cour de cassation a

elle-même jugé, le 4 mai 1821, que lorsque le

délit de port d'armes se trouve joint au délit

de chasse dans une forêt royale, l'amende de

100 fr. que prononce l'ordonnance de 1669

contre ce dernier délit devait seule être ap

pliquée.

Pour être à l'abri des peines portées par le

décret du 4 mai 1812 il ne suffirait pas que le

chasseur fût eu réclamation pour obtenir le

permis, il doit l'avoir obtenu ( Cass. 1 1 février

1820) ; c'est en vain qu'il justifierait de la quit

tance du receveur de l'enregistrement consta

tant qu'il a acquitté les droits, s'il n'avait pas

encore obtenu le permis. Les prévenus du

délit de chasse sans permis de port d'armes,

ne pourraient pas être excusés, sous prétexte

qu'ils n'ont chassé que le renard (Cass. ^'juil

let 1826 ).

En cas de récidive , l'amende est de 60 fr.

au moins et de 120 fr. au plus; le tribunal

peut en outre prononcer un emprisonnement

de 6 jours à un mois (décret du 4 mai 1812,

art. 2 ) ; dans tous les cas , il y a lieu à la

confiscation des armes , et si elles n'ont pas

été saisies le délinquant sera condamné à les

rapporter au greffe ou à en payer la valeur, qui

sera fixée par le jugement, sans que cette fixa

tion puisse être au-desousde50tr. (td.,art.3).

' D'après le décret du 11 juillet 1810 , la dé

livrance des permis de port d'armes appar

tient aux préfets. Indépendamment des niè

ces à fournir pour justifier la demande d'un

permis de port d' armes de chasse , on doit

produire un bulletin du receveur de l'enre

gistrement du chef-lieu de l'arrondissement ,

constatant qu'on a acquitté le droit. Si le

permis est refusé, le droit doit être restitué;

mais il n'y a pas lieu à restitution s'il est

retiré par mesure de police ( cire, du ministre

des finances du 20 sept. 1820).

mais condamné aux dépens , car il a commis

une faute dont il doit répondre.

Le permis de port d'armes est valable pen

dant un an ; il peut servir partout où le chas

seur a la permission ou le droit de chasser

(décretdu 11 juillet 1810, art. 2). Le permis

de port d'armes est personnel , il ne peut ser

vir qu'à celui qui l'a obtenu ; un autre ne

Peut l'invoquer, fut-il parent de celui qui

a obtenu. 11 ne peut non plus être cédé à uu

étranger, même a prix d'argent. •

Section XV. — Des délits de pèche fluviale.

La pêche est un droit qui constitue une

propriété dont la violation doit être répri

mée; aussi la loi du 15 avril 1829 punit-elle

d'une amende de 20 fr. au moins et de 100 fr.

au plus, indépendamment des dommages-in

térêts, tout individu qui se livre à la pèche,

sur les fleuves ou rivières navigables ou flot

tables, canaux, ruisseaux ou cours d'eau quel

conques, sans la permission de celuiauquel le

droit appartient. Il y a lieu eu outre à la res

titution du poisson péché en délit, et la con

fiscation des filets et engins de pêche peut

être prononcée (loi citée, art. 5).

Il est pourtant un mode de pêche que les

pénalités ne doivent pas atteindre; c'est celui

a la ligue flottante, tenue à la main. Toutefois

on ne peut jouir de cette faculté que dans les

rivières ou canaux ou la pêche appartient à

l'État, le temps du frai excepté (idem); la pê

che constituerait un délit si elle avait lieu,

même à la ligue flottante tenue à la main, si

le cours d'eau appartenait à un particulier.

On distingue deux espèces de ligne: les li

gnes dormantes, dont une extrémité est fixée

au fond de l'eau, tandis que l'autre est atta

chée il un corps solide, et qui sont garnies d'ha

meçons dans toute leur longueur; et les li

gnes flottantes, formées d'un long fil qui

flotte sur la surface de l'eau et à l'extrémité

inférieure duquel on place un ou plusieurs

hameçons ; les lignes flol tantes peuvent être

attachées à un corps solide ou tenues à la ni. un

au moyen d'une perche ou canne. Ce ne sont

que celles de la dernière espèce qui sont au

torisées par la loi.

Le poisson parcourant successivement tout

le domaine des eaux courantes n'appartient

pas plus à telle rivière ou à telle portion de

rivière qu'à telle autre; au temps du frai,

il remonte souvent jusque dans les petits

ruisseaux ; il préfère alors les lits les plus res

serrés, et notamment ceux dont les eaux sont

limpides et ombragées d'arbustes. Il ne peut

être permis aux propriétaires riverains des

rivières et ruisseaux qui ont le droit de

pèche, ni d'attaquer le poisson au temps de sa

reproduction, ni d'employer pour le pren

dre, en quelque temps que ce soit, des moyens

qui pourraient dépeupler les rivières, ni de

chercher à le fixer dans des parties du cours

d'eau qui traversent ou bordent leurs pro

priétés , par des barrages , grilles et au-
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ouvrages qui l'empêcheraient entière

ment de monter ou de descendre dans les au

tres parties des rivières ou ruisseaux. Les

mêmes prohibitions doivent être appliquées

aux fermiers de la pèche et aux porteurs de

licence, dans les rivières navigables, pour

qu'aucun d'eux n'entreprenne rien dans son

cantonnement de contraire à l'intérêt géné

ral. Il est donc interdit à toute personne de

placer dans les rivières , canaux et ruisseaux,

aucun barrage, appareil ou établissement quel

conque de pêcherie ayant pour objet d'empê

cher entièrement le passage du poisson, sous

peine d'une amende de^ôO à 500 fr., des dom-

mages-intérêtSj et de la saisie et destruction

des appareils (id., art. 24). La destruction du

poisson au moyen de drogues ou poisons est

également punie de peines sévères, et quicon

que jette dans les eaux des drogues ou appâts

qui sont de nature à enivrer le poissoii ou à

le détruire, est puni d'une amende de 30 fr.

à 300 fr. et d'un emprisonnement de 1 à

3 mois .id.. art. 25).

La loi ne s'occupe que du fait d'empoison

nement des poissons des eaux courantes;

l'empoisonnement des poissons des élangs con

stitue un délit d'une nature particulière, qui

est puni de peines plus graves par l'art. 452

du Code pénal, ainsi conçu : Quiconque aura

empoisonné des poissons dans des étangs , vi

viers ou réservoirs, sera puni d'un emprison

nement de 1 an a 5 ans et d'une amende

de 16 fr. à 300 francs. Les coupables peuvent

être mis par le jugement sous la surveillance

de la haute, police pendant 2 ans au moins

et 5 ans au plus.

L'ordonnance de 1669 défendait à toute

personne de jeter dans les rivières aucune

chaux, noix vomique, coque du levant, mo

mie ou autres drogues ou appâts. La loi nou

velle s'est abstenue avec raison de toute énu-

méralion.

Des ordonnances déterminent les temps,

saisons et heures pendant lesquels la pèche

est interdite dans les rivières ou cours d'eau

quelconques, les procédés qui sont interdits

et les dimensions des filets , et quiconque

viole ces ordonnances est puni d'une amende

de 30 fr. à 200 fr. (id., art. 26 et 27 ). Si le dé

lit a eu lieu pendant le temps du frai, l'a

mende sera de 60 fr. à 200 fr. (id., art. 28).

Les mêmes peines sont prononcées contre

ceux qui se serviraient, pour une autre pêche,

de filets permis seulement pour celle du pois

son de petite espèce.

Ceux qui seront trouvés porteurs ou mu

nis, hors du lieu de leur domicile, d'engins

ou instrumetis de pèche prohibés, pourront

être condamnés à une amende qui n excédera

pas 20 fr. et à la confiscation des engins ou in-

slrumens de pêche, à moius qu'ils ne soient

destinés à la pèche dans les élangs et réser

voirs (id., art. 29).

Quiconque péchera , colportera ou débitera

des poissons qui u'auroul pas les dimensions

déterminées par les ordonnances, sera puni

d'une amende de 20 à 50 fr. et de la confisca

tion desdils poissons. Sont néanmoins ex

ceptées de cette disposition les ventes de

poissons provenant des étangs et réservoirs.

Sont considérés comme étangs et réservoirs

les fossés et canaux appartenant à des parti

culiers , dès que les eaux cessent de commu

niquer avec les rivières [id., art. 30).

La même peine est prononcée contre les

pêcheurs qui appâtent leurs hameçons , nas

ses, filets et autres engins , avec des poissons

des espèces prohibées par les ordonnances

(id., art. 31 ).

Les fermiers de la pêche et porteurs de li

cences, leurs compagnons et gens à gages, ne

peuvent faire usage d'aucun filet ou engin

quelconque qu'après qu'il a été plombé et

marqué par les agens de l'administration de

la police de la pêche. Les délinquans sont pu

nis d'une amende de 20 fr. pour chaque filet

ou engin non plombé ou marqué (id., art. 32).

Les contre-maitres , les employés de bali

sage et les mariniers qui fréquentent les fleu

ves , rivières et canaux navigables et flotta

bles, ne peuvent avoir dans leurs bateaux ou

équipages aucun filet ou engin de pêche,

même non prohibés, sous peine d'une amende

de 50 fr. et de la confiscation ; ils sont tenus

de souffrir la visite des agens de pêche, sous

la même peine (id., art. 33).

Section XVI. — Des dégradations des pro

priétés communales.

Les cultivateurs, ou tous autres qui auront

dégradé ou détérioré de quelque manière que

ce soit des chemins publics, ou usurpé sur

leur largeur, seront condamnés à la répara

tion et restitution, et à une amende qui ne

peut être moindre de 3 liv. ni excéder 24 liv.

( loi du 28 septembre 1791 , tit. II , art. 40 ) ;

et ceux qui, sans y être autorisés, auront en

levé des chemins publics des gazons , terres

ou pierres , ou qui, dans les lieux appartenant

aux communes , auraient enlevé les terres ou

matériaux, à moins qu'il n'existe un usage

général qui l'autorise, seront condamnés à

une ameude de 11 à 15 fr. ( loi du 28 avril

1832, art. 100 et nouv. C. pén., 476).

Les faits de dégradation et de détérioration

punis par la loi du 28 septembre 1791 ne sont

pas identiquement les mêmes que ceux punis

par la loi du 28 avril 1832. Les dispositions

de ces deux lois doivent donc continuer à

co-exister.

Les chemins dont la dégradation est pu

nie par la loi du 28 septembre sont les

chemins vicinaux et commuuaux; la dégrada

tion des grandes routes et la manière de con

stater ces délits sont réglées par la loi du 29

floréal an X.

L'application de l'article 40, titre II de la

loi du 28 septembre 1791, doit être failepar les

tribunaux correctionnels (ainsi jugé par un

grand nombre d'arrêts); mais le fait d'usur

pation, lorsque les chemins ont été reconnus

par le préfet, est de la compétence du con

seil de préfecture.

Les gazons, les terres et les pierres des che

mins vicinaux ne peuveut être enlevés, si ce

n'est par suite d'un usage établi dans la com

mune pour les besoins de l'agriculture et non

aboli par délibération du conseil municipal.

Section XVII. — De la récidive.

La récidive est toujours une circonstance

aggravante du délit; elle donne lieu, suivant la

nature des lois qui prononcent les peines, soit
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au maximum de l'amende, soit au double, au

triple ou au quadruple de l'amende, et ainsi de

suite; en certains cas elle entraîne même la

peine d'emprisonnement.

Il y a récidive dans tous les cas prévus par

le Code pénal et la loi du 28 avril 1832, qui le

modifie, ainsi que pour les délits de chasse et

de port d'armes punis par les lois du 30 avril

1790 et 4 mai 1812, lorsqu'il a été rendu con

tre le contrevenant, dans les douze mois pré-

cédens, un jugement pour contravention de

police commise dans le ressort du même tri

bunal ( loi du 28 avril 1832, art. 102 ). Pour les

délits ruraux, punis par la loi du 28 septembre

1791, il suffit que le délinquant ait, dans un

temps quelconque, subi une condamnation

pour délit semblable, pour être en étal de ré

cidive.

En cas de récidive, la peine doit être appli

quée au maximum, à l'exception des peines

prononcées par la loi du 28 septembre 1791,

qui doivent être doublées; pour les délits de

chasse, elles sont triplées pour la troisième

fois, et la même progression est suivie pour

les contraventions ultérieures (loi du 30 avril

1790, art. 3). En cas de récidive pour port d'ar

mes sans permis, un emprisonnement de 6

jours à 1 mois peut aussi être prononcé ( dé

cret du 4 mai 1812, art. 1"). Pour les délits

forestiers et de pêche fluviale, la peine est seu

lement doublée en cas de récidive (loi du 21

mai 1827, art. 201, et du 15 avril I829art. 69).

Quelques cours royales avaient décidé que

la peine de la récidive devait être appliquée au

délit de port d'armes, joint au fait de chasse,

toutes les fois qu'il y avait eu une première

condamnation, quelle que fût l'époque où elle

était intervenue ; mais la cour de cassation,

par arrêt du 25 juillet 1834, a proscrit cette

doctrine en décidant que le décret du 4 mai

1812 se taisant sur le cas où la récidive est en

courue et renvoyant à l'exécution de la loi du

30 avril 1790, c'est cette dernière loi qu'il faut

consulter pour caractériser la récidive, en cas

de délit de chasse, et que cette loi n'applique

les peines de la récidive que lorsque la cou-

damnation a été prononcée dans le cours de la

même année ( voy. ci-dessus, port d'armes).

Section XVIII.—De la prescription des actions

pénales et des peines.

Cette section sera divisée en deux paragra

phes; dans le premier nous examinerons les

délais dans lesquels l'action pénale se prescrit,

dans le second, les délais après lesquels les

peines prononcées par les tribunaux sont pres

crites.

§ Ier. — De la prescription des actioos pénales.

La prescription des actions pénales s'ac

quiert par un laps de temps plus ou moins

long, suivant la nature des délits et des lois

qui les punissent-

Ainsi, en matière rurale, toutes les actions

pour réparations de délit, punies par les lois

du 30 avril 1790 et 28 septembre 1793, se pres

crivent par l'expiratiou du délai d'un mois;

( lois du 28 sept. 1791, titre VII, art. 8; du

30 avril 1790, art. 12 ; et arrêts des 14 germinal

an XIII, 6 floréal an XI et 12 février 1821).

Quant aux actions punies par le Code pénal

et par la loi du 28 avril 1832, elles se prescri

vent suivant les distinctions suivantes.

L'action publique et l'action civile, résul

tant d'un crime de nature à entraîner la peine

de mort, ou des peines afflictives perpétuel

les, ou de tout autre crime emportant peine

afflictive ou infamante, sont prescrites après

10 ans révolus, à compter du jour où le crime

aura été commis, si dans cet intervalle il n'y a

été fait aucun acte d'instruction ou de pour

suite.

S'il a été fait dans cet intervalle des actes

d'instruction ou des poursuites non suivies de

jugement, il y a prescription après 10 ans ré

volus, à compter du dernier acte, à l'égard

même des personnes qui ne seraient pas im

pliquées dans cet acte d'instruction ou de

poursuites (C. d'instr. crim., 637).

Dans les deux cas exprimés par l'art. 637 du

C. d'instr. crim. ci-dessus rappelé et suivant

les distinctions d*époques qui y sont établies,

la durée de la prescription sera de 3 années

révolues, s'il s'agit d'un délit de nature à être

puui correctionuellement (C. d'instr. crim.,

638).

L'action publique et l'action civile, pour

une contravention de police, sont prescrites

après 1 année révolue, à compter du jour où

elle aura été commise, même lorsqu'il y a eu

procès-verbal, saisie, instruction ou poursui

tes, si, dans cet intervalle, il n'est pas inter

venu de condamnation; s'il y a eu un juge

ment définitif de première instance de nature

à être attaqué par la voie de l'appel, l'action

publique et l'action civile se prescriront après

une année révolue, à compter de la notifica

tion de l'appel qui en aura été interjeté {idem,

640).

En matière forestière, les actions en répa

ration de délits et contraventions se prescri

vent par trois mois, à compter du jour où les

délits et contraventions on t été constatés, lors

que les prévenus sont désignés par les procès-

verbaux ; dans le cas coul raire, le délai de pres

cription est de six mois, à compter du même

jour ( loi du 21 mai 1827, art. 185).

Enfin, eu matière de pèche, les actions en

réparation de délits se prescrivent par un mois,

à partir du jour où les délits ont été consta

tés, lorsque les prévenus ont été désignés dans

les proces-verbaux ; dans le cas contraire, le

délai de la prescription est de trois mois, à

compter du même jour (loi du 15 avril 1829,

art. 62).

Ces délais de prescription ne s'appliquent

cependant pas aux contraventions, délits et

malversations, commis par les agens, préposés

ou gardes de l'administration dans l'exercice

de leurs fonctions. Les délais de la prescrip

tion, à l'égard de ces préposés et de leurs

complices, sont les mêmes que ceux qui sont

déterminés par le Code d'instruction crimi

nelle (lois des 21 mai 1827, art. 186, et 15 avril

1829, art. 63).

Au surplus, les dispositions du Code d'ins

truction criminelle sur la poursuite des délits,

contraventions s'appliquent eu général aux

délits forestiers et de pèche fluviale, sauf les

exceptions que nous avons fait connaître (lois

citées, art. 64 et 187).

Actes d'instruction et de poursuites qui Mer
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rompmt la prescription. La plainte, même en

police correctionnelle, interrompt la prescrip

tion, si le plaignant a consigné sa plainte dans

une citation et a saisi le tribunal, conformé

ment à l'art. 182 du C. d'instr. crim. ; mais il

n'en est pas de mêmedelà dénonciation ( Bour

guignon, Jurisprudence des Codes crim., t. II,

p. 535).
L'n procès-verbal de constatation de délitin-

terrompt aussi la prescription, pourvu qu'il

ait été rédigé par un officier judiciaire dont le

procès-verbal puisse faire foi jusqu'à inscrip

tion de faux. Les procès-verbaux des simples

gendarmes et sous-officiers de gendarmerie

ne produisent pas cet effet (le même auteur,

loco cilalo).

Il suffit , pour que la prescription cesse de

courir, que les actes qui ont été faits aient eu

pour objet de constater le crime ou le délit ; il

n'est pas nécessaire qu'ils aient été dirigés

contre des individus déterminés (Cas§., 16

déc. 1813).

Une citation nulle , et en général un acte

nul de quelque nature qu'il soit, ne peut in

terrompre la prescription (Ce, 2247 ).

Mais il n'en est pas de même de la citation

donnée devant unjuge incompétent, quoique

l'incompétence soit matérielle, l'art. 2246 du

C. civ. renfermant sur ce point une règle gé

nérale, et la citation en justice donnée même

devant un juge incompétent interrompant la

prescription.

En matière correctionnelle, la citation don

née quoique dans uu temps trop court, saisit le

tribunal et forme un acte capable d'interrom

pre la prescription. La nullité prononcée par

l'art. 184 du C. d'inst. crim. ne portant que

sur le jugement et non sur la citation, tandis

qu'en matière de simple police la nullité , aux

termes de l'art. 146 du même Code, portant

simultanément sur la citation et je jugement,

la prescription ne saurait être interrompue

lorsqu'il y a nullité du jugement (Cass. 25 lé

vrier 1819 ).

S II. — Prescription des peines prononcées.

r

Les peines portées par les arrêts et juge-

mens rendus en matière criminelle se prescri

vent par 20 ans révolus à compter de la date

des arrêts et jugemens ( C. d'instruction crim.

art. 635).

La prescription des peines se compte par

jour et non par heure, elle n'est pas, dans ce

cas , susceptible d'interruption et n'est ac

quise que lorsque le dernier jour du terme

est accompli; elle a lieu en faveur du conlu-

max comme du condamné par jugement con

tradictoire ; elle éteint les condamnai ions

pénales, mais non les condamnations civiles,

qui ne se prescrivent que d'après les règles

établies par le C. civ. {id , art. 642). Elle ne

réintègre pas le condamné dans ses droits pour

l'avenir (C. civ., 32). 11 ne peut résider dans

le département où demeure celui contre le

quel le crime a été commis, ou ses héritiers

en ligne directe {id., art. 635 ).

Les peines portées par les arrêts ou juge

mens rendus en matière correctionnelle, se

Îirescrivent par 5 ans révolus, à compter de

a date de l'arrêt ou du jugement rendu en

dernier ressort ; et à l'égard des peines prouon-

cées par les tribunaux de première instance ,

à compter du jour où ils ne pourront plus

être attaqués par la voie de l'appel {idem,

art. 636 ).

Lorsque le jugement de condamnation a été

rendu en première instance, le délai de cinq

ans pour prescrire court de l'expiration des

dix jours accordés par l'art. 203, pour appe

ler, sans avoir égard au délai de deux mois

accordé au ministère public par l'art. 205; la

prescription de cinq ans ne peut être inter

rompue que par des poursuites faites en exé

cution du jugement de condamnation, à la

requête du procureur du roi (Cass. 8 jan

vier 1822 ).

Du reste, la prescription de cinq ans ne

s'applique pas non plus aux condamnations

civiles , qui restent soumises aux prescrip

tions établies par le Code civil {idem, art. 642).

(Quoique la prescription des actions et des

peines soit plus spécialement du domaine de

la procédure ou de l'instruction criminelle ,

nous avons pensé que les notions élémentai

res que nous venons de présenter sur ce sujet

trouvaient ici leur place naturelle et termi

naient convenablement l'œuvre que nous

avons entreprise. Nous avons , le premier, es

sayé de classer méthodiquement la législation

rurale , et cet essai suffirapour faire voir toute

la difficulté de cette classification et combien

elle était nécessaire. La loi rurale entoure de

toute part le cultivateur, elle le punit, le me

nace ou le protège à chaque instant de sa vie;

l'ignorer était donc chose dangereuse, mais la

connaître était, jusqu'ici , chose impossible -à

tous les citoyens qui ne peuvent pas faire de

l'élude du droit leur occupation spéciale.

Nous espérons que notre travail répandra dans

nos campagnes la connaissance si nécessaire

de cette partie de notre législation.

Notre classification aura encore , nous l'es

pérons au moins , un autre avantage , ce sera

de démontrer que si on élève chaque jour des

réclamations si énergiques contre l'extrême

imperfection de nos lois rurales, c'est parce que

l'on ne les connaissait que fort imparfaite

ment. Sans doute elles sont encore incom

plètes ; plusieurs réformes que nous avons

indiquées sont nécessaires : ainsi, la suppres

sion de la vainc pâture , une loi sur les che

mins vicinaux mieux en harmonie avec nos

mœurs , une autre loi sur les réunions des

propriétés morcelées, ce sujet important qui

malheureusement ne fixe pas encore assez

l'attention publique, une loi nouvelle sur les

desséchemens de marais, et quelques autres

améliorations sont certainement fort désira

bles ; mais nous pensons qu'il faut procéder à

ces réformes utiles avec une sage maturité ;

qu'il y a des points importans sur lesquels

les idées ne sont pas encore fixées, ni le juge

ment et l'expérience des agronomes assez

mûrs pour pouvoir les traiter avec perfec

tion. En précipitant ces mesures, on risque

rait encore de faire des lois imparfaites, et

les besoins de réforme ne nous paraissent pas

assez pressans pour que l'on n'apporte pas à

la confection de ces lois toute la réflexion et

toute la maturité qu'elles exigent.

LKOPOLD M.ILEI'EYHE.
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INTRODUCTION.

Abandonnée pendant long-temps à l'empire

des circonstances et soumise à une routine

empirique, l'agriculture, en France, a com

mencé seulement de nos jours à suivre une

marche plus rationnelle et plus en harmonie

avec les progrès des sciences et de la ci

vilisation. Mais en améliorant ainsi les mé

thodes de culture et en portant la lumière

dans diverses branches de l'industrie agri

cole , on n'a pas tardé à s'apercevoir que

le perfectionnement des méthodes, et les ap

plications les plus heureuses des faits dé

couverts dans les sciences physiques ou natu

relles, n'étaient pas les seuls élemensd'un pro

grès certain et le gaged'un avenir prospère;que,

de plus, il était nécessaire de recueillir tous les

faits généraux d'expérience qui seprésentaient

dans la pratique, de les coordonner, d'en dé

terminer les rapports, les limites, les consé

quences et d'en former un corps de doctrines

propres à éclairer la marche de l'agriculteur

qui débute dans la carrière, à servir de flam

beau à celui qui a vielli dans l'exercice de cette

industrie, et enfin a donner aux opérations

de l'un et de l'autre une certitude de succès

et une régularité dans la marche qu'elles n'a

vaient point présenté jusqu'alors. D'un autre

côté, les progrès des sciences économiques

ont aussi permis de faire d'heureuses applica

tions de leurs théories à la production agri

cole, et c'est des faits généraux empruntes à

l'expérience, des inductions qu'en a tirées le

raisonnement et des applications qu'a fournies

l'économie politique, qu'est résulté une nou

velle branche des sciences agricoles, qu'on a

désignée sous le nom d'administration rurale,

d'économieou d'administration de l'agriculture.

Une administration rurale fondée sur les meil-

leursprincipes est aujourd'hui la seule base solide

de toute bonne agriculture. En vain vous adop

teriez les systèmes de culture les plus vantes,

en vain vous mettriez en pratique les procé

dés les plus accrédités et ceux qui ont donné

les résultats les plus heureux, vous ne pour

rez espérer un succès constant si les princi

pes d'une administration sévère, méthodique

et régulière ne servent à guider vos pas ,dans

la carrière si fertile en revers que vous par

courez. C'est en effet la science de l'adminis

tration agricole qui nous enseigne à l'avance

à ne pas compromettre notre fortune dans

des entreprises hasardeuses , à connaître les

avances de capitaux auxquelles il faudra nous

résoudre suivant les besoins , à calculer nos

ressources, évaluer les frais d'une opération ,

apprécier les bénéfices, vérifier les pertes et
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éviter les mécomptes. C'est elle encore qui

nous apprend à raisonner et à conduire à

bonne fin toutes nos opérations, à nous livrer

avec confiance à des améliorations dont les

avantages ou les chances sont prévues à l'a

vance, à nous assurer des bénéfices indus

triels a peu près certains, et enfin à nous ren

dre compte numériquement de toutes les opé

rations que nous entreprenons ou que nous

nous proposons d'entreprendre dans l'exploi

tation d'un domaine rural quelconque.

Afin de faire mieux sentir l'utilité d'une

bonne administration, ajoutons à ce que nous

venons de dire quelques considérations géné

rales qui rentrent dans ce sujet.

Pour exercer l'industrie agricole , il faut

posséder des capitaux quelquefois considé

rables. Ces capitaux, qui servent à faire des

avances à la production , ne peuvent , par

suite de la nature même des opérations agri

coles, être avancés et rentrer avec bénéfice

plusieurs fois dans l'année, comme cela s'ob

serve dans les industries manufacturières et

commerciales ; il faut, la plupart du temps,

attendre une année entière pour que le cercle

complet de la production agricole ait été par

couru ; ce qui oblige, pour obtenir des profits

égaux à ceux qu'on recueille dans les autres

industries, à des avances plus fortes decapitaux

et pose une limite assez resserrée aux bénéfi

ces qu'on est en droit d'espérer ou d'attendre

de l'industrie qui s'applique à la création des

produits de l'agriculture.

Par suite du nombre considérable des pro

ducteurs, de l'approvisionnement constant et

soutenu des marchés, de l'immense concur

rence dans la production et le commerce des

denrées agricoles, concurrence à laquelle les

étrangers sont eux-mêmes appelés à partici

per sous certaines conditions, ces denrées ont

en général un prix qui n'éprouve que de fai

bles variations, etqui, n'étant pas de beaucoup

supérieur aux frais de production, ne laisse à

l'agriculteur qu'un bénéfice peu considérable

et qu'une prime peu élevée pour l'intérêt des

capitaux qu'il avance et pour couvrir des chan

ces souvent très désastreuses.

Quoique les diverses branches de l'écono

mie rurale fassent chaque année quelques pro

grès et qu'on doive s empresser d'accueillir

et d'appliquer les perfectionnerons qui sont

proposés et qu'on croit fondés sur des prin

cipes raisonnes et sur l'expérience, cependant

l'introduction de nouveaux procédés dans un

établissement rural exigetant de prudence, tant

de temps consommé en essais et en tàtonne-

aison, tome IV.—39
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mens, et des avances de capitaux parfois si

importantes qu'on a, la plupart du temps,

de la peine à se déterminer, même avec un

esprit éclairé et progressif, à les adopter ; ou

bien que, faute de moyens, on est obligé de

persévérer dans des méthodes ordinaires qui

donnent moins de bénéfices et vous placent

dans un état d'infériorité vis-à-vis les autres

producteurs qui ont cédé à l'impulsion.

L'état d'imperfection des voies de com

munication, les charges fiscales, la pénurie

des capitaux, le taux élevé de ceux qu'on

veut emprunter, sont encore pour les agri

culteurs les plus instruits et les plus actifs

eux-mêmes, autant d'obstacles qui entra

vent leur industrie, accroissent leurs frais

de production et restreignent encore leurs

bénéfices.

La plupart des produits bruts de l'agricul

ture sont volumineux , lourds , encombrans,

et ne peuvent , généralement parlant , par

rapport à leur valeur vénale, supporter de

gros frais de transport et être avec avantage

envoyés au loin; ce qui restreint le marché

où on pourrait espérer de les placer, empêche

de les vendre sur celui où on eu retirerait un

plus gros bénéfice, et diminue le nombre des

consommateurs auxquels on pourrait les of

frir.

La division du travail, qui accroît la puis

sance du producteur, diminue les frais de

production et à laauelle l'industrie manufac

turière et les arts doivent tant de merveilles,

ne trouve guère d'applications que dans les

grandes fermes et les exploitations étendues.

Dans toutes les autres, c'est-à-dire dans la ma

jeure partie de la France , l'exiguité des héri

tages ne permet pas que chaque travailleur

soit constamment occupé d'un même genre

d'ouvrage et empêche de profiter des avan

tages de cette division. Ajoutez à cela que

l'agriculture se compose d'une variété infinie

de travaux annuels,, qui presque tous doi

vent être exécutés dans une saison opportune,

qu'il faut un très petit nombre de travailleurs

pour exploiter même un domaine d'une cer

taine étendue, enfin que des avances plus con

sidérables de capitaux sont indispensables

pour établir une division profitable du travail

dans une opération quelconque, et on conce

vra que, dans les circonstances actuelles, l'a

griculture, en France, ne peut pas comp

ter sur ce moyen puissant pour diminuer

ses frais de production et accroître ses béné-

Dans les conditions les plus ordinaires , un

entrepreneur, quelque instruit, actif ou in

dustrieux qu'il soit, ne peut guère diriger

avec succès qu'une exploitation d'une gran

deur médiocre; les difficultés croissantes que

présente l'entreprise à mesure qu'elle aug

mente d'étendue, la rareté des capitaux, Ta

répugnance de ceux qui les possèdent à les

confier à l'industrie agricole, le taux ruineux

et beaucoup trop élevé de l'intérêlqu'on exige

pour les prêteraux agriculteurs, tendent donc

aussi à restreindre l'industrie de ceux-ci et à

les forcer de se contenter des bénéfices qu'on

peut recueillir sur un domaine resserré ; et

tandis que lemanufacturier et lecommerçant,

soutenus par un crédit presque illimité, ne

Connaissent souvent d'autres bornes à leurs

travaux , à leurs spéculations et à leurs bénéfi

ces, que l'étendue du marché qu'ils savent

s'ouvrir, la rapidité de la consommation et la

concurrence, l'agriculteur a non-seulement

les mêmes limites comme marchand de den

rées agricoles , mais de plus il a devant lui

les obstacles insurmontables que présentent

les bornes du fonds qu'il peut exploiter avan

tageusement et la pénurie des capitaux.

Ainsi tout concourt, dans l'industrie agri

cole, d'un côté à réduire le taux des bénéfi

ces, et de l'autre à resserrer ceux-ci dans d'é

troites limites, et tout prescrit, tout fait une

loi impérieuse à ceux qui se livrent à l'exer

cice de cette industrie, de rechercher, dans

une appréciation rigoureuse de toutes les cir

constances qui influent sur la production,

dans la comparaison numérique des avantages

que présente tel ou tel procédé , tel ou tel sys

tème, dansdes tableaux et des comptes exacts

de tous les moyens mis en œuvre pour par

venir à un résultat quelconque, en un mot ,

dans une administration habile, régulière et

méthodique, les chances de succès et les bé

néfices auxquels a droit tout homme actif,

comme récompense de ses travaux et de son

industrie.

Dans l'exposé sommaire que nous allons

mettre sous les yeux du lecteur des principes

de l'administration rurale, nous avons pensé

que le premier devoir de celui qui voulait se

consacrer à la production agricole était de

jeter un coup d'oeil sur lui-même, et d'exa

miner s'il réunit les conditions auxquelles doit

satisfaire tout entrepreneurdece genred'ind us-

trie. Dans le cas afnrmatif , son deuxième de

voir est de se livrer à la recherche, puis de

procéder à l'acquisition ou location du do

maine qu'il doit exploiter. Une fois en pos

session de ce fonds, c'est à lui à l'organiser

dans toutes ses parties d'après les principes

qu'enseigne la science. Enfin, le fonds étant

organisé , il ne restera plus qu'à imprimer à

l'administration la direction que l'entrepre

neur jugera la plus convenable et la plus con

forme à ses intérêts.

Ces quatre phases distinctes de l'admi

nistration rurale feront le sujet d'autant

de titres séparés dans le présent livre ; mais,

avant d'entrer en matière, nous éprouvons

le besoin de consigner ici une observation

générale , que nous prions de ne jamais per-

re de vue dans tout le cours de ce livre ,

parce qu'elle s'applique en quelque sorte à

tous les sujets que nous aurons à traiter, et

qu'elle nous évitera le soin d'ent

détails minutieux ou des répétit

ou fastidieuses.

La production agricole est un problème

immense , susceptible d'une variété infinie de

combinaisons et de solutions , et dans lequel

il entre un nombre considérable d'élémens

non-seulement divers entre eux, mais varia

bles eux-mêmes suivant une foule de circons

tances accidentelles, imprévues, et souvent

très difficiles à discerner et à apprécier. Ainsi,

ce qui est vrai pour un pays ne l'est pas par

fois pour un autre; ce qui parait bon et avan

tageux dans un canton pourrait être pr "

diciablc dans un canton voisin; ce qu\

pourrait entreprendre avec profil dans

ferme serait désastreux dam un '
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quelquefois voisin ; ce qui a réussi une année

peut échouer dans toutes les autres, et enfin

ce qui a été avantageux dans un temps peut

cesser de l'être sous l'empire des circonstan

ces. Dans cet état de choses, on doit aisément

comprendre qu'il nous a été impossible de te

nir compte des influences infiniment varia

bles qui affectent à un degré plus ou moins

éminent le phénomène de Ta production agri

cole, tant sous le rapport des lois de la nature

que sous celui des moyens mécaniques et éco

nomiques qui sont soumis à la volonté de

l'homme, et qu'on se tromperait si on regar

dait comme absolus les principes que nous al

lons exposer. Ce que nous avons dû tenter

dans une matière aussi compliquée , c'est d'é

tablir des données moyennes et générales qui

puissent servir de jalons au milieu des routés

innombrables qu'offre l'agriculture dans un

état avancé, en laissant aux agriculteurs à

démêler suivant les localités , les circonstan

ces, les temps, la sagacité ou la capacité des

individus, ce qui peut être le plus profitable

pour eux, et en leur indiquant toutefois com

ment ils doivent s'y prendre pour apprécier

les avantages, les inconvéniens et les obsta

cles qui se présentent, ou comment ils peu

vent s'éclairer dans leur marche bu se ren

dre compte des succès et des revers dans

toute la série de leurs opérations.

TITRE PREMIER.

DE L'ENTREPRENEUR D'INDUSTRLE AGRrcOLE.

Un entrepreneor d'industrie agricole est

un homme qui conçoit, exécute cm fait exécuter

une mite (ïopération» ou de travaux qui ont pour

objet la production agricole.

Pour concevoir, exécuter ou diriger ces opé

rations, cet entrepreneur doitréunir enlui plu

sieurs conditions essentielles qui le rendent

apte a concourir au phénomène de la produc

tion. Ces conditions forment deux catégories

bien distinctes; les unes sont toutes person

nelles à l'individu, et forment pour lui ce que

les économistes ont appelé son fonds indus

triel, ses capacités, ses capitaux immatériels ;

telles Sont ses connaissances théoriques et

pratiques, sonactivité, sa prudence, son amour

de l'ordre, etc. ; les autres conditions sont re

latives à l'état de sa fortune et de se* biens et

constituent pour lui ce qui a été désigné sous

le nom de fonds d'instrumens d'industrie, va

leurs capitales matérielles, etc. ; tels sont ses

capitaux , ses biens immobiliers et mobi

liers, etc. Chacune de ces catégories donne

lieu à des considérations particulières, qui

vont faire te sujet des deux chapitres sui-

vans.

CHAPITRÉ I". — Do fonds industrIei. ou des qualités *>e*somsellE8 ds l'entrepreiïev*.

Section I™. — De l'instruction agricole.

L'agriculture, dit Marshall, même en la

restreignant a l'art de gouverner les terres

d'une ferme, et lorsqu'on l'envisage dans tou

tes ses branches et dans leur plus grande

étendue, n'est pas seulement le plus important

et le plus difficile des arts mécaniques, mais

aussi de tous les arts et de toutes les sciences

qui sont du domaine de l'homme.

Ces paroles d'un savant agronome doivent

faire comprendre qu'on ne peut se flatter

d'exercer avec quelque chance de succès une

ou plusieurs branches de cet art difficile sans

un fonds de connaissances qui ne peuvent

s'acquérir que par une éducation ou une ins

truction agricole.

Nous regardons les connaissances agricoles

comme la première et \aplus précieuse des qua

lités personnelles d'un agriculteur, parce que,

de tous les hommes c'est lui qui peut en faire

les applications les plus immédiates et les

plus utiles à l'humanité.

La plupart des hommes, au moins ceux qui

sont nés au sein des campagnes et qui y font

leur séjour habituel, possèdent déjà un fonds

d'instruction agricole, ÎVuit des connaissances

générales répandues dans le pays ou qu'ils

doivent à leurs réflexions, à leur expérience

et à la vue matérielle des objets. Cette ins

truction est rarement suffisante et elle a be

soin d'être développée et perfectionnée par

des études spéciales.

Par suite de l'inégalité dans la condition

des hommes qui composent une nation, tout

le monde ne se trouve pas placé dans une si

tuation favorable pour acquérir l'instruction

qui est nécessaire à un agriculteur ou pour en

doter ses enfans; mais tout homme d'un sens

droit, d'un esprit juste, et qui a la conscience

de sa propre dignité et de ses droits, ne doit

nég liger aucune occasion de s'instruire et de s'é

clairer lui-même, ou de donner à ses enfans

une instruction conforme a leur condition.

Le degré d'instruction peut varier avec cette

condition, et celui qui est destiné à exploiter

un petit héritage et qui borne là son ambi

tion n'a pas besoin de connaissances aussi va

riées et aussi étendues que celui qui sera un

jour appelé à régir un vaste domaine où se

trouveront réunies toutes les branches de l'é

conomie rurale. Toutefois, ce n'est pas d'après

ce principe que doit se diriger un nomme ac

tif, industrieux et intelligent; toute humble

que soit d'abord sa position dans le monde, il

doit savoir qu'avec les qualités qu'il possède

déjà et un bon fonds d'instruction agricole il

peut parvenir, avec le temps, à étendre beau

coup son héritage ou être appelé à diriger une

grande exploitation qui exigera, pour être ad

ministrée convenablement, toutes les res

sources de la science et de l'industrie. Les

exemples de ces succès agricoles ne sont pas

rares dans tous les pays.

M. Mathieu de Dombasle, qui a traité le

sujet qui nous occupe avec cette rare sagacité
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qu'il apporte dans la discussion de toutes les

matières agricoles, s'exprime ainsi dans le hui

tième volume des Annales de Roville :

« Le point fondamental dans l'instruction

qui peut assurer la réussite d'un agriculteur,

ce sont les connaissances agricoles proprement

dites, que l'on peut considérer sous trois points

de vue : les connaissances du métier, celles de

l'art et celles de la science.

« Le métier se circonscrit à des connaissances

en quelque sorte matérielles, et, en les bor

nant à une seule localité et à un mode de cul

ture déterminé, il apprend à connaître la

terre, à apprécier les effets des cultures qu'on

lui donne dans telle ou telle circonstance, à

juger de l'époque la plus convenable pour les

semailles, la manière d'y procéder, les soins

qu'exige chaque espèce de bétail, etc. Le mé

tier s'améliore par l'expérience, c'est-à-dire

par l'observation des faits, en se bornant aux

conséquences les plus immédiates qu'on peut

en tirer pour un cas particulier. L'agriculture,

réduite au métier, embrasse encore une car

rière très vaste et remplie d'une multitude de

détails, et qu'il n'est pas donné à tous les pra

ticiens de parcourir avec distinction, parce

que l'observation des faits doit venir cons

tamment ajouter à la masse des connaissances

de cette espèce et parce que tous les esprits

ne sont pas également attentifs et observa

teurs.

« Vart considère la culture de la terre sous

un point de vue beaucoup moins restreint que

le métier ; il étudie, compare et combine en

tre eux, mais toujours en prenant pour bous

sole la pratique et relativement aux circons

tances locales dans lesquelles il y aura à faire

des applications, les procédés qui sont du mé

tier dans divers pays et diverses circonstan

ces ; il raisonne ses opérations beaucoup plus

que lemétier; il calcule les résultats économi

ques de diverses combinaisons ou systèmes

de culture; il se rend compte des résultats de

ses opérations, persévère dans la route qu'il

avait adoptée ou la quitte pour en prendre une

autre, selon qu'il le juge conforme aux inté

rêts de la spéculation.

« La science agricole, que je considère ici

comme entièrement distincte des sciences ac

cessoires, étudie les rapports entre les causes

et leurs effets; elle s'efforce de généraliser

les conséquences des observations que lui of

fre la pratique et d'en tirer des préceptes qui

deviendront de l'art lorsque la pratique les

aura confirmés ; elle cherche dans les autres

branches des connaissances humaines des se

cours et des auxiliaires. La science, dans l'ac

ception que j'attache ici à ce mot, n'apportera

pas à une entreprise agricole de grandes chan

ces de succès et elle peut être quelquefois fu

neste.

« Parmi les conditions du succès matériel

on ne peut admettre exclusivement la prati

que du métier, et l'on doit, sans hésiter, re

garder les connaissances de l'art comme for

mant essentiellement, sous le rapport de l'ins

truction agricole, la condition indispensable

du succès ; mais il faut supposer que dans

l'art nous comprenons ici les connaissances du

métier; car si ce dernier ne suffit pas, l'art

manquerait certainement son but s'il était

privé de la connaissance de cette multitude

de détails et de pratiques de tous les instans

qui constituent le métier. »

L'agriculteur instruit est donc celui qui réu

nit à la connaissance pratique du métier toutes

les connaissances relatives à fart; lui seul sera

en état d'obtenir, d'une manière constante et

sans essais ruineux, d'un fonds de terre quel

conque, tous les fruits que l'industrie hu

maine est capable d'en tirer, et les plus forts

profits que notre état social et nos connais

sances agricoles permettent d'y recueillir.

On ne doit dédaigner à aucun âge d'acqué

rir des connaissances agricoles par toutes les

voies qui sont à la portée de nos moyens ou

par des études proportionnées à notre capa

cité et à notre intelligence; l'expérience a

même prouvé que des nommes, entrés dans

un âge avancé dans la vie agricole ou dans la

carrière des améliorations, et après avoir

long temps exercé des professions étrangères

à cet art, ont obtenu des succès dus à la ma

turité de leur jugement, à une bonne métho

de d'observation et en grande partie à une

étude raisonnée des principales connaissances

agricoles ; mais l'âge qui parait le plus favora

ble pour l'éducation agricole est lajeunesse, au

moment où toutes nos facultés physiques et

intellectuelles, en se développant simultané

ment, font contracter des habitudes perma

nentes et rendent les impressions plus faciles

et plus durables.

On a proposé divers plans d'éducation agri

cole pour la jeunesse. Tantôt le jeune sujet

qu'on destine à recevoir une éducation très

développée en ce genre est d'abord exercé

pendant quelques années à la pratique du mé

tier, qu'il abandonne ensuite pendant un cer

tain temps pour l'étude des principes raison-

nés de l'art et des sciences accessoires, pour

revenir plus tard aux applications. Tantôt, au

contraire, le jeune homme débute par l'étude

de ces principes et passe ensuite aux applica

tions pratiques. Tantôt, enfin, on cherche à

faire marcher de front la pratique et l'étude

de l'art et des sciences agricoles.

En commençant l'éducation du jeune agri

culteur par l'étude de l'art et des sciences acces

soires avant qu'aucune pratique ne lui ait don

né une idée des travaux agricoles, on ne tarde

pas à s'apercevoir qu'il est une foule de cho

ses qu'en dépit de tous les efforts on ne peut

parvenir à lui faire comprendre ou dont il ne

peut saisir les motifs, les rapports ou les ap

plications immédiates. En outre, les ieunes

gens qui débutent de cett» manière dans la

carrière contractent trop souvent, dans les

villes, des habitudes de nonchalance, le goût

des plaisirs et de la dissipation qu'ils portent

ensuite dans la vie champêtre et qui devien

nent autant d'obstacles invincibles au succès

de leurs spéculations agricoles; souvent aussi

ils dédaignent les enseignemens de la prati

que, ou bien se déterminent avec peine à en-

treprendredes travaux pénibles et soutenus ou

à descendre dans certains détails qui toutefois

ont fréquemment une influence décisive sur

la réussite des opérations.

Le plan qui consiste d placer d'abord le jeu

ne élève chez un agriculteur exercé, sous la di

rection duquel il apprend tout le mécanisme

des opérations agricoles, nous parait préféra

ble au précédent. Ici, non-seulement le jeu
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ne homme peut contracter des mœurs et des

habitudes agricoles, qui ne s'effacent plus avec

l'âge, mais, en outre, il comprend infiniment

mieux des opérations, auxquelles il a déjà pris

part, et dont l'art ou la science viennent en

suite lui démontrer la nécessité, justifier la

marche et offrir une explication raisonnée

propre à satisfaire l'esprit. Ce plan, qui n'exi

ge pour être mis à exécution qu'une éduca

tion primaire donnée avec soin, est très pro

pre à former des agriculteurs habiles.

Le meilleur plan est celui dans lequel le jeu

ne homme, après avoir appris par une bonne

éducation primaire, les elemens des sciences

qu'il lui imported'abord de connaître, est placé,

à l'âge de 16 à 17 ans, chez un cultivateur qui

n'est pas seulement un ouvrier habile, mais

oui possède les connaissances les plus éten

dues dans la pratique de l'art et dans les prin

cipes de la science, auxquels il initie le jeune

élève en faisant marcher de front le métier,

l'art et la science. C'est ce plan qu'on suit as

sez généralement en Allemagne et en Angle

terre. Dans ce dernier pays on pousse même

l'attentionjusqu'à envoyer l'élève dans un can

ton particulier, où le système de culture qu'il

doit embrasser un jour dans sa localité est

Eorté à son plus haut point de perfection, ou

ien on lui fait parcourir successivement, de

deux ans en deux ans, les -districts qui se font

remarquer par l'excellence de leurs procédés

dans la culture des céréales ou des plantes

fourragères dans des sols et des climats de

natures diverses, dans l'éducation du bétail sui

vant des systèmes variés, dans l'irrigation des

prairies, le dessèchement des terres impré

gnées d'eau,ou parl'état parfait d'entretien des

chemins vicinaux et ruraux ou l'habileté avec

laquelle les fermiers y administrent leur éta

blissement, etc.

Ce système excellent d'éducation, qu'il est

facile de mettre à exécution dans un pays qui,

comme l'Angleterre, possède des fermiersha

biles et instruits sur toute la surface de son

territoire, n'est pas encore praticable en

France, où nous comptons encore un trop

petit nombre de propriétaires éclairés, de fer

miers instruits et d'exploitations qui puissent

servir de modèle. ^

On a cherché dans divers pays a reunir,

dans des établissemens spéciaux, l'enseigne

ment théorique à la démonstration pratique

des faits, et cette idée a donné naissance aux

écoles ou institutions d'agriculture et aux fer

mes-modèles, dont Thaer parait avoir été le

fondateur en Allemagne, ou ils se sont multi

pliés, et que M. de Dombasle a si heureuse

ment importés en France. Ces établissemens,

qui commencent à se répandre ont déjà, de-

Îiuis leur fondation, rendu des services signa-

és à notre agriculture et formé des proprié

taires ou des fermiers habiles qui ont porté la

lumière sur divers points de notre territoire;

mais ces écoles, en France, au moins, exigent

encore, pour qu'on puisse profiter de l'ensei

gnement qu'elles offrent, des sacrifices pécu

niaires au-dessus de la portée de la majorité

des cultivateurs. Les élèves en trop grand

nombre sur un domaine resserré et de petite

étendue ne peuventyêtre exercés, pendant un

certain temps, aux travaux manuels et soute

nus, comme les aides agricoles d'une exploi-

talion , condition qui nous parait nécessaire

pour connaître à fond la partie mécanique du

métier, pour l'enseigner aux autres et appren

dre à les diriger. Enfin, les diverses branches

de l'économie rurale n'y sont pas assez multi

pliées ou conduites sur une échelle suffisam

ment étendue pour faire acquérir aux élèves

l'expérience nécessaire dans ces matières(»oy.

Thaer, Principe* raisonné* d'agriculture, 2"

édit., t. I", p. 24et suiv.). <

Les sciences accessoires qui éclairent les opé

rations de l'agriculture sont la chimie, la phy

sique, la botanique, les sciences vétérinaires,

les mathématiques et la mécanique usuelle, la

technologie, l'économie politique et commer

ciale et le droit. La connaissance de ces scien

ces peut être puisée dans la lecture des ou

vrages qui 'y sont consacrés ou dans les leçons

orales d'un professeur; mais, dans tous les

cas, leur étude ne doit pas avoir une trop

grande extension et aller au-delà des applica

tions rationnelles qu'on peut en faire aux opé

rations agricoles.

Quelques connaissances dans l'art du dessin,

c'est-à-dire un peu d'habitude dans le dessin

des plantes, des animaux et des machines, se

ront très souvent avantageuses à un agricul

teur.

Un cultivateur qui possède un bon fonds

de connaissances agricoles, acquises par une

des méthodes que nous venons de faire con

naître, ne peut pas se borner à cette instruc

tion ; il doit encore chercher continuellement

à étendre et à compléter le cercle de ces con

naissances et à s'éclairer de plus en plus. Ainsi,

il retirera d'utiles fruits de la lecture attentive

et raisonnée des bons ouvrage* et des publica

tions périodiques oui traitent de la pratique et

de la théorie de Fagriculture, de ses progrès

ou de ses intérêts; des voyages, des excur

sions agronomiques dans son canton, ou dans

des contrées ou des localités les plus renom

mées par leurs succès dans une ou plusieurs

branches de l'économie rurale, porteront à sa

connaissance des procédés qui ont pour eux la

sanction du temps, et lui permettront de com

parer les systèmes, les méthodes, les moyens

d'exécution, et de faire l'essai de ceux qui lui

paraîtront promettre le succès le plus constant

et les bénéfices les plus forts et les plus cer-

tains.En agriculture, plus que dans touteautre

industrie, il faut beaucoupvoir, puis réfléchir et

méditer sur ce qu'on a vu. Une correspondan

ce ou des discussions raisonnies avec des sa-

vans, des agronomes instruits ou d'habiles

praticiens, ou même des entretiens avec de

simples serviteurs ou journaliers doués de

perspicacité, porteront souvent à sa connais

sance des faits très importans ou jetteront

tout-à-coup dans son esprit une vive lumière

sur certains points intéressans de pratique. Il

y aura toujours profit pour lui à correspondre

aveç les sociétés d'agriculture, les membres

des comices agricoles, les directeurs de fer

mes-modèles, etc., à se tenir au courant de

toutes les améliorations et à assister aux réu

nions de cultivateurs, aux concours de char

rues^ ceux de bestiaux, de produits agricoles

de toute espèce, enfin à fréquenttr les halles,

marchés et tous les lieux où l'on fait le com

merce des denrées que crée l'agriculture.
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Section II. — Des dispositions personnelles

de l'entrepreneur.

« L'instruction, toute importante qu'elle

est, dit M. de Dombasi.e, qui nous a tracé un

tableau pariait des qualités que doit posséder

un entrepreneur, n'est pas la seule condi

tion indispensable dans le sujet qui se place

à la tête d une entreprise agricole; il est aussi

quelques dispositions morales, soit naturelles,

soi t acquises , qui doivent concourir avec une

instruction appropriée pour mettre un homme

en état de diriger avecquelque espoir de réus

site une exploitation rurale. »

Passons en revue, avec le savant directeur

de Roville, d'abord les dispositions d'esprit

quicontribueut le plus efficacement à la bonne

administration financière d'une exploitation

agricole, puis les conditions qu'il appelle

morales et qui embrassent un cercle fort

étendu.

Vesprit d'ordre est, selon lui, une des condi

tions tes plus indispensables de toute bonne

administration ; c'est cette disposition d'esprit

au moyeu de laquelle un homme soumet aux

règles qu'il s'est imposées l'emploi de son

temps et de ses capitaux, et qui fait qu'il ap

porte des soins cous tans à rendre clairs a ses

propres veux tous les détails de ses travaux

et tes résultats de ses opérations, en les clas

sant dans un ordre méthodique.

La connaissance des hommes contribue puis

samment aussi à la bonne administration

d'une exploitation rurale; le cultivateur, soit

dans ses rapports journaliers avec les agens

dont il est forcé ae s'entourer comme chef

d'établissement, soit dans les rapports avec

les étrangers que lui donnent ses opérations

mercantiles, ne pourra qu'à l'aide de cette

connaissance se diriger dans le choix qu'il a

à faire des uns ou dans les moyens par les

quels il peut les employer utilement dans

ses transactions avec les autres , pour assurer

la conservation de ses intérêts.

Vesprit des affaires, qui se lie intimement à

la connaissance des hommes, est une qualité

spéciale qui a pour caractère essentiel une

disposition à l'aide de laquelle un homme

sait se prévaloir de tous les avantages que lui

offrent les circonstances dans toutes les ma

tières d'intérêts. L'esprit des affaires est un

don de la nature; il se développe par l'habi

tude et l'expérience, qui peuvent jusqu'à un

certain point y suppléer, mais jamais le rem

placer complètement. L'esprit des affaires dans

une entreprise agricole est, plus que dans

toute autre branche d'industrie, une condition

indispensable du succès.

On doit encore compter, parmi les condi

tions d'une parfaite administration , la dispo

sition morate oui rend un homme apte à em

brasser l'ensemble de son affaire, afin d'en bien

coordonner toutes les parties et d'en suivre

tous les détails , en sorte qu'aucun d'eux ne

soit négligé ou sacrifié à d'autres.

L'économie est peut-être encore plus néces

saire dans l'agriculture que dans toute autre

branche de spéculation. Elle consiste dans

une sage réserve à l'égard de toutes les dépen

ses relatives à des besoins ou à des jouissan

ces personnelles , tandis que dans toutes cel-

les relatives à la spéculation , c'est-à-dire qui

ont pour objet la production , elle consiste,

non pas à dépenser le moins possible, mais à

atteindre un but donné de la manière la plus

parfaite avec le moins de dépenses.

La prudence de caractère et la patience sont

deux dispositions personnelles de la plus

haute importance pour la bonne administra

tion d'un domaine rural. L'agriculture pré

sente rarement des bénéfices considérables et

prompts, mais elle offre une chance presque

certaine d'aisance et souvent de fortune dans

l'avenir à l'homme qui dirige ses pas avec

prudence dans cette carrière.

Les conditions morales qui influent le plus

dans la direction des opérations d'une entre

prise d'exploitation rurale sont les suivantes :

L activité, qui fait que l'entrepreneur a con

stamment présentes a l'esprit toutes le; bran

ches de son affaire et toutes les branches de

chacune d'elles, qu'il saisit à propos l'occa

sion favorable pour chaque opération, et qu'il

en pousse l'exécution avec énergie , sans com

promettre d'autres travaux , ou du moins en

tes subordonnant les uns aux autres dans

l'ordre de leur importance relative. Dans l'es

prit des praticiens expérimentés, l'activité

sera toujours considérée comme une des qua

lités les plus importantes du cultivateur.

L'homme qui dirige une entreprise agricole

doit être exempt de préjugés, non pas seulement

ceux qui ont leur source dans l'ignorance,

mais encore ceux que l'on puise dans les li

vres, dans des idées généralement répandues

sur l'amélioration de l'agriculture, et même

quelquefois dans la pratique des pays où l'art

est le plus avancé. Une prédilection pour cer

tains genres d'améliorations est un préjugé de

ce genre; l'expérience est le meilleur préser

vatif contre ces préjugés.

L'expérience est te fruit d'une disposition

particulière de l'individu, qu'on appelle esprit

d'observation, et qui le porte à observer des

faits et à distinguer les causes des résultats ,

non pas en les rattachant à des théories plus

ou moins hasardées , mais en les comparant

à d'autres faits analogues qui mettent l'homme

judicieux sur la voie pour discerner l'enchaî

nement des causes et des effets. Un jugement

sain et droit, une disposition particulière de

l'intelligence , sont les conditions de cette

faculté, que des habitudes contractées perfec

tionnent par l'usage.

Enfin la condition morale la plus essentielle

peut-être au succès d'une entreprise agricole ,

c'est l'application ou la ferme détermination

d'y consacrer ses soins et son temps et d'en

ordonner et surveiller tous les détails. La di

rection d'un domaine rural, lorsqu'on veut y

trouver des bénéfices, n'est pas une opéra

tion frivole qu'on peut abandonner ou repren

dre selon le temps ou son caprice ; elle exige

au contraire une vocation décidée, un goût

soutenu, des habitudes persévérantes et en

fin une résidence constante sur les lieux, que

tous les bons esprits s'accordent à regarder

comme une condition de la plus grande impor

tance pour le succès de toutes les entreprises

d'améliorations agricoles et du plus haut in

térêt pour l'avenir de l'agriculture en France.

A ces qualités morales de l'entrepreneur

nous en ajouterons deux autres qui exercent
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une influence bien marquée sur la réussite

d'une entreprise agricole et surtout sur le

bonheur et l'avenir de l'homme des champs.

La première est la probité, sans laquelle il ne

peut guère y avoir de succès durable et qui

facilite singulièrement toutes les transactions.

La seconde est la pureté des mœurs ; on conçoit

en effet que, dans l'industrie agricole, où les

bénéfices sont restreints et ou une stricte

économie doit présider à toutes les dépenses

personnelles , une conduite dissipée ou im

morale ne tarde pas à conduire à une ruine

certaine; en outre, celui qui dirige une ex

ploitation est souvent le père d'une nom

breuse famille , il commande à un grand nom

bre d'agens et de domestiques, il exerce sur

eux une sorte de magistrature privée qui exige

impérieusement qu'il leur en impose par

l'austérité de ses mœurs et qu'il leur donne

à tous l'exemple d'uueconduite irréprochable.

CHAPITRE IL — Dr UMESS D INDUSTRIE DE

Le fonds d'instrumens dont un entrepre

neur doit pouvoir disposer pour exercer l'in

dustrie agricole consiste en un fonds productif

et des capitaux.

Un fonds productifconsiste généralement en

terres labourables, terrains plantés de vi

gnes , oliviers, mûriers, bois de toute espèce,

ou en prairies , pâturages , bruyères , friches,

landes, cours d'eau, lacs, étangs, canaux, etc.,

ou dans un certain nombre de ces divers ob

jets réunis.

Dans l'état actuel de notre civilisation tous

les fonds productifs, tels que nous venons de

les désigner et qui sont répandus sur la sur

face du pays , sont en la possession d'un pro

priétaire, qui les possède en vertu d'un titre

quelconque et a seul le droit de les exploi

ter ou d'en louer le service productif. Quant

à celui qui n'est pas déjà propriétaire et qui

se propose d'exploiter ou de tirer des fruits

d'un fonds quelconque , il est nécessaire pour

lui de l'acquérir de celui qui le possède ou

d'en louer la jouissance pendant un temps

déterminé et à certaines conditions que nous

ferons bientôt connaître.

On ne peut acquérir la propriété d'un fonds

productif, ou être en état d'exploiter sa fa

culté productive, sans faire l'avance d'un fonds

capital ou de capitaux.

Les capitaux, fruits accumulés d'une industrie

antérieure, sont la vie de l'industrie agricole.

Celui qui possède en vertu d'un titre anté

rieur, ou qui a fait l'avance d'un capital pour

se procurer la propriété d'un fonds productif,

est ou devient un propriétaire foncier, et son

fonds prend le nom de fonds de terre, de bien-

fonds, de propriété foncière ou immobilière,

ou d'immeuble.

Si un propriétaire fait exécuter sur son

fonds tous les travaux d'améliorations qui

peuvent le rendre propre à être exploité ou

si ces travaux ont été opérés avant l'acquisi

tion , alors ce fonds prend le nom de bien ou

domaine rural, d'héritage, de corps de ferme, ou

simplement de ferme.

Un domaine est composé d'un ou plu

sieurs corps de ferme, et dans cet état il peut

être exploité soit par le propriétaire lui-même,

soit par autrui.

Quand le propriétaire garnit ce domaine de

tous les bestiaux et du matériel nécessaires

pour son exploitation, qu'il fait, déplus, tou

tes les avances à la production, conçoit, sur

veille et dirige lui-même toutes les opérations,

en un mot , quand il l'exploite parses propres

moyeuset avec ses capitaux il devient un pro

priétaire cultivateur et son domaine un établit'

sèment agricole.

Si le possesseur du fonds , après que celui-

ci a été mis dans un état plus ou moins satis

faisant d'exploitabilité et est pourvu du maté

riel nécessaire, fait aussi toutes les avances

à la production , mais, au lieu de surveiller et

de diriger les opérations, confie ce soin à un

tiers , celui-ci prend le nom de régisseur. La

régie est dite simple lorsque le régisseur reçoit

des émolumens fixes pour ses peines et soins,

et régie intéressée lorsqu'il a une part quelcon

que dans les bénéfices de l'exploitation.

Lorsqu'un propriétaire loue à autrui le

service que peut rendre son fonds de terre

après qu'il a été mis ou non en bon étal par

des améliorations, le preneur, c'est-à-dire

celui qui achète le droit de recueillir les fruits

que peut donner le fonds et qui prend à ses ris

ques et périls toutes les chances de l'exploita

tion en y formant un établissement agricole,

s'appelle un fermier.

Si le fonds a été amené à un état d'exploi

tabilité plus ou moins parfait par des amélio

rations et que le propriétaire le garnisse de

tout le matériel vivant et mort nécessaire à

son exploitation, puis qu'il y appelle un colon

auquel il fait les avances de capitaux qu'il juge

utiles à la production, Le domaine prend le

nom de métairie, et celui qui l'exploite, avec

fiartage de fruits entre lui et lé propriétaire,

a dénomination de métayer ou colon par-

tiaire.

Dans tous les cas, celui qui exploite, régit

ou dirige uu fonds , un domaine, une ferme

ou établissement quelconque, soit proprié

taire, régisseur ou fermier, est désigné sous

le nom général d'administrateur ou de di

recteur d'un établissement agricole.

Nous avons dit plus haut qu'on ne pouvait

acquérir la propriété d'un fonds productif ou

l'exploiter sans faire l'avance d'un fonds capi

tal ou de capitaux ; or ce fonds capital peut

consister en écus, ou être sous les formes très

diverses de bestiaux , de mobilier, de denrées

agricoles, etc. , ou de plusieurs de ces objets

matériels à la fois.

Un fonds capital peut vous appartenir en pro

pre et provenir d'un héritage ou d'un don , ou

être le résultat d'une industrie antérieure dont

vous avez recueilli et accumulé les fruits;

c'est la situation la plus favorable pour tout

homme qui veut consacrer son industrie et

ses moyens à la création des produits agri

coles et celle qui doit, à chances égales, assu

rer uu succès plus prompt et plus certain.
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Ou bien vous ne possédez pas en propre les

capitaux qui seraient nécessaires ou suffisans

pour acquérir la propriété ou pour faire les

avances a la production , et dans ce cas vous

avez recours au crédit.

Le crédit consiste en général à louer le ser

vice productifque peuvent rendre les capitaux,

et sous certaines conditions, à ceux qui les

possèdent et qui ne veulent pas les employer

par eux - mêmes à la production agricole.

Dans les industries manufacturière et com

merciale le crédit produit journellement des

effets merveilleux et élève souvent en peu de

temps des établissemens industriels au plus

haut point de prospérité ; mais dans l'agricul

ture il n'a eu jusqu'ici en France, dans la plu

part des cas, que des résultats fâcheux et des

conséquences funestes. Les bénéfices qu'on

est généralement en droit d'attendre de l'in

dustrie agricole sont trop bornés et exposés,

dans l'état actuel de l'art, à des chances trop

multipliées pour qu'on puisse, sans courir a

sa ruine, accepter les conditions onéreuses

auxquelles les détenteurs de capitaux, dans

nos départemens, consentent encore à les

prêter, ou pour espérer, par un amortisse

ment annuel , de s'acquitter, dans un temps

donné, de la somme principale. En outre

les vices de notre régime hypothécaire, l'igno

rance et l'apathie des propriétaires ou agri

culteurs contribuent à rendre ces sortes de

transactions difficiles et hasardeuses. La plu

part du temps le cultivateur n'a besoin de ca

pitaux que pour quelques mois seulement et

jusqu'à ce qu'il soit remboursé de ses avances

par la récolte de l'année, tandis que les capi

talistes ne prêtent pas volontiers leurs fonds

pour un si court espace de temps. De plus le

remboursement des sommes ainsi avancées se

faisant presque toujours en une seule fois ou

en un petit nombre de fortes sommes par

tielles, l'agriculteur est contraint, avec ses bé

néfices restreints, d'accumuler petit à petit en

écus les capitaux qu'il doit restituer, a laisser

ainsi ceux-ci improductifs pendant long

temps, et à augmenter encore ainsi les perles

que lui causent les gros intérêts et le crédit.

Il est toutefois un autre mode de crédit

de tous les amis de leur pays ; nous voulons

parler des banques agricoles. Divers établisse

mens de cette nature existent en plusieurs

pays et sont basés sur des principes très diffé-

rens. Nous nous bornerons à rappeler en peu

de mots les bases d'organisation des banques

écossaises, parce qu'elles ont obtenu la sanction

du temps, les éloges de tous les économistes,

et qu'elles ont répandu en Ecosse une prospé

rité digne d'-envie.

Dans ce pays il n'y a pas de banque mono

polisée; chacun peut établir une banque en

se conformant aux dispositions de la loi ; on

en compte aujourd'hui plus de 32, avec un

grand nombre de succursales ; en général elles

sont formées par la réunion de divers proprié

taires de chaque district. Le capital , divisé en

actions, de chacun de ces établissemens est

en moyenne de 12 millions. Elles émettent des

valeurs de circulation , reçoivent des dépots

d'argent comme nos caisses d'épargnes, et en

paient l'intérêt à compter du jour du dépôt;

mais elles offrent surtout l'avantage d'ouvrir

avec facilité des crédits à tous les agriculteurs

qui par leur activité et leur probité méritent

cette marque de confiance. Ces établissemens

sont donc tout à la fois des banques de circu

lation, de dépôt et de crédit, et c'est ce triple

caractère qui fait tout leur mérite. Il résulte

en effet de cette combinaison que les crédi

tés n'ont jamais besoin de conserver chez eux

une portion importante de leur capital, qui

produit ainsi continuellement intérêt; que

d'autre part ils ne manquent jamais d'argent,

puisqu'ils n'ont qu'à tirer sur la banque pour

s'en procurer. Les épargnes des classes pau

vres sont accumulées et immédiatement utili

sées dans ces établissemens. Il n'est jamais à

craindre que ces banques mettent en circula

tion des valeurs au-delà des besoins du com

merce, puisque ces valeurs ne tarderaient pas

à retourner subitement vers les banques pour

profiter de l'intérêt quelles paient; chacun

étant intéressé à ne pas conserver ces valeurs,

qui portent intérêt à partir du jour ou elles

sont reportées à son compte courant , ne

garde que la portion du capital dont il trouve

un emploi actuel. Nous regrettons de ne pou

voir donner qu'une idée fort incomplète de

ces utiles établissemens qui répandraient tant

de prospérité sur nos campagnes, et nous en

gageons pour les connaître en détail à consul

ter la brochure qui a été publiée en 1835 par

M. Léopold Maxepeyre (1).

Nous verrons plus loin, dans le chapitre du

titre III qui sera consacré aux capitaux, la ma

nière dont ces instrumens se distribuent dans

les opérations productives de l'agriculture, et

dans le titre IV les considérations économi

ques auxquelles leur conservation ou leur ac

cumulation peut donner lieu - ce qu'il importe

pour nous dans le moment actuel , c'est de sa

voir comment un homme qui possède uu

fonds de capitaux matériels et immatériels,

qu'il veut consacrer directement ou indirec

tement à la production agricole, parviendra à

les mettre en valeur de la manière la plus

fructueuse pour ses intérêts personnels.

Cette question présentée ainsi d'une ma

nière générale ne peut être résolue qu'en pre

nant en même temps en considération les

avantages ou les inconvéuiens des divers mo

des de faire valoir un établissement agricole;

ce dernier sujet devant nous occuper pro

chainement, nous croyons devoir nous bor

ner ici aux considérations suivantes.

Uu particulier qui a de gros capitaux dispo

nibles, et qui réunit à un bon fonds de con

naissances agricoles toutes ou au moins la

plupart des dispositions personnelles que nous

avons exigées dans un entrepreneur pour se

livrer avec succès à la production , ne peut

mieux faire que d'acquérir un vaste domaine

dont il fera choix avec discernement, et de

Yexploiter pour son propre compte. Dans cette

(l) De la nécessité de créer des banques locales pour donner an nouvel essor à l'industrie agricole, etc. Broch.

in-ia, prix : 1 fr. A Paris, au bureau de la Maison itustiaue, Quai-aux-FIeurs, n° 18, et cbez Delaunay et

IHansut fils.
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circonstance toutes les conditions paraissent

être réunies pour tirer de la terre tous les

fruits qu'elle est capable de donner et pour

porter l'agriculture au plus haut point de

perfection dont elle est susceptible dans l'état

actuel de nos connaissances.

Si les valeurs capitales disponibles que pos

sède l'entrepreneur étaient moins considéra

bles que dans l'exemple précédent, il se pré

senterait deux cas suivant la capacité du sujet.

Supposons d'abord celui-ci doué d'une

§rande intelligence, de beaucoup d'activité et

es autres qualités nécessaires, ainsi que

d'une instruction agricole étendue; dans cet

état de choses l'entrepreneur agira très sage

ment en affermant un grand domaine, en re

tirant ainsi un plus fort intérêt de ses capi

taux et des bénéfices plus considérables de

son industrie, et en vivant au sein d'une abon

dance inconnue au petit propriétaire.

Si au contraire, avec des capitaux restreints,

le sujet a une instruction agricole bornée et

ne réunit qu'en petit nombre les qualités qui

font l'habile agriculteur, il vaudra mieux pour

lui acquérir la possession d'un domaine de

moyenne ou de petite étendue, et l'exploiter

aussi bien que lui permettront ses connais

sances, son intelligence et sou activité.

Quant à celui qui est dépourvu de capi

taux, mais qui possède un excellent fonds

d'industrie, sa place est à la tête d'un établis

sement agricole en qualité de régisseur ou de

directeur, à moins qu'il ne trouve à des con

ditions très avantageuses les sommes dont il a

besoin pour prendre à son nropre compte une

entreprise agricole.

Enfin un capitaliste étranger à toute ins

truction agricole, et qui ne se sent aucune

aptitude pour ce genre d'industrie, n"a pas

d autre moyen, quand il a acquis un domaine

rural, que de le donner à bail à un fermier, ou

de le confier aux mains plus habiles d'un ré

gisseur probe et instruit.

TITRE DEUXIÈME.

DU DOMAINE.

Le premier devoir d'un homme qui se con

sacre a la production agricole et qui possède

les capitaux nécessaires ainsi que les qualités

que nous avons exigées, c'est de se procurer

la jouissance d'un fonds productif; pour par

venir à ce but il doit d'abord se livrer a la

recherche d'un domaine propre à remplir ses

vues ? puis en déterminer la valeur vénale ou

locative , et enfin procéder à son acquisition

ou à sa location, en suivant les formalités

nécessaires en pareil cas. Ce sont là autant de

sujets divers qui vont être développés dans

les chapitres suivans.

CHAPITRE Ier. De la becherchb

La recherche et le choix du fonds produc

tif sur lequel on se propose d'employer ses

capitaux et d'exercer son industrie est d'une

haute importance pour un entrepreneur, et

exige de sa part les considérations les plus sé

rieuses et les plus attentives. Les conséquen

ces d'un bon ou d'un mauvais choix réagis

sent sans cesse et d'une manière permanente

sur la production , pendant toute la période

de temps où on exploite ce fonds ; une erreur

à cet égard peut mettre pour long-temps vos

intérètsen péril, et souvent toute votre activi

té, des efforts soutenus et des sacrifices ne sau

raient vous soustraire à l'empire des circons

tances fâcheuses sous lesquelles un peu de

négligence, un préjugé ou votre ignorance

vous ont placé.

Les circonstances qui déterminent un en

trepreneur d'industrie agricole à faire l'acqui

sition ou à prendreà location un domaine rural

sont laplupartdu temps tellementpropradl'm-

dividu, et dépendent à tel point de ses goûts, de

ses habitudes, de ses mœurs, de ses préj ugés, de

ses affections, de soninstructionou de ses capi

taux, qu'il serait impossible et à peu près super

flu de les analyser ou de les discuter toutes en

particulier. Nous envisagerons la questionsous

un point de vue plus général et nous suppose

rons qu'un entrepreneur douéd'intelligenceet

AGRICULTURE.

ET DU CHOIX D'UN DOMAINE RURAL.

muni des connaissances agricoles nécessaires

pour exploiter avec succès sous divers climats

une propriété quelconque, et. qui est en même

temps libre de tout préjugé local, indifférent

sur le lieu de sa résidence et enfin pourvu de

capitaux nécessaires, cherche au loin un fonds

de terre capable de lui procurer, par un sys

tème raisonné de culture, la plus grande

somme possible d'avantages individuels et de

bénéfices.

Pour nous guider dans une question aussi

compliquée et pour soumettre a un contrôle

d'une application à peu près générale toutes

les conditions que nous allons passer en revue

et qui doivent nous fixer dans le choix d'un

domaine , nous poserons le principe économi

quesuivant, qui d'ailleurs trouvera d'utiles ap

plications dans d'autres branches de l'adminis

tration rurale.

Toutes les causes naturelles, locales ou

accidentelles ; toutes les circonstances politi-

aues, administratives, économiques ou in-

ustrielles qui tendent à favoriser la produc

tion , accroître la faculté productive du sol ,

perfectionner la qualité des produits , dimi -

nuer les frais de production, augmenter la

consommation ou 1 étendue du marché, favo

riser l'accumulation des capitaux et augmen

ter la sécurité des personnes et des proprié-

tqmb IV. — 40
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tés, donnent une pins haute valeur vénale ou

locative à un fonds et doivent en faire re

chercher la jouissance.

Tout ce qui tend au contraire vers un but

opposé a po\ir résultat d'abaisser cette valeur

et de diminuer le prix de ce fonds aux yeux

d'un entrepreneur éclairé.

L'influence des causes et des circonstances

variées dont il vient d'être question sur les

frais de production doit , autant que cela est

praticable, être appréciée numériquement, tant

pour fixer la valeur d'acquisition ou de jouis

sance du fonds , que pour établir la probabi

lité et l'étendue des bénéfices qu'on peut es

pérer de recueillir sur ce fonds. C'est sur la

combinaison des divers élémens fournis ainsi

par l'observation et le calcul ; c'est sur la pos

sibilité d'écarter sans trop de sacrifices ceux

qui forment des obstacles et d'accroître la

puissance de ceux qui paraissent avantageux ;

c'est en balançant ceux qui sont défavorables

par ceux qui offrent des chances de succès;

c'est enfin en prenant en considération sa si

tuation personnelle, que l'entrepreneur peut

asseoir son jugement, motiver son choix et se

déterminer à donner la préférence à tel do

maine sur tous les autres.

Ce principe une fois posé, nous allons passer

à l'analyse de toutes les conditions auxquelles

il faut avoir égard dans la recherche d'un do

maine. Ces conditions peuvent être divisées

en générales et en particulières qui vont faire

l'objet de deux sections distinctes.

Avant d'entrer dans l'examen détaillé d'un

fonds il est indispensable d'avoir un cahier de

papier ou registre divisé en autant de sections

et de paragraphes qu'il y en a dans ce cha

pitre ; c'est sur ce cahier qu'on inscrit tous les

documens, chiffres, notes et observations que

l'on juge utile de recueillir et qui servent en-

suiteàétablirdescalculs d'estimation du fonds,

des évaluations et des formules diverses.

Section I". — Des conditions générales dans

la recherche d'un domaine.

Nous donnons ici le nom de générales à tou

tes les conditions auxquelles doit satisfaire le

paysau sein duquel le domaine est situé, et qui

exercent sur le succès de son exploitation ou

les avantages qu'on peut en recueillir une in

fluence directe ou indirecte. Ces conditions

peuvent être étudiées sous cinq points de vue

différent: sous celui de l'étal physique et na

turel du pays, et sous ceux de son état politi

que, administratif, économique et industriel.

C'est dans cet ordre que nous allons procéder

rapidement à leur étude dans les paragraphes

smvans.

S I". — Élat physique et naturel du pays.

Dans le chapitre I" du livre I" de cet ou

vrage uous avons fait connaître quelle est

l'influence du climat en agriculture, ainsi que

celle que les phénomènes atmosphériques

exercent sur la végétation; nous avons en

même temps indiqué les moyens divers dont

on se sert pour constater l'état physique et

climatérique d'un pays, soit par l'inspection

seule des végétaux qui croissent spontanément

sur )° soi, soit avec le secours des instrumens;

nous sommes donc dispensés de revenir sur

ce sujet.

La première chose qu'il faut faire pour se

livrer a l'examen d'une localité, c'est de recon

naître le caractère général de son climat. Ce

caractère est déterminé principalement par

sa latitude géographique , son élévation au-

dessus du niveau des mers , sa position rela

tive, le voisinage de la mer, des lacs, des

étangs , des marais , des cours d'eau ou des

forêts , la direction générale des vents , l'éten

due des terres desséchées, boisées ou en cul

ture, par la nature du sol et du sous-sol, leur

perméabilité, leur capacité pour absorber la

chaleur solaire , par la période de temps pen

dant laquelle le soleil est au-dessus de l'horizon

ou y brille sans nuages, etc.

Ce caractère une fois apprécié et déterminé,on

cherche à connaître les températuresmoyennes et

extrêmes de l'année, la régularité, la marche et la

durée de chaque saison, qui servent de base à

l'organisation de la ferme ouau choixd'un sys

tème de culture et forment un élément essen

tiel dans la distribution des travaux de l'année

agricole; puis on s'informe du degré d'/wmt-

dité, qui est d'une importance si majeure pour

la végétation, mais dont la surabondance est

nuisible; de la quantité moyenne de pluie et

sa répartition dans diverses" périodes de l'an

née; de Yabondance de la rosée, qui supplée

souvent aux pluies et ranime les végétaux pen

dant les sécheresses; de la fréquence, de la di

rection, des effets ou de la violence des autres

phénomènes atmosphériques naturels , tels que

les orages, les ouragans, les bourrasques, la

grêle , le givre , la gelée blanche ou les gelées

hors de saison, les hrouillards, la foudre, etc.,

qui détruisent souvent en un instant toutes les

espérances du cultivateur; des vents dominons

qui peuvent être chauds, froids, desséchans,

humides, violens, chargés de particules sa

bleuses, terreuses, salées ou d'émanations

insalubres, etc., et qui sous ces divers caractè

res affectent différemment les corps organi

sés, etc., tous phénomènes qui ont une ac

tion directe ou indirecte sur la nature des

végétaux qu'on peut cultiver, sur leursdimen-

sions, leurs propriétés alimentaires, leur ri

chesse en certains produits immédiats, leur

réussite, aussi bien que sur la tail le, la vigueur et

les produits des bêtes de trait et de rente.

Ces notions une (bis acquises, l'administra

teur jettera un coup d'œii d'ensemble sur l'as

pect physique du pays. Il examinera le relief

général du terrain , les accidens , les ondula

tions , l'inclinaison des pentes, la direction des

vallées, l'étendue des plaines: un pays plat of

fre plus de facilité à la culture et les charrois

y sont moins pénibles et moins coûteux que

dans les localités où le terrain est fortement

ondulé ou dans les pays de montagnes; en

outre ces montagnes, suivant leur position ,

leur élévation, leur forme, leurs pentes, peu

vent élever ou abaisser la température du

pays, le mettre à l'abri des orages et des

vents, ou rendre ces météores plus fréquens

et plus dangereux ; elles peuvent donner nais

sance à des eaux torrentielles, à des éboule-

mens, des avalanches de neige ou de sable,

etc., qui détruisent au loin les cultures.

Les eaux méritent aussi une attention toute

particulière, et on examinera la direction,
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la longueur , le volume et la pente de leurs

différetas cours; si ceux-ci sont navigables ou

flottables, si leurs eaux débordent a certai

nes époques de l'année ou si elles sont taries

f>ar les sécheresses. On reconnaîtra avec soin

es eaux stagnantes, leurabondance, l'éten

due de la surface qu'elles recouvrent et le rap-

r)rt des terres inondées ou imprégnées d'eau

celles qui sont sèches; enfin on appréciera

l'influence qu'elles exercent sur le climat et

la végétation, sur les hommes et les animaux.

La constitution géologique d\\[>ays, quidonne

souvent un caractère particulier aux végé

taux et détermine le degré d'humidité, de

chaleur, de rayonnement ou d'absorption du

sol , fixera aussi l'attention de l'agriculteur

instruit. L'examen de la nature des terrains à

la surfacedu soi lui fournira des documens uti

les, tant sous le rapport des cultures qu'on

pourra introduire avec le plus de succès que

sous celui de la possibilité de se procurer à

peu de frais, si cela était nécessaire, des eaux

jaillissantes.

Les richesses minérales d'un pays ne sont

pas d'un moindre intérêt pour l'agriculteur

et il est indispensable pouf lui d'être infor

mé si on y trouve et exploite des gisemens

d'argile, de sable, de marne, de craie, de

plâtre ou de pierre calcaire, ou bien des gra

nits , des schistes, des grès, des laves pour les

constructions, des schistes bitumineux, des

cendres pyriteuses , de la tangue ou vase de

mer, du sel gemme , de la houille ou de la

tourbe, etc.

Les richesses végétales du sol, soit naturel

les, soit artificielles, comme l'abondance des

plantes aromatiques industrielles ou médi

cinales, et les forêts fixeront aussi ses regards.

Il examinera sous un point de vue général

ces dernières qui, augmentant beaucoup l'hu

midité du terrain, surtout dans les fonds, em

pêchent souvent l'assèchement du pays, ser

vent de repaire aux malfaiteurs ou aux ani

maux nuisibles, mais qui, d'un autre côté,

s'opposent souvent aussi à la violence des

vents, à l'évaporation trop rapide du sol cul

tivé, à son refroidissement, etc.

Les animaux à l'état sauvage, qui attaquent

les bestiaux ou dévorent les récoltes, doivent,

sous le rapport de leur nombre, de l'étendue

de leurs ravages et de leur facile destruction,

entrer aussi dans cette enquête générale.

Enfin, il sera nécessaire d'acquérir des no

tions précises sur l'état sanitaire général du

pays, tant relativement aux hommes et aux

animaux que sous le rapport des affections

organiques qui attaquent le plus communé

ment les végétaux utiles.

$ II. — État politique et administratif du paya.

En général l'agriculture, comme les autres

industries, prospère mieux à l'ombre de la

liberté politique et chez les nations où l'on

consulte les intérêts généraux. Sous ce rap

port la France n'a rien à envier aux autres

nations; mais si un agriculteur voulait fonder

un établissement dans un pays étranger, il

serait indispensable de prendre en considéra

tion son état politique et administratif, qui

n'offre pas partout les mêmes garanties.Ainsi,

avant d'y former cet établissement, il aurait

à examiner le degré de liberté politique dont

on jouit, la liberté de conscience, les charges

publiques, leur répartition, l'état financier du

trésor, l'indépendance des juges et des ma

gistrats, la célérité des formes judiciaires, les

restrictions ou les entraves apportées à l'in

dustrie, etc., et une foule d'autres causes qui

exercent une action marquée sur les profits

de l'agriculteur et réagissent sur son bien-être

ovi le développement de son industrie et de

ses facultés.

Quoique, à proprement parler, l'agricul

ture ne doive rien attendre que de ses pro

pres efforts, il est toutefois très avantageux

pour elle que le gouvernement, les autorités

locales, les conseils généraux soient éclairés

sur ses véritables besoins et prennent des dis

positions pour favoriser son développement

pour la soutenir et l'encourager dans ses ten

tatives d'améliorations, pour lui prêter au be

soin secours et assistance, pour fonder des

établissemens qui lui sont utiles et faire exé

cuter des travaux économiques ou adminis

tratifs qui soient pour elle d'un intérêt gé

néral.

Ainsi, avant de s'établir dans un pays, il

importe de connaître si l'autorité a provoqué

ou favorisé l'établissement de banques agri

coles, de caisses d'épargnes, de sociétés d as

surances, de sociétés d'agriculture, de co

mices agricoles, de chaires d'agriculture,

comme on en voit en Allemagne, de fermes-

modèles ou expérimentales, d institutions ou

autres établissemens propres à propager les

connaissances et les bonnes méthodes agrico

les ; si, par des mesures législatives, elle cher

che à accroître les garanties de la propriété,

assurer plus efficacement les stipulations des

contrats pour louage d'industrie ou de fonds

de terre.à encourager les baux à longs termes,

à faire disparaître d'anciens abus, tels que la

vaine pâture, le parcours, le glanage, le gra-

pillage, lâchasse, etc.; si elle veille avec un soin

paternel à l'administration des propriétés

communales et des établissemens de bienfai

sance, à l'entretien et à la réparation des rou

tes, chemins vicinaux, canaux, ponts, digues,

barrages , ou à l'établissement de nouvelles

voies de communication, de halles, de mar

chés, etc. ; enfin si elle protège et propage

l'enseignement primaire et industriel.

L'autorité rend encore des services signalés

à l'agriculture quand elle fait faire des dé-

nombremens ou des tableaux du mouvement

de la population et des travaux statistiques,

dresser des cartes géographiques, topographi

ques, géologiques ou agronomiques du pays,

et établit des enquêtes sur des matières qui

intéressent l'agriculture et le commerce;

quand elle cherche à donner aux moyens de

communication plus de rapidité, d'aisance et

de sécurité, à favoriser les associations rura

les entre cultivateurs pour l'exploitation d'une

des grandes branches de l'industrie agricole et

provoque des réunions d'agriculteurs , des

expositions de denrées et de bestiaux, l'intro

duction et la propagation d'instrumens per

fectionnés, deprocédés nouveaux ou de belles

races de bestiaux, et décerne avec sagesse et

mesure des récompenses et des encourage-

mens.Ce sont là autant de points qu'il est utile

d'éclaircir.
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Quoique nos lois rurales, que nous avons fait

connaître dans le livre précèdent, soient, avec

les réglemens administratifs, suffisantes pour

guider les autorités locales dans la police gé

nérale des campagnes, néanmoins il est né

cessaire de s'informer si ces autorités s'acquit

tent avec vigilance et activité des devoirs qui

leur sont imposés et si l'agriculteur peut se re

poser sur elles du soin de le garantir de toute

attaque contre sa personne ou ses biens.

Bien que notre pacte fondamental poli

tique ait ordonné une répartition égale des

charges publiques en France, il est néan

moins des départemens où l'impôt foncier est

plus lourd que dans d'autres, des cantons mal

cadastrés ou qui ne le sont pas du tout, où il

est réparti d'une manière inégale et presque

arbitraire ; enfin, il est des communes où les

charges communales sont plus pesantes que

dans d'autres, par suite de circonstances loca

les et accidentelles. C'est à l'administrateur à

s'enquérir de ces inconvéniens et à décider si

le préjudice qu'ils peuvent lui causer n'est pas

balancé par d'autres avantages réels. Enfin il

doit prendre en considération les impôts indi

recte, leur assiette et leur mode de perception,

et mettre en ligne de compte les vexations

fiscales auxquelles donne lieu cette perception

et qui peuvent entraver son industrie en

s'exercant avec plus ou moins de rigueur sui

vant les localités.

Enfin, sous le rapport politique et adminis

tratif, il est d'un très grand intérêt, avant de

se fixer dans une localité, d'y connaître la lé

gislation des douanes, ou au moins les dispo

sitions particulières à la localité auxquelles

sont soumis les produits agricoles, et desavoir

ceux dont l'introduction est prohibée, ceux

qui sont admis après l'acquittement de droits

protecteursde l'industrie nationale, enfin ceux

qui reçoivent des primes à l'exportation. On

comprend assez, en effet, combien est déli

cate, en agriculture surtout, pour un dépar

tement frontière, la question de savoir si on

doit créer des denrées agricoles dont la pro

duction n'est avantageuse qu'à l'abri de prohi

bitions ou de droits que des combinaisons po

litiques peuvent tout à coup lever ou abaisser.

Un département frontière est aussi plus

sujet au logement des soldats ainsi qu'aux en-

vahissemens et aux maux que la guerre entrai

ne après elle. Cependant, plusieurs de ces

départemens, en France (Nord, Haut et Bas-

Rhin, etc.), sont plus industrieux, plus riches

et populeux quebeaucoup d'autres à l'intérieur

qui n'ont jamais éprouvé les chances désas

treuses de ce genre, et souvent on trouvera

plus d'avantages à former un établissement

au sein de ces riches contrées plutôt que d'al

ler végéter dans une localité pauvre et sans in

dustrie.

§ III. — État économique du pays.

Sous le rapport économique, le pays dans

lequel on se propose de se fixer doit être étu

die dans ses voies de communication, sa po

pulation, ses institutions d'utilité publique et

ses capitaux.

1* Les voies de communication sont les ca

naux par lesquels s'écoulent les produits que

l'agriculture destine à la consommation pu

blique; pluselles sontmultipliées et sûres, plus

la circulation y est facile, directe, prompte,

et le prix des transports modérés, plus aussi

l'agriculture pourra envoyer au loin 6es den

rées sans grossir trop sensiblement ses frais

de production, agrandir son marché et ven

dre à des prix avantageux. Les voies de com

munication entre les divers points d'un pays

sont la mer, les fleuves et rivières, les canaux

et les lacs, les routes, chemins et chemins de

fer.

Le transport des denrées agricoles s'exé

cute presque toujours très économiquement

par la navigation maritime, et cette voie est

une de celles qui agrandissent le plus le mar

ché pour ces produits. Les chances qu'on

court par ce mode de transport ne sont guère

plus hasardeuses aujourd'hui que celles des

autres voies, quand on y met la prudence né

cessaire.

Les grands lacs, où les bateaux vont à la

voile, offrent aussi des moyens sûrs et peu

dispendieux de transport pour les denrées

agricoles.

Les fleuves et rivières sont des routes liqui

des très propres à transporter au loin les pro

duits encombrans de 1 agriculture, qui peu

vent y voyager à moins de frais que sur les'

routes ordinaires. Il importe d'abord de re

chercher quel est le nombre des rivières qui

traversent le pays, leur direction, les localités

qu'elles arrosent, comment elles débouchent

les unes dans les autres; si elles sont naviga

bles ou simplement flottables; si leurs eaux

sont rapides, torrentielles, ou si le cours en

est lent, modéré et permet la navigation à la

montée aussi bien qu à la descente; si ce cours

est libre ou présente des écueils; si elles sont

sujettes à des crues, à de basses eaux qui en

travent la navigation ; à quelle époque celle--

ci a le plus d'activité ; si elle est accélérée,

lente, sûre ou dangereuse; quels sont les ba

teaux qui sont employés au transport, les

marchés, les lieux de consommation, les cen

tres 'd'activité commerciale que ces bateaux

fréquentent et alimentent; enfin quel est le

prix du transport par tonneau ( 1000 kil.) de

marchandises et par kilomètre (1000 mèt.) de

distance parcourue.

Les canaux de navigation, véritables riviè

res artificielles, donnent lieu, sous le rapport

agricole, à des considérations analogues aux

précédentes; seulement il faut donner plus

d'attention à leur état d'entretien, aux péages

auxquels ils donnent lieu et au nombre d'é

cluses qu'il faut franchir pour se rendre dans

un lieu déterminé.

Les route» d'un pays doivent être d'abord

envisagées sous le rapport de leur nombre,

de leurs embranchemens et des portions du

territoire entre lesquelles elles établissent des

communications ; on prend ensuite en con

sidération leur tracé, leur direction et le re

lief du pays à travers lequel elles sont per

cées. Une route directe et en pays plat rend

le roulage bien plus prorapt, sur et facile

Ï[u'une route sinueuse qui traverse un pays

ortement accidenté. On examinera ensuite

les matériaux qui les composent, leur résis

tance, leur solidité et la manière dont ils sont

mis en œuvre ; puis l'état de réparation ancien

et moderne de ces routes, leur assèchement,
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leur viabilité aux diverses époques de l'année,

leur entretien annuel, leur police; enfin les

dangers, les obstacles ou les inconvéniens

Su'elles peuvent présenter dans leur cours.

a s'informe, enfin, des moyens de transport

qui y sont en usage, et si ceux-ci se font à

dos d'animaux, par le petit ou le grand rou

lage ou le roulage accéléré, et quel est le prix

de chaque moyen de transport par tonneau et

par kilomètre.

On peut établir une enquête à peu près

semblable, quoique moins étendue, pour les

routes de traverse, les chemins vicinaux et

communaux, dont le bon état est d'un intérêt

immédiat pour l'agriculteur.

Un chemin de fer ou route à ornières en fer

ne diffère d'une route ordinaire, sous le rap

port des transports, que par la célérité de

ceux-ci, qui ordinairement y est plus grande,

et par la diminution des frais de roulage; tou

tes les autres conditions que l'on doit étudier

pour les routes communes doivent donc être

de nouveau passées en revue pour les che

mins de fer et examinées séparément.

Les voies de communication exigent, la

plupart du temps, dans leur cours, la cons

truction d'ouvrages d'art, tels que ponts, pas

serelles, viaductes, souterrains, digues, épis,

écluses, etc., dont il importedeconnaître l'état

d'entretien; elles nécessitent aussi souvent

l'établissement de bacs, de bateaux, de lieux

de passage, etc. qui doivent être en tout

temps en bon état et offrir toute sécurité.

Enfin, il ne faut pas oublier que les frais de

transport sont souvent accrus par des droits

de navigation, de circulation, de péage ou de

passage qui ont été établis dans certaines par

ties de ces voies, ou par des droits d'octroi à

l'entrée des villes, et qu'en outre la circulation

y est souvent retardée par des formalités ad

ministratives. On cherchera donc à connaître

le montant de ces droits dans les diverses par

ties de chaque route, et on tiendra compte

des pertes de temps que les formalités cau

sent à la célérité des transports.

2° Il importe beaucoup à celui qui veut fon

der un établissement agricole d'avoir des ren-

seignemens précis sur la population du pays

qiul veut habiter et de l'étudier sous le rap

port du nombre des individus qui la compo

sent, de son industrie, sa répartition, sa con

dition, ses mœurs, son état physique et moral,

son éducation et ses usages.

Eu règle générale, plus une population est

en même temps nombreuse, active, éclairée, in

dustrieuse, dans l'aisance et douée de l'esprit

d'association, plus aussi elle éprouve de be

soins et consomme de produits agricoles.

Une population apathique, misérable, igno

rante, sans industrie, n éprouve au contraire

que des besoins circonscrits, et,à nombre égal,

ne consomme pas souvent la dixième partie

des produits que la première désire et par

vient à se procurer par son travail et ses ri

chesses.

Rien au reste n'est plus aisé à distinguer,

sous ce rapport, que le caractère de la popu

lation d'un canton. Si elle est nombreuse, ac

tive et riche, touty respire l'aisance, la santé,

l'abondance et le contentement ; les habita

tions sont saines, étendues, bien disposées et

décorées avec une sorte d'élégance ; le sol y a

une grande valeur et est travaillé partout avec

le plus grand soin; tout y est dans un mouve

ment continuel par suite des échanges nom

breux, des rapports commerciaux et indus

triels très fréqueus qui s'établissent entre les

hommes. Un pays pauvre et misérable offre

un tableau entièrement opposé.

La répartition de la population sur la sur

face du pays est aussi utile à.connattre. Des

villes populeuses présentent à l'agricultur

de grands avantages, en assurant l'écoule

ment d'une grande quantité de produits va

riés. En revanche, de nombreuses et grandes

villes enlèvent à l'agriculture les hommes

les plus valides et les plus actifs ; leur voisi

nage nuit souvent à la moralité du peuple des

campagnes, ce qui rend l'exercice de l'agri

culture plus difficile, élève le prix des fonds

et celui du travail, mais il accroît souvent aussi

les profits dans un plus grand rapport.

Quant à la condition de la population des

campagnes, Tuaer s'exprime ainsi :

« La population des campagnes peut être

composée de telle sorte que les agriculteurs

qui cultivent pour leur propre compte y do

minent, ou que ce soient ceux qui travaillent

pour autrui ou la classe ouvrière proprement

dite.

« Dans le premier cas, les immeubles sont

très divisés et les propriétés petites ; les fonds,

en général, ont attemt un haut prix et don

nent de forts produits. Rarement on pourra

espérer de grands avantages d'un grand éta

blissement dans une telle localité, parce que

non-seulement le sol y est plus cher et pro

duit une haute rente, mais aussi parce que ia

main-d'œuvre y est ordinairement très coû

teuse et l'écoulement des produits difficile.

Chacun, en effet, s'y procure par la culture ce

dont il a besoin et a un excédant qu'il conduit

au marché. De là résulte une concurrence qui

abaisse les prix souvent au-dessous des frais

de culture.

« Au contraire, une nombreuse population

dans la classe ouvrière est très désirable, sur

tout pour le grand cultivateur; elle facilite

beaucoup l'exploitation d'un grand établisse

ment et permet une culture plus soignée, lors

même que le prix du travail n'y est pas très

bas. Si en tout temps et moyennant un salaire

convenable il est facile d'avoir un choix d'ou

vriers, on peut appliquer en agriculture la di

vision du travail, autant que celle-ci se prête à

cette division. »

Lorsqu'on s'occupe de la recherche d'un

domaine, il ne faut pas négliger l'examen des

mœurs, de la manière de vivre, de la moralité,

du caractère des différentes classes d'habi-

tans et des usages locaux.

Une population de mœurs pures, économe,

loyale, d'un caractère franc et animée de sen-

timens d'honneur, de délicatesse et de bien

veillance réciproques, est celle au sein de la

quelle on doit aimer à se fixer.

Vétat moral et physique des individus de la

classe ouvrière, leur vie privée et leurs mœurs

méritent surtout une attention sérieuse. Leur

force corporelle, leur activité, lepr adresse dé

pendent de leur bien-être relatif, et il en est

a peu près de mêmede leur moralité et de leur

fidélité. Leshommes probes et moraux ont une

valeur inappréciable pour l'agriculture.
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Le développement intellectuel des gens de

cette classe a toujours une grande impor

tance pour le cultivateur. Ce développement

ainsi que la moralité est dû en grande partie à

l'éducation et aux impulsions reçues dans

la jeunesse, et, à cet égard, il est de l'intérêt

de celui-ci d'examiner si la population n'est

pas plongée dans l'ignorance et imbue de

préjugés grossiers et difficiles à déraciner,

si elle n'opposera pas un obstacle insurmon

table aux tentatives d'améliorations les mieux

conçues, si on pourra parvenir à lui faire com

prendre la dignité de sa profession et la pra

tique des arts agricoles, à la rendre docile aux

instructions de ceux qui veulent l'éclairer et

lui faire apprécier les avantages du travail, de

l'ordre et de l'économie.

Enfin les usages ou les coutumes d'un pays,

qui ont souvent plus d'empire sur les popula

tions que les lois positives, doivent être exa

minés et étudiés avec soin, parce qu'ils peuvent

réagir d'une manière tantôt funeste tantôt

heureuse sur des tentatives d'améliorations en

agriculture.

8° Nous avons vu dans le livre précédent

quels étaient les devoirs de l'administration po

litique relativement à l'établissement de certai

nes institutions publiques ou particulières qui

rendent d'éminens services à l'agriculture.Sous

ce point de vue, un entrepreneur s'informera de

ce qui a été déjà fait et de ce qui existe dans le

ays. Il s'attachera ainsi à connaître le nom-

re des sociétés d'agriculture , des comices

agricoles, et appréciera leur activité, leurs lu

mières, leur zèle et leur influence ; il prendra

des informations précises sur les sociétés d'as-

snrances contre l'incendie, la grêle ou sur la

vie des bestiaux, et recherchera quelle est la

solvabilité, la moralité de ces établissemens

et la prime qu'ils exigent pour garantir le cul

tivateur contre les fléaux. Il agira de la même

manière relativement aux compagnies d'assu

rances sur la vie des hommes et aux caisses

d'épargnes, qui exercent déjà une influence si

heureuse sur la moralité et le bien-être des

populations de nos villes et de nos campa

gnes.

4' Le dernier point de vue économique sous

lequel on envisagera le pays sera celui des

capitaux; ainsi on s'assurera de leur abon

dance ou de leur rareté , de la manière dont

ils se trouvent répartis chez la population, du

taux courant de 1 intérêt, des conditions aux

quelles on peut les emprunter, des garanties

exigées dans ce cas ainsi que des termes et mo

des ordinaires de remboursement; enfin on

aura soin de s'informer s'il existe une ou plu

sieurs banques publiques, des conditions que

ces établissemens imposent aux emprunteurs

ou dépositaires, de la nature des effets qu'ils

mettent en circulation, des statuts qui les ré

gissent, des garanties qu'ils offrent, etc.

$ IV. —■ Etat industriel du pays.

Les trois industries agricole, manufactu-

rie et commerciale, doivent faire chacune

l'objet d'une enquête séparée.

1» L'industrie agricole est celle qui attirera

de préférence l'attention de l'administrateur.

II jettera d'abord un coup d'oeil d'ensemble

lur le pays, pour voir d'après quels princi-

pes elle y est généralement dirigée, et s'assu

rer si elle appartient à la petite , à la moyenne

ou à la grande culture , ou si ces divers gen

res s'y rencontrent à la fois , dans quel rap

port ils sont répartis sur la surface du ter

ritoire , ainsi que des avantages particuliers à

chacun d'eux dans la localité. Il passera en

suite aux systèmes de culture généralement en

usage, et étudiera ceux qui lui paraîtront le

mieux adaptés au climat, au sol, à la localité,

et qui donnent les bénéfices les plus forts et

les plus certains; il discutera la possibilité

d'améliorer ces systèmes , de les modifier sans

éprouver trop d'obstacles ou faire de trop for

tes avances, de diminuer les frais de produc

tion qu'ils nécessitent et d'ouvriraux produits

3u'ils fournissent communément ou à des pro-

uits nouveaux des débouchés plus étendus ou

un écoulement plus prompt et plus facile.

L'aspect des cultures, l'examen attentif des

travaux et des instrumens qui y sont em

ployés, le nombre, la race et l'entretien des

bestiaux , la multiplicité des établissemens in

dustriels qui se rat tachent à l'agriculture, etc.,

lui donneront aisément la mesure du degré

de perfectionnement et de la prospérité de

celle-ci; et il complétera les notions qu'il ac

querra ainsi par des informations précises sur

le produit moyen soit brut, soit net, des terres

dans le pays, le rapport de la production ani

male à la production végétale, la répartition

des cultures diverses, ainsi que la proportion

réciproque des denrées agricoles de toute na

ture créées par les cultivateurs.

Cela fait, il recherchera avec diligence quels

sont les modes de faire valoir ou d'exploita

tion usités dans la localité, et ceux qui parais

sent présenter le plus d'avantages réels. Il

s'informera ensuite du prix des terres et de ce

lui des fermages. Relativement à ces derniers,

il aura à examiner la longueur des baux,

les améliorations qui y sont , stipulées, les

charges, clauses, restrictions et conditions

particulières qu'on y introduit communé

ment , celles qui sont favorables au dévelop

pement de l'industrie ou qui lui nuisent,

celles qui accordent une part suffisante au

propriétaire du fonds et des bénéfices rai

sonnables au fermier ; il n'oubliera pas non

plus d'acquérir des notions exactes sur la sé

curité de ces sortes de contrats, sur la manière

dont on les passe , et sur les usages locaux et

les coutumes relatives aux entrées en jouis

sance, aux fins de baux, aux sous-locations,

aux remises pour fléaux, enfin sur la mora

lité des propriétaires ou des fermiers , etc.

Un des objets qui doit appeler uue sérieuse

attention, parce qu'il influe d'une manière

notable sur les frais de production, c'est le

prix du travail dans le pays et la facilité de

se procurer les bras dont on aura besoin. Le

prix du travail dépend d'une part du nombre

de travailleurs et de leur concurrence, et

de l'autre de l'habileté, de la force, de l'é

nergie, de la capacité, de la docilité et de la

moralité deces travailleurs. Ce sont ces divers

élémens qui servent à établir la comparaison

entre le taux des salaires et la valeur du tra

vail exécuté. Dans tous les cas, il ne suffit

pas de savoir si les travailleurs sont actifs et

multipliés, il laut encore connaître, d'après les

usages, et les habitudes du pays, l'époque à la
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nelle leurs bras sont disponibles, et si cette

que s'accorde -avec celle des travaux d'un

bon système de culture alterne et d'économie

agricole.

On recherchera ensuite quels sont les bêtes

de trait et les bestiaux qu'on peut se procurer

dans le pays ; on examinera ces animaux sous le

rapport de leur race, de leurs qualités, de leurs

produits et de leurs prix d'acquisition. On cal

culera le prix de leur entretien, de leur nour

riture, leur valeur vénale à différens âges, les

bénéfices qu'on peut retirer en tout temps de

la vente de leurs produits et le facile écoule

ment de ceux-ci. On s'attachera à reconnaître

si les races sont perfectionnées ou si elles sont

communes et rustiques; les sacrifices qu'il

faudrait faire dans ce dernier cas pour ano

blir ces races ou pour introduire dans le

pays des animaux doués de qualités supé

rieures et d'un produit net plus élevé.

Cet examen terminé , on passera à celui des

machine» et instrument de travail en usage

dans le pays , et ou les étudiera sous le rap-

Ïwrt de leur forme, de leur structure et de

eur application aux besoins locaux. On s'in

formera si l'on peut s'y procurer des instru-

mens perfectionnés ou des machines nouvel

les, et s'il existe à proximité des ouvriers

capables de construire ou au moins de répa

rer ces instrumens.

Des informations quelquefois assez minu

tieuses apprendront ensuite si l'on peut se

procurer en abondance et à des prix convena

bles une foule d'objets dont l'exercice de

l'industrie agricole rend l'emploi nécessai

re, tels que des engrais de diverses espèces;

des amendemens, comme marne, plâtre,

chaux, craie, glaise, sable, cendres pynteuses

ou autres , tangue ou vase de mer; des semen

ces, des plants; des combustibles, comme

houille, bois, tourbe; des matériaux de con

struction de bonne qualité ; enfin les divers

objets qui servent à la consommation et dans

'économie du ménage, et dont le bas prix

procure une économie sensible sur les dépen

ses domestiques, et permet d'améliorer la

condition de tous les travailleurs.

Un dernier examen portera enfin sur la

production et l'écoulement des denrées agricoles.

Pour procéder ici avec régularité, il sera né

cessaire de connaître et de visiter les lieux où

se vendent et se consomment les produits du

fiays , de s'informer de ceux qu'on y demande

e plus communément, de ceux qui s'y sou

tiennent constamment au meilleur prix , ou

de ceux qu'on pourrait introduire avec avan

tage. Cela fait, il sera nécessaire de connaître

les quantités des denrées vendues annuelle

ment et leur rapport avec la production du

pays, la consommation ou l'écoulement de ces

denrées à chaque époque de l'année et même

la valeur totale des affaires qui se font à cha

que marché pour chacun d'eux. On recher

chera aussi l'époque à laquelle la vente a le

plus d'activité, celle où elle languit et le mo

ment le plus opportun pour écouler les pro

duits. On s'assurera de ta distance relative de

ces marchés, de la qualité des denrées qu'on

y porte , de leur prix moyen depuis une épo-

aue qu'on étendra aussi loin qu'on le pourra,

des usages qui y sont en vigueur relative

ment aux ventes, aux achats, aux crédits,

aux échéances , aux échanges , aux modes de

paiement, à la sécurité de ces sortes de tran

sactions, etc.; enfin si on y publie régulière

ment des mercuriales qui permettent de

connaître les variations de prix qui survien

nent daus les denrées et servent de régula

teur et de base dans les spéculations.

2° Uindustrie manufacturière et les arts in

dustriels consommant en général une quan

tité considérable de denrées agricoles , il im

porte que l'agriculteur ait des indications

précises sur l'activité qui règne, à cet égard ,

autour de lui. Dans tous les pays où l'indus

trie manufacturière a pris beaucoup de déve

loppement , tels que l'Angleterre, la Flandre,

la Lombardie, etc., l'agriculture a fait aussi

elle-même de grands progrès. Il sera donc

utile de savoir où sont placés les grands cen

tres d'activité industrielle, et l'importance et

la solvabilité des établissemens qui s'y trou

vent réunis, leur consommation annuelle, la

nature des produits qu'on y met en œuvre,

la qualité de ceux-ci, etc.

3" Dans ses vastes spéculations Vindustrie

commerciale embrasse tous les objets qui peu-

ventavoir une valeuréchangeablè quelconque:

elle les reçoit des mains de celui qui les a créés

et les transporte au loin, soit au compte du

producteur, soit à ses risques et périls, pour les

mettreà la portée du consommateur. Cette in

dustrie ouvrant ainsi un vaste champ à l'écoule

ment des produits agricoles, il devient très in

téressant pour l'agriculteur de connaître quelle

est la nature et l'importance de ses spécula

tions, le genre de produits auxquels elle donne

la préférence, quels sont les marchés, villes,

ports, etc. , où ces spéculations se font le plus

communément, les conditions réciproques

auxquelles les transactions ont lieu entre les

commerçans et les producteurs , ainsi que la

solvabilité, la moralité et l'industrie des pre

miers.

Il est utile de s'assurer qu'il existe des

moyens de transport prompts, surs et faciles

vers les centres d'industrie commerciale où

résident les négocians, marchands ou spécula

teurs, et qu'on peut presque en tout temps faire

voyager des produits avec celte célérité que le

commerce exige aujourd'hui , et qui en ren

dant les spéculations plus actives, grossit les

bénéfices par la répétition fréquente des mê

mes opérations.

Le commerce qui s'exerce avec l'étranger

ne se contente pas de porter nos produits au

dehors ; il importe souvent en outre des denrées

agricoles des pays voisins. Sous ce dernier

point de vue un agriculteur doit prendre con

naissance des tableaux statistiques, publiés

Car l'autorité, qui lui feront connaître le nom-

re, le volume ou le poids des denrées que

le commerce a importées dans la localité qu'il

se propose d'habiter et sur les marchés où il

pourrait espérerun écoulement avantageux des

siennes. Ces données acquises, il appréciera

les qualités des objets importés, le prix au

quel ils sont vendus, les causes qui les font

rechercher, pourquoi ils peuvent, malgré des

frais de transport quelquefois considérables,

faire encore concurrence aux produits na

tionaux ; si on ne pourrait pas réussir à faire

cesser cette concurrence et à rendre l'impor

tation désavantageuse ou impossible, ou même
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à faire rechercher ses propres produits à l'é

tranger, etc., et enfin il entrera dans une foule

d'autres considérations économiques qui le

conduiront à des résultats remplis d'intérêt,

et très propres à l'instruire sur toutes les spé

culations qu'on peut faire sur les produits

agricoles.

Le commerce des denrées agricoles s'exerce

aussi parfois dans certaines localités peu in

dustrieuses par des courtiers ou entremetteurs

3ui recueillent la plupart des bénéfices que

evrait faire l'agriculteur, s'il était plus indus

trieux et plus actif et connaissait mieux les

ressources locales et l'étendue du marchéqu'il

a devant lui. Ces courtiers ont souvent assez

d'influence sur les prix et sur les marchés

pour qu'il soit difficile de lutter avec eux,

et pour créer des embarras réels à ceux qui

veulent se soustraire à leur patronage ou à

leur avidité.

Section II. — Des conditions particulières dans

la recherche d'un domaine.

Nous donnons le nom de particulières à

toutes les conditions que doit remplir un do

maine, soit relativement aux objets qui l'en

tourent immédiatement, soit en lui-même.

Ces conditions exigent un examen encore

plus scrupuleux que les précédentes, parce

qu'elles touchent plus directement aux inté

rêts de l'entrepreneur, et qu'elles influent

d'une manière plus matérielle pour lui sur

ses succès et ses revers.

Un domaine situé dans un pays où se trou

vent réunies des conditions favorables, telles

que nous les avons étudiées ci-dessus, doit être

maintenant envisagé sous le point de vue des

objets qui l'environnent immédiatement, sous

celui du fonds à son état naturel , celui des

valeurs capitales qui ont été répandues des

sus pour le rendre exploitable, celui de son

état où de son mode d'exploitation au mo

ment où on veut entrer en jouissance, et enfin

sous le rapport de son prix d'acquisition ou

de la rente qu'on en demande.

§ I". —De» objeta qui environnent immédiatement

le fonds.

Le fonds est en contact immédiat par toute

sa surface avec l'atmosphère, et par consé

quent tous les phénomènes physiques qui

peuvent se manifester dans celle-ci reagissent

plus ou moins directement sur sa faculté pro

ductive et sur sa fécondité; il importe donc

de constater de quelle manière ce fonds, dans

sa position relative, est affecté par ces phéno

mènes, en examinant successivement pour

chacun de ceux que nous avons signalés dansle

5 1" de la section précédente, l'influence di

recte qu'il exerce sur la végétation.

Voyons maintenant, parmi les objets natu

rels et terrestres, ceux qui peuvent être nui

sibles ou avantageux au fonds.

Des eaux torrentielles, des rivières qui.de*-

bordent, des cours d'eau qui creusent, mor

cellent ou entament le terrain , ou le recou

vrent d'un ensablement ou d'un dépôt d'allu-

vion infertile, ou qui, par leur grande hau

teur, mettent des obstacles à l'assèchement

complet des terres du domaine, sont autant de

causes qui enlèvent une grande partie de la

valeur de celui-ci. Les flots de la mer, qui tan

tôt entament le domaine ou augmentent sa

surface, et tantôt rendent infertiles les ter

rains qu'ils recouvrent ou leur apportent un

limon fertilisant exigent une étude spéciale.

La proximité de terrains en penteou minés, celle

des sables mouvons qui menacent, par des ébou-

lemens, des chutes, des glissemens, des pluies

desable, de recouvrir et de rendre stérile une

Ïiartie du domaine, déprécientégalement sava-

eur.Le voisinage des hautes montagnes couver

tes de neige une partie de l'année, et qui abais

sent la température à une grande distance ou

attirent en grandequantité etprécipitent l'eau

de l'atmosphère; celui des marais et des eaux

stagnantes, qui saturent continuellement l'air

de vapeurd'eauou d'émanationsquelquefois in

salubres, et portent ainsi atteinte à la vigueur

et à l'énergie v i talc des hommes et des animaux,

et souvent nuisent au succès des cultures et

aux propriétés alimentaires des végétaux ; ce

lui des grandes forêts, qui entretiennent sou

vent une humidité considérable et causent un

abaissement de température, qui donnent nais

sance à une foule d'insectes nuisibles et un

réfuge à des animaux, véritables fléaux pour

l'agriculture, sont également des circonstan

ces défavorables aux yeux du cultivateur ins

truit.

Au contraire, la proximité d'une forêt où

l'on détruit les animaux nuisibles, qui est amé

nagée et aérée avec soin et sert à abriter con

tre des vents froids et desséchans, est une con

dition favorable.il en est de même de celle des

eauxpures.salubres et abondantes,bien encais

sées, soit courantes, stagnantes ou jaillissan

tes. On se fait en effet difficilement une idée

des souffrances et des besoins qu'on éprouve

pendant les sécheresses dans les pays privés

d'eau, et des dépenses considérables qu'il faut

faire pour charrier ce liquide et le transpor

ter quélquefois de points fort éloignés. Un

ruisseau qui entoure ou traverse le domaine

est toujours très précieux.

Les richesses minérales, dont nous avons

parlé à la page 315, ont également un grand

f>rix quandon peut les exploiter et les recueil-

ir sur le domaine ou à une légère distance de

ses limites, etc.

Sous le rapport économique et industriel;

on doit avoir égard aux considérations sui

vantes :

La proximité d'une ville populeuse, d'un

marché bien achalandé, d'un lieu où se tient

une foire considérable, d'une population ag

glomérée, d'une vaste usine, d'une grande

manufacture, d'un village industrieux, d'un

port où règne une grande activité, d'une ri

vière navigable, d'un canal, d'un chemin de

fer, etc. est une sorte de prime en faveur du

propriétaire ou du fermier, qui leur permet

de diminuer leurs frais de production, surtout

quand le fonds n'est pas vendu ou loué plus

cher, à raison de cette situation, que ceux qui

sont plus éloignés.

En fait de voisinage nuisible, il faut éviter ce

lui decertains établissement industriels,\e\sque

les fabriques de soude, les usines où l'on fond

et préparc le cuivre ou le plomb, celles où l'on

grille les minerais contenant de l'arsenic, etc.,

et plusieurs autres qui portent un préjudice
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notable à la végétation et à la santé des êtres

organisés par les émanations insalubres qu'el

les répandent sur un certain rayon. Quelques-

uns de ces établissemens, qui allument et en

tretiennent en feu des masses considérables

de matières, peuvent aussi causer l'incendie

des récoltes et des habitations

Les terraint communaux, qui sont généra

lement dans un mauvais état d'entretien et où

le pâturage donne lieu à une foule de délits

sur les propriétés voisines, exigent qu'on évite

autant qu'on le peut leur voisinage.

Enfin il est important de jeter un coup d'oeil

sur les héritages qui avoisinent immédiate

ment et de toutes parts le domaine, et d'exa

miner la moralité, la condition, l'industrie et

le caractère de ceux qui les possèdent. Ces

voisins peuvent être incommodes, soit par un

esprit de chicane, d'avarice ou d'avidité qui

les anime, soit par un instinct d'envahisse

ment qui les porte à empiéter sur votre pro

priété, soit enfin par un penchant décidé à

commettre des délits, des vols ou des larcins

auxquels ils peuvent se livrer plus facilement

et souvent avec plus d'impunité que les autres.

Pauvres, iguorans et sans industrie, ils peuvent

négliger la culture de leur héritage, le laisser

se couvrir de mauvaises herbes ou être infes

té par des insectes destructeurs, qui, malgré

tous vos soins et votre activité, se répandent

sur votre propriété, envahissent, étouffent ou

détruisent vos récoltes. Ils peuvent laisser les

eaux couvrir leurs champs, se déverser ou s'in

filtrer sur les vôtres, et rendre ainsi moins

fructueux vos travaux d'assèchement, etc. Les

meilleurs voisins sont ceux qui sont labo

rieux, aisés, industrieux, éclairés, bienveil-

lans et doués des sentimens moraux qui hono

rent l'humanité.

$ II. — De l'état physique et naturel du fonds.

L'examen du fonds, sous le rapport de son

état naturel, portera d'abord sur son élévation.

Cette élévation peut être absolue ou relative.

L'élévation absolue est celle du domaine au-des

sus du niveau de la mer; c'est elle qui a l'in

fluence la plus matérielle sur l'espèce et la qua

lité des produits.On a calculé en Angleterreque

60 a80 mètres de hauteur perpendiculaire équi

valent, sous le rapport du climat, à 1 degréde la

titude plus septentrionale, et qu'une élévation

de 200 a 250 mèt. était la hauteur maximum à

laquelle on pouvait en général, dans ce pays,

s'adonner avec quelques chances de succès à

la culture des céréales. L'élévation relative, o\x

celle au-dessus du niveau général du pays,

ioue aussi un rôle important. Un domaine sous

le même degré de latitude, et toutes les autres

circonstances étant égales, a d'autant plus de

valeur qu'il est placé dans une situation basse

et près du niveau des eaux. Dans une situa

tion élevée il est toujours dispendieux de con

duire les engrais, de faire les charrois et la

plupart des autres travaux. D'ailleurs, les

parties élevées d'un pays offrent souvent des

Eentes abruptes, peu propres à un grand nom-

rc de cultures, et celles-ci, en général, y sont

plus tardives et par conséquent exposées à des

chances plus multipliées.

La configuration de la surface n'est pas moins

intéressante à étudier. Une surface îrréguliè-

re, fortement ondulée, à quelque élévation

qu'elle soit, est défavorable en agriculture;

les travaux y sont nécessairement plus péni

bles et plus multipliés. Sur les pentes, les par

ties les plus meubles et argileuses des terrains

sont délayées et entraînées par les eaux, tan

dis que le sable et le gravier restent ; le sol

manque donc de la ténacité nécessaire pour

servir de point d'appui aux récoltes. Les en

grais qu'on applique dans ces terrains sont

consommés presque en pure perte, et, par

l'effet de différentes causes, ils ont une tem

pérature plus basse que ceux placés à une

même hauteur, mais de niveau. En outre, dans

les terrains inclinés l'épaisseur du sol meuble

diminue , à chaque opération de labourage

dans les parties les plus élevées, et ne peut

être rétablie que par des travaux et des dé-

Eenses considérables. Dans un sol bien meu

le et perméable, une surface plane ou à peu

près est celle qui parait être la plus avan

tageuse ; mais dans un pays humide, dans des

sols compactes et argileux reposant sur un

sous-sol peu perméable, les terres légèrement

en pente sont celles qui méritent la préfé

rence, parce qu'elles s égouttent lé mieux.

Quelles que soient l'élévation ou les ondula

tions du sol, il faut éviter les terrains maré

cageux quand on n'a pas l'intention ou les

moyens de les assainir par des desséchemens,

ou si les travaux qui seraient nécessaires pour

cela sont difficilement praticables. Les sols

trop bas et humides sont insalubres et expo

sés plus que les autres aux gelées de prin

temps, qui attaquent d'une manière si funeste

les végétaux; ils sont en outre plus sujets aux

inondations, au déversement des eaux ou à la

chute de masses quelconques des fonds supé

rieurs; les chances de bonnes récoltes y sont

plus incertaines et les produits moins esti

més.

Il suffit de savoir apprécier l'influence de

la lumière et de la température sur la végéta

tion pour sentir combien il est important de

prendre en considération l'aspect ou l'exposi

tion du fonds vers tel ou tel point de l'hori

zon. Sous les climats incertains et souvent hu

mides des pays du Nord, une exposition vers

le midi ou légèrement inclinée à l'est ou à

l'ouest est, surtout dans les terres fortes,

une circonstance qui accroît sensiblement la

valeur d'un domaine. Il en est souvent de

même d'un abri, soit hauteur, montagne ou

forêt, principalement pour les terrains secs, sa

blonneux et chauds, qui les garantit des effets

fâcheux des vents froids et numides du nord

ou du nord-ouest. On doit sans doute envisa

ger la question autrement dans le midi de la

France. En effet, sous les latitudes où il y a

surabondance de calorique et de lumière et oit

le soleil dessèche et durcit souvent le sol pen

dant plusieurs mois consécutifs, sans qu'une

goutte de pluie vienne rafraîchir et ranimer

la végétation épuisée, les terres n'ont plus le

même besoin d'être tournées vers le sud, et

un aspect vers d'autres points de l'horizon ou

un abri contre rinfluenc.e trop directe du so

leil ou contre les vents desséchans,sont alors

des circonstances que le praticien doit aimer

à rencontrer.

Une fois ces notions acquises, il sera néces

saire de connaître l'étendue de la surface que

AGnlClI.TUnB. 9T livraison. TOME IV. — 41
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couvre le domaine, sa figure géométrique on sa

forme, ses contours et ses limites, Vétendue

superficielle des terres cultivables, celle des che

mins et carrières, des canaux et des eaux cou

rantes ou stagnantes, et autres portions sous

traites à kl charrue, à la bêche ou à une

culture quelconque, le nombre et la forme des

pièces de terre, les morcellemens ou enchevêtre-

mentque peuvent présenter celles-ci dans les

diverses parties du domaine, tous sujets sur

l'économie desquels nous nous proposons de

revenir dans le chapitre 111 au titre sui

vant.

S'il existait sur le domaine un cours d'eau,

une source abondante, un puits foré donnant

une grande quantité d'eau, il faudrait mesu

rer le volume de ces eaux, la hauteur de leur

chute ou celle de leur jaillissement, atin de

déterminer si elles peuvent être employées

avec avantage à des travaux industriels, en

prenant toutefois en considération les disposi

tions législatives qui règlent cette matière. On

reconnaîtra également les mares et abreuvoirs

qui peuvent se trouver sur le fonds, et on

s assurera que toutes ces eaux sont salubres,

qu'elles peuvent servir aux irrigations, à la

boisson, a des usages domestiques et ne peu

vent nuire à la végétation des plantes ou à la

santé des animaux.

11 ne reste plus maintenant qu'à étudier les

diverses qualités de terre que peut présenter

le domaine, c'est-à-dire à faire un examen

agronomique du fonds; c'est un sujet sur

lequel nous reviendrons dans le chapitre sui
•vaut , parce qu'il a une très grande influence

sur la valeur d'un fonds.

J III. — Des valeurs capitales répandues ou placées

sur le fonds.

Un fonds peut avoir été abandonné à la na

ture et être eu friche ou à l'état sauvage.

Dans ce cas, l'examen qu'on doit en faire est

à peu près terminé; il ne reste plus qu'à y

organiser un système d'exploitation rurale

pour en tirer des fruits, et nous apprendrons

bientôt comment on doit procéder à cet égard.

Mais la plupart du temps le fonds est déjà en

culture et on y a répandu ou placé des valeurs

capitales, pour en faciliter l'exploitation, qui

ont nécessité des avances de la part de ceux

qui l'ont possédé ou exploité antérieurement.

C'est ce cas que nous allons examiner.

Les avances ont pu être employées: 1° en

travaux ou en objets matériels immobiliers

destinés à rendre le fonds exploitable; 2° en

bestiaux , animaux de travail et objets mobi

liers servant à l'exploitation. Ces derniers ob

jets n'entrent pas toujours, commeon lésait,

dans le prix d'acquisition d'un domaine ou

dans les conditions de sa location, mais nous

les y comprenons ici pour rendre la question

plus générale.

Si ces avances capitales ont ètésuffisantes pour

mettre le fonds daus un état exploitable le

plus satisfaisant possible et pour l'entretenir

dans cet état, il n'y a plus qu'à en prendre

possession et à procéder aux travaux de cul

ture au moyen desquels on peut en tirer

des fruits. Si d'un autre côté ces avances

ont été insuffisantes pour mettre dans le

meilleur état exploitable dont il est suscep-

tible le domaine en question, il y a de nouvel

les avances à faire pour en compléter l'orga

nisation. Dans t'un comme dans l'autre cas il

n'y a qu'un examen de détail qui puisse nous

faire connaître réellement la situation actuelle

du domaine, nous éclairer sur son état et

sur l'étendue des sacri6ces qu'il faudrait faire

pour atteindre le but que doit se proposer

tout cultivateur industrieux.

1* Commençons par l'examen des avances

qui ont été faites pour Yamélioration du fonds.

Ces avances ont été employées à des travaux

d'arpentage, de nivellement, d'embanque-

ment, d'endiguage, de dessèchement, de dé

frichement, de clôture et à la construction de

chemins et de bàtimens ruraux.

Toutes choses égales, on doit donner la pré

férence à un domaine où Varpentage, le plan

cadastral et la carte topographique ont été faits

avec exactitude. La propriété étant ainsi bien

définie, on connaît et on apprécie mieux ce

qu'on achète ou ce qu'on prend à loyer et on

évite plus aisément de fâcheuses contesta lions.

Les travaux de nivellement doivent avoir été

complets et faits avec assez de soin pour cou

vrir de terre meuble et fertile les parties ari

des du sol et les roches dénudées, faciliter

tous les travaux agricoles, mettre à l'abri de

l'accumulation et de la stagnation des eaux ou

la favoriser dans certaines portions du ter

rain , et pour rendre à la culture la plus grande

surface possible de terrain dans la situation

et la localité où l'on est placé.

Les endiguages, les embanquemens ont dus

être entrepris, construits et entretenus avec

l'attention, la dépense et l'étendue convena

bles. Sous ce rapport on aura donc à jeter en

particulier nn coup d'oeil sur les digues, épis,

jetées, défenses, canaux, fossés, écluses, van

nes, claies, etc., la manière dont tous ces ob

jets ont été établis ou bâtis, les matériaux qui

entrent dans leur construction, leur condition

actuelle, leur état d'entretien, les frais an

nuels que peut nécessiter cet entretien, la du

rée probable de ces objets, et enfin les dé

penses qu'exigeraient leur reconstruction to

tale en cas de dépérissement complet.

Les travaux de dessèchement donneront lieu

à des considérations analogues, cest-à-dire

qu'on examinera s'ils ont été exécutés avec

1 étendue et le' soin nécessaires, si les canaux

principaux et secondaires d'écoulement ou de

ceinture ; si les galeries, rigoles souterraines,

coulisses, coups de sonde, puits perdus,

boitouts, puisards, fossés couverts ou ou

verts, etc., sont établis suivant les principes

de la science; dans quelle condition se trou

vent actuellement ces objets, les réparations

annuelles qu'ils exigent, etc. ( Voy. t. I",

chap. S).

C'est en suivant une marche conforme à la

précédente qu'on examinera les travaux exé

cutés pour les arrosemens et les irrigations

(t. I", chap. IX, p. 237); ceux entrepris pour

se procurer l'eau nécessaire aux animaux ou

aux besoins domestiques, tels que étangs, bas

sins, mares (t. IV, chap. IX), puits artésiens

et ordinaires, citernes, conduits d'eaux de

sources ou courantes, etc.

Les défrichemens ont-ils été exécutés avec

l'étendue ou suivant les conditions exigées
(t. Ie", chap. V, p. 112) pour ces sortes de
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travaux? ont-ils enlevé les pierres, souches,

racines et autres obstacles qui s'opposaient à

la régularité, à la perfection et à la célérité des

travaux agricoles ou des façons à donner au

sol? ont-ils ameubli et nettoyé suffisamment

et assez profondément la terre; livré à la char

rue ou à la culture la plus grande surface

possible de terrain, ou laissé encore en friche

des gazons, des pelouses, des allées, des ave

nues, des terres vagues ou autres objets sans

Utilité, etc.? Voilà autant de points oui doi

vent tour à tour fixer l'attention de 1 entre

preneur.

Un domaine défendu par des clôtures a pres

que toujours plus de valeur que celui qui

n'est pas clos, et on estime, en Allemagne, au

moins pour les propriétés sur les lisières des

chemins,à près de 10 p. 0/0 du produit net en

nature les pertes ou les dépenses de surveil

lance qu'occasionne une propriété qui n'a pas

de clôture. Ona donc à examiner l'étendue de

ces clôtures, leur nature, les portes et bar

rières qui y sont pratiquées, si elles défen

dent suffisamment le fonds contre les bes

tiaux, les larcins ou les envahissemens ; leur

état d'entretien, les produits qu'elles peuvent

rendre et les frais qu'elles occasionnent {voy.

t. I", chap. XIV, p. 357).

Le nombre et le tracé des chemins ruraux

ou d'exploitation, les matériaux qui les com

posent, leur largeur, leur construction, leur

nature et l'état d'entretien dans lequel ils se

trouvent méritent également un examen par

ticulier. Si ces chemins sont mal ordonnés,

iusuffisans, mauvais, raboteux ou tortueux ,

ils consomment beaucoup plus de force et de

temps, et on doit avoir égard aux redresse-

mens et réparations dont ils auront besoin.

L'exameu des bdtimens ruraux donne lieu à

une foule de questions intéressantes, que nous

examineronsavec plus dedétail dans le chap.III

du titre III. Ici nous nous bornerons à dire

que l'exameu doit porter sur leur situation,

leur étendue suffisante ou insuffisante, leur

capacité et leur distribution intérieure, leur

salubrité, leur groupement ou commodité

pour les usages actuels ou ceux auxquels on

les destine, leur construction, leur solidité, la

possibilité des agrandissemens, des améliora

tions, etc. ; enfin sur le danger des incendies

par les maisons du voisinage, sur leur état

actuel d'entretien, les réparations annuelles

qu'ils nécessitent, leur durée probable, les

dépenses auxquelles obligera leur mise en

bon état ou qu'exigerait leur reconstruction,

et le prix de tous les matériaux de construc

tion et de la main-d'œuvre dans le pays.

En se livrant à l'examen des bàtunens ru

raux on comprendra ceux qui servent à l'ex

ploitation des arts agricoles, tels que les mou

lins à eau ou à vent, les fours à chaux ou à

plâtre, les magnaneries, etc., et on n'oubliera

pas dans cet examen les roues hydrauliques

qui servent à donner l'impulsion aux machi

nes et dont il importe de constater l'état, les

silos en maçonnerie qui peuvent exister pour

la conservation des grains ou des racines, les

caves creusées dans le roc pour y déposer les

vins, les fromages ou autres denrées, etc., en

fin on jettcraeii même temps un coup d'œil sur

la jardin potager, le verger ou lejardin d'agré

ment qui sont souvent placés près des bàti-

mens.

L'examen portera ensuite sur les réservoirs

d'eau, les mares, les étangs, sur leur étendue,

le volume et la quantité de leurs eaux en toute

saison, leur construction, leur état d'entre

tien, en se conformant à cet égard à tout ce

qui a été prescrit (voy. p. 179 et suiv.).

Enfin il sera indispensable, sous le rapport

immobilier, de fixer son attention sur les

plantations qui peuvent couvrir une partie

du domaine et qui consistent ordinairement

en bois d'essences diverses , ou en noyers,

mûriers, oliviers, vignes, etc. ; il faudra con

stater la surface qu'elles recouvrent, le nom

bre de pieds qui constituent plusieurs d'en

tre elles, l'espèce, l'âge, la vigueur, la qualité

ou le cépage, etc.

2° Les avances qui ont été faites pour réu

nir sur le domaine les objets mobiliers qui

servent à son exploitation ont eu pour but

l'acquisition des bêtes de trait ou de rente et

du mobilier. Ces objets, pour le moment, ne

donnent lieu qu'à un examen bien simple.

On constatera, pour les bêtes de trait et de

rente, le nombre des animaux, leur race, leur

âge, et la condition hygiénique dans laquelle

ils se trouvent ainsi que l'état d'entretien des

troupeaux.

Le mobilier qui garnit le domaine ne sera

examiné pour le moment que sous le rapport

du nombre des machines, instrumens, outils

et ustensiles qui le composent, et de leur état

d'entretien ou d'usure.

Au moyeu de tous ces documens on se for

mera une idée très précise de l'état d'organi

sation du fonds et des nouvelles avances qu'il

pourra être nécessaire de faire pour complé

ter cette organisation.

§ IV. — De l'état actuel du domaine «oui le rapport

de (on exploitation.

Il importe beaucoup, avant de procéder à

l'acquisition d'un domaine quelconque ou de

le prendre à bail , de constater le mode d'ex

ploitation qui servait à eu tirer des fruits an

térieurement au momeut où on se propose

d'entrer en jouissance.

Sous ce rapport nous trouvons dans le

t. IV des Annales de Roville , des observa

tions de M. Rob. BaowH, qui méritent de

trouver place ici.

« L'expérience nous montre tous les jours,

dit-il , que la plupart des fermiers iguoraus

sont eux-mêmes cause de leur perte , par le

choix qu'ils font d'une ferme. Ils ont des

règles si fausses, qu'ils rejettent souvent les

fermes sur lesquelles bientôt après d'autres

font leur fortune, ou prennent pour guide le

succès du fermier sortant. Si un homme s'est

enrichi sur une ferme, ou s'il y a vécu dans

l'aisance, un grand nombre de concurrens se

présentent aussitôt , presque sans aucun exa

men préalable de la propriété ; mais si au con

traire le fermier s'y est ruiné ou a mal l'ail ses

affaires, on croit comme une chose démon

trée et sans rien considérer, que la ferme est

mauvaise , ou attribue tout au sol , et on s'é

loigne avec l'idée que sans une diminution du

fermage, la ferme ne peut être avautaseuse.
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Ces opinions sont absurdes , car la conduite

des différens fermiers est si diverse, que le

succès dépend très peu de la rente. Supposez

deux fermiers pouvant disposer de capitaux

égaux: l'un cultive avec jugement et intelli

gence, amende ses champs autant qu'il le

peut , ne vend ni son foin ni sa paille , assole

ses terres d'une manière judicieuse, saigne

soigneusement ses champs et tient ses clôtu

res en bon état. Cet homme s'enrichit; l'autre

se montre négligent sur ces points essentiels ;

il tombe dans la pauvreté. Telles sont les cau

ses de la richesse des uns et de la pauvreté

des autres; et assurément on conviendra que

celui qui juge de la valeur d'une ferme par le

succès de ceux qui l'ont cultivée porte un

jugement des plus faux ».

Ceci posé, on voit que, sous un point de vue

général, ce ne peut être les succès ou les re

vers de ceux qui ont exploité le fonds avant

vous qui doivent servir de base à votre choix

et à votre estimation, et qu'il n'y a qu'une

enquête détaillée sur le mode d'exploitation

auquel le fonds a été ou est soumis qui puisse

vous éclairer sur la cause de ces revers et de

ces succès , vous apprendre ce que vous êtes

en droit d'attendre d'un bon système d'admi

nistration appliqué à ce fonds , vous donner

une idée précise de sa valeur et vous déter

miner en sa faveur.

Que le domaine ait été exploité avec une

extrême négligence , ou par une routine qui

ne donne pas tous les fruits dont le fonds est

susceptible , ou enfin au moyen d'un système

perfectionné de culture, l'enquête doit tou

jours être la même, seulement elle aura plus

ou moins d'étendue suivant la perfection du

système qui aura été suivi , et dans tous les

cas elle provoquera une étude raisonnée de ce

fonds qui sera toujours très fructueuse pour

l'entrepreneur.

Le 1" objet dont il faudra s'informer c'est

le mode administratif d'exploitation au moyen

duquel le domaine a été mis en valeur, ou la

condition de l'entrepreneur qui le dirigeait.

Le fonds a-t-il été exploité par son proprié

taire , ou par un régisseur, un fermier ou un

colon partiaire ? Cette question fort simple

donnera déjà quelquefois une idée assez nette

de l'état dans lequel doit se trouver le fonds.

On cherchera ensuite à connaître quelles

étaient les connaissances agricoles, la capa

cité , les qualités morales de cet entrepreneur,

les capitaux dont il pouvait disposer, les con

ditions, s'il était fermier, auxquelles il avait

obtenu la jouissance du fonds, son plan de

conduite pendant le temps qu'il a exploité,

son mode d'administration , et les événemens

naturels, les circonstances imprévues, les cas

fortuits ou les causes dépendantes de la vo

lonté des autres hommes ou de la sienne pro

pre qui ont entravé ou arrêté , favorisé ou dé

veloppé son industrie.

Ces notions préliminaires une fois acquises

on soumettra a une critique raisonnée le sys

tème d'économie rurale que l'entrepreneur

avait adopté. Ce système etait-il le plus con

venable dont il pût faire choix dans les cir

constances locales ou individuelles où il était

placé ? Etait-il le plus fructueux et le plus pro

pre à accroître successivement la valeur fon-

cière du domaine? Pendant qu'il a été mis en

activité, le domaine a-t-il été porté au point

d'amélioration dont il est susceptible par

un bon mode d'administration? etc.

A cette critique on fera succéder celle du sys

tème de culture ou l'assolement qui aura été

mis en pratique pendant la durée de l'exploi

tation de l'entrepreneur précédent. A cet

égard, il faudra d abord examiner si cet asso

lement est conforme aux règles de l'art, sous

le rapport de la rotation et de l'alternance des

cultures, s'il est bien adapté au climat, à la

nature des terres , au système économique du

domaine , aux conditions commerciales dans

lesquelles on se trouve , etc.

A ces questions générales on en ajoutera

d'autres d un grand intérêt, telles sont les sui

vantes : A quelle profondeur labourait-on ;

quel était dans cetassolement le rapport super

ficiel des soles fourragères aux soles à grains;

la nature et la qualité des engrais dont on se

servait annuellement pour fumer les soles ?

La quantité de ces engrais qu'on employait ,

était-elle au-dessous des besoins, ou suffisante

pour conserver ou augmenter la fertilité des

terres ? A-t-on fumé régulièrement dans les

dernières années les soles qui devaient l'être

et n'a-t-on pas tiré de suite des terres , sur

tout dans les derniers temps , plusieurs ré

coltes épuisantes, sans réparer la fécondité

qu'elles avaient ainsi perdu ? Enfin quel était

le produit brut annuel des diverses soles, pour

chacune des espèces végétales qui entrait

dans l'assolement? etc.

On s'occupera ensuite d'examiner les agens

soit du personnel soit du matériel qui ont

servi à mettre en activité tout le système éco

nomique du domaine.

Relativement au personnel , on aura d'abord

à s'informer du nombre des serviteurs et des

journaliers employés communément sur la

ferme, et à déterminer si ce nombre a été in

suffisant ou trop considérable; puis on s'oc

cupera des gages que recevaient les Ie" , des

conditions de leur engagement, des frais de

leur nourriture et de leur entretien , du nom

bre de jours qu'ils travaillent dans l'année

suivant les usages du pays : pour les seconds,

du taux de leurs salaires , des conditions aux

quelles on obtenait le travail des hommes ,

des femmes et des enfans pendant les diverses

saisons de l'année, et pour les uns aussi bien

que pour les autres , de leur moralité , leur

force, leur énergie, leur activité ainsi que

leurs connaissances agricoles ou leur igno

rance.

Les bêtes de trait et de rente seront à leur

tour passées en revue , et on s'appliquera sur

tout a déterminer si c'étaient les animaux les

mieux adaptés à la nature et aux besoins du

domaine ou de la localité ; quel était le régi

me le mode de renouvellement ou de propa

gation auxquels ils étaient soumis ; le degré d'a

mélioration auquel ils sont parvenus; les frais

qu'occasionnaientannuellement leurnourritu-

re, leur entretien ou leur renouvellement; les

travaux ou les services qu'on exigeait d'eux ou

qu'on était en droit d'en attendre dans un bon

mode d'aministration ; le prix de leur travail ;

leur valeur à différens âges et à divers degrés

de condition ou d'embonpoint sur les mar
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chés, leur fécondité ainsi que la qualité, la

quantité et la valeur des produits qu'ils don

naient chaque année.

Le mobilier qui garnit le domaine donnera

lieu ensuite à un examen sérieux. La nature

des instrumens qui le composent, leur insuf

fisance ou leur surabondance , leur imperfec

tion, leur forme ou leur structure, plus ou

moins bien appropriée à la nature du domaine

et au système agricole qui avait été adopté ,

seront autant de points de vue sous lesquels

chacune des diverses classes d'objets mobi

liers demanderont successivement à être envi

sagées.

On aura soin aussi , dans le cas où on en

trerait en jouissance a la fin du bail d'un fer

mier, de vérifier la quantité de paille que le

contrat oblige celui-ci à laisser sur la ferme,

ainsi que celle des fumier» ou autres engrais ,

qu'on cubera et dont on vérifiera en même

temps l'état et la qualité.

Si dans le système de culture du domaine

il entre des cultures diverses, telles que des

prairies permanentes, des pâturages, des bois,

des vergers, des vignes, des mûriers, des oli

viers, des étangs, etc., on examinera pour

chacune d'elles leur mode d'exploitation plus

ou moins bien adapté au sol , au climat , à leur

nature , au pays , etc.

Ainsi, les prairies par exemple, seront exa

minées sous le rapport de la nature et de la

qualité de leur sol, qui peut être argileux,

sableux, tourbeux , ou bien un loam plus ou

moins chargé d'humus ; de leur situation, qui

peut être haute, basse, à mi-côte, en pente

raide, etc.; de l'état de leur surface, qui est

unie , onduleuse , propre ou infestée de mau

vaises herbes; de leur état de sécheresse,

d'aridité, de moiteur, d'humidité ou de ma

récage,etc. On prendra en outre en considéra

tion leur éloignement, la facilité de leurarro-

semeut, la fumure qu'elles réclament, le nom

bre de coupes quelles donnent, leur pro

duit annuel et la qualité de leur foin, leur

âge , leur état et enfin la manière dont elles

ont été aménagées et dirigées.

Unexamen à peu près semblable, mais dont

les détails nous conduiraient trop loin, sera

fait de même pour chacune des autres cultu

res qui composent le domaine.

On recherchera ensuite quels ont été les

travaux de culture, le nombre des façons don

nées à la terre, les instrumens employés, le

;nombre et la force des chevaux ou bœufs qui

ont été attelés, celui des aides qui les ont

conduits, le temps des attelées, la surface tra

vaillée dans un temps donné, les travaux par

ticuliers que réclament les récoltes sur pied,

le transport,l'emmagasinage des produits, etc.,

tous documensqui, avec le prix du travail des

hommes et des animaux, qu'on connaît déjà,

serviront à établir les frais de culture.

On prendra note ensuite de tous les tra

vaux de la ferme, pour le soin du bétail, le

battage, vannage, nettoyage des grains, le

transport de toutes les denrées sur les mar

chés, etc.

Enfin on établira les récoltes brutes moyennes

de toutes les espèces de denrées, qui servi

ront , comme nous l'indiquerons dans le cha-

Fitre suivant, à établir le produit net de

entreprise ou le taux du fermage.

Un mode vicieux d'administration, la négli

gence, la mauvaise foi, l'ignorance ou le dé-

fautdecapitaux, peuvent aussi avoir porté des

préjudices notables au fonds en lui-même.

Ainsi la terre peut avoir été rendue stérile

pour quelque temps par des labours trop pro

fonds ou par des amendemens qui ne con

viennent pas à sa nature ; on peut en avoir di

minué la couche meuble; les travaux de cul

ture, mal dirigés, l'ont peut-être infesté

d'herbes parasites ou d'animaux nuisibles; les

eaux ont pu s'y accumuler et y rendre la cul

ture difficile et peu fructueuse; on peut avoir

établi peu judicieusement des plantations, des

constructions ou exécuté des travaux qui nui

sent à la végétation, à la commodité du ser

vice ou accroissent les frais de production, etc. ;

tous désordres qu'il est d'autant plus impor

tant de constater qu'ils nécessiteront souvent

pendant long-temps, pour être réparés, des

avances à la terre avec ta chance d'en recevoir

très peu, et qu'ils enlèvent une grande partie

de la valeur au domaine par Tes sacrifices

qu'il faudra faire pour le remettre en bon

état, sacrifices dont il est parfois très diffi

cile d'apprécier avec quelque certitude l'éten

due.

Dans le vaste examen auquel il faut se li

vrer dans la recherche d'un domaine et dont

nous venons de tracer l'esquisse, on doit, au

tant que cela est praticable, tout voir, tout

constater et tout reconnaître par ses propres

yeux; mais dans cette reconnaissance il est

nécessaire de s'aider de certains documens, les

uns écrits et les autres résultant du témoi

gnage verbal de tierces personnes.

Les documens écrits, qu'on doit consulter

lorsqu'ils existent, sontle j>J.an cadastral et. la

carte topographique du domaine, qui définis

sent régulièrement les limites, l'étendue et le

bornage du fonds et représentent les diffé-

rens objets immobiliers qui sont répandus à

sa surface; l'inventaire général, qui énumère

ces mêmes objets ainsi que ceux du mobilier;

Vétat de lieux, qui les décrit et fait connaître

leur condition au moment où il a été rédigé;

les procès-verbaux d'experts, s'il a été fait des

estimations ou des travaux à des époques rap

prochées; le bail, qui fournit des notions im

portantes; et enfin la comptabilité, dans la

quelle on puise, quand elle a été tenue avec

régularité, tous les éléinens des calculs qu'on

est obligé d'entreprendre pour l'estimation.

Ces documens ne doivent pas être consultés

aveuglément ; il est nécessaire de discuter

leur authenticité ainsi que la foi qu'ils méri

tent et qu'on peut leur accorder.

Les documens verbaux dont on doit s'aider

sont : \etémoignageet l'opinion d'experts, sur les

lumières et la probité desquels on est en droit

de compter, et les informations. Les informa

tions se recueillent en interrogeant le proprié

taire ou le fermier, les employés ou même les

simples journaliers. On vérifie les faits annon

cés par eux; on contrôle les réponses les unes

par les autres, et on pèse chacune d'elles d'a

près les lumières, la bonne foi, la situation ou

la connaissance des localités, des individus.

On obtient fréquemment aussi des informa

tions précieuses auprès du no/<n're,des anciens

locataires du fonds, des propriétaires ou des

entrepreneurs voisins, qui souvent vous éclai
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rent sur des inconvéniens particulier» ou se

crets inhérens au fonds, qui peuvent avoir

échappé à votre sagacité ou ne devenir appa-

rensqu'avec le temps ou à delongs intervalles;

leurconversation porte parfois à votre connais

sance une foulede faits importansqui forment

pour ainsi dire la chronique du domaine.

i V. — Du prix d'acquisition ou de la rente do

domaine.

Il ne reste plus, pour compléter l'enquête à
faire dans le choix d'un domaine, qukà s'infor

mer du prix auquel on consentira à vous en

céder la jouissance en toute propriété ou pour

un temps limité et à débattre ce prix avec le

propriétaire. Dans le premier cas, l'entrepre

neur estime la valeur vénale ou locative du

domaine, d'après les principes que nous allons

indiquer dans le chapitre suivant et en ayant

égard à quelques circonstances qui sont pro

pres à ce domaine, telles que les impôts, les

charges communales, les droits d'usage, de

pèche, de chasse, de pâturage , les servitu*

des, etc.; puis évalue les pailles, les fumiersj

les approvisionneraens qu'on propose de lui

abandonner, les travaux de culture qui sont

déjà faits , et établit enfin son prix, qu il com

pare à celui qu'on lui demande, qu'il aug

mente ou abaisse, suivant les circonstances,

jusqu'à ce que, tombé d'accord avec le ven

deur, il conclue son marché, après avoir pris

toutefois les précautions que nous indique

rons plus loin. Dans le second cas, c'est-à-dire

dans celui de la location, il est nécessaire, in

dépendamment des conditions pécuniaires et

des charges auxquelles le propriétaire consent

à vous céder la jouissance de son domaine,

d'avoir encore égard à la durée du bail, aux

clauses plus ou moins favorables à l'industrie

du preneur qu'on veut y insérer, et enfin à la

moralité et à l'équité du propriétaire avec le

quel un fermier se trouvera nécessairement

engagé dans des discussions d'intérêt privé

pendant toute la durée du contrat.

Quels que soient les avantages appareils que

présente un domaine, la prudence commande

de ne pas l'acheter ou l'affermer à un prix beau

coup supérieur au taux ordinaire de la localité.

En général un entrepreneur doit, autant

que possible, choisir de bonnes terres. Il est

bien préférable d'exploiter un petit domaine,

où le sol est très fertile, qu'un héritage d'une

plus grande étendue où la terre est pauvre et

ne rapporte presque rien. Dans un bon sol,

un eu I tivateur industrieux trouve toujours des

ressources, tandis qu'un sol pauvre est sou

vent rebelle aux améliorations les plus judi

cieuses, ou exige, pour être rendu productif,

des avances considérables et dont il est parfois

difficile d'estimer à l'avance le montant. Rare

ment le prix ou le fermage d'uu domaine s'ac

croît dans la même proportion que le pouvoir

productif du sol, et, la plupart du temps, un

prix qui parait fort élevé pour une bonne

terre n'est pas aussi fort que celui qu'on de

mande pour une terre pauvre et en mauvais

état, quelque petit qu'il soit.

Il ne faut pas non plus se laisser séduire par

le bon marché apparent des bonnes terres dans

les bonnes localités, et on doit donner une at

tention égale à tous les désavantages ainsi

qu'aux avantages que présente le domaine.

Ecoutons à cet égard un conseil judicieux

donné aux jeunes agriculteurs par M. de Don-

basle {Ann. de Rov., t. VIII, p. 60). « Dans

quelques cantons du royaume, dit-il, on peut

obtenir, à 400 ou 600 fr. par hectare de prix

d'achat, ou à 15 ou 20 fr. de loyer, des terres

naturellement aussi bonnes que celles qu'il

faudrait payer ailleurs un prix cinq ou six fois

plus élevé. On conçoit que cette différence

peut en apporter une très grande dans les ré

sultats financiers de l'entreprise ; néanmoins,

cette considération a été fréquemment la sour

ce des mécomptes les plus graves, et elle a

déjà donné lieu à des désastres agricoles très

nombreux. On a cru qu'il était presque im

possible de ne pas parvenir à obtenir des pro

duits à très bas prix sur une terre dont la

rente est aussi peu élevée, et l'on a souvent

trouvé qu'en définitif les inconvéniens atta

chés à une localité peu favorable et les dé

penses auxquelles il fallait se livrer pour met

tre en valeur un domaine jusque là néglige

compensaient, et bien au-delà, dans le cas

même où le sol était naturellement de bonne

qualité, l'excédant de rente dont eût été char*

gé un terrain situé dans un canton où la cul

ture était déjà meilleure. »

Néanmoins, dans une même localité favora

ble, où les terres sont naturellement bonnes

et où la culture a fait des progrès, on trouve

des fonds qui sont exploités avec plus ou moins

de soin et sur lesquels les améliorations ont

été plus ou moins judicieuses ou multipliées.

Auquel de ces fonds un entrepreneur doit-il

donner la préférence pour faire Vemploi le plut

fructueux de ses capitaux, de son instruction et

de son industrie ? Voici à cet égard une règle

générale qui parait souffrir peu d'exceptions.

Un fermier qui possède un non fonds de con

naissances agricoles et des capitaux suffisans

doit toujours donner la préférence à un domaine

amélioré, et à celui où , dès son entrée en jouis*

sance, il pourra mettre en activité un bon

système dé culture et recueillir immédiate'

ment les intérêts des capitaux qu'il avance et

des bénéfices. Pour un semblable fonds, le

fermier est bien plus à même d'estimer avec

beaucoup de précision la valeur locative de la

terre, les capitaux qui seront nécessaires pour

la mettre en valeur, l'assolement qui lui con

vient et les produits moyens qu'il est en droit

d'en attendre pendant toute la durée du bail.

Un domaine en mauvais état ne convient pas

à uu fermier, surtout dans les pays où les

baux sont de peu de durée ; il n'y a que ceux

où ce contrat, dérogeant aux habitudes pres

que générales en France, se prolongerait jus

qu'à 18, 2 1, 24 on 27 ans, où un fermier ins

truit, qui posséderait d'assez forts capitaux et

qui obtiendrait des conditions avantageuses,

pourrait concevoir le projet de tenter polir

son compte, et avec l'espoir d'en recueillir les

fruits, des améliorations foncières sur le do

maine dont on lui concédera ainsi la jouis

sance prolongée.

D'un autre côté, un entrepreneur qui se

propose d'acquérir la propriété d'un domaine

et ne veut pas ou ne peut pas faire une avance

de capitaux suffisante, immédiate ou un peu

considérable, et désire opérer des améliora

tions successives avec les bénéfices qu'il retire

annuellement du fonds dans son état actuel,
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sera certain de recueillir tôt ou tard les fruits

accumulés de toutes ses avances et de ses sa

crifices, en prenant un fonds susceptible de gran

des améliorations, pourvu que son choix ait été

fait avec sagacité , ses opérations sagement

calculées et conduites avec habileté. Cet entre

preneur peut faire l'acquisition d'un fonds en

friche ou très négligé, le mettre en valeur, le

porter au plus haut point de prospérité et en

recueillir par la suite des avantages considé

rables, qu'il devra non-seulement à son in

dustrie, mais aussi à l'accroissement progres

sif de valeur que ne peuvent manquer d'ac-

2uérir les propriétés rurales par le seul effet

e l'amélioration générale des procédés de cul

ture qui a lieu dans les localités qui sont en

progrès.

F. M.

CHAPITRE H.—De l'estimation des domaines ruraux.

mation des biens ruraux est fondé uniquement

sur la connaissance de certains faits antérieurs

ou contemporains relatifs au domaine lui-même

qu'il s'agit d'estimer, ou à des fonds ruraux

situés dans le voisinage immédiat, placés au

tant que possible dans des conditions physi

ques semblables et exploités d'après des pro

cédés qui offrent la plus grande analogie.

Dans ce système on se propose de connaître

le taux auquel la terre peut être louée, ven

due ou acquise, soit d'après les produits que

rendent les fonds voisins, soit par l'évaluation

directe ou indirecte des récoltes que doit four

nir le système de culture répandu dans le

pays, ou que fournit réellement la terre qu'on

veut estimer.

Ce système d'estimation est celui qu'on

emploie le plus communément dans les cam

pagnes, et auquel nous pensons qu'on doit

donner la préférence toutes les foisqu'il s'agit :

1° de fixer le prix d'achat d'un fonds pour un

capitaliste qui veut placer ses capitaux dans la

^propriété foncière, et se propose d'en tirer

des fruits en le donnant à bail suivant le mode

usité dans le pays ; 2" de faire connaître à un

propriétaire le prix qu'il est en droit d'atten

dre, par suite delaconcurrencegénérale, d'un

domaine dont il veut se défaire; 3° de déter

miner sur des bases équitables le taux du fer

mage d'un fonds donné ; 4» d'établir la valeur

du gage hypothécaire qu'un fonds peut offrir

à des créanciers; 5° enfin, d'établir la valeur

du domaine pour servir de base à l'assiette de

l'impôt foncier.

Les estimations, au moyen du système his

torique ou traditionnel, peuvent être faites de

trois manières différentes: 1° estimation en

bloc d'après le prix ordinaire des fermages ;

2« estimation parcellaire d'après la valeur de

chaque terrain ou de chaque genre de culture

en particulier; 3° estimation détaillée d'après

la valeur des récoltes moyennes.

Nous allons chercher à donner une idée de

ces trois modes d'estimation, qu'on fera bien

de tenter à la fois quand ou le pourra, pour

composer une estimation moyenne où les

erreurs se balancent, en empruntant à l'ou

vrage de M. de Gasparin (2) quelques détails

sur ce sujet.

Section l" — Estimation en bloc.

L'estimation en bloc a lieu, ou par la compa-

(l) Nous croyons devoir prévenir que, dan* ce chapitre, non! n'avons pour Lut que de fixer la valeur pro

pre du fonds et non pas sa valeur de position, qui est quelquefois supérieure ou inférieure à la i", suivant >}•■*

circonstances que l'on a cherché a apprécier dans le chapitre I". Nous nous dispenserons au«si de parler de la

valeur d'opinion qui. presque toujours, est arbitraire et dépend de la situation personnelle des individus .pii

veulent louer et acquérir.

(î) Guide des prooriëtaires det biens ruraux affermés. Paris, in- 8e, 18S9.

Un domaine rural, pour peu qu'il ait d'éten

due, se compose presque toujours de diverses

natures de biens. Tantôt ce sont des terres

arables, des prairies, des prés, tantôt des jar

dins potagers, des vergers, des vignes, des plans

de mûriers ou ffoliviers, des bois, des forets,

des étangs. En outre, un domaine déjà orga

nisé et exploité contient des bdtimens ruraux

pour le logement et l'exploitation, des bêtes

de trait pour exécuter les travaux , des bêtes

de rente pour consommer les fourrages et pro

duire les engrais ; enfin il est souvent pourvu

de machines, cXinstrumens et d'outils qui ser

vent à son exploitation.

Ces divers objets ont une valeur vénale

couranteou intrinsèqueou unevaleur locativeit)

qu'il est indispensable, pour un administra

teur, de connaître et de bien établir avant

d'acquérir un fonds ou de le prendre à bail.

Les principes qui doivent servir de guide dans

l'appréciation et la détermination de cette va

leur forment la science de l'estimation des biens

ruraux.

Cette science, pour être pratiquée avec pro

fit, soit pour son propre compte, soit pour

celui d'autrui, exige des connaissances extrê

mement variées et une expérience consommée de

toutes les matières de 1 économie rurale. Les

développemens dans lesquels il serait utile

d'entrer pour la traiter à fond dans toutes ses

parties nous entraîneraient bien au-delà du

Lut que nous nous sommes proposés dans cet

ouvrage, et nous ne pourrons que l'effleurer

dans ce chapitre; mais ce que nous en dirons

suffira pour montrer la marche qu'on doit

suivre dans les applications, et on trouvera

d'ailleurs dans plusieurs autres parties de ce

livre des formules, des résultats d'expérience

qui seront d'un emploi immédiat dans la prati

que de l'estimation des biens ruraux, et qu'on

pourra consulter et appliquer au besoin.

Il y a deux systèmes principaux pour esti

mer la valeur des biens ruraux : l'un que nous

appellerons système historique ou traditionnel,

et l'autre auquel nous donnerons le nom de

système raisonné. Chacun d'eux ayant un but

différent et procédant d'après des méthodes

qui ne sont pas les mêmes, nous devons les

faire connaître dans deux articles séparés.

Article Ier. — De Festimation des fondsruraux

par le système historique ou traditionnel.

Le système historique ou traditionnel d'esti-
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raison de la eote d'imposition du domaine à

celle des terres voisines, ou par celle du mon

tant de leurs baux.

1» Comparaison de la cote des impositions.

Dans les pays où le cadastre a été fait passa

blement, on peut se servir de ce mode d'esti

mation, mais toujours avec unejuste défiance ;

dans ceux au contraire où il n'y a pas de ca

dastre ou bien où il a été fait avec négligence,

il ne faut nullement compter sur cette base.

Pour opérer au moyen de la cote des impo

sitions, on s'informe des terres affermées dans

le canton aux conditions les plus équitables

et de la qualité ou nature la plus rapprochée

de celle qu'on veut estimer, du revenu réel

3u'elles donnent et de leur revenu estimatif

ans le cadastre; on établit ainsi le rapport

entre le revenu porté au rôle et le revenu réel.

Cette comparaison, faite sur plusieurs do

maines, fournit un rapport moyen par lequel

on multiplie le revenu cadastral du domaine

,pour avoir le revenu réel qu'il peut donner.

Ainsi la comparaison de plusieurs domaines

a donné pour rapport de leur revenu cadas

tral à leur revenu réel |f; c'est-à-dire que

le 1" étant 517, le revenu réel est 700; en

multipliant par ce rapport le revenu du do

maine qu'il s'agit d'estimer et qui est porté

au rôle pour 3,100 fr., je suppose, on obtient

4,197 fr. 29 c. pour le revenu réel.

Ce résultat a besoin d'une correction, qui

dépend du rapport du prix du blé au moment

où ont été passés les baux à ferme dont le

revenu a servi de terme de comparaison, et le

prix actuel du marché.

2» Comparaison des baux à ferme des terres

voisines. On parvient à une estimation un peu

plus exacte en comparant les baux à ferme

des terres voisines dont la nature et la qualité

se rapprochent le plus de celle qu'on veut

estimer. On évalue ainsi le prix courant de

location de l'hectare de terre et on multiplie

ce prix par le nombre d'hectares de terre de

pareille qualité qu'on cherche à évaluer. En

opérant ensuite la correction relative à la dif

férence du prix des grains comme précédem

ment, on détermine enfin la valeur locative

actuelle du domaine.

Les estimations en bloc ne peuvent se faire

que dans les pays où les terres ont une gran

de uniformité, où les cultures sont peu va

riées ; elles ne peuvent avoir lieu qu'entre des

domaines très rapprochés entre eux, où les

circonstances naturelles sont identiques et les

points de comparaison très multiplies sous le

rapport du mode d'exploitation; leur exacti

tude dépend beaucoup du jugement, de l'expé

rience et de la connaissance des lieux que pos

sède celui qui veut procéder à une estimation

par un semblable moyen.

Section II. — De l'estimation parcellaire.

L'estimation parcellaire consiste à estimer

séparément les différentes portions de terre d'un

domaine; elle est utile surtout quand les cul

tures et les produits sont variés; mais elle

n'est possible que lorsque, pendant de longues

années, on a connu la valeur des récoltes de

chaque nature de terrain , ce qui suppose

qu'on a vu ces récoltes dans les champs;

que l'on sait quelle est la quantité moyenne

de gerbes, de raisin, de fourrages produite

par chacun d'eux. Il est peu de pays où on

ne trouve des cultivateurs qui évaluent avec

assez d'exactitude le produit d'une récolte

sur un terrain de leur canton, et si à cette

1™ notion on parvient à joindre celle des1

frais de travail pour chaque étendue de terre

donnée, on pourra établir avec assez de pré

cision le véritable produit net des parcelles.

Section III. — De l'estimation détaillée par

les récoltes moyennes et les frais.

L'estimation par le produit des récoltes

moyennes et les frais est la plus sûre et même

la plus facile, quand on a su en préparer à

l'avance les matériaux. Les matériaux néces

saires sont lesdocumens qu'on a recueillis lors

qu'on s'est livré à l'enquête que l'ona dû faire

avant d'acquérir ou de prendre à bail un do

maine, et dont on a donné le plan dans le cha

pitre précédent.

§ I,r. — De l'évaluation des récoltes moyennes.

Suivant que les documens sont plus ou

moins complets et exacts on peut faire usage

de diverses méthodes pour évaluer les récol

tes moyennes d'une terre. Ces méthodes sont :

1° l'évaluation par les semences; 2° l'évalua

tion par les récoltes extrêmes ; 3° l'évaluation

par les résultats positifs de plusieurs années.

Les deux 1"* méthodes supposent qu'on man

que de documens écrits ; la 3«, au contraire,

qu'on a puisé des renseignemens authentiques

dans des notes exactes ou dans une compta

bilité régulière.

1' De l'évaluation des récoltes par les semences.

M. de Mobel-Vindé a recommandé, quand

la masse des terrains d'une ferme consiste en

terres arables, d'évaluer les récoltes par la

quantité de grains semés. Cette quantité varie

d'un pays à l'autre et pour chaque nature de

terrain, mais elle éprouve peu de variations

dans une même ferme. Reste, dans tous les

cas, à connaître la récolte produite par chaque

mesure de semence ou le rapport de la multi

plication du grain semé, chose autrement va

riable et vague qui ne peut guère servir de

base à une estimation à laquelle on désire ap

porter quelque exactitude.

2° De l'évaluation des récoltes moyennes par des

récoltes extrêmes.

Cette méthode, à laquelle on ne doit, ainsi

qu'à la précédente, avoir recours que comme

moyen de vérification et lorsque des rensei

gnemens positifs viennent à manquer, est ba

sée sur cette observation que les fermiers

qui ne gardent guère le souvenir des récolles

annuelles médiocres se rappellent parfaite

ment bien des termes extrêmes. Voici à ce su

jet la formule indiquée par M. de Gasparin.

« Ayant examine, dit-il, un grand nombre

de résultats de produits, j'ai vu qu'en général

si on appelait 1 le produit d'une annéemoyen-

ne, les récoltes les plus fortes d'une terre

étaient 1,5 et les' plus faibles 0,66. »

Ainsi, en divisant le produit des plus gros

ses récoltes par 1,5 et celui de» plus faibles

par 0,G6, on tombera sur des résultats qui doi

vent assez se rapprocher dans les 2 cas pour
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qu'en prenant un terme moyen on connaisse

approximativement la récolte moyenne.

3" De l'évaluation des récoltes moyennes par des

résultats positifs de plusieurs années.

Des notes exactes d'un assez grand nombre

de récoltes, une comptabilité en règle per

mettent d'évaluer avec beaucoup de certitude

les récoltes moyennes. Cette évaluation de

vra inspirer d'autant plus de confiance que les

écritures embrasseront un plus grand nombre

d'années ( 9, 12, 15 ou 18 ans); que ce nombre

étant un multiple de l'assolement, toutes les

terres de la ferme, quelle que soit leur quali

té, auront fourni toutes les natures de pro

duits ; enfin, que l'assolement n'aura pas chan

gé pendant le cours de ces années et que les

récoltes y auront été moins variées.

Pour le produit des bestiaux, il y a ordinai

rement des formules toutes faites dans cha

que pays et il est facile de les appliquer ; mais,

ce qui facilitera les recherches et les calculs,

c'est qu'il ne s'agit que de produits bruts.

Ainsi, quand on saura le nombre des veaux,

la quantité de fromages, de beurre, créés an

nuellement, on aura les données nécessaires

Eour une exploitation de vaches; pour les

œufs à l'engrais, il suffira de savoir le poids

moyen auquel on les achète et celui auquel

on les porte dans le pays. Cette approxima

tion est suffisante pour le but qu'on se pro

pose.

J II. — De l'évaluai ion des frais.

L'évaluation des frais peut, aussi bien que

le produit des récoltes, être faite en bloc, d'a

près les renseignemens empruntés à des fonds

voisins ; mais il est toujours plus exact de la

faire en détail pour le fonds lui-même, d'a

près les élémens qu'on aura recueillis dans

l'enquête préparatoire. Ces élémens sont :

1" le système de culture ou l'assolement adop

té pour exploiter le fonds, ou celui qui est le

plus en usage dans le canton ou la commune;

2° le prix courant de tous les services, c'est-à-

dire l'intérêt des capitaux, le taux commun

des bénéfices des fermiers, les salaires et les

frais d'entretien des aides agricoles, le prix du

travail des manouvriers et des bêtes de trait;

3° le chiffre du capital d'exploitation em

ployé sur le domaine, ou par les fermiers du

pays sur une surface donnée, savoir : a ) en

cheptel ; 6 ) en capital de roulement ; 3* la

composition du cheptel vivant, c'esl-à-dire le

nombre de bêtes de trait et de têtes de diffé

rentes espèces de bétail; 4° le nombre des

personnes employées habituellement sur la

ferme, suivant les usages du pays, et celui des

manouvriers dont on a besoin a diverses épo

ques agricoles importantes de l'année; 5 le

taux des assurances sur les bestiaux et sur les

récoltes ; 6° les frais de transport des grains

sur les marchés, ceux d'administration, etc.

§ III. — Évaluation en numéraire des récolles.

Les récoltes moyennes étant connues, ainsi

que les élémens des déductions qu'elles doi

vent subir, il reste à convertir leur produit
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net en numéraire et à en déduire les frais de

toute espèce.

Pour évaluer les produits agricoles en nu

méraire-, on se sert communément des prix

courans donnés par les mercuriales des mar

chés ; mais tout le monde ne part pas partout

de la même base.

Les uns pensentque,lorsqu'il s'agit de fixer le

taux du fermage d un domaine, on doit pren

dre pour base le prix des denrées dans l'année

où on passe le bail; d'autres croient avec rai

son qu'il est plus juste d'avoir égard aux prix

de ces denrées dans les deux années qui pré

cèdent le bail , et d'en former avec ceux de

l'année un prix moyen; d'autres enfin sont

d'avis qu'il est préférable, surtout lorsque

l'évaluation a lieu pour déterminer la valeur

vénale du fonds , d'embrasser un plus grand

nombre d'années, pour 'en former les prix

moyens qui servent à la conversion de cha

que denrée en numéraire. On peut, suivant

les usages du pays , ou d'après l'opinion qu'on

s'est formée sur le plus ou le moins d'exacti

tude de chacune de ces méthodes, adopter

L'une ou l'autre dans une évaluation.

Au reste , tous les calculs d'évaluation qu'il

est nécessaire de faire pour l'estimation des

biens ruraux seront repris dans l'article sui

vant , et c'est aussi là que nous entrerons dans

des développemens beaucoup plus étendus

sur cette importante matière; seulement

nous prévenons que, dans l'évaluation par le

mode traditionnel, il faut faire attention quand

on ne puise pas les élémens de ses calculs sur

le fonds même, mais bien sur les fonds voi

sins ou répandus dans le pays , de ne compa

rer entre eux que des établissemens de même

nature et pourvus de bâtimens à peu près

d'une étendue égale et d'une construction

presque identique; autrement on s'exposerait

a commettre de graves erreurs.

Article II. — De l'estimation des fonds ru

raux au moyen du système raisonné.

Ce système d'estimation des biens ruraux

n'est plus, comme le précédent, fondé sur la

routineet sur les faits traditionnels seulement,

mais il s'appuie en outre sur une théorie rai-

sonnée, basée elle-même sur l'expérience. Il a

pour but d'évaluer ce qu'un fonds rural quel

conque est susceptible de rapporter par un

système perfectionné de culture, dans les mains

d'un entrepreneur instruit, intelligent, in

dustrieux et possédant les moyens nécessai

res d'exécution.

Ce système mérite surtout la préférence

lorsqu'il s'agit : 1" de fixer l'opinion d'un en

trepreneur sur la valeur réelle d'un fonds qu'il

veut acquérir pour l'exploiter lui-même, sui

vant les principes raisonnes de l'agricullure;

2° celle d'un cultivateur instruit sur le plus

haut fermage qu'il peut offrir, ou les bénéfi

ces qu'il doit attendre d'un fonds qu'il se pro

pose de prendre à bail ; 3° de déterminer la

valeur d'échange d'un domaine contre un au

tre, en totalité ou en partie; 4° d'établir le

partage d'un fonds entre plusieurs héritiers

ou copropriétaires , ou les indemnités pécu

niaires auxquelles les uns ou les autres doi

vent prétendre en cas de renonciation de leurs

droits; 5° de déterminer la part qui doit rc-

tome IV. — 42
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venir à chaque habitant d'une commune dans

un partage général des fonds ruraux pour

opérer la réunion des pièces dispersées ou en

clavées.

Le système raisonné d'estimation des biens

ruraux exige en général des connaissances agri

coles étendues, et parfoisl'application des théo

ries les plus élevées de l'agronomie; il suppose

beaucoup d'expérience et de pratique, et de

mande à être appliqué avec beaucoupde soin et

d'attention ; mais aussi c'est leseul dans lequel

on puisse se rendre un compte exact et satis

faisant de la valeur intrinsèque des fonds ru

raux et des produits les plus élevés qu'ils

soient susceptibles de donner par un bon

mode de culture , et celui auquel tout agri

culteur instruit doit avoir recours dans 1 es

timation d'un domaine qu'il se propose d'ex

ploiter.

La science de l'estimation raisonnée des

biens ruraux est restée dans l'enfance en

France , où elle est à peine connue ; mais en

Allemagne, sous l'empire des circonstances

administratives et locales , elle a, depuis un

demi-siècle, fait, aussi bien que le système

traditionnel, des progrès très remarquables.

L'établissement en Prusse , par Frédéric II,

de banques agricoles , qui prêtent aux mem

bres de ces associations des capitaux hypo

théqués sur les propriétés de ceux-ci , jusqu'à

la concurrence de la moitié de la valeur du

fonds , a donné lieu dans toutes les provinces

prussiennes à une estimation détaillée des

biens divers qui devaient servir de gages an

Erét. Ces estimations faites souvent par des

ommes expérimentés, rapprochées les unes

des autres et comparées, ont permis d'établir

des principes fixes sur cette importante ma

tière et de tracer les règles qui doivent ser

vir de base dans l'évaluation des propriétés

rurales.

D'un autre côté, les hommes les plus ins

truits et les agronomes les plus habiles de

l'Allemagne ont encore affermi les fonde-

mens de la science de l'estimation en faisant

connaître une foule de résultats de leur pro

pre expérience, qui ont servi à donner aux

formules pratiques plus de rigueur et à les

dépouiller de ce qu'elles pouvaient encore pré

senter de vague et d'arbitraire.

Les travaux en ce genre de MM. Mater,

Thaer, Bloce, Voigt,Flottow et Kreyssig,

sont inestimables et méritent d'être médités

avec soin , si on veut acquérir une juste idée

des principes sur lesquels repose aujourd'hui

l'estimation raisonnée des fonds ruraux.

Le dernier de ces savans , M. Kreyssig, agri

culteur praticien dans la Prusse occidentale et

auteur de plusieurs ouvrages très estimables

sur diverses branches de l'économie rurale,

a même publié en 1835 un ouvrage sur l'esti

mation des biens ruraux (1), dans lequel il

s'est efforcé de rendre ce sujet accessible aux

agriculteurs, en le débarrassant d'un côté des

formules agronométriques d'une application

trop difficile, et de l'autre en se basant sur

les progrès que l'agriculture expérimentale a

faits dans ces derniers temps dans son pays.

Les principes de cetauteur nous ayant paru les

plus conformes au but de cet ouvrage , et sus

ceptibles d'ailleurs de donner dans la prati

que les résultats les plus certains, nous les

avons adoptés en grande partie dans cet ar

ticle.

Le système d'estimation des biens ruraux

de cet auteur est basé, comme tous les autres,

sur le produit net que peuvent rendre les dif

férentes natures de biens immobiliers ou sur

leur valeur d'utilité, et pour les biens mobi

liers sur leur valeur courante au moment où

on en fait l'acquisition. Ce système est parcel

laire, c'est-à-dire qu'on y évalue séparément

le produit de chaque espèce de biens qui en

trent dans l'économie de l'établissement ru

ral qu'on veut estimer, et môme celui de cha

que parcelle ou sous-division des branches

qui le composent.

Le système de M. Kreyssig présente ceci

de particulier, qu'il n'est pas nécessaire,

comme dans tous ceux qui ont été proposés

jusqu'ici, de se livrer à des calculs longs et pé

nibles et souvent sujets à erreur, ou bien à

une enquête minutieuse pour établir la quan

tité de semence nécessaire sur le fonds qu'on

veut estimer, ses récoltes moyennes pendant

un grand nombre d'années, ses frais de cul

ture, son système antérieur d'aménagement,

etc. Tous ces objets sont évalués ici au moyen

de formules simples et basées sur l'expé

rience, qui donnent sans tâtonnement des ré

sultats certains. Le seul travail de l'adminis

trateur ou de l'expert , quel que soit le canton

où il veut faire une estimation , consiste uni

quement:

1° A se procurer le plan ou la carte topo

graphique qui lui fait connaître l'étendue du

domaine, ainsi que celle des différentes parties

ou natures de biens qui le composent ;

2° A reconnaître les caractères agronomi

ques de chaque nature de terre qui se ren

contrent sur le domaine, et à déterminer la

classe à laquelle elles appartiennent;

3° A établir le prix du travail des hommes

et des animaux dans le pays;

4° A déterminer le prix moyen des denrées

sur les marchés les plus rapprochés pendant

une certaine période de temps ;

5° Knfin, à faire une estimation séparée des

bàtimens ruraux, ainsi que du matériel et des

animaux, quand ces objets font partie du fer

mage ou de la vente.

Ces élémens suffisent ensuite pour établir

dans un pays quelconque le produit net d'un

bien rural , puis sa valeur vénale ou locative,

ou même le produit d'une des branches quel

conques de son économie. Il y a donc a la

fois célérité, simplicité et certitude dans ce

mode d'estimation.

Nous partagerons cet article en 3 divisions.

Dans la première nous chercherons à évaluer

le produit net des diverses branches de revenu

sur un établissement rural comme base de

sa valeur vénale ou locative ; dans la 2e nous

donnerons quelques règles pour l'estimation

de la valeur vénale des bàtimens et des objets

mobiliers qui garnissent parfois un fonds; et

dans la 3' nous présenterons un exemple dé

taillé de l'estimation d'un domaine.

(t) Instruction sur les principes naturels de l'évaluation des produits et de l'estimation des biens ruraux, par

M. W. A.Kiitssio. Prague, I83K.
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Division — De l'évaluation du produit net

des divertes branches de revenu d'un établisse

ment rural.

Cette division se partage en 3 sections; dans

l'une on traite de la production végétale et des

frais qui sont à sa charge ; dans la 2« de la pro

duction animale; dans la 8« des fabriques

agricoles.

Section I". — De la production végétale.

Celte section comprend la classification et

l'évaluation du produit : 1* des terres arables ;

2* des prairies ou prés; 3* des pâturages; 4"

des vergers ou jardins potagers. Ces subdivi

sions n embrassent pas sans doute tous les

genres de biens ruraux consacrés à la produc

tion végétale, mais il est bon de se rappeler

qu'un de nos savans collaborateurs a traité,

clans ce même tome ( p. 15! ), avec autant

d'éteudue que d*habileté, de l'estimation des

forêts, et que dans la plupart des cultures

industrielles (t. II), on est entré dans des dé

tails sur les produits et les frais de chacune,

qui nous paraissent suffisans pour les estima

tions de ces sortes de biens.

Ç Ier.— De l'évaluation du produit de» terre» arables.

1« De fappréciation pratique de la fécondité des

terres.

La terre n'a de valeur pour l'agriculteur

qu'autant qu'elle est apte à produire des plantes

utiles et auxquelles les autres hommes atta

chent un certain prix, parce qu'elles sont pro

pres à satisfaire leurs besoins.

Cette valeur qu'on attache à la terre est

généralement d'autant pins élevée que celle-

ci, toutes les circonstances étrangères étant

écartées, est plus propre à nourrir des végé

taux plus précieux et à les produire en plus

grande abondance.

Cette faculté de produire abondamment des

végétaux utiles a été désignée sous le nom de

fécondité. Ainsi, plus une terre est féconde et

plus elle doit avoir une valeur relative éle

vée.

On mesure m général la fécondité d'une terre

par le volume ou le poids et la qualité des

fruits qu'elle est susceptible de donner sur

une surface déterminée; c'est ce qu'on nom

me le produit d'uue terre. Une terre est donc

d'autant plus féconde et a par conséquent

une valeur d'autant plus élevée qu'elle donne

des produits plus abondans, plus recherchés

et d'un plus haut prix.

La fécondité des terres, ainsi que nous l'a

vons déjà dit f t. I", p. 51 ), est la résultante

ou le produit oe 2 forces distinctes; l'une qui

a élé désignée sous les noms de force, puis

sance ou activité du sol et qui parait résulter

cl'? sa composition intime, de l'neureuse com

binaison des matières qui le constituent et de

tontes ses propriétés naturelles ou acquises

dans leurs rapports avec les circonstances du

climat, de la situation, etc., et l'autre qu"on a

appelée richesse et qui est due en grande par

tie aux matières organiques en état de décom

position que le sol renferme naturellement ou

' qu'on y dépose par les engrais et qui contien

nent la majeure partie des matériaux néces

saires à la nutrition des plantes.

La mesure séparée des 2 forces qui consti

tuent la fécondité est un des problèmes les

plus intéressans de l'agriculture, et peut-être

servira-t-elle un jour, lorsque les méthodes

qu'on applique pour cela seront devenues

usuelles, de base solide à l'estimation des ter

res; mais, dans l'état actuel delascieace, ces

méthodes, qui supposent toujours la connais

sance parfaite de faits antérieurs relatifs à la

production de la terre, souvent difficiles h se

procureront encore trop peu de rigueur et de

certitude pour qu'on puisse les appliquer dans

la pratique à la détermination de la valeurdcs

terres.

Dans les applications usuelles pour l'estima

tion du produit desterres, il ne s'agit que d'éva

luer la sommedecesîlorces ou la fécondité du

sol, et pour y parvenir sans se servir des faits

traditionnels, c'est-à-dire de la connaissance

du produit dans les aunées antérieures et suc

cessives , on a recours à certains caractères

physiques propre* à tomber sous les sens et

faciles en général à reconnaître. L'expérience

des temps niant appris que, lorsque ces ca

ractères se présentent, les terres étaient plus

ou moins aptes à produire tels genres de plan

tes et en telle ou telle quantité, on s'en sert

pour déterminer par analogie l'espèce, la

quantité et la qualité du produit qu'une terre

quelconque est susceptible de donner.

Les caractères auxquels on a eu recours

jusqu'ici pour évaluer par analogie la fécon

dité des terres sont de 2 sortes: les uns sont

relatifs à la constitution intime du sol, el les

autres sont empruntés à certaines propriétés

acquises ou naturelles que les sens peuvent

aisément discerner. Nous nommons les l,r* ca

ractères chimiques, et les autres caractères

agronomiques.

La connaissance exacte des parties consti

tuantes élémentaires d'un sol, c'est-à-dire des

différens matériaux qui entrent dans sa com

position et le rapport de quantité de ces maté

riaux entre eux, ne s'acquiert pas à la vue sim

ple; on distingue bien quelquefois à l'œil, au

toucher, au goul ou à l'odorat la présence d'une

ou plusieurs deces parties, niais il est presque

impossible de déterminer leur rapport avec

les autres, et presque toujours celles qui sont

en petite quantité ne peuvent être découver

tes ou appréciées par ce moyen . L analyse chi

mique seule peut faire connaître avec quelque

précision les matières qui entrent dans sa

composition. Mais une analyse, même gros

sière, est une opération scientifique qui offre

des difficultés si on veut qu'elle soit faite avec

la précision qui doit la rendre utile, et en ou

tre elle exige des appareils coûteux et une ha

bitude des manipulations de ce genre; d'ail

leurs tout le monde convient qu'elle ne four

nit aucune lumière sur la bonté du sol, parce

que la fécondité propre d'une terre, indépen

damment d'un grand nombre de circonstan

ces que ïa chimie ne saurait apprécier, est due

la plupart du temps à un rapport entre les

parties constituantes tout particulier au ter

rain analysé. Ainsi, dans un terrain voisin,

l'une de ces parties en remplace une autre et

cette substitution est tantôt nuisible et tantôt
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avantageuse à la fécondité sans qu'on puisse

se rendre compte de ce changement dans des

conditions qui paraissent absolument identi

ques. Enfin, le rapport de ces parties entre

elles est si peu fixe dans une même pièce de

terre que les analyses chimiques les plus

nombreuses pourraient à peine donner une

idée des variations infinies et souvent fort im

portantes que peut offrir ainsi un domaine qui

embrasse une certaine superficie.

Dans l'examen et l'étude aescaractères agro

nomiques, on ne renonce pas entièrement à

la connaissance des parties constituantes du

sol , mais on se borne seulement à reconnaî

tre celles qui entrent en grande quantité dans

sa composition , qui peuvent être appréciées

par les sens ou par une analyse mécanique et

grossière , et lui impriment un caractère gé

néral ; telles sont : la surabondance de l'argile,

celle du sable , du carbonate de chaux ou de

l'humus ; nous ajouterons même que ce sont

les parties constituantes qui dominent ainsi

dans le sol qui, jointes à certaines propriétés

empruntées à l'ordre physique, qui servent à

établir ce que nous désignons ici sous le nom

de caractères agronomiques.

Ces caractères pourraient être très multi

pliés si on voulait s'attacher à faire un exa

men approfondi de toutes les causes qui dans

un terrain concourent à la production , l'ac

croissent ou la diminuent; mais dans la pra

tique on peut se restreindre aux suivans que

nous nous contenterons même d'indiquer

brièvement, en renvoyant pour les détails aux

autres parties de cet ouvrage.

1° La ténacité, cohésion ou consistance du sol, qu'on

peut constater par les procédés indiqués dans le tome l'',

page 40. Cette ténacité, due i la surabondance de l'ar

gile, se manifeste au reste par des signes extérieurs

que l'expérience apprend facilement à distinguer, tant

dans les sols à l'état humide ou sec que dans ceux qui

se trouvent dans un état moyen d'humidité ou de séche-

i° ISameublissement , qui peut être le résultat d'une

quantité plus ou moins considérable de sable ajouté i

l'argile du sol, ou bien d'humus ou de carbonate de

chaux. Chacun connaît les caractères qu'offre un sol

plus ou moins meuble (t. Ier, p. 55 );

3° Lafroideur du sol, qui dépend de sa faculté d'ab

sorber et de retenir la chaleur (t. Ier, p. 46), de son

exposition, de sa composition, de sa densité, de la réac

tion des parties qui le composent, de la quantité d'hu

midité qui le pénètre et y séjourne habituellement, et

enfin du climat;

4o La chaleur du sol, qui est due à des causes con

traires à celles qui le rendent froid et en particulier à

sa richesse en humus et en parties calcaires, à sa posi

tion et à sa faculté absorbante pour la chaleur et pour

retenir le calorique, au climat, etc. ;

8° L'état de sécheresse et dhumidité du sol, la pro

priété dont il jouit d'absorber plus on moins l'humidité

atmosphérique ( t. Ier, p. 45), sa perméabilité lors des

pluies, son état de fraîcheur a quelque profondeur au-

dessous de la surface pendant les temps secs, etc., ca

ractères faciles à étudier et à constater;

6° La quantité dhumus contenue dans le sol qui

constitue le principal aliment des végétaux et qu'on re

connaît à la couleur du sol ainsi qu'à une odeur parti

culière;

7° La nature du sous-sol, qui peut être perméable

ou imperméable, riche en humus ou formé d'une roche

ou d'un sable stérile, «le. (t, 1er, p. 47);

8° li'épaisseur de la couche arable, qni, plus elle

est considérable, plus elle fournit d'alimens aux végé

taux et permet de cultures diverses ;

9° Les végétaux qui croissent spontanément à la sur

face du sol, caractère que nous avons appris à consulter

au tome Ier, page 68.

Les caractères que nous venons d'éuumé •

rer, influent si puissamment sur la fécondité

du sol , qu'il est indispensable de les constater

avec beaucoup de soin dans les terres dont

on veut évaluer le produit ; et comme un do

maine , même dans des dimensions restrein

tes, offre presque toujours des variations con

sidérables dans la composition des terres qui

constituent son fonds , il est important de re

connaître ces différences, au moyen d'une

opération régulière qu'on appelle Yexamen

agronomique du domaine.

Pour procéder avec ordre à cet examen , et

établir avec régularité les qualités physiques

des terres qui doivent ensuite faciliter leur

classification, le choix de l'assolement qui

leur convient, et le produit qu'elles sont sus

ceptibles de donner, on s'y prend de la ma

nière suivante : on partage toute la surface

du domaine en un certain nombre de gran

des divisions , au moyen de jalons , qu'on

plante particulièrement aux endroits où le sol

Îtarait changer de nature. On a sous la main

e plan du domaine, et on y porte l'emplace

ment des jalons qu'on unit ensuite entre eux

par des lignes droites; ce qui fournit'autant de

compartiment qu'on présume qu'il y a de va

riétés de terrain. Ces compartimens sont mar

qués sur le plan par une lettre majuscule.

Cela fait, on recoupe les lignes principales

par d'autres lignes secondaires, espacées de 10,

20, ou 30 mètres, selon le besoin, qu'on ja

lonne avec des baguettes plus petites; les es

paces renfermés entre ces lignes forment

autant de sous-divisions ou stations, auxquel

les on assigne un numéro d'ordres

Si le terrain n'avait pas encore été arpenté

ou si on voulait en vérifier l'arpentage , on pro

fiterait de cette circonstance pour faire en

même temps l'examen agronomique et pour

déterminer les stations au moyen de la chaîne

d'arpenteur.

L'estimateur avec le plan sous les yeux , un

cahier à notes dans les mains et suivi de deux

personnes , l'une munie d'une béehepour creu

ser et retourner le sol , et l'autre d'un panier

pour recueillir des échantillons , s'avance en

suite sur le terrain dans la direction des sta

tions et constate à chacune d'elles les caractè

res, la qualité, la nature du terrain, en faisant

enlever quelques pellées avec la bêche et en

mettant a découvert le sous-sol. S'il lui reste

des doutes sur ces caractères ou s'il veut sou

mettre des échantillons à des essais de labora

toire, il fait mettre environ 1 livre de terre

dans un sac de papier sur lequel il inscrit le

n" d'ordre de la station et la lettre qui dési

gne la division à laquelle elle appartient. En

même temps il consigne sur son cahier le

même n» et la même lettre, et les fait suivre

des indications et des observations qu'il juge

convenables. Il continue ainsi à s'avancer de

station en station en s'arrêtant surtout aux

endroits oit le sol parait changer de nature et

enconstatant soigneusement ces changemens.

En même temps qu'il fait ainsi une recou
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naissance de la couche superficielle du sol sur

toute la surface du domaine , il prend note

également des caractères que présente par

tout le sous-sol, des changemens de niveau

du terrain, des amas, des infiltrations d'eau,

de la quantité de pierres roulantes, de celle

des mauvaises herbes qui infestent le sol, des

racines , des souches et autres obstacles qui

s'opposent à la culture, etc.; toutes ces circon

stances sont au besoin cotées sur le plan en

leur lieu et place, au moyen de signes con

ventionnels.

Ces travaux terminés , l'estimateur rentre

chez lui et soumet les échantillons qu'il a rap

portés aux essais qui doivent éclaircir ses

doutes, et quand il est fixé sur la nature et les

propriétés physiques des terres diverses que

renferme le domaine, il les classe suivant leur

qualité, puis trace sur le plan le contour de

la surface qu'elles occupent sur le fonds , lave

chacune de ces surfaces avec une couleur par

ticulière, et inscrit au milieu de chacune la

division et la classe auxquelles le terrain ap

partient. Ceci fait , l'examen est achevé, et il

ne s'agit plus que de passer aux calculs de l'é

valuation du produit de chacune des classes.

2° De la classification des terres arables.

Lorsqu'on a reconnu , au moyen de l'exa

men dont il vient d'être question , les carac

tères agronomiques des différentes terres

arables d'un domaine et la faculté dont elles

jouissent de pouvoir produire avec abon

dance des végétaux utiles et précieux , il

reste à constater à quelle sorte de végétaux

elles sont le plus éminemment propres.

Parmi ces végétaux précieux , il est évident

qu'on doit mettre au premier rang les céréales,

parce que ce sont elles qui ont la plus haute

importance dans l'économie des nations, et

que c'est non-seulement de leur production

que dépendent principalement les profits

qu'on peut recueillir de la culture, mais en

outre , parce que sous un point de vue pure

ment agricole , les terres où elles prospèrent

possèdent généralement les qualités qui les

rendent propres à produire avantageusement

les autres végétaux utiles , et que leur pro

duction peut en quelque sorte servir de me

sure assez exacte à la fécondité du sol. En

classant d'ailleurs les terres d'après leur ap

titude à produire des récoltes de céréales, on

ne fajt que se rapprocher de la pratique, qui

depuis un temps immémorial se sert de ce

terme de comparaison pour déterminer la

qualité et la valeur des terrains.

Dans l'agriculture de la plupart des peuples

de l'Europe , les céréales d'hiver sont considé

rées comme les plantes agricoles les plus im

portantes, celles dont la vente est la plus

assurée et pour qui le marché est le plus éten

du , celles enfin qui fournissent principale

ment la paille nécessaire aux bestiaux et à la

production du fumier. C'est donc d'après leur

plus ou moins d'aptitude à produire des cé

réales d'hiver que nous classerons les terres

arables ; mais comme il y a des terres de cette

espèce qui, soit par leurs qualités physiques,

soit par leur exposition, ne sont pas aptes à

produire avec profit les céréales d'hiver, nous

en formons une division qui est consacrée à

la culture des céréales de printemps. Enfin,

les terres où prospèrent les céréales d'hiver ne

pouvant toutes être ensemencées fructueu

sement en froment , nous établissons parmi

elles une sous-division pour celles qui ne sont

propres qu'à la culture du seigle.

Ainsi, dans notre classification il existe 2

grandes divisions. La ln consacrée aux céréa

les d'hiver qui est partagée en 2 sous-divi

sions , l'une pour le froment, l'autre pour le

seigle, et la 2e qui n'est propre qu'aux céréales

de printemps : chacune de ces divisions ou

sous-divisions est ensuite partagée en 4 clas

ses, suivant les degrés décroissans de la fécon

dité des sols et de la certitude des bonnes ré

coltes.

Le tableau ci-dessous donnera une idée de

cette disposition symétrique.

1" DIVISION. Terres à céréales d'hiver.

V Sous-Division. Terres à froment.

t", 2e, 3« et 4" classes.

2' Sous-Division. Terres à seigle.

i", V, 3e et 4e classes.

2« DIVISION. Terres à céréales de printemps.

1", V, 3* et A' classes.

Exposons maintenant les caractères dos di

visions et sous-divisions des terres arables,

ainsi que ceux des classes qui partagent celles-

ci, en prévenant toutefois le lecteur que nous

donnerons dans un tableau d'ensemble, placé

à la suite de cette exposition, le produit brut

moyen que doivent fournir toutes les classes

de terre quand elles sont exploitées suivant un

système d'assolement qui leur convient, et

qu'on trouvera aussi dans ce tableau des dé

tails sur les travaux de culture et la quantité

des engrais qui leur sont nécessaires.

t« Tehres a fromekt. On désigne sou» ce nom tous

les sols dans lesquels l'argile prédomine avec toutes ses

propriétés, et qui par conséquent se crevassent par la

sécheresse, se divisent par les labours en grosses moi

tes (t. \",Jlg. 37) difficiles à rompre, et qui, par Ici

hersages ne se pulvérisent pas comme les sables (t. Ier,

fig. 38), mais se divisent simplement en mottes de plus

petites dimensions et de même aspect que les précé

dentes. A l'état humide ces terres adhèrent aux pieds

et aux instrumens aratoires ; elles ont à la vnain une

consistance plastique, et, coupées avec un instrument

tranchant ou pressées entre les doigts, elles offrent un

aspect plus cireux que terreux. Dans ces terres réussis

sent principalement le froment, les légumineuses, l'orge,

l'avoine, le trèfle, les vesces, les choux et choux-na

vels.

1™ Classe. Dans cette classe nous rangeons les terres

argileuses et les loams noir.ttres des vallées basses, ma

rines ou fluviales, aujourd'hui insubmersibles cl non

exposées à l'accumulation des eaux hivernales. Ces ter

res ont tous les caractères généraux que nous avons as

signés à celle division ; à l'état humide elles ont une

couleur noire ou brun foncé, et grisâtre quand elles sont

sèches; la couche meuble y est au moins de 10 po., et

fréquemment le sous-sol y est noirci par les débris

organiques jusqu'à la profondeur de plusieurs pieds.

Par suite de sa richesse en humus et d'une certaine

quantité de carbonate de chaux, ce sol est ordinairement

chaud ; il est difficile à travailler, mais, à la suite des

labours, il se pulvérise plus ou moins par l'effet de l'air
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et des alternatives de sécheresse et d'humidité sur les | lité, et qui, après les hersages, présentent à un degré

débris organiques elles parties calcaires; son sous-sol

est ordinairement perméable, cl ea surface unie, mais

offrant toutefois un écoulement facile aux eaux ; on ne

parvient à lui donner l'état de division nécessaire qu'en

le travaillant énergiquement et à demi humide, état

dans lequel il se trouve le plus communément. Quoi

que naturellement riche en humus, il réclame une forte

fumure, parce que les récolles riches et abondantes

qu'il fournit consomment beaucoup de matières orga

niques. On rencontre dans des cas rares et particuliers

des sols de celle espèce, qui donnent de magniliques ré

coltes sans fumier. Les terres de cette classe donnent

non-seulement les récoltes de froment les plus assurées,

mais aussi les plus abondantes. En outre, les fcveroles,

le colza, la grosse orge, l'avoine, le chanvre, le tabac,

les choux, le trèfle blanc et rouge sont les cultures les

moins casuelles et les plus productives qu'on puisse leur

demander.

3* Claste. Les sols argileux et les loams noirs el gris

des situations élevées où les caractères de l'argile domi

nent encore, qui sont chauds, sans humidité surabon

dante et entretenus dans un état de fécondité convena

ble, appartiennent à cette classe. Ces conditions ne se

rencontrent guère que dans des terrains de niveau ou

peu inclinés et sur les pentes exposées au soleil. La

couche arable est rarement imprégnée au-delà de 8 po.

de profondeur de matières organiques; elle a une cou

leur noire, brun foncé ou grise. Le sous-sol est per

méable, souvent mélangé de parties calcaires ou mar

neuses. Ces terres veulent être fortement travaillées el

exigent une abondante fumure. Les cultures indiquées

pour la t™ classe prospèrent également dans celle-ci,

seulement le produit moyen y est un peu moindre.

3e Classe. Nous rangeons ici les sols ou loams des

pays élevés, qui sont argileux, noirs ou gris, plus froids

que chauds et qui souffrent plus ou moins par la sur

abondance de l'humidité; la couche meuble, mélangée

d'humus, n'y a guère plus de 6 po. ; le sous-sol y est

peu perméable, elees terres présentent tous les caractè

res de la froideur et de l'humidité; des façons éne.'gi-

ques et une forte fumure leur sont nécessaires. Le fro

ment, les pois, les féveroles, l'orge, l'avoine, le colza,

le trèfle, les vesces et les choux-navels y réussissent

aussi bien, quand la saison est favorable, que dans les

terres de la Se classe; mais ces cultures y souffrent si

souvent dans les années humides et rudes que le pro

duit moyen y est moindre que dans celles de cette

classe.

4" Classe. Les sols ou loams argileux, pauvres, froids

et humides des pays élevés, qui ne donnent que de ebé-

tives récolles de froment el ne sont pas propres à la

culture du seigle, doivent encore être classés ici; leurs

propriétés les plus saillantes et les plus caractéristiques

sont un défaut presque absolu d'humus qui se manifeste

toujours par la couleur pâle de la couche arable et par

le peu de profondeur de celle-ci, qui n'atteint pas sou

vent 3 po. et les signes qui indiquent une terre froi

de et humide, entre autres un sous-sol imperméable.

On ne parvient è en obtenir des produits que par des

façons pénibles el multipliées et avec d'abondans en

grais. Dans les années favorables, le froment rouge,

l'avoine, les pois, les vesces et le trèfle rouge et blanc

donnent des récolles médiocres qui échouent presque

complètement dans les années humides, ce qui dimi

nue beaucoup le produit moyen de ces terres.

2° Teedbs a siigle. Nous donnons ce nom i toutes

les terres dans lesquelles les caractères de l'argile sont

peu appareils ou manquent entièrement, et qui par con

séquent ne se crevassent pas sensiblement par la séche

resse, ne se divisent pas en grosses mottes au labou-

assez variable l'apparence de sables plus ou moins adhé-

rens. Ces terres , à l'élat humide, ne s'attachent pas

aux instrumens ; elles n'ont aucune propriété plas

tique, et, pé.ries entre les doigts, elles ont plutôt un

aspect terreux que cireux. Outre le seigle, elles con

viennent particulièrement à la culture de la petite orge-

et du sarrazin, en partie a celle de l'avoine, puis des

pommes de terre et des navets.

Ve Classe. Les terres douces des vallées basses, quand

elles ne souffrent pas parle séjour des eaux stagnantes,

appartiennent à cette classe. Ces terres ne présentent

pas les caractères de l'argile, elles ne sont pas non plus

spongieuses par la trop grande abondance de l'humus,

mais elles on t peu de consistance, une apparence terreuse,

et sont faciles à travailler et à pulvériser. La couche meu

ble y est noire ou grise et profonde ; le sous-sol per

méable; le sol chaud, ni trop sec ni trop frais; les fa

çons elles fumures n'ontpas besoin d'y être aussi éner

giques que dans les terres à froment, cl les tM y sont

plus faciles; le froment blanc y prospère, maisy éprou

ve souvent de graves avaries par les froids de l'hiver; le

seigle d'automne y donne au contraire ses récoltes les

plus productives, et, après lui, ce sont l'orge, l'avoine,

le colza, les choux, les eboux-navets, les pommes de

terre, le tabac, le chanvre et les navets qui donnent les

récoltes les moins casuelles et les plus abondantes; les

pois y poussent tout en paille et donnent par conséquent

peu de grains.

S« Classe. Les bonnes terres deconsistance moyenne

et chaudes des situations élevées, dans lesquelles les

caractères de l'argile ue sont plus apparens, mais qui

n'ont pas encore l'aspect des sables, el qui, sèches ou

humides, peuvent être aisément travaillées et se mou

lent encore en mottes au labourage, font partie de celte

classe. Elles sont de couleur grise et présentent une

couche meuble de 8 po. au moins de profondeur, d'une

teinte égale ainsi qu'un sous-sol perméable; l'humi

dité ne les rend pas adhérentes aux outils et la séche

resse ne les crevasse pas ; le seigle y donne des récoltes

aussi assurées, mais un peu moins riches que dans la

classe précédente. Les récoltes les moins précaires et

les plus abondantes après le seigle sont celles de l'orge,

de l'avoine, des pois, des vesces, des pommes de terre,

des navels de toute espèce, du lin, du trèfle blanc et

même du trèfle rouge, mais seulement avec de forles

fumures; les travaux y sont peu pénibles, mais exigent

du soin pour la destruction des mauvaises herbes;

les engrais s'y consomment plus rapidement que i

les lerres à froment, el le fumier des bêles i <

est celui qui leur convient le mieux.

3* Classe. Nous rangeons dans celte classe les sols

des pays élevés, plus légers et plus secs que les précé*

dens, encore chauds, de couleur grise, qui, secs ou hu

mides, ne se pulvérisent pas encore au labourage, mais

où le sable commence visiblement i dominer. Placés

sur des pentes escarpées et exposées au sud, ces terrains

descendent dans la classe suivante ; mais une déclivité

douce el qui n'est pas trop fortement exposée au soleil

ou à l'écoulement torrentiel des eaux ne leur est pas

défavorable pour la culture du seigle. Une surface ho

rizontale donne les récoltes les plus sûres. On les tra

vaille avec facilité par tous les temps; les engrais y

sont épuisés par 3 récoltes, el les fumiers de cheval oc

de mouton par S ; les fumiers courts, non pailleuxdea

bêles à cornes et les composts terreux leur conviennent

le mieux. Outre le s igle, ils produisent, quand ils sont

maintenus dans un bon état de fécondité, des récoltes

passables de petite orge ou d avoine; mais celles de sar

razin, de pommes de terre, de spcrgule, de raves y sont

les plus certaines; le trèfle blanc avec les graminées

rageou dont le* moites au contraire se brisenlavec faci- { fourragères. 7 donnent en prairies un produit atsuz sur
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4* Classe. A cette classe appartiennent : les sables secs

et d'une couleur claire, qui présentent encore à la cul

ture assez de consistance pour ne pas être enlevés par

les vents ; les sols de moyenne consistance, de couleur

claire, en pentes rapides ou couverts d'une si grande

quantité de pierres que la surface productive en est

considérablement diminuée ; et entin les sables humi

des et froids qui tous ne donnent que des récoltes in

certaines de seigle et ne sont pas propres i la cul

ture du froment. Quand ces derniers terrains froids et

humides présentent, par leur situation profonde ou

leur exposition au nord, des chances trop défavorables

a la culture du seigle, ils passent dons la division sui

vante. Ceux qui sont s. es consomment tes engrais en

S récolles et ne doivent recevoir que des fumiers

courts de bêles à cornes, des composts terreux ou des

engrais artificiels liquides. Les sables froids et hu

mides sont au contraire améliorés par des fumiers de

cheval el de mouton. Le travail de ces terrains est très

facile, et, à part le seigle, on ne peut en espérer que

des récoltes médiocres de pommes de terre , de sarrazin

et de raves; on peut les utiliser pendant plusieurs années

en pâturages après les avoir ensemencés en plantes four

ragères.

5° Terres a céréales de printemps. Cette division

comprend les terres qui sont trop humidei, trop froides

et trop spongieuses pour les céréales d'hiver. Leurs

produits peuvent consister en céréales de printemps ,

pommes de terre, navets, vescesel autres plantes four-

i" Classe. A celte classe appartiennent lea terres où

■éjournent les eau* hivernales et qui, l'été, ne conser

vent pas i' humidité nécessaire pour fairede bonnes prai

ries, telles que certaines terres des vallées basses et

hautes. Elles sont noires ou ifc couleur foncée, S|»n-

gieuses par suite de la grande quantité d'humus qu'el

les contiennent; elles sèchent facilement l'été et l'hi

ver ; les céréales y souffrent par l'abondance des eaux

et y sont déchaussées par la gelée. Ces sols, au reste,

sont riches et chauds, et portent dea récoltes certaines

et abondantes en plantes prinlanières, à l'exception des

pois et des fèves ; les graminées fourragères y végètent

spontanément très bien et y forment des prairies saines,

mais qui ne sont -pas assez productives pour donner

avec certitude de bonnes récoltes de fourrage; les tra

vaux y sont faciles et les engrais d'une grande efficacité.

Une disposition à passer à l'état marécageux, qui se

manifeste par une couleur brunâtre, par la végétation

des carex et la petitesse et l.< maigreur dea grains des

céréales, fait descendre ce terrain dans la 3* classe.

S" Classe. Tous les terrains dea pays élevés, que leur

exposition au njrd, leur situation et leur humidité ne

rendent pas favorables à la culture du seigle d'hiver et

qui ne renferment pas assez de parties argileuses pour

la culture du froment, mais du reste contiennent en

core une quantité notable d'humus qui les colore en

noir ou en brun, font partie de cette classe. Ils produi

sent, lorsqu'ils sont cultivés et fumés convenablement,

des récoltes aussi certaines, mais non aussi abondantes,

de plantes de printemps que le précédent; lea labours

y sont peu pénibles el lea ensemencemens ou plantations

ne peuvent, i cause de la froideur du sol, s'y faire

avant les journées chaudes des mois de mai ou juin.

3' Classe. Cette classe renferme des terres basses de

prairies ou de pâturages, semblables i celles de la

t" classe et composées de même, mais qui sont acides

ou marécageuses, caractère qui se reconnaît facilement

i leur couleur brune, a la croissance îles carex et a la

maigreur du grain des céréales. Ces terres donnent des

récoltes médiocres en plantes de printemps; les céréa

les y poussent en paille, mais les grains en sontebétifs

et pauvns «a

les récoltes y souffrent fréquemment par la dessiccation

du sol, dont la nature poreuse laisse aisément évaporer

l'humidité. Elles reposent souvent, dans les situations

basses, sur un nus-sol de tourbe, et, dans celles qui

sout élevées, sur un gravier aride dont les grains blancs,

visibles dans la couche superficielle, y sont souvent

abondant ; les travaux y sont faciles et les eugrais ani

maux moins efficaces que les cendres, la chaux et les

mélanges argileux.

4" Classe. On doit ranger dans celte classe toutes les

terres hautes, froides et humides qui ne contiennent pas

assez d'argile pour la culture du froment et sont dépour

vues d'humus, et qui sont parconséquenlde couleur claire

el pale; quand une certaine quantité de terreau les rem

brunit, elles passent dans la S« classe; quand elles ne

consistent qu'en sable, elles font partie des terres à

seigle de la 4* classe, parce que le seigle d'hiver y vé

gète encore ; une légère addition d'argile forme au con

traire des sols sableux et maigres, impropres a la cul

ture de cette céréale. Ce sol, non cultivé, se recouvre de

mousse et de genévriers ; i l'état de culture el avec des

quantités suffisantes d'engrais, et des semailles tardi

ves, il donne des récoltes médiocres d'orge, de vesces,

de pommes de terre, de trèfle blanc et de pauvres pâ

tures; les façons n'y exigent que peu de travail, mais

les temps humides s'opposent souvent à ce qu'on les

donne à propos.

3° Du mode de culture du terre* arable* comme

bâte de l'évaluation de leur produit.

Pour être à même d'évaluer le produit des

terres arables, il ne suffit pas de connaître les

caractères agronomiques qu'elles présentent

et la classe à laquelle on peut les rapporterai

faut de plus avoir égard au mode de culture et

d'aménagement au moyen duquel on en tire

des fruits. Ce mode exerce en effet une in

fluence puissante sur le produit, et une terre

naturellement féconde peut, par la manière

dont ou l'exploite, donner eu somme un pro

duit moins considérable qu'une autre qui est

moins fertile. Toutes les terres sout ainsi sus

ceptibles de donner des récoltes plus ou

moins abondantes, suivant leur mode d'amé

nagement, et l'agriculteur doit nécessaire

ment s'appliquer a choisir celui qui donne le

produit net le plus considérable.

Ce fait une fois admis, on voit qu'il était né

cessaire, avant d'offrir le tableau du produit

de chaque classe de terre, de faire choix

comme exemple, pour chacune d'elles, d'un

mode de culture et d'aménagement parfaite

ment adapté à leur nature, facile à réaliser

dans la pratique, susceptible de faire obtenir,

en moyenne de ces terres, le produit le plus

élevé et dont les résultats soient propres à

servir de terme de comparaison pour toutes

les évaluations du produit des sols de même

qualité.

Pour déterminer le mode de culture et

d'aménagement qui convient aux différentes

classes de terre et établir le produit qu'on

doit recueillir par l'adoption de ce mode ou de

tout autre fondé sur les principes raisonnes

de l'agriculture, on a dû s'appuyer sur des

principes et des bases empruntés à l'expé

rience et à la pratique. Ces principes et ces

bases, d'après lesquels nous partirons pour

dresser le tableau qui doit servir à l'évalua

tion du produit des terres, sont le résumé des

essais nombreux et des travaux des agrono
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mes et des praticiens les plus distingués de

l'Allemagne, et nous pensons qu'à part l'in

fluence du climat et des circonstances lo

cales, les résultats qui en ont été déduits

méritent toute confiance, quoique dans un

ouvrage de la nature de celui-ci nous ne puis

sions entrer dans le développement des preu

ves qui leur servent de justification.

Cela posé, passons à l'exposition de ces

principes.

La condition la plus importante à remplir

dans tout système ou plan de culture pour

aménager une terre de la manière la plus

avantageuse et avec des résultats aussi con-

stans que le permettent les circonstances in

dépendantes de la volonté de l'homme, c'est

de restituer continuellement au toi autant de ri

chesse au moins que la production des plantes

utiles lui en a enlevée dans des récoltes successi

ves. C'est sur ce principe que repose la certi

tude d'obtenir constamment les produits bruts

les plus élevés, puisque l'appauvrissement

graduel du sol diminue non-seulement la

quantité de ces produits, mais les rend en

outre plus précaires. Une abondante moisson

due à la fécondité naturelle du sol, qu'on sait

mettre à profit, ne coûte guère plus de tra

vail et davances qu'une récolte pauvre et

chétive, et donne un produit net bien plus

considérable et plus certain.

Pour restituer à la terre la richesse qui a

été absorbée par la production des récoltes,

on se sert le plus généralement des engrais

mixtes ou fumiers des animaux domestiques.

Afin d'embrasser la question qui nous oc

cupe dans toute sa généralité, nous supposons

qu'on est éloigné des villes et hors d'état de se

procurer des engrais au dehors de la ferme.

Dans cet état de choses on voit que pour obte

nir un produit élevé et certain, il est indis

pensable de faire choix d'un système de culture

et d'aménagement des terres où tout soit combiné

de façon qu'on puisse constamment, au moyen

des engrais qu'on parvient à produire surplace,

entretenir celles-ci au plus haut degré de fécondité

qu'elles puissent atteindre, ou les y porter suc

cessivement si elles n'y sont pas encore par

venues ; en un mot, qu'il faut mettre, par un

système raisonné de culture alterne, la pro

duction des engrais au niveau de la consom

mation et créer des ressources propres à

faire face à tous les besoins.

Quand on peut se procurer des engrais au

dehors, le produit de la terre reste le même;

le plan seul de culture doit alors éprouver des

modifications.

Parmi les végétaux utiles qui entrent dans

un système de culture alterne, les céréales et

les plantes fourragères jouent le principal rôle.

Les céréales, en raison des motifs allégués au

paragraphe de la classification des terres,

étant les végétaux les plus précieux et les

plus importans de l'agriculture, doivent, sur

une ferme, couvrir la surface la plus étendue

possible des terres arables ; mais, sans engrais,

leur production avec profit est incertaine et

devient même parfois impossible, parce qu'el

les épuisent la terre et que la paille qu'elles

fournissent ne suffit pas pour restituer au sol

la richesse qu'elles lui enlèvent. Pour ré

tablir celle-ci, on est obligé de cultiver en

même temps que ces céréales des plantes

fourragères eu quantité telle que, consom

mées par les bestiaux, et transformées en fu

mier, elles puissent, avec la paille employée

partie en aliment, partie en litière, réparer

l'épuisement que les récoltes de grains font

éprouver à la terre.

Ainsi, sur une ferme en terres arables, l'é

tendue qu'on peut consacrer à la culture

des céréales et à celle des plantes ou racines

fourragères se circonscrivent mutuellement.

La 1™ doit occuper l'espace nécessaire pour

faire l'emploi le plus avantageux des engrais

qu'on produit, et .la 2* la surface justement

requise pour fournir la masse de plantes four

ragères qui doit, avec la paille, rendre à la

1" la richesse que lui a enlevée la produc

tion du grain.

Pour obtenir une commune mesure qui

permette de fixer le rapport entre ces 2 sur

faces , il faut partir des données fournies par

l'expérience; or, celle-ci démontre qu'une ré

colte de grains enlève autant de richesse à la

terre que la paille qu'elle produit ajoutée d un

poids égal de bon foin de prairie et consommé

par les bestiaux, peut lui en restituer. La

Ïiaille rend au sol a peu près autant qu'elle

ni a coûté, et le foin, transformé en fumier,

rétablit la portion de richesse consommée

par la production du grain.

Ainsi en supposant, comme une moyenne

justifiée d'ailleurs par l'expérience, qu'une

étendue déterminée de terrain consacrée à la

culture des plantes fourragères , dans un sol

de moyenne qualité et cultivé convenable

ment, donne une masse de fourrages d'une

qualité propre à remplacer un poids égal de

bon foin de prairie, et que cette masse soit sous

le rapport du poids la même que celle qu'on

obtient en paille sur la même étendue dans

une bonne récolte de céréales , on est conduit

à cette règle, que, dans un plan de culture

bien étendu et où il faut s'entretenir avec ses

propres ressources, les terres cultivées enplan-

tes fourragères doivent occuper une surface

égale à celles emblavées en grains, si on veut

entretenir à un degré convenable , par la trans

formation en fumier des pailles et des fourra

ges produits , la fécondité de toutes les terres

arables du domaine.

La question du rapport de l'étendue que

doivent réciproquement occuper les soles à

grains et à fourrages n'est pas toujours aussi

simple que nous venons de la présenter; ainsi

dans les terres riches et fertiles, l'étendue

des soles fourragères n'a pas besoin d'être

aussi considérable que cellesdessolesàgrains;

et on tiendra compte de cette observation

dans le tableau des évaluations; en outre,

l'existence des prairies naturelles dans une

exploitation rurale, celle des pâturages, la

rupture d'un trèfle après la 1™ année, l'en

fouissement des récoltes en vert, etc., sont

autant de circonstances qui doivent nécessai

rement apporter des modifications à ce rap

port.

L'expérience journalière dans la culture des

champs parait avoir démontré que, dans la

culture alterne, trois récoltes de céréales, mois

sonnées à l'état de maturité et produites avec

l'abondance que comportent les circonstances or

dinaires et la classe à laquelle la terre appar

tient, épuisent la richesse communiquée au sol
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par une fumure, en bon fumier d'étable donné

en quantité convenable , et qu'après ces trois

récoltes, une nouvelle fumure devient néces

saire si on veut rendre à ces terres assez de

richesse pour produire avec profit de nou

velles récoltes de grains. Ce rapport entre la

fumure et les récoltes de grains qu'elle peut

produire, paraît être la combinaison la plus

avantageuse pour obtenir le produit net le

plus considérable.

Moins de trois récoltes de grains sur une

fumure ne nuit pas, il est vrai, au produit net,

parce que la richesse qui reste encore dans le

sol , après deux récoltes , augmente l'effet de

la nouvelle fumure et peut accroître la pro

duction du grain jusqu'aux limites quelle

peut atteindre, et que l'économie de la se

mence et des frais de culture est toujours

favorable à l'élévation de ce produit.

Au contraire, plusde trois récoltes de grains

sur une seule fumure ne font que repartir

la force du fumier sur un plus grand nombre

de récoltes, sans élever au total le produit

moyen, puisque c'est en définitive la richesse

seule du sol qui donne des récoltes de grains.

En outre , en prolongeant ainsi la durée d'une

fumure on donne lieu à une déperdition de la

puissance du sol par les effets simultanés de

la chaleur et de l'air pendant les façons plus

nombreuses qu'on donne à la terre, ce qui en

somme affaiblit toujours le produit qu'on peut

attendre d'une fumure. Des travaux de cul

ture plus considérables, et une récolte moin

dre de grains doivent donc nécessairement

abaisser le produit net qui est toujours d'autant

plus fort qu on sait faire un usage plus prompt

de l'activité des engrais.

Dans les applications pratiques du principe

de l'épuisement de la richesse des terres par

trois récoltes de grains pour une fumure en

fumier d'étable , d'une qualité déterminée et

donné en quantité proportionnée à la qualité

de la terre, il ne faut pas oublier de tenir

compte de la richesse qu'acquiert le sol par

les années de pâturage ou par la décomposi

tion des racines et chaumes de certaines ré

coltes et avoir également égard aux portions

de richesse qui peuvent lui être enlevées par

des récoltes intercalaires de plantes fourra-

Êères. A ce sujet, nous ferons connaître plus

as les résultats qui ont été fournis par l'agri

culture expérimentale.

Dans les terres fortes , on peut donner la

fumure en une seule fois dans le cours de la ro

tation; mais dans les sols très meubles et lé

gers il est préférable de répartir cette fumure

en 2 et même 3 fois; le résultat dans les 2 cas

est le même si la terre reçoit au total une fu

mure proportionnée à la quantité de grain

qu'on veut obtenir.

Un fumier non consommé et enfoui en terre

avant d'avoir subi la fermentation, n'est pas

propre à la production des graines farineuses.

Pour donner ce dernier résultat, le fumier

ooit avoir été abandonné en tas à -la fermen

tation, ou bien à la décomposition lente dans

la terre. Or, comme cette fermentation ou

décomposition est toujours accompagnée

d'une très grande déperdition de principes

qui pourraient servir utilement à l'alimenta

tion des végétaux, l'économie prescrit pour

obtenir le produit le plus considérable d'ap

pliquer le fumier avant qu'il ait fermenté aux

plantes qui peuvent en cet état y trouver un

aliment, telles que les plantes fourragères

feuillées de nos champs, et sans lui enlever

ses qualités nutritives pour une récolte subsé

quente de grains.

Une récoltede plantes fourragères feuillées,

ainsi obtenue et moissonnée en vert, est donc

le produit des portions de fumier que la fer

mentation en tas ou la décomposition lente

dans une jachère complète fumée aurait éva

porées en pure perte, et ne prive la terre d'au

cun de ses principes nourriciers.

Si les fourrages verts végétant sur fumier frais

et non consommé n'enlèvent rien à la terre de

sa faculté de produire du grain, soit parce

qu'ils n'occupent le sol que peu de temps

et seulement pendant la lrc période de la de-

composition du fumier, soit parce qu'ils lui

restituent en partie par leur chaume, feuilles

ou racines à peu près autant de richesse qu'ils

en ont absorbés, soit enfin parce qu'ils profi

tent des parties volatiles du fumier, il n'en est

plus de même s'ils sont semés et végètent sur

fumier déjà anciennement enfoui dans le sol

ou consommé ; alors il y a toujours épuisement

de la richesse du sol indépendamment de ce

que les plantes peuvent lui restituer par leurs

chaumes et racines.

En fixant à 3 le nombre des récoltes qu'on

peut tirer d'une certaine quantité de fumier,

il est clair que le produit de ces récoltes dé

pend de la masse et de l'énergie fertilisante

de ce fumier, aussi bien que de la persistance

de son effet pendant tout le cours de la rota-

lion; et réciproquement que la masse et l'éner

gie de cet engrais dépend des récoltes de paille

et de fourrages que la terre fournit comme

matériaux de ce fumier. Un sol riche donne

de riches récoltes de grains, de paille et de

fourrages et peut au moyen des deux derniers

recevoir une abondante et riche fumure, tan

dis que dans les sols pauvres, la récolte et la

fumure sont également pauvres et peu abon

dantes.

Dans tout plan raisonné de culture il y a

deux modes principaux d'aménagement. Dans

l'un on n'a pour but que la conservation de

la richesse du sol et non pas son accroissement.

Dans l'autre, au contraire, on se propose d'ac-

croitre progressivement cette richesse. Relative

ment à ce dernier, on ne peut y parvenir que

par des sacrifices pour se procurer des en

grais au dehors , ou en diminuant l'étendue

des soles à grains et en augmentant celles des

soles fourragères. C'est par l'un ou l'autre

de ces deux derniers moyens qu'on parvient à

faire remonter la terre dans une classe supé

rieure à celle où elle était déjà; les pailles et

fourrages, devenant alors plus riches et plus

abondans, fournissent une plus grande quan

tité de bon fumier; celui-ci donne à son tour

des récolles plus fortes de grains qui paient

avec usure les sacrifices qu'ona faits pour l'a

mélioration de la terre.

Le mode d'aménagement qui se borne à la

conservation et au maintien de la fécondité du sol

est celui que nous adoptons pour l'évaluation

du produit des terres, en prévenant toutefois

qu'on doit prendre pour guide dans le choix des

plan tes qui entrent dans,Passole mon t,et l'ordre

de leur rotation, la nature intime du sol, que

AGRICULTURE. 92e livraison. TOME IV. 13



338 LIV. VII.ADMINISTRATION RURALE.

les produits que nous indiquerons supposent

que la terre est dans un bon état de richesse, de

propreté et d'aineublissement, que les labours

sont faits avec le soin et les instrumens conve

nables etqu'ilenest de même des autres laçons

ou travaux; nous ajouterons aussi que dans re

nonciation de la quantité ou du poids des pro

duits, ou se bornera au chiffre que l'expé

rience a démontré qu'on pouvait atteindre

dans la pratique journalière des champs et

auquel on doit parvenir dans les circonstan

ces ordinaires et avec un bon plan de culture

et d'aménagement exécuté avec intelligence.

Voici maintenant l'énoncé des faits d expé

rience sur lesquels reposent les principes ex

posés jusqu'ici et les plans de culture qui

servent d'exemple pour l'évaluation du pro

duit de chaque espèce de terre.

1» Un quintal métrique ( 100 kilog. ) de four

rages secs moitié foin et moitié paille four

nit, quand la moitié de cette dernière est em

ployée en litière, 342 décimètres cubes ou 10

Îlieds cubes de fumier court, aplati, non pail-

eux ni consommé , et dans un état propre à

êlre enfoui en terre pour la culture et la vé

gétation active des plantes fourragères feuil-

ïées.

2° Un quintal métrique de pommes de terre,

consommé par les bestiaux, ne fournit que

34 décimètres cubes ( 1 pi. cube ) de fumier,

mais ce fumier, sous ce volume, restitue à la

terre autant de richesse que 50 kilog. de bon

foin sec converti en fumier par les animaux.

Une récolte de pommes de terre consommée

Jar les bestiaux peut donc être évaluée pour

a quantité d'engrais qu'elle fournit à la moitié

de son poids eu non foin sec.

3° Un trèfle rouge de 1" année, suffisam

ment épais, végétant avec vigueur et fauché

lorsqu'il est en fleur, puis rompu, rend à ia

terre, par ses chaumes et ses racines, autant

de richesses que le tiers du poids de ses tiges

et feuilles consommées comme fourrages par

le bétail et transformées en fumier pourraient

lui en restituer.

4° Un quintal métrique de plantes fourra

gères récoltées en vert sur fumier ancienne

ment enfoui ou consommé, épuise autaut le

sol que 2 kilog. de grains, ou bien 4 quintaux

de fourrages verts réduits à 1 quintal par la

dessiccation consomment autant de la richesse

du sol que 8 kilog. de grains.

5" 34 décimètres cubes (ou 1 pi. cube) de

bon fumier d'étable, consommé, obtenu des

plantes fourragères et de la paille des céréales

dans les proportions ci-dessus (n° 1), en sup

posant que les façons données à la terre ont

été faites convenablement et que le plan de

culture et d'aménagement est convenable,

restituent à la terre autant de richesse que

lui en ont enlevé 1,870 grammes de grain

avec leur paille ou, en d autres ternies, 34

décimètres cubes de bon fumier doivent,

dans le cours d'un assolement et eu 3 ré

coites de céréales, donner 1 kilog. 870 grammes

de grains; par conséquent un quintal métri

que de fourrages et de paille (voy. le n° 1 )

peuvent en donner 18 kilog. 70, et un mètre

cube de fumier environ 54 à 55. C'est ce que

certains auteurs nomment la force ou activité

du fumier (1).

6» Un quintal métrique de pommes de terre

récoltées sur fumier ancien et consommé,

épuisent autant la richesse du sol que 10 kilog.

de grain ; mais sur fumier frais et non fer

menté la récolte de ces 100 kilog. ne coûte

pas plus à la terre que 7 kilog. de grain,

parce qu'alors ces plantes mettent à profit les

principes volatils du fumier qui se perdent

dans la fermentation en tas.

7° Le pâturage des plantes fourragères par

les bestiaux dans un système de culture al

terne, enrichit à fort peu près la terre autant

que pourraient le faire ces plantes si on les

récoltait et si on les convertissait en foin, puis

si elles étaient consommées en cet état par

ces animaux et transformées en fumier. Que

les animaux en effet restent constamment sur

le pâturage ou qu'ils passeut la nuit dans

les étables, leurs déjections n'en profitent

pas moins aux terres de la ferme, et la petite

quantité qui peut se perdre dans le dernier

cas sur les roules ou autrement est balancée

par les urines abondantes qui tournent en

tièrement au profit de la terre.

8° Dans une terre exempte de défauts, suf

fisamment riche, convenablement aménagée

et où les céréales ont pu prendre tout leur dé

veloppement, l'expérience prouve que le

poids de la paille est dans un rapport constant

avec celui du grain, le 1er s'élevautou s'abais-

sant constamment avec le second. Les blés

versés, ceux qui montent en paille, ceux des

années peu favorables à la végétation ou des

années très chaudes où le grain est abondant

et pesant, tandis que la paille reste courte,

font naturellement exception et changent ce

rapport.

Les expériences de MM. Thaer, Scheeb,

Block, Schmalz, Kreyssig ont prouvé qu'en

Allemagne, dans les circonstances ordinaires,

les céréales d'hiver offraient les rapports sui-

vaus comme une moyenne de plusieurs

années et sur plusieurs sols.

Un hectolitre de froment du poids de 76 à

80 kilog. donne 107 kilog. de paille.

Un hectolitre de seigle du poids de 70 à 72

kilog. donne 175 kilog. de paille.

Lu hectolitre d'orge du poids de 60 à 65

kilog. donne 83 kilog de paille.

Un hectolitre d'avoine du poids de 44 à 50

kilog. donne 47 kilog. de paille.

Ou a aussi trouvé que 1 hectolitre de seigle

de printemps du poids de 70 kilog. donne 167

kilog. de paille.

Un hectolitre de pois du poids de 85 à 87

kilog. donne 228 kilog. de paille.

Lorsque nous nous occuperons par la suite

du choix d'un système d'exploitation pour uu

établissement rural, nous reviendrons néces

sairement sur les plans de culture proposés

ici pour chaque classe de terre ; c'est alors

(l) Ce résultat , nbtr-nu par la comparaison d'un grand nombre d'expériences et d'observations dues à

MM. 1 Ii.ht, Blo. k et Kreyssi;;. dans différeiu systèmes de culture , parait une moyenne propre à la parlie cen

trale el sepienlrion.de de l'Allemagne. H serait à désirer qu'on entreprit en France dis essai» du même genre ,

ou qu'on rapprochai les observai ions faites dans dive rses localités , alio de connaître 1 iulluence que le climat

tierce sur le rapport de la quantité en poids du fumier à celle du grain produit.
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aussi que nous discuterons les avantages qui

doivent résulter pour chacune d'elles de l'a

doption de tel ou tel mode, et que nous ferons

connaître les modifications qu apportent dans

un plnn de culture les engrais qu'on peut se

procurer au dehors et les pâturages.

4° Tableau estimatif du produit des différentes

classes de terre dans un système de culture rai

sonné, économique et adapté à leur nature.

Dans un système de culture alterne, il y a

2 modes différent d'employer les plantes ser

vant, a la nourriture du bétail et qui entrent

dans l'assolement. Dans le premier, le bétail

consomme ces fourrages à l'étable où il reste

constamment et oii on les lui apporte, soit eu

vert, soit à l'état sec; dans le second, les ani

maux sont conduits à certaines époques de

l'année sur les soles fourragères où ils con

somment sur place une partie des récoltes.

Le premier mode, ou la stabulalion perma

nente, est celui auquel on donne aujourd hui

la préférence comme s'alliant le mieux à un

bon système d'économie rurale ; mais le pâtura

ge étant non-seulement très usité, mais offrant

souvent sur le premier des avantages qu'on

doit aux circonstances locales, il était utile de

faire connaître le produit des terres classées

précédemment, suivant qu'on adopte l'un ou

l'autre mode de consommation des fourrages,

parce que la rotation éprouve des changemeus

et que les rapports des soles à fourrages à

celles à grains, de la fumure, etc., ne sont

plus les mêmes comme on le verra dans le

tableau qui va suivre.

Relativement à ce tableau il est nécessaire

d'entrer dans quelques détails qui en facili

teront l'intelligence.

Toutes les terres arables y sont rangées

suivant la classification adoptée, et pour cha

cune d'elles on a indiqué un assolement con

forme à sa nature et propre à douuer le pro

duit le plus élevé. Dans la première colonne

on a dé-sigué les différentes classes de terres ;

dans la deuxième, où l'on a donné l'assolement

adopté pour chacune d'elles dans les 2 systè

mes économiques mentionnés plus haut, on

trouve : 1" à la suite de la désignation des

filantes qui doivent successivement occuper

e sol chaque année, le produit des récoltes

par déclare en grain, paille ou fourrage (se

mence déduite) ; 2" le nombre des laboursqui

ont été donnés pour obtenir ces récoltes;

8° la quantité de fumier qu'on a employée.

Le produit des années de pâturage a été

évalue comme une récolte fauchée et conver

tie en foin, aii. si que nous l'avons auuouce

ci-dessus. Les pommes de terre ( semence,

frais^de sarclage et de récolte déduits ) ont,

également d'après ce qui a été dit ci-dessus,

été évaluées pour moitié de leur poids de

fourrages secs, savoir: 5 p. 0/0 en paille et

45 p. u/0 en foin.

Dans les colonnes suivantes, sous le titre de

produit brut, on a donné en hectolitres et

quintaux métriques le produit dont la se

mence a été déduite pour la totalité de la ro

tation, soit eu grain, soit en fourrage, puis le

produit moyen pour un an, c'est-à-dire le

produit précédent divisé par le nombre des

années dout se compose la notation.

A la suite des produits on a fait connaître

par hectare les travaux de culture qui sont

nécessaires pour obtenir les récoltes indiquées

dans la 2< colonne; ces travaux sont :

1° Le transport des fumiers par chars de

25 pi. cubes, ou 850 décimètres cubes;

2° Les labours et les hersages qui ont été

divisés en forts, moyens et légers, ainsi que

nous l'expliquerons dans le chapitre III du

titre IV qui traitera des travaux;

3° Les travaux de récolte des grains et des

fourrages qui se composent de {ensemence

ment, de la moisson et de l'emmagasinage de

ces récoltes.

Ainsi une terre à froment de 1™ classe cul

tivée d'après l'assolement indiqué au tableau,

et avec la stabulalion permanente, a donné lieu

par hectare pendant le cours de la rotation, et

pour obtenir la récolte indiquée au transport

de 124 chars de fumiers, à 3 labours forts d'un

hectare ( ou 1 labour fort de 3 hectares ce qui

revient au même), à 8 labours moyens, à 3

hersages forts et 8 moyens, toujours pour 1

hectare, et enfin aux frais nécessaires pour

l'ensemencement, la récolte et l'emmagasi

nage pour 3 hectares ensemencés en grains et

3 autres en plantes fourragères. Dans ce der

nier cas les travaux de 2 coupes sur 1 seul

hectare sont comptés comme une coupe sur

2 hectares.

Les G dernières colonnes contiennent une

comparaison entre le produit eu grain de cha

que classe de terre, avec la rotation qu'on lui

applique et la quantité d'engrais fournis par

la consommation des pailles et fourrages pro

duits, en tenant compte de l'enfouissement

des racines de Irèile et des années de pâtu

rage. Cette partie du tableau ne nous occupera

pas pour le moment, mais elle nous fournira

dans un autre chapitre les élémens de divers

calculs intéressans dans la question impor

tante du choix d'un système d'exploitation.

Nous ajouterons enfin que les nombres que

renferment ces G dernières colonnes ont été

calculés, en supposant que le froment récolté

pèse 7G. Le seigle 70, l'orge GO, la petite orge 50,

l'avoine ordinaire 44, "avoine nue 30, et les

pois 87 kilog. l'hectolitre.



ASSOLEMENS,

LABOURS, FUMURE ET PRODUITS ANNUELS PAR HECTARE.

PRODUIT.

\re( P&rvxiei. Rotation de 7 années,
t quinl. paille; a lab. — 3«. Trifle;
I ri plante * de pâturage; 3o,8o beet.
| 54 quint, paille: 3 labour».

14. — TERRES A FROMENT.

Staitflitio* ttUÊMxn. Rotation de 6 années.— 1" année, ftieêi fauchées en rert; Ooqnint. mét.; 3 lahourti 80 chars dr fomier. —
»•■ Froment; So.So bect. grain, 64 quint, paille; 1 lab. — i*.Trifle rougi; a coupei, q6 quint.; 44 char* da fumier.— 4*> Froment ; 16,40 bect.

graïn, 34 quint, paillet a labour*. — fi". Orge d'hiver; 3o,8o necl. grain, 39 quint, paille; 4 laboura.
" années. - 1™. l'eut» faucfaéei eu »ert ; 60 quint.; 3 lab.; 80 ch. de fumier.— t*. Froment ; 3o,Robert grain. 64
Triflm; 1 coupes, 96 (juint.i 44 ch. de fumier. — 4". Promont; a6,4o hecl. grain, (4 quint, paille; s lab —S'.Orge

bect. grain, 38 quiol paille; 4 lab.; ao cb.de fumier. — 6*. Pâturage; 48 quint — 7*. Éteins; 44 becl. grain;

2) Srui'urtOR fibuah. Rotation de fi annéei. — 1". Vttrtt fauchées en vert; 48 quint ; 3 lab.; 80 rb. de fumier.— a*. Frtmont; i4 10 bec*,
grain, fio quint, paille; a lab.— S'. Trifle; s coupes; 7a quint.; ao ch. de fumier.— 4e. Froment; 14,ao hecl. griiu, fio quint, paille; a lab.—
3". Orge; as bect. grain, a5 quint paille; 4 labour*.
Pato*asb. Rotation de 7 années.— i". feue» fauchées en ?ert; 4" quinl.; 3 lab.; 80 ch. de Fumier.—%*. Froment; *4,so hect. grain, fio quint.

\ paille; 1 lab.—3* Tri (le; s cuup., 7s quiul.; i6cb du fumier.—4*. Froment; i4,to hecl. grain, 60 quint, paille; a lab.— fi*. Orge tt plantai
1 de pâturage*; s4,io bect. grain, 3o quint, paille; 4 lab.; aoeb. de fumier. — 6*. Pâturage; 3a quint. —7*. Avoine; 3o,So becl. grain, 3o quint
I paille 1 3 labours.
. Stabolstjok PB» m. Rotation Je 6 ans. — iM. Votée» fauchées en verti 36 quint.; 3 lab.; 36 ch. de fumier.—a*. Proment; 17,60 hect. grain,
1 36 quiol. paille; s lab.—3e. Trifla; s coup., 48 quint.—4*. Trifle; 1 coup., 16 quint, puis jachère.—6*.Frvm«n(; ifi,4o beet. grain, 3s quint.

I paille; ô lab.; 3i cb. de fumier.—6*. Orge; 17,60 bect. grain, sa quint, paille t 4 labours.
3*/ PiTCRiGB. dotation de g années. — lM. V e*ce* fauchées en Terl;3s quint.; 3 lab. 60 ch.de fumier — s*. Froment"; 17,60 hect. grain, 36

v quiol. paille; 1 lab.—S*. Trèfle; s coup., 4S quint.— 4«. Trifle; 1 coup., 18 quint., après pâturage.—S*.Pâturage; 10 quinl.— 6t. Pâturage

jusqu'au aS juin; 8 quiol.. aprèsjachère. — 7*. Froment; 17,60 hecl. grain, 36 quint, paille; 8 lab.; 18 ch. de fumier.— 8*. Orge; 17,60 hecl.
grain, sa quint, paille; 4 lab. — 9". Pi*'*; t3,so hect. grain, 34 quint, paille; 1 labour.

Stabclation rut m. Rtation de fi années.— ir*. fetrei fauchées en Tert: s4 quint.; 5 lab.; 6s cb. de fumier- —a». Froment rouge; iihert.
grain, 11 quint, paille; 1 lab.—3e. Tri/!*; 36 quint.—p. Avoine; i3,so becl. graïn, la quint, paille; 3 lab.— 6*. Poi»; îfi.ao hecl. grain, 34

quinl. paille; 1 labour.
tmJ Patliacb. Rotation de 8 années.—1". Vetcto fauchées enverli *4 quint.; 3 lab.; 4ocb. de fumier.—1*. Froment; 11 becl. grain, as quint.
* >k paille; a lab.—3*.Trè/!e, a coup., 36 quinl.—4e. Pâturage; 16 quint.— fi*. Pâturage jusqu'au a 5 juin; 6 quiol., oprés jachère.—6e.From«nl;

11 becl. grain, as quint, paille; 5 lab.; ao ch. de fumier.—7*. Pois; i3,so hect. grain, 34 quint, paille; 1 lab.—8*. Avoine; i3,aohecl. grain.
11 quint, paille; 3 laboura.

B. — TERRES A SEIGLE.

Stiidlitiom pis*. Rotation de 3 années.—1™. Pascal en Tert 1 4o quint ; a lab.; 60 cb. de fumier.— a*. Seigle; 16.4o bect. grain, 66
qui. 't. paille; 1 lab. — 3*. Orge et Trèfle; 3o,8o becl. grain, 38 quint, paille; 3 lab. —4e. Trifle; 1 coup., 60 quint.; 48 ch. de fumier. —
6e. Seigle ou Froment ; s6„4o becl. grain; 66 quint, paille; 1 labour.
PATuaioe. Rotation de 8 années.— ir*. Fet, et en rert; 4o quint.; a lab.; 7a cb.de fumier.—a*. Seigt*; t6.4o becl- grain, 66 quint, paille;

I I lab.— 3*. Orge; 3o,8o bect. grain» 38 quint, paille; 3 lab. — 4°. Trifle; a coup., 60 quint.; 3a cb. de fumier. — 3* Pâturage; 3o quinl. —
I ii* Pâturage jusqu'au a;> juin; ii quinl., jachère. — 7*. Heigle; s6.4o bect. grain; 66 quint, paille; a lab.— 8". Avoine; 3o,8© becl. grain, 38

quinl. paille; a labours.
bTABtJLATion nmm. Rotation de 4 années. — l™. Pommss de terre; 160 quinl., équivalant, semence et Irais de récolte déduits, i 6 quinl.

paille, 7a quint, foin; 3 lab ; 40 rb. de fumier. — a*. Moitié Seigle et moitié Orge; 11 beet. seigle, i3,ao bect. orge, 44 quint, paille; a lab.
. — 3*. Trèfle; a coup., 48 quïut.; ao cb. de fumier.—4*. Seigle; as hect. grain, &4 quiol. paille; s laboura.

2e \ PiTUBâCii Rotation de 9 aonéo*.—l™. Pommée de terre; 6 quinl. paille, 7a quint, foin; 3 lab.; 60 cb. de fumier.—ac. Orge; 3o,8o hect.grain,

38 quint, paillr; 1 lab.—3*. Trifle; a coup.. 48 quiul.; 3 s cb. de fumier.— 4*. Pâturage; te) quiul.—3*. Pâturage; ai quint.— 6*. Pâturage
jusqu'au %b juin; ai quinl., jachère.—7*. Seigle; as becl. grain, 34 quinl. paille; a lab.—8e. Seigle fumé; 17,60 becl. grain, 4s quint, paille;

3a cb. de fumier; a lab. — 9*. Avoine; 10,80 becl. grain, 10 quint, paille; s laboura.
briBCLATiON ra an. Ratâtion de 4 année*—ir*. Pommes de terre; 1 ao quint, équi*. 4 6 quint, paille, fi4 quinl. foin; 3 lab.; a 4 ch. de fumier.

—**.Orge; 1 7,Co hect. grain, îa quint- paille; 1 lab. —3e. Spargule; a coup., 3a quint.; a lab. j 16 cb. de fumier.— 4" .Seigle; 1 3, 10 bect. grain,

34 quini. paille; 1 labour.
oe / PiTihACB. Rotation de y années.—i**. Pommée de terre; 6 quint, paille, 64 quint, foin; 3 lab.; a4 ch. de fumier. — a*. Orge ei Plante* de
" | pâturage; 17,60 beet. grain, sa «fuiut. paille; 1 lab.—3*. Pâturage; as quint.—4*. P âturage; ai quiul.—5*. Pâturage; s s quinl.— 6e. Pâturage

I jusqu'au afi juin; 1 a quinl-, jachère; 1)3 ch. de fumier.-—7e Seigle; 17,60 hecl. grain, 44 quinl. paille: a lab. — 8*. Seigle fumé; i3,so bect.

1 grain, 34 quinl. paille; iC ch. de fumier; 1 lab.—g*. Avoine; i3,ao hecl. grain, ts quinl. paille; s labours
l Stabilatiok vt.nm Rotation de 4 années.—irc. Pommée de terre; 100 quinl. équir. a 6 quint, paille: 44 quiol. foin; 1 lab.; 10 cb. de fumier.
—se. Aeigle dr printemps; i3,se hect. grain, 18 quinl. paille; 1 lab.—i*.Spergule; 1 coup., s4 quint., 1 lab.; ao ch. dejfuniirr.—4e- Seigle

d'automne après la récolle de la spergulc, 1 1 bect. grain. 18 quint, paille; 6 quint, fourrages; l labour.
Patlkacb Rotation de to année*.—1(*. Pomme* de terre; 6 quint, paille, 44 quint, foin; a lab.; au cb. de fumier.—a*. Seigle de printemps;

lillej 1 lab.; ao cb, de fumier;
d'automne; i3, sobeol.

rages; 1 lab.;

■i
îi.so bect. grain, 18 quinl. paille. 1 lab.—S*. Seigle fumé et graminee* fourragère*; > 1 brcl. grain; 18 quinl. pail
—4*". Pâturage ; 18 quiul.—5*. Pâturage; 18 quinl. — 6*. Pâturage ; 1 S qu mt. — 7*. Pâturage; 1 8 quint-—3*. Seigle d'ault
grain: Si quint, paille; 1 lab o*. Seigle d'automne; 11 bect. grain, 18 quint, paille, el après la récolle eporguie;6 quiot.
10 cb. de fumier. — 10*. Seigle de printemps; 8,80 hecl, grain, 18 quinl. paille; a labours.

Total de 6 ami.

Moyen pour 1 m.

Total de 7 ans.
Moyen pour 1 an.

Total de 5 ans.

Moyen pour 1 ao.

Total de 7 ans.
Mo) en pour 1 an-

Total de 6 ans.

Moyen pour 1 an.

Tolal de 9 ans.
Mojeu pout 1

Tolal de 5 bbml

Moyen pour 1 ao.

Tolal de 8 ana.
Moyen pour 1 an.

Total de 8 ans.

Moyen pour 1 an.

Total de 8 ans.
I Moyfco pour 1 an.

j Tolal de 4 ans.

Moyen pour 1 ao.

Total de 9 ana.
Moyen pour 1 ao.

Total de 4 an*.

Moyen pour 1 an.

. Tolalde 0 an*.
/ Moyen pour 1 an.

Tolal de 4 ana.

Moyen pour 1 an.

Total de 10 ans.

Moyen pour 1 an.

utnl. paille; a lab.—3*. Pâtura je; s8 quiul. — 4e. Pâturage; s& quinl. — 6*. Pdlurag*; sS quinl. —

3o,8obecl. grain, 40 quinl. paillet 1 lab.—h*.Orge; si hecl. grain, a8 quint, paillât 31abours.
es.— »". Pommet de terre, 160 quint, équiv. a •• quint, paille, 71 quinl. foin; 3 lab.; 36 cb. de fu-

C. — TERRES A CEREALES DE PRINTEMPS-

STiacLiTto» riiv. Rotation de 3 années.—1". Pommes de terre; aso quint, équir i 10 quiol. paille, 1 00 quint, foin; 8 lab.; 44 cb. de fu
mier. — ic. Orge; 3o,8o bect grain, 4o quint, paille; a lab.—3*. Avoine; 3o,8o bect grain, 4o Cj'iinl. paille; s labours.

Patcsice. Jt.ilaliun de 8 années. — ir". Pammet de terre; 10 quint, paille, 100 quint, foin; 3 lab.; 84 ch. de fumier. — l*. Oige t

néee fourrageret; 3o,8o bert, grain, 4o quint,
6*. Pâturage; ab quiul.—7* Avoine nue; 3o,"
Stabi LATion veum. Rotation de 4 années,

mier. — a". Pente orge as bect. graiu, 18 quiol. paille; » lab.— 3*. Paie; i3,so bect. grain, 34 quiut. paille; llab. —4*. Avoine; l3,ao becl.
grain, îs <|atni. paille; s labours.

Patcbacb. Rotui on dr 9 années.—lr*. Pomme1 de terre; 8 qoint. paille, 7s quinl foin; 3 lab.; 48 cb de fumier.— a*. Petite orgr; 11 bect.
grain, s9 quiut. paille; s lab.—3e. Pais; l3,io bect. grain, 34 quint, paillr; 1 lab.—4*. Avoine avec Trèfle blanc, et Graminées fouir.; l3,io
becl. grain, ta qu.nt. paille, a lab.— fi". Pâturage; ai quinl.— 6e. Pâturage; 14 quint.— 7*. Pâturage; 14 quiut.— 8*. Pâturage; s4 quiot.
3e. A\-oi»e nue; 1 9.80 ucel. grain, ao quint, paille: l labour,

t Stajclatioi i l rm. Rotation de 3 années.— 1 rr. Pommas de terre; 1 9o quint, équir. à 9 quint, paille, 81 quint, foin: 1 lab., 36 cb. de fumier.
, —t*.Avoine nue; a6,4u becl. gtain, 34 qui il. paille; 1 lab.—3e. Avuine nue; sa hect. grain, 1$ qiiînl. paille ; a labours.
J* ; Patobasb. Ho talion de 7 années. —1 re Pomme* de terre; 9 quint, paille, 81 quiul. foin; 3 lab.; 36 eh de fumier,— sr. Avoine et Gramini 1

| fourragère*; iO,io becl. gr*n», 34 quint, paille: 1 lab — 3*. Pâturage; 14 quinl —4*. PJiorage; i4 quint. — 6#. Pdliirog»; l4 quinl. —
tîe, <4iiJi ne nur; jo 8u hea. grain, io quiut paille; 1 lub. —7r Avetne nu»; a 6, 4o herl. RTain. 34 quiul. paille; s labours.

Total de 3 ans.
Moyen pour 1 an.
Total de 8 ans.

Moyen pour 1 an.
Total de 4 an*.

Moyen pour 1 an.

Tolal dt 9 ans.
Moyen pour 1 an.

Total de 5 ans.
Moyen pour 1 an.
Total de 7 ans.

\ Moyen pour \ an.
Tolalde 3 ao*.
Moyen pour 1 ao.
Total de 7 ans.



Comparaison entre le produit en grain

PRODUITS BRU!rs. TRAVAUX DE CULTURE. et la quantité d'engrais fourni par les con

sommations de pailles et fourrages.
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J n. — De l'évaluation du proJuîl des prairies.

Nous comprendrons dans celte méthode

d'évaluation les prairies qui peuvent don

ner un produit net, supérieur ou au moins

égal aux terres arables cultivées en grains ou

en pliâtes industrielles. Les prairies qui ne

remplissent pas celte condition et qui par

lenr position et leur qualité peuvent être sou

mises à la charrue, doivent être évaluées et

estimée* cmntfte terres arables. Quant à celles

qui donnent un produit net inférieur aux

terres arables, mais qui par leur situation et

qualité ne perrverrt être rompues avantageu

sement, elles doivent rester prairies et être

estimées comme telles.

A. De l'appréciation de la fécondité des prai

ries. La fécondité des prairies dépend aussi

bien que celle des terres arables, des carac

tères du sol que nous avons appelés agrono

miques; ceux-ci doivent donc faire, comme

dans le cas de ees terres, l'objet d'un examen

attentif; et comme ils se présentent ici sous

un aspect particulier aux prairies, nous allons

en reprendre l'examen.

J° La ténacité. On reconnaît celte propriété du sol

des prairies quand les voilures chargées n'y tracent pas

d'ornière et quand le pied des bestiaux qui pâturent

n'y produit pas d'enfoncemens , même quand elles sont

très liumides et couvertes d'eau. La terre s'y crevasse

par une sécheresse et one chaleur prolongées dans les

situations peu profondes et lorsque les plantes y sont

courtes cl ne cosvrenl pas encore le sol. Si le terrain

n'est pas trop humide On y voit prospérer le trèfle rouge

et surtout le carvi. L'espèce et la nature des autres

plantes dépend du degré d'humidité, de la froideur ou

de la chaleur du sol. Dans un sol tenace la sécheresse

rend les plantes des prairies moins fortes et plus fines,

et une propriété caractéristique des lerrea argileuses

c'est de fournir, quand les prairies sont saines du reste,

des fourrages très nutritifs.

â° Xj'omPitblissement résulte de la présence du saMe

ou de l'humus avec une moindre quantité d'argile. Dans

le !rr cas , le sol des prairies, même avec surabon

dance d'eau , reste entier et ne se crevasse pas par la

sécheresse ; dans le second , le sol est spongieux et de

vient mou et marécageux par une surabondance d'hu

midité; les roues des voilures et les pieds des bestiaux

s'y enfoncent profondément.

3° L'Itiimidrié. Dans une prairie trop profonde pour

qje les eaux aient un écoulement suffisant, les bonnes

graminées fourragères disparaissent peu à peu cl font

place aux plantes des marécages , aux carex et aux

mousses. Une surabondance d'humidité rend les four

rages moins savoureux et moins nourrissant; elle acidifie

parfois I humus, circonstance qu'on dislingue par l'ap

parence charbonneuse cl la couleur noire intense ou

brune du sol. Au reste,cet excès d'humidité n'esl nui

sible que lorsque l'eau continue à couvrir la prairie à

l'époque la plus active de la Croissance des végélaux.

4" La sécheresse. On la reconnaît dans une prairie

a l'aspect de la surface qui est dure et sèche. Elle est

due la plupart du temps à une situation trop haute et

i la rapidité des pentes. La sécheresse diminue le pro

duit des graminées , cl cet effet est d'autant plus mar

qué que le sol contient plus d'humus, et d'aulanl moins

sensible qu'il est plus argileux. Les fourrages , au

reste , sont de bonne quai lé dans les prairies sèches

quand les élémens qui entrent dans la composition de

leur sol ne sont pas ceux des sols marécageux.

So La froideur des prairies est surtout un des effets

d'une surabondance d'humidité. Les sols argileux ,

compactes et tenaces, peu riches en humus , donnent

presque toujours des prairies froides. La couleur pâle

et claire du sol indique lonjeufs cette absence d'humus.

Une prairie où la couche meuble , mélangée d'humus ,

est peu épaisse , où le sou».sal est imperméable et où

les eaux sourcillent, est snujoulrs humide et froide.

Djns les prairies froides la végétation est tardive et

lente; les fourrages y sont inoins ahondans , d'une

qUalilé inférieure et moins nutritifs que dans les prai

ries < haudrs.

6° La chaleur. La faculté de conserver la chaleur

est due en grande partie à l'abondance d'un humus de

bonne qualité et d'une quantité notable d'argile. Toutes

les prairies hautes, tontes celles q i sont plutôt sèches

qu'humides, dont le sol est profond et riche en humus,

sont chaudes et fournissent d'excellens fourrages. Cette

quai î ié et l'abondance de leurs produits dépendent de

leur élat presque ennsfant de sécheresse et d'humidité

moyennes. La couche imprégnée d'humus y est toujours

épaisse et le sous-sol perméable.

7" La richesse en humus. La quantité d'Inimns est,

comme nous venons de le dire, la canse de la chaleur

du sol des prairies , et celle-ci est d'autant plus consi

dérable que la couche qui en est imprégnée est pins

épaisse. Une prairie a besoin d'être plus riche en hu

mus qu'une terre arable; celles qui se rapprochent ,

sous ce rapport , des terres pauvres , tenaces et froides,

sont très peu productives et ne fournissent que des

carex en petite quantité. Le so) alors n'est pas noir,

mais d'une couleur plus claire qui ne s'étend que quel

ques pouces de profondeur.

B. Classification des prairies. Les prairies

peuvent être rangées dans 2 grandes divisions :

les prairies basses et les prairies moyennes

et hantes (voy. t. 1", p. 481), qu'on partage

ensuite en 4 classes suivant la quantité du

produit moyen qu'elles donneirt. (Je produit

est évalué, quant à la quantité, en quintaux

métriques et pour une surface d'un hectare;

quant a la qualité on la réduit a celle d'uu Inm

loin de prairie qu'on peut regarder comme

contenantsous le même poids une quantité de

principes nutritifs égale à celle au foin de

trèfle.

Pour opérer cette réduction on peut avoir

recours aux expériences de M. Bi.ock qui lui

ont démontré que tous les foins des prairies,

récoltés dans une saison favorable et avec les

soins qu'ils exigent, pouvaient être, sous le

rapport de la qualité , rangés sous 6 classes

suivant la quantité de principes nutri tifsqu'ils

contiennent ; et qu'en les comparant au bon

foin de prairie pris pour unité, jl fallail, pour

représenter ce dernier, les quantités sui

vantes.

trc classe 100. 4, classe 160.

T — 120. 5e — 180.

3" — no. G' — 500.

Quand la saison n'a pas été très favorable

ou qu'on a mis quelque négligence dans la ré

colte, tons ces l'oins diminuent de valeur de

la manière .suivante :

lre classe 120. 4e classe 180.

2' — 140. 5" — 200.
3' — 160. 6e — 220.

Passons actuellement à la classification des

prairies.
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I" DIVISION. Prairies tasses.

A. Prairies à deux herbes.

1™ Classe. Ces prairies se rencontrent dans les val

lées basses ; leur sol es! sain, profond, riche en humus

et mélangé d'une quantité notable d'argile ; elles sont

chaudes, constamment dans un état convenable d'hu

midité, et non sujettes à des inondations intempestives

et pernicieuses. On y trouve les graminées les meil

leures et les plus productives; la fléole, le vulpin et le

paturin des prés y dominent avec d'autres graminées

moins productives ; le trèfle rouge y est 1res abondant.

Le fourrage de ces prairies est très propre à l'engrais

des bestiaux; mais il possède une laculté réparative

moindre que celle des bons foins des prajrics hautes ,

quoiqu'on lui attribue, sous ce rapport, la même va

leur. Le produit annuel moyen i eces prairies, en foin

ou comme pâturage , peut être évalué à environ 64

quint par hect.

ae Classe. Les prairies rangées dans celte classe sont

aussi fécondes que. les précédentes , mais exposées à

des inondations hors de saison ; la récolte y est souvent

détruite , ce qui ne permet d'évaluer leur produit an

nuel moyen en foin et pâturage qu'à 48 quint.

3e Classe. Les prairies basses, en sol froid et hu

mide , et qui par cette raison se couvrent de laiches ou

carex et donnent un foin dur, grossier et peu nourris

sant , appartiennent à cette classe Leur pniduit est

aussi considérable en poids que celui des précédentes ;

mais , sous le rapport de la qualité , ce foin ne vaut

au plus que les 9/3 de celui des 2 autres classes et ne

peut être évalué, terme moyen , à plus de 32 quint, de

bon foin. Ces prairies ne sont pas exposées aux inonda-

lions intempestives.

B. Prairies à une herbe.

4e Classe. Toutes les prairies dont le sol est spon

gieux ou marécageux , et qui, par suite de la présence

de l'eau en surabondance et hors de saison, sont hu

mides, froides, mollasses et ne donnent qu'une faible

quantité de fourrages où dominent les laiches, font par-

lie de cette classe. Il en est de même des prairies de

la classe précédente quand les inondations en détério

rent ou détruisent en partie la récolte. La quantité de

fourrage produite par les unes ou les autres, soit

comme foin , soit comme pâturage , ne peut être éva

luée à plus de Su à 24 quint, de bonfoin de prairie.

Les prairies basses d'un moindre rapport sont des

marais ou des tourbières et doivent être rangées parmi

les pâturages , parce que les frais de récolle absorbe

raient la valeur du produit.

IIe DIVISION. Prairies moyennes et hautes.

A. Prairies à deux herbes.

\Tt Clnsse. On range dans cette classe toutes les

prairies des vallée» fertiles ou placées au milieu des

terres cultivées , lorsqu'elle» sont dans une situation

suffisamment fraîche, que leur sol est chaud , sans

être ni trop tenace ni trop argileux , d'une cohésion

moyenne et mélangé d'humus jusqu'à une grande pro

fondeur. Dans ces prairies qui reçoivent avec avantage

les eaux d'égoultage des terres arables voisines, la végé

tation au printemps est rapide et précoce. On rapporte

encore à celte classe les prairies hautes qui ne reçoivent

pas les eaux des champs voisins ou supérieurs , mais

qui peuvent , suivant les circonstances et les besoins ,

îlre couvertes d'eau, puis mises en assec, etdontlesol

est de bonne qualité. Ces prairies , dont on obtient

2 coupes et qui peuvent être encore pâturées à l'au

tomne , donnent un foin excellent et de i" qualité. Leur

produit en moyenne est évalué à 40 quint, par hect.

B. Prairies à une herbe.

Se Classe. Toutes les prairies situées au milieu des

terres cultivées, bien saines, sont classées ici , quand,

par la surabondance de l'argile dans le sol ou par la

trop grande disposition de celui-ci à devenir meuble,

elles sont sujettes à se dessécher et à durcir périodi

quement , et ne peuvent ainsi donner une seconde

(Oupc. Les plantes au printemps, par suite de la ri

chesse et de la chaleur de ce sol , y végètent de bonne

heure et croissent avec rapidité. Leur produit en foin

ou comme pâturage doit être évalué à 30 quintaux de

foin très nutritif et de lrc qualité. Quand ces prairies

ne fournissent qu'un produit inférieur à celui-là , il est

avantageux de les défricher ; elles appartiennent alors

aux lr" classes des terres arables. Il n'y a que des

moyens faciles et économiques d'irrigation qui puissent

les faire laisser sous forme de prairies ; mais alors elles

passent la 1" classe des prairies de celte division.

5° Classe. Toutes les prairies froides et humides pla

cées près des terres cultivées sont comprises dans celle

classe. La végétation y est tardive et lente, les fourra

ges acides et peu nutritifs; et en supposant qu'elles

en fournissent en même quantité que les précédentes,

ce foin, à raison de sa qualité inférieure, ne représente

pas au-delà de 30 quint, de bonfoin par hect.

4° Classe. Dans cette classe on range les prairies

marécageuses qui sur leurs bords et dans le voisinage

des terres cultivées donnent de bon foin , mais au cen

tre présenti ni un marécage où végètent seulement les

plantes aquatiques. Quand elles sont trop marécageuses

et humides, elles doivent rester en prairies; mais si,

placées à quelque élévation, elles soit sèches et ne

présentent un aspect marécageux et un sol aride que

par suite d'une végétation languissante , alors elles ap

partiennent aux terres arables et à la 3e classe de celles

à céréales de printemps, et doivent être mises comme

telles en valeur. Les prairies de cette classe ne don

nent pas , dans le 1er cas, une quantité de fourrage

équivalente à.il quint, de bon foin, qu'il est souvent

plus avantageux de faire pâturer.

Les prairies qui n'appartiennent pas aux classes

précédentes doivent être évaluées comme pâturages ,

parce que, ainsi que nous l'avons dit, les frais de ré

colte y absorbent le produit net.

§ III. — De l'évaluation des pâturages.

1° Des diverses natures de pâturages.

Nous rangeons dans celle section les terrains

qui sont uniquement propres à fournir de la

pâture au bétail , qui ne peuvent être mis en

valeur ni comme terres arables, ni comme

prairies, et doivent nécessairement rester sous

forme de pâturages p&rmanens.

A ces pâturages appartiennent : 1° les Lmdes et

bruyères ou terres couvertes de plantes vivaces et d'ar

brisseaux, lant qu'elles ne sont pas défrichées ; elles ne

fournissent souvent qu'un pâturage peu abondant et

une nourrilure chélive ; S0 les prés , dont le produit

en foin est trop peu considérable pour payer les frais

de récolle et qui ne peuvent éire mis autrement en

valeur; il faut suppo er , en outre, qu'ils sont ac

cessibles aux bestiaux ; 3" les pâturages dans lesfo

rets, autant que ce 111r.de de jouissance ou ce droit est

compatible avec une bonne économie forestière ; 4° les
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pâturages dans les oserait» et les marais plantés en

aunes , en saules , etc. , où des inondations périodi

ques et un état trop marécageux du sol ne s'opposent

pas à l'introduction des bestiaux. Le produit de ce pâ

turage est toujours eu proportion inverse du nombre

des arbres et de leur grandeur.

Nous ne comprenons pas ainsi dans nos évaluations:

i o les pâturages surjachère de terres arables , parce

qu'on doit les évaluer dans l'estimation du produit de

celles-ci ; 2° le pacage sur les prairies , avant et après

la récolle du foin , parce que le 1er leur est nuisible et

doit être rejeté, et parce que le 2c , évalué en foin , fi

gure dans leur produit ; 3° le pâturage des trèfles sur

les éteules des céréales qui onl prolégé leur tre végéta

tion , parce que celte mélhode esl très désavantageuse

pour la récolte subséquente de celle plante fourragère ; 4°

le pâturage des bonnes prairies, par la raison que leur

produit a été ci-dessus évalué en foin , et qu'il importe

peu que ce produit ait été récollé par la faux ou par le

pâturage des bestiaux.

Dans l'évaluation du produit des pâturages , l'étude

des caractères agronomiques du terrain exigerait des

considéraiions particulières et ne pourrait guère con

duire qu'à des résultats incertains ou même erronés. Il

est bien préférable et plus simple, pour ces espèces de

biens, d'avoir recours à l'expérience des localités et de

s'informer avec exactitude du nombre de bestiaux que

ces pâturages peuvent nourrir convenablement sur un

espace déterminé , pendant combien de temps ils les

alimentent cl le poids de ces animaux; en calculant

ensuite que , pour être rassasiés , des bestiaux d'un

faible poids , les seuls que peuvent porter ces pâtura

ges, exigent 7 à 8 kilog. de bon foin par jour par téle

adulte , il esl facile de déduire l'équivalent en foin de

bonne qualité que ces pâturages peuvent donner sur un

hectare de superficie.

3° Classification des pâturages.

i" Classe. Les prés marécageux qui ne peuvent pas

non plus être utilisés comme terres labourables , ou

dont le produit ne couvrirait pas les frais de récolle ,

font partie de celle classe , le pâturage étant le seul

moyen de les mettre en valeur. Les laiches , végétaux

qui y dominent , n'y atteignent pas plus de 7 à 8 po.

de hauteur. Leur produit , pendant les 6 mois de pâ

turage , n'excède pas 90 quintaux de foin aigre par

hectare , qui représentent à peine , sous le rapport nu

tritif , 13 à 14 quint, de bon foin de prairie. Quand

ces prés , à cause de leur peu de consistance, ne peu

vent porter les bestiaux , ils appartiennent alors aux

prairies de la 4e classe. Les prairies marécageuses qui

présentent des portions de leur surface plus élevées ,

en assec et accessibles aux bestiaux , sont rangées aussi

parmi ces pâturages.

Se Classe. Celle classe comprend : 1° les prés ou pâ

tures plantés d'arbres des terrains humides ou couverts

de végétaux ligneux d'une faible hauteur, qui ne sont

pas assez louffusou fourrés pour intercepter la lumière

solaire ; ils fournissent, dans ce cas, des fourrages assez
nourrissans ; âq les prés élevés couverts de broussail

les qui donnent un gazon court et substanciel et de jeu

nes pousses d'arbrisseaux fort recherchées des bestiaux;

3° les forêls plantées d'arbres à feuilles caduques, clair

semés ou qui renferment des clairières où pousse un

gazon peu épais et moins substanciel que le foin de

prairie. Le produit moyen de cette classe peut être éva

lué pendant tout le temps du pâturage à iO quint, de

bonfoin de prairie.

3e Classe. Elle comprend les pacages dans les forêls

d'arbres résineux déjà vieux et où le terrain est sain et

fertile; l'herbe y es! moins abondante que dans les fo

rêls feuillées, et en moyenne le produit ne peut être

évalué à plus de 6 quint, de bonfoin.

4" Classe. On range dans celte classe les pacages

dans les forêls où les arbres sont très rapprochés et où

l'herbe ne pousse que çà et là dans quelques portions

moins fourrées. Si ces portions ont un peu d'étendue, le

pacage passe dans la 3e ou la 3e classe, el si elles y sont

très rares, on ne peut plus considérer cela comme pâ

turage. Ces pacages ne peuvent être évalués en moyenne

au-delà de 3 quint, de bon foin pendant tout le temps

du pâturage.

Le fumier qui provient des animaux qui paissent

dans tous les pâturages ne doit être évalué qu'à la moi

tié de celui que rendrait une quantité de foin égale à

celle qu'ils produisent, parce qu'il n'y a que celui que

les bêtes donnent la nuit qui puisse être recueilli, et

que celui qui tombe sur ces pâturages est perdu pour

les terres cultivées de la ferme.

J IV. — Vergers et jardins potagers.

Ces sortes de biens sont souvent difficiles

à estimer, parce qu'ils présentent des diffé

rences sans nombre et que les produits qu'ils

fournissent varient avec les pays. Nous al

lons donner néanmoins quelques principes

propres à servir de guide dans leur estimation

en général, et quandils forment unepartiepeu

considérable d un domaine.

l» fergers. Il est quelquefois assez important d'é

valuer le produit d'un verger, parce que, dans certaines

situations, il peut augmenter d'une manière sensible

les revenus d'une ferme. Ce produit dépend de la bon

té du sol, de l'âge et du développement des arbres à

fruit, de leur vigueur et de leur état.

Le !" soin, pour l'évaluation du produit, est donc

de constater le nombre de pieds d'arbres par hectare

et par suite sur toute la superficie du verger, l'âge de

ces arbres, dont on forme plusieurs catégories s'il y en

a d'âges très différées, la vigueur de leur végétation et

parfois l'espèce ainsi que la qualité el l'usage du fruit

qu'ils fournissent.

Pour faire cette évaluation du produit des arbres à

fruit, les uns prennent pour base le produit moyen

que peul rendre en argent un arbre en plein rapport,

en admettant que le produit annuel de ceux qui por

tent des fruits à pépin est de 88 c. à t fr.parpied

d'arbre, et, de 40 à 48 c. pourceux qui donnent des

fruits à noyau. On sent aisément que le voisinage

d'une ville, d'une fabrique ou d'un centre de consom

mation quelconque , ou l'industrie du cultivateur,

peuvent élever ou abaisser d'une manière notable celte

évaluation.

D'autres calculent que, dans un sol propice, un ar

bre qui a acquis toute sa croissance et qui est en plein

rapport rend, dans une bonne année, 3 hect. de fruit,

dans les années moyennes i hect., et rien dans les mau

vaises années, ou, terme moyen, 1 hect. par pied

d'arbre.

Un arbre àfruit est dit en rapport lorsqu'il peut se

soutenir seul contre la violence des vents et que sa tige

a au moin» un diamètre de 1 l/i po. à 1 mètre de terre

pour les fruits à noyau, de 3 po. pour les fruits à pé

pin , et une couronne ou feuillage proportionné à ces

grosseurs. Les vieux arbres ne sont considérés comme

étant en rapport qu'autant que la moilié au moins de

leurs branches sont encore Baines et productives, el que

le tronc esl à peu près Intact.

Un arbre à fruit n'est qu'au milieu de sa crois-

sance quand sa tige n'a que 6 po. et sa couronne 10 pi.

de diamètre. Dans ce cas, il ne rend que la moitié du
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produit assigné ci -dessus à un arbre qui a acquis son

entier développement ; un arbre de S po. n'en rend que

le quart.

Il en est de même pour les arbres entièrement dé

veloppés, mais qui végètent dans un sol peu favorable

et n'atteignent pas les dimensions des précédens; leur

produit n'est que de moitié.

D'autres, enfin, confondant ensemble les vergers et

les jardins potagers, leur assignent, suivant la qualité

de leur sol, un produit annuel de 30 à 00 fr. parhect.

quand les arbres sont en plein rapport et ont acquis

toute leur croissance.

Dans les pays où l'on est dans l'usage d'affermer

annuellement la récolle des vergers ou de la vendre sur

pied, il sera très facile d'évaluer directement le produit

de cette sorte de bien, quand les conditions seront les

même* entre les vergers affermés et celui donton veut

estimer le produit. Dans le cas contraire, les principes

ci-dessus serviront à établir la valeur proportionnelle.

Outre les arbres fruitiers, les vergers produisent en

core des plantesfourragères qui la plupart du temps

ne peuvent, surtout lorsque les arbres sont déjà forts,

être utilisés que comme pâturages. Ces pâturages doi

vent être assimilés à ceux des bois plantés d'arbres à

feuilles caduques et clair-semés, et rentrent, relative

ment à leur produit, dans ceux de la 2, classe.

Un vergerplanté de très jeunes arbres es l classé dan s

la catégorie des jardins potagers, parce qu'il peut rece

voir cette destination, ou peut être considéré comme

prairie ou pâturage, etc., suivant l'emploi qu'on en fait,

et son produit évalué d'après les principes posés ci-

dessus.

Les frais auxquels donne lieu un verger sont peu

considérables; on compte ordinairement une journée

d'homme pour les soins à donner par chaque lot de 60

à 70 arbres, et 2 bottes d'échalas ou tuteurs du prix de

2 fr. 2 6 c. a 2 fr. 50 c. chaque par 1 00 de jeunes arbres.

2« Jardins potagers. Un jardin potager, surtout lors

qu'il ne fournit qu'à la consommation du ménage, n'est

évalué, dans l'estimation d'un domaine, que comme une

pièce de terre arable de même étendue et de même

qualité. Quand il fournit au-delà des besoins de réta

blissement, et surtout près des villes, les uns lui assi

gnent une valeur de 1/3 supérieure à celle d'une terre

de même classe, déduction faite des frais, et d'autres

une valeur simplement égale, en considérant que la va

leur plus élevée en argent qu'on en obtient alors est

uniquement le prix d'uue plus grande quantité de fu

mier, et de l'activité et de l'industrie de celui qui le

cultive.

$ V. — Des frais à la charge de la production végétale.

. 1° Des frais de culture.

Nous sommes en état, au moyen des classifica

tions précédentes et pour chaque uatureetcha-

qtte classe de biens ruraux, de faire une évalua

tion de la production végétale sur un domaine

quelconque, ainsi que des travaux de culture

qu'elle nécessite. En effet, comme nos évalua

tions de produits et de travaux ont été établies

pour une surface d'un hectare et pour un an,

rien n'est plus facile que d'estimer les uns et

les autres sur toute la superficie du domaine,

en multipliant les chiffres donnés par le nom

bre d'hectares de chaque nature ou classe de

biens qu'il renferme. Ainsi, pour calculer le

produit et les frais des terres arables, on

emprunterait dans le tableau de la page 340, à la

classe à laquelle ces terres appartiennent et

dans le système de culture adopté, les chiffres

AGRICULTURE.

qui représentent le produit moyen pour un

an et on le multiplierait par l'étendue super

ficielle en hectares de ces terres. On trouve

rait decette manièreque 10 hect.de terreà fro

ment de lre classe devraient donner annuelle

ment un produit brut, semence déduite, de

1 14,50 hectol.de froment, 61 ,60 hectol. d'orge,

312 quint, mét. de paille et autant de foin, et que

les travaux de culture, pour obtenir ce produit,

consisteraient dans le chargement, le trans

port, le déchargement et 1 épandage de 248

chars de fumier de 850 décim. cubes, ou 25

pi. cubes chacun, dans 6 labours et hersages

forts de 1 hectare chacun, 16 labours et her

sages moyens d'une même surface et dans les

travaux d'ensemencement de récolte et d'en-

grangement de 6 hectares, semés en grains et

autant en plantes fourragères.

Le même procédé donnerait le produit brut

des prairies, des pâturages et des vergers.

Pour évaluer maintenant le produit net des

terres, il faut faire subir au produit brut cer

taines réductions en nature oui sont néces

saires, puis établir la somme de tous les irais

qui sont à la charge de la production végétale.

Les réductions à faire sur le produit brut ont

pour objet :

1° Les grains de semence, dont nous ne tien

drons pas comptedans nos calculs postérieurs,

attendu qu'ils ont déjà été déduits dans le ta

bleau du produit de chaque classe de terre

de la page 340.

2° Les grains de battage quand ce travail se

paie en nature. Dans tous les cas nous esti

merons les frais de ce genre de travail à 12

p. 0/0 du produit brut du grain en y compre

nant les pertes qu'on éprouve au vannage, cri

blage, nettoyage des grains et celles qui ont

lieu dans les greniers par suite de l'attaque

des animaux, des avaries, du coulage, etc.

3° Les pertes sur les fourrages pour dimi

nution de poids par suite d'une dessiccation

plus complète, pour les avaries, le coulage,

etc., qu'on peut estimer h 8 p. 0/0.

Les frais qu'on doit mettre à la charge de la

production végétale sont :

1° Les avances qui ont été faites pour tous

les travaux de culture.

Disons d'abord un mot de la manière dont

on se sert pour évaluer les frais. Tantôt on

évalue en mesures de grains, en prenant

l'hectolitre de seigle ou de froment pour unité

de mesure, le travail des hommes et des ani

maux ; tantôt on évalue en argent, d'après les

prix couraus du pays, les services des uns et

autres; c'est cette dernière méthode que nous

adoptons.

Lorsqu'on connaît , d'après le tableau pré

cédent, les travaux de culture, tels que trans

port et épandage du fumier, labours, hersages,

récoltes pour un hectare de superficie, il

faut d'abord convertir ceux-ci en journées de

travail d'hommts et d'animaux. Cette conver

sion exige qu'on ait recours à certains résul

tais fournis par l'expérience et dont nous

présenterons le tableau dans un chapitre par

ticulier qui fait partie du titre IV de ce li

vre ; c'est là qu'on pourra puiser les élémens

des calculs qu'il faut exécuter à cet égard et

dont nous ferons usage plus loin.

La somme des journées de travail des

hommes et des animaux, pour une opération

tome IV.— 44
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quelconque ou pour tous les travaux de cul

ture d'une ferme, fait connaître lenomftre des

uns et des antres dont les services sont né

cessaires pour exécuter ces travaux, quand on

connaît le nombre de jours de travail d'une

amie.

Les travaux de culture étant transformés

en journéesde travail d'hommes et d'animaux,

il ne s'agit plus que d'évaluer celles-ci en ar

gent, c'est-à-dire à déterminer le prix de leur

travail journalier.

Ce prix varie nécessairement suivant les

pays et dépend de celui des objets de consom

mation , de l'activité, de l'énergie des travail

leurs et de la longueur de la journée de tra

vail pour les hommes et du prix d'achat, de la

vigueur et de la durée du service pour les

animaux. La plupart du temps ce prix, pour

les uns comme pour les autres, est connu et

bien établi dans une localité, mais il vaut

mieux savoir le calculer sur les élémens que

l'enquête faite sur les lieux a dû fournir, et

comme nous l'enseignerons dans le titre sui

vant.

2° Les frais pour le logement des récoltes,

celui des travailleurs et des bétes de trait,

sujet qui va nous occuper dans le paragraphe

suivant.

3» Enfin certains menus frais pour travaux

dans les prairies, étaupinage, entretien des fos

sés d'écoulement des eaux, etc., sur lesquels il

est difficile de donner des principes géné

raux, et qu'il faut évaluer sur le heu même

ou suivant les besoins.

Tous ces calculs étant opérés, on est alors

en état d'établir en argent le produit net de

la production végétale sur un domaine, ainsi

3ne nous en donnerons un exemple à la fin

e ce chapitre.

2" Des frais pour la jouissance des lâlimens

ruraux.

Les bâtimens ruraux qui servent à l'agri

culteur à mettre ses récoltes à l'abri de 1 in

tempérie des saisons et des déprédations, à

loger et tenir chaudement ses bêles de tra

vail et de rente , et enfin à l'habitation de sa

famille et des individus qui le secondent dans

ses travaux , ont pour lui une utilité réelle et

lui rendent un service dont il ne peut se pas

ser.

L'établissement et la construction de ces

bâtimens ayant nécessité des avances capitales,

leurjouissance nesaurait être gratuite , et puis

que c'est la production agricole qui oblige

d'avoir recours à leurs services, c'est à elle

aussi à rembourser les frais annuels qu'occa

sionne cette jouissance.

Ces frais , aussi bien que tous les autres ,

doivent donc, dans l'estimation de la valeur

vénale ou locative d'un domaine, être éva

lués et soustraits du produit brut pour éta

blir le produit net de l'établissement.

Il y a deux méthodes pour faire ce calcul.

Tantôt les frais de la jouissance ou le prix

du service des bâtimens sont réunis en une

seule somme qu'on retranche du produit brut

total de toutes les branches de revenu de lafer-

me; tantôt, au contraire , on les évalue pour

chaque nature ou portion distincte de bâti

mens et on porte ces fractions au compte du

service auquel ces portions de bâtimens sont

affectées. Ainsi, le produit brut des cultures

est chargé de rembourser les frais de location

des granges et greniers pour loger les récol

tes , des écuries ou établcs pour les animaux

de travail , des hangars pour les instrumens,

des lieux d'habitation pour les aides employés

aux travaux de culture, etc., et celui des bê

les de rente d'acquitter ceux des élables,

porcheries , basse-cour, etc. C'est ce dernier

mode que nous adopterons, comme plus com

mode dans les calculs d'évaluation.

Indépendamment de plusieurs circonstan

ces qu'il est nécessaire de prendre en considé

ration dans l'examen des bâtimens ruraux d'un

domaine et dont nous nous occuperons dans

un chapitre particulier, ceux-ci ont une va

leur d'utilité qui se mesure en grande partie

par l'étendue superficielle qu'ils recouvrent et

par leur capacité intérieure. Cette superficie

ou celle capacité doivent avoir exactement

l'étendue nécessaire pour que le service du

fonds puisse se faire avec aisance et commo

dité. Une étendue supérieure à celle qu'exige

le fonds est sans valeur aux yeux de l'agricul

teur éclairé , et ce serait en pure perte qu'il

mettrait pour cet objet, à la charge delà pro

duction, un excédant de frais qu'elle ne doit

pas supporter et qui résulte uniquement d'un

mode vicieux d'administration ou de l'igno

rance des principes économiques.

I.a même règle s'applique aussi au mode

de construction des bâtimens; si ceux-ci ont

été établis avec une solidité superflue, s'ils

ont été construits ou décorés avec luxe, l'ac

quéreur ou le locataire d'un fonds rural ne

peut pas raisonnablement rembourser au ven

deur ou au propriétaire les frais ou les in

térêts d'une spéculation aussi contraire aux

principes d'une bonne administration, et, en

thèse générale, on ne doit porter dans une

évaluation immobilière à la charge de la pro

duction pour jouissauce des bâtimens, qu'une

somme égale à celle qu'on paierait commu

nément dans le pays pour la jouissance de

constructions de ce genre, remplissant le but

auquel elles sont destinées de la manière à

la lois la plus parfaite et la plus économique.

En cherchant à analyser les divers élémens

qui composent le prix du service annuel des

bâtimens ruraux, on trouve qu'on peut les

réduire aux 4 suivans.

1° Les intérêts des sommes avancées pour la

construction et qui varient suivant le pays

et les circonstances, depuis 2 et 2 1/2 jusqu'à

5 p. 0/0.
2° Le fonds d'amortissement qu'on doit pré

lever annuellement pour le rétablissement

du capital périssable engagé dans les bâti

mens, et pour rétablir et reconstruire ceux-ci

à l'époque où l'on prévoit que le temps les

aura nus hors de service. Ce fonds d'amortis

sement se calcule ordinairement d'après la

durée probable des constructions, et est éva

lué à la 100', 150" ou 200e partie du capital

avancé, suivant que celles-ci sontprésumées

devoir durer 100, 150 ou 200 ans.

3* Les frais d'entretien et de réparation des

bâtimens, qu'on évalue en moyenne à 1/3 p. 0/0

du capital de construction.

4° Les frais d'assurance qui suivant le genre

de construction , les circonstances , le mode
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des assurances, etc., peuvent s'élever de 1/4

à 1 p. 0/0 de ce même capital.

D'après ce que nous venons d'exposer, on

voit que pour être à même d'évaluer le prix

du service des bàtimens ruraux il faut, clans

l'examen préalable d'un fonds, avoir recueilli

des rensejgnemens exacts sur les objets sui

vant :

1" Le mode le plus économique de construc

tion et celui qui remplit le plus complètement

le but désiré pour chacune des espèces de bà

timens affectés à un service particulier. On

acquiert cette connaissance, en visitant les

établissemens ruraux qui sont voisins , en

se procurant des devis de construction qui

peuvent servir de modèle , et en consultant

des architectes ou des experts.

2° Le prix de construction pour chacune de

ces espèces de bàtimens, ce qui exige qu'on

connaisse le prix de tous les matériaux dans

la localité, la quantité de ceux-ci qui peuvent

entrer dans un bâtiment , le prix de la jour

née de travail des ouvriers et le volume des

matériaux qu'il peut mettre en œuvre dans

une journée, etc. On peut, de mêmequepré-

cédemment, s'informer du prix d'une cons

truction neuve du genre de celle qu'on re

garde comme la plus économique ou en faire

établir un devis par un architecte. Nous re

viendrons nécessairement surce sujet lorsque

nous traiterons des constructions rurales; mais

pour ne par, laisser nos lecteurs dans le vague

et leur offrir une méthode approximative et

simple d'évaluation, nous dirons ici que dans

les pays où l'agriculture est bien entendue,

l'expérience parait avoir démontré que les

bàtimens ruraux, oui doivent toujours être

quant à leur étendue dans un rapport cons

tant avec le volume des récoltes ou le nombre

des animaux qu'ils sont destinés à loger, peu

vent être établis convenablement pour une

somme équivalente, suivant la solidité, à 120

ou 136 p. 0/0 du produit brut du domaine en

rains, fourrages, racines et tubercules, à

exception des plantes industrielles, et que

cette somme se répartissait ainsi, savoir :

Pour les granges . . . . 35 à 40 p

Pour les greniers, magasins

à grains el hangars

Pour les étables, bergeries

et écuries .......

F

0/0

12 à

73 à

1G

80

Total. 120 à 136

3, La durée des bàtimens. Les informations

qu'on prend sur le mode et sur le prix de

construction des bàtimens ruraux du pays

doivent faire aisément connaître la durée de

ceux qui sont entretenus avec soin; nousdon-

nerons au reste, dans le tit. IV, quelques dé

tails à cet égard, qu'on peut consulter.

4° l'étendue que doit avoir chaque portion

de bâtiment pour le service auquel on le des

tine. C'est un sujet qui nous occupera dans

le chapitre III du titre III; c'est là qu'on trou

vera ce que nous nous proposons d'en dire

dans cet ouvrage.

5" Enfin le taux de l'intérêt des capitaux en-

gagéa dans des bàtimens ruraux et les frais

d'assurance dans la localité.

Afin de mieux faire comprendre ce que

nous avons dit, nous allons donner quelques

exemples.

Supposons qu'il s'agit d'évaluer dans ud

pays les frais du logement de 30 bêtes de tra

vail, de taille ordinaire; l'expérience a dé

montré qu'il faut à chacune d'elles, y compris

la sellerie, la chambre au coffre à avoine et au

hache-pailleetlemagasinà fourrages, lOmèt.

carrés de surface ou pour les 30 bêtes 300 met.

de superficie de bàtimens.

Pour satisfaire à ce besoin, on pourra con

struire un bâtiment de 11 mètres de largeur,

31 de longueur, et dont les murs auront 2

mèt. 80 de hauteur.

Dans le pays , un bâtiment de cette dimen

sion , construit en maçonnerie de moellons

et à mortier de sable et chaux, lorsque les

murs ont 50 centimètres d'épaisseur en élé

vation et 86 dans les fondations, que celles-ci

ont 1 mèt. de profondeur et que le tout est en

matériaux neufs, donne lieu aux frais suivans:

84 met. cube» de terrasse et déblais *• *

pour fondation, à 78 c. le mèt. e. (3

235 mèt. carrés de murs en maçonnerie de

50 centimèt. d'épaisseur, à6fr. le mèt. 1,410

84 mèt. carrés de murs en fondation de

86 cenlimèt. d'épaisseur, à 6 fr. 50 c.

le mèt

9 mèt. cubes de pierres de taille, com

pris la taille et la pose, à 60 fr. le mè

tre cube. .

28 mèt. carrés hourdés et enduits pour

une cloison, à 2 fr. le mèlrc carré.

35 mèt. cubes de bois pour charpente,

compris la mise en œuvre et la pose ,

à 70 fr. le stère.

434 met. carrés de couverture en tuile,

à 3 fr. 35 c. le mèt.

H met. carrés de menuiserie pour por

tes et fenêtres, à 6 fr. le mèt. . . .

00 kil. de fer, au prix moyen de I fr. 50

le kil.. .

300 mèt. carrés de pavage, à 3 fr. le m. .

Total. "~

546

HO

56

1,480

1,410 80

7Î

138

000

7,162 80

En admettant qu'un pareil bâtiment peut

durer 100 ans, que les intérêts du capital sont

à 5 p. 0/0, les frais de réparations de 1/3 et

ceux d'assurance de 1 p. 0/0 de ce même ra-

pilal , on aura pour le détail des frais qui

doivent être à la charge de la production vé

gétale, savoir :

p. c.

Fonds d'amortissement, 1/100» du ca

pital (1) 71 62

Intérêts à 5 p. 0/0 id 358 12

Réparations annuelles à l/3p.0/0td. 23 87

Assurances à 1 p. 0/0 id 71 62

525 23

Ainsi c'est une somme de 525 fr. 23 c. qui

(l) Cette manière de calculer le fonds d'amortissement destiné a la reconstruction des bàtimens, lorsque

ceux-ci deviendront bors d'usage et tomberont en i«ines, est simple el facile à déduire, mais elle manque

d'exactitude, parce que l'on doit supposer qu'un propriétaire prévoyant place ce fonds d'am .rlisscment , et

en cumule les intérêts. On ne doit donc raisonnablement porter au compte de la production , 1» , pour la 1™

année, que la somme qui au bout de 100 ans doit, avec les intérêts composés, rétablir le capital primitif;
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doit être annuellement déduite du produit

brut du compte des cultures, pour frais du

logement de 30 bêtes de trait, c'est-à-dire

1 Fr. 75 c. par mètre superficiel de bâtiment,

ou 17 fr. 50 c. environ par chaque tète d'ani

mal et par an.

Si, au lieu d'établir les murs en maçonne

rie, on construisait dans le pays des bâtimens

en pisé, recouverts en chaume, et dont la du

rée ne fût que de 80 ans, on trouverait alors,

en supposant que des murs de pisé ne coûtent,

avec une épaisseur de 85 centimètres , que

3 fr. 50 c. le mètre carré, et qu'on peut faire

dans ce cas sur la charpente du toit et sur la

couverture une économie de 1,300 fr., une

différence totale sur les frais de construction

de 2,129 fr., c'est-à-dire qu'ils ne s'élèveraient

qu'à 5,033 fr.

Dans ce cas, les frais à la charge de la pro

duction seraient donc, en portant les répara

tions annuelles d'un bâtiment en pisé et en

chaume à 10 p. 0/o du capital, de 415 fr. 22 c.

on de 1 fr. 38 c. par mètre superficiel et 13 fr.

84 c. par tête d'animal et par an.

On établit de la même manière le prix du

logement annuel de chaque tête de bétail de

rente, dans le système de construction le plus

économique du pays. Quand on aura calculé

la superficie que réclame chacune suivant sou

espèce, sa race et sa taille.

La même méthode s'applique aussi aux

granges et autres parties de bâtimens desti

nées à loger des récoltes, des instrumens de

travail, etc.; seulement il faut faire attention

que ces constructions peuvent encore être

établies à meilleur compte que les précéden

tes, puisqu'il ne s'agit ici que de garantir les

objets contre l'humidité et les déprédations,

et non pas de les maintenir, comme les ani

maux, dans une température douce et chaude

dans la saison rigoureuse de l'année.

Les expériences des agriculteurs économistes

ont prouvé qu'une masse de céréales, telle

qu'on la récolte sur les champs et qui donne

un quint, mét.dc paille, exigeait, grain et paille,

une capacité d'environ 1 mètre cube pour

être engrangée. Supposons donc ici qu'il s'agit

d'engranger annuellement une récolte de cé

réales fournissant 4,000 quintaux métriques

de paille. C'est une capacité de 4,000 mètres

cubes qui sera nécessaire. Une grange de 80

mètres de longueur, 10 de largeur et 5 de

hauteur moyenne, pourra donc remplir ce

but. Dans le pays où l'on veut former un éta

blissement, un bâtiment de cette grandeur,

construit en pisé, recouvert en chaume, coûte,

ic suppose, 4,700 fr.; sa durée est de 00 ans et

les frais annuels d'entretien s'élèvent à 1

1/4 p. 0/0. Avec ces données on fera le calcul

suivant :

F. C.

Fonds d'amortissement pour 60 ans. 78 33

Intérêt du capital à 5 p. 0/0. ... 235 »

Frais d'entretien et de réparations

à 1 1/4 p. 0/0 58 75

Frais d'assurance à 1 p. 0/0. . . 47 ■»

Total. 419 08

Ainsi c'est une somme de 419 fr. 08 c. qui

doit être portée annuellement en débit au

compte de la production végétale, ou une

somme de 10 fr. 48 c. par 100 quintaux mé

triques de céréales récoltées.

Un quintal métrique de foin de prairie na

turelle et de diverses plantes fourragères oc

cupe aussi, à fort peu près, une capacité d'un

mètre cube.

L'évaluation des frais que les bâtimens

d'habitation de l'entrepreneur et de sa famille

(ont peser annuellement sur la production

s'établissent de la même manière que précé

demment. On s'informe de ce qu'il en coûte

dans le pays pour loger convenablement une

famille de même condition et composée du

même nombre d'individus que celle de l'en

trepreneur, et c'est cette somme qui sert de

base aux calculs quand les bâtimens ont l'é

tendue suffisante. Les frais à la charge de la

production sont ensuite répartis par tête d'in

dividus prenant part aux travaux de l'établis

sement et portes aux dépenses du service

dont ils sont chargés.

Si les bâtimens d'exploitation ou d'habita

tion n'avaient pas l'étendue suffisante, on éta

blit de la même manière que ci-dessus le dé

compte des frais annuels auxquels donneraient

lieu des bâtimens suffisamment grands s'ils

existaient sur la ferme, et on répartit ces frais

par tète de travailleur ou d'animal etpar quin

tal de récoltes; puis on ne porte au compte

de la production que les frais pour le logement

du nombre d'individus, de bestiaux ou de

quintaux de récolte que ces bâtimens peuvent

recevoir.

Les frais auxquels donne lieu la jouissance

des bâtimens sont souvent confondus avec

le prix du fermage dans la location à bail des

biens ruraux ; mais ils n'en sont pas moins à

la charge de la production agricole, et on doit

savoir les calculer pour ne pas payer cette

jouissance au-delà de ce qu'elle vaut.

Section II. — De la production animale.

Puisque dans l'économie raisonnée de l'a

griculture il ne peut y avoir en général pro

S° pour les années suivantes , que les intéréls croissans de cette somme. Or, dans l'exemple que nous avons

choisi , une somme de 84 fr. 46 c. , placée la 1™ année de la construction , aura au bout de 100 ans , avec les

intérêts composés , réiahli le capital primitif ou 7,163 fr. SU c. La formule que nous donnons pour les personnes

qui connaissent les calculs algébriques , et qui fait connaître la somme x qu'il faut ainsi placer à intérêts com-

posés , est x — dans laquelle A est le capital primitif ou le prix de construction des bâtimens,

( l + m ) "

m le taux de l'iulérét exprimé en 100", n le nombre d'années de la durée des constructions. La même for

mule sert à faire connaître l'intérêt annuel que doit payer la production en lui donnant la forme A ~ x

(l -4- m)", où A est alors l'inconnu et x la somme primitive d'amortissement ou 84 fr. 46 c. En effet , sup

posons qu'on veuille savoir quel est cet intérêt au bout de 60 ans de construction de bâtimens, on aura par

la formule A= 64 46 (1 + ,'.)6° , ou A = i ,0iS fr. 20 c, dont l'intérêt à 8 p. o/o, ou Si fr. 1 i c, est la

véritable somme qui doil être portée à la charge de la production. On peut réduire cette formule en table pour

connaître la somme à porter ainsi annuellement au fonds d'amortissement.
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duction de denrées utiles à l'homme, sans

être obligé de rendre continuellement à la

terre, par des engrais, la richesse que lui enlè

vent les récoltes, il s'agit en définitive de sa

voir comment on pourra se procurer au meil

leur compte possible et en quantité convenable les

engrais qui doivent entretenir l'activité de la

production. Ce problème est assez facile à ré

soudre dans certaines localités où l'abondance

des engrais permet de les obtenir à bon mar

ché ; mais dans la plupart des cas, c'est l'agri

culteur lui-même qui est obligé de produire

sur le lieu même de son exploitation les en

grais dont il a besoin.

Cette production d'engrais ayant lieu,

comme tout le monde le sait, par la conver

sion en fumier de certaines plantes, racines ou

tubercules que le cultivateur produit à des

sein pour alimenter un certain nombre d'ani

maux domestiques qu'il entretient à cet effet

sur sa ferme, ceux-ci peuvent être considérés

comme de véritables consommateurs étrangers

qui reçoivent du fermier, sous certaines con

ditions, les plantes et racines fourragères

qu'il a produit et qui lui rendent des engrais

et des produits en échange.

Envisagée sous ce point de vue, la produc

tion des engrais se réduit donc à connaître

quelles sont les espèces ou les races de bestiaux

qui offrent les conditions les plus avantageuses

>our opérer la conversion des végétaux de la

crme eu fumier. Mais comme dans les cal

culs d'évaluation du produit net d'un fonds

rural les engrais ne fournissent pas une re

cette qu'on puisse porter en ligne de compte,

on fait abstraction de leur valeur et du prix

auquel ils reviennent, et on établit d'une au

tre manière le compte de la production ani

male.

Ce compte se compose nécessairement d'a

vances faites pour se procurer les animaux,

instrumens de la conversion des fourrages en

fumier, et des frais que réclame leur entretien

et de recettes résultant de la vente de leurs

produits ou de leur dépouille; on se sert de 2

méthodes pour balancer les premières par les

secondes et connaître le résultat définitif de

cette balance. Tantôt on charge, au prix du

marché, le compte de la production animale

de h valeur des pailles et fourrages consom

més, en portant une somme égale au profit de

la production végétale; tantôt au contraire on

se contente de porter sur ce compte les frais qui

résultent des intérêts des sommes avancées

pour l'acquisition des animaux ou pour leur

éducation, ceux qu'occasionnent les soinsjour-

naliers qu'on leur donne, tant pour leur santé

et leur entretien que pour recueillir leurs pro

duits, enfin ceux de leur logement, etc., et on

balance ces frais avec les recettes qu'a procurées

la vente de ces produits, en regardant la diffé

rence comme représentant la valeur des four

rages consommes. Cette différence sert donc à

connaître le prix auquel on a vendu les fourra

ges à ces consommateurs, sauf quelques condi

tions secondaires qu'il ne faut pas perdre de vue

sur celte matière, elque nous ferons connaître

dans un autre endroit de ce livre, et ce sont les

bestiaux qui, comme on dit généralement,

paient leur nourriture au prix le plus élevé aux

quels on doit donper la préférence.

La première manière d'établir le compte de

la production animale parait être préférable

dans le cas où l'éducation du bétail est une

spéculation pour ainsi dire en dehors de l'a

griculture, tandis que la seconde est plus di

rectement applicable quand l'éducation du

bétail est une nécessité économique sur un

domaine et une condition impérieuse pour le

succès de la production végétale. C'est cette

dernière méthode que nous mettons en pra

tique dans nos calculs d'évaluations.

Ainsi, pour faire entrer en ligne de compte

la production du fourrage dans l'évaluation

du produit net qu'un domaine est susceptible

de rendre, il est indispensable d'établir, au

moyen des élémens fournis par l'enquête, le

calcul du prix auquel les différentes espèces,

ou même les races diverses de bestiaux,

paieront la nourriture qu'on leur fera con

sommer, en supposant d'ailleurs que ces ani

maux sont choisis avec discernement et qu'ils

sont gouvernés de la manière la plus favora

ble à leur bonne économie.

Ces calculs, qui n'offrent pas de difficulté,

sont, ainsi qu'on le voit, destinés à résoudre

un des problèmes les plus intéressans de l'é

conomie rurale, et qui devra nécessairement se

représenter lorsque nous traiterons de l'orga

nisation d'un domaine et du choix des bestiaux

qui lui conviennent. C'est aussi là que nous

entrerons dans tous les détails et que nous

donnerons les formules qui sont propres à

en faciliter la solution.

Section III. — De l'évaluation du produit des

fabriques agricoles.

Les fabriques agricoles établies quelquefois

sur un fonds rural doivent avec plus de rai

son encore être considérées comme des con

sommateurs étrangers auxquels on vend des

produits agricoles bruts et qui rendent en

échange des produits manufacturés. Mais

leur économie ne saurait être envisagée pour

toutes sous un même point de vue, et il con

vient peut-être d'en former deux classes dis

tinctes.

Celles qui fournissent des résidus abondans,

propres à la nourriture du bétail ou à servir

immédiatement d'engrais, peuvent être as

similées, sons le rapport de leur économie,

aux bêtes de rente ; elles sont comme elles

une nécessité pour la production des engrais,

et doivent par conséquent comme elles

payer leur consommation au plus haut prix pos

sible, qui est bien souvent fort inférieur à ce

lui du marché. Nous formerons une première

classe des fabriques agricoles qui sont dans

ce cas.

Dans la 2e nous placerons au contraire les fa

briques agricoles qui ne fournissent pas d'en

grais ou de résidus propres à l'alimentation des

bestiaux et qui ne sont établies que pour varier

les sources du revenu de la ferme , et mettre

ses produits sous une forme nouvelle, plus

marchande, plus avantageuse ou plus trans

portable. Celles-ci , pour être exploitées avec

profit, doivent payer les denrées agricoles qu'el

les consomment à un prix au moins égal et or

dinairement supérieur à celui qu'on obtien

drait communément de ces mêmes denrées, à l'état

naturel et chargées de tous leurs frais de produc

tion , sur les marchés du pays.
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Il faut donc avoir égard à cette considéra

tion dans l'évaluation du produit d'un domai

ne. Dans le 1" cas, on porte en ligne de comp

te le produit net de la fabrique agricole,

on, ce qui est la même chose , le prix auquel

elle uaie les denrées consommées ; dans le se

cond, au contraire, on ne peut rien porter

qu'autant que les produits industriels créés

peuvent être vendus avec plus d'avantage que

les produits bruts.

Les frais à la charge de ce genre de produc

tion se calculent avec facilite, et nousen don

nerons des exemples dans le litre qui traitera

de l'organisation d'un domaine rural.

Division II*. Des principes de l'estimation de la

valeur vénale des bàtimens ruraux et objets

mobiliers.

Nous ne nous sommes occupés dans la di

vision précédente que de l'évaluation du pro

duit des diverses branches d'un établisse

ment rural, afin de parvenir à la détermina

tion de sa valeur foncière; mais un établis

sement de ce genre contient souvent des

objets sujets à un dépérissement qui est graduel

jusqu'au moment où ils cessent de pouvoir

rendre des produits ou un service quelconque,

et où ils sont par conséquent sans valeur pour

le producteur agricole.

La somme qu on peut offrir pour l'acquisi

tion des objets de ce genre qui garnissent un

fonds passe donc successivement par toutes les

valeurs, depuis le moment de leur établisse

ment à neuf ou de leur création où elle est à

son maximum,jusqu'à celui où ils périssent et

où elle devient nulle.

Il importe à celui qui veut acquérir ou pren

dre à bail un fonds garni de ces objets de

savoir comment on parvient à déterminer

leur valeur au moment où il veut entrer eu

jouissance, afindenepas les payer ou les louer

au-delà de ce qu'ils valent en réalité.

Les objets périssables dont un fonds peut

être pourvu sont : 1" des bàtimens ruraux.

2° des objets mobiliers, tels que bestiaux et

instrumens de travail.

Section I". — De l'estimation des bdtimens

ruraux.

Dans la division précédente, nous avons fait

connaître les principes qui doivent guider l'ad

ministrateur dans l'appréciation de la valeur

locativedes bàtimens ruraux ; ces mêmes prin

cipes doivent servir de base pour l'estimation

de ces mêmes bàtimens. En effet , dès qu'on

a déterminé soi-même directement ou par

analogie, ou bien par expert, cequ'il en coû

terait pour établir dans le pays un bâtiment

propre à tel ou tel service , avec l'économie

qui doit présider à sa construction, et qu'on

sait quelle doit être, avec un bon mode d'en

tretien , la durée présumable d'un pareil bâ

timent, on a àpeu près tous lesélémeusdu cal

cul de l'estimation de celui-ci, en supposant

qu'il perd exactement avec le temps une par

tie de sa valeur proportionnelle au nombre

d'années qu'il a déjà subsisté.

Ainsi, pour déterminer sa valeur actuelle,

on retranche de sa valeur primitive et réelle,

lorsque le bâtiment a été établi avec l'écono

mie convenable, ou sa valeur fictive et rame

née à celle qu'il devait rigoureusement avoir

s'il a été établi sur une trop grande échelle et

avec trop de solidité et de luxe, tout ce qu'il

a perdu de cette valeur par suite des détério

rations du temps. Par exemple, je suppose

un bâtiment qui a coûté (i,000 fr. a l'origine,

mais qui est de 1/4 trop vaste pour les besoins

du domaine et qui aurait dù être établi pour

4,700 fr. Sa construction, au reste, a été aussi

économique qu'on puisse l'obtenir avec les

matériaux du pays ; il a été entretenu avec

soiu , et sa durée, à partir de l'année où il a

été construit, sera, d'après l'expérience, d'en

viron 60 années, dont 40 sont déjà écoulées.

Ce bâtiment ne vaut donc plus quele tiers de

ce qu'il valait àl'origine, ou 1,566 fr. 66 cent-,

et c'est le prix qu'il convient d'en offrir avec

la perspective d'être obligé de le reconstruire

à neuf dans 20 ans.

Il ne faut pas croire qu'en ne payant le bâ

timent que 1,566 fr. 66 cent, on diminue les

sommes qui sont à la charge de la production,

ce serait une erreur ; seulement l'acquéreur

doit calculer autrement que le vendeur, et

établir sa prime d'amortissement comme si le

bâtiment était neuf et ne devait durer que 20

ans; ainsi il dira :

Fonds d'amortissement pour un bâtiment

3ni ne doit durer que 20 ans, sur un capital

e 4,700 fr. . 235 f. » c.

Intérêt du capital avancé ou

de 1566, 66 à 5 p. 0/0 73 83

Frais d'entretien à 1 1/4 p. 0/0 58 75

Frais d'assurance à 1 p. 0/0. . 47 »

Total. 419 08

Somme égale à celle trouvée à la page 348.

Eneffet, l'acquéreur doit, pendant Ies20an-

néesde sa jouissance, prélever pour l'amortis

sement une somme non pas proportionnelle à

celle qu'il a déboursée pour un bâtiment déjà

vieux, mais bien à celle qui sera nécessaire

pour le construire à neuf, on 4,700 fr. Quant

a l'intérêt il ne porte que sur la somme réel

lement déboursée; mais les frais d'entretien

et ceux d'assurance sont absolument les

mêmes que dans le cas d'un bâtiment neuf.

Il est bien entendu que si le bâtiment était

dans un mauvais état d'entretien, sa valeur

actuelle en serait encore diminuée, et qu'on

établirait alors celle-ci soit dans l'hypothèse

d'une durée moindre , soit en déduisant de la

valeur trouvée par la méthode précédente

celle quiserait nécessaire pour mettre les lieux

en bon état de réparation.

Section II. — De l'estimation des objets mo

biliers.

Les objets mobiliers qui garnissent quel

quefois un domaine ne peuvent avoir pour

le fermier ou l'acquéreur d'autre prix que ce

lui auquel on consentirait à les payer sur un

marché où on les exposerait en vente et où

existerait une libre concurrence.

Il faut en excepter toutefois des bestiaux

d'une race précieuse et améliorée, et des instru

mens perfectionnés qui, dans un pays où l'agri

culture serait arriérée, pourraient bien ne pas

être appréciés sur les marchés à leur juste va
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leur, et qu'il ne serait pas équitable d'esti

mer d'après ce principe.

Pour estimer ces objets , la méthode la plus

simple est de s'informer de leur valeur vénale

sur les marchés du pays, lorsqu'ils sont neufs

et lorsqu'ils ont atteint leur plus haut prix;

mais dans un établissement rural un peu éten

du et en activité , les objets mobiliers dont il

est garni sont la plupart du temps arrivésides

points de dépérissement fort divers, et il est

assez difficile d'établir pour chacun d'eux le

prix que la concurrence eu offrirait, ou quelle

est leur véritable valeur, qui peut varier de

puis la plus élevée qu'ils puissent atteindre

jusqu'à la plus mince où ils peuvent tomber.

Afin d'éluder cette difficulté, on forme 3

classes parmi ces objets, suivant leur qualité

ou leur état de conservation. Les caractères

qui servent à établir ces classes doivent être

faciles à saisir, à constater ou à contrôler, et

être basés sur l'utilité que peuvent avoir les

objets sous le rapport agricole ou industriel.

Dans la 1" de ces classes se trouvent rangés

tous les objets qui ont pour l'agriculture la

Îilus haute valeur d'utilité ou de profit, dans

a 2« ceux qui ont une valeur moyenne, et

dans la 3e ceux qui n'ont qu'une valeur infé

rieure et minime.

§ 1er. — Des animaux de trait ou de renie.

Les chevaux ont atteint leur plus haute va

leur dans l'âge de 4 à 8 ans , quand ils sont

d'une grosseur et d'une vigueur convenables

et sont exempts de défauts. Leurvaleur moyen

ne est entre 2 et 3 ans , et 9 et 12 ans, quand

des travaux excessifs n'ont pas dans le dernier

cas ruiné leurs forces et leur sauté. Leur va

leur moindre est au-dessus de 12 ans, ou à

tous les âges quand ils sont ruinés par la fa

tigue. Les poulains qui n'ont pas atteint leur

2e année, et qui ont de graves défauts ou qui

sont estropiés, appartiennent à cette dernière

catégorie ; autrement ils peuvent former une

classe à part.

La lrc classe s'estime au prix le plus élevé

que des chevaux de même race ont commu

nément dans le pays, valeur qu'on établit sur

une série de prix de plusieurs années; la 2'

classe n'a que la moitié ou au plus les deux

tiers; la 3'', ainsi que les poulains, le 6e ou

même le 8' de la valeur de la 1".

Les bétes à cornes exemptes de défauts ont

leur plus haute valeur entre 5 et 10 ans; leur

valeur moyenne de 2 à 4 ans, et de 11 ansjus

qu'à ce qu'elles cessent d'être propres au ser-

viceauquel elles sont destinées ; et leurmoindre

valeur quand elles sont dans l'enfance jusqu'à

1 an, et qu'elles ont passé l'âge où elles ren

dent des services ou des produits.

La 1" classe est estimée au prix le plus élevé

que des bestiaux de cette race etde cette taille

ont dans le pays, la 2> classe aux deux tiers,

et la 3e au tiers seulement de la première. Les

veaux jusqu'à un an n'ont que le 8e de cette

valeur.

Les bêtes à laine exigent d'abord qu'on éta

blisse avec un soin particulier la race à la

quelle elles appartiennent et la qualité de leur

produit; ensuite on range dans lai" classe

toutes les bêtes qui sont âgées de 2 à 5 ans et

Sont complètement exempte» de défaut ; la 2*

classe comprend leaantenois et les bêtes au-

dessus de 5 ans qui peuvent encore servir à

la propagation ; la 3* classe est consacrée aux

agneaux et aux bêtes de réforme, autant

qu'elles ne sont plus propres à aucun service.

La \" classe est évaluée au plus haut prix cou*

rant , la 2» à la moitié, et la 3e au quart.

Les porcs sont classés d'après leur âge, de

façon qu'un animal de 3 ans a 3 fois, et un

animal de 2 ans 2 fois la valeur d'un porc

d'un an. Pour des fractions d'années on peut

partager la différence d'une année à l'autre

en 12 parties, une pour chaque mois. Les bé

tes qui n'ont pas reçu une nourriture suffi

sante descendent dans la classe immédiate

ment inférieure.

§ II. — Des iostrumens et ustensiles.

Les instrumens d'agriculture sont aussi ran

gés dans une série de classes pour faciliter

leur estimation , en 3 classes, par exemple.

Dans la 1"> classe on place les instrumens

neufs, dans la 2* ceux qui sont en bon état,

mais qui ont déjà servi au moins pendant une

saison, et dans la 3" ceux qui ont été déjà ré

parés. La Ire classe est évaluée au prix qu'il

faudrait payer pour se les procurer, la 2e à un

tiers et la 3" à 2 tiers de moins.

Section III. — De l'estimation des fabriques

agricoles.

L'estimation des fabriques agricoles se fait

toujours à part; on évalue d'abord les bâtimens

d'après les principes que nous avonsétablisjus-

qu'ici, puis on estime le matériel et les objets

mobiliers destinés à l'exploitation qu'elles peu

vent contenir, en les divisant si on veut en 3

catégories comme les instrumens d'agricul

ture! Seulement on doit observer que quand

cette estimation porte sur des fabriques que

nous avons rangées dans la lre classe ou sur

celles de la 2" qui donnent des profits , les

bâtimens et le matériel sont estimés suivant

leur véritable valeur d'utilité; mais que, rela

tivement aux fabriques de cette 2e classe qui

consomment les produits de la ferme à un

taux inférieur ou même égal à celui du marché ,

les bâtimens sont sans valeur aux yeux de

l'acquéreur, à moins qu'on ne parvienne à les

employer utilement dans l'exploitation et à

leur donner une autre" destination. Quant au

matériel de ces derniers établissemens, il ne

vaut souvent que le prix qu'on peut offrir du

poids brut des objets qui le composent.

Division III*. — Exemple de l'estimation

d'un domaine.

Afin de faire mieux comprendre les principes

que nous avons établis ci-dessus, nous allons

lesappliquerà l'estimation d'un domaine. Pour

cela nous ferons d'abord connaître les résul

tats que l'enquête préparatoire a dû fournir,

puis nous passerons aux calculs des recettes

nettes du domaine , puis à ceux nécessaires

pour établir le fermage ou le prix d'acquisi

tion de ce domaine.

Section I" — Résultats de l'enquête préalable.

Le domaine de M , situé dans le département d«



352 LtV. Vif.'ADMINISTRATION RURALÉ.

C , arrondissement de A , canton de D , com

mune de P , se compose de 200 liect. de terre, plus

3 hect. 28 ares de bàlimens et jardin potager. D'après

le plan topographique et l'examen agronomique des

terres, celles-ci sont réparties et classées de la manière

suivante :

!à froment de V classe. . . .

id. 3« cl

à seigle de 2« cl

a céréales de printemps de Ire cl.

Prairies id.

id.

3° cl.

4«d.

-jde 1™ cl.

(de 2' cl.

Total.

hect. ar.

. 10 m

50

»

7 so

50

50

»

. 200 >

Les terres arables et les prairies ne forment qu'un

seul morceau de forme rectangulaire ,- à surface unie,

légèrement inclinée vers le midi ; elles sont entourées

de haies vives et abritées du côté du nord-ouest par un

rideau d'arbres.

Les pâturages de l" classe touchent au corps du

domaine ; mais ceux de 2e en sont séparés, cl placés à

1,200 mèt, environ de distance des bàlimens, sur une

élévation de 130 mèt. , en pente douce , couverte de

broussailles et exposée au sud.

Les terres à froment cl à seigle sont sans défaut ;

mais celles à céréales de printemps souffrent un peu

en hiver de la surabondance de l'humidité. Toutes ces

terres sont dans l'état d'ameublissement, de richesse et

de fécondité que leur classe comporte.

Les chemins ruraux sont dans un bon état d'en

tretien et d'un facile accès pour les animaux et les

voitures.

Le prix moyen des principales denrées agricoles a été,

d'après une moyenne des 30 dernières années , savoir :

Froment 18 fr. l'heclol.

Seigle il

Orge. ....... 10 60 c.

Avoine 7 80

Paille 8 le quint, met.

Foin 17

On se procure aisément en tout temps les bras né

cessaires pour toute espèce de travaux rura x.

Le nombre des jours de travail dans l'année est, dans

le pays, de 300 , savoir :

Pour les long3 jours d'été 180.

Pour les jours courts d'hiver . . . 120.

Celui du travail avec les attelages de chevaux est en

moyenne de 250 , savoir :

l'our les travaux d'été 170

Pour les travaux d'hiver 80

Et avec les bœufs du labourage, de 120 jours seule

ment.

Le prix moyen du travail d'un aide agricole , c'est-

à-dire son salaire , sa nourriture , son logement , éclai

rage et blanchissage, est :

Pour un domestique mâle , de 445 fr. ou l fr. 32 c.

par jour.

Pour un domestique femelle, de 350 fr. ou 06 c.

par jour.

Le travail des manouvriers est payé , savoir :

Pendant les longs jours d'été, pour les hom

mes, 1 fr. 25 c.

Pour les femmes , 08 c.

Pendant les jours d'hiver, pour les hommes, l fr.

Pour les femmes , 80 c.

Les frais d'achat d'un bon cheval de taille moyenne

est, dans le pays, de 450 fr. ; son travail, quand il

consomme les produits créés sur la ferme et que ceux-

ci ne sont pas portés en compte , est , en moyenne , de

94 c. par jour.

Un bon bœuf do trait coûte 280 fr., et son travail,

dans les mêmes circonstances , revient à 36 c. par

jour. Tous les labours sont faits dans le pays par cet

animal.

Il est impossible de se procurer desfumiers au de

hors ; mais les amendemens, tels que la marne et la

chaux , sont d'un prix peu élevé.

La ferme est pourvue d'eau salubre et abondante au

moyen d'une source dont la jouissance ne coule aucun

entretien.

Les bâtimens d'exploitation sont situés h peu près

au milieu du domaine et à l'abri des ouragans, des

vents violens ou de l'humidité , qui pourraient dimi

nuer leur durée ou accroître le chiffre des réparations.

Ils ont la forme et l'étendue nécessaire.

Le bâtiment pour les béies de trait et le magasin

à fourrage est construit en maçonnerie et recouvert en

tuiles; sa durée, s'il était neuf, serait de 100 ans,

dont 60 sont déjà écoulées, et son prix de construction,

suivant l'expertise, de 7,162 fr. La grange est en pisé,

et recouverte en chaume ; son prix originaire serait de

4,700 fr. , sa durée de 60 ans , dont il ne reste plus

que 20 a écouler. Les élables et magasins à fourrages

pour les bestiaux sont de même en pisé, avec fondations,

soubassement en moellons et ciment , fosses à urines

en briques cimentées , etc. ; leur valeur primitive a été

expertisée à 23,000 fr. , leur durée à 90 ans, dont

78 sont déjà écoulées. La maison d'habitation, dont

la description se trouve à l'état des lieux , est bâtie en

briques et ciment, recouverte en tuiles cimentées;

valeur originaire, 6,000 fr. , durée, 120 ans , dont 70

déjà écoulés. Tous ces bàtimens sont évalués à 10,1 19 fr.

Le corps de ferme est éloigné de toute autre habita

tion et non exposé à la communication des incendies ;

il est pourvu aux 4 angles de 4 paratonnères en bon

état.

Suivant l'inventaire et après vérification , l'établis

sement possède pour une somme de 7,710 fr. net en

instrumens , machines, outils et harnais d'animaux,

savoir : 22 qu'on peut ranger dans la ir< classe, et es

timés , au prix du pays, à la somme de 1,100 fr. ;

186 de la 2c classe, estimés à 4,6S0 fr. , et 304 de la
3e, estimés à 2,060 fr.

Le cheptel vivant se compose de 8 chevaux , 23

bœufs de trait et 78 bêles à cornes, de race normande ,

qui doivent être classés et évalués de la manière sui

vante :

l" classe 3 à 480

fr. 0. fr. c. '

>> 1850 » ]
2e cl.

5 à 328 » 1128 » ï
lr« cl.

10 à 330 « 3200 »!

2« d. 12 à 146 30 1788

*/
i" cl. 38 à 180 a 6840

2" cl. 36 à 130 m 3120 " \
3e cl.

14 à 60 a 840

Chevaux

Bœufs de

trait }s« d. 12 à 146 80 1758 »)l 7,333

Vaches,

Taureaux

et Veaux

D'après les calculs ou les formules du pays, les bêtes

de rente paieront les fourrages , savoir : le foin l fr

80 c. , et la paille 82 c. le quint, mél.

Les lieux de consommation et de marché les plus,

voisins sont la ville de A... , à 4 kilom. (2 li.) ; celle

de B..., à 6 kil. (l 1/3 li. ) ; le marché de C... , à

16 kil. (2 1/2 li.), et la ville de D... , à 16 kil. (4 li.).

Les chemins qui y conduisent sont en boa état et bien

roulans.

L'établissement possède unefe'culerie dont le maté

riel a élé évalué à 1,665 fr. , et le bâtiment à 2,31 6 fr.

i
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Celle féculerie consomme annuellement 2,000 quint,

met. de pommes de terre , qui donnent 300 quinl. de

résidus. Le calcul de ses frais et de ses receltes démon

tre qu'elle paie 40 c. de quintal de pommes de terre.

La contribution foncière , d'après l'évaluation cadas

trale, est de 1,8*6 fr. ; l'impôt personnel , les centi

mes additionnels et charges communales de 180 fr.

Le domaine n'est soumis à aucune servitude de na

ture quelconque, ni au parcours ou vaine pâture, et n'a

droit a la jouissance d'aucune propriété communale.

Section II. — Évaluation du produit net du

domaine.

du domaine, d'après le tableau de la page 340

pour les terres arables, daus chacun des sys

tèmes économiques qu'il présente et suivant

les bases posées dans la 2* division de cet ar

ticle pour les autres natures de biens.

5 Ier. — Production végétale.

Les calculs qu'il est nécessaire de faire pour connaî

tre le produit brut en nature du domaine de M

sont renfermés dans le tableau suivant.

Nous allons dabord évaluer le produit brut

Evaluation sommaire du produit brut en nature et des travaux dé culture du domaine de M...

PRODUIT f. nu i EN NATURE,
TRAVAUX DE CDLTDRK.

QUALITÉ DES TERRES

wmFDce déduite.

eauHS. rocaatsBS. .S * LlBtiCRS. BBSlSBIt,
de récolte

vt |

a et

1
Iï

T

1

«

fTlîlaTI DR CTJLTOM. Jn
1 i

— -
■j a H.

I
h

tj

C

3
'S

<
1 .S

h

_. -z

j
1

r
■

ta E
CU gl S

S
>S 1

A. BTiltlLlTlOIl MkMlHinTI. hectares. quint mit* hectare. InctBrea. licctares.

4V
X

10 TYrre i froment de ire cl. n',.!"
r6i,6o 5n a Sis ■ l^S 6 . 16 . ■ 6 . 16 ■ * c . 6

87.50 id. id. te cl. 847 ■ 386, > ■ >s4o ■ aïoo ■ 1760 5a, 5o lia . ■ iS.SO i4o, a ■ 5s,5o Si

45 U. à seigle de te cl. 371,16 148.60 ■ 1147,60 i35o ■ 6;5 t 55.75 45 . » 33,75 45 ■ 31, 5o ■s;

7*5o id. i tér. de priât., ire cl. ■ 77 ■ 77 ■ ss& ■ 160 ■ 111 » 1,50 15 ■ • s,60 i5 ■ i5 ■ 5a1

13,60 Prjirie basse de se cl. a • ■ •
•7,60 id. id. 3e cl. ■ ■ a ■ • »4o * • ■ ■ * ■

*
■ a

6 id. id. > cl. ■ a ■ a 100 ■ ■ • • ■ • ■ a

15 Pàlurage de ire cl.
10 il. se cl.

48 . o.55 3,4" a 55 1 4t> 1,10 1Terre à seig. de 3e ri {Potag.] s 7.46 10, ■ ■ 35 a B

103,35 Total du produit brut. . 961,60 378,70 661,10 77, ' 3969,60 63 io, • 5S.5o 191,80 65,4o 6», 60 1 9 1 1 So 63, 4u 97,10

B. r*TCtiof.

10 Terre i Iroment de Ire. cl. 81,70 ■ 44 > 63 ■ 3oo ■ 191,60 lot 5,6o l4,3o . 5, 60 J 4,sa . 5. 60 i

87.5° id. id. se cl. 6o5 ■ ■ 3os ■ 38 5 . 1000 ■ 1 900 ■ i45o Sa 115 * ■ 5o ■ isi ■
3o

)0 « 57

Al id. a seigle d« se cl. « 154 > 99 » 800 ■ 900 . 610 ■ ■ 5 p 5a . • ■ a5 • 10 1 10

7,6o id. à cér. deprinl.de irucl. 60 ■ ■9 1 111 » 193 *
-21

1.70 5, il. ■ 1 >,"* 5.5» 3.75
J_\

5s,i5
A ajouter pour lei prairies,

686,70 198
a

676 » 3ai 1 ■ 3sS4,6o Si. 60 167 • 55,5u 55,60 167 • 36, 5o :8.35 il

SOS, 36 Tetal du produit brut. . 686,70 so6,46 S60 ■ 676 ■ !i4< ■ 453s,£o îiSS 55,6a ,fi7 . 05^" 65, 60 167 ■ 35. 5o ;8.35 Si 1

1° Séductions à faire sur le produit brut.

Suivant ce que nous avons dit i la page s 18, nous de

vons d'abord faire subir au produit brut, pour battage,

diminution de poids, perte, etc., savoir: pour les grains

une déduction de 12 p. o/o, et, pour les pailles et

fourrages, de 8 p. 0/0.

La féculerie, les prairies et les pâturages donnent

lieu en outre i un autre genre de réduction sur les

fourrages et d'augmentation sur les grains. En effet, si

le domaine n'avait pas cet établissement industriel, ni

de prairies et de pâturages, nous voyons que, dans le

système de la slabulalion, 4,011 quint, met. de foin,

transformés avec la paille en fumier, seraient suffi sa ni

pour entretenir la fécondité des terres arables, ci 4,018

De cette quantité de foin il faut déduire 3,000

quint, mét. de pommes de terre employées

par la féculerie cl qui représentent en bon

foin 1 ,000 quint., ci 1,000

Différence

quantité à laquelle il convient d'ajouter :

3,012

1° Les résidus de la féculerie, qui s'élèvent à

18 p. o/O en poids des pommes de terre em-

AGRIC0LTURB.

ployées ctqui équivalent de méinei la moitié

de leur poids en bon foin, ci. 180 \

2° Le foin fourni par les prai- '

ries et l'évaluation de celui | '

des pâturages, ci 1,208 J

Total du fourrage l,iuo

Et comme on n'a besoin que de 1.012

il y a en surplus 418

Ainsi, il y aurait un excès de 418 quint, mél. ,

qu'on pourrait vendre si on en trouvait un lion prix,

mais qui, dans la plupart des cas, permettra de dimi

nuer sur les terres arables l'étendue des soles fourra

gères et de les employer à la produclion des grains, ou

mieux à la culture de planles industrielles.

Or, ces 118 quinl. mét. de foin auraient exigé, au

taux moyen de 28 quint, par hect., une superficie de

16 liect., qui peuvent fournir en froment, à raison de

20 liectolit., terme moyen, par lieclare , 320 liectol.,

ou en planles industrielles une valeur à peu près égale.

Le système du pâturage présenterait les mémi s ré—

ultals, excepté que dans ce cas on n'a besoin que du

3,3 84 quint, de fourrage,

98" livraison tome IV.—45
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En faisant ces additions el soustractions on trouve

en dernier résultat pour le produit du domaine :

Froment. Seigle. Orge. Avoine. Pailla. Foin.

Sïab.perra.— i J 66, it- 3S3,aï —600.16— 67,76—3641,74—36g 1
Pâturage» — o»3,4o— iSo,8o—4g9 ■ —606,90—3986 ■ —$010

S° Evaluation des travaux de culture tn journées

de travail.

Les travaux de culture sur le domaine, donné* par

le tablt-au précédent et convertis eu journées de travail

conduisent aux résultats suivans.

JOOasiMOI TIAVAIL

A. SVbTÊME DE LA STAWJLATION

PERMANENTE.

Chargement, trirjaçort, déchargement, épan
tl.igi- de 5g 600 pi cubes de ùimier.

JS,5o hectare» rie labour fort, avec 9 brfuft
nourrit en vert à l'ètablc ou au ■jaUurt.ge,

et travaillant toute l'année .....
1 1 . Bo Lut de Ubour moyen, il. . .
63 ..0 heet. de labour léger, ià. . .
6$, 60 becl- ber»age fort. avec deux chevaux

mcyrti», nourrie eu vert à l'éuible ou auj>ft-

turage
119s So bect. de lier*age moyen. . id. .
63,4o bort de herbage léger . - . . ,
'97.10 bect. enaemencemeiit, récolle el en-
| grangcmeiil de grains en Irrre de m et at cl.
j -3 7 60 beri. eiwtm.', reçoit., eiigr. de four

rage en terre de ire et M cl. . .
18 hect de récolta de prairïea i 1 herbu. .
6 bect id. à un* ii, . ,
i)5o quint de fourragea, tranaport «t hi-

grangemeiil
Travaux de curage des (unit, detiuptug*.

le., dam lea prairiei, évalué* i . . .

r

B. SYSTÈME DU PATURAGE.

évaluation opérée dam b Bjratème

du pâturage donnera

60

1O06

,7b 61,6

1466

IliJ
»is

lia

Le nombre des journées de travail d'un cheval nour

ri eu verl ou au pâturage étant dans le pays de 250

jours, el |>our les bœufs de labourage nourris au pâtu

rage et travaillant alternativement de 130 seulement,

c'est dans le système dt la slahulalion permanente,

8 chevaux et -22 IxFufs de trait qui seront nécessaires,

el dans celui du pâturage 6 chevaux el 18 bœufs.

3" Évaluation en argent du produit et des frais

de culture.

A. StabulalioD permanente.

Produits.

1166,1* bect. de froment à.

335,28 —

600.45 —

87,75 —

de seigle à.

d'orge à. .

d'avoine à.

18 fr.

1 1

10 50

7 80

fr. c.

30,990 01

3,665 75

303 «0

50« 10

0,

Total 31,460 46

Frai», fr. c. fr. e.

2606 journéesd'liommeà 1 3-2 3,179 30

3396 — de femme à » 96 3 503 18

19C6 — de cheval 4 - 93 1,799 50

3583 — de I iruf à » 30 9*9 50

Logement de 30 bétes de Irait,

â 17,50 838

Logement de 4000 quintaux de

fourrages a 10 fr. 48 c. les

400 quintaux 419 30

Total.

Recette nette en argent de la

production végétale ( fourrages

exceptés) dans le système de

la slabulalion permanente. .

B. Pâturage.

Produits bruis, évalués en aryen t

Frais

Recette nette en argent de

la production -végétale ( four

rages exceptés) dans le syslème

du pâturage

37,681 78

8,753 »

10,919 75

$ II. — Production animale.

8,134 0b 9,154 65

On a récolté net dans ce sys

tème, savoir

Dont il faut déduire: l°pour

8 chevaux employés aux tra

vaux de culture à raison pour

les 8 de 75 kilog. de foin et de

80 kilog. de paille par jour,

„ _ |. Paille. F. in.
P°ur 1 a" ,„i„t. m.t

née . . . 183 60 373 75

S' Pour 23

bœufs de la

bour, â raison

de 48quint.de

foin el 40 quia,

de paille par

tète et par an 883 • 1086

Reste pour les bêles de rente

Paille. Foin,
quint, met

fr. o. fr.

3,643 78 3,691

1,064 80 1,119 76

3,878 36 2,361 38

fr. •-

4360 36

1340 70

6590 98

Qui produiront, au prix payé par le bé

tail, savoir:

2561,25 quint, mét. de foin à 1 fr.

80 c. le quint

2578,35 quint, mét. de paille à 83 c.

le quint

Recette netle en argent de la production

animale

B. Pâturage.

Les mêmes calculs , appliqués au syslème du pâtu

rage, donnent, recelte nette en argent de la production

animale 4,596 fr. e.

§ III. — Arts agricoles.

La féculerie, qui consomme 3,000 quint, mél. do

pommes de lerre, paie ces tubercules, d'après les élr-

mens de l'enquête, à raison de 40 cent, le quintal,

ci 800 fr. c.

$ IV. — ilt'capitulation.

A. Slabulalion permanente.

l„ Production végétale. . .

3° Production animale. . .

3» Féculerie

Total des recettes nettes.

32,311 fr. 80 r.

5,590 as

800

«8,70« fr. 76 C"
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B. Pâturage

1° Production végétale. . .

1° Production animale. .

S0 Féculerie

Total dei recette* netle>

Report 8,161 fr.

10° Contribution foncière, ca-

daslréeà 1,846

11° Contribution persdnnelle et

mobilière, centime* additionnel*,

20,019 fr. 7S ç

4,606

«00

16,315 it. 78 c.

Section III. — Évaluation du prix de location

du domaine.

Nous supposons que le fermier, dans le bail qu'il

passera du domaine en question et qui sera de lt ou

31 ans, est chargé des réparations et des assurances

foncières qui ont déjà été en partie mises a la charge

de la production dans le* calcul* nrécéden* ainsi que de

l'impôt foncier, et qu'il se propose de faire sur le fond*

de* améliorations propre* à augmenter le* recette* ou i

diminuer le* frai*. Ceci posé, il ne s'agit maintenant,

pour évaluer le fermage ou prix de location du do

maine, que de faire le total de certains frais généraux

qui pèsent sur la production en général dan* l'un ou

l'autre système économique de culture.

$ Ier. — Évaluation desfrais généraux.

A. Slabulatioo |

1° Entretien de divers objets immobiliers qui ne

sonla la charge d'aucun service particulier, comme che

mins ruraux, clôtures, fossés, puits, citernes, bassins,

réservoirs, puisards, bassins i purin, etc., 1 p. 0/0 de

leurvaleur capitale.

3° Réparations locatives estimée*

par an i

3° Entrelien d'objets mobiliers,

tels que pompe à incendie, instrumens

de pesage ou mesurage, etc., qui

n'appartiennent à aucun compte par

ticulier, évalués à

R ota. L'entretien des autre* ob

jets mobilier* est compris dans le

prix du travail des serviteur* ou des

60 fr.

SB

4° Améliorationsfoncières, som

me annuelle qu'on se propose J'y

consacrer 800

8° Assurances contre lagrêle et le

feu du ciel pour les récolte*, 3/4

p. o/o de leur valeur brute.. . 116

6" Assurances sur la vie des bes

tiaux (sur un cheptel de 8 chevaux,

13 bœuf* de trait, 78 vache* ou

veaux , 3 taureaux , évalués à

84,000 fr.), à S p. o/o du capital. 480

7° Frais d'administration, 1 1/3

de la recette nette 430

8° Frais de conservation, de

chargement et de transport des ré

colles de grains sur les marchés pour

une distance moyenne de 8 kilom.

( 3 lieues), a 4 p. o/odeleur valeur

brute 1,110

S» Intérêts du capital circulant,

évalué à 40,000 fr., i 6 p. 0/0 . . 1,000

Ifota. Les intérêts du capital fixe

d'exploitation sont compris dans le

prix du travail et le compte de la pro

duction animale.

A reporter 5,191

centimes

charges communales, etc., suivant le

rôle des contributions

11° Bénéfices i,e Centrepreneur,

portés i 6 p. 0/0 de son capital

d'exploitation ou de 70,000 fr. .

13° Dépenses imprévues et frai*

pour couvrir les chances de mauvaises

récoltes, invasions, catastrophes, ac-

cidena divers, 3 p. 0/0 du capital

d'exploitation

Total de* frai* généraux. .

380

4,300

1,400

11,917

B. Pliuraga.

En faisant les même* calculs pour le système du pâ

turage et en observant que le capital d'exploitation

n'est ici que de 60,000 fr.,que le poids des récolles à

transporter est moindre, les balimens, les frais d'admi

nistration moins considérables, etc., on n'aura pour

énéraux que 11,133 fr. 35 c.

$ II. — Évaluation du prix du fermage.

Dans ce système la recelte est de

Le» frai* généraux de. . . .

Reste pour le prix du I

38,703 fr.

13,917

75

18,786 fr. 76 C

16,315 fr.

13,133

75 c.

35

Dan* ce système la recette nette

est de

Les frais généraux de. .

Reste pour le prix du fermage I4,i»3 fr. 40 c.

Section IV. — Évaluation du prix d'acquisi-

tition du domaine.

Dan* le système de la stabulation permanente le re

venu net foncier du domaine eslde 15,785 fr. 15 c

Celle somme, capitalisés à

5 p. o/o, donne 316,715 fr. c.

Les bâtimens d'exploitation ,

ceux d'habitation et de la féculerie,

estimés d'après les principes de la

page 350, sont d'une valeurde . . 44,435

Total du prix du fonds. . . 318,160 fr. c.

Si on acquérait en outre le mo

bilier et le cheptel, on aurait de

plus :

1° Pour le mobilier de la ferme

et le matériel de la féculerie, éva

lué* ainsi qu'il a été dit. . . .

1° Pour le cheptel

Total du prix du fond* et de

l'inventaire 354,758 fr. c.

Dans le système du pâturage, les mêmes calculs con

duiraient, pour le prix du fonds, à 396,383 fr. c.

El pour le prix du fonds et de

l'inventaire à 311,791

Ainsi, dans l'exemple que nous avons choisi et dan*

les condition* où noua supposons que se trouve le do-

je gjitème du pâturage, malgré qu'il douno

9,376

17,133
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lieu â moins de frais, est moins avantageux que celui de

la stabulation permanente, qui doit lui élre préférée.

Section V. — Observations générales sur

l'estimation des biens ruraux.

Nous avons supposé dans le cours de ce cha

pitre que les terres arables étaient en bon

état d'ameublissement, de propreté et d'assè

chement, et qu'elles étaient entretenues au

degré de richesse que comporte la classe à

laquelle elles appartiennent; mais il ne sau

rait toujours en être ainsi , et très souvent les

terres ont été négligées ou mal entretenues,

ou bien elles ont été cultivées d'après un sys

tème qui n'est pas le plus avantageux qu'on

puisse adopter, et elles ne peuvent plus, sans

quelques sacrifices pécuniaires, monter au

rang que , d'après leur qualité et leur nature,

elles doivent occuper.

Dans cet état de choses, celui qui estime la

valeur d'un domaine peut modifier ses opé

rations de 2 manières.

1° Il cherche à tenir compte des circons

tances qui s'opposent à ce que les terres éva

luées rendent le produit brut que leur classe

comporte dans un bon aménagement, et il les

fait descendre dans une classe d'autant plus

inférieure que ces circonstances diminuent

davantage le produit ou le rendent plus chan

ceux.

2* II' évalue les terres comme si elles étaient

en bon état, puis déduit sur le chiffre de l'es

timation foncière toutes les sommes qu'il

sera nécessaire d'avancer pour porter ces ter-

res au degré de fécondité où elles doivent ar

river.

La manière convient mieux dans l'éva

luation d'un fermage et lorsqu'on ne veut se

livrer à aucune amélioration foncière.

La seconde est applicable quand on veut dé

terminer le prix d'acquisition d'un domaine,

se rendre compte en même temps des pro

duits qu'il sera susceptible de donner et des

nouvelles avances qu'il faudra faire en amé

liorations foncières pour en tirer le produit

le plus élevé. Mais si cette méthode a l'avan

tage de déterminer d'une manière plus nette

toutes les avances qu'on sera obligé de faire

tant pour l'acquisition que pour les amélio

rations à opérer sur le domaine, d'un autre

côté l'évaluation des sommes qu'il sera né

cessaire de consacrer à ces améliorations of

fre la plupart du temps des difficultés sérieu

ses , exige une très grande expérience et une

sagacité que tout le monde ne possède pas, ce

qui oblige alors à avoir recours à la ln mé

thode.

La comparaison d'une évaluation faite d'a

près le mode traditionnel , avec une estima

tion déduite du mode raisonné, sera toujours

très fructueuse pour un fermier ou un ac

quéreur, parce qu'elle leur fera connaître à

la fois la valeur courante du domaine , basée

sur sa production actuelle , quand celle-ci

n'est pas encore portée à son maximum , et

celle que le fonds peut acquérir dans leurs

mains par un mode raisonné de culture et

d'aménagement.

A. Biernacki.

CHAPITRE III. De l'acquisitio;

Dès que l'on a une connaisance parfaite du

domaine, et qu'on a estimé les diverses parties

qui le composent , il ne s'agit plus que de

s'entendre sur le prix et sur les autres con

ditions qui doivent vous en assurer la jouis

sance, et de rédiger le contrat qui sert acon-

stater sa transmission définitive dans vos mains

ou la cession temporaire que le propriétaire

vous fait de son droit d'en tirer des fruits.

Avant d'entrer dans les détails que compor

tent ces 2 modes de jouissance des biens ru

raux , disons un mot sur les différentes ma

nières de faire valoir un fonds ou un domaine

rural.

Les divers modes de faire valoir en usage

dans le monde sont très nombreux ; cependant

ils peuvent tous être ramenés à quelques di

visions principales. Ou le propriétaire cultive

lui-même sa propriété , ou bien il en confie

la culture à autrui. Ce dernier mode de cul

ture, quoique se diversifiant à l'infini suivant

les pays, se réduit presque partout à 3 prin

cipaux qui sont: le métayage, le bail à ferme,

et la régie. Enfin , il y a un dernier mode

d'exploitation par société, que nous ferons

aussi connaître.

Art. l". — Exploitation par le propriétaire ou

l'usufruitier.

Section 1™. —De l'exploitationpar leproprié-

taire.

Sinclair,dont on ne peu t contester la grande

ou de la location d'un domaine.

expérience en cette matière, pense qu'il est

plus avantageux qu'une grande partie du sol

soit possédée par une classe d'hommes et que la

culture en soit confiée dune autre classe d'indivi

dus. En Amérique, dit-il, où les terres ne sout

jamais louées , les propriétaires en abusent

presque toujours et les épuisent rapidement.

Au contraire, dans les pays où les terres sont

affermées, le propriétaire a intérêt à surveil

ler attentivement la culture , après avoir pris

les précautions nécessaires, au moment de la

passation du bail, pour empêcher le fermier

d'en abuser, et en veillant ainsi à ses intérêts

il empêche que cette grande source de la pros

périté nationale ne se tarisse.

Lorsqu'un fermier, ajoute-t-il, doit payer

une rente à son propriétaire, la nécessité le

rend industrieux et le force à mettre dans ses

travaux une énergie qui se serait peut-être

éteinte sans cet aiguillon. Il en résulte encore

un autre avantage pour le public; c'est que

l'obligation de payer ses fermages le force de

tenir le marché mieux approvisionné en y

portant régulièrement ses produits qu'il au

rait peut-être, sans ce stimulant, accumulés

dans ses greniers.

Outre ces avantages, ajoute-t-il encore, il

est constant qu'un homme qui fait de la cul

ture du sol son unique profession , doit y

mieux réussir que le propriétaire dont l'atten

tion est sans cesse distraite par d'autres occu

pations.

L'opinion de Sinclair peut être vraie par

■
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rapport à l'Angleterre, où le sol, en général

peu divisé, appartient à une classe d'hommes

3ni ne sont pas nés pour les travaux pénibles

e l'agriculture et a qui des habitudes ou

d'autres occupations feraient nécessairement

négliger la culture; mais dans les pays où le

sol est plus divisé, où les propriétaires culti

vent eux-mêmes les champs qu'ils possèdent et

font de cette culture leur principale occupa

tion, l'agriculture peut très bien prospérer.

On trouve de nombreux exemples d'établisse-

mens agricoles parfaitement bien dirigés par

leurs propriétaires dans tous les pays du con

tinent et particulièrement en France. Mais

pour cela il faut que les propriétaires possè

dent eux-mêmes toutes les qualités qu'ils

exigeraient dans un fermier; qu'ils soient

prudens, économes et laborieux, et qu'enfin

a leurs qualités personnelles ils joignent en

core une bonne éducation agricole. A ces con

ditions l'agriculture prospérera nécessaire

ment dans tous les pays ou le sol sera culti

vé par ceux qui le possèdent.

L'exploitation par le propriétaire offre en

core ceci de remarquable: c'est que celui-

ci peut se livrer avec toute sécurité à l'amé

lioration du sol; et dans une contrée où, comme

en France, les capitaux sont peu répandus et

où l'habitude des baux à courte échéance est

enracinée dans les mœurs au grand préjudice

de l'agriculture, l'exploitation du sol par le

propriétaire doit nécessairement présenter de

grands avantages et pour les exploitans et pour

le public. On peut même ajouter que si le bon

sens des propriétaires ne parvient pas à se

couer le joug des préjugés qui s'opposent en

core aux longs baux, ce sera le seul moyen de

faire faire à notre agriculture de notables pro

grès.

Section II. — Exploitation par l'usufruitier.

L'usufruit est le droit de jouir des choses

dont un autre a la propriété, comme le pro

priétaire lui-même, à la charge seulement

d'en conserver la substance. I/usufruitier a

donc la propriété utile du domaine pendant

toute la durée de son usufruit. Tout ce que

nous avons dit du propriétaire qui exploite

lui-même semblerait donc devoir s'appliquer

à cette classe de possesseurs.Cependant on re

marque généralement que les propriétés ex

ploitées par des usufruitiers sont partout

fort négligées. Plus la durée probable de l'u

sufruit est courte et plus l'usufruitier a inté

rêt à abuser de la propriété ; ses obligations

sont moins étroites que celles du fermier, car

la loi lui impose seulement le devoir de con

server la substance de la chose soumise à son

usufruit. Ce mode de faire valoir est donc en

général peu avantageux, soit pour le nu-pro-

priétairc, soit pour l'amélioration du sol ; mais

c'est une charge imposée qu'il faut subir avec

résignation, quoiqu'elle puisse devenir une

source de détérioration du sol. L'habitude des

longs baux diminuerait sans contredit les in-

convéniens qui dérivent de ce mode de jouis

sance.

Section III. — De l'acquisition des domaines

ruraux.

Nous allons nous occuper maintenant des

moyens qui doivent être mis en usage pour

assurer la propriété et la libre et paisible

jouissance d'un domaine. Ces moyens consis

tent dans un examen préalable de l'origine et

de la nature de la propriété et dans les forma

lités qu'exige le contrat.

J I". — Examen de l'origine et de la nature de la

propriété.

La l™ chose à faire est d'examiner attentive

ment l'origine de la propriété,'comment elle

est passée aux mains du vendeur et en quelle

qualité il l'a recueillie. Pendant long-temps ,

depuis la révolution de 1789, il a existé, dans

toutes les parties de la France, une différence

notable entre la valeur vénale des propriétés

patrimoniales, c'est-à-dire de celles qui étaient

passées régulièrement de père en fils par suc

cession ou d'acquéreurs en acquéreurs par

ventes volontaires, et les propriétés vendues

forcément par le gouvernement, par suite de

confiscations, soit sur les émigrés, soit sur le

clergé. Mais ces distinctions ont été définiti

vement effacées par la loi du 1** mars 1825, qui

a indemnisé les anciens propriétaires dépouil

lés révolutionnairement, en leur accordant la

valeur estimative de leurs propriétés confis

quées. Il n'y aurait donc plus que des préju

gés sans fondement qui pourraient engager un

acquéreurà se laisser influencer aujourd'hui,

dans le choix d'une propriété, par ces diffé

rences d'origine.

Pour connaître l'origine d'une propriété im

mobilière, il faut en examiner les titres avec

soin.

Cet examen exige des connaissances éten

dues et ne peut être fait avec régularité que

par un jurisconsulte ou un notaire. Cepen

dant, comme ces investigations sont de la plus

haute importance, puisque la moindre négli

gence à cet égard peut exposer l'acquéreur à

être évincé et à perdre ainsi la chose achetée

et le prix de son acquisition, nous allons rap

peler quelques règles qui mettront l'acqué

reur en état de suivre avec intelligence, dans

cet examen, le jurisconsulte qu'il aura chargé

de ce soin.

Ce qu'on doit d'abord rechercher, c'est la

nature de la propriété; il faut voir si elle repose

pleine, entière et incommutable sur la tête

du vendeur, si elle n'est pas à terme limité,

si l'usufruit est demeuré joint à la propriété

nue; enfin si elle n'est pas grevée de quelques

servitudes ou charges immobilières.

La propriété n'est pas incommutable lors

qu'elle n'a été cédée que temporairement, par

exemple, si -elle n'a été vendue que pour un

temps ou sous faculté de réméré ou de ra

chat, ou sous toute autre condition résolu

toire; elle n'est pas non plus incommutable,

si c'est à titre d'emphytéose qu'elle a été con

cédée, c'est-à-dire si le propriétaire originaire

a seulement cédé sa propriété pour un temps

limité, habituellement 99 ans, à la charge

d'une redevance annuelle.

Il faut aussi examiner si la propriété n'a pas

pour origine des domaines engagés par l'état,

parce que, d'après les principes sur l'inaliéna-

bilité du domaine public , 1 aliénation qui en

était faite ne valait que comme simple engage

ment temporaire essentiellement révocable;
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et malgré la loi du 12 mars 1850, qui avait eu

pour but de faire cesser toutes les incertitudes

a l'égard des biens immobiliers qui avaient

une semblable origine, les nombreux actes

conservatoires qui ont élé faits par l'adminis

tration des domaines, ont prolongé d'une nou

velle période de 30 années ces incertitudes et

frappe ces propriétés d'une sorte de dis

crédit.

Elle n'est pas non plus incommutable si

elle a été cédée à titre de domaine congéable, si

commun encore dans plusieurs départemens

de l'ancienne Bretagne, et dont nous ferons

connaître la nature lorsque uous nous occupe

rons des diverses espèces de contrats transla

tifs de la jouissance.

L'acquereur_ devra examiner avec une at

tention égale si le bien n'est pas dotal, car cette

nature de biens est en général frappée d'ina-

liéuabilité pendant le mariage (C. c, 1554);

ils ne peuvent être vendusquedanscerlainscas

prévus par la loi, et avec les formalités qu'elle

prescrit {idem, art. 1555) ; ils ne peuvent être

échangés que sous les conditions et formes

indiquées par l'article 1559 du même Code.

Dans ces cas et autres semblables, l'acqué

reur quiaurail acheté imprudemment ces pro

priétés sans examiner leur origine, se verrait

exposé à être évincé et à perdre le prix qu'il

aurait payé.

L'objet prochain des recherches de l'acqué

reur doit être de s'assurer si le vendeur est

propriétaire légal de l'objet qu'il vend. Si donc

il agit comme héritier direct, comme fils uni

que, par exemple, il faut voir si l'immeuble

ne provenait pas de la communauté de ses

père et mère, car, en ce cas, si l'un d'eux sur

vivait, il faudrait exiger la représentation de

la liquidation ou du partage de la communau

té qui a attribué cet immeuble à l'héritier du

prémourant; s'il y a plusieurs enfans, il est

encore plus nécessaire de se faire représenter

un acte de liquidation régulier qui constate

que l'immeuble est échu au vendeur.

Si le vendeur possède par donation entre-vifs,

il faut examiner si le donateur avait la capa

cité de disposer de cet objet; si la donation

n'a pas élé résolue par la survenance d'un en

fant au donateur ou par l'une des autres cau

ses résolutoires déterminées par l'article 953

du Code civil ; ou bien si celte même donation

n'excède pas la quotité disponible. Il faut aussi

rechercher si le donataire avait la capacité de

recevoir; enfin s'il a valablement accepté la

donation. On voit, par ce que nous venons de

dire, qu'il y a toujours du danger à acquérir

une propriété donnée avant le décès du dona

teur, car il y a une multitude de circonstances

où la donation est révocable ou suiette à

rapport.

Si c'est par testament que la propriété a été

transmise, il faut voir si le testateur pouvait

disposer de cet immeuble, s'il n'avait pas

d'héritiers à réserve, conformément aux arti

cles 913 et suivons du Code civil, si ce legs

n'excède pas la quotité disponible, si le testa

ment est régulier; enfin si la délivrance ou

envoi en possession du legs, dans les cas où

elle est exigée par la loi, a été régulièrement

consentie par les héritiers à réserve ou léga

taires universels, ou prononcée par les tribu-

n ux. en vertu d'un jugement ayant acquis

l'autorité de la chose jugée en dernier ressort.

Si la propriété puise son origine dans une

ou plusieurs ventes successives, il faut exami

ner si tous les vendeurs étaient bien proprié

taires et s'ils avaient la capacité légale de con

sentir ces aliénations. Il faut rechercher avec

une égale attention si les prix antérieurs ont

été payés et les paiemens constatés par des

quittances authentiques, car la loi accorde aux

vendeurs précédens, pendant 30 années qui

peuvent être prolongées au-delà de cette pé

riode de temps par des actes conservatoires,

l'action en résolution du contrat de vente

faute de paiement du prix.

Il faut aussi considérer si les ventes précé

dentes ont été faites purement et simplement ou

sous conditions suspensives ou résolutoires; si la

propriété est entière, c'est-à-dire si l'usufruit

est resté joiut à la propriété nue, car s'il en

avait été séparé, il faudrait le concours de

l'usufruitier pour pouvoir transmettre une

propriété complète a l'acquéreur, le vendeur

ne pouvant jamais lui céder plus de droits

qu'il n'en a lui-même. Il faut examiner si la

propriété n'est pas grevée de servitudes, car,

malgré le silence du vendeur à cet égard, elle

passerait avec ses charges aux mains du nou

vel acquéreur; enfin, si elle n'est pas chargée

de rentes foncières ou redevances, car dans ces

cas l'acquéreur devrait conserver le capital

nécessaire pour ces services fonciers, à moins

qu'il ne s'en fût chargé directement en sus du

prix de son acquisition.

Quelle que soit d'ailleurs l'origine de la pro

priété, il est toujours utile d exiger que la

femme du vendeur participe à la vente et la ga

rantisse conjointement avec lui.

Lorsqu'on veut acheter une propriété il ar

rive souvent que, dès qu'on est d accord sur

le prix, on arrête par un acte sous signatures

privées, les conventions préalables de la vente.

Ces actes, qu'on peut alors considérer comme

des promesses de ventes, étant généralement

faits avec une extrême incurie, cette habitude

peut avoir des conséquences fâcheuses pour

l'acquéreur qui s'est ainsi engagé; c;.r s'il aper

çoit par la suite, en examinant les titres de

propriété quelque incertitude ou vices de

formes, il ne lui est souvent pins possible

de se dégager, et il s'expose ainsi à des procès

qu'il lègue même quelquefois à sa postérité.

En effet, aux termes de l'article 1589 du Code

civil, la promesse de vente vaut vente dès qu'on

est d'accord sur la chose et sur le prix. Lors

que ces conditions constitutives de cette es

pèce de contrat ont été arrêtées, il y a enga

gement complet départ et d'autre, et le ven

deur pourrait refuser de réaliser le contrat

dans une forme plus régulière et obliger néan

moins l'acquéreur à exécuter les conventions

provisoires faites entre eux. L'acquéreur en

général agira donc avec prudence eu refusant

de prendre aucun engagement écrit jusqu'à ce

que les titres de propriété aient été examinés

et discutés et que l'acte régulier ail été rédigé

par le notaire.

II devra exiger la remise préalable du plan

de la propriété, cl examiner si le bornage el le

finage des terres ont été faits avec exactitude

dans toutes les parties du domaine. L'acqué

reur devra en outre s'assurer si la propriété a

été cadastrée, car ce n'est que lorsque les ter»
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res de l'arrondissemennt où elle est située

ont été soumises à cette formalité qu'il peut

connaître avec exactitude l'impôt foncier qu'il

aura à payer, L arpentage ou vérification de la

mesure de l'héritage vendu doit également pré

céder la signature du contrat ; car, pour éviter

les contestations sur des différences assez lé

gères de mesures, la lot a établi une certaine

latitude pour la différence etl plus ou en

moins entre la mesure réelle et celle expri

mée ah contrat ; en soi- te qu e l'acq uéreur pou r-

rait être victime de son incurie à cet égard.

Ainsi, lorsqu'il s'agit d'un corps certain et li

mité, comme un domaine, par exemple, soit

que les fonds soient réunis, soit qu'ils soient

distincts et séparés, soit qu'on commence par

désigner la mesure oit par la désignation de

l'objet suivi de la mesure, l'expression de cette

mesure ne donnerait lieu à aucun supplément

de prix en faveur du vendeur pour 1 excédant

de la mesure, ni en faveur de l'acquéreur à

aucune diminution du. prix pour moindre me

sure, cJu'aiitant que la différence de là mesure

réelle a celle exprimée au contrat serait d'un

3ô" en plus ou en moins, eu égard à la valeur

de la totalité des objets Vendus, s'il n'y avait

stipulation fcontraire(C. c„ 1619), sauf le droit

àcrordé par la loi à l'acquéreur de résilier le

contrat dans le cas où il y attrait lifeû à un sup

plément de prix, comme aussi dans le Cas où

on ne lui livrerait pas la quantité exprimée,

sauf la latitude du 20* accordée par la loi (idem,

ait. 1622).

$ II. — Du contrat et de« formalités qu'il exige.

Lorsque les vérifications ont été faites et que

le contrat, rédigé avec soin par le notaire et

présentant l'état de tous les titres de proprié

té qui devront être remis lors du paiement du

prix , a été signé pa.r les parties, il faut le

faire enregistrer, puis ]e faire transcrire sur les

registres du conservateur des hypothèques

de l'arrondissement où les immeubles se trou

vent situés. La transcription a plusieurs avan

tages; d'abord elle sert à publier la transmis

sion de la propriété et oblige les créanciers

du vendeur, qui auraient contre lui des titres

hypothécaires, à faire inscrire leurs titres et

à manifester ainsi leurs droits. Faute par eux

d'avoir fait inscrire leurs hypothèques dans le

délai de Quinzaine, à partir dujour oit la trans

cription est rendue publique, ils perdent tout

droit sur l'immeuble vendu. Mais si cette for

malité n'était pas accomplie, ces mêmes créan

ciers porteurs de titres conférant hypothèque,

pourvu qu'ils fussent antérieurs à la vente

authentique, pourraient en tout temps, et

sans avoir égard aux transmissions successi

ves de la propriété, prendre inscription et

poursuivre la saisie de l'immeuble soumis à

leur hypothèque. La transcription est aussi la

1" formalité nécessaire pour arriver à la pur-

gation des hypothèques inscrites sur l'immeu

ble. Cette purgalion (tes hypothèques doit être

faite par le ministère d'un avoué, suivant les

formalités indiquées par la loi. Elle est indis

pensable lorsque la masse des inscriptions qui

grèvent la propriété est supérieure au montant

du prix de la vente. Lorsqu'il n'existe que

peu ou point d'inscriptions hypothécaires sur

l'immeuble, la purge des hypothèques inscri

tes devient inutile.

Mais il est une autre espèce de purge, qn'orJ

néglige trop souvent dans les campagnes, et

qui esteependant presque toujours nécessaire )

c'est celle des hypothèques légales, c'est-à-dire

des hypothèques qui existent saris inscription

et sotït accordées par la loi aux mineurs on in

terdits, et aux femmes mariées sur le* biens

de leurs tuteurs Ou époux. Ces hypothèques

existans indépendamment de l'inscription et

ne devant être manifestées que lorsque les

formalités de purge légale ont été accomplies,

l'acquéreur, en les négligeant, s'exposerait à

voir l'immeuble par lut acheté saisi et vendu

immobilièremenl à la requête de l'Un de ces

créanciers occultes.Ces formalités doivent éga

lement être accomplies par le ministère d'un

avoué; les chapitres VlH ét IX, titre XVIII

du livre III du Code civil tracent les formes

à suivre à cet égard.

Lorsque l'acquéreur aura pris tontes ces

précautious, il pourra payer son prix avec sé

curité, soit aux créanciers porteurs de bor

dereaux de collocation, s'il y a eu ordre, soit

à ces mêmes créanciers, d'après lés indications

de paiement faites par le vendeur, soit au ven

deur lui-même; puis jouir paisiblement et

transmettre avec sécurité à ses héritiers une

propriété achetée avec prudence et réflexion.

On peut aussi acheter un domaine moyen

nant une rente perpétuelle ou foncière oti moyen

nant une rente viagère. Dans ces 2 cas, il faut

encore prend re toutes les précautions que nous

avons indiquées.

Enfin on devient quelquefois propriétaire

d'un domaine par donation etltre-tiijs ou par

testament; alors il faut nécessairement accep

ter le don dans l'état où il se trouve ou le ré

pudier. Cependant même en ces 2 derniers

cas, il y a encore à remplir quelques formali

tés, que le notaire dépositaire de l'acte nui le

constate indiquera au donataire ou ait léga

taire.

Article II. — De VescploUation confiée à

autrui.

Nous avons dit que le tndde de culture on

l'on confie l'exploitation à atitrui pouvait se

réduire à 3 principaux: le métayage, le bail et

la régie. Nous allons examiner successivement

les avantages et les inconvéniens de ces divers

modes de l'aire valoir.

Section ln. — Du métayer ou colon partiaire.

La loi appelle colon partiàire Celui qui cul

tive sous la condition d'un partage de Iruits

avec le propriétaire. Ce mode de faire valoir

est connu dans la plupart des contrées de l'Eu

rope sous le nom de métayage. Dans les pays

soumis à ce régime, le métayer paie au pro

priétaire une portion fixe, généralement la moi

tié des produits de la terre dont la culture

lui est confiée ; le propriétaire lui fournit tout

ce qui est nécessaire pour la cultiver. Le ca

pital fixe et même le capital de circulation

appartiennent presque toujours au proprié

taire.

Ce mode de fait e valoir indiquedéjà une amé

lioration dans \e mode de cul titre, si on le com

pare aux moyens qui étaient en usage avant

son adoption, et surtout à la corvée qui a,
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long-temps régné sur tout le nord de l'Eu

rope, et qui subsiste encore dans les contrées

à l'est du Rhin et en Russie. En effet , le mé

tayer est libre ; il n'est pas forcé de se cour

ber sous le despotisme capricieux d'un maître;

et son industrie est encouragée par la pers

pective d'augmenter sa part dans les produits

en augmentant la fertilité du sol. Cest en

Italie, en Savoie, en France et en Espagne,

que ce système est le plus commun , et c'est

aussi dans ces contrées où l'on peut mieux

l'étudier.

En France , avant la révolution , les quatre

septièmes au moins du territoire étaient cul

tivés en métairies ; et même aujourd'hui mal

gré la grande division des propriétés, on calcule

que le métayage enveloppe encore la moitié

du sol arable de la France. L'Italie , depuis

les Alpes jusqu'en Calabre, est couverte de

cette classe de cultivateurs.

Cependantcemodedeculture offredegrands

inconvénient. L'avarice aveugle des proprié

taires les engage trop souvent à faire peser

toutes les charges sur le métayer, et à imagi

ner mille voies pour diminuer ses profits ; à

peine lui laissent-ils les moyens de subsis

ter! Ils lui ravissent jusqu'à l'espérance de

pouvoir améliorer sa condition par l'exercice

intelligent de son industrie. Une espèce d'an

tagonisme fatal aux intérêts des deux parties,

s'établit ainsi entre le métayer et le proprié

taire. Le premier résiste aux conseils d'un

maître dont il se défie, et de son côté, le pro

priétaire n'ose pas confier aux mains d'un mé

tayer opiniâtre et ignorant de nouveaux

moyens de production. D'ailleurs, le métayer

redoute toujours les innovations parce qu'il

vit d'après un système éprouvé qui lui est fa

milier, et qu'il sent qu'une expérience mal

heureuse pourrait le réduire à la misère. De

son côté , le propriétaire n'éprouve pas moins

de répugnance a faire de nouvelles avances ,

lorsqu'il aperçoit que les capitaux qu'il doit

avancer seul profiteront en définitive par moi

tié à son métayer. Il est donc difficile, comme

le pense Abthuh-Young, d'introduire des

améliorations notables partout où subsiste

ce mode imparfait de faire valoir.

La triste peinture de l'état de misère dans

lequel ce système a plongé plusieurs de nos

départemens que l'on peut considérer comme

possédant les sols les plus fertiles du royaume,

où les domaines ruraux les plus étendus ne

produisent presque rien pour les propriétai

res, et sont, sons le rapport vénal, infiniment

au-dessous des domaines situés dans des sols

plus ingrats , mais dans des cantons où un au-

tresystemedeculturea prévalu, est la preuve

la plus convaincante de l'imperfection de ce

système. Les difficultés qu'on éprouve pour

passer de ce système vicieux à un meilleur

mode de faire valoir, sont signalés avec force

par M. de Dombasle, dans un excellent arti

cle qu'il a inséré dans les Annales de Roville

4e livraison , p. 301 et suiv. Les moyens d'y

parvenir et qui résultent d'un concours d'ef

forts tant de la part des propriétaires ruraux

que de celle du gouvernement , seraient diffi

ciles à résumer ici; ils résulteront de l'appli

cation de tous les principes économiques et

d'administration privée que nous indiquons

dans le cours de cet ouvrage.

C'est surtout aux progrès de l'intelligence

dans nos campagnes, que nous devrons ces

améliorations. Le propriétaire ne doit jamais

perdre de vue que sa fortune dépend du suc

cès de ses fermiers, et qu'il est en consé

quence intéressé à leur accorder toutes les fa

cilités nécessaires. Il ne devra pas hésiter

à se conformer aux usages du pays et à les

favoriser même lorsqu'ils seront fondés sur

une utilité positive.

_ Quelques-uns de ces usages sont assez cu

rieux : dans la Flandre orientale, par exemple ,

les baux sont ordinairement de 6 ou 9 ans ,

et c'est le fermier qui fournit tout le matériel.

Mais il est rare que le propriétaire exige im

périeusement ses fermages aux époques sti

pulées dans le bail ; souvent même il attend

2 ans sans réclamer son paiement. Ce délai

est nécessaire, parce que les petits fermiers

dont le pays est couvert ne trouvent dans

une récolte moyenne que les moyens de faire

vivre leur famille , tandis qu'une bonne ré

colte leur fournit les moyens d'acquitter plu

sieurs années de fermage. Rien n'est plus

admirable que l'harmonie qui règne dans ce

pays entre les propriétaires et les fermiers.

Là personne ne songe aux changemens , on

cite même beaucoup de fermes qui, depuis

des siècles sont ammodiées par les mêmes fa

milles qui se considèrent comme coproprié

taires du sol qu'elles cultivent (Schwerz,

agricul. de la Belgique).

Au surplus , le métayage doit être consi

déré comme une espèce de bail à ferme, sous

condition d'un partage de fruits. Tout ce que

nous dirons par la suite des baux à fermes

s'applique au bail fait au colon partiaire, sauf

la différence de la tenue et sauf aussi les dif

férences légales que nous avons signalées dans

la partie législative.

Section II. — Des diverses espèces de baux.

On distingue diverses espèces de baux : les

principaux et les plus usités sont le bail à

ferme et le bail à cheptel. Les autres sont

le bail emphitéotique, le bail à culture per

pétuelle ou à locaterie perpétuelle, le bail

à domaine congéable, et enfin le bail à vie.

Nous ne parlerons que très succinctement de

ces dernières espèces de baux qui appartien

nent à notre ancienne législation , mais dont

il est néanmoins important de connaître le

caractère, puisque la plupart d'entre eux sont

encore en usage en France.

§ I*r. —Du bail à ferme.

On appelle bail à ferme, le louage des héri

tages ruraux; ce contrat conserve la même

dénomination, soit que le preneur cultive sous

la condition de payer une certaine rente en

argent , soit qu'il cultive sous la condition

d'un partage de fruits avec le bailleur.

La quantité de terres arables ayant, au

moins dans les pays habités par une popula

tion nombreuse, riche, active et industrieuse,

des limites déterminées, tandis que le nombre

des cultivateurs et la masse des capitaux n'en

ont point qu'on puisse assigner, il en résulte

que les propriétaires terriens exercent une

espèce de monopole envers les fermiers, car

>.
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la demande de ce qu'ils possèdent, c'est-à-dire

le terrain, peut s'étendre sans cesse et établir

ainsi entre les fermiers une concurrence oui

en rehausse le prix, tandis que le droit que les

cultivateurs Ont besoin d'acheter, à savoir

l'exploitation du sol, ne s'étend que jusqu'à

un certain point. Dès lors le marché qui

se conclut entre le propriétaire et le fer-

de son fermage, tirât plus que l'intérêt de son

capital et le salaire de ses peines, ce terrain

trouverait nécessairement un enchérisseur au

moment oii cesseraient les droits de jouis

sance du fermier exploitant ; il suit de là que

le propriétaire profite seul de toutes les circon

stances favorables à l'exploitation des terres.

L'ouverture d'un canal, d'un chemin, les pro

grès de la population et de l'aisance d'un can

ton, les perfectionnemens dans les méthodes de

culture, peuvent donc être utiles, pendant un

espace de temps limité, aux fermiers; mais ils

tournent toujours en définitive, d\une manière

permanente, au profit du propriétaire du sol.

Par la même raison, c'est toujours sur le pro-

Ïiriétaire que retombent en dernier résultat

es circonstances désastreuses. Quand le profit

que rend la terre ne suffit pas pour payer le

fermage, le fermier y sacrifie nécessairement

une partie de ses capitaux et de son industrie ;

mais bientôt il se ruine et est forcé d'abandon-

uer la culture si le propriétaire ne consent pas

à lui faire des remises.

Le propriétaire est donc plus que le fermier

intéressé aux améliorations, quelles qu'elles

soient, oui surviennent dans le paysen général

et dans le canton en particulier, car elles ten

dent toutes à l'augmentation du prix des baux.

Ainsi les propriétaires qui passent mollement

leur vie dans une ville ou dans une maison

de plaisance, touchant avec nonchalance l'ar

gent que leur apportent leurs fermiers, sans

s'occuper des sources de la prospérité publi

que et sans vouloir y contribuer, ceux

nui ne s'inquiètent en rien des progrès de

lart agricole, qui ne provoquent, qui ne

secondent aucune de ces grandes entreprises

d'irrigation et de canaux, de ponts, de routes

et de fabriques, qui doivent accroître la pro

duction et la population des cantons où ils

ont des terres, suivent une routine plus hon

teuse encore et plus contraire à leurs vrais

intérêts, que celle à laquelle ils reprochent

aux habitans des campagnes d'être si forte

ment attachés. Lorsque l'agriculteur s'enrichit,

la rente du propriétaire s'augmente bientôt et

la prospérité agricole amène celle de toutes

les autres branches de l'industrie nationale.

Leur intérêt, comme citoyens et comme pro

priétaires, fait donc un devoir aux possesseurs

du sol de n'imposer à la classe qui le cultive

que des conditions raisonnables qui leur per

mettent de tirer un profit légitime de leurs

pénibles travaux.

1° Du contrat de bail à ferme en général.

Le bai! à ferme est un contrat agricole par le

quel l'unedespartiesiiureà Vautre lajouissance

paisible d'un fonds de terre, sous la condition que

celui-ci lui en paiera une rente annuelle et qu'il
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emploiera ses capitaux, son habileté et son

industrie à cultiver les terres en bon père de

famille. Il est de l'intérêt du propriétaire que

le fermier trouve toute sécurité dans la jouis-

sauce des droits qui lui sont ainsi conférés,

afin qu'il puisse se livrer avec ardeur et con

fiance à l'exploitation du domaine et se mettre

ainsi en état de remplir ses engagemens. De

son côté le propriétaire a le droit d'exiger

toutes les sécurités possibles et compatibles

avecla nature du contrat et la position du fer

mier. Nous nous proposons en conséquence

d'examiner successivement !• le mode de for

mation du bail et les précautions à prendre

avant de le passer; 2° l'époque d'entrée en

jouissance ; 3° l'inventaire et état de lieux :

4° la durée des baux ; 5° les précautions à

prendre lorsqu'on fait un bail; 6° la forme du

bail ; V les conditions du bail, prix et charges;

8° les cautions et hypothèques à exiger; 9U les

assurances de toutes espèces; 10° les sous-

baux ; 1 1° les remises à faire pour pertes de

fruits ; 12<> les précautions qu'on doit observer

à la fin de la jouissance; 13° enfin les répara

tions et remises de lieux.

2" Formation du bail et précautions à prendre

avant de le passer.

Lorsqu'on a l'intention de passer un bail la

première règle qu'on doit suivre, c'est de tâ

cher, si cela est possible, que les conditions du

nouveau bail soient arrêtées deux ans ou 18

mois avant l'expiration du bail courant; cette

précaution est toujours utile, soit qu'un nou

veau fermier succède à l'ancien, soit que ce

lui-ci continue à cultiver la ferme. Une autre

règle à observer, c'est que le fermier en posses

sion doit, à conditions égales, avoir lapréfé-

rence, à moins que sa conduite n'ait été très

répréhensible ; son exploitation marchera ainsi

plus régulièrement et lui procurera des pro

fits supérieurs à ceux que pourrait obtenir le

nouveau fermier. De son côté le propriétaire

profitera aussi de cet arrangement, car le fer

mier ne peut plus dès lors être tenté de dété

riorer les terres par des récoltes épuisantes

pendant les dernières années qui précèdent

l'expiration de son bail. Si le propriétaire ne

peut s'arranger avec l'ancien fermier aux con

ditions qu'il offre, la meilleure marche à sui

vre est de faire faire une estimation de la

ferme par un des cultivateurs les plus intelli-

gens et les plus expérimentés du canton, puis

d'offrir bail pour 20 années ou tout autre pé

riode de temps, moyennant la somme fixée

par l'estimation, d'abord au fermier actuel, et

s'il ne peut tomber d'accord avec lui, à celui

qui acceptera ces conditions, qui offrira de

faire le plus d'améliorations sur l'héritage et

qui consentira aux stipulations propres à le

laisser en meilleur état à la fin du bail.

Lorsqu'on est forcé deprendre un nouveau fer

mier i\ faut, dit M. de Gasparin, commencer par

rédiger uncahier de chargesou projet debail,qui

contient toutes les nouvelles conditions que

l'on veut obtenir, en laissant en blanc les prix

divers dont on se réserve de convenir lors de

la négociation; on envoie une copie de ce pro

jet au notaire en qui l'on a confiance, et on

pose des affiches qui annoncent le domicile

du notaire, du propriétaire, la situation de la

tome IV.—40
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Ïiropriété, sa contenance, sa composition et

'époque où doit commencer le nouveau bail.

Ces affiches doivent être placardées dans

toutes les communes du canton et dans les

villes principales du département et dans

toutes les éludes des notaires des environs ;

on en fait insérer l'annonce à plusieurs re

prises dans les feuilles locales les plus répan

dues. On entre alors en pourparler avec les

divers amateurs , on cède sur les circonstan

ces accessoires et on maintient soigneusement

toutes celles qui sont la base du système que

l'on adopte, à moins que les observations qu ils

ne manquent pas de faire ne soieut assez im

portantes pour conduire à modifier le système

lui-même. On prend note de ces différentes

offres, de ces observations, des prix débattus,

et l'on se prononce enfin pour celui qui offre

les avantages combinés les plus grands.

C'est de cette manière que les intérêts du

fermier, ceux du propriétaire et de sa famille,

ainsi que ceux du public, seront tous égale

ment ménagés.

3° De Vepoque d'entrée en jouissance.

L'époque naturelle où doit finir le bail est

celle où toutes les semailles, dont le fermier

doit percevoir les fruits après sa sortie, sont

complètement achevées et où les travaux du

nouveau fermier ne sont pas encore com

mencés.

Dans les pays ou règnel'assolement triennal,

cette époque se rencontre immédiatement

après la semaille du blé de printemps, s'il est

ausage que le fermier sortant jouisse de cette

récolte, c'est-à-dire vers la fin de mars dans

le nord de la France et au commencement de

mars au centre. Mais si le fermier sortant ne

sème pas le blé de mars à son profit, l'époque

naturelle est celle où il a fini les semailles

d'automne, comme dans le pays où l'assole

ment est biennal, c'est-à-dire du 1" au 30 no

vembre selon le pays. Dans le courant de l'hi

ver le fermier a le temps de se livrer au cure-

ment des fossés, aux cultures profondes qui

doivent préparer ses semis de fourrages, et à

tous les travaux qui annoncent un nouvel or

dre de choses ; au lieu que s'il n'entre qu'au

printemps, il ne peut plus, pour cette année,

quesuivre laroutine tracée, ou c'est une année

perdue pour l'amélioration. Ce sujet est de la

plus haute importance; car si l'époque d'en

trée en jouissance est maladroitement calcu

lée le fermier peut se trouver, pendant la

f>remière année de son bail et même pendant

es 18 premiers mois, dans une position très

défavorable. Il est alors à craindre que le dé

couragement ne s'empare de lui et ne vienne

éteindre toute son énergie. Nous allons donc

chercher, par l'application de quelques prin

cipes, à remédiera cet inconvénient.

Dans les fermes composées principalement

de pâturages de montagnes , le fermier doit dé

sirer d'entrer en jouissance à une époque où

il peut acheter des bestiaux aux conditions

les plus avantageuses , c'est-à-dire immédia

tement avant lVmverturedes pâturages.

Dans les herbages humides, l'époque lapins

favorable est avant le commencement de la

saison des pluies ; parce que c'est le seul

moyen d'empêcher le fermier sortant de cau-

ser un dommage considérable aux terres par

le piétinement des bestiaux. C'est aussi le mo

ment le plus favorable au nouveau fermier,

non-seulement pour acheter des bestiaux,

mais aussi pour exécuter divers travaux né

cessaires à la préparation des pâturages pour

l'été suivant. Un fermier ne peut même tirer

un parti avantageux des pâturages pondant

l'été, s'il n'en a pas joui l'hiver précédent.

Pour les terres arables , l'époque la plus con

forme aux intérêts des deux parties, est celle

où le fermier sortant a recueilli toutes ses

récoltes et les a mises à l'abri de tous les ris

ques. C'est aussi l'instant où la présence et

les attelages du fermier entrant sont le plus

nécessaires pour faire ses eusemencemens

d'automne et pour préparer les terres pour

les semailles du printemps, et où il peut, en

général, acheter à des prix raisonnables tous

les approvisionnemens dont il a besoin.

En Ecosse on comprend en général fort

bien tout ce qui a rapport aux conventions de

cette espèce; l'époque ordinaire, fixée pour

l'entrée en jouissance des terres en jachères

et des pâturages permanens, est la Pentecôte.

Le fermier sortant reste en possession des

terres labouréesjusqu'à l'enlèvement de la ré

colte. Dans le nord de l'Angleterre on adopte la

même époque ou bien lel" mai; dans le midi,

où l'on s'occupe beaucoup de l'élève des bes

tiaux , l'époque généralement choisie est la

Saint-Michel (20 septembre) ou la Chandeleur

( 1" février). Dans les pays où prévaut le sys

tème des jachères, l'époque de la Pentecôte

est la plus convenable, car le succès de la ré

colte à venir dépend en grande partie de la ma

nière dont la préparation des terres aura été

faite. Le fermier sortant, n'ayant d'autre inté

rêt que de rentrer dans ses déboursés, peut

ne pas y mettre tous les soins convenables ; il

est donc essentiel que le fermier entrant soit

en possession des terres en jachères assez à

temps pour les préparer lui-même. Il ne peut

alors faire tort à son devancier ; mais il n'en

serait pas de même s'il entrait en jouissance

des pâturages; il pourrait alors mettre le fer

mier sortant dans la nécessité de se défaire

de son bétail dans un moment défavorable.

Dans les districts où le sol est léger et où,

parconséquent, la facilité de semeren prairies

dispense de mettre régulièrement une partie

des terres en jachères, l'époque de la Saint-

Michel offre 1 avantage d'établir une démar

cation bien tranchée entre les intérêts du fer

mier entrant et ceux du fermier sortant, qui,

en général, sont assez mal intentionnés 1 un

à l'égard de l'autre. Cette délimitation s'opère

encore mieux depuis qu'on a adopté l'usage

d'acheter la récolte par évaluation. Dans ce

cas, le fermier acheteur a des facilités pour

le paiement en donnant des garanties; si les

fermiers ne peuvent s'entendre à cet égard ,

le fermier sortant conserve la disposition des

granges jusqu'au mois de mai suivant.

Dans les pays de pâturages , l'époque de la

Chandeleur est évidemment préférable, mais

on ne pourrait Padnptersans des inconvéniens

graves pour les terres de labours; ainsi cha

cune de ces époques a ses avantages et ses in-

convéïiicns. Le fermier doit prendre son parti

là-dessus, car il est rare qu'il soit maître de

choisir le moment de la prise de possession.
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puisque cela dépend en général de l'époque

où le bail de son prédécesseur vient à expirer.

Les exemples que nous avons offerts sont ti

rés des usages de l'Ecosse et de l'Angleterre;

ils pourraient s'appliquer au nord de la France.

Quant aux autres parties de notre territoire,

il faudrait nécessairement avoir égard au cli

mat, à la culture et aux autres circonstances

locales, pour déterminer les époques d'entrée

en jouissance les plus avantageuses au fermier

entrant et au fermier sortant.

Il serait fort à désirer que cet objet fût exa

miné avec tout le soin qu'il mérite et que des

règles générales fussent posées par les pro

priétaires les plus influens de chaque arron

dissement, pour déterminer le commence

ment et la fin des baux, suivant le climat, le

mode de culture et les autres circonstances lo

cales. Ces règles deviendraient bientôt la cou

tume du pays, et au besoin la loi pourrait les

rendre obligatoires au grand avantage des

propriétaires et des fermiers.

Quant aux arrangement généraux qui se rap

portent à l'entrée en jouissance , ils peuvent se

résumercomme il suit : l'entrée en jouissance

du nouveau fermier doit être entière et non

partielle, le système contraire entraînant

toujours de graves inconvéniens. Il fait naître

des querelles sans cesse renaissantes entre le

fermier qui sort et celui qjii lui succède, au

grand détriment des 2 parties.

La loi française (art. 1777 du Code civil )

oblige le fermier sortant à laisser à celui qui

lui succède les logemens convenables et au

tres facilités nécessaires pour les travaux de

l'année suivante.

L'intention est bonne, mais son exécution

est incomplète et peut donner lieu à de

grands abus ; car il est rare d'avoir dans une

ferme des bâtimens suffisons pour loger

une double population de bestiaux et d'ou

vriers; il est donc nécessaire de compléter

les dispositions de la loi par des conventions

additionnelles. Ainsi, sile bail finit en novem

bre, on stipulera que le fermier sera tenu de

loger en hiver un nombre d'ouvriers et de

bêtes de trait pour travailler aux raies d'é

coulement; au printemps , tel autre nombre

pour les travaux de mars et les sarclages; et

enfin en été, l'attirail nécessaire pour enlever

les récoltes. Si le bail finit en mars , il faut

stipuler que le fermier sortant laissera jouir

celui qui le remplacera, des terres et chau

mes immédiatement après la récolte, pour

pouvoir y faire des cultures convenables a l'é

tablissement de ses fourrages et pour le se

mis de ses mars, sans préjudice du parcours

des troupeaux jusqu'au moment où la terre

sera couverte.

Il est bon aussi d'établir par une clause ex

presse que le fermier entrant aura le droit

de semer sur les mars du fermier sortant, ou

sur les blés d'hiver, si l'on ne fait pas de mars

dans le pays, une quantité déterminée de

graines de trèfle, de sainfoin et d'autres four

rages, et que pour tous ces travaux le premier

sera tenu de fournir logement à un nombre

détermiué d'hommes et de bêtes de travail.

On peut aussi fixer d'avance les parties de lo

gement qui composeront cette jouissance mo

mentanée. Il serait à désirer que la loi ou les

stipulations du contrat de bail autorisassent

également le nouveau fermier à retenir sur le

pied de l'estimation, faite de gré à gré ou par

des experts choisis par les parties, la portion

de récolte dont il peut avoir besoin. De même,

au lieu d'obliger, suivant les dispositions du

même Code, le fermier entrant à laisser à ce

lui qui sort les logemens convenables pour

les récoltes restant à faire et autres facilités

pour la consommation des fourrages, il vau

drait mieux que le fermier sortant fût indem

nisé de ses frais de labours et remboursé pour

les produits confiés à la terre, sur le pied de

leur estimation, d'après leur état à la fin du

bail. Au surplus, le même article déclarant

qu'on doit se conformer à l'usage des lieux,

les propriétaires sont toujours libres d'établir

les usages qu'ils jugent utiles en en faisant

une des clauses des baux qu'ils consentent et

à modifier ainsi les dispositions de la loi.

L'expérience ne peut également qu'approu

ver l'obligation que l'article 1778 du Code ci

vil impose au fermier sortant de laisser les

pailles et engrais de l'année, s'il les a reçus

lors de son entrée en jouissance, en accordant
même,- - ' ' ' • ' ' '

sur

ferai i

poque de" son entrée en jouissance.

En Ecosse, la paille et le fumier sont égale

ment considérés comme tenant au sol, par

conséquent ils appartiennent sans indemnité

au fermier entrant. Cet usage qui existe aussi

dans plusieurs comtés de l'Angleterre parait,

au 1er abord, également avantageux aux 2

parties; cela est vrai quant à la paille; le

fermier entrant y trouve un bénéfice et le sor

tant n'y perd rien, puisqu'il son entrée il a

joui de la même faveur. Il n'en est pas de

même pour le fumier; le fermier sortant n'a

pas d'intérêt à diminuer la quantité de paille,

puisque le g^rain y est adhérent, mais il n'est

pas intéresse à conserver le fumier. Or, comme

l'engrais est d'une grande importance, il vaut

mieux en trouver une quantité considérable

en bon état, à un prix raisonnable, que d'a

voir pour rien les balayures des cours et éta-

bles. La meilleure méthode serait donc de sti

puler dans les baux que le fumier serait laissé

au fermier entrant à prix débattu.

Enfin, comme le fermier sortant ne profite

pas de la paille qui reste à son successeur, il

arrive le plus souvent qu'il fait couper les

blés de la dernière récolte très haut, ce qui

lui procure quelque réduction sur le prix du

fauciilage, mais ce qui aussi diminue beau

coup la quantité de paille, au grand détriment

dé la ferme; c'est un abus dont il est lui-

même victime dans la nouvelle ferme qu'il va

occuper. L'intérêt commun du fermier et ce

lui de la propriété exigerait donc que les pro

priétaires s'accordassent pour le faire cesser ; ce

qui dépend de chacun d'eux, en stipulant dans

le bail à ferme la hauteur à laquelle seront

faucillés les blés de la dernière récolte et en

! fixant une indemnité pour chaque pouce de

hauteur dont le chaume dépasserait ce qui est

convenu. Si les gerbes ont 1 mètre de hau

teur et que l'hectolitre de grain produise 800

livres de paille, il en résultera pour chaque

centimètre un poids de 3 livres. C est donc sur

cette évaluation et sur le prix moyen de la

paille que l'on fixera la valeur de l'indemnité
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par chaque centimètre dont le chaume sera

plus élevé que ce qui est convenu.

4° De Vinventaire et état de lieux.

Les lw mesures qui doivent être prises par

le propriétaire et par le fermier, aussitôt après

la passation du bail, c'est de faire dresser un

inventaire exact de tous les objets qui garnis

sent la ferme et qui en dépendent, comme

aussi de faire dresser ou vérifier s'il existe

déjà, par un ou plusieurs architectes vérifi

cateurs, l'état des lieux et bàtimens de la

ferme.

Le fermier, plus encore que le propriétaire,

est intéressé à faire soigneusement vérifier et

constater l'état des lieux ; car, aux termes de

l'article 1731 du Code civil, s'il n'a pas été fait

d'état de lieux, le preneur est présumé les

avoir reçus en bon état de réparations loca-

tives et doit les rendre tels; et comme l'ar

ticle 605 du Code civil, ainsi que l'équité,

mettent à la charge de celui qui jouit même

les grosses réparations, lorsqu'elles ont été

occasionnées par le défaut des réparations

d'entretien à sa charge depuis son entrée en

jouissance, on aperçoit de suite combien le

fermier pourrait éprouver de préjudice s'il

ne faisait pas dresser ou vérifier régulière

ment l'état des lieux. L'article 1731 réserve, il

est vrai, au fermier la preuve contraire, mais

on sent combien cette preuve doit être diffi

cile à faire admettre lorsqu'il n'existe pas d'é

tat de lieux, que le propriétaire prétend qu'ils

ont été livres en bon état, et invoque la

présomption légale qui résulte de l'article

1731.

Lorsqu'il a été dressé un état de lieux entre

le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre

la ferme telle qu'il l'a reçue suivant cet état,

excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vé

tusté ou force majeure (voy. Législation ru

rale, bail à ferme, page 258 et suiv. ).

5° De la durée des baux.

Ce sujet est de la plus haute importance,

car tant qu'un fermier n'aura pas la certi

tude de profiter des améliorations qu'il

pourra introduire, il n'en fera aucune. Le plus

mauvais mode de fermage est sans contredit

celui où le fermier reste soumis à la volonté

arbitraire du propriétaire, et on calcule qu'on

n'obtient d'une terre louée de cette manière

précaire que la moitié environ du prix qui en

serait offert avec un bail de 20 années.

Les baux peuvent être classés en baux de

courte durée; ce sont ceux de 3, 6 ou 9 an^

nées ; en baux de durée moyenne, ce sont ceux

de 15, 18 ou 21 années; et en baux de longue

durée, ce sont ceux de 25, 30, 50 ou même

U'J années.

Les baux de courte durée valent mieux que

le louage soumis au seul caprice du proprié

taire, pourvu toutefois qu'ils soient assez longs

pour que le preneur puisse recueillir tous les

fruits de l'héritage affermé. Un bail à court

terme offre moins d'inconvéniens dans les pays

où les terres sont généralement bonnes et

bien cultivées; mais avec des baux de cette

espèce l'agriculture ne saurait se perfection-

per, car le fermier n'a aucun intérêt à faire

des améliorations ni même à tenter un asso

lement avantageux. Un homme qui possède

un capital considérable et qui veut l'employer

sur une ferme étendue a le droit d'y chercher

le bien-être, la sûreté et l'indépendance de lui

et de sa famille. S'il ne trouvait pas ces avan

tages dans la carrière agricole, il renoncerait

certainement à cette professiou et chercherait

à utiliser ses capitaux et sa capacité dans quel

ques autres branches d'industrie. Les baux de

longue durée sont donc une des conditions les

plus essentielles aux intérêts agricoles de tous

les pays.

Les bauxdeïO années environ sont ceux dont

la durée est généralement préférable. Avec

la sécurité quWfre un pareil bail, le fermier

peut payer un prix plus élevé, faire des dé

penses en améliorations avec la certitude d'en

recueillir les bénéfices. Du reste, c'est une

bonne habitude dans ces sortes de baux de

constater à la fin de chaque période les amé

liorations qui ont été exécutées et de signaler

celles qui pourraient encore avoir lieu. On a

reconnu aussi que le nombre exact d'années

doit dépendre delà rotation qu'on a adoptée,

attendu que le fermier doit jouir au moins des

rotations complètes. Si la ferme est presque

dans l'état de nature et qu'elle exige des clô

tures , des amendemens , des dessechemens ,

un bail de 25 ans peut être suffisant; mais il

faut le porter à 30 ans au moins si le fermier

est obligé de dépenser des sommes considé

rables pour la construction ou la réparation

des bàtimens de la ferme et de ses dépendan

ces. Enfin, en certains cas, l'on a vu en Angle

terre des propriétaires accorder des baux de

50 et 60 ans pour des terres incultes qui de

vaient être défriohées, et ce moyen a provo

qué des améliorations importantes.

Ces baux peuvent devenir très avantageux,

même pour les familles qui les consentent,

lorsqu'on a soin de stipuler une augmentation

progressive du fermage a chaque période de 10

ou 12 ans- La sécurité d'un long bail encou

rage les améliorations du fermier en même

temps que l'élévation modérée et successive

du fermage est un stimulant pour sou indus

trie.

On pense en général qu'un bail à long terme

n'est pas aussi nécessaire pour les fermes depâ

turages, parce qu'elles exigent moins de dé

penses et de travail que celles formées de ter

res arables. Mais même dans ce cas, il vaut

mieux accorder un bail d'une durée modérée,

de 15 ou 18 années, par exemple, avec stipula

tion que le prix augmentera à certaines pé

riodes, cette stipulation dispensant le fermier

de changer souvent de place et quelquefois

même de changer ses bestiaux, circonstances

qui nuisent essentiellement à ses intérêts.

Dans les fermes arables qui sont déjà très

améliorées, on a prétendu que les longs baux

n'étaient pas nécessaires, parce qu'elles exi

gent moins de dépenses et de travail pour leur

exploitation, et l'on suppose que dans le cours

de 10 ou 12 aimées le fermier peut trouver un

dédommagement suffisant de ses travaux et

un ample profit pour les capitaux qu'il a avan

cés. Cependant, comme on doit s attendre à

ce que les terres ne recevront, dans les 3 der

nières années du bail, ni marnages ni autres

amendemens permanens, cl qu'aucune autre
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dépense ne sera faite par le fermier dans cette

dernière époque de sa jouissance, il est clair

qu'une pareille ferme, qui changera de main

tous les 10 ou 12 ans, se détériorera au lieu de

s'améliorer. Cependant en France, pour les

terres les plus médiocres et même pour les

plus mauvaises, l'usage presque général est

de ne pas faire de baux qui- excèdent 9 an

nées. Un propriétaire ne veut pas se dessaisir;

c'est l'étrange expression dont il se sert ; il

considère un bail plus long comme une alié

nation de la propriété utile de son domaine.

Ce funeste préjugé, malheureusement encou

ragé par notre loi civile, qui ne permet pas au

mari administrateur des biens de sa femme,

aux tuteurs des mineurs et interdits et autres

administrateurs de faire des baux qui excèdent

9 années pour les biens dont la gestion leur

est confiée, tend à rendre stationnaire notre

agriculture Un bail qui n'a qu'une durée aussi

limitée a le double inconvénient de former

obstacle à l'amélioration des fermes et de ne

pouvoir rendre qu'un fermage peu considéra

ble. En somme, l'expérience a démontré plei

nement que les baux à court terme , ainsi que

ceux dont la durée est incertaine, sont con

traires aux intérêts des propriétaires et des

fermiers, et qu'ainsi une période de 19 à 21

ans est le terme le plus avantageux pour tou

tes les parties, puisqu'il assure au proprié

taire l'amélioration progressive de ses terres

et une augmentation périodique de ses reve

nus, tandis qu'il stimule l'industrie du fer

mier par la certitude qu'il lui offre de recueil

lir les fruits de ses travaux, de son habileté et

de ses capitaux. Si le bon sens des proprié

taires ne parvient pas à secouer le joug des

Eréjugés qui s'opposent encore aux longs

aux, on ne peut calculer le préjudice qui en

résultera, non - seulement pour leur intérêt

spécial, mais encore pour l'agriculture du

royaume ; car, non-seulement ce funeste sys

tème formera un obstacle puissant à toute

amélioration dans notre agriculture, mais il

est même à craindre que notre sol n'éprouve

une détérioration graduelle qui à la longue fi

nirait par plonger la population dans la misère

et l'abrutissement.

Enfin si l'on ne peut vaincre en France l'an

tipathie trop forte que l'on éprouve pour les

longs baux, les propriétaires devraient au

moins être assez amis de leurs intérêts et de

leur pays pour introduire dans tous leurs

baux la clause dite de lord Kamis, du nom du

propriétaire anglais qui le premier Tamise en

usage (1). Par cette clause excellente pour

toute espèce de baux, mais surtout pour

ceux de courte durée, le propriétaire s'engage

à payer au fermier, à la fin de sa jouissance,

dix fois l'augmentation de fermage que celui-

ci propose, dans le cas où le propriétaire ne

voudrait pas renouveler le bail avec l'augmen

tation proposée. Ainsi supposons que le fer

mier, à la tin de son bail, propose a son pro

priétaire de lui payer une rente de 6,000 fr.

au lieu de 5,000 qu'il lui payait auparavant; si

le propriétaire accepte, te bail est renouvelé

à ces conditions ; mais si le propriétaire n'ac

cepte pas et qu'il veuille reprendre sa fermeou

la louer à un autre, il sera obligé de payer au

fermier sortant une somme de 10,000 fr. Pour

les baux de neuf années on pourrait peut-être

fixer un multiplicateur moins élevé.

Au moyen de cette convention un fermier,

même avec un bail de 9 ans, ne peut craindre

d'entreprendre des opérations coûteuses, d'ef

fectuer des améliorations importantes , car il

sait qu'à la fin de son bail, si le propriétaire

ne le laisse pas jouir du fruit de son travail et

de ses dépenses, il sera obligé de lui donner

une compensation. On n'a pas à craindre que

le fermier, dans l'espoir d'obtenir une forte

somme à sa sortie, ne propose une augmenta

tion trop considérable, car le propriétaire, à

moins de circonstances particulières, ne man

querait pas de le prendre au mot, et le fermier

serait forcé de payer, pendant toute la durée

de son nouveau bail , un fermage trop élevé

et hors de proportion avec les améliorations

qu'il aurait faites , de sorte que cette clause a

le rare mérite de concilier les intérêts si sou

vent opposés du propriétaire et du fermier.

Les fermiers, au lieu de se considérer pour

ainsi dire commeenpays ennemi, cultiveraient

leurs fermes en véritables propriétaires ; le sol

s'améliorerait d'année en année et les revenus

des propriétaires croîtraient en proportion.

Il ne faudrait pas cependant conclure de

tout ce que nous avons dit qu'il faut toujours

et indistinctement donner ses terres à ferme.

On ne doit faire bail que là où la terre est

d'une étendue suffisante et en état d'être cul

tivée avec fruit; et là surtout où l'on peut

trouver des fermiers assez habiles, assez in

dustrieux et assez riches pour pouvoir diriger

les cultures avec avantage. Les améliorations

d'une propriété, loin d'être activées, sont au

contraire retardées lorsque des baux sont

accordés maladroitement et à contre-temps à

des fermiers ignorans et nécessiteux qui ne

méritent pas la confiance du propriétaire;

mais surtout on ne doit jamais passer bail

sans prendre les précautions nécessaires pour

prévenir l'épuisement des terres et la dévas

tation de la propriété.

6° De la tacite reconduction.

On appelle ainsi la continuation de la jouis

sance d'une ferme, lorsque le terme du bail

étant arrivé le fermier est laissé en possession

et continue à jouir avec le consentement pré

sumé du propriétaire aux conditions que por

tait le bail expiré.

La durée de ce bail tacite est alors censée

faite, ainsi que nous l'avons dit dans la partie

législative (voy. page 262), pour le temps né

cessaire, afin que le fermier récolte tous les

fruits de l'héritage affermé (C. c, 1774, com

biné avec l'art. 1738) M. Gaspabin, dans son

Guide du propriétaire de biens ruraux affer

més, p. 343 , pense que les fermiers qui se

trouvent dans ce cas n'éprouvent pas cet état

d'inquiétude qui est le propre de ceux qui ne

tiennent leur ferme que d'une manière pré

caire, suivant le caprice du propriétaire. II

s'établit souvent, dit-il, des habitudes de con

fiance entre eux et les propriétaires qui finis

sent par dissiper tous les doutes, et biensou-

' vent les familles qui ont occupé un domaine

<i) Xojet ci aprèe, pag. 375.
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de père en fils depuis de longues années, se

fiant au caractère moral de ceux à qui il ap

partient, ne s'y regardent pas comme moins

en sûreté que s'ils avaient un bail authenti

que; j'en ai vu môme, ajoute-t-il, recevoir

avec déplaisir l'offre d'un pareil acte; c'était

pour eux limiter une possession qu'ils s'étaient

accoutumés à regarder comme indéfinie.

On ne peut nier, continue-t-il , que dans tous

ces cas la tacite reconduction ne, soit un puis

sant stimulant pour engager le fermier à 1 acti

vité et à une bonne conduite. Ainsi, quand un

ordre d'assolement ou de travaux est bien éta

bli et qu'on n'a exigé que sa continuation, la

crainte d'un congé est sans doute très forte sur

un fermier et l'engage à s'observer lui-même.

Cependant, dit -il en terminant, on ne peut

s'attendre àce que le fermier mette de grands

capitaux en frais de culture pour l'avantage

d'une propriété qui peut lui échapper à cha

que instant. Je préfère donc généralement les

baux qui ont un terme limite.

Quant à nous, nous croyons que cet état

d'incertitude nuit au propriétaire aussi bien

qu'au fermier, et que partout où l'agriculteur

sentira la dignité de sa condition, il voudra

pouvoir traiter d'égal à égal avec le proprié

taire ; il ne souffrira pas qu'on puisse le chas

ser comme un serviteur, et quelle que soit sa

confiance dans son propriétaire actuel, il n'ira

pas risquer ses capitaux et le sort futur de sa

famille sur une ferme dont il pourra être dé

pouillé par les héritiers avides de l'homme le

plus respectable. La tacite reconduction ayant

d'ailleurs tous les inconvéniens des baux à

courte échéance, il faut lui appliquer tout ce

que nous avons dit dans le paragraphe précé

dent.

V Précautions à prendre lorsqu'on fait un

bail.

La nécessité de ces précautions est démon

trée par d'innombrables exemples , et l'on

s'expose, en les négligeant, à voir les fermiers

abuser impunément des terres qui leur sont

confiées. La ferme peut se trouver ainsi réduite

à la moitié de sa valeur primitive, et la fertilité

du sol ne peut alors être rappelée que par des

moyens dispendieux , soit que le propriétaire

prenne lui-même la direction de sa ferme pen

dant quelques années ou qu'il soit obligé d'en

abaisser la rente et de la confier à des mains

plus habiles, les résultats sont pour lui les

mêmes.

Lorsqu'on veut passer un bail, il serait utile

de faire examiner l'état de la ferme par un agri

culteur expérimeuté ou par un expert qui dé

terminerait quelles sont les améliorations ,

tels que dessécliemens, clôtures, bàtimens,

chemins, réparations, etc., qui sont néces

saires, et quelle est la portion qui doit être

faite par le propriétaire et celle qu'on peut

laisser à la charge du fermier. L'expert pour

rait aussi dresser le plan d'un système de cul

ture et déterminer quelles sont les terres mé

diocres ou mauvaises qu'il faut améliorer,

l'époque où ces opérations devront être com

mencées et la manière d'y procéder. Ces

points étant une fois bien fixés, il faudrait ex

primer distinctement dans le bail les obliga

tions de chacune des parties, afin qu'elles ne

puissent les méconnaître.

Dans l'exploitation d'un vaste domaine , on

ne pourrait dresser un plan uniforme appli

cable à toutes les terres quelles que soient leur

situation, élévation ou état de culture. Le plau

d'exploitation, lorsqu'on juge convenable de

le dresser, devrait donc être fait dans ce cas

en observant ces circonstances ; il est même

Elus prudent , lorsque le fermier est un

omme habile, d'un caractère respectable et

pourvu de capitaux suffisans, de confier à sou

jugement le choix du mode d'exploitation des

terres et de ne lui imposer d'autres obliga

tions que celles qui sont nécessaires pour le

forcer à rendre la ferme à la fin du bail dans

un bon état de fertilité.

8° Forme du bail.

Les baux sont trop fréquemment faits par

des hommes qui ignorent et les principes du

droit et la science agricole; ils les remplissent

en conséquence de clauses inutiles et suran

nées qui enchaînent, sans nécessité, le fer

mier, portent préjudice au propriétaire et oc

casionnent ainsi des pertes aux 2 parties. Les

baux peuvent être faits devant notaire ou

sous les signatures privées des parties. Nous

avons offert dans la partie législative les rè

gles spéciales à cette espèce de contrat.

9° Clauses et conditions du bail.

A. Restrictions «t entraves aux opérations du fermier.

Les clause; du bail ne doivent pas être trop

nombreuses ou trop compliquées; les restric

tions inutiles sont toujours dangereuses, par

ce qu'elles enchaînent l'esprit cfamélioration

et le génie des expériences qui est la source

principale des améliorations.

En Ecosse, où les idées les plus saines en

agriculture sont depuis long -temps mises en

pratique, les clauses restrictives sont peu mul

tipliées; elles ne s'appliquent en général qu'à

la dernière période du bail. Les restrictions

imposées au fermier n'ont rapport qu'au mode

d'assolement, à la quantité de terres à laisser

en prairies, au fumier de la ferme et à l'éten

due de terrain que le fermier sortant doit lais

ser en jachères dans la dernière année de son

bail. Mais rien n'est plus préjudiciable que de

vouloir régler pendant toute la durée du bail,

comme on le l'ait en Angleterre, toutes les

opérations du fermier. L'agriculture est une

science qui fait chaque jour des progrès; ce

qui est considéré à une époque comme un

bon assolement peut être démontré défec

tueux et préjudiciable par l'expérience et l'ob

servation.

Mais s'il est nécessaire de repousser tou

tes les clauses qui pourraient enchaîner la

liberté et l'esprit d'amélioration du fer

mier sans avantage pour le propriétaire, il

n'en résulte pas que ce dernier doive négliger

les mesures de prévoyance. Nous admettons

sans balancer qu'il lui est avantageux de pré

ciser dans le bail les règles générales de cul

ture à suivre, telles que de mettre le sol eu

bon état, de consommer toutes les pailles de

la ferme et de ne pas vendre de fumier. Non-

seulement nous approuvons ces restricUuust
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mais nous pensons aussi que lorsque les baux

ont une durée convenable, il est très raison

nable que la propriété du bailleur soit proté

gée par des clauses restrictives pour les 5 der

nières années du bail. A ces restrictions uti

les on peut encore ajouter l'obligation de la

part du fermier de laisser à sa sortie une éten

due déterminée de terre en prairie, spécifier

le mode d'assolement qui devra être suivi daus

les dernières années du bail et l'état dans lequel

les bâtimens et clôtures devront être laissés.

Toutes ces conventions méritent la plus scru

puleuse attention, et le propriétaire qui les

négligerait s'apercevrait certainement a la fin

dubail que, loin d'avoir retiré un revenu de son

domaine, il a éprouvé un véritable préjudice.

L'ancienne législation permettait au nouvel

acquéreur, en cas de vente, d'expulser le fer

mier pour exploiter lui-même le domaine.

Cette faculté, qui avait l'inconvénient très

rave de reudreia jouissance du fermiertout-

-fait précaire, a été proscrite par l'article

1743 du Code civil, et toutes les fois que le

fermier a un bail qui ne peut être légalement

contesté son expulsion ne peut avoir lieu, à

moins que cette faculté n'ait été réservée par

le bail. Mais nous aimons à croire qu'il y a

aujourd'hui peu de propriétaires assez igno-

rans ou assez ennemis de leurs intérêts pour

insérer une pareille clause dans leurs baux, à

moins qu'ils ne soient placés dans des cir

constances particulières qu'ils peuvent alors

seuls apprécier.

B. Prix du bail ou canon de ferme.

Le prix du bail peut être stipulé, soit en

argent, et c'est le cas le plus fréquent, soit eu

produits du sol, soit enfin en argent ou en pro

duits du sol, au choix du propriétaire. Cette

faculté réservée au propriétaire de pouvoir

exiger son paiement en nature s'il le juge con

venable est même devenue de style dans pres

que tous les baux à ferme depuis la révolu

tion de 1789. Le souvenir des désastres pro

duits par l'abus scandaleux que le gouverne

ment révolutionnaire avait fait du papier-mon

naie, a entretenu la crainte chimérique que

ces désastres ne se représentent, et pour évi

ter ces maux qui ne reparaîtront probable

ment jamais, on insère encore dans les baux

une clause dont l'inutilité est le moindre in

convénient.

Nous disons d'abord qu'elle est inutile, car

dans l'état actuel de la science économique, il

est impossible qu'aucun gouvernement émette

jamais un papier-monnaie à cours forcé; et si

le pouvoir tombait jamais daus des mains as

sez ignorantes et ennemies du bien public pour

ordonner despotiquement l'émission forcée

dans les paiemens d'un pareil signe monétaire,

on ne manquerait pas d'annuler arbitraire

ment toutes les clauses qui pourraient s'oppo

ser à l'application de la loi, sans égard aux

conventions et à la rétroactivité de la dispo

sition. Mais le plus grand inconvénient de

cette clause, c'est de perpétuer dans les cam

pagnes une défiance mal fondée a l'égard de

tous les agens de la circulation qui ne sont

pas l'or ou l'argent; elle entretient des pré

jugés contre les billets de banque, les billets

de confiance et banques locales qui pourraient 1

les émettre. Ce serait cependant une des sour

ces les plus abondantes où pourrait puiser

l'agriculture. Ce qui manque surtout aux agri

culteurs, c'est l'argent ou plutôt le crédit qui

en procure, et on peut voir daus ma bro

chure, citée, page 312 de ce recueil, les mer

veilleux résultats que les banques de l'Écosse

ont produit sur l'agriculture de cette contrée

industrieuse. La clause surannée dont nous

parlons doit donc désormais disparaître de nos

baux.

A l'égard du paiement en produits du sol,

il est en général préjudiciable aux intérêts du

fermier. Une rente ou canon de ferme qui est

payée en grains, soit eu partie, soit en tota

lité, nuit nécessairement à celui qui paie, parce

quela valeur de la rei^te est d'autant plus éle

vée que les moyens qu'il a de s'acquitter sont

plus diminués et plus restreints par la modi

cité des récoltes qu'il a faites. Le prix du

grain ne s'élève que lorsque les mauvaises

saisons occasionnent uue disette ou une di

minution dans les approvisicjiinemens. Lors-

3ue le fermier paie en argent, l'augmentation

u prix des denrées le dédommage de la mo

dicité des récoltes; mais lorsqu'il paie en

nature, tous les produits de la ferme sont

souvent insuffisans pour qu'il s'acquitte du

paiement de son canon de ferme, et consé-

quemment il se trouve alors placé dans une

position fort critique.

En tous cas, il faut fixer positivement le lieu

où le paiement doit être fait, quelle que soit la

nature des objets qui doivent servir à l'effec

tuer. Si aucune stipulation n'a été faite à cet

égard, la règle générale est que le paiement

doit être effectué au domicile du débiteur

( C. c, 1247) ; mais presque toujours on a soin

de stipuler dans les baux que le paiement sera

fait au domicile du bailleur. Cette stipulatiun,

lorsqu'elle est conçue en termes généraux,

pourrait devenir une charge très pesante pour

le fermier, surtout si le paiement devait être

fait en produits du sol ; car, lors même que le

bailleur fixerait son domicile dans un dépar

tement très éloigné, le preneur serait forcé

d'y transporter les produits qui devraient ser

vir à sa libération. Pour éviter cet inconvé

nient, on peut stipuler que le paiement sera

fait au domicile actuel du bailleur, quelle que

soit par la suite sa résidence, ou en tel autre

lieu qui serait fixé par la convention des par

ties.

C. Charges publiques qui augmentent le prix.

Indépendamment de ce qu'on appelle le ca

non de ferme ou fermage, il arrive souvent

que le fermier doit supporter plusieurs char

ges publiques , en vertu des stipulations de son

bail ou des lois du pays. En Angleterre, par

exemple, toutes les charges publiques qui pè

sent sur la propriété foncière sont acquittées

par le fermier; telles sont: les émolumens des

maîtres d'école, la taxe des pauvres, les pres

tations personnelles ou corvées pour l'entre

tien des routes, les dîmes, etc.; souvent ces

charges s'élèvent à une somme plus considé

rable que la rente nominale. En outre, la plu

part de ces charges ou impôts n'étant pas fi

xes et n'étant souvent déterminés que par le.

mode de culture ( comme la dîme, par ex.em~
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pie) , elles rendent la position du fermier in

certaine , peu agréable et peu lucrative. Là

où le sol est affranchi de la dlme , où les im

pôts publics sont à la charge du propriétaire,

où le fermage est une somme fixe et déter

minée pour toutes les années du bail et où le

fermier n'a pas à craindre des réclamations

arbitraires, l'agriculture est un art exercé

avec satisfaction et bénéfice. En Écosse , les

charges sont peu considérables ; les cultiva

teurs écossais jouissent d'une plus grande li

berté et les rapports entre les propriétaires

et les fermiers sont établis sur des bases plus

équitables ; aussi les progrès de l'art agricole

sont-ils plus rapides en Écosse qu'en An

gleterre , quoique les circonstances physiques

soient plus favorables dans le dernier de ces

deux pays. Les principes qui ont été démon

trés avantageux à l'agriculture écossaise, et

3ui sont à peu près ceux de la France, auraient

ù y produire les mêmes avantages, surtout

sous un climat bien plus propice à la produc

tion agricole.

D. Cautions et hypothèque*.

L'intérêt du propriétaire lui fait un devoir

d'exiger toutes les sécurités possibles pour as

surer l'exécution des conditions qu'il impose

k son fermier, lors même que pour obtenir

ces garanties il serait forcé de se contenter

d'un revenu moindre ; car la diminution mo

mentanée de sa rente sera compensée et bien

au-delà par les améliorations que ces précau

tions amèneront nécessairement. Ces garan

ties peuvent être de diverses espèces ; les

plus ordinaires sont : la caution simple, la cau

tion hypothécaire, ou enfin l'hypothèque con

sentie par le preneur lui-même sur ses pro

pres biens. Celui qui se rend caution d'une

obligation se soumet envers le créancier à

satisfaire à cette obligation si le débiteur n'y

satisfait pas lui-même. La caution simple est

celle qui engage sa personne et ses biens à

l'acquittement de l'obligation, mais sans af

fectation spéciale de tel ou tel bien ; en géné

ral , la caution n'est obligée envers le créan

cier qu'à défaut du débiteur, qui doit être

préalablement discuté dans ses biens; mais la

renonciation à ce bénéfice est de style dans

presque tous les contrats, et on stipule pres

que toujours que le créancier pourra s'adres

ser à la caution, qui s'engage alors solidaire

ment à payer après un simple commandement

fait inutilement au débiteur principal.

Si la caution affecte spécialement un im

meuble à la garantie de son cautionnement,

elle devient alors hypothécaire; pour obtenir

toutes les sécurités qu'il exige, le propriétaire

doit alors se faire représenter un certificat

du conservateur des hypothèques qui constate

le montant des créances privilégiées qui grè

vent l'immeuble ou qui prouve qu'il n'en

existe pas. Il doit aussi faire examiner les ti

tres de propriété et prendre les précautions

que nous avons conseillées ci-dessus au pro-

Îiriétairc qui veut acquérir un domaine. Si

'hypothèque est consentie par le fermier sur

ses biens personnels, le bailleur doit aussi

faire les mêmes vérifications pour assurer son

droit et son rang hypothécaire.

Lorsque le bail contient stipulation d'hypo

thèque, soit de la part du preneur lui-même,

soit de la part de la caution, il doit être né

cessairement fait devant notaires ; car l'hypo

thèque ne peut jamais résulter que d'un acte

ayant un caractère authentique.

Enfin , dans quelques parties de la France

etspécialement dans la Haute-Normandie,quel

ques propriétaires exigent à titre de garantie

que le fermier paie l'année courante, et même

quelquefois deux années, six mois après

1 entrée en ferme. Cette clause, qui tend à

priver le fermier d'une grande portion de ses

capitaux disponibles, nous parait offrir de

grands inconvéniens.

10° Des assurances de toute espèce.

Tout propriétaire doué de prudence doit

faire assurer les bdtimens d1 habitation et ceux

destinés à l'exploitation de la ferme, contre les

incendies si fréquens dans certaines parties de

la France ; il doit également exiger que ses

fermiers fassent assurer les ustensiles et bes

tiaux qui leur appartiennent et qui garnissent

la ferme, ainsi que leurs récoltes, car autre

ment un incendie en ruinant leur fermier

porterait aussi un préjudice notable aux in

térêts du propriétaire. Malheureusement les

primes qu'exigent les compagnies d'assu

rance dans les départemens sont encore tel

lement élevées que le plus grand nombre

des propriétaires répugnent a assurer leur

sécurité par un sacrifice pécuniaire qui leur

semble trop pesant. Enfin le propriétaire

a un grand intérêt à exiger que le fermier

fasse assurer les produits du sol encore atta

chés à la terre contre la grêle et autres acci-

dens météorologiques ; car, ainsi que nous

l'avons vu dans la partie législative , en cas de

perte de la totalité ou de la moitié d'une ré

colte, il doit faire à son fermier une remise

proportionnelle sur le prix de son bail. Le

preneur peut, il est vrai , être chargé par une

clause du bail de tous les cas fortuits prévus

ou imprévus, mais cette stipulation n'assure

pas encore entièrement les droits du proprié

taire, puisque si le fermier est ruiné par

suite d'un cas fortuit , contre lequel il pouvait

se faire assurer, le propriétaire souffre néces

sairement un dommage souvent très considé

rable, qu'il aurait pu éviter en obligeant le

fermier a faire assurer chaque année les fruits

de la terre recueillis ou non recueillis.

11° Du sous-bail.

En général le preneur a le droit de sous-louer

ou même de céder son bail à un autre , si cette

faculté ne lui a pas été interdite, mais alors

il n'en reste pas moins obligé envers le pro

priétaire à 1 exécution de toutes les clauses

du bail et devient ainsi responsable des faits

de son cessionnaire. Cette faculté peut être

interdite pour tout ou partie, et dans presque

tous les baux à ferme on impose au preneur

l'obligation de ne pouvoir céder son bail en

tout ou en partie sans le consentement par

écrit du bailleur. Ce dernier a le plus grand

intérêt à imposer cette obligation au fermier,

car autrement celui-ci pourrait se substituer

dans la culture un homme qui n'aurait ni la

même solvabilité, ni la même intelligence, ni
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la même habileté; puis dégarnir la ferme des

ustensiles et bestiaux qu'il employait à son

exploitation et laisser ainsi le propriétaire vis-

à-vis un fermier incapable et nécessiteux.

Au contraire, celui qui cultive sous la con

dition d'un partage de fruits ne peut ni sous-

louer ni céder ton bail, parce qu alors la con

vention qui intervient avec lui est basée prin

cipalement sur la considération de sa per

sonne. Cette faculté peut, il est vrai, lui être

réservée par le bail, mais il y a peu de pro

priétaires assez négligens de leurs intérêts

pour permettre l'insertion au bail d'une pa

reille réserve, qui pourrait devenir pour eux

une source de pertes et de regrets.

12° Fin de jouissance, remise de lieux et

réparations.

Lorsque l'époque fixée pour la durée du

bail est arrivée, l'inventaire et l'état des lieux,

qui ont dû être dressés au moment de l'en

trée en jouissance du preneur, doivent être

vérifiés avec soin. Le preneur doit justifier

qu'il a fait toutes les réparations et améliora

tions que lui imposaient les clauses de son

bail, et si aucune stipulation n'a été faite à cet

égard, il doit rendre les lieux, les ustensiles

et machines dans l'état où il les a reçus. Nous

avons vu ci-dessus que, lorsqu'il u avait pas

été dressé d'état de lieux, le preneur était

censé les avoir reçus en bon état de répara

tion-, il doit alors faire toutes les réparations

dites locatives que la loi met spécialement à

sa charge.

Ces réparations sont en général celles qui

sont désignées comme telles par l'usage des lieux,

et entre autres celles à faire aux âtres, contre-

cœurs et tablettes des cheminées, au recrépi-

ment du bas des murailles des appartemens

et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un

mètre, aux pavés et carreaux des chambres,

s'il y en a seulement quelques-uns de cassés;

s'ils étaient pour la plupart brisés, la répara-

même des lieux ; aux vitres, à moins qu'elles

ne soient cassées par la grêle et autres acci-

dens extraordinaires; aux portes, croisées,

planches de cloison, fermetures, gonds, tar

gettes et serrures. A quoi il faut ajouter les

réparations à faire aux mardelles des puits,

aux poulies, aux auges en pierre, mangeoirs,

râteliers, fours et autres menues réparations

analogues.

Les grosses réparations sont à la charge du

propriétaire, à moins qu'elles n'aient été oc

casionnées par le défaut de réparation d'en

tretien, auquel cas elles seraient aussi à la

charge du fermier.

Le curemenl des puits et celui des fosses d'ai

sance sont toujours à la charge du proprié

taire, s'il n'y a convention contraire.

Le propriétaire ne doit pas laisser dégarnir

la ferme des ustensiles d'exploitation et des bes

tiaux qui appartiennent au preneur, jusqu'à

ce qu'il ait obtenu pleine satisfaction, car au

trement il perdrait le privilège que la loi lui

accorde sur les objets mobiliers qui garnissent

la ferme. Toutefois, si ces objets avaient été

déplacés sans son consentement, il pourrait

AGRICULTURE,

encore les faire saisir et conserver ainsi sur

eux son privilège, pourvu qu'il ait fait la re

vendication dans le délai de 40 jours (C. C,

2102).

S'il avait obtenu une caution ou une garan

tie hypothécaire, il ne devrait donner dé

charge ou main-levée que lorsque tout aurait

été réglé à sa satisfaction.

13° Modèle de bail à ferme.

Pour compléter ce sujet important, nous

allons offrir à nos lecteurs un modèle très

simple de bail à ferme que l'on peut considé

rer comme un des moins imparfaits parmi les

baux que rédigent ordinairement les notaires.

Comme ce modèle laisse encore beaucoup a

désirer et qu'il serait insuffisant pour des ex

ploitations étendues, où la liberté d'action du

fermier et l'amélioration du sol formeraient la

base des conventions des parties, nous ajoute

rons, comme appendice à ce modèle, les clau

ses principales du bail de l'établissement agri

cole de Roville, qui est le plus parfait que

nous connaissions parmi ceux qui ont été ré

digés en France.

PAR-DEVANT, etc.

Furent présent* {nom, prénoms, qualité et demeure

du propriétaire, ainsi que de safemme, siU bien pro

vient du chefde cette dernière. Sites propriétaires ne

résident pas dans l'arrondissement , il sera bon qu'ils

élisent domicile chez une personne qui l'habite pour

texécution des clauses dit bail. )

Lesquels donnent à ferme les Mtimens et terres ci~

après désignés, pour... récolles consécutives , à com

mencer par celle de...

A ( nom , prénoms et demeure dufermier et de sa

femme. ) , ce acceptant.

La jouissance pour la préparation et l'exploitation

de ces... récoltes commencera a partir du 11 novem

bre 18... et finira le a » juin îs... (Pour lafxau'on

de Cépoque d'entrée en jouissance, voyez ce que nous

avons dit ci-dessus. )

Objet affermé.

Une ferme sise i... canton de... arrondissement

de... avec toutes ses dépendances, et comprenant, sa

voir:

lo Habitation du fermier, bAtimcns

et dépendances , de la contenance de...

2° Terres, clos, verger* , pâlis , contenant :

v hcet. are». cent.
En terre* labourables > » »

En prés » » »

En vigne* s » »

En plantation* de mûrier* ou

d'oliviers > »

En bois • s »

En étangs » » »

tel que le tout est détaillé au mesurage et plan figuré ,

avec tenans et aboutissans et bornage fait par... duquel

mesurage copie a été remise au preneur qui déclare

l'approuver.

( S'il n'y a pas de mesurage , on dira : Il serafait

dans la première année du bail un mesurage et plan

figuré avec bornes, en présence dufermierf une ex

pédition lui en sera remise. )

( Souvent on désigne dans le bail chaque pièce de

terre ; mais un plan particulier estpréférable , put»'

d'exploitation

99" livraison. TOME IV— 47
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qu'il évite des longueurs et desfrais d'expédition. )

Les preneurs devront rendre le tout comme ils l'au

ront reçu, en même nature et quantité, avec un nou

veau mesurage à leurs frais , contenant déclaration des

nouveaux tenans et aboulissans, en présence du bail

leur, à qui une copie en sera remise avec l'ancien mesu

rage que le fermier aura reçu, alîn d'en faciliter la

vérification.

Les frais du premier mesurage et bornage seront à

la charge du bailleur.

CLAUSES.

A»T. 1". OCCUPATION DES LIEUX DEPENDANT DE LA

FERME.

Les preneurs occuperont avec leur famille la maison

d'habitation et les lieux qui en dépendent ; ils les tien

dront garnis de meubles meublans , d'ustensiles et

équipages d'exploitation.

Ils feront occuper par leurs chevaux, bestiaux et trou

peaux , les lieux à ce destinés.

Ils feront rentrer dans les bâtiments de la ferme les

produits des récoltes , le tout pour garantie des ferma

ges et l'exécution des clauses du bail.

II sera fait en entrant et contradictoirement un état

des lieux , et à l'expiration du bail le fermier les ren

dra conformément à cet état.

Art. 3. Entretien ces batthens.

Les preneurs entretiendront lesbàtimensd'habitation

et d'exploitation en bon état des réparations que le

Code civil met a leur charge ( voy. ce que nous avons

dit ci-dessus , p. 369).

Us souffriront que le bailleur; fasse toutes celles que

le Code civil laisse & la charge de ce dernier ( voy.

idem ).

De son coté, le bailleur s'oblige à tenir tous les

batimens clos et couverts.

Abt. 3. Les preneurs feront à leurs frais les charrois de

tous les matériaux nécessaires pour toutes espèces de

réparations qui seraient à la charge des propriétaires et

pour lesquelles ils n'auraient pas droit à indemnité par

suite d'assurances ou autrement.

Mais ces charrois ne pourront être exigés par le

bailleur pendant le temps des semailles ou de la mois

son.

Ait. t. Culture des jardins , clos et vergers , ar

bres FRUITIERS.

Les preneurs entretiendront dans l'état où ilsles auront

reçus les jardins, clos et vergers, sans pouvoir y rien

changer; ils conserveront les arbres frui tiers qui y exis

tent , ainsi que ceux plantés sur lesdits héritages , et

jouiront de tous les fruits.

En cas de mort dé quelques arbres , le bois mort

appartiendra aux preneurs, à la charge de les remplacer

à leurs frais par d'autres de même nature.

Ait. 8. — Culture des terres labourables et

près.

Les preneurs cultiveront les terres comme bon leur

semblera, en apportant a la culture les soins d'un bon

père de famille; ils seront tenus de labourer convena

blement, d'engraisser de même et d'employer tous les

moyens convenables pour laisser les terres plus fer

tiles en le* améliorant.

A l'égard des préi naturels , les preneurs pourront en

déchirer et mettre en culture jusqu'à concurrence

d'un dixième a la fois, et ne pourront en cultiver un

autre dixième que celui mis précédemment en culture

ne soit rétabli, en nature de prénaturel, bien nivelé, bien

semé, venant bien.

Art. 6. — Emploi et consommation des pailles.

Les preneurs emploieront leurs pailles comme bon leur

semblera, mais ilsdevronteonsommerdans la ferme, et y

laisser i l'expiration du bail , celles provenant des deux

dernières années; lesquelles pailles devront être ren

trées à l'époque de la moisson dans les bMimens de la

ferme , et, en cas d'insuffisance, placées en meules sur

les terrains en dépendant [cette clause nepeut conve

nir que dans le rayon d'approvisionnement des gran

des villes, où la paille se vend à des prix élevés et on il

est facile de se procurer des engrais; voyez ci-après,

p. 373, les principales clauses du bail de Roville).

Art. 7. — Pailles bb provenant pas de la

FERME.

Siles preneurs rentraient dans l'un des bâlimensde la

ferme ou mettaient en meule, sur terrain en dépendant;

des pailles ne provenant pas de la ferme , elles suivront

le sort de celles qui en proviennent; et il est bien en

tendu que, dans l'un comme dans l'autre cas, les fu

miers produits par toutes ces pailles devront rester

à la ferme.

Abt. 8. —Elagace des arbres.

Le droit de disposer des arbres forestiers alignés on

épars , plantés sur lesdits héritages , même de leurs

produits, continuera d'appartenir au bailleur, qui

pourra les faire élaguer quand bon lui semblera, à ses

frais et bénéfices.

Autre rédaction. — Le bailleur pourra faire l'éla-

gage des ârbres plantés sur les héritages loués, au*

époques et de la manière qui lui paraîtront les plus

convenables ; mais il laissera les élagages au fermier,

qui dans ce cas paiera les façons.

Art. 9. — Destruction des animaux et plantes

a l'agriculture.

Les preneurs se conformeront, à la décharge du bail

leur, aux lois actuelles ou qui pourront être promulguées

par la suite, et au règlement des autorités administra

tives concernant l'écbcnillage et la destruction des au

tres animaux et plantes nuisibles à l'agriculture; les

preneurs demeurent personnellement responsables du

défaut d'exécution do toutes les mesures nécessaires

qui seront prises à leurs frais.

Art. 10. — Fossés.

Les preneurs entretiendront les fo?sés pratiqués sur

les terres, et devront veiller à ce qu'en les creusant et

curant, on n'endommage pas les racines des arbres

plantés auprès d'eux.

Art. 11. Haies.

Les preneurs entretiendront les haies vives et au

tres existantes sur les héritages pour les garantir et

clôturer.

Art. 13. • Fermage annuel.

Lesdits preneurs s'obligent conjointement et soli

dairement a payer annuellement au bailleur et à son

domicile ( s'il est situé dans l'arrondissement ou nu

domicile élu par lui dans ce même arrondissement,

s'il n'y réside pas ), la somme de . ... aux époque»

ci-après fixées.
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Modèle dè Sail a feamè.

Art. 15. — ÉpocjtJBs en paiemekt des febmaces.

Le fermage sera divisé en deux termes égaux paya

bles les 1er janvier et juillet de chaque année, pour

être le Ier paiement fait le i,r janvier 18...

Âbt. 14. — KisoLCTioir no bail a défaut de paie

ment.

Si les preneurs , après l'échéance du dernier terme ,

restaient une année sans payer leur fermage, ce re

tard constaté par un commandement demeuré sans ef

fet donnera lieu à la résiliation du présent bail , si le

bailleur le juge convenable , pour tout le temps qui en

resterait à courir, saris qu'il soit besoin de l'interven

tion de la justice pour faire prononcer celle résilia

tion.

Auquel cas les objets loués seront repris par le

bailleur dans l'état où ils se trouveraient et sans au

tre indemnité que le remboursement de la valeur des

façons, labourset ensemencemensqui pourraient exister

et qui seraient constatés et appréciés par les experts,

dont sera ci-après parlé , et sauf aussi les indemnités

qui pourraient être dues au propriétaire pour répa

rations.

Art. 18. — AcqtrtT si l'impôt.

Les impôts, quels qu'ils soient, assis sur la propriété

ou qui pourraient l'être pendant la durée du bail, en

principal et accessoires, pour quoique cause que ce soit,

restent* la charge du bailleur ; mais le preneur en de

vra faire l'avance aux époques fixées par la loi , sauf

compensation jusqu'à due concurrence avec ses ferma

ges annuels, laquelle ne s'opérera néanmoins qu'en

justifiant des sommes payées , par quittances de per

cepteurs. Les preneurs demeureront en conséquence

garansde tout retard ou défaut de paiement.

Art. 16. — Assurances.

Le bailleur, pendant la durée du présent bail , s'o

blige a faire assurer à ses frais tous les bâtimens de

la ferme.

De son côté, les preneurs s'engagent à faire assurer

aussi à leurs frais, avant la première récolte, et jusqu'à

concurrence au moins de la valeur de trois années de

fermage accumulées , tous les meubles meublans , tout

le mobilier d'exploitation, les chevaux, bestiaux et

troupeaux, les récoltes engrangées et celles en meules,

ainsi que leurs risques locatifs.

Ils s'obligent aussi à faire ass

moissons principales

Art. lî. — Cas fortuits.

Le fermier supportera tous les cas fortuits ordinai

res ou extraordinaires, prévus ou imprévus , pendant

la durée du bail. {Quoique cette clause soit moins dan

gereusepour lefermier s'Use conformeaux obligations

imposées par Fait, précédent, elle est encore bien ri

goureuse. Il serait plus juste d'excepter les pertes qui

pourraient être la suite de risques contre lesquels il

n'estpas actuellementpossible de sefaire assurer. Tels

sont ceux qui résulteraient d incendie ou pillage, par

suite de guerre ou démeutepopulaire.Alors ilfaudrait

ajouter à la clause ci-dessus. Néanmoins, en cas de

pertes d'une ou plusieurs récoltes par l'effet de pil

lage ou incendie résultant des faits de guerre ou d'é

meute populaire, la fermier aura droit à des indem

nités qui seront réglées conformément aux dispositions

du Code civil).

Art. 18. — Chasse.

faire assurer contre la grêle leurs

Le bailleur renonce expressément audroil de chasser

ou permettre de chasser sur les terres qui dépendent

delà ferme. Ce droit n'appartiendra qu'au fermier (voir

ce que nous avons dit p. 300 ; si le bailleur veut con

server la chasse qui lui appartient de plein droit, A

n'a aucune réserve àfaire).

Aat. 19. — CoifSERTATIOK DE LA PEOPBlÉTÉ.

Les preneurs veilleront à la conservation de la pro

priété et devront s'opposer a toutes anticipations , dé

placement de bornes et élablissemens de servitudes ; ils

devront en prévenir immédiatement le propriétaire, à

peine de tous dommages et intérêts.

Art. So. — Cbssiob db bail , echaitgk de jodis-

8AU CE.

Les preneurs na pourront céder lenr droit au pré

sent bail sans la permission expresse et par écrit du

bailleur, si ce n'est à l'un de leurs fils ou gendres , dont

ils resteront cautions solidaires.

Ils ne pourront non plus céder a leurs voisins ni

échanger avec eux la jouissance d'aucune pièce des hé

ritages loués, sans autorisation du bailleur ou de son

mandataire, i peine de nullité des cessions et échan

ges qui auraient été ainsi faits et de tous dommages-

intérêts.

Art. Si. — Fis db bail.

A la fin du bail , le, preneur, s'il n'y a pas de renou

vellement devra laisser, avant le 1 1 novembre à celui qui

lui succédera, les batimens nécessaires à l'exploitation

des jachères qui lui auront été abandonnées , savoir :

une écurie , une chambre à feu , le droit au four, une

cuisine, un grenier à fourrage un hangar, et un grenier

à avoine (vqy. ci-après, p. 573, les clauses principales

du bail de RoviUe).

Abt. 33. — Usages locaux.

Les parties renoncent respectivement i se prévaloir

des usages locaux.

Art. 35. — CobtestAtiokS et arbîtbacxs.

S'il survenait pendant la durée du bail quelques

contestations entre les parties, elles conviennent qu'elles

seront jugées en dernier ressort par deax arbitre*

amiables compositeurs , dispensés en conséquence de

toutes les formes judiciaires , qu'elles choisiraient res

pectivement. Dans le cas où les arbitres ne seraient pas

d'accord , ils nommeront un tiers-arbitre pour les dé

partager, et s'ils ne pouvaient s'entendre sur le choix,

il sera fait par le juge de paix du canton de la situa

tion d'à corps de ferme, à la requête de la partie la

plus diligente.

Abt. 3-î. — CÀirnoBBxaBBT et htpothÈquis.

Les clause» de cautionnement et cthypotkèque se

ront ajoutées par le notaire rédacteur lorsqu'il* seront

offert» ou exigés.

Électioh m

Pour l'exécution des clauses ci-dessus, les partie*

élisent domicile, savoir : le preneur en sa demeure.

Le bailleur\s' il ne résidepas dans l'arrondissement)

en la demeure de M. . , sise à . . ■ »

Auxquels lieux le* parties consentent que tous les
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actes, correspondances et significations soient adressées

pour l'exécution du présent acte.

Dont acte fait et passé, etc.

Observation.

Nous avons offert ce modèle parce qu'il

nous a paru simple et satisfaisant dans sa

rédaction ; mais il devra nécessairement éprou

ver de grandes modifications, suivant la

nature et la situation des biens affermés.

Ainsi, s'il dépend du domaine des vignes, des

bois taillis, des carrières, des étangs, des ma

rais, des pépinières, un moulin dont le pro

priétaire ne se réserverait pas la jouissance, il

y aurait lieu d'ajouter des clauses spéciales,

d'après les principes posés par les lois, et

qu'un notaire instruit pourra facilement sup

pléer. Il en sera de même si le propriétaire se

réserve de faire des plantations. Dans ce cas

on dira par qui et comment elles seront en

tretenues; enfin s'il y a lieu de faire marner

les terres, on dira où, comment et aux frais

de qui ces marnages devront être faits. Pour

compléter autant que possible ce modèle, nous

allons rapporter quelques-unes des principales

clauses du bail de Roville qui, trop compliqué

pour pouvoirservir de modèle habituel, mérite

cependant à tous égards d'être consulté

comme ayant été rédigé sous la direction de

l'agronome le plus distingué de la France.

CLAUSES PRINCIPALES

EU BAIL DE L'ïTABLISSEMEKT ACBICOLE DB EOVII.LE.

1° Irrigations. Le preneur aura le droit d'user, pour

l'irrigation des terrains de la ferme, de l'eau du canal &

prendre au-dessus du moulin de Roville, sans qu'il

puisse néanmoins nuire au roulement du même mou

lin

9° Usines. Il jouira aussi du droit d'établir, pen

dant la durée du bail et toujours sans qu'il puisse gê

ner en aucune manière le moulin actuel, toutes les

usines qui pourraient convenir i la prospérité de l'é

tablissement, tels, par exemple, que moulin a plâtre,

machines a battre le grain, le chanvre et la semence de

trèfle, et même une huilerie et autres, se rapportant

aux opérations de l'agriculture, toutes les autres res

tant interdites; et à la charge encore d'indemniser

convenablement le meunier pour le chômage que né

cessiteraient les nouveaux établissemens et de concourir

pour l'avenir avec le même meunier, dans une quotité

proportionnelle, au curement et à l'entretien du canal

supérieur, aux nouvelles usines qui seraient établies

par suite de la faculté accordée par le présent article.

Ce droit, auquel le bailleur subroge le preneur pour

partie, lui étant réservé dans le bail du moulin

A l'expiration du bail, le preneur sera tenu de cé

der au bailleur, qui sera tenu de les accepter, les usi

nes que ledit preneur aura fait construire sur le canal,

et ce', pour nn prix décuple de la valeur annuelle du

loyer net desdites usines; ce prix payable au preneur

par moitié de 6 mois en 6 mois, à partir du jour de

l'expiration du bail. Pour l'exécution de cette disposi

tion, des experts estimeront combien ces nouvelles usi

nes doivent être louées par année ; mais, on le répèle,

leur établissement n'est pas obligatoire, c'est-à-dire

que le preneur sera maitre d'en construire ou non ; ce

pendant celles qu'il aurait fait construire et qu'il au

rait entretenues jusqu'au commencement de la 15' an

née du bail, il sera obligé de continuer à les entretenir

jusqu'à la fin du même bail, ainsi qne les fours à

chaux et à plâtre, s'il en avait fait construire et si

toutefois il les avait encore conservés au commencement

de la 1 5" année du bail.

Et en raison de la jouissance des usines que le pre

neur aura fait construire, il n'y aura pas d'augmenta

tion de loyer ; mais ledit preneur sera tenu de sup

porter et payer les contributions et autres charges aux

quelles ces usines pourraient être imposées .

3° Droit de sonder. Le bailleur se réserve lo droit

de sonder, et, le cas échéant, d'exploiter toutes espèces

de minéraux, de métaux, d'extraire de la pierre à

chaux, de la pierre à bâtir, de la taille et du plâtre,

d'extraire aussi de la marne dans quelque endroit que

ce soit des terrains laissé* et d'en disposer; ledit bail

leur restant obligé d'indemniser le preneur de la tota

lité du dommage réel que les recherches et l'extraction

d'aucun de ces objets causerait à sa jouissance, et en

raison du profit qui, sans cela, aurait résulté du fonds

pour ledit preneur; néanmoins le bailleur ne pourra ex

traire de la marne ou de la pierre à chaux ou à plâtre

que pour son usage ou celui de ses enfans.

Le même droit de sonder , d'extraire et exploiter

est aussi accordé au preneur; mais, relativement à la

marne, il n'en pourra disposer que pour être employée

sur les terrains de la ferme et autres terrains qu'il ex

ploitera.

4° Droit de surveillance. Le bailleur aura aussi le

droit de parcourir personnellement, ou par quelqu'un

envoyé spécialement de sa part, tous les terrains lais

sés.

8° Pêche et chasse. Le droit au même bailleur ou à

ceux envoyés par lui et qui y seraient autorisés par sa

signature, de pêcher, tendre aux oiseaux et de chasser

sur tous les terrains laissés, mais seulement en saisons

convenables, dans les temps autorisés et de manière a

ne faire jamais de tort aux clôtures ni à aucune récol

te; cependant il est permis au preneur de jeter l'éper-

vieret de prendre les écrevisses dans toute l'étendue du

canal du moulin de Roville, pendant la durée du bail,

et ce, concurremment avec le propriétaire, son pêcheur

ou toute autre personne a qui le bailleur en a accordé

ou en accorderait l'autorisation, et, par exception, il

est formellement convenu que le preneur ne pourra

jouir d'aucun droit de pêche sur une longueur de 30

mètres en aval du moulin de Roville ni dans l'écluse

dudit moulin jusqu'au premier clos du bailleur, situé

au sud près le déversoir, ni enfin dans les eaux de ce

déversoir jusqu'à leur retour dans ledit canal.

6° Cession de bail. Le bailleur conserve aussi le

droit d'agréer la personne que le preneur sera tenu de

désigner pour lui succéder, seule manière où ledit pre

neur est autorisé à céder ses droits.

7° Aménagement. Le preneur devra avoir annuelle

ment au moins 10 hect. de terrain emplanlés en raci

nes ou autres plantes sarclées, destinées i la nourri

ture des bestiaux; il sera tenu de faire consommer ces

produits ou leurs résidus par son bétail , et fera con

sommer de même la totalité des pailles , foins et four

rages qui proviendront des terrains laissés , sans pou

voir en vendre ni en disposer différemment que dans

les cas prévus ci-après.

Le preneur pourra disposer de fourrages et de raci

nes dans la proportion de la quantité de fumier ou

autres engrais qu'il aura achetés ou fait faire, et qu'il

aura employés a l'engrais et a l'amendement de la

ferme ; il pourra aussi échanger des fourrages et raci

nes, des espèces dont il aurait surabondamment, con

tre un autre article devant être employé i la nourri

ture ou i l'engraissement du bétail de la ferme ; il

pourra également en échanger, dans le cas de sura

bondance, contre et en proportion d'un aumage fait
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en «as de celai dont il sera ci-après parlé , et pour le

tout en quantité équivalente seulement.

Si le preneur entretenait autant de bétail que les

écuries , léduits à porcs ou bergerie de la Terme pour

ront en contenir, et qu'après la provision de fourrages

secs nécessaire pour l'entretien de tout ce bétail pen

dant l'année , et une réserve en sus pour moitié d'une

autre année, il t'y trouvait encore un excédant, le

preneur pourra disposer de cet excédant ; bien entendu

gué , dans tous les cas , et indépendamment des méri

nos qui seront laissés au preneur, celui-ci sera obligé

de se pourvoir d'une quantité assortie de bétail pro

portionnée à l'étendue et au produit de la ferme bien

exploitée.

8° Montage. Le même preneur sera tenu , dès son

entrée en jouissance , de profiter de la marne qui se

trouve sur les terres du haut pour en amender celles du

bas , et sans qu'il puisse se dispenser de marner con

venablement chaque année moins d'un hectare de ter

rain ; de continuer ainsi durant le bail , et ne pourra

discontinuer qu'autant qu'il acquérerait la certitude

que la marne à extraire dans les terres du haut n'est

point d'une nature propre a rendre son emploi avanta

geux , ce qu'il fera constater conlradictoirement avec

le bailleur, qui, le cas échéant, lui donnera décharge

de celte obligation de marner.

9° Fumiers. D'appliquer aux terrains laisses tous les

fumiers et toutes les urines provenant du bétail nourri

par les produits de la ferme , ainsi que les fumiers

qu'il aurait achetés ou échangés, conformément aux

stipulations de l'acte précédent.

Tenu de labourer convenablement , d'engraisser de

même et d'employer tous les moyens convenables pour

rendre les terrains laissés plus fertiles en lesaméliorant.

10° Entrelien des chemins. D'entretenir et amé

liorer particulièrement les chemins indispensables peur

l'exploitation , et , en cas de nécessité , d'en réparer

tous les ans i 80 mètres de longueur au moins.

11° Irrigations. De continuer les irrigations qui

existent dans les terrains qui doivent rester en nature

de prés , en se conformant, pour celles qui ne sont

pas exclusives , à la distribution proportionnelle des

eaux , de laquelle distribution une note ou état signé

du bailleur a été remise au preneur, ce que celui-ci

reconnaît ; de soumettre à l'irrigation (si cela est éco

nomiquement possible ) , au moyen du droit de prise

d'eau qui lui a été cédé à cet effet , comme il est dit

précédemment , ainsi que par tout autre moyen qu'un

bon père de famille se déterminerait à employer, ceux

des terrains laissés qui en sont susceptibles.

lî» Prés naturels. A l'égard des pré» naturels situés

au canton de Roville , le preneur pourra en déchirer

et mettre en culture jusqu'à concurrence d'un dixième

à la fois , et ne pourra en cultiver un autre dixième

que celui précédemment mis en culture ne soit rétabli

en nature de pré naturel, bien nivelé , bien semé , ve

nant bien.

Cependant si le preneur établissait dans les terres du

bas des prairies pérennes de graminées , bien irrigées et

en bon produit, il pourra mettre en culture dans les prés

de Roville et , en sus de la quantité dont l'autorisation

lui est accordée ci-dessus , une autre quantité de prai

ries naturelles, jusqu'à concurrence de moitié de la

contenance des nouvelles prairies pérennes de grami

néesqu'il aura formées et érigées sur les terrains du bas.

_ Le preneur aura encore le droit de rompre un autre

dixième de la quantité des prés situés au canton dit la

prairie de Roville , mais sous la condition expresse de

convertir ce nouveau dixième en houblonnière qu'il

entretiendra et laissera , à la fin du bail , garnie de

perches.

Quant aux autres prés naturels, c'est-à-dire ceux

qui sont situés ailleurs que dans le canton dit la prairie

de Roville, le preneur aura la faculté de les mettre en

culture.

Mais tous les prés naturels qui auraient été mis en

culture pendant la durée du bail devront être remis en

état de prés naturels par le preneur, au moins 3 an

nées avant l'expiration du bail, et de telle sorte qu'ils

soient en plein produit pendant la dernière année ; est

seule exceptée de cette disposition la quantité qui doit

être remise en état de houblonnière, dans le cas où le

preneur userait de la faculté qui lui est accordée ci-

dessus à cet égard.

13» Prairies artificielles. Le preneur aura le droit,

pendant la durée du bail, de mettre en culture une

partie des prés naturels de sainfoin, et, à cet effet, il

se conformera aux dispositions suivantes : t° Dans les)

prés de celte nature, maintenant existans, il en conser

vera une quantité de 61 aies 31 centiares ou 3 jours,

dans les pentes les plus rapides; et s'il mettait celte

portion en culture, il ne le pourra qu'une fois dans le

cours du bail et pendant 5 années au plus ; 3o 11 pour

ra cultiver le surplus, cependant, de manière à avoir

toujours une quantité de 6 hectares 32 arcs ou SO jours,

en sainfoin ou autres prairies artificielles pérennes,

d'un produit équivalent, et pour alterner ainsi, il choi

sira les endroits les plus convenables; 5o Mais à l'expi

ration du bail il sera tenu de représenter, en nature de

sainfoin bien venu, une quantité égale à celle qui existe

maintenant

14° Entretien des fossés. D'entretenir non-seule

ment les fossés qui existent pour entourages, soit pour

écoulement et que désignera la déclaration, mais aussi

d'en établir partout où cela sera nécessaire pour l'écou

lement des eaux et de les maintenir tels jusqu'à la fin

du bail, en veillant i ce qu'on répande et qu'on nivelle

toujours les terres qu'on sortira des divers fossés, soit

en les créant, soit en les curant.

18* Entrelien des plantations. De conserver et en

tretenir toutes les plantations qui existent, à moins

d'un consentement par écrit du bailleur, s'il l'accordait

pour la destruction de partie; de remplacer, sous 4 an

nées au plus tard, les arbres manquans dans les entou

rages déjà établis et de les entretenir jusqu'à la fin du

bail; mais dans le cas où les arbres d'entourage main

tenant existans seraient trop rapprochés les uns des au

tres, le preneur pourra en exploiter une partie, de telle

sorte que ceux qu'il laissera ne soient pas à plus de

10 mètres l'un de l'autre. Expliqué encore que les ar

bres plantés i l'extérieur des massifs sont considérés

comme faisant partie de ces massifs, et conséquem-

ment ne pourront être réduits aux distances ci-dessus

autorisées pour les arbres d'entourage proprement dits ;

de replan ter ou resserrer les plans vides des plantations

en massifs. Néanmoins, si les nouveaux semis ou plan

tations qu'il fera d'ici à 4 ans dans les places vides des

massifs ne réussissaient pas , pour cause de la trop

grande aridité du sol, il ne serait pas forcé de les re

nouveler; et, a l'égard de ce que le preneur plantera en

massifs, il en jouira jusqu'à la fin du bail, à la charge

néanmoins de laisser dans ces parties des baliveaux en

quantité convenable.

1 6° Plantations d'arbres dentourage. Le preneur

sera tenu de planter d'une ligne d'arbres d'entourage,

et qui ne pourront être éloignés les uns des autres de

plus de to mètres, les pièces d'héritages ci-après dé

signées : 1°

Ces nouvelles plantations seront effectuées au plus

tard dans 4 ans, et le preneur tenu de les entretenir

et rendre à la fin du bail Cet plantations pour

entourages seront en peupliers, saules, frênes et autres

, suivant qu'il conviendra à la nature et à l'ex

position du toi
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n° Élagage et ànondage. Le preneur jouira de la

tonte des arbres existans ou à planter et qui, par leur

essence, sont propres a être exploités en têtards, &

charge de les laisser à la fin du bail avec 3 années de

recrues; mais il sera teuu de conserver soigneusement

les arbres d'une autre essence ; il jouira des haies, à la

charge de les laisser, i la Sn du bail, avec 3 années de

recrue. Quant aux plantations massives déjà existantes,

ta jouissance se bornerai un jardinage, qui se fait en

laissant des baliveaux et d'autres brins plus jeunes bien

venans, de manière que ces massifs ne paraissent pas

trop dégarnis et puissent encore former abri.

La situation de ces diverses plantations existantes

sera désignée dans la visite.

Le preneur aura la faculté de faire comme bon lui

semblera toutes autres plantations et jouira pendant son

bail de ce surcroit de plantations, n'étant tenu de soi

gner et conserver que les parties de plantations men

tionnées précédemment.

18* Fumiers. Les fumiers de la ferme qui n'auront

pas été employés avant les semailles de l'automne pro

chain, ceux qui proviendront du bétail de la ferme et

Ceux i provenir de la bergerie jusque après la tonte

de , seront à la disposition du preneur

A la fin du bail, le preneur sera tenu de laisser i la

disposition du bailleur: 1° les fumiers que ledit pre

neur n'aura pas employés avant les semailles de la der

nière année; 3° les fumiers qu'il' fera subséquemment

jusqu'après la tonte de , et sur cette quantité de

fumier qu'il laissera après les semailles d'automne de

la dernière année, ledit preneur pourra aussi disposer

d'une quantité de voitures, mais à la charge de les

employer sur les terrains de la ferme.

t* Il est convenu que si, dans le courant du bail, le

preneur exploitait des terres appartenant à d'autres

personnes, et en raison de cette augmentation d'ex

ploitation, il se procurait d'autres écuries que celles de

A ferme, aGn d'augmenter aussi son bétail dans la

même proportion, ledit preneur, dans ces cas et con

ditions pourra, soit pendant le bail, soit i la fin du

bail, disposer, pour les autres terrains qu'il exploite

rait, d'une quantité de fumier proportionnelfe et rela

tive à l'augmentation de son exploitation. Il est con-

Tenu aussi, quant aux eaux d'irrigation, que le pre

neur pourra les employer également et pour partie aux

antres terrains qu'il pourra exploiter, à la charge de

remettre au bailleur une reconnaissance des proprié

taires de ces autres terrains, portant que cette irriga

tion momentanée ne leur confère aucun droit à l'usage

de ces eaux.

19° Pailles. Quant aux pailles, le bailleur en lais

sera au preneur autant qu'il le pourra, et s'il en est

ainsi cédé lors de l'entrée en bail, la quantité sera

constatée par un récépissé fait double et, lors de l'ex

piration du bail, le preneur sera tenu d'en laisser aussi

gratuitement une pareille quantité ; et s'il en possédait

Îtlus, il serait également obligé de le céder au bail-

eur. mais ce surplus sera payé au preneur au prix où

la paille sera estimée alors......

30° Réparations. Le preneur sera tenu ^'entretenir

en bon état, de réparer de toute manière, sans en rien

excepter, dès le moment même où il y aura lieu i en

tretien ou à réparation tout ce qui lui est laissé, ter

rains et batimens, pour les mettre, à sa sortie, exempts

de toutes réparations, grosses et petites, ainsi que cela

devra être reconnu contradictoirement alors par une

visite, dont deux minutes du procès-verbal seront re

mises au bailleur; le preneur lui remettra en outre un

nouveau pied- terri er-déclaration en forme légale, con

tenant la désignation de tous les objets qui ont été lais-

tés et ce avec indication des natures, contenances et

houveaux_voisins. Cet visites, procès-verbaux et décla-

rations seront faits et fournis aux frais du preneur, at

tendu qu'il ne supporte pas les Trais de ces mêmes

opérations lors de son entrée en jouissance, lesquelles

seront aussi faites contradictoirement avec lui, mail

aux frais du bailleur.

31° Empiêiemens et usurpations. Pendant toute la

durée du bail, à peine d'en être responsable et de tout

dommages-intérêts, le preneur sera obligé de s'opposer

I toute anticipation, a tous déptacemens de bornes, a

rétablissement d'aucune servitude ( tout ce qui est

laissé en est exempt), d'intenter, soutenir ou défendre

risques et périls

aux actions pé-

prévenir le bail

leur qui, à cet égard, prendra le parti qu'il jugera con

venable.

33° Finde lajouissance. A la fin du bail, le preneur

laissera à celui ijui lui succédera dans l'exploitation de

la ferme, la jouissance des terrains et des bàlimcns ,

aux mémet époques que celles où il les aura reçus. Le

bailleur ou le fermier qui succédera au preneur aura

le droit de temer les semences de prairies sur les ter

rains de la ferme qui seront susceptibles d'en rece

voir , soit sur les grains de printemps de... soit sur

les grains d'hiver i récolter en... sans que |e preneur

puisse s'y opposer ni prétendre à aucune indemnité

ni diminution de canon ; cependant cette opération de

semer les grains de prairies sur les grains de prin

temps de... ne pourra avoir lieu qu'après que cet

grains seront bien levés.

Le preneur jouira d'une semblable faculté, lors de

ton entrée en bail , sur les céréales d'hiver a récolter

en...

33° Indépendamment de ce qui a été précédem

ment stipule relativement' aux prés naturels et aux

sainfoins, le preneur sera ténu de rendre à |a fin du

bail , en prairies artificielles annuelles , 'une quantité

égale i celle Qju'if recevra )ors de son entrée, ce çjui

sera constaté par te procès-verbal d,e visite'.'

34° Assurance. Le preneur sera obligé d'assurer

annuellement contre l'incendie, et i ses frais, tous

les batimens' dont il 'jouira , et , faute par lui de Te

faire, lé bailleur aura la faculté, ou ^e J'y contrain

dre, ou dé faire opérer lui-même l'assurance, soit

irès l'assurance mutuelle , soit près d'une compagnie a

irime, et d'obliger de suite le preneur a lui en rcm-

jourscr les frais et la quote-part du sinistre. Quant à

'assurance contre la grêle, le preneur est purement et

simplement subrogé dans les droits et obligations qui

pourraient résulter au bailleur de 1 adhésion qu'if a

donnée a l'association d'assurance mutuelle contre la

grêle... le preneur agira i cet égard comme bon lui

semblera , sans que le bailleur soit inquiété | ce

sujet. " I

35° Cheptel. Le preneur ne pourra prétendre aucune

diminution de canon, Indemnité, dommages tt inté

rêts, ni se dispenser de rendre en bon état, en mêmes

nombre et espèces , i la fin du bail , le troupeau de

mérinos qui lui est confié , pour cause ou sous pré

texte de grêle , sécheresse , gelées , inondations, épi—

zooties , ou pour toute autre cause ou motif que ce

puisse être, même pour tous cas fortuits prévus ou

imprévus.

Néanmoins il est fait exception aux dispositions

contenues au présent article pour le cas où le preneur

éprouverait des pertes par l'effet du pillage ou incen

die résultant des faits de guerre ou d'émeute popu

laire ; ces derniers cas arrivant , les parties contrac

tantes stipulent ici d'avance relativement aux pertes

qui concerneraient le troupeau de mérinos seulement,

et quant au surplus il sera statué entre eux d'après les

circonstances;, ^
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Dans le cas donc d'an pillage , par suite de force

majeure , de la totalité du troupeau de mérinos , cha

cune des parties supportera moitié de la perle de la

valeur du troupeau qui aura été livré au preneur; et

si le troupeau est plus nombreux lors de la perle , le

surplus sera supporté en totalité par le preneur. Si la

perte n'est que d'une partie , elle sera supportée 'd'a

près les bases ci-dessus ; c'est-î-dire que le propriétaire

ne perdrait que moitié de la valeur des télés de méri

nos qui manqueraient pour compléter, avec ce qui res

terait , une quantité égale en valeur à celle qui aurait

été livrée ; le surplus de la perte serait supporté par le

preneur.

30° Le preneur sera obligé de soigner particulière-

ment le troupeau de mérinos qui lui est laissé; d'en

maintenir non-seulement la finesse, mais de chercher

à l'augmenter encore en mettant la sévérité la plus

grande dans le choix des béliers de monte, et de con

tinuer à le préserver du claveau en faisant claveliser

tous les ans, à l'automne, les agneaux de l'année. A

l'expiration du bail pour celle partie des objets laissés ,

c'est-à-dire après la tonte de... , le preneur sera lenu

d'avoir alors un troupeau de mérinos composé de...

betes au moins assorties , dans lequel troupeau le

bailleur choisira alors les... mérinos qu'il doit repren

dre , en nombre, sexe el âge, pareils à ceux qu'il s'est

obligé de fournir au preneur après la tonte de... ; et à

ces deux époques les parties se donneront des recon

naissances respectives à cet égard; il est entendu aussi

3ue le commencement et la jouissance des pâturages

csliués à la bergerie suivront les époques fixées pour

elle.

87° Dispositions relatives au mode de jouissance

des terres pendant les 4 dernières années du bail. Le

preneur sera obligé, pendant cette dernière période du

bail, d'avoir un quart de ses terres arables en jachère,

ou chargé ( après avoir été convenablement engraissé

ou amendé) , d'une récolte semée en lignes ; à bien sar

cler el biner; de ne jamais faire suivre une récolte de

céréales d'une autre récolte de même espèce, sacs les

séparer par une récolte verte ou par une légumineuse,

à moins que des circonstances imprévues ne le justi

fient, etdans ce dernier cas encore, pour une seule an

née, et sous la condition expresse que la proportion re

quise en herbage, recolle verte ou jachère sera rempla

cée à quelque autre part sur le terrain de la ferme, et

comme le canon ne sera stipulé ci-après qu'eu considé

ration que cette méthode sera strictement suivie pendant

les 4 dernières années, le cas arrivant que le preneur

Cultivât toutou partie des terrains laissés de manière

différente que celle qui vient d'être prescrite, ledit

preneur s'engage et s'oblige à payer au bailleur, au

terme de février qui suivra le mode de culture interdit,

et ce, chaque fois que cela aura lieu, une somme de

as fr.,à litre de dommages- intérêts, pour chaque hec

tare de terrain ainsi dessolé. Cette indemnité ne sera

jamais sujette à aucune diminution, et l'offre de la

payer ne conférera pas le droit de cultiver contraire

ment aux règles établies ci-dessus.

38° Recolles sur pied à fin de bail. A l'expiration

du bail, le preneur sera obligé de céder au bailleur,

qui à son tour sera tenu d'accepter, toutes les récoltes

alors sur pied en céréales et autres denrées d'hiver, à

récoller en , et ce, au prix de l'estimation qui en

sera faite par experts amiablement choisis ou nommés

par qui de droit ; lesquels experts feront leur évaluation

en argent en leur ame et conscience, sans égard à la

valeur de la paille, que les parties reconnaissent ap

partenir au fonds de la terre ; et pour celte estimation

ils auront aussi égard aux frais de récolle. Le prix de

celte estimation sera d'abord imputé sur le prix du der

nier canon, et le surplus, s'il y en a, sera pavé par le

bailleur au preneur le 1er février Cette estima

tion de récolte, ainsi que la mention d'une partie du

prix seront constatées par un procès-verbal qui sera

soumis alors à l'enregistrement.1 enregistrement.

39*. Fixation du canon. Le preneur paiera au bail

leur en son domicile à Roville pour canon annuel de

ladite ferme: 1° 340 hectolitres de blé et 360 hecto

litres d'avoine, représentant 200 paires, ancienne me

sure, payables néanmoins en argent au taux du hallage

d'Çpinal, et ce par tiers, le 1er février, le 1" juillet et

le t" décembre de chaque année et de manière qu'il

y ait autant de canons complètement payés qu'il y aura

d'années de jouissance. Le premier canon sera exigi

ble en l'année , d'après le taux moyeu des hal

lages de la ville d'Épiual , formés par l'addition des

3 hallages les plus rapprochés du 11 novembre et des

3 hallages les plus rapprochés du 34 juin de chaque

année, ceux desdits jours compris, s'il s'en trouve. Le

6e du total formé par ces additions déterminera la fixa-

lion du canon de chaque année. A l'effet de quoi le

preneur sera lenu de se procurer el de produire l'ex

trait des mercuriales. Le 1er canon sera fixé par les

hallages de novembre , et de juin , pour ainsi

continuer pendant les années subséquentes; el attendu

que, lors du paiement des 3 premiers tiers de chaque

canon, il ne sera pas possible de connaître exactement

le taux moyeu des 6 mercuriales qui doiveut servir de

base, les 3 premiers tiers seront toujours exigibles à

titre d'à-compte, d'après le taux moyen des 3 hallages

du mois de novembre précédent, et le règlement du

taux de chaque canon ne sera fait que lors du paie

ment du dernier lier*, qui pourra être plus ou moins

fort que les précédens, suivant la variation des 6 mer

curiales qui seront alors connues. Et dans le cas où le

prix élevé des grains porterait, d'après les mercuriales,

la totalité de celle partie du canon à une somme de

plus de 6,000 fr., cette même partie de canon sera ré

duite à cette somme fiiée comme maximum.

3° En raison du cheptel laissé , dont la valeur capi

tale est estimée par les parties pour la perception du

droit d'enregistrement, à une somme de 15,000 fr. , la

preneur paiera un canon annuel au bailleur, fixé a la

somme de 1.950 fr. en numéraire; au moyen de quoi

le bailleur n'aura aucun droit au partage de la laine ni

du croit, mais seulement à la reprise de son fonds de

cheptel à la fin du bail. Expliqué encore que l'eslima-

tion (aile ci dessus de la valeur capitale dudit cheptel,

n'étant que pour la perception des droits d'enre-islre-

menl, cette eslimaiion ne forme pas une base détermi

née pour le cas où le preneur ne pourrait représenter la

totalilédu fondsdu cheptel; et, ce dernier cas arrivant,

il sera fait une nouvelle estimation par experts, à ce

commissionnés, pour déterminer la valeur d'alors.

Le paiement de celte portion de canon en une valeur

fixe et déterminée, pour tenir lieu et représenter la

part qui devrait arriver au bailleur dans le produit du

cheptel, sera aussi effectué par tiers aux mêmes épo

ques que celles fixées au n° 1" du présent article.

30° Avances des contributions. En à-compte de ces

portions de canon, le preneur avancera, toutes les an

nées à commencer de l'année , les contributions

auxquelles le bailleur est ou sera imposé dans la com

mune de Roville et communes voisines. Lesquelles

contributions seront, sur le vu des quittances des per

cepteurs, imputées au premier sur les i«™ paiemens

mis à sa charge, et ce respectivement pour chaque

année.

31s Dispositions relatives à la prorogation du bail;

clause dite de lord Kanun. Les parties considérant

qu'une des causes principales qui empêchent ordinaire

ment les cultivateurs d'améliorer leurs fermes, est ht

crainte qu'ils éprouvent d'en voir augmenter le pris k
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la fin de leur jouissance tant aucune chance d'indem

nité pour eux. Afin de pareràcet inconvénient et fournir

un exemple qu'ils croient utile à l'agriculture, Ut sont

convenus de ce qui tuit :

Si le preneur laisse écouler entièrement l'avanl-der-

nière année du présent bail tant notifier au bailleur

que le preneur entend proroger la durée du bail pour

une autre période de tO années, le prêtent bail sera

terminé de plein droit.

Le preneur ne pourra valablement faire cette noti

fication qu'en offrant au bailleur, pour tout le temps

de la prorogation, une augmentation de canon de

1,000 fr. chaque année, et ti cette notification reste

1 mois tans réponte, le bail sera prorogé aux mêmes

clauses et conditions, à la charge de ladite augmenta

tion de canon.

Si, dant le moia de la notification ci-dessus mention

née, le bailleur répond par une autre notification qu'il

ne content pat à la prorogation, elle n'aura pat lieu ;

mail ledit bailleur sera tenu de payer une tomme de

10,000 fr. au preneur à titre d'indemnité.

A celle notification de la part du bailleur, le pre

neur pourra en faire une ou plusieurs subséquentes,

mais toujours dant le mois qui suivra celle gu'il aura

reçue, et ce pour demander la prorogation du bail,

moyennant une ou 3 nouvelle! augmentations de ca

non qu'il portera alors chaque foit a 800 fr.

Le bailleur pourra aussi de ton coté répliquer à

chacune de cet notificationi, qu'il n'entend pat con

sentir à la prorogation du bail, mais a charge par lui

d'offrir au preneur une augmentation d'indemnité de

5,000 fr. pour chaque foit que te preneur aurait fait

des offres de 500 fr. d'augmentation par canon.

Cette sorte d'enchère ouverte entre le bailleur et le

preneur ne sera terminée qu'après qu'une notification

sera restée un mois tant réplique.

Si la dernière notification a été faite à la requête du

preneur, le bail tera prorogé pour 30 années, moyen

nant l'augmentation de canon qui résultera de celte

dernière notification, et alors un acte authentique de

renouvellement sera passé aux frais du preneur, qui ne

serait pas pour cela dispensé det frais d'une visite et

de fournir une déclaration.

Si la dernière notification a été faite à la requête du

bailleur, le présent bail sera terminé le ; mais le

bailleur sera obligé de payer au preneur l'indemnité

qui résultera de la dernière notification. Cette indem

nité sera exigible par moitié de 6 mois en 6 mois, a

partir de l'époque fixée pour l'expiration du présent

bail.

Dans le cas de prorogation du bail, en conformité

det conditions prescrites par le présent article, il est

entendu que la cession de la dernière récolte, ainti que

le paiement de la construction det usines que le pre

neur aurait pu faire construire, seront reportés à l'ex

piration du second bail, ainti que le mode de jouis

sance établi pour les dernières années.

Si, a l'expiration du bail, le bailleur était alors re

présenté par plusieurs ayant-droit occupant diverses

résidences, les notifications qui pourront être faites a

la requête du preneur, relativement à la prorogation du

bail le seront en la demeure de ceux desdits ayant-

droit qui résideraient a Koville ; et, dans le cas où il

n'y en aurait pas, elles seraient faites alors en la de

meure de celui qui demeurerait dans le lieu le plus

rapproché. Ces domiciles sont ainti élus par le bail

leur, relativement à cet notifications seulement,

32o Résiliation du bail pour inexécution des con

ditions. Faute par le bailleur ou par le preneur de

remplir, chacun en ce qui le concerne, aucune det clau

ses, charges et conditions auxquelles ils te tont respec-

*' ' ~umit par les présentes, celle des parties qui

aurait à s'en plaindre, après avoir constitué l'autre en

demeure, pourra et aura le droit d'exiger l'exécution

dcsdiles clauses, charges et conditions ou de faire pro

noncer la résiliation du bail,

5 II Du bail à cheptel.

_ Le cheptel est quelquefois une des condi-

tions du bail à ferme, et quelquefois un con

trat particulier qui a ses règles spéciales. Nous

avons fait connaître dans la 2" partie du li

vre VI, intitulée : Législation rurale, page 263 ,

tout ce qui est relatif à ce contrat.

$ III. — Du bail emphytéotique.

On appelle ainsi une convention par la

quelle le propriétaire d'un héritage en cède

à quelqu'un la jouissance pour un temps fixé,

ordinairement 99 ans ou même à perpétuité,

à la charg« d'une redevance annuelle que le

bailleur se réserve sur cet héritage pour mar

quer son domaine direct. Le terme d'emphy-

téose tire son origine d'un motgrec qui signi

fie planter, améliorer une terre; et, en effet,

l'emphytéose n'élait en général accordé que

sous la condition de défricher et d'améliorer.

Ce contrat est fort rare aujourd'hui et n'est

plus guère en usage que pour les biens cédés

a des particuliers par la couronne, le gouver

nement ou les hospices ; mais il en existe en

core un très grand nombre qui ont été faits

anciennement.

Si donc le détenteur actuel de l'héritage le

possédait seulement à titre d'emphytéose; le

fermier devrait examiner pendant combien

de temps l'emphytéote a encore droit à la

jouissance et ne pas accepter bail pour un es

pace de temps plus considérable; car il est

de principe que nul ne peut transporter à au

tre plus de droits qu'il n'en a lui-même ; en

sorte que, quelle qu en soit la durée stipulée

par le bail, la jouissance du fermier finirait

nécessairement avec celle de l'emphytéote.

Si la concession a été perpétuelle, le posses

seur est réellement propriétaire; il ne pour

rait être dépossédé qu'autant qu'il ne paierait

pas la redevance stipulée, et même en ce cas

le bail, s'il avait été fait et accepté de bonne

foi, ne pourrait être résilié.

§ IV. — Bail à culture perpétuelle ou Iocatairie

perpétuelle.

On appelait ainsi un contrat par lequel un

fonds de terre était affermé à perpétuité à la

charge de le tenir constamment en état de cul

ture et d'en payer annuellement une redevan

ce au bailleur ou à ses héritiers. Ce bail était

donc une véritable aliénation de la propriété,

moyennant une rente foncière ; il conférait au

preneur tous les droits du propriétaire, à

charge seulement de payer la redevance an

nuelle que la loi du 18 décembre 1790 a décla

rée essentiellement l'achetable.

§ V. — Bail à domaine conséib'e.

Ce bail, si commun encore dans plusieurs

départemens compris dans les limitesde l'an

cienne Bretagne, est un contrat par lequel ce

lui à qui appartient la propriété perfaite d'un



cha*. 8*. DE LA RÊGES. m

fonds en sépare la superficie pour la concéder

au tenancier ou colon, sous la faculté perpé

tuelle de rachat. Cette définition suffit pour

faire voir combien cette espèce de propriété

est précaire, et combien elle est contraire à la

sécurité des possesseurs et par conséquent

à l'amélioration du sol.

S VI. — Bai! i vie.

Le bail à vie est l'abandon de la jouissance

d'un héritage pendant la vie du preneur ou

pendant celle du bailleur, moyennant une cer

taine somme payable chaque année ou sous

les conditions stipulées dans le contrat. L'in

certitude de pouvoir faire profiter ses héritiers

des améliorations effectuées par lui, si la du

rée du bail à vie dépend de celle de son exis

tence, doit éloigner le preneur de toute pen

sée d'amélioration ; mais si le bail est basé sur

le temps de la vie du bailleur, l'incertitude

que doit éprouver le preneur de pouvoir pro

fiter lui-même de ses travaux et de ses avan

ces doit encore former un obstacle plus in

surmontable à tous progrès agricoles.

Léopold Maxepeyre.

Section III. — De la régie.

Parmi les moyens de faire valoir une pro

priété rurale, nous ne devons pas omettre la

régie, qui peut devenir pour notre agriculture

une grande source d'améliorations. Mais le

choix du sujet et la manière d'apprécier les

connaissances théoriques et pratiques d'un

régisseur avec lequel on désire traiter pour la

culture d'une ferme, les conditions du con

trat qui doit lier les deux parties, afin de

maintenir l'unité des vues, l'accord et la con

fiance qui sont nécessaires au succès d'une

entreprise agricole, sont des objets si impor-

tans qu'il nous a paru utile d'établir avec

quelques détails les règles que l'on doit sui

vre en pareille circonstance.

Dans les pays où la régie des exploitations

agricoles est un usage ancien et répandu, il

ne manque pas de sujets capables qui ont déjà

de l'expérience et des antécédens à faire va

loir ; là le choix d'un régisseur est moins em

barrassant. Mais en France, où la culture rai-

sonnée est une carrière nouvelle dans laquelle

peu de jeunes gens sont entrés encore, parce

que les moyens d'instruction leur ont man

qué, on ne rencontre que très peu d'hommes

capables de bien diriger l'exploitation d'un

domaine; et un petit nombre d'élèves, sortis

trop récemment des écoles pour avoir acquis

quelque expérience.

1 II importe que le régisseur et le proprié

taire puissent s'entendre, s'apprécier et faire

un arrangement réciproquement équitable et

avantageux. Le propriétaire doit éviter de trai

ter avec un homme dont il ne connaît pas la

capacité, et il est du plus grand intérêt pour

l'avenir du régisseur qu'il ne se charge pas

d'une exploitation avant d'avoir fait une étu

de approfondie de la nature de la terre, de

celle du sous-sol, de l'exposition, de la tempé

rature, des ressources du pa>s et de la lo

calité sous le rapport des ouvriers et des

prix , des facilites de vente des denrées, de

la viabilité des chemins vicinaux et d'exploila-
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tion, de l'industrie, des spéculations delà con

trée relativement aux animaux, aux céréales,

aux denrées de commerce, aux pailles, four

rages, engrais, amendemens. Les moyens de

production de la ferme, ses approvisionne-

mens doivent être également les objets d'un

scrupuleux examen.

Avec ces données et la connaissance des

vues du propriétaire ainsi que du capital qu'il

veut consacrer au roulement de l'exploita

tion et à l'amélioration des terres, le régis

seur instruit doit savoir faire un plan de cul

ture, le raisonner sous toutes ses faces, en

développer les motifs, les conséquences et la

progression; établir le projet d'assolement

qui concourre le plus efficacement à son exé

cution ; il doit surtout savoir appuyer, éclai

rer ses combinaisons et le système qu'il croi

ra devoir adopter de budgets de prévision pour

chacune des années de l'assolement, afin d'é

tablir, par nature de comptes, le chiffre de

toutes les dépenses ainsi que la progression

des revenus et l'augmentation du capital des

terres qui résultera des améliorations succes

sives qu'il projette.

Le régisseur entendu devra établir la dis

tinction des capitaux, indiquer celui qui s'a

joute ordinairement au capital foncier, celui

qui perd naturellement chaque année, celui

qui devra s'amortir successivement et celui

qui devra bénéficier.

Ce travail, consciencieusement fait, présenté

avec lucidité, discuté, modifié s'il y a lieu, et

enfin arrêté et signé entre les parties, mettra

le propriétaire en position déjuger la capacité

du régisseur, lui fera comprendre la portée

de ses vues, lui fera connaître sa propre si

tuation et les avances qui sont à taire pour

arriver à son but; lui donnera le moyen de

suivre, d'éclairer la marche, la progression de

l'entreprise, et lui assurera, par la comptabi

lité, lesseules garanties qu'ils puisse raisonna

blement prétendre de son argent.

Que l'on ne dise pas que tel régisseur qui

saura faire un pareil travail ne sera peut-être

pas en état de l'exécuter, de produire les re

venus dont il aura donné les prévisions. Celui

qui sait apprécier les mauvaises comme les

bonnes qualités des terres, y appliquer les

moyens d'amélioration, combiner le système

de culture le plus convenable à la localité, aux

ressources de la ferme; établir le montant des

dépenses et la valeur des produits, sera cer

tainement assez fort en pratique, en théo

rie et en comptabilité pour pouvoir exécuter

son plan d'après ses calculs prévisionnels.

Le régisseur capable trouvera de son côté,

dans cette mesure de précaution, dans cette

juste exigence du propriétaire, le grand avan

tage de suivre avec sécurité une roule étu

diée, discutée, convenue; d'avoir les moyens

certains d'accomplir sa tâche; il s'assurera ainsi

une position honorable ainsi que l'indépen

dance nécessaire tant qu'il restera dans les li

mites qu'il s'est tracées et que ses écritures

justifieront l'exactitude de ses prévisions et

la bonne gestioii des intérêts qui lui sont con

fiés.

De là union, accord, relations agréables et

prospérité très présumable de l'entreprise.

De cet arrangement naît aussi la confiance,

qui attire et fixe les capitaux; moyen qui

roua IV.—48
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trop fréquemment à l'agriculture,

ii'elle q'a pas su offrir la garantie des

«ritnres.

ans une bonne étude préalable et sans un

contrat établi sur les bases qui viennent d'être

indiquées, il n'y a et ne peut y avoir aucune

chance de succès. En effet, le propriétaire

souvent absent, daps l'impossibilité de suivre

les opérations, les comprenant mal, peut, par

suite d'inquiétude ou de défiance mal fon

dée, rompre l'harmonie indispensable à la

réussite ; tandis que, lorsque tout a été com

biné, explique, convenu d'avance, chacun con

naît ses obligations et les accomplit avec sé

curité. Le contrat fixe la durée de l'engage

ment, qui doit être naturellement celle de la

rotation de l'assolement. Les résultats proba

bles et successifs que présentent les budgets

servent aussi à déterminer les honoraires du

régisseur, soit qu'on les établisse invariables

ssion des revenus,

uéfices ou qu'ils

pu qu'ils suivent la

soit qu'ils participent

tiennent de tous deux. Sans ces garanties ré

çiproques, il est difficile de faire un accord

durable. Les deux parties ont donc intérêt à

suivre une méthode si utile.

J'ajouterai pour les fermes-modèles qu'on

est occupé à organiser dans plusieurs dépar-

temens et pour la direction desquelles il se

présente plusieurs candidats, que le seul

moyen de faire un bon choix est de donner

ces places au concours, à ceux qui sauront

présenter les plans les mieux étudiés, les plus

complets, les mieux raisonnés et dont les

combinaisons seront les plus heureuses, les

mieux applicables à la situation et les plus en

rapport avec les niqyens existons.

A- Bella.

Article III. — Des associations agricoles en

commandite.

Un autre mode de faire valoir, que les agro

nomes les plus instruits recommandent au

jourd'hui, c'est l'exploitation du sol par as

sociation. La division souvent excessive des

terres, la pauvreté relative de la plupart de

nos agriculteurs, la difficulté qu'on éprouve

de se procurer en France les capitaux néces

saires à la culture rendent fort difficile l'in

troduction des instrumeris perfectionnés et

des procédés rationnels. Si l'esprit d'associa

tion, si favorable à toutes les entreprises de l'in

dustrie, s'introduisait dans nos campagnes,

nous verrions bientôt ces obstacles s aplanir

avec facilité. Déià nous pourrions citer plu

sieurs exemples d'associations de cette nature,

dont la date est encore trop récente pour

qu'on puisse en apprécier les résultats, mais

qui présenteront probablement, si elles sont

dirigées avec intelligence, des conséquences

avantageuses pour tous les associés.

Pour diriger les agriculteurs vers ce nou

veau mode d'exploitation, il est nécessaire de

leur faire connaître les principes généraux

qui régissent les associations.

La loi distingue deux natures de socié

tés: les sociétés commerciales, c'est-à-dire

celles qui ont pour but de faire habituelle

ment le commerce, et les sociétés purement

civiles, dans lesquelles, sans vouloir se livrer

habituellement à des actes de commerce, les

associés mettent quelque chose en commun,

dans la vue de partager le bénéfice qui pour

ra en résulter.

La différence la plus essentielle à connaî

tre, qui existe entre les sociétés commerciales

et les sociétés purement civiles, c'est que le

principe général pour les premières est la so

lidarité de tous les associés pour les engage-

mens de la société, c'est-à-dire que chaque

associé est tenu pour la totalité des dettes de

la société contractées par l'un des associés

ayant pouvoir d'engager la société, et sauf

les modifications que les conventions peuvent

introduire à cet égard; tandis que, dans les

sociétés purement civiles, chaque associé n'est

jamais obligé, même vis-à-vis les tiers, que pour

la part et portion qui lui a été attribuée par

l'acte dans les bénéfices et pertes, et lorsque

l'acte de société ne détermine pas la part et

portion de chaque associé dans les bénéfices

ou pertes, la part de chacun est en proportion

de sa mise dans le fonds de la société ; à l'é

gard de celui qui n'a apporté que son indus

trie, sa part dans les bénéfices ou dans les

pertes doit être réglée comme si sa mise eût

été égale à celle de l'associé qui a le moins ap

porte (C. c, 1853).

La rigueur du principe général en matière

commerciale et le désir de favoriser les asso

ciations a fait admettre une exception fort

importante. A cet effet, le Code de commerce,

art. 18, a autorisé les sociétés en commandite

qui se contractent entre un ou plusieurs as

sociés responsables et solidaires et un ou plu

sieurs associés simples bailleurs de fonds, que

l'on nomme commanditaires ou associés en

commandite Çidem, art. 23). Cette espèce de

société est régie sous un nom social qui doit

être nécessairement celui d'un ou plusieurs

des associés responsables et solidaires, le nom

d'un associé commanditaire ne pouvant ja

mais faire partie de la raison sociale ( idem,

art. 23 et 25 ). Les commanditaires, quoique

véritables associés participant à tous les béné

fices, n'ont cependant été considérés par la loi

que comme de simples bailleurs de fonds, pas

sibles des pertes jusqu'à concurrence seule

ment des fonds qu'ils ont mis ou dû mettre

dans la société (idem, art. 26); mais ce privi

lège la loi ne le leur a accordé que sous deux

conditions dont l'oubli les ferait considérer

comme associés solidaires : la première, c'est

que le commanditaire ne fera aucun acte de

gestion et qu'il ne sera pas employé pour les

affaires de la société, même en vertu de pro

curation (idem, art. 27 ) ; la seconde, c'est qu'un

extrait de ces actes de société, contenant tou

tes les indications prescrites par l'article 43

du C. de Com., sera remis,'dans la quinzaine de

leur date, augreffe du tribunal decommerce de l'ar

rondissement pour être transcrit sur un registre

et affiché pendant 3 mois dans la salle des au

diences (idem, art. 42), puis inséré dans les

journaux désignés au commencement de cha-

3ue année par le tribunal de commerce ( loi

u 31 mars 1833). D'ailleurs la commandite

peut être divisée en actions, même au por

teur, sans aucune dérogation aux règles éta

blies pour ce genre de société (C. de com.,

art. 38, et arrêt de la cour roy. de Paris, du

7 fév. 1832).

Les associations agricoles n'ayant d'autre
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but que de se livrer dans l'intérêt commun

aux travaux agrestes et à la culture du sol,

ne sauraient avoir de leur nature le caractère

commercial; sauf le cas où l'on joindra quel

que usine importante, telle que manufacture

de sucre indigène, grande féculerie et autres

établissemens semblables qui pourraient don

ner à l'association un caractère commercial,

mais en supposant que l'association fût de sa

naturepurement civile, ici se présente la ques

tion de savoir si, en la revêtant de l'une des

formes consacrées par le Code de commerce,

on ne lui attribuerait pasimmédiatementet par

l'effet de la convention le caractère ou plutôt

toutes les conséquences des sociétés commer

ciales. Cette question, toute juridique, ne

peut être traitée dans un ouvrage de la na

ture de celui-ci, malgré son importance

pour le genre d'exploitation qui fait en ce

moment Ta matière de notre examen. Il nous

suffira de faire observer que sa solution, quel

le qu'elle soit, ne saurait influer sur le sort

des commanditaires qui auraient rempli tou

tes les formalités prescrites par la loi et qui

-:n de s'immiscer à l'ad-auraient évité avec soin

ministration (1).

Quoi qu'il ensoit, la forme de la commandite

donnée au contrat d'association peut offrir

l'avan tage inappréciabl e d'attirer vers l'agricul-

ture des capitaux oisifs ou moins utilement

employés, puisque les bailleurs de fonds sa

vent qu'ils ne peuvent perdre que les capi

taux par eux risqués dans ces entreprises,

tandis que s'ils avaient contracté une associa

tion, même purement civile, ils seraient ex

posés à supporter dans les pertes, lors même

qu'elles excéderaient de beaucoup le fonds

social, une part égale à celle qui leur aurait

été attribuée dans les bénéfices.

Ces associations, bien dirigées, peuvent donc

devenir une source abondante de prospérité

pour notre agriculture; ainsi plusieurs pro

priétaires dont les héritages sont trop bornés

pour être avantageusement donnés à ferme

pourraient les réunir; puis, soit par eux-mè-

mes, soit en faisant appel à des capitalistes,

créer le fonds social nécessaire à l'exploitation

perfectionnée des terres mises ainsi en com

mun. Us mettraient alors à la tête de cette

entreprise agricole un régisseur intelligent et

laborieux et régleraient de la manière qui leur

paraîtrait la plus avantageuse les conditions

de l'administration, en exerçant toute la sur

veillance nécessaire, que la loi ne leur interdit

nullement, pour s'assurer que leurs intérêts

ne sont pas négligés.

Une autre améhorattonqu'on pourrait inlro-

duiredans les exploitations agricoles, en rem

pruntant à quelques branches de l'industrie

manufacturière où déjà elle a obtenu des ré

sultats fort avantageux, ce serait d'intéresser

Jous les aides ruraux à la prospérité de l'ex-

ploitation en les associant aussi à sa fortune.

L'intérêt est un des plus puissans mobiles de

nce et de 1 énergie de l'homme; enl'intelligence e

faisant briller à ses yeux l'espoir d'améliorer

sa condition et celle de sa famille en propor

tion de son travail et des soins qu il y ap

porte, on est certain de tirer du labeur du

travailleur bien dirigé tout le fruit qu'il peut

produire. Ce mode d'association a été intro

duit avec les avantages les plus incontestables

dans l'exploitation des mines de Coruouailles

et récemmentenFrance dans quelques usines

deSaint-Etienne. Voici comment M. Babbage,

savant économiste anglais , en résume les

avantages.

1° Par l'association , chaque employé de

l'établissement devient intéressé à sa pros

périté; 2° Toute perte étant ressentie par

tous les copartageans ? ils se surveillent

réciproquement et préviennent ainsi tout

gaspillage ; 3* Les capacités de chacun s'exer

cent énergiquement pour le profit com

mun; 4° Les travailleurs d'un caractère res

pectable et d'une habileté reconnue sont né

cessairement seuls admis dans une pareille

exploitation; d'abord parce qu'il y aura con

currence pour y entrer et que ce sera l'inté

rêt commun de n'admettre que les plus hon

nêtes et les plus habiles; qu'il sera plus dif

ficile d'en imposer à des ouvriers éclairés par

leur intérêt que de tromper le propriétaire ou

directeur de l'exploitation ; 5° Qu'il s'établit

ainsi une union d intérêt, une espèce de fra

ternité de travail entre le directeur et les ou

vriers qui tourne au profit de leur morali-

sation et de la prospérité de l'établisoemenf .

La seule objection sérieuse que l'on puisse

faire contre ce système, c'est la difficulté de l'in

troduire dans les exploitations rurales où, com

me dans les manufactures, les ouvriers ne

peuvent satisfaire à la plupart de leurs be-

u-

aux

aides ruraux qui sont presque toujours nour

ris dans la ferme qu'ils exploitent; mais il y a

d'ailleurs un moyen fort simple, déjà mis en

usage dans quelques usines industrielles, do

résoudre cette difficulté, c'est de diviser les

salaires en deux parts : une portion fixe qui

leur serait payée aux époques ordinaires pour

satisfaire leurs besoins journaliers et ceux de

leur famille, et une portion variable qui aug

menterait ou diminuerait suivant le degré de

prospérité de l'exploitation agricole. Nous ne

doutons pas que de pareilles améliorations,

dans les conditions ordinaires de l'exploitation

du sol, n'amenassent bientôt des résultats très

avantageux et pour le public et pour les as

sociés.

Léofold Malepetive.

(l) Pour connaître cette matière importante on peut consulter avec fruit le Traité des sociétés t

ciales, par M. AUlei'evre, avocat à la cour royale de Paris, et M. Jourdain, juge au tribunal civil de la mémo

ville, au gros volume iu-8 °, prix 7 fr. 60 c. , chez Mansut fila, libraire, rue des Mathurinï-Saint-Jacques, 1 7.
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TITRE TROISIÈME.

DE L'ORGANISATION DU DOMAINE.

Lorsqu'on s'est procura à un titre quelcon

que la jouissance d'un fonds productif, les

principes de l'économie de l'agriculture en

seignent que pour l'exploiter il est nécessaire

d'y établir un certain nombre de services qui,

d'une manière plus ou moins directe, con

courent avec le fonds lui-même à la produc

tion agricole. L'établissement de ces divers

services constitue ce que nous appelons ici

l'organisation du domaine.

L organisation d'un domaine rural exige

beaucoup d'expérience, de tact et de connais

sances, et influe puissamment, suivant qu'elle

a été faite avec habileté ou avec ignorance, sur

les succès et les revers de rétablissement. On

doit autant que possible s'attacher des l'ori

gine à suivre une bonne direction; des erreurs

légères en apparence causent parfois votre

ruine ou bien il s'écoule beaucoup de temps

et on perd beaucoup d'argent avant qu'on

puisse rentrer dans la bonne voie.

Les règles d'une sage économie prescrivent

de faire dans l'organisation d'un domaine rural

tout ce qui est nécessaire pour l'exploitation rai-

sonnée du fonds, mais aussi rien que ce qui est

nécessaire. Si tous les services n'ont pas été

établis convenablement, si on a mis une éco

nomie mal entendue dans leur organisation,

on ne parviendra jamais à tirer du fonds tous

les fruits qu'il est capable de donner, et, si on

a été au-delà du but, on a la plupart du temps

engagé des capitaux qui deviennent impro

ductifs ou dont les intérêts grèvent inutile

ment la production et dont personne ne con

sentirait à rembourser la valeur dans le cas

où on voudrait vendre ou céder sa propriété.

Les fonds productifs dont se compose le

territoire d'un pays peuvent être, les uns eu

friche et à l'état de nature, tandis que les

autres ont déjà reçu des améliorations fon

cières plus ou moins importantes ; dans les

1'" tout est à organiser, et, comme ce cas est

le plus général, c est celui que nous prendrons

pour exemple dans l'ensemble de ce titre, en

supposant que l'entrepreneur possède les ca

pitaux nécessaires pour donner à chacun des

services le développement qu'il exige dans un

établissement dirigé suivant les principes

d'une bonne administration.

Avant de songer à organiser un domaine , il est in

dispensable d'avoir une opinion arrêtée sur le système

d'exploitation au moyen duquel on se propose d'en ti

rer des fruits, parce que les systèmes divers adoptés en

agriculture réclament la plupart dn temps une orga

nisation qui leur est propre et que tous n'ont pas un

égal besoin des services qui composent une organisation

complète.

Le choix d'un système d'exploitation comprend a

■oo tour celui d'un système d'économie rurale , de cul

ture et d'aménagement, expressions sur lesquelles nous

pensons qu'il importe de s'entendre avant d'aller plus

loin.

Pour exploiter un fonds, on peut d'abord choisir en

tre les 3 principaux systèmes Wéconomie rurale qui

suivent, lesquels passent les uni aux autres par des

nuances souvent peu tranchées et difficiles a saisir.

t" Système. Culture des végétaux. Dans ce sys

tème on s'adonne principalement a la culture et au

travail des végétaux , ou au moins ceux-ci forment à

beaucoup près la branche la plus importante des reve

nus de l'établissement. Nous en avons des exemples

dans la culture des plantes potagères, des fourrages et

des céréales, près des grandes villes ou autres localités,

où les engrais sont abondans et A bon compte, ainsi

que dans celle des forêts , des prairies , des oliviers ,

des mûriers, des vignes, du houblon, des pépiniè

res, etc.

1* Système. Éducation des animaux. Ce système

comprend l'éducation, l'entretien et l'engraissement

des bestiaux sans culture de la terre , avec les résidus

des établissemens industriels ou des grandes villes, ou

en achetant des fourrages , louant des pâturages, etc.;

on y rattache aussi l'éducation des oiseaux de basse-

cour, des vers à soie, des abeilles et celle des pois

sons dans les étangs toujours en eau , etc.

S* Système, ou Système mixte. Dans ce système, qui

est une combinaison des 1 précédens et embrasse la

majorité des établissemens agricoles, la culture des vé

gétaux est réunie 4 l'éducation des animaux suivant

un rapport infiniment variable. C'est ce système que

nous aurons principalement en vue dans les détails

où nous allons entrer sur l'organisation du domaine

rural.

Quand on est fixé sur le système économique d'a

près lequel on exploitera un fonds rural , il faut déter

miner le système de culture qu'on adoptera pour le

mettre en valeur. Ce système varie nécessairement avec

le pays et les circonstances.

Tantôt le domaine en entier est consacré au pâtu

rage, tantôt on l'exploite par la culture triennale avec

jachère; ici on peut introduire la culture des céréales

avec prairies naturelles, la un assolement avec prai

ries artificielles et la culture sarclée des plantes com

merciales.

C'est encore en s'occupant du système de culture

qu'on doit déterminer la manière dont les bestiaux se

ront alimentés, soit a l'étable ou ils resteront cons

tamment, soit en partie i l'étable et en partie au pâ

turage, soit enfin , uniquement au pâturage ou dans

les champs où on les tiendra toute l'année.

Le système de culture étant déterminé, on passera

au plan de culture ou a Cassolement. Celui-ci comme

on sait, comprend deux choses principales. 1° La pé

riode de fassolement qui peut être, suivant les circon

stances, d'un plus ou moins grand nombre d'années.

3° La rotation qui détermine le choix des plantes

quientrerontdans l'assolement et la manière dont elles

se succéderont.

Enfin, après avoir raisonné le plan de culture, il con

viendra d'étudier le mode daménagement qu'on sui

vra pour tirer le plus grand produit des terres dans

l'assolement dont on aura fait choix. Ce mode d'amé

nagement doit avoir pour but : 1° de déterminer les

moyens qui permettront d'entretenir ou d'accroître la

fécondité de la terre et de la maintenir dans un boa

état de propreté, d'ameublissement, de profondeur et

de richesse. Ainsi on s'occupe de la quantité d'engrais

que doit recevoir chaque sole, du nombre de façons

qu'on lui donnera , etc. ï° De faire choix des moyens
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d'exécution , c'est-à-dire des agens du personnel qui

doivent la cultiver et des inslrumens qu'on y emploiera,

etc. 3-' De l'exécution , c'est-à-dire de la manière par

ticulière dont tous les travaux seront exécutés et des

époques où on les entreprendra.

Nous ne nous occuperons pas davantage de ce sujet

qui, ainsi qu'on le voit, embrasse presque toute l'admi

nistration rurale et sur lequel les chapitres suivans sont

destinés à répandre beaucoup de jour ; d'ailleurs nous le

reprendrons en particulier lorsque nous traiterons du

choix qu'il convient de faire d'un système d'exploita

tion pour un domaine.

CHAPITRE I". -

Les capitaux ont pour destination de faire

les avances nécessaires pour l'organisation de

tous les services d'une exploitation rurale et

pour les mettre et les entretenir en activité.

Mous les étudierons particulièrement sous le

rapport de leur distribution entre les divers

services, de leur économie, des causes qui in

fluent sur leur, quotité , et enfin de leur éva

luation; mais avant de nous occuper de ces

divers sujets nous devons dire un mot sur le

capital foncier.

Section Ir«. — Pu capital foncier.

Nous savons déjà que le capital foncier est

destiné principalement à payer le prix d'ac

quisition du domaine et on a donné dans le

titre précédent des instructions détaillées pour

mettre un entrepreneur à même d'en faire un

emploi avantageux et de ne pas courir, par

une spéculation imprudente, le risque de le

perdre.

Les avances qu'on est ainsi obligé de faire

pour acquérir fa propriété d'un tonds sont,

toutes choses égales, d'ailleurs proportion

nelles àl''état d1'amélioration dans lequel setrouve

ce fonds. Si le domaine a déjà reçu toutes les

améliorations dont il est susceptible et qu'il

n'y ait plus aucune avance à faire à cet égard,

le prix stipulé dans le contrat de vente re

présente à la fois la valeur intrinsèque du

fonds ainsi que celles de toutes les améliora

tions qui peuvent y avoir été opérées. Au con

traire, si le fonds est en friche, qu'il n'y ait ni

chemins, ni clôtures, ni bâtimeus ruraux, la

somme payée au propriétaire ne représente

alors que la valeur du fonds à l'état brut, et si

l'acquéreur veut en tirer des fruits et l'ex

ploiter convenablement, il est dans la néces

sité de faire de nouvelles avances pour opérer

les améliorations que réclame ce fonds.

Lorsque les améliorations nécessitent de

grands travaux immédiats qu'on entreprend

avant d'exploiter le fonds, comme la construc

tion de bàtimens d'exploitation, des travaux de

terrassement, de dessèchement, etc., on y

consacre généralement des sommes qu'on a

dû mettre en réserve pour cet objet et qui

font en réalité partie du capital foncier. Mais

lorsque le domaine est déjà sur un pied ex

ploitable et qu'il ne s'agit que d'y opérer des

améliorations légères et successives, les som

mes auxquelles on donne à diverses époques

cette destination foncière sont assez souvent

prélevées sur le capital d'exploitation.

Nous parlerons dans la section suivante de

Voici maintenant les divers services dont un do-

mainc exploité suivant le système mixte réclame l'or

ganisation : i° Le service des capitaux. 2° Celui du

personnel. 3° Le service du fonds lui-même. 4° Le

service de \'inventait e qui se partage en inventaire vi

vant qui comprend les béus de trait et de rente et en

inventaire mort ou mobilier proprement dit. 5* Le ser

vice des engrais. 6" Enfui divers services qui ont

une certaine importance dans un établissement un peu

considérable.

- Des capitaux.

la portion du capital d'exploitation destinée à

opérer des améliorations foncières, et nous

traiterons dans le chapitre III ci-après des

principes économiques qui doivent diriger ce

lui qui les entreprend.

Le rapport entre les deux portions du capital

foncier que nous venons d'indiquer peutvarier

à l'infini. Il dépend principalement 1° de l'é

tat du fonds; 2* du système d'économie rurale

qu'on se propose d'adopter et qui exige des

travaux plus ou moins considérables d'art, de

défrichement, etc., ou des bâtimens plus ou

moins vastes ; 3* du système de culture qu'on

suivra et qui nécessitera des améliorations va

riables avec le système ; 4° et enfin de circon

stances locales qu'il sera facile d'apprécier,

quand on aura étudié le fonds et le pays qui

1 entoure.

Dans quelque état que se trouve un fonds,

les principes d'une bonne administration pres

crivent à celui qui veut l'exploiter de le por

ter leplus promptement possible au plus haut de

gré d'amélioration foncière dont il soit suscep

tible. C'est le mode le plus rationnel qu'on

puisse adopter pour en tirer tous les fruits

qu'on est en droit d'en attendre par une ex

ploitation bien dirigée. L'application de ce prin

cipe exige donc impérieusement qu'on mesure

ses forces, qu'on partage avec discernement

en 2 parties bien distinctes le capital qui de

vra recevoir une destination foncière, l'une

pour le prix d'acquisition et les frais divers

qui sont la suite du contrat, et l'autre pour

les améliorations foncières immédiates qui

doivent être faites avec l'étendue convenable

d'après un plan arrêté à l'avance et des devis

aussi exacts que possible.

Une conséquence naturelle de ce principe

c'est de ne pas acquérir un domaine trop vaste

pour les capitaux dont on dispose , ou bien

où les améliorations à faire exigeraient des

sommes bien supérieures à celles qu'on pos

sède. C'est une erreur bien funeste que

d'employer tout son capital foncier à l'acquisi

tion d'un domaine négligé; on se consume

alors en efforts impuissaus et le fonds, qui

n'a pu recevoir l'organisation suffisante pour

être exploité convenablement, ne donne que

des fruits chélifs qui paient à peine les inté

rêts du capital foncier.

Section II. — Du capital d'exploitation.

$ I". —De la distribution du capital d'exploitation.

De même que dans tout autre genre U'iu
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dus trie, il est indispensable en agriculture

que,l'entrepreneur puisse disposer, pourl'ex-

Sloitation du fonds dont il a la jouissance,

'un capital auquel on a donné pour cette

raison le nom de capital, d'exploitation.

Le. capital d'exploitation se divise naturelle

ment en 2 et quelquefois en 3 portions qui

ont une destination toute spéciale.

La 1" portion, dite capital fixé ou ènâagé, ca

pital d'exploitation mobilier, capital de cheptel

ou inventaire, est destinée à l'achat des ani

maux de travail, des bêtes de rente et du mobi

lier. Cette portion du capital d'exploitation

est ordinairement, au moins dans le nord de

la France, avancée par le fermier; dans une

grande partie du midi c'est le propriétaire qui

fait les avances pour le cheptel et le mobilier

dont il garnit le domaine, avant d'y appeler

un colon partiaire. Dans ce dernier cas la loi

considère les valeurs capitales placées ainsi

sur le fonds comme faisant partie du capital

fonder:
La 2e portion du capital d'exploitation est

employée à se procurer des semences, des en

grais, des al i mens pour les animaux de la

lerriie, dans la lrc année d'établissement, et le

bétail d'engrais; â* solder des frais de main-

d'œuvre, & acquitter les dépenses personnelles

du fermier, de sa famille, le fermage, les assu

rances, les charges publiques, à réparer les

détériorations du mobilier et à des dépenses

diverses et imprévues, etc. Cette portion dû

capital que Thaer appelle à juste titre la fotee

motrice d'une entreprise agricole change con-

tinuellement de forme et est consommée à

chaque instant dans lè cours des opérations

agricoles, mais elle renaît sans cesse dans le
agr—
cours d'une année pour être avancée de nou

veau et se renouveler encore; c'est cette cir

culation et ce roulement continuels qui lui ont

fait donner le nom de capital circulant ou de

circulation" , oii de capital de roulement. Ce ca

pital appartient la plupart dutemps au fermier ;

dans le contrat de métayage seulement le pro-

priétairè fournit les semences et les fumiers au

colon et celui-ci apporte son travail et celui de

sa famille.
Lés sommes employées à acquitter le fer

mage, les charges publiques et lés frais d'as

surances, à réparer le dépérissement du chep

tel vivant et des instrumens agricoles, à pour-

yoir ^ quelques dépenses locatives et d'entre

tien, à payer les intérêts du capital de circula

tion, celles que l'entrepreneur juge à propos

d'économiser, soit pour accroître son capital

fixe, soit même pour des améliorations, sont

toutes prélevées sur le capital de circulation.

' Parfois on établit dans le capital d'exploita

tion une 3« division pour des sommes qu'on

destineà des améliorations foncières sur le do

maine.En France, les travaux de ce genre sont

rarement à la charge du fermier et c'est le

propriétairequi les fai t ordinairement exécuter

pour son compte. Mais en Angleterre et dans

quelques parties de la Belgique où les fermiers

sont plus éclairés, plus riches et où les baux

ont une plus longue durée , ils sont souvent

entrepris par les fermiers eux-mêmes ; dans

tous les cas , il y a bien peu de domaines en

France où un fermier intelligent ne puisse

trouver qu'il est avantageux pour lui d'entre

prendre des travaux de ce genre , soit pour

assainir et améliorer le fonds ou disposer Ièl

lieux à sa convenance, soit pour faciliter l'ex

ploitation des terres ou pour accroître là

puissance productive du sol.

Nous traiterons ailleurs des profits du capi

tal d'exploitation, de son dépérissement et de

son renouvellement; nous nous bornerons à

dire ici que la portion de ce capital employée

en améliorations foncières et qui n'est souvent

productive que d'utilité est la plus périssable

de toutes pour un fermier, et que si, par suite

de stipulations précises, le propriétaire ne

l'indemnise pas des avances qu il a faites ainsi,

il faut nécessairement qu'il retire des bénéfi

ces assez considérables du fonds pour amor

tir annuellement le capital mis ainsi dehors et

pour en opérer le remboursement complet à la

fin de sa jouissance.

J II. — De l'économie du capital d'exploitation.

Un administrateur éclairé doit savoir qu'il

serait fort imprudent, quand on organise les

services d'uù fonds quelconque et qu'on les

met en activité , de dépenser ainsi la totalité

du capital d'exploitation dont il peut disposer;

quelques mots sur les principes qui doivent

diriger dans l'économie du capital d'exploita

tion ne seront donc pas ici hors de propos.

Dans tout établissement agricole la produc

tion est soumise d l'empire des circonstances. Cel

les-ci sont extrêmement variables et peuvent

être dues les unes à des causes naturelles ou

accidentelles , les autres à des combinaisons

sociales ou politiques qu'il est souvent impos

sible de prévoir ou de conjurer. Les règles

de la prudence prescrivent de se mettre,

autant qu'on le peut, en garde contre celles

qui ont une influence fâcheuse ou de répa

rer avec célérité et activité les désordres

qu'elles auraient pu causer dans votre établis-

sèment. Or, comment pourra-t-on réparer

les dommages causés par des sinistres ou des

cas fortuits, comment arrètera-t-on Un mal qui

menace d'étendre au loin ses ravages, comment

parviehdrà-t-on à rétablir un service qui aura

souffert , etc. , si on a épuisé toutes ses res

sources . si on n'a pas tenu en réserve une cer

taine poïtion de son capital pour l'appliquer â

rétablir l'harmonie dans les services, a reparer

les pertes, et atténuer les effets d'événemens

qui menacent de paralyser votre industrie et

vos efforts ! Ainsi , d'une part, s'il est d'une

bonne administration de chercher à profiter

de toutes les ressources que présente un ca

pital d'exploitation, de l'autre, la prudence

exige qu'une portion de ce capital reste tou

jours disponible pour faire face aux cas impré

vus si on ne veut pas être contraint d'avoir re

cours à un crédit onéreux et qui, dans ce cas,

peut consommer votre ruine.

Les sommes qu'il convient d'avoir constam

ment à sa disposition pour cet objet ne peu

vent guère être fixées avec quelque exacti»

tude ; elles dépendront de la prudence de l'en

trepreneur, de ses connaissances, souvent do

la localité, et seront d'autant moindres qu'il

aura la précaution de faire assurer les bâti-

mens, les bestiaux et les récoltes, etc.

Avec quelque soin qu'un domaine ait été

organisé, avec quelque sagacité qu'il soit et*

ploité, le temps et les progrès de 1 ar" " '



Cîf.VP. 1er. DES CAPITAUX. 383

toujours par rendre indispensables de salu

taires modifications ou des améliorations im

portantes. Les sommes qu'il faut avancer pour

opérer ces modifications ou améliorations se

prélèvent ordinairement sur le capital d'ex

ploitation, et celui-ci ne devant dans aucun

cas être réduit au-dessous des besoins de l'ex

ploitation, ne peut suffire à ces avances que

s'il a déjà été grossi par des bénéfices anté

rieurs ou si, des l'origine, il a été fixé à un

chiffre assez élevé pour faire face à ces dépen

ses ; un administrateur sage aura donc dans

l'évaluation de ce capital égard à cette circon

stance et comptera plutôt sous ce rapport sur

les sommes dont il dispose en commençant,

que sur des bénéfices éventuels.

Il est à peu près impossible au début d'une

entreprise agricole de déterminer d'une ma

nière invariable le système de culture qu'on

devra suivre définitivement pour tirer du

fonds les plus gros bénéfices qu'il soit suscep

tible de procurer. On emploie souvent beau

coup de temps et de capitaux à des essais in

fructueux ou à des tentatives peu satisfaisan-

tesjusqu'au moment OÙ, mieux éclairé par une

étude approfondie du climat , du sol et des

circonstances locales , on peut donner à l'ex

ploitation une marche déterminée, régulière et

lucrative. On se trouverait donc arrêté au

moment où on va recueillir le fruit de ses

sacrifices et de ses efforts, si, dès ledébut, on

n'avait prévu \espertes de capitaux auxquelles

il a fallu se résoudre, et si on n'avait pas à la

somme indispensable pour faire rouler l'éta

blissement, ajouté un fonds destiné à couvrir

les frais de ces essais ainsi que les pertes et

les non-valeurs auxquelles ils donnent lieu.

« C'est une chose d'une haute importance,

dit un économiste distingué (M. Say), que

l'évaluation des capitaux dont on a besoin

pour conduire une opération industrielle. On

est en général peu disposé à les économiser.

Au moment où l'on commence une entreprise

on est moins parcimonieux qu'à une autre

époque ; on a de l'argent devant soi et on se

flatte que dans un avenir plus ou moins éloi

gné il se présentera des chances heureuses

qui rembourseront toutes les avances aux

quelles on s'est laissé entraîner; le moment

au départ est celui des espérances, car on ne

commencerait pas une entreprise si on ne la

jugeait pas bonne. C'est alors , au contraire,

qu'il convient de marcher avec prudence , le

succès n'est encore fondé que sur des pré

somptions; attendez qu'il soit fondé sur l'ex

périence pour disposer à votre aise de ce suc

cès qui peut encore vous échapper. Alors du

moins, si vous hasardez des avances, vous sa

vez avec quelles valeurs nouvelles vous én se

rez dédommagé. »

$ III. — Des causes qui influent sur la quotité du

capital d'exploitation.

Les causes qui peuvent influer sur la quo

tité du capital dont ou a besoin dans une

exploitation rurale administrée d'après une

méthode raisounée sont très nombreuses, et

nous nous contenterons de rappeler les prin

cipales :

Le climat.—Dans une localité où celui-ci est

très variable ou peu favorable à la végétation,

et où par conséquent les récoltes sont d'une

réussite incertaine, il faut, pour un domaine

de même étendue, plus de capitaux disponibles

pour réparer les chances désavantageuses que

dans les pays où les cultures prospèrent et où

les récoltes, arrivant généralement à bien,

remboursent avec certitude chaque année

des avances qu'elles ont exigées.

La situation du fondé. — Partant où on se

procure des engrais à bon compte sans être

obligé pour cela d'acheter et d'ehtretènir de

nombreux troupeaux, on n'a pas besoin d'un

capital aussi fort que là où l'on ne rencontre

Î>as cet avantage. Il en est de même dans les

ocalités où les bestiaux, les têtes de trait, les

objets mobiliers et de consommation sont d'un

prix peu élevé, où les salaires qui formefat une

des plus grosses charges du capital de roule

ment sont modiques, où les transports sont

faciles et peu coûteux, où les mœurs, les Ha

bitudes , les préjugés du pays ne présentent

aucun obstacle. Qjuoiqu on doive eh .effet

céder le moins possible à des préjugés absur

des ou se soumettre à des pratiques agricoles

qu'on regarde comme vicieuses } il n^st pas

toujours possible et on ne doit pas même

espérer, surtout au début d'une entreprise, dé

vaincre toutes les résistances , de faire fléchir

toutes les volontés, et de changer des habitu

des enracinées chez une population; il faut

donc sous ce rapport se déterminer souvent à

faire quelques sacrifices pécuniaires qui gros

sissent le chiffreauquel on aurait pu, sans ers

circonstances, fixer le capital d'exploitation.

La nature et l'état du fonds.—Un terrain te

nace, compacte, naturellement humide ou

situé à une grande élévation sur des pentes

abruptes et d un difficile accès, exige des atte

lages plus forts et plus nombreux, des instru-

mens plus puissans , des façons plus multi

pliées, des travaux plus pénibles et plus

coûteux que celui qui ne présente pas ces

obstacles naturels; quant à l'état du fonds, il

est clair qu'un domaine mal organisé ou qui

aura été négligé et où le sol sera peu produc

tif, par suite aun système défectueux de cul

ture, exigera, pour être amélioré dans toutes

les parties, des capitaux plus considérables que

celui qui est déjà pourvu de bâtimens conve

nables et où la terre a été entretenue dans un

bon état d'ameublissement, de sécheressè, de

fertilité et de propreté. Un fermier, un usu

fruitier qui ne veulent faire aucune améliora

tion foncière n'ont pas besoin d'un capital

aussi fort que le propriétaire qui se propose

d'accroître successivement la valeur de son do

maine.

L'étendue du domaine.—Toutes circonstances

étant égales, un domaine qui s'étend sur une

grande surface exige un capital d'exploitation

plus considérable que celui qui est renfermé

dans de plus étroites limites; mais ce capital

ne s'accroît pas proportionnellement à la sur

face cultivée du fonds, et l'expérience a dé

montré que plus un établissement rural était

petit, plus aussi il fallait pour une même sur

face, grossir le chiffre du capital d'exploitation.

Tout le monde sait que la petite culture, telle

?[ti'on la pratique en Belgique, dans la Flandre

rançaise, en Alsace,enToscane et aux environs

des villes, emploie un capital d'exploitation

beaucoup plus fort que celui qu'on y consacre
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à surface égale et dans les mêmes conditions

agricoles dans les pays de grande culture (1)

Il ne faudrait pas croire néanmoins que cet

avantage que présentent les grandes exploita

tions, d'exiger un capital moins considérable,

soit un motif suffisant pour leur donner la

préférence; un entrepreneur prudent ne se

laissera pas séduire par une semblable consi

dération, même quand il serait habitué à ma

nier de grandes affaires ; il prendra un éta

blissement dont l'étendue et l'état seront en

rapport avec ses connaissances, sa capacité et

surtout avec ses moyens pécuniaires. Le but

d'une entreprise agricole bien conduite n'est

pas d'exploiter une grande surface, mais de

tirer, sans épuiser la terre et avec les capi

taux qu'on peut consacrer à la production,

les plus gros bénéfices possibles d'une certaine

surface.
Le système <Téconomie rurale, au moyen du

quel le fonds est mis en valeur. — Il est des

biens ruraux, tels que les bois et forêts, les

prairies, les pâturages, les étangs, etc., qu'on

peut prendre à bail et dont on peut recueillir

les fruits avec une avance de capitaux géné

ralement bien moindre que celle qui serait

nécessaire pour affermer et mettre en valeur

un fonds du même prix ou de même étendue

qui consisterait en terres arables ou en vi

gnes.
Le système de culture joue un rôle important

dans i évaluation du capital, et personne n'i

gnore que le système triennal avec jachère

complète, tel qu'il est pratiqué encore dans

une grande partie de la France, exige un ca

pital moins considérable que la culture alterne

ou avec prairies artificielles, et que celle-ci

à son tour nécessite bien plus d'avances quand

on fait entrer dans la rotation les plantes sar

clées et très épuisantes, telles que la garance,

le tabac, etc.
En général, plus un établissement rural

sera organisé avec soin dans ses divers servi

ces, plus il sera administré et dirigé d'après de

bons principes économiques et agricoles, plus

aussi, pour une même surface, il exigera de

capitaux pour l'exploiter. Mais d'un autre cô

té, plus ce capital sera employé avec intelli-

ence et discernement, plus aussi seront gros

es bénéfices qu'il procurera à l'entrepre

neur.
La nature et les cloutes du bail.—Un fermier

ni prend à bail un fonds de bestiaux ou une

îrme garnie d'un cheptel n'a pas besoin de

faire d'avances pour l'organisation de ce ser

vice. Il en est de même de celui qui entre dans

une ferme où son contrat lui assure, sans in

demnité, la jouissance des pailles et fumiers

laissés par son prédécesseur. Au contraire,

celui que les clauses de son bail obligent à ac

quitter une partie des charges publiques qui

grèvent la propriété, à faire assurer les bâti

ment ruraux ou à des réparationt foncièret,

qu'elles contraignent à payer les i— termes du

E

fei

fermage avant de pouvoir compter sur le pro

duit des récoltes, ou enfin de payer, comme

garantie de son exactitude à s'acquitter du

fermage, une ou deux années de loyer à l'a-

tanc«,etc., celui-là, disons-nous, a besoin d'un

plus fort capital que si ce contrat ne lui im

posait pas ces charges. 1,'époque à laquelle on

entre en jouissance, et qui peut être plus ou

moins éloignée de là saison où l'on fait les ré

coltes et où l'on doit compter sur des rentrées,

augmente ou diminue aussi proportionnelle

ment le capital d'exploitation. La longue durée

d'un bail peut aussi déterminer un fermier à

faire quelques améliorations foncières et à

consacrer par conséquent à son exploitation

des sommes plus considérables qu'il n'eût fait

dans le cas contraire. Enfin, un bail fait sous

signatures privées ou pour le renouvellement

duquel on n'exige pas ces supplémens de fer

mage connus sous le nom de pot-de-vin, d'épin

gles, etc. ne nécessite pas qu'on fasse l'avan

ce d'un capital aussi fort que celui où il faut

payer des frais d'expertise, des émolumens

au notaire et qui impose les charges dont nous

venons de parler, lesquelles doivent être or

dinairement acquittées avant l'entrée en

jouissance.

Les qualités personnelles de l'entrepreneur in

fluent enfin d'une manière bien remarquable

sur la quotité du capital d'exploitation. Un

propriétaire ou un fermier doué d'un bon

fonds de connaissances agricoles emploiera

des méthodes perfectionnées , il aura moins

de non-valeurs et fera moins de fautes que

celui qui est ignorant; il ménagera ainsi son

capital et n'aura pas besoin d'un fonds de ré

serve aussi fort. Celui qui aacquis de l'habileté

dans le commercedes bestiaux, l'achat des ani

maux de travail ou des objets de consomma

tion organisera ces services mieux qu'un au

tre et à meilleur compte. Celui qui est doué

d'intelligence ou de perspicacité saura profi

ter des circonstances favorables pour monter

ou entretenir les services de son établisse

ment à bon marché, et découvrira une foule

de moyens simples qui, tout en économisant

le capital, ne nuiront en aucune façon à l'or

ganisation et à la bonne administration de la

ferme.

$ IV. — De l'évaluation du capital d'exploitation.

Maintenant que nous connaissons les cau

ses principales qui influent sur la quotité du

capital d'exploitation, cherchons a évaluer

d'une manière générale celui qui est néces

saire dans un établissement rural.

La condition la plus essentielle à laquelle

on doive satisfaire relativement à l'évaluation

du capital d'exploitation, c'est que, pour un do

maine déterminé, ce capital soit suffisant pour

organiser d'une manière complète et pour

faire marcher le plus régulièrement possi

ble l'établissement. Écoutons, sur ce sujet

' (l) Quoique lei petit» propriétaire», locataire» ou ménagers ne possèdent quelquefois pas en objet» mobiliers

pour un* valeur de cent franc», ce «ont eux cependant qui de tous les agriculteur» emploient peul-être le plus

gros capital i leur exploitation. Ce capital est représenté par leur travail et celui de leur famille, et on conçoit

que le travail de * à » personnes appliqué toute l'année avec une infatigable activité i un hectare de terre et

quelquefois a moins, dépasse de beaucoup en valeur le capital qu'on consacre à cette même surface dans le»

pays où l'agriculture est la plu» florissante et la plus perfectionnée, mai» où elle s'exerce sur une échelle plu»

grande.
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intéressant, les paroles d'un agronome habile

et expérimenté (1).

« On trouve dans le capital consacré à une

entreprise agricole une des conditions les plus

importantes du succès qu'on peut raisonna

blement en attendre. Si ce capital est insuffi

sant, en vain le cultivateur se trouvera placé

dans des conditions d'ailleurs les plus favora

bles ; en vain il possédera les connaissances,

l'activité, l'esprit d'ordre qui pourraient as

surer le succès de son entreprise; il se trou

vera entravé dans toutes ses opérations, de

telle manière que s'il n'échoue pas dans une

entreprise d'ailleurs bien conçue, il verra du

moins reculer à un temps très éloigné les bé

néfices qu'il pouvait en attendre. Compter sur

les bénéfices pour compléter un capital insuf

fisant est le calcul le plus erroné; car le capi

tal est la condition la plus indispensable à la

création de ce bénéfice. Il n'est personne qui

ne sache que lorsqu'on veut apporter des mo

difications importantes au système de culture

auquel était soumis un domaine, on doit se

résigner à la nécessité d'éprouver beaucoup

de non-valeurs dans les V années d'exploita

tion; d'ailleurs, dans les débuts d'une entre

prise, on doit s'attendre à des non-valeurs d'un

autre genre, parce que l'homme le plus expé

rimenté commettra certainement, dans un do

maine qu'il ne connaît pas encore, des fautes

qui diminuent les bénéfices qu'il eût pu faire.

Dans ces circonstances, commencer avec un

capital qui serait insuffisant pour la marche

d'une entreprise dans son cours régulier d'ac

tivité est une faute que l'on paiera presque

toujours par une chute éclatante ou par une

lente agonie de quelques années de stériles

efforts. En procédant avec une extrême len

teur dans (es améliorations, un cultivateur

distingué par son intelligence et son indus

trie pourra quelquefois accroître progressi

vement son capital à" mesure que sa culture

s'améliore : mais ce n'est guère que dans la

classe des habitans des campagnes et à l'aide

de la rigide économie qui les caractérise que

l'on verra se réaliser cette création du capi

tal par l'industrie elle-même; dans toute

autre circonstance, rien de plus imprudent

que de se mettre à l'œuvre sans posséder

préalablement le capital. »

On prend assez communément pour base

de l'évaluation du capital d'exploitation la

rente ou le loyer du domaine, ou bien l'éten

due superficielle du fonds qu'il s'agit d'ex

ploiter.

La lre base de calcul , ou celle qui fixe le ca

pital proportionnellement à la rente est, comme

on l'a fait observer depuis long-temps , entiè

rement vicieuse , et l'appréciation des causes

qui influent sur la quotité du capital , nous

1 a déjà démontré. Si Von suppose en effet, un

domaine de 100 hect. dans un canton où le

loyer est de 100 fr. l'hect. , un capital de 40,000

fr. ou 4 fois le montant de la rente qui est de

10,000 fr. sera suffisant dans beaucoup de cas.

Mais si l'on applique le même capital a un do

maine de 10,000 fr. de loyer dans un canton

où la terre ne vaut que 20 fr. par hectare, le

capital se trouvera fort au-dessous du strict

nécessaire pourliire exploitation dont l'éten

due sera de 500 hect.

La seconde base ou celle qui fixe le capital

proportionnellement à retendue du terrain dont

se compose un domaine , parait plus raison

nable , mais elle n'a d'exactitude qu'autant

qu'on tient compte des causes qui peuvent

élever ou abaisser le chiffre de ce capital et

que nous avons fait connaître en partie dans le

paragraphe précédent.

Néanmoins , comme les agronomes et les

praticiens ont employé presque générale

ment ces 2 modes d'évaluation du capital,

nous choisirons dans leurs ouvrages, quelques

exemples de la quotité dit capital nécessaire

pour des systèmes divers d'économie rurale et

dans des pays dont les systèmes de culture

sont bien connus.

En Angleterre, pays de grande culture, le capital,

suivant Sihclai», Tarie de la manière suivante : 1°

Fermes à pâturages. Dans les districts à pâturages on

évalue ordinairement le montant du capital que le fer

mier doit avoir à sa disposition à 5 ou i fois le fer

mage; mais dans les pâturages très fertiles qui peu

vent supporter par hectare des bestiaux d'une valeur

de il à 1800 fr., comme c'est le cas dans plusieurs

parties de l'Angleterre, un capital de S fois le fermage

est insuffisant et doit être souvent porté à 10 fois par

celui qui veut spéculer sur des races supérieures de bes

tiaux et lorsque les prix courans sont élevés, a' Fer

mes en terres arables. Le capital nécessaire pour une

ferme de ce genre varie, selon les circonstances, de 3

& 6 ou 900 fr., et entre s à 10 fois la rente pavée au

propriétaire. S* Fermes mixtes. Dans ce genre d'ex

ploitation qui paraît être au total le plus profitable de

tous , on peut dire en général qu'une ferme en terre à

turneps (sol léger) , exige de 300 à 360 fr. par hect.

et en terre argileuse, de 450 à 500 fr. et même plus,

selon les circonstances.

Dans les 3 derniers cas, il n'est question que de fer

mes en terre de moyenne qualité déjà améliorées par

un bon système de culture alterne, en bon état et où le

fermier n'a qu'à suivre l'assolement pratiqué par sou

devancier, sans être obligé à des améliorations fonciè

res.

En Belgique, où tous les objets sont oTun prix

bien moins élevé qu'en Angleterre, aux environs de

Ménin, Ypres, Courtray, au centre de la plus riche

agriculture flamande, une ferme de 33 hectares 66 ares,

en terre sablo-argileuse, légère, assez fertile, peu pro

fonde, reposant sur un sable et dont 19 hectares seu

lement sont en terres arables, le reste en pâturages,

bàtimens, jardin et verger ; culture alterne très variée,

avec un assolement de 4 ans, dans lequel entrent à la

fois le froment, le seigle, l'avoine, le lin, le colza, la

navette, le trèfle, les pommes de terre et les carottes,

les navets, les choux, les féveroles et le tabac ; où le

bétail de trait et de rente consiste en 3 chevaux,

l poulain, l* vaches, s jeunes bêles à cornes, 3 porcs

et des oiseaux de basse-cour; le personnel en 1" garçon

de charrue, 3 valets, 3 servantes indépendamment de la

famille du fermier, on compte qu'il faut un capital de

12,000 fr. ou 530 fr. par hectare, c'est-à-dire 8 fois le

fermage qui est de 1,500 fr. ; dans ces 13,000 fr.,

6,330 fr. appartiennent à l'inventaire, et 6,880 au ca

pital de roulement (Scovmz, agriculture Belge, 1 8 1 1 ,

t. lll,p. iig).

Dans le petit pays de Contigh, situé entre les villes

(1) Du succès et des revers dans les améliorations agricoles, par M. de Dousaslb, Ann. de Roville, T. VIII,

pag. 66.

agmccltube. 100» livraison. tomkIV.— 49



*86
LIV. Vit.ADMINISTRATION RURALE

d'Anvers, Lierre, Malines el l'Escaut, et si remar

quable par sou excellente culture, une petite ferme de

iS hectare*, dont 13 seulement sont en terres arables,

exige un capital de 8,000 ou 835 fr. par hectare. Là

le sol est un loam sableux et sec, amélioré par une lon

gue culture, et qu'on fume abondamment ; l'assolement

est quinquennal, savoir : 1° Pommes de terre, S" sei

gle, 3° avoine, 4° trèfle, 3° froment; après celui-ci,

ainsi qu'a près le seigle, on fait suivre dans la mémeannée

le* carottes ou les navets. Le personnel se compose du

fermier et de sa femme, S valets, 1 jeune garçon,

9 servantes, en tout : 7 personnes, et le cheptel de

9 bons chevaux et de 10 vaches. Le capital de cheptel est

de 3,300 fr. environ, et celui de roulement de 8,700.

{ïd. II, p. 384).
M. Aelbboeck dans son ouvrage sur la culture de

la Flandre, dit qu'une ferme belge pour être exploitée

convenablement, exige un capital à 7 fois le prix du

fermage.

En France, suivant M. Cordier dans son livre sur

l'agriculture flamande , les fermiers des environs de

Lille, qui consacrent leurs terres généralement fortes

et humides à la culture du lin, du tabac, du colza,

ont besoiD d'un capital de S 00 fr. qui se répartit de la

Travaux annuels .... 112

Achats d'engrais 134

Entretien du cheptel ( 13 p. O/o). 30

Fermage 70

Cheptel 340.

Total. . . . 866.

dam lequel ne sont peut-être pas compris encore plu

sieurs frais généraux.

La partie du département deVaueluse, spécialement

«onsacrèeala culture de lagarance,ceUeda département

des Bouclies-du -Rhône, qui reçoit les arrosages de la

Durante, 1rs environs de Marseille et de Nîmes offrent

des positions agricoles très riches. Dans Vassolemenl

de garance , luzerne et blé qui est le plus perfec

tionné de tous ceux où l'on intercale cette racine tinc

toriale et quand la culture a toute son activité, les

capitaux de roulement du fermier, suivant M. de

Gaspâbik, sont distribués ainsi qu'il suit :

Travaux et récoltes 188)

Fumier 136 > 310.

Cheptel (il p."/, de 300 fr.). . . 17 )

D'où l'on voit qu'en y ajoutant le cheptel et le ferma

ge, les cultivateurs de garance ont besoin d'un capital

de près de cou fr.par hect.

Dans un système d'assolement avec prairies ar

tificielles, le capital n'est pas ordinairement aussi

considérable que dans les cas précédens.

M. de DoMB4SLE,en prenant une moyenne en France,

entre les diverses circonstances qui peuvent élever ou

abaisser le chiffre du capital d'exploitation nécessaire

sur un domaine, pense que pour une exploitation de 300

bect. on peut admettre qu'un capital de 60,000 fr. ou

S00 fr. par hect. sera suffisant dans la plupart des cas pour

l'introduction immédiate d'un système de culture aller

ne, ma is qu'il y a très peu de circonstances où il soit pru

dent de former une entreprise avec un capital moindre

3ue celui-ci. Pour une exploitation de moitié celle

tendue, c'est-à-dire pour 100hect.il porte ce ca

pilai a 400 fr. par hect. ou 40,000 fr., et un accrois-

aementde même progressif à mesure que l'étendue de

l'exploitation diminuerait.

Dans les parties du département de la Loire, qui pro

duisent le plus de blé, c'est- a-dire dans la Beaucc et

le val de la Loire, une ferme de 40 hect. en terre à

froment de qualité moyenne, payant un fermage de

nal , et où 10 hect. sont en blé, autant en menus

grains et le reste en fourrage ou racines et en guéret

pour aménager les terres et les nettoyer; sur laquelle

on entretient un troupeau de 80 brebis, 73 agneaux,

3 béliers, 3 vaches, 1 taureau, 8 chevaux, quelques

porcs et volailles, et enfin où le personnel est composé

de 8 individus, S de la famille du fermier et 3 domes

tiques, il faut, selon M. de Morogoes, un capital de

30,000 fr. ou 800 fr. par hect.. savoir : 10,300 fr.

pour objets mobiliers, et 9,700 fr. pour capital de

roulement.

Le système triennal amélioré'qui s'est répandu dans un

assez grand nombre denos départemens parait exiger un

apilaî à peu près égal à celui fixé par M. de Dombasle.

Dans le voyage agronomique entrepris en 1838, par

M. Moli, dans lesdéparlemer.s de l'Oise, deSeine-et-

Oise, de l'Eure et de la Seine-Inférieure, où le sol est

généralement sablo-argileux , ce savant professeur a

remarqué que le capital d'exploitation s'élevait la plu

part du temps dans les fermes les mieux tenues de S

à 3 charrues d'étendue (60 à 100 hect. terme moyen)

de 300 à 360 fr. par hect. el jusqu'à 430 fr., dans

l'ancien Vcxin où l'on élève beaucoup de bestiaux.

Dans le pays pris plus haut pour exemple par

M. de MoRocrjES, les fermes de 40 hect. où l'on suit

encore l'assolement triennal ancien, où le fermage est

de 18 fr. l'hect., le personnel de 6 individu», le

cheptel de 60 brebis, 40 agneaux, 3 béliers, t vaches,

1 taureau , 3 chevaux , quelques porcs et oiseaux de

basse-cour nécessitent environ, selon lui, un capital de

10,800 fr. ou 360 fr. par hect., savoir : 4,800 pour

le capital circulant, et 8,700 pour l'inventaire.

M. de Gasparik cite dans son Guide des proprié

taires de biens ruraux affermés une estimation faite

en 1 830 par la Société d'Agriculture de Provins (Seine-

et-Marne), des frais et dépenses pour une ferme du

pays, de 316 hectares de terres arables de 1™ qualité,

plus 10 hectares de prairies , cultivées suivant le sys

tème triennal ancien , système encore très répandu

dans une vaste contrée qui avoisine Paris, et où le ca

pital d'exploitation est évalué à 37,600 fr. environ ou

133 fr. par hectare, savoir : 13,600 fr. pour le mobi-

lierctle cheptel, composé de 460 moutons, 10 chevaux,

36 vaches et 1 taureau, et de 14,100 fr. pour le ca

pital circulant. Le fermage est estimé environ 38 fr.

par hect.

Enfin dans lesfermes à pâturages le capital dépen

dant du prix des bestiaux dont on charge les pâturages

suivant leur qualité, du nombre de tètes confiées à un

pàlrc, des frais de fabrication du beurre et du fro

mage, peut être difficilement évalué, même par ap

proximation, d'une manière générale, quoiqu'on sache

très aisément l'évaluer au contraire dans chaque localité.

En Auvergne, suivant M Ghockie», une bonne vache

de montagne de Salera vaut 130 fr. et donne lieu an

nuellement à 100 fr. de déboursés pour son entretien.

Les exemples ou les méthodes d'évaluation

du capital d'exploitation dont nous venons de

parler peuvent servir à estimer approxi

mativement ce capital , ou à donner des no

tions générales sur l'étendue et la nature du

domaine qu'on pourra, d'après ses ressources

et ses moyens, espérer d'exploiter avec suc

cès dans les pays qu'elles embrassent ; mais

elles pourront paraître vagues à un adminis

trateur expérimenté, qui, au moment d'en

trer en jouissance et de mettre la main à l'œu

vre , a besoin d'un moyen plus sûr et plus

exact d'évaluer le capital qu'il devra mettre

en avant pour organiser et mettre en activité

SI fr. l'hect. cultivé suivant l'assolement quadrien- ( son nouvel établissement. Voici une méthode
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ni paraît pour cela plus conforme aux règles

l'une bonne administration.

Lors de l'enquête à laquelle on s'est livré

pour reconnaître et étudier le domaine et dont

nous avons donné le plan dans le chapitre 1"

du tit. Il , on a dû prendre en note , ainsi que

nous l'avons prescrit , une foule dedocumens,

d'observations et de cotes de prix, qui vont

nous servir actuellement à établir un calcul

d'évaluation du capital d'exploitation. D'un

autre côté, l'administrateur a déjà dû se fixer

sur le système économique et sur celui de

culture qu'il adoptera sur le domaine sui

vant les circonstances et la qualité des terres,

et cette détermination lui a servi à établir le

plan sur lequel devront être organisés les di

vers services et le devis de tous les travaux

de culture , d'après les bases posées dans no

tre chapitre sur l'estimation des domaines. A

ce devis , il ajoutera tout ce qui est relatif au

service de l'administration et tout ce qui con

cerne les matières d'intérêt général , puis, il

dressera de la manière suivante le tableau de

toutes les avances auxquelles l'exploitation ré

gulière du domaine pourra l'obliger. Nous

avons omis en partie les détails pour ne pas

donner trop d'étendue à ce tableau , et laissé

les prix en nlanc, afin que chacun puisse les

remplir suivant ceux de la localité qu'il aura

choisie.

TABLEAU D'ÉVALUATION DU CAPITAL

D'EXPLOITATION.

A. CAPITAL ENCACÉ OU IKYENTAIRE.

1° Bêtes de trait ou de travail.

Chevaux, Anes, muleta ou bœufs.

2° Bêtes de rente.

Chevaux, bêles à cornet ou i laine, porcs, chèvres,

lapins, oiseaux de basse-cour ou de colombier.

3° Bêtes de garde.

Chiens.

4» Mobilier.

a. Instrument de culture.

Charrues, herses, houes A cheval, extirpateurs, témoin, MCI et ver-
■oln de rrchange , etc., érhalas, perches à houblon, rames A légu.
mineuse*, etc.

L. Instrument de transport.

C ha rriols. charrettes, tomherrnux , bâches en toile, échelles à fumier
et à fourrages, limonières, brancard,, volées, rouei de rechange, sabols
d'euravage, chèvre, clef, ciie à deraoDter et graisser l«s roues, etc.

c Inslrumens à main.

Brouettes, civières, pelles, fourches, crocs, boues, binettes, pioches,
r&teaus, bêches, faux, faucilles, etc.

d. Harnachement.

Colliers de chevaux, guides, bridons, selles, doiliares, aratoire | col
liers de boeufs, jougs, chauves de tirage, etc.

t. Inslrumens et objetsd'écurie, ctétable, porcherie,

garenne, basse-cour et colombier.

Licols, chaînes d'attache, sangles, couvertes, hacbe-peille, coupe,
racines, eolfre A avoine, étrill. s, brosses, èpoussettes, éponges, ciseaux,
seaux, lanternes, forrra à tondre, outils à marquer les moutons, loge
de berger, hucli-.irs. issesou auges à abreuver, mangeoires portatives,
râteliers, chaudière avec son fourneau à faire cuire les altmeus des ani
maux, écoppe et pompe à r-uriu, aie.

f. Machines et ustensiles de grange et grenier.

g. Machines et ustensiles de laiterie à lait, à

beurre et àfromage, elc.

Terrines, baratte, presse à fromage, elc.

h. Mobilierproprement dit.

1. Mobilier des domestiques.
Objets divers, de literie et de lingerie, ele.
a. Ustensiles de ménage,
Objets divers pour la préparation, la conservation ou la consommation

des alimrns, ustentiles et outils pour le blanchissage du linge, pou.
l'entretien et la réparation des objets mobiliers, objets divers pour la
cave, le cellier, le uûcher, elc.

Marin, ,e i baltre avec son manège, Urare.
table-, corbeilles, pelles, aara divers, cordes

' —;tés, ror '

vans, fléaux, passoires,

de di

i. Pompe à incendie, échelles, seaux, tuyaux.

B. CAPITAL DE ROULEMENT OU CIRCULANT.

l°Pour la nourriture et l'entretien des bêtes

de trait et des bestiaux jusqu'à la récolte.

Grains, racines, fourrages, tourteaux, résidus di

vers, elc.

Soins du vétérinaire, ferrure, frais d'assurance des

animaux.

2° Salaire des employés de la ferme

l,r serviteur, garçons de charrue, charretiers, bou

viers, bergers, filles de basse-cour et de ménage, etc.

3° Salaires des manouvriers.

Semeurs, faucheurs, moissonneurs, boudeurs , ter

rassiers, irrigateurs, taupiers.

4° Dépenses diverses.

Frais d'expertise, d'arpentage , de contrat, pot-de

vin, indemnité au fermier sortant, pour pailles, fu

miers, travaux de labourage et d'ensemencement et

achat d'engrais divers.

5° Achat de graines de semences et de tu

bercules.

6° Fermage pour une ou deux années , im

positions, charges publiques diverses.

7" Dépenses de ménage.

Nourriture, chauffage et éclairage du fermier, de sa

famille et des employés ou servileurs.

Approvisionnemens divers et frais de culture du

jardin potager.

Dépenses personnelles du fermier et de ta fa

mille, elc.

8° Frais d'administration, appointemens

des commis , frais de bureau , ports de let

tres, etc.

9" Entretien des objets immobiliers.

Assurance des b&timcns, frais divers de réparation

et d'entretien des bSlimens, haies, clôtures, fossés, che

mins, travaux de dessèchement, etc.

10° Entretien des objets mobiliers.

Entretien du service des bêles de trait (13 p. O/o

par an).

Des bêles de rente (K p. 0/0 de la valeur primitive).

Des objets du mobilier proprement dit (90 p.°/a

par an).

Frais d'assurance des récollet sur pied et rentrées.

Il" Améliorations foncières.

Marnaget , terrastement , clôtures, assèchement ,

épierrement, constructions et dépenses diverses, pour

adapter les lieux a votre convenance et à voire sjsleuic

de culture.

12° Dépenses imprévues et fonds de ré

serve.

Epizoolics, grêle, gelée blanche, inondations (dans fe

ras seulement où on n'a pas fail assurer les animaux

et les récoltes), non-valeurs, fausset apécttlalions eni,
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fortuits, accidens al vers (de 10 à 10 p. 0/0 du capital

d'exploitation suivant les cas).

13° Intérêts des capitaux engagés et de rou

lement à 5 p. 0/0.

Ce tableau une fois dressé , et toutes les

sommes ayant été portées dans une colonne ,

les unes d'après les notes qu'on a prises , et

les autres d après une évaluation aussi p

et 1<

i pré

cise que possible, on les additionnera et leur

somme formera au total le montant du capi

tal avec lequel on pourra s'engager avec con

fiance , si on a bien opéré , dans l'exploitation

du domaine pour lequel ce devis aura été

établi.

Nous terminerons, en faisantobserver qu'en

parlant ici des capitaux , nous n'avons eu en

vue que ceux qui servent à l'acquisition et à

l'exploitation d un bien rural proprement dit,

et que si, à l'exploitation, étaient réunies une

brasserie , une distillerie , une fabrication de

sucre de betteraves, etc., ces établissemens

exigeraient un devis particulier pour le ma

tériel qui leur est nécessaire, ainsi que pour

le capitalde roulement destiné àles alimenter.

F. M.

CHAPITRE II. — Dk l'organisation »n service du personnel.

Pour résoudre le problème de la produc

tion agricole, l'homme doit faire, à la fois,

usage de l'intelligenceet des forces physiques.

C'est l'intelligence qui conçoit la création d'un

certain produit et qui, par l'application de

connaissances acquises antérieurement, fait

choix des procédés propres à parvenir à ce

but, et ce sont ensuite les forces physiques,

dirigées toujours par l'intelligence, qui exé

cutent tous les travaux pour mettre.les pro

cédés en pratique. _

Les individus qui prennent une part directe

ou indirecte aux travaux qui s'exécutent sur

un fonds organisé forment ce qu'on appelle le

personnel de l'établissement. Ce personnel se

compose, suivant les cas, de l'entrepreneur lui-

même ; 2° d'agens de culture, qui se distin

guent en aides, serviteurs, domestiques ou em

ployés, qui louent exclusivement leur travail

de l'année à l'établissement et auxquels, pour

cet effet, on accorde des gages, la nourriture

et le logement, oie ; en manouvriers ou jour

naliers dont on loue les services pour un tra

vail quelconque et qu'on paie à la journée ou

à la tache.

Sur un fonds resserré dans d'étroites limi

tes , l'en/repreneur ' suffit pour exécuter la

plupart du temps, avec le secours de sa fa

mille, tous les travaux de direction et de cul

ture et est à la fois entrepreneur, agent de

culture et manouvrier. C'est dans ces petites

exploitations que la quantité de travail dont

un homme est susceptible atteint parfois son

maximum, et les exemples d'énergie extraor

dinaire déployée dans ces circonstances ne

sont pas rares. Dans le départemeut du Nord,

au rapport de M. Schvverz, de petits proprié

taires, qui ne possèdent pas d'attelage et qui

ne sont pas en position de faire exécuter sur

leur fonds les travaux par des attelages étran

gers, travaillent la terre à la main en se ser

vant du hoyau ou de la bêche ; quelques-uns

même s'attellent à une petite charrue légère

ou à une petite herse. C'est surtout pour la

culture du lin, du tabac et du houblon que

ces pénibles travaux sont exécutés, et on es

time que la culture à la main, les jardins ex

ceptés, est à celle à la charrue comme 1 est

à 10 dans les arrondissemens d'Avesnes et de

Cambrai, et même comme 1 est à 6 dans celui

de Lille. Les cantons où elle est le plus ré

pandue sont aussi ceux où la propriété est le

plus divisée, la population plus industrieuse

et l'agriculture plus productive.

Dans une ferme de moyenne étendue, le

fermier prend encore quelquefois une part

active aux travaux des champs, mais souvent

aussi ses occupations pour la surveillance et

l'administration de son établissement sont

trop multipliées pour qu'il puisse y participer.

Daus ce cas, il fait choix, selon les circonstan

ces, d'un ou plusieurs aides, qu'on nomme

quelquefois premiers garçons, maitres - va

lets, etc., qui non-seulement mettent la main

a l'œuvre, mais sont en même temps chargés

de diriger les autres travailleurs sous la haute

inspection du fermier.

Enfin, un fonds peut être assez étendu, la

variété et la multiplicité des travaux assez con

sidérables pour que l'entrepreneur ne puisse

plus embrasser ceux-ci dans leurs détails et

soit obligé de se borner à une surveillance gé

nérale. Dans ce cas, s'il veut conduire ses opé

rations avec régularité, économie et célérité,

il doit confier la direction spéciale des diverses

branches de son exploitation à un ou plusieurs

hommes chargés d'en suivre tous les détails

et de les diriger sous ses ordres.

Section I™. — De l'entrepreneur.

Nous connaissons déjà (coy. p. 307) les con

ditions que doit remplir un entrepreneur d'in

dustrie agricole pour se livrer avec succès à

la production, et nous savons qu'il est le prin

cipal agent de celte production, tantôt comme

propriétaire ou locataire du fonds, tantôt

comme régisseur ; et que, sous ce dernier ti

tre, la responsabilité de ses actes vis-à-vis un

tiers le place dans une situation particulière

dont nous avons déterminé les conditions

dans le chapitre III du titre II; nous n'avons

donc plus à revenir sur ce sujet.

C'est l'entrepreneur qui acquiert ou loue,

organise et dirige l'établissement rural, et

comme ce livre est uniquement consacré à

lui enseigner la marche qu'il doit suivre pour

remplir ces divers devoirs, nous croyons de

voir nous borner ici à quelques considérations

générales qui s'appliquent plus spécialement au

principal agent de cet établissement.

Tout homme qui entreprend de diriger

pour son compte une exploitation rurale doit,

dès l'origine, se tracer un plan général de
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conduite qui lui servira de guide dans la car

rière qu'il se propose de parcourir. Ce plan

embrassera en quelque sorte toutes ses ac

tions et toute son existence active ; il réglera

ses goûts, ses penchans et ses besoins divers

et sera tracé de manière à fortifier en lui les

bonnes habitudes de travail, de sobriété et d'é

conomie, à développer les qualités morales et

les dispositions personnelles qui sont indis

pensables à celui qui administre un établisse

ment rural et qui veut prospérer.

Le plan de conduite doit contenir un aperçu

de la distribution des forces de l'entrepreneur,

c'est-à-dire la répartition annuelle et journa

lière (le ses forces morales et physiques, tant

à des objets d'administration ou d'instruction

qu'à des travaux manuels ou de surveil

lance. On y trouvera en outre des règles tou

tes tracées pour la direction du ménage do

mestique et les dépenses qu'il nécessite, des

instructions sur l'accumulation et le placement

des bénéfices, sur la conduite à tenir en cas

d'accidens ou d'événemens graves, sur lesm«-

sures générales d'ordre propres à assurer la

prospérité de l'établissement, le bien-être du

cultivateur et de sa famille et de ceux qui le

secondent avec zèle dans ses travaux.

Pour un jeune agriculteur qui débute, un

plan de conduite bien conçu doit toujours

contenir des règles bien précises sur la né

cessité et les moyens de contracter une union

conjugale aussitôt qu'il sera en état de subve

nir aux besoins d'une femme et d'une famille.

Un agriculteur célibataire éprouve toujours

des embarras sérieux pour organiser et diri

ger son ménage, et est souvent trompé par

les personnes qu'il charge de ce soin. Per

sonne ne peut conduire un ménage avec au

tant d'économie, d'attention et de vigilance

que la femme du maître, et la vie de garçon ,

pour un individu placé à la téte d'un établis

sement rural, entraîne à des inconvéniens

trop graves pour ne pas compromettre sou

vent le succès de l'entreprise.

Dans une ferme, la ménagère joue un rôle

fort important et quelquefois difficile à rem-

I)lir ;c'est sur elle que pèse entièrement toute

a charge des affaires du ménage domesti

que, de la nourriture et de l'entretien de la

famille ou des serviteurs; c'est elle qui dirige

presque toujours les travaux de la laiterie,

ceux de la basse-cour, et qui commande aux

servantes employées au service personnel du

fermier. Ces fonctions variées et qui se com

posent en grande partie de détails minutieux

exigent, pour qu'elle s'en acquitte convena

blement, des connaissances pratiques nom

breuses, un esprit d'ordre et d économie, une

surveillance de tous les instnns, de l'expé

rience et une infatigable activité. Une bonne

ménagère, surtout sur les petites fermes,

concourt pour une part fort importante au

succès général de l'établissement, par l'habi

leté avec laquelle elle tire des profits d'une

foule de produits qui ont peu de valeur et par

la rigoureuse économie qu'elle apporte dans

toutes les dépenses du ménage. Dans les

grands établissemens son concours n'est, pas

inoins utile par le bon ordre qu'elle établit au

sein des services infiniment variés dont elle

est chargée, et par sa surveillance active, qui

maintient dans la ligue du devoir tous les ageus

placés sous son obéissance, prévient de leur

part les infidélités ou met un frein aux désor

dres de tous genres auxquels ils pourraient se

livrer, au grand détriment de l'établisse

ment.

Dès qu'on a adopté, après de mûres ré

flexions, un plan de conduite qu'on croit con

forme à ses intérêts, il faut s'y attacher avec

fermeté et persévérance et n'y faire de modifi

cations que celles que le temps et l'expérience

rendent indispensables, et que la raison ap

prouve et justifie. Rien, en effet, ne porte un

Îilus grand préjudice à un établissement que

a marche sans cesse incertaine et vacillante

du maître, et rien ne s'oppose davantage à ce

qu'il puisse tirer un parti avantageux de ses

facultés et de ses capitaux.

Section II. — Des aides ou domestiques

agricoles.

Les aides ou domestiques sont, ainsi que

nous l'avons dit, des serviteurs engagés à l'an

née pour exécuter les travaux que nécessite

l'exploitation d'un fonds et qui reçoivent en

échange des gages, la nourriture et le loge

ment.

Nous allons nous occuper ici, d'une ma

nière générale, du choix de ces agens, de leur

nombre sur un établissement rural et du

mode d'organisation qu'il convient de don

ner à cette partie du service.

§ I"..— Du choix des aides agricoles.

Pour peu qu'on réfléchisse à l'importance

des valeurs capitales, telles que des troupeaux,

des attelages, des récoltes, etc., qu'on est

journellement obligé de confier à la fidélité

et à la discrétion des aides agricoles , valeurs

qui peuvent courir les plus grands risques,

éprouver de graves avaries ou môme périr

entièrement par suite de leur négligence , de

leur mauvaise foi ou de leur imperitie; quand

on pense combien les travaux des champs,

pour être exécutés avec cette perfection qui

est un des élémens du succès en agriculture,

réclament de vigilance, d'activité et d'applica

tion , on ne tarde pas à se convaincre de la

nécessité d'apporter tous ses soins, toute sa

sagacité et toute la pénétration dont on est ca

pable dans le choix des agens qui doivent vous

seconder.

Le défaut de bons agens secondaires est un

des plus grands obstacles qu'on puisse ren

contrer dans l'organisation d'un domaine, et

un des plus rebutans dans la pratique de l'a

griculture.

Les qualités qu'on doit rechercher dans un

aide agricole sont nombreuses ; et ce serait un

projet chimérique que d'espérer qu'on ren

contrera des sujets qui les réuniront toutes

à un degré éminent ; ce qu'il importe princi

palement, c'est de faire choix de ceux qui sont

doués des plus importantes , ou qui appro

chent le plus du modèle d'un bon serviteur.

La qualité à* laquelle on doit peut-être at

tacher le plus grand prix, c'est la proMé. Par

homme probe nous n'entendons pas seulement

celui qui ne se livre à aucune infidélité par

lui-même, mais le serviteur plein de zèle pour

les intérêts de son patron, qui veille à ce qu'il
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ne soit commis aucun délit qui puisse porter

atteinte à sa propriété ou à ses droits , qui

s'acquitte avec conscience de la tâche qui lui

est imposée et remplit tous ses devoirs avec

exactitude et loyauté. Des aides sur la fidélité

desquels on ne peut compter exigent que le

fermier prenne une foule de précautions , ou

établisse des moyens de surveillance qui fati

guent son attention,l'empêchent, au sein d'une

vie de soupçons et de défiance et au milieu

d'une lutte continuelle entre lui et ses ageus,

de se livrer avec abandon à des améliorations

utiles, entravent la marche accélérée des tra

vaux et occasionnent des frais qui chargent inu

tilement la production. D'ailleurs, la vigilance

la plus attentive ne prévient pas toutes les

soustractions et ne parvient jamais à faire naî

tre le zèle chez des hommes sans conscience

et sans probité.

La moralité est aussi une qualité fort dési

rable dans un aide agricole , et l'expérience

journalière démontre combien des habitudes

d'ivrognerie et de débauche nuisent aux tra

vaux ruraux et exposent souvent la propriété

de l'entrepreneur aux plus redoutables sinis

tres. Il suffit souvent qu'un seul agent ait

une conduite irrégulière pour porterie désor

dre et le trouble dans tout le personnel d'un

établissement.Cettequalitéet la précédente pa-

raissenttellement précieuses aux yeux de cer

tains agriculteurs qu'ils n'hésitent pas à don

ner la préférence a l'homme probe, loyal et

sobre, fut-il moins habile et moins actif, sur le

serviteur intelligent, adroit, mais dégradé par

des vices.

Quand aux qualités précédentes, un aide

joint encore l'intelligence et une instruction

conforme à sa condition ou au service auquel

on veut l'employer, il réunit à peu près tou

tes les dispositions morales qui constituent

un bon serviteur. Un homme intelligent, qui

a déjà des connaissances de pratique assez

étendues, comprend mieux les services qu'on

exige de lui et peut être avec plus de sécurité

abandonné à ses propres moyens; d'ailleurs,

il est plus facile de lui faire sentir les avanta

ges d'une conduite régulière , de l'ordre, du

travail et de l'économie. Trop souvent les

hommes ignorans sont opiniâtres, indociles,

difficiles à diriger et imbus de préjugés qu'il

est impossible d'extirper.

Les qualité» physiques qu'on doit recher

cher dans un aide agricole sont l'habileté et

la force. 'L'habileté, dans les travaux mécani

ques, est le résultat de l'adresse et de la force

mises en action par l'intelligence. L'adresse

est le fruit de l'exercice ou de la pratique

chez uu individu conformé régulièrement et

doué de bons organes.

Les travaux agricoles sont, la plupart du

temps, si pénibles que la force est une qualité

physique désirable dans un serviteur. On

suppose qu'un homme fort résiste mieux à la

fatigue et qu'il fait plus d'ouvrage dans le

même temps; mais, àcet égard, c'est moins le

développement musculaire des individus qu'il

faut considérer que leur énergie et leur acti

vité. Les travailleurs chez qui on rencontrera

ces dernières qualités feront certainement

plus d'ouvrage que des hommes plus forts et

plus puissans qu'eux , mais indolcns et sans

énergie. Sous ce rapport, les populations et

les individus présentent des différences très

considérables dues au climat, au tempérament

ou aux habitudes ; les habitans des pays ma

récageux, par exemple, ne sont pas capables

de soutenir pendant long-temps des travaux

agricoles un peu pénibles et sont bien infé

rieurs en force à ceux des pays secs et décou

verts ou aux habitans vigoureux des monta

gnes. Dans quelques districts de l'Angleterre

tes laboureurs, selon Sinclair, habituent, par

indolence, les chevaux à aller d'un pas si lent

qu'ils ne parcourent pas 3,000 met. à l'heure

dans les sols légers, tandis qu'ils devraient tra

cer dans le même espace de temps un sillon de

plus de 4,500 mèt. de développement. La nour-

riture influe aussi beaucoup sur la force et l'é

nergie des travailleurs; plus elle est abondante

etanimalisée, plus en général ils sont capables

d'efforts musculaires soutenus , et plus elle

est chétive et réduite aux substances végéta

les, plus l'énergie des hommes diminue et

s'éteint.

La difficulté de se procurer de bons servi

teurs engage souvent un agriculteur à les

aller chercher au loin ou à les faire venir des

Ïiays où ils se distinguent par leur fidélité ou

eur activité, ou par des connaissances prati

ques. C'est une méthode qui a parfois réussi ,

mais qui aussi n'a pas toujours eu les avanta

ges qu'on s'en promettait. Dans les pays où

l'agriculture prospère il n'y a généralement

?[ue les hommes les moins habiles et quelquef

ois les moins honnêtes qui consentent â

émigrer. Ceux qu'on parvient à déterminer à

se déplacer ainsi, tout intelligens qu'on les

suppose, transportés ainsi au sein d'une po

pulation de mœurs différentes, et appelés à

exécuter des travaux nouveaux pour eux ou

à se livrer à des pratiques qu'ils ignorent,

perdent une partie de leurs avantages; quel

quefois d'ailleurs, on n'obtient leurs services

qu'au moyen d'un salaire élevé et fort supé

rieur au prix du travail dans le pays, et nous

croyons qu'il sera toujours prudent de réflé

chir avec maturité avant de se déterminer à

peupler un domaine d'agens appelés d'un can

ton ou d'un pays lointain.

Une autre méthode qui parait avoir donné

presque constamment de bons résultats, c'est

de faire choixde jeunes gens intelligens, et dans

l'âge où l'on est encore exempt de préjugés et

de dispositions vicieuses, appartenant a des

familles honnêtes et laborieuses , et de les

dresser suivant les besoins de l'établissement

en leur faisant contracter de bonne heure des

habitudes de travail, d'ordre et d'économie.

Dans la Flandre on n'agit pas autrement, sui

vant AI. Aelbroeck. La, les fermiers ont des

serviteurs à demeure qui sont tous les fils non

mariés de la classe des petits exploitans. Ces

jeunes gens remplis de zèle et d'activité n'ont

d'autre espoir que de faire quelques écono

mies, de trouver un jour une petite ferme, de

se marier et de devenir indépendans. C'est là

tout le stimulant de cette population chez qui

l'amour du travail semble être inné et que

ne peuvent rebuter ni les fatigues ni les pri

vations.

Mais, pour retirer de cette méthode les avan

tages qu'elle peut procurer, il faut être soi-

même un agriculteur expérimenté et capable

de former les autres à la pratique de l'art, il
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faut s'armer de persévérance et se résoudre à

quelques sacrifices dont on ne peut attendre

la récompense qu'après plusieurs années. Un

entrepreneur ignorant ou négligent ne for

mera jamais des serviteurs habiles, mais en

outre, sera toujours à la discrétion de ceux qui

ont plus d'expérience et de sagacité que lui.

Ce sujet est trop important pour que nous

ne cherchions pas à l'eclaircir par le témoi

gnage d'un habile praticien.

« L'homme oui voudra se livrer à une en

treprise agricole, dit M. de Dombasi.e (1),

trouvera toujours sous sa main les sujets qui

lui sont nécessaires, s'il veut se donner la peine

de les chercher. Les plaintes qu'on entend

répéter si souvent sur la difficulté de se pro

curer de bons valets de ferme ou d'autres

açens de culture , viennent généralement d'un

vice d'organisation dans le personnel des agens

et souvent aussi d'un mauvais choix. Le chef

d'une exploitation rurale doit apporter une

attention particulière à acquérir la connais

sance du caractère et des dispositions non-seu

lement des hommes qui sont à son service ,

mais aussi de ceux qu'il peut s'attacher, et le

nombre en est toujours assez grand dans un

rayon peu étendu. Je ne parle ici que des dis

positions et du caractère, parce que, quant à

l'instruction , si les subordonnés n'en ont pas,

il faut leur donner celle qui est nécessaire à

l'objet auquel on veut les employer; ce qui

n'est pas difficile, si on a bien choisi ses su

jets, et que le maître soit déterminé à y con

sacrer beaucoup de soins.

« On trouve partout, parmi les simples ha

bitons des campagnes, des hommes d'un sens

droit et souvent très intelligens, qu'il est fa

cile de plier aux habitudes qu'on veut leur

faire prendre ; et je ne crains pas d'affirmer

3ue, toutes les fois qu'on n'a pas réussi dans

es tentatives de ce genre, c'est qu'on s'y est

mal pris; on a fait de grands efforts, trop

grands peut-être, mais on les a mal dirigés.

« Dans la classe des simples paysans on ne

manquera pas de trouver des hommes capables

de former de bons chefs dans une exploitation

rurale, si l'on sait placer chacun au poste qui

lui convient et tirer parti des moyens natu

rels de chaque individu; mais il ne faut pas

aussi se rendre trop exigeant ; il ne faut pas

ici, comme dans beaucoup de choses, préten

dre à la perfection ; il faut savoir tolérer des

défauts; mais il faut faire en sorte que ces dé

fauts soient le moins nuisibles qu'il est possi

ble à l'ordre du service; une bonne organisa

tion de surveillance sert infiniment pour cela. »

Il sera plus facile sans doute, en France, de

rencontrer et de former des aides agricoles

lorsque l'instruction primaire sera plus ré

pandue et lorsque les enfans, surtout ceux

des petits exploitant , abandonnés souvent à

une espèce de vagabondage, seront, dès leurs

plus jeunes ans, comme on le voit en Belgi

que et dans quelques localités industrieuses,

appliqués à des travaux proportionnés à leurs

forces et contracteront ainsi de bonne heure

de bonnes habitudes.

Tout dépend donc, en définitive, pour aco/r

de bons serviteurSi du soin et de la sagacité qu'on

met à lei choisir et à les diriger.

Relativement à leur direction, nous nous

en occuperons dans un autre chapitre ; quant

à leur choix, nous croyons avoir dit ici tout

ce qui peut guider en pareille matière. Il ne

nous reste plus qu'à rappeler que nous nous

sommes déjà prononcés avec force (p. 266;, sur

la légèreté avec laquelle on engage souvent

les aides ruraux et l'imprévoyance qu'on met

en introduisant au sein de la famille un homme

quelquefois inconnu ou qui n'est pas muni de

certificats qui attestent sa moralité et sa bonne

conduite. Ce n'est pas en allant chercher ses

agens dans les lieux publics de réunions,

comme on le fait quelquefois, et parmi des

hommes qui passent successivement en peu

de temps d'une ferme à l'autre, qu'on peut

espérer de faire un bon choix. L'expérience a

démontré que les gens de cette condition

perdent constamment , par ces changement

fréquens , leur moralité et leur assiduité au

travail.

On a souvent agité la question de savoir si

on devait donner la préférence aux serviteurs

mariés sur ceux qui sont célibataires.

Les uns, et c'est le plus grand nombre, ont

pensé que, tout balancé , les garçons étaient

préférables, et se sont appuyés sur les raisons

suivantes: Dans les fermes où il y a plusieurs

ménages de valets, il ne tarde pas à s'établir

des rivalités fâcheuses qui portent préjudice

à l'établissement. Souvent on est ainsi déter

miné à prendre à son service la famille entière

du serviteur et d'employer des agens qui ne

remplissent pas tous également bien leur de

voir. Les valets mariés exigent des logemens

plus étendus; parfois leurs enfans en bas à;je

commettent des désordres ou des dégâts^ très

souvent ils refusent de prendre leurs repas en

commun avec les autres gens de service et

préfèrent manger dans leur ménage, ce qui

est pour eux une occasion de perdre beau

coup de temps et nuit à leur moralité en les

exposant à des tentations fâcheuses, pouramé-

liorer le sort de leur famille; en outre, ces

hommes ne pouvant trouver cher eux la même

abondance qu'au sein de la ferme , sont moins

forts et moins actifs que ceux nourris en com

mun, et enfin, ils peuvent se soustraire au

contrôle immédiat et à la surveillance conti

nuelle si nécessaire , du maître ou de ses agens

principaux, etc. D'autres ont pensé qu'on

pouvait tirer un aussi bon service des servi

teurs mariés que des célibataires, et que ceux

surtout qui ont la direction d'un service

étaient plus dévoués aux intérêts du maître,

surtout lorsque leurs femmes et leurs enfans

trouvaient constamment du travail sur l'éta

blissement et un salaire convenable; qu'on

pouvait, en général, faire plus de fonds sur eux

et qu'ils étaient moins disposés à abandonner

le service d'un maître et à changer de condi

tion; enfin, qu'une famille entière qui trou-

vaitde l'occupation sur un établissement con

sentait facilement à une réduction dans le

prix du travail de chaque individu. Nous ne

discuterons pas plus au long ce sujet ; chaque

pays, chaque établissement, doit présenter à

cet égard des particularités qui lui sont pro

pres et, pour un administrateur habile, il

s'agit moins d'avoir égard aux raisons ci-des«

(l) AnnaUt de R3i>ilU,T. II, pag. 181.
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sus que de savoir mettre en action, de la ma

nière la plus avantageuse pour lui, les indivi

dus mariés ou non qui se trouvent à sa dis

position.

§ II. — Du nombre des aides agricoles.

Le nombre des serviteurs qu'il convient de

prendre à gages, pour exploiter un domaine ,

peut varier par tant de causes souvent fort

importantes, que nous ne pourrons que jeter

un coup d'oeil sur celles auxquelles on peut

attribuer une influence prépondérante et qui

sont dues soit à des circonstances générales ,

soit aux travaux qu'exige l'exploitation des

fonds.

A. Circonstances générales.

La première chose qu'il convient d'exami-

ner? relativement au personnel, lorsqu'on or

ganise un établissement, c'est de discuter les

avantages qui peuvent résulter de confier

une part plus ou moins grande dans l'exécu

tion des travaux à des serviteurs à gages ou

à des manouvriers. A ce sujet, Thaïe pense

que les circonstances locales peuvent seules

servir à décider la question : « quelquefois,

dit-il, ces circonstances ne permettent pas de

choix ; d'autres fois elles n en laissent qu'un

limité, et rarement ce choix est entièrement

libre.

« Il semble, ajoute-t-il, qu'en général on

doive attendre des employés admis au sein

de la famille plus d'attachement, plus de dé

vouement aux intérêts du maître et plus de

fidélité. La certitude de» les avoir constam

ment sous la main pour les travaux qui ne

souffrent aucun délai et qui se poursuivent

chaque jour, l'inspection, le contrôle, l'auto

rité qu'on peut exercersur eux, la dépendance,

l'obéissance plus immédiate qu'on doit en

attendre, la responsabilité qu on peut faire

peser sur eux, enfin la plus grande quantité

de travail qu'on en obtient généralement

quand ils sont honnêtes et actifs, tout cela

parle en faveur des employés à l'année. Mais,

d'un autre côté, les ouvriers à la tâche ou à la

journée n'exigent pas autant de soins de la

part de l'entrepreneur; on les engage au mo

ment du besoin et on les congédie a volonté

lorsque le besoin a cessé ou lorsqu'on est mé

content de leur travail ; enfin le prix de ce

travail est généralement moins cher que celui

.des aides à l'année.

) Voyons, maintenant, quelles sont les circon

stances auxquelles on doit avoir égard quand

on organise cette branche du service.

Il faut d'abord prendre en considération la

population qui environne le domaine et sa

condition. Si cette population se compose

d'agriculteurs grands ou petits cultivant pour

leur propre compte; si le nombre des ma

nouvriers est peu considérable et la main-

d'œuvre à un prix élevé ; si ces derniers sont

inhabiles, dépourvus d'intelligence, pares

seux, voleurs; si enfin, au moment des grands

travaux agricoles, on éprouve des difficultés

pour se procurer les bras dont on a besoin,

alors il faut se résoudre à ne compter pour

l'exécution de ces travaux, et pendant la ma

jeure partie de l'année, que sur les forces des

serviteurs attachés' à demeure à' l'établisse

ment, et s'assurer parconséquent le concours

d'un personnel plus nombreux. Au contraire,

si la population ouvrière est abondante, si les

salaires sont peu élevés, si les travailleurs

sont actifs, habiles, intelligens et conscien

cieux, alors on trouve toujours de l'avantage

à louer leurs services aux moments seulemenl

où ou en a besoin, et à diminuer le nombre

des serviteurs à gages.

Certaines circonstances locales ne permet

tent pas d'hésiter sur le choix qu'on doit

faire : ainsi l'expérience a prouvé que, près

des grandes villes, comme Paris et LondreSj

ou divers centres d'activité industrielle qui

enlèvent aux champs les hommes les plus va

lides et les plus actifs, et où ceux qui restent

exigent un salaire élevé, imposent des con

ditions onéreuses, et en outre sont négligens,

vicieux et indociles, les fermiers diminuent

autant qu'ils le peuvent le nombre de leurs

serviteurs à gages, bien certains qu'ils sont

de ne pas manquer de bras au moment du

besoin, une légère augmentation dans le prix

du travail suffisant pour attirer chaque an

née dans ces localités des ouvriers robustes

et laborieux, qui accourent quelquefois d'une

distance considérable et des pays pauvres ou

chargés de population au moment de la mois

son, de la fenaison ou des vendanges, etc.

Les habitudes agricoles d'un pays servent

aussi à déterminer le choix d'un agriculteur;

par exemple, dans plusieurs comtes de l'An

gleterre où domine la grande culture, les

fermiers n'ont généralement qu'un très petit

nombre de serviteurs à gages ; un seul agent

suffit souvent pour une exploitation très

considérable, les travaux sont exécutés pour

la plupart par des journaliers ou à l'entre

prise. En Flandre, au contraire, où la petite

culture est répandue et où chaque instant de

l'année est consacré à donner des façons à

la terre et à une foule de travaux manuels,

les fermiers, même sur de très petits fonds,

ont des domestiques à l'année, et on y ren

contre fort peu d'individus qui cherchent

leurs moyens d'existence dans des travaux à

la journée.

Sous un climat très variable et où le nom

bre des jours où l'on peut se livrer avec sé

curité aux travaux des champs est générale

ment borné, et où il faut par conséquent savoir

profiter avec habileté de ceux qui sont fa

vorables, il est toujours prudent et souvent

même moins dispendieux d'entretenir à l'an

née un personnel plus nombreux que de

compter sur le secours des travailleurs à la

journée, dont les bras peuvent manquer au

moment du besoin, ou qui deviennent alors

d'autant plus exigeans que la concurrence des

fermiers du canton qui craignent de compro

mettre leurs récoltes, fait souvent monter les

salaires à un taux exagéré.

Il est certains travaux, tels que ceux pour la

surveillance des travailleurs, dont générale

ment les aides peuvent mieux s'acquitter que

desjournaliers ; il en est d'autres de confiance,

comme le transport des denrées sur les mar

chés, l'inspection des greniers, granges, etc.,

la distribution économique des récoltes con

sommées à la ferme, qui ne peuvent égale

ment être exercés que par des serviteurs à
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gages; d'autres qui durent toute l'année,

comme les soins à donner au bétail de rente

ou de trait, et qui demandent de l'habitude

et un service continu ; enfin il faut se rap

peler que dans les momens perdus on peut

employer les aides à une foule d'ouvrages ou

d'onjets utiles qu'on ne peut pas toujours

faire figurer au compte du prix de leur tra

vail , que l'économie sur la main-d'œuvre ne

saurait être profitable qu'autant que les tra

vaux qu'on obtient ainsi ont autant de per

fection et sont' exécutés avec la même célé

rité que ceux qu'on paie à un prix plus élevé.

B. Des travaux qu'exige l'exploitation du

fonds.

La base la plus certaine d'après laquelle on

puisse partir pour déterminer le nombre des

travailleurs dont on aura besoin sur une fer

me, et pour distribuer ensuite ces travaux

entre les serviteurs à gages et les journaliers,

c'est la quantité du travail annuel qu'il faut

exécuter pour l'exploitation du fonds. Cette

quantité de travail annuel se partage en deux

masses distinctes dans tout système mixte

d'exploitation, savoir : 1° la masse des travaux

de culture, 2° la masse des travaux manuels et

accessoires. Entrons à l'égard des uns et des au

tres dans quelques développemens.

1° Des travaux de culture.

On donne le nom de travaux de culture à ceux qui

ont pour objet le transport et l'épandage du fumier

dans les champs, les labours, les hersages, la récolte

et l'emmagasinage des produits. Ces travaux, comme on

le voit, sont les plus intéressans , ceux qui doivent

être faits avec le plus de soin et d'attention , et qu'on

ne peut négliger ou différer sans nuire à la prospé

rité de l'établissement.

La masse de ces travaux varie beaucoup d'un do

maine à un autre, et voici les causes principales de ces

variations.

La nature du terrain. Il y a une bien grande difi

férence entre la quantité nécessaire de force pour la

bourer par exemple un terrain argileux, compacte et

tenace, et un terrain léger et sablonneux.Dans le premier,

4 chevaux puissans conduits par 3 hommes peuvent sou

vent a peine saigner 28 à 30 ares dans une journée de

travail, tandis que, dans le second, 3 chevaux légers

conduits par un jeune homme retournent aisément en

un jour TO à 80 ares de surface.

La conjigurauon du terrain. Dans une position

montucusc et à surface inégale, les diflicullés pour les

travaux sont considérablement plus grandes que sur un

terrain uni et de niveau.

1/étoignement des pièces de terre du corps de la

ferme. L'expérience a démontré que dans les terres de

moyenne consistance , il fallait pour transporter une

clmrruc ou une herse par les chemins ruraux à une

distance de 100 met', autant de temps que pour tracer

un sillon de 78 met. de longueur. Ainsi, dans une pièce

de terre située à 1000 met. des batimens ruraux et où

les bétes de Irait nourries à l'établc ou à l'écurie re

viennent 3 fois par jour au lo^is , c'est-à-dire par

courent une distance de 4000 met. à vide ou sans tra

vail fructueux , on laboure dans une même journée de

travail, les sillons étant supposés avoir 10 contint, de

largeur, une surface d'environ 480 met. carrés ou 4

ares 80 de moins que dans une pièce qui serait située à

proximité des batimens.

AGRICULTURE.

Les autres travaux de culture présentent dans cette

circonstance une diminution toute aussi considérable;

par exemple, on transporte plus de 33 charges de fu

mier dans une journée de travail, sur une pièce de terre

placée à 400 met. de distance du corps des batimens;

on n'en peut plus transporter que 15 à une distance

double, que 0 à une distance quadruple, et a peine en

voiture-t-on 5 charges à une distance de 4000 mètres.

On suppose, dans les faits de pratique que nous ve

nons de citer, que les chemins ruraux sont en bon

état, autrement la quantité de travail utile pourrait être

considérablement diminuée.

Le système de culture et daménagement. C'est une

des choses qui influent le plus sur la masse des tra

vaux de culture. Ainsi, pour n'en citer que des exem

ples vulgaires, il y a une grande différence entre la

masse des travaux qui s'exécutent, à surface égale , sur

une ferme à grains et sur une ferme à pâturages; sur

un domaine exploité suivant l'assolement triennal avec

jachère où un travailleur suffit pour 11 ou 18 hectares,

et un autre où on a établi un bon système de culture

alterne avec plantes sarclées, nourriture des bestiaux i

l'établc, et où il faut souvent un travailleur pour S hect.

et même moins ; dans celui où on ne fume qu'avec par

cimonie, et où la terre est mal travaillée, et celui où on

lui donne de riches fumures et des façons énergiques

et multipliées, etc.

Le choix des instrument. Plus ils sont perfection

nés et mieux adaptés au terrain, moins ils nécessitent

d'efforts et de travail.

Le mode d'administration. Dans un mode régulier et

bien entendu d'administration, les travaux sjnt répar

tis et distribués d'une manière telle qu'ils sont tous

exécutés sans encombre, à l'époque précise, avec la

moindre dépense de force possible, avec l'étendue, le

soin convenables, et sans être obligé à les recommencer

sans nécessité. En outre , dans un domaine bien

dirigé, les chemins ruraux sont en bon état, et les

véhicules bien appropriés ; la force des animaux de

trait, leur mode d'attelage , le jeu des machines , y

sont réglés avec une exacte économie; et enfin, tous

les travaux, tous les mouvemens, s'exécutent d'une

façon telle que chaque travailleur fait l'emploi le plus

utile , pour l'établissement, de ses forces et de son

temps.

Sur un domaine quelconque , quand on connaît le

plan de culture, la rotation et l'aménagement, il est

facile de déterminer et de distribuer pendant tout le

cours de l'année la masse des travaux de culture;

nous en avons donné des exemples en nous occupant

de l'estimation des biens ruraux; nous reviendrons sur

ce sujet, dans le chapitre qui sera consacré aux travaux.

Quand on connaît la masse des travaux annuels de

culture, par exemple le poids des fumiers ou des récol

tes n transporter avec la dislance, la surface à labou

rer, herser ou. moissonner, etc., il est facile de conver

tir ces travaux en journées d'hommes, de femmes ou

d'animaux ; pour cela, il suffit de diviser tes nombres

qui représentent ces travaux par la quantité de travail

que peut exécuter un de ces agens pendant un certain

temps : je suppose, par exemple, que S bœufs conduits

par un charretier labourent dans un terrain de con

sistance moyenne 3B ares par jour, il est clair que si

je veux labourer 100 hect. de terre de celte qualité en

80 jours, il faudra B attelagos de 3 bœufs conduits

chacun par autant de charretiers.

Il s'agit donc de constater, relativement aux divers

agens, la quantité de travail dont ils sont susceptibles,

et pour cela il faut avoir égard , en nous bornant aux

serviteurs, a quelques circonstances que voici :

Le nom/ire des journées de travail de l'année. Il

est variable suivant les pays: dans le« un» il est de soo

tume IV.— 50
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à SIO jours dam l'année, et dans d'autres de 390 seu

lement pour les hommes ; quant aux travaux avec les

attelagei, ils ne dépassent guère 360 jours avec les

chevaux dans les fermes les mieux dirigées et ISO

à 140 jours pour les bœufs travaillant alternative

ment.

La durée de la journée de travail n'est pas fixée

partout de la même manière et change avec les saisons.

Dans quelques pays elle est de 10 heures et dans d'au

tres de 12 pendant l'été ; de 9 et 10 l/s heures en au

tomne et de 7 à 8 en hiver, non-compris les heures

de repas. Le commencement et la Gn de celte journée,

l'époque, le nombre et la durée des repas sont égale

ment variables dans chaque contrée , et il est difficile a

ce sujet de s'écarter des usages du canton qu'on habite.

La force et l'énergie des travailleurs. Nous avons

déjà dit que les populations présentaient de grandes

différences sous ce rapport, et il serait impossible et

quelquefois injuste d'exiger de certaines d'entre elles

une quantité de travail égale à celle que d'autres peu

vent fournir; mais il faut que cette infériorité soit

bien constatée et due a des circonstances locales , au

climat ou à la constitution des individus et non pas à

des habitudes d'indolence et d'inertie, à uu mauvais

emploi que les travailleurs font de leur temps ou une

économie mal entendue de leurs forces.

Quoi qu'il en soit, l'expérience a fait connaître d'une

manière assez précise la quantité de travail qu'on doit

attendre, dans des circonstances ordinaires , des efforts

musculaires d'un homme de stature et de taille moyen

nes quand il est appliqué a des travaux proportionnés

à ses forces el à sa capacité et dirigé de manière à en

retirer le plus grand effet utile. Ce sujet, l'un des plus

intéressans dans l'économie administrative d un do

maine, devant être traité plus au long dans le lit. IV,

etd'ailleurs, diverses no'ions qui s'y rattachent se trou

vant répandues dans les chapitres où l'on s'occupe de

l'organisation des attelages , nous terminerons ici les

détails où nous sommes entrés sur les causes qui, dans

les travaux de culture, peuvent accroître ou diminuer

le nombre des serviteurs i gages dont on a besoin sur

un établissement.

3» Travaux manuels et accessoires. '

Les travaux manuels et accessoires autres que ceux

de culture que nécessite l'exploitation d'un domaine

sont assez multipliés et consistent parfois en détails

qu'il est difficile d'évaluer, et pour lesquels il faut con

sulter l'expérience el les usages locaux, quand on veut

connaître le nombre des travailleurs qu'il faut y ap

pliquer. Voici quelques faits propres a éclaircir ce

sujet :

Le nombre de tètes de gros bétail que peut soigner

un serviteur dépend de la disposition des élables, qui

rendent le service plus ou moins facile ; de la manière

de préparer et distribuer les al i meus et de l'éloigne-

menl des lieux où il faut aller les chercher; de l'es

pèce de bétail qui peut être composé de vaches laitiè

res, de bœufs d'engrais, de bétail d'élève; de la race

des animaux qui consomment plus ou moins el donnent

plus ou moins de lait; des habitudes du pays, de l'ha

bileté, de l'activité el du sexe des serviteurs, etc.— Un

habile marcaire suisse soigne, nourrit el trait 18 à 30

vaches et fauche de plus une partie de leur nourriture

en \erl el aide à son transport.— Une vachère, dans la

plupart des pays, ne peut donner ses soins à plus de 1 3 à

1 4 vaches. Dans la belle renne-modèle de Hohenheim,

dans le Wurtemberg, où l'on compte 60 vaches, il y a

3 hommes pour traire, faire le beurre et le fromage ,

travailler le fumier, soigner les veaux, et 3 autres ser

viteurs dont un jeune garçon pour distribuer >es ali-

mens, les bâcher au besoin, panser les vaches , net-'

loyer les étables et qui participent en outre aux travaux

des champs pour récolter les fourrages : au total , 4

hommes, ou un individu pour 1S vaches. — Une va

chère qui ne soigne que 10 vaches doit en outre s'oc

cuper i d'autres travaux, soit a la basse-cour, soit au

jardin, soit a la culture ou à la préparation des plantes

industrielles. — Une servante suffit pour 30 têtes de

bétail dans les 3 premières années de leur existence.

— Un vacher fauche la nourriture verte en été et ha

che celle en hiver pour 48 à 80 vaches ou 100 à 130

jeunes bêles. — Un bouvier conduit au pâturage 35

à 30 tètes de gros bétail, et le double s'il est assisté

par un jeune homme, ou avec l'aide d'un bon chien.

— Les bêles d'engrais exigent plus de travail pour

transporter, hacher, cuire et distribuer leurs aliment ; un

homme ne peut guère en soigner au-delà de 10.

Un berger conduit , soigne et nourrit aisément tant

& l'élable qu'au pâturage 160 à 170 tètes. Dans les

grands troupeaux, et suivant la nature des pâturages ,

ou peut lui confier 300 à 300 têtes et parfois da

vantage.

Uu porcher, dans les établissemens bien dirigés, con

duit et soigne aisément de 30 à 60 porcs.

Les autres travaux dans un établissement sont : 1°

Les liavaux manuels, tels que binages, buttages, sar

clages , etc., et dont I importance est toujours d'autant

plus grande que la ferme est plus pelile et la culture

plus riche et mieux entendue. On connaît assez bien

dans chaque pays la quantité de travail de ce genre

que peut faire un homme, une femme ou un enfant,

â" Les cliarrois pour le transport des denrées aux mar

chés , pour celui du combustible pour chauffage , dei

matériaux pour construction el réparations , etc. il est

facile, d'après le poids de ces objets el la distance où il

faut les transporter, d'évaluer ces travaux en journées

d'hommes et d'animaux, comme nous le verrons plus

tard. 3" Les travaux d'amélioration, qui se font or

dinairement sur un devis préalable qui règle à l'avance

le nombre des travailleurs qui devront y prendre part.

EnOu, dans les grands établissemens il y a aussi des

serviteurs spécialement chargésdes(nai'aujr(/u ménage.

Leur nombre ne peut être déterminé, et change suivant

les besoins ou la fortune de l'entrepreneur.

On a quelquefois cherché à évaluer le nombre des

individus, soit serviteurs, soit manouvrier* qu'il con

vient de réunir sur une ferme pour les travaux de toute

espèce, en prenant pour base l'étendue superficielle de

celle ferme et son mode d'exploitation ; mais cette ma

nière est trop sujette à erreur pour qu'on puisse y

avoir quelque confiance, el nous ne nous y arrêterons

pas, malgré les nombreux exemples d'évaluation de ce

genre que nous avons recueillis dans tous les pays et

dans des systèmes 1res variés d'économie rurale.

J III. — Organisation du personnel.

1° Du mode d'organisation.

Jusqu'ici nous n'avons envisagé la question

du nombre des serviteurs ou aides agricoles

que sous le point de vue des circonstances lo

cales et de la masse du travail annuel que né

cessite l'exploitation d'un établissement; mais

il en est un autre plus important peut-être et

dont nous allons nous occuper: c'est celui

de la surveillance des travauxon de l'organisa

tion de subordination.

Dans les petites exploitations, l'entrepre

neur, étant lui-même agent actif dans les tra

vaux matériels et travaillant sans cesse avec

sa famille -ou le petit nombre d'ouvriers

qu'il emploie, peut exercer sans peine une
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surveillance active sur ces derniers; mais il

n'eu est plus de même dès que l'exploita

tion devieut plus étendue , que rentre-

preneur ne prend plus une part directe aux

travaux, que des soins administratifs récla

ment une partie de son temps et l'empécheut

d'avoir continuellement l'œil sur les travail

leurs dispersés souvent sur une grande sur

face.

Il y a bien peu d'hommes dans la condition

dus aides et encore plus dans celle des ma-

nouvriers qui n'aient besoin d'être surveillés

dans leurs travaux, tant sous le rapport de

l'emploi le plus fructueux qu'ils doivent faire

de leur force et de leur temps, que sous ce

lui de la bonne direction à donner à ces tra

vaux. Cette surveillance, si importante pour

les intérêts du maître, ne peut être conve

nablement établie, quand celui-ci ne peut

pas l'exercer complètement par lui-même,

qu'au moyen d'un bon mode d'organisation du

personnel. « Cette organisation, dans l'opi

nion d'un de nos plus habiles administra

teurs (1), est en définitif la chose du monde

la plus simple et, s'il en coûte quelques soins

pour l'établir, ce n'est que dans les V" in-

slans, et l'on en sera amplement dédommagé

par les facilités qu'elle présente dans l'exécu

tion de toutes les opérations auxquelles on

veut se livrer. Une fois la chose montée, tout

va seul et l'on est surpris de la simplicité de

la marche d'une machine qui , au 1" coup

d'oeil, parait compliquée. Je puis assurer que

tout homme qui voudra se donner la peine

d'organiser une exploitation sur des principes

raisonués, parviendra sans peine à obtenir,

dans l'exécution de tous les travaux, non-seu

lement plus de perfection, mais infiniment plus

d'économie que les 95 centièmes des cultiva

teurs de profession ; et il est également cer

tain que dans toute exploitation, la circon

stance qui exercera la plus puissante influence

sur le succès, c'est la tournure de caractère

qui dispose plus ou moins l'homme qui la di

rige à établir et à maintenir avec fermeté

l'ordre dans l'administration qu'on peut divi

ser en 2 principales branches, la comptabilité

et l'organisation destinée à établir la subordi

nation parmi tous les employés. Un cultiva

teur qui ne peut exécuter de ses mains tous

les travaux de sa ferme, est obligé d'employer

des bras étrangers, et ce sera toujours du plus

ou moins d'habileté qu'il mettra à manier cet

instrument essentiel que dépendront engrande

partie ses succès et sa fortune. »

Dans les établissemens de moyenne étendue,

on tient assez souvent un mailre-valet ou pre

mier aide qui est chargé de l'inspection des

travaux aux champs et de maintenir l'ordre

parmi les travailleurs avec lesquels il prend

part à tous les labeurs. Dans ceux qui sont

plus étendus, on confie parfois la surveillance

générale des travaux, sous les ordres du

maître, à un agent qui ne travaille pas par lui-

même et qui est pris ordinairement dans une

classe plus élevée que celle des manouvriers

des campagnes, et qui prend le titre de con

tre- maître; ainsi, dans les plus grandes fer

mes anglaises, il n'y a qu'un seul contre-maitre

( bûiliffoa steward) qui dirige les laboureurs,

les bouviers, les bergers, tous les manou

vriers, et qui souvent est chargé des ven

tes et des achats. Ce contre-maître est tan

tôt un jeune homme instruit qui apprend

ainsi à administrer un grand domaine, tantôt

un praticien habile qui en fait sa profession

et est assez largement rétribué par les fer

miers, qui sont généralement riches dans ce

pays de grande culture.

« Cette méthode, dit M. de Dombasle, me

parait plus coûteuse que celle que je recom

mande et bien moins efficace pour obtenir une

exécution parfaite dans toutes les branches

des travaux. En effet, il est impossible à un

seul homme d'être continuellement partout,

et cependant, de tous les genres d'ouvrages

qui s'exécutent à la fois dans une exploitation,

il n'y eu a pas un qui n'exige une surveillance

très assidue, tant sous le rapport du bon em

ploi du temps de la part (les ouvriers qui

l'exécutent, que sous celui des soins dans

l'exécution. D'ailleurs il est bien plus facile

de trouver des hommes capables de diriger

chacun une branche de travaux déterminée,

qu'un seul sujet capable de les embrasser

toutes. Il n'y a pas un homme qui ne soit

propre à une chose en particulier, il ne s'agit

que de le mettre à sa place. Dans la méthode

que j'ai adoptée, chaque chef de service est un

homme qui travaille lui-même avec les ou

vriers dont la direction lui est confiée. Avec

un peu de discernement on trouve assez faci

lement, parmi leshabitans des campagnes, des

hommes capables de remplir cette tâche, oui

est toujours ambitionnée par eux , d'abord à

cause de l'espèce de supériorité qu'elle leur

donne sur leurs égaux, et ensuite parce qu'il

en résulte pour eux une augmentation de sa

laire. »

Voici maintenant les divers chefs de service

que le directeur de Roville avait jugés indis

pensables à son établissement qui se compose

de 180 hectares de terres labourables ou prés,

mais qui, par sa nature même et sa destina

tion, par les distractions continuelles qui ne

permettent pas au maître de veiller lui-même à

l'exécution des détails ainsi que pourrait le

faire un homme qui ne serait aue cultivateur

sur une ferme de même étendue , se trouve

dans un cas particulier.

1* Un chef d'atulages chargé de transmet

tre les ordres à tous les valets, de surveiller

le travail exécuté par tous les animaux de

trait, aiusi que les soins que ces derniers

exigent à l'écurie; il conduit lui-même un

attelage. Deux valets, l'un parmi ceux qui soi

gnent les bœufs et l'autre parmi ceux atta

chés aux chevaux, exercent, sous le nom de

brigadiers, leur surveillance sous l'autorité

du chef d'attelage, tant à l'écurie que dans le

travail. 2° Un chtf de main-d'œuvre chargé spé

cialement de la surveillance des manouvriers

ainsi que de leur choix, et responsable de la

bonne exécution de l'ouvrage. 3° Un irriga-

teur chargé de la conduite des eaux pour 18

hectares de prés arrosés, des autres travaux

qu'exigent ces prés, de surveiller les fau

cheurs, faneurs, etc., de faucher et de con

duire en été aux écuries les fourrages verts

pour le bétail, de veiller l'hiver à toutes les

(l) Annales de Roville, tom. II, pag. 305.
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saignées qui tiennent égouttées toutes les

terre arables. 4° Un berger et son aide. 5° Un

marcaire chargé du soin des bœufs à l'engrais,

des vaches et des porcs, et qui a 2 ou 3 aides

suivant le besoin. 6° Un commit pour la comp

tabilité et son aide , qui mettent la main à

l'œuvre pour tous les travaux qu'exige le soin

dos greniers et des magasins de bois et de

matériaux qui leur sont confiés.

Dans quelques pays étrangers, et notam

ment dans plusieurs parties de l'Allemagne

où l'on rencontre des domaine fort étendus,

chacune des branches de l'économie agricole

est confiée souvent à un agent supérieur qui

a sous lui des premiers employés ou garçons

qui commandent encore aux simples servi

teurs ou journaliers; ainsi l'économie des

hètes à laine est entièrement dirigée par un

berger chef qui a sous ses ordres des maitres-

bergert; ceux-ci dirigent à leur tour des garçons

ou bergers chargés de conduire et de soigner

les uns les béliers, les autres les brebis por

tières, les antenois, les agneaux ou les mou

tons. Tous ces chefs sont sous la direction

d'un ou plusieurs économes qui, à leur tour,

reçoivent les ordres d'un administrateur ou

régisseur, etc.

Quel que soit au reste le mode d'organisa

tion du personnel, le but qu'il s'agit d attein

dre dans ce service c'est que les travaux soient

faits en temps opportun, avec le soin et la

perfection qu'ils réclament, avec toute l'éco

nomie que permettent les circonstances dans

lesquelles on se trouve placé ; c'est de tirer le

plus grand effet utile possible des travailleurs,

et enfin de prévenir les pertes, les gaspillages,

la rivalité entre les employés qui porte le

trouble dans l'établissement, la connivence

des valets contre les intérêts du maître et les

vols domestiques qui le ruinent.

2° De l'engagement des serviteurs.

La plupart du temps les engagement des

serviteurs ruraux n'ont lieu que pour un an;

mais il serait bien préférable qu'ils fussent

pris pour plusieurs années consécutives quand

on est certain de l'habileté et des qualités

morales des sujets. Les conditions de cet en

gagement, variables suivant les pays, portent

généralement sur la quotité des gages et leur

mode de paiement et sur la nourriture et le

nombre des jours et des heures de travail ;

souvent aussi on stipule quelques conditions

relatives à des obligations spéciales que doivent

remplir les aides.

Toutes ces conditions sont la plupart du

temps arrêtées verbalement, ce qui donne sou

vent lieu à de fâcheuses contestations entre

les maîtres et leurs employés; il serait bien

à désirer que l'enseignement primaire fût

assez répandu pour que les conventions réci

proques, stipulées au moment de l'engage

ment, pussent être rédigées par écrit en double

expédition, et que ce petit acte, pour louage de

service, put prévenir ces contestations ou

faire foi devant un juge en cas où elles vien

draient à s'élever. L'expérience ferait bien

vite connaître les clauses principales de ce

contrat et les formes simples qu'on peut lui

donner.

Dans beaucoup de localités on est dans l'ha-

bitude d'engager les serviteurs à une époque

fixe de l'année ; cette méthode a été regardée

avec raison comme très préjudiciable aux in

térêts des cultivateurs. D'abord elle tend à éle

ver généralement le prix des services par

suite de la concurrence et de la coalition des

travailleurs; ensuite elle place souvent le cul

tivateur dans un grand embarras lorsque, au

moment du renouvellement, tous ses valets

réclament une augmentation de salaire ou

menacent de le quitter tous en même temps.

La meilleure précaution pour déjouer toutes

ces coalitions c'est de n'engager les serviteurs

qu'à des époques diverses de* l'année, quand

cela est possible, ou de se procurer, dans la

commune qu'on habite, quelques journaliers

qu'on met au courant des travaux de l'exploi

tation et qui peuvent momentanément rem

placer les aides quand ceux-ci deviennent trop

exigeans ou indociles.

3° Des conditions de l'engagement.

Les aides employés à l'année sur un établis

sement rural reçoivent ordinairement en

échange de leurs services, des gages dont la

quotité varie suivant les localités et d'après

certaines lois économiques ; en outre ils sont

entretenus suivant un mode qui dépend des

conventions stipulées entre eux et le fer

mier.

Les gages doivent être proportionnés à l'habileté, i

l'activité, à l'intelligence ou a la probité du travailleur,

et sous ce rapport il y a toujours avantage et économie

pour l'établissement à payer à un prix plus élevé les

services de ceux qui possèdent une ou plusieurs de ces

qualités.

Quant aux conditions d'entretien, elles se réduisent

généralement aux suivantes. Tantôt les aides sont lo

gés, couchés, éclairés, chauffés aux frais du fermier

et admis à sa table avec sa famille pour y prendre

leur repas. Tantôt, au lieu d'être admis i la table du

inailre, ils dinent & la cuisine et sous l'inspection de

la ménagère, ou bien ils sont nourris par un contre

maître qui se charge moyennant un prix déterminé

avec le fermier du soin de leur nourriture, comme on

le voit dans quelques grandes exploitations. Tantôt

enfin ils reçoivent une certaine quantité de denrées

en nature ou l'équivalent en argent et pourvoient eux

mêmes à leur nourriture et & leur entretien.

Le 1er mode est 1res commun sur les petits établis—

semens où il est très avantageux. Là le fermier a sans

cesse ses serviteurs sous les yeux et surveille plus

aisément leur conduite ; ceux-ci, nourris comme leur

maître, n'élèvent aucune plainte et sont en général plus

forts et mieux portans. La nourriture plus abondante

dont ils jouissent les empêche de fréquenter les ca

barets qui nuisent 4 leur moral et à leur santé. Ainsi

traités, la décence et les bonnes mœurs régnent tou

jours dans les repas et dans les rapports des domes

tiques entre eux. Habitués i vivre dans l'intimité de

leur maître, ceux-ci finissent par se regarder comme

des membres de la famille, et par prendre avec zèle

les intérêts d'une espèce de communauté où ils trou

vent leus bien-être. Enfin, n'éprouvant aucun besoin

urgent e! n'étant jamais affectés par le renchérissement

des denrées, il» ne sont jamais placés dans la situation

parfois pénible de ceux qui doivent pourvoir à leur*

besoins et à ceux d'une famille. "

Le ïm" mode offre en partie les avantages du précé

dent. On le rencontre plus fréquemment sur les pu
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des exploitations, où il est plus difficile d'établir cette

espèce do liens de famille qui se forment fréquemment

dans le premier cas entre le maître et les serviteurs.

Comme. lui il est d'autant plus avantageux que le

nombre de ceux-ci est plus grand, les frais pour chacun

d'eux tant pour la nourriture que pour le logement,

le feu et la lumière, diminuant toujours avec le nombre

des personnes qu'on entretient ainsi ; mais il ne faut

pas profiler de la distinction qui s'établit ainsi entre

la table du maître et celle des valets, pour refuser à

ceux-ci la nourriture saine, abondante et substantielle

dont ils ont besoin, car c'est un fait d'observation que

là où les serviteurs' sont mieux nourris et surtout où

on leur donne plus de viande, ils travaillent plus

fortement et se livrent plus volontiers à toutes fortes

d'ouvrages, et que diminuer la qualité et la quantité

de leur nourriture, c'était diminuer aassi leur travail

et le rendre plus cher. Enfin il faut éviter de confier i

des personnes avides ou peu délicates l'entreprise delà

nourriture de ses serviteurs.

Les aides auxquels on donne l'équivalent de leur

nourriture en argent sont ceux qui sont mariés et dont

les familles ne sont pas employée* sur la ferme, mais

résident aux environs. Dans ce mode les serviteurs

sont plus mal nourris et moins forts ; ils perdant sou

vent un temps considérable pour aller prendre leurs

repas chez eux ou dans des endroits publics. Aban

donnés à leur inexpérience et imprévoyans comme la

plupart des hommes de leur condition, ils dissipent en

peu de jours toutes leurs ressources ou éprouvent,

quand il survient une augmentation dans le prix des

denrées de tre nécessité, une pénurie cruelle. On pré

vient, il est vrai, cette fâcheuse situation en leur don

nant une partie de leursalaire en denrées, mais, dans

tous les cas, il est très difficile, malgré la surveillance

la plus rigoureuse, d'empêcher ces si-rviteurs de vivre

aux dépens de l'établissement et d'emporter tout ce

ce qu'ils peuvent.

Les agriculteurs les plus éclairés de l'Angleterre at

tribuent en grande partie la dépravation des travail

leurs dont on se plaint tant aujourd'hui dans ce pays,

a l'habitude qui a prévalu depuis quelque temps de ne

plus loger et nourrir les serviteurs dans les fermes par

une économie mal entendue.

C'est pour éviter de mettre i une épreuve pénible

la fidélité des serviteurs qu'on a blâmé l'usage de don

ner aux bergers une partie de leur salaire en argent

et partie en animaux ou en produits, et ce qui est en

core pis d'entretenir comme équivalentou supplément

de gages, un certain nombre de bêles dans les trou

peaux de l'établissement. Dans tous les pays où les

établissemens agricoles sont bien administrés ces abus

ont disparu , et, dans quelques endroits de l'Allemagne

on a adopté pour le salaire de ceux qui conduisent les

troupeaux une méthode qui a donné de bons résultats.

Ceux qui dirigent ces troupeaux reçoivent un salaire

proportionné aux profits que donnent les animaux, et

sont ainsi intéressés à veiller sur eux avec attention

ainsi qu'à leur amélioration. Un maître berger a par

exemple t;u" des prolits et chaque berger 1/8*. Mais

ils contribuent aux dépenses dans certaines occasions

tellesque celles pour achaidelo.irleauxdegraincs oléa

gineuses, ou quand il est nécessaire d'acheter des four

rages l'hiver, ou lorsqu'on juge qu'il est utile de régé

nérer le troupeau.

Le Bureau d Agriculture de Londres a fait con

naître le moyen en usage dans les cantons les mieux

cultivés de l'Ecosse, pays au reste où la population est

laborieuse et honnête, pour entretenir les aides agri

coles. Les cultivateurs riches construisent près des

bâtiment d'exploitation des chaumières qui sont don

nées aux domestiques mariés qui reçoivent la plus

grande partie de leurs gages en produits du sol. En

outre, ces serviteurs sont autorisés à avoir une vache

que le fermier nourrit pendant toute l'année. Ces fa

veurs produisent un excellent effet sur la conduite des

jeunes gens, qui, animés du désir de se les assurer,

économisent autant qu'ils peuvent surleurs gages pour

acheter la vache et se procurer le mobilier de leur ha-

bitationquand ils se marieront. Quelquefois les fermiers,

selon les circonstances , y ajoutent plusieurs autres

avantages, tels que quelques arcs de terrain pour un

jardin potager ou toute autre culture, la faculté d'en

tretenir un cochon ou des poules dans la basse-cour du

maître, un peu de combustible, leur nourriture aux

frais du fermier pendant les grands travaux agrico

les, etc. Nulle part, dit-on, on ne rencontre des do

mestiques plus actifs, plus probes et d'une meilleure

conduite. Ils élèvent dans des habitudes de travail et

dans la pratique des opérations agricoles une famille

dont le fermier lire souvent un grand profit, ils s'atta

chent à la ferme, prennent a cœur sa prospérité et

pensent rarement à la quitter.

Dans ses principes raisonnés d'agriculture, Thier

conseille, pour l'entretien et la nourriture des servi

teurs et surtout au commencement d'un établissement,

d'avoir égard aux usages du pays, et de prendre à ce

sujet des renseignemens détaillés. Il n'est jamais ou au

moins rarement profitable d'y apporter des ebange-

mens, et alors même qu'on voudrait améliorer le sort

des employés on pourrait facilement exciter le mécon

tentement de gens qui tiennent avec opiniâtreté à leurs

habitudes.

Section III. —Des manouvriers.

Dans un établissement exploité suivant un

bon système de culture alterne et où l'on cul

tive en grand les plantes sarclées et celles qui

exigent beaucoup de travail manuel, dansceux

où on se livre à d'importantes améliorations

agricoles, il est impossible d'exécuter tous les

travaux avec le secours seul des employés à

gages, et il faut avoir recours à des ouvriers

qui louent leurs services à la journée et qu'on

nomme journaliers ou tnanouvriers.

Vemploi économique des manouvriers exige,

de la part d'un entrepreneur, la plus sérieuse

attention. Ces hommes, pris en général parmi

ceux qui sont le plus dénués d'instruction et

qui, d ailleurs n'ont aucun intérêt à la pro

priété de l'établissement ni aucun lien qui les

rattache à l'entrepreneur, cherchent par tons

les moyens à diminuer la somme du travail

journalier qu'ils doivent à celui qui loue leurs

services, ce qui rend leur travail dispendieux,

en même temps qu'il est exécuté avec len

teur et imperfection.

Il n'y a qu'un bon mode de surveillance qui

puisse mettre a l'abri des embarras que cau

se l'emploi des journaliers. Cette surveil

lance indispensable et continue doit être exer

cée par le maître eu personne quand il peut

se livrer à cette occupation, et par un chef de

main-d'œuvre, pris parmi les aides de la ferme,

quand il ne peut y donner tous ses instans

sans négliger d'autres branches importantes

de son exploitation. On charge aussi de ce

soin, dans quelques occasions, un journalier

sur l'activité et la probité duquel on peut

compter et qui reçoit un salaire plus élevé

pour conduire les gens de journée. L'agent,

quel qu'il soit, qui est chargé de ce soin, doit
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être responsable de la bonne et rapide exécu

tion des travaux.

En général, en France, les journaliers sont

des hommes tantôt vivant uniquement de leur

travail, tantôt de petit» propriétaires que l'exi-

gnité de leur héritage contraint pour vivre de

louer en partie leur travail à autrui. On re

marque que ces derniers rendent la plupart

du temps un meilleur service; plus attachés

que les autres à la localité, ils n'ont pas l'in

constance de celui qui n'a d'autre bien que sa

force physique; leur qualité de propriétaire,

en les relevant à leurs propres yeux, leur

donne eu même temps des dispositions plus

honnêtes, plus laborieuses et une conduite

plus réglée; ils comprennent mieux le droit

sacré de la propriété et sont moins disposés

à le violer; enfin, exercés dès leur enfance à

des travaux sur l'héritage paternel, ils Ont

quelques connaissances agricoles et s'acquit

tent de leur tâche avec plus de perfection.

Il y a 2 modes différens d'employer les ma-

nouvriers : 1" à la journée; 2° â la tâche. Cha

cun d'eux présente des avantages et des in-

convéniens.

Lorsque plusieurs ouvriers travaillent en

semble à la journée, il y a toujours beaucoup

de temps perdu en conversations futiles, en

repos fréquens et inutiles, en mouvemens

sans but et improductifs. Plus ces ouvriers

sont nombreux et plus il est difficile dans ce

cas de les surveiller et de les forcer à tra

vailler comme ils le devraient. Enfin, c'est le

mode où les hommes gagnent le moins et où

le travail revient le plus cher à l'agricul

teur.

I Le travail à la tâche est an contraire le seul

où un ouvrier habile et diligent trouve un sa

laire proportionné à la supériorité de ses tra-

' vaux. Dans ce mode, le journalier travaille

avec plus d'activité et d'assiduité, puisqu'il

sait que le fruit de ses efforts tournera à son

profit et à celui de sa famille, et avec plus de

satisfaction et d'indépendance, puisqu'il a

moins besoin de cette surveillance gênante

qui assiège l'ouvrier à la journée. Il emploie

en général de meilleurs outils et cherche da

vantage à devenir habile dans les travaux dont

on le charge. Celui qui emploie les ouvriers

è la tâche y trouve à son tour l'avantage que

ces travaux sont exécutés avec plus de céleri-

té et de ne payer ceux-ci que ce qu'ils valent

en réalité.

On a reproché au travail à la tâche : t° d'al

térer la santé des ouvriers. Ce reproche ne

parait nullement fondé; 2° de n'être pas ap

plicable dans tous les cas, puisqu'il y a des

travaux dont l'étendue où la valeur ne peuvent

être déterminées à l'avance, ce qui ne diminue

las les avantages de ce mode quand on peut

e mettre en usage; 8° d'être souvent exécuté

avec imperfection, ce qui élève des contesta

tions entre le maître et l'ouvrier; mais il est

facile de prévenir celles-ci en commençant par

faire exécuter le travail sur nn petit" espace

3ni sert de modèle, en fixant ensuite le prix

u travail, en congédiant les travailleurs qui

ne l'exécutent pas conformément au mo

dèle, et en exerçant sur eux une surveillance

active.

Au reste, il est des travaux dans lesquels on

4oit quelquefois avoir égard plutôt à la quan-

lilé, et d'autres où l'on s'attache plus particu

lièrement à la qualité. Par exemple, dans un

climat variable, par une saison défavorable et

dans un canton où les bras sont rares il im

porte que les travaux de fenaison soient faits

a la tâche et avec toute la célérité désirable,

dut-on perdre un peu sur la récolte. Au con

traire, les travaux pour la moisson des grains,

par un temps propice et soutenu, le transport

des gerbes, la construction des meules, la

vendange, l'égrappage, le foulage des rai

sins, etc., sont souvent plus profitables quand

ils sont faits à la journée avec le soin conve

nable et sous la surveillance continuelle du

maître ou d'un aide intelligent.

Le salaire des manouvriers ne s'acquitte

pas toujours en argent, et parfois il se paie

partie de cette manière et partie en nature,

et quelquefois uniquement en denrées. Ce

dernier mode de rétribution s'applique plus

particulièrement, en France, au battage des

grains ; on l'emploie aussi pour la moisson, et

plusieurs agronomes ont proposé de l'établir

pour d'autres travaux. Il offre l'avantage que

leprix»du travail parait y être plus en rapport

avec la valeur du produit, que le fermier n'est

pas obligé à faire une avance d'argent comp

tant pour payer ses travailleurs, ou d'effec

tuer le transport sur le marché des denrées

ainsi consommées.

Dans quelques pays les manouvriers reçoi

vent une petite portion de leur salaire en ar

gent, et le fermier se charge pour le reste de

pourvoir à leur nourriture. Ce mode n'est

guère en usage que chez les petits cultiva

teurs, qui ont à peine les ressources néces

saires pour payer en argent; mais il est mis

avantageusement en pratique, quoique plus

dispendieux, dans les grands étanlissemens;

par exemple, lorsque Tes travaux qu'on fait

exécuter sont à une grande distance des ha

bitations ou qu'ils sont très urgens, comme

la fenaison ou la moisson, etc., etqu'il ne faut

perdre que le temps strictement nécessaire

pour prendre sur place les repas.

Le nombre des manouvriers dont on a be

soin annuellement sur une exploitation ru

rale dépend de celui des aides qu'on emploie,

des circonstances particulières dans lesquel

les on se trouve et de la masse annuelle des

travaux. Rien n'est plus aisé au reste de cal

culer ce nombre, en réduisant les labeurs à

exécuter en journées de travail, d'après les

données expérimentales que nous ferons con

naître dans le chapitre qui traitera des tra

vaux.

Dans l'excursion agricole entreprise en 1834

dans quelques départemens du nord de la

France, M. Moli. rapporte que, dans le dé

partement de l'Eure, il existe, pour la mois

son, un usage qui pourrait être utilement in

troduit dans divers lieux. A l'approche de la

moisson, tous les artisans des campagnes, et

même une partie de ceux des villes quittent

leurs travaux et se rendent dans les marchés.

Là ils trouvent des en<rf;>reneur* ou chefs avec

lesquels les cultivateurs font marché pourtant

de travailleurs à tant par jour. Dès qu'ils ont

conclu, le chef fait un signe, les ouvriers se

rassemblent autour de lui et il s'arrange en

particulier avec chacun d'eux. De cette ma

nière on a à sa disposition 50 et 60 travailleur»
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s'il le faut, sans être obligé de traiter avec

chacun d'eux et à une surveillance aussi ac

tive.

Dans les localités où l'on se procure diffi

cilement des journaliers, on a cherché , par

divers moyens, à s'assurer des bras pour les tra

vaux urgensou bien pour ceux qui ne peuvent

être exécutés par les aides. Celui qui parait

avoir donné les résultats les plus salisfaisans

consiste à construire sur le domaine des chau

mières dans lesquelles on loge gratuitement

des familles de manouvriers. Dans ce sys

tème de colonisation agricole , on accorde

aussi quelquefois à chaque famille un mor

ceau de terre qui est converti par elle en jar

din potager. Les conditions de rétablissement

sont de donner toujours la préférence pour le

travail à ces familles et de leur assurer par-là

leur existence. Les colons, de leur côté, paient

une petite rente fixe, soit en argent, soit en

travail et s'engagent à ne jamais aller travail

ler ailleurs sans permission. Dans tous les cas,

le nombre de ces familles doit être calculé

suivant les besoins de l'établissement et de

façon qu'elles trouvent leur subsistance et

puissent faire en outre quelques économies.

Cesystème est très employé en Angleterre ; on

le retrouve aussi en Allemagne; M. Sismondi

nous apprend qu'il est usité dans les parties

les plus riches et les mieux cultivées de la

Toscane, et M. J. Rieffel, directeur de l'é

tablissement agricole de Grand-Jouan ( Loire-

Inférieure), annonce qu'il l'a mis avec suc

cès en pratique. Il fournit en général des tra

vailleurs actifs, honnêtes et réglés, mais il

n'est pas à la portée de la majorité des culti

vateurs, en France.

Section IV. — Des apprentis, des (tînmes et des

enfans.

Dans certains pays on est dans l'usage de

prendre dans les grandes fermes, sous les

noms d'élèves ou d'apprentis, des jeunes gens

oui désirent s'instruire dans la pratique de

1 agriculture. Ces élèves paient ordinairement

une rétribution au cultivateur ; mais il ne faut

pas se laisser séduire par le désir de toucher

une pension élevée, et il vaut infiniment

mieux recevoir à des prix modérés des jeunes

gens disposés à mettre la main à l'œuvre et

qui n'ont pas encore contracté dans les vijles

et dans des maisons d'instruction des habitu

des de paresse ou des défauts qui portent le

trouble dans l'établissement. On prend aussi

quelquefois sous ce titre des fils de petits ex-

Jiloitans oui même de manouvriers, qui paient

eur nourriture en travaux proportionnés à

leur âge et à leur force, et qui, lorsqu'ils sont

dirigés avec soin, finissent par faire d'excel-

lens serviteurs.

Les femmes, dans les exploitations rurales,

sont ordinairement employées aux travaux de

la laiterie qui exigent du soin et de la propre

té, à ceux de la basse-cour et du ménage, et

elles sont très propres aussi aux sarclages, bi

nages, faucillages, travaux de moisson et de fe

naison, etc. Dans quelques pays elles battent

en grange et font aussi quelques autres tra

vaux assez rudes dont elles s'acquittent bien

quand elles y sont habituées dès l'enfance.

Généralement elles font moins de travail que

les hommes; aussi leur salaire est-il moins

élevé et leur entretien moins dispendieux.

Les enfans de 8 à 12 ans peuvent être aussi

employés avantageusement à des travaux pro

portionnés à leur force et à leur intelligence;

mais il est absolument nécessaire, pour obte

nir un bon travail d'ouvriers de ce genre,

de les mettre sous la direction d'un homme

qui sache allier une certaine fermeté à beau

coup de douceur et de complaisance pour leur

montrer la manière dont ils doivent s'y pren

dre pour exécuter leur travail (voy. Ann. de

Roville, t. II, p. 108).

Section V. — Sur le prix du service des tra

vailleurs agricoles.

Il est difficile d'établir do règles précises sur le prix

du service des travailleurs agricoles , à cause des varia

tions sans nombre qu'on rencontre à cet égard dans

claque pays. Ce prix, comme celui de tous Ici objets

qui ont une valeur courante, est d'autant plus ék-Vé

que le travail est plus demandé et moins offert, et se

réduit au contraire, à mesure que ce travail est plus

offert et moins demandé. Ainsi, c'est la concurrence qui

règle le prix de ce service; mais d'autres causes influent

aussi sur le prix auquel le travail revient à l'agricul

teur ; tels sont : les usages , les mœurs , la richesse

du pays et la population qui l'occupe; !a qualité et la

quantité journalière du travail des individus ; la diffi

culté du travail et la nature du sol (dans les pays où ce

sol est léger et meuble, le travail est quelquefois de

30 p. o/o moins cher que dans ceux où il est compacte

et argileux); de la confiance qu'on a dans les travail

leurs, enfin dù prix des denrées.

Les économistes et les agronomes qui ont le plus

discuté sur le taux des salaires de la classe ouvrière

se sont accordés à considérer principalement le prix

des céréalesqui formentle principal élément de la nour

riture des travailleurs, soit le froment, soit le seigle,

comme une base assez constante pour régler ce taux ,

parce que partout on observe que le prix de ces grains

sert de régulateur A celui des autres denrées agricoles

et des objets de 1r« nécessité. C'est en partant de cette

base que les uns ont évalué le prix du travail d'un jour

nalier à 5 à 6 lit. de froment par jour et celui d'une

femme à 4 ou 4 I/» lit.; ce qui fait quand le froment

esl à 18 fr. riicclol. , 90 cent, à t fr. 08 cent, pour la

journée de travail d'un liomme et 73 à 81 cent, pour

celle d'une femme. Tiiafr évalue à 9 hect. de seigle

le salaire en argent d'un valet en Allemagne, et à 7

hecl. celui d'une servante, y compris la toile et les

autres choses qu'elle reçoit; il estime les frais d'en

tretien d'un valet, d'un marcairc ou d'un vacher, à l 7,

KO hect. de seigle, et ceux d'une servante ou d'un jeune

homme i 15,80 hecl. y compris le feu, la lumière et

le coucher, ce qui ferait 36 hect. pour le prix du tra

vail annuel d'un homme, et 33 hect. 60 pour celui

d'une femme. M. Blocs, nous apprend que, dans la

Silésic qu'il habile, la nourriture d'un travailleur équi

vaut par an à 1881 lit. de seigle pour un homme et a

1370 lit. pour une femme; le salaire à 770 lit. pour

un homme, et à 605 pour une femme, et que tous les

frais de leur service s'élèvent pour le i 30 cl pour

la seconde à 33 hectol. de seigle par an.

Cette manière de calculer donne quelque généralité

aux formules, mats elle n'est ni commode, ni facile

quand, dans l'organisation d'un domaine, il s'agit d'é

valuer le prix du travail des employés, et lorsqu'il faut

convertirdans la monnaie fictive qu'elle suppose tous les

objets de consommation qu'il est plus simple de porte*
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en argent suivant leur prix courant et réel dan» les cal

cula qu'on veut établir.

Pour donner un exemple d'un calcul de ce genre, nous

supposerons qu'il s'agitde connaître, dans un de nos dé-

partemens du nord, le prix du travail d'un laboureur ou

d'une femme robuste , nourri convenablement , man

geant de la viande 6 fois par semaine et recevant à

certains jours fixes des rations de bière pour boisson.

Voici tous les élémens qui composent ce prix et la

manière d'en établir le compte ; bien entendu que,

pour chaque pays, on doit modifier ces élémens suivant

les prix et les usages de la localité ou les conditions qui

interviendront entre le maître et les serviteurs.

Nourriture.

330 kil. de far. de seigle à fr. c.

30 fr. les 100 kil 64

sp kil. de far. de froment

pour bouillie, soupe, etc., à 30 fr. id. 9

BO kil. de far. d'orge p. id.

1 18 fr. id. 0

40 lit. de pots à 16 fr. l'bect. 0 Bol fr. C,

S hect. de pom. de terre à S fr. 10 »> 111 M

Sokil.de viande de bœu fà ifr.30, 34

10 kil. de lard à tfr. . . .10

160 lit. de lait à 4 c. le lit. . . 0 401

30 kil.dcbeurreilfr.34c.lek. 34 80 1

13 kil. de sel & 35 c. le k. . 4 30

1/4 tonne de bière à 8 fr ... 8

Salaire annuel d'un laboureur

dans le pays 100 »

Chauffage, cuisson des aliment

par individu IS »

Édairage 3 80

Blanchissage ■ 4 »

Autres frais pour dépenses de mé-

Au médecin pour soins aux servi

teurs mafades, par tête

Entretien des objets pour le cou

cher, vases et ustensiles de cuisine ,

à l'usage des serviteurs à 35 p. 0/0

sur un capital de 48 francs . . .

Entretien des outils, tels que bê

che , hoyau , faux , faucilles, etc. , à

l'usago des serviteurs a Su p. o/o du

capital évalué 30 fr. par téte. . •

Frais d'assurance contre l'incen

die, des 3 derniers articles, 4 I 1/4

p. 0/0 du capital

A reporter. .

13

08

380 38

Report. . . .

Intérêt de cette somme à 5 p. 0/0.

Frais de logement d'un serviteur ,

calculé d'après la méthode de la page

345, y compris l'assurance. ...

Total du prix annuel du service

d'un travailleur agricole

380 33

19 03

30 GO

430 »

Les frais de nourriture d'une servante sont environ

de 30 p. 0/0, et son salaire de 35 p. o/O moins éle

vés que pour un homme , ce qui ne porte le prix an

nuel de ses services qu'à 345 fr. environ.

Ainsi, un serviteur mile revientdansles circonstances

ci-dessus, à 1 fr. 15 c. et une servante i 94 c. 1/3

par jour, pendant toute l'année Si on veut connaître

le prix du travail , en supposant que le nombre des

jours de travail soit de 300 par an, on aura pour la

journéede travail d'un homme 1 fr. 40 c. et 1 fr. 1 8 c.

pour celle d'une femme. Si l'on compte dans l'année

180 longs jours de 10 heures de travail effectif et 130

courts de 8 heures, on voit que l'heure de travail re-

vienldans les 1er* à 14 c. pour un homme et i 11 c. 1/3

pour une femme, et dans les seconds i 17 c. 1/3 pourun

homme et i 1 4 c. 1/3 pour une femme , et qu'en sup

posant 9 heures de travail effectif moyen pendant les

300 jours ou 3 700 heures par an, l'heure d'un homme

revient i 15 c. 1/3 et celle d'une femme & 13 c 3/4

et, en moyenne, pour un homme et une femme,' i

14 c. 1/8.

M. de Dombaslè a fait connaître dans le 6e vol. des

Annales de Roville p. 66, le compte des employés de

cet établissement.

II résulte en général de ce compte que chacun des

employés qui y sont portés a coûté, terme moyen, pour

l'année 1839, savoir :

Employés sans nourriture , pour salaire. 346 30

Employés nourris , pour [salaire seule

ment 313 13

Que les uns et les autres réunis, et toute

dépense comprise ( celle de nourriture étant

évaluée à 60 c. par tête et par jour), coû

tent en moyenne par téte et par an . . 436 84

Et comme chaque employé donne en moyenne

dans l'année 3060 heures de travail effectif, que l'heu

de ce travail revient i 14 c. environ.

F. M.

CHAPITRE III. — Organisation dv service du fonds.

Nous désignons ici sous le nom ^organisa

tion du service du fonds , toutes les opérations,

tous les travaux qui sont nécessaires pour

rendre productif un fonds inculte jusque là

ou au moins pour accroître sa faculté pro

ductive et faciliter son exploitation. Ces opé

rations ont été désignées sous le nom d'amé

liorations foncières , pour les distinguer des

améliorations agricoles , dont nous parlerons

daus un autre chapitre.

La majeure partie des propriétés rurales

en France sont déjà dans un état plus ou moins

finrfait d'exploitation, ou ont reçu des amé-

iorations plus ou moins importantes, et il

n'est pas toujours nécessaire de procéder à

Une organisation fondamentale, mais il en

est un bien petit nombre parmi ces der

nières qui ne soit susceptible d'améliorations

pour compléter cette organisation et augmen

ter leur produit net.

Dans nos départemens où les baux n'ont

qu'une durée très limitée , c'est la plupart du

Xemps \e propriétaire qui se charge de mettre

le fonds en état et de l'organiser ; mais dans

les pays où ces contrats ont une plus longue

existence , en Angleterre par exemple , on

voit très souvent des fermiers prendre à bail

des fonds en friche ou en mauvais état, et y

faire à leurs frais toutes les améliorations pour

les rendre exploitables ou plus productifs. Le

fermage, est alors diminué proportionnelle

ment aux améliorations stipulées dans le bail
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ou bien le propriétaire fait remise au fermier | plus (l'avantagea donner del'étendue au fonds

' ' " ' ,; ' " -t à chercher un accroissement de produit

)lulôt dans l'extension donnée à la surface

de 2 ou 3 années de loyer, ou bien enfin le

fermier abandonne au propriétaire, à l'expira

tion du bail, les améliorations qu'il a laites

dans l'état où elles se trouvent, a des condi

tions arrêtées à l'avance dans les clauses mê

mes de ce contrat.

Quelquefois aussi des compagnies ou socié

tés se chargent à leurs risques et périls de

certaines améliorations qui, comme des des-

sèehemens de vastes marais , le défrichement

de landes considérables, exigent de très fortes

avances de capitaux; ces avances sont faites

moyennant le sacrifice de la part des proprié

taires d'une partie des terres améliorées au

profit des compagnies , ou à des conditions

variables suivant les localités ou la nature des

travaux.

Enfin, on a vu dans ces derniers temps , des

associations de propriétaires se livrer en com

mun à dévastes améliorations qui ont tout

à coup transformé des cantons presque incul

tes en de riches contrées.

Avant de nous occuper d'une mapière gé

nérale des améliorations qu'on peut opérer

sur les fonds , nous croyons utile de parler

de l'étendue qu'il convient de donner à une

exploitation rurale.

Section I". — De l'étendue à donner d un fonds

rural.

Disons d'abord un mot de ce qu'on entend

par petite , moyenne et grande ferme. Ces ter

mes désignent dans chaque pays des établis-

semens bien différens les uns des autres sous

le rapport de l'étendue superficielle; une

grande ferme en Belgique, de 30 à 36 hect.,

est à peine une ferme moyenne dans la Bauce,

et les grandes fermes de ce dernier pays ne

seraient guère regardées en Angleterre et en

Allemagne que comme des fermes moyen

nes.

Il semble, dit un auteur, qu'en tout pays

on peut donner le nom de petites fermes à cel

les où le fermier est obligé, pour vivre , de

faire lui-même et avec sa famille , ou un très

petit nombre de serviteurs, tous les travaux

manuels de son exploitation ; celui de grandes

fermes à celles où le fermier est uniquement

occupé à diriger et surveiller les travaux de

nombreux serviteurs et a même besoin de

surveillans , et de réserver le nom de fermes

moyennes à celles où le fermier, tout en em

ployant et surveillant lui-même un certain

nombre de serviteurs, prend une part directe

aux travaux manuels de son exploitation.

En France, les établissemens auxquels on

peut donner le nom de grandes fermes ont,

terme moyen, de 120 à 200 hect. et au-delà;

les fermes moyennes sont celles qui exploi

tent de 50 à 120 hect.; au-dessous, les éta

blissemens peuvent être rangés parmi les pe

tites fermes.

Parmi les causes qui tendent à faire varier

l'étendue que doit recevoir un établissement

rural , les unes sont purement locales , les au

tres tiennent à l'individu qui se propose de

l'exploiter ou au mode d'exploitation qu'il

mettra en usage.

1 Causes locales. Partout .on le terrain est à

bon marché et où le travail est cher, il y a

AGIUCULTUnK. 101e. livraison.

et

surface

exploitée que dans un accroissement de main-

d'œuvre sur une surface circonscrite; c'est

le contraire dans les pays où le sol est cher

et le travail à bon marché. — Dans un pays oii

le sol est naturellement fécond et le climat

très favorable à la végétation , et où la produc

tion végétale exige peu de travaux, on peut

exploiter un domaine plus considérable que

dans les contrées où ces conditions ne se ren

contrent pas.—Quand le climat d'un pays est

très variable et ne laisse que quelques jours

pour certaines opérations importantes de l'a

griculture , on franchit plus aisément ces pé

riodes critiques en appliquant aux travaux

toutes les forces disponibles d'une grande fer

me. — Dans les pays montueux et coupés ,

quand un domaine est placé sur le flanc des

colliuesou des montagnes, il n'y a guère qu'un

petit exploitant qui puisse se livrer avec suc

cès aux travaux longs et pénibles que ces fonds

nécessitent. Il en est demême pour ceux dont

la surface est composée d'une roche dénudée

qu'il faut briser à bras et pulvériser pour en

faire un sol meuble; au contraire, dans les

pays de plaine où la surface est unie, les trans

ports faciles , et les travaux par machines ai

sément praticables, les fermes peuvent avoir

une plus grande étendue. — Dans certains

pays très peuplés, dans ceux où la propriété

est très divisée, tels que la Flandre, la Belgi

que, l'Alsace, la Toscane, et une grande par

tie de la France , il serait souvent très diffi

cile de trouver, de former ou d'exploiter avec

profit un grand domaine, tandis que dans

d'autres, comme l'Espagne, l'Angleterre et la

plusgrande partie de l'Allemagne, où les biens

fonds sont concentrés dans les mains d'un pe

tit nombre de propriétaires, on trouverait

difficilement une petite ferme, et il y aurait

souvent peu de profit à l'exploiter. Enfin,

dans d'autres, comme dans l'ancien Berry ou

le Gatinais, où on ne rencontre le plus com

munément que des fermes moyennes, les fer

mes grandes ou petites exploitées par le mode

usité dans le pays seraient sans doute peu

avantageuses. — Près des grandes villes , où

l'agriculture ressemble à une culture jardi

nière et se compose d'une multitude de pe

tits travaux de détail et où les capitaux sont

abondons les petites ou moyennes exploitations

sont ordinairement celles qui sont les plus

productives. — Les pays où la majeure partie

de la population habite les villes et s'adonne

aux arts et aux travaux des manufactures

permettent l'exploitation de domaines d'une

plus grande étendue que ceux où elle est

répandue dans les campagnes et s'occupe

exclusivement de travaux agricoles , etc.

2° Causes relatives à l'entrepreneur- Tout le

succès des entreprises agricoles dépend, com

me nous l'avons dit déjà, du fonds industriel

de l'entrepreneur et des capitaux qu'il pos

sède; tel homme qui dispose de gros capitaux,

et a un bon fonds de connaissances agricoles

ainsiquetouteslesqualités requises,exploitera

avantageusement unefermed une très grande

étendue, landis qu'un autre qui ne réunira pas

ces conditions, ou seulement à qui l'une d'en

tre elles manquera , échouera dans l'adminis-

tome IV.— 51
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tration d'un fonds rural même d'une étendue

bornée.

En général , tous les cultivateurs sont dis

posés, quand ils ont fait quelques économies, à

acheter des parcelles de terres pour les ajou

ter à leur héritage plutôt que de chercher à

accroître la faculté productive de celui-ci par

des améliorations bien entendues. Les entre

preneurs qui prennent à loyer les fonds des

propriétaires sont tourmentés aussi par une

malndie analogue que J. Sinclair et beaucoup

d'autres agronomes ont s%nalée depuis long

temps.

« Les fermiers, dit le premier de ces au

teurs, sont toujours disposés à entreprendre

l'exploitation de fermes trop considérables

pour le capital dont ils disposent. C'est une

grave erreur; il en résulte que bien des gens

restent pauvres sur une grande ferme, tan

dis qu'ils auraient pu vivre avec aisance et

faire de bonnes affaires sur une ferme de moin

dre étendue. Un fermier ne peut se livrer à

son entreprise avec sécurité s'il n'est pas en

état de payer non-seulement les dépenses or

dinaires de son établissement , mais aussi de

faire face aux circonstances imprévues. Lors

qu'un fermier, au contraire, prend une exploi

tation inférieure à son capital, il se met en

étal de profiter de toutes les circonstances

favorables pour acheter lorsque les prix sont

bas, et attendre, pour vendre, l'augmentation

des prix.»

En Angleterre les fermiers en général ne

prennent guère d'établissemens agricoles au-

dessus de leurs moyens ; c'est le contraire

dans la plusgrandcpartie delà France , et une

des causes auxquelles onaattribué avec raison

l'infériorité de notre agriculture.

3" Causes relatives à la nature et au mode 'd'ex

ploitation du domaine.Il est bien plus faciled'ex-

ploiter un grand domaine qui consiste en bois,

prairies, pâturages, étangs, etc., et il faut la

plupart du temps pour cela bien moins de capi

taux que pour un établissement en terres ara

bles de même étendue. Une ferme à pâturage

en pays de montagne peut avoir 1000 à 1200

hect. sans exiger autant de capitaux de roule

ment qu'une ferme à grains en pays de plaine

de 100 a 120 hect.; au contraire, la culture des

vignes, des plantes potagères ou industrielles

qui exigent une mam-d œuvre considérable,

sont plus avantageuses sur une petite échelle.

Une dimension modérée est cellequi convient

le mieux aux fermes à laiterie et où l'on en

tretient du gros bétail, tandis que l'éducation

des moutons n'est au contraire bien dirigée

que dans les exploitations de grande cultu

re, etc.

1!étendue qu'il convient de donner à une ex

ploitation doit donc être celle dans laquelle

l'entrepreneur, au milieu des circonstances

locales qui l'entourent, avec les capitaux dont

il dispose, la somme de ses connaissances et

son fonds industriel, parviendra, par l'emploi

le plus judicieux des uns et des autres, à réa

liser les plus gros profits qu'on puisse faire

dans des conditions pareilles.

Section H. — Des améliorations foncières en

général.

Les améliorations foncières qu'on peut en-

treprendre pour rendre un domaine exploita

ble et productif peuvent être rangées sous les

4 titres su i vans.

1° Pourprendre possession du terrain, le former on

le conserver. Tels sonl les travaux d'endiguage, d'en

caissement ou d'embanquement , la construction des

chaussées, jetées , épis de défenses pour contenir les

eaux, celle des canaux, fossés, coulisses, puits, pui

sards, boitouts, ouvrages d'arts divers pour dessèche

ment, l'établissement de claies vivaces, de clayonna-

ges, de gazonnemens, de plantations, de remblais, etc.

S° Peur éloigner Us obstacles qui .s'opposent à la

culture. Tantôt ce sont des eaux stagnantes à la sur

face ou sur le sous-sol , auxquelles il faut procurer un

écoulement par des puits, coulisses, saignées couvertes,

etc. ; tantôt des masses de sable ou de matières miné

rales qu'on doit enlever; d'autres fois de grosses pier

re», des éclats ou pointes de rochers, de grands végé

taux ligneux, des souches, des cepées, qu'il faut faire

disparaître; tantôt enfin des ondulations incommodes

du terrain qui nécessitent des remblais et des travaux

de nivellement, etc.

3° Pour améliorer tétai du sol. Les travaux d'amé

lioration du sol sont : les défricliemens, les défonce-

raens, la pulvérisation et l'ameublisscment du sol par

labours, hersages, roulages, par Péeobuage , la com

pression mécanique du sol, le limonage, l'épierremcnl

ou enlèvement des pierres roulantes, le chargement du

sol avec divers mélanges terreux, le marnage, le chan

tage, le plâtrage, etc.; la construction des abris, des

rideaux d arbres, des haies, des murs; l'accroissement

de la richesse du sol par les façons, l'enfouissement

des récoltes en vert, les engrais de toute nature; la

destruction des plantes parasites, etc.

fPour faciliter Cexploilation du sol. Tels sont :

les travaux pour établir des chemins ruraux , des

bàlimens d'habitation et d'exploitation, des clôtures,

des moyens d'Irrigation ou l'accumulation des eaux né

cessaires aux usages de la ferme dans des mares ou bas

sins, des puilsordinaires et artésiens, des citernes, etc.;

ceux qui ont pourobjet l'ouverture des mines ou carrières

pour se procurer des amendemens, du combustible fos

sile, des matériaux de construction; enfin ceux qu'on

entreprend pour l'arpentage, la réunion des parcelles,

la division du terrain en soles et la classification des

terres, et qui ont pour but de dresser le plan, la carie

lopographique , l'inventaire et l'état de lieux du do

maine et de tout ce qu'il contient, etc.

La plupart des travaux d'amélioration dont nous ve

nons de parler, ont, sous le rapport technique, été dé

crits dans les livres précédens de cet ouvrage, il ne

nous reste donc qu'à les considérer sous un point de

vue économique et administratif, les seuls qui puissent

ici nous occuper. Cependant, comme il en est quelques-

uns, tels que la division d'un domaine en pièces de

terre, les opérations topographiques et la construction

des bfttimens ruraux, qui n'ont pas encore été traités

dans les tomes précédens, et qui se rattachent a l'ad-

ininis ration générale d'un établissement, nous entre

rons à leur égard dans des considérations plus détail

lées.

5 I". — Des principes économiques applicables aux

améliorations foncières.

Des travaux opérés sur un domaine ne peu

vent, en économie agricole, être considérés

comme des améliorations foncières qu'autant

qu'ils doivent produire une utilité réelle, im

médiate ou prochaine, et qu'ils donnent au

fonds une plus haute valeur. Tous les capi



CTAP. S*. DES AMÉLIORATIONS FONCIÈRES.

taux avancés en travaux, et qui ne don

nent pas à un fonds une nouvelle valeur

proportionnelle aux avances, ont été dépensés

împroductivement et sont perdus pour celui

qui les a mis ainsi dehors imprudemment.

Il y a donc deux choses fort importantes h

considéreravant d'entreprendre des améliora

tions foncières : 1" les sommes dont il sera

nécessaire de faire l'avance pour opérer les

améliorations désirées; 2° la valeur nouvelle

que le fonds acquerra par suite de ces amé

liorations.

Les avances qu'on est obligé de faire pour

l'exécution des travaux qui doivent améliorer

un fonds ne se composent pas seulement des

capitaux qu'on met dehors; il faut de plus y

ajouter les intérêts de ceux-ci pendant tout le

temps que les améliorations commencées ne

rendent pas encore de service utile, comme

des bâtimens jusqu'à ce qu'ils soient achevés,

un puits artésien jusqu'à ce que l'eau jaillis

se, etc. ; plus, le profit industriel de 1 entre

preneur, soit propriétaire ou fermier, c'est-à-

dire les profits légitimes auxquels il a droit

pour l'application de son industrie à ces tra

vaux d'amélioration. Nous reviendrons pins

bas surcesujet à l'occasion du projet qui doit

précéder toute entreprise de ce genre.

L'estimation de la valeur nouvelle qu'un

fonds est susceptible d'acquérir par des amé

liorations est souvent difficile à déterminer, à

cause des nombreux élémens qui entrent dans

le calcul, surtout lorsque le terrain est à l'é

tat inculte et qu'il s'agit de le transformer en

un fonds productif.

Ce qu'il importe d'abord de reconnaître,

c'est la valeur courante des diverses espèces

de fonds productifs dans le pays environ

nant, et principalement celle des fonds qui

se trouvent dans des conditions aussi sembla

bles que possible à celle du domaine lorsqu'il

aura été amélioré. Cette valeur, qui n'est pas

la même dans tous les pays, varie aussi dans

une môme localité par suite de la concur

rence, de l'abondance de la population, de sa

richesse, de son industrie, de la facilité des

débouchés, et enfin des conditions particu

lières dans lesquelles un fonds se trouve

placé.

Quand on connaît la valeur moyenne et

courante des fonds productifs dans une loca

lité, ce sont par conséquent ces conditions par

ticulières qu'il s'agit d'étudier avec le plus

graud soin avant d'entreprendre les travaux

qui doivent améliorer un fonds. Cette élude

exige presque toujours des connaissances

étendues, une expérience consommée et une

sagacité peu commune. Par exemple, com

ment un entrepreneur parviendra-t-il à re

connaître à l'avance, si ce n'est au moyen de

connaissances solides et variées, que le défri

chement de tel bois frappera pour long-temps

le sol de stérilité, que les eaux affluentes dans

un bas fonds ne pourront être domptées sans

des dépenses hors de proportion avec la va

leur nouvelle qu'acquerra le fonds , qu'un

sous-sol ramené à la surface rendra celle-ci

infertile pendant plusieurs années, qu'un ter

rain bien ameubli et engraissé fera partie de

telle ou telle classe de terres, qu'on retirera

des avantages réels d'une clôture, de moyens

d'irrigation, d'un nive'JMnent, etc.?

C'est surtout lorsqu'on vent entreprendre

des améliorations importantes dans un payi

encore inculte ou très arriéré sous le rapport

agricole, c'est lorsque les moyens de compa

raison avec des fonds voisins viennent à man

quer et que l'on ne peut plus être guidé par

1 analogie, ou enfin lorsque, étranger au pays,

on n'a pas une connaissance approfondie de

toutes les circonstances locales, qu'il convient

de redoubler de soin et de prudence. C'est en

effet dans des tentatives agricoles de ce genre

qu'ont eu lieu les chutes les plus éclatantes et

les revers les plus désastreux. Dans ce cas, le

bon sens prescrit d'établir une enquête sévère

et raisonnée sur le plan de celle dont nous

avons esquissé le modèle dans le chapitre I" du

titre II de ce livre. Cette enquête, faite avec

sagacité, fournira en effet tons les élémensqui

seront nécessaires pour calculer avec préci

sion, soit l'accroissement dans la faculté pro

ductive qu'on pourra donner à la terre par

des améliorations, soit l'augmentation de sa

valeur foncière et courante.

Quand on est maitre de tous les élémens

qui servent à calculer l'augmentation de va

leur que le domaine pourra acquérir par

des améliorations, il est utile d'établir au

moyen de quels sacrifices pécuniaires on ob

tiendra cet accroissement et de comparer les 2

résultats entre eux. Mais avant de faire au

cune avance pécuniaire pour des travaux quel

conques d'amélioration, il faut soumettre ceux-

ci à un examen préalable et rigoureux.

Ainsi, il faut d'abord s'assurer que les tra

vaux qu'on projette sont utiles, qu'ils sont

opportuns, possibles sous le rapport de l'art

et qu'ils pourront, sans obstacles graves, être

conduits à bonne fin. Il faut être certain qu'on

ne rencontrera pas, soit dans les préjuges, la

mauvaise foi ou l'inhabileté de la population

ou l'ignorance des autorités locales des diffi

cultés qui eu feront perdre les fruits ou ba

lanceront l'utilité qu'on en attendait; que leur

service utile ne se fera pas trop long-temps

attendre et que ces améliorations ne seront

pas sujettes à des détériorations annuelles as

sez rapides pour anéantir tous les avantages

qu'on s'en promet, etc.

Enfin, la prudence conseille de ne jamais

se livrer à 1 exécution de projets d'améliora

tion que lorsqu'on peut immédiatement dis

poser d'un capital suffisant pour faire face à

toutes les avances ou au moins après qu'on

aura constaté d'une manière positive qu'on

pourra, dans un avenir prochain et en tenant

compte des circonstances que l'homme peut

prévoir, avoir à sa disposition des moyens suf

fisais. Il v a toujours un grand danger à s'a-

venturer dans une opération qu'on sera peut-

être obligé, faute de capitaux, d'abandonner

avant son entière exécution ; on perd pres

que toujours ainsi les sommes qui ont été

avancées en travaux la plupart du temps \i-

fructueux.

On ne devrait en général commencer des

travaux d'amélioration qu'après en avoir long

temps à l'avance établi et mûrt leprojet, avoir con-

sultéles gens de l'art ou des hommes d'expé

rience et de pratique ; il y a même souvent de

l'avantage à publier ce projet et à le soumettre

ainsi à la critique des voisins, des hommes

instruits ou des gens du pays. Cette sorte d'eu
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quête publique révèle toujours une Coule de

choses utiles dont un administrateur de bon

sens sait faire son profit.

Parmi les diverses améliorations dont un

domaine est susceptible il faut toujours com

mencer par les plus simples, les plus urgentes,

celles qui offrent le plus de chances de succès ou

qui récompenseront plus amplement les frais

et les travaux. Le succès amené la confiance,

augmente les ressources et accroît l'expé

rience, tandis que des améliorations entre

prises sur une trop grande échelle et qui

échouent , épuisent les capitaux, paralysent

l'industrie de l'agriculteur et portent le dé

couragement dans son esprit.

Si une amélioration ne doit être entreprise

qu'après y avoir mûrement réfléchi, après l'a

voir long-temps discutée avec calme et pru

dence et lorsqu'on a ccquis la certitude mo

rale de réussir, il n'en est plus de même lors

qu'elle est commencée sur un projet bien ar

rêté ; il faut alors la conduire avec toute la vi

gueur et l'activité que comporte sa bonne exé

cution. Une opération conduite vivement fait

éprouver une perte moindre sur l'intérêt des

sommes avancées et n'expose pas les travaux

déjà faits à perdre, soit par négligence ou in

curie, soit par accident, une partie de leur

utilité.

Il faut autant que possible ne se livrer à

une nouvelle amélioration que quand celle qui

l'a précédée est entièrement terminée et lors

que le succès en est bien établi; à plus forte

raison si c'était pour réparer une faute faite

antérieurement, cas dans lequel on ne sau

rait étudier avec trop de soin et de lenteur

les causes qui ont amené un revers.

5 II. — Du projet et dei travaux d'amélioration.

Avant de ie livrer à une amélioration foncière quel

conque et d'en commencer les travaux, il est indispen

sable d'en dresser le projet. Ce projet sera rédigé par

l'administrateur lui-même, si ce sont des travaux pu

rement agricoles, ou par l'ingénieur, l'arcliitecte ou

l'entrepreneur si ce sont des travaux qui exigent des

connaissances ou des applications spéciales.

Un projet se compose des dessins et du devis ; il doit

être bien complet et avoir été étudié sur le terrain

même avec la plus scrupuleuse exactitude, de manière

à ce qu'il contienne toutes les conditions qu'il faut

remplir suivant les localités et les circonstances, ainsi

que le système suivant lequel les opérations doivent

être conduites; c'est la base de toute entreprise de

travaux et celle sans laquelle on ne peut espérer de

succès.

Les dessins sont la représentation graphique des

travaux ou objets qu'il s'agit d'exécuter; ils sont cotés,

annotés et établis sur une échelle suffisamment grande

pour qu'on puisse prendre la mesure exacte des diverses

parties des travaux; ils représentent les constructions

ou les travaux dans leurs faces extérieures et dans leurs

faces intérieures par des coupes convenablement éta

blies; différens objets de détail y sont même souvent

représentés sur un plus grand nombre de faces et sur

une échelle plus étendue.

Le devis est un mémoire écrit qui a pour but de

compléter les notions que ne peuvent fournir les des

sins et de suppléer à leur insuffisance. Ce devis doit

remplir 4 objets principaux et contenir : 1° l'exposé

des motifs du projet et les dispositions qu'on a cru de

voir adopter pour son exécution ; a» la description dé

taillée des moyens cl du mode d'exécution; 3° l'esti

mation détaillée, aussi approximative que possible, de

la valeur des divers travaux; 4° les conditions d'ordre,

d'administration et de comptabilité qui devront être

observées par le propriétaire, l'entrepreneur ou celui

qui sera chargé de la direction des travaux.

li'exposé des motifs a pour but d'établir d'une ma

nière précise le but des travaux, ainsi que les condi

tions économiques de service, d'étendue, de durée que

le propriétaire exige dans ces travaux et que l'entre

preneur s'engage à garantir après l'exécution. Ces con

ditions doivent être rédigées avec clarté, précision et

toute la concision nécessaires, toute ambiguïté pouvant

donner lieu à des contestations et toute omission à

des variations considérables dans la qualité et la valeur

des travaux.

La description contiendra l'indication de la nature

et de la qualité des matériaux de toute espèce qui se

ront employés dans les travaux et qui peuvent varier

suivant les localités; on y spécifiera aussi leur volume,

les façons qu'ils devront recevoir, les soins particuliers

qu'il faudra apporter dans leur transport, leur prépa

ration et leur mise en oeuvre.

\Jestimation se composera de 8 parties : La com

prendra le mesurage (toiséou métré), qui présentera,

pour chaque partie de construction et au besoin pour

chaque partie de main-d'œuvre qu'il peut y avoir lieu

de compter séparément, l'énonciation des diverses di

mensions nécessaires, soit linéaires, soit superficielles

ou cubiques, soit le poids pour en établir les quantités

totales. La Se est le bordereau ou mise à prix, qui

consiste dans l'application aux quantités résultant du

mesurage des prix qui leur conviennent successive

ment , afin d'établir la valeur partielle d» chaque na

ture d'ouvrage et enfin la valeur totale de l'ensemble

des constructions ou des travaux.

A la valeur totale résultant de la mise à prix ou

ajoute ordinairement une somme à valoir pour faire

face aux cas imprévus, aux erreurs, aux omissions, aux

variations dans les prix, aux insuffisances d'estima

tion, surtout dans les travaux de terrassement, d'épui

sement, de réparations, etc. Cette somme, qui peut va

rier suivant la nature des travaux, est, dans les cas

ordinaires, portée i t/30* du montant de la mise a

prix, et suivant les cas il peut être nécessaire de l'é

lever à 1/10* et même davantage.

Quant aux conditions, elles indiqueront : 1° Le mode

d'exécution des travaux. Ici on indiquera quelle sera

la nature du marché qu'on devra faire pour l'exécution

des travaux, la manière dont on passera ce marché,

l'ordre dans lequel les travaux devront être exécutés,

les époques où ils commenceront et seront terminés

en tout ou partie, les modifications, ad.« lions, suppres

sions qu'on se réserve de faire au projet ou que pour

raient nécessiter des circonstances imprévues; la spé

cification d'indemnités en cas de suspension des tra

vaux, etc. ; 4° Les bénéfices de l'entrepreneur, ainsi

que les conditions spéciales pour les époques de paie

ment, soit en à-comptes pendant le cours des travaux

et en raison de leur avancement, soit pour solde après

la vérification ou l'estimation définitive et la réception

des travaux; 30 Des stipulations particulières sur la

garantie des travaux. Quoique celte garantie soit de

droit, elle exige cependant, dans des cas spéciaux, des

conditions plus précises; 4° Des mesures d'ordre, de

sûreté et d'administration qui devront être observées

pendant l'exécution des travaux; 5° Enfin, des clause*

particulières dans le cas où il s'élèverait des contesta

tions entre le propriétaire elles entrepreneurs.

Lorsque les travaux d'amélioration sont uniquement

du ressort de l'agriculture, un propriétaire ou un fer

mier peuvent fort bien, avec le secours de )purs aide*
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et des travailleurs, les diriger et les Taire exécuter. Il

en est de môme lorsqu'il est question de travaux de con

struction de peu d'importance; il ne s'agit pour les effec-

tuerque de s'assurer le concours des ouvriersdediverse

nature et d'acquérir directement les diverses espèces

de matériaux; c'est ce qu'on appelle des travaux faits

en dépense, par régie, par économie, etc. ; mais lors

que les travaux prennent quelque importance ou offrent

des difficultés» il devient nécessaire ou du moins il ne

peut qu'être avantageux d'en confier l'exécution à un

entrepreneur.

Le choix d'un entrepreneur n'est pas indifférent et

on doit rechercher celui qui est pourvu des notions

théoriques et des connaissances pratiques propres à

bien faire exécuter des travaux, qui possède en outre

les moyens pécuniaires suffisans ou du crédit, et qui

est doué d'intelligence cl d'activité; c'est lui qui se

charge alors de faire effectuer les travaux d'après le

projet qui a été rédigé par le propriétaire, un archi

tecte ou un ingénieur et sous leur direction ou sur

veillance.

Les conditions auxquelles un entrepreneur se charge

à ses frais, risques et périls de faire effectuer des ira-

vaux font ordinairement entre lui et le propriétaire

l'objet d'un contrat qu'on nomme marché. Les bases et

les clauses de ce contrat sont puisées dans le projet et

sont débattues ou modifiées suivant les circonstances,

le prix du travail manuel, celui des matériaux, etc. Ces

conditions peuvent varier à l'infini, mais il est 3 for

mes principales sous lesquelles se reproduisent en gé

néral tous les marchés faits entre des particuliers et

les entrepreneurs.

L'entrepreneur se charge en bloc ou àforfait, c'est-

à-dire moyennant un prix fixé à l'avance, d'exécuter

les travaux tels qu'ils sont définis et arrêtés dans le

projet ei aux autres conditions stipulées dans ce travail

et reproduites dans le marché.

Ou bien il entreprend les travaux et les construc

tions à la condition d'en être payé d'après une série

de prix fixés et consentis à l'avance, ou d'après des

prix également consentis pour chaque nature d'ouvrage

et suivant les quantités qui en auront été faites.

Ou bien, enfin, il les exécute pour des prix établis

et débattus après le toisé et l'estimation ou l'expertise

de la valeur de l'ouvrage qu'il aura confectionné. Cette

dernière manière d'opérer peut donner lieu à des dé

bats fâcheux, mais elle parait être la plus sûre, et celle

qui n'oblige à payer en définitive que la quantité et la

qualité réelles et visibles de l'ouvrage qui aura été

fait.

Quelle que soit la nature du marché qu'on passe

avec un entrepreneur, rien ne doit dispenser celui qui

fait exécuter des travaux de surveiller activement ou

faire surveiller les ouvriers de l'entrepreneur. De mau

vais matériaux peuvent être employés ou rais en œuvre

avec négligence dans l'intérieur des massifs; un défon-

cement peut ne pas atteindre la profondeur conve

nue, etc., sans que rien puisse souvent avertir le pro

priétaire ou les experts de l'exécution vicieuse de ces

travaux.

Envisagés sous un point de vue général, les tra

vaux d'amélioration donnent lieu à des considérations

qc'il ne faut pas perdre de vue. Nous mentionnerons

les principales.

Quelle que soit la nature des travaux a exécuter, on

ne doit leur donner que les dimensions, l'étendue, les

formes, ou la masse suffisantes pour le service aux

quels on les destine. Leurs diverses parties doivent

èlic en harmonie parfaite avec ce service et avoir

chacune leur utilité bien constatée. Toute supcrfluilé

à cet égard entraîne à une augmentation de travail et

& une avanie plus considenble de capitaux qui n'ac-

croissent pas la valeur du fonds, et sont ainsi consom

més improdiictivement, ou dont les intérêts grèvent

sans nécessite la production agricole.

La simplicité dans le plan et dans l'exécution lors

qu'elle n'exclut pas les autres conditions que doivent

remplir des travaux, doit toujours être recherchée dans

les améliorations foncières. Ainsi un bâtiment rural

est décoré comme il doit l'être quand il satisfait i

toutes les convenances du service, et est parfaitement

approprié à sa destination.

Une trop grande solidité est également un luxe inu

tile, et, en bonne économie, des travaux d'amélioration

doivent être établis pour avoir une durée limitée et

non pas pour être éternels.

L'économie dans les moyens d'exécution est une

chose importante dans toute entreprise d'amélioration.

Cette économie ne réside pas seulement dans la sim

plicité et la légèreté dans les dimensions, la masse ou

la force suffisantes, mais dans le choix des bons maté

riaux, ce qui exige qu'on connaisse tous ceux que four

nit le pays; dans leur mise en œuvre par des construc

teurs et des ouvriers habiles; dans l'ordre et la marche

rapide et régulière de tous les travaux.

§ III. — Exemple d'un calcul d'amélioration.

Nous avons dit qu'un devis exact et détaillé permet

la comparaison entre les avances à faire en améliora

tions foncières et l'accroissement de valeur qu'acquer

ra la propriété par ces améliorations; essayons, pour

éclaircir ce sujet, de donner un exemple.

Un entrepreneur a, je suppose, réuni en un seul

morceau 80 hectares de terre de diverses qualités ; 30

de ces hectares sont des terres vagues, argilo -sa

bleuses et de cohésion moyenne, couvertes de plantes

parasites et de pierres roulantes; 18 autres sont inon

dées et marécageuses , mais dans un bon fonds ; enfin

les 15 dernières sont de terres arables en assez mau

vais état de cul lui e. Ces terres lui ont coûté, savoir :

90 hectares à 600 fr. . . . 13,000 f. \

18 heci. i 800 fr. . . . 7,800 f

15 hect. à 1000 fr. . . . 18,000 )36,9H0fr.

Enregistrement et frais de

contrat 3,460

Les améliorations ont donné lieu aux

frais suivans.

30 hect. Extirpation de végétaux ligneux,

enlèvement des pierres, écobuage, labours

et façons diverses, à 140 fr.l'hect.

18 hect. Endiguage, en fascines, dessèche

ment, défrichement, amendemens cal

caires, a 300 fr. 1 hect

18 hect. Nivellement, défonçage, façons di

verses, marnage, à 106 fr. l'hect. . '.

Etablissement de chemins d'exploitation. .

Construction de clôtures, mare pour les eaux.

Construction des batimens d'exploitation et

d'habitation 33,860

Total des avances. . . 70,400

Intérêts de cette somme & 8 p. o/o pendant

1 8 mois, durée moyenne des travaux. . 8,380

Bénéfices industriels de l'entrepreneur pen

dant ces 18 mois, à raison de 8 p. o/o de

son capital avancé et de ses intérêts . . 8,67n

Total des frais. . . 8l,3SG

Au taux où se vendent les terres dans le paj* en

corps de ferme et de même qualité, le domaine nué-

lioré peut être évalué ainsi qu'il suit

3,800

4,800

1,878

800

1,ÏSS
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30 hect. de terre à froment de *• classe,

à 1,800 fr. l'hect 36,000 f.

15 hect. à céréales de printemps de cl.

à 1,080 fr.niect 24,750

16 becl. de terre à froment de 4« classe, à

1400 fr, . . . . : 91,000

Total. . . 81,780

Ainsi cet entrepreneur a fait une spéculation-avan

tageuse puisqu'il est parvenu à donner par des amé

liorations une valeur de 81,780 fr. à des terres qui

n'en avaient dans l'origine que 36,980 fr. , qu'il n'a

avancé en réalité pour cela que 70,400 fr., et qu'il a

trouvé pendant ce temps l'intérêt de ses capitaux et

nne Indemnité pour son industrie.

Si la valeur vénale du fonds amélioré ne s'était

élevée qu'à 78,680 fr. , l'entrepreneur ne serait par

venu à donner a celui-ci qu'une valeur égale à ses

avances et à l'intérêt de ses capitaux; son industrie

n'aurait pas, dans ce cas, trouve sa récompense, et si

cette valeur n'était montée qu'à T0,400 fr., non-seu

lement il n'aurait eu aucun profit industriel, mais il

aurait pesdu encore l'intérêt de ses capitaux pendant

18 moil.

$ IV. — Des opérations topographiques et de la di

vision à opérer sur unfonds.

Lorsqu'on organise le service d'un fonds de terre , il

est nécessaire avant d'entreprendre les travaux qui

doivent en rendre la surface cultivable, ou après l'exé

cution de plusieurs de ces travaux, de procéder à cer

taines opérations topographiques dont nous allons nous

occuper.

Ces opérations pour être enseignées aux agriculteurs

et être bien comprises par eux, exigeraient qu'on en

trât dans un trop grand nombre de détails que ne coin-

porte pas la nature de cet ouvrage, et nous sommes for

cés de renvoyer aux ouvrages qui traitent spécialement

de ces matières. Nous dirons seulement qu'elles sont

faites la plupart du temps dans nos campagnes, par les

géomètres-arpeiueurs et dans les cas les plus impor

tais, par des ingénieurs; mais que la connaissance de

leurs méthodes et de leurs procédés , dans les cas or

dinaires, n'exigeant que les simples notions de l'arith

métique, de la géométrie et du dessin , elles pourraient

aisément devenir familières aux cultivateurs, et être

avantageusement exécutées par eux avec une précision

suffisante. Ces opérations sont :

|o L'arpentage, qui a pour but de mesurer l'étendue

de la surface de la propriété ou des champs, et qui

s'exécute au moyen de jalons et de Jiches, ainsi que

d'une chatoie et d'une équerre dites d'arpenteur. Les

mesures une fois prises avec ces instrument, on dresse

le tracé du plan, c'est-à-dire une figure qui représente

sur le papier celle de la propriété arpentée et de ses

principales divisions d'après un certain rapport qu'on

nomme une échelle.

S° Le nivellement, qui sert à déterminer les diffé

rences de niveau entre les divers points de la surface du

domaine. Ou l'exécute sur le terrain arpenté au moyen du

niveau d'eau et d'une règle de bois divisée, portant une

planchette qu'on nomme mire.

3° Le tracédes chemins ruraux oud'exploitation, ce

lui des canaux , étangs, mares, fossés, rigoles, celui de

l'emplacement des constructions, ouvrages l'art et bà-

timens, etc. Ce tracé étudié et figuré d'abord sur le plan

est ensuite reporté sur le terrain au moyen des instru

mens d'arpentage.

4° Le lever de la carie topographique qui est la re

présentation sur le papier el d'après une échelle dé

terminée des dimensions et de la figure exacte de la

re

leur

propriété, ainsi que celle de tous les objets qu'on

marque sur le terrain ou au moins l'indication de 1

situation respective suivant des signes convenus. Le

lever de la carte topographique suppose, comme on voit,

l'arpentage, et tantôt on arpente en levant, et tantôt

on lève en arpentant. Les instrumens dont on se sert

pour mesurer l'étendue de la surface du fonds et en

relever les principaux détails sont ceux de l'arpenteur;

le grap/tométre pour obtenir des valeurs angulaires ;

la boussole pour le même objet el pour orienter la

carte, et enfin la planchette, pour lever directement

sans connaître les distances ni les angles. Tous les re-

lèvcmcns étant faits, on procède au dessin de la carie,

c'est-à-dire qu'on trace d'abord au crayon sur le pa

pier, suivant l'échelle, toutes les lignes que comporte

le plan ainsi que tous les détails qu'il renferme suivant

les signes convenus. Ce dessin est ensuite mis au trait

à l'encre, puis lavé, c'est-à-dire colorié avec des cou

leurs et des teintes conventionnelles pour les terres

labourables, vignes, vergers, landes, bois, bruyères,

sables, marais, étangs, cours d'eau, arbres, construc

tions, bàlimens, etc.

Examinons maintenant en particulier les avantages

que présentent ces opérations lopographiques, et ajou

tons plusieurs considérations auxquelles il faut avoir

égard quand on les entreprend.

L'arpentage a non-seulement pour but de connaître

la superficie réelle delà propriété , mais il sert de plus

à en déterminer les limites, à en rectifier et fixer le

bornage, à prévenir des contestations fâcheuses avec

des voisins avides ou de mauvaise foi , et à s'opposer à

leurs envahissemens. Sous ces divers points de vue il

importe qu'il soit fait avec soin et par un homme

exercé et consciencieux.

Le nivellement est une opération qui demande à être

également bien faite, parce que c'est sur elle qu'on

s'appuie toutes les fois qu'on entreprend de faire

écouler ou d'amener des eaux, d'adoucir des pentes, do

faire disparaître les inégaliiés du terrain , de déter

miner la direction des pièces de terre, des clôtures,

celle des chemins ruraux, ou de se livrer à certains

travaux de terrassement.

Dans le tracé des chemins ruraux, dans celui des

canaux, étangs, marais, fossés, rigoles, dans celui de

l'emplacement des constructions, ouvrages d'art ou bà

limens, il ne faut jamais perdre de vue que ces objets

doivent être établis de manière à nécessiter le moins

de frais d'entretien, à ménager le terrain, à faciliter

ou à diminuer les travaux des hommes ou des attelages,

à économiser le temps et les frais de transport.

L'établissement des chemins ruraux, étant en parti

culier une opération purement agricole, mérite d'attirer

l'attention de l'administrateur. D'abord ils doivent pro

curer un accès facile aux bàlimens ruraux, à chaque

pièce de terre, aux étangs, mares, carrières, ainsi

qu'aux chemins communaux, ce qui ne parait pas pré

senter de difficulté quand la ferme est de figure ré

gulière, divisée en vastes enclos et placée favorable

ment relativement aux chemins vicinaux, mais qui

parfois offre des obstacles qu'il faut étudier et savoir

vaincre quand le domaine ne se trouve pas dans ces

conditions. Ces chemins doivent être autant que pos-

sible dirigés en lignes droites pour ménager le terrain,

pour diminuer les frais d'établissement et d'entretien,

tant des chemins eux-mêmes que des clôtures qui les

bordent ; ils doivent présenter plus de largeur près des

angles brusques, aux alentours des portes des enclos

pour donner aux voitures plus de facilité pour tourner

et éviter les accidens fâcheux. Quant à leur construc

tion, nous renvoyons au tom. Ier, pag. 353, où ce sujet

a élé traité par l'un de nos collaborateurs.

Le lever de la carte cl la division du terrain en pii.
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ces de terre sont d'une très grande importance dans une

eiploilation rurale. Ces opérations ont pour avantages

communs de permettre l'établissement d'un assolement

régulier sur la propriété, de déterminer le tracé des clô

tures; de faciliter la direction de tous les travaux agri

coles qu'on peut conduire en suivant les indications

de la carte et de ses divisions; de rendre plus aisée la

surveillance des travailleurs et la mesure de leur tra

vail , enfin de fournir un certain nombre d'élémens

indispensables dans les calculs relatifs à des plans gé

néraux et particuliers de culture ou de produit des

tenus.

Arrêtons-nous en particulier sur chacune de ces opé

rations.

D'abord nous répéterons ici, relativement a la carte

topographique, ce que nous avons dit pour le tracé du

plan d'arpentage; elle ne saurait être faite avec trop

d'attention, et la plupart du temps elle dispense du !•

d,)!it elle contient toutes les indications. Mais pour com

piler les notions qu'on peut puiser dans son inspec

tion, nous pensons qu'il est indispensable dans une ex

plication bien dirigée, d'y joindre un mémoire des

criptif ou état de lieux où sont décrits tous les objets

i m mobiliers qui se trouvent sur le domaine suivant leurs

situations respectives, leurs dimensions, les parties qui

lus composent, leur usage, leur qualité et leur étal au

moment où on rédige ce mémoire. Celui-ci contient

en outre la désignation de cliaque pièce de terre sui

vant son étendue, sos limites, ses caractères physiques

et agronomiques, et les améliorations dont ces pièces

peuvent être susceptibles. Do celte manière la carte et

le mémoire qui l'accompagne, deviennent la base sur

laquelle l'administrateur s'appuie par la suite pour

établir et diriger tout son système d'exploitation et

d'amélioration.

Le mémoire peut être rédigé par l'administrateur

lui-mime, s'il a les connaissances pratiques suffisantes,

ou, dans le cas contraire, par un ingénieur du cadastre,

un géomètre arpenteur, un architecte ou un expert.

Avant de nous occuper do la divis.ou d'un domaine

en soles ou pièces, rappelons que nous avons signalé

ailleurs (p 223 ) les inconvéniens des propriétés mor

celées et de l'enchevêtrement et les moyens d'y remé

dier.

La division du terrain d'un domaine en soles ou

pièces de terre exige une attention spéciale, parce

qu'elle exerce sur le succès et la bonne direction des

opérations ultérieures une influence beaucoup plus

grande qu'on ne le croit communément.

Les divisions qu'on opère sur la surface d'un do

maine doivent être envisagées sous le rapport de leur

direction, de leur situation respective, de leur égalité,

do leur étendue et de leur forme.

La direction îles pièces do terre n'est pas indiffé

rente; d'abord l'exposition, puis l'état de sécheresse ou

d'humidité du sol et les phénomènes climatériquos sont

autant d'élémens qu'il faut prendre en considération

avant de se déterminer sur la direction qu'il convient

de donner, vers tel ou tel point de l'horizon, aux

pièces de terre, surtout quand on les trace de (orme

oblongue. Celte direction dépend encore de la si

tuation des bâlimens d'exploitation- dont il faut rap

procher autant que possible l'entrée des pièce», de

la nécessité de ménager un accès facile aux hommes,

aux voilures et aux animaux, de celle où on est de fa

ciliter les moyens d'abreuver journellement le bétail,

dos conditions physiques dans lesquelles se trouve le do

maine qui poul être traversé, soit par ui.e route ou un

chemin public servant de limites naturelles aux pièces

et qui permettent d'y pénétrer sans l'établissement d'un

chemin rural, ce qui économise le lorrain, soit par un

cours d'eau qui, en limitant les soles, n'oblige pas à la

construction de ponts ou autres ouvrages pour passer

d'une partie d'une pièce dans une autre. On est encore

souvent contraint d'adopier une certaine direction dans

la division des pièces, quand la propriété esi frappée de

servitudes gênantes ; ainsi, tantôt on est obligé de livrer

passage aux hommes et aux animaux qui se rendent sur

les fonds voisins ou sur un pacage communal, et dans

ce cas il faut établir les chemins les plus directs et les

plus courts, et les border de haies ou de fossés qui

servent de limites aux pièces conliguèset préviennent

les déprédations des passans ou les ravages des bes

tiaux étrangers ; tantôt on est assujéli à recevoir les eaux

d'uu fonds supérieur auxquelles il faut creuser un lit

entre les pièces de terre pour les empêcher d'inonder

celles-ci et d'interrompre ou contrarier, si elles cou»

paient une pièce, les travaux de labourage ou autres,

etc. Enfin la figure même de la propriété peut être

telle qu'il soit beaucoup plus avantageux d'établir les

pièci s dans une direction que dans une autre.

La situation respective des pièces varie en raison

des mêmes causes que la direction ; mais ici la figure

de la propriété joue un rôle plus important, et c'est i

l'administrateur à chercher, parmi toutes les combinai

sons dont la division est susceptible, celle qui présente

le plus d'avantages sous tous les rapports.

L'égalité de* pièces, sous le rapport de l'étendue et

de la nature, est une chose fort importante pour avoir

chaque année la même quantité de travaux a exécuter

et obtenir la mémo masse de grains et de fourrages;

mais elle est souvent difficile & établir, surtout quand

les bitimens sont dans une position peu favorable et

placés à une des extrémités de la ferme ou quand la

propriété présente des différences considérables dans

la nature et la qualité des terres, ce qui contraint sou

vent à doubler le nombre des soles, à multiplier les

pièces ou à adopter 2 assolemens divers.

Relativement à la Jigure et i Vétendue des pièces

nous allons emprunter les paroles de l'auteur du Code

d'agriculture qui a traité ce sujet avec beaucoup de

net te lé.

« C'est, dit J. SiNCLAta, un grand avantage pour ce

lui qui exploite une forme que ses pièces soient dY-

tendue et de figure convenables. Il est exposé à des

pertes inévitables lorsqu'elles sont divisées au hasard,

sans attention au système particulier de culture qu'on

doit y suivre. Lorsqu'une ferme est divisée en pièces

de diverses étendues il est difficile d'y établir uue ro

tation régulière do récoltes et d'y tenir ses comptes de

culture très exacts; il est certainement convenable

dans une ferme d'avoir quelques pièces de peu d'éten

due encloses pour en former des pâturages , et, dans

les situations élevées, les abris que présentent les petits

endos ont aussi leur avantage, l'hiver surtout; mais

dans les fermes à grains il n'est généralement pas

avantageux d'avoir un grand nombre de petits enclos

de forme irrégulière, entourés d'arbres ou de haies

élevées, principalement dans les contrées plates où les

abris ne sont pas nécessaires. Les clôtures multipliées

sont dispendieuses à établir, elles s'opposent i la libre

circulation de l'air, donneul asile i un grand nombre

d'oiseaux, font perdre un très grand espace de terrain,

épuisent le sol, nourrissent une foule de plantes para

sites dont les graines se répandent sur les champs et

nuisent à la dessiccation des moissons lors des récoltes.

D'un autre côté, lorsque les pièces de terre sont d'une

grande étendue, il y a moins de terrain perdu, moins

de clôtures i exécuter, les récoltes peuvent être ren

trées plus promptemenl et suuflreut moins dans tes sai

sons humides; dans lis pâturages, il est plus facile de

fournir de l'eau pour abreuver le bétail ; enfin dans les

graudes pièces de terres arables, ou n'est pas obligé,

lors du labourage, à des louruées fréquentes cl on fait,
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lorsque les pièces sont régulières cl les sillons de lon

gueur convenable, autant d'ouvrage avec S charrues

qu'avec 0 travaillant dans de petites pièces de forme

irrc^'ulière. Presque tous les autres travaux présentent

un rapport à peu près aussi avantageux..

« Les circonstances dont doit dépendre l'étendue des

pièces de terre sont : L'étendue de la ferme; dans les

petites fermes situées près des villes, c'est peut-élre

assez de 3 hect. 80 ares à 8 liecl. ; mais lorsque les

fermes sont d'une grande étendue, on peut donner avec

avantage aux pièces depuis 8 jusqu'à 30 hect., et

même, dans quelques cas particuliers, jusqu'à 31 liect.

Cependant, en général, les juges compétens préfèr nt

les pièces moyennes de 0 à iO hect., même dans les

grandes fermes quand les circonstances locales le per

mettent ; — Le sol et le sous-sol; on doit faire at

tention, lorsque le sol est varié, de séparer les terrains

légers des terrains argileux; non-seulement il est plus

facile de les consacrer.à différentes récolles et de les

soumettre à des assolemens différens, mais il est plus

commode d'exécuter les cultures qui doivent èue faites

dans les saisons différentes; — Lan> alion adoptée;

en thèse générale, une ferme doit être divisée confor

mément à l'assolement qu'on doit y suivre ; c'est-à-

dire qu'une ferme où l'on adopte un assolement de 6

ans doit être divisée en 6 pièces ou en 12, selon les

circonslances.il est bon qu'une pièce entière, si le sol

est uniforme, soit chargée de la même récolte, et tout

cultivateur expérimenté sait combien il est avantageux

. que les produits de chaque année soient égaux sur la

ferme autant que le sol et les saisons peuvent le per

mettre; — Le nombre des charrues; il est également

convenable que l'étendue des pièces de terre soit pro

portionnée au nombre de chevaux et de charrues qu'on

emploie sur la ferme, de manière que les labours soient

achevés en peu de temps et que ies hersages, les rou

lages et la moisson soient terminés plus promptement

et économiquement. Par exemple, lorsqu'on emploie

6 charrues à 3 chevaux, on considère des pièces de 7

à to hect. comme l'étendue la plus convenable; avec

12 chevaux ces pièces peuvent toujours être terminées

en 4 jours ou en 8 au plus ; — L'inclinaison du ter

rain; môme dans les terrains bien desséchés on ne peut

faire, si le sol est en pente, les sillons très longs, par

ce que les attelages seraient trop fatigués; — Pâtu

rages; lorsqu'on adopte la méthode d'employer le sol

en pâturages et en lerres arables, surtout lorsque le

pâturage doit durer 2 à 3 années de suite, les pièces

de terre de 8 à 13 hect. sont avantageuses; le cultiva

teur peut ainsi diviser son bétail ; les bêles à cornes et

les moutons sont plus tranquilles que lorsqu'on les

réunit en plus grand nombre et il y a moins d'herbe

détruite par le piétinement; — Le climat; dans les

climats secs et froids on doit désirer les petits enclos,

à cause de l'avantage des abris, tandis que dans les

pays humides, les pièces de lerre en culture ne peuvent

être trop ouvertes et trop aérées, aOn que le sol se des

sèche promptement, que les grains croissent et mûris

sent avec plus de facilité et que le cultivateur, favorisé

par le libre accès de l'air, soit moins gêné pour ren

trer ses récolles dans nne saison défavorable.

« Quoique, dans les grandes exploitations les pièces

de terre doivent être d'une grande étendue, cependant

il est très utile d'avoir près de la maison de ferme

quelques enclosj>lus petits pour les vaches qui ali

mentent la famille, pour y renfermer les poulains et

les jumens, pour y cultiver une grande variété de vé

gétaux et pour y faire en petit des expériences.

«Quant à la figure des pièces de terre, elle peut

être carrée ou rectangulaire. Dans les pièces defigure

carrée, on a l'avantage que les clôtures forment des li

gnes droites et que le labourage s'y exécute d'une mi-

nière plus expéditive. La forme carrée permet de la

bourer dans toutes les directions, lorsque cela est

nécessaire, et c'est celle qui entraîne le moins de perte

de temps dans toutes les opérations de l'agriculture.

Lorsque les pièces sont petites, on doit préférer la fi

gure rectangulaire ou en carré oblong, afin que les la

bours s'exécutent avec moins de tournées. Cette forme

a encore l'avantage de pouvoir subdiviser facilement

ces pièces pardes claies pour faire consommer des ré

coltes sur place par les bestiaux. Enfin, les champs

carrés ou rectangulaires permettent de connaître avec

facilité et par un calcul simple, d'après la longueur et

la largeur des sillons, si les laboureurs ont bien em

ployé leur temps. »

§ IV.—Des constructions rurales.

L'industrie agricole a besoin, pour loger ses

travailleurs, mettre ses récoltes à l'abri de

l'influence des saisons ou des déprédations ,

abriter et tenir chaudement ses animaux de

trait et de rente, d'édifices ou bâtimeus qu'on

désigne ordinairement sous le nom collectif

de bdtimens ruraux ou de maison de ferme.

Vart des constructions rurales ou Varchilcc-

ture rurale est une branche de l'architecture

qui s'occupe en particulier de la rédaction

des projets et de la construction de tous les

bâtimeus , édifices ou des travaux d'art qui

peuvent être utiles à l'agriculture. Cet art

fort important a été beaucoup négligé en

France , et nous regrettons que les limites

qui nous sont imposées ne nous permet

tent pas d'entrer dans tous les détails qu'il

comporte, et nous force de renvoyer aux

ouvrages qui traitent spécialement cette ma

tière.

Les bâtimens ruraux doivent en général at

tirer l'attention touteparticulière d'an adminis

trateur, parce qu'ils contribuent pour une part

beaucoup plus grande qu'on ne se l'imagine

dans nos campagnes, au succès des opérations

dans un établissement. Un emplacement mal

choisi, une forme ou une distribution incom

modes , des constructions insalubres ou mal

adaptées à leur service, etc., occasionnent des

pertes de temps, de denrées, de capitaux qui

accroissent sans nécessité les frais de produc

tion. Partout où les maisons de ferme et les

bâtimens destinésà loger lebétail sontétroits,

et construits d'après des principes vicieux,

comme dans la majeure partie de la France ,

on peut dire sans craindre de se tromper,

que l'agriculture n'est pas florissante ; tandis

que partout, au contraire, où les bâtimens de

ferme sont bien placés, distribués avantageu

sement, entretenus avec soin , ainsi que cela

se rencontre communément en Angleterre et

dans d'autres pays, on est en droit d'en con

clure que l'agriculture prospère et y est bien

entendue.

Des bâtimens qui réunissent les conditions

qu'on exige dans ces édifices accroissent d'une

manière bien notable la valeur d'un domaine et

Sinclair ne craint pas d'avancer qu'un fer

mier industrieux pourra offrir un fermage

d'un quart et même d'un tiers en plus pour

une ferme dont les terres et les bâtimens sont

distribués d'une manière commode et régu

lière plutôt que pour une autre ferme de mô

me étendue, disposée suivant un plan irrégu-

îier cl incommode. Dans une ferme comme
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ces dernières, ajonte-t-il, line partie des terres

est souvent négligée et on y met moins d'en

grais; les dépenses de culture y sont essen

tiellement augmentées, les attelages sont as-

sujétis à une fatigue inutile, le travail ne

Eeut y être réglé d'un manière profitable, le

étail ne prospère pas et on ne peut attendre

d'aucune opération agricole autant de succès

que si tout était disposé autrement.

1» Des conditions générales que doivent rem

plir les bàtimens ruraux.

"Les conditions que doivent remplir des bà

timens ruraux, pour être parfaitement adap

tés au service auquel on les destine, sont aussi

diversifiées que les habitudes, les mœurs, l'é

tat de l'agriculture , la position topographique

des pays et la nature des exploitations. Il en

est néanmoins quelques-unes qui ont un ca

ractère de généralité et sur lesquelles nous

devons insister plus particulièrement :

1° L'emplacement; c'est un axiome en éco

nomie agricole que la maison de ferme et ses

dépendances doivent autant que possible êtrepla

cées au centre de Vexploitation. Ce principe ,

comme il est facile de le comprendre, a moins

d'importance pour les petites fermes; mais

dans les grands établissemeus où on néglige

d'en faire l'application , non -seulement on

éprouve des pertes de temps inévitables , un

surcroît de travail et de très grandes difficul

tés pour la surveillance des travaux, mais les

pièces de terre qui se trouvent très éloignées,

par suite de l'emplacement mal choisi pour

les bàtimens, sont cultivées avec moinsde soin

ou abandonnées souvent à un misérable état

de pâturage qui fait décroître leur fécondité.

On conçoit d'après cela combien il est peu

judicieux,' ainsi qu'on le voit dans une foule

de lieux, de placer les maisons de ferme dans

les villages et à une distance quelquefois très

grande des terres qu'on y exploite. Dans tous

les cantons les mieux cultivés de la Belgique ,

il n'y a que les marchands, les artisans , les

ouvriers ou journaliers qui habitent les villa

ges; toutes les maisons de ferme sont placées

au milieu des champs qu'on y cultive; c'est

même eu grande partie à cet état de choses

que Schwerz attribue les progrès si remar

quables de l'agriculture dans ce pays. 11 en

est à peu près de même dans quelques dé-

partemens du nord et de l'est de la France,

en Angleterre, en Hollande, dans le Holstein,

en Suisse, en Toscane et dans toutes les loca

lités qui se distinguent par des progrès dans

l'industrie agricole.

11 est quelques circonstances où on peut

s'écarter du principe qui exige qu'on place les

bàtimens au centre de l'exploitation ou à peu

près; telles sont celles où l'on est obligé dese

rapprocher d'un cours d'eau soit pourabreuver

les animaux ou pour les usages domestiques,

soit pour mettre en mouvement une machine

à battre, des moulins à blé, des roues hydrau

liques qui servent de 1«" moteurs aux machi

nes d'une fabrique, ou bien celles où le centre

de l'établissement ne présente pas les condi

tions désirables, celles enfin, où la nécessité

force de se rapprocher d'un chemin public,

d'un canal, des lieux habités, etc.; c'est à

l'administrateur à peser les avantages et
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inconvéniens des divers

t se décider pour celui

es inconvéniens des divers emplacemens,

et à se décider pour celui qui lui procu

rera dans son exploitation la plus grande

économie de temps, de main-d'œuvre et de ca

pitaux.

2° La situation et l'orientation. Une maison

de ferme ne doit pas être située sur le som

met d'une colline ou sur un sol plat ; on doit

la placer, quand on le peut, sur un terrain

très légèrement en pente et a l'exposition du

midi. Cette exposition peut au reste varier

suivant les localités. Le lieu où on l'établira

sera parfaitement sec, afin que les bàtimens

soient plus sains et qu'on puisse plus aisé

ment les maintenir chauds et propres ; il sera

d'un accès facile pour les animaux et les véhi

cules ; il s'élèvera suffisamment au-dessus du

niveau du domaine pour qu'on puisse aperce

voir d'un coup d'œil la plus grande partie de

celui-ci et tous les travailleurs qui opèrent

dans un point quelconque. Le bord d'un petit

ruisseau sur un sol sablonneux ou graveleux

est une situation à la fois agréable, salubre et

commode, mais désavantageuse au contraire

sur les terres glaiseuses et fortes. On évitera

toujours les localités basses et marécageuses

qui nuisent à la santé des hommes et des ani

maux et affaiblissent leur vigueur et leur

énergie et celles où l'on est trop exposé aux

influences d'un soleil d'été brûlant ou à la fu

reur des vents, des orages ou des ouragans.

Dans les fonds en terres tenaces et où l'at

mosphère est constamment saturé de vapeurs,

les charrois et les travaux sont toujours pé

nibles et les bàtimens malsains et numides ;

en outre, ceux-ci s'y détériorent très promp-

tement, et les récoltes, quoique rentrées en

bon état, y contractent une moiteur ou même

de la moisissure qui diminue leur valeur ou

leur cause de notables avaries.

3° La réunion des bàtimens. Le mode qui pa

rait devoir être le plus avantageux dans les

parties septentrionales de la France, c'est de

réunir tous les bàtimens en un seul corps et sous

un même toit; les frais de construction ainsi

que ceux d'entretien sont ainsi beaucoup

moindres, et la température au sein de ces bà

timens agglomérés se conserve plus aisément

douce et modérée pendant la saison rigou

reuse que dans ceux qui sont isolés. Dans le

Midi, où on a besoin d une plus grande circu

lation d'air, on peut s'éloigner de ce prin

cipe.

Dans les pays où, comme en Angleterre, on

fait passer aux bestiaux l'hiver en plein air,

on a trouvé avantageux de construire sur les

pâturages ou les soles trop éloignées des

abris légers où les animaux peuvent se réfu

gier ou recevoir leurs alimens; on épargne de

cette manière tout le travail qui aurait été

nécessaire pour transporter les récoltes vertes

au centre de l'exploitation et les fumiers sur

les champs.

Quelques grands fermiers de ce pays font

même construire ainsi dans diverses parties

placées trop loin de ce centre, de petites

granges légères où on emmagasine les récol

tes des champs environnans.

Dans les fermes où s'exercent un ou plu

sieurs arts agricoles qui nécessitent l'emploi

de la force motrice de l'eau, on est souvent

obligé de séparer les bàtiuiens de la fabrique

tome IV.—52
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de ceux de la ferme ; c'est même une mesure

commandée par la prudence, quand cette fa

brique est de nature à causer des incen

dies.

II en est de même dans les pays où les

constructions sont en totalité ou en partie

établies en bois ou recouvertes en chaume, eu

roseaux ou bruyères ; on sépare ainsi quel

quefois tous les bâtiinens les uns des autres,

comme on le voit dans une grande partie de

la Normandie, pour éviter la communication

des incendies. Les constructions rurales du

petit pays de Waes, si renommé par l'excel

lence de son agriculture, sont, au rapport de

Schwerz, les plus élégantes, les plus com

modes et les moins dispendieuses. Les gran

des, les étables, les hangars sont construits

m planches, et la maison d'habitation seule

est en briques. Cette maison, qui est propre,

commode et munie de plusieurs grandes fe

nêtres, est ordinairement placée au fondd'une

cour spacieuse et gazonnée; les bâlimeus

d'exploitation sont placés ça et là, à peu de

distance, et tous séparés les uns des autres,

par des espaces, entourés de haies d'aubépine

ou de houx. Les étables où les vaches reçoivent

l'hiver des alimeus cuits sont près de la mai

son d'habitation, les granges et autres bâli-

mens placés à quelque distance. La vue d'une'

petite ferme de celle espèce est aussi riante et

pittoresque que cette habitation est agréable

et salubre pour ceux qui la peuplent.

Au reste, dans tous les lieux où les bâli

meus sont séparés les uns des autres, il est

indispensable de les entourer et de les unir par

des clôtures quelconques, afin qu'on ne puisse y

pénétrer du dehors que par les portes ou les

ouvertures qu'on ménage à cet effet.

4° La forme générale. Les formes qu'on peut

donner a un bàlimeut de ferme sont infini

ment variables suivant les pays, les besoins et

les circonstances; nous nous contenterons de

Carier de celles qu'il convient de donner à des

àtimens réunis en un seitl corps.

On a essayé de faire des corps de ferme circu

laires, c'est-à-dire où les bàtimens étaient

disposés circulairement autour d'une cour

intérieure. Cette forme, qui, pour un même

périmètre, renferme une plus grande sur

face que toute autre figure, a ensuite été mo

difiée par Marshall, qui a proposé un octo

gone ou un polygone d un plus grand nombre

decôtés. Ces figures ont pré.seulé de l'écono

mie dans la construction, mais elles ont rendu

les distributions et subdivisions plus difficiles

et offert des inconvéniens qui les ont fait re

jeter.

La forme à laquelle on accorde générale

ment la préférence est une aire ayant la fi

gure du carré ou du rectangle. Ces figures

sont d'autant plus avantageuses que l'enceinte

des bàtimens est plus considérable ; ainsi, une

maison de ferme qui couvre un are a besoin

d'un mur d'enceinle de 40 mèt. de développe

ment, tandis qu'uu mur de 80 met. ou du

double sulfit pour clore une surface de 4 ares

ou quadruple de la précédente.

Tantôt le rectangle ainsi formé est fermé de

tous côtés, tantôt il est ouvert sur l'un de ses

cotés. Dans ce cas, on prescrit en règle générale

de choisirpour ce dernier l'aspect dumidi,pour

que l'air et la chaleur solaire pénètrent mieux

dans l'intérieur de la ferme, et d'opposer les

3 côtés fermés aux 3 autres points cardinaux

de l'horizon.

Toutes les autres formes qui donnent lieu

à des projections extérieures ou à des angles

saillans ou rentraus sont désavantageuses ;

elles augmentent l'étendue des murs d'en

ceinte et des toits et par conséquent les dé

penses, sans accroître la surface utile ou la

capacité disponible.

5" La configuration extérieure. Il est utile,

surtout dans les climats exposés aux vents

rigoureux de l'hiver , que les bàtimens. pré-

scuteut leurs murs d'enceinte à l'extérieur,

afin d'y mieux conserver la chaleur. Cette

disposition a en outre l'avantage de former

de tous cotés une clôture qui prévient les at

taques extérieures, et de faciliter toutes les

opérations par l'accès que la cour intérieure

donne à toutes les parties du bâtiment.

Quelques auteurs ont proposé d'appuyer

sur les murs d'un bàlimeut central toutes

les dépendances d'une maison de ferme, et

ou voit très fréquemment uue disposition de

ce genre dans les petits élablissemeus, mais

cette forme qui n'a pas d inconvénient sen

sible dans ce dernier cas, et qui du reste

entretient une température plus élevée dans

le bàlimeut central, et procure une économie

dans les frais de construction doit être pros

crite pour les exploitations plus étendues ,

1° parce qu'elle n'y est pas aussi aisément

praticable; 2" parce qu'il n'y a pas de clôture

et que les faces d'entrée et de sortie des bà

timens sont exposées aux vents ; 3" Parce que

les incendies peuvent y faire plus de ravages;

4° parce que le service exige qu'on tourne

à chaque instant autour du bâtiment, ce qui

occasionne une grande perte de temps ; 5°

enfin, parce uue la surveillance y est plus dif

ficile et que les serviteurs peuvent s y sous

traire plus aisément à l'œil du maître.

d" La surface gènèraleoxx aire circonscrite par

les bàtimens. Elle doit être proportionnelle à

l'importance de la ferme, mais soumise néan

moins à quelques conditions.

L'étendue des cours est une chose fort essen

tielle dan* un établissement rural; outre

qu'elle est nécessaire pour la santédes hommes

et des animaux, elle donne encore une grande

facilité quand on peut introduire les véhicules

et les faire manœuvrer dans l'intérieur du

corps des bàtimens. Cette étendue est encore

plus nécessaire dans les fermes où l'on est

clans l'habitude d'amasser le fumier et de l'y

laisser se parfaire en las et surtout quand on

en fait des tas distincts suivant le degré

d'ancienneté, ainsi que dans celles où on nour

ri t et engraisse le gros bétail dans des cours

où on rassemble et répand journellement le

fumier des écuries et des étables à vaches.

Des cours *paci'eu*e« sont encore une nécessité

dausle système de la stabulalion permanente

des bestiaux, afin qu'on puisse de tempsàautre

faire prendre l'air à ces animaux et les faire

sortir soit pour boire, soit pour nettoyer les

étables.

Dans des cours d'une étendue convenable,

tous les services se font avec aisance sans

perte de temps et sans encombrement; mais,

par contre, dans une cour qui a trop d'éten

due, il y a surcroit de travail, perte de terrain
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cultivable et accroissement inutile de dépenses

pour s'enclore.

7° Le groupement des constructions ou la dis

tribution méthodique des bàtimens affectés à

divers services.

Ce groupement, qui mérite la plus sérieuse

attention quand on dresse le projet d'une

maison de ferme, puisqu'il doit procurer des

avantages nombreux et permanens, ne saurait

être le mêmepour tous les établissemens et doi t

être modifié suivant que les bàlimens sont

destinés à une ferme à grains ou à pâturage

ou à un établissement où l'on fait des élèves, à

celui où l'on engraisse le bétail, à celui ou l'on

récolte du vin ou bien où on exerce plusieurs

arts agricoles, etc.

« Lorsqu'on construit tine maison de ferme

il est de la plus haute importance, suivant l'o

pinion d'un agronome anglais, de grouper con

venablement les bâtimcns d'exploitation ; il est

rare qu'on puisse ensuite corriger les fautes

qu'on a commises en ce genre sans de grands

sacrifices. Des dispositions locales peuvent, il

est vrai, sur un établissement, modifier ce

groupement, mais uue maison de ferme n'est

construite sur un bon modèle que lorsque

tous les travaux peuvent s'y exécuter de la

manière la plus rapide et la plus économique.

Parmi les conditions principales, nous ran

geons un accès facile de l'emplacement des

meules à la machine à battre ou à la grange,

et de la grange aux greniers; le rapproche-

meu t des magasins à fourrages ou des silos, col

liers ou caves à racines, des étableset écuries,

le choix judicieux de l'emplacement pour la

fosse à fumier et pour les eaux qui servent à

abreuver le bétail, la bonne disposition des

magasins où sont renfermées les récoltes,

tant pour eu faciliter la rentrée que pour en

accélérer le chargement, une disposition fa

vorable à la surveillance de tous les travaux,

etc. Avec des bàtimens bien groupés, ou ob

tient, avec moins de soins vigilans, plus de

travail des domestiques, et on éprouve inoins

de pertes dans les transports par les infidéli

tés, les coulages, etc.

Dans ce groupement il est aussi quelques au

tres conditions auxquelles il est utile d'avoir

égard; tellessont, par exemple, le soin, dans les

cas ordinaires, de placer la maison d'habitation

et les cours pour le grosbétailaumidi, Pélable

à vaches, la laiterie au nord, et ainsi des autres

portions de bàtimens, suivant les circonstan

ces physiques et locales; telle est encore l'at

tention de les disposer entre eux de telle fa-

■çonque lesaccidens causés par les incendies

y soient plus rares ou qu'on puisse plus aisé

ment en arrêter les ravages, etc.

Cette bonne distribution des différentes

.parties des bàtimens de la ferme entre eux

n'exclu t pas la régularité, et c'est même le pro

blème qu'il s'agit de résoudre, savoir: d'éta

blir et grouper les bàtimens de manière qu'ils

offrent la plus grande somme possible d'a

vantages, tout en conservant la symétrie dans

leur ensemble.

8" Vétendue et la capacité des bâtiment. Elles

varient avec l'importance de rétablissement,

la nature de l'exploitation, la qualité des

terres, etc.

Une ferme à pâturage n'a pas besoin de bâ

timcns d'exploitation bien vastes; une ferme

à laiterie à surface égale en "exige davantage,

mais moins qu'une ferme à grains à culture

triennale, et celle-ci moins encore qu'une

ferme cultivée suivant l'assolement alterne et

où on exerce un ou plusieurs arts agricoles.

De même, un établissement rural où l'on

fait beaucoup de charrois a besoin d'écuries ,

de selleries et de hangars plus vastes que ce

lui qui n'en fait annuellement qu'un petit

nombre. Certaines fermes à grains ou a lai

terie placées près des grandes villes et qui se

procurent à l'extérieur des engrais ou des ali-

mens, ont des bàtimens qui ne paraissent pas

répondre à l'importance de l'établissement,

comparativement à ce qu'on voit dans les fer

mes plus éloignées. L'habitude de conserver

les céréales eu meules, comme on le fait géné

ralement en Angleterre, en Hollande et dans

les environs de Paris, n'exige pas des bàtimens

aussi vastes que dans les pays, la Normandie,

Ïiar exemple, où on engrange presque toutes

es récoltes. Enfin, on conçoit que sur 2 fer

mes de même étendue, mais où les terres ap

partiennent à des classes différentes, où l'on

peut récolter sur l'une 2 fois autant de pro

duits que sur l'antre, et avoir besoin de 2 fois

autant d'engrais , les bàtimens ne peuvent

dans les 2 cas avoir la même étendue.

L'étendue des bàtimens se mesure suivant

leurs 3 dimensions géométriques , savoir : la

longueur, la largeur et la hauteur. Les deux pre

mières multipliées l'une par l'autre donnent

l'étendue superficielle d'un bâtiment, et leur

produit ou cette étendue multipliée par la 3"

ou la hauteur donne sa capacité.

Quand on connaît l'étendue superficielle

que doit recevoir un bâtiment pour loger par

exemple, des chevaux , des bestiaux ou des

instrumens, on peut faire varier à volonté ses

2 dimeîisions, suivant les besoins du service

et pour combiner l'économie avec la commo

dité. 11 en est de même d'un bàlimentdestinéà

recevoir des récoltes en couches plus ou moins

épaisses et dont on peut modifier les 3 dimen

sions ou 2 d'entre elles seulement suivant les

circonstances.

Des bàtimens trop restreints ou trop vastes

sont également désavantageux. Dans le 1" cas,

le service par suiie de l'encombrement, se lait

avec peine; les animaux sont mal garantis con

tre les rigueurs de l'hiver et ou risque, sur

tout dans les années abondantes, de perdre

une partie des récoltes, faute de pouvoir les

abriter. Les bàtimens trop étendus n'ont pas

moins d'inconvéuiens : d abord les capitaux

qui ont été avancés pour leur construction ne

produisent qu'un faible intérêt , mais de plus

une maison de ferme trop vaste ou qui con

tient des bàtimens superflus multiplie sans

utilité les soins de surveillance, favorise les

infidélités des serviteurs ainsi que la propaga

tion des animaux nuisibles, enfin elle occa

sionne toujours une augmentation de travail

et un surcroit de dépenses pour la clore et la

conserver en bon état.

Pour connaître ['étendue qu'on doit donner d

des bàtimens, il faut déterminer la superficie

que couvriront les uns d'après le nombre des

animaux de trait ou de bêtes de rente qu'ils

doivent recevoir, et la capacité desautres, d'a

près le volume ou le poids des récoltes qu'on

doit y rentrer. Dans le 1er cas, il faut avoir
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égard à la taille et à la race des animaux et

à leur mode d'alimentation. Par exemple, une

bergerie pour des moutons petits et communs

n'a pas besoin, pour un nombre égal de télés,

de présenter autant de surface que celle des

tinée à des moutons de haute taille ou perfec

tionnés; des animaux nourris constamment à

l'élable ont besoin de plus d'air et d'espace

que ceux oui sortent et pâturent, et les bêtes

is doivent joi '

considérable que les autres bêtes de rente.

ngrai! jouir d'un espace libre plus

L'expérience parait avoir démontré, suivant

M. Block, que l'étendue superficielle des bà-

timcns pour chaque espèce d'animaux qui

composent le bétail de trait ou de rente de

vait être réglée de la manière suivante :

Pour un cheval de taille plutôt grosse que petite, et

y compris le magasin à fourrages, la chambre au cof

fre à avoine, au hache-paille et la sellerie, 75 pi. car.

(environ 7 l/i met. car.).

Pour une vache plus grosse que petite, y compris le

magasin a fourrage , 63 pi. car. (6 met. car. ) ; — un

bœufde trait de forte taille, 56 pi. car. ( environ 5

l/â met. car.); — un bœuf d'engrais ,62 pi. car. ( fl

met. car.) ; — de jeunes tétesdegros bétail de la 3 ans

en moyenne, 40 pi. car. (4 met. car.).

Pour des béies à laine, y compris la crèche et les

mangeoires, quand ces animaux ne sont tondus qu'une

fois par an, 10 pi. car. (l met. car.) et pour ceux,

tondus S fois B i/l à 9 pieds carrés ( 85 à 90 déci

mètres carrés ).

Pour une truie de forte race , 30 a 35 pi. car. ( 3

à 3 l/i mil. car. ); —un veiTatîi à 48 pi. car. (2 à 3

mèt.car ); — un cochonneau jusqu'à G mois, 1 0 à 12 pi.

car. (environ l met. car. ) et au-dessus de cet âge, 13

à 16 pi. car. (1 1/3 à l l/i met. car. ).

On suppose dans cette évaluation que tous

ces animaux sont réunis plusieurs ensemble,

et que dans une construction neuve on tien

dra compte de l'emplacement des portes et des

fenêtres.

La hauteur de ces bàtimens doit être au

moins de 10 à 12 pi. pour les écuries, les éta-

bles et bergeries, et de 6 à 7 pi. pour les toits

à porcs.

La capacité des granges ou autres bâtimens

qui servent à emmagasiner les récoltes ne

saurait être déterminée avec exactitude, sui

vant le même auteur, quand on évalue les ré

coltes en poids, parce qu'un certain poids

de céréales dont la paille est très forte et le

grain bien nourri tient bien plus de place

que si cette paille était fine et mince et le

grain amaigri; à ce sujet nous croyotis devoir

consigner ici les résultats moyens qui ont été

obtenus sur le rapport en poids du grain à ce

lui de la paille dans diverses espèces de

graines. On a trouvé que dans un sol fertile et

lorsque la paille est bien développée, on ob

tenait pour

100 kil.de gerbe» de from. 30 kil. gràfn et 70 kil. paille.

100 seigle. 35 75

100 orge. 38 65

100 avoine. 30 70

100 pois et vesecs. 90 F0

et que dans lis sols moins fertiles et qui donnent des

récoltes de grains moins abondantes et où le grain

donne proportionnellement moins de paille pour

100 kil. de gerbes de from. 40 kil. grain et 60 kil. paille.

100 . . . seigle. 36 . . , 64

100 . . . . orge. 45 ... SB

100. . . . avoine. 42 . . . 88

100. . pois et vesces. S* ... 76

Des céréales coupées à la faucille occupent

aussi moins de place que celles moissonnées à

la faux, parce qu'elles sont moins brouillées

et disposées plus régulièrement.

Cela posé, le savant agronome que nous

avons cité plus haut a trouvé qu'au moment

de la récolte, les produits suivans occupaient

terme moyen pour les bonnes et les mauvaises

années, savoir :

1 kil. de gerbe de froment d'bîrer, 46o po. cubti ou gioo renlim. cub.
I — aeigle d'biver, 4Ho ou 9600

i — aroiue, *5o — qono.
1 — poi* cl reieea, 640 — ia8uo.
I kil. de trèfle rouge porte graine , Sfto — 10S00.
1 — bleue. — 4*o — SSoo.
1 kil de foin de trèfle et (on regain. 48o — gCoo.
1 kil. de foin de prairie el ion regain, 46o— gtoo.

En moyenne pour le froment, le seigle,

l'orge, l'avoine et les pois, et pour un rapport

moyen entre la paille et le grain qu'elle four

nit, on peut admettre que 8 liv. ou 4 kilog. de

gerbes occupent un espace d'un pi. cube ou

34 décimètres cubes, et que 7 liv., ou 3 1/2

kilog., occupent cette même capacité (environ

t mètre cube par quintal métrique) quand il

s'agit d'emmagasiner diverses espèces de ré

coltes el qu'il faut, dans les granges, laisser

des espaces vides entre, elles.

Quant aux foins de trèfle ou de prairie et à

leurs regains, on voit que 1 quintal métrique

(200 liv.) occupe aussi à fort peu près 57 pi.

cubes ou un peu moins d'un mètre cube et

que c'est sur cette capacité qu'il faut compter

pour chaque quintal de fourrage.

Toutes ces récoltes, après quelque temps

de séjour dans les granges et magasins, dimi

nuent de poids par suite d'une dessiccation

plus complète et de volume par le tassement.

9" La distribution et la disposition intérieure

des bâtimens affectés à chaque service. C'est un

sujet dont nous ne pouvons nous occuper en

détail pour le moment, mais sur lequel nous

ajouterons quelques notions dans le para

graphe suivant. Il nous suffira de dire que

cette distribution doit satisfaire à plusieurs

conditions essentielles, savoir : surface utile

et disponible la plus étendue possible, com

modité pour le service, économie de temps

et de main-d'œuvre, salubrité pour les hommes

et les animaux, sécurité contre les accidens

qui pourraient mettre la vie des uns ou des

autres en danger ou compromettre la fortune

du maître, Nous renvoyons, au reste, au tome
Ie', p. 304, où nous avons parlé des disposi

tions intérieures que doivent présenter les

bàtimens destinés à contenir les récoltes, et

au livre des animaux domestiques où on

trouve énoncés les principes qui doivent pré

sider à la construction des bâtimens néces

saires pour abriter ceux-ci.

10° L'économie dans les frais de construction.

Nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs,

en parlant des améliorations foncières, plu

sieurs des principes généraux qui doivent gtti-

derdans rétablissement des bàtimens ruraux.

ÎNous ajouterons ici quelques observations à

ce sujet.
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Les bàtimens ruraux, les travaux d'art, les

constructions destinées aux arts agricoles qui

sont chargés à l'intérieur de poids considéra

bles, ou qui supportent des efforts énormes

de pression, doivent assurément avoir une

force qui leur permette de résister à ces

pressions; mais dans un système bien enten

du ils ne doivent pas présenter une résistance

supérieure à celle que l'expérience a démon

trée suffisante et rien ne peut justifier les dé

penses qu'on fait ainsi pour leur donner une

force qui surpasse les besoins. Il en est de

même relativement à leur masse ou à leur

solidité. Sous ce dernier point de vue, il se

rait utile en agriculture d'imiter l'industrie

manufacturière qui construit en général des

bàtimens légers, d'une durée peu considérable

et dont la construction économique permet

de disposer d'un capital d'exploitation plus

considérable que dans le cas où les fonds sont

employés en bàtimens d'une trop grande so

lidité et dispendieux. L'expérience a bientôt

appris aux industriels que les intérêts des ca

pitaux employés en constructions étaient une

charge pour la production qu'il fallait alléger

autant que possible, et que des capitaux ainsi

placés ne rapportaient qu'un faible intérêt et

presque toujours fort au-dessous de celui

qu'on retire d'un capital de roulement.

« Supposez, dit M. Bergery dans son Traité

d'économie industrielle, que pour 30,000 fr.

vous puissiez édifier un bâtiment capable de

durer plusieurs siècles et qu'eu limitant la

dépense à 10,000 fr., vous obtiendrez une so

lidité qui comporte une durée de 15 aus seu

lement. Au bout de ces 15 années vous serez

obligés de dépenser 10 autres mille fr. pour

renouveler le bâtiment; mais pendant qu'elles

s'écouleront les 20,000 fr. économisés fructi

fieront et donneront des bénéfices annuels; ces

bénéfices capitalisés en donneront d'autres, et

au taux modique de 5 p. 0/0 par an, intérêts

déduits, ces 20,000 fr. deviendront, en moins

de 15 ans, 40,000 fr. ; vous pourrez donc dis

poser de 30,000 fr. et vous posséderez un bâ

timent neuf, mieux approprié aux besoins

que le temps aura fait naître. A la fin des 15

autres années vous aurez 60,000 fr., et si vous

quittez les affaires ce capital libre vous don

nera un revenu de 3,000 fr., tandis que le bâ

timent de 30,000 fr. ne vous procurerait qu'un

revenu de 1,500 fr., supposé qu'il fût vendu

au bout de 30 ans tout autant qu'il a coûté.

Les avantages des constructions légères se

raient bien supérieurs s'il s'agissait de trans

mettre de père en fils une exploitation agri

cole; toute somme qui se grossit annuellement

de 5 p. OyO devient double en 15 ans, triple

en 23, quadruple en 29, quintuple en 33 et

sextuple en 37 ; au bout de 40 ans elle forme

un capital égal à 7 fois sa valeur primitive et

il suffit de moins de 43 ans pour produire 8

fois cette même valeur. »

Quelques auteurs ont essayé de donner d'a

près l'expérience des évaluations en bloc des

sommes qu'on doit consacrer dans un établis

sement à la construction des bàtimens ru

raux ; voici à ce sujet les résultats fournis

par quelques-uns d'entre eux.

Les agronomes anglais pensent que les frais

de construction des bàtimens ruraux sur un

domaine varient suivant le loyer et peuvent

être calculés au moins à 2 ou 3 fois une an

née de fermage, et même davantage pour les

établissemens de moyenne et petite étendue.

Dans le cas, disent-ils , où ce fermage s'élève

de 8 à 12,000 fr., on estime qu'une année doit

suffire en moyenne pour la construction de

la maison d'habitation et que dans les fermes

plus importantes, il ne faut pas plus de 12 à

15,000 fr. pour cet objet ; que dans le
1er, ainsi que dans le 2e cas , de 20 à 30,000

fr. sont nécessaires pour la construction des

bàtimens d'exploitation. Dans ces évaluations,

il faut se rappeler que les constructions ru

rales sont établies en Angleterre avec soin,

qu'elles sont propres, d'une capacité convena

ble, appropriées a leur service et que le fer

mier et sa famille y sont logés commodé

ment, mais que les matériaux de construction

et la main d'oeuvre y sont à un prix plus élevé

qu'en France.

D'autres, et particulièrement les agronomes

allemands , ont préféré prendre pour base de

ces évaluations la production en nature sur les

domaines.

Nous venons de dire que l'étendue des

bàtimens d'exploitation dont on a besoin sur

un établissement rural , au moins ceux qui

servent à loger les denrées, se mesurait par

la quantité des produits bruts qu'on récoltait

sur les terres arables, les prairies et les pâtu

rages , et que, plus ce produit net en grains,

eu fourrages et en paille sur un domaine était

considérable, plus aussi il fallait que les bàti

mens fussent vastes pour loger ces récoltés;

mais quand il s'agit d'établir à neuf ces bà

timens, il faut de plus avoir égard à la va

leur des objets récoltés; et, si des bàtimens

pour une ferme en terre à froment de 1™ clas

se doivent à peu de chose près être aussi

étendus que ceux d'une ferme en terre à sei

gle de même superficie et aussi de 1™ classe,

il est évident qu'un propriétaire ferait une

faute grave en consacrant une même somme

à la construction des bàtimens ruraux sur

les 2 fermes, la valeur du produit étant bien

moindre sur la seconde que sur la 1™ , et ne

pouvant payer une rente aussi forte pour la

jouissance des bàtimens qui doivent, dans ce

cas , être nécessairement moins commodes ,

moins solides et bâtis en matériaux plus lé

gers,, et n'offrant pas autant de sécurité pour

la conservation des récoltes, la santé des bes

tiaux, ou autant de jouissances pour le fermier

et sa famille. Or, en partant de cette règle et

de cette observation , et en comparant les

frais de construction des bàtimens ruraux

avec la valeur des denrées qu'ils sont destines'

à contenir, les agronomes allemands ont cru

remarquer que dans les endroits où l'on en

tendait le mieux cette matière, on trouvait les

rapports suivans :

1° Les frais de construction des granges

s'élèvent ordinairement de 45 à 50 p. 0/0 de

la valeur en argent des grains et de la paille

qu'elles peuvent contenir.

2° Les frais de construction des magasins

ou des greniers à grains, les hangars et au

tres bàtimens à loger des denrées s'élèvent

de 20 à 25 p. 0/0 du prix des récoltes des

grains et de la paille.

3° Les frais de construction des écuries,

des étables ou bergeries, s'élèvent de 120 à
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125 p.' 0/0 de la valeur des fourrages et ma

tériaux de litière, tels que paille, foin, nour

riture verte, pâturage, pommes de terre, bet

teraves, etc.

Cette évaluation s'applique particulière-

meut à des bâtimens d'une solidité moyenne,

construits à neuf et avec les soius convena

bles.

Si on voulait évaluer des bâtimens ruraux

et les frais de leur bonne construction à neuf,

en prenant pour base le produit brut total

d'un établissement, les mêmes auteurs ont

trouvé les rapports suivans :

1» Les frais de construction des granges

s'élèvent sur un domaine de 35 à 40 p. 0/0 de

a valeur du produit brut des terres laboura

bles, tels que grains de toute sorte, maté

riaux de litière, fourrages, pâturages, à l'ex

ception des plantes industrielles.

2° Les frais de construction des magasins

ou greniers à grains ou des hangars et au

tres bâtimens destinés à loger des denrées

s'élèvent de 12 à 16 p. 0/0 de la valeur de ce

même produit brut.

3* Les frais de construction des écuries,

étables, bergeries, etc. s'élèvent de 73 à 80

p. 0/0 de la valeur de ce môme produit brut.

Au total les frais de tous les bâtimens s'é

lèvent de 120 à 136 p. 0/0 de la valeur du pro-

' duit brut.

A. De la maison, d'habitation.

• Un propriétaire qui consacre ses capitaux, son in

dustrie et tous les moroens de son existence à la pro

duction agricole, un fermier qui paie un fort loyer ont

des droit» à la jouissance d'une habitation commode,

salubrc et qui contribue à leur bien-être et à celui de

leur famille. Pour atteindre ce but, la maison d'habita

tion doit remplir certaines conditions que nous allons

rappeler en peu de mots :

La maison d'habitation de l'administrateur doit

être pldcée d'une façon telle qu'il puisse apercevoir

d'un coup d'œil tout ce qui se passe dans l'enceinte

des cours el bâtimens, et même, quand cela est possi

ble, embrasser toute l'étendue, ou au moins la majo

rité du territoire de la ferme, ainsi que les travaux

qu'on peut y exécuter.

Cette habitation se place quelquefois au centre d'une

des Taces de la maison de ferme, parfois au milieu de

l'enceinte des cours ou un peu en arrière de la cour

principale; mais il parait préférable de l'établir en

avant ou en arrière, â quelque distance de la masse des

bâtimens d'exploitation. Par celte disposition, on di

minue le danger des incendies ; on a l'avantage de pou

voir entourer la maison d'un jardin, d'en rendre les

abords plus faciles et de l'environner d'un air cons

tamment renouvelé qui contribue à sa salubrité. Dans

ne dernier cas elle ne doit pas être trop rapprochée des

bâtimens d'exploitation piur ne pas projeter son ombre

fur la façade de ceux-ci qui est tournée vers le midi, ni

trop éloignée, parce qu'une dislance trop grande en-

trainerait d'autres inconvéniens.

La salubrité, qui contribue si puissamment à la

santé, à la force ctà l'énergie des lialiilans de la ferme,

est une condition trop négligée en France, où les mai

sons de ferme sont presque généralement dans un état

révoltant de malpropreté et placées dans les situations

les plus malsaines, ou choisies avec le moins de discer

nement. « Les agriculteurs, fait observer avec justesse

le docteur Wali.uu, ont quelquefois une santé lan

guissante et une constitution affaiblie sans en pouvoir

démêler la cause qui est uniquement due aux effluves

qu'ils respirent continuellement autour d'eux et dont

ils devraient chercher à se préserver. Ces effluves sont

dues à des laines qui s'échauffent, ides objets de sel

lerie humides, à des eaux de savon croupies, à des

graisses, des chairs musculaires qu'on laisse putréfier,

à des vèteincni imprégnés de sueur qu'on néglige d'as

sainir, Âdes mares à purin ou d'eaux ménagères qu'on

abandonne à la fermentation, i des émanations de

buanderies ou de fumiers qui se décomposent, à des

vapeurs de charbons en combustion, à des gaz ou odeurs

qui s'exhalent des denrées récoltées et rassemblées en

grandes masses, qui vicient l'air et le rendent impro

pre à la respiration, et enfin i un mauvais système de

ventilation. »

l.a commodité est non-seulement une jouissance de

tous les instans, mais elle facilite la surveillance et

économise 1e temps. Pour être commode, une maison

d'habitation doit être suffisamment étendue, relative

ment au nombre des individus qui l'habitent, distri

buée d'après un bon plan et parfaitement adaptée aux

divers travaux ou services qui s'y exécutent. De plus,

il est juste qu'elle soit décorée avec convenance, c'est-

a-dire avec goût, économie et simplicité.

Aucun capital ne serait, dans un batimenldc ferme,

dépensé d'une manière plus improductive que celui

qu'on emploierait à donner une étendue superflue à la

maison d'habitation ou à la décorer avec un luxe que

ne comporte pas sa destination.

l^élendue superficielle de la maison d'habitation

varie nécessairement suivant la condition du fermier et

le nombre dos individus qui composent sa famille. Un

petit exploitant, dont la famille et le personnel se

composeront de 4 ou S individus, dont les goûts et le*

mœurs sont simples et rustiques, pourra se contenter

de 80 à 100 mèl. de plancher, tandis qu'un gros fer

mier qui a un nombreux personnel , qui est souvent

plus éclairé et a plus de besoins n'aura pas trop de 2

ou ."00 mèt. carrés cl plus.

Une maison d'habitation peut s'étendre de 2 ma

nières : t» sur la superficie du terrain; 9° en éléva

tion, en y construisant plusieurs étages.

Les maisons qui ne consistent qu'en un rez-de-

chaussée sont sujettes à être insalubres, surtout dans

les pavs bas, humides et mal ventilés, et on ne doit

construire de celte manière que dans les lieux sains,

découverts, bien aérés et sur des terrains secs jusqu'à

une grande profondeur. On obvie en partie aux incon

véniens précités en élevant ces habitations sur caves et

à 4 ou ( pi. et même plus au-dessus du sol. Une mai

son ainsi bâtie couvre, surtout quand il s'agit de loger

un nombreux personnel, un trop grand espace de ter

rain; sa construction est dispendieuse, principalement

dansles paysoù les matériaux sont cliers, et où on établit

des bâtimens massifs; et enfin la distribution des lo—

gemens pour plusieurs familles n'y est pas commode,

et le fermier, quoique l'accès en soit facile, ne peut

surveiller et dominer aussi aisément l'ensemble de la

ferme et les travailleurs.

D'un autre côté, ces sortes de maisons ont aussi

leurs avantages, suivant un agronome expérimenté,

a Les maisons d'habitation des fermiers de la Belgi

que, dit Schweez, n'ont qu'un seul étage, c'est-à-

dire que toutes les chambres sont situées an rei-de-

chau-sée avec les greniers au-dessus. L'entassement des

appartemens les uns sur les autres, dans les construc

tions rurales, là où la place ne manque pas, me parait

peu judicieux. Il est vrai que des bâtimens à un seul

étage exigent des toits plus étendus, mais aussi on a

plus de greniers, qui manquent souvent dans les fer

mes. Les maisons de celte espèce n'ont pas besoin de

murs aussi épais; elles sont plus commodes, puisqu'il
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n'y a pas 'd'escalier a monter, plus chaades et mieux

garanties contre les vents et les ouragans que celles ù

plusieurs étages, et fort économiques quand on les éla-

blil convenablement, comme dans les environs d'An

vers, où j'ai vu des maisons de ce genre fort propres,

salubres cl très agréables, dont la légèreté m'a paru

surprenante. -

Les maisons à un ou pli/sieurs étages au-dessus du

rez-de-chaussée sont en général plus saines, plus com

modes pour séparer les divers ménages ou membres

d'une famille, plus riantes et plus économiques en

construction massive. La surveillance, tant sur les

membres de la famille que sur les travaux de la ferme,

y est incontestablement plus facile; mais, d'un autre

côté, elles occasionnent une perle de temps dans tous

les travaux du ménage et ne présentent pas ces vas

tes greniers qui sont une ressource précieuse en tout

temps. Ce sont celles qu'on rencontre le plus commu

nément en Angleterre.

La distribution intérieure de l'habitation mérite do

fixer l'attention, parce qu'une bonne distribution rend

les travaux du ménige plus faciles el qu'elle contribue

au bien-être et à l'agrément. A ce sujet, les diverses

pièces ou dépendances qui peuvent composer une mai

son d'habitation exigent une attention particulière.

La cuisine, le fournil, la buanderie, le saloir sont

souvent placé' dans un étage souterrain. Celte situation

n'est bonne qu'autant que cet étage s'élève de moitiéde

sa hauteur environ au-dessus du niveau du sol et qu'on

peut y entretenir une bonne ventilation , autrement,

pour ne pas nuire à la santé de la ménagère cl des ser

vantes, il serait préférable de les établir au rez de-

chaussée ou dans des ailes ou dépendances de la mai

son. Les caves, celliers aux boissons, aux pommes de

terre, aux racines, aux légumes sont très bien placés

sous le bâtiment; seulement, quand cet étage n'est pas

entièrement souterrain, il faut y construire les murs

plus épais ou élever contre eux la terre en talus pour y

maintenir en toute saison l'égalité de la température.

La salle à manger, celle de réception ou de réunion ou

parloir, le cabinet du fermier, avec sa caisse journa

lière, le garde-manger doivent, pour la commodité,

occuper le rez-de-chaussée. Les dépendances de ce rez-

de-chaussée sont la laiterie à lait, & beurre ou à fro

mage avec son éclutudnir, qui, quand elle n'est pas

souterraine, doitètre placée dans un petit bâtiment re

jeté derrière la maison et exposé au nord { roy. t. lit,

p. 51 et 3); le fruitier, le conservatoire ù légumes, la

chambre aux provisions , etc., doivent être à la même

exposition que la laiterie; le bûcher, les hangars pour

certaines opérations de ménage peuvent être groupés

autour de la maison ; il en est de même quelquefois

des cabanes pour des animaux domestiques, tels que

chiens, lapins, etc., et des latrines communes ou pri

vées qu'on peut rejeter à quelque distance. Au 1" étage,

on place avantageusement la chambre à couclier du

fermier, sur le devant du bâtiment ou du coté de la

ferme, afin qu'il puisse voir ce qui s'y passe, les salles

pour la lingerie, pour le travail des femmes, la garde-

robe, un cabinet pour serrer de l'argent, des papiers et

objets imporlans, et quelquefois le logement des en-

fans. Au S* étage peuvent être placées les chambres

pour les plus jeunes membres de la famille, avec 3 ou

S chambres de réserve pour lea étrangers et pour des

usages quelconques, et enfin dans le comble quelques

chambrée pour les servantes attachées au service de la

famille ou pour tout autre usage.

On conçoit que .es mœurs, lea mages, la situation

des lieux, la condition et le degré d'éducation des agri

culteurs doivent apporter des modifications infinies à

l'étendue, au mode de construction et de distribution

de la maison d'habitation; aussi croyons-nous devoir

nous borner à ce que nom venons de dire sur un sujet

intéressant, mais encore -peu étudié parmi nous, nous

cruyons seulement utile d'ajouter qu'il est d'une trè»

grande importance pour une maison d'habitation qu'on

puisse facilement cl en tout temps s'y procurer des

eaux pures et abondantes, soit pour les usages domes

tiques, soit en cas où un incendie viendrait a éclater.

B. Du logement des serviteurs.

Les serviteurs sont logés tantôt dans la maison d'ha

bitation, tantôt dans les batimens d'exploitation, soit

dans des chambres disposées à cet effet et placées dans

les combles ou au rez-de-chaussée, soit dans les par

ties des édifices où sont placés les services qui leur sont

confiés. Celte dernière méthode est la meilleure, et il

parait convenable que les charretiers et valets d'écurie

soient le plus près possible des chevaux pour les sur

veiller de jour cl de nuit, et que les bouviers ou ber

gers puissent sans cesse avoir l'œil sur les bestiaux ;

c'est le moyen de rendre la surveillance plus facile,

d'accélérer le service et d'assurer la sécurité de la fer

me conlre toute attaque extérieure ou des événemens

imprévus. Ces logemens doivent remplir S conditions

importantes : fil.-, doivent être suffisamment spacieux

pour que les serviteurs el leur famille, quand ils sont

mariés , puissent être logés commodément. 3° Il est

rigoureusement nécessaire qu'ils soient salubres, si on

veut conserver la santé el l'énergie des employés, et

exiger d'eux un bon service. La plupart du temps, on

tient trop peu de compte decetle condition essentielle,

et on loge les serviteurs dans des lieux mal aérés ou

infectés d'émanations insalubres qui peuvent altérer

leur constitution. 3° Enfin, ils devraient être placés de

lelle façon que la négligence, l'apathie ou l'ignorance

des serviteurs, défauts trop communs parmi les indi

vidus de celte clause, ne puissent causer des dommages

considérables aux batimens ou aux valeurs capitales

qu'ils renferment.

En Angleterre et en Ecosse, on est dans l'usage de

loger les domestiques , ou même les manouvriers em

ployés aux travaux agricoles, dans de petites maisons

dépendantes des batimens d'exploitation ou de petites

chaumières élevées à quelque distance de ces batimens.

Ces habitation* qui ont un ou deux étages, sont la plu

part du temps construites en briques el recouvertes en

chaume, ardoises ou autres matériaux. Toutes ont un

petit jardin de quelques ares par-derrière, et dans les

districts les mieux cultivés de l'Ecosse, où on permet

aux domestiques mariés d'avoir une ou plusieurs va

ches et des cochons, on construit, lorsque ces animaux

ne sont pas nourris avec ceuxdu mallre, de petits abris

pour eux soil derrière la maison, soit à Pextrémilé^de

la li .ne de maisons qu'occupent tous les domestiques

ou les manouvriers d'une même exploitation. Cette

coutume d'élever ainsi pour les employés des maisons

qu'on construit souvent avec une certaine élégance et

beaucoup de propreté, et qu'on réunit en des espèces

de petits hameaux ou groupés artistement dans les di

verses parties d'un domaine, a donné naissance a [ar

chitecture des chaumières, genre de construction qui

joue un rôle important en Angleterre dans les cons

tructions rurales , la décoration des parcs et des jardins

et l'aspect pittoresque du pays.

C. Des bâtiment d'exploitation*

S'il fallait présenter dans ce paragraphe toutes les

considérations auxquelles donnent lieu soit la construc

tion, soil la distribution, la forme, etc., de chaque por

tion des batimens ruraux en particulier, nous serions

obligés d'entrer dans des détails étendus que ne corn.
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porte pas l'étendue de cet ouvrage ; nous croyom donc

devoir nous restreindre ici à quelques observations d'un

intérêt pratique et d'une application usuelle.

WAmtell à qui l'on doit un fort bon traite sur les

constructions rurales publié i Londres en 1 827, a par

tagé tous les bâtiment d'exploitation et dépendances

en n classes suivant le service auquel ils sont desti

nés ou leur analogie ; nous en ajouterons 2 autres qui

formeront ainsi 13 classes dislinctesque oousallons pas

ser en revue.

1 " classe. Granges , gerbiers, aire à battre, loge-

mentde la machine à battre. Les granges sont inuti

les ou inoins grandes dans les pays où l'on met les cé

réales en meules; Waisteh pense que les granges en for

me de rectangle sont proportionnellement plus dispen

dieuses que celles de forme carrée; cependant, en Bel

gique, on donne partout la préférence aux granges lon

gues et peu élevées. Il est avantageux que ces bàtimens

présentent 2 portes charretières à 2 ventaux pour que

les voitures chargées de récoltes entrent par l'une et

en ressortenl vides par l'autre. Dans quelques lieux on

ne conserve qu'une fenêtre à l'extérieur sous laquelle

«'approchent les voitures et qui servent à rentrer ces

récolles.

Nous avons vu précédemment que 3,8 kil. de gerbes

occupaient environ 1 pi. cube ( 1 quint, mèt. environ

1 mèt. cube); cette donnée va nous servir à déterminer

la capacité qu'il faudrait donner à une grange daus le

cas où il s'agirait de la construire à neuf.

Supposons, par exemple, qu'il s'agit d'engranger par

année 30,000 gerbes de 6 kil. chacune ou 180,000 kil,

de diverses espèces de grains, dans une grange à laquelle

on veut donner 36 pi. (12 mèt.) de largeur et 12 pi.

( 4 mèt. ) de hauteur ; quelle longueur ce bâtiment

doit-il avoir?

Voici le calcul qu'il faut faire :

1 80,000 kilog. à 3,5 kilog. par pi. cube

exigeront une capacité de. . .

Deux travées pour l'aire à battre, chacune

de 14 pi. de largeur sur 36 pi. de lon

gueur et 12 pi. de hauteur; capacité.

Total de la capacité de la grange . .

Le corps delà grange à 36 pi. de largeur

et 12 pi. de hauteur, c'est une surface

en coupe transversale de ...

Le toit à 36 pi. de largeur et 18 pi. de

hauteur au milieu ; sa surface en coupe

transversale est de 324 pi.

Dont il faut déduire 1^3 pour

les solives des travées ci. . 1 08

Reste pour la coupe transversale du toit.

Total de la coupe transversale disponible.

Ainsi chaque pi. de longueur de bâtiment donne une

capacité de 648 pi. cubes; il faut donc, pour connaître

la longueur de la grange, diviser par ce nombre la ca

pacité totale qu'elle doit avoir, ou 65,624 pi. Le quo

tient donne pour cette longueur, en nombre rond 99

pi., non compris l'épaisseur des murs des extrémités

ou de refend s'il y en a, c'est-à-dire 7 travées distan

tes eaviron chacune de 14 pi.

Dans une grange bien conttruite, les récoltes doi

vent, au moyen d'un bon système de ventilation, être

maintenues sèchement et à l'abri de l'humidité qui

peut y causer un dommage considérable, ainsi que de

l'attaque des animaux nuisibles (vojr. t. I, p. 318).

2« Classe. Greniers ou chambres à grain. La ven

tilation, la sécheresse et la sécurité contre l'attaque

de la vermine sont les conditions principales que doi-

rent remplir ces sortes de bàtimens; à cet égard nous

renvoyons à ce que nous en avons déjà dit, t. I, p. 320.

»• Classe. Ecurie , cour à panser les chevaux ,

pi. carrés.

61,428

452 pi.

216

648.

finit, chambre au hache paille, au coffre à avoine,

sellerie ou salle aux harnais. Notre livre consacré aux

animaux domestiques contient tout ce qu'il est néces

saire de savoir sur la construction, l'aéragc et la sa

lubrité de ces bàtimens. Nous reviendrons seulement

sur le détail de leurs dimensions que nous n'avons

précédemment donné qu'en gros.

Un lion cheval de taille moyenne exige pour

1° La longueur du râtelier ou mangeoire, non

compris les poteaux, barres ou planches

de séparation entre les stalles .... 5 pi. carres.

2° La longueur de la stalle, y compris la lar

geur de la mangeoire ou du râtelier et un

passage derrière l'animal 12

Ce qui fut pour chaque cheval à l'écurie. 60

S* Le magasin k fourrage, sellerie, chambre au

coffre â avoine, au hache-paille, etc., en

supposant une écurie de 8 k 16 chevaux

pour chacun 15

Au total, pour chaque cheval : .* . « 75 pi. carres,

de surface de bâtiment.

Il est avantageux d'établir des séparations entre les

chevaux. Ces bàtimens ne doivent pas avoir moins de

8 à 9 pi. de hauteur et le plus souvent 10 à 12. H

faut éviter de placer au-dessus les greniers à four

rages avec plancher à claire voie. La ventilation doit

s'opérer par des fenêtres sufGsamment spacieuses et

par de petites ouvertures, qu'on peut fermer au besoin

et qu'on établit à diverses hauteurs. Le plancher doit

être légèrement en pente, et en matériaux imperméables

pour que l'urine ne s'infiltre pas et ne s'y corrompe

pas. Il serait avantageux que le bas des murs fut re

crépi en ciment hydraulique.

4« Classe, fâcherie, étables pour les bœufs de

trait ou à l'engrais, les animaux malades, cellier, si

los, caves ou magasins à racines fourragères,finil,

chambre aux machines à nettoyer et couper les raci

nes, hacher les fourrages et cuire les aliment,fosse

à urine. Ces constructions doivent, ainsi que nous le

disons dans le livre de l'éducation des animaux, satis

faire à peu près aux mêmes conditions que les précé

dentes. Voici le détail de l'étendue qu'il convient do

leur donner pour chaque tête de gros bétail.

A. Une vache, de taille plutôt grosse que petite, nourria

constamment à l'e'table ou en partie au pâturage *xige pour

10 La longueur de la mangeoire ou râte

lier 4 pi. 1/2 ci

30 La longueur de la stalle, y compris le

passage derrière les animaux et la lar

geur de la mangeoire ..... 11

Ce qui fait par vache k lVtable . . 49

3e Magasin à fourrage, au hache-paille,

etc., en supposant re'unies de 15 à 30

vaches ; par tète 11

Au total pour chaque tète d'animal. 61 pi. carrés,

de surface de bâtiment.

B. Pour un bœuf de irait plutôt fort que de petite taille,

le Longueur de mangeoire. ... . 4 pi. carrés.

3° Longueur de la stalle. . * . . . . 1 1

Ce qui fait par bœuf à l'e'table .... 44

3e Le magasin à fnin, la salle au hache-paille,

etc., pour une étable de 15 à 30 bœufs

pour chacun • . . , 12

Au total pour un bœuf de traiu . . 56 pi. carrés,

de surface de bâtiment.

C. Pour un bœuf d'engrais de forte taille, comme uue

vache ou 60 à 62 pi. carrés de surface de bâtiment.

D. Pottr de jeunes bèlesk cornei.

Un jeune animal au-dessous d'un an 25 k 30 pi. carrés.

de 1 à 3 ans 30 k 40

de » à 3 ans 40 k 50

li le

En moyenne, 40 pi. carrés de surface de bâtiment par

le d'animal.
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En Angleterre, dans beaucoup de ferai à laiterie

des districts à pal» râpes, on donne aui bêtes à cornes

un>* largeur de niangioire supérieure i celle que nous

indiquons et que nous regardons comme suffiranle, et

qui esl quelquefois du double plus grande.

Dans li-s étables belles, où on praiiqur un passage

en avant des hèles à Cornes pour distribuer les ali

mens, et derrière elles un espace large et enfoncé

dans lequel se rendent les urines et où on accumule le

fumier, il faut, par teted'animal, une longueur double

de celle que nous venons d'indiquer.

Dans les grands établissement , il est avantageux

d'avoir des élables séparées, soit pour les animaux de

différentes races, soit pour ceux d'Ages divers ou pour

les bêles qui n'ont |>as la même destination.

Les endroits où l'on dépose lefoin et les racines doi

vent être spcs et très propres, afin que ces alimens ne

conl raclent pas de mauvaise odeur ou des qualités qui

dégotiienl les tiesliaux et leur font constamment rejeter

une nourriture qui leur répugne.

La salle i cuire les alimens doit être à portée des

magasins à foin ou celliers à racines et potasses de

terre.

Dans les étaldes où l'on établit des réservoirs à

urine, il faut calculer que ebaque bêle à cornes de taille

ordinaire, nourrie constamment i l'élable,soilen vert,

soit en sec, donne, terme moyen, un pi. cube (84 déc.

cube ) d'urine en 34 heures.

S» Classe. Bergerie. Les moutons de forte taille,

dont 1/4 à 1/5 consistent en brebis portières et qui ne

sont soumis à la tonte qu'une fois par an, exigent 15

po. de crêclie chacun et occupent, en moyenne, 10 pi.

carrés de snrface ; ceux qui sont tondus 8 fois par an,

13 po. de crèche et 9 pi. carrés de surface, les agneaux

de 4,6, ou y mois, 9, 1 0 et 1 1 po. de crèche. On com

prend dans celle estimai ion l'emplacement néces

saire aux crèches, aux claies de séparation, au passage

et aux agneaux.

Les portes et les fenè'res d'une bergerie doivent être

vastes, d'une élévatiou de 14à 15 pi., le sol elle bas de»

murs cimentés et imperméables; il serait convenable

qu'il y eût auprès une petite cour où les moulons pus

sent prendre l'air a volonté. Un magasin de 19 à 13

pi. de largeur, 38 à 40 de longueur et 13 à 14 de hau

teur, suffit au servie»? journalier des fourrages et rati

nes, pour 500 a 800 bêles, et au temps de la tonte, pour

tous les travaux de celle opération.

8' Classe. Toits ou réduits à porcs, poulaillers, ca

banes pour les dise ux ei autres petits animaux do

mestiques, etc. Ces bàlimens doivent être placés de

façon qu'on y puisse communiquer facilement de la cui

sine ou de la maison d'habitation, mais toutefois sans

nuire à la salub iléde l'air de celles-ci. Il ne faut pas

les entasser dans un seul endroit, ni les faire trop sur

baissés ou en contre -bas du sol, etc.

7e Classe. Cours , appentis , abris pour les bes

tiaux, cours à fumiers, bassins à put in, etc. Les cours

à bestiaux doivent èlre exposées au midi et abritées

des veuls froids par les bàlimens les plus élevés de la

maison de ferme ou par des arbres. Les appentis sont

établis plus économiquement contre les murs de ces

bàlimens que quand il faut les construire exprès. Us

ne doivent pas avoir moins de 7 pi. de hou leur à l'en

trée. Les cours où sont les dépôts à fumiers se pla

cent commodément à peu de distance des élables; elles

doivent être pavées, glaiséesou cimentées pour en ren

dre le sol imperméable aux urines, et creusées en fond

de chaudière, c'est-à-dire un peu enfoncées au milien

où se trouve un puisard ou réservoir qui sert à rassem

bler le purin. Quelques fermiers les chargent de terre

meuble ou de débris qui, en absorbant les urines, for

ment des com|iosts qu'on eulève de temps à autre |<our

répandre sur les champs. On éloigne de ces court le*

eaux pluviales et coûtantes qui en lavant le fumier lui

enlèvent son arlivilé, et, quand cela est |>ossible, on re

couvre le dépôl decilui-ci par un toit, ou au moins on

l'abrite cou ire le soleil et le préserve d'une trop forte

év.-iporation ou du dessèchement par des plantation!

d'arbres. Les voitures doivent pouvoir en approcher

facilement.

S* Classe. Hangars, appentis pour les véhicules et

Us instrumens, salle à outils, magasin à serrer les

laines. Toutes ces constructions doivent être très lé

gères et avoir au moins 7 s 8 pi. i l'entrée; quelques-

unes doivent être fermées par despoiles, et entre au

tres le magasin aux laines qui, de plu', doit être sec,

éloigné de toute cause qui pourrait causer un incendie

et i l'abri des larcins ou des animaux destructeurs.

Souvent on construit au-dessus de ces bàlimens de*

greniers à fourrages ou à grains qui s'y trouvent bien

placés. Dans un grand établissement il est utile d'avoir

une salle fermée pour déposer tous les vieux objets

qui, sans celle précaution, disparaissent quelquefois ou

sont perdus par suite de négligence ou d'infidélités.

9* Classe. Salles à chauler les blés, à abattre les

animaux, à saler les viandes, elc. Une seule salle

peut suffire a ces divers services, mais il faut qu'elle

soit dallée, mastiquée dans le bas des murs et qu'un

robinet y fournisse de l'eau en abondance.

10* Classe. Futge, atelier , magasins aux maté

riaux de construction. La forge, dans les établisse-

mens qui en onl besoin, doit être séparée des attires

constructions de craintedu feu ; les autres bàlimens, sous

le rapport des dimensions, seront proportionnés à l'ac

tivité qui règne dans les ateliers ou à la consomma

tion des matériaux et placés suivant les besoins du

service, eu veillant toutefois i ce qu'en les desservant

on ne puisse nuire à l'activité ou à la facilité des travaux

agricoles.

11» (.lasse. Chambres aux grosses provisions de

ménage. Il faut, pour cet objet, un bâtiment ou por

tion de bâtiment placé à la portée de la maison d'habi

tation et qui suit sec, frais, suffisamment spacieux et

pourvu d'eau.

H« Classe. Puils, citernes, lieux d'aisance, etc.

Dans les petites exploitations, les puils, citernes ou

pompes seront placés près de la maison d'habitation;

dans les fermes plus élendues, où il y en aura plu

sieurs, on les placera près de cette maison et près des

écuries, des élables, des bergeries et des bàlimens où

s'exercent quelques arts agricoles. Dans toute ferme il

devrait y avoir 3 cabinets d'avance au moins pour les

gens de service, l'un à l'usage des femmes près de la

maison d'habitation, et l'autre pour les hommes, non

loin des écuries ou des élables; ceux de la maison

d'habitation devraient de même être doubles, l'un pour

la ménagère et les jeunes enfans et l'autre pour le fer

mier, les amis et les visiteurs.

13* Classe. Bàlimens où s'exercent un ou plusieurs

arts agricoles. Il en est un 1res grand nombre qu'il est

indispensable de séparer de la masse des autres bâti-

mens, tant pour les rapprocher des moteurs naturels

ou les placer el les exposer convenablement que pour

éviter les incendies que quelques unsd'entre eux pour

raient allumer el qui pourrait se communiquer à la

totalité des bàlimens d'exploitation. Au reste, ils doi

vent être à portée des magasins, silos, celliers ou cave*

qui leur fournissent leurs matières 1™ ou qui servent

à emmagasiner leurs produits, el le plus souvent être

pourvus d'eau en abondance.

2° Exemples et modèles de bàlimens ruraux.

Nous allons présenter dans ce paragraphe

AGRICULTURE. 103' livraison. T0MS IV. — (3
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quelques modèles de plans de bàtimens ru

raux, d'après les principes qui ont été posés

précédemment; nous commencerons par les

plus simples et nous passerons successivement

a ceux qui sont plus composés et où il im

porte de remplir un plus grand nombre de

conditions. Nous rappellerons, relativement à

ces exemples, ce que nous avons dit au para

graphe précédent, savoir ; que ces bàtimens

Boivent nécessairement recevoir des modifi

cations très variées, suivant les mœurs, les

usages et la nature des matériaux du pays, la

manière de mettre ceux-ci en œuvre, les pro

grès de l'agriculture, etc. Nous prévenons

également que nous n'avons pas jugé à propos

d indiquer les matériaux à employer ou don

ner des devis de prix qui n'ont en général d'in

térêt que pour les lieux où ils ont été dressés.

Maison de journalier à un seul étage.

Fig. 2 1 S. a , cuisine clans

laquelle on entre «lu ile-

hort (4 mètres X 4 met.);

— b, chambre à coucher

à » lits ( <■» X ).- —

e , chambre à coucher

d'enfant (4m x 2m); —

rf, petite buanderie avec

une porte sur le derrière

( 3™ X lm); — «. petit

garde-manger (IX ' )»

latrines: — o, petit

bûcher ou lieu ferme'

pour conserver les outils.

Fig. 21 6. Vue en ele'-

\ation de la maison qui a
8 mett es de f»ce, r» de

profondeur et qui orcttpe

par conséquent 4 0 mètres

de superficie dans œuvre (1), avec une hauteur de 3 mètres à

la naissance du toit.

Maison de journalier avec un étage au-

dessus.

Fig. 218. Fig. 217.

Fig. 216

Fig. 219.

Fig. 517. Plan du rei de-chaussee i — a, cuisine ( 5"» X

5"); — buanderie ( 3m X 3m ) ; — c, peiit garde-manjer;

devant est on espace pour placer quelque* oui ils ;■—</, esca

lier à Pelage supérieur et soui lequel ou peut placer uue pe

tite prowsion de bois; — o, latrines.
Fig. 318- Plan du 1er étagoi — e, chambre a coucher à

3 lïts et 1 lit d'enfant , et avec une cheminée; — /, autre

r.hambre à coucher; — A, armoire ou tambour ferme'.

Fig. 21 9. Vue en élévation de la maison qui a 8 mètres de

'ace sur 5 mètres de profondeur et occupe une surface de

40 mètre* carres; hauteur a la naissance du toit, 6 mètres.

Maison double de journalier avec <!tage au-

dessus et dépendances ; ce '

habitations pins chaudes

de frais de construction.

Fig. 220. Fig. 221/

1 3 1, ^

m
1

- a, porche ave*

i ■ 1 1 1 1 1

Fig. 222.

Fig. 229. Plan du rez de-chaussée i
armoire ou rayons pour les outils; — 6, cuisine ( iim X Jm);
— c, arrière-cuisine avec four ou buandeiie (3mx3m);

— rf, garde-mar.ger un peu enfonce en terre et en partie sous

Pescatier e; —f. bâcher; — o, petit cellier; — A. latrines;

— /, toit a pure a double mur pour éviter les infiltrations;

au-dessus uu poulailler.

Fig. 221. Plan du 1" étage : — I et m, chambres (4">

X )•

F'g. 222. Vue en ele'vation de la maison qui a 8 mètres de

face, autant de profondeur ou <i4 mètres carres de superficie ;

la hauteur est de 6 mètre.; les dépendances n'en ont que 3 et

autant de largeur; superficie totale des bàtimens 119 mètres

carres.

Maison d'un manouvrier avec un étage au-

dessus et dépendances pour loger 2 vaches et

laiterie.

Fig. 223. et Fig. 224.

Fig. 225. |

(O Toute, les indications que nous donnerons de la superGcie des bitimens seront toujours dans «uvrtJ, W-

paisteur des mur* changeant avec le* pavs, les matériaux et la charge qu'ils dotveul porter.
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Fig. 223. Plan du rez-de-chaussée: —a, cuisine avec esca

lier à l'étage supérieur (6mx6m)> — o, chambre de ré

ception ou de travail, parloir (6™ X 3m );— e, buanderie

(J"X! I/S" ); — i, étable pour S vaches ( 3™ X 3m) |

— laiterie (3m X 3M) ; — e, bûcher s —/, latrines.

Fig. 33*. Plan du 1er étage i — g et h, chambres à cou

cher.

Fig. 325. Tue en élévation de ta maison qui a g mètres de

façade, 6 de profondeur et qui occupe 64 mèn es de superficie ;

sa hauteur e»t de 6 mètres; les dépendances n'en ont que 3 et

autant de profondeur; superficie totale des bàtimens, 81

mètres carrés.

Autre maison de journalier avec étage de

mi-souterrain, étable pour 2 vaches et laiterie.

M. MoutL de Yi.ndé a proposé le plan sui

vant :

Fig. 226. "

Fig. 229.

Fig. 996. Plan des fondations i —a, fournil et cellier avec

son four (3X™ 5™';-

Fig. 397. Plen du rez-de-chaussée t — b, cuisine avec 2

lits d'enfant ( X «'" '; — »i chambre h coucher à 3 lits,

avec un poêle r (>x — ^. étable pour 3 vaches

(S 1/am X 3«)(— », laiterie (ta» X 2 l/2m) —/, hangar

servant de bâcher ; — o, toit à porc ; — h, poulailler i — t,

cases à lapins; — /, latrines.

Fig. 228. Coupe du bâtiment ou les mêmes lettres désignent

les mêmes objets que dans les tig. précédentes—mm, gre

niers auxquels on monte par une échelle mobile.

Fig. 2^9. Elévation de face du bâtiment qui a 13 mètres

de façade, 5 de profondeur et couvre une surface de 65

mitres carrt's.

Habitation pour un manouvrier plus aisé,

avec étage au-dessus, une étable pour 3 ou 4

vaches, un toit à porc et une petite grange.

Pebtw is, dans son Mémoire sur l'art de

perfectionner les constructions rurales, a pré

senté le plan qui suit :

Fig. 230 et Fig. 231.

Fig. 232. _

Fig. 330. Plan du rez-de-chaussée i — a, cuisine avec

four et escalier (5m X ln)t — ©, cabinet pour le lin ou le

chanvre de vente (3nX3m){ — e, laiterie (2">x '■");

— d, étable (4">X im); — «, petite grange (J«x 3m );

—J, case a porcs (2m X 3m)l —o, poulailler ; —A, latrines;

—L petit bûcher.

Fig. SU, Pian du 1" étage: — /, m, », chambra* di

verses.

Fig. 233. Tue en élévation de la maison qui ail mètres

de façade, 5 de profondeur et qui couvre 55 mètres carrée

de superficie; sa hauteur est de 6 mètres; les dépendances

sont moins élevées rH ont 3 mètres de profondeur; superficie

totale 70 mètres carrés.

Habitation et dépendances pour un petit

cultivateur exploitant 2 à 3 hectares de terre,

exerçant un art agricole et mettant ses récoltes

en meules.

Fig. 333.

Fig. 234.

Fig. 333. Plan du rez-de-chaussée t — a, porche avec

toit; — li, bûcher; — c, cuiaine (6«X»B)i — d, atelier

ichiae(4nX 9m)i — «.
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arrièrt-cnifine ou buanderie ( 3» X im) avec escalier /con
duisant au 1er e'iage; — o, garde-manger; — i, magasin k

fourragea ( 3m X -i 1/2"1 ); — *, étable pour 2 ou 3 vaches

(3™X *m) ; — l, laiterie ( 3m X 4m ) au-dessus, ainsi que de

detable, magasin à paille; —m, magasin aux oulili el instru

ment et servant aussi de cellier ( 3m X 4"i);— n, magasin

aux racines servant aussi dVire abattre (3"»x im);au-(Je»u».

des greniers; — y» réduit pour S ou 3 porcs [i

Le 1er étage est distribué comme le rez-de-chaussée.

Fig. 234. Elévation des bâtimens. Le corps principal a 10

mètre* de façade sur 9 de profondeur et rouvre 90 mètres

superficiels; la cuisine, l'atelier sont élevés de 50 centimètres

ati-desius du niveau du sol; le magasin à fourrages, la buan

derie, l'étable, le toit à porc sont au niveau; la laiterie, le

cellier, le magasin aux racines un peu au-dessous; haulenr du

bâtiment, 6 mètres; dépendances de chaque cité, 4 mètres de

profondeur ; superficie totale, 1 62 mètres carrés.

Petite maison de ferme pour un propriétaire I terres à froment de 1" classe avec récoltes en

cultivateur exploitant 10 à 12 hectares de | meules.

Fig. 236.

—p, latrines ; — r, poulailler.

'Xîm);

x, - Fig. 237.

Fig. 935. Plan de Te'tage souterrain auquel on descend

par l'escalier 3 couvert par un appentis: — a, fournil; — b,

cellier aux boissons; — ce, celliers aux racines.

Fig. 2 3 G . Plan de la ferme i — d, cuisina (4ni X 5m);

—ft airière>cui»ine, ou buanderie avecescalier h au («réiage

(2» X 3m )ï —«» garde-manger ( l™ X 'm ) i — fT* *

manger ou de réception ( 3m X 4m ) î — cabinet du fermier

(3"X4lu)i — *, hsngar aux voilures (4m x 4m ) ; — /,

laiierie ( 3m X 4™); — m, échauduir pour la laiterie (4m X

1 1/t ) ; — r, étable pour 5 k 6 vaches ( 9m X 4 ) ; — o, toits

k porcs; — p, latrines; — w$ magasin à foin ( 5m X 4 ) ;

— r. sellerie, hache-paille, coflre à avoine (9 1/2"» x 4 );

— *, •'curie pour % chevaux (4m X 4" ) ; — t, aire à battre
avec grenier au-dessus ( 6m X 4m ) ; les magasins à paille s

au-dessus de la laiterie, de la sellerie et de récurie ; — u . basse-

cour; — r, meules; — /, tas k fumier; — s, puits ou

pompe.

Fig. 237. Vue en élévation de U ferme. Le bâtiment central

d habitation a 8 mètres de face, 7 de profondeur et occupe

56 mètres carré* de surface, sa hauteur e»( de 6 mètres; les

dépendances couvrent de chaque côté une surface de

70 mèires carrés; supeificie totale, 198 j

cobipris la basse-cour.
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Autre modèle pour un cultivateur qui ex

ploite la même étendue de terrain et engrange

toutes ses récoltes.

Fig. 238.

Fig. 238. Plan «le I' feimei — a, cuisine ( Sm X 'm )|

on a pratiqué dans le mur une ouverture où est placée une

cage d'e»ralier maçonné qui conduit au l«r étage ; — d, buan

derie nu échaudoir ( 3m X 4o> ) ; — c, laiterie (4ro x 4™ )l

— A. vacherie ( Sm X <m ) i — «i écurie ( 4m X <">); —/,

magasin à fourrages (6m X*m); — gi cellier à racinea

(!■ X ); — A, hangars ( 6"» X *)< — ■'. "ire et grange

( 8»> x 8"< ) ; — l. autre petit hangar ( 2m X 4■ ) ; — m, loita

a porcs (4In X îm)i — ». poulailler (3m X î™); — », U-

trines.

Fig. 239. Vue perspective du bâtiment. Celui du centre k

Bis sur 8m, ou 64 mèt. de superficie, elles appentis et dépen

dances 4 mètres de profondeur, au total 256 mètres | la hau

teur du rez*de<haussée dans la grange est de 5 mètres, celle

de l'étage supérieur 3 mètres; le tout couvert en tuiles ou en

ardoises.

Bâtimens d'habitation et d'exploitation pour

une ferme en pays de plaine où on exploite

34 hectares ( 100 arp. de Paris de 900 toises

carrées ), en terre à froment de 1™ classe et où

on récolte terme moyen, dans un assolement

de 5 années, 390 hectol. de froment et 210

d'orge, semence déduite, 1060 quint, mèt. de

paille et autant de foin. Les bêles de trait sont

3 chevaux de taille moyenne; les bétes de

rente, nourries constamment àl'étable, 20 va

ches du poids de 350 à 400 kil. ; 1 taureau , 4

veaux, 6 porcs et des oiseaux de basse-cour.

Une partie des récolles des céréales seule est

engrangée, l'autre est mise en meules.

Fig. 1 tO. Plan de l'étage à demi souterrain de la maison

d'habitation; 1, laiterie voûtée garnie de tables de pierre et

dallée, avec un dégorgeoir donnant snr un puisard pour l'é>

roulement des eaux. On descend à la laiterie par un escalier s,

placé sous les bilimens d'exploitation ( &m x 4 1/2 ) ;

— 2 , cellier aux boissons et au charbon (4m X 4m ) ; —

3, celliers aux racines et pommes de terre. On descend k ces

celliers par l'escalier x (4m X 4m et 5™ X 5"> ).

Fig. 34 1. Plan du rea de-chausace de tous les bâtimens;—
4, cuisine (5m x 5 l/2>n); — 5, arrière-cuisine seirant de

fournil et d'échaudoir pour la laiterie; un escalier conduit k

l'étae;e supérieur (3» X i"1); — 6, salle de réception on
k manger ( 4,75m x 3,75m); — 7, cabinet du fermier,

(4,75m x 3,75m ); — a, petit hangar par où l'on entre

dans l'arrière-cuisine et l'on descend k la laiterie et qui sert k

faire sécher les ustensiles de celle<i (4m x Ii5m)j — t,

garde-manger ( 1,5m X '.5m)t — c, elable pour les vache»

qui vêlent, malades ou k l'engrais et un taureau (4m X °m)i

— 0!, étable pour 24 vaches (14m X 6.50m), — », éla-

ble pour 4 \eaux(2n»X 3m) ; —/.réduit pour les usten

siles de pansement des vaches; — c, magasin ou hangar à

foin (9m x <m); — A, toits pour les porcs, et 1 , latrines
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pour lei hommes (6m X 5* )l — * i écurie pour

3 cheraoi ( C" X *m )i — 'i sellerie, hache-paille ,

coffre a avoine ( 6m X 2n,)ï — R, hangar pour les voilu

re! el instrumena (8m X 6m)| — n, grange ( 10m X 6m)f

i 0, basde-cour ;—p, bîicher; — 7, lalrituM pour le fermier et

lu «ervanlei) 1 — r, niche a chien 1 — 1, réservoirs i urines /

— t,puits ou citernes avec auge pour abreuver lesanimauij —
u f tas h fumier sous un hangar ,■ — v , fonve à purin ; — jr,

emplacement des meules.

Fig. 343. Vue perspective de l'établissement. Toute la su

perficie du terrain qu'il occupe est de 7 ares ou 700 met. car.;

il a 34 mêl. de façade sur 39,50 de profondeur.

Le bâtiment d'habitation couvre 100 met. car. ou 1 are, et

lu bàlimens d'eiploitalioo 400 met., en tout 500 met car.

Fig. J45.

ou 5 ares. Le magasin à foin et les grenier» au-dessus des éta-

bles, des écuries et des hangars, présentent un développe-

pour le logement des fourra-ment de plus de 400 met. cubes |

ges, et sulfUans pour 4 mois d'hivernage.

Les hauteurs sont, pour l'étage souterrain, 3m 50, le bâ

timent d'habitation 6 met., les étableset écuries 4 met. ,1a gran

ge et le magasin a fourrages 5 met.

Autre exemple pour une ferme de même

étendue que la précédente, et exploitée de

même.

Le major Beatsoi», dans son nouveau systè

me de culture publié en 1820, a proposée

me très commode le plan suivant :

<

S 5

■SIS

r. 62

M u

|Mpl |

si'

.1

i

1 ÂR]Cl

La maison (l'habitai.on est placée à 10 met. en «Tant dnsbi- .

timens d'exploitation; dans se» étages souterrains elle ressem

ble a la précédente, et on y plaee le fournil , le cellier aux

boissons et le bûcher. La laiterie peal y éire également sou-

lorraine ou bien être placée avec son échaudoir au rez-de-

chaussée comme dépendance, et du côte du nord.

Fig. 24 3. Plan de la maison d'habitation : — I, cuisine; —

S, buanderie; — 3, cabinet du fermier ; —4, salle à manger ;

— 5, laiterie ; — 6, échaudoir el chambre à fromages.

Fig. 2-1 4.r., sellerie, hache-paille, coffre à avoine (2™

y 8m ) . — b> écurie pour 4 à 5 chevaux ( 4™ X 8» ) ; —

r, élable pour 4 Team (2m X 8m ); — &, étable pour lî

Taches ( 7m x $m); — *» cour à fumier avec toits à porcs;

( f 0'n X 'm)ï —■/» éiable pour 14 vaches ou bêles à l'en

grais (7m X 1îm) , et magasin a. foin au-dessus; — grange

( 10™ X 7 ) ; — h, cellier aux racines ( 5,60™ X *>ni );—

^hangar aux Toiiurei (5m x 5"»)j — fï, salle fermc'e aux

Fig. 243.

Instrumens (î,imx 5m)f — an lie fermée aux ouiîls(5"

X Jm ) ,■ — m, logement d'an terviieur ou surveillant, itic

un ï*r éiage au besoin (4m x 3» ) ; — n, bûcher ( 3"1

2m ); — ot basse*cour ; — />. latrines ; — q, puits , mare ou

citerne , avec auge pour les bestiaux ; — r, mare pour les

porcs.

La maison d'habitation couvre avec la laiterie 130 mèt. de

superficie ; les bâtimens d'exploitation 3f>4 ou 370 met. an to

tal 500 met. car. ou 5 ares comme précédemment. La superfi

cie totale enceinte par les bilimens eut également environ eV

7 ares ; savoir : 1 are 3o pour la maison d'habitation , et 3

ares 90 pour les bàlimens d'exploitation (2% met. de long, sur

2; de largeur). La grange a 70 met. de plancher sa haulenr

est de 3 1/1 U met., sa capacité* est de 250 à 300 mètres

cubes. Les greniers a fourrages au-dessus des écuries, des éia-

bles , des hangars et des salles, ont une capacité de 413 met.

cubes, et le cellier aux racines de 100 mèt. cub.
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Dans les 3 exemples qui précèdent, nous avons établi

le plan et l'étendue <les bâtiment pour une ferme de

34 nect. en terre à framenl de tre classe, avec culture

alterne et nourriture des bestiaux à tetable. On

sent assez que si la ferme, quoique de même étendue,

était en terre a froment de 3e, 3° ou 4° classe, ce plan

pourrait être noo -seulement modifié suivant les be

soins, mais que l'étendue décroîtrait proportionnelle

ment avec le volume ou la valeur des récolles, au point

qu'une ferme de 34 bect. en terre à froment de filasse

n'exigerait pas des bàlimens plus vastes qu'une ferme

de 10 à 12 bect. en terre a froment de l" classe, le

poids des récoltes, dans les 3 cas, étant ù peu près le

même, et le nombre des bestiaux qu'on peut entretenir

dans l'une et dans l'autre étant peu différent.

A surface égale et à classe correspondante, les récol

tes, sous le rapport du volume, ne diffèrent pas beau-

coupdansles terres à seigle et dans celles à froment et

exigent, par conséquent, une capacité à peu près égale

pour les loger; mais elles ont une bien moindre va

leur, et, ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de le

faire remarquer, elles ne peuvent payer, pour les bà

limens, une rente aussi élevée. Ces bàlimens doivent

donc être plus légers et présenter moins de commodi

tés dans leur construction, surtout relativement à la

maison d'habitation qui peut être plus modeste.

Dans les terres à céréales de printemps, les récoltes

étant à surface et classe égales, moindres et moins as

surées, le fermage ne peut être aussi élevé que dans

les 3 divisions précédentes, ce qui nécessite une dimi

nution dans l'étendue et les frais de construction des

bàlimens ruraux.

Nous ferons aussi observer que, dans le système du

pâturage k classe et à nature de terre égales, une par

tie des récoltes étant consommée sur place, le matériel

mort et le personnel ne sont pas, pour une même élen-

due, aussi considérables que dans le système de la

stabulation permanente, et que les bàlimens qui ser

vent à loger les bêles de rente n'ont pas besoin d'être

établis avec autant de frais el de soin dans ces 3 cas.

Il est encore utile de remarquer que les observa

tions précédentes ne sont applicables qu'aux ferme*

d'une même localité et qu'elles ne seraient pas tou

jours exactes si on les étendait à des pays différens. II

est, par exemple, des terres à seigle en Belgique qui

donnent des produits et paient un fermages fois plu»

forts pour une surface égale que quelques terre» à fro

ment de même classe ou même de classe supérieur*

dans quelques départemena de l;i France, el où le fermier

belge a droit par conséquent à des bàlimens plus spa

cieux, plus commodes et plus agréables.

A ces exemples trop peu nombreux de la

disposition et du plan des établissemens ru

raux, nous ajouterons un modèle proposé par

Waistell dans son Architecture rurale, pour

une ferme de grande dimension et ou on

nourrit et engraisse beaucoup de bétes à cor

nes qui passent l'hiver dans de vastes cours

garnies d appentis pour les garantir des inju

res du temps. Nous ne donnons pas ici les

mesures, parce qu'on peut aisément agrandir

ou diminuer les dimensions des diverses par

ties , suivant l'étendue de la ferme et les

besoins de l'établissement qu'on se propose

de former sur ce modèle.

Fig. 246.

Fig. £46. Plan de la ferme -.maison d'habitation ■ — a, toi*

sine ; — b, parloir ; — c, cabinet du fermier ; — d , salle de

re'ceplion ; — e, fournil ; —/, laiterie ; — g, garde-manger ;

— h, brasserie pour les usages domestiques; — i, bûcher;—

*, Mlle au charbon de terre ; — /, salles pour les cendres et

divers objets de ménage; — m, salle aux débris de la cuisine

on autre» pour les pores; — m, remise pour un cabriolet ; —

bâtiment d'exploitation ; — o, hangars pour les chars et char

rettes ; — /», chambre aux outils; — 1, cinq réduits a porcs;

— a, étable pour 6 veaux; — 3, e'table pour 4 bêles à cor

nes; — À, magasins à fourrages servant aussi de passages pour

distribuer les alimens aux animaux; — 6,6,718,9, e'tables

pour 4 hèles à cornes; — 10 citerne et lieu pour laver les tu

bercules ou les racines ; — 11 , «uMe pour les taureaux ; —

Fig. 247.

12, trois appentis pour les bêles à cornai;— 13, passage pour

la distribuliou de la paille ; — 14, magasin à paille; — 15,

machine à battre ; — lG, chambre pour le grain battu ; — 17,

gerbes non battues; — lS , manège de la machine; — 19,

— salle ouvei te pour usages diveis ; — 30, magasin a foin et

machine k hacher les fourrages; — 31, 33, écuries pour S

chevaux chacune ; — 22, 34, sellerie, salle aux équipages ;—

25, cour de la maison ; — 2f>, trois cours pour les boMiaui;

— 37, cour des écuries ; — 38 } deux réservoirs pour les cours

k bestiaux; — 39, quatre petits toits à porcs, avec auges exté

rieurs; — 30, mares à laver les porcs; — 3l, écurie pour

les cheraux de maître.

Fig. 217. Vue perspective de la ferme et de ses dépen>j
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3° De la construction des bâtiment ruraux.

La construction des bàtimens ruraux est

un sujet important qui a donné lieu, dans les

pays où l'agriculture prospère, à la publica

tion d'ouvrages intéressans : tels sont ceux

de Pebthuis, Cointeraux, Morel de Vindé,

Lasteyrie,Léojvhardi, en France; Waisteix,

Goodwin, LouDoii,etc., en Angleterre; Mei-

NER8 , GlLLY, VOIT, TRIEST , STURM , etc.,

en Allemagne. Nous engageons ceux qui dé

sireraient étudier plus amplement cette ma

tière à les consulter, et nous nous bornerons

ici à quelques notions sommaires sur les ma

tériaux tjiii entrent dans les constructions

rurales, a donner quelques conseils sur la

manière de les établir.

A. Des matériaux employés aux constructions

rurales.

La connaissance parfaite des diverses espèces de

matériaux de construction qu'on rencontre dans un

pays et les ressources dont on peut disposer a cet égard

est indispensable pour celui qui veut entreprendre des

constructions quelconques; il ne lui importe pas moins

île connaître la qualité de ces matériaux ainsi que leur

vrix rendu a pied-d'œutre.

Les matériaux dont on se sert pour les constructions

ru nies sont très variés; on doit s'appliquer a Taire

choit, parmi les diverses espèces dont on peut quel

quefois disposer, de ceux qui, à prix égal, résistent le

mieux aux influences atmosphériques et aux chances

de destruction et remplissent le mieux le but auquel

les çounti uclions sont destinées.

Les murs des bàtimens se construisent le plus com

munément en pierres a bâtir, de dimensions plus ou

moins considérables, réunies par un mortier quelcon

que, en briques . en terre ou en bois, ou en ces divers

matériaux réunis en proportions diverses.

La charpente est construite en bois d'csrences diver

ses et pourrait l'être économiquement ou fer dans plu

sieurs cas.

La toiture est en bois de charpente ou bois de pe

tits échantillons et recouverte en tuiles, ardoises,

chaume, plomb, zinc, etc.

Les /<!' -r/ï'ïqui entrent dans les constructions sont :

les calcaires grossiers, les marbres ou la craie, les schis

tes, les granits, les grès, les silex, les porphyres, les

laves et autres pierres volcaniques. Ces pierres pré

sentent des variétés infinies sous le rapport des pro

priétés physiques, suivant les localités, la carrière dont

on les lire et le lit dont on les extrait.

Les qualités qu'on doit rechercher dans une pierre

à bâtir, c'est la solidité pour résister au poids des

constructions, la propriété de ne pas s'égrener a l'air

on d'éclater et de s'effleurir par la gelée, de se laisser

tailler sans beaucoup de main-d'œuvre à la pointe ou

au ciseau et de soutenir le choc des outils sans se rom

pre; la propriété de résister au feu dans les incendies

et celle de pouvoir être employée indifféremment

dans tous les sens, sont aussi des qualités désirables.

Une bonne pierre a bdtir rend un -on clair quand

on la frappe, elle ne se délite pas dans l'air et dans une

atmosphère ou une situation hamide, n'absorbe qu'une

petite quantité de ce liquide. Son grain est fin, serré,

homogène est d'une couleur généralement égaie et uni

forme ; elle ne présente pas de cavités, excepté dans

quelques pierre» siliceuses, telles que les meulières et

les pierres volcaniques, les laves poreuses ou icoriQées.

La France est très riche en pierres pouvant être

employées aux contructions el on en compte au moins

800 espèces distinctes; presque chaque localilé possède

une pierre i bâtir qui lui est propre el qu'on j trouve

généralement à meilleur compte que les autres.

Les dimensions sons lesquelles s'exploitent les pier

res sont aussi ulilesàconnallrc; généralement parlant,

les pierres réduites en moellons de t/s à t/% pi. cube

sont d'un prix moins élevé que les pierres d'appa

reil de grande dimension. Elles sont aussi plus faciles

à transporter, exigent moins de main-d'œuvre, se pré-*

lent plus facilement aux divers genres de constructions

et sont par conséquent plus propres aux constructions

rurales.

Nous comprenons dans les pierres de construction

celles qui servent au pavage des salles, écuries, élables,

cours, elc. ; les meilleures sont les grès , les roches

granitiques, les laves et les basaltes.

Les briques sont des pierres arlificicllcs, formées

avec des terres argileuses, et durcies au moven du feu

dans des fours appropriés à cet usage. Les briques peu

vent se fabriquer partout où on rencontre des lerresar-

gileuses qui ne contiennent pas de chaux, mais elles

n'ont pas partout les mêmes qualités, el celles-ci varient

suivant la nature des argiles mises en œuvre, le tra

vail plus ou moins parfait auquel on les a soumises et

le degré de cuisson.

Les bonnes briques sont celles qui sont bien cuites, lé

gères relativement, dures et rendant un son clair quand

on les frappe; leur surface n'est ni déformée, ni vitrifiée

par un feu trop violent. Quoique les argiles, après la

cuisson, affectent des couleurs souvent très différente»,

cependant, les briques de bonne qualité sont le plus

communément d'un rouge foncé; celles qui sont moins

rouge» ou d'un rouge pile sont moins sonores et moins

durables. Les plus mauvaises briques sont celles qui,

soumises à I humidité, puis à la gelée, s'égrènent, se

gercent et se décom posent, ou celles qui n'offren t au choc

aucune résistance.

Les biiqucs n'ont pas partout les mêmes dimen

sions ; celles qu'on fabrique le plus ordinairement ont

si cent., 36 ( fl po. ) de longueur, 12 cent., 18 ( * po.

6 lig ) de largeur et 6 cent., lu (*7 lig. ) d'épaisseur

ou un volume de 1,80 décim. cube ( 90 po. cubes ).

Dans quelques pays, on est dans l'usage, surtout pour

la clôture des propriétés rurales, d'établir les murs en

maçonnerie dite i pierres sèches; mais comme la plu-

pari du temps on préfère lier les matériaux de cons

truction, de façon qu'ils ne puissent se délacer d'eux-

mêmes ou être anachés sans un certain effort violent,

on enduit les pierres el souvent on les recouvre avec

un corps pâteux ou un mélange de corps imprégnés

d'eau qui a la faculté de durcir en se séchant avec le

temps.

Les corps qu'on emploie i cet usage sont : la terre

gra«se, le plaire et la chaux mélangée avec différentes

substances.

La terre la plus propre pour assujetliret lier les ma

tériaux de construction est telle qui esl un peu grasse,

de nature argileuse el qui, en se desséchant, acquiert

une certaine dureté. Des construction» établies de cette

manière n'offrent pas une grande solidité ou beaucoup

de durée, mais elles sont économiques cl faciles A re

parer.

Le plâtre ou sulfate de chanx qui s éprouvé la cuis

son esl excellent pour lier les matériaux de construction

cl former des enduils, dai'S les endroits ou les lieux

secs seulement; dans les localité» humides ou dans le»

parties de liilimens sujets à l'humidité il se détériore

assez prompieiueiit. Le bon plâtrées! celui qui esl cuit

à point et récemment préparé, qui absorbe avec avi

dité l'eau qu'on lui donne en quantité convenable et
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qu'on a garanti du contait île l'air qui lui enlève la fa

culté de faire corps quand on le cache avec l'eau.

La chaur est, comme chacun sait, le produit de la

calcinalinn , dans des fours, de certaines pierres calcaires

qu'on rencontre abondamment dans un grand nombre

de terrains. Cette chaux, imprégnée d'eau ou éteinte,

et mélangée à d'autres substances, forme alors des

composés connus sous le nom de mortiers, cimens, bé

tons, etc., qui servent à réunir les matériaux de cons

truction ou à Ii-s enduire, ou avec lesquels on moule

ou forme des murs et des portions d'édifices.

Les substances qu'on mélange ainsi à la chaux

sent des débris de briques, de carreaux, de tuiles ou

poteries de grés et d'argile réduits en grains plus ou

moins grossiers, les sables granitiques scbisleux ou

volcaniques, les arènes, 1rs grès, les psammiles, les

pouzzolanes ou sables terreux volcaniques, les cailloux,

etc.

Les pierres calcaires offrant des couleurs, une con-

texlurc, une dureté et une composition susceptibles de

varier à l'infini ne produisent pas des chaux également

bonnes; mais aujourd'hui on parvient par des mélanges

factices a améliorer beaucoup leur quai té.

Les chaux françaises, suivant M. Vic*T,dont les tra

vaux ont répandu tant de lumière sur ce sujet impor

tant, peuvent être classées sous S catégories i

i" La chaux grasse double de volume et au-delà

par l'extinction ordinaire, et supporte la plus grande

quantité de sable; on peut l'employer dans la maçon-

Derie ordinaire, quoiqu'elle durcisse lentement ; mais il

faut la rejeter dans les fondations, les travaux souter-

raius ou hydrauliques, parce qu'elle est dissoluble dans

une eau fréquemment renouvelée.

1° La chaux maigre augmente peu ou point de

volume à l'extinction; elle sup|iorle peu de sable, pro

duit un mortier qui durcit promplement à l'air, mais

elle est aussi dissoluble dans l'eau.

S» La chaux moyennement hydraulique se prend

en masse après 18 è 30 jours d'immersion dans l'eau,

durcit avec une grande lenteur et n'acquiert jamais

qu'une faible dureté.

4o La chaux hydraulique prend en 8 ou 8 jours et

acquiert eu un au une dureté égale à celle de la pierre

tendre.

«" La chaux éminemment hydraulique prend dans

l'eau du *• au i' jour; au bout d'un mois elle est

fort dure et au 6e mois se comporte comme des

pierres calcaires d'une dur té moyenne.

On lionne aujourd'hui le nom de ciment à des mor

tiers naturels ou à des mélanges artificiels qu'on sou

met à une calcinalion ménagé, qu'on réduit en poudre

et qui se gâchent comme le plâtre. Ces cimens jouis

sent en général de la propriété de prendre en fort peu

de temps, même sous l'eau, et d'acquérir la dureté des

pieires sans qu'il s'y produise de fisturcs ou de retrait;

tels sont les cimens préparés à Pouilly, à Vassy, à

Molème, etc.

Dans les constructions rurales , il faut autant que

possible n'employer que des chaux de bonne qualité.

Dans les fondations, les étages souterrains, la partie in

férieure des habilitions ou des haliiuens, souvent

même dans les enduits cxléiieurs et intérieurs, on

fera u«a_r de préférence des chaux hydiauliqucs ou

des cimens qui contribuent éminemment à la conserva

tion et a la salubrité de» habitations.

Le béton est un mélange de chaux et de cailloux ou

d'éclats de pierres avec lequel on moule ou forme d'une

seule pièce des murs, des caves, des fondations ou des

massifs qui acquièrent avec le temps une grande solidité.

AGRICULTURE.

La terre employée ain constructions rurales peut

tire mise en œuvre de différentes manières.

Tantôt on la gâche avec de l'eau et on s'en sert

pour combler les intervalles entre les pièces de bois

qui forment la carcasse des bâtimens, comme nous le di

rons plus loin, et tantôt pour enduire des constructions

en menus bois, en paille, en roseaux, etc. Toutes les

terres grasses peuvent servir à cet usage, et elles y sont

d'autant plus propres qu'elles sont plus homogènes et

qu'elles ont plus de ductilité et de liant.

La 8' manière de se servir de la terre dans les cons

tructions rurales est celle qu'on désigne sous le nom de

pisé et qui consistes lasser la terre légèrement humectée

entre des planches de bois solidement assujetties et, à

élever ainsi par parties des murs très solides, dont on

relie les portions par une légère couche de mortier.

Celte bâtisse économique, qu'où, peut considérer comme

composée de- grandi s briques crues formées sur place,

est très usitée dans nos déparlemens de l'Ain, du

Rhône, de l'Isère, dans l'ancienne Normandie, etc. ,

el convient aux bâtimens ruraux, surtout aux clôtures.

Quand on la recouvre d'un enduit, elle est susceptible

d'une très grande durée, el il existe des constructions

en pisé qui remonlenl à plusieurs siècles.

« Toutes les teires, suivant Rouoelbt, qui ne sont ni

trop grasses ni trop maigres, toutes celles qui soutien

nent un talus rapide, sont bonnes pourpiser; la meil

leure est lu terrefranche qui est un peu graveleuse ou

argile sablonneuse, que l'on passe i la claie fine pour

enlever les graviers, et qu'on purge soigneusement de

tout débris de racines, de fumier, etc. Quand ces terres

sont trop maigres, on se trouvera bien, suivant l'expé

rience que j'en ai faile, de les humecter avec un lait de

chaux, au lieu d'eau pure. »

Les buis servent de plusieurs manières dans les

constructions rurales. On les emploie le plus commu

nément sous forme de solives ou de charpentes, pour

construire les planchers, les toitures, les appentis, les

escaliers. Le meilleur bois pour ce service est sans con

tredit le chêne, dont on fait principalement usage dans

le nord de la France, surtout lorsque les pièces doivent

recevoir des assemblages compliqués el résislans; mais

il est toujours d'un prix élevé, el, au-dcla d'une cer

taine dimension, on trouve de l'avantage à lui substi

tuer, pour les pièces de longue portée, le sapin, partout

où il est commun et où on craint de charger les murs,

ainsi qu'on le voit dans le Midi; il faut, toutefois,

éviter de se servir de celui-ci lorsqu'on redoute la pour

riture par le contact des maçonneries ou terrains hu

mides On emploie encore le bois à la construction de

ton les les parties desédilices, snit i l'étal presque brut,

soit en planches, après un travail plus ou moins régu

lier. Ce genre de construc'ion est commun dans la plu

part des pays de monlagnes, surtout dans le nord de

l'Europe et en Suisse, et les bois résineux sont ceux

qui méritent dans ce cas la préférence et ont la plus

grande durée. I nfin, on fait usage du bois d'une ma

nière mixte, c'est .à-dire qu'on en construit des espèces

de cadres ou coinpartimens, dont on remplit les vides

avec différais matériaux de construction; c'est ce qu'on

nomme pans de bois, quand les bois sont recoupés et

assemblés avec soin el lorsque leurs vides sont comblés

avec des pierres, des silex ou briques liées avec du plâ

tre ou du mortier, el construction rustique ou co-

lombage, quand les bois, revêtus encore de leur écorce,

sont à l'étal presque brut et qu'on remplit les interval

les avec de la terre grasse mélangée parfois avec de la

paille hachée, du foin, de la bourre, etc., pour en

mieux lier toutes les parlies.

On donne le nom de torchis à une sorte de construc-
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tion qui consiste en des claies de menu bois, de -végé

taux ligneux ou autres dont on forme des clôtures et

qu'on enduit des 3 cotés de terre grasse el argileuse.

Nous ne parlons pas ici des bois employés à la me

nuiserie et aux menues constructions rurales, telles que

clôtures, pilotis, endiguages, etc., parce qu'on trouvera

a cet égard des détails à la page 138.

Dans les bois qu'on destine aux constructions rura

les, il faut s'attacher à faire clwix de ceux qui sont

parfaitement sains et qui ne présentent aucuu des dé

fauts signalés à la page 114.

Ces bois doivent avoir atteint un degré parfait de

dessiccation, parce que les bois qui contiennent encore

de leur eau de végétation ou de l'humidité occasion

nent tôt ou tard de graves inconvéniens dans les habi

tations ; ils sont sujets à la pourriture et attirent plu

sieurs insectes qui s'y logent, les minent et ne tardent

pas à les détruire; ils donnent naissance à des vé

gétations cryptogames ou champignons qui les font

promptemenl pourrir el les entretiennent dans une hu

midité constante qui rend les habitations insalubres;

enGn ils éprouvent, en se desséchant, un retrait quel

quefois si considérable qu'ils occasionnent la déforma

tion des parties où ils entrent, rompent les assemblages

et causent la chute des pierres et la ruine des édi

fices.

La toiture des b&limens ruraux se compose ordinai

rement d'une carcasse à jour qu'on recouvre de divers

matériaux sur lesquels coulent les eaux pluviales. Cette

carcasse se fait presque parloul en bois de charpente

pour les grands bàtimcns et en menus bois pour ceux

qui sont de petite dimension. Dans les villes, on fait

aussi usage pour cet objet du fer forgé qui procure beau

coup de solidité, de la légèreté et plus d'espace dispo

nible à l'intérieur. Espérons que cette matière sera

bientôt d'un prix assez modique pour qu'on puisse s'en

servir au même usage dans les constructions rurales.

Les matériaux employés pour couvrir cette carcasse

sont très nombreux; nous allons passer en revue les

principaux :

En Bourgogne et dans le département du Lot et de

l'Aveyron, ainsi qu'ailleurs, on se sert de pierres cal

caires ayant la propriété de se diviser naturellement en

plaques peu épaisses. Ces pierres malheureusement

exigent de très fortes charpentes et chargent beaucoup

les murs; mais elles ont une longue durée et sont d'une

solidité a toute épreuve. Dans quelques autres localités,

on emploie de même quelques calcaires schisteux qui

se soulèvent en feuillets minces et forment des couver

tures très propres.

Les matières dont on se sert le plus

pour la toiture sont les ardoises et les tuiles.

Les ardoises, dont on fait principalement usage en

France, sont des schistes argileux, des pliyllades ou mi

caschistes qu'on extrait aux environs d'Angers (Maine-

et-Loire), Charleville ou Fuuiay ( Ardennes), Sainl-

Lô ou Cherbourg (Manche), Grenoble (Isère), Tra-

versac cl Villac (Dordogne), Brives (Correze ), lila-

mont près Lunéville (iMeurlhe), Kedon (llIe-et-Vi-

laioe), etc.

Les bonnes ardoises ont le grain fin et se coupent

avec netteté; elles sont légères, peu épaisses, dures,

rendent un son clair el pur quand on les frappe, sont

compactes, et n'absorbent qu'une très petite quantité

d'eau quand on les plonge dans ce liquide; il en

existe de blanchâtres, de verdàtres, de noires, de vio

lettes, etc.; mais celles de la meilleure qualité sont or

dinairement d'une couleur qui porte le nom spécifique

de gris d'ardoise, comme celles d'Angers, ou noires ou

vertes.

On distingue les ardoises par leurs qualités et par

leur échantillon} chaque localité a ses diverses qua-

ntés et ses échantillons. Les ardoises dont on fait le

plus fréquent usage i Paris, et qui viennent d'Angers,

sont grandes, carrées, fortes et larges ; elles ont 30 cent,

de long sur 13 de large. 11 faut 84 ardoises de Fumay,

pour couvrir l mèt. carré, et seulement 40 de Celles

d'Angers. Le poids des 84 est de 13k.il., et celui

des 40 d'Angers de 18 lx.il . 80 centigr. Les charpentes

sont moins chargées avec les ardoises de Fumay qu'a

vec celles d'Angers , mais les 1"* exigent plus de clous.

Les ardoises d'Angers durent 38 à 30 ans, celles de

Fumay 100 ans et plus.

Les tuiles sont des pierres plates artificielles qui se

fabriquent comme les briques et avec les mêmes terres,

et qui doivent, pour être d'un bon usage, présenter les

mêmes qualités que celles-ci. On en fabrique, dans un

très grand nombre de lieux de la France, et, dans beau

coup d'endroits, on leur donne des formes et des di

mensions particulières. En général, il faut compter 86

tuiles en grand moule par mèt. carré de toiture, ou biea

un mille de tuiles couvre 37 i 38 mèt. de toiture, el 55

en petit moule et 18 mèt. car. par mille, en supposant

qu'on ne laisse à découvert que le liera de la li

d<le la tuile ; il faut 7 lattes el 53 clous [

les-ci aux chevrons par mèt. carré; en tuiles i

ou pannes, il n'en faut que 30 par mèt. carré.

Les toitures tn tuiles sont pesantes el exigent une

forte charpente; mais elles sont plus durables, moins

chères que l'ardoise, et plus propres à la couverture des

maisonsdans les localités humides ou exposées aux vents

violens. Dans ces localités, on les place souvent sur un

lit de mortier qui, par la pression, monte dans tous

les joints; ce qui rend les combles plus s&lubres, dis

pense d'un plafonoage et conserve mieux les ré

colles.

Le bois sert aussi a couvrir les maisons ; tantôt la

toiture est formée de planches à joints recouverts, tan

tôt le bois esl réduit en bardeaux ou lames de 18

millim. d'épaisseur sur 30 cenlim. de largeur et 33 de

long; le chêne esl surtout le bois qu'on emploie à ce

dernier usage. Les toitures en bois sont légères, écono

miques, mais périssables; pour augmenter leur durée,

on les recouvre de peinture ou de couches de gou

dron.

On fait aussi des toitures légères avec divers mé

taux, réduits en feuilles minces, principalement \ejer,

leplomb ou le zinc Ce dernier métal, fort employé au

jourd'hui, donne des toitures 1res légères, peu dispen

dieuses et 1res propres.

Les toits en chaume sont ceux qui recouvrent pres

que partout la demeure du pauvre, el dont on se sert

souvent aussi pour abriter plusieurs dépendances des

maisons de ferme. Le chaume esl léger, exige une

charpente peu coûteuse el est formé de matériaux

qu'on a partout sous la main ; il est chaud en hiver et

frais en été, mais ces avantages sonl rachetés par des

inconvéniens fort graves. D'abord il n'est pas de toi

ture plus exposée que celle-là aux incendies si redouta

bles dans les fermes. Ensuite le chaume retenant avec

persistance l'eau de pluie, devient alors 1res pesant et

charge beaucoup lesmurs d'appui et la carcasse du toit ;

il donne en outre naissance a des végétaux qui, en en

tretenant une humidité constante, le détruisent promp

temenl ou rendent les eaux qui s'en écoulent impro

pres aux usages domestiques; enfin, par son peu de

durée, il cause, surtout dans les baiimens étendus, une

assez grande dépente en paille, au détrimenldes terres

et des recolles.

On a proposé divers enduits pour rendre les toiture*

en chaume de paille, roseaux ou bruyères, plus dura

bles et moins sujettes à être dévorées par les flammes.

Celui de M. Gavriah, qui consiste en cendres de

houille, briquet pulvérisées ou sable fin, mêlés i de
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l'argile, de la chaux en pale, du sang de bœuf et de la

bourre parait être réellement utile. Cet enduit ne te

pose pas sur le chaume fait à l'ordinaire, mais sur des

paillassons d'un pouce d'épaisseur qu'on cloue sur 1a

charpente. Un toit ignifuge, dans ce système, revient

dans nos déparlemens du Nord, à 1 fr. 88 c. le mèt.

carré ou 7 fr. 30 c. la toise carrée et ne pèse que 22

kil. Un chaume ordinaire, de 24 cent, d'épaisseur,

coûte, dans les mêmes circonstances, 7 à 8 fr. et pèse,

à l'état sec, 24 à 28 kil. et plu».

Au lieu de chaume on se sert, en quelques en

droits, de roseaux ou de bruyères qui sont à meilleur

marché, préférable* sous plusieurs points de -vue, mais

exposes aux mêmes accidens.

Les autres substances dont on recouvre encore la toi

ture des bllimens ruraux sont xYécorce de bouleau,

qu'on emploie dans le Nord et qui forme des toits

presque impérissables; le biiume asphalte, mêlé d'une

certaine dose de sable, qui sert à enduire les planches

qui forment le recouvement ; les toiles imprégnées de

goudron ou de bitume et clouées sur des voliges, etc.

Les planchers sont composés de diverses matériaux,

suivant leur destination. Dans un grand nombre de lo

calités ies étages inférieurs servant à l'habitation , ceux

surtout qui sont au niveau du sul, sont pa\és en pierres

de grès, de granits ou autre, ou dallés, ou établis en

carreaux ou bien en briques de champ. Il vaut mieux

élever ces planchers au-dessus du sol, et les construire

en planches de bois, ce qui rend les pièces plus chaudes

et plus saines; parfois on les fait aussi en béton, en

mortier, en résidus des salpéiriers ou en plaire. Ceux

des élages supérieurs sont en bois, en plaire ou en

carreaux. Les planchers des écuries , des élables ,

des laiteries, etc., devraient toujours être pa

vés au mortier de chaux hydraulique; ceux des

granges cl magasins peuvent être en mortier, bétons,

plâtre ou résidus des salpètriers, etc.

Il nous resterait encore beaucoup de choses à dire

sur les autres matériaux ou objets divers qui entrent

dans la construction des balimens ruraux tels que le

fer qu'on y emploie sous tant de formes diverses , le

plomb qui sert pour les toitures et les conduits , lis

enduits, les objets de vitrerie, les badigeons, les pein

tures, elc, mais nous croyons devoir nous borner à

ces notions générales et terminer cette section par l'é

noncé de quelque règles simples et utiles à observer

dans les constructions rurales.

B. Règles pratique* sur la construction des

bâtiment ruraux.

Nous avons vu dans le paragraphe II de la section II,

la manière dont on établit un projet de construction;

ce serait ici que nous devrions présenter des règles sur

l'exécution de tous les travaux; mais ces régies, em

brassant une grande partie de la science des construc

tions , ne peuvent être développées ici avec tous les

détails qu'elles comportent et nous nous îenfermerons

dans celles qui sont de l'intérêt le plus général et le

plus immédiat dans l'architecture rurale.

La saison la plus favorable pour élever les balimens

ruraux est le printemps, où la température est douce

et où les journées commencent à devenir longues, parce

que les constructions ont le temps de sécher et les

mortiers celui de durcir pendant l'été, et qu'on peut

les occuper à l'automne. Les réparations doivent élre

faites en toute saison et aussitôt qu'elles sont devenues

nécessaires.

En règle générale il ne faut jamais construire sur

un terrain compressible, et les fouilles de terres pour

les fondations doivent être poussées jusqu'à ce qu'on

trouve un terrain incompressible ou au moins assez

ferme pour soutenir sans céder le poids des con

structions. Plus un bâtiment aura d'élévation ou plus

la charge qui pèsera sur ses murs sera considérable, et

plus aussi il faudra observer cette règle a la rigueur;

c'est faute d'y avoir égard qu'on voit si souvent des ou

vrages encore neufs tomber en ruine ou éprouver des

accidens fâcheux, au grand détriment des propriétaires,

des locataires ou des entrepreneurs.

Quand un terrain, à une certaine profondeur, n'of

fre pas la résistance nécessaire , on cherche à y sup

pléer, soit en y ballant des pilots, soit en y plaçant

des grillages en bois, ou des assises de pierres plates de

grande dimension qui supportent le poids des con

structions.

Il est indispensable de prendre pour lesfondations

une largeur plus grande que celle du mur aCn d'ob-

tenir plus de stabilité. Celle largeur peut dépasser de

8 à 6 cent, celle du mur, mais en général elle doit être

proportionnelle à la hauteur ou le poids de ce mur,

c'est-à-dire que plus un mur à de hauteur et plus il

pèse sur les fondations, plus celles-ci auront d'empale

ment. Il est aussi nécessaire de donner à un mur en

fondation une épaisseur en rapport avec la résistance

du terrain et celle des matériaux qui le composent , et

de se rappeler que des murs souterrains qui suppor

tent des berceaux de caves, ou soutiennent des terres,

exigent une force plus considérable pour résister i la

poussée des terres et à celle des voùlcs qui tendent i

les renverser.

Les murs d'un bâtiment doivent être élevés

d'aplomb et toutes leurs parties liées et cimenlées avec

soin. L'épaisseur qu'il convient de leur donner varie

avec leur élévation , leur largeur, la nature des maté

riaux ou la charge, soit en plancher- ou en toiture,

soit en denrées qu'ils devront supporter. Un mur i

charge égale devra être d'autant plus épais que les

moellons ou les pierres qui servent à le construire se

ront plus tendres. La Jorme de ces moellons influe

également sur l'épaisseur; plus ceux-ci approcheront

de la forme d'un parallèhpipède, et moins il sera né

cessaire de donner d'épaisseur; c'est ainsi qu'on voit

les murs en briques plus minces que les autres. Les

qualités du mortier, contribuant aussi beaucoup à la

solidité des murs, font aussi varier l'épaisseur; dans

les pays où la chaux est d'excellente qualité, les murs

peuvent avoir t/i>c et même i/i d'épaisseur de moins

que dans ceux où elle est de qualité médiocre.

Rondelet a établi ain i qu'il suit les limites entre

lesquelles sont comprises les épaisseurs qu'il convient

de donner aux bàtiinens en maçonnerie à plusieurs

élages des particuliers, savoir : pour les murs de face,

18 • 24 pu. ; pour les murs mitoyens, 16 à 20 po., et

pour les murs de refend, 12 à 18 po.

Dans les pa\s humides, pour les murs en fondation,

ceux des celliers et des caves, et la partie inférieure

des murailles, on doit faire usage de mortiers ou ci-

mens hydrauliques au moins pour les enduits, tant

pour la conservation des constructions que pour rendre

celles-ci plus saines et plus propres.

Dans la construction des murs en maçonnerie de

moellons bruts, les pierres qui forment les parement

exigent des soins particuliers tant pour le choix que

pour la pose ; celles qui se placent à l'intérieur de

mandent un peu moins d'attentioo.

Les murs en moellons sont plus destructibles que

ceux en pierre de taille la moins dure. Un mur en

moellons de 2 pi. d'épaisseur peut n'équivaloir sous le

rapport de la solidité qu'à un mur en pierre de 1 pi. ;

mais aussi il peut coûter 4 fois moins.

Plus des balimens sont spacieux, plus ils doivent

aussi avoir d'élévation, et dans un édifice à plusieurs

étages ceux-ci doivent élre d'autant plus élevés qu'ils
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«ont placés plus intérieurement; les étages supérieurs

n'ont pas besoin proportionnellement d'une aussi

grau le élévation que les inférieurs.

Dans un éilificc à plusieurs étages il est prudent de

ne pas élever ceux -ci avec trop de rapidité; le poids

des parties supérieures pourrait nuire aux fondations

ou aux parties inférieures, si dans celles-ci les mortiers

n'avaient pas eu le temps de se durcir et de se conso

lider. Le temps qu'il faut laisser reposer ainsi des

constructions dépend de la saison ou de la qualité des

chaux ; 20 à so jours pour chaque étage paraissent

plus que suffisaus.

C'est une bonne méthode, quand les toits des bali-

mens d'exploitation sont couverts en chaume, d'élever

de distance en distance les murs de refend au-dessus

de ces toits, pour empêcher, en cas d'incendie, la com

munication du feu è toutes les parties de la ferme.

La charpente des planchers se pose ordinairement

au fur et à mesure qu'on élève les murs ; celle des

combles, après que ceux-ci ont atteint leur hauteur to

tale.

Les bois employés aux constructions rurales peuvent

résister de 3 manières principales aux poids qui les

chargent ; savoir: verticalement et horizontalement.

Les p èces de bois de chine placées debout ou ver

ticalement, et qui ont pour longueur moins de 13 fois

leur diamètre, résistent h la pression à raison de 40

livres par ligne carrée de section horizontale; mais

l'expérience a démontré que dans les constructions il

était dangereux d'employer de celte façon des bois qui

aient plus de 10 fois leur diamètre pour longueur, et

de les chargerde plus du dixième de la résistance qu'ils

peuvent supporter. Le châtaignier, le frêne, le hêtre

et l'orme résistent à peu près autant que le chêne. Les

autres bois de l/s* à l/3 de moins.

La résistance des pièces de bois placées horizontale

ment est en raison directe de la largeur, et du carré de

la hauteur des pièces et en raison inverse de leur lon

gueur; ce qui démontre qu'il est plus avantageux de

chercher la résistance des solives dans leur hauteur

verticale que dans leur largeur.

On doit chercher! employer les diverses espèces de

bois aux services au< quelles elles sont le plus pro

pres. Le sapin , par exemple, est préférable pour les

pièces de longue portée toutes les fois qu'on craint

de charger les murs, cl le chène quand les pièces re

çoivent des assemblages compliqués et résistai». Les

gîtes des planchers qui reposent sur terre doivent être

toujours en chêne.

Il faut éviter les bâliraens trop larges qui exigentdcs

charpentes trop longu-s, compliquées, difficiles à exé

cuter et dispendieuses ; 10 a 13 met. sont des limites

au-delà desquelles on éprouve des difficultés pour se

procurer des bois, cl, dans les constructions rurales, il

faut autant que possible adopter des plans qui n'exigent

que l'emploi de bois de petit échantillon , qui sont les

plus communs, à meilleur marché, et qui permettent

l'emploi de bois moins résistans.

Il importe pour la solidité des bàtimens que les so

lives principales des planchers et les fermes des toitu

res, portent sur Us pleins des murs et non pas sur les

vides, où elles ne trouvent pas de points d'appui suf

fisans.

Les toitures élevées et en pente raide sont nécessai

res dans les climats pluvieux et dans ceux où la neige

tombe en grande quantité et séjourne long-temps sur

les bàtimens ; elles nécessitent des boisde plus fort échan

tillon, tant par leur plus grande élendue que pour ré

sister aux vents qui ont sur elles plus de prise. Un

tiers de la distance qui sépare les murs d'appui ou les

faces opposées d'un bàlitncnl parait être la moindre

hauteur qu'on puisse donner, dam les départemeos du

nord de la France, aux toits en tuiles et en ardoises;

la moitié de celte distance est nécessaire pour l'écoule

ment des eaux, quand ces toits sont en chaume ou en

roseaux.

La disposition et la construction des foyers et des

tuyaux ou conduits de cheminées, exigent des soins

particuliers, autant pour la solidité des bàtimens que

pour prévenir les accidens du feu. En général, tous les

bois doivent être assez éloignés du feu pour qu'ils ne

reçoivent qu'une faible chaleur, même par un feu con

tinuel et soutenu. On doit éviter aussi de faire passer

les tuyaux qui conduisent au dehors les produits de la

combustion à travers des pièces ou greniers qui contien

nent des récoltes on des matières sèches et inflamma

bles; si ces tuyaux traversent des toits en chaume, il est

bon de les isoler de la paille, par des enduits épais en

terre, ou mieux de couvrir autour d'eux, un certain es*

pace en pierres, tuiles ou ardoises.

Dans tous les travaux de construction, il faut donner

beaucoupd'altention a la mise en œuvre des matériaux,

qui est fort importante. Des matériaux excellens et d'un

prix élevé peuvent, sous la main d'un ouvrier inhabile,

négligent ou peu délicat, ne donner que des construc

tions médiocres, d'une chélive apparence et d'un mau

vais service, tandis qu'on peut souvent tirer un fort

bon parti de matériaux inférieurs, mis en œuvre avec

soin et intelligence.

En résumé , les causes combinées de la durée des

bàtimens sont : 1° la résistance du terrain ; 3° celle

des matériaux; 3° les soins apportés à la mise en oeu

vre de ceux-ci ; 4° enfin l'observation de toutes les con

ditions d'équilibre de ces matériaux, tellesque les pres

crivent les lots delà mécanique.

Pour la bonne et rapide exécution des travaux de

construction, il est indispensable de prendre des mesu

res d'ordre bien entendues; ainsi, on veillerai ce que

les matériaux arrivent en temps opportun à pied d'oeu

vre, i ce qu'ils soient déposés sur les chantiers où ils

doivent recevoir des façons ultérieures , que ceux-ci

soientassez spacieux pour que les travauxpuissent s'exé

cuter sans encombre; à ce que le nombre des travail

leurs soit suffisant, les travaux distribués avec assez

de régularité et d'ensemble pour qu'ils ne soient pas

entravés les uns parles autres, mais marchent tous avec

la célérité désirable, et enfin à ce qu'il y ait un bon

système de surveillance qui oblige les ouvriers à mettre

tous les matériaux en oeuvre avec le soin et l'attention

convenables, etc.

Nous terminerons ici ce que nous avons cru qu'il

élait utile de rappeler sur un sujet qui intéresse à un si

haut point l'administrateur et en engageant les lecteurs

qui désireraient avoir des notions plus étendues, à con

sulter les ouvrages où il a été traité avec l'étendue qu'il

comporte.

4° Des citernes.

C'est une chose d'un très grand inte'rét

dans une ferme, que de se procurer de l'eau

en assez grande abondance pour tous les be

soins du service, et ceux qui ont de bonnes

eaux à leur disposition ne peuvent se former

une idée des embarras qu'on éprouve lors

qu'on en manque; on a vu, après des séche

resses, les animaux périr de soif dans les pays

où l'on ne sait pas se procurer ce précieux

liquide, et quand la nature ne l'offre pas

spontanément à l'agriculteur. Lorsqu'on est

à proximité de courans d'eau quelconques,

on doit en rapprocher autant que possible la

maison de ferme; mais lorsqu'on est privé de

cet avantage, il faut chercher par d'autres
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moyens à se procurer cette eau si nécessaire

à la santé et k la vie des bestiaux et pour tous

les usages domestiques. Ces moyens sont les

suivans :

a. Les sources naturelles qu'on recherche et dont

on recueille let eaux. Quand cei eaux (ont suffisam

ment abondantes elles procurent la plupart du temps

une boisson salubre et un liquide applicable à tous les

usages domestiques et agricoles; quelques construc

tions bien simples suffisent ordinairement pour utili

ser les eaux sourcillantes.

b. Les étangs, mares, réservoirs, abreuvoirs ar

tificiels placés, soit près des balimens, soit dans les

enclos et les pâturages ; nous en avoua fait connaître

la construction aux p. 184 et 305.

c. Les puits, soit simples, soit artésiens. Les f <n doi

vent être creusés assez profondément pour qu'ils ne

(oient pas à sec dans la saison de l'année où l'on en a

le plus urgent besoin. Quant aux seconds, il ne faut en

entreprendre le percement que lorsqu'on aura la cer

titude d'après des expériences faites antérieurement

dans le pays ou d'après des connaissances géologiques

précises du terrain à forer, qu'on pourra se procurer,

sans des frais trop considérables, des eaux jaillissantes

et que ces eaux seront propres aux divers usages agri

coles. Le sondage, par le procédé chinois ou par per

cussion, introduit avec succès en France par M. Sp.l-

liccs, paraissant être plus économique, méritera dans

ce cas la préférence.

d. Les citernes. Ce sont des lieux souterrains et

voûtés, construits pour servir de réservoirs aux eaux

de pluie qui tombent sur les toitures. Ces eaux sont

recueillies à mesure qu'elles coulent des toits dans des

gouttières qui régnent à l'entourdes balimens et qui

les conduisent dans la citerne. Ces gouttières ont l'a

vantage de préserver le pied des balimens des dégrada

tions que leur causent toujours les eaux qui dégouttent

des toitures.

Chaque pays où les citernes sont en usage a une

méthode différente pour les construire ; dans les uns

on les bâtit en béton, dans d'autres en maçonnerie or

dinaire, en briques, en cendrée de Tournai, etc. Le

meilleur mode de construction est la maçonnerie en

pierres de construction ordinaire, de bonne qualité, ci

mentée avec du mortier de chaux hydraulique ou en

duite de mastic bitumineux ou de ciment durcissant et

faisant corps dans l'eau.

Une citerne doit Sure placée dans un lieu à l'abri

des rayons du soleil ; si ce sont des arbres qui l'abritait

il faut les éloigner suffisamment pour que les feuilles

ne puissent tomber dans ses eaux; les bords en seront

assez élevés au-dessus du sol pour que les animaux ne

puissent y tomber; son entrée ou son ouverture sera

tournée du côté du nord ; elle sera souterraine pourque

les rigueurs de l'hiver n'y gèlent pas l'eau et que les

chaleurs de l'été ne causent pas la corruption de ce li

quide ou une évaporalion considérable.

Pour construire une citerne de forme ronde ou rec

tangulaire, on creuse d'abord lo sol à la profondeur

voulue, on l'affermit en le ballant, on y établit une

couche de sable, puis une bonne couche de glaise bien

corroyée, on pave ensuite ou l'on dalle a mortier de

chaux hydraulique ou au ciment ; on élève ensuite les

murs à la hauteur déterminée, puis on construit la

voùie en ménageant hs ouvertures nécessaires pour

puiser l'eau et descendre dans la citerne quand on

veut l'inspecter, la nettoyer ou donner l'air nécessaire

pour que l'eau ne s'altère pas. Lorsque les murs sont

élevés, on les glaise en dehors et enfin on bal la terre

qui recouvre le tout.

Ordinairement l'eau qui découle des toitures est

chargée de matières terreuses ou organiques qu'il im

porte de ne pas laisser pénétrer dans la citerr.e si on

veut en conserver l'eau plus pure et plus salubre Pour

s'opposer à l'introduction de ces matières, on dépure

l'eau en lui faisant traverser un Jiltre de haut en bas

ou, ce qui vaut mieux, par ascension.

Voici des exemples de la manière de construire et

disposer les citernes.

Fig. 248.

Fig. 249.

A(y!g.348 et 3*9) est une citerne de forme ronde de 3

mètres Je diamètre, 3 de profondeur et consti uite en bon

ne maçonnerie recouverte à l'intérieur d'un enduit de

ciment hydraulique; 0,est l'ouverture pour puiser l'eau ;

B, le citemeau carré où s'opère la filtration et qui a

environ i mètre 40 centimètres en tous sens, c'est-à-

dire qu'il est de la contenance de 3 mètres cubes. Sur

le fond de ce citerneau on place une couche de charbon

pulvérisé a d'environ 30 centimètres d'épaisseur et sur

celui-ci une couche de sable b de 40 centimètres; l'eau

arrive des toits par le tuyau c, filtre à travers le sable

et le charbon et coule dans la citerne par ces ouver

tures d, devant lesquelles on a placé des morceaux de

loile ou de flanelle pour empêcher l'eau d'entraîner le

charbon. Une disposition préférable è celle-là, c'est de

placer en travers du citerneau une cloison ou grande

dalle en ardoise ou en pierref, qui descend jusqu'à

quelques centimètres du fond et est soigneusement

roasliquée sur les murs latéraux. L'eau, après avoir fil

tré à l'ordinaire dans la chambre antérieure, remonte

ensuite ou filtre par ascension dans la 3« chambre pour

se déverser propre et pure dans la citerne par des trous

c, ceux d n'existant plus dans ce cas. Un trou h, au

niveau du sable, sert à évacuer l'eau lorsqu'on veut

nettoyer le citerneau et renouveler son fillie; ce Irou,

bouché avec un tampon, communique avec un puisard

où l'eau sale va se perdre; on pourrait, pour une citerne

considérable, avoir plusieurs citerneaux disposés à len

teur ou rangés à la suite pour faire passer l'eau de

l'un à l'autre et l'obtenir plus pure Ces ci lerneaux sont

recouverts avec des planches plaies ou des dalles et

peuvent être voûtés comme la citerne.

Lafig. 380 représente la coupe d'une autre citerne

rectangulaire voûtée avec filtration psr ascension ; laJig.

35 I en est h- plan. C.esl la citerne construite en briques

enduites intérieurement en ciment hydraulique ; B, A,

le citerneau composé de 3 parties voûtées et séparées

pjr un mur vertical ou cloison d'une brique à plat

ayant, dans la partie inférieure, plusieurs ouvertures.

Dans la partie B, est une planche horizon laie a e en

gagée dans l'enduit de ciment et soutenue au-dessus
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Fig. 251.

j. 250.

des ouvertures pratiquées dans le bas do la cloison. Sur

celte planche percée d'un grand nombre de trous de I

à a centimètres de diamètre, on place un lit de silex

ou de gros gravier, de 90 centimètres d'épaisseur, et,

sur ce lit, une couche de sable de rivière de 30 à 40

centimètres, sur celle-ci une couche de charbon pulvé

risé de même épaisseur, et enlin on recouvre ce char

bon avec une dalle de pierre à filtrer b d'une seule ou

de plusieurs pièces cimentées et dont les extrémités

■ont engagées dans les parois des 4 murs latéraux. Dans

ladivision A, cl à sa partie la plus basse, est un robinet

d pour faire évaluer l'eau du citerneau quand on veut

le nettoyer; cer ibinet est placé au fond d un puits Pqui

déverse l'eau sale dans un puisard ou elle se perd.

Dans celle citerne, l'eau arrive par le tuyau D, tombe

dans la pallie Adu citerneau, remonte dans la partieB

à travers le filtre et la pierre liliranle, et se déverse

par des trous e dans la citerne. Quand on veut nettoyer

le citerneau, on évacue l'eau par le robinet d; on bou

che les trous e\ on jette de l'eau bien propre sur le fil

tre; celte eau, en le traversant en sens contraire, em

porte une partie des impuretés dont il est sali.

Le puits Psert aussi de dégorgeoir pour'délourncr

les eaux lorsque la citerne csl pleine et prévenir les

inondations et les dégâts.

Voici maintenant les calculs qu'il faul faire pour

connaître la capacité qu'il convient de donner aux ci

ternes, et la surjace de toiture dont on doit recueillir

les eaux.

Il faut 10 lit. d'eau par jour pour tous les besoins

d'une personne adulte, ce qui fait 3,000 lit. ou 30

beclolit. par an, c'est-à-dire 3 met. l/i cubes envi

ron. — Tour chaque clievalde taille moyenne, nourri

avec des aliment secs et y compris l'eau des pau^emens

et pour laveries écuries et les harnais, 80 litres par

jour au moins, ou environ 18 mèt cubes par an.—Les

bêles à contes, nourriesen vert une partie de l'année,

n'exigent pas, terme moyen, au-delà de 30 lit. par

jour ou 11 met. cubes par an, y compris le pansement

et le nettoyage des ét.ibles. — Les moulons, qui pàlu-

rent également une partie de l'année et qui reçoivent

souvent en hiver des racines, n'ont pas besoin, tout

compris, de plus de 9 lit. partéte et par jour, ou 730

lit. par an. — Les porcs, qui consomment en partie en

boisson les eaux du ménage domestique, peuvent être

abreuvés et nettoyés avec 3 lit. par tête ou 1 mèt.

cube par an.

Cela posé, les observations des physiciens ont dé

montré qu'à Paris et dans une partie de la France, 11

tombai!, terme moyen, 83 centimèt. d'eau pluviale par

an, c'est-à-dire que, sur un mèt. carré de surface, les

pluies déversaieutannuellement 530 lit. d'eau de pluie.

Mais, une partie notable de celle eau est absorbée par

les matériaux des constructions et l'évaporation ; par

fois on ne peut la recevoir'dans les citerneaux à cause

de son impureté ou parce que ceux ci sont trop pleins.

En outre, dans les citernes, même les mieux construi

tes, il se fait une évaporalion, surtout dans les temps

chauds, et des infiltrations ; enfin, il y a des années où

la quantité d'eau qui tombe est moindre que la moyenne;

toutes circonstances qui ne permettent pas décompter

sur plus de 33 à 30 centimèt. d'eau, c'est-à-dire 380 à

360 lit. par an et parmèt. carré de toiture pour alimen

ter les citernes. En adoptant le chiffre 36 on voit qu'il

faut, pour la consommation annuelle d'eau d'un homme,

10 mèt. carrés environ de toiture, 30 pour un cheval,

30 pour une bête à cornes, nourrie en partie en vert, et

3 à 3 pour une béle à laine ou un porc.

Quant à la capacité à donner à une citerne, il faut

qu'elle soit suffisante pour contenir au moins la provi

sion d'eau des hommes et des animaux pour 9 mois.

Or, à ce compte, il faut que la citerne ailunecapacilé de

610cenlim. cub. pour chaque personne adulle, 3 mè(.

cubes par (été de cheval, 9 met. cubes par béte à cornes,

et 1 mèt. cube 90 centimèt. pour 10 moulons, 9 mèt.

cubes pour 10 porcs. Ainsi, une citerne rectangulaire

qui aurait 6 met. de long., 4 de largeur et S de hau

teur jusqu'au niveau de ses eaux , aurait une capacité

de 190 mèl. cubes et pourrait suffire à :

1B personnes qui consomment en 3 mois 0'".

8 chevaui 34

36 bêles à cornes 73

90 porcs 3,60

Basse-cour, laiterie , etc 9

Evaporalion, infiltration, etc 3, 40

130

c'est-à-dire qu'elle pourrait suffire aux besoins d'une

ferme bien organisée de 80 à 60 hectares. Pour ali

menter cette citerne, il faudrait 3,000 mèt. carrés de

toiture, c'esl-à-dire, en supposant que le bâtiment de

ferme soit de forme carrée, que sa largeur moyenne soit

de 8 mèt., la bailleur du toit au faite de 4 mèt. ; ua

développement de 183 mèl. de bâtimens ou de 48 à

46 mèt. de longueur sur ses 4 faces.

Les loilures quifournissent les eaux les plus sala

ires sonl celles en pierres, tuiles, ardoises et bitume ;

puis, viennent celles en bois ou en chaume, mais il

faut éviter d'employer à l'usage domestique ou des ani

maux des eaux qui découlent des loilures en plomb ou

en zinc qui pourraient avoir sur leur santé une in

fluence fâcheuse.

F. M.

g. CHAPITRE IV.—De l'organisation du service des attelages.

' L'organisation du service des attelages a | tains animaux domestiques à divers appareils,

pour but d'économiser le temps et les frais I instrumens ou machines pour exécuter plu-

de, main-d'œuvre en appliquant la force de cer- [ sieurs travaux agricoles, qu'on n« pourrait
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entreprendre avantageusement sans leur se

cours.
Ces travaux consistent, pour la plupart, en

labours, hersages, roulages, façons diverses don

nées à la terre, el en transports de denrées, en

grais ou matériaux , et c'est parce qu'on les

exécute le plus communément au moyeu de

bêtes attelées à une machine qu'elles mettent

en mouvement, qu'on a désigné cette bran

che de l'organisation d'un domaine par l'ex

pression de seroice des attelages.

Tous les hommes versés dans la pratique de

l'art agricole, sont d'un avis unanime sur la

nécessité d'apporter le plus grand soin dans

l'organisation de ce service. C'est en effet de la

bonne composition des attelages et de la ma

nière dont ils sont dirigés, que dépendent la

perfection des façons qu'on donne à la terre

et qui jouent un rôle si important dans la

quantité et la qualité des produits; c'est à la

sagacité qu'on apporte dans leur organisation

que sont dues, en grande partie, la célérité

des travaux, l'économie du temps et des frais

de production.

Les animaux qu'on emploie le plus com

munément en France au service des atlclages,

sont le cheval et le bœuf, qui se disputent à cet

égard la prééminence. Ou attelle aussi quel

quefois les vaches , comme nous le verrons

plus loin. Dans quelques pays, et notamment

dans l'Isère , le Var, les Bouches-du-Rhône et

quelques départemens de l'Ouest , on fait

usage du mulet, animal très propre aux travaux

rustiques; dans d'autres on se sert des tau

reaux. Enfin Vàne, qui est généralement trop

faible pour la plupart des travaux agricoles,

est cependant attelé quelquefois à la charrue

dans des sols très légers, mais plus générale

ment employé à effectuer des transports à de

petites distances, surtout dans les établisse-

mens les plus modestes où il est souvent le

seul animal dont on puisse payer les services.

Nous traiterons d'abord dans une première

section de la composition des attelages, et en

suite dans une 2e section de leur force et de

leur nombre.

Section ln.—De la composition des attelages.

Nous venons de dire que les attelages étaient

le plus ordinairement composés de chevaux

et de bœufs , et que ces deux espèces d'ani

maux de trait se disputaient la prééminence ;

nous allons en Ier heu faire connaître com

ment on parvient à comparer le travail de

l'une ou de l'autre de ces espèces, et à eu éta

blir la mesure économique; puis après cela

nous parlerons des attelages de vaches.

Si- — Du travail des Létcs de trait et des frais

leur service.

de

!" Il n'y a peut-être pas de question qui ait été

plus vivement débattue, soit parmi les agro

nomes, soit parmi les cultivateurs, que celle

relative à la préférence qu'on doit donner aux

chevaux sur les bœufs. iXous ne croyons pas

devoir rapporter , les nombreux argumens

qu'on a fait valoir en faveur des uns et des au

tres, parce que cette question, traitée de cette

manière, ne nous parait pas avoir été envisagée

avec la généralité qu'elle comporte ; mais nous

pensons qu'il est utile de rappeler qu'autre

fois les bœufs étaient employés presque ex

clusivement aux travaux des champs, et que,

dans presque tous les pays où ces travaux, au

lieu d'être comme jadis irréguliers et inter-

miltens, sont devenus coustans et uniformes;

et principalement dans les exploitations éten

dues qui paient un gros fermage et où les

agriculteurs sont dans l'aisance, on parait avoir

donné la préférence aux chevaux. L'emploi de

la force de ces derniers a même prévalu sur

les petits établissemeus où il n'y a pas toute

l'année d'occupation pour les attelages et où

l'entretien de ces auimaux parait devoir être

dispendieux.

11 importe peut-être ici de faire observer

que, d'après les principes des plus célèbres

éleveurs de bestiaux, on doit regarder comme

des qualités très précieuses pour les bêles h

cornes la faculté d'engraisser jeunes et de

prendre facilement la graisse à tous les âges.

Ces qualités se rencontrent à un éminent de

gré dans les races dites perfectionnées qu'on

est surtout parvenu à créer en Angleterre;

mais ces races, par des causes dont nous n'a

vons pas à nous occuper ici, sont devenues en

même temps moins robustes et moins pro

pres aux travaux de l'agriculture que les bê

tes communes, et, en outre, comme elles don

nent des animaux qui, dès l'âge de 3 à 4 ans,

fournissent pour la boucherie une chaird'aussi

bonne qualité quecelledes bœufs qu'on garde

jusqu'à 8 ou 9 ans en les faisant travailler, les

agriculteurs ont trouvé qu'il était plus avan

tageux pour eux de les élever plutôt comme

bètes de rente que pour le travail, puisque leur

prompte maturité et leur engraissement facile

donnaient lieu à un renouvellement plus

prompt des capitaux avancés pour leur édu

cation et leur entretien, et d'employer exclu

sivement les chevaux à tous les travaux d'éco

nomie rurale.

La question de l'emploi des chevaux et des

bœufs dans les travaux ruraux se rattache

aussi à plusieurs sujets d'intérêt public, que

nous passons toutefois sous silence pour ne

l'envisager que sous le point de vue purement

agricole.

Dans l'organisation d'un fonds, un admi

nistrateur doit se proposer naturellement

d'effectuer tous les travaux du sirvice des at

telages de la manière la plus avantageuse à set

intérêts et la plus profitable à son établisse

ment ; or, en réfléchissant aux principes éco

nomiques qui peuvent conduire à ce but, on

remarque que le travail des animaux doit être

étudié sous 4 rapports principaux : 1° la quan

tité qu'on en obtient d'un animal; 2° la qua

lité de ce travail; 3° la célérité avec laquelle

il peut être exécuté; 4° enfin le prix auquel il

revient. C'est en combinant, dans chaque si

tuation et suivant les circonstances, les 3pre-

miers élémens avec le 4' qu'on parvient à éta

blir la mesure économique du travail des ani

maux, et à fixer sou choix sur le mode qui

présente la plus forte somme d'avantages so

lides et permauens.

Quoiqu'il soit difficile, au moment de l'or

ganisation d'un fonds, d'établir à l'avance avec

rigueur le prix du travail des attelages, puis-

aue ce prix dépend de la variation de celui des

enrées dans les années suivantes, des cas
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fortuits qui peuvent occasionner la perte des

animaux ou au moins leur inaction pendant

long- temps, des modifications que l'expé

rience forcera d'adopter dans le système de

culture, ou l'administration économique des

divers services, etc., néanmoins, de pareils

calculs ont toujours beaucoup d'utilité pour

déterminer la combinaison la plus avanta

geuse dans le choix des moteurs, et d'ailleurs

ils offrent d'autant plus d'exactitude que les

chances et les accidens sont prévus et qu'on

y porte en compte les sommes destinées à

couvrir les pertes qu'on peut éprouver par

l'effet du hasard.

Entrons maintenant dans l'examen des élé-

mens qui servent à mesurer économiquement

le travail.

1° La quantité de travail. Elle «e mesure ordi-

nairemenl en mécanique par le poids qu'un moteur élè

ve, dans un lempsdonoé, à une certaine hauteur, et

dans les applications usuelles par la résistance vaincue

ou le poids transporté à une certaine distance dans un

même temps. Dans les travaux ruraux, le temps donné

est le nombre d'heures de travail effectif qu'un animal

fournil dans l'année, et la résistance est celle que les

inslrumens ou les véhicules opposent aux efforts que

font les moteurs pour les mettre eu mouvement. Celte

résistance ( st variable suivant le travail; mais on se sert

souvent en économie rurale de celle qu'on éprouve

pour labourer la terre et qui offre en général le travail

le plus pénible qu'il y ail à faire sur un établissement

et celui qui s'y exécute avec le plus d'étendue aux prin

cipales é|wques de l'année.

La quantité de travail qu'on peut tirer d'un animal

dans le cours d'une année, sans altérer sa vigueur et sa

santé, dépend principalement de sa masse,de son éner

gie musculaire et du régime qu'on lui fait suivre. On

peut accroître ceae quantité pour un même animal par

un bon mode de répartition des labeurs dans le courant

d'une année, et une distribution économique des heures

de travail et de repos pendanl la journée, par une bonne

combinaison dans la force des bêles qui composent les

attelages, par l'attention qu'on prend pour dresser el

conduire ces animaux et les soins hygiéniques qu'on leur

donne, par une nourriture abondanlcel substantielle,

par l'emploi d'inslruiuens perfectionnés et des meilleu

res machines, par un bon mode d'attelage et l'emploi

des appareils de tirage bien conçus et parfaitement

adaptés a la conformation des moteurs; enfin, en ne con

fiant ces moteurs pour les faire fonctionner qu'à des

agens actifs, honnêtes et expérimentés.

Mous nous occuperons dans uu autre chapitre de la

quantité absolue de travail qu'on peut obtenir d'un che

val ou d'un bœuf, de taille et de force moyennes ,

dans les circonstances les plus ordinaires; ce qu'il im

porte d'établir ici, c'est le rapport entre la quantité de

travail du 1er de res animaux et celle que fournit le se

cond lorsque les circonstances sont les mêmes pour l'un

comme |iour l'autre, c'esl-à dire lorsqu'ils sont de bon

ne race, de taille et de forces analogues , bien dressés,

entretenus, nourris et conduits avec les soins convena

bles et appliqués à un même liavail.

Les docuiuens qu'on trouve sur ce sujeldans les écrits

des agronomes de tous les pays présentent des discor

dances considérables qui soûl dues en grande partie à

un mode vicieux d'expérimentation dans la mesure du

travail des 3 espèces et surtout a l'oubli presque géné

ral de ramener ides termes comparables tous les élémens

qui pourraient servira la solution de ce problème.

M. Frost, qui a pendant long temps administré le

domaine de Windsor , où 1rs bœufs seuls étaient em

ployés a tous les travaux d exploitation, a reconnu que

les 107 bœufs d. stiiu's à cet usage auraient pu facile

ment être remplacés par 68 chevaux (rapport de la

quantité de travail annuel d'un bœuf a celui d'un che

val, B/y" environ) (l).

Dans les districts du Yorkshireet de l'Herlfordsliire,

où l'on fait usage d'attelages de bœufs, on considère que

8 bons bœufs travaillant constamment, el qu'on ne veut

pas accabler de fatigue, lonl autant d'ouvrage que 4

chevaux (rapport du travail journalier d'un bœuf à ce

lui d un cheval, 3/3); c'est aussi le chiffre que donne Sih-

claie, qui regarde ce rapport comme un ternie moyen

parmi tous ceux fournis par les partisans des bœufs en

Angleterre. M.Bum ER,dans»on Manueld'agriculture,

donne aussi ce même rapport; mais il ajoute que toutes

circonstances égales, il lui parait que les bœufs travail

lant toute l'année donnent l/i de moins d'ouvrage qu'un

même nombre de chevaux (rapport, 3/4). Dans le

comté de Gloucesler , 8 bœufs de la race d'Hercford ,

nourris avec du foin et de l'herbe verte, sont regardés

dans les travauxde labourage comme égaux a 4 chevaux

( rapport, 4/s). M. de Dombasle , qui pendant plu

sieurs années a fait exécuter une partie des travaux de

son établissement par des bœufs du poids de 360 kil.

environ, nous apprend que l'expérience lui a démontré

qu'on pouvait constamment obtenir de ces bœufs ferrés

des 4 pieds, nnurris]en abondance à l'établi*, et dans des

journées de travail de 9 heures en 3 attelées, les 4/5M du

travail que peuvent exécuter des chevaux de taille ana

logue, rapport qui nous parait en effet le plus exact et

le mieux constaté , quoiqu'il ne manque pas d'exemples

nombreux en Angleterre d'attelages de bœufs faisant

autant d'ouvrage que des chevaux dans des circonstan

ces a peu près semblables , etc.

Pour être à même de comparer avec certitude la

quantité de travail annuel des chevaux et des bœufs, il

est nécessaire de se rappeler que ces derniers, dans le

cours d'une année et sur un même établissement, ne

peuvent, à cause des circonstances atmosphériques et de

l'état des chemins dans les diverses saisons, être en-

vujrés deliors et attelés aussi souvent que les chevaux, et

fournissent par conséquent dans une année un nom

bre moindre de journées el d'heures de travail que ceux-

ci. Ce nombre est très variable suivant les localités et

dépend en grande paitie, en supposant une distribution

également habile des labeurs el une bonne administra

tion, du climat et de la nature du sol.

M. Blocs., qui habite la Silésie sous une latitude à

peu près semblables celle du nord de la France ou de

la Belgique, nous informe que ses nombreuses investi

gations sur les terrains variés de sa province lui ont

démontré qu'on pouvait, relativement au nombre de

journées de travail des animaux, classer les sols de la

manière suivante :

lr* Clause. Terrain* élevés, faciles à travailler et

qu'on peut labour, r sans désavantage, S» heur, après

la pluie kl plus abondante.

S" Classe. Terrains bas, humilies, qui ne peuvent

être labourés ou parcourus |iar les animaux attelés après

une pluie abondante qu'au bout de plusieurs jours.

(l) Ce rapport nous parait remarquable en ce qu'en prenant le rapport delà quantité de travail journalier assigné

par M. de DuMAsLi pour le bœuf et le cheval ou 4/5", et le multipliant par le nombre des journées de travail

fournies dans l'année par ces animaux, suivant M. Blocx comme on va le voir plus bas, on obtient les nombres

030 el 1438, 840 el 1380, 780 et 1380 qui sont, en effet, à fort peu près entre eux daus le rapport de 65 à

107.
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3" Classe. Terrains bas , compactes , argileux , im

perméables et pourvus en ou Ire de mauvais chemins.

En tenant compte ensuite (les jours fériés et de ceux

où il est impossible de travailler la terre, de faire rou

ler les véhicules ou mettre les animaux dehors, il a

trouvé que le nombre des journées de travail élait en

moyenne :

l les terrain* de ire cl

■ -
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( irflTi
f IriT
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ira»ai d'été
d tmer
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«ou H LU
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186
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ron lu
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Quant au nombre d'heures dont se compose la jour

née des bêles de trait, il l'évalue terme moyen, à II

heures pour les jours d'élé, et à 8 pour ceux d'hiver;

ce qui donne pour le nombre d'Iieures de travail de

l'année, les ré*uliais suivans :

[.Dann les terrains.

de lr* classe.

3' . .

Pour les chev.iui.

S83B. .

. 8684. .

3474. .

Pour les bœufs.

3168.

. 1993.

. 1804.

M. de Dombasle, malgré tout le soin qu'il a mis à

régler chez lui le travail des attelages, de manière à em

ployer ses chevaux toute l'année cl à peu près sans in

terruption, nousapprend fAnn.de Rovillc, t. VI, p. 89),

qu'il n'a pu parvenir à obtenir plus de 241 journées

moyennes de 8 h. de Irav. effectif ou 1928 h. par an

Les quantités de travail indiquéesci-dessus pour 1rs

bœufs sont bien moindres quand, au lieu'de les faire

travailler constamment , on ne leurfait faire qu'une

seule attelée parjour. Thaer élab'il que, dans les pays

où l'on fait ainsi travailler ces animaux, un attelage de

rechange de 4 bœufs fat seulement un peu plus d ou

vrage que 2 chevaux, et même avec celte condition que

l'allelage de rechange est conduit au charretier dans

les champs par un jeune garçon. Il « si des i outrées où

le nombre des bœujs de rechange est égal coiiuiie ci-

dessus a celui des animaux qui travaillent , d'autres

où ce nombre n'est que la moitié, c'est-à dire un bœuf

de rechange pour 2 qui travaillent, et d'autres enfin où

l'on n'entretient qu'un bœufdc rechange pour 4 ou 6

bœufs d'attelage.

Ces dernières manières d'employer les bœufs au tra

vail sont bien loin, comme on le voit, de faire un em

ploi économique de leurs forces; elles conviennent

mieux dans les établissement1 où ces animaux sont plu

tôt considérés comme des biles de rente qu'on engraisse

dans le cours de Tannée et qu'il faut ménager, que

comme des bêles de trait dont il s'agit de comparer le

travail à celui des chevaux. On conçoit au reste que

dans les fermes mal administrées, où les attelages chô

ment une partie de l'année el où l'on se sert d'instru-

mens grossiers qui nécessitent l'application d'un grand

nombre d'animaux dont on fait ainsi un emploi si peu

judicieux, il peut être plus avantageux d'employer des

bœufs, même de cette manière, que des chevaux qui

resteraient la plupart du temps dans 1 inaction el per

draient annuellement de leur valeur.

2" La qualité du uavail. On la reconnaît à la per

fection avec laquelle un travail est effectué , les condi-
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tionsà remplir pour atteindre celte perfection étant va

riables avec la naturedes travaux.

C'est uu fait qui parait démontré que les bœufs atte

lés au joug soûl plus propres que les chevaux aux la

bours, elque leur travail, surtout dans les sols argileux,

tenaces, pierreux ou monlueux , ou quand il s'agit de

défoncer à 9 ou 12 po.de profondeur, ou de rompredci

galons ou de vieux pâturages, est exécuté d'une manière

plus régulière et plus parfaite. Ainsi, dans les fermée

où les terres ont été négligées el sonl en mauvais état,

celles où l'on a besoin de labours soignés el multipliés ,

on peut employer les bœufs à ces trauvaux , quoique

sur les terres furies, qui ne produisent pour eux que

de la paille el du foin, leur nourriture soit plus dispen

dieuse que sur les terres d'une moindre cohésion , plus

propres à la culture des racines qui conviennent mieux

à ers animaux. Les bœufs sont également employés

avec avantage dans tous les autres travaux qui exigent

des efforts soutenus et paliens, el on peut les appliquer

au manège, aux transports sur les terrains escarpés , à

l'extraction des bois des foré. s, etc. Ces animaux pa

raissent perdre une parlie ce leurs avantages quand on

les attelle au collier, mais ils sont alors plus lestes et

font plus d'ouvrage.

Les chevaux de leur côté sont moins pesans que les

bœufs; ils plombent inoins les terres labourées et leur

conservent mieux leur élasticité cl leur légèreté, ce qui

les rend [ lus aples aux hersages et autres façons qu'on

donne auxchamps,etqui, n'offrant qu'une faible résis

tance, peuvent être exécutés avec célérité. Ce sont aussi

ces animaux auxquels on doit donner la préférence quand

il s'agit de transports, surtoulde ceux qui se font au loin

et avec rapidité ou qui ont lieu dans des routes diffici

les et en mauvais élat.

Le directeur de Rovillc nous apprend (Ann. t. 1",

p. 1 64 ) qu'il a appliqué sans inconvénient ses bœufs

à tous les travaux de culture autres que les labours,

qu'il lesaallelés à la herse, à l'exlirpaleur, à la houe

à cheval, et que parloul ils se sont comportés avec au

tant de iloeiliié el de régularité que les chevaux ; mais,

pour obtenir ces résultats, il faut qu'un établissement

agricole suit aussi habilement administré que celui que

nous venons de citer et que lis services divers y soient

organisés avec le même foin.

3° La célérité du travail. La célérité est une

chose très désirable dans tous les travaux agricoles sur-

toutdans nos ilimats septentrionaux où le nombre des

jours favorables aux travaux agricoles est loujouis bor

né. C'est à l'extrême mobilité des saisons en Ecosse

que tous les écrivains anglais attribuent l'abandon gé

néral des bœufs dans l'agriculture de ce pays, tandis

que la douceur et l'uniformité du climat dans quelques

districts de l'Angleterre, rendant les travaux des champs

faciles à toutes les époques de l'année, les ont fail con

server. D'un autre cùlé, la célérité, quand elle n'ex

clut pas la bonne qualité du travail et qu'elle ne peut

porter aucun préjudice à la santé ou à la vigueur des

moicurs, esl toujours une chose ulile qui permet d'ob

tenir le concours de ceux-ci à un prix moindre et plus

avantageux.

La célérité dans le travail des animaux suppose 3

conditions; 1° que les animaux peuvent supporter pen

dant un certain temps un travail! extraordinaire ;

2° que leur allure esl vive el accélérée.

Relativement au 1™ point, le cheval en général l'em

porte sur le bœuf, el on peut, en augmentant la quan

tité de ses alimcns el en les lui donnant de qualité su

périeure , obtenir de lui une quantité de Iravail très

considérable; néanmoins, il parait démontré que le

bœuf jouit de la même facullé ; SiitCLtm parle d'un

habile agriculteur anglais qui, en noun issant ses bœufs

avec de l'avoine, leur faisait supporter des travaux cx-
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traordinaires, aussi bien qu'au* chevaux; on cite en

France les boeufs de race auvergnate, auxquels on fait

faire dans le Cantal, à certaines époques de Tannée,

des trava il étonnans pour le transport des bois et qui

résistent fort bien à la fatigue. M. de Doubasle affir

me mêinc(Ann. de Rov., t. I, p. 165) qu'après plu

sieurs années d'emploi de ces animaux , il a constam

ment remarqué que, dans les temps où les travaux ont

-été un peu forcés dans son établissement, ses bœufs ont

mieux soutenu que les chevaux cet excédant de fatigue

et ont inoins dépéri que ceux-ci.

Quant à la rapidité de l'allure, celle des bœufs est

incontestablement plus lente que celle des chevaux , et

nous avons vu que dans leurs travaux journaliers la dif

férence pouvait, dans des attelages bien conduits , être

environ pour les Ie™ les 4(6" de celle des seconds;

mais cette lenteur dans la marche parait, au moins dans

un asseï grand nombre de cas, êlredue plu'ôt au choix

d'une race qui n'est pas propr" au Irait, et i une édu

cation incomplète ou mal dirigée, qu'à la nature même

et au tempérameit de l'animal; dans une foule de

concours de charrues qui ont eu lieu un Angleterre, en

Ecosse et en Irlande, des bœufs, attelés par paires, ont

fait autant d'ouvrage dans le même temps que les che

vaux entrés en lice avec eux. En 1803, lord Sovien-

Yii.le produisit dans un concours de ce genre plusieurs

attelages de S hœufschacun, pris pirmi ceux du pajs et

Conduits chacun par un seul charretier, et qui délias

sèrent en vitesse tous les attelages de chevaux appelés

à lutter contre eux. Schwebz dans son ouvrage sur

l'agriculture de la Belgique, loin. Ivr, pag. 07, dit

que dans quelques cantons de ce pays on attelle

souvent à la charrue un cheval et un bœuf , le

t« marchant dans le sillon, et que, quoique le cheval

ail une abure accélérée, le bœuf le suit sans effort et

avec une égale vitesse; il rapporte aussi qu'il a vu

dans la Cam pi ne des bœufs conduisant deschars du fu

mier et qui marchaient avec une telle rapidité qu'il

avait peine a les suivie. On dit que dans le Comwall et

le Devonshire, où on attelle généralement des bœufs, ces

animaux, aux temps de la fenaison et delà moisson,

transporte t avec aisance et au trot les chariols vi

des dans les champs. On a cité les bœufs de lord Schi-.f-

Fibld, dans ses domaines du Snssex, qui ont une al

lure plus relevée et plus accélérée que tous les che-

vauxde travail du pays ; enfin , Tuhïïer recommande

comme bêles de Irait la race de bœufs du Lancashire,

qui non-seulement esl très robuste et 1res vive, mais

qui avant le corps allongé , lait des pas de 4 po. plus

grands que les autres races, ce qui la rend éminem

ment propre aux iravaux qui exigent de la célérité.

Malgré ces exemples, il est certain que dans lis cas

les plus ordinaires les bœufs sont moins aples que les

chevaux pour exéiulcr avec célérité les iravaux de cul

ture ou les transports lointains, cl que parloul où il

sera néicssairc d'établir une succession rapide de tra

vaux a certaines éjioques de l'année et avec le plus pe

tit nombre possible de moteurs, parloul > ù IcsélabUs-

semens sont éloignés des lieux de consommation, où

les pièces de lerre sont à une grande distance de la

mai'on de ferme, etc., on devra donner la préférence

aux chevaux.

4° \a- ptix du travail. Ainsi qu» nous l'avons dit ,

ce prix, combiné avec 'a quantité et la qualité, donne

la mesure économique de ce travail ; il convient donc

d'en ncherchci el d'en évaluer tous les éléuicus qu'on

peut ranger sou» les litres suivana :

(n) Intérêts du /irir d'achat di s animaux ou des

sommes qu'il en a coûté |«>ur leur éducation jusqu'au

moment où on les applique au travail. Ces inlérêls sont

ordinairement calculé» sur le pied de 5 a 6 p. (I/o du

capital. Les sommes qu'il est nécessaire d'avancer pour

l'achat ou l'éducation des bêles de trait sont, toutes cir

constances égales d'ailleurs, beaucoup pins élevées, jus

qu'à 3 el même 3 fois davantage, pour un chevalque pour

un bœuf, et cette différence déjà fort importante pour nos

agriculteurs dont le capital d'exploitation est trop sou

vent très borné et généralement insuffisant , le devient

encore plus par les inlérétsdeces sommesqui accroissent

d'une manière permanente le prix du travail du 1" de

ces animaux ; cependant , nous croyons utile de faire

observer que les bœufs de trait ne sont à bon marché

que parce que leur usage esl peu répandu, el qu'aussi

tôt que les agriculteurs les demanderont en grand nom

bre dans uncanton, la concurrence portera bientôt leur

valeur à un prix capable de balancer ou d'annuler peut-

être les avantages qu'on trouve dans leur emploi.

(&) Fonds d'amortissement ou prime annuelle qui

doit servir à rétablir le capital p'-mitif d'achat quand

les animaux auront péri ou seront hors de service. On

peut supposer que le cheval commence à travailler a 4

ans, et qu'il est hors de service i 14, et établir par con

séquent celle primi annuel'e au g* du capilal ou environ

13 p. o/o. Quant au bœuf qu'un fait travaillera Bans

et qu'on réforme à 8 ou 10, il n'y a la plupart Ju temps

rien a pirler au prix de son travail pour celte prime,

patee qu'on le revend au même laut où on I ai hèle ; sou

vent même ce taux étant supérieur, l'excédant vient encore

en Jèilui tion du prix de son travail ; mais c'est un dés

avantage d'être obligé tous les 4 J 5 ans de renouve

ler les bœufs de Irail et de dresser des attelages.

(c) Prix d'assurance sur la vie des animaux. Cette

prime, destinée à faire face aux sinistres, tels qu'épi-

zootics , mort subite , maladies , blessures et accidents

graves, esl en général basée sur la valeur capitale des

animaux et moindre pour le bœuf que pour le cheval.

Le lw, étant d'un tempérament plus rustique, est

moins exposé aux maladies et au danger de périr. La

prime d'assurance peut s'élever de 1/3 a 1 p. O/o du

capilal, quand eu sont des compagnie* d'assurances qui

prennent à leur charge tous les risquas à 4 et à 8 p. O/o

pour le bœuf et 7 à 8 el plus pour le cheval quand il

Taut soi - même supporter leschanccsde celtcassurance.

(d) Frais de logement. Ces l'rais se composent , ainsi

que nous l'avons déjà vu p. 316 et 413, du loyer des

écuries, étables, magasins à lourrages et autres bàli-

mens i l'usage des animaux , ainsi que de celui des

hangars où sont déposés les insirumens el machines

avec lesquels ils travaillent. Sous le rapport du loge

ment, un bœuf de trait n'ayant besoin' que de 56 pi.

car., tandis qu'il en faut 75 pour un cheval, les frais

de son logement sont moindres que pour ce dernier.

Ses équipages et instrumens occupent aussi moins de

p'are.

(e) Intérêts à 5 p 0/0 des sommes employées à

l'acquisition des objets mobiliers à l'usage des bêles de

Irait, tels que harnais el objets de selles-if , ustrusiles

décurie au détnble, el instrument el machines avec

Icsquilsles animaux opèrent. Li s sommes mises ainsi

en avant par tète d'animal, dans l'organisation d'une

ferme, sont infiniment variables suivant la nature de

l'exploitation, les travaux qu'on y exécute, le nombre

de bêles qu'on attelle à chaque machine , le mode d'al-

lelage ou de harnachement des animaux, etc. Alin de

donner une idée des calculs qu'il est nécessaire d'effec

tuer pour lixer le chiffre dis inlérêls qui figuienl pour

les objets dé> ignés ci-dessus dans le f.nx du travail des

bêles de Irait , nous allons piésenter des exemples en

supposant qu'il s'agit d'établir ce chiffre pour un che-

val de labour el pour un lœuf de trait, pourvus de tout

ce qui est nécessaire au service auquel ils sool des

tinés et dans un établissent ni où les travaux sont dis

tribués avec régularité et économie el où ou n'i

jamais plus de i bèlcS.
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I" Un cheval de labour exige les objets suivans, es

times à un prix moyen nécessairement variable pour

ebaque localité.

1 collier avec dossière el traits enfer. . .

1 bride, chamelle, mors, bridon et

guides en cordeau . •

1 selletle el avaloir à 18 fr. pour 2

chevaux ; par cheval.

1 chariol à 2 bêles, à essieu en fer

et son attirait à 400 fr ; par cheval

t charrue de Roville avec bâlis el ver-

soir en /onte, soc en acier el laloo de re

change à 68 fr.; par cheval

l extirpaleur à pied» fîtes et socs en

acier à 80 fr.; par cheval

1 hoiie à cheval avec 4 pieds el're'gu-

Iateurà48 fr.; par cheval •

1 herse à losange a dents de fer

pour 2 bêles, avec sa chaîne el no-

chels à 4 G fr. ; par cheval

1 Rouleau en pierre et sa limonière. . . .

Objets divers de remise, lels que chè

vre a graisser les roues, crics , sabot et

chaîne d'enrayage, eu- ; par cheval. .

Objets divers d'ecorie; colTre à avoi

ne , bache-paille , ustensiles de panse

ment, vaus, seaux, s«tcs, mesures à avoi

ne, pelles, fourches, etc.; par cheval.

Objelsdiverf pour magasina fourra*

get silos à racines, etc

Total du pris des objets mobiliers

à Fu>age d'un cheval. ......

Intérêts de celle somme à 5 p. 0/0

parais 23,50

3° Un boeuf de trait travaillant toute l'année et em

ployé 4 tous les travaux de la ferme a besoin des objets

mobiliers suivans :

16

200

34

40

24

23

40

470

l joug avec tous ses accessoires.

t chariol avec essieu en fer à 400 fr.;

par bœuf. ... • ,

i charrue a 68 fr.; par bxuf.

1 «stirpaleur a 80 fr.; par bœuf.

J houe à 48 fr | par boeuf.

Objets de remise, de magasin à fourra,

ge, de silos à racines, etc.; par bœuf. ,

Objets d'e'iable, e;c

Total do prix des objets mobiliers à

l'usage d'un bœuf de trait.

lote'rêu de cette somme à 5 p. 0/0.

[f) Prime pour dépérissement etrenouvellemenldes

objets mobiliers ci-dessus. Los frais d'entretien et de

renouvellement, surtout des véhicules et des inslru-

mens d'agriculture, sont variables suivant la qualité et

la nature du sol, la viabilité des chemins et la bonne

construction de ces objets. Dans les circonstances ordi

naires, l'expérience a prouvé qu'on pouvait les évaluer

i 28 p. O/o du capital, ce qui ferait, dans les exem

ples cités ci dessus , 117 fr. S0 c. pour les objets à

l'usage d'un cheval, el 82 fr. 80 c. pour ceux à l'usa

ge d'un bœuf. Dans les sols compactes, tenaces, rem

plis de pierres ou autres olislacles, el quand les objets

sont mal construits , ces frais peuvent s'élever ù 33

p. 0/0 et même davantage dans les élablissemeni où

on n'établit pas un bon mode d'organisation de surveil

lance. Au reste, dans colle somme peut être comprise

un prime de 1/1 4 l/â pour 0/0 de la valeur desdits

objets pourfrais ttassurance contre l'incendie.

{g) Ferrure, soins du vétérinaire, médicamens.

Les bœufs dont on veut tirer Vin travail constant et qu'on

emploie à des charrois doivent être ferrés des 4 pieds.

Ou peut évaluer, selon les circonslancc-s , celle ferrure

ainsi que les frais du vétérinaire et des médicamens, a

98 fr. environ pour un cheval et 4 18 ou 30 fr. pour

an boeuf.

(h) Éclairage des écuries on étabtes , assainisse

ment de ces bàlimens et des objets mobiliers 4 l'usage

des animaux, graisse ou vieux-oing pour les instru-

mens roulans , elc. Ces sommes sont 4 peu près les

mêmes pour un cheval el pour un ba?uf,el peuvenls'éle-

ver en moyenne 4 S el 6 fr. par an pour l'un ou l'autre.

(i) Salaire, nourriture et entretien des serviteurs

chargés du soin des animaux. Un aide uniquement char

gé de soigner el panser les bêles de trait, d'aller cher

cher, de hacher, cuire et distribuer leur nourriture ,

peut aisément gouverner ainsi 8 4 10 chevaux ou 11

à 18 bœufs de trait, nourris pendant toute l'année à

l'écurie ou 4 l'élable. En supposant 8 des Ie™ et 12 des

seconds, et qu'un aide pour ce service revient 4 420

fr. par an (no/, p. 400;, on voit qu'il faudra porter

au compte du prix de liavail des animaux 52 fr. 80 c.

pour un cheval, et 38 fr. pour un boeuf. On comprend

que le mode d'alimentation , les soins pins ou moins

attentifs qu'on donne aux bêles et le prix auquel re

vient le travail des aides, etc., apportent des modifica

tions nombreuses dans le chiffre que nous venons de

donner pour exemple.

(i) Nourriture et litière. Le prix de la nourriture

est l'objet qui, dans les frais qu'occasionne le travail

d'un animal, apporte dans ceux ci lus différences les

plus remarquables. Ce prix peut varier de cent maniè

res diverses, suivant le régimequ'on fait Suivre aux ani

maux et le mode d'alimentation auquel on les soumet,

ainsi que suivant les localités et les circonstances. Le

mode d'alimentation lui-même est aussi modilié dans

un même lieu par suite de la mobilité des prix du mar

ché, et suivant les saisons, les travaux et surtout l'éco

nomie que peut procurer telle ou telle combinaison.

F.n effet, d'après les règles d'une bonncadministralion,

la nourriture des bêtes de trait doit être réglée de telle

façon qu'elle revienne au prix le plus modéré possible,

mais elle doit en même temps satisfaire à la condition

d'être saine, abondante, substantielle et proportion

née 4 la quantité de travail qu'on exige des animaux.

C'est une grave erreur de croire qu'en nourrissant le»

bêles de trait avec parcimonie et avec des alimens peu

riches en matière réparatrice on fasse une économie sur

le prix de leur travail; loin de 14, ce travail devient

ainsi fort dispendieux. Ainsi , dans les fermes où l'on

suit encore l'assolement triennal aveu jachère complète,,

on regarde comme une économie de nourrir les bœufs

de trait uniquement avec de la paille, et de les laisser

dans l'inaction; mais ces animaux maigrissent peu h

peu, s'affaiblissent et ne sont plus capables de grand»

efforts lors du retour de la saison des trava-ix, de sorte

que celte nourriture peu substantielle et distribuée

d'une main avare n'a donné cependant aucun profit à

l'agriculteur puisqu'elle n'a produit ni travail, ni chair,

ni graisse, el que le fumier qu'elle a procuré a été en

petite quantité et de qualité très médiocre.

En général le bœuf est moins difficile que le cne--

val sur le choix des alimens, el sa nourritue peut très

bien se composer de substances plus grossières el d'un

prix moins élevé, mais si on veut entretenir sa santé

et sa vigueur, el surtout si on se propose de le soumet

tre 4 des travaux extraordinaires ou d'en obtenir la

même quantité de travail qued'un cheval.il est néces

saire que celle nourriture devienne substantielle; il ne

serait pas raisonnable d'exiger de bœufs nourris de

paille ou d'herbe verte seulement amant de travail

que de chevaux nourris de bon foin el d'avoine. Sous

ce point de vue, la différence dans les frais qu'occa

sionne l'alimentation n'est pas aussi considérable pour

les 3 espè.-es qu'on est généralement (>orlé 4 le croirej

toutefois, 4 force égale dans les animaux, celte diffé

rence parait être constamment en faveur <lu l œuf.

Nous n'essaierons pas de calculer le prix du travail

20 0

34

40

34

B

15

330

16, 5o
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des bêtesdetrait dans tous les modes possiblesd'alimen-

talion, parce qu'un pareil travail n'aurait qu'une mé

diocre utilité pratique; mais nous croyons qu'il est au

moins essentiel de présenter un exemple de la manière

d'opérer dans ce cas, parce que cet exemple nous ser

vira plus loin à établir la mesure économique du tra

vail des animaux.Nous «upposoiis ici que les bé'esdetrail

pour lesquelles il s'agit de calculer les Irais de nourriture

et de litière sont nourries constamment à I écurie ou à

l'étable, qu'on exige d'elles un travail soutenu et éner

gique pendant tout le cours de Tannée, elque l«*ur nour

riture est suffisamment abondante et réparatrice pour

entretenir leur sa nié et leur vigueur.

Exemple du calcul des frais de la nourriture et de la

litière d'un cheval de taille moyenne, de 2*6 à 950 kil.

titéde fumier produite dans ce cas sera de2k.il. 500

gram. ( ou, pour une liv. d'alim., de S liv. * on. 6 gros

28 grains de fumier).

En reprenant l'exemple que nous avons donné ci-

dessus, de la consommation annuelle d'un cheval , et

réduisant le tout en poids et en kilogrammes, nous au

rons :

Foin, 10 kil. parjoar, ou 36,50 quint.

mil. par an, à 6 f. le quiot. .

Avoine, 6 Ut, par jour ou 33 hect. par

an, à 7 f. l'hect

Pzillc hachée ou brute pour aliment,

5 kil. par jour ou 18,25 quiul. moi. par

ao à 1 f. 6a c. le quint

319

154

1'° eau blanche, recoupet-

tea, etc.) 1/2 n*ct

Total «lu prix delà nour. d'un cheval.

Paille pour litière, 2 t/2kil. p^rjour,

ou 9,12 quint, me't. par an, à 1 fr. 65 c.

Total du prix de lanourrilure et de

la litière d'un cheval

30 15

1 25

404,40

15, 10

419,50

Exemple du calcul des frais de la nourriture et de la

litière d'un bœufde 380 a 400 kil., et nourri toute

l'année à l'étable.

Nourriture eVèli.

Trèfle vert , 56 kil. par jour équivalents fr. c.

k 14 kit. de trèfle sec i pendant 5 mois

ou 150 jour*, 21 quint. met. à 4 f. le quint. . .

Paille de froment, 3 i/3 kil. par jour,

ou pour 1 50 jours, 3,75 quint, m. à 1 1'. 6 5 .

Sel, 25gramm. par jour, ou 3,75 kil.

pour 150 jours, à 35 c. le kil

84

6 20

1 30

Nourriture d'hiver.

Pommes de terre, 2 kil par jour, ou

42 quint, met. pour 21 5 jours, à2 fr, 50 c

le quiut
Paille de froment, de seigle ou d'avoi

ne, 5 kil. par jour, ou 10,75 quint, met.

pour 21 5 jours, à 1 fr.65 c. le quint.

Foin, 2 1/2 kil. par jour, ou 5,4 0 quint,

me't pour 215 jours, u 6 fr. le quint.

Total du prix de la nourr. d'un hceuf.

Paille pour litière, 3 kd. par jour, ou

lt quint, me't. par an, à 1 fr. 65 c.

Total du prix de la nourriture «l de

la litière d'ua bœuf de trait.

105

22 90

32 40

251 80

18

269 80

(f) Fumiers. Les bêles de trait ne paient pas uni

quement par du travail leur nourriture et les soins

qu'on leur donne ; e'Ies remboursent encore une partie

des avances qu'on a fait pour cet objet par des fu

miers qui ont une valeur importante pour l'agriculteur.

La quantité de fumier que fournissent annuellement un

cheval ou un bœuf de travail dépend de leur race, de

leur taille, de la quantité ou poids cl de la qualité des

alimens qu'on leur fait consommer.

Dans un autre chapitre nous nous occuperon - d'éta

blir le rapport en poids du fumier produit aux alimens

consommés ; il nous sul'lira de dire ici , pour l'objet que

nous avonsen vue, que ce rapport est terme moyen des,3,

c'est-à-dire que si on suppose qu'on ait fait consom

mer à un animal t kil. par exemple d'alimcns, la quan-

klL

3680

900

8737

12

7389.

- Foin

Avoine, 22 hect. a 46 kil. l'hect. .

Paille pour nourriture et litière.

Son, l/2 hect. à 24 kil. l'hect. .

Total du poids annuel de la

nourrit, et de la lit. d'un cheval.

Multipliant ce poids parle rapport 2,3, nous aurons

pour la quantité annuelle en poids de fumier produit

par un cheval dans les conditions pré

cédentes 16,994 kil.

ou environ 170 quint, mét.

En faisant la même opération pour la nourriture du

bœuf, et en observant de ne porter les pommes de terre

qu'on lui distribue que pour la moitié de leur poids,

parce que ces alimens sont à l'état Trais, on trouvera

que le poids de la nourriture annuelle et de la lihère

d'un bœuf, est de 7,293 kil.

Qui, multipliés par le rapport 2,3, donneront pour

la quantité annuelle de fumier fournie par un bœuf de

trait, dans les conditions précitées. . . 16,77-1 kil.

ou environ 168 quint, mét.

Les quantités annuelles de fumier fournies ainsi par

les animaux de trait ne profitent pas entièrement à l'é

tablissement rural pour lequel ils travaillent, parce

qu'une partie des matières solides et liquides de leurs

déjections est pcidue sur les roules et 1rs chemins où

ils les répandent. La plupart des agronomes évaluent

ordinairement la perle qu'on éprouve ainsi à la moitié

de ces quantités; nous croyons qu'elle ne peut être

aussi considérable, et que des chevaux ou des I neufs qui

labourent ou sont occupés à d'autres travaux sur les

terres d'une ferme, répandant sur ces terres un partie

de leurs excrémens pendant les heures de travail , cel

les-ci en tirent toujours quelque profit, cl qu'en éva

luant, lerme moyen, pour tous les terrains, cette perte

au lien seulement de la quantité que les animaux pour

raient produire s'ils restaient constamment à l'écurie,

on approcherait plus de la réalité. Dans les exemples

choisis on aurait alors 113,3 quint, pour le cheval, et

t 1 £ quint, pour le bœuf.

Nous proposerons pour cet objet une autre méthode

qui nous parait plus ralionnellr, et qui consiste a compa

rer le nombre d'heures contenues dans l'année avec

celui où les animaux sont dehors pour leurs travaux, et

à réduire proportionnellement à ce dernier nombre la

quantité de fumier qu'on obtiendrait d'eux dans le cas

d'une stabulation petmanente.

Ainsi, il y a 8,700 heures dans l'année, et en se re

portant au tableau de la p. 433, on voit que dans un ter

rain de la Isolasse, par exemple, un cheval peul don

ner 2836 heures de travail; retranchant donc de 170

quint un nombre proportionnel à 2,858, on le réduit

à 120 quint, qui est la quantité de fumier qu'on doit

obtenir d'un cheval dans les circonstances proposées 5 en

faisant la mètne opération pour le bœuf de Irait qui ne

fournit que 168 quint, et 2,168 heures de travail

dans le même terrain, on trouve >26,S quint, pour la

quantité réelle de fumier qu'il donnera en un an dans

les mêmes circonstances.

Au reste, on conçoit que ces évaluations n'ont d'au

tre but que de faciliter, lors de l'organisation d'un do

maine, les calculs propres à établir approximativement

le prix du service des animaux de travail; il est en

suite aisé, après quelques annéesd'une exploitai ion régi»
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lière , de mesurer directement la quantité de fumier

fournie par ceux-ci. et de la porter pour sa valeur réelle

dans la comptabilité, en se rappelant toutefois que le

fumier de boeuf a une valeur plus élevée que celui du

cbeval, parce qu'il est plus propreà diverses cultures.

Celle valeur ne peut pas au reste être fixée arbitrai

rement dans les calculs d'évaluation ; en effet, puisque

dans le compte du prix du travail des bétes du trait,

ainsi que nous venons de l'établir, on porte les denrées

consommées par eux au prix du marché, quoique pri

ses sur la ferme, et qu'on y fait figurer les soins qu'ils

exigent au prix courant de ces services , il est clair qu'on

doit de mime porter au crédit de ce compte les fumiers

suivant leur prix courant, c'est-à-dire le prix auquel

on pourrait communément en vendre ou en acheter

dans le pays, déduction faite des frais de transport.

Avant de terminer ce paragraphe, nous fe

rons observer cju'il est des circonstances qui in

fluent nécessairement sur le choix que l'agri

culteur doit faire entre l'une ou l'autre espèce

de bêles de trait ou qui peuvent au moins le dé

terminer à composer ses attelages en partie

de chevaux et en partie de bœufs. Ainsi, dans

les fermes où l'on recueille en abondance des

herbages grossiers, il y a de l'avantage à les

faire consommer par des bœufs; dans celles

oit les fourrages sont acides, il vaut mieux au

contraire entretenir des chevaux qui mangent

volontiers cette espèce de foin, que des bœufs

qui les refusent. Dans les lieux oit on se pro

cure aisément des résidus de sucreries, de dis

tilleries, de féctileries, elc, il est présumable

qu'on obtient à bon compte le travail des

bœufs.Un agriculteur qui se livreà l'éducation

des chevaux de trait et de travail et qui peut

faire exécuter des labours légers ou quelques

travaux faciles aux poulains de 3 ans, comme

ou le voit en grande partie dans la Seine-In

férieure, l'Eure, le Calvados, etc., obtient

ainsi du travail à bon marché. Un établisse

ment, placé au sein d'un canton où existent

de nombreuses foires pour l'achat et la vente

des bœufs, trouvera sans doute de l'avantage

à composer en totalité ou en partie ses atte

lages avec ces animaux, surtout si les chevaux

y sont rares, d'un haut prix ou de race ché-

tive.

Enfin nous rappellerons que lorsqu'on éva

lue le prix du travail des bêles de trait, il est

indispensable de prendre encore en considé

ration \eprix du travail des aides agricoles qui

fonctionnent avec ces animaux , pendant tout

le temps que ces 2 sortes d'agens sont ensem

ble en activité. Ainsi, il est des pays où un

serviteur qui conduit les bœufs est moins ré

tribué que celui qui dirige un attelage de che

vaux; mais en outre il faut faire attention,

lorsqu'on veut connaître la combinaison la

plus économique, qu'il peut arriver que 4 at

telages de 2 chevaux, conduits chacun par

un seul homme, soient moins dispendieux que

5 attelages de 2 bœufs qui ne font que le même

travail et exigent 5 charretiers pour les diri

ger, et que bien souvent le travail d'un atte

lage de 4 chevaux obéissant à la voix d'un seul

homme, reviendra moins cher que celui de 5

bœufs qui nécessiteront l'emploi de 2 aides et

feront au plus autant d'ouvrage, et enfin,

que dans les transports sur les routes, il faut

calculer si des attelages de 4, 5 et 6 chevaux

traînant un pesant fardeau et dirigés par un

seul charretier, sont aussi économiques que

le transport de ce même fardeau par 3 ou 6

attelages de 2 bétes ou d'une seule, conduits

par 2 ou plusieurs serviteurs, etc.

$ II . — De la mesure économique du travail dea ' '

attelages.

Lorsqu'on organise le service des attelages

il importe d'avoir sous les yeux l'enquête

qu'où a dû faire avant d'acquérir la jouissance

d'un fonds, et tous les élémens qui ont servi

à son estimation. Au moyen de ces documens

on est à même d'évaluer les ressources dont

on pourra disposer pour l'alimentation des

bêtes de trait, tant en produits de la ferme

qu'en denrées achetées à l'extérieur, ainsi que

le prix d'achat des animaux et celui de tous

les objets mobiliers à leur usage; c'est ainsi

qu'on peut parvenir à établir le compte du

prix du travail, soit pour les chevaux, soit pour

les bœufs, suivant des régimes ou modes d'a

limentation divers, mais également propres à

leur conserver leur énergie et leur santé, et

à découvrirla combinaison qui donne la même

quantité de travail rapide et de bonne qualité

au prix le plus modéré, ou celle qui au même

prix donne un travail d'une plus haute va

leur.

Afin de présenter un exemple de calculs

pour mesurer sous le point de vue économi

que le travail des bêles de trait, nous suppo

serons qu'il s'agit de comparer le prix du tra

vail d'un cheval et d'un bœuf de force et de

taille analogues et moyennes, dans un établis

sement qu'on organise, où la terre produira

tout ce qui sera nécessaire à l'alimentation de

l'une ou de l'autre espèce, où le sol peut être

rangé sous le rapporl de la difficulté du tra

vail dans les terrains de la 1™ classe, et en ad

mettant que les attelages ne se composent que

de 2 bétes qui travaillent loute l'année et sont

indistinctement appliquées à presque tous les

travaux de culture.

Cela posé , nous allons établir notre calcul

en empruntant les principaux élémens au pa

ragraphe précédent.

Prix du travail d'un cheval de taille moyenne.

Prix d'acquisition 600 fr.

Harnais, instrumens et autres objets

mobil. à l'usage de cet anim. (p.Â35). 470

970 "

fr. r. «

Intérêts de cette somme â 5 p. 0/0 48 So

Prime d'amortissement pour dépe'ris-

sement de l'animal, i/He du capital 62 50

Prima d'assurance sur la vie, 8 p. 0/0

du capital 40 ■

Frais de logement ( p. 256 ) 17 50

Dépérissement et renouvellement des

objets mobiliers, 25 p. 0/0 du capital 117 50

Ferrure, soins du vétérinaire , mo'di-

camens 35 ■

Eclairage des e'euries, assainissement. ... 5 ■

Salaire , nourriture et entretien d'un

serviteur. S2 50

Nourriture et litière 419 50

A de'duire pour 120 quint, me't. de

fumier , à 1 fr. 10 c. le quintal.

Total du prix du travail annuel d'un

cheval.

78S

132

G5S
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Ainsi, arec le mode d'alimentation proposé, et dans 1rs

circonstances mentionnées , les Trais pour l'entretien

d'un cheval reviendraient en moyenne, pendant tout le

cours de l amine, a environ I fr. 80 c. par jour, etcom-

me sur le terrain de t™ classe donlil est ici question

il donnerait ïps jours de travail , on voit que ces jour

nées reviendraient à 3 fr. 30 C.

Le nombre d'heures de travail effectif dans le cours

de l'année étant sur ce terrain de a, 83», chacune d'elles

coûterait en moyenne 43 c. a peu près. Dans les ter

rains de ie cl 3" classe, celle heure de travail revien

drait à 34 c. ijt et 36 c i/3 dans les mêmes circons

tances.

Prix du travail d'un bœufde poids

Prix d'acqnisilion 140

Harnais, iuslrumens et autres ob

jet* mobiliers. 330

Inie'reti de cette somme k S p. 0/0. . .

Piime d'ass. aurlavie, op. 0/0 du cap.

Frai* de logement

Dépeïissemenl des objets mobiliers

35 p 0/0 du capital

Ferruie, soins du véte'rinaire, etc..

Eclairage des etabtes, assainissement. .

Salaire, nourriture et entretien d'un

serviteur.

Nourriture et litière.

A déduire pour 196,5 quint, met. de

fumier, h I fr. 20 c. le quint 151 80

Total du prix du trav. ann. d'un bœuf. . . 306 »

Ainsi, dans les conditions indiquées , les frais de

toute nature pour l'entretien d'un bœuf penJant tout

le cours d'une année sont de 84 c. environ par jour,

et ceux de sa journée de travail, dont on ne compte

dans le terrain de l,e classe que 330 par an, de 1 fr.

33 c. Les heures de son travail dans ce terrain, qui

(ont au noubre de 3,168 , reviendraient donc à 14 c.

t/s.dans 1rs terrains de 3e classe à 18 c. 1/3 elàprès

de 17 c. dans ceux de 3".

Kn se rappelant maintenant qu'un bœuf bien dres

sé, de bonne race, et conduit convenablement, ne four

nit dans une journée de travail que les 4^8'de l'ouvrage

que peut faire un cheval de taille et de force analo

gues, on voit que, s'il s'agissait, par exemple, d'un tra

vail qu'un attelage de 3 chevaux peut exécuter en l

fr. c.
jour, ce travail ainsi fait coulerait. .

Que ce même travail ne serait accom

pli, par un attelage de 3 bœufs, qu'en 1 1/4

de journée de travail qui coûterait .

Somme a laquelle il conviendra d'ajou

ter, en supposant que chaque atlelage soit

conduit par 1 seul charretier recevont un

mime salaire, l/l de journ. de charr. ou

4 Cu

3 33

35

Différence en faveur de l'altel. de bœuf. » 03

II resterait maintenant à examiner si cette diffé

rence de 93 c. en faveur du prix du travail journalier

des bœufs sera réellement avantageuse à l'établisse

ment ; s'il ne serait pas plus profitable de faire le sacri

fice de celte somme atin d'obtenir un travail plus accé

léré, de meilleure qualité, ou plus conforme aux con

ditions par iculiéres dans lesquelles le domaine se trouve

placé. C'est une question qui ne peut être qu'indi

quée ici, et nou pas résolue d'une manière générale,

tout dépendant de circonstances que l'administrateur

est seul capable d'apprécier quand il fait une applica

tion réelle et immédiate, des principes que nous avons

posés dans le court de ce titre.

Dans le calcul que nous venons de présen

ter ou voit que le prix de la journée de tra-
— :i .1 .. I c . '1 ; , . V_ _
vail du bœuf s'est élevé à 1 fr. 83 c. que

celle du cheval est restée à 2 fr. 30, et que si

on parvenait à faire une économie de 47 c. sur

la journée de ce dernier, en employant à sa

nourriture, soit des carottes, soit des pommes

de terre cuites, des rutabagas ou tout autre,

sans diminuer sa vigueur, son énergie et la

quantité de son travail, non-seulement ce tra

vail ne reviendrait pas plus cher que celui du

bœuf, mais serait en outre exécuté avec

plus de promptitude.

Ces résultais changeraient bien plus encore,

si au lieu de faire constamment travailler l'at

telage de 2 bœufs on en employait tin de re

change par jour, ou si on avait 2 relais de

bœufs par journée de travail ; les prix seraient

bientôt en faveur des animaux de l'espèce

chevaline. Il en serait de même si les bœufs

étaient d'un faible poids, mal dressés, indo

ciles, d'une allure très lente et conduits par

des valets mal disposés en faveur des atte

lages de celte espèce.

Nous croyons inutile de faire connaître le

prix du travail des attelages dans divers pays

ou dans des établissemens agricoles renom

més par la perfection ou la régularité de leur

administration, parce que la plupart des ter

mes qui concourent à composer ce prix sont

extrêmement mobiles et souvent peu compa

rables entre eux; mais nous insisterons sur la

nécessité où l'on est d'imprimer dès l'origine

une bonne direction à ce service, puisqu'il

est évident d'après les détails dans lesquels

nous venons d'entrer qu'on éprouve une perte

journalière considérable en laissant les atte

lages dans l'oisiveté, ou plutôt que la petite

quantité de travail qu'on leur fait exécuter

dans le cours d'une année revient, clans ce

cas, à un prix excessif. En vain cherche-t-on

dans ce mode vicieux à compenser les pertes

qu'on fait ainsi en diminuant la ration des ani

maux pendant les jours de repos, ceux-ci s'af

faiblissent insensiblement , perdent par le re

pos l'habitude du travail et n'en fournissent

plus qu'une quantité minime quand on vient

a les atteler et à en exiger des services.

$ III. — Des attelages de vaches et de taureaux.

On a souvent demandé s'il convenait d'atte

ler les vaches et de leur faire exécuter des

travaux sur un établissement rural. Beau

coup d'agriculteurs ont pensé que le travail

exécuté par ces animaux était le plus écono

mique de tous, quand cette opération était

bien conduite. L'ai litre des vaches est plus vive,

plus franche et presque aussi rapide que celle

des chevaux, surtout si elles sont dressées de

bonne heure; leur force moyenne est les 2/3

de celle d'un bœuf de mèmerace;on peut les

atteler pendant 3 à 4 mois de la gestation, le*

employer sans inconvénient à la charrue, à la

herse, à l'exlirpateur, aux charrois, et elles

n'en donnent pas moins un veau fort et bien

constitué. Le lait diminue en quantité (de

1/4 environ ), mais ce produit a une valeur

bien peu considérable clans beaucoup d'éta-
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blissemens, et si on a l'attention d'augmenter i

la ration des vaches qui travaillent et de ne

les fatiguer que modérément, la qualité s'a

méliore et sa quantité revieutaisémeut quand

la vache se repose pendant quelque temps.

D'un autre côte, on fait aux attelages de

vaches les reproches suivans : Ils exigent

pour le labourage des animaux de très forte

race, si l'on ne veut pas perdre l'avantage de

n'atteler à la charrue qu'une paire de bêles

et de la faire conduire par un seul homme, et

obligent à entretenir un trop grand nombre

de bêtes de trait, puisqu'el les sont moins fortes

que les bœufs, font moins de travail et doi

vent d'ailleurs être plus ménagées que ces

derniers et ne faire même qu'une attelée par

jour, surtout quand elles sont pleines. Cette

augmentation d'animaux de travail accroît les

frais de harnais, de logement, d'aides pour

les conduire et les soigner, et tous les genres

de risques sur les bestiaux. Les vaches sont

souvent indociles, et commeon ne peut les faire

travailler continuellement, on ne peut évi

ter, eu les attelant au joug, de les changer de

main, ce qui apporte des difficultés et des len

teurs dans le travail. Au collier, il est bien dif

ficile de les maîtriser, et elles exigent, si on

ne veut pas que leur emploi devienne onéreux

à l'établissement, des soins plus assidus que

les autres bêtes de Irait. Enfin, les bêtes de

rente ayant une destination et une économie

spéciales, il ne parait pas qu'il puisse être

avantageux d'exiger du travail et de tirer des

produits journaliers d'un même animal.

En balançant ces argumens les uns par les

autres, on reconnaît aisément qu'il n'y a guère

que chez les petits exploitons chez qui l'achat

et l'entretien des chevaux serait trop dispen

dieux et où cet animal resterait oisif la ma

jeure partie de l'année; qu'il peut être conve

nable de faire travailler les vaches et de les

eniployerà tous les travaux ruraux; que c'est

là surtout qu'elles reçoivent les soins attentifs

qu'elles réclament dans ce cas. C'est dans ces

circonstances que les vaches sout employées

dans le Cantal aux charrois et aux labours ,

qu'en Toscane, dans le val de Nievole, où l'a

griculture est si florissante, on attelle cons

tamment les vaches à la charrue, et que les

petits cultivateurs des environs de Hambourg

labourent tous leurs fonds avec deux va

ches, etc. Néanmoins quelques personnes

persistent à penser que, dans les exploitations

étendues, on pourrait entretenir avantageuse

ment quelques attelages de vaches toutes

dressées qui serviraient au transport de l'herbe

verte, aux légers charrois, et qu'on emploie

rait surtout dans les sols meubles et légers

lors des semailles, de la moisson et des tra

vaux urgens.

Certains agriculteurs anglais préfèrent aux

vaches ordinaires et même aux bœufs le free-

martin, sorte de vache stérile qui naît dans 1

une même portée avec les veaux mâles, ou

bien choisissent les vaches châtrées. Les Ie" ani

maux sont généralement robustes et actifs et

font, dit-on , quand ils sont nourris convena

blement, presque autant d'ouvrage que les che

vaux de bonne race.

Dans d'autres pays on dompte les taureaux

et on les applique aux travaux agricoles. Cet

usage est commua en Italie et eu Espague.

i Dans le Cantal, lus taureaux sont aussi dres

sés et attelés entre 2 ou 3 ans, époque à la-

3uelle leur force n'est calculée que la moitié

e celle des bœufs dans la-force de l'âge, et

dans la belle ferme-modèle du Ménil-Saint-

Firmin (Oise), on fait un emploi avantageux

de la force de ces animaux en les attelant au

manège.

Section IL — De la force et du nombre des

attelages.

Le choix des animaux qui doivent compo

ser les attelages, les formes extérieures, les

qualités qu'il est utile de rechercher dans

ceux qu'on destine au travail, la manière de

les élever, de les soigner, de les nourrir et de

les diriger ont donné lieu à d'importants dé-

veloppeniens dans le livre III, où l'on s'oc

cupe spécialement des animaux domestiques;

il ne nous reste donc à présenter et à discu

ter que quelques questions générales qui inté

ressent l'administrateur, principalement au

moment où il organise le service de ses atte

lages. Ces questions sont relatives à la force a

donner aux attelages et au nombre de bêtes

de trait qu'il convient de réunir sur une ex

ploitation rurale pour y exécuter tous les tra

vaux.

$ Ier. — De la force des attelage».

Parmi les labeurs qu'exécutent annuelle

ment des attelages sur un fonds rural, nous

avons déjà reconnu que les travaux de labou

rage étaient les jilus pénibles, les plus multi

pliés et ceux qui nécessitaient des efforts plus

soutenus et une plus grande vigueur dans

les animaux, et que c'étaient ceux par consé

quent qu'on pouvait prendre pour exemple

pour établir la commune mesure de la force

motrice qu'il convient d'accumuler sur un

fonds pour y effectuer tous les travaux qui

sont le partage du service de ces attelages.

Avant de nous engager dans la discussion

des principes qui règlent la mesure de cette

force, disons un mol sur ce qu'on entend par

force ou puissance d'une bête de trait.

La puissance d'un animal pour vaincre une

résistance quelconque, et en faisant abstrac

tion de la vitesse du mouvement, se compose

de 2 élémens: 1° son énergie musculaire, qui

varie avec chaque animal suivant sa race, sa

conformité, son tempérament et son régime :

2" sa masse, qui est également variable d'un

animal à l'autre. La masse se mesure par le

poids des animaux. Ce poids, dans la plupart

d'entre eux et pour une même espèce, est

firesque toujours proportionnel à leur vo-

ume ou espace géométrique qu'ils occupent,

de façon qu'on peut dire d'une manière gé

nérale que les animaux qui ont la taille la plus

haute avec la plus forte carrure sont aussi

ceux qui ont le plus de masse ou qui offrent

le plus grand poids. Généralement parlant,

enlre 2 animaux qui ont la même énergie

musculaire, celui qui aura le plus de masse,

c'est-à-dire qui sera plus grand et plus gros,

sera aussi celui qui parviendra à vaincre avec

un même effort une plus grande résistance

ou à faire dans un temps donné une plus

grande somme de travail, et qui l'emportera



'440 ADMINISTRATION RURALE, lit. vu.

à cet égard sur un animal de taille et de cor

pulence moindres. L'énergie et la masse, eu se

combinant dans des proportions infiniment

Variables, donnent aussi des animaux de puis

sances très différentes, et chez lesquels cette

force ou puissance est due pour les uns à la

Ïtrédominance de l'une ou l'autre de ces qua-

ités, et chez les autres à une heureuse com

binaison de toutes deux.

Ceci bien compris , on demande quelle est

la force qu'on doit donner aux attelages ou, en

d'autres termes, comment ils doivent être

composés pour vaincre de la manière la plus

complète et la plus avantageuse la résistance

constante qu'ils éprouvent dans des travaux

de labourage, par exemple dans un sol de co

hésion et de consistance moyennes ?

Les lois de la mécanique enseignent que,

dans toute nature de travaux, la puissance

doit être proportionnelle à la résistance ; or,

dans les travaux de l'agriculture il y a 3

modes différens pour rendre la puissance

proportionnelle aux résistances qu'il s'agit

de vaincre. Voici ces 3 modes.

1° 'En faisant usage d'aninaux quiprésentent une

grande taille ou une grande masse.

Ce mode de composition des attelages a donné lieu

à des discussions dont il importe de résumer ici les

principaux arguracns, en prévenant qu'ils s'appliquent

plus spécialement aux chevaux.

Deux chevaux d'une haute stature et d'un grand

poids, ontdit les partisans de ce système, bien dressés et

appariés, tirent d'une manière plus simultanée, sur

montent les résistances avec plus d'aisance, et font un

labour plus correct et plus uni 'orme; ils peuvent ainsi

travailler long-temps dans un sol compacte et argileux

sans épuiser leurs forces cl sans être accablés par la

fa igue; ils sont faciles a conduire et n'ont besoin pour

cela que d'un seul charretier; ils exigent moins de

harnais, de ferrure, de matériel qu'un plus grand nom

bre de chevaux moins puissans qui ne feraient quele mê

me ouvrage; enfin, dans les charrois, ils se tirent

mieux d'un mauvais pas au moyen d'un fort coup de

collier.

Les gros chevaux, ont répondu les adversaires, sont

des sujets de choix, difficiles! trouver et a remplacer,

et qui ayant nécessité plus de frais pour leur éduca

tion et pour leur faire acquérir tout leur développe

ment et toute leur vigueur, sont par suite d'un prix

proportionnellement plus élevé que li s autres; à pro

portion de leur travail ils consomment plus que des

chevaux de moindre taille, et leurs aliment doivent le

plus souvent être de meilleure qualité, si on veut les

maintenir en bon étal. Chez des chevaux de forte cor

pulence, l'énergie manque fréquemment ainsi que la vi

vacité ; leur allure est très souvent lente, parce qu'ils

ont une grande masse à transportent ils s'usent promp-

temeut par leur propre poids; dans les sols argileux

ils plombent le terrain, ou nuisent à ceux qui sont lé

gers, humides et ameublis, en y enfonçant profondé

ment. Quand ils périssent par accident ou par suite

d'épizoolie, on perd une plus forte valeur capitale;

leur oisiveté ou leur inaction par suite de maladies uu

autrement est plus onéreuse ; enfin il est une foule de

petits labeurs auxquels on ne peut pas appliquer un gros

cheval, qui ne ferait ainsi qu'un emploi de sa force peu

avantageux aux intérêts du cultivateur.

Ces derniers argumens paraissent péremp'oires, et

il nous suffira de les appuyer par des exemples tirés de

la pratique. Th. Davis, dans son ouvrage intitulé, Coup

dœil sur Cagriculture du ffiluhire, rapporte que

dans ce comté, où l'on élève des chevaux de taille colos

sale et auxquels un prodigue l'orge et les autres alimens

substantiels, il y a des fermes où l'cntreliend'un allelage

de ces animaux est d'un prix aussi élevé que le loyer

du fonds où ils travaillent; ces chevaux qu'on achète à

2 ans et revend à 6 aux entrepreneurs de roulage de

Londres, et qu'on est obligé de ménager pour qu'ils at

teignent toute leur taille et leur beauté, remboursent

rarement ainsi et par leur travail le prix exorbitant

de leur enlreiien. Dans quelques endroits de l'Allema

gne et de la France, où l'on a voulu appliquer au trait

les bœufs de la grosse race suisse qui pèsent ordinaire

ment de 700 à 780 kit. , on a trouvé que ces animaux

payaient peu avantageusement par leur travail les frais

de leur entretien, qu'ils étaient mous, indolens, et ne

fournissaient guère plus de travail qu'un bœuf de la

moitié ou même du tiers de leur poids, qui ne con

sommait par conséquent que la moitié ou le tiers des

alimens qui sont nécessaires à ces gros animaux ; enfin

il parait constant que, dans plusieurs localités de l'An

gleterre, le bon sens des cultivateurs leur a fait aban

donner ces animaux à forte corpulence , que pendant

quelque temps on avait regardé comme plus propres que

les auircs aux travaux ruraux.

8° En augmentant te nombre des animaux qui com

posent les attelages.

Celte augmentation présente des inconvénient graves

qui ont été signalés depuis long-temps. Il est toujours

plus difficile de conduire 3 ou 4 chevaux dans un même

attelage que S seulement ; il est impossible, fussent-

ils même dressés avec le plus grand soin, qu'ils ne se

gênent et ne se contrarient pas mutuellement ; on ne

peut ainsi parvenir à les faire tirer constamment avec

la même uniformité et en obtenir la même quantité de

travail que s'ils étaient attelés séparément ou au moins

par paires; la perle de force et de temps qu'on éprouve

de cette manière s'accroit avec le nombre de bêtes atte

lées, et au-delà d'une certaine limite, assez restreinte,

l'addition d'un autre animal dans les attelages accroît

les difficultés sans augmenter la puissance; le travail

d'un attelage composé d'un grand nombre d'animaux

est la plupart du temps moins correct et moins parfait

que celui de S bêles; dans les labours et autres façons

données à la terre, ils piétinent et durcissent davanta

ge celle ci ; une augmentation dans le nombre des bêtes

de trait accroît aussi les frais pour les harnais, la fer

rure, le matériel, le logement, ainsi que pour le salaire

et l'entretien des serviteurs plus nombreux qui sont

nécessaires pour les soigner cl Us faire fonctionner, et

fait naître une foule d'embarras dans la direction éco

nomique et raisonnéc de ce service.

Ces imonvéniens dominent surtout quand on réunit

sur un domaine des animaux de race chétive ou trop

faibles qu'on est obligé d'allelleren grand nombre pour

exécuter les tiavaux agricoles les moin^ pénibles.

3° En faisant chuix d'animaux doués, proportion

na llemeia à leur taille ou à leur poids, d'une grande

énergie.

Ce choix parait conforme aux principes d'une sage

économie; en effet, l'énergie dans un animal destiné

au travail peut suppléer en partie à la masse et au

nombre , et dispense par conséquent d'avoir des che

vaux d'une trop forte stature ou de composer les attela

ges d'un nombre superQu d'animaux. Cette énergie

dans un cheval est souvent due aux belles proportions

et à l'harmonie des formes extérieures unies à la viva

cité et a un ccrlain tempérament qui constituent,

quand l'animal est en outre doué à un haut degré de

l'aptitude nécessaire au service auquel on le destine, ce

qu'on nomme un bon cheval de travail. Un bon che

val, ou un cheval actif, énergique, courageux et patient,

fournit dans le même espace de temps un bien meit
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leur travail et en plus grande quantité qu'une autre

béle du même poids dénuée d'activité et de courage,

et comme tous deux consomment à peu près la méme

quantité de grains et de fourrages et exigent les mêmes

soins et les mêmes frais , il est évident que le travail

du 1er a une bien plus grande valeur pour le cultiva

teur que celui du second ; ce travail convient en outre

à un bien plus grand nombre de cultures. Souvent en

fin le prix d'achat d'un bon cheval ou d'un bon bœuf

n'est pas beaucoup plus élevé que celui d'un autre ani

mal de même apparence, mais dépourvu des quali

tés précieuses qu'on doit rechercher dans les bêles de

trait. /

Ces principes étant admis, il est aisé d'en faire l'ap

plication dans l'appréciation économique de la force des

attelages.

t° Les animaux de travail ne doivent pas être de

taille nu de dimension tropfortes, ou trop clie'lives, et on

doit donner la préférence à ceux de taille et de poids

moyens, qui sont en général les plus faciles à rencon

trer, et chez lesquels on trouve le plus souvent la vi

gueur, l'énergie, l'activité, la sobriété, qualités dont il

est si intéressant que soient doués les moteurs animés

employés en agriculture ; c'est aussi chez eux que ces

qualités, quand on n'abuse pas de leurs forces, se conser

vent le plus long-temps el ceux parconséquentqui four

nissent un travail à meilleur marché et d'une plus gran

de valeur, qui sont applicables à des travaux plus .va

riés et peuvent faire dans ces travaux l'emploi le plus

avantageux de leur force et de leur temps.

2" Dans les travaux de labourage on ne doit pas, en

général, atteler plus de 2 bêles. C'est une règle admise

aujourd'hui à peu près dans tous les pays où l'agricul

ture a fait des progrès el par tous les praticiens éclai

rés. L'expérience a prouvé en effet qu'il est bien peu

de sols, même les lerrainscompactes el argileux, qui ne

puissent êlre labourés avec 9 chevaux, excepté peut-

être les labours de défrichement el le 1" iabour de

jachère des terres Irès tenaces. Partout où on a adopté

l'usage de n'atteler à la charrue que 2 chevaux ou 2

bœufs, la situation des cultivateurs s'est fortement amé

liorée par suite d'une diminution aussi essentielle dans

les frais de culture, et ce doit êlre un motif puissant

pour engager les propriétaires et les agriculteurs a in

troduire sur leurs établissement l'usage des charrues

à •> bêtes , ainsi que celui de faire deux attelées par

jour.

Lorsque, d'après l'expérience des plus habiles prati

ciens, nous disons que dans les labours on ne doit pas

atteler plus de 2 bêtes, nous entendons également que

celle opération est faite avec toute la perfection dési

rable, c'est-A-dire que la bande est de largeur conve

nable, la lerre Irancbée à la profondeur nécessaire el

retournée convenablement, que les animaux fournissent

dans leur journée le maximum de travail qu'ils peu

vent donner el travaillent ainsi journellement sans être

trop fatigués et sans que leur san^ se détériore et que

leur vigueur diminue.

Pour obtenir ces résultats avec 2 bêles altelées, il

faut remplir plusieurs conditions : 1»faire usage d'une

bonne charrue. Un bon instrument de ce genre réduit |

souvent la force nécessaire pour opérer un même tra

vail à la moitié et au tiers ou même au quarl de celle

qu'on est souvenl obligé d'employer avec une charrue de

construction vieil use ou établie en dépit des principes

de la mécanique. 2° Avoir des animaux biendressés et

appariés, soignés et nourris convenablement. Des ani

maux bien exercés apprennent à ménager leurs forces

el â ne faire aucun mouvement qui n'ait un but utile,

ce qui rend leur travail rapide et régulier, tandis que

des bêtes mal dressées ou indociles s'emportent , s'é

carient de la voie, dissipent ainsi en pure perte une
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partie de leurs forces, et ne font qu'un travail incor

rect et qui marche avec lenteur. Dans un attelage com

posé d'animaux de force inégale, le plus fort fatigue le

plus faible et s'épuise en efforts qui ont peu d'effet utile;

dans cciui où les bêles ont une allure qui n'est pas la

même, le travail ne marche qu'avec la vitesse de celui

qui a la marche la plus lente, et il n'y a que dans des

attelages bien appariés où le travail ait toute la célé

rité et la régularité qu'il comporte. Nous avons parlé

plus haut de l'influence de la nourriture sur l'éner

gie motrice des animaux, et par conséquent sur la quan

tité et la qualité de leur travail. 3° Employer des ser

viteurs habiles, honnêtes et intelligens. C'est un fait

bien connu que des chevaux conduits par un bon la

boureur sont moins faligués par le même travail que

ceux conduits par un homme maladroit ou inexpéri

menté. Un homme habile fait d'ailleurs plus de tra

vail dans un même lemps , et un meilleur ouvra'e. *°

Faire usage de harnais et d'un mode d'attelage bien

entendus. Des harnais mal adaptés à la conformation

des animaux leur font perdre une partie de leurs avan

tages et les empèchentde produire le plus grand effet

utile dont ils sont susceptibles. Un mode d'attelage vi

cieux produit le même effet; ainsi l'expérience parait

avoir démontré que, dans les mêmes circonstances, S

chevaux de front font autant de travail que 3 allelés à

la file, etc. 5° flr'gler convenablement les heures de

travail, de manière que les animaux aient un lemps

suffisant pour le repos et fassent néanmoins un em

ploi avantageux de leur force ; 9 à 10 heures de travail

effectif par jour en 2 attelées parait êlre le mode qui

donne les résultats les plus satisfaisans. La répartition

habile du travail dans le cours d'une année est aussi

fort importante pour obtenir le maximum que peuvent

fournir les moteurs, et pour parvenir a ce but on doit

autant que possible les faire travailler constamment et

non pas irrégulièrement el àdel ngs intervalles, com

me cela se voil dans quelques établissemens.

« En général, dit M. de Dombasle ( .Vnn. de Rov.,

t. 1", p. 105), il m'est impossible de concevoii qu'on

puisse se livrer à l asriculture avec profil lorsqu'on

est forcé d'atteler à la charrue 4 ou 8 chevaux el plus,

comme on le fait dans certains pays. L'emploi d'une

mauvaise charrue qui exige une force de tirage si con

sidérable et entraîne à des dépenses si énormes pour

l'entretien des attelages met le cultivateur le plus in

dustrieux, placé dans cette circonstance, dans le plus

cruel embarras. S'il économise les labours, ses récolles

diminuent el ses terres s'empoisonnenl de plus en plus

de mauvaises herbes ; s'il les mulliplie, il se jetle dans

des frais de culture qui ne pourront souvent pas être

couverls par le produit des récoltes. »

Lorsque nous nous occuperons de la quanlité de tra

vail que doivent fournir les moteurs animés el les agens

employés en agriculture, nous ferons connaître le tra

vail journalier des bêles de irait dans les travaux de la

bourage; mais on conçoit dès à présent que les terrains

qui, depuis l'argile compacte jusqu'au siblc mobile ,

présentent des degrés de cohésion si divers , doivent

dans le travail faire éprouver des résistances Irès dif

férentes, et qu'il convient d'avoirégard à ces différences.

Avec un même attelage de force convenable , on laboure

une bien plus grande surface dans un terrain léger que

dans un terrain tenace et argileux, et comme nous avons

vu que la puissance des animaux pour le travail se com

posait de leur énergie musculaire et de leur masse, on

voit aisément que , pour travailler ces derniers terrains

el pour ne pas contraindre les moteurs à déployer une

énergie musculaire considérable , ce qui pourrait les

épuiser, il convient d'augmenter leur niasse , qui leur

permet de vaincre alors une partie de la résislance par

leur propre poids.
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Ainsi, dans les lorrains qui offrent une grande cohé

sion,on choisira desanimaux Je travail de taille moyenne,

mais Joué* d'une certaine masse et d'une grande vigueur

et qui soutiendront ainsi sans trop J'efforis musculaires

un travail long et pénible, lanJis que Jans les sols lé

gers on pourra donner la préférence a Jes animaux

moins puissans, à formes plus svelles, d'une allure

plus légère, et qui expéjieront plus d'ouvrage dans un

même temps, ou a des animaux un pru plus pesans ,

malt dont un seul suflira pour retourner le lerrain

coin me on le voit dans plusieurs localités delà Belgique,

et entre autres dans la Cainpinc et dans les environs de

Lille. Enfin, dans les terrains de cohésion moyenne,

on pourra se rapprocher, suivant les circonstances , de

l'une ou de I autre de ces limites.

Il serait du plus grand intérêt pour l'agrirulture et

pour la solution du problème de l'emploi le plus écono

mique de la force Jes moteurs, qu'il existât un dyna

momètre exact et sur les indications Juquel on pût

compter, et qu'avec cet instrument on entreprit une sé

rie d'expériences, J'ahorJ avec une même charrue et

un même mode d'attelage, Jans Jes terrains Je Cohé

sions Ji verses, et qu'on mesurât les forces nécessaires

pour opérer ce travail; puis, qu'on fit ensuite dans un

même terrain une suite Je nou eaux essais, en faisant

varier la forme Jes charrues, les appareils J'altelagc,

la vitesse Jes animaux, etc. Oe pareilles expériences,

combinées avec celles qu'on posséje Jéjà sur la force

moyenne Jes bêles de travail , serviraient à l'instant

même à Jélerminer, pour un terrain Jonné, la force

qu'il serait le plus économique Je Jonner aux attela

ges.

11 nous reste une observation à faire sur l'ensemble

Je la composition etJe la force Jes;iitlelages. Les uns ont

conseillé Je les composer tous Je bêtes de mente poids, et

de même force, et J autres J'avoir Jes atlel<tges àejîtn-

ces diverses ; l'une et l'autre Je ces opinions peut être

prise en considération suivant les circonslances. Dans

les petits établissemens où les mêmes animaux Je trait

sout employés à une foule Je travaux Jivers Jans

le cours d'une année, il parait plus avantageux J'avoir

Jes allelages Je même puissance et Je force constante;

on parvient Je celte manière a faire une répartition

plus régulière Jes travaux annuels J'allelage et à ap

pliquer avec économie et avantage aux inslrumens ou

véhicules une force qu'on connaît bien et Jont on aélu-

dié l'intensité. Dans les grandes fermes au contraire, où

on réussit mieux à établir la division du travail el où il

est plus aisé de distribuerégalement les travaux dans le

cours de l'année, on conçoit qu'on doit trouver plus pro

fitable d'avoir des atteljges de forces variées el propor

tionnelles aux labeurs auxquels on les applique ; ainsi,

ceux qui laboureront tous les jours sur les terres fortes

ou qui feront de pénibles charrois sur des coteaux

abruptes ou à travers Jes routes présentant Jes obsta

cles, devront être J une masse plus considérable que

ceux chargés Jes travaux les plus légers Je culture, ou

Ju transport accéléré Jes récolles ou des denrées surdes

chemins ou des routes unies et en bon état. C'est

même un des avantages des grands établissemens de

pouvoir ainsi appliquer à un travail quelconque la force

rigoureusement nécessaire qui lui convienl, tandis que

dans les petits on est obligé souvent de mettre en mou

vement des animaux et de leur faire exécuter des travaux

qui sont loin d'employer toute leur force el de fournir

un travail économique.

J II. — Du nombre des animaux d'attelage lur un

établissement rural.

Le nombre de bêles de trait qu'il convient

de réunir sur un domaine rural pour exécu-

ter tous les travaux annuels dévolus aux at

telages dépend nécessairement des conditions

particulières dans lesquelles se trouve réta

blissement.

Disons d'abord, quelle que soit la nature du

domaine, que, si ou veut s attacher aux règles

d'uue rigoureuse économie, celle-ci prescrit,

lorsqu'on a déterminé la force des attelages,

de iii entretenir que le nombre de bélet stricte

ment nécessaire pour la bonne exécution de tout

les travaux dans le cours d'une année agricole.

Les bètes de trait, en effet, fournissent uni

quement du travail et ne donnent aucun re

venu; leur nombre doit être restreint dans

les limites les plus étroites; mais il est une

foule de circonstances où il est impossible de

ne pas laire fléchir cette règle qu'il ne faut pas

néanmoins perdre de vue, et des situations où

on éprouverait des perles bien plus impor

tantes eu restreignant ainsi le nombre des ani

maux de travail qu'eu l'accroissant, quelque

coûteux que leur entretien soit pour un éta

blissement.

Cela posé, il est évident que le nombre des bètes de

trait dépend d'abord de [espèce & laquelle on donne la

préférence, puisque nous avons vu que la quantité de

travail des bœufs est inférieure à celle Jes chevaux, et que

pour exécuter un même travail, les trr,ont besoin d'être

plus nombreux sur un même domaine, Pour une même

espèce el Jans les mêmes conJitions, ce nombre varie

ensuite avec la race, In taille. In vigueur,la docilité,

le courage et l'énergie Jes moteurs Jont on fait choix.

Le mode d'alimentation, ainsi que nous l'avons Jil, influe

beaucoup sur leur vigueur, en pennettanl aussi J'en ti

rer une plus granJe quanlilé Je travail, et par consé

quent Je diminuer leur nombre.

Le climat Ju pays au sein Juquel le domaine est

placé modifie aussi le nombre Jes attelages ; ainsi, lors

que ce climat est très variable cl peu favorable a la vé

gétation, qu'il faut concentrer tous les travaux Je l'an

née sur un petit nombre Je mois, et mettre prompte-

mi ni a profit les courts intervalles propres aux travaux

Jes champs qui peuvent se présenter Jans ces mois, on

Joil cher, lier à racheter les Jésavantages Je celle |io—

si lion par une plus granJe célérité Jans ces travaux,

ce qui ne peut s'effectuer la plupart Ju temps sans une

augmentation Jans le nombre Jes bêles Je trait, sur

tout lorsqu'on ne veut pas alors accabler Je fatigue des

attelages insuffisans, moyen que réprouve une sage éco

nomie et qu'on préfère par un sacrifice pénible, il est

vrai, atténuer les chances Je perles considérables qui

vous menacent sous un semblable climat.

Parmi les causes influentes Jans l'organisation du

service qui nous occupe, c'est la masse des tiaenuj

ttattelages Je toute espèce qu'il s'agit d'exécuter dans

le cours d'une année qui règle le plus impérieusement

le nombre des bêles de trait. Ces travaux, qu'on peut

exécuter de bien des manières diverses qui ne nécessi

tent pas toutes l'emploi d'une même force, peuvent en

outre être plus ou moins multipliés sur des domaines

qui présentent une égale surface. Lorsque nous nous

sommes occupés de déterminer le nombre des travail

leurs qu'il convient d'appeler pour l'exploitation d'un

fonds (p. 393 ), nous avuns fixé noire atlenllou sur les

causes qui peuvent accroître ou diminuer ces travaux

el signalé en particulier parmi celles-ci la nature

et la configuration du terrain , l'éloignement des

pièces Je terre el Jes bâtiment, l'étal Jes chemins ru

raux, le système d'exploitation, Je culture el d'aména

gement qu'on a adopté, le choix des inslrumens, le*

mesures administratives plus ou moins bien entendues,
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le nombre des journées de travail de l'année, et dans

chacune d'elles celui des heures de travail effectif , la

force, l'intelligence, l'adresse et l'énergie des serviteurs

a gages ou autres agens, etc. 5 nous pouvons donc nous

dispenser de rttjtnir sur les détails d'un sujet qui se

représentera d'ailleurs encore dans le cours de ce li

vre.

C'est iri qu'il nous parait utile de rappeler que le

nombre des bêles de irait dans les ilablissemens ru

raux ne croîtpas dans la mêmeproportion que l'éten

due des surfaces, même en supposant que le système

d'exploitation et celui de culture y fussent les mêmes

et également bien dirigés. Dans un grand établissement

où s'établit naturellement la division du travail, on peut

consacrer presque constamment les mêmes attelages et

les mêmes serviteurs à un seul et même travail dans

lequel les uns et les autres deviennent plus experts,

tout en expédiant plus de besogne; on ronçpil d'ail

leurs qu'au moyen de celte division on peut employer

des attelages mieux appariés au service auquel on les

destine, leur distribuer plus régulièrement le travail

pendant le cours d'une année et que dans les grandes

fermes les animaux peuvent être plus vigoureux , plus

beaux et mieux nourris. Dans les petits élablisseroens,

au contraire, la multiplicité des travaux auxquels on

est obligé d'appliquer un même attelage fait que les

moteurs et les agens sont moint aptes et moins habi

les pour chacun d'eux; le passage continuel de l'un a

l'autre ne se fait pas sans perte de temps ou sans qu'il

s'en écoule une portion assez nolable avant que le nou

veau travail auquel on applique l'attelage marche ré

gulièrement et avec la célérité convenable, ce qui oblige

d'entretenir proportionnellement un plus grand nom

bre d'animaux.

Celle différence dans le nombre des attelages néces

saires est bien plus sensible encore entre les grands et

les petits établissement, lorsque leurs modes de cultu

re viennent à différer-

Dan» les I"', on à recours a des machines perfec

tionnées, d'un prix d'achat élevé, mais qui expédient

beaucoup de besogne; on ne donne à la terre que les

façons rigoureusement nécessaires à la production , et

on cherche à restreindre le nombre des attelages et 1

économiser sur la main-d'eeuvre. Dans tes seconds, au

contraire, on ne laisse jamais la terre en repos et on

lui proJigue les façons; on ne craint pas de cultiver

les plantes qui exigent les travaux les plus multipliés

de sarclage, de binage ou autres; ce qui nécessite un

nombre de moteurs quelquefois double de celui que la

grande culture emploie sur la même surface.

Malgré ces attelages quelquefois nombreux, c'est ce

pendant la petite ou la moyenne culture qui éprouve

souvent le plus d'embarras dans les climats variables et

dans les circonstances almosphériqocs peu favorables

a l'agriculture. En effet, dans les fermes moyennes et

petites, où tout doit être réglé avec économie, on fiie

le nombre des bêles de trait d'après les besoins rigou

reux du service, et on cherche autant qu'on le peut

par un accroissement temporairedans le travail des hom

mes et des animaux, à franchir heureusement les pé

riodes chanceuses de l'année. Il n'en est pas de même

dans les grandes fermes bien dirigées, où l'on fait sou

vent un commerce de gros bétail qui permet d'appli

quer au travail dans les moroens urgens des boeufs ou

vaches qu'on achète aux épwjues des grands labeurs ,

qu'un engraisse ensuite et revend avec profit; dans ces

gran Is éiablissemens qui se trouvent parfois placés au

milieu de pays où la grande cl la petite culture sont

également réparties, on n'hésite pas i entretenir un

nombre d'attelages supérieur aux besoins , parce que

aux époquesoù on n'en fait pas usage, on loue leurs ser

vices cl ou les fait travailler à façon pour les petits

cultivateurs. Dansd'aulres où l'on établit des fabriques

agricoles ou des entreprises accessoires qui emploient

des animaux à des charrois ou autres obje's, on trouve

naturellement sous sa nain une ressource précieuse

dans des besoins urgens, et un nombre d attelages addi

tionnels pour exécuter ave* vigueur et célérité des

travaux qui ne souffrent ni délai , ni négligence, etc.

On a proposé plusieurs règles empiriques

pour estimer approximativement le nombre de

bête* d'altclage dont on a besoin sur un éta

blissement rural, mais comme ces règles ne

tiennent pas compte la plupart du temps des

circonstances variées auxquelles il est néces

saire d'avoir égard dans cette estimation, nous

ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'en faire

mention. Le plus sûr, dans l'opinion de Thaer,

est toujours de dresser le tableau des travaux

que dans chaque cas donné, d'après le sys

tème de culture et d'aménagement adopté,

ainsi que suivant les circonstances locales, on

doit exécuter à chacune des périodes de l'an*

née agricole. On distinguera en même temps,

en les plaçant dans 2 colonnes différentes, les

travaux qiti pourraient élre exécutés d'une

manière plus parfaite par des bœufs de ceux

qui doivent l'être par clés chevaux, et on por

tera dans chaque colonne, en regard de la spé

cification du travail, l'indication du nombre de

journées que chaque bête de trait emploiera

pour l'exécuter. On déterminera ainsi avec

une exactitude rigoureuse le nombre d'ani

maux dont on aura besoin sur l'établissement,

et le rapport le plus avantageux entre le nom

bre des bœufs et celui des chevaux quand on

veut employer simultanément au travail l'une

et l'autre espèce.

Ces calculs, comme on voit, sont simples,

mais ils exigent la connaissance de la quantité

de travail que fournissent les moteurs appli

qués a divers labeurs ; nous renvoyons donc au

chapitre qui traitera des travaux l'exemple au

moyen duquel nous nous proposons d'en faire

voir l'application; mais afin de fixer les idées

des agriculteurs qui débutent, nous termine

rons ce chapitre par quelques exemples du

nombre de bêtes de trait qui, d'après le témoi

gnage d'agronomes instruits, sont employées

dans quelques pays et dans des systèmes va

riés de culture.

A. Grande culture.

Dans lis pays où règne encore l'assolement triennal

avec jachère complète et où on épargne les façons et les

engrais à la terre, on n'emploie pas plus d'un cheval

pour 30 i il hectares de terres labourables ou prai

ries.

Tbaei, qui a donné dans son agriculture raisonné»

plusieures évaluations des travaux qu'on doit exécuter

sur une exploitation rurale dans des systèmes variés de

culture depuis l'assolement avec jachère complète jus

qu'aux assolemens alternes les mieux entendus, et avec

nourriture du bétail à cornes à I Viable, estime que pour

un domainede 360 hect. en bonne terre, dont SB sont en

prairies permanentes, et où dans l'assolement triennal

T8 hect. sont en pâturages, ce qui ne laisse que 150

hect. a la charrue; tandis que dans la culture alterne

80 hect. sont joints aux soles eu culture, ce qui porto

les terres soumises a la charrue a 300 hect., il faut de

8 i 1-2 chevaux (terme moyen 10). plus 16 a *4 bœuft

(terme moyen 30), ne faisant qu'une attelée par jour

ou en comptant comme lui, que so bons bœuf* de re
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change font autant d'ouvrage que 11 chevaux, en tout

91 chevaux pour 360 hect., ou 1 cheval pour 17 liecl.

environ , les journées de charrues étant calculées pour

4 chevaux et les autres travaux par journées d'atte

lages de 4 bêles ; mais il est nécessaire de faire ob

server que ce célèbre praticien compte 500 jours de 9

heures chacun de travail effectif dans l'année, et qu'on

a beaucoup de peine dans les exploitations bornées et

surtout quand on commence à se livrer à l'exercice de

l'agriculture à établir cette distribution parfaite des

travaux et du temps des agens qu'on parvient & obte

nir dans des exploitations rurales très vastes, bien diri

gées cl depuis long-temps en activité.

A Roville, où on se sert d'une excellente charrue et

de chariots attelés d'un seul cheval , le nombre des

bêles de travail a varié suivant le plan de culture adopté

à diverses époques. Dans ce domaine composé de 190

hect. de terres de cohésions diverses et dont 16 sont

en prairies irriguées, le nombre des lié les de trait en

1813 au moment de la formation de l'établissement et

où les terres en assez mauvais état ont nécessité des

labours profonds et multipliés, a été de 14, savoir:

5 chevaux et 9 bœufs, et en calculant suivant les

Annales de cet établissement, que tes 9 bœufs fai

saient autant d'ouvrage que 7 chevaux environ, de 12

chevaux ou d'un cheval pour 16 hect. En 1828, le

nettoiement progressif des terres ne rendant plus

nécessaires des cultures aussi multipliées, et environ

80 hect. de terres de la culture la plus difficile

avant été consacrés à la luzerne , le nombre des che

vaux a été de 8 ou 1 cheval pour 24 hect. Enfin,

en 1830 les terres consacrées à la luzerne ayant été

remises en cullure . le nombre des bêtes de trait a été

reporté à 12 chevaux comme précédemment, ou l che

val pour 16 hect.

Dans l'agriculture anglaise on compte en général

dans les districts bien cultivés, sur les grandes fermes

en terres arables et dans divers systèmes d'assolemens,

environ 1 cheval pour 11 à 13 hect. au moins et sou

vent davantage, parce que le climat égal et tempéré

du pays permet une répartition facile des travaux dans

le cours de l'année.

En France , dans la majeure partie des départemens

situés au nord de Paris, où l'assolement triennal amé

lioré s'est introduit, et où les établissemens ruraux

sont administrés avec inte'ligence, ceux de moyenne ou

grande étendue et en sol silico-argirfcux emploient à

peu prés 1 e.hev. sur 10 à 12 heci.

Un relevé fait en Angleterre, et que nous avons sous

les yeux, nous apprend que dans un grand nombre d'éta-

blissemens agricoles choisis dans des districts divers et

exploités suivant un système de culture alterne, on a

trouvé en moyenne que sur une étendue de 40 hect. de

terres arables, il faut un attelage de 2 chevaux et un

attelage de 2 bœufs ou en moyenne de une bête de trait

pour 10 hect.

B. Petite cullure.

Les petits cultivateurs du comté de Norfolk, où la

culture alterne est en vigueur et où le sol est léger et

sableux, tiennent communément un cheval pour 8 hec

tares de terres soumises à la charrue.

Parmi les exemples nombreux cités par Balsamo,

l'abbé Mark et Schwerz, sur la culture de la Belgique

et de la Flandre, on voit que dans les différens sols

dont se compose ce pays, les cultivateurs calculent 1 che

val pour 7,6 et même 6 hect. Dans la Campine, beau

coup d'agriculteurs n'ont qu'un bœuf pour cultiver 6

hect. environ d'un sol meuble et léger.

Dans son ouvrage sur l'agriculture de tAlsace

(p. 47), Schwerz dit qu'on rencontre communément

dans ce pays de petits établissemens où tout le travail

d'un cheval est nécessaire pour cultiver 4 hectares de

terrain.

Quant au rapport des bœufs à celui des chevaux

sur les grands établissemens ruraux, Sinclair rapporte

que dans les fermes anglaises qui exigent le travail de

20 chevaux, on en entrelient souvent 16 avec 8 bœufs;

que dans une ferme bien administrée un fermier en

tretient 22 charrues attelées de chevaux et 8 attelées

de bœufs, et que beaucoup d'agriculteurs regardent le

rapport de 60 chevaux a 38 bœufs de trait comme le

plus avantageux qu'on puisse établir pour l'économie et

la bonne exécution des travaux.

F: M.

CHAPITRE V. — De l'orgamsation du service du mobilier.

On donne le nom detnobilier en particulier,

àematëriel ou cheptel mort, elc, à cette portion

des objets mobiliers d'un établissement rural

qui servent aux hommes ou aux animaux à

exécuter les travaux que rend nécessaires l'ex

ploitation du fonds ou qui sout à leur usage

individuel.

Les objets divers qui peuvent entrer dans

la composition du mobilier d'un établisse

ment sont nombreux et variés, et plus la cul

ture tend à se perfectionner, plus aussi on les

voit se multiplier. Notre intention n'est pas

ici de les examiner en détail, mais de les en

visager d'une manière générale et comme il

convient à l'administrateur qui organise ce

service avec toute l'attention et le soin qu'il

réclame.

Pour fixer les idées sur la diversité des ob

jets ou appareils qui peuvent faire partie du

mobilier d'une ferme , nous essaierons de les

classer sons 4 catégories distinctes qui peu

vent se partager elles-mêmes en plusieurs

sous-divisions.

1™ Catégorie. Outils ou objets qui dans les travaux

de culture se manient ordinairement a la main.

Bêches, pioches, houes, biuelles, faux, faucilles, sapes, râ

teaux, coupe-gazons, loucheis, bidenls, fourches, brouettes,

plantoirs, etc.

Ces outils sont à peu près les seuls dont on fasse

usage dans la culture maraichère ou les jardins pota

gers, ou dans celle, des champs sur la plus petite échelle.

Un s'en sert aussi dans la moyenne et la grande cul

ture, mais seulement pour certaines espèces de tra

vaux.

2e Catécome. Jnstrumens de cullure ou appareils

mobiles et transportâmes mis généralement en action

par les bêtes de trait.

ï° ïnstrumens de labourage. Araires,charmes simples on avec

avant-train et divers binots, exlirpoleurs, scarificateurs, culti

vateurs, etc. 2o ïnstrumens de pulvérisation, d'ameublissement

ttde déplacement du sot. Herses, rouleaux, ïnstrumens divers

à niveler la lerre, former les billons, etc. 3° ïnstrumens pour

semaille. Semoirs divers, plantoirs à cheval, rayonneurs, etc.

4° ïnstrumens pourfaçons d'entretien. Houes à cheval, sar.

cloirs, ratissoii's, buloirs, charrues à biner et d'irrigation, etc.

6» Ïnstrumens pour réco'les et engrais, Chars, charrettes, lotu-
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Itereau v . camion*, râteaux à cheval, inslrumens à faner, char*

à moissonner, charrues à arracher let racines, etc.

C'es( dans celle catégorie que se trouvent les appa

reils les plus utiles 6 l'agriculture, et qui constituent en

grande partie le m >b V. r d'une ferme Plus un établis

sement de ce genre est bien monté et dirigé, plus aussi

sont généralement nombreux et variés les instrumcns

qu'il emploie.

3e Catécobie. Machines ou appareils fixes, et dont

le mécanisme est mis en activité sur place par des hout-

mes ou des animaux.

Machine à battre les grains, tarares et antres appareils

pour vanner, nette.) er, concasser, décortiquer, réduire en fa

rine les graines, nettoyer, couper on hacher les tubercules ou

les racines, concasser et pulvériser les os, la chaux, le plaire,

etc., et toutes les machines employées en agriculture qui re

cueillent, transmettent ou consomment à poile fixe une force

motrice quelconque.

La plupart de ces machines ne sont encore employées

que dans les grauds établissemeus. où elles procurent

une économie de main-d'œuvre et de temps.

4e Catégorii. Ustensiles, appareils ou objets ayant

une destination variée; tels sont ceux pour :

1° Le harnachement des chevaux et des bœufs; 2o les écu-

riet,les ètables, la bergeiie, la porcherie, la basse-cour, la <ra

renne, le colombier, etc ; 3° les grandes et les greni-rs\ 4° les

fabriques et arts agncolei divers tels que ceux pour les laite

ries à lait, à beurre et à fromage , l'éducation des abeilles , la

magnanerie, la fabrication des vins, de l'eau-de-vie, de la bière,

du cidre, de l'huile, etc , i° le bureau et la comptabilité; 6° le

mesumgedes récoltes, produits, denrées, etc.; 7o le nunage

dans lesquels sont couipti. les ustensiles et autres objets pour

la maison d'habitation, le logement des serviteurs, la cave, le

cellier, le bâcher, etc ; 8° h conservation des bàiimens , tels

que oui ils dis ers pour les réparations, pompe à incendie, seaux,

échelles, etc.

Les ustensiles entrent pour une part plus ou moins

grande dans lous lesétablisaemens ruraux, suivanll'itn-

porlance de ceux-ci , le système dVxploilalion adopté,

ie nombre des fabriques accessoires qui s'y trouvent

établies, et l'aisance de l'entrepreneur.

Cette classification simple étant admise,

nous allons nous occuper dans les sections

qui vont suivre du choix et de la composilion

des objets qui doivent former le mobilier d'un

établissement rural et du prix de leur ser

vice, en avertissant, toutefois, que les consi

dérations dans lesquelles nous allons entrer

s'appliquent plus spécialemeut à ceux que

nous avons compris dans la 2* catégorie, c'est-

à-dire aux instrumens qui sont, eu effet, les

objets les plus importaus du mobilier et ceux

doul la bonne composition influe le plus sur

le succès en agriculture.

Section I". — Du choix des instrumens

d'agriculture.

Le choix des instrumens agricoles est en

général d'un très haut intérêt, et on a fait re

marquer avec beaucoup de raison que, si les

agriculteurs anglais et belges ont une supé

riorité bien marquée sur ceux de la plupart

des autres nations, on doit l'attribuer en

grande partie aux excellens instrumens qu'ils

emploient dans leurs travaux de culture.

En France on ne comprend pas encore as

sez généralement que, de toutes les amélio-

ralions que l'agriculture peut recevoir, l'a

doption des bons instrumens est une des plus

urgentes et celle qui doit procurer les avan

tages immédiats les plus étendus. On con

serve encore des instrumens grossiers et dont

le travail est très imparfait cl revient la plu-

part du temps à un très haut prix, tandis

?|u'il serait facile de les remplacer avec peu de

rais par des instrumens perfectionnés qu'on

peut déjà se procurer sur plusieurs points du

territoire.

Pour mettre l'administrateur à même de

comprendre l'importance des bons instru

mens, nous lui présenterons le résumé des

avantages qu'on doit se proposer d'obtenir par

l'emploi judicieux des instrumens et des ma

chines dans les travaux de l'agriculture.

5 I". — Du but de l'emploi des instrumens et

des machines en agriculture.

Les instrumens et les machines ne créent

pas de la force, mais permettent de faire un

emploi plus avantageux de celle des moteurs.

Cet emploi plus avantageux de la force se réa

lise par la combinaison de 4 conditions essen

tielles que voici.

1° W'économie de la force. Les forces dont on fait

usage en agriculture dans les travaux des champs son

empruntées le plus communément aux moteurs ani

més, soit I homme, soit les bètes de trait. L'emploi de

celte force, comme nous le savons déjà, n'étant pas

gratuit, il importe d'en faire l'usage le plus profitable

qu'il e-t possilile. Les avances ou les sacrifices qu'on

est obligé de faire pour en obtenir la jouissance se

mesurent, pour les hommes, par les salaires qu'on leur

accorde et les frais qu'on est souvent obligé de faire

pour leur nourriture et leur entrelien, comme nous

l'avons vu au chapitre III du présent litre, et pour les

animaux, par les frais variés dont nous avons essayé

de faire l'évaluation économique dans le chapitre pré

cédent.

Les frais qu'occasionne, à l'époque actuelle, l'emploi

de la force de l'homme , sont environ les 9/3 ou la

moitié de ceux que nécessite l'emploi du service d'un

bon cheval de taille moyenne; mais ce dernier étant

capable de vaincre dans un même temps une résistance

au moins 7 (ois aussi considérable que celle que sur

monte le !«*, on voit déjà que la substitution du tra

vail des animaux à celui de l'homme, non-seulement a

permis d'exécuter des travaux que la faiblesse de celui-

ci rendait impraticables, mais en outre a procuré à l'a

griculture un avantage considérable par I économie du

nombre de bras qui autrement eussent élé nécessaires.

L'agriculture ne s'est pas contentée de celle sim

ple substitution de la force des animaux à celle de

l'homme, elle a dû chercher de plus à tirer des

lr" le plus grand ffjri utile possible, ou a leur faire

payer soit par une plus grande quantité de travail, soit

par un travail d'une plus haute valeur, In soins et la

nourriture qu'on leur accorde. Ces conditions n'ont

pu être remplies qu'en donnant aux animaux, parl'exer-

cice, une éducation conforme aux services qu'on vou

lait en tirer, en les faisant conduire par des hommes

exercés à ces travaux , et enfin en fournissant à ces

moteurs des instrumens propres à mettre utilement à

profil la somme de leurs efforts journaliers.

Celle dernière condition, la seule qui doive nous oc

cuper ici, est bien loin d'être réalisée dans la plupart

des instrumens d'agriculture encore en usage, et pour

n'en rappeler qu'un exemple vulgaire, il suffit de citer

ces chai rues avec avant -train construites avec tant

d'imperfection qu'on esl, dans quelques localités, obligé

d'y atteler 4 ou 6 héles et plus pour faire un labour

qu'une lionne charrue simple, établie sur un bon mo

dèle, telles que celles de Small, de Hoville, etc., exé

cuterait aisément el d'une manière plus parfaite avec

2 chevaux seulement.
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Ainsi ndtu Soyons qae la force nécessaire pour exé-

cuter un même travail, en supposant qu'il ail la même

perfection dans les 3 cas, peut être S, S et même 4 fois

plus considérable avec un instrument imparfait qu'avec

un autre instrument construit sur un bon modèle, d'a

près les principes de la mécanique et suivant les con

ditions que l'expérience a révélées, et combien il im

porte à l'administrateur d'économiser dans ces travaux

par un choix d'appareils perfectionnés cette force mo

trice qu'il paie fort cher, et d'en faire l'emploi le plus

utile et le plus judicieux.

8° La cëlérié des travaux. Puisqu'un animal attelé

à un instrument ou à une machine convenable expé

die dans un même temps beaucoup plus de travail qu'un

homme, et que sou travail devient ainsi proportionnel

lement moins dispendieux, il parait tout simple, dès

que les travaux deviennent plus importants et l'éten

due de la surface qu'on veut exploiter plus considéra

ble, de faire exécuter ceux-ci par les bêles d'attelage;

c'est ce qu'on a fait de temps immémorial pour les la

bours et les charrois, et c'est d'après le même principe

que nous voyons, dans les pays où l'agriculture fait des

progrès, les boues, les binclies, les fourches et les râ

teaux ordinaires, etc., ontils qui , dans la main de

l'homme ne font qu'un travail lent et pénible, être

remplacés par la houe a cheval, les sarcloirs, les char

mes à butter, les appareils pour faner, etc., inslrumens

qui, conduits par un animal, expédient bien plus vite

la besogne.

Mais cette célérité siprécieuse dans les travaux d'a

griculture ne doit pas être achetée aux dépens de la

perfection des façons ou par une dépense superflue

dans l'emploi de la force motrice; or, ces conditions

ne peuvent être remplies qu'en faisant usage d'inslru-

mens perfectionné*, qui, a part l'habileté de ceux qui

les dirigent et l'aptitude des animaux qui les mettent

en mouvement, sont les seuls qui, pour un travail bien

fait, consomment la moindre quantité de force et expé

dient en même temps le plus d'ouvrage.

Ce n'est pas seulement sous le rapjiort de l'exécu

tion prompte des travaux journaliers d'un établisse

ment que les inslrumens perfectionnés présentent de

l'avantage, c'est aussi 1res souvent sous celui de l'ac

complissement plus entier de la masse des travaux

annuels, dont ils permettent la distribution plus égale

et plus régulière. Un exemple bien connu aujourd'hui

en France met cette vérité dans tout son jour. L'ex

cellente charrue sans avant-train de Roville, qui per

met de labourer presque par tous les temps, en toute

saison et dans tous les terrains, et d'obtenir constam

ment un travail satisfaisant, olfre certainement une

bien plus grande faci'ité pour la répartition méthodique

des travaux annuels, et par conséquent pour apporter

une plus grande diligence et une plus grande activité

dans l'exploitation d'un fonds rural, qu'une charrue

établie sur un modèle vicieux, et avec laquelle on ne

peut obtenir un travail passable que pendant quelques

jours seulement dans la saison favorable.

3« La perfection des travaux. L'emploi des inslru

mens et des machines en agriculture a aussi pour but

d'obtenir un travail plus parfait; ainsi la machine a

battre qui donne communément l/isc de plus en grain

que le battage au lléau, et fait bien plus d'ouvrage que

ce dernier dans un temps égal et avec une même dé

pense, fournit par conséquent un travail plus perfec

tionné; les semoirs, qui répartissent les grains sur le

sol d'une manière plus égale et de telle façon que cha

cun d'eux jouit plus complètement des aliment qu'il

peut puiser dans le sol et de sa portion d'air et de

lumière, sont des in&lruincus qui perfectionnent lu tra

vail, etc.

Celte perfection du travail a presque toujours pour

conséquence, en agriculture, une augmentation dans la

production, c'est à-dire un accroissement dans la quan

tité des produits récollés avec les mêmes frais; ainsi,

dans les Annales de Roville (t. III, p. 303), on cite

un fermier de la Moselle qui, d'une année à l'autre, a

vu s'accroître de 33 p. 0/0 le produit brut en grain

de ses champs, par la substitution de la charrue sim

ple de cet établissement, attelée de 3 chevaux , à une

charrue du pays avec avant-train, qui employait 6 a 8

chevaux.

On ne peut nier toutefois que parmi les inslrumens

qui économisent la force et accélèrent l'ouvrage, il n'y

en ait beaucoup qui donnent souvent un travail infé

rieur en qualité à celui qui est exécuté à la main avec

des outils; ainsi, avec les charrues, les herses et les rou

leaux, on parvient diffici'ement à obtenir dans les la

bours l'ameublissement, l'égalité, la légèreté et l'élasti

cité que le travail de la bêche donne au sol, et sous ce

rapport 11 reste encore beaucoup à faire dans la méca

nique agricole ; mais il n'en reste pas moins constant

que les inslrumens améliorés étant ceux qui dans le

travail se rapprochent le plus de celte perfection, qui

est une des conditions a laquelle on doit viser sans

cesse, ce sont aussi ceux auxquels il convient de donner

la préférence dans tout établissement bien organisé.

économie dans lesfrais de production. C'est II

principalement l'objet qu'on a en vue dans l'emploi des

inslrumens et des machines, ainsi que le but et la con

séquence de l'économie de la force et de la célérité dan»

les travaux agricoles qu'on cherche dans leur secours.

Cette économie, dans tous les cas, ne consiste pas seu

lement à épargner sur les frais d'un travail qu'il est

évidemment plus profitable de faire exécuter par des

animaux et des inslrumens que par un grand nombre

d'hommes , il faut de plus qu'elle soit la plus considé

rable qu'il est possible de réaliser, lout en obtenant un

invalide bonne qualité ou m^mede qualité supérieure;

c'est-à-dire qu'on doit s'efforcer, parmi les inslrumens

employés en agriculture , de faire choix de ceux qui

donnent eu même temps un travail parfait el rapide,

et avec moins de fiais que par toute autre combinai

son.

Nous pouvons encore citer à ce sujet la machine à

battre le grain, trop peu répandue parmi nous, mais qui

l'est beaucoup plus en Angleterre. Celle machine, d'un

prix toujours assez élevé, n'est guère à la portée que

des grandes exploitations; mais dans ce dernier pays où

on est industrieux, les petits fermiers ne sont pas

privés des avantages qu'elle procure, et dans quelques

comtés on voit un homme, assisté d'un enfant, transpor

ter avec 3 chevaux, de ferme en ferme , une machine

portative de celle es|>èce dont ils louent le service à la

journée (for-, t. I", p. 33*). Dans celle journée de tra

vail, la machine bal environ 30 à 33 hecl. de froment

très proprement el sans endommager la paille, pour le

prix de 3 1 fr.; avec celte donnée, essayons de faire le

corn pic du battage a<i Déau el à la machine en Angleterre,

où le froment est actuellement coté au prix d'environ

34 fr. l'hecl., el de comparer les frais qu'occasionnent

ces deux modes usités pour faire un même travail.

Battage à la machine. La machine bal 900 gerbes

fans une journée de travail, el donne en grain 1/1»" de

plus qae le hallage au fléau, ou. . 31 liect.

Qui,au prix moyen de3 4 fr. l'hecl.,

foui une somme de

A déduire pour le prix du service

de la machine

Reste nel 744

Battage auJléati. Un bon batteur

en grange ne bat guère que 90 ger

be* | qui fournissent s hoct. de grain.
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. . 744 fr.D'autre part. . . .

Il faudrait 10 journées d'homme pour

battre les 900 gerbes qui ne donne

ront que SOh.OOl.

A déduire en nature 5 p. 0/0 pour

frais de battage

Beste »8

Qui,au taux moyen de 34 fr.l'bect.,

1 60

80

684

Différence en faveur de la machine. •&

Ainsi , non-seulement on a obtenu un travail plus

rapide, puisqu'en un sculjouron abattu une quantité

de gerbes qui eût exigé un grand nombre de travail

leurs qu'il est toujours difficile de se procurer et de

surveiller, mais eu outre ce travail a été mieux fait car

on a obtenu l/lB* de grain de plus; enfin, avec la ma

chine le prix du battage n'est revenu qu'à 75 c. l'hect.

de grain disponible, tandis qu'il a coulé plus de 1 fr.

26 c. par le battage au fléau.

Ç H. — Des conditions auxquelles doivent satisfaire

les instrumens d'agriculture.

Après avoir fait connaître le but de l'emploi

des instrumens et des machines et combien

il importe que ces objets soient établis et

construits d'après les meilleurs principes,

nous allons rappeler, d'après Sinclair, Thaer

et autres agronomes et praticiens distingués,

quelques-unes des autres conditions aux

quelles ils doivent satisfaire.

1° Les instrumens d'agriculture doivent être aussi

simples dans leur construction que le permet le but

auquel ils sont destinés, afin què leur usage soit plus

facile et qu'ils puissent être réparés par les ouvriers or

dinaires quand le cas l'exige. Ils ne doivent présenter

aucune pièce inutile ou dont l'objet ne puisse être at

teint d'une manière plus simple et plus commode ; on

doit ainsi éviter d'introduire des pièces qui éprouvent

des frottemena et qui occasionnent par conséquent une

grande perte de force ; i° Les matériaux qui entrent

dans leur construction doivent être durables, afin d'é

viter autant que possible les interruptions de travail

et les perles de temps qu'entraînent les réparations ou

l'achat d'un matériel trop considérable. 3" Us doivent

être d'une construction solide, afin qu'ils soient peu

endommages par les secousses et les chocs auxquels ils

sont exp .sés, et pour qu'ils puissent être manoeuvres

sans crainte de les briser par les ouvriers ordinaires

qui n'ont pas l'habitude de manier des instrumens per

fectionnés. 4* Dana le< instrumens ou machines d'un

grand volume, on doit fnre une attention particulière

à la légèrité de la construction ; un pesant chariot, par

exemple, s'use par son propre poids presque autant

que par les denrées dont il est chargé; il fatigue les

chemins cl les terres , et diminue l'effet utrle qu'on

peut tirer ciu travail des animaux. 8° Le bois doit être

coupé et placé de la manière la plus convenable pour

résister a la fatigue, el on doit éviter de faire sans né

cessité des assemblages et des mortaises pour réunir

les pièces celles ci doivent, quand elles ne latiguent

pas, éire assez réluiles pour donner toute la légèreté

compatible avec la solidité de l'instrument. 6" Le prix

doit être Ici que les cultivateurs d'une fortune médio

cre puissent en faire la dépense ; cependant, le bas prix

ne doit jamais déterminer un administrateur judicieux

a faire 1 acquisition d'un instrument peu solide ou de

construction vicieuse; il n'y a même qu'une économie

apparente dans ce marché, car le prix d'achat se com

bine av.'C les fraisd'enlrelien, et lors même par exem

ple qu'une charrue en fer coûterait a fois plus qu'uuo

autre en bois, comme elle peut servir 3 fois plus long

temps, elle est à meilleur marché 7° Il faut qu'on

puisse les régler sans peine, prompleinent et surplace,

et qu'ils Tassent un bon travail, indépendamment de la

dextérité ou de l'habileté du travailleur et de la doci

lité et de l'aptitudedu moteur. 8° Enfin les instrumens

doivent être adaptés à la nature soit montueuse , soit

plane du pays, à la qualité de son sol, ceux qui con

viennent à des terres légèr. s ne rendant pas d'aussi

bons services dans les terres fortes , ou même pouvant

n'être d aucun usage, el appropries à son climat, à l'état

de ses routes, à la force des bêles de trait dont on fait

usage, et surtout au système de culture et d'aména

gement au moyen duquel on tire des fruits d'un fonds.

Nous venons de dire que les instrumens

d'agriculture doivent être solides et durables ;

ces qualités dépendent en partie des maté

riaux qu'on emploie à leur construction.

Ceux dont on fait lè plus communément usage

sont le bois et le fer, soit à l'état de fer forgé,

soit à celui de fonte.

Ces 2 matières peuvent entrer dans des pro

portions très variées dans la construction des

tnslrumens d'agriculture ou dans celle de

leurs pièces, el aujourd'hui il en est plusieurs

qu'on construit en totalité en fer forgé ou en

fonte, ou avec ces deux espèces de malériaux.

Le bois a l'avantage d'être facile à travailler

et d'un prix peu élevé; les pièces construites

en bois se réparent ou se remplacent aisé

ment, mais aussi elles se détériorent plus

promptement par le travail ou quand on n'en

prend pas soin, et souvent on ne parvient à

leur donuer le degré de solidité qui leur est

nécessaire qu'en augmentant beaucoup leur

volume ou leur poids.

Le /èr, par suite de la résistance plus con

sidérable qu'il offre, permet de diminuer beau

coup le volume des pièces sans nuire à leur

solidité. Construits dans de vastes établisse-

mens qui peuvent adopter la division du tra

vail, et d'après des patrons ou des modèles

choisis avec attention, les instrumens en fer

ont en général des formes plus satisfaisantes,

plus régulières et ne reviennent pas alors

beaucoup plus cher que ceux en bois. Le fer

en outre convient mieux, en ce qu'il n'est pas

attaqué par les insectes, qu'il résiste mieux ,

sans éclater ou s'altérer, aux alternatives de

la chaleur et du froid, de la sécheresse et de

l'humidité ou à la déformation qui résultent

des influences climatériques ainsi qu'aux

chocs violens.

Les instrumens en fer ou en fonte jouissent

en outre d'un avantage important; c'est que

leurs différentes pièces élanl faites la plupart

du temps sur des modèles invariables qui les

reproduisent avec des formes parfaitement

identiques, on peut facilement remplacer en

mi instant une pièce détériorée sans autre

travail que celui qui est nécessaire pour fixer

des boulons, tourner des écrotts ou chasser

des clavettes, la nouvelle pièce s'adaptant par

faitement à la machine sans frais et sans perte

île temps ; avantage inestimable et que doivent

apprécier ceux qui savent combien une pièce

réparée d'après des principes arbitraires dans

un instrument d'agriculture peut faire varier

les conditions et la qualité de son travail, et

avec quelle atteution on doit chercher à faire

fonctionner des ageas soumis, la plupart du
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temps, à l'empire de la routine,à des préjugés,

ou incapables d'un nouvel apprentissage avec

des instrumens d'une forme parfaitement con

stante et donnant toujours les résultats iden

tiques.

Enfin, les instrumens en fer bien établis,

étant d'une inflexibilité presque absolue, il eu

résulte beaucoup de régularité dans leur mar

che; avec eux la perfection du travail de

vient moins dépendante de la volonté de ce

lui qui les fait agir, et enfin il est plus aisé,

par suite de la constante uniformité de la

résistance qu'ils éprouvent, de mesurer la

force nécessaire pour vaincre celle-ci et d'em

ployer plus utilement la force motrice.

On a reproché aux instrumens en fer de ne

pouvoir être réparés par tous les ouvriers,

d'être plus pesans et d'un prix plus élevé;

mais il est constant que les altérations et les rup

tures y sont beaucoup moins fréquentes que

dans les instrumens en bois, et qu'au moyeu

des pièces de rechauge les réparations sont

aussi rapides que faciles; que s'ils sont quel

quefois plus pesants, la régularité et la per

fection de leurs formes font qu'ils n'offrent

pas plus de résistance au 'tirage; enfin, que

lors de l'acquisition, s'ils sont d'un prix plus

élevé, leur durée et la perfection de leur tra
vail paient bien au-delà, el souvent dès la lre

année, l'excédant de dépense qu'ils occasion

nent. Au reste, il est présumable que l'abais

sement progressif du prix du fer, et l'établis

sement sur plusieurs points du royaume

de fabriques tl'instrumens d'agriculture aux

quelles un bon système d'étalonnage permet

tra de réduire les prix, ne laisseront plus,

même au petit ménager, de prétexte pour

donner la préférence aux instrumens grossiers

du charron de sou village.

§ III. — Considérations sur le choix des instrumens

et des machines.

Quelque éclairé qu'on soit dans la pratique

de l'art, quelque versé qu'on puisse être dans

la théorie et les sciences accessoires à l'agri

culture,' il n'en faut pas moins apporter la

plus grande prudence dans le choix des ins

trumens dont on veut garnir un domaine. Par

exemple, on a fait observer avec justesse qu'il

ne serait pas toujours judicieux de repousser

sans examen les instrumens employés dans

un pays où l'on organise un fonds, sous le

prétexte qu'ils sont construits dans leur en

semble sur des principes vicieux. Ces instru

mens peuvent eu effet présenter des formes

ou des modifications qu'une longue pratique

aura fait juger nécessaires, qui ont pour elles

la sanction de l'expérience et qui sont utiles

dans la circonstance locale où ou en fait usage ;

ce qu'il importe alors, c'est de corriger les

vices de construction tout en conservant le

principe, et d'obtenir ainsi une amélioration

sans s'écarter des habitudes dit pays et de la

routine des agens.

Quand les instrumens sont imparfaits et ne

présentent aucune modification utile, le mieux

est assurément de les remplacer complète

ment par des instrumens perfectionnés; mais

il est souvent très dilficile d'introduire de

nouveaux instrumens dans un canton; l'igno

rance, les préjugés, la routine, l'obstination

des valets de ferme ou des gens du pays of

frent parfois des obstacles presque insurmon

tables etdont M. de Dombasle, dans son excel

lent mémoire intitulé Du succès ou il s revers

dans les entreprises d'améliorations agricoles(l),

nous a présenté un tableau exact.

« L'adoption des instrumens perfectionnés

d'agriculture semble, dit-il, au 1er aperçu, du

nombre de ces améliorations qui sont à la

portée de tout le monde, dans lesquelles on

peut réussir partout dès le début d'une entre

prise agricole. Cependant il est bien certain

que c'est par des tentatives prématurées de

ce genre que beaucoup de personnes en ont

compromis le succès dans leurs exploitations,

et quelquefois aussi dans le voisinage. Le con

cours de la volonté des employés inférieurs

ou des valets de ferme est indispensable pour

qu'un nouvel instrument, quelque utile qu'on

le suppose , puisse s'introduire avec succès

dans une exploitation rurale, plus que tout

autre genre d'amélioration. Pour obtenir ce

résultat, il fatit que le maitre inspire de la

confiance à ses valets, je veux dire de la con

fiance comme cultivateur el surtout comme

possédant les connaissances du métier, car

c'est là tout ce qui constitue toute l'agricul

ture aux yeux des hommes de cette classe.

Communément le propriétaire qui entreprend

d'exploiter son domaine en changeant les mé

thodes du pays ne place guère de confiance

dans les idées des valets; mais ceux-ci dans

ce cas en placent encore bien moins dans les

connaissances de pratique du maître, et il ré-

sultede cette défiance réciproque la situation

la moins favorable pour l'introduction de

nouveaux instrumens. La confiance ne peut

seconimanderetil n'estqu'un moyen de l'oble-

nir,c'esl de la mériter. Aussitôt que le proprié

taire aura réellement acquis de l'expérience,

qu'il possédera une connaissance approfondie

de ses terres; lorsqu'il connaîtra bien la mar

che ei l'emploi des instrumens que l'on y ap

plique tous les jours; lorsqu'il sera en état

d'apprécier par ses propres observations

leurs qualités el leurs défauts, les avantages

ou les vices des cultures qu'ils exécutent, alors

ses valets commenceront à juger qu'il est cul

tivateur, et il trouvera dans les essais qu'il

pourra tenter pour introduire de nouveaux in

strumens, non-seulement des1 bases plus sû

res pourasseoir lui-niêineuiijugementsur les

effets qu'il en obtiendra et pour s'affranchir à

cet égard de la dépendance de ses gens,

niais aussi bien moins de résistance de leur

part. S'il a réussi dans ses l™1 tentatives, ou

du moins sises valets l'ont vu juger avec dis

cernement et en praticien les instrumens

qu'il a essayés, on peut être assuré qu'il lui

sera facile d'obtenir une coopération franche

et bienveillante dans les tentatives du même

genre qu'il fera ensuite. Je ne crains pas d'af

firmer que dans le nombre des mécomptes

que beaucoup de propriétaires ont éprouvés

dans des essais d'introduction d'instrumens

perfectionnés d'agriculture , la cause princi

pale se trouve dans le défaut de confiance

des valets occasionné par l'absence des con-

(i) Annales de Rwille, tome VIII, p. J"8,
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naissances de pratique du mattre. Il est donc

sage de s'efforcer d'acquérir ces connaissances

avant de se livrer à des tentatives de ce genre,

à moins qu'on n'ait sous la main un homme

dans lequel on est bien assuré de trouver, avec

des connaissances de pratique, une coopéra

tion franche et le désir sincère d'obtenir la

réussite des instrumens que l'on veut intro

duire. »

Lorsque nous conseillons de faire choix, au

moment où on organise les divers services du

domaine, d'instrumens nouveaux et perfec

tionnés, nous n'entendons pas qu'on garnisse

la ferme d'instrumens nouvellement inventés

ou de ceux auxquels des agriculteurs ou des

mécaniciens auront propose de faire quelques

améliorations qui peuvent être parfois utiles

dans une localité, mais qui n'ont pas ce ca

ractère de généralité qui distingue les bons

instrumens. En agissant de cette dernière ma

nière, on ferait en effet une faute grave; l'an

née où l'on forme un établissement rural n'est

pas le moment favorable pour faire l'essai de

nouveaux instrumens, à cette époque on ne

saurait marcher avec trop de circonspection et

on a beaucoup d'autres études et de tentatives

à faire pour en assurer le succès. Par instru

mens nouveaux et perfectionnés nous enten

dons de bons instrument, qui ont été améliorés

d'après les principes de la mécanique ou les

préceptes de l'expérience, et qui ont déjà reçu,

dans les pays où l'agriculture a fait les progrès

les plus remarquables, la sanction du temps

et l'approbation des praticiens les plus éclai

rés; et enfin ceux qui, dans les circonstances

où on se trouve placé, sont les plus propres à

remplir les conditions qu'on doit chercher

dans l'emploi des instrumens d'agriculture ét

que nous avons exposées plus haut.

Nous avons insisté il n y a qu'un moment

sur la simplicité, la solidité et la légèreté que

doivent présenter .des instrumens d'agricul

ture, et nous avons ajouté quelques considé

rations sur les matériaux qui doivent servir à

les construire ; nous n'avions alors en vue que

d'énoncer les principes généraux qui doivent

guider dans le choix de ces instrumens ; mais

quand il s'agit de les acquérir; il faut pousser

encore plus loin l'examen de détail. Il ne suffit

pas qu'un instrument soit construit d'après un

bon modèle et avec des matériaux convena

bles, il est de plus nécessaire qu'une bonne

exécution assure à ces appareils tous les avan

tages que leur modèle présente et doit garan

tir. Ainsi, après avoir étudié avec attention la

pureté et la rigueur des formes d'un instru

ment, après avoir reconnu les matériaux qui

entrent dans sa construction, on s'assurera de

la bonne qualité de ceux-ci, surtout dans les

pièces qui sont destinées à éprouver beaucoup

de fatigue, des secousses violentes ou des

chocs; on examinera avec attention leur mise

en œuvre et surtout les moyens d'union des

pièces et les assemblages, et enfin les orne-

mens toujours superflus dont les construc

teurs décorent les instrumens souvent pour

masquer certains vices de construction qui

ne doivent pas échapper à un œil exercé.

S'il s'agissait d'une machine plus impor

tante, telle que la machine qui sert à battre

le grain ou celles qu'on emploie dans divers

arts agricoles, il serait nécessaire de n'en faire

l'acquisition qu'au moyen d'un marché dans

lequel on énoncerait le prix convenu, la na

ture et la quantité de travail qu'on exige dans

la machine et où on stipulerait que le paie

ment ne serait effectué qu'au moment où, la

machine étant montée, le mécanisme fonc

tionnera bien. Une machine fonctionne bien

lorsque sa marche est douce, silencieuse, uni

forme, qu'elle remplit les conditions voulues

relativement à l'emploi de la force, ou du com

bustible consomme si c'est une machine à feu,

à la quantité et à la qualité du travail exigé.

Une mauvaise machine est toujours très dis

pendieuse par les résultats imparfaits quelle

donne, les réparations qu'elle nécessite ou les

chômages continuels qu'elle occasionne.

Section IL — De la composition du mobilier.

§ I". — Des principes propret à guider dans l'évalua

tion numérique des objets du mobilier.

Le nombre des instrumens d'agriculture

inventés jusqu'ici est si considérable qu'il faut

nécessairement faire un choix, même parmi

ceux qui jouissent d'une réputation méritée.

Ce choix, comme on le pense bien, doit être

nécessairement basé sur les besoins du ser

vice et sur l'importance ou la nature de l'éta

blissement qu'on organise.

Il est d'abord 2 écueils qu'on doit chercher

à éviter quand on s'occupe du mobilier d'une

ferme , l'un est de garnir la ferme d'un nom

bre insuffisant d'instrumens et l'autre d'un

nombre superflu.

Un mobilier insuffisant annonce toujours un

établissement mal administré et où on veut

souvent exploiter une étendue de terrain qui

n'est pas en proportion avec les capitaux dont

on dispose. Dans une pareille ferme, faute

d'instrumens et de machines, on éprouve,

dans les cas urgens, des dommages considé

rables ; les appareils, y fatiguent beaucoup

et ont besoin de réparations fréquentes qui

occasionnent des chômages prolongés et très

onéreux pour l'entrepreneur. Cest doue

une économie bien mal entendue que de ne

consacrer, sur le capital fixe d'exploitation,

qu'une somme qui ne suffit pas pour se pro

curer tous les objets mobiliers nécessaires

pour établir une bonne distribution économi

que des travaux dans le cours d'une année et

pour être même en état de faire face aux cas

graves et urgens, et un précepte dangereux

par ses conséquences que celui donné parquel-

ques auteurs de mettre la plus rigoureuse éco

nomie dans l'acquisition des instrumens, sous

le prétexte que c'est un capital qui dépérit

très rapidement et ne peu t se renouveler qu'au

moyen de nouveaux sacrifices.

Remarquons d'abord que les instrumens

perfectionnés et bien établis, comparés en par

ticulier à ceux de même espèce mais d'une

construction moins parfaite, expédiant en gé

néral plus de besogne que ceux-ci, n'ont pas

besoin d'être aussi nombreux, et, quoique

souvent d'un prix plus élevé comparative

ment, ne sont pas, au résumé, plus onéreux

pour le capital d'exploitation.

Rappelons ensuite que quand on substitue

les instrumens mis en action par les animaux

au travail de l'homme, on est, il est vrai,
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obligé de consacrer une somme plus considé

rable à l'acquisition des instrumeus et des

moteurs, mais on diminue en même temps

dans une proportion bien plus grande les som

mes qu'il faudrait consacrer annuellement

aux travaux manuels, et il est rerlaiu qu'une

comptabilité en règle démontre bientôt qu'il

y aeu économie réelle sur les capitaux avancés

pour l'exploitation du fonds au bout d'un

certain espace de temps.

D'un autre côté, un mobilier superflu a ses

înconvenieus; il occasionne des avances de

fonds plus considérables et charge inutile

ment la production des intérêts de ces avan

ces; il occasionne des ci.combrcmens qui,

dans les fermes où l'espace renfermé jiar les

batimens est limité, causent des perles de

temps, des lenteurs dans le travail ou des ac-

cidens. De plus, il n'esl pas un eu 1 1 j vat"iir qui

ne sacbe qu'on ne parvient en agric Uture à

faire économiquement un bon travail, qu'au

tant que les agens ou les moteurs eux-mèiues

ont acquis par UU usage constant et prolongé

l'habitude des instrumeus; que, des qu'on

change très fréquemment c ux -ci, ou devient

moins expert à conduire chacun d'eux et qu'on

perd même un temps assez considérablea une

sorte de nouvel apprentissage qu'il faut faire

chaque fois qu'on change d'inslrumeus el

avant que le travail marche avec une parfaite

régularité. C'est en se basant sur ce fait d'ex

périence que Anukuso.n, qui avait surtout en

vue les fermiers anglais qui assez souvent

f;arnissenl leurs étahussemeus d'objets mnbi-

iers nouveaux et trop multiplies, disait (pie

des instrumeus nombreux et qu'on emploie

rarement étaient pour le cultivateur une

source d'embarras et de mécomptes plutôt

que de satisfaction-

Celle observation s'adresse surtout aux jeu

nes gens qui forment un établissement ou aux

propriétaires zélés pour les progrès de l'agri

culture, qui, animés du désir de monter leur

ferme avec tous les perfectiouneme/is connus

dans le moment, ou d'épargner la main-d'œu

vre, ou enfin de répandre la connaissance d'un

nouvel instrument qu'ilseroient avoir un haut

degré d'utilité, s'empressent d'acquérir une

foule d'objets mobiliers superflus dont ils se

servent rarement ou dont ils sont obliges sou

vent d'abandonner l'usage.

En règle générale, ou ne doit meubler une

ferme qu'avec les objets réellement nécessai

res et ceux seulement dont on peut faire un

emploi utile et avantageux.

J II. — De» mode* iliven pour ùYlerminer la quantité

ou le nombre de* objet! mobiliers

Nous n'essaierons pas de donner ici un in

ventaire exact du mobilier d'un établissement

rural ; ou comprend assez que les modifica

tions infinies qu'apportent dans ce service les

conditions essentiellement variables dans les

quelles chaque lenne se trouve placée, reu-

Uraieutcelte nomenclature longue,incomplète

ou inutile; mais nous pouvons dire un mot sur

la manière dont il convient, dans chaque ras

particulier, de régler la quantité de ces objets

mobiliers.

Lorsque nous nous sommes occupés de dé

termine

nuenl la

ses qui accroissent pu d.

ilf de travail annuel sur les c...

blissemens ruraux, tant pour lesagens(p. 393)

que pour les moteurs (p. 432), nous avons vu

que les principales étaient l'étendue du fonds

a exploiter, la nature et la configuration du

terrain, le climat, J'éloignement des pièces de

terre, l'état des roules et chemins, le système

de culture et d'aménagement, le mode d'ad-

miuislralion, le nombre et la durée des jour

nées de travail, la force, l'énergie et l'adresse

des .travailleurs, la vigueur ou l'aptitude des

bêtes de trait, les travaux d'amélioration, etc.

Tcules ces causes agissent dans le même sens

pour l'aire varier le nombre des outils, inslru

mens, machines ou ustensiles dont il convient

de garnir un domaine, puisque c'est avec ces

objets que le travail est généralement exé

cuté l)e même que lorsqu'il s°agi| des

agens e.l des moteurs, plus les instrumeus

sont propres aux services auxquels on les

applique, moins ils ont besoiu d'être nom

breux.

Dans le mode le plus ordinaire, on déter

mine d'abord le nombre des charmes dont on

aura besoin pour les labours; puis on fixe en

suite, d'après cette donnée, le nombre pro

portionnel des autres instrument de culture

qui seront nécessaires. Dans d'autres occa

sions on prend pour hase le nombre des che-

DOUXqui sont juges.utiles pour exécuter lotis

les travaux, et ou établit, d'après la composi

tion des attelages, le nombre des charrues en

comptant 1 charrue pour 2, 4 ou G chevaux;

puis proportionnellement celui desautres ob

jets. Ainsi, je suppose qu':l s'agisse de con

naître quels sont les instrumeus ordinaires de

culture qu'il serait nécessaire d'acquérir pour

exploiter dans le système de la culture al

terne un domaine de 120 ihect de terres la

bourables placées eu plaine, en sol de consis

tance plutôt comuacteOjUe moyenne, dont les

labours doivent être exécutés dans l'espace de

-in jours, où les bâlimens sont situés au cen

tre de l'exploitation, les chemins en bon état,

les journées de J2 heures de travail effec

tif et les instrumeus perfectionnés. Sur ce

domaine 8 chevaux de taille moyeune, bien

dressés, travaillant avec 4 charrues, seront

nécessaires pour exécuter ces labours dans le

temps déterminé. Eu outre, on aura besoin

d'une charrue de rechange, au moins, en cas

de rupiure, de détérioration ou d'accident ; en

tout 5 charrues. Il faudra compter également

sur S herses à 2 bêtes. Si on employ ait un ex-

tirpateui', il eu faudrait également 5; mais,

dans ce cas, on n'aurait plus besoin que de 2

charrues. Deux rouleaux sut liront poui les

4 attelages, et 1 ou 2 boues a cheval, suivant

l'étendue des cultures sarclées. Quant aux

véhicules, il faudra 4 charrettes ou chariots

à 2 chevaux pour les 8 animaux de trait, etc.

Lu mode plus naturel pour connaître, lors

de l'organisation d'un domaine, la manière

dont ou doit composer le mobilier consiste,

après qu'on a arrêté le système de culture et

d'aménagement qu'on devra suivre, à former

le tabliau de» .travaux annuels de culture. Ce

tableau étant dressé suivant les saisons,

on y relève ensuite séparément tous les tra

vaux de différente espèce, c'est-à-dire qu'on

fait un relevé de tous les labours qu'où aura
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néralement dans le prix du travail de ces ser

vices; c'est ainsi que nous avons porté an prix

du service des attelages les frais qu'occasion

nent les i i) s t rumens avec lesquels les animaux

travaillent, les ustensiles qui servent à leur

harnachement, leur pansement, leur nourri

ture, etc. ; il est donc fort essentiel de con

naître ces frais pour déterminer le prix du

travaiTou de la coopération des services actifs

et pour faciliter la recherche des combinai

sons qui peuvent présenter l'économie la plus

réelle et la plus avantageuse.

à exécuter dans l'année, aussi bien que celui

des hersages, roulages et charrois, etc.

Prenant ensuite en considération la pâture

du terrain, la situation des bâliniens, la diffî

culté des travaux', la perfection des ihstro

rnens et la quantité de travail journalier que

peuvent fournir les agens et les moleursqu on

emploie, ainsi que l'espace de temps pendant

Stquel ces travaux doivent être exécutés, on

étermine aisément par cette méthode le

ifhmbre des outils et des instrumeus qui se

roui nécessaires pour faire' ces travaux, en

avant égard aux casualitès, c'est-à-dire' aux

où il faudrait achever ces tfà-

ibindrc temps el' où' les accidéns

circonstances

vaux en mi moind

ét les détériorations petrverit rriél'lr'e un objet

hors de service pour quelque temps. On 'par

vient ainsi à connaître la quantité des ob

jets qui dëlvènf com'poser les 2 premières ca

tégories établies ati coirinVencement dé ce cha -

pitre, et comme ils forment là partie princi

pale du mobiliér d'une' ferme, nous essaierons

dé donner lîh exemple de cé mode d'évalua

tion" numérique à la suite <ïri chapitre qui

trâîtéra des travaux.

Maintenant, comme dans le système de cul-

titre que nous supposons qu'on a adopté, on

peut calculer assez exactement le poids pu la

Quantité des récoltes probables, il n'est pas

ifficile alors de déterminer' le' nombre des

Objets dè là 3, catégorie où des màchinés qui

seront nécessaires pour faire subir à ces den

rées récollées un travail ou une transforma

tion quelconque, et, de'mëme, il n'y1 A pas de

difficulté à' mesurer la fbi're recueillie, trans

mise ou consommée dont on aura besoin,'

Enfin, relativement à là 4» catégorie ou aux

ustensiles, le nombre et fé mode de harnnehc-

ment des attelages détermineront les pièces

qui composeront celte partie du mobilier, les

connaîssanées pratiques qu'on possède déjà,

les usages du pàys, l'aisanée' du fermier ser

viront' ensuite polir établir l'a nomenclature de

tous les autres objets1 <fé cette' catégorie' qui

appartietinéut à un service quelconque.

Section III. — Du prix du service des objets

mobiliers.

Les objets mobiliers étant pour la plupart à

l'usage des attirés services, les' frais auxquels

leur jouissance donne lieu figurent léplns gé-

.Les frais pour la jouissance des objet! mobilier! le

compo<ent de divers Niémen." dont voici réuumération :

I* Intérêts du prix d'aclial qu'on calcule i raiion

de S ou 6 pour 0/0 par an, suivant le taux de l'ar

gent.

*• Frais de réparations et d'entretien. Ces frais des

tinés a faire face au dé|térissenu*rit annuel el au renou

vellement desolijels mobiliers dép 'ndenlde leur lionne

ou de leur mauvaise construction, de leur nombre, des

matériaux qu'on y emploie , des difficultés du travail ,

du soin qu ori en prend, de l'habileté des agens, etc.

Dans une ferme bien tenue el pourvue d'un mobilier

convenable, tes frais, en supposant les objets arhelés

neufs el en bon élal, peuvent s'éleverde 48 à 36 p.O/o

du prix d'achat pour les charrues ; de as à 33 pour les

herbes à dénis de bois, cl 10 à 11 pour celles a dénis

dè fer ; de T i IS pour les rou'eaux , de 1 S à 90 pour

les cl arretles el chariot»; de ii 4 2S pour les autres ou

tils ou instrumeus; de 30 à 30 pour Tes objets de harna

chement d'éiurie et d'élable, etc. En moyenne, el pour

lous les objets mobiliers, les divers auteurs varient

dans leurs eslimalions. Je 15 à 1S pour 0/0; on

peut adopter Ï0 p. 0/0 comme terme général pour lous

les pava et dans toutes les circonstances, et pour ne

pas rester au-dessous des besoins dans telle évalua-

lion.

3° Frais pourle logement des objets mobiliers. Ce!

frais «e calculent tomme teux du même ce re pourle!

mire! services ; nous avons donné à la page 316 la m i-

nière d'effcilucr ce calcul. Nous y renvoyons, en rap

pelari t que les frais d'assurante des bàtlmens spéciale

ment affectés à cet emploi sont compris dans celle éva

luation.

4* Frais d'assurance contre l'incendie qu'on dp peut

pas évaluer au-delà de l/i p. o/o, attendu qu'en ca!

d incendie, on parvient presque toujours à sauver une

partie des objets mobiliers.

F. M.

CHAPITRE VI. — Organisation dc service des bêtes de rente.

On sait qu'on donne le nom de bêtes de.

Mite 5 des ànimaux'domçstiqties qu.Vin .éjève'

l entretient" (fans les établissements' ruraux.

On

ren

ou entretient (fans les établîssemens ruraux

L'agriculture élève ou entretient de celte

manière plusieurs espèces' d'animaux'; ceux

qu'on destiue lé plus communément à ce ser

vice sont :

t° Les r*n£rai<X, auxquels il convient d'ajou

ter Vdne et lé mulet, qui font l'objet des spé

culations des cultivateurs dans plusieurs de

nos dépari emens;

2" Les bœufs, qu'on désigne aussisous le nom

àebe'lesbnvines.gros bétail, bétail à càrnes, etc.;

3" Les moutons, appelés encore bêles ovines,

menu bttiil. bétc* d laine, etc. ;

4° Les chèvres, qu'on élève en troupeaux

comme bétes de rente dans plusieurs dépar-

teinens;

if Le porc, dont l'éducation est générale

ment répandue ;

6- Les lapins, oiseaux de basse-cour et de co

lombier, qui ne forment qu'une branche se

condaire dé l'économie du bétail dans les éta-

blissemens ruraux.

Quoiqu'un administrateur soit la plupart

du temps disposé, non sans de justes motifs,

à donner ia préférence à l'espèce de bétail dont

il connait le mieux l'économie et dont il sait

par conséquent tirer les plus forts profits,

nous supposerons, néanmoins, dans ce c'u-
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pitre, que celui qui organise ce service con

naît également bien l'économie de toutes les

espèces et de leurs races et variétés, et qu'in

différent sur la préférence à donner aux uns

ou aux autres, il ne se détermine que d'après

Jes avantages qu'elles offrent dans la localité

ou la situation où il se trouve placé. Dans

cette manière d'envisager le sujet qui va nous

occuper, l'administrateur n'a plus que 2 ques

tions qui puissent l'intéresser et que voici :

1° De quelles bêtes de rente convient-il de

peupler le domaine? 2" Quelle quantité de bé

tail, lorsqu'on a déterminé l'espèce et la race,

peut-ony entretenir avantageusement? C'est à

la solution de ces 2 questions que nous allons

consacrer les 2 sections suivantes en bornant

nos observations aux chevaux, aux bétes à

cornes et à laine et aux cochons.

Section I'*. — Du bétail dont on doit faire

choix.

A l'exception du choix d'un système d'ex

ploitation, il n'est pas de considérations plus

importantes pour un administrateur que cel

les qui se rapportent au choix des animaux

domestiques dont il convient de peupler le

domaine; c'est, pour le succès de son établis

sement, une question vitale qu'il ne doit pas

toujours espérer résoudre du 1" coup d'une

manière entièrement satisfaisante, et un sujet

important qui exige très souvent des connais

sances profondes, une sagacité peu commune

et une extrême prudence.

Dans une matière aussi délicate, il n'est pas

très aisé de poser des règles entièrementfixes ;

tout dépend des localités et de l'expérience de

l'entrepreneur. Ainsi qu'on l'a fait remarquer

avec beaucoup de justesse, il n'est nulle au

tre branche de l'économie rurale qui soit aussi

difficile à organiser et à conduire que celle dont

nous allons nous occuper et même à modifier

quand on a suivi une fausse route. La propa

gation , l'amélioration ou le simple entretien

des animaux domestiques ne se gouvernent

pas d'après les mêmes principes que les autres

parties de l'agriculture, et souvent on ne s'a

perçoit que l'éducation d'une espèce, d'une

race ou d'une famille ne convient pas à une

localité, qu'elle ne peut y être élevée avec

profit, qu'elle y dégénère ou que ses produits

s'y détériorent, qu'après un grand nombre

d'années, et au moment ou croyant recueil

lir le fruit de ses efforts et de ses sacrifices on

a porté une atteinte profonde à son capital

d'exploitation.

Afin de partir d'une base fixe dans le choix

des bétes de rente dont il convient de garnir

un domaine, il est utile de rappeler le but

qu'on se propose en entretenant du bétail sur

les étabhssemens ruraux. Ce but est com

plexe, mais on peut le ramener à des points

principaux que voici :

1° Fournir les engrais pour la culture du sol.

Toute terre en culture, dont on tire plu

sieurs récoltes successives, ne tarde pas à s'é

puiser au point que la production des plantes

utiles diminuant d'années en années, celles-ci

ne suffisent plus pour indemniser le cultiva

teur de ses avances et de ses travaux. Dans cet

état de choses, si on veut continuer à culti

ver la terre avec profit, il faut rétablir par des

engrais la richesse qu'elle a perdue et qui lui

est nécessaire pour répéter le phénomène de

la production agricole. Les engrais les plus

convenables pour cet objet sont les matières

végétales imprégnées des déjections des ani

maux. Ainsi, le bétail qu'on entretient sur les

établissemens ruraux a pour destination 1" de

rendre possible etprofitable la culture des terres

dans les années successives. Cette destination

n'est complètement remplie que lorsqu'il

fournit à l'établissement les engrais qui con

viennent le mieux à la nature des terres et des

cultures, que ces engrais sont en quantité suf

fisante et au niveau des besoins réglés d'après

les principes raisonnés de l'agriculture, et en

fin que ces engrais, dans les circonstances où

on se trouve placé, reviennent au plus bas

prix possible.

2° Assurer une production végétale plus

abondante et consommer avantageusement une

partie des produits du sol. Nous savons que,

malgré la fécondité d'une terre et des engrais

qui sont destinés à la soutenir, il est générale

ment désavantageux d'exiger d'un sol, pen

dant plusieurs années de suite, qu'il produise

les végétaux précieux qui servent à l'alimen

tation des hommes. Dans cet état de choses,

on a trouvé que, pour ne pas interrompre le

cercle de la production agricole, il fallait faire

suivre une récolte épuisante de céréales par

une ou plusieurs récoltes d'autres végétaux

qui enlèvent moins de richesse à la terre,

l'ombragent plus complètement ou permet

tent de rameublir et delà nettoyer. La plupart

des plantes qui peuvent remplir ce bat ne sont

guère propres qu'à la nourriture des ani

maux; elles n'ont souvent qu'une faible va

leur sur les marchés, et enfin elles sont né

cessaires pour être converties en engrais qui

doivent rétablir la fécondité de la terre. Les

bestiaux sont, dans la plupart des cas, les

instrumens de cette conversion , c'est - à-

dire qu'ils consomment ces plantes fourra

gères qui deviendraient bientôt un fardeau

pour l'agriculteur, qu'ils les convertissent en

fumier propre à entretenir la richesse du sol ,

et enfin qu'ils procurent, sur une étendue

donnée, une production végétale plus abon

dante, plus certaine, plus variée et sans cesse

renaissante.

Ce n'est pas tout encore; il existe souvent

sur les domaines des produits spontanés de

la nature, tels que l'herbe des pâturages ou

même des produits qu'on doit à l'industrie de

l'homme, qui ne sont pas susceptibles de don

ner un profit immédiat, soit parce que les

frais de main-d'œuvre pour les récolter ou les

transporter surpasseraient leur valeur vénale

sur les marchés , soit parce que, par suite de

leur abondance ou du peu d'industrie des po-

{mlations on y attache peu de prix dans la

ocalité. Dans cette situation, il faudrait re

noncer à la jouissance de ces produits, si les

bestiaux ne fournissaient les moyens de les

transformer en d'autres produits d'une valeur

plus élevée, plus recherchée et qu'il est plus

aisé de mettre à la disposition des consomma

teurs.

Pour résumer en peu de mots ces 2 points

Erincipaux, nous dirons qu'en définitive les

estiaux peuvent être considérés comme des

instrument ou mieux des machines qu'on fait
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fonctionner dans l'établissement, auxquelles

on fournit des matières l1»» qui consistent en

fourrages, racines ou autres substances, et qui

les convertissent en produits variés dont les

uns servent à eutretenir la fécondité des ter

res et à assurer une production plus abon

dante, et les autres à fournir des recettes des

tinées à couvrir les frais qu'occasionnent les

machines ou a payer les matières 1™' qu'elles

consomment.

Une manièreaussi simple que la précédente

d'envisager la production animale, mais qui

se prête mieuxaux divers calculs d'évaluation

et dont nous avons donné une idée à la pa

ge 348, consiste à considérer les bestiaux

comme de véritables consommateurs étrangers

qui achètent les fourrages de la ferme et

donnent en échange des produits et avec les

quels il s'agit d'établir une balance pour di

verses avances faites pour leur compte par

l'entrepreneur. De cette manière il nes'agit

que de connaître le prix d'achat et de vente

des diverses espèces de bestiaux, dans différen

tes conditions et à différens âges, dans la lo

calité qu'on occupe, les frais annuels de leur

entretien ainsi que leur consommation en

fourrages ou autres alimens, et à établir un

compte avec tous ces élémens. Les bestiaux'

dont le compte se balancera de la manière la

plus avantageuse seront ceux auxquels l'ad

ministrateur accordera la préférence.

Dans cette méthode d'appréciation du pro

duit des bétes de rente, on ne s'occupe en

quelque sorte ni de l'espèce, ni de la race, ni

des familles de bestiaux; on n'a point à exa

miner la qualité des produits ou leur abon

dance; il ne s'agit, eu dernière analyse, que

de connaître ceux qui procurent la plus grosse

rentrée avec les moindres avances possibles

dans les conditions où on se trouve placé.

Seulement nous supposons que l'administra

teur est assez éclairé pour adapter en même

temps les animaux aux exigences physiques

de la localité et au système de culture qu'il

adopte, et pour veiller à ce que les avantages

que semblent promettre une certaine espèce

de bestiaux soient permanens, c'est-à-dire que

ceux-ci ne dégénèrent pas au bout d'un cer

tain temps par suite du climat, de la nature

du terrain ou de la qualité de ses récoltes, et

h ce que les produits des bêtes de rente aient

un écoulement prompt et avantageux, au

moins pendant un certain temps.

Il y a 2 méthodes principales pour balancer

les comptes de la production animale, c'est-à-

dire pour comparer les frais qu'occasionnent

l'entretien et l'éducation du bétail avec les re

cettes qu'il procure. Voici en quoi consiste

chacune d'elles:

Dans la 1» méthode, on porte au débit du

compte de la production animale la valeur des

fourrages au prix des marchés , en ayant l'at

tention de porter une somme égale à la pré

cédente au crédit du compte de la production

végétale, c'est-à-dire au compte des terres

arables, des prairies, des pâturages et des fa

briques agricoles qui ont fourni les alimens

du bétail.

Cette méthode, comme on voit, suppose

une vente des fourrages qui est purement fic

tive et dont les conditions sont, en quelque

sorte, arbitraires, parce que les prix des mar

chés sont de leur nature essentiellement mo

biles et qu'ils se compliquent pour le produc

teur des frais de transport également varia

bles avec le temps, les circonstances ou l'é-

loignement des lieux d'écoulement. Dans une

comptabilité régulière, les fourrages sont un

article auquel on ne peut assigner de prix,

puisqu'un agriculteur n'est pas maître de les

vendre, qu'il faut qu'il les fasse consommer,

sur son établissement, s'il ne veut pas anéan

tir la fécondité de ses terres et tarir la source

de tous ses profits. Ainsi, cette méthode, qui

repose sur une vente fictive et qui peut avoir

son utilité quand il s'agit d'établir des calculs

propres à déterminer les avantages de quel

ques spéculations mercantiles ou quand l'é

ducation des animaux domestiques forme

une spéculation en dehors de l'agriculture, ue

nous parait pas la plus propre à faire connaître

le mérite économique dételle ou telle espèce

de bétes de rente lorsqu'on organise ce ser

vice dans un établissement.

La 2e méthode consiste à balancer les recet

tes brutes que procure l'économie du bétail

uniquement avec les dépenses qu'occasionne

l'entretien de celui-ci, tant pour intérêt des

avances que pour dépérissement, logement,

soins divers, etc., sans rien porter en compte

Pour la nourriture, et à considérer ensuite

excès des recettes sur les dépenses comme

destiné à payer les alimens consommés.

On n'a plus ainsi à s'inquiéter du prix des

fourrages au marché; on ne porte en recette

à la production végétale que les sommes réel

les dont son compte s'est bonifié pour les

fourrages qu'elle a fournis, recettes qui sont

d'autant plus élevées que les consommateurs,

c'est-à-dire les bestiaux ont payé les denrées

à un prix plus avantageux. Ici, le bétail ne

donne ni perte ni profit, tout est rapporté au

compte de la production végétale comme base

fondamentale de toutes les opérations agrico

les et comme celle à laquelle les autres servi

ces doivent un tribut pour toutes les denrées

qu'ils lui empruntent et qu'ils convertissent

en produits | divers. Le fumier est consi

déré comme appartenant au sol ; seulement,

pour balancer sa valeur, on ne tient aucun

compte de la paille consommée en litière par

les animaux, tant au débit de ceux-ci qu'au

crédit de la production végétale.

C'est en prenant pour base ces principes

simples et aussi faciles à comprendre qu'à dé

velopper, que nous allons montrer comment

on doit établir les calculs économiques rela

tifs à chacune des espèces de bétes de rente

qui entrent le plus communément dans le

mobilier des établissemens ruraux, tels que

les chevaux, les bœufs, les moutons et les co

chons , et apprécier les divers services aux

quels on les destine en faisant précéder ces

calculs de quelques considérations sur les con

ditions dans lesquelles chacune de ces espèces

diverses parait présenter le plus d'avantages.

§ Ier. — Des chevaux.

La multiplication des chevaux destinés à la

vente est une spéculation qui exige générale

ment, pour être profitable, l'avance d un assez

gros capital, des connaissances pratiques spé

ciales sur l'éducation des animaux doincsti
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ques et leur économie, sur les besoins du pavs

et le commerce de ces animaux, et enfïu

sur les circonstances particulières dans les

quelles on est placé. On considère comme

des circonstances favorables à celte bran

die de l'agriculture : 1° l'existence sur un

domaine de pâturages abondans et d'enclos

étendus où les jeunes poulains peuvent s'ébat

tre et développer leurs forces, sans qu'on soit

assujetti à une surveillance trop attentive sur

eux, mais en même temps sans courir le ris

que de les voir perdre toute leur valeur par

des accîdens graves. Les pâtures un peu sè

ches, mais sur lesquelles on trouve dés* eaux

pures et quelques ombrages paraissent les

plus convenables; 2" une étendue d'herbages

où l'herbe ou le foin sont d'une qualité tel je

qu'ils ne conviennent ni au bétail a cornes ni

auxbétesà laine; 3° une situation dans laquelle

il est difficile d'emplover autrement le pro

duit des terres; 4" enfin une localité où l'a

voine est à bas prix. On élève souvent éucore

des chevaux avec profit dans les lieux où les

races améliorées depuis long-temps jouissent

d'une réputation qui fait rechercher les pro

duits de ces pays et élève suffisamment leur

valeur vénale pour balancer avantageusement

le compte des jeunes animaux, quelque dis

pendieux que soient lés aliinens ou les soins

qu'on leur donne, on dans ceux où, comme

cela se pratique dans plusieurs cantons dè la

Normandie, on achète déjeunes poulains <Ie

bonnes races dans les pays où ou se livre à

leur propag: tion, pour les nourrir, les dres

ser et les revendre à 5 ou 6 aiis à un prix

satisfaisant, après en avoir tiré un travail

modéré qui paie en partie leur entretien.

Les besoins d'un pays civilisé réclament une

si grande variété de chevaux de qualités èt

valeurs si différentes, qu'indépendamment des

considérations économiques auxquelles il est

indispensable d'avoir égard avant de se livrer

à l'éducation de l'espèce chevaline, il faut en

core discuter les avantages plus ou moins

grands qu'on pourra recueillir en élevant dés

animaux propres, soit au gros trait, au rou

lage, à l'agriculture, S la poste, pour l'armée,

le carrosse ou la selle, soit dans chacune de

ces catégories des chevaux de telle ou telle

qualité et d'un prix plus bu moins élevé.

Dans l'impossibilité d'embrasser ce sujet

dans toute son étendue, nous donnerons sim

plement des formules pour l'éducation des

chevaux de selle et de carrosse de 1" choix

et ceux de gros trait et de labours (1).

1° Chevaux de selle de premier choix.

L'éducation des chevaux de celle qualité ne peut

faire l'ol >jel d'une spéculation agricole que pour ceux

qui pos*èdcnl une 1res grande expérience tî.ns celle

niaiière el des capitaux assez conaidérablea. r'Ile exige

les soins les plus attentifs el une grande sagacité, quand

on veut la rendre profitable. Dans les établissement ou

I on <e livre ainsi à l'élève des chevaux île selle de pre

mier choix . on ne peut pas compter sur le travail des

animaux pour couvrir une partie des dépenses de leur

entretien , el il est indispensable, quand celle in lue-

Irieesl liée a un autre établissement rural , d'avo r un

directeur en chefou un contre maître qui dirige le lia cas,

surveille la monte, dresse les poulains, et est en même
. • '' * '»■: ■ ■ ■_'_>>" ■ ■_ i_ . ;,_t r._i
innps médecin vétérinaire, le moindre capital lise

d'exploitulion qu'on puisse consacrer! l'achat des ani

maux est de 38 à 40.UUO fr., savoir :

Pour un étalon de («'choix , ou dè sang. 6.000 fr.

40 jumcus poulinières , a 8uÔ fr. . 3-J,n"U

Tuial. ..... 38,000 fr.

Frais annuels d'entretien du haras.

a. H i monte du liai as tous, les 10 ans pur des

- ac liait ou par Je rainplacenjent des.vieqx

afiiouiuv par de jeune» pi in dans le haï as)

Je ru t- annuelle

b. Inletets du capital de i"._jnjse a 7 1/^2

p. 0/0, k cause des li-ques attachai aux

spéculation» de ce;ti nature, ci. . . .

c. Nturriti.re Etalon. Avoine, 2S Lect. par

an. à 5 fr. Hieel. . - . . . . .

r'uin, 4 kii. par jour pour l'an

née. . • 1 8 quinl. uiél. 25

Junteuls^lqiu,

spit a 1 i-cut ic,

soi: au j'àiù-

iâge, t 3,5 k,

pur i rte ; pour

l'année.

3,8oo fr. e.

2,810

135

lySM

Votai des fourrages

pour l'année (2). 1H3 JS

d. So m et panirmertl. Appoinleirreii'-dii^direc-

lei,r en chef, I /3 seulement a la chargé de celte

parti1? «lit service, à raison de V40O fV. '. - POO-fr. » c

Salaire el entretien d'un valei d'eruria . . 300 s

m. Lt'gtmvht de 4l bêles a t» fr. paï lelfl. . 946 »

Total des fiais annuels d'entretien du haras. 8,, 3l s

jhe produit annuel du haras consiste, ternie moyen,

en 30 |>pulaius qui, par conséquent, reviennent chacun

à ilo Ir environ.

Frais annuels d'iducatim des poulains jnsqii'à l'âge

de 5 ans,y compris les soins pour les dresser.

a Jyoïttê. l™ année, pendant 10 joins à 4 m. paï jour |

poui tes io lêles 352 bectoL

2' année, 1 80 jours k 6 lit 3- 4
3e année, M. 324

4e aniit-o, i/t .1 A

.4* année, U. k 8 iii 5.13

Total. . . . 1746

175t. hect. d'avoine k Sir j'hect. . . . 8.7fOfr. ■ e.

4. SomSj panS'titent «t et/ucaton. sppniti-

temèm du chef; 2/3 k la rhaige de celle par-

tic* du service 1,600 s

.Salaiie et entretien de.8 valets d'écurie

pour 1,40 poulains, à 300 fr. par fêle. . . . 3,400 s

Medireineps el objets divers. . , . . 2o0

de

hcles.

. l/3'^ement. La nioMié des frais de celui

licles adultes, ou 3 fr. pae [ete;pour 150

450

21, 'il lTotal des frais pour les élèves

Recette* 'tnnnelles.

30 poulains k raison de 1,7,00 fr. cl

A déduire pour accident . mort, déprécia,

tion des animaux, 20 p. 0/0 de la valeur.

Ile, le

Fiais k soustraire. 31,611

Ilecetle nette annuelle pour payer lesfourr

chaque. . 3G,000f. s

7,300 s

2rl,H00 s

7.1S9

(t) La majeure partie des formules que noua donnons ici sont empruntées à l'ouvrage de M. Krevsmg , dont

dous avons parlé à la page 330.

(») D'après le système adopté, le produit net représentant la valeur des fourrages consommés, celle-ci n'est

pas ponée en ligne de compte.
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Fournîmes consommé* annuellement à l'écurie ou au

pâturage.

Quioi aiL

a. Par les 4 1 biles aduttti du haras, conat ci-

dessin. 1,843 35
b. 30 poulains da l 'a année pendant 3 1 0 jours

k :s krt. par jour. 157 50
30 1 1 1 ' n I .. n i ~ de Te .m- V-, 1 jour* de nourri-

•ure .éclie à l'écurie", k 100 kil. par jour. . ■ 180 •

loi joui» de pâturage à *00 kil. . i . 370 •

30 ['mi' il.- i' sr.iuee, 1 80 joui >à l'écurie k

135 kil. par jour. 525 •

itijoursda palrn-age a 250 kil. . • 4 G 2 50

30 ehvvaux de 4* année, 1 86 jours dVcuriek!

l5o k.l pai jour i . 57 0 •

I »5 joar* de pilurage k 300 k 1. . . s 555 •

30 cheveux de 5* aunée, 180 jouis d'écurie k

ifa kil. par jonr. . "j ■ S35 ■

l85j<rurlde pâturage à 300 kil. . • . 5 5» ■

Total des fourrages Consommés annuellement. 4,8 s 3 35

Ainsi dan* le svstème d'édiiralion adopté, le haras

paré les 1,833 . 18 ifuinfaùx métriques de fourrages

CPnsommés soil S I "ôTà t src , soil au pâturage, pdr une

somme tfe 1,i #9 fr ,e'es(-â dife i raison de l fr. 48 c..

environ le quintal , cft supposant que (es chevaul sont

▼eniiiis , toul dressés, au bout de A an ni1, s, au prix

moyen Je l,ïl)0 fr. par Wle.

J° Chevaux de canone de premier choix.

Les poulinières qni composent le haras doivent ilre

encore ici choisie* avec Soin , maison peut le» fa re Ira-

+ail!< r,au»si hi' n que rélalnn,et paverainsi un parliede

leur nourriture, le travail ne nuisant aiiciirieuicnl à

leur desltnalion. Les jeunes chevaux sont propres au

marché dès l'âge de 1 ans, fl leur élucaiion n'exige

rïasuVs connaissances et une expérience aussi étendues,

ni des su us aussi attentifs que colle des ilicvaus, de

selle de 1" choit On peut aussi organiser II) haras mit

une plus pe'ile ei lielle.el le cOmpostT d'un étalon et de

SU poulinièri-s seulement. Les liais d'établissement du

matériel vitanl sont alois :

Pour un étalon Je 1" choix. . . . 2,000 fr.

20 juineus a 300 fr . . . 10.000

Total du capital ii,Ouo fr

Frais annuels d'entretien dit haras.

a Remonte Au haiss tous les 10 ails; dépene

annuelle . l.ïoofr. i c.

b. Intérêt du capital k 7 1/3 p 0/0. . . . 780 s

c. Nourn lure \ élalon. Avoine )0 lit.
par jour , pouf Tannée, i • , 4 0l*ct.

Jumens. Avoine 10 lit. pendaol 200

jours 400

Total de l'avoine . . .4 40

On suppose ici que le travail des 91 bètes cou

vre los fiaisdt ,'avoino consommée, de façon que

la rerelie n'a be««in que de balancer la cousumma-

tion du fourrage « qui consiste en loin, savoir i

Puur 200 jours de nouirîlure sèclie à l'étui i*k

rai -ou de 1 quintal par jour pour les 31 bê

les iooquinL i Bit

Pour 165 jours de pâturages

3 1/1 quint, par jour, pour Itt

31 bétes 413 50

Total. '

uent reviea-

U I 2 50

d. Soins ef pan'emens Salaire d'un garçon d'é-

cune. indépendamment îles aides qui dirigent les

inimaui pendant le travail 300

e. Logen.inl de 3l biles k 6 fr 136

en 14 poulains, qui par

nenl chacun à 1 7i f. en vu ou.

Frais annuels de Iéducation des pou

lains jusqu'à tdge de 4 ans.

m. Avoine, t'e année, 110 jours à

3 1/2 lit par tel* ei parjour lOlkeet.

3* année, . 80 jours k 4 lit. . . . 101

3' année , pu d'avoine. . • • . a

4e année, 310 jouta k I lit. . . . 135

Total. . . .339

339 hect. d'avoine à 5 fr. ITiect. . . . . 1,695

b. Sauts et pansement. Salaire de 3 garçons

d'écurie pour les 56 poulains, k raison de 300 IV. 600

Dépenses pour dresser annuellement 14 pou

lains, k 1 3 Ir. chaque» .V 168

M adiram et i s , objets divers pour 5 G i i tes k 3 fr. 113

e. Largement pour kG jeunes Mles, k 3 fr, . 163

Total des fiai» annuels pour les élèves. . .1,149

Recette annuelles.

14 poulains de 4 ans k raison de 600 f. chaque. 8,400

A déduira pour accideua, etc., 16 p. 0/0 da la

valeur tfes animaux'. . • • . • • . , .1,344

Resté. . . . 7.056

Frais k soustraira. . .5,1 49

Recette nette annuelle du haras. . . i.'.to;

Fourrages consommés annuellement à l'écurie ou au

pâturage.

Qsrint

#13

>1

a. Par les 31 bêtes adultes du haras. .

b. 14 poulains de ire auoée, 35 kil. par jour;

pour 3 10 jours

14 poulains de 3« année, 180 jours k l'écurie k

35 kil. par jour 63

185 jours de pâtmage k 1 quint par jour. . 185

1 4 pt ulain» de 3e auuée,365 jour .de pàtui âge

k 135 kil. , . . . 456

14 poulains de 4e année, 3 1 0 jours d'écurie k

65 kd 136

60

S*

■

■

«s

So

Total des frais annuels d'entretien du haras, . 3,406 s

Le produitannuel consitle ,terme mojen,

155 jours de pâturage k 150 kil 333 50

Total des fourrages coosommés annuellement. 1,759 35

Dans le système adnpif1, et en supposant qu'on vendit

les jeune» chevaux dresses a 4 ans pour Ii00 fr.. Ici

fourragea sont pavés à ruison de 1 fr. 8 c. environ le

quint, métrique, ou moins avatr>.i;euseiiieiit que dans

réiluea'ioii des chevaux de Selle, tes circoDOlauctl lo-

lalca étant supt o-tvs les mêmes.

3° Chevaux de gros trait.

Celle bronche de l'économie rurale n'ex ge pas l'a

vance d uti capital fixe pour le matériel vivant , attendu

que les juim ns poulinières suiil en même temps les

I lélt ■ d'attelage de l'établissement agricole. Le poulain

à sa naissance ne roule dans ce cas d'autres fiais que

ceux pour laire couvrir la jument, et de sa nourriture

pendant l'interrunlion de son travail. Voit i le calcul

desdè[>eusts de lédutatton d'un poulain de 4 ans,

auquel on ne donne pas d'avoine.

h. a.

m. Prime pour la monte 6

b l'itcrruption du travail de le jumenl pendant

120 jouis, suit avant, soil après la mise bas, k 1 fr.

80 c. par jour 96

Frais de production du poulain à sa naissance. .103 »

e. Aliment pendant 310 jours delà u. année, 8

hecl. d'svoine k 5 fr 40 »
d. So/fi pendant les 4 années 30 •

e. Logement pendant 4 années, k 3 fr |3 ■

Total des fraij pour u» cheval de 4 aai. . . ÎW •
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Recette.

fr.
. 400

. 64

. 336

. 184

Tîsa"

Prix do vante du poulain

Réduction pour ri.quo. et perles 1 6 p. 0/0.

Reite.

A de'duire les Irais.

Recette nette.

Fourrages consommes.

ire année, 310 jours à 3 kil 4 50

2. — 365 — 9 38 «S

3. — 364 - 11 40 IS

4. _ 365 — 13 50. . . . 45 60

Total, 123 Ho

Ainsi , en se livrant a l'éducation du cheval de gros

trait , les fourrages dans le mode indiqué seraient

payés à raison de 1 fr. 13 c. environ le quintal mé

trique, moins que dans l'éducation des chevaux de selle

et plus que pour ceux de carrosse.

4° Chevaux de labours de taille moyenne.

Le mode d'éducation et les élémens du calcul pour

celte espèce de chevaux sont peu différens de ceux des

chevaux de gros Irait; on peut établir le dernier de la

manière suivante.

fr. e.

a. Monta de la jument 4 »

b. Interruption du travail de cet animal pendant

130 jours, à raison de 60 c. . ■ . . 73 «

c. Alimens, 8 hect. d'avoine la travaillée. . . 40 s

d. Soins pendant 4 années. • ■ ... 30 ■

t. logement pendant 4 années. » • . . 13 s

Total des frais d'un cheval de 4 ans. • .158 ■

Recette.

Prit de vente du cheval 32* •

Déduction de 16 p. 0/0 Si 80

Reste. . . 36S 20

A déduire les Irais. . .158 •

110 20

Fourrages

Quint mil.
ire année, 310 jours à 2 1/3 kil 5 25

2* — 365 — 7 1/3 27 35

3' — 365 — 9 33 85

4« — 365 — 10 36 55

Total. 103

Les fourrages , dans ce mode d'éducation et pour les

chevaux de cette qualité , et en supposant que l'animal

est vendu au prix de 330 fr., sont payés sur le pied de

1 fr. 8 c le quintal métrique , comme pour les chevaux

de carrosse.

$ II. — Des bêles & cornes.

Examinons d'abord les bétes à cornes sous

un point de vue général et principalement sons

celui des avantages que peut procurer leur

éducation ; nous nous occuperons ensuite de

les étudier sous le rapport des diverses spécu

lations auxquelles leur éducation peut donner

lieu.

Les bêtes à cornes fournissent des élèves,

du lait, des animaux pour le trait ou la bou

cherie. Leur éducation réussit principalement

dans les pays plats, bas, littoraux, un peu hu

mides, où la rigueur des saisons froides est

tempérée par la quantité d'eau hygrométri

que répandue dans l'atmosphère, où le sol est

argileux, profond et couvert d'une végétation

active et abondante, sur les loams fertiles ou

bien dans les pays de montagnes où il existe

des vallées fraîches, humides, et de riches pâ

turages. Ce bétail est en général d'une santé

agreste et robuste, il est peu sujet aux accidens

ou aux maladies ; il s'accommode facilement au

climat du pays où on le transporte ou au ré

gime auquel on veut le soumettre ; sa nour

riture verte ou sèche peut être plus grossière,

et celle qui sert pour l'hivernage moins dé

licate sans qu'il cesse de se maintenir en bon

état ; enfin les végétaux qu'il consomme sont

plus variés que pour les autres animaux, cir

constances qui rendent sa nourriture plus

économique et plus facile.

Le fumier des bétes à cornes se décompose

avec lenteur, et son action, plus durable, con

vient mieux au développement successif des

végétaux. Ce fumier est propre surtout aux

terrains chauds et secs, mais réussit également

bien, quand il est travaillé convenablement,

dans tous les terrains et pour la culture de

toutes les plantes agricoles . Pour une quan

tité donnée de nourriture, il est plus abon

dant que celui des autres bestiaux et jouit de

l'avantage important qu'on peut en accroître

la proportion en augmentant la litière des ani

maux, sans le rendre trop secou pailleux, par

suite de la quantité plus considérable d'urine

que rendent les bétes bovines et de l'état de

mollesse de leurs déjections stercorales qui,

suivant M. Block, contiennentj usqu'à 84 p. 0/0

d'eau. Néanmoins, au pâturage, ce fumier est

moins profitable que celui des moutons, parce

qu'il n'est pas réparti aussi également ou

exige pour cela du travail et qu'il est souvent

détruit par les insectes.

Le gros bétail exige peu de soins et de frais

pour le conduire, le panser et le soigner; il

s'accommode très bien de la slabulation per

manente et y prospère, ce qui le rend plus

propre aux fermes à blé, aux exploitations à

culture alterne sans pâturages, à celles qui

exigent une grande abondance de fumier. A

l'élable, il occupe comparativement peu de

place; ainsi une vache exige 2 fois moins d'es

pace que 10 à 12 bétes à laine qui, dit-on. en

représentent le produit; il endommage moins

les herbages qu'il broute à une certaine hau

teur, sans ébranler ou arracher les plantes qui

les composent; on peut l'entretenir très bien

ou l'engraisser avec certains alimens écono

miques que fournissent les arts agricoles, tels

que les tourteaux de graines oléagineuses, les

résidus des brasseries, distilleries, féculeries

ou fabriques de sucre de betteraves, ce qui

rend son éducation avantageuse dans les éta-

blissemens ruraux, où l'on réunit à l'exploita

tion des terres celle de ces différens arts ,

ou ceux où ou peut se procurer ces résidus

à bon compte.

Relativement aux produit, la chair ouviande

des bétes à cornes forme la base principale de

la nourriture animale de l'homme, surtout

dans les villes, et à mesure que la condition

des populations agricoles s'améliore, on voit

aussi augmenter dans le même rapport la

consommation de la chair de ces animaux, ce

qui, pendant long-temps encore, maintien

dra ce produit à un prix avantageux. Il y a

dans le gros bétail, à poids vivant égal ,

plus de viande nette que dans les bêtes à
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laine. Ces produits sont aisés à récolter ou à

transformer en denrées d'une conservation

facile, aisément transportable et d'un emploi

à peu près général. Les produits qu'il fournit

peuvent être en partie consommés sur la

ferme. Enfin, comme ils sont d'une utilité

journalière, ils trouvent presque constam

ment un marché ouvert sur lequel leur prix

n'éprouve que de faibles variations.

Les bétes bovines se transportent elles-mê

mes au loin facilement et avec rapidité, ce

qui ouvre pour leur vente de plus vastes dé

bouchés. Leur valeur vénale, qui se déter

mine d'après le poids, la condition, l'âge, la

race et la qualité de la viande, est assez fixe

pour servir de base à des calculs exacts et à

des spéculations sûres.

Même quand elles sont en petit nombre sur

un établissement rural, les bêtes à cornes ren

dent les mêmes services, les mêmes produits

et au moins autant de profits que quand elles

forment de grands troupeaux, ce qui les rend

éminemment propres aux petits établisse-

mens.

Le gros bétail peut servir au trait et on peut

l'employer à cet usage sans qu'il perde de sa

valeur et sans diminuer sensiblement ses pro

duits.

Les bêtes à cornes sont précieuses dans les

fermes à blé où l'on fait beaucoup de paille et

où ce produit a peu de valeur, en ce qu'elles

peuvent en consommer, soit comme aliment,

soit comme litière une très grande quantité

et la convertir en un fumier abondant et d'un

grand prix pour l'agriculteur. Il en est de

même dans les exploitations qui contiennent

des pâturages dont les herbes sont grossières,

et que le gros bétail seul peut consommer

avec profit, ou dans les localités basses, hu

mides, marécageuses où les autres espèces de

bestiaux ne pourraient prospérer, etc.

1° De l'éducation des élèves.

L'éducation des élèves parait présenter des avantages

dans les localités où l'on a des herbages étendus et de

qualité médiocre, et où ou récolledes fourrages communs

qui permettent de se livrer à cette branche d'industrie

avec économie. Il est en outre nécessaire qu'on ait dans

un certain rayon un écoulement sùr des produits , ou

bien un ou plusieurs marchés actifs sur lesquels les élèves

trouvent un placement facile et constant.

Dans ce mode d'éducation , les élèves qu'on ne nour

rit souvent qu'avec parcimonie n'acquièrent leur déve

loppement qu'avec lenteur et ne sont propres à la vente

que dans un âge plus avancé ; mais il est des localités

où on trouve plus profitable de faire choix de races

hâtives , et d'accélérer encore leur développement par

une nourriture plus abondante et plus substantielle.

C'est a l'administrateur à calculer auquel de ces deux

modes il convient de donner la préférence.

Les animaux qu'on élève ainsi sont destinés à servir

comme vaches ou taureaux à la propagation, ou bien au

trait ou à la boucherie ; nous allons nous occuper d'eux

sous ces divers rapports.

A. Taches et taureaux d'élève.

Nous supposons dans notre formule que les animaux

sont de taille moyenne et que les génisses ne sont con

sidérées comme vaches de produit qu'à l'âge de 3 ans

accomplis, et les taureaux comme propres à la repro-

AGIUCULTLRE.

duction qu'au même âge, quoiqu'on les y

presque partout bien avant cette époque.

Avanett.

Sejeflo. mit.gs

18

27

25

a. Valeur du veau au moment de sa naissance.

b. Nourriture. |o Lait j Us 30 jours après

sa naissance, 7 lit. par jour k 4 c. le litre.

Les 3o jours suivant, 7 Ht. de lait de beurre k

2 c

S» Grain. La 3« mois 60 lit. d'orge k 6

fr. l'htct.

3» Fourrages. 1" année, Î75

jours k 2 1/2 kil. par jour.

2e année, 365 jours à 5 kit.

3* année, 36i jours k 7 1/2 kil.

Total des fourrages.

c. Soins , pansement , etc. •

et. Logement pour 3 années k 3 fr.

Total des frais.

Recette.

Prix de vente de l'animal. .

Déduction pour accident, 12 p. 0/0.

Reste

A de'duire les frais.

Recelte nette.

consacre

8 fr. a.

8 40

4 20

3 60

52 45

39 20

120 •

14 40

105 60

39 20

66 40

La recette nette ayant été de 66 fr. 40 c. et la con

sommation des fourrages de 52,45 quint, mét. on voit

que ce genre de spéculation a payé ceux-ci i raison de

t f. 26 c. environ le quintal.

B. Bœufs de trait.

Nous admettons qu'un bœuf de trait n'est propre au

service auquel on le destine que lorsqu'il a accompli

sa 4« année, et qu'où le vend sans l'avoir dressé, ou

sans en avoir exigé un travail quelconque.

Dépenses.

Même calcul des frais que précédemment, ou 39 fr. 20 c.

A ajouter, 4* année, 27, 35 quint, de foin,

ou au total 79,80 quint.

Soins pour une année. ....3s

Logement pour une année.

Total des dépenses.

Recette.

45 20

. 150 s

. 24 s

. 126 ■

. 45 20

. 80 80

Prix de vente d'un bonif de trait.

Déduction de 1 6 p. o/O.

Reste.

A de'duire tes dépenses.

Recette nette.

La consommation de fourrages a été de 79, (0 quint,

mét., la recelte nette de 80 fr. 80 c; par conséquent

l'éducation des hèles d'attelage a payé les Ie" au [3U\

de 1 fr. l c. environ , ou à un prix moins élevé que celle

des bétes précédentes.

C. Bétes de boucherie.

Les races de bétes à cornes diffèrent considérable

ment sous le rapport de l'époque à laquelle elles attei

gnent leur maturité , et de l'âge où elles sont propres à

être livrées au boucher ; nous supposerons ici que cet

âge est pour nos races indigènes de 8 ans ; mais on sent

assez combien il est intéressant pour l'éleveur de faire

choix d'animaux qui non-seulement acquièrent promp-

tement leur développement , mais en outre dont la chair

possède de bonne heure toutes les qualités qui la font

rechercher dans la consommation. En Angleterre , où

on consomme une quantité énorme de gros bétail pour

TOME IV. — 58
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la boucherie , on possède des races , enlrc autres relie à

courtes cornet d'ITolJerness et de 1 eeswater, sont

mares pour cet objet a l'Age de 3 i 3 ans, ei qrii en

outre possèdent la l'acuité d'engraisser jeunes et avec

célérité, et de présenter proportionnellement à leur

slalure une qiiamité cousnlèrable de viande nelte. On

conçoit ainsi que de pareilles qualités doivent rendre

souvi nt très avantageuse l'éducation des bêles de con-

tomrhatioTi dans des localités où l'entretien d'animaux

penJant 4 i S ànitres Ou fé doublé du temps qVèxig'enl

les ran-s perfectionnées, sani qu'ils acquièrent pour cela

plus de valeur sur le mari lié, peut, au contraire, être

préjudiciable ou d'un produit médiocre.

Dépenses.

Même calcul des dépenses que pour les bêtes dt

Mil, ri i 45 10

Ncttrrimrt de la S< année, 2 7, 35 quint, au

total 107, l'S quint mal.

Soins et logtmenl ouur un an. ... . 6

Recette.

Prit dt vante de l'mimal.

Déduction d« 30 p. o/o.

Resta

A déduira les frani.

Recette nette. . .

Si 30

300

40 ■

160 ■

Si

108 io

Cette recette qui sert a parer I07.tr, quint, mél.

de fourrages, porte donc ceux-ci au prix de I fr. le

quintal, oui un Mus. un peu moins élevé que dans lu

cas précédent, en supposant les prix de vente tels que

nous Ira avons fixét;

On voit qu'avec les prix adoptés tl le système d'é

ducation cpje nous supposons , les (oui ragei sont payés

en général à un prix très peu élcié par !c bétail d'é

lève, et «lue, comme nous l'avons dit au commencement

de ce paragiapbe , il ne faut spéculer sur ce produit que

loisqn'ou ne peut employer autrement ses fourrages,

on qu'où parvient à une économie de leiii|ia sur ré|>nque

où les animaux août ptopres au service auquel ou les

destine.

2* Vaches laitière*.

Li s fermes a laiterie réussissent principalement

dans les «allies fertiles, < loses et al>nlées , soit dans les

pays un peu bas , soit dans cent de montagnes, nù un

sol assez consistant donne une végétation riche ou des

pâturages substantiels ; on élève cacore avec profit des

vaches laitières sur les fermes où l'on a adnpié un bon

système Je culture alterne, ou il y a production abon

dante d'exceilens fourrages , ainsi qu'à une |>ctiie dis

tance des grandes villes , des fabiiques qui fournissent

des résidus propres à la consommation des vaches, etc.

On doit surtout s'attacher à faire choix des races de

>. m lies ou des Individus d'une même rare qui , avec le

même poids cl la même qualité d'aliniens donnent une

plus grande quantité de lait, ou un lait chargé d'une

plus grande proportion de principes butireux ou ra-

si eux , celles qui se distinguent par la fécondité , qui ,

lorsqu'elles tarissent, engraissent facilement, et présen

tent alors la plut graude quantité relative de viande

nette.

Les calculs qui suivent sont basés sur la supposition

que les vacln s dont il s'agit sont de race ordinaire, d'une

taille au-dessus de la moyenne et choisies aveu s in;

qu'elles reçoivent en toutes saisons une nourriture

taiue en quantité proportionnée a leur taille et i leurs

besoins, et qu'où les entretient dans uu étal constant

de taule et d'abondance. Le troupeau est supposé se

composer de 30 var-het et d'un taureau , et let avances

pour achat det 31 bêles, au prix moyen de 130 fr.,

avoir été de 3.T30 fr.

Frais annuels pour l'entretien dt ce troupeau.

a. Fimontt du troupeau tous Ut 10 ans soit

par des jeunes sujets pris (lins là troupeW,

suit par dés achats : par année . Hi fr. •

A déduire lés vient anhnfttx és-

tiifcéï tr la moitié de' tt Vatéar des

jeunes , ei. i 1 86 a

Frais annuels d* remonte. ...

t. Intérêts du cpiala 10 p. 0/0, y compris

hts risques i .- ' i . ' .

é Sa'aôaat tntretien d'un varber. . . ^.

sf. 5a «ire et entretien d« deux vachères pour

traira cl soisner les varlis, , à 3.SÔ fr. rfiaqut.

é. Logeniint de 3t betes de eios beiait a

6 fr. . . • r . J . . ; ; .

/. Mobilier dé la laiterie à 6

fr. par télé. / . . . . . 186 fr. s

Intérêts de cane somma a S ». * _

p.- a/6. ......... 9 3o j
hnlrelien et renouvellement J

a la p. 0/0 i . 37

b.

1H6

373

380

too

116

90

37 So

Total des frais annuels d'entretien do .iroa-

wu de vaches et des ustan.il» d« laiterie. . l,56tpeau

Apiès avoir établi let frais annuels d'enlrelien d'un

troupeau de 50 vailles et d'un taureau, il ett néces

saire de calculer d'un coté les fourrages qu'un pareil

troupeau cor somme dant une année, et la r|naottlé de

produits qu'il fournil , afin d'établir à quel prix le

troupeau paie Ces fourrages.

Non-seulement la quantité d'aliment varie avec la

taille des va. lies , niait encore avec le régime qu'on

leur fait suivre et qui est différent souvent sur iliaque

élab issemenl, de manière que s'il fallait tenir compte

de toutes les modifications que les circonstance* ou la

localité apportent dans le mode d'alimentation, noua

serions obligé» d'entrer dans des calcula et des détails

fort étendus et pou concluant. Heureusement que les

e\|iérienres des agronomes ont ramené celle question i

des termes plut simples que nous allons rappeler.

Lorsque nous nous soin m es ca mpés dant le tome

page 88, du profil que peut donner une laiterie, nous

avons démontré par un grand nombre d'exemples pui

sés dans I agriculture de divers paya que det vaches

en lionne santé, de l'âge de 4 à 8 ans, soignées con

venablement, nourries suivant leurs besoins, rendaient

pour 100 kit de foin de bonne qualité, ou l'équivalent

en une autre nourriture, depuis 37 jusqu'à m litres de

lait et en moyenne 40 litres, et qu'une vache de laille

moyenne, honue laitière et bien' nourrie, devait fournir,

terme moyen, l Duo lit. de lait par année.

Ainsi, en supposant que les animaux du troupeau ei-

detstis reçoivent chaque jour une ration de u ktl. de

bon foin, ou l'équivalent en autre nourriture, on auia

consommé pendant l'année

Pour les 30 vailles. . , . t,3lt «quint, mit.

Four le taureau 43 80

Au total. 1,567 80

Le produit moyen d'un autre <6té aura été en lait,

et à raison de Ijfiuo lit. par année cl par tète, de

54,000 lit.

Si on suppose que ce lait vendu en nature, ou con

verti en beurre ou en fromage, peut te vendre, les frais

de fabrication, pour les derniers produits étant déduits,

i raison de 4 cent, le litre, on aura pouf recette brut*
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des prtxluits de la laiterie i.nufr. » c.

A quoi il convient d'ajouter 35 veaux

180 »i 6fr.

Récrite brute

Déduction des fiai - pour le troupeau.

Recette nette. . .

«.310

71U

Ainsi

taureau

de l

nourri

insi , un troupeau compose de 30 vaches et

eau, d'une taille au-dcssut de là moyenne, i ..

et entretenu comme nous l'avons dit, et lorsque Te 1a*îl

ne pcul êire plaié'qu'a 4 cent', le lit ré, paie le» four

ras.*» qu'il C"ntojnitie à raison de 85 cent, environ le

quintal métrique.

3° Engraissement des bâtes à cornes.

A. Des bêles adultes.

Celte branche d'industrie agricole, dit M. de Dosi-

t açi.e, ne peut êlif suivie avec profit que par l'homme

qui possède un -grande habitude dans les achats et les

ventes de bestiaux; un autre sera fouvenl I rompe par

les marchand; de l>éinil près desquels i achète, il par

les bouchers qui acquièrent nue connaissance parfaite

du poi ls d'une bile par l'inspection et le tact. Il n'y a

que bien peu de cas où un encaisseur ne travaille pas

avec un pxand désavantage s'il ne fréquente pa« lui-

même h s foires et marchés pour acheter et,Tendre ; à

moins que cette spéculation ne »oil menée assez en

grand pour pouvoir payer laidement un homme zélé

et fidèle qui possi'de parfaitement les connaissances re

quises.

L'engraissement du gros béiail réussit principale

ment dan* h s pays < ù il y a une grande abondance de

pUurages relies et succulcn», comme les plaines her

beuses île la Norman. ne et ilu Charol'ait; dans les au

tres localités celle branche .d'industrie ne peu! être

exercée avec su<xèn que sur les terres où l'on se pro

cure en abondance cl économiquement, ltiT un |„„,

système de culture , de- aliment saluhre» 1 1 m lies en

principe! nutritifs, ei où il sertit difficile de faire ion-

souimer plus avantageusement les nroduits récoltés,

dans Ci Iles où on obtient à lieu cornue les résidus de

distil'crb» , brasseries, féculeries, fabriques de su_re

de betti raves, etc.

C'est dans les pays où l'on trouve i se défaire i un

bon prix des biles grasse», et où on parvient ainsi à

reuouveh r son canilal i ou 3 f >is dans le cours d'une

année, dan» les établis*' mens où I on a un assez grand

nombre de biles de réforme dont on se débarrasserait

difficilement i l'élai maigre, ou dans ceux où les mar

chands de bestiaux ou hs bouchers font engraisser les

animaux pour leur propre compte, etc., qu'on peut se

livn r avec le plus du certitude du succès à l'engraisse

ment du bétail.

Ce qu'il importe iur'out dans crtle industrie c'est

de faire choix d'animaux sains, et dont les oiganes di

gestifs soient dans un état parfait d'intégrité, d'un Age

moyen, île ta. Ile ordinaire et d'une rare connue pour

engraisser avec rapidité, avec la moindre quantité d'à-

lino n* possible ôu la nouir<ture la mo'OS chère, c'est

de donner la préférence aux animaux qui après l'en

grais présentent la plus grande quantité de viande

nette (i;o* meilleurs licrufs ne paraissent pas en don

ner au-delà de 60 à 65 p. o/u du poids vivan'. tandis

qu'il est de» baufs anglais qui en donnent jusqu'à 76);

enfin, c'est de proporl tonner la corpulente des animaux

à la richesse des pâturages ou a la qualité des aliiucus

qui doivent servir a h s engraisser.

L'engraissement des hèles à cornes se fait au pâtu

rage, au foio, aux tubercules, aux racines avec des ré

sidus de distilleries, de féculer'et, de fabriques desa

cre de betterave», etc. ; et enfin quelquefois avec du

grain pour compiler et raffetmir le gras. Ces genres

d-vers d'a'imenlation peuvent, pour la commodité du

ca'iul cl la facilité de* comparaisons, être rapportés au

foi fi pris pour unité de mesure, ce qui permet dYra^

bbr, de même que précédemment, le prix auquel les

animaux paient le foin qù'ils eon-ommenl pendant l"es>

pacé'de temps que dure l'eniraïs.

Pour partir I une base fixe dans l'évaluation du prix

auquel lès Wruf* ou va; lies dè graissé é.a,ênl le» alî-

mèn's qu'ils ctyiiVom'ménl, nous supposerons ici qu'un

btruf où une vache valent moitié en sus quand ils sont

{Sras qiie lorsqu'il* étaient malgré», avec la condition

loutéroïs rfùe l'aiiimal qu'on inel à l'engrais; est sain,

qiïe sé» fa"culïés digestives |oh( intacte» et n'ont éléal-

îéréês ni fiar figé, ni pVr de»' maladie». On retnpla-

èera'aisériïcnl dan» les calcula réëîs lès prix fictifs que

nous adoptons par ceux fournis par les marchés cl téa

prix âiuran» dâ'ns la localité qu'on habile.

Ainsi, en supposant qh'uo boeuf maigre, de taille

movèn'ne, coûté (16 fr. , que ton èngraissèméht dure

i moi», et qu'un bouvier, dont le salaire et les fiais

d'entretien féfèvent annuelhmcnl a 4*0 fr., toîj

40 boeôifs, on aurai pour les élémens du calcul :
' •'' *.

..... rft>

oigne

Valtur du hmlf gras.

Pur d'arhat du bosuf.

Intérêts de relie somme» 6 p 0/0

pétulant. 4 mois

Sa/art du bouvier

Logement puup A mois . .

Toul de» avances et frais.

Dtfle'ieuct. . ..

130 fr. »

2

4

' S

40

121 40

nourriture detdifférence qui doit servir à payer la

boeufs.

Voici maintenant comment cette nourriture ett

payée danà les systèmes' cfalïni -nfâtiort àu pîiurage, au

foin, aux pommes de terre et aux résidu* de distille

ries que nous prendront ici chuinte èxi my'i'i,

i" PHlitntjie. Sur une prairie hasoc de lr* datte

(p. 3 13), une bêle de (aille moyenne consommé, pour

devenir già*se. le produit dé .">_ ares, q'ui foin hissent

ià quinl. de foin. Aiu-i, dans ce Système, ft-si rdùrra'-

ges sont payés par qitiùi. m/l. a ràisoii dé i ff. të c.t

Outré t 'économie tuf lés frai* dé rt'coÙé.

4° Foin. Il est inouïs ac tif qu'une quantité çorret-

pnndaiile consommée en vert. A ci lle différence, qui

est d'environ iS p. 0/0, il fàul ajouter lès frais de

rr'colîe. Ainsi, il faut au moins îli quint dé foin pour

l'engraissement qui sont paye* à raison de 4 fr. Oc.

3° Poininrs de trrre. Là nourriture se compose alors

île ÏO quint, nié t. de tubercules rcpiéicalaal en

foin 10 quinl.

et de *j60 quint, de paille ha

chée, représentant. ... S

Au total en quint, de foin 16

Ce qui fait pour le quinl. de fourrage 3 fr. 61 e.

ou t fr. 34 e, pour lequint. de luben uh s ou de paille.

4° Bésidtts de lu distillation des pommes tle terre.

Un quint, de lésidus a la même activité pour l'engraia

qu'un 1/4 quint, de lubeicule»; il en faut 40 quinl.,

représentant en foin. . . 10 quinl.

et 8.80 quinl.de paille, repré

sentant 6

Total Il

Ce qui met le quint, du foui rage au même prix que

précédemment, ou • • • • • . . 3 fr 64 ri.

et le quinl.

paille, etc.

d'aliment il fr. 6 c, toit rétiaut oa
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B. Des veaux.

L'engraissement des veaux exige plus impérieuse

ment encore que les autres branches de la production

animale le rapprochement d'un marché fréquenté où il

j a une demande constante de ce produit. Plus loin,

les frais de transport des veaux gras, qui ne peuvent se

transporter eux-mêmes, enlèvent une trop grande quan

tité des profits et de plus causent beaucoup d'embar

ras et de perte de temps. On a remarqué que cette

liranche d'industrie s'exerce plus spécialement autour

des grandes villes, comme Paris et Londres, dans un

certain rayon au-delà duquel il n'est plus possible

d'apporter journellement le lait dans ces villes et depuis

une distance de 4 jusqu'à to lieues; plus loin, le lait

est converti en beurre. C'est dans ces localités qu'on se

procure à peu de frais des veaux de lait chez les nour-

risseurs plus rapprochés de ces villes qui vendent

leur lait en nature, et qu'on les élève jusqu'à 5, 6, 7

semaines et plus pour les envoyer ensuite sur les mar

chés.

Dans ce genre de spéculation, il faut faire attention

i l'âge auquel il convient de conduire les veaux sur le

marché. Quelques fermiers pensent que, comme le veau

croit et s'engraisse plus rapidement après l'âgede 6 se

maines qu'avant, et exige par conséquent moins de lait

pour acquérir plus de chair et de graisse, il y a plus de

profit avec un veau pesant qu'avec un veau de 6 semai

nes, quand ce produit s'achète au poids, et en outre

parce qu'il n'y a qu'un prix d'achat et une commission

de vente; c'est à l'administrateur à examiner à cet

égard les circonstances locales dans lesquelles il se

trouve.

Les qualités qu'on recherche dans le veau sont la

blancheur, la fermeté et la finesse du la chair. Quant

aux animaux qu'on doit nourrir de préférence, il faut

s'attacher aux races qui ont en outre une croissance

rapide et qui possèdent la faculté d'engraisser jeunes.

Un veau coule pourengraisser tout autant que le lait

qu'il consomme a de valeur; ainsi, plus l'engraissement

dure de temps, plus l'animal consomme, mais aussi plus

il acquiert de poids et de prix. Ainsi, en supposant

qu'un veau de 6 semaines , qui pèsera 68 kilogr. ,

soit vendu sur le marché 70 fr., dont il faudra déduire

10 fr. pour le prix d'achat et de commission, e fr.

pour les toitu qu'il a reçus, le logement, etc., ainsi

que 8 fr. pour frais de transport sur le marché et la

commission du marchand de bestiaux, il restera 46 fr.

nour balancer le prix du lait consommé. Or, ce veau,

pendant ces 7 semaines, aura consommé 400 litres de

lait, ce qui porte le prix de ce produit, employé de

celte manière, à 11 c. i/* le litre.

En Angleterre, on estime qu'un veau de forte race

consomme en 7 semaines 72& lit. de lait, qui ajoutent

à son poids 80 kilogr. A cet âge, il pèse en totalité

80 kilogr. et pourrait élre vendu il* fr.; en déduisant

les frais, qui pour un veau de cette race s'élèvent à

95 fr., resterait 87 fr. qui suffisent pour payer le lait

à raison de li c. environ.

$ III. — Des bêtes à laine.

L'éducation des bêtes à laine est une branche

de l'économie rurale qui exige pour être di

rigée convenablement et avec profit, surtout

quand on veut entretenir des troupeaux à

laine fine, des avances assez considérables de

capitaux, des connaissances fort étendues et

une longue pratique clans tout ce qui con

cerne l'économie de celte espèce de bétail.

Depuis environ 40 années l'éducation des

bétes à laine a fait, dans la majeure partie de

l'Europe, d'immenses progrès et pris un très

grand développement, sans qu'il soit toutefois

encore permis de déterminer d'une manière

aussi précise que pourles racesdegros bétail les

avantages qu'on peut recueillir en élevant des

troupeaux de moutons de tel ou tel degré de

finesse ; c'est un sujet dans la discussion du

quel nous ne devons pas entrer et pour lequel

nous renvoyons aux nombreux ouvrages où

les plus habiles agriculteurs de tous les pays

ont consignés les fruits de leur expérience

dans ce genre de spéculation. Ici nous nous

contenterons d'un coup d'oeil rapide sur les

produits que donnent les troupeaux de mou

tons et sur les conditions générales qui pa

raissent les plus' nécessaires pour les faire

prospérer et en tirer le produit le plus élevé.

Un troupeau de moutons fournit de la laine,

des élèves et des bêtes de boucherie; il pro

cure en outre des engrais, et dans plusieurs

contrées on en tire du lait.

La laine est le produit qu'on a le plus gé

néralement en vue quand on se livre à l'édu

cation des moutons; c'est une denrée qu'on

ne recueille qu'une fois chaque année ; qui a

ses marchés, ses voies d'écoulement et ses

courtiers spéciaux et dont la valeur, sans cesse

flottante, varie souvent en peu de temps dans

des limites fort étendues. Ces variations pa

raissent dues en général à la multiplication

des troupeaux d'une certaine race, au-delà

des besoins du pays, aux spéculations des

marchands ou des courtiers de cette denrée,

aux importations de l'étranger, à l'activité des

industries manufacturières ou autres qui con

somment la laine, enfin à des changemens

dans le goût ou les habitudes des consomma

teurs , toutes circonstances qui peuvent dé

jouer toutes les prévisions , rendre erronés

tous les calculs de l'administrateur, lui cau

ser des pertes et apporter de graves pertur

bations dans l'économie d'un établissement

rural. La laine est d'une conservation assez

difficile, et elle ne trouve pas un marché con

stamment ouvert où on puisse l'écouler à vo

lonté; elle peut être transportée au loin et

offre même ceci de désavantageux qu'elle peut

être importée de toutes les parties du globe ,

et qu'il est des pays où on peut la produire à

si bon compte que l'agriculture française,

malgré des droits protecteurs, a peine â sou

tenir la concurrence avec certains produc

teurs étrangers.

Il existe et on peut créer des troupeaux

dont les laines diffèrent les unes des autres

par la finesse, l'égalité du brin, l'élasticité, le

moelleux, la souplesse, la longueur, le nerf,

l'éclat, la couleur et le genre de fabrication

auquel elles sont propres. Cest parmi ce nom

bre infini de variétés qu'un administrateur doit

faire un choix ; mais il ne- doit pas s'en laisser

imposer par le prix élevé des laines de lre quali

té, parce qu'il est possible que des troupeaux

couverts des toisons les plus fines et dont les

bêles ne fournissent la plupart du temps

qu'une quantité de laine peu considérable et

qui réclament en général des soins bien plus

attentifs soient en définitive d'un produit

moins avantageux que des moutons à laine

plus grossière, à toisons mieux fournie's, d'une



DES BÈTES A LAINE. 4C1

santé plus robuste et d'un prix plus élevé

comme bêtes de boucherie.

La vente des élèves dans l'éducation des bê

tes à laine fine ou clans la formation de races

nouvelles a présenté, depuis un certain nom

bre d'années, des profits fort élevés, mais

c'est le genre de spéculation qui, aussi, a exi

gé les plus fortes avances capitales, les con

naissances théoriques les plus étendues et la

pratique la plus éclairée. Aujourd'hui qu'il

s'est formé dans presque tous les pays de

nombreux troupeaux, dont la laine offre tous

les degrés de finesse et toutes les qualités

que reclame l'industrie manufacturière, la

vente des élèves est devenue de moins en

moins lucrative et semble devoir rentrer dans

les rangs des spéculations ordinaires de l'a

griculture.

Les bétes grasse» ou de boucherie; c'est une

spéculation a laquelle on peut se livrer avec

profit dans toutes les localités ; la viande du

mouton étant d'un usage général et son suif

et sa peau fort employés dans les arts. D'ail

leurs, les animaux gras peuvent être trans

portés à de grandes distances et on les fait

voyager à plus de 100 lieues pour l'approvi

sionnement de Paris.

Le lait des brebis est un produit sans im-

Jsortance et qui n'a quelque valeur que dans

es races communes, qu'on soumet quelque

fois à la mulsion, soit pour la consommation

du ménage, soit pour en fabriquer des fro

mages où il entre seul, comme ceux qu'on fa

brique aux environs de Montpellier, soit mé

langé à celui de vache ou de chèvre, ainsi que

cela se pratique pour les fromages de Sasse-

nage et de Roquefort.

Les bêtes à laine donnent un fumier plus sec,

plus solide que celui des bétes à cornes et

qui ne contient, indépendamment des urines

qui sont moindres, suivant M. Block, que

66 p. 0/0 de parties aqueuses; ce qui fait qu'il

se mêle moins bien avec la litière et supporte

moins de celle-ci ; mais aussi il est plus con

centré, possède sous un même volume plus

de matière fertilisante, est plus actif, moins

durable et rembourse par conséquent plus

promptement les avances qu'il a fallu faire

pour le produire. Il convient surtout aux sols

froids etcompactes , quoiqu'on puisse , quand i 1

est convenablement travaillé, l'employer sur

tous les terrains. On a cru remarquer aussi qu'il

n'est pas propre à toutes les cultures et qu'il

donne, par exemple, un orge qui convient peu

pour les brasseries, un froment qu'on ne

peut employer dans la boulangerie fine ou la

pâtisserie, et des betteraves qui contiennent

une moins grande proportion de sucre.

L'éducation des bétes à laine réussit le mieux

dans les pays élevés ou montagneux, sur des

sols légers, secs, maigres et même arides et

dans un climat exempt d'humidité. On les voit

prospérer là où l'herbe est courte, peu char

gée de parties aqueuses et se contenter même

des pâturages maigres des forêts de bouleaux,

de chênes et d'arbres résineux. En général,

les prairies basses et humides leur sont nuisi

bles et leur occasionnent des maladies mor

telles. Moins robustes quejes bêtes à cornes,

elles s'accomodent aussi moins bien que cel

les-ci delastabulation permanente, et ont be

soin de plus d'air et d'exercice et d'une iicir-

riture verte prise sur place. Leurs provisions

d'hiver doivent être aussi d'une meilleure

qualité. Enfin, étant d'une santé plus déli

cate, elles sont plus sujettes aux accidens ou

aux maladies qui dépeuplent les troupeaux,

et se plient plus difficilement à des change-

mens de climat, de nourriture ou de régime

qui altèrent ou modifient d'une manière bien

remarquable la nature et les qualités de leu'^s

toisons.

Les moutons fatiguent davantage les her

bages, surtout ceux nouvellement formés

dont ils tondent l'herbe jusqu'au collet ou

qu'ils déracinent fréquemment; mais d'un

autre côté ils sont plus propres à consommer

sur place les fourrages verts et les racines ; au

parc, leurs déjections sont mieux réparties

sur l'étendue du sol, et ils offrent de plus l'a

vantage de consolider par le piétinement les

sols meubles et trop légers.

Dans les petite* exploitations, dans les pays

où lapropriété est très divisée et la culture très

perfectionnée, l'éducation des bêtes à laine

paraît en général être une spéculation peu

profitable. Dans ces situations, à moins qu'on

ne possède des pâturages indépendans des

terres en culture et qu'on ne puisse pas utili

ser autrement, un troupeau, qui ne peut con

sister alors qu'en un petit nombre de bêtes,

n'est plus assez nombreux pour payer les frais

d'un berger et rembourser les avances qu'il oc

casionne. En Belgique, où il n'y a pas de mon

tagnes, de pâturages communaux ou de ter

res vagues, où la culture des champs ne laisse

aucune main inutile, et enfin où on ne souffre

guère de jachère improductive, on n'élève

qu'un petit nombre de troupeaux, et, à l'ex

ception de quelques grands fermiers qui ont

des pâturages sur leurs exploitations, on ne

voit que les babitans des villages où il y a des

chemins larges et en partie enherbés qui aient

ainsi quelques moutons dont l'entretien ne

leur coûte rien. Dans les départemens les

mieux cultivés de la France, les agriculteurs

les plus instruits pensent qu'un troupeau de

moutons à laine fine ne peut être profitable

qu'autant qu'on exploite au moins 100 hect.

d'étendue de terrain.

L'éducation des bétes à laine parait au con

traire convenir aux grandes exploitations en

sols maigres, légers, dans celles où on récolte

peu de pailles de céréales, mais ou les pailles

de pois ou de fèves, qui sont fort du goût des

moutons, sont abondantes; dans celles qui

offrent des pâturages permanens, maigres,

secs ou des terres placées, au moins en par

tie, dans des situations élevées, escarpées et

d'un accès assez difficile pour rendre trôs

pénible et coûteux le transport des engrais et

celui des récoltes, etc.

Pour nous résumer, nous dirons que si l'é

ducation des bétes à laine a présenté jusqu'ici

des bénéfices plus considérables que celle des

autres bestiaux , ces bénéfices ont aussi été

plus chanceux et dus à des circonstances qui

se sont montrées favorables pour les 1*" pro

pagateurs des troupeaux à laine fine, mais que

la multiplication de ceux-ci tend chaque jour

à égaliser les avantages entre les propriétaires

et a ramener aujourd'hui les profits sur la

production de la laine au niveau des autres

spéculations agricoles ; que, pour un admi
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peu que son

làiîné pliis ou moins line, que

soient pins on moins gros e! cou-

loisc.n ahonclaule, qiie les élèves

e paille valeur, mais que, pour lui, il

iqiienit'iit de rçeliereher quelle esl |a

verls (I uni

aient une l.r.

s'agit uniquement de

race de moulons qui, comme bêle à laine, de

propagation ou d'engrais, pourra, dans les cir

constances climale'riques, agricoles, financiè

res, commerciales oit manufacturières où il se

trouve placé, payer au prix le plus élevé la

nourriture qu'elle consommera, en prenant

en considération les cliances de permanence

de profil que ce genre de spéculation pourra

présenter.

Nous allons donner maintenant un exeni-

;|é la balance du compte d'un Iroupeàti de
-■ s à laine line et d'un troupeau cpni-

u les les autres spéculations iutcrmé-

di;m es ou l'éducation des mélis se rappro

chant plus ou inoins de l'un de ces fermes

extrêmes et présentait d'ailleurs trop de va

riations pour établir des formules avec quel

que exactitude. Pour partir d'une base fixe,

nous supposons que le but principal de l'édu

cation est la production de la laine, que le

troupeau se compose dé 500 bètes vieilles et

jeunes, et cpi'il est tenu au complet et sans

accroissement dans le nombre des bêles qui

le composent. Après avoir traité ce sujet,

nous dirons un moL sur l engraissement des

moutons.

1" Troupeau de mérinos de 500 bétes.

Le troupeau e»l supposé appartenir a Ja race des

B^riuH min, cl nous admettons, .ivi-c M. Sciimalz les

f.iiu su i va us. que l'expérience parait avoir démontré

c,n Allemagne dans les pays où l'on i^uo ope avec ,1e plus

de succès Je l'éducation de* bêles à laine, savo r :

qu*une brebis ailulie Je race pure a pour valeur cou

rante 5 fois le prix auquel se venj un kilogr Je sa

laint lavée à dos; quVn bélier aJulte vaut 3 fois ail

lant ju uni' brebis de moine raie; qu'un anienois n'a

pour va'eur que la inoi'ié el un agneau le 10e Je celle

d'une bélc a tulle Je même sexe, fions supposons que

la la ne lavée à ilos peul èlre vendue au prix moyen

le 8 fr. le kilogr. . Cela posé, voici cnmmenl on éla

'Il U balance entre les recettes et les aliuiens con

•ouïmes.

Avances capitales, fr. c.

a. 6 Béliers de ! i G an», à 120 fr. chaque. "50 •

b. 130 Moulons du 5 « G «lis, j 20 fr. . . S,fi00 •

e. 3 Jeune, lieliers d\m ioi , à l>0 Ir. . . 1S0 ■

46 Mou.ons anlenoU , â l n fr 4G0 i

118 Br.-I.i. poniere» île 5 a 6 ans, a 40 fr. 5,(|50 •

53 Anieiio.se* à 50 fr. ...... I,0ii0 •

114 Agneaux mâles el femelles à 4 fr. . 43fi *

».

».

/

g-

500 Té le, q

dt.

repre',entent une valeur capitale

1,3'jG

Frais a"entretien du troupeau.

1. Sinhtrts el !iète>morle< <l'arr-i«lcMiî ; tVvpe'-

-ienre d ilemrtnli e qu'il» aeiev'aiénl annuellement

i'6 p. 0/0 du rppital . .i 692 75

2. Inléirli du rapîïal h 10 p. 0/0 y etimpii» les

risques et citante* diverses 1,131 G0

3. Sulai/e d'un liergcr. 500 ■

Salaire rl eiliielieu d'un aide-bereer. . . 300 ■

4. Ijiprmmi à raison de Go r par li'ie. . 300 s

I. Sel, meduaments , etc. , à 30 c. pai lèle. . ':>0 i

Voial des frais fcnnuols d'cuutiito. .3,013 36

Fourrages consommés annuellement.

On compte généralement que pour al'nipn'er ronvenalile-

—peau de 500 me'i iniis . jeuneV el vi*in. il laut

jourecllcmcnl s quiotàm me'i dé Inui

fhîù en hiver , s» "

et les 500 tètes.

Recettes annuelles

Ile el
>» a
«uneloin et> hiver , »oii au pàiùiage en de Au lot-. p>ur

1 8 iS quint, ine't.

a. Laine. L'expérience a démontre' que 100 têtes de méri

nos, be lie?, s, I» ehU. mouton» et a g ne* am île l'espèce »uppv>«ee

ci detus , tlni.naieiii eu Qinjenne li V,So Uilog. de lame la

vée à du» . |)âi tonfé.pjeiii pour les S0O heie* fiG'.'.SO kilo»,

qui , au pin mojen de b Ir. le kilug. . donneni one recette

de. . .

b Crnf. l.'expe'i ienre a encore prouve' que

100 tucbU portien» mérîiMM lnun.i»>aienl au-

tioall**irteiit 80 a^neutn , el comme on a tenu

impie pu-mi le* Irais des •ii-Utre-. , c*e>t I

inmilire égal 4l d<»m on peut d'i-po>er;

it ainbi 1 1 H tèie& chaque

e, qui. au [ir il moyeu de f> fr. .1 0 . iputiJ

du leilîVieab houcher. donneront.

c. Peam de hè'e> morte* iPacctdent, portes

ci dessus à C p. 0;0 ou 30 peau à 1 fr.

l'olal des

«49

3o

5,1 7'.'

A déduire les Irais. . . . 3.0l3

Recette nette. . 2,l6S

?» rv
1 «celles hrutes annuelles.

35

C'ite recelte Jpstinr^ea payer 1,(1*8 quint, mél. de

fourrages consommés, remUvurse Jonc le quinlal à rat-

son Je I fr. 18 c. environ dans ce système Je produc

tion animale.

I.a paJIe qu'on Tait consommer en hiver à ces ani

maux, en remplaçant 1/t de leur foin par le double en

poi is Je celle substance, esl, Jans ce cas, payée à ta

production Tégélale 1 raison de 59 c. environ le quint,

mét.

Il est évident que si on trouvait à placer les jeune»

animaux, soit poiir entretenir d'autres troupeaux, snît

pour en former de nouveaux, les résultats île cette spé*

cotation deviendraient beaucoup plus avantageux ;

mais c'est une recette sur laquelle, pour plus d exacti

tude, on ne doit pas communément compter dans 1 éva

luation du produit d'un troupeau.

2° Troupeau de race indigène commune

de 500 lèks.

En prenant toujours pour base le prix de la laine,

nous allons évaluer Je la même manière les avances,

Jépenses el réceltes (vour un troupeau Je 500 mou

tons Je race InJigené commune et dont la laine lavée

ne se venJ que S fr. 50 le kilogr.

Avances capitale». fr.

6. Béliers de 5 à 6 ans, k 37 fr

b. 130. Moulons de 2 a G ai», à II fr.

c. 3. Bélier, aitler.ois.a 18 Ir. 7 5 c.

50 e.

„. Bet iers anler.ois , a 1 8 (r. #

4o. Moutons atnenoif. à 6 fr.

118 Riehis nbrtierëi

53. Aiueiioi.es à 10 fr

I 14. Agneaux mâles et femelles, k 5 fr.

205

l,5Gn

56

î;g

à 50 fr. . . . S,96»

4.0

25

5ÎS

5.SJ5500 Têtes lepre'sentant une valeur capi-ale de.

Finis dentretien du iroii/ieau.

a. Siniitm et bètes ninr'es d'accident, 0 p.

0/0 du e^piial

b Intérêts k 10 p 010 du capilal. .

c. Sa air' d un l>e>ger

cf. Ijifertnn1 l'PUr 5' 0 hèles , à 50 c par lèt«.

i. Stl el intilnameni , etc

T«t«l des frais annuels d'tntrtlian. . , . .'h 60

350

5l3

40O

250

130

11,

10

50
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Fourrages consommés annuellement.

J.'O Jours de pitnrege évalue a 750 grammes

de foin par lete cl par jour ' .

181 Jonra de nourriture I t'etable , e rai«on

de 3u quint de foin par 100 tètes, pour lei 500

bèies. ■

Paille, 7 t/2 quint, par jour .pour 185 jours

1,38" 50 quiiu. met lepresentanl la moitié de

ion poids de foïh ou.' $98

qnint. i

675

150

75

Total de» fourrages consommes. . , . I.52J 75

Recettes annuelles.

a. Ijtint ( too lû tes de sete jet d'âge divers

donneiil en ejnsenne i50 Lilog J.Puur les 500

hèie» 750 Jitlog. à 2 fr. 50 c. ......

b Ci oit. liH Agneauv nu lièies de reforme

pour la liuneheiie, «u ptix nioven de > fr. .' .

c. l'eaux de hèles molle» , 30 à 75 c. .

Total des recettes Lruies annuelles. .

A déduire le» fiais d'etineiieu. . .

Itetelle nelle. . .

fr.

1,875

50o

22

2,4 «7

:J3_

T73~

Ainsi. dans lesyslèmeadopt 'cl avr-r les prix supposés,

un troupeau dé moulons rpmmuns ncp:iie If- 1.525.75

quiul . inél. di' fourrages qu'il consomme que par u e

Somme de 7 7.1 fr. Un c, ou au taux de Bl c. environ le

qutitl. mét. et la paille au prix de 3S c. l/J ei.vi-

rou.

3* Engraissement des moutons.

Pour l'engraissement de* moulons, quand on en

fait l'olijet d'une spéculation a pari, il faut choisir,

comme |xiur h s hétes hoviues, dis animaux sains, de

taille ordinaire et d'une race connue pour engraisser

jeune et donner après IVngtais, proportionnellement à

leur poids, la plus grande quantité de viande nette.

Nous ne discuterons pas les avantages ou les inconve-

liiens des moyens Irës varias qu'on emploie pour en

graisser les moutons, nous dirons seulement que celui

qui pirvient au hut de la manière la plus sûre, la plus

prompte et la plus économique est le meilleur, puis

que c'est aussi celui qui donne des i i es d'une plus

haute valeur ou qui paient au prix le plus élevé leur

oounilureet qui permet le renouvellement le plus fré

quent et avec profil des capitaux misée avant.

Pour en donner un exemple, nous supposerons qu'il

s'agit d'engraisser à la Ju i-gerie un troupeau de 100

moulons communs et de la i Ile moyenne. M. Bloc*, a

reconnu que pendant un engraissement de relie es

pèie, qui a duré UtV jours, le troupeau avait con

sommé:

355 Quint, met. de pommes de terre équivalant

en foin i

39,5 — Grains concasses, l'ai.

SI — Sou. . .

54 — P»i|le de fromenl ou seigle. .

34 — Paille de pois. . . ...

1,33 — Tourteaux de greine de lin. .

Tolal. . .

Si on suppose maintenant que les lieles pnl

achetées au prix de 10 fr., on aura pour le» frais :

lo Àrhat des euimaux d'engrais. . . . I.OOOf. »

5o Intérêt' de relie somme pendant 135 jours ,

à 6 p o/o H !0

3" Salam d'un berger ponr 1 35 jours . . 100 •

4° Ugauu à 60 c. par tel* 60 s

Total des frais. .1.181 S

Quint mit.

t*7 ■

13^ •

a* .

25 •

10 •

1 25

3 «6 25

Prix de venle des moutons gras à 16 fr. par

tete l,f>00 •

Déduction des frais. . . . 1,1.°} 20

Recède nette. 417 80

Ce qui donne 1 fr. to c. pour le prix du quint,

nw'i. de foui rages lorsque la viaude maigre et grasse est

aux prix supposés.

J IV. — Des cochons.

Dans tous les établissemens ruraux, soit

grands, «oit petits, J'enl relieu des cochons est

une chose presque indispensable, parce que

les débris et résidus de la laiterie, de la cui

sine el du jardin (ie peuvent èlre employés

d'une autre manière; mais il faut bien distin

guer cela de la multiplication des cochons,

cas dans lequel on leur l'ail consommer des

nJimens qui pourraient servira la nourriture

des bêtes à cornes ou à laine.

Si l'on calcule lotîtes choses, dit Tnaer, on

trouvera qu'il t-st rarement avantageux d'éle

ver des cochons dans les lieux où I on doit les

nourrir pendant l'hiver, avec d.e bons grains,

et oii en été on n'a pas.de p;\liu:ages cou.yejpa-

bles ou d'autres fourrages verls qui peuvent

y suppléer En revanche oii y trouvera du

profil dans les lieux où l'on cultive heaucoupde

pommes de terre et de raves pour la nourritu

re du bêlai) ; ou bien ceux où parmi les céréales

il y a beaucoup de mauvaises graines ou grains

légers, et où l'on a pour l'été des pâturages

marécageux et humides qui ue sont pas pro

pres aux montons. On en trouvera aussi dans

les établissemens où il y a des laiteries consi

dérables dont on ne peut employer les résidus

d'une manière plus profijaple, el là où il y a

des brasseries, des distilleries, surtout lors

qu'on n'y amène pas des contrées voisines

des cochons à très bon marché, el qu'ainsi

ceux qu'on élève peuvent êjyçe vendus .facile

ment, tpaigresou grâs joti bien enfin quand on

peut faire Je commerce de viande salée et ex

pédier du lard et des jambons dans l'étranger.

La nourriture et l'engraissement des co

chons convient encore beaucoup dans lès ex

ploitalions qui possèdent de grandes étendues

de bois de chêne ou de hêtre dans lesquels

ces animaux trouvent en automne une nour

riture abondante très profitable sans exiger

aucun soin.

1* Multiplication des cochons.

coin

oir

Nous supposons que le troupeau reproducteur se

npose de 10 lruies portières el d'un verrat, qu il

tipe un quart seulement de l'année un porcher et

que les animaux produits sont propres à l'engrais à

l'âge d'un an.

Avances capitales.

fr.
1 1 biles i 40 fr 440

Dépenses annuelles d'enpvùen du troupeau

irproducleur.

«• Inlirtts du capiial a 6 p. 0/0.

* Diminution île valeur par l'âge, 2 p.0/0. .

e. Sn/a.re et entretien du porcher; 1/4 seu-

lemeni à la charge du troupeau reproducteur,

cf. Logement i rai,on de 2 fr. 20 e. par leie.

Total à reporte*. . . . ,

fr.

26

I

70

24

40

80

20

1*1 4*
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Report 129 40

Dépenses pour les élèves.

Le produit moyen annuel est de 120 oo-

chonneaux, en 2 portées, qui tètent pendant 6

semaines. Le prix de chacun est donc de 1 fr. 8

c. environ.

a. Salaire du porcher; 3/4 du salaire total. . 310 •

b. Logementh 1 I 60 c. par tête. . . 180 t

Total des de'penses annuelles. . 519 40

Fourrages consommés.

Les bétes adultes consomment par jour an pâturage 2 kil.

de foin, qu'on peut remplacer l'hiver par 4 kil. de pommes de

terre; par jour 22 kil. de foin pour les 11 tètes et pour

Tannée .80 quin. met. 30

Chaque élève reçoit d'abord 1 kil. ,

puis 3 kil., en moyenne, 2 kil. de pom

mes de terre par jour. Pourles 120 têtes,

240 kil., et pour 323 jours, 7 75, 20 quin

taux met. équivalant en foin à. 387 r,°

Total des fourrages consommés. 467 90

Recettes annuelles.

130 cochons d'un an à 20 fr.

A de'duire les dépenses annuelles.

Recette nette

fr. e.

2,400 •

519 40

1,830 60

11 reste donc une recette de 1,880 fr. 60 c. pour

payer le foin consommé, qui a été de 467,90 quint,

mét. ou l'équivalent en pommes de terre, ce qui met

le quint, à 4 fr. ou les pommes de terre à 3 fr. le

quint.

2° Engraissement des cochons.

L'engraissement des cochons, comme spéculation, se

fait avec les résidus de fabriques, les pommes déterre

et souvent les grains pour compléter le gras.

Les frais, dans cette hypothèse, sont les suivans :

a. Un cochon maigre de 3 ans en bon état, de taille

moyenne, pesant 52 kil 30 fr. ■

b. 3 hectol. d'orge pour compléter l'eugrais

■ 5lr lS

c. Soins, logement, intérêts du capital pen

dant 100 jours, cuisson des aiimens. . 5 ■

Total des frais 50 >

Un pareil cochon pcs alors 125 kil. à 60 e.

le kil 75 ■

. 50Déduction des (rais.

Reste pour payer la nourriture. 2b

Cette nourriture se compose dc7oo kilogr. de pom

mes de terre représentant 360 kilogr. de bon foin et

300 kilogr. de son, représentant 300 kilogr. environ

de foin; en tout S, 60 quint, de foin, c'est-à-dire

4 fr. 47 c. par quint, mét. de foin consommé ou 3

fr. 77 c. le quint, d'alimens.

Un cochon engraissé avec le lait de beurre ou le pe-

lil-lail eiige 36 1 4» lit. chaque jour et est gras en 80

tours. Aux prix ci-dessus, il paie le litre de lait aigre

8/10 de centime environ.

Suivant Thaer, 36 kilogr. de grain employés à l'en

graissement des cochons, donnent 7 à 7 l/i kilogr.de

chair et de graisse qui, à 60 c. le kilogr. de viande,

paient le grain à raison de 13 c. environ le kilogr.

M. Block admet, d'après ses expériences propres,

qu'un cochon de forte taille et adulte a besoin, pen

dant les 50 jours qce dure l'engraissement, de :

1»45 kil. de son de seigle, évalué en grain pour moitié,

à 2» kil. 50

2° 630 kil. de pommes de terre évalués en

grains, à raison de 4 kil. pour 1 de grain. 1 57 50

3» orge, 180 kil 180 >

Total en grain. . . . 360 •

D'après les expériences de Thaeb, ce cochon doit

avoir acquis 70 à 7s kilogr. de chair et de graisse, et

être du poids de 180 kilogr. s'il pesait maigre 70 kilogr.,

à peu près le même poids qu'il a acquis.

Section II. — De la quantité du bétail.

La seconde question qui reste à examiner

par l'administrateur qui organise le service

des bêtes de rente; c'est, après qu'il a déter

miné l'espèce, la race ou ta famille de bes

tiaux qui paiera au prix le plus élevé les

fourrages qu'on lui fera consommer, de re

chercher le nombre de tètes de bétail de l'es

pèce choisie dont il convient de garnir son

établissement.

Cette question se rattache très étroite

ment à la prospérité d'une exploitation ru

rale, et pour en sentir l'importance il suffit

de se reporter au commencement de ce cha

pitre, ou nous avons fait connaître le but

qu'on doit se proposer dans l'entretien des

bêtes de rente.

En effet, si les bestiaux sont destinés à

fournir les engrais pour la culture du sol, ces

animaux doivent être en quantité telle qu'on

puisse, au moyen des fumiers qu'ils fournis

sent, rétablir la fécondité que les terres de la

ferme perdent annuellement par la produc

tion agricole. Dans ce cas, il est alors indis

pensable de connaître la masse annuelle des

engrais dont on a besoin pour entretenir cette

fécondité, et la quantité de fumier qu'on peut

attendre d'une tête de bétail d'une certaine

espèce et d'un certain poids dans le cours de

l'année, deux sujets qui nous occuperont

d'une manière toute spéciale dans le chapitre

suivant, où il sera traité des engrais dont

nous avons jugé à propos de faire une bran

che particulière du service.

D'un autre côté, les bestiaux ayant encore

pour destination de consommer avantageuse

ment certains produits du sol , on conçoit

qu'il serait peu conforme aux bons principes

de l'jéconomie rurale d'entretenir des trou

peaux trop nombreux auxquels on ne pour

rait donner une nourriture suffisante en toute

saison, et qui, par conséquent, végéteraient

sans avantage pour le maître, et qu'il ne le se

rait pas moins de prodiguer celle-ci à un

nombre d'animaux trop faible pour la con

sommer utilement et cnez qui la satiété en

gendrerait le dégoût, et par suite l'habitude

de rejeter et de gaspiller une partie des aii

mens les moins délicats. Le but que doit se

proposer en cette matière tout cultivateur in

telligent, c'est donc de régler la quantité de

son bétail de telle façon que la masse des ma

tières alimentaires dont il disposera dans le

cours de l'année, soit consommée de la ma

nière la plus profitable pour lui, ou, en d'au

tres termes, qu'avec cette masse d'alimens il

produise annuellement la plus grande quan

tité possible de lait, de viande, de graisse ou

bien de laine d'une qualité déterminée.
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Ainsi la question qui nous occupe se ratta

che au système de culture et d'aménagement

qu'on adopte, à la quantité d'engrais dont on a

besoin, à l'étendue des terres consacrées aux

plantes fourragères et à la masse de matière

alimentaire dont on pourra disposer, tous su

jets liés entre eux, .sur lesquels nous avons

déjà appelé l'attention de nos lecteurs à la

page 335 et suiv. , et sur lesquels nous revien

drons nécessairement dans le chapitre qui

traitera du choix d'un mode d'exploitation.

Plusieurs agronomes ont cherché des rè

gles d'une application facile pour déterminer

a l'avance le nombre de tètes de bétail dont on

doit garnir une ferme. Nous avons déjà don

né (p. 267, t. I"), à l'article assolement, une

règle de cette espèce proposée par M. Morel

de ViNDÉ, et nous pourrions en citer plu

sieurs autres, mais nous croyons devoir nous

borner à rapporter celles que nous trouvons

dans le Manuel d'agriculture de M. Pabst,

professeur à l'Institut agronomique d'Ho-

henheim.

« Ou comprend assez, dit-il, que le rapport

du uombre des bestiaux à l'étendue d une

ferme doit être extrêmement variable, et qu'il

est facile, par exemple, sur un établissement

en sol de bonne qualité, au moyen de la sta-

bulatiou permanente et d'un bon système de

culture alterne, d'entretenir plus du double

de bêtes de rente qu'on ne saurait le faire sur

une ferme à culture triennale avec jachère

morte et dans un sol médiocre. Dans toutes

les exploitations où la culture des terres ara

bles est la principale branche d'industrie et

par conséquent où la majeure partie du do

maine ne consiste pas en pâturages, il faut

avoir égard aux règles suivantes.

« l« On peut regarder comme un moyen

terme, quand, sur 1 hect. 75 ares, on entretient

en bon état de santé et de produit une Ule de

gros bétail d'un poids moyen ou l'équivalent

en autres bestiaux.

2U Placer une tète de gros bétail sur 125 à

150 ares est déjà un poids un peu considérable

et qui fait dominer l'éducation du bétail sur

l'agriculture proprement dite. Si la surface

chargée d'une tête est moindre encore et ne

dépasse pas 1 hect., alors le fermier est plu

tôt un nourrisseur de bestiaux qu'un cultiva

teur. Cette dernière proportion, du reste, ne

peut être réalisée que sur des fonds excellens

et de 1" qualité.

3* Une tète de gros bétail, pour 2 hect. ou 2

hect. 50 ares, est l'indice d'un sol pauvre ou

d'un système agricole mal entendu et an

nonce un établissement dirigé sans habi

leté.

On trouve au reste, dans les pays riches et

industrieux, de nombreuses exceptions aux

règles établies par les agronomes, même dans

des cas où la culture des terres forme la prin

cipale branche des établissemens, et, pour

n'en citer qu'un exemple, nous rappellerons

que dans la relation de son voyage agrono

mique, entrepris en 1834 dans le nord de la

France, M. Moll, professeur à Roville, fait

mention d'un cultivateur de l'arrondissement

d'Yvetot ( Seine- Inférieure ) qui, sur 52 hect.

de terre dans lesquelles il n'y a pas de prés,

ti<-nt 300 moutons, 8 à 10 vaches h l'engrais, 3

vaches laitières, 1 chevaux pour l.i ferme, au-

AGMCIJLTI.'RE. (lO'fu'l

tant pour son service particulier et celui de sa

famille, et 2 poulains. « Cest, ajoute-t-il, une

des plus fortes proportions que je connaisse

et qui dépasse ce qu'on nomme I état normal,

c'est-à-dire une tête de bétail ou l'équivalent

en autres bestiaux par hect. de terre. En ef

fet, en comptant que 8 moutons au plus, à

cause de leur taille et de l'abondance de leur

nourriture, équivalent à une vache, et que 4

chevaux équivalent à 3 vaches pour les fu

miers, on aurait 56 à 58 têtes de gros bétail sur

52 hect. de superficie, dans lesquels est com

prise la place des bàtimens, des plantations,

des chemins et des fossés, espace que l'on ne

peut évaluer à moins de 2 hect. Cette propor

tion de bétail aux terres n'est pas générale

ment aussi forte dans le pays de Caux , mais

elle s'en rapproche. »

Les règles proposées par les agronomes peu

vent bien donner une idée approximative de

la proportion du bétail aux terres ; mais on

sent qu'elles manquent de précision par leur

généralité même, et que, d'ailleurs, elles ne

Ïiaraissent pas suffisamment tenir compte de

a qualité des terres, de leur mode de culture

et d'aménagement, de la taille ou mieux du

poids des oestiaux ou des matières alimen

taires qu'un cultivateur pourrait se procurer

au dehors. Nous croyons donc, pour résoudre

la question qui nous occupe, devoir proposer

une méthode qui semble comporter une préci

sion plus grande et tenir compte de toutes les

circonstances qui peuvent se présenter dans

l'exploitation d un domaine; seulement, avant

de la faire connaître, nous nous occuperons

en peu de mots de la taille que doivent avoir

les bestiaux ; puis nous établirons une com

paraison entre la faculté nutritive des diffé

rentes substances alimentaires qui servent le

plus communément à la nourriture des bes

tiaux; et, enfin, nous chercherons à acquérir

des notions sur la quantité ou le volume de

ces substances qui sent nécessaires, suivant

le but, pour l'entretien des diverses espèces

de bestiaux.

$ Ier. — De la taille de« bestiaux.

Nous n'entendons pas par l'expression taille

des bestiaux les dimensions en hauteur seu

lement des animaux, mais bien leur corpu

lence ou le volume de leur corps, qui est, la

plupart du temps, proportionnel à leur taille,

ou mieux leur poids, qui est dans un rapport

à peu près constant avec leur volume.

La taille des bestiaux, disent les agronomes

ne doitjamais être supérieure à celle que les pâ

turages dont on dispose peuvent entretenir dans

un état de force, d embonpoint ou de produit ;

mais les bestiaux ne sont pas toujours nour

ris sur les pâturages, et il serait peut-être plus

exact de dire que la taille des bestiaux doit

être proportionnée à la quantité et surtout à

la qualité des alimens qu on leur destine.

Sir John Sinclair, qui a résumé avec sa sa-

facité ordinaire, les débats qui se sont élevés

l'occasion de la taille des bestiaux, s'exprime

ainsi sur ce sujet dans lequel il a surtout en

vue la nourriture au pâturage:

« Avant les améliorations introduites par

Bakkwbll, on ne jugeait de la râleur d'un

animal que par son volume; si on parvenait a

aiton. tome IV. — ,'>3
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obtenir une taille considérable, on faisait plus

d'attention à la somme qu'on obtenait de la

tète qu'au prix qu'avait coûté sa nourriture.

Depuis que ies éleveurs ont commencé à cal

culer avec plus de précision, les animaux de

petite taille ou de taille moyenne ont été gé

néralement préférés par les raisons suivan

tes:

■ 1* Les animaux de petite taille sont d'un

entretint plus facile ; ilspros|>èreiit sur des pâ

turages à herbe courte, où ils s'entretiennent

bieu, taudis que des bêles de plus forts taille

pourraient difficilement y exister; 2* leur

viande a un grain ylus fin, plus de suc. ordi

nairement une meilleure saveur et la graisse

est mieux mélangée dans la chair; 3* un ani

mal d'uu grand poids convient moins pour la

consommation générale que celui d'une taille

moyeuue, surtout dans les temps chauds;

4° les gros animaux plombent le toi des pâtu

rages plus que tes petits; 5" ils ne sont pas

aussi actifs, exigent plus de repos, recueillent

leur nourriture avec plus de peine e*. ne con

somment que les espèces de plantes de la

meilleure qualité; 6° les petites vaches des

véritables races de laiterie donnent proportion

nellement plus de lait que les grandes ( 1 ) ;

7° les bœufs de petite taille peuvent être uni

quement entrât'»*?* diapdfure, même sur des

pâturages de médiocre qualité, tandis que les

grands exigent les pâtures les plus riches ou

l'engraissement d'etable dont fa dépense di

minue les profits du cultivateur; 8° il est plus

facile de se procurer des bestiaux des formes

les plus convenables à l'engraissement dans

les petites races que dans les grandes ; 9° les

bestiaux de petite taille peuvent être nourris

par les cultivateurs oui ne pourraient faire la

dépense d'achat ou d'entretien de bestiaux de

grande taille, et, s'il arrive un accident, la

perle est bien plus facile à supporter; 10° les

têtes de petite taille se vendent mieux, car les

bouchers savent très bien qu'il y a propor

tionnellement plus de parties qui se vendent

à un prix élevé dans un petit bœuf que dans

un grand.

« D'un autre côtéon a dit, en faveur des bêtes

de grande taille, 1° que sans chercher si un

bœuf de grande taille a consommé propor

tionnellement à sa taille, depuis sa naissance

jusqu'à ce qu'il soit livré au boucher, plus

qu'un petit, il est certain qu'il paie lout aussi

bien sa nourriture h celui qui l'a acheté pour

l'engraisser; 2" que, quoiqu'on rencontre des

bœufs de grande taille dont la viande a le grain

grossier, il y a cependant des races de grands

bœufs dont la viande est aussi délicate que

celle des bœufs de petite taille; 3' que si les

bœufs de petite race conviennent mieux pour

la consommation des familles, des villages ou

des petites villes, les bœuis de grande taille

ont toujours la préférence sur Us marchés de <

grandes villes et particulièrement de la capi

tale; 4* que, s'il est vrai que la viande des

bœufs de petite taille est de meilleure qualité

pour être consommée fraîche, il est incontes

table que la chair des grands bœufs convient

mieux pour les salaisons et les voyages de

long cours; 5* que les cuirs des grands bœufs

sont nécessaires dans beaucoup de manufac-

tures ; 6° que les bestiaux de grandes races

sont généralement d'une disposition plus tran

quille; 7° que, lorsque ies pâtures sont de

bonne qualité, le bétail à cornes et les bêtes à

laine y augmentent de taille, sans aucun soin

de la part de l'éleveur. Les grandes races con

viennent doue naturellement mieux aux pâ

turages de cette espèce; h° enfui, que l'art

d'engraisser le bétail avec des résidus de »jr-

taines fabriques ayant reçu beaucoup d'exten

sion et de perfectionnement, les avantages de

cette méthode s'appliquent plus particulière

ment à des bêles de grande taille, attendu

que les petits bœufs s'engraissent aussi bieu

avec de l'herbe et des racines fourragères.

«Tels sont, ajoute Sinclair, les argumens

qu'on emploie pour soutenir les 2 opinions

opposées, et ii est évident par là que les

avantages de l'un ou de l'autre système dé

pendent beaucoup de laqualilédes pâturages,

du mode de consommation, de la demande

sur les marchés, etc. Cependant, nous le ré-

fiélons, les éleveurs iutelligens, à moins que

eurs pâturages ne soient d une richesse par

ticulière et qu'ils ne se trouvent dans une si

tuation tonte spéciale, donnent aujourd'hui

la préférence aux bestiaux de taille moyenne

ou même de petite taille sur ceux de haute

stature et de forte corpulence.

J II. — De la va'eur nutritive des

alimentaire*.

L'expérience journalière a prouvé depuis

long-temps que tontes les substances alimen

taires qu'on fait consommer aux bestiaux ne

possédaient pas, à poids égaux, la même faculté

nutritive, et une les unes, telles que le grain

des céréales, le foin de ln qualité des prairies

naturelles, les graines des légumineuses et les

plantes feuillées dont on compose les prairies

artificielles, surtout quand ces produits ont

végété sur des sols riches et chauds, possé

daient à cet égard une grande intensité d'ac

tion; taudis que les autres, comme les pom

mes de terre, les betteraves, les choux, les

pailles, etc., en jouissaient à un moindre de

gré.

On conçoit combien il est intéressant, dans

un établissement rural de pouvoir déterminer

quelle quantité de substance peut lemplacrr,

dans la nutrition, une quantité déterminée d'au

tres substances, ou dans quelle proportion cha

cune de ces substances peut coulribuer à la

nutrition des animaux, relativement au poids

dans lequel on l'emploie. Malheureusement il

règne encore sur ce sujet une obscurité assez

profonde, qui ne pourrait être complètement

éclaircie que par des expériences comparati

ves faites avec soin et poursuivies pendant

long-temps. Néanmoins, nous allons essayer

de faire connaître les travaux les plus remar

quables qui ont été entrepris depuis quelque

temps sur cette intéressante matière.

Pour comparer les diverses substances qui

servent à la nourriture du bétail sous le rap

port de leurs propriétés nutritives, on est

convenu généralement de les rapporter à l'une

d'elles, qui sert de dénominateur commun et dont

la valeur est prise pour unité. La substance

(1) Ce fait ne parait pu bien exact, ainsi qu'on peut le constater par ce qui a été dit au tom. 111, p, Mi
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dont on a fait choix est le foin de prairie na

turelle de I™ qualité. Ainsi, quand on dit que

les pommes de terre ont 200 pour valeur nu

tritive, cela signifie qu'il en faut 200 parties

en poids pour remplacer 100 de foin sec de

prairie et qu'elles ne possèdent que la moitié

de la valeur du foin sous ce rapport, ou, en

d'autres termes, que, pour soutenir»! même

degré l'énergie vitale d'un animal ou pour que

sesorgaoes digestifs trouvent une même quan

tité de matière assimilable, il faut un poids

de pommes de terre double de celui du foin.

Plusieurs chimistes, et entre autres Einboff,

H. Davy, Si rengkl se sont occupés de re

chercher, par l'analyse chimique, la quantité

de parties nutritives que contiennent diverses

substances alimentaires. Ces recherches ont

jeté peu de lumière sur cette question et

fourni peu de documens pour les applications

pratiques; cependant, comme ces travaux,

rapprochés des expériences et des observations

des p rai icieus peuvent leur servi r de contrôle,

il serait important, pour ceux qui s'occupe

raient d'expériences surcette brauchc intéres

sante des sciences agricoles, de les consulter

et d'en faire la comparaison.

Les agronomes praticiens ont à leur tour

dressé des tableaux de la valeur nutritive des

diverses substances alimentaires destinées au

bétail, les uns en s'appuyant en partie sur

Yunalyte chimique et en partie fur l'expérience,

les autres, en partant de cette dernière base

seulement. Les résultats auxquels les uns et

les autres sont parvenus sont loin d'être

d'accord entre eux, et, dans l'impossibilité où

nous sommes de pouvoir déterminer le degré

de confiance que ces résultats méritent, nous

avons préféré présenter en un seul tableau les

nombres auxquels chaque agronome s'est ar

rêté en faisant suivre le tableau de quelques

remarques sur la manière dont ces nombres

ont été obtenus. Seulement, nous rappelle

rons que dans la plupart des cas les expéri

mentateurs ne paraissent pas avoir tenu

compte d'une circonstance observée depuis

long-temps et dans tous les lieux. c'estque les

al miens frais et verts pris en certaine quantité

fournissent plusdeh.it que cette mêmequan

tité d'alimeus pris à l'état sec, et qu'au con

traire, sous ce dernier état ils paraissent plus

firopres à donner de la graisse ou à soutenir

'énergie musculaire dans le travail; en un

mot, qu'ils n'ont pas eu égard à l'état de des

siccation des alimens sur l'abondance ou la

nature des produits ou la quantité du' tra

vail.

On serait peut être tenté de prendre une

moyenne-entre tous ces résultats, comme ex

primant avec plus d'exactitude la valeur nu

tritive comparative des diverses substances

alimentaires, mais nous pensons que par cette

méthode on ne parviendrait qu'imparfaite

ment au but désiré, parce que, comme nous

venons de le dire, les expérimentateurs ne

sont pas tous partis de la même base et n'ont

pas été guidés par les mêmes principes; nous

croyons qu'il serait préférable de faire choix

des résultats des divers agronomes qui se

rapprochent entre eux et quand ces résultats

pont pas été empruntés les uns aux autres.

Tableau det rapports de la valeur nutritive de

diverses substances alimentaires comparées à

100 kil. de foin de prairie naturelle de 1"

qualité.

NOMS n ÉTAT

RAPPORTS

*«m*t Binai a«*on

alimentaire*

r*»**. Bl*ck-
8c..-
*aa*.

e*
Pater

e. Tcurrarts tare.

Ce».

î. Foin de prei*
rie, ire qualité. 1*0 10* 100 100 1*0 100
i — do trèfle . T» 100 90 IO«) 4» 100
t. — de huerne *o a »» IOO 90 100
4. —de eeinfeta 9» • II a r> r*
1. — de Teaeea . 90 * lit a Eo 1*0
g _ derpargvle s a »« * • e
— de tige» de

B Faille de trèfle
portegraine , . e ul • M* B

* F«<rr«ftjearlfc
1 Trèfle, huer-
ne , eeiofoin ,
Tisecee , terre*»
et wiide eettt . 41* A*» a a • 4*1
a. Luierne et
reere* de qualité
nojteat, eolaa.
gramineee . > f*a> - a s S • 471
}. Mêla .... • ■ • • •74
4- Spargnl*. . * ■ • ■ • 1*1
1. Topinambour
tige* e' feuillet . • * • • • M
6. Cboux, teuil-

■ Ml t • lo* ■

7, Bettaraeai »
feu.Ulrt. . . . e A*» • a ÉM •m

». PmMêi.
1 . Promeut et

le* I».'
S00'

» » •oa
I».

Ipautre ... *
««

aer
a. Seigle. . . . toe

iM*
■

». Orge .... 1BO ■t*
»SV

4oa> • MO

4. Avoine . . . If* aeo 4«* • M.

1 Poie. lentille*,
180 •4. • B ■Mveaeea. ....

l«0* •« Millet, . . . a ■
*M

•

7. M-ta . . . a ■ ■

S. Tig-a dr lopi-

9. Gouaaea de
a ■ ■ • * •M

rfsF'h"""'

plier , tilleul*!
a » ■ ■ • Ml

S. Rurlntt.
1. Pomme* de

terre ... HO «M teo 110 IM

a. Betterave*. • 4to su M*») Mo ■S» ■lo

1 Clieux. . . . 114 in' •e* ail ■lo

4. Ré***. . . . Igo •M Cm il* Stl «lo

5 CaroltM ■ . . •si lot ■ta 1 "7- •to •t»

6. Topuiaot-

7. Cboux posa-
* ■ 1 ■00 ■lu

«00 103 «M foo •m MO
f. f ratnu.

ta* ' a1. MaU a t ■ 1

t. Froment . • 64(1)
70

■» t * 1 M
1. Seigle. . . . il • * • to

2* «7 • i- ■ • lo

I. itnina , . , M N 71' 1* ■ eo
8. Sarrasin. . . ■ • «*• • ■ ■
7. Pola. firvero-
Irt , leaeea. . . M 1 a B 4*
S. Son de arigle

[ 9. Tourteau* de
■raiiira oleag. . B t» loi

log. CAdletf*** *I * M 1 lo B
7«(latte* ■ ■ 1 ■ B

Lef rétuliats donnas par Tiiaeh reposent en grande

partie tur lei analyse» déjà anciennei d'EmBorr;

quelques-uns, cependant, «ont emprunté» a dei obser

vation» directe», entre autres ceux qui concernent lea

betterave», le* choux et le» rave*.

Ceux de M. Block ont tout pour bate des observa

tion» pratiques ; mai» l'auteur les a combiné* , da

moins en parti* , aveo d'autres données relative* i la.
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culture du toi. C'est ainsi qu'on explique la

lalive très faible qu'il assigne au froment, et la valeur

élevée qu'il donne a la paille; le 1er parce qu'il est

d'une conservalion facile, d'une vente nécessaire et

aisément transformable en argent, et la seconde parce

qu'elle est dans les circonstances qu'il a en vue d'une

grande valeur comme élément du fumier. Les racines,

dans plusieurs de set résultats, offrent aussi uu rapport

moins élevé que dans ceux des autres expérimenta

teurs, parce qu'elles sont d'une conservation plus diffi

cile et donnent lieu a plus de travail quand on les

utilise comme fourrage. La plupart des nombres don

nés par M Blocx ne sauraient donc ainsi être d'une

crande utilité dani les cas les plus usuels , et il est a

regretter qu'un observateur aussi judicieux et aussi

exact n'ait pas fait connaître la valeur comparative, ab

solue des diverses substances telle que sa pratique la

lui a fait connaître, et en dégageant ses résultats de

toutes les combinaisons dont il a jugé a propos de les

compliquer.

Quant aux résultats de M. Pétri , ils sont en partie

( ceux marqués d'une astérique ), empruntés a des ex

périences faites sur des moutons; relativement aux au

tres , n'ayant pas ses ouvrages sous les jeux , nous igno

rons où l'auteur les a puisés. 1

Dans ses évaluations , Schvterz a pris pour base et «j

sa propre expérience et une moyenne entre les évalua

tions des agronomes qui l'avaient précédé.

M. de CaVD, dans son Economie de l'agriculture,

page 350, a donné les nombres que nous rapportons

ici sans indiquer par quelle voie ils ont été obtenus;

il est préaumable que quelques-uns sont empruntés à

Thaer, mais que les autres sont dus k l'observation.

Les résultats consignés dans le tableau sous le nom

de M. Pabst, sont en partie le résumé d'épreuves ten

tées en grand, et poursuivies pendant plusieurs années,

et en partie dus à des expériences relatives à l'in

fluence de l'alimentation sur la lactation dans les bêla

à cornés, faites ou recueillies à l'institut agronomique

d'HoIx nheim. Dans ces résultats, qui paraissent mériter

de la confiance, on suppose que chacune des substances

mentionnées a été donnée seule ou associée à d'autres

en quantité proportionnelle à sa qualité et suivant les

principes qui doivent servir de guide dans l'alimen

tation des animaux.

Nous pouvons encore citer comme dignes

de confiance les nombres proportionnels rap

portés par M. de Dombasle dans son intéres

sant mémoire intitulé : Recherches expérimen

tale» $ur les propriétés nutritives de quelques

substances alimentaires pour les animaux { l ), où

on trouve consignés, dans un tableau que nous

reproduisons, les résultats qu'il a obtenus sur

des moutons mérinos soumis à diverses expé

riences ingénieuses ; seulement nous rappel

lerons, avec l'auteur, que la comparaison de

plusieurs séries d'essais l'ont amené à con

clure que la luzerne sèche qu'il a employée

pour l'alimentation des animaux et qu'il con

sidère simplement comme de 2° qualité, pou

vait être assimilée, sous le rapport de la va

leur nutritive, au foin de praine naturelle de

1" qualité, qui lui a aussi servi au même ob

jet, et qu'il s'est réservé, dans des expérien

ces ultérieures qui malheureusement n'ont

pas encore été entreprises, de fixer avec exac

titude la valeur relative du foin et de la lu

zerne dans les mêmes conditions.

Misas»» sMw, *• qualité1, ou foin de 1rs qualité. 100

Tourlesui de lin 'S7

Orge ( pesant 1 32 livres p»r hectol. ). . . '4-j

Pommes de terres cruel • .187

id. cuites 173

Pommei de terre cuites, mais peiees avant la cuis-

ton ... . 162

Betteraves de la variété' blanche 1M

Cirottes 307

M. Spbbsgel, d'après ses recherches analy

tiques sur la valeur relative des pailles diverses

qu'on recueille en agriculture et qui sont em

ployées, soit à la nourriture des bestiaux, soit

a former la litière qui, mélangée à leurs excré-

mens, forme les fumiers, a classé Ces substan

ces, suivant leur valeur décroissante, de la

manière suivante.

Valeur relative des pailles comme four

rage.

1° Paille de millet. 5o Psille de poil. 9° Paille de seigle.

2° — de mail. 6« — de (éves. 10° — de froment.

5° — de lentilles. 7° — de colsa. 11° — d'evoine.

S" — de vescet. 8» — d'orge lî°— de sarrasin.

Valeur relative des pailles comme litière.

1° Paille de colia. 5» Paille de lentilles. 9° Paille de froment.

2° — devesces, 6* — de millet. 10° — de seigle.

3° — de sarrasin, 7° — dépôts. 11° — de seigle.

40 _ de levés 8° — de seigle. ' 12° — d'avoine.

Il est malheureux que l'auteur n'ait point

complété son travail par l'analyse compara

tive des pailles de millet et de colza qui sont

en tête de chacune des séries avec celle du foin

de prairie naturelle de 1* qualité dont la fa

culté nutritive a servi de terme de comparai

son dans toutes les expériences des agrono

mes.

A ces détails nous ajouterons qu'on regarde

ordinairement les résidu* de brasserie et de

distillerie de grain comme contenant, les

1«™ 45 à 50, et les autres 35 à 40 p. 0/0 eu ma

tière nutritive de la masse des substances dont

ils proviennent; mais il est assez difficile d'ap

précier exactement leur valeur, parce qu'elle

dépend du plus ou moins d'épuisement en

matière alibile et assimilable qu'on leur a fait

subir.

Non-seulement l'expériencea démontré que

les substances alimentaires qu'on fait consom

mer aux animaux ne possédaient pas, sous le

même poids, la même faculté nutritive, mais

elle a de plus enseigné que chacune de ces

substances avait une influence différente sur

l'organisation des animaux auxquels on les

donnait; que certaines d'entre elles favori

saient la sécrétion du lait ou lui donnaient des

propriétés particulières; que d'autres étaient

plus propres à augmenter la masse et l'éner

gie musculaire; <fautres, l'accumulation de

la matière graisseuse dans les aréoles du tissu

cellulaire, etc. Mais, sous ce point de vue, on

manque encore d'expériences précises et à

peine peut-on citer quelques indications ; il

est même présumable que la nature du ter

rain où les plantes ont végété doit apporter

des modifications sensibles dans leurs effets

(t) Annales de Itovitte, tom. VII, pag. 9».
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sur les organes des animaux. Dans tous les

cas, ou a remarqué que les légumineuses, don

nées en vert, étaient les plantes par excel

lence pour l'abondance et la qualité du lait;

que les choux pommés et les carottes étaient

aussi très propres à cet usage; que les bette

raves, les pommes de terre cuites, les pois,

les féveroles, les résidus de distillerie, etc.,

poussaient davantage à la chair et au gras, et

que le grain des céréales favorisait singulière

ment le développement des masses et des for

ces musculaires chez les jeunes sujets, etc.

Au reste, quand on aurait dçs résultats

précis sur les propriétés et l'influence des ali-

mens, il resterait encore à s'assurer, par l'ob

servation, si, comme on l'a avancé, les modi

fications que l'on peut opérer au moyen de

certaine préparation dans ces substances ali

mentaires fout varier aussi leurs propriétés

nutritives, et s'il est vrai que la conversion des

grains en malt ou leur panification augmente

ces propriétés, s'il est avantageux de hacher

les fourrages secs, de les faire macérer dans

des liquides chauds et de les faire consom

mer sous forme de soupe, etc. Enfin, il fau

drait examiner {'influence des différent aliment

sur les espèces; car il parait bien démontré que

les diverses substances et même les substan

ces sous difiérens étals n'agissent pas de

même, c'est-à-dire ne produisent pas des ef

fets identiques sur les diverses espèces ou

même les races d'animaux.

$ III. — De la quantité de substances alimentaires

nécessaire aux bestiaux.

La quantité de substances alimentaires qu'il

convient de donner à un animal dépend, d'une

part, de son espèce, de sa race, de son âge, de

sou tempérament et de sa taille, et de l'au

tre, de la nature et de la qualité des alimens,

et enfin du but qu'on se propose.

Relativement a la nature des matières ali

mentaires, nous venons de donner, dans le pa

ragraphe précédent, le tableau des quantités

qui présentent, sous un même poids, la même

faculté nutritive. Dans ce tableau, les nom

bres portés en regard de chacune des subs

tances employées a servir à l'alimentation des

animaux, supposent qu'elles sont de 1™ qua

lité; s'il en était autrement, ces nombres de

vraient être nécessairement modifiés, parce

que tout le monde sait que des substances de

qualités inférieures ou avariées sont moins

propres que les lr» au soutien de la vie des

animaux et doiverit être données en plus

grande quantité pour que ceux-ci y trouvent

uue même quantité de principes nutritifs.

Les rapports par lesquels il serait néces

saire de multiplier les nombres qui repré

sentent la valeur nutritive des matières ali

mentaires de bonne qualité dans le tableau, dans

le cas où celles dont on veut faire usage n'of

frent pas cet avantage, sont extrêmement va

riables, tant pour les différentes substances

entre elles que pour une même substance,

puisque celle-ci peut présenter tous les de

grés possibles depuis la plus grande richesse

qu'elle puisse atteindre jusqu'à la plus ex

trême stérilité en principes nutritifs. D'ail

leurs, cette partie de la science a encore reçu

si peu de développemens et les observations

sur lesquelles on devrait la fonder ont été si

peu multipliées que nous n'avons rien à pré

senter sur ce sujet, si ce n'est les expériences

de M. Block sur les rapports en poids des di

verses qualités de foin de prairie, récolté

dans diverses conditions climatériques et dont

nous avons rapporté les résultats à la page

342 et auxquels nous renvoyons le lecteur.

Quant au poids des alimèns qu'il convient

de donner aux animaux, ceux-ci présentent en

tre eux des différences remarquables et quelque

fois considérables. Ainsi, sans parler des es

pèces qui exigent des quantités d'alimensqui

sont loin d'être les mêmes, on rencontre,

dans une même espèce, des races qui se dis

tinguent par leur sobriété ou par la faculté

qu'elles ont de consommer avec profit des

alimens assez grossiers ou de fournir plus de

produits utiles ou des produits plus précieux

avec un même poids et une même qualité

d'alimens, tandis qu'il en est d'autres qui,

sous le même poids et sans donner plus de

produits, veulent, pour profiter, des alimens

beaucoup plus délicats et en plus grande

abondance.

Il en est de même du tempérament des ani

maux ; on en trouve dans une même race

qui, pour un même poids vivant, à âge égal et

à l'état sain, pour une même quantité de pro

duits et de la même qualité, ont besoin d une

masse moindre de substances alimentaires

que d'autres bêtes qui, sous tous les autres

rapports, paraissent être dans des conditions

parfaitement identiques.

L'âge apporte aussi d'importantes modifi

cations à la quantité de matières alimentaires

que consomme un même animal, et tout le

monde sait que c'est dans le moment de leur

croissance que les animaux, proportionnelle

ment à leur poids, consomment la plus grande

masse d'alimens, et que cette consommation,

oui se soutient à peu près au même taux pen

dant la plus grande vigueur de l'animal, di

minue ensuite à mesure que les forces diges-

tives s'affaiblissent et que la vie s'éteint.

Enfin, la quantité d'alimens qu'on fait con

sommer à un animal dépend du but qu'on se

propose. Ainsi, cette quantité est moindre

quand il s'agit uniquement de soutenir son

existence que quand on se propose d'en tirer

des produits. Tout le monde sait que les va

ches laitières donnent, dans certaines limites,

d'autant plus de lait que leur nourriture est

plus abondante et succulente; qu'un animal

chez qui on veut favoriser la sécrétion de la

graisse a besoin d'une plus grande masse

d'alimens, et, de même qu'en augmentant la

ration des chevaux, on peut, sans nuire à leur

économie, en exiger une bien plus grande

somme d'efforts musculaires.

Reste enfin à examiner le rapport entre la

quantité de matières alimentaires qu'un animal

doit recevoir et sa taille ou plutôt son volume

ou son poids. L'idée la plus simple, celle qui

se présente la 1™ à l'esprit, c'est qu'en géné

ral les animaux doivent consommer d'autant

plus d'alimens qu'ils sont d'une plus forte

corpulence. Le principe est exact, et, quoi-

au'il subisse des modifications nombreuses,

ues, comme nous venons de le voir, à l'es

pèce, à la race , au tempérament ou à l'âge

des animaux, l'expérience l'a néanmoins cou»
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firme comme loi générale et démontré qu'il

existe un rapport constant entre le poids des

animaux vivons et la quantité d'alimens qu'ils

consomment pour produire un résultat donné.

Si ou prend pour terme de comparaison, ou

nourriture normale, le foin de prairie natu

relle de I™ qualité, qu'on suppose que les ani

maux son! dirigés et nourris d'après les prin

cipes que la science enseigne, que les indivi

dus sont sains, que leurs organes digestifs sont

dans un état parfait d'intégrité et qu'ils sont

dans l'ège adulte, mais plutôt dans les t,M an

nées de cette période de leur existence, et

enfin qu'ils ne sont pas d'une corpulence ex

traordinaire , M. Faust nous apprend que

da s ces circonstances il a constamment

trouvé que, pour 100 kilogrammes du poids vi

vant des animaux, les bétes à cornes avaient be

soin journellement de t 1/3 o 1 3/4 kilogr. de

bon foin pour être maintenues en bonne condi

tion, mais sans en exiger de produits. Il ajoute:

qu'il a aussi vérifié et trouvé suffisamment

exacts les résultats donnés par M.Berger dans

son Manuel d'agriculture, savoir : qu'un bœuf

de trait, pour être en état de soutenir le travail,

et une vache laitière, pour donner constamment

un produit moyen en tait, exigent par jour

2 >/2 à 3 kilogr. de bon foin par chaque 100

kilogr. de l'animal sur pied; mais que le 1"

nombre, ou 2 1/2 kilogr., lui a paru mieux

convenir aux bœufs de trait, et le 2», ou 3

kilogr., aux vaches laitières, et que celles-ci

■ont Besoin d'un poids qui se rapproche d'au-

tant plus de ces 3 kilogr. qu'elles sont elles-

mêmes d'un poids moins considérable. Quant

aux animaux qu'on engraisse.il établit comme

règle générale et en supposant toujours que

les al miens sont de bonne qualité ou préparés

avec soin et distribués avec intelligence, qu'un

bœuf à l'engrais, pour prendre le gras avec

promptitude tt perfection, a besoin, pendant tout

te temps que dure cette opération, d'un poids

d'alimens, réduits en foin , double de celui qui

lui serait nécessaire à l'état maigre pour être en

état fit soutenir un travail journalier; c'est-à-

dire qu'en supposant qu'il reçût par jour,

dans ce dernier cas, 2 1/2 kilogr, de bon foin

ou l'équivalent eu toute autre nourriture, il

aurait besoin, pendant toute la période de

l'engraissement, de 5 kilogr. de bon foin par

jour, et par 100 kilogr de sou poids vivant à

l'étal maigre. Chez un animal qui serait déjà

fort avancé dans la période de l'engraisse

ment, ce rapport ne serait plusquede4kilogr.

de foin pour 100 kilogr. du poids de l'animal

sur pied, et de 4 1/2 kilogr. en prenant une

moyenne entre son poids à l'état maigre et

celui qu'il atteindra quan I il sera gras.

Dans les recherches expérimentales qaiont

été faites à Roville sur la valeur nutritive de

quelque* substances alimentaires et dont nous

avons parlé dans le paragraphe précédent,

M. de I)omba8Lk a soigneusement distingué

et évalué la ration d'entretien des moutons qui

ont servi aux expériences, c'est-à-dire celle

qui est nécessaire au soutien de la vie chez les

animaux adultes, sans qu'ils augmentent ou di

minuent de poids, de la ration de production

ou celle qui est employée à l'accroissement du

poids du corps des animaux et qui, dans d'au

tres circonstances, peut être utilisée à la pro

duction du lait, du travail, da la graisse, etc.

Ceci posé, il trouve à son tour qu'on pouvait re

garder comme démontré par ses expériences,

que la quantité d'alimens nécessaires au soutien

de la vie dans une race donnée d'animaux est

exactement proportionnelle au poids de leur

cor, s, et que, pour des mou/on» mérinos adul

tes, la ratton d'entretien est tris approximative

ment de 15 tir. (7 X/'lkilngr.) de bon foin pour

440 tiv. ('20 kilogr.) en poids des animaux,

ou de 3 4/10 tiv. pour 100 lie. de poids desani

maux pesés à jeun ( 3 kilogr. 33o gram. pour

100 kilogr.). Enfin que, relativement à l'en

grais de la même race d'animaux, il résulte

clairement de tontes ses expériences : I» que

la portion det alimens que reçoivent les ani

maux d l'engrais qui est employée au simple sou

tien de la vie, s'accroit ■■ mesure que l'engrais

sement avance, c'est-à-dire que le poids des ani

maux augmente ; 2* que la quantité d'alimens

excédant cette portion et qui est emploi/ée d la

production d'un quint, mét. de graisse, peut s'é

valuer, pour les moutons mérinos, de 320 d 410

kilogr. de foin.

Nous donnerons encore ici quelques résul

tats, tant du rapport du poids des animaux à

celui des alimens qui leur sont nécessaires

qu'au volume de ceux-ci. Nous empruntons

ces résultats au 2* volume de l'excellent ou

vrage publié par M. Bi.oca, sous le titre de :

Document relatifs d des expériences agrico

les, etc.

Cheval. On suppose qu'un iheval de latiour de (aille

moyenne, employé journellement au travail, a besoin,

pour èlre entretenu dans un étal constant de santé et

de vigueur, de S kilogr. de grain par jour. L'ar.ine

est le grain le plus propre pour cet objet ; mais l'auteur

admet que 1/3 de cette céréale peut élre reinpla é par

du seigle ou de l'orge, ce qui ne peut nu re a la santé

et a la furvede l'animal. 11 évalue d'abord les grains au

poids, qui paraît a»se» propre i servir de régulateur!

leur qualité nutritive, et non a la mesure, parce que

l'avoine offre des différences trop considérables dans

le rapport qu'elle présente entre son poids et son vo

lume. Il suppose aussi que la paille qui sert a la nour

riture est hachée et enfin au total du poids journalier

ou annuel des alimens il ajoute celui de la paille qu'on

donne en litière a l'animal.

Ces suppositions étant admises, il trouve qu'un che

val exige en poids une nourriture ainsi composée:

Journalière. Annuelle.

1» Gnzim, nitte. . . . t kiL 500 gr. Sa; UL 50

avnina .... 3 6P0 l,t«7 iO

S» Fourragrti foin ... 3 600 9|S Jo

pai.le hartiM. . 4 SiO l,5il ii

Total da la nourriture. Il 7»» 4,*88 75

3» Uiun i paille. ... S S00 9i» 50

Total da la consommation

d'un cheval 14 SâO ttOI îi

C'est à-dire environ par an 43 quint, mét. d'ali

mens, et 5S quint, en ajoutant i ceux-ci la paille de

litière.

Maintenant, pour connaître le volume qu'occupe le

poids journal ier des matières alimentaires du cheval, il

faut consulter les résultais d'expérience que nousavons

donnés a la page lit. d'aptes le savant agronome a qui

nous empruntons ces détails. En opérant les calculs né
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i. Atoioe3 500

c. foin 1 500

d. PeiJle 4 350

usa —

9100 —

9i00 —

— ;

— 93

— 39

Decim. cnb. . En moyenne, on troupeau qui contient nn assex

«. Seigle i kil iOOï t S00 ceo(iru. «ub. U lil.M total 1 7 S | grand nombre de jeunes bétea exige de Si > \fi

' "'" """" 1 9ï , kilogr. an plua de trèfle vert par jour el par léle el la

quantité de paille fixée ci-dessus. En hiver, ai les mou-

ions aont nourria seulement «u foin, il en faut par tête

l,*00 i i,boo gram. par jour et par teie, et, dans un

troupeau où le poida moyen dea bêles jeunea el adultea

n'est que de 38 à 38 kilogr., il faut regarder comme

«uffisani I kilogr. de bon foin par jour el par tète, à

l'exception dea brebis qui allaitent elqui doivent rece-

votr 8Do gram. de p'tis par lète.

En résumé, M. Blocx a trouvé, par dea experiencea

multipliée», que la quantité de nourriture I* plua con

venable pour l'alimentation et l'entretien d'un trou

peau de mérinos était :

Total, il 750 occupant aa volnou 72 83

Ainai, nn cheval a l>eaoin Journellement d'une nour

riture qui occupe un volume de 7§ décimèt. 83 cen

time*, cubes, ou environ 1 pi. cubea, en y ajoutant 33

dr-ctmèt pour la litière qu'il, reçoit, on aura en tout

95 décimèt 83 Cenlinièl. cube*.

Vaches. La nourriture dea vaches eat tellement va

riable avec lea aaiaona ou bien auivant lea ressources

dont on dispose, le régime auquel on lea soumet, les

produits ou lea aervicea qu'on veut en tirer, qu'il eat

assez difficile de fournir pour ce* animaux un terme

moyen bien exact du poida de leur* alimene. Si on ad

met toutefois qu'une vache laitière, du poida de 400

kil"gr. sur pied, a besoin journellement, pour son al i -

mcnlation complète et productive pendant l'époque de

la nourriture verle.de 40 i 80 kilogr. de trèfle vert ou

l'équivalent en autres alimens verla. el de plus, de S i

i,S0 kiloer. d'aliniena secs, foin ou paille hachée, el

que cette même va>he, pour aa nourriture d'hiver, re

çoive .sais kilogr. de racines, 1,80 à 3 kilogr. de

paille hachée et 8 7 k.logr. de foin, on trouve, pour

le volume el le poida de aea alimens, savoir :

lo Nourriture à"été.

a. En vo/aaw, 1 10 k H0 déeim. cnb. on 37,S0 i 30 decim.

cub. par 10? sxâl. du poid» da l'animal vivant.

6. Ko poi ds , 43 à 52,40 kil. ou 10, a à 13 kil. eValioraos par

loo kil poids vivant.

I" Nourriture d'hiver.

m Fn »Wem«,9e a 100 decim. cnb. on 77,50 k 35 decim.

cnL pai :00 kil du poid» d* l'animal sur pied.

h En poia*», 10 a 35 kil. ou 5 k 6,»4 kil. d'aliowns par 1 00

kil. poids vivant.

En moyenne, or, peut calculer qu'une vache du poids

fixé ci-dessus doit recevoir pendant toute l'année une

nourriture qui représente, sous le rapport de la faculté

nutritive, lia 14 kilogr. de bon foin, ou 3 k 3,80

kiloer. par 100 kilogr. du poida vivant, qui occupent

un volume de 110 i HO décimet. cubea ( 33,80 à 18

décimèt. euh. p*r 100 kilogr.), et 9 kilogr. Bo de

paille de litière qui occupe-il 33 décimèt.

Baufde trait Un bœuf de Irait du poida vivant de

480 à 800 kilogr., exige, pour être maintenu dans loule

sa vigueur el en bon état, de 48 i 80 kilogr. de trèfle

ou autres alimens verts ayant la même vab ur nutritive,

et 3 à 4,80 kilogr.de paille pendant la saison d'été. En

hiver, il doil recevoir 13 à 14 kilogr. de bon foin ou

l'équivalent en divers alimens. c'est-à-dire 9 a 10

kilogr. d'alimena verla et 9.T k 3 kilogr. d'aliniena

secs par 100 kilogr. du poids de l'animal.

Bœuf d'engiais. L'auteur admet qu'un bœuf du

poids ci dessus peut être engraissé en 138 jours avec

3,bo l kilogr. de pommes de terre, 816 de grain égru-

gé, 968 de foin, 874 de paille hachée, 189 de son.

Su de tourteaux et 13 de sel; au total, 6,000 kilogr.

d'alimena, ou 40 kilogr. environ d'alimena par jour,

c'est-à-dire 8 à * kilogr. d'alimena vertaetaeca par 100

kilogr. de poids vivant.

Betes à laine. Une bête à laine de race mérinos, pe

sant de 45 i 60 kilogr. poids vivant, a besoin chaque

jour pour son alimentation complète à la crèche, quand

aa nourriture consiste en trèfle verl, de 3 à 4 kilogr.

de celle matière, el, de plua, de 600 i 700 gram . de

paille.

En votant { nourrirure d'été, 1 3 k 1 5 décim. cub. par téus

et par jour, ou environ 36 k 30 dteim. cub. pour 100 KL.

du foidîi de» animaux vivant,

Àourrilur» d'Iunr 1 1 k 1 3 decim. cnb. on 33 k 36 decim.

eub. par i 00 kil.

En poids, 7 s 10 kil. ponr la nourriture d'été et 4 k &,$

kil. pour la nourriture d'hiver, pour chaque qùintel metriqoe

du poids de* animaux vivans, on 3, 60 k 3 kil. quand la nour

riture «t réduite en loin sec, pour 100 kil. de tonus betes

du troupeau.

En moyenne il faut compter 180 a 160 gram. de

paille pour litière par léle d'animal pendant tout le

cours de l'année, ou 68 à 60 kilogr. par année pour

chacune d'ellea.

$ IV. — Méthode ponr calculer la quantité du

bétail.

Essayons maintenant, avec les documens

que nous possédons, de donner une idée de

la méthode que nous proposons et des cal

culs auxquels on doit se livrer pour détermi

ner la quantité de bétail dont il convient de

peupler un domaine, ou mieux, ainsi qu'on

l'exprime quelquefois, le poids du bétail dont

ou doit charger les terres de la ferme.

Supposons, pour prendre on exemple, qu'il a'agitdu

domaine de 903 hect. 96 area, en terre de diverses

nature et classe, dont nouaavona cherché à ealimer la

valeur foncière et locative dana le thap. Il du lit. II

qui traite de l'eatimalion des domaines ruraux.

Dana ce chapitre, noua avons évalué et porté dans

le tableau de la page 363 le produit des terres arables,

des prairies et dts pâturages, d'après lea méthodes

qui s'y trouvent indiquées et en prenant pour base dea

aaaolemena conformée à la nature dea terres el aux di-

verara claaaea auxquellea ellea appartiennent.

Si lea aaaolemena n'étaient pas les mêmes que ceux

que nous avorta pris pour exemple* el qu'on récoltât

une plua grande variété de produite en fourragea, ra

cines el graiua diveta ou qu'on put se procurer au de-

hora dea résidus ou autres matières alimentaires, tou

tes cea substances devraient être pour la commodité

dea calcula évaluées sous le rapport de la faculté nu

tritive en foin sec de praiiie. naturelle de t" qua

lité, d'après le tableau que nous venons de donner à la

page 467 et les documens qui le suivent.

Cela posé, noua voyons (p. 364), dana le caa de la

alabulalion permanente , le aeul dont noua alloua

noua occuper ici , que , toute déduction faite aur

le produit brut, tant pour perte el diminution de poida

que pour modificaliona apportées par la féculerie, il

reste, soit en paille, soit en bon foin ou autres substan

ces fourragère* réduites co bon foin, un njaaa» cbj
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eourragcs qui, en quint, mét., Paille. Foin.

f»t de 3,64* 75 3,691 >

Sur cette masse de fourrages

nous avons déduit ceux con

sommés parles bêles de trait du

domaine et qui ont été évalués

i 1,064 80 1,319 7»

Il est donc resté en fourrages

disponibles pour les bélea de

renie 1,573 15 1,361 16

Maintenant nous pouvons sup

poser que la moitié de la paille

sera consommée comme aliment

et l'autre moitié comme litière,

et , en évalua n t la 1 ro sous le rap

port de sa valeur nutritive au

1/3 d'un même poids de foin,

suivant le tableau (p. 467),

nous aurons a ajouter au foin

en nombres ronds 430

Total 1,79 1 95

Ainsi, au total, c'est une masse de 1,791,95 quint,

mét, ou 470,115 kilogr. de foin sec ou l'équivalent

en autres substances dont nous pouvons disposer an

nuellement pour les bêles de rente du domaine.

Maintenant, si nous consu'tons les documens qui

ont été donnés dans le paragraphe précédent, nous

voyons que, pour les diverses espèces de bestiaux, il faut,

à fort peu près pour leur ration d'entretien, une masse

de matières alimentaire*, représentée par 3 kilogr. de

foin sec, pour 100 kilogr. du poids des bestiaux vi

vons, ou pour l'an née environ 1,100 kilogr. En divisant

donc par ce nombre de l ,100 kilogr. les 179, 115 kilogr.

dont nous pouvons disposer annuellement, le quotient

ou 95,366 représentera en quint, mét. le poids des

bestiaux qu'on peut maintenir a la ration d'entretien

sur le domaine et dont on pourra le charger.

Ce poids de 15,366 kilogr. de bestiaux peut être

réparti de bien des manières différentes, soit entre des

espèces diverses de bestiaux, soit entre les races mul

tipliées que présentent celles-ci. Par exemple, en choi

sissant des vaches, on peut charger le domaine de :

100 vaches {le la race auvergnats de Salera, do poids moyen

de 250 kil.

9i — du département de l'Ain. — — 275

78 — de Roville — — 325

72 — de race charolaise. — — 350

68 — de race oormande. — — 375

64 — de race hollandaise. — — 400

50 — de la grosse race suisse. — — 500

Si ce sont des bête» i laine qu'on choisit, on peut

entretenir un troupeau de 640 à 650 tètes de mérinos

jeunes el adultes, du poids moyen de 40 kilogr. par

tête, ou 840 a 850 tètes de moutons picards, du poids

moyen, c'est-à-dire jeunes et adultes de 30 kilogr.,

ou bien 1,000 têtes environ de moutons du Cotealin,

du poids moyen de 2 4 kilogr., etc.

S'il s'agissait d'engraisser des bestiaux, alors on

compterait dans ce calcul chaque bêle comme 1 tètes

pendant tout l'espace de temps que doit durer l'en

graissement, puisque, dans ce cas, les animaux con

somment environ le double de leur ration d'enlre-

Cette méthode, pour calculer le poids vi

vant des bestiaux dont il convient de charger

les terres d'un domaine, quoique beaucoup

plus exacte que celles qu'on a coutume de

proposer, ne fournit pas néanmoins un chiffre

absolu et invariable el dont on ne puisse s'é

loigner. Dans nos évaluations de la production

végétale, nous avons cherché à tenir compte

des chances diverses qui la menacent, mais

nous n'avons pu avoir égard à toutes les cir

constances que peuvent présenter les locali

tés. D'ailleurs, quand on organise un établis

sement, seul point de vue sous lequel nous

avons examine la question qui nous occupe,

on n'esl pas toujoiis en mesure de se procurer

immédiatement tous les bestiaux dont ou aura

besoin quand on aura adopté un système défi ui-

lifd'exploi(alion,ou bienon ne possède pas tous

les élémens qui peuvent servir aux calculs

propres à faire connaître avec rigueur l'es

pèce, la race ou le nombre des bestiaux qui

fournissent les engrais nécessaires ou con

somment, au prix le plus avantageux, les

fourrages produits. Souvent on veut faire des

essais, car, dans une pareille matière où il

faut marcher avec une extrême prudence, on

ne saurait apporter trop de soins à peser avec

maturité toutes les circonstances qui influent

sur la production animale, et à porter, par

une comptabilité exacte et rigoureuse, la lu

mière dans cette branche importante de

l'économie rurale. Ce n'est que lorsqu'on

est suffisamment éclairé et qu'on possède tons

les élémens des calculs économiques qu'on

peut se résoudre à compléter l'organisation

de ce service et à donner à son établissement

tout le développement dont il est susceptible.

F. M.

CHAPITRE VU. — De l'organisation du service des engrais.

Parmi les services variés que l'administra

teur doit organiser lorsqu'il forme un établis

sement, il n en est aucun qui exerce une in

fluence plus directe et plus majeure sur la

firoduction végétale et même animale quece-

ui des engrais. C'est assez dire qu'on ne sau

rait apporter trop de soin et d'attention à éta

blir sur des bases fixes une branche de ser

vice de laquelle dépend, dans la plupart des

cas, la quantité et même la qualité des pro

duits de l'établissement.

Nous avons vu dans le tom. 1er, p. 59 et 84,

ce qu'on entend par amendement et par stimu

lant. Ces substances, que l'administrateur

doit chercher avec empressement à se procu

rer quand il les juge nécessaires au maintien

de la fécondité de ses terres, ne nous occupe

ront pas ici, parce que la plupart du temps

on peut lus acquérir à prix d'argent ou au

moyen de quelques travaux mécaniques, et

qu'il ne s'agit que de faire choix de celles qui

sont le mieux adaptées à la nature du sol et

au prix le plus modéré.

Ce qui nous intéresse pour le moment, ce

sont les engrais ou débris divers des animaux

et des végétaux, dont la décomposition fournit

les élémens de la nutrition des plantes; en

core, ne nous appliquerons-nous pas à diriger

la récolte ou l'emploi des dit'férens engrais

qu'on tire des 2 règnes, parce que nous som

mes entrés à cet égard, dans le tom. Ier, p. 87,

dans toits les détails que comporte cette tua
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tière, et que nous avons même fait connaître

aux pag. 111 et 112 leur valeur comparative.

Dans ce chapitre, nous nous proposons seule-

mentde traiter, sous un point de vue général,

de l'emploi et de la production des engraismix

tes, désignés plus particulièrement sous îe

nom de fumiers, qu'on est généralement obli

gé de produire sur la ferme même, au moyen

des machines ou instruraens que nous avons

nommés bêtes de rente, et qui sont les ré

sidus des substances végétales que ces ani

maux ont consommées comme ahmens, et de

leurs boissons unies à quelques autres matiè

res qui leur ont servi de litière.

Les fumiers que produisent les animaux do

mestiques qu'on entretient sur les établisse-

raens ruraux diffèrent par leur nature et par

leur action sur la végétation suivant l'espèce

des animaux. En outre, on remarque dans

leur effet, même dans une seule et même es

pèce, bien d'autres différences, dues tantôt à

la qualité plus ou moins nutritive desalimens,

à leur abondance, à l'âge des sujets, à leur

condition hygiénique, à l'état de solidité ou de

fluidité des déjections, aux matières sur les

quelles on reçoit celles-ci, à l'état de macéra

tion ou de décomposition dans lesquelles on

applique ces fumiers, etc. Ces variations infi

nies pouvant difficilement être prises en con

sidération quand il s'agit de principes géné

raux d'administration, nous nous proposons,

dans les questions diverses qui vont faire l'ob

jet de ce chapitre, d'appliquer la plupart de

nos raisonnemens à un fumier normal qui ser

vira de type ou mesure pour les autres fu

miers sous difftrens états.

Ce fumier normal est un fumier de bêtes à

cornes saines et en bon état, nourries à l'éta-

bleavec abondance, avec des aimions de bonne

qualité en partie secs et en partie verts, et re

cevant une quantité suffisante de litière pour

absorber toutes les déjections. Ce fumier, au

moment où on le répand sur les terres aux

quelles il doit rendre la fécondité, a éprouvé

non pas une fermentation prolongée, qui a

volatilisé une grande partie des principes qu'il

contenait, mais plutôt une macération qui

lui a donné un aspect gras, qui en a amolli et

aplati toutes les pailles et rendu toutes les

parties homogènes. Dans cet état moyen d'hu

midité, le fumier, quand c'est la paille qui a

servi de litière, doit peser de 730 à 760 kilogr.

le mèt. cube (50 à 60 liv. le pi. cube), sous la

pression qu'il éprouverait dans une charrette

où on le chargerait pour le transporter aux

champs.

Ordinairement la quantité de fumier çu'on

transporte est calculée par charges ou chars à

4 ou a 2 chevaux; quelquefois aussi par cha

riots à 1 cheval. La charge d'un char attelé de

4 chevaux est de 40 pi. cubes de fumier nor

mal ou de 1000 kilogr., et celle d'un char à 2

chevaux de 25 pi. cubes ou de 625 kilogr. Au

reste, rien n'est plus incertain que la quantité

de fumier qu'on charge sur des chariots ou

charrettes ; celle-ci dépend de la foi-ce des bê

tes de trait, de l'habitude et du soin qu'on

met à charger, de la saison, de l'état des che

mins et de l'éloignement; mais nous nous en

référerons toujours aux chiffres ci-dessus

toutes les fois que nous aurons l'occasion

de mesurer les engrais par char de fumier.

ABHICl I.Tl'nE. 111» livraison.

Il existe peu d'expériences sur le poids-

comparatif des fumiers à différens états.

M. Block. estime que le fumier de bêtes à cor

nes, nourries avec des al i mens secs, contient

75 p. 0/0 de son poids d'humidité et 80 quand

les alimens sont donnés en vert. Dans des

expériences faites en 1830 par M. le baron de

Voght, pour s'assurer de 1 action des engrais

sur la production, ce savant agronome a trou

vé que divers fumiers, ainsi qu'un compost,

présentaient , par pi. cube , les poids sui-

vans :

Bœufs. Fumier gras. ... 26 kilogr.

Id. frais. . . . 21,5

Chevaux. Fumier gras. . . . 17,25

Id. après 8 jours de

fermentation. . 13,62

Id. frais 13,50

Compost de 2/3 fumier frais de

de bœuf et 1/3

terre grasse, ga

zon et herbes pa

rasites .... 30

Une fois fixé sur la nature et la qualité du

fumier qu'il se propose d'employer ou qui lui

servira de terme de comparaison, l'adminis

trateur, pour organiser d'une manière régu

lière le service des engrais, doit discuter les 2

points suivans :

1« Quelle sera la quantité de fumier, dans

les systèmes de culture et d'aménagement,

qu'il adoptera nécessaire pour entretenir la

fécondité naturelle de ses terres épuisées par

des récoltes successives ;

2° Comment parviendra- t-il à produire la

quantité d'engrais ci-dessus déterminée ou à

mettre la production du fumier au niveau de

sa consommation.

Afin de l'aider dans cette discussion, nous

allons lui présenter des considérations de

pratique et plusieurs faits imporlans qu'on

doit à l'expérience et qui pourront lui servir

de guides dans cette importante matière.

Section Ire. — De la consommation des

engrais.

Lorsque nous avons cherché à donner une

idée de cette partie des sciences agricoles

qu'on nomme Vagronométrie ou phoromélrie

{voy. loin. I", p. 51), nous avons vu que la fé

condité était le produit de 2 forces distinctes:

l'une qui a été désignée sous les noms de

force, puissance ou activité du sol, et qui parait

due à sa composition intime, à l'heureuse

combinaison des matériaux qui le constituent

et à toutes ses propriétés naturelles ou ac

quises dans leurs rapports avec les circon

stances du climat, de la situation, etc. ; et l'au

tre, qu'on a appelée richesse, et qu'il doit en

grande partie aux matières organiques en état

de décomposition qu'il renferme naturelle

ment ou qu'on y dépose comme engrais.

Ces matières organiques, végétales ou ani

males, en se décomposant peu a peu sous l'in

fluence de causes diverses, fournissent les

produits liquides ou gazeux qui servent en

grande partie à la nutrition des plantes, et

plus un sol, généralement parlant, contient

de ces matières et de puissance pour les met

tre en œuvre, et plus aussi il a de fécondité et

est propre à produire des végétaux utiles.

tome IV. — #0*
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Puisque les matières' organiques qui con

stituent la richesse d'un sol se décomposent

peu à peu pour subvenir à la nutrition et au

développement des végétaux, il en résulte na

turellement qu'une terre de laquelle on exige

une récolte de plantes épuisantes perd plus ou

moin» de ta richesse, et que cette perle est

d'autant plus considérable qu'on lui demande

successivement un plus grand nombre de ré

coltes. Le sol devient donc peu à peu moins

fécond à mesure que le nombre des récolles

successives augmente et qu'il abandonne aux

plantes les sucs nourriciers qu'il contenait, et

cet appauvrissement peut aller au point qu'il

ne donne plus que des récoiles dont la valeur

ne surpasse pas les frais de culture ou reste

même au-dessous.

Il est rare qu'où laisse descendre les terres

en culture à ce degré d'épuisement, et, en

général, on maintient leur richesse en leur res

tituant de temps h autre, par des engrais, la

quantité de matières organiques qui ont été

consommées par la production des plantes

épuisantes.

Une terre en culture, en quelque état

qu'elle se trouve au moment où l'on vient

«l'en tirer plusieurs récoltes de végétaux pré

cieux, à l'instant où se termine le cours de la

rotation qui lui a été aopliquée et où l'on va

lui distribuer de nouveau des amendemeus ou

des engrais, possède ordinairement encore as

sez de puissance ou de richesse pour donner

quelques produits. Cette faculté de produire

que le sol conserve encore est ce que Thaer

appelle sa fécondité naturelle. L'instant où il

faut cesser de demander à la terre des récol

tes de végétaux précieux et où il est néces

saire de lui restituer, par des amendemeus ou

des engrais, la puissance et la richesse qu'elle

a perdue par la production, a été désigné par

JW. de Wulffen par l'expression de point

d'arrêt, parce que c'est celui où il faut s'arrê

ter si l'on ne veut pas diminuer sa fécondité

naturelle ou acquise, et celui au-dessous du

quel ou cesserait d'obtenir le produit net le

plus considérable ou du moins un produit

suffisant pour rembourser les frais de pro

duction.

La fécondité naturelle d'une terre est sus

ceptible de $ élever ou de s'abaisser suivant les

circonstances. Par exemple, on l'accroît lors

que, par des amendemens bien choisis, don

nés à certains intervalles et en quantité suffi

sante, ou par des façons multipliées, on aug

mente sa puissance. De même on l'élève suc

cessivement quand on accroît sa richesse en

lui distribuant une quantité d'engrais supé

rieure à celle que les récoltes successives ont

pu consommer. On entretient cette fécondité

si les amendemens et les engrais sont distri

bués à des époques et en quantités telles que,

chaque fois qu'on les renouvelle, la terre soit

arrivée au même degré d'épuisement ou au

même point d'arrêt. Enfin, la fécondité dimi

nue successivement quand ou la laisse des

cendre au-dessous de ce point et du degré de

puissance et de richesse qu'elle possédait en

core à la fin du cours des rotations anté

rieures.

Tout let toit ne pottédant pat la même puit-

tauce ou activité pour décomposer les engrais

et les umeuer successivement à un étal tel

que leurs élériens puissent servir à la nutri

tion des végétatrx; il s'ensuit que le degré

de fécondité qu'on communique à des terres

par une fumure donnée eu même quantité

avec un fumier de même espèce et qualité et

dans un même système de culture et d'amé

nagement est loin d'être le même. Il y a plus;

il est impossible, sans porter préjudice à la

végétation des plantes précieuses, de donner

aux terres une quantité d'engrais supérieure

à leur puissance ou à celle qu'elle peuvent

élaborer pour la nulritiiu de ces végétaux ou

que ceux-ci doivent s'assimiler dans un temps

donné pour remplir le but de leur culture.

Ainsi, tout le monde sait que, dans les terres

actives où ou dépose une trop grande quantité

d'engrais, les céréales prennent en hauteur

un développement trop considérable et qu'el

les versent, et il n'est pas d'agriculteur qui ne

sache que, dans les sols légers et sablonneux,

il est bien plus profitable d'employer le fu

mier eu doses plus petites et plus fréquem

ment répétées. Cette différence est encore ac

crue par le climat, l'exposition, divers phé

nomènes physiques , le mode de culture et

d'aménagement, circonstances dont il est très

difficile de tenir compte quand on traite

d'une manière générale le sujet qui nous oc

cupe.

On comprend néanmoins, d'après ce qui

précède, les principes qui doivent servir de

guide toutes les fois qu'il s'agit de déterminer

les époques auxquelles il convient de renou

veler lesfumnres sur une terre quelconque et

la quantité de fumier qu'il est nécessaire de

lui donner.

Eu règle générale, on doit renouveler la fu

mure assez souvent pour que la fécondité na

turelle du sol ne descende jamais au-dessous

du degré qu'elle a déjà atteint, et souvent

même fixer le point d'arrêt de façon que ta

richesse s'accroisse graduellement jusqu'à la

limile que comporte la puissance ou l'activité

du sol. ■

De même, on doit fumer en quantité suffi-

sante,uou-seuleaieut pour conserver au moins

à la terre son degré de fécondité naturelle,

mais en outre pour faire l'emploi le plus utile

et le plus économique de la force du fumier,

c'est-i-dire que le fumier doit être en quantité

proportionnée à celle que la puissance du sol,

aidée par un mode raisonné de culture, peut

utilement décomposer et élaborer successive

ment pour la nutrition parfaite et le dévelop

pement complet des végétaux utiles qu'on

cultive.

Les céréales étant les produits cultivés les

plus précieux pour l'homme, et leur produit

étant, avec un non mode de culture, dans un

rapport direct avec la fécondité du sol, c'est

leur production qui sert à mesurer la richesse

ou l'épuisement des terres.

Ce serait ici le lieu de montrer comment

on peut parvenir, par les principes de l'agro

nome trie, à déterminer la quantité de ri

chesse qu'il convient de donner aux terres de

diverses puissances pour ohlenir divers ré

sultats ou comment on mesure son épuise

ment par des récoltes successives ou des cul

tures variées; mais celte partie de la science

est encore trop compliquée et trop incertaine

pour qu'on puisse la développer dans un ou
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vrage de la nature de celui-ci; aussi nous bor

nerons-nous aux aperçus généraux précédens

pour passer à des théories plus simples et

d'une application plus facile.

Les terres arables, sous le rapport de la fé

condité, offrent des différences si considéra

bles que, pour ne pas entrer dans des délaits

trop élendus, ou a été contraint, toutes les

fois qu'on veut s'occuper de leur culture

d'une manière un peu générale, de les classer

eu uu certain nombre de groupes naturels,

eu laissant à l'intelligence du cultivateur le

soin d'apprécier les nuances qui séparent

chaque groupe et de modifier en conséquence

les applications. M. de Wulffen, en s'ap-

puyant sur l'expérience des agriculteurs et

sur les principes de l'agronomélrie,à laquelle

il a fait faire d'imporlans progrès, a, dans un

ouvrage publié depuis peu d'années (1), cher

ché à classer les terres et à évaluer la quantité

d'engrais qu'elles réclament, en tenant compte

des différences principales qu'elles présen

tent sous le rapport de la puissance et de la

richesse, et à présenter une théorie simple

pour conserver celle-ci ou l'accroître. Voici

les bases de sa classification des terres, qu'il

partage en sols riches, moyens et pauvres :

!°On doit considérer félon lu! comme un sol riche

celui qui, dans une récolle de céréales, fournit une

quantité, de paille (elle qu'ajoutée à une quantité de

foin égale en poidi au grain qu'elle a donné, le tout

transformé en fumier soit plus que suffisant pour ré-

i à la terre par cette récolte de

grain

parer la richesse enlevée i

Ainsi, supposons une terre a froment qui dans une

année moyenne produit par hectare, après la fumure,

94 hectolitres de froment et 48.84 quint, mét de paille;

que le grain ait atteint sa maturité complète , qu'il ne

soit attaqué ni par la rouille, ni la carie, ni infecté1

de mauvaises herbes, et que ce grain et la paille aient

acquis tout leur développement ; dans ce cas, en ad

mettant que le froment pesé 76 lui . l'hectolitre, on

aura pour les 4 4 hect I 814 kil.

Pour la paille . 4,884

Au total. . . . 8,888

Ainsi, en remplaçant le grain par un égal poids de

foin, on aurait 8.888 kil. de fourrages ponr réparer la

richesse du sol. Or, celle quantité transformée en fu

mier en fournira 16,780 kil. (en la multipliant par

1,8 suivant M. de Wm.FFEif), ou environ 167 quint.

mélri'{. , tandis que suivant notre auteur 400 quintaux

suffisent dans ce terrain pour obtenir 3 récoltes de

grain . c'est-à-dire que chaque récolte n'y consomme

que 133 quiul. Ce terrain esl donc un sol riche dans

l'accvpl on que M. de Wolftru attache a ce mot.

8e Un sol moyen est celui dans lequel la paille pro

duite, ajoutée a une quaulilédë foin égale au poids du

grain, fournit un poids de fumier suffisant pour réparer

la portion de richesse que la récolte a enlevée à la

terre.

Aiusi, en supposant qu'une terre a besoin de 360

quint, niét. de fumier par hectare pour produire 8 ré

colles de céréales, c'e*t-a-dire que chaque récolte con

somme nu quintaux, et que u t le terre donne 80 hect.

de froment pesant 1,880 kil.

El 38,80 quint, de paille 3,880

On aura au total. . . 6,340

En remplaçant le grain par un poids égal de foin on

a donc 8,340 kil. qui, transformés en fumier, doivent

(en multipliant par 8,6), en donner 19,380 kil., on

a pnu près lis quint, mél. Le terrain en question ap

partient donc à un sol moyen.

3" Le sol pauvre esl celui dans lequel la paille ré

coltée; et l'équivalent pondéral en foin du grain produit

ne suffisent plus pour entretenir la fécondité de la lerre

quand on les transforme en fumier. Ce sol est partagé

en ioi" chaud et en solfroid, ou mieux en sol a:tifei

en sol paresseux.

Par exemple, il est facile de calculer qu'un terrain

qui exigerait 300 quint, mét. de fumier pour donner

3 récoltes de grain, et qui ne produirait que 18 hect.,

serait un sol pauvredans l'acception attachée ici à ce mot.

En admettant cette division des terres par M. de

WvUVM, on peut évaluer les fumures d'après les rè

gle» générales suivantes , en s'occupant en I" lieu du

sul moyen qu'on peut considérer comme un terrain

propre a servir aux auitrs de lermc de comparaison.

A. Sol moyen. — a. Bans ce sol la fumure esl ré

glée suivant le plus ou moins d'activilé clde puissance;

celui qui est actif a besoin d'une fumure plus fré

quente et moins abondante , et celui qui ne l est pas

autant d'une fumure plus abondante et moins répétée.

Il convient rarement au sol moyen de fumer plus sou

vent que tous les 3 ans, et encore moins est-il conve

nable de prolonger au delà de 6 ans le retour de la fu

mure, à moins qu'on intercale dans la rotation de»

plantes fourragères vivaces. — t. Lorsqu'on veut ob

tenir de suite deux récolles de plantes épuisantes (cé

réales, pommes de terre, betterave, lin, colza, navette,

canieline, tabac, cardère, etc. ) sur une fumure, as

surer leur succès el conserver la fécondité naturelle du

so\ il faut fumer i raison de 9.80 quint, mét de fu

mier normal par hectare. — c. Si entre ce» 9 récol

les on intercale une récolte peu épuisante adaptée

à la fécondité du sol ( le» légumineuses, le sarrasin,

etc.), la fumure n'a besoin que d'être tji plus lorte

que la fumure normale, ou 380 quint, mét. ; si la

culture intercalaire est reposante (spergule, légumi

neuses, sarrasin, fauché» en vert, etc.), celle addition

est inutile. — d Si on faisait succéder 3 cultures épui

santes i la fumure, celle-ci aurait besoin d'être porté*

à 400 quint, et même à 400 ou 480 quint, si l'une de

ces cultures était très épuisante (maïs, chanvre, ga

rance, pavot, etc.) — e. Si on intercale une culture

annuellefertilisante et appropriée au soi ( trèfle, sain

foin, etc.), la richesse qu elle communique au sol peut

être évoluée a la moitié de la fumure normale ou 140

quint., si toutefois le sol était en bon étal avant l'iii-

lercalalion. — f. Quand on intercale une euhure

fertilisante de plmtes vivaces (luzerne, graminées,

fourragères, etc.), la richesse qu'elle procure au so1 peut

être évjluée à une fumure normale de 880 quint. , ou

comme propre à produire 9 ou I récoltes épuisantes .

suivant le temps que les plantes auront végété sur le

sol. —-g. Enfin, si en intercale une jachère compl le,

celle-ci enrichira le sol de 30 p. oyo d'une fumure

normale, ou comme 80 à 90 qui nl.de fumier suivant

la cohésion ou la propreté du sol.

Ces quantités de fumier peuvent être modifiées d'a

près diverse» circonstances el suivant qu'on veut donner

une fumure faible, ordinaire ou mo.enne, ou une fu

mure forte à la terre. Avec du fumier normal, la fu

mure normale et moyenne varie de 940 i 390 quint. ,

terme moyen 980. On appelle fumure faible ou demis)

fumure celle où on ne donne que H0 à 180 quintaux,

el fumure forte celle où l'on répand de 340 à 608)

qulnlaux.

(I) Premiers élémens de s'atique agricole. Magdebonrg, 1830, in-8\
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Quand le fumier est pailieux, sec, non aplati ni

macéré , on doit en employer davantage, et en raison

inverse de son poids comparé k celui du fumier normal.

Un bon fumierde bêles à laine doit être répandudans

la proportion de l/3 de moins environ ( Thaï» dit un

quart ). Le purin employé à raison de 40 a 60 charges

de cheval de 30 pi. cubes chacune, équivaut à 100

quint.de fumier normal . Le pacage pendant une nuit

de 180 à 200 moutons bien portanset de taille moyenne,

sur î ares S0 centiares (73 à 80 moulons parare), équivaut

à une demie fumure normale. Un engrais vert ou une

récolte de plantes enfouies en vert a une action fertili

sante qui varie suivant les circonstances, mais qu'on

peut évaluer en moyenne à 80 ou 100 quint, de fumier

normal par hect. , et dans les cas les plus favorables à

130 et même 140 quint.

B. Sol riche. Dans ce sol, il parait convenable de

donner , dans les mêmes circonstances, au moins la même

quanlitéde fumierqu'ausol moyen,el il est souvent même

nécessaire d'en augmenter les doses. Il n'y a guère que

les sols qui possèdent une riebesseextraordinaire et qui

font partie de cette catégorie, auxquels on puisse, si on

ne leur demande que des récoltes ordinaires, diminuer

la proportion des engrais. Dans ces terrains il parait

conforme aux principes de fumer fortement, puis d'en

tirer une récolte très épuisante ou d'y cultiver des

plantes qui consomment mne forte proportion de la ri

chesse du sol et paient largement les frais de fumure,

et après celle-là de leur faire produire encore plusieurs

recolles épuisantes.

C. Sol pauvre. Les sols pauvres se partagent,comme

nous l'avons dit, en 3 classes qu'on ne doit pas traiter

de la même manière.

1° Les sols pauvres et chauds doivent être dirigés

d'après les principes qui suivent. — a. Après une fu

mure on ne doit jamais en exiger de suite plus de 3

récoltes épuisantes. — b. Cette fumure pour ces 3 ré

coltes doit être, en moyenne, la mèsie que celle qu'on

donne aux sols moyens (380 quint, de fumier normal

par hectare) , lorsqu'on veut porter la terre au plus haut

degré de fécondité qu'elle puisse atteindre. Rarement

ce terrain supporte cette quantité d'engrais el la plu

part du temps il faut se contenter de lui donner 310

quint, pour 3 récolles épuisantes, mais sans espérer,

dans ce cas , en accroître la fécondité. — c. Dans les

sols inférieurs de cette division , il est constamment

préférable de ne donner qu'une demie fumure et de

n'exiger ensuite qu'une récolte épuisante , ou bien

une fumure normale qu'on fait suivre d'une culture

épuisante , à laquelle succède une culture fertilisante

( ordinairement dans ce terrain un palurage) ; puis une
3e culture de plantes épuisantes. — d. L'accroissement

de richesse dans ce sol du à l'inlercalalion d'une cul

ture fertilisante dépend du degré de richesse qu'il pos

sède déjà el de sa qualité; on peut l'évaluer de 130 à

340 quint, de fumier par hectare. — e. Une jachère

complète convient rarement à ce toi; une jachère d'au

tomne, après le pâturage, réussit mieux; celui-ci et

la jachère peuvent enrichir le sol dans la plupart des

cas comme une demie fumure normale, ou 130 i 140

quint.

3° Les sols pauvres et froids qui sont dépourvus

d'activité donnent lieu enfin aux observations sui

vantes. — a. Dans ce sol qui comporte une forte fu

mure en une seule fois, mais qu'on n'est pas toujours

en mesure de lui donner, la fumure normale est de

360 à 400 quint, de fumier normal par hectare pour

5 récolles épuisantes, ou de 440 ù 480 pour 4 récoltes

de ce geure. — b. Il est de règle d'intercaler entre ces

3 ou 4 cultures épuisantes une récolte qui repose ou

enrichisse le sol, ou une jachère complète. — c. Celte

dernière j>eu( être évaluée i tuo ou 130 quint, de fu-

mier normal par hectare, suivant que le sol est plus

ou moins froid ou cohérent. — d. La richesse que le

sol acquiert par une culture fertilisante est, comme

dans la division précédente, très diverse et peut être

estimée entre 130 et 140 quint. , et quelquefois plus

encore. — e. Selon les circonstances, l'écobuage peut

être mis en usage dans ce sol avec beaucoup d'avan

tage et procurer une importante économie de fumier.

Il est bien entendu que, lorsqu'on a déterminé la

fumure normale qui convient à un sol pour un cerlain

nombre de récolles épuisantes, l'accroissement de ri

chesse que les cultures intercalaires de plantes fertili

santes ou la jachère complète procurent à la terre doi

vent venir en déduction de cette fumure proportion

nellement à la richesse qu'elles lui rendent.

Lorsque nous nous sommes occupés de l'estimation

des domaines ruraux, nous avons, dans le paragraphe

relatif au mode de culture applicable aux terres ara

bles comme basedel'évaluation de leur proJuil(p. 335),

adopté, d'après M. Kreissig, quelques principes géné

raux qu'il est peut-être utile de rappeler ici, au moins

en ce qui concerne la consommation des engrais.

Nous sommes d'abord partis du principe qut 3 ré

coltes de céréales bien développées, moissonnées à l'état

de maturité et produites avec l'aboodaace que com

portent les circonstances ordinaires, dans une terre en

bon état, épuisaient la richesse communiquée au sol par

une fumure en bon fumier d'élable donnée en une ou

plusieurs fois en quantité convenable; que ce rapport

entre la fumure, la production des grains et l'épuise

ment du sol paraissait è're la combinaison la plus pro

pre à faire obtenir le produit net le plus élevé. Nous

avons ajouté qu'il fallait tenir compte dans l'établisse

ment de ce rapport de la richesse que le sol acquiert

par les années de pâturage ou par la décomposition des

chaumes et racines de certaines récoltes intercalaires,

ou à la portion de richesse qui peut lui être enlevée

par des récoltes de plantes ou racines fourragères; que

le fumier frais el non macéré, qui n'est pas propre

à la production des grains farineux, pouvait donner

une tre récolte de plantes fourragères qu'on fauchait

en vert sans que la terre y perdit rien de sa faculté de

produire du grain; et enfin, que 1 pi. culte de bon

fumier d'élable, obtenu de la consommation des pailles

et fourrages restituait i la terre amant de richesse

que lui en avait enlevé 1,870 gram. de grains avec

leur paille, en sus de la semence.

Malheureusement l'estimable auteur auquel nous

avons emprunté ces détails n'a pas fait connaître l'état

dans lequel se trouvait le fumier dans tes expériences

qui ont servi de base à ces règles de pratique ou le

poids du pi .cube du fumier sur lequel reposent en par

tie les évaluations. Néanmoins comme, selon lui, il

faut, pour obtenir le produit net le plus considérable,

appliquer le fumier avant qu'il ait subi une macéra-

lion aux plantes qui peuvent en cet état y trouver un

aliment, telles que des récoltes fauchées en vert ou des

pommes de terre, nous devons supposer que celui

dont il conseille l'usage est un fumier de bêtes à cor

nes de bonne qualité, non consommé, mais à l'état

frais, et par conséquent ne pesant pas au - delà de

30 i 33 kilogr. le pi. cube. En évaluant d'après les

règles pesées dans ledit paragraphe la richesse com

muniquée au sol par l'enfouissement des racines de

trèfle, nous voyons, dans le tableau de la page 340, que

les quantités 'l'engrais qu'il propose dedonner parhect.

pour 3 récoltes de grains, dans le système de la sta-

bul.itinn permanente et celui du pâturage, aux terres

de différentes espèces et classes, sont en quint, mét.

les suivantes :
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Section II. — De la production des engrais.

Après avoir examiné dans le paragraphe

précédent quelle est, dans les cas ordinaires,

la quantité de fumier qu'il convient de don

ner aux terres de diverses qualités ou appar

tenant à des classes diverses, afin de faciliter

le calcul de la consommation des engrais dans

les établissemens ruraux, il s'agit maintenant

de déterminer comment on peut parvenir à

produire cette quantité de fumier ou à met

tre la production des engrais au niveau de

cette consommation.

Dans les considérations où nous allons en

trer, nous supposerons qu'on est placé dans

la situation la plus défavorable, c'est-à-dire

qu'on ne peut se procurer des fumiers au

dehors et qu'on est obligé de les produire

soi-même sur la ferme. Dans ce cas, il ne faut

compter que sur Ses animaux de trait et sur

ses bètes de rente, qui sont les vrais produc

teurs des engrais et qui les produisent à un

prix d'autant plus modique qu'ils paient à un

taux plus élevé les fourrages qu'on leur fait

consommer.

Dans un assez grand nombre d'ouvrages

sur l'agriculture, on nous apprend qu'une

tête de bétail ou un certain nombre d'entre

elles fournissent annuellement tant de chars

de fumier, et, dans la plupart des établisse

mens, on ne calcule pas autrement pour con

naître approximativement la quantité d'en

grais qu'on produit. Cette méthode manque

cependant d'exactitude, car, indépendamment

de l'incertitude de la mesure, tous les auteurs

ne donnant souvent ni la capacité des chars

sur lesquels ils chargent le fumier, ni le poids

de celui-ci sous un volume donné, on conçoit

que la quantité de fumier que produit un ani

mal dépend de son espèce, de sa race ou de

son poids, de l'abondance ou de la parcimo

nie avec laquelle on lui distribue ses alimens

et sa litière, de son régime hygiénique et du

système adopté dans l'économie du bétail ;

sans compter les différences que l'espèce et la

nature des substances alimentaires apportent

dans cette quantité. Aussi les chiffres qui ont

été donnés d'après ces bases diverses sont-ils

loin d'être d'accord entre eux, et croyons-

nous pouvoir nous dispenser d'en rapporter

ici la série assez nombreuse, quelque respec

tables que soient les autorités dont on puisse

les appuyer.

Il y a moins de difficultés et on parait arri

ver à des résultats plus exacts quand on prend

pour base de la production du fumier la quan

tité en poids des substances alimentaires con

sommées par les animaux et de leur litière.

Mais, pour que ces résultats deviennent com-

{Arables, il faut tenir compte de l'état et de

a nature des alimens et prendre, ainsi que

nous l'avons fait, pour unité de mesure, un

fumier d'un certain poids sous un volume

déterminé, et arrivé à un état fixe de décom

position après avoir été soigné et travaillé

convenablement. Quand ces conditions sont

remplies, les expériences en grand ne tardent

pas a démontrer que la quantité de fumier

ainsi produite par des animaux adultes et

sains, nourris constamment à l'écurie ou à

l'étable et dont on recueille toutes les déjec

tions, était constamment dans un rapport fixe

pour chaque substance alimentaire, avec la

quantité de ces substances qui passent comme

alimens à travers le corps des animaux et avec

les matériaux qui leur servent de litière.

Les diverses espèces d'animaux qui garnis

sent un établissement rural ne fournissent

pas le même rapport entre le poids de leurs

alimens et de leur litière et celui de leur fu

mier; mais on est convenu de prendre pour

type les bétes à cornes, qui sont les animaux

par excellence de l'agriculture, ceux qui four

nissent le fumier le plus propre à toutes les

cultures et en plus grande abondance, et

comme il faut être bien fixé sur l'état plus

ou moins avancé de décomposition ou d'hu

midité dans lequel peut se trouver le fumier,

les auteurs paraissent avoir généralement pris

pour terme de comparaison le fumier que

nous avons appelé normal, et qui contient,

terme moyen, 75 p. 0/0 d'humidité.

On possède déjà un assez grand nombre

de résultats d'expériences sur cette matière,

mais tous les expérimentateurs n'ont pas opé

ré d'après les mêmes principes. Les uns ont

pris pour base la faculté nutritive des ali

mens, les autres leur poids à l'état de siccité ;

quelques-uns ont calculé la quantité de fumier

produite d'après la consommation des matiè

res alimentaires et de la litière prises ensem

ble; tandis que d'autres ont tenté une évalua

tion séparée. Ainsi, Meyer, Thabb, de Thu-

imen, Koppe et de Wulffen ont pris pour

base la faculté nutritive des alimens, M. Block

et Schvverz leur poids à l'état sec, sans nier

toutefois que la faculté nutritive des alimens

n'ait une très grande influence sur la qualité

du fumier. Meyer, M. Block et Schwerz cal

culent séparément le rapport du fumier pro

duit aux alimens consommés et à la litière;

Thabb, Koppe et de Wulffen établissent ce

rapport sur les 2 matières ensemble.

Voici maintenant les résultats obtenus par

ces savans agronomes :

Meyer, auquel appartient la priorité dans ces sor

tes d'expériences, suppose que le bétail pâture en clé

et est nourri en hiver uniquement avec du foin et de

la paille, et que celle-ci entre au moins pour moitié

dans ce régime. Il établit ensuite que, i partie de foin

donne 1,8 partie de fumier, et I de paille 9,7 de fu

mier, et qu'en conséquence 1 de foin et 3 de paille, y

compris celle de litière, doivent donner au poids, en

moyenne, 1,8 de fumier pour 1 de matière sèche.

Tuaer réduit en foin toutes les substances alimen

taires données au bétail, comme nous l'avons enseigné

dans le chap. précédent, puis calcule que la ration de
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foin, unit- à la paille de liliéVe et le tout pris pour

uoilé. doit donner 3,3 pour la quantité de fumier.

Kopfb établit set calculs de la même manière, mail

il Aie son mullipliraleur i * seulement, dans la suppo

sition que le fu.nier est abandonné souvent à une lon

gue décomposition et qu'une partie des substances al i —

mentaiies disponibles a été consommée par des mou

tons dont le fumier est bien moins abondant.

De Th ru as opère de même et trouve 1,38 pour

multiplicateur.

De Wi lffiw établit ses calculs d'après un système

qui repose sur des hypothèses particulières, savoir:

que t partie de grain donne 4,4 parties, \ partie de

foin S, i partie <le paille 3.3, e' I partie de pommes

de terre 1 de déjections animale! Dans son système,

chaque nature d'aliment sert a calculer la valeur in-

trinsè|ue do fumier et il devient indifférent qu'on

fane consommer plus on moins de paille ara râtelier ou

en litière. Selon lui, le rapport le plu» favorable est ce

lui où on consomme S de foin et 5 de paille, Dana ce

cas, son multiplicateur, pour ces a substances est, en

movenne, de 3,8.

Schwehz réduit toute* les substances alimentaires à

l'état sec, et, en cet étal, il les multiplie par l,7S.

Quant à la paille de litière, son multiplicateur est le

nombre S.

M. Blocs: calcule d'abord le fumier à l'étal sec qu'on

obtientd'un poi'lsdonnédcmalièresalimentairt-s. Ainsi,

selon lui, 100 kilug. de foin oti de pail'e, consommés

comme aliment, donnent 44 kilogr.; 100 kilogr. de

pommes de terre 14 kilosr. dé fumier a l'étal sec; et

400 de paille de lilierc 95 de fumier sec. Il multiplie

ensuite les nombres ainsi obtenus par 1 pourles éva

luer en fumierordinairede bêtes à cornes rhodérémefil

fermenté et contenant 78 p 0/u d'humidité. Son mul-

tiplicateurest donc, pour les alimens secs, 1.78, et 3,8

pour la litière; mais comme il admet que sur li/O

kilosr. de fourrages secs, les bêles à cornes reçoivent

au plus 10 kilogr. de litière, il s'ensuit, en définitive,

d'après la mélhode cslimalive de cèl agronome, que 1

de fourrages secs et de liiière produisent 3,3 de fu

mier.

M. Mathieu di Domb»sle, dans le vol. des An

nales de fioi'iiie, nous fournit quelques renseignémens

sur la quantité de fumier produite dans cet élablisse-

meal par les bêles de rente et de trait Dans ces résul

tais, qui n'ont pas, au reste, été établis sur des recher

chas sociales et suivies, on n'a pas déterminé la quan

tité de liiière que les animaui ont reçue, quoique, dise

l'auleur, elle ait été toujours employée en quantité

suffisante pour absorber les urines. Et, en outre, les

fumiers des bêles à cornes el des chevaux oui élé me

surés approximativement par voitures à la sortie des

ét. tlilcs ou des écuries el avant d'avoir subi la ruai éra-

liou nécessaire pour en faire un fumier normal Quoi

qu'il en soit, les chevaux de la ferme de Rnvillr, qui

consomment des rations équivalentes à 30 kilogr. d

foin sec par jour, soil en fourrages verls ou secs, voit et

grains ou autre nourriture, ou 7.300 kilosr. pa

fournissent 38 voilures de fumier, du |H>ids moyen de
680 kilogr. chacune, ou f6,0ol0 kilogr. environ, c'est-

à-dire 3,13 de fumier pour 1 de fourrage.

Les bœufs 4 l'engrais, du poidi de 3 a f 00 kilogr.,

qui restent constamment à l'écurie et dont la ration en

foin, racines et tourteaux est approximativement égale

a celle des chevaux, ont fourni s,47 de fumier pour i

de foin. L» bergerie ou la ration journalière est de l

kilogr. de foin pour chaque bête adulte, ou l'équivalent

en racines ou en nourriture prise au pâturage, etc..

ne fournit que 1,64 de fumier pour 1 de foin ; mais

les moutons passent une portion de leur temps hors de

la bergerie, et celle-ci, n'élut nettoyée que S ou 6 fois

l'an, le fumier est beaucoup plut imprégné et consom

mé que celui d'écurie et d'étable. Les vaches, qui sont

tenuet constamment a l'étable et ne reçoivent que la

moitié de la ration des bœufs a l'engrais, ont produit

du fumier a peu près dans la même proportion que cet

derniers, relativement à la nourriture.

Enfin, nous avons vu (p Ï38,n° 1 j que M. Keeissio,

d'après des expérience» faites par lui en IS18, regar

dait comme démontré que 100 kilogr. de matières té-

ohes, consistant en 80 kilogr. de foin el 60 kilogr. de

paille, la moitié de cette dernière étant employée en

filière, donnait 10 pi. cubes de fumier frais qui , au

poids de 31 kilogr., doanent 1,3 pour inuhiplicateuc

Parmi les divers modes d'évaluation du rapport de*

substances alimentaires et de la litière consommées

avec le fumier produit, celui de AL Blocs, nous parait

un des plus exacts, parce qu'il évalue séparément la

quantité fournie par chaque espèce de matière alimen

taire et par fa litière, quantités qui varient nécessaire

ment dans chaque établissement et en ce que te* résul

tats ont tous été empruntés a l'expérience; son multi

plicateur 3,3, peut être adopté comme celui qu'on

doit réaliser dans la pratique, en supposant que ta

nourriture des animaux est de bonne qualité, suffisam

ment abondante, qoe'la paille est donnée en litière

dans les proportions indiquées, qoe le fumier est traité

convenablement, êpandn surin terres dans le moment

où il est arrivé à l'étal de fumier normal el qL'il pro

vient pour la plus grande partie des bêles a cornet.

Si les unes bu les autres de cet Conditions n'étaient

pas remplies, il faudrait abaisser proportionnellement

le chiffre du multiplicateur qui pourrait, selon le* cir

constances, tomber à 3 ou à 1,8 et même plus bas en

core.

Voyons, avec lesélémens que nous possédons, de quelle

manière on parvient a établir le* caltuls propres à faire

connaître, dans nn établissement rural, comment on

mettra la production do fumier au niveau drs besoin*

et on suffira 6 sa contoihmation. Pour cela, il fautuou*

reporter au labfeau de la page '440 ainsi qu'aux prin

cipes qui lui servent de base, et qui oui été développai

(fans les pages qui le précèdent. Supposons qu'il s'agit

d'un domaine en terre à froment de S* classe, non*

ponvons appliquer aux terres de cette classe l'assole

ment de 6 années, indiqué au tableau-, et qui esl le

snivant : 1° Vesres fumées et fauchée» en vert; 3° fro

ment ; 3# trèfle, S coupes • i" trèlle, 1 eou|ie, puis ja

chère; 5° froment fumé; 6o orge ou bien toul autre

assolement adapté à la nature el a la qualité de la

lerrè.

L'expérience a démontré que, dans les terre* de la

classe ci-dessus, qui sont en bon état, bien aménagées

el portées au degré de fécondité que leur qualité com

porte, on pouvait compter annuellement, terme rooyrvt,

par hectare, in-ndanl le cours de l'assolement indiqué,

sur la récolte en grain que voici:

Froment de lai* sole. . . . 17 60heclolit.

Id. de la 8» fB/sO

Orge de la 6e 11.80

Total du grain 40,S 0

Ces .80,80 heclolit. de grain, réjails en kilogr., à

raison de .74 kilogr. I heclolit. de froment et 60 celui

J orge, donneront : . „.

25 heclolit. ùe froment A 76 kilogr. 3,868 kilogr.

t 7,80 heclolit. d'orge à 60 kil. . -1,080

Total 3,888

Or, si chaque pi. cube de fumier, pesant 34 kilogr.,

donne, dans le cours de la rotation, 1.870 gram. dë

grain, ou voit que pour produire ces 3,»B8 kilogr., il

sera nécessaire d'avôirà sa disposition 1,903.33 pi. cu

bes ou 418 60 quint, met, de fumier.
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ntsi Im

produits el con

ou donnât en litière suffiront

filé de fumier.

Pendant le court de la rotation ou sur le» « tôles,

nous révolterons : quint, met. quint, mél.

Paille; froment de la V sole. M \

— ld. — 5* . . • M \ 60

Orne de la »«... . . SI '

Vetces fauchées en vert de

la 1" an nie. . . st ^

Trèfle de la 3' soie, 1 cou- ««

pes 40

ld. 4f, i coupe. 10

Total des pailles et fourrages.

Maintenant si chaque quintal métrique de substances

alimentaires sèches moitié foin et moitié paille, celte

dernière étant employée par moitié comme litière .

donne 10 pi. cubes de fumier; les lit» quintaux que

y ajoutant 3,11 quint., qui représentent les 16 quint.

ee

188

nou- avons en donneront donc.

Auxquels il convient d'ajouter

pour 1 enfouissement des chaume*

et racines de trèfle, suivant ce que

nous avons dit à la page 838, n* S,

un tiers de récolte ou lu quint,

transformé* eu fumier, ou. . .

Total des fumiers produits.

Or, nous Tenons de voir que nou*

ne consommions pour la récolte de

grains ci-dessus mentionnée que

Reste donc en surplus.

1,800 » pi. cub.

180 >

1,0*0 »

1,00* 13

«17 67

pour notre terre A

de fourrages ausquels on a évalué l'enfouissement de*

racines de trèfle, on trouve un total de 444,40 quint. ,

et comme la récolle ne consomme que 41 a. 60 quint., il

reste donc *5 ,80 quint, qui, i raison de 1* kil. de fu

mier pour 1.870 gramme* de grain, doivent produire

encore lia kil. de grain*, ou à très peu près le même

chiffre que celui obtenu précédemment.

Nou* ne pensons pas qu'il soit nécessaire de mulli-<

plier le* exemples du calcul de la consommation el de

la production des fumier* dans les clablisscmens ru

raux, parce que, dans le tableau du chap. II du lit. II

indiqué ci-dessus, on a' donné pour le* différente* di«

visions et classes de terres arables el dans S système*

dilféreu* de culture des calculs tout faits sur celte

matière, seulement nous crevons qu'on doit mieux

concevoir maintenant comlien est compliqué el intéV

ressant sur une terme le service des engrais qui, comme

on le voit, se rattache, se lie et s'harmonise d'un lôlé

avec le aervicedr* attelage* et celui des bêles de rente,

et de l'autre avec le système de culture el d'aménage

ment qu'on veut adopter et qui coutribue pour une si

grande part i la prospérité industrielle des établisse-

On a supposé dans ce paragraphe que toutes les

serres d'un établissement étaient toutes soumises k la

charrue el qu'on avait été obligé de Cr ire choix d'un

assolement tel ou de distribuer l'étena. e des soles de

telle façon que ces terres poissent se suffire a elles-mè-

mes et produisent le* pailles et fourrage* nécessaires

pour leur restituer i peu près, quand le tout aura été

transformé en fumier, la richesse que le sol perd par

la production de récoltes successives. Mais il n'en est

pas toujours ainsi; souvent on peu) se procurer a desAinsi dans l'assolement choisi

froment de 3* classe, en supposant les bestiaux nourris I prix avantageux de* engrais au dehors ou bien dea

i l'i laide, non-seulement la production du fumier sera I substances alimentaires dont l'acquisition ou la jouis

parfaitement au niveau de la consommation, mais il

restera en outre dans la terre après la rotation une

richesse équivalente a 117 pi cub. par hectare et ca

pable de produire 116 i 118 kil. de grain.

C'est sur des calculs semblables que sont établis

tous les chiffres portés dans les 6 dernières colonnes

du tableau de la pafe 440, afin qu'on puisse embrasser

d'un seul coup d'œil tons les résultats des assolemer.s

proposés pour chaque espèce de terre. Ainsi, pour le*

terres i froment de la &• classe, on y voit, I™ colonne,

que les fourrages produits s'élèvent à 186 quint. ; 1*

colonne, que l'eufouissemenldrs racines du trèlle équi

vaut a 18 quintaux; 3* colonne, que ces 101 quint.,

Iransformésen fumier. doivenltn fournir 1,010 pi. cub.;

4< col. , que ces 1,010 pi. cub. doivent faire récolter

3,77 7 kil de grain; el 6* col., qu'on n'en a récollé que

3,388 kil. ; 6* col. , enfin que la terre est assrx riche

encore pour en produire 110 kil. par hectare apre» le

cours de 1 assolement.

Dans celte colonne le signe -f- qui signifie plut, in

dique que dans les assolemens indiqués la terre a reçu

une quantité de fumier capable de fournir un poids de

grain supérieur* eelui qu'elle a donné effectivement et

qu'il lui reste encore «s»« z de richesse pour en fournir

autant que l'indique le chiffre de la colonne, et le si

gne — qui signifie moins, indique au contraire que la

richesse de I* terre ■ diminué et que le produit effectif

en grain a été supérieur i la force du fumier.

Dans l'exemple précédent mus voyons que les 6 soles

prises ensemble ont douné 186 quint mél. de paille et

fourrages; et i raison de S kil. d'alimens pur 100 kil.

de bestiaux par jour, il faudrait 17 quint, de bestiaux

pour transformer ces alimens en fumier, c'csl-o-dire 8

teodlies de 3X5 kil.. poids vivant; 8 \aclies4e 340, ou 4

vaslrr* de 418% 4ef*mirr produit Ferait nforo, en mul-

lipUanile* 186 quint, par 1,1, de 40»,*u quint., et en

sanie modifient les rapports qui doivent exister entre

les soles à grains el fourragère*, enlre la production de

ces soles et la consommation des engrais.

Quand on peui se procurer des enginis au dehors,

rien u'est plus facile, lorsqu'on connaît leur rapport en

poids, a la mesure ou eu activité ou force avec du fumier

normal de bétes i cornes, de les (aire entrer pour leur

valeurdans les calculs de la consommation et de la pro

duction de* fumiers. On pourra s aider d'ailleurs sur ce

sujet de* renseignement qu'on trouve dans notre ehap.

des engrais, au tom. 1", et notamment i la p. 111 00.

l'on trouve un tableau de la comparaison de* prix, de*

doses el de* elfels de divers engrais.

Quant aui substances alimentaires, elle* peuvent

provenir de praiiies naturelles ou de pâturages atta

chés an domaine, ou bien on peut quelque fois .s'en

procurer au dehors a des prix modérés et avantageux.

Dans tous les cas, il re suffit pas de connaît* e la quan

tité en poids ou en volume des substances qu'on peut

se procurer ainsi, il faut encore être en état d'évaluer

la quantité de fumier qu'elles fourniront el sa qualité

ou mieux sa valeur comparative avec du fumier nor

mal de bêles i corne*. Celle valeur parait dépendre

en grande partie de leur faculté nutritive el de leur

qualité, et le tableau de la page 467 pourrait servir i

établir celte comparaison.

M. Kxeissio propose pour cet objet une méthode

bieu simple : « Puisque, dit- il, dans un bon système de

culture alterne les terres arables doivent fournir tous

les fourrages nécessaires pour rétablir, après qu'ils ont

été transformés en fumier par les animaux, la fécon

dité que la terre a perdue pur les récoltes , il ne s'agit

que d'évaluer la quantité de fourrâtes secs que 1rs

substances qu'on peut se procurer au dehors peuvent

remplacer et qu'il n'est plus nécessaire de demander

aux terres arable* pour rétablir l'équilibre entre l'é
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jnuiscment de la richesse du sol et sa réparation. » Si on

téJuit en foin sec 1rs diverses matières alimentaires

qu'on produit sur la ferme, et qu'on suppose que l'as

solement soit établi de telle façon que les substances

alimentaires que doivent consommer les bestiaux pour

les transformer en fumier soient composées en poids

Je moitié paille et moitié foin, dans ce cas, l'expé-

pience a dénrontré qu'on pouvait établir les rapports

suivans :

1° Un quint, mét. de bon foin de prairie qu'on se

procure au dehors équivaut, pour la production du

rumier, à 76 kilogr. paille et 75 kilogr. foin ; au total,

à iso kilogr. de fourrages secs produits sur les terres

arables du domaine.

Un quint, mét, de foin de marécage et acide à 80

kilogr. paille et 50 kilogr. de bon foin; au total, 100

kilogr. de fourrages secs. ;

S" Un quiut. mét. de seigle, orge ou graines de lé-

umineuses équivaut à S quint, de bon foin ou 180

ilogr. paille et 1S0 kilogr. foin; au total, 500 kilogr.

de fourrages secs ;

3° Un quint, mét. de tourteaux de graine de lin

équivaut de même i 1BO kilogr. paille et 180 kilogr.

foin ou à 300 kilogr. de fourrages secs;

4° Les résidus de 1 quint, mét. de seigle employé a

la distillation équivalent à i quint, de bon foin ou à 78

kilogr. paille et 76 kilogr. foin; au total, 180 kilogr.

de fourrages secs ;

CHAPITRE VIII.

Dans un établissement bien dirigé il y a

presque toujours divers services, distincts de

ceux que nous venons de passer en revue, et

qui, malgré leur moindre importance appa

rente, n'en méritent pas moins de fixer l'at

tention de l'administrateur.

1» Le 1" service de ce genre dont nous par

lerons est celui des semences. C'est en effet

une chose intéressante pour un établisse

ment rural que de faire choix et de se procu

rer à l'avance les grains qui doivent servir à

ensemencer les terres cultivables. Ces semen

ces sont achetées au dehors quand on peut

s'en procurer de qualité supérieure dans une

autre localité ou bien quelquefois prélevées

sur des récoltes antérieures, lorsqu'on a rou

lé pendant quelques années. Nous pensons

qu'il est superflu d'entrer ici dans une discus

sion sur l'acclimatation des plantes cultivées

et sur les causes physiologiques ou extérieu

res qui peuvent influer sur leur développe

ment plus ou moins complet et celui de leurs

principes utiles. Le seul conseil que nous

ayons à donner au cultivateur, c'est de faire

choix des semences qui, dans le sol dont il

dispose, le climat qu'il habite et les circons

tances naturelles et commerciales qui l'en

tourent, lui donneront les récoltes les plus

abondantes et les moins chanceuses ou des
récoltes d'un prix plus élevé (voy. tom. Ier,

p. 209).

2» Un autre service, qui n'est pas sans im

portance et qui exige, surtout dans les grands

établissement!, qu'on l'organise avec quelque

soin, est celui du ménage domestique. M. de

Dombasle qui, dans un article spécial (Ann.

de Roville, tom. III, p. 85) sur cette matière

intéressante, a fait connaître les moyens de

direction et les résultats qu'il a obtenus, s'ex-

8° Les résidus de la distillation de 1 quint, mét. de

pommes de terre équivalent à 16 kilogr. de bon foin de)

prairie ou 19 kilogr. de paille et 10 kilogr. de foin ;au

total, 38 kilogr.de fourrages;

6° Les résidus de 1 quint, mét. d'orge employée à la

fabrication de la bière équivalent i i*.so kilogr.

paille et 1*,50 kilogr. foin; en tout, 95 kilogr. de

fourrages secs.

La valeur des composts, des balayures des villes, des

fosses et égouts est difficile à établir et dépend de la

quantité de matières animales ou végétales qu'ils con

tiennent et des slimulans de la végétation qui peuvent

s'y rencontrer.

Au moyen de ce tableau et de la connaissance qu'on

possède du produit des terres, on voit d'un coup d'oeil

l'étendue de terrain qui, au lieu d'être employé à la

culture des plantes fourragères, peut l'être en céréales,

en grains divers ou être consacré à la culture de plan

tes industrielles. Seulement, il ne faut pas perdre de

vue que cette étendue peut varier pour chacune de ces

cultures, attendu que les céréales et quelques autres

grains ou plantes donnent de la paille ou de la litière

dont la consommation peut encore fournir du fumier,

tandis que plusieurs cultures industrielles ne fournis

sent pas de matières propres à cet usage.

F. M.

— Services divers.

prime ainsi: « Dans toutes les positions de la

vie sociale, l'ordre que sait établir chaque chef

de maison dans la consommation de son mé

nage, est une des circonstances qui exercent

le plus d'influence sur l'augmentation ou la

diminution des fortunes; mais dans uue ex

ploitation rurale, le désordre introduit dans

cette branche de l'administration des fortu

nes privées, présente des inconvéniens bien

plus graves et les résultats en sont bien plus

funestes que dans les autres états de la vie.

La cause en est bien facile à apercevoir; ici la

consommation s'exerce sur presque tous les

produits qui sont créés chaque jour, et,

dans cette consommation si rapprochée de la

production, les abus s'introduisent avec une

merveilleuse facilité. Si on ne prend les

moyens les plus efficaces pour élever une

barrière insurmontable entre la production

et la consommation , celle-ci absorbera in

failliblement, dans les produits créés, une

portion qui échappera à tous les calculs qu'on

avait pu établir à l'avance. »

Les moyens employés par le savant agro

nome pour prévenir les abus de ce genre sont

le choix judicieux d'une personne investie

d'une autorité entière dans la direction de

cette branche de l'administration, agissant

comme un chef de service et responsable;

une comptabilité régulière qui isole le comp

te des dépenses de ménage de manière que

rien ne puisse entrer dans la consomma

tion sans passer par ce canal; enfin, une ré

duction dans les branches de dépenses qui

s'exerce sur les objets produits dans l'éta

blissement ou sur le travail des hommes et

des animaux et des efforts pour produire des

objets de vente et acheter les articles de con

sommation ; « parce qu'en tenant, dit-il, la
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bourse, on peut toujours régler à son gré les

dépenses en écus, tandis que, dans un autre

système , la quantité et la valeur des objets

produits et consommés à la maison présen

tent toujours une grande obscurité et don

nent lieu à beaucoup d'abus malgré tous les

soins.»

Une chose sur laquelle il est peut-être utile

de dire un mot, c'est qu'on est généralement

trop disposé, dans les campagnes, à établir à

grands frais certaines branches du ménage do

mestique. iVinsi, l'on multiplie souvent sans

mesure le nombre des ustensiles qui servent

à la préparation des alimens, ou bien l'on ac

cumule en trop grande quantité le linge de

corps, de table, ou d appartement. Sans

doute, dans les situations isolées, où on ne

peut, comme dans les villes, compter sur le

secours d'autrui et où l'on est obligé de tout

faire par soi-même, on a besoin d'une plus

grande quantité d'objets de ménage; mais il

ne faut pas perdre de vue que ces objets, mul

tipliés au-delà des besoins, occupent beau

coup de place et deviennent encombrans,

qu'ils exigent des soins journaliers et un

temps fort long pour être entretenus en bon

état, qu'ils se detériorentmême sans en faire

usage; enfin, qu'ils forment une valeur capi

tale morte et oisive qui pourrait recevoir un

emploi plus fructueux, surtout au moment

de l'organisation d'une ferme où l'on doit

chercher à économiser les capitaux. La même

observation s'applique aux gros approvision-

nemens en objets de consommation journa

lière dans le ménage, et il est d'une bonne

économie à ce sujet, aussi bien que pour les

objets mobiliers, de ne faire que ce qui est

strictement nécessaire pour satisfaire aux be

soins du service dans la position où l'on se

trouve placé.

3" Dans les établissemens ruraux un peu

considérables et éloignés des populations ag

glomérées ou des centres d'industrie, on est

la plupart du temps obligé d'organiser, dès

l'origine, un service d'ateliers de construction

et de réparations des bàtimens, instrumens,

outils, machines, etc. Ces ateliers, suivant

l'importance du domaine, peuvent même se

subdiviser en plusieurs branches secondaires

où s'exécutent des travaux distincts; généra

lement ils exigent des approvisionnemens de

matériaux de diverses espèces, des chantiers

ou hangars pour le dépôt de ceux-ci ainsi que

pour celui du combustible nécessaire, etc.

L'organisation de cette branche de l'économie

d'un domaine suppose dans l'administrateur,

ou au moins dans ses chefs de service des

connaissances spéciales, mais qui, à propre

ment parler, ne sont pas indispensables à la

majorité des agriculteurs, ce oui nous dis

pense d'entrer sur ce service dans de plus

longs détails.

4P Le même motif ne nous permet pas de

nous étendre sur l'organisation des établisse

mens industriels ou fabriques qu'on forme sou

vent sur les propriétés rurales dans certaines

vues économiques. Cette organisation, pour

être bien conduite, suppose toujours beau

coup de sagacité, des connaissances fort éten

dues dans la théorie et la pratique des opéra

tions, ainsi que dans le mouvement commer

cial auquel les matières fabriquées donnent

communément lieu dans le pays.

5° Il est aussi un service qui, dans les do

maines de quelque étendue et surtout dans

les pays septentrionaux, acquiert une certaine

importance, c'est celui du combustible, qui

sert non-seulement à garantir le fermier, sa

famille et ses serviteurs contre les rigueurs

du froid et les atteintes de l'humidité, mais

qui, en outre, est employé à la préparation de

leurs alimens et souvent à celle des animaux,

ainsi qu'au service des ateliers et des établis

semens industriels qui en font souvent une

frande consommation. C'est ordinairement

l'entrée de l'hiver ou lorsque les agens et

les moteurs ne peuvent être utilisés autre

ment, qu'on fait transporter à la ferme les

matériaux de chauffage qu'on doit consom

mer dans la saison rigoureuse ou dans les

fabriques de l'établissement.

6° Enfin, le dernier service dont nous

croyons devoir faire mention est celui de la

comptabilité, qui embrasse à lui seul tous les

autres, qui leur sert de lien commun, et dont

la bonne organisation est aussi indispensable

sur un établissement rural pour obtenir des

résultats avantageux que dans les manufactu

res et les maisons de commerce. Nous n'en

dirons pas davantage sur l'utilité et sur l'or

ganisation de ce service auquel nous consa

crerons, dans le titre suivant, un chapitre

spécial.

F. M.

AGntrtrr.Trns tomk IV.--6!
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TltRE QUATRIÈME.

DE LA DIRECTION ADMINISTRATIVE DU DOMAINE.

La bonne administration d'un domaine a

pour base une organisation forte et habile;

mais une fois cette organisation établie, c'est

à la direction a s'emparer des divers services

qui ont élé créés, à les mettre eu activité et a

leur imprimer un mouvement régulier, cons

tant et propre à assurer la bonne exécution

et le succès de toutes les opérations.

Pour diriger un domaine rural, il est indis

pensable d'abord d'exercer une autorité, un

contrôle et une surveillance sur l'ensemble

des opérations et sur toutes les circonstances

3 ni peuvent intervenir dans l'administration

'un établissement rural ; c'est ce que nous

désignerons sous le nom de direction géné

rale. Ensuite il faut savoir faire choix d'un

système d'exploitation, de culture ou d'amé

nagement dans chacune des u verses bran-

.ches économiques dont se compose l'établis

sement; puis évaluer, mesurer, surveiller

l'exécution de tons les travaux dui doivent s'y

faire, savoir établir les frais de production

des denrées, connaître lés lois économiques

qui règlent la vente et l'achat de ces denrées,

et enfin coordonner et contrôler tous les dé

tails de cette administration par une bonne

comptabilité. C*e§t à l'examen de ces divers

sujets que les chapitres qui suivent vont être

consacrés.

CHAPITRE I". — De la direction générale.

Noms venons de dire que lions donnions le

nom de direction générale à l'exercice d'une

aHtdr'é, d'un contrôle et d'une surveillance

sur l'ensemble des opérations qui s'exécutent

ou des circonstances qui interviennent sur

«m établissement rural, exercice qui forme

un* des attribut ions spéciales de l'adiininislra-

teur et constitue un de ses devoirs. Ces attri

butions du chef suprême embrassent, soit les

objets immobiliers ou mobiliers qui com

posent l'établissement, soit la direction des

opérations agricoles ou celle des agens qui

les exécutent. Cbacrn de ces sujets pou

vant donner lieu à des considérations d'un

haut intérêt sous le point de vue de leur di

rection, nous entrerons a leur égard daus

quelques développemens.

Nous supposons, pour donner plus de géné

ralité à nos observations, que l'administra

teur est en même iemps propriétaire du fonds

qu'il exploite, parce que les obligations d'un

locataire, fermier ou régisseur honnête, in

telligent et actif sont à peu de chose près les

mêmes, dans la direction d'un domaine, que

celles qui sont imposées au propriétaire ex

ploitant de ce fonds.

Section I". — Direction économique et admi

nistrative d'un établittement, tout le rapport

immobilier.

Un établissement rural, sous le rapport im

mobilier , se compose ordinairement d'un

fonds de terre, de divers objets immobiliers

qui s'y trouvent naturellement placés ou

qu'on y a établis pour en rendre la surfr.ee

propre à la culture et en faciliter l'exploita

tion, et de récoltes pendantes par racines et

qui, clans cet état, sont considérées par la loi

romme immeubles. Le fonds et les objets

immobiliers qu'il contient constituent le ca

pital foncier de l'entrepreneur. Ce fonds et

ces objets sont périssables ou au inoins sont

susceptibles de perdre une grande partie de

leur valeur, et, comme tous les efforts de

l'administrateur habile doivent tendre cons

tamment à la conservation et même à t'accron»-

sèment de son capital foncier, il est Mite de

connaître quelles sont tes causes ou les agens

de détérioration qui peuveut le faire dépérir et

par quels moyens on parvient au moins à le

mettre a l'abri de toute diminution «le valeur

ou de détérioration. Pour cela bous ferons

une distinction entre le fonds de terre el les

objets qui le couvrent ou qui s'y trouvent

établis.

) P'. — Du fondf de terre.

Avan! d'exposer les causes qui peuvent diminuer la

valeur capitale d'un fonda, nova sroyans devoir ras*-

peter d'abord que l'administrateur, lorsqu'il est ea

même temps propriétaire légal el entier du domaine,*

•cul le droit île vendre, aliéner ou acquérir la tota

lité nu une portion quelconque de la propriété immo

bilière, et que c'en lui qui, i cet effet, passe loua les

contrais el fait personnellement ou par procuration

tous les actes nécessaires. Dans ce» divers cas, l'ad-

mioi traieur doit précéder avec prudence et recourir

au besoin aux lumières d'un officier public instruit et

l.onnèle, s'il ne veut pas s'exposer a des perles, par

fois considérables, sur son capital foncier, el prendre

toutes les précautions que nous avoua indiquées a la

page 387 quand noua avoua traité de l'acquisition des

domaines.

La diminution de la valeur capitale d'un fonds de

terre est due, soit à des causes généralea, soit i dea

causes particulières. Ces dernières peuvenl être la con

séquence des envahissrinens, de la diminution de la

surface cultivai.le ou de la fécondiié de la terre.

t* Les caw.es générale» écliappeul la plupart du

temps au contrôle de l'adminiatraleur comme homme

privé, et il nous est impossible de discuter ici toutea

les circonstances économiques qui au sein d'une na

tion, contribuent a élever ou abaisser le prix des fonds

de terre ( nous rappellerons seulement qu'en général

l'expérience u démontré que presque partout et en tout

temps les fonds de terre augmentaient successivement

de valeur par suite du progrès des sciences agricoles et
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de la marche de la civilisation. Ainsi, l'accroissement

des populations, l'extension do commerce et les pro

grès des manufactures, la formation ou l'agrandissement

des villes, l'ouverture de canaux de navigation, de

nouvelles routes, de chemins de fer, de moyens plus

rapides de circulation et de communication, etc., tonl

autant de causes permanentes et activés qui impriment

un mouvement graduel d'ascension i la valeur de la

propriété foncière.

â° Les envahissement peuvent avoir lieu par les

hommes ou les animaux.

Les envahissement par les hommes sont le résultat

de la violence ou de la force majeure, ou de prétentions

injustes, •■

Il est très difficile pour un administrateur de con

jurer la destruction des valeurs capitales qui a lieu

parfois sur son fond» par suite d'événement de force

majeure, tels que guerre, pillage, émeute popilai-

re, etc. Tous ses soins, dans ce cas, doivent se borner

aux mesures de prudence que lui suggèrent les cir

constances, afin d'anémier le mal on d'en arrêter le

plus promplement possible les effets désastreux. Sou

vent il sera nécessaire qu'il fasse constater le dom

mage épri'Uvé, alin de pouvoir réclamer devant qui de

droit les indemnités que la loi accorde quelquefois

dans des cas semblables et poursuivre ceux qui ont

ainsi porté atteinte a son droit de propriété.

Les envahissemens du fonds par suite de prétentions

injustes sont les plus fréquens et ceux sur lesquels un

admini-lraicur doit tenir sans cesse l'oeil ouvert. Sa

surveillance doit s'exercer principalement sur la con

servation des limites et de \'intégrité du domaine.

Ainsi, il s'opposera a ce qu'il ne soit fait aucun empié

tement sur le fonds par les voisin» ou auires et a ce

qu'on n'y établisse aucune servitude. A cet égard, il

fera procéJer, en présence de ces voisins, a des recole-

mens de bornage; il réclamera contre toute prétention

de ce genre, clorra so,i héritage ou prendra toutes les

mesurés propres a repousser une attaque extérieure;

eiitiu il intentera et soutiendra toute action judiciaire

qu'il croira utile pour S'assurer la jouissance paisible

et Vintégritéde son fonds.

Les animaux nuisib'es peuvent se multiplier au

point d'envahir un domaine et de lui enlever une

grande partie de sa valeur capitale. Les soins de l'ad

ministrateur doivent tendre è s'opposer a cette multi

plication ou même i prendre des mesures pour purger

entièrement le fonds de ces bAlcs destructeurs.

ôo La diminution de la surface cultivable du fonds

est toujours un fait grave qu'il faut prévenir et qui

peut avoir lieu de la part des hommes ou être causée

par les phénomènes naturels.

Les phénomènes naturels qui font décroître la va

leur capitale antérieure d un fonds sont l'envahisse

ment des eaux par suite du déplacement du lit des ri

vières ou la submersion, soit permanente par la mer,

les Neuves et les rivières, soit temporaire par des eaux

torrentielles ou des eaux chargées d'un sable ou limon

infertile qu'elles dépotent a la surfaces ou qui vien

nent, par leur débordement ou leur infiltration, for

mer des marais qu'on ne peut assécher qu'a grands

frais; les éboulemens, qui couvrent de fragmens de

rocher, de cailloux ou de sables stériles une portion de

sa surlace; les boùieversemensdu sdl, qui interviennent

quelquefois, etc. L'administrateur, lors de l'acquisition

du fonds, a dû prévoir en partie, a l'inspection des

lieux, la possibilité des désastres causés par ces phéno

mènes et ne payer celui-là qu'en conséquence de la

possibilité de voir se réaliser leurs effets désastreux.

Dans tous les cas, il est de son intérêt de prévenir au

tant que possible ces effets par des travaux d'art, des

mesures de précaution, ou, quand ces moyens sont in

suffisant, de chercher k circonscrire les ravages dans

les plus étroites limites par des mesures prises énergi-

queinent et à propos.

Les homme* diminuent la surface cu'tivable d'un

fonds en y établissant des passages ou chemins plus ou

moins larges, en déversant sur ce fonds des eaux supé

rieures , en y déposant des pierres ou des matériaux

divers; en y causant des ébouleront» de rochers, de sa

bles, de matières tioueuse» on glaiseuses ou des enfon»

ceinens par surte d'excavations souterraines, etc. Tons

ces actes, qui portent une atrérnle directe au droit de

propriété, doivent être surveillés et réprimés, soit par

l'autorité dont l'adminislraleui jouit sur sa propriété,

soit par celle des magistrats auxquels il les défère.

«• La diminution dé la fécondité naturelle du

fonds est une chose qui doit fixer surtout l'atiention

de l'admini-lrateur. La fécondité d'un fonds sert en

effet presque partout de base a ht détermination de sa

valeur vénale, et c'est en réalité dissiper son capital

foncier que de souffrir que cette lécondilé diminue

graduellement par une cause quelconque En Bonne

administration, au contraire, on doit s'etforcer d'à»

croître peu a peu cette fécondité et de faire monter sa

terre dans une classe supérieure à celle où les circons

tances locale» l'ont placée.

Celle diminution de la fécondité des terres peut Aire

la conséquence d'un grand nombre de causes très di

verses, mais dont les effets funestes doivent presque

constamment être imputés a l'ignorance ou a l'incurie

de l'administrateur.

Tantôt cet administrateur ignore -les lois de la pro

duction végétale et ne sait pas combiner un plan de

culture el d'aménagement propre à la na'ure de ses

terres et à entretenir leur fécondité naturelle; il les

futigoeen exigeant d'elles plusieurs récolles de plantes

très épuisantes sans leur restituer, par une proporlw>»

convenable d'engrais la richesse qu'il leur a enlevée, on

bien il n'entretient pas leur puissance ou activité par

des amendent »ns distribués à propos; tantôt il voit dé

croître d'annéeen année la quantité et la qualité de ses

récoltes, parce qu'il n'entend rien à l'économie du bé

tail ou bien parce qu'il est étranger aux connaissances

théoriques et pratiques qui doivent guider dans la

lionne manipulation des fumiers, ou qu'il ignore lesef*

fei* si variés des différentes substances de ce genre et a

différent étals de décom|«silion sur la végétation ,

etc.

Les dommage» que Vincurie de l'administrateur

cause i la fécondité des terres ne sont pas moins gra

ves que ceux dus a «on ignorance. Ainsi, l'un laisse en

vahir ses champs par des piaules parasites ou des ani

maux nuisibles, ou bien ne prend aucune mesure pour

s'opposer à ee qu'un voisin qui néglige son héritage

n'empoisonne ses récoltes de graines de mauvaises her

bes ou d'insectes dévastateur» ; l'autre n'a pas le soin

d'assainir ses terres, de tracer el d'entrelenirdes rigo

les d'écoulement, des fosses et canaux de décharge, ou

de faire e»écuter des travaux ou d'entretenir les cons

truction» destinées à mettre ses champs a l'abri d'une

surabondance d'humidité; un 3e néglige de prendre des

précautions ou des mesures contre les abus auxquels se

livre un voisin incommode qui déverse aur lui ses eanx

ou rend leclimat insalubre pour le» végétaux par la

surabondance des vapeurs aqueuses que les eaux accu

mulé! s sur son héritage répandent dans l'atmosphère,

ou par îles vapeurs ou émanations qui détruisent au

loin la végétation, etc.

On conçoit qu'à des maux qui ont des conséquences

si funestes il n'y a qn'nn seul remède à opposer ; ce

sont les connaissances théoriques et pratiques dans l'art

agricole et dans l'adarinislratinn rurale et une activité

qui ue connaît pas de repos, et t'exerce constamment
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: le mime zèle sur toutes les branches diverses de

l'économie du domaine.

§ II. — Des objets immobiliers répandus sur le

Les objets immobiliers qui se trouvent répandus sur

un fonds de terre sont : 1° les travaux d'art, consistant

en bàtimens d'habitation et d'exploitation, abris di

vers, endiguages, embarquement, canaux, fossés, puits,

citernes, clôtures, constructions pour l'assèchement ou

l'irrigation, elc ; 2* les plantations ou les récolles sur

pied.

Ces objets, tous sujets à an dépérissement plus ou

moins rapide, peuvent péricliter, soit par l'effet de cau

ses accidentelles, soit par celui des temps et de la vé

tusté, soit eniin par la main des hommes et des atta

ques faites par imprudence ou à dessein.

A. Commençons par nous occuper des 1er* objets dé

signés ci-dessus, c'est-à-dire des travaux d'art, des bà-

timens, elc.

1° Aux causes accidentelles, telles que l'inondation,

l'incendie, le feu du ciel, la violence des vents, etc.,

l'administrateur oppose les précautions que lui suggè

rent la prudence et les circonstances, et surtout l'assu

rance contre les fléaux les plus redoutables qui puissent

attaquer les principaux objels immobiliers. L'assurance

s'opère, soil par les compagnies qui commencent i s'é

tablir dans nos départemens, soit par des associations

entre propriétaires, avant pour but de se garantir mu

tuellement contre les chances les plus désastreuses

pour l'agriculture et qu'il serait fort désirable de voir

se former partout dans nos campagnes.

Les frais d'assurance des bàtimens ruraux contre

l'incendie, le fléau le plus redoutable qui puisse visi

ter un agriculteur, ne peuvent être fixés avec exacti

tude, parre qu'ils dépendent des conditions auxquelles

les compagnies consentent à se charger à leurs risques

et périls des chances désastreuses. Ces conditions va

rient d'ailleurs avec la concurrence des compagnies, et

en outre, les éléraens qui servent de base à l'assurance

peuvent, dans les mêmes localités, être très différens.

Ces élémens sont : 1° la destination des bdumens. Ceux

qui sont destinés a l'habitation du cultivateur, quoique

plus sujets souvent à l'incendie que ceux d'exploitation,

paient cependant, dans les cas ordinaires, des frais d'as

surance moins élevés que les granges et magasins à

fourrages, parce que les ravages du feu y sont toujours

moindres que dans ces derniers. Les bàtimens où on

exploite un art agricole qui exige un feu constant et

considérable, comme une brasserie, une distillerie, etc.,

doivent nécessairement payer une prime plus forte que

tous les autres ; V le mode de construction des bà

timens. Un bâtiment construit en pierre dure, sur la

quelle un feu même violent aura peu d'action, ne paiera

souvent pas annuellement au-delà de 1/8 p. 0/0 de sa

valeur capitale pour frais d'assurance, tandis que des

constructions en bois, ayant même étendue et destina

tion, ne pourront être assurées à moins de l/l p. 0/0

de cette même valeur capitale; 30 Le mode de couver

ture. On connaît la fréquence des incendies dans tous

les pays où les bàtimens ruraux sont couverts en chaume,

et les frais d'assurance qui, pour un bâtiment léger et

très périssable, couvert en tuiles, seraient, je suppose,

de l/S p. 0/b, devraient être portés au moins jusqu'à

l/l p. 0/0 si ce même bâtiment était couvert en chaume ;

4° Les habitudes, les moeurs, l'activité ou l'incurie

des cultivateurs, leurs moyens ou les mesures qu'ils

prennent pour prévenir ou arrêter les ravages du fléau

sont autant de circonstances qui élèvent ou abaissent

la prime d'assurance. Enfin, un voisinage plus ou

moins dangereux pour le feu, la privation de l'eau ou

de moyens d'arrêter l'incendie font aussi varier, dans

des limites assez étendues, le chiffre de la prime d'as

surance.

S* Le temps, qui détruit tout, n'épargne pas les ob

jets immobiliers qui garnissent les fonds ruraux, et son

action doit être étudiée avec soin par l'administrateur.

Cette action, en prenant pour exemple les bàtimens

d'habitation et d'exploitation, tend sans cesse à les dé

truire et à les mettre hors de service; ce qui arrive

constamment au bout d'une période de temps plus ou

moins longue, suivant les circonstances. C'est pour al

longer cette période et pour reculer l'instant où les bà

timens tomberont en ruines et où il faudra les recons

truire à neuf que l'administrateur doit faire exécuter

les réparations qui prolongent leur durée et portent

celle-ci bien au-delà de ce qu'elle eût été si les cons

tructions eussent été abandonnées à l'empire des cir

constances.

Afin de faire comprendre quels doivent être les soins

de l'administrateur pour la conservation de la valeur

capitale des bàtimens et autres objets immobiliers ré

pandus sur un fonds, nous croyons devoir rappeler que

la jouissance de ces objets entraine à des frais qui sont :

1° l'intérêt des sommes avancées pour leur construc

tion ou leur établissement; 8° une prime annuelle d'a

mortissement pour leur construction à neuf, lorsque le

temps et la vétusté les auront mis complètement hors

de service ; 3° les frais d'entretien et de réparation ;

4° la prime d'assurance contre l'incendie dont nous ve

nons de parler.

hes intérêts du capital tau en avant pour l'établisse

ment des constructions, bàtimens ou objets d'art va

rient depuis! t/a jusqu'à 6 p. 0/0 du capital, suivant

le taux du pays ou les circonstances locales. Ces inté

rêts sont ordinairement portés dans les frais généraux

pour les objets qui ne sont à la charge d'aucun service

en particulier, et au compte de la production végétale

ou animale pour les autres objets, suivant le service à

l'usage duquel ils sont destinés.

La prime ou fonds d'amortissement est nécessaire

ment basée sur la durée présumable des objets. Plus

cette durée est longue et moins la prime annuelle est

élevée. La situation, le climat, le mode de construc

tion, le soin qu'on prend des réparations, 1 usage et

l'emploi des bàtimens apportent des variations sans

nombre dans le chiffre de cette prime. Nous avous déjà

donné aux pages 346 et 3*7, une formule pour le cal

cul de cette prime; nous y renvoyons le lecl ur en lui

faisant observer que tout calcul de ce genre est basé

sur la durée moyenne des constructions du même genre,

ayant même destination et entretenues en bon étal dans

le pays qu'on habile, durée que l'expérience apprend

à connaître dans chaque localité.

Les réparations à faire aux objets immobiliers dé

pendent de leur mode de construction. Les bàtimens

massifs et très solides exigent au moins, pendant la

majeure partie de leur durée et une fois qu'ils sont bien

assis, des réparations peu considérables et qu'on peut

évaluer annuellement entre t/4 et tfs p. 0/0 de leur

valeur capilale ; tandisque pour les constructions moins

massives et plus légères les frais peuvent s'élever à 1

et même 3 p. 0/0 de ce capital. Dans des bàtimens

construits avec la même solidité, la destination et l'u

sage font encore varier ces frais. Ainsi, pour des ma

gasins à foin, les granges et tous les bàtimens où l'on

n'introduit pas d'animaux, et qu'on entrelient secs et

propres, les réparations peuvent être évaluées de 1/6 à

1/5 p. 0/0, tandis qu'elles seraient, dans les mêmes

conditions, de l/î à i/s pour des écuries, des étables,

une distillerie, elc.

Il n'est question ici que des réparations dites fon
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cièrrs et qai, suivant les stipulations de la plupart de

nos baux, sont à la charge du propriétaire, et Don pas

des réparations dites locatives, qui doivent être faites

par celui qui a la jouissance du fonds et portent en

général sur des objets immobiliers que l'usage fréquent

met promptemenl hors de service. Ces réparations sont

difficiles a évaluer à l'avance ; dans un établissement

bien organisé, elles ne doivent pas s'élever à plus de

1/3 à I p. 0/0 de la valeur locative des objets.

La prime d'amortissement et les frais pour répara

tions sont, comme les intérêts, en partie portés aux frais

généraux et en partie dans le prix du service des agens

qui concourent à la production végétale ou animale.

En résumé, si nous pouvons avoir confiance dans les

faits nombreux rassemblés par M. Blocs, le fonds d'a

mortissement, les frais de réparation et ceux d'assu

rance contre les incendies ne devraient pas, pris en

semble et terme mojen. pour les batimene de toute

sorte et annuellement, s'élever au-delà des chiffres sui-

vans, savoir:

l° En constructions massives et solides, de 3/3 à

3/4 p. 0/0.

S" En constructions légères , de I s/3 à S l/s

p. 0/0.

3° En moyenne, pour les unes ou les autres, de

1 1/6 â I 1/3 p. 0/0.

En supposant, toutefois, que les sommes annuelles

mises de côté pour cet objet sont capitalisées et leurs

intérêts accumulés jusqu'à ce qu'on en trouve l'emploi.

3° Les hommei, tant les serviteurs ou manouvriers

qui sont employés sur l'établissement que ceux qui lui

sont étrangers, peuvent de bien des manières causer

des dommages aux objets immobiliers qui garnissent

un fonds. Tantôt c'est par négligence ou incurie qu'ils

renversent, détériorent, bouleversent ou détruisent ces

objet*, tantôt» c'est par malice et à dessein qu'ils les

allèrent, les brisent ou en changent la destination.

Dans tous les cas, il n'y a que des moyens actifs de sur

veillance et une répression prompte et énergique qui

puisse prévenir ou mettre un terme aux abus de ce

genre.

B. Les récoltes sur pied sont un bien qu'il faut défen

dre sans cesse, et avec la plus infatigable activité, contre

des fléaux de tous genres ou contre une multitude d'en

nemis qui les attaquent et cherchent à les détruire

ou à se les approprier. Nous n'entrerons pas ici dans

le détail des dommages sans nombre que cette partie

des objets immobiliers d'un fonds peut éprouver tant

qu'elle reste en cet état, et nous dirons seulement

qu'aux fléaux atmosphérique* ou autres, il faut oppo

ser l'assurance; que les attaques des animaux doivent

être repoussées par les moyens de destruction que l'art

agricole a découverts jusqu'ici, et que, contre les dépré

dations et les dommages causés par les hommes ou les

animaux qu'ils élèvent, matière intéressante que nous

avons envisagée dans notre partie législative, il faut

avoir recours à une surveillance active et aux moyens

de répression indiqués dans cette partie de notre ou

vrage (p. 388).

5 III. — Des moyens de surveillance pour les objets

immobiliers.

La conservation du capital foncier ou des objets qui

le représentent étant, avons-nous dit, un des soins qui

doit le plus préoccuper l'administrateur, celui-ci doit,

dans ce but, organiser un mode de surveillance, de ré

paration des dommages et de répression des délits pro

pre à en prévenir la perte ou la détérioration. Cette

partie de la direction des domaines, nous la nomme

rons police des champs et bàtimens ruraux.

L'exercice de la police des champs et bâtiment ru-

raux appartient de droit et en propre à l'administra

teur qui, au besoin et suivant la nécessité, peut délé

guer une partie de son autorité à des personnes de

confiance. Néanmoins, nous lui conseillons de ne jamais

se dessaisir entièrement de ce droit, qu'il ne pourrait

déléguer en entier sans courir les risques de voir les

opérations perdre de leur ensemble et de leur activité,

et souvent l'établissement et les capitaux qu'il repré

sente compromis par l'indifférence d'agens secondai

res qui, rarement, portent le même zèle, le même

scrupule et autant d'attention que le maître dans tous

les détails dont se compose l'administration d'un grand

établissement.

Afin d'exercer d'une manière complète et régulière

celte police, l'administrateur fait d'un côté tous les

réglemens qu'il juge nécessaires pour prévenir ou pu

nir toute faute ou délit et pour arrêter dans leurs con

séquences tous les accidens graves ou les événemens fâ

cheux. Il fait choix de personnes de confiance, et sur

le zèle desquelles il peut compter, qui doivent le rem

placer dans certaines occasions ou l'assister en cas de

besoin. Il constate par lui-même ou par ses m nda-

taires toute atteinte portée à son droit de propriété,

défère les délinquans aux magistrats compéteus, pour

suit et souiienl toutes les actions judiciaires, etc. De

l'autre côté, il fait personnellement ou fait exécuter par

ses agens de fréquentes inspections. Ces inspections

peuvent élre entreprises à des époques fixes et à des

intervalles réguliers dans le cours de l'année, mais elles

n'excluent pas d'autres visites que l'entrepreneur doit

faire tout à coup, de temps à autre et sans être atten

du, et qui lui permettent d'observer une foule de cho

ses importantes, qu'on dissimule souvent ou qu'on

cherche à cacher à l'œil du maitre quand on sait qu'il

va parattie.

Pendant ces sortes d'inspections, l'administrateur

examine en détail et avec soin toutes les causes géné

rales ou particulières qui tendent à détériorer son

fonds et à diminuer sa fécondité; il inspecte avec la

plus scrupuleuse attention tous les objets immobiliers

qui le garnissent, étudie leur état de conservation,

constate leurs détériorations on les dommages qu'ils

ont éprouvés, apprécie leur durée probable; puis, passe

aux récoltes sur pied, s'assure de leur état, médite sur

les mesures qu'il sera nécessaire de prendre pour con

jurer ou atténuer l'effet des fléaux ou arrêter les atta

ques extérieures dont elles peuvent êire l'objet.

Partout il consigne par écrit, et dans un carnet

spécial, toutes ses observations et tous 1rs renseigne-

raens dont il juge qu'il aura besoin. Rentré chez lui, il

prend, d'après ses notes, toutes les dispositions néces

saires pour remettre les choses en étal et rétablir l'or

dre ; il dresse le projet de tous les travaux pour répara

tions ou améliorations (vojr. p. 404) qui doivent être

entreprises sur le fonds; et enfin il arrête les mesures

qu'il croit utiles pour faire punir les délits et les con

traventions.

Pour diriger avec plus de facilité et d'ensemble les

agens qui doivent prévenir, constater ou réprimer les

délits ou les attaques contre sa propriété, ou bien les

travailleurs qui réparent ou rétablissent les lieux ou

les objets immobiliers, l'administrateur a constamment

sous les yeux le plan cadastral ou la carte topographi

que, qu'il a fait dresser, et où sont indiqués l'emplace

ment des bornes el poteaux qui fixent les limites de son

héritage, le relief et les accidens du terrain, la divi

sion des pièces de terre, les chemins ruraux, les clôtures,

les cours ou amas d'eau el tes sources, el tous les objets

d'art et de construction établis sur le fonds. Chacun

de ces objets porte un numéro d'ordre qui renvoie &

l'état de lieux dans lequel ils ont élé décrits avec détail

et précision au moment de l'entrée en jouissance.
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Dans l'exercice de la police des cliamps ci bntiinens

ruraux l'administrateur doit être guidé par le» prin

cipes généraux suivana:

tout abus, toul acte de négligence qui peut avoir

causé un dommage quelconque au fonds ou aux objets

qui s'j trouvent établis, que ces actes ou abus provien-

irent des serviteurs de l'établissement ou des étran

gers, doivent èire réprimés avec sévérité. La fermeté,

dans des cas semblables, est indispensable si ou ne

veut pas voir quelques actes d'indulgence consacrer ces

abus et les rendre, £7ec le temps, intolérables et très

difficiles à déraciner.

De même, les délits doivent ètrp punis ou poursui

vis avec vigueur; c'est un bon moven pour les airêter

dans leur cours et les rendre moins fréquens et moins

audacieux.

Un désastre, de quelque nature qu'il soit et quelle

que soit la cause qui lui donne naissance, doit, aussi-

têt qu'il a été constaté et qu'on a pris b-s mesures de

précaution pour en prévenir le retour, être réparé sans

délai. Dans un établissement rural, tout devant être

dans une activité constante, les grands instrument de

la production, comme le fonds de terre ou les choses qui

doivent en faciliter l'exploitation, tels que les chemins,

canaux, fossés, rigoles, etc., doivent être constamnieul

dans le meilleur état d'enlretien si on veut tirer de ce

fonds un bon service ou le plus grand produit qu'il soit

capable de donner.

De la même manière, les détériorations ou dégra

dations aux objets qui garnissent te fonds, teld que bà-

tiinens ruraux, construction* diverses, etc., ne doi

vent pas éprouverde délai ; la négligence, dans ce cas, ne

tarde pas à accroiire le mal dans un rapport qui aug

mente en progression toujours croissante et qui finit par

jeter dans des dépenses considérables pour le rétablisse

ment des lieux. Par des réparations légères et faites k

propos, non-seulement on prévient des détériorations

fort étendues, maison prolonge souvent pour un temps

assez long la durée d'un mur, d'un plancher et même

d'un bâtiment tout entier qui, sanscet entrelien, eus

sent été en peu de temps hors de service et eussent né

cessité une nouvelle construction, toujours trèsdispen-

dieuse. Rien d'ailleurs ne témoigne mieux de l'habileté

de l'administrateur et de la prospérité de son établisse

ment que le bon état d'entretien des objet» isnmobi-

liers. Partout où l'agriculture est mal dirigée, non -

seulement les terres y sont en mauvais étal, mais les

bâtimetis y tombent eu ru mes; les objets d'art n'y re

çoivent nul entretien, et les uns et les autres, devenus

peu a peu impropres a remplir leur destination, fout

le produit net du do-

Section II. — De la direction économique et

administrative de$ objets mobiliers.

Nous comprendrons, dans les considéra

tions oit nous allons entrer dans cet article,

tous les objets qui font partie du capital d'ex-

ploilation de l'entrepreneur, et, comme tiotts

savons déjà que ce capital se divise en 2 por

tions, l'une, qui est engagée, et l'autre, circu

lante; nous profiterons de cette distinction

pour étudier chacune d'elles dans 2 paragra

phes différents.

J I». — Des objets qui forment le capital 6xe

d'exploitation.

Le capital fixe ou engagé d'exploitation, ainsi qu'il

est expliqué à la page 587, sert & se procurer des bêtes

de trait et de rente, ainsi que le mobilier qui doit gar-

nir l'établissement. Tons ces objets «ont de leur nature

périssables, et c'est de leur bon entretien que dé

pend la conservation decelte partie du capital d'exploi

tation.

Dans un établissement bien organisée! où tout mar

che d'après lea principes d'une bonne direction, le

capital engagé d'espltiitatisn n'est susceptible d'au

cun accroissement utile; ainsi, il ne peut être question

d'augmenter le nombre des inslrumens ou des machi

nes, ainsi que celui des animaux de Irait ou de rente,

puisque ces service» ont reçu, dans leur organisation et

dès l'origine ou successivement, tous les dé\e'oppemens

qu'ils comportent Tous les soins de l'administrateur

doivent tendre à conserver A cette partie de son capital

la plus grande partie de sa valeur, et à s'opposer k ce

qu'il y ait dépérissement ou perte complète par une

cause quelconque.

Les cauaes qui tpndent i amener le dépérissement et

la détérioration du capital fixe d'exploitation sont, dans

les cas ordinaires, les accidens graves, lesépizooties ou

l'incendie, le temps et l'usage; enfin, les nommes par

cas fortuit ou â dessein.

Aux l'" causes, l'administrateur oppose l'assurance

sur la vie des animaux et contre l'incendie; il remédie

aux 4" par Yeiuretien et les réparations, et aux

3" par les mêmes moyens, mais en y joignant une sur

veillance active pour les prévenir ou pour réprimer,

ainsi que nous le dirons plus loin, les désordres aux

quels elles donnent lieu.

La base sur laquelle on s'appuie pour la conservation

de celte portion du capital d'exploitation est Yinven—

taire ou état détaillé de tous les objets mobiliers, ap

partenant au capital fixe, qui se trouvent sur l'établis

sement. Cet inventaire fait connaître non-seulement

le nombre de ces objets, mais leur étal, âge ou condi

tion au moment où ils ont été inventorié». Chaque an

née ensuite, et plus souvent si on le juge utile, on véri

fie, l'inventaire a la main, le nombre de ces objets, les

détériorations qu'ils ont éprouvées par des causes quel

conques, et en détermine la remonte ou les réparations

qui sont nécessaires pour maintenir les services en lion

état et s'opposer a la perte, la dissipation ou la dimi

nution de ta valeurde cette portion des capitaux.

Examinons maintenant en particulier les principes

applicables à la direction économique de chacun de»

services dont se compose le capital fixe d'exploita

tion.

i° Des animaux de trait.

L'objet le plus important qui puisse occuper l'admi

nistrateur dans la direction économique de ce service,

ce sont les moyens d'obtenir des animaux la plus grande

somme de travail au moindre prix possible. Pour at

teindre ce but, quand le service des attelages a été or

ganise avec habileté, il est nécessaire de po.-ter son at

tention sur 'e régime qu'on doit ad ipler pour tes

animaux de travail.

Le régime des animaux, quand il est bien dirigé,

contribue esscnl rllement k entretenir leur vigueur et

leur santé. Ton. animal auquel on fait suivre un mau

vais régime ne rend pas la totalité des services dont il

est susceptible et souvent dépérit avec promptitude.

Une bêle de Irait, qu'on est obligé de laisser à l'écurie

par une cause ou une autre, est toujours 1res onéreuse

pour un établissement. Il faut donc avant toul s'appli

quer k régler le régime des bêles de Irai', de façon

ifu'oh les maintienne autant que possible dans un élat

constant de santé et de vigueur, et chercher, dans la

direction de ce service, à n'entretenir que des animaux

sains et robustes, dont on puisse, avec des soins con

venables, tirer un bon travail. Un animal faible, mala»
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dif ou dont on n'obtient qu'un mauvais service doit être

réformé. Un bon cheval ne co*le pas plus à nourrir

qu'un mauvais et rend bien plus de services, ■

Lj régime des animaux de travail embrasse les soins

de propreté et hygiéniques, leur alimentation et leur

application au travail.

Noua o entrerons pas ici dans des détails sur les

loin* de propreté que réclament les bêles de travail et

les mesures hygiéniques qu'on doit prendre relative

ment * la salubrité e leur habitation et des objets qui

sont a leur usage, parce qu'on trouie dans le livre qui

traite de l'éducation des animaux domestiques toutes

les instructions qu'on peut dé.iror sur ce sujet.

Relativement a leur alimentation, nous avons égale

ment peu de considérations à présenter, parce qu'on a,

dans le même livre, traité la question avec étendue.

Nous croyons devoir rappeler que le mode d'alimenta

tion a une inlluence bien décisive sur la vigueur et la

santé des animaux, et que nous avo.i» dé|à eu occasion,

dans le cours de ce livre (p. «î»), d'établir que la

quanti ii' de travail qu'on tire d'un animal est presque

constamment proportionnelle, dans certaines limites, à

la quantité et a la qualité de ses alimens; ce qui dé

montre la nécessité de choisir et régler ceux-ci de ma

nière a atteindre le plus économiquement possible le

but qu'on »e propose.

Enfin, dans l'application des animaux au travail,

U ne faut jamais ptrdrc de vue qu'ils ne sont capables

que d'une certaine quantité d'action, qu'en exiger des

travaux au-delà de ce qu'ila pauvenl fournir suivant

leur force, leur condition ou leur alimentation, c'est

les user rt les mettre prompteinenl hors de service, ou

mieux Consommer en peu d'inslans, et presque sans

fruit, une valeur capitale dont, aveu plus de soin, on

aurait tiré de» aervices utiles pendant un temps beau

coup plus long,

Alin d'être à même de diriger dans tous ses détails

le service qui noua occupe, l'administrateur fait defré

quentes visites a ses animaux de travail; il les exa

mine les uns après les autres en particulier, sous le rap

port de leur bon «ntrelieu, et observe, par lui-même

ou par le secours d'un homme de l'art, leur étal sani

taire. Puis, il s'assure que les animaux ont revu exac

tement leurs rations d'alimens, que ceux-ci ont été dis

tribués aux époques, aux heures et d»; la manière dé

terminée par lui, qu'il n'a été commis sous ce rapport

aucune faute ou infidélité, que les soins de propreté ou

les pansemens qu'il a prescrits ont été donnés r.vec ré

gularité, qu'on a observé avec exactitude lus mesures

qui ont été arrêtées pour soigner les animaux indispo

sés ou malades ou pour exécuter celles relatives a la

salubrité des écuries, des établea et des vases ou usten

siles a l'usage des animaux, et enfin il donne tous les

ordres nécessaires pour compléter ou modifier en tout

ou en partie ce service.

Dans ce» inspections, il examine également l't'n-

fluence du régime alimentaire qu'il a prescrit sur la

force el la santé de su» biles de "ait ; il apporte à ce

régime les modifications jugées nécessaires, soit par

suite des circonstances dans lesquelles se trouvent les

animaux, soit a raison de» saisons, des époques de l'an

née agricole, etc.

C'est surtout quand le» animaux sont appliqués au

travail que cas inspections sont utiles et qu'elles de

viennent instructives pour l'administrateur. D'abord,

avant le départ pour les champs ou pour un travail

quelconque, il examine la manière dont on attelle si s

animaux et s'il ne s'est pas glissé dans cette partie du

service des négligences ou des abus q l'il doit s'em

presser de réformer. Tendant les heures de travail, il

■e rend fré pjemuient sur les lieux, quand cela est pos

sible, et vérifie ai le» attelages sont dirigés et conduits

ainsi qu'il l'avait prescrit et arrêté. Il examine ensuite

comment on gouverne ses animaux dans ce travail,' si

on les maltraite, les blesse on les surmène, si on abuse

de leur force ou si le travail marche avec l'activité qui

donne en même temps un bon résultat et proeure l'em

ploi le plus fructueux de la force des attelages sans

leur faire éprouver une plus grande fatigue. Enfin, il

assiste souvent au retour des champs de ses bêtes de

trait, il les examine sou» tous les rapports, donne

tous les ordres nécessaires pour qne chaque animal,

soit sain, soit malade, reçoive dans cette occasion tous

le» soins que réclame son état et à ce que chacun d'eux

trouve le bien-être qui doit rétablir ses force» épui

sées. De» soins mal entendu» ou de la négligence dans

cette occasion tuent plus d'animaux que l'excès du tra

vail el de la fatigue.

Afin de procéder avec régularité dans la direction du

service des attelages, il est nécessaire d'avoir un regis

tre dans lequel on porte d'alonl des détails emprunté)

a l'inventaire des objets mobiliers et relatifs a chaque

bêle de travail, telsqne son numéro d'ordre particulier

et le nom qui sert à le désigner, son âge, sa taille on

son poids; oc y ajoute d'autre» docuincns utiles sur

l'époquede son acquisition, ses qualités et son aptitude

plus nu moins grande pour certains travaux. Dans ce

même registre, on peut, a la suite de ces renseigne-

mens ouvrir une sorte de compte à chaque animal,

noter, ch&que fois qu'il sort, l'agent auquel il a été

confié et qui doit en être responsable, les heures de

sortie et de retour, la quantité et la qualité du travail

qu'il a fourni, le» circonstance» ou accidens qui ont pa

se présenter pen lant le cours du travail, etc. Ce regis

tre bu livre de notes offre par la suite une foule d'é-

lémens précieux pour faire descalculs ou dés évaluations

économiques.

Toutes ces mesures d'ordre ne seraient d'aucune

utilité si on ne savait pas en même temps diriger avec

intelligence la partie mécanique Au service des attela

ges. L'administrateur devra Jonc, après avoir ariété

l'étendue el la nature des travaux qui devront être exé

cutés, ainsi que nous le dirons plus loin, déterminer

le- nombre des atlelag, s qui en seront chargés, les ani

maux qui seront attelés, le jour et l'heure où h-» tra

vaux commenceront cl où ils devront être terminés, la

durée des attelées et du repos, les précautions à pren

dre en se rendant au lieu du travail et au retour, etc.

Dans l'exécution de toutes ces mesures, on cherchera

autant que possible à n'atteler que le nombre d ani

maux strictement nécessaire, en ayant égard à la nature

des travaux, aux difficultés ou accidena qu'ils Tirésen-

lenl, et en même temps à ce que ces Iravanx soient

exécutés avec la perfection et la célérité désirables. On

s'assurera, par des comparaisons ou en consultant l'ex

périence, que le mode ad >pté est celui qui donne i la

fois les résultais les plus salisfaisans et le» plus écono

miques.

Quand les attelages seront envoyés au loin et quitte

ront l'établissement pendani plusieurs joura. il faudra

redoubler d'attention relativement aux mesures d'or

dre a observer pour les diriger C'est ainsi qu'on ar

rêtera, el au besoin par écrit, une instruction qu'on dé

livrerai l'agent chargé delà conduite des animaux, sur la

longueur di s étapes, le régime alimentaire en route, les

soins hygiéniques, et, enfin, les mesures i prendre en

cas d'accident. En général, on ne doit donner ces sor

tes de missions qu'à di *, p'T.*onnes ou aides de con

fiance, et même s'assurer, quand cela est possible, de

quelques moyens de contrôle et de vérification. Il est

pre-que toujours désavantageux que lesagens, les bêle»

de trait, les instruinens ou les véhicules soient, pendant

un certain temps, soustraits i la surveillance immé

diate de l'administrateur.
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Les vrais principes de l'économie prescrivent d'en

tretenir les a Ulages dans une activité constante, sans

toutefois porter la fatigue au point de mettre tempo

rairement les animaux hors d'état de travailler et de

les rendre pour toujours impropres au service. Nous

avons vu, en effet, dans le chap. IV du tit. III, com

bien le prix du travail des animaux s'accroît A mesure

qu'on diminue le nombre des heures et des journées de

travail dans l'année, et combien il importe à la pros

périté d'un établissement que ce travail annuel soit

porté au maximum qu'il peut atteindre dans le climat

où on se trouve, suivant la nature du terrain et les dif

ficultés naturelles qu'on doit vaincre, et suivant l'es

pèce de bêtes de trait qu'on fait fonctionner.

Les travaux qu'onfait exécuter aux attelages doi

vent avoir la plus haute valeur possible. On ne doit

s'écarter de ce principe que lorsqu'il n'y a aucun autre

travail important à faire sur l'établissement et que les

menues occupations ne peuvent être faites A meilleur

marché. C'est en se basant surce principe qu'un agro

nome instruit blâme avec juste raison les fermiers de

certains districts de l'Éonse, qui appliquent plusieurs

de leurs attelages, dans la saison de l'année où leur

service est le plus utile et le plus urgent pour les tra

vaux des champs, à voitorer d'une grande distance et

pour leur usage personnel de la tourbe qu'on pourrait

leur délivrer chez eux à un prix très modique, tandis

que, parcet emploi peu judicieux de leurs attelages,

elle leur revient A un prix élevé.

Mous avons peu de chose à ajouter ici à coque nous

avons dit à la page 434 sur les frais d'entretien du

service des bêtes d'attelage, nous désirons seulement

rappeler aux administrateurs qu'il parait démontré"que

tout en tirant des animaux la plus grande somme de

travail, on peut, par des soins intelligens et une bonne

alimentation, prclonger la durée de leur vigueur et de

leur ex>stence, ce qui diminue la prime annuelle pour

renouvellement qui est la conséquence de leur prompt

dépérissement, et par suite le prix Je leur travail ; tandis

qu'avec de la négligence ou par ignorance on éprouve des

pertesqui exigent, pour être réparées, des frais énormes

d'entretien qui rendent alors le travail desattelages, où

ces frais entrent comme él mens, fort dispendieux.

Il faut bien se garder de laisser dégénérer la direction

du service des attelages en une sorte de routine indiffé

rente; au contraire, on ne saurait y apporter Iropdesoin

et d'intelligence. L'expérience ,au bout d'uncertain temps,

a déjà dùdémontrer, ou au moins faire clairement sen

tir, si, lors de l'organisation, on a fait choix de l'es

pèce ou de la race la mieux appropriée au pays, A la

nature du domaine ou au mode d'exploitation adopté,

et s'il est nécessaire d'apporter successivement des mo

difications a cette partie du service. Dans tous les cas,

l'achat des animaux qui doivent servir a l'entretien

exige des connaissances dans cette matière et une

grande pratique; quand l'administrateur ne possède pas

par lui-même ces connaissances et cette pratique, il

doit redoubler de prudence et s'entourer des conseils

d'hommes éclairés et probes. Les fautes dans ce genre

donnent presque toujours lieu à des perles importantes

de capitaux.

2° Des litet de rente.

La majeure partie des obligations qui ont été impo

sées à celui qui conduit un établissement rural dans le

paragraphe prétéJent, relativement à la direction éco

nomique et administrative du service des animaux de

trait, doivent lui être également prescrites pour les bê

tes de rente, et c'est un devoir impérieux pour lui de

régler avec un soin tout particulier leur régime hygiéni

que et alinicniairc,de s'assurer, par des visites très mul

tipliées, de leur état sanitaire et physiologique, et de

donner enfin tous les ordres ou prendre a leur égard tou

tes les mesures que les circonstances peuvent exiger.

L'œil du maître, dit un proverbe vulgaire, engraisse les

bestiaux. Rien ne témoigne mieux de l'état florissant

d'un établissement quedes bestiaux bien choisis et bien

entretenus, tandis que des bêtes chétives, maigres et

debilessont toujours l'indice d'une administration igno

rante ou incapable et qui néglige tousses devoirs.

C'est une chose qui mérite les plus mûres réflexions

de la part d'un administrateur que de déterminer à qui

il doit confier le soin de ses bestiaux, surtout lorsque

ceux-ci ne restent pas constamment A l'étableet sous son

contrôle immédiat. Dans ce cas, c'est en effet du choix

de l'agent qu'on chargera de cet objet que dépendra en

grande partie la prospérité du troupeau, et il ne suffit

pas que cet agent soit probe, actif, vigilant et qu'il ait

le courage nécessaire pour défendre les animaux qu'on

met sous sa garde, il faut en outre qu'il ait des con

naissances pratiques dans l'économie du bétail qu'on

lui confie ou au moins qu'il ait assez d'intelligence pour

observer et mettre en pratique les préceptes et les

instructions que le maître lui donne. On néglige trop

souvent cette importante branche du service, soit par

économie, soit par indolence, et on livre i des enfans

ou A des individus dépourvus d'intelligence ou des qua

lités qu'on doit rechercher dans ces sortes d'agens une

portion notable et importante de son capital, au risque

de lui faire éprouver, par suite de leur incapacité ou

de leur incurie, des avaries considérables et peut-être

de le perdre en totalité.

Dans tous les cas, les troupeaux qui vont prendre

aux champs une partie de leur nourriture seront sou

mis à des mesures particulières relativement aux épo

ques du pâturage, aux heures de sortie des étables ou

bergeries et A celles du retour, à la manière de les con

duire dans les pâturages aux époques du jour où ils de

vront pâturer, aux pâturages ou enclos qui leur seront

abandonnés suivant les saisons, les temps, la qualité,

la nature des palis, la taille des animaux, leur race,

leur destination, l'époque du part, etc.

Pendant ses inspections l'adrainislrateurvérifiera en

particulier ses bestiaux et s'assurera que les mesures

qu'il a prescrites ont été observées rigoureusement,

que ses animaux reçoivent les soins convenables, qu'ils

ne courent aucun danger et qu'on exerce sur eux une

surveillance active et éclairée.

Quant A la nourriture A l'étable, A la bergerie ou

dans des cours, la surveillance doit être également très

active, afin qu'il ne se glisse aucun abus; un peu de né

gligence sur ce point entraîne parfois A des mécomptes

dont on a peine A deviner l'origine. Par exemple, quel

que petit, je suppose, que soit le dommage causé pardes

valets ou la perte qu'ils font éprouver par une cause

quelconque A l'établissement sur la ration de chaque

animal en particulier, celte perte, multipliée par le

nombre des rations distribuées dans la journée A cha

que tète, puis parlennmbrede têtes de bétail, et enfin

par celui des jours de l'année, peut, au bout d'un cer

tain temps, présenter une effroyable dilapidation des

ressources accumulées pour l'alimentation des bêtes de

rente.

Dans cette distributiondes alimens, tout doit être ré

glé de telle façon que tout en conservant la santé et la

vigueur des animaux on obtienne d'eux la plus grande

quantité de produits qu'ils puissent donner avec le

moins de sacrifices possible. Ainsi, l'expérience ap

prendra bien vite A connaître quelle est la ration d'en

tretien lie la vie des animaux dans une race donnée, la

ration de production ou celle qui, indépendamment du

soutien de leur vie leur permet de donner encore du

lait, de la laine, de la graisse, etc. ; et enfin comment
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doit te composer cette ration pour obtenir ces produits

aux conditions les plus favorables, c'est -à-dire quelles

substances alimentaires sont les plus propres et lus

plus économiques pour favoriser, suivant les espèces

et les races, la sécrétion du lait, l'engraissement, la

production d'une laine plus ou moins fine ou le déve

loppement des masses musculaires.

Une chose qu'il ne faudrait jamais perdre de vue,

c'est de Rassurer des alimens en quantité suffisante

pour le bétail pendant tout le cour» de l'année agricole.

Tontes les années ne se ressemblent pas, toutes ne sont

pas également productive*, et il faut chercher, si on ne

veut pas être obligé à des ventes ruineuses de bestiaux

dans les saisons défavorables, à faire venir les années

d'abondance au secours des années de disette, couvrir

les années faibles par les fortes, en établissant, dans

le premier cas, une réserve pour les années qui suivent.

Nous conseillons , quand on pourra le faire sans

trop de perte de temps ou de main-d'œuvre, de distri

buer les râlions d'alimens aux animaux au poids, à la

mesure ou au volume. Put cette méthode, on fait cer

tainement une économie notable sur la quantité de

substances alimentaires ainsi employées, et on a en

outre l'avantage, quand on tient un compte exact des

quantités délivrées, de posséder des élémens précieux

pour établir un contrôle et un grand nombre de calculs

économiques qui soutd'un haut intérêt sur un établis

sement bien dirigé.

Dans la direction du service du bétail, il est an ob

jet dont l'administrateur doit exclusivement se charger

lui-même ou dont il ne doit confier le soin qu'aux agens

les plus intelligens et les plus instruits parmi ceux qui

le secondent. Cet objet, c'est la propagation de ses bêles

de rente et Yamélioration progressive de la race de

ses troupeaux. Ce sera donc lui qui classera les ani

maux du troupeau suivant leur «exe, âge ou quali

tés, qui déterminera ceux qui seront destinés à la pro

pagation et les sujets qui seront accouplés, qui fixera

l'époque de la monte, pour que les élèves arrivent au

temps opportun, la manière dont elle s'opérera et le

régime des animaux propagateurs, qui suivra toutes les

phases de la gestation, assistera, autant que possible,!

l'instant du part, veillera i ce que les bêles portières

et leurs petits reçoivent les soins convenables, qui étu

diera avec toute l'attention dont il sera capable les ré

sultais obtenus, les modifications dont le système de

propagation peut être susceptible, et qui, par la com

paraison des animaux nouvellement créés sous le rap

port de la taille, du poids, de la quantité ou de la qua

lité des produits, s'appliquera à introduire tous les

perfectionnemens qui doivent porter son troupeau au

plus haut degré de réputation et de prospérité.

Pour diriger plus facilement le service des bêtes de

renie et pour déterminer avec maturité et réflexion les

animaux qui seront chargés delà propagation, on com

mence par assigner à toutes les bêtes du troupeau un

numéro cToidre, qu'on leur imprime sur quelque par

tie apparente du corps par des moyens dont nous n'a

vons pas à nous occuper ici, et en se servant directe

ment de chiffres ou de signes arbitraires et conven

tionnels. Ce numéro d'ordre est ensuite porté dans un

registre sur lequel on inscrit à la suite l'époque de la

naissance de l'animal, les pères, mères ou autres as

cendant dont il provient, son sexe, le* particularités

qu'il a présentées aux diverses phase* de sa vie, ses

caractères sous le rapport de sa taille.de son poids, de

sa forme, de la quantité et de la qualité de sa viande

et de ses produits, de sa prompte ou lente croissance,

de sa faculté d'engraisser, de sa fécondité, de sa cons

titution et de ses facultés prolifiques. On y ajoute en

outre quelques détails sous ces divers rapports sur les

animaux dont il descend, quand ils uc sont pas nés sur
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l'établissement. Chaque fois ensuite qu'on veut accou

pler des animaux, on consulte le registre et on combine

par son secours ses moyens de propagation. De celle

manière, on voit d'un seul coup d'oeil les succès et le*

revers qu'on a obtenus dans les essais qu'on a lentes ;

on évite de faire de nouvelles fautes et on marche avec

plus de certitude dans la carrière des améliorations.

C'est encore au moyen du registre où esl ins

crite l'histoire de chaque animal du troupeau qu'on dé

termine les bêles qui doivent être mises à la réforme

ou engraissées, qu'on voit en un instant les élèves dont

on peut disposer, soil pour l'entretien du troupeau,

soit pour la vente, ou ceux dont on aura i besoin pour

donner une marche plus accélérée aux améliorations

qu'on projette dans ce service.

La récolle des produits fournis journellement on à

certaines époques par les bêles de rente exige une sur

veillance toute particulière, d'abord pour qu'elle soit

faite avec le soin cl l'attention convenables, ou pour que

ces produits n'éprouvent aucune avarie sous le rapport

de leur quantité ou de leur qualité, mais ensuite pour

qu'il ne soit commis aucune inGdélilé de la pari de

ceux qui sont chargés de les recueillir ou de tous au

tres.

L'entretien du service des biles de rente doit se

faire d'après des principes bien simples et sous S points

de vue différées.

D'abord on doit chercher, comme nous venons de le

dire, à ce que les produits du troupeau ne /.erdenl ni

sous le rapport de la quantité, ni sous celui de la

qualité. Ainsi, toute bête dont les produits sont infé

rieurs sous ce* 3 rapports à ceux de la majorité

du troupeau, ou celle dont les produits ne paient

pas aussi avantageusement les frais de sa nourriture,

de sa litière, des soins qu'on lui donne et les intérêts

de ceux de son éducation, doit être réformée pour faire

place a une autre qui réunit à un degré plus émineut

les qualités générales du troupeau ou mime des quali

tés supérieures.

Il faut ensuite maintenir le troupeau au complet et

entretenir le même nombre de léles, si ce n'est dans

des cas particuliers.

Dans un troupeau de biles à cornes bien dirigé et

qni consiste en bêles saines et d'un âge moyen, et danj

lequel on met à la réforme les animaux maladifs, fai

bles ou vieux pour les remplacer à des époques régu

lières par des jeunes, on compte que les perles causée*

par les accidens et par la mort s'élèvent i 3 p. o/o par

an au moins et qu'il est même prudent de les porter à 5.

En y ajoutant 10 à 13p. 0/0 pour le remplacement des

animaux de réforme, on verra qu'il faut en somme,

dan* le* années ordinaires, remplacer de tsi 17 cen

tièmes des bêtes d'un troupeau, si on ne veut pas en

voir décroître le nombre. Dans celle évaluation ne sont

pas comprises les chances résultant des éptzoolies et

maladies contagieuses qui élèvent encore le chiffre an

nuel d'entretien, mais qu'il est difficile d'évaluer avec

exactitude.

Dans les mimes circonstances que celles précitées et

quand le climat et les pâturage* sont bien adaptés à la

race des animaux, il parait que la perte pour accidens

ou morls subites ne s'élève pas non plus, dans un

troupeau bien soigné de moutons i laine fine, au-delà de

S p. 0/0, mais peut, dans des circonstances moins favo

rables, atteindre 10 et mime 11 p. 0/0; en y ajoutant

18, 18 ou 30 p. 0/0. suivant l'âge auquel on engraisse-

ou réforme en moyenne les bêtes adultes, on connaîtra

l'entretien qu'un troupeau de celte espèce exige an

nuellement.

Il est quelquefois nécessaire, afin de pourvoir à cet

entretien, de connaître la quantité d'éUvesqu'oa est en

droit d'espérer d'un certain nombre de bêles adulte»

TOME IV.— 63
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propres à la propagation. A. cet égard, les races diffè-

rcnl dans des limites fort étendues; mais il parait, d'a

près les recherches de plusieurs savans, en Allemagne,

qu'on peut compter qu'un troupeau de 100 vaches four

nit annuellement 80 veaux bien portans, dont 40 du

sexe masculin cl autanldu sexe féminin ; mais que, dans

dans les troupeaux mal dirigés, ce croit peut descendre

à 00 veaux seulement ; que, de même, dans les trou

peaux de mérinos fins, 1 00 brebis portières ne donnent

annuellement que 80 agneaux bien venans, sur les

quels on cuinple 8 à 6 p, o/o de plus pour les agneaux

femelles que pour ceux du sexe masculin.

Il ne nous resterait plus ici qu'à ajouter des ob

servations sur le commerce des bestiaux; mais c'est

un sujet qui exige non pas quelques explications théo

riques, mais une longue pratique qui , seule, peut

donner.ee tact et ce coup d'oeil nécessaires pour ju

ger des qualités et des défauts des animaux comme

bêtes de propagation, de produit ou de boucherie. Pour

acquérir celle pratique, il faut fréquenter les mar

chés, voir beaucoup de bestiaux, interroger les prati

ciens sur leurs qualités et leurs défauts et apprendre A

les juger toi-même. Si l'on ne possède pas ces connais

sances, si l'on n'a pas le loisir ni l'espoir de les acquérir,

il vaudrait mieux charger du soin de l'achat et de la

vente des bêles de rente de l'établissement des prati

ciens honnêtes et des hommes expérimentés, et leur ac

corder un droit de commission, même un peu élevé,

plutôt que de s'exposer à faire des pertes considérables

dans un genre de spéculation déjà trop fertile en re

vers, même |>our ceux qui l'exercent par état cl souvent

depuis de longues années.

3° Du mobilier.

D<'ii nous avons eu plusieurs fois l'occasion de par

ler des objets qui composent le mobilier proprement

dit des établissement ruraux, et, en nous occupant de

ce sujet, on a pu voir que ces objets étaient générale

ment très multipliés el partages entre les divers servi

ces à l'usage desquels ils sont destinés. Cette dispersion

des pièces qui composent le mobilier , el souvent la

multiplicité et la petitesse des objets obligent l'adminis

trateur ou les agens de confiance 1 une surveillance

continuelle et fort active, soit pour empêcher qu'on

ne les détériore, soit pour y faire opérer les répara-

lions qui doivent en prolonger la durée, soit enfin pour

s'assurer que les serviteurs ou autres ne les font pas dis

paraître.

Dans un très grand nombre de fermes, on est

dans l'habitude de jeter ci et là les instrument et les

machines qui composent le mobilier, tans s'inquiéter

de ce qu'ils deviendront jusqu'au moment où l'on re

commence à en avoir besoin. Abandonnés ainsi aux

chances de destruction de toute espèce et à l'infidélité

det valets, ces intlrumens ne lardent pas à éprouver de

très grandes avaries, qui ont non-seulement l'inconvé

nient d'exiger des frais considérables pour tes répara

tions, mais en outre mettent te cultivateur dans un

cruel embarras au moment où il compte exécuter des

travaux que ses instrumens hors de service le contrai

gnent de négliger el do remettre à un autre temps.

On ne saurait, dans un établissement bien admi

nistré se taifser diriger par des principes aussi erronés

et qui causent des pertes réelles et pesantes. Là, on ne

laisse à la discrétion det individus qui peuplent la ferme

que les objets qui sont d'un usage général et journalier ;

tous les autres tonl renfermés ou serrés dans des par

lions de bdtimens qui ont pour destination spéciale de

les recevoir, et extraits des lieux où ils sont déposés,

quand on doit s'en servir, pour être confiés aux aides

la manouvriers qui en font usage, à qui on les remet

individuellement et qui en deviennent responsables

pendant tout le temps qu'ils les font fonctionner et tant

qu'ils ne les ont pas rétablis dans les magasins et qu'on

n'a pas constaté leur étal au moment de celte re

mise.

Afin de rendre plut efficaces ces mesures d'ordre et

pour ne pas éprouver de retard, d'encombrement oa

d'avarie dans l'emmagasinage cl la livraison des objets

mobiliers, ceux-ci sont classés en plusieurs catégories,

suivant les besoins du service, ou bien suivant la rus

ticité ou la délicatesse des objets, et terrés suivant l'or

dre ou la division adoptée. Tar exemple, on se con

tente souvent de mettre dans des hangars ou det places

abritées let charrettes, let grot instrumens de culture ;

tandis qu'on dépose dans det salles fermées les instru

mens à main, les objets de harnachement, etc., et tout

ceux qui tont plut pelill ou délicats. Tous ces objets

sont en êutre portés dans l'inventaire général qui fait

connaître leur espèce et leur usage, les matériaux qui

entrent dans leur construction et leur condition au mo

ment où l'inventaire a été arrêté nu à la fin de chaque

année. Dans ce registre, chaque outil, instrument, ma

chine ou ustensile porte un numéro d'ordre qui est

répété sur une des pièces de l'instrument les plus appa

rentes el où il risque le moins de disparaître par l'u

sage et le temps, toit avec de la peinture, soit avec ua

fer chaud ou par tout autre moyen.

A l'inventaire général on ajoute un livre ou journal

où tous ces objets tont mentionnés suivant leur numé

ro d'ordre, et qui reste déposé dans les mains de l'ad

ministrateur ou de celui qui a la direction du service

du mobilier- Chaque fois qu'un de ces objets tort des

hangars, chambres ou magasins, cette sortie est men

tionnée sur le livre à son numéro d'ordre, en énonçant

en même temps l'agent, le serviteur ou l'ouvrier au

quel on le confie pour le travail ou pour y faire des

réparations. En outre l'état de l'objet est constaté au-

tbenliqucment, par le maître ou son délégué, en pré

sence du serviteur qui devient alors responsable det

avaries que Ici instrumens pourraient éprouver par ta

négligence ou son incapacité. Au retour, on indique de

même la rentréede l'instrument et on inscrit à la suite

les avaries qu'il a éprouvées dans le travail, on note

les réparations qu'il doit subir pour être remis en état

ou sa mise hors de service définitive.

Un instrument qui rentre des champs dans let ma

gasins doit, après avoir été visité el qu'on a constaté tes

avaries qu'il a éprouvées, être réparé promptement,

afin que, lorsqu'on en aura besoin, on le trouve en bon

étal et prêt à fonctionner. Ceux qui reviennent, et qui

n'ont éprouvé aucun dommage, sont nettoyés soigneu

sement; ainsi, dans les charrues, on démonte le soc et

le dessous du sep est débarrassé de la terre qui s'y est

attachée, de façon qu'on puisse immédiatement les ap

pliquer au travail le lendemain sans perte de temps.

Lorsque des objets quelconques du mobilier doivent

pendant toute une saison travailler riant tes champs et

être exposés presque constamment à l'effet destructeur

des agens atmosphériques, il est indispensable pour

leur bonne conservation de les enduire de temps à

autre d'une peinture à l'huile. Cet enduit tes pré

serve des effets de la sécheresse et de IliumiJité, el

prévient ta rouille, la pourriture, te travail des pièces

les unes relativement aux autres, et, tout en leur con

servant des formes plut régulières, augmente en outre

leur durée. On sait qu'en Angleterre il y a beaucoup de

comtés où l'on peint avec beaucoup de soin tes inslra-

mens d'agriculture; que dans une portion delà Bel

gique, et surtout dans la Campine, où les instrument

sont établis avec une grande exactitude dans les for

mes, on les enduit avec une peinture à l'huile, les in

dustrieux habitant de ces pays ayant observé depuis
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long-lemps que celle dépense était compensée bien au-

delà par la durée des objets. Enfin cet usage commence

à s'introduire en France, surtout pour les instrumens

perfectionnés qui, étant d'un prix plus élevé, ne «au

raient être conservés avec trop de soin.

Dès qu'un instrument ne doit plus servir dans la

saison, il faut le replacer dans les magasins et dans un

endroit où il ne gène pas pour le service. Cette rentrée

en magasin ne peut avoir lieu sans que cet instrument

n'ait été complètement nettoyé, puis sèche, et enduit

avec des huiles grasses s'il est en bois, et avec une

couche de péiulure à l'huile s'il est en fer. Ainsi em

magasiné dans un lieu sec, cet objet ne court aucun

risque de détérioration, et peut être, ainsi conservé*

pendant long-temps en bon état. Un cultivateur éclairé,

actif et intelligent tiendra toujours beaucoup à avoir

des inslrumens propres et en bon ordre. , ,

Certains inslrumens ou machines qui sont d'un

usage journalier demandent à è.tre constamment en

bon état. 11 en est de même de la pompe à incendie,

qui ne sert que très rarement et qui doit toujours être

prêle à fonctionner.. , . , ,

La surveillance de l'administrateur ne se borne pas

au bon entrelien de ses inslrumens, il les suit encore

dans les champs, les examine et tes étudie pendant le

temps du travail. , , , ,r. ,

Les inslrumens perfectionnes, légers et délicats ne

peuvent être confiés qu'à des serviteurs inielligens et

soigneux, qui apprennent promptement à en faire

usage, qui savent alors les ménager, les entretenir avec

soin cl quï en augmentent ainsi beaucoup la durée. Les

aides ou maoouvriers grossiers, ignorans ou malhabiles

les détruiraient promptement par les chocs ou les ef

forts auxquels ils les exposeraient. L'instrument d'a

griculture le plus parfait dans les mains d'un mauvais

ouvrier ne donne d'ailleurs qu'un travail médiocre et

est en outre exposé à beaucoup plus de chances d'ava

ries qu'un instrument grossier mieux adapté à la rusti

cité de celui qui le fait fonctionner.

Tout instrument ne doit être extrait des magasins

et transporté sur le lieu du travail que lorsque cela est

nécessaire et que les circonstances sontfavorables, il

est en effet inutile de l'exposer sans raison à des chan

ces d'avarie et de destruction ou i être dérobé par des

malfaiteurs. D'ailleurs, des instrumens mis en activité

dans des momens opportuns, non-seulement donnent

un travail plus régulier et plus expéditif, mais en outré

éprouvent moins de causes de détérioration.

Pendant le temps que les instrumens fonctionnent,

l'administrateur doit, dans ses visites aux champs, les

observer avec la plus grande attention. Si le mode

d'application de la puissance n'est pas conforme aux

règles de la mécanique, si on n'attelle à ces instrumens

que des bêtes indociles ou un nombre d'animaux in

suffisant pour faire marcher le travail avec aisance et

régularité, si les attelages sont confiés à des mains in

habiles, les instrumens éprouvent alors une fatigue

considérable ou des secousses violentes dues aux efforts

saccadés des moteurs qui en brisent les pièces et les

mettent en peu de temps hors de service. Pour ména

ger les instrumens, il faut donc un bon mode d'attelage,

une force suffisante pour les mettre en action, des ani

maux bien dressés et des serviteurs inielligens.

Nous ne reviendrons pas ici sur les conditions que

doivent remplir les instrumens d'agriculture pour don

ner un travail expéditif et de bonne qualité, on peut

consulter à ce sujet ce que nous avons dit au chapi

tre V du titre III, page 446; mais un administrateur,

jaloux de conduire habilement son établissement, ne

peut, en aucune occasion et sous aucun prétexte, négli

ger d'étudier avec la plus scrupuleuse attention la na

ture du travail qu'exécutent ses attelages et les cause»

de son imperfection, ou de sa lenteur, afin d apporter

dans cette partie du service toutes les modification!

qui doivent en perfectionner les résultais. . , .,

Toute machine ou insjrument qui n'a plus d'utilité

directe, soit par suite d'un changement dans la mé

thode ou les procédés de culture ou autres, soit par

les dommages que le temps et l'usage lui ont fait éprou

ver, doit être mise à la réforme et vendue. En con

servant ces objets, ils perdent de plus en plus et avec

rapidité de leur valeur; on charge en outre le service

sur le compte duquel ils figurent de sommes inutiles;

enfin on perd l'intérêt d'un capital qui, quelque petit

qu'on le suppose, pourrait fructifier avec avantage pour

l'établissement. , , _ . , ».

Les frais d'entretien du service du mobilier ont déjà

donné lieu de noire part à quelques considérations,

auxquelles nous renvoyons (vqy. p. 4SI); ce qu'il est

important seulement de rappeler, c'est qu'une admi

nistration établie sur de bons p. incipes diminue consi

dérablement ces frais, tandis qu'une administration

négligente peut les faire monter à un chiffre véritable

ment ruineux pour un établissement.

Quant à la durée des objets du mobilier, elle est

aussi variable que ces objets eux-mêmes, et, quoiqu'on

ait cherché à dresser des tables de la durée présumante

de tous les outils, instrumens, machinés ou ustensiles

qui entrent dans le mobilier d'une ferme, les nombre*

donnés ne sont guère que des observations locales qui

ne peuvent être appliquées généralement, même à

des établissemens également bien gérés et adminis

trés.

$ II. — Du capital de roulement et des objets qui

le composent.

i° Du capital de rotdement en général.

Le capital de roulement dans une ferme,' éprouvant

par suite de sa deslinalion même un mouvement con

tinuel et des transformations multipliées, doit plus que

tout autre être exposé à des chances de pertes et d'ava

ries. Ces pertes, si l'œil de l'administrateur ne les sultj

pas constamment avec la plus vigilante sollicitude à tra

vers ses changemens de forme divers, peuvénldevenir

quelquefoiscon'sidérables, et mettre souvent nn entre

preneur hors d'état d» continuer ses travaux ou l'obli

ger, pour faire honneur à sesengagèmens, d'enlamerson

capital foncier ou son capital fixe d'exploitation.

Il ne suffit pas de veiller à la conservation de son ca

pital de roulement; un administrateur habile doit cher

cher en outre tous les moyens de l'accroître annuelle

ment, parce que tout accroissement dans ce capital

fournit à l'agriculteur dès moyens plus étendus d'action

ou tourne à l'augmentation du capital foncier, au bien-

être et à la prospérité de la famille et de l'établisse

ment.

II est d'autant plus important de veiller à la conser

vation du capital de roulement que c'est sur lui que

pèsent toutes les charges de l'établissement; que c'est

lui qui est chargé de desservir les intérêts de tous les

autres capitaux, qui pourvoit à leur entretien et qui

récompense tous les services industriels. Aussi lorsque

le capital éprouve des pertes, tes autres capitaux ne

peuvent plus recevoir le prix de leur coopération dans

les opération* agricoles , les divers services se détério

rent faute d'entretien , l'industrie de* agens ou du

maître ne reçoit plus la récompense à laquelle elle a

droit, et l'activité qui doit régner sur un établissement

se ralentit peu à peu et finit par s'éteindre.

La conservation du capital de roulement est, comme

nous venons de ledire, unechose qui doit sans cesse pré

occuper l'administrateur. Il ne peut jamais la perdre de
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Vue dam »es opérations ou spéculations quelconques , et

i! doit la chercher jusque dans les moindres détails de

son entreprise. Cette conservation repose en grande

partie sur ses connaissances théoriques et pratiques, son

habileté & conduire ses opérations, sa prudence à se

couvrir des risques que courent ses capitaux, son in

telligence et son infatigable activité. A cette impor

tante matière viennent se rattacher toutes les questions

d'administration et de pratique qui constituent l'exploi

tation d'un domaine; en un mot, la consctvalionelVac

croissement annuel du capital de roulement doit être

l'unique tendance et le but constant de toute entre

prise agricole.

On peut dissiper son capital de roulement de tant

de manières diverses que nous n'oserions pas tenter

d'en faire une énumération même imparfaite. Ainsi, un

entrepreneur qui fait exécuierdes travaux qui ne sont

pas productifs d'utilité ou & contre-saison , celui qui

paie des travaux a un prix plus élevé que leur valeur

louranleou réelle, ou qui emploie un modedispendieux

de travail , dissipe son capital de roulement, 11 en est

de môme de ceux qui laissent chômer leurs agens ou

leurs attelages, ou qui par négligence perdent une por

tion ou la totalité de leurs récoltes , ou laissent gas

piller des matières premières; de ceux qui achètent sans

discernement, et à des prix ruineux, ou qui permettent

l'introduction d'abus graves qui dévorent en pure perte

une portion du capital déroulement, tel qu'un nombre

superflu de serviteurs ou d'animaux de travail, des ha

bitudes de paresse parmi les agens, ou enfin qui ne

répriment pas le luxe inutile qui s'introduit dans leur

ménage, etc.

Le capital de roulement étant destiné à alimenter

tous les services organisés, il importe beaucoup qu'il

soit distribué entre eux proportionnellement à leurs

besoins. Celle répartition, si on ne veut pas s'exposer

à faire languir un service aux dépens des autres, doit

être faite à l'avance et au commencement de chaque an

née agricole.

Pour opérer cette répartition , on dresse avant la fin

de l'année un budget, ou bilan provisoire et général

de toutes les dépenses qui seront nécessaires pour mettre

en activité chaque service en particulier ou pour dé

penses générales et de toutes les receltes sur lesquelles

on est en droit de compter terme moyen dans le cours

de l'année. Dans ce budget on fait d'abord figurer toutes

ses dettes passive» ; on y ajoute pour chaque service un

élatdes frais pour intérétsdc capitaux , entretien, re

nouvellement , améliorations ou assurance ou pour sa

laires, et on y joint tous les frais généraux qui ne pèsent

sur aucun service en particulier. On fait de mime, en

suite pour toutes les dettes actives, pour les récoltes

en magasin ou en espérance, en évaluant approximati

vement les récolles qu'on recueillera dans l'année ou

les bénéfices qu'on pourra espérer des spéculations qu'on

entreprendra. Cela fait, on rapproche les deux résultats

et s'ils ne coïncident pas, on modifie celui des dépenses

en faisant porter également sur tous les services ou

sur les services les moins importans, ou qui ont le

moins besoin d'améliorations et de secours, l'excès de

celles-ci sur les recettes, afin d'arriver a une balance

exacte eulre les deux sommes.

Dans le cours de l'année et suivant les besoins du

service , on est souvent obligé d'apporter des modifica

tions aux chiffres arrêtés ; mais on doit s'efforcer au

tant que possible à ce que ces changemens soient renfer

més dans des limites peu étendues, afin de porter moins

île confusion dans ce bilan que l'administrateur doit

avoir constamment sous les yeux, et qui doit lui servir

de régulateur toutes les fois qu'il s'agit de matières fi

nancières.

Sans l'élablisssementde ce budget, il faut s'en tenir

rigoureusement aux recettes les plus probables, cl ne

pas grossir celte partie du compte de créances douteuses

ou de recèdes trop éventuelles; car il est de l'iolérèt

de l'administrateur, et il y va même de son honneur, que

toutes les sommes qui figurent aux dépenses et qui la

plupart du temps sont exigibles avant que les recettes

annuelles aient été opérées entièrement soient acquit

tées avec la plus scrupuleuse exactitude. Apporter de la

négligence ou des retards à s'acquitter de ses engage

ment, nuit nécessairement au crédit de l'administrateur

et donne à penser à ceux dont il a loué les services per

sonnels ou dont il a réclamé la confiance que c'est un

homme sans habileté administrative ou sans probité ,

qu'il y a des chances hasardeuses à courir avec lui,

chances qui doivent être couvertes par une prime dé

guisée sous la forme d'accroissement de salaire ou d'aug-

meulation de prix, et qui retombe toujours i la charge

de l'administrateur négligent ou imprévoyant.

Il est en outre nécessaire de se rappeler que, malgré

qu'on cherche par l'assurance à se mettre à l'abri des

grands fléaux, il est, dans une machine aussi compliquée

qu'un établissement rural, une foule de causes secon

daires de pertes et d'avaries qu'avec la plusgrande sur

veillance et une extrême prudence il n'est pas toujours

possible de prévenir et d'éviter, et qu'on doit chercher

a couvrir par des sommes facultatives mises ainsi en

réserve pour faire face aux eus imprévus.

Un bon principe économique qui règle surtout l'em

ploi du capital de roulement dans 1 industrie manufac

turière et commerciale, c'eslque ce capitaine doit chô

merjamais,et que lesavances qu' il faitdoivent parcourir

avec la plus grande rapidité toutes les phases de la pro

duction .Cecapitàl en effet, occupé moins longtemps dans

chaque opération, serti en faire dans un même temps un

plus grand nombre; chaque opération productive se

trouve alors chargée de moins de frais, et quelle que

soit l'exiguité des bénéfices, leur répétition et leur ac

cumulation finissent pardonner des profits raisonnables.

Malheureusement il n'est pas au pouvoir de l'agri

culteur de répéter plusieurs fois dans le cours de l'an

née ses opérations productives; mais il peut distribuer

ses travaux , ses dépenses et ses receltes de telle façon

que son capital reste le moins possible dehors, et entre

prendre certaines spéculations ou même adopter des

systèmes d'exploitation et de culture propres à lui pro

curer cette répétition si désirablede bénéfices.

On a conseillé, avec beaucoup de raison, d'établir la

série des opérations agricoles de telle façon qu'on

puisse compter sur des recettes au moment des dé

penses et qu'on puisse payer celles-ci au comptant.

C'est en effet un inconvénient fâcheux d'être oblige

d'ajourner des travaux urgens faute d'argent pour les

payer, ou d'avoir recours au crédit.

« Acheterà crédit du travail ou des objets matériels,

dit M. Sat, c'est consommer son capital de circulation

à l'avance , et sans être certain qu'on ue dépassera pas

les bornes qu'on doit se prescrire. Il convient même

d'avoir toujours de l'argent en réserve pour les besoins

imprévus; car l'expérience nous apprend que les dé

penses vont souvent au-delà de ce qu'on avait présumé,

et quand on n'est pas en mesured'acquitlersur-lfrcbamp

une dépense devenue nécessaire, la considération per

sonnelle en souffre toujours un peu. Les rentrées cou

rantes non-seulement doivent pourvoir aux consomma

tions courantes, mais réparer les pertes futures. »

Un administrateur vigilant doit s'attacher i suppri

mer certaines petites dépenses qui fatiguent inutile

ment le capital de roulement, ou au moins les circons

crire dans les plus étroites limites ; telles sont, entre

autres, les haliiludes de hanter les cabarets ou les cafés

les jours de marché ou de réunion, clr Ce* dénen«cs,

si elles étaient additionnées au !>oul d? l'année, étjnuc*
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raient certainement parleur chiffre l'administrateur

même le plus insouciant.

De mémo on doit se tenir en garde contre toute dé

pense qu'on ne fait que par occasion ou par caprice et

suivre le conseil de Frajuuh qui pense que parmi le

grand nombre de gens qui se rendent dans une vente

publique beaucoup se laissent tenter par des objets dont

le besoin ne s'est jamais fait sentir a eux. « Vous ve

nez, leur dit-il , dans l'espoir d'avoir des marchandises

à bon compte, mais ce qui n'est pas nécessaire est tou

jours cher. J'ai vu quantité de personnes ruinées à

force d'avoir fait des bons marchés Ceux quiachètent

le superflu finissent par vendre le nécessaire. »

Cette économie, dans le maniement du capital de

roulement,qui doit être regardée comme unedes condi

tions les plus indispensables de la bonne administra

tion de toute entreprise industrielle, n'est pas égale

ment bien comprise par tout le monde et il est utile ici

de déterminer avec M. de Dombaslb ce qu'on entend

par économie. « Dans la vie privée, dit-il, (l) l'écono

mie consiste à ne pas dépenser plus que son revenu ou

même à dépenser moins; il n'en est pas ainsi dans les

spéculations industrielles où les dépenses ont pour but

la création d'autres valeurs. L'administrateur est aussi

homme privé, et sous ce rapport, c'est-à-dire, à l'égard

des dépenses relatives a ses besoins ou à ses jouissances,

l'économie est entièrement la même chose que pour un

individu qui ne fait pas d'affaires. Mais le défaut d'é

conomie dans ce genre de dépenses est bien plus fu

neste pour lui parce que, dans les produits de son in

dustrie, son revenu se trouve confondu avec les valeurs

qui représentent les frais de production; en sorte que

s'il ne tient pas une comptabilité très sévère qui classe

avec précision le revenu, les profils et les frais de pro

duction, il court le risque de diminuer son capital par

des dépenses qu'il croit prendre sur son revenu ou ses

profits, peut-être au moment même où son entreprise

ne lui offre que de la perte. Quant aux dépenses rela

tives à la spéculation, c'est-à-dire celles qui ont pour but

la production , l'économie ne consiste pas à dépenser le

moins possible, mais à atteindre un but donné avec le

moins de dépenses. 11 faut atteindre ce but; par

exemple exécuter telle opération que je suppose profi

table en elle-même; celui-là ne sera pas le meilleur

économe qui manquera le but en restreignant trop la

dépense, mais celui-là qui parviendra à l'atteindre aux

moindres frais. En réduisant les dépenses agricoles à

ces limites, une exploitation présente encore presque

toujours un vaste champ à des dépenses profitables et

par conséquent économiques; mais celui-là manquerait

encore à l'économie qui se livrerait à la dépense même

la plus profitable si elle excède les ressources que lui

offre son capital , ou s'il est forcé d'y employer des

sommes qui seraient réclamées par d'autres opérations

plus indispensables. »

En terminant ce que nous avons à dire sur le capi

tal de roulement envisagé en général, nous rappellerons

que l'administrateur exerçant dans l'établissement un

pouvoir sans contrôle en matière de finances , il peut

plus facilement exercer une surveillance active sur

celle partie de sa fortune mobilière; mais cette surveil

lance , qu'il l'exerce par lui-même ou qu'il la délègue,

exige pour rendre palpable aux yeux toute la série des

opérations agricoles et les différentes chances qu'elles

ont eues à éprouver, qu'une comptabilité régulière vien

ne y porter la lumière. Cette matière étant de la plus

haute importance , nous nous réservons de la traiter

avec détail à la fin de ce titre.

2" Des objelt qui composent le capital de roule

ment.

Jetons maintenant un coup d'oeil sur les principaux

objets qui représentent le capital de roulement de l'en

trepreneur: ces objets sont les récoltes , les semences ,

les fumiers, divers objets d'approvisionnement et l'ar

gent comptant.

1° Les récoltes, une fois détachées de la terre qui

les portait deviennent d'après la loi , des objets mobi

liers: sous ce nouvel état, la sollicitude de l'entrepre

neur doit les suivre dans tous les mouvemens qu'elles

vontéprouver pour les préserver des différentes chances

d'avaries auxquelles elles seront exposées.

Nous n'avons rien à ajouter à ce qui a été dit dans

les chap. XI et XII du t. Ier sur les précautions à

prendre pour effectuer les récoltes , sur leur transport

et les moyens les plus usités pour leur conservation;

mais il ne suffit pas que ces récoltes aient été mois

sonnées à l'étal le plus convenable de maturité et en

temps opportun, avec les soins néce'saires et en pré

sence de l'entrepreneur et de ses agens les plus fidèles

et les plus intelligens , qu'on leur ait préparé des ma

gasins où elles soient à l'abri des injures des saisons,

il faut, de plus, les préserver d'une foule de détériora

tions qui tendent sans cesse à en diminuer la valeur ou

la quantité.

Pour procéder avec ordre dans cette matière, il con

vient d'abord de jauger les récoltes, c'est-à-dire de

déterminer leur volume, ou si on le peut leur poids, au

moment de l'emmagasinage ; puis sur les registres de

la comptabilité de leur ouvrir un compte où on men

tionne les prélévemens successifs qui sont faits sur la

masse, en tenant compte de la diminution de volume

on de poids que plusieurs d'entre elles éprouvent avec

le temps. Par exemple, on calcule que, terme moyen

400 liv. d'herbe de prairie se réduisent à 100 liv. lors

qu'elles sont converties en foin au moment où on les

met en meules ; au bout d'environ un mois , la chaleur

produite par la fermentation abaisse ce poids à 05, qui,

suivant Middletoh, se réduit pendant le cours de l'hi

ver à peu près à 90. Depuis le milieu de mars jusqu'à

septembre, les opérations du bollelage, du chargement

sur les voitures et du transport sur les marchés, exposent

encore le foin à l'action de l'air et du soleil, de manière

qu'il ne pèse plusque 80, au moment où à cette époque

il est livréà l'acheteur (i). Au moyen de ce compte, on

vérifie successivement les récoltes consommées, ven

dues ou en magasin ; ou constate 1rs pertes provenant

de causes qnelconques ; on contrôle la fidélité des agens,

et on fait peser sur qui de droit la responsabilité.

Les mesures administratives à prendre pour la con

servation des récoltes sont : I" l'assurance contre fin

cendie, qui met à l'abri d'une des chances les plus rui

neuses qui puissent affecter l'agriculture; 3° la sur

veillance active, qui prévient les déprédations ou les

constate, qui reconnaît les causes d'avarie et les arrête

dans leur cours. L'assurance indemnise, il est vrai, en

partie de la perte des bàlimens et des récoltes, mais

l'incendie est un fléau qui porte toujours la perturbation

dans le roulement des opérations d'un établissement,

qui parfois dévore beaucoup d'autres choses qui ne

sont pas assurées ou qui ne sont pis l'objet des contrats

ordinaires d'assurance et donne lien souvent à des pro

cès longs et dispendieux. Ce contrat ne doit donc pas

inspirer au cultivateur une sécurité aveugle ni assez

de confiance pour lui faire négliger toutes les mesures

(t) Jnnales de Roville, t. IV, pag. 93.

' («) Nous avons donné à la page 4 tidiverscs évaluation) du volume qu'occupent différentes espèces de récoltes.
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de prudence el d'ordre propre» à prévenir les effets des-

Iruclcurs du feu.

La surveillance s'exerce par des inspections fré

quentes failes aux récoltes en magasin et par les

moyens de contrôle dont nous venons de parler Elle

peut être exercée uniquement par l'administrateur lui-

même eu par des agens de confiance sous sa liautc di

rection. Dass tous les cas, il ne faut jamais pcitlrc de

vue que lorsqu'une infidélité a éle commise il faut la

réprimer sur le-cliamp et en prévenir le relour; quo

dès qu'on a constaté une cause d'avarie, il est de l'in

térêt du mailre d'apporter la plus grande célérité pour

en arrêter les progrès \ qu'à cet égard, il ne faut met

tre ni délai, ni négligence; qu'un mal qui, au pre

mier coup dVeil, parait peu considérable, a déjà causé

souvent dans les masses d'affreux ravage;, et qu'en gé

néral les agèns de destruction agissent dans une pro

portion sans cesse croissante avec le temps jusqu'au

moment où le mal devient sans remède.

C'est surtout lorsque la saison n'a pas étéfavorable

au moment où se sont opérées les récoltes qu'on doit

multiplier les moyens de surveillance et les inspections.

Dans les années de cette espèce, il ne faut épargner ni

peine, ni soin, ni travaux pour conserver ses récoltes

et les mettre, jusqu'au moment delà vente, à l'abri

rjes chances plus multipliées de destruction qui les me

nacent. « * '

Dans les années d'abondance, on éprouve souvent

des encombremens qui ne permettent pas toujours d'a

briter toutes les récoltes aussi efficacement qu'on pour

rait le désirer. Dans des cas semblables, il faut savoir

suppléer par l'activité à l'incommodité des bàlimens ou

à l'imperfection des moyens de conservation.

En général, dans un établissement bien tenu, toutes

les récoltes doivent être sous clfft\ placées dans des

lieux où on ne pourrait pénétrer du dehors sans com

mettre un délit prévu et puni par nos lois. Cest en ef

fet une faute grave que de laisser, comme on le fait

dans beaucoup d'endrdits, 4 la discrétion du commun

des valets tous les objets en magasin ; c'est les séduire

et les provoquer à commettre une faute blâmable sans

dout,e, mais qui doit être bien plutôt attribuée à la né

gligence du maître qu'aux dispositions profondément

vicieuses des serviteurs.

En fermant a clef les magasins et les greniers, on

obtient cet autre avantage, que les récoltes ne se trou

vent jamais ainsi à la disposition des valets qui, tout

honnêtes qu'on les suppose', y causent cependant pres

que partout des gaspillages ou des dilapidations vrai

ment effrayantes." Pour prévenir de pareils abus, le

maître seul doit être délenteur des clefs des greniers,

ou magasins, ou bien if les confie à un agent probe et

actif qui devient responsable de la bonne direction de

ce service, et qui préside, a des heures réglées, à la

distribution des fourrages ou à la sortie* des autres den

rées. A cet effet, il tient un petit registre auxiliaire

d'entrée et de sortie, que le maître vérifie, contrôle et

arrête sur lieu de temps à autre, en lui tenant compte

des pertes de poids ou de volume on de quelques chan

ces imprévues de perte et dè détérioration. De celte

manière, le service marche avec régularité sans obliger

l'administrateur aune surveillance trop gênante. '"

La distribution des récoltes qui doivent è.lre con

sommées sur la ferme par les hommes et les animaux,

ou les fabriques agricoles doit donner lieu, de la part

de l'administrateur, a une foule de dispositions qui en

règlent l'emploi suivant les saisons, les ressources, l'es

pèce ou la race des animaux, la nature des élablissc-

mens industriels auxiliaires, etc. Ces denrées, extraites

des magasins, caves, silos ou greniers, sont suivies de

l'œil par le maître ou ses agens de confiance jusqu'au

moment où on les distribue aux services qui doivent

les consommer ou aux agens responsables chargés de les

recevoir. Dans tous les cas, une sage économie doit

toujours présider à ces distributions, et il importe

beaucoup à la prospérité d'un établissement de répri

mer avec une extrême sévérité les abus qui peuvent

s'introduire, et qui ne tarderaient pas à se propager ou

à devenir très difficiles à déraciner".

La sortie des magasins où greniers et le transport

sur les marchés des récolles dèslinées à la vente mé

rite une attention particulière. La sortie s'opère ayep

les précautions que nous avons indiquées pour la dis

tribution des dejirées consommées sur l'établissement,

mais les transports exigent qu'on prenne des, mesures

spéciales pour déterminer l'époque à laquelle ils seront

effectués, les moyens qu'on emploiera piour cela, e( les

agens qui en seront chargés. La nature de ces mesures

dépend en effet de l'état des routes, de l'espèce des

véhicules, de la saison, de l'habileté des charretiers, de

l'éloignement des marchés, de la nature des produits, etc.

L'instruction qu'on doit donner aux agens chargés de

ces transports contiendra en outre l'énoneiation des

mesures à prendre en cas. d'avaries sur la roule, d'obs

tacles imprévus ou d'accidens fâcheux dans le trans

port, au lien de déchargement ou sur le marché.

L'administrateurdoitsans cesse combiner ses moyens

d'action pour placer le plus avantageusement possible

ses recolles et les jeter sur le marché dans le temps le

plus opportun. Ce sujet intéressant, dont la bonne di

rection repose sur tes principes économiques qui prési

dent aux ventes et achats fera l'objet de quelques con

sidérations dans un chapitre spécial de ce titre.

Les principes que nous venons d'exposer sont égale

ment applicables à toutes les autres denrées qu'on

achète ou conserve comme approvisionnement ou pour

une spéculation quelconque.

S» Les semences, tant qu'elles n'on,t pas été confiées

à la terre, sont sujettes à bien des avaries. Dans cet

état, l'intérêt du cultivateur lui prescrit de les sur

veiller avec la sollicitude la plus attentive, pour qu'elles

n'éprouvent aucune détérioration et qu'elles conservent

toute leur vigueur et leur énergie reproductive. C'est

en effet de leur bonne qualité que dépend en grande

partie l'abondance et la qualité des récoltes, et on ne

peut les négliger ou les abandonner au hasard sans dé-

truireles espérances qu'on fonde sur les récoltes, ou sans

porter atteinte à son capital de roulement.

3° Les engrais, ces agens actifs de la production,

ont été déjà étudiés sous le rapport de leur produc

tion, de leur consommation et de la manière de les.

adapter aux divers besoins des cultures. Il ne nous

resle donc plus qu'à ajouter un mot sur lu, manière

dont il convient dé les gouverner,, afin de leur conser

ver toutes leurs propriétés et de les distribuer sur les

terres de l'éiablissement.

On a proposé beaucoup de méthodes pour la con

servation des engrais, et nous serions entraînés dans

des détails beaucoup trop longs si nous voulions les rap

porter toutes ; contentons-nous de dire que la meilleure

pour l'agriculture est celle qui leur fait éprouver le

moindre déchet possible et leur conserve en même

temps la plus grande énergie fertilisante.

Pour parvenir à ce but, il est nécessaire de porter

toute son attention sur la conservation de celte pré

cieuse matière, de lui préparer un lieu de dépôt où elle

soit à l'abri des détériorations et des déchets considé

rables que lui causent le soleil, la pluie ou les vents

desséchons, où on puisse guider, ralentir ou accé

lérer sa macération et sa fermentation successives, la

modifier, l'amener au point précis qu'exige les be

soins du service ou la qualité qu'on veut produire, et

même accroître s'il est possible tes qualités et ses

effets.
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Le transport des engrais dans les champs el son

épandage n'est pas une opération aussi indifférente

qu'on parait le penser dans un grand nombre d'éta-

blissemens. Cette opération exige en effet, tant dans

le nombre des véhicules et des serviteurs qui y sont

employés que d'ans le chargement, le transport, le dé

chargement et répanrfage, des mesures d'ordre et même

des soins minutieux, qu'on doit combiner de façon à

obtenir en même temps célérité et économie. En ou

tre, elle doit satisfaire à la condition que Tes engrais

perdent Te moins possible dans ces divers mouvemeus

de leur qualité et de leur énergfe, soit en les répan

dant en temps opportun, soit en évitant de les ex

poser l toutes les causes qui peuvent en diminuer la

valeur.

4° Il est encore quelques objets qui appartiennent

au capitaf de roulement et que l'administrateur doit

avoir i cœur de mettre à l'abri de toute perte ou dé

térioration. Tels sont les provisions de combustible ou

de ménage, les matériaux qu'on destine aux répara

tions, certaines matières qui servent dans les arts agri

coles, etc. Nous croyons inutile de nous étendre sur

ces divers sujets, parce que leur conservation, leur dis

tribution et la surveillance à laquelle on doit les sou

mettre reposent sur les mêmes principes que ceux qui

viennent eTétre énoncés, et n'exigent en général que

l'application des règles les plus simples et les plus

usuelles de l'économie rurale et domestique.

5° Le dernier objet qui constitue «ne partie du ca

pital dé roulement de l'entreprcueur, et sur lequel il

importe de fixes l'attention de l'administrateur, c'est

Targent comptant ou les valeurs qui le représenteni-

Nous avons peu de chose à dire sur cette matière, si

ce n'est que l'oudre le plus parfait doit présider à l'en

trée et à la sortie de la caisse de l'administrateur de

valeurs quelconques, ordre que nous apprendrons a éta

blir dans cette partie du service au chapitre de la

comptabilité". Nous engageons seulement ceux qui na

veulent pas s'exposer à des pertes fâcheuses et à des

affaires désagréables à s'assurer d'un lieu bien clos et à

l'abri de toute tentative extérieure où ifs puissent dé

poser les sommes asse» considérables qu'ils peuvent re

cevoir quelquefois ou les valeurs qu'ils acceptent en

paiement jusqu'à leur échéance.

Sectïoît III. — De la direction générale des

opérations cegricotes.

L'industrie agricole se compose, dans la pratique,

d'un assez grand nombre d'opérations diverses qui se

succèdent dans le coure de l'année. Ces opérations s'ac

complissent en général au» moyen des agent salariés em

ployés sur la ferme et avec le secours des attelages.

Bans cette section.,, nous ne pouvons descendre à

l'examen de tous las détails dont se compose en parti

culier la direction administrative des opérations agri

coles) d'autant plus que ces détails deviennent faciles à

régler lorsqu'on, part de bons principes économiques

dans celle branche du service, nous nous contenterons

donc de lus envisager dans leur ensemble et sous un

point de vue général, ce qui nous permettra de nous

restreindra dans, les limites que comporte- la- nature de

rel ouvrage.

Quelle que soit l'étendue ou l'exiguïté du domaine

qu'on est appelé à exploiter, il ne faut jamais perdre

de vue qu'il ne peut pas y avoir de succès possible si I

Vordrc ne préside à la direction de toutes les opé

rations et si tous ceux qui prennent une part quelcon

que a ces opérations ne sont pas pénétres de ce prin-

cipe salutaire ou au moins amenés par des moyons

^U' iconquesi s'y conformer.

La 1« mesure d'ordre qu'il est nécessaire de pren

dre dans la direction d'un établissement, c'est de faire

choix d'un système d"économie rurale et d"un plan

de culture applicables avec avantage au domaine.

Cette importante matière exigeant quelques dévelop-

pemens, nous lui consacrerons le chapitre suivant.

Une fois fixé sur le système économique et le plan

de culture qu'on croit le plus avantageux, il reste à dres

ser le tableau de toutes tes opérations annuelles aux

quelles devra donner lieu l'exécution de ce plan. Ce ta

bleau contient d'abord 2 objets importans :

1 ° La répartition dans le cours de l'année de tous

les travaux qui devront être exécutés suivant le plan

qu'on aura adopté. Celui-ci sera d'autant plus par

fait, indépendamment des autres conditions auxquelles

il doit satisfaire, qu'il permettra de distribuer les Ira-

vaux avec plus d'égalité et de régularité entre les di

verses périodes de Tannée.

Pour parvenir a une bonne répartition, on com

mence, quand on dresse un tableau, par distribuer

aux époques Gxes où ils doivent être effectués les tra

vaux de saison et d'urgence', tels que labours, fenai

son, moisson, vendange, etc. Puis, dans les intervalles

que laissent entre elles ces périodes de travaux de

Ier ordre, on groupe aussi également que possible les

autres travaux secondaires, en commençant par ceux

qui exigent qu'on les entreprenne à une certaine épo

que, et en répartissent ensuite dans les vides qui ret

ient encore dans l'année ceux qu'il est à peu près in

différent de faire en toute saison, comme certains Ira-

vaux d'amélioration. On tient compte d'ailleurs dans

ce tableau des jours où on est obligé de suspendre tout

travail par suite des mauvais temps, jours dont le nom

bre n'est pas le même pour toutes les saisons de

l'année.

3° La répartition entre les divers services des tra

vaux qui doivent échoir à chacun d'eux se fait natu

rellement avec la précédente, c'est-à-dire que dans le

tableau qu'on dresse des travaux annuels, on men

tionne à la suite le nombre d'attelages, ou mieux\ ds

journées d'hommes ou d'animaux qui seront nécessaires

pour les accomplir.

Quand ensuite on veut mettre le plan à exécution,

on examine, suivant l'époque ou le jour de l'année, les

travaux qui doivent être effectués, on les isole du plan

général', elon y ajoute une instruction qui contient :

1° Le nombre et la désignation de* attelages et des

serviteurs- qui. doivent y être appliqués, ainsi que la

lâche imposée à chacun d'eux en particulier, en ayant

toujours en vue la benne exécution et l'économie du

temps et de la force.

2P La manière dont les travaux doivent Are exé

cutés suivant les circonstances atmosphériques ou acci

dentelles ou suivant qu'on veut obtenir tel ou Ici ré-*

sullat. Dans tout travail il y a toujours un mode de

faire plus expéditif et plus satisfaisant que tout autre ;

c'est celui' qu'on s'efforcera d'introduire dans les di

verses branches du service.

5° Les mesures administratives relatives aux heu

res auxquelles le travail commencera: et sera terminé

ou à relies du repos, à la' surveillance à laquelle les

travailleurs seront soumis, aux précautions à prendra

en cas d'accident ou d'événement imprévu, au soin

qu'on aura des animaux, des machines, des récolles et

à beaucoup d'autres détails propres à établir partout la

bon ordre.

Faites chaque chose en temps opportun est' une

maxime qui, en agriculture, plus que dans toute autre

industrie, doit être observée avec la plus rigoureuse

exaclilude. Là un peu de négligence entraîne souvent

à des pertes considérables. La nature n'accorde la plu

part du temps ni remises ni délait, et il faut savoir
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profiter des courls intervalles qu'elle offre pour opérer

dan» les conditions les plus avantageuse".

Pour apprendre a connaître ces conditions avanta

geuses et en faire son profit, on a besoin d'une longue

pratique cl de connaissances souvent profondes; mais

celte pratique, ainsi que ces connaissances, ne seront la

plupart du temps d'aucun secours si on n'y joint en outre

une fermeté et une résolution de caractère qui tous

portent, dés qu'une mesure a été mûrement pesée et

réfléchie, à procéder sans délai, mais aussi sans témé

rité ni confusion, à son exécution.

Il est aussi d'autres mesures d'ordre fort impor

tantes dans la direction d'un établissement rural et

qui, toutes vulgaires qu'elles paraissent, n'en exigent

pas moins une sérieuse attention de la part de l'admi

nistrateur; nous citerons plus particulièrement les sui

vantes.

Conduisez chaque opération de la manière In plus

parfaite possible. Ce n'est que par la pratique, les

connaissances, la réflexion et l'application qu'on peut

espérer atteindre cette perfection dans la direction

d'une opération quelconque.

Ne commencez une autre opération que lorsque

celle qui vous occupe est entièrement terminée. Cette

maxime est d'une application très utile dans les travaux

ruraux, et, quoique les variations atmosphériques, la

nature des travaux ou d'autres circonstances contrai

gnent souvent à s'en écarter, on ne doit pas moins l'a

voir constamment présente à l'esprit si on ne veut pas

introduire le désordre dans l'économie du plau des tra

vaux et dans les opérations qui doivent s'exécuter d'a

près ses disposition*.

Tenez en bon état et prêts àfonedonner les divers

services ou objets qui doivent concourir à texécution

d'une opération quelconque. Faute d'observer ce prin

cipe, on a bien souvent laissé échapper l'occasion la

plus favorable pour une opération. Quand on est prit,

rien ne vous arrête; tout marche avec régularité; au

cun service ne nuit aux travaux des autres et la beso

gne s'accomplit promplemonl et à moins de frais.

N'entreprenez rien que vous n'ayez la certitude

morale de réutsir. C'est une conséquence d'une bonne

organisation et de l'habileté de l'entrepreneur.

Appliquez autant que possible les mêmes agent

awitiés aux mêmes instrumens et aux mêmes travaux.

C'est le grand principe de la division du travail ; nous

avons eu plusieurs fois l'occasion de parler, clins le

cours de ce livre, ds son application a l'industrie agri -

cote.

Modifiez vos plans suivant les circonstances. Il ne

faut pas chercher en effet à lutter contre des circons

tances trop impérieuses; mais une fois qn'on a satis

fait aux exigences du moment nu de la circonstance,

on doit s'empresser de recourir à ses plans primitifs,

surtout si on a déjà lieu d'être satisfait de leurs résul

tats.

Le plan dont nous avons conseillé la rédaction et

dont nous donnerons un modèle dans le chapitre des

travaux, a cela de commode pour Cadministrateur

que rien ne peut échapper à sa mémoire, que les tra

vaux les plus prèssans sont faits aux temps les plus fa

vorables à leur bonne exécution, que tous ces travaux

marchent sans confusion, qu'on peut engager à temps

le nombre de manouvriers dont on aura besoin, ména

ger les forces de ses serviteurs et de ses attelages, et ne

laisser chômer les uns ni les autres que le moins qu'il

est possible.

Dans les établissemens resserrésdansd'étroites limi

tes un 1res petit nombre île mesures administratives suf

fisent pour la direction bien entendue de toutes les opé

rations annuelles. 14, il est facile a une seule personne

de distribuer dans sa mémoire ses travaux dans le cours

de l'année, de les eiécnter elle-même ou d'en faire sur

veiller l'exécution par d'autres, aux époques fîtes et

bien connues de l'année où chaque travail doit recevoir

son exécution. Un simple cahier de notes et un peu d'or

dre suffisent aussi pour tout conduire! bonne fin. Mais il

ne peut en être de même dans une exploitation rurale

de quelque étendue où on compte constamment un cer

tain nombre d'agens, où les services sont plus multi

pliés, où il y a une foule de détails qui échapperaient

à la mémoire de l'administrateur. C'est là véritable

ment que l'on sent la nécessité des mesures d'ordre que

nous venons de prescrire, mais aussi où il est néces

saire d'assurer les avantages qu'on peut s'en promettre

par des dispositions sur lesquelles nous nous explique

rons en peu de mots.

Ces dispositions sont principalement relatives à la

direction du service du personnel de l'établissement

ou des agens inlelligens qui sont nécessaires à l'exé

cution des travaux et dont nous nous occuperons plus

spécialement dans la section suivante.

Dans les exploitations moyennes, c'est le proprié

taire ou le Fermier qui dirige très souvent les agens

qu'il emploie, en prenant lui-même une part plus ou

moins active aux travaux ou qui remet ce soin a un

I" garçon de confiance dont il se réserve de contrôler

tous les actes. Ici, le désordre dans les opérations agri

coles s'introduit avec plus de peine, il est plus facile à

apercevoir et plus aisé à réprimer.

Au contraire, dans un vaste établissement, quelque

forte qu'en soit l'organisation, il est nécessaire de cher

cher dans la direction des agens chargés derexécution

des opérations agricoles un remède aux abus de tout

genre qui tendent sans cesse à s'introduire et à se per

pétuer. Voici a cet égard ce qu'on observe dans de*

établissemens bien dirigés :

Chaque jour l'administrateur rassemble tous ses ser

viteurs ou si l'établissement est fort étendu et a us;

personnel très nombreux , ses chefs de service seule

ment. Cette réunion peut avoir lieu une seule fois par

jour et le soir, ou deux fois par jour suivant les besoins

du service, à midi et le soir. A cette dernière époque

et au moment ou chacun est sur le point de se livrer au

repos, l'administrateur fait connaître les opérations qui

seront exécutées le lendemain, d'après le plan qui a été

tracé et les circonstances. Il y ajoute les instructions

dont nous avons parlé plus haut , relativement au

nombre des attelages et serviteurs qui en seront char

gées , à la manière dont elles doivent être exécutées, et

aux mesures d'ordre qui devront y présider.

Si ce sont seulement les chefs de service qu'on ré

unit ainsi , ceux ci rassemblent à leur tour les servi

teurs attachés au service qu'ils dirigent, et leur trans

mettent seulement la partie des ordres et des instruc

tions du maître qui peuvent les intéresser.

Quand les serviteurs sont réunis deux fois par jour,

les ordres et instructions n'embrassent qu'une demi-

journée.

Au contraire, quand il s'agit d'une opération d'une

certaine durée , uniforme dans sa marche, présentant

peu de chances imprévues dans son cours, ou bien,

quand elle doit avoir lieu à une assez grandedistance du

point central de l'établissement, pour que les agens ne

puissent, sans trop de perle de temps, s'y rendrejournel

lement ou par toute autre cause que doit peser l'ad

ministrateur, les ordres et instructions peuvent embras

ser 9, 3, 4 jours, et même plus, suivant les circons

tances.

Il est toujours avantageux quand les serviteurs savent

lire, que la partie la plus importante des ordres, et sou

vent même les instructions tout entières qui les accom

pagnent , surtout s'ils s'appliquent à une période de plu

sieurs jou rsjsoient rédigéesparécritel remises au chef de
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service, oa an serviteur le pins intelligent. La rédsction I

Je cet ordres et instruction? do t cire claire, succincte, |

précise, el accompagnée au besoin d'un léger croquis

qui indique l'étendue, U marche , les limites de l'opé

ration, oa la représente graphiquement, afin de mieux

faire sentir la manière dont elle doit élre exécutée pour

être amenée a bonne fin. Dans cette note, il faut sa

voir ne dire qne ce qui est nécessaire, et abandonner

beaucoup de détails à l'intelligence et à l'habileté pra

tique des agens qui ont mérité votre confiance.

Quand an serti leur oa an chefde serrice quelconque

a reçu un ordre , une instruction ou un mandat , il doit

s'empresser, surtout lorsque ceux-ci embrassent plu

sieurs jours, de Tenir aussitôt son retour rendre un

compte détaillé à tadministrateur ou a son représen

tant, de la marche de l'opération dont il a été chargé.

C'est ainsi qu'il doit faire connaître en peu de mots la

nature du travail qui a été exécuté , ses progrès , la

quantité qu'on a obtenue, les obstacles naturels ou ac

cidentels qui les ont entravés ou relardés, enfin, plu

sieurs circonstances importantes qui peuvent s'être pré

sentées et qui sont pour l'administrateur autant de

moyens d'instruction pour l'avenir et d'avertissemens

pour modifier ou changer telle ou telle partie du ser

vice, ou amener à bien une opération.

Beaucoup de ces détails doivent, au reste, être con-

signés par écrit, soit par l'agent lui-même, soit parle

maître sur les déclarations du serviteur, parce qu'ils

servent de base a la comptabilité.

Quand nne opération a été jugée opportune, qu'elle

a été parfaitement définie, qu'on en a arrêté les bases,

el qu'enfin , on a donné les ordres nécessaires pour mettre

en action les agens qui doivent l'exécuter, il s'agit

pour l'administrateur de veiller a ce quelle s'effectue

avec toutes les conditions qu'il a prescrites, et suivant

les principes raisonnes de l'agriculture. Pour exercer

cette surveillance, l'administrateur n'a d'autre moyen

que l'inspection, soit par lui-même , soit par ceux sur

qui repose toute sa confiance. Dans ces inspections, qu'il

fait au moment où on s'y attend le moins, l'adminis

trateur se rend sur les lieux où les travaux s'exécutent,

examine d'abord si ces opérations dans leur ensemble

sont conduites conformément aux ordres qu'il a donnés

et avec le soin et l'intelligence nécessaires; il entre en

suite dans quelques détails d'exécution, observe de

plus près, s'assure de la qualité de travail onde sa quan

ti ic par des mesures , modifie les ordres qu'il a donnés

quand cela est jugé nécessaire , donne de nouvelles Ins

tructions , distribue le blâme et l'éloge à qui de droit,

rn faisant sentira toussa supériorité comme chef de

l'entreprise et comme praticien éclairé, el profite de la

circonstance pour se livrer à des observations de pra

tique qu'il consigne dans sa mémoire, ou mieux, dans

un carnet, où i! est certain do les retrouver au besoin.

Au reste, dans la direction de toute opération agri

cole, il est indispensable que l'administrateur soit le pre

mier à donner ^exemple de l'activité. Dans les établis-

semens peu considérables, c'est à la tête de ses < uvricrs,

dont il partage les travaux, que le cultivateur peut sur

tout espérer de leur faire partager cette activité qui

est pour lui une loi impérieuse; mais dans le* élablis-

semens an peu plus étendus, c'est sardes visites mul

tipliées aux travailleurs, c'est sur la célérité dans les

moyens de se transporter tout i coup d'un lieu a un

autre , et quelquefois à une grande distance, que l'ad

ministrateur doit alors le plus compter pour entretenir

ses travailleurs dans un état constant d'activité et de

mouvement. Aussi, le bon sens des cultivateurs des

pays où l'agriculture a fait des progrès leur a-t-il

promptemcnl appris les pertes el dommages réels qu'on

éprouve quand on ne peut se transporter rapidement

sur les lieux où s'exécutent des travaux, et combien il

ACnicil.TUR».

était plus avantageux pour eux, même dans des établts-

semens as«ez circonscrits, d'entretenir un cheval de

plus qu'ils destinent uniquement à ce service.

Les inspections doivent, avons-nous dit, être faites

au moment où les serviteurs s'jr attendent le moins , et

où on peut le mieux juger de l'activité qui régne d?ns

les ateliers de travailleurs, et le travail qu'ils fournissent

communément. On s'appliquera surtout à eu faire une

ou plusieurs, au commencement des travaux in

pour ne pas leur laisser prendre une direction

et remettre les serviteurs dans la voie s'ils s'en étaient

écartés. Les autres peuvent être faites arbitrairement,

mais il faut s'attacher à en faire plusieurs vers la fin

des travaux, où les serviteurs, par dégoût ou par l'exer

cice répété d'une même chose , peuvent ne plus mettre

le même zèle et la même activité qu'à l'origine, et en

outre, pour recevoir définitivement les travaux, les étu

dier dans leur ensemble, et prendredes mesures pour les

opérations ultérieures, c'est aussi i ce dernier moment

qu'il convient de distribuer le blâme ou l'éloge, d'aver

tir les négligens et de prendre des notes, afin de con

gédier les agens dont le travail n'est définitivement pas

satisfaisant, porter sur le contrôle de réforme les ani

maux d'attelages ou les pièces du mobilier devenus

défectueux.

Dans les occasions les plus importantes, telles que la

fenaison, la moisson, la vendange, la cueille! ledes olives,

etc. , où les travailleurs doivent recevoir une très vive

impulsion, il convient que l'administrateur soit pres

que constamment sur les lieux pour surveiller et diri

ger plus efficacement les nombreux agens qu'il met

alors en mouvement , et pour se prononcer sans délai sur

les mesures 1 prendre , en cas d'événemens imprévus.

Dans ces circonstances, il ne faut pas se borner seu

lement a des travaux de surveillance plus actifs ; on

n'obtiendrait pas toujours ainsi celte énergie ou cette

augmentation de travail dont on a besoin pour préve

nir, atténuer ou conjurer des chances de désastre très

fâcheuses, il faut prendre des mesures extraordinaires.

D'abord, on faitde pins longues journées, mais en mime

temps on stimule le zèle el les forces des travailleurs

par une augmentation de salaire ou par des primes;

on rend leur nourriture meilleure ou plus abondante;

on leur donne des boissons fortifiantes, etc. De la

même manière, on accroît proportionnellement au sur

croit de travail qu'on demande , la ration des bêtes de

trait ; enfin, on cherche, sans qu ■ les services de la

ferme en souffrent, a employer, dans l'opération

toutes les forces animées disponibles sur l'établisse

ment.

C'est surtout quand il s'agit de travaux auxquels

les agens ne sont pas accoutumés ou qui ont pour but

des améliorations agricoles que l'administrateur doit

suivre avec la plus vive sollicitude les opérations qu'il

fait exécuter. Non-seulement .les serviteurs, dans des

cas semblables, sont arrêtés à chaque pas par suite de

leur ignorance ou par la mauvaise volonté, mais le maî

tre lui-même a besoin de voir et d'étudié pas a pas la

marche de l'opération pour s'en rendre

exact et la conduire plus sûrement à bonne fin.

Dans la surveillance des opérations agricoles, il fant

s'astreindre à mesurer ou peser continuellement. Il

est impossible, en effet, de se rendre compte de la

marche d'une opération, de la suivre dans toutes ses

phases si on ne possède pas nn des élémens les plus

imporlans qui servent à en évaluer ou apprécier les

résultais. Comment d'ailleurs espérer établir nne comp

tabilité régulière et des calculs économiques si ou man

que de ces documens imporlans qui en font la base.

Pour se rappeler de tous les nombres qu'on recueille

ainsi et pour consigner toutes les observations impor

tantes de pratique ou autres qu'on esta même de faire

TOME IV.— C3
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dans la direclion det opérations agricoles, Sinclair veut

que l'administrateur ait un registre sur lequel il ins

crive toutes les choses qu'il recueille. Dans ce registre,

les document relatifs à la comptabilité sont colés sur

des feuilles à part ; sur les autres on inscrit tout ce que

la pratique des arts agricoles, la conversation. , les voya

ges, la lecture, etc., peuvent présenter d'intéressant, e>t

à ce registre on iqint une table des matières qui per

met de trouver à chaque Instant ce dont on a besoin.

Par ce moyen, la masse des connaissances de l'admi

nistrateur s augmente journellement et il est en état

de tirer avantage de. toute» s& idées et de ses expé

riences.

« (Test ainsi, ajoute-t-Il, qu'en adqptant des mesu

res d'ordre bien entendues, un cultivateur est maître

de son temps et pent exécuter chaque opération au

moment convenabfe sans ta remettre et laisser perdre

l'occasion et la saison. Les obstacles qui naissent du

mauvais temps, de la maladie- des domestiques ou des

animaux, l'absence accidentelle et nécessaire du maî

tre sont alors de peu d'importance, et rien n'empêche

celui-ci de porter son attention sur fes plus petits dé

tails de son exploitation, dont Tensemble Influe si

puissamment sur fa prospérité de ses affaires.

C'est en nous appuyant sur les paroles précédentes

de l'agronome écossais que nous croyons utile, avant de

terminer cette section, d'appeler l'attention, des agri

culteurs sur les avantages que possède dans l'exercice

des opérations agricoles l'homme instruit et actif et

le praticien habile sur celui qui ne l'est pas. Un ad

ministrateur ignorant ou paresseux ne peut pas dres

ser le plan de ses opérations annuelles ou évite de

prendre cette peine ; il ne sait pas par conséquent quels

seront les travaux qu'il faudra exécuter suivant l'es, sai

sons ; H se laisse devancer par le temps et dérouler par

fcs variations atmosphériques; il applique. dans l'exé

cution de ses opérations des forces insuffisantes ou plus

considérables qu'il ne faut ; il est le jouet des circons

tances et sous la dépendance d'agens plus façonnés que

lui' â la pratique de l'agriculture. Au contraire, un

administrateur éclairé, avec son plan sous les yeux,

n'est pas arrêté un seul instant par ces obstacles, quelle

que soit l'étendue d*e son exploitation. Tout est prévu,

arrêté, classé' et mesuré à l'avance, tout marche en

temps opportun, tout s'accomplit chez lui sans confu

sion, avec régularité et perfection et à bien meilleur

compte que dans l'autre établissement, ou au moins

avec des résultats bien, plus avantageux pour sa for

tune et son bien-être.

Section IV. — De la direction des, qgens du

personnel.

En traitant de l'Organisation du personnel, nous avons

essayé de faire connaître quelles sont las qualités qu'on

doit rechercher dans les aides agricoles, et il n'y a plus

à revenir sur ce sujet. Il s'agit maintenant de savoir

comment on parvient à diriger ce personnel et les in

dividus chargés des différent emplois qui le compo

sent.

Disons d'abord qu'à l'administrateur seul appartient

le droit de choisir tout lis employés de rétablisse

ment, depuis le contrc-mailre ou le 1er chef de ser

vice jusqu'au plus simple manouvrier. Lui seul est

compétent pour juger des besoins du service et de la

capacité ou du nombre des agens qui doivent être mis

en oeuvre. Mais, dans les grandes entreprises et dans

celles où on a des chefs de service responsables et de

confiance, on peut très bien leur déléguer le soin de

faire choix des manouvriers qui travaillent sous leurs

ordres ; les travaux de direction du maître en devien

nent ainsi plus simples.

11 n'est pas difficile, dans les élablistemens qui n'ont

pas une grande étendue, de diriger les agens du person

nel ; l'entrepreneur a toujours autour de lui ses servi

teurs qui sont en petit nombre; il partage leurs ira-

vaux et peut à chaque instant exercer sur eux une sur

veillance efficace, Mats dans les grandes entreprises,

où il y a un personnel nombreux, qui travaille pres

que constamment lqin de la présence du maître, qui se

compose d'individus qui ne méritent pas tous la mime

confiance, ce service, indépendamment des bons prin

cipes d'organisation sur lesquels ilpeutêjre basé.exige

qu'on le surveille activement et qu'on s'attache ides

règles parfaitement arrêtées pour le conduire elle. di

riger.

Nous ne pouvons mieux faire* dans cette importante

matière, que d'extraire en partie les règles pratiques

qu'on trouve consignées dans un excellent mémoire que

M. de Dombaslk a publié dans le tome II des Anna

les de Boyille sur l'organisation ei la subordination des

employés d'une ferme. Après avoir fait connaître l'or

ganisation qu'il a jugée convenable d'établir pour ce

service dans sa, ferme expérimentale, le savant agricul

teur, résume* sur la direction des employé*, le

préceptes suivant que sa pratique éclairée lui. i

rés.

« Il est absolument indispensable, dil-il, que tous les

hommes qu'on emploie soient saiisfaits de leur son;

sans cela il n'y a aucun bon service à attendre d'eux.

Lorsque tous sont contents et disposés, a. regarder leur

renvoi comme une véritabie punition, non-seulement

on peut être assuré qu'on obtiendra d'eux tout ce qu'on

peut raisonnablement en attendre, mais qu'on aura à

choisir si l'on est forcé de remplacer l'un au l'autre.

« Les salaires doivent être raisonnables, sans cepen

dant être trop élevés ;, mais ce n'est pas encore là le

point essentiel pour que les subordonnés se trouvent

dans une position satisfaisante; la. manière de les trai

ter y a beaucoup plus d'influence qu'on ne serait tenté

de le croire. Beaucoup de fermeté dans le commande

ment n'est pas du tout incompatible avec une grande

douceur à leur égard ; si. on y jpint une sévère impar

tialité,, circonstance qui est ici de la plus haute impor

tance , des récompenses et des punitions, distribuées i

propos,, mais surtout Yoeil du maître, pénétrant cons

tamment jusque dans les plus petits détails, on. obtien

dra des résultats auxquels ne peuvent s'attendre nulle

ment les personnes, qui se plaignent si amènemen t de

l'obstination, de la mauvaise volonté, de la paresse et

de l'infidélité des agens.de culture.

« U eslnéccssaire. que dans les travaux qui s'exécu

tent, chacun ait sa tâche bien, distincte, qu'il n'obéisse

qu'à un seul homme et que chaque subordonné soit

toujours le plus immédiatement possible en contact

avec celui dont il doit. recevoir les ordres. Là, ou per

sonne ne commande, tout le monde commanda et per

sonne n'obéit; à la fin de la journée il ne se trouve

pas d'ouvrage fait et il en résulte un désordre qui dé

goûte les employés et qui ne tardera pas à leur donner

l'habitude de tous lus défauts qu'on leur reproche si

souvent.

« Il est très utile d/avoir à l'égard de tous les subor

donnés un moyen de correction, pour des faute* légè

res dans la conduite ou. dans le service. Les reproches

produisent souvent peu d'effet, et l'on ne peut pas

congédier un valet, qui a souvent de très bonnes quali

tés, pour une seule faute qu'il a commise. C'est une

excellente méthode que d'instituer à cet effet des

amendes pécuniaires, qu'on peut faire monter, sui

vant la gravité des cas, depuis la valeur d'une demi-

journée de travail jusqu'à celle de 8 ou 6. C'est un

moyen en particulier de parvenir sans peine à établir,

dans une foule de petits détails de service, l'ordre
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qu'on a souvent tant do peine à établir sans cela. Un

homme qui s'est enivré, un berger qui a conduit son

troupeau dans un terrain qu'on ne lui avait pas permis

de faire pâturer, ou qui, par sa négligence, a causé

quelques dommages; le valet qui ne s'est pas trouvé à

l'heure fiiée pour son service sont condamnés à une

amende plus ou moins forte. Le montant des amendes

forme une masse qu'il est bon d'employer en primes

de recompenses à ceux, des employés qui les ont le

mieux méritées. Dans les fautes qui peuvent faire con

damner un employé à l'amende, on ne comprend pas

l'infidélité, parce que tout homme qui s'en est rendu

coupable doit être congédié immédiatement, fû,t-il lç

sujet le plus utile de la ferme.

"Parmi les employés à gages d'une exploitation, on

ne doit donc montrer aucune indulgence pour lout ce qui

intéresse laprobité et laJidclile'; toute faute de ce genre

doit être punie par un prompt rçnyoi ; majs il n'est pas

toujours possible d'être aussi sévère à l'égard, de» n\a,-

nouvriers, qu'on n'emploie pas constamment. Il faut

cependant ne rien laisser sans châtiment ; une bonne

manière de punir les fautes légères de celte espèce

ainsi que d'autres, comme insubordination, etc., dont

les journaliers peuvent se rendre coupables dans le ser

vice, c'est Vexil. Lorsqu'un homme a commis une faute

qui n'est pas assez grave pour motiver son renvoi ab

solu, on 1 exile pour un espace de temps qui varie de

15 jours à l au, selon les circonstances. Cette peine

est extrêmement redoutée parmi lçs ouvriers à Ro-

ville, parce que cet établissement est le seul dans les

environs qui leur donne régulièrement du travail, li en

sera de même dans presque toutes les localités pour les

cultivateurs qui introduiront dans leur exploitation une

culture perfectionnée qui exige nécessairement beau

coup de main-d'œuvre.

•< On conçoit facilement que le maître qui inflige des

punitions et qui distribue des récompenses doit faire

en sorte de se faire parmi ses subordonnés une répu

tation de justice et d impartialité' à, l'abri, de tout soup

çon. S'il avait la faiblesse de se créer, des, favoris parmi

ses agens ou de se laisser influence/ par des préven

tions favorables ou haineuses que peuvent concevoir

les personnes qui l'approchent, les punitions et le», ré

compenses perdraient toute leur utilité, quand, même

elles seraient appliquées avec justice, 11 se louve dans

toutes les classes d'hommes des flatteurs qui cherchent

à se faire valoir aux dépens des, autres, \ un, tel homme

n'est nullement propre à former un, bon chef do ser

vice, parce que Te seul soupçon de celte disposition suf

fira pour empêcher qu'il puisse jamais se concilier la

confiance des autres valets. C'est pour, cela, qu'on a,

presque toujours échoué lorsqu'on a, voulu conférer

quelque autorité sur les agens inférieurs de l'agricul-

turc à des hommes qui exercent près, du maître d'an

tres genres de services qui, les rapprochent davantage

de sa personne. Dans ce cas, les valets sont disposés à.

voir en lui non un chef, mais un surveillant et presque

un espion ; il sera donc odieux à leurs yeux.

it Le maître doit savoir tout ce quise passe chez Uii

et exiger que les chefs de service lui rendent compte de

tout jusque dans les plus petits détails; mais il doit

recevoir avec un froid mépris tout ce qui ressemble à,

la délation, et par conséquent, presque dans tous les

cas, lout rapport qui lui serait fait par un autre que

celui qui est chargé par devoir de faire connaître le

mal comme le bien; il doit même savoir discerner,

dans les rapports des chefs de service, ce qui serait

dicté par le désir de nuire à un autre plutôt que par

l'intérêt du service. Le plus mauvais de tous les moyens

et celui qui décèle le plus de faiblesse est de chercher

à connaître la vérité en organisant parmi le» valets un

système d'espionnage. •

«Quelques personnes qui ne connaissaient pasles lia-

bilans des campagnes ont cru se les attacher et pouvoir

les diriger a leur gré par un moyen qu'on pourrait ap

peler le système de tendresse, c'est- 4-dire par une

bonté excessive et presque paternelle, et par la prodi

galité des bienfaits; elles n'ont ordinairement recueilli

que l'ingratitude. On a conclu souvent qu'il fallait con

duire cette classe d'hommes avec le bâton : ce sont deux

erreurs également graves. Parmi les hommes de cette

çlasse, il en est très peu qui soient susceptibles des'at-

tarher à l'homme qui les. emploie par un véritable sen-

lime.nl d'affection^ c'est donc peine perdue que de

chercher i remuer cette corde-là. Mais on ne manque

jamais de se, çajicilier le.nr estime e( même leur res-

ptçl lorsqu'on agit Je manière à les mériter. La bonté

doit être froide et accompagnée de peu, de démonstra

tions.. L.a sévérité, pour peu qu'elle ne soit pas exces

sive et qu'elle soit toujours équitable ne sera pas un obs

tacle 4 ce que, vous soyez. regardé tomme un bon mal-

»re.

* L'homme qui a besoin des services d'un nombre un

peu considérable de valets fera bien de se tenir tou

jours en garde contre les auditions qui se forment sou

vent entre eux pour exiger une augmentation de sa

laire ou pour améliorer leur condition sous d'autres

rapports. Un des meilleurs moyens pour se garantir do

ce. danger, qui peut mettre tout a coup un cultivateur

dans un grand embarras, est de ne pas engager plu

sieurs de ses valets 4 la même époque de l'année; le

moment du renouvellement de l'engagement de chacun

se trouvant ainsi isolé, les valets perdent toute idée de

faire la loi à leur maître en lui inspiranula crainte de

; se trouver à, la foispuivé du service de tous.

« Lorsqu'un mai tre coujere une partie de son autorité

1 à des chefs de service, c'csl-à-dire à des hommes qu'il

' charge de transmettre ses ordres aux, agens inférieurs,

' de diriger et de surveiller le travail, il est nécessaire

' qp'il, conçoive bien que VqfiJorité qu'il cède U ne doit

plus l cxerçe.r l/ti-méme; sans cela les ordre» qu'il

donnerait immédiatement, et ceux qui émaneraient des

chefs dp service se contrarieraient à chaque instant.

Lorsqu'un valet ou un journalier sera mécontent do

l'ordre qu'il recevra Je 1 un, U ira ainsi eu appeler à

l'autre. D'un autre coté, le chef de service se repose

rait souvent sur le. maître pour foire exécuter telle opé

ration et réciproquement, tyl résulterait de tout cela

un désordre et un relâchement dans le service qui dé

goûteraient le» chefs et les subordonné» et qui nui

raient essentiellement à l'exécution de toutes les opé

rations. Lorsqu'au contraire chaque homme n'a ja

mais qu'a obéis a un seul individu et que choque chef

est assuré que les ordres qu'il donne ne seront jamais

contrariés par d'autres, il n'y aura de prétexte pour

personne de ne pas, exécuter ou de. mal exécuter.

« Il faut donc que le maître donne toujours ses or

dres aux chefs de service et évite avec le plus grand

soin de rien commander a ceux qui doivent leur obéir.

Si un valet ou un journalier vient lui demander ce qu'il

doit faire, il est indispensable qu'il le renvoie au chef

de service. Lorsqu'il remarque qu'une opération a clé

exécutée avec négligence ou qu'il, y a. été employé plus

de temps qu'il n'était nécessaire, s'il juge que la faute

vient des subordonnés, il doit en adresser des repro

ches au chef de service, en leur présence. Si le chef

lui répond qu'il avait donné lel ordre qui n'a pas été

exécuté, ou qu'il avait fait telle recommandation à la-

quelleon n'a pas eu égard, les reproches doivent redou

bler et prendre un grand caractère de fermeté : On doit

lui dire que les valets ou les ouvriers qu'il emploie sont

sous ses ordres, que c'est à lui à se faire obéir el que

lui seul est responsable des défauts d'exécution. Si au

onlrairo le maître juge que le défaut vient du chef,
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c'est-A-dire qu'il a mal circule les ordres qui lui

avaient élé donnas, qu'il a mal disposé son ole!i< r,elc,

les reproches doivent lui être adressés en particulier,

parce qu'il faut éviter avec soin de l'humilier en pré

sence de ses subordonnés, si ce n'est lorsque cela est

nécessaire pour lui faire prendre sur eux l'autorité

dont il a besoin. Il faut que tous les subordonnés sa

chent que le maître place une grande confiance dans

les chers de service et qu'un homme ne manquera pas

d'être renvoyé si son chef porte des plainte! graves sur

•on compte; mais il faut aussi faire bien sentir aux

chefs, en particulier, qu'on n'est pas disposé à tolérer

des injustices de leur part et à se laisser influencer par

des passions haineuses qu'ils pourraient concevoir con

tre tel ou tel individu. En s'y prenant de cette ma

nière avec les chefs de service, on peut être assuré

qu'ils prendront une autorité suffisante, pourvu qu'on

n'ait pas trop mal choisi et qu'il y ait en eux de l'étoffe

pour commander aux autres. On peut être assuré qu'ils

n'abuseront pas de l'autorité qui leur est confiée, si

l'œil d'un maître ferme et clairvoyant veille constam

ment sur ce qui se passe et qu'il se glissera difficile

ment de la mésintelligence entre les chefs si on assigne

a chacun une partie bien distincte de son service.

•■ C'est une 1res bonne méthode de laisser aux chefs

de seivice une grande liberté' d'action; il y a dans

l'exécution des travaux une multitude de soins de dé

tails qui ne peuvent être jugésconvenablement que par

celui qui dirige personnellement le travail sur le sillon

même; si le mal Ire voulait tout prévoir en donnant ses

instructions, il donnerait souvent de fausses directions

et il prendrait sur lui une grande partie de la respon

sabilité qui doit peser sur le chef de service. Ainsi, en

donnant ses ordres le soir pour le travail du jour sui

vant, il doit laisser au chef une certaine latitude sur

les moyens d'exécution. Le lendemain, lorsque le chef

reviendra a l'ordre, le maître d'après le compte qu'il

lui rendra, d'après ce qu'il aura vu lui-même, fera ses

observations sur les fautes qu'il a pu commettre. Après

lui avoir fait ces observations, on ne diminuera rien

de la latitude qu'on lui accorde dans l'exécution des

détails. Si, au bout de quelque temps, on s'aperçoit

qu'il ne met pas plus de soin ou d'intelligence dans la

manière de disposer les ateliers ou d'exécuter les tra

vaux, c'est un homme qu'on avait mal jugé et qu'il faut

changer. Mais si on a affaire à un homme doué de

quelque intelligence et susceptible d'émulation, on en

fera certainement par ce moyen un sujet utile sur le

quel le maître pourra dans la suite se reposer avec con

fiance ; tandis que par une autre méthode on n'aurait ja

mais formé qu'un valet comme il y en a tant, ne mé

ritant aucune confiance, parce qu'il est avili à ses

propres yeux, ne prenant aucun intérêt à ce qu'il fait

et avec lequel il faudrait que le maitre fut toujours

présent partout pour pouvoir espérer une bonne exécu

tion dans les travaux, w

A ces préceptes si sages nous ajouterons quelques

autres observations sommaires sur la direction du per

sonnel.

Dans un établissement organisé et dirigé avec soin,

lotis les employés doivent être tenus dans un état

constant d'activité ; c'est le moyen le plus raisonna

ble pour que le prix de leurs services revienne à

meilleur compte, pour les empêcher d'acquérir des ha

bitudes île parosse cl de débauche et souvent les

soustraire à toute idée de s'écailer des lois de la pro

bité. Celui qui travaille, dit-on, ne pense pas à mal

et n'a pas besoin de chercher comment il occupera sou

loisir.

Le plan des opérations agricoles, dressé comme nous

l'avons dit dans la section précédente, servira, sous un

point de vue général, 4 maintenir l'activité parmi les

agens du personnel pendant les diverses saisons de

l'année. Toutefois, ce plan laisse encore bien souvent

des vides, et en outre il est des opérations qui ne peu

vent être exécutées aux jours indiqués, parce que les

circonstances atmosphériques ou autres ne sont pas fa

vorables. Mais, pour peu qu'un établissement ait d'é

tendue, il est une multitude de petits travaux ou d'oc

cupations dont no lient soigneusement note à mesure

qu'ils se présentent et qu'on peut réserver pour ces

instans où les agens ne peuvent être employés aux tra

vaux de culture. C'est de l'adresse plus ou moins grande

qu'on mettra à grouper ces travaux de détail que dé

pendra l'activité qui doit régner constamment parmi

les employés.

On ne doit jamais souffrir qu'un serviteur, par en

têtement, ou mauvaise volonté, ou autrement, fasse

échouer une expérience on un essai, discrédite un nou

vel instrument ou un procédé nouveau dans la pratique

du pays; c'est une des choses les plus préjudiciables

aux progrès agricoles d'un établissement.

11 y aurait avantage pour les serviteurs aussi bien

que pour le maître i ce que celui-ci les astreignit à dé

poser de temps en temps des sommes, tant légères fus

sent-elles, dans les caisses d'épargnes. Ce dépôt pour

rait être fait librement par les employés eux-mêmes ou

par le maître, au moyen d'une retenue sur les salaires

fixée d'un commun accord.

Les salaires des employés doivent être acquittés

avec la plus rigoureuse exactitude aux époques stipu

lées et suivant les conventions qui ont été faites. Rien

ne dégoule plus les valets et ne les dispose plus i la

négligence ou aux murmures que des retards ou de pe

tites difficultés toutes les fois qu'il s'agit de régler celte

matière.

Aucun objet ne donne communément lieu à plus de

plaintes'et de mécontentement de la part des servi

teurs que la nourriture; il est donc très essentiel,

quand ceux-ci entrent au service de l'établissement, de

leur faire connaître à l'avance la nature de celle sur

laquelle ils doivent en tout temps compter. Celte pré

caution prise, il n'y a plus de motif fondé de plainte,

dès qu'on observe en toute rigueur les conditions arrê

tées à cet égard, et toute réclamation injuste doit être

repoussée avec vigueur.

Enfin, dans tout établissement agricole, les soins de

l'administrateur, dans la direction de ses employés

doivent tendre sans cesse i développer en eux l'activité

cl l'amour du travail, le zèle pour les intérêts du maî

tre, l'habitude de l'ordre dans toutes les parties du

service dont ils sont chargés, l'humanité envers les

bêtes de travail, une certaine dignité dans toute leur

conduite, ainsi que l'émulation ou le désir d'exceller

dans les travaux qui leur sont confiés.

F. M.

CHAP. II. — De enoix d'un système d'exploitation agricole.

Lorsqu'on entreprend d'organiser et de di

riger un établissement rural, il n'est pas de

sujet plus grave et qui doive plus longuement,

et avec plus de maturité, occuper les médita

tions de l'administrateur, que le choix du sys

tème d'exploitation qu'il doit appliquer à son

fonds dans les circonstances locales où il

se trouve placé, avec les connaissances qu'il
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possède et les capitaux dont il dispose pour

en tirer la plus grosse somme possible d'a

vantages et de bénéfices. Ce sujet en effet se

rattache par tous les points à l'organisation

du domaine , ainsi que nous avons eu plu

sieurs fois l'occasion de le rappeler dans le ti

tre II; il domine toutes les opérations qui ap-

Eartiennent à la direction générale d'un éta-

lissement, exige l'exercice de toutes les fa

cultés de l'entrepreneur, et forme, ainsi qu'on

l'a dit avec raison, le trait le plus caractéris

tique d'une bonne ou d'une mauvaise culture,

et celui qui exercera par la suite le plus d'in

fluence sur le succès de l'établissement.

Considéré sous un point de vue aussi géné

ral, le choix d'un système d'exploitation exi

gerait qu'on entrât dans des détails très éten

dus sur toutes les considérations qui 3e ratta

chent à un sujet aussi important , et qu'on

lui consacrât de longs développemens; mais la

nature et le plan de cet ouvrage ne nous le

permettent pas. Seulement, nous rappellerons

qu'un grand nombre de questions intéressan

tes, qui se lient plus ou moins directement à

ce sujet, ont déjà été traitées en particulier

dans diverses parties de cet ouvrage, et que

cette circonstance, jointe au motif ci-dessus,

nous autorise suffisamment à nous renfermer

dans les termes les plus généraux du pro

blème.

Nous nous occuperons en 1" lieu des causes

influentes dans le choix d'un système d'ex

ploitation; puis, nous terminerons par des

considérations propres à diriger l'agriculteur

dans ses applications dans une des parties

les plus difficiles de l'administration des do

maines.

Section I™. — Des causes générales qui in

fluent sur le choix d'un système d'exploitation.

Lorsque nous noussommes occupés de l'or

ganisation des domaines ruraux dans le ti

tre II, nous avonsessayé (page 380), de définir

ce que, dans un système d'exploitation, nous

entendions par systèmes d'économie rurale

et de culture, ainsi que par plan de culture et

d'aménagement. Nous partirons de cette base

dans la classification des matières qui vont

faire le sujet des paragraphes suivans.

J Ier. — Du système d'économie rurale.

Si l'on suppose qu'un domaine rural quelconque ,

abandonné depuis long-temps aux seuls soins de la na

ture, soit remis tout à coup aux mains d'an adminis

trateur instruit et intelligent, la première chose à la

quelle celui-ci doit songer , après qu'il aura fait une

enquête régulière et complète sur toutes les circonstances

physiques, agricoles, politiques et commerciales au

sein desquelles le domaine est placé, c'est de rechercher

quel est le système d'économie rurale qui peut lui être

applicable.

Trois systèmes économiques se présentent; celui où

l'on s'occupe exclusivement de la production des végé

taux, celui où la production animale est an contraire

le but à peu près unique de l'exploitation , et enlin un

système mixte ou qui participe plus ou moins des deux

premiers. Examinons dans quel cas l'un ou l'autre de

ces systèmes devient applicable en particulier.

1° De la production végétale. Dans système éco-

nomique où la production végéta*» est l'iwiauo ou a »

moins le principal but de l'établissement , les cultures

qui peuvent entrer dans ce mode d'exploitation sont

celles des forêts, de* prairies, des plantes potagères ,

de* arbres, arbustes et arbrisseaux industriels et enfin

celle de tous les végétaux utiles qu'on cultive dans l'éco

nomie agricole.

Tantôt la plantation et la culture desforêts est impé

rieusement commandée par les circonstances locales; la

c'est un terrain en pays de montagne en pente rapide

et d'un accès difficile , sur lequel il serait impossible de

conduire la charrue et qui ne fournit que des pâturages

peu abondants ou d'un faible produit , ou même un sol

qui ne peut être misutilementen valeurque par des plan

tations de végétaux ligneux ; ici c'est un terrain dans

une situation plus ou moins horicontale et en plaine ,

mais composé de telle sorte ou placé sous l'influence du

circonstances locales de telle nature qu'il serait impos

sible, sans des efforts considérables et sans des avances

de capitaux qui ne seraient pas en rapport avec les ré

sultats qu'on obtiendrait, de lui donner d'autre des

tination que celle de servir à la culture des arbres des

forêts ordinaires, des landes ou des terrains inondés, elc

Tantôt au contraire, la plantation et la culture des

grands végétaux ligneux de nos forêts est le résultat

d'un eboix motivé sur l'existence, dans le pays, de nom

breuse* usines qui consomment une grande quantité de

bois et le paient à un prix élevé et satisfaisant, ou basé

sur la présence aux alentours d'une multitude d'indus

tries qui s'exercent sur le bois ou le* produits des fo

rêts; sur l'agglomération, à certaines distance*, de po

pulation* riches et industrieuses qui consomment beau-

coupdebois elle paientforlclier;surI'exislenrc,ausein

même du domaine , d'une rivière flottable et navigable

où le bois est transporté i peu de frais dans des villes

importantes et de grands centres de consommation , où

il est toujours d'un prix élevé; ou enfin, sur la proxi

mité des arsenaux militaires et maritimes de construc

tion , ou au moins des voies faciles de communication

avec ces vastes établissement* où l'on consomme des

masses énormes de bois.

La culture exclusive des prairies permanentes n'est

avantageuse que la où l'on possède des fonds excellents

qui donnent de cette manière, et à surface égale, un

produit net suppérieur a celui qu'on pourrait tirer de

ces fonds s'ils étaient soumis a la charrue; ou bien où

certaines circonstances locales, le défaut de capitaux

ou toute autre cause ne permettent pas de tirer autre

ment des fruits d'un fonds. Près des ville* riches et

populeuses, des lieux de garnison de cavalerie, des

grands établissements qui nourrissent beaucoup de bêtes

de trait ou de bestiaux , et où l'on est certain de placer

le foiu a un prix élevé; la culture du sol en prairies

permanentes , quand il se prête à ce mode d'exploita

tion , peut être exclusivement adoptée pour tirer des

fruits d'un domaine.

La culture des plantes potagères, pour la nourriture

des hommes et sans bestiaux, n'a également de succès

que près des grandes villes et dans un rayon d'une cer

taine étendue autour de ces centres de consommation.

Nous en dirons i peu près autant de celle des vergers,

i moins qu'on netrouveaux fruits une autre destination,

soit en les conservant, soit en les transformant en d'au

tres produits d'un débit plu* étendu.

Le mûrier ne peut être raisonnablement cultivé que

dans les lieux où l'on s'adonne déjà avec succès i l'é

ducation des vers à soie.

La culture de la vigne, celle de Volivier, du câ

prier , etc. ne sont favorables que dans des climats,

des expositions ou des terrains parfaitement adaptés à

ces végétaux; où ils fournissent des produits de bonne

qualité , ou qui trouvent un écoulement sùr et perma-

ueiiii «uiiix où '» culture des terres arable* est peu



603
LIV. VII.ADMINISTRATION RURALE.

avancée, ou Lien où ceV.es -cï ne pourraient, à surrace

Égale, donner les mômes profils, dans les localités où

les engrais sont rares, etc.

Enfin, on voit près des grandes tilles, des usines,

des fabriques , qui fournissent en abondance et a bas

prix les engrais nécessaires pour soutenir la fécondité

des terres , des établissements ruraux , où l'on s'adonne

avec succès et sans bestiaux à la culture de tous les

végétaux utiles qui peuvent entrer dans l'économie

agricole.

i° De la production animale. La production ani

male seule et sans culture de la terre , pourrait souvent

élre considérée plutôt comme une spéculation mercan

tile que comme une brandie distincte d'économ ie ru

rale. On l'observe particulièrement dans les localités où

l'on trouve des herbages riches et abondants, tels que

les plaines basses de la Normandie, de la Hollande , du

Ilolslein, etc. ; ou bien dans certains pays de montagnes

comme en Auvergne et en Suisse , qui sont couverts de

pâturages abondants et substantiels , et où les terres

ne pourraient avoir une destination plus avantageuse et

donner des produits plus faciles à récolter. On rencontre

encore ce système en pleins vigueur dans des conlrées

peu avancées en agriculture , où le système pastoral est

encore en honneur, où les (erres, mémo les plus fer

tiles et les plus avantageusement situées, sont aban

données au pâturage , et où l'on trouve facilement à

louer celles-ci pour nourrir des troupeaux, qui forment

tout le capital fiied'exploilalion d'un assez grand nom

bre d'éleveurs de ces contrées.

Depuis qu'il s'est formé dans les villes ou au sein

des fermes elles-mêmes des établissement industriels

etdesfabriques , tels que des distilleries, des féculerles,

des fabriques de sucre de betteraves, des huileries, etc.

dont les résidus abondants et vendus à bon compte peu

vent servir à l'alimentation ou a l'engraissement des

animaux domestiques, on a vu aussi se former des éta-

blisscmens ou, sans culture de terres , on s'est livré ù

la production animale avec des profits assez constans.

La production du poisson dans le - étangs toujours en

eau, qui appartient encore à ces ystéme économique, de

mande, pour étredirigée avec quelques chances de succès,

un concours de circonstances qu'un de nos plus habiles

collaborateurs a cherché & faire connaître et apprécier

dans l'article de ce volume qui est consacré aux étangs

( pag. 179). 11 en est de même de 1 éducation et de

l'engraissement des" petits quadrupèdes et oiseaux do

mestiques, qu'on trouve souvent profitable en achetant

à autrui leurs alimeos, mais qui ne forment qu'une

branche infiniment restreinte de l'économie rurale.

S0 Du système mixte. Dans un système mixte d'éco

nomie rurale, on se livre simultanément à la production

végétale et animale dans un rapport inliniment variable,

mais qui, dans1 les é'tablisscmens ruraux dirigés suivant

les bous principes de la culture alterne, est soumis,

comme nous le savons déjà, à des règles généralement

fixes.

Les circonstances qui peuvent engager un entrepre

neur à faire choix d un système mixte d'écbnomic ru

rale, le seul qui nous occupera dans la suite de cette

section, sont celles qui se présentent le plus communé

ment dans la direction des clablissemens ruraux. Ainsi

c'est tantôt la nécessité de produire soi-même les engrais

destinés à réparer l'épuisement des terres, tantôt la na

ture et l'exposition diverses des terrains qui composent

le domaine, leur état d'amélioration, la nécessité de mol-

tiplier, varier et perfectionner les produils de l'établis

sement et de leur trouver un débit plus sûr et plus

étendu sous une forme que sous une autre, les profits

qu on peut recueillir en transformant en d'autres dén

iées et en donnant une valeur vénale à certains produits

qui n'en ont aucune ou une très faible fous leur pre-

mière forme ou qui ne peuvent en cet état être offerts

aux consommateurs ou mis à leur portée, etc. Toutes

causes inléressanlcs sans doute, mais dans la discussion

desquellesgous ne pouvons entrer ou sur lesquelles non»

reviendrons en nous occupant du plan de culture.

S II. — Du système de cul turc.

On comprend que toutes les branches de l'économie

agricole, pouvant entrer pour uno part plus ou moins

importante dans l'exploitation d'un domaine par le sys

tème mixte, il y n un grand nombre de combinaisons

possibles qui constituent chacune ce que nous avons ap

pelé un système de culture.

Les principales branches de {économie agricole, qoi

peuvent entrer dans ces combinaisons ou concourir an

système de culture qu'on adoptera sur un établissement

rural, sont la culture des terres arables; S» celle

des prairies naturelles et permanentes; 5° les pâturages)

4* celles de certains végétaux industriels, tels que vignes,

oliviers, arbres A fruit, ele ; B° les bois et forêts ; 6° les

étangs alternativement en culture et eau.

Les causes les plus puissantes qui pussent détermi

ner un administrateur a consacrer certaines positions de

son domaine à telle ou telle branche de l'économie agri

cole, sont les mêmes que celles qui viennent d'être énu-

mérées en nous occupant du sjstème-économique.surlont

lorsque lé domaine, soit par sa position, soit par les dif

férentes circonstances qu'il présente, se prête à l'exploi

tation du plusieurs de ces branches et promet de les

rendre fructueuses.

Plusieurs autres causes peuvent aussi influer snr cette

détermination, et parmi quelques-unes de celles qui

peuvent se présenter le plus généralement, nous citerons

comme exemples la nécessité, dans certaines localités,

d'établirdes plantations deboisetforéls pour former des

abris et se garantir des vents destructeurs ou nuisibles

a la végétation ou pour procurer aux terres du domaine

une fraîcheur salutaire et s'opposer a leur trop grand

dessèchement ; le besoin de rassembler dans des étangs

des eaux qui pourraient causer des ravages et de leur

donner un emploi utile pour les irrigations 06 pour

faire marcher les machines de fabriques agricoles, on

se procurer le» eanx nécessaires à tooé lés besoin*

du service; l'obligation d'établir One rigoureuse disr-

tribotion des travaux annuels, enfin des1 rapports tout

particuliers de commodité agricole et admin istrative ou

do localité; cte.

Néanmoins, nons ferons observe* que, considérées

comme parties d'un système de culture, les diverses

branches de Péconotnie agricole ne paraissent avoir

entre elles qu'un très petit nombre de rapports néces

saires, et que ce n'est qoe lorsqu'on les éludic relati

vement au plan de culture ou d'aménagement qvr*il ctm-

vienld'appliquera chacune, qu'on voit s'établir poor plu

sieurs d'entre elles des rapports intéressans,doht nom!

avons déjà eu occasion de parler lorsque nous nous

sommes occupés de l'estimation' des domaines rnraut

( pag. 546 ) et de la production des engrais ( pag. 479 ).

§ III. Du plan de culture.
i

Nous avons donné le nom de ptafi dé cultntè au

mode particulier au moyen duquel on dirigé chacune

des branches dont se compose l'économie agricofé, et à

la combinaison théorique et pratique qui doit servir le"

plus immédiatement a lircr dis fruits de la terre". ï

Déjà, dans divers livres de cet ouvrage, on a traité

avec beaucoup de détail du plan de culture et d'a

ménagement des bois et forêts, ainsi que des méthodes

de culture applicables aux prairies, aux arbres, aux" ar

bustes et arbrisseaux <iui ont des applications iu.lus
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l
Iridiés, et enfin de la formation et de l'aménagement

des étangs; c'est donc en particulier auT terres arables

qui, sous ce rapport, peuvent donner lieu aux considé

rations les plus importantes et les plus étendues que

nous consacrerons les considérations qui vont suivre.

On a déjà dit que pour les terres arables un plan

de culture comprenait : l° Yassolement , c'est-à-dire

le nombre de soles entre lesquelles on partage les terres

du domaine ou la période de temps pendant laquelle

on fait alterner le» récoltes sur une même sole; 5° la

rotation ou le choix des plantes qui viendront successi

vement occuper lesol pendant la période de l'assolement.

On pourrait sans doute entrer dans quelques dévelop-

pemens sur le rôle que joue Chacun de ces deux élê-

mens dans un plan de culture et sur les rapports qui

les lient entre eux, mais nous préférons, pour éviter

les répétitions, les envisager ensemble et d'un point de

vue plus élevé.

Cela posé, au lieu de discuter tous Tes cas qui pensent

se présenter lorsqu'on veut faire choix d'un plan de

culture, ce qui nous entraînerait dans des détails de

mél ier fort étendus, nous allons chercher à établ i r quelles

sont les conditions auxquelles ce plan doit satisfaire

et que l'administrateur doit prendre en Considération,

toutes les fols qu'il est appelé à méditer Sur ce sujet.

Nous rapporteronsces conditions àdeux ordres divers :

dans le premier, nous rangerons celles que nous con

sidérons comme agricoles , et dans le second, celles

auxquelles nous reconnaissons un caractère purement

administratif.

f Conditions agricole!-

1o Sous le point de vue agricole, un plan de cul

ture doit d'abord être en harmonie avec le climat gé

néral du pays; c'est-à-dire que dans la rotation, on

ne doit pas faire entrer, par exemple, des plantes qui,

dans la localité ou à celte latitude, ne parviennent

pas à maturité ou qui ne peuvent, pendant la durée

du temps favorable à la végétation, atteindre tout leur

développement; celles qui craignent une surabondance

d'humidité, des chaleurs et des sécheresses prolon

gées, des vents violens, froids, humides, desséchans,

des hivers rudes et prolongés, des gelées de printemps,

des pluies d'orage dans les pays ou ces phénomènes sont

fréquens, etc. C'est faute d'avoir égard i cette circon

stance que des agriculteurs qui débutent, ou ceux qui

n'ont pas étudié avec le soin convenable la localité qu'ils

habitent, voyent souvent échooerdes plans qui du reste

paraissent bien conçus, tandis que le praticien habile,

qui a observé avec soin les influences Climatériqucs sur

les végétaux utiles, tombe rarement dans celle erreur.

Dans cette matière il ne faut pas se borner à l'étude

du climat général, il faut encore observer avec soin les

modifications que la hauteur du terrain au-dessus du

niveau du pays, les pentes vers tel ou tel point de l'ho

rizon, les abris, les eaux, la direction des montagnes et

des vallées, etc., apportent dans ce climat et exercent

par œnséquent sur la végétation des plantes agricoles.

( Voy. tome 1", pag. »6S. )

En second lieu, un plan de culture bien étudié ne

peut admettre dans la rotation que des plantes qui

prospèrent dans le sol auquel on Us confie; et, ici,

il ne s'agit pas d'obtenir des récoltes passables de plan

tes dans des terrains qni ne leur Conviennent pas, maïs

les récoltes les plus abondantes possibles dans un ter

rain bien adapté à chaque culture. C'est ainsi qu'un

agriculteur éclairé consultera, avant d'établir son plan

de culture, les caractères chimiques et physiques de

ses terres ; que parmi ces derniers il s'attachera sur

tout à déterminer la ténacité du sot, son état d'ameu-

blissrmcnl, son humidité, sa faculté plus ou moins

grande de conserver là chaleur, ses propriétés pour ab

sorber l'humidité atmosphérique, la quantité d'humus1

qn'il contient, la nature, la richesse et la perméabilité

du sous-sol, et déterminera enfin à quelle division et 4

quelle classe elles appartiennent; tous sujets sur les

quels on trouvera, dans le tome 1er, p. 4» et suiv., et 4

la p. 561 , ainsi que d?.ns le tome IV, à la p. 333, des

détails qui laissent peu de chose 4 désirer. i

Un plan de culture doit encore prendre en considéra

tion: Yépaisseur de ta couche arable, puisqu'on sait

qu'une terre qui n'a pas une profondeur suffisante ne

peut admettre dans la rotation des plantes qui, comme

les navets, les choux, les betteraves, etc., vont chercher

jusqu'à 18, «S et 16 po. les élément de leur nutrition ;

a" Yétendue du domaine. Personne n'ignore que les pe

tites fermes sont Souvent exploitées avec bien plus de soin

que les grandes, et que, par exemple, il serait en général

très difficile en grande culture d'adopter plusieurs a«-

solemens de la Flandre ou du petit pays de Wttes, où

toutes les terres sont défoncées à la bêche tous les 7 ou

S ans, où l'on fume en abondance et où on fait entrer

dans la rotation les cultures les plus riches et les plus

épuisantes ; 3° Yespice de bétail qu'on élève, entre

tient ou engraisse; puisque les récoltes qui sont desti

nées à la nourriture des bêles de rente doivent être

adaptées à l'espèce qui doit les consommer et àu régime

qu'on lui fait suivre ; 4° le mode de gouvernement du

bétail. Dans les établissement où l'on consacre une cer

taine partie des terres à des pâturages permanens et

où les bestiaux qui pâturent une partie de l'année dé

truisent par ce mode d'alimentation Une portion nota

ble des produits du sol, où leurs déjections profilent

peu aux terres de l'établissement, on conçoit facilement

que, là, on doit adapter, pour les terres exploitées à la

charrue, un assolement tout àulrequedans ceux où les

animaux, soumis à une Slabulation permanente, sont

nourris avec les produits récollés surdes prairies arti

ficielles ou permanentes, ou des récoltes de racines ou

de tubercules. Celte distinction est très importante et

apporte des modifications notables dans un plan de cul

ture, ainsi qu'on a pu le remarquer dans le tableau de

la page 340, ainsi que lorsqu'on lait consommer surplace

ou 4 l'étable les produits des soles fourragères sur un

domaineexploité par la culture alterne sans prairies na

turelles ni pâturages; !" Yétendue des prairies elpâtu-

rages qui fournissent des nlimens pour le bétail, et modi

fient sur les terres arables de la ferme, soit le rapport

des solpsà grains aux soles fourragères, soit l'étendue re

lative Je ces soles, soit enfin la rotation elle-même et les

plantes qu'on y fait entrer; 6° Enfin, la facilité de se

procurer au dehors et à bon compte des aliment pour

le bétail ou des engrais, qui apporte aussi des change-

mens matériels fort importans dans l'étendue récipro

que de soles consacrées 4 des cultures diverses ou dans

les plantes mêmes qui se succèdent sur le même ter

rain.

Un plan de culture doit être calculé de manière 4

entretenir la propreté du sol par une combinaison ju

dicieuse de la jachère, des récoltes sarclées qui la rem

placent jusqu'à un certain point, et de la culture des

plantes qui étouffent les mauvaises herbes, avec les

cuttures qui tendent à favoriser la multiplication de

celles-ci. Si les terres n'étaient pas encore dans un

état satisfaisant de propreté, h plan doit alors étr»

combiné pour amener ce résultat le plus promptement

possible.

Un bon plan de culture doit êlre tel qu'il permette

d'entretenir lafécondité de ta terre ou même qu'il l'ac

croisse quand la terre n'a pas encore acquis toute la ri

chesse que comporte la classe à laquelle elle appartient.

Cette importante condition, qu'un administrateur doit

sans cesse avoir en vue s'il ne veut pas dissiper son
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capital foncier, a déjà ili discutée à plusieurs reprises

dans le cours de ce livre, et notamment lorsqu'il s'est

agi d'estimer des domaines ruraux en prenant pour

base la fécondité des terres et leur mode de culture

(p. 335); et lorsque nous avons traité, dans des chapi

tres s|iéciaux, de la quantité du bétail ( p. 40*), de la

consommation et de la production des engrais (p. 473);

c'est la qu'on trouvera, ainsi qu'a l'article assolement

du tome I", tous les développemens que comporte une

question sur laquelle semble reposer tout l'avenir des

établissemens ruraux.

Enfin, un plan de culture doit satisfaire à la tliiorie

chimique des assolemens, telle qu'elle a été exposée à

la page 1B7 du tome I", et aux conséquences qui dé

coulent des règles qu'elle a posées quand on les com

bine avec les diverses conditions de l'ordre physique

qui ont été mentionnées plus haut.

2° Des conditions administratives.

Les conditions que doit remplir un plan de culture,

sous le point de vue administratif, peuvent, si on veut,

être distinguées en conditions économiques et condi

tions commerciales. Commençons par les premières.

A. Sous le rapport économique, le plan doit être

combiné de telle façon qu'il donne: 1* les recolles Us

plus abondantes possibles sur une étendue de terrain

donnée; 3° les récoltes les plus certaines. Ces i con

ditions sont ordinairement remplies quand on a obser

vé avec sagacité celles que nous avons considérées

comme purement agricoles, et qui ont été exposées

dans le paragraphe précédent; 3' les récoltes quidon

nent le produit net le plus considérable. 11 ne suflit

pas en effet d'augmenter le produit brut d'un domaine,

mais bien d'accroître le produit net qui est la source

réelle des bénéfices, et ainsi que le dit un. habile pra

ticien, la principale pierre de louche du mérite d'un

plan de culture. On accroît le produit net lorsque

le plan, remplissant toutes les conditions exposées

précédemment, on obtient d'une même surface et pour

les mêmes frais de production des produits plus abon-

dans, plus parfaits et d'une plus haute valeur; lors

qu'on combine ce plan de manière à obtenir sans

beaucoup de frais et sans diminuer la fécondité de la

terre des récolles multiples ou le retour plus fréquent

des végétaux précieux ou de végétaux aisément trans

formable* en d'autres produits recherchés et d'un débit

facile, etc.

| Le plan de culture ne doit pas seulement avoir en

vue de donner une récolte abondante, certaine et qui

fournit le produit net le plus élevé pendant une année

seulement, cet avantages doivent être permanent et

s'étendre à toute la période de l'assolement pour un

fermier et indéfiniment pour un propriétaire.

Un plan de culture doit en outre éue applicable

ians la pratique et d'unefacile exécution. Pour cela

il est nécessaire qu'il remplisse les conditions ci-

iprès :

I* Être en rapport avec les capitaux de l'entrepre

neur, mesurés d'après l'étendue de terrain qu'il cul

tive. Tout le monde sait en effet que, pour une sur

face de terrain donnée, il faut bien plus de capitaux

quand on adopte un plan de culture alterne que dans

le système triennal, et que plus il entre dans le nombre

déterminé d'années de l'assolement de plantes précieuses

et épuisantes, plus il est nécessaire de faire d'avances

\ la production, etc. {Voy. tome Ier, p. acs.)

1* S'adapter à Vital numérique, intellectuel et au

degré d'instruction des populations agricoles. Partout,

en effet, où se fait sentir le manque de bras, il est

difficile de mettre fructueusement à exécution un plan

•aies travaux de culture sont multipliés et nombreux; on

éprouve encore fréquemment des difficulté* presque in

surmontables quand ce plan exige des travaux qui sont

au-dessus de l'intelligence ou des connaissances prati

ques des serviteurs ou des manouvrier* du pays, et,

sous ce rapport, on doit quelquefois tenir compte de

leurs préjugés, de leur entêtement et souvent même

de leur malveillance.

3» Satisfaire à certaines exigences de localité.

Ainsi on ne peut adopter le même plan de culture pour

une ferme en pays de plaine, où les travaux sont faciles,

les transports aisés et rapides, et pour une autre ferme

en pays élevé où les engrais sont difficiles a transporter

et la récolte des plantes encombrantes très pénible ; pour

les établissemens où le* arrosages peuvent se pratiquer

i peu de frais et ceux où cette faculté est interdite;

pour ceux où les salaires ou certains frais de produc ion

sont très élevés, ce qui force a renoncer à certaines cul

ture* qui exigent de nombreuses façons, et ceux où ils

sont a bas prix; pour les domaine* où le* instrumens

d'agriculture sont grossiers et imparfaits et ceux où il*

sont établis d'après de bous principes ; pour ceux où les

batimens d'exploitation sont insuffisants, mal distri

bués, incommodes, et où certaines récoltes peuvent

éprouver des avaries considérables, et ceux où les con

structions ne présentent pas ces défauts; pour ceux où

les baux n'ont qu'une durée très limitée et ceux où ils

ont un plus long terme, etc. Enfin un plan doit se plier

à certaines circonstances de localité que la pratique et

des observations attentives ont constate d'une manière

authentique.

4° Se prêter à une bonne distribution des travaux

dans le cours de l'année; c'esi-a-dire a ce que les tra

vaux qu'exige chaque récolle ne nuisent pas à ceux qui

sont nécessaires à une autre, et en outre i ce que ces

travaux soient répartis d'une manière à peu près égale

et régulière sur toutes les saisons de l'année.

On ne doit pas non plus négliger d'envisager un plan

sous le rapport des facilités qu'il peut offrir pour établir

sur le domaine la division du travail quand elle est

possible.

8° Enfin il doit être en rapport avec le degré d'in

telligence et les connaissances de l'entrepreneur. Un

homme, en effet, qui manque de la plupart des connais

sances agricole* et de* dispositions personnelles (vojr.

p. 310) qui mettent en état de diriger avec quelque

espoir de succès une exploitation rurale, ne peut faire

choix d'un plan de culture savant où il se trouverait

arrêté à chaque pas par des dilficultés qu'il ne pourrait

résoudre ou des obstacles que son ignorance ne lui per

mettrait pa* de vaincre, et dans le* main* duquel l'as

solement le mieux conçu pourrait bien ne donner que

des fruits médiocres ou même entraîner à de* perte*.

h'ignorance des principes de l'administration agri

cole s'oppose aussi souvent à ce qu'on puisse formuler

et mettre i exécution un bon plan de culture, ou à ce

qu'on puisse se rendre un compte exact de la marche

qu'on suit et des modifications qu'il faut y apporter ou

dont elle est susceptible.

B. Passons maintenant aux condition* qui paraissent

purement commerciales et auxquelles le plan de culture

doit se conformer.

D'abord, un plan de culture doit être basé sur les

besoins du pays. Ces besoins se révèlent i l'agriculteur

par la demande et l'écoulement de ses produits. Plus un

produit est d'un emploi général dans un pays, plus on y

attache un prix élevé, et plus aussi l'agriculteur peut ea»

perer de trouver un écoulement sur, rapide et avanta

geux pour le produit ue celte, nature qu'il a créé. Une

population consomme d'autant plus de produits qu'elle

est plus nombreuse, plus riche et plus industrieuse; et

u'i assolement peut être d'autant plus riche et plus varié

qu'on cl placé au sein d une population qui préscLle
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ces caractère», el que de» , des i

usines, des manufactures des fabriques, des commer

çans qui trafiquent avec les pays étrangers, y consom

ment plus de denrées el une plus grande variété de

produits agricoles.

Sous le point de vue commercial, il importe encore

que les plantes qui entrent dans la rotation donnent,

soit brutes, soit après les transformations qu'elles ont

subies entre les mains de l'agriculteur, le plus gros

profit net; qu'elles soient d'une Tente constante, cer

taine, d'an prix généralement ferme, ou qui oscille dans

d'étroites limites, et qu'elles paissent être vendues, la

plupart du temps, aux individus les plus solrâbles da

pays.

Enfin, certaines considérations sur Vital économique

et administratifdu pa>s peuvenlmotiverdesalléralions

dans on plan de culture, toujours néanmoins sous le

point de vue commercial. Ainsi, des voies de communi-

des | sur ce sujet pourraient entraîner à des consé-

état ; des marchés mal placés, trop éloignés, mal fré

quentés; des mesures fiscales onéreuses pour cer

tains produits, etc., peuvent tantôt faire établir un plan

de culture où domine la production animale, tantôt ra

mener au contraire a la production végétale, ou faire

établir entre elles un certain équilibre ou un rapport

qui peut varier de bien des manières différentes ; en

fin, sous ce rapport, le plan de culture doit être tel que

la terre bien préparée en toute saison, soit propre à

recevoir, soit des végétaux du commerce, soit des

plantes destinées i la nourriture des hommes ou des

animaux, et toujours disposée à se prêter dans un court

délai à toutes les modifications dans le plan que

nécessitent des besoins, des goûts ou des habitudes

nouvelles dans la population, ou des débouchés nou-

% IV. — Du mode

Il ne nous resterait plus, pour compléter ce que nous

avons jugé indispensable de dire sur le choix d'un sys-

lèmed 'eiploi talion, q ii a parler du mode d'aménagement

qu'on doit suivre dans les divers systèmes ou plans de

culture qu'on se propose d'adopter. Sous ce titre, nous

comprenons les divers modes ou procédés pratiques

dont on peut faire choix pour conduire et diriger cer

taines opérations agricoles qui se présentent naturelle

ment quand on veut mettre à exécution un plan quel

conque de culture ; telles sont la détermination de l'é -

poque et de la manière dont on distribuera les amen-

demens et les engrais ; l'état dans lequel ces derniers

devront se trouver au moment où on les distribuera sur

les terres, leur répartition, leur enfouissage, etc. ; l'es

pèce de labour qu'on donnera, leur profondeur et

leur nombre; le mode et le nombre de hersages et rou

lages ; les diverses façons qu'on donnera aux cultures

binées ou sarclées et leur nombre ; l'époque où

l'on commencera les récoltes et les procédés employés

pour les faire, etc. Mais tous ces objets appartenan i

plutôt à l'art agricole qu'à l'administration proprement

dite ; nous renverrons aux chapitres de cet ouvrage où

ils ont été traités, en rappelant toutefois qu'ils doitent

tous tendre constamment vers le but unique de multi

plier et de perfectionner les produits, ou d'accroître le

produit net du domaine.

Section II. — Considérations sur le choix

d'un plan de culture.

Le choix d'un système ou d'un plan de cul

ture peut donner lieu à des considérations si

étendues, et d'un si hautintérêt, et des erreurs
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quencessigraves,quenoiis regarderions com

me trop incomplets les détails qui précèdent,

si nous n'y ajoutions des réflexions pleines

de justesse et de prudence, que nous emprun

tons aux ouvrages de l'un de nos plus célèbres

agronomes, et en particulier à l'excellent mé-

moireque le savant directeur deRoville, après

10 années de pratique, d'expérience et d'ob

servations, a consigné dans le S' vol. des Anna

les de cet établissement, et qui est intitulé :

Du succès ou des revers dans les entreprises

agricoles; mémoire que nous avons déjà eu

plus d'une fois l'occasion de citer avec fruit.

• Il est impossible, dit d'abonl M. deDousisLE, d'a

voir la prétention chimérique de tracerd'emblée, pour

des terres el une localité dont on n'a pas une connais

sance approfondie, un plan dans lequel on ne se per

mettra plus de rien modifier. On doit sans doute tra

vailler daprès un plan arrêté, et par conséquent s'en

tracer un en débutant; mais la convenance de telle

culture, de tel assolement, de tel procédé est liée à des

considérations si variées, prises dans les propriétés du

sol, dans tes débouchés ou dans d'autres circonstances

locales, que c'est seulement d'après des observations

recueillies pendant un grand nombre d'année* que l'un

peut être assuré d'avoir attribué la part convenable a

chacune de ces considérations. Jusque-là, le plan qu'on

avait adopté ne peut être considéré que comme un ca

nevas desliné à recevoir de nouvelles combinaisons,

dont l'expérience et les observations de chaque jour

font reconnaître l'utilité. On peut même direqueplus

l'art fait de progrès, plus on voit s'accroître le nombre

des combinaisons que peut admettre la pratique ; et plus

aussi il faut d'études et d'observations pour appliquer

à chaque localité la combinaison qui lui convient le

mieux.

« C 'est presque toujours des débuts que dépend le

succès dans une entreprise cTagricultuie, p ireeque.

s'ils ont entraîné des pertes considérables, il n'arrivera

presque jamais que l'homme, qui les a éprouvées, per

siste à vouloir utiliser du moins l'expérience qu'il a

acquise si chèrement, en supposant même que ces per

tes ne l'aient pas placé dans l'impossibilité de chercher

une meilleure route. Il serait donc bien important que

chacun pût trouver un système de culture, non pas le

meilleur possible, mais néanmoins applicable aux elr

constances dans lesquelles il se trouve placé, et d'ailleurs

simple, d'nne exécution facile, exigeant peu d'avances et

par conséquent ne pouvant entralnerque des pertes peu

importantes. On s'attacherait pendant quelque temps à

ce mode de cullure ; l'homme auquel manquent les con

naissance-, du métier pourrait les acquérir sans de

grands risques pour lui , pourvu qu'il veuille s'appliquer

sérieusement à observer et étudier les faits. En diri

geant ses opérations, il apprendra à connaître sa terre,

les hommes à qui il a i faire, elles diverses circonstan

ces qui doivent le déterminer dans le choix des modi

fications qu'il lui conviendra d'apporter à sa culture. Et

même,pour un homme déjà expérimente dans les pra

tiques agricoles, il est tant de considérations diverses

qui doivent influer sur les déterminations qu'il prendra

pourl'amélioration de son système agricole, qu'il risque

de commettre des fautes fort graves, s'il veut adopter

définitivement un plan avaut d'avoir étudié pendant un

temps assez long les circonstance* spéciales sous l'in

fluence desquelles il doit travailler. Ainsi , pour lui

aussi, le mode de culture simple et économique dont

on vient de parler serait fort utile comme point de

départ et comme moyen propre à étudier ces circonstan

ces, sans courir lu danger de compromettre par d«s

TOME IV.— Cl
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pertes prématurées le succès des améliorations qu'on

inédite.

« Mais où pourra-t-on trouver , pour chaque circons

tance, ce système de culture économique et simple

adapté à la localité? Il ne faut pour cela ni grands ef

forts , ni des recherches savantes. Le système agricole

communément usité' dans chaque canton est précisé

ment ce que nous cherchons. Il n'est pas le meilleur

possible, il est même souvent mauvais; mais enfin il

est tel qu'on peut le suivre sans se ruiner, et même avec

des bénéfices lorsqu'on s'y prend bien. D'ailleurs, tout

ne sera pas mauvais sans doute dans le détail des pra

tiques diverses dont l'ensemble compose ce système; la

routine est aveugle, mais quelquefois, en cherchant à

tâtons , elle a trouvé le bon chemin de certaines opéra

tions ; et il serait aussi peu rationnel de proscrire un pro

cédé, parce qu'il est celui des routiniers, que d'en con

damner un autre d'avance, parce qu'il est inusité dans

la localité. Mais ce n'est qu'après avoir appris par l'ex

périence à reconnaître les avantages ou les inconvé-

niens des diverses pratiques , qu'on pourra prendre

une sage détermination pour abandonner, conserver

ou modifier chacune d'elles.

« Je n'hésite donc pas à dire que , pour l'homme en

core novice dans la pratique de l'agriculture, et souvent

aussi pour celui qui n'est pas étranger à cet art, le sys

tème agricole ordinaire du canton où l'on projette d'in

troduire une culture perfectionnée doit former \e point

de départ, et la route à laquelle on doit s'assujettir pen

dant un temps plus ou moins long. Au total , si un pro

priétaire fait valoir pendant quelques années son do

maine selon les méthodes ordinaires du pays , les pertes

dont il court risque ne dépassent pas la limite des sa

crifices qu'il peut consentir & faire pour acquérir dans

les pratiques du métier les connaissances qui lui sont

indispensables pour s'élever ensuite! des procédés moins

imparfaits; tandis que les perles réellement graves

qui compromettent la fortune d'un agriculteur sont

celles qui frappent sur les capitaux, et auxquelles on

t'expose toutes les fois qu'on met dehors des sommes

considérables avant d'avoir acquis les connaissances de

pratique nécessaires pour en diriger utilement l'emploi.

« Si un propriétaire se détermine & faire valoir son

domaine avec l'inteution de procéder aux améliorations

avec sagesse et lenteur, et en commençant par suivre

les méthodes du canton qu'il habite , son attention devra

se dirigerdès le début, et pendant plusieurs années, sur

quelques points fort essentiels parmi lesquels il est

nécessaire d'indiquer les plus importans.

« La production des engrais est le 1" objel qui doit

fixer l'attention de 1 homme qui songe à une culture

améliorée ; car presque partout c'est le défaut d'engrais

qui forme le principal obstacle à toute amélioration.

En suivant la méthode du pays, on ne pourra augmen

ter la masse des engrais que dans des limites très res

treintes; cependant on pourra mieux placer et soigner

le tas de fumier , éviter la perte des urines ainsi quedu

purin qui s'écoule du tas , recueillir avec plus de soin

les substances qui peuvent être ajoutées au fumier, et

obtenir par le seul effet de ces soins une augmenta

tion d'une certaine importance dans la masse des en

grais ; mais c'est de l'augmentation dans le nombre des

bestiaux, et surtout de l'accroissement dans la quantité

de fourrages, quel'on doit seulementaltendre de grandes

améliorations sous ce rapport. Presque partout il est

impossible d'atteindre ce but sans s'écarter de la mé

thode ordinaire de culture, mais le propriétaire doit

prévoir dès le début que c'est vers ce point qu'il de

vra diriger ses i'" améliorations, et faire ses disposi

tions de manière à l'atteindre avec certitude. En con

séquence, il sera convenable qu'il cherche à s'assurer,

par des expériences faites sur une très petite échelle ,

du degré de réussite qu'il peut espérer de la culture de

diverses plantes a fourrage snr le sol qu'il cultive, et

sur les différentes natures de terrains qui peuvent le

composer. Ces expériences sont peu coûteuses lors

qu'on les borne a la semaille de quelques livres , on

même de quelques onces de graines , et, en variant le

mode de culture , les époques de l'ensemencement, on

arrivera dans un petit nombre d'années à connaître

avec certitude si l'on peut cultiver avec succès, dans

chaque espèce de terrain, le trèfle, le sainfoin, la lu

zerne, les vesces, les betteraves, les pommes de terre,

les navels , etc. »

«Lorsqu'on se sera assuré par des moyens de ce genre

de la production d'un supplément de fourrage, un des

points qui doivent attirer la plus sérieuse attention de

la part du cultivateur, est le choix du genre de bétail

par lequel il fera consommer ses fourrages, et qui pro

duira le fumier dont i! a besoin. Chaque genre de bes

tiaux peut donner lieu à des spéculations fort diverses ;

mais en général ce n'est que dans on avenir éloigné

qu'un cultivateur débutant doit s'occuper de faire un

choix entre toutes les combinaisons qui peuvent présen

ter des chances de bénéfices. Il est bon qu'il y pense

souvent , qu'il recherche avec soin toutes les données

qui peuvent l'éclairer sur ce choix ; mais pendant plu

sieurs années il fera bien de s'atlacherà la spéculation

qui est considérée comme la plus profitable dans le

canton. Dès qu'il aura un supplément en fourrage ar

tificiel, il pourra agrandir le cercle de cette spéculation,

en augmentant le nombre de ses bestiaux, ou seulement

en nourrissant mieux ceux qu'il entretient ; et, dans

un cas comme dans l'autre, augmenter également la

masse de ses fumiers ; il pourra aussi supprimer pro

gressivement l'usage de la pâture i mesure qu'il ob

tiendra des fourrages pour nourrir son bétail à l'étable,

et il accroîtra par la dans une proportion très considé

rable la production du fumier.

« Il est bien entendu qu'en s occupant de créer des

prairies artificielles, on ne négligera pas les améliora

tions souvent très simples et très peu coûteuses qu'on

peut apporter aux prairies naturelles , souvent si né

gligées.

« En même temps qu'on s'occupe du soin d'accroître

la masse des fumiers , on porte son attention vers un

point bien important: la destruction, dans Us terres

arables, des plantes nuisibles, qui, partout où la cul

ture est négligée les infestent au point de diminuer les

récoltes dans une forte proportion. De tous les moyens

de nettoiement du sol, la jachère étant le plus efficace,

le plus énergique, et, dans beaucoup de cas, le plus éco

nomique , il sera utile d'y soumettre à leur tour toutes

les terres qui, par leur état de malpropreté excessive, en

indiquent le besoin. Dans tous les cas, les jachères de

vront être très soignées, tant pour le nombre des labours

que pour leur bonne exécution ; et c'est la un des points

par lesquels il sera bon de commencer i s'éloigner des

pratiques vicieuses et des habitudes de négligence du

pays. »

« Lorsqu'un propriétaire se sera assuré parles moyens

indiqués l'accroissement de la masse de ses fumiers

par l'augmentation du fourrage et du bétail, s'il s'est

aussi livré pendant quelques années à des eipérienccs

en petit sur le succès qu'il petit attendre dans Iesdiverses

natures de terres qui composent son domaine de quel

ques autres récoltes dont la culture peut lui assurer des

avantagea dans la localité, comme les plantes oléagineu

ses les plus communes, les racines destinées au bé

tail, etc., il sera en mesuie de créer un assolement ;

c'est-à-dire, de combiner l'ordre dans lequel il doit pla

cer alternativement les récoltes des céréales ou autres

destinées à la vente, et celles dont il a besoin pour nour

rir le nombre de têtes de bétail nécessaire pour lui four
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nir la quantité Je fumier que réclame cet assolement.

C'est une chose fort grave que le choix d'un assolement,

car de toutes les combinaisons qui se présentent dans

les opérations d'exploitation rurale, c'est certainement

celle qui doit exercer par la suite le plus d'influence

sur les succès que l'on y obtiendra. C'est par la combi

naison des diverses conditions que doit remplir un as

solement qu'on obtiendra dans un terrain donné, et à

l'aide de l'assolement qui lui convient, le produit net

le plus élevé possible; mais on conçoit qu'on ne doit

espérer à trouver cette combinaison qu'au moyen de

connaissances pratiques assez étendues, et d'observations

faites sur le terrain même pendant un espace de temps

plus ou moins long. Lorsqu'un bomme, doué de quelque

esprit d'observation, aura cultivé un domaine pendant

quelque» années ; qu'il se sera attaché à observer et

à étudier toutes les circonstance* qui peuvent l'éclairer

sur les divers points dont il vient d'être question , ton

assolement se créera presque de lui-même; car il en •

tous lesélémens sous la main, et il ne s'agit plus que

de les réunir et de les coordonner. Mais toutes les fois

q\ie l'on crée un assolement à priori pour une exploita

tion dont on ne connaît pas parfaitement toutes les cir

constances, ou qu'on adopte de confiance un de ces as-

solemens que les livres présentent , on doit s'attendre,

ou à s'engager dans une fause route, ou à être forcé de

changer promptemenl de chemin. Ainsi donc, pour tout

homme qui n'est pas très versé dans la pratique de l'art,

l'adoption d'un nouvel assolement est une chose à la

quelle il faut songer souvent , mais à laquelle on ne

doit se décider que très tard, et lorsqu'on voit bien clai

rement, d'après les données tirées de l'expérience, tous

les détails des circonstances si variées qui s'y rappor

tent. »

F. M.

CHAPITRE III. — Des travaux agricoles et de leur mesure.

Toute opération agricole se résout en défi

nitive en travaux exécutés par les hommes

ou les animaux, ou par le concours de ces 2

sortes d'agens, et les frais qu'elle occasionne

dans le prix du travail des uns et des autres

pendant toute la période du temps qu'on met

a l'exécuter.

Un administrateur, qui veut mettre de l'or

dre dans ses opérations et qui cherche à se

rendre un compte exact, soit à l'avance, soit

après le travail, de la manière dont elles ont

été conduites et exécutées, doit nécessaire

ment avoir une commune mesure au moyeu de

laquelle il puisse apprécier la quantité de tra

vail fait dans un temps donne et déterminer

si cette quantité correspond à celle qu'on

doit attendre dans les circonstances où il est

placé des hommes et des animaux, c'est-à-

dire s'il a fait à la fois l'emploi le plus écono

mique et Ï3 plus rationnel du travail de ses

agens et de ses moteurs.

Nous avons déjà parlé des causes locales et

indépendantes qui peuvent faire varier la quan

tité du travail des nommes et des animaux, et

des éléments qui servent à sa mesure économi

que (p. 432). Il ne nous reste plus qu'à dé

terminer la quantité absolue que peuvent

fournir en moyenne les agens animés pendant

une certaine période de temps, période que

nous fixerons également, en moyenne, dans ce

qui va suivre, a upe journée de travail de 10

heures, à moins que nous n'avertissions du

contraire.

On ne connaît qu'imparfaitement la quantité

moyenne et absolue de travail journalier des

hommes et des animaux, eu France, dans les

travaux de l'agriculture, et nous n'avons à

cet égard que des données isolées ; d'ailleurs, ■

l'agriculture, sur la majeure partie de notre

territoire, a fait si peu de progrès, et on y est

si peu soucieux d'y rechercher comment on

parvient à économiser le temps, que les nom

bres qu'on a pu ainsi recueillir ne peuvent

être que d'une faible utilité pour un établis

sement organisé d'après les meilleurs princi

pes économiques. En Angleterre, on possède

un assez grand nombre de documens pré

cieux sur celte matière qui se rattache si es

sentiellement à la pratique de l'agriculture;

beaucoup de ces documens ne doivent

être adoptés qu'avec circonspection, attendu

Sue ce sont plutôt des maxima obtenus dans

es concours que des résultais moyens, se

rapprochaqt de ceux qu'on obtient le plus

communément dans la pratique. L'Allemagne

est très riche en matériaux de ce genre, et

un très grand nombre d'agronomes de ce

pays se sont appliqués avec persévérance à

rechercher par expérience la mesure exacte

et commune du travail journalier des agens

agricoles animés. Nous nous proposons de

mettre à profil les travaux qui ont été publiés

sur ce sujet dans ces deux derniers pays,

dans les tableaux succincts que nous allons

présenter pour les principaux travaux de cul

ture. Les nombres qu'on trouvera dans les

sections suivantes sont ceux auxquels on doit

atteindre dans un établissement bien organisé,

et ou tout est dirigé suivant les meilleurs

principes, et dans une série d'opération* qui

se succèdent sans interruption dans Se cours

d'une année agricole; seulement nous devons

faire remarquer que certains travaux, dans di

vers pays, ne sont pas toujours confiés aux in

dividus du même sexe, et que tantôt ou y ap

plique des hommes et tantôt des femmes, ce

qui peut faire varier les nombres suivant les

usages des localités.

Section lre. — Travaux pour la fumure du

champs.

>° Ch«rmement du fumier. Ce travail peut être

exécuté par des hommes et des femmes. Suivant Marin,

un homme peut charger eo une journée de travail (chars

de fumier de I met. 40 cent, cube chacun (40 pi. cubes),

ou en tout 1 1 mèl. cub. (ito pi. cubes), ou en supposant

que le mètre cube de fumier normal pèse 7X0 kilog.

(}5 kilog. le pi. cube), environ 80 quintaux métri

ques de fumier charge parjour. — M. Schmalz porte

ce chargement jusqu'à 14,6 mèl. cube* («30 pi. cub.),

ou à 108 ou 106 quint, mét. par jour. — M. Knnssir, a

observé que t personnes adultes chargeaient par heure

4 chars de fumier de 1 mèl. 40 cent, cube chacun, ce

qui fait, en une journée de travail de 10 heures, 56 mèl.

cub. (1,600 pi. cub ), ou pour chaque personne et par

jour, 14 mèl. cub. (400 pi. cub.), c'est à dire 1 02 quint,

mét. de fumier normal. — M. Blocs porte aussi te

même travail à loi quint, mét.
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4° Transport dufumier aux champs. M. Schhalz

admet que 4 bons chevaux de forte taille transportent

dans les champs, à une dislance moyenne, 10 à 13 chars

de fumier de lm,S0 cube (43 pi. cub.) chacun, et ceux

de petite taille, de ( mèt. seulement (39 pi. cub. ).

— M. Kbeissig pense que pour une distance moyen

ne on peut admettre qu'un attelage de 4 chevaux peut

transporter 15 chars de fumier dans les champs en

10 heures de travail, en chargeant également 1°>,B0

cube hm 1 1 quint met.) pour les forts chevaux, et 1 mèt.

(7 quint.) pour les petits. Il ajoute qu'en hiver, lors

qu'on transporte le fumier sur des traineaux, 3 forts

chevaux suffisent pour un chargement de lm,60 cube et

2 petits pour un chargement de l met. cube. En

moyenne, dit-il, on peut admettre qu'en un jour

Un fort cheval transporte 6 mèt. cub. (180 pi. cub.)

ou 44 quint, mét.

Un petit cheval transporte 3nl,70 (107 pi. cub.) ou

S 7 quint, mét.

En supposant que la moitié de la charge au moins est

transportée par traîneau.

Voici maintenant les résultats présentés i ce sujet

par M. Block.

Si on suppose qu'en moyenne un cheval de taille or

dinaire, dans les jours longs et courts de l'année, attelé

à un ebar, parcourt 30 kilom. ( 7 lieues de -2,900

toises), moitié chargé et moitié à vide, et qu'il y ait des

chars de rechange, tant dans les cours de chargement du

fumier qu'aux lieux de déchargement, auxquels on at

telle les animaux aussitôt qu'ils arrivent pour ne pas les

laisser à rien faire pendant ces opérations, et qie la

charge pour an char attelé de 3 chevaux soit de lm,15

cub. ou 9 quint, mét., voici pour différentes distances

le nombre de chars de fumier normal, de mètres ou pieds

cubes ou de quintaux qui seront transportés aux champs:

FOMIER TRANSPORTÉ

a S
M

DISTANCE A PARCOURIR. \ s

s

B

h

s 1*

r
î

si

B S *

m. Pour udi diit. 4a i 1 Joo mil. dei Uti-
mooi d'oi-

*i,ii •7.7' Soo 100 ■

ploilation.
». Utm. *M Utm. 1M0 ■ o,.S Mo 138,60
c. Utm. 900 Utm. 11,76 .5,6. 4M 105,75
i. Utm. 1.100 Utm. 9,60 11,85 3.40 85,5o
», Utm. i,5oo Utm. S ■ 10 1 3oo 7J .

f- Utm. 1,800 Utm, S.00 8,60 146 61 .
■:■ Utm. 1. 100 Utm. 8,06 7, Si ISO 54,5o
h. Utm. j,4oo Utm. Mo 6,78 100 48, Jo
1. Utm. 1.700 Utm. 4,9° «.» 1*0 44 .
k. Utm. 5,000 Utm. 4,to Mo 1G0 40 ■

En prenant la moitié de ces nombres on aura le tra

vail journalier d'un cheval de taille moyenne dans ces

diverses circonstances.

Quand les chemins sont en mauvais état ou dans les

pays de montagnes où l'on est obligé de moins charger et

où les attelages vont plus lentement, il faut compter sur

i/3 de moins de travail.

3° Déchargement dufumier. Un homme aux champs

décharge en une journée de 10 heures de travail 40 à 43

mèt. cub. de fumier (1,300 pi. cub.), ou 390 à 310

quint, mét.

4° Epandage dufumier. Une femme, en 10 heures

de travail, répand dans les champs 14 mèt. cub. (envi

ron 400 pi. cub.) de fumier ou 100 et quelques quin

taux (Kriissic). — Une femme répand dans le même

temps, en fumure normale, du fumier sur 50 à 36 ares

(Biocx).

Voyons maintenant, comme exemple, d'après ces do

cument, combien il faudrait de journées de travail

d'homme, de feirme et d'animaux pour charger et con

duire, i une distance moyenne de 1,800 mètres des bâ

timens d'exploitation en pays de plaine sur des chars à S

chevaux, décharger et épandre 80 mèt. cubes (environ

1,500 pi. cub.), ou à peu pria 368 à 370 quint, de fu

mier normal dans les champs.

JOURNÉES

fi

3 £
ni ci ITitJI. " E

Gros. Petit». — T3

: s

■

1» a
B • ■ ■,7*

10 » 5 > ■
• ■ I.16 ■

4* Epandift • ■ • 3,75

Total, pour 5o mèt. cub. .... » * 1& ■ S,i5 S,5o

Section II. — Travaux de labourage.

« L'étendue de terre labourée dans un jour, dit

Sikclair, doit varier selon la qualité du sol, la largeur

de la bande de terre qu'on prend à chaque raie, la

profondeur du labour, la longueur du champ. la saison

de l'année où le labour est exécuté. Dans un sol moyen,

et qui n'est pas trop durci par la sécheresse, une paire

de chevaux peut labourer 40 ares dans une journée de

9 heures de travail, divisée en 3 attelées; une lon

gueur de SOO mèt. sur une largeur de 30 mèt forme

cette étendue. Cette largeur fait 86 sillons de 34 cen-

tim. (9 po.) de largeur chacun ; de sorte que les che

vaux, en prenant une bande de terre de cette largeur,

parcourent une longueur de 17 kilomèt. 300 mèt, sans

compter les tournées. Si on suppose que les tournées

font 1/10 en sus, les chevaux parcourent un peu moins

de 19 kilomèt. Cette quantité d'ouvrage est assez pour

3 chevaux; cependant, 19 kilomèt. en 9 heures sup

posent un pas fort lent. Dans un sol meuble, plat et

bien ressuyé, une bonne paire de chevaux laboure 48

ares dans sa journée, 36 ares dans un sol argileux et

souvent pas au-delà de 33 ares. Dans les 3' et S* la

bours, pour les turneps (sols légers), en été ou au

printemps, ils peuvent faire 64 ares, et dans quelques

sols très faciles jusqu'à 80 ares. En Norfolk, la journée

ordinaire de travail est de 40 à 60 ares. Dans cecom

té, les chevaux marchent généralement à raison de 8

kilomèt à l'heure environ, et le tirage est si léger que

les animaux le sentent i peine. Pour labourer 60 ares,

avec des sillons de 34 centimèt. (9 po.)de largeur, les

chevaux parcourent une longueur de près de 37 kilo

mèt. (6 l/S lieues de 3,300 toises), et avec un sillon

de 31,66 centimèt (8 po.) de largeur, environ 30 ki

lomèt. (7 lieues). La longueur des sillons influe beau

coup aussi sur la quantité de travail qu'on peut exécu

ter dans une journée. Il parait d'après les expériences,

que, lorsque les sillons n'ont que 70 mèt. de long,

(36 toises), les tournées font perdre 4 heures 39 min.

dans une journée de 8 heures; tandis que, lorsque les

sillons ont une longueur de 343 mèt. (134 toises), les

tournées ne prennent que 1 heure 19 min. Dans la

partie du Norfolk où le sol est argileux, on ne laboure

qu'environ 40 ares par jour. »

En formant 3 divisions dans les terrains, suivant

leur cohésion, c'est-à-dire en les partageant en terre»

fortes, moyennes et légères, ou bien d'après le tableau

de la page 340, en partageant les labours en labours

forts, moyens et légers. M. Kreissig donne le tableau

suivant du travnil îles hommes et des animaux pour le

labour d'un hectare.
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JOMvtU BB TBATàlL
par hectare

d'homme.| •

(a) Sol compacte , labourfort.

3 S

«

1* b ehtrtux ds farti taillé labourent eu
1 moyenne dana ln jourt long! et court* bo area

4
l* i ekêwaus 4* tailla mq/imn*. nourris l'ét* en

' vert ou au pâturage, labourent dam le» m*

4 8
ô" a haïufê dt taUlt moj#nn*, nourrie au pitu

rage et qui triTailkot Mna ioterrupUon, la
bourant dan* cea eircanatw.eea loarei. . ■ • 6 10

(b) Sol moyen ou labour moyen,

c'est-à-dire Se et 3e labours des ter

res fortes, et i*r des terres de co

hésion moyenne.

1,66 3,33
a» a efaevaui de taille moyenne qui pâturent ,

5* a bœufs de piturage, l5 area. 4 S

(c) Sol léger ou labour léger, c'est-

à-dire et 3e labours en sol

moyen et labours des sols légers.

i° i cberauz de forte taille, 75 un. 1,3* ' a.66
0,35
|

a" a cheveux de taille moycDoe, 60 area. . . . 1,66
1,80

Bevam estime qu'un cheval exerce dans le labour

une force de tirage de SB à 60 kilogr., en sol léger, de

60 i 64 dans un loam de consistance moyenne, de 68

à 67 dans les terres fortes et de 76 à 78 dansles terres

fortes, caillouteuses ou pierreuses.

En Belgique, dans les labours ordinaires en sol de

cohésion moyenne, les chevaux, qui font ordinairement

S attelées , labourent en billons 33 ares dans cha

cune ou 65 à 66 ares dans leur journée de travail; de

manière qu'on compte qu'un attelage de 3 chevaux la

boure en 3 jours un bunder (131 ares) de terrain

(Serons).

En adoptant la classification des terrains en sols

compactes moyens et légers, M. Block présente le ta

bleau suivant de la quantité de travail que peut faire

un attelage de 3 bons chevaux, dans les travaux de la

bourage, en une journée de longueur moyenne, quand

le champ est a proximité des bàtimens ruraux.

Section III.— Travaux de Ixrsage ou émottage

à la herse.

L'étendue de terrain qu'on herse dans une journée

varie suivant la qualité et l'état physique du sol, la vi

tesse des chevaux, la nature et la construction de la

herse, la méthode de hersage et le mode d'attelage des

animaux. En Ecosse, un homme et une paire de che

vaux font 4 hect. par jour, lorsqu'on ne donne qu'un

seul trait, et seulement la moitié lorsqu'on donne 2

traits. En Norfolk, dans les terrains en pente, on est

dans l'usage de faire aller les chevaux au pas en mon

tant et de redescendre au trot; on herse ainsi 3 hect.

environ par jour.Eoattacbautensemble plusieurs her

ses, on fait i proportion plus d'ouvrage (Sinclair).

Dans les sols légers on peut n'employerqu'une seule

béle de trait au hersage. En supposant un seul her

sage en sol moyen, on peut herser de l 1/3 hect. à

t l/s hect. par jour avec 3 chevaux, et < t/t à 1 3/4

J hect. avec 3 bœufs. Si le terrain exige 3 et 3 traits,

la surface hersée se réduit à moitié ou au tiers de celle

indiquée (Païst).

Dans les terrains légers de la Campine un bon che

val, dans une attelée de 3 heures, herse 131 ares, ou

3 hect. 80 ares en 3 attelées, et 3 hect. 78 ares en une

journée de 0 heures de travail effectif (ScavrEriz).

Un cheval herse (en sol moyen) 3 hect. en une

journée de travail de 8 heures ( Dombasle , III , 408 ).

En conservant la division adoptée plushaultM.KnEis-

sic divise les hersages en forts, moyens et légers, et

dresse le tableau suivant des journées d'hommes et

d'animaux pour le hersage d'un hectare dans différées

systèmes d'attelages et des sols divers.

r

; SDRFACE UN ARES
LiBOtaàl DAM VW BOL

léger. moveo. compact?. {

Labour de jachère <■ ss 13
Deuxième labour ss II *°

90 81 63 1
Labour de eeinaille. . . . M Sa «0

Il calcule ensuite que pour chaque distance de 300

met. (150 toises environ) des bàtimens d'exploitation,

l'attelage laboure environ 3 ares à 3 ires 80 cent, de

moins dans chaque espèce de terrain que les nombres

portés dans le tableau précédent. Ainsi, dans le labour II

de jachère, et lorsque la dislance où il faut que se ren-

dent les attelages est de 1,800 mèt., la quantité de

terrain labourée en un jour n'est plus que de 60 ares

pour lus sols légers, de 14 pour les moyens et de 30 à

"■I pour les sols cotnpnUcs.

ci. Hersage fort ou des sols argileux cl

compactes, particulièrement quand ils

sont desséchés.

14 Deux forU chevaux ne peuvent travailler, eu
moven d'une berae priante, au-delà de 1x5 erra par
jour ; i chevaux exigent un homme pour Ica con

duire
Dcix chevaux moveua, qui pâturent Tête ou

reçoiveul une nourriture verte, travaillant avec dea
heraca légèree, ne beraenl guère que 7$. area; 4 rhe

vaux exigent un homme

t. Hersage moyen ou des sols compactes

après les 3e et 3< labours, et des sols

moyens après le i"; ici les herses sont

inoins pesantes.

■ Deux forta rlievaux bereent en un jour a hect.;

. chevaux exigent uu condurteur.
Deux chevaux movene, au régime indiqué ci

deMUl. herlcut 150 area; l cheriux ont bcaoiu d'un

conducteur

:. Hersage léger, ou des sols moyens

après le 3e labour et des sols légers

après le l" ; herses légères attelées

d'une seule béle de forte taille.

i 0 Deux forta rheviux hciaeut 3 hect. et exigent un

conducteur
Deux chevaux moyene, atteléa euirniLle, beraeut

3 bect. 75 area ; 4 exigent un conducteur o, .' 3

Dans ces sortes de travaux M. Block n'admet que

S distinctions : les bersages légers et les hersages loris;

c'est d'après celle base qu'il établit le tableau suivant

du travail jnumalicr d'un ilieval dans divers «yslènicf
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de hersages, et lorsque le champ à herser est à proxi

mité des bàlimens d'exploitation.

I9 Un Ml tnit de
s* Deux traits.
ia Trois Irails.

4° Quatre traits
fi* Cinq trsils
6* Sii train

SDBPACE

léger.

Hersage

fort

3ll,6o ■5o *
i66,»S ilo ■
lOi ■ 83,«5
70,11 Si,So

*• •
5 a, 08 4i,66

Pour chaque distance de 300 met. (180 toises envi

ron) des bàlimens d'exploitation, cette quantité de tra

vail diminue ensuite, savoir :

Do trait io ara*.
Deui traita 6
Troia traits. .... J, 53

Quatre traita.
Cinq traits. .
Six traita. . .

Section IV. — Travaux de roulage ou émot-

tage au rouleau.

La quanli'.é de travail fait au rouleau dépend de la

cohésion du sol , du poids et de la longueur de l'instru-

mi-nt, du nombre et de la vitesse des animaux, de la

construction du rouleau et de la direction dans laquelle

on donne celle façon.

On calcule qu'un cheval de taille moyenne peut rouler

de 200 à 300 ares par jour el un bœuf 180 à 1TS

(Pabst).

Un rouleau pesant attelé d'un cheval, en supposant

que chaque trait recouvre une petite partie du trait

précédent et en ayant égard au temps perdu dans les

tournées, peut rouler environ 240 ares de terrain par

jour ( Sikclair ).

En Belgique , dans les sols légers, on roule dans une

attelée de 3 heures 131 ares de terrain, ou 4 hect. en

une journée de travail effectif de 9 heures, en 3 atte

lées (Schwebz).

Le roulage qui s'opère au moyen d'un seul cheval,

lorsque le rouleau esl de pesanteur moyenne et n'a que

de 8 à 7 pi. de longueur, peut marcher, suivant M.Rlock,

dans toute espèce de terrain , au taux de 6 hect. par

jour, quantité de travail qui diminue de 20 ares pour

chaque distance de 300 nièl. des bàtimensde la ferme,

et par conséquent se réduit, pour une distance de

3,000 mèt., à 4 hect. par jour.

Pour chaque rouleau il faut un conducteur.

Section V. — Travaux d'ensemencement et de

récolte des produits des terres arables.

Voici, suivant M. Bt-ucx, les résultats qu'on obtient

le plus communément dans ces sortes de labeurs du tra

vail journalier des hommes, des femmes ou des enfans.

1° Semailie, repiquage et plantation.

a. Froment, seigle, orge, avoine, pois, féverolles

et graine de lin : un semeur exercé sème par jour de

300 à 380 ares.

b. Semences plus légères de colza , millet , trèfle et

autres, de 400 à 480 ares.

c. Choux, raves, navels, betteraves, etc.; un homme

ou une femme peul repiquer 6 à 7 ares par jour.

d. Pommes de terre ; une femme peut planter dans

les sillons 20 à 30 ares par jour, non compris l'arra

chement du plan; un enfant de 10 à 12 ans 1/3 de

moins.

2° Travaux de moisson et de récolte.

a. Fauchaison. Froment ou seigle d'hiver non cou

ché; un homme fauche communément 60 à 76 ares

par jour.

b. Orge, avoine et froment de printemps , dans les

mêmes circonstances, 70 à 80 ares par jour.

c. Pois, féverolles, 25 à 30 ares par jour.

d. Faucitlagede»cèréa\ei ; un homme ou une femme,

terme moyen, 20 à 28 ares par jour.

e. Javelage des céréales ; une femme met ainsi en

javelles, par jour, 2 hect.

f. Engerbùgé des céréales ; un homme dépose dans

la corde de paille, lie la gerbe, dispose en moyes ou

meulons la récolte de 80 à 60 ares.

g. Chargement dès gerbes sur les chars ; un homme

charge de 1060 à 1200 gerbes, du poids de 7 à 9 kilos.,

par jour.

A. Déchargement et engrangement. En moyenne,

une personne, homme ou femme, décharge en un jour et

engrange 400 à BOOgerbesdu poids moyen de 7a 9 kilog.

1. Récolle des pommes de terre. Quand efles sont dé

terrées à la charrue el que Phectare produit 200 à 260

hectol. , une femme en récolte de 6 à 1 h'ecfol. par jour

ou le produit de Z ares. Un enfant de 10 a 12 ans en

récolte on tiers de moins. Quand la récolte est moindre,

les travailleurs fournissent moins de travail. Pour char

ger, décharger, emmagasiner les pommes de terre , on

compte une journée d iiorame par Ao A 40 hectol. de

tubercules.

k. La récolte des choux, des raves, des navets, des

betteraves esl difficile à évaluer; le travail dépend de

la nature du terrain. En moyenne, une personne, homme

ou femme, peut récolter le produit de 3 ares.

Relativement au transport des récoltes, nous croyons

devoir ajouter ce qui suit ï

Le travail qu'on exécute en ce genre dépend do

nombre de voilures dont on peut disposer. Pour dès

champs qui sont peu éloignés, il faut 6 chars pour 3

s a
1,66

attelages; pour ceux plus éloignés, ou bien quand le

chargement dans les champs peu distans se fait avec

beaucoup de célérité, 3 voitures pour a atlelages. — Le

Dômbre des chargeurs se détermine par celui des atte

lages et la dislance à parcourir; quand celle-ci n'est que

de 1 kilom., on doit faire en sorte qu'il y ait, sur 2 voi

tures, une en chargement et une en roule. Au-delà de I

kilorn., il'faut 3 voitures, dont une toujours en charge.

— Le nombre des déchargeurs se règle suivant la dis|io-

sition des granges elle nombre des voitures de transport.

Il faut, pour décharger Une voiture, 1 ou 2 personnes,

suivant l'habitude; dans la grange, 1 calvanierpour ran

ger, el de 10 en 10 pi. 1 personne pour passer les

gerbes.

La charge qu'une bète de trait en bon état et de taille

moyenne peut transporter dépend surtout de la nature

des chemins. Pour le transport du foin, dit M. PabsT,

on admet qu'un attelage peul transporter, par tète d'a

nimal, quand il est composé :

D'une seule béle, — 4 à 600 kilog.

De deux bêles, — 300 à C00

De quatre bétes, — 280 à 400

Pour les autres récoltes on peut charger l/K'ensus.

Cela pose, le nombre des voyages qu'on peut faire en

1 jour dépend de la distance el de la composition de

l'attelage.

Au-dessous de 1000 mèt. (1/4 de lieue environ), les

chevaux peuvent faire 11 à 12 voyages el les bœufs

9 à 10

A 1000 mètres, les chevaux 10 voyages, et les

bœufs 8.

Au-delà de 1000 mèt. et jusqu'à 3000 mèt. (3/4 de

lieue), les chevaux B à 9, les bœufs 4 à 7.

On suppose, dans cette estimation, qu'on a des véhi



CHAP. 3*. TRAVAUX DE RÉCOLTE. 511

cules de rechange, c'est-à-dire qu'on charge les uns

pendant que les bétes de trait font mouvoir les autres.

En opérant ainsi, et quand les pièces de terre sont plus

rapprochées de la ferme, on peut encore faire davantage

de besogne, surtout à l'époque de la moisson, où les

jours sont longs et où les travaux de transport peuvent

être prolongés. Quand on ue commence à transporter

tes m> lisons qu'au milieu du jour, on ne fait au plus

que 8/4 de l'ouvrage précédent.

Un auteur allemand a donné le tableau suivant dn

poids des récoltes qu'on peut transporter. î'elori lui,

pour un attelage de 4 chevaux «u 4 bons bœufs, oh

doit charger en récoltes de bonne qualité et sur des

roules passables, savoir :

1° 900 tciloer. en gerbei de fromt

900 — oV Migie
1,100 — d'orj^-
|5 ■ 1,600 — d'aroine.
15 A 1,000 - de legumii
Puni de terre, mais. beUefflVdi ; f nM. etibef .

1* 600 kilogr. d« grain, trouent ou fbife.
600 — letgle.
600 - — greHfM de lefnmineustt,
700 — t»f* - -■■ • '

S à 1,100 — Heine.

Un autre auteur établit que !a charge de f chevaux

agricoles sur des routes dans an état médiocre d'entre*

lien est de 8 à 10 quint, mét, et de 11 A t 8 pour 4

chevaux; que ce chargement peut être de beaucoup aug

menté sur les chaussées en bon état et peut aller aisé'

ment jusqu'à 10 quint, par tête de cheval, tandis qu'il

peut s'abaisser jusqu'à 2 quint, par tète sur les routes'

en mauvais état ou qui offrent de graves obstacles.

Suivant lui, la plus grande distance a laquelle on puisse

envoyer un attelage en un jour pour aller et revenir est

10 kilom. (5 lieues environ). A une distance de I J à

15 kilom., il faut également une journée, mais on

peut charger davantage.

A Roville, les chariots construits sur le modèle de

ceux qu'on emploie dans la Franche-Comté sont légers

et peuvent recevoir à volonté des échelles à foin, des

échelles a fumier ou des tombereaux longs en sapin.

Ces tombereaux contiennent environ 9 hect. de pom

mes de terre, ce qui fait la charge d'un cheval. En gé

néral, ces chariots se chargent d'un mille (500 kilogr )

de foin ou d'un poids égal de gerbes,' lorsque les che

mins sont beaux on charge 1300 à 1500 livres (6 à

T i(i quint.) de racines. Sur les routes, on donne tou

jours cette charge à un cheval de taille moyenne.

Pour le transport des récoltes, M. Blocs donne le ta

bleau suivant des voyages qu'on peut faire en un jour

de 10 heures de travail, en supposant qu'un attelage de

9 chevaux transporte 9 quint, mét. de récoltes, et que

lecbarretier ne prend aucune partau chargement qui se

fait par d'autres travailleurs et sur des chars de re

change.

f

Dans les pays où les routes sont mauvaises, ou dam

ceux qui sont montagneux, on est obligé de charger

moins, et les attelages vont plus lentement ; on fait

aussi environ l/S moins de besogne.

Voyons maintenant avec M. Kbxissio comment on

peut établir le calcul des journées de travail d'homme,

de femme et de bête de trait, nécessaires pour les tra

vaux d'ensemencement et de récolte d'un hectare de

terrain.

Dans un établissement quelconque, la quantité de*

travaux dece genre dépend non-seulement de l'étendue

de la surface, mais en outre de la masse des produits à

récolter. En se reportant au tableau de la page 340. on

verra que , sous ce rapport, on peut distinguer 3 cas,

savoir : ceux où il s'agit de travaux sur les terrains des

S 1 classes dans chaque division et ceux où il s'agit de

travaux sur les » dernières classes. Voici actuellement,

pourles uns et les autres, le tableau des travaux à exé

cuter pour 1 hect. de terrain.

DISTANCE A PARCOURIR.

□e dietince de 1 A Soo mit. dei
bllimeds d'ilptdltetiSn.

de i à 600 idem
idem.
iS.m.
Um.
iiim.
lAm.
iK.m.
idrm.
ide'n.

900
IlOO
iSflO
1600
1(00
■ «•e

= 7'
3r„000

idem.
Htm.
idem.
liem. .
îdtih. ,
Htm.
Mtm. ■
Utm. .

TRANSPORTS
•mettiii M utéSiJ»

1

J

«
8
J
.8

e
s
■>
e

li.So tli
11,10 100
»,lo Si
7,*o M
I.S« Ce
{■»• 54
S,l5 47
4.7» 13
».5o H
l 56

lo Sur les soles à grains.

^Récolte pesante de céréales ou tra

vaux sur les S premières classes

de

jtTo MniRur , dani une journée moyenne .
sème iio are* 4e terrai n ; pour On b*«S
UN ..........

On faucheur habile fauche en, moyenne 60
aras de céréale* d*hirer, S6 d> pot* , 86
d orp" et d'afoine 1 en moyenne 6e are*

1 mioc en ^erbe clige une femme pour Se
ares

Pone ratteler et retourner en ras d'arci-
dents une femme pour (n ares- . . .

En admettant qu'en moyenne dans les tt-r-
raios de celle classe le poids du grain et
de la paille s'élé*e a 80 quint met. el que
sur cb.tque cbsr à 4 chevaux on charge ia
quint , il y aura ainsi S voyages pour le
transport des récoltes : et en supposant
que t attelage puisse faire par j tir iode
ces voyagea, on aura pour un hretare . .

[iPour la rentrée des récoltes : su» champs
une personne pour charger la Toiture et
Une pour ratteler 1 i la ferme, une pour
décharger et cinq pour engranger : en tout
8 personnes, dont 1 homme et 7 femmes
qui peuTenl rentrer ainsi là recolle de ano
ares. « ■ • ■ . v"-.-i ». * * t • i 1

Total pour l'ensemencement et la rteolt*
d'uo hectare

Récolte légère de céréales ou tra

vaux sur les S dernières classes

de terres.

Ensemencement comme ci-dessus
La récolle étaut moins épaisse un faucheur
peut, en mojenne, couper ?fi arcs. . . .

Engernsge : par Ist même raison une femme
1 peut aaaUre en gerbe 76 ares par jour. . 1
Rattelage et re tournage
Récolte moyehrïé : 4o quint, mét. en paille

et grain.
Un attelage de Icberaux chargeant ioa,uint.

et faisant 10 Voyages, ridera ainsi i et
demi bect.. s • l a- . s

.Chargement, rattelage et engrangeaient 1
8 personnes, dont un homme et 7 femmes
comme ei-deaUiS, qui eflgttbgaron*. 11 ré
colte de ci bect

Total poi lent et la récolte.

joemiu ra tiatsil
par becti ra

i.Co

o,4o

0. 18

1.ÎS

0,<n

6,t>o

1,31
4,33

i,4o

I 4.06

* , J

Les difficultés qu'on éprouve souvent par suite du

clima de l'humidité atmosphérique, ou des circonstan

ces locales, peuvent faire varier la quantité do travail
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des femmes, ci-dessus donnée, de l/iS« à t/lO' de la j

tolalilé. Les nombres précédens ne peuvent servir que |

quand on ne retourne qu'une seule fois les récoltes pour

les faire sécher.

2° Sur les soles fourragères.

Jtécolte pesante de fourrages sur les deux

!"» classes de terres.

Un faucheur exercé
|de fourrages verts CD un jour.

Une femme fane par jour 1 bect. | celle opération
étant répétée 2 fois. ...
Une lemme met eu meulons aS aree
Uécolte convenue, So quiot. ; uu abar a 4 cheïaux

h"geanl lo quiot. et Mitant lo voyages, ride par

(jour n3 arei
Chargement et engrangcincnt, comme pour lea cc-

Totil pour la récolte d'un hectare

Ilècolte légère de fourrages sur les 3

dernières classes de terre.

Uo fauebrur exercé fauche 60 aree.
Pour Bêcher et retourner comme ci-dessus. . . .
alise in meulons.
£11 supposant que la récolte moyenne a'éléve, en

Hjaut égard a la melle dc> objets réroltét (pommée
de terrer, racines, etc.], i 110 quint, par hectare ,
un atlelage de 4 chevaux, en 10 voyagea de 10 quint,
chaqu», peut rider 86 aree par jour
Chargement, déchargement , emmagaaiDage de la

récolte, comme pour lea cérealea de cea claaaea. . .

Tarât pour la olle d'un hectare.

JOURNEES
M TBATAIL
par hectare.

3,ao 3, ao

4,60 a,so

a o, ao

I

4,So I ot

a a
1,0e

La récolte des fourrages, encore plus que pour la

moisson, préseule des obstacles dépendant de l'humi

dité de la saison, du climat et des circonstances locales,

et qui forcent souvent à augmenter de l/lS* jusqu'à

ifw le travail total des femmes sur chaque hectare.

Section VI. — Travaux de récolte dans les

prairies naturelles.

1° Faucha ison et fenaison.

On conçoit que la difficulté de faire sécher le foin,

la distance des batimens de la ferme, l'étal des che

mins, la fertilité de la prairie peuvent faire varier les

nombres du tableau suivant, qui sont établis pour une

prairie basse, de seconde classe, donnant en 3 coupes

•48 quint, mot. de foin, dont la récolte est faite parle

temps le plus favorable et avec activité; dans tous

les cas, le mode de calcul reste toujours le mime.

Qand les prairies sont éloignées de 3,000 mèt. (une

demi-lieue environ), les nombres de ce tableau doivent

être modifiés, et, suivant l'auteur, il faut augmenterde

4 /-20e le nombre des journées de travail des agens pour

le temps perdu pour aller cl revenir. Dans les prairies

marécageuses, on fait aussi moins d'ouvrage, puisqu'on

ne peut charger les chariots que moitié du poids indi

qué. Quand le temps n'est pas favorable a la fenaison,

il est souvent nécessaire d'augmenter de t/i0e les agens

du sexe féminin, ou mieux, de régler leur nombre sui

vant les circonstances.

1° Fauchaison etfanage.

Un homme fauebe an un jour 63 i 76 arel,
an moyenne 70.
Fanage ; ce travail dépend da rétat de la

récolte et da celui de l'atmoephére ; en aup*
'pose qu'en tempa opportun una famme peut
jfaner 4o ares.

une femme pour 66 ares.

TotiL, l'e récolta. . .

s* réeoltc. .

So Transport dufoin.

Uu char à 4 chevaux, dans ce travail, ne
jebarge que 8 quint. méL. de foin pour ne pas
détériorer la prairie; en supposant las bàii-

us à une distanee moyenne da 1,000 îoéL
dea prairies, il pcut.faire 10 voyagea par jour
et transporter So quint-, ou le produit pour
une coupe des surfaces suivantes ao prairiea
de diverses claaaea (v. p. 343).

i'e classe. i3o axes.

, Sio

1" classe, aoo s
alo

.4M

. «M

s». .

En supposant nne prairie basse qui oit
fourni par bectare, en a coupes, 48 quint,
ce sera pour le ' "
d'hommes et

3° Emmagasinage.

Fo moyenne 7 personnes, dont un homme
'et six femmes, chargent, déchargent et en- 1
magasinent par jour 160 quiot. met. da foin
pour 48

Total par bectare pour la récolta d'uoe
prairie à a coupas.

par bectare,

l,4o

• ,é°
s •

0,60

a, lo
l,3o

4 v
< a

■,So

11,80

Section VII. — Exemple de l'évaluation des

travaux sur un domaine.

Nous allons donner maintenant un exemple de la

répartition et de l'évaluation des travaux sur un do

maine, et, pour cela, nous supposerons qu'il s'agit

d'une ferme composée de 1 «5 hect. de prairies naturel

les et de 1 30 bect. de terres arables en partie sablon

neuses et appartenant à la 3' classe des céréales de

printemps et en partie argileuses et faisant partie des

terres à froment de la 3e classe. Ces terres sont divi

sées en 7 soles et la rotation est la suivante : t0 récol

les sarclées (pommes de terre ou fèves) -, 3° orge après

pommes de terre ou froment après fèves; 3° tiède;

4" trèfle; 5° grains d'automne; 6° pois et vesces; 7°

grains d'automne. Le bétail est nourri constamment à

l'étable, les labours sont exécutés par des bœufs de

taille moyenne, attelés 3 & 3 et travaillant constam

ment, et les autres travaux pardes chevaux plutôt forts

que petits. Les prairies sont à 3 coupes et de 1™ classe;

les champs sont tous à proximité de la ferme qui se

trouve placée au centre du domaine; les récoltes

moyennes sont de 13 hect. de grains sur les terres à

céréales de printemps et s, 50 hect. sur les terres for

tes. Les nombres de jours de travail pour chaque sai

son sont, pour le printemps, de 61, pour l'été, de 80,

pour l'automne, de 76, et pour l'hiver de 60 journées.

En partant de ces données, ainsi que des documens

contenus dans les sections précédentes, on pourra dres

ser le tableau suivant de» travaux annuels.
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'■H
a - TRAVAUX.

3

9

S

ll'7

4i,5n

17

P1UNTEHPS 64 joun.
PoMMIS 1)B TtKll ï 1* U-

bour nioje»
Heraege moyeu
3* labour léger

Pàfu; labour de aen.eiUa*,

moyeu
SemaiUe eu ligne. ■ « ■

Pou rr vueas ; labour léger.
Hereagc léger. ....

Pommes Di niai ; cullura à
l'extirpateur avant qu'el

le! levém
Ménage moyeu. . . •

FaottSST ; faereage pour eou-
vrir la aemeuce de irèûe,

léger. ..... . .
FÎto en ligne; i" cul

ture.
Oici; labour léger. . . .

Heriage léger
Semai île
Roulage

PoMKia oa tiixi ; planta

tion
Pou. TrtQjport et épau-

dage de ilio quint. méL
(sa mét.cub-) de fumier

par beat
PaTtia TiKiDi divers. . .
CHtkkou ditcri et aceea

■oirea

ToTti.de* travaux de
priniempa. . . .

ÉTÉ- 8o jouroéea.
Cm rw di pou \ labour
moyen. .......
Hertage moyen ....

Pomku si Tiaiij cultiver

3 loi*.
Fitei ; buter.
TikrLi ; rompre à la char

rue, ou labour fort. . .
Heriagc fort

itcOLTU.

Gansa d'aciohxi. Récolte
légère

Pou bt vucaa; récolte pe-
•aute

Oaei ; récolte Irgvre. . .
TaifLi ; irc coupe, récolte

peaante
Pauaita ■ a coupea. . . .

TuVACX

JOURNEES DE 1RAVA1L

Ua.to

Toiil d d'ete.

AUTOMNE; 76 journée»
Pommbj lia riaae; 1er la

bour pour orge de priu
trmp», léger. .....
Heruge léger

Pommes di Tanai; labour
fort
Hersage fort. . .

CttàOMB on riva*; rompre
pour froment, lab. fort.

Cikcm ob caiiHs 11 .1
tohri ; labour moyen
pour fètet. . . .
Heraage moyen.

Gaua» d'ictomii; .remail
lée.
Heriage léger. .

Taivi.1 ; a* coupe, récolta

peu nte ... *
Panam ; regain. .
Posait dk Tiaaa; récolte

pesante
Fivtt ; traniport et épan

dage de ioo quint, mat,
(54.8 met. rub.) de fu
inier par hect . . . ,

Pou mu ui riait ; id. pour
l'orge.

Taavivx diveri î braa. .
llmaaoïs itcisaoïita. .

Total des travaux d a

i

§ i ! Î
■

M H
O

M
a e a

■ 7»
a

36
311

4* is, io
.

<4 Il ■

11, 60
84
■

s, 60
41, 60
5,60

■

11
7» 36

1
•

4. «5 1, 10 .

4 4 6
45 ss, io

i, 10
3
1

4. 7" ■

1 -

■ ■ . Sa

7» ■ Go, S»

M

4o
10

8 4 .

14>. 55 383 Joo, 80 M

II, 60
136 68

5,6., ;

4,So
1, 5o

4, 60
i,5o

4, io
t,Co

170 83

U 11, il ■

68 ■ 93, 5o 171.7s

54 ■ 81
10

116
i4.4o 36, 5o

38. io ■ 34.30
Ci. 40
34

87
177
1*

M
16

Joo, 40 3o6 47i.« 606, .5

4.\s
45 il, 5.

1. M ;■

• 4
go 43

I •

■ 80 4. •

64 Il ■
10 1,65

■ ■ S ■
si. 5o 3, (S

38,4o
SS

• 38, 4o
34, Se

10*

87

■» ■ 18 61

»7 . (1,3! 48, 1

»S

4

a
8i,3l
So
1

34, >
8

313.6

!
" 1 446, 6 ) 363 4

I I

il
TRAVAUX.

HIVER : 60 jouroSea.
Cmaeois peur .eut. des

grains t 868 hect- , ee-
monee *t consommation
déduite, pelant 607,6.
quint, m- 1- . à Iranipor-
1er 4 6 kil. fi 1/1 lieue),
à raiaon de a quiut. met
pu cbarcUe à a cberaut
et de a ?oyages par jour.

BiTrafli d«a grains, «dm-
ebage, cbargemeuL . .

Caseeots des boia «t autres
effectues par des bœufs.

Tôt il des tra.aui d'hiver.

RÉCAPITULATION.

Traliut de printemps. .
d'été
d'automne. . ■ .
d'hiver. ■ ■ • .

Total csiiuL.

JOURNÉES DE TRAVAIL.

«7, Se

67. 60

800, 4o
353,65
67, 80

664, 10

J'!
Sot
•7»
100

33,7S

61

Sa

»t»77»

3oo, 80
474,36
446,60
■ 43,78

66
606,
563,

En examinant le total de la récapitulation des Ira-

vaux annuels, et en se reportant à la page 433 où nous

avons fait connaître le nombre de journées de travail

qu'on doit obtenir des animaux de trait, on voit, en

supposant que les terrains du domaine sont, terme

moyen, de 2e classe, i 270 journées de travail par

année pourles chevaux et 210 pour les bœufs, il faudra

pour les besoins de l'établissement 3 chevaux, ou pour

faire face aux cas imprévus 4 chevaux et 6 boeufs; en

tout, 10 bêles de trait, ou I bête pour t 3,5 hect. pour

la totalité de la ferme et pour 12 hect. pour les terres

arables seulement.

Quant aux agens qui seront nécessaires pourles tra

vaux de culture et les charrois, on voit qu'on pourrait,

à raison de 270 journées par année, effectuer ceux-ci

au moyen de s travailleurs miles et « femelles. Parmi

ces travailleurs maies, l'un peut être maitre-valet ou

chef l'attelage, un autre, chef de main-d'œuvre, et les

3 autres ainsi que les femmes des manouvriers. H fau

dra en outre pour l'établissement un serviteur attaché

a l'année pour soigner les animaux de trait, couperet

transporter leur nourriture et celle du bétail; une ou

i servantes pour les bètes de rente et une servante

pour la maison ; en tout 6 serviteurs attachés i l'an

née à l'établissement et 7 manouvriers.

On voit en outre dans le tableau que chaque hect. du

domaine nécessitera à peu près pourles travaux de cul

ture et pour les charrois 6,4 journées de chevaux, 8

journées de bœuf, 10 journées d'homme et 8 journées

de femme, ou 14,4 journées de bétes de trait et 18

journées de travailleurs homme ou femme.

F. M.

AGltlCULTUtVK. TO.".IE IV. — lia
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CHAPITRE IV. — Des profits et revenus, des ventes et achats.

Le but de toute entreprise agricole est la

ftraduction des denrées oui servent à satisfairè

es besoins les pins impérieux de l'humaiiité,

mais il s'agit moins en réalité de produire ces

denrées en quantité plus ou. moins considéra

ble et de telle ou telle qualité que de trouver

dans cette production line récompense peur

l'exercice de son industrie.

Nous ne nous occuperons pas ici des moyens

d'obtenir une récompense plus oh moins élc-

vée de l'exercice de l'industrie agricole, par

ce que ces moyens dépendent des connaissan

ces théoriques et pratiques de l'entrepreneur,

de son habileté comme administrateur, et que

d'ailleurs ce sujet embrasse toute Féconomié

agricole et forme l'objet de notre encyclopé1

die; mais nous chercherons à déterminer

quelle est la source des profits et revenus

agricoles, et comment on parvient à les réa

liser par des ventes et achats.

Section I". — Des profité et revenu».

En analysant avec le» économistes les phénomènes

de la production agricole, on t'aperçoit aisément qu'elle

est le résultat du concours d'un certain nombre de

fonds productifs d'utilité qui coopèrent a, la création

des produits par une action, par un travail qui leur est

propre.

Ces fonds productif» sont le fonds de terre , celui

4es capitaux et celui de ^industrie. Mis en œuvre par

l'entrepreneur, ces fonds sont capables de rendre des

services auxquels on a donné le nom Reproductifs el

qu'on a distingués en servicesfonciers, des capitaux et

industriels , suivant qu'ils provenaientdu service rendu

par le fonds de terre, par les capitaux ou par ie travail

de l'homme.

Tous ces services productifs, mis en action et con

sommés dans la production, donnent une certaine va

leur a la chose produite, et cette valeur, répartie entre

les services qui ont concouru à sa production, forme

le prix de leur location ou de leur achat. Ainsi l'en

trepreneur, par le secoursde ses facultés personnelles,

le propriétaire du Tonds de terre ou des capitaux par

celui de leur instrument, qui ont tous coopéré à la

créatioi. d'un produit, ont droit de recevoir en échange

de leurs services une portion de la valeur que leur tra

vail est parvenu a donner à ce produit.

Cette portion de la valeur des produits qui se répar

tit ainsi entre les divers service» productifs forme ce

qu'on désigne en général sous le nom de profits ou re

venus (l). Ainsi, il y a ur. pnfilfoncier\o\i\ aussi bien

qu'un profil du capital et un profil industriel.

Nous allons nous occuper ici de la source et de la

détermination des profits des divers servicesproduclifs.

J I". Su profit foncier.

La terre , par la faculté qu'elle possède de servir de

base aux végétaux et de leur fournir les sucs nourriciers

qui servent a leur alimentation, ainsi que par une foule

d'autres propriétés physiques , est susceptible de rendre

un service à Vhomme qui sait en tirer parti.

Ce- service, de même que celui des autres fonds pro

ductifs qui sont devenus des propriétés par nos lois

sociale* , n'est pas gratuit , et c'est la portion de la va

leur de» produits créé» qui revient au service foncier

dan» la création de» produits à laquelle on a donné le

boni de profitfoncier.

C'est le propriétaire du .0/ qui a droit au profit

qu'un fbnds de terre peut rendre et à une portion de la

richesse qu'on acréée par le servie» de ton instrument.

Comme tous les autres services productifs, celui dtt

fonds de terre a un prix courant el est payé d'autant

plus cher qu'il esl plus demandé et moins offert, et ré

ciproquement.

Nous verrons plus bas les causes qui peuvent influer

•ur le prix courant du service du (omit de terre.

Il est bien rare qu'un ne répande pas Sur un fond»

des valeurs capitale», soit pour accroître la faculté

productive du sol , soit pour en faciliter l'exploitation.

Ces valeurs capitales employées ainsi en ametiorationè

foncières, et dont nous avons parlé à la pag. «01 ,

donnent également droit au propriétaire d'en tirer un

profit capital qui se confond le p'us souvent avec le

prix courant du fonds de terre ou le profit foncier.

Les économistes ont long-temps discuté sur le profit

auquel a droit un tonds de terre; mais aujourd'hui on

est convenu de considérer comme la mesure du profit

foncier, ce qui reste de la valeur des p.odult» créés paf

la coopération du fonds après que le travail des indus*

triels de tous les grades a été payé au taux général du

canton et que les intérêts des capitaux dont on a em

prunté le service sont également acquittés.

Supposons, comme exemple, qu'un hectare de terre

à froment de deuxième qualité Ait donné en moyenne

dans une rotation de 5 années et un système d'assole

ment convenable les produits nets suivaos,qui, aux prit

moyens du canton pendant 10 années consécutives ,

ont produit savoir: 9 hectol. 68 lit. de froment à 10 fr.

et 4 hectol: 40 lit. d'orge à 8 fr. ; 35,66 quintaux mét.

de paille et 34 quint, mét. de fourrage» secs. Ces

49,60 quint, paille et foin ont été payé» par la produc

tion animale à raison de 1 fr. 80 c. le quint, mét., on

à donc

968 lit. de froment à 16 fr.

Phect 4«* fr. 88 c.

4»0 lit. d'orge I 8 fr. l'hect. .18 10

36,60 quint, mét. de paille I à « f. 80

34 quint, mét. de foin j le quint. 89 38

Total du produit d'un hect ST9 36

On a calculé ensuite que le

prix dusorvicedes capitaux et

de l'industrie,ainsi queles frais

généraux, avaient donné lieu

pour un hectare, et sur une

moyenne do 10 an nées,aux dé

penses suivantes :

Frais de culture dans les

quels sont compris les salaires

des travailleurs et le» intérêt»

de» capitaux avancés pour le fr. c.

travail 138 6

Frais généraux autres que

le loyer . 34 »

l'.onrliocsde l'entrepreneur,

fixés à 10 p. 0/0 des capitaux

avancés 1 |B »

Total du prix du travail et

de» capitaux 164 36 164 36

Différence... il »

(1) Dam l'usage ordinaire, suivant les économiste*, on appelle projtti les revenus qui sont snjets à quelque événioaliié, ou

qui se touchent par petites portions, et l'on réserve le nom de repentis ftax profits fixes qu'un entrepreneur s'oblige a peyer pour

qu'on le laisse retirer à ses risques et pe'rils les profils qui doivent provenir de la terre ou du capital dont il a acheté la jouissance.



CHAP. 4e.
SISDES PROFITS ET REVENUS.

Ainsi, au taux moyen de» denrées sur les marchés

lu canton depuis 10 ans, et au prix moyen du travail

et des capitaux pendant la même période, le proKt foncier

sur la terre en question, ne peut être évalué à plus de

liS fr. par hectare, y compris les intérêts des som

mes avancées pour améliorations foncières et les charges.

Le profil foncier envisagé sous un point de vue géné

ral et pour une même étendue de terrain, varie avec la

richesse du pays, l'industrie et l'activité de la popula

tion, et la situation plus ou moins favorable du do

maine sous le rapport de l'écoulement des produits, le

prix des denrées et des services, les charges publiques,

etc. Ainsi, il y a bien loin du produitfoneier d'un hec

tare de terre, qui ne s'élève pas quelquefois à 5 ou 6 fr.

en Bretagne et dans quelques cantons de la Francet et

les territoires de Cavaillon, Château Regard et Barban-

tane, dans les départ, de Vaucluse et des Bouohes-du-

Rhône, qui produisent une rente nette de 343 fr. par

hecl. à leurs propr.étaires.

Nous savons déjà qu'un propriétaire qui ne veut pas

faire valoir lui-même sa terre en loue ù service à au

trui; et nous nous sommes étendus suffisamment sur la

nature et les clauses les plus ordinaires du contrat qui

intervient entre le propriétaire et le fermier dans le

chap. III, du tit. Il; nous n'ajouterons donc qu'un mot

sur le taux du fermage qui représente alors, sauf quel

ques déductions dont nous parlerons plus loin , au para

graphe des frais de production, le profit foncierdu pro

priétaire.

Le taux du fermage varie dans un pays par les mê

mes causes que celles indiquées ci-dessus pour le pro

fit foncier, mais il est influencé en outre par des causes

particulières dont voici l'énoncé sommaire:

Les terres pauvres ne peuvent payer, en proportion

de leurs produits, un fermage égal à celui des terres fé

condes; les travauxde culture y sont à peu près les mê

mes et donnent lieu à autant de frais dans les f que

dans les secondes, tandis que les produits y sont beau

coup moindres et souvent de qualité inférieure.

Il est difficile d'obtenir de (errej négligées, infectées

d'insectes ou de mauvaises herbes, ou gâtées par une

humidité surabondante, une rente aussi élevée que de

terres bien propres et en bon état , ou de terrains épui

sés autant que d'une terre dont on a soutenu constam

ment la fécondité.

Un domaine où il existe des améliorations foncières

importanteset bien entendues a toujours une valeur !o-

cative supérieure à celle d'une propriété qui, à classe

de terre égale, n'en présente qu'un petit nombre et en

laisse encore beaucoup à désirer.

La durée da bail, ou contrat de location,influe aussi

sur le taux du fermage. Un fermier ne peut offrir la

même somme pour une terre dont il ne doit jouir que

quelques aLnées , et pour une ferme où il peut, au

moyen d'un long bail, se livrer à des améliorations

graduelles, avec la certitude d'en recueillir les profits.

Un fermier dont Yindustrie est entravée par les sti

pulations mal entendues d'un bail, paie nécessaire

ment un loyer moindre que celui qui, par son contrat,

jouit de toute liberté d'action et du libre exercice de son

industrie.

Bans les pays riches, la concurrence desfermiers

élève nécessairement le taux des fermages, mais en ou

tre un fermier riche peut toujours payer un loyer plus

élevé pour une même terre qu'un fermier pauvre, sans

diminuer ses prolits. Abtub Yoosc a calculé qu'en An

gleterre, un fermier dont le capital d'exploitation était

trop restreint et d'environ 300 à 340 fr. par hectare,

ne pouvait payer au-delàde 30 fr, de loyer, tandis que

si son capital était de 100 à 430 fr., il pouvait payer

40 à 45 fr. et même 88 à 60 fr. avec un capital de

600 fr.

La nature de la propriété", ainsi que Siacun le fait

observer, détermine aussi le taux du fermage ; plus le*

produits y sont faciles à récol 1er, et plus ce taux est élevé.

Dans tous les pays, les riches pâturages qni n'exigent

aucuns frais do culture, sont loués k un prix plus élevé

que les terres arables.

La concurrence augmentant avec ('étendue moindre

des terres, et le petit cultivateur sachant tirer, i sur

face égale, des produits plus abondans que le grand fer

mier, les terres d'une petite étendue sont presque par

tout affermées à un taux plus élevé que les grandes.

L' industrie des fermiers, et l'instruction répandue

chez celte classe utile de citoyens, tend généralement a

élever le taux du fermage, par suite des fruits plus con

sidérables qu'ils savent tirer de la terre.

Le prix des se/vices productifs, qni entrent pour

une part considérable dans les frais de production, élève

ou abaisse aussi le taux du fermage dans un rapport qui

varie avec les localités.

Enfin, |e prix des denrées sert presque partout de

régulateur au taux des fermages tout aussi bien qu'à

l'élabl ssement du profit foncier.

Lorsque nous nous sommes occupés de l'estimation

des domaines ruraux au titre II , chap. III , nous avons

établi les principes qui servent i calculer le fermage

d'un domaine quelconque, en prenant pour base la fé

condité et le mode de culture des terres ; nous nous

croyons donc dispensés de revenir surce point.

Un propriétaire qui fait valoir lui-même sa terre n'en

doit pas moins tenir compte, dans le calcul de ses frais

de production , du profit foncier de cette terre. Le ser

vice productif qu'elle lui rend lui est aussi coûteux

qu'au fermier, quoiqu'il ne paie aucun fermage. En ef

fet, s'il avait loué d'une manière quelconque les sommes

qu'il lui en a coûté pour acquérir cette terre et pour y

faire des améliorations, il en aurait touché l'intérêt;

s'il avait donné ce fonds à loyer à un fermier, il en re

cevrait un fermage; il a donc sacrifié le loyer qu'il au

rait pu tirer de sa terre, et doit nécessairement faire

figurer le montant de la somme qu'il aurait ainsi perçue

dans ses frais de production, s'il veut se rendre un

compte exact et régulier de ses opérations.

Dans l'exemple que nous avons donné aux pages 351

et 385 de l'évaluation du fermage d'un domaine, nous

avons supposé que 1 impôt foncier, l'entretien et l'assu

rance des divers objets immobiliers, et les améliorations

foncières, étaient à la charge du fermier. Dans ce cas,

lefermage représente en totalité le profilfoncier du

propriétaire ; mais il n'en est pas généralement ainsi, et,

dans la plupart des cas, ces charges pèsent sur le pro

priétaire, qui doit les déduire du fermage pour con

naître le profit net qu'il retire de la location de sa terre,

ainsi que nous le verrons au paragraphe qui traitera

des frais de production.

Le revenu du propriétaire du fonds, quand on le dé

barrasse de l'impôt qui le grève, mais non pas des frais

d'entretien et d'assurance des objets immobiliers et des

améliorations foncières, est extrêmement variable en

France. Généralement dans les terres en bon étal, et

dans les pays populeux et assez bien cultivés, il ne dé

passe pasS p. 0/0 descapitauxavancés pour l'acquisition

du fonds et les améliorations foncières, et très souvent

il n'atteint pas 4 ou 3 l/3 p. O/o et même beaucoup

moins , surtout si on prend une moyenne de plusieurs

années et si on lient compte des pertes qu'on peut

éprouver pour non-valeurs ou pour remises qu'on est

souvent obligé de faire à des fermier! accablés par des

Céaux naturels, des spéculations désastreuses ou des

revers de fortune inattendus.

$ II. — Du profit du capital.

Les capitaux, ainsi que nous le savons déjà , sont un
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des instrument principaux de l'industrie agricole et

des ageas indispensables pour la production.

Cet instrument ne peut agir que dans des mains ca

pables de s'en servir, telles que celles d'un industriel ou

d'un producteur. L'usage qu'il en fait est d'acheter

des services productifs d'utilité, et, par l'emploi de ces

services, de créer des produits dont la valeur sert à

le rembourser de ses avances et à rétablir ie capital

qui a été consommé dans l'acte de la production.

« Pour qu'une somme de valeurs porte le nom de

capital , dit M. Sat , il n'eu nullement nécessaire

qu'elle soit en espèces. On évalue un capital en mon

naie , comme on évalue tout autre objet , lorsqu'on

veut se rendre compte de son importance et savoir

quelle portion de bien il constitue ; mais pour être un

capital , il suffit que ce soient des valeurs destinées à

faire des avances à la production et disponibles.» Ainsi,

lorsqu'on voudra se rendre compte du capital mis en

action par un propriétaire, on évaluera les différentes

choses en lesquelles ce capital aura été transformé pour

l'exécution des opérations , et on dira que ce proprié

taire a telle portion de ses capitaux en ustensiles , telle

autre en bêles de trait, en bestiaux, en semences, en

main-d'œuvre dont il a fait l'avance, en récoltes, et en

fin en numéraire. Cest la valeur de toutes ces choses

qui composera son capital.

Un capital étant une propriété , son usage ne peut

être gratuit, et c'est la portion de profit à laquelle celui

qui le possède a droit pour le service de son instrument

dans les opérations de l'industrie à laquelle on donne le

nom de profil du capital.

Quand le possesseur d'un capital ou un capitaliste est

en même temps entrepreneur d'industrie, il consomme

lui-même le service de son capital; quand il n'est pas

entrepreneur, il en loue le service à Un autre; et on

désigne alors sous le nom d'intérêt du capital le profit

qu'il en tire lui-même ou le lover qu'il reçoit d'un

autre pour la jouissance de son instrument.

Nous avons vu précédemment que le profit, ou les in

térêts des capitaux employés sur un fonds en améliora

tions par un propriétaire, se confondaient ordinairement

avec le fermage ; de même l'intérêt du capital servant â

l'exploitation est souvent confondu avec le profit in

dustriel. Cependant il importe beaucoup de séparer ces

deux derniers profits et de les faire figurer à part dans

les calculs et la comptabilité. Le ter est un profit fixé à

l'avance et qu'on doit porter dans les frais de produc

tion , et l'autre un profit très variable résultant des

circonstances, de l'intelligence du fermier , du taux du

fermage , etc. Ainsi, on dit souvent : les bénéfices de Ici

fermier s'élèvent à tS p. 0/0 de son capital d'exploita

tion ; mais c'est une manière vicieuse de s'exprimer,

et il serait bien plus correct de dire qu'après un prélè

vement sur ses rentrées de 6 ou 4 p. 0/b pour le ser

vice des intérêts du capital dont il a fait l'avance, il

reste au fermier 7 ou 8 p. 0/0 de ce mèmecapital, qui

représentent le profit auquel il a droit pour le concours

de ses facultés personnelles dans les opérations agricoles

qu'il a entreprises,ou son bénéfice industriel. Nous avons

eu soin au reste, dans tous les calculs que nous avons pré

sentés dans ce livre , de faire figurer dans les frais de

production les intérêts de tous les capitaux avancés à

quelque titre que ce fat pendant le temps de la durée

de l'opération productive.

Il estd'auiant plus important de faire figurer à pari

les intérêts des capitaux qu'ils entrent comme élémens

essentiels dans les calculs des frais des divers services

agricoles, et que sans la précaution de les introduire dans

ces calculs, il est impossible desavoir ce que ces services

coûtent pour les mettre en action.

Le prix duloyerd'un capital n'est pas une chose fixe

Jaus tous lvs temps et dans tous les lieux. Ce prix est

d'autant plus élevé que les capitaux sont plus rares et

plus demandés , et d'autant plus bas que ceux-ci sont

plus abondans et plus offerts.

D'autres circonstances influent aussi sur le prix au

quel on trouve à louer le service d'un capital, tels sont:

les profits que ce capital peut rendre à l'entrepreneur,

la capacité et l'industrie de celui-ci, sa consistance et sa

solvabilité, les risques de son entreprise, la sécurité du

placement, etc.

De même que pour le profit foncier, un entrepreneur

qui possède en propre son capital d'exploitation ne

doit pas moins en porter les intérêts dans ses frais de

production , et compenser ainsi le sacrifice qu'il fait du

loyer qu'il aurait pu en tirer en le confiant à autrui.

Les sommes qu'il faut porter en ligne de compte pour

les intérêts des capitaux avancés varient donc suivant

les pays et les conditions auxquelles on a emprunté; mais

quand l'entrepreneur est possesseur en propre de ces ca

pitaux, la sécurité étant de beaucoup augmentée, il ne

doit guère faire figurer ces intérêts pour plus de t à 5

p. o/O de ses avances dans ses frais de production.

Le profil du capital se rembourse ordinairement en

argent quand ilaétéemprunté à autrui; mais quand il

appartient à l'entrepreneur, les intérêts des capitaux

n'ont plus besoin d'être comptés en espèces, ils vont

grossir les frais de production. Ce n'est qu'au bout d'un

certain temps, ou quand les opérations sont accomplies,

qu'on peut, sur les rentrées effectuées, en faire le pré

lèvement pour les consacrer à faire de nouvelles avan

ces à la production ou à tel usage qu'on juge convena

ble.

§ III . — Du profit ou revenu industriel.

On entend ordinairement par profits ou revenus in

dustriels, ou de Vindustrie , ceux auxquels ont droit

tous les industriels qui ont concouru par leurs facultés

personnelles à la création d'un produit. Dans l'agricul

ture , ces industriels sont des manouvriers dont on a

employé les forces physiques; des serviteurs dont on a

mis en œuvre la force et l'intelligence; et Yentrepre-

neur lui-même qui a coopéré à la production , souvent

par le concours réuni de ses connaissances, de ses forces

et de son intelligence.

Les prolits de la classe ouvrière et des serviteurs se

paient le plus souvent en argent, quelquefois en na

ture, en nourriture ou entretien ; on les nomme salai

res, et nous nous sommes occupés d'en fixer le taux

à la page 390 de ce livre. Quant aux profits de l'entre

preneur, qui prennent le nom de bénéfices, nous allons

chercher quelle est leur origine et quelles sont les causes

qui peuvent en abaisser ou en élever le taux.

Le concours d'un entrepreneur étant indispensable

dans toute opération industrielle, les bénéfices aux

quels il a droit, pour sa coopération, sont desfrais né

cessaires de production.

Les bénéfices d'un entrepreneur, qu'il soit proprié

taire ou fermier, sont, la plupart du temps, sous forme

de récolles, bestiaux, produits divers, et résident dans

la valeur que peuvent avoir cesobjels qu'il a créés; mais

dans l'usage habituel, on ramène tous ces objets à un

dénominateur commun, qui est la monnaie , pour en

faciliter la comparaison et l'évaluation relative , et ren

dre plus aisés tous les calculs.

Ces bénéfices ne peuvent être comme beaucoup d'au

tres frais de production ,fixés à l'avance, et restent in

certains jusqu'au moment où l'échange des produits

créés étant consommée, on peut comparer les sommes

qu'on a perçues avec celles qui ont été avancées.

De même que tous les autres services industriels, les

bénéfices d'un entrepreneur d'industrie agricole ont, en

général, un prix moyen courant, qui s'établit naturel

lement par la concurrence des projutleurs.
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Ce prix courant peut aussi varier dans chaque loca

lité par les mêmes causes qui influent sur le prix des

autres services productifs ; ainsi , le prix élevé des

fonds de terre ou le taux variable des fermages, de l'in

térêt des capitaux et de la main-d'œuvre sont autant de

causes qui élèvent, abaissent et tiennent dans une fluc

tuation continuelle les bénéfices des entrepreneurs dans

une localité.

Parmi d'autres causes qui peuvent encore influer

sur les bénéfices d'un entrepreneur, et qui sont inhéren

tes au fonds qu'ilexploite, nous citerons l'étenduemême

de cefonds , circonstance dont nous avons parlé à la

page 40 1 ; sa fertilité, l'état dans lequel il se trouve, les

améliorations qui y ont été pratiquées, la courte durée

du bail qui donne droit à sa jouissance, les stipulations

vicieuses de ce contrat, etc.

Des causes toutes personnelles à l'entrepreneur

jouent un bien plus grand rôle encore que les précé

dentes dans la fixation du taux de ses bénéfices.

a Dans une entreprise agricole, dit M. de Dohbasl»,

de même que dans toute spéculation industrielle, les

prolits qu'on peut en espérer seront toujours , toutes

choses d'ailleurs égales, proportionnés au capital qui y

est appliqué ; le tout est d'employer le capital d'une

manière judicieuse. »

Un fermier, qui n'a pas de capitaux et qui ne peut

attendre les chances de hausse des denrées , bat ses

grains dans l'hiver qui suit la récolte, les porte aussitôt

sur le marché, où l'encombrement produit par le grand

nombre de petits producteurs, et de pauvres ménages

qui en agissent de même, amène un abaissement de

prix qui retombe à la charge de celui qui est obligé de

vendre ainsi ses denrées, et qui diminue considérable

ment ses bénéfices. Au contraire, un cultivateur qui

peut disposer d'une plus forte somme de capitaux

garde ses produits, attend que la demande sur les mar

chés ait relevé les prix, et vend alors avec un bénéfice

qui couvre très souvent au-delà l'intérêt des valeurs

capitales qu'il a ainsi gardées inactives pendant un cer

tain temps.

La capacité de l'entrepreneur pose aussi des limites

bien nettes aux bénéfices qu'il est en droit d'espérer de

son industrie. Par ce mot nous entendons que le culti

vateur possède toutes les connaissances théoriques et

pratiques exigées pour savoir tirer de la terre le pro

duit net le plus considérable, et qu'il réunit en outre en

lui les qualités qui font un bon administrateur. Si ces

connaissances, en effet, lui manquent en partie ou en

totalité, s'il est dépourvu de ces qualités , il est bien

certain que, guidé seulement par une routine aveugle,

il ne parviendra à tirer qu'un mince produit de ses

terres, et qu'une grande partie de ses bénéfices sera ab

sorbée par les frais occasionnés par des mesures admi

nistratives vicieuses, par une mauvaise distribution des

travaux , par l'emploi d'instrumens grossiers, par des

stipulations désavantageuses, suite de l'ignorance des

principes qui règlent la production, la vente et l'achat

des choses, ou qui déterminent le taux des divers pro

fits , etc.

Enfin, un dernier objet qui détermine dans chaque

opération le taux des bénéfices d'un entrepreneur, c'est

le prix courant des denrées agricoles. C'est par l'élé

vation ou l'abaissement des prix sur les marchés que ces

bénéfices peuvent flotter dans des limites assez étendues.

Il est vrai qu'un habile administrateur ne cherche qu'à

produire des denrées dont le prix est le moins variable

possible ; qu'il s'attache à transporter ses produits sur

les marchés où le prix courant est le plus élevé; qu'il ne

les abandonne qu'au moment où le prix a monté à un

taux oui lui assure un bénéfice honnête ; qu'il sait Irans-

former en produits plus marchands, plus recherchés ,

des denrées dont la valeur vénale s'est abaissée par suite

de la concurrence ou toute autre cause; qu'il sait se

mettre à l'abri des cas fortuits, en un mot qu'il par

vient par son industrie à donner un peu de fixité à des

bénéfices essentiellement variables de leur nature.

On est assez généralement dans l'habitude de mesu

rer les bénéfices des entrepreneurs d'industrie agri

cole par le rapport de leur revenu à leur capital d'ex

ploitation. Ainsi, on dit : tel fermier réalise dans son

entreprise des bénéfice* qui s'élèvent à 10 ou t S p. <oo

de son capital; les profits de tel autre n'ont été cette

année que de 8 p. 100. Mais nous avons déjà fait ob

server que cette manière de s'exprimer est inexacte, et

ne permet pas de distinguer nettement les revenus qui

sont dus au capital de ceux qui appartiennent à l'indus

trie. Dans un entrepreneur qui possède en propre un

capital d'exploitation, il y a 4 hommes distincts: un ca

pitaliste, qui a droit à des intérêts pour la jouissance de

son instrument qu'il concède à l'industrie, et un indus

triel, qui a droit à son tour àdes bénéfices pour l'exer

cice de ses facultés individuelles. Confondre ces » sortes

de revenus, c'est jeter de l'obscurité dans une matière

sur laquelle il importe au contraire de répandre la plus

vive clarté. Ainsi il serait beaucoup plus exact de dire,

en supposant qu'on trouvât communément dans un pays

à placer ses capitaux avec sécurité à 8 p. 100 : tel

fermier a réalisé cette année un revenu de 1 1,000 fr.,

dont 8,000 sont les intérêts de son capital d'exploita

tion, qui est de 100,000. fr. ; et 6,000, la récompense

de son industrie; tel autre n'a trouvé en caisse, pour

toute balance de ses comptes, que 4,000 fr., qui repré

sentent, à 6 p. 100, les intérêts de son capital; et n'a

par conséquent rien touché cette année pour sa coopé

ration industrielle dans l'entreprise qu'il dirige

On a beaucoup discuté sur la question de savoir

quels sont les bénéfices auxquels un entrepreneur

d'industrie agricole ou un fermier a droit de préten

dre. D'une part, on a soutenu que les produits du sol

sont d'une nécessité si générale et si urgente pour le

genre humain, que celui qui les cultive n'a pas droit

de prétendre à un bénéfice trop considérable. D'un au

tre côté, on dit qu'un fermier qui travaille avec éco

nomie, qui dirige ses opérations avec habileté et pru

dence, qui fait quelquefois des avances considérables

de capitaux eteourt toutes les chances de la production

mérite assurément d'être largement récompensé de ses

avances et de son industrie ; mais toutes ces discussions

n*ont pas éclairci et ne pouvaient pas décider la ques

tion, et les bénéfices des fermiers sont demeurés sous

l'empire des besoins sociaux, de la capacité et des moyens

pécuniaires des entrepreneurs et de la concurrence.'

On a remarqué que toutes ces causes réunies ne per

mettent pas que les bénéfices des fermiers surpassent

un certain rapport avec les capitaux qu'ils ont avancés,

ou, comme nous l'avons dit au commencement de ce

paragraphe, les bénéfices industriels des fermiers ont

un taux courant basé sur leurs capitaux et leur indus

trie. Ecoutons à cet égard Sinclair, qui a dépouillé

avec soin tous les rapports qui ont été faits au bureau

d'agriculture sur les bénéfices des fermiers dans un

grand nombre de comtés de l'Angleterre.

« Les bénéfices des fermiers, dit-il, sont en général

tellement modérés qu'on a trouvé, par des recherches

soigneuses, que, dans le* terres arables, ils excèdent ra

rement 10 à 14 p. 0/0 du capital avancé (1). Quelques

fermiers en terres arables, qui possèdent une habileté

et une énergie supérieures et qui ont obtenu des baux

à des conditions raisonnables peuvent réaliser de 16 à

30 p. o/O ; tandis que d'autres, qui manquent de ces

(0 He ces ro ■ IfV P°"r pon' i 'I faut de'Juire, mirant la remarque faite prcWtlemmeni, 3, 4 ou 5 p o^o suivant le laxu n'a

l in'.'rpi pi'ir !• n-.,r,i .lu <■*["' ''■ '-n n,'mo observation l'appliqua sus cvaluatiius Juivsulcf,
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qualilés ou qui paient un fermage trop élevé, devien- '

neot fréquemment insolvables. Le cas est différent dans

les fermes à pâturages, parce qu'elles exigent moins de

dépenses de main-d'œuvre et qu'elles produisent des

denrées plus recherchées et d'un prix plus élevé. Dans

ces fermes, il n'est pas rare que les bénéfices s'élèvent

a 15 p o/O et plus. Le fermier d'une ferme de celte

espèce est plutôt un marchand qu'un simple cultiva

teur ; comme il achète et vend fréquemment des bes

tiaux, il fait souvent de gros profils par des spécula

tions judicieuses; mais aussi une baisse soudaine dans

les prix entraîne souvent pour lui des pertes considé

rables. On a remarqué, au reste, qu'il est rare qu'un

fermier fasse une grande fortune, à moins qu'il ne soit

placé avantageusement dans le voisinage d une grande

ville ou qu'il ne réunisse i la culture quelque spécula

tion profitable, »

Les bénéfices réalisés dans le cours d'une année ne

constituent pas, comme on le pense bien, le taux

moyen des profits d'un entrepreneur d'industrie agri

cole; les années qui se succèdent présentent, dans ce

genre de spéculation, trop de différences pour qu'il soit

possible de considérer l'une d'entre elles comme pro

pre A faire connaître les bénéfices réels de l'entreprise.

A cet égard, un fermier doit se considérer comme un

entrepreneur qui fait une spéculation dont la durée sera

de 9, taou 16 années, suivant la durée de son bail, et

dont il ne connaîtra les résultats définitifs que lorsqu'elle

sera entièrement terminée. Je suppose, par exemple,

qu'il agisse avec un capital de 80,000 fr„ que le taux

de l'intérêt des capitaux soit dans le pays i 5 p. o/u,

qu'il ail un bail de 9 ans et que les revenus

suivant la comptabilité, aient été, savoir :

IN
se —

»e —
4« —

S,ni tr.
3.78o
s.ioS
ï.Soo
S.470

6e année.

T —
Se — .
je — .

. 7.»>; *■
• ».»»7
. 4.BSS
. 3.3,0

Total.. . . 41,638
S déduire tel intérêt* du capital de 6 pour cent

pendant o ans. . . . . 18,817

Total dea bénéfices industriels pour g ane. . . aS.oi 1

ou, terme moyen, 8,587 fr. par année, c'est-à-dire

6 1 4 environ du capital d'exploitation del'eiilreprcneur.

Un entrepreneur qui est propriétaire du fonds qu'il

exploite peut opérer de même pour connaître le taux

moyen de ses bénéfices; seulement, comme la durée de

son bail ne peut pas lui servir de base, il prend une ou

plusieurs rvtationsou assolemens qu'il considère comme

des opérations distinctes et au bout desquelles i) peut

établir le taux courant de ses bénéfices industriels.

Dans plusieurs occasions, on a besoin de calculer ap

proximativement le taux moyen des bénéfices qu'on

pourrait espérer de réaliser dans l'exploitation de tel

ou tel domaine. Dans ce cas, il faut faire sur la pro

priété foncière en question une enquête semblable à

celle dont nous avons donné le modèle dans le litre 1er,

et procéder à des calculs d'évaluation en faisant usage,

pour les terres arables, du tableau de la page 340 du

chapitre II, où nous avons donné les produits moyens

ainsi que les travaux de culture sur chaque division

et chaque classe, et pour les prairies et autres biens

des moyens d'évaluation présentés dans les pages sui

vantes du même cliap. En opérant ensuite les calculs

comme nous l'avons indiqué, on parvient à établir le

taux moyen des bénéfices qu'on peut espérer dans l'ex

ploitation du domaine proposé, ou le taux du fermage

qu'on peut en offrir après qu'on a fixé les bénéfices

qu'on veut retirer de l'opération.

Section II. — De$ frais de production.

La production agricole n'est qu'une espèce d'échange

daps laquelle on donne des services productifs d'utilité

pour recevoir en échange une partie de la valeur pro

duite. Ces services, comme toutes les valeurs suscepti

bles d'être échangées, ont un prix courant qui s'établit

d'après les mêmes bases que celui de ces valeur» ; c'est

le prix courant de tous les services qui ont concouru a

la création d'un produit qui forme ce qu'on appelle les

finis de production.

Les services productifs qu'on met en oeuvre dans l'in

dustrie agricole, ainsi uue nous l'avons déjà vu, sont

ceux du fonds de terre, des capitaux et de l'industrie.

Examinons en particulier les frais auxquels donne

lieu l'usage, la jouissance, le loyer ou l'achat de ces

§ 1er. — Service du fonds.

Le prix de la jouissance du fonds entre dans les frais

de production sous le nom de fermage, canon ou

loyer, etc. La plupart du temps on se contente de le

faire figurer aux frais généraux, mais il est préféra

ble de rechercher les différens élémens qui le compo

sent, afin d'attribuer aux divers services la part de

frais que chacun doit supporter. Ces élémens sont :

1° Lesfrais pour la jouissance de la terre comme

fonds propre à nourrir des végétaux, a donner des ré

coltes ou à rendre quelque autre service utile ;

*° Les intérêts des sommes avancées pouraméliora

tionsfoncières de toute espèce, tels que défrichemens,

chemins, haies, fossés bâtimens ruraux, constructions

diverses, etc.

Dans un fonds en friche et où on se propose de faire

des améliorations, ces 2 élémens sont d'abord distincts,

mais, sur les fonds depuis long-temps en culture, ils

se confondent généralement. Seulement, nous allons

voir que les bâtimens ou constructions rurales étant

spécialement à l'usage de divers services, il est utile

de fixer un prix à leur jouissance, afin que chaque ser

vice qui en profite porte sa part des frais qu'ils occa

sionnent.

3° Les finis d'entretien annuel de tous les objets

immobiliers qui sont répandus sur le fonds ;

4° Une prime annuelle d'amortissement pour réta

blir ces objets immobiliers lorsque le temps les aura

mis hors de service;

8" Lesfrais d'assurance contre l'incendie des bâ

timens ruraux et autres constructions;

60 les avancespour améliorationsfoncières qu'on

pratique souvent annuellement sur un fonds pour le

rendre plus productif;

70 Les sommes payées à Vétat pour acquitter Vim-

p6t foncier et autres charges publiques supportées par

la propriété

8° Une prime pour non-valeurs ou remises qu'un pro

priétaire qui loue sa terre doit porter en compte et

qu'on peut évaluer de a à 3 p. 0/0 des intérêts du ca

pital ou du fermage.

Essayons avec ect élémens d'établir, aioat an. noua Pavots
pour

le rmtige
8,000 fr.

le profit foncier ntt du propriétaire du fonda — ,
cela un domain' de 101 héetarei de terrea labourable* dout le
■oii éftihié ou lixé ù

Sur ct-ite tomme, qui forme le retenu lirai du propriétaire,
il faudra déduire, je Hi| poae, pout :

1e Frai* dVn.rt'iiau annuel dn objet! immolnlien. lio fr.

a" Prime d'amorti** -anent pour le r<-tabliaHmeiittJei
ni' m ■ ■ ■ I- ■ ■■■■ ; ; 1 ■ ■ 1 u . - aur ! péri. . . . ■ . îio

t* Frati d'a.MUr.mc' contre l'incendie de* bâtiment. 100
4* Avance* pour amélioration! foncier*» MB
b" lingot foncier cl luim ctitirges 6$o
6* Prime pour non ïaWuri à 3 pour cent. .... : ,■>

Total de* déduction*. . . . l,4>0
t,4«Q

Différence repréientani la profil foncier net du propriétaire. . ô,65o

Noui venons de dire qu'il était utile de fixer un prix

à la jouissance des bâtiments ruraux d'un <
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afin d'attribuer à chaque service la part qu'il doit sup

porter. En effet , si je suppose un fonds pour son ex

ploitation ne requérait pas fa coopération d'un ou plu

sieurs attelages, il est clair que les bàtimens pour écu

rie, sellerie, magasins à foin et avoine seraient in

utiles, et qu'au contraire ils deviennent indispensables

toutes les fois qu'on est obligé d'avoir des attelages

pour l'exploitation du fonds. Les frais pour la jouissance

de cette port'on des bâtiments sont donc à la charge de

ce service,ou plutôt, comme nous avonsdéjà eu plusieurs

fois l'occasion Je l'établir dans nos calculs vont grossir

le prix du travail des noteurs animés. I) en est de

même pour les autres services.

Voici maintenant la manière un! on parvient à ré

partir entre les différens service* les frais de jouissance

des bàtimens à leur usage.

Supposons comme précédemment que le fermagedu

domaine ci-dessus 4e 103 hectares aitéléfixéà 8,000 fr.,

et que la jouissance des bàtimens, cours et jardins qui

NATURE ET DESTINATION

Bdtimeiu d'habitation.

Logetocat de aereileura. .

Bàtimens dexploitation.

Ecurie, sellerie, magasin à foin et atome. .
Elat-le ou bergerie
Magasin à paille et fourragea-
Magasin à raenirt fourragerai
Laiterie, rbambre a haur-e et fromage .

înatrumeci et outila
Graogra, gerbiera, sire et maehirje à battre.
Greuiers, cbanabiee i grain, rte.

couvrent un espace de 2 hectares, soit évaluécà9,000 fr.,

qui se composent, savoir : de 1,600 fr. pour la jouissance

de ces balimens; de 150 fr. pour les réparations an

nuelles ; de 100 fr. pour frais d'assurance contre l'in

cendie ; et de 130 fr. pour prime d'amortissement.

Faisons observer, d'abord : qu'il reste une charge de

6,000 fr. qui doit être supportée par 100 hectares de

terres labourables, c'est-à-dire, en la ré par lissant éga

lement entre eux, que la production végétale se trouve

annuellement grevée d'une somme de 60 fr. par hec

tare pour jouissance du fonds.

Ensuite , connaissant les frais de jouissance des bà

timens ruraux en masse, nrus pouvons répartir cette

somme entre les différentes espèces de bàtimens affec

tés à des services divers , en assignant à peu près à cha

cun d'eux le prix auquel on trouverait à les louer com

munément dans le pays, et en faisant peser sur eux

une portion t)es charges qui grèvent la totalité ; c'est ce

que nous avons essayé de faire dans le tableau suivant:

H

tr.
10O

ia8

1,8 •
96 ■
»> •

■ 4G .
*9o ■
1*0 ■

l, 600

tr. c.

9 »*

11 0Oj
3o tb\

Il 90

9
8 4o

l3 fin
16 iS
11 1-

i

ï:
c >-

i

tr. e.
13 16
S A*

8
19 £0
S
t
S 70
9 to

17 60
7 5o

fr. c
18 fia
9 U

ai 90
3o is
it 90
9 ■
S 4n
13 60
>6 15
11 1S

fr.
ato 59
lit 71

1(9 *o
â^i 80
1 39 80
tao
114 So
18s 30
SA» to
149 So

SERVICES

1 sommes aoDt imputables.

Fra'ra généraux ou personnel.

Bétes de rente ou produrlioo .minute
idem.
Jeter..
leVea.

Peraontel et atlelagea
Pond» ou production regétalo.

Ainsi, par exemple, je suppose que l'établissement

en question entretienne 10 chevaux de travail ; leur

logement et celui des objets a leur usag" coûtera par

an 169 fr. SO c. à l'entrepreneur; plus, lit fr. 30c.

pour le logement des instrumens avec lesquels ils tra

vaillent : en tout, 311 fr. 10 c. ; c'est-à-dire que le

prix du travail de chaque cheval est grevé annuelle

ment de 34 fr 10 c, savoir: 16 fr. 98 c. pour le lo

gement de l'animal , et 18 fr. 43 ç. pour celui des ins

trumens à son usage. De même, la production animale

iloit supporter une charge de 391 fr, 80 c. pour loyer

desétables; de 159 fr. 80 c. pour magasin à paille et

fourrages; de ISO fr. 10 c. pour caves à racines; de

114 fr. 50 c. pour laiterie, et de 50 fr. pour logement

des agens du personnel préposés à ce service ; en

tout, 836 fr. 30 c. qui, répartis entre télés de gros

bétail qu'on suppose réunies sur le domaine, mettent

à la charge de chacune d'elles pour logement une somme

île il fr. 60 c.

§ II. — Service des capitaux.

Le prix du service des capitaux varie suivant qu'ils

appartiennent au capital de roulement, ou au capital

fixe ou engagé.

A. Le capital de roulement entre dans les frais de

production.

lo Pour ses intérêts qui vont grossir le prix de la

jouissance des services auxquels il fait des avances. C'est

ainsi que le prix du travail des serviteurs agricoles se

trouve grevé comme nous l'avons vu à la page 400 ,

des intérêts de tontes les sommes avancées pour nourri

ture, salaire, logement, entretien , etc. Ces intérêts sont

i un taux plus ou moin* élevé, suivant que les capitaux

appartiennent en propre à l'entrepreneur, ou qu'il a élé

obligé de les emprunter » des conditions qui varient

suivant les pays , et par les causes que nous avons in

diquées plus haut en nous occupant du protit des capi

taux.

S° Pourlesfrais d"assurance contre la grêle etCin

cendie , pendant tout le temps que ce capital est sous

forme de récoltes qui peuvent être détruites par ces

fléaux.

3° Pour prime contre les faillites , banqueroutes ,

retards de paiement qu'on peut évaluer à 1/4 p. 0/0 du

capital de roulement.

B. Le capital fixe ou • ngagè d'exploitation figure

dans les frais de production :

1° Pour ses intérêts aux mêmes conditions que celui

de roulement.

»° Pour les frais de son entretien et tes réparations,

qui peuvent s'élever jusqu'à 35 et 30 p. 0/0 par an,

suivant l'espèce et la nature des objets mobiliers péris

sables qui le représentent. Nous avons cherché i éva
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luer pour chacun Je ceux-ci le chiffre de cet entretien

lorsque nous avons , dam le titre II , traité de l'orga

nisation des divers services.

S" Pour lesfrais d'assurance contre l'incendie, et

contre les épizooties ou les maladies contagieuses qui

attaquent les animaux; frais aui varient suivant les cir

constances.

§ III. — Services des industriels.

Les services des industriels dans les entreprises agri

coles accroissent h masse des frais de production de toute

la somme qui représente les profits auxquels ils ont droit

pour leur coopération ; or , en nous occupant de l'or

ganisation du service du personnel dans le titre III, et

des profils industriels dans le présent chapitre, nous

sommes entrés dans des détails assez étendus pour éva

luer et calculer cette portion des frais de production ;

ce qui nous dispense de revenir sur ce sujet

$ IV. — Principes économiques applicables aux frais

de production.

Dans tout établissement agricole, de même que dans

tontes les autres entreprises industrielles, il faut, pour

prospérer, que les produits créés aient une valeurégale

à leursfrais de production. En effet, si la valeur de

ces produits ne couvre pas les frais qu'ils ont coûté, il

y a un service productif qui n'a pas reçu sa récom

pense.

Par exemple, l'entrepreneur, par l'influence des cir

constances ou par son inexpérience , peut ne pas être

indemnisé de ses soins, ou bien les capitaux qu'il a

avancés ne lui rapporter aucun intérêt. Dans tous les

cas, comme c'est lui qui a conçu la pensée de l'entre

prise et qui l'a dirigée a ses risques et périls, c'est aussi

le plus communément lui qui coure toutes les chances

de la production ; ses bénéfices s'accroissent ou dimi

nuent suivant les circonstances ou le degré d'habileté

avec lequel il a conduit ses opérations.

Quand un produit paie très largement ses frais de

production, c'est-à-dire, dans le cas qui nous occupe,

lorsque les bénéfices que recueille un agriculteur de la

création de ce produit s'élèvent au-dessus de ceux que

donnent communément les autres produits , les autres

producteurs ne tardent pas à s'en emparer et à rame

ner par la concurrence les bénéfices qu'il procure au

taux moyen des autres productions du pays.

Leprir courant des bénéfices qu'on peut faire sur

chaque produit varie néanmoins dans des limites assez

étendues, dans chaque canton et dans chaque établisse

ment. Dans ce dernier cas, nous savons déjà que le taux

du fermage, celui de l'intérêt descapilaux, la capacité in

dustrielle de l'entrepreneur sont les causes qui déter

minent les variations les plus sensibles dans ce prix.

Souvent la concurrence ou l'engouement des agricul

teurs pour un produit peuvent être tels que son prix

courant descende au-dessous de sesfrais de produc

tion. C'est à l'administrateur habile à prévoir ce con

cours, & se mettre en garde contre ces dépréciations de

prix, et a diriger sur des produits d'une vente plus

ferme et plus soutenue ses efforts et ses capitaux.

On fait faire un progrès à l'industrie agricole toutes

les fois que, par nn moyen quelconque, on parvient i

diminuer les frais de production.

Si, tout en obtenant une même quantité deproduits

et des produits de même qualité, on parvient à suppri

mer, je suppose, en tout ou en partie, l'usage d'un

«ervice, à obtenir des conditions plus favorables dans

l'emploi des agens ou des moteurs, a tirer un meilleur

parti du concours d'un service quelconque , etc., il est

clair nu'on .mr,i créé une valeur é^a'e |na:, avct moin?

de frais de production. Il en sera de même si , par une

administration sage et habile, on diminue les déchets,

les rebuts, les avaries, les vols, etc.; si on fait choix de

travailleurs plus laborieux et plus actifs et intelligeos ;

si on réduit au strict nécessaire les capitaux fixés dans

des objets qui ne sont productifs que d'agrément, tels

que meubles somptueux . habillemens recherchés; si on

établit une rigoureuse économie dans les dépenses du

nfénage, etc.

D'un autre coté, si , tout en dépensant une même

valeur en services industriels, ou pour les mêmes frai»

de production , on parvient a créer une plus grande

quantité de produits d'une même valeur que précédem

ment, ou des produits d'une plus haute valeur, on aura

encore produit plus avantageusement, puisqu'on don

nera moins pour obtenir plus, ce qui est une meilleure

affaire et un marché plus profitable. C'est ainsi qu'on

peut considérer comme un progrès qui équivaut à une

diminution de frais de production la suppression des

jachères , l'adoption d'un bon système d'assolement ,

l'éducation des races fécondes et productives de bes

tiaux, l'amélioration et l'accroissement successif de la

fertilité du sol, qui donne alors des récolles plus abon

dantes qui ne coûtent pas plus de travail, etc.

Tous les efforts d'un entrepreneur doivent donc ten

dre sans cesse, par tous les moyens que lui suggèrent

ses connaissances , sa capacité et sa pratique, et les

progrès des arts agricoles, à diminuer se*frais de pro

duction , soit en faisant une économie sur le prix des

services productifs, soit, avec la même quantité de ser

vice et les mêmes frais, en obtenant des produits plus

abondans et d'une plus hante valeur.

C'est l'entrepreneur qui profite d'abord de la dimi

nution dans les frais de production qu'il parvient i

obtenir, soit par des bénéfices plus considérables , soit

par un écoulement plus prompt et plus assuré de ses

produits.

Si cette diminution est due i une méthode perfec

tionnée, & un instrument plus parfait, i un mode ad

ministratif mieux entendu , toutes choses qui peuvent

avoir des imitateurs, laconcurrencc,commenous l'avons

déjà dit, ne tarde pas à ramener les bénéfices au prix

courant dans le pays. Mais si cette diminution est en

tièrement due aux qualités personnelles de l'entrepre

neur; si elle réside dans sa sagacité , dans ses vastes

connaissances et son expérience consommée; si elle est

due à une habileté peu commune pour juger par le tact

et la vue des qualités du bétail , a une aptitude toute

particulière pour l'achat et la vente des animaux , à

une activité extrême et toute personnelle i l'individu,

il est clair alors que l'entrepreneur peut espérer jouir

long-temps de l'accroissement de bénéfices qu'il se pro

cure ainsi par la diminution de ses frais de production.

Le calcul desfrais de production est indispensable

à établir toutes les fois qu'on a créé un produit et qu'on

veut le porter sur le marché, afin de comparer les prix

qu'on en offre aux frais qu'il a coûtés, ou pour s'assurer

de la réalité et de l'étendue des profits que donne une

opération agricole quelconque. Ce calcul suppose d'abord

une connaissance parfaite de tous les élément qui doi

vent y figurer, et que nous venons de faire connaître,

et ensuite une comptabilité très régulière où l'on puisse

puiser ces élémens avec facilité et avec la certitude qu'ils

ont toute l'exactitude nécessaire pour qu'on puisse

compter sur les résultats rigoureux des calculs. Nous

donnerons quelques exemples de ces calculs dans l'ar

ticle qui traitera de la comptabilité et qui terminera

ce titre.
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Section III. — De» vente» et achats.

{ I,r. —' Dm principe! de* vente» et achats.

Un agriculteur qui produit pour son propre compte

n'est pas seulement un entrepreneur d'industrie,

c'est encore un marchand de denrées agricoles, qui

souvent ne se contente pas de vendre ses propres den

rées, mais spécule en outre sur les denrées créées par

d'autres et cherche ainsi à réaliser des bénéfices

en dehors de la production par des combinaisons plus

ou moins heureuses suivant sa sagacité et son intelli

gence.

L'agriculteur doit donc, indépendamment deses con

naissances dans l'industrie qu'il exerce, avoir l'habileté

du négociant et l'expérience du marchand ; et, à ces di

vers titres , il importe que celui qui administre un do

maine connaisse les phénomènes sociaux qui se mani

festent dans la vente et l'achat des produits de toute

espèce.

La venu des produitsdudomaine est une des fonc

tions dévolues à l'administrateur. C'est la conclusion

de toutes les opérations agricoles , celle qui complète

le cercle de la production, démontre si on a conduit

avec habileté ces opérations , révèle souvent les vices

d'une méthode ou d'un mode d'administration, fait ren

trer annuellement le capital de roulement augmenté

des bénéfices industriels de l'entrepreneur, et constate

enfin d'une manière préremptoire l'étendue de ces bé

néfices. Mais il ne faut pas échouer au port, et, après

avoir conduit toutes ses opérations avec prudence et sa

gacité, perdre par négligence ou par l'ignorance des pre

miers principes du commerce les fruits de son travail et

de son industrie. La vente des produits d'un domaine

est donc une opération dans laquelle on ne saurait

apporter trop de sagacité, de prudence et d'activité.

Témoins des chute* multipliées et des revers qui ont

été la conséquence de spéculations entreprises par des

fermier*, beaucoup d'agronomes ont fait observer que

l'agriculteurprudent ne devraitjamais sefaire spécu

lateur en denrées agricoles ; que les chances dans

ce genre d'industrie, qui en réalité est en dehors de l'a

griculture proprement dite , étaient trop incertaines et

trop variables pour ne pas porter la perturbation dans un

établissement ; que les risques qu'on court, comme toutes

le*choses qui présententquelque apparence aléatoire ou

d'un jeu, finissent par dominer l'esprit de celui qui s'y

abandonne; que, dans cet état, un agriculteur tout en

tier adonné au soin de ses spéculations ne pouvait

plus apporter la même activité ni la même attention à

l'exploitation de son domaine ; enfin , qu'il devenait

plutôt un marchand de denrées qu'un agriculteur. Ces

observation* nous paraissent exacte*, et nous pensons

aussi qu'un administrateur prudent se bornera simple

ment à spéculersur les produits qu'il a créés lui-même ;

cette aorte de spéculation offre déjà de* chances assez

multipliées san* le* grossir par des achats et des ventés

sur de* produit* autre* que ceux du domaine, et sans

■'exposer aux innombrable* mécompte* que présentent

les prix courans et les mercuriales, et la solvabilité ou

la mauvaise foi des autres spéculateurs. C'est bien assez

d'ailleurs que toutes les opérations de l'agriculture ne

■oient, pour ainsi dire, qu'une sorte de spéculation , où

on achète de* services productifs qu'on paie les uns en

argent et les autres en nourriture, en entretien , en lo

gement , et en soin* divers ; car toute opération agricole

n'est, en définitive, qu'une spéculation dont tout le se

cret est de donner le moins pour recevoir le plus.

Puisque dans la plupart des élablissemens agricoles

il y a toujours une quantité considérable de produits
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créés qui ne peuvent être consommé* par le maître, 'ea

serviteurs, les bêtes de trait ou de rente, ou les fabrique*

industrielles, il devient indispensable de proposer ce

surplus à d'autres consommateurs. Or, on ne peut

abandonner à ceux-ci la jouissance ou l'usage de cet

produits que s'ils consentent a donner en échange un

autre produit qui convienne i l'entrepreneur. C'est cet

échange de produits qu'on nomme vente et achat.

Un produitm'a de valeur échangeable au autant

qu'il a de Vutilitétax yeux de celui qui veut I acquérir;

l'échange sert donc à constater la valeur d'utilité des

choses. Pour comparer et évaluer l'utilité des chose*

on se sert ordinairement d'un certain nombre de pièce*

de monnaie, parce que la monnaie est un produit

dont la valeur, c'est-à-dire la quantité de chose qu'un

nombre déterminé de pièces de monnaie peut acquérir,

étantgénéralement connue, parait sous ce rapport émi-

nement propre a ces sortes d'évaluations. ,

La valeur d'échange des choses est de sa nature

perpétuellement variable; elle change avec les lieux ou

d'un moment à l'autre, et rien ne peut la fixer définiti

vement parce qu'elle est fondée sur des besoins et sur

de* moyens de production qui peuvent varier à chaque

instant, et suivant de* circonstances infiniment multi

pliées.

Une des cause* principales qui tendent surtout I

faire varier la valeur des produits dans une localité ,

c'est lafacilitédes débouchés, ou moyens d'effectuer l'é

change réciproque des produits créés. Les débouché*

sont d'autant plu* vastes , plus faciles et plus varié*

que les producteurs dans un pays sont plus nombreux,

plus actifs , plus riches, et les objets échangeables plus

variés; que la civilisation fait éprouver i la population

des besoins qu'elle est par son industrie en état de sa

tisfaire; que les objets sont produits à moins de frais ;

que les moyens de transports y sont plus étendus , plu*

variés , plus sûrs et moins dispendieux; que de* me

sures administratives n'y entravent pas la production ,

la libre circulation , et la consommation des pro

duits, etc.

J II. — Du pris courant et des

La quantité de monnaie pour laquelle on trouva

communément & acheter ou vendre un produit quel

conque constitue son prix courant. Le prix courant

d'une marchandise suppose toujours, dans les transac

tions du commerce, une quantité fixe de cette mar

chandise et une qualité déterminée. Ainsi, quand on

dit que le froment était, en février 1*38, i 16 fr. sur

le marché de Paris, cela signifie qu'un hect. de fro

ment de lra qualité s'échangeait contre cette somme i

cette époque à la halle aux blé* de Pari*.

Le prix originaire d'un produit est d'abord basé sur

les frais de production, et, quand ce* frais de pro

duction ont déterminé le taux le plu* bas auquel la

création de ce produit peut être entreprise et poursui

vie avantageusement, ce taux, combiné avec l'utilité

propre du produit ainsi qu'avec le nombre, la richesse,

les besoin* des consommateurs, détermine la quantité

de ce produit que le public demande et par conséquent

la quantité qu'on peut créer avec profit.

Quand un produit est cher, c'est-i-Jire quand il ne

peut être créé qu'avec de gros frais de production, la

demande qu'on en fait est moindre, puisqu'il n'y a

qu'un nombre limité de consommateurs qui peuvent la

payer, et réciproquement lorsque, par de* moyens per

fectionné* de production, les produits baissent deprix,

leur consommation s'accroît dans une proportion bien

plus rapide que la diminution des prix.

Plus un produit est demandé, plus les service*

qu'on consomme pour sa production deviennent d'a«
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bord rare» et

étendue a-t-elle

faire élever les prix

ble, le prix d'un produit

plus qu'il est plus offert par le producteur «c

demandé par le consommateur, ou que les services

dont il est le résultat sont plu* offerts et ravins de

mandés.

Très souvent le prix courant des denrées agricoles

éprouve d'autres influences que celle des frais de pro

duction ; des circonstances politiques, l'apparence des

récoltes prochaines, la crainte d'une mauvaise année ou

l'espérance d'une bouée, la direction des besoin* des

consommateurs, la formation d'industries nouvelles, la

concurrence entre les acheteurs cotnbinéeovec celle qui

s'établit entre les vendeurs, la mode et l'eHSjowinent

qui exercent aussi 1eur empire sur les denrées ngrioo-

les, etc., influent sur les quantités offertes «t demsN-

dée<=, et par conséquent sur le rapport de l'une a l'astre

qui est l'expression du prix courant. Dans tous les ras,

les frais de production d'un coté et les besoins de l'autre

Les économistes ont donné le nom de nturrhé « tous

les endroits où l'on trouve l'écoulement ou la vente des

produits dont on veut se défaire ; c'est, a proprement

parler, l'étendue physique de terrain sur lequel en

trouve des consommateur* de ces produits : ainsi, nos

département maritimes sont un marché actif pour la

vente des chanvres, celui du Bas-tYhm poar cette de ta

garance, celui de la Seine pour les denrées agricoles de

toute espèce, etc.

Un marché, dans le sens général de oe mot, est d'au

tant plus considérable ou plus étendu que l 'importance

et les moyens de vente y sont plus considérables, plu*

faciles et plus multipliés. Un pays populeux et riche

offre, pour tous les produits qu'on peut y vendre, on

marché plus étendu qu'un pays pauvre et dépeuplé, et

les grandes villes présentent partout un «usrahé consi

dérable pour la vente des denrés agricoles.

Des moyens de transport faciles et peu coûteux, qui

permettent de faire voyager plus au loin les denrées

agricoles, un service d'attelages bien organisé, etc.,

augmentent l'étendue du marché sur lequel on peut

vendre des denrées. De mauvaises roules, l'absence de

canaux de navigation, «le chemins de fer, des mesures

fiscale» onéreuses, des Attelages mal montes, 'l'igno

rance des besoins des populations et du prix courent

dans les localités environnantes, l'indolence du plus

grand nombre des cultivateurs, 'l'apathie des popula-

, sont autant.de causes qni tendent an contraire à

restreindre l'étendue du

Le poids des denrées, combiné avec leur valeur

échangeable ou leur iprix-courant «merturt à'acorflitre

ou à restreindre l'étendue du marché. "Par **empjc,

une marchandise précieuse ou qni a une haute valeur

pjut, quel que soit son poids, être transportée à une

grande distance; les frais de transport ne seront tou

jours qu'une petite Fraction de sa valeur qui Se Irouve-

ra fort peu augmentée par ce déplacement. Il n'en est

pas de même de la plupart des denrées agricoles, qui

ont en général un -grand poids et Un volume souvent

considérable avec une faible valeur. ,11 n'est pas possi

ble, ai ce n'est par les moyens les ptus économiques

que présentent^ navigation de la mer, des rivièresoudes

canaux, et les chemins de fer, de les transporter a une

grande distance sans augmenter d'une manière notable

leurs frais de production que les prix du transport Vien

nent encore grossir; leur marché est donc toujours bor

né à une étendue de pays assez limitée par suite «Via

difficulté ou du prix des transports.

Dans un sens pins restreint, on désigna par le mot

marché un emplacement public où l'on se rend de tons

les lieux d'alentour pour vendre des denrées qu'on

produit ou acheter celles qu'on veut consommer.

Il ne suffît pas, en effet, de produire des denrées et

que les consommateurs dans un pays soient multipliés,

riches et en état de les acquérir par l'échange, il faut

encore, pour qu'ils puissent proposer et effectuer cet

■écii ange, qu'on mette les produits i leur portée ou sous

leur main par des transports, qu'on les divise par por

tions, afin qu'ils puissent en prendre la quantité dont

rie ont besoin et dans un lieu où il leur est commode

de les trouver. Cest ce lieu, cet emplacement où le pro

ducteur et le consommateur se rencontrent et où l'on

trouve communément les denrées que l'un veut céder

ou l'autre acheter divisées en portions d'un poids on

d'un volume déterminé, auquel on donne le nom de

marchépublic, de huile, loùrse de commerce, etc.

Cest dansées halles et marchés publics, où les agri

culteurs, les industriels ou les marchands se rendent I

certaines époques fixes, que s'établit le prix courant ou

cours des denrées agricoles. Ce prix, ainsi que nous l'a

vons dit, s'établit naturellement en hausse, suivant que

les denrées sont plus demandées et moins offertes, et

en fatisse, suivant qu'elles sont plus offertes et moin*

demandées. Souvent ce prix éprouve des fluctuation*

assez notables dans un même marché par suite d*une

nouveMc affluence de vendeurs ou «"acheteurs, par de*

spéculations inattendues o.u considérables, par des cau

ses fortuites, des nouvelles sur la politique ou .la si<-

tuetion industrielle et agricole.du pays, vraies ou faus

ses, ou par besoins imprévus, etc. Tantôt, au .contraire,

ce prix reste calme ou n'éprouve que des variations peu

étendues.

LesnaUes et marchés ont donc t>vauta|e pour le

cultivateur de constituer des points .de réunion ou des

rendez-vous dans lesquels ,il jat certain , à diverses

époques de Tannée , de trouver rassemblés des ache

teurs on des vendeurs de denrées agricoles , .et où ta

concurrence pt les circonstance* locales ou accidentelles

rhrentle prix courant des denrées qu'A veut vendre ou

de celles 'dqpt il veut se pourvoir.

La connaissance du cours des denrées sert ensuite

pour les acfiais et les vjeatesguipeuvent sejairc liors

des marchés; elle permet de ne tas payer une .mar

chandise au-delà de sa véritable valeur, ni de la vendre

au-dessous de son prix courant.

Cesprincipes étant posés, nous allons examiner quel*

soti t tes devoirs de l'adrainistcaleur .comme marchand

de denrées agricoles.
■L'objet le plus important que l'adnïinrstrale,ur d'un

domaine doit d'abord .avoir en vue pour la vente de sa*

denrées est de s'assurerde Tétendue du jnarclu: .sur le»

qoçl îl pourra écouler ses produits ; .pour cela, il pas

sera successivement en revue les lieux où se tiennent

les marchés, cejcrx où il j a des halles permanente»,

Icspqimsoyla.populationse trouvei^lqméfée, comme

les vflles, les bourgs., !cs,camps, ,ou bien les centre*

cFactivîtt» 'industrielle ou commerciale» comme les fa

briques,les usines, Jes ports, les vtIles_3'.entrepot,.etc.

Cela fait , il s'assurera de l'espèce des denrées dont on

trouve 1e plusTacilemeot à se défaire sur ces marchés^

d> celles qui y "ont un cou es permanent, ou ou'on de-

mandeleplùs particulièrement dans )es lieux de con

sommation.

'Ces notions étan.t acquises, il s'informera àefim-

\poruince Ses marchés, de la masse des affaires qui

s'y font dans chaque espèce de denrées, les jours où

le marché est ouvert ; .si ces affaires se font plus par

ticulièrement. par petites, moyennes ou grosses paftiesj

quels sont les individus nui se présentent communé

ment comme acheteurs; s'il sont solvables et d'une ino-

ralité rec .:nue; si la vente des denrée» et la variation
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des prix courante ne sont pas à la Ji ~cr<* i ion de quelques

gros marchand», de courtiers ou de spéculateur» ,

et s'il faut nécessairement avoir à fairo à eu» et passer

par leurs mains; quels sont les modes de traiter les

plus en usage; si on fait les affaires au Domptant, à

crédit ou à ternie; à quelles conditions et soin quelles

réserves, suivant le» usages locaux, les vente» le font

ordinairement; si, avec la quantité de denrées qu'on

peut jeter sur le marché, on ne dépréciera pal le prix

courant ; ti çe prix t'établit naturellement et n'est pas

sujet à des fluctuations considérables, résultat des ma

nœuvre» de quelques spéculateur*; si on n'est pas sou

mis pour le déplacement dps denrées i des mesure» vexa-

loires ou aux exigences du fisc , etc.

Toujçsces macères étant éclairai»» > il s'assurera de

la distance de 1a ferme à tons ces marché» ou lieux de

consommation dans un ravop asse* étendu , en tenant

compte des sinuosités et détours des chemins ; puis, il

étudiera avec le plus grand soin )es z-prés de çotrm>'i>i-

Catfoff qui conduisent aux uns et aux autres sous le

rapport de leur viabilité, 4e célérité des moyens

de transport , de la sécurité du rpu'agfi, et enfin du

prix du transport pour une distance et pour un poids

déterminé de denn'es,

C'est d'après (ous «es docujnepa, et en les ccnaiii-

nant entre eux, que l'aduiinislrateur se déterminera à

porter ses denrées sur le awrcllé qui lui présents»

uue somme d'avantages supérieure 4 celle de tous las

autre*.

D innop» un

recourir dans ce ça».

L'administrateur de la ferme de M" dans, le canton

de V", je suppose , veut vondpe â» liactolitrei do for

ment du jioiJs do Tû Ulog. riieetql,, «l» lotit t.dflu iffl.

(ou l US, topnçau de i ,0i)Q kiloe. }. La frai» (je

ce froment sur la ferme ont été, d'après le i élevé de

la comptabilité, et y compris les frais de conservation

jusqu'à celle époque ft les Ijênéfice» industriel» _ de

l'entrepreneur, qu'on a porlé» i 6 p. p/Q de son capital

d'cxpinit^iq». de 1 1, fr. l'l|eciplitre. Cinq nui die» pour

l'éc lujement de ce froment spot ouverts constamment ■

et | restaient chacun, pour une distance qui n'est pas

la jiême , une voie de communication diffc rente.el un

prix souvent différent pour chacun d eux.

i. Sur temarrti* de A, stlu*. i ap kïloni., le
U ratdr qui | tmiml «St fSïtt

' ■ Le

? pria ilu Mierteoté l£ L;
en'lout terrrrrî

r#arta)cr

dt > l.-r^< num de la Voiture a"i fr. j
r.mil.f,. ,,|.„,;ili,.r,.

tl s*r». Le» fr<i» pour la Irauaporl M la Mloar «n «eurent .r»Vvu
.•ri i loarrrfr» par une eSarretle de la leroie atleKe de i tke,.ua. «oe

DMMrlaVrlMSlilr.Sir. . . ' L ^f. »
a jouruéea de raMNn, ! reerqHK I» riui(n»nl et

Voiture à i fr. Jm t. , . ', , , a
dt-Fïul 3e (natta, meatu-age,

»

une mri( 4rà rneiiùi 'tl'q, la rqi" *

Trial.

*; S»jr le toarehe il» (j. lUuc à S Lilom., le prix lu froment ea| ml.
iSTr. Seie. !.. rorHf rjui y conduit rrt ferrée et en tnaurai, état. Les
ereteeHMr le IramptHt et te rrlour. qarl peuvent l>ftVCH>er rn nne jour-
"Jf«. PiT u»r ^"rctle »Uelee de 4 ite'lUE ueccaaairei Kir celle
roule, ronl, «avoir

4 joermeee de rheral n ■ fr. So r » fr. 10 e.
1 iOTUJei de eparmitr. f cttapria; le taiictamtol et

déetiar)tentent de ta toiture, à 1 Tr. io e 1 40
Coulage, éehantillun», défaut de meaurage, uu quart
pow cwi. . •. . . ,

IJrolti luunicipaHii^

T0.4 ....... >J ,
3. U «arrhé A, r «,, »i.u« a i? ^ilc.»n ; |«? frpmta|v rit to\è iC f Boe.

Un jv*nl i« rrn(,pc t r-». mrtrr.tr par unf n'iitrc natïpnbte , qui pi» Ù
p ravinai de U (trinf, chw»t |t ôiHtMM» rM MU (ûft tl O* l'on mute
in tout ifin^ tic; bj>*î^u| rn pli^jr. i4|(| 4 U, rrmotilf ap i ]a dr»o nte
14 prix du Inn^nrt ni *■ ÏO etni. par tpnn«Au el pfcr k.ilr>m.'iir, y
ewpnt 1« dru"* df narifntion. I.« trannport »>t U

n
» 9a
i 60
—i

l'SfJlrwni,* dj cpucliçfi tttHhiH wt le* lysn» cl q.ti pirniieul un pwir
cent de Hi^tt de romn.,»i.çt.. 1.»^ rrtiîf nopt alun 1*» ■•uran» :

Xlruti jwirtiee de et.nàl pour (rtrnport ait batrM, ft
l j* ç. .... .

■?u»rt de journée dT.on.me

dfchargrr II Toiturr el «

|
Frai

l fr. *e c
pour cfisrp'r, rondulrc.
dëpoter «ur le batrati, a

»
t df nasif îtùo'i ti 4t
ut du VaiinKi trampoH tu marrie. ... I •

C*t*.M*, r«*«ïl(Ul«a tlefauldr lurfura^r ,
lyi ârBit pour reut 1 C«
MEmM r>-r.ïre"le* arci«ïeTrt, 1^8 pourcml ■ 4o
|t>f«*t d» r«a*Mi>*a«i**« au CW*€t.fT> .......... I 10
ÏJr j tin. ■.. .; .oa I *W

T°MÏ. - - .

! ï. e. Ou w rend a et imrcW p*r u») eanal ditlant iTuue d<
d>e nvtt de U fr. ane *t •ù l*i>n Irtmve eh mut t»mp» «Vî
cbju» U lj-4ii*pnri «I la TetMp fe f-ut de ntrrur far de* e
prrle.çst ut) liuï| de droit de ruanmÎHton. I.r nrïi du Irai
dH dfWo dmib #m J« il rént. par tamtraii el par irihnne-tTr H
de tranaport, «atoir :

i jounté« de rberal pour trantport au IMfJ. à«rr. Jo. 4 fr. Co e.
i journée d'homme pour rb.aif.er. rontïuira, dérbar-

«J» h H dip»HI a»r i* Ulr«» ...... 1 4o
Fraïf rl droit de navigation 11 90
Déchargement du baleau et tranaport au marché . . ■
Lovla**. er.pea. MaMMillow. daMaart de anerurape ,
_ uu .:--hi; Djiur çpt. . . . .j p .... * s

ae e^nrml**«r»n au rourtler S Co

lUPOW cent a la

\T ji ^

> » «o

iric«et>t | eateoté
mu dt ter qui païae a
1 r* elrrmtn r>t à in»
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ri> du tta»i»| rn eat de
•port cVa TOja^euia

ebyiiaer.

S L. »vrké de E
l€ tr. !oc, Q11 part-—'
pêû d'1 Jwtaoee. Le . _
«Waa^oueaw. de 1:, ferme
■nuùuratrur qui ue^ia, ,ej
S eafH. par temnean et rearlïlefm.'.
4 eent. par kilom. l.ea frai» ae cnmpi

) j u.nera de £M r.ri pijur Jraii»nprt au cfc»uiljtr de rfcar
(rrmerrï du rlierorn. a a rr ip r . ; <r r . ,

■ (partvu-f d faea.»e penr tt.raer. eouduëre, devlurper ta
rOMpre r t rbacxrr fur ica w«|oa» T 4.

EfU du imvporj. • « 71

lïeefiireen.rrrt et tranaport aur le aaarekS. S S.
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taenpa dei hateaui e.
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et tea Frail
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Avec ces élcmcn». on est en état de dresser le ta-

iau suivant qui fait voir d'un seul coup d'oeil les avan-
H
Up s que fU 'Sente tel ou tel marche

=====

Littt de xncai.

MOYEN
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à
transport
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•
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ICI t

354 60

32» ««

— 1 fr. ie c.
B. . . • .

— t «
+• 11 Ii

+- * »o

C. . . . . 4

^•fltia . « r, .

Chemin de fer. . S s

2><

3,1

*» 3»i io 314)

-aj_ :

éf 4 S0

——

Dan» ce tableau, on soit d'un coup d'œil que les

marchés \ et B, où l'on se rend par routa de terre et

avec les attelages de la ferme, ne sont nullement

lageux, sut tout si on peut employer les hétes de trait

plu» utilement ; que mime ce» deux marchés, qui «ont

les plus rapproché», donnent , à cause du laas prix du
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froment, une perle de 30 c. et de l fr. sur les frais de

production et de transport. Les autres voies de commu

nication présentent toutes de l'avantage ; mais c'est

celle par la rivière qui réalise sur l'opération une dif

férence en plus de il fr. 31 e. qui parait mériter la

préférence.

Resterait à balancer les avantages que le calcul assi

gne aux divers marchés par les chances commercia

les que présente chacun d'eux sous le rapport de la

certitude de la vente, de la moralité et de la solvabilité

des acheteurs ; de la bonne foi et de la loyauté des

courtiers; des conditions, termes ou échéances auxquels

se font les ventes et les paiemens, etc.; toutes circons

tance qu'il nous est impossible d'examiner ici , et dont

la connaissance des localités, l'expérience et la pratique

permettent seules de tenir compte dans les transactions

de cette espèce.

Rien ne serait plus facile pour un administrateur

que de dresser un tableau du prix moyen du transport,

a diverses époques de l'année, d'un hectolitre ou d'un

quintal métrique de toute autre denrée, pour tous les

marchés qui l'entourent et toutes les voies de commu

nication qui peuvent y conduire. Un pareil tableau

étant placé sous ses yeux , lorsqu'il voudrait vendre des

denrées, il n'aurait plus qu'à comparer entre eux les

prix courans, les rapprocher du prix du transport et

calculer en un instant et en tout temps sur quel mar

ché il pourrait placer ses denrées avec le plus d'avan

tage.

§ III. De la pratique des ventes et achats.

Le prix courant , combiné, ainsi qu'on vient de le

voir, avec les frais de production , y compris le trans

port sur le marché , sert donc de base a toutes les spé

culations de l'administrateur, et lui indiquent les lieux

où il doit livrer ses denrées à la consommation ; mais

l'instant auquel il convient , dans les intérêts du produc

teur, de se délivrer ainsi de ses denrées et de les jeter

sur le marché n'est pas aussi facile à déterminer qu'on

se l'imagine, et mérite que nous entrions à cet égard

dans quelques explications.

Les prix courans, comme nous l'avons dit, sont es

sentiellement mobiles , et il arrive souvent que d'un

marché à l'autre, et parfois dans un même jour de mar -

ché, ils éprouvent des variations dont il est très difficile

d'apercevoir les causes et qui déjouent tousles calculs de

l'administrateur. Il faut infiniment de sagacité et une

connaissance approfondie des besoins et des ressources

d'un pays pour pouvoir déterminer a l'avance avec quel

que chance de succès les limites probables entre les

quelles pourront osciller les prix pendant une certaine

période de temps. Des études raisonnées, des voyages,

un commerce étendu, une connaissance parfaite des

marchés, une grande habitude des spéculations, peu

vent seules donner ce coup d'œil sur, cette prévision

nette des mouvemens que devront éprouver les prix

courans. C'est le fruit d'une longue expérience et des

applications auxquelles nous conseillons l'administra

teur de se livrer comme étude, soit réellement, soit

même fictivement, quand l'importance de son entreprise

ne lui fournit pas suffisamment d'occasions favorables,

s'il veut porter dans ses spéculations cet esprit d'ordre,

cette prévision, cette prudence qui en assure le succès.

Quelquesfaits d'expérience, relativement à la varia

tion des prix courans, sont pour ainsi dire devenus

banals, mais n'en méritent pas moins l'attention de

l'administrateur. Dans un assez grand nombre de loca

lités, par exemple, on remarque, après la moisson,

quel qu'ait été le succès de la récolte , que les céréales

éprouvent généralement une -dépression qui provient

de la grande quantité de ces denrées apportées sur les

i marchés par les petits cultivateurs pressés de convertir

en argent leurs récoltes, et qui se contentent alors d'un

très léger bénéfice. Dans d'autres lieux on a observé

qu'aux époques les plus généralement adoptées dans le

pays pour le paiement en argent du canon de la ferme,

le marché se chargeait davantage de denrées qu'aux

autres époques, parce que les fermiers sont alors obligés

de convertir en écus une partie de leurs denrées, etc.

Quelques fermiers, pour se délivrer des inquiétudes

que peuvent leur causer la mobilité des prix courans,

adoptent la méthode de partager leurs récoltes en un

grand nombre de petites portions, qu'ils livrent succes

sivement à la consommation chaque jour de marché.

Cette méthode a cet avantage que les denrées, au bout

de l'année, ont été vendues au prix courant moyen

de l'année et que les rentrées ont été faites régulière

ment pour couvrir les dépenses , ce qui occasionne des

avances moindres de capitaux; mais elle a l'inconvénient

de nécessiter des charrois et de causer des pertes de

temps bien plus considérables, et dont il serait impor

tant de tenir compte si on voulait la comparer écono

miquement avec celles qu'on suit en d'autres lieux.

A moins qu'on ne prévoie avec quelque certitude un

événement grave ou une circonstance importante qui

sera très propre à élever prochainement le prix courant

d'une manière sensible et un peu durable , la prudence

conseille, dans toute spéculation , aussitôt que le prix

courant est arrivé à un taux satisfaisant , de se dé

faire de ses denrées et de réaliser ses bénéfices. En agis

sant ainsi, on se délivre du soin de la conservation

des récolles et des chances défavorables qui peuvent

naître par suite de la variation dans les prix ; on cesse

de charger les récoltes de frais de logement et de con

servation; on délivre des capitaux qui étaient engagés

et restaient oisifs, et qui peuvent être employés à faire

de nouvelles avances i la production ou i d'autres spé

culations avantageuses, etc.

A cet égard, on ne sait pas toujours, dans les élablis-

semens ruraux, calculer avec cette rigueur qu'on doit

apporter dans toutes les parties de l'administration,

mais surtout quand il s'agit de vente etde spéculations.

AGn de donner une idée des opérations de calcul qu'il

est utile de faire dans ce cas, nous donnerons un exem

ple bien simple.

Supposons que le froment de lra qualité, dans mon

établissement, revienne, en frais de production, i 16 fr.

l'hectolit., y compris les frais de conservation et mes

bénéfices de 96 c. à 6 pour 0/0 par an comme entrepre

neur et que j'en aie 100 hectolitres i vendre que

je puis trouver à placer sur un marché a raison de

16 francs 30 centimes l'hectolitre, les frais de

toute espèce pour le transport et la vente étant de

6 c. l'hectolit. En vendant au moment indiqué sur ce

marché, je réaliserai une somme de. . . 1,830 fr.

dont il faudra déduire pour frais de trans

port 6

ou, en somme nette 1,634

c'est-à-dire que j'aurai vendu mon froment 16 fr. 34 c.

l'hectolitre et que mon bénéfice aura été de 96 c, plus

34 c. ou l fr. 30 c. par hectolitre.

Un cultivateur voisin, qui a observé que les prix cou

rans du marchéon t éprouvé peude variations depuis quel

que temps et qu'ils ont une tendance à la hausse, préfère)

attendre que ces prix soient plus élevés. En effet, il se

manifeste dans le prix courant un mouvement de hausse,

mais assez lent, et au bout de 4 mois les fromens de

la qualité supposée sont cotés sur le même marché i

17 fr. 30 c. l'hectolit. Voyons lequel de nous deux a

réalisé les bénéfices les plus considérables, en suppo

sant que les frais de production fussent les mêmes.
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fr.

100 hectolit. de froment lui coulaient en

frais de production ù l'époque où j'ai

vendu 1,600

Auxquels il convient d'ajouter :

Frais de conservation pendant 4 mois,

10 journées d'homme a l fr. 40 c.

Intérêts des avances à raison de 8 p. 0/0

par an, pendant 4 mois

Bénéfices industriels, i 6 p. 0/0 par an des

capitaux avancés; pour 4 mois. . . .

Avaries, pertes, vols, coulage, à raison de

top. 0/0 par an ; pour 4 mois. . .

Frais de transport sur le marché. . .

14

38 60

Si »

83 33

6 »

Total des frais 1,731 93

Ainsi son froment, au bout de 4 mois, lui coûte,

rendu sure marché, 17 fr. 33 c. l'hecloliL, et comme

en réalité il ne l'a vendu que 17 fr. 30 c, il s'ensuit

que son bénéfice, pour 1 6 mois, a été composé de la ma

nière suivante : 96 c par hectol. a l'époque de ma vente,

plus 33 c. pour les 4 mois qu'il a conservé son blé en

magasin, moins 13 c, différence du prix de revientau

bout de 4 mois, avec le prix du marché ou au total de la

sommede 1 fr. 1 6 c. tandis que le mien, au bout de 1 6

mois se composera d'abord d'une somme de 1 fr. 30 c,

réalisée 4 mois plus toi, plus de 23 c pour mes bénéfi

ces industriels pendant ces 4 mois où j'ai dû recommen

cer une opération productive, au total 1 fr. 53 c. par

hect., c'est-à-dire une différence de 36 fr. sur les 100

hectolit., sans compter les soins administratifs que la

conservation lui a nécessités, les inquiétudes que la va

riation des prix loi a causés, les embarras pour défaut

d'argent comptant et peut-être la stagnationdedivers tra

vaux qu'il n'a pas pu entreprendre faute de moyens,elc,

et encore ne faisons-nous pas figurer dans les calculs les

frais de logement des récoltes, qui pourraient y être por

tés si, dans les 4 mois où mon voisin a conservé ces ré

colles j'avais trouvé le moyen d'employer utilement mes

greniers, mes granges et mes magasins.

Ce n'est pas assurément une chose simple et aussi

facile qu'elle leparaît au premier abordque de vendre

et acheter sur les marchés; indépendamment de la

connaissance parfaite des circonstances qui peuvent in

fluer sur le prix courant, c'est un art qui exige une

parfaite connaissance des nommes en général et en par

ticulier de ceux avec lesquels on traite. On a générale

ment à faire, dans les achats à des marchands ou à des

négocians qui défendent leurs intérêts avec une ex

trême aprelé et à qui la pratique et l'expérience ont

enseigné une foule de manœuvres quelquefois innocen-

| tes et par fois constituant do véritables fraudes pour

| tromper l'acheteur sur la qualité de la marchandise ou

I lui en imposer sur la quantité, ou enfin pour l'attirer,

pour le séduire, pour capter sa confiance et conclure

un marché à un prix qui leur soit avantageux. Il en est

de même pour les ventes qu'un homme peu expérimen

té tente de faire ; là une foule de voix s'élèvent pour

le décourager, pour déprécier sa marchandise, pour le

contraindre à la céder ù vil prix ou lui imposer des

conditions onéreuses. Ce n'est qu'à force de bon sens

et de droiture qu'on parvient à déjouer toutes ces ru

ses mercantiles qui au reste exercent peu d'inOuenca

sur un administrateur qui fréquente habituellement

les marchés et qui par suite a acquis une grande ex

périence et finit par apprécier la loyauté et la pro

bité individuelles de la majeure partie des marchands

ou des spéculateurs qu'on y rencontre, et se tient en

garde contre leurs manœuvres de toute nature.

En général, il faudrait s'astreindre, dans un éta

blissement bien dirigé, à ne porter sur les marchés

que des produits aussi améliores que cela est possible.

Un exemple que nous avons eu sous les yeux nous a

paru assez frappant pour que nous le citions ici.

Un cultivateur dont les terres étaient négligées ré

collait un froment de bonne qualité d'ailleurs, mais

renfermant une assez grande qnantilé de grains amai

gris et de graines d'herbes parasites. Ce blé, transporté

sur les marchés, s'y vendait, à cause de sa malpropreté,

1 fr. 60 c. de moins par hectolit. que le blé nettoyé ;

ainsi, lorsque les prix courans du marché étaient, pour

les blés propres, de 16 fr. l'heclolit., ce fermier ne pou

vait vendre les siens que 14 fr. 50 c. Unneltoyage soi

gné, que nous lui conseillâmes et qui ne revenait qu'à

40 c par hectolit., fit aussitôt remonter ce froment au

taux ordinaire et procura de suite à ce cultivateur un

profit de l fr. 10 c. par hectolit. par cette seule opé

ration ; la diminution de la quantité de blé se trouvant

presque compensée par la valeur des grains maigres

donnés comme aliment aux volailles et aux cochons.

En définitive il résulte de tout ce que nous avons dit,

que, dans les ventes et achats, il faut connaître les be

soins et les ressources d'un pays et l'allure de ses mar

chés, avoir une connaissance parfaite des hommes, sa

voir apprécier avec sagacité la valeur et la qualité des

objets qu'on veut vendre ou acheter, agir avec pru

dence et réaliser quand on trouve un prix convenable,

et chercher plutôt les gros profils dans la répétition

des bénéfices quand cela est possible que dans l'espoir

d'une grande élévation dans les prix.

F. M.

CHAPITRE. V. — De la comptabilité agbicolb.

Section I™ . —Avantages et nécessité d'une

comptabilité.

Il serait difficile de concevoir aujourd'hui

comment un établissementindustriel ou com

mercial pourrait avoir un succès décidé, si

l'administrateur, quelqu'habile qu'il fût, n'ap

puyait avant tout ses spéculations sur une

bonne comptabilité. Les livres bien tenus

n'ont à la vérité aucune influence sur les

faits consommés, ils ne font que constater les

résultats obtenus; mais s'ils n'ont pas d'effet

rétroactif, ce qui est indubitable, ils n'en sont

pas moins pour l'homme qui sait les interro

ger et les consulter , une école permanente

oit l'expérience l'enseigne et l'instruit ; or l'ex

périence enseignée par les faits, exprimée par

les chiffres se place, comme élément de suc

cès, bien au-dessus des théories et des princi

pes. On peut bien en compulsant les traités d'a

griculture théorique et pratique s'approprier

l'expérience de ceux qui nous ont précédés

dans la carrière agricole , mais il ne résul tera de

cette étude qu'une expérience générale, ba

nale si l'on veut, qui s applique aux faits gé

néraux, constans et universels. Ce n'est pas

là le vrai caractère de l'expérience en agricul

ture. Ici, pour qu'ellesoit profitable, elle doit

être locale, et résulter des observations spé

ciales faites sur la terre qu'on exploite, et ba

sée sur les circonstances si complexes qui do

minent la position de chacun. Les ouvrages

et les cours d'agriculture sont donc destinés

à enseigner l'expérience générale; mais l'ex
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périence particulière , spéciale ne peut être

que le résultat des éludes entreprises sur lés

faits soigneusement enregistrés dans chaque

situation ; et c'est là le but fle là comptadi<-

lilé.

Elle n'a ni la mission ni le potiVôrr de cor

riger les faits consommés; son but consiste à

éclairer le présent, et à tracer la route qu'il con

vient de suivre pour l'avenir. Son résultat dé

finitif esl de diminuer les pérteset d'augmen

ter les bénéfices du cultivateur. Aujourd'hui

que l'estime, la considération et l'aisance sont

acquises a l'homme qui a créé ou maintenu

sa fortune au pris d'un travail Utile ; aujour

d'hui que les chiffres sont Une puissance*

mundum regunt mtmèri, comme on l'a dit de

puis long-temps , on ne petit douter que la

comptabilité né Soit lé premier fondement de

toute entreprise agricole.

Si l'agriculture se modelait sur hh type ilHi-

que, si elle ne revêtait qu'une seule rbrmë «}ni

fat inflexible et Invariablé, bn contesterait à

bon droit ta nécessltédes comptes de culture;

mais, comme sur le même terrîiiu , dans les

mêmes circonstances, elle petit àflécmr Us for

mes lesplus diverses, être la représentation dés

systèmes les plus opposés, il est impossible

sans comptabilité de choisit parmi ëes dhTS»

rens systèmes celui qui eSt le plus profitable

dans les circonstances oîi l'or) so trouve.

D'ailleurs, quand même l'expérience géfté>

raie serait sufnsahle pour ittth'qîier à quel sys»

tèthe il convient des'arrétët4, Hné s'ensuivrait

pasquel'on pût se passer decomptes régulier*.

Une exploitation agricole est très couiplefcë

dans les parties qui là composent: On voit

dans une ferme des chevaux, des boetif», des

vaches ; dans les terres, du frOrriëriti dit trèflë;

de la luzerne , des pôtnmcS do terré ; dé l'a

voine, des betteraves, etc. On pënt choisir

pour auxiliaires des valets à gages ou des jour

naliers. Enfin une même combinaison agri

cole se compose d'une multitude dWmefl»

auxquels on donne pins ou mditis d'éxtéflsiflfl

suivant la mesure du bénéfice qu'ils procurent:

Or, sans comptabilité it n'est pas facile de dis

tinguer les Spéculations lucratives dë celle*

qui sont onéreuses. Bien: plus , jë craindrais

peu de me tromper en affirmant tjtiellioiTMtïe-

qui ne s'est pas éclairé du flambeau des saines

doctrines, choisira souvent le parti le moins

profitable. Supposons qu'un cultivateur, qui

ne se dirige pas d'après les enseignemens d'une

bonne comptabilité , s'aperçoive vaguémënt

que son capital diminue insensiblement; il en

cherche la cause. La surface de sa fermé est

divisée en deux parts : les fourragé* ët les

graius. Ceux-ci seuls conduits àii marché se

convertissent en numéraire, ils sont là source'

du bénéfice. Les fourrages se consomment

sur la ferme par des vaches qui donnent un

peudelait et quelques veaiix ; ir.ésf donc bien

évident que la portion du domaine consacrée

aux fourrages rapporte peu en comparaison

de l'autre. Comme conséquence dë cë raison

nement, le cultivateur augmentera là surface

consacrée aux céréales aux dépens des fourra

ges; il aura cru rétablir l'équilibré, et il n'a fait

que hâter le moment de sa ruine.

S'il eût été éclairé par sa comptabilité , il

aurait bien vu la diminution de son capital ;

mais il en aurait découvert la véritable cause.

Ses livres lui auraient montré que le fumier

est souvent le principal produit du bétail , ët

non les veaux et le lait; il âiirait vu encore

consacrée aux prairies

frais de culture* âii

iifait diiilihUé

sès

plusmiers, et partant,

blé.

L'hypothèséque je viéhS de présenter n'est

que trop fréquemment lâ réalité dë cë qui se

passe dans certains éâiitôns du terri loil-e fran

çais; elle sdffifa pôiir motîtréf auS moins

clairvoyads comment on peut sa ruiner avec

le taisnnneineetquineFëpesepaasurlacomp

tabilité.

SBfcno.i II: — Méthodes de eomptaMHtt.

Oh a dft tenir des comptes aussitôt «ftte les

hommes ont eu entre eux de* relations com

merciales; GatOîî parle assez au long de la

manière dont il faut tenir use comptabilité

rurale. Ge n'est cependant que dans efes der

nier» temps qu'on eri a senti toute l'impor

tance: TMaW»( C«odî PHfce&Tjfin , MMMM ,

M: de Pommvsi.k , M. BéliA. n'ont pas pen

contribue' à répandre le goat d'une comptabi

lité méthodique» Us ont accompagné le pré

cepte de. l'exemple: Là comptabilité en partie»

doubles appliquée au contrôle d'une exploita

tion rurale avait tenté l'ambitkm de T«aer, ët

il en avait posé le» premiers fondemefts. A Ro-

vIIleetfcGrignon, cetteméthodeestsulvie avec

la régularité et l'exaetituëe qu'on admire dans

le» livre» des eommerçans ; c'est an dépouille

ment de cet te comptabilité que nous devons

les plus saines instruction»; et les enseigne-

mens le» plus précieux i les plus positifs de

ce» dernier» temps sue le» diverses branche»

dë l'économie rurale, L'étnde de 1» comptabi

lité en parties doubles n'offre certainement

pas de difficultés trè* Sérianses à surmonter ;

j'ai vu des élève* en comprendre parfaitement

l'économie ët lë mécanisme dan» l'espace de

3 semaines. On pourrait affirmer néanmoins

que, parmi les nombreux- élève* sortis des

écoles dr> Rnvillect de Grignon, il n'y en a pas

si» nul suivent cette méthode enseignée dans

ces deux établissemens. Ce fait, que je ne crois

pas contestable,m'a conduit à rechercherquel 1 e

pouvait être la cause d'un pareil abandon ; et

vaici quel à été" lé résultât de mes investiga

tions : La. comptabilité en parties doubles ou

commerciale, sans exiger degrànds talens, de

mande de la part dë celui qui la tient une

tête posée, un esprit calme et l'attention la

pins son ternie. L'nOmme de» champs tohjotTrs

6tt éVeffi obligé de porter sa surveillance sur

h% point» les pHis opposés, d'éeotrfët" chacun,

dà donner ou de changer le mot d'ordre à

chaque instant, assailli jtfsqne dans son cabi

net pour des affaires de première importance,

n'a pas lë temps de se recueillir assez polir

aborder nn travail aussi sévère. Çet obstacle

avait déjà été pressenti par M. Gabiotj fils ,

auteur d'un traité de comptabilité rurale. « II

« y a souvent, dit-il, fies écritures très diffici-

« les à passer en parties doubles; et j'ai vu de

« fort bons teneurs de livres avouer qu'Us

« avaient quelquefois à réfléchir long-temps
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« avant de faire telles ou telles écritures. On

«en serait un cultivateur si, quand il a besoin

« d'agir, et que ses soins sont réclamés- da tou-

« tes part», il fallait qu'il s'enfonçât dans des

« réflexions abstraites avant de se" déterminer

« à rien écrire sur ses livres? Le travail de ses

« écritures doit se faire par lui prbnîplemeut

« et facilement. Il doit être en quelque sorte

« matériel, je veux dite dégagé de toutes coin-

• binaisons d'esprit, et ne rappeler que des faits

« positifs de recette et de paiement ,-d'entrée

« et de sortie. » Quant à cette dernière asser

tion, si on la considère dans son" sens le pltrs

exclusif etle moinsabsolu, elleme parait mari-

^uerde justesse ; elle n'èst nullement Hexpres-

»ion de ce que doit être une bonne comptabi

lité. Les comptes agricoles qui se borneraient

à présenter un état des recettes et desdépenses,

l'entrée et la sortie des" Objets qui constituent

le matériel d'une exploitation rurale, ne rem-

Eliraient qu'imparfaitément le but ducompta-

le. Pour ne citerqu'unseul exemple, les frais

de labour ne peuvent se classer dans la caté

gorie des entrées et des sorties, et cependant

ils représentent une portion des produits

aussi bien que l'argent débourse pôur Iff sa

laire des valets.

Outre ce premier inconvénient de la cônfj}'-

tabilité commerciale appliquée aux opérations

rurales, il en est un autre non moins jjraye

et qui sera senti par tous les hommes qui con

naissent cette méthode; c'est celui de créer 3eK

Comptes fictifsJmagindird, qïiï sont mdTsOën-

sîibfes au mécanisme, mais qui ire représen

tent auciiùé réalité. Lé Compte dés profils et

pértés est souvent dans ce cas ; ceux' de bilan,

d'entréè et de sortie le sont toujours. Or, ces

trois comptes, précisément parce qu'ils ôe re

présentent que des êtres imaginaires, sont'

ceux qui font naître lés difficultés les plus,"

sériéûsés", et qui souvént déguisent l'état réeT

des choses.

On â essayé bien des fois d'iriditruer di s

modèles de fé'gistres à l'usage des cultivateurs.

Lé travail lé plus consciencieux que je con

naisse sur cette matière est celui qu'a publié

en i822 ST. he comté" de PLancv. La marché à

suivre peut être fort simple pour celui qui a'

imaginé ces sortes de registres; mais pour ce

lui qui veut Fes appliquer à sa situation parti-

cil Tiere , Ils exigent une étude fort longue,

aride, sèche, et d'ailleurs peu féconde en ré

sultats. Il y a dans ces tableaux divisés en co

lonnes", trô'pdè symétrie, trop de chiffres sans

commentaires. Les Anglais qui, en matière de

comptabilité , ont hérite des idées en vogue à

Venise et à Amsterdam, ont appliqué à l'agri

culture une méthode mixte qui a les avanta

ges dé Ta comptabilité commerciale, sans par

ticiper à ses incônvénicns. Celte comptabilité

n'éiigêdans son étude, ni dans sou application

aucune tension d'esprit; elle est la représen

tation fidèle des faits quotidiens et de toutes

les modifications que subissent les valeurs

dans leurs transformations; mais elle est dc-

des intermédiaires inutiles qu'on n'in

troduit que comme figurans dans la compta

bilité en parties doublés. Elle est plus longue

que celle-ci; mais elle est plus causeuse, plus

instructive. Jesuis persuadé qu'une semblable

I comptabilité tenue soigneusement par un pro-

| priétaïre qui la léguerait à ses enfans, ne se-

r rajt pas la portion la moins importante de son

héritage. Je pourrais affirmer, d'après l'expé

rience que j'ai de la matière, que la simplicité

et la brièveté sont plutôt des défautsque des

mérites dans une comptabilité agricole.

Ce"s considérations" m'ont engagé à recher

cher si noirs ne pourrions pas introduire chez

nous un mode de comptabilité analogue à ce

lui des Anglais;, si celle comptabilité, en

quelque. sorte historique, ne pourrait pas s'a

méliorer de quelques-uns des perfectionne-

mens que nous (levons à la comptabilité en

parties doubles; enfin, si, dégagée de tout mé

canisme obligé, cette méthode ne pourrait pas

offrir les avantages d'une grande régularité,

dune transcription facile de tous les détails

qui méritent une mention. Je croisyêtre par

venu. J'ai supprimé, pour abréger le travailla

nécessité de la balance ou solde des comptes.

Ciel le opération aboutit à de médiocres résul

tats, et souvent une erreur de quelques ceu-

fimesêxige,<hins la comptabilité commerciale,

des recherches fort longues, ennuyeuses,

pour le travailleur le plus ob

stine.

. Xe né dissimule pas que cette méthode sera

plus longue que la comptabilité double ; mais

comme elle peut être comprise facilement,

quelle peut être appliquée à tous les inslans

de la journée sans nécessiter une grande at

tention ; comme d'ailleurs elle n'exige pas l'é

tablissement d'un bilan régulier, ni du comple

de profils et pertes, je la crois préférable pour

les exploitations ordinaires à la comptabilité

en parties doubles, qui devra être

pour fes éublissemeus modèles.

Section lïî. — De l'inventaire et de l'état de

situation.

On appelTe inventaire, l'estimation eu mon

naie courante de tous les objets et de toutes

les valeurs qui sont consacrées à l'exploitation.

L'inventaire précède l'ouverture des comptes.

Pour qu'il soi I bien dressé, il est nécessaire

qu'il soit fait avec méthode et beaucoup de ré

gularité car il est la hase et le fondement de

toute bonne comptabilité. Les objets seront

classés et réunis par ordre de matières, ettou-

tes les valeurs qui les représentent seront

groupées méthodiquement. La similitude, ou

du moins l'analogie de destination est le prin

cipe qui préside au groupement en catégories

deces objets. La re'union de toutes les sommes

portées a l'inventaire, constitue le capital ma

tériel^ de l'exploitant. Pour indiquer comment

s'établit l'inventaire, je vais tracer la manière

la page qu'on consacre à ce travail.
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son a

DD OBODPI.

Mobilier de la ferme

Chevaux.

Bergerie.

Il

2

»

a

8

6

300

DÉSICSATU»

charrues simples i 85 fr. l'une. .

charruei a avaot-lrain a 115 fr. .

herses a 13 fr. 50 c

etc.

jumens de 7 ans à 500 fr. l'une,

chevaux, robe etagediversl SOOf.

poulains de s ans a 350 fr. . ,

râteliers doubles à 30 fr. . . ,

béliers i 50 fr. . . . . .

portières i 15 fr

etc.

i> espèces, du

fr. c.

510 >

230 »

62 50

1000

2700

500

180

300

4800

TOTAL

frc.

802 50

4200 »

5280 »

10282 50

OBSERVATIONS.

Ce tableau suffira , je pense , pour mettre

chacun sur la voie qu'il convient de suivre.

Quoiqu'il ne convienne pas , ainsi que je l'ai

dit, de réunir en un seul groupe des objets

peu analogues dans leur destination, il ne faut

pas cependant toujours suivre cette indication

dans le classement des valeurs. De quelque

manière que l'on distribue aux différens comp

tes ou groupes les valeurs à inventorier , le

résultat général et définitif sera bien toujours

le même; mais on n'aura pas une idée précise

des résultats partiels et spéciaux. Je n'approu

verais pas, par exemple , un inventaire dans

lequel la cabane du berger, les claies et us

tensiles du parc, etc., seraient réunis au mo

bilier de la ferme; je préférerais les mettre à la

charge du compte de la bergerie : et voici sur

3uelles raisons je fonde mon opinion. Les frais

'entretien du mobilier de la ferme sont et

doivent être répartis entre les différentes ré

coltes; si l'entretien des ustensiles de porche

rie, de bergerie, de laiterie se trouvaient en

globés dans le mobilier de la ferme, les récoltes

en seraient indûment chargées , tandis que

les porcs, les vaches, le troupeau auraient leurs

comptes respectifs bonifiés d'une somme

qu'ils devraient supporter. Quand même il

n'y aurait pas homogénéité de nature, je crois

donc qu'il est plus rationnel de distribuer à

chaque groupe la portion du mobilier qui n'est

pas destinée à être répartie entre les diverses

récoltes. Ce mode de fractionnement présente

quelquefois des difficultés qu'il n'est pas fa

cile de résoudre. Par exemple , à une exploi

tation rurale 5e trouve annexé le service des

postes royales : les cAevaux sont alternative

ment occupés sur la ferme et à la course; oui

dira quelle portion des frais d'entretien des

harnais, des râteliers, etc., sera supportée par

les récoltes , quelle autre portion devra être

à la charge du compte de poste ? Il en sera de

même si l'établissement agricole est confondu

avec une entreprise de messageries, avec une

tuilerie, une sucrerie, etc. Je ne crois pas qu'il

soit possible, dans ces différens cas , de faire

une répartition mathématiquement équitable

des frais occasionnés par l'entretien et le re

nouvellement dumobilier. Quand on se trouve

en face de semblables conjonctures , il vaut

mieux n'avoir qu'un compte de mobilier , et

confier à sa prudence le soin de déterminer

quelle quotité doit être à la charge de chaque

groupe.

Quoiqu'il soit facile à chacun dégrouper les

valeurs qu'il a à inventorier, je pense néan

moins qu'il ne sera pas inutile de faire con

naître ici les objets qui viennentse ranger dans

les principaux groupes.

Caisse. Ce compte comprend exclusivement

les valeurs représentées par les espèces mo

nétaires.

Effets à recevoir- On range dans ce groupe

les valeurs qui sont en portefeuille, tels que

billets à ordre, traites, obligations de banques,

promesses, enfin toutes les espèces de papier-

monnaie souscrits en faveur de l'exploitant.

Mobilier de la ferme. On inscrit sous ce titre

tous les objets mobiliers dont les frais d'en

tretien et de renouvellement , ainsi que la

rente, sont à la charge des récoltes. Les char

rues, les chariots, très souvent les ustensiles

de ménage, degranges, d'écuries, de greniers,

de magasins; les harnais, les ameublemens et

literies des valets y entrent comme partie es

sentielle.

Ménage ou Provisions de ménage, ou enfin

Dépensée déménage. Ce groupe représente tou

tes les provisions emmagasinées et destinées

à être consommées par les gens de la ferme :

le pain, la farine, le sel, l'huile, le porc

sale, etc.

Animaux. Je ne conseillerai jamais à un cul

tivateur qui opère sur une échelle un peu im

portante, d'introduire dans son inventaire un

groupe général pour tous les animaux qu'il

possède. Il est préférable d'établir plusieurs

catégories. Ainsi, il y aura, suivant les circon

stances, un groupe spécial pour les chevaux,

les vaches, les bœufs de travail, les bœufs à ien

grais, les porcs , les moutons. On pourra, sui

vant les renseignemens qu'on désire obtenir,

fractionner encore ce dernier compte ; ainsi,

l'on aurait les groupes de moutons fins , com

muns, métis, anglais, moutons d'engrais, mou

tons à laine, etc.

Denrées en magasin. Je ferai pour ces valeurs

la même observation que pour les animaux.

On aura donc a l'inventaire un groupe spécial

f>our les racines en magasin, pour les pailles,

es foins, les grains en magasin; et si l'on a

une grande tenue, il ne sera pas sans utilité de

fractionner encore quelques-uns de ces corn»
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tes ; ainsion pourra avoir si on le désire, avoine,

bli, orge, seigle, eu magasin; foin de trèfle , de

luzerne,d'esparcette, etc., en magasin. Enfin, il

est rare qu on n'ait pas à établir un compte de

fumiers ou d'engrais. Sous ces différens chefs

viennent se ranger les différentes valeurs que

le cultivateur possède à son entrée en ferme,

ou dans le courant de sa carrière. S'il y en a

quelques-unes qui ne trouvent pas naturelle

ment leur place dans quelqu'une des précé

dentes catégories , il sera facile de lui assi

gner unedénomination, etd'en faire un groupe

nouveau.

Les inventaires se bornent ordinairement

à l'estimation des objets analogues à ceux que

je viens de mentionner; cependant ils ne for

ment pas la totalité du capital dont le fermier

débutant peut disposer. Il y a encore d'autres

valeurs qui, pourêtre latentes et généralement

négligées, méritent d'être prises en considé

ration sérieuse. Ces valeurs sont représentées

par les engrais, qui se trouvent non pas dans

la cour ou les parcs de la ferme, mais qui sont

déjà enfouies dans le sol. Ces valeurs sont

réelles, et personne, queje sache, n'a conseillé

de les inventorier. C'est certainement une

erreur; car elles font partie intégrante du ca-

>ital, et l'inventaire est incomplet toutes les

bis qu'il ne résume pas tous les élémens dont

se compose le capital. Ces engrais déposés

dans le sol ne reçoivent pas le nom de fumiers,

mais celui d'engrais en terre.

Au nombre des valeurs qui ne figurent pas

ordinairement dans les inventaires, et à tort,

selon moi , on peut encore mettre toutes cel

les qui ne sont plus disponibles, mais qui n'en

sont pas moins existantes; telles sont les terres

qui ont reçu des labours, les terres déjà en

semencées, les prairies artificielles en pleine

prospérité, etc.

Je vais essayer de faire sentir toute l'impor

tance de cette portion du capital ainsi engagé

dans le sol, importance qui est aussi grande

pour le fermier que pour le propriétaire ex

ploitant. Les deux époques ordinaires d'entrée

en ferme sont la Saint-Georges (fin d'avril),

et la Saint-Michel ( fin de septembre). Si on

prend possession du sol au printemps , on ne

jouira pas, à la vérité, des céréales ensemen

cées; mais on aura à sa disposition les fumiers

3ui ont été amassés pendant l'hiver , on jouira

es engrais qu'a reçus la jachère précédente,

et que le dernier blé du fermier sortant n'é

puisera pas en totalité. On aura aussi la jouis

sance des prairies artificielles qui n'auront coû

té aucun frais d'ensemencement. Si l'époque

d'entrée est fixée à la Saint-Michel, le capital

engagé dans le sol au profit du débutant est

bien plus considérable encore et plus appa

rent; il jouit des emblavures, il jouit des en

grais en terre, il jouit enfin de tous les four

rages, de toutes les pailles qui ont été récoltées

pendant l'exercice précédent. J'ai parlé dans

l'hypothèse qu'on succède à un fermier qui a

cultivé suivaot l'assolement triennal. Les avan

ces au profit du fermier entrant ne seraient

pas moins importantes si son prédécesseur

avait cultivé suivant l'assolementou le système

alterne, pastoral, etc.

On m'objectera peut-être que ces valeurs

sont fictives plutôt que réelles , car on doit

en laisser d'équivalentes en sortant. C'estjouer

sur les mots , ou prouver qu'on n'a pas une

idée bien précise de ce qu'on appelle capital.

Le capital de l'exploitant, ce sont les valeurs

qu'il consacre à l'exercice de son industrie.

Peu importe à l'essence du capital que ces va

leurs appartiennent en propre à l'exploitant,

ou qu'a les doive à son crédit, à des prêteurs,

à des actionnaires, etc.Dans l'espèce,les valeurs

engagées dans le sol doivent être rendues à la

fin du bail , je le sais ; mais elles ne font pas

moins partie intégrante du capital, et doivent

figurer dans l'inventaire avec d'autant plus de

justice qu'on n'en paie pas ordinairement

d'intérêts. Ceux qui n'ont pas résolu de nier

l'évidence seront donc convaincus avec moi

que l'inventaire réclame à bon droit l'estima

tion de ces valeurs.

Je vais essayer de poser quelques principes

sur la manière dont on doit procéder à l'éva

luation de cette portion du capital; je suppose

qu'on entre à la Saint-Michel : les pailles, les

racines, les fourrages de toute espèce laissés

par le fermier sortant à son successeur trou

veront naturellement leur place dans les grou

pes , pailles, racines, foins, etc., en magasin.

Les fumiers qui pourront exister seront in

ventoriés comme a l'ordinaire.

Pour les champs emblavés , on supputera,

1° les frais de labours, hersages, etc.; 2» les

frais de semences; 3* les engrais en terre. Les

deux premiers objets sont faciles à évaluer

d'après les usages locaux ; les engrais en terre

s'estiment de la manière suivante :

Dans l'assolement triennal , blé. avoine, ja

chère, on suppose que le froment s'empare

des 3/5 des engrais déposés dans le sol ; que

l'avoine prend à sa charge les 2 autres cin

quièmes.

Dans l'assolement alterne , racines, céréa

les de printemps, trèfle, blé, on suppose que

les racines de la 1™ récolte épuisent la moitié

des fumiers qu'elles ont reçus ; que la céréale

qui les suit épuise la moitié de ce qui reste ou

1/4 de la totalité ; enfin, que, sans rien mettre

à la charge du trèfle, on fait supporter le der

nier quart au blé de la dernière année.

Pour les prairies artificielles de longue du

rée, on divise les frais d'ensemencement par

le nombre probable d'années que durera la

prairie ; et on mettra à la charge des prairies

existantes la quote part qu'elles doivent sup

porter. Je vais éclaircir ces considérations par

quelques exemples.

HClUCELTl'nS.
TOME IV.- 67
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Inventaire des engrais m tare et emblavemens de la ferme de N*** au 29 septembre'Saint-Muhel^
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Le colza, étant généralement considéré com

me une plante sarclée, ne prend que la moi

tié des engrais qu'il trouve dans lt- sol et laisse

l'autre moitié à la charge des récoltes qui lui

succéderont. Cependant, att tableau qire je

présente comme modèle , le colza supporte

tous les frais de fnmnre, ou une moitié de

trop; mais il sera facile, à la fin de l'année ou

de l'enercice, de diminuer celte moitié, et de

la reportef si» la récolte survante.

Je me suis peut-être arrêté long-temps sur

cette seconde partie de l'inventaire; mais elle

m'a paru si importante, et je l'ai trouvée si

généralement omise dans toutes les méthodes

de comptabilité qu'on a proposées au culti

vateur, qu'il était à désirer qu'on fit connaître

i erreur qor abuse les < le bu tans sur leur vé-

a

L'inventaire n'a pas dans la langue du comp

table, la même signification que l'état de situa

tion. L'état de situation fait connaître les va

leurs réellement possédées par l'exploitant; il

se compose de deux élémens : l'actif repré

sente les valeurs dont l'industriel peut dispo

ser ; le passif représente celles de ces valeurs

u'il a empruntées, qu'il remboursera, on

ont il s'est constitué débiteur de toute autre

manière. Inscrire méthodiquement dans un

tableau synoptique les valeurs qui représen-

tentson actif et son passif, c'est faire son état

de situation ou son bilan; mot qui ne signifie

pas toujours, comme on le pense faussement,

que l'industriel est en faillite. Si l'actif excède

le passif , la situation est bonne; si le con

traire arrive, les valeurs des créanciers sont

en péril.

Sectios IV. — Reddition et Ôiit du journal.

La comptabilité est chargée d'indiquer toutes

les modifications de valeurs que Subit lé capital

accusé par l'inventaire. Suivant les circonstan

ces, il résulte de l'exercice d'une industrie

création, anéantissement, modification de va

leur. Tous les faits qui font Maître fuiie ou

l'autre de ces transformations, Ou plutôt, les

faits qui sont l'expression de CëS rtiétàmor-

phoses sont du domaine de la comptabilité.

La création de valeurs nouvelles së nomme

bénéfices , l'anéantissentênt de valeurs anté

rieurement existantes prend îê nom dé per

tes. Quant aux simples modifications, ou trans

port de valeurs (l'un objet à Un Autre', on se

contente de les consigner sans leur donner de

dénominations partientières.

Le journal est un registre qui représente

fidèlement, et jour par jour, toutes les modi

fications de valeurs qui ont lieu siir les objets

oui constituent le capital. Pat èxëihple , on

donne 15 ktï. de foin a un. bœuf à l'engrais; la

valeur représentée par ce fourragé sè trans

porte de Foin en magasin h Bœufs â l'engrais;

c'est là un fait qu'il faut constater.

Le premier article du journal doit repré

senter, en tête de chaquejour, l'état de la tem

pérature et la physionomie climatérique de la

journée. On y enregistrera aussi les faits qui,

sans constater une modification de valeurs,

méritent cependant une mention particu

lière.

En tète du journal on place le résumé de

l'inventaire.

La rédaction du journal n'est soumise à au

cune forme particulière, à aucun mécanisme
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obligataire. Cè principe me parait si impor- 1 étendue , sans être prolixe ; concise ,

tant queje 'econsidère comme l'émancipation | aride.

du comptable. Cette rédaction sera assez } Exemple :

sa&sdtre

Aujodrd'hirt terminé firitenfaireV Inscrit sot On cahier Spécial degttaé à recevoir atonootlemefiff

(ouï mes inventaires ultérieurs. Celte disposition facilitera la comparaison de» rétutlats qoe< j'ob

tiendrai. J'àl trouvé que me* capital se répartit ainsi entre les objet» soivan* :

Lé mobilier de" 1* ferme «e monte a la sommétê.i . . lit in*,. n, s. i- ,»/..- .• t. n

Les elievânx . . . I . ( i ..<».<. i (, » < t .)(;;.-).• ;

La bergerie1 4.. ..»./.». .(. . / . >».it.^r . . » . .

La luzerne devant le moulin vaut encore. >>jj....<i.w.i,(rw^^ .

Le colza ( clos des Boeufs) a une valeur de

Le blé ( Hâot-G-ravier ) a une valeur de ...... s . ï i ...... . ....

fen sorte que là totalité de mon capital ou de mcm actif Si iriohtë à

Sur cette tomme, je dois à M. Salomon, marchand de chevaux i Meizières 650 fr. » c.

à M. Rafin-Rosé, coattructeur à Paris jio »

à M. Saiufroid, banquier à Metz. . 9500 »

Ainsi mon passif se porte* à* - SUS •

Ce qui réduit réellëmént mî foflnfleà

Aujourd'hui jour fériéj point de travail. Mes garçons venus le matin, j'ai prescrit à chacun sa

besogne ; j'ai réglé avec eux la ration des animaux :

Les ju mens recevront tous les jours 40 liv. de foin, » litres1 d'avoine,

Les chevaux — — — 138 —- 6 — — <00 liv. pommesde tefrff

Les poulains — — — 20 — 4 — — 0 cuites.

Les montons — — — 530 —- J) — — Srrcr

Ainiitoui tel jour» il y aura uue dépense do 5 1 5 liv. de foïn, 18 litre» d'avoïue. 600 liv. pomill. ij.

Comme je ne vois rien qui s'oppose à ce que je rationne ainsi me» animant pendant uri certain

temps, je compterai les mêmes quantités jusqu'à ce que'j'introduise quelque modification dan» laj

ration.

Le foin sera compté an prix de 82 fr. les 860 kif. — Le* pommes de terré 30! prktdc 4 fr. tOe.

l'hectolitre de 68 kil. , et l'avoine à raison de 7 fr. les 100 litres. —: Le» pommes dS terre co*er>"t|

de plus les frais de cuisson. Voici comment je les évaluerai. J'ai pris 10 fagots à la bneherië pour

les faire cuire. Le compte de ménage sera bonifié de la valeur de ce bois qui était en totalité pe'rté

du eélé des dépenses de nu-nage, et j'en chargerai les moutons pont S/6 et leschevan» pouf 4/8.

C'est dans cette proportion que ces racines «mt d'attribuée* à ces 2 espèces d'animaux.

J'ai mis aa moulin 3 hectolitres de blé i 18 Mfr. * e.

1 — seigles 10 fr >.!.*.;..'..}. «J *

lut monture coûtera , 3 »

11 y a donc à- mettre au nombre des dépentes de ménage 61

J'ai visité le colza du clos des Bœufs ; il faudra demain envoyer l'irrigaleur assain

[laques u"eari qui so trouvent sur cette pièce".

Observations météorologiques.

Thermomètre, matin -)- 8° K, midi -f 1, soir -f- 3. Petite pluie le malin, découvert ensuite

Venl N. 0".

fr.

8tT2 80

*i06 »

9*»0 v

ièi sa

818 60

ISS» 60

12700 »

•J406

C7 1.

Je ne pousserai pas plus loin pour le mo

ment ces exemples de rédaction pour le jour

nal; j'aurai encore plusieurs fois occasion d'y

revenir dans la suite de cet article.

Section V. — Du livre de caisse.

J'ai dit que le journal enregistre jour par

jour toutes les modifications de valeurs, lotî

tes les opérations. Cependant il est préférable

d'avoir pour les dépenses et les recettes qui

s'effectuent itnmédiatement en nirmërair'e,

un livre spécial auquel on donne communé

ment le nom de livre décaisse. Les motifs qui

m'engagent à prescrire la tenue de ce livre

spécial sont d'abord : que les articles ordinai

res du journal ne se transcrivent que lorsqne

toutes le*» opérations de la journée sont ter

minées, tandis que les opérations décaisse doi

vent êlre enrôlées au fur et à mesure qu'elles

se présentent ; ensuite parce que les recettes

et les déboursés en argent confondus pêle-

mêle les uns avec les autres , et avec les arti

cles qui concernent d'autres objets, ne peu

vent être facilementgroupés pour être vérifiés.

Cette vérification de la caisse se nomme o«-

ktnee, et elle repose sur un principe qu'il est

facile de comprendre : La somme qui reste en

caisse, plus celle qu'on a dépensée en versemens,

égale la somme totale qu'on possédait avant d'ef

fectuer aucun paiement ; lu somme» que l'on pos

sédait, plus celles qu'ona reçue*, sont égale» aux

somme» qWon a déboursées, plu» celles qui ret

ient. De ces deut principes découle la distri

bution des pages dit livre de caisse, aitlsi que

la manière dont Ort doit faire la vérification.

Cette vérification a pour but de découvrir si,

dans la transcription des articles de caisse, on

n'aurait pas commis quelque omission Oit

quelque erreur. Si la somme qu'on possédait

le matin, augmentée des recouvremens effec

tués, est trouvée le soir plus grande que la

somme qui reste en caisse, pins les paiemens

faits dans le cohrsde la journée, il est évident

qu'on n'anra pas inscrit toutes les dépenses

qu'on a soldées en espèces • alors, il faut re-
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passer dans son esprit tous sesactes de lajour-

née jusqu'à ce quon se rappelle le paiement

dont l'omission avait causé 1 erreur. Si on ne

peut découvrir d'omission, c'est quequelqu'un

a reçu une somme moins forte que celle qui

est indiquée au livre de caisse.

Dans le livre de caisse, chaque page est di

visée en deux portions égales ; sur la partie

qui est à gauche on place les sommes qui sont

eu caisse ou qui y entrent ; sur la partie qui

est à droite on inscrit toutes les sommes que

l'on paie ou que l'on débourse. En regard de

chaque nombre, on indique sommairement à

qui et pour quoi la somme a été donnée ou

reçue.

Une règle qui rend les causes d'erreurs

moins fréquentes, c'est de marquer sur son

livre avant de payer, et de recevoir avant de

marquer. J'engage beaucoup les caissiers à se

familiariser avec cette pratique ; ils s'épargne

ront beaucoup de désagrémens et de recher

ches pénibles.

Recettes. Livre de Caisse. Dépenses.

1 DITES. DATES.

fr. 0.
43i7 35

38 »
*fi a&

fr. e.
Jambe i.

» t

Il y a en caisse suivant inventaire Janvier 1.
• »
■ ■
a »

Paye à Brasion pour 3 peina de jeune* pores. Go a
i »Heçu de M. Bobert pour i bectol. blé à 1 9 fr. . .

Reçu de Pierre Cirion te montant de sou billot. .
— au facteur divers porte de lettre
— à Sylvestre, 6 hectolitre» de vio nouveau. 90 a
— i Colin, berger, pour gratification . 10 £ »

Pour sea gages (avance ). l5o ■ 170 •

Apport des déboursés* . . .
44oo 60
408 »sl

— à Meunier, charron, le montant de Bon mé
moire que j'ai vérifie et recounu juste. . . 8S 10

Janvier s.
Total. . . . 4o8 55

Sije trouvais, en comptant l'argent qui reste,

une somme plus grande ou plus petite que

3.992 fr. 05 c, c'est qu'il y aurait une erreur

ou une omission qu'il faudrait s'occuper de

rechercher sans délai. Le système monétaire

aujourd'hui introduit en France donne le

moyen de compter assez vite des sommes très

importantes; mais pour abréger le travail, on

pourrait se servir de la méthode dite par borde

reau, laquelle cqnsiste simplement à compter le

nombre de pièces de chaque sorte de monnaie.

Ainsi pour trouver la somme ci-dessus de

3.993 fr. 05 c.,on rendra le travail plus rapide

el moins fastidieux si on prend un morceau

de papier sur lequel on transcrit le nombre

des pièces de la manière suivante :

BORDEREAU DU 1er JAKVIER. SOIR.

pide et moins fastidieux. La connaissance aes

signes abréviatifs est utile à celui qui veut te

nir une comptabilité, et indispensable à celui

qui veut lire et comprendre les extraits de

comptes qu'il peut être dans le cas de recevoir

des maisons de banque, de roulage , de com

missions, etc.; c'est ce qui m'a engagé à ex

poser ici les principaux de ces signes conven

tionnels.

On supprime très fréquemment la particule

de. Ainsi, au lieu dédire : 1 hectolitre de blé ,

15 kilogrammes de foin, on écrit et on lit :

1 hectolitre blé, 15 kilogrammes foin.

1

8 740

1100

130
—

.1*
—

7 SO

2 KO
—

0 OS

3993 05

C'« signifie compagnie. Hectol. signifie hectolitre.

Dp* — département. Pr — pottr.

Ardt — arrondissement. Fo — folio.

,S' — suivant. O/ — ordre.

|V/ — voire ou vo». Bs — billet.

N/ — notre ou nos. Sr — sur.

,S/ — son ou ses. Ngt — De'gociant.

P. 0/0 — pour cent. CP»< — compte.

P. 0/00— pour mille.

Lvon — livraison.

Mdt mandat

Kilo. — kilogramme.

PMe — pajable.

Cette manière de compter facilite beaucoup

les vérifications. Supposons qu'onreçoive l'en

voi d'un sac annoncé comme contenant la

somme précédente, et qu'après avoir compté,

on ait fait une erreur de 1 fr., il est certain

qu'on n'aura pas à compter de rechef les piè

ces de 20, de 5, de 2 fr., et que l'erreur ne

pourra être que dans les pièces de 1 fr. et de

50 c, etc.

Section VI. — Des abréviations.

Uy a, dans lalanguede la comptabilité, quel

ques expressions qui se présentent fréquem

ment sous la plume, et qu'on n'écrit pas en

toutes lettres pour rendre le travail plus ra-

m, placée au-dessous d'un autre chiffre si-

fnifîe»u7/e: l5/mpourl5 mille, quand le nom-

re ne doit être soumis à aucun calcul d'ad

dition ou de soustraction.

Fin courant veut dire : à la fin du présent

mois.

Section VII. — Suite de la rédaction du

journal.

Jene saurais trop répéter que cette rédaction

n'est astreinte à aucun mécanisme obligé, à au

cune forme particulière. Cependant comme

l'ordre, la méthode, la régularité sont par

tout des élémens de succès, des moyens de

rendre le travail plus simple, plus satisfaisant

à l'œil, je crois que la marche à suivre dans

la rédaction quotidienne devra êtreempreinte

d'une sorte d'uniformité et de parallélisme
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dans la succession des divers articles. Je veux

dire qu'on commencera tous les jours par la

transcription des mêmes faits. Après avoir in

diqué les observations météorologiques , on

passera les articles des travaux extérieurs, des

chevaux, des valets à gages ou employés, des

journaliers; arrivent ensuite les travaux ou

particularités extérieures, les objets consom

més, lesachats, lesventes, les pertes, qui n'ont

pas été faites au comptant, etc. Les expressions

qui, dans la rédaction sont destinées a frapper

les yeux parce qu'elles forment l'idée domi

nante qui a présidé à la transcription de l'ar

ticle, seront écrites en lettres particulières ,

mises en marge ou soulignées suivant que

les circonstances le demanderont ou le per

mettront.

MODÈLE DU JOURNAL.

Du l«r mars 183...

Obskrvatioks

Chuvaux.

Boran.

Emploies.

Journaliers.

Fisju.

Troupeau.

Porcs.

Orskrvatiors

culturali5

Obsirvatiobs

CHEVAUX.

Boïurs.

Emploies.

Jour»u.ii»i.

météorologiques : Th.'mat., -f- 3 ; midi + 7 ; soir, -|- 3. DécouTert

et soleil par intervalles, vent N. E., Barom. 17 po. 1/3.

4 pour 3 charrues; labour au pré battu pour l'avoine. I* Avoine.

4 pour 3 herses ; même pièce. |* Avoine

conduit du fumier sur le blé du Haut-Gravier ; l o voitures

prises au fumier des chevaux. 1* Blé.

t au bois pour Jean-Paul, manœuvre. r Jean-Paul

4 pour i charrue, champ de la Fontaine, pour pommes de terre. |* Pommes de terre.

3 malades ou fatigués. Je crois décidément que les boeufs, pour bien

travailler doivent être ferrés comme les chevaux.

Labour et hersage du Pré-Battu, pour l'avoine, par Bradier, Denis

et Faraud ; au champ de la Fontaine, pour les pommes de terre,

Philippe. Pierre a conduit du fumier sur le blé du Haut-Gra

vier. Ce blé languit.

[Aug. Henriot], hersé au Pré-Battu pourl'avoine; [Blangy] avec Phi

lippe, à la Fontaine pour pommes de terre ; [Ricard], au bois pour

Jean-Paul. Célestine Bordin, Françoise Camon, chargé du fu

mierpour le blé. [Afane Colin], [Claudine Croisé], [Joséphine

Evrard] répandu le fumier sur le blé; [Duval], suivi les bœufs

pour compléter le travail de la charrue qui retourne mal. l'Pooomesde terre.

La consommation des animaux n'a pas changé. Il faut cependant

ajouter 6 kilogr. de farine de seigle pour les bœufs malades.

Marie, cuisinière, m'a remis l'état des œufs pondus pendant le

mois de février; il y en a eu 7 douzaines, dont 4 ont été con

sommées par le ménage ; il y en a 5 de reste, qu'on ne peut ven

dre à cause de l'approche du carême. | Volailles.

Les vaches donnent par jour 3 lit. de lait de plus que dans le mois

précédent ; c'est donc 19 lit. par jour. |*Vaches.

II est mort aujourd'hui une brebis ; le berger a tué l'agneau pour

le ménage.

On a égorgé un porc pesant 110 kilogr. pour le ménage. Il faudrait

ce jour diminuer la consommation des porcs de 3 lit. farine de

féverolles et de 13 kilogr. pommes de terre cuites.

J'ai fait conduire du fumier sur le blé du Haut-Gravier; m'étant

aperçu que les chevaux et le chariot laissaient dans la terre

des traces profondes, j'ai pris le parti de faire décharger près du

chemin et de faire transporter de là sur le champ avec des ci

vières.

Le berger prétend que la brebis perdue est morte d'épuisement, il

assure que les agneaux commencent i manger concurremment avec

les mères : comme la dose de la ration n'a pas changé, la nourri

ture ne suffit plus; c'est ce que je verrai.

nu 3 MARS.

météorologiques : Th. mat., + S ; midi, -+- 9 ; soir, 4- 4. Très beau,

vent N.-E., Barom., 37 po. l/3.

4 à s charrues au Pré-Battu. l'Avoine.

4 à 3 herses au même endroit. On a recouvert l'avoine semée. |* Avoiue.

1 laissé reposer la jument grise qui poulinera bientôt.

3 hersé aux Basses-Haies pour semer des carottes. I * Carottes.

4 labouré au champ de la Fontaine; mais sur le haut, cela retourne

mieux. |*Pommesde terre

Au pré:Battu, Bradier, Denis et Faraud pour pommes de terre ;

Philippe avec ses boeufs au champ de la Fontaine pour l'avoine;

Pierre hersé aux Basses-Haies pour carottes. 1 Carottes.

[Auguste Henriot], hersé an Pré-Battu pour avoine; [Blangy] avec

Philippe aux pommes de terre ; [Duvat], [Ricard], [Célestine Bor

din]., [JPk Lamon], [/"• Croisé], [Claudine Evrard] amassé

des pierres dans la luzerne devant le moulin. [Jaeques] a travaillé!

fr. c.
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Suite âv Modèle de journal.

au jardin; j) a palissade, planté des pois tl ratissé les allées au

compte dn ménage.

J'ai fait augmenter la ration du troupeau de 40 lilogr. de pommes

de terre cuites ; c'est 840 Mogr. tous les jours.

Vendu à Aubry, bouclier, le veau delà vaclie n° 7, la Luby, âgé de

a mots l/â; à payer daas 15 jours.

On pourra accompagner cette rédaction de

réflexions plus ou moins étendues, suivant

qu'on en aura le loisir, ou qu'on ea sentira le

besoin et l'importance.

Quels que soient l'ordre, la méthode et la

régularité qui auront présidé À la rédaction

des articles du journal, il est facile de voir

que les objets ne peuvent y être groupés de

manière à en faire surgir un résultat satisfai

sant. Pour que la comptabilité soit réellement

et immédiatement instructive et positive, il

est indispensable que les faits qui, dans le

journal sont rangés par ordre de datés, soient

classés dans un autre livre par ordre de ma

tières.

Section VIII.— De» litres spéciaux.

Ces livres seront donc comme une seconde

copie du journal et du livre de caisse; seule

ment les objets y seront placés suivant un

ordre différent.

On aura préparc pour cela un cahier spé

cial, ou plutôt trois registres qui porteront les

noms de Compte* de culture, Compte* d'ordre,

Comptes courons. Dans l'une on l'autre de ces

catégories viennent se ranger tous les articles

du journal. Mais avant d'indiquer les particu

larités fui concernent chacun de ces comptes,

(est ufile d'indiquer quelques principes qui

faciliteront le transport des articles du jour-

ual aux comptes spéciaux.

Toute modification de valeur subie par un ob-

qui a une place marquée dan* la complabi-

ié exige l'intervention de deux comptes, l'un

ipii reçoit, l'autre qui donne; l'un jut prête,

Vautre qui emprunte. La consommation d'un

fait étant le résultat de l'altération subie par

deux objets ou groupe, il s'ensuit que chaque

article du journal qui est l'expression d'un

fait concerne toujours deux comptes; il s'en

suit encore que chaque article du journal co

pié sur les livres spéciaux doit être transcrit

deux fojs sur ceux-ci, une fois an compte de

l'objet qui donne et une fois au compte du

groupe qui reçoit.

Je vais éclaircir par quelques exemples ce

que ces propositions paraissent avoir de trop

abstrait. Nous trouvons au jpurual sous la

date du t mars que 8 chevaux ont travaillé

à préparer la terre du Pré-Battu pour rece

voir un ensemencement en avoine. Cette

terre reçoit la valeur de 8 journées de che

vaux: il faut donc prendre le compte de l'a

voine, inscrire la valeur de ces journées à l'ar

ticle des dépenses. Si l'avoine a exigé une dé

pense de 8 journées, il faut que ces 8 jour

nées soient produites par les chevaux; il faut

donc marquer du côte du produit de ceux-ci

la valeur de leur travail. Ainsi, l'article dont

il est question doit figurer deux ibis sur les

livres spéciaux, au compte des chevaux com

me produit, et au compte de l'avoine comme

dépense.

" Troupeau.

AuLry, bouclier, »t «oj

Nous trouvons sous la date du 2 mars qu'un

veau a été vendu à Aubry, boucher. Il faut

porter 88 fr. 50 c, valeur du veau, du côté du

Croduit des vaches, et il faut encore les por-

;r surle compte courant d'Aubry. Sans cette

double transcription^ on ne pourra jamais ar

river à \exactitude ; je dis plus : la comptabi

lité fourmillera d'erreurs.

Maintenant que l'on connaît approximati

vement le rôle que sont appelés à remplir

dans la comptabilité les livres spéciaux, il me

reîte a indiquer comment ils peuvent être

tracés, paginés et distribués dans leurs détails

et dans leur ensemble pour en former un tout

régulier.

On craindra peut-être une surcharge d«

travail si l'on est obligé de passer au journal

tous les faits qui se présentent à enregistrer,

puis <Je les transporter encore deux fois sur

les (ivres spéciaux. Il faut avouer que ce tra

vail est long; mon intention, je l'ai déjà dit,

n'a pas été de faire une comptabilité abrégée,

simple, parce que je suis convaincu que la

comptabilité qui offrira ces deux avantages

encourra le reproche d'inexactitude et n'a

mènera à aucun résultat utile. Si on veu|

qu'une comptabilité féconde l'avenir, il faut

être prodigue de détails. Cependant il est pos

sible encore d'abréger un peu le travail et de

s'épargner la peine de passer aux livres spé

ciaux une foule de petits articles dont la tran

scription créerait une occupation assez fasti

dieuse. Le moyen que je propose consiste

dans un dépouillement préparatoire du jour

nal, dépouillement que l'on ferait tous les

mois dans les petites fermes et toutes les se

maines dans les grandes exploitations. Ce dé

pouillement n'offre dans son exécution au

cune difficulté sériense. Je vais en donner un

exemple :

Voici le dépouillement fictif de la fraction

de journal que j'ai donnée pour le 1er et 2

mars. On agirait de même pour une période

plus longue.

Dépouillement du travail des chevaux du

i" au 2 mars inclusivement.

Le jour est pris pour unité.

1 **>»* OmEKTiTIOM.
dç» tu iryjks.

de four*.

———■——

Avoine. . 16

Iran Payl . .
9
1

t'.Mnm. . l

Ikpfl» . . l

M

Comme, en effet, j'ai 1 1 cliCTaux de travail, î jour»

d'occupation doivent réaliier 33 j""1"*— en comolant
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le» joursde repos accidentel ; c'est U te moyeu de vcxi - -

fier si l'on a compté exactement.

Chaque fois que l'on inscrit ie travail d'un

jour sur la feuille du dépouillement on place

a côté du mot indiquant l'objet qui a reçu le

travail un pt-Lit trait oblique ou asterique pour

indiquer que «et -article est mentionné au

dépouillement, j'ai figuré ces petits traits

aux mots Avoine, Blé, Jean-Paul , Pommes

de terre et Carottes du modèle du journal.

LcdépouiUemiMl du travail des bœufs s'opère

de la même manière que celui des chevaux. 11

1" Dépouillement des journaliers du \" oui mars.

en est de même du travail des employés, c'est*

à-dire des domestiques à gages.

Le dépouillement du travail des journaliers

est plus compliqué, et je conseille de le faire

toutes les semaines. il sera double. Dans le

premier dépouillement on prendra pour base

du groupement des travaux te compte ou le

nom de chaque journalier; dans le second

.dépouillement on catégorisera les travaux d'a

près la nature des récoltes ou des objets i

quels ils ont été affectés.

2l Dépouillement desjoumaitmdu t" tu 3 murs.

IUH1S

i ouTritri.

Au g" Heoriot.

l'Iaogv.

iRi.anl.

|jDuval.

iCerW Bordin.

F" Camon.

||M» Colùi.

Josne Croisé.

Qldnr Evrard.

['Jacques , jardinier.

«le jouM.

•-!

a

S

■

■

2

i

•2

a

1

4 9

clr In
journée.

M

7S

» 7 S

J> r-0

1> Y-0

x 70

1 S0

ti ori-iTit Att complet.

Hersage.

P. Dt ter e. Labour.

|J.-Paut,, charroi de bois.

Blé. Fumure.

LuïEiiNE. Épierrafle.

Mékage. Jardin.

■■■■ .

ie iflun.

i

t

Totaux. . J )u

rte 11
ïcirrnee.

Jr. t.

1 «i

1 »

1 10

drïpr».

divers.

en HKgenl

I>. e.

3 SO

3 >

1 «0

S 00

S 70

1 80

I

17 40

Pour indiquer qu'un travail de journalier

est porté au premier dépeutNement on fait à

gauche du trait qui souligne le nom de .cha

que journalier un .second petit brait perpen

diculaire au premier: pour indiquer que ce

même travail est parte au second dépouille

ment on fait 4e -même irait à droite. Ainsi

lorsqu'on rencontrera dans le journal -le nom

[ Ricard «.vec le trait -à gauche, .ou saura que

la journée -de «e manœuvre -est portée au pre

mier dé|HMiil!emciit, -mais pas au second; si

on trouve ce même nom avec le -trait à droite,

Ricard], on saura que la journée est inscrite

sur le second dépouillement, mais non au

premier ; enfin -si les d eu x traits sont présens,

[Ricard], la journée «st -portée sur les .deux

dépou il Unions.

On pourrait suivant le -degré d'importance

des matières faire «les dcpoutlleniens pour la

consommation du -ménage, pour 4a consom

mation desanwaaux domestiques, etc. Mais ce

n'est que dans -h* grandes bailues que ces dé-

pou il le.mens *oiri .imliopei ist.l>|es. <H ous avrais

indiqué trois :oatégaw«s de comptes ou livres

spéciaux. Saurs -ail «us cIoiuum- quelques détails

sur chuoun d'*»ux.

jSscivom 3X . —Compte* de mltmre.

-Ces otttnpU's qu'on |>«airrait appeler Comptes

de spéculation *<u jimmeiers eoaoementtous les

objets qui. «-Uns -une ^xploi ial ion rurale, sont

exposés à des chances de pertes ou de bénéfi

ces. Ils ne sont pas «usai nombreux qu'on

pourrait se l'imaginer. Il y a -bien un grand

nombre de comptes qui subissent des pertes

ou mieux des diminutions de valeur, par l'u

sure, par l'exercice, etc. ; mais cette diminu

tion de valeur ne doit pas ^égifammrentjeur

être imputée. L'es charrues, par exemple, les

herses, les chariots dont te réunion forme

le compile du mobilier «'usent et -se détério

rent continuellement ; mais MMpar eux-

mêmes ils ne sont point la «anse <te«ett« dé

térioration qui doit être imputée «h blé, à l'a

voine, aux prés, etc., le compte mobilier ne

supporte pas de pertes. La dUtiïb'Wèce de va

leur qui se trouve entre ie ipreœier et *e -se

cond inventaire forme une scrrïtoe qnri est

répartie entre les diverses récoltes, en propor-

tion de leur étendue IS ous me classerons donc

point le compte de mobilier dans les -cumptes

de culture. Les chevaux de travail, U* ho'iifs

de travail ont des .comptes qui, «onerme «elui

du mobilier, ne font point partie de «hm dits

de culture-; car on peut considérer les. aiii-

maux de travail comme un .mobilier vivant;

ainsi, la perte que pourraient «prouver «es

comptes se répart ii<all aux rendîtes.; il ente

rait de «jême du bénéfice s1*! s'*» .présentait.

U ne faut pas confondre le bétail de vente

avec le bétail ti-availlour. Le premier est le

but de la spéculation; il rapporte du bénéfice

ou de la perte ; la seconde espèce de bétail

n'est qu'un moveu, qu\»n intermédiaire pour

arrivera UD outre .but, et il ne prend aucune

part dans les pertes ou les hé&éfices.

Voici les priuc.ipnux comptes de euhm-e :

Avoine, Bergerie, Blé, Bamfsd l'engrais , Cadet

tes, Fourrages en magasin, fjïverolks, Grain*

en magasin. Luzerne, Orge, Pois, Pommes de

terre, Prés, Sainfoin, Seigle, Un, Chanvre, Va

ches, Colza, trèfle.

Chacun de ces comptes occupe sur le ca

hier les deux pages en regard : le verso d'un

feuillet et lerectodu feuillet suivant;. le côté



836 tiv. vit.ADMINISTRATION RURALE.

Î;auche est destiné à recevoir les dépenses et

e côté droit est destiné à recevoir les pro

duits. Bien entendu qu'aucun article ne doit

arriver au grand compte de culture qu'après

avoir passé par le journal.

Parmi les différentes dépenses qu'occasion

nent les comptes de culture, on fait figurer en

premier lieu celles qui sont énoncées à l'in

ventaire; puis, au fur et à mesure que les ar

ticles viennent s'inscrire au journal, on les

transporte aux comptes de culture, à moins

que ces articles ne soient de nature à être en

rôlés dans les dépouillemens.

Tout ce qui passe aux comptes spéciaux doit

itre évalué en argent. Ainsi, les semences, les

travaux de journaliers sont convertis en nu

méraire; les travaux des employés le sont

également; mais ici l'évaluation présente plus

de difficultés : en effet, il faut faire entrer

dans le prix de la journée le salaire annuel, la

valeur de la nourriture, du logement, des

jours fériés et les autres qui ne permettent

point de travailler. De toutes ces données on

fait sortir une moyenne probable qui repré

sente assez bien le prix du travail des em

ployés en général.

Voici comment on peut procéder à cette

évaluation : je suppose qu'on tient 4 valets,

l'un à 200 fr. , l'autre à 250 et les 2 derniers à

270 fr. chacun , ou en tout 990 fr. » c.

La nourriture revient à 70 c.

par jour et par téte, ou en tout

pour un an à 1,022 »

Le logement, les soins, le lin

ge de lit, etc. peut s'évaluer pour

les 4 à 40 »

Total de la dépense pour 4

employés 2,052 »

Pour un seul 513 «

Les employés sont occupés à

soigner, panser et alimenter les

chevaux pendant 2 heures par

jour ou pendant 1/6' de leur

temps, objet pour lequel on

compte 1/6* du salaire moyen

ou par chaque téte 85 50

Il ne reste plus d'applicable

directement aux travaux que. 427 50

Et comme on travaille à peu près 300 jours

pendant l'année, chaque journée reviendra en

moyenne à 1 fr. 42 c. 1/2 — On sent que les

élémens du calcul varient dans des propor

tions infinies; mais la manière d'opérer est

toujours la même. — Dans beaucoup de con

trées, la valeur du travail des employés est

confondue avec celui des attelages qu'ils con

duisent; cette méthode d'évaluation est très

vicieuse ; elle est d'ailleurs presque toujours

inexacte.

L'évaluation du travail des chevaux se fait

de deux manières différentes : on peut pren

dre pour base de l'estimation la quantité de

travail qui a été exécuté ; on détermine sui

vant l'usage des lieux le prix du labour, du

hersage sur une surface donnée ; on sait com

bien on comptera pour le transport d'une

voiture de fumier, combien pour la rentrée

d'une voiture de gerbes, etc. — Cette méthode

n'est pu exacte, en ce sens qu'elle donne le

même prix à des opérations dont l'évaluation

est soumise à des variations incessantes. Par

exemple, à Roville on compte par hectare

3 fr. pour un hersage ; il y a cependant des

jours où la terre est rebelle a la herse, et d'au

tres jours ou elle se prête merveilleusement

au hersage. Dans cette dernière circonstance

on fait quelquefois le double de besogne que

dans la première. C'est donc une erreur de

compter le même prix pour des opérations

'faites dans des circonstances si différentes. Je

veux bien quece prix représente une moyenne

tirée d'un grand nombre d'années; mais il

n'en est pas moins certain que l'évaluation du

travail ne doit pas être constante dans sa va

leur, mais avoir assez de flexibilité pour être

toujours proportionnée aux frais qu'a néces

sites l'opération. C'est là l'idéal d'une perfec

tion qu on n'a pas encore atteint jusqu'à ce

jour; mais on s en rapproche beaucoup si on

évalue séparément l'espace de temps que les

chevaux ont consacré à cette besogne. Aussi,

au lieu de marquer pour un labour une som

me constante de 25 fr. , nous inscrirons au

journal, et au dépouillement s'il y a lieu:

Labouré telle pièce pour du blé: 12 jour

nées de chevaux a 2 fr. 25 c. • . 27 fr. » c.

4 journées d'employés à 1 fr. ;

42 c. 1/2 5 70

Total du prix du labour 32 70

Si pour le labour suivant il est indispensa

ble d'employer un plus grand nombre ou un

moindre nombre de chevaux, ce mode d'éva

luation l'indiquera; il serait impossible de

faire passer ces variations dans la comptabilité

si on avait un taux fixe pour chaque opéra- ,

tion. On conçoit que pour arriver a ce degré '■

d'exactitude il est nécessaire de déterminer

préalablement le prix de la journée d'un che

val. Cette fixation exige que l'on fasse pour

les animaux un calcul analogue à celui que

nous avons établi pour les employés. Comme

ici les données sont plus variables et que les

élémens du calcul sont plus nombreux et

plus complexes, je crois utile de les énumé-

rer sommairement.

Les objets qui constituent la dépense an

nuelle d'un cheval sont : les frais de nourri

ture, de pansement, de logement, de vétéri

naire, l'intérêt du prix d'achat, la prime d'as

surance représentant la diminution annuelle

de la valeur de l'animal. Les produits sont :

le travail, le fumier, le poulain chez les ju-

mens, ou le saut des étalons. La somme des

jours pendant lesquels les chevaux peuvent

travailler n'est pas partout la même. Thaer

l'évalue à 300 par an ; Pabst à 285 ; M. de Dom-

basle à 240. Je crois que ce dernier chiffre est

celui qui serapproche le plus de la vérité pour

la France centrale et septentrionale. Au reste

j'ai déjà dit que les élémens qui forment la

dépense et le produit des chevaux amènent

une combinaison de résultats assez différens

suivant les localités. Le tableau suivant indi

que pour la journée d'un cheval des prix assez

différens, et qui tous cependant reposent sur

des évaluations exactes; j'y ai joint le prix de

la journée d'un employé et d'un bœuf , dans

les mêmes circonstances.
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Pris de la journéede valet

— — — d'un cheval

_ _ _ d'un bœuf

i fr. » c. 1 fr. 11 C.

1 60

1 30

1 fr. 60 c.

3 40*

f 60

1 fr. 40 c. 1 fr. 80 c.

3 a«

» »

ifr. SOC.

I 94

1 24

» H 1 50

t 400 7»

Ainsi tous les travaux qui s'exécutent à bras

d'hommes, tous ceux qui réclament l'emploi

des attelages seront estimés journée par jour

née, et non pas à la pièce , à moins que l'ou

vrage n'ait été entrepris à la tâche; et, dans

ce cas , l'estimation ne présente ni difficulté,

ni chance d'erreur. Il serait sans doute ridi

cule de calculer les frais c*e moissons par jour

née si on est convenu de leur payer par hec

tare une somme déterminée.

Les comptes de culture sont chargés des

frais de fumure et d'engrais en terre dans la

proportion quenous avons indiquée en parlant

de l'inventaire.

Enfin, ou portedu côté des dépenses la por

tion de loyer qu'il convient de faire supporter

à chaque récolte, eu égard à la surface qu'elle

occupe et à la bonté du sol sur lequel elle se

trouve. La rente réelle du sol se détermine,

soit approximativement, en comparant Ja va-

leur de chaque pièce à celle de pièces voisines

dont on connaît la valeur et la rente, soit pro

portionnellement à l'évaluation du cadastre

et des tableaux dressés pour les impositions

foncières : cette méthode me paraît la plus

judicieuse; soit enfin en se servant du mode

d'évaluation observé ordinairement dans les

placemens d'argent, c'est-à-dire en comptant

pour le lover environ 2 1/2 à 3 p. 0/0 de la va

leur foncière. Pour être moins éloigné de la

vérité, on pourra même prendre la moyenne

déduite de ces 3 modes d'évaluation.

Exemple : Il s'agit de déterminer la rente

d'une pièce de 3 hectares de terres arables.

Les terres de même nature sont affermées

dans le canton à raison de 50 fr. l'hectare ; à

ce taux, le loyer de la pièce en fr. c.

question serait de 150 »

Sur les cotes foncières le revenu

de cette pièce est évalué à . . . 140 »

Enfin, cette pièce pourraitse ven

dre à raison de 2,100 fr. l'hectare,

ou 6,300 fr. la totalité.

Dans le pays, les propriétés fon

cières rapportent 2 1/2 p. 0/0; le

loyer serait donc de 157 50

La somme des trois modes d'éva

luation étant de 447 50

La moyenne, ou le loyer le plus

raisonnable sera le tiers, ou. . . 149 17

ou bien par hectare, de 49 fr. 72 c.

Telle est la marche 'a plus rationnellequ'il

convient de suivre lorsque l'exploitant est pro-

Ïiriétaire. Lorsqu'il est fermier, la fixation du

oyer de chaque parcelle se détermine sui-

vantune autre manière de procéder. On com

mence par faire l'estimation spéciale de la va

leur foncière de chaque pièce; et de longs

raisonnemens seraient superflus pour prouver

que le lover de chaque parceile est en pro

portion directe avec la valeur foncière. Con

naissant la valeur locative totale, la détermi

nation de la portion qui doit être affectée à

chaque parcelle se déterminera facilement.

Je vais donner un exemple : .

3î;Oii a loué une ferme pour la somme totale de

7, 500 fr.; on désire savoir quelle fraction de

cette somme doit être à la charge de chaque

pièce, comme loyer. On débute, ainsi que je

l'ai prescrit, par faire l'estimation foncière.

COHTIlfAKCgJ

VALEOR
TALEUX

riscu. de

l'hectare.
totale.

fr.

5 hect. 3,000fr. 9,000

Pré du Clo». . . 3 3,300 4.400

PréVaur-Boii. . . 15 9,000 30.000

7 3,800 24.800

Verte-Cote. . . 30 2,000 40,000

Pré-Rompu. . . 13 1,800 31,800

Grandes-Haie». . 98 t,B00 37,500

Vieui-Puit». . . 30 1,400 42,000

209,000

Une simple règle de trois sera suffisante

pour nous faire connaître la valeur locative

d'une pièce ; celle du jardin, par exemple, se

trouvera au moyen delà proportion suivante:

209,000 : 9,000 : : 7,500 : x ~ 323 fr. 06 c. Le

même calcul fait sur les autres pièces amène

rait pour résultat le montant de leur valeur

locative.

Au nombre des de'penses qui viennent s'en

rôler dans les comptes de culture, on place

encore avec raison les frais généraux dont

nous aurons occasion de parler plus ample

ment.

Pour donner une idée de la manière dont il

convient de grouper les élémens qui consti

tuent les comptes de culture, je donne ici W

spécimen de deux de ces comptes.

AGRICULTURE. :b- livraison. toîir IV.- 68
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àTOTNE tS56. NoTi. 11 y « en avoine i pitres ; savoir <
l hect, l5 ar. aux longues riïet pur luxerne rompue.
S So mh terres rouge» apréf pommes en terre.

Dépenses. Produit.

j Janvier.

Février.

H re»ie de l'engrais *préa les pommes de
terre, suivant l'inventaire, pour la 10m-
de 4oo fr

i journée» de chevaut pour rompre la

kiaern* ......
be-

UITM. .... 1 * * 1
journées de valets pour U môme

\h rbevaux pour her*er.
a valets. Htm
5n ournéei de chevaux. Labour au]

Terre»-Rouge»
35 tournée» d'employé mërue bétonne
a5 heclol.de Kmence .i S t'r
16. Jo chevaux pour recouvrir la lemenre
3,s5 [ourue»* d 'employé», même besog.
ik journée» de manoeuvres pour tarder.
Faurillage. A 8 0. l*heet*re.
4a journalier». Bngerbage «tenyneubge.
Transport de* gerbe». 4 chevaux et 4

valet» ....
Loyer de la terra de» Longues Baie», à

45 fr. l'hectare
Loyer de»Terrei-Rougei , 1 îo fr. l'hccf.

' îo O FheiMare. . . .

fr. c.
4oo f

•» i«

10 So
J ko
a 6o

w m

loo ■
Jo »0
lo 70
10 So
70 ■
60 »

101 )6
10S ■
>7 So

&/n) gerbea qui. au battage previfoire,
ont été préauméea donner aoo heclol.
|X*tn * 7 fr. H

Plus 8,5oo kil. paille à 19 fr. p. 0700

kit.
La menue paille eaudra cnairM. . . .
Le pâturage aurait pu être loue G fr par

, je porte donc en produit . .
'iiorbéi enai11 reate «n encrau n.nabiorbéi e

In rm'ilié de ce qu'il J arait
l'ensemencement on

(r. «.
l,*5o >

lit }r>
al a

IV oelto
ifl Lei fraie d«

duit en grain, ce qui fait 14 ti. à
7 fr. al e. ou loifr Soc.

a° Lea dépenaea encontre i.jno lo

Il I

î.eoe .

4S7 a

I

Je dois, pour l'intelligence du compte qui

précède, donner quelques éclaircissements sur

certains articles dont l'évaluation pourrait pa

raître arbitraire ou erronée.

La plupart des articles qui constituent la

dépense en travail de chevaux et d'employés

ne sont pas immédiatement transportés du

journal, mais ils sont copiés sur les dépouil-

lemens dont j'ai parlé. Ainsi, quand je dis

qu'au 28 février, on a employé 50 journées de

chevaux pour labourer aux lerre» rouget, cela

veut dire que, depuis le dépouillement, qui

précède le 28 février, jusqu'au dépouillement

qui a été fait à cette dernière époque, SO jour

nées de chevaux ont été exigées pour ce tra

vail. Il est bon de remarquer qu'a» lieu de

journée d'un cheval, on dit simplement 1

cheval.

J'ai déjà dit queje parlerais ailleurs des frais

généraux.

Chaque fois que l'on rentre les gerbes d'une

récolte, on les compte soigneusement. Pour

estimer approximativement leur rendement

futur, on en pèse quelques-unes, on les bat,

on en mesure le grain et on pèse la paille qui

provient de ce battage préalable. On a ainsi la

mesure du produit probable de chaque ré

colte et de chaque pièce. Cette opération m

nomme battage provisoire.

La valeur du pâturage sur les chaumes, va

rie suivant une infinitede circonstances qu'on

ne peu t exactement apprécier quesur les Item.

En Allemagne, elle est ordinairement évaluée

à 5 p. oyo du produit brut en grain.

Pour compléter ce que j'ai à dire sur le»

comptes de culture ou comptes financiers

proprement dits, je donne le modèle d'un

comptede
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Dépenses. Èceufs à Pengrais.

tSSfl.
Fétrier.

Mm.

Avril.

'Juin,

Décembre, l 3i

Acheté de M. Mariortc ib bouta mai

ï ....... |Pi} r li- lourheur qui « amené l«l lxruf»

Nu à t'tU&le le bœuf n* S pour le m
tr> I tViiprats

Acheté de Mariotte i bœuf» maigrtt.
Pavé au tourbetir
3 journéea d'employéi pour hacher dea

raeines
Elirait du dépouillement de la rouiont

maliort faite ju*qu'à ce iour.
Foin 8.700 kil. à *8 fr. p. on ■> ( 1 -■' ' or
H □ i 11 5, tonk à 40 fr. p. qjvo 104 *
Racine* 14 heel. Pommes de

terre à a fr af a
Tourteaux 1,700 kil. à 83 p.

ojoo ....i.,:
Luxeme Terle pour ioo jour*

a 35 c 73 So
Sainfoin vert pouf 90 jours à
35 c. ... « 3i ha

Extrait du dépouillement de la consom
mation faite depuia le Jo juin jua-
qu'en juillet l836 :

Foin, 1 -'11 kil. à 48 fr. p. 0/00 7 10
Féierolfea, 3i5 litrea à 18 fr.

l'ii.rtolitra 88 60
Luiefne verte, 13 jours de nour-

duiri S aï
Sainfoiai vert 10 3 60

Jje meta au (7 te dea bouta le q^uart du
aalairc du vacher qui Ici a soignés .

Et 1/4 autai de sa nourriture et de 1/
logtaaeut.

fr. •
l,7«o 1

Il 1

BfiS ■
6oô soi

S 70

1«J6.
Ma.

Juin.
Août.
Dtfeembr*.

fh)9 10

7* *»

<I ■«]

Je* 40'

l'RODUlT.

V- ii'ln à l.ôVs II. -ur lier I b.nif pciani

Vendu su mente
Vendu 1 a

bœuf pour.
Vendu 1 i hrruf* à Bsatieit pour,
l e» b#uf* ont produit 75 voilures di
fumirr quW je mm nie à 5 fr ; miil
difii et pm la paille entre pour irn '
lté. Je na met! ail r/ le dei btrufa q
a fr. ht «. pal toiture. ..... 18a 60

Il y a /ans ce compte quelques articles qui

démanchaient quelques explications pour
/■fr.i M'i.. 4, it, nnM.»^. : f

pour
être parfaitement compris ; je renToie,

ne pas faire double emploi, a ce que je vais

dire aur les comptes d'ordre; mais on ne doit

pas oublier qu'il ne faut placer dans les comp

tes financiers ou de culture que ceux qui sont

susceptibles de donner du Bénéfice ou de h

perte ; le» autres »e placeront dans une des J

catégories suivantes :

Section X. — Des comptes d'ordre.

Les comptes d'ordre ont pour but de facili

ter le travail qu'exige la tenue des comptes

financiers, de mettre 18 cultivateur dans la

possibilité de constater à chaque instant l'état

des denrées en magasin, enfin, de prévenir

le gaspillage ou de le constater et de le mettre

sous laresponsabilitéde celui oui s'enest réel

lement rendu coupable.

Comme on le verra par la suite, la plupart

des comptes d'ordre ne sont autre chose que

les dépoitillemens dont nous avons déjà parlé.

A.u lieu de faire cea dépotiillcmens sur de*

feuilles volantes, je prélèrerais les voir réunis

dans un registre spécial.

$ î". — Compte de dépense! de ménage.

Ce compte est nécessaire pour connaître le

prix de la consommation de chacun des indi

vidus nourris à la ferme; et pour ensuite en

répartir la valeur aux différens comptes pour

lesquels la consommation est effectuée.

Ce compte se divisera donc aussi en deux

parties : Punc fera connaître les objets dé*

penséset l'autre indiquera la répartition «toces

objets.

1
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Jinrïer. i.
Ferrier. î.
Afril. 3.
Juin. t.
Août. «.

Dtoambra, i:

Total.

i employés ont été nourrit pendant i au, }e mots i leur
c/te

Le vacher i employé i;4 de ton tempi pour les bouts à
l'engrais, je mets ila charge de ceui-ei

if 11 s étéeoniacré au i pores
i;3 ont été consacrés tut vaebtf
Le berger n'a été employé que n mais, c'est donc au compte
du troupeau •••«*•••

La dépense annuelle peut se résumer a
i3o litres de lait i
86 kil. beurre a i fr. îo c. .
71 kil. saindoui i 1 fr. .
I70 kil. de lard à 1 fr.
sa hectol. blé à 18 fr. .
17 hect. blé i 8 fr.
Il8 kil. viande fraîche à 70 e. .
Gagea de la cuisinière,
lé journées de femmes pour laver le linge .
Sel et poivre

S! de cette somme on retranché lié. des dépenses de la oui-
siniére pour le temps qu'elle doune i la laiterie et qui se porte
i éS fr. de salaire, plus 36 fr. 90 e. pour entretien.

11 ne restera plus k la charge dci employée que. ..... 1.

Nous avons 6 employés pendant 1 mois ou 1 80 jours.
7 employés peudaol 11 mois ou i,3ï8 jours

En tout . 1,818 jours.

Ca qui fait par tète et par jour 41 c environ ou 164 fr. par an.

TTfl

t. M
Il (o
108

1,110 ■

Nota. Jauraiidû treur.r ici ti—
négligé dam mei calcula dei fraction!
le« opération! arithmétique! loriqu'on i
n'abooliaieot qu'à de médiocre! rèaullati.

Chacun pourra, suivant les circonstances

de sa position , augmenter ou diminuer le

nombre des colonnes destinées à enregistrer

la nature de chaque objet mis en consomma

tion.-Je dis mis en consommation, car on in

scrit ces objets non pas lorsqu'ils sont con

sommés, mais lorsqu'on les livre à la consom

mation.

$ II.— Chevaux de IraTail.

Ce compte se distribue également en deux

parties : l'une qui regarde les dépenses, et l'au

tre qui indique la répartition de ces dépenses.

Jeme crois dispensé de rappeler désormais q ue

la première partieest le résumé desobjets con

sommés et autres dépenses , tandis que la se

conde est l'indication des objets auxquels le

travail a été affecté. Il se compose d'un double

dépouillement auquel on ajoute les valeurs

qui n'ont pu y figurer.

Dépenses. Chevaux. Travail et produit.
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dépouillement.
1 O

O*
5 dépouillement.

"kiï. "ïïl hect. bëct. jours. jours. litres. litres. jours. jo.
s

"F jo. jo. ju. 1"
Janvier. 7, aéo 180 6 S B s l3o 18 Janvier. 7. il 9 ! 9 ■ s ■ 18

AvriL 9. 100 Soo a S ■ ■ s10 ■ Mars. 3. ■0 4 II a 10 a 3 1 10

Juillet. 8. ■ 1 ■ ■ 48 10 Soo 4o Juin. 1. m a 18 10 1 1 ■ ■0 »

Octobre). t. 1S0 • 80 s6 1*0 9° Septembre. 3. i4 80 8 3 i s a i 1*
Décembre. 7. Soo ni 3 • ■ ■ 80 60 ^Décembre. 1. s il a a a s 3 • B 4

• En multipliant les totaux de chacun des

objets de consommation par la valeur res

pective de ces objets , on obtient facile

ment le prix de la nourriture des chevaux ;

si on ajoute les frais de vétérinaire, de médi-

camens , d'éclairage, de ferrage, etc.; on

obtiendra la totalité de la dépense des che

vaux ,

Si de cette somme on retranche:

1° La plus-value accusée par le nouvel in

ventaire sur l'ancien ;

2° La valeur du fumier.

Ce qui restera sera certainement la valeur

du travail que les chevaux ont effectué dans

l'année. S'il y avait moins-value dans le nouvel

inventaire, il faudrait en porter le montant

du côté des dépenses.

Si on divise la valeur du travail des chevaux

par le nombre de jours qu'ils ont travaillé,

on aura le prix de la journée de travail ; si ce

prix coïncide avec la valeur fictive qu'on a

supposée, il n'y a pas d'opération ultérieure à

effectuer ; mais si la comparaison établit une

différence, le montant de celle-ci constitue
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un article de frais généraux. Exemple : un

cheval a effectué annuellement un travail de

200 jours ; j'avais présumé au commencement

de l année que chaque jour de travail coûte

rait 1 fr. 85; il se trouveque, vérification faite

à la fin de l'année , cette journée ne revient

qu'à 1 fr. 70. Il s'ensuit que plusieurs récoltes

ont été chargées en dépense d'une somme

trop forte de 15 cent, par chaque journée de

cheval qu'elles ont exigée; il est Jonc indis

pensable de rétablir cette erreur qui se monte

a 30 fr. par cheval pour toute l'année et sur

l'ensemble de toutes lesopéralions. C'est à quoi

l'on parvient jusqu'à un certain point au

moyen du compte de frais généraux.

Suivant la marche adoptée à Roville, ie n'ai

pas évalué la nourriture au vert d'après son

fiouls. Il faut cependant lui donner une va-

eur. Pour la déterminer , on s'est servi d'un

moyen qui parait à l'abri de tout reproche.

On connaît par la consommation de l'hiver

ce que les chevaux mangent de foin pendant

l'espace d'un jour ou d'un mois. Pendant l'été,

on leur donne du vert dont on ne cherche pas

d'abord à déterminer la valeur. La différence

entre la consommation en foin de l'hiver et

celle de l'été donne la valeur du trèfle con

sommé. En supposant qu'un cheval mange

par jour 25 liv. de foin , c'est pour 6 chevaux

pendant un mois, 4,500 liv. Si, outre le vert,

ils n'en consomment au mois de mai que 3,000

liv. , il est évident que le vert qui leur a été

servi représente la valeur de 1,500 liv. de foin,

ou la nourriture d'un cheval pendant 80 jours.

Comme la nourriture d'un cheval coûte ordi

nairement 35 cent. , la valeur du vert con

sommé dans le cas présent serait de 18 fr.

On fera des tableaux semblables pour les

bœufs de travail , pour les vaches de travail ,

pour les mulets , etc. Mais il est facile de

comprendre que les comptes de vaches lai

tières, de bœufs à l'engrais, de chevaux d'é

lève, de volaille, de veaux engraissés, de porcs,

de bergerie , etc., ne sont pas des comptes

d'ordre , mais des comptes financiers. Ceux-

ci. sont le but , l'objet et la fin ; les autres ne

servent que d'instrumens , de moyens ou

d'auxiliaires. La nuance qui sépare ces deux

catégories est souvent très délicate et diffi

cile a saisir, mais on y parvient avec un peu

de sagacité et de réflexion.

§ III.— Livres de magasina.

Ces comptes sont très faciles à tenir : comme

pour les précédens, les objets qui y sont con

signés auront été préalablement enrôlés au

journal. Ils se composent de deux parties :

dans la première on marque l'entrée ; dans la

seconde, la sortie. Il y a un compte pour

chaque nature de récolte. Je vais seulement

en donner un modèle qui fera comprendre

facilement la disposition que présentent ces

sortes de comptes.

Entrée. BU en magasin. Sortie.

nraun

du battage.
icain TOTAL. sans. coeeouMe TUDt. liai. TOTAL.

ÎJaofier i. ElifUnt euÎTant'ioTentaire. . . .
bectoL ««loi. beelol.

'anftar.
bectol. bectol. bec loi. bectol.

■ * 117
9- li «»

Sa
a (■

■ il 13 Septembre. it. 7 10 77
•i ■ li Décembre. Si. i lo 8 ta

li 15 iM Total.
tant à l'époque

M u9 1S 198
du noure! lOTcnlaire 7_

lanl égal . . . ■M

On fera de même pour le seigle, l'avoine ,

le foin, la paille, etc. Je ne veux pas encom

brer cet article de modèles analogues au pré

cédent ; leur distribution ne présente aucune

difficulté, et chacun sent leur importance. Le |

Provenance.

blé en magasin figure aussi dans les comptes

de spéculation ou de culture.

J IV.— Compte du fumier.

Compte du fomier. Emploi et distribution.

j
- ■
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|
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i
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Nature Nombre

•
■S

H s
i

o "3 de dei pieeei de de de voituréeH»
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X Oa
H fumée.

S <
1 Toïlurei. fuméca. récolte. fumier. par hrct.a

â

Voi- Voi- Voi- Voi- Voi- Voi-
turee. turee. tarée. tur a. turee. turea.

Jarmer. li. Il « B ■ i ae a
BaiM4Ha.ee

a
A beat.

a
Pemmeede terre.

•
Divrrte.

a a

Panier. la ■o II Jo 10 a 77 S»
Grand Clos 7 b. BeRereTei. Dit erse.

ao
Juin. it. io i3 «o li 3 113 196

JoLiot , h. Col». Direrte.
a8 environ

Septembre li. 30 ai aa C SI 160
SiDKm Suerion. Cheval

11 1,1
Décembre. li. »o 3o ai 10 7 lia 8 o,i5 11

Total lie IOJ Tii- «5 ai eM 415



342 LIV. «U,ADMINISTRATION RURALE.

Il reste sans emploi 10 voiture» de fumier,

qui feront partie du nouvel inventaire.

Chaque voiture de fumier s'évalue suivant

son poids ou les usages de la localité. Nous

supposerons , qu'une voiture de 700 kil. fu

mier vaut S fr. Les betteraves du Grand-Clos

auront à supporter une somme de 975 fr. , et

ainsi des autres récolles. Le fumier se compte

aux animaux pour moitié de sa valeur. L'autre

moitié est censée devoir couvrir la valeur de

la paille qui a servi de litière. Si la paille n'a

pas réellement une valeur égale à celle de la

moitié du fumier, on a évalué la voiture de

celui-ci à un taux trop élevé, et les récoltes

fumées ont été chargées d'une dépense illé

gitime. Si, au contraire, la paille donnée en li

tière a plus de valeur que la moitié de celle

du fumier, il est évident que celui-ci n'a pas

été porté à un prix assez haut,etqu'ona favo

risé injustement les récoltes qui l'ont reçu.

Dans tous les cas, l'excédant se porte au

compte des récoltes fumées.Exemple :

Le tableau ci-dessus mon- fr, c.

tre qu'on a récolté 443 voi

tures de fumier à 5 fr., ce

qui fait 2,315 «

La moitiédecette somme

se répartit entre les diffé-

rens producteurs du fu

mier, ou 1,1W 50

On a employé pour li

tière 5 Ojmkil. paille à 18 fr.

p. 0/0 ou 940 «

Ce qui porte le prix de

revient à J,Û47 60

Ce prix de revient est in

férieur à celui supposé de 1(7 50

Cette somme doit donc être répartie entre

les récoltes fumées, en proportion du nombre

de voitures qu'elles opt reçue».

Il resterait à savoir par quel moyenon par

viendra à déterminer le nombre de voitures

de fumier produit par chaque espèce de bé

tail. Cela n'est réellement pas facile, si l'on

veut prétendre à une rigoureuse exactitude.

Cependant , avec un peu de tact et d'expérience,

on n'a pas à craindre de s'éloigner beaucoup

de la vérité. Si le fumier est enlevé desétables

sur des civières , on pèse chacune de celles-

ci pendant quelques jours. Connaissant le

nombre de civières et leur poids, il sera

facile de savoir combien de kilog. de fumier

on a obtenu , et partant, le nombre dé voi

tures & mettre au compte de chaque espèce

de bétail. On vérifiera, à l'époque dH trans

port sur les champs, si les chiffras se rap

portent, el c'est seulement alorsqu'on pourra

avoir une donnée un peu précise sur la ma

nière <k»nt on doit calculer.

lies entre loules les recolti

la surface qu'elles occupent

Comme les précédens, il se e

parties. L'une représente les

| V. — Du compte de frai» généraux.

Jusqu'à ces derniers temps on n'avait atta

ché que peu d'importance a ce compte, el je

suis persuadé que c'est à cette faute qu'il faut

attribuer les nombreux mécomptes des culti

vateurs, qui croyaient faire de beaux béné

fices lorsque réellement ils étaient en perte.

La plupart des comptes rendus des expéri

mentateurs n'en font aucune mention , et

c'est pour cela qu'ils se sont fait illusion à

eux-mêmes, et ont fait naître des espérances

trompeuses dans l'esprit de leurs lecteurs.

Les Allemands, mieux avisés, manquent rare

ment de tenir compte des frais généraux ; et

quand ils ne peuvent en déterminer la quotité

parce qu'ils n'ont pas tenu une comptabilité

exacte , ils les évaluent en inoyenuc à 10 p. 0/0

du produit brut.

Ce compte est appelé frais généraux parce

que les valeurs qui le composent sont répar

ties entre toutes les récoltes, un raison de

sur le terrain.

9mposu de deux

, représente les valeurs qui sont

a répartir du côté des dépenses des recolles ;

les autres qui sont à répartir du côté du pro

duit de ces mêmes récoltes. Examinons les

principales valeurs qui forment la part à

distribuer aux récoltes du côté de leurs dé

penses.

Ce sont: 1° les intérêts du capital à 5 p. 0/0;

2° les impositions si elles sont a la charge de

l'exploitant ; 3° les frais de commis . de bu

reau, de correspondance; 4° les gratifications,

amendes , prestations et corvées,; 5° les frais

d'assurance contre la grêle, l'incendie, etc.;

6° l'achat des livres, l'abonnement aux re

cueils périodiques , les souscriptions aux

comices, sociétés agricoles et scientifique*. U

est évident pour les moins clair*voyan9 que

ces dépenses ne peuvent légitimement être

mises à la charge d'une récolte spéciale, mais

qu'elles doivent être réparties sur toutes les

récoltes en g«it«ral.

Si on a évalué le prix de la journée, d'un

cheval àl fr. 86 c, et que le compte de chevaux

démontre à la fin de l'année que ce prix n'est

en réalité que de 1 fr. 70 c, if fout décharger

les récoltes, ou les bonifierAe cette différence;

et ce sont les articles de cette nature qui for

ment, pour lecompte de frais générçmic% lapp|>

tion à répartir du côté du produit des récoltes.

Si, au contraire, lajournée d'un cheval coûtait

1 fr. 95 eau lient de 1 fr> c. 85 prix d'évaluation

provisoire, il faudrait parler la différera du

côté des dépenses des récolte».

Exemple :
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RÉPARTITION ENTRE LES DEPENSES. COMPTES DU FR.ilS GEHERAL'X.

Juillet

Pajc au Prieur divers port» de lettrée
• t piquet». .' .

Payé ,'u ilii n'N'ur ilv U Cit'n pour
mf*m#r^eâr * . . . .

Abonni-mut. h VJgrrnm* a 1»
i iiu*liyut 4 • t . .

Payé nu peprtier pou/ règlure et re-
(Mtrc, pluiuvji, apcr«

In tereu) d« iJ,t<H> tr. de capital . . .
Payé lu percepteur les prestations à
m/ebarge , . . . ,

Payé Ni/ci,ii,.nioii au ■acrùtarial .Je la

Payé un banc à .'égliie pour m/uiaUoD.

4« a*

*• 4o

9.180

Déci nibre.

uns soi

Rvoipoelé «m eencaure de ** un prît de
l'alM «Unie qm Ij journée du» chetal

Muterai* 1 fr. M c.| elle nb rr rient
qu'à i (r. to c. i eue 10 chevaux qui
•irt travaillé i ào jatte», c'ait ttlta somme
de a a a . > «

PBODOTTS.

fr.
• ta

»■»

»7*

Nous avons donc 2,480 fr. 30 C. à nie lire à

la charge des diverses récoltes : nous de

vons eu même temps les décharger ou les

boniller de 574 fr. C'est en définitive les char

ger d'une somme de 1906 fr. 30 c. Si nous

supposons maintenant qu'on a une ferme de

200 hectares de terres arables de toute nature,

chaque hectare supportera comme dépense

une somme de 9 fr. 55 c.

Au moyen de ces différens comptes, et des

articles qui n'y figurent pas, mais qui sont

consignés au journal, il est très facile d'établir

les comptes financiers ou de culture.

Jusqu'à présent nous n'avons pas parlé des

comptes courans qui n'ont pas mission d'in

diquer le résultat des opérations culturales,ni

de tracer la marche de l'expérience; mais

comme ils sont essentiels pour maintenir eu

bonne relation le cultivateur et les intermé

diaires intelligens avec lesquels il traite, je

vais en parler succinctement.

Section XI. — Des compta courant.

Les comptes courans expriment la situation

du cultivateur relativement à toutes les per

sonnes avec lesquelles il est en affaires : tous

les ouvriers, les employés, les charrons, les

journaliers, les épiciers, etc. Les matériaux

de ces comptes se trouvent tous au journal,

et quelques-uns sont aussi consignés dans les

dépouillemens ou comptes d'ordre. Les comp

tes courans bien tenus, exacts, circonstanciés,

constamment à jour, sont les plus sûrs gar

diens de la bonne intelligence , préviennent

les difficultés, les malentendus et quelque lois

écartent des procès dispendieux. Je vais don

ner quelques exemples de ces comptes cou

rans.

Doit.

Janvier,
février.
Ai.» a t.
Novembre.

Novembre.
Décembre.

Reçu a becl*?). blé au prig Je i , fi. . . .
DeUK ri.cVa.ui et FVnnçoii p. un voyage.
(.onduii * Torture* de Me. . .

tiecUrej cU terre à %i f. (fr'mi

Compte courant de Louis, maréchal. Avoir.

Laboure ,

Ri . u en esfbveej
Yntdu 5 Ijectol bié a iS£
It..;u M opeoea

Je lai

M ■

h

U
ii i

J-

13.

Juin. il.
Août. .S.

Septembre. la
ie.

Noien.br*. a.
Décembre. >t.

■ u.rgvrrc. . . .
en fer , un cha

nte, i a 1 . . .

Foarw eoo dout p«ar la bergerie
Ferré encerclée , evtieua

riot. r. t. mémoire
retirai il petite» te.
Ferré deux brouettée
Fourni un balancier pour 1a nouvelle

puaipe } 4
Vet.du 4 pelle, tu far
Vendu une griffe à arracher le houblon.
Vendu , marteaux à caeaer let pîerrea. .
Vu ton mémoire pour raccommodage de

détail el reconnu conforme
Ferrie* da <j «hevâul à

convenu]
Fourni fil de

It

lit
ta
a

le fer pour un
gerie, article oublie '

5 f. pie. a (pru

à la bar.

7 la
6 •
■a ■

tas •

Les mots doit et avoir s'expliquent natu

rellement ici par l'inspection du compte. Au

coté de la page où est inscrit le mot doit, ou

enregistre tout ce qu'à reçu le compte. A la

page que dislingue le mot a cuir, on enregistre

tout ce qu'où a reçu du compte ou de l'indi

vidu dout le nom forme le titre du compte.

Ces mots s'emploient fréquemment dans la

comptabilité en parties doubles. Le coté où

est inscrit doit se nomme le débit du compte;

l'autre côté se nomme le crédit. Quoique j'ai

évite de me modeler sur cette méthode, j'ai

cependant cru devoir mentionner Ici une par

ticularité qui est d'un usage habituel. On voit

par le compte courant précédent qu'il est

du au maréchal une somme de 111 fr. 25 c.

Cette somme se nomme balance. On nomme

ainsi les valeurs ajoutées au débit pour le reo-

dre égal au crédit, ou au crédit pour le ren

dre égal au débit, Toute balance qui ne repré

sente pas un bénéfice ou une perle forme un

article cFinventaire", je parle delà méthode de

comptabilité que je propose ici.
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Compte courant d'à. blangy, journalier. 1336. V. eomptti courant, i835, p. 4O.

r—Janvier. i.

Janvier. 1.

tu. 6.
Juillet.

11.

que mi jourueei de déc
mari lui seront comptées à go i

ConTi bre à
:., 1.

aulree à i fr. 10 e. ; celles de i/fi-mme
le seront i 60 c. ponr toute 1*

Payé le montant de la balance de s/ der
nier compte

Loue i5 ares de m/ pré au chalet, i 36 f. .
Reçu an hectolitre Lté à ■ •
Fait couvrir »/ vache par m/ taureau. . .

Janvier. 1.
Janvier. M.

h t. Juillet. A.

6 lo
Août. "9-

J6 .
Août. 11.

'» * Septembre. ».
■ 7»

61 6i
li li 1

9» >»

Il lui «st redu fur ■/ dernier compte. . .
Jouméea du 5 au *o janvier. 8

H. de •/ femnia. . . 1$
li depuis le dépouillement du. . i£.

Sa femme a faucille 1 hectares blé à 9 fr.
Fourni 11 bottes paille de seigle pour

liens a io e
Journées depuis le dép. du 4 juillet, il. .

1U7, p. 1*.

fr. «■

G M.
7 so

10 40
11 40
18 >

4 80
a? lo
• s

98 10

Fi

Pour faciliter les recherches en cas d'erreur,

d'oubli ou d'omission, on note en haut de la

)age le folio où le compte se trouve dans le

ivre précédent; on note également au bas de

la page du compte, le folio où le compte se

trouve reporté pour l'année suivante.

Comme on le voit, les comptes courans

sont très faciles à tenir ; ceux qui concernent

les journaliers devront être très circonstan

ciés, parce que les ouvriers des. campagnes

n'ayant que peu de mémoire, en général , et

n'écrivant pas eux-mêmes,confient leur comp

te à leur souvenir, calculent de tête, comme

ils disent, et se trompent fort souvent. Si le

compte du cultivateur ne s'accorde point avec

le leur, ils s'imaginent qu'on veut les tromper,

à moins que le compte ne mentionne une

foule de détails fastidieux au premier abord,

mais qui souvent évitent bien des querelles,

et éloignent les causes de malentendu. Un

ouvrier réclamait une journée de binage qui

n'était point sur le registre. Fatigué de son

obstinât ion, j'étais.sur le pointd'êtreconvaincu

que c'était un oubli de ma part. Knfiu , en

compulsant le journal, je trouvai que le jour

où l'ouvrier |>retendaitavoir travaillé, avait été

remarquable par une pluie battante. Les as

sistons confirmèrent mon observation ; le ré

clamant en fut quitte pour un peu de honte,

et l'exactitude du comptable devint prover

biale.

Section XII. — Réflexions générales.

Telle est la marche de la comptabilité que

je propose. Toutes les opérations, toutes les

ventes, les achats, les entrées, les sorties, sont

du domaine du journal et vont ensuite se

ranger par ordre de matière, soit dans les

comptes courons ou de personne, soit dans les

comptes financiers ou de culture, soit enfin

dans les comptes auxiliaires, ou d'ordre. Cha

que article du journal doit figurer dans deux

comptes spéciaux: Jevends 1 hectol. bléàPaul;

cet article doit figurer dans le compte finan

cier Blé en magasin, dans le compte d'ordre

Blé en magasin, et enfin dans le compte de

Paul. 11 y a donc des cas où un article figure

dans 3 comptes spéciaux.

Cette marche est simple, et n'est jamais en

travée par la nécessité de suivre un mécanisme

obligé, qui fait de l'homme une machine , et

qui cependant exige de sa part beaucoup de

calme, de sang-froid et de réflexion. Dans la

comptabilité commerciale, les erreurs sont

découvertes tôt ou tard; mais s'il y a une er

reur, il faut un travail très long et rebutant

pour la découvrir. Avec la méthode que je

propose on peut commettre des erreurs, mais

rien n'avertit qu'elles sont commises. C'est là

un désavantage, je l'avoue; mais il est large

ment compensé.Je suis persuadéqu'un homme

un peu habile à compter ne fera pas de gran

des fautes, et que les erreurs qui se glisseront

à son insu auront peu d'influence sur la phy

sionomie de chaque compte.

L'exposition de cette méthode a pu paraître

ardue; quelques comptes ont semblé peut-

être arbitraires dans leurs dispositions et la

combinaison des colonnes. C'est là la surface,

et je ne prétends pas que pour réussir on

doive calquer ses comptes d'ordre sur les mo

dèles que j'ai donnés, pourvu qu'on ne s'é

carte pas des principes fondamentaux, c'est-à-

dire le journal et les 3 sortes de comptes.

On a discuté la question de savoir a quelle

époque il convient d'ouvrir et de clore la

comptabilité. M. Pabst traite cette question

avec lucidité dans l'ouvrage qu'il vient de pu-

blierà Darmstadtsur l'économie rurale ; je ne

saurais mieux faire que de reproduire ici ce

qu'il en dit : « Les opérations du cultivateur

sont tellement compactes et liées entre elles

que jamais il n'y a d interruption, et par con

séquent on ne peut trouver aucune époque

dont on puisse dire que l'année écoulée n'a

pas laisse à celle qui arrive beaucoup de tra

vaux dont celle-ci profitera. D'après cette ob

servation, on pourrait regarder l'époque où

l'on est entré en ferme comme la plus favo

rable à la clôture des comptes. Cependant, à

voir les choses plus attentivement, il y a dans

l'année agricole 3 époques qui sont à préférer

pour l'opération dont il s'agit ; ces 3 époques

sont : la fin de l'automne ou le commence

ment de l'hiver ; la fin de l'hiver ou le com

mencement du printemps; enfin, le commen

cement de l'été lorsqu'on a terminé les ense-

mencemens de printemps.

« Chacune de ces époques présente aes

avantages et des inconvéniens; et pourle choix,

il faut consulter les circonstances locales, et

peser les considérations personnelles.

« On trouve à l'avantage de la première épo-

3ue, fin d'automne, que ce moment, c'est-à-

ire vers le l^novembre, les travaux de l'année

qui commence et de celle qui finit sont assez

nettement divisés; et qu'il n'y a que les ense-

mencemens d'hiver qui ont été anticipés par

l'année finissant sur celle qui lui succède ;

on dit surtout que l'hiver est la saison la plus

propice pour se livrer aux opérations de cal

cul. Mais on objecte qu'il n'est pas facile de

clore alors la comptabilité avant que le battage

n'ait été terminé, sans quoi il faudrait faire des
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évaluations provisoires, cequi estsujet à beau

coup d'incertitudes.

« La seconde époque, la fin de l'hiver, au

1™ mars ou au 1" avril, a les mêmes avantages

que la précédente; de plus, le battage terminé

ou sur le point de l'être, on peut avoir sur les

récoltes des évaluations positives; le fourrage

est en partie consommé et peut être évalue ;

on peut prévoir le bénéfice que donneront les

animaux. On peut opposer, qu'au printemps ,

le cultivateur n'a pas assez de relâche pour se

livrer assidûment à la comptabilité , incon

vénient qui disparaît lorsque, pendant l'hiver

on a fait les évaluations les plus indispensa

bles.

« La troisième époque, c'est-à-dire au com

mencement de l'été , vers le milieu ou la fin

de jjuin, et toujours avant la récolte des foins,

présente cet avantage que dans cette saison ,

les magasins sont presque vides, la laine est

serrée et souvent déjà vendue. En revanche,

dans cette saison on a peu de temps à donner

à la comptabilité; cependant cette époque est

à préférer dans les établissemens auxquels est

attaché un comptable spécial. »

Section XIII. — Clôturedel'exercice ancien;

ouverture des comptes nouveaux.

Les comptables nomment exercice l'espace

de temps oui s'écoule entre deux inventaires.

La durée de l'exercice est ordinairement d'un

an ; dans les fortes maisons de banque elle

n'est que de 6 mois; chez les détail lans elle

est fréquemment de plusieurs années. La plu

part des produits de la culture étant annuels,

les fermages étant généralement fixés à tant

par an, la durée naturelle de l'exercice est an

nuelle dans la comptabilité agricole. Quelle

que soit l'époque à laquelle on se soit arrêté

pour fermer les comptes, on doit s'être mé

nagé le temps nécessaire pour ce travail im

portant, et avoir préparé un local où l'on soit

en sûreté contre les importuns, et à l'abri des

distractions.

Pour arriver promptement à un résultat

satisfaisant, l'ordre, la méthode sont de puis-

sans auxiliaires. J'engage beaucoup les comp

tables à ne pas travailler successivement à

chaque compte jusqu'à ce qu'il soit terminé,

mais à travailler simultanément à tous ceux

qui ont de l'analogie dans leurs dépenses et

leurs produits , leurs entrées et leurs sor

ties.

Ainsi, au lieu de porter au compte d'avoine

toutes les valeurs qui le concernent, puis de

passer au compte de blé pour se livrer au

même travail , il vaut mieux, pour économiser

le temps et rendre les erreurs moins faciles,

prendre, par exemple, le compte de frais gé

néraux, et répartir, non pas sur l'avoine ce

qui est à sa charge, pour passer à un autre ob

jet qui la concerne, mais d opérer de suite la ré-

DBPEH1ES.

partition de ce compte entre toutes les récol

tes; alors tous les comptes marchentde front.

Lorsqu'on s'est assuré que tout est réparti,

que chaque compte est chargé des dépenses

qu'il a occasionnées, et que les produits qu'il

a fournis sont exactement inscrits, on fait les

additions et on détermine ainsi pour cha

cun le bénéfice ou la perte. Je n'entends par

ler ici que des comptes financiers, car les

comptes d'ordre, étant généralement un objet

de répartition, ont dû être distribués pendant

le courant de l'année, ou du moins avant de

faire les additions.

On ne doit regarder comme bénéfice ou

comme perte réelle que la différence entre

les dépenses et les produits des comptes qui

n'ont plus désormais aucun rôle à jouer.

Mais si l'objet pour lequel le compte est éta

bli n'a pas encore parcouru toute la série des

transformations qui peuvent l'affecter, on ne

peut pas dire qu'il a rapporté du bénéfice ou

supporté de la perte ; car qui sait ce que nous

réserve l'avenir? Je vais faire sentir cette dif

férence: je suppose qu'on veuille clore la

comptabilité au 31 décembre 1836. On a deux

comptes de blé, l'un pour blé 1836 qui vient

d'être récolté, l'autre pour blé 1837 qui vient

d'être semé. Le premier de ces deux comptes

est terminé puisque la récolle est faite ; rien

ne peut nous priver des bénéfices qu'il a réa

lises, et il est désormais impuissant à réparer

les pertes qu'il a pu essuyer. La balance de ce

compte est un article de pertes ou de profits.

Mais les choses se passent autrement pour

le blé 1837 : ce compte présente une forte dé

pense occasionnée par les frais d'ensemence

ment et de préparations; frais et dépenses qui

ne sont encore couverts par aucune espèce de

produits. Néanmoins il serait injuste de les

considérer comme une perte sèche , car la va

leur de cette dépense n'est qu'un prêt, qu'une

avance; c'est une valeur réelle qui fait partie

essentielle de l'inventaire. En résumé, tout

compte qui n'est pas réputé insolvable est

balancé par inventaire et non par bénéfice ou

par perte. Il n'y aurait qu'un cas où blé 1837

aurait réellement donné de la perte, c'est ce

lui où il aurait été détruit par une gelée, une

inondât ion, etc. Il n'y aurait également qu'un

cas où il pourrait réellement donner un bé

néfice, c'est celui où l'on aurait vendu la ré

colte future au hasard. Mais dans l'un et l'au

tre cas, le compte n'a plus pour le fermier

de chances heureuses ou malheureuses à cou

rir.

Avant de procéder aux additions des comp

tes de culture, il est nécessaire pour opérer

méthodiquement de mettre du côté du pro

duit de ces comptes le montant de l'inveu-

taire nouveau qui les concerne ; sans cela on

n'arriverait qu'a des résultats faux. Je vais

donner un exemple :

VACHES. iSSi. RECETTES.

Il Janvier. î. Montant de finrentaire • 3,'iOoCr.

1

Dépens» de consommation *| d'entretien, .
Produit en beurre , en lait, en rea ut, ete . I,6oo fr.

AGRICULTURE.

7,900

TOMB IV.—

o,too
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N'est-il pas évident que, si au 31 décembre

ou efit négligé de porter du côté des recettes

Je montant de l'inventaire nouveau, le compte

eut accusé de la perte, tandis qu'en réalité il

est en bénéfice ?

L'inventaire nouveau se dresse absolument

comme le premier; il se compose de deux

parties: le passif qui représente les sommes

que nous devons, et l'actif qui représente tou

tes les valeurs à notre disposition.

La transcription du passif et de l'actif sur

les livres spéciaux, c'est-à-dire sur les comp

tes courans, sur les comptes d'ordre et sur

ceux de culture, constitue l'ouverture des nou-

omptcs et commence le nouvel exer-

oui se continue comme l'ancien.

XIV. — Complément

Jusqu'alors, j'ai indiqué la marche à suivi e

pour ouvrir, continuer et clore une compta

bilité rurale. Pour ne pas entraver le déve

loppement successif de l'exposé des principes,

j'aidù consacrer un paragraphe spécial à l'ex

position de quelques observations qui ne

s'appliquent qu'à quelques circonstances tout-

à-fait particulières. Je vais donc parler,:

1° Du compte d'amélioration» foncières.

En agriculture on donne ce nom à des opé

rations dont l'elfet est permanent ou du

moins durable: ainsi le marnage, l'établisse

ment des abris vivaces,des clôtures mortes ou

vives, des saignées, des boit-tout, des tran

chées ouvertes ou couvertes , les dessèche-

mens sont presque toujours des améliora

tions foncières et demandent que le comptable

leur consacre un livre spécial pour pouvoir

déterminer la valeur de ces opérations.

Quand le cultivateur exploite sou propre

fonds, le compte d'améliorations foncières ne

présente aucune particularité; c'est simple

ment une augmentation de valeur foncière et

locative pour la pièce améliorée. L'épierrage

d'un champ a cou té 500 fr.; si cette pièce va

lait 8,500 fr. avant l'opération, elle en vaudra

4,000 après, et si la valeur locative était de

70 fr. , ou la portera à 80 fr.

Mais lorsque le cultivateur est fermier ou

tenancier momentané, le montant des som

mes dépensées en améliorations foncières doit

être reparti entre le nombre d'années de

jouissance qui restent à courir. Dans l'hypo

thèse précédente, si nous supposons que le

bail doive encore durer 10 ans, il faudra ré

partir la dépense de 500 fr. entre 10 années,

et si le loyer était de 70 fr. , on le portera

après l'opération à 150 fr. — Ainsi, on voit

combien la différence de position peut influer

sur la convenance relative de se livrer à des

améliorations foncières.

2° Livret de vérification. J'ai déjà dit com

bien les ouvriers des campagnes sont difficul-

tueux en raison de la nullité de leur instruc

tion et de leur négligence à tenir des comptes.

Pour prévenir tout malentendu et ne se met

tre pas dans le cas de soupçonner réciproque

ment sa bonne foi, il faut exiger que chacun

vienne le samedi muni d'un livret sur lequel

il fait inscrire par le comptable ses journées

de la semaine ou ses fournitures. Ces livrets

auront tous la même forme et seront fournis

par le comptable au prix de 25 c. environ par

cahier. On conçoit que les ouvriers faisant

inscrire eux-mêmes par le comptable leurs

journées de la semaine, dont le nombre est

vérifié avec Je journal, ces mêmes ouvriers

ne pourront être fondés eu réclamant un plus

grand nombre de jours en prétextant les er

reurs du comptable, et celui-ci ne pourra

prétendre qu'on a marqué sur le livret un

trop grand nombre de jours, puisque c'est

lui-même qui les a inscrits. Avec cette pré

caution ou tarit la source de bien des difficul

tés et on simplifie singulièrement la rédac

tion des comptes courans. Je recommande

cette méthode dont l'excellence m'a été con

firmée par l'expérience que j'en ai faite pen

dant près d'une année a l'établissement de

M. Rozin. Exemple.

I.1VKET DE P". BLANGY.

Du Cil 1 1 tinTier
nu ii/i9 a.
Du ju/17 U.

Cette vérification se fait le samedi depuis

midi jusqu'à une heure pendant les quelques

instans de repos qu'on laisse aux ouvriers. Ou

punit d'une amende ceux qui ne se présen

tent pas. Cette besogne n'exige pas beaucoup

de temps; une heure sal'fil à la vérification

de 40 livrets.

Ces livrets s'emploient aussi pour les bou

langers, pour les bouchers, les coquetiers,

etc. Celui du berger a une disposition parti

culière que je vais faire connaître. — On ins

crit sur la page à droite le nombre et le carac

tère des moutons confiés à sa garde; les ven

tes, les perles sont inscrites sur la page à

gauche correspondante. Le berger est tou

jours obligé de représenter la différence. Ex.

(.IVKËT DE DÉSIRÉ, BEHUKB.

Perdu 1 hôte
un Piélain.

ij. lue un mouton pour le
mi-nage.

,i «mm Vendu ukoutous ou-]

etc.

1(0 brebis
80 UlOUlOD».
II Lélîere.
110 agneau
iS krobia
1 I "

iwmooa.
il

Sans celte précaution il ne serait pas im

possible que le berger ne détournât ou ne

vendit à son profit quelque tête, on que pour

cacher sa négligence il n attribuât à toute au

tre cause qu'à une maladie causée par son in

curie la disparition des animaux.

3» Tableau d'assolement. Les tableaux d'as

solement, dont nous devons la première idée

à M. de Dombasle , ne sont pas nécessaires

pour la comptabilité que je propose; mais

ils sont si ingénieux dans leurs combinaisons,

si utiles pour guider le praticien, que j'en

gage les personnes qui veulent tenir une

comptabilité qm féconde réellement l'avenir

à ne pas les négliger. Le tableau d'assolement

est l'historique des opérations et des récoltes

de chaque pièce. C'est là surtout qu'on peut

étudier avec fruit l'influence des diverses

successions de cultures et des mille et une

manières d'opérer. Le registre qui contient
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lis tableaux d'assolement a une page consa

crée à chaque pièce un peu importante, at,

lorsqu'il!)* pièce est un peu étendue ou qu'elle

est ensemencée de récoltes très différentes,

ou lui consacre deux pages. — Le tableau

d'assolement présente par ordre de dates le»

opérations culturales de chaque pièce, telles

que fumures, labours, binages, récoltes, etc.

Pour parler davantage aux yeux, chaque na

ture d opérations est indiquée sur le registre

par des signes spéciaux qui courent sur toute

1» surface on elles ont été execu lees. Ainsi :

Représente les laboars i la

- — le» hersages.

~ — les culture» à l'eili

— semaille cm plantation.

— engrais en terre.

r*r »• année de report dos engrais en terre*

Je vais indiquer un tableau d'assolement où I sage qu'on peu^ en _ faire. Je *,ypppse une

ces signes sont appliqués et ou l'on verra l'ur I pièce composée

i 1IU-BI1XO*

16 jmini

1 Léo. 5o urci.

îanvirr.

4*1

iptct. tira,

5* B1LLOS.

sée de 6 planches ou htllous.

r'e MIL».

1 heet. houtt.

1

mari.

ii mai îglwctol. d'erpe.

t4 mal
i

3 Mptrabn I 3.?5A périrai doot î.ûSfi de* 3 (dernier* billoai. |

i *«rti loù . .. . lui ^ do fumter.l

J avril 1 mu 1 |it nil- r.

1$ avril. 60 voitu
ikj de fi*nmr.

500 bfrto|. pom | oie» de lerr*

J'ai ewfy*), an 1 1 r ■ ni.- j. <rr
lortcWi d* culture l'ipia mjni
1 lûirr. I ni'hl ■•pr«t Lr ebarep I
cal wri Ironto^' t|c tja*ta ta co*n-
fin.Ui*ii. Comme j «i rérnlie
pluf dv gfrbf* "UT la ] jrtie !••

btiurec utant l'bi*«*r que »ur
| l'ait Ifi* , j jUfure bien des la
boon d'aulomuf •

8S0 kf cl. pom ] mei do terre. iS/ni kil. racine!

voiture* ] d «upraiieti terre ! | 75 toiture* d'rtil(trali«n terre. I (ftait en ferre.

A'ATHJtVS.

J>i en* ■ ■ »U|t*a de II. ■■un

pnur pui'inir* d« terra : la
partie fueiea a i3 voilure* par
hrrl.nr ■ dqiu<« «»i«J rccvllr lté
100 heclal par h '■••(. La par lie

fointe à miaou tic in voilure*'
par bac*, a douiio ifiJ heol. par]
Ueclfrc,

Ou voit ainsi, d'un seul coup d'oeil, la succès -

siou des opérations culturales, les modifica

tions apportées dans la quotité des produits

suivant les différentes manières dont le sol

a été traité. On peut à peine se figurer l'im

mense importance qu'auraient pour l'art agri

cole en général , et pour la pratique locale en

particulier , de sem niables tableaux dressés

sur les principales exploitations du territoire

français. Leur rédaction est fort simple puis

qu'un seul trait de plume indique une opéra

tion.

4" Conversion des mesures locales m me

sures 4écitnQÎes. Le comptable , s'il veut être

compris et comprendre les renseiguemens

qu'il est obligé de recevoir, doit parier un

langage familier aux personnes avec lesquelles

il est journellement en contact. La connais

sance des mesures locales pour les surfaces

et les contenances lui est indispensable; mais
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aussi, comme les nouvelles mesures se prêtent

{>lus facilement à la rapidité du calcul par

eur composition et décomposition décimales ,

il faut qu'il puisse avec célérité opérer la con

version des anciennes en nouvelles, et réci

proquement. Quoique ce ne soit pas ici le lieu

de faire un traité d arithmétique, je crois être

utile aux comptables en leur indiquant une

manière très facile d'opérer cette conversion.

1 jour vaut 20 ares 44

2 — — 40 — 88

8 — — 61 — 32

4 — — 81 — 76

5 — lhect. 2 — 20

6 —lhect. 22 — 64

Il y a quelques opérations qui exigent une

double conversion. Le resal lorrain équivaut

à 125 litres; on récolte environ 3 resaux par

jour. Pour avoir le rapport correspondant en

mesures nouvelles, il serait nécessaire de mul

tiplier 3 par 122, et on aurait le nombre de

litres récoltés sur 20 arcs 44 centiares; puis

pour obtenir le nombre de litres recollés sur

un hectare, il faudrait trouver le quatrième

terme de la proportion suivante, 3,75 : x ::

20,44 : 100 , et alors on aurait 18 hectol. 34

litres, produit d'un hectare. Cette voie est tor

tueuse, embarrassante et fort longue. Je suis

parvenu pour les conversions analogues à trou

ver un rapport très simple, et qui abrège sin

gulièrement le calcul. Il consiste à diviser 18

hectol. 34 litres, produit d'un hectare, par 3,

chiffre qui représente le produit en re

saux d'un jour lorrain : le quotient est 6, 11;

En multipliant par ce rapport le produit d'un

jour lorrain exprimé en resaux , on aura ins

tantanément le produit d'un hectare exprimé

en litres. Exemple : On a récolté 4 resaux 1/2

d avoine par jour ; on désire savoir à combien

d hectolitres par hectare ce produit corres

pond. On n'a qu'à multiplier 4, 5 par 6, 11 et

on obtient 27 hectolitres 50 litres. On trouve

rait facilement des rapports analogues pour

les antres cantons.

5° Casiers et répertoires. Le comptable est

chargé du dépôt, et souvent de la rédaction

d'une foule de pièces importantes, tel'-es que

reçus d'impôts et contributions, marchés et

conventions , correspondance commerciale .

quittance despaiemens qu'il a faits. Ces pièces

ne font pas, à proprement parler , partie de la

comptabilité, mais elles doivent être classées

Sur une feuille collée à un carton, on aura, par

des calculs préalables, fait une sorte de ba

rème au moyen duquel on peut, sans beau

coup de calcul, trouver promptement leschif-

fres dont on a besoin. Je prends pour exemple

lejour lorrain, qui est de 20 ares 44 centiares.

J'inscris sur la feuille précitée les chiffres sui-

vans :

1 hect. vaut 4 jours 8 nommées

2 — — 9 — 6

3 — — 14 — 4

etc.

et soignées avec la plus scrupuleuse minutie.

Quand on est obligé de parcourir une foule de

paperasses entassées sans ordre oujetées dans

un coin pêle-mêle les unes avec les autres, les

recherches sont souvent rebutantes, quelque

fois infructueuses; toujours elles exigent un

temps infini. Dans le focal affecté au comp

table , on fera disposer quelques rayons hori

zontaux en forme de bibliothèque , coupés

eux-mêmes à angles droits par plusieurs

autres planches verticales. Dans chacun des

casiers que forme cette disposition, on met

en dépôt les pièces dont je viens de parler.

Tous les rayons supérieurs sont consacrés

à la correspondance si elle est un peu éten

due ; dans chacun des autres casiers on

' place :

Conventions et marchés: tous les actes de

cette nature que l'on passe avec les domes

tiques, avec les ouvriers de toute nature, les

marchands , les fournisseurs, etc.

Mémoires et factures acquittés : tousceux dont

on a payé le montant.

Mémoires et factures à acquitter: tous ceux

qui restent à payer.

Quittances des ouvriers.

Quittances et reçus de contributions.

id. xd. d'assurance contre l'in

cendie.

Pour faciliter encore les recherches des

objets déposés dans chaque casier , on les nu

mérote à mesure qu'on les reçoit , et on les

inscrit sur un double répertoire. Ce réper

toire présente la liste des objets classés par

n°* ; puis la même liste, en prenant pour base

de la classification l'ordre alphabétique.

Exemple :

Répertoire des Mémoires etfactures acquittés.

ORDRE DE irUMÉKOS. |

1 . Mémoire d'Aubry boucher, pr s/ fournitures do'

1" j' î .isfi au 30 avril.

S. M™ de Cartier, Mdde vin.

S. M" de Mortel, épicier.

4. Mrede Toussaint, commissionnaire de roniaje.

S Mr< d'Aribry, du 30 avril au 1er juillet 1836.

8. M™ d'Ar»é. Md briquelier.

7. M1* de Gaœbou, chaudronnier

OBOM ALPHABETIQUE.

A.

Aubry, boucher, n°> I, S.

Arvé, n° 6.

C.

Cambon, n" 7.

Cartier, n° 2.

M.

Mortel, n° 3.

T.

Toussaint, u' t.
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Au moyen de ce double répertoire il ne

faut pas plus d'une minute pour rassembler

les élémens épars des comptes les plus com

pliqués.

Je pense qu'il est inutile d'avertir que cha

cun des livres spéciaux doit avoir un réper

toire particulier.

CONCLUSION.

On a dit que les nouvelles méthodes de

comptabilité ne sont claires et intelligibles

que pour ceux qui les ont imaginées. Cette

assertion est souvent exacte. J'espère cepen

dant avoir évité l'écueil d'une trop grande

prolixité et d'une excessive concision. Toute

méthode exige, pour être comprise dans son

ensemble et bien saisie dans ses détails , qu'on

ne se contente pas d'en faire une seule fois la

lecture. Que ceux, qui au premier abord n'ont

pas aperçu parfaitement l'enchaînement des

différens comptes, relisent cet article, et s'il

Eclairer les opération* par les détails, et, par

là, ctéer un contrôle qui ne trompe jamais,

tel est le but de la comptabilité.

Depuis longtemps l'industrie manufactu

rière s'appuie sur la comptabilité ; sans ce

précieux flambeau, elle n'oserait engager ses

capitaux ; elle risquerait de les compromet

tre par une timidité trop grande ou par une

confiance excessive non moins fuueste. Les

livres lui sont indispensables, et l'on ne con

çoit pas comment l'agriculteur ne s'en est

point encore emparé. Qu'est-ce en effet qu'une

exploitation rurale, si ce n'est une manufac

ture où l'on fabrique du blé, du colza, des

pommes de terre ; manufacture la plus im

portante de toutes, puisqu'elle s'adresse à nos

premiers besoins et dont les détails compli-

3ués ne le cèdent à nulle autre branche d'in-

ustrie.

Pour bien comprendre la nécessité d'une

comptabilité, le cultivateur, avant tout, doit

se pénétrer de cette idée qu'il est fabricant de

denrées. Pour lui point de succès à espérer,

reste quelque chose de vague et d'obscur dans s'il ne s'efforce d'établir son prix de revient à

un taux qui lui présente des bénéfices en réa

lisant au cours des marchés. Il doit donc se

rendre compte de tous ses frais de culture et

chercher dans les diverses ramifications de

l'ensemble les parties sur lesquelles frappe

ront les économies.

Si nous avons obtenu quelque succès dans

la carrière que nous parcourons depuis lon

gues années, nul doute que nous n'en soyons

redevables à notre comptabilité. Il nous est

aussi difficile de concevoir une ferme sans te

nue de livres qu'une maison de banque, une

manufacture sans écritures régulières. Vou

loir faire de l'agriculture sans tenue de livres,

c'est naviguer sans boussole, c'est se livrer au

hasard ; et que d'agriculteurs, cependant, ont

aventuré leur fortune pour avoir méconnu

cette vérité! Des livres régulièrement tenus

auraient ouvert leurs yeux sur l'abîme où

courait se perdre leur patrimoine et qui rui

nait l'avenir de leurs enfans; certes le temps

consacré à cet examen n'eût point été un

temps perdu.

Des son entrée en ferme, le cultivateur

prudent doit procéder à un inventaire. Pour

y parvenir, nous pensons qu'il ne pourrait

mieux faire que d adopter les méthodes en

usage et qu'on trouve exposées dans les ou

vrages qui traitent de la tenue des livres du

commerce, et nous renvoyons à cet égard aux

auteurs qui ont écrit sur cette matière.

Un livre auxiliaire abrégera singulièrement

les écritures du journal eldu grand livre. Ce

livre auxiliaire n est point circonscrit dans des

formes invariables, il se plie aux circonstan

ces locales et chacun peut l'appliquer à ses

différens besoins.

L'exposé suivant met en relief la méthode

que nous avons adoptée dans notre faire-va

loir, et chacun des douze mois correspond à

un cahier de 18 feuilles. Ainsi:

cochons 1

leur esprit, qu'ils se gardent bien de se lais

ser dominer par le découragement. Qu'ils

commencent leur comptabilité, même sans

romprendre entièrement la marche que je

propose ; les faits s'éclaireront les uns par les

autres, et se caseront naturellement. Cette

assertion peut paraître paradoxale, mais elle

ne l'est aucunement , j'en ai l'expérience.

Je terminerai par donner un conseil aux

comptables: Les erreurs commises sur les

comptes de culture sont importantes sans

doute, puisqu'elles déguisent le véritable

produit, et peuvent entraîner le cultivateur

dans les spéculations les plus hasardées ; ce

pendant celles que l'on commet sur les

comptes courans, ou de personnes, sont encore

plus importantes. Si l'erreur est au détriment

du comptable, c'est souvent pour lui une perte

irréparable ; si elle est commise au détriment

d'autrui , on soupçonuera la bonne foi de ce

lui qui tient les livres , si, trop confiant dans

son savoir, il s'obstine à soutenir qu'il n'a pu

se tromper. Cette bonne opinion que les

comptables ont de leur infaillibilité leur nuit

singulièrement dans l'esprit de ceux avec les-

3uels ils sont en compte. Il vaut mieux, sans

oute, être renommé pour son exactitude et

son habileté ; mais une erreur franchement

reconnue et corrigée lui forme une réputa

tion de probité et de délicatesse; et celle-là

en vaut bien une autre.

A.NTOINE.

A l'excellent article sur la comptabilité

agricole que nous venons de donner et que

nous devons à l'obligeance d'un des profes

seurs les plus distingués de l'institut de Ro-

ville, nous ajouterons une note sur le même

sujet,qui nous a été communiquée par M.Dail-

lt, membre de la Société royale et centrale

d'Agriculture, un des plus grands propriétai

res ruraux de Seine-et-Oise et dont les éta-

blissemens sont renommés surtout par le bon

ordre qui y règne, par leur bonne administra

tion et la simplicité des moyens employés

pour en assurer la prospérité.

F. M
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\ suite 13
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Déploiement des bergeries 17

OKufs sortis 18

Notre rallier, réglé en travers, contient au

tant de lignes qu'il y a de jours dans le mois;

la consommation journalière y est inscrite;

des colonne» verticales Indiquent les différen

tes consommations, leur nombre est sul>or-

donné a celui des diverses denrées; de plus,

l'une de ses colonnes sert à fixer le nombre

des animaux qui consomment les denrées.De

cette manière, le travail de chaque jour est

extrêmement simplifié. A la. fin de chaque

mois, on additionne toutes les colonnes, â

l'effet de déterminer la quantité de i

consommées, et selon sa convenance, ou

immédiatement leur prix pour eh passer <

ture,ou bien on en fait le reporta la fin du mois

suivant. Ce dernier mode permet d'ajourner

à ta finde l'année le règlement de tous les mou-

vemens intérieurs de l'établissement.

Ainsi qu'on le voit par cette esquisse, la

comptabilité n'est point chose difficile, à la

vérité elle exige une sévère investigation de

tous les détails, mais lorsqu'on réfléchit aue

ces mêmes détails offrent le moyen infailli

ble de saisir les causes de succès et d'insin-

cès, et que, salis eux, toute amélioration est

impossible, on ne saurait regretter le (emps

que l'on consacre à tenir ses livres. En adop

tant la comptabilité en parties doubles, la seu le

véritablement lucide, ou celle qui vient d'être

exposée précédemment d'une manière simple

et claire, on place ses opérations à l'abri de la

rou,:-

.... uiiv imum l< nji

opérations à l'abri <

Daii.lv.
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LISTE ALPHABETIQUE

DES NOMS DES AUTEURS AVEC LÉS ARTICLES QU'ILS ONT RÉDIGÉS DANS

LA MAISON RUSTIQUE DU XIX« SIÈCLE.

ANTOINE. Tome I". Des ensemencemens

et plantations. — Des façons d'entretien des

terres. — Des récoltes. — Des assurances

contre la grêle. — Du transport des récol

tes. — De la conservation des racines. —

De la culture des pommes de terre. — De

la culture de la carotte et dn panais. —

Tome II. — De la culture du pastel, du sa

fran. —De la culture du coudrier ou noise

tier. — Tome IV. De la comptabilité agri

cole.

AUDOUIN (Vie*.). Tome III. Histoire natu

relle du ver à soie.

BAILLY DE MERLIEUX. Tome I". Des

moyens de prévoir le temps ; climat de la

France. — Des fosses et des silos pour la

conservation des récoltes. — De la culture

du topinambour.—Des maladies organiques

des plantes. — Des oiseaux nuisiblesen agri

culture.— Tome II. De la culture delà bet

terave.— De la culture des plantes potagè

res. — De la culture de l'indigotier, etc. —

De la culture des plantes utiles dans divers

îrts. — De la culture du houblon. — De la

cnltnre du pommier et du poirier. — Des

plantations en bordures.

BERLÈSE. Tome II. De la culture de la pista

che de terre.— De la culture du cotonnier,

de l'apocin. — De la culture du tabac.

BEUGNOT. Tome II. Engraissement des ani

maux domestiques. — Pathologie et thé

rapeutique vétérinaire.

BIEBNACKI. Tomf. I". Du battage et du

nettoyage des grains. — Tome IV. — De

l'estimation des domaines ruraux.

BIX10(A.). Tome II. Police sanitaire, méde

cine légale. — Education des chiens, cha»s,

oiseaux de basse-cour.

BOTVAFOUS (Mat«.). Tome l".Dela culture !

du mais. — De la culture (ta riz.—TomeIII.

De la purification de l'air des magnaneries.

BOULEY (jeune). Tome H. De la conforma

tion extérieure des animaux domestiques.

CHAPELAIN (Oct. de). Tome III, De la nour

riture du ver à soie. — Fabrication de la pi

quette.

COLLIGNON. Tome II. Des races et de l'é

ducation du cheval, de l'âne et du mulet.

DAILLY. Tome IV. De la comptabilité agri

cole.

DEBONNAIRE DE GIF (vicomte). Tome I«.

Des défrichemens.

DEBY (F.). Tome m. Préparations diverses

que reçoit la soie.

DEGOUSÉE (J.).Tome I". Des outils et in-

strumens de sondage.

D'HOMBRES - FIRMAS (le baron L. A ).

Tome I" . Des terrasses et costières. — Pra

tiques spéciales d'irrigations. — Tome II.

De la culture du châtaignier.

FEBURIER. Tome Ht De l'éducation des

abeilles.

GOURLIER. Tome I". Delà conservation des

récolles.

GASPARIN (de). Tome H. De la culture delà

garance.

GROGNIER.Tome II. Des races et de l'édu

cation du bœuf, du mouton, dn porc et dé la

chèvre. — Hygiène des animaux domesti

ques.

HERICART DE THURY (vicomte). Tome I".

Du sous-sol et de son influence. — Du des

sèchement des terrains inondés. —Tome II.

Des cressonnières artificielles.

HERPIN (J.-Ch.). Tome III. De la fabrication

des vins mousseux. — De» soins à donner

aux vins.

HUEUlVE DE POMMEUSE.T«ie I" . Dn des

sèchement des marais et de leur mise es

valeur.

HUZARD fils. Tome I". De )« cnltnre des

navets.

JAUME-SAINT-HILAIRE. Tome IV. Descnp-

tio.n de divers arbres et arbustes fores

tiers.

LABBÉ. Tome I" . Des clôtures rurales.

LADOUCETTE(J.-C.-F.). TomeI". Des endi*

guages et emhanquemens.

LASSAIGNE (J.). Tome I". De l'analyse ehi*

inique des sols.

LECI.ERC-THOUIN(Oscab).Tome I".D« cln

mat et de son influence. — Des différentes

sortes de terres et de leur classification. —

Des plantes aquatiques comroeeugrais.—De

Pécobuage. — Des façons générales à don

ner au sol. — Des charrues, extirpateurs,

scarificateurs, herses, rouleaux. — Des

assolemens. — Des céréales et de leur cul

ture spéciale. — De la culture du sorgho et

de quelques graminées.— De la culture des

légumineuses à semences farineuses. — De

la culture des plantes à fourrages. — Des

plantes nuisibles aux herbages. —Des mol

lusques nuisibles en agriculture.—Tome II.

Culture du colza, des choux, de la navette,

de la cameline, de la moutarde, de ta ju

lienne, du radis oléifère, du cresson alénois,

du pavot, du soleil, du sésame, du ricin,

de l'euphorbe. — De la culture du lin. —

Tome IV. Des pépinières d'arbres fores

tiers.

LOISELEUR-DESLONGCHAMPS. Tome n.

De la culture des plantes médicinales et aro

matiques. — De la culture du mûrier, de

l'olivier, du noyer, des arbres à fruits des

vergers. — Tome III. De la magnanerie en

général. — Éducation des vers a soie à dif

férons âges. — Tome IV. Description de di

vers arbres et arbustes forestiers.

MALEPEYRE (F.). Tomk III. Du lait et de

ses divers emplois. — Des fruitières suis-
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ses, produits et profits de la laiterie. — Ap

prêt des plumes à écrire. — Incubation

artificielle. — Lavage des laines. — Conser

vation des viandes. — Maladies des vers à

soie.— De la fabrication des eaux-de-vie. —

De la fabrication des vinaigres. — De la

préparation des plantes textiles et de leur

conversion en fils et tissus. — De la fabri

cation des huiles grasses et essentielles. —

Des arts et industries diverses qui peuvent

être exercés dans les campagnes.—Tome IV.

Produits divers des bois et forêts. — De la

conservation et de la défense des forêts. —

De l'administration rurale.

MALEPEYRE (L.). Tome IV. Législation ru

rale. — De l'acquisition et de la location des

domaines ruraux.

MASSON-FOUR. Tome III. De la fabrication

des fromages. — De la fabrication des vins.

— De la fabrication des boissons économi

ques.

MICHAUX (Andué). Tojhe IV. Description

du planera crenata.

MOLL (L.). Tome Ier. Des conditions qui per

mettent l'irrigation.

MORIN DE SAINTE-COLOMBE. TomeI".

Des irrigations en général et de leurs di

verses espèces.

NOIROT. Tome IV. De la culture et de l'a

ménagement des forêts. — De l'exploitation

des bois.

NOIROT-BONNET. Tomé IV. De l'estimation

des forêts.

ODART (comte). Tome II. De la culture de la

| vigne.

ODOLANT-DENOS (J.). Tome III. De la la-

| brication du cidre, poiré, cormé.

PAYEN. Tome I". Composition et qualités

des différens sols. — Propriétés physiques

des sols. — Fonctions des sols dans la végé

tation. — De l'action des engrais. — Des

engrais animaux et mixtes et de leur effet

comparatif. — Tome III. Des moyens d'u

tiliser les animaux morts. — Des appareils

distillaloircs. — De la fabrication de la

bière. — De la fabrication du sucre de bet

teraves. — De la fabrication et des emplois

de la fécule. — De la fabrication du char

bon de bois et de tourbe. — De la fabrica

tion des salins, potasses, soudes naturelles

et artificielles. — De la fabrication des pro

duits résineux. — De l'extraction du sel

marin. — De l'extraction des argiles, des

sables, des cendres pyriteuses et de la

chaux.

PEPIN. Tome IL Des végétaux dont on pour

rait utiliser les produits.

POITEAU. Tome Ier . Moyen d'apprécier la

qualité des sols par la végétation. — Tome

IL De la culture de diverses plantes textiles.

— De la culture de la chicorée, de la pa

tate. — Tome IV. Description des arbres

résineux des forêts.

POLONCEAU. Tome Ier . Des voies de com

munication vicinales et rurales.

POMMIER. TomeIII. De l'art de la meunerie.

— de la boulangerie.

PUVIS (A.). Tome I'r. Des amendemens cal

caires et autres. — Tome IV. Des étangs, de

leur construction et de leur produit. —

De la législation des étangs.

RAMBUTEAU (comte de). Tome IV. — Éco

nomie publique de l'agriculture.

RENAULT. Tome IL Chirurgie vétérinaire.

— Vices rédhibitoires. — Jurisprudence

vétérinaire et commerciale.

SYLVESTRE (le baron). Tome IL Education

des lapins.

RIGOT. TomeIL Anatomie et physiologie des

animaux domestiques.

RIVIÈRE (le baron de). Tome I". Entretien

des travaux et emploi du sol après le dessè

chement.

SOULANGE BODIN. Tome I». Influence

de la situation en agriculture. — Tome IL

De la culture du chanvre. — Tome IV. Des

arbres forestiers exotiques. — Plantation

des forêts.

VILMORIN. TomeI". Des engrais tirés du

règne végétal.—Des céréales et de leur cul

ture spéciale. — Tome IL Culture du colza,

des choux, de la navette, de la cameline, de

. la moutarde.de lajulienne, du radis oléifère,

du cresson alénois, du pavot, du soleil, du

sésame, du ricin, de l'euphorbe.

VIREY ( J.-J. ). Tome. I" . Des insectes nuisi

bles en agriculture.

YUNG (J.). Tome I" . De;ia phorométrie, agro-

nométrie, statistique agricole, etc. — De la

culture du sarrasin. — Des plantes nuisi

bles aux céréales.— Des mammifères nuisi

bles en agriculture.

YVART. Tome IL Des races et de l'éduca

tion dii cheval, de l'âne et du mulet.
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MAISON  RUSTIQUE
du xixe siècle.

ENCYCLOPÉDIE D'AGRICULTURE PRATIQUE.







ANTOINE (de Roville), professeur à l’Institut agricole de 
Roville (Meurthe).

AUDOUIN, Membre de la section d’agriculture de 
l’Académie des Sciences.

BAILLY, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture.
BAUVAIS, (Émile), magnanier, aux bergeries de Sénart 

(Seine-et-Oise).
BELLA, directeur de l’Institut agricole de Grignon 

(Seine-et-Oise).
BERLÈZE (l’abbé), des Sociétés d’agriculture et 

d’horticulture. 
BIERNAKI. cultivateur, ancien ministre de l’intérieur en 

Pologne. 
BIXIO (Alexandre), docteur en médecine.
BONAFOUS, directeur du Jardin botanique de Turin, 

cor res pondant de l’Académie des Sciences.
BOULEY, professeur à l’École vétérinaire d’Alfort.
CHAPELAIN (Octave de), propriétaire-cultivateur dans la 

Lozère. 
COLLIGNON, vétérinaire.
DAILLY, cultivateur à Trappes (Seine-et-Oise), des Sociétés 

d’agriculture et d’horticulture de Paris.
DEBONNAIRE DE GIF, conseiller d’État, membre de la 

Société d’agriculture.
DEBY, de la Société d’agriculture, propriétaire-cultivateur 

dans le Loir-et-Cher.
FÉBURIER, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture de 

Paris.
GASPARIN (comte de), pair de France, membre de la 

section d’agriculture à l’Académie des Sciences, ancien 
ministre de l’intérieur et de l’agriculture.

GOURLIER, architecte des Travaux-Publics de Paris.
GROGNIER, professeur à l’École vétérinaire de Lyon.
HERCELIN (l’abbé), supérieur général de la Trappe, près 

Mortague (Orne).
HÉRICART DE THURY (vicomte), de l’Académie 

des Sciences, président des Sociétés d’agriculture et 
d’horticulture.

HERPIN, propriétaire-cultivateur dans l’Indre, de la Société 
d’agriculture.

HOMBRES-FIRMAS (le baron d’), correspondant de 
l’Institut et de la Société centrale d’agriculture, cultivateur 
dans le Gard, etc.

HUERNE DE POMMEUSE,  de la Société d’agriculture.
HUZARD fils, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture.
JAUME-SAINT-HILAIRE, de la Société d’agriculture, 

auteur de la Flore et de la Pomone Françaises.
LABBÉ, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture.
LADOUCETTE, député, des Sociétés d’agriculture et 

d’horticulture.
LASSAIGNE, professeur à l’École vétérinaire d’Alfort.
LEBLANC, professeur au Conservatoire des arts et métiers.
LECLERC-THOUIN (Oscar), secrétaire général de 

la Société d’agriculture, professeur d’agriculture au 
Conservatoire des arts et métiers.

LEFÈVRE (Élysée), cultivateur à Courchamp 
(Seine-et-Marne).

LOISELEUR-DESLONGCHAMPS, des Sociétés d’agri-
culture et d’horticulture.

MALEPEYRE aîné, de la Société d’agriculture.
MALEPEYRE jeune, avocat à la Cour royale de Paris.
MASSONFOUR, ex-professeur à l’Ecole fores tière de 

Nancy.
MICHAUT, correspondant de l’Académie des Sciences, 

membre de la Société d’agriculture.
MOLARD, de l’Académie des Scicnces et de la Société 

d’agriculture.
MOLL, de la Société d’agriculture, professeur d’agriculture 

au Conservatoire des Arts et Métiers.
MORIN DE SAINTE-COLOMBE, des Sociétés d’agri-

culture et d’horticulture.
NOIROT (de Dijon), ingénieur-forestier.
NOIROT-BONNET, géomètre-forestier à Langres 

(Haute-Marne).
ODART (le comte), président de la section d’agriculture 

de la Société de Tours, propriétaire-agronome dans 
Indre-et-Loire.

ODOLANT DESNOS, auteur de plusieurs ouvrages sur les 
arts industriels et agricoles.

PAYEN, de la section d’agriculture de l’Académie des 
Sciences.

POITEAU, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture, 
auteur du Bon Jardinier, etc.

POLONCEAU, inspecteur divisionnaire des ponts et 
chaussées, des Sociétés d’agriculture et d’horticulture.

POMMIER, redacteur en chef de l’Écho des halles et marchés.
PRESSAT, cultivateur à Saint-Barbant (Haute-Vienne).
PUVIS, correspondant de l’Académie des Sciences, prési-

dent de la Société d’agriculture de Bourg.
RAMBUTEAU (de), pair de France, conseiller d’État, préfet 

de la Seine, président de la Société d’agriculture.
RENAUT, directeur à l’École vétérinaire d’Alfort.
RIGOT, professeur à l’École vétérinaire d’Alfort.
RIVIERE (Baron de), propriétaire-cultivateur dans la 

Camargue, correspondant de la Société d’agriculture.
SOULANGE-BODIN, des Sociétés d’agriculture et d’hor-

ticulture, fondateur de l’Institut horticole de Fromont 
(Seine-et-Oise).

SYLVESTRE (de), de la section d’agriculture de 
l’Académie des Sciences, secrétaire perpétuel de la Société 
d’agriculture.

TESSIER, de la section d’agriculture de l’Académie des 
Sciences et de la Société d’agriculture.
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AVANT-PROPOS.

À l’époque où parut la Maison rustique, vivement frappés de l’immense étendue des ma tières à traiter, 
nous avions résolu de ne nous préoccuper d’aucun objet qui leur fût étranger  Il nous eût semblé téméraire 
de dépasser les limites déjà si vastes du cadre de l’ouvrage primitivement conçu et d’ajouter à la masse 
des travaux que son exécution nous imposait  Tels furent nos motifs pour nous borner exclusivement aux 
ma tières du ressort de l’agriculture proprement dite, sans aborder ni l’horticulture, ni l’économie domes-
tique  Mais, les vœux unanimement exprimés par nos abonnés ne tardèrent pas à nous convaincre que 
nous avions laissé dans notre publication une lacune qu’il devenait indispen sable de remplir  En effet, les 
propriétaires de terres, grandes ou petites, les cultivateurs de tout étage, tous ceux enfin qui trouvent dans 
la Maison rustique leur guide habituel, ont ou peuvent avoir un jardin grand ou petit ; presque tous font 
du jardinage leur principal délassement ; s’ils sont à proximité d’un marché, ils peuvent trouver dans les 
diverses cultures jardinières une ressource importante ; la Maison rustique du XIXe siècle devait donc 
être complétée par un traité d’horticulture  L’opportunité d’un traité d’économie domestique n’est pas 
moins évidente ; tandis qu’en Angleterre et en Allemagne des ouvrages spéciaux sur cette ma tière mettent 
entre les mains de tout le monde les moyens le mieux appropriés à toutes les conditions pour rendre la 
vie intérieure de chaque ménage aussi confortable que ses ressources le permettent, en France, ceux qui 
souvent ne demanderaient pas mieux que de sortir d’une routine dont ils sentent tous les inconvénients 
cherchent en vain un guide pour les diriger 

Le cadre du livre consacré à l’horticulture était tracé d’avance par les besoins de ceux pour lesquels nous 
devions l’écrire : c’est le jardinage pris au point de vue de son contact avec l’agriculture dont il n’est qu’une 
dérivation, puisqu’il a, comme elle, pour but de tirer parti du sol  Quiconque, comme nous, a parcouru 
la France à pied et dans tous les sens, pour en étudier l’agriculture, pour connaître à fond les conditions 
diverses des populations rurales, demeure frappé des incalculables ressources que l’habitant des campagnes 
laisse perdre  Quel accroissement de bien-être une famille de pauvres cultivateurs ne pourrait-elle pas trou-
ver, par exemple, dans les fruits d’un verger, même de peu d’étendue, fa cile à créer comme le désert de 
Barbeau-Brunet1, avec peu ou point de frais, mais avec une volonté ferme et un travail persévérant ! La 
consommation des fruits, surtout celle des bons fruits, est presque nulle dans plusieurs de nos départe-
ments ; ce ne sont pas les acheteurs qui manquent, ce sont les produits  Nous en dirons autant des légumes, 
et bien souvent des fleurs  Nous avons vu chaque année à Marseille, à l’époque des processions qui se suc-
cèdent pendant quinze jours, les fleurs les plus communes se payer pour ainsi dire au poids de l’or ; il n’y 
en avait pas sur le marché la dixième partie de ce qu’on en aurait pu débiter avec avantage  C’est donc 
répondre à un besoin réel et vivement senti des populations rurales, que de placer sous leurs yeux, à la suite 
de l’ouvrage le plus complet et le plus avancé sur l’agriculture, l’exposé des procédés de l’horticulture qui 
peuvent si fa cilement augmenter leur aisance, en même temps qu’ils influent par un enchaînement na tu rel 
sur l’amélioration du régime alimentaire des populations urbaines ; c’est par conséquent à cette partie de 

(1) Voir Journal d’Agriculture pratique, t. IV, p. 410.



AVANT-PROPOS
l’horticulture si éminemment utile que nous avons consacré le plus d’espace et donné les plus larges dével-
oppements  En traitant de la culture des  plantes d’ornement, nous avons eu également égard à la position 
du plus grand nombre de nos lecteurs  Le goût de l’horticulture est en progrès parmi nous ; le nombre des 
propriétaires riches qui s’adonnent à la culture des végétaux exotiques augmente rapidement ; les orang-
eries et les serres sont multipliées de tous côtés avec la plus louable émulation  Néanmoins, une statistique 
exacte de nos richesses horticoles nous montrerait plus d’orangeries que de serres, plus de serres tempérées 
que de serres chaudes ; parmi les  plantes qu’elles renferment, les plus rares, celles dont le prix est le plus 
élevé, s’y trouveraient à peine par exception ; nous y verrions au contraire les jardins ornés seulement d’un 
parterre devenir presque aussi nombreux que les habitations rurales ; nous appelons de tous nos vœux le 
jour où chaque chaumière en France aura sa plate-bande de fleurs  Que l’on compare l’état moral des 
populations parmi lesquelles le chef de famille consacre habituellement à l’ivrognerie le jour du repos, avec 
celles où, au sortir de l’église du village, il donne le reste de son dimanche à ses fleurs, sa plus douce passion, 
source d’échanges de bons offices avec ses voisins ; il y a là tout un puissant système de civilisation pour 
les campagnes ; nous pourrions citer dans les plus âpres régions de la France des curés de campagne qui, 
prêchant d’exemple, ont opposé, avec le succès le plus éclatant, le jardin au cabaret  Puissions-nous avoir 
à nous féliciter d’avoir, nous aussi, contribué à propager ce goût si na tu rel, si parfaitement en harmonie 
avec la vie habituelle du peuple des campagnes, cette source de plaisir qui tend à rendre les paysans à la fois 
meilleurs et plus heureux ! Ainsi, sans négliger aucune partie de l’horticulture, nous avons particulièrement 
insisté sur celles qui touchent le plus intimement aux intérêts du plus grand nombre de nos lecteurs, sur 
les objets qui nous ont paru de na ture à concourir au but commun de toutes les branches de l’agriculture : 
améliorer la condition matérielle et morale du peuple des campagnes 

C’est dans le même esprit que nous avons consacré un long chapitre aux jardins paysagers, cet orne-
ment privilégié des châteaux  La campagne doit devenir le séjour habituel des grands propriétaires ; ceux 
qui possèdent le sol doivent vivre au milieu de ceux qui l’exploitent afin d’apprendre à s’aimer les uns les 
 autres, en travaillant ensemble à tirer de la terre, selon la parole de Dieu, tous les trésors promis à l’union 
de la force et de l’intelligence 



CHAPITre Ier. — CHoIx eT nA Ture des TerrAIns.

seCTIon Ire. — Choix du terrain.

Il arrive bien rarement au jardinier d’avoir à 
choisir l’emplacement sur lequel il doit établir un 
nouveau jardinage ; le plus souvent il ne peut que 
continuer ce qu’il trouve créé d’avance ; toute la 
latitude qui lui est laissée dans ce cas consiste à 
pouvoir distribuer à son gré, sur un terrain donné, 
les divisions de son jardin, afin d’en approprier le 
mieux possible chaque partie et chaque exposition 
à la na ture des  plantes qui doivent y croître 

Lorsque, sur une terre d’une assez grande éten-
due, on peut assigner à volonté la place d’un jardin 
nouveau, on se déterminera moins encore par la 
qua lité de la superficie que par la profondeur de la 
couche de terre arable  On regardera toujours une 
terre médiocre, mais profonde, comme préférable à 
une terre beaucoup meilleure, mais d’une moindre 
épaisseur  La première se prêtera presque toujours 
fa cilement aux améliorations que nécessite un bon 
jardinage ; la seconde s’épuisera promptement et 
n’offrira aucun moyen de subsistance aux végétaux 
qui pénètrent assez profondément dans le sol 

On prendra aussi en grande considération deux 
objets essentiels, l’exposition du terrain et la proxi-
mité des eaux  Les meilleures expositions sont celles 
du sud et de l’est  En supposant qu’on ait le choix 
entre plusieurs terrains en pente, on préférera celui 
qui fera face au midi ou à l’orient, quand même il 

ne serait pas tout à fait d’aussi bonne qua lité que 
celui qui regarde l’ouest ou le nord  Si, comme 
il arrive à beaucoup de propriétaires, on ne peut 
enclore de murs qu’une partie du jardin et qu’on se 
borne à fermer le surplus par une haie, l’on pla cera 
la muraille de manière à se procurer un espalier au 
midi, et des plates-bandes à la même exposition, 
proportionnellement à la hauteur du mur 

Nous avons vu, il y a peu d’années, dans le dépar-
tement d’Indre-et-Loire, une maison de campagne 
très agréable, récemment construite, abandonnée 
par le propriétaire, et vendue beaucoup au-dessous 
de sa valeur réelle, parce que le jardin manquait 
d’eau  On avait entouré de murs l’espace destiné 
au jardinage, et l’on s’était occupé tout d’abord 
d’y établir un parterre et un potager, sans songer à 
creuser un puits  Quand le besoin d’eau se fit sentir, 
on entreprit inutilement des fouilles sur plusieurs 
points ; l’eau ne se trouva qu’à plus de 30 mètres, 
et en quantité tout à fait insuffisante  Les oublis de 
ce genre sont plus fréquents qu’on ne pourrait le 
croire, quand il s’agit de former un nouveau jardin 
sur un terrain consacré précédemment à un  autre 
genre de culture  Le premier soin doit être, dans ce 
cas, de s’informer de la profondeur de l’eau, ce que 
les puits du voisinage peuvent indiquer par appro-
ximation  La présence d’une source ou le passage 
d’un ruisseau pourront être aussi des motifs déter-
minants sur le choix de l’emplacement destiné à un 
jardinage de quelque importance 
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4 LIV. VIII.HORTICULTURE
Moyens de reconnaître les qua lités du sol 

La physique, la botanique et la chimie fournis-
sent toutes les trois des procédés d’appréciation 
pour la na ture des terrains destinés au jardinage ; 
les procédés chimiques sont les plus sûrs de tous, 
mais rarement ils sont à la portée du jardinier  La 
botanique lui offre des indications plus en rap-
port avec les notions qui lui sont indispen sables et 
familières : enfin les inductions qu’il peut tirer des 
qua lités physiques du sol sont tellement  simples 
qu’il n’a pas besoin d’être physicien pour en pro-
fiter 

A  Propriétés physiques du sol  — On peut recon-
naître les propriétés physiques des sols à l’aide de 
procédés fort peu compliqués et qui, sans don-
ner des résultats tout à fait rigoureux, fournissent 
cependant des notions très approximatives 

La ténacité de la terre et sa propriété de deve-
nir plus ou moins plastique,  lorsqu’elle est pétrie avec 
de l’eau, indique la présence de l’argile ; toute terre 
peu argileuse en apparence, parce que l’alumine 
y est mêlée à  d’ autres substances, peut être con-
sidérée comme terre forte  lorsque, pétrie en pâte 
molle, essuyée à l’air libre et cuite au feu, elle donne 
une brique de bonne consistance  La terre forte ou 
argileuse est toujours douce au toucher ; celle où 
le  sable domine est rude et possède la propriété de 
rayer le verre 

La présence des oxydes métalliques se reconnaît 
fa cilement à deux indices certains : la couleur et la 
maigreur de la végétation  En général le sol culti-
vable ne contient guère  d’ autre oxyde en quantité 
notable que l’oxyde de fer ; il communique au sol 
une couleur jaune ou rouge 

Le goût indique la présence du sel dans la terre ; 
elle se reconnaît aussi à la na ture salée de l’eau qui 
a séjourné sur un pareil sol  Le soufre se manifeste 
par son odeur  lorsqu’on projette sur un fer rouge la 
terre qui en contient 

Il importe souvent au jardinier de connaître 
la capacité du sol pour absorber l’humidité ; elle 
s’évalue comparativement par le procédé suivant, 
d’une exécution fa cile  Au milieu d’un bocal de 
verre rempli de la terre à essayer, on plonge un tube 
de verre dans une position verticale, excédant d’un 
décimètre environ le bord supérieur du bocal  On 
verse ensuite dans le tube une quantité d’eau déter-
minée, et l’on calcule avec une montre à secondes 
le temps que l’eau met à remonter du fond du tube 
à la surface de la terre du bocal, effet qui se produit 
toujours en vertu du poids de l’eau, mais dans un 
temps plus ou moins long  Le même essai, renou-
velé de la même manière sur un  autre sol, donne le 
rapport de leur propriété absorbante 

B  Végétation na tu relle  — Nous réunissons ci-des-
sous en tableaux les  plantes qui croissent le plus 
souvent sur certains sols d’une na ture déterminée, 
et dont la présence est une indication assez positive 
pour que le jardinier doive y avoir égard 

Rapport des  plantes sauvages avec les éléments
du sol 

Les données de ce tableau ne sont que de  simples 
indications ; les  plantes les plus concluantes sont, 
pour le sol calcaire, le sainfoin qui na tu rellement ne 
croit pas bien sur un sol dépourvu de chaux, et pour 
le sol argileux le tussilage qu’on ne rencontre sau-
vage que sur les terrains où l’argile domine 

Nous croyons inutile d’étendre ces données aux 
sols ferrugineux, salins et marécageux qui, de même 
que la terre dite de bruyère, ont une végétation très 
distincte, mais qui d’ailleurs se reconnaissent au 
premier coup d’œil par des caractères extérieurs 
très fa ciles à discerner 

C  Essai chimique des terrains  — Rien de plus com-
pliqué que l’analyse exacte des divers genres de 
terrains propres à la végétation, soit à cause de la 
na ture fugitive de plusieurs des éléments qui les 
composent, soit parce que pendant l’opération il 
se forme des combinaisons, produits de l’opération 
elle-même, et qu’il est très difficile de distinguer de 
ceux que le sol contenait primitivement 

Lorsque l’horticulteur désire une analyse exacte 
du sol soumis à sa culture, ce qui est presque tou-
jours un objet de curiosité plutôt que d’uti lité, il 
n’a rien de mieux à faire que de s’adresser à cet 
effet à un pharmacien de son voisinage ; s’il pos-
sède lui-même les connaissances chimiques néces-
saires, ce qui se rencontre bien rarement, il aura 
encore besoin de recourir au pharmacien pour les 
appa reils et les réactifs  Mais, s’il veut se borner à 
con naître des qua lités chimiques du sol ce qu’il lui 
importe le plus d’en savoir, il ne lui faut  d’ autres 
appareils qu’un fourneau de terre cuite et quelques 
fioles, ni   d’ autres réactifs qu’un peu d’eau de 
savon et quelques acides  L’objet le plus utile est 
une bonne balance, susceptible de peser avec une 
exacti tude suffisante 500 gram , et d’être sensible à 
2 milligrammes 

Supposons, par exemple, qu’on veuille reconnaî-
tre la quantité de calcaire contenue dans un terrain  
Après avoir pesé exacte ment et séparément 250 
grammes de terre et 500 grammes d’acide hydro-
chlorique, on les ajoute l’un à l’ autre par petites 
portions en remuant le mélange avec un tube de 
verre ; il se dégage une grande quantité de gaz acide 
carbonique  Lorsque le dégagement de gaz a cessé, 

sol CalCaire 

Véronique, plusieurs 
espèces 

Gallium, jaune et blanc 
Grémil 
Anémone pulsatille 
Sainfoin 
Clématite 
Viorne 
Berbéris épine-vinette 

sol argileux 

Tussilage (pas-d’âne) 
Argentine 
Pigamon 
Jonc 
Saponaire 

sol siliCieux 

Arénaire 
Vipérine 
Herniaire 
Spergule 
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on pèse de nouveau, et l’on note exacte ment la dim-
inution du poids  17 grammes de gaz correspond-
ent assez exacte ment à 40 grammes de carbonate 
de chaux ; ainsi, dans le cas où le mélange aurait 
perdu, après l’opération, 17 grammes de son poids 
total, on pourrait en conclure qu’il contenait avant 
l’expérience 40 grammes de carbonate de chaux 
sur 250 grammes, soit 160 grammes par kilogr  Ce 
résultat n’est pas rigoureusement exact, parce qu’il 
s’est dégagé avec l’acide carbonique une plus ou 
moins grande quantité de vapeur d’eau ; mais il suf-
fit pour la connaissance approximative dont l’horti-
culteur a besoin 

L’eau saturée de savon s’empare, après un quart 
d’heure d’ébullition, de toute l’alumine contenue 
dans le sol, sans attaquer le carbonate de chaux 
qui peut s’y rencontrer  La terre pesée sèche, avant 
et après l’opération, donne toujours par approxi-
mation la proportion de l’alumine avec ses  autres 
principes constituants 

Quant aux substances végétales et animales en 
décomposition qui constituent la partie la plus riche 
de toute espèce de terrain et qui forment la base de 
sa fécondité, leur quantité relative se reconnaît par 
l’action du feu 

La terre exposée pendant un quart d’heure à la 
chaleur rouge perd la presque totalité de ses princi-
pes provenant de débris d’animaux et de végétaux ; 
la diminution du poids en fait connaître la propor-
tion  Si pendant l’opération la terre soumise à l’ex-
périence a exhalé une forte odeur de graillon ou de 
plumes brûlées, c’est que les ma tières animales s’y 
trouvaient en grande abondance ; si, sans répandre 
une odeur particulière, elle a brûlé avec une belle 
flamme bleuâtre, c’est qu’elle contenait beaucoup 
de débris végétaux 

On voit combien il est fa cile d’acquérir par des 
procédés très  simples une connaissance suffisante 
de la constitution chimique du sol ; c’est tout ce 
qu’il faut à l’horticulteur ; le reste est du domaine 
de la science ; le jardinier, en cas de besoin, doit 
recourir aux hommes spéciaux  lorsqu’il croit avoir 
intérêt à en savoir davantage 

seCTIon II. — Culture jardinière florissante sur

un sol défavorable.

Nous ne pouvons trop le répéter ; il n’y a pas 
de sol absolument rebelle à l’horticulture  Aucune 
démonstration ne vaut un exemple, surtout   lorsqu’il 
réunit toutes les conditions qui peuvent la rendre 
plus frappante ; tel est celui des jardins célèbres de 
la Meilleraie, jardins fondés par les religieux de la 
Trappe dans des conditions tellement défavo rables 
que tous les obstacles y semblaient accumulés 
comme à dessein  Nous avons visité la Meilleraie 
avant et depuis le séjour des trappistes ; nous auri-
ons craint d’être accusés d’exagération si nous avi-
ons décrit sous le charme d’une admiration dont 
on ne peut se défendre, des travaux dont le résultat 

tient du prodige  Nos lecteurs nous sauront gré de 
la publication de la lettre suivante que nous devons 
à l’obligeance de M  l’abbé de la trappe  Que tous 
les amis de l’horticulture méditent cet exemple ; 
qu’ils réfléchissent à ce revenu de 8 à 10 mille fr  
créé sur un terrain de 9 hect  en quelques années 
d’un travail bien dirigé ; ils se convaincront de cette 
vérité que, même comme spéculation, partout où 
le débit est assuré, rien n’égale l’horticulture sous le 
rapport des produits, et que pour l’homme favorisé 
de la fortune, il n’est pas de plus doux délassement, 
quel que soit le sol où la main de l’homme puisse 
avoir à solliciter les faveurs de la féconde na tu re 

LETTRE DE M  L’ABBÉ DE LA TRAPPE 
La Trappe, 27 janvier 1841 

Monsieur,

Je serais heureux de pouvoir faire quelque chose 
qui vous soit agréable ou utile  C’est pourquoi, con-
formément au désir exprimé dans la lettre que vous 
m’avez fait l’honneur de m’écrire, je viens vous 
donner quelques renseignements sur les jardins de 
la Meilleraie, leur origine, leur création, leur cul-
ture et leurs produits  J’ai recueilli ces détails de la 
bouche même du frère Simon, convers de l’abbaye 
de la Meilleraie, actuellement notre jardinier  C’est 
lui qui a créé les jardins dont il s’agit et qui les a 
soignés pendant de longues années 

Les trappistes arrivèrent à la Meilleraie en 1817  
Ils n’y trouvèrent qu’un jardin d’environ un hec-
tare ; pour lui donner une étendue qui est main-
tenant de neuf hectares, y compris la pépinière, 
il a fallu prendre du terrain sur des carrières, sur 
une forêt et sur des prés  Mais la na ture n’a guère 
fourni que l’emplacement et l’exposition du midi 
(car le sol était très mauvais), le travail et l’indus-
trie de l’homme ont fait le reste  Sur le versant d’un 
roc d’ardoises la première couche de terre était 
d’abord très légère, devenait argileuse en descend-
ant, et enfin glaiseuse  Le sous-sol était un mélange 
compacte de cailloux, d’argile et de  sable  C’est sur 
cette première base que des bras réunis, des efforts 
combinés, un travail immense, une activité et une 
patience qu’aucun obstacle n’a pu arrêter, sont par-
venus à asseoir ces magnifiques et fertiles jardins qui 
ont fait l’admiration de toute la France 

Après avoir un peu nivelé le terrain, on l’a 
entouré de murs hauts d’environ 3 mètres, le long 
desquels on a tracé des plates-bandes larges de 
2 mètres, s’écartant en cela des règles ordinaires en 
faveur des espaliers  C’est dans le même but qu’on a 
défoncé ces plates-bandes par tranchées, à 1 mètre 
de profondeur  La mauvaise terre de la couche fos-
sile était jetée dans les allées, et la terre végétale de 
celle-ci réunie à la bonne terre des plates-bandes, 
où l’on plantait ensuite les arbres qui devaient cou-
vrir les murs 

Les grandes allées où devaient passer les voitures 



6 LIV. VIII.HORTICULTURE
ont été tracées à 2 m 70 de largeur, et les petites qui 
coupent les carrés n’avaient qu’un mètre de lar-
geur  Toute la terre végétale a été mise en gros bil-
lons dans les carrés, et le sous-sol a été défoncé à un 
demi-mètre de profondeur : les pierres et le  sable 
ont été enlevés pour faire des chemins autour de 
l’abbaye, et enfin les terres végétales ont été remises 
à leur place ; mais tous les ans avant l’hiver on a eu 
soin de les relever en gros billons, pour les exposer 
à l’action de l’air et de la gelée  C’est le meilleur 
moyen qu’on a trouvé pour les ameublir  Ce qui 
est à remarquer, c’est qu’on ne se servait de pelles 
pour les labours que pour les plates-bandes, c’est-à-
dire sur les  ra cines des arbres ; partout ailleurs on 
employait la houe à deux dents, et ces dents étaient 
d’une longueur extraordinaire (un demi-mètre)  Cet 
instrument parut d’abord très difficile à manier, 
mais on en prit une telle habitude qu’on en faisait 
tout ce qu’on voulait  Nous nous en servons aussi 
maintenant ici, et nous trouvons qu’il n’y a pas de 
comparaison à établir entre le labour fait avec la 
pelle et celui de la houe à longues dents, qui est bien 
supérieur, et même plus fa cile quand il s’agit, après 
l’hiver, d’étendre la terre qui avait été mise en bil-
lons à la fin de l’automne 

Quant à l’engrais, on a acquis par l’expérience, 
à la Meilleraie, la certitude que le fumier ordi-
naire produisait peu d’effet pour les légumes ; aussi 
on n’employait dans les jardins que du terreau 
composé de vase d’étang, de    feuilles d’arbres, de 
gazons, de terres légères prises sur les carrières, de 
joncs pourris et de bruyères mises à pourrir dans 
les basses- cours, de fumiers des écuries et enfin de 
cendres de forges vieilles de plusieurs siècles  On 
faisait de tout cela un énorme tas qui, placé près 
d’une fosse où venaient se décharger des urines et 
des ma tières fécales, en était tous les jours arrosé ; 
on le remuait aussi 3 ou 4 fois dans une année, 
pour opérer un mélange plus exact  Voilà l’engrais 
dont on s’est toujours servi pour  planter et ense-
mencer les jardins  Pour l’irrigation, on a fait venir 
l’eau de l’étang par des canaux, dans de vastes bas-
sins dispersés de tous côtés  Outre ces canaux qui 
apportent les eaux de l’étang, une quantité  d’ autres 
canaux sillonnent les jardins en tous sens, afin de 
recevoir les eaux pluviales et de les jeter dans les 
 autres canaux, sans qu’elles puissent séjourner dans 
les jardins  Le frère Simon regarde cette précaution 
comme essentielle pour la santé des arbres et la con-
servation des sucs fertilisants  Une  autre précaution 
qu’on a prise pour les arbres c’est d’éviter de bêcher 
profondément sur leurs  ra cines  Les plates-bandes 
des grandes allées sont garnies de poiriers qu’on a 
eu soin de  planter très jeunes et petits, pour mieux 
les diriger en pyramides  Un cordon de chasselas 
règne le long des allées, à 0 m 65 des arbres 

Tout a réussi d’une manière prodigieuse ; les pro-
duits des jardins de la Meilleraie ont été étonnants, 
jusqu’au moment des persécutions que cette maison 
a éprouvées en 1832  Quoique négligés depuis ce 

temps-là, les jardins sont encore si productifs que, 
l’année der nière, les religieux en ont retiré, après 
leur consommation, jusqu’à 8 000 fr  de la vente des 
légumes et des fruits  Notre frère Simon lira avec 
plaisir, comme moi, votre Traité d’horticulture  Excu-
sez la précipitation de ma lettre et veuillez bien 
recevoir l’assurance de mes respectueux sentiments 

F  Joseph-marie, Abbé de la Trappe 

CHAPITRE II. — engrAIs eT AmendemenTs.

seCTIon Ire. — Engrais.

Nous croyons superflu de répéter ici une théorie 
des engrais qui a été développée dans notre tome Ier, 
et que les progrès de la science physiologique ren-
draient bientôt incomplète, quand même nous 
pourrions lui consacrer assez d’espace pour l’ex-
poser avec précision dans son état actuel  Personne 
ne conteste la nécessité de nourrir le sol par des 
engrais proportionnés aux productions qu’on en 
exige ; c’est le seul point de la théorie des engrais 
sur lequel tout le monde est d’accord ; c’est aussi le 
seul qu’il importe au jardinier de ne jamais perdre 
de vue  Souvent la terre n’est pour lui qu’un sup-
port donné au fumier qui, seul, fait vivre les  plantes 
qu’il lui confie  Quelle que soit la richesse du sol 
qu’il cultive, le jardinier n’a jamais trop de fumier ; 
s’il travaille sur un sol maigre, il n’a jamais assez 
d’engrais ; sans fumier, il n’est pas pour lui de bon 
terrain ; avec du fumier, il n’en est pas de mauvais  
Ce n’est point en jardinage qu’il faut s’arrêter à 
la dépense occasionnée par cet objet de première 
nécessité ; en der nier résultat, il n’est pas pour le 
jardinier d’avance plus productive 

Les engrais dont nous allons passer en revue les 
principales espèces peuvent être, jusqu’à un certain 
point, suppléés les uns par les  autres  Il ne faudrait 
pas se laisser détourner du dessein d’entreprendre 
une culture jardinière, faute d’un engrais évidem-
ment mieux approprié que tout  autre à la na ture 
du sol, mais qu’on ne pourrait se procurer dans une 
localité déterminée  Ce qui importe, c’est d’avoir 
du fumier en abondance ; cette première condition 
remplie, il est fa cile d’aplanir bien des obstacles 

§ Ier. — Engrais végétal.

On ne peut dire au jardinier ce qu’on dit au fer-
mier ; faites vos fumiers chez vous ; si vous en man-
quez, c’est votre faute  Le jardinier, qui tout au plus 
emploie une ou deux bêtes de trait, ne peut obtenir 
chez lui la vingtième partie des fumiers dont il a 
besoin  Lorsqu’il lui est difficile de se procurer en 
quantité suffisante les engrais plus ou moins ani-
malisés, il peut tirer un grand parti de l’engrais 
végétal, avec si peu de dépense que souvent il n’a 
à débourser que sa peine, monnaie dont il ne doit 
jamais se montrer économe 
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Le sol le plus stérile nourrit toujours une ou plu-

sieurs espèces de  plantes dont la substance décom-
posée fournit un engrais susceptible, dans bien 
des circonstances, de tenir lieu des engrais ani-
maux  Toutes les fois que le jardinier peut ramasser 
dans son voisinage des  plantes fraîches, n’importe 
lesquelles, et les enfouir avant qu’elles aient eu le 
temps de perdre à l’air libre leur humidité na tu-
relle, il donne à sa terre un engrais sur les pro-
priétés duquel nous ne pouvons trop insister, car 
on n’en a pas apprécié jusqu’ici la puissance quant 
à la végétation des  plantes de jardin  Nous avons 
vu fréquemment, dans de grands jardins anglais, 
faucher, sans les utiliser, les longues herbes aqua-
tiques qui garnissent le bord des pièces d’eau ; ces 
herbes grossièrement hachées avec le tranchant 
de la bêche, et enfouies, soit dans les planches du 
potager, soit dans les plates-bandes du parterre, 
pouvaient être utilisées comme engrais dans des 
terrains très secs, leur effet sur la végétation aurait 
même surpassé celui du fumier 

Lorsqu’un terrain neuf est destiné au jardinage, 
on ne peut lui donner, dans ce but, de prépara-
tion plus utile que de le défoncer, d’y semer à l’au-
tomne du colza assez serré, et d’enfouir ces  plantes 
par un bon labour à la bêche à 0 m 30 de profond-
eur, au moment où leurs premières fleurs commen-
cent à s’ouvrir, vers la fin d’avril  Non-seulement 
le sol y gagnera un engrais qui le disposera à rece-
voir toute espèce de culture jardinière, mais encore 
il sera délivré de tous les insectes dont il pouvait être 
infesté, notamment des vers blancs ou turcs, pour 
qui l’âcreté particulière au suc des  plantes cruci-
fères en décomposition est un moyen de destruc-
tion infaillible  Il est à remarquer que ces  plantes 
se détruisent très promptement dans le sol, et qu’en 
bêchant quinze jours ou trois semaines après les 
avoir enterrées, on n’en retrouvera pas de trace 

Lorsqu’on ne veut appliquer cet engrais végétal 
qu’à un terrain de peu d’étendue, on peut, si l’on 
se trouve à portée des bords d’une rivière, d’un 
étang ou d’un marais, faire ramasser au printemps 
des cardamines et des sisymbres en fleur ; ces cru-
cifères, très communes, feront le même effet que 
le colza ; on n’omettra pas de les couper avec la 
bêche en les enfouissant  Les végétaux enfouis à 
l’état frais constituent l’engrais végétal pur propre-
ment dit ; ils conviennent aussi bien au jardin fruit-
ier qu’au potager et au parterre  Les arbres fruit-
iers et la vigne épuisés par l’âge, ou fatigués par 
une production surabondante, reprendront, grâce 
à cet engrais, une vigueur nouvelle  Quand même 
ces végétaux auraient crû sur le sol dans lequel ils 
doivent être enfouis, leur effet n’en sera pas moins 
sensible, parce qu’il s’appliquera, non à la couche 
superficielle aux dépens de laquelle ils auront vécu, 
mais à la couche plus profonde en contact avec les 
 ra cines des arbres dont on voudra augmenter ou 
renouveler les moyens d’alimentation 

Une récolte de maïs ou de lupins, obtenue entre 

les rangs d’une plantation d’arbres fruitiers en que-
nouille ou dans la plate-bande au pied d’un espa-
lier, pour être arrachée au moment de sa floraison 
et enterrée toute fraîche sur les  ra cines des arbres, 
influe puissamment sur leur fructification et con-
tribue à prolonger leur existence  Elle n’a jamais, 
comme les engrais mêlés de ma tières animales en 
décomposition, l’inconvénient fort grave d’altérer 
plus ou moins la délicatesse et la saveur du fruit  
Cette fumure, qu’on peut renouveler tous les deux 
ou trois ans dans le jardin fruitier sans effriter la sur-
face du sol, pourvu que les  plantes destinées à être 
enfouies ne viennent point à graine, ne coûte réel-
lement qu’un peu de semence et de main- d’œuvre ; 
ses bons effets sont confirmés par l’expérience, 
quoique l’usage n’en soit pas aussi répandu qu’il 
devrait l’être 

Nous renvoyons à l’article des composts les 
engrais à base végétale, tel que l’engrais Jauffret 
et l’engrais Dubourg ; ces préparations ayant pour 
principe actif la chaux vive mêlée aux végétaux en 
décomposition, nous paraissent sortir de la classe 
des engrais végétaux, et même de celle des engrais 
proprement dits, pour rentrer dans celle des com-
posts  Nous ajouterons que, parmi les  plantes sau-
vages qu’on peut le plus fa cilement se procurer en 
grande quantité le genêt, l’ajonc et les herbages 
aquatiques sont les plus actives ; il suffira de les 
couper grossièrement en leur laissant encore 0 m 30 
à 0 m 40, et de les enterrer immédiatement 

§ II. — Engrais animalisés.

De tous les engrais ayant pour base des sub-
stances animales, il n’en est pas de plus riches en 
principes actifs que le noir animal et la poudrette 

Noir animal  — Cet engrais ayant pour base les 
résidus de la clarification des sirops dans les raffine-
ries, pourrait être d’une grande uti lité pour le jardi-
nage, quoique peu de jardiniers s’en servent jusqu’à 
présent, et qu’il reste exclusivement appliqué à 
la grande culture  Dans tous les terrains froids et 
argi leux, ou maigres sans être excessivement secs, 
 l’effet du noir animal dépassera l’effet de toute  autre 
fumure  Les  plantes crucifères, choux, choufleurs, 
navets, rutabagas, et les légumes- ra cines apparte-
nant à  d’ autres familles, tels que la betterave et le 
scorsonère, prendront un développement rapide, 
sans rien perdre de leur qua lité, sous l’influence 
d’une quantité même très médiocre de noir animal 

Cet engrais possède, comme la poudrette et tous 
les engrais pulvérulents en général, l’avantage d’oc-
cuper peu d’espace et de pouvoir être employé 
utilement à faible dose  L’économie sur les frais 
de transport compense et au-delà le prix élevé de 
ces engrais ; cela est vrai surtout dans les cultures 
jardinières, où tous les transports se font dans des 
brouettes ou des hottes, par des ouvriers, le jardin 
potager étant interdit aux charrettes et aux bêtes de 
somme 
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§ III. — Poudrette.

La poudrette sert encore plus exclusivement que 
le noir animal à la grande culture ; elle est pourtant 
susceptible d’être utilisée au même degré pour le 
jardinage, car si son énergie n’égale pas celle du noir 
animal, elle coûte beaucoup moins cher  Elle s’ap-
plique aux mêmes  plantes et active la végétation de 
toutes les  plantes potagères en général  Toutefois, il 
importe de faire observer que cette substance fertil-
isante, même quand elle est réduite à l’état le plus 
inodore, communique une saveur peu agréable aux 
produits les plus délicats du potager, spécialement 
aux fraises et aux salades de toute espèce  Employée 
à la culture de l’oignon, des choux et des légumes- ra-
cines, elle n’en a point altéré le goût d’une manière 
appréciable ; du moins les consommateurs ne s’en 
sont pas montrés mécontents  Il n’est pas douteux 
que, dans les localités où le fumier est d’une cherté 
excessive, le jardinier ne trouve beaucoup de béné-
fice à le remplacer par la poudrette pour toutes les 
cultures à qui cet engrais convient ; mais si les con-
sommateurs en sont instruits, il pourra risquer d’en 
éloigner un grand nombre, quoique la moitié au 
moins du pain qui se mange à Paris provienne de 
blé venu aux dépens de cette même poudrette dont 
personne cependant n’ignore l’origine 

§ IV. — Fumier d’écurie.

L’engrais obtenu dans les écuries et les étables, 
par le mélange des déjections des animaux avec 
les végétaux qu’on leur donne pour li tière, est sin-
gulièrement modifié par la fermentation qui tend à 
le convertir en une masse homogène dont il n’est 
plus possible à la fin de distinguer les éléments  
Les divers degrés de fermentation plus ou moins 
avancée modifient du tout au tout les propriétés de 
ces engrais et leur effet sur la végétation ; le jardi-
nier, dans ses cultures variées, peut utiliser toutes 
les espèces d’engrais à tous les degrés possibles de 
fermentation  On désigne plus spécialement sous 
le nom de fumier d’écurie celui qui provient des 
chevaux, et aussi celui de l’âne et du mulet, plus 
communs que les chevaux dans nos départements 
du midi ; le fumier des bêtes à cornes est désigné 
sous le nom de fumier d’étable 

Le fumier d’écurie peut remplacer à lui seul tous 
les  autres ; il est éminemment propre à la construc-
tion de toute espèce de couches ; il est le seul con-
venable pour les couches à champignons  Sa pro-
priété la plus précieuse, celle qui le fait préférer à 
tout  autre par les jardiniers, c’est la fa cilité avec 
laquelle on peut arrêter et rétablir pour ainsi dire 
à volonté sa fermentation en le maintenant sec ou 
humide  La culture maraîchère, si perfectionnée 
aux environs de Paris, emploie une grande quan-
tité de ce fumier à l’état de paille brisée, légèrement 
imprégnée d’urine ; on en fait le triage au moment 
où on l’enlève ; la partie la plus avancée en décom-

position est séparée de la li tière ou fumier long  Ce 
der nier est disposé en tas modérément pressés sur 
un emplacement sec, aéré et découvert  À moins 
que les pluies et les fortes chaleurs ne se succèdent 
longtemps sans interruption, le fumier d’écurie se 
conserve ainsi plusieurs mois et ne paraît pas subir 
d’altération sensible  Veut-on le faire entrer en fer-
mentation ? Il suffit pour cela de l’arroser et de le 
comprimer fortement ; il s’échauffe et fermente 
presque à l’instant même 

Beaucoup de jardiniers trouvent le fumier d’écu-
rie trop chaud pour les terrains na tu rellement 
arides et brûlants qui contiennent des substances 
calcaires en abondance  Ce préjuge ne serait fondé 
que dans le cas où le fumier d’écurie devrait être 
constamment employé sous la même forme et dans 
le même état ; mais rien n’est plus fa cile au con-
traire que de le modifier conformément au terrain 
où il doit être enfoui, en le laissant fermenter plus 
ou moins  Tout engrais trop chaud finira par deve-
nir à la longue aussi froid que possible, puisque le 
terme de la fermentation de tous les fumiers quels 
qu’ils soient les laisse à l’état de terreau, le plus froid 
de tous les engrais  Ceci ne signifie pas que nous 
considérons le fumier d’écurie comme le meilleur 
pour les terrains riches en calcaire, à la fois chauds 
et arides ; le fumier des bêtes à cornes convient sans 
doute beaucoup mieux dans un sol de cette na tu re ; 
mais si, pour un jardinage établi dans un pareil ter-
rain l’on n’a que du fumier d’écurie à sa disposi-
tion, ce jardinage n’en pourra pas moins prospérer 
à l’aide de ce seul engrais, pourvu qu’on sache le 
laisser fermenter convenablement, et ne l’employer 
que dans l’état le mieux approprié à celui de la terre 
qu’il est appelé à fertiliser 

Un moyen sûr et prompt d’activer la fermenta-
tion du fumier d’écurie   lorsqu’on est pressé de s’en 
servir, c’est de défaire les tas après les avoir humec-
tés et comprimés, et de les refaire quand le fumier 
a pris l’air pendant une heure ou deux  Le fumier 
est aussi avancé au bout de quelques jours qu’il l’eût 
été au bout de plus d’un mois sans cette manipula-
tion  Dans un sol na tu rellement compacte et froid 
où l’argile domine, le jardinier ne peut employer de 
meilleur engrais que le fumier d’écurie, en ayant 
soin de l’enfouir longtemps avant qu’il ait atteint 
le terme de sa fermentation, et de saisir, pour cela, 
l’instant où il sera parvenu à son plus grand degré 
de chaleur 

Le fumier d’écurie est sujet plus que tout  autre 
à s’échauffer en été au point de prendre feu  Lor-
squ’on s’en aperçoit à temps, il n’y a  d’ autre remède 
que de mouiller largement et de démolir aussitôt les 
tas pour ne les reconstruire que quand le fumier 
sera refroidi et séché  Ces accidents, heureusement 
assez rares, ne peuvent arriver que quand le fumier 
est amoncelé en trop grandes masses 

§ V. — Fumier d’étable.
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Cet engrais est celui que les jardiniers emploient 

le moins, parce que n’étant jamais aussi actif que 
celui d’écurie, et n’imprimant pas autant de rapid-
ité à la végétation, il leur est moins avantageux ; il 
est cependant des terrains où sans cet engrais on 
ne saurait établir un bon jardinage : tels sont les 
terrains calcaires, gypseux, sablonneux, manquant 
de consistance, et susceptibles de s’échauffer au 
point de rendre toute culture jardinière impossible 
en dépit des plus larges arrosages  Le fumier d’éta-
ble introduit dans ces terrains une grande quantité 
d’humus qui leur donne du corps et de la vigueur ; 
il leur faut en outre ajouter dans le même but plu-
sieurs substances qui rentrent dans la classe des 
amendements (voyez Amendements, p  17) 

La culture en grand de toute espèce de légumes 
communs s’accommode fort bien du fumier d’éta-
ble dans presque tous les terrains ; il n’en est pas de 
même des productions les plus délicates du jardin 
potager ; les frai  siers et les melons ont particulière-
ment besoin de fumier de cheval, ou, à son défaut, 
de fumier de mouton ; l’engrais provenant des bêtes 
à cornes ne leur suffirait pas s’il était employé seul 

§ VI. — Fumier de bergerie.

Ce fumier provient des moutons et des chèvres ; 
on le considère comme un engrais chaud, très sus-
ceptible, à défaut de fumier d’écurie, de remédier 
aux inconvénients du fumier d’étable ; un mélange 
de ces deux fumiers par parties égales pourra sup-
pléer très convenablement au manque de fumier 
d’écurie, et produire à peu près les mêmes effets 
pour toutes les cultures jardinières, à l’excep-
tion toutefois des couches à champignons qui ne 
 peuvent réussir qu’avec du fumier de cheval, d’âne 
ou de mulet ; ces deux der niers, plus rares dans la 
France centrale, sont les meilleurs pour cette cul-
ture  Le fumier de lapin, qui du reste n’existe jamais 
qu’en petite quantité, jouit des mêmes propriétés 
que le fumier de bergerie 

§ VII. — Colombine.

Les déjections des pigeons et celles des  autres 
oiseaux de basse-cour sont l’engrais le plus actif 
dont puisse disposer la culture jardinière  Mêlée 
à  d’ autres fumiers à très petite dose, la colombine 
produit des effets très remarquables, principale-
ment sur les  plantes cucurbitacées  Malheureuse-
ment la majeure partie de cet engrais, si précieux 
et déjà si rare par lui-même, se perd par négli-
gence ; dans la plupart des fermes, le colombier et 
le poulailler, qui devraient être nettoyés une fois ou 
deux par semaine, le sont à peine deux fois par an, 
sans parler de ceux qu’on ne nettoie jamais  Nous 
engageons vivement tout jardinier soigneux de ses 
intérêts à s’arranger avec les fermiers de son vois-
inage pour enlever lui-même de temps en temps 
la colombine qui se perd inaperçue dans la grande 

culture  La colombine se conserve à l’état pulvéru-
lent ; on l’emploie souvent délavée dans l’eau dont 
on arrose les  plantes   lorsqu’on désire hâter leur 
croissance ; il ne faut en faire usage qu’avec précau-
tion ; beaucoup de  plantes ne peuvent la supporter 
sans mélange ; pour la leur appliquer on l’affaiblit 
en la mêlant avec de bonne terre de jardin passée 
à la claie 

§ VIII. — Fumier de porc.

Nous n’avons jamais pu nous rendre compte des 
motifs pour lesquels les traités de jardinage les plus 
accrédités conseillent de ne point employer dans la 
culture jardinière l’engrais de porc, qu’on assure 
être très froid et capable de faire mourir les  plantes  
Nous pouvons affirmer, d’après une foule d’ex-
périences faites en France et en Belgique avec cet 
engrais pur, que c’est un préjugé  Il est peu de jar-
diniers de profession qui n’élèvent un cochon pour 
la provision de leur ménage ; ils peuvent en toute 
sûreté en employer le fumier comme celui d’étable ; 
nous l’avons toujours trouvé plus actif que le fumier 
des bêtes à cornes dans les terrains froids et lents à 
produire  La manière la plus avantageuse de l’uti-
liser pour le jardinage est de le mêler avec du fumier 
d’écurie ou de bergerie 

§ IX. — Issues des villes.

Les jardiniers des environs de Paris sont générale-
ment prévenus contre l’emploi des engrais ramassés 
dans les rues ; il est certain que les boues de Paris, 
où tant de substances de toute na ture sont en 
décomposition, exhalant une odeur fétide, odeur sui 
 generis, et des plus révoltantes, peuvent donner lieu 
de craindre une altération sensible dans la saveur de 
quelques produits obtenus au moyen de cet engrais 
dont on connaît d’ailleurs la puissance fertilisante, 
et dont l’usage est très répandu, soit pour la culture 
des céréales, soit pour la culture en plein champ des 
légumes communs ; on ne peut donc blâmer la cir-
conspection des maraîchers à cet égard  Mais les 
ressources analogues que peut se procurer dans les 
départements le jardinier placé à proximité d’une 
ville ou même d’une  simple bourgade n’ont pas les 
mêmes inconvénients  Les jours de marché, par 
exemple, la place publique d’un bourg ou d’une 
petite ville est encombrée de débris végétaux ; on 
peut les utiliser sans crainte ; il n’y a souvent  d’ autre 
peine à prendre que celle de les ramasser  Cha-
cun s’en rapportera sur ce point aux circonstances 
locales et à ses propres observations, et l’on se gard-
era bien de négliger un moyen d’accroître presque 
sans frais la fertilité du sol consacré à la culture jar-
dinière, chaque fois qu’on pourra utiliser dans ce 
but un engrais quel qu’il soit, et qu’on le jugera sus-
ceptible d’activer la végétation sans nuire à la qua-
lité des produits 
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§ X. — Engrais liquides.

On donne ce nom aux liquides très corrompus 
qui, comme le jus de fumier, par exemple, sont 
troublés par un mélange de ma tières animales en 
décomposition, et peuvent mettre ces ma tières en 
contact avec les  ra cines des  plantes au pied des-
quelles on les répand sous forme d’arrosage ; on 
connaît en agriculture, sous le nom de purin, l’en-
grais liquide provenant des tas de fumier d’étable 
ou d’écurie ; on l’utilise principalement pour la cul-
ture en grand des  plantes textiles et tinctoriales ; 
l’expérience a prouvé que cet engrais répandu en 
trop grande quantité sur les prairies na tu relles et 
artificielles donne aux fourrages une saveur désa-
gréable, telle que le bétail répugne à les manger ; 
à plus forte raison devrait-on craindre un effet 
semblable dans la culture jardinière  Les  plantes 
de parterre se trouveraient très bien de l’engrais 
li quide, quelques-unes prendraient même sous son 
influence un développement extraordinaire ; mais 
l’odeur infecte de cet engrais en interdit l’usage 
aussi bien dans le parterre que dans le potager  Le 
jardinier ne pourra s’en servir que   lorsqu’il s’agira 
de hâter la décomposition d’une grande masse de 
substances végétales, pour se procurer prompte-
ment une abondante provision de terreau  Le purin 
le plus infect perdra dans cet emploi tous ses incon-
vénients ; le terreau végétal provenant de son action 
comme ferment ne conservera aucune odeur, et ne 
pourra communiquer aux végétaux aucune mau-
vaise qua lité 

§ XI. — Terreau.

Le jardinier de profession, cultivant aux portes 
d’une grande ville, ne manque jamais de terreau ; 
les maraîchers des environs de Paris en sont sou-
vent encombrés ; ils le vendent à bas prix aux fermi-
ers qui le répandent sur leurs prairies  Il en sera de 
même partout où l’on suivra la culture artificielle 
par le moyen des couches dont le fumier, au bout de 
deux ans tout au plus, est réduit en terreau, et doit 
être renouvelé  Si l’on n’entretient qu’un trop petit 
nombre de couches, comme il arrive à tous ceux 
qui suivent principalement la culture na tu relle, la 
disette de terreau se fera souvent sentir ; c’est une 
circonstance toujours fâcheuse, car le terreau est de 
tous les engrais le plus nécessaire dans un jardin, 
et le plus difficile à remplacer  Cette considération 
seule devrait engager tout horticulteur, jaloux de la 
bonne tenue de son jardin, à faire autant de couches 
que cela lui est possible ; mais dans beaucoup de 
départements le mot seul de couche effraie, et l’on 
recule devant la dépense 

Le meilleur terreau, celui qui réunit au plus haut 
degré les qua lités propres à l’humus le plus riche, 
s’obtient en mettant à part les excréments des bêtes 
à cornes, sans mélange de li tière, et en les laissant 
d’une année à l’ autre achever lentement leur fer-

mentation  On conçoit que ce terreau revenant à 
un prix élevé ne peut jamais être fort abondant  
Chaque jardinier fera bien d’en avoir toujours une 
certaine quantité à sa disposition ; semées dans ce 
terreau, les  plantes annuelles dont la fleur est sus-
ceptible de doubler donneront beaucoup de fleurs 
doubles ; les renoncules et les anémones s’y dével-
opperont dans toute leur beauté ; le plan de chou-
fleurs y puisera une vigueur qui doublera le volume 
de ses produits 

Le terreau commun, produit de la décomposi-
tion complète des fumiers, n’offre pas de caractères 
qui permettent de reconnaître de quel genre de 
fumier il provient ; tous donnent un terreau à peu 
près homogène quand il n’y reste plus d’éléments 
de fermentation ; aussi, le terreau, quelle qu’en soit 
l’origine, se conserve-t-il indéfiniment, sans subir 
d’altération nouvelle  Les caractères du bon ter-
reau de couches rompues sont d’être noir, doux au 
toucher et aussi égal dans toutes ses parties que s’il 
avait été passé à la claie ; il ne doit exhaler aucune 
mauvaise odeur ; aucun débris reconnais sable de 
ma tière végétale ne doit s’y rencontrer  Au reste, 
quand on achète du terreau, l’on n’a pas à craindre 
de falsifications, par la raison toute  simple que tout 
ce qu’on pourrait y mêler pour l’altérer coûterait 
plus que le terreau lui-même 

C’est dans le terreau de couches rompues que les 
semis de toute espèce, destinés au repiquage, réus-
sissent le mieux ; si le terrain est chaud et léger, il 
est bon de répandre une poignée de ce terreau dans 
chacun des trous ou potelots où l’on sème des pois, 
des haricots, ou  d’ autres  plantes légumineuses ; le 
terreau ne convient pas comme engrais pour les 
terrains froids  Quelle que soit la destination des 
couches, elles doivent toujours être recouvertes de 
plusieurs centimètres de bon terreau 

On emploie aussi pour le jardinage le terreau 
purement végétal ; il provient le plus souvent des 
   feuilles employées dans la construction des couches 
auxquelles elles procurent une chaleur plus con-
stante et plus durable que celle du fumier  On 
prépare un terreau doué des mêmes propriétés, en 
entassant des végétaux frais qu’on arrose avec du 
jus de fumier ou purin  Il faut avoir soin d’ouvrir 
plusieurs fois le tas et de l’arroser pour le refaire 
immédiatement ; cette manipulation accélère la 
décomposition des ma tières végétales 

Les jardiniers qui cultivent dans les environs 
d’Amiens les terrains fertiles nommés hortillons, ont 
coutume de jeter dans un fossé à demi plein d’eau 
les   feuilles et trognons de choux, et en général 
tous les débris végétaux provenant de l’habillage de 
leurs légumes  Ce fossé, dont on retourne le con-
tenu de temps en temps, est curé chaque année à 
la fin de l’hiver ; on laisse les ma tières achever de 
se mûrir par l’effet des gelées et des dégels, et l’on 
obtient ainsi une bonne provision d’excellent ter-
reau, de na ture purement végétale  Cette pratique 
n’a  d’ autre inconvénient que la mauvaise odeur des 
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  plantes pourries dans l’eau croupie ; on doit donc 
ne la mettre en usage que le plus loin possible des 
habitations 

seCTIon II. — Amendements.

La distinction entre le sens des mots engrais et 
amendements n’est pas déterminée avec une pré-
cision bien rigoureuse  On comprend générale-
ment sous le nom d’amendements les substances 
minérales qui, comme les terres rapportées, le  sable, 
les marnes et la chaux, modifient le sol, mais sans 
servir à l’alimentation des   plantes  Les cendres, la 
charrée, la suie et le plâtre figurent dans les traités 
de jardinage comme des amendements, quoique le 
sens rigoureux de ce terme ne leur soit pas appli-
cable  En effet, ces substances, exerçant une action 
directe sur la végétation tout en modifiant le sol, 
sont à la fois des engrais et des amendements 

C’est surtout   lorsqu’on entreprend un jardi-
nage sur un terrain employé précédemment à 
 d’ autres cultures, et qu’au bout d’un an ou deux 
de culture jardinière on a reconnu les améliora-
tions que réclame la na ture du sol, qu’il importe 
d’avoir recours aux amendements  Le jardinage a 
pour effet de déna tu rer en tièrement la terre et d’en 
accroître indifféremment la richesse ; les jardiniers 
autour de Paris disent qu’il faut sept ans pour faire 
un bon marais, parce qu’au bout de ce temps le 
terrain doit avoir reçu tant d’engrais et d’amende-
ments divers qu’il doit être parvenu à son plus haut 
degré de fertilité possible, et n’avoir plus besoin que 
d’être entretenu 

§ Ier. — Terres rapportées.

Lorsque, pour créer un jardin, on est dans la 
nécessité d’effectuer des remblais et des déblais, ce 
qui a lieu très fréquemment, on doit examiner, pour 
les utiliser, les terres qui, mêlées à  d’ autres, sont sus-
ceptibles d’en corriger les défauts  Une veine de 
 sable, par exemple, servira à diminuer la ténacité 
d’un sol trop abondant en argile ; des schistes alu-
mineux, grossièrement pulvérisés, seront mêlés à un 
sol sablonneux ou léger, pour lui donner du corps, 
en diminuant sa trop grande porosité  Aux envi-
rons, et même souvent dans l’intérieur de Paris, on 
laisse perdre tous les jours des quantités considéra-
bles de terres excellentes qui, sans  autre dépense 
que des frais de transport inévitables dans tous les 
cas, pourraient servir à changer en de bons jardins 
des terrains qu’on s’obstine à cultiver, quoiqu’ils se 
refusent, pour ainsi dire, à toute végétation 

Il n’y a pas, pour le jardinage, de meilleur amen-
dement en ce genre que la terre qui a longtemps 
supporté des piles de bois à brûler, et qu’on enlève 
  lorsqu’un chantier cède la place à des constructions  
C’est au jardinier à avoir l’œil constamment ouvert 
sur les ressources semblables qui peuvent si trouver 
à sa portée 

§ II. — Marne.

Toutes les fois que la marne, cette substance 
précieuse à l’emploi de laquelle les plaines de la 
Beauce doivent en grande partie leur réputation de 
fertilité, se trouve à la portée du jardinier, il fera 
bien de marner son potager au moins une fois tous 
les quatre ans, à moins que le sol n’en soit exces-
sivement léger, ou très chargé de principes cal-
caires  Les effets de la marne sur la terre franche 
de jardin sont très remarquables, surtout quant à 
la végétation des légumes- ra cines  La grande cul-
ture emploie la marne telle qu’elle sort de la car-
rière ; pour le jardinage, il vaut mieux la mélanger 
avec partie égale de bonne terre, en ayant soin de 
la diviser le plus exacte ment possible  Le marnage 
dispense au moins d’une fumure dans la grande cul-
ture ; mais le jardinier n’en donnera pas moins à la 
terre récemment marnée sa ration habituelle d’en-
grais approprié à sa na tu re 

§ III. — Chaux.

Pour les terres argileuses et froides, il n’y a pas 
de meilleur amendement que la chaux  Néanmoins, 
comme son emploi à trop forte dose à la fois peut 
donner à la végétation une surexcitation que bien 
des  plantes ont de la peine à supporter, il ne faut 
donner un chaulage abondant que   lorsqu’on établit 
un jardinage en terre forte, où l’argile domine ; 
dans la suite, si l’on juge nécessaire de renouveler 
cet amendement, on répandra la chaux sur le ter-
rain, non pas pure et en grande quantité, mais à 
faible dose, mélangée avec de la terre ou du fumier, 
de façon à modérer son action directe sur les  ra cines 
des végétaux 

Aucune dose ne peut être indiquée avec préci-
sion, tout dépend de la qua lité du terrain ; nous 
pensons que la terre la plus froide ne doit pas rece-
voir au-delà de 30 litres de chaux par are, pour 
un premier chaulage à fond, et qu’on ne doit pas 
dépasser dans la suite 10 à 15 lit  par are, comme 
dose d’entretien ; car il est à remarquer que, par 
l’effet de la végétation, la chaux, même quand on 
en a employé des quantités considérables, disparaît 
d’année en année dans les terrains argileux, au 
point qu’on en retrouve à peine des traces au bout 
de quelques années, comme nous avons eu lieu de 
nous en assurer souvent par l’analyse 

§ IV. — Plâtre.

Quoique cet amendement soit essentiellement 
du ressort de la grande culture, néanmoins, dans 
quelques cas particuliers, le jardinier est heureux de 
pouvoir y avoir recours  Si, par exemple, dans un 
jardin paysager, des tapis de gazon ne peuvent être 
établis qu’à force de terres rapportées à grands frais, 
et que souvent même, après bien des dépenses, on 
ne parvient pas à obtenir cette belle verdure uni-
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forme qui en fait tout le charme, on doit renoncer à 
semer des graminées, et se contenter d’un gazon de 
petit trèfle blanc  Quelque mauvais que soit le ter-
rain, ce trèfle, dont la verdure est celle qui approche 
le plus de la beauté de celle des graminées, y réus-
sira parfaitement, pourvu qu’on y répande du plâ-
tre en poudre au printemps et à l’automne, et qu’on 
ait soin de le tondre très fréquemment ou de le faire 
brouter par de jeunes agneaux, car les moutons ou 
les chèvres pourraient en dé ra ciner une partie, sur-
tout dans les terrains sablonneux et très légers 

§ V. — Suie.

La suie est un amendement d’autant plus 
précieux pour le jardinier, qu’elle détruit une 
grande partie des insectes nuisibles à la végétation  
Il ne faut en faire usage qu’à faible dose ; le meilleur 
procédé consiste à la délayer dans l’eau, comme la 
colombine, pour la répandre sous forme d’arrosage  
Dans les années très sèches, où les pucerons se mul-
tiplient en nombre prodigieux sur les  plantes et les 
arbustes du parterre, notamment sur les ro siers, la 
suie délayée dans l’eau suffit pour les en délivrer  Si 
l’on dispose d’une assez grande quantité de suie, on 
obtiendra de très bons effets de son mélange à haute 
dose avec les terres blanches où domine soit la craie, 
soit l’argile blanchâtre utilisée pour la fabrication de 
la faïence  La suie est un des amendements les plus 
efficaces qu’on puisse employer pour améliorer ces 
terrains ; on s’en procure toujours aisément quand 
on est à proximité d’une ville 

§ VI. — Cendres et charrée.

Toutes les espèces de cendres, quelle qu’en soit 
l’origine, sont utiles au jardinier ; toutes sont sus-
ceptibles d’être employées à des doses différentes, 
dans tous les terrains, quel qu’en soit la na tu re  
C’est ainsi qu’en Belgique, soit pour la grande cul-
ture, soit pour le jardinage, on ne laisse pas perdre 
un atome de cendres de houille ; en Hollande, en 
Bretagne, on tire parti des cendres de tourbe ; en 
Allemagne, en France, on apprécie la vertu fertilis-
ante des cendres des végétaux Considérées comme 
amendement, les cendres peuvent se répandre sur 
toute espèce de terrain, à la dose de 10 à 12 litres 
par are ; la potasse, qu’elles contiennent toujours en 
grande quantité, active puissamment la végétation, 
ce qui ne doit pas empêcher de donner au sol la 
fumure ordinaire dans le jardin potager 

Les cendres sont quelquefois d’un effet trop excit-
ant dans les terrains très chauds ; on leur préfère 
dans ce cas la charrée, ou les cendres ayant servi 
à couler la lessive, et ne contenant presque plus de 
parties salines  Aux environs de Paris les jardiniers 
ont une  autre raison pour préférer la charrée aux 
cendres neuves ; les cendres très recherchées pour 
les buanderies sont achetées à un prix assez élevé 
par les blanchisseuses qui ne peuvent s’en passer ; 

elles les revendent ensuite a très bas prix à l’état de 
charrée 

Ces deux amendements conviennent surtout aux 
 plantes qui, comme disent les jardiniers, n’aiment 
pas le fumier, c’est-à-dire qu’elles ne prospèrent 
pas dans une terre trop récemment et trop abon-
damment fumée  Tels sont en particulier les pois de 
toute espèce et un grand nombre de  plantes de par-
terre ; on ne doit cultiver ces  plantes que sur un sol 
resté deux ans au moins sans recevoir de fumier  Le 
meilleur moyen d’employer les cendres dans ce cas 
consiste à les déposer dans la terre à petite dose, en 
même temps que la semence  La charrée doit être 
employée sèche, bien pulvérisée, en quantité trois 
ou quatre fois plus grande que les cendres neuves 

§ VII. — Compost.

Ce terme, d’origine anglaise, mais adopté par 
les agronomes et les jardiniers français, désigne des 
mélanges de terres, d’engrais et de différentes sub-
stances dont la réunion est jugée favorable à telle 
ou telle espèce de culture spéciale  La chaux, mêlée 
aux boues provenant du curage des mares et des 
fossés, forme au bout d’une année de fermenta-
tion lente un compost très usité en agriculture, et 
que le jardinage peut également utiliser  La chaux, 
mêlée aux végétaux secs ou frais en monceaux 
arrosés avec une lessive alcaline, donne un com-
post dont le jardinier peut tirer le plus grand parti, 
pourvu qu’il lui laisse accomplir le cours entier de 
sa fermentation : c’est l’engrais Jauffret et celui du 
général Dubourg  Un mélange de gazons, de terre 
franche et de chaux, modifié par la fermentation 
de ses éléments intimement incorporés les uns aux 
 autres, peut servir à défaut de terreau pour couvrir 
les couches à melons (voyez Melons, Culture na tu-
relle)  Les composts les plus utiles au jardinier sont 
la terre à oranger et la terre de bruyère artificielle 

A  Terre à oranger  — L’oranger, dans son pays 
natal, s’accommode de toute sorte de terrains ; la 
chaleur du climat corrige les défauts du sol, et per-
met à cet arbre de végéter dans une terre qui, sous 
la température du centre de la France, ne saurait 
plus lui convenir ; on a donc cherché à lui procurer 
artificiellement un sol à la fois substantiel pour lui 
offrir une nourriture suffisante, léger, pour livrer un 
accès fa cile à la chaleur du soleil, et poreux pour 
laisser écouler l’eau superflue des arrosages ; car 
l’oranger, plus que tout  autre arbre ou arbuste, est 
sujet à périr par la pourriture quand l’eau séjourne 
sur ses  ra cines ; elle ne doit qu’y passer pour les 
rafraîchir 

Le compost le plus convenable pour les orang-
ers est formé de cinq parties de terre franche, deux 
parties de fumiers d’écurie à demi consumé, et trois 
parties de terreau végétal provenant, soit de   feuilles, 
soit de végétaux frais décomposés à l’aide du jus de 
fumier ou purin  Si l’on manque de ces éléments, 
on peut entasser des gazons par lits avec une petite 
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quantité de chaux vive, et employer ce compost au 
bout d’un an, en le mêlant avec de bonne terre de 
bruyère dans la proportion d’une partie de cette 
terre pour trois parties du compost de chaux et de 
gazon 

Ces mélanges doivent être parfaitement 
homogènes ; il serait dangereux de les employer 
avant que ceux de leurs éléments qui en sont sus-
ceptibles n’eussent en tièrement accompli leur fer-
mentation  Toutes les  plantes d’orangerie végètent 
bien dans ces composts, quoiqu’à vrai dire plusieurs 
d’entre elles, notamment les camélias et les pélar-
gonium, puissent fort bien se contenter de la terre 
franche ou terre normale, telle qu’on la trouve dans 
tous les jardins bien cultivés 

On a cru longtemps que l’oranger et les  autres 
 plantes d’orangerie ne pouvaient se passer d’une 
terre contenant une douzaine d’ingrédients dif-
férents qu’on laissait vieillir ensemble pendant trois 
longues années ; mais, au bout de ce temps, tous les 
engrais amalgamés dans ce compost étaient deve-
nus du terreau qu’il eût été beaucoup plus court de 
prendre tout fait dès le début ; c’est pourquoi nous 
nous abstiendrons de donner la recette de l’anci-
enne terre d’oranger, recette reconnue de nos jours 
non moins ridicule qu’inutile 

B  Terre de bruyère factice  — Rien ne peut rem-
placer exacte ment la bonne terre de bruyère pour 
les  plantes et arbustes qui ne peuvent s’en passer  
Le  sable siliceux et le terreau végétal sont les prin-
cipaux éléments constitutifs de la terre de bruyère ; 
on essaie donc de l’imiter en formant un com-
post de ces deux substances mélangées par parties 
égales  Pour que l’imitation fût complète, il faudrait 
que le terreau employé vînt de la décomposition des 
mêmes  plantes qui ont fourni le terreau mêlé na tu-
rellement à la terre de bruyère ; mais c’est une con-
dition impossible à remplir  Si le jardinier avait à 
sa proximité un sol couvert de bruyères qu’il lui fût 
possible de recueillir pour les convertir en terreau, 
il pourrait à plus forte raison prendre toute faite la 
terre où croissent ces  plantes 

Quant aux jardiniers à qui manque cette res-
source, nous leur conseillons de faire usage d’un 
procédé qui nous a constamment réussi dans un 
canton de la Belgique où la terre de bruyère nous 
aurait coûté un prix excessivement élevé à cause 
de la difficulté des transports  Des ajoncs (ulex acu-
leata), semés sur un assez mauvais terrain, y prirent 
en une année un grand développement  À l’exem-
ple de ce qui se pratique pour la grande culture 
en Bretagne, ces ajoncs coupés en pleine fleur, au 
milieu de l’hiver, furent étendus dans un chemin 
creux et humide où ils furent bientôt triturés par 
le passage du bétail et des chariots ; il en résulta 
une masse assez homogène de terreau noir ; l’ulex, 
quoique très coriace en apparence, se décompose 
rapidement et complètement  Vers la fin de mars, 
ce terreau, relevé en tas et retourné pour en opérer 
la dessiccation, fut passé à la claie ; on en mêla trois 

parties avec une partie de  sable pur provenant de 
débris de grès pilés  Les  plantes de terre de bruyère, 
qu’on n’avait pu faire végéter d’une manière sat-
isfaisante dans le compost ordinairement employé 
pour tenir lieu de la terre de bruyère na tu relle, réus-
sirent très bien dans ce mélange, le terreau d’ajonc 
se rapprochant à beaucoup d’égards du terreau de 
bruyère 

Nous engageons donc les jardiniers à suivre ce 
procédé quand ils manqueront de terre de bruyère ; 
la graine d’ajonc est à bas prix ; elle réussit partout, 
et l’on peut toujours disposer pour elle d’un coin de 
mauvaise terre 

Nous renvoyons les  autres composts, d’un usage 
moins général dans les jardins, aux articles des cul-
tures spéciales qui les emploient exclusivement 
(voyez Ananas et Plantes de collection) 

CHAPITre III. — ProCédés d’IrrIgATIon.

seCTIon Ire. — Irrigation na tu relle et arrosage à la 

main.

Partout où le jardinage est en honneur, les 
arrosages sont la base de la culture jardinière  Dans 
nos départements méridionaux, on ne fait guère de 
jardinage que là où des sources abondantes permet-
tent de pratiquer l’irrigation na tu relle  Il est fort 
heureux que la na ture y ait pourvu en dotant ces 
contrées d’innombrables filets d’eau vive sortant du 
pied des montagnes, comme l’irrigation de la plaine 
de Perpignan en offre un remarquable exemple ; 
faute de cette ressource, il est probable que les jar-
diniers du midi de la France renonceraient à leur 
industrie, la chaleur du climat rendant trop pénible 
le travail de l’arrosoir 

L’irrigation na tu relle, telle qu’on la pratique aux 
environs de Perpignan, de Marseille et des prin-
cipales villes du midi, est excessivement  simple ; 
elle consiste à diviser le potager en planches fort 
étroites, dont la terre est relevée sur les deux bords 
et légèrement creusée au milieu,   fig  1  Chacune de 

ces planches est séparée par un intervalle de 0 m 30 à 
0 m 40 formant une rigole,  fig  2, bouchée seulement 
à l’une de ses extrémités, en sorte que l’eau entrant 
dans la première rigole au sommet de la pente 

Fig  1 

Fig  2 
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du terrain, circule entre toutes les planches et les 
imbibe d’humidité sans donner au jardinier   d’ autre 
fatigue que celle de boucher et de déboucher la 
première ouverture 

Les rigoles destinées à l’arrosage des terres par 
imbibitions, comme nous venons de l’indiquer, se 
tranchent tout  simplement dans le sol, sans  autre 
préparation que d’unir les parois à la bêche et de 
leur donner un angle suffisant pour prévenir les 
éboulements trop fréquents, car il ne faut pas songer 
à les empêcher d’une manière absolue  Ces rigoles 
exigent un entretien continuel ; celles qui ne servent 
qu’à retenir et transporter les eaux pour les mettre 
à la portée du jardinier, qui les répand sur ses carrés 
au moyen d’une pelle ou d’une écope, se nomment 
rigoles de transport ; un revêtement en maçon-
nerie, au ciment de chaux et de briques pilées, 
ou  simplement en terre glaise battue, en assure la 
durée en évitant les frais d’entretien  Souvent les 
deux  systèmes de rigoles sont combinés ; c’est ce 
qui a lieu toutes les fois que l’eau, pour arriver aux 
planches qu’elle doit imbiber, traverse des parties 
du jardin qui n’ont pas besoin d’arrosage  Dans ce 
der nier cas, on peut encore faire usage de rigoles 
couvertes ; elles consistent en conduits de briques, 
soit rectangulaires, soit triangulaires  Si le sous-sol 
n’est pas perméable, ou qu’on ait à sa portée de l’ar-
gile de bonne qua lité, on ne couvre en briques ou 
en pierres plates que la partie supérieure  On peut, 
  lorsque la pente du terrain le permet, donner aux 
rigoles cachées assez de profondeur sous terre pour 
permettre de les conduire en ligne droite à travers le 
jardin, sans en déranger l’ordonnance 

Les hortillons d’Amiens, qu’il faut toujours citer 
en première ligne comme modèles d’une bonne cul-
ture jardinière, sont séparés entre eux par de petits 
canaux, où l’eau dérivée de la Somme circule en 
toute saison  Le procédé d’irrigation est des plus 
 simples ; le seul instrument usité est une pelle de 
forme allongée, telle que l’emploient les Flamands 
pour leurs blanchisseries de toiles,  fig  3  Nous avons 

souvent admiré la dextérité avec laquelle les jardi-
niers d’Amiens enlèvent l’eau avec leur pelle à long 
manche, et la font retomber sous forme de pluie sur 
les planches de leurs potagers 

Mais ces avantages précieux dont la na ture a 
doté quelques localités particulièrement favorisées, 
ne sont pas le partage de tous les terrains occupés 
par la culture jardinière  Paris, ce centre d’une con-
sommation si prodigieuse, se passerait de légumes 
si ceux qui figurent en si grandes masses sur ses 
marchés ne devaient croître qu’au moyen des irri-
gations na tu relles 

L’arrosage à la main ne supplée aux irrigations 
na tu relles qu’au moyen du travail le plus opi niâtre ; 

les maraîchers des environs de Paris ne se lassent 
pas, sous un soleil brûlant, d’entretenir toujours 
humide une terre toujours altérée ; ils travaillent 
en été 16 heures sur 24, et ils en passent au moins 
10 l’arrosoir à la main  Veut-on se former une idée 
de la quantité d’eau nécessaire au sol calcaire des 
environs de Paris ? Voici à ce sujet des données 
exactes, car celui qui écrit cet article connaît par 
un long usage le poids et la contenance des arro-
soirs : chaque arrosoir contient 12 litres d’eau ; tant 
que dure la sécheresse, le sol est arrosé à raison de 
3 arrosoirs par mètre carré  Il reçoit donc tous les 
jours 36 litres d’eau par mètre de superficie, ou 36 
hectolitres par are  Quelques cultures particulières 
en exigent bien davantage  Nous ne portons pas à la 
Halle de Paris un seul potiron qui n’ait absorbé en 
quelques semaines 1 200 litres d’eau, ou 100 arro-
soirs de 12 litres  C’est au prix de ces incroyables 
fatigues que nous obtenons une incroyable produc-
tion d’un sol dont la majeure partie, située partout 
ailleurs, et cultivée de toute  autre manière, ne rend-
rait pas les frais de culture ; mais avec de l’eau et du 
fumier, peu importe, pour ainsi dire, la na ture du 
sol ; d’ailleurs, avec le temps, nous faisons le sol là où 
il manque 

Ces proportions seraient évidemment trop fortes 
pour un sol argileux et pourrissant ; l’irrigation ne 
saurait être trop abondante sur les terres calcaires, 
gypseuses ou crayeuses ; elle doit être modérée sur 
les terres riches en alumine, et plus abondantes sur 
celles où le   sable domine  Le jardinier amateur, 
qui n’est point obligé de ménager ses ressources, se 
réglera, pour les arrosages, uniquement sur la na-
ture de son terrain  Le jardinier marchand, travail-
lant toujours les yeux tournés vers le marché, saura 
proportionner ses dépenses aux bénéfices qu’elles 
peuvent produire, et ne déboursera pas 5 fr  de 
main-d’œuvre pour faire croître un potiron qu’il 
aurait de la peine à vendre 1 fr  50 c 

Afin d’éviter les répétitions inutiles, nous renvoy-
ons au chapitre des Instruments de jardinage la descrip-
tion des différents arrosoirs dont le jardinier se sert 
pour distribuer l’eau dans les différentes parties de 
son domaine  Nous donnerons seulement ici les 
procédés généraux d’irrigation artificielle à l’usage 
du jardinier 

Manivelle du maraîcher  — Parmi les machines plus 
ou moins compliquées qui servent à élever l’eau pour 
la mettre à la portée de l’arrosoir, nous mention-
nerons en premier lieu la manivelle du maraîcher, 
respectable par ses longs services durant cinq siècles 
d’antiquité prouvée ; nous pensons même que son 
origine est beaucoup plus ancienne  La pièce prin-
cipale de cette machine consiste dans un tambour 
autour duquel s’enroule un câble qui fait monter et 
descendre deux barriques qui vont chercher l’eau 
dans un puits  Ce tambour A, fig   4, est supporté 
par un arbre B, de 4 mètres de hauteur, auquel est 
fixé un timon d’attelage avec un palonnier pour le 
cheval employé à ce travail  Deux roues, ordinaire-

Fig  3 
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ment des roues de derrière de diligences, séparées 
entre elles par un intervalle de 1m 30, supportent 
extérieurement de légers montants en bois ; leurs 
moyeux sont traversés par l’arbre qui leur sert d’axe 
fixe, en sorte qu’elles peuvent tourner, non pas sur 
lui, mais avec lui  Quatre montants C, ajoutent à la 
solidité de cet appareil  L’extrémité inférieure de 
l’arbre D, est taillée en pointe et garnie en fer ; elle 
tourne sur un gros pieu enfoncé à fleur de terre et 
dont la surface concave est également ferrée  La 
grande pièce de charpente qui maintient l’arbre 
dans une position verticale, doit avoir 9 mètres de 
long ; les jardiniers des départements qui voudraient 
faire construire une manivelle d’après notre dessin 
doivent observer que cette pièce fort longue, et qui 
supporte tout l’effort du travail de la machine, ne 
doit point être traversée par l’arbre, ce qui nuirait 
trop à sa solidité ; le sommet de l’arbre est fixé à la 
face postérieure de la grande pièce au moyen d’une 
pièce accessoire en bois, fortement boulonnée en E  
Tout le reste de l’appareil se comprend par l’inspec-
tion de la figure  On donne le nom de jumelles aux 
deux pièces qui supportent les poulies F ; la poulie 
de droite doit toujours être placée à 0 m 20 plus haut 
que celle de gauche 

Les terrasses G, sur lesquelles repose toute la 
charpente, peuvent être remplacées par une légère 
maçonnerie, dans les pays où le bois est rare et cher  
À Paris, une manivelle toute montée, avec terrasses 
en charpente, coûte 300 fr  ; le câble et les deux 
tonneaux, quand le puits n’excède pas 15 mètres 
de profondeur, peuvent coûter 150 fr  ; c’est donc 
une dépense de 450 fr  Le jeu de cette machine 
est tellement  simple qu’elle fatigue peu et dure 
fort longtemps sans entraîner de frais d’entretien  
Quand la disposition du local le permet, on la rend 
encore plus durable en la couvrant d’un hangar 

Les puits destinés au service d’une manivelle 
doivent toujours être creusés dans la partie la plus 
élevée du terrain  Des tonneaux cerclés en ter, goud-
ronnés en dedans et en dehors, pour prolonger leur 
durée, sont enterrés, le long des plates-bandes, et 
doivent dépasser de 0 m 20 la surface du sol  Ces ton-

neaux communiquent entre eux (  fig  5) par des tuy-
aux de terre cuite ou de grès, soudés l’un à l’ autre 
avec du bitume ou du mastic de fontainier  Le pre-

mier tonneau est placé près du puits, en sorte que 
l’ouvrier chargé de vider les barriques remontées 
par la manivelle les vide directement dans ce ton-
neau, en leur faisant faire la bascule sur la margelle 
du puits 

Le cheval, ordinairement aveugle, qui fait 
tourner la manivelle, contracte bientôt l’habi-
tude de s’arrêter de lui-même quand il sent que la 
barrique pleine est arrivée à l’orifice du puits ; la 
secousse de la barrique vide replacée au-dessus du 
puits, l’avertit de repartir  Le nombre des tonneaux, 
et la distance à laquelle il convient de les enterrer ne 
peuvent être déterminés ; tout dépend de la na ture 
du terrain 

La    fig   5 représente leur disposition et celle des 
tuyaux dans la terre ; pour ne pas gêner la culture, 
on a soin que le passage des tuyaux se trouve toujo-
urs au-dessous d’un sentier 

Voilà le système le plus usité et le moins coû-
teux ; nous ne devons pourtant pas dissimuler ses 
inconvénients dont le plus grave consiste dans la 
nécessité de faire passer l’eau dans tous les ton-
neaux intermédiaires pour la faire arriver au plus 
éloigné ; il faut en effet que chaque tonneau se rem-
plisse jusqu’au niveau de l’orifice du conduit qui le 
met en communication avec les suivants pour que 
ceux-ci puissent commencer à s’emplir  Si par suite 
du tassement du sol fraîchement remué, ou par 
toute  autre cause imprévue, un conduit vient à se 
briser ou à se détacher, les tonneaux, à partir de la 
rupture, ne peuvent plus être remplis  On peut à 
la vérité, au moyen d’un bouchon de bois entouré 
de linge ou d’étoupe, fermer l’orifice du conduit ; 
mais outre qu’il est assez gênant de plonger le 

Fig  5 

Fig  4 
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bras dans l’eau jusqu’à l’aisselle pour aller placer 
ces bouchons, on comprend combien ce procédé 
d’obturation est infidèle  Toutes ces considérations 
ont conduit M  moreau, l’un de nos plus habiles 
maraîchers, à substituer à ce mode de remplissage 
des tonneaux, un conduit continu qui règne le long 
de chaque rangée de tonneaux sans les traverser ; 
chaque tonneau séparément communique avec ce 
conduit au moyen d’un tuyau en grès en forme de 
T auquel est soudé un ajutage en plomb avec sa 
cannelle de cuivre  L’eau puisée dans le puits A et 
versée dans le premier tonneau B circule d’elle-
même dans le conduit principal et permet de n’em-
plir, à volonté, que le nombre de tonneaux en rap-
port avec les besoins du service  La fig  5 bis montre 

la disposition de tout ce système ; les dimensions de 
la figure n’ayant pas permis d’indiquer les cannelles 
à chaque tonneau, nous avons représenté séparé-
ment le tonneau a avec sa cannelle b ainsi que la 
cavité carrée qui permet de la manœuvrer ; cette 
cavité se recouvre d’une planche mobile 

Ces appareils de tuyaux et de tonneaux servent 
aussi dans le cas où la proximité d’une rivière ou 
d’une pièce d’eau permet de se passer du puits et 
de la manivelle  Il suffit alors de faire arriver l’eau 
dans le premier tonneau, par le moyen d’une 
pompe à main (  fig  46)  Lorsque le puits n’est pas 
trop profond, on peut aussi utiliser la pompe à vol-
ant plombé, qui donne un courant d’eau continu 
de 0 m 20 de tranche, et fatigue moins le travailleur 

Le tonneau employé à l’arrosage des places pub-
liques et des promenades pourrait, avec de légères 
modifications, rendre de grands services au jardi-
nage ; nous entrerons d’autant plus volontiers dans 
quelques détails à cet égard, que des tentatives heu-

reuses ne nous permettent pas de douter des avan-
tages du tonneau sur l’arrosoir, dans une foule de 
circonstances 

Le tonneau ordinaire d’arrosage, fig   6, n’a pas 
besoin d’être modifié ; il suffit d’élargir son encadre-

ment et d’allonger l’essieu de ses roues de façon à ce 
que les roues et les brancards correspondent exacte-
ment aux sentiers laissés libres des deux côtés des 
planches du potager  Chaque brancard est poussé 
par un homme ; la marche plus ou moins rapide 
de ces deux ouvriers modifie à volonté la quantité 
d’eau répandue, ce qui permet d’en régler, avec la 
plus grande précision, la distribution sur le sol cul-
tivé  Ce mode d’arrosage ne convient pas à tous les 
genres de culture ; les  plantes fort écartées les unes 
des  autres, comme les potirons et les artichauts, se 
trouvent mieux d’être arrosés individuellement, 
pied par pied ; mais il convient particulièrement aux 
légumes plantés ou semés très serrés, et qui occu-
pent un grand espace de terrain, comme l’ oignon, 
le poireau, la carotte, le scorsonère, l’oseille, les 
épinards, les haricots nains 

La différence des frais et des résultats sera rendue 
plus sensible par les calculs suivants 

Un ouvrier de force ordinaire, travaillant dix 
heures par jour à mouiller, comme disent les maraîch-
ers, peut, quand les tonneaux sont convenablement 
espacés, remplir et vider deux arrosoirs par minute, 
ce qui donne par heure de travail 120 arrosoirs de 
12 litres, ou 1 440 litres, et pour une journée de dix 
heures, 14 400 litres, résultat que bien des jardiniers 
de départements regarderont comme fabuleux  
Que diraient-ils donc s’ils voyaient les plus forts et 
les plus actifs de nos ouvriers répandre sur le terrain 
quatre arrosoirs à la minute, ou 2 880 litres d’eau 
par heure ? À la vérité, ils ne soutiendraient pas un 
tel travail toute une journée 

Deux hommes robustes suffisent pour pousser 
devant eux un tonneau contenant 1 200 lit  d’eau ; 
le travail n’est pénible qu’en commençant, mais le 
poids allant constamment eu diminuant, et le trajet 
à parcourir ne pouvant jamais être que fort court, 
puisqu’à raison de 36 lit  par mètre carré, 1 200 lit  
ne doivent mouiller qu’une superficie de 33 m 33, 
deux hommes peuvent le soutenir toute une journée 
sans excéder leurs forces, et même avec moins de 
fatigue que s’ils portaient l’arrosoir pendant le 
même temps  Il ne faut pour remplir le tonneau que 
le jeu de deux pompes à main, puisant dans une des 
futailles enterrées, que a manivelle remplit inces-
samment  Supposons que cette opération dure cinq 

Fig  5 bis 

Fig  6 
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minutes, et que ix  autres soient nécessaires pour 
vider et ramener le tonneau d’arrosage, l’irrigation 
sera de 4 800 litres par heure ; elle donnera donc 
pour 10 heures de travail 48 000 litres d’eau, au lieu 
de 28 800 que deux ouvriers auraient pu répandre 
avec l’arrosoir 

Une différence de 19 200 litres d’eau répandue 
en plus par chaque journée de travail du tonneau 
d’arrosage, représente bien au-delà de l’intérêt de 
son prix d’achat, en y ajoutant les frais d’entretien  
C’est par ce procédé que les cultivateurs de la Flan-
dre occidentale (Belgique) répandent avec une égal-
ité parfaite l’engrais liquide destiné à leurs admira-
bles cultures de  plantes textiles 

L’arrosage à la main est absolument impraticable 
sur un terrain d’une grande étendue, si ce terrain, 
comme celui de nos marais, exige une grande quan-
tité d’eau fréquemment renouvelée  Prenons pour 
exemple l’un des plus grands jardins de France, 
celui de M  ratier, près de Nemours ; il n’a pas 
moins de 12 hectares de superficie  Quel capital 
ne faudrait-il pas dépenser en puits, manivelles, 
tonneaux, tuyaux et arrosoirs pour mettre l’eau 
sur tous les points à la portée du jardinier ? Quels 
énormes frais de main-d’œuvre dans les années de 
sécheresse !

Supposons que les allées et les sentiers réduisent 
la superficie cultivée à 10 hectares, et que la moitié 
seulement soit consacrée à la culture maraîchère  
Le sol étant à peu près de même na ture que celui 
des environs de Paris, exigerait, à raison de 36 litres 
d’eau par mètre carré, 360 000 litres par hect , et 
pour 5 hect , 1 800 000 litres d’eau par jour ; ce 
serait la besogne de 125 ouvriers, en admettant, ce 
qui n’est pas, qu’ils soient aussi bien exercés dans le 
Gâtinais qu’à Paris 

Pour atteindre au même résultat, au moyen des 
tonneaux d’irrigation, il ne faut ni futailles enter-
rées, ni tuyaux, ni manivelles ; quelques pompes 
d’une grande puissance exécuteront cette partie 
de la besogne à moins de frais et avec une écono-
mie de temps considérable  Chaque tonneau, con-
duit par deux hommes, pouvant répandre par jour 
48 000 lit  d’eau, 38 tonneaux et 76 hommes suf-
firont pour arroser 5 hectares, à raison de 36 lit  par 
mètre carré  Le prix moyen des journées étant de 
2 fr  dans le Gâtinais, c’est une économie de 98 fr  
par jour sur la main-d’œuvre, somme de beaucoup 
supérieure à l’intérêt du capital représenté par la 
valeur des tonneaux, en y ajoutant leur dépérisse-
ment et leur entretien 

Nous ne sommes entrés dans tous ces dévelop-
pements que pour faire mieux ressortir les avan-
tages d’un moyen d’irrigation peu usité ; loin de 
Paris, le prix des produits de la culture jardinière 
ne couvrirait pas de tels frais d’arrosage ; aux portes 
de Paris, les terres consacrées au jardinage sont si 
divisées, les cultures si variées, que rien n’y peut 
tenir lieu de l’arrosage à la main 

La culture en grand des légumes communs, cul-

ture essentiellement jardinière et très développée 
dans le voisinage des grandes villes, peut au con-
traire tirer un très grand parti du tonneau d’ar-
rosage, substitué à l’arrosoir 

Ainsi, dans la plaine des Vertus, qui approvi-
sionne Paris d’ oignons, de poireaux et de scor-
sonères, ces légumes périssent souvent dans les 
longues sécheresses ; le canal Saint-Denis coupe 
toute cette plaine ; l’eau est donc à la portée de 
presque tous les jardiniers qui la cultivent ; s’ils ne 
s’en servent pas, c’est que leurs champs sont trop 
vastes et les frais d’arrosage à la main trop con-
sidérables  Avec quelques tonneaux qu’ils pour-
raient posséder en commun et employer chacun à 
leur tour, les récoltes seraient et plus abondantes et 
plus assurées, ce serait une dépense très productive 

La verdure perpétuelle des gazons dans les grands 
jardins paysagers d’Angleterre est entretenue au 
moyen d’un tonneau qu’accompagne ordinaire-
ment un rouleau de fer pour affermir le sol ; on peut 
y atteler un cheval, parce que ses pas ne sauraient 
nuire au gazon ; au lieu du tuyau d’échappement 
horizontal, le tonneau d’arrosage anglais (  fig   7) est 
muni à sa face postérieure d’un tuyau de cuir, ter-

miné par une pomme d’arrosoir qu’un ouvrier tient 
à la main, pour répandre l’eau à volonté 

Des tuyaux semblables, terminés de la même 
manière, servent à arroser les parterres et les gazons 
des jardins publics de Paris ; ils communiquent non 
à des tonneaux, mais à des réservoirs alimentés par 
des pompes  Les très riches propriétaires peuvent 
seuls recourir à ce mode d’arrosage, le meilleur, le 
plus commode, mais aussi le plus dispendieux de 
tous  La pompe à main rendra des services ana-
logues à beaucoup meilleur marché ; en traitant 
des instruments de jardinage, nous la décrirons sous 
toutes les formes applicables à la culture jardinière 

CHAPITre IV. — InsTrumenTs de jArdInAge

seCTIon Ire. — Instruments servant à façonner le sol.

§ Ier. — Bêches.

Ce n’est pas sans motifs que nous plaçons en 
première ligne la bêche, plus ancienne peut-être 
que la charrue  La perfection des labours importe 
tellement au jardinage qu’on ne saurait donner 
trop d’attention au choix des instruments destinés à 
façonner le sol ; les plus chers sont presque toujours 

Fig  7 
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les plus économiques ; ils durent plus longtemps, 
ils font plus de besogne et elle est mieux exécutée  
Le jardinier tient à sa bêche comme le soldat à son 
fusil ; il réforme à regret une vieille bêche à laquelle 
il est accoutumé  Une bonne bêche, dont le fer est 
bien corroyé d’acier, sans être trempé trop sec, 
peut durer nombre d’années  On ne peut assigner 
de dimensions invariables à la bêche du jardinier ; 
c’est à lui de la choisir proportionnée à sa force et à 
la profondeur du sol qu’elle est destinée à retourner 

A  Bêche commune  — Pour façonner un sol léger, 
cultivé depuis longtemps en jardin et parfaitement 
ameubli par des labours précédents, la bêche plate, 
droite, légèrement trapézoïde, mais presque quad-
rangulaire ( fig  8), est la plus fa cile à manier  Si la 

terre est un peu forte et sujette à se durcir, ou qu’elle 
contienne des pierres, il est bon que le tranchant 
de la bêche, au lieu d’une ligne droite, présente 
une courbe (  fig  9) ; les angles deviennent alors des 
espèces de crochets qui sont souvent fort utiles 

B  Bêche belge ou flamande  — La bêche dont on se 
sert communément en Flandre et qui se retrouve 
en Bretagne, est légèrement courbée dans le sens 
de sa longueur, et aussi large du bas que du haut ; 
les Flamands lui donnent ordinairement un man-
che un peu courbé par le bas (  fig  10) et les Bretons, 

un manche droit, comme celui de la bêche com-
mune  La bêche flamande est nécessaire pour tra-
vailler les terres peu consistantes qui n’adhèrent 
point au fer de l’instrument, en sorte que la motte 
de terre enlevée retombe le plus souvent au fond de 
la jauge sans avoir été retournée  La courbure du 
fer de bêche est destinée à parer à cet inconvénient 
en retenant la terre le temps nécessaire pour que 
l’ouvrier soulève sa bêche et la retourne 

Ces trois formes de bêches sont les plus usitées ; 
elles réunissent entre elles trois les qua lités qu’ex-
ige un bon labourage, et répondent aux modifica-
tions que le sol peut éprouver par les variations de 
la température  Le même sol, à l’époque où il doit 
être labouré, n’offre pas toujours le même degré de 
résistance  Si la saison est sèche, une terre légère, 
semblable alors à de la cendre, ne pourra être bien 
labourée qu’avec la bêche flamande, à fer courbe ; 
cette même terre, après des pluies prolongées, dev-

enue lourde et suffisamment consistante, se travail-
lera très bien avec la bêche commune ; enfin, si elle 
se trouve, comme il arrive souvent, humectée à la 
surface par une pluie de peu de durée, mais sèche 
et dure par-dessous, la bêche droite à tranchant 
courbe l’entamera plus fa cilement et rendra le 
labour plus parfait 

Les Anglais emploient en outre, principalement 
pour lever des gazons, une bêche en forme d’écus-
son, à manche très courbé, dont la fig   11 montre le 
profil, A la lame vue de face, et B la poignée ; nous 
croyons la houe à lame large (  fig   16) préférable  
Quiconque a vu dans nos forêts avec quelle netteté 
et quelle promptitude cet instrument, dans les 
mains des charbonniers, taille et enlève les gazons 
bien tranchés et tous d’égales dimensions, dont ils 
recouvrent leurs fourneaux ou louées, doit être con-
vaincu de sa supériorité ; les gazons, au lieu d’avoir 
leurs bords coupés à angles droits, comme des bri-
ques (  fig   12), sont dans ce cas amincis par les bords, 
de manière à s’emboîter parfaitement les uns dans 
les  autres (  fig   13)  

On range assez improprement, parmi les bêches, 
la fourche et le trident à dents plates (  fig   14 et 15)  
Ces instruments ne labourent point le sol selon le 

vrai sens du mot labourer, puisqu’ils 
ne le retournent pas ; ils servent 
seulement à l’ameublir à une cer-
taine profondeur  On les emploie 
avec avantage pour rafraîchir des 
planches d’asperges, des plates-
bandes de parterre ou des planta-
tions de ro siers ; ils ont l’avantage 

d’agir sans endommager les  ra cines le long des-
quelles leurs dents peuvent glisser sans les entamer 

§ II. — Houes et pioches.

La houe, proprement dite (  fig   16), est souvent 
confondue avec les divers genres de pioches et de 
binettes à lame large ; la différence essentielle con-

siste dans la forme du fer et celle de la douille  La 
houe est un vrai fer de bêche, légèrement courbé, 
dont la douille, qui n’est qu’un  simple anneau plat, 
est fabriquée de manière à s’ajuster avec un man-
che de 0 m 75, également recourbé, formant avec 

Fig  8 Fig  9 

Fig  12 

Fig  14, 15 

Fig  13 

Fig  10 

Fig  16, 17, 18, 19 

A

B Fig  11 
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le fer un angle de 45 à 50 degrés  Les fig   16 à 19 
représentent les diverses modifications de la boue, 
dont le fer peut être soit un triangle (  fig  18), soit 
une fourche à deux dents plates, aiguës (  fig  19), ou 
carrées (  fig   17)  Sous cette der nière forme, la houe 
à deux dents plates est connue dans tout le midi de 
la France sous le nom de Béchard ; depuis quelques 
années les religieux de la Trappe en ont introduit 
l’usage dans l’ouest  Pour façonner le terrain à la 
houe, l’ouvrier se tient courbé très près de terre, 
et travaille en avançant ; il rejette derrière lui la 
terre remuée  La houe convient parfaitement pour 
les labours superficiels ; c’est un instrument très 
expéditif, mais il faut pour cela que l’ouvrier con-
tracte l’habitude de travailler plié en deux, genre de 
fatigue auquel beaucoup de jardiniers ont peine à 
s’accoutumer 

§ III. — Pioches.

A  La pioche à lame large remplit à peu près 
le même but que la houe  Son manche, long d’un 
mètre et un peu courbé (  fig   20), permet à l’ou-
vrier de travailler dans une situation un peu moins 

gênante, mais le labour n’est jamais aussi parfait ; 
ce genre de pioche est principalement utile pour 
faire les trous destinés à la plantation des pommes 
de terre et aux semis de haricots  La pioche ordi-
naire, ou pioche proprement dite, nommée tranche 
dans tout l’ouest de la France, est formée d’un fer 
long et étroit, un peu courbé vers son extrémité 
tranchante ; l’ autre bout se termine par une douille 
très forte, à laquelle est adapté un manche droit, 
long de l m 33, formant un angle droit avec le fer 
(  fig   21) 

B  Pioche piémontaise  — La douille de cette pioche 
(  fig   22), est au milieu du fer, dont une extrémité est 
semblable à celle de la pioche commune, et l’ au-
tre terminée en pointe ; c’est un des instruments 
les plus maniables et les plus commodes dans toute 
espèce de terrains 

C  Pic  — Le pic (  fig   23) est emmanché comme 
la pioche piémontaise ; mais son fer plus étroit est 
long d’un mètre au moins, ce qui rend l’instrument 
très pesant, et d’une force pour ainsi dire irrésisti-
ble, pour entamer le sol le plus dur  Quoique le pic 
soit un instrument de terras sier plutôt que de jar-
dinier, il est cependant indispen   sable pour presque 
tous les défoncements et pour le creusement des 

trous destinés à des plantations d’arbres dans un sol 
compacte, que la pioche attaquerait difficilement 

D  Houette (  fig   24)  — Instrument léger et fort 
commode, plus usité des amateurs que des jardi-
niers, qui lui préfèrent celui que représente la fig   25 

E  Binette ou Serfouette (  fig   25)  — Il n’est pas d’in-
strument que le jardinier ait plus constamment 
entre les mains ; ses dimensions peuvent être très 
variées, la forme restant la même  Il est indispen  -

sable d’en avoir au moins deux, l’une dont le fer, 
y compris la longueur des dents, n’aura que 0 m25 ; 
l’ autre, dont le fer pourra avoir une longueur de 
0 m40, avec une largeur proportionnée, servira aux 
binages profonds, ainsi qu’à tracer les rayons pour 
semer en lignes des pois et des haricots 

F  Sarcloir belge (  fig   26)  — C’est une très petite 
binette dont la partie fourchue a reçu une troisième 
dent, et dont le manche tourné ne doit pas avoir 
plus de 0 m40  Cet instrument est préférable au sar-
cloir français, espèce de truelle courbe, à bords 
tranchants, représenté de profil fig   27 et de face 
fig   28, qui peut à la vérité expédier plus de besogne, 
mais avec le grave inconvénient de retrancher 
des  ra cines que le sarcloir belge arrache sans les 
rompre ; ce der nier sarcloir doit donc être préféré 
toutes les fois qu’il s’agit de nettoyer un sol infesté 
de  plantes vivaces dont la moindre  ra cine suffit à les 
reproduire, telles que le chiendent, le liseron et la 
petite patience 

§ IV. — Râteaux.

A  Le jardinier doit avoir un assortiment de 
râteaux, les uns légers, petits et à dents serrées, ne 
servant que sur les couches ou sur les plates-bandes 
recouvertes de terreau ; les  autres plus grands, 
plus lourds et à dents plus ou moins écartées, sont 
adaptés à tous les genres de façons que le sol du jar-

Fig  20  22, 21 

Fig  27  28, 26, 25   

Fig  24  23  
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din peut recevoir 

Les fig  29, 30 et 31 représentent les râteaux les 

plus usités pour la culture jardinière 
B  Râteau-Binette  — Une lame de binette ordi-

naire est adaptée à ce râteau sur le prolongement 
de son manche ; elle sert à dé ra ciner les mauvaises 
herbes, quand il s’en trouve au moment où l’on 
fait usage du râteau ; pour éviter de se baisser, on 
arrache ordinairement ces  ra cines avec la der nière 
dent d’une des extrémités du râteau ; ce qui met 
promptement cet instrument hors de service  Le 
râteau-binette retourné (  fig  32) fait la même opéra-
tion sans en recevoir aucun dommage ; c’est une 
heureuse innovation dont l’usage ne peut manquer 
de devenir général 

§ V. — Ratissoires et sarcloirs.

A  Les allées des jardins d’agrément ont besoin 
d’être ratissées fréquemment durant la belle sai-
son, surtout quand elles ne sont point sablées, parce 
qu’alors les vents y déposent des semences de mau-
vaises herbes, dont la végétation finirait par changer 
les allées en pelouses  L’emploi des ratissoires à la 
main serait trop lent et trop coûteux pour les parcs 
et les grands jardins ; on leur préfère dans ce cas la 
charrue-ratissoire (  fig   33), dont le maniement est si 
fa cile qu’un ouvrier peut avec cet instrument faire à 

lui seul la besogne de plusieurs 
Les fig  34 et 35 représentent les ratissoires à la 

main les plus en usage  La ratissoire dont on se sert 

en la tirant à soi (  fig  34), quoique la moins expédi-
tive, est la meilleure quand la sécheresse a durci 
les allées ; les  autres (  fig  35 et 36) se poussent en 
avant ; elles conviennent mieux quand le sol est 
ramolli par l’humidité 

Avant de faire usage des unes ou des  autres, il est 
bon d’enlever d’abord isolément dans les allées les 
 plantes vivaces, à  ra cines profondes, qui peuvent s’y 
rencontrer ; on emploie à cet effet une petite ratis-

soire, représentée de face fig  37, et de profil fig  38 
particulièrement propre à cette besogne  La ratis-
soire ordinaire, en coupant ces  plantes au collet 
de la  ra cine, ne ferait que leur donner une disposi-
tion nouvelle à repousser plus touffues et plus vig-
oureuses au bout de quelques jours 

Les opérations du ratissage et du sarclage ayant 
entre elles la plus grande analogie, nous plaçons ici 
quelques instruments appropriés au sarclage, dans 
certains cas particuliers 

B  Le sarcloir espagnol (  fig   39) pénètre fa cilement 
dans un sol durci par la sécheresse, et se prête par 
sa forme au sarclage des cultures où les  plantes se 
trouvent très rapprochées  La fig   40 représente une 
modification de cet instrument, consistant dans la 
plus grande force donnée à sa tige courbe, et dans 
la réduction des dimensions du fer de lance qui la 
termine  L’un et l’ autre reçoivent, selon le besoin, 

des manches plus ou moins longs, droits ou tournés 
Le crochet (  fig   41) n’est encore qu’un diminu-

tif du sarcloir espagnol, son principal usage est de 
biner dans la serre la terre des pots et des caisses de 
petites dimensions 

§ VI. — Fourches.

L’emploi des fourches pour déplacer et travailler 
les fumiers, rend ces instruments indispen sables au 
jardinier  La meilleure fourche pour le maniement 
des fumiers et la construction des couches, est le 
trident à dents coudées (  fig   42)  On emploie aussi 
un  autre trident à dents courtes et recourbées pour 
rafraîchir la superficie d’un terrain sur lequel une 

Fig  29  31, 30 

Fig  32 

Fig  33 

Fig  41, 40,  39 

Fig  38 

Fig  36  37 

Fig  34 

Fig  35 
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croûte s’est formée par l’effet de la sécheresse suc-
cédant à des pluies violentes (  fig   43)  La fourche en 
bois à trois bras, susceptibles de s’écarter à volonté 
au moyen d’une branche de fer qui lui sert de régu-
lateur, est très utile pour marquer les rayons sur le 
sol avant de  planter, sans déplacer le cordeau plus 
d’une fois pour trois raies parallèles (  fig   44) 

Le crochet à fumier (  fig   45) est une fourche à 
deux dents, formant un angle droit avec son man-
che 

seCTIon II. — Instruments d’arrosage.

L’eau est, après le fumier, la base de toute bonne 
culture jardinière ; les instruments servant à la dis-
tribuer aux végétaux sont d’une haute importance 
pour le jardinier  Nous avons décrit la manivelle 
des maraîchers, p  17  Cette manivelle nous semble 
l’un des appareils les plus  simples et les plus com-
modes pour ex traire l’eau des puits ; mais cet appa-
reil n’est pas admissible dans les jardins d’agrément  
Nous nous abstiendrons de décrire ici les diverses 
sortes de norias ou de chaînes sans fin garnies de 
godets, destinées à en tenir lieu, on les trouve fig-
urées et décrites, t  I, p  251 ; elles sont toutes, sans 
exception, très chères et très difficiles à manier ; 
nous en citerons un exemple  L’un de ces appareils, 
monté chez un propriétaire, dans une commune 
des environs de Paris, après lui avoir coûté 1 600 fr  
à établir, exige pour fonctionner une telle dépense 
de forces que l’eau lui revient à plus de 2 fr  l’hec-
tolitre, rien que pour arriver aux tonneaux, et sans 
compter le salaire des ouvriers qui viennent y rem-
plir leurs arrosoirs 

Les pompes sont, de tous les instruments d’ar-
rosage, les plus propres à remplacer dans les jardins 
d’agrément, sans les déparer, les manivelles et les 
norias 

§ Ier. — Pompes.

L’emploi des pompes suppose, dans un jardin, 
soit un courant d’eau vive, soit un réservoir ali-
menté par un courant, soit enfin un ou plusieurs 
puits qui ne tarissent pas  Quelle que soit la pompe 
que l’on se propose d’employer, il faut presque tou-
jours disposer dans le parterre et le potager une 
série de tonneaux enterrés, communiquant entre 

eux par des tuyaux en terre cuite, ainsi que nous 
l’avons indiqué, p  17  L’une des extrémités de cette 
série doit se trouver assez près de la prise d’eau pour 
pouvoir être alimentée par le jet de la pompe  Lor-
sque cette condition se trouve remplie, la pompe 
ordinaire, à demeure, est la plus solide et la plus 
durable ; elle est tellement vulgaire que nous nous 
abstenons de la figurer 

Lorsque l’eau doit être puisée dans un bassin ou 
une pièce d’eau, sur les bords de laquelle la pompe 
à demeure produirait un effet désagréable à la vue, 
on peut la remplacer par une pompe portative 
(  fig   46) 

Mais le jardin qu’on se propose d’arroser peut 
être séparé de la rivière où l’eau doit être puisée, par 
des accidents de terrain qui rendent difficile l’emploi 
des tuyaux plongeant directement dans cette rivière  
On peut alors se servir avec avantage de la pompe 

de M  dietz (  fig   47)  Le jet de la pompe Dietz, la 
plus portative de toutes les pompes lançantes, peut 
franchir un espace de 30 mètres  Supposons un jar-
din dépourvu d’eau, séparé d’une rivière naviga-
ble par une berge et un chemin de hallage, ayant 
ensemble une largeur de 25 mètres  Le premier ton-
neau de la série destinée à l’arrosage de ce jardin, 
pourra être rempli par le jet de la pompe Dietz ; ce 
jet décrira une parabole au-dessus du chemin, sans 
qu’il soit nécessaire d’y poser momentanément des 
tuyaux qui gêneraient la circulation et seraient mis 
promptement hors de service 

La pompe Dietz peut encore être utilisée pour 
l’arrosage direct des planches dans un jardin qui 
possède une pièce d’eau  Dans ce cas on peut rem-
placer les tonneaux enterrés par des tuyaux flexi-
bles, tels que ceux qui servent à l’arrosage dans les 
jardins publics de Paris  À la vérité, ces tuyaux, pour 
un très grand jardin, coûtent fort cher et exigent des 
frais d’entretien considérables, mais ils épargnent 
les neuf dixièmes de la main-d’œuvre, en sorte qu’il 

Fig  44   45,  43,   42 

Fig  46 

Fig  47 
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y a presque compensation 

La pompe-Dietz a sur toutes les  autres l’avan-
tage d’exiger très peu de force pour fonctionner ; 
construite dans de petites dimensions, elle peut être 
manœuvrée par un enfant et donner 2 592 litres 
par heure, soit pour une journée de 8 heures 
20 736 litres ; dans ses plus grandes dimensions, 
manœuvrée par un homme robuste, elle peut don-
ner jusqu’à 7 932 litres par heure, soit 79 320 litres 
pour 10 heures 

L’inspection de la fig   48 montre suffisamment 
l’usage de la pompe ordinaire à main  La gerbe 
d’arrosoir qui la termine peut être remplacée par 
un tuyau surmonté d’une plaque de cuivre (  fig   49) ; 
l’eau, en glissant sur cette plaque, retombe en pluie 
très divisée 

Les différentes parties du tuyau se démontent-, 
leur forme et leur longueur peuvent varier à l’infini ; 
comme ils s’emboîtent l’un dans l’ autre, on peut à 
volonté changer la direction du jet  L’attache en fil 
de fer tenant au second coude sert à l’assujettir à un 

obstacle fixe, un arbre ou un piquet, par exemple, 
sans gêner les mouvements du travailleur, comme 
le ferait une attache fixée au corps de pompe 

La pompe, dont la fig   50 montre le corps et la 
fig   51 la coupe, est à jet continu ; son mécanisme 
intérieur est le même que celui du clysoir ; il est dû 
au même inventeur 

La continuité du jet de cette pompe est due au 
double cylindre qui sert d’enveloppe au corps de 
pompe ; l’eau dont s’emplit l’intervalle contre l’un 

et l’ autre cylindre suffit à alimenter le jet, en évitant 
l’interruption qui a lieu dans les pompes ordinaires 
pendant le va-et-vient du piston 

La seringue à gerbe, dont la fig   52 montre le 
corps et la fig   53 le piston, est un diminutif de la 
pompe à main ; c’est cette pompe réduite à sa plus 
 simple expression  Son principal emploi consiste à 
rafraîchir le feuillage des arbres et arbustes dans la 
serre et l’orangerie 

§ II. — Arrosoirs.

La forme française des arrosoirs (  fig   54) convient 
particulièrement à la culture maraîchère ; la gerbe 
large, percée de trous assez grands, laisse échapper 
l’eau sous forme d’une grosse pluie 

L’arrosoir à côtés plats, de M  andré leroy 

(  fig  56 bis), est, en raison de sa forme, plus fa cile 
à transporter que les arrosoirs de forme arrondie ; 
la disposition de l’anse rend, à poids égal, la charge 
plus légère que celle de l’arrosoir ordinaire, fig   54  
Celui de M  a  leroy n’est pas sujet comme celui-ci 
à se vider en partie avant d’arriver à sa destination 

D’ autres formes d’arrosoirs conviennent mieux 
aux  plantes plus délicates que les  plantes potagères, 
dont une partie pourrait à la rigueur être arrosée 

Fig  48  49 Fig  52 

Fig  53 

Fig. 55. 54, 56.

Fig  56 bis 

Fig  50  51 
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avec un seau sans avoir beaucoup à en souffrir  
L’arrosoir anglais, pour les végétaux de pleine terre, 
permet de mieux modifier la distribution de l’eau, à 
cause de la forme aplatie et de la situation horizon-
tale de sa gerbe (  fig   55) 

L’arrosoir anglais pour les serres (  fig   56) réunit 
les deux conditions essentielles de répandre l’eau 
sous forme d’une pluie extrêmement fine, et de por-
ter à une assez grande distance, ce qui le rend fort 
utile dans les serres où la circulation est souvent dif-

ficile 
seCTIon III. — Instruments de transport.

Nous croyons inutile de représenter ici les dif-
férents genres de brouettes, de hottes et de civières ; 
ces ustensiles, d’une uti lité incontestable dans les 
jardins, sont si connus qu’il suffit de les indiquer ; 
ils sont d’ailleurs figurés dans notre tome premier 

Le grand chariot, ou diable à transporter les 
orangers (  fig   57), fut inventé à Rouen, sous le règne 

de Louis XIV, par un pépiniériste nommé Vallet ; 
il sert à mettre en place les orangers dans les allées 
des parcs ou des grands jardins qu’ils doivent orner 
pendant la belle saison ; son usage est nécessaire-
ment très borné surtout en France, où les grands 
jardins paysagers ne sont pas nombreux  L’avan-
tage de ce chariot est de n’avoir pas d’essieu com-

mun aux roues de derrière, de sorte que tout l’ap-
pareil embrasse la caisse et la saisit pour la déposer 
à sa place sans déranger l’arbre de sa position ver-
ticale 

Nous devons aussi mentionner l’appareil de Saul 
(  fig   58, 59 et 60), pour enlever et trans planter les 
arbres ; quelques très riches propriétaires peuvent 

seuls avoir occasion d’en faire usage 
La pièce détachée (  fig   59) s’adapte à la pièce 

semblable (  fig   60) au moyen des tringles mobiles 
C, qui se déplacent à volonté ;  lorsque la terre est 
très légère, on peut couvrir ces tringles de planches 
sur lesquelles repose la motte tenant à la  ra cine de 
l’arbre arraché ; au moyen de cette précaution, la 
motte qu’il importe de conserver en tière ne risque 
pas de s’émietter pendant le transport 

Un chariot à bras, fondé sur le même principe, 
est beaucoup plus usité pour le déplacement des 
caisses d’arbustes de moyennes dimensions, n’ex-
cédant pas le poids de 120 à 150 kilogrammes  La 

Fig 57 

Fig  60, 59, 58 

Fig  61 
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fig   61 montre comment il prend et met en place les 
caisses, qui se trouvent chargées et déchargées pour 
ainsi dire d’elles-mêmes, sans exposer à aucun acci-
dent les ouvriers ni les arbustes  Ceux-ci n’y con-
servent pas constamment leur situation verticale ; 
mais le volume et le poids de leur tête étant moin-
dres que celui des grands orangers, il n’en résulte 
aucun inconvénient 

seCTIon IV. — Instruments servant à la taille des 

arbres.

§ Ier. — Serpettes.

Il est bon d’avoir deux ou trois serpettes de dif-
férentes grandeurs  Quoique depuis quelques 
années le sécateur, inventé par M  bertrand de 
Molleville, ait détrôné la serpette, il y a encore une 
foule de cas où cet instrument ne peut être rem-
placé  Les serpettes à manche rude sont préférables 
à celles dont le manche est poli, parce que ces der-
nières glissent dans la main et rendent la taille moins 
assurée  La fig   62 représente la forme la plus con-
venable pour les lames de serpettes, qui ne doivent 
jamais être trop courbées vers la pointe  Pour toutes 
les tailles délicates et minutieuses qui exigent de la 
précision, la serpette est préférable au sécateur 

§ II. — Sécateurs.

Cet instrument, aujourd’hui très répandu, est 
beaucoup plus expéditif que la serpette, mais il 
ménage moins les arbres dont il endommage sou-
vent l’écorce  On rend cet inconvénient moins 
grave en tenant constamment le tranchant de la 
lame tourné en dehors ; ainsi, dans la taille d’un 
arbre en quenouille ou en plein vent, la lame du 
sécateur, de quelque côté qu’on opère, ne regardera 
jamais le tronc ; dans la taille d’un espalier elle ne 

regardera jamais la muraille  La fig   63 représente le 
sécateur ordinaire ; pour empêcher qu’il ne glisse 
dans la main, on passe ordinairement un anneau 
de cuir dans un trou que doit avoir à cet effet la 
branche qui porte la lame ou le croissant du sécateur 

Le renflement qui termine les branches du séca-
teur, représenté fig   64, permet de se passer de cet 
anneau, qui gêne dans certains cas l’emploi de cet 
instrument 

Lorsqu’il s’agit de retrancher des branches assez 
fortes hors de la portée de la main, on emploie un 
sécateur plus grand, dont les bras se terminent par 
deux longues poignées en bout (  fig   65)  Ce sécateur 
prend alors le nom d’ébranchoir 

§ III. — Serpe.

Rien de plus connu que cet instrument ; faut 
le choisir fort épais du dos, et d’une très bonne 
trempe ; la meilleure forme de serpe est représentée 
fig   66 

§ IV. — Croissant.

C’est une espèce de serpe à lame très courbée 

munie d’un talon à sa base ; la fig   67 représente le 
croissant à manche court ; on l’emploie aussi très 
fréquemment avec un manche long de plusieurs 
mètres, pour élaguer de grands arbres, sans monter 
dessus ni se servir d’une échelle 

§ V. — Émondoirs.

L’émondoir connu et employé de toute antiquité 
en Belgique, a passé de ce pays en Hollande, et de 
là en Amérique, d’où on nous rapporte comme une 
chose toute nouvelle  Cet instrument est préféra-
ble à tous les  autres pour l’émondage et l’élagage 
des grands arbres  Sa forme la plus  simple et la 
plus antique (  fig   68) est celle d’un ciseau très fort, à 
tranchant très acéré, muni d’une douille à laquelle 
s’adapte un manche plus ou moins long ; on peut 
lui donner 3 ou 4 mètres en cas de besoin  Tous les 
émondoirs s’emploient comme le ciseau, en frap-
pant sur le bout du manche, pour faire pénétrer 
tranchant dans le bois  L’émondoir attaque les 
branches par-dessous, de sorte qu’il ne risque jamais 
de les faire éclater à leur point de jonction, ce qu’il 
est quelquefois très difficile d’éviter  lorsqu’il faut 
frapper dessus avec la serpette ou le croissant ; en 
outre, il s’introduit fa cilement dans l’intérieur des 
têtes de pommiers ou   d’ autres arbres très touffus, 
ou il est difficile de faire agir la serpette, ou même le 
sécateur longs manches 

L’émondoir à lame carrée (  fig   69) entame plus 
fa cilement les grosses branches  L’émondoir-serpe 

Fig. 64. 65, 63, 62.

Fig. 66, 67,   70,  69, 68.
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(  fig   70) réunit l’effet de ces deux instruments ; la 
lame courbe qu’il porte sur un de ses côtés nuit 
beaucoup à la solidité de son tranchant supérieur 
qui, pour cette raison s’ébrèche bien plus aisé-
ment que celui de l’émondoir  simple ; pour les 
bois très durs on doit donc préférer les émondoirs 
représentés fig   68 et 69 

§ VI. — Scies.

Le jardinier doit en avoir un assortiment de dif-
férentes dimensions, depuis le  simple couteau-scie 

(  fig   71) jusqu’à la forte scie à manche évidé (  fig   72), 
capable de couper les grosses branches des plus 
grands arbres forestiers  Le marteau-scie réunissant 
les avantages de ces deux instruments, commence à 
être fort en usage (  fig   73) 

§ VII. — Cisailles.

Les cisailles vues de face fig   74 et de profil fig   75 
servent à émonder les baies et les arbustes qui, sur le 
bord des massifs, dans le jardin paysager, finiraient 
par envahir les allées, si l’on n’avait soin de les 
arrêter en les tondant tous les printemps 

seCTIon V. — Greffoirs.

La fig   76 représente le greffoir commun pour la 
greffe en écusson ; la lame de ce greffoir doit se fer-
mer comme celle d’un couteau de poche 

A  Greffoir à repoussoir  — Il ne diffère du précédent 
que par la faculté de faire rentrer la lame dans le 
manche ; ce qui en rend l’usage plus commode 
(  fig   77) 

B  Greffoir-Madiot  — Dans ce greffoir (  fig   78), 
la spatule qui sert à lever l’écusson, au lieu d’être 
d’ivoire et ajustée à l’extrémité du manche, pst d’ar-
gent et soudée à la lame du greffoir 

C  Greffoir en fente  — La fig   79 montre le gref-
foir le plus commode et le plus usité pour la greffe 
en fente  La fente se commence avec la partie 
tranchante, seule partie de l’instrument qui soit 

nécessairement en acier, tout le reste est en fer ; on 
l’élargit avec la spatule, pour introduire la greffe  
Cet instrument est surtout précieux  lorsqu’il s’agit 
de greffer sur plusieurs branches des ceri siers ou des 
poiriers recépés dans toute leur force 

D  Greffoir-Noisette  — Cet instrument est exclu-
sivement destiné à la greffe, dite à la Pontoise ; il 
exécute sur le sujet l’entaille triangulaire propre à 
ce genre de greffe, soit en poussant de bas en haut 
la lame droite A  (  fig   80), soit en tirant de haut en 
bas la lame renversée B (  fig   81)  Le greffoir-Noi-
sette doit donc avoir ses deux lames de rechange ; 
elles s’adaptent au manche (  fig   83) au moyen d’une 
vis de pression  Les mêmes lames servent à tail-
ler la greffe (  fig   82) ; il faut beaucoup d’adresse et 
d’habitude pour lui donner l’angle convenable et 
faire en sorte qu’elle s’ajuste exacte ment dans l’en-
taille du sujet (  fig   84)  Les instruments représentés 
fig   85, 86 concourent à l’opération de la greffe, en 
ce qu’ils enlèvent exacte ment, et d’un seul coup, des 
anneaux d’écorce pour la greffe en anneau 

seCTIon VI. — Instruments pour la destruction

des animaux nuisibles.

Fig. 73, 72, 75, 74, 71.

Fig. 85,   83, 80.

Fig. 86,   84, 81.

Fig. 88, 87.

Fig. 78, 79, 77, 76.
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§ Ier. — Echenilloirs.

Le but de ces instruments est d’atteindre les nids 
de chenilles placés hors de la portée de la main, et 
de les enlever avec le bout- de branche qui les porte, 
sans courir le risque, en les laissant tomber, de dis-
perser les chenilles dans le feuillage de l’arbre ; telle 
est la destination spéciale de l’arrêt en cuivre fixé à 
la partie inférieure de la douille (  fig   87) 

La fig   88 représente un  autre échenilloir que 
sa construction rend plus fa cile à employer dans 
les arbres à feuillage très touffu, là où celui que 
représente la fig   87 serait trop difficile à manœu-
vrer 

§ II. — Binette pour détruire les vers blancs.

L’inventeur de cet instrument, représenté de 
face  fig   89 et de profil  fig   90, lui a donné très 
improprement le nom de binette, quoiqu’il n’ait 
aucune analogie avec la binette ordinaire ; c’est 
d’ailleurs un outil fort utile, joignant à l’avantage de 
remplir très bien son but, celui de donner en outre 
au sol une excellente préparation 

§ III. — Pince à prendre les taupes.

Rien n’est plus usité que cette pince représentée 
fig   91  Les pièges indiqués fig   92 et 93, sont aussi très 
recommandables, quoique les taupiers préfèrent 

l’usage de la pince, qui est plus fa cile à manœuvrer 
et remplit son but peut-être plus sûrement 

La fig   92 ne montre que la moitié du cylindre en 
bois blanc, renfermant le piège ; on y attache l’ autre 

demi-cylindre avec un lien solide, avant de le placer 
en terre, sur le passage présumé de la taupe 

Les fig   95 et 97 représentent dans deux positions 
différentes un  autre genre de piège dont l’inspection 
suffit pour faire comprendre le mécanisme  Il en est 
de même du trébuchet commun ou 4 de  chiffre, 
fig   96 ; il peut, en variant ses proportions, servir à 
prendre des rats, des loirs, des belettes et  d’ autres 
animaux nuisibles au jardinage 

loudon, dans son Encyclopédie du jardinage, 
indique, entre  autres instruments indispen sables 
dans un jardin, deux pièges à prendre des hommes 
(man-trap)  Le premier tue raide ; c’est, dit Lou-
don, un objet de première nécessité (absolutely neces-
sary) dans les jardins placés près des grandes villes ; 
le second nommé piège charitable par les Anglais, 
comparativement avec l’ autre, ne fait que casser la 
jambe : tous deux sont fort en usage aux environs de 
Londres  En Belgique, on se contente de placer en 
évidence des écriteaux pour avertir de se méfier des 
pièges à loups qui n’existent pas  Nous ne connais-
sons que l’Angleterre qui possède et emploie pour la 
conservation des produits du jardinage un genre de 
piège exclusivement destiné à détruire des hommes  
Celui qui donne inévitablement la mort à ceux qui 
s’y laissent prendre est le plus fréquemment usité ; 
les Anglais le nomment common man-trap ; celui qui 

estropie seulement est regardé comme philan-
thropique ; il donne aux propriétaires, qui s’en con-
tentent, une réputation d’humanité ; on le nomme 
human man-trap 

Nous nous abstenons de donner à nos lecteurs 
la description de ces inventions vraiment anglaises, 
qui ne nous semblent pas, comme à M  loudon, 
d’absolue nécessité dans un jardin bien tenu  Afin de 
n’être pas soupçonnés d’exagération, nous renvoy-
ons nos lecteurs au texte anglais, pag  555, para-
graphes 2 321, 2 322 et 2 323 

seCTIon VII. — Abris.

§ Ier. — Paillassons.

Les ustensiles compris sous ce titre forment la 
partie la plus dispendieuse, mais aussi la plus utile 
du mobilier du jardinier ; sans eux, aucune culture 
forcée n’est possible  Le plus  simple de tous les abris 
est le paillasson du maraîcher  La fig   98 représent-
ant son cadre, la fig   99 la corde vue séparément, et 
la fig   100 la navette, montrent comment il se fabri-
que  On pourrait donner aux paillassons une lon-
gueur indéterminée ; mais, pour l’usage, il est plus 
commode de ne pas excéder deux à trois mètres  
Les services rendus au jardinage par les paillassons 

Fig. 96, 97, 95.

Fig. 89, 93.

Fig. 90,    92,  94.
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sont innombrables  Attachés à une longue traverse, 
supportant de distance en distance des demi-cercles 
de tonneau (  fig   101), ils servent à couvrir, sans les 
froisser, des pois, des haricots, des salades, et toutes 

sortes de  plantes potagères hâtives ou tardives 
Un abri de paillassons du même genre, mais 

planté dans le sol par deux montants verticaux 
(  fig   102), forme pour les jeunes arbres et les arbustes 
délicats une excellente protection contre les vents 
froids et la grêle  On forme aussi d’excellents abris 
avec des tiges de maïs ou des roseaux joints ensem-
ble par un procédé semblable, ou  simplement, 
 lorsque la grosseur des tiges le permet, traversées 
par un brin de ficelle, au moyen de trous qu’on 
perce vis-à-vis l’un de l’ autre  Ce procédé est spé-
cialement utile dans les contrées méridionales, où 
la paille en tière, propre à la confection des paillas-
sons, manque totalement, parce que le blé n’étant 
jamais battu au fléau, mais dépiqué sous les pieds 
des chevaux et des mulets, les pailles sont triturées 
et à peu près perdues 

§ II. — Abris d’o sier et de terre cuite.

Après les paillassons, les abris d’o sier en 
ouvrages de vannerie, quoique moins fréquem-
ment employés, ne sont pas moins utiles  La fig   103 
montre une sorte de cage d’o sier dont la porte, en 
s’ouvrant, donne de l’air à la  plante qui s’en trouve 
protégée  La même construction, sans porte ni 

chapiteau,   fig   104, est aussi fort utile, de même que 
le contre-sol en terre cuite,   fig   105 

§ III. — Châssis.

Les meilleurs des abris, parce qu’ils admettent la 
lumière en interceptant le vent, la grêle et la pluie, 
et en conservant la chaleur, ce sont les abris vitrés  
Le plus important, pour la culture jardinière, c’est 
le châssis, fig   106, 107 et 108 

L’inspection de ces figures en montre toutes les 
dispositions ; les parties essentielles sont les cré-
maillères (A, fig   106) et les gout tières (B, fig   107)  
Lorsqu’on fait faire des châssis neufs, il faut les 
examiner attentivement pour s’assurer, avant de les 

recevoir, qu’il ne s’y trouve ni fentes ni trous, et s’il 
y en a, quelque petits qu’ils puissent être, on doit 
s’empresser de les taire boucher avec de bon mas-
tic  Un châssis en bois de chêne, garni de ses trois 
panneaux vitrés, coûte à Paris 100 fr , et il ne cou-
vre qu’un espace de 3 mètres de long, sur 1m 32 de 
large, soit 3 m 96 carrés  Les châssis peuvent durer 
fort longtemps s’ils sont bien construits et qu’on 
ait soin de leur donner tous les ans une couche de 
peinture grise à  l’huile  Il faut placer les panneaux 
à couvert, en piles, quand on ne s’en sert pas ; la 
grande chaleur les dégrade bien plus promptement 
que l’humidité 

Lorsqu’on ne s’adonne pas à la culture des 
 plantes potagères de grande primeur, on peut rem-
placer le verre par du calicot enduit d’une solution 
de gomme élastique (caoutchouc), ou même par un 
 simple papier huilé  Comme dans ce cas la charge 
supportée par le châssis est des plus légères, on peut 
le faire en bois blanc et le rendre ainsi très peu dis-
pendieux ; toutefois, pour les châssis garnis en toile 
ou en papier, la forme cintrée, fig   109, est la plus 
favorable à leur conservation ; c’est celle qu’ont 
adoptée les cultivateurs de melons en plein champ 

Fig. 104,    103,  102.

Fig. 107,     108.

Fig. 100,    99.

Fig. 98.

Fig. 106.

Fig. 101.



28 LIV. VIII.HORTICULTURE
en Normandie, pour élever le plant, et ils s’en trou-
vent très bien  Il ne faut pas oublier la corde retenue 
par un crochet (A fig   109) ; faute de cette précau-

tion, le premier coup de vent un peu fort ne man-
querait pas d’emporter le châssis 

§ IV. — Cloches.

Les plus solides de toutes les cloches à l’usage des 
jardiniers, se nomment verrines (  fig   110)  Le fer et 

le plomb qui en forment la charpente leur donnent 
une solidité bien supérieure à celle des cloches en 
verre d’une seule pièce (  fig   111) ; mais une cloche 
en verre coûte 1 fr  ; on peut même, quand on en 
prend des centaines à la fois, obtenir une dimi-
nution de quelques centimes  La moindre verrine 
coule 5 fr  ; peu de maraîchers seraient assez riches 
pour remplacer par des verrines les milliers de 
cloches qui leur sont indispen sables 

Dans les jardins d’agrément, où il ne faut qu’un 
petit nombre de cloches, les verrines sont préféra-
bles ; elles résistent mieux à la grêle ; elles peuvent 
aisément se réparer  lorsqu’un de leurs carreaux de 
vitre vient à se briser ; la cloche de verre, une fois 
cassée, ne vaut plus rien  Le Bon Jardinier indique, 
comme propre à raccommoder les cloches cassées, 
un mastic de blanc de céruse et d’huile de lin  Ce 
mastic prend en effet très bien sur le verre ; toute-
fois, les cloches ainsi réparées sont très peu solides ; 
leur maniement demanderait de la part des ouvriers 
des précautions qu’on ne peut raisonnablement en 
attendre ; elles entraîneraient d’ailleurs une perte 
de temps bien plus coûteuse que l’achat de cloches 
neuves ; une cloche cassée doit donc être considérée 
comme perdue pour le jardinier 

§ V. — Cloches économiques.

Pour la culture ordinaire des  plantes potagères, 
et même pour celle des melons qui ne sont pas de 
grande primeur, les cloches en calicot gommé ou 
en papier huilé sont très économiques  On prépare 
à cet effet une charpente en o sier et en fil de fer 
(  fig   112) ; on prend pour moule, soit un bloc de 
bois, soit un seau renversé, soit un panier de gran-
deur convenable ; il faut laisser au sommet une bou-
cle en fil de fer pour la fa cilité du service  La fig   113 
montre une de ces cloches terminées ; les pieds ser-
vent à la retenir en s’enfonçant dans la terre, sa 
légèreté la rendant très susceptible d’être emportée 
par le vent 

Ces cloches recouvertes en calicot gommé 
 peuvent s’établir à 25 cent , façon comprise ; recou-
vertes en papier, elles ne coûtent que 15 cent , et 
peuvent durer deux ans  La charpente dure  nombre 
d’années  lorsqu’on en a soin ; on la recouvre en ca li-
cot gommé pour 15 cent , et en papier huilé pour 8 
cent, environ 

Aux environs de Honfleur on remplace les 
cloches par un procédé encore plus  simple et moins 
dispendieux, dont on pourrait tirer parti même sous 
le climat de Paris  On fixe tout  simplement en terre 

deux baguettes d’o sier, qu’on recourbe en arcades, 
se croisant au-dessus de la  plante qu’on veut garantir 
(  fig   114)  On jette par-dessus une   feuille de papier 
huilé ou un morceau de calicot gommé, qu’on assu-
jettit avec des pierres (  fig   115)  Lorsqu’on applique 

ce système d’abris à des planches en tières de  plantes 
cultivées en lignes, les arcades de baguettes forment 
une sorte de galerie continue (  fig   116) 

On couvre ces arcades, soit en calicot gommé, 
soit avec des paillassons  La fig   117 montre ces 
paillassons à demi déroulés derrière les  plantes, 
de manière à leur former une sorte d’espalier très 
favorable à la concentration de la chaleur 

seCTIon VIII. — Cueilloirs.

§ Ier.

Ces instruments sont destinés à cueillir, sans les 

Fig. 109.

Fig. 112.

Fig. 113, 111, 110.

Fig. 115, 114.

Fig. 116, 117.



INSTRUMENTS DE JARDINAGE 29TITre  I
endommager, et sans avoir recours aux échelles, les 
fruits placés hors de la portée de la main 

A  Cueilloir-volant  —Sa forme justifie son nom ; 
la queue du fruit se prend entre deux de ses mont-
ants, et se détache par un léger effort, sans exposer 
le fruit à tomber par terre et à s’écraser (  fig   118) 

B  Cueilloir-Gobelet  — C’est un godet en tôle, dont 
les bords sont dentés en scie ; il est spécialement des-
tiné à cueillir, sans le secours d’une échelle, le rai-
sin des treilles élevées, telles que celles qui courent 
en cordon sur le sommet d’un mur d’espalier  On 
passe le cueilloir sous la grappe, puis, par un léger 
mouvement demi-circulaire, on frotte la tige sur le 
bord du godet, ce qui suffit pour la couper (  fig   119) 

C  Cueilloir à ciseaux  — Le fruit coupé par deux 
lames de ciseaux qu’une ficelle fait agir à volonté, 
est reçu dans un panier placé au-dessous (  fig   120) 

D  Cueilloir à filets  — Son mécanisme assez com-
pliqué rend ce cueilloir fort cher ; son principal 
mérite consiste à éviter au fruit toute espèce de frot-
tement, et à conserver, par exemple, aux prunes 
violettes, cet enduit blanchâtre qu’on nomme fleur 
(  fig   121) 

E  Cueilloir à branches  — Il est, comme le 
précédent, compliqué et cher ; il ne peut servir que 

pour les fruits dont la tige offre une prise suffisante, 
comme le raisin et quelques espèces de poires ; on 
l’emploie aussi dans la serre et l’orangerie pour 
cueillir des fleurs que la main ne saurait atteindre 
(  fig   122) 

Les trois premiers de ces instruments sont d’un 
prix peu élevé, à la portée de tous les jardiniers ; les 
deux der niers ne conviennent qu’aux riches ama-
teurs 

On range improprement parmi les cueilloirs un 
crochet adapté à un très long manche (  fig   23), des-
tiné, non pas à cueillir, mais à faire tomber les noix, 
les amandes et les châtaignes, fruits que leur chute 
ne saurait endommager  L’usage de cet instrument 
devrait être substitué partout à celui de la gaule qui 
mutile indignement les noyers, les amandiers et les 
châtaigniers 

Le crochet sert aussi pour abaisser les branches 
flexibles des arbres, et mettre les fruits à la portée 
de la main 

seCTIon Ix. — Transplantoirs.

§ Ier.

Le plus  simple de tous les transplantoirs est 
une truelle à bords tranchants représentée de 

face  fig   124 et de profil  fig   125, dont on se sert 
pour couper la terre tout autour de la  plante à trans-
planter et pouvoir l’enlever en motte sans déranger 
ses  ra cines  Quand la terre offre une consistance 
suffisante, ce mode très expéditif de transplantation 
réussit parfaitement 

A  Transplantoir à branches  — Les deux demi-cy-
lindres dont il est formé (  fig   126) entrent en terre en 
embrassant le pourtour de la  plante ; ils doivent être 
en tôle forte, bien tranchants à leurs bords inférieurs  
Il faut avoir soin de ne pas enlever l’instrument trop 
droit, sans quoi la motte de terre pourrait glisser et 
faire manquer l’opération  Le même instrument 
est plus fa cile à manier quand les demi-cylindres 
sont d’une forme légèrement conique, un peu plus 
étroits du bas que du haut 

B  Transplantoir forestier  — Quoique cet instru-
ment soit particulièrement en usage dans les forêts 

Fig. 120, 119, 118.

Fig. 123, 122,   121.

Fig. 127, 128, 126, 125, 124.
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pour le repeuplement des clairières, au moyen des 
jeunes arbres levés en motte, il peut néanmoins ren-
dre de grands services dans les jardins  C’est une 
bêche à fer demi-cylindrique (  fig   127) ou presque 
complètement cylindrique, comme on le voit dans 
la fig   128  Avec le premier on donne deux coups 
vis-à-vis l’un de l’ autre pour détacher la motte de 
terre ; avec le second, après avoir enfoncé le fer, on 
lui imprime à droite ou à gauche un mouvement 
pour achever de couper la motte et pouvoir l’en-
lever sans la rompre 

C  Transplantoir à cylindre  — Cet instrument est 
le transplantoir proprement dit ; il est presque seul 
employé par les fleuristes ; sa construction permet 
de s’en servir pour lever en motte toute sorte de 
 plantes en fleur, et spécialement des  plantes bul-
beuses, sans troubler leur végétation  Il se com-
pose de deux cylindres emboîtés l’un dans l’ autre, 
la fig   129 représente sa forme extérieure ; sa coupe, 

fig   130, indique la manière de s’en servir ; le bord 
inférieur du cylindre extérieur est coupant ; on l’en-
fonce en terre en appuyant sur les anses, il détache 
la motte tout autour de la  plante et l’enlève d’un 
seul morceau ; le cylindre intérieur, muni d’un 
rebord à son extrémité inférieure, sert à repousser 
la motte et à la faire descendre sans secousse dans la 
nouvelle place qu’on lui a préparée 

Quelquefois le second cylindre est remplacé par 
un instrument nommé repoussoir (  fig 131), dont 
l’usage est exacte ment le même 

Lorsque la  plante levée en motte doit être trans-
portée à une certaine distance, on empêche la terre 
de se détacher de dessous les  ra cines en posant le 
transplantoir tout chargé sur un plateau à rebord 
(  fig   132) qu’on ôte au moment de la mise en place 

Le transplantoir est plus fa cile à manier  lorsqu’il 
se compose de deux pièces demi-cylindriques, 
jointes par deux charnières, dont l’une est main-
tenue par une tige en fer à demeure, l’ autre par 
une tige mobile munie d’un anneau pour l’enlever 
à volonté (  fig   133) 

Au moment de la transplantation, le cylindre 
ainsi construit peut s’entrouvrir et se séparer de la 
motte pour être retiré de terre, sans qu’on emploie 
ni le repoussoir, ni le second cylindre du transplan-
toir représenté fig   130 

En Normandie, où ces deux transplantoirs sont 
très usités, mais exclusivement pour la culture du 
melon, on les connaît sous le nom de lève-melon 

seCTIon x. — Pots et caisses.

§ Ier. — Pots.

Dans les pays où le goût des fleurs est plus 
répandu qu’en France, on donne de plus grandes 
dimensions aux pots à fleurs, proportionnelle-
ment au développement des  plantes qui doivent y 
végéter ; les résultats de cette méthode constam-
ment suivie en Angleterre et en Belgique montrent 
suffisamment ses avantages  Les  ra cines des  plantes 
se trouvent fort bien des proportions représentées 

(  fig   134), quelle que soit la grandeur absolue des 
pots à fleurs ; on voit que ce modèle, presque aussi 
large en bas qu’en haut, est beaucoup plus profond 
que nos pots à fleurs ordinairement en usage 

Les pots dont le fond se termine intérieure-
ment par une surface hémisphérique sont les plus 
favorables à l’écoulement de l’eau pour les végétaux 
dont les  ra cines redoutent un excès d’humidité  La 
fig   136 représente la coupe d’un de ces pots, et la 
fig   135 le même pot renversé pour rendre visibles 
deux canaux croisés à angle droit et creusés dans 
l’épaisseur da pot qui sillonnent le fond 

Les pots de deux pièces solidement jointes 
ensemble par des fils de fer (  fig   137) sont indispen-
sables aux  plantes qui souffrent beaucoup par le 
rempotage  On détache aisément les deux parties 
de ces pots, sans donner le moindre ébranlement 
aux  ra cines ; la motte de terre, replacée dans un 
pot plus grand, est entourée de terre nouvelle, sans 
interrompre ni troubler sa végétation 

Fig. 132, 129.

Fig. 141, 137, 134.

Fig. 140, 139, 136.

138

135

Fig. 133,   131,  130.
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Le pot à marcotter, d’invention belge, est fort 

utile pour obtenir des marcottes d’œillets à haute 
tige : la fente latérale (  fig   138) sert à introduire la 
branche ; l’oreille percée sert à suspendre le pot au 
tuteur de la  plante  Les dimensions ordinaires de 
ces pots ne dépassent pas 0,08 d’ouverture, et 0,10 
de profondeur 

§ II. — Caisses.

Les petites caisses ordinaires ne se démontent 
pas ; les dimensions des arbustes qu’on y élève per-
mettent toujours de leur appliquer le même procédé 
de rempotage qu’aux  plantes qui végètent dans des 
pots 

Les grandes caisses (  fig  139, 140, 141) sont des-
tinées aux arbustes de grandes dimensions ; on voit 
comment les cotés se déplacent pour le renouvelle-
ment de la terre épuisée, et pour le changement des 
caisses devenues insuffisantes 

§ III. — Échelles.

Le service des espaliers se fait avec une échelle 
 simple ordinaire dont tout le monde connaît la 
forme et l’usage ; il en est de même du marche-
pied et de l’échelle double  L’échelle-brouette offre 
une combinaison très  simple et très ingénieuse de 
ces deux instruments ; elle fait tour à tour, selon 
le besoin, l’office de brouette (  fig   142), d’échelle 
  simple (  fig   143) et d’échelle double (  fig   144) 

Dans les vergers où se trouvent de très grands 
arbres à fruit, on peut en outre avoir besoin de la 
grande échelle représentée (  fig   145) ; mais elle a le 
grave inconvénient d’être fort peu maniable 

§ VI. — Treillages.

Bien que, près des grandes villes, l’art du treil-
lageur soit l’objet d’une profession séparée, tout-
à-fait étrangère au jardinage, néanmoins, dans les 
localités isolées où l’on peut éprouver quelques dif-
ficultés à se procurer des ouvriers, il peut être utile 
de savoir soi-même faire un treillage ou en diriger 
l’exécution 

Partout où il existe une forêt, on trouve aisément 
des bûcherons sachant faire des lattes, ils tailleront 

également bien des brins de treillage, en leur don-
nant les dimensions  Le treillage ordinaire, en cœur 
de chêne, à 0,03 d’épaisseur sur 0,04 de largeur  
La figure 146 représente le banc du treillageur, 
au moyen duquel on peut redresser à volonté les 
brins qui s’éloignent trop de la ligne droite ; on les 
façonne au moyen du planeur (  fig   148) ; les pinces 
à attacher le fil de fer, représentées fig   147, peuvent 
servir à une foule  d’ autres usages 

TITRE II. — CuLture.

CHAPITre Ier. — CouCHes, bâCHes eT serres à 
ForCer (ForCing-house) 

seCTIon Ire. — Couches.

L’horticulture ne borne pas ses soins aux 
végétaux que chaque climat accorde aux habitants 
des diverses régions du globe ; elle sait en outre don-
ner aux contrées les moins favorisées de la na ture 
les productions des climats les plus doux ; elle sait 
surtout prolonger, pour les pays où les hivers sont 
longs et rigoureux, la récolte des produits sensibles 
à l’action du froid ; enfin, elle parvient, en hâtant 
avant le printemps les premiers efforts de la végéta-
tion, a rendre susceptibles de fructifier sous l’influ-
ence du soleil d’été un grand nombre de  plantes, 
qui, sans cette précaution, ne trouveraient pas, sous 
les climats septentrionaux ou même tempérés, assez 
de beaux jours pour montrer leurs fleurs et mûrir 
leurs fruits : tels sont les objets principaux de la cul-
ture artificielle  On comprend sous ce titre tous les 
procédés de culture qui, ne pouvant s’accomplir 
en pleine terre à l’air libre, nécessitent l’emploi des 
couches, bâches, orangeries 

Les établissements publics destinés à l’étude de la 
botanique, possèdent seuls en France tous les appa-
reils que réclame la culture artificielle ; les jardins 
de quelques riches particuliers, soit amateurs, soit 
spéculateurs, viennent dans l’ordre de leur impor-
tance, immédiatement après ceux que l’État entre-
tient 

Le nombre des orangeries l’emporte sur celui des 
serres tempérées, plus nombreuses elles-mêmes que 
les serres chaudes-sèches et les serres chaudes-hu-
mides  Ces der nières, nécessaires seulement à 
quelques familles de  plantes des tropiques d’un 
prix très élevé, sont assez communes chez les riches

Fig. 145, 144.

Fig. 146.

Fig. 148, 147.

Fig. 143, 142.
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amateurs de Belgique et d’Angleterre, mais très 
rares en France 

Les couches offrent des avantages si nombreux et 
si variés que leur usage devrait être universel ; nous 
n’en sommes pas encore là en France, mais depuis 
trente ans nous avons vu doubler le nombre des 
horticulteurs qui s’adonnent à la culture artificielle, 
et elle fait de jour en jour de nouveaux progrès 

§ Ier. — Des couches en général.

La chaleur et l’humidité sont les deux princi-
pes essentiels de la vie végétale ;  lorsqu’à l’effet de 
ces deux éléments se joint l’action d’un sol formé 
de terreau pur, ou seulement riche en substances 
propres à développer la végétation, elle dépasse 
tout ce qu’on pourrait en attendre en pleine terre : 
ajoutez-y des moyens artificiels de maintenir les 
 plantes à l’abri des variations de la température 
extérieure, et, dans la saison la plus rigoureuse, 
vous pourrez obtenir des produits végétaux capa-
bles de rivaliser avec ceux de la belle saison : telle 
est la théorie des couches, tels sont les principes qui 
doivent en régler l’emploi  Les ma tières animales 
et végétales dont elles se composent, étant en fer-
mentation, donnent de la chaleur et de la vapeur 
humide, car sans humidité, pas de fermentation ; 
les caisses en bois dont on les entoure et les châssis 
vitrés qui les recouvrent, concentrent la chaleur en 
excluant l’influence de l’air du dehors, tandis que la 
terre normale ou le terreau dont on garnit leur sur-
face offre aux  plantes le milieu le plus favorable à 
leur rapide développement  Les usages des couches 
varient à l’infini ; en indiquant la construction de 
chaque espèce de couches, nous donnerons un 
aperçu des principaux moyens de les utiliser ; elles 
rentrent toutes dans trois divisions, comprenant les 
couches chaudes, tièdes et sourdes 

§ II. — Couches chaudes.

Ce sont les plus utiles de toutes les couches  
En Angleterre et en Italie, où leur usage est très 
fréquent, on n’en connaît presque pas  d’ autres, 
et les horticulteurs de ces deux pays n’ont qu’une 
expression en chaque langue pour le mot couche ; ces 
expressions, traduites littéralement, signifient lit-
chaud, en italien letto caldo, en anglais hot-bed 

Une couche chaude est formée uniquement de 
fumier de cheval pris à l’instant où on l’enlève de 
l’écurie  Nous avons déjà eu l’occasion de signaler 
les avantages de ce fumier sur tout  autre pour le 
jardinage, avantages qui consistent surtout dans la 
propriété de suspendre et de reprendre à volonté sa 
fermentation d’un moment à l’ autre, selon qu’on le 
tient sec ou mouillé  (Voir p  10, § IV ) Si le fumier 
dont on dispose au moment de former la couche est 
anciennement tiré de l’écurie, et qu’il ait été con-
servé au sec, il suffira d’ouvrir le tas, de le mouiller 
et de le refaire aussitôt, pour que la fermentation s’y 

manifeste 
On construit les couches chaudes de deux 

manières, l’une par lits successifs posés sur toute 
l’étendue que la couche doit occuper : l’ autre 
en commençant par placer à une extrémité de la 
couche toute l’épaisseur de fumier qu’elle doit rece-
voir, et continuant ainsi à reculons  Cette  mé thode 
est moins bonne, mais plus expéditive  Les maraî-
chers des environs de Paris construisent leurs 
couches avec une rare habileté ; ils n’y emploient 
que du fumier presque sec, mais ils l’arrosent 
immédiatement après que la couche est élevée à sa 
hauteur, avant de lui donner sa couverture de terre 
ou de terreau  Pendant qu’ils vident leurs arrosoirs 
sur le fumier, ils le compriment en dansant dessus 
avec une régularité parfaite, en sorte qu’on ne sau-
rait trouver dans leurs couches des plus grandes 
dimensions aucune partie plus ou moins foulée que 
le reste ; on obtient ainsi l’égalité de fermentation, 
condition de laquelle dépend principalement la 
bonne confection des couches 

On donne ordinairement aux couches chaudes, 
de 0 m 65 à un mètre de hauteur, une largeur 
 variable de 0 m 80 à 1m 32, et une longueur indéter-
minée, mais qui est rarement au-dessous de 2 m 65  
Les plus étroites ayant 0 m 65 de hauteur et 0 m 80 de 
largeur sont destinées à donner les récoltes forcées 
les plus précoces ; leurs dimensions moindres per-
mettent d’y faire pénétrer plus fa cilement la chaleur 
par l’action des réchauds  On nomme réchauds ou 
réchaufs une certaine quantité de fumier en pleine 
fermentation dont on environne une couche quand 
sa chaleur propre commence à baisser  Peu de cul-
tures forcées s’accomplissent assez promptement 
sur couche chaude pour qu’il soit possible de les 
mener à bien sans être obligé de prolonger la cul-
ture artificielle à l’aide des réchauds 

Les couches les plus larges, ayant un mètre de 
hauteur sur une largeur de 1m 32, s’échauffent et 
surtout se réchauffent plus difficilement, mais elles 
conservent plus longtemps leur chaleur  Dans la 
construction de toute espèce de couches, on ne 
dépasse pas la largeur de 1m 32, afin que les bras 
d’un homme de taille ordinaire puissent aisément 
atteindre tous les points de la surface de la couche 

Ou donne en général aux couches chaudes une 
couverture de bon terreau qui varie de 0 m 16 à 
0 m 20 d’épaisseur ; le meilleur est celui qui provient 
d’anciennes couches rompues  Cette épaisseur peut 
être de beaucoup augmentée, selon la na ture des 
 plantes qui doivent y végéter ; quand ces  plantes 
doivent y vivre longtemps, on mêle le terreau avec 
partie égale de bonne terre de jardin ; dans le cas 
contraire, le terreau pur est préférable 

Les couches chaudes sont souvent garnies d’un 
rebord en paille ; on réserve à cet effet les portions 
les plus longues du fumier de la couche ; on les 
replie sur elles-mêmes en faisant rentrer dans l’in-
térieur de la couche les extrémités des pailles, de 
manière à n’en rien laisser pendre au dehors ; les 
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couches ainsi disposées se nomment couches bordées 

Cet arrangement est bon en lui-même quant à 
l’effet de la couche sur la végétation ; seulement 
il la rend moins accessible à l’action des réchauds 
   lorsqu’elle devient nécessaire 

On entoure ordinairement les couches chaudes 
d’une caisse en bois que les jardiniers nomment 
 coffre (  fig   149)  Le coffre est plus élevé derrière que 

devant, afin que l’eau ne séjourne pas sur le châs-
sis qu’il est destiné à supporter  Ses dimensions les 
plus communément en usage varient depuis 0 m16 
jusqu’à 0 m 25 sur le devant, et de 0 m 25 à 0 m 32 sur 
le derrière  Ces hauteurs sont loin de correspondre 
à celle du fumier de la couche ; mais il en coûterait 
trop pour donner aux coffres de telles dimensions ; 
on a soin, soit d’enterrer la couche en partie, soit 
de relever la terre en talus tout autour, afin que le 
coffre placé sur le talus dépasse le bord supérieur de 
la couche  Le coffre se bâtit toujours en bois blanc ; 
s’il était en chêne, la chaleur des réchauds pourrait 
difficilement le pénétrer  (Pour les châssis vitrés, 
ou garnis en toile gommée et en papier huilé, voir 
Abris, p  80 )

§ III. — Couches tièdes.

Les principes qui doivent présider à la construc-
tion des couches tièdes sont les mêmes que pour 
les couches chaudes, elles se travaillent exacte ment 
par les mêmes procédés  Leur différence essentielle 
consiste dans les éléments dont on les construit  Le 
fumier d’écurie convient seul, à l’exclusion de tout 
 autre, pour les couches chaudes ; à peine pour-
rait-on, à défaut de fumier de cheval, y employer 
celui d’âne ou de mulet  Les couches tièdes, au con-
traire, admettent toute espèce de fumiers mélangés ; 
les plus usités sont ceux de cheval, de vache et de 
mouton par portions égales ; tous trois réunis n’en-
trent que pour la moitié ou tout au plus pour les 
deux tiers dans la composition de la couche ; le reste 
est formé de   feuilles, soit sèches, soit ramassées au 
moment de leur chute, ce qui est préférable 

Malgré le nom que reçoivent ces couches, une 
fermentation très active y développe assez souvent 
une chaleur très intense ; c’est ce qui a lieu princi-
palement  lorsque le fumier, au moment où on l’a 
employé, se trouvait, ou trop humide, ou trop riche 
en ma tières animales  Il faut dans ce cas, avant de 
rien confier à la couche tiède, lui laisser, selon l’ex-
pression reçue, jeter son feu  C’est un retard souvent 
très préjudiciable au jardinier ; on doit le préve-
nir en choisissant pour la construction des couches 
tièdes des fumiers où la paille domine sur les ma -
tières animales, et en évitant de leur donner une 

humidité surabondante  On revêt les couches tièdes 
de la même épaisseur de terreau que les couches 
chaudes ; les mêmes offres et les mêmes châssis vit-
rés s’appliquent aux unes et aux  autres 

Les   feuilles qui entrent dans la composition des 
couches tièdes prolongent la durée de leur chaleur ; 
on peut au besoin leur appliquer des réchauds, mais 
avec beaucoup de prudence ; car il ne faut pas per-
dre de vue que les  ra cines des  plantes élevées durant 
la première période de leur croissance, dans un 
milieu d’une température modérée, supporteraient 
difficilement un brusque passage dans un milieu 
beaucoup plus chaud 

§ IV. — Couches sourdes.

On ne doit attendre de ces couches qu’une 
chaleur sourde, de très peu supérieure à celle de la 
terre au moment où on les dresse ; cette chaleur se 
maintient longtemps, mais on ne peut la renouve-
ler à l’aide des réchauds  Le fumier qu’on emploie 
à la construction des couches sourdes est tou jours 
à demi consommé ; dans les jardins où la culture 
forcée occupe un très grand espace, ce fumier 
n’est le plus souvent que celui des couches chaudes 
et tièdes qu’on démonte  lorsque les cultures aux-
quelles on les destinait sont terminées 

Tandis que le fumier des couches chaudes et 
tièdes n’agit pour ainsi dire qu’indirectement sur la 
végétation en plaçant les  ra cines des  plantes dans 
un milieu échauffé, et leurs   feuilles dans une atmos-
phère artificiellement préservée du froid, le fumier 
des couches sourdes, déjà passé en grande partie à 
l’état de terreau, agit directement, comme aliment, sur 
la végétation des  plantes cultivées ; c’est le caractère 
distinctif de ces sortes de couches 

Ou construit toujours les couches sourdes dans 
une fosse creusée en terre à la profondeur de 0 m 50 
à 0 m 60 ; leurs dimensions ordinaires sont 0 m 70 
d’épaisseur, 1m 32 de largeur, et une longueur vari-
able à volonté ; elles n’excèdent guère que de 0 m 10 
le niveau du sol ; on les recouvre avec de la terre 
de jardin disposée en talus sur les côtés, et légère-
ment bombée vers le milieu ; elles ne reçoivent ni 
coffres ni châssis vitrés ; leur principal emploi con-
siste à terminer en plein air la culture des melons 
commencée sur couche chaude ou tiède  Néan-
moins elles peuvent hâter la croissance de beau-
coup de  plantes potagères, et prolonger la durée des 
végétaux sensibles aux premiers froids  À cet effet 
on les couvre pendant la nuit, soit au printemps, soit 
à l’automne, avec un abri de paillassons fixés à des 
morceaux de cercles de tonneau maintenus par une 
barre horizontale (voir Abris,  fig  101) 

§ V. — Couches économiques.

Il n’y a pas de jardin, petit ou grand, quelle 
que soit la fortune de celui qui le cultive, où il ne 
doive se trouver une place réservée pour une ou 

Fig. 149.
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plusieurs couches de chaque espèce  Ceux qu’ar-
rêterait la dépense d’une couche chaude ou tiède, 
parce qu’elle exige un coffre en bois et un châssis 
vitré, peuvent se borner aux couches sourdes ; la 
dépense pour celles-ci se réduit pour ainsi dire à la 
main-d’œuvre : quand la couche sourde est épuisée, 
le fumier devenu du terreau peut rendre presque 
autant de set vices qu’à son premier état  C’est un 
préjugé trop généralement répandu de croire que 
la construction et la conduite des couches sont des 
choses difficiles, compliquées, qui ne peuvent réus-
sir que par les soins d’un jardinier de profession 

Aux environs des villes ou il est possible de se 
procurer à un prix modéré de grandes quantités de 
fumier d’écurie, et de vendre avantageusement les 
produits du jardinage, bien des jardiniers trouvent 
leur compte à couvrir de couches la presque total-
ité de leur terrain ; la qua lité du sol devient dans ce 
cas tout-à-fait indifférente, les  plantes potagères ne 
devant vivre qu’aux dépens du fumier, du terreau et 
des composts appropriés à leur na tu re 

Ce genre de culture devrait être beaucoup plus 
répandu, au profit du consommateur comme à 
celui du producteur, et il paierait largement les 
avances qu’il exige ; mais le plus souvent la mise 
dehors nécessaire pour se monter en coffres et châs-
sis, pour avoir du verre, selon l’expression des maraî-
chers, dépasse les facultés du jardinier ; les châs-
sis en menuiserie, couverts de toile gommée ou de 
papier huilé, sont encore beaucoup plus coûteux 
que le procédé très économique que nous allons 
indiquer pour y suppléer 

On choisit des brins de cotterets droits et bien 
formés ; on les fend dans leur longueur, et on les 
scie en deux parties égales, ce qui donne pour 
chaque brin quatre morceaux ; on taille en pointe 
une de leurs extrémités  Dans les pays vignobles où 
le bois est à bas prix, de vieux échalas taillés à la lon-
gueur convenable peuvent être employés avec très 
peu de dépense 

L’emplacement destiné à la couche (  fig   150) est 

entouré de ces demi-piquets, à 0 m 40 de distance les 
uns des  autres ; ils doivent présenter alternativement 
en dehors une face plane et une face convexe  Ceux 
de la ligne de devant sont saillants en dehors de 
0 m 60, et enfoncés en terre de 0 m 50, de sorte qu’en 
enlevant à l’intérieur du parallélogramme 0 m 20 de 
terre, les piquets restent encore enterrés à une pro-
fondeur de 0 m 30 La ligne de derrière doit avoir de 
plus que celle de devant hors de terre, 0 m10  On 
forme avec de la li tière sèche ou de la paille brisée 
des bourrelets analogues à ceux dont on se sert 
pour empailler les arbres sensibles au froid, ou pour 

emballer des vases fragiles : on enlace ces bourrelets 
ou cordons de paille entre les piquets, en les passant 
tour à tour en dedans et en dehors ; il en résulte 
une sorte de caisse ouverte dans laquelle on établit 
la couche  Il faut avoir soin de donner à la couche 
ainsi construite une largeur d’au moins 1m 50, afin 
de pouvoir placer intérieurement tout autour une 
garniture de fumier long susceptible d’être enlevée 
à volonté, et remplacée par des réchauds s’ils devi-
ennent nécessaires, car il serait impossible de les 
faire agir si on les plaçait à l’extérieur de la couche 

La couche revêtue de terre ou de terreau se recou-
vre d’un châssis (  fig   151), formé tout  simplement 
de lattes ou de bouts de treillage croisés, assemblés 

par des clous, et recouverts, soit de papier huilé, soit 
de calicot gommé 

Dans les pays où la paille est rare et chère, on 
peut remplacer les bourrelets de paille par des 
branches de genêt, en choisissant les plus longues 
et les moins ligneuses et les comprimant avec force 
du haut en bas 

Sans doute, on ne peut, avec un semblable appa-
reil, obtenir sans exception tous les produits que 
donne une couche chaude ou tiède munie d’un 
châssis vitré sur un coffre en bois ; mais on en 
obtiendra certainement les plus importants tels que 
du plant de melon semé en janvier, des haricots 
verts et des pois de grande primeur, et des asperges 
vertes forcées tout l’hiver  La dépense d’une couche 
économique selon le procédé que nous venons 
d’indiquer s’élève à peine au dixième de celle que 
nécessite une couche avec coffre en menuiserie et 
châssis vitré 

Le local assigné aux couches dans le jardin doit 
toujours être abrité par un mur à l’exposition du 
midi  Lorsqu’on réunit les trois genres de couches, 
on place les couches chaudes le plus près possible de 
la muraille, les tièdes ou second rang et les sourdes 
en troisième ligne  On laisse ordinairement entre 
les lignes de couches un espace de 0 m 40, destiné 
tout à la fois à servir de passage et à recevoir les 
réchauds selon le besoin  Entre plusieurs rangées de 
couches de la même espèce, cette distance est suff-
isante ; mais entre la der nière ligne d’une espèce et 
la première ligne de l’ autre, il faut laisser au moins 
0 m 60 ; sans cette précaution, le réchaud placé entre 
les deux lignes agit avec la même énergie sur deux 
couches dans des conditions différentes, ce qui don-
nerait lieu fort souvent à des pertes considérables 

§ VI. — Couches à champignons.

La construction et la conduite des couches exclu-
sivement destinées à la reproduction des cham-

Fig. 150.

Fig. 151.
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pignons diffèrent tellement de celles des  autres 
couches que nous avons dû les décrire, séparément ; 
la culture du champignon sur couches forme d’ail-
leurs une branche très importante de l’industrie 
maraîchère aux environs des grandes villes 

Le fumier d’écurie dans lequel les ma tières ani-
males surabondent et qu’on entretient dans un état 
de moiteur sans excès d’humidité, est disposé à s’ag-
glomérer par plaques ou pelotons couverts de moi-
sissure blanchâtre ; c’est ce qu’on nomme : prendre 
le blanc  Tout fumier qui a pris le blanc est propre 
à la production des champignons  Le fumier d’âne 
est celui de tous qui prend le blanc avec le plus de 
fa cilité, puis le fumier de mulet ; le fumier de cheval 
ne vient qu’en troisième ligne ; s’il est le plus usité, 
c’est parce qu’il est beaucoup plus commun que les 
deux  autres 

Pour disposer ce fumier à prendre le blanc, on 
le dépose en tas irréguliers dans une cave humide ; 
c’est le procédé le plus  simple qu’on puisse 
employer pour préparer les éléments d’une bonne 
couche à champignons  Voici ce que dit à ce sujet 
M  pirolle : « Je tiens du hasard le procédé suiv-
ant : Du fumier bien choisi avait été transporté en 
novembre dans une cave ; il y resta jusqu’à la fin de 
février ; il était moisi, et tout blanc  Il fut répandu 
à 0 m10 d’épaisseur sur le fumier chaud, foulé et 
piétiné, d’une couche couverte ensuite de 0 m16 de 
terreau  Pendant trois mois et plus, cette couche a 
donné une quantité prodigieuse de champignons  »

Nous ajouterons que nous avons répété l’expéri-
ence avec encore moins de cérémonie  Le fumier 
enfermé dans la cave fut dressé à la même place 
en couches de 0 m 80 de largeur, et 0 m 60 de hau-
teur, dès qu’il eut bien pris le blanc ; il ne fut que 
médiocrement pressé et recouvert de 0 m10 de ter-
reau ; la couche se couvrit de champignons au bout 
de quelques jours  La production s’étant ralentie 
après deux mois d’une abondance extraordinaire, 
la couche fut arrosée avec de l’eau fraîche dans 
laquelle on avait lavé des champignons frais, coupés 
par morceaux ; la récolte recommença et se soutint 
pendant plus de 5 mois  Nous avons mis ce procédé 
en pratique pendant 5 ans ; il nous a constamment 
réussi les 4 premières années ; mais à la 5e, toutes les 
circonstances étant exacte ment les mêmes, il n’est 
pas venu de champignons, sans que nous ayons pu 
en déterminer la cause 

Ceci explique pourquoi les jardiniers march-
ands, au lieu de ce moyen si  simple, mais qui n’est 
pas toujours sur, s’en tiennent au procédé suivant, 
compliqué et dispendieux, mais qui réussit toujours 

Il faut d’abord se procurer du fumier de chevaux 
nourris au sec, et dont la li tière au lieu d’être renou-
velée tous les jours, sert toute une semaine en la 
retournant ; ce fumier formé en majeure partie de 
crottin, est fortement imbibé d’urine, condition 
essentielle pour le succès des couches à champi-
gnons  On a soin d’enlever hors de ce fumier tout ce 
qui pourrait s’y trouver de foin ou de paille sèche ; 

puis on le dispose en tas réguliers d’un mètre de lar-
geur sur 0 m 60 de hauteur ; ces tas doivent être for-
tement foulés en marchant dessus, puis abandonnés 
à eux-mêmes pendant quinze jours ; on ne doit les 
humecter que dans le cas où la température serait 
constamment chaude et sèche ; alors seulement on 
les mouillera, mais modérément 

Au bout de ce temps on ouvre les tas, on en 
mélange intimement toutes les parties, et on les 
reforme aussitôt, en observant de reporter au cen-
tre des tas les portions moins décomposées qui se 
trouvaient à l’extérieur  Après cette seconde façon, 
huit jours suffisent pour que le fumier soit au point 
où on le désire, c’est-à-dire gras, onctueux, et par-
faitement homogène dans toutes ses parties ; alors 
on le dresse, non pas en couches précisément, mais 
en petites meules terminées en forme de toit, ayant 
à leur base 0 m 80 de largeur, sur une hauteur de 
0 m 55 (  fig   152)  Nous ne saurions donner d’indica-

tions précises pour reconnaître, avec certitude que 
le fumier est arrivé juste au point convenable pour 
être mis en meule ; la présence de l’eau est toujo-
urs un indice défavorable, et l’on juge en général 
le fumier propre à la production des champignons 
 lorsqu’il est, selon l’expression reçue, bien gras dans 
toutes ses parties 

Les couches en plein air réussissent si difficile-
ment que nous conseillerons toujours de les établir 
soit dans une cave, soit dans un cellier parfaitement 
obscur et exempt de courants d’air  Les couches 
ainsi placées et disposées produiraient presque tou-
jours d’elles-mêmes des champignons en abon-
dance ; mais pour ne rien donner au hasard, on les 
garnit de distance en distance de petits morceaux 
d’une substance particulière qu’on nomme blanc de 
champignons  Les na tu ralistes ne sauraient expliquer 
pourquoi ni comment cette substance blanchâtre et 
filamenteuse qu’on recueille sur les couches épuisées 
qui ont fourni beaucoup de champignons, possède 
la propriété d’en faire naître de nouveaux ; le fait 
est qu’après avoir inséré dans l’épaisseur des flancs 
de la couche de petits fragments de blanc disposés 
en échiquier, à 0 m16 les uns des  autres, de façon à 
affleurer la surface, les champignons ne tardent pas 
à s’y montrer  Lorsqu’on se trouve dans une local-
ité où il est difficile et dispendieux de se procurer 
du blanc de champignons, on obtient à peu près 
les mêmes résultats en coupant menu des champi-
gnons récemment cueillis et les lavant dans de l’eau 
fraîche qu’on répand bien également sur toutes les 
parties de la surface des couches, au moyen d’un 
arrosoir à pomme percé de trous très fins 

Les couches établis en plein air reçoivent une 
couverture de li tière sèche qu’on nomme chemise, 

Fig. 152.
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qu’on déplace pour cueillir les champignons ; mais, 
ainsi que nous l’avons dit, ces couches manquent si 
souvent leur effet, que l’usage en est généralement 
abandonné 

La meilleure couche à champignons serait 
bientôt épuisée si l’on en récoltait les produits 
sans précaution ; il faut faire tourner adroitement 
chaque champignon sur lui-même et sur sa base 
pour le détacher sans déranger le blanc auquel il 
adhère et qui doit donner naissance à ses succes-
seurs 

seCTIon II. — Bâches.

Les bâches sont de véritables serres dans de 
petites proportions ; elles en tiennent lieu pour les 
amateurs d’horticulture à qui leur fortune ne per-
met pas la dépense d’une serre  On donne toujo-
urs à la maçonnerie des bâches la forme du cadre 
en bois destiné à porter le châssis vitré des couches 
chaudes (voy  Couches, fig   149)  Les moindres 
dimensions qu’on donne aux bâches sont six mètres 
de long sur trois de large ; on en construit de beau-
coup plus grandes  Le sol de la bâche doit être plus 
bas de 0 m 50 à 0 m 60 que celui qui l’environne 

Les murs inégaux de devant et de derrière ont au 
moins une hauteur suffisante pour qu’un homme de 
taille moyenne, placé dans la bâche, puisse se tenir 
debout à égale distance de l’un et de l’ autre, sans 
que sa tête touche au vitrage (  fig   155)  Ce vitrage 
est fixé par une charnière au mur du fond et ne peut 
se soulever que par-devant, au moyen d’un support 
à crémaillère ; c’est surtout en quoi il diffère de celui 
des couches, qui se soulève des deux côtés à volonté  
Du reste, les rainures qui maintiennent chaque pan-
neau du vitrage doivent, comme pour les couches, 
être creusées en gout tière pour l’écoulement des 
eaux de pluie  La bâche reçoit au besoin une 
chaleur supplémentaire au moyen d’un fourneau 
A (  fig   153) dont les tuyaux ponctués courent sous 
terre à l’intérieur de la bâche  On place l’ouverture 

B de ce fourneau dans un retranchement séparé 
du reste de la bâche, afin que la fumée ne puisse y 
pénétrer ; cette disposition offre en outre l’avantage 
d’une double porte, ce qui évite toute chance d’in-
troduction subite de l’air froid du dehors  On peut 
aussi chauffer les bâches au moyen de la vapeur, 
dans ce cas, le fourneau et la chaudière sont établis 
au dehors 

Plusieurs cylindres à poulies, semblables en tout 

à ceux qui supportent les stores dans les apparte-
ments, et susceptibles de tourner comme eux au 
moyen de cordons fixés à leurs extrémités, soutien-
nent des toiles qu’on étend à volonté sur les vitrages 
de la bâche quand on craint pour les  plantes l’ef-
fet d’un soleil trop ardent  Quand même les dimen-
sions de la bâche permettraient de faire cette toile 
d’une seule pièce, il serait préférable de la partager 
entre plusieurs cylindres, afin de pouvoir ombrager 
à volonté une partie seulement de l’intérieur de la 
bâche 

Dans les bâches les plus étroites, il n’y a qu’un 
seul compartiment, derrière lequel court un sentier 
F pour le service ; un dressoir fixé au mur du fond 
permet d’y placer une rangée de  plantes en pots 
(  fig   154)  Dans la plupart des bâches il y a deux 
compartiments séparés par un sentier (  fig   155)  Des 

murs de refend, en maçonnerie légère, soutiennent 
ces deux plates-bandes qui sont ordinairement des 
couches, soit de tan, soit de fumier  Les tuyaux T 
destinés à chauffer la bâche courent sous le sentier 
qui est recouvert en planches, dans l’une comme 
dans l’ autre construction 

Les bâches se modifient à certains égards, selon 
leur destination  Celles qu’on consacre exclusive-
ment à la culture des ananas sont disposées comme 
le représente la figure 156  Les ananas ne pouvant 
jamais avoir trop chaud, il est avantageux d’établir 

un tuyau de chaleur sous chacun des deux sentiers 
à droite et à gauche de la tannée qui contient ces 
 plantes dans des pots  On peut même, pour obte-
nir une chaleur plus forte, faire règner un tuyau de 
chaleur T sur le mur antérieur 

On place à l’exposition de l’est de préférence à 

Fig. 153. Fig. 156.

Fig. 154, 155
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toute  autre, les bâches que les pépiniéristes de pro-
fession destinent à multiplier, soit de marcottes, soit 
de boutures, certaines  plantes qui s’en ra cinent plus 
fa cilement quand on les préserve de l’action directe 
des rayons solaires  Pour les marcottes des grands 
végétaux, on n’établit point de couches dans l’in-
térieur de la bâche ; les souches-mères y sont en 
pleine terre, dans le sol convenablement préparé 

Quelle que soit la destination de la bâche, on 
peut toujours faire courir sur le mur du fond un cor-
don de vigne pris sur une vigne plantée au dehors ; 
on en récoltera le raisin 5 ou 6 semaines avant celui 
des espèces les plus précoces à l’air libre 

seCTIon III. —Serres à forcer (Forcing-house.)

Sous le climat de Paris et au sud de ce climat, la 
vigne et le pêcher mûrissent parfaitement leur fruit 
dans les années ordinaires ; à peine leur arrive-t-il 
tous les dix ans de ne pas mûrir du tout, et tous les 
trois ou quatre ans de n’arriver qu’à une maturité 
imparfaite  Les années 1810 et 1842 sont des exem-
ples du maximum de qua lité que la pêche et le rai-
sin puissent acquérir sous le climat de Paris  Mais, à 
quelques myriamètres seulement au nord de la cap-
itale, la maturation du raisin et de la pêche com-
mence à être de plus en plus difficile ; sur notre fron-
tière du nord, on ne connaît guère ce que c’est que 
du vrai chasselas, à moins qu’on ne l’ait fait venir de 
Fontainebleau ; les pêches réussissent mieux, bien 
qu’il arrive souvent aux premières gelées de frapper 
les pêches tardives avant qu’elles soient devenues 
mangeables  Pour se faire une idée de ce que la cul-
ture forcée du raisin peut rapporter dans ces circon-
stances, nous nous bornerons à rappeler un fait cité 
par M  le comte lelieur, dans la Pomone française  
M  yan gaert, à Anvers (Belgique) récolte annuel-
lement de 500 à 600 kilogr  de raisin de Franken-
thal dans une serre de 29 m 33 de long sur 8 mètres 
de large et 10 de hauteur  Ce raisin se vend toujours 
à un prix très élevé, dans un pays où une grappe de 
raisin mûr est une curiosité gastronomique 

Ces faits nous engagent à compléter la descrip-
tion des applications de la chaleur artificielle aux 

cultures forcées, en y joignant la description de 
quelques-unes des constructions employées en 
Angleterre sous le nom de serres à forcer (forc-
ing-house) 

La serre dont on voit le plan (  fig   157) et la coupe 
(  fig   158) est la plus favorable de toutes pour forcer 

la vigne  Les ceps se  plantent soit en dehors, au 
midi, en avant du mur A, soit à l’intérieur, près du 
même mur  La serre est chauffée par un thermosi-
phon, F, (  fig   157) ; elle pourrait ne comprendre que 
l’espace renfermé entre le mur A et le mur G ; dans 
ce cas, la chaudière et son fourneau seraient placés 
en dehors sous un hangar ; mais le plus souvent 
on utilise la surface nord du mur G, en lui faisant 
soutenir un toit en appentis reposant sur un  autre 
mur parallèle H (  fig   158) ; on établit dans l’inter-
valle qui les sépare ce que les Anglais nomment une 
serre à champignons (mushrooms-house)  Les couches 
à champignons I I sont disposées sur des dressoirs 
en maçonnerie légère, dont la fig   158 montre la dis-
position  Elles sont séparées par le passage D  La 
chaudière B (  fig   157) chauffe la serre à la vigne ; la 
chaudière C chauffe la serre aux champignons  Un 
voit en E (  fig   158) les ventilateurs destinés à intro-
duire l’air du dehors, selon le besoin ; le treillage J 
est établi parallèlement au vitrage, le plus près pos-
sible de celui-ci, pour que la vigne palissée dessus ne 
perde rien des influences bienfaisantes de la lumière 
et de la chaleur solaires, indépendamment de la 
chaleur artificielle 

La serre destinée à forcer les pêches diffère un 
peu de la précédente  Quand elle doit être chauffée 
par un seul foyer, on ne peut guère lui donner 
au-delà de 12 mètres de long sur 3 de large et 4 de 
haut ; mais ces dimensions peuvent varier selon le 
plus ou moins de précocité des récoltes qu’on se pro-
pose d’obtenir  Poulies pêches de grande primeur, 
la serre ne peut avoir au-delà de 8 à 9 mètres de 
long sur 2 m 50 de large, tandis qu’on peut sans 
inconvénient lui donner jusqu’à 16 mètres de long 
si l’on veut se borner à hâter seulement de quelques 
semaines le cours ordinaire de la végétation na tu-
relle du pêcher  La fig   159 représente la coupe, et 
la fig   160 le plan d’une serre à forcer les pêches  
Comme dans la serre à vigne, le mur de devant D 
(  fig   159) est muni d’ouvertures que la coupe n’in-
dique pas, pour laisser passer les souches des pêch-

Fig. 157.

Fig. 158.



38 LIV. VIII.HORTICULTURE
ers qui vivent aux dépens du sol de la plate-bande 
régnant le long de la serre, au sud ; ce mur supporte 
les châssis vitrés  On voit dans la serre deux treil-
lages, l’un, placé le long du mur du fond E (  fig   159), 

l’ autre B incliné sur le devant de la serre ; un pas-
sage est laissé entre les deux pour le service 

Le plan (  fig   160) montre la disposition du tube 

du thermosiphon A A qui revient sur lui-même, et 
celle de la chaudière B placée à l’extérieur 

CHAPITre II. — orAngerIe eT serres.

seCTIon Ire. — Orangerie.

Quelques auteurs désignent l’orangerie sous 
le nom de serre froide, parce qu’en effet elle con-
vient à une foule de végétaux  autres que ceux de 
la famille des orangers  Mais le mot serre possède 
une acception qui lui est propre ; il désigne un local 
où les  plantes végètent en toute saison, et qui, par 
conséquent, reçoit par des vitrages la plus grande 
somme possible de lumière extérieure 

L’orangerie est un local exclusivement réservé à 
la conservation, pendant l’hiver, des  plantes quelles 
qu’elles soient, dont la végétation est dans cette 
saison totalement interrompue, et qui, pour cette 
raison, peuvent se passer de lumière, à tel point 
que pour un très grand nombre d’amateurs peu 
favorisés de la fortune, l’orangerie est représentée 
tout  simplement par une cave ; or, pourvu que cette 
cave ne soit pas excessivement humide, les  plantes 
d’orangerie s’y maintiennent sans paraître en souf-
frir d’une manière sensible  Il est bien entendu 
que nous ne désignons pas sous le nom de  plantes 

d’orangerie celles qui sont sujettes à végéter pen-
dant l’hiver : telles que les pélargonium et une foule 
 d’ autres  Nommer l’orangerie serre froide, ce serait 
donc déna tu rer en tièrement la signification du mot 
serre 

L’orangerie devrait avoir des fenêtres aux trois 
expositions du midi, de l’est et de l’ouest ; mais 
le plus souvent elle n’en a qu’au midi ! Plusieurs 
auteurs recommandent de faire ces fenêtres dou-
bles, et de garnir en papier huile le châssis intérieur ; 
cet usage, suivi généralement en Angleterre, ne 
nous semble pas nécessaire en France ; les fenêtres 
de l’orangerie peuvent être  simples, pourvu que 
la menuiserie en soit assez soignée pour ne laisser 
pénétrer aucun courant d’air, et pour permettre 
d’obtenir au besoin une clôture hermétique 

Une orangerie bien construite est peu profonde 
par rapport à sa longueur ; sa hauteur dépasse d’au 
moins 0 m 15 le sommet des  plantes les plus élevées 
qui doivent y séjourner ; elle doit être aussi d’un 
accès fa cile et munie d’une porte double, assez large 
pour que les arbustes ne soient point froissés en y 
entrant 

On doit avoir égard, en créant une orangerie, 
non pas aux dimensions actuelles des  plantes, mais 
à celles qu’elles doivent atteindre, sous peine de les 
voir en peu d’années s’étouffer les unes les  autres 

Le gouvernement de l’orangerie est des plus 
 simples ; il suffit de la préserver de la gelée, et de 
donner de l’air depuis le matin jusqu’à trois heures 
de l’après-midi, toutes les fois que la température ne 
descend pas au-dessous de zéro ; en règle générale, 
il fait toujours assez chaud dans l’orangerie quand 
il n’y gèle pas 

Presque toutes les orangeries ont un poêle ; il 
vaut mieux que ce poêle soit placé à l’extérieur, 
dans la crainte que les arbustes trop voisins souf-
frent de la chaleur  On ne doit, dans tous les cas, 
le chauffer qu’avec les plus grands ménagements ; 
une température de quelques degrés seulement trop 
élevée, peut déterminer les  plantes d’orangerie à 
entrer en végétation ; dès lors, les pousses formées 
dans un local où elles manquent nécessairement de 
lumière, s’étiolent, et l’on ne peut espérer de voir 
l’été suivant les  plantes revêtir leur parure 

On ne saurait mettre trop de prudence dans la 
distribution de l’eau aux  plantes d’orangerie ; il ne 
faut leur en donner qu’une ou deux fois pendant 
l’hiver ; plusieurs genres, notamment les oléandres 
et les grenadiers, peuvent s’en passer tout-à-fait, de 
l’automne au printemps  Un léger excès hu mi di té 
pendant l’hiver, en entretenant chez ces arbustes 
une sorte de mouvement languissant de végétation, 
tandis qu’il leur faudrait un repos absolu, les prive 
au retour du printemps de la vigueur nécessaire, et 
le plus souvent il ne faut pas attribuer à une  autre 
cause la difficulté qu’on éprouve fréquemment à 
obtenir leur floraison avant la fin des beaux jours 

La génération actuelle a vu s’opérer une révo-
lution complète dans le régime de l’orangerie  

Fig. 159.

Fig. 160.
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Avant l’expédition du capitaine Baudin, qui date 
des premières années de ce siècle, l’orangerie 
ne contenait guère que quatre ou cinq genres de 
 plantes ; les orangers formaient le fond de la pop-
ulation ; puis quelques citronniers, myrtes, lauri-
ers-roses et grenadiers : rien de plus  Ces végétaux, 
sous le climat de Paris, se passaient parfaitement de 
feu en hiver, pourvu que le sol de l’orangerie fût 
d’un mètre environ plus bas que le sol environ-
nant ; cela suffisait pour maintenir dans l’orange-
rie une atmosphère toujours humide très favora-
ble à la santé des végétaux ; l’orangerie du Jardin 
des Plantes à Paris, construite d’après ce principe, 
n’était jamais chauffée  De nos jours, tout ce sys-
tème est changé ; les orangers, citronniers, myrtes, 
grenadiers et lauriers-roses sont relégués dans les 
jardins publics et dans les grands jardins d’un petit 
nombre de châteaux ; hors de là, les géraniums, les 
pélargonium, les camélias, les ont mis en fuite ; en 
outre, les  plantes de la Nouvelle-Hollande se sont 
vulgarisées ; on peut avoir à des prix modérés des 
eucalyptus, des mélaleucas, des métrosydéros ; on 
les préfère aux orangers  Mais la température de 
l’orangerie ne leur convient plus ; quelques degrés 
de plus leur sont nécessaires en hiver ; ils ne peu-
vent se passer de feu comme les  plantes d’orangerie 
proprement dites ; l’air et la lumière que l’orangerie 
pourrait leur fournir seraient insuffisants  L’orange-
rie tend à se transformer en serre tempérée ; à Paris, 
chez les jardiniers de profession, c’est déjà fait 

Le principal produit des orangers possédés par 
les jardiniers consistait encore, il y a 30 ans, dans 
la fleur, ou pour mieux dire, dans les pétales de la 
fleur, que les distillateurs et les confiseurs achetaient 
à un prix raisonnable  Aujourd’hui, l’eau de fleurs 
d’oranger nous vient du midi, à si bas prix et en si 
grande quantité, que les pétales de fleurs d’orangers 
récoltés à Paris sont tombés de 6 fr  à 2 fr  50 c  le 
kilogr  Il n’y a plus moyen de compter sur la vente 
de ce produit pour couvrir les frais de l’orangerie ; 
il y a nécessité de recourir aux fleurs en possession 
de la faveur du public, surtout aux genres camélia, 
géranium et pélargonium  Ces  plantes ne meurent 
pas dans l’orangerie, mais elles y languissent  Les 
camélias y perdent leurs  feuilles et presque tous 
leurs boutons ; leur floraison si précieuse, avorte ; 
les géraniums et les pélargoniums, quoique moins 
maltraités, n’atteignent jamais dans l’orangerie cet 
état parfait de floraison où les fleurs bien dévelop-
pées, également réparties entre toutes les branches, 
donnent à la  plante tout en  tière l’aspect d’un élé-
gant bouquet  Le jardinier de profession n’a donc 
pas pu faire  autrement que de substituer à l’orang-
erie la serre tempérée  Quant à l’amateur qui ne 
cherche que son agrément et la décoration de son 
jardin, il peut, à défaut d’un local spécial, se faire 
une orangerie d’une pièce quelconque au rez-de-
chaussée, dont il est toujours fa cile d’abaisser le sol ; 
dans ce cas, il s’en tient exclusivement aux  plantes 
d’orangerie ; pour les aulnes, il n’en retirerait que la 

contrariété de les voir languir et périr 
L’orange parvient à parfaite maturité, non seule-

ment sous le climat de Paris, mais sous le ciel bru-
meux de l’Écosse ; il suffit pour cela de cultiver 
l’oranger en pleine terre, en espalier, le long du 
mur, formant le fond d’une serre telle que celle 
que nous avons représentée, fig   155, page 159  On 
voit depuis longues années de très beaux orang-
ers traités de cette manière, à Paris, dans le jardin 
de M  Fion, M  patriCk neill, horticulteur écos-
sais, affirme avoir vu dans une serre à primeurs du 
comté de Lanark un oranger en espalier occupant 
un espace de plus de 24 mètres carrés, il était, dit-il, 
tout chargé d’oranges parfaitement mûres ; nous 
pensons qu’un Portugais, ou même un Provençal, 
n’aurait pas été sur ce point de l’avis de M  patriCk 
neill 

seCTIon II. — Serres.

§ Ier. — Des serres en général.

Une serre, quelle que soit sa destination, est 
un local dans la construction duquel il n’entre de 
maçonnerie que la quantité absolument indispen-
sable  Le plus souvent, la serre n’a qu’un seul mur 
dirigé de l’est à l’ouest ; le toit en appentis, la façade 
antérieure et les deux façades latérales sont en vit-
rages  Ce mode de construction est avantageux 
pour le coup d’œil ; il permet de placer les plus 
grands végétaux au fond et les  autres en avant, par 
rang de taille ; il laisse aux végétaux grimpants un 
espalier spacieux ; son principal inconvénient con-
siste à priver d’un côté les plus grands végétaux du 
contact direct de la lumière, ce qui force à les tenir 
en caisses pour pouvoir les retourner, et  nuit toujo-
urs plus ou moins à leur végétation 

Depuis quelques années on construit beaucoup 
de serres à deux versants, ce qui permet une meil-
leure distribution de la lumière ; dans ce cas, il n’y a 
presque pas besoin de maçonnerie 

Dans les très grandes serres les supports des vit-
rages devraient être en  tièrement formés de fer à 
l’exclusion de toute  autre ma  tière ; le fer offre sur le 
bois l’avantage d’enlever moins de place au passage 
de la lumière et d’être beaucoup plus durable  Le 
bois employé dans la construction des serres étant 
constamment en contact avec une atmosphère tou-
jours tiède et humide, se détériore très rapidement, 
quelque soin qu’on prenne de le peindre ; puis les 
insectes s’y mettent et accélèrent sa destruction  La 
moindre crevasse dans le bois sert de refuge à une 
foule d’insectes nuisibles aux  plantes ; ils y multi-
plient à l’aise sans que le plus souvent la vigilance 
du jardinier puisse s’en apercevoir ; le fer n’a aucun 
de ces inconvénients 

Divers procédés ont été proposés pour préserver 
d’une destruction trop prompte les bois employés à 
la charpente des serres ; tous sont dangereux, soit 
pour la santé des  plantes, soit, ce qui est beaucoup 
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plus grave, pour la santé des jardiniers : nous en 
cite rons un exemple récent 

Un grand seigneur anglais taisant construire une 
vaste serre en charpente, s’avisa d’en faire tremper 
toutes les pièces dans une solution de deuto-chlorure 
de mercure (sublimé corrosif) ; on lui avait enseigné 
ce préservatif contre les ravages des insectes  Dès 
qu’on eut rempli cette serre de  plantes et qu’il fallut 
la chauffer, son atmosphère se remplit de vapeurs 
mercurielles ; les  plantes jaunirent et périrent ; le 
jardinier et l’un de ses aides tombèrent malades et 
moururent ; tous ceux qui avaient travaillé dans la 
serre furent plus ou moins attaqués ; on se hâta de 
la démolir et de la reconstruire en fer 

§ II. — Serre tempérée.

Si la construction d’une serre tempérée 
n’était beaucoup plus dispendieuse que celle 
d’une orangerie, nous dirions aux amateurs 
d’horticulture : N’avez pas d’orangeries, ne faites 
construire que des serres  En effet, on peut poser en 
principe, comme l’a fait avec beaucoup de sagacité 
m  vilmorin, que toutes les  plantes d’orangerie 
réussissent bien et même mieux en serre tempérée, 
à cause de la grande lumière qu’elles y trouvent, et 
que, par une raison contraire, les  plantes de serre 
tempérée ne peuvent réussir en orangerie, faute 
de lumière suffisante à leur végétation ou à leur 
entretien 

Mais une serre tempérée exige un local construit 
exprès, et qui ne peut recevoir  d’ autre destination, 
tandis qu’une pièce au rez-de-chaussée dont on 
élargit les fenêtres, ou une  simple remise à laquelle 
on adapte une façade vitrée, peuvent improviser 
une orangerie  La serre tempérée se construit à un 
ou deux versants  Dans le premier cas, elle repro-
duit exacte ment sur de plus grandes dimensions le 
dessin que nous avons donné de la bâche à  double 
plate-bande (  fig   155) ; dans le second, elle con-
tient deux plates-bandes séparées par un sentier 

(  fig   161), ou quatre plates-bandes et trois sentiers 
(  fig   162)  Les serres à deux versants de grandes 
dimensions sont ordinairement couronnées par une 
galerie destinée à fa ciliter la manœuvre des toiles et 
des paillassons, qu’il serait trop incommode de faire 

monter et descendre sans cette disposition (  fig   163)  
Il faut dans ce cas, donner à la charpente, soit en 
bois soit en fer, une solidité suffisante pour sup-
porter au besoin un ou plusieurs ouvriers 

§ III. — Vitrages.

Le choix du verre pour le vitrage des serres est un 
objet de première importance quant à la santé des 
 plantes ; l’économie sur ce point serait bientôt dis-
pendieuse, puisqu’elle occasionnerait la perte d’un 
grand nombre de végétaux  D’ailleurs, la serre qui 
est la plupart du temps un objet d’agrément, n’of-
fre plus rien d’agréable pour le véritable amateur 
d’horticulture, dès qu’il y voit les  plantes languir et 
croître pour ainsi dire à regret  C’est ce qui ne peut 
manquer d’arriver à celles qui, dans leur pays natal, 
vivent sous l’influence de la plus éclatante lumière, 
 lorsque dans la serre elles ne sont éclairées qu’à 
travers du verre commun d’une teinte verdâtre, au 
lieu de verre blanc dont la transparence parfaite, 
doit être entretenue par la plus minutieuse pro-
preté  Il ne faut jamais perdre de vue ce principe 
essentiel que tout le travail du jardinier dans la serre a pour 
but de placer autant que possible les  plantes dans les mêmes 
conditions dû existence que leur offrait leur climat na tu rel ; or, 
parmi ces conditions, il n’en est pas de plus importante que 
l’abondance de la lumière 

Les carreaux de vitre se placent ordinairement 
en recouvrement les uns sur les  autres, depuis 5 mil-
limètres jusqu’à 0 m 02 ; cette der nière largeur est 
la plus usitée par les vitriers, probablement parce 
qu’elle exige l’emploi d’un plus grand nombre de 
carreaux  Un recouvrement sur une aussi grande 
largeur a deux inconvénients très graves  D’abord 
l’humidité, en vertu de la capillarité, séjourné con-
stamment en hiver entre les parties des deux car-
reaux qui se recouvrent ; qu’il survienne un froid 
un peu vif, la température de l’intérieur de la serre 
n’empêchera pas cette humidité de geler, ce qui fait 
fréquemment éclater le verre  Ensuite, sans s’ar-
rêter à ce premier inconvénient, il est impossible 
d’empêcher que la poussière ne pénètre entre les 
deux carreaux, et comme on ne saurait l’en faire 

Fig. 161.

Fig. 162.

Fig. 163.
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sortir, elle forme en peu de temps, le long du vitrage, 
des bandes opaques tellement nuisibles à l’introduc-
tion de la lumière dans la serre, qu’il n’y aurait sous 
ce rapport aucun désavantage à mastiquer les car-
reaux  Quand le mastic n’a pas plus de 5 à 6 mil-
limètres de largeur, l’effet n’en est point désagréa-
ble à l’œil  On peut néanmoins préférer le vitrage 
en recouvrement, pourvu que la portion recouverte 
n’excède pas en largeur l’épaisseur du verre employé, 
c’est-à-dire de 3 à 4 millimètres  Il est difficile, à la 
vérité, d’obtenir des vitriers ce degré de précision ; 
mais en ne se servant que des plus habiles ouvri-
ers et surveillant assidûment leur travail, on peut en 
venir à bout 

Le vitrage ainsi exécuté n’est pas seulement le 
plus agréable à la vue et le plus favorable à l’intro-
duction de la lumière dans la serre ; il est encore le 
plus économique pour la conservation du verre, car 
les vitrages des serres sont rarement endommagés 
par  d’ autres causes que la congélation de l’eau con-
tenue entre deux carreaux,  lorsque leur recouvre-
ment dépasse la largeur de 3 à 4 millimètres, et cette 
chance de destruction étant écartée, les  autres sont 
presque nulles 

Quand on préfère, pour plus de solidité, plomber 
les vitrages des serres, il n’y faut employer que des 
lames de plomb qui ne dépassent pas l’épaisseur 
d’une  feuille de papier à dessiner, afin de ne pas 
surcharger la charpente  La meilleure disposition 
de ces  feuilles est représentée (  fig   164 et 165) ; elle 

prévient parfaitement l’introduction de l’humidité 
entre les carreaux superposés 

On emploie pour mastiquer les vitrages des 
serres trois espèces de compositions  La plus  simple 
est une pâte molle formée de blanc de plomb avec 
de  l’huile de lin crue ; elle est la plus durable de 
toutes, parce qu’il se forme à sa surface un enduit 
oléagineux qui la conserve, mais elle a le défaut 
d’être fort lente à sécher 

La seconde est une pâte plus consistante, faite 
de blanc de plomb et d’huile de lin cuite ; elle est 
sujette à se fendre, surtout quand elle n’a pas été 
appliquée avec assez de soin 

La troisième est formée de blanc de plomb et de 
 sable par parties égales avec de  l’huile de lin cuite ; 
elle est fort solide et dure très longtemps ; mais sa 
ténacité rend les réparations difficiles quand il y a 
des carreaux de vitre à remettre 

Lorsqu’on doit employer l’un ou l’ autre de ces 
mastics, il est bon de les préparer plusieurs jours 
d’avance ; les substances qui les composent ne sau-
raient être incorporées avec trop de soin 

§ IV. — Plates-bandes.

Les plates-bandes de la serre doivent être sou-
tenues par de légers murs en maçonnerie ou par 
des appuis en planches placés sur champ  Ce der-
nier encaissement est le meilleur pour les végétaux, 
mais il est le moins durable et nécessite un entretien 
continuel, ce qui fait souvent préférer les appuis en 
maçonnerie ; dans ce cas, on ne doit leur donner 
que l’épaisseur rigoureusement nécessaire 

§ V. — Dallage.

Les sentiers se pavent en carreaux de terre cuite 
ou en planches  Les planches valent mieux en ce 
qu’on peut ménager entre elles des intervalles à 
peine visibles et très favorables au passage de la 
chaleur transmise par les tuyaux qui courent ordi-
nairement sous les sentiers  Les plaques de schiste, 
dans les pays où cette pierre lamelleuse est abon-
dante, remplissent parfaitement le même objet  
Quelques contrées de la France, notamment la 
Bretagne, possèdent des carrières de ces schistes 
qui se lèvent en plaques tellement semblables à 
des planches, qu’à quelques pas de distance, il est 
impossible de ne pas s’y méprendre  Ce genre de 
dallage pour les serres est excellent, en ce qu’il 
rend très promptement par évaporation l’humidité 
à l’atmosphère de la serre,  lorsqu’il est nécessaire 
de répandre de l’eau dans les sentiers pour obvier 
aux inconvénients d’un excès de sécheresse  Les 
planches et les carreaux de terre cuite retiennent 
l’eau et rendent l’évaporation beaucoup plus lente 

§ VI. — Gouvernement de la serre : température.

La serre tempérée doit être maintenue à une 
température d’au moins quatre ou cinq degrés 
au-dessus de zéro pendant les plus grands froids  
Il n’est pas utile, comme le conseillent quelques 
auteurs, d’élever de temps en temps la température 
jusqu’à 8 ou 10 degrés ; il vaut beaucoup mieux la 
maintenir à peu près égale, de novembre à la fin 
de février  Sous l’influence d’une température trop 
douce, la plupart des  plantes de serre tempérée 
entreraient en sève à une époque où le ciel des con-
trées de l’Europe centrale est ordinairement som-
bre et nébuleux ; elles manqueraient de la lumière 
nécessaire à la beauté de leur floraison ; il vaut donc 
mieux dans cette saison retarder la végétation que 
l’activer  Mais dès les premiers beaux jours que le 
mois de mars amène, quoiqu’ils doivent être suivis 
sous notre climat d’un ou plusieurs retours d’hiver, 
on ne risque rien de donner à la serre tempérée 
la chaleur nécessaire pour que toutes les  plantes 
entrent en sève : seulement, il faut veiller avec soin 
à ce qu’une fois commencée, leur végétation ne soit 
plus interrompue ; c’est au jardinier expérimenté à 
régler la température de manière à entretenir dans 
la serre tempérée cette richesse de floraison et ce 

Fig. 164, 165.
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luxe de verdure qui en font tout le charme 

Ce qui précède ne s’adresse qu’aux amateurs 
d’horticulture ; ceux qui s’y livrent par spéculation, 
ayant un  autre but, emploient  d’ autres moyens  
Pour n’en citer qu’un exemple, le genre camélia, 
appartenant essentiellement à la serre tempérée, ne 
veut point être hâté dans sa floraison pour la don-
ner avec toute la perfection que les amateurs en 
attendent ; il suffit que les camélias aient assez d’air 
et de lumière pour que leurs boutons tiennent et se 
développent lentement ; la température moyenne 
de 4 a 5 degrés leur suffit tout l’hiver  Mais le jardi-
nier fleuriste des grandes villes, trouvant un grand 
profit à vendre les fleurs de camélia durant la saison 
des bals, s’arrange de manière à en avoir en abon-
dance à cette époque, sans s’arrêter à un peu moins 
de perfection dans la floraison, seule considéra-
tion qui doive diriger les soins du véritable ama-
teur  Celui-ci ne force en hiver que des  plantes peu 
précieuses, parmi les bulbeuses, des jacinthes, des 
amaryllis, des lachénalia, puis aussi quelques hélio-
tropes et  d’ autres  plantes odoriférantes, afin que la 
serre soit toujours ornée et parfumée ; mais quant 
aux  plantes de collection auxquelles il attache réel-
lement du prix, il ne doit jamais chercher qu’à en 
obtenir la floraison la plus parfaite possible 

§ VII. — Arrosages.

Lorsque la serre tempérée est toute garnie de 
dressoirs (  fig   166), disposition indispen sable si l’on 

ne cultive que des  plantes de petites dimensions, 
il faut arroser fréquemment les pots placés sur les 
rangs supérieurs ; car les  plantes ainsi étagées les 
unes au-dessus des  autres laissent évaporer beau-
coup plus rapidement leur humidité que  lorsque 
les pots sont placés dans les plates-bandes, tous à 
la même hauteur ; on se sert à cet effet d’un arro-
soir à gerbe plate percée de trous excessivement fins 
(  fig   56)  L’eau ne doit leur arriver que sous forme 
d’un brouillard très divisé, de manière à rafraîchir 
le feuillage sans mouiller la terre 

Les  plantes à  feuilles épaisses qui transpirent dif-
ficilement, ont besoin en outre, une fois ou deux 
flans le courant de l’hiver, que leur feuillage soit 
humecté et essuyé  feuille à  feuille ; cette opération 
contribue puissamment à leur bonne santé  Il ne 
faut arroser les  plantes de serre tempérée à l’état 
de repos que quand la terre des pots est tout-à-fait 
desséchée ; alors on les traite exacte ment comme 

nous l’avons recommandé pour les  plantes d’orang-
erie ; un ou deux arrosages suffisent durant toute la 
saison d’hiver  Mais dès qu’on s’a perçoit qu’une 
 plante commence à vouloir végéter, il faut l’arroser, 
d’abord modérément, puis ensuite plus ou moins, 
selon sa na ture et la force particulière de chaque 
individu  C’est un principe général qui n’admet pas 
d’exception, de s’abstenir d’arroser les  plantes qui 
ne végètent pas, et d’arroser, quelle que soit la sai-
son, celles dont la sève se met en mouvement ; ce 
principe doit être appliqué comme règle invariable 
dans tous les genres de serres tempérées ou chaudes 

L’heure la plus convenable pour arroser les 
 plantes de serre tempérée  lorsqu’ elles en ont besoin 
en hiver, est entre 9 et 11 heures du matin ; si on les 
arrosait dans l’après-midi, la trop grande fraîcheur 
de la terre pendant la nuit ne tarderait pas à les faire 
languir et jaunir ; il faut qu’avant la nuit, l’eau de 
l’arrosage ait produit son effet et se soit dissipée en 
partie par l’évaporation 

Durant la belle saison que les  plantes de serre 
tempérée passent en partie en plein air, on ne doit les 
arroser que le plus tard possible dans l’après-midi, 
afin qu’elles aient toute la nuit pour se rafraîchir  Si 
l’on arrose le matin d’une journée chaude, la terre 
est desséchée trop rapidement pour que les  plantes 
aient eu le temps de profiter de l’humidité 

§ VIII. — Taille.

La saison convenable pour tailler les  plantes de 
serre tempérée se prolonge depuis la fin de décem-
bre jusque vers le 15 du mois de mai ; le principe 
dont il ne faut pas s’écarter, c’est que la taille ne 
doit point surprendre les  plantes dans le cours de 
leur pleine végétation, mais que, pour être faite 
avec avantage, elle doit avoir lieu avant la sève, 
ou au moins dans un moment de repos  L’instant 
favorable diffère pour chaque genre de  plantes ; 
parmi les  plantes du même genre, et de la même 
espèce, il varie encore selon l’état de chaque sujet ; 
c’est à l’expérience du praticien à en juger ; en thèse 
générale, la taille tardive est toujours nuisible aux 
 plantes ; c’est une opération pour laquelle il n’y a 
jamais beaucoup d’inconvénients à se hâter 

§ IX. — Semis.

Les premiers jours de février sont l’époque la plus 
favorable aux semis qui se font en serre tempérée ; 
les jeunes  plantes ont ainsi devant elles toute la belle 
saison pour se fortifier à l’air libre, avant d’avoir un 
hiver à supporter  Les graines très menues comme 
celles de rhododendrons, d’azaléas, d’andromèdes, 
et quelques  autres, doivent être semées en terre de 
bruyère dès le commencement de janvier ; si l’on 
attendait jusqu’au printemps, les jeunes  plantes ne 
pourraient résister aux chaleurs de l’été  On doit 
les mettre en pot aussitôt qu’on les juge assez fortes 
pour supporter la transplantation 

Fig. 166.
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§ X. — Boutures.

L’art de multiplier les  plantes par le moyen des 
boutures reçoit chaque jour de nouveaux perfec-
tionnements, grâce auxquels les végétaux de serre 
tempérée deviennent à la portée de tous les ama-
teurs  Pour ne parler que d’un genre, on sait com-
bien les cactus  autrefois les plus rares sont devenus 
de nos jours communs et à bas prix ; on multiplie 
maintenant les espèces les plus recherchées pour 
leur admirable oraison en coupant par tranches 
les tiges qui font en même temps l’office de  feuilles, 
et semant ces tranches dans une terre convenable-
ment préparée ; chacune d’elles produit une nou-
velle  plante qui réussit parfaitement avec les soins 
nécessaires  m  neumann a obtenu récemment des 
boutures de  plantes très coriaces et d’une reprise 
difficile, en plantant, non des tiges ni même des 
 feuilles en  tières avec leur pédoncule, mais des por-
tions de  feuilles coupées transversalement  On com-
mence seulement à reconnaître, dans la pratique, 
ce principe que toute partie vivante d’un végétal est 
susceptible de le reproduire par boutures 

On réserve ordinairement un local séparé pour 
les boutures dont l’emplacement occasionnerait 
un vide dans la serre ; ce local peut être exposé au 
nord-est ; les boutures, dans la plupart des cas, n’ont 
pas besoin de l’action directe des rayons solaires, 
pourvu que d’ailleurs la lumière ne leur manque 
pas  Un grand nombre de boutures veulent être 
faites à l’étouffée, c’est-à-dire qu’on les recouvre 
d’une cloche jusqu’à ce qu’elles aient repris  ra cine  
Dans le compartiment destiné aux boutures, soit 
dans la serre tempérée, soit dans une petite serre 
additionnelle, il doit y avoir trois subdivisions  La 
première contient du tan humide pour recevoir sous 
cloche les boutures qui exigent une température 
élevée ; la seconde contient du tan sec pour celles 
qui demandent un milieu un peu moins échauffé; la 
troisième enfin est remplie de terreau pour recevoir, 
non pas en pots comme les deux précédentes, mais 
en pleine terre, les boutures des grands végétaux qui 
n’ont pas besoin de chaleur ; c’est aussi dans cette 
troisième subdivision que se font les boutures des 
 plantes d’orangerie 

La saison pour faire les boutures de chaque 
espèce de  plantes est nécessairement très varia-
ble ; néanmoins on ne peut faire de boutures avec 
espoir de succès plus tôt que la fin de décembre, et 
plus tard que le commencement d’avril  Quelques 
végétaux ligneux et sous-ligneux ne peuvent s’en-
ra ciner que dans du terreau ; c’est donc dans du 
terreau qu’il faut placer leurs boutures ; toutes les 
 autres se placent avec plus d’avantage dans du  sable 
frais ;  lorsqu’on les arrache pour les mettre en pots, 
le  sable n’adhère point à leurs  ra cines et ne peut les 
endommager comme il n’arrive que trop souvent 
aux boutures faites dans la terre ou le terreau 

La terre de bruyère convient également pour un 
grand nombre d’espèces, pourvu qu’on ne la laisse 

pas devenir trop compacte 
Dès que les boutures sont sufisamment 

enracinées, il faut se hâter de les mettre en pot, en se 
servant des pots les plus petits où les  plantes puissent 
vivre, sauf à les rempoter plus tard, afin d’éviter l’al-
longement excessif des  ra cines  Les boutures mises 
en pots doivent être placées sous cloche jusqu’à ce 
qu’elles aient complètement repris  ra cine ; on les 
ombrage d’abord avec des paillassons, et on les 
accoutume par degrés au contact de l’air et de la 
lumière 

Il faut rabattre très jeunes et tailler fort courtes 
les  plantes obtenues de boutures qu’on destine à 
former des têtes touffues ; si l’on attend trop tard, 
on a alors à rabattre des branches déjà grosses dont 
les cicatrices choquent la vue et déparent la  plante 

§ XI. — Rempotage.

C’est dans toute espèce de serres et d’oranger-
ies l’opération la plus importante et la plus déli-
cate  Elle a pour but, soit de donner des pots plus 
grands aux végétaux dont la croissance nécessite 
un plus grand espace, soit de renouveler la terre 
dans les pots où elle est épuisée  Bien peu d’am-
ateurs savent se préserver de la faute d’entasser 
dans une serre trop petite un trop grand nombre 
de  plantes ; leurs serres sont alors encombrées de 
végétaux qui languissent faute d’air et d’espace, au 
lieu d’être décorées d’un choix judicieux de  plantes 
proportionnées à la place qu’on peut raisonnable-
ment consacrer à chacune d’elles  Dans ce der nier 
cas, beaucoup de végétaux vivant dans des caisses 
ou des pots suffisamment spacieux, peuvent y pas-
ser plusieurs années sans avoir besoin d’en changer 

De quelque manière qu’on s’y prenne, il y a 
toujours un grand nombre de  plantes à rempoter 
chaque année dans la serre tempérée, parce qu’on 
absorberait en pure perte une place précieuse pour 
 d’ autres destinations, si l’on donnait de prime abord 
à une  plante qui doit doubler ou tripler de gran-
deur, toute la terre dont elle aura besoin quand elle 
sera dans toute sa force 

Le printemps est la véritable saison pour changer 
les  plantes de pots ; il faut, comme pour la taille, 
épier le moment favorable conformément à la na-
ture et à la santé de chaque  plante, ce qui est toujo-
urs fa cile avec un peu d’habitude, surtout  lorsqu’on 
n’a point encombré la serre d’une trop grande con-
fusion de  plantes diverses  Les  plantes jeunes ou 
délicates doivent être rempotées les premières ; 
on rafraîchit en même temps leurs  ra cines, on 
retranche tout le bois mort ou les branches endom-
magées et on remet les  plantes en place dans-la 
serre où elles auront encore le temps de former de 
nouvelles  ra cines avant l’époque où elles peuvent 
être placées en plein air 

Mais dans les grands établissements dirigés par 
des spéculateurs, il est presque toujours impossible 
d’entre prendrece travail au printemps, époque où 
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les jardiniers sont le plus occupes ; on diffère donc 
en général jusqu’à l’automne, tout en reconnaissant 
les avantages des rempotages de printemps sur ceux 
d’arrière-saison 

À cette époque on peut sans inconvénient rogner 
les  ra cines d’un certain nombre de  plantes afin de 
les faire tenir dans des pots de plus petites dimen-
sions et de pouvoir en rentrer pendant l’hiver un 
plus grand nombre dans un espace donné ; mais 
dans ce cas, il faut un second rempotage au prin-
temps pour que ces  plantes puissent végéter con-
venablement pendant la belle saison  Beaucoup 
d’amateurs ne disposant que d’un local borné 
traitent ainsi les pélargoniums et les géraniums et 
se donnent la satisfaction d’en avoir le double de 
ce que leur serre peut en admettre ; quoique ces 
 plantes puissent vivre et fleurir par ce procédé, il 
n’est pas douteux qu’elles ne fussent beaucoup plus 
belles si elles avaient toute l’année l’espace qui leur 
est nécessaire 

§ XII. — Conduite générale des  plantes de serre 
tempérée.

Nous avons dit, en parlant des vitrages, com-
bien l’abondance de la lumière dans les serres influe 
sur la santé des  plantes ; le renouvellement de l’air 
n’est pas moins important  En hiver, il faut, selon le 
besoin, lever un ou plusieurs panneaux à la partie 
supérieure du vitrage, tant que la température ne 
descend pas au-dessous de 5 à 6 degrés  Cette ven-
tilation doit se donner dans la matinée  S’il survi-
ent un rayon de soleil qui échauffe l’atmosphère, on 
referme les panneaux pour enfermer l’air tiède qui 
s’y conserve assez longtemps à la même tempéra-
ture  Après des pluies ou des brouillards prolongés, 
 lorsqu’il a été impossible d’empêcher l’introduction 
dans la serre d’une humidité froide, il faut se hâter 
de la dissiper en allumant un peu de feu et ouvrant 
les panneaux supérieurs ; on saisit pour les refermer 
le moment où l’air est tiède et desséché 

Les  plantes de serre tempérée doivent, comme 
celles d’orangerie, passer en plein air une partie de 
la belle saison  L’époque convenable pour les sor-
tir varie selon les années ; il ne faut se régler que 
sur l’état de la température, sans égard à aucune 
considération d’usage ; il en est de même pour le 
moment de leur rentrée  En général, il vaut mieux 
mille fois les sortir un peu plus tard et les rentrer un 
peu plus tôt que de les compromettre en les exposant 
à une température dont elles auraient à souffrir  On 
ne doit sortir les  plantes de la serre tempérée que 
par un temps humide et couvert ; une petite pluie 
douce, accompagnée de calme, est la condition 
de température la plus favorable pour ce déplace-
ment  On choisit pour les grands végétaux de serre 
tempérée un local abrité autant que possible par un 
mur ou par de grands arbres contre les vents d’ouest 
qui règnent le plus souvent en été ; du reste, leurs 
dimensions obligent à les laisser à la garde de Dieu, 

car il serait impossible de les mieux garantir  Il n’en 
est pas de même des  plantes de moyenne taille, et 
à plus forte raison de celles de petites dimensions  
L’espace qui leur est réservé peut, sans nuire en rien 
au coup d’œil, être divisé en plates-bandes aux qua-
tre coins desquelles de légers montants en fer réu-
nis par des traverses très minces et à peine visibles 
 lorsqu’on les peint en vert, permettront de les pré-
server par une toile des ravages de la grêle ou même 
des pluies violentes qui gâtent en un moment une 
foule de  plantes délicates  La fig   167 montre cette 

disposition  Il n’est pas d’amateur d’horticulture 
ni de jardinier spéculateur qui doive regretter une 
dépense aussi nécessaire  lorsqu’il la compare à la 
chance de perdre en quelques minutes le fruit des 
soins et des avances de plusieurs années 

Les quatre fiches A, A, A, A, fig   167, sont des-
tinées à entrer dans quatre œillets percés dans 
l’étoffe de la tente, de manière à la maintenir en 
place ; les bases B, B, B, B, servent à recevoir quatre 
cordons dans le même but ; la tente peut au besoin 
être placée en quelques secondes 

Nous empruntons à l’excellent ouvrage de 
M  robert sweet (the Botanical Cultivator), la descrip-
tion suivante d’une des serres les mieux organisées 
de la Grande-Bretagne ; les amateurs et même les 
praticiens y puiseront d’utiles enseignements  L’au-
teur avait été longtemps employé dans cette serre 
comme garçon jardinier 

« Nous pouvons citer comme une serre dont la 
beauté se maintient sans altération par des soins 
éclairés depuis nombre d’années, celle des jardins 
de m  angerstein de Woodlands, près de Blak-
heath, confiée à m  david stewart, habile et 
ingénieux praticien 

« Quelques grands camélias y sont plantés en 
pleine terre, contre des piliers, de manière à ne pou-
voir nuire en rien aux  autres  plantes  D’ autres pili-
ers sont garnis de  plantes grimpantes également en 
pleine terre, couvertes de fleurs presqu’en toute sai-
son  Dans  d’ autres parties de la serre on a introduit 
du dehors des cordons de vigne qui donnent tous les 
ans une récolte abondante d’excellent raisin 

« La collection consiste en un choix des  plantes 
les plus nouvelles de la Chine, de la Nouvelle-Hol-
lande et du cap de Bonne-Espérance  On y voit 
entre  autres une réunion des plus belles bruyères ; 
elles y ont atteint un développement surprenant ; 
elles se couvrent en toute saison de la floraison la 

Fig. 167.
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plus magnifique ; quelques-unes, telles que les eri-
cas arborea, versicolor, vestita, et quelques  autres, 
ont atteint la taille d’un arbre ordinaire  L’erica 
arborea est un arbre si robuste, que plusieurs de ses 
branches peuvent supporter le poids d’un homme ; 
toutes les  autres  plantes végètent dans des propor-
tions analogues 

« Toutes les  plantes de cette serre, à l’exception 
de celles que nous avons dit être placées en pleine 
terre, sont dans des pots proportionnés à leur taille ; 
chacune d’elles a reçu la terre qui lui est propre  On 
la renouvelle en général tous les ans ; ce travail est 
enlevé le plus rapidement possible au printemps ; 
tout le monde s’y met ; un ouvrier est spécialement 
chargé de casser des tessons de poterie et de les dis-
poser au fond des pots ; quand l’égouttement de la 
terre est ainsi assuré, les  ra cines n’ont rien à crain-
dre d’un excès d’humidité ; cette partie de l’opéra-
tion est traitée avec des soins tout spéciaux 

« Les sentiers de cette serre sont dallés en larges 
pierres plates  Les plates-bandes, au lieu de tannée, 
contiennent du  sable fin ; les pots y sont plongés 
jusqu’au bord  Les grands végétaux ont leurs places 
réservées ; les  autres sont disposés par rang de 
taille ; les  plantes très rares ou qui sont momentané-
ment en pleine fleur ont une place à part, comme 
particulièrement dignes d’attention  Les feuillages 
larges et étroits sont artistement entremêlés ; les éri-
cas, les géraniées et les aurantiacées sont groupés 
par genres ; les  autres  plantes sont disposées, non 
pas méthodiquement, mais dans le but de pro-
duire l’eflet le plus agréable possible  On a soin de 
déplacer celles que les progrès de leur croissance 
ont rendues trop grandes pour la place qu’elles 
occupent  Un soin minutieux à tailler chaque  plante 
au moment le plus opportun, entretient dans toutes 
les parties de la serre une floraison continuellement 
renouvelée 

« En été, il ne reste dans la serre que les  plantes 
en pleine terre ; la serre n’est pas pour cela dégar-
nie ; on y place, comme dans une infirmerie, les 
 plantes de serre chaude qui s’y refont promptement, 
en même temps qu’elles contribuent à l’orner  »

§ XIII. — Serres chaudes

On distingue parmi ce genre de serres les serres 
chaudes-sèches et les serres chaudes-humides  
Toute serre chaude a besoin d’une atmosphère plus 
ou moins humide, la chaleur sèche ne pouvant con-
venir qu’à un très petit nombre de  plantes des con-
trées intertropicales ; mais

les  plantes de serre chaude-humide exigent un 
excès d’humidité qui nuirait à la plupart des  autres ; 
elles ont donc besoin d’un local séparé  C’est ce qui 
fait dire à m  lindley, célèbre professeur anglais 
d’horticulture, que les  plantes intertropicales, 
pour être convenablement traitées, demandent au 
moins quatre serres chaudes, dont chacune doit 
être appropriée à la na ture de certaines tribus de 

végétaux exotiques  M  lindley aurait du conseiller 
en même temps à tous les horticulteurs d’avoir 
100 000 fr  de revenu  L’arrangement qu’il recom-
mande est incontestablement le meilleur ; seule-
ment il est impraticable excepté dans les grands 
établissements publics, et chez les amateurs million-
naires dont on aurait peine à réunir une centaine en 
Europe, hors de la Grande-Bretagne  La dépense 
de deux serres chaudes, l’une sèche, l’ autre humide, 
est déjà hors de la portée du plus grand nombre 
des amateurs ; elle fait néanmoins partie obligée de 
tout établissement d’horticulture de quelque impor-
tance, destiné au commerce des  plantes exotiques 

A  — Serre chaude-sèche 

Construction  — La plupart des constructions 
indiquées pour les serres tempérées conviennent 
pour les serres chaudes ; quand on veut se borner 
à la culture des  plantes de petites dimensions, dont 
il existe une assez grande variété pour former des 
collections très dignes des soins de l’amateur, une 
bâche bien construite peut être suffisante ; beau-
coup de serres chaudes ne sont pas  autre chose que 
des bâches (  fig  154 et 155) 

Lorsque la serre chaude doit recevoir de très 
grands végétaux, des musas, des œleïs, de grandes 
cycadées, on peut adopter le modèle représenté 
fig  168 

La serre chaude ne peut jamais être construite sur 
d’aussi grandes dimensions que la serre tempérée, 
à cause de la difficulté qu’on aurait à la chauffer 
instantanément selon le besoin  Sous le climat 
 variable des contrées de l’Europe centrale, le ther-
momètre descend fréquemment en quelques heu-
res d’un grand nombre de degrés ; il faut aussitôt 
chauffer la serre sans perdre de temps ; c’est l’af-
faire d’un moment  lorsqu’elle est de grandeur moy-
enne ;  lorsqu’elle est trop grande, bien des  plantes 
précieuses peuvent avoir reçu une atteinte mortelle 

Fig. 168.
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avant que l’air se trouve suffisamment échauffé  Si 
l’on peut avoir plusieurs serres chaudes-sèches, au 
lieu de les construire à la suite les unes des  autres, 
il vaut mieux, quand le local le permet, les accou-
pler dans le sens de leur longueur ; elles sont alors 
séparées seulement par un vitrage  Au Jardin du 
Roi, à Paris, plusieurs serres ayant été construites 
ainsi successivement, on a trouvé que l’air échauffé 
dans une seule d’entre elles pouvait procurer une 
chaleur suffisante aux  autres, sans augmenter d’une 
manière sensible la dépense en combustible 

B  — Gouvernement de la serre chaude 

Température, ventilation  — Le thermomètre ne doit 
jamais descendre dans la serre chaude au-dessous 
de 15 degrés centigrades en hiver, la nuit comme 
le jour  Quand la température dépasse 20 degrés 
il faut donner de l’air ; mais la chaleur artificielle 
doit être ménagée de façon à ce qu’il ne soit jamais 
nécessaire de laisser pénétrer dans la serre l’air 
froid de la nuit  Lorsque la serre est échauffée par 
le procédé ordinaire, et que les pois qui contiennent 
les  plantes sont plongés dans le tan, il faut avoir soin 
de ne pas trop chauffer le fond de la tannée, ce qui 
endommagerait les  ra cines des  plantes ; un peu de 
fumier chaud placé dans le fond de la plate-bande 
suffira pour y maintenir la température nécessaire ; 
on couvrira ce fumier d’une couche de gravier et 
d’une  autre de  sable fin, de sorte que les pots y puis-
sent être en  tièrement plongés  Depuis quelques 
années, l’usage de remplacer ces matériaux par 
de la mousse humide qui conserve longtemps une 
température très égale et contribue en même temps 
à la beauté du coup d’œil, se répand dans toutes 
les localités où il est possible de s’en procurer une 
quantité suffisante  Elle a sur la tannée et le fu mier 
l’avantage de ne point engendrer de vers  Pour 
peu qu’en arrosant les  plantes on humecte la tan-
née, les vers s’y multiplient à l’infini et pénètrent 
dans les pots par l’ouverture du fond  Ce n’est pas 
que ces animaux nuisent directement aux  plantes 
dont ils ne peuvent attaquer aucune partie ; mais, 
 lorsqu’elles sont délicates, ils dérangent leurs  ra cines 
en traversant du haut en bas la terre des pots, et il 
n’en faut pas davantage pour les faire périr 

On peut aussi poser  simplement les pots debout 
sur une couche très mince de  sable recouverte de 
mousse  Dans ce cas, les pots ne reçoivent aucun 
moyen particulier d’échauffement, ils participent 
seulement à la température générale de la serre  
Cette méthode est la plus conforme à la na ture des 
 plantes de serre chaude 

Dans tous les cas, la tannée est inutile  lorsque la 
serre chaude est chauffée, soit par la vapeur, soit 
par l’eau bouillante, au moyen du thermosiphon, 
dont l’emploi devient plus commun de jour en jour  
Alors, les  plantes sont en partie en pleine terre et 
en partie dans des pots disposés sur des dressoirs  
Il ne faut pas mettre en pleine terre dans la serre 
chaude les grands végétaux susceptibles de s’em-

porter et d’étouffer les petits ; ils pourraient prendre 
un accroissement tel qu’on en serait fort embar-
rassé, et qu’on ne pourrait plus les remettre en pots 
sans risquer de les faire périr  En proportionnant à 
leur vigueur les pots ou les caisses, on est beaucoup 
mieux à même de régler leur végétation 

Lorsqu’on renouvelle l’air de la serre chaude, 
ce doit être toujours dans la matinée, par un beau 
temps, quand le soleil est dans toute sa force ; on 
renferme dans la serre l’air extérieur échauffé par 
les rayons du soleil, en abaissant les ventilateurs 
longtemps avant la fraîcheur du soir 

C  — Soins généraux 

C’est surtout pour les  plantes de serre chaude, 
sèche qu’il importe de donner les soins les plus 
attentifs à l’opération du rempotage ; le choix de la 
terre appropriée à chaque genre de  plante est de 
la plus grande importance ; pour quelques-unes 
des plus délicates, à qui le rempotage pourrait être 
funeste, on se contentera d’enlever tout autour du 
pot intérieurement le plus de terre possible sans 
endommager les  ra cines, et on la remplacera par de 
la terre semblable, mais neuve 

On reconnaît tous les jours l’abus de laisser, 
selon l’ancien préjugé, la majeure partie des  plantes 
de serre chaude sèche renfermées pendant toute 
la belle saison ; les quatre cinquièmes au moins de 
ces  plantes peuvent rester tous les ans trois ou qua-
tre mois dehors sans inconvénient ; celles qui ne 
pourraient supporter ce déplacement seront mises 
momentanément dans la serre tempérée et dans 
l’orangerie, qu’on tiendra ouvertes aussi souvent 
que l’état de l’atmosphère pourra le permettre 

Les plant es de serre chaude, étant encore plus 
précieuses que les  plantes de serre tempérée, récla-
ment encore plus impérieusement l’abri d’une 
tente à l’approche des orages (voir Serre tempérée, 
fig   167) pendant qu’on les tient en plein air 

La seringue à boule percée de trous très fins, ou 
la pompe à main terminée de la même manière, 
sont indispen sables dans la serre chaude-sèche pour 
entretenir la fraîcheur du feuillage des  plantes et les 
débarrasser de la poussière qui s’y introduit toujo-
urs, quelques précautions qu’on prenne pour s’en 
préserver  Dès que l’hygromètre en indiquera la 
nécessité, on ne manquera pas de répandre aussi 
par le même moyen de l’eau dans les sentiers, pour 
entretenir dans l’atmosphère de la serre un degré 
suffisant d’humidité 

Lorsque les insectes se multiplient dans la serre, 
des fumigations de tabac sont le meilleur moyen de 
les faire disparaître ;  lorsque ces fumigations seront 
jugées nécessaires, il faudra éloigner momentané-
ment de la serre chaude sèche les  plantes en fleur 
dont les couleurs pourraient être altérées par cette 
opération 

D  — Serre chaude-humide 

Les  plantes orchidées et épidendrées offrent 
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des modes de végétation tellement variés, telle-
ment différents de la végétation de toutes les  autres 
 plantes, qu’elles sont devenues, surtout depuis 
quelques années, l’objet du goût particulier d’un 
grand  nombre d’amateurs d’horticulture ; un jar-
dinier-fleuriste est même regardé comme ne con-
naissant qu’imparfaitement sa profession,  lorsqu’il 
n’entend pas la culture des orchidées 

La serre chaude-humide est spécialement con-
sacrée à ces  plantes  Sa température ne doit jamais 
descendre au-dessous de 15 degrés centigrades 
pendant les nuits d’hiver, et doit être maintenue 
presque constamment entre 20 et 30 degrés  Un 
réservoir est ordinairement placé dans la serre 
même, afin que les  feuilles et les tiges des  plantes 
puissent toujours être humectées avec de l’eau à la 
même température que l’air qui les environne  Les 
sentiers de la serre reçoivent au moins trois fois par 
jour une abondante aspersion d’eau, pour tenir l’at-
mosphère de la serre chaude-humide chargée de la 
plus grande somme d’humidité possible 

Les  plantes de serre chaude-humide végètent 
beaucoup plus aux dépens de l’atmosphère qu’aux 
dépens du sol dans lequel sont plantées leurs 
  ra cines  Quelques épidendrées peuvent se passer 
absolument de terre ; on les attache  simplement à la 
muraille, ce qui ne les empêche pas de croître et de 
fleurir  Presque toutes, dans leur pays natal, vivent 
comme  plantes parasites, soit sur des arbres à demi 
pourris au sein de forêts épaisses situées au fond des 
vallées les plus humides des régions intertropicales, 
soit sur des rochers couverts de mousse et ombragés 
d’arbres épais  Les procédés de culture qu’on leur 
applique doivent tendre à les rapprocher le plus 
possible de ces conditions  Comme les  plantes de 
serre chaude-humide naissent na tu rellement dans 
les contrées les plus malsaines de la terre habita-
ble, le séjour de cette serre doit être et est effective-
ment très malsain pour les jardiniers  On ne doit 
jamais franchir le cabinet servant d’antichambre à 
la serre chaude-humide, pour sortir au dehors, sans 
endosser un vêtement chaud approprié à la saison, 
comme préservatif contre les fâcheux effets d’une 
énorme différence de température 

L’excès de la lumière solaire est souvent très 
 nuisible aux  plantes de serre chaude-humide ; des 
toiles, et au besoin des paillassons, doivent être con-
stamment disposés pour pouvoir couvrir à volonté 
les vitrages ; on peut même sans inconvénient, 
durant toute la belle saison, rendre les carreaux de 
vitre à demi opaques, au moyen d’une couche de 
blanc 

Aucune  plante de serre chaude-sèche ne redoute 
plus que celles de la serre chaude-humide le contact 
de l’eau pour ses  ra cines ; on ne saurait prendre à cet 
égard trop de précautions  En Angleterre, où cette 
culture est portée au plus haut degré de perfection, 
l’on emplit jusqu’aux deux tiers avec des tessons de 
poterie brisés les pots destinés à ces  plantes ; souvent 
même on dispose ces tessons en pyramide, depuis le 

fond du pot jusqu’à quelques centimètres au-des-
sous des rhizômes ou fausses bulbes des orchidées, 
méthode qu’on ne peut trop recommander, surtout 
pour le précieux genre des uncidium, dont la florai-
son égale en éclat les ailes des plus brillants papil-
lons dont elle imite les formes 

Bien peu de  plantes de serre chaude-humide 
végètent dans du terreau ou dans de la terre ; les unes 
ont besoin de bois pourri, soit pur, soit mélangé avec 
de la tourbe fibreuse en fragments de la grosseur 
d’une noix ; les  autres veulent  simplement enfon-
cer leurs suçoirs dans des morceaux de bois à demi 
décomposés ;  d’ autres enfin, comme nous l’avons 
dit, sont  simplement suspendues à la muraille, sans 
être en contact avec la terre ou rien qui en tienne 
lieu  Pour celles qui sont en pots, l’emploi de la tan-
née est très convenable 

Parmi les épidendrées, la vanille, dont les siliq-
ues parfumées sont si précieuses à la gastronomie, 
occupe toujours une grande place dans la serre 
chaude-humide  Les procédés de cette culture, 
portés au Jardin du roi à leur plus haut point de 
perfection, donnent à ses produits une saveur et 
une odeur en tout semblables à celles de la vanille 
du Nouveau-Monde ; cette culture peut,  lorsqu’elle 
est pratiquée un peu en grand, couvrir en partie les 
frais considérables qu’entraînent, et l’entretien de 
la serre chaude humide, et l’acquisition des  plantes 
dont elle est ornée,  plantes qui sont presque toutes 
d’un prix excessivement élevé  Nous consacrerons 
plus loin un article spécial à la culture de la vanille 
dans la serre chaude-humide 

seCTIon III. — Chaleur artificielle.

Nous avons indiqué comment les ma tières ani-
males et végétales en décomposition produisent une 
partie de la chaleur artificielle dont l’horticulture 
a besoin pour les divers genres de culture forcée  
(Voyez Couches ) Toutes les  plantes de serre récla-
ment en outre le secours d’une atmosphère artificiel-
lement échauffée  Lorsque les pots qui contiennent 
les  plantes sont plongés dans la tannée, ils reçoivent 
l’effet de ces deux moyens combinés  Trois agents 
sont employés au chauffage des serres : 1° l’eau à 
l’état liquide ; 2° la vapeur d’eau ; 3° l’air chaud  
L’ordre selon lequel nous nous en occuperons est 
celui de leur mérite respectif par rapport à leur 
effet sur les végétaux, et aux avantages généraux 
que l’horticulture peut attendre de leur emploi  Ces 
trois agents sont échauffés par trois genres de com-
bustibles : le huis, le charbon de terre et la tourbe 

§ Ier. — Thermosiphon.

De tous les moyens proposés jusqu’à présent 
pour produire la chaleur artificielle appropriée 
aux besoins de l’horticulture, il n’en est point qui 
nous semble supérieur, ni même égal à l’emploi de 
l’eau chaude dans l’appareil nommé thermosiphon, 
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inventé en France vers le commencement de ce 
siècle par m  bonnemain, savant recommandable, 
mort comme beaucoup  d’ autres, oublié et dans la 
misère 

Tout le monde sait comment s’échauffent les 
masses liquides auxquelles on applique la chaleur 
par un point quelconque de leur surface inférieure  
La couche liquide la plus rapprochée du loyer, dev-
enue par la présence d’une plus grande quantité de 
calorique plus légère que le reste de la masse, trav-
erse cette masse, gagne la partie supérieure et est 
remplacée par la partie la plus froide, qui devient 
a son tour la plus chaude : il s’établit ainsi des cou-
rants ascendants chauds et des courants descend-
ants froids, jusqu’à ce que tout le liquide soit par-
venu à la même température : telle est la théorie 
du thermosiphon  L’appareil consiste en une 
chaudière surmontée de tuyaux repliés sur eux-
mêmes, comme le représente la figure 169 ; le tout 

doit être rempli d’eau le plus exacte ment possible, 
et hermétiquement fermé  À mesure que l’eau de 
la chaudière B s’échauffe, elle gagne par le tube D 
les parties supérieures de l’appareil, s’y refroidit, 
redescend dans la chaudière par le tube C pour 
remplacer l’eau qui s’élève à chaque moment, et 
établit ainsi une circulation non interrompue tant 
qu’on entretient le foyer A ; on doit le ménager de 
manière à ce que l’eau se maintienne autant que 
possible à quelques degrés au-dessous de l’ébulli-
tion ; la même eau peut servir indéfiniment  L’ap-
pareil se remplit par l’ajutage en entonnoir E 

Aucun appareil destiné au même service ne 
dépense moins de combustible  À moins d’acci-
dents qui sortent tout-à-fait de la classe des prévi-
sions ordinaires, le thermosiphon, convenablement 
établi, dure au-delà de la vie de celui qui l’a fait 
monter 

Son unique défaut est de ne pouvoir parer aux 
froids subits et imprévus, parce qu’il lui faut au 
moins une heure pour que son effet utile se fasse 
sentir, tandis que les tuyaux ordinaires, remplis 
d’air chaud, peuvent élever en huit à dix minutes 
de 15 à 20 degrés la température de la serre ; mais 
aussi, le refroidissement subit est moins à crain-

dre avec le thermosiphon qui conserve sa chaleur 
bien des heures après que le feu est éteint sous la 
chaudière, et donne ainsi au jardinier une sécurité 
qu’il ne peut avoir au même degré, même quand sa 
serre est chauffée par la vapeur 

Le thermosiphon n’occasionne dans la serre 
aucun dérangement, parce qu’il n’exige aucun 
entretien  Les tuyaux de chaleur en fonte, en bri-
ques, ou en terre cuite, se remplissent de suie mêlée 
de cendres qu’il faut enlever assez fréquemment  
Qu’il se forme une crevasse à la soudure de deux 
tuyaux, la fumée et la poussière s’introduisent dans 
la serre et nécessitent l’envahissement de la serre 
par les ouvriers, fléau plus à craindre que les deux 
 autres ensemble : rien de tout cela ne peut avoir lieu 
avec le thermosiphon 

Quelques ouvrages très répandus et justement 
investis de la confiance des horticulteurs, mettent 
au rang des avantages du thermosiphon celui de 
donner une chaleur humide  On lit dans le Bon Jardi-
nier, page 116 : « Cet appareil produit une chaleur 
humide plus favorable aux  plantes que celle des 
poêles » ; et plus loin, page 117 : « Un second avan-
tage du thermosiphon sur les poêles, c’est que sa 
chaleur est humide, bienfaisante pour les  plantes, 
tandis qu’on reproche à celle des poêles de les 
dessécher, de nuire à leur perfection, ce qui oblige à 
les bassiner, à les arroser plus souvent, et à leur don-
ner des bains de vapeur  

L’horticulteur qui se fierait sur cette assertion 
pour se dispenser de donner à l’atmosphère de la 
serre chauffée par le thermosiphon le degré d’hu-
midité nécessaire à ses  plantes, tomberait dans une 
erreur qui pourrait lui être fort préjudiciable 

Le calorique, principe de la chaleur, ne peut être 
par lui-même ni sec, ni humide  Mais l’atmosphère 
sur laquelle il agit peut-être chargée d’une grande 
quantité de vapeur d’eau, et l’on dit alors que la 
chaleur est humide, comme on dit une chaleur sèche 
 lorsque l’air échauffé ne contient pas de vapeur  Les 
tuyaux pleins de vapeur d’eau, non plus que ceux 
du thermosiphon plein d’eau bouillante, ne lais-
sent pas échapper dans l’atmosphère de la serre un 
atome d’humidité  Cette atmosphère devient sèche 
ou humide par des causes indépendantes du moyen 
employé pour l’échauffer ; la chaleur intense et 
instantanée du poêle produit une plus forte évapo-
ration, non parce qu’elle est sèche, mais parce 
qu’elle est rapide et élevée ; celle du thermosiphon, 
tout aussi sèche que la première, mais plus douce, 
occasionne moins d’évaporation 

Tels sont les principes, tels sont les faits  Nous 
les rétablissons, non pour infirmer en rien l’opin-
ion favorable que les horticulteurs modernes ont 
en général des bons effets du thermosiphon, mais 
pour leur épargner les suites fâcheuses d’une erreur 
matérielle 

Frais d’établissement et d’entretien 

Les détails suivants sur la construction d’un ther-

Fig. 169.
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mosiphon, empruntés aux Annales de la Société 
d’horticulture, donneront une idée précise des frais 
que peut entraîner cet appareil 

Le fourneau est construit en débris de tuiles, liés 
ensemble par un mortier composé de deux volumes 
égaux de terre franche et de crottin de cheval, avec 
suffisante quantité d’eau  Ce mortier, dont la rec-
ette est due à m  poiteau, convient particulière-
ment à la construction des fourneaux des serres, en 
ce que, n’étant pas sujet à se fendre, il ne livre jamais 
passage à la fumée  Les tuyaux en fer galvanisé ont 
0 m 07 de diamètre, et une longueur totale de 84 
mètres  L’appareil, mis en place, a coûté 200 fr  
répartis ainsi qu’il suit :

La tourbe étant à très bas prix dans les environs 
de Laon (Aisne), où cet appareil est établi, il n’a 
jamais exigé, pendant les journées les plus froides 
de l’hiver, au-delà de 66 cent, de combustible en 24 
heures, et en moyenne 40 cent 

Un bon feu de tourbe allumé vers 10 heures du 
soir sous la chaudière porte la température de la 
serre à 17 ou 18 degrés, et celle de la bâche à 28 
ou 32 ; le lendemain matin, à 6 heures, la tempéra-
ture est encore de 10 à 12 degrés dans la serre, et 
de 24 à 26 dans la bâche  Les ananas végètent fort 
bien dans la serre ainsi échauffée ; on y a remplacé 
la tannée par des dressoirs au-dessous desquels sont 
disposés les tuyaux du thermosiphon ; une légère 
couche de paille, recouverte de mousse pressée 
entre les pots, dissimule ces dressoirs et le vide qui 
se trouve au-dessous ; des bouts de tuyaux en terre 
cuite, recouverts habituellement d’une pierre plate 
qui les ferme exacte ment, tiennent lieu de bouches 
de chaleur 

Le thermosiphon, outre son emploi dans les 
serres, peut encore rendre à la culture maraîchère 
d’importants services : l’expérience a été faite et 
couronnée du succès le plus complet, dans le jar-
din potager du château de Versailles, où un grand 
nombre de couches sont chauffées depuis plusieurs 
années par le thermosiphon  Un des jardiniers les 
plus distingués de Paris, M  gontier, en a fait 
récemment l’application à la culture forcée sous 
châssis, principalement à celle des haricots verts de 
grande primeur  N’avant point à craindre, grâce 
au thermosiphon, le prompt refroidissement des 
couches et l’excès d’humidité si souvent funeste aux 
haricots, il peut commencera semer en novembre 
et récolter sans interruption pendant tout l’hiver 
jusqu’à l’époque où les produits de pleine terre 
paraissent sur le marché 

Aucun appareil de chauffage n’est moins difficile 
à gouverner que le thermosiphon, pour en obte-

nir une chaleur constamment uniforme  Nul doute 
qu’il ne doive être appliqué incessamment sur une 
très grande échelle à la culture forcée des légumes et 
des  autres produits de l’industrie maraîchère, par-
ticulièrement aux fraises et aux melons, ainsi qu’à 
forcer sous châssis les fleurs dont les grandes villes 
offrent le débouché certain pendant tout l’hiver 

Une couche chaude de 1m 32 de large sur une lon-
gueur de 3 m 32, emploie au moins deux charretées 
de fumier qui coûte actuellement (1843) à Paris 
14 fr  la charretée  Les réchauds nécessaires à cette 
couche pendant sa durée absorbent la même quan-
tité de fumier, parce qu’ils doivent être plusieurs fois 
renouvelés ; la mise dehors est donc, pour le fumier 
seulement, de 56 fr  ; mais la dépense réelle peut se 
réduire à 44 fr , parce que le fumier de la couche 
démontée, de même que celui qui a été employé 
en réchauds, peut encore servir, et représente une 
valeur d’environ 12 fr 

Paris renferme environ 40 000 chevaux de luxe 
ou de travail, dont l’industrie maraîchère utilise les 
fumiers  Chaque cheval produit par an de 20 à 30 
charretées de fumier, en moyenne 25, donnant un 
total de 1 million de charretées, représentant une 
valeur de quatorze millions que paie aux riches de 
Paris l’industrie maraîchère 

Le thermosiphon, appliqué au chauffage des 
couches, permet de supprimer le fumier, excepté 
quand il sert d’aliment aux végétaux ; ce serait une 
économie de moitié, c’est-à-dire de sept millions 
pour la culture maraîchère des environs de Paris  
La culture forcée en particulier pourrait écono-
miser les cinq sixièmes du fumier qu’elle emploie 

La substitution du thermosiphon au fumier 
dans cette culture rabatterait les prétentions réelle-
ment exagérées de ceux qui, dans l’état actuel des 
choses, rançonnent les maraîchers pour cet arti-
cle indispen sable à leur industrie  À Paris, depuis 
quelques années, les personnes riches, qui seules ont 
des chevaux de luxe, font entrer en compte pour 
les gages de leurs domestiques, le fumier de leurs 
chevaux  La diminution du prix des fumiers ne 
porterait donc préjudice qu’à ceux qui peuvent le 
mieux supporter cette perte, et tournerait au profit 
des plus laborieux de tous ceux qui se livrent à l’hor-
ticulture, sur quelque point que ce soit du globe 
habitable  L’agriculture pourrait alors profiter du 
surplus des engrais qu’elle ne peut acheter aux prix 
actuels 

Le thermosiphon ne peut s’appliquer conven-
ablement aux serres de grandes dimensions que 
 lorsqu’il est chauffé au moyen de deux foyers ; c’est 
un embarras et un grave inconvénient  Un horticul-
teur des environs de Bath, en Angleterre, a combiné 
fort ingénieusement les propriétés du thermosi-
phon avec celles de la vapeur pour le chauffage des 
serres ; en se servant d’un seul foyer, il profite à la 
fois de la promptitude avec laquelle la vapeur com-
munique la chaleur, et de la ténacité de l’eau pour 
retenir sa température 

Chaudière                                                        
Tuyaux, 84 mètres, à 1 f  20 c  le mètre          
Soudure                                                           
Main-d’œuvre                                                  

total                    

52 fr
100

6
42

—————
200
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On fait passer à cet effet, dans le tube du thermo-

siphon A (  fig   170), un  autre tube plus petit B, qu’on 

remplit à volonté de vapeur ; dans ce cas, le thermo-
siphon n’a pas besoin de chaudière, et il suffit d’un 
très petit appareil pour produire la petite quantité 
de vapeur nécessaire pour échauffer l’eau du ther-
mosiphon  Cette eau, mise en contact sur toute 
l’étendue des tubes avec le tube plein de vapeur 
échauffée, se trouve en quelques instants à la même 
température, qu’elle conserve aussi longtemps que 
si elle avait été directement échauffée par l’action 
de plusieurs foyers 

La forme et les dimensions des chaudières des-
tinées à chauffer directement l’eau du thermosi-
phon, peuvent variera l’infini  Les fig   171 et 172 
représentent la coupe verticale des deux appareils 
les plus économiques usités à cet effet en Angleterre  
Dans la figure 171, la chaudière A est disposée de 

manière à ce que sa partie supérieure affleure le 
niveau du sol ; elle se continue par des tubes que 
la coupe ne permet pas d’apercevoir  La forme du 
foyer permet à la flamme d’échauffer presque toutes 
ses surfaces à la fois en très peu de temps 

Dans la figure 172, la chaudière présente 

comme la précédente beaucoup de surface et très 
peu d’épaisseur  L’eau chaude sort par le tube B 
et l’eau froide rentre par le tube A, jusqu’à ce que 

toute la masse arrive à la même température ; ces 
tubes reçoivent pour parcourir, en les échauffant, 
les serres, les bâches ou les couches, toute sorte de 
modifications dans leur forme et leurs dimensions, 
selon l’usage auquel on les destine 

§ II. — Chauffage des serres par la vapeur.

Ce moyen de chauffage pour les serres reçoit 
très peu d’applications en France ; après l’appareil 
destiné au chauffage desserres au Jardin du Roi, à 
Paris, nous ne pouvons citer que le vaste et beau 
jardin de m  Chaisne fils, à Lyon, qui utilise la 
vapeur pour chauffer des serres, après l’avoir fait 
servir comme force motrice dans une machine pour 
élever l’eau nécessaire aux arrosages du potager  En 
Angleterre, la vapeur commence à céder la place 
au thermo-siphon, dont la supériorité est partout 
reconnue pour les serres d’une étendue médiocre  
L’appareil à vapeur convient en effet presque exclu-
sivement à des serres immenses, telles qu’il ne s’en 
trouve guère qu’en Angleterre et en Russie, soit 
qu’elles consistent en un seul bâtiment, soit qu’elles 
se trouvent réparties entre plusieurs constructions 
contiguës  Nul  autre moyen ne saurait transmettre 
aussi rapidement et conserver aussi longtemps une 
chaleur égale  Les tuyaux conducteurs de la vapeur 
ne peuvent dépasser la chaleur de 80° centig , mais 
ils peuvent l’atteindre très également sur une lon-
gueur indéterminée, quand même ils auraient un 
développement de 500 à 1 000 mètres ; et sur une 
si grande étendue, on n’a pas à craindre, comme 
avec les tuyaux pleins d’air échauffé, de grandes dif-
férences de température ; celle des tuyaux à vapeur 
est la même, à quelque distance que ce soit du foyer 
et de la chaudière 

Une seule chaudière à vapeur suint donc pour 
chauffer une série de serres, quelque grandes qu’on 
les suppose  La vapeur, dans ce cas, offre de plus 
une économie notable en combustible et en main- 
d’œuvre, à laquelle il faut ajouter la solidité et la 
propreté de l’appareil ; le jardinier, au lieu d’avoir à 
s’occuper de douze foyers, et quelquefois d’un plus 
grand nombre, n’en a qu’un seul à gouverner ; il 
n’est pas obligé d’avoir en douze endroits différents 
du charbon, des cendres, et  d’ autres objets aussi 
peu agréables à la vue ; au lieu de douze tuyaux de 
cheminée il n’en a qu’un seul, et s’il est construit 
d’après le système fumivore, ce peut être un pilas-
tre ou une colonne exempte de fumée, contribuant 
au contraire à l’ornement des jardins  Les tubes de 
l’appareil à vapeur prennent moins de place que les 
tuyaux de chaleur des foyers ordinaires ; ils n’ont 
jamais besoin d’être nettoyés  La vapeur introduite 
seulement pendant quelques heures dans la serre y 
détruit très promptement les insectes 

Le seul désavantage que présente l’appareil pour 
le chauffage des serres au moyen de la vapeur, c’est 
d’être un peu moins économique que le thermo-
siphon  Il est vrai que quelquefois, dans les serres 

Fig. 170.

Fig. 171.

Fig. 172.



ORANGERIE ET SERRES 51TITre II
chauffées par la vapeur, les  plantes s’étiolent et les 
fruits manquent de saveur ; mais partout où nous 
avons observé ces accidents en pareil cas, ils nous 
ont toujours paru tenir à quelque procédé défec-
tueux de culture ou à la négligence des jardiniers, 
plutôt qu’à l’effet du chauffage à la vapeur 

Les chaudières pour la production de la vapeur 
destinée au chauffage des serres se construisent 
ordinairement en tôle de fer ; quelques-unes, par 
une recherche de luxe, sont en cuivre ; elles ne pos-
sèdent aucun avantage sur les chaudières de fer  Les 
dimensions de ces chaudières sont ordinairement 
calculées d’après la surface des vitrages de la serre  
Un horticulteur anglais, d’une expérience consom-
mée en cette ma tière, indique les proportions suiv-
antes :

Serre à forcer les primeurs : 1 mètre carré de sur-
face du fond de la chaudière pour 135 mètres car-
rés de vitrages  Serre tempérée : 1 mètre pour 200 
mètres de vitrages 

On ajoute à ces proportions de 10 à 15 pour 100 
 lorsque la serre est mal vitrée et située à une mau-
vaise exposition  Les tuyaux à vapeur sont en fer 
ou en cuivre, comme les chaudières qu’ils accom-
pagnent  On a essayé à plusieurs reprises en Angle-
terre et en France de leur substituer des tuyaux en 
terre cuite, fort usités à cet effet en Hollande : mais 
toujours on a été arrêté par la difficulté d’empêcher 
les pertes de vapeur par les jointures de ces tuyaux 

Les figures 173 et 174 représentent les disposi-

tions d’un appareil de chauffage à la vapeur selon 
le modèle le plus usité en Angleterre ; le fond de 
la chaudière est de forme concave ; c’est celle qui 
s’adapte le mieux au foyer fumivore dont nous don-
nons ci-dessous la description  (Voir Foyers, fig   179)  
La couche profonde, d’environ 0 m 80, repose sur 
une chambre voûtée A (  fig   173) dont la voûte 
n’a qu’une brique d’épaisseur  Le foyer B envoie 
un conduit de chaleur qui règne tout le long de 
la chambre A ; cette chambre est en même temps 
tenue pleine de vapeur au moyen de la chaudière 
C et de son tuyau dont l’ouverture est en D  Les 
conduits E, ordinairement bouchés, servent à intro-
duire au besoin la vapeur dans l’atmosphère de la 
serre  Le conduit F sert à laisser échapper la vapeur 
superflue quand les deux conduits E sont fermes  

Dans cet appareil, de l’invention de m  maC 
 murtrie, l’air chaud mêlé de fumée contribue avec 
la vapeur à échauffer le dessous de la couche 

Le plan (  fig   174) montre la disposition des tuy-

aux de chaleur G, partant du foyer B 
De toutes les manières d’appliquer la vapeur au 

chauffage des serres, il n’en est pas de moins dis-
pendieuse que la suivante, publiée il y a quelques 
années dans les transactions de la Société d’horti-
culture d’Écosse ; elle consiste à mettre la vapeur en 
contact avec un lit de pierres brisées  Rien n’est plus 
 simple que ce procédé  On donne au lit de pierres 
A A (  fig  175) l’épaisseur ordinaire des couches de 

tan ou de fumier ; les fragments de pierre doivent 
avoir de 0 m 08 à 0 m 16 de diamètre ; les meilleurs 
de tous sont des cailloux arrondis  lorsqu’on en a 
à sa portée ; ils sont moins sujets que toute  autre 
espèce de pierres à se couvrir de mousse, et ils lais-
sent entre eux de plus grands intervalles  Le tuyau à 
vapeur B entre par une extrémité de la bâche rem-
plie de pierres, et ressort par l’extrémité opposée ; 
il est percé de trous disposés sur deux lignes, à des 
distances égales de chaque côté, pour distribuer 
régulièrement la vapeur à tout le tas de pierres  Les 
dimensions de ce tube sont indifférentes ; plus il est 
grand, plus l’effet de la vapeur sur les pierres est 
rapide ; mais quel que soit son diamètre, cet effet 
est toujours le même, sauf la promptitude 

On s’aperçoit qu’on a donné assez de vapeur 

Fig. 173.

Fig. 174.

Fig. 175.
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quand elle cesse de se condenser en humidité sur les 
cailloux parce qu’ils se sont mis à la même tempéra-
ture ; alors l’excès de vapeur se fait jour à travers la 
terre dont les pierres sont recouvertes  Le point de 
saturation peut aussi être indiqué par la soupape de 
sûreté de la chaudière à vapeur 

Durant le froid le plus sévère, la vapeur ne doit 
être introduite pour chauffer les pierres qu’une fois 
en 24 heures ; quand le temps est doux, il suffit de 
l’introduire une fois en deux ou trois jours  Si l’on 
considère quelle diminution de frais ce procédé pro-
cure, tant par les plus petites dimensions des tubes 
que par la moindre dépense en combustible, le four-
neau n’étant allumé qu’une fois tous les deux jours 
en moyenne pendant tout l’hiver, ce qui exempte le 
jardinier de tout travail de nuit, on sera convaincu 
de sa supériorité sur tout  autre mode d’application 
de la vapeur au chauffage des serres 

§ III. — Chauffage des serrés par l’air chaud.

Ce procédé que nous donnons en troisième ligne 
comme étant le plus défectueux, est néanmoins 
le plus usité de tous pour procurer aux serres une 
chaleur artificielle  L’appareil consiste en un foyer 
ou poêle proportionné à la grandeur de la serre ; 
l’air chaud mêlé de fumée circule dans les tuyaux 
communiquant à ce foyer, et disposés de manière 
à chauffer convenablement toutes les parties de la 
serre  Lorsque ces tuyaux ont une grande étendue, 
il serait impossible d’y déterminer un tirage suff-
isant sans le secours d’un fourneau d’appel, ordi-
nairement en tôle de fer, placé à l’extrémité de la 
serre opposée à celle où est établi le foyer ; le moin-
dre feu clair, entretenu pour un moment, occa-
sionne un courant d’air qui permet au feu du foyer 
de s’allumer 

Les meilleurs tuyaux pour cet usage sont les con-
duits construits en briques cimentées avec de bon 
mortier dans lequel le plâtre, comme trop sujet à 
se crevasser, ne doit entrer ni à l’extérieur, nia l’in-
térieur  Lorsqu’on ne doit établir qu’une ligne de 
tuyaux, on peut leur donner une largeur de 0 m 25 
sur 0 m40 de hauteur  Ces dimensions peuvent être 
de beaucoup réduites  lorsqu’on double la ligne des 
conduits en les faisant revenir sur eux-mêmes ; dans 
ce cas, deux lignes de conduits étroits font plus d’ef-
fet qu’une seule ligne de conduits sur des propor-
tions doubles 

Dans une serre peu spacieuse, les conduits de 
chaleur, quelque forme qu’on leur donne, partant 
d’une extrémité de la serre, suivent, sans le toucher 
immédiatement, le mur de devant, et reviennent le 
long du mur opposé ; ou bien ils sont disposés ci 
plat sur le sol, et recouverts de planches servant de 
passage, comme le représente la coupe de la bâche 
à deux plates-bandes (  fig  155) 

Pour ne pas nuire au coup d’œil, les tuyaux 
sont le plus souvent dissimulés par un lambris en 
planche ;  lorsqu’ils règnent le long d’un mur dans la 

serre, une tablette placée au-dessus reçoit les  plantes 
en pots qui réclament l’application immédiate de la 
chaleur  On les fait aussi quelquefois passer dans 
l’intérieur des bâches quand les végétaux qu’elles 
contiennent peuvent le supporter ; mais  lorsqu’ils 
passent à travers la tannée, on doit prendre beau-
coup de précautions pour n’y pas mettre le feu 

Les tuyaux en terre cuite seraient économiques 
et excellents sans la difficulté de souder exacte-
ment leurs jointures ; nous avons indiqué à l’occa-
sion du thermosiphon, le meilleur mortier appro-
prié à cet usage  Il ne faut pas craindre de les faire 
entrer plutôt plus que moins les uns dans les  autres 
(  fig  176) 

Les conduits rectangulaires (  fig  177) sont con-

struits en briques maçonnées à chaux et à ciment  
Souvent la partie supérieure est remplacée de dis-
tance en distance, ou même dans toute sa longueur, 
par des plaques de fonte de fer, qu’on déplace à 
volonté pour les nettoyer  Tel est en effet le grand 
inconvénient de ce mode de chauffage pour les 
serres ; quelques précautions qu’on puisse pren-
dre, il y laisse toujours pénétrer plus ou moins la 
poussière et la fumée, et quand il s’agit de net-
toyer les tuyaux il cause beaucoup d’embarras en 
obligeant presque toujours à évacuer en tièrement 
la serre 

L’horticulteur n’a pas toujours la faculté de faire 
construire selon ses vues la serre dans laquelle il doit 
cultiver, soit que, jardinier de profession, il reprenne 
un établissement déjà monté, soit que,  simple ama-
teur, il trouve, en achetant une propriété, la serre 
déjà construite 

Le système de chauffage par l’air chaud, qu’on 
trouve le plus communément établi, peut, dans ce 
cas, recevoir avec très peu d’embarras et de dépense 
une heureuse modification, souvent mise en usage 
en Angleterre  On laisse subsister les conduits 
 rectangulaires maçonnés en briques (  fig  177 et 
A A   fig  178) ; on les remplit, de cailloux, de pierres 

ou de briques concassées B  Un tube à vapeur C de 
quelques centimètres de diamètre régné tout le long 

Fig. 177, 176.

Fig. 178.
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de ces conduits  ; il est percé de trous de distance en 
distance pour répandre la vapeur entre les pierres 
qui, une fois échauffées, maintiennent dans la serre 
une température égale et durable, très préférable à 
celle des conduits ordinaires chauffés par l’air mêlé 
de fumée, n’occasionnant ni ramonages, ni répa-
rations, et possédant en outre la précieuse faculté 
de charger à volonté l’atmosphère de la serre d’une 
bienfaisante vapeur d’eau, ménagée selon les beso-
ins de la végétation 

§ IV. — Foyers : emploi du combustible.

La forme ordinaire des foyers pour le chauffage 
des serres est tellement vulgaire qu’il serait superflu 
de la décrire  Il faut apporter le plus grand soin au 
choix des matériaux afin d’éviter les réparations ; 
les végétaux d’une serre, ceux d’une serre chaude 
surtout, sont perdus si, pendant les froids rigoureux, 
le foyer qui doit leur fournir la chaleur est hors de 
service, ne fut-ce que pour une demi-journée  On 
ne doit employer à la construction du foyer que des 
briques réfractaires, qui ne soient pas sujettes à se 
déformer ou à se vitrifier par l’action du feu  Cette 
action est peu violente et détériore peu les foyers, 
 lorsqu’on n’y brûle que du bois ou de la tourbe  
Mais quand on y emploie du charbon de terre, ils se 
détruisent beaucoup plus vite 

Le charbon de terre n’est ordinairement 
employé au chauffage des serres que sous la forme 
de coke, ou de houille carbonisée dont on a extrait 
le gaz hydrogène carboné : dans cet état, il ne pro-
duit point ou presque point de fumée  Nous don-
nons ici la figure d’un foyer que les Anglais nom-
ment  fumivore (  fig  179) ; sa construction permet d’y 

brûler de la houille telle qu’elle sort de la mine, 
parce que le gaz y est consumé avant de s’échapper 
par la cheminée  Ce fourneau est dû à m  witty  
La figure 179 montre sa coupe verticale  Le feu est 
introduit par la porte a, dont la forme représentée 
séparément (  fig  180) permet de s’en servir comme 
d’une pelle pour le transport du combustible allumé 
ou non, qui descend jusqu’à la grille c le long d’un 
plan incliné  La seconde porte b sert à régler l’ac-
tivité du feu sur la grille c  Une fois le tirage établi, 
la flamme tendant toujours à s’élever, tout le char-
bon qui reste sur le plan incliné prend feu en même 

temps ; de cette manière, toutes les fois qu’on 
charge le fourneau avec de nouveau charbon, tout 
le gaz qu’il contient s’en échappe et brûle, et il n’ar-
rive à la grille que réduit à l’état de coke  Ce four-
neau, indépendamment de l’avantage qu’il possède 
de consumer sa propre fumée, ce qui n’est point 
sans importance dans un jardin d’agrément, per-
met en outre une grande économie de combustible 

De quelque manière que soient construits les 
fourneaux ou foyers pour le chauffage direct de l’air 
destiné à échauffer les serres, ou pour les chaudières 
à vapeur et les thermosiphons, c’est une règle 
générale de n’en jamais placer l’ouverture dans la 
serre ; elle doit se trouver dans un cabinet servant 
d’antichambre à la serre qui, comme nous l’avons 
indiqué pour les bâches, ne peut sans cette pré-
caution être préservée de toute introduction de la 
fumée et de l’air froid du dehors 

Beaucoup d’amateurs, pour ne pas déranger la 
symétrie de leurs serres et ne pas nuire au coup 
d’œil qu’elles présentent du dehors, placent à l’in-
térieur le fourneau d’appel ; le jardinier fleuriste de 
profession ne doit point s’arrêter à une considéra-
tion semblable ; faisant passer avant tout la végéta-
tion de ses  plantes, il doit toujours placer le four-
neau d’appel à l’extérieur, en choisissant toutefois 
la place où il offusque le moins la vue 

En résumé, le thermosiphon, pour les serres 
petites et moyennes, l’emporte sur la vapeur et l’air 
chaud 

La vapeur est presque seule applicable aux serres 
très vastes 

L’air chaud mêlé de fumée devrait être partout 
remplacé par le thermosiphon 

La tourbe est le chauffage le meilleur et le moins 
coûteux dans les pays où on peut aisément s’en pro-
curer 

La houille carbonisée, ou coke, est préférable au 
bois par son bas prix 

La houille non carbonisée est plus avantageuse 
que le coke ; mais elle use rapidement les fourneaux 

Le bois est, pour le chauffage des serres, le com-
bustible le plus coûteux et le plus incommode 

TITRE III. — CuLture des 

végétaux LigNeux.

CHAPITre Ier. — PéPInIères, PrInCIPes générAux.

Nous avons traité, au commencement du quat-
rième volume, des pépinières considérées dans leurs 
rapports avec l’économie fores tière et la grande culture ; 
le nouveau point de vue sous lequel nous envisa-
geons l’établissement et la conduite des pépinières 
exclusivement destinées aux arbres et arbustes du 
domaine de l’horticulture, nous oblige à entrer dans 
des détails beaucoup plus étendus ; nous renverrons 
le lecteur à l’article Pépinière, tome IV, pages 1re et 
suivantes, toutes les fois qu’il y aurait lieu à des 

Fig. 180, 179.
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répétitions, soit pour le texte, soit pour les figures 

La multiplication des végétaux ligneux vivaces, 
cultivés dans nos jardins, soit pour leurs fruits, soit 
pour la beauté de leurs fleurs ou de leur feuillage, 
est l’objet spécial de la profession du pépiniériste, 
l’une des plus importantes de celles qui se rat-
tachent aux différentes branches de l’horticulture  
Des pépiniéristes, en très petit nombre, cultivent la 
plus grande partie des arbres et arbustes à l’usage 
des jardins ; le plus grand nombre s’en tient à une 
spécialité, déterminée, soit par la na ture du sol, soit 
par la fa cilité du placement d’un genre particulier 
de produits  Ainsi la Normandie et la Bretagne ont 
leurs pépinières d’arbres fruitiers destinés à pro-
duire des fruits à cidre ; la Provence a ses pépinières 
d’oli viers et d’orangers, tandis qu’aux environs 
de Paris on trouve des pépinières où les arbres et 
arbustes de toute espèce, croissant en pleine terre 
sous le climat de la France centrale, sont offerts aux 
amateurs d’horticulture dans toute la perfection 
que peuvent leur donner les soins les plus assidus et 
les plus intelligents 

Après avoir esquissé les principes généraux qui 
régissent toute cette branche de l’horticulture, 
nous indiquerons séparément les détails relatifs aux 
pépinières d’arbres à fruit, et ceux qui ne concernent 
que l’éducation en pépinière des arbres et arbustes 
d’ornement 

seCTIon Ire. — Choix et préparation du terrain.

Lorsqu’on crée une pépinière de quelque étendue, 
il doit presque toujours s’y rencontrer diverses na tu-
res de terrains ; on ne doit regarder comme absol-
ument impropres à l’établissement d’une pépinière 
que les terres compactes et arides, formées d’arg-
ile pure ou de craie sans mélange ; hors ces deux 
conditions qui se rencontrent rarement partout où 
le débit des produits est assuré, une pépinière peut 
être formée avec avantage  Ceci s’applique aussi 
bien aux travaux du jardinier-marchand qu’à ceux 
du propriétaire qui, ayant à créer ou  simplement 
à entretenir de vastes plantations quelle qu’en soit 
la na tu re, trouvera toujours de l’avantage à joindre 
une pépinière à son domaine  Non seulement une 
terre riche et féconde de première qua lité, ne doit 
point être préférée pour une pépinière, mais encore 
elle doit être considérée comme essentiellement 
impropre à cette destination  Il en est des arbres 
comme des animaux ; s’il est vrai que dans la jeu-
nesse une alimentation convenable leur assure un 
bon tempérament, il n’est pas moins certain qu’un 
arbre élevé en pépinière dans un sol trop fertile et 
transplanté ensuite dans un terrain moins riche 
pour y terminer sa croissance, languira, de même 
qu’un cheval nourri dans son premier âge avec trop 
de recherche et d’abondance, doit dépérir dès qu’il 
sera mis à un régime moins substantiel  Pour les 
arbres à fruits à noyaux une terre de fertilité moy-
enne, légère, peu compacte ; pour les arbres à fruits 

à pépins, une terre franche et profonde de 0 m 40 à 
0 m 50, sont les plus convenables Si la terre avait des 
dispositions à retenir l’eau, elle devrait être assainie 
par des rigoles d’égouttement, et amendée avec 
du  sable fin et des cendres de houille  Dans tous 
les cas, il importe qu’elle soit défoncée aussi pro-
fondément que le permet l’épaisseur de la couche 
de terre végétale  Ce défoncement ne saurait être 
opéré avec trop de soin ; tout en divisant la terre, on 
la nettoie le plus complètement possible des pierres 
de trop grosses dimensions, et des  ra cines de  plantes 
vivaces, telles que le chiendent, le liseron et le dif-
férentes espèces de patience, qui s’étendent avec 
une incroyable rapidité et dévorent la substance des 
jeunes arbres  Dans un travail de cette na tu re, nous 
ne pouvons trop le répéter, il y a économie à ne 
pas ménager la main-d’œuvre ; car rien n’est plus 
désagréable et plus dispendieux en même temps, 
que de voir percer, à travers les semis, des pousses 
de  ra cines vivaces qui tuent le jeune plant si on les 
laisse, et qui pourtant ne peuvent s’arracher qu’en 
détruisant une partie des sujets obtenus de semis 
avec beaucoup de peine et de dépense 

Le sol, ainsi préparé est divisé en compartiments 
dont les uns, destinés aux premiers semis, sont choi-
sis dans le meilleur terrain dont on dispose, et les 
 autres, réservés pour les repiquages et transplan-
tations, sont cultivés en légumes avec une fumure 
modérée, jusqu’à ce que les semis aient produit 
assez de plans pour les remplir 

Un terrain légèrement incliné au sud et à l’est, 
abrité du côté du nord, mais à une certaine distance 
de l’abri, est le plus favorable à l’établissement 
d’une pépinière  Un terrain trop uni ne pourrait 
aussi fa cilement qu’une surface un peu accidentée, 
réunir, à proximité les uns des  autres, des sols de 
na ture diverse 

Les planches destinées aux semis peuvent être 
amendées selon le besoin avec une certaine quantité 
de marne ou de chaux ; jamais elles ne doivent rece-
voir une fumure d’engrais récent d’étable ou d’écu-
rie, immédiatement avant les semis  Lorsqu’on juge 
à propos de faire alterner sur ces planches les semis 
d’arbres et d’arbustes avec une culture de légumes, 
dans le but d’appliquer à cette culture intercalée 
une fumure suffisante pour rétablir la terre que le 
plant fatigue beaucoup, il faut choisir les genres de 
légumes qui ne laissent pas de traces après eux, et 
exclure ceux qui, comme les pommes de terre et 
les topinambours, ne peuvent jamais être récoltés 
avec assez de soin pour qu’il ne reste pas en terre 
quelques tubercules dont, l’année suivante, la 
végétation dérange celle des semis 

La culture d’une pépinière n’exige aucun bâti-
ment qui lui soit spécialement consacré, si ce n’est 
un hangar pour mettre les instruments de travail 
à l’abri, et un cabinet pour la conservation des 
semences  Dans une pépinière complète, il est bon 
d’avoir un certain nombre de cloches et quelques 
châssis pour les semis et les boutures qui réussis-
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sent mal en plein air et en pleine terre  Un bassin, 
 lorsqu’on dispose d’un filet d’eau vive, est fort utile 
pour l’arrosage du jeune plant durant les chaleurs ; 
souvent, faute de cette fa cilité, on laisse périr une 
partie du plant trop faible pour résister à la séche-
resse 

Quelques pépiniéristes laissent subsister, au 
milieu des compartiments occupés par les semis ou 
les repiquages, de grands arbres de toute espèce, 
soit que, les ayant trouvés tous venus, ils n’aient 
pas voulu les sacrifier, soit qu’ils se soient dévelop-
pés depuis la formation de la pépinière ; cette pra-
tique dont les inconvénients peuvent céder en par-
tie à des soins multipliés et à la bonne na ture du 
sol, est toujours condamnable ; le plant doit occu-
per sans partage les carrés de la pépinière où tout 
ce qui tend à le priver d’air et de lumière, ou à dis-
puter à ses  ra cines la substance que le sol doit leur 
fournir, ne peut qu’être préjudiciable à sa végéta-
tion  Si l’étendue du terrain permettait de n’en con-
sacrer qu’un cinquième aux semis de la pépinière, 
et de les changer de place tous les cinq ans, ce genre 
d’assolement serait préférable à tout  autre ; mais, 
le plus souvent, il est impraticable  On doit alors 
chercher à obtenir des résultats analogues à ceux 
de cet assolement, en transposant aussi souvent que 
possible les semis et les repiquages, sans toutefois 
consacrer jamais aux semis, dans cette rotation, les 
portions de terrain de qua lité trop inférieure, sur 
lesquelles ils ne pourraient réussir  Une clôture de 
murailles est presque indispen sable à la sûreté d’une 
pépinière, où l’invasion d’un lièvre ou d’un lapin en 
hiver cause d’incalculab

les dégâts  On sait que ces animaux rongent 
l’écorce des jeunes sujets pour qui leurs morsures 
peuvent être mortelles  On ne peut donc s’abstenir 
d’entourer de murs une pépinière que  lorsqu’elle est 
protégée soit par une rivière, soit par un fossé pro-
fond et plein d’eau  Les haies, même  lorsqu’elles sont 
épaisses et serrées, n’arrêtent pas toujours les lièvres 
et les lapins qui savent très bien terrer par-dessous  
Les haies conviennent au contraire fort bien pour 
séparer les grandes divisions intérieures d’une vaste 
pépinière 

Les semis, les marcottes et les boutures sont les 
trois principaux moyens de se procurer les sujets qui, 
au bout d’un certain temps passé dans la pépinière, 
deviennent susceptibles d’être greffés quand cette 
opération leur est nécessaire, ou d’être mis en place 
tels que les a fait croître la na ture secondée par le 
travail de l’horticulteur 

seCTIon II. — Semis.

§ Ier. —Choix des semences.

Les semis d’arbres et d’arbustes ont pour but 
trois objets principaux : propagation des meilleures 
espèces ; amélioration des espèces déjà possédées ; 
conquête d’espèces ou de variétés nouvelles 

Le choix des semences exerce sur ces trois points 
essentiels des travaux du pépiniériste une influence 
souveraine, principalement en ce qui concerne les 
arbres fruitiers 

Tous les fruits qu’on pourrait nommer domes-
tiques ont été tellement modifiés et améliorés de 
manière ou  d’ autre, qu’il ne leur reste plus aucune 
ressemblance avec ce qu’ils ont été dans l’origine  
Qui reconnaîtrait dans la prunelle sauvage l’aïeule 
de toutes nos prunes vertes, jaunes et violettes ? ou 
dans l’insipide pomme sauvage l’aïeule des reinettes 
et des pépins d’or ? On ne peut plus trouver la 
moindre analogie entre une délicieuse poire de 
beurré dont la chair est si succulente, si riche, si fon-
dante, et le type primitif de la poire sauvage, dure, 
pierreuse, astringente, dédaignée même des oiseaux 
et du bétail  Tel est le résultat des soins patients et 
persévérants de la culture  L’action lente et con-
tinue des eaux n’use pas plus sûrement les pierres 
les plus dures, que le travail raisonné de l’homme ne 
peut, aidé du temps, forcer la na ture à se ployer à ses 
goûts et à ses besoins  Les races, une fois modifiées, 
se continuent identiques, tant qu’elles reçoivent des 
soins ; abandonnées à elles-mêmes, elles retournent 
bientôt à l’état sauvage 

Nous ignorons absolument par quels moyens 
une première tendance à se modifier a été donnée 
aux  plantes usuelles ; cette tendance au change-
ment dans les types créés primitivement par la na-
ture existe à un degré remarquable dans une foule 
d’espèces ; on peut donc admettre en fait une dis-
position générale dans tous les êtres à dévier de 
leur type na tu rel par la culture ; nulle part cette 
disposition n’est plus prononcée que chez ceux 
que l’homme a su plier à la domesticité ; le chien 
et les oiseaux de basse-cour sont à cet égard, dans 
le règne animal, ce que sont dans le règne végétal 
les fruits cultivés  L’horticulteur possède deux moy-
ens principaux de développer cette disposition des 
végétaux à former des variétés  Le premier et le plus 
 simple, c’est de choisir constamment pour les semis 
les graines des espèces et variétés les plus perfection-
nées, et de réserver pour cet usage les individus les 
plus parfaits de chaque variété  Les qua lités du fruit 
sont concentrées dans l’embryon de la graine par-
venue à sa parfaite maturité ; comment ces qua lités 
se transmettent-elles ainsi de génération en généra-
tion ? Nous l’ignorons ; nous savons seulement 
qu’elles se transmettent 

De deux pommes de la même espèce, cueillies 
sur deux espaliers, l’un au nord, l’ autre au midi, la 
première sera la moins sucrée ; les pépins du fruit 
le moins capable de former du sucre tiendront de 
la na ture un pouvoir moins grand pour faire pro-
duire à leur postérité des fruits sucrés  Le jardinier 
qui désire obtenir par les semis l’amélioration des 
variétés doit d’abord, par tous les moyens en son 
pouvoir, les stimuler à donner les fruits les meilleurs 
qu’elles soient capables de produire, pour semer 
ensuite les pépins ou noyaux de ces fruits 



56 LIV. VIII.HORTICULTURE
Un moyen plus efficace d’obtenir des variétés 

nouvelles, c’est de féconder le stigmate d’une espèce 
avec le pollen d’une  autre ; il en résulte le plus sou-
vent une variété intermédiaire  Le mode selon 
lequel s’opère ce croisement est des plus curieux  
Le pollen, ou poussière fécondante, contenue dans 
les bourses des étamines est composé de très petits 
globules creux dont l’intérieur est rempli d’un flu-
ide dans lequel nagent des particules dont la forme 
varie du sphéroïde à l’ovale, et qui possèdent vis-
iblement la faculté de se mouvoir spontanément, 
comme on peut s’en assurer en les observant au 
microscope  Le stigmate, extrémité du pistil ou 
organe féminin, est formé d’un tissu très lâche, dont 
les pores ou passages intercellulaires ont un diamè-
tre plus grand que celui des atomes mouvants du 
pollen  Quand un grain de pollen vient en contact 
avec le stigmate, son enveloppe se brise, et il verse 
son contenu sur le tissu lâche du stigmate  Les part-
icules mouvantes descendent à travers le tissu du 
stile, quelquefois une à une, quelquefois plusieurs 
ensembles, selon l’espace qu’elles trouvent ; elles 
arrivent, par des conduits que la na ture a destinés 
à cet usage, jusqu’à une petite ouverture qui existe 
dans les téguments de l’ovule destiné à devenir une 
semence  Déposée dans cette ouverture, la particule 
s’enfle, grandit par degrés, se sépare en radicule 
et cotylédons, et finalement devient un embryon 
duquel, quand la semence mûre sera confiée à la 
terre, un nouvel arbre doit sortir 

L’action du pollen sur le stigmate, et par suite 
sur la semence, étant telle que nous venons de la 
décrire, il s’ensuit nécessairement que, dans tous les 
cas de croisement, la variété nouvelle participera de 
l’individu mâle qui aura fourni le pollen et de l’indi-
vidu femelle fécondé  Cet effet très sensible dans les 
croisements entre des espèces distinctes a toujours 
lieu, quoique d’une manière moins sensible, pour 
les variétés améliorées de longue main ; c’est ce 
qu’il ne faut jamais perdre de vue dans la pratique 

Les limites dans lesquelles ces effets peuvent 
se produire sont assez étroites  La fertilisation est 
nulle ou très rare entre deux espèces, à moins qu’elles 
n’offrent entre elles les plus grands rapports ; les 
semences provenant de ce croisement sont stériles, 
ou si elles sont fertiles, c’est pour retourner à l’une 
des deux espèces dont elles dérivent  Tel est sans 
doute le motif pour lequel nous n’avons pas d’inter-
médiaire entre la poire et la pomme, le coing et la 
poire, la prune et la cerise, la groseille à grappes et 
la groseille à maquereau  Mais les variétés se croisent 
aisément, et leurs produits dépassent souvent la fer-
tilité de leurs auteurs  Il suffit d’en citer pour exem-
ple les nombreuses variétés de poires obtenues en 
Belgique depuis trente ans par le croisement entre 
des variétés peu productives ; leur descendance 
égale ou dépasse la fécondité des meilleurs arbres 
fruitiers de nos jardins 

Tels sont les principes qui doivent diriger le 
pépiniériste dans le choix des semences  Ces princ-

ipes sont en général rarement appliqués ; nous les 
avons crus d’autant plus dignes de trouver place 
ici, qu’ils ont attiré l’attention toute spéciale des 
hommes les plus distingués dans cette branche 
de l’horticulture  Les notions qui précèdent sont 
extraites en grande partie des ouvrages du célèbre 
professeur anglais lindley 

§ II.—Semences d’arbres et d’arbustes classés selon
l’époque de leur maturité.

A  — Cônes 

Un grand nombre de conifères ne se cultivent 
point en pépinière, soit parce que ces arbres repren-
nent trop difficilement, soit parce qu’il est toujours 
fa cile d’en prendre du plant dans les bois où ils se 
sèment d’eux-mêmes  On peut récolter les cônes 
depuis le moment indiqué comme leur époque de 
maturité, jusqu’au mois d’avril de l’année suivante ; 
mais s’ils sont récoltés de bonne heure, les graines 
en valent mieux  Au moment d’en faire usage, on 
les sépare en les exposant à la chaleur modérée 
d’une étuve ; les écailles du cône s’ouvrent et lais-
sent échapper les semences 

Les cônes du cèdre du Liban ne doivent point 
être chauffés ; on les conserve une année en tière 
avant de les ouvrir, ce qu’on fait au moyen d’une 
lame de fer, mais avec précaution  Cet arbre, le 
plus précieux de tous les conifères pour la durée et 
l’incorruptibilité de son bois, aura bientôt disparu 
de ses montagnes natales par l’incurie des habit-
ants du pays ; les pépiniéristes et les amateurs ont 
pris soin d’en conserver et d’en propager la race 
près de s’éteindre  On le sème dans une terre très 
meuble, soit en pots, soit en plates-bandes, à l’ex-
position du midi ; les semences doivent être peu 
recouvertes  Le plant du cèdre ne forme jamais de 
bons arbres  lorsqu’il a passé plus de deux ans en 
pépinière ; celui qu’on élève dans des pots suffis-
amment profonds, et qu’on trans plante ensuite en 
motte, est toujours le meilleur ; ce mode de semis 
doit être préféré par ceux qui n’en ont pas un trop 
grand nombre à la fois  Les  autres variétés de cèdre, 
et toutes les variétés de cyprès, se traitent comme le 
cèdre du Liban  Tous ces semis aiment une position 

Espèces

Pin sylvestre                       
Pin à pignons                     
Pin weimouth                    
Pin cembro                        
Sapin épicéa                      
Sapin baumier                   
Mélèze (3 variétés)             
Cèdre du Liban                 
Genévrier de Virginie       
Cyprès (2 variétés)             
Thuya (2 variétés)              

Époque de la maturité

Novembre 
Décembre 
Octobre 
Novembre 
Octobre 
Septembre 
Décembre 
Mars 
Décembre 
Janvier 
Novembre 
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ombragée 

B  — Glands, amandes, noix, noisettes,
châtaignes, etc 

Toutes les semences de cette section peuvent être 
semées à l’état frais ; on ne doit faire sécher que 
celles qui doivent être envoyées au loin  Si le climat 
ou  d’ autres motifs ne permettent pas de les semer 
immédiatement, mais qu’on ne les destine pas à 
voyager, il n’y a pas de meilleur mode de conser-
vation que de les disposer par lits alternatifs, recou-
verts de  sable fin mêlé de cendres tamisées ; c’est ce 
qu’on nomme stratifier les semences  Par ce procédé, 
quoiqu’elles ne soient point desséchées, leur végéta-
tion demeure comme endormie jusqu’au moment 
où l’on veut s’en servir 

Les glands, marrons d’Inde, marrons, châtaignes, 
amandes, noix et noisettes, se sèment en lignes à la 
fin de février ; ces semences sont peu difficiles sur 
la qua lité du sol ; cependant elles réussissent mieux 
dans une terre franche, mais bien ameublie, que 
dans un sol trop léger  Elles doivent être enterrées à 
la profondeur de 0 m 04 ou 0 m 05 

Les semis de frênes se font en sol léger et frais 
dans une situation très découverte ; on les recouvre 
de 0 m 02 ou 0 m 03 de terre tout au plus 

Le sycomore et le hêtre, dont le plant est très sen-
sible à l’action du froid, ne se sèment pas avant la 
fin de mars ou les premiers jours d’avril, en terre 
légère, sablonneuse, à 0 m 02 de profondeur 

Ces indications se rapportent uniquement aux 
semis en pépinière ; les chênes, les châtaigniers, 
les hêtres susceptibles de former, par le moyen des 
semis, de vastes forêts, sont soumis dans ce cas à un 
traitement différent  (Voir tome IV, page 68 )

C  — Fruits et baies à noyaux 

Le mois de février tout entier, et pour quelques 
variétés les premiers jours de mars, sont les épo-
ques les plus convenables pour les semis des noyaux 
de cette section  Il en est qui, comme le néflier, se 
sèment rarement, parce qu’il leur faut deux années 
pour lever, et que d’ailleurs on les multiplie fa cile-
ment par  d’ autres moyens  L’aubépine et le houx, 
très usités l’un et l’ autre pour clôture, se sèment en 
lignes à 0 m 16 de distance entre elles, à 0 m 03 ou 
0 m 04 de profondeur ; il est bon de passer le rou-
leau par-dessus les semis, tant pour que la semence 
soit bien recouverte que pour raffermir le sol, con-
dition favorable au plant d’aubépine et de houx  La 
même précaution doit être recommandée pour les 
semis de ces deux graines en place  On ne doit pas 
manquer de les préserver par un abri quelconque 
de l’action directe des rayons solaires pendant les 
ardeurs de l’été auxquelles le jeune plant ne peut 
résister s’il n’est ombragé 

D — Fruits, baies et capsules contenant des pépins 

Les pépins, auxquels la profession de pépiniériste 
doit son nom, sont de tous les genres de semences 
le plus important dans les pépinières d’arbres fruit-
iers ; on  plante en effet bien plus d’arbres fruitiers 
à pépins que d’arbres fruitiers à noyaux, les usages 

Espèces

Chêne-yense                    
Chêne-liège                      
Chêne écarlate                 
Chêne Rouvre et tous les  

 autres chênes d’Europe 
Châtaignier                       
Frêne                                
Hêtre                                
Marronnier d’Inde           
Platane occidental             
Érable, faux platane et al 
Noyer (2 variétés)              
Noisetier-aveline               
Amandier                          
Bouleau                             
Staphiléa .    .    .    .    .    .

Époque de la maturité

Novembre 
Novembre 
Novembre 

Décembre 
Novembre 
Novembre 
Sept  et Octobre 
Octobre 
Décembre 
Octobre 
Sept  et Octobre 
Octobre 
Septembre 
Novembre 
Octobre 

Espèces

Prunier                              

Époque de la maturité

Octobre 

Espèces

Poirier                               
Pommier                           
Cognas sier                        
Vigne                                
Cornouiller                       
Berberis épine-vinette       
Sureau                               
Chèvre feuille                     
Jasmin                               
Troëne                              
Tilleul                               

Époque de la maturité

Octobre 
Octobre 
Novembre 
Octobre
Octobre 
Septembre 
Septembre 
Août 
Octobre 
Octobre 
Novembre 

Abricotier     .    .    .    .    .
Pêcher     .    .    .    .    .    .
Ceri sier   .    .    .    .    .    .
Laurier    .    .    .    .    .    .
Laurier-cerise    .    .    .    .
Néflier     .    .    .    .    .    .
Sorbier des oiseleurs   .    .
Sorbier pinnatifide .    .    .
Sorbier terminal     .    .    .
Aubépine.    .    .    .    .    .
Ali sier .    .    .    .    .    .    .
Houx  .    .    .    .    .    .    .
Alaterne  .    .    .    .    .    .
Nerprun  .    .    .    .    .    .
Daphné   .    .    .    .    .    .
Viorme   .    .    .    .    .    .
Phylliréa  .    .    .    .    .    .
Ro siers    .    .    .    .    .    .

Août, Septembre 
Août, Septembre 
Juillet 
Novembre 
Septembre 
Décembre 
Août 
Octobre 
Novembre 
Octobre 
Novembre 
Novembre 
Octobre 
Septembre 
Juin 
Juin 
Février 
Octobre 



58 LIV. VIII.HORTICULTURE
des fruits à noyaux étant beaucoup plus limités 

Les semis de pépins ont besoin d’être préservés 
de la chaleur et de la sécheresse par quelques abris 
pendant le premier été que le jeune plant passe en 
pleine terre  Ces abris sont d’un effet plus certain 
quand les planches sont dirigées de l’est à l’ouest, 
que quand leur direction est du nord au sud, dispo-
sition fa cile à prendre, et qui n’est pas sans influence 
sur le bon résultat des semis de pépins 

E  — Arbres et arbustes à semences légumineuses 

Toutes les semences légumineuses peuvent être 
semées en lévrier, en terre sablonneuse et légère, 
mais profonde, parce que, durant leur premier 
âge, les  ra cines du jeune plant pénètrent plus avant 
dans le sol que celles des arbres et arbustes des 
sections précédentes  Les semences légumineuses 
manquent rarement de lever, en sorte que le plant 
se trouve exposé à périr si les semis sont trop ser-
rés ; elles doivent donc être suffisamment espacées 
entre elles, afin de ne pas se nuire ; il ne faut pas 
les enterrer à plus de 0 m 02 de profondeur  L’épo-
que critique pour le plant provenant des semences 
de cette section est le mois d’août, ou, comme dis-
ent les jardiniers, la sève d’août  Il arrive assez sou-
vent que le plant des semences légumineuses, bien 
levé au printemps, perd ses  feuilles en juillet et n’a 
pas la force d’aspirer la sève d’août ; on prévient ces 
accidents en sacrifiant, sans hésiter, une partie du 
plant levé,  lorsqu’il paraît trop serré, et en donnant 
à celui qu’on laisse en place plusieurs binages dans 
les mois de juin et de juillet 

F  — Arbres et arbustes à petites semences molles 

Les semences de cette section étant mûres de très 
bonne heure, peuvent être semées aussitôt qu’on 
les récolte ; livrées à elles-mêmes, sans culture, elles 
donnent déjà du plant très vigoureux avant l’hiver  
On doit suivre cette indication de la na tu re, excepté 

pour les variétés sensibles au froid, dont on retard-
era les semis jusqu’au printemps de l’année suiv-
ante  Ces semences veulent tout au plus être recou-
vertes d’un ou deux centimètres de terre 

§ III. — Observations sur les semis de pépins 
et de noyaux.

Les semis sont le meilleur de tous les modes de 
reproduction des arbres et arbustes fruitiers en 
pépinière ; les  autres modes sont inférieurs sous 
tous les rapports ; des motifs d’économie de temps 
et d’argent peuvent seuls les faire préférer dans 
beaucoup de circonstances, bien que ceux-là même 
qui les adoptent ne contestent pas la supériorité des 
semis  Mais tous ceux pour qui nous écrivons ne 
cultivent pas dans des conditions identiques ; il en 
est beaucoup pour qui les considérations d’argent 
ne sont que secondaires, et qui, véritables amateurs, 
tiennent surtout à faire le mieux possible ; ceux-là 
ne balanceront pas à semer constamment, même 
au-delà de leurs besoins, car c’est seulement ainsi 
qu’on peut, soit conquérir de nouveaux fruits, soit 
perfectionner les anciens, source de continuelles 
jouissances pour l’horticulteur  Nous croyons donc 
devoir ajouter quelques conseils aux observations 
qui précèdent 

A  — Pépins 

Le plus grand nombre des sujets de poiriers et 
pommiers, livrés au commerce par les pépiniéristes, 
ne provient pas de semis ; les poiriers destinés à être 
conduits en espalier ou en quenouille sont greffés 
sur cognas sier ; les sujets de cognas sier pour greffer 
s’obtiennent de vieilles souches (il y en a de plus que 
séculaires) qui n’ont pas  d’ autres fonctions que de 
fournir constamment des rejetons qu’on leur enlève 
à mesure qu’ils se développent pour les repiquer 
en pépinière et les cultiver jusqu’au moment de les 
greffer ; on nomme ces vieilles souches des mères  
On conçoit quelle différence de vigueur et de durée 
doit exister entre ces sujets donnés par des souches 
depuis si longtemps épuisées, et ceux que donne-
raient des semis de pépins ; c’est la vie qui s’éteint, 
comparée à la vie qui commence 

L’amateur et même le pépiniériste march-
and s’il comprend bien ses intérêts, doivent donc 
semer chaque année des pépins de coings, choi-
sis parmi ceux des plus beaux fruits des plus belles 
variétés  Les jeunes sujets craignent peu le froid, 
il est d’ailleurs fa cile de les en préserver par une 
légère couverture de paille ; les semis peuvent 
donc sans inconvénient se faire en automne, aus-
sitôt que les coings sont arrivés à parfaite maturité  
Pour les localités exposées à des hivers rigoureux, 
on fera bien, autant que possible, de conserver les 
coings entiers jusqu’au printemps, et de semer les 
pépins immédiatement au sortir du fruit  Les sujets 
retarderont d’un an ou deux sur ceux que donnent 
les souches-mères ; ce n’est réellement un incon-

Espèces

Baguenaudier                   
Robinia, faux acacia         
Cytise                                
Gléditsia, fèvier de la 
Chine                                
Cercis siliquastrum           

Époque de la maturité

Octobre 
Novembre 
Octobre

Novembre 
Novembre 

Espèces

Orme                                
Aulne                                
Peuplier                            
Saule                                 
Syringa                             
Ciste                                  
Rhus Cotinus                    

Époque de la maturité

Juin 
Novembre 
Mai 
Juin 
Octobre 
Septembre 
Juillet 
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vénient que pour le pépiniériste qui commence ; 
au bout de quelques années, il s’établit une rotation 
qui permet d’avoir toujours assez de sujets à greffer 
pour les besoins de l’établissement, et ces sujets sont 
de beaucoup supérieurs à ceux des souches-mères  
Pour les variétés en grand nombre qui reprennent 
difficilement sur cognas sier et ne forment jamais par 
ce procédé que des arbres défectueux, nous recom-
mandons de semer une grande provision d’épine-
blanche, sur laquelle tous les poiriers sans exception 
donnent, par la greffe, des arbres de la plus belle 
venue et de la plus grande durée 

Quant aux pommiers, rien ne peut jusqu’à 
présent remplacer, pour les arbres nains, les doucains, 
et les paradis ; ce sont encore les meilleurs sujets pour 
les arbres qu’on se propose de tailler en quenouilles 
peu élevées ou bien en contre-espalier, à 1m 30 ou 
1m 50 au plus de hauteur ; à la vérité ils durent peu, 
mais ils produisent promptement et ne s’emportent 
jamais  Pour tous les arbres en grandes que nouilles, 
en grands espaliers et à haute tige ou en plein-vent, 
les sujets obtenus de semis sont préférables 

On ne sème guère que les pépins des poires et 
pommes qui ont servi à faire du cidre ; ces pépins 
proviennent d’arbres greffés, beaucoup d’entre eux 
donneraient des fruits de très bonne qua lité sans le 
secours de la greffe ; le pépiniériste consent rare-
ment à en courir la chance, à cause de la perte 
de temps qu’il aurait à supporter dans un espoir 
qui serait souvent déçu  L’amateur, au contraire, 
doit laisser porter fruit à tous les sujets qui dès la 
première année se montreront exempts d’épines et 
munis d’un feuillage large et bien fourni  Les arbres 
qu’on ne greffe pas sont à la fois plus productifs et 
plus durables que les  autres  On obtiendrait bien 
plus souvent des sujets de ce genre si l’on avait 
soin de ne semer que les pépins des fruits à cou-
teau les plus recherchés  Le pépiniériste qui opère 
sur une grande échelle ne peut user de ce procédé, 
il lui faut trop de pépins ; il ne peut les demander 
qu’au marc de cidre  L’amateur, dont les semis 
sont plus bornés peut avoir recours, à peu de frais, 
à un moyen fort  simple que nous indiquons pour 
en avoir longtemps fait usage avec succès en Bel-
gique et en France  Durant la saison des fruits, on 
s’entend avec les garçons de service d’un ou plu-
sieurs restaurateurs ou maîtres d’hôtels de la ville la 
plus voisine-, on leur remet deux sacs, l’un pour les 
pépins, l’ autre pour les noyaux ; toutes les semaines, 
moyennant une très légère rétribution, on reçoit de 
cette manière une bonne provision de pépins et de 
noyaux qui, recueillis sur les assiettes de dessert, 
proviennent tous des meilleurs fruits 

Dans le Romois, canton du département de l’Eure, 
en possession de temps immémorial de fournir aux 
pépiniéristes des environs de Paris des sujets pour 
être greffes, on a soin de mettre à part les fruits les 
plus beaux et les plus sains, récoltés à cet effet sur 
les arbres à cidre ; on laisse ces fruits en tas pen-
dant vingt-cinq à trente jours, après quoi ils sont 

écrasés et pressés, mais modérément ; les pépins 
sont séparés du marc par le lavage  En Bretagne, 
dans le Morbihan et dans Ille-et-Vilaine, on sème 
sans choix les pépins pris dans le marc de cidre-, la 
différence de qua lité dans les sujets est telle que la 
plus grande partie de ces der niers semis doit être 
rejetée comme fretin 

B  — Noyaux 

On les sème souvent entiers, soit au printemps, 
soit à l’automne ; en général on se contente de 
les stratifier dans du  sable frais, par lits alternatifs 
pendant l’hiver, afin de préparer par une sorte de 
ramollissement, l’ouverture de l’enveloppe ligneuse, 
ou noyau proprement dit  Ce mode d’opérer peut 
être continué sans inconvénient pour les noix, les 
pêches, les brugnons et les alberges, dont les noyaux 
sont disposés na tu rellement à s’ouvrir ; les noyaux 
d’abricots, les amandes à coque dure, les osselets 
de nèfles, les noyaux d’olives, enfin tous ceux que 
l’excessive dureté de leur enveloppe rend difficiles 
à germer, doivent être cassés pour qu’on n’en sème 
que les amandes  Le seul inconvénient qui en résulte 
c’est de multiplier pour les semences les chances de 
destruction par les mulots et les insectes ; cet incon-
vénient est plus que compensé par la rapidité de la 
germination  Depuis quelques années, l’attention 
des pépiniéristes de nos départements du midi a 
été appelée sur les avantages que présente la méth-
ode des semis pour la multiplication des oli viers ; 
les semis de noyaux entiers, quoique lessivés avec 
soin, réussissaient rarement à cause de la dureté 
des noyaux ; un propriétaire du département du 
Var, m  martelly membre du comice agricole 
de Toulon, a inventé récemment un casse-noyaux 
au moyen duquel il met à nu l’amande de l’olive 
sans s’exposer à écraser le germe, ce qui a lieu le 
plus souvent quand on se sert d’un marteau  Désor-
mais, le midi de la France renoncera à peupler ses 
pépinières de sujets pris au pied de souches sécu-
laires ; et ces pépinières ne livreront plus à l’agricul-
ture que des sujets de semis supérieurs aux anciens 
sous tous les rapports 

Le temps que les jeunes sujets doivent passer en 
place avant de subir une première transplantation 
varie selon les espèces ; il vaut mieux avancer cette 
opération que la retarder ; il suffit que les sujets 
soient assez forts pour que la reprise semble assurée  
Nous regardons comme une très mauvaise pratique 
de semer trop serré ; c’est le moyen de n’obtenir 
que des sujets débiles qui, dans la suite, ont souvent 
bien de la peine à se refaire  Tous les traités recom-
mandent de couper le pivot ou  ra cine principale 
de chaque sujet au moment de la transplantation, 
pour le contraindre à émettre des  ra cines latérales 
en plus grand nombre ; il faut, pour cette opéra-
tion délicate, avoir égard à la vigueur du plant, et 
retrancher seulement l’extrémité des sujets qui sem-
blent moins forts que les  autres  On désigne sous le 
nom de fretin tout le plant faible et mal venu qui ne 
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peut supporter le repiquage ; sous peine de remplir 
la pépinière de sujets languissants et chétifs, il faut, 
sans balancer, rejeter comme fretin tout ce qui n’of-
fre pas des gages suffisants de vie et de vigueur 

seCTIon III. — Marcottes et boutures.

§ Ier. — Marcottes.

Les procédés du marcottage peuvent être mod-
ifiés de mille manières, mais tous reposent sur ce 
principe : forcer une branche à s’en ra ciner, sans la 
séparer de la souche-mère, jusqu’à ce qu’elle soit en 
état de vivre par elle-même 

A  — Marcotte  simple 

Le marcottage le plus  simple de tous, fig  181, 

consiste à courber de haut en bas une des branches 
les plus rapprochées du sol, de manière à la faire 
entrer dans une petite fosse creusée à cet effet ; puis 
on relève l’extrémité de la branche au-dessus de 
la surface du sol, en lui laissant seulement un ou 
deux yeux à découvert  La fosse est alors remplie de 
terre et l’opération est livrée à elle-même  Quand 
la sève se met en mouvement il se forme d’abord 
près des yeux enterrés un léger bourrelet duquel 
partent bientôt des  ra cines, de sorte que la marcotte 
vit à la fois aux dépens de la souche-mère et aux 
dépens du sol  Ce procédé est nécessairement limité 
dans son emploi : d’une part, il ne peut s’appliquer 
qu’aux branches inférieures des arbres ; de l’ autre, 
il exige de la part des branches un certain degré de 
longueur et de flexibilité ; enfin, pour qu’il réussisse, 
il faut que la sève descendante soit assez abondante 
pour fournir à la production des  ra cines et percer 
l’écorce de la branche marcottée  Quand on opère 
sur une  plante sarmenteuse, on peut enterrer une 
branche assez longue qu’on fait alternativement 
sortir de terre et rentrer ; une seule branche donne 
dans ce cas plusieurs sujets enracinés ; on la nomme 
marcotte en arceaux 

Pour se procurer à la fois un grand nombre de 
sujets des espèces qui rejettent fa cilement, on sacrifie 
un arbre qu’on coupe au niveau du sol ; on recouvre 
la souche de bonne terre, appropriée à sa na tu re, et 
on la force ainsi à produire une foule de rejetons qui 
s’en ra cinent et deviennent autant de marcottes  Les 
jardiniers nomment cette opération marcottage par 
cépée ; ce n’est en réalité qu’une marcotte  simple 

B  — Marcotte chinoise 

Les Chinois ont un  autre procédé plus expédi-
tif, qui se rapporte aussi en principe à la marcotte 

 simple  Au lieu de marcotter séparément un jeune 
rameau destiné adonner naissance à un seul sujet, 
ils couchent une branche tout en tière (  fig  182) avec 

ses rameaux, qu’ils assujettissent par un nombre 
suffisant de crochets, le tout disposé horizontale-
ment dans une sorte de fosse plate, très peu pro-
fonde ; ce couchage s’opère avant la sève du prin-
temps  Quand l’arbre entre en végétation, chaque 
œil pousse son bourgeon qui s’élève verticalement ; 
on recouvre alors de quelques centimètres toute la 
branche couchée, en ayant soin de l’arroser, et sur-
tout de la pailler ; chaque œil, avant la fin de l’été, 
s’est fait sa provision de  ra cines, de sorte qu’on pos-
sède autant de sujets enracinés de différentes gran-
deurs qu’il s’est trouvé d’yeux sur les rameaux de la 
branche couchée  Ce mode de marcottage, depuis 
longtemps en usage à Angers, doit recevoir dans 
nos pépinières de nombreuses applications 

C  — Marcotte incisée 

Tous les procédés destinés à contraindre à 
s’en ra ciner les végétaux rebelles au marcottage 
 simple, ont pour but de les isoler partiellement de 
la souche-mère, et de barrer le passage à la sève 
descendante  On pratique à cet effet divers genres 
d’incisions transversales ; les unes, superficielles, 
n’entament que l’écorce ; les  autres, plus pro-
fondes, pénètrent jusqu’à la moitié de l’épaisseur 
de la branche ;  d’ autres encore, sans pénétrer aussi 
avant, font le tour de la branche ; dans ce cas, elles 
ne font qu’effleurer l’écorce à la partie supérieure, 
tandis qu’au-dessous le bois se trouve plus ou moins 
entamé  Quand les incisions sont profondes, on 
place entre les deux parties incisées de petites che-
villes de bois (  fig  183) ; on les divise en outre par des 

fentes longitudinales maintenues de même par des 
chevilles ; tous ces moyens multiplient les chances 
d’émission de  ra cines, que pourtant avec tout cela 
on n’obtient pas toujours ; c’est le cas de recourir à 
l’amputation et à l’incision annulaire 

D  — Marcotte par amputation 

L’incision doit entamer au moins la moitié de 
l’épaisseur de la branche ; la partie détachée en 
avant, au lieu d’être maintenue à distance par une 
cheville, est retranchée tout-à-fait ; les  ra cines sort-
ent du bord supérieur de la plaie (  fig  184)

Fig. 181.

Fig. 182.

Fig. 184, 183
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E  — Marcotte par incision annulaire 

Un habile horticulteur anglais, m  knight, 
cherchant à multiplier de marcottes des arbres 
fort difficiles à s’en ra ciner, imagina de fermer à la 
sève descendante le retour vers la souche-mère, au 
moyen d’un anneau d’écorce enlevé à la base de la 
branche marcottée ; en un mois il obtint des  ra cines 
de marcottes qui avaient résisté à tous les  autres 
procédés (voir t  IV, fig  5, p  5 )  On peut souvent 
substituer avec avantage à ce genre d’incision une 
 simple ligature ; pour les végétaux très souples, on 
obtient le même résultat en tordant plus ou moins la 
partie de la marcotte couverte de terre 

L’époque du marcottage influe beaucoup sur 
la réussite ; en général, on marcotte les arbres à 
 feuilles caduques pendant que la sève sommeille 
encore, et les arbres à  feuilles persistantes (lauri-
ers, rosages, azalées, andromèdes, arbou siers) pen-
dant que la sève est en pleine activité ; dans ce cas, 
il est rare que ces der niers ne soient pas enracinés 
dès le milieu de l’été ; il faut les séparer aussitôt de 
la souche-mère, avec des soins convenables ; ils 
doivent fleurir au printemps suivant 

Parmi les végétaux qu’il est avantageux de mul-
tiplier au moyen du marcottage, plusieurs ont une 
assez grande valeur pour qu’on ne puisse les sacri-
fier en les coupant au pied pour en faire des mères  
Il en résulte que le petit nombre de branches dis-
ponibles pour faire des marcottes est placé trop haut 
sur la tige pour être couché en terre : d’ailleurs la 
terre manque le plus souvent, ces arbres ou arbustes 
se trouvant dans des pots ou des caisses de petites 
dimensions  On adapte dans ce cas à la branche 
qu’il s’agit de marcotter un pot fendu sur le côté, 
pour donner passage à la branche (voir Ro siers) ; si, 
en raison de ses dimensions, la branche exige un 
plus grand volume de terre, on a recours à un cylin-
dre ouvrant à charnière, qui permet d’introduire les 
branches de toute grosseur, et de donner autant de 
terre qu’il est nécessaire 

§ II. — Boutures.

Ce moyen de reproduction, presque égal en puis-
sance aux semis qu’il remplace dans bien des cas 
avec avantage, a été longtemps appliqué seulement 
à un petit nombre d’arbres d’une reprise très fa cile, 
tels que les saules et les peupliers  À mesure que 
la physiologie végétale est devenue familière à un 
plus grand nombre de jardiniers, on a mieux senti 
l’importance de ce fait général : que la vie végétale est 
répandue dans toutes les parties des végétaux ; et que toutes 
ou presque toutes les parties d’un végétal peuvent 
donner naissance à un végétal semblable  Tel est le 
principe qui régit cette partie de l’horticulture, celle 
de toutes qui a fait, et fait encore de nos jours, le 
plus de progrès 

Une bouture est une branche ou une partie quel-
conque d’un végétal mise en terre au moment d’en-

trer en végétation, pour la solliciter à s’en ra ciner  
On obtient des boutures de  simples  feuilles munies 
de leur pétiole ; on a vu récemment, entre les mains 
de l’habile m  neumann, une  feuille, coupée en 
deux dans le sens de sa largeur, émettre des  ra cines 
au bas de sa nervure principale ainsi divisée, et 
produire un végétal parfait  Des  plantes grasses, 
des cactus chez qui les  feuilles et la tige sont une 
seule et même chose, se multiplient par de  simples 
tranches transversales de leur substance confiées à 
la terre  Enfin, quoique les arbres à bois tendre et 
à feuillage caduc très abondant soient de tous les 
végétaux ceux qui reprennent le plus fa cilement de 
bouture, il n’est point d’arbre à  feuilles persistantes, 
quelque dur que soit son bois, qui ne puisse être 
multiplié de bouture par des soins dirigés avec intel-
ligence  Pour bien comprendre toute l’importance 
de ce moyen de propagation, il suffit de considérer 
le grand nombre des végétaux exotiques dont les 
graines ne mûrissent pas sous notre climat, même 
dans la serre ; et le nombre non moins grand des 
arbres dont les graines, fertiles ou non, ne donne-
raient qu’api ès plusieurs années des su jets égaux 
en vigueur à ceux qu’on peut obtenir immédiate-
ment de bouture en nombre indéfini 

A  — Bouture  simple ; préparation 

L’époque à laquelle il convient de détacher des 
arbres et arbustes les rameaux destinés à servir de 
boutures, varie selon les espèces et les climats ; en 
principe, on ne doit laisser que le moins d’intervalle 
possible entre le moment où l’on coupe les boutures 
et celui où on les  plante  Les boutures d’arbres et 
arbustes à  feuilles caduques doivent être coupées 
pendant le repos de la sève, le plus près possi-
ble du moment où elle va entrer en mouvement  
Néanmoins,  lorsqu’il s’agit de grandes plantations 
en pépinières, on est souvent contraint de s’y pren-
dre d’avance, parce que ce travail coïncide ordi-
nairement avec beaucoup  d’ autres ; alors on atta-
che par paquets les plants de chaque espèce, et on 
les conserve placés dans une situation verticale, la 
base enterrée à quelques centimètres de profond-
eur dans du  sable frais, jusqu’au moment où on les 
 plante  Les boutures de saule pleureur, de frêne, et 
de tous les arbres et arbustes qui aiment le voisi-
nage des eaux, peuvent se conserver dans l’eau, 
pourvu qu’on les préserve de la gelée  Les ouvriers 
qui mettent les boutures en bottes doivent être sur-
veillés avec soin, afin qu’ils les placent toutes dans 
le même sens ; s’il s’en trouvait de renversées, on 
en perdrait infailliblement un grand nombre  Les 
boutures de saules et de peupliers destinées à être 
plantées au bord de l’eau, peuvent être prises sur de 
grosses branches, vieilles de plusieurs années ; elles 
n’en reprennent pas moins bien ; on peut même, 
sans inconvénient, leur laisser les rameaux de leur 
extrémité supérieure ; ils formeront la tête du nouvel 
arbre : c’est ce qu’on nomme bouture par plançons, 
espèce de bouture  simple, usitée principalement 
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pour les plantations à demeure  On préfère dans 
les pépinières des boutures d’un an, bien aoûtées ; 
ces boutures donnent des sujets plus uniformes, plus 
fa ciles à diriger, et d’une plus belle venue, ce qui 
compense bien un retard d’un an ou deux dans leur 
croissance  La longueur à donner aux boutures ne 
peut être déterminée avec précision, elle varie selon 
les espèces ; elle doit se régler d’après le nombre des 
yeux ; il ne doit pas y avoir moins de trois ou quatre 
yeux en terre, et de deux yeux hors de terre 

Les boutures les plus longues sont les meil-
leures ; elles ont plus de chances pour s’en ra ciner ; 
elles préparent des sujets plus vigoureux ; mais, 
pour les espèces qu’il est difficile de se procurer, 
le pépiniériste n’hésitera pas à  planter même des 
boutures très courtes, à deux veux en terre et un 
seul hors de terre ; seulement, elles exigent un peu 
plus de soins  On doit respecter dans les boutures 
le bouton terminal, souvent très développé et peu 
adhérent, à l’époque où l’on prend la bouture sur 
l’arbre ; toutes les variétés du peuplier sont dans ce 
cas ; la perte du bouton terminal leur est très pré-
judiciable  Quelques pépiniéristes sont dans l’us-
age, pour certaines espèces dont la reprise est plus 
incertaine, de détacher les boutures de l’arbre, non 
pas en les coupant, mais en les arrachant de haut 
en bas ; la branche emporte dans ce cas avec elle 
un bourrelet de tissu cellulaire favorable à la pro-
duction des   ra cines  Nous ne saurions approuver ce 
procédé très usité cependant, et connu sous le nom 
de bouture à talon (voir tome IV, page 6, fig  6) ; c’est, 
à notre avis, gâter par pure paresse les arbres qu’on 
soumet à ce traitement brutal  On arrive d’ailleurs 
au même résultat par le procédé suivant 

B  — Bouture à bourrelet 

La branche qu’on se propose d’utiliser comme 
bouture reçoit à sa base, un an d’avance, soit une 
forte ligature en fil de fer, soit une incision annu-
laire ; il se forme au-dessus un bourrelet qui donne 
à la bouture, mise en pépinière l’année suivante, 
des chances de reprise égales à celles des boutures à 
talon  Les boutures à bourrelet se détachent de l’ar-
bre avant l’hiver ; on laisse de 0 m 50 à 0 m 60 au-des-
sous du bourrelet, sans rien retrancher à la partie 
supérieure de la branche qu’on enterre provisoire-
ment en cet état ; il suffit de la préserver de la gelée  
Au printemps, on rabat la branche à cinq ou six 
yeux ; on supprime tout le bois laissé au-dessous du 
bourrelet, et l’on met définitivement la bouture en 
place dans la pépinière  Ces diverses manipulations 
sont sans doute moins expéditives que l’opération 
d’arracher, au moment de les  planter, de  simples 
boutures à talon ; mais elles conservent les arbres-
mères que l’arrachage des boutures à talon mutile 
et détruit en peu de temps ; d’ailleurs, la reprise des 
sujets est bien plus assurée au moyen des bourre-
lets provoqués par ligature ou par incision annu-
laire  Il est bien entendu que ce moyen ne doit être 
appliqué qu’aux végétaux qui se refusent à s’en  ra-

ciner par bouture  simple 

C  — Bouture à crossette 

Tout arbre ou arbuste soumis à la taille annuelle 
porte les cicatrices des tailles de chaque année ; 
on nomme crossette la courbure que détermine à 
l’endroit de la taille le jet de l’année suivante  Par 
exemple,  lorsqu’on taille pour bouture un sarment 
de vigne, on retranche les nœuds supérieurs dont le 
bois n’est pas bien aouté ; si l’on ne prend au-des-
sous de ces nœuds que le bois de l’année, la bouture 
est droite dans toute sa longueur ; si on prend le 
bois de deux, ou même de trois sèves, la bouture, 
longue dans ce cas d’un mètre et même au-delà, 
portera une crossette à son extrémité inférieure  Plu-
sieurs arbres et arbustes reprennent mieux de cette 
manière que de toute  autre ; on les multiplie au 
moyen des boutures à crossette 

Dans la grande culture, la majeure partie des 
vignes de nos départements du midi se  plante par 
boutures à crossette, confiées à des défoncements 
de 0 m 50 à 0 m 60 de profondeur  La pépinière admet 
aussi les boutures à crossette principalement pour 
diverses variétés de vignes, de groseilliers à grap-
pes et de ro siers ; elles se l’ont sur un sol préala-
blement défoncé, dans des rigoles ou petites fosses 
de 0 m 15 à 0 m 20 seulement de profondeur, rem-
plies, soit de bonne terre normale, soit de terre de 
bruyère  Cette der nière est préférable quand on est 
pressé ; les   ra cines des boutures à crossette s’y for-
ment plus rapidement que dans toute  autre terre, 
pourvu qu’on ait soin d’y entretenir une humidité 
suffisante 

D  — Bouture à l’étouffée 

Ce mode de bouture est principalement des-
tiné à la propagation des  plantes de serre et d’or-
angerie ; cependant, le pépiniériste est souvent 
forcé d’y avoir recours pour les végétaux à  feuilles 
persistantes qui résistent aux procédés ordinaires 
de bouture à l’air libre ; il est fondé sur ce princ-
ipe que la transpiration des  plantes les épuise et les 
fait périr si elles ne peuvent puiser dans la terre par 
leurs   ra cines les moyens d’y suppléer  Les boutures 
des arbres à  feuilles caduques n’ont point à souffrir 
de cet inconvénient ; confiées à la terre au moment 
où leur vie végétale est suspendue, elles ne recom-
mencent à transpirer qu’au moyen des  feuilles nou-
velles qu’elles développent seulement après avoir 
poussé de jeunes  ra cines  Les boutures d’arbres à 
 feuilles persistantes sont au contraire munies à leur 
extrémité supérieure d’un bouquet de  feuilles viva-
ces ; la vie végétale n’y est jamais interrompue ; 
exposées à l’air libre, elles perdent continuellement 
par la transpiration, de sorte que, pour peu que les 
 ra cines tardent à se former, le sujet meurt  Sous la 
cloche, l’air ne se renouvelant pas, la transpiration 
est presque nulle ; il faut seulement se méfier d’un 
excès d’humidité dans l’atmosphère de la cloche, 
inconvénient fa cile à éviter avec un peu de soin  
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Les boutures à l’étouffée se font ordinairement en 
terre de bruyère dans des terrines recouvertes d’une 
cloche de verre, assez basse pour laisser très peu 
d’espace vide au-dessus du sommet de la bouture  
On peut aussi se servir avec avantage d’une vieille 
couche épuisée, passée à l’état de terreau ; quand 
même cette couche serait garnie de son vitrage, il 
n’en faudrait pas moins des cloches sur les boutures, 
qui, dans ce cas, auraient une double protection  Les 
rameaux destinés aux boutures sous cloche doivent 
être dégarnis de  feuilles à leur partie inférieure ; il 
ne faut pas détacher ces  feuilles, mais les couper à 
quelques millimètres de leur base  Dès qu’on recon-
naît au mouvement de la végétation que les bou-
tures sont enracinées, on leur rend l’air par degrés 
et l’on achève de les élever à l’air libre 

En dehors de ces moyens de propagation d’un 
usage général, nous devons en signaler deux  autres, 
dont l’un peut, dans des circonstances exception-
nelles, fournir un grand nombre d’excellents sujets 
à la pépinière ; l’ autre, bien plus puissant encore, 
a besoin d’être sanctionné par le temps et l’expé-
rience 

E  — Boutures de   ra cines 

Los tronçons de   ra cines d’un arbre jeune et vig-
oureux étant enterrés à une très petite profond-
eur, donnent une grande quantité de drageons ; ce 
sont des boutures de   ra cines  En Belgique, où l’on 
sème beaucoup de pépins de fruits à couteau, les 
sujets francs n’ont pas toujours besoin d’être gref-
fés ; très souvent, leur fruit est égal ou supérieur à 
celui qui leur a donné naissance  Ces arbres ont un 
défaut qui tient à la fertilité et à la profondeur du 
sol où ils sont ordinairement plantés à demeure ; 
ils sont très sujets à s’emporter et se mettent très 
tard et très difficilement à fruit  Il n’y a dans ce cas 
qu’un seul remède ; c’est de retrancher une ou plu-
sieurs   ra cines, en choisissant de préférence celles 
qui correspondent aux branches de l’arbre les plus 
remarquables par un excès de vigueur  C’est alors, 
surtout, qu’il est fa cile et avantageux de pratiquer 
les boutures de   ra cines  On donne aux tronçons une 
longueur de 0 m 15 à 0 m 20 ; il faut les enterrer dans 
une position légèrement inclinée, le gros bout dirigé 
vers le bas et l’ autre extrémité à fleur de terre  Il 
nous est arrivé très fréquemment d’en obtenir des 
sujets dont le fruit était parfait, sans avoir besoin de 
recourir à la greffe ; en tout-cas, les francs obtenus 
par ce procédé sont de première qua lité ; ils gag-
nent fa cilement un an pour la greffe sur les  autres 
sujets de la pépinière 

F  — Boutures semées 

Malgré des progrès récents que nous avons eu 
occasion de signaler, l’art de multiplier de bouture 
les végétaux ligneux est encore peu avancé  Des 
essais trop nouveaux pour qu’on puisse regarder les 
résultats comme acquis à l’horticulture, tendent à 
généraliser un mode de bouture très expéditif qui 

remplacerait tous les  autres dans la pépinière si le 
temps venait à confirmer ses avantages  Toutes 
les parties suffisamment aoûtées d’un bourgeon 
de l’année sont coupées par petits tronçons munis 
seulement chacun d’un seul œil ; on les sème en 
rigoles, en terre très légère, au moment de la sève 
du printemps, en ayant soin de tenir le sol suffisam-
ment humide ; une exposition ombragée au nord 
est préférable à toute  autre  Les yeux deviennent des 
bourgeons, tandis qu’au-dessous d’eux la partie cor-
respondante de l’écorce émet un paquet de   ra cines  
Ce procédé n’a été jusqu’ici expérimenté que sur un 
petit nombre d’espèces ; nous le mentionnons seule-
ment pour engager les amateurs de l’horticulture à 
en renouveler les essais sur le plus grand nombre 
d’espèces possible et à tenir le public au courant des 
résultats  Pour en comprendre toute l’importance, 
il suffit de considérer combien de temps fait perdre 
la nécessité de greffer, nécessité qu’on éviterait en 
multipliant ainsi de bouture, en nombre illimité, des 
arbres dont le fruit ou la fleur se reproduirait iden-
tique avec celui de l’arbre sur lequel auraient été 
pris les bourgeons  Nous ajouterons, en faveur de 
ce mode de multiplication des végétaux ligneux, le 
fait suivant, observé en 1840 par m  ridolFi, dont 
le nom suffit pour donner à son observation le car-
actère de l’authenticité 

« L’Amérique, dit m  ridolFi, demandait à cette 
époque des millions de plants de mûrier multicaule  
Quelque fa cile qu’il soit de le multiplier de mar-
cotte et de greffe, tous ces moyens étaient trop lents 
pour satisfaire aux demandes ; les semis étaient un 
procédé peu sûr, parce que cette variété est sujette 
à dégénérer  Dès les premiers jours du printemps, 
mm  bournier et david, pépiniéristes à Turin, 
firent couper rez-terre tous les mûriers multicaules 
qu’ils avaient en pépinière ; toutes les pousses de 
ces mûriers furent coupées elles-mêmes en tronçons 
avant chacun deux ou trois yeux ; des sillons con-
venablement espacés furent tracés dans un champ, 
puis remplis de bon fumier  Les boutures y furent 
déposées comme des semences ; elles furent soign-
eusement recouvertes, et le sol fut maintenu frais 
par des arrosages fréquents  En peu de temps, il 
sortit de terre des millions de petits mûriers  Je les 
ai vus formant un fourré presque impénétrable ; 
j’avais peine à passer entre les files dont les cimes 
s’élevaient bien au-dessus de ma tête  »

Ce résultat nous semble tout-à-fait concluant 

seCTIon IV. — Greffe.

Toutes les greffes, quelle qu’en soit la forme, 
reposent sur un seul et même principe : faire vivre 
un végétal aux dépens d’un  autre, en mettant en 
communication leurs vaisseaux séveux  Un végétal 
greffé sur un  autre, commence un mode particulier 
d’existence ; une partie de sa nourriture est prise 
pour lui dans la terre par les  ra cines et les organes 
circulatoires du sujet ; il prend le reste par ses  feuilles, 
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dans l’atmosphère  Cette transmission d’existence a 
pour agent unique la sève, liquide très différent d’un 
végétal à un  autre ; elle ne peut avoir lieu qu’entre 
des végétaux dont les sucs et les organes vasculaires 
offrent entre eux une grande analogie  Sans cette 
particularité, la greffe serait pour ainsi dire il li mitée, 
tandis qu’elle est en réalité renfermée dans des 
bornes assez étroites  La greffe réussit bien entre les 
sous-variétés et variétés d’une même espèce ; entre 
les espèces d’un même genre, on observe déjà de 
fréquentes répugnances qui deviennent des antipa-
thies complètes entre des genres en apparence très 
voisins  C’est ainsi que, dans nos pépinières, on n’a 
pas, jusqu’à présent, vaincu d’une manière dura-
ble la répugnance que montrent l’un pour l’ autre 
le poirier et le pommier ; c’est une voie encore peu 
explorée, où il reste beaucoup à découvrir 

On a regardé longtemps la soudure des écorces 
comme l’accomplissement de la reprise de la greffe ; 
une observation plus attentive a fait connaître que 
cette soudure est la conséquence de la reprise, 
mais non la reprise elle-même  Le végétal est réel-
lement greffé quand le bourgeon qu’on lui a con-
fié commence à se nourrir des sucs qu’il lui trans-
met, non par l’écorce, mais par l’aubier, partie de 
sa substance placée immédiatement sous l’écorce  
Cette transmission n’est possible que quand la vie 
végétale est de part et  d’ autre dans sa plus grande 
activité, aux deux époques de la sève de printemps 
et de la sève d’août  On peut cependant greffer à 
toute  autre époque de l’année ; c’est le procédé 
le plus avantageux et le plus commode quand on 
opère sur un très grand nombre de sujets à la fois ; 
on met alors en contact la greffe et le sujet dans un 
état de sommeil ; au moment du réveil de la végéta-
tion, ils sont dans les conditions les plus favorables 
pour la transmission de la sève, et la greffe reprend 
presque toujours 

Mille causes peuvent influer sur le succès de 
la greffe  Avant de les passer en revue, rappelons 
aux horticulteurs la nécessité d’avoir constamment 
présent à l’esprit le but qu’ils se proposent d’attein-
dre  S’ils n’ont en vue que de greffer le mieux pos-
sible, c’est-à-dire d’avoir en résultat les arbres les 
plus beaux, les mieux formés et les plus productifs, 
sans s’embarrasser d’un peu de retard dans la mise 
à fruit, ils veilleront avec l’attention la plus soutenue 
à bien proportionner la force des greffes à celle des 
sujets, en partant de ce principe qu’un sujet vig-
oureux, nourrissant très bien une greffe délicate, 
peut finir par en faire un bon arbre ; mais qu’un 
sujet languissant, avec la meilleure greffe possible, 
ne fera jamais qu’un arbre chétif  La greffe emporte 
avec elle les défauts des arbres sur lesquels on la 
prend, de même que leurs qua lités ; si, par exem-
ple, le fruit en est pierreux ou sujet à ce gercer, le 
fruit de l’arbre greffé aura les mêmes défauts  Le 
pépiniériste marchand, à qui le public s’adresse de 
confiance, est plus obligé que tout  autre à cueillir 
lui-même ses greffes, ou du moins à n’en recevoir 

que de mains parfaitement sûres  Que de soins ! en 
effet, quelle patience ! quelle longue attente entre 
le moment où le pépin est confié à la terre et celui 
où, après avoir été cultivé, greffé, mis en place, l’ar-
bre montre son premier fruit ! Et quel triste désap-
pointement,  lorsqu’au lieu de ce qu’on attendait, on 
ne trouve qu’un fruit crevassé, rocailleux, ou bien 
fade et sans saveur ! Tout est à recommencer, il faut 
greffer de nouveau  Dans une partie de nos dépar-
tements à cidre, les propriétaires ont éprouvé si sou-
vent ce désagrément, qu’ils se décident presque tou-
jours à subir un retard de plusieurs années en ne 
plantant que des arbres non greffés, qu’ils greffent 
ensuite, ou font greffer sous leurs yeux 

Le pépiniériste, placé dans un pays où la cul-
ture des arbres fruitiers pour la production du cidre 
est une des plus importantes, ne doit greffer que 
sur franc, en choisissant toujours, soit pour pren-
dre les greffes, soit pour les appliquer, les sujets les 
plus robustes ; concilier la production du fruit avec 
la rusticité et la durée des arbres, telle est la direc-
tion qui lui est indiquée  S’il est placé près d’une 
grande ville, s’il a pour clients habituels des jar-
diniers de profession qui, grevés d’un loyer très 
élevé, ont intérêt en plantant des arbres à ce qu’ils 
ne tardent pas à se mettre à fruit, ou bien encore 
des propriétaires jouissant d’un très petit jardin où 
les arbres grands et forts ne sauraient être admis, 
il greffe sur cognas sier les poires les plus hâtives et 
les plus avantageuses ; il greffe force doucains, force 
paradis ; il fait sur prunier toutes ses greffes de fruits 
à noyaux  De même l’amateur célibataire, pressé de 
jouir, ne procédera pas en greffant comme le père 
de famille qui, travaillant plus pour ses enfants que 
pour lui-même, a surtout égard à la durée des sujets 

Parmi les causes qui peuvent faire échouer la 
greffe, la plus commune est le défaut de proportion 
entre la vigueur de végétation du sujet greffé et du 
rameau inséré sur le sujet  Trop de force dans le 
sujet amène à la greffe trop de nourriture à la fois ; 
les jardiniers disent dans ce cas que le sujet a noyé sa 
greffe, expression très juste, puisque c’est l’affluence 
du liquide séveux qui a causé sa mort  Si c’est au 
contraire la greffe qui dépasse le sujet en vigueur, 
elle péril d’inanition, parce qu’elle ne reçoit du 
sujet qu’une alimentation insuffisante  Quelquefois 
des pertes de ce genre résultent d’une dispropor-
tion, non pas constante, mais momentanée ; c’est 
ce qui a lieu quand, au moment de l’opération, l’un 
des deux végétaux est beaucoup plus avancé que 
l’ autre dans le développement de sa vie végétale  
En général, il est bon que l’avance soit plutôt du 
côté du sujet que du côté de la greffe ; car si celle-ci 
était en pleine végétation, comme elle ne peut tout 
d’un coup vivre aux dépens du sujet, il y aurait 
un temps d’arrêt qui lui serait funeste  Telle est la 
raison pour laquelle on détache d’avance de leur 
arbre les rameaux pour greffer ; on les tient au frais, 
à l’ombre, la base enterrée dans du  sable ou de la 
terre légèrement humide, dans le but de prolonger 
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leur sommeil et de ne les mettre en contact avec 
les sujets que  lorsque la végétation de ceux-ci a pris 
assez d’avance pour être en état de nourrir abon-
damment les greffes 

§ Ier. — Nomenclature.

andré thouin est le seul auteur de ce siècle qui 
ait donné une monographie des greffes générale-
ment adoptées en France et hors de France 

Mais toutes les connaissances humaines ont cela 
de commun, qu’elles ne s’arrêtent pas ; on peut sai-
sir au passage leur état à une époque déterminée : 
le lendemain, le livre est incomplet ; il l’est même 
quelquefois avant d’être imprimé  Lorsque M  le 
professeur leClerC-thouin donna, en 1827, une 
seconde édition de la Monographie des Greffes, dans 
l’édition complète des œuvres de son oncle, il y 
avait déjà ajouté plusieurs greffes nouvelles, qui 
portaient le total des greffes connues à cette époque 
à 124  Nous ne serions point en peine d’en décrire 
plus de 200, toutes différentes les unes des  autres, 
si nous voulions donner tout ce qui se fait ou s’est 
fait quelque part en ce genre à notre connaissance  
Mais de tout cela qu’y a-t-il de réellement applica-
ble ? Une vingtaine de procédés, et parmi ces vingt, 
cinq ou six seulement sont d’un usage fréquent pour 
la pratique journalière  Le reste comprend, soit des 
expériences plus ou moins utiles au progrès de la 
physiologie végétal, soit des procédés surannés, 
appartenant à l’histoire de l’horticulture 

La classification adoptée par andré thouin 
a pour base unique la na ture des procédés  M  le 
comte giorgio gallesio (Pomona italiana), fait 
observer avec beaucoup de raison ce que cette divi-
sion présente d’arbitraire et même d’opposé en 
certain cas aux actes de la vie végétale pendant la 
reprise de la greffe  Tout en partageant l’opinion du 
savant agronome Italien, nous croyons que tous les 
jardiniers nous sauront gré de conserver une clas-
sification généralement admise, non seulement en 
France, mais dans presque toute l’Europe 

greFFes Classées selon la méthode 
d’andré thouin

(4 sections, 16 séries) 

§ II. — Greffes en approche.

Cette greffe a été indiquée aux hommes par la 
na tu re ; il est probable qu’elle a donné l’idée de 
toutes les  autres  Il arrive assez souvent dans les 
forêts que deux arbres croissant à proximité l’un de 
l’ autre se frottent au point de contact, usent récipro-
quement leur écorce, et finissent par se souder l’un 
à l’ autre pour vivre d’une vie à la fois commune 
et distincte, puisque chacun des deux conserve 
ses  ra cines : telle est la plus  simple des greffes en 
approche 

A  — Greffe Magon 

Dès la plus haute antiquité, les Phéniciens avaient 
remarqué cette propriété des arbres de reprendre 
l’un sur l’ autre ; ils en faisaient l’application à leurs 
arbres fruitiers, notamment au châtaigner et à l’oli-
vier ; les Grecs et les Romains suivaient à leur exem-
ple ce procédé négligé de nos jours, mais respecta-
ble par les longs services qu’il a rendus à l’humanité 
pendant bien des siècles  Plusieurs sujets de même 
espèce étaient plantés dans la même fosse ; chacun 
d’eux était dépouillé d’une lanière d’écorce, puis 
toutes les plaies étaient mises en contact et main-
tenues par une bonne ligature  Il en résultait des 
arbres beaucoup plus forts et plus durables que 
chaque sujet ne l’eut été s’il avait vécu isolément  
On attribue l’invention de cette greffe (  fig  185) au 

Carthaginois Magon, qui n’en était probablement 
que le propagateur  Les Carthaginois la répan-
dirent en Espagne et en Sicile où elle fut longtemps 
pratiquée ; les célèbres châtaigners du mont Etna et 
les énormes oli viers d’Espagne doivent à ce procédé 
leur longévité séculaire et leurs dimensions colos-
sales 

3e seCtion 
Greffes

4e seCtion 
Greffes herbacés

des végétaux

en écusson                                    
en flûte                                         
unitiges                                         
omnitiges                                      
multitiges                                      
non ligneux                                  

28
greffes

9
greffes

Greffes

1re seCtion 
Greffes

par approche

2e seCtion 
Greffes

Section
par approche ou en approche      
par  scions                                     
par gemma (herbacées)                

Séries
sur tiges                                        
sur branches                                 
sur  ra cines                                    
de fruits                                        
de fruits et de fleurs                      
en fente                                        
en couronne                                 
en ramilles                                    
de côté                                          
par et sur  ra cines                          

124
greffes 

40
greffes

47
greffes

Fig. 186, 185
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B  — Greffe Diane 

La même greffe s’opère aussi fréquemment dans 
les bois, sans l’intervention de l’homme, entre deux 
tiges flexibles qui s’enroulent en spirale l’une sur 
l’ autre ; les jardiniers en font quelquefois usage dans 
les jardins paysagers : elle est connue sous le nom de 
greffe Diane (  fig  186) 

De tous les arbres de l’Europe tempérée, le cor-
nouiller (cornus sanguinea) est celui qui se prête avec le 
plus de fa cilité à la greffe par approche  Dans la Bel-
gique wallonne et dans le nord de la France, on en 
compose des clôtures et des berceaux qui finissent 
par être tout d’une pièce, car partout où les tiges se 
rencontrent, soit en long, soit en travers, elles s’unis-
sent l’une à l’ autre  Nous connaissons à Visé (prov-
ince de Liège, Belgique) un immense berceau de 
cornouillers dont on a retranché toutes les souches 
moins trois, une au milieu, les  autres aux deux 
extrémités de la demi-circonférence décrite par la 
base du berceau ; sa végétation n’en a point été 
altérée ; il continue à se couvrir de fleurs et de fruits  
Ces exemples montrent le parti qu’on pourrait 
tirer de la greffe en approche rarement pratiquée 
dans nos jardins  Tous les arbres ne s’y prêtent pas 
d’aussi bonne volonté que le cornouiller  ; il faut les 
aider par divers moyens dont nous indiquerons les 
plus usuels 

C  — Greffe Sylvain 

Un pratique sur le tronc de deux jeunes arbres 
plantés à proximité l’un de l’ autre deux entailles qui 
se correspondent, et l’on joint par une ligature les 
plaies qui ne tardent pas à se souder  La figure 187 

montre l’application de cette greffe à la décoration 
rustique d’une porte de jardin ; la na ture opère très 
souvent dans les bois des greffes de ce genre 

D  — Greffe hymen 

C’est la greffe Magon pratiquée sur deux indivi-
dus, l’un mâle, l’ autre femelle, d’un arbre dioïque ; 
elle en diffère seulement en ce que, pour multiplier 
les chances de reprise, on ajoute à l’enlèvement de 
l’écorce une entaille longitudinale sur les parties en 
contact E  — Greffe cauchoise 

Les vents violents qui soufflent souvent sur 

la partie du département de la Seine-Inférieure 
connue sous le nom de Pays de Caux, enlèvent 
quelquefois la tête de jeunes arbres à fruit en plein 
rapport, et causent des vides dans les vergers  Pour 
remédier à ces accidents, on trans plante à côté de 
l’arbre mutilé A (  fig  188) un sujet greffé très vig-
oureux B ; quand sa reprise est assurée on insère sa 
tête dans une entaille pratiquée en forme de coin, 
sur la tête rompue de l’arbre, préalablement taillée 
en biais, et parée avec une lame bien tranchante  La 
partie greffée du sujet B doit être taillée de manière 
à s’ajuster parfaitement dans l’entaille  Quand la 
greffe a repris, on supprime le tronc du sujet B, et 
l’on dirige la greffe de façon à refaire promptement 
la tête de l’arbre endommagé A 

F  — Greffe Rozier 

Elle consiste à greffer, par le procédé de la greffe 
Sylvain, tous les points de contact des bourgeons de 
deux branches-mères, à mesure qu’ils se rencon-
trent, en formant des losanges qui deviennent plus 
nombreux d’année en année  Le cornouiller, con-
duit de cette manière, se greffe tout seul, ainsi que 
nous l’avons dit ; le pommier peut former par ce 
procédé d’excellentes haies frui tières, propres sur-
tout à séparer les divisions intérieures d’un verger 
ou d’un grand jardin ; mais étant moins disposé 
à reprendre, il faut aider la soudure en enlevant 
l’écorce et une petite lame de bois aux branches qui 
se touchent, comme le montre la fig  189 

G  — Greffe Forsyth 

Les  autres greffes en approche sont encore moins 
en usage que celles qui précèdent, lesquelles se pra-
tiquent elles-mêmes très rarement en France, à 
l’exception de la greffe cauchoise, assez fréquente 
dans le pays dont elle porte le nom  La greffe en 
approche peut cependant rendre des services réels 
dans les bosquets et les vergers, comme moyen 
prompt et efficace de remplacement  Une branche 
détruite par maladie ou par accident, n’a pas seule-
ment l’inconvénient de déformer un bel arbre ; elle 
a encore celui, bien  autrement grave, de déranger 
l’équilibre de la sève en la forçant à se porter plus 
d’un côté que de l’ autre c’est alors le cas de recourir 

Fig. 188,  187.

Fig. 190, 191,  189.
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à la greffe en approche pour insérer à la place vide 
un des rameaux du même arbre, selon le procédé 
de la greffe Forsyth, représenté (  fig  190), et très 
fréquemment employé en Angleterre  La fig  191 
montre séparément la tige de l’arbre et la branche à 
greffer, avec les deux plaies qui doivent se recouvrir 

C’est encore par des procédés analogues, suscep-
tibles d’être modifiés à l’infini, qu’on peut rendre à 
un arbre un ou plusieurs troncs nouveaux quand le 
sien est endommagé, et qu’on tient à conserver sa 
cime encore vivace  Les  autres greffes par approche 
de  ra cines, de fruits et de fleurs, toutes fondées sur 
le principe des greffes Magon et Sylvain, sont des 
opérations de pure curiosité, sans aucune uti lité 
réelle 

§ III. — Greffe par  scions.

Les divers procédés de greffe par approche con-
servent à la greffe et au su jet leur existence séparée 
pendant le temps de l’opération ; souvent même, 
après la reprise de la greffe, celle-ci conserve ses 
 ra cines et sa vie propre, tout en participant à celle 
du sujet  La greffe par  scions ne peut se pratiquer 
qu’avec des greffes détachées de l’arbre qui les a nour-
ries ; ces greffes, jusqu’à la reprise, n’existent qu’aux 
dépens du sujet ; elles vivent ensuite à la fois par 
le sujet et par les éléments que leur feuillage puise 
dans l’atmosphère  Parmi les divers procédés de la 
greffe par  scions, le plus utile se nomme greffe en fente  
Il exige la suppression de la tête du sujet, pour que 
toute la sève tourne au profit de la greffe, dont la 
force doit être proportionnée à celle du sujet  On a 
cru longtemps ne pouvoir la pratiquer qu’au prin-
temps, à la sève montante ; on sait aujourd’hui 
qu’on peut greffer en fente, avec autant de chances 
de succès, pendant le repos de la sève  (Voir Greffe 
au coin du feu ) Les anciens connaissaient et prati-
quaient la greffe en fente  simple ; Atticus la recom-
mande pour greffer la vigne sauvage  Constantin 
César prétendait communiquer au raisin des pro-
priétés particulières en greffant la vigne en fente 
après avoir enlevé la moelle du sujet pour lui sub-
stituer des couleurs, des aromates ou divers médic-
aments ; il prouvait seulement par là sa profonde 
ignorance des premiers éléments de la physiologie 
végétale 

Dans le midi de la France, le mot greffer s’ap-
plique exclusivement à la greffe en fente ; les jar-
diniers de ce pays ne regardent point la greffe en 
écusson comme une greffe, et si l’on emploie en leur 
parlant le mot greffer à la place d’écussonner, ils ne 
vous comprennent pas 

La greffe en couronne paraît être l’une des plus 
anciennement pratiquées ; théophraste et pline 
en font mention  Dans nos départements de l’ouest, 
où le poirier est cultivé en grand pour la production 
des fruits à cidre, concurremment avec le pommier, 
on est dans l’usage de recéper, pour les rajeunir, les 
arbres épuisés de vieillesse ; on greffe en couronne, 

exacte ment d’après le procédé de Pline, les grosses 
branches qui ne tardent pas à se couvrir de rameaux 
jeunes et productifs  La greffe de côté, décrite par 
Térence, était aussi connue de l’anti quité, mais pra-
tiquée très imparfaitement en insérant un rameau 
dans un trou fait avec une tarière  Nous décrirons 
les plus utiles des divers procédés de greffe en   scions 

A  — Greffe Atticus 

Insertion dans le sujet (  fig  192), fendu par le 
milieu, d’une greffe (  fig  193) munie de trois yeux 

au moins, et taillée par son extrémité inférieure 
en lame de couteau  Dans cette greffe, la coupe 
est horizontale ; le sujet est presque toujours plus 
gros que la greffe ; dans ce cas, au lieu de l’insérer 
au milieu, on le rapproche d’un des bords de la 
fente, afin de faire coïncider les coupures des deux 
écorces, comme le montre la figure 194  La greffe 
serait au contraire insérée dans le milieu de la fente 
du sujet s’ils étaient tous les deux de même grosseur  
La greffe Atticus est éminemment propre à la vigne 
et aux sujets dans lesquels la greffe doit être enter-
rée ; sa solidité la rend également propre à greffer 
des arbres à fruits à haute tige 

Aucune greffe en fente ne reprendrait si on 
laissait les parties coupées, soit du sujet, soit de la 
greffe, exposées au contact desséchant de l’air ; on 
bouche avec soin la fente, et l’on recouvre la join-
ture avec différents enduits, dont nous indiquerons 
les plus usités 

Onguent de Saint-Fiacre  — On pétrit avec un peu 
d’eau une partie de terre forte et une partie de bouse 
de vache, de manière à en faire une pâte de bonne 
consistance ; il ne faut pas que la terre employée soit 
trop argileuse ; elle se crevasserait en séchant, et l’ef-
fet désiré serait manqué  Ce mélange, fort  simple, 
qu’on peut se procurer partout et en tout temps, 
nous parait bien préférable aux compositions plus 
compliquées qu’on emploie à sa place : c’est toujo-
urs lui que préfèrent les vieux praticiens ; il justifie 
la prédilection qu’on lui accorde ; ses usages mul-
tipliés ont porté nos pères à le consacrer au saint 
patron du jardinage dans toute la chrétienté 

Cire à greffer  — La meilleure est celle dont Miller 
donne la recette ; elle est formée de térébenthine, 
de cire jaune et de résine par parties égales ; elle 
partage, avec toutes les compositions analogues, 
l’inconvénient très grave de ne pouvoir s’employer 

Fig. 196,   195,    194,  193, 192.
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qu’au moyen de la chaleur  L’application, sur la 
greffe, de cet enduit, seulement un peu trop chaud, 
peut la faire

B  — Greffe à l’anglaise 

L’inspection de la figure 195 montre la manière 
de pratiquer cette greffe, la plus solide de toutes ; 
elle est principalement applicable aux sujets d’un 
petit diamètre, abois très dur  La difficulté consiste 
à tailler le bas de la greffe assez adroitement pour 
qu’elle puisse s’ajuster dans la taille du sujet ; ce 
procédé n’est praticable que  lorsque la greffe et le 
sujet ont le même diamètre 

miller indique une greffe du même genre, moins 
difficile et presque aussi solide, qu’il nomme greffe en 
langue d’oiseau ; andré thouin lui a donné le nom 
du savant jardinier anglais, qui ne s’en prétendait 
pas l’inventeur ; il importe au succès de cette greffe 
(  fig  196) que le cran et la coche du sujet destiné 
à le recevoir s’emboîtent exacte ment, résultat plus 
fa cile à obtenir par la greffe Miller que par la greffe 
anglaise  Les pépiniéristes anglais greffent constam-
ment de cette manière les arbres à fruits à haute 
tige, exposés à des vents violents ; elle est aussi en 
usage dans nos départements de l’ouest ; elle exige, 
comme la greffe anglaise, que le diamètre du sujet 
et celui de la greffe soient égaux, ce qui restreint ses 
applications 

C  — Greffe Lee 

Quelques ambres et arbustes délicats ne peuvent, 
sans périr, supporter la fente dans le sens du canal 
médullaire qui occupe le centre de leurs tiges  On 
les greffe en fente sans endommager leur centre, au 
moyen d’une entaille triangulaire (  fig  197) destinée 

à recevoir la greffe taillée en coin triangulaire B  
Les deux pièces ne s’ajustent bien que  lorsqu’elles 
ont été façonnées toutes les deux au moyen d’un 
greffoir fait exprès (voir Instruments de jardinage, 
fig  80)  Ce procédé admet des greffes d’un dia mètre 
beaucoup plus petit que celui du sujet 

Cette greffe, pratiquée sur de jeunes orangers ou 
citronniers, exacte ment de la même manière, mais 
en employant pour greffe un rameau qui conserve sa 
tête, est connue des jardiniers sous le nom de greffe à 
la Pontoise 

D  — Greffe La Quintinie 

Cette greffe (  fig  198) admet quatre rameaux qui 
peuvent être tous quatre de variétés différentes, aux 
quatre extrémités de deux fentes qui se croisent en 
passant par le centre du sujet coupé horizontale-
ment  Elle n’est praticable que sur les sujets d’une 
grande vigueur dont on veut changer ou varier l’es-
pèce ; les sujets délicats ne pourraient la supporter : 
la même greffe, avec deux rameaux seulement aux 
deux bouts d’une seule fente, se nomme greffe Palla-
dius (  fig  199)  Pour ces deux greffes, le rameau se 
taille et s’insère dans le sujet comme pour la greffe 
Atticus (  fig  192 ) 

E  — Greffe Pline 

Ce procédé a traversé les siècles sans altération ; 
il se pratique encore aujourd’hui dans nos vergers 
de Normandie et de Bretagne exacte ment comme 
du temps de pline, qui n’en était pas l’inventeur ; 
il en parle comme d’une opération usitée de temps 
immémorial  La greffe Pline (  fig  200) s’applique 
aux mêmes sujets que la greffe La Quintinie, avec 
cette différence qu’au lieu de fendre le bois du 
sujet, on insère seulement la greffe (  fig  201) entre 
son aubier et son écorce soulevée  Pour peu que 
l’écorce manque de souplesse, elle se fend sans qu’il 
en résulte aucun mal ; on enduit les greffes avec 
l’onguent de Saint-Fiacre, et on les maintient au 
moyen d’une ligature 

F  — Greffe Théophraste 

La greffe Théophraste est la même que la greffe 
Pline ; la seule différence, qui n’en est réellement 
pas une, consiste à fendre l’écorce pour placer les 
greffes, effet qui se produit près que toujours de lui-
même dans le procédé de la greffe Pline  Le cran ou 
rebord laissé à la greffe (  fig  201) est indispen sable 
pour lui donner sur le sujet un point d’appui sans 
lequel elle manquerait de solidité 

G  — Greffe Liébault 

La greffe Pline, pratiquée au collet de la  ra cine 
d’un arbre recepé au niveau du sol, fournit un 
grand nombre de sujets propres à être marcottés, et 
qui n’ont plus besoin d’être greffés de nouveau ; on 
désigne, sous le nom de greffe Liébault, cette manière 
de greffer très en usage au seizième siècle, mainten-
ant peu pratiquée ; on en peut obtenir de très bons 
résultats pour la multiplication des bonnes espèces, 
mais il ne faut greffer ainsi que des arbres très vig-
oureux, croissant dans un sol très fertile, sans quoi 
l’on n’en obtiendrait que des sujets languissants et 
de peu de durée 

Les greffes Pline, Théophraste et Liébault sont 
les plus utiles d’entre les greffes dites en têtes ou en 
couronne  Toutes ces greffes exigent la suppres-
sion de la tête du sujet ; les greffes dites de côté con-
servent au contraire le sujet tel qu’il est, sans aucun 
retranchement ; elles servent surtout à remplacer 

Fig. 203,  202,  201, 200,  199,  198,  B  197.



PÉPINIÈRES, PRINCIPES GÉNÉREAUX 69TITre III
une branche nécessaire sur un arbre déjà vieux, 
dont la disposition ne se prête pas au remplacement 
par la greffe Forsyth en approche (  fig  190), et dont 
l’écorce raboteuse rend impraticables les différentes 
greffes en écusson 

H  — Greffe Richard 

C’est un rameau taillé en biseau très prolongé, 
inséré dans une fente pratiquée en biais-dans le 
tronc d’un arbre (  fig  202) dégarni d’un côté  Plus la 
greffe (  fig  203) est coupée mince, moins elle néces-
site d’écartement entre les deux bords de la fente, 
plus elle offre de chances de succès  Cette greffe, 
pratiquée sur des sauvageons vigoureux, mais 
jeunes, au moyen de branches à fruit, chargées de 
boutons tout formés, hâte la fructification des sujets, 
mais elle ne réussit pas toujours ; on la nomme, 
dans ce cas, greffe girardin ; elle ne diffère de la greffe 
Richard que parce que celle-ci emploie des rameaux 
dans le but de réparer un arbre dégarni, et que la 
greffe Girardin emploie des branches à fruit, dans le 
but d’accélérer l’époque de production chez le sujet 

Les différents genres de greffe en fente peuvent 
s’appliquer sur les  ra cines des végétaux aussi bien 
que sur la tige et les branches ; on peut aussi, dans 
certains cas, se servir pour greffer d’un b»ut de 
 ra cine au lieu d’un rameau ; mais comme ces cir-
constances ne changent rien à la na ture de l’opéra-
tion, et que les procédés restent les mêmes, nous 
croyons inutile d’en recommencer la description ; 
nous aurons occasion d’y revenir en traitant de 
quelques cultures particulières (voir Pivoines, et Dahl-
ias) 

§ IV. — Greffe par gemma.

Les pépiniéristes et jardiniers de profession font 
beaucoup plus d’usage des diverses greffes par 
gemma que de celles qui précèdent, et cela par deux 
raisons essentielles : d’abord, elles sont très expédi-
tives ; un bon greffeur, en une heure de temps, en 
peut faire de 50 à 120, selon le plus ou moins de fa-
cilité que présentent les sujets, et aussi selon le mode 
d’opérer ; puis, leur perte n’entraîne jamais celle du 
sujet ; il est toujours possible de les recommencer, 
parce que le sujet conserve sa tête jusqu’à ce qu’on 
soit certain de la reprise de la greffe ; il y a donc, 
en faveur des, greffes par gemma, de justes motifs 
de préférence  Ces greffes remplaceraient toutes les 
 autres si elles n’exigeaient dans le sujet une écorce 
lisse et exempte de gerçures ; dès que l’écorce a pris 
un caractère ligneux et un aspect raboteux, elle cesse 
d’être propre à recevoir la greffe par gemma ; c’est 
la seule considération qui en borne l’usage  Toutes 
ces greffes sont comprises dans deux divisions : dans 
la première se rangent toutes celles qui n’admettent 
qu’un seul œil ou gemma, dans la seconde toutes 
celles qui en admettent plusieurs  Les greffes de la 
première de ces deux divisions sont nommées, par 
les jardiniers, greffes en écusson, parce que la forme 

d’écusson ou de bouclier est celle qu’on donne le 
plus communément au morceau d’écorce portant 
l’œil destiné à être greffé; celles de la seconde divi-
sion sont connues sous les noms de greffe en flûte, 
en sifflet, en chalumeau, etc  On voit par les écrits 
de Xénophon que les anciens connaissaient la greffe 
par gemma, bien qu’elle ne fut pratiquée par eux 
que rarement, et par un procédé assez imparfait 

Les écussons portant l’œil ou gemma destiné à 
être greffé, se prennent sur des bourgeons de l’an-
née qu’on a eu soin de pincer à leur extrémité pour 
les forcer à mûrir complètement leur bois  Lorsque 
les arbres sur lesquels on prend ces bourgeons se 
trouvent à proximité des sujets à greffer, il ne faut 
les couper qu’en proportion des besoins ; les yeux 
ne doivent être enlevés qu’au moment de s’en ser-
vir ; plus l’opération est menée rapidement, plus 
le succès en est assuré; il faut que l’écusson passe 
immédiatement de sa branche native sur le sujet ; 
nous ne pouvons que condamner la pratique de 
certains pépiniéristes qui, pour avoir plus tôt fait, 
préparent à la fois un grand nombre d’écussons 
et les tiennent dans l’eau en attendant le moment 
de les placer, ce qui ne peut que les affaiblir  Lor-
squ’on doit faire voyager les branches à écussons, 
on les pique dans une boule de terre glaise humec-
tée, on les emballe avec des herbes fraîches ou des 
 feuilles vertes, enfin, on prend toutes les précau-
tions possibles pour prévenir leur dessèchement ; 
car les yeux des écussons pris sur des branches 
desséchées ou seulement flétries, ont très peu de 
chances de succès  C’est encore dans le même but 
qu’on supprime les  feuilles de ces rameaux, en lais-
sant toutefois subsister leur pétiole ou queue, néces-
saire pour fa ciliter la pose des écussons ; les  feuilles 
sont les principaux organes de la transpiration des 
 plantes ; leur suppression ralentit l’évaporation des 
liquides contenus dans le rameau et lui permet de 
rester plus longtemps à l’état frais  Tous les yeux 
d’un bourgeon ne sont pas également bons pour 
être employés à la greffe en écusson ; les yeux de 
l’extrémité supérieure ne sont pas assez complète-
ment formés ; ils tiennent d’ailleurs à une portion 
de bois qui est encore à demi herbacée ; ceux de 
la partie inférieure, ayant reçu moins de nourriture 
que les  autres, ne sont pas assez vigoureux ; on ne 
doit lever pour écusson que les yeux de la partie 
intermédiaire 

Les greffes par gemma se font à œil poussant ou à 
œil dormant ; ces expressions indiquent le mode de 
végétation de l’œil qui, dans le premier cas, com-
mence à devenir un bourgeon, puis un rameau, 
dans le courant de la saison où il est greffé, et dans 
le second cas, reste engourdi jusqu’au printemps de 
l’année suivante, bien que la greffe ait repris et que 
l’écusson soit soudé au sujet  On greffe à œil pous-
sant depuis la fin d’avril jusqu’au 15 juillet ; il vaut 
mieux prendre l’avance et greffer pendant le plein de 
la saison que d’en attendre la fin  On peut juger du 
succès de la greffe au bout de dix ou quinze jours ; 
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d’une part, l’œil commence à se développer, de 
l’ autre, la queue de la  feuille se dessèche et tombe 
d’elle-même ; si elle se flétrit sans se détacher, la 
greffe est manquée  On greffe à œil dormant dans le 
courant du mois d’août ; le résultat n’est bien connu 
qu’au printemps, quand l’œil qui est resté endormi 
jusqu’alors entre en végétation 

A  — Greffe Lenormand 

On voit, par l’inspection de la fig  204 de quelle 

manière il faut inciser l’écorce pour enlever avec 
l’œil une petite lame de l’aubier sur lequel il repose  
Cet aubier en lui-même ne sert à rien : si par une 
entaille mal faite, toute la face interne de l’écus-
son se trouvait garnie d’aubier, la greffe ne prend-
rait pas ; car, ainsi que nous l’avons dit, ce n’est 
jamais l’aubier ni le bois de la greffe qui repren-
nent ; c’est l’écorce intérieure ou liber, qui reçoit la 
sève de l’aubier du sujet et la transmet à l’œil ou 
gemma ; toutes les greffes imaginables reposent sur 
ce principe unique  L’œil tient à l’aubier par son 
centre ou corculum ; la conservation du corculum est 
indispen sable à la greffe ; c’est lui qui doit former à 
lui tout seul l’arbre nouveau  Or, il arrive assez sou-
vent, pour quelques espèces délicates, qu’en enle-
vant tout l’aubier au moyen d’un instrument mal 
affilé, on arrache le corculum  L’œil alors se trouve 
vide, quoiqu’il soit difficile de s’en apercevoir, parce 
que son aspect extérieur n’a pas changé ; la reprise 
des yeux vides est impossible  C’est pour cette rai-
son que, dans les grandes pépinières, où l’on doit 
faire exécuter rapidement des milliers de greffes par 
des mains plus ou moins maladroites ou négligen-
tes, on donne la préférence à la greffe Lenormand 
ou greffe à œil boisé (  fig  205 et 206), qui conserve 
une portion d’aubier au-dessous de l’œil ; la partie 
boisée ne doit jamais être de plus du tiers de la face 
interne de l’écusson (  fig  206) 

L’écusson étant prêt, on prépare la place pour le 
recevoir en faisant sur l’écorce du sujet une incision 

en forme de T (  fig  205), dont la plus grande lon-
gueur doit dépasser de quelques millimètres celle de 
l’écusson  Il importe qu’elle soit faite avec un instru-
ment bien tranchant, et qu’elle ne pénètre pas plus 
avant que l’épaisseur de l’écorce qu’on soulève des 
deux côtés avec l’ivoire du greffoir ; c’est la partie 
délicate de l’opération ; quelque attention qu’on y 
apporte, il est difficile de ne pas endommager plus 
ou moins la surface de l’aubier sur laquelle doit 
reposer l’écusson  Le bout de pétiole qui adhère à 
celui-ci permet de l’insérer fa cilement sous les deux 
côtés de l’écorce soulevée ; après quoi, on rabat ces 
deux bords, et on assujettit la greffe au moyen d’une 
ligature 

L’opération qu’on vient de décrire est la même 
pour toutes les greffes en écusson  Pour les arbres 
sujets à la gomme, on pratique l’incision en T ren-
versé ; c’est aussi la forme d’incision la plus usitée 
dans le midi pour écussonner les orangers et cit-
ronniers  Les arbres qu’on destine à être conduits 
en espalier peuvent recevoir en même temps deux 
greffes en regard l’une de l’ autre, afin que les deux 
branches-mères se trouvent formées à la fois ; on 
gagne une année par ce procédé dont il ne faut 
se servir que pour les sujets très robustes  C’est ce 
qu’on nomme la greffe Descemet ; elle ne diffère en 
rien de la greffe Lenormand 

La greffe en écusson à œil dormant, très usitée à 
Vitry, porte aussi le nom de greffe Vitry, bien que 
la manière dont elle s’opère n’offre aucune particu-
larité 

Quand la greffe en écusson à œil poussant ou à 
œil dormant ne réussit pas, la faute en est presque 
toujours au corculum de l’œil qui s’est trouvé plus ou 
moins endommagé  On évite ce danger par la greffe 
Lenormand qui nous semble dans ce cas préféra-
ble aux  autres du même genre  Mais, quand il s’agit 
de lever un écusson sur une tige d’un très petit 
dia mètre, elle offre beaucoup de difficultés ; on a 
recours alors au procédé suivant  Après avoir cerné 

avec la pointe d’une lame bien affilée, le contour 
de l’écusson, on détache sa partie supérieure dans 
laquelle on insère un crin ou un fil de soie (  fig  207), 
dont les deux bouts sont attachés à un bouton du 
gilet de celui qui opère ; il lui suffît d’éloigner la 
branche et de reculer la poitrine pour que l’écusson 
se trouve détaché avec le corculum de l’œil parfait-
ement intact  La figure 208 montre l’écusson posé 

Fig. 204.

Fig. 205, 206.

Fig. 208, 207
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et  ligaturé 

Les greffes en écusson reprennent aussi bien et 
souvent mieux sur le jeune bois du sujet que sur sa 
tige principale ; quand on se propose d’opérer ainsi, 
il faut s’y prendre d’avance pour ne conserver des 
rameaux formant la tête du sujet que celui qui doit 
recevoir la greffe  Le retranchement de plusieurs 
rameaux trouble toujours la marche de la végéta-
tion du sujet ; il faut laisser entre cette taille et la 
greffe assez d’intervalle pour que la vie végétale ait 
repris son cours régulier  La tête du sujet se sup-
prime en entier, au niveau de la greffe, dès que 
celle-ci est décidément entrée en végétation ; mais 
si l’on a greffé sur une seule branche, on ne la sup-
prime d’abord que partiellement, en laissant au bas 
quelques yeux qu’on nomme yeux d’appel, parce que 
leur destination est d’appeler vers l’œil de l’écusson 
la sève du sujet ; il importe de surveiller les yeux d’ap-
pel pour qu’ils ne s’emportent pas aux dépens de la 
greffe, ce qu’il est aisé d’éviter en les pinçant dès 
qu’on remarque en eux une disposition à absorber 
trop de nourriture  Tous les bourgeons qui peuvent 
survenir sur la tige au-dessous de l’écusson doivent 
être supprimés à mesure qu’ils se montrent 

B  — Greffe Sikler 

La greffe en écusson, telle qu’elle vient d’être 
décrite, se pratique à œil poussant sur  ra cine avec 
autant de fa cilité que sur tige ; dans ce cas, on laisse 
ordinairement subsister la  feuille (  fig  209) dans 

l’aisselle de laquelle l’œil a pris naissance, afin de 
lui donner plus de moyens d’attirer à lui la sève  Les 
écussons destinés à être posés sur  ra cines doivent 
avoir de moindres dimensions que les  autres, sur-
tout en largeur ; les  ra cines souffrent plus difficile-
ment que les tiges le soulèvement de l’écorce dont le 
déplacement est toujours en raison de la largeur de 
l’écusson, cette greffe, assez fréquemment employée 
en Allemagne, se nomme greffe Sikler 

C  — Greffe Aristote 

Ce procédé peut être considère comme le plus 
ingénieux qu’on ait jamais imaginé pour la greffe 
en écusson  On lève avec les précautions ordinaires 
un écusson qu’on taille de forme carrée (  fig  210), 
on pose cet écusson sur l’écorce de la tige, afin de 
tracer sa largeur exacte avec la pointe d’un canif, ce 

qui donne une entaille horizontale de la grandeur 
convenable  Aux deux extrémités de cette entaille, 
on pratique deux  autres entailles de deux ou trois 
millimètres, dans le sens vertical ; elles suffisent pour 
qu’on puisse détacher le bord supérieur de l’écorce 
qui recouvre la partie de l’aubier destinée à recevoir 
la greffe ; en attirant à soi ce rebord d’une main, 
tandis que l’ autre maintient l’écusson tout prêt, on 
découvre l’aubier en déchirant l’écorce, juste autant 
qu’il le faut pour pouvoir appliquer l’écusson qui 
repose ainsi sur un aubier parfaitement intact, puis-
qu’on n’y a porté atteinte avec aucun instrument 

L’écusson placé se trouverait recouvert en entier 
par l’écorce soulevée, si l’on n’avait soin de rac-
courcir l’écorce de manière à laisser l’œil à décou-
vert, comme le montre la fig  211  Cette greffe 
n’est pas beaucoup plus longue à pratiquer que la 
greffe Lenormand ; elle est à tous égards la meil-
leure et la plus sûre pour tous les sujets, sans excep-
tion, susceptibles de recevoir la greffe en écusson 
à œil poussant ou à œil dormant ; nous n’en con-
naissons pas qui lui soit préférable  Pour la ligature 
et les soins ultérieurs, elle ne diffère pas des  autres 
greffes en écusson  L’on a peine à concevoir com-
ment M  Charles petit-huguenin a pu se laisser 
attribuer, dans l’Almanach du Bon Jardinier, l’inven-
tion d’un procédé excellent, sans doute, mais vieux 
de plus de vingt siècles  (Voir les figures du Bon Jardinier, 
planche XVI quater, fig  1, 2, 3, 4 et 5 )

D  — Greffe par plusieurs gemma 

Ce genre de greffe ne convient qu’à un petit 
nombre de végétaux ; parmi nos arbres fruitiers, le 
noyer, le châtaignier, le figuier et le mûrier sont les 
seuls auxquels il soit particulièrement applicable, 
bien que toutes, ou presque toutes les variétés de 
ces arbres puissent également recevoir les greffes en 
fente ou en écusson  La plus usitée des greffes par 
plusieurs gemma est connue des pépiniéristes sous 
les noms de greffe en flûte, en sifflet, en chalumeau 
ou en anneau ; elle consiste dans l’application sur 
l’aubier du sujet d’un anneau ou tube d’écorce 
muni de plusieurs yeux ; ses principaux avantages 
sont une grande solidité pour les sujets à haute tige 
sur lesquels on la pratique le plus souvent, et la for-
mation rapide de la tête au moyen de deux ou plu-

Fig. 213, 210.

Fig. 214, 212, 211.

Fig. 209.
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sieurs bourgeons développés à la fois sur l’anneau 
greffeur  Voici le procédé le plus en usage  La tête du 
sujet étant supprimée, on divise son écorce en plu-
sieurs lanières qu’on détache par en haut, comme 
le montre la fig  212 ; on recouvre la partie dénudée 
du sujet au moyen d’un tube cylindrique d’écorce, 
représenté fig  213, enlevé sur un rameau d’un an, 
appartenant à l’espèce qu’on veut multiplier par la 
greffe  Les lanières d’écorce sont ensuite replacées, 
mais de manière à laisser à découvert les yeux de 
la greffe  La ligature et l’enduit, qui maintiennent 
le tout, doivent aussi laisser les veux à l’air libre  
Cette greffe n’est possible que dans le plein de la 
sève ; pour peu que l’écorce adhère au rameau gref-
feur, le corculum se détache, les yeux sont vides, et 
la greffe manque  Elle n’exige pas que la greffe et 
le sujet soient du même diamètre ; si l’anneau est 
trop large, on le fend, et l’on en supprime ce qu’il a 
de trop pour l’ajuster sur le sujet ; s’il est trop petit, 
on le fend encore, et l’on supplée à son insuffisance 
par un morceau de l’écorce même du sujet réservé 
à cet effet  Les immenses châtaigneraies du Limou-
sin, du Bugey, des Cévennes, de la Basse-Provence 
et de la Bretagne, sont peuplées de sujets greffés par 
ce procédé, quand ils sont greffés car le plus sou-
vent, en Bretagne et en Limousin, on ne les greffe 
pas du tout  Ce n’est que depuis quelques années 
qu’on commence à se servir, en France, du procédé 
suivant, préférable à tous égards, puisqu’il respecte 
la tête du sujet et n’entraîne point sa perte quand la 
greffe n’a pas réussi 

E  — Greffe Jefferson 

L’anneau d’écorce destiné à la greffe est enlevé 
le premier, puis fendu, et posé sur l’écorce du sujet 
pour être mesuré  S’il est trop petit, ce qui a lieu 
le plus souvent, on coupe en suivant exacte ment 
ses bords l’écorce du sujet, de sorte qu’on est cer-
tain d’avance d’avoir réservé juste ce qu’il faut de 
son écorce pour ne pas laisser de vide ; s’il est d’un 
diamètre égal à celui du sujet, ou plus grand, la cou-
pure circulaire de l’écorce se fait toujours le long 
de ses bords, afin que l’anneau enlevé soit exacte-
ment remplacé par l’anneau greffeur  Cette greffe, 
très usitée en Amérique, sert à échanger des greffes 
entre deux arbres, tous deux de bonne espèce 

F  — Greffe par copulation 

Ce genre de greffe nous vient, comme le 
précédent, des Anglo-Américains  Il consiste à 
appliquer l’une sur l’ autre les faces de la greffe et du 
sujet, taillées de manière à s’ajuster exacte ment ; les 
yeux ne peuvent pas toujours s’y rencontrer dans 
le nombre représenté sur la figure 214 ; plus il est 
possible de conserver d’yeux, plus la réussite est cer-
taine  On voit que cette greffe doit être pratiquée au 
niveau de terre ; elle peut même, sans inconvénient, 
être enterrée jusqu’à la moitié de la longueur de la 
ligne de jonction 

§ V. — Greffe herbacée ou à la Tschudy.

L’horticulture a décerné, avec justice, à la greffe 
herbacée, le nom du baron de Tschudy, qui, sans 
en être l’inventeur, s’était constamment appliqué à 
multiplier, étendre et populariser ses applications  
Sans lui, il est probable que nous ne verrions pas les 
pins sylvestres de la forêt de Fontainebleau conver-
tis en pins Laricio d’une si magnifique végétation, 
bien que la greffe herbacée des arbres conifères fût 
pratiquée de tous temps en Belgique, et même en 
France ; mais son usage n’était pas répandu, et per-
sonne n’avait songé, avant M  de tsChudy, à gref-
fer par ce moyen les végétaux annuels ou bisan-
nuels dont les tiges ne deviennent jamais ligneuses 

La greffe herbacée n’est en elle-même qu’une 
imitation des procédés de la na tu re ;  lorsqu’une 
 feuille ou une tige verte vient à être brisée ou 
lacérée, la cicatrice se fait, promptement par con-
tinuation de la végétation ; il était na tu rel, en voy-
ant une cicatrisation si prompte, d’en espérer une 
non moins prompte des parties vertes des végétaux 
appliquées l’une sur l’ autre 

Remarquons que dans tous les procédés de greffe 
antérieurement pratiqués, il ne se passe pas  autre 
chose ; la soudure a lieu entre les parties vertes 
ou herbacées de la greffe et du sujet ; tout ce qui 
est ligneux ne reprend pas  Si nous avons recom-
mandé de ne prendre que sur du bois bien aoûté les 
rameaux pour la greffe par  scions ; si pour la greffe 
par gemma nous avons rappelé la nécessité de ne 
lever les écussons ou les anneaux que sur du bois 
complètement mûr, ce n’est pas en raison de la na-
ture même de ce bois ; c’est pour que les parties her-
bacées mises en contact soient en état de supporter 
le déplacement, d’aspirer la sève, de la transmettre, 
de continuer enfin la vie végétale  M  de tsChudy 
avait donc raison de considérer son mode favori de 
greffe comme susceptible des applications les plus 
variées ; nous ne pensons pas qu’il soit destiné à 
rester dans le cercle assez étroit dont il n’est pas sorti 
jusqu’à présent ; dans les serres, la greffe herbacée 
pour les végétaux exotiques devient de plus en plus 
fréquente ; si elle est moins usitée qu’elle ne devrait 
l’être dans les pépinières, c’est qu’elle exige des soins 
et des précautions qu’il est très difficile d’obtenir des 
ouvriers aux mains desquels il faut bien les confier 
dès qu’on opère un peu en grand ; c’est un obstacle 
sans doute, mais il n’est pas insurmontable  Pour se 
convaincre de la supériorité de la greffe herbacée 
sur toutes les  autres et de la possibilité d’en général-
iser les usages, il suffit de considérer que  par cette 
greffe, ce n’est plus une mince lisière qui se soude 
à une  autre ; c’est par la totalité de leurs surfaces 
mises en contact que les végétaux s’incorporent et 
que la vie végétale se prolonge du sujet à la greffe ; 
la communauté d’existence est donc, par la greffe 
herbacée, aussi complète qu’elle peut l’être ; c’est 
pour cette raison qu’elle ne laisse, pour ainsi dire, 
point de trace extérieure, tandis que la place où un 
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arbre a été greffé de toute  autre manière est toujo-
urs apparente sur son écorce 

§ VI. — Greffe herbacée des unitiges.

m  de tsChudy désigne sous le nom d’unitiges 
les végétaux qui s’accroissent par une tige unique 
dans le sens de leur hauteur ; tels sont les arbres 
résineux conifères ; sur tous ces arbres, la greffe 
s’applique au bourgeon terminal  Il faut observer 
que ce bourgeon n’est susceptible d’être greffé avec 
succès que quand il est parvenu environ aux deux 
tiers de son développement ; la greffe peut être 
posée, soit en supprimant le bourgeon terminal, soit 
en le conservant  Dans le premier cas, après avoir 
enlevé les  feuilles à la place où l’on doit greffer, on 
coupe horizontalement la tête du sujet (  fig  215), 

et l’on pratique sur la surface amputée une entaille 
à angle rentrant, dans laquelle se loge le bas de la 
greffe (  fig  216), taillé à cet effet en angle saillant  
Ce mode d’opérer suppose les diamètres égaux de 
part et  d’ autre, circonstance qui se rencontre fort 
souvent parce que la greffe et le sujet ne peuvent 
être l’une comme l’ autre que des bourgeons termi-
naux 

Dans le second cas, on dégarnit seulement de 
 feuilles la place qui doit recevoir la greffe, et au lieu 
de la retrancher, on y pratique une entaille latérale, 
comme pour la greffe Richard ; le bas de la greffe 
se taille de la même manière  Quand le bourgeon 
greffé entre en végétation, on retranche celui du 
sujet  Le procédé de la greffe Lée, par entaille tri-
angulaire au moyen du greffoir Noisette (voir Instru-
ments de jardinage,   fig  80), peut aussi s’appliquer 
à la greffe herbacée des unitiges  Cette greffe est peu 
usitée dans les pépinières, où les arbres conifères ne 
sont jamais très nombreux  Ces arbres, en raison 
de leur mode de végétation et de la forme de leurs 
 ra cines, viennent toujours beaucoup mieux quand 
ils ne sont pas transplantés, de sorte que, pour la 
décoration des parcs et jardins paysagers, on préfère 
avec raison semer et greffer en place  Quelques 
espèces précieuses, telles que les giléad et les cèdres, 
se sèment en pots et se  plantent en motte sans en 
souffrir, pourvu qu’on les trans plante assez jeunes  
Quoique sur les espèces rustiques, telles que les pins 

sylvestres ou maritimes, la greffe réussisse toujours 
à l’air libre, les espèces plus délicates qu’on élève 
en pépinière ont besoin d’être étouffées sous cloche 
ou sous chassas pour prévenir leur dessèchement ; 
un grand nombre d’espèces se contente d’un  simple 
sac de papier huilé, rattaché sur le sujet au-dessous 
de la greffe  Les ligatures ne doivent point être trop 
serrées ; comme on opère sur des parties vertes, et 
par conséquent molles, on ne saurait prendre à cet 
égard trop de précautions 

Toutes les espèces et variétés de conifères ne se 
greffent pas indifféremment les unes sur les  autres ; 
en général, le plus ou moins d’analogie entre les 
 feuilles est le caractère qui répond le plus exacte-
ment aux chances de perte ou de succès de la greffe 
herbacée  Le mélèze des Alpes est de tous les arbres 
conifères de nos climats celui qui se prête le mieux 
à recevoir la greffe du cèdre du Liban, qui se dével-
oppe très lentement et court risque de mourir jeune 
quand on l’élève franc de pied 

Les greffes herbacées sur arbres conifères, une 
fois qu’elles ont repris, n’ont plus besoin que d’être 
surveillées pour empêcher le développement des 
bourgeons latéraux, qui finiraient par absorber 
toute la sève  Pendant deux ans de suite, on doit 
pincer ces bourgeons à mesure qu’ils se montrent ; 
l’arbre peut être ensuite abandonné à lui-même 

§ VII. — Greffe herbacée des végétaux omnitiges 
et multitiges.

La première de ces deux dénominations s’ap-
plique, selon m  de tsChudy, aux arbres ou 
arbustes qui n’ont point de tige principale, dans ce 
sens que tous les bourgeons donnent des rameaux à 
peu près égaux en vigueur et de dimensions égales, 
si on les abandonne à leur libre développement ; tels 
sont, sous le climat de l’Europe tempérée, la vigne, 
le chèvre feuille, le jasmin ; ces végétaux  peuvent 
recevoir la greffe herbacée sur toutes leurs tiges, ce 
qui justifie leur désignation 

Les multitiges sont, selon le système de 
m  de tsChudy par rapport à la greffe, ceux chez 
lesquels un certain nombre de branches princi-
pales se développent à peu près également, tandis 
que toutes les  autres leur restent inférieures en force 
et en volume ; la greffe herbacée s’applique aux 
bourgeons terminaux de ces branches considérées 
comme des tiges, c’est-à-dire comme un tronc divisé  
Le noyer, le châtaignier, le pommier, à partir du 
point où leurs branches se divisent, en offrent des 
exemples 

Pour ces deux classes de végétaux, la greffe her-
bacée repose sur le même principe et se pratique 
par le même procédé ; c’est une fente latérale, pra-
tiquée dans l’aisselle d’un œil ou gemma, sur la par-
tie encore verte et herbacée d’un rameau, pour rece-
voir une greffe dans le même état de végétation ; la 
profondeur de la fente et la taille de la greffe doivent 
être combinées de manière à ce que leurs deux bou-

Fig. 216, 215.
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tons se trouvent sur la même ligne  Les détails suiv-
ants, puisés dans le traité de m  de tsChudy, met-
tront chacun à même d’opérer en toute sûreté ; 
cette greffe ne peut manquer que faute de soin et 
d’attention chez celui qui la pratique  Elle se fait 
toujours au printemps, à œil poussant ; tout son 
espoir repose sur le bouton à côté duquel elle doit 
être insérée, et sur la  feuille qui l’accompagne ; si 
par maladresse le bouton ou la  feuille sont détachés, 
la greffe herbacée échoue nécessairement 

Pour provoquer sur un sujet de noyer de 0 m 20 à 
0 m 25 de circonférence des pousses propres à rece-
voir la greffe herbacée, on lui coupe la tête en mars ; 
avant la fin de mai, il doit avoir donné plusieurs jets 
dont on réserve un ou deux, selon la vigueur de l’ar-
bre, pour être greffés  On coupe la tige à greffer à 
0 m 03 au-dessus de l’insertion du pédoncule de la 
cinquième  feuille, en comptant à partir du bouton 
terminal ; on peut aussi, quand le rameau parait 
assez gros, et qu’on tient à greffer le plus haut possi-
ble, faire ce retranchement à la même distance de la 
troisième  feuille  Si l’on observe attentivement l’ais-
selle de cette  feuille, on y reconnaît deux yeux ou 
gemma ; l’un très apparent, l’ autre à peine visible, 
destiné à se développer plus tard ; le plus développé 
se nomme œil d’hiver ; l’ autre est l’œil ou bouton 
d’été  C’est entre ces deux yeux qu’on pratique une 
incision en lente oblique, qui doit s’arrêter au cen-
tre du sujet ; sa profondeur, qu’on ne peut déter-
miner avec précision, doit pénétrer à 0 m 03 ou 0 m 05 
au-dessous de l’aisselle de la  feuille  C’est dans cette 
fente qu’on insère la greffe ; celle-ci consiste en un 
 scion très court, muni d’un bon œil et de la  feuille 
qui l’accompagne, le tout exacte ment de la même 
longueur que le chicot réservé sur le sujet au-des-
sus de ses yeux  Le bouquet terminal du sujet étant 
supprimé, c’est sa  feuille qui devient le centre de la 
vie végétale ; c’est elle qui doit l’entretenir jusqu’à 
ce qu’il y ait entre la greffe et le sujet commence-
ment d’une vie commune ; c’est la nourrice de la 
greffe  On ligature avec ménagement ; le fil de laine 
est préférable à tout  autre en raison de son élastic-
ité  Quand le diamètre de la tige et celui du sujet 
sont égaux, la greffe herbacée telle que nous venons 
de l’indiquer est infaillible S’il est impossible de sat-
isfaire à cette condition, et que le sujet soit beau-
coup plus gros que la greffe, on opère exacte ment 
de même : seulement, au lieu d’une greffe, on en 
place deux, de chaque côté du sujet 

Malheureusement pour la propagation de la 
greffe herbacée, elle ne partage pas avec les  autres 
l’avantage qu’elles ont de pouvoir être impunément 
abandonnées à elles-mêmes, sauf un peu de surveil-
lance sur les ligatures pour qu’elles ne forment pas 
de bourrelet ; des soins continuels sont nécessaires 
pour en assurer le succès  Le cinquième jour, on 
supprime le bourgeon d’été placé dans l’aisselle de 
la  feuille du sujet au-dessus de la greffe ; cinq  autres 
jours plus tard, on retranche les bords des quatre 
 feuilles du sujet, au-dessous de la greffe, en ne laissant 

subsister que leur côte du milieu ; on supprime en 
même temps les yeux ou gemma qui accompagnent 
ces  feuilles  Dix jours après, il faut visiter les aisselles 
des  feuilles inférieures à la greffe, et, s’il s’y est dével-
oppé de nouveaux yeux, les supprimer  Ces divers 
retranchements ont pour but de forcer la sève à se 
diriger sur la greffe, non pas de manière à la noyer, 
ce qui arriverait s’ils étaient opérés sans précaution, 
mais en proportionnant la nourriture au développe-
ment progressif de l’œil de la greffe  Il est temps, à 
la même époque, c’est-à-dire vingt jours après que 
la greffe a été posée, de supprimer aussi les bords 
de la  feuille nourrice ; la greffe peut désormais se 
passer de son secours  Au trentième jour elle entre 
en végétation ; il faut la déshabiller, c’est-à-dire 
enlever la ligature qui n’est plus nécessaire, puis 
la rhabiller aussitôt, c’est à-dire l’envelopper avec 
du papier, et ligaturer par-dessus, en laissant, bien 
entendu, l’œil à découvert  Cette greffe ainsi gou-
vernée est infaillible, et cela sur des sujets de na ture 
en  tièrement différente puisqu’elle est également 
propre à greffer, par exemple, le ceri sier et l’horten-
sia  Pour ces deux arbres, au lieu d’employer pour 
greffe un  scion étêté, il vaut mieux se servir d’une 
pousse avec son œil terminal  Lorsqu’on agit sur 
des sujets très délicats, tels que des azaléas ou des 
rhododendrums, il est utile, quand le soleil est trop 
ardent, de couvrir momentanément le  scion avec 
une  feuille roulée  simplement autour 

Les  scions pour la greffe herbacée, comme pour 
toute  autre greffe, ont besoin, en général, d’être 
transportés le plus rapidement possible du sujet qui 
les a nourris sur celui qui doit les recevoir ; néan-
moins, il est utile pour quelques espèces dont les 
yeux sont sujets à pousser trop promptement, de 
les couper dès le mois de lévrier ; on les conserve 
au frais ; le lieu le plus convenable est une glacière 
quand on en a une à sa disposition ; les greffes 
pourraient s’y conserver plusieurs années dans un 
état d’engourdissement, sans perdre leur faculté de 
reprendre s’ils sont posés en temps convenable 

§ VIII. — Greffe herbacée des végétaux non 
ligneux.

C’est un objet de curiosité plutôt que d’uti lité 
dans le jardinage en plein air ; ce n’est à propre-
ment parler que dans la serre qu’elle peut rendre 
de grands services pour des  plantes exotiques très 
difficiles à greffer par tout  autre moyen  Elle se fait, 
comme celle des omnitiges et multitiges, dans l’ais-
selle d’une  feuille, à côté d’un bourgeon ; la mol-
lesse des tiges oblige à ligaturer avec beaucoup 
de précaution  On greffe ainsi non seulement des 
 scions ou rameaux, mais de jeunes fruits qui n’en 
parviennent pas moins à leur parfaite maturité  Le 
melon se greffe sur la citrouille, le concombre et 
la bryone ; la tomate sur la morelle, la pomme de 
terre et toutes les grandes solanées ; dans ce der nier 
cas, ni la récolte des tomates ni celle des pommes 
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de terre ne sont diminuées, soit en qua lité, soit en 
quantité  Cette expérience est souvent répétée avec 
avantage par des jardiniers qui ne disposent que 
d’un très petit local où l’espace est précieux ; ils ont 
deux récoltes à la même place 

En opérant la greffe herbacée sur des végétaux 
qui né sont point destinés à devenir ligneux, on 
ne peut réussir qu’en se servant d’une lame très 
tranchante pour préparer la greffe et le sujet ; la 
lame du meilleur rasoir est à peine assez affilée pour 
cet usage ; si peu qu’elle soit émoussée, c’en est 
assez pour faire manquer la greffe 

Ainsi que nous l’avons dit en commençant, 
toutes ces greffes, parmi lesquelles nous avons cru 
devoir décrire celles qui de loin en loin peuvent être 
utiles au pépiniériste, sont rarement employées ; il 
faut excepter la greffe Lenormand en écusson à œil 
poussant, la greffe Vitry en écusson à œil dormant, 
la greffe en fente  simple (greffe Atticus), et la greffe 
en flûte ou en sifflet : on n’en connaît presque pas 
 d’ autres dans les pépinières d’arbres à fruit 

Nous devons faire observer que pas une de ces 
greffes n’est intrinsèquement la meilleure pour l’ob-
jet auquel on l’applique  Pour greffer en écusson à 
œil poussant et à œil dormant, les greffes Lenor-
mand et Vitry sont inférieures sous tous les rap-
ports au procédé de la greffe Aristote, plus fa cile à 
exécuter, en même temps qu’il est aussi plus sûr et 
plus solide, puisqu’il ne risque pas d’endommager 
l’aubier du sujet ; il n’a contre lui que d’être trop 
ancien et trop peu répandu ; les diverses greffes 
en fente seraient remplacées avec avantage par la 
greffe par copulation, qui met en contact de plus 
grandes surfaces susceptibles de soudure ; la greffe 
Jefferson vaut mieux que la greffe en flûte ordinaire 
et répond aux mêmes usages ; il y aurait aussi lieu, 
dans bien des cas, de lui substituer avec avantage 
la greffe herbacée à la Tschudy  Beaucoup d’hor-
ticulteurs partagent à ce sujet notre conviction ; 
mais, dans les pépinières, la coutume l’emporte ; les 
ouvriers tiennent trop aux anciens procédés, et ils 
ont trop de moyens de faire échouer les nouveaux  
Nous avons néanmoins à signaler une impor-
tante innovation récemment introduite dans l’art 
de greffer, et déjà généralement en usage dans les 
pépinières de nos départements du midi ; c’est la 
greffe au coin du feu ou sur les genoux, qui ne constitue 
point un procédé à part, mais une application meil-
leure des procédés de greffe en lente, en écusson et 
par copulation  Il est évident qu’on opère mieux 
étant assis à son aise au coin de son feu, ayant près 
de soi sur une table les sujets, les greffes et les instru-
ments nécessaires, que quand il faut greffer dehors, 
à genoux sur la terre humide, exposé au vent ou à la 
pluie  Voici ce qu’écrivait à ce sujet il y a quelques 
années, m  van mons, de Louvain, connu pour 
avoir peu d’égaux en Europe pour la culture des 
arbres à fruits :

« Le chancre du bout des branches et le cancer 
de la tige qui attaquent si fréquemment le poirier et 

le pommier greffés, surtout  lorsque sur l’arbre en 
sève on exerce une taille de rapprochement, d’am-
putation ou d’abaissement, dépendent en grande 
partie de ce qu’on pose leur greffe sur des sujets en 
sève ou prêts à entrer en sève, et que l’opération 
oblige de rabattre tout près du sol ; le sujet acquiert 
une concentration de vie, et la vie de la greffe est 
suspendue ; on sent aisément ce que cette différence 
de condition peut produire 

« La greffe du poirier sur franc et celle du pom-
mier sur paradis doivent être exécutées sur des 
sujets levés de terre ; on opère sur ses genoux  Le poir-
ier est greffé par copulation, le pommier est greffe 
en fente ; on rabat le sujet jusqu’à 0 m 05 au-dessus 
de la naissance des  ra cines  Les sujets doivent avoir 
été levés de terre et mis en jauge avant la saison des 
gelées  On peut commencer à greffer dès la suspen-
sion des gelées, et continuer jusqu’en mai  À moins 
d’accident, aucune greffe ne manque à la reprise, et 
la consolidation est si prompte que bientôt les traces 
de la plaie disparaissent  Le bien consiste en ce que 
l’état de souffrance est commun aux deux parties, la vie 
végétale est suspendue dans le sujet comme dans la 
greffe ; si le sujet est sans branches, il est aussi, à peu 
de choses près, sans  ra cines ; pour faire dévelop-
per les yeux de la greffe, des  ra cines courtes se met-
tent plus tôt à pousser que des  ra cines longues ; un 
fort appareil de  ra cines n’est pas mis hors d’équili-
bre avec un appareil nul de branches ; enfin, les 
deux parties se relèvent ensemble de leur langueur com-
mune, et le sujet n’envoie pas à la greffe plus de sève 
que celle-ci n’en peut assimiler  Une fois reprise, la 
greffe marche plus rapidement qu’une  autre ; elle 
subdivise son bois en raison de ce qu’elle pousse de 
courtes et nombreuses  ra cines, et bien souvent, au 
bout de l’année, on a un arbre fait qui, l’année suiv-
ante ou la seconde année, porte déjà fruit  »

§ IX. — Résumé.

Avant de clore ce chapitre, résumons les princ-
ipes généraux qui doivent présider à la création 
d’une pépinière 

Emplacement  — Le plus convenable est une plaine 
légèrement inclinée, à l’abri des vents violents de 
l’ouest et du nord ; tout local peut être rendu pro-
pre à l’établissement d’une pépinière, au moyen des 
brise-vents ou abris artificiels 

Qualité du sol  — Le sol doit être un peu moins fer-
tile que celui où les arbres seront plantés à demeure  
Le pépiniériste ne pouvant savoir d’avance où ses 
arbres iront quand il les vendra, ne doit pas préférer 
le sol le plus riche possible ; s’il en a de plusieurs 
qua lités, il doit, à l’époque des ventes, avoir égard 
à ces différences, par rapport au sol dont disposent 
les acheteurs 

Semis  — Ils doivent toujours être, préférable-
ment à tout  autre moyen, la base du repeuplement 
de la pépinière, pour obtenir des variétés nouvelles, 
régénérer les anciennes, ou seulement pour se pro-
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curer des sujets toujours meilleurs que ceux qu’on 
obtient par marcotte  Il vaut mieux semer en lignes 
qu’à la volée, à moins que, comme dans le Romois, 
on ne doive ensemencer en pépins de très grands 
espaces  Le sol, sur-
tout s’il est léger, 
doit être raffermi 
par-dessus les semis 
au moyen d’un 
rouleau, ou mieux 
d’une planche qui 
permette de mod-
ifier la pression à 
volonté  Les figures 
217, 218 et 219 montrent les planches générale-
ment employées en Belgique pour cet usage, et la 
manière de s’en servir en avançant de côté 

Sentiers et planches  — Si le sol est argileux, les senti-
ers qui doivent séparer les planches de la pépinière 
seront de quelques centimètres plus bas que ces 
planches ; ils seront au contraire un peu plus élevés 
si le sol est léger et fa cilement perméable ; la largeur 
des planches et celle des sentiers seront combinées 
de manière à ce qu’on puisse sarcler sans être forcé 
de fouler la terre des semis 

Arrosages  — Quand les semis et le jeune plant 
auront besoin d’arrosages, une eau trouble ou 
même bourbeuse sera la meilleure pour eux  Les 
arrosages servent à préserver les semis des effets 
désastreux de la sécheresse de printemps (hâle de 
mars) et des grandes chaleurs de l’été ; on les donne 
au printemps le matin et en été le soir, mais jamais 
sans absolue nécessité  Dans le midi,  lorsqu’on 
achète des oli viers ou des mûriers pour les  planter, 
on a soin de s’assurer qu’ils n’ont point été arrosés 
en pépinière ; s’ils l’avaient été, et qu’ils lussent 
plantés à demeure dans un sol d’ailleurs convena-
ble, mais dépourvu de moyens d’irrigation, on les 
perdrait presque tous 

Sarclages  — Quelque embarrassé que soit le ter-
rain par la mauvaise herbe, on ne commence à sar-
cler que quand le plant est assez fort pour ne pas en 
souffrir ; tout ébranlement donné à sa  ra cine pen-
dant la première période de sa croissance peut lui 
être mortel 

Arrachage  — Chaque fois que le plant doit être 
arrache pour être repiqué, mis en place en pépinière 
et enfin vendu, l’arrachage doit toujours se faire à 
jauge ouverte, c’est-à-dire que l’on creuse en avant du 
premier rang, assez profondément pour être assuré 
de prendre les der nières  ra cines en dessous, et ne pas 
avoir à craindre d’arracher leurs extrémités en les 
enlevant ; l’opération ne saurait être menée trop 
rapidement 

Habillage des tiges et des  ra cines  — Il ne faut pas 
retrancher au tronc du plant ses rameaux inférieurs 
à l’époque du repiquage ; ces rameaux, qui seront 
supprimés plus tard, sont nécessaires pour appe-
ler et retenir la sève, donner de la force au tronc 
et l’empêcher de s’emporter par en haut  Moins on 

touche aux  ra cines, soit au premier repiquage, soit à 
la transplantation définitive en pépinière, plus l’ar-
bre est assuré d’une bonne végétation ; il ne faut 
couper que les  ra cines pourries ou endommagées, 
et dans ce cas couper très net  Au premier repi-
quage, on pince, mais avec réserve, le bout du pivot 
des fruitiers, principalement de ceux qui provien-
nent de pépins 

Espacement  — Le plant en pépinière ne doit point 
être gêné ; plus le sol est fertile, plus il faut de place 
aux  ra cines pour s’étendre  On doit regarder les dis-
tances ci-dessous indiquées comme un minimum 

On indique un plus grand espace pour les poir-
iers et pommiers de seconde grandeur que jour ceux 
de première grandeur, parce que es premiers destinés 
à être conduits dans la suite en quenouille ou pyr-
amide, ont besoin, pour être dirigés dans ce sens, 
après avoir été greffés, de commencer à éten-
dre leurs branches inférieures, et prennent par 
conséquent plus de place que les sujets greffés à 
haute tige dans la pépinière 

CHAPITre II. — PéPInIères d’Arbres fruITIers.

seCTIon Ire. — Considérations générales.

Bien qu’il se trouve dans les différentes régions 
de la France une heureuse diversité de sols et de 
climats, les arbres à fruits élevés en pépinière sous 
le climat de Paris conviennent à toute cette par-
tie de son territoire, qui s’étend de la fron  tière du 
nord jusqu’à la Loire, et des côtes de la Manche aux 
montagnes du Jura  Sur toute cette étendue, le poir-
ier et le pommier tiennent le premier rang parmi 
les arbres à fruits à pépins ; le pêcher et l’abrico-
tier sont les meilleurs des fruits à noyaux ; la vigne, 
exclue seulement d’une lisière assez étroite au nord 
et à l’ouest, mais presque partout cultivable en 
espalier, tient peu de place dans les pépinières, cha-
cun pouvant trop fa cilement la multiplier de greffe 
ou de bouture ; le prunier, l’amandier, le ceri  sier, 

Arbre à fruits à pépins 

Arbres 

Poiriers hautes tiges             
Pommiers          ib               
Poiriers, 2e grandeur            
Pommiers          ib               
Cognas siers enracinés          
Domains            ib               
Paradis              ib               

Distance
des lignes 

0,70
0,70
0,80
0,80
0,80
0,65
0,60

Dist  des arbres 
dans les lignes 

0,60
0,60
0,80
0,60
0,60
0,50
0,50

Arbre à fruits à noyaux 

Pruniers pour pêchers          
Amandiers         ib               
Pruinier pour eux-mêmes  
Prunier pour abricotiers       
Abricotiers pour eux-même 
Ceri siers                               

0,80
0,80
0,70
0,70
0,80
0,60

0,60
0,60
0,40
0,50
0,60
0,60

Fig. 219, 217.

Fig. 218.
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et de loin en loin, le cognas sier, le néflier, le corm-
ier, le mûrier noir et le figuier y sont aussi élevés 
pour leurs fruits ; puis, de grandes pépinières de 
noyers et de châtaigniers alimentent les vastes plan-
tations de ces deux arbres, partout où la récolte de 
leur fruit forme une des principales ressources de la 
population  Comme on le voit, le cercle des espèces 
est assez borné, bien que celui des variétés et des 
sous-variétés soit illimité ; les  autres arbres à fruits 
sont exclusivement réservés à nos départements 
méridionaux ; ils occupent la seconde classe des 
pépinières d’arbres fruitiers ; nous les envisagerons 
séparément 

Nous avons dit que le sol propre à l’élève en 
pépinière des arbres fruitiers à pépins diffère 
essentiellement de celui que réclament les arbres 
fruitiers à noyaux, en principe, les amendements, 
surtout la marne, la chaux, les terres calcaires et le 
plâtre, peuvent corriger le premier de ces deux gen-
res de sol, et le ramener jusqu’à un certain point 
dans les conditions du second, mais sans réciprocité  
Ainsi, dans une pépinière où les poiriers et pommi-
ers prospèrent, on peut disposer un coin propre à 
l’élève du pêcher, de l’abricotier, du ceri sier ; mais, 
si la na ture du terrain est spécialement favorable à 
ces arbres, il serait inutile d’entreprendre d’y faire 
prospérer les arbres à fruits à pépins 

Aux environs de Paris, bien peu d’arbres à 
fruits sont cultivés dans la même pépinière depuis 
leur naissance jusqu’au moment de la vente ; cette 
besogne se partage d’une manière analogue à ce 
qui se pratique ailleurs pour l’élève du bétail ; c’est 
une excellente méthode, en ce qu’elle permet au 
pépiniériste de rentrer plus vile dans ses avances et 
de donner plus de soins à la partie de l’élevage dont 
il est chargé ; l’acheteur n’aurait rien à y perdre si 
parmi les égrains, ou sujets de pépins, le pépiniériste 
n’admettait que des sujets de premier choix, ceux 
que dans le commerce on désigne sous le noms 
de baliveaux ; mais par une avidité condamnable, 
beaucoup de pépiniéristes préfèrent acheter à bas 
prix les égrains de deuxième ou troisième choix, qui 
devraient être rebutés  À force de soins et de fumier, 
ils donnent à ces arbres défectueux une assez bonne 
apparence pour tenter les acheteurs, et peuplent 
ainsi nos jardins d’arbres débiles qui ne peuvent ni 
durer, ni récompenser par des récoltes abondantes 
les travaux du jardinier 

La nécessité de choisir les sujets s’applique égale-
ment aux doucains, paradis et cognas siers élevés de 
marcotte ; ceux que fournissent des souches-mères 
épuisées par une longue production doivent être 
rejetés  Quant aux sujets obtenus de semis dans 
la même pépinière où ils doivent achever de croî-
tre jusqu’à ce qu’ils soient greffés et mis en place, 
il faut toujours réserver à part les plus beaux, ceux 
dont l’apparence extérieure se rapproche le plus 
des bonnes espèces connues, afin de vérifier leur 
fruit  Il ne s’agit pas d’attendre quinze ou dix-huit 
ans un fruit qui peut-être au bout de ce temps n’au-

rait aucune valeur ; voici comment on procède  Sur 
un sujet de semis de deux ans, on lève un écusson 
qu’on transporte sur cognas sier si c’est un poirier, 
et sur paradis si c’est un pommier ; en deux ans, 
le fruit se montre sur la greffe tel qu’il doit être sur 
le sujet, lequel n’étant encore âgé que de quatre 
ans, peut être greffé lui-même s’il est mauvais, et 
mis en place s’il est bon  Il est bien entendu que 
les essais de ce genre ne sauraient être pratiqués 
sur une grande échelle par le pépiniériste march-
and ; il peut cependant, comme on le voit, obte-
nir ainsi, dans un temps assez court, des variétés, 
soit nouvelles, soit améliorées  Tous les vrais ama-
teurs de l’horticulture déplorent la dégénérescence 
rapide de nos meilleurs fruits ; elle est telle de nos 
jours, qu’un homme de trente ans reconnaît à peine 
dans les deux genres, poirier et prunier principale-
ment, les fruits qu’il a connus dans son enfance  
C’est à ceux qu’une position aisée rend indifférents 
au résultat pécuniaire, qu’il appartient surtout de 
régénérer nos vergers par les semis ; ce ne sont pas 
d’ailleurs des essais très dispendieux, ils n’exigent 
que de la persévérance 

Lorsque, parmi les plants repiqués, quelques-uns 
paraissent languissants, il ne faut pas hésiter à les 
sacrifier  Dans les pépinières, où les sujets ont tou-
jours trop peu d’espace, si l’un d’entre eux vient à 
être enlevé ou à périr, ses voisins s’empressent d’al-
longer leurs  ra cines pour recueillir sa succession, 
de sorte que pour peu qu’on tarde à lui donner un 
remplaçant, les  ra cines faibles de celui-ci ayant à 
se défendre contre les  ra cines fortes de ses concur-
rents, ne prennent jamais le dessus ; il vaut mieux 
en prendre son parti, et laisser subsister un vide, 
quand par négligence on ne s’y est pas pris à temps 
pour le remplir 

La greffe est, après les semis, l’opération la 
plus importante dans la pépinière : nous en avons 
décrit les divers procédés en indiquant ceux qui, 
pour les arbres à fruits, nous semblent mériter une 
préférence exclusive  On greffe le plus jeune possi-
ble les sujets destinés à recevoir le pêcher, l’abrico-
tier et le prunier ; beaucoup de sujets sont bons à 
greffer dès la première année ; tous doivent être 
greffés à la seconde ; si à cet âge ils n’avaient pas 
la force de supporter la greffe, ils devraient être 
rejetés  On greffe aussi très jeunes les poiriers et 
pommiers qui doivent être conduits en corbeille, 
en quenouille, en pyramide, ou former des arbres 
nains, mais on laisse croître jusqu’à l’âge de trois ou 
quatre ans les sujets destinés à former des arbres en 
plein vent à haute tige 

Les espèces désignées dans la liste ci-dessous ne 
réussissent jamais bien sur cognas sier, ou du moins, 
elles n’y sont jamais suffisamment productives ; on 
ne peut les greffer que sur franc ou sur épine 
blanche ; la plupart réussiraient également sur 
néflier ; elles y seraient très durables ; mais cette 
greffe est peu en usage, à cause de la difficulté de 
multiplier les sujets de néflier soit de semence, soit 
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de marcotte ; les osselets de néflier ne lèvent que la 
seconde année, et quelquefois à la troisième ; on 
peut aussi greffer les poiriers sur des francs de 
 cormier 

D’ autres variétés, quoique suffisamment produc-
tives sur cognas sier, se greffent mieux sur franc, 
quand on n’est pas trop pressé de les mettre à fruit, 
parce qu’elles ont une tendance prononcée à for-
mer des arbres très grands et très durables, tend-
ance neutralisée par la na ture du cognas sier ; ce 
sont principalement les suivantes :

Combien ne serait-il pas préférable de ne jamais 
greffer ni le poirier ni le pommier, de peupler 
exclusivement nos vergers d’arbres francs de pied, 
obtenus soit de semis, soit de boutures ? On néglige 
totalement ce der nier mode de multiplication pour 
les arbres à fruits, tandis qu’on le perfectionne de 
mille manières pour les arbres et arbustes d’orne-
ment  Nous sommes convaincus qu’on trouve-
rait autant de fa cilité que d’avantages à bouturer 
le pommier et le poirier, si l’on voulait s’en occu-
per sérieusement  D’après quelques essais encore 
trop récents pour offrir des résultats certains, nous 
sommes portés à croire que les boutures de poirier 
et de pommier pratiquées avec des bourgeons de 
l’année en cos tière, garnie de terreau, bien exposée, 
mais ombragée, reprendraient aisément ; trans-
planté en automne en pépinière, ce plant serait 
ensuite conduit comme le plant de semis, sauf la 
greffe, dont il n’aurait pas besoin 

Le procédé de bouture à l’étouffée, usité dans les 
serres pour la multiplication des arbustes d’orne-
ment, réussirait, sans aucun doute, pour la multi-
plication des arbres à fruit, comme le prouvent les 
expériences de m  berlin (de Versailles) sur les 
boutures de poirier ; mais il exige tant de frais et 
des soins si minutieux, qu’il lui faudrait recevoir de 
grandes modifications avant qu’il pût faire concur-
rence aux procédés plus  simples actuellement en 
possession d’alimenter nos pépinières 

seCTIon II. — Conduite des sujets en pépinière.

Pendant les deux premières années, le plant ne 

veut que des sarclages et binages assez fréquents 
pour que le sol soit tenu constamment propre ; il 
ne faut arroser qu’en cas d’excessive sécheresse, 
quand on peut craindre qu’il n’en résulte la perte 
des sujets ; à moins d’un été exceptionnel, ce dan-
ger ne se présentera pas si la surface de la terre est 
ameublie par des binages réitérés ; il faut que la 
terre puisse absorber et transmettre aux  ra cines des 
jeunes arbres la rosée de la nuit, qui ne leur par-
vient jamais quand on a laissé se former à sa sur-
face une croule imperméable  Il faut avoir pratiqué 
l’horticulture dans le midi, sur des pentes où il ne 
pleut jamais en été, où l’eau ne pourrait arriver que 
par un déluge universel, pour se faire une idée des 
ressources que peut offrir le binage comme moyen 
de combattre les effets de la sécheresse  Au sec-
ond printemps qui suit le repiquage du plant en 
pépinière, on ne doit pas attendre que la sève soit 
en mouvement pour donner à la totalité des sujets 
leur première taille ; elle consiste à les recéper au 
niveau du sol qui reçoit en même temps un labour 
superficiel  Cette opération détruit l’équilibre entre 
les  ra cines restées en tières et la tige, momentané-
ment réduite à rien  Aussitôt que la sève com-
mence à monter, toute l’énergie vitale de l’arbre est 
employée à rétablir promptement l’équilibre ; les 
tiges nouvelles, dont on a provoqué par là le dével-
oppement, sont plus belles, plus élancées, plus viva-
ces que celles qu’elles remplacent  Chaque pied en 
fournit toujours plusieurs ; on choisit la plus vig-
oureuse et l’on supprime les  autres au mois de juin 

§ Ier. — Sujets pour haute tige.

Les sujets à haute tige se forment pour ainsi dire 
tout seuls ; il n’y a qu’à laisser leur bourgeon termi-
nal s’élancer verticalement, former sa flèche, comme 
disent les pépiniéristes  Le seul soin à prendre, 
c’est de pincer de très bonne heure les bourgeons 
latéraux, afin qu’ils ne détournent pas à leur profit 
une part de la nourriture qu’on a intérêt à diriger 
de préférence sur la flèche  D’ailleurs, les bourgeons 
latéraux,  lorsqu’on retarde leur suppression, gros-
sissent très vite ; quand il faut les retrancher plus 
tard, il en résulte sur le tronc du sujet des plaies 
nuisibles à la croissance et désagréables à l’œil  En 
supprimant les bourgeons, pincés, ce qui doit se 
faire en  octobre, à la chute des  feuilles, il faut éviter 
de tailler trop près du tronc ; il importe surtout de 
couper bien parallèlement à l’axe du tronc, pour 
que l’écorce recouvre fa cilement et également les 
cicatrices  L’effet na tu rel de cette taille continuée 
tous les ans est de donner à la flèche une force telle 
qu’elle fait dessécher et périr les branches laissées 
à dessein de distance en distance vers le bas de la 
tige, dans le but de la faire grossir en y appelant la 
sève  À mesure qu’on les voit dépérir, on les rabat 
d’abord à 0 m10, puis on les supprime tout-à-fait  Si 
ces divers soins ont été donnés en temps opportun 
et avec intelligence, les arbres livrés au commerce 

Poire à cuire              

Poire à manger crues 

Catillac (ou cotillard) 
Poire d’une livre 
Poire de tonneau 
Impériale 
Royale d’hiver 
Grande Bretagne 
Roussette d’Anjou 
Poire d’épargne 
Poire de la Madelaine 
Beurré gris

Poire à manger crues 

Virgouleuse 
Bon-chretien d’hiver 
Crassane (ou crésane) 
Poire de Colmar 



PÉPINIÈRES D’ARBRES FRUITIERS 79TITre III
n’offrent ni nœuds ni défauts ; leur tronc droit, 
recouvert d’une écorce lisse, atteste leur santé vig-
oureuse 

Cette manière d’élever les égrains en pépinière 
s’applique également aux pommiers et aux poiriers 
à haute tige ; seulement, comme le tronc de poir-
ier n’a pas la même tendance que celui du pom-
mier à prendre du corps, on lui laisse un plus grand 
nombre de branches latérales ou brindilles, afin de 
favoriser son grossissement  Dans un sol convenable, 
les égrains sont bons à vendre au bout de quatre 
ans ; ils peuvent encore attendre deux ans dans 
la pépinière sans beaucoup souffrir ; passé la sep-
tième année, s’ils ne sont pas enlevés, ils dépéris-
sent, Les égrains ne sont pas ordinairement greffés 
en pépinière ; on les met en place, après leur avoir 
coupé la tête à 2 m 50 au-dessus du sol ; ils y rest-
ent deux ou trois ans avant d’être greffés ; la greffe, 
quand elle réussit, ne montre son fruit qu’au bout 
de plusieurs années  On voit combien il s’est écoulé 
de temps depuis le semis du pépin jusqu’à la récolte 
du premier fruit, et combien il serait à désirer de 
pouvoir, en élevant des sujets de bouture, gagner au 
moins, sur des délais si longs, les deux ou trois ans 
que fait perdre la greffe 

Les arbres de plein vent à haute tige, une fois 
élevés, sortent du domaine de l’horticulture ; exclu-
sivement destinés à former des alignements le long 
des chemins ou autour des pièces de terre dans les 
grandes exploitations, ils ne sont greffés qu’en fruits 
à cidre ; nous reviendrons sur les avantages qu’on 
trouve à traiter de même les fruits à couteau en 
réunissant de grands arbres dans de vastes enclos 
semblables aux mazures de Normandie et aux prai-
ries arborées de Belgique  (Voir Vergers agrestes, 
t  II, p  145) 

§ II  —Sujets pour pyramides, quenouilles, vases et 
espaliers 

Ces arbres sont exclusivement du domaine de 
l’horticulture ; leur existence commence et s’achève 
entre les mains du jardinier  On ne doit point leur 
ménager la distance ; plus ils auront d’espace en 
pépinière, mieux ils viendront ; il importe égale-
ment de ne pas les  planter pêle-mêle, comme le font 
presque tous les pépiniéristes marchands ; chez eux, 
un sujet n’a point d’avance une destination déter-
minée ; selon qu’il se montre robuste ou délicat, on 
le prépare ultérieurement pour telle ou telle forme ; 
c’est une coutume funeste contre laquelle nous ne 
pouvons trop fortement nous élever ; chaque forme 
doit avoir sa division à part, sans quoi, les arbres 
préparés pour une forme qui prend beaucoup d’es-
pace étouffent les plus petits en leur ôtant l’air et le 
soleil 

Selon l’usage ordinaire, on laisse le plant se former 
deux ans en pépinière sans  autre soin que de tenir le 
sol nettoyé  On recèpe au printemps de la seconde 
année pour provoquer l’émission du bourgeon sur 

lequel on greffera en écusson à œil dormant un ou 
deux ans plus tard  Un amateur peut aussi atten-
dre le sommeil de la végétation, lever tous les jeunes 
plants en hiver, les greffer par copulation au coin du 
feu, et les remettre en place  Dans ce cas, on greffe 
aussi près que possible du collet des  ra cines, afin que 
la greffe reprise soit à moitié enterrée par la mise 
en place définitive (voir Greffe, fig  214)  Lorsque la 
tige produite par la greffe possède une vigueur suff-
isante, on la rabat à 0 m32 de la greffe, pour favoriser 
le développement de ses yeux inférieurs, ils seront la 
base de la charpente du jeune arbre, et permettront 
de le conduire à volonté selon la forme qu’on lui 
destine  Sous insistons sur la nécessité de ne jamais 
poser sur les poiriers francs ainsi élevés en pépinière 
des greffes prises sur des arbres greffés sur cognas-
sier qu’on ne s’effraie pas de la force extraordinaire 
des greffes franches de pied posées sur des poiri-
ers également francs de pied ; c’est le gage d’une 
longue durée et d’une fertilité soutenue  « Quelques 
jardiniers ignorants, dit m  lelieur, se plaindront 
peut-être de cette vigueur dont ils ne sauront pas 
tirer parti ; il y a toujours moyen de l’employer à 
produire des récoltés abondantes, tout en laissant 
les arbres prendre l’entier développement dont ils 
sont susceptibles, ou en les restreignant dans les lim-
ites possibles, mais toujours en produisant d’abon-
dantes récoltes  »

§ III. — Sujets de cognas sier pour poirier.

Nous avons exprimé notre opinion sur la 
préférence que méritent les sujets francs de poir-
ier, comparés aux sujets de cognas sier ; nous avons 
insisté sur la nécessité de semer au moins des pépins 
choisis de cognas siers des bonnes espèces, si l’on 
tient à greffer sur cognas sier  Les avantages appar-
ents du cognas sier feront encore longtemps préva-
loir son emploi sur celui des sujets francs  Le poirier 
greffé sur cognas sier se met vite à fruit et rapporte 
beaucoup quand le cognas sier greffé est robuste et 
bien portant ; mais bientôt il s’épuise, le fruit devient 
de plus en plus rare et pierreux, l’arbre se dégarnit 
du sommet, et il n’y a pas de soins de culture qui 
puissent le rétablir  Il n’est réellement à sa place que 
dans les très petits jardins où l’espace manque, ou 
bien encore, dans les jardins qu’un locataire  plante 
pour la durée de son bail, et dont les arbres, pourvu 
qu’ils rapportent tout de suite, peuvent être promp-
tement épuisés sans porter préjudice au locataire 
qui est en droit, avant de partir, de les assommer, 
selon l’expression admise 

Signaler une coutume vicieuse, ce n’est mal-
heureusement point en assurer la prompte aboli-
tion  Les pépiniéristes même les plus éclairés, sont 
forcés de greffer beaucoup de poiriers sur cognas-
sier, parce que, d’une part, on leur en demande 
beaucoup, et que de l’ autre, ils seraient forcés de 
faire payer plus cher les sujets greffés sur franc qui, 
pour cette seule raison ne trouveraient pas d’ache-
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teurs  Voici comment on peut gouverner le cognas-
sier en pépinière, pour en obtenir les sujets le moins 
défectueux possible  Il faut d’abord lui accorder 
beaucoup d’espace et attendre, pour le greffer, qu’il 
soit solidement fixé dans le sol par de nombreuses 
et fortes  ra cines  Ensuite, au lieu de greffer selon 
l’ordinaire en écusson à œil dormant, en juillet pour 
le prunier et l’abricotier, et pour les  autres arbres 
fin août de l’année qui suit celle du repiquage, on 
attendra l’hiver pour greffer de la même manière, 
mais au coin du feu, par le procédé de la greffe Aris-
tote, ou à écusson carré, celle de toutes les greffes 
qui endommage le moins l’aubier, et permet d’es-
pérer la plus prompte soudure de la greffe au sujet  
On ne balancera pas à retarder d’un an cette opéra-
tion pour les sujets qui ne paraîtraient pas suffisam-
ment robustes  L’année d’après, la greffe sera rab-
attue et conduite pour être préparée à produire des 
branches latérales inférieures, comme si c’était un 
sujet greffé sur franc 

§ IV. — Sujets d’aubépine et de cormier
pour poirier.

On multiplie rarement l’aubépine de semis dans 
le but d’en obtenir des sujets propres à recevoir la 
greffe du poirier  Lorsqu’on sème, c’est en place, 
pour créer une baie vive ; le plus souvent même 
pour cet usage on ne sème pas l’aubépine, on met 
en place le plant sauvage arraché dans les bois  
Nous engageons les pépiniéristes qui se livrent à 
l’élève en grand du poirier à consacrer toujours un 
carré aux semis d’aubépine  Les sujets trop faibles 
pour recevoir des greffes de poirier se vendront tou-
jours avantageusement pour plantations de haies ; 
quelques-uns pourront aussi recevoir des greffes de 
divers ali siers, sorbiers et néfliers, qui reprennent 
très bien sur ce genre de sujets  Le poirier greffé 
sur aubépine offre à peu près les mêmes avantages, 
quant à la taille, que la greffe sur cognas sier ; sa 
mise à fruit est seulement un peu plus tardive, mais 
toujours plus prompte que quand il est greffé sur 
franc  On greffe bien rarement le poirier sur corm-
ier ; cette greffe ne convient que pour les arbres en 
plein vent, à haute tige ; les rares exemples de cette 
greffe, que nous avons eu occasion d’observer en 
Anjou, en Poitou et en Provence, étaient remarqua-
bles par leur fertilité  Nous saisirons cette occasion 
pour exprimer nos regrets de l’abandon coupable où 
nous laissons s’éteindre un de nos meilleurs arbres 
indigènes, le cormier  Il n’y a pas de bois compara-
ble au sien pour le charronnage ; son fruit agréa-
ble donne une boisson égale au meilleur cidre ; il se 
contente des plus médiocres terrains ; nul ne résiste 
mieux que lui aux plus longues sécheresses  Nous 
l’avons vu dans le Var, croissant entre des roches 
granitiques, fructifier et conserver la fraîcheur de 
sa verdure sous une température plus qu’africaine, 
après cinq mois de sécheresse continue  Mais notre 
siècle est égoïste ; il a peur de faire quelque chose 

poulies générations à venir ; le cormier a le tort 
impardonnable de croître lentement et de vivre des 
siècles  Nous le recommandons aux pépiniéristes 
comme essentiellement propre à recevoir la greffe 
du poirier, partout où cet arbre doit vivre dans un 
sol médiocre, exposé à souffrir de la sécheresse et 
d’une trop haute température 

§ V. — Sujets de doucain et de paradis
pour pommier.

Le doucain possède réellement, pour le pom-
mier, tous les avantages en vue desquels on greffe 
le poirier sur cognas sier, sans avoir aucun des 
défauts de cet arbre, car le doucain est lui-même 
un pommier franc de pied, qui se perpétue par ses 
pépins, mais il est na tu rellement prompt à produire 
et peu développé dans sa taille  Le plant de dou-
cain, obtenu de marcotte, est toujours inférieur à 
celui que donneraient les semis ; il peut néanmoins 
fournir des sujets de bonne qua lité, pourvu que les 
souches-mères ne soient pas épuisées par une trop 
longue production ; ces sujets se prêtent merveille-
usement à la taille en pyramide, quenouille, vase 
et espalier  On les garde deux ans en pépinière 
comme les sujets du cognas sier, puis on les greffe en 
écusson à œil dormant ; la greffe au coin du feu est 
la meilleure et la plus solide ; le peu de temps qu’elle 
semble faire perdre est plus que compensé par la 
meilleure végétation des arbres greffes  Les princ-
ipes pour la conduite du poirier en pépinière s’ap-
pliquent également au pommier, pour l’un comme 
pour l’ autre, il s’agit de faire développer les bour-
geons inférieurs, et d’empêcher la sève de se porter 
exclusivement vers le haut de l’arbre 

Les plus belles pommes de dessert se cueillent sur 
les sujets de paradis, qu’on greffe de préférence en 
espèces de choix parmi les plus beaux fruits à cou-
teau  Il faut les greffer très jeunes et dès qu’ils mon-
trent une vigueur suffisante, en suivant, si on veut, 
le procédé de la greffe au coin du feu  Si les paradis 
durent peu, ils produisent en abondance de beaux 
fruits ; le paradis est essentiellement l’arbre des 
petits jardins  Il est bon de le  plantera demeure dans 
les deux années qui suivent celle où il a été greffé  Il 
n’est pas nécessaire de lui former en pépinière une 
tige principale ; on l’élève en petit vase ou en buis-
son, il produit beaucoup sous cette forme, mais la 
meilleure serait celle employée par m  Jamain, en 
quenouille sur doucin, de cette manière il se défend 
même dans les terrains secs, bien qu’en général le 
pommier préfère un sol frais et substantiel  Cette 
forme est des plus agréables et donne des fruits en 
grande quantité et de très bonne qua lité 

§ VI. — Sujets d’amandier et de prunier 
 pour pêcher.

L’amandier et le pêcher sont, au fond, le même 
arbre ; la chair savoureuse de la pêche n’est que le 
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brou de l’amande amélioré par la culture ; l’aman-
dier est donc, de tous les sujets sur lesquels le 
pêcher peut être greffé, celui qui offre avec lui le 
plus d’analogie  Cependant, en dépit d’une foule 
de différences des plus saillantes, le prunier prend 
la greffe du pêcher aussi fa cilement que l’amand-
ier ; le choix entre ces deux genres de sujets semble 
tout-à-fait indifférent quant à la qua lité du fruit, sur 
lequel il ne semble pas qu’il influe d’une manière 
appréciable  L’amande douce, à coque dure, est 
semée communément pour obtenir des sujets des-
tinés à recevoir la greffe du pêcher ; il faut y join-
dre quelques amandes amères pour les espèces qui 
reprennent mal sur l’amandier doux  Les noyaux 
de prunes de Damas et de Saint-Julien sont préférés 
pour le même usage à ceux des  autres espèces  Le 
choix entre les sujets d’amandier et ceux de prunier 
est déterminé par la na ture du terrain  Les  ra cines 
de l’amandier sont fortes ; elles pénètrent profondé-
ment dans le sol ; elles s’accommodent de presque 
tous les terrains ; l’amandier réussit partout, à moins 
que ses  ra cines ne rencontrent un sous-sol de tuf ou 
d’argile, où elles ne sauraient vivre  Les  ra cines du 
prunier ne plongent pas ; elles s’étendent en tout 
sens, à peu de distance au-dessous de la surface du 
sol ; les sujets de prunier doivent être préférés pour 
multiplier le pêcher dans un sol peu profond, à un 
sous-sol de tuf ou d’argile  Le pépiniériste, dont la 
clientelle est assez étendue, doit toujours être muni 
de pêchers greffés sur amandier et sur prunier, 
comme le font ceux de Vitry (Seine), chez lesquels 
on vient de très loin acheter des arbres élevés avec 
beaucoup de soins et d’intelligence 

Le prunier se greffe toujours quelques jours plus 
tôt que l’amandier ; l’un et l’ autre sont écussonnes 
à œil dormant, du 15 août au 15 septembre  On 
greffe l’amandier la première année de sa mise en 
pépinière ; le prunier doit y passer deux ans avant 
d’être greffé 

En Belgique, on greffe très fréquemment le 
pêcher sur lui-même ; les semis de noyaux de 
choix reproduisent très souvent leur fruit, et n’ont 
pas besoin d’être greffés ; on laisse donc un grand 
 nombre de sujets montrer leur fruit avant de les 
greffer ; mais au lieu de les conserver en place en 
pépinière, on les  plante à l’espalier ; si le fruit ne 
vaut rien, les sujets, ayant acquis beaucoup de force 
et ne devant plus être transplantés, peuvent sup-
porter deux greffes, une de chaque côté, pour for-
mer en même temps les deux branches principales 
de la charpente  Il faut observer qu’en Belgique on 
donne aux murs de clôture, construits en briques, 
plus d’élévation que nous n’en donnons générale-
ment aux nôtres ; les pêchers pierrettes, nom qu’on 
donne aux sujets francs de pied, ont toujours plus 
de vigueur que les  autres, et couvrent plus vite une 
grande surface d’espalier  Au rebours de ce qui se 
pratique en France, on réserve le haut de l’espalier 
pour le pêcher, qu’on greffe à haute tige sur pru-
nier, quand le mur est décidément trop haut pour 

qu’il puisse le garnir en totalité ; la partie inférieure 
est garnie dans ce cas d’abricotiers conduits de 
manière à ne pas gêner les pêchers 

Lorsque la greffe a repris, on rabat le sujet à 
0 m 08 ou 0 m 10 au-dessus de l’écusson ; on supprime 
sur le chicot laissé au sujet tous les yeux, à l’excep-
tion d’un seul à son extrémité supérieure, près de la 
coupure ; cet œil est réservé comme œil d’appel  Il 
faut le surveiller de très près pour empêcher qu’il 
ne s’emporte, et l’arrêter par des pincements suc-
cessifs ; il n’est là que pour empêcher le chicot laissé 
au-dessus de la greffe de mourir, afin que, quand 
on le supprimera, la cicatrisation s’opère plus fa cile-
ment sans nuire à la greffe Le point le plus délicat 
de la conduite du pêcher greffé en pépinière, c’est 
déménager les yeux placés au bas de la pousse de la 
greffe ; il faut empêcher leur développement antic-
ipé  Ces yeux, sur lesquels repose tout l’espoir du 
jardinier pour former la charpente de l’arbre en 
espalier, peuvent partir avant le temps  lorsqu’il 
arrive à la greffe un accident, une rupture, une 
 simple courbure, ou bien  lorsqu’on supprime à con-
tre-temps les bourgeons de sa partie supérieure, ce 
qui fait refluer la sève vers le bas, et provoque le 
développement intempestif des yeux de cette partie  
Il importe que la greffe soit assujettie de manière à 
éprouver le moins d’ébranlement possible ; dans les 
premiers mois, elle adhère faiblement au sujet, et 
pourrait aisément être décollée 

Les espèces ci-dessous indiquées veulent être 
greffées spécialement sur des sujets d’amande 
amère :

Les pêches de Chevreuse et les pêches à peau 
lisse (brugnons), prêtèrent les sujets de prunier de 
Saint-Julien à ceux de Damas 

Le pêcher ne se greffe pas toujours en pépinière ; 
 lorsqu’on n’est pas pressé, on laisse le sujet s’en ra-
ciner au pied de l’espalier avant de le greffer ; l’ar-
bre est ordinairement plus vigoureux et plus dura-
ble que s’il avait subi la transplantation après avoir 
été greffé 

§ VII.— Sujets de prunier et d’abricotier
pour abricotier.

Trois variétés d’abricotier : l’abricot de Hol-
lande, l’abricot-pêche et l’alberge, se reproduisent 
semblables à elles-mêmes par le semis de noyaux  
Les noyaux de toutes les variétés donnent des fruits 
différents de ceux qui les ont produits, mais mange-
ables ; ce qui fait dire avec raison à m  lelieur qu’il 
n’y a pas d’abricot sauvage  L’abricotier se greffe soit 
sur lui-même, soit sur prunier ; les sujets de semis de 
gros damas noir sont les meilleurs, parmi ceux de 

Pêche            

Bourdin ou royale 
pourpre et hâtive 
rouge de la Madeleine 
violette hâtive (petite et grosse) 
violette tardive 
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prunier, pour recevoir la greffe de l’abricotier, mais 
les sujets de noyaux d’abricots leur sont toujours 
préférables  Ils se greffent de la même manière que 
les sujets de pêcher et réclament les mêmes soins en 
pépinière  Ceux qu’on greffe à haute tige pour for-
mer des arbres en plein vent ont besoin d’être solide-
ment fixés à de forts tuteurs, jusqu’à ce que la greffe 
soit bien attachée  L’inconstance de notre climat 
rend les récoltes d’abricots incertaines sur les arbres 
à haute tige ; il en résulte qu’on cultive de plus en 
plus l’abricotier en espalier, bien que son fruit soit 
toujours de beaucoup inférieur à celui des arbres en 
plein vent  On greffe aussi fréquemment l’abrico-
tier à 0 m 30 de terre pour le conduire en vase ; cette 
forme réunit aux avantages du plein vent, quant à 
la qua lité du fruit, celui de faire profiter plus fa cile-
ment l’arbre d’un abri na tu rel ou artificiel qui pré-
serve du froid sa fleur trop précoce, souvent détru-
ite par les gelées du printemps  Les abricotiers pour 
espalier doivent être greffés à quelques centimètres 
au-dessus du sol et sur prunier-cerisette, arbre qui a 
peu de vigueur, mais une longue durée 

§ VIII. — Sujets de prunier pour prunier.

Bien que la greffe du prunier réussisse sur 
l’amandier, le pêcher et l’abricotier, c’est sur lui-
même que cet arbre se greffe avec le plus d’avan-
tages  Sa multiplication par semis de noyaux est si 
prompte et si fa cile, qu’on s’étonne qu’elle n’ait pas 
fait renoncer à l’usage de greffer le prunier sur ses 
drageons, nommés pétrasses ou pétereaux  Ces dra-
geons, toujours inférieurs aux sujets francs obtenus 
de noyaux, ont l’inconvénient de produire eux-
mêmes une multitude de rejetons dont on ne peut 
se débarrasser, car ils repoussent à mesure qu’on 
les retranche, ce qui épuise l’arbre au détriment de 
la production du fruit  Les sujets de noyau n’ont 
jamais ce défaut quand ils proviennent de fruits pris 
sur des arbres francs de pied ou greffés sur franc  Le 
prunier à haute tige pour plein vent passe deux ans 
en pépinière avant de recevoir la greffe ; on pose 
sur le sujet deux greffes en écusson à œil dormant, 
pour gagner du temps sur la formation de la char-
pente de l’arbre  Comme le prunier se prête égale-
ment bien à la greffe en fente, les sujets qui n’ont 
pas pris la greffe en écusson ne sont pas perdus ; on 
les greffe en fente à la sève du printemps suivant  
Parmi les espèces dont le fruit, réservé pour faire 
des pruneaux, ne se mange pas frais, le quetschier 
dont la prune est vulgairement nommée couache n’a 
pas besoin d’être greffé ; ses noyaux et ses drageons 
la reproduisent semblable à elle-même  Les pru-
niers greffés ne doivent pas rester plus de deux ans 
dans la pépinière après avoir été greffés  Les sujets 
à haute tige provenant du gros damas se greffent 
mieux en place qu’en pépinière, mais ils ne doivent 
jamais être greffés avant d’être bien attachés au sol 
par de nouvelles  ra cines 

La greffe du prunier sur le prunellier donne des 

arbres nains qu’on peut maintenir dans les plus 
petites dimensions ; ils s’élèvent dans des pots qui 
figurent au dessert sur la table, à l’époque de la 
maturité du fruit et que les convives ont le plaisir de 
cueillir eux-mêmes  La mirabelle, la reine-claude, 
et la prune de monsieur, se prêtent à ce genre de 
greffe, dont un pépiniériste placé à portée d’une 
grande ville peut tirer un bon parti  La greffe du 
prunier sur le prunellier n’influe ni sur le volume ni 
sur la qua lité du fruit ; il garde les caractères de son 
espèce, comme sur les arbres les plus forts 

La régénération de nos bonnes espèces de prunes 
par les semis est urgente ; nous n’avons presque 
plus de bonnes prunes de dessert  Des essais com-
mencés à la pépinière de Versailles n’ont pas été 
continués  Les pépiniéristes peuvent d’autant mieux 
s’y livrer que ces fruits arrivent à leur perfection en 
trois générations, et qu’au moyen de la greffe il est 
possible de vérifier leur fruit longtemps avant l’épo-
que où ils commenceraient à rapporter  m  Jamain 
a ainsi obtenu trois nouvelles et excellentes variétés 

§ IX. — Sujets de meri sier et mahaleb
pour ceri sier.

On n’élève guère en pépinière que des meri siers 
pour les ceri siers à hautes tiges, et des mahaleb ou 
Sainte-Lucie pour les arbres de petites dimensions  
Quelques espèces se reproduisent de noyaux et de 
drageons ; elles n’ont pas besoin d’être greffées, 
entre  autres la variété hâtive, connue sous le nom de 
cerise de pied  On se procure des arbres tout à-fait 
nains en greffant le ceri sier sur le ragouminier ; 
la cerise anglaise est celle de toutes qui se prête le 
mieux à cette greffe, parce qu’elle reste très produc-
tive sous les plus petites dimensions possibles  Les 
ceri siers greffés sur le ragouminier s’élèvent dans 
des pots et font l’ornement des tables de dessert 
quand ils sont chargés de fruits mûrs  La greffe du 
ceri sier sur ses drageons, quoique assez usitée, offre 
les mêmes inconvénients que nous avons signalés 
pour le prunier  On greffe toute espèce de ceri siers 
en écusson à œil dormant, vers la fin de juillet, ou 
en fente à la sève du printemps, après qu’ils ont 
passé deux ans en pépinière  Une fois greffés, ils ne 
doivent pas attendre au-delà de deux ans leur mise 
en place définitive 

§ X. — De quelques sujets peu employés.

Les divers genres de sujets dont nous venons de 
passer en revue la culture sont les principaux hôtes 
de la pépinière dans toutes les contrées de la France, 
au nord de la Loire ; rarement ils se trouvent tous 
réunis dans le même local ; chaque pépiniériste 
consulte à cet égard la na ture de son terrain et les 
chances de placement  Il doit en outre tenir en 
réserve, comme assortiment, des sujets rarement 
demandés, dont nous indiquerons les principaux 
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A  — Cognas sier 

Parmi ceux qu’il élève pour recevoir la greffe du 
poirier, le pépiniériste en greffe toujours quelques-
uns sur eux-mêmes, afin d’avoir un plus grand 
nombre de variétés pour les acheteurs  Ces arbres 
sont rarement demandés ; l’usage économique des 
coings se borne à la préparation d’un sirop, d’une 
pâte et d’une gelée 

B  — Néflier 

On greffe sur épine blanche les deux variétés 
de néflier à gros fruit, dont l’une, la meilleure des 
deux, n’a point d’osselets  Aucun arbre de nos cli-
mats n’exige moins de soins et n’est plus rustique 
que le néflier  Si on greffe sur cognas sier et poirier, 
il dure moins longtemps, mais le fruit est meilleur 
et plus gros 

C  — Cormier 

Il ne figure presque nulle part dans nos pépinières, 
malgré les qua lités qui le recommandent  Nous ne 
craignons pas de nous répéter en rappelant ici les 
avantages que les sujets de cormier obtenus de 
semis peuvent offrir pour recevoir la greffe du poir-
ier destiné à vivre dans des localités exposées à la 
sécheresse et à des chaleurs prolongées ; ces sujets 
se gouvernent comme les égrains ; ils sont plus lents 
à croître, mais beaucoup plus durables 

D  — Figuier 

Les diverses variétés de figuiers n’occupent un 
grand espace que dans les pépinières du midi de 
la France  On les multiplie de boutures et de mar-
cottes qui n’ont pas besoin d’être greffées  La mar-
cotte  simple ou recouchage, sans incision ni liga-
ture, est le seul procédé de multiplication usité des 
jardiniers d’Argenteuil qui tirent un si bon parti de 
la culture du figuier pour la consommation de Paris 

Nous avons considéré séparément la culture en 
pépinière du noyer et du châtaignier, arbres qui, 
une fois hors de la pépinière, sortent du domaine 
de l’horticulture, mais que le pépiniériste peut mul-
tiplier avec avantage quand il est assuré du place-
ment (voir t  II, p  130 et suiv ) 

Nous renvoyons au même volume pour la multi-
plication en pépinière de l’oli vier et du mûrier, con-
sidérée comme culture industrielle 

Quoique le fruit du mûrier noir soit excellent à 
notre avis, et que cet arbre doive rentrer dans la 
classe des arbres fruitiers propres à notre climat, il 
est peu apprécié et très peu répandu  Aux environs 
de Paris les vieux mûriers noirs ont été détruits par 
les der niers hivers rigoureux, et n’ont point été rem-
placés  On le reproduit par marcotte et par semis ; 
il peut aussi être greffé sur tous les  autres mûriers 

Nous devons une mention particulière à quelques 
arbres à fruits, propres aux pépinières du midi de la 
France 

§ XI. — De quelques arbres fruitiers du midi
de la France.

A  — Figuier 

Cet arbre précieux n’est point aussi multiplié qu’il 
devrait l’être dans le midi de la France, où l’usage de 
son fruit, au lieu de se borner à quelques semaines 
de l’été, se prolonge toute l’année  Sur tout notre 
littoral de la Méditerranée, la figue blanche, qui ne 
se mange qu’après avoir été séchée au soleil, pour-
rait être l’objet d’un commerce très étendu ; mais le 
midi de la France semble ne pas se douter des res-
sources que peut lui offrir l’extension de la culture 
des fruits propres à son admirable climat  Nous n’y 
connaissons point de pépinière où l’on s’occupe de 
conserver, de propager ou d’améliorer les bonnes 
espèces de figuier  Les propriétaires du Var, qui 
veulent former de grandes plantations de figuier 
à fruit blanc n’en trouvent point à acheter ; nous 
en connaissons qui sont forcés de commencer par 
les élever chez eux en pépinière, ce qui recule très 
loin les premiers produits  Le figuier se multiplie en 
pépinière par boutures et marcottes qui reprennent 
très fa cilement, et par drageons qui n’ont pas besoin 
d’être enracinés pour former en très peu de temps 
des sujets vigoureux ; il suffit de les enlever avec un 
talon ou fragment de la souche-mère  Les drageons 
sont toujours nombreux au pied des arbres des 
bonnes espèces, tant qu’ils ne se sont pas formés un 
tronc assez fort pour absorber toute leur sève  Ceux 
qu’on juge à propos de greffer pour en changer l’es-
pèce se greffent mieux en place qu’en pépinière  
Il ne faut pas les laisser vieillir en pépinière ; ceux 
qu’on trans plante trop vieux reprennent pénible-
ment  Le figuier se contente du plus mauvais ter-
rain ; il brave les plus longues sécheresses et fructifie 
même entre des pierres ; mais il ne faut pas le faire 
passer d’un sol fertile et frais dans un terrain aride 
et ingrat ; la terre de qua lité médiocre, plutôt sèche 
qu’humide, est la plus convenable pour établir une 
pépinière de figuiers dans le midi de la France 

B  — Oranger 

L’oranger, le citronnier et tous les  autres arbres 
de cette famille, se multiplient par semis de pépins 
ou par boutures ; aucun arbre ne se prête plus aisé-
ment que l’oranger à ce der nier mode de reproduc-
tion : une  feuille, un  simple fragment de  feuille, est 
susceptible de s’en ra ciner  On sème, comme étant 
d’une croissance plus rapide, les pépins des oranges 
bigarrades, dont le jus aigre et amer sert d’assaison-
nement ; aussi, en conserve-t-on toujours quelques 
pieds francs  Les  autres sont greffés très jeunes ; il 
suffit qu’ils aient atteint fa grosseur d’un tuyau de 
plume  Les pépiniéristes du midi, qui tiennent aux 
anciens usages, laissent le plant d’oranger devenir 
assez gros en pépinière pour pouvoir être écussonne 
à œil poussant ; la greffe Le faucheux et la greffe à 
la Pontoise sont préférables pour l’oranger et tous 
les arbres de la même famille  On ne greffe pas les 
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sujets obtenus de bouture des bonnes espèces 

C’est une honte pour notre horticulture, qu’il 
nous faille recevoir de Gênes et de Nice, chaque 
année, une quantité de sujets greffés d’orang-
ers et de citronniers, expédiés pour Paris et le 
nord de la France, tandis que les pépiniéristes de 
la basse Provence, placés dans les mêmes condi-
tions de sol et de climat, se laissent dérober cette 
clientelle  À Hyères (Var), nous avons vu plusieurs 
fois les pépinières d’orangers et de citronniers en 
pleine terre, ravagées par des gelées accompagnées 
de vents glacés du nord-ouest ; chaque fois que 
ces désastres se sont renouvelés à notre connais-
sance, ils auraient pu être empêchés  Les Génois 
ne sont pas plus exempts que les Provençaux des 
ravages du terrible mistral (vent du nord-ouest) ; 
mais ils savent en préserver leur plant d’orang-
ers, surtout en empêchant que la gelée ne le sur-
prenne en pleine sève ; il est sans exemple qu’un 
oranger, jeune ou vieux, ait gelé s’il n’était en sève  
En 1841, les orangers de Provence furent frappés 
d’une gelée très vive, quoiqu’elle n’ait pas duré plus 
d’une heure  Tous ceux qui se trouvaient en fleurs 
ou en boutons ont plus ou moins souffert ; le lend-
emain de ce sinistre, on voyait sur le même arbre 
des branches grillées comme si le feu y avait passé ; 
c’étaient celles qui se trouvaient chargées de fleurs 
et de boutons, et  d’ autres dans leur état na tu rel ; 
c’étaient les moins avancées en végétation  On doit 
donc conduire le plant d’oranger en pleine terre 
de manière à ralentir le plus possible la végétation 
pour l’époque où les gelées peuvent être à crain-
dre ; le moyen le plus  simple, c’est d’entretenir le 
sol meuble, mais sec, pendant toute la saison froide, 
et de calculer l’époque de la taille de façon à ne pas 
exposer aux intempéries de cette saison des pousses 
trop récemment formées  Ajoutons que les jardi-
niers du midi, comptant trop sur leur climat, négli-
gent l’emploi des abris, qui leur sont souvent inu-
tiles, à la vérité, mais dont l’absence leur fait faute et 
ruine leurs pépinières au moment du besoin 

C  — Grenadier 

Le grenadier, livré à lui-même dans son pays 
natal, pousse une infinité de drageons qui servent à 
le multiplier ; il se reproduit aussi très fa cilement de 
semis  Sous le climat qui lui convient il n’est pas d’ar-
bre qui exige moins de soins de culture ; on prend 
rarement la peine de l’élever en pépinière  Il s’en 
trouve cependant quelques-uns chez les pépiniéris-
tes des environs de Toulon ; mais sa destination la 
plus fréquente est de former des baies de clôture  
Quand on greffe les bonnes espèces de grenadier, 
on prend pour sujets les pieds francs de grenadier 
à fruits aigres ; on les greffe en fente aussi jeunes 
que possible, soit en place, soit en pépinière ; mais 
la greffe en place est la plus sûre et la meilleure 

D  — Pistachier 

Le prix toujours élevé des amandes pistaches à 

peau rouge et à chair verte, les plus délicates de 
toutes les amandes connues, devrait encourager les 
jardiniers du midi de la France à multiplier le pis-
tachier, dont on rencontre à peine quelques pieds 
isolés dans leurs jardins  Cet arbre se greffe mieux 
sur le lentisque et le térébinthe que sur lui-même ; il 
résiste alors beaucoup mieux au froid, auquel il est 
très sensible : le lentisque et le térébinthe sont l’un 
et l’ autre très fa ciles à multiplier de graine, comme 
sujets propres à recevoir la greffe du pistachier  
Les collines incultes du département du Var sont 
couvertes de lentisques inutiles qu’il serait aisé de 
convertir par la greffe en pistachiers très produc-
tifs  Le pistachier est dioïque ; il faut placer à portée 
des individus femelles quelques mâles pour les 
féconder ; on peut même, en faisant choix des sujets 
les plus forts, leur donner sur deux branches deux 
greffes, mâle et femelle  Il est bon de rappeler que 
le pistachier greffé sur lentisque et sur térébinthe 
fleurit et fructifie abondamment en pleine terre en 
espalier, sous le climat de Paris ; ci l’expérience prouve 
que ses amandes ne le cèdent en rien à celles qui 
nous viennent de l’Orient  Aucune  autre culture ne 
saurait être plus avantageuse le long d’un mur en 
plein midi, trop chaud pour la vigne, le pêcher et 
l’abricotier : il faudrait seulement avoir la patience 
de l’établir, mais on en serait amplement dédom-
magé  Le tronc du pistachier en espalier, sous le 
climat de Paris, a besoin d’être empaillé pendant 
l’hiver ; ses  ra cines ne souffrent du froid qu’autant 
qu’il les surprend brusquement à la suite de grandes 
pluies qui auraient laissé la terre excessivement 
humide, inconvénient dont il est toujours fa cile de 
les garantir 

E  — Jujubier 

C’est encore un des arbres à fruits dont il est le 
plus à souhaiter que la culture se propage dans nos 
départements méridionaux  Dans le Var, le jujubier 
vient partout ; il fructifie dans les mauvais terrains 
comme dans les bons ; seulement, si le sol lui con-
vient, il devient un bel arbre de 10 à 12 mètres de 
hauteur ; dans le cas contraire, il reste à la hauteur 
d’un grand arbuste, 3 à 4 mètres  Le jujubier ne 
tardera pas à disparaître des parties de notre ter-
ritoire où sa culture serait le plus avantageuse ; les 
vieux jujubiers meurent de vieillesse et ils ne sont 
pas remplacés  Les  ra cines de cet arbre passent 
pour épuiser le sol ; mais rien ne serait plus aisé 
que de le bannir des champs cultivés et de le faire 
servir à utiliser les terrains incultes, si vastes dans 
toute la basse Provence ; il y viendrait tout seul  Les 
jujubes (en provençal tchitchoulo) sont susceptibles, 
étant séchés au soleil, de devenir un objet de com-
merce comme les dattes et les figues  Le jujubier se 
multiplie fa cilement de semis et de boutures ; il n’a 
pas besoin d’être greffé, sa croissance est rapide ; 
un pépiniériste du midi qui s’occuperait de le multi 
plier, ferait une bonne spéculation  Nous ne pen-
sons pas que le fruit du jujubier puisse mûrir sous le 
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climat de Paris ; nous l’avons vu fructifier et mûrir 
parfaitement son fruit dans un jardin près d’Am-
boise (Indre-et-Loire) ; il y en avait plusieurs beaux 
pieds en espalier à l’exposition du midi 

F  — Caroubier 

On montre, pour ainsi dire, comme des curios-
ités, les caroubiers en bien petit nombre, vénérables 
par leur antiquité, qui subsistent encore sur quelques 
points de notre littoral de la Méditerranée ; c’est 
pourtant, après le cèdre du Liban, l’arbre dont le 
bois mérite le mieux le nom d’incorruptible  Son 
fruit, longue silique remplie d’une pulpe agréable 
au goût, contient des graines au moyen desquelles 
il serait fa cile de le multiplier  Sous le climat qui lui 
convient, il n’exige aucun soin particulier ; il n’a pas 
besoin d’être greffé 

G  — Avellinier 

La rusticité de cet arbre, à qui tous les terrains 
conviennent, et l’abondance de son fruit aujourd’hui 
très recherché dans le commerce, ont appelé sur 
lui l’attention des pépiniéristes du midi qui depuis 
quelques années lui consacrent de grands espaces  
On le multiplie exclusivement, au moyen de ses 
drageons toujours très nombreux  Ils s’élèvent 
presque seuls en pépinière ; ils craignent seulement, 
durant leurs premières années, l’excès de la sécher-
esse qu’ils bravent quand ils ont pris le dessus ; on 
les greffe en flûte ou en fente, en pépinière, à 2 ou 
3 ans ; ils peuvent être mis en place l’année qui suit 
celle où ils ont reçu la greffe 

H  — Amandier 

Les sujets d’amandier à fruit doux, à coque dure 
et à coque tendre, connu sous le nom d’amande 
princesse, disparaissent des pépinières de nos 
départements méridionaux  Quoique le climat ne 
paraisse pas avoir sensiblement changé, l’amand-
ier en Provence a pour ainsi dire cessé d’être pro-
ductif  Le proverbe dit : Amandier fleuri en février, 
se récolte sans panier  Ce n’est plus maintenant en 
février, c’est dès la fin de janvier que l’amandier 
fleurit en Provence, et quoiqu’il y gèle à peine sur 
le littoral, le vent sec et froid du nord-ouest (mis-
tral), qui règne en cette saison, permet rarement à la 
fleur de nouer  On a proposé de considérer désor-
mais l’amandier comme arbre forestier et de le sou-
mettre tous les trois ou quatre ans à la taille, pour 
provoquer l’émission de branches propres à faire 
des fagots, comme le saule et les têtards de peuplier  
Le peu de fruit qu’on pourrait avoir accidentelle-
ment dans l’intervalle ne coûterait rien, la rente du 
sol étant payée par les fagots  Nous ne mention-
nons ici cet arbre que pour engager les pé piniéris-
tes du midi, jaloux de se distinguer dans leur pro-
fession, à essayer par les croisements hybrides de 
créer une variété qui fleurisse seulement 15 ou 20 
jours plus tard  Celui qui pourrait doter la Provence 
d’un amandier tardif aurait bien mérité de nos con-

trées méridionales, où l’on renonce généralement à 
la culture d’un arbre qui ne rapporte plus que par 
hasard 

CHAPITre III. — PéPInIères d’Arbres eT

d’ArbusTes d’ornemenT.

Après avoir donné aux pépinières d’arbres fruit-
iers la première et la principale place, qui leur 
appartient en raison de leur importance économ-
ique, nous avons à nous occuper de la culture en 
pépinière des arbres et arbustes d’ornement  On 
peut considérer à la rigueur comme arbres d’orne-
ment dans le vrai sens du mot, les arbres forestiers et 
les arbres d’alignement qui tous peuvent concourir 
à la décoration des grands jardins paysagers  Néan-
moins, pour ceux qui se cultivent principalement 
comme arbres forestiers dans le but d’utiliser leur 
bois, nous renvoyons à ce qui a été dit de leur cul-
ture en pépinière dans le 4e vol  p  1re et suivantes 

Le pépiniériste placé à portée d’une grande ville, 
dont les environs sont décorés d’un grand nombre 
de jardins paysagers doit, pour se tenir en mesure 
de fournir aux demandes des nombreux amateurs 
de cette partie si intéressante de l’horticulture, 
réunir dans sa pépinière, sinon la totalité, du moins 
la majeure partie des genres, espèces et variétés 
propres au climat sous lequel il cultive  Nous avons 
divisé ces végétaux par groupes formés d’arbres et 
arbustes qui, bien qu’appartenant à des genres plus 
ou moins éloignés les uns des  autres, botanique-
ment parlant, doivent se trouver ensemble dans la 
pépinière, parce qu’ils se multiplient par les mêmes 
procédés, qu’ils réclament les mêmes soins de cul-
ture, et se plaisent dans les mêmes terrains  Classés 
de cette manière, les arbres et arbustes d’ornement 
forment dans la pépinière six divisions principales 

Arbres et arbustes

1° De terre de bruyère ;
2° À  feuilles persistantes ;
3° À fleurs odorantes ;
4° Aimant le bord des eaux ;
5° À tiges sarmenteuses ou grimpantes ;
6° Arbustes de collection 

§ Ier. — Arbres et arbustes de terre de bruyère.

Les végétaux compris dans ce groupe pourraient, 
pour la plupart, vivre et croître jusqu’à un certain 
point sans le secours de la terre de bruyère ; mais 
ils ont pour cette terre une telle prédilection, que 
quand le pépiniériste ne peut se procurer de la 
terre de bruyère na tu relle, il doit, pour cultiver ces 
végétaux avec succès, leur donner les composts qui 
en reproduisent le mieux les propriétés (voir Com-
posts, p  12) 

Nous donnons ici en faveur des amateurs aux-
quels il serait trop difficile de se procurer de la terre 
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de bruyère, la recette suivante due à m  vibert, qui 
en recommande l’usage pour les ro siers Bengale et 
Noisette cultivés en pots ; elle peut servit pour bien 
des végétaux de terre de bruyère :

On passe toutes ces substances au crible fin, 
après les avoir mélangées exacte ment  On ajoute au 
mélange, mais seulement au moment de s’en servir, 
quinze litres de mousse séchée au four et hachée 
aussi fin que possible 

La décomposition très lente de la mousse s’op-
pose au principal inconvénient des composts des-
tinés à remplacer la terre de bruyère, défaut qui 
consiste à devenir excessivement compactes, pour 
peu qu’on néglige de les arroser 

Les arbres et arbustes de terre de bruyère passent 
l’hiver dehors, moyennant quelques précautions ; 
ils sont par conséquent tous de pleine terre  En 
Belgique, nous les avons vus, avec de  simples cou-
vertures de paille, résister à des froids de 20° à 22° 
soutenus pendant des mois entiers ; ils sont, en effet 
beaucoup plus robustes qu’on ne le croit générale-
ment en France où l’on n’a pas encore renoncé 
complètement à les traiter comme des  plantes de 
serre tempérée  Le pépiniériste, en leur réservant 
les places les mieux abritées du terrain dont il dis-
pose, peut les élever en plein air ; ils n’en support-
eront que mieux la pleine terre  lorsqu’ils passeront 
de la pépinière dans les bosquets des acheteurs  Les 
sous-arbrisseaux de la gracieuse famille des rosages 
tiennent le premier rang parmi les végétaux de 
terre de bruyère ; quelques-uns seulement peuvent 
atteindre aux proportions des arbres de troisième 
grandeur  Ils se multiplient difficilement de bou-
ture ; plusieurs ne mûrissent que rarement leurs 
graines sous le climat de Paris ; le marcottage est 
pour ces der niers le mode de multiplication le plus 
fa cile et le plus usité  On marcotte les rosages au 
printemps ; lisseraient fort lents à s’en ra ciner si les 
marcottes n’étaient incisées (voir Marcottes, p  60) 

Les semences de tous les rosages étant fort 
petites ne lèvent point quand elles sont trop pro-
fondément enterrées ; les cotylédons, changés en 
 feuilles séminales par la germination, n’ont pas la 
force de soulever une couche trop épaisse de terre, 
quelque légère qu’elle soit ; on se borne à les recou-
vrir de deux à trois millimètres de terre de bruyère 
ou de  sable fin, tamisés par-dessus  Ces semences 
étant fort dures, il faut pour solliciter leur germi-
nation une température douce, accompagnée d’une 
humidité constante ; les pluies violentes qui tassent 
la terre et les coups de soleil qui la durcissent leur 
seraient également funestes  Pour les en préserver, 
on les sème dans des terrines qu’on peut rentrer à 
l’abri ou exposer à l’air, selon le besoin  L’époque 
des semis n’est pas la même pour tous les genres ; les 

graines des kalmias se sèment aussitôt qu’elles ont 
atteint leur maturité, vers la fin de l’automne ; on est 
forcé de les rentrer dans la serre tempérée pendant 
l’hiver, pour les repiquer en plein air au printemps 
de l’année suivante  Les graines de rhododendrums 
peuvent à volonté se semer, soit à l’automne, soit 
au printemps  Les horticulteurs Belges et Anglais 
sèment beaucoup de rhododendrums ; les premiers 
en possèdent une multitude de variétés, fruit de 
leurs semis, nouvellement introduites en France et 
peu répandues dans nos jardins  Il suffit de mention-
ner le magnifique rhododendrum en arbre à fleur 
blanche, qui a fleuri pour la première fois en France 
en 1833 dans le jardin de m  noisette, à Paris  À 
la vérité, ces arbustes à fleurs si variées ne sont pas 
tous des variétés constantes susceptibles de se per-
pétuer par leurs semences ; la plupart, de même 
que les roses, ne se propagent que de greffe ou de 
marcotte  Les graines de rhododendrums sont, de 
Joutes les graines d’arbustes de terre de bruyère, 
celles qui lèvent le plus difficilement ; si pendant le 
travail de la germination elles manquent d’humi-
dité seulement durant quelques heures, elles péris-
sent  Le procédé suivant, bien connu des pépiniéris-
tes et des vrais amateurs, est à la fois le plus fa cile et 
le plus sûr pour entretenir les graines de rhododen-
drum dans un milieu toujours également humide, 
nécessaire à leur germination  On sème dans une 
terrine (A, fig  220) dont le fond est percé d’un trou 

de quelques centimètres de diamètre  On place 
cette terrine dans une seconde terrine plus grande 
B contenant assez d’eau pour que la première y soit 
plongée un peu au-dessous du niveau de la terre qui 
contient les semences de rhododendrum ; l’eau, en 
vertu de la capillarité, s’élève par imbibition dans la 
terre de la terrine A, et maintient les semences dans 
un état constamment humide, condition presque 
impossible à remplir au moyen de l’arrosoir, parce 
qu’à moins de tasser trop fortement la terre, on ne 
pourrait lui donner que très peu d’eau à la fois, en 
sorte qu’il y aurait toujours des moments où elle 
se trouverait presque sèche  On traite de la même 
manière les semis d’azaléas dont on possède des 
centaines de variétés, toutes obtenues de semis en 
Belgique, où ce beau genre est fort recherché des 
amateurs ; ces variétés se rattachent toutes à deux 
souches primitives, l’une à  feuilles caduques, dont 
tous les descendants supportent la pleine terre, 
l’ autre à  feuilles persistantes, dont la postérité ne 
peut sortir de l’orangerie ou de la serre tempérée  
Les andromèdes se traitent comme les rhododen-
drums ; il leur faut seulement encore plus d’humid-
ité pour lever ; les variétés d’andromède sont fort 

Terreau consommé           
 sable fin siliceux                
Poudrette                           
Bonne terre à blé               

10 litres 
10
5

20

Fig. 220.
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nombreuses ; les lédums, fort joli genre de la même 
famille, se multiplient presque tous par les rejetons 
qu’ils produisent en abondance ; ils sont tous de 
pleine terre 

Quel que soit le procédé de multiplication 
employé pour l’obtenir, le plant de tous ces arbustes 
ne peut sortir de la terre de bruyère ; on le repique 
ordinairement deux fois, à un an d’intervalle  
Presque tous ces végétaux ont beaucoup à souffrir 
de la transplantation ; aussi sont-ils le plus souvent 
levés en motte pour assurer leur reprise  L’usage de 
les repiquer dans des pots présente beaucoup d’in-
convénients, surtout en ce qu’il gêne les  ra cines qui 
aiment à s’étendre librement en tous sens ; en Bel-
gique on évite cette difficulté par le procédé suivant  
Le plant est repiqué, toujours en terre de bruyère, 
dans des paniers de grandeur convenable, fabri-
qués grossièrement, soit en o sier brun, soit en bois 
de saule fendu  Lorsque le plant est devenu assez 
fort pour être vendu, l’acheteur enlève avec le sujet 
le panier dans lequel il a été élevé ; le panier, en 
achevant de pourrir en terre, fournit un excellent 
aliment aux  ra cines du sujet qui, parce moyen, se 
ressent à peine de la transplantation 

§ II. — Arbres et arbustes à  feuilles persistantes.

Les végétaux de ce groupe sont compris dans 
deux divisions : la première est formée d’arbres et 
arbustes appartenant à la famille des lauriers, ou 
aux familles qui offrent avec les lauriers plus ou 
moins d’analogie ; la seconde ne contient que des 
conifères 

Les lauriers et tous les genres analogues se mul-
tiplient de semences en terre légère ; on sème les 
baies en tières dès qu’elles sont mûres ; le plant, qui 
peut être repiqué très jeune sans inconvénient, doit 
passer son premier hiver dans l’orangerie  Beau-
coup d’arbustes appartenant à la famille des lauri-
ers ne craindraient pas en pleine terre le froid des 
hivers ordinaires sous le climat de Paris, quoiqu’on 
les range encore parmi les végétaux d’orangerie  
Quelques-uns, comme le laurier noble, ou laurier 
d’Apollon, se sèment rarement, parce qu’ils don-
nent une quantité de rejetons qui suffit pour les 
multiplier  On multiplie également par le semis de 
leurs baies fraîches plusieurs  autres arbustes com-
pris par les jardiniers parmi les lauriers, bien qu’ils 
appartiennent botaniquement à  d’ autres familles  
Tel est en particulier le laurier-thym, dont les 
semences mûres, dans le midi de la France, germent 
presque aussitôt qu’elles sont tombées à terre ; de 
sorte qu’on trouve toujours dans les bosquets de 
lauriers-thym une multitude de plants provenant de 
semis na tu rels  D’ autres arbustes de ce groupe ne 
peuvent se multiplier que de bouture, soit parce que 
leurs graines ne mûrissent pas bien en Europe, soit 
parce qu’ils ne fructifient pas ; tel est spécialement 
l’aucuba du Japon, remarquable par ses  feuilles 
lisses, panachées de jaune ; l’Europe n’en possède 

jusqu’à présent que des individus femelles  Heu-
reusement, cet arbuste est très fa cile à multiplier de 
boutures et de marcottes qui se font au printemps 
en bonne terre un peu fraîche ; elles s’en ra cinent 
très aisément 

Nous devons une mention particulière à l’arbou-
sier, le plus gracieux des arbustes d’ornement dont 
la na ture a doté si libéralement nos départements 
méridionaux  Rien n’égale la beauté de l’arbou sier 
commun (arbutus unedo)  lorsqu’il porte à la fois ses 
jolies fleurs, presque semblables à celles des kalmias, 
et ses fruits de toutes les nuances de vert, de jaune et 
de rouge, jusqu’au cramoisi le plus foncé, ressortant 
sur son feuillage lustre, soutenu par des pédoncules 
pourpres  Sous le climat de Paris, il semble végéter 
misérablement ; ceux qu’on élève en caisse au Jar-
din du Roi, à Paris, sont à peine reconnais sables 
pour qui a vu l’arbou sier dans son pays natal  Cela 
tient à la manière dont on le multiplie de semences 
tirées d’Angleterre, où elles ont été obtenues en 
serre tempérée ; l’arbuste est totalement dégénéré  
Si l’on faisait venir du Midi le plant d’arbou sier, 
comme on tire de Nice et même de Gènes le plant 
tout formé d’oranger et de citronnier, on pour-
rait, nous n’en doutons pas, obtenir sous le climat 
de Paris des arbou siers qui, sans cesser d’apparte-
nir à l’orangerie, conserveraient leur beauté na tu-
relle  Nous avons cru devoir signaler ce moyen aux 
pépiniéristes ; c’est presque une conquête à faire 
Quant à obtenir des variétés rustiques d’arbou sier, 
capables de supporter la pleine terre sous le climat 
de Paris, on le peut en semant de proche en proche, 
vers le nord, la graine des arbou siers de Provence, 
puis celle de leur postérité  Peu d’arbustes en Europe 
sont plus dignes que les arbou siers de sortir de l’ou-
bli et de l’abandon où les laissent les horticulteurs 

Dans le même groupe, les magnoliers supportent 
bien la pleine terre sous le climat de Paris, avec fort 
peu de soins de culture  Le magnolia grandiflora, sus-
ceptible de devenir un arbre de dix à douze mètres 
de haut dans une position abritée et un sol conven-
able, se multiplie de semences mises en terre, dès 
qu’elles ont atteint leur maturité  Toutes les terres, 
excepté celles qui sont trop argileuses, conviennent 
au magnolia  Ses graines, semées à Paris, donnent 
des individus de plus en plus robustes  On peut le 
regarder comme acquis à la pleine terre  Le jeune 
plant se repique en pots ; on le rentre dans l’orang-
erie pendant ses deux premiers hivers, après quoi, 
moyennant un léger abri de paille autour du tronc, 
il ne craint plus rien du froid sous le climat de Paris  
Il faut donner au jeune plant des pots assez spacieux 
pour qu’il y puisse former de bonnes  ra cines ; on le 
re plante avec la terre du pot, sans briser la motte 

Les conifères formant à eux seuls la seconde divi-
sion des arbres et arbustes d’ornement à feuil-
lage persistant, ont pour le pépiniériste un défaut 
essentiel qui ne permet pas de leur accorder un 
grand emplacement ; ils souffrent difficilement la 
transplantation ; quelque soin qu’on en prenne, ils 
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languissent toujours pendant un an ou deux après 
être sortis de la pépinière ; aussi beaucoup d’ama-
teurs préfèrent-ils, pour former des massifs dans les 
grands jardins paysagers, les semis en place, mal-
gré le temps qu’ils font nécessairement perdre  Le 
pépiniériste ne doit donc semer, parmi les conifères, 
que les arbres et arbustes les plus fa ciles à faire 
reprendre parmi ceux qui lui sont le plus souvent 
demandés  On sème en pots, en terre plutôt légère 
que forte ; les pots pour les semis de conifères doivent 
être plus profonds que larges, ces arbres n’ayant 
qu’une principale  ra cine pivotante  À moins d’ab-
solue nécessité pour des espèces rares dont il ne peut 
se procurer la graine, le pépiniériste ne multipliera 
jamais les conifères que de semis, bien que plusieurs 
espèces puissent être bouturées et marcottées ; mais 
les sujets obtenus par ces procédés ne valent jamais 
ceux qu’on obtient de graine  Quelques espèces de 
conifères doivent être multipliées en assez grand 
nombre, non pour elles-mêmes, mais pour recevoir 
les greffes de certains genres qui viennent mieux 
greffés que francs de pied  On sème principalement 
des mélèzes pour greffer plusieurs variétés de cèdre, 
et des épicéas pour greffer des giléad ; on se sert 
exclusivement, pour les conifères, de la greffe her-
bacée à la Tschudy (voir Greffes)  Les cèdres et les 
araucarias sont les arbres les plus intéressants et les 
plus recherchés des conifères ; parmi ces der niers, 
surtout, il y a bien des conquêtes à faire pour les 
pépiniéristes ; ces arbres passent leurs premiers hiv-
ers dans l’orangerie ou la serre tempérée 

Les cèdres du Liban qu’on se propose d’élever 
francs de pied se sèment en terre de bruyère, 
au printemps, à l’époque où les graines mures se 
détachent fa cilement des cônes qui les contiennent  
Le jeune plant doit être élevé au grand air tout l’été, 
mais à l’ombre ; il craint beaucoup les coups de 
soleil ; on le repique au printemps de l’année qui 
suit celle où il a été semé 

§ III. — Arbustes d’ornement à fleurs odorantes.

Le premier rang appartiendrait de droit au ro sier 
dans ce groupe, s’il ne lui revenait, à plus juste titre, 
parmi les arbustes de collection 

Après la rose, l’odeur la plus agréable appar-
tient, à notre avis, à la fleur du calycanthus, trop 
peu répandu dans nos jardins  Les arbustes de ce 
genre ont contre eux l’aspect peu gracieux de leur 
fleur, bien racheté cependant par son parfum  Les 
pépiniéristes doivent accorder la préférence au cal-
ycanthus du Japon et à ses variétés, dont les fleurs 
sont plus belles avec une odeur aussi agréable que 
celles du calycanthus de Virginie 

Les calycanthus dont la graine ne mûrit guère en 
Europe, se multiplient seulement de rejetons et de 
marcottes ; encore ce der nier procédé est-il peu 
sûr et fort long, puisqu’on n’a pu, jusqu’à présent, 
décider les marcottes de calycanthus à s’en ra ciner 
avant leur seconde année  On marcotte le calycan-

thus en terre de bruyère ; les sujets enracinés se con-
tentent de toute espèce de terre de jardin  Ils sup-
portent bien l’hiver en pleine terre, pourvu que leur 
position soit abritée ; leur croissance, assez lente, 
a besoin d’être activée par des arrosages de bouil-
lon de fumier (eau dans laquelle on a fait infuser du 
crottin de mouton) 

Les jasmins, en général, peu difficiles sur le choix 
du terrain, se multiplient de bouture avec la plus 
grande fa cilité  On les bouture au printemps en terre 
légère ordinaire ; il faut les arroser fréquemment et 
leur donner une position ombragée quoique aérée  
Les lilas se multiplient de leurs rejetons, toujours 
surabondants, et de leurs graines qu’il faut semer 
aussitôt qu’elles sont mûres ; car elles perdent plus 
promptement que beaucoup  d’ autres leurs facultés 
germinatives  Les Belges, fort amateurs de ce beau 
genre, en possèdent une foule de variétés toutes fort 
odorantes ; leurs efforts sont principalement dirigés 
vers l’acquisition d’un lilas à fleur rouge qu’ils n’ont 
point encore obtenu quoiqu’on trouve sur leurs cat-
alogues un lilas qualifié de ruberrima  Les lilas vien-
nent partout, mais ils ne prennent un accroissement 
rapide et ne développent toute la beauté de leur 
fleur que dans une terre à la fois riche et fraîche  On 
peut les garder longtemps en pépinière et les trans-
planter fort gros ; ils reprennent à tout âge 

§ IV. — Arbres et arbustes d’ornement aimant le 
bord des eaux.

Ces arbres possèdent au suprême degré la pro-
priété de se multiplier de bouture, sans toutefois 
se refuser aux  autres moyens de propagation par 
greffe, semis et marcotte  On peut bouturer de 
grosses branches de tous les arbres de ce groupe, 
mais surtout des genres saule et peuplier ; ces boutures 
prennent le nom de plançons  Elles ont l’avantage de 
faire gagner du temps ; toutefois, le pépiniériste 
doit toujours considérer le placement des végétaux 
dont il remplit sa pépinière ; l’espace lui manque 
bientôt si, dans les terrains humides dont il dispose, 
il propage en trop grand nombre des arbres qui, s’il 
ne peut s’en débarrasser, deviendront énormes en 
pépinière  C’est pourquoi le mode de multiplication 
par plançons est plutôt à l’usage des propriétaires qui 
 plantent en place, qu’à celui des pépiniéristes  Les 
arbres à rameaux pendants, vulgairement nommés 
pleureurs, sont les plus intéressants de ce groupe  Le 
saule pleureur n’exige aucun soin particulier ; il vient 
partout où il y a de l’eau, il prend de lui-même les 
formes les plus gracieuses  Le frêne pleureur a besoin 
d’être dirigé pour prendre la forme de parasol sous 
laquelle il réunit l’utile à l’agréable  On sème ordi-
nairement en pépinière des graines de frêne com-
mun pour obtenir des sujets sur lesquels on greffe à 
deux ans les deux variétés du frêne pleureur et hori-
zontal  En Belgique, on préfère obtenir ces frênes 
francs de pied, de graine ou de bouture, ce qui 
donne toujours des sujets plus robustes que les sujets 
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greffés  Dès la seconde année, après qu’ils ont reçu 
la greffe, ces arbres doivent être préparés, au moyen 
de cerceaux, à la forme qu’ils doivent avoir, sans 
quoi leurs branches descendraient irrégulièrement 
vers le sol et l’on ne pourrait placer un siège sous 
leur ombrage, but principal pour lequel ces arbres 
sont cultivés  Ces soins sont encore plus néces-
saires au sophora pleureur, le plus gracieux des arbres 
inclinés ; s’il était livré à lui-même, ses branches 
redescendraient en se collant, pour ainsi dire, con-
tre le tronc, et il deviendrait impossible de leur faire 
prendre une meilleure direction  Lorsqu’il est bien 
préparé en pépinière, le sophora pleureur forme 
de lui-même un cabinet de verdure impénétrable, 
qu’il est aisé de rendre parfaitement cylindrique  
Lorsqu’on greffe le sophora pleureur sur le sophora 
commun, il importe de le greffer le plus haut possi-
ble ; on fera donc filer droit les sophora destinés à 
recevoir des greffes de sophora pleureur  Toutes les 
greffes de ce groupe se font en écusson, à œil pous-
sant (voir Greffes) 

§ V. — Arbustes à tiges grimpantes.

Parmi les végétaux de ce groupe, les uns, comme 
le lierre, la vigne-vierge et la bignone de Virginie, 
possèdent la faculté d’émettre, tout le long de leurs 
tiges sarmenteuses, des  ra cines qui s’im plantent 
dans tout ce qui sert de support à ces tiges ; les 
 autres s’enroulent en spirale le long des supports 
cylindriques, mais sans s’y attacher  Le lierre commun 
ne se multiplie point en pépinière ; il est trop fa cile 
de s’en procurer du plant à l’état sauvage  Le lierre 
d’Irlande, à  feuilles plus larges et d’un plus bel effet, 
et le lierre panaché à  feuilles tachées de jaune, se prop-
agent par éclats et séparation des tiges enracinées ; 
ils reprennent partout  La vigne vierge se prête à tous 
les moyens de multiplication ; tous les terrains lui 
conviennent, elle veut être mise en place très jeune ; 
du reste, elle n’a jamais une grande valeur, parce 
que sa fleur est insignifiante et qu’on peut employer 
au même usage  d’ autres  plantes qui lui sont préféra-
bles, soit par la beauté de leurs fleurs, comme la 
bignone de Virginie, soit par leur odeur suave, 
comme la clématite odorante 

La bignone de Virginie se multiplie principalement 
par la séparation des jets nombreux dont les vieux 
pieds sont garnis ; il faut les éclaler avec une por-
tion de  ra cine ; on peut aussi obtenir cette  plante 
de graines qui mettent deux ans à lever (quand elles 
lèvent) et de boutures faites avec du bois de deux 
ans, celui des pousses de l’année n’étant jamais suf-
fisamment aoûté pour s’en ra ciner 

Les clématites sont fa ciles à multiplier par la divi-
sion de leurs  ra cines tuberculeuses  Les variétés 
recherchées, particulièrement la variété à fleur 
bleue presque noire, très répandue en Belgique, 
se multiplient de greffe en fente sur la clématite à 
 feuille crépue et sur la clématite odorante 

Le chèvre feuille, dont les variétés exotiques ne l’em-

portent en rien sur le chèvre feuille indigène qui 
décore nos bois et nos baies à l’état sauvage, se mul-
tiplie aisément de bouture ; tous les sols lui convi-
ennent  On doit multiplier surtout en pépinière le 
chèvre feuille perpétuel qui fleurit tout l’hiver dans 
une position abritée  Le chèvre feuille n’est grim-
pant qu’autant qu’on l’abandonne à lui-même ; 
taillé de bonne heure en pépinière, il forme fa cile-
ment une tête sur une seule tige ; sa floraison est 
dans ce cas plus durable et plus abondante, et il se 
prête mieux à la décoration des parterres  On peut 
le conserver indéfiniment en pépinière ; il se trans-
plante à tout âge 

§ VI. — Arbustes de collection.

La marche progressive de l’horticulture en 
France tend à multiplier les collections de  plantes, 
d’arbres et d’arbustes, objets de tant de soins chez 
tous nos voisins ; en effet, bien des genres n’ont été 
portés à leur der nier degré de perfection que parce 
qu’un grand nombre d’amateurs s’en sont exclu-
sivement occupés et en ont obtenu des variétés assez 
nombreuses pour pouvoir en former des collections  
Le premier rang, parmi les arbustes de collection, 
ne peut être disputé au ro sier, dont la fleur est et 
sera toujours la reine des fleurs

A  — Ro siers 

Nous n’avons à considérer ici que la par-
tie de la culture du ro sier, qui est du domaine du 
pépiniériste  Il est vrai que, comme le ro sier peut 
se trans planter presque à tout âge, la plupart des 
acheteurs préfèrent le prendre tout formé dans la 
pépinière, de sorte que le pépiniériste doit le con-
duire depuis sa naissance jusqu’à son entier dével-
oppement ; néanmoins, nous aurons à revenir plus 
tard sur les collections de ro siers et sur l’emploi du 
ro sier comme arbuste d’ornement pour la décora-
tion des parterres et des massifs dans les jardins pay-
sagers 

1  Multiplication 

Les ro siers peuvent se multiplier de semis, de 
greffes, de marcottes et de boutures  Les semis sont 
principalement destinés à faire naître des variétés 
nouvelles ; la greffe sert à propager les variétés qui 
s’en ra cinent difficilement, et à créer des ro siers à 
haute tige, dont la tête peut être ornée de plusieurs 
roses différentes ; les marcottes multiplient rapide-
ment les espèces qui donnent peu de rejetons ; enfin 
les boutures sont le moyen de multiplication le plus 
efficace pour les roses remontantes du Bengale et 
de la Chine 

2  Semis 

 Les ro siers à fleurs  simples sont les seuls dont 
toutes les fleurs donnent un fruit contenant des 
graines fertiles, les roses semi-doubles sont sou-
vent fertiles, et même, parmi les roses doubles, ou 
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presque doubles, il s’en trouve de temps à  autre 
quelqu’une qui donne des graines fertiles  Ces der-
nières sont celles qu’on sème avec le plus d’espoir 
d’obtenir de belles variétés ; dans tous les cas, on 
est certain que le plant obtenu de leur graine repro-
duira la mère, ou donnera des fleurs doubles ; mais 
la rareté de ces graines ne permet jamais d’en for-
mer en pépinière des semis un peu importants  On 
est forcé de s’en tenir principalement aux semis de 
graines provenant de roses semi-doubles ; le plant 
de ces graines donne fréquemment des fleurs plus 
doubles que leurs mères  Enfin, on sème des graines 
de ro sier à fleurs  simples, dans le but de se procurer 
des églantiers vigoureux, destinés à recevoir des 
greffes d’espèces de choix ; ce der nier procédé est 
excessivement lent, et, pour cette raison, peu usité 
dans les pépinières 

Les cynorrhodons des ro siers, quelle qu’en soit 
l’espèce, se récoltent dès qu’ils ont atteint leur com-
plète maturité, ce qui a lieu depuis la fin de sep-
tembre pour les plus précoces, jusque vers le milieu 
de novembre pour les variétés les plus tardives  On 
peut séparer les graines et les semer immédiate-
ment ; elles mettent un an à germer  On peut aussi 
conserver les graines dans du  sable fin jusqu’à la fin 
de l’hiver, et les semer dès les premiers beaux jours 
du printemps  En Angleterre on préfère souvent 
conserver les cynorrhodons jusqu’au printemps, 
sur des dressoirs, dans une cave ou un cellier ; peu 
importe que ces fruits se gâtent et se moisissent, les 
graines n’en sont point altérées ; en février on en 
extrait les graines par le lavage ; on les sème aus-
sitôt : elles lèvent en mai et juin ; quelques-unes 
seulement ne lèvent que l’année suivante  Le moyen 
le plus certain d’obtenir des variétés de ro sier, c’est 
comme pour toutes les  autres phanérogames, de 
retrancher les étamines des fleurs avant l’époque 
de la fécondation na tu relle, et de féconder artifi-
ciellement leurs pistils avec le pollen des étamines 
des variétés dont on espère par ce croisement obte-
nir des hybrides  Pour les roses, ce procédé est 
peu en usage ; il est d’ailleurs difficile à pratiquer, 
parce que les roses à féconder contiennent toujo-
urs un grand nombre d’étamines cachées dans les 
pétales, et que rien n’est plus fa cile que d’en oublier 
quelques-unes  On préfère ordinairement  planter à 
portée les uns des  autres les ro siers porte-graines, 
choisis parmi les variétés les plus recherchées, et 
s’en remettre au hasard du soin d’opérer des croise-
ments  En Italie, le célèbre amateur de roses, villa-
resi, en semant des graines récoltées sur des ro siers 
du Bengale, plantés pêle-mêle avec les plus beaux 
ro siers des variétés européennes, a obtenu de mag-
nifiques variétés 

Un des moyens les plus fréquemment usités pour 
favoriser les croisements hybrides entre les roses, 
consiste à  planter près l’un de l’ autre au pied d’un 
mur, les ro siers qu’on veut croiser ; on les palisse en 
espalier en entrelaçant leurs branches les unes dans 
les  autres, de sorte que quand les fleurs s’ouvrent, 

elles sont pour ainsi dire en contact immédiat 
On sème les graines de ro sier, soit en terrine, soit 

en pleine terre, à l’ombre, dans un sol à la fois fer-
tile et léger, tel que serait un mélange de  sable fin 
et de bon terreau, par parties égales ; les semis ne 
doivent être recouverts que de quelques centimètres 
de terre ; toutes les graines n’étant pas de la même 
grosseur, doivent être enterrées plus ou moins pro-
fondément en proportion de leur volume ; le sol 
doit être maintenu frais par des arrosages et des 
abris, jusqu’à ce que le plant ait atteint la hauteur 
de 0 m 20 à 0 m 25  Le plant est repiqué en ligne dès 
les premiers beaux jours du printemps de l’année 
suivante ; on repique ordinairement à 0 m 30 en tous 
sens ; les Anglais repiquent une seconde fois la sec-
onde année, opération qui ne nous semble point 
nécessaire quand on a semé dans un sol conven-
able  Le plant de ro sier obtenu de semis reste en 
place, en pépinière, jusqu’à ce qu’il ait montré sa 
fleur ; quelques ro siers seulement fleurissent à trois 
ans, presque tous à quatre ans, et les plus tardifs la 
cinquième année  La rose du Bengale et quelques 
variétés de roses de Chine font exception ; leurs 
graines, semées en février ou en mars, lèvent en très 
peu de temps ; les sujets qui reproduisent l’espèce 
pure fleurissent presque tous dès le mois de juillet 
de la même année ; ceux qui ont été modifiés par le 
croisement ne fleurissent que l’année suivante 

3  Greffe 

La greffe ne donne jamais des sujets aussi vig-
oureux que ceux qu’on obtient, francs de pied, de 
semis ou de marcotte ; le véritable amateur, s’il 
tient à conserver sans altération ses variétés les plus 
précieuses, aura donc soin de les avoir toujours 
franches de pied, indépendamment des sujets gref-
fés  On greffe sur églantier ; on a peine à compren-
dre comment la race des églantiers subsiste encore 
en France, quand on considère le nombre réelle-
ment prodigieux de sujets d’églantier enlevés tous 
les ans à nos bois et à nos baies ; aussi commen-
cent-ils à devenir rares et chers 

Les sujets d’églantier sauvage manquent fort sou-
vent à la reprise, surtout  lorsqu’ils ont à supporter 
un premier printemps très sec après leur mise en 
place en pépinière pour y être greffés ; d’ailleurs 
ils proviennent presque tous de souches très vie-
illes, conséquemment épuisées, dont les rejetons ne 
 peuvent avoir beaucoup de vigueur ; c’est en partie 
à cette circonstance qu’il faut attribuer la perte d’un 
si grand nombre de ro siers greffés, que les soins les 
mieux dirigés ne peuvent empêcher de languir et de 
mourir quelques années après qu’ils sont sortis de 
la pépinière  L’attention du pépiniériste doit donc 
se porter sur ce point essentiel, afin qu’il n’admette 
que des sujets qu’il puisse livrer aux acheteurs en 
toute sécurité  Nous avons dit pour quel motif le 
pépiniériste peut difficilement recourir aux semis 
pour se procurer le grand nombre d’églantiers qui 
lui sont indispen sables  Le procédé le plus avanta-
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geux consiste à consacrer un carré de bonne terre 
à recevoir des souches vigoureuses d’églantier aux-
quelles on ne ménage ni les soins de culture ni les 
engrais, et qui donnent une foule de beaux rejetons 
pendant plusieurs années ; on les renouvelle quand 
elles commencent à s’affaiblir  Plusieurs pépiniéris-
tes ont déjà fait usage de ce moyen et s’en sont très 
bien trouvés  C’est une erreur de croire que, pour 
assurer la reprise des sujets ou provoquer la pousse 
des rejetons, il soit nécessaire de conserver aux 
souches de longues et fortes  ra cines ; ces souches 
deviennent quelquefois énormes ; il y a quelques 
années on apporta, par curiosité, à m  vibert, une 
souche d’églantier qui pesait plus de 50 kilogr  Les 
 ra cines trop grosses, par conséquent trop vieilles, 
conservées aux églantiers qu’on  plante en pépinière, 
ne tardent pas à pourrir, ce qui entraîne la perte des 
sujets ; les jets vigoureux d’églantier peuvent même, 
à la rigueur, se  planter avec un  simple talon, ils ne 
manquent pas de s’en ra ciner  Toutes les parties 
de  ra cine retranchées au moyen de la scie doivent 
être parées avec la serpette ; la scie, tout indispen-
sable qu’elle est, n’en est pas moins un instru-
ment destructeur qui déchire les tissus et causerait 
infailliblement la mort des souches et des  ra cines, 
si partout où la scie a passé, la serpette ne venait 
immédiatement unir et rafraîchir les plaies ; celles 
qu’on fait aux branches principales et au tronc, en 
retranchant la tête, doivent être recouvertes avec de 
l’onguent de Saint-Fiacre ou de la cire à greffe 

L’églantier de force ordinaire passe deux ans en 
pépinière avant d’être bon à greffer 

Divers motifs très plausibles rendront toujours les 
ro siers greffés à haute tige un objet de prédilection 
pour les amateurs de ce genre admirable ; les ro siers 
ainsi greffés sont les plus fa ciles de tous à soigner et 
à disposer sans confusion en lignes dans les carrés 
qui leur sont spécialement consacrés ; ensuite, c’est 
de toutes les formes qu’on peut leur donner celle 
sous laquelle ils se prêtent le mieux à concourir à 
la décoration d’un parterre, sans nuire à la culture 
des  plantes annuelles ou vivaces à basses tiges ou en 
touffes ; enfin, pour ce der nier objet, rien n’est plus 
agréable à l’œil qu’une volumineuse tête de ro sier 
de moyenne hauteur portant huit à dix variétés de 
roses qui toutes diffèrent de volume, de forme et de 
couleur  L’églantier se greffe d’ordinaire à une hau-
teur qui varie de 1m 50 à 2 mètres ; on peut le gref-
fer à la hauteur de quatre à cinq mètres ; on voit 
des ro siers greffés à cette hauteur, à Trianon, à la 
Malmaison et au Jardin du Roi, à Paris  Il y a des 
ro siers de quinze à vingt mètres ; ce sont des ro si-
ers grimpants, qui montent pour ainsi dire indéfini-
ment, tant qu’ils trouvent un appui ; on ne les arrête 
qu’en raison de la difficulté qu’on aurait à les tailler  
On les greffe à quelques centimètres de terre, afin 
d’avoir une pyramide de fleurs du haut en bas  On 
cite parmi les plus beaux qui soient en Europe, les 
ro siers montants du jardin public d’Edimbourg ; ils 
sont palissés à des peupliers dégarnis de branches 

jusque tout près de leur sommet  Ces ro siers, très 
communs en Belgique, ne sont point assez répandus 
en France ; on en trouve rarement de tout formés 
en pépinière 

Toutes les variétés de ro sier se greffent en écusson 
au printemps, à œil poussant, ou à l’arrière-saison, 
à œil dormant ; c’est surtout pour les greffes de ro si-
ers d’espèces délicates qu’il importe de veiller avec 
beaucoup d’attention à ne pas vider l’œil en levant 
les écussons qui sont nécessairement fort petits ; le 
meilleur procédé consiste à cerner l’écusson et à le 
détacher au moyen d’un crin, comme le représente 
la fig  207  On pose ordinairement deux écussons 
en regard l’un de l’ autre sur les su jets vigoureux, 
afin que leur tête soit plus tôt formée ; un seul écus-
son bien venant produit le même effet presque aussi 
promptement  Quand le sujet n’est que d’une force 
médiocre, il ne faut poser qu’un écusson 

La greffe en écusson à œil dormant est celle qui 
offre le plus de chances de succès On peut greffer 
à volonté, soit sur une ou plusieurs branches de la 
pousse précédente, soit sur le tronc même du sujet 
d’églantier, ce qui, dans la pratique, est préférable  
Plusieurs yeux d’appel doivent être laissés au-dessus 
des écussons, tant pour attirer vers eux la sève que 
pour empêcher les chicots de mourir et d’entraîner 
la perte des écussons  Quelques écussons, posés à 
œil dormant sans yeux d’appel, peuvent réussir par 
hasard ; mais en général, tout écusson placé dans 
ces conditions se dessèche et meurt  Les yeux d’ap-
pel doivent être pincés une ou plusieurs fois, selon 
leur plus ou moins de dispositions à s’emporter ; ils 
poussent toujours suffisamment, pourvu qu’ils ne 
meurent pas ; s’ils prenaient trop de force, l’œil de 
l’écusson ne pourrait se développer 

On voit, par les anciens traités d’horticulture 
antérieurs à la Révolution, que la greffe du ro sier 
sur églantier, décrite dès 1778, était très ancienne-
ment connue, mais peu pratiquée 

Les jardiniers hollandais ont eu les premiers 
l’idée heureuse de former des collections de ro si-
ers à haute tige greffés sur églantier ; à cette épo-
que la Hollande faisait partie de l’empire français ; 
les communications entre les jardiniers des deux 
pays étaient continuelles ; les premières collections 
de ro siers greffés sur églantier furent commencées, 
à Paris, en 1803  Cette méthode ne passa que 
beaucoup plus tard en Angleterre, où les pépinié-
ristes français placent encore aujourd’hui un grand 
 nombre de ro siers ainsi greffés ; les amateurs anglais 
préfèrent les ro siers greffés et formés en France à 
ceux qu’on élève en pépinière dans leur propre 
pays ; les nôtres valent mieux en effet, parce que 
l’églantier sauvage est plus robuste en France qu’en 
Angleterre ; ce seul article d’horticulture est l’objet 
d’un commerce d’exportation fort important 

4  — Marcottes 

Ce moyen de multiplication ne s’applique plus 
aux ro siers de collection que dans quelques circon-
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stances exceptionnelles  Il est quelquefois nécessaire 
de marcotter des ro siers de collection appartenant 
à des variétés de prix qui reprennent difficilement 
de bouture,  lorsqu’on craint de les perdre et qu’on 
manque de sujets disponibles pour recevoir la 
greffe  Dans ce cas, on assujettit à un piquet de hau-
teur convenable un pot à marcotter ouvert latérale-
ment ; A, (  fig  221) la branche ayant été incisée, est 
introduite dans la fente du pot qu’on remplit de 

terre mêlée de terreau, maintenue fraîche par de 
fréquents arrosages  Afin d’éviter la trop prompte 
évaporation, on recouvre de mousse la surface de la 
terre du pot  Ce procédé est en tout semblable au 
mode de marcottage usité pour multiplier les belles 
variétés d’œillet flamand (voir Œillets) 

Le marcottage est encore fort usité pour la mul-
tiplication des ro siers qu’on veut élever en buissons 
destinés à l’ornement des massifs et des parterres  
Il y a quelques années ce marcottage se faisait à 
l’automne ; on recouchait à cet effet du jeune bois 
de l’été précédent ; quelquefois même on atten-
dait jusqu’au printemps de l’année suivante  Au-
jourd’hui, l’on a reconnu que les marcottes du 
même bois, recouchées au moment où les ro siers 
commencent à fleurir, époque variable selon les 
espèces, s’en ra cinent avant l’hiver, ce qui fait gag-
ner une année  Lorsque les branches recouchées 
ont une longueur suffisante, on peut marcotter la 
partie saillante et obtenir ainsi d’un seul jet deux 
marcottes à la suite l’une de l’ autre  On accélère la 
formation des  ra cines chez les sujets lents a s’en ra-
ciner, en incisant la marcotte et maintenant les deux 
parties écartées au moyen d’une petite cheville de 
bois (voir Marcottes, fig  183) Quelques variétés rest-
ent en terre jusqu’à l’automne de l’année suivante 
avant de s’en ra ciner, mais presque toutes peuvent 
être levées la première année ; on les repique en 
pépinière comme du plant de même force obtenu 
de semis  Les ro siers de marcotte fleurissent l’année 
où on les sépare de la souche-mère  L’opération du 
marcottage fatigue beaucoup les souches-mères ; à 

l’époque où l’on sèvre les marcottes, il faut donner 
aux mères les moyens de se refaire en fumant abon-
damment la terre où elles vivent, avec du terreau à 
demi passé, provenant de couches rompues 

5  — Boutures 

Il n’est pas douteux que ce mode de multiplica-
tion ne puisse remplacer à lui seul tous les  autres ; la 
fa cilité de multiplier les ro siers par  d’ autres moyens 
a empêché les horticulteurs de chercher à perfec-
tionner les moyens d’obtenir de bouture les belles 
variétés de ro siers de collection qui se prêtent diffi-
cilement aux procédés ordinaires  On ne multiplie 
de bouture que les ro siers de Bengale et quelques 
ro siers de la Chine  Ces boutures se font sous châs-
sis, dans un mélange de  sable fin et de terreau ; elles 
n’exigent aucun soin particulier ; elles s’en ra cinent 
avec une étonnante fa cilité  On multiplie de cette 
manière le ro sier commun du Bengale, moins pour 
lui-même que comme sujet particulièrement pro-
pre à recevoir les greffes de tous les ro siers remont-
ants qu’on distingue en ro siers bifères, fleurissant 
deux fois en un an, et perpétuels, des quatre saisons ou 
de tous les mois, parce que leurs fleurs se succèdent 
du printemps à l’hiver  Jamais ces greffes ne réus-
sissent bien sur sujets d’églantier ; celles même qui 
reprennent le mieux ne sauraient vivre longtemps ; 
la végétation de la greffe diffère trop essentiellement 
de celle du sujet, l’églantier n’étant pas remontant ; 
elles réussissent très bien au contraire, et se main-
tiennent durant longues années  lorsqu’on les pose 
sur des sujets de ro sier du Bengale francs de pied, 
obtenus de semis ou de boutures  Ce ro sier étant 
essentiellement remontant, c’est-à-dire toujours en 
sève hors le temps des fortes gelées, sa végétation 
s’accorde très bien avec celle de toutes les variétés 
dont la vie végétale suit une marche semblable 

Quelques variétés délicates de ro siers du Bengale 
et de la Chine, parmi celles qui supportent difficile-
ment la pleine terre, s’élèvent de préférence dans 
des pots, en terre de bruyère ; pour celles qui red-
outent le plus un excès d’humidité, on emploie le 
 sable siliceux pur par le procédé suivant, très usité 
en Angleterre et en Hollande  On remplit les pots 
de terre de bruyère jusqu’à la ligne A B (  fig  221 
bis) ; on pose de bout sur la terre légèrement tassée 
un cylindre de bois de 0 m10 de hauteur sur 25 mil-

limètres de diamètre ; 
un bout de man-
che à balai est excel-
lent pour cet usage  
On continue à rem-
plir le pot de terre de 
bruyère qu’on tasse 
autour du cylindre de 
bois ; puis on retire ce 
cylindre et on remplit 

de  sable pur l’espace qu’il laisse vide  C’est dans 
ce  sable qu’on repique les jeunes sujets de ro siers 
obtenus de bouture  À mesure que leurs  ra cines 

Fig. 221.

Fig. 221 bis.
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se fortifient et s’étendent, elles pénètrent dans la 
terre de bruyère où elles trouvent une nourriture 
 convenable 

B — Pivoines arborescentes 

Les pivoines communes, que les jardiniers 
désignent sous le nom de pivoines herbacées, sont 
au nombre des  plantes les mieux acclimatées en 
Europe et les plus rustiques parmi les  plantes de 
parterre  On ne considère comme  plantes de col-
lection que les pivoines arborescentes ou à tiges lig-
neuses ; il y a quelques années encore, les amateurs 
donnaient peu d’attention à ce magnifique arbuste, 
dont on ne possédait que trois espèces introduites 
de la Chine en France en 1803  Mais depuis qu’on 
les a reconnues susceptibles de donner par les 
croisements hybrides un nombre infini de variétés, 
depuis que les semis intelligents et persévérants de 
M  his, dont le nom se rattache à la propagation 
de ce beau genre en France, ont introduit dans nos 
parterres tant de belles pivoines, remarquables, 
les unes par leurs formes,  d’ autres par leur odeur, 
toutes par la magnificence de leur floraison, les 
horticulteurs, amateurs ou commerçants, se sont 
empressés démultiplier les pivoines arborescentes, 
et il n’est plus permis à un pépiniériste qui s’occupe 
des arbustes d’ornement, de ne pas leur accorder 
une large place parmi les arbustes de collection, 
immédiatement au-dessous des ro siers  Les pivoines 
arborescentes se greffent avec la plus grande fa cilité 
sur les tubercules de la pivoine herbacée ordinaire  
Ces greffes se font au printemps ; elles passent l’été 
en plein air, mais elles ont besoin de passer leur 
premier hiver en orangerie ; les pivoines ligneuses 
sont d’ailleurs par elles-mêmes des  plantes suscep-
tibles de passer parfaitement l’hiver en pleine terre 
sous le climat de l’Europe tempérée, avec le  simple 
secours d’une légère couverture pendant les grands 
froids  On peut aussi les multiplier de marcotte ; 
mais elles offrent, sous ce rapport, une particular-
ité très digne de remarque  Les marcottes couchées 
au printemps, avec ou sans incision, forment 
promptement des  ra cines fibreuses en assez grand 
 nombre ; si, comptant sur ces  ra cines, on sèvre les 
marcottes en les considérant comme enracinées, et 
qu’on les cultive à part en leur donnant d’ailleurs 
tous les soins possibles et le sol le plus convenable, 
elles meurent  C’est qu’en effet la première année 
elles ne sont enracinées qu’à moitié ; les  ra cines, 
d’abord fibreuses, sont destinées à devenir charnues 
et à demi tuberculeuses ; elles ne passent à cet état 
parfait que la seconde année, après le couchage des 
marcottes ; elles ne peuvent devenir charnues que 
tant qu’elles ne sont pas séparées de la  plante-mère 
et qu’elles vivent en partie à ses dépens  On ne doit 
donc les sevrer qu’à deux ans, bien qu’au bout de six 
mois elles aient poussé beaucoup de  ra cines 

Les croisements hybrides, pour obtenir des 
graines susceptibles de donner des variétés, ont 
presque toujours pour base la pivoine Moutan, 

c’est-à-dire qu’on réserve les sujets les plus beaux 
de cette pivoine comme porte-graines, après avoir 
fécondé leurs pistils avec le pollen des étamines de 
variétés différentes  Les graines se sèment au prin-
temps, à bonne exposition, mais à l’ombre, dans une 
terre plutôt substantielle que légère ; elles doivent, 
être recouvertes de deux ou trois centimètres au 
plus de bon terreau, ou mieux, de fumier court très 
consommé  Le jeune plant pousse avec vigueur ; 
il ne craint qu’un excès d’humidité  En général, 
la pivoine n’a besoin d’eau que pendant la durée 
de la floraison ; hors de là, il ne faut l’arroser que 
quand la sécheresse trop prolongée compromet son 
existence  Les jeunes pivoines mettent ordinaire-
ment huit ans à montrer leur fleur ; on peut hâter 
la floraison des espèces nouvelles qu’on est toujours 
pressé de connaître, en les greffant sur tubercules 
 d’ autres espèces ; dans ce cas, elles fleurissent deux 
ou trois ans plus tôt 

C  — De quelques  autres arbustes de collection 

Plusieurs  autres arbustes de collection sont 
appréciés et recherchés des amateurs avec non 
moins de goût et de soins que les ro siers et les piv-
oines arborescentes ; tels sont en particulier les 
éricas et les camélias  Mais comme les premières 
appartiennent à la serre chaude et les seconds à 
la serre tempérée, tous deux sortent du domaine 
du pépiniériste proprement dit  Nous traiterons 
séparément ailleurs de la culture de ces deux genres 
intéressants 

Aux environs de Paris et des grandes villes, les 
pépiniéristes spécialement occupés de la multi-
plication des arbres fruitiers sont dans l’usage de 
multiplier également un assez grand nombre d’ar-
bres et d’arbustes d’ornement parmi les genres et 
espèces les plus rustiques et les plus fréquemment 
demandés ; c’est ainsi que des semis assez étendus 
de robinias, de cytises, de lilas, de seringa et  d’ autres 
arbres ou arbustes d’ornement de même valeur, se 
rencontrent parmi les pépinières si renommées de 
Vitry-aux-Arbres  Les arbres fruitiers à fleur dou-
ble forment, dans ces pépinières, la transition des 
arbres à fruit aux arbres d’ornement  Quelques-
uns sont de la plus rare beauté, principalement le 
ceri sier et le pêcher, aujourd’hui peu recherchés 
des amateurs, auxquels ils se recommandent pour-
tant à l’égal de ceux qu’on leur préfère  Les vieux 
habitués des jardins publics de Paris se souviennent 
encore de les avoir vus décorés de pêchers nains à 
fleur double, dont les der niers, morts récemment de 
vieillesse aux Tuileries, n’ont point été remplacés ; 
leur fleur, d’une nuance admirable, précédant pour 
ainsi dire toute  autre floraison, signalait le retour 
du printemps  Les arbres fruitiers à fleur double 
ont droit en France à une place distinguée dans 
les bosquets et les parterres ; on en trouve toujours 
quelques-uns dans les pépinières bien assorties, bien 
qu’ils soient rarement demandés 
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CHAPITre IV. — TAIlle eT ConduITe des

Arbres fruITIers.

Lorsqu’on a parcouru les vergers des Belges, des 
Allemands, des Anglais, cultivés dans des conditions 
de sol et de climat généralement moins favorables 
qu’en France, on s’étonne et l’on s’afflige de voir 
chez nous, sauf de bien rares exceptions, les arbres à 
fruit tellement négligés que des régions tout en tières 
n’offrent pas un seul fruit mangeable, tandis que 
dans  d’ autres, les arbres à fruit sont mutilés plutôt 
que taillés, ou bien, ce qui ne vaut pas mieux aban-
donnés à eux-mêmes  La production abondante, le 
volume et la saveur du fruit, sont, si l’on peut s’ex-
primer ainsi, le résultat d’un système hygiénique 
imposé par l’homme aux arbres fruitiers ; la greffe, 
qui le force à vivre sur un  autre arbre souvent d’un 
tempérament contraire, est une interversion des 
lois na tu relles  L’homme, pour utiliser les végétaux, 
modifie la na tu re ; la na ture tend constamment à 
reprendre ses droits, à diriger la végétation, non 
pas vers la satisfaction des goûts et des besoins de 
l’homme, mais vers la conservation des individus, 
et la perpétuité des races ; les végétaux appropriés 
à nos usages, les arbres fruitiers surtout, ne peuvent 
donc pas être abandonnés à eux-mêmes ; de là, la 
nécessité de tailler et de conduire les arbres fruitiers 

Les principes de la taille, appropriée à chaque 
espèce d’arbres fruitiers, reposent sur le mode de 
végétation qui lui est propre  Quoiqu’un traité 
de jardinage ne soit point un livre de physiologie 
végétale, nous avons cru devoir appuyer nos con-
seils de l’exposé des principes sur lesquels ils sont 
fondés ; nous l’avons fait avec d’autant plus de soins 
que nos conseils diffèrent sous plusieurs rapports 
essentiels de ceux qu’ont donné nos devanciers  
Nous regardons la taille et la conduite des arbres 
fruitiers comme des objets tellement importants 
dans la pratique de l’horticulture, que nous les iso-
lons en tièrement du chapitre consacré à la planta-
tion et à l’entretien des vergers, que nous traiterons 
séparément (voir Jardin fruitier) 

seCTIon Ire. — Taille et conduite du pêcher ; principes 

généraux.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

La taille et la conduite propres à chaque espèce 
d’arbre fruitier ne peuvent avoir qu’une seule 
base rationnelle : l’étude de son mode particulier 
de végétation  Plusieurs particularités propres au 
pêcher établissent des différences importantes entre 
sa manière de végéter et celle des  autres arbres 
à fruit  Pour nous en former une juste idée, con-
sidérons d’abord ce que deviendrait un pêcher 
greffé, puis livré à lui-même  Pendant les deux ou 
trois premières années, il poussera des branches 
vigoureuses, plus ou moins divergentes, dont les 
rameaux supérieurs, à l’exclusion des  autres, finiront 

par se charger de fleurs et de fruits tout en contin-
uant à s’allonger  Si après la première récolte nous 
examinons les parties de ces rameaux qui auront 
porté fruit l’année précédente, nous n’y trouver-
ons ni bourgeon, ni bouton à fruit ; nous verrons 
toute la sève se porter vers le haut des branches, 
dont le bas se trouvera dégarni pour toujours  Dans 
une branche de pêcher, la partie qui a porté fruit 
n’en portera plus jamais, quelle que soit la durée 
de l’arbre, c’est la loi dominante et invariable de sa 
végétation  Au bout de quelques années, il n’a plus 
à nous montrer que des bouquets de rameaux verts 
supportés par des montants aussi dépouillés, aussi 
complètement nus que des manches à balai  Tel 
serait donc l’aspect d’un pêcher en espalier qu’on 
se bornerait à palisser contre un mur, et qui serait 
ensuite abandonné au cours na tu rel de sa végéta-
tion ; il s’élancerait vers le haut de la muraille qu’il 
dépasserait presque toujours ; sa partie supérieure 
se couvrirait seule de feuillage, et porterait çà et là 
quelques fruits ; le bas n’offrirait que des branches 
lisses, en tièrement nues, sans apparence de fruit, ni 
même de feuillage 

Ces faits constatés, il en ressort ce principe, que 
toute branche de pêcher ayant porté des fruits 
ou seulement des fleurs, ne pouvant plus jamais 
en porter, doit être supprimée, et que pour pou-
voir espérer une succession de récoltes annuelles, il 
faut provoquer la formation annuelle des branches 
à fruit  Il en résulte aussi la nécessité de combat-
tre constamment le penchant du pêcher à lancer sa 
sève vers ses rameaux supérieurs, au détriment des 
 autres, et de le forcer à la distribuer également dans 
toutes ses parties, afin d’y produire des branches à 
fruit en remplacement de celles qui, chaque année, 
deviennent improductives après avoir porté une 
seule récolte 

Une  autre particularité propre au pêcher n’est 
pas moins digne de notre attention  Les yeux à 
bois ou à fruit existant sur une branche de pêcher 
se développent tous, sans exception, à l’époque 
où il commence à végéter ; il est donc impossible 
de compter, pour les remplacements, sur les yeux 
qui pourraient se montrer plus tard, l’existence de 
ces yeux latents, si précieux pour  d’ autres espèces 
d’arbres fruitiers, est incompatible avec le mode de 
végétation du pêcher ; c’est sur la branche à fruit de 
l’année, et parmi les yeux à bois de cette branche, 
qu’il faut chercher les moyens de la remplacer pour 
l’année suivante ; il n’y a pas  d’ autre ressource  Les 
arbres francs obtenus de noyaux ont seuls la fac-
ulté de se rajeunir quelquefois par des yeux latents 
qui percent le tronc ou les grosses branches sup-
primées ; mais cette chance n’existe même pas pour 
les pêchers greffés qui garnissent nos espaliers 

Remarquons en outre que, tandis que chez beau-
coup  d’ autres arbres, la sève éprouve au milieu de la 
saison un temps d’arrêt qui permet de distinguer la 
sève d’août de celle du printemps, chez le pêcher, la 
sève ne suspend pas un instant son activité, depuis 
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les premiers jours du printemps jusqu’à l’entrée de 
l’hiver 

Tout le système de la taille du pêcher repose sur 
ces observations  Nous ne pouvons mieux faire res-
sortir la nécessité de surveiller sans cesse l’équilibre 
de la sève entre toutes les parties du pêcher, qu’en 
citant ces paroles si justes et si vraies de m  lelieur :

« La sève peut être considérée comme un torrent 
qu’il est aisé de maintenir dans le lit que la na ture 
ou la main de l’homme lui a tracé ; il faut seule-
ment se porter à temps aux endroits où elle veut 
faire irruption, la prévenir, obstruer les passages, en 
même temps qu’on lui laisse dans le voisinage assez 
de canaux libres pour s’écouler ; alors elle por-
tera l’abondance et la vie dans ces mêmes canaux 
qu’elle eût abandonnés, et qui se fussent desséchés 
si on lui eût laissé la liberté de s’en frayer de nou-
veaux selon son caprice  »

§ II. — Principes de la taille du pêcher.

L’effet immédiat du retranchement d’une por-
tion d’un rameau de pêcher, c’est de faire affluer la 
sève sur l’œil le plus voisin de la taille A (  fig  222), 

et successivement sur tous les yeux placés au-des-
sous, de sorte que, si l’on veut les conserver tous, ils 
croîtront inégalement en proportion de leur éloign-
ement de la taille, le premier dépassant en vigueur 
tous les  autres, comme le représente la fig  223 

Plus on se hâte de tailler dès les premiers 
symptômes du mouvement de la sève, plus les bour-
geons développés par suite de la taille végètent avec 
force ; de là cette règle générale : hâter la taille des 
arbres délicats pour en obtenir de bonnes pousses ; 
retarder la taille des arbres trop forts, pour les 
empêcher de s’emporter  Un arbre faible taillé tard 
ne fournit pas assez de branches de remplacement ; 
un arbre fort, taillé trop tôt, donne trop de bour-
geons à bois, et si ces bourgeons fleurissent l’année 
d’ensuite, la sève se trouvant détournée au profit du 
jeune bois, ils ne retiendront pas leur fruit 

L’œil bien conformé sur lequel une branche a été 
taillée peut dépasser en force cette même branche 
dans le courant de l’année ; l’œil délicat donne, 
dans les mêmes circonstances, une branche plus 
faible que celle sur laquelle il s’est développé 

Ces effets invariables de la taille sur les yeux du 
pêcher donnent un moyen assuré de régulariser 
la distribution de sa sève et de rendre égales deux 
branches inégales destinées à se faire équilibre 

Une branche à bois, rabattue sur un bouton à 
fruit, ne grandit plus, c’est-à-dire qu’il ne s’y forme 
pas d’œil à bois pour la continuer ; une branche à 
bois rabattue sur un bourgeon à bois chargé d’un 
grand nombre de bons yeux, permet à la sève de 
prendre son cours vers les parties de l’arbre placées 
au-dessous ; cette taille est fort utile pour empêcher 
la sève de se porter vers le haut du pêcher avec trop 
d’abondance 

Quelques jardiniers recommandent de tailler le 
pêcher très court ;  d’ autres croient la taille longue 
préférable ; nous nous sommes toujours bien trouvé 
dans la pratique d’une taille longue sur les sujets 
forts, et courte sur les sujets faibles, d’après cette 
remarque si juste de m  lelieur : « Une taille trop 
courte donne lieu à des gourmands ; une taille trop 
allongée met tout à fruit, arrête l’arbre et l’épuise  »

À Liège (Belgique), les religieux du magnifique 
monastère de Saint-Laurent récoltaient, dans leur 
enclos parfaitement exposé, des pêches égalés à 
celles de Montreuil ; la fertilité du sol et l’humid-
ité du climat rendant leurs arbres très vigoureux, 
ils les taillaient toujours très long, tradition qui s’est 
conservée dans ce pays, où l’on peut admirer des 
espaliers de pêchers, dignes de rivaliser avec ce que 
la France offre de plus parfait dans le même genre 

Toutes les fois que par une taille peu judicieuse 
on provoque la naissance de parties qui ne seront 
bonnes qu’à supprimer, on nuit au développement 
et à la bonne santé du pêcher ; il est évident que 
la force employée à former ces parties inutiles a 
été dépensée en pure perte  Supposons la branche 
A, fig  224, taillée en B ;  lorsque après le premier 

mouvement de la sève tous les yeux C C C se ser-
ont ouverts, ils ne pourront subsister tous sans faire 
confusion ; toute la sève employée à les convertir en 
bourgeons sera donc de la sève perdue, qu’il aurait 
été possible d’utiliser pour l’accroissement de l’ar-
bre et la production du fruit  C’est ce qui aurait eu 
lieu si la taille eût été effectuée, comme le représente 
la fig  225, sur le der nier œil A, seul nécessaire pour 
donner naissance à la branche de remplacement 

Parmi les yeux très nombreux dont les rameaux 
du pêcher sont couverts au moment de la taille, 
celui sur lequel doit se fixer constamment l’atten-
tion du jardinier, c’est l’œil inférieur placé près du 
talon de chaque branche à fruit  Si cette branche 
reçoit une taille trop longue en vue d’obtenir une 
abondante récolte, son œil inférieur ne se dévelop-
pera pas ; il n’y aura rien pour la remplacer l’an-
née suivante ; elle laissera sur l’espalier un vide sou-

Fig. 223, 222.

Fig. 225, 224.
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vent très difficile à remplir  Cependant, certaines 
variétés de pêcher ne donnent leur fruit que vers 
l’extrémité supérieure de la branche frui tière qu’on 
est forcé de tailler long, sous peine de n’avoir pas 
de fruit  Dans ce cas, on supprime au-dessous des 
boutons à fruit, A A A (  fig  226), tous les yeux à bois 

(B B B B), excepté l’œil C qu’on réserve pour le rem-
placement de la branche à fruit  Cette suppression 
des yeux à peine ouverts se nomme aveuglement  La 
fig  227 montre l’état de la branchie après la taille 
et la suppression des yeux éborgnés  Par ce moyen, 
cette branche, en dépit d’une taille longue, laisse 
encore à l’œil du talon assez de sève pour qu’il devi-
enne une bonne branche de remplacement 

Nous ne pouvons trop le répéter, si l’on veut 
avoir un espalier garni de pêchers bien portants, 
durables et productifs, il ne faut jamais tailler les 
branches à fruit trop longues, ni les branches à bois 
trop courtes, mais diriger toute son attention vers 
le remplacement régulier des branches à fruit et la 
croissance régulière des branches à bois  Faire naî-
tre et grandir les bourgeons à la base des branches 
à fruit pour pouvoir, sans dégarnir l’arbre, tailler 
ces branches sur ce bourgeon, c’est là le princ-
ipe essentiel de la taille des branches frui tières du 
pêcher en espalier  Ajoutons qu’une avidité mal 
entendue ruine les arbres, par une taille trop longue 
des branches à fruit, et que moins on laisse subsister 
de boutons à fleur sur une branche, plus on donne 
de force à l’œil duquel doit sortir le bourgeon des-
tiné à la remplacer 

La branche à fruit se taille toujours sur un œil à 
bois, souvent accompagné d’un bouton à fruit, en 
sorte que la fleur se trouve précédée d’un bourgeon 
qui s’allonge en avant du fruit ; cet œil fait pour le 
fruit le même effet que produit sur la greffe l’œil 
réservé sur le sujet ; c’est un véritable œil d’appel, 
qui attire la sève vers le fruit ; faute de cet œil, la 
branche frui tière taillée sur un œil à fruit, sans œil 
à bois, se dessèche et meurt jusqu’au premier œil à 
bois, au-dessous de la taille, parce que cet œil attire 
à lui la sève et la retient à son profit 

§ III.— Branches du pêcher en espalier : 
nomenclature.

Avant de passer outre aux détails de la taille du 
pêcher, il est nécessaire de classer ses branches selon 
le vocabulaire en usage parmi les jardiniers 

A  — Tronc 

À moins que le pêcher en espalier ne soit conduit 
sur une seule tige droite, montant jusqu’au haut du 
mur, il n’a de tronc, proprement dit, que 0 m 30 à 
0 m 40, à partir du sol, jusqu’à la première bifurca-
tion de ses branches principales ; le tronc (  fig  228) 
est souvent même beaucoup plus court 

B  — Branches-mères 

Les méthodes les plus usitées pour conduire le 
pêcher en espalier n’admettent que deux branch-
es-mères ; elles servent de base à toute la charpente 
et donnent naissance à ses membres (  fig  229) 

C  — Membres 

Ces branches (A A A A, fig  230), presque égales 
en grosseur aux branches-mères qui les portent, 
complètent la charpente du pêcher 

D  — Branches à bois 

Leur principal emploi consiste à prolonger les 
diverses parties de la charpente, sans concourir pour 
leur propre compte à la fructification du pêcher ; les 
extrémités des branches-mères et celles de chacun 
des membres sont des branches à bois, sur lesquelles 
il ne se rencontre pas de boutons à fleur, comme le 
montre la fig  231 

E  — Bourgeons 

On désigne sous ce nom tous les  scions d’un 
pêcher, nés d’un œil à bois, entre le printemps et 
l’automne ; tous les bourgeons de l’année seront des 
branches à fruit l’année suivante (  fig  232) 

F  — Bourgeons anticipés 

Ces bourgeons, que les jardiniers de Montreuil 
nomment redrugeons, naissent sur  d’ autres bour-
geons ; ils n’auraient dû se développer qu’au prin-
temps de l’année suivante ; mais, par un excès de 
vigueur du bourgeon sur lequel ils se sont dével-

Fig. 227.

Fig. 232.

Fig. 231.

Fig. 229,  228, 230.

Fig. 226.
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oppés, ils n’ont pas pu dormir jusque-là et se sont 
ouverts avant le temps, ce qui justifie le nom qu’on 
leur a donné (A, fig  233) 

G  — Gourmands, ou branches gourmandes 

Les gourmands, ou branches gourmandes, sont 
des branches à bois qui, en attirant à elles plus que 
leur part légitime de la sève, affament le pêcher et 
le font dépérir quand on les laisse s’emporter sans y 
mettre obstacle ; mais comme rien n’est plus fa cile 
que de s’opposer à leur accroissement, on n’en voit 
jamais sur un espalier bien tenu 

H  — Branches à fruit 

Tous les bourgeons de l’année, même les bour-
geons anticipés, quand on les a laissé subsister, devi-
ennent des branches à fruit ; entre les divers mem-
bres de la charpente d’un espalier en bon état, il ne 
doit y avoir que des branches à fruit (  fig  234) 

I  — Branches de remplacement 

Il est dans la na ture des branches à fruit du 
pêcher, ainsi que nous l’avons dit, de ne porter 
fruit qu’une seule fois à la même place, de sorte 
que, si on les laissait se prolonger, toute leur partie 
inférieure resterait dégarnie de fleurs et de feuillage  
Les branches de remplacement obvient à cet incon-
vénient ; on les ménage de manière à n’avoir jamais 
sur un pêcher une branche à fruit de plus de 18 à 
20 mois, qu’on supprime après qu’elle a donné sa 
récolte  On désigne quelquefois sous le nom de cour-
sons ou branches coursonnes, les branches sur lesquelles 
naissent chaque année les branches à fruit et leurs 
branches de remplacement ; mais ce nom doit être 
réservé pour la vigne (voir Vigne) 

J  — Bouquets ou cochonnets 

Ce sont les plus précieuses des productions frui-

tières du pêcher ; ces petites branches sur lesquelles 
naissent en général les plus beaux fruits de chaque 
arbre, y sont toujours en trop petit nombre ; elles 
se distinguent par leur œil terminal, qui, au lieu de 
donner naissance à un bourgeon de prolongement, 
forme seulement une rosette de  feuilles (  fig  235) 

§ IV. — Coupe : emploi des instruments.

La serpette (  fig  62), le sécateur (  fig  63 à 65), 
et quelquefois, pour le retranchement des grosses 
branches, la scie à main (  fig  72), sont les seuls 
instruments nécessaires pour la taille du pêcher  
Une bonne serpette, bien affilée, est toujours le 
meilleur de tous les outils pour cette opération, 
sa supériorité sur le sécateur est incontestable ; 
tout l’avantage du sécateur consiste dans la plus 
prompte expédition de la besogne ; aussi ne doit-on 
l’employer qu’en cas d’absolue nécessité, quand le 
temps presse et qu’il n’y a pas moyen de s’en passer  
Indépendamment de la coupure, le sécateur exerce 
sur la branche une pression qui l’endommage tou-
jours plus ou moins  Quand on est forcé de recourir 
au sécateur pour la taille du pêcher, il faut avoir 
plusieurs de ces instruments de rechange, afin qu’ils 
soient fréquemment repassés : plus ils coupent, 
moins ils nuisent aux arbres  Les scies de différentes 
grandeurs pour la suppression des membres morts 
ou endommagés sont plus nuisibles encore que le 
sécateur, quoiqu’on soit forcé de s’en servir ; elles 
ne coupent qu’en déchirant les tissus ; leur action 
ne peut manquer d’être funeste au pêcher, si l’on 
ne se hâte d’en prévenir les fâcheux effets  Le meil-
leur moyen, c’est de ne pas laisser prendre l’air à la 
plaie faite par la scie, mais de la parer sans retard 
avec une serpette bien tranchante, et de la recou-
vrir aussitôt d’onguent de Saint-Fiacre ou de cire 
à greffer (voir p  67)  Toute contusion ou déchirure 
faite, pendant la taille, sur l’écorce du pêcher par la 
maladresse du jardinier peut occasionner à l’arbre 
des blessures mortelles  La surface des coupes doit, 
autant que possible, regarder la surface du mur 

Le sens dans lequel la coupe est effectuée exerce 
une grande influence sur la santé du pêcher ; la ser-
pette agit tous les ans sur tous les rameaux à fruit et 
à bois ; il en résulte des centaines de plaies qui, selon 
leur plus ou moins d’obliquité, peuvent différer de 
plus d’un tiers pour l’étendue de leurs surfaces  On 
comprend quelle action doit avoir sur toute l’écono-
mie du pêcher une si grande étendue de plaies vives 
exposées à l’action de l’air, et leur plus ou moins 
prompte cicatrisation  Plus la coupe est oblique, 
plus la plaie est grande, sa distance de l’œil et son 
obliquité sont déterminées par la force du rameau 
retranché ; il ne faut pas qu’il reste au-dessus de 
l’œil un chicot de bois mort qui, ne pouvant être 
recouvert par l’écorce, nécessiterait une seconde 
plaie l’année suivante ; c’est ce qui a lieu quand la 
coupe est trop éloignée de l’œil  Lorsque l’obliquité 
de la coupe prolonge la plaie jusque derrière l’œil, 

Fig. 233.

Fig. 235, 234.
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la sève qui doit le nourrir s’évapore à son détri-
ment  La fig  236 montre la distance et l’obliquité 
convenables pour une branche a fruit de grosseur 

 moyen ne 
À l’aide de ces indica-

tions et d’un peu d’hab-
itude, il est aisé d’opérer 
convenablement 

§ V. — Conduite et 
taille du pêcher en plein 

rapport.

Afin de donner à nos 
explications toute la préci-
sion qu’exige leur impor-

tance, nous indiquons séparément la marche à 
suivre pour tailler et conduire en espalier un pêcher 
tout formé, en plein rapport, et les mêmes opéra-
tions pour un jeune pêcher récemment planté, 
susceptible par conséquent de prendre toutes les 
formes qu’on peut vouloir lui donner 

Quel que soit le nombre des arbres qu’il dirige, 
le jardinier n’est jamais excu sable de se laisser gag-
ner par le temps ; la besogne doit toujours être 
réglée de manière que chaque chose se fasse en son 
temps  La plupart des jardiniers taillent le pêcher 
trop tard ; ils attendent ordinairement qu’il soit en 
pleine fleur, coutume vicieuse qui entraîne plusieurs 
graves inconvénients  D’abord l’œil à bois étant 
déjà allongé et la fleur épanouie, la coupe, néces-
sairement gênée, est toujours trop éloignée de l’œil, 
et laisse presque toujours un chicot ; s’il veut néan-
moins la faire à sa véritable place, le jardinier court 
risque de détacher, soit la fleur, soit le bourgeon, et 
bien souvent tous les deux ; puis, il est évident que 
la sève employée au profit des bourgeons supprimés 
pouvait l’être au profit des bourgeons conservés, 
en taillant avant que ni les uns ni les  autres ne se 
fussent développés ; les bourgeons conservés en 
auraient eu d’autant plus de vigueur, et l’arbre tout 
entier aurait eu plus de moyens pour nouer son fruit 
et le retenir  Nous avons déjà signalé la propension 
na tu relle du pêcher à porter toute sa sève vers le 
haut de ses branches ; en taillant de bonne heure, 
on l’empêche d’obéir à ce penchant, on prévient un 
excès de vigueur dans la partie supérieure de l’ar-
bre et un affaiblissement fâcheux dans ses branches 
inférieures  On doit donc regarder comme une 
règle qui ne souffre pas d’exception, la défense de 
tailler le pêcher pendant le plein de la sève  Dès qu’un 
léger gonflement des boutons indique le réveil de 
la végétation, ce qui, sous le climat de Paris, a lieu 
d’ordinaire au commencement de février, plus tôt 
ou plus tard en raison de l’exposition plus ou moins 
méridionale de l’espalier, il est temps de se mettre 
à l’œuvre ; mais si l’état de la température donne 
lieu de craindre un retour d’hiver, ou si les pêchers 
ont eu à souffrir d’un froid très intense, on peut, 
sans inconvénient, retarder le commencement de la 

taille d’une dizaine de jours  La taille faite avant la 
floraison quand les yeux à bois commencent à peine 
à partir, est expéditive, parce que rien ne gêne le 
jardinier pour couper aussi près qu’il est nécessaire 
de l’œil sur lequel chaque branche est rabattue, sans 
laisser au-dessus de l’œil ce que les jardiniers nom-
ment un onglet, c’est-à-dire une portion du rameau 
supérieur  Les jardiniers ne savent pas le tort qu’ils 
font au pêcher en espalier, et combien de maladies 
ils peuvent occasionner à ses branches en les forçant 
de renfermer sous leur écorce vivante le bois mort 
de l’onglet ; plus la coupe est rapprochée de l’œil, 
plus l’écorce a de fa cilité pour la recouvrir 

Avant tout, on ôte toutes les attaches qui retien-
nent le pêcher fixé, soit au treillage, soit immédiate-
ment à la surface du mur : c’est ce qu’on nomme 
dépalisser  L’opération de la taille doit être précédée 
de la toilette de l’arbre ; son écorce doit être nettoyée, 
tant à l’extérieur que du côté du mur ; celui-ci, de 
même que le treillage, reçoit la même inspection de 
propreté ; on recherche avec la plus grande atten-
tion, pour les détruire, les insectes ou les œufs d’in-
sectes qui peuvent s’y trouver logés  Cela fait, on 
considère d’abord les membres symétriques du 
pêcher, ceux qui se correspondent de chaque côté 
du tronc  S’il se trouve des branches plus faibles ou 
plus fortes que celles en regard desquelles elles sont 
placées, on se pénètre de la nécessité d’une taille 
longue pour les faibles et courte pour les fortes  Un 
 autre moyen de rétablir l’équilibre ne doit point 
être négligé ;  lorsque la différence de vigueur est 
sensible dans l’ensemble d’un côté d’un pêcher 
par rapport à l’ autre côté, on éloigne les branches 
du côté fort de la situation verticale, autant que la 
chose est possible, sans risquer de les faire éclater ; 
les branches du côté faible sont au contraire 
redressées pour les rapprocher plus ou moins de 
la situation verticale ; ce  simple déplacement porte 
la sève avec plus d’abondance dans les branches 
redressées et ne tarde pas à les rendre aussi fortes 
que celles auxquelles elles doivent faire équilibre ; 
parvenues à ce point, les unes et les  autres seront 
replacées dans leur position primitive  Le soin de 
maintenir l’équilibre entre les membres du pêcher 
est le premier dont on s’occupe en commençant la 
taille ; la branche à bois qui termine chaque mem-
bre et sert à le prolonger, sera tenue plus courte ou 
plus longue que celle du membre correspondant, 
selon le degré de vigueur de chaque membre  On 
procède ensuite à l’examen des branches à fruit de 
l’année précédente ; elles sont rabattues sur leurs 
branches de remplacement ; celles-ci sont taillées en 
proportion de leur force avec d’autant plus de soins 
et d’attention qu’elles seules doivent porter toute la 
récolte de l’année  On ne laisse jamais subsister une 
branche à fruit qui n’a que des fleurs, sans yeux à 
bois ; ses fleurs noueraient peut-être, mais n’ayant 
pas de bourgeons d’appel pour attirer la sève de 
leur côté, elles ne retiendraient pas leur fruit ; on 
les retranche d’ordinaire en totalité, au niveau de 

Fig. 236.
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la branche qui les porte ; si cependant il se ren-
contre près du talon un œil à bois, quelque faible 
qu’il paraisse, on peut rabattre sur cet œil dans l’es-
poir d’en obtenir un bourgeon de remplacement  
Nous devons insister sur la nécessité de sacrifier à la 
taille une partie des fleurs et de se contenter d’une 
récolte modérée, plutôt que de fatiguer et de ruiner 
les pêchers par une production surabondante ; les 
fruits moins nombreux seront meilleurs, et l’ensem-
ble des produits, pris sur plusieurs récoltes, sera plus 
avantageux 

Les bourgeons anticipés de l’année précédente 
seront tenus constamment plus courts que le reste 
des branches à fruits ; le but de la taille à leur égard 
n’est pas tant d’en obtenir du fruit immédiatement, 
que de leur faire développer de bons bourgeons 
inférieurs qui deviendront les branches à fruit les 
plus productives pour l’année suivante 

On n’attend pas toujours, pour tailler les 
branches qui ont porté fruit, le retour du sommeil 
de la végétation ;  lorsque l’œil situé au talon de ces 
branches, et destiné à devenir branche de remplace-
ment, n’annonce pas une grande vigueur, on peut, 
aussitôt après la récolte du fruit, rabattre la branche 
sur cet œil, afin qu’il profite du reste de la bonne 
Raison pour s’allonger et se fortifier  Cette taille 
anticipée des branches dépouillées de leur fruit n’est 
avantageuse que pour les pêchers à fruit précoce qui 
donnent leur récolte à une époque où la sève peut 
encore rester en activité pendant plusieurs mois ; 
elle serait inutile aux pêchers dont le fruit n’est mûr 
que dans le courant de septembre  Cependant, si 
les pêchers à fruit tardif n’ont pas retenu leur fruit, 
on n’attend pas plus tard que le milieu de l’été pour 
rabattre sur l’œil inférieur devenu bourgeon de 
remplacement ; la branche, n’ayant pas de fruit à 
nourrir, envoie trop de nourriture au bourgeon ter-
minal, et l’on perd deux récoltes de suite, si l’on ne 
sait faire tourner la sève au profit du bourgeon de 
remplacement 

La taille qu’on est quelquefois forcé d’opérer sur 
le pêcher, au plus fort de sa végétation, se nomme 
rapprochement en vert ; elle a pour but d’empêcher les 
rameaux à bois de s’emporter ; ceux qui sont dans 
ce cas ont le plus souvent plusieurs bourgeons antic-
ipés, sur l’un desquels on les rabat  Le rapprochement 
en vert est toujours nuisible au pêcher  On va voir 
comment on peut s’en dispenser au moyen du pin-
cement 

A  — Pincement 

Lorsqu’on taille une des branches principales 
d’un pêcher, par exemple, une branche de pro-
longement d’un de ses membres, les yeux placés 
au-dessous de la coupe étant tous des yeux à bois, 
deviendraient en peu de temps des bourgeons si on 
les laissait croître en liberté ; l’affluence de la sève 
aux extrémités supérieures du pêcher est telle que 
pas un de ces bourgeons ne deviendrait branche 
à fruit ; tousse formeraient en branches à bois, et 

comme il serait impossible d’employer utilement 
toutes ces branches à l’accroissement de l’arbre, 
on serait obligé de pratiquer un rapprochement en 
vert, soit en les retranchant tout-à-fait, soit en les 
rabattant sur un de leurs yeux inférieurs, ou le plus 
souvent sur un bourgeon anticipé  L’arbre aurait 
à en souffrir pour deux motifs : d’abord, ce serait 
commettre la faute que nous avons déjà signalée, 
de laisser la sève se perdre à produire des rameaux 
qu’il faut tout aussitôt supprimer ; ensuite les plaies 
nombreuses faites à un arbre en pleine végétation 
occasionneraient par évaporation une énorme 
perte de sève  Le moyen d’échapper à la nécessité 
de ces tailles désastreuses, c’est le pincement 

Un bourgeon provenant d’un œil à bois très vig-
oureux et très bien placé pour recevoir la sève, peut 
devenir rapidement une branche à bois superflue, 
ou même une branche gourmande, tout comme il 
peut devenir une précieuse branche à fruit ; c’est ce 
que le jardinier expérimenté sait prévoir longtemps 
d’avance, en observant le point d’insertion du bour-
geon sur le rameau qui le porte, point connu sous 
le nom d’empattement  Si cette base du bourgeon est 
épaisse et forte, il ne faut pas laisser croître le bour-
geon ; si elle est mince et peu développée, le dan-
ger est moindre ; dans tous les cas, le bourgeon qui 
doit être pincé ne peut être pincé trop tôt  Un  autre 
signe auquel il faut donner beaucoup d’attention, 
c’est le plus ou moins de développement des yeux 
sur le bourgeon lui-même  Un bourgeon, dès qu’il 
est parvenu à la longueur de 0 m 06 à 0 m 08, et qu’il 
s’est garni de  feuilles, contient dans les aisselles de 
ses  feuilles des rudiments d’yeux d’abord très peu 
apparents, mais fa ciles à distinguer du moment 
où le bourgeon dépasse la longueur d’un ou deux 
décimètres  Si à cette époque de son existence on 
pince son extrémité ou qu’on la rogne avec l’on-
gle du pouce, l’œil le plus rapproché de l’extrémité 
pincée prend, presque sans interruption, la place de 
l’œil terminal ; la même quantité de sève qui aurait 
été absorbée par le premier est absorbée par le sec-
ond ; il n’en est, pour ainsi dire, ni plus ni moins, et 
le but de l’opération est manqué  Mais si l’on pince 
l’œil terminal avant la formation des yeux dans 
les aisselles des  feuilles, la végétation du bourgeon 
pincé est interrompue pendant quelque temps ; la 
sève se présente bien comme précédemment à l’ex-
trémité du bourgeon ; mais là, ne trouvant pas d’is-
sue pour passer outre au prolongement du rameau, 
elle s’en retourne, sauf une petite portion qui reste 
pour nourrir et fortifier l’œil le plus rapproché du 
pincement  L’empattement, ne donnant plus pas-
sage à une aussi grande abondance de sève, s’ar-
rête dans sa croissance ; la sève tourne au profit des 
branches utiles qu’elle aurait négligées pour se por-
ter vers le rameau pincé  Quand l’œil supplémen-
taire est formé, il rappelle à lui la sève et repart sou-
vent avec tant de force, qu’un nouveau pincement 
devient nécessaire  Cette opération bien conduite, a 
pour résultat définitif de réduire la force de végéta-
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tion du rameau à ce que le jardinier veut qu’elle 
soit ; le bourgeon, affaibli par le pincement, se cou-
vre d’yeux à fleurs et devient branche à fruit, de 
branche à bois ou branche gourmande qu’il aurait 
pu devenir : tel est le but du pincement ; tels en sont 
les effets 

Le résultat le plus utile du pincement est, comme 
on le voit, de fa ciliter la distribution la plus égale 
possible de la sève entre toutes les parties du pêcher, 
en évitant la naissance et le développement des 
branches gourmandes, sans recourir à la taille pen-
dant la végétation, ou rapprochement en vert  Tout 
le succès du pincement dépend de la manière d’ap-
précier la vigueur du bourgeon, pour en conclure 
ce qu’il va devenir s’il est livré à lui-même ; le jar-
dinier attentif ne peut s’y méprendre ; les bour-
geons des pêchers qu’il gouverne, étant pincés au 
moment convenable, ne s’emportent jamais sans 
sa permission  Le jardinier négligent est souvent 
étonné, au bout de quelques jours, de trouver une 
branche toute formée là où il n’avait vu qu’un bour-
geon naissant, dont il ne prévoyait pas l’avenir ; il se 
trouve alors contraint d’opérer un rapprochement 
en vert qu’il aurait évité par un pincement fait à 
propos 

Le pincement du bout d’un bourgeon qui n’a 
point encore de consistance ligneuse se fait en long, 
entre les doigts, sur une longueur d’un ou de deux 
centimètres, comme le représente la fig  237 

Si le bout du bourgeon n’est pas complète-
ment herbacé, on le rogne avec l’ongle du pouce 
(  fig  238) 

B  — Ébourgeonnement 

Les yeux et les bourgeons du pêcher naissent sans 
ordre régulier sur tous les points de ses rameaux ; 
la conduite du pêcher en espalier ne permet pas 
de les conserver tous ; ceux qui naissent contre le 
mur doivent être nécessairement supprimés, de 
même que ceux qui, placés sur la face antérieure du 
rameau, s’avancent en saillie au dehors  Parmi les 
bourgeons bien placés, ceux de la partie supérieure 

d’un rameau ont toujours plus de force que ceux 
de la partie inférieure ; cela tient à la na ture même 
du pêcher dont toutes les parties tendent à pren-
dre une direction verticale dès qu’elles en ont la lib-
erté  Ainsi, à la  simple inspection de la branche A 
(  fig  239), on connaît d’avance que l’œil B, dans un 
temps donné, aura produit un

bourgeon supérieur en force et en longueur au  
bourgeon produit par l’œil C, par cela seul que  le 
rameau A étant palissé presque horizontalement, 
l’œil B, placé à sa partie supérieure, peut sans obsta-
cle s’élancer selon la verticale, et que l’œil C, quoique 
d’égale force, placé à sa partie inférieure, sera forcé 
de faire un détour pour revenir à la verticale  C’est 
au jardinier à calculer le vide qui lui reste à rem-
plir sur l’espalier, les ressources que présentent à cet 
effet les membres inférieurs et supérieurs, et la force 
qu’il convient de laisser prendre en conséquence 
à l’un ou à l’ autre de ces deux bourgeons  Quant 
à ceux qui semblent placés trop en arrière vers le 
mur, mais qui pourraient être utilisés pour un vide 
à remplir, on ne doit pas se hâter de les condamner, 
parce qu’assez souvent le rameau éprouve une sorte 
de torsion na tu relle sur lui-même, qui ramène dans 
une position favorable des bourgeons mal placés à 
l’époque de la reprise de la végétation 

On nomme ébourgeonnement à sec, et quelquefois 
éborgnage à sec, la suppression des yeux encore endor-
mis, au commencement de février  Cette opération, 
étendue à tous les rameaux d’un pêcher, lui serait 
funeste, en occasionnant un trop grand nombre de 
plaies par où la sève pourrait se perdre ; on la pra-
tique seulement, ainsi que nous l’avons dit, sur les 
branches à fruit des espèces qui portent leurs fleurs 
à leur extrémité supérieure, ce qui ne permet pas 
de les tailler assez court pour donner au bourgeon 
de remplacement la force dont il a besoin ; hors ce 
cas particulier, on laisse s’ouvrir tous les yeux, sans 
exception ; puis, dès qu’ils sont parvenus à la lon-
gueur de 0 m 02 à 0 m 03, on rogne avec l’ongle ceux 
qui ne doivent pas être conservés, en leur laissant 
deux ou trois  feuilles inférieures  Ces  feuilles, qui 
continuent à végéter, mais sans donner naissance 
à de nouveaux yeux, favorisent sans déperdition de 
sève la prompte cicatrisation des plaies 

Ce premier ébourgeonnement tel quion vient de 
l’indiquer ne s’opère que sur les branches à fruit de 
l’année, peu de temps après la reprise de la végéta-
tion  Mais bientôt, les arbres vigoureux, surtout s’ils 
ont été taillés trop court, se couvrent de bourgeons 
chargés eux-mêmes de bourgeons anticipés  Il faut 
surveiller la naissance de ces der niers bourgeons, et 
dès qu’ils ont atteint la longueur de 0 m 02 à 0 m 03, 
opérer sur eux comme au premier ébourgeonne-
ment 

Le pincement et l’ébourgeonnement sont pour 
la conduite du pêcher en espalier deux moyens 
qui se complètent l’un par l’ autre ; on n’a jamais 
fini de pincer ni d’ébourgeonner du printemps à 
l’automne, parce que durant tout cet intervalle la 

Fig. 238, 237.

Fig. 239, 240.
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végétation du pêcher ne se ralentit pas, en sorte 
qu’il y a toujours des bourgeons à surveiller 

La méthode d’ébourgeonnement que nous 
venons de décrire et qui l’emporte incontestable-
ment sur toutes les  autres, est celle que prescrit 
m  lelieur  À Montreuil, chaque jardinier a un si 
grand nombre d’arbres à gouverner, le temps et la 
main-d’œuvre ont d’ailleurs tant de valeur, qu’on 
agit un peu différemment ; on supprime en une 
seule fois par un ébourgeonnement général, à sec, 
tous les yeux mal placés ; puis on laisse les  autres 
s’allonger à leur fantaisie et se charger de bourgeons 
anticipés qu’on réduit dans de justes limites par un 
rapprochement général en vert, au milieu de l’été  
Cette pratique fatigue beaucoup les arbres et nuit à 
leur durée en même temps qu’à la qua lité du fruit  
Si le dommage est peu sensible à Montreuil en rai-
son de la bonne qua lité du sol et de la perfection 
des  autres soins de culture, l’avantage n’en reste 
pas moins à la méthode d’ébourgeonnement que 
recommande m  lelieur, et c’est à cette méthode 
que doit s’en tenir le jardinier jaloux de gouverner 
ses pêchers le mieux possible 

L’ébourgeonnement, ainsi pratiqué, permet 
d’échapper au moins en partie à la nécessité de la 
taille d’été ; s’il reste quelques branches à soumet-
tre au rapprochement en vert, opération dont nous 
avons signalé les inconvénients, il faut attendre que 
les fruits aient acquis presque toute leur grosseur ; 
c’est l’époque où la sève du pêcher est le moins 
active 

C  — Palissade 

Les principes du palissage sont les mêmes, soit 
qu’il s’exécute sur un treillage, soit qu’il se fasse 
directement sur la surface nue d’un mur revêtu 
d’un enduit assez solide pour tenir les clous, méth-
odes dont nous discuterons plus tard les avantages 
(Voir Jardin fruitier)  L’opération en elle-même 
est des plus  simples ; c’est une de celles que les 
femmes peuvent le plus aisément pratiquer, comme 
elles le font à Montreuil, avec autant d’agilité que 
d’adresse, en évitant de prendre les  feuilles dans 
les liens, de serrer trop fortement le bois tendre, et 
de croiser les branches hune sur l’ autre  Quand les 
 autres opérations de la conduite du pêcher en espal-
ier ont été faites par un jardinier expérimenté, le 
palissage n’est plus qu’une besogne toute tracée, qui 
s’expédie très lestement 

Nous avons dit combien il importe à la bonne 
santé du pêcher, et par suite à l’abondance et à 
la bonne qua lité de ses fruits, de maintenir entre 
toutes ses parties un équilibre constant, qui ne per-
mette à aucune de ses branches d’absorber au détri-
ment des  autres plus de nourriture qu’il ne lui en 
revient  Quelque soin qu’il mette à les surveiller 
sous ce rapport, le jardinier charge de gouverner un 
grand nombre de pêchers en a toujours de temps 
en temps quelqu’un qui s’emporte plus d’un côté 
que de l’ autre  Indépendamment des moyens que 

nous avons déjà indiqués pour s’y opposer, le pal-
issage offre une ressource de plus qu’il ne faut pas 
négliger  En maintenant les branches dans une 
position plus ou moins gênée, il ralentit leur dével-
oppement à tel point que, pour donner plus de 
vigueur au côté faible d’un pêcher en espalier, il 
suffit bien souvent de le dépalisser  La figure 240 
montre comment le dépalissage se combine avec 
le redressement que nous avons déjà conseillé ; la 
partie dépalissée, outre qu’elle est dans une position 
plus rapprochée de la verticale, reçoit l’air de tous 
côtés, et la lumière sur le sommet de ses pousses ter-
minales, ce qui favorise leur prompt accroissement  
Ici se présente un inconvénient auquel il importe 
d’obvier dès le principe ; la partie dépalissée de l’ar-
bre A (  fig  240), n’étant plus retenue au mur, est 
attirée en avant par la force végétative de ses bour-
geons ; obéissant à cette impulsion, elle se tord ; 
bientôt elle se trouverait tellement déformée qu’on 
risquerait de la rompre si l’on voulait la remettre à 
sa place à l’espalier  Il faut donc  planter en terre à 
0 m 20 ou 0 m 25 en avant du mur, quelques perches 
B B B auxquelles la charpente du pêcher est assujet-
tie  De cette manière, cette partie de l’arbre reçoit 
assez d’air sur ses deux surfaces et occupe une posi-
tion assez favorable pour égaler bientôt celle qui est 
restée palissée à la muraille, sans que ses membres 
se déforment au point de ne plus pouvoir reprendre 
à l’espalier leur position primitive 

Rien n’est plus contraire à la bonne conduite du 
pêcher en espalier que de palisser d’un bout à l’ au-
tre tous les arbres en une seule fois et pour toute la 
saison ; le palissage, comme le pincement, comme 
l’ébourgeonnement, doit suivre la marche de la 
végétation, et ne peut être considère comme fini, 
tant que le pêcher végète ; il ne faut pas cesser de sur-
veiller la croissance des bourgeons, et de les palisser, 
selon le besoin  Ce n’est pas que nous prétendions 
blâmer le jardinier, alors que surchargé de besogne 
il la fait, non pas le mieux possible, mais seulement 
le mieux qu’il lui est possible  C’est à celui qui entre-
prend de décrire les règles et les procédés du jardi-
nage à démontrer la manière d’opérer avec toute la 
perfection que comporte l’état actuel de l’horticul-
ture ; c’est à chacun ensuite à s’y conformer plus ou 
moins, selon les exigences de sa position  Quant au 
jardinier d’une habitation bourgeoise, qui n’a point 
à se préoccuper des frais et pour qui le profit n’est 
qu’un but secondaire, rien ne peut le dispenser de se 
conformer exacte ment aux principes qu’il sait être 
les meilleurs 

Les deux principes essentiels d’un bon palissage 
sont :

1° Maintenir constamment les branches-mères 
et les membres de la charpente en lignes parfaitement 
droites, quel que soit d’ailleurs leur écartement et 
l’angle que ces branches forment entre elles 

2° Incliner les bourgeons de la partie supérieure 
de la branche, de manière à les rapprocher, autant 
que possible, de cette branche, et palisser ses bour-
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geons inférieurs de manière à les éloigner le moins 
possible de la verticale 

Les bourgeons supérieurs B B B de la branche 
(  fig  241), prendraient trop de force s’ils étaient 
palissés selon les lignes verticales ponctuées ; en 

les inclinant, on 
modère leur végéta-
tion  Les bourgeons 
inférieurs C C C ne 
pousseraient pas 
assez vigoureuse-
ment pour faire 
équilibre aux bour-
geons B, s’ils étaient 
palissés selon la 
ligne horizontale  

En les maintenant dans une situation moins gênée, 
on favorise leur accroissement qui devient fa cile-
ment égal à celui des bourgeons supérieurs B 

§ VI. — Conduite d’un jeune pêcher.

Une fois les distances marquées et les sujets mis 
en place (voir Jardin fruitier), il faut arrêter d’avance 
la forme qu’on se propose de leur donner à mesure 
qu’ils croîtront ; ce point décidé, on commence, 
dès la première taille, à diriger les jeunes pêchers 
vers cette forme  Le jardinier doit les façonner à sa 
volonté à toutes les phases de leur existence, et non 
pas suivre les caprices de leur végétation, au lieu de 
la régler à son gré  Le choix d’une forme peut être 
influencé par plusieurs considérations dont les prin-
cipales sont la hauteur des murs, leur exposition, et 
la na ture des espèces dont on se propose de garnir 
l’espalier ; il faut aussi avoir égard à la fertilité du sol 
qui fait prendre aux arbres plus ou moins de dével-
oppement  Nous pensons que les formes que nous 
allons indiquer sont les meilleures ; toutes se prêtent 
à l’application régulière des principes rationnels de 
la taille et de la conduite du pêcher en espalier 

A  — Forme en V ouvert 

C’est la plus commode de toutes pour la taille, et 
la plus fa cile à établir ; mais elle laisse perdre une 
grande partie du mur, parce qu’elle ne peut couvrir 
l’espalier ni entre les bras du V, ni au-dessous des 
membres inférieurs (  fig  242) 

B  — Forme à la Dumoutier 

Cette forme convient surtout pour couvrir de 
grands espaces avec un petit nombre de sujets  Un 
propriétaire dont le terrain est décidément con-
traire à la culture du pêcher ne peut mieux faire 
que d’adopter cette forme ; au moyen d’un seul 
sujet planté dans un trou rempli de bonne terre 
rapportée, il peut garnir 15 à 16 mètres d’espalier 
sur 3 m 50 à 4m de hauteur ; le pêcher conduit à la 
Dumoutier (  fig  243) peut couvrir, dans l’espace de 
9 ans, 7 à 8 mètres de chaque côté  C’est, pour la 

même raison, la forme qui convient le mieux aux 
terrains très fertiles où le pêcher est susceptible de 
prendre de très grandes dimensions ; elle laisse pen-
dant plusieurs années une grande partie du mur 
sans emploi ; c’est son défaut capital 

Les premiers pêchers sous cette forme ont été 
établis dans les jardins de Versailles par m  dumout-
ier lui-même, sous la direction de m  lelieur ; ils 
ont été longtemps les plus beaux de leur espèce qui 
lussent en France  En attendant la croissance des 
pêchers à la Dumoutier, on  plante dans les inter-
valles  d’ autres arbres fruitiers très hâtifs qu’on sup-
prime quand les pêchers à la Dumoutier ont acquis 
tout leur développement 

C  — Forme carrée 

Il n’en est pas de meilleure pour couvrir promp-
tement et en totalité la surface d’un espalier ; mais 
elle est dangereuse à cause de la position verti-
cale que prennent forcément les membres de l’in-
térieur du V, A A (  fig  244) ; ces membres sont 
toujours prêts a s’emporter aux dépens des  autres  

Dans un jardin qui nous a longtemps appartenu, à 
Sainte-Walburge près Liège (Belgique), nous avons 
été force de renoncer ià cette forme qui nous avait 

Fig. 241.

Fig. 242.

Fig. 243.

Fig. 244.
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séduit d’abord ; la fertilité du sol rendait les pêch-
ers trop difficiles à gouverner sous cette forme ; il 
était impossible de se rendre maître des branches 
qui croissaient verticalement 

D  — Forme en cordons 

Cette manière de conduire le pêcher (  fig  245) est 

nouvelle ; elle n’a pas encore en sa faveur la sanc-
tion d’une bien longue expérience  Nous la croy-
ons bonne, sous tous les rapports, à l’exception 
d’un seul ; elle place les branches à fruit qui nais-
sent à la partie inférieure des branches, dans une 
position peu favorable à leur accroissement, tandis 
que celles de la partie supérieure tendent toujours 
à s’emporter 

E  — Forme en palmette à double tige 

Cette forme (  fig  246) est, à notre avis, la meil-

leure de toutes ; elle ne laisse aucun vide sur l’espa-
lier ; elle couvre promptement et également toutes 
les parties du mur ; elle n’admet point de membres 
verticalement placés ; tout l’espace entre les deux 
branches-mères peut être rempli par des branches 
à fruit 

F  — Forme en U 

Cette forme (  fig  247) offre beaucoup de rap-
ports avec la précédente, dont elle n’est qu’une 
 simple modification ; elle est seulement un peu plus 
lente à établir 

§ VII. — Taille d’un jeune pêcher.

On peut garnir un espalier, soit de pêchers tout 
greffés pris dans la pépinière, soit de sauvageons de 
pêcher, de prunier ou d’amandier  Les raisons qui 
peuvent déterminer le choix pour une plantation 
neuve seront exposées ailleurs (voir Jardin fruitier)  
Lorsqu’on  plante en espalier des sauvageons qu’on 
se propose de greffer l’année suivante, il importe de 
ne pas les négliger pendant cette première année, 
qui doit avoir une influence décisive sur leur végéta-
tion ultérieure  Après les avoir rabattus à la hau-
teur de 0 m 30 à 0 m 35 au-dessus du sol, la face de 
la coupe étant tournée vers le mur, on doit s’ap-
pliquer à favoriser la croissance de la flèche ou tige 
principale, et celle de quatre bourgeons latéraux, 
deux de chaque côté, de façon à ce que le sujet, à 
la fin de l’automne de sa première année, offre à 
peu près la forme représentée fig  248  Ces bour-
geons ne contribueront point à former le pêcher, 
puisqu’ils doivent être supprimés après la reprise de 

la greffe ; ils n’en seront pas moins soignés et sur-
veillés de manière à maintenir entre eux le plus par-
fait équilibre de végétation  Il ne faut pas oublier les 
 ra cines, dont l’accroissement souterrain suit celui 
des diverses parties extérieures du jeune arbre ; si 
le jardinier laisse les bourgeons du sauvageon s’em-
porter d’un côté, les  ra cines chargées de le nour-
rir croîtront de ce côté dans la même proportion  
Quand le sujet sera greffé, ce côté, pourvu de 
 ra cines plus fortes que celles de l’ autre, tendra tou-
jours à le dépasser, ce qui rendra l’égale distribution 
de la sève entre eux très difficile à établir 

Fig. 245.

Fig. 246.

Fig. 250,  249,   248.

Fig. 247.
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Si l’on se propose de conduire le pêcher en cor-

dons sur une seule tige, il recevra au mois d’août un 
seul écusson ; il lui en faut deux, un de chaque côté, 
pour toutes les  autres formes  Les pousses des deux 
écussons seront maintenues dans la plus parfaite 
égalité ; le pincement, l’ébourgeonnement, le pal-
issage seront employés à cet effet, selon le besoin : 
l’avenir du sujet en dépend  Les yeux les plus impor-
tants des rameaux obtenus des deux greffes sont 
ceux de leur partie inférieure, qui doivent, l’année 
d’ensuite, fournir les éléments de la charpente de 
l’arbre ; il est essentiel que ces yeux ne s’ouvrent pas 
avant le temps  Lorsqu’on ne donne pas assez d’at-
tention à la conduite du pêcher pendant la première 
année après la greffe, il arrive assez souvent qu’une 
des deux branches attire à elle toute la sève, et laisse 
l’ autre dans un état de végétation faible et languis-
sant  C’est un inconvénient contre lequel il faut se 
tenir en garde, car le mal est sans remède à cet âge 
du pêcher ; on ne peut que supprimer la branche 
faible, redresser l’ autre, et la rabattre sur deux yeux 
pour recommencer la charpente ; c’est une année 
perdue pour la croissance du pêcher 

Les soins et la taille que réclame le pêcher pour 
prendre la forme d’un V ouvert (  fig  242), sont les 
mêmes pour la conduite à la Dumoutier et sous 
forme carrée pendant les premières années de 
sa croissance  Après avoir supprimé le chicot A 
(  fig  249) et recouvert la plaie avec de l’onguent 
de Saint-Fiacre ou de la cire à greffer, il est temps 
de tailler les deux branches mères dans le but de 
faire développer les yeux qui doivent continuer leur 
prolongement  Il serait possible, à la rigueur, de 
ne pas les tailler du tout ; il y a des jardiniers qui 
n’y touchent jamais, et qui les laissent s’allonger en 
toute liberté  Par cette méthode, les deux branch-
es-mères et les membres qui doivent sortir de ces 
branches parviennent très promptement à la lon-
gueur qu’ils doivent avoir ; mais ils restent grêles, 
effilés, peu garnis de branches à fruit pendant plu-
sieurs années  Le premier fruit est moins beau que 
celui des pêchers soumis à la taille  Tels sont les 
défauts de cette méthode : en voici les avantages  
La sève, livrée à elle-même, allonge outre mesure 
les branches-mères et les membres du pêcher ; mais 
bientôt elle se modère d’elle-même ; le pêcher cesse 
pour ainsi dire de s’allonger par ses extrémités ; 
la charpente grossit, les branches à fruit se multi-
plient ; le fruit devient plus abondant et de meil-
leure qua lité  Au total, on n’a éprouvé qu’un retard 
dont on est dédommagé  Les principes précédem-
ment énoncés pour la taille trouvent d’ailleurs leur 
application sur les branches à fruit ; l’arbre se gou-
verne par le pincement, l’ébourgeonnement et le 
palissage, selon la méthode ordinaire 

Si au lieu de laisser croître en liberté les bour-
geons de prolongement, on se décide à les tailler, 
comme on le fait presque toujours, il faut donner 
une grande attention aux yeux sur lesquels on les 
rabat  La longueur de la taille ne peut être fixée 

avec précision ; elle peut varier de 0 m 40 à 0 m 50  
Il ne faut pas craindre détailler un peu plus court 
quand, parce moyen, on peut rabattre sur deux 
yeux bien placés et d’égale force de chaque côté ; 
les yeux de devant de la branche sont les meilleurs ; 
s’il ne s’en trouve pas deux qui se correspondent, 
on taille sur deux yeux de dessous  Le jeune arbre 
se trouve alors dans l’état que représente la fig  250  
Plus tard, on pince les bourgeons nés des yeux 
antérieurs et postérieurs, pour ne laisser croître 
que les yeux latéraux, encore est-il nécessaire de les 
maintenir soigneusement dans de justes bornes par 
le pincement et le palissage  Parmi les bourgeons 
à naître de ces yeux, on favorise de préférence les 
deux bourgeons correspondants (A A, fig  251), dont 
chacun doit commencer un des membres inférieurs 

de la charpente  Ni ces membres, ni les branch-
es-mères ne doivent être dans l’origine palissés à 
la place qu’ils occuperont plus tard ; on aide à leur 
prompt accroissement en les palissant le plus près 
possible de la ligne verticale ; ce n’est que succes-
sivement qu’on écarte ces branches les années suiv-
antes, mais toujours sans les faire dévier de la ligne 
droite  Les coudes formés par la taille des branches 
de prolongement disparaissent d’eux-mêmes quand 
on a soin de tenir les jeunes pousses palissées, sans 
toutefois trop les contraindre ;  autrement elles se 
tordraient pour se porter en avant, et elles reste-
raient déformées pour toujours 

Le pêcher, deux ans après avoir été greffé, aura, 
comme le représente la fig  252, deux branches 
mères déjà fortes, A A, et deux membres inférieurs 
bien développés, B B  Si la végétation de la première 
année a été bien dirigée, les deux côtés de l’arbre 
devront offrir la plus parfaite égalité, la symétrie la 
plus régulière ; le nombre des pousses produites par 
les yeux des branches-mères, et celui des bourgeons 
anticipés nés sur les deux membres, devront se bal-
ancer exacte ment ; la principale cicatrice doit avoir 
disparu 

La taille de cette année diffère essentiellement de 
celle de l’année précédente  Après avoir raccourci 
les branches de prolongement selon leur force, tou-
jours dans le but de les maintenir aussi égales que 
possible, on s’occupera principalement des bour-
geons anticipés de la der nière pousse ; ce sont eux 
qui doivent commencer à fournir des branches 

Fig. 251, 252.



TAILLE ET CONDUITE DES ARBRES FRUITIERS 105TITre III
à fruit  Dans ce but, on les rabat sur un, deux ou 
trois yeux, selon leur vigueur et leur position, en 
observant qu’il faut toujours laisser plus d’yeux aux 
bourgeons a a a a du bas de l’arbre (  fig  253), qu’aux 
bourgeons b b b b de la partie supérieure  Cette taille 

se nomme taille en crochet, parce que les bourgeons 
rabattus près de leur talon forment en effet une 
sorte de crochet ; ce sont les yeux laissés sur ces cro-
chets qui deviendront les branches destinées à por-
ter les premiers fruits 

On ne laissera jamais subsister sur les bour-
geons de l’année deux bourgeons anticipés placés 
en regard l’un de l’ autre ; c’est une loi générale 
qui s’applique à toutes les productions frui tières du 
pêcher ; les branches à fruit doivent alterner le plus 
régulièrement possible sur les branches principales, 
sans jamais être opposées l’une à l’ autre 

Tout bourgeon qui menace de s’emporter, soit 
en dedans du V formé par les deux branches-mères, 
soit au dehors ou sur les membres inférieurs, doit 
être pincé ou rogné dès qu’on s’en aperçoit 

L’arbre parvenu à la troisième année après la 
greffe, s’il doit être conduit en V ouvert sur deux 
membres de chaque côté, n’a plus besoin que d’être 
continué selon les mêmes principes 

S’il doit recevoir la forme carrée (  fig  244), on 
fera naître et développer complètement les membres 
inférieurs avant de laisser croître aucun de ceux qui 
doivent remplir l’intérieur du V  Parmi ceux-ci, les 
membres A A, qu’on ne peut se dispenser de laisser 
croître dans une situation verticale, seront formés 
les der niers de tous, afin que la supériorité de force 
acquise par les  autres parties de la charpente y attire 
la sève et empêche les branches verticales de s’em-
porter, ce qui cependant aura toujours lieu, plus ou 
moins, en dépit de toutes les précautions 

La forme à la Dumoutier (  fig  243), qui ne peut 
être complète qu’au bout de neuf ans, s’obtient 
par la taille dirigée d’après les mêmes errements ; 
le point principal consiste à bien choisir la place 
où doit commencer chaque bifurcation, afin d’y 
favoriser le développement d’un bon œil par tous 
les procédés ci-dessus indiqués, au moyen du pince-
ment et du palissage 

Pour donner au pêcher la forme en cordons 
(  fig  245), on peut, comme pour toutes les  autres 
formes, s’abstenir de tailler et laisser le jet de la 
greffe s’allonger à sa fantaisie  La hauteur à laquelle 
chacun des cordons doit être établi étant d’avance 

déterminée, à mesure que l’arbre avance en âge, 
on réserve un bon œil pour former successivement 
chaque cordon, en se conformant du reste aux 
principes que nous avons exposés  Si l’on se décide 
pour la taille de la pousse terminale, il faut la rab-
attre sur un bon œil, à 0 m 50 de terre : l’œil placé 
immédiatement au-dessous de celui qui, par cette 
taille, sera devenu l’œil terminal, sera réservé pour 
former le premier cordon a droite  Les  autres cor-
dons s’obtiendront de bourgeons nés à quelque 
distance au-dessous de l’œil terminal ou de pro-
longement, afin que ces deux pousses ne soient pas 
obligées de se disputer, pour ainsi dire, la sève dont 
elles ont besoin 

Nous ne saurions approuver le conseil donné par 
plusieurs auteurs de suppléer par des écussons au 
défaut d’un œil bien placé, pour en obtenir un cor-
don ; tout jardinier attentif à profiter des ressources 
que présente la végétation d’un arbre bien portant 
saura toujours bien maîtriser celle du pêcher, de 
manière à faire développer un bon œil à la place 
où le cordon doit être établi ; en supposant qu’il 
dût y avoir une différence de distance de quelques 
centimètres d’un cordon à l’ autre, un dérangement 
aussi léger dans la symétrie ne serait point à com-
parer avec les mauvaises chances d’une greffe, qui, 
si elle manque, fait perdre un an tout entier pour la 
formation d’un cordon, et dérange l’économie de la 
végétation dans tout le pêcher 

Les yeux pour les nourgeons de prolongement 
des cordons sont toujours choisis, autant que pos-
sible, sur le devant des tiges  La taille des branch-
es-crochets suit sa marche régulière, comme pour 
les pêchers conduits sous toute  autre forme ; rien 
ne sera négligé pour provoquer de la part des bour-
geons inférieurs des cordons une végétation égale à 
celle des bourgeons supérieurs des mêmes branches, 
toujours disposés à attirer la sève de leur côté, au 
détriment des  autres  On aura soin, une fois l’ar-
bre formé, d’entretenir le long de la tige principale 
(  fig  245) quelques branches à fruit dans l’intervalle 
d’un cordon à l’ autre  Si, par accident ou maladie, 
les pêchers voisins D D, dont les cordons alternent 
avec ceux de l’arbre A, venaient à périr, il serait 
fa cile de faire ouvrir sur chacune des branches à 
fruit réservées un bon œil à bois, sur lequel on la 
rabattrait pour former un cordon supplémentaire ; 
l’arbre alors deviendrait tel que le représente la 
fig  254 

Fig. 253.

Fig. 254.
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Dans la fig  245, nous avons, à dessein, indiqué 

seulement la place des cordons fournis par les arbres 
D D, afin de rendre plus saisis sable à l’œil l’ensem-
ble de la forme de l’arbre A  C’est par le même 
motif que, dans les  autres figures relatives à la taille 
et à la conduite du pêcher, nous avons représenté 
les branches à fruit moins rapprochées qu’elles ne 
doivent l’être en réalité ; le but de ces figures est 
moins de calquer la na ture avec une exactitude rig-
oureuse que de rendre claire et sensible la disposi-
tion des branches les unes par rapport aux  autres 

La taille et la conduite du pêcher en patinette, 
sur double tige (  fig  246), est, pendant les deux 
premières années, celle du pêcher en V ouvert, avec 
cette seule différence qu’on n’incline les branch-
es-mères ni à droite ni à gauche ; la très petite lar-
geur, de 0 m 30 à 0 m 40, qu’on laisse entre elles, est 
remplie dans la suite par des branches à fruit  Les 
membres de droite et de gauche s’établissent à 0 m 40 
ou 0 m 50 de distance l’un de l’ autre, à mesure que 
l’arbre grandit  Il vaut mieux supporter une légère 
perte de surface dans le haut et le bas de l’espalier, 
que de donner aux membres du pêcher une posi-
tion trop rapprochée de la ligne horizontale ; l’incli-
naison, telle que nous l’avons représentée sur la fig-
ure 246, nous paraît préférable à un angle par trop 
ouvert, qui reproduit en partie les inconvénients de 
la taille en cordons, quant au défaut de vigueur des 
bourgeons situes à la partie inférieure des princi-
paux membres de la charpente 

Pour obtenir la forme en U (  fig  247), la direc-
tion est la même, sauf le coude que forment les 
deux branches-mères  Dans tous les cas, il ne faut 
jamais laisser entre les branches de l’U plus d’es-
pace que ne peuvent en recouvrir des branches à 
fruit de vigueur moyenne dirigées comme le mon-
tre cette figure  Lorsque l’U est trop large, on est 
obligé, pour garnir le vide intérieur, de donner aux 
branches à fruit une direction trop près de la ligne 
horizontale, ce qui nuit à leur végétation et, par 
suite, à l’abondance du fruit ainsi qu’à sa qua lité 

§ VIII. — Rajeunissement d’un vieux pêcher.

Dans les jardins dont les produits sont destinés 
au marché, la vie du pêcher en espalier n’est jamais 
bien longue ; tant qu’il vit, on lui demande tout ce 
qu’il peut produire ; il est donc promptement ruiné, 
et ruiné sans ressources  Aussi, loin de perdre du 
temps à essayer de profiter de quelques branches 
gourmandes pour refaire un arbre en cet état, 
vaut-il beaucoup mieux le sacrifier et en  planter 
un nouveau, en ayant soin de renouveler la terre 
dans laquelle il doit végéter  Il n’en est pas de même 
dans le jardin d’un amateur qui tient souvent et 
avec raison à conserver un vieil arbre dont le fruit a 
gagné en qua lité avec l’âge, avantage dont on n’est 
pas dédommagé par l’abondance du fruit quand le 
bénéfice n’est pas le but principal de la culture  Il 
cherche à prolonger l’existence du pêcher épuisé, en 

provoquant, par des ravalements sur un bourgeon 
inférieur disposé à s’emporter, la naissance d’une 
branche gourmande, qui devient promptement 
une pièce fondamentale de la charpente rajeunie  
Si l’on tient à la durée de ces nouvelles branches, 
refaites sur un vieux pêcher, il fauteur-tout durant 
les premières années, les ménager par une taille 
courte des branches à fruit, et supprimer même une 
partie du fruit noué pour ne laisser qu’une demi-
récolte ; nous avons vu des arbres ainsi réparés et 
ménagés durer autant que de jeunes plantations 

§ IX. — Pêcher en plein vent.

Les fruits du pêcher en plein vent sous le cli-
mat de Paris ont si peu de valeur qu’on n’en prend 
aucun soin ; les arbres qui sont des sujets de noyau 
non greffés ne sont jamais taillés ; à peine les débar-
rasse-t-on du bois mort  Une culture mieux enten-
due dans les localités bien abritées pourrait faire 
produire des fruits excellents au pêcher en plein 
vent (voir Jardin fruitier)  Il faut dans ce but gref-
fer le pêcher sur franc, à 0 m 50 ou 0 m 60 de terre, le 
maintenir bas sur sa tige, et l’éclaircir par l’élagage 
des branches intérieures qui font confusion  Des 
plantations de ce genre, établies à l’abri d’un rideau 
de thuyas ou de cyprès, les arbres étant conduits en 
vase sur quatre branches, bien dégagés au centre 
et traités de façon à empêcher une des branches de 
s’emporter aux dépens des  autres, durent de 40 à 50 
ans et peuvent donner constamment d’abondantes 
récoltes 

seCTIon II  — Taille et conduite de la vigne.

§ Ier. — Végétation na tu relle de la vigne.

Les principes qui dirigent la taille et la conduite 
de la vigne offrent la plus grande analogie avec ceux 
que nous venons d’exposer pour la taille et la con-
duite du pêcher ; cette considération basée sur la 
pratique nous engage à placer ici les préceptes de 
l’art de diriger les treilles,

Quoique dans l’ordre na tu rel il eût fallu traiter 
d’abord de l’abricotier, du prunier et des  autres 
arbres à fruits à noyau  C’est qu’en effet, pour celui 
qui comprend bien la conduite et la taille du pêcher 
en espalier, l’application des mêmes principes à la 
formation d’une treille n’offre plus aucune difficulté 
(pour la vigne en grande culture, voir t  II, p  95) 

La taille de la vigne conduite en espalier dans 
le but d’obtenir du raisin de table a cela de com-
mun avec celle du pêcher que, dans l’une comme 
dans l’ autre, le problème à résoudre consiste à faire 
développer sur la partie inférieure de la branche à 
fruit le bourgeon destiné à la remplacer 

Considérons, ainsi que nous l’avons fait pour 
le pêcher, le mode particulier de végétation pro-
pre à la vigne  Un fait principal domine tous les 
 autres, c’est la formation simultanée du fruit et du 
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bois qui le porte  Sur tous les arbres à fruit (la vigne 
exceptée), la branche existe d’abord, issue d’un œil 
désigné sous le nom d’œil à bois ; puis, sur cette 
branche naissent des yeux, les uns à bois, les  autres 
à fruit  Ces der niers se rencontrent, soit sur du bois 
de la der nière sève, soit sur du vieux bois ; mais tou-
jours la branche à fruit préexiste à tout bouton à fleur, 
à toute production frui tière  Dans la vigne, le même 
œil est en même temps à bois et à fruit  L’œil de la 
vigne, connu dans toute la France sous le nom de 
bourre, à cause de l’espèce de duvet qui le recou-
vre à l’extérieur, contient toujours ensemble bois et 
fruit  Il n’y a de raisin que sur le bois de l’année ; au 
réveil de la végétation, la grappe et le sarment qui 
doit la porter poussent ensemble  Quand la sève est 
trop abondante, elle s’épanche en entier à former 
du bois ; dans ce cas, les jeunes grappes naissantes 
ou lames avortent ; elles tournent en vrilles ou longs 
filaments qui s’accrochent à tous les corps envi-
ronnants, et aident la vigne à grimper partout où 
elle trouve un point d’appui  Il n’est pas rare dans 
le midi de la France de voir ainsi des sarments de 
vigne s’emporter et croître en quelques mois de 7 
à 8 mètres ; ils sont alors presque toujours stériles, 
ou bien le peu de raisin qu’ils portent est de mau-
vaise qua lité  Tous les yeux d’une vigne bien taillée 
s’ouvrent au printemps ; les yeux du talon ne rest-
ent endormis que sur les sarments mal taillés, ou 
sur ceux qui ne l’ont pas été du tout  La bourre 
n’est jamais solitaire ; elle a pour accompagnement 
obligé le sous-œil, soit   simple, soit double, ressource 
qui semble ménagée par la na ture pour le cas où 
la bourre aurait péri par une gelée de printemps ; 
le sous-œil la remplace alors, et souvent avec avan-
tage ; parti plus tard que la bourre, il n’a pu être 
atteint par le froid ; c’est ce qui explique l’abon-
dance d’une récolte de raisin après une gelée qui a 
détruit les bourres, phénomène dont nos vignobles 
offrent de fréquents exemples 

Notons encore un fait qui découle en quelque 
sorte du premier, que nous avons signalé ; le rai-
sin ne peut atteindre sa parfaite maturité tant que 
le bois qui le porte n’est qu’imparfaitement aoûté ; 
le bois et le raisin, comme disent les vignerons, 
mûrissent ensemble ; si le bois n’est pas mûr, le rai-
sin ne peut mûrir  L’examen de ces faits jette un 
grand jour sur le mode de culture et de direction le 
mieux approprié à la vigne ; à considérer le mode 
de végétation de la vigne, on voit que, livrée à elle-
même, elle ne produirait rien ou presque rien, 
les soins de l’homme lui sont indispen sables ; elle 
l’en récompense largement  Faire croître et mûrir 
de bonne heure le bois pour que le raisin arrive a 
maturité avant la mauvaise saison ; empêcher un 
excès de force végétative de détourner la sève du 
raisin au profit exclusif du bois ; tels sont les deux 
points principaux que le jardinier ne doit pas per-
dre de vue, et qui doivent le guider dans la manière 
de conduire la vigne en espalier  C’est pour avoir 
parfaitement connu et apprécié ces faits, et pour y 

avoir conformé leur méthode, que les jardiniers de 
Thomery sont parvenus à produire un raisin sans 
égal en France comme raisin de table  Ni l’air, ni 
l’exposition, ni le sol n’ont dans tout le canton qui 
produit le chasselas dit de Fontainebleau, rien de 
particulièrement favorable à la culture de la vigne 
en treille ; partout ailleurs, les mêmes soins pro-
duiraient sans doute les mêmes résultats  Le but de 
la culture de la vigne en espalier n’est pas d’avoir 
le plus de raisin possible, d’une manière absolue, 
mais le plus possible de bon raisin ; ni le jardinier 
qui vend ses produits, ni le jardinier amateur n’ont 
intérêt à sacrifier la qua lité à la quantité, puisqu’un 
kilogramme de bon raisin en vaut deux ou trois de 
raisin médiocre 

§ II. —Multiplication de la vigne.

Les diverses variétés de vigne ne se reproduisent 
pas identiques par leurs pépins ; il est probable que 
des semis répétés et suivis avec persévérance don-
neraient, par les croisements hybrides, des variétés 
précieuses propres à remplacer une partie de celles 
que nous cultivons pour la table, et surtout à per-
mettre à la culture de la vigne en treille de s’étendre 
aux contrées qui, comme le nord de la France et 
une partie de la Belgique, ne connaissent en fait de 
raisin que du verjus, faute de posséder des variétés 
à la fois bonnes et précoces, car nos raisins très pré-
coces sont de qua lité médiocre. Un des plus honor-
ables soutiens de l’horticulture en France, m. VIb-
erT (de Maine-et-Loire), a commencé à ce sujet des 
expériences dont le succès est désiré par tous les jar-
diniers et tous les vignerons.

On élève rarement la vigne en pépinière, à moins 
que ce ne soit dans le but de former des collec-
tions. Une bonne manière d’établir une plantation 
en espalier, c’est de  planter des boutures de bonne 
espèce ; les plants enracinés obtenus de marcotte 
donnent une jouissance plus prompte.

§ III. — Choix et préparation du terrain : 
plantations.

Une terre à la fois fraîche et fertile donne à la 
vigne une rapidité de croissance, un luxe de végéta-
tion, une abondance de produits, dont aucune  autre 
 plante cultivée n’approche ; mais le raisin est sans 
saveur. S’il appartient à une variété recherchée, il 
perd les qua lités recommandables de cette variété. 
La vraie terre à raisin doit être parfaitement égout-
tée, propre à retenir, non pas l’humidité, mais la 
chaleur. Lorsqu’elle est froide et compacte, il faut 
l’amender avec du  sable, de la terre sablonneuse 
et quelques plâtras concassés avant d’y  planter la 
vigne au pied de l’espalier.

On choisit pour boutures des sarments de 0 m 60 
à 0 m 80de longueur, en leur laissant au talon une 
crossette de bois de deux ans. La longueur des sar-
ments plantés n’est point, au reste, ce qui importe le 
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plus ; ils peuvent parfaitement reprendre avec deux 
ou trois yeux seulement en terre, pourvu qu’ils aient 
deux bons yeux hors de terre. Il n’est pas non plus 
nécessaire de les enfoncer verticalement dans le sol ; 
il suffit de les étendre dans une rigole de 0 m 25 à 
0 m 30 de profondeur, pourvu que le sol ait été pro-
fondément défoncé, et que les  ra cines, à mesure 
qu’elles prennent naissance à la place des yeux 
enterrés, puissent s’étendre en liberté dans un sol de 
qua lité convenable. Sous le climat de Paris, les bou-
tures de vigne se mettent en place au mois de mars, 
mieux à la fin qu’au commencement. Les accidents 
heureux que peut présenter un cep de vigne en par-
ticulier, quant à la grosseur ou à la précocité du 
raisin, se perpétuent par ses boutures ; le choix des 
sujets est donc de la plus grande importance. On 
greffe aussi la vigne pour que la jouissance ne soit 
pas interrompue. Lorsqu’un cep a été greffé à l’es-
palier, il faut tenir la greffe soigneusement couverte 
pour qu’elle puisse résister aux effets pernicieux de 
l’évaporation et de la chaleur.

On  plante presque partout la vigne au pied de 
l’espalier comme tout  autre arbre à fruit ; la méth-
ode de Thomery réunit tant d’avantages sur cette 
routine, que nous croyons devoir la décrire en détail 
Les boutures ne se placent pas au pied du mur, mais 
à 1m 32 en avant du mur, dans la plate-bande  On 
ouvre à cet effet une rigole (A, fig  256) de 0 m 50 
de large sur 0 m 30 de profondeur  C’est dans cette 

rigole que se placent les boutures, parallèlement 
au pied de la muraille, de sorte que, pour faire 
arriver la bouture B sur le point C du mur d’es-
palier, il faut laisser sortir son extrémité supérieure 
vis-à-vis de ce point dont elle est éloignée de 1m à 
1m 32au moment de sa mise en place  On se gard-
era de combler en tièrement la rigole A ; il suffit que 
les boutures y soient recouvertes de 0 m15 de terre 
mêlée de fumier bien consommé  Si cette rigole 
était en tièrement remplie, il se formerait nécessaire-
ment des  ra cines vers le point D de la bouture B  
Mais  lorsqu’au bout de trois ans cette bouture aura 
fourni un sarment propre à être conduit vers le mur 
au point C, il faudra ouvrir une seconde rigole à 
angle droit avec la première, allant directement du 
pied de la bouture vers la muraille, pour étendre 
le sarment dans cette rigole en laissant sortir seule-
ment son extrémité supérieure  Il ne faut donc pas 
qu’à cette époque il se trouve des  ra cines en D, ce 

qui empêcherait le recouchage du sarment dans le 
sens selon lequel il doit être conduit ; telles sont les 
raisons pour lesquelles on ne comble qu’à moitié la 
rigole A, quand elle a reçu les boutures de vigne 

La plantation des boutures doit être calculée de 
manière à ce que les ceps arrivés au mur y soient à 
0 m 55 l’un de l’ autre, si le mur est assez élevé pour 
recevoir cinq rangs de cordons, et à 0 m 66 si l’on 
n’en peut placer que quatre, ou un moins grand 
nombre  Il peut arriver que la na ture du sol ne per-
mette pas de  planter les ceps aussi près les uns des 
 autres ; dans ce cas, on peut doubler les distances 
indiquées, et  planter de la même manière, dans les 
intervalles, un nombre égal de ceps, mais de l’ autre 
côté de la muraille  Les sarments destinés à garnir 
le mur du côté le mieux exposé seront introduits par 
des trous ouverts pour leur livrer passage, et le mur 
se trouvera complètement couvert  Ce rapproche-
ment des ceps, qui force leurs  ra cines à se mêler, 
pour ainsi dire, les unes dans les  autres, n’est possi-
ble qu’autant que des engrais appropriés à la na ture 
de la vigne lui fournissent tous les ans une nourriture 
substantielle  La vigne ainsi plantée ne s’emporte 
jamais ; sa végétation annuelle commence et finit de 
très bonne heure ; ajoutez-y l’application raisonnée 
d’une taille réglée sur le principe de l’égale distri-
bution de la sève dans toutes les parties de la vigne, 
vous aurez l’explication de la supériorité des pro-
duits des treilles de Thomery, produits qui ne sont 
égalés nulle part ailleurs, mais qui  peuvent l’être en 
se conformant aux mêmes principes 

On ne peut raisonnablement objecter a ce mode 
de plantation que le temps qu’il fait perdre  Evi-
demment un locataire, à moins qu’il n’ait un très 
long bail, ne peut trouver son compte à établir une 
treille qui commencera seulement à couvrir le mur 
au moment où il se trouvera menacé d’avoir un suc-
cesseur ; mais le propriétaire sur qui ce motif n’a 
pas de prise ne doit pas craindre de retarder ses 
premières récoltes pour suivre une méthode qui lui 
fera amplement regagner le temps perdu  On voit 
(  fig  257) la disposition des  ra cines d’un cep tout 
formé, palissé sur l’espalier 

§ IV. — Formation de la tige et des cordons.

La vigne n’arrive au pied de l’espalier qu’après 
trois années de culture, quand ce sont des boutures, 
et deux années quand ce sont des marcottes ; elle 

Fig. 256.

Fig. 257.



TAILLE ET CONDUITE DES ARBRES FRUITIERS 109TITre III
y arrive sous forme de provin à l’époque où elle est 
en état de montrer son premier fruit  Le provin est 
taillé sur trois ou quatre yeux dont chacun peut 
porter fruit  Il serait imprudent de laisser subsister 
toutes les grappes qui s’y montrent pour la première 
fois ; ce serait fatiguer le cep et compromettre son 
avenir ; on en retranche plus ou moins, selon la 
force du sujet à l’époque où les grains de raisin ont 
acquis la grosseur d’un pois 

Quand la vendange est précoce, on peut tailler 
immédiatement après l’enlèvement du raisin ; dans 
le cas contraire, on remet cette opération au mois 
de février de l’année suivante, ce qui est préféra-
ble sous le climat de Paris : c’est une règle générale 
à laquelle on doit se conformer durant toute l’ex-
istence de la vigne  On ne profitera pas, pour l’al-
longement de la tige, de toute sa croissance de l’an-
née ; on la rabattra au contraire le plus près possible 
de la naissance de son bourgeon inférieur  Pendant 
la végétation de l’année suivante, on se gardera 
bien de supprimer les yeux qui naîtront le long de la 
tige, dans le but de favoriser exclusivement sa crois-
sance en hauteur ; le bois de la vigne ne devient 
robuste qu’en raison des bourgeons qu’on lui laisse 
pour y retenir une partie de la sève ; ces bourgeons 
ne nuisent en rien au bourgeon de prolongement de 
la tige, pourvu qu’on les empêche de s’emporter, et 
rien n’est plus fa cile au moyen de plusieurs pince-
ments répétés selon le besoin  À la fin de la seconde 

année après l’arrivée du cep au pied de l’espalier, 
on peut commencer à préparer le premier cordon 
au moyen d’un bourgeon double qui donne deux 
sarments à diriger en sens contraire à une hauteur 
déterminée d’avance sur le mur  Le premier cordon 
inférieur s’établit ordinairement à 0 m 32 de hauteur  
Quelque fois, à défaut d’un bourgeon convenable, 
l’opération se trouve encore retardée d’une année ; 
on rabat sur l’œil qui se trouve le plus rapproché 
au-dessous de la hauteur à laquelle le cordon doit 
être établi ; cette taille ne manque jamais de provo-
quer la naissance des deux bourgeons dont on a 
besoin 

Les tiges des  autres ceps se taillent d’après le 
même principe, sur l’œil le plus près de la hau-
teur où doit commencer le cordon ; mais, au lieu 
de laisser chacune de ces tiges grandir en liberté et 
parvenir d’un seul jet à la place que son cordon doit 
occuper, on aura soin de ne l’y laisser arriver que 
peu à peu  Le temps que les ceps mettront à faire ce 
trajet ne sera pas en tièrement perdu ; chacun d’eux 
portera tous les ans une quantité modérée de très 
beau raisin  Les bras ou cordons seront formés avec 
la même prudence ; ils mettront toujours plusieurs 
années à atteindre la totalité de leur longueur, qui 
ne dépassera pas 1m 32 de chaque côté, de sorte que, 
quand les quatre cordons seront établis, ils offriront 
l’aspect représenté figure 258  Pour éviter la confu-
sion et rendre leur position relative plus fa cile à sai-

sir, nous avons cru devoir ne représenter qu’un cep 
de chaque cordon ; on se figurera fa cilement l’espa-
lier en tièrement couvert de cordons semblables 

On ne conservera pas la totalité des bourgeons 
à demi formés ; on réservera seulement, sur le des-
sus du cordon, un certain nombre d’yeux, de manière 
à ce qu’ils soient à peu près régulièrement espacés 
entre eux de 0 m16  à 0 m 20 tout le long du cordon  
Les  autres seront ménagés pour attirer la sève sur 
le cordon et fortifier autant que possible cette par-
tie essentielle du cep ; on les arrêtera successive-
ment par des pincements réitérés, pour finir par 
les supprimer en tièrement  Les bourgeons con-
servés, ra bat tus chaque année comme des branches 
frui tières de pêcher, sur un œil de remplacement, 

deviendront ce que les jardiniers nomment des 
 coursons  Au bout de quelques années les coursons, 
auxquels on est obligé de laisser tous les ans un talon 
qui porte les bourgeons à fruit, espoir de la récolte 
suivante, se trouveraient assez allongés pour laisser 
entre eux et le cordon un vide aussi désagréable à 
la vue que préjudiciable à la production du raisin ; 
l’attention du jardinier se portera sur les bourgeons 
adventifs qui sortent assez fréquemment du talon 
des coursons  En les rabattant sur ces bourgeons 
chaque fois que l’occasion s’en présente, on les ra-
jeunit assez à temps pour prévenir leur allongement 
excessif 

Réduite à ces principes, la taille de la vigne en 
espalier n’a plus rien de compliqué, rien de difficile  

Fig. 258.
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Tandis que, selon la méthode ordinaire, le jardinier 
doit rester en délibération, sa serpette à la main, 
avant d’avoir examiné comment il convient de 
tailler ou de conduire un sarment, cette hésitation 
n’est plus possible, par la méthode de Thomery ; 
la besogne est toute tracée ; il n’y a plus qu’une 
marche certaine et régulière a suivre, sans s’en 
écarter, pour atteindre le but de toute taille ration-
nelle, c’est-à dire pour concilier la bonne qua lité et 
l’abondance du fruit avec la conservation des ceps 
et l’égale répartition de la sève dans toutes leurs par-
ties  Si, par cette méthode, l’espalier de vigne est 
lent à se couvrir, il faut considérer qu’une fois établi, 
il n’en est point d’aussi productif, car les coursons 
se trouvent répartis avec une égalité parfaite sur les 
cordons qui couvrent le mur en entier, sans y laisser 
aucun vide  La méthode ordinaire donne plus tôt 
une pleine récolte et couvre plus tôt le mur ; mais, 
comme on a laissé les cordons s’étendre à leur gré et 
s’allonger outre mesure, les coursons y sont dispersés 
çà et là ; de grands espaces ne produisent rien ; la 
sève se portant toujours aux extrémités, abandonne 
ou laisse languir les points intermédiaires ; le cep 
ayant trop de branches, et par conséquent trop de 
fruits à alimenter, ne peut jamais donner que des 
produits médiocres ; tant de désavantages font plus 
que compenser une légère perte de temps, il n’y a 
même pas lieu de discuter la supériorité de la taille 
à la Thomery, elle est trop évidente  Quoique ces 
procédés soient connus et pratiqués depuis bien des 
années, il ne faut pas s’étonner qu’ils soient à peine 
sortis des trois ou quatre communes où se récolte le 
raisin vendu à Paris sous le nom de chasselas de Fon-
tainebleau, puisque les jardiniers les plus éclairés, 
confirmés dans leur opinion par celle de plusieurs 
auteurs dignes à  d’ autres égards de leur confiance, 
croyaient, et croient encore, cette manière de tailler 
et de conduire la vigne propre exclusivement à ce 
canton, dont le sol et l’exposition sont à leurs yeux 
les seules causes réelles de la qua lité supérieure de 
leur chasselas  m  lelieur a victorieusement com-
battu ce préjugé, qui doit finir par tomber devant 
des expériences après lesquelles le doute n’est plus 
permis 

La contexture du bois de la vigne diffère 
essentiellement de celle du bois des  autres arbres 
fruitiers ; elle n’a presque pas d’aubier apparent ; le 
centre des sarments à retrancher chaque année est 
occupé par un large canal médullaire qui ne sup-
porte pas le contact de l’air atmosphérique  Ainsi, 
tandis qu’une branche de pommier, par exemple, 
rabattue tout près d’un œil à bois, se prolonge par 
le développement de cet œil, sans éprouver  d’ autre 
dommage qu’une plaie promptement cicatrisée 
quand la coupe a été bien faite, le sarment de la 
vigne, rabattu tout près de sa bourre, meurt sur une 
certaine longueur et détermine la mort de la bourre 
elle-même  On voit combien il importe de laisser 
une distance suffisante entre la bourre et la coupe ; 
cette distance peut être sans inconvénient de 0 m 03, 

et ne doit pas être moindre de 0 m 02  Par ce moyen, 
si la coupe, laite avec le plus de soin, avec la lame 
la mieux affilée, ne peut empêcher le contact de la 
moelle et de l’atmosphère de faire mourir une lon-
gueur d’un et quelquefois deux centimètres du sar-
ment, du moins la mort n’arrive pas jusqu’à l’œil, et 
la végétation de la vigne n’en est pas troublée 

§ V. — Ébourgeonnement.

Los principes de l’ébourgeonnement de la vigne 
sont les mêmes que ceux de l’ébourgeonnement du 
pêcher ; dans l’un comme dans l’ autre de ces deux 
végétaux, on ne doit laisser de bourgeons que ce que 
le sujet peut raisonnablement en nourrir ; on doit 
bien se garder surtout d’exiger de la vigne, par une 
avidité inconsidérée, des récoltes trop abondantes, 
prises aux dépens des récoltes à venir ; le dévelop-
pement des bourgeons de remplacement est, pour 
la vigne comme pour le pêcher, l’objet essentiel 
de l’ébourgeonnement  Cette opération doit être 
reprise à plusieurs fois, d’abord quand les bourgeons 
ont acquis une longueur de 0 m15 à 0 m 20, puis, suc-
cessivement, à mesure que l’état de la végétation en 
fait sentir le besoin  Les vignes taillées et conduites 
à la Thomery ont rarement besoin d’être ébour-
geonnées ; la sève est si également distribuée, et le 
 nombre des bourres sur les coursons est en rapport 
si exact avec la vigueur de chaque cep, que l’équili-
bre se maintient de lui-même  Quand l’ébour-
geonnement est jugé nécessaire pour une vigne en 
espalier à la Thomery, on ne supprime jamais le 
bourgeon en totalité ; on lui laisse un talon muni 
de sa der nière  feuille ; ce talon ne se retranche qu’à 
la taille d’hiver  Indépendamment des bourgeons, 
il naît dans l’aisselle des  feuilles de petits sarments, 
qui sont, à proprement parler, les bourgeons anticipés 
de la vigne ; les jardiniers les désignent sous le nom 
d’ailerons ou entre- feuilles ; ils doivent être supprimés à 
mesure qu’ils se montrent  Dans les premiers temps 
de leur croissance, ils adhèrent fort peu au sarment 
qui les porte ; il suffit de les tirer de haut en bas pour 
les détacher 

On surveille avec la même attention la croissance 
des vrilles ou longs filaments de la vigne qui, s’accro-
chant en spirale à toutes les branches qu’ils peuvent 
atteindre, finiraient, s’ils étaient livrés à eux-mêmes, 
parfaire de la vigne une masse végétale impénétra-
ble  Ils ont, en outre, l’inconvénient beaucoup plus 
grave de détourner à leur profit la sève destinée à 
l’alimentation du raisin qu’ils exposent à couler  Les 
vrilles de même que les bourgeons ne se suppriment 
pas au niveau de l’écorce ; il est bon de leur laisser 
un talon de quelques millimètres de longueur 

§ VI. — Pincement.

Si l’on abandonnait à leur végétation na tu relle 
les bourgeons conservés sur une vigne régulière-
ment conduite, ils ne tarderaient pas à s’allonger 
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outre mesure ; presque tous dépasseraient en s’éle-
vant vers le haut de l’espalier l’espace de 0 m 50 laissé 
entre chaque cordon ; ils iraient par conséquent 
s’entremêler dans les bourgeons du cordon immédi-
atement supérieur à celui auquel appartiennent les 
coursons qui les portent ; ils absorberaient plus de 
sève qu’il ne leur en revient ; les yeux inférieurs, 
espoir de la récolte suivante, ne pourraient acquérir 
assez de vigueur pour devenir de bons bourgeons de 
remplacement : c’est à tous ces inconvénients qu’on 
remédie au moyen du pincement  L’usage des culti-
vateurs de Thomery est de compter les yeux à par-
tir du bas du bourgeon, et de le pincer au huitième 
ou neuvième œil  Nous pensons que comme la dis-
tance entre les yeux peut être fort variable et que 
leur nombre n’a ici aucune importance réelle, il 
vaut mieux prendre pour base l’allongement des 
bourgeons et pincer uniformément au niveau du 
cordon supérieur, c’est-à-dire à 0 m 50, ceux qui 
dépassent cette longueur ; quant aux bourgeons qui 
se sont trouvés trop faibles pour s’allonger de 0 m 50, 
on les pince selon leur force, dans le but de favoriser 
les yeux de remplacement qu’ils portent à leur base  
Le pincement produit encore un  autre résultat non 
moins important ; il permet de contenir les bour-
geons situés aux extrémités des bras et disposés à 
s’emporter aux dépens des  autres ; il suffit de les 
pincer à plusieurs reprises pour que l’équilibre de 
la végétation ne soit point dérangé  On n’attend 
pas pour soumettre la vigne au pincement qu’elle 
soit arrivée au mur d’espalier, et qu’elle y ait pris 
la forme définitive représentée (  fig  251) ; on com-
mence à la pincer au 12e ou 13e œil, dès la troisième 
année après qu’elle a subi l’opération du couchage 

§ VII. — Palissage.

Cette opération n’a pas sur la végétation de la 
vigne la même influence que sur celle du pêcher ; 
les sarments peuvent être inclinés dans toutes les 
directions, sans que leur force ou leur fertilité en 
paraisse modifiée d’une manière appréciable ; le 
palissage de la vigne n exige donc que quelques pré-
cautions pour ne pas rompre les bourgeons, toujo-
urs assez fragiles tant que leur bois n’est pas com-
plètement aoûté 

seCTIon III. —Taille et conduite de l’abricotier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

La végétation na tu relle de l’abricotier offre avec 
celle du pêcher un contraste frappant  Tandis que 
le pêcher, livré à lui-même, se dépouille toujours 
du bas et pousse toute sa sève vers le haut de ses 
branches dont la partie inférieure reste pour tou-
jours nue et dégarnie, l’abricotier suit une marche 
inverse ; c’est toujours par le sommet que meurent 
ses branches remplacées par le développement de 
leurs bourgeons inférieurs, et cela, pour ainsi dire, à 

perpétuité, car la vie de l’abricotier est fort longue, 
surtout quand il est franc de pied ; nous connais-
sons même dans quelques jardins des environs de 
Paris des abricotiers très vieux, encore vigoureux et 
productifs bien qu’ils soient greffés, et qu’ils n’aient 
jamais été tailles  Si l’on recherche avec soin la 
cause de ce phénomène, on remarque en premier 
lieu un fait très fréquent dans les années favorables ; 
les yeux à bois des pousses de l’année s’ouvrent à 
la seconde sève ; ils poussent des jets toujours déli-
cats en raison de l’époque tardive à laquelle ils se 
développent ; ces jets ne peuvent jamais mûrir leur 
bois avant les premières gelées qui arrêtent la sève ; 
surpris par le froid dans un état encore herbacé, ils 
meurent et font mourir quelquefois jusqu’à la base 
la branche qui les porte ; les yeux qui s’ouvrent à 
la base de cette branche ne manquent pas de la 
remplacer  L’observation de ce premier fait mon-
tre combien il serait absurde de donner pour base 
à la taille de l’abricotier les principes qui régissent 
celle du pêcher, la végétation de ces deux arbres 
étant essentiellement différente  On voit aussi 
par là vers quel but doit, être dirigée la conduite 
générale de l’abricotier ; il s’agit principalement de 
prévenir la végétation anticipée des yeux supérieurs 
du bourgeon de l’année, la mort fréquente de ces 
bourgeons n’avant pas  d’ autre cause que la mort 
inévitable des jets imparfaitement aoûtés produits 
tardivement par les yeux voisins de leur pousse ter-
minale  Les rameaux de l’abricotier, même quand 
ce développement prématuré des yeux supérieurs 
n’a pas eu lieu, meurent souvent par leur extrémité 
supérieure ; c’est toujours par là que périssent les 
rameaux épuisés  Remarquons encore comme un 
fait propre à la végétation de l’abricotier, que la 
mort des rameaux, quelle qu’en soit la cause, va 
toujours de haut en bas, et s’arrête plus difficile-
ment que dans tout  autre arbre fruitier ; si la partie 
morte est retranchée seulement un peu trop court, 
la branche meurt au-dessous de la coupe  L’abrico-
tier est de tous les arbres à fruits à noyau le plus 
sujet à la gomme, maladie qui trouble le cours de la 
végétation et entrave la libre circulation de la sève ; 
aussi la pousse de l’abricotier est-elle excessivement 
capricieuse ; tantôt il donne des jets de 1m

 50, tantôt, 
sans cause apparente, il pousse péniblement des jets 
de quelques décimètres 

Les faits que nous venons d’exposer doivent tou-
jours être présents à la mémoire du jardinier ; la 
taille et la conduite rationnelles de l’abricotier sont 
basées sur la connaissance de ces faits 

§ II. — Caractères des branches.

Les branches de l’abricotier, considérées sous le 
rapport de la production du fruit, sont en même 
temps à fruit et à bois, c’est-à-dire que les yeux à 
bois y sont mêlés sans régularité aux yeux à fruit ; 
les uns et les  autres, pris dans leur ensemble, sont 
disposés dans l’ordre alterne ; ils reposent sur un 
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support très saillant, surtout ceux qui appartien-
nent à la pousse terminale, comme on le voit sur 
la branche A (  fig  259)  Les yeux sur les bourgeons 
d’abricotier sont toujours très rapprochés ; ils le sont 

surtout sur les petites lambourdes, productions frui-
tières représentées en B, même figure  On voit dans 
l’une et l’ autre de ces deux branches que les yeux 
à fruits sont tantôt   simples, tantôt doubles ou mul-
tiples ; les boutons de fleurs s’y forment intérieure-
ment pendant le cours de la végétation annuelle 
pour s’ouvrir au printemps suivant 

L’abondance excessive de la gomme dans 
l’abricotier le range dans la classe des arbres, qui, 
comme disent les jardiniers, n’aiment pas le fer, et veu-
lent être taillés le moins possible ; à l’exception des 
branches qui meurent par accident ou maladie, il ne 
faut retrancher aucune grosse branche à l’abrico-
tier ; le pincement et l’ébourgeonnement doivent 
suffire pour diriger la végétation de l’abricotier de 
manière à ce qu’il ne soit jamais nécessaire de lui 
supprimer de grosses branches bien portantes ; les 
branches malades se retranchent le plus loin possi-
ble au-dessous de la partie endommagée ; la plaie 
doit être immédiatement couverte d’onguent de 
Saint-Fiacre ou de cire à greffer ; moins elle prend 
l’air, moins l’épanchement de la gomme est à crain-
dre, et mieux on obtient la cicatrisation  Ces sup-
pressions ne doivent jamais se faire hors le temps 
du repos de la sève, l’abricotier veut être taillé de 
très bonne heure  Les branches à fruit de l’abrico-
tier se taillent sur un de leurs yeux à bois inférieurs, 
qui devient leur bourgeon de remplacement ; il 
faut donner beaucoup d’attention à maintenir par 
la taille le plus parlait équilibre de végétation entre 
toutes les parties de l’abricotier  Lorsqu’au bout 
d’un certain nombre d’années les branches-mères 
d’un abricotier sont dégarnies et épuisées, bien 
qu’elles n’offrent aucun signe de mort prochaine, 
l’arbre doit être recépé ; il offre sur le pêcher cet 
avantage que tandis que le pêcher une fois épu-
isé n’est plus bon qu’à être remplacé, l’abricotier 
recépé donne toujours du jeune bois, quel que soit 
son âge  On peut voir Fun des exemples les plus 
remarquables de ce rajeunissement perpétuel de ; 
l’abricotier le long du mur en terrasse qui soutient 
la chaussée de Paris à Vincennes  Cette chaussée a 
été construite il y a plus d’un siècle ; les abricotiers 
dont elle est garnie au sud-ouest ont été plantés à 
la même époque ; partout où les jardins n’ont pas 
été remplacés par des constructions, ils subsistent 
encore ; tous ont été rajeunis bien des lois ; il en est 

qui couvrent plus de 60 mètres carrés de surface et 
qui, en raison de l’exposition et de l’excellente qua-
lité du sol, se chargent de fruits presque tous les ans 

§ III. — Abricotier en espalier.

Les auteurs les plus accrédités qui ont écrit sur la 
taille des arbres fruitiers sont unanimes pour rejeter 
l’abricotier parmi les arbres de plein-vent, et pour 
blâmer sa culture en espalier ; nous ne saurions être 
de leur avis  Il est bien vrai, comme le dit avec rai-
son M  lelieur, que l’abricot mûrit rarement bien 
en espalier, et que même quand il y mûrit le mieux, 
son fruit n’acquiert jamais le degré de saveur qu’il 
doit au contact de l’air dans toutes les directions sur 
les arbres en plein-vent ; ainsi l’amateur de fruits se 
contentera de quelques abricotiers en espalier, pris 
parmi les espèces les plus précoces  Mais le jardi-
nier de profession regardera toujours la culture de 
l’abricotier en espalier comme l’une des plus produc-
tives qui puisse utiliser ses murs à bonne exposition  
L’abricot manque autour de Paris d’une manière 
absolue ; on en fait venir à grands frais du Bour-
bonnais et de l’Auvergne ; il n’est donc pas vrai, 
comme le dit le Bon Jardinier, que l’abricot ne mérite 
pas l’honneur de l’espalier  Sous le rapport du béné-
fice, nous dirons, nous, que pas un arbre fruitier, 
sans en excepter le pêcher, ne le mérite mieux que 
lui, puisque pas un n’est plus productif  Nous avons 
dû appeler sur ces considérations l’attention des jar-
diniers, et justifier d’avance les détails dans lesquels 
nous croyons utile d’entrer relativement à la taille et 
à la conduite de l’abricotier en espalier 

L’abricotier se  plante ordinairement tout greffé, 
un an après avoir reçu la greffe  Les sujets francs 
de pied lors qu’on les obtient de semis aussi bons et 
aussi productifs que les arbres greffés ou non dont 
ils proviennent, sont préférables aux sujets greffés  
L’arbre, planté de bonne heure à l’arrière-saison, se 
taille de très bonne heure au printemps ; l’époque ne 
peut être précisée ; elle dépend en tièrement de l’état 
de la végétation qui tient à l’état de la température ; 
on se règle sur ce principe que l’abricotier doit être 
taillé avant la reprise de la végétation, dont il faut 
épier les premiers symptômes pour les devancer  La 
première taille consiste à rabattre la tige à 0 m 25 du 
sol  On surveille les bourgeons qui naissent et qui 
croissent en très peu de temps  Lorsqu’ils ont atteint 
une longueur de quelques centimètres, ce qui a lieu 
d’ordinaire en avril sous le climat de Paris, on arrête 
le choix des bourgeons à conserver pour établir la 
charpente de l’arbre ; on les prend autant que pos-
sible vis-à-vis l’un de l’ autre ; le reste des bourgeons 
est supprimé  Dès que l’un des deux paraît plus ou 
moins fort que l’ autre, il faut se hâter de recourir 
au pincement ou au palissage pour conserver entre 
eux la plus parfaite égalité ; il n’y a pas d’inconvéni-
ent, tant qu’ils se comportent bien, à les laisser croî-
tre en toute liberté  Au premier palissage on peut 
laisser les deux bourgeons dans leur position na tu-

Fig. 259.
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relle qui s’éloigne peu de la verticale et qui laisse par 
conséquent entre eux fort peu d’espace 

Au printemps de l’année suivante, le chicot est 
rabattu au niveau de l’écorce ; il s’agit ensuite de 
tailler les deux membres commencés l’année précé-
dente  Le but de cette taille doit être de faire ouvrir 
le plus d’yeux possible, afin de préparer en même 
temps la formation de la charpente et la mise à fruit 
de l’abricotier  Dans ce but, on laisse aux membres 
environ 0 m 25 à partir de leur insertion sur le tronc ; 
la coupe doit être tournée vers le mur et recou-
verte immédiatement comme nous l’avons recom-
mandé  Les deux yeux qui s’ouvrent latéralement le 
plus près de la coupe sont les plus importants pour 
le jardinier, puisque ce sont eux qui continuent la 
charpente ; on laisse subsister tous les  autres, quel 
que soit leur nombre, à l’exception seulement de 
ceux qui sont placés en arrière, entre la branche et 
le cœur  Il n’est point à craindre que les bourgeons 
provenant de ces yeux s’emportent, si l’on a soin de 
favoriser la croissance des bourgeons de prolonge-
ment ; ceux-ci détourneront toujours à leur profit 
presque toute la sève ; ils deviendront avant la fin 
de la saison quatre membres bien formés ; il faut 
commencer à les éloigner de la verticale, mais avec 
modération  Les  autres bourgeons seront devenus 
dans le même temps des branches à fruit, c’est-à-
dire, que quelques boutons à fruit se seront formés 
parmi leurs yeux à bois, tandis que les branches de 
prolongement n’auront que des yeux à bois  Les 
yeux antérieurs prennent na tu rellement moins de 
croissance que les yeux latéraux ; leurs bourgeons 
s’arrêtent ordinairement à 0 m 08 ou 0 m 10 de lon-
gueur ; dans ce cas on les laisse tels qu’ils sont ; ce 
sont eux qui porteront les premiers abricots  Les 
bourgeons provenant des yeux latéraux sont pin-
cés selon le besoin, afin de maintenir dans toutes les 
parties de l’arbre l’équilibre le plus parfait possible  
À la fin de la deuxième année après la mise en place 
à l’espalier, l’arbre doit présenter les dispositions 
que montre la fig  260 

Les membres A A l’emportent de beaucoup en 
grosseur et en vigueur sur les  autres productions 
de l’année ; les branches latérales B B sont toutes 
plus ou moins branches à fruit ; les petites branches 

antérieures D D sont chargées presque uniquement 
de boutons à fleur  La taille de l’année suivante se 
règle sur les mêmes principes ; les quatre membres 
doivent être rabattus chacun sur un bon œil à bois, 
autant que possible à la même hauteur, à 0 m 50 
ou même 0 m 60 de leur point de départ de l’année 
précédente  La longueur de cette taille doit être 
déterminée bien moins par la vigueur des membres 
qui ont ordinairement plus de force qu’il ne leur en 
faut pour se prolonger, que par le nombre et la dis-
position des yeux dont ils sont garnis  Ces yeux sont 
quelquefois assez éloignés les uns des  autres dans ces 
jeunes branches ; puis, si par une taille trop longue 
on en laisse un trop grand nombre, ils ne s’ouvrent 
pas tous ; il en résulte alors des vides qu’on ne peut 
plus remplir  Il vaut beaucoup mieux retarder le 
plaisir de voir l’espalier promptement couvert, et ne 
laisser à la taille de la seconde année que le nombre 
d’yeux en rapport avec le développement régulier 
du jeune arbre qui d’ailleurs se mettra d’autant plus 
vite à fruit qu’il sera moins forcé dans sa croissance  
L’ébourgeonnement devient cette année tout-à-
fait indispen sable à deux reprises différentes, la 
première à la fin d’avril, pour supprimer les bour-
geons superflus ou mal placés, et la seconde au mois 
d’août, quand on peut juger l’action de la seconde 
sève sur les bourgeons anticipés  Les pincements 
se font en proportion du développement des bour-
geons conservés ; il y a des années où cette partie de 
la besogne du jardinier est presque nulle, et  d’ autres 
où elle exige de lui des soins continuels  On peut 
sans crainte laisser l’abricotier prendre de grandes 
dimensions ; ses branches à fruit restent ordinaire-
ment productives pendant six à huit ans ; on a donc 
tout le temps de leur préparer des branches de rem-
placement, à mesure qu’on prévoit leur décadence  
Les vieux abricotiers recepés donnent souvent une 
quantité de bois dont on pourrait être embarrassé 
si l’on n’avait soin d’ébourgeonner à temps et de 
diriger la sève vers les rameaux destinés à lui créer 
une nouvelle charpente  Quoique moins souple que 
le pêcher, l’abricotier se prête cependant à beau-
coup de formes différentes ; la forme en éventail 
(  fig  261) est la plus usitée 

On peut sans inconvénient laisser à l’abricotier, 

Fig. 260.

Fig. 261.
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au moment du palissage, un certain nombre de jets 
en avant des branches principales, pourvu qu’ils ne 
dépassent pas 0 m 08 à 0 m 10 ; ce sont toujours ceux 
qui portent les plus beaux et les meilleurs fruits ; ils 
représentent tout à fait pour l’abricotier les bou-
quets du pécher qui sont aussi sur cet arbre les 
productions frui tières les plus précieuses  Ces jets, 
tant qu’ils n’atteignent pas au-delà de la longueur 
désignée ci-dessus, ne doivent point être taillés-, on 
ne taille pas davantage les lambourdes ou branches 
frui tières latérales qui s’arrêtent d’elles-mêmes à 
0 m 20 ou 0 m 25 de longueur ; les  autres se taillent plus 
ou moins longues en raison de leur force relative et 
du nombre d’yeux à fleur dont on les voit chargées  
On reproche à l’abricotier de se prêter mal à la con-
duite en espalier, parce qu’il se dégarnit prompte-
ment du bas et laisse de place en place des vides 
nombreux dépourvus de productions frui tières ; 
on peut juger par ce qui précède si ce reproche 
est mérité ; on ne doit s’en prendre qu’à la négli-
gence du jardinier  lorsqu’un arbre aussi docile que 
l’abricotier, aussi prompt à rejeter du bois jeune et 
fertile partout où il est convenablement taillé, laisse 
des vides improductifs sur le mur d’espalier 

§ IV. — Abricotier en plein-vent.

L’abricotier en plein-vent n’exige pas moins de 
soins que l’abricotier en espalier,  lorsqu’on veut en 
obtenir des récoltes abondantes et assurer la longue 
durée des sujets  Après l’avoir greffé à la hauteur 
de deux mètres, on lui forme, d’après les principes 
que nous venons d’exposer, quatre membres princi-
paux dont on dirige la végétation par le pincement 
et l’ébourgeonnement  Pendant les deux ou trois 
premières années, il est bon de palisser ces branches 
au moyen d’un cerceau, afin de les maintenir à 
égales distances entre elles ; on aura soin à la taille 
de ne pas laisser l’intérieur de la tête ainsi formée 
s’encombrer de branches superflues ; on préviendra 
la perte des branches épuisées en les rabattant dès 
que leur fertilité commencera à diminuer ; on sur-
veillera toutes les productions frui tières pour leur 
ménager des branches de remplacement  L’abrico-
tier en plein-vent se rajeunit et renouvelle sa char-
pente aussi fa cilement que l’abricotier en espalier ; 
il veut être débarrassé avec encore plus de soin des 
branches mortes ou malades, parce que la position 
presque verticale du jeune bois y rend la propaga-
tion du mal bien plus rapide que dans les branches 
de l’abricotier en espalier dont la position se rap-
proche toujours beaucoup plus de la ligne horizon-
tale  Dans les pays exposés aux vents violents, on 
conduit souvent l’abricotier en corbeille ou en vase, 
après l’avoir greffé tout près de terre  Dans ce cas, 
on le taille exacte ment comme nous venons de l’in-
diquer pour l’abricotier en plein-vent à haute tige, 
en ayant soin seulement de ne pas lui laisser pren-
dre un trop grand développement, afin qu’il puisse 
être plus fa cilement protégé par une haie ou par 

un abri quelconque contre le vent dominant, seul 
but qu’on se propose d’atteindre en donnant cette 
forme à l’abricotier 

seCTIon IV. — Taille et conduite du prunier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

Si toutes les fleurs du prunier venaient à bien, 
l’arbre ne pourrait nourrir tous ses fruits, tant sa flo-
raison est abondante ; sa végétation na tu relle offre 
cette particularité que les boutons à fleur s’y forment 
d’eux-mêmes sur toute la longueur des branches à 
fruit (  fig  262), sans qu’il soit jamais nécessaire de 

provoquer par la taille le changement des yeux à 
bois en boutons à fruit, comme on le fait pour le 
poirier et le pommier, qui, sans cette précaution, 
seraient très peu productifs  Si l’on ajoute à cette 
propriété na tu relle des yeux du prunier celle de for-
mer sans aucun secours artificiel une tête gracieuse 
où les branches sont distribuées souvent avec autant 
de régularité que si le jardinier avait mis tout son 
savoir-faire à les disposer par le palissage, on doit en 
conclure que le prunier sous le double rapport de la 
production et de la forme, est de tous nos arbres à 
fruit celui qui a le moins besoin d’être taillé  En effet, 
le prunier en plein-vent à haute tige, forme qu’on 
lui donne le plus souvent, ne se taille presque point  
Le jardinier, après l’avoir établi sur quatre mem-
bres, comme nous l’avons indiqué pour l’abricotier, 
peut le laisser aller ; il n’a plus qu’à le débarrasser 
du bois mort, et à supprimer au besoin les bour-
geons qui menaceraient de s’emporter en branches 
gourmandes  Si la suppression d’une branche gour-
mande ou la mort d’une bonne branche laisse un 
vide dans la tête du prunier, il suffit de tailler sur un 
bon œil à bois deux ou trois des bourgeons de l’an-
née les plus voisins du vide à remplir ; il en résultera 
des bifurcations qui ne tarderont point à produire 
l’effet désiré 

§ II. — Prunier en espalier.

La prune, quelle que soit son espèce, mûrit 
plus tôt à l’espalier qu’en plein-vent ; elle est sous 
ce rapport le contraire de l’abricot, qui pourtant 
offre avec la prune de nombreuses analogies  Les 
jardiniers de profession cultivent peu la prune en 
espalier, ils trouvent un meilleur emploi de leurs 
murs bien exposés, en les garnissant de pêchers et 
d’abricotiers  Cependant, on obtient un prix fort 
avantageux des belles prunes précoces récoltées sur 
les arbres en espalier : la reine-claude et la mira-
belle sont les prunes les plus recherchées et les plus 

Fig. 262.
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avantageuses pour le jardinier  L’amateur ne doit 
point dédaigner de leur consacrer une partie de ses 
murs au midi, s’il tient à les récolter de bonne heure, 
et au nord-ouest s’il veut prolonger sa jouissance  
La conduite du prunier en espalier diffère peu de 
celle de l’abricotier ; seulement les branches à fruit 
étant en grand nombre sur le prunier en espalier, 
et constituant presqu’à elles seules les productions 
frui tières, on peut sans inconvénient multiplier les 
membres plus que dans l’espalier d’abricotier, et 
laisser conséquemment un peu moins d’intervalle 
entre elles  La fig  263 montre la forme la plus con-

venable sous laquelle le prunier puisse être con-
duit en espalier ; c’est une forme en éventail un 
peu serré ; on peut laisser prendre aux membres 
A A une longueur indéfinie, pourvu qu’on main-
tienne l’égalité de végétation entre les deux côtés 
qui se correspondent  Les bouquets du pêcher sont, 
comme nous l’avons vu, terminés par un œil à bois 
qui ne donne que des  feuilles et ne se prolonge pas ; 
les bouquets du prunier, bien qu’ils offrent exacte-
ment la même disposition, et que leur œil à bois 
terminal ne s’ouvre d’abord qu’en  feuilles, durent 
néanmoins plusieurs années, pendant lesquelles ils 
deviennent successivement des brindilles, puis des 
branches, qu’il est nécessaire de rabattre sur un œil 
à bois  Les productions frui tières du prunier sont 
fertiles comme celles de l’abricotier pendant six ou 
huit ans ; on pourvoit à leur remplacement dès que 
leur fertilité diminue  Toute petite branche ou brin-
dille B placée sur le devant d’une branche principale 
de l’espalier peut être convertie en un bouquet ; il 
suffit pour cela de la rabattre très court ; on la traite 
ensuite comme les  autres bouquets formés na tu-
rellement 

Le prunier se prête également bien à prendre 
à l’espalier la forme en palmette à tige  simple (voir 
Pêcher, fig  245), et en plein-vent la forme en que-
nouille ou pyramide (voir Poirier, fig  218)  Ces der-
nières formes sont celles sous lesquelles on conduit 
les pruniers nains élevés dans des pots et forcés 
dans la serre pour figurer au dessert à l’époque de 
la maturité des fruits, qui ne perdent rien de leur 
volume ni de leur qua lité, quelque petits que soient 
les arbres qui les portent  Il n’est point d’amateur 
ayant une serre qui ne puisse, avec quelques soins, 
et presque sans dépense, donner cet ornement à ses 
desserts 

seCTIon V. — Taille et conduite du ceri sier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

Le ceri sier a encore moins besoin que le pru-
nier d’être taille  La taille, sur quelque arbre qu’on 
opère, a pour but de donner au sujet une forme 
convenable et de provoquer sa mise à fruit  Le 
ceri sier se met à fruit de lui-même, et prend na tu-
rellement la forme qui convient le mieux à son 
mode de végétation ; comme il est encore plus sujet 
à la gomme que l’abricotier et le prunier, il craint 
le fer comme ces deux arbres, et ne doit être privé 
de ses grosses branches qu’en cas d’absolue néces-
sité  Lorsqu’on l’élève en plein-vent, une fois que sa 
tête est commencée sur quatre bonnes branches, il 
n’y a plus à s’en occuper ; toute branche morte où 
endommagée peut être remplacée par le dévelop-
pement des yeux qui ne manquent jamais de percer 
l’écorce, quel que soit l’âge du bois 

§ II. — Ceri sier en espalier.

Les ceri siers d’espèces précoces se  plantent avec 
avantage à l’espalier ; ils y sont d’une fertilité prod-
igieuse ; leur produit n’est guère moins lucratif que 
celui d’un bon espalier de pêcher ou d’abricotier  
Rien n’est plus agréable à conduire qu’un espal-
ier de ceri siers ; ces arbres sont d’une docilité par-
faite : leurs jets, longs et souples, peuvent être pal-
issés très près les uns des  autres, de sorte que le mur 
est parfaitement couvert en très peu de temps ; on 
n’a point à craindre, comme pour le pêcher, que les 
branches palissées dans une situation verticale s’em-
portent aux dépens du reste de l’arbre ; rien ne s’op-
pose à ce que le ceri sier en espalier soit conduit avec 
la plus régulière symétrie  Les yeux à fleurs du ceri-
sier mettent trois ans à se former ; mais une fois la 
mise à fruit bien établie, ils se succèdent sans inter-
ruption, et donnent tous les ans  Les productions 
frui tières du ceri sier sont des lambourdes (  fig  264), 

dont la taille prévient le prolongement excessif ; on 
en provoque le remplacement avant qu’elles soient 
épuisées  Les ceri siers nains, greffés sur mahaleb, 
cultivés en pots, se conduisent d’ordinaire en que-
nouille ; cette forme n’offre  d’ autre avantage que 
celui de tenir peu de place sur la table où ces ceri-
siers sont destinés à figurer au dessert avec leurs 
fruits mûrs ; le ceri sier ne se plaît pas sous cette 
forme, trop contraire à sa libre végétation 

seCTIon VI. — Taille et conduite du poirier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

Fig. 263.

Fig. 264.
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Les arbres à fruits à pépins, moins capricieux 

que les arbres fruitiers à noyau, quant à la régular-
ité des récoltes, sont beaucoup plus lents à se mettre 
à fruit ; livrés à eux-mêmes, ils s’y mettraient fort 
tard ou même ils ne s’y mettraient pas du tout  ; les 
bons fruits à pépins sont, plus que tous les  autres, 
des conquêtes de l’industrie humaine, conquêtes 
que l’homme ne peut conserver qu’à force de soins  
Le poirier est, par le nombre, la variété et les qua-
lités précieuses de ses fruits, le premier d’entre nos 
arbres fruitiers à pépins  Avant de nous occuper 

des moyens d’en obtenir par la taille des récoltes 
régulières, abondantes et durables, nous devons 
étudier son mode particulier de végétation 

Toute branche de poirier se termine par un œil 
à bois ; cet œil s’ouvre au printemps pour former 
un rameau semblable en tout à celui qui l’a porté ; 
la branche, livrée à elle-même, continue à croître 
ainsi par son extrémité supérieure  Tous les yeux 
des pousses de chaque année sont à bois sans excep-
tion  Suivons sur un rameau de trois ans (  fig  265) 
la destinée de ces yeux, en commençant par les der-

niers  Les traits A A divisent la branche en trois sec-
tions, 1, 2, 3, dont chacune représente le produit 
d’une année de végétation  Les yeux de la troisième 
section n’ont subi que des modifications peu appar-
entes dans le cours annuel de la végétation ; quelle 
que soit leur destinée ultérieure, ils ne représentent 
pour le moment que des yeux à bois  Ceux de la 
deuxième section sont plus sensiblement modifiés ; 
nous n’en voyons cependant pas un qui soit dev-
enu bouton à fruit ; quelques-uns seulement sont en 
train de le devenir, transformation très lente chez le 
poirier  De plus, nous remarquons vers le haut de la 
seconde section plusieurs productions B B B, en tout 
semblables à la première section, sauf les dimen-
sions ; ce sont des yeux à bois qui se sont ouverts en 
bourgeons ; ils sont situés immédiatement au-des-
sous de l’origine de la troisième section ; ils suiv-
aient avant son développement l’œil terminal, 
duquel cette section est sortie  Au-dessous de ces 
bourgeons, nous trouvons, sur la deuxième section, 
des yeux plus avancés vers l’état fertile ; plus bas, la 
place des yeux inférieurs est à peine visible ; ils ne 
se sont point ouverts ; ils existent cependant, mais 
dans un état de sommeil végétal ; la sève, attirée 
trop puissamment par les bourgeons situés au-des-
sus d’eux, a passé à côté d’eux sans qu’ils aient pu 
en profiter  Les der niers, placés tout près du talon, 
sont tout-à-fait oblitérés  Ceux de la première sec-
tion ont suivi exacte ment la même marche, seule-
ment, comme ils ont végété un an de plus, les 
bourgeons sont plus forts et peuvent avoir déjà eux-
mêmes des bourgeons développés ; les yeux fertiles 
sont plus avancés vers le moment où ils porteront 
leurs premières fleurs, bien que ce moment ne soit 
point encore venu  Enfin le bas de la branche est 
complètement nu ; on n’y distingue aucun des yeux 
inférieurs, qui,  lorsque cette section était encore à 
l’état de bourgeon, se voyaient aussi apparents que 
ceux dont est garnie la troisième section dans toute 
sa longueur  Tels sont les faits qui s’offrent à nous au 

premier aspect  Un examen plus attentif nous fera 
reconnaître, à côté de tout œil à bois ou à fruit, un 
sous-œil, souvent très peu distinct, mais très vivace, 
et qui devient un bourgeon vigoureux en fort peu 
de temps,  lorsque son compagnon vient à périr ou à 
être retranché  Cette ressource précieuse d’un sous-
œil dormant, qu’on peut toujours éveiller à volonté, 
n’existe que dans les arbres à fruits à pépins  Ces 
arbres ont encore une  autre ressource ; les yeux du 
talon ne sont oblitérés qu’en apparence ; ils sont 
toujours prêts à percer l’écorce  On peut toujours 
compter sur eux  lorsque, par une taille courte, on 
force la sève à se porter de leur côté 

Après avoir vérifié cette marche constante de la 
végétation du poirier, nous sommes en état de juger 
en quoi elle contrarie nos vues dirigées vers la pro-
duction du fruit, et nous pouvons entrevoir par quels 
moyens il nous sera fa cile de favoriser le développe-
ment des productions frui tières ; nous n’en voyons 
encore aucune bien formée sur la branche que nous 
venons d’étudier (  fig  265) ; cette branche est trop 
jeune 

§ II. — Productions frui tières.

Les boutons à fruit mettent souvent plus de qua-
tre ans à passer de l’état de boutons à bois à celui de 
production frui tière  La fig  266 représente un bou-
ton à fruit parvenu à sa perfection et prêt à s’ouvrir  
Les rides de son support sont les traces laissées par 
les pétioles des  feuilles qui l’ont protégé pendant le 

Fig. 265.

Fig. 268, 270.

Fig. 266, 267,  269.
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cours de son existence, et sans lesquelles il n’aurait 
pu attirer la sève nécessaire à son accroissement  
Tout œil à bois, quelle que soit sa place sur le poir-
ier, peut, dans des circonstances données, devenir 
un bouton à fruit ; s’il n’est point oblitéré comme 
ceux du bas des rameaux, s’il ne s’ouvre point en 
bourgeon comme les yeux voisins de l’œil termi-
nal, il grossit peu à peu, prenant tous les ans une ou 
deux  feuilles de plus que l’année précédente,  feuilles 
dont la hase du bouton tout formé conserve la trace  
L’œil qui doit fleurir au bout d’un an ne porte pas 
moins de cinq  feuilles ; le plus souvent, il en porte 
sept 

Les bourses (  fig  267) sont des productions frui-
tières qui naissent à la place d’un bouton, soit qu’il 
ait porté fruit, soit qu’il se soit seulement ouvert en 
fleurs stériles ; elles se couvrent d’yeux, qui, selon le 
cours na tu rel de leur végétation, se changent tous, 
au bout d’un temps plus ou moins long, en boutons 
à fruit : les yeux dont se chargent les bourses sont 
dus aux  feuilles qui les ont nourris dans leurs ais-
selles  Les bourses ne naissent que sur une branche 
qui a montré ses premières fleurs 

Les lambourdes (  fig  268) sont des branches à 
fruit qui naissent sur des bourses, soit na tu rellement, 
soit par suite d’une taille ayant pour but de provo-
quer leur développement ; elles dépassent rarement 
la longueur de 0 m 50 et n’atteignent quelquefois pas 
celle de 0 m 05 ; elles se couvrent d’yeux à fruit sur 
toute leur longueur ; elles peuvent néanmoins être 
provoquées, par la taille, à fournir des rameaux en 
cas de besoin 

Les dards (  fig  269) doivent leur nom à la forme 
pointue et presque épineuse de l’œil qui les termine ; 
cet œil devient toujours un œil à fruit ; il ne saurait 
par conséquent s’allonger  Il se présente quelque-
fois, dès la première année, sous la forme d’un bou-
ton arrondi (  fig  270), qui fleurit au bout d’un an 
ou deux  Le dard du poirier est dépourvu de rides 
circulaires à sa base, parce qu’il n’a point été pro-
tégé, comme la bourse, par des  feuilles tombées suc-
cessivement ; il ne se développe jamais que sur un 
rameau ; il ne dépasse point la longueur de 0 m 07 ; 
il n’a le plus souvent pas plus de 20 à 25 millimètres 
de long 

Les brindilles (  fig  271) diffèrent des lambourdes 

en ce qu’elles sont toujours plus minces, plus grêles 
et moins garnies d’yeux dans leur longueur ; elles 
naissent, non pas comme les lambourdes, sur les 
bourses, mais sur les rameaux qui n’ont point subi 
de retranchement à la taille  Quand leur naissance 
n’a point été provoquée, elles n’offrent point de 
rides à la base ; elles en ont au contraire un bourre-
let bien marqué,  lorsque, disposées dans l’origine à 
devenir des boutons à fruit, la taille du rameau qui 

les porte a fait refluer la sève vers elles et leur a per-
mis de se prolonger ; dans ce der nier cas, elles sont 
toujours plus productives que les brindilles dével-
oppées spontanément ; leurs yeux à fruit mettent 
moins de temps à se former 

Telles sont les productions frui tières du poirier ; 
les plus précieuses sont, sans contredit, les bourses, 
quelquefois réunies en assez grand nombre ; elles 
présentent alors l’aspect représenté fig  272  Les 

arbres qui contiennent le plus grand nombre de 
productions frui tières de ce genre ne sont pour-
tant pas toujours les plus fertiles ; souvent un arbre, 
près de sa lin, se couvre d’une multitude de bourses 
ainsi groupées, dont les boutons fleurissent, mais ne 
portent point de fruit ; pour que les fleurs nouent, 
que le fruit tienne et qu’il puisse arriver à parfaite 
maturité, il faut qu’un certain nombre de lam-
bourdes parmi les bourses, et de brindilles parmi 
les rameaux, attirent sur les boutons à fleur la sève, 
faute de laquelle la floraison est toujours stérile 

§ III. — Taille.

Le but de la taille se montre à nous maintenant 
clair et distinct ; il s’agit de forcer les rameaux à se 
couvrir de productions frui tières sur toute leur éten-
due, de maintenir parmi ces productions assez de 
lambourdes et de brindilles pour attirer la sève vers 
les fleurs et le fruit, afin de prolonger les rameaux, 
méthodiquement, prudemment, ayant soin qu’ils 
croissent en grosseur en même temps qu’en lon-
gueur, et que la sève ne se perde pas à produire une 
confusion de branches inutiles 

La taille du poirier peut être considérée indépen-
damment de la forme à donner à l’arbre, objet 
dont nous parlerons plus bas  Les principes de la 
taille s’appliquent à toutes les formes qu’on peut 
donner au poirier, soit en espalier, soit en plein-
vent  Si nous nous reportons au rameau de trois 
ans représenté (  fig  265), tel que la na ture l’a fait 
croître sans le secours de la taille, nous remarquons 
d’abord combien les productions destinées à por-
ter fruit y sont rares et peu développées ; la faute 
en est au prolongement excessif du bourgeon termi-
nal et au développement trop rapide des bourgeons 
latéraux immédiatement au-dessous de la nais-
sance de chaque section ; ces pousses ont fait l’of-
fice de branches gourmandes ; elles n’ont presque 
rien laissé pour les yeux à fruit  Si chaque pousse 

Fig. 271.
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eût été contenue par une taille raisonnée, et que 
le bourgeon terminal eût été raccourci à 0 m10 ou 
0 m 15 de son point de départ, tous les yeux situés 
au-dessous en auraient profité ; à la vérité, les yeux 
les plus voisins de la taille, plus favorisés que les 
 autres, auraient eu plus de pente à s’emporter ; 
mais, arrêtés par des pincements donnés à propos, 
ils auraient formé la base de branchesproductives 
dans la suite, ou bien ceux qu’on aurait dû sup-
primer, étant coupés à quelques millimètres au-des-
sous de leur insertion, auraient donné naissance, 

par le développement ultérieur de leur œil inferieur, 
à des productions frui tières  Quant aux yeux placés 
au-dessous des bourgeons, favorisés dans leur crois-
sance par la taille du bourgeon terminal et le pin-
cement des bourgeons latéraux les plus voisins de la 
coupe, ils se seraient ouverts les uns en brindilles, 
les  autres en boutons à fleurs, destinés à devenir 
l’origine de bourses nombreuses du sein desquelles 
de robustes lambourdes n’auraient pu manquer de 
sortir ultérieurement  L’application de ce système 
pendant trois ans aurait mis le rameau dans l’état 

représenté  fig  273 ; la comparaison de ce rameau 
avec celui que représente la fig  265, rend sensibles 
les effets de la taille sur le développement des pro-
ductions frui tières du poirier 

On voit combien est  simple la taille du poirier 
réduite à ces principes ; nous n’avons parlé ni des 
branches gourmandes, ni des branches chiffonnes ; 
ces productions monstrueuses ne peuvent naître 
sur le poirier que par l’incurie du jardinier  S’il sur-
veille ses arbres avec assez de soin pour tailler et 
pincer toujours à propos, il n’aura point à s’occuper 
des branches gourmandes et chiffonnes ; il en aura 
prévenu la naissance 

Observons sur la fig  273 l’état particulier de 
chaque section  Les bourgeons superflus taillés à 
quatre ou cinq millimètres de leur insertion sont 
convertis, les uns en dards A A, les  autres en brin-
dilles B B ; les boutons inférieurs sont tous à fruit ; tel 
est l’état de la première section  Nous voyons aussi 
beaucoup d’yeux à fruit sur la seconde section ; les 
brindilles doivent avoir été cassées aux points CC 
pour hâter leur mise à fruit ; les  simples boutons à 
fruit qui deviendront des bourses, et les dards qui se 
couvriront de boutons à fruit, garnissent de distance 
en distance la seconde section  En avançant en âge, 
ils prendront successivement, et sans le secours de 
la taille, la forme des productions frui tières de la 
première section ; la troisième section est sembla-
ble à la troisième du rameau non taillé (  fig  265) ; 
elle n’a que des yeux à bois  Chaque section est, 
par rapport à l’ensemble, plus grosse et plus courte 
dans la branche taillée, parce qu’on n’a pas laissé la 
sève s’épuiser à produire des bourgeons superflus  
La comparaison entre la branche de poirier taillée 
(  fig  273), et la même branche non taillée (  fig  265), 
rend évidente l’application des principes de la taille 
du poirier et les effets de cette taille ; le jardinier 
doit toujours se reporter à la première de ces deux 
branches, afin de lui comparer les branches qu’il 
est occupé à tailler ; par là les d’erreurs deviennent 
pour ainsi dire impossibles 

Les branches qui ont porté fruit pendant plu-
sieurs années se fatiguent d’abord par leurs sec-
tions inférieures  Dès qu’on s’en aperçoit, on com-
mence par les soulager en sacrifiant à la taille une 
partie des bourses, afin d’y provoquer la naissance 
de quelques lambourdes qui puissent, en attirant 
et retenant la sève, empêcher le bas des branches 
de se dégarnir  Une agglomération de bourses, 
représentées fig  272, est alors éclaircie par une taille 
en A et en B ; cette taille lui fait rejeter deux lam-
bourdes qui la mettent dans l’état que représente 
la fig  274  Ces lambourdes rabattues sur un œil à 

bois, deviendraient au besoin des branches nou-
velles ; on voit en C C la place des boutons qui ont 
porté fruit à la der nière récolte  Quand ces moyens 
ne suffisent plus, et que la branche est décidément 
épuisée, on la rabat plus ou moins près du tronc ou 
de la branche-mère à laquelle elle appartient, selon 
les exigences de la forme de l’arbre, en calculant 
d’avance la place que vont occuper les bourgeons 
plus ou moins vigoureux, provoqués par la taille 

Ainsi, en résumant les principes de la taille du 
poirier, nous trouvons : 1° qu’on taille les bour-
geons terminaux ou de prolongement environ au 
tiers de leur longueur acquise en une année, afin de 
forcer h s’ouvrir les yeux inférieurs à la coupe ; 2° 
que parmi ces der niers yeux on raccourcit ceux qui 
sont devenus des brindilles pour faire ouvrir leurs 
yeux en boutons à fruit ; 3° qu’on supprime le bois 
inutile de l’année à quelques millimètres seulement 
de l’insertion des bourgeons, pour obtenir du der-
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nier œil une production frui tière ; 4° enfin, que la 
vie des productions frui tières se prolonge au moyen 
des dards ou des lambourdes, et que le ravalement 
est la seule ressource pour rajeunir les branches 
dont les productions frui tières sont épuisées 

§ IV. — Pincement.

Le pincement qui commence en avril et mai, 
 lorsque les bourgeons ont de 0 m 04 à 0 m 08 de lon-
gueur et qu’ils sont encore à l’état herbacé, n’a pas 
moins d’importance que la taille pour la mise à fruit 
et la durée du poirier 

Le pincement n’a pas seulement pour objet le 
raccourcissement d’une pousse trop longue, comme 
nous l’avons déjà dit pour le pêcher ; il a l’avantage 
inappréciable de changer le mouvement de la sève, 
d’en rétablir l’équilibre, de la faire passer au profit 
des bourgeons qui sont nécessaires à la formation et 
à la bonne direction de l’arbre, et à faire développer 
en boutons à fruits les yeux des parties consacrées 

Enfin le pincement débarrasse l’arbre des bour-
geons inutiles qui empêcheraient la pénétration 
et la circulation dans l’intérieur de l’arbre, de la 
lumière et de l’air si utiles au développement et à la 
qua lité des fruits  Les bourgeons qui doivent surtout 
être surveillés et subir le pincement, sont ceux qui 
se trouvent sur la partie supérieure des branches  
Si, pour arriver à ce but, l’on s’avisait d’employer 
la taille au lieu du pincement, l’œil placé au-dessous 
de la coupe s’ouvrirait et se développerait si vite 
en bourgeon que l’interruption de la sève serait à 
peine sensible, en sorte que l’effet désiré serait man-
qué  Quant à l’ébourgeonnement, il n’y a pas à s’en 
occuper  lorsqu’on a pincé à propos ; les bourgeons 
pincés peuvent rester sans inconvénient jusqu’à la 
taille d’hiver 

§ V. —Chargement et déchargement.

Lorsqu’un poirier vigoureux ouvre trop d’yeux 
en bourgeons à bois au-dessous de la taille de 
chaque bourgeon de prolongement, on doit prévoir 
que le bourgeon provenant de chacun de ces yeux 
aura la même disposition l’année suivante ; si donc 
on taillait à quelques millimètres de leur inser-
tion, dans le but d’en obtenir des productions frui-
tières, il n’en résulterait qu’une confusion de bois 
inutile, parce que l’œil inférieur de chaque talon, 
par un excès de sève, n’ouvrirait qu’en bourgeon 
à bois ; alors, il faudrait recourir à l’ébourgeonne-
ment  Pour échapper à cette nécessité, on donne à 
tous les bourgeons à la taille d’hiver une taille plus 
ou moins longue  L’effet d’une taille longue sur les 
arbres fruitiers à noyau est, comme nous l’avons vu, 
de mettre tout d’un coup tout à fruit, et de ruiner 
promptement les arbres, comme le font trop sou-
vent les locataires vers la fin de leur bail  L’effet 
d’une taille longue sur les arbres à fruits à pépins 
est de provoquer la formation d’une multitude de 

productions frui tières (dards et brindilles) qui fruc-
tifieront plus tard ; la sève trouve une issue dans 
ces productions, et ne donne plus lieu à une con-
fusion de bourgeons qui rendrait l’ébourgeonne-
ment inévitable  Cette manière de tailler les poiri-
ers se nomme charger, parce qu’en effet on les oblige 
à se charger d’une quantité de branches à fruit de 
beaucoup supérieure à celle qu’aurait pu provo-
quer la taille ordinaire  Sous répétons qu’on ne 
doit charger ainsi que les poiriers excessivement 
vigoureux  Le chargement d’un poirier au moyen 
d’une taille longue doit être général ; il manque son 
but s’il est appliqué à une branche en particulier ; il 
faut charger un arbre sur toutes ses branches s’il en 
a besoin, ou lui donner la taille ordinaire 

On nomme par opposition déchargement d’un poir-
ier la suppression d’une partie des productions frui-
tières : c’est l’opération dont nous avons indiqué ta 
nécessité pour faire naître des lambourdes parmi les 
bourses, et du jeune bois sur les branches qui com-
mencent à se dégarnir  La coupe toujours faite avec 
une lame d’un tranchant parlait doit être, comme 
le montre la fig  275, opposée à l’œil, c’est-à-dire 
que l’instrument tranchant ne doit jamais appuyer 
que sur la face de la branche en regard de celle qui 
supporte l’œil sur lequel on rabat ; il faut en outre 
que la coupe ait assez de pente pour que la pluie ne 
puisse séjourner sur la surface coupée  La petite por-
tion de bois qui reste entre la coupe et l’œil qui lui 
fait face est nommée par les jardiniers onglet ou ergot 

(A, fig  275) ; elle ne 
doit pas dépasser la 
longueur de 2 à 5 
millimètres ; dans 
ces limites, sa lon-
gueur se règle sur la 

grosseur du rameau coupe  Comme le poirier n’est 
point gommeux, on s’abstient découvrir les plaies ; 
c’est un tort  L’exposition de la plaie à l’air, quoique 
moins funeste pour cet arbre que pour les arbres à 
gomme, n’en cause pas moins un mal très réel 

Souvent au lieu de couper les dards et les brin-
dilles qu’on veut raccourcir, on se contente de les 
casser ; dans ce cas, la plaie étant plus lente à se cic-
atriser, la sève est détournée pour plus longtemps 
vers le bas de la branche cassée, et les boutons à 
fruit profitent davantage 

§ VI. — Poiriers conduits en espalier.

L’ensemble des données que nous venons d’ex-
poser et qui s’appliquent à toutes les formes sous 
lesquelles il est possible de conduire le poirier, fait 
déjà pressentir comment il est possible de faire naî-
tre à volonté sur un jeune sujet les branches néces-
saires pour établir sa charpente en espalier  Les 
premières sections de ses membres sont données par 
les bourgeons qui sortent en nombre toujours plus 
que suffisant,  lorsqu’on rabat la greffe sur les huit 
ou dix yeux inférieurs ; les bifurcations s’obtiennent 
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de même, immédiatement au-dessous de la taille 
des pousses terminales ; on les favorise en pinçant 
les bourgeons à bois inférieurs  Trois formes sont 
principalement en usage : la palmette à tige  simple, 
la palmette à double tige, et l’éventail 

A  — Palmette  simple et double 

Nous renvoyons aux figures du pêcher pour le 
poirier à palmette  simple et double : la forme et la 
direction sont les mêmes ; l’espace à laisser entre 
chaque membre latéral est de 0 m 30 à 0 m 40, selon 
les espèces  En le réduisant à 0 m16, on obtient une 
masse de bois presque compacte ; quand les mem-
bres ont un peu grossi, il ne reste plus de place pour 
les brindilles et les lambourdes-, les productions frui-
tières se bornent donc à de  simples bourses, qui, trop 
multipliées, ruinent l’arbre, et qu’il faut éclaircir de 
temps en temps au détriment de la production  La 
flèche de la palmette à tige  simple se prolonge suc-
cessivement par la taille sur un œil antérieur bien 
placé, de manière à présenter,  lorsqu’elle a atteint 
toute sa hauteur, une ligne parfaitement droite  Les 
membres ou cordons latéraux, une fois commencés, 
sont exacte ment dans le même cas que la branche 
représentée isolément (  fig  273) ; ils se gouvernent 
comme nous l’avons expliqué ; l’on a soin de pin-
cer de très bonne heure les bourgeons mal placés 
sur les branches ; on les supprime totalement à la 
taille d’hiver 

Il en est de même des membres de la palmette 
à double tige ; les deux branches-mères obtenues, 
soit de deux écussons, soit de deux yeux d’une seule 
greffe, sont redressées peu à peu et se prêtent avec 
la plus grande fa cilité à prendre la forme du pêcher 
de même modèle, représenté fig  247 

Le poirier en éventail (  fig  276) se conduit un peu 
différemment  On laisse pousser librement le jet de 

la greffe jusqu’à la fin de 
l’été ; on le pince alors à 
son sommet pour qu’une 
partie de la sève d’août 
concoure à la forma-
tion des yeux inférieurs  
Si quelques-uns s’étaient 
ouverts en bourgeons, on 
les pincerait de très bonne 
heure, pour les supprimer 
totalement plus tard  À la 
taille, le jet de la greffe est 
rabattu à 0 m 40 ou 0 m 50 
du sol ; cette distance 
varie selon l’écartement 
des yeux qui diffère d’une 

espèce à l’ autre, mais il ne peut être moindre de 
0 m 40  Il importe qu’il se développe le plus grand 
nombre de bourgeons possible, afin qu’après avoir 
supprimé ceux des faces antérieure et postérieure, il 
en reste encore quatre ou cinq de chaque côté pour 
commencer tous à la fois les membres de la char-
pente  Si tous ces bourgeons étaient livrés à eux-

mêmes, le bourgeon terminal et les deux bourgeons 
les plus rapprochés de lui de chaque côté attir-
eraient à eux presque toute la sève ; les membres 
inférieurs croitraient faiblement et resteraient toute 
leur vie plus faibles que les  autres, car, bien que la 
position verticale favorise moins la croissance des 
branches du poirier que celle du pêcher, elle n’en 
a pas moins, quoique à un moindre degré, l’incon-
vénient très réel de développer les branches verti-
cales au préjudice des branches plus rapprochées 
de la situation horizontale  On favorisera donc les 
bourgeons inférieurs, soit en les palissant les der-
niers, soit en les maintenant en avant du mur  La 
fig  240 montre l’application de ce procédé aux 
branches d’un pêcher ; en même temps on palis-
sera de très bonne heure, et même on pincera au 
besoin le bourgeon terminal et ses plus proches voi-
sins, afin die les retarder  À mesure que les uns et les 
 autres s’allongeront, ils seront palissés en lignes très 
droites, à des distances égales entre elles, comme 
les rayons d’un éventail  Une fois commencés, ces 
membres se continueront, toujours en lignes droites, 
comme la branche représentée fig  276  L’arbre ter-
miné, parvenu à son entier développement, présen-
tera l’aspect indiqué par la fig  277  On peut aussi 

conduire le poirier en éventail sur deux branch-
es-mères munies chacune d’autant de bifurcations 
qu’il en faut pour garnir l’espalier, en prenant à peu 
près pour modèle le pêcher taillé à la Dumoutier 
(  fig  243)  La marche que nous avons tracée étant 
fondée sur le cours na tu rel de la végétation du poir-
ier et le jardinier pouvant toujours, d’après ces indi-
cations, prévoir le résultat certain de chaque coup 
de serpette, il conduira les espaliers de poirier sans 
hésitation, une fois qu’il aura arrêté dans sa pensée 
la forme qu’il veut leur donner  Il y a un demi-siè-
cle, tous les jardins fruitiers étaient remplis d’arbres 
en éventail, plantés en arrière des plates-bandes du 
potager sans être appuyés contre un mur, ni même 
contre un treillage, c’est ce que l’on appelait un 
contre-espalier ; le poirier, le pommier, le prunier 
et le ceri sier, se prêtaient fa cilement à ce mode de 
culture ; les jardiniers modernes s’en servent moins 
souvent que ceux  d’ autrefois, quoique les fruits 
obtenus des arbres conduits de cette manière soient 
abondants et d’excellente qua lité, particulière-
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ment ceux du poirier  La conduite du poirier en 
éventail sans espalier est la même que celle du poir-
ier en éventail sur le mur ; on a soin seulement de 
ménager des productions frui tières des deux côtés 
des branches 

§ VII. — Poiriers conduits en pyramides, 
quenouilles, vases et girandoles.

A  — Poirier en pyramide ou cône 

La forme en pyramide est la plus productive de 
toutes celles qu’on peut donner au poirier  lorsqu’il 
n’est pas possible de lui laisser prendre librement sa 
forme na tu relle, en se bornant à lui établir un tronc 
solide et droit, sur franc, et à l’élaguer de temps en 
temps pour l’empêcher de produire trop de bois, 
tout en avançant l’époque de la mise à fruit  Mal-
heureusement, cette façon de gouverner le poir-
ier n’est possible que dans les grands vergers, où 
l’espace ne manque pas ; de plus, les poiriers en 
plein-vent vivent à la vérité fort longtemps, surtout 
 lorsqu’ils sont francs de pied ; mais ils font attendre 
bien des années leur premier fruit  On rapproche, 
autant que possible, le poirier des conditions d’un 
arbre en plein-vent, en le conduisant sous la forme 
pyramidale  Comme dans le plein-vent, le fruit 
reçoit de tous les côtés l’air et la lumière ; l’arbi 
ayant moins de grosses branches à nourrir, quand 
même il ne serait pas greffé sur cognas sier, se met 
plus vite à fruit ; puis,  lorsqu’on a soin de ne pas 
laisser prendre aux flèches des pyramides trop d’élé-
vation, on n’est pas exposé, comme avec les arbres 
en plein-vent, à perdre par une bourrasque une 
partie de la récolte presque mûre,  lorsque les poires, 
tombant de trop haut, se meurtrissent ou s’écrasent 
dans leur chute 

m  lelieur définit très bien la conduite du poir-
ier en pyramide, en disant que chaque branche 
latérale doit être insérée sur le tronc comme les 
marches d’un escalier en spirale le sont sur la col-
onne centrale qui les supporte, de façon à ce que 
pas une de ces branches ne se trouve d’à-plomb 
au-dessus d’une  autre 

La tige ou flèche, conduite aussi droite que pos-
sible, ne doit être prolongée que successivement ; 
 lorsque ses yeux sont de force inégale, il ne faut pas 
craindre de la rabattre un peu court, surtout aux 
deux premières tailles, si par ce moyen on peut tail-
ler sur un œil vigoureux qui la continue en ligne 
droite, sans cicatrice apparente  Il vaut beaucoup 
mieux, dans tous les cas, retarder le prolongement 
de la flèche que de le hâter ; la sève aura toujours 
assez et trop de pente à se porter vers le haut de l’ar-
bre ; le point important, c’est de la forcer autant que 
possible à se porter vers le bas, en ne perdant pas de 
vue que l’arbre, livré à lui-même, n’aurait point de 
branches inférieures ; il n’aurait qu’un tronc droit, 
sans branches jusqu’à une hauteur déterminée et 
supportant une tête ramifiée ; il s’agit donc, par la 
taille, de contrarier la na ture et de la contraindre à 

donner au poirier en pyramide une forme  autre que 
sa forme na tu relle  La taille de la flèche fait ouvrir 
tous les yeux qui sont au-dessous ; on favorise de 
préférence ceux du bas de la tige, en pinçant succes-
sivement, pour modérer leur vigueur, les bourgeons 
les plus voisins de la taille ; la première assise des 
bras inférieurs doit en contenir six ou sept ; le moins 
éloigné du sol doit en être à 0 m 32  Nous tomberi-
ons nécessairement dans des répétitions superflues 
en suivant pas à pas le développement progressif 
de la flèche et des diverses assises de ses membres 
latéraux ; toutes ces branches, considérées indiv-
iduellement, n’ont rien à nous montrer dans leur 
croissance que nous n’ayons déjà observé en détail 
sur le rameau représenté fig  273 ; c’est toujours à 
lui qu’il en faut revenir pour la taille et la conduite 
du poirier qui, sous quelque forme que ce soit, ne 
saurait produire que les mêmes phénomènes  Si les 
places des rameaux latéraux sont choisies avec dis-
cernement, on n’éprouvera aucune difficulté à leur 
faire prendre une direction rapprochée de l’hori-
zontale, partant de l’axe du tronc, à angle presque 
droit, comme le rayon d’un cylindre dont cet axe 
occuperait le centre ; le besoin de chercher l’air et 
la lumière les poussera presque d’eux-mêmes dans 
cette direction ; il n’y a que sur les pyramides gou-
vernées avec négligence par la taille et le pincement, 
qu’on observe des bourgeons partant des rameaux 
inférieurs dans une direction rapprochée de la ver-
ticale  Les pyramides plantées dans des lieux très 
découverts poussent toujours un peu plus du côté 
du midi que du côté du nord ; on doit s’opposer 
par la taille et le pincement à ce qu’il en résulte un 
dérangement d’équilibre dans la distribution de la 
sève  La fig  278 montre la disposition des branches 

sur un poirier en pyramide régulièrement taillé 
Chaque branche latérale en particulier est 

soumise à la même disposition à se dégarnir du bas, 
et à porter la vigueur de la sève vers l’extrémité la 
plus éloignée du tronc  Il faut donc, sur une échelle 
plus réduite, employer à leur égard les moyens 
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dont on a fait usage pour forcer le tronc à se gar-
nir de branches par le bas  L’un des moyens le plus 
fréquemment en usage pour retarder la végétation, 
soit de la flèche qui continue le tronc, soit de la 
pousse terminale qui prolonge une branche latérale, 
consiste à détruire l’œil de leur extrémité supérieure 
au moment où il entre en végétation  Pendant le 
temps toujours assez long que l’un des sous-yeux de 
l’œil supprimé doit employer à le remplacer pour 
prolonger la branche, la sève ne trouvant pas d’is-
sue de ce côté, tourne au profit des yeux situés plus 
bas, et aide puissamment à maintenir les branches 
bien garnies vers le bas de bourgeons à bois et de 
productions frui tières 

B  — Poirier en quenouille 

La forme en quenouille a été longtemps, et est 
encore, pour beaucoup d’amateurs peu éclairés, 
la forme de prédilection adoptée pour le poirier  
Presque tous les pépiniéristes préparent leurs arbres 
pour cette forme ; ils y trouvent cet avantage, que 
les branches inférieures ont de très bonne heure 
des productions frui tières très développées qui flat-
tent les acheteurs, charmés de ce qu’ils regardent 
comme un signe de fécondité précoce  Ces arbres 
en effet se mettent très vite à fruit  lorsqu’on les con-
duit en quenouille ; mais l’excès des productions 
frui tières dans le premier âge ne permet pas que 
l’arbre se forme de bonnes et vigoureuses  ra cines, 
malheur qui, dans la suite, ne peut jamais être 
répare  Au bout de quelques années d’une trop pré-
coce et trop abondante production, les arbres épu-
isés languissent, et comme ils sont d’une part trop 
jeunes pour périr, de l’ autre trop fatigués et trop 
mal enracinés pour se refaire, le jardinier, nourris-
sant toujours l’espoir de les réparer, les conserve en 
les tourmentant de mille manières pour les forcer 
à se remettre à fruit, sans jamais en venir à bout  
Nous imiterons donc la réserve de m  dalbret, 
qui, blâmant d’une manière absolue la forme en 
quenouille pour le poirier, s’abstient de la décrire, 
se contentant d’exposer, ainsi que nous venons de 
le faire, les motifs qui le portent à la condamner  
La Pomone Française ne parle point de la quenouille 
pour les mêmes raisons ; l’autorité de deux horti-
culteurs du mérite de M  le comte lelieur et de 
m  dalbret doit suffire pour nous justifier  Quant 
à ceux de nos lecteurs qui, ayant acheté pour garnir 
leurs jardins fruitiers, des arbres disposes pour être 
conduits en quenouille, les auraient commencé sous 
cette forme défectueuse, nous n’avons qu’un conseil 
à leur donner ; c’est d’en faire des pyramides  Voici 
comment cette transformation peut s’opérer 

Il faut commencer par sacrifier, sans balancer, 
toutes les productions frui tières chargées de boutons 
à fruit, quelque part qu’elles soient placées ; c’est du 
bois vigoureux et non du fruit que le poirier doit 
produire pendant les premières années de sa for-
mation  Du développement de la charpente dépend 
celui des  ra cines qui, si elles ne se forment pas durant 

le premier âge de l’arbre, ne vaudront jamais rien  
On retranche ensuite tous les bourgeons de la par-
tie supérieure de l’arbre, et comme toute la sève se 
portant de ce côté ne manquera pas de leur susciter 
bientôt des remplaçants, on les arrêtera par le pince-
ment à mesure qu’ils se développeront  On taillera 
de même très court les branches établies immédi-
atement au-dessous des bourgeons supérieurs, et si 
quelqu’une de ces branches paraît trop rapprochée 
de celles du bas qu’il faut faire croître à tout prix, on 
n’hésitera pas à la supprimer  Quant aux branches 
inférieures, qui ne devaient être pour la forme en 
quenouille que de courtes productions frui tières, 
leur rapprochement sur un œil à bois coïncidant 
avec le traitement que nous venons d’indiquer pour 
les branches et bourgeons supérieurs, ne manquera 
pas de leur faire donner, soit des bourgeons, soit des 
lambourdes susceptibles par une seconde taille de 
donner des bourgeons  C’est ainsi qu’en suivant du 
reste la marche tracée pour les poiriers conduits en 
pyramide dès le moment de leur mise en place, on 
aura au bout de quelques années des arbres réguli-
ers, à la fois fertiles et durables 

C  — Poirier en vase 

Après les détails dans lesquels nous venons d’en-
trer sur la conduite du poirier sous différentes 
formes, quelques mots suffiront pour faire compren-
dre comment on peut lui donner la forme de vase 
ou corbeille qui réunit à peu près les mêmes avan-
tages que celle en éventail sans espalier  Le sujet de 
deux ans de greffe rabattu sur un bon œil à 0 m 30 ou 
0 m 35 du sol, pousse des jets nombreux dont les deux 
meilleurs sont choisis pour base de la charpente  
L’année suivante, on rabat ces deux membres prin-
cipaux à 0 m 20 ou 0 m 25 de leur naissance  Parmi 
les bourgeons qu’ils développent, on en choisit trois 
sur chacun des deux membres ; on laisse les mem-
bres se prolonger par un des trois bourgeons qui 
doit dominer les deux  autres ; le commencement du 
vase s’établit ainsi sur six pousses, dont deux princi-
pales portent chacune deux bourgeons  À l’époque 
du palissage, ces six pousses, dont les quatre sec-
ondaires et les deux principales doivent être égales 
entre elles si elles ont été bien conduites par des pin-
cements judicieux, sont assujetties sur deux cercles 
de bois, le supérieur un peu plus grand que l’in-
férieur (  fig  279)  Les années suivantes, les branch-
es-mère continuent leur prolongement ; on a soin, à 

Fig. 279.
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mesure qu’elles s’élèvent, de leur faire porter, ainsi 
qu’aux quatre membres inférieurs, autant de ram-
ifications ou bifurcations qu’il est nécessaire pour 
que le vase soit garni jusqu’au sommet  Chacune 
des branches qui le composent ayant été originaire-
ment palissée pendant qu’elle était encore souple 
et flexible, a pris sans peine sa place sur le vase ; 
il faut toujours se reporter, pour leur taille et leur 
développement successif, à la branche de poirier 
représentée fig  273  Les jardiniers n’aiment pas la 
forme en vase, qui permet difficilement de tailler les 
arbres en dedans ; ils prêtèrent de beaucoup les pyr-
amides, qui sont en effet à tous égards les meilleurs 
de tous les poiriers, bien entendu après les plein-
vent 

D  — Poirier en girandole 

On donne quelquefois au poirier la forme dite en 
girandole, représentée (  fig  280) ; c’est une véritable 

pyramide interrompue par des intervalles dégarnis  
La manière de l’établir ne diffère en rien du procédé 
que nous avons décrit pour la formation des pyr-
amides ; on a soin seulement de supprimer tous les 
bourgeons qui pourraient naître sur les parties de 
la flèche qui doivent devenir sur le tronc des inter-
valles vides  Quelques espèces de poiriers, dont le 
fruit a besoin de beaucoup d’air et de lumière pour 
parvenir à parfaite maturité, se conduisent sous 
cette forme moins usitée qu’elle ne devrait l’être si 
l’on en appréciait mieux les avantages  Cette forme, 
de même que la pyramide, ne peut se maintenir 
qu’en surveillant avec un soin extrême l’équili-
bre de la sève ; ainsi, toutes les branches trop vig-
oureuses qui sembleraient disposées à s’emporter 
seront taillées court, sur un œil inférieur peu dével-
oppé ; toutes les branches minces et délicates seront 
taillées long sur leur meilleur œil  La sève, trouvant 
issue dans plusieurs yeux bien conformés, s’y por-
tera de préférence, et rendra bientôt ces branches 
faibles capables de faire équilibre aux rameaux 
plus forts rabattus sur un œil faible ; tout dépend 
de l’observation rigoureuse de ce précepte (voir Jar-
din fruitier) 

§ VIII. — Recépage et restauration d’un  
vieux poirier.

Il n’y a aucun profit réel à user les arbres jusqu’au 
bout  On peut bien, pendant un temps plus ou 
moins long, prolonger leur âge fertile en renouve-
lant les rameaux fatigués ; mais, en définitive, ces 
rajeunissements ont un terme : la sève finit par ne 
plus trouver de passage dans les rameaux épuisés ; 
les  ra cines, affaiblies par l’âge, ne peuvent plus 
envoyer une sève suffisante à la charpente à demi 
desséchée ; les extrémités meurent les premières ; la 
vie se retire peu à peu vers la partie inférieure de 
l’arbre qui finit par mourir  Longtemps avant sa fin, 
il n’a plus la force de produire : s’il fleurit encore, 
la fleur ne noue pas, ou s’il en noue quelqu’une, le 
fruit tombe avant maturité  Quelquefois, quand le 
sol est bon et que l’arbre appartient à une espèce 
vigoureuse, les yeux qui sommeillaient à la base des 
branches s’ouvrent en bourgeons ; c’est un effort 
de la na ture vers la rénovation du poirier ; le jardi-
nier doit suivre cette indication  Dès qu’un poirier 
donne des signes évidents de décadence, il faut, sans 
balancer, quelle que soit sa forme, le recéper  On 
nomme recépage un ravalement sur le tronc ou sur 
les branches-mères, qui ne laisse à l’arbre rien de sa 
vieille charpente  Voyons de quelle manière on peut 
lui en former une nouvelle  Si la terre est très fertile 
et que le poirier ait été recépé dans un âge qui lui 
laisse encore de la vigueur, il suffira d’unir avec la 
serpette ou le planeur les plaies des amputations, et 
de les recouvrir d’onguent de Saint-Fiacre ou de cire 
à greffer  Dès que la sève entrera en mouvement, les 
 ra cines n’ayant plus à nourrir que les yeux latents, 
leur enverront une telle abondance de sève qu’il en 
résultera des bourgeons vigoureux, lesquels se met-
tront promptement en équilibre avec les  ra cines ; 
il n’y aura plus dès lors qu’à traiter ces bourgeons 
exacte ment comme ceux d’un jeune arbre, selon la 
forme qu’on lui destine ; l’arbre se refera prompte-
ment  Quand les choses se passent ainsi, la besogne 
est fort  simple ; la place laissée vide par le recépage 
du vieil arbre est bien plus tôt remplie que si l’on 
eût mis un jeune arbre à la place de l’ancien  En 
général, à moins de changer le sol, ce qui dans une 
grande plantation est toujours très dispendieux et 
quelquefois impossible, rien n’est plus difficile que 
de faire pousser d’une manière satisfaisante un 
jeune arbre dans la terre où un  autre arbre de la 
même espèce vient d’achever le cours entier de sa 
végétation  Mais, le plus souvent, le recépage tel 
que nous venons de l’indiquer, ne réussit pas : les 
bourgeons provenant d’yeux longtemps endormis 
n’ont pas une vigueur suffisante ; après avoir langui 
quelque temps, ils se dessèchent et meurent  Si l’on 
arrache un de ces poiriers qu’on aurait ainsi essayé 
de rajeunir, on voit que les jeunes rameaux, avant 
de mourir, ont essayé d’envoyer dans le sol de jeunes 
 ra cines, et qu’ils sont morts dans ce travail trop fort 
pour eux, sans pouvoir l’accomplir  Si l’on sacrifie 

Fig. 280.
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un des arbres dont le recépage a réussi, l’on peut 
suivre les traces visibles de la formation des  ra cines 
par les branches rajeunies ; la vie de l’arbre n’est res-
taurée que parce qu’il s’est refait des  ra cines en rap-
port avec sa nouvelle charpente  Quant aux vieilles 
 ra cines, elles se détruisent, et leurs débris décom-
posés servent de nourriture aux jeunes  ra cines : telle 
est la marche du rajeunissement du poirier  Ainsi, 
au bout de quelques années, il ne reste plus rien du 
vieil arbre, ni  ra cines ni branches ; la souche seule 
sur laquelle on a recépé subsiste comme souvenir de 
l’arbre renouvelé  Rien ne montre mieux que ce fait 
intéressant et peu connu la nécessité de maintenir 
l’équilibre entre les diverses parties d’un arbre ; car 
toutes les fois qu’un arbre s’emporte d’un côté, les 
 ra cines correspondantes s’emportent de même sous 
terre ; on a beau ensuite rapprocher et rogner les 
branches gourmandes, on n’ôte rien à la force des 
 ra cines qui tendent toujours à envoyer plus de sève 
au côté qui les a formées  En un mot, si les  ra cines 
font les branches, les branches font les  ra cines 

On vient de voir que quand on s’en remet à la 
fertilité du sol et à la vigueur de l’arbre, du soin de 
lui refaire à la fois une charpente et des  ra cines, le 
succès du recépage est très aventuré ; le plus sou-
vent, l’opération est manquée  On est au contraire 
certain du succès  lorsque, au lieu de laisser la souche 
développer en bourgeons ses yeux latents, on pra-
tique sur le tronc ou les grosses branches recépées la 
greffe en couronne (voir Greffe, fig  200)  On place 
dans ce cas autant de greffes que la circonférence 
du tronc recépé en comporte ; il n’en faut pas moins 
de six sur une branche-mère de 0 m 08 de diamètre  
Dès que ces greffes ont repris, elles poussent avec 
une énergie extraordinaire, parce qu’elles ont pour 
se nourrir toute la sève que leur envoie un système 
de  ra cines tout formé et encore vivace  Mais, peu 
à peu, les greffes qui sont de véritables boutures 
sur bois prolongent, sous l’écorce, des  ra cines qui, 
plongeant dans le sol, déterminent successivement 
la mort de toutes les vieilles  ra cines  L’arbre renou-
velé complètement a plus de force qu’un jeune 
sujet ; ce sont plusieurs boutures vigoureuses qui, 
se soudant l’une à l’ autre par leurs  ra cines, mettent 
en commun leur énergie vitale  De toutes ces gref-
fes on n’en laisse pousser que ce qu’il en faut pour 
rétablir la charpente du poirier ; les  autres, con-
servées d’abord pour attirer la sève, mais pincées 
pour arrêter leur croissance, sont supprimées plus 
tard,  lorsque celles dont on a besoin ont décidément 
pris le dessus 

Nous ne saurions assigner de limites à la durée 
des arbres rajeunis par le recépage ; nous en con-
naissons en Belgique, où ce système est pratiqué de 
toute antiquité, qui ont été recépés au moins quatre 
fois, et qui sont certainement plus que séculaires ; ils 
paraissent fort en état de supporter encore au moins 
un renouvellement  Dans les contrées de l’ouest, où 
la culture des arbres fruitiers pour la production 
du cidre est considérée comme un objet de la plus 

haute importance, c’est toujours par le rapproche-
ment, suivi de la greffe en couronne, que les arbres 
épuisés, soit pommiers, soit poiriers, sont rajeunis ; 
cette coutume est générale dans la Beauce, la Nor-
mandie et la Bretagne ; elle paraît s’y être perpétuée 
depuis les Romains, qui la connaissaient  Les auteurs 
anglais sont unanimes pour conseiller le rajeunisse-
ment partiel des vieux poiriers ; selon Rogers, dont 
les ouvrages sur la culture des arbres à fruit sont très 
estimés dans toute la Grande-Bretagne, l’opération 
doit durer quatre ans ; on retranche chaque année 
le quart de la charpente qu’on renouvelle par la 
greffe en couronne  Les Anglais trouvent dans l’em-
ploi de cette méthode un avantage réel, en ce que 
les récoltes ne sont pas interrompues  Il est proba-
ble que les succès qu’ils en obtiennent sont dus à la 
na ture du sol et du climat de la Grande-Bretagne  
Nous avons fait plusieurs fois, en France et en Bel-
gique, l’essai du renouvellement partiel du poirier ; 
le résultat a été constamment inférieur à celui du 
rajeunissement général par un recépage complet 

seCTIon VII. — Taille et conduite du pommier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

La végétation na tu relle du pommier est de tout 
point semblable à celle du poirier ; comme lui, le 
pommier ne développe au sommet de chaque sec-
tion de ses branches que des bourgeons à bois ; 
comme lui, il ne donne ses productions frui tières 
que sur la partie intermédiaire de chaque section, 
entre le sommet qui ne porte que du bois et le bas 
qui ne porte rien, parce que ses yeux sont endormis 
ou oblitérés  Tout ce que nous avons dit des pro-
ductions frui tières du poirier, lambourdes, dards, 
bourses, bouquets, s’applique mot pour mot aux 
productions frui tières du pommier  La taille de ces 
deux arbres repose donc sur des principes absol-
ument identiques, et nous avons peu d’espace à 
accorder à la taille et à la conduite du pommier, 
après ce que nous avons dit du poirier ; en un mot, 
les titres de ces deux sections pourraient être trans-
posés sans inconvénient  Nous croyons donc devoir 
nous abstenir de reproduire, dans de nouvelles fig-
ures, les branches à fruit et les rameaux du pom-
mier ; l’inspection des figures analogues pour le 
poirier suffit pour s’en former une idée exacte 

§ II. — Pommiers nains.

Les pommiers greffés sur franc et sur doucain, se 
taillent et se conduisent en plein vent, en pyramide, 
en vase et en espalier, comme les poiriers de même 
forme ; ils ont seulement moins de propension à 
s’élever et beaucoup plus de souplesse, ce qui tient à 
la na ture moins rigide de l’écorce et à la plus grande 
abondance du liber  C’est pour cette raison que 
deux branches de pommier croisées l’une sur l’ au-
tre, soit qu’elles appartiennent au même arbre, soit 
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qu’elles vivent sur des arbres différents, s’anastom-
osent inévitablement, et cela pour ainsi dire à tout 
âge, ce qui rend le pommier très propre à la greffe 
en approche, dont nous avons donné, pour le pom-
mier, l’une des plus utiles applications (voir Greffe, 
fig  189)  La seule forme qui mérite une mention 
spéciale, parce qu’elle est particulière au pommier, 
c’est celle de buisson nain (  fig  281)  Ce buisson 
se prépare sur deux branches dont chacune porte 

trois yeux bien conformés, 
comme le poirier envase, 
forme que le pommier sur 
doucain prend également 
avec la plus grande fa cilité  
Mais comme il est dans la 
na ture des sujets de paradis 
de ne jamais former qu’une 
petite quantité de  ra cines 
presque à fleur de terre, ils 
ne sauraient être en état de 
nourrir une tête aussi forte 
que celle qu’exige la forme 

en vase ; les trois yeux de chaque membre sont 
donc maintenus à peu près à la même hauteur ; 
l’arbre, à aucune époque de son existence, ne doit 
s’élever au-delà d’un mètre 50 cent  Les pommi-
ers sur paradis, ou, comme disent les jardiniers par 
abréviation, les pommiers-paradis, ont pour mérite 
essentiel de se mettre à fruit immédiatement et de 
porter les plus beaux fruits de leur espèce (voir Jardin 
fruitier)  Les pommiers ne se prêtent point, comme 
le poirier, au rajeunissement par recépage, pas 
plus les arbres sur franc et doucain que les pommi-
ers-paradis ; mais comme ils meurent ordinaire-
ment par parties, en conservant toujours une por-
tion, ou tout-à-fait saine, ou du moins plus vivace 
que le reste, ils se maintiennent longtemps par le 
rajeunissement partiel  Les pommiers-paradis n’ont 
jamais une longévité bien grande, défaut largement 
compensé par leur étonnante fertilité et la promp-
titude de leur mise à fruit ; ils montrent toujours à 
deux ans leur premier fruit ; à trois ans, c’est-à-dire 
trois ans après leur mise en place, ils sont en plein 
rapport  Dans la plupart des jardins fruitiers, les 
pommiers-paradis ne meurent avant le temps que 
parce que le jardinier n’a presque jamais le courage 
de leur retrancher une partie des boutons à fruit pour 
leur faire pousser de bonnes branches à bois ; ceux 
qui savent se contenter d’une production modérée, 
en rapport avec la force des sujets, n’y perdent rien, 
caries arbres durent plus longtemps et les fruits plus 
beaux ont plus de valeur  Les branches qui, sur le 
pommier-paradis, exigent lors de la taille la prin-

cipale attention du jardinier, sont les brindilles et 
les lambourdes  Les brindilles du pommier, toujo-
urs terminées par un bouton à fruit, ne se taillent 
pas avant que ce bouton n’ait produit une récolte ; 
on les rabat ensuite sur un bon œil, dans le seul but 
de maintenir la production des fruits le plus près 
possible des branches principales ; plus le fruit naît 
loin de ces branches, moins il doit avoir de volume 
et de qua lité  Les lambourdes n’ont jamais besoin 
d’être rabattues sur leur œil inférieur ; ayant pris 
naissance sur une bourse, elles ne peuvent donner, 
quand on les taille, que des rameaux de dimensions 
moyennes, toujours plus disposés que les  autres de 
même force à se charger de boutons à fruit  Pour 
tous les  autres détails de la taille et de la conduite 
du pommier, nous ne pouvons que nous en référer 
à ce que nous avons dit de la taille et de la conduite 
du poirier 

seCTIon VIII. — Taille et conduite du groseillier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

Groseillier à grappe 

Le groseillier à grappe est un arbrisseau tellement 
fertile, qu’on lui fait rarement l’honneur de raison-
ner sa taille, attendu que, de quelque manière qu’on 
le gouverne, il rapporte toujours ; il peut cependant 
y avoir d’énormes différences dans la quantité et la 
qua lité des produits, selon la manière dont le gro-
seillier a été traité  Dans quelques communes vois-
ines de Paris, la culture du groseillier, menée de 
front avec celle des arbres fruitiers en plein-vent à 
haute tige, sur le même terrain, donne des produits 
fort importants avec la plus grande régularité  La 
groseille est un si bon fruit quand, par la culture, on 
sait la conduire à sa perfection ; elle se vend d’ail-
leurs toujours avec tant d’avantages, que nous croy-
ons devoir indiquer ici les moyens très  simples de 
l’obtenir en abondance et de première qua lité 

Considérons d’abord le mode de végétation du 
groseillier  À l’époque de la chute des  feuilles, le 
bourgeon de l’année, A (  fig  282), porte à la fois des 
yeux à bois et des yeux à fruit ; les uns et les  autres 
ont été formés pendant l’année dans l’aisselle des 
 feuilles ; l’œil terminal est toujours à bois  Les sec-
tions B et C de la même branche nous montrent 
des groupes d’yeux presque tous à fruit ; ils sont 
plus nombreux sur la section R que sur la section 
A ; ils le sont plus encore sur la section C  Quant 
à la section D, il est fa cile de voir qu’ils ont été sur 
cette partie de la branche en aussi grand nombre 

Fig. 282.
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que sur celle qui la précède immédiatement ; mais 
elle a commencé à se dégarnir  Plus bas, la section 
E qui a passé par tous les états représentés par l’état 
actuel des sections supérieures, et qui était à la fin 
de la première année de son existence un bourgeon 
semblable de tout point à la section A, est totale-
ment dégarnie d’yeux ; c’est une section épuisée qui 
ne peut plus se remettre à fruit ; seulement, il en 
pourra sortir quelque bourgeon adventif, sur lequel 
on pourrait la rabattre dans le but de la rajeunir  
L’examen des différentes sections de cette branche 
nous montre clairement la marche de la végéta-
tion du groseillier à grappe  Les boutons à fruit s’y 
façonnent dans les aisselles des  feuilles pendant la 
première année de l’existence du bourgeon ; durant 
la seconde année, le bourgeon terminal prolonge 
la branche et commence une nouvelle section  Le 
bois de deux ans a formé, toujours à l’abri des péti-
oles des  feuilles, des yeux groupés en assez grand 
nombre, surtout vers le bas de cette section  Il en 
est de même du bois de trois ans ; c’est sur lui que 
la récolte promet d’être le plus abondante  Il y a 
encore beaucoup de bons yeux sur le bois de qua-
tre ans ; mais comme l’abondance des fruits qu’il 
portait quand il était comme celui qui le précède, 
à sa troisième année, s’est opposée à la naissance 
des  feuilles, il n’a rien laissé pour l’année suivante, 
il est épuisé ; car, pour les rameaux du groseillier à 
grappe, on peut poser comme une règle qui n’ad-
met point d’exception : Pas de  feuilles, pas de fruit 

§ II. — Taille et ravalement.

La connaissance de ces faits montre le but de la 
taille et de la conduite du groseillier ; prolonger les 
tiges autant que possible en lignes droites, les rem-
placer par un bourgeon sorti d’une des sections 
inférieures quand ce bourgeon peut être provo-
qué à sortir, sinon les sacrifier à la cinquième ou au 
plus tard à la sixième année de leur existence  En 
effet, parvenues à cet âge, les tiges du groseillier ont 
encore deux sections en plein rapport ; mais elles en 
ont deux épuisées, une trop jeune pour produire, 
et une  autre dont les produits sont encore faibles  
Si l’on conservait cette branche pour attendre la 
pleine mise à fruit des sections supérieures, on n’y 
gagnerait rien, parce que, d’une part, les pousses 
annuelles diminuent considérablement de longueur 
en s’éloignant de la souche, et que de l’ autre, elles 
portent un moins grand nombre de boutons à fruit  
C’est donc le moment de les rabattre ou de les sac-
rifier  Les tiges du groseillier n’ont pas toujours sur 
leurs sections inférieures un bon bourgeon de rem-
placement sur lequel on puisse les rabattre, et le 
ravalement de la branche ne provoque pas toujours 
la naissance de ce bourgeon ; c’est par ce motif que 
dans les plantations de groseilliers, les cultivateurs 
qui traitent cet arbuste en grande culture, au lieu 
de le  planter par pieds isolés comme on le fait dans 
quelques jardins, pour lui établir une tête, forme 

à laquelle il se prête avec beaucoup de docilité, 
 plantent trois ou quatre groseilliers ensemble dans 
la même fosse ; sur ce nombre, il s’en trouve tou-
jours assez qui donnent des bourgeons inférieurs, 
pour que la touffe, sans cesser d’être productive, ne 
soit jamais dégarnie 

Pendant la saison de la maturité des groseilles, 
la population ouvrière de Paris se porte en foule 
le dimanche et même le lundi vers les communes 
peuplées de guinguettes où le groseillier à grappe 
se traite en grande culture pour la consommation 
de la capitale, et on voit souvent le soir revenir des 
milliers de femmes et d’enfants portant à la main de 
grosses branches de groseillier garnies de leur fruit 
mûr  Ce sont des branches qui, à la taille prochaine, 
devraient être supprimées comme ayant fait leur 
temps ; elles se vendent de 5 à 15 centimes ; celles 
qui avaient des bourgeons de remplacement ont 
été rabattues sur ces bourgeons, qui par ce moyen 
profitent d’autant mieux de la der nière sève ; on 
ne remarque point que les groseilliers souffrent de 
cette taille donnée au moment de la maturité des 
fruits ; cependant, hors ce cas exceptionnel justifié 
par un motif d’intérêt, il vaut mieux tailler en hiver, 
pendant le repos de la sève 

La taille qui suit immédiatement la plantation 
consiste à rabattre sur trois ou quatre bons yeux 
qui donneront naissance à autant de branches des-
tinées à parcourir les phases que nous venons de 
décrire  Afin d’assurer aux bourgeons qui sortiront 
de ces yeux une végétation vigoureuse, on supprime 
avec soin tous les yeux qui pourraient exister sur 
la souche au-dessous des trois qui suivent la taille, 
ou qui viendraient à s’y développer plus tard  Les 
bourgeons de prolongement qui doivent chaque 
année former successivement les sections de chaque 
branche ne doivent point être livrés à leur végéta-
tion na tu relle ; il ne faudrait même pas les tailler 
trop long, pour ne pas donner trop d’élévation au 
groseillier tout formé, et aussi pour éviter d’avoir 
dans chaque section un trop long espace vide de 
boutons à fruit 

Lorsqu’une branche forme la sixième pousse et 
qu’on prévoit la nécessité de son ravalement pour 
la remplacer par un bourgeon inférieur, on ne 
laisse pas la sève se perdre dans les deux sections 
supérieures qui ne sont pas destinées à vivre ; dès 
que la floraison est terminée et que le fruit est noué, 
on taille dans le bois de deux ans, un ou deux cen-
timètres au-dessus de la grappe la plus rapprochée 
du haut ; le fruit de cette branche qu’on n’a aucun 
intérêt à ménager puisqu’elle est condamnée, profite 
de cette suppression ; elle sert aussi à préparer le 
bourgeon de remplacement 

Les indications qui précèdent se rapportent 
exclusivement au groseillier à grappe, à fruit rouge, 
couleur de chair, et blanc ; les  autres espèces de gro-
seillier ont une végétation différente et demandent 
 d’ autres soins, quoiqu’en France on soit dans l’hab-
itude de ne leur en donner aucun 
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A  — Groseillier à fruit noir, cassis 

Ce groseillier végète tout  autrement que le gro-
seillier commun à grappe ; les yeux à fruit existent 
tout formés sur le bois de l’année ; tous les yeux sont 
à fruit excepté le terminal d’un bout à l’ autre du 
bourgeon  Les branches du cassis sont épuisées à 
la quatrième année ; elles fournissent à volonté des 
bourgeons de remplacement ; elles n’ont pas besoin 
d’être raccourcies comme celles du groseillier com-
mun ; on peut les livrer au cours na tu rel de leur 
végétation 

B  — Groseillier épineux 

L’emploi des fruits verts de ce groseillier pour 
l’assaisonnement du maquereau lui a fait donner 
le surnom de groseillier à maquereau, sous lequel 
il est connu dans nos jardins  Sa végétation suit 
la même marche que celle du cassis ; l’œil termi-
nal est seul à bois ; tous les yeux le long du bour-
geon de l’année sont des yeux à fruit, quelquefois 
doubles, le plus souvent  simples  Quand l’extrémité 
des rameaux très flexibles de cet arbrisseau arrive 
à terre, elle s’y en ra cine pour peu qu’elle y rencon-
tre un peu d’humidité  La multitude de jets épineux 
chargés de fruits que ce groseillier pousse dans tous 
les sens quand il est livré à lui-même, rend sa touffe 
impénétrable, ce qui nuit à la qua lité du fruit en le 
privant d’air et de lumière, et occasionne la perte 
d’une partie de la récolte qu’il devient impossible de 
cueillir  Les branches qui ont fructifié pendant trois 
ans ont besoin d’être rajeunies ; les touffes doivent 
toujours être élaguées pour que la main pénètre 
sans piqûre dans leur intérieur 

Section IX. — Taille et conduite du framboi sier.

§ Ier. — Végétation na tu relle.

Le bois du framboi sier est à peine du bois ; son 
canal médullaire, très large par rapport à la grosseur 
des tiges, occupe plus de la moitié de leur diamètre ; 
aussi le framboi sier quoiqu’il puisse dépasser la hau-
teur de deux mètres, n’est-il en effet qu’un sous-ar-
brisseau  Ses drageons prennent en un an toute la 
longueur qu’ils doivent avoir ; l’année d’ensuite 
ils fleurissent, fructifient et meurent  Il ne reste de 
vivant qu’une souche garnie de nombreuses  ra cines 
traçantes ; le framboi sier se continue ainsi d’année 
en année par ses drageons toujours surabondants ; 
rien ne peut empêcher le framboi sier de deux ans 
de mourir 

Telle est la marche invariable de la végétation 
du framboi sier  Les productions frui tières sont des 
brindilles ordinairement fort courtes, quoique dans 
des circonstances très favorables, elles puissent 
atteindre une longueur de 0 m 15 à 0 m 20 ; elles nais-
sent toujours dans les aisselles des  feuilles, comme 
le montre la fig  283 ; tous les yeux du framboi sier 
sont à fruit  Le framboi sier présente en outre un 

phénomène très remarquable et qui lui est propre, 
il peut donner des fruits sur une tige encore her-
bacée ; son bois, pour porter fruit, n’a pas besoin 

d’être aoûté ; il fait exception à la règle qui veut que 
le bois et le fruit mûrissent ensemble, et qu’il ne puisse 
se trouver des boutons à fruit que sur du bois par-
faitement mûr 

§ II. — Taille et élagage.

La taille est nécessaire au framboi sier pour faire 
naître les fruits sur la partie de la tige la plus capable 
de les porter et de les nourrir ; s’ils n’étaient point 
taillés, les jets de l’année ne fleuriraient qu’à leur 
extrémité supérieure ; les yeux du bas et même ceux 
du milieu de la tige ne s’ouvriraient pas ; le fruit, à 
l’époque de la maturité, ayant fort peu d’adhérence 
à son support, serait presque en tièrement perdu, le 
moindre balancement suffisant pour le détacher  Si 
l’on donnait au contraire une taille trop courte, le 
framboi sier ne fleurirait que du bas de sa tige ; le 
fruit trop près de terre serait sali par le rejaillisse-
ment de la pluie ; il importe donc de faire ouvrir et 
fructifier de préférence les yeux le plus favorable-
ment placés  On taille le framboi sier à 1m 30 du sol ; 
les tiges les plus fortes peuvent se tailler à 1m 50 et les 
plus faibles à un mètre seulement  Lorsque l’état de 
la température fait craindre des gelées tardives, on 
peut différer la taille du framboi sier jusqu’à l’épo-
que où les reprises du froid ne sont plus à craindre ; 
le framboi sier ne gèle jamais que par le sommet 
des tiges ; la taille enlève la partie endommagée  Il 
ne faut cependant recourir à ce procédé qu’en cas 
de nécessité ; une taille tardive fatigue beaucoup 
les souches de framboi siers ; on s’en aperçoit à la 
faiblesse des rejetons et à la diminution des pro-
duits de l’année suivante  Il est remarquable que le 
framboi sier gèle assez fréquemment en France, tan-
dis qu’en Laponie, son pays natal, il ne gèle jamais  
C’est qu’en Laponie, quoiqu’il gèle huit mois de 
l’année, une fois le dégel venu, le froid ne reprend 
plus jusqu’à la fin de la saison ; le framboi sier sup-
porte impunément le froid le plus intense quand il 
ne végète pas ; mais une fois entré en végétation, 
quelques degrés de froid détruisent tous les yeux 
ouverts 

Les souches de framboi siers seraient prompte-
ment épuisées si l’on laissait fructifier tous les jets 
de chaque année ; le fruit serait petit et de maux 
aise qua lité ; pour l’obtenir dans toute sa perfection, 

Fig. 283.
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il ne faut laisser à chaque souche qu’une quantité 
modérée de pousses annuelles ; les jets doivent être 
éclaircis de manière à n’en laisser que quatre ou 
cinq au plus sur les plus fortes souches et deux ou 
trois sur les  autres 

§ III. — Framboi sier des Alpes.

Cette variété peu cultivée porte le nom de 
framboi sier des quatre saisons, bien qu’elle ne pro-
duise que deux fois l’année ; elle n’est cependant 
pas remontante dans le vrai sens du mot ; seulement 
les jets de l’année, qui dans le framboi sier commun 
ne fleurissent que l’année suivante, devancent dans 
cette espèce l’époque habituelle de la floraison du 
framboi sier ; les yeux du sommet s’ouvrent en brin-
dilles et portent fruit avant l’hiver qui les surprend 
toujours chargés de fleurs  On les raccourcit à la 
longueur ci-dessus indiquée dès que leur végétation 
paraît suspendue ; ils portent une seconde récolte 
au printemps et meurent aussitôt après avoir donné 
leur fruit plus petit, mais plus parfumé que la grosse 
framboise rouge et jaune des jardins 

§ IV. — Arbres fruitiers qu’on ne taille pas.

Nous avons à dessein rejeté à la fin de ce chap-
itre les arbres à fruit, soit à noyaux, soit à pépins 
qu’on ne taille point et qu’il suffit d’abandonner à 
leur végétation na tu relle en les débarrassant du bois 
mort ; ce sont l’amandier, le cognas sier, le néflier et 
le noisetier 

L’amandier végète absolument comme le 
pêcher ;  lorsqu’on l’élève en espalier pour en obte-
nir des fruits précoces destinés à être mangés verts, 
on le conduit exacte ment d’après les principes que 
nous avons indiqués pour le pêcher  Ces deux arbres 
sont d’ailleurs tellement identiques au fond, qu’il 
n’est pas rare de voir les fruits de l’amandier-prin-
cesse raccourcir leur noyau, arrondir leur pulpe, et 
présenter tous les caractères d’une véritable pêche  
L’amandier en plein-vent ne se taille point ; on se 
borne à lui enlever le bois mort 

Le cognas sier ne peut être taillé, par la raison qu’il 
fleurit exclusivement par l’extrémité des branches 
dont l’œil terminal se façonne en œil à fruit accom-
pagné d’un sous-œil à bois ; il forme sa tête de lui-
même et a rarement besoin d’être éclairci 

Le néflier fleurit comme le cognas sier et ne se 
taille point, pour la même raison 

Le noisetier n’a besoin que d’être débarrassé 
tous les ans des drageons dont les souches s’en-
tourent chaque année pendant tout le cours de leur 
existence  L’enlèvement des drageons suffit pour 
forcer la sève à se porter sur la tige principale qui 
forme na tu rellement sa tête sans avoir besoin d’être 
taillée ; livré à lui-même, le noisetier croîtrait en 
buisson, comme le coudrier dans les bois, mais il 
serait moins fertile 

CHAPITre V. — jArdIn fruITIer.

Nous avons considéré les arbres à fruit depuis 
leur naissance jusqu’à leur déclin ; nous avons passé 
en revue les soins qu’ils réclament aux diverses 
phases de leur existence, en y comprenant les moy-
ens de renouveler ceux qui sont susceptibles d’être 
rajeunis  Dans tout ce qui précède, nous axons dû 
ne voir que des arbres isolés, envisagés sous tous 
leurs aspects en rapport avec l’horticulture  Il nous 
reste à les introduire dans les jardins : c’est le sujet 
de ce chapitre 

Les arbres fruitiers, dans la plupart des jardins, 
sont rarement l’objet d’une culture spéciale ; on 
ne leur consacre point un local séparé ; les plates-
bandes du potager sont garnies d’arbres fruitiers 
conduits en pyramides, quelquefois en éventail ; les 
murs à bonne exposition sont couverts d’arbres en 
espalier  Ajoutez-y un carré de pommiers-paradis, 
c’est tout ce qu’on accorde aux arbres fruitiers  
Pour nous, dans le double but de ne rien omettre 
dans cette partie de l’horticulture, et d’éviter tout ce 
qui pourrait détourner vers  d’ autres objets l’atten-
tion du lecteur, nous entendrons toujours par jardin 
fruitier un local exclusivement destiné aux arbres à 
fruit, et où, par conséquent, tout est subordonné à 
leur culture 

Nous aurons d’abord à nous occuper des vergers 
proprement dits, comprenant sous ce nom les jar-
dins, trop rares en France, où les arbres à fruit à 
couteau sont conduits en plein-vent, à haute tige, 
sur un sol ordinairement gazonné ; ils peuvent être 
protégés par une  simple baie vive ; les murs ne leur 
serviraient que de clôture ; l’ombre projetée par 
les têtes des arbres rendrait les murailles inutiles 
comme espalier  (Pour les vergers agrestes plantés 
d’arbres fruitiers à cidre, voir tome II, p  145) 

Les jardins fruitiers proprement dits, moins étendus 
quoique pouvant être aussi productifs que les ver-
gers, sont peuplés d’arbres conduits en pyramide, 
en vase et en éventail ; les murs dont ils sont enclos 
peuvent recevoir des espaliers 

Les  jardins à la Montreuil, coupés de distance en 
distance par des murs garnis d’espaliers, appeller-
ont ensuite notre attention  Ils auront à nous mon-
trer tout ce que l’industrie horticole peut obte-
nir de produits par la culture la mieux raisonnée, 
appliquée aux arbres à fruit en espalier  Nous trait-
erons séparément de la culture forcée des arbres 
à fruit, soit dans les serres, soit sous des vitrages 
mobiles 

seCTIon Ire. — Verger.

§ Ier. — Choix et préparation du soi.

A  — Choix du sol 

Toute bonne terre à blé peut produire de bons 
fruits ; ce dicton populaire est d’une vérité incon-
testable  Le meilleur sol pour les arbres à fruits à 
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pépins est une terre à blé où le calcaire n’est point 
abondant ; le meilleur sol pour les arbres à fruits 
à noyaux est une terre à blé très riche en calcaire  
Il ne faut point espérer de bons fruits à pépins des 
arbres plantés dans une terre où domine le sulfate 
de chaux ou gypse (plâtre) ; les terrains gypseux au 
contraire sont essentiellement propres à tous les 
arbres à fruits à noyaux  Telles sont les considéra-
tions générales qui doivent présider au choix du sol 
pour l’établissement d’un verger  Mais, en dehors 
de ces na tu res de terrains pour ainsi dire privilégiés, 
on peut, avec quelques soins, obtenir de très bons 
fruits des terrains plus médiocres, en s’appuyant, 
pour le choix des espèces, sur les principes que nous 
venons d’énoncer  Les terres alumineuses et celles 
où la silice domine, quoique impropres à la culture 
des céréales, peuvent fort bien nourrir des arbres 
fruitiers très productifs  Le sous-sol exerce sur la 
végétation de ces arbres une influence au moins 
aussi grande que la qua lité du sol  Aucun arbre à 
fruit, soit à pépins, soit à noyaux, ne résiste ni à l’ex-
cès de l’humidité, ni à l’excès de la sécheresse ; il est 
donc absurde de  planter un verger dans une terre, 
assez bonne d’ailleurs, mais dont le sous-sol reten-
ant l’eau est pourrissant en hiver et brûlant en été  
C’est presque la seule na ture de sol qui soit absolu-
ment impropre à la végétation des arbres fruitiers  
Les Anglais, chez qui des terrains semblables se ren-
contrent fréquemment, mais qui ne craignent pas la 
dépense quand il s’agit de lutter contre la na tu re, 
établissent un pavage à un mètre sous terre, au-des-
sous de la place que chaque arbre doit occuper, 
remplissent le trou de bonne terre, et  plantent par 
là-dessus  On conçoit que ce moyen de triompher 
de l’humidité du sous-sol ne saurait être à l’usage de 
celui qui  plante des arbres dans l’espoir d’en porter 
un jour les fruits au marché  Il y a un  autre moyen 
de préserver les  ra cines des arbres fruitiers de l’in-
fluence pernicieuse d’un sous-sol peu favorable : 
c’est d’empêcher ces  ra cines d’y pénétrer ; il ne faut 
pour cela que deux choses : ne pas toucher au sous-
sol, et rendre la couche supérieure si bonne, si fer-
tile, que les  ra cines, toujours attirées de préférence 
vers la meilleure terre, au lieu d’aller chercher le 
tuf pour y périr, s’étendent en tout sens à peu de 
distance au-dessous de la surface du sol, dans sa 
couche supérieure 

B  — Exposition 

Toutes les expositions peuvent convenir à l’étab-
lissement d’un verger, même celle du nord, pourvu 
qu’on fasse choix d’espèces convenables  La meil-
leure exposition est celle du sud-est pour toute la 
partie de la France où les vents d’ouest règnent 
habituellement et soufflent avec violence aux équi-
noxes ; tous les départements voisins des côtes de 
la Manche et de l’Océan sont dans ce cas  Dans 
l’est de la France, l’exposition sud-ouest est préférée 
avec raison  Les pentes bien exposées, quelle que 
soit leur rapidité, conviennent aux arbres fruiti-

ers, pourvu que le sol soit de bonne qua lité  Lor-
squ’on  plante un verger à l’exposition du nord ou 
à celle du nord-est, il faut le peupler exclusivement 
des espèces qui fleurissent tard, afin que les boutons 
n’aient point à supporter l’effet pernicieux des vents 
froids, aux approches de la floraison 

C  — Préparation du sol 

La terre où l’on se propose de  planter un verger 
doit être ameublie par un labour profond, et fumée 
largement un ou deux ans d’avance  Les  ra cines des 
arbres fruitiers n’aiment pas le fumier frais en fer-
mentation, tel qu’on le tire de l’étable ou de l’écu-
rie pour l’employer directement à une culture de 
céréales ou de légumes  Lorsqu’on fume immédi-
atement avant de  planter, il faut que ce soit avec du 
fumier très consommé, mis d’avance en tas pour cet 
usage  Si l’on n’a à sa disposition que du fumier très 
chaud comme celui d’écurie ou de bergerie, dans 
la crainte que, même à un état de décomposition 
très avancé, il ne nuise aux  ra cines fibreuses (chev-
elu), il est bon de le mélanger avec deux parties de 
terre fraîche de na ture argileuse ; la poussière ou la 
boue desséchée des routes à la Mac-Adam convient 
bie aussi pour ces mélanges  Nous l’indiquons d’au-
tant plus volontiers qu’on s’en sert très rarement en 
France, bien qu’elle soit très employée en Angle-
terre, en Allemagne et en Belgique  Sous tous les 
 autres rapports, il faut considérer la terre d’un ver-
ger comme celle d’un jardin potager, et la traiter 
en conséquence ;  lorsqu’elle n’indique pas de traces 
de chaux, en faisant effervescence avec les acides, il 
n’y a pas d’inconvénient à lui donner un chaulage 
ou un marnage modéré, à la dose de 10 à 12 mètres 
cubes par hectare, pourvu que ces substances soient 
bien pulvérisées, et mélangées le plus exacte ment 
possible avec la couche superficielle du sol, sans être 
enterrées trop profondément  Une dose médiocre 
de  sable siliceux (10 à 15 mètres cubes par hectare) 
produit un excellent effet sur un sol compacte, de 
na ture argileuse  Si le climat et les circonstances-
locales font préférer les fruits à noyaux aux fruits 
à pépins, les amendements calcaires, surtout le sul-
fate de chaux, soit cru, soit calciné (plâtre), pourront 
être employés à haute dose dans les terres qui en 
seraient dépourvues  Il faut ajouter à ces prépara-
tions l’établissement d’un nombre suffisant de fos-
ses et de rigoles d’égouttement, pour peu que le sol 
montre de disposition à retenir l’eau, disposition, 
qui, si elle n’est combattue par des soins intelligents, 
cause infailliblement la perte des arbres à fruit quels 
qu’ils soient 

D  — Défoncements 

Les opinions sont très divisées quant aux défon-
cements  Tous les anciens auteurs qui ont écrit sur 
la culture des arbres fruitiers, soit en France, soit 
à l’étranger, et le plus grand nombre des auteurs 
modernes, ont insisté sur la nécessité de défoncer 
le plus profondément possible la totalité du terrain 
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destiné à recevoir une plantation d’arbres fruitiers ; 
mais les auteurs les plus accrédités parmi les mod-
ernes, particulièrement aberCrombie, rogers, 
neill, loudon, qui font autorité en Angleterre, 
où la culture des arbres fruitiers est portée à un 
très haut degré de perfection, rejettent les dé-fon-
cements profonds, comme plus nuisibles qu’utiles  
Une longue pratique nous force à nous ranger com-
plètement à cette der nière opinion  Un bon labour 
à la charrue, suivi d’une façon convenablement 
soignée à la bêche, ne dépassant pas 0 m 25 à 0 m 30, 
produit en résultat des effets évidemment meilleurs 
qu’un défoncement à la pioche à 0 m 40 ou 0 m 50, 
tels qu’on en donnait  autrefois à la totalité du ter-
rain destiné à une plantation d’arbres fruitiers  Il est 
bien entendu que nous parlons ici uniquement de 
l’ensemble du verger : la place occupée par les trous 
ne peut se passer d’un défoncement, quoique moins 
profond qu’on n’a coutume de le pratiquer 

E  — Trous, tranchées, distances 

Les trous ne sauraient être creusés trop 
longtemps d’avance ; plus la terre des trous reste 
exposée aux influences atmosphériques, mieux elle 
agit sur la végétation des jeunes arbres  Il est inu-
tile de donner aux trous plus d’un mètre de pro-
fondeur ; en pénétrant plus avant dans le sol, on ne 
fait que solliciter les  ra cines à s’enfoncer ; or, l’ex-
périence démontre que plus les  ra cines, au lieu de 
plonger dans la terre, s’étendent horizontalement 
dans la couche supérieure, plus les arbres sont vig-
oureux et productifs  Si le lecteur se reporte à ce 
que nous avons dit du traitement des arbres fruit-
iers en général, il verra qu’en suivant nos conseils, 
jamais le jardinier n’aura lieu de se plaindre d’un 
excès de force dans les arbres fruitiers, puisqu’il ne 
tient qu’à lui de faire servir cette force exubérante à 
la production du fruit  Mais, dans l’ancien système, 
la taille des arbres était conduite de telle sorte que 
le jardinier ne savait que faire d’un arbre trop vig-
oureux ; il cherchait donc à l’empêcher de dével-
opper cette richesse de végétation qu’une taille rai-
sonnée ne laisse jamais devenir embarrassante  Ces 
motifs, quoiqu’ils ne fussent pas explicitement énon-
cés, étaient la véritable cause des recommandations 
des anciens auteurs, tant sur la nécessité des défon-
cements que sur celle de donner aux trous, pour 
les plantations, la plus grande profondeur possible  
Nous n’hésitons pas, quant à nous, à reconnaître 
que des trous de 0 m 80, et même de 0 m 60, sont très 
suffisants quand le sous-sol est, ou très humide, ou 
d’une na ture complètement stérile  Il arrive assez 
souvent qu’un propriétaire aisé, ne voulant pas se 
priver des plaisirs que procure un verger, bien que 
la terre dont il dispose soit absolument impropre à 
la culture des arbres à fruit, ne recule pas devant la 
dépense nécessaire pour remplir les trous de bonne 
terre rapportée ; dans ce cas, nous lui conseillons 
de disposer cette terre végétale, plutôt en étendue 
qu’en épaisseur  Ainsi, toutes choses égales d’ail-

leurs, un arbre à fruit végétera mieux dans 4 mètres 
cubes de terre, remplissant un trou d’un mètre de 
profondeur et de 2 mètres de côté, que dans un 
trou de même surface, cubant 6 mètres de la même 
terre, sur une profondeur de 1m 50  Nous indiquons 
la profondeur d’un mètre, comme un maximum 
qu’on n’a presque jamais intérêt à dépasser ; le plus 
souvent il vaut mieux que les trous aient plus d’ou-
verture et moins de profondeur  On donne ordi-
nairement aux trous la forme carrée ; c’est la moins 
rationnelle de toutes ; une forme circulaire convient 
mieux au libre développement des  ra cines et met, 
avec une dépense égale de main-d’œuvre, un plus 
grand espace à leur disposition 

Si la végétation de l’arbre est régulièrement con-
duite, ses  ra cines, bien que dans un trou carré, n’en 
prendront pas moins une disposition circulaire ; les 
angles, qui ont coûté le plus de temps à façonner, 
et qui augmentent beaucoup le prix de la main- 
d’œuvre, sont à peu près en pure perte, comme le 
montre la fig  284 ; les  ra cines ne prennent jamais 

d’elles-mêmes une disposition carrée que quand les 
trous trop petits, creusés dans un sol humide, sont 
comme des caisses, dont elles ne  peuvent sortir ; 
mais, même dans ce cas, elles seraient mieux dans 
un trou circulaire de grandeur équivalente  Toute-
fois, les trous ne sont pas ce qu’il y a de mieux pour 
les plantations d’arbres fruitiers  Lorsqu’on n’est 
point arrêté par les considérations d’économie, il est 
de beaucoup préférable d’ouvrir des tranchées con-
tinues, de 0 m 80 à 1 mètre de profondeur et 2 mètres 
de large, sur toute la ligne que les arbres doivent 
occuper  Ces tranchées s’ouvrent en rejetant sur les 
berges toute la terre à droite et à gauche ; on retire, 
pendant cette opération, les pierres trop grosses et 
les vieilles  ra cines vivaces qui peuvent s’y rencon-
trer ; les pierres qui ne dépassent pas la grosseur 
du poing, à moins qu’elles ne soient trop abondan-
tes, ne doivent point être rejetées en dehors ; on 
en formera un lit au fond de la tranchée ; il sera 
bon, s’il est possible, d’y mêler quelques plâtras 
ou décombres de démolitions grossièrement con-
cassés ; ces débris sont surtout efficaces quand ils 
proviennent de bâtiments anciennement habités, 
parce que, dans ce cas, ils sont toujours imprégnés 
d’une plus ou moins grande quantité de sous-ni-
trate de potasse (salpêtre)  Dans tous les cas ils ser-
vent, ainsi que les pierres, à assurer l’égouttement 

Fig. 284.
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des eaux de pluie surabondantes  Les pierres de plus 
petites dimensions ne doivent point être séparées 
de la couche de terre où les arbres seront plantés, 
excepté  lorsque cette terre est par trop graveleuse ; 
si le sol argileux était passé à la claie, il deviend-
rait pendant les sécheresses si dur et compacte, 
que la pluie le pénétrerait difficilement, et que les 
influences atmosphériques ne sauraient arriver 
jusqu’aux  ra cines des arbres 

Les  autres fruitiers en plein-vent, à haute tige, 
dont se compose un verger, se  plantent à des dis-
tances variables qui ne doivent pas dépasser 12 
mètres en tout sens, et ne peuvent être moindres de 
10 mètres  Ces arbres doivent vivre au moins 4 ans 
avant de montrer leur premier fruit, en supposant 
qu’on les  plante tout greffés ; si l’on  plante des 
égrains ou sauvageons, il faut attendre 2 ou 3 ans de 
plus  Dans les circonstances les plus favorables, les 
arbres d’un verger ne donnent que des récoltes de 
peu de valeur, jusqu’à leur huitième ou dixième année, 
à dater de la plantation : ils ne sont en plein rapport 
qu’à quinze ans ; ils continuent à croître en grandeur 
et en fertilité jusqu’à trente ans ; tout cela est bien 
long  Pour ne pas attendre si longtemps le prix de 
sa peine et la rentrée de ses avances, le jardinier a 
recours à plusieurs moyens  D’abord, il  plante entre 
les arbres à haute tige des lignes alternatives d’ar-
bres en pyramides ou en vases, et d’arbres nains, 
qui, après 2 ou 3 ans de plantation, commencent 
à rapporter  Comme il n’y a pas de raison pour les 
ménager, on les taille de manière à leur faire pro-
duire le plus de fruit possible ; à 8 ans, les arbres 
nains sont épuisés ; en les supprimant, on dégage 
d’autant les plein-vents qui sont déjà forts ; 4 ou 5 
ans plus tard, c’est le tour des arbres de moyenne 
taille, les plein-vents restent alors définitivement en 
possession du sol  C’est surtout  lorsqu’on fait usage 
de ce moyen, que les tranchées continues sont 
préférables aux trous  En supposant une distance 
de 12 mètres entre chaque arbre en plein-vent, il 
peut y avoir dans l’intervalle un arbre en pyramide 
et deux arbres nains  L’arbre en pyramide, comme 
l’arbre en plein-vent, réclame un trou de 2 mètres 
de côté, sur 0 m 80 à 1 mètre de profondeur ; les 
arbres nains veulent chacun un trou d’un mètre 
carré ; ainsi, pour la plantation dans des trous, on 
aura remué en tout 14 mètres cubes de terres, et 
pour la plantation en tranchée on en aura déplacé 
24  La dépense est plus forte, mais le produit est 
plus grand et plus durable 

Le second moyen de recouvrer les avances faites 
pour la plantation d’un verger, sans attendre la 
mise à fruit des arbres, consiste à cultiver en jar-
din potager le sol entre les lignes, ce qui suppose 
qu’on n’a planté que des arbres en plein-vent  Dans 
ce cas, comme d’une part le fumier chaud appliqué 
aux cultures jardinières endommagerait les  ra cines 
des jeunes arbres, et que de l’ autre les récoltes de 
légumes leur enlèveraient une portion de leur nour-
riture, on laisse au pied de chaque arbre un espace 

vide qu’on a soin d’entretenir constamment net 
de mauvaises herbes, et dont on rafraîchit la sur-
face par de fréquents binages  Cet espace doit être 
d’un mètre de côté, la première année, de lm,50 la 
seconde, dp 2 mètres la troisième ; les cultures jar-
dinières ne doivent jamais se prolonger au-delà de 
la quatrième ou cinquième année, après quoi le sol 
est converti en prairie na tu relle à perpétuité, l’es-
pace de 2 mètres carrés restant toujours libre au 
pied de chaque arbre 

§ II. — Choix des arbres en pépinière, arrachage.

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons 
dit, relativement au choix des égrains,  lorsqu’on 
veut greffer en place les arbres dans le verger, après 
2 ou 3 ans de plantation (voir Pépinière) 

Il faut visiter au moins deux fois dans la pépinière 
les arbres qu’on se propose de  planter tout greffés : 
la première visite doit avoir lieu un peu avant la 
chute des  feuilles ; la seconde aussitôt que les arbres 
sont dépouillés  À la première visite, on examine 
soigneusement la qua lité du sol de la pépinière, 
pour la comparer à celle du sol du verger projeté  À 
mérite égal, les arbres venus dans une terre moins 
bonne que celle qu’on leur destine, sont préféra-
bles aux sujets élevés dans une terre de qua lité 
supérieure  On tient note des arbres qui se dépouil-
lent de leurs  feuilles avant les  autres de même force 
apparente et de même espèce : c’est toujours un 
signe de faiblesse dans les  ra cines ; tous ceux qui, 
bien que robustes en apparence, auront perdu les 
 feuilles de leurs pousses terminales avant celles des 
branches inférieures, doivent être rejetés ; l’arbre 
qui se dépouille du haut plus tôt que du bas man-
que de tempérament 

À la seconde visite, les sujets complètement 
dépouillés laisseront mieux voir leurs imperfections  
On cherche d’abord les traces, s’il en existe, d’une 
ou plusieurs greffes manquées ; on voit aussi com-
ment et combien de fois l’arbre a été taillé depuis 
qu’il a reçu la greffe  Les sujets qui n’ont pas pris 
la greffe du premier coup à moins qu’ils n’offrent 
d’ailleurs des marques évidentes de vigueur et 
de santé, ne doivent point être choisis  On passe 
ensuite à l’examen des productions frui tières  En 
général, tout arbre à fruit, soit à pépins, soit à 
noyaux, si dans la pépinière, il est trop avancé vers 
l’époque de sa fructification, ne sera jamais un bon 
arbre dans le verger ; les arbres à fruits à pépins, s’ils 
ont en pépinière des boutons à fruit en abondance, 
ne peuvent que languir dans le verger, quelque 
soin qu’on en prenne  C’est ce que savent très bien 
les hommes du métier ; mais la plupart du temps 
l’acheteur inexpérimenté est au contraire séduit par 
ces marques de fécondité précoce, et le pépiniériste 
fait valoir comme une qua lité ce qu’il sait bien être 
un défaut, afin de se débarrasser des sujets médio-
cres  C’est du bois et non du fruit que l’arbre doit 
avoir produit en pépinière et qu’il doit continuer à 
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produire durant les premières années qui suivent 
sa plantation ; le fruit venant en son temps, sur des 
branches robustes et bien formées, sera plus beau 
et plus abondant ; on obtiendra ainsi des récoltes 
durables et soutenues  L’arbre qui montre son fruit 
en pépinière, après quelques récoltes prématurées, 
cesse bientôt de produire, et ne pourra plus se 
remettre à fruit  Ceci doit surtout s’entendre des 
arbres à fruits à pépins à haute tige, destinés à être 
cultivés en plein-vent dans le verger 

Lorsque les choix sont arrêtés, il importe de sur-
veiller deux opérations essentielles, l’arrachage et 
le transport des arbres de la pépinière dans le ver-
ger  Un temps humide et doux, mais couvert, est le 
plus favorable ; il faut se garder d’arracher et d’en-
lever les arbres pat-un temps sec et froid, sous l’in-
fluence des vents glacés du nord ou du nord-est  
On doit veiller à ce que les sujets soient arrachés 
à jauge ouverte, c’est-à-dire à ce que l’ouvrier enlève, 
en avant du premier rang des jeunes arbres, assez 
de terre pour prendre leurs  ra cines en dessous, sans 
couper leurs extrémités, et pour pouvoir les enlever 
sans leur faire éprouver aucune secousse  Une grat-
ification, accordée à l’ouvrier pour qu’il donne à 
cette partie de son travail toute l’attention néces-
saire, est de l’argent très bien dépensé  L’écorce des 
sujets doit être ménagée  lorsqu’on les attache en 
paquets pour les charger sur la charrette ; chaque 
écorchure qu’elle reçoit peut devenir l’origine d’une 
plaie dangereuse  L’orientation des sujets, utile pour 
tous les arbres, est surtout nécessaire pour les arbres 
du verger, qui auront bien des années à passer 
exposés à tous les vents, avant d’être devenus assez 
forts pour pouvoir se prêter réciproquement un peu 
d’abri ; le côté du tronc tourné vers le nord dans la 
pépinière sera noté par une marque (la meilleure est 
un léger trait de pinceau avec du blanc de plomb), 
afin qu’on puisse lui donner, lors de sa plantation 
définitive, une situation de tout point analogue à 
celle à laquelle il est habitué  Il faut, disent les jardi-
niers, que l’arbre ne s’aperçoive pas qu’il a changé 
de place  Dans ce but, on effectue le plus rapide-
ment possible le passage de la pépinière au verger ; 
les trous ou tranchées étant prêts à l’avance, et le 
choix des arbres arrêté, on a soin de n’enlever à la 
fois que ce qu’il est possible de  planter immédiate-
ment, sauf à faire un plus grand nombre de voyages 
à la pépinière  Plusieurs auteurs conseillent de met-
tre les arbres en jauge dans de bon terreau, pour ne 
les  planter qu’au printemps, un peu avant la reprise 
de la végétation ; cette pratique peut Être utile, par 
exception, pour quelques arbres a fruits précoces, 
originaires du midi, qu’on désire abriter du froid 
pendant l’hiver, afin que, plantés au printemps, 
ils prennent pendant l’été la force nécessaire pour 
résister au froid de l’hiver suivant ; mais, en général, 
on ne doit regarder la mise en jauge des sujets des-
tinés au verger que comme une ressource dont il ne 
faut user qu’en cas de nécessité, par exemple quand 
on est surpris par un froid vif au milieu de la planta-

tion ; hors cette circonstance toute exceptionnelle, 
moins il y a d’intervalle entre l’arrachage et la mise 
en place des arbres, plus la reprise en est assurée 

§ III. — Habillage des  ra cines.

Lorsque nous reconnaissons la nécessité d’ex-
poser quelques notions de physiologie végétale, 
indispen sables à l’intelligence des principes sur 
lesquels est fondée la pratique rationnelle du jar-
dinage, nous les plaçons près des opérations aux-
quelles elles se rapportent, afin que le lecteur sai-
sisse mieux leurs liens de relation  Nous croyons 
les notions suivantes sur le mode de formation et 
d’action des  ra cines, dignes de toute l’attention des 
amateurs de la culture des arbres à fruit 

Lorsqu’une semence d’un arbre quelconque 
commence à germer, le germe (embryon), avant 
de rien emprunter à la terre, envoie vers le sol une 
petite  ra cine (radicule) qui s’y im plante en vertu de 
l’énergie vitale qui lui est propre  En même temps, 
la partie supérieure du germe s’allonge en sens 
contraire, emportant avec elle les cotylédons de 
la semence ; c’est le commencement du tronc  Si, 
par une cause quelconque, le haut du germe vient 
à être détruit, la radicule meurt ; dans les premiers 
temps de leur existence ces deux parties ne  peuvent 
vivre que l’une par l’ autre  La nourriture qui sert 
à leur accroissement n’est point encore tirée du 
dehors ; pour que la radicule, devenue  ra cine, et la 
tige munie de ses premières  feuilles, commencent 
à puiser des aliments, l’une dans la terre, l’ autre 
dans l’atmosphère, il faut qu’elles se soient d’abord 
incorporé la substance des lobes de la semence (cot-
ylédons), passés à l’état de  feuilles séminales ; ces 
 feuilles une fois épuisées se dessèchent et tombent  
Jusqu’ici, que s’est-il passé dans la végétation de 
ce jeune arbre ? La  ra cine ne s’est formée que par 
des courants descendants, par lesquels le germe lui 
envoyait sa part de la substance des  feuilles sémi-
nales  Ces  feuilles n’existant plus, la  ra cine, qui se 
subdivise et s’étend, prend maintenant dans la terre 
un liquide (sève) qu’elle envoie à la tige par des cou-
rants ascendants  Celle-ci, après en avoir absorbé ce 
qui lui convient pour son propre accroissement, 
renvoie le surplus à la  ra cine par des courants 
descendants non interrompus  Ainsi, les  ra cines ne 
se forment pas par elles-mêmes ; elles doivent leur 
accroissement à la substance que leur transmettent 
la tige et ses ramifications ; c’est pourquoi, comme 
nous l’avons déjà fait remarquer, une branche qui 
s’emporte, si on la livre à elle-même, transmet aux 
 ra cines qui lui correspondent un excès de nourriture 
qui ne tarde pas à augmenter dans la même propor-
tion leur force d’aspiration et leur volume  Une fois 
cet échange de substance établi entre les  ra cines et 
la tige, il n’est plus interrompu tant que dure l’exist-
ence de l’arbre ; en hiver, il est seulement ralenti ; le 
peu de sève que les  ra cines envoient aux branches 
dans cette saison est employé à nourrir les yeux, à 
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leur donner la force nécessaire pour qu’ils puissent 
s’ouvrir au printemps et devenir soit des fleurs, soit 
des bourgeons, telle est la marche invariable de la 
végétation des  ra cines 

La faculté absorbante des  ra cines réside dans 
les extrémités de leurs subdivisions les plus déliées ; 
elles sont munies d’organes particuliers, nommés 
spongioles, ou petites éponges, parce que, comme les 
éponges, ces organes s’imbibent de toute substance 
liquide placée à leur portée ; cette partie des  ra cines 
est molle et n’a pas encore d’épiderme imperméa-
ble ; quand elle passe en viellissant à l’état ligneux, 
elle n’absorbe plus rien par elle-même, elle ne sert 
plus que de passage aux liquides absorbés par les 
spongioles et transmis à la tige ainsi qu’à ses ramifi-
cations, jusqu’au sommet des plus hautes branches 
des plus grands arbres 

Ce qui précède suffit pour faire comprendre toute 
l’importance du rôle que joue dans la vie végétale la 
partie fibreuse des  ra cines des arbres, connue sous 
le nom de chevelu, dont toutes les extrémités sont des 
spongioles 

Revenons aux arbres qu’il s’agit de  planter dans 
le verger  Quelque soin qu’on ait pris de ménager 
les  ra cines à l’arrachage, il suffit que l’arbre soit 
déplacé pour que les fonctions des spongioles soient 
interrompues ; une fois interrompues, ces fonctions 
ne reprennent point leur cours ; il faut que l’arbre 
forme de jeunes  ra cines terminées par des spongi-
oles nouvelles, pour que le cours de la vie végétale 
soit complètement rétabli  La raison pour laquelle 
nous avons pris tant de ménagements pour enlever 
le sujet, dans la crainte d’endommager ses  ra cines, 
c’est que les  ra cines blessées ou rompues violem-
ment deviennent par cela seul moins propres à don-
ner naissance à de nouvelles  ra cines ; car il importe 
à l’avenir de l’arbre qu’il y ait le moins d’interrup-
tion possible dans la circulation de la sève, et que 
par conséquent l’arbre planté soit bientôt muni 
d’un nouveau système de jeunes  ra cines fibreuses 
pourvues de nombreuses spongioles ; l’arbre vit par 
elles principalement 

Nous voici donc éclairés, par des faits nombreux 
et certains, sur la marche à suivre dans l’habillage 
des  ra cines au moment de la plantation ; nous con-
naissons le but de cette opération, nous en prévoy-
ons les conséquences avec certitude  D’abord, il 
faut supprimer toutes les parties des  ra cines endom-
magées ou malades ; nous savons que de ces parties 
il ne peut naître aucune  ra cine utile à la reprise de 
l’arbre ; il en est de même des extrémités des princi-
pales  ra cines qui, malgré toutes les précautions qu’on 
a pu prendre, ont toujours plus ou moins souffert  
Il résulte aussi de ce qui précède, qu’il importe de 
trancher dans la partie des  ra cines la plus saine et 
la plus vivace, afin qu’il s’y forme promptement des 
 ra cines nouvelles  La nécessité de couper net avec 
une lame bien affilée n’est pas moins évidente ; les 
plaies déchirées par un tranchant émoussé s’op-
poseraient à cet accroissement rapide qui est le but 

même du retranchement  Quant à la longueur à 
laisser aux  ra cines amputées, elle dépend en tière-
ment de la force relative du sujet et de celle des 
 ra cines   autrefois on ne connaissait point de milieu, 
les uns posaient sur un billot les  ra cines de l’arbre, 
et là, à grands coups de serpe, ils coupaient tout, 
sans distinction, au niveau du tronc ; les sujets les 
plus robustes résistaient seuls à une mutilation 
pareille, encore étaient-ils longtemps à se rétablir 
d’un traitement aussi sauvage ; quelques jardiniers, 
au contraire, rognaient à peine le petit bout des plus 
longues  ra cines  Quant a cette der nière méthode, les 
expériences de m  lelieur ne laissent aucun doute 
sur ses fâcheux résultats, fa ciles à prévoir d’après 
le mode bien connu de végétation des  ra cines  Les 
arbres objets de ces expériences avaient été arrachés 
dans les pépinières dépendantes des jardins de la 
couronne, avec des soins minutieux ; aucune  ra cine 
n’avait été ni blessée ni endommagée, aucun effort 
n’avait été employé pour enlever les sujets avant que 
toutes leurs  ra cines fussent en tièrement détachées 
du sol ; et pourtant, dit m  lelieur, ces arbres n’ont 
jamais végété convenablement, ils ont été dépassés 
par les arbres de même force plantés à côté d’eux 
après que leurs  ra cines avaient été raccourcies aux 
endroits d’où l’on pouvait espérer le plus de jeunes 
 ra cines et de spongioles  Ces résultats sont d’autant 
plus décisifs, qu’ils ont été constamment les mêmes 
dans une série d’essais comparatifs renouvelés pen-
dant vingt-cinq ans 

Dans l’usage habituel des praticiens éclairés, on 
laisse à l’arbre assez de  ra cines pour qu’étant posé 
sur le sol il puisse s’y tenir debout, ce qui suppose 
une égale quantité de bonnes  ra cines à peu près 
d’égale force dans toutes les directions  Cela suffit, 
si l’on considère que ces tronçons amputés ne ser-
ont plus que les supports des  ra cines à venir, vérita-
blement chargées de prendre dans le sol la nourri-
ture de l’arbre ; si ces supports étaient trop longs, 
les spongioles naîtraient sur eux trop loin du tronc 
qu’elles doivent nourrir ; la sève ayant à parcourir 
un trop long trajet serait aspirée avec moins de 
force, et la santé de l’arbre en serait compromise 

On ne peut apporter trop de soins à l’habil-
lage des  ra cines ; il n’en est pas de cette opération 
comme de la taille des branches qui, mal faite une 
année, peut plus ou moins se réparer les années 
suivantes ; une fois l’arbre planté, les  ra cines devi-
ennent ce qu’elles peuvent  Les conséquences d’une 
taille mal faite ne se voient pas directement, on les 
présume seulement, d’après la langueur de l’arbre, 
mais on ne peut y remédier 

§ IV. — Plantation.

Il ne reste plus qu’à mettre en place l’arbre ainsi 
prépare, en ayant égard à l’orientation du tronc  
On brasse avec, la terre du trou une brouettée de 
fumier très consommé, pour chaque pied d’arbre ; 
on remplit le trou de ce mélange, jusqu’à ce que, 
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l’arbre étant posé à sa place, le collet des  ra cines 
se trouve à 0 m 08 ou au-dessous du niveau du sol  
Avant de recouvrir de terre les  ra cines de l’arbre, 
on les plonge dans un baquet rempli d’un mélange 
de bouse de vache et de terre franche délayées avec 
assez d’eau pour former une bouillie claire  Nous ne 
saurions trop insister sur cette pratique trop souvent 
négligée ; elle influe puissamment sur la reprise des 
sujets  On achève alors de remplir le trou, en ayant 
soin de faire entrer la terre dans les intervalles des 
 ra cines, de façon à ce qu’il n’y reste pas de vide ; 
un peu de terreau,  lorsqu’on peut s’en procurer, 
produit un excellent effet  On tasse modérément la 
terre sur les  ra cines, en appuyant dessus tout aut-
our avec le talon  La terre, fraîchement remuée et 
fumée, étant plus volumineuse qu’elle ne doit l’être 
quand elle aura pris son assiette, cette circonstance, 
jointe au volume des  ra cines, forme toujours autour 
du tronc un léger talus qui plus tard s’affaisse de 
lui-même et revient à peu près de niveau avec le sol 
environnant ; la coupe du terrain (  fig  285) montre 

la disposition la plus convenable de ce talus ; elle 
consiste surtout à laisser autour du tronc un léger 
enfoncement circulaire, en forme de bassin, destiné 
à fa ciliter les arrosages, si, par suite d’une longue 
sécheresse, il devenait nécessaire d’y avoir recours  
Dans les pays découverts, exposés à des vents vio-
lents, il est bon de donner aux jeunes arbres deux 
et quelquefois trois tuteurs, ce qui n’empêche pas 
d’entourer le tronc avec des ronces ou des épines, 
pour préserver leur écorce de tout accident  Lor-
sque le verger est dans une situation abritée, un seul 
tuteur suffit à chaque pied d’arbre ; il faut prendre 
garde, en plaçant les tuteurs, de blesser les  ra cines  
La fig  286 montre un arbre assujetti à deux tuteurs 
placés assez loin de lui pour ne pas offenser ses 
 ra cines  L’usage de brûler à la surface l’extrémité 

des tuteurs qui doit séjourner en terre les rend plus 
solides et plus durables  Les liens qui retiennent l’ar-
bre assujetti aux tuteurs ne doivent être ni assez ser-
rés pour le gêner, ni assez lâches pour risquer de 
nuire à l’écorce par le frottement ; dans ce but, de 
bons liens de paille tordue, tels qu’on les emploie 
dans les vergers de la Belgique, sont préférables à 
des branches d’o sier 

L’époque la plus favorable pour  planter les 
arbres fruitiers est un point de la science horticul-
turale sur lequel les auteurs et les praticiens diffèrent 
d’opinion  Les uns  plantent le plus près possible de 
la reprise de la végétation, par conséquent au prin-
temps, plus tôt ou plus tard, selon le plus ou moins 
de précocité des espèces ; les  autres  plantent indif-
féremment durant tout le sommeil de la végétation ; 
 d’ autres enfin pensent qu’on ne saurait  planter trop 
tôt, et qu’aussitôt que la chute des  feuilles annonce 
le sommeil de la végétation, il est temps de  planter 
les arbres à fruit  Nous sommes en tièrement de leur 
avis  En principe, l’arbre qui a le temps avant les 
grands froids de commencer à former ses  ra cines, 
en profitant d’un reste d’arrière-saison, est mieux 
disposé à végéter au printemps de l’année suiv-
ante que l’arbre arraché et planté au moment où 
le travail de la végétation va recommencer  C’est 
donc, à notre avis, une règle générale qui, pour les 
contrées méridionales et tempérées de la France, 
y compris le climat de Paris, ne souffre pas d’ex-
ception  Dans le nord de la France, principale-
ment dans le nord-est, où les hivers sont souvent 
très rigoureux, les jeunes arbres ont quelquefois 
tant à souffrir du froid, qu’il peut être préférable 
de les laisser en pépinière jusqu’au printemps ; 
dans ce cas, on se hâte de  planter aussitôt après les 
fortes gelées, en saisissant un intervalle favorable, 
 lorsqu’à la suite d’un dégel la terre s’est ressuyée et 
raffermie ; car, s’il fallait attendre la clôture défin-
itive de l’hiver, qui se prolonge le plus souvent 
jusqu’en avril, on  planterait beaucoup trop tard  
Nous ajouterons qu’en Belgique, il nous est arrivé 
bien des fois de  planter des arbres fruitiers au mois 
de novembre, contrairement à l’usage du pays, et 
que les arbres, après avoir essuyé plusieurs mois de 
gelées de 15 à 20°, ont végété au printemps avec 
plus de vigueur que  d’ autres mis en place au mois 
de mars  Nous devons donc considérer le mois de 
novembre comme le plus convenable de tous pour 
 planter les arbres à fruit ; on peut  planter dès la fin 
 d’octobre les arbres d’espèces précoces qui perdent 
leurs  feuilles de bonne heure ; car, dès qu’un arbre 
a perdu ses  feuilles, c’est que sa végétation est eng-
ourdie ; il n’y a pas d’inconvénient à le déplacer 

§ V. — Soins généraux.

Les arbres du verger réclament peu de soins 
entre l’époque de la plantation et celle de leur mise 
à fruit ; si les  ra cines ont été bien préparées, leur 
végétation peut être à peu près livrée à elle-même  

Fig. 285.

Fig. 286.
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Nous avons vu comment ils veulent être conduits 
pour favoriser la formation de leur tête  Les pommi-
ers et la plupart des poiriers forment leur tête na tu-
rellement ; le jardinier n’a besoin de s’en mêler que 
pour supprimer les bourgeons surabondants qui 
feraient confusion, et tenir toujours l’intérieur assez 
dégagé pour que l’air y puisse circuler librement  
Les arbres à fruits à noyaux ne sont pas tous aussi 
dociles ; les ceri siers, particulièrement, ont besoin 
d’être aidés pour prendre une bonne forme, s’ils 
ne sont dès l’origine conduits sur trois ou quatre 
branches tenues à distance convenable au moyen 
d’un petit cerceau, les ceri siers à fruit ferme, ayant 
leurs branches na tu rellement redressées, poussent 
en droite ligne une flèche peu garnie qui prend 
en peu d’années une élévation telle qu’il faut une 
échelle de couvreur pour aller chercher les cerises, 
au risque de se rompre le cou  Cet excès de vigueur, 
réparti entre trois ou quatre bonnes branches dont 
on favorise les ramifications, n’a pas d’inconvéni-
ent ; les arbres n’en sont que plus productifs 

Les Anglais, dans le but de fa ciliter l’entretien des 
arbres et la récolte du fruit, ne laissent jamais pren-
dre aux poiriers de leurs vergers plus d’élévation 
qu’aux pommiers ; ils ont soin pour cela de former 
au jeune arbre cinq ou six branches d’égale force, 
entre lesquelles la sève se partage ; ces branches, 
placées dès l’origine dans des directions divergen-
tes, ne prennent jamais une très grande élévation 

Tous les arbres du verger, quelle qu’en soit l’es-
pèce, veulent être débarrassés soigneusement des 
drageons qu’ils rejettent du pied et des pousses qui 
percent le bois au-dessous de la greffe  Ces pousses, 
enlevées avant d’être passées à l’état ligneux, ne 
laissent pas de trace ; mais si l’arbre appartient à 
une espèce dont le bois est sujet à la gomme, et 
qu’on tarde assez à enlever les pousses du sujet pour 
être forcé de recourir à l’emploi de la serpette tandis 
que l’arbre est en pleine sève, il en peut résulter un 
écoulement de gomme, et par suite une plaie très 
préjudiciable à l’arbre  Quand ces accidents ont 
lieu, c’est toujours par la faute du jardinier 

La meilleure manière d’utiliser le sol d’un ver-
ger,  lorsque les arbres ont pris assez de force pour 
qu’il ne soit plus possible d’y continuer les cultures 
jardinières, c’est, comme nous l’avons dit, de le 
convertir en prairie na tu relle  Il importe que cette 
prairie soit maintenue exempte de  plantes à  ra cines 
pivotantes ; la carotte sauvage, la centaurée, la 
chicorée, les patiences et toutes les espèces de char-
dons en doivent, être soigneusement exclues ; toutes 
ces  plantes, outre qu’elles nuisent à la qua lité du 
fourrage, plongent dans le sol assez avant pour ren-
contrer les  ra cines des arbres à fruit et leur disputer 
leur nourriture  On doit à cet effet imiter la sagac-
ité des Belges et des Hollandais qui utilisent, pour 
nettoyer leurs prairies, l’instinct vorace du cochon  
Les prairies arborées de la Belgique offrent des tapis 
d’un vert aussi uniforme que celui du boulingrin du 
parc le mieux tenu ; c’est qu’après y avoir fait paître 

les vaches, puis les moutons qui tondent l’herbe de 
très près, on y lâche des porcs qu’on a laissé jeûner 
à dessein ; ceux-ci arrachent avec plus de soin que 
le jardinier le plus attentif toutes les  ra cines pivo-
tantes, sans en laisser une seule 

La terre au pied des arbres ne doit recevoir que 
des binages superficiels, donnés avec des instruments 
à dents émoussées, pour ne pas blesser les  ra cines  
Quelques personnes sont encore dans  l’usage de 
fumer de temps en temps le pied des arbres à fruit 
du verger parvenus à toute leur grosseur  Nous leur 
ferons observer, selon la remarque du professeur 
anglais lindley, que c’est à peu près comme si elles 
prétendaient nourrir un homme en lui mettant des 
aliments sous la  plante des pieds  L’arbre, on ne peut 
trop le répéter, ne se nourrit que par les extrémités 
de ses  ra cines ; les  ra cines n’ont point de spongioles 
près de leur insertion sur le tronc de l’arbre ; elles 
ne peuvent donc profiter du fu mier qu’on enterre 
hors de la portée de leurs spongioles  Cependant, 
une couverture de fu mier long, ou bien, à défaut 
de fumier, une couche épaisse de  feuilles sèches ou 
de li tière, est utile aux arbres fruitiers de tout âge, 
en hiver pour diminuer l’action du froid, et en été 
pour conserver à la terre un peu de fraîcheur  La 
véritable manière de fumer les arbres d’un verger, 
c’est de donner tous les deux ou trois ans à toute 
la prairie une bonne couverture de fumier à demi 
consommé ; l’eau des pluies, en délayant les parties 
solubles de l’engrais, les fera pénétrer dans le sol, et 
les  ra cines des arbres en prendront leur part  Si l’on 
juge nécessaire de fumer un arbre fatigué par une 
production de fruits trop abondante, il faut enterrer 
le fumier, par un labour superficiel, dans un espace 
circulaire plus ou moins large en raison de la gros-
seur de l’arbre, én commençant à 1 mètre ou même 
à 1m 50 de distance, à partir de sa base  Le fumier 
de porc, pourvu qu’il ait jeté son feu et qu’il ne soit 
plus en fermentation, est celui de tous qui refait le 
plus promptement les arbres fruitiers malades ou 
fatigués 

Lorsque les arbres du verger ont atteint seule-
ment la moitié de leur grosseur, il faut pour les tail-
ler, s’il en est besoin, en faire le tour au moyen d’une 
échelle double ; le plus souvent on se contente d’ap-
puyer sur les plus fortes branches une échelle  simple  
De quelque façon qu’on s’y prenne, on détruit ainsi 
inévitablement beaucoup de productions frui tières, 
surtout dans les arbres à fruits à pépins dont les bou-
tons à fruit sont placés sur des supports très fragiles  
Il vaut beaucoup mieux,  lorsqu’il ne s’agit que de 
supprimer des branches mortes, malades ou super-
flues, qu’il est fa cile de distinguer du pied de l’arbre, 
se servir de l’un des deux instruments représentés 
fig  68 et 69 ; ces instruments peuvent s’adapter à 
des manches aussi longs qu’il est nécessaire ; en 
appliquant leur tranchant sur le talon de la branche 
à supprimer, il suffit de frapper avec un maillet 
sur le bout de ce manche pour couper la branche 
aussi net qu’avec la serpette la mieux affilée ; par ce 
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procédé, l’arbre se trouve convenablement élagué, 
sans qu’un seul de ses boutons ait été détaché  On a 
lieu de s’étonner que cette excellente méthode, con-
nue et recommandée par tous les bons auteurs, soit 
si peu usitée en France ; elle est généralement en 
usage en Angleterre, en Belgique et en Allemagne ; 
on croit qu’elle a été originairement pratiquée dans 
les vergers de l’Amérique septentrionale 

Les arbres, une fois qu’ils commencent à rap-
porter, veulent être tous les ans visités et nettoyés de 
toute branche morte ou mal placée ; ces branches 
se coupent au niveau des branches latérales aux-
quelles on ne touche jamais ; on les laisse pousser en 
toute liberté  Quelquefois les productions frui tières 
se montrent en si grand nombre, qu’il faut en sup-
primer une partie ; on retranche alors de préférence 
celles qui sont placées le moins favorablement pour 
mûrir leur fruit  On ne doit tailler les arbres fruitiers 
qu’en hiver, pendant le repos de la sève  Si toute-
fois on craint de se trouver en retard, on commence 
toujours par les arbres à fruits à noyaux, ces arbres 
étant sujets à la gomme souffrent plus que les arbres 
fruitiers à pépins d’une taille tardive, qui coïncide-
rait avec le premier mouvement de la sève de prin-
temps  Parmi les arbres du verger, les moins vig-
oureux de chaque espèce se taillent aussitôt après la 
chute des  feuilles ; les arbres du verger n’ont besoin 
que d’une légère taille de rafraîchissement tous les 
ans, et d’une taille à fond tous les trois ou quatre 
ans  Lorsqu’on ne laisse pas trop vieillir les branches 
des arbres du verger et qu’on a soin de pourvoir 
à leur remplacement par du jeune bois, longtemps 
avant qu’elles soient épuisées, les récoltes sont plus 
égales, le fruit est plus beau et de meilleure qua lité 

Du moment où les arbres fruitiers ont terminé 
leur croissance, et quelquefois même beaucoup 
plus tôt, leur écorce se gerce en tout sens ; les fentes 
servent d’abri aux insectes ; les portions d’écorces 
mortes et à demi détachées se pourrissent par-des-
sous et nuisent à la santé de l’arbre  Il est bon d’en 
débarrasser le tronc et les branches principales en 
les frottant avec le dos d’une serpe, avec assez de 
ménagements pour ne pas attaquer l’écorce vive et 
le bois  Cette opération doit se faire un peu avant 
la reprise de la végétation au printemps ; on choisit 
un temps humide et couvert  C’est aussi le moment 
d’enlever les mousses et lichens qui s’attachent aux 
arbres dans les lieux humides  Lorsque par négli-
gence on a laissé cette végétation parasite envahir 
l’écorce des arbres, le moyen le plus prompt de les 
nettoyer consiste à les enduire de lait de chaux avec 
un gros pinceau de badigeonneur : la chaux éteinte, 
délayée dans l’eau, n’ayant aucune consistance, 
n’adhère point à la surface du tronc et des grosses 
branches ; les alternatives de temps sec et pluvieux 
la font promptement disparaître ; elle entraîne en 
tombant les lichens et les mousses, en même temps 
qu’elle sert à la destruction des larves d’insectes 

Un arbre languissant,  lorsqu’il n’a pas plus de 
cinq ou six ans de plantation, peut être arraché 

en novembre ou décembre sans inconvénient  On 
le traite alors exacte ment comme s’il sortait de la 
pépinière ; on visite avec soin les  ra cines pour en 
retrancher les parties endommagées qui sont ordi-
nairement la cause de son état maladif ; on taille 
les branches assez court pour les mettre en harmo-
nie avec les  ra cines raccourcies ; la terre du trou est 
remaniée à fond et renouvelée au besoin ; on s’as-
sure s’il n’existe pas dans le sous-sol quelque infil-
tration qui aurait causé la pourriture des  ra cines, 
et l’on a soin d’y porter remède, au moyen d’un lit 
de gravier et de plâtras  L’arbre est ensuite remis 
en place ; on redouble de soins envers lui pour qu’il 
regagne le temps perdu 

Lorsqu’un jeune arbre pousse inégalement avec 
une vigueur désordonnée, c’est le plus souvent 
parce qu’une de ses  ra cines, par une cause acci-
dentelle, par exemple, quand elle rencontre une 
veine de terrain plus fertile que le reste du sol, a 
grandi outre mesure, ce qui a forcé les branches 
qui lui correspondent à en faire autant  Dans ce 
cas, on déchausse l’arbre pendant l’hiver, et on met 
à découvert les principales  ra cines ; celles qui ont 
causé le désordre sont retranchées, et par des amen-
dements convenables on empêche que celles qui 
prendront leur place fassent le même effet 

La récolte des fruits des arbres du verger doit se 
faire avec toutes les précautions nécessaires pour ne 
pas nuire aux boutons à fruit, espoir de la récolte 
prochaine  Les fruits à noyaux exigent sous ce rap-
port moins d’attention, parce que les yeux à fruit 
sont peu développés à l’époque de la récolte  Mais 
les fruits à pépins veulent être cueillis avec les plus 
grands ménagements, par la raison que leur pédon-
cule est entouré à sa base de boutons qui sont ou 
seront des productions frui tières, et qui, à cause de 
la na ture fragile de leurs supports, se détachent au 
moindre choc  Le moment favorable pour la récolte 
n’est indiqué par la parfaite maturité du fruit que 
pour les fruits à noyaux ; plusieurs variétés de fruits 
à pépins d’été sont meilleures  lorsqu’on les cue-
ille un peu avant leur maturité complète, pour les 
laisser achever de mûrir sur une planche ; tous les 
fruits d’hiver sont dans ce cas 

On ne peut indiquer que d’une manière générale 
les espèces de fruits convenables pour créer un ver-
ger ; chacun se décidera d’après les circonstances 
locales de sol, d’exposition et de température ; le 
jardinier de profession  plantera de préférence les 
arbres dont le fruit lui promet un débit plus prof-
itable  Nous donnerons à la fin de ce chapitre des 
listes détaillées des arbres à fruit susceptibles d’être 
cultivés dans les vergers, sous le climat des dif-
férentes régions de la France  Disons dès à présent 
que presque tous les fruits à pépins qu’on récolte 
sur des pyramides pourraient être récoltés en bien 
plus grande abondance sur des arbres en plein-vent 
dans les vergers, absolument comme les fruits à 
cidre ; les fruits à couteau ne sont en général rares et 
chers que parce qu’un préjugé que les démonstra-
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tions de l’expérience devraient avoir fait disparaî-
tre, empêche la plupart des cultivateurs de greffer 
en espèces de choix des arbres de première force, 
dont un seul parvenu à toute sa croissance enverrait 
au marché autant de beaux et bons fruits que toutes 
les pyramides d’un jardin 

§ VI. — Vergers d’arbres à fruits à noyaux,

Tout ce que nous avons dit précédemment sur 
les vergers s’applique à tous les arbres à fruit, sans 
distinction ; nous devons compléter ces notions par 
quelques observations sur la formation d’un verger 
exclusivement peuplé d’arbres à fruits à noyaux 

Trois principales espèces d’arbres à fruits à 
noyaux peuplent les vergers des contrées tempérées 
de la France : le ceri sier, le prunier et l’abricotier  
Au nord du bassin de la Seine l’abricotier porte si 
rarement en plein-vent que dans tous les départe-
ments, entre Paris et la fron tière du nord, on ne ren-
contre l’abricotier en plein-vent que dans quelques 
localités privilégiées, dont le sol et l’exposition sont 
spécialement favorables à sa fructification  Le ceri-
sier et le prunier, bien qu’ils soient, comme l’abrico-
tier, originaires de l’Asie-Mineure, sont fertiles en 
plein-vent jusqu’en Russie, par la seule raison qu’ils 
entrent en végétation plus tard que l’abricotier, 
et que  lorsqu’ils sont en fleur, les gelées tardives 
 peuvent bien rarement les atteindre, même dans les 
pays du nord  C’est uniquement en raison de sa flo-
raison trop hâtive que l’abricotier noue rarement 
son fruit ; il lui faut, en effet, pour cela une tempéra-
ture de printemps pour ainsi dire exceptionnelle 

Dans la vallée de la Loire et au sud de cette vallée, 
les vergers d’arbres à fruits à no vaux sont prin-
cipalement peuplés d’abricotiers et d’albergiers ; 
l’amandier commence à s’y montrer ; les pruniers 
et les ceri siers d’espèces à fleur précoce, y rempla-
cent les espèces tardives des vergers du nord ; les 
pêchers y prospèrent en pleine terre, mais ce sont 
les espèces dont le fruit adhère au noyau et dont la 
chair blanche ou jaune a beaucoup de consistance ; 
la peau de ces fruits ne se détache pas à l’époque 
de la maturité comme celle des pêches obtenues 
à l’espalier sous le climat de Paris  Enfin, dans les 
vergers des bords de la Méditerranée, le pêcher 
et le brugnonier dominent dans les vergers, à côté 
de l’amandier et du grenadier ; ils y atteignent les 
dimensions de nos pommiers et de nos poiriers en 
plein-vent, partout où il est possible de les arroser 
en été ; car aucun arbre à fruit, excepté le figuier, 
ne résiste sans le secours de l’irrigation à la sécher-
esse des étés de Provence, Des vergers spéciaux sont 
consacrés aux arbres de la famille des aurantiacées, 
orangers, citronniers et leurs variétés ; ces arbres y 
sont traités en grande culture et sont l’objet d’une 
branche importante de l’horticulture du midi de la 
France (voir tome II, p  68) 

Avant de  planter un verger d’arbres fruitiers à 
noyaux, il faut arrêter le choix des espèces et déter-

miner l’espace à laisser à chaque pied d’arbre  Les 
plus forts n’exigent point au-delà de 10 mètres 
en tout sens ; huit mètres suffisent aux arbres de 
dimensions moyennes ; les ceri siers greffés à demi-
tiges, tels qu’on en  plante beaucoup dans les terres 
légères aux environs de Paris, n’exigent pas au-delà 
de 6 mètres ; on ne leur en donne souvent pas plus 
de quatre, mais cette distance est trop petite 

L’abricotier est comme le pommier, disposé 
à étendre presque horizontalement les branches 
de sa tête  Les pruniers prennent d’eux-mêmes 
une forme un peu moins évasée, à l’exception des 
reines-claudes, dont les têtes s’étalent à peu près 
comme celles de l’abricotier, ce qui tient surtout à 
la pesanteur du fruit, parce que ces arbres chargent 
beaucoup dans les années abondantes, de sorte que 
les branches, forcées de s’incliner sous la charge, 
ne reprennent point après la récolte leur position 
primitive et s’éloignent de plus en plus de la verti-
cale à mesure que l’arbre avance en âge  Les ceri-
siers, considérés par rapport à leur forme et à l’es-
pace qu’il convient de leur accorder dans le verger, 
rentrent dans deux divisions distinctes  Les arbres 
de la première ont pour type le meri sier sauvage à 
fruit noir ; livrés à eux-mêmes, ils se ramifieraient 
fort peu et s’élèveraient rapidement à la hauteur de 
15 à 18 mètres  Arrêtés dans leur croissance par les 
moyens que nous avons indiqués, leurs branches 
n’en conservent pas moins une disposition à mon-
ter qui rend toujours leurs têtes peu évasées ; ces 
branches sont grosses et fortes par rapport à leur 
longueur ; elles plient difficilement sous la charge 
du fruit, quelle que soit l’abondance de la récolte ; 
s’il survient un grand vent à l’époque où elles sont 
très chargées de fruits murs ou presque mûrs, elles 
cassent au lieu de plier  Cette considération doit 
engager à réserver à ces arbres, ainsi qu’aux abrico-
tiers, les parties les mieux abritées du verger  Les 
fruits des ceri siers à branches fortes et redressées 
sont en général doux et à chair ferme (guignes, 
bigarreaux, cerises anglaises) 

Les ceri siers de la seconde division portent en 
général des fruits aigres à chair molle (cerises pro-
prement dites) ; leurs branches souples et minces 
fléchissent aisément sous le poids du fruit et du feu-
illage ; leur tronc, au lieu de monter droit, se ram-
ifie na tu rellement à partir de la greffe ; il leur faut 
dans le verger plus d’espace qu’aux ceri siers de la 
première division 

Les vergers de pêchers en plein-vent peuvent être 
d’un produit très avantageux, même sous le climat 
de Paris ; en faisant choix d’une situation favora-
ble, il est possible, l’expérience le prouve, d’ob-
tenir des pêchers en plein-vent des fruits, sinon 
égaux en qua lité à ceux des pêchers en espalier, du 
moins qui en diffèrent très peu  Dans ce but, il ne 
faut  planter que les espèces qui fleurissent tard ; les 
sujets doivent être ou francs de pied, provenant des 
noyaux des plus belles pêches de chaque espèce, ou 
greffés sur franc, à 0 m 50 de terre  On forme leur 
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tête sur quatre branches bien espacées ; on a soin 
qu’elle s’évase convenablement, qu’elle ne prenne 
pas trop d’élévation et que les branches intérieures 
ne forment point confusion pour laisser partout 
un libre accès à l’air et à la lumière  Ces vergers 
réussissent parfaitement quand, dans une position 
na tu rellement abritée, telle que le pied d’un coteau 
regardant le sud ou le sud-est, on protège en outre 
les pêchers par des lignes de thuyas ou de cyprès, ou 
par des haies vives de 1m 50 à 2 mètres d’élévation  
Le pêcher en plein-vent ne conserve la qua lité de 
son fruit que  lorsqu’on a soin de ne pas le fatiguer 
par une production excessive, et qu’on ne lui laisse 
tous les ans qu’une récolte modérée, proportionnée 
à la force des sujets 

§ VII. — Clôtures.

Les haies vives épineuses sont les meilleures des 
clôtures pour les vergers  Lorsque dans les inter-
valles des arbres en plein-vent on ne  plante que des 
poiriers sur cognas sier et des pommiers sur dou-
cain, ces clôtures peuvent être établies par la voie 
des semis ; la lenteur de ce procédé est dans ce cas 
sans inconvénient ; les premiers fruits des arbres en 
pyramide les plus précoces ne paraissent pas avant 
la quatrième année après la plantation ; on a tout le 
temps de laisser croître la haie -, elle devient de plus 
en plus défensive à mesure que les arbres devien-
nent plus productifs  Quand les arbres en plein-vent 
seront en plein rapport, la haie parvenue depuis 
longtemps à toute sa croissance vaudra comme clô-
ture la meilleure muraille  Mais si dans les inter-
valles des arbres en plein-vent, plantés à 12 mètres 
les uns des  autres, en tout sens, on a créé des lignes 
provisoires de pommiers-paradis ou de groseil-
liers qui rapportent au bout de deux ans, ou bien 
si, en attendant le fruit des arbres en plein-vent, on 
emploie le sol du verger à des cultures jardinières, 
il vaut mieux former la haie par plantation que 
par semis ; le verger sera fermé deux ans plus tôt  
Les haies d’aubépine, de houx et de robinia, soit 
semées, soit plantées, sont les meilleures de toutes 
comme haies défensives  L’églantier, qui,  lorsqu’il 
est seul, végète trop inégalement pour former de 
bonnes haies, produit un bon effet  lorsqu’on en 
mêle quelques pieds de distance en distance, parmi 
les  autres essences épineuses  Ces haies doivent être 
tondues deux fois par an, de manière à les maintenir 

sous la forme que représente la fig  287  Cette forme 
est celle de toutes qui s’accorde le mieux avec la 
défense du verger, en occupant le moins de terrain 
possible  Dans la Belgique wallone et dans le nord-
est de la France, on  plante beaucoup de baies en 
cornouiller (cornus sanguinea) ; elles ont l’avantage de 
former avec le temps une clôture très solide, parce 
que les tiges se greffent na tu rellement en approche 
à tous leurs points de contact les unes sur les  autres ; 
mais n’étant point épineuses, elles sont fa ciles à 
franchir  Les baies de charme ou charmilles, fort en 
usage  autrefois pour enclore les jardins et les ver-
gers, ont le défaut de s’arrêter difficilement à la hau-
teur voulue et d’étendre au loin leurs  ra cines, ce qui 
fait perdre une trop grande largeur de terrain  Les 
haies d’arbustes de  simple ornement ne sont point 
en usage autour des vergers ; toutefois, il existe à 
notre connaissance, dans la commune de la Valette 
(Var), un verger enclos par une haie de ro siers du 
Bengale, régulièrement taillés à la hauteur de 1m 30  
Cette haie longe la grande route sur une étendue de 
près de 100 mètres, et bien qu’elle soit toute l’année 
en proie aux dévastations des passants et à celles 
de plusieurs centaines de mille moutons transhu-
mans, sur le passage desquels elle est malheureuse-
ment placée, elle subsiste depuis plus de 30 ans  Cet 
exemple montre les services que le ro sier du Ben-
gale peut rendre comme clôture dans nos départe-
ments du midi 

§ VIII. — Frais.

Nous ne pouvons, à moins de multiplier les cal-
culs à l’infini, donner des indications précises que 
pour une localité spéciale ; nous choisissons les con-
ditions ordinaires de la culture des arbres à fruit 
dans l’un des départements qui avoisinent Paris ; 
chacun pourra comparer nos chiffres, dont nous 
garantissons l’exactitude, avec ce qui existe dans 
chaque localité  Nous nous proposons principale-
ment de faire comprendre, par ces chiffres, aux pro-
priétaires placés à portée de Paris ou d’une grande 
ville, quels avantages ils peuvent obtenir d’une 
branche de culture aujourd’hui trop négligée ; nous 
voulons leur faire toucher au doigt ces avantages, 
autant dans leur propre intérêt que dans celui du 
public  Nous considérons à part les frais et produits 
des vergers d’arbres à fruits à pépins ; nous répétons 
les calculs analogues pour les vergers d’arbres à 
fruits à noyaux 

A  — Frais d’établissement d’un verger d’arbres 
à fruits à pépins 

Lorsque le sol est très fertile et de na ture à faire 
présumer que les arbres y prendront un très grand 
développement, on ne peut leur donner moins de 
12 mètres d’espace en tout sens  Une distance de 
10 mètres est suffisante quand le sol est un peu 
moins fertile, surtout si l’on  plante plus de poiriers 
que de pommiers, ces der niers étant plus portés que 

Fig. 287.
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les poiriers à étendre horizontalement les branches 
de leur tête ; nous examinerons séparément ces 
deux conditions pour un verger d’un hectare :

En portant le total des dépenses à 1 500 fr , nous 
croyons être très près de la vérité  Les pommi-
ers-paradis sont plantés à deux mètres en tout sens 
les uns des  autres, espace plus que suffisant pour ces 
arbres qui ont peu de  ra cines ; il reste autour de 
chaque pied d’arbre en plein vent un espace libre 
de huit mètres en tout sens ; c’est ce que représente 
la fig  288 ; on a laissé tout autour du verger, entre 

la haie B B et le premier rang de pommiers-paradis, 
une largeur de quatre mètres C C pour la circula-
tion ; c’est aussi pour servir de dégagement que 
deux allées de quatre mètres de large D D traversent 
le verger, en se coupant à angle droit au point A qui 
occupe le centre de quatre carrés semblables qu’il 
eut été inutile de reproduire ici  Au bout de huit ou 
dix ans, les pommiers-paradis, épuisés ou non, ser-
ont supprimés ; le sol recevra une bonne fumure 
d’engrais bien consommé et sera converti en prairie 
na tu relle pour demeurer en cet état à perpétuité  
Les pommiers-paradis ne commenceront à pro-
duire qu’à deux ans ; on aura donc à supporter, 
ayant de rien récolter, outre les avances portées au 
compte précédent :

Si le degré un peu moindre de fertilité du sol 
engage à donner seulement aux arbres 10 mètres de 
distance en tout sens (  fig  289), on ne pourra point 

remplir les intervalles par des lignes de pommi-
ers-paradis ; cette na ture de sol étant présumée plus 
favorable au poirier, on  plantera à égale distance, 
entre deux lignes d’arbres en plein-vent, une ligne 
de poiriers greffés sur cognas sier, espacés entre eux 
de 5 mètres dans les lignes, et alternativement, une 
ligne de pommiers greffés sur doucain, à la même 
distance  Nous n’avons représenté ici qu’un des 
quatre compartiments du verger, distribué comme 
dans l’exemple précédent ; chacun d’eux sera 
entouré d’une ligne de buissons de groseilliers, à 
2 m 50 l’un de l’ autre  On aura donc, dans cette sup-
position, 100 arbres en plein-vent, 144 poiriers en 
pyramide greffés sur cognas sier, 90 pommiers gref-
fés sur doucain et 288 touffes de groseillier  L’es-
pace laissé libre autour du verger aura 2 m 50 de 
large ; les allées de dégagement auront une largeur 
de 5 mètres :

On sera très près de la vérité en adoptant le chif-
fre rond de 1 100 fr  pour le total ces premiers 
déboursés ; comme la première récolte ne pourra 

Poiriers et pommiers en plein-vent, à 
12 mètres en tout sens, 64 à 1 fr  25 c         

Pommiers greffés sur paradis, 1 540 à 50 c )  
Un labour à la charrue                                    
Une seconde façon à la bêche, à 1 f  par are  
Fumier 10 mètres cubes, à 12 fr , transport et 

épandage compris                                        
Façon des tranchées et plantation                   
Terreau pour les plantations, 5 mètres  

cubes à 5 fr                                                  
Piquets pour tuteurs, 128, à 2 par plein-vent, 

pose comprise, à 30 c                                  
total                           

80
770
25

100

120
300

25

38  40
————
 1 458  40

Loyer de 2 ans, à 160 fr  l’hectare, impôts 
compris                                                        

Intérêts de 1 500 fr , à 5 %, en 2 ans                
Ce qui, joint à la somme ronde de 1 500 fr  

précédemment déboursée, ci                       

Donne pour le total de la mise dehors             
Somme qu’en raison des frais imprévus, on 

peut porter à                                                

320
150

1 500
————
1 970

————
2 000

Poiriers et pommiers en plein-vent, à 10 
mètres en tout sens, 100 arbres à 1 fr  25 c  

Poiriers sur cognas sier, 144 arbres à 75 c       
Pommiers sur doucains, 90 arbres à 75 c        
Groseilliers, 288 touffes à 50 c                        
Engrais, façons et frais divers, comme ci-dessus
200 tuteurs, à 2 par plein-vent, à 50 c , pose 

comprise                                                      
total                           

125
108
67  50

144
570

60
————
 1 074  50

Fig. 288.

Fig. 289..
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être espérée avant la quatrième année, il faudra 
ajouter à cette somme :

Ainsi, dans les deux suppositions que nous venons 

d’examiner, on peut, avec une avance de 2 000 fr   
intérêts compris, créer un verger d’un hectare 

B  — Frais d’établissement d’un verger d’arbres
à fruits a noyaux 

Le terrain que nous supposons d’un hectare 
peut être disposé comme pour un verger d’arbres 
à fruits à pépins ; deux grandes allées de six mètres 
de large, se coupant à angle droit, le partagent en 
quatre compartiments égaux ; une allée de trois 
mètres de large règne le long de la haie, en dehors 
de ces compartiments  Le carré A (  fig  290) reçoit 
vingt-cinq abricotiers en plein-vent, à dix mètres 
en tout sens les uns des  autres ; un carré sembla-

Loyer de 4 ans, à 60 fr , impôts compris         
Intérêts à 5 % de 1 100 fr , pendant 4 ans 
à                                                                   

Ce qui, joint aux déboursés précédents  
montant à                                                    

Donne pour la dépense totale avant  
toute récolte                                                 

Que nous porterons en raison des cas  
imprévus, à                                                  

640
220

————
860

————
 1 100

1 960

2 000

ble, que nous avons jugé inutile de représenter, est 
occupé par vingt-cinq ceri siers à branches flexibles, 
espacés comme les abricotiers ; le carré B est planté 
en ceri siers à branches droites ; il en peut admettre 
trente-six, espacés entre eux de huit mètres en tout 
sens  Dans un carré semblable sont plantés trente-
six pruniers espacés comme les ceri siers à branches 
droites 

Dans les intervalles des lignes d’arbres en plein-
vent des carres A, on peut  planter deux lignes de 
groseilliers à deux mètres l’une de l’ autre ; les touffes 
de groseillier sont à deux mètres dans les lignes  Les 
intervalles des arbres en plein-vent dans les carrés B 
ne peuvent admettre qu’un seul rang de groseilliers, 
à deux mètres de distance dans les lignes ; un rang 
de groseilliers à la même distance les uns des  autres 
entoure les quatre carrés, ce qui donne un total de 
1 240 touffes de groseillier 

Les ceri siers et les groseilliers commencent à 
porter fruit à deux ans ; il faut donc ajouter aux 
déboursés :

Nous devons une mention particulière aux ver-
gers plantés uniquement en ceri siers greffés à demi-
tige, à 1m 50 de terre, espacés à six mètres en tout 
sens  Un hectare ainsi planté contient seize lignes de 
seize arbres chacune, soit 256 ceri siers ; il reste en 
dehors de la plantation un espace libre de trois 
mètres de large le long de la haie  Les intervalles 
peuvent admettre des lignes  simples de groseillier à 
deux mètres en tout sens, ce qui, en laissant pour le 
service deux allées à angle droit, donne 1 140 touffes 
de groseillier 

Les arbres à cette hauteur n’ont pas besoin de 
tuteurs :

25 abricotiers en plein-vent, à 1 fr  50 c          
61 ceri siers en plein-vent, à 1 fr  25 c              
56 pruniers à 1 fr  25 c                                     
1 240 touffes de groseillier à 50 c                    
Engrais, façons et frais divers                           
244 tuteurs à 50 c , pose comprise                   

total des déboursés                  

Soit, somme ronde                                           

37  50
76
45

620
600
73

—————
1 451  50

—————
1 500  50

250 ceri siers à demi-tige, à 1 fr  1 140 touffes 
de groseillier à 50 c                                     

Engrais, façons et frais comme ci-dessus         

total                           

Soit, somme ronde (À reporter)                           

256
570
600

—————
1 426 

—————
1 500

Deux ans de loyer d’un hectare, à 140 fr , 
impôts compris                                            

Intérêts de 1 500 fr  à 5 %, pour deux ans       

Ensemble                   

Cette somme jointe aux déboursés précédents 
montant à                                                    

Donne un total de                      

Ou, somme ronde                      

280
150

—————
430 

1 500
—————
1 930

—————
2 500

Fig. 290.
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Nous arrivons, comme on le voit, au même chif-
fre pour tous les genres de vergers d’arbres à fruits à 
pépins ou à noyaux 

§ IX. — Produits.

Le sol du verger,  lorsqu’en attendant la mise à 
fruit des arbres en plein-vent on le cultive en jardin 
potager, donne des produits importants, dont nous 
n’avons point à nous occuper ici, pour ne pas mul-
tiplier les chiffres sans nécessité (voir Jardin potager)  
Nous devons seulement rechercher quels sont les 
produits des vergers dont nous avons évalué les frais 
sous quatre conditions différentes :

1° Vergers d’arbres à fruits à pépins en plein-
vent et de pommiers-paradis ;

2° Vergers d’arbres à fruits à pépins, en plein-
vent et en pyramides ;

3° Vergers d’arbres à fruits à noyaux et de gro-
seilliers ;

4° Vergers de ceri siers et de groseilliers 
1° Les produits sont nuls la première année : 

les paradis montrent leur fruit après leur seconde 
  feuille ; cette première récolte est peu importante ; 
nous ne la portons point en compte, afin de ne pas 
avoir non plus à compter les frais d’entretien qu’elle 
couvre et au-delà  Dès la troisième année, les 
paradis sont en plein rapport ; chacun de ces petits 
arbres peut donner, année commune, dix fruits qui 
valent de 5 à 10 c  En portant le produit annuel 
de chaque pommier-paradis à 60 c , nous sommes 
au-dessous de la moyenne, car beaucoup d’arbres 
produisent plus d’un franc par an  Le compte de ce 
verger donnera à la fin de la cinquième année après 
la plantation les résultats suivants :

Ces recettes balancent à huit francs près les 
dépenses, de sorte que le propriétaire aura créé, 
sur un hectare de terrain, avec un déboursé de 
2 000 fr , qu’il aura recouvré intégralement, y com-
pris les intérêts, un revenu porté, pour la cinquième 
année à 564 fr , ou, somme ronde, 550 fr , en dédu-
isant de la recette annuelle, montant à 924 fr 

Jusqu’ici, les arbres en plein-vent qui doivent 
finir par rester seuls en possession du terrain, n’ont 
encore rien produit, ou le peu de fruits qu’ils ont pu 
donner ne peut être porté en compte  À partir de la 
sixième année, les produits de ces arbres croîtront 
rapidement, celui des pommiers-paradis restant 
toujours le même ; les frais n’auront point d’aug-
mentation à subir, de sorte que jusqu’à la dixième 
année le revenu net ne cessera pas de s’accroître  
Puis le moment viendra où les arbres en plein-vent, 
parvenus à leur dixième année, rapportant déjà, 
année commune, 5 fr  par an, exigeront la suppres-
sion d’une partie des pommiers-paradis  En en 
arrachant deux lignes sur trois, dans l’intérieur des 
carrés, et conservant les lignes extérieures, il en rest-
era provisoirement 800 qui donneront, à 60 c  par 
arbre, 480 fr  ; le compte de la dixième année don-
nera par conséquent :

Mais cette diminution momentanée du revenu, 
causée par la suppression d’une portion des paradis, 
sera bientôt compensée par l’accroissement rapide 
du produit des arbres en plein-vent qui, une fois mis 
à fruit, croîtront en fertilité chaque année  À quinze 
ans, quand les der nières lignes de pommiers-paradis 
seront supprimées, les plein-vents pourront donner 
chacun de 200 à 300 poires ou pommes valant de 5 
à 10 c  la pièce, produit qui,  lorsque les arbres ser-
ont dans toute leur force, vers l’âge de vingt-cinq à 
trente ans, pourra fa cilement être doublé  De plus, 
la suppression de tous les pommiers-paradis aura 
permis de convertir le sol du verger en prairie pou-
vant donner annuellement 3 000 kilogr  de foin à 
100 fr  les 1 000 kilogr  Le compte de la quinzième 
année donnera par conséquent :

Les bonnes années compensant les mauvaises, on 
aura un revenu moyen de 1 000 fr, par an, tous frais 
déduits  Il faut observer que nous avons porté en 
dépense l’entretien du verger pour 100 fr  par an ; 
une fois les paradis supprimés, l’entretien devient 
pour ainsi dire tout-à-fait nul  La prairie, fumée en 
couverture tous les deux ou trois ans, se maintient 
en bon état, et les arbres en plein-vent, convenable-
ment soignés, peuvent vivre un siècle 

Nous devons appeler l’attention des propriétaires 
sur une  autre considération non moins importante : 
c’est l’augmentation du capital foncier  Nous sup-

Fruits des arbres en plein-vent, à 5 fr  par 
arbre                                                             

Fruits des paradis à 60 c  par arbre                 

total                    
À déduire : frais, comme ci-dessus                   

Soit, somme ronde                                           

320
480

—————
800
360

—————
440

Fruits des arbres en plein-vent, à 20 fr  par 
arbre                                                             

Foin, 3 000 kil  à 100 fr  les 1000 kil                 

total                   
À déduire : frais, comme ci-dessus                  

Soit, somme ronde                                           

1 280
300

—————
1 580

360
—————
1 220

Report                            
En ajoutant deux ans de loyer et les intérêts 

des déboursés pendant deux ans, montant 
ensemble à                                                   

On trouve un total de                                      

Soit, somme ronde                                           

 1 500

430
—————
1 950

—————
2 000

Fruits de 1 540 pommiers-paradis à 60 c  par 
an, récoltes des 3e 4e et 5e années                 

À déduire : loyer, impositions et intérêts 
comme au compte des frais, à 260 fr  par 
an, pour trois ans                                         

bénéFiCe net                 

 2 772

780
—————
1 992

Loyers, impositions et intérêts                          
Frais de culture et d’entretiens                        

total                           

260
100

—————
360
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posons remplacement du verger acheté comme 
terre de première qua lité sur le pied de 3 % ; étant 
loué 150 fr , impôts à charge du locataire, il aura pu 
coûter 5 000 fr  Parvenu à un revenu net de 550 fr  
dès la troisième année, ce terrain aura presque 
doublé de valeur  Supposons en effet qu’il soit 
loué 300 fr , ce qui, en raison des produits, serait 
un loyer raisonnable, il vaudrait, au taux de 3 %, 
10 000 fr  Pour tout propriétaire possédant un ter-
rain dans des conditions favorables, et assuré, soit 
de louer à un prix avantageux le verger en rapport, 
soit d’en vendre aisément les produits, il n’y a pas 
de meilleure spéculation  Ajoutons que le père de 
famille, travaillant pour ses enfants autant que pour 
lui-même, peut, dans ces circonstances, leur créer à 
bien peu de frais un capital certain, que le temps, en 
développant la fécondité des arbres, ne fait qu’aug-
menter d’année en année 

2° Les produits de ces vergers sont nuls pendant 
la première et la seconde année  Les groseilliers sont 
en plein rapport trois ans après la plantation  Leur 
produit, comme celui des pommiers-paradis dans le 
compte précédent, n’est pas susceptible d’augmen-
tation ; il devient tout d’un coup à peu près ce qu’il 
doit être dans la suite  Chaque touffe de groseillier 
peut donner annuellement 2 kilogr  de groseilles, ce 
qui, pour 288 touffes, donne un total de 576 kilogr  
de groseilles valant, au prix moyen de 30 c  le 
kilogr , 172 fr  80 c  Nous n’avons point porté en 
compte le peu de groseilles qu’on a dû récolter la 
seconde année ; cette récolte, peu importante, cou-
vre les frais, d’ailleurs très minimes, de la taille des 
arbres pendant les deux premières années  Les 
arbres fruitiers en plein-vent feront encore attendre 
leur premier fruit plusieurs années ; les arbres fruit-
iers en pyramides donneront à cinq ans leur 
première récolte  À la fin de la cinquième année, le 
compte de ce verger présentera les résultats 
 suivants :

Les frais annuels s’élèvent, d’après le compte 
précédent, à :

Mais il faut porter en recette un  autre produit 
dont nous n’avons pas fait mention  Toute la partie 
du verger qui n’est pas occupée par les arbres à fruit 
et les chemins, est convertie en prairie  Les arbres 
et les chemins occupent 2 230 mètres carrés ainsi 
répartis :

Cette somme, retranchée des 10 000 mètres car-
rés que contient un hectare, laisse à la production 
du fourrage 7 760 mètres carrés dont on peut éval-
uer le produit à 2 000 kilogr  de foin valant, à 100 fr  
les 1 000 kilogr , 200 fr  Cette récolte a dû com-
mencer la troisième année ; il faut donc ajouter aux 
recettes précédentes :

À cette époque, le propriétaire, au moyen d’une 
avance de 2 000 fr , dont il aura recouvré plus de la 
moitié, indépendamment des intérêts, aura créé, 
sur un terrain d’un hectare, un revenu net de 
252 fr , revenu encore peu considérable, mais qui 
tous les ans s’accroîtra dans une très forte propor-
tion, les frais restant les mêmes ; on en jugera en 
jetant les yeux sur le relevé suivant :

Le produit du verger est destiné à s’augmenter 
encore ; les arbres en pyramides qu’on ne ménage 
pas puisqu’ils doivent être supprimés à 15 ans, don-
nent de plus en plus ; les arbres en plein-vent, une 
fois qu’ils se mettent à fruit, arrivent, après 10 ans 
de plantation, a un produit de 5 fr  par an, et les 
frais n’augmentent pas d’un centime  En tenant 
compte seulement des récoltes réalisées pendant 
les 8 premières années, nous trouvons un total de 
4 546 fr  Nous n’avons à déduire de cette somme 
que les frais pour loyer, impositions, intérêts et 
entretien pendant les 4 der nières années, pour les 
4 premières ces frais ont été portés en compte ; 
ils font partie des avances dont le total se monte, 
pour ces 4 ans, à 2 000 fr  C’est à raison de 360 fr  

Fruits des groseilliers pendant 3 ans, à 172 fr  
par an                                                          

Fruits des pyramides, à 60 c  par arbre           

total                    

Soit, somme ronde                                           

Soit, somme ronde                                           

516
140  40

—————
656  40

—————
2 000

—————
1 343  60

Fruits                                                                
Fruits des pyramides, à 60 c  par arbre            

total                    

260
100 

—————
360

Foin des 3e, 4e et 5e années, à 200 fr  par an   
Ce qui porte le total des recettes au bout  

de 5 ans à                                                     

600

1 265  40

sixième année

Groseilles, comme ci-dessus                             
Fruits des pyramides, à 1 fr  20 c  par arbre  
Fruits des plein-vents, à 80 c  par arbre          
Foin, comme ci-dessus                                     

total                    

septième année

Groseilles                                                         
Fruits des pyramides, à 2 fr  50 c  par arbre  
Fruits des plein-vents, à 1 fr  50 c  par arbre  
Foin                                                                  

total                    

huitième année

Groseilles                                                         
Fruits des pyramides, à 3 fr  50 c  par arbre  
Fruits des plein-vents, à 2 fr  50 c  par arbre  
Foin                                                                  

total                    

172
280  80
80

200
—————

732  80

172
280  80
80

200
—————
1 107

172
819
250
200

—————
1 441

Arbres en plein-vent, à 4 mètres carré par 
arbre                                                             

Arbres en pyramides à 2 mètres 25 c              
Groseilliers à un mètre carré par touffe          
Chemins                                                          

total                

400
585
288
957

—————
2 230
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par an, comme ci-dessus, 1 440 fr  qui, retranchés 
de 4 546 fr , laissent comme produit net, 3 106 fr  
Cette somme, répartie entre les 8 années qui se 
sont écoulées depuis la plantation, donne un revenu 
moyen de 388 fr  25 c , ou somme ronde, 380 fr 

Quant au revenu actuel du verger, il est de 
1 400 fr  ; à 10 ans il dépassera 1 500 fr  pour 
atteindre 2 000 fr   lorsqu’à l’âge de 25 ou 30 ans, 
les arbres en plein-vent, restés seuls dans le verger, 
auront atteint leur plus grand degré de fertilité 

En appliquant à ce verger l’observation que nous 
avons faite sur le premier, quant à l’accroissement 
du capital foncier, nous trouverons qu’une pro-
priété rapportant au propriétaire qui l’exploite lui-
même 1 500 fr  de revenu net, peut être louée 800 
fr , en laissant au locataire une juste part des pro-
duits, les frais étant presque nuis, ce qui, au taux 
de 3 %, lui assigne une valeur de 26 600 fr 

3° Les explications données pour les 2 premiers 
genres de verger nous permettront d’abréger le 
compte du 3e  Ce compte, 6 ans après la plantation, 
présentera les résultats suivants : 1re et 2e années, 
pas de produits 

Les abricotiers et les pruniers ne portent pas 
encore 

La recette totale s’élève pour les 6 premières 
années à la somme de 3 433 fr  50 c , dont il faut 
retrancher pour les frais annuels des 4 der nières 
années seulement, à 360 fr  par an, comme pour les 
comptes précédents, 1 140 fr  Il reste de produit net 
1 993 fr  50 c 

Cette der nière somme, répartie entre les six ans 
écoulés depuis la plantation du verger, donne pour 
revenu net 332 fr  25 c , soit, somme ronde 300 fr  
par an  Les arbres en plein-vent avancent vers leur 
maximum de fécondité ; le revenu croit rapide-

ment, jusqu’à ce que chaque arbre en plein-vent 
donne en moyenne 10 fr  par an, résultat auquel 
tous les arbres doivent arriver entre la 12e et la 15e 
année  Si les arbres à fruits à noyau ne rapportent 
jamais autant que les arbres à fruits à pépins, ils font 
attendre moitié moins leur complète mise à fruit ; ils 
ont en outre cet avantage, que leurs  ra cines occu-
pant moins d’espace, on peut maintenir à perpétu-
ité les groseilliers qui seuls donnent un revenu 
important  Quinze ans après la plantation, les pro-
duits annuels de ce verger pourront être :

Comme ces récoltes sont plus sujettes à man-
quer que celles des arbres à fruits à pépins, nous 
ne compterons en moyenne que 1 000 fr  de revenu 
pour ce verger, parvenu à son plus haut degré de 
fertilité  Ce produit suppose une valeur locative de 
600 fr , et une valeur foncière de 20 000 fr 

4° Les produits de ce verger ne peuvent exacte-
ment se déduire des comptes des  autres vergers  Le 
principal avantage de ce genre de plantations c’est 
de s’accommoder d’un terrain de médiocre qua-
lité, où les  autres ne pourraient prospérer ; le loyer 
et les frais sont moins élevés et les produits moins 
considérables  Les ceri siers, très rapprochés les uns 
des  autres, ne prennent jamais un grand développe-
ment ; quand ils sont en plein rapport, ils donnent 
moitié moins que les arbres en plein-vent du verger 
n° 3, mais ils arrivent beaucoup plus tôt à leur max-
imum de fécondité  Les groseilliers, plus ou moins 
gênés par l’ombre des ceri siers, sont aussi moins 
productifs que ceux des vergers dont nous venons 
d’examiner les comptes  À six ans, les ceri siers gref-
fés à demi-tige sont en plein rapport 

1re et 2e années, produits nuls 

troisième année

Groseilliers, 1 240 touffes donneront à raison 
de 2 kil  de groseilles par touffe, 2 480 kil , 
à 30 c  le kil                                                  

61 ceri siers, 2 kil  par arbre, 122 kil  à 25 c   

total                    

744
30  50

—————
774  50

quatrième année

Groseilliers, (comme ci-dessus)                        
61 ceri siers, 3 kil  à 25 c                                  
Premier fruit des pruniers et abricotiers,  

à 50 c  l’arbre                                               

total                    

Cinquième année

Groseilliers, comme ci-dessus                          
61 ceri siers, 3 kil  à 25 c                                  
Pruniers et abricotiers à 1 fr  50 c  par arbre  
 

total                    

sixième année

Groseilliers                                                       
Ceri siers, à 2 fr  par arbre                                
Pruniers et abricotiers à 1 fr  50 c  par arbre 

total                    

744
45  75

30  50
—————

820  25

744
76  25
61  

—————
881  25

744
122
91  50

—————
957  50

troisième année

Groseilles                                                         
Fruits des arbres en plein-vent, à 10 fr  par 

arbres                                                           

total                    
Déduction faite des frais, montant à               

Il reste de revenu net                                       

744

1 220
—————
1 964

360 
—————
1 604

troisième année

Groseilliers, 1 140 touffes donnant 45 c  par 
touffe                                                            
Ceri siers, 256, à 1 fr  par arbre                   

total                    

quatrième année

Groseilliers                                                       
Ceri siers, à 1 fr  50 c  par arbre                       

total                    

Cinquième année

Groseilliers                                                       
Ceri siers, à 2 fr  50 c  par arbre                       

total                    

sixième année

Groseilliers                                                       
Ceri siers, à 2 fr  par arbre                                

total                    

513
256

—————
769

513
384

—————
897

513
512

—————
1 025

513
640

—————
1 123
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Le terrain étant de qua lité médiocre, sa valeur 
locative, avant la création du verger, n’était que de 
140 fr , impôts compris ; les frais à déduire se rédu-
isent donc à :

Les recettes, déduction faite de cette somme, 
s’élèvent à 2 794 fr 

À 10 ans les arbres de ce verger ont atteint le 
maximum de production qu’ils ne doivent pas 
dépasser ; les ceri siers peuvent donner 4 fr  par an : 
les groseilliers donnent toujours les mêmes pro-
duits ; la meilleure récolte qu’on puisse attendre 
d’un verger semblable est donc de :

En moyenne, les bonnes années compensant les 
mauvaises, ce verger, en plein rapport, ne peut don-
ner au-delà de 900 fr  de produit net, ce qui suppose 
une valeur locative de 500 fr , et une valeur foncière 
de 16 600 fr 

§ X. — Choix des espèces.

La plus déplorable confusion règne dans la 
nomenclature des fruits en France 5 des réunions 
de jardiniers qui ouvriraient entre eux une corre-
spondance suivie, et se communiqueraient les fruits 
de chaque région, pourraient seules, avec beaucoup 
de temps et de travail, rétablir la synonymie et per-
mettre à l’amateur de se reconnaître avec certitude 
dans les catalogues du commerce, tandis qu’aujo-
urd’hui, grâce à l’arbitraire de la nomenclature, 
l’amateur éloigné des pépinières fait souvent venir 
à grands frais ce qu’il a déjà, ou bien le contraire de 
ce qu’il a demandé  Il n’est pas en notre pouvoir de 
remédier à un tel désordre : forcés de nous déter-
miner, nous adoptons les noms le plus générale-
ment reçus ; tout ce que nous pouvons garantir à 
nos lecteurs, c’est que nos indications sur les qua-
lités des fruits et l’époque de leur maturité sont de la 
plus scrupuleuse exactitude 

A  — Fruits à pépins 

Nous n’avons point la prétention de donner 

des catalogues complets des fruits à pépins dignes 
d’être cultivés dans les vergers ; nous nous bornons 
à indiquer, avec des remarques sur chaque série, les 
espèces dont on peut composer un verger irréproch-
able, où les plein-vents doivent rester définitivement 
maîtres du terrain 

1  Poiriers en plein-vent, espèces précoces 

Toutes ces poires sont médiocres, à l’exception 
du rousselet hâtif, le meilleur de toute cette série, 
poire rare en France et moins bonne qu’en Bel-
gique, où elle est très recherchée ; les amateurs qui 
désirent l’avoir franche d’espèce doivent s’en pro-
curer des greffes de Belgique ; la meilleure variété 
est celle qu’on trouve dans tous les jardins de la 
vallée de la Meuse, depuis Dinant jusqu’à Maes-
tricht ; elle y est connue sous son vrai nom de Rous-
selet d’été ou hâtif  Après elle, la meilleure de cette 
série est la poire d’épargne, belle et bonne quand elle 
est prise à son point, mais elle n’a qu’un moment  
Les  autres conviennent plutôt au jardinier de pro-
fession qu’à l’amateur, parce que les arbres de ces 
espèces chargent beaucoup et que leur fruit, bien 
que médiocre, se vend très bien, par cela seul qu’il 
précède d’un grand mois toutes les  autres poires  Il 
ne doit pas y avoir dans un verger d’un hectare plus 
d’un arbre de chacune de ces espèces ; un seul des 
deux Saint-Jean, et une seule des trois blanquettes 
permettent de se passer des  autres variétés de leur 
espèce, pour laisser la place à de meilleures poires  
Les poires comprises dans le tableau ci-dessous 
suivent immédiatement les précédentes sous le rap-
port de la précocité ; elles leur sont de beaucoup 
supérieures en qua lité ; les arbres chargent un peu 
moins, toute proportion gardée, et si la vente des 
fruits ne peut être faite au moment opportun, les 
poires ne peuvent se garder seulement 24 heures 
après leur parfaite maturité  Le jardinier prudent 
doit donc se régler sur le débit présumé et ne pas 
s’encombrer d’une trop grande quantité de fruits 
excellents, mais dont chacun n’a pas plus de 10 ou 
15 jours pour être mangé à son point, et peut être 
considéré comme perdu le lendemain du jour où il 
est mûr, s’il n’a pu être vendu 

Ces recettes additionées  donnent un total      3 904

Loyer et impôts pour 4 ans                              
Intérêts de 2 000 fr  à 5 % pour 4 ans              
Frais de culture                                                

total                    

560
400
150

—————
1 110

Ces recettes réparties entre six ans écoulés 
depuis la plantation du verger, forment un 
revenu net annuel de                                       

Soit, somme ronde                                           

465
—————

450

Groseilles                                                         
Cerises                                                              

Total                      

Et, déduction faite de 390 fr  de frais               

Soit, somme ronde                                           

513
1 024

—————
1 537

—————
1 147

—————
1 100

Noms des espèces

Petit muscat (dit 7 en gueule)                  
Petit-Saint-Jean                                       
Gros-Saint-Jean (muscat Robert)            
Deux-têtes                                               
Petite blanquette                                     
Grosse blanquette                                   
Blanquette à longue queue                      
Épargne (beau présent, cuisse madame)  
Rousselet hâtif                                         
Madeleine                                               

Époque de la
maturité des fruits

 fin de juin

fin de juillet
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À l’exception de la der nière, qui est plutôt belle 
que bonne, toutes les  autres sont excellentes ; le 
bon-chrétien d’été l’emporte sur toutes les  autres ; 
il convient surtout en plein-vent dans les vergers au 
sud de la Loire ; sous le climat de Paris, l’arbre vient 
très bien et son fruit est parfait ; mais il fleurit peu et 
ne donne pas tous les ans  Sur le littoral de la Médi-
terranée, de Toulon à Antibes, et en Italie jusqu’à 
Livourne, dans les vergers de la côte, ce poirier est 
presque seul cultivé en plein-vent 

2  Poires d’automne 

Toutes les variétés de beurré veulent être 
détachées de l’arbre au moment où elles quittent 
fa cilement la branche ;  autrement, le moindre vent 
les fait tomber, elles se meurtrissent et perdent 
beaucoup de leur valeur : elles achèvent de mûrir 
sur les dressoirs du fruitier  Leur peau contient un 
principe astringent peu agréable au goût ; on ne les 
mange pas sans enlever la peau  Toutes les poires de 
doyenné se mangent avec la peau, qui est excessive-
ment mince et qui contient un arôme particulier, de 
sorte que ceux qui pèlent ces poires pour les man-
ger perdent le meilleur ; ce sont de toutes les poires 
celles qui sont le moins sujettes à ces concrétions de 
silice si désagréables à rencontrer sous la dent  Ces 
concrétions abondent trop souvent dans la poire 
de messire-Jean, qui sans cela serait beaucoup plus 
recherchée ; elle est la meilleure de toutes pour la 
préparation du raisiné  Le doyenné-calebasse, l’une 

des meilleures poires qui existent, n’est guère connu 
hors de la Belgique, son pays natal ; la variété la 
plus par faite existe dans les jardins qui environnent 
Malines (Belgique)  La mouille-bouche rayée ou 
culotte de Suisse, espèce excellente, mais peu pro-
ductive, est presque abandonnée pour cette raison  
La poire sieulle est une des meilleures acquisitions 
récentes de nos vergers  La poire sanguine d’Italie, 
dont la chair est marbrée de rouge, est plus curieuse 
que bonne ; sous le climat de Paris, elle produit 
rarement, parce que sa floraison est trop précoce 

3  Poires d’hiver

L’époque indiquée pour la maturité des fruits 
désigne la durée du temps pendant lequel chaque 
fruit peut être mangé dans toute sa perfection ; 
quelques fruits durent beaucoup plus longtemps 
que nous ne l’indiquons ; mais, sans être gâtés, ils 
ont perdu toute leur saveur 

Toutes les poires comprises dans les listes qui 
précèdent se mangent crues ; les espèces suiv-
antes se mangent crues, mais elles sont meilleures 
 lorsqu’elles sont cuites, et on les réserve ordinaire-
ment pour cet usage ; on leur fait aussi subir une 
préparation qui les convertit à l’état de poires 
tapées 

4  Poires meilleures cuites que crues 

Toutes ces poires,  lorsqu’on veut les manger 
cuites, doivent être employées un peu avant leur 
maturité. Presque toutes se conservent au-delà des 
époques indiquées sur les listes ; mais passé ces épo-
ques elles perdent leur goût, se flétrissent et n’ont 
plus aucune valeur. La liste suivante contient les 
meilleures d’entre les poires qui ne peuvent être 
mangées crues.

Noms des espèces

Martin sec                                          
Rousselet de Reims                            
Bergamotte de la Pentecôte               
Van Mons                                          
Léon Leclerc                                      
Duchesse de Berry d’hiver                 

Époque de la
maturité des fruits

de janvier en avril 
de décembre en mars 
de janvier en avril 
de décembre en mars 

idem  idem 
idem  idem 

Noms des espèces

Belle de Bruxelles                               
Bon-chrétien d’été, Gratiole, (Gracioli 
des Italiens )                                          
Bon-chrétien turc ou d’Orient          
Bon-chrétien William                        
Doyenné d’été                                    
Beurré d’été                                       
Beurré de Morfontaine                     
Beurré magnifique (poire melon)       

Époque de la
maturité des fruits

du 15 août au 1e sept 

fin d’août 
idem 
idem 
idem 

fin d’août et de sept 
idem  idem 
idem  idem 

Beurrés

Doyenné

Noms des espèces

Capiaumont                       
gris                                     
roux                                    
galeux ou crotté                 
de Beaumont                      
d’Angoulème                     
d’Angleterre                       
d’Amaulis                           
Spence                               
de St -Michel,  

ou d’automne                  
Seutelet                              
musqué                               
calebasse                             

Époque de la
maturité des fruits

septembre 
septembre et  octobre

idem  idem 
idem  idem 

septembre 
septembre 
septembre et  octobre 

idem  idem 
 octobre et novembre 

 octobre 
 octobre et novembre 
 octobre 
septembre et  octobre 

Mouille-bouche verte-longue              
Mouille-bouche panachée  

(culotte de Suisse)                            
Sieulle                                                 
 Messire-Jean                                       
Sanguine d’Italie                                 

 octobre 

 octobre 
 octobre et novembre 
 octobre 
septembre 

Beurrés

Noms des espèces

d’Hardampout (goulu  
morceau)                        

de Malines                          
d’Aremberg                        
Rancé                                 

Époque de la
maturité des fruits

de décembre en mars 
décembre 
janvier 
février 

Doyenné d’hiver                                    
Saint Germain                                       
Crassane ou crésane                              
Chaumontel                                           
Bergamotte de Pâques                           

de janvier en avril 
de novembre en mars 
de novembre en janvier 
de décembre en mars 
de décembre en avril 

Bon-
chrétien

d’Hiver                               
d’Espagne                          
Jaspé                                   

de janvier en juillet 
décembre et janvier 
février en mars 
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5  Poires à cuire 

Avec quelques soins, la plupart de ces poires se 
conservent d’une année à l’ autre sans se rider ni 
s’altérer en apparence ; mais passé le mois de mai 
elles deviennent pâteuses et n’ont plus de saveur  
L’excessive dureté de ces poires au moment où on 
les cueille fait qu’on s’y prend d’ordinaire avec très 
peu de soin, et c’est à tort ; l’effet des contusions, 
peu visible d’abord, ne tarde pas à se manifester ; 
les poires se gâtent précisément au moment où 
elles seraient vendues avec le plus d’avantages  Les 
poires d’automne et les poires d’hiver, tant celles 
qui se mangent crues que celles qui ne peuvent être 
mangées que cuites, constituent la partie la plus 
riche de la récolte du verger ; parmi ces poires, le 
beurré, le bon-chrétien, le saint-germain et la cras-
sane doivent être les plus nombreuses ; toutes ces 
poires se cueillent un peu avant leur maturité ; elles 
offrent l’avantage de mûrir, non pas toutes à la fois, 
comme les poires d’été, mais successivement, selon 
l’âge des branches qui les ont portées et leur exposi-
tion plus ou moins méridionale  Cette particularité 
est également précieuse pour l’amateur qui jouit de 
ses fruits pendant tout l’hiver, et pour le jardinier de 
profession qui vend quand il veut, et ne se trouve 
jamais, pour cette partie de sa récolte, à la discré-
tion des acheteurs 

Les arbres de la der nière liste (poires à cuire) 
chargent beaucoup et tiennent beaucoup de place ; 
ils doivent être exclus des vergers où l’on n’accorde 
que 10 mètres en tout sens à chaque pied d’ar-
bre ; ce n’est pas trop pour eux d’une distance de 
12 mètres en tout sens d’un arbre à l’ autre 

Nous avons donné (page 77) la liste des espèces 
qui ne viennent pas bien sur sujets de cognas sier ; 
toutes les poires à cuire sont plus ou moins dans 
ce cas  Nous croyons inutile de dresser des listes 
séparées des espèces greffées sur cognas sier, qu’on 
peut  planter provisoirement entre les lignes d’arbres 
en plein-vent ; à l’exception de celles qui ont été sig-
nalées comme se refusant à vivre sur des sujets de 
cognas sier, toutes les espèces de poirier peuvent 
s’élever indistinctement en plein-vent et en pyr-
amide, ainsi qu’en vase ou corbeille ; on peut donc, 
quant au choix des espèces, être guidé par les con-
sidérations que nous venons d’exposer 

6  Pommes hâtives 

Toutes ces pommes sont médiocres, à l’excep-
tion de la pomme-framboise et de la pomme de 
neige, parfaites l’une et l’ autre, mais qui ont le tort 
de paraître à une époque où les bons fruits de toute 
espèce sont dans leur plus grande abondance ; ces 
fruits sont d’ailleurs comme tous les fruits précoces, 
ils ne se gardent pas, on doit donc  planter fort peu 
d’arbres appartenant aux espèces hâtives 

7  Pommes d’hiver 

La liste suivante ne contient que des pommes 
plus recherchées pour leur beauté que pour leur 
bonne qua lité  :

8  Pommes meilleures cuites que crues 

Les meilleures espèces pour greffer sur paradis, 
sont les calville et les plus grosses d’entre les reinettes, 
particulièrement celles d’Angleterre et du Canada 

Quelques-unes des pommes que nous avons 
indiquées comme pouvant se conserver d’une année 
à l’ autre, durent souvent plusieurs années ; mais 
les plus durables, après une année révolue, rest-
ent sans saveur  Les pommes de fer se conservent 
jusqu’à trois ans ; mais elles sont d’une qua lité très 
inférieure  La reinette grise réunit à une très longue 
durée une saveur line et délicate ; elle supporte de 
longs trajets par mer sans éprouver d’altération 

Noms des espèces

Franc Réal                                          
Catillac ou colillard                           
Impériale                                            
D’une livre                                         
De tonneau                                        
De Chaptal                                        
Royale                                                

Époque de la
maturité des fruits

de novembre en mars 
de décembre en avril 
de janvier en avril 
de janvier en mai 

idem  idem 
idem  idem 
idem  idem 

Noms des espèces

Rambour d’été                                   

Époque de la
maturité des fruits

août et septembre 

Pomme-framboise                           
Pomme de neige                             
Calville d’été                                   
Passe-pomme rouge                        

août et septembre 
août et septembre 
fin de juillet 
août 

Calville

Reinette

Noms des espèces

blanc, ou à côtes              
rouge d’hiver                    
franche                             
blanche                            
grise                                  
dorée                                
rouge                                
pépin d’or                         
d’Angleterre                     
de Bretagne rouge            
de Portugal                       
du Canada                       

Époque de la
maturité des fruits

de décembre en avril 
de novembre en mars 
 d’octobre en  d’octobre 
de décembre en avril 
de janvier en janvier 
de décembre en avril 
de novembre en mars 
de novembre en mars 
de décembre en mars 
 d’octobre en janvier 
de janvier en avril
de novembre en mars 

Noms des espèces

Pomme d’api                                   
D’Astrakan ou transparente            
D’Ève (monstrueuse)                        
Joséphine                                          
Azéroily                                           
Des quatre goûts                              

Époque de la
maturité des fruits

de novembre en mars 
de février en avril 
de février en mai 
 d’octobre en janvier 
de novembre en mai 
 d’octobre en décembre 

Noms des espèces

Rambour d’hiver                             
Belle fleur                                         
Châtaignier)                                     
Court-pendu (kapendu)                    
Pomme d’érable                              
Pomme de fer                                  

Époque de la
maturité des fruits

décembre et janvier 
de novembre à janvier 
de décembre en mars 
de décemb  en décemb 
décembre et janvier 
de novemb  en novemb 
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B  — Fruits à noyaux 

La nomenclature des fruits à noyau n’offre pas 
plus de certitude et de régularité que celle des fruits 
à pépins ; ce que nous avons dit des premiers doit 
s’entendre également des seconds 

1  Pêchers 

Nous n’avons point fait figurer le pêcher dans le 
compte des frais et des produits d’un verger sous 
le climat de Paris, parce que l’entrée du verger lui 
est interdite ; néanmoins, comme dans quelques 
localités favorables on peut obtenir des produits 
très avantageux d’un verger de pêchers en plein-
vent, nous devons indiquer les espèces les plus con-
venables pour ce genre de plantation  Ce sont, de 
préférence à toutes les  autres, les pêches à floraison 
tardive qui craignent moins que les pêches précoces 
l’action funeste des der niers froids 

Pêches en plein-vent (sous le climat de Paris)

2  Abricotiers 

m  lelieur conseille de s’en tenir au seul abricot 
Noor, le meilleur de tous ; cet abricot est en effet 
excellent, mais il n’a qu’un moment, et tous ses 
fruits mûrissent à la fois  Pour le jardinier de pro-
fession, le meilleur de tous est l’abricot commun, 
auquel il peut associer dans le verger un ou deux 
pieds d’abricotier hâtif et quelques abricots-pêches  
L’alberge est très peu productive au nord de la 
Loire ; ce fruit n’est à sa place, sous le climat de 
Paris, que dans le verger de l’amateur 

Les amandes de tous ces abricots sont amères ; 
l’abricotier de Hollande est le seul qui donne des 
fruits à amande douce 

3  Pruniers 

Cette liste ne contient que des fruits de table : les 
vergers dont nous nous occupons ici n’en compor-
tent pas  d’ autres  Les pruniers, dont les fruits sont 
exclusivement destinés à faire des pruneaux, rent-
rent dans la grande culture  Parmi les prunes de la 
liste précédente, la jaune hâtive, la prune d’altesse 
et la prune perdrigon, quoique fort bonnes à l’état 
frais, font aussi d’excellents pruneaux ; les  autres 
espèces sont exclusivement des fruits de table 

4  Ceri siers 

Toutes ces espèces sont des cerises proprement 
dites, à fruit plus ou moins acide, plus rond qu’al-
longé, à chair molle et demi-transparente  La cerise 
de Montmorency ne se rencontre plus que dans les 
vergers d’amateurs ; les jardiniers de profession y 
ont renoncé ainsi qu’a la belle de Choisy, parce que 
ces arbres chargent trop peu ; ce sont cependant les 
deux cerises les plus parfaites qui existent 

La cerise de pied est préférée à toutes les  autres 
pour former les vergers de ceri siers et de groseil-
liers ; l’arbre qui la porte ne se greffe pas et reste 
toujours fort petit ; c’est un usage que nous rappor-
tons sans l’approuver, car cette cerise, qui à la vérité 
charge beaucoup, est de qua lité médiocre 

Guignien et Bigarreautiers 

Les fruits de tous ces arbres ont la chair ferme 
et opaque ; le meilleur de cette série est la cerise 
anglaise, qui joint à une saveur très délicate la 
propriété précieuse de fleurir tard, lentement, et 
de mûrir son fruit successivement dans l’ordre de 
l’âge des branches, de sorte que sur les arbres tout 
formés, on a des fruits mûrs à cueillir pendant deux 
mois  Ces motifs la font préférer à toute  autre en Bel-
gique, où elle est devenue meilleure que dans son 
pays natal, l’Angleterre  À Liège, on la nomme en 
patois wallon tempe et tard (précoce et tardive) ; en 

Noms des espèces

Montmorency                                  
Gros gobet (courte queue)               
Grosse précoce de Châtenay           
Grosse tardive (de la Madeleine)     
Royale                                              
Cerise de pied                                  

Époque de la
maturité des fruits

juillet 
juillet 
fin de juin 
fin de juillet 
fin de juin 
fin de juillet 

Noms des espèces

Cerise-guigne (anglaise)                   
Petite guigne rose précoce               

Grosse guigne noire (mauricaude)   
Gros bigarreau rouge                      
Gros cœuret                                     
 

Époque de la
maturité des fruits

du 1er juin au 1er août 
15 juin (15 mai dans le 
midi 
fin de juin 
fin de juillet 
août 

Noms des espèces

Belle de Vitry                                   
Bourdine de Narbonne                    
Téton de Vénus                               
Pourprée tardive                              
de la Toussaint                                 

Époque de la
maturité des fruits

du 15 sept  au 15 octob 
fin de septembre 
fin de sept  et octob 
 octobre 
fin  d’octobre 

Noms des espèces

Abricot hâtif (abricotin)                   
Abricot commun                             
Abricot de Hollande                        
Abricot de Portugal                         
Abricot-Alberge                               
Alberge Moutgamet                        
Abricot-Pêche                                  
Abricot royal (nouveau)                   
Abricot Pourret (nouveau)               
Abricot Noor                                   

Époque de la
maturité des fruits

fin de juin, et juillet 
fin de juillet 
fin de juillet 
15 août 
idem 
idem 
fin d’août 
idem 
idem 
fin de juillet 

Jaune hâtive (de Catalogne)             
Mirabelle                                          
Double-mirabelle (drap d’or)           
Prune d’Altesse (impériale)              
Perdrigon (de Brignoles)                  

du 1er au 15 juillet 
du 1er au 15 août 
idem 
fin d’août 
août 

Noms des espèces

Reine-claude verte                           
Reine-claude violette                       
Monsieur hâtif                                 

Époque de la
maturité des fruits

du 15 août au 10 sept 
fin d’août 
fin de juillet 
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effet,  lorsqu’elle est à bonne exposition, elle est la 
première et la der nière sur le marché, ce qui en 
rend les produits fort avantageux  On en  plante 
beaucoup autour de Paris depuis quelques années ; 
l’arbre se met vite à fruit, il est très fertile 

seCTIon II. — Jardin fruitier.

§ Ier. — Distribution.

Le jardin fruitier diffère essentiellement du ver-
ger en ce qu’il n’admet pas d’arbres à fruits à pépins 
 autres que des vases et des pyramides ; les plein-
vents à haute tige en sont exclus, à l’exception de 
quelques arbres à fruits à noyaux, qui ne réussis-
sent pas sous toute  autre forme  Il doit être fermé de 
murs destines à recevoir des espaliers  Les notions 
qui précèdent sur le choix et la préparation du ter-
rain, le choix des arhres en pépinière, l’habillage des 
 ra cines et la plantation dans le verger s’appliquent 
au jardin fruitier ; nous n’avons point à les répéter 

A moins que le sol n’en soit absolument impro-
pre à la végétation des arbres à fruits à noyaux, le 
jardin fruitier doit toujours avoir l’un de ses com-
partiments occupés par quelques abricotiers, pru-

niers et ceri siers en plein-vent  Le surplus est rem-
pli, moitié par les poiriers, moi-tiépar les pommiers  
Les poiriers sont conduits en pyramides et en vases, 
par lignes alternatives  Quelques arbres des espèces 
originaires du midi sont taillés en girandoles ; ces 
arbres sont espacés entre eux de 5 mètres en tout 
sens  Le compartiment consacré aux pommiers 
est occupé moitié par des pommiers greffés sur 
doucain et conduits en pyramide, moitié par des 
pommiers-paradis  Les pommiers en pyramide 
occupant moins d’espace que les poiriers, peuvent 
être plantés à 4 mètres en tout sens ; les pommi-
ers-paradis  peuvent se contenter d’un espace de 
1m 50 en tout sens dans un très bon terrain ; dans un 
terrain ordinaire, il leur faut 2 mètres  Cet espace-
ment nous semble le meilleur dans la pratique, 
pour toute espèce de sol  La partie du jardin fruit-
ier remplie par les pommiers est désignée dans son 
ensemble sous le nom de Normandie  Le sol du jar-
din fruitier ne devant pas être gazonné, on le divise, 
pour la fa cilité du service, en plates-bandes séparées 
par des sentiers  Toute cette distribution du jardin 
fruitier, est indiquée dans le plan, fig  291  La forme 
de ce jardin n’étant pas rectangulaire, les compar-
timents irréguliers sont occupés par des planta-

tions de pommiers-paradis, de groseilliers AA et de 
framboi siers B  Les plates-bandes du jardin fruitier 
 peuvent être entourées de bordures de frai siers, non 
pas en vue d’y récolter des fraises, mais pour pré-
server les jeunes  ra cines des arbres à fruit des rav-
ages du ver blanc   Ce ver a une telle prédilection 
pour les  ra cines du frai sier, que, tant qu’il en trouve 
à sa portée, il est attiré vers elles et respecte celles 
des arbres  Les meilleurs frai siers pour cet usage 
sont les caprons, dont les  ra cines sont très volumi-
neuses  Comme ces frai siers ne remontent pas et 
qu’ils ne donnent par conséquent qu’une récolte, 
aussitôt après cette récolte on peut arracher tous les 
pieds qui paraissent souffrants et détruire les vers 
blancs occupés à ronger leur  ra cine  Ces frai siers 
sont si robustes, qu’à moins que le ver blanc n’en ait 
dévoré la  ra cine jusqu’au collet, ils ne meurent pas 

Nous avons conseillé de  planter, entre les lignes 

des arbres fruitiers en plein-vent du verger, des 
lignes alternatives de pommiers greffés sur doucain 
et de poiriers greffés sur cognas sier, arbres destinés 
à être conduits en vases ou corbeilles et en pyr-
amides  À l’exception d’un petit nombre d’espèces, 
nous devons insister ici de nouveau sur la néces-
sité d’exclure du jardin fruitier les poiriers greffés 
sur cognas sier  Ce conseil, nous ne l’ignorons pas, 
est contraire à la pratique de la plupart des jardi-
niers ; on ne trouve, pour les formes en vase et en 
pyramide, dans les pépinières, que des arbres gref-
fés sur cognas sier  Mais, appuyés sur l’autorité de 
M  lelieur, dont une longue pratique personnelle 
nous a mis à même de vérifier les assertions, nous 
sommes convaincus de la supériorité des arbres 
greffés sur franc, et nous désirons faire partager 
cette conviction à nos lecteurs  Dans ce but, nous 
ajouterons quelques développements à ce que nous 

Fig. 291.
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avons déjà dit sur le même sujet en traitant des 
pépinières 

En Angleterre, on sème pour sujets propres à 
recevoir la greffe de toute espèce de poires, les pépins 
de la bergamotte d’été et ceux de la poire de Wind-
sor (beurré d’Angleterre)  « La vigueur relative des 
sujets, dit J  rogers, peut influer sur la végétation 
des greffes et le développement ultérieur des arbres 
de première, deuxième ou troisième grandeur  Il est 
probable, ajoute cet auteur, que les sujets Obtenus 
des pépins du petit muscat auraient, à peu de chose 
près, l’effet des sujets de cognas sier pour modérer la 
végétation des poiriers et hâter leur mise à fruit sans 
en avoir les inconvénients  »

Les poiriers greffés sur épine blanche, et, dans 
certain cas, sur cormier, sont préférables à ceux 
greffés sur cognas sier  Il n’y a d’exception que pour 
les jardins placés dans des conditions de sol et d’ex-
position tellement favorables, que le plus mauvais 
arbre est pour ainsi dire forcé d’y fructifier  Qu’on 
suive exacte ment nos instructions, qu’on accorde à 
chaque arbre assez d’espace pour son libre dével-
oppement ; qu’on lui laisse assez de bois pour 
absorber toute sa sève, qu’on ne cherche point, par 
une avidité mal entendue, à lui faire devancer l’épo-
que na tu relle de sa fructification, et l’on aura en peu 
d’années des pyramides et des corbeilles franches 
de pied, plus robustes, plus durables et deux fois plus 
productives que les arbres des mêmes espèces gref-
fés sur cognas sier 

§ II. — Espaliers.

Nous avons décrit précédemment la manière de 
tailler et de conduire les arbres fruitiers en espalier, 
ainsi que la plantation, la taille et la conduite de la 
vigne à la Thomery ; il nous reste à exposer le mode 
de construction des murs d’espalier, les divers gen-
res de treillages, les divers procédés de palissage, le 
choix des espèces et les détails de la plantation des 
arbres au pied du mur  Nous n’avons à nous occu-
per ici que des murs d’espalier propres à servir de 
clôture au jardin fruitier ; nous décrirons séparé-
ment les  autres genres d’espalier en traitant des jar-
dins à la Montreuil et de la culture forcée des arbres 
fruitiers en espalier 

Le jardin fruitier peut n’être entouré de murs 
qu’au nord, à l’est et à l’ouest ; le côté sud peut être 
protégé par une  simple haie à hauteur d’appui qui, 
donnant moins d’ombrage, fera perdre moins de 
terrain  Si le jardin n’est pas exacte ment orienté 
vers les quatre points cardinaux, on a soin de n’en-
tourer de murs que les côtés dont l’exposition per-
met de les couvrir d’arbres en espalier  Les murs au 
midi, au sud-sud-ouest et au sud-sud-est, faisant face 
au nord, au nord-nord-est et au nord-nord-ouest, 
ne sont pas seulement inutiles ; ils privent en outre 
une partie du jardin fruitier de l’influence directe 
des rayons solaires  Néanmoins une muraille de peu 
d’étendue, à une exposition plus ou moins septen-

trionale, n’est pas sans uti lité dans le jardin fruit-
ier ; on y  plante à l’espalier les arbres dont on désire 
retarder la fructification dans le but d’en prolonger 
la récolte 

Les auteurs anglais considèrent la protection 
accordée aux arbres fruitiers en espalier par une 
muraille à bonne exposition, comme l’équivalent 
de sept degrés de latitude méridionale ; ils en don-
nent pour exemple la culture de la vigne en espalier 
aux environs de Londres ; les espèces qui réussis-
sent le mieux dans cette partie de l’Angleterre sont 
celles qui fructifient en plein air aux environs de 
Bordeaux, situés à sept degrés de latitude au sud 
de Londres 

En Angleterre, comme dans les régions tempérées 
de la France, on a longtemps considéré l’exposition 
du plein midi comme la meilleure de toutes ; on est 
aujourd’hui bien revenu de ce préjugé ; les arbres 
en espalier au plein midi sont souvent grillés par 
la chaleur excessive des rayons solaires au milieu 
du jour ; ces rayons cessent de les échauffer de très 
bonne heure dans l’après-midi ; les murs légère-
ment inclinés au sud-est ou au sud-ouest sont donc 
réellement meilleurs, et  lorsqu’on a le choix, c’est 
l’exposition qu’on adopte généralement 

A  — Hauteur des murs 

La hauteur des murs peut varier entre 3 et 4 
mètres ; elle se règle sur l’étendue du jardin fruitier ; 
un petit jardin entouré de hautes murailles est som-
bre et d’un aspect désagréable ; si sa forme est celle 
d’un rectangle très allongé, la hauteur des deux 
murs parallèles des côtés les plus longs ne pourra 
dépasser 3 mètres ; s’il est carré et de grandeur 
moyenne (40 à 50 ares), des murs de 3 m 50 seront 
d’une hauteur bien proportionnée à son étendue ; 
s’il dépasse 50 ares, on pourra donner aux murailles 
de clôture 4 mètres de hauteur  Les jardiniers 
anglais ne donnent pas la même élévation aux murs 
de tous les côtés du jardin ; le mur du nord, dont 
l’espalier fait face au midi, a d’ordinaire 0 m 50 ou 
0 m 60 de plus que les  autres ; c’est une coutume dont 
nous ne pouvons que conseiller l’adoption, non pas 
pour le nord d’une manière absolue, mais pour le 
côté qui correspond aux vents qui règnent le plus 
habituellement aux deux époques de la floraison et 
de la maturité des fruits  Tout le monde connaît la 
mauvaise réputation de la lune d’avril, surnommée 
en France la lune rousse, parce que sous l’influence 
des vents du nord-nord-ouest qui règnent à cette 
époque, les pétales des fleurs des pommiers, des 
poiriers, des pruniers et des ceri siers, changent du 
blanc au roux ; cette considération doit engager les 
propriétaires à élever davantage les murs du jardin 
fruitier dans la direction des vents que les jardiniers 
nomment les vents roux 

En Belgique et en Angleterre on utilise comme 
espaliers des murs bien exposés qui n’ont pas plus 
de 2 mètres ou 2 m 32 de haut ; les pêches et les 
brugnons y réussissent très bien ; on peut aussi cou-
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vrir ces murs de vignes, de figuiers et de ceri siers ; 
mais l’abricotier, le prunier et le poirier, ce der nier 
surtout, exigent plus d’espace ;  lorsqu’on les tient 
palissés sur des murs aussi bas, ils sont lents à se 
mettre à fruit et ne chargent jamais beaucoup 

Les auteurs anglais préconisent les murs très 
bas pour toute espèce d’espalier ; un espalier de 20 
mètres de long sur 2 de haut, dit J  rogers, donne 
plus de fruits, toutes choses égales d’ailleurs qu’un 
espalier de même surface avant 4 mètres de haut 
sur 10 de long 

Mais cela tient en grande partie, comme l’ex-
plique cet auteur, à ce que le jardinier soigne tou-
jours mieux l’espalier plus bas, par cela seul que 
toutes les parties de ses arbres sont mieux à sa 
portée, tandis qu’il perd souvent de vue des soins 
urgents à donner aux parties des arbres qui garnis-
sent le haut d’un mur trop élevé ; en principe, les 
murs trop bas n’ont donc réellement pas l’avantage 
que les Anglais leur attribuent 

B  — Choix des matériaux 

Le choix des matériaux pour la construction 
des murs est d’une grande importance ; les meil-
leurs murs sont ceux qui exigent le moins de répa-
ration ; les maçons introduits dans le jardin fruitier 
pour réparer un mur dégradé sont essentiellement 
destructeurs  C’est pour cette raison qu’on doit 
préférer les briques, partout où il est possible de 
s’en procurer, aux pierres grossièrement taillées 
(moellons), généralement en usage autour de Paris  Il 
ne faut pas épargner la largeur et la profondeur aux 
fondations, surtout quand le sous-sol n’est pas des 
plus solides  Quelques arêtes en pierres de taille, de 
distance en distance, rendent les murs plus durables 
 lorsqu’ils sont construits en briques  Ce genre de 
construction n’exige pas un enduit continu sur toute 
la surface du mur ; il suffit de reprendre les joints avec 
de bon ciment pour boucher tous les interstices où 
les insectes pourraient se loger  Les murs en moel-
lons ne peuvent se passer d’un enduit continu assez 
solide pour recevoir, sans se détacher ni se fendre, 
les crochets pour tenir le treillage ou les clous pour 
le palissage au mur  En Belgique on place d’avance, 
en construisant la muraille, soit des crochets, soit 
des os de pied de mouton cuits qui durent autant 
que le fer  On les dispose d’ordinaire de quatre, en 
quatre rangs de briques ; ils sont espacés entre eux 
dans les lignes de 0 m 50 à 0 m 60, comme le montre 
la  fig  292  Ces distances sont celles qui se prêtent le 

mieux au mode de palissage usité en Belgique, nous 
le décrirons en détail (voir Treillages) 

C  — Chaperons 

Les murs destinés à recevoir des espaliers doivent 
être munis d’un chaperon à leur partie supérieure  
Les Anglais rejettent l’emploi des chaperons per-
manents ; ils les regardent comme nuisibles pen-
dant l’été, et en effet, sous leur climat, les arbres en 
espaliers n’ont jamais, durant la belle saison, trop 
de chaleur ni de lumière ; les auteurs anglais sont 
unanimes pour donner la préférence aux chaperons 
mobiles qu’on enlève aussitôt que les froids ne sont 
plus à craindre  En France, dans les départements 
au nord de Paris, l’usage anglais des chaperons tem-
poraires offre des avantages réels sur celui des chap-
erons permanents ; mais sous un ciel moins som-
bre, sous un climat moins humide, il est nécessaire, 
à notre avis, que le mur d’espalier ait un chaperon 
à demeure (  fig  293) formé de tuiles en recouvre-

ment maintenues par une faî tière ; ce chaperon n’a 
pas besoin d’être saillant de plus de 0 m 25 à 0 m 30 en 
avant de la surface du mur dans les espaliers ordi-
naires  Si l’on doit y ajouter une couverture tem-
poraire, on  plante au-dessous du sommet du mur, 
dans la maçonnerie, des montants quelquefois en 
fer (  fig  294), le plus souvent en bois (  fig  295), sur 

lesquels on établit des paillassons, au moment où 

leur protection peut être utile (voir Jardins à la Mon-
treuil)  La principale uti lité des chaperons perma-
nents en tuiles consiste à éloigner les eaux pluviales 
du feuillage et du fruit en été, et de la souche de l’ar-
bre en toute saison 

On avait imaginé, il y a quelques années, en 
Angleterre, de construire pour servir d’espalier des 
murs formés de montants en fonte de fer, établis 
sur des dés en pierre et croisés par de légères trav-
erses de fer forgé ; l’intervalle était rempli par des 

Fig. 292.

Fig. 293.

Fig. 294.

Fig. 295.
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plaques de pierres plates ou d’ardoises ; on avait 
même proposé de les former de carreaux de vitres 
comme des fenêtres ; cette invention n’a pas eu de 
suite, bien que l’inventeur se fût muni d’un brevet 

D  — Treillages 

Les treillages les plus usités sont formés de mont-
ants croisés a angles droits, par des traverses hori-
zontales, de manière à former des rectangles ou 
mailles, de 0  m 22 de large, sur 0 m 25 de hauteur ; les 
brins de treillage ont 0 m 01 d’épaisseur et 0 m 027 
de large ; ils sont fixés les uns sur les  autres par des 
attaches en fil de fer à tous leurs points d’intersec-
tion 

Pour le palissage de la vigne à la Thomery, des 
montants de bois de 0 m 04 ou 0 m 05 de large, sur 
0 m 015 d’épaisseur, sont placés perpendiculaire-
ment à côté de chaque cep de vigne, c’est-à-dire à 
0 m 55 ou à 0 m 66 l’un de l’ autre, selon l’espacement 
des ceps  Ces montants sont coupés à angle droit 
par des traverses en bois de treillage ordinaire, dis-
posés horizontalement à 0 m 25 les uns des  autres  
La fig  258 (pag  109) montre cette disposition et la 
manière dont la vigne est palissée sur ce genre de 
treillage 

En Belgique, on remplace le treillage destiné au 
palissage des arbres en espalier, par une méthode 
 simple, économique, fa cile à pratiquer partout ; 
nous croyons devoir la faire connaître en détail 
D’abord, en règle générale, un mur construit en 
briques et garni de jeunes arbres fruitiers ne reçoit, 
l’année de la plantation, ni treillage, ni rien qui 
doive en tenir lieu  On a soin seulement, comme 
nous l’avons indiqué, de  planter dans le mur, en 
le construisant, des crochets de fer ou des os de 
pieds de mouton, par lignes régulières  Quand les 
arbres commencent à avoir besoin d’être palissés, 
on forme avec une  simple baguette souple, un ou 
deux demi-cercles concentriques, proportionnés à 
la grandeur de l’arbre qui se palisse dessus sans dif-
ficulté  Le nombre des demi-cercles s’accroît d’an-
née en année, en proportion de la croissance de 
l’arbre ; les crochets ou les os de pieds de mouton 
servent à les assujettir  Si les arbres sont conduits 
en palmette, les baguettes sont posées horizontale-
ment sur les mêmes supports ; le treillage grandit 
avec l’arbre et l’on n’a point à supporter, en pure 
perte, des avances toujours très lourdes pour un 
jardin fruitier seulement de 50 ares  Les baguettes 
employées à cet effet sont des tiges de cournouiller 
(cornus sanguinea), dépouillées de leur écorce, comme 
l’o sier pour les ouvrages de vannerie  Ce boisa la 
fois souple et dur comme de la corne, employé seul 
à faire des flèches, avant les armes à feu, résiste très 
longtemps à l’action de l’air  L’usage en est général 
dans la Belgique wallonne  De très grands bois, dans 
les provinces de Luxembourg, de Liège, de Namur 
et du Hainaut, plantés uniquement de cette essence, 
se coupent tous les trois ou quatre ans, et rapportent 
plus que les meilleurs taillis  Il n’est pas un canton 

du territoire français où l’on ne puisse, à très peu 
de frais, établir un bois de cornouiller  En Belgique, 
les baguettes de cornouiller se vendent par paquets 
semblables à des bottes d’o sier ; elles ont de 3 m 50 
à 5 mètres de long  Pour le palissage des arbres en 
éventail de grandes dimensions, on emploie deux 
ou trois baguettes à former un demi-cercle  Le 
même effet peut être obtenu avec de gros brins d’o-
sier ; seulement, ce bois dure moins en plein air que 
le cornouiller 

Les avantages de ce mode de palissage (  fig  296) 

sont incontestables ; aucun treillage ne peut sup-
porter la comparaison avec les baguettes de cor-
nouiller  Les avances qu’il exige sont presque 
nulles ; les frais ne deviennent sensibles que quand 
les arbres peuvent déjà les rembourser par leurs 
premières récoltes  La surface cylindrique et na tu-
rellement polie des baguettes ne peut servir de 
retraite aux insectes nuisibles, toujours si nom-
breux entre les brins de treillage et le mur  Mais 
l’avantage essentiel des baguettes, c’est que, sans 
déranger l’arbre, on peut les ôter, les remettre ou 
les remplacer à volonté, à toutes les époques de 
la végétation, tandis que pour nettoyer la surface 
postérieure du treillage plat, ou pour lui donner une 
couche de peinture au printemps, il faut dépalisser 
tout l’espalier, précisément au moment où les yeux 
qui commencent à s’ouvrir se détachent au moin-
dre contact  Il ne manque à la méthode belge, pour 
devenir d’un usage général, que d’être plus connue  
Un semis de noyaux de cornouiller donne à 4 ans 
une première coupe ; les souches durent des siècles ; 
nous citerons à ce sujet le bois de Cornillon, com-
mune d’Angleur, près Liège, qui, d’après des titres 
authentiques, est en essence de cornouiller, depuis 
le temps de Charlemagne  Pour le treillage ordi-
naire en cœur de chêne, on a beau faire choix de 
bois de la meilleure qua lité, on a beau le recouvrir 
de plusieurs couches de peinture, on est à peu près 
certain qu’avant que les jeunes arbres soient assez 
grands pour couvrir seulement la moitié de l’espal-
ier, le treillage sera pourri  Le bois de chêne, exposé 
aux alternatives de température froide, chaude, 
sèche ou humide, se déjette, se tord, entraîne avec 
lui les crochets qui le maintiennent, et se détache 
du mur ; il faut à tout moment le réparer, ce qui 
ne peut se faire sans exposer les arbres de l’espal-
ier à toute sorte d’accidents  Le treillage n’a réel-
lement en sa faveur que la coutume et le coup 
d’œil  Un propriétaire qui n’a pas de motifs pour 

Fig. 296.
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regarder de trop près à la dépense est flatté de voir 
autour de son jardin, de création récente, un mur 
bien blanc, garni d’un treillage tout neuf, peint en 
vert, en attendant la verdure des arbres ; mais cette 
petite satisfaction est le seul avantage qu’il en puisse 
espérer  Ajoutons qu’un bon treillage, bien solide, 
est une échelle en permanence pour le passage des 
voleurs  Le jardinier amateur et le jardinier de pro-
fession, doivent donc bannir des espaliers du jar-
din fruitier le treillage ordinaire  S’ils ne peuvent se 
procurer des baguettes de cornouiller, de coudrier 
ou même d’o sier pour le palissage selon la méth-
ode belge, ils peuvent toujours adopter le palissage 
sur fil de fer, aujourd’hui fort usité en Angleterre et 
en Allemagne ; il commence aussi à se répandre en 
France  On établit à cet effet des montants espacés 
entre eux de 1 mètre, et percés de trous pour le pas-
sage des fils de fer ; ces trous doivent être à 0 m 25 ou 
0 m 30 l’un de l’ autre sur les montants  On fait faire 
au fil de fer un tour sur lui-même à son passage par 
les trous des montants, comme le montre la fig  297, 

pour lui donner plus de solidité  Il est bon,  lorsqu’on 
établit un semblable treillage, de laisser le fil de fer 
se recouvrir d’une couche de rouille par l’effet de 
la rosée des nuits ; on donne alors par-dessus cette 
rouille une ou deux couches d’huile de lin bouil-
lante ; il en résulte une peinture presque inaltérable  
La meilleure grosseur pour le fil de fer destiné à cet 
usage est de 0 m 002 de diamètre  En Angleterre on 
assujettit le treillage en fil de fer au moyen de forts 
clous, dont la tête est un petit anneau 

Le fil de fer est certainement préférable au treil-
lage plat ordinaire ; il offre, entre  autres avantages, 
celui de pouvoir s’établir partiellement à mesure que 
les arbres grandissent ; toutefois, l’élasticité du fil de 
fer occasionne aux espaliers un balancement préju-
diciable aux jeunes branches dont l’écorce encore 
tendre souffre du frottement continuel contre le fer, 
parce que sa surface polie ne permet pas de donner 
aux attaches assez de fixité  On diminue cet incon-
vénient en plaçant les montants ou les attaches pour 
le fil de fer à des distances plus rapprochées ; celle 
d’un mètre, que nous indiquons, doit être regardée 
comme un maximum qu’il ne faut pas dépasser 

E  — Palissage à la loque 

Lorsque la na ture des matériaux employés à 
la construction des murs et celle des enduits dont 
ils sont revêtus permet d’y fixer des clous sans les 
dégrader, on peut se passer de toute espèce de treil-

lage et palisser directement sur le mur  Il y a dans ce 
genre de travail deux écueils à éviter ; le plus dan-
gereux c’est la dégradation du crépissage des murs, 
lequel, bien que de très bonne qua lité, se fendrait et 
se détacherait par plaques, si l’on n’usait de beau-
coup de précautions pour enfoncer les clous : le sec-
ond, c’est le défaut d’adhérence des clous dans le 
mur, qui ne permet pas de compter sur le palissage 
et laisse à tout moment des branches dépalissées  
Aux environs de Paris, le crépissage à chaux,  sable 
et plâtre, le moins cher et le plus usité, ne se détache 
pas aisément, pourvu qu’on n’emploie pas de trop 
gros clous ; mais comme on ne peut les enfoncer 
qu’à 0 m 01 ou 0 m 02 au plus, ils n’auraient aucune 
solidité sans le secours des chiffons de laine  Voici 
comment on les emploie : les jardiniers se procurent 
à très bas prix, chez les tailleurs, des rognures de 
drap ; pendant les jours où le mauvais temps retient 
la famille à la maison, les femmes et les enfants 
découpent tous ces morceaux--- de drap en petites 
bandes de 0 m 03 à 0 m 04 de large, sur 0 m 05 à 0 m 06 
de long, les bouts étant rognés à angle droit  Au 
moment du palissage, le jardinier enveloppe dans 
une de ces loques la branche qu’il s’agit de fixer au 
mur ; il en réunit les deux bouts, qu’il pose, pliés l’un 
sur l’ autre, sur la place où le clou doit être planté ; 
le clou traverse d’abord la double épaisseur de la 
loque, ce qui amortit le coup et ménage le crépis-
sage du mur ; puis, le clou ne pénètre dans le mur 
qu’en entraînant avec lui dans le trou où il se loge 
une partie de l’étoffe de laine  Bientôt l’humidité, 
que la laine attire, fait rouiller la partie du clou qui 
est enfoncée dans le mur ; la rouille humide pénétré 
la loque et l’enduit du mur, de sorte que le clou s’y 
trouve comme scellé  Tels sont les avantages du pal-
issage à la loque (  fig  298) ; telle est la cause de sa 

grande solidité  Nous avons fait des recherches inu-
tiles pour découvrir l’inventeur de ce mode de pal-
issage, aussi  simple qu’économique ; nous savons 
seulement qu’il était connu sous Louis XIV, et qu’il 
ne passait pas pour nouveau à la fin du dix-septième 
siècle  Le palissage à la loque est circonscrit dans 
un rayon de quelques myriamètres autour de Paris ; 
nous le recommandons comme venant immédiate-
ment après le palissage sur baguettes selon la méth-
ode belge  Il n’y a pas de mode de palissage plus 
économique que celui-là ; sous ce rapport, nous 
souhaitons que l’usage puisse s’en répandre ; il y a 

Fig. 297.

Fig. 298.
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plus de petites bourses que de grandes 

F  — Choix des espèces pour espalier 

Le jardinier de profession doit faire choix, pour 
garnir ses espaliers, des espèces dont le fruit peut 
être vendu avec le plus d’avantages ; à moins que 
le sol ne s’y refuse absolument, le pêcher est toujo-
urs, près d’une ville, l’arbre, à tout prendre, le plus 
profitable en espalier ; en y joignant quelques abri-
cots-pêches, une ou deux variétés de cerises pré-
coces et quelques poires hâtives de premier choix, 
il a l’espalier e mieux garni dans son intérêt  Le jar-
dinier amateur, guidé par  d’ autres considérations, 
cherche à réunir le plus grand nombre possible de 
bonnes espèces, dans le but d’avoir une succession 
non interrompue des meilleurs fruits  Nous placer-
ons donc ici une liste raisonnée des arbres à fruit, 
soit à pépins, soit à noyaux, qui peuvent être plantés 
en espalier ; chacun choisira, d’après sa situation, la 
na ture de son terrain et le but de sa culture 

A  — Fruits à noyaux pour espalier 
pêChes 

Les espèces les meilleures pour la vente sont 
celles qui joignent une grande fertilité aux avan-
tages d’une belle forme et d’une coloration flat-
teuse ; à fertilité égale, on doit donner la préférence 
aux espèces qui rapportent également tous les ans et 
qui, soit en raison de leur floraison tardive, soit par 
leur tempérament, craignent moins que les  autres 
les retours d’hiver, si redoutables à tous les pêch-
ers en général  Ces considérations réduisent dans 
d’étroites limites les choix du jardinier qui cultive 
pour le marché ; à Montreuil, surnommé à si juste 
titre Montreuil-aux-Pêches, on ne  plante que qua-
tre espèces, les plus avantageuses de toutes sous le 
climat de Paris 

1  Grosse mignonne 

On connaît aussi cette pêche sous les noms de 
belle Bausse et de pêche vineuse  Le nom de belle 
bausse est celui d’un jardinier qui a obtenu de 
semis la grosse-mignonne dans toute la pureté de 
son type primitif, type altéré à tel point que chez 
les pépiniéristes, on n’obtenait plus sous ce nom 
que des sous-variétés de qua lité fort inférieure  La 
grosse-mignonne est une des variétés les plus anci-
ennement perfectionnées ; nous ferons observer 
toutefois que ce mot ne doit pas se prendre dans le 
sens d’une antiquité bien reculée  Sous le règne de 
Henri IV, on ne connaissait pas en France de pêches 
semblables à celles qu’ont obtenues les jardiniers de 
Montreuil un demi-siècle plus tard ; les meilleures 
pêches pour la table de ce prince venaient de Cor-
beil : c’étaient des pavies à chair ferme adhérente 
au noyau, espèce qui ne mûrit qu’imparfaitement 
sous le climat de Paris  À Liège, les religieux du 
monastère de Saint-Laurent avaient créé une excel-
lente variété de grosse-mignonne hâtive qui s’est 
perpétuée en Belgique sous le nom de triomphe 

de Saint-Laurent ; elle est très productive et mérite 
d’être propagée en France  La grosse-mignonne 
mûrit dans le mois d’août, du 10 au 20, selon l’état 
de la température 

On peut  planter à côté de la grosse-mignonne 
qui mérite la meilleure part de l’espalier, quelques 
pieds de mignonne-hâtive presque aussi bonne mais 
moins productive ; elle mûrit dans les premiers 
jours d’août ; mais comme elle fleurit de très 
bonne heure, sa récolte manque assez souvent  La 
grosse-mignonne et la mignonne-hâtive sont au 
nombre des pêches qui, dans une situation conven-
able, réussissent le mieux en plein-vent 

2  Pêche bourdine 

Cette pêche est une des meilleures parmi les 
pêches tardives ; le fruit est gros et le noyau fort 
petit ; il mûrit vers le milieu de septembre ; il réus-
sit en plein-vent mieux encore que la grosse-mi-
gnonne 

3  Pêche Madeleine à moyennes fleurs,
ou Madeleine tardive 

Elle mûrit quinze jours plus tard que la bourdine 
à laquelle elle ressemble beaucoup pour le goût ; 
c’est parmi les pêchers à fruit tardif celui auquel 
il faut laisser le moins de bois si l’on veut que le 
fruit soit beau et de bonne qua lité ; l’arbre charge 
beaucoup, mais il ne faut lui laisser qu’une quantité 
modérée de fruits 

4  Pêche de Chevreuse tardive 

Elle est meilleure que les deux précédentes, et 
produit davantage ; comme ses fleurs ne s’ouvrent 
jamais toutes à la fois, le fruit mûrit successivement 
depuis le 20 septembre jusqu’au 10  octobre 

Ce choix est parfaitement calculé pour avoir des 
pêches à vendre sans interruption depuis le com-
mencement d’août jusque vers le milieu  d’octobre  
Il y a quelques années, on cultivait beaucoup, aux 
environs de Paris, l’avant-pêche blanche, fruit 
médiocre qui n’avait en sa faveur que sa précocité ; 
il mûrit en juillet, à bonne exposition  Mais comme 
sa production est très capricieuse et qu’il a réelle-
ment peu de valeur, les jardiniers de Montreuil y 
ont renoncé 

Sur un mur de longueur suffisante pour admettre 
douze pêchers, les quatre espèces de choix que 
préfèrent les jardiniers de Montreuil sont plantées 
dans la proportion suivante :

Mais l’espalier d’un jardin d’amateur peut et doit 
offrir plus de variété  Le tableau suivant contient les 
noms des meilleures pêches divisées en deux classes ; 
la première comprend les fruits dont la peau recou-

Grosse mignonne                                             
Pêche Bourdine                                               
Madeleine à moyenne fleurs                            
Madeleine à moyenne fleurs                            

total                    

6
3
1
3

—————
12
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verte de duvet s’enlève aisément  À l’époque de la 
parfaite maturité, toutes les pêches de cette classe 
quittent le noyau ; leur chair est fondante et de peu 
de consistance  La seconde classe ne contient que 
des fruits à chair ferme adhérente au noyau 

première Classe 

Quelques pêches de cette classe trouvent place 
sur l’espalier de l’amateur uniquement comme 
objets de curiosité ; telles sont en particulier : 1° la 
pêche-cardinale de Furstemberg, beau fruit, dont la 
chair rouge de sang est marbrée à l’intérieur comme 
celle d’une betterave ; 2° la nivette, ou veloutée tar-
dive, gros fruit vert-foncé, d’un côté, violet de l’ au-
tre, qui mûrit difficilement ; 3° la pêche à  feuilles 
de saule, qui ne prend de couleur qu’à la Toussaint 
et ne mûrit que dans les premiers jours de novem-
bre quand elle mûrit, ce qui, sous le climat de Paris, 
lui arrive rarement  La pêche-cardinale n’est pour 
ainsi dire pas mangeable crue ; elle ne se mange 
qu’en compote ; la  feuille de saule, dans les années 
où la belle saison se prolonge, procure à l’amateur 
l’agrément d’offrir à ses amis d’assez bonnes pêches 
cueillies sur l’arbre après la Toussaint 

La meilleure et la plus précieuse de toute la liste 
précédente, sans excepter la grosse-mignonne, est 
la pêche-galande, qui doit son surnom de belle-
garde à sa rusticité  Dans les années pluvieuses où 
toutes les  autres pêches, surtout aux approches de 
leur maturité, sont plus ou moins endommagées, 
la pêche-galande est aussi belle que par le temps le 
plus favorable ; l’absence ou la rareté du soleil ne 
l’empêche point de se colorer ; sa fleur résiste à de 
petites gelées ; nous l’avons vu nouer bien souvent 
alors que les  autres variétés gelaient sur le même 

espalier ; elle réunit à toutes ces qua lités précieuses 
une floraison prolongée qui rend la récolte de 
ses fruits successive comme celle des fruits de la 
Chevreuse tardive  On a lieu de s’étonner qu’elle ne 
soit pas plus cultivée ; Montreuil et Bagnolet com-
mencent à l’adopter en concurrence avec la belle 
Bausse ; nous lui devions une mention particulière 

deuxième Classe 

La Pavie de Pomponne est la plus volumineuse 
et la plus belle des pêches tardives ; il n’est pas rare 
d’en voir qui dépassent la grosseur des deux poings  
Sous le climat de Paris, elle n’atteint pas sur l’ar-
bre sa parfaite maturité avant les premières gelées 
blanches ; dans les années ordinaires, on est forcé de 
la cueillir à moitié mûre et de la laisser mûrir dans 
le fruitier ; quand il survient des froids précoces, on 
en perd la plus grande partie ; on ne peut la manger 
dans toute sa perfection que de loin en loin, quand 
on est favorisé d’une prolongation extraordinaire 
de la belle saison  Telles sont les raisons qui ren-
dent cette pêche si rare sur les espaliers des jardins 
au nord de la Loire ; dans le midi, l’arbre en plein-
vent est très robuste et charge beaucoup, ses récol-
tes ne manquent presque jamais, ce qui tient à sa 
floraison tardive  La Pavie jaune, ou alberge jaune, 
sous le nom de perséque ou pességue, domine dans tous 
les vergers de la Basse-Provence où elle est exclu-
sivement de plein-vent ; sous le climat de Paris, il 
lui faut l’espalier au plein midi, ainsi qu’à toutes les 
pavies, encore ne mûrissent elles que très imparfait-
ement ; la tardive ne mûrit presque jamais 

Les Anglais cultivent les pavies avec des soins 
particuliers, dans les serres à forcer ; ils donnent 
le nom de pavies à toutes les pêches dont la chair 
adhère au noyau 

5  Brugnons 

Ce fruit diffère si essentiellement de la pêche sous 
les rapports du goût, de la forme et de la couleur, 
qu’on a peine à comprendre comment il a pu rece-
voir la dénomination de pêche à peau lisse, et être 
incorporé sous ce nom parmi les pêches  Il est à 
remarquer que cette erreur est le fait des pomologis-
tes, car partout où le brugnon est cultivé, jamais les 
jardiniers ne se sont avisés de le nommer  autrement 
que brugnon ; il n’a pas  d’ autre nom en Touraine, 
où il est aussi commun que la pêche, soit en plein-
vent, soit à l’espalier  Ce nom prévaut également 
en Belgique et en Allemagne  Les jardiniers anglais 
désignent tous les brugnons sous le nom de nectar-
ines, nom qui peint le cas qu’ils en font ; c’est en 
effet un des fruits qu’ils estiment le plus, et ils ne 
conçoivent pas comment nos auteurs en ont fait 

Noms des espèces

Avant-pêche rouge (de Troyes)       
Avant-pêche blanche                       
Grosse mignonne (belle Hausse)      
Triomphe de Saint-Laurent (de 

Belgique)                                       
Vineuse de Fromentin                     
Pêche Desse                                     
Pourprée hâtive                                
Belle beauté                                     
Belle de Paris (ou de Malte)             
Belle de Vitry (ou admirable)           
Pêche Sieulle                                    
Madeleine à moyennes fleurs          
Madeleine de Coursou  

(ou paysanne)                               
Chevreuse hâtive                             
Chevreuse tardive                            

Chancelière                                     
Galande (ou Bellegarde)                  
Bourdine                                          
Téton de Vénus                               
Pêche royale                                     

Pêche abricotée (admirable jaune)  
Alberge jaune                                  

Époque de la
maturité des fruits

1er août 
15 juillet 
10 août 

15 août 
15 août 
fin de juillet 
fin de juillet 
fin d’août 
fin d’août et septembre  
15 septembre 
15 septembre 
fin de septembre 

1er septembre 
1er septembre 
du 20 septembre au 10 

 octobre 
15 septembre 
1er septembre 
15 septembre
fin de septembre 
de la fin de septembre au 

15  octobre 
15  octobre 
fin d’août 

Noms des espèces

Pavie Madeleine                              
Pavie de Pomponne                         
Pavie jaune ou alberge jaune           
Pavie tardive                                    

Époque de la
maturité des fruits

du 10 au 30 septembre 
15  octobre 
15 septembre 
du 10 au 20 novembre 
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une pêche  Peut-être est-ce tout  simplement parce 
que les livres de pomologie se font à Paris où les 
brugnons sont à peine connus  Quel que soit notre 
respect pour les décisions des auteurs qui font 
autorité en pomologie, nous ne pouvons admettre 
les brugnons parmi les pêches  Botaniquement par-
lant, c’est bien à peu près le même arbre, mais ce 
n’est pas le même fruit 

Les espèces de brugnons sont bien plus variées 
en Angleterre qu’en France ; l’une des meilleures 
a été obtenue par M  Fair-Child, habile jardinier 
des environs de Londres ; elle porte son nom dans 
les catalogues anglais ; c’est un brugnon presque 
en tièrement rond, jaune du côté du mur, rouge du 
côté qui reçoit le soleil ; ce fruit, très hâtif, et qui 
mûrirait très bien à l’espalier au midi, sous le climat 
de Paris, mériterait d’être propagé  Le fruit de tous 
les brugnons n’est bon qu’autant qu’il est venu près 
de terre et près du tronc ; si l’arbre, d’ailleurs peu 
disposé à s’étendre, est conduit sur une trop grande 
surface, le fruit du haut et celui des extrémités des 
membres latéraux sera toujours inférieur à celui du 
reste de l’arbre  Cette observation que nous avons 
eu occasion de répéter constamment pendant 15 
ans,  lorsque nous cultivions les brugnons en espal-
ier en Belgique, fait préférer le brugnon à tout  autre 
fruit pour garnir en espalier les murs bien exposés, 
mais peu élevés, ou bien la partie inférieure d’un 
grand mur dont le haut est occupé par des poiriers 
ou des pêchers greffés à haute tige  On ne greffe 
les brugnons que sur prunier  Les Anglais cultivent 
exclusivement, pour recevoir la greffe du brugnon, 
une variété de grosse prune jaune allongée qu’ils 
nomment pear-plum (prune-poire), dont le fruit ne se 
mange pas  Nous donnons ici en faveur des ama-
teurs qui pourraient désirer de les introduire en 
France la liste des meilleurs brugnons anglais et 
italiens peu répandus ou totalement inconnus sur 
nos espaliers 

Fair-child précoce (Angleterre) ; ce brugnon est 
très productif ; sa chair est jaune, et quitte le noyau ; 
il mûrit dans les premiers jours du mois d’août 

Dutilly (Angleterre) ; rouge foncé au soleil, vert 
clair du côté du mur  Le fruit mûrit vers le 15 août ; 
il est de première qua lité, mais sujet à tomber si l’on 
n’a soin de donner pendant les longues sécheresses 
un peu d’eau au pied de l’arbre qui, comme le fair-
child, charge excessivement 

Brugnon d’Italie  Il mûrit à la fin de septembre ; 
sa chair est jaune et sa peau jaune et rouge comme 
celle du fair-child ; mais la pulpe adhère au noyau ; 
les Anglais lui donnent le nom de nectarine-brugnon ; 

il ne faut pas le confondre avec le suivant qui en 
diffère essentiellement par le goût, la qua lité et l’ex-
térieur 

Brugnon de Gênes  Son fruit ne mûrit qu’en 
 octobre  ; le fruit mûr reste vert, avec seulement 
quelques stries rouges du côté exposé au soleil ; il ne 
vaut pas les précédents, mais sa rusticité et la matu-
rité tardive du fruit qui succède à tous les  autres lui 
méritent une place à l’espalier de l’amateur  Les 
catalogues anglais contiennent plus de 100 variétés 
de brugnons dont une vingtaine de très bonne qua-
lité 

6  Abricots 

Nous avons donné pour les abricotiers en plein-
vent la liste des meilleurs abricots ; ces fruits à l’es-
palier sont plus régulièrement abondants, mais 
moins délicats, moins colorés, et au total moins 
bons que ceux des arbres en plein-vent  L’amateur 
ne leur accorde donc qu’une place très restreinte 
sur ses murs bien exposés, en donnant la préférence 
à l’abricot-pêche  Le jardinier de profession peut au 
contraire, si le placement du fruit est assuré,  planter 
presque autant d’abricotiers que de pêchers en 
espalier 

L’abricot musch mûrit difficilement même à l’es-
palier le mieux exposé ; son fruit est plus curieux 
que bon ; il offre cette particularité que sa chair d’un 
beau jaune est assez transparente à l’époque de sa 
maturité pour qu’on puisse distinguer au travers le 
noyau qu’elle renferme 

Nous appelons l’attention des horticulteurs 
français sur l’abricot royal-orange, le meilleur des 
abricots précoces  En choisissant pour prendre des 
greffes les sujets les plus hâtifs, et donnant toujours 
à cet arbre la meilleure place de l’espalier, on arriv-
erait très promptement à lui communiquer le même 
degré de précocité qui fait tout le mérite de l’abrico-
tin, et cette espèce, réellement de peu de valeur, dis-
paraîtrait de nos espaliers  L’abricot royal-orange 
est très productif, l’arbre se met très vite à fruit  Il a 
besoin de beaucoup d’espace ; le fruit le meilleur est 
toujours celui des extrémités des branches les plus 
éloignées du tronc  L’exposition qui lui convient le 
mieux est celle du sud-sud-est 

L’abricot romain porte aussi le nom d’abricot de 
Bruxelles, parce qu’il est très commun sur les espal-
iers dans toute la Belgique ; les Anglais le nomment 
abricot de Turquie ou d’Alger  Il a beaucoup de goût, 

Noms des espèces

Brugnon jaune (pêche jaune lisse)   
Brugnon blanc (pêche Després)      
Brugnon rouge (pêche cerise)          
Brugnon violet hâtif                         
Gros brugnon violet                         
Brugnon musqué                             

Époque de la
maturité des fruits

fin  d’octobre 
15 août 
fin d’août 
du 1er au 15 septembre  
du 15 au 30 septembre 
fin de septembre 

Noms des espèces

Abricot blanc                                   
Abricot de Provence                        
Royal-Orange                                  
Abricot aveline                                
Abricot romain                                

Abricot moorpark                            

Abricot musch                                 

Époque de la
maturité des fruits

fin de juillet 
fin de juillet 
du 10 au 15 juillet 
15 août  
du 15 août au 1er sep-
tembre 
du 15 août au 15 sep-
tembre 
15 juillet 
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mais peu de jus ; c’est un des meilleurs à confire 

L’abricot moorpark, originaire de Hollande, est 
celui de tous que les Anglais préfèrent ; il ressem-
ble beaucoup à l’abricot-pêche, il se met lente-
ment à fruit et ne charge jamais beaucoup, mais il 
craint moins que les  autres les gelées de printemps, 
et, quelque défavorable que soit la saison, il mûrit 
toujours assez pour être mangeable  Ces deux qua-
lités le recommandent aux jardiniers qui cultivent 
les arbres à fruit en espalier au nord du bassin de 
la Seine 

7  Prunes 

On ne cultive guère en France à l’espalier que 
les prunes de reine-claude, de mirabelle et de mon-
sieur ; l’amateur peut y joindre la précoce, de Tours 
et la tardive de Roche-Corbon pour avoir sur la 
table les premières et les der nières prunes  Nous 
recommandons comme curiosité la prune bifère 
qui donne une première récolte vers le 15 juillet, et 
une seconde récolte souvent aussi abondante que la 
première à la fin de septembre  À la vérité ce fruit 
n’est pas très bon, mais nous le croyons très suscep-
tible d’être amélioré par des croisements judicieux ; 
on créerait ainsi une variété remontante digne 
d’être cultivée pour la qua lité de son fruit comme 
pour la singularité de sa végétation  La prune de 
Brignolles, près de s’éteindre dans son pays natal, 
n’est connue dans le nord de la France que sous la 
forme de pruneaux ; c’est en outre un excellent fruit 
de dessert qui mûrirait très bien à l’espalier à bonne 
exposition sous le climat de Paris 

8  Cerises 

La meilleure de toutes les cerises pour l’espalier 
est la belle cerise royale hâtive, dont la variété la 
plus parfaite est connue en Angleterre sous le nom 
de May-Duke ; c’est la même que nous avons signalée 
comme surpassant toutes les  autres pour l’abon-
dance et la qua lité de son fruit et par la propriété 
précieuse de mûrir successivement, ce qui rend cette 
cerise à la fois précoce et tardive, la première et la 
der nière  Le doyen des arbres de cette espèce existe 
en espalier, à l’exposition du midi, dans le jardin de 
la résidence royale de Richemond, en Angleterre ; 
il a été planté sous le règne de Georges Ier, vers l’an-
née 1720  Son fruit, qui passe pour le plus parfait de 
son espèce, est exclusivement réservé pour la table 
royale ; il est d’étiquette que le souverain en mange 
au dessert le jour de sa fête (bien entendu quand 
elle tombe en été)  J  rogers a consigné dans son 
Traité de la culture des Arbres à fruits le récit des soins 
qu’on prenait pour conserver les fruits de ce ceri-
sier sur l’arbre, jusqu’à la fête anniversaire du roi 
Georges IV, qui était né le 12 du mois d’août ; on 
faisait garder la récolte à vue par une escouade de 
garçons jardiniers, pour la défendre des oiseaux ; 
malheur à celui des gardiens qui aurait cédé à la 
tentation d’en goûter !

Le ceri sier de Richemond est depuis plus d’un 

demi-siècle, en tièrement creux en dedans ; il ne 
reste plus, pour établir la communication entre 
le tronc et les  ra cines, qu’un peu de bois vivant et 
d’écorce du côté de la muraille  Il ne pousse que 
bien peu de bois tous les ans, mais il est toujours fer-
tile, et son fruit n’a rien perdu de sa qua lité 

Une variété nouvelle, obtenue il y a quelques 
années en Angleterre, par la fécondation artificielle 
des fleurs du bigarreau avec le pollen de la royale 
hâtive, y est fort estimée ; on la cultive exclusive-
ment à l’espalier ; son fruit a le volume des plus gros 
bigarreaux, avec la couleur et le goût de la cerise 
anglaise (May-Duke) 

Nous avons dit, en traitant de la taille des arbres, 
avec quelle fa cilité le ceri sier se conduit en espal-
ier ; ni le jardinier de profession, ni l’amateur de 
fruits, n’ont intérêt à  planter à l’espalier  d’ autres 
variétés que les deux précédentes, les plus précoces 
de toutes ; les  autres venant à maturité au milieu de 
la saison des fruits, n’ont pas besoin du secours de 
l’espalier pour hâter la récolte 

B  — Fruits à pépins pour espalier 

1  Poires 

Presque toutes les poires de table, de première 
qua lité, comprises dans les listes que nous avons 
dressées pour le verger, s’obtiennent encore meil-
leures à l’espalier  Mais comme on a toujours trop 
peu de place sur les murs bien exposés pour les 
pêches, les brugnons, les abricots et les  autres fruits 
à noyaux, l’on accorde rarement les situations les 
plus favorables sur l’espalier aux fruits à pépins qu’il 
est fa cile d’obtenir en abondance sur les arbres en 
plein-vent, en vase ou en pyramide  On doit en 
effet se faire une loi de n’admettre à l’espalier que 
les poires qui mûrissent mal en plein-vent, parce 
qu’elles sont originaires du midi ; on peut aussi gar-
nir de poiriers très productifs la surface la moins 
bien exposée des murs dont l’ autre côté est couvert 
de pêchers et d’abricotiers ; il n’y a que le nord-
nord-est et le plein nord qui leur soient décidément 
contraires  La liste suivante contient les espèces qui 
conviennent le mieux pour espalier à toute exposi-
tion, sous le climat de la France, de la fron tière du 
nord jusqu’au bassin de la Loire 

2  Pommes 

C’est de tous les fruits celui qui a le moins besoin 
du secours de l’espalier  Le pommier convient 
mieux que le poirier pour garnir avec avantage les 

Poire d’été 

Poire d’épargne 
Grosse blanquette 
Gratiole ou gracioli 
Beurré d’été
Beurré d’Avranches

(bonne-louise) 
Beurré gris 

Poire d’hiver 

Saint-Germain 
Crassane ou crésane,
Chaumontel 
Bon-chrétien d’hiver 
Colmar 
Passe-Colmar 
Marie-Louise
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faces mal exposées des murs d’espalier ; il peut être 
productif, même aux plus mauvaises expositions, 
quoique dans ce cas ses fruits soient moins bons 
que ceux de même espèce, récoltés sur les pommi-
ers-paradis  Le jardinier de profession ne  plante 
point de pommiers en espalier ; l’amateur doit au 
contraire réserver un pan de mur à une exposition 
un peu méridionale pour avoir de bonne heure, 
et dans toute leur perfection, la pomme de neige 
et la pomme framboise  Sous le climat de Paris, la 
pomme d’api, la plus jolie de toutes, quoique de 
qua lité médiocre, ne parvient à toute sa beauté que 
sur un espalier au sud-est 

§ III. — Plantation.

Les détails dans lesquels nous sommes entrés sur 
le choix en pépinière des arbres destinés au ver-
ger, l’arrachage de ces arbres, et l’habillage de leurs 
 ra cines, s’appliquent également aux arbres des-
tinés à garnir l’espalier du jardin fruitier  Le tableau 
ci-dessous indique la moyenne des distances pour 
les diverses espèces d’arbres à fruits ; ces distances 
ne sont pas absolues ; il y a dans les pêchers et les 
abricotiers des arbres qui, prenant beaucoup plus 
de développement que les  autres, exigent beaucoup 
plus d’espace ; mais, en général, on peut s’en tenir 
aux espacements que nous indiquons  

Pour le creusement des trous, ces distances 
doivent s’entendre du milieu de chaque trou 

§ IV. — Préparation du sol et mise en place des 
arbres en espalier 

Le succès d’une plantation d’arbres en espalier 

est soumis à tant de chances contraires, qu’il doit 
être préparé de longue main ; la moindre négli-
gence subit pour le compromettre  Les arbres en 
espalier sont dans une situation tout-à-fait con-
tre na tu re ; leurs  ra cines ont derrière elles les fon-
dations du mur qui ne leur laissent pour s’étendre 
que la moitié seulement de l’espace circulaire na tu-
rellement occupé par les  ra cines des arbres en plein-
vent  La gêne qui en résulte ne peut être compensée 
que par l’art du jardinier  Ce n’est pas trop d’un 
an d’avance pour amender le sol en le défonçant et 
l’exposant à l’air  Nous ne saurions trop insister sur 
l’opportunité des tranchées continues substituées 
aux trous pour la plantation des arbres au pied 
du mur d’espalier  Le peu d’argent qu’on dépense 
de plus en main-d’œuvre est bientôt regagné par 
la plus prompte mise à fruit des arbres et par leur 
plus grande fertilité  Au moment où l’on ouvre les 
tranchées, c’est-à-dire un an avant l’époque de la 
plantation, on incorpore à la terre une forte fumure 
d’engrais bien consommé, dans la proportion d’une 
brouette de fumier pour deux mètres cubes de terre 
déplacée ; par ce moyen, le fumier, au moment où 
il se trouve en contact avec les  ra cines des arbres, a 
épuisé toute sa fermentation ; il est également réparti 
dans toute la plate-bande en avant de l’espalier ; il 
rend la terre de cette plate-bande aussi favorable 
que possible à la bonne végétation des arbres  Le 
 sable fin qu’il convient d’ajouter comme amende-
ment aux terres trop compactes, la chaux, le plâ-
tre, l’argile dont les terres trop légères ont besoin, 
doivent aussi être mêlés un an d’avance à la terre 
des tranchées  La largeur de la tranchée ne peut être 
moindre de 1m 50, la meilleure largeur moyenne est 
de 2 mètres  Nous avons déduit précédemment les 
raisons pour lesquelles le défoncement ne doit pas 
dépasser la profondeur d’un mètre  Lorsque le sous-
sol est un tut tout-à-fait stérile ou bien une couche 
de terre glaise imperméable à l’eau, une couche 
de 0 m 08 ou 0 m10 de gros gravier ou de plâtras est 
indispen sable pour l’égouttement de la terre 

Ce qui précède ne doit s’entendre que d’une 
terre neuve qui n’a point encore nourri d’arbres du 
même genre que ceux dont on se propose de garnir 
l’espalier ;  lorsqu’il s’agit au contraire de re planter 
un espalier dont les arbres sont usés, on doit être 
bien convaincu qu’il n’y a ni main- d’œuvre, ni 
engrais, ni amendement quelconque qui puisse y 
faire végéter convenablement les mêmes espèces 
d’arbres fruitiers : ce serait de la peine et de l’argent 
perdus ; la terre de la plate-bande doit être renou-
velée  Cette opération n’est pas en réalité aussi 
longue et aussi coûteuse qu’on pourrait se le fig-
urer ; on ouvre dans le carré du jardin faisant face à 
l’espalier, le plus près possible pour économiser les 
transports, une tranchée de même largeur que celle 
de la plate-bande à laquelle elle doit être parallèle  
À mesure qu’une brouettée de terre est retirée d’une 
de ces deux tranchées, elle remplace une brouettée 
de l’ autre, et comme elles ont toutes deux la même 

Pêchers

Pour la forme à la Dumoutier                       
Pour toutes les  autres formes                        

Brugnons

Sur les murs de moins de 2 m  de hauteur  
Sur les murs de plus de 2 m  de hauteur      

Abricotiers

Sur les murs de moins de 4 m  de haut        
Sur les murs de plus de 4 mètres                  
Le royal-orange et le moorpark                    

Pruniers et ceri siers

Même espacement que pour les abricotiers 

Poiriers

Les espèces les plus vigoureuses                   
Les mêmes en éventail sur des murs  

très hauts                                                  
Les espèces les moins vigoureuses                

Pommiers

Sur les murs de moins de 5 m  de haut        
Sur les murs de plus de 3 m  de hauteur       

10 à 12 mètres 
4  à  5 mètres 

4  à  5 mètres 
4  à  5 mètres 

4 à 10 mètres 
6  à  8 mètres 
2 m  de plus 

10 à 12 mètres 

8 à 10 mètres 
7  à  8 mètres 

7  à  8 mètres 
6   à  7 mètres 
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profondeur, il ne reste pas de vide à combler ; 
seulement, comme la terre de la plate-bande, une 
fois la plantation établie, doit avoir une assez forte 
pente en avant, à partir du pied du mur, et que ni 
le fumier ni les amendements ajoutés ne sauraient 
augmenter d’une quantité suffisante le volume des 
terres remuées, on ne pourra se dispenser d’un léger 
rechargement de terre rapportée au moment de la 
plantation  Ce rechargement ne doit pas excéder 
0 m 10 d’épaisseur sur la totalité de la surface de la 
plate-bande ; ainsi, pour un espalier de 200 mètres 
de développement, embrassant les deux côtés bien 
exposés d’un jardin fruitier d’un hectare de superfi-
cie, le rechargement de la plate-bande de 2 mètres 
de large n’exigera pas plus de 40 tombereaux de 
terre d’un mètre cube chacun, dépense légère si on 
la compare aux avantages qu’elle procure 

Au moment de la mise en place des arbres, on ne 
perdra pas de vue le tassement que la terre fraîche-
ment remuée doit éprouver au bout d’un certain 
temps  Les terres légères s’affaissent dans une plus 
forte proportion que les terres fortes ; mais dans 
tous les cas, il y a affaissement inévitable du sol ; il 
en résulte que l’arbre planté, par exemple, à 0 m10 
au-dessous de la naissance des  ra cines, se trouvera 
par le fait enfoncé à 0 m15 ou même à 0 m 20 un 
mois ou deux plus tard ; c’est ce qu’il faut prévoir 
en plantant  À l’exception de nos plus habiles 
praticiens, le plus grand nombre des jardiniers en 
France enterre trop profondément les  ra cines des 
arbres en espalier  Dans les terres légères, le dom-
mage qui en résulte est peu considérable ; mais dans 
les terres fortes et sous un climat humide, il n’en 
faut pas davantage pour faire languir et dépérir 
toute une plantation, surtout  lorsque les pêchers y 
sont en majorité  Les arbres plantés trop profondé-
ment sont sujets au chancre et à toute sorte de mal-
adies qui proviennent de ce que leurs  ra cines sont 
trop loin de la surface du sol pour que les influences 
atmosphériques leur parviennent directement  
L’arrangement des  ra cines est la partie la plus déli-
cate de la plantation ; les  ra cines souples, comme 
sont celles du pêcher, du brugnonier, du prunier 
et de l’abricotier, ou celles des sujets qui leur ser-
vent de supports, doivent être disposées également 
à droite et à gauche, de façon à ce qu’aucune  ra cine 
ne prenne sa direction vers le mur et que pas une 
des principales ne se dirige en avant, direction dans 
laquelle elle rencontrerait bientôt le bord antérieur 
de la tranchée  Tous les auteurs recommandent 
de ne point enterrer la greffe des arbres en espal-
ier ; nous sommes de leur avis quant aux pêchers 
et à tous les arbres à fruits à noyaux, tous plus ou 
moins su jets à la gomme ; pour les fruits a pépins, la 
greffe peut être enterrée sans inconvénient  lorsque 
l’arbre a été greffé par copulation à quelques cen-
timètres de terre  Dans ce cas, la partie enterrée de 
la greffe fait l’effet d’une bouture ; elle s’en ra cine en 
peu de temps, ce qui donne à l’arbre une énergie 
de végétation extraordinaire  Ce procédé est donc 

particulièrement convenable pour les arbres qui 
doivent garnir des murs très élevés et qu’on se pro-
pose de conduire sous des formes qui permettent de 
leur laisser prendre beaucoup d’extension 

Les arbres ne doivent point être plantés trop près 
de l’espalier ; une distance de 0 m 20 ou même de 
0 m 25 en avant du mur, est la plus convenable ; la 
tige dans son jeune âge reçoit l’air de tous les côtés 
et les  ra cines sont moins contrariées par le voisinage 
du mur 

Lorsqu’on  plante à l’automne, il n’est pas néces-
saire de mouiller les  ra cines au moment de la mise 
en place ; mais si l’on  plante au printemps et que 
le hâle de mars se soit fait sentir de bonne heure, 
il faut à deux ou trois reprises donner de 8 à 10 
litres d’eau à chaque pied d’arbre afin d’accélérer la 
reprise des  ra cines 

§ V. —Soins généraux.

L’espalier est la partie du jardin fruitier qui pro-
cure le plus d’agrément au jardinier amateur, et 
celle qui rapporte le plus au jardinier de profession ; 
c’est aussi celle qui exige les soins les plus assidus  
Nous ne craignons pas de nous répéter en rappelant 
aux horticulteurs qu’il y a toujours de l’ouvrage à l’espa-
lier, et que pour tailler, palisser, pincer, la besogne 
ne doit jamais être considérée comme finie 

La plate-bande dans laquelle vivent les arbres en 
espalier ne doit jamais être labourée, à proprement 
parler ; les  ra cines des arbres, s’y trouvant pour 
ainsi dire à fleur de terre, auraient trop à souffrir 
du contact du fer de la bêche  Mais de fréquents 
binages, donnés avec précaution chaque fois que la 
sécheresse succédant à des pluies violentes a scellé 
la surface du sol, sont indispen sables, ces binages 
se donnent avec précaution au moyen d’une four-
che à dents plates, dont les bords sont émoussés ; 
ils ne doivent pas pénétrer à plus de 0 m 05 ou 0 m 06 
au-dessous de la surface du sol ; les mottes de terre 
sont brisées au fur et à mesure avec le côté de l’in-
strument ; on a soin de conserver à la plate-bande 
son inclinaison en avant  Il est essentiel à la santé 
des arbres que la plate-bande ne nourrisse jamais 
aucune espèce de  plantes, soit sauvage, soit cul-
tivée ; les binages doivent donc être assez fréquents 
pour détruire les mauvaises herbes qui dans un sol 
souvent remué et nettoyé cessent bientôt de se mon-
trer  Un binage est nécessaire toutes les fois que la 
culture des arbres a forcé le jardinier à fouler la terre 
de la plate-bande, soit pour la taille, soit pour le pal-
issage ; les mauvais effets de ce tassement inévitable 
sont fort affaiblis quand le jardinier prend la pré-
caution de placer sous ses pieds une planche mince 
pendant tout le temps qu’il passe à travailler à l’es-
palier  Ces soins sont surtout nécessaires aux plates-
bandes des espaliers plantés de pêchers ; il ne faut 
pas oublier que depuis les premiers beaux jours du 
printemps jusqu’à la chute des  feuilles, cet arbre est 
toujours en sève, et que par conséquent il ne peut, 
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sans en souffrir beaucoup, être privé durant tout 
cet intervalle des influences atmosphériques sur ses 
 ra cines qui n’ont point de temps de repos du prin-
temps à l’hiver 

Il ne faudrait, s’il était possible, jamais fumer 
les arbres en espalier  autrement qu’avec du ter-
reau  Aux environs de Paris on peut presque en 
tout temps se procurer à 5 fr  le mètre cube du ter-
reau de couches rompues, parce que les maraîchers 
ne peuvent utiliser tout le terreau de leurs couches 
épuisées ; partout où l’on peut s’en procurer, c’est le 
meilleur de tous les engrais pour entretenir la fertil-
ité du sol où vivent les arbres à fruit de toute espèce 
en espalier  L’amateur éloigné de Paris doit réserver 
pour cette destination la plus grande partie du ter-
reau provenant de ses vieilles couches  Lorsqu’il y a 
nécessité de recourir au fumier, et qu’on ne peut se 
le procurer assez longtemps d’avance pour le laisser 
parvenir presque à l’état de terreau, il faut se borner 
à l’étendre en couverture sur la plate-bande après la 
récolte des fruits ; on lui laisse ainsi passer l’hiver et 
on l’enfouit au printemps par une façon superficielle 
donnée à la plate-bande après la taille des arbres  
Nous croyons devoir insister sur le tort irrépara-
ble qu’on fait aux arbres en espalier en chargeant 
leurs  ra cines de fumier à demi consommé  L’arbre 
se met tout d’un coup à pousser de tous côtés des 
branches inégales qu’il faut réduire ; ces retranche-
ments opérés pendant la pleine végétation de l’ar-
bre rendent le fruit petit et de qua lité médiocre, et 
les récoltes s’en ressentent plusieurs années de suite  
m  lelieur cite l’exemple d’un jardinier qui, ayant 
à sa disposition une grande quantité de fumier 
provenant d’un champ voisin, crut faire merveille 
en fumant avec profusion ses arbres en espalier, 
ajoutant à cette faute celle de tailler aussi court 
que s’ils n’avaient point été fumés  Ces arbres, qui 
depuis dix ans de plantation n’avaient jamais mon-
tré la moindre apparence de gomme, en furent cou-
verts dès le mois de juin : l’espalier fut gâté pour 
longtemps et ne reprit que bien des années plus tard 
sa fertilité et sa belle végétation 

Tant que la production du fruit et la longueur 
des pousses annuelles, sont ce qu’elles doivent être 
d’après l’âge des arbres, il ne faut pas fumer l’es-
palier, à moins qu’on ne dispose de boue d’étang 
desséchée ou de terre limoneuse déposée par le 
débordement d’une rivière ; ces amendements, 
les meilleurs de tous pour les arbres en espalier, 
 peuvent être donnés en tout temps, de même que 
les rechargements de terre neuve  Dans ce cas, on 
enlève quelques centimètres de terre sur toute la 
surface de la plate-bande ; on en forme des tas de 
distance en distance, et à mesure qu’on les enlève 
on les remplace par une égale quantité de boue 
desséchée, de limon ou de terre neuve qu’on incor-
pore avec le sol par une légère façon avec la fourche 
à dents plates 

Les pêchers et les brugnoniers sont les seuls d’en-
tre les arbres à fruits en espalier qui puissent avoir 

besoin d’être arrosés pendant les grandes chaleurs ; 
les  autres arbres dont les  ra cines sont plus fortes et 
plongent plus avant dans le sol, ne souffrent de la 
sécheresse que dans les années d’une température 
tout-à-fait exceptionnelle, encore est-il très rare 
qu’ils en meurent 

Lorsqu’on a trop attendu pour arroser les pêch-
ers souffrant par suite de la sécheresse pendant les 
chaleurs de l’été, c’est une faute dont il faut subir 
les conséquences ; il n’y a pas de remède ; des acci-
dents de cette na ture n’arrivent jamais aux espal-
iers gouvernés par un jardinier soigneux qui remue 
assez souvent la terre au pied des arbres pour 
reconnaître quand elle est sur le point d’être tout-
à-fait desséchée ; c’est le moment où, sans atten-
dre que le feuillage s’affaisse et se flétrisse, il est 
temps de donner soir et matin à chaque pied d’ar-
bre de six à huit litres d’eau  La partie de la plate-
bande sous laquelle courent les  ra cines des arbres 
en espalier doit être couverte à cette époque, soit 
de paille, soit de li tière sèche, tant pour empêcher 
les arrosages de tasser trop fortement la surface du 
sol, que pour prévenir une trop prompte évapora-
tion  En arrosant les pêchers, on ne doit pas perdre 
de vue que l’eau est essentiellement nécessaire aux 
extrémités des  ra cines les plus éloignées du tronc  
Ainsi, un jeune arbre peut être suffisamment arrosé 
par l’eau versée dans un creux circulaire autour de 
sa base ; mais, pour un arbre assez vieux, dont les 
 ra cines se sont emparées du terrain environnant, ce 
mode d’arrosage ne suffit plus, l’eau n’arriverait pas 
à sa véritable destination, c’est-à-dire au chevelu des 
 ra cines et à ses spongioles  C’est pour cela que nous 
avons prescrit de donner à la plate-bande une pente 
inclinée en avant ; on creuse au bord antérieur de 
la plate-bande une petite rigole parallèle au mur 
d’espalier ; on prolonge les deux extrémités de cette 
rigole en remontant de 0 m 30 ou 0 m 40 vers le mur, 
puis l’on verse l’eau à l’aide de l’arrosoir, au som-
met de la plate-bande, c’est-à-dire au pied du mur  
En vertu de la pente du terrain, l’eau descend vers 
la rigole qui reçoit tout ce qui n’a pas été absorbe 
par la partie supérieure du terrain ; cette quantité 
d’eau, qui forme toujours la plus grande partie de 
l’eau répandue, est, à proprement parler, la part des 
spongioles 

On n’a point encore suffisamment éclairci la rai-
son physiologique pour laquelle l’eau versée pen-
dant les fortes chaleurs au pied d’un pêcher déjà 
frappé par la sécheresse, loin de ranimer la végéta-
tion, ne fait que hâter sa perte  m  lelieur s’est 
assuré, en plongeant un thermomètre dans la terre 
au pied d’un pêcher flétri qui avait été copieuse-
ment arrosé, que cet arrosage déterminait dans le 
sol une élévation considérable de température ; 
nous pensons que la terre observée par m  lelieur 
devait contenir des éléments fermentescibles à la 
présence desquels la production de la chaleur doit 
être attribuée, chaleur qui a pu être une cause de 
destruction pour les  ra cines du pêcher ; mais un fait 
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qui se reproduit constamment dans toute espèce 
de terrain est trop général pour n’avoir pas aussi 
des causes générales qui méritent d’être étudiées  Il 
n’en est pas moins certain que l’eau donnée trop 
tard aux pêchers en espalier, loin de contribuer à 
les sauver, ne peut qu’accélérer leur destruction ; 
une fois l’arbre attaqué, la sève arrêtée, le feuil-
lage flétri, il n’y a rien à faire ; le pêcher doit être 
abandonné à lui-même ; il ne meurt pas toujours, 
mais on ne peut rien pour l’aider à en revenir  Nous 
avons dû insister sur ce fait, parce qu’il est de na ture 
à faire sentir au jardinier la nécessité de veiller sur 
ses arbres, et de prévenir des accidents qui ne pour-
raient plus être réparés 

Tant que durent les chaleurs de l’été, rien n’est 
plus salutaire pour le pêcher en espalier que de 
rafraîchir toute sa surface par des ondées de pluie 
factices, données avec une pompe à main, munie 
d’une boule d’arrosoir ; cette opération doit avoir 
lieu avant le lever ou après le coucher du soleil 

Bien peu de jardiniers en gouvernant leurs arbres 
en espalier, auront égard au conseil qu’il nous reste 
à leur donner ; nous les engageons à sacrifier, sans 
balancer, une partie de la récolte,  lorsque le fruit est 
trop abondant ; au fond, ce n’est pour ainsi dire pas 
un sacrifice ; on ne gagne rien à laisser venir à bien 
tous les fruits d’un arbre trop chargé ; à la vérité, 
la récolte est plus considérable en quantité, mais 
l’infériorité des produits rend le bénéfice presque 
nul, et bien souvent les récoltes suivantes sont com-
promises pour plusieurs années  Les ceri siers et les 
arbres à fruits à pépins se dépouillent d’eux-mêmes 
du fruit surabondant ; il n’y a jamais de fruits à ôter 
au ceri sier ; il est bien rarement nécessaire d’éclair-
cir les fruits du poirier ou ceux du pommier  La 
nécessité de supprimer une partie des fruits à demi 
formés du pêcher, du brugnonier, de l’abricotier et 
du prunier, résulte de la na ture de leurs productions 
frui tières, dont les plus fertiles sont, comme on l’a 
vu, en traitant de la taille de ces arbres, des dards 
ou bouquets et des lambourdes  Ces branches, tou-
jours fort petites, sont souvent chargées de huit ou 
dix fruits pressés les uns contre les  autres, qui se dis-
putent la nourriture, de sorte que pas un ne peut 
atteindre la perfection de son espèce à l’époque 
de sa maturité  Après la suppression d’une partie 
du fruit, ce qui reste doit se trouver réparti le plus 
également possible entre les branches de l’espalier 
qui se correspondent 

§ VI. — Contre-espaliers et éventails.

On désigne sous le nom de contre-espalier les 
arbres en éventail dont on garnit le bord extérieur 
d’une plate-bande, en ligne parallèle à un mur d’es-
palier  La plate-bande ne peut dans ce cas avoir 
moins de 2m 50 ; une largeur de trois mètres est la 
plus convenable pour que l’ombre du contre-es-
palier ne nuise point à l’espalier, et qu’ils n’aient 
point à souffrir réciproquement du voisinage de 

leurs  ra cines ; les arbres du contre-espalier ne 
doivent pas dépasser la hauteur de l m 70  La vigne 
et tous les arbres à fruit, soit à pépins soit à noyaux, 
 peuvent être cultivés en contre-espalier ; mais le 
poirier, le pommier et le prunier sont ceux qui, 
sous cette forme et dans cette situation, réussissent 
le mieux  On fait choix d’arbres vigoureux greffés 
sur franc, susceptibles par conséquent de prendre 
une très grande extension à droite et à gauche : par 
ce moyen, un petit nombre d’arbres suffit pour que 
le contre-espalier soit complètement garni, sauf les 
intervalles ménagés pour le service de l’espalier 

Durant tout le der nier siècle, en France, eu Alle-
magne, en Belgique et en Angleterre, on plantait 
beaucoup d’arbres fruitiers en éventail, disposés par 
lignes parallèles  Ces lignes, espacées entre elles de 
4 à 5 mètres, étaient dirigées de l’est à l’ouest ; elles 
se servaient l’une à l’ autre d’abri et de brise-vent  
Cette manière de  planter les jardins fruitiers est 
passée de mode en France, bien qu’elle convienne 
mieux que toute  autre aux jardins de peu d’éten-
due ; elle est encore très pratiquée en Angleterre, 
surtout dans les comtés du sud  Les éventails veu-
lent être soutenus pendant leurs premières années ; 
on emploie à cet effet, comme pour les arbres en 
espalier, soit un treillage maintenu par des piquets, 
soit du fil de fer fixé à des tiges de fer percées que 
supportent des dés en pierre ou des pieux enfon-
cés dans le sol jusqu’à fleur de terre  Les jardins 
ainsi plantés ont un aspect propre et régulier qui 
flatte l’œil, surtout à l’époque où les deux côtés des 
arbres, conduits et taillés exacte ment comme des 
espaliers, sont couverts de fruits mûrs  Les treillages 
ne servent que quelques années pendant la forma-
tion de la charpente : celle-ci, une fois établie, se 
soutient d’elle-même  Les jardiniers anglais don-
nent de préférence à leurs arbres en éventail la 
forme de palmette  simple, sur une seule tige, avec 
des cordons latéraux à angle droit en nombre suf-
fisant  La forme en palmette double nous semble 
préférable parce qu’elle permet de supprimer plus 
tôt les treillages ; la charpente de l’arbre sous cette 
forme ayant na tu rellement plus de solidité 

m  loudon cite comme l’un des plus beaux qui 
existe en Angleterre un pommier en éventail qui n’a 
pas moins de 31 mètres d’une extrémité à l’ autre ; 
il a été planté en 1786 ; il est d’une étonnante fer-
tilité ; le propriétaire le laisse aller par curiosité ; sa 
croissance ne semble pas près de s’arrêter 

§ VII. — Frais et produits.

Les calculs dont nous avons donné les résultats 
pour les arbres en pyramide et les paradis provi-
soirement plantés dans le verger, nous dispensent 
d’entrer dans de grands détails au sujet des frais et 
produits du jardin fruitier, puisqu’il est fa cile, en les 
prenant pour base, d’arriver pour ce genre de jar-
dins à des résultats analogues  Nous donnerons, en 
parlant des jardins à la Montreuil, le produit des 
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espaliers  Les lignes de poiriers et de pommiers en 
pyramide peuvent alterner avec des lignes d’arbres 
conduits en vase ou corbeille, comme on le voyait 
dans l’école des arbres fruitiers récemment arrachés 
au Jardin des Plantes ; il vaut mieux quand on 
adopte ces deux formes,  planter les vases et les pyr-
amides alternativement dans les lignes, de façon à 
ce que ni les arbres ni les vases ne se trouvent vis-
à-vis les uns des  autres ; on évite parce moyen l’en-
combrement causé par la trop grande largeur des 
vases parvenus à toute leur croissance 

Nous ne terminerons pas ce chapitre sans rappe-
ler aux jardiniers la nécessité de ménager les arbres 
en pyramide plantés à demeure dans le jardin fruit-
ier, principalement quand ils commencent à se met-
tre à fruit ; le produit de ces arbres arrivera donc 
aux chiffres que nous avons posés, mais il y arrivera 
un peu plus tard que celui des mêmes arbres dans 
le verger ; ces arbres, ne devant pas durer, ont été 
taillés en conséquence 

Lorsque le jardin fruitier est consacré exclusive-
ment aux pommiers-paradis, un enclos de 50 ares 
de superficie peut recevoir 2 178 pieds d’arbre à 
l m  50 les uns des  autres en tout sens  Les allées et la 
plate-bande nécessaire aux espaliers occupent envi-
ron un sixième de la surface totale du terrain, ce qui 
réduit le nombre des pommiers-paradis à 1 800 ; 
dès la deuxième année après la plantation ils don-
nent, année commune, un produit brut moyen de 
60c  chaque, soit pour 1 800arbres, l 080 fr , sans 
compter le produit de 150 mètres de murs garnis 
d’arbres en espalier  Quant aux frais d’achat et de 
plantation des arbres, ils forment d’après le tableau 
que nous avons donné, p  142, un total de 1 000 f  
pour 50 ares ; les frais annuels de taille, de cul-
ture et d’entretien s’élèvent, y compris les intérêts 
des avances, à la somme de 180 fr  ; c’est donc un 
revenu net de 900 fr  créé sur un demi-hectare de 
terrain au moyen d’une avance de 1 000 fr  Les 
paradis donnent tous les trois ans d’une manière 
à peu près régulière une récolte extraordinaire ; la 
moyenne que nous posons est au-dessous de la réal-
ité  Nous souhaitons que beaucoup de propriétaires 
aux environs de Paris et des grandes villes vérifient 
par expérience l’exactitude de nos chiffres 

§ VIII. — Maladies des arbres fruitiers.

Les arbres à fruits à noyau sont sujets à des mal-
adies différentes de celles qui attaquent les arbres à 
fruits à pépins ; les principales maladies des arbres 
à fruits à noyau sont la gomme, le blanc, le rouge 
et la cloque ; les deux der nières sont particulières 
au pêcher  Les arbres à fruits à pépins sont partic-
ulièrement sujets à deux affections, le chancre et le 
charbon 

Le pêcher est de tous les arbres à fruits à noyau 
le plus sujet aux diverses maladies propres à cette 
classe d’arbres fruitiers 

A  — Maladies des arbres à fruits à noyau 

1  Gomme 

La présence de la gomme dans les arbres à fruits à 
noyau n’est pas toujours un symptôme de maladie ; 
ces arbres, malades ou non, sécrètent na tu rellement 
de la gomme  Cette sécrétion ne devient pour eux 
une maladie que quand il y a engorgement  Le pru-
nier et le ceri sier dont l’écorce est douée d’une cer-
taine souplesse, se débarrassent d’eux-mêmes de la 
gomme  lorsqu’elle est surabondante chez eux ; leur 
écorce se fend pour lui livrer passage  Il n’en est pas 
de même du pêcher et de l’abricotier ; la gomme 
s’accumule souvent sous leur écorce dure et rigide ; 
ces engorgements gommeux se manifestent pen-
dant toute la durée du mouvement de la sève qui, 
chez ces arbres, n’est jamais ralentie du printemps à 
l’hiver, quoique sa marche soit fort inégale  Lorsque 
la sève du pêcher monte avec une fougue extraor-
dinaire, on remarque sur l’écorce des branches des 
taches livides recouvrant de légers gonflements peu 
apparents  Si l’on appuie le doigt sur les parties 
gonflées, on reconnaît au toucher la présence d’un 
amas de suc gommeux extravase qui grossit rapide-
ment  Le mal qui pourrait en résulter est prévenu 
par de légères incisions pratiquées en long, soit sur 
les côtés de la branche, soit sur la face postérieure 
qui regarde le mur ; il ne faut inciser qu’avec beau-
coup de précautions pour ne pas pénétrer plus avant 
que l’épaisseur de l’écorce  L’affluence de la gomme 
passée à l’état de maladie est souvent la suite des 
contusions faites à l’écorce des jeunes arbres, soit 
en les arrachant, soit en les transportant sans pré-
cautions de la pépinière au lieu où ils doivent être 
plantés à demeure  Son premier effet est de faire 
périr par le bas les branches attaquées qui se dégar-
nissent de productions frui tières ; les rameaux d’un 
an perdent de même par la gomme leurs yeux 
inférieurs  En se reportant aux principes que nous 
avons exposés pour la taille du pêcher, on compren-
dra combien il est important de prévenir l’inva-
sion de la gomme dont la surabondance détruit les 
yeux faute desquels on ne peut espérer de bonnes 
branches de remplacement  La gomme n’attaque 
en général que les pêchers qu’on n’a pas eu soin 
d’inciser à temps, et ceux chez qui elle est une mal-
adie constitutive, provenant soit d’un noyau, soit 
d’une greffe pris sur un arbre atteint de la gomme ; 
cette maladie peut aussi, comme nous l’avons vu, 
provenir d’une fumure donnée mal à propos avec 
de l’engrais en fermentation 

2  Blanc 

La physiologie végétale n’est point encore par-
venue à rendre compte d’une manière pleinement 
satisfaisante des diverses affections maladives des 
arbres fruitiers ; celle que les jardiniers connais-
sent sous le nom de blanc ou meunier, se manifeste 
sous la forme d’une sorte d’efflorescence blanchâ-
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tre  Le blanc commence toujours par se montrer 
sur l’extrémité supérieure des jeunes bourgeons ; 
puis il descend le plus souvent tout le long des 
rameaux, jusqu’à leur insertion sur la branche prin-
cipale  Le blanc arrête d’abord tout court le mou-
vement de la végétation du pêcher ; ses fruits, s’il 
en reste quelques uns sur les branches les moins 
endommagées, se couvrent de taches qui les ren-
dent pâteux et amers  L’exposition influe puissam-
ment, sinon sur la maladie en elle-même, au moins 
sur son intensité  L’exposition de l’ouest est sous ce 
rapport préférable à celle de l’est ; M  lelieur cite 
l’exemple d’un pêcher palissé sur un pilier carré ; 
les branches exposées à l’est étaient en proie au 
blanc, dont on voyait à peine quelques traces sur les 
branches palissées à l’exposition du couchant  On 
ne connaît malheureusement point de remède con-
tre le blanc ; cette maladie se transmet par la greffe 
et par les semences  Les pêchers de la Madeleine 
et leurs variétés passent pour être plus sujets au 
blanc que les  autres ; nous avons cependant observé 
bien des fois ce fléau sur des pêchers d’espèces dif-
férentes, en Allemagne, en Belgique et dans le nord 
de la France 

3  Rouge 

Quelques espèces de pêchers, particulièrement 
celles qui portent les pêches royales et les pêches 
admirables, sont sujettes à cette affection, qui se 
manifeste par une couleur d’un rouge vif, passant 
au rouge obscur très foncé, sur l’écorce des branches 
malades ; cette coloration est bientôt suivie de leur 
mort quelquefois instantanée, au moment où ils 
sont chargés de fruits prêts à mûrir  Quelquefois les 
arbres résistent au rouge un an ou deux, pendant 
lesquels ils végètent avec une grande énergie et por-
tent même des fruits assez nombreux, mais détest-
ables, et qui ne conservent aucun des caractères de 
leur espèce  Dès lors, comme le rouge est, ainsi que 
le blanc, une maladie incurable, il faut remplacer 
sur-le-champ le pêcher malade ; on ne ferait que 
perdre inutilement un temps précieux en essayant 
de le refaire 

4  Cloque 

La science des physiologistes n’a pas mieux 
déterminé les causes de cette maladie que celles du 
blanc et du rouge ; mais l’art du jardinier peut du 
moins en prévenir et en réparer en partie les rav-
ages  La cloque est regardée, par les uns, comme un 
 simple accident causé par le trouble de la végéta-
tion du pêcher, à la suite des brusques variations 
de la température atmosphérique ; les  autres la 
regardent comme une maladie constitutive comme 
le blanc, capable, de même que cette affection, de 
se transmettre par les semis et la greffe ; dans cette 
hypothèse, le temps contraire ne serait qu’une des 
causes déterminantes de l’invasion du mal dont l’ar-
bre porterait le germe en lui-même  Quoi qu’il en 
soit, la cloque se montre toujours en premier lieu 

aux extrémités des bourgeons de l’année, quand ils 
ont été frappés par des pluies froides, accompagnées 
de vents glacés, succédant à plusieurs jours d’une 
température humide et tiède  On voit très sou-
vent un arbre protégé par un abri qui n’en garan-
tit qu’une partie, rester sain dans la partie abritée, 
tandis que le côté découvert est en proie à la clo-
que  L’uti lité des chaperons, permanents ou tem-
poraires (  fig  293 et 294), comme préservatifs de la 
cloque, ne saurait donc être révoquée en doute  La 
cloque, de même que le blanc, arrête tout court le 
mouvement de la sève ; les bourgeons attaqués de 
la cloque cessent de s’allonger ; ils se boursouflent, 
se contournent et perdent leurs  feuilles  Tant que 
le mal ne s’est point arrête de lui-même, il serait 
inutile et même dangereux de tailler ces bourgeons 
au-dessous de la partie attaquée, dans l’espoir d’en 
obtenir de bonnes pousses  Quand la cloque cesse 
de s’étendre et qu’on reconnaît sur les bourgeons 
endommagés les premiers symptômes de la reprise 
de la végétation, c’est le moment qu’il faut saisir 
pour rabattre ces bourgeons sur un bon œil  Si la 
saison n’est pas trop avancée, cette taille pourra 
donner naissance, avant la fin de la belle saison, à 
des bourgeons productifs pour l’année suivante ; 
mais la durée du mal se prolonge quelquefois si 
avant dans l’été, que le bourgeon rabattu n’a pas le 
temps de se refaire avant la chute des  feuilles  Dans 
le premier cas, le mal causé par la cloque est à peu 
près réparé ; dans le second, l’arbre est beaucoup 
plus sérieusement endommagé ; on peut regarder 
comme perdue la récolte de l’année suivante ; les 
bourgeons attaqués ne peuvent plus être rabattus 
qu’à la taille d’hiver, ils n’ont par conséquent pas 
de branches de remplacement, et la floraison est 
presque nulle 

B  — Maladies des arbres à fruits à pépins 

1  Chancre 

Cette maladie peut être une affection constitutive 
des arbres, ou bien l’effet accidentel de la piqûre d’un 
insecte  (Voir insectes nuisibles aux arbres à fruit)  
Ces deux espèces de chancre attaquent le pommier 
plus souvent que le poirier ; parmi les pommiers les 
arbres greffés sur paradis sont plus sujets au chancre 
que les arbres greffés sur douçains ; les différentes 
variétés de calville sont plus souvent attaquées du 
chancre que les  autres espèces de pommiers  Le 
chancre constitutif provient toujours d’une faib-
lesse organique ; c’est une dégénérescence des tissus 
engendrée par l’altération des sucs contenus dans 
les vaisseaux de l’arbre ; il en résulte des ulcères 
qui gagnent de proche en proche si l’on ne se hâte 
de les arrêter en retranchant jusqu’au vif toute la 
partie endommagée ; il n’y a pas  d’ autre remède  
Les plaies doivent être immédiatement recouvertes 
de cire à greffer ou d’onguent de Saint-Fiacre  Le 
chancre attaque presque toujours les  ra cines avant 
de se montrer sur les parties extérieures des arbres ; 
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c’est ce qui a lieu surtout  lorsque cette maladie est 
occasionnée par la na ture imperméable du sous-sol 
qui maintient les  ra cines dans un milieu constam-
ment humide  On ne peut douter que l’humidité 
constante n’engendre le chancre,  lorsqu’on voit 
cette grave maladie disparaître par le seul fait de la 
transplantation des arbres d’un sol bas et maréca-
geux dans une terre saine et aérée  D’ailleurs on voit 
souvent des arbres provenant des mêmes semences, 
élevés dans les mêmes pépinières, d’âge et de force 
absolument semblables, dont les uns plantés dans un 
terrain mal égoutté se couvrent de chancres, tandis 
que les  autres, dans un emplacement convenable, 
restent parfaitement sains  On peut donc mettre au 
premier rang des moyens de prévenir l’invasion du 
chancre dans le verger et le jardin fruitier, l’assai-
nissement du sol par un nombre suffisant de rigoles 
et de tranchées  Lorsque l’arbre attaqué du chancre 
n’a pas plus de cinq à six ans de plantation, on peut 
l’arracher, retrancher toutes les  ra cines attaquées, 
raccourcir les branches pour les mettre en rap-
port avec le volume des  ra cines, et remettre l’ar-
bre en place, immédiatement après avoir amendé 
ou même renouvelé la terre du trou ; si l’arbre est 
plus âgé, on se contente de le déchausser pour met-
tre à nu les plaies des  ra cines qu’on retranche sans 
déranger l’arbre  Lorsque le sol est bon et qu’il reste 
à l’arbre une vigueur suffisante, les plaies ne tardent 
pas à se cicatriser 

2  Charbon 

Cette maladie ne devrait pas exister puisqu’elle 
ne provient que de la mauvaise qua lité des sujets 
élevés en pépinière, et de l’inégalité d’énergie 
végétative du sujet et de la greffe  Les arbres qui 
en sont atteints se dépouillent de très bonne heure 
de leurs  feuilles en commençant par le sommet ; 
leurs pousses terminales se dessèchent et deviennent 
noires comme si le feu y avait passé ; le mal est sans 
remède ; ce sont des arbres qu’il faut se hâter de 
remplacer ; mais jamais le charbon n’envahit une 
plantation d’arbres fruitiers, quand les arbres en ont 
été choisis avec soin et mis en place dans un état de 
santé vigoureuse ; le pépiniériste auquel on s’adresse 
se montre indigne de confiance s’il livre à l’acheteur 
des arbres portant en eux le germe de cette maladie, 
car il lui est impossible de l’ignorer  Nous rappelons 
à ce sujet les conseils que nous avons donnés pour 
le choix des arbres dans la pépinière (Voir page 133) 

C  — Insectes nuisibles aux arbres à fruit 

Le nombre des insectes qui attaquent de manière 
ou  d’ autre l’écorce, le feuillage ou les fruits des 
arbres de nos vergers est si grand que si nous vou-
lions tous les décrire, nous sortirions des limites dans 
lesquelles nous sommes forcés de nous restrein-
dre  D’ailleurs ce travail, aussi complet que possi-
ble, n’aurait d’intérêt que sous le rapport de l’his-
toire na tu relle ; les moyens de préservation ou de 
destruction sont ou très insuffisants, ou tout-à-fait 

nuis  Que faire contre des millions d’animaux dont 
les uns nous échappent au moyen de leurs ailes, 
et dont les  autres se dérobent même à la vue par 
leurs couleurs obscures et leur excessive petitesse  
En nous bornant à décrire ceux des insectes con-
tre lesquels il est possible de défendre les arbres de 
nos jardins fruitiers, nous croyons remplir les obli-
gations que nous nous sommes imposées vis-à-vis 
des horticulteurs 

1  Tigre 

Les jardiniers désignent sous ce nom deux 
insectes du genre tingis détachés par les entomolo-
gistes modernes du genre cimex (punaise)  m  dal-
bret dans son traité de la taille des arbres fruitiers 
indique une troisième espèce de tigre qui n’existe 
réellement pas ; il a pris pour une espèce distincte le 
tingis à son der nier état de développement  Ces 
insectes sont si petits qu’il est fort difficile de les dis-
tinguer sur l’écorce du pêcher et du poirier qu’ils 
attaquent de préférence  Le fait le plus remarquable 
de leur mode d’existence, c’est leur état de parfaite 
immobilité pendant la plus grande partie de leur 
vie ; ils s’attachent à l’écorce des arbres, toujours 
dans le sens longitudinal, et ils restent là des mois 
entiers, occupés à sucer la substance de l’arbre 
auquel ils occasionnent des plaies dangereuses qui 
ont l’apparence de blessures ou meurtrissures 
causées par des contusions  m  dalbret compare 
avec raison l’espèce la plus commune de tigre à une 
petite graine de reine-marguerite ; cet insecte en a 
la forme et la couleur  On ne peut essayer de le 
détruire que pendant son état d’apparente immo-
bilité ; une fois que la jeune génération des tigres ou 
tingis s’est répandue sur les  feuilles de l’arbre pour 
en dévorer la substance, il n’y a plus de remède  Il 
semble alors que le pêcher ou le poirier en proie aux 
ravages du tigre soit atteint d’une maladie particu-
lière ; en peu de jours, on voit toutes ses  feuilles dont 
le parenchyme vert (chlorophylle) a été complète-
ment sucé par les tigres, changer de couleur, sans 
toutefois se détacher  Rien n’est plus triste pour 
l’œil du jardinier que cette disparition subite de la 
verdure dans le jardin fruitier  On dit alors com-
munément que les arbres sont frappés de la grise, et 
beaucoup de jardiniers sont encore convaincus que 
la grise est une maladie du poirier et du pêcher  Plu-
sieurs auteurs conseillent le recépage et le raje-
unissement des arbres par la greffe en couronne ; 
c’est un remède violent, pire que le mal, et dont 
nous ne saurions conseiller l’emploi que quand, 
après avoir épuisé tous les moyens de se délivrer du 
tigre, il reparaît plusieurs années de suite et prive le 
jardinier de tout espoir de récolte  Alors, il faut en 
effet recéper, puis greffer immédiatement en cou-
ronne, en ayant bien soin de brûler sans retard 
jusqu’au der nier vestige des branches retranchées  
Mais la plupart du temps, une taille un peu plus 
courte qu’à l’ordinaire et un nettoyage à fond de 
l’écorce des arbres un peu avant le départ de la sève 
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du printemps, font disparaître le tigre  Les arbres 
peuvent être nettoyés soit avec un lait de chaux très 
clair, soit avec divers liquides appropriés à cet 
usage, dont nous donnons ci-dessous les recettes les 
meilleures et les plus usitées 

La quantité de chaux peut varier selon sa qua-
lité ; toutes les espèces de chaux ne se délitent pas 
avec la même consistance ; il faut que le liquide ait 
la consistance du lait de chaux des badigeonneurs 

On met ces ingrédients mêlés dans un tonneau ; 
l’on prend  d’ autre part :

On fait bouillir dans l’eau la fleur de soufre enfer-
mée dans un nouet maintenu par un poids au fond 
de la chaudière  Après vingt minutes d’ébullition, 
on mêle ce liquide au premier  Il s’y établit bientôt 
une fermentation putride qui se manifeste par 
une odeur infecte ; plus cette odeur est forte, plus 
la composition est efficace pour la destruction des 
insectes ; on doit la préparer longtemps d’avance 
pour qu’elle acquière en vieillissant plus de fétid-
ité  On peut l’employer au pinceau sur les arbres 
dépouillés de  feuilles ; on peut aussi la répandre 
sur les  feuilles des arbres, au moyen d’une pompe à 
gerbe d’arrosoir percée de trous très fins  On borne 
le plus souvent l’usage de ce liquide au nettoyage 
des  plantes précieuses dans la serre et l’orangerie ; 
son prix de revient n’est pas tellement élevé, que 
le jardinier jaloux de conserver ses arbres ne puisse 
y recourir pour les délivrer des attaques du tigre  
Quand le tigre est assez multiplié pour occasion-
ner la grise, les pertes causées par ses ravages sont 
hors de toute proportion avec la dépense que néces-
site l’emploi du liquide de m  tatin  On peut sub-
stituer dans cette recette les champignons sauvages 
aux champignons cultivés ; les plus vénéneux sont 
aussi bons que ceux des espèces mangeables 

L’huile de lin et l’essence de térébenthine éten-
dues au pinceau sont des remèdes fort efficaces, 
mais fort chers, applicables seulement aux jardins 
de peu d’étendue où l’on n’a qu’un petit nombre 
d’arbres à préserver 

m  lelieur assure qu’il s’est bien trouvé d’un 
mélange d’eau et d’acide sulfurique employé en 
lotion pour la destruction du tigre ; il ne précise pas 
la dose d’acide ; nous pensons qu’on ne peut, sans 
danger pour les bourgeons, dépasser la proportion 
de 1/300 soit un litre d’acide sulfurique pour 300 
hectolitres d’eau ; il nous semble douteux qu’ainsi 

délayé l’acide sulfurique puisse opérer la destruc-
tion complète du tigre sur l’écorce des arbres  Ajou-
tons que, d’après notre propre expérience à l’excep-
tion du liquide de m  tatin qu’on peut employer 
plusieurs fois de suite sans altérer le feuillage des 
arbres, tout liquide acide ou alcalin, assez énergique 
pour agir sur le corps du tigre, opère bien plus sûre-
ment encore la destruction du feuillage, et fait aux 
arbres un tort bien plus grave que celui que les 
tigres auraient pu faire 

Les personnes placées à portée d’une usine de 
gaz pour l’éclairage peuvent se procurer à très bas 
prix de l’eau saturée de gaz hydrogène ; cette eau, 
employée pure pour laver les branches des arbres 
pendant le repos de la végétation, ou leur feuillage 
pendant l’été, est excellente pour la destruction du 
tigre ; elle entre aussi dans la composition suivante 
qui s’applique au pinceau 

On mêle ces substances à froid, et on les fait fon-
dre sur un feu doux ; le liquide s’emploie refroidi 

Tant de recettes, dit m  loudon, ont été 
proposées par divers auteurs pour la destruction des 
insectes nuisibles aux arbres à fruit, qu’on a lieu de 
s’étonner que leurs races subsistent encore  C’est 
que pas une de ces recettes n’est applicable assez 
en grand pour opérer une destruction complète de 
l’ennemi contre lequel on les emploie, et que cet 
ennemi se reproduit avec une prodigieuse rapidité 

2  Kermès 

Cet insecte, plus connu des jardiniers sous le nom 
de punaise, appartient au genre coccus  De même que 
le tigre, il passe une partie de son existence dans 
un état d’immobilité, collé sur l’écorce de l’arbre 
qu’il suce et détruit en y occasionnant des plaies 
fort préjudiciables à sa santé  On détruit difficile-
ment le kermès en frottant les branches avec une 
brosse ; cet insecte adhère avec tant de force qu’il 
faut, pour le détacher, frotter de manière à endom-
mager l’écorce au détriment de l’arbre  L’emploi 
des liquides dont nous avons donné la recette, sur-
tout celui de l’eau hydrogénée, est le seul moyen 
qu’on puisse mettre en usage avec quelque espoir 
de succès pour la destruction du kermès  La petite 
fourmi, qu’on a d’ailleurs des raisons pour détruire 
à cause des ravages qu’elle exerce dans les jardins, 
est l’ennemi le plus redoutable du kermès  Lorsque 
cet insecte suce les jeunes branches du pêcher en 
pleine végétation, il leur fait exsuder un suc brun, 
sucré, semblable à du caramel, dont les fourmis 
sont fort avides ; attirées par ce régal, elles enlèvent 
en même temps les œufs des kermès qui, par une 
loi singulière de l’organisation de cet animal, ne 
sont jamais pondus ; les petits n’éclosent qu’après 
la mort de leur mère, dans son corps desséché qui 
leur sert de de meure, jusqu’à ce qu’ils soient assez 

 Lessive de blanchisseuse (ou eau  simple)       
Savon noir (savon de potasse)                        
Chaux vive                                                    

4 litres 
500 gr 

1 kil 

Composition de m  tatin 
Savon de potasse                                           
Champignons écrasés                                    
Eau                                                               

1 k 500 
1 gr 

30 litres 

Fleur de souffre                                             
Eau                                                                

1 k 500 
30 litres 

Eau hydrogénée                                            
Fleur de souffre                                             
Savon de potasse                                          

18 litres 
500 gr 

3 kil 
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développés pour en sortir  Les œufs de kermès sont 
d’une petitesse extrême, ils sont à peine visibles à 
l’œil nu, sous la forme d’une poussière rougeâtre 
très divisée  C’est à cette destruction des œufs de 
kermès par les fourmis qu’on doit d’en être délivré, 
souvent pour plusieurs années, parce qu’à l’époque 
où elle a lieu, les mâles et la plupart des femelles 
sont morts  Il nous est arrivé bien des fois de trans-
porter au pied d’un pêcher attaqué des kermès une 
fourmilière que nous avions l’ingratitude de détru-
ire après qu’elle avait fait disparaître les œufs de 
kermès 

3  Pucerons 

Parmi les insectes ennemis des arbres à fruit, les 
pucerons sont, sinon les plus redoutables, au moins 
les plus nombreux, s’il est vrai, comme le préten-
dait Réaumur qu’un puceron puisse avoir en cinq 
générations seulement 5 904 900 000 descendants, 
et que dans le cours d’une année dix générations de 
cet insecte puissent se succéder  On ne peut tenter 
d’arrêter cette prodigieuse multiplication que sur les 
arbres en espalier ; ceux qui attaquent les arbres en 
plein-vent sont si nombreux, les fentes de l’écorce et 
les surfaces des  feuilles leur offrent tant de retraites, 
que les lavages et les aspersions en épargnent tou-
jours quelques-uns ; c’en est assez pour qu’en peu 
de jours l’arbre en soit de nouveau tout couvert  Il 
n’en est pas de même sur l’espalier ; l’étendue d’es-
palier occupée par chaque arbre en particulier peut 
être soigneusement close avec un drap qu’on a soin 
de mouiller pour le rendre plus imperméable à la 
fumée ; on introduit alors entre le drap et le mur 
un réchaud ordinaire rempli de charbons allumes 
sur lesquels on jette plusieurs poignées de tabac à 
fumer ; le plus fort est le meilleur  La fumée caus-
tique du tabac maintenue pendant une demi-heure, 
détruit complètement les pucerons qui n’ont contre 
elle aucun lieu de refuge  Ce procédé est sûr ; mais 
on comprend combien il est dispendieux et difficile 
à pratiquer  lorsqu’il s’agit de délivrer des pucerons 
des centaines de pêchers couvrant plusieurs kilo-
mètres de murs d’espalier, tels qu’on en voit à Mon-
treuil et dans les communes voisines  On ne peut 
alors recourir qu’aux aspersions avec l’un des liq-
uides caustiques indiqués plus haut 

De toutes les variétés du puceron la plus redout-
able est le puceron surnommé par les na tu ralistes 
laniger ou porte-laine, à cause d’une sorte de duvet 
blanc très fin dont il se recouvre ; duvet qui parait 
être fabriqué en commun par ces pucerons, comme 
les toiles dont s’enveloppent certaines tribus de 
chenilles  Partout où des groupes de pucerons lan-
igères s’établissent sur l’écorce d’un pommier, leurs 
piqûres produisent des tumeurs qui dégénèrent en 
ulcères en tout semblables au chancre constitutif 
que nous avons décrit  Les ravages du puceron lan-
igère sont sans remède sur les grands pommiers en 
plein-vent du verger : elles entraînent fort souvent 
la perte des arbres  Mais sur les pommiers greffes 

sur paradis et même sur douçain, on peut parve-
nir à les enlever à mesure qu’ils se montrent, parce 
qu’ils vivent toujours par groupes, sans jamais se dis-
perser  Les plaies produites par ces insectes doivent 
être traitées exacte ment comme des chancres 

4  Chenilles et vers 

Il n’y a réellement que les arbres en espalier, en 
pyramide, en vase et en buisson qui puissent être 
échenillés avec quelque succès  Les chenilles les plus 
fa ciles à détruire sont celles dont les œufs, envel-
oppés d’un enduit glutineux, sont collés sous forme 
d’anneaux autour des jeunes branches des arbres  
Toutes ces branches, à la taille d’hiver, doivent 
passer l’une après l’ autre sous les yeux du jardi-
nier ; il peut, avec un peu d’attention, apercevoir 
et enlever, les anneaux d’œufs de chenilles ; ceux 
qui lui auraient échappé éclosent sous l’influence 
des premières chaleurs du printemps, avant que le 
feuillage des arbres fruitiers se soit assez développé 
pour les dérober à la vue ; ces chenilles sont donc les 
plus aisées à détruire  Quant à celles qui attaquent 
les arbres en plein-vent, il est presque impossible 
d’atteindre leurs œufs, et fort difficile de détruire les 
chenilles écloses ; on ne prend le plus souvent que 
les chenilles processionnelles, vulgairement nom-
mées livrées, qui se filent une sorte d’enveloppe ana-
logue à une forte toile d’araignée, sous laquelle elles 
s’abritent en commun 

Nous ne mentionnerons les vers qui attaquent les 
fruits que pour nous borner à constater l’impossi-
bilité de les détruire ; la plupart de ces vers nais-
sent d’un œuf solitaire déposé par une mouche dans 
l’ovaire peu de temps après la fécondation qui l’a 
transformé en fruit ; le fruit attaqué n’en parcourt 
pas moins le plus souvent toutes les phases de son 
développement ; la présence du ver contribue seule-
ment ale faire mûrir et tomber un peu plus tôt que 
les fruits sains : c’est un mal sans remède 

Un  autre ver particulier au pommier se loge dans 
les boutons à fruit ou à bois, d’ordinaire dans les 
plus gros ; l’œuf de ce ver est déposé par un très 
petit insecte, soit au sommet, soit à la base du bou-
ton ; le mal qu’il fait à l’arbre ne se borne pas à 
la perte de l’œil attaqué ; il en résulte toujours une 
plaie qui,  lorsqu’on la néglige, devient un véritable 
chancre ; il n’y a  d’ autre remède que de rabattre 
la branche sur un bon œil au-dessous du bouton 
endommage 

5  Hannetons 

Nous avons dit combien les attaques des vers 
blancs ou turcs (larves du hanneton) sont funestes 
aux  ra cines des jeunes arbres ; on les en préserve 
jusqu’à un certain point en plantant le long des 
plates-bandes du jardin fruitier des bordures de frai-
sier, ainsi que nous l’avons recommandé ; mais dans 
les années où les hannetons pullulent, ce moyen est 
très insuffisant : c’est un mal qu’il faut se borner à 
déplorer, sans pouvoir en arrêter les ravages 



166 LIV. VIII.HORTICULTURE

6  Perce-oreilles 

Les fruits murs de toute espèce sont la proie des 
perce-oreilles qui multiplient fa cilement sur les 
murs d’espalier dont la maçonnerie laisse dans le 
crépissage des lentes et des crevasses où ils trouvent 
un asile  Ces insectes ont une prédilection marquée 
pour la corne du pied des animaux de boucherie  
On en détruit une grande quantité en suspendant 
de distance en distance quelques-unes de ces cornes 
le long de l’espalier ; les perce-oreilles ne manquent 
pas de s’y réunir tous les soirs ; il faut les enlever dès 
le point du jour, avant qu’ils se soient dispersés de 
nouveau sur l’espalier 

Tous les  autres insectes, malheureusement trop 
nombreux, qui attaquent de manière ou  d’ autre 
les arbres fruitiers, tels que la pyrale de la vigne, le 
bombix caya, le charançon et une foule  d’ autres, 
sont des ennemis contre lesquels, jusqu’à présent, 
l’homme ne peut rien  Nous ne pouvons qu’en-
gager les amis de l’horticulture à étudier les mœurs 
et les allures de ces insectes, seul moyen d’arriver 
un jour à la découverte des moyens d’en arrêter 
la multiplication  L’un des plus efficaces de ces 
 moyens, quand la science aura fait assez de progrès 
pour en étendre les applications, c’est d’opposer 
aux espèces nuisibles les espèces voraces qui vivent 
à leurs dépens  Ainsi le carabe vert-doré, connu 
sous le nom de jardinière, fait une guerre à mort 
aux fourmis ; ainsi le joli insecte que tout le monde 
connaît sous le nom de bête à Bon-Dieu, détruit les 
tigres et les pucerons sans attaquer lui-même aucun 
végétal, puisque son instinct le porte à se nourrir 
exclusivement d’insectes  C’est une voie encore très 
peu explorée où nous ne doutons pas qu’il n’y ait à 
faire de  nombreuses et utiles découvertes, telle que 
serait celle d’un procédé de propagation prompte et 
certaine des insectes qui peuvent servir à la destruc-
tion des espèces nuisibles  Nous nous abstenons, par 
respect pour le public, de reproduire ici les recettes 
pour détruire un à un des animaux dont il existe des 
millions à la fois ; il en est dont la naïveté rappelle le 
grain de sel à mettre sur la queue de l’oiseau pour le 
prendre vivant, et qui n’en sont pas moins constam-
ment reproduites dans les ouvrages en possession de 
la faveur du public horticole 

seCTIon III. — Jardins à la Montreuil.

Il n’existe en aucun lieu du monde civilisé de 
culture d’arbres à fruits en espalier conduite avec 
autant d’intelligence et de perfection que celle de 
Montreuil  La description détaillée des procédés 
suivis par les jardiniers de Montreuil, et l’exposé 
des résultats qui récompensent leurs travaux, nous 
semblent le complément indispen sable du tableau 
que nous avons tracé de la culture des arbres fruiti-
ers  Nous serions heureux de penser qu’il nous a été 
donné de contribuer à en répandre le goût en en 
vulgarisant les principes et les procédés 

Nous désignons sous le nom de jardins à la Mon-
treuil des jardins fruitiers exclusivement consacrés à 
la culture des arbres à fruits en espalier 

§ Ier. — Construction des murs.

Les jardins de Montreuil sont coupés de distance 
en distance sur toute leur surface par des murs qui 
n’ont pas  d’ autre destination que celle de supporter 
des espaliers ; ces murs, dans les enclos les mieux 
tenus, sont a douze mètres les uns des  autres  Ils sont 
construits avec beaucoup d’économie en moellons 
que fournit le sol ; on leur donne un enduit de plâ-
tre sur leurs deux surfaces qui sont ordinairement 
utilisées toutes les deux  L’épaisseur de ces murs 
est de 0 m 32 et leur hauteur de 3 mètres à 3 m 50 ; 
ils reposent sur des fondations de 0 m 40 à 0 m 50 de 
profondeur  Le mètre courant de ces murs ne coûte, 
à Montreuil, crépissage compris, que 15 fr , malgré 
le prix élevé de la main-d’œuvre aux environs de 
Paris  Il y a probablement en France bien peu de 
localités où il soit possible d’établir pour ce prix des 
murs aussi parfaitement appropriés à la culture des 
arbres en espalier, parce qu’à Montreuil, il n’y a 
aucun transport à payer ; la pierre, la chaux et le 
plâtre se trouvent sur le lieu même où ils doivent 
être employés  Les jardiniers de Montreuil ne don-
nent aucune couleur à leurs murailles ; mais comme 
le palissage à la loque exige l’emploi d’un nombre 
prodigieux de clous qui dégradent promptement le 
crépissage, on est forcé de le renouveler souvent ; 
il arrive rarement que le crépissage à plâtre, qui 
est d’un blanc parfait au moment où il vient d’être 
posé, ait eu le temps de perdre sa blancheur  lorsqu’il 
devient nécessaire de le réparer ; de cette façon, les 
espaliers reposent toujours sur des murs très blancs, 
quoiqu’on ne songe point à les faire blanchir à des-
sein  Les murs des jardins de Montreuil sont coupés 
de quinze en quinze mètres par des pans de murs à 
angle droit avec la muraille principale ; ces murs, 
construits des mêmes matériaux, ayant la même 
hauteur et la même épaisseur ; leur longueur n’ex-
cède pas la largeur de la plate-bande, largeur qui 
est ordinairement de 2 m 50  Les murs de clôture de 
chaque propriété sont construits avec plus de solid-
ité en raison de leur destination ; on leur donne 
ordinairement quatre mètres de hauteur et 0 m 40 
d’épaisseur ; les fondations ont 0 m 50 à 0 m 60 de pro-
fondeur, selon le plus ou moins de solidité du sous-
sol  La direction générale des murs d’espalier des 
jardins de Montreuil varie à l’infini ; les jardiniers 
de cette commune sont convaincus qu’à Montreuil 
on peut obtenir en abondance de bonnes pêches à 
toute exposition ; en principe c’est une erreur, mais 
ce n’en est point une à Montreuil dont les jardins, 
ainsi que ceux des communes voisines, s’étendent 
au bas et sur la pente d’une série de coteaux inclinés 
du sud-sud-est au sud-sud-ouest, et sur une grande 
longueur, au plein midi  Cette circonstance locale, 
jointe à la na ture d’un sol à la fois riche, léger et très 
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chargé de sulfate de chaux, permet en effet de faire 
réussir le pêcher à toute exposition ; mais le même 
succès ne pourrait être espère ailleurs, en l’absence 
de l’une ou l’ autre de ces conditions 

Le plus grand nombre des murs est dirigé du sud 
au nord, faisant face à l’est et à l’ouest ; les murs 
ainsi exposés sont garnis de pêchers des deux côtés ; 
quelques-uns sont dirigés de l’est à l’ouest, faisant 
face au sud et au nord ; le côte sud est seul garni 
de pêchers ; néanmoins, il y a à Montreuil un cer-
tain nombre de pêchers exposés au plein nord, dont 
le fruit ne nous a jamais paru de qua lité sensible-
ment inferieure à celui des pêchers mieux exposés ; 
seulement il mûrit plus tard, et les fleurs sont plus 
souvent détruites par la gelée  Tous ces murs, 
quelle que soit leur direction, étaient encore, il y a 
trente ans, garnis de chaperons d’après le système 
représenté fig  294 ; ces chaperons recevaient au 
besoin une couverture temporaire de paillassons  
On a renoncé presque en tièrement à cette coutume 
depuis qu’on a reconnu qu’à Montreuil, elle favori-
sait la multiplication des insectes, particulièrement 
celle d’une espèce de ver fort nuisible au pêcher, 
et qu’on nomme à Montreuil véro ou verreau  Tous 
les murs de construction récente sont garnis de cha-
perons en plâtre qui varient de 0 m10 à 0 m15 de 
saillie en dehors de l’aplomb du mur  Ce change-
ment, fondé sur une raison toute locale, la rapide 
multiplication des insectes, due à la présence d’un si 
grand nombre de murs très près les uns des  autres, 
n’infirme en rien ce que nous avons dit de l’uti lité 
des divers genres de chaperons dont l’usage est sans 
inconvénient pour les murs qui servent à la fois de 
clôture et d’espalier 

Nous ferons connaître le mode de construction 
des murs de Montreuil ; chacun en voyant avec 
quelle sagacité les jardiniers de cette commune, 
savent tirer parti des ressources locales, pourra 
regarder autour de lui pour agir d’une manière, 
sinon semblable, du moins analogue  Peu d’entre 
eux construisent la totalité des murs à chaux et à 
 sable ; l’usage le plus général est d’employer tout 
 simplement comme mortier la terre retirée du fossé 
qui reçoit les fondations  Mais comme le mur ainsi 
maçonné dans son entier manquerait de solidité, on 
lui substitue un bon mortier à base de plâtre, sur 
une largeur d’un mètre, de deux en deux mètres 
de distance ; de sorte que sur trois mètres de lon-
gueur de mur, deux sont maçonnés en  simple terre 
et le troisième en mortier de plâtre  Ces intervalles, 
plus solides que le reste, se nomment, à Montreuil, 
des chaînes  Les murs ainsi établis avec leurs chaper-
ons de plâtre, restent sans enduit pendant deux ans  
Lorsqu’au bout de ce temps les pêchers ont besoin 
d’être palissés, on commence à crépir les murs 
par le bas ; on augmente le crépissage d’année en 
année, de sorte qu’il gagne le haut du mur en même 
temps que les pêchers  Cette pratique est fondée sur 
deux considérations, l’une d’économie, l’ autre de 
solidité  L’économie est très importante ; il est tel 

propriétaire à Montreuil à qui le crépissage de cinq 
ou six mille mètres de murs offrant une superficie de 
trente à trente-six mille mètres carrés sur leurs deux 
surfaces, coûterait un capital considérable qu’il n’est 
pas obligé d’avancer au moment de la plantation, 
et qu’il n’avance ensuite partiellement qu’à une 
époque où il en est pour ainsi dire immédiatement 
remboursé par les récoltes  Quant à la solidité, celle 
des murs ne perd rien par le retard qu’on met à les 
crépir, la partie inférieure étant toujours crépie la 
première, et la partie supérieure étant protégée par 
la saillie du chaperon ; mais la solidité du crépissage 
perdrait beaucoup à attendre cinq ou six ans que 
les pêchers fussent assez grands pour couvrir toute 
la surface des murs ; les clous pour le palissage à 
la loque tiennent beaucoup mieux dans un enduit 
récent  L’enduit de plâtre est le meilleur ; il doit être 
préféré à tout  autre  lorsque, comme à Montreuil, il 
n’est pas plus dispendieux ; on lui donne trente-cinq 
millimètres d’épaisseur 

La Pomone française indique un mode de bâtisse 
économique praticable partout, et d’autant plus 
digne d’être connu, que la dépense nécessitée par la 
construction des murs d’espalier est la cause princi-
pale qui rend si rares en France les applications des 
procédés de culture du pêcher usités à Montreuil, 
malgré leurs avantages évidents  On établit d’abord 
les fondations comme pour un mur ordinaire ; on 
peut seulement leur donner un peu moins de pro-
fondeur  On les élève jusqu’à 0 m 25 au-dessus du 
niveau du sol, puis on pose dessus des moules en bois 
comme pour le pisé ou le béton  Ces moules sont 
remplis de pierres grossièrement brisées par-dessus 
lesquelles on coule du plâtre liquide en quantité suff-
isante pour remplir tous les interstices  La forme des 
moules doit être telle que le mur se trouve un peu 
plus mince à sa partie supérieure que vers le bas  
C’est un véritable béton à plâtre  m  lelieur assure 
que le mètre courant d’un mur ainsi construit, ayant 
2 m 65 de hauteur, ne coûte pas plus de 6 fr  50 c  à 
7 fr  , ce qui met le mètre carré de superficie de ce 
mur de 2 fr  15 c  à 2 fr  60 c , prix très modique, 
offrant en outre une économie importante sur le 
crépissage, car les murs ainsi construits n’ont besoin 
que d’être légèrement repris dans les intervalles peu 
nombreux qui restent dégarnis de plâtre  lorsqu’on 
retire les moules 

La construction des murs selon la méthode des 
jardiniers de Montreuil est-elle la meilleure d’une 
manière absolue ? Non sans doute ; mais elle est la 
meilleure dans les circonstances où ils opèrent, et 
c’est en ce point que nous conseillons de les imiter 

Nous plaçons ici, pour n’y plus revenir, quelques 
observations sur les murs d’espalier et leurs chaper-
ons, qui compléteront tout ce que nous avons à dire 
à ce sujet 

Les Anglais qui, à l’exception des pommes et de 
quelques espèces de poires, ne récoltent pour ainsi 
dire pas un fruit pas sable hors de l’espalier, et qui 
consacrent aux meilleures espèces de pommiers une 
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partie de leurs murs à bonne exposition, apportent 
à la culture des arbres en espalier ties soins tout spé-
ciaux  Ils ont fait une multitude d’essais pour arriver 
à la meilleure direction possible des murs d’espal-
ier ; les uns, pour multiplier les surfaces et varier 
les aspects, ont élevé des murs en lignes llexueuses ; 
 d’ autres en zigzag, ou sous toute sorte de plans 
bizarres ; tous ces plans ont été bientôt abandon-
nés pour en revenir, comme à Montreuil, aux murs 
en lignes droites, les plus favorables de tous à la 
distribution de la chaleur solaire sur la surface de 
l’espalier  Les murs en lignes flexueuses ou brisées 
offrent, dans les pays sujets comme l’Angleterre à 
des coups de vent violents dont hors des contrées 
maritimes on ne peut se faire une idée, un incon-
vénient qui seul suffirait pour les faire proscrire ; le 
vent frappe avec tant de fureur sur les surfaces qui 
lui font obstacle que, ni fleurs, ni fruits, ni  feuilles 
même ne sauraient lui résister ; dans les essais tentés 
en Angleterre, il y a eu des arbres devenus en plein 
été aussi nus qu’à Noël  Nous rappelons ces essais 
pour engager les jardiniers qui font construire des 
murs pour les garnir d’espaliers, à avoir egard au 
vent le plus habituellement régnant aux époques de 
la floraison et de la maturité des fruits ; les murs des 
jardins à la Montreuil doivent laisser entre eux un 
libre passage à la tempête qui ne doit frapper que 
sur les surfaces des pans de mur à angle droit avec 
les lignes principales 

Nous connaissons près de Lille (Nord) de 
vastes jardins fruitiers établis sous la direction de 
M  de rouvroy, amateur distingué de l’horticul-
ture  La partie de ces jardins consacrée aux espal-
iers a la forme d’un vaste demi-cercle, dont l’arc fait 
face au plein midi ; tous les murs sont des demi-cer-
cles concentriques, de sorte qu’ils présentent succes-
sivement toutes les expositions possibles Les pêch-
ers n’occupent que les expositions plus ou moins 
méridionales ; le reste est garni de toute sorte d’ar-
bres fruitiers, parmi lesquels les poiriers sont en 
majorité  Cet exemple ne peut guère être imité que 
par de riches amateurs ; à mérite égal, les murs en 
lignes droites pour espalier sont toujours les plus 
économiques à construire 

Les personnes que les considérations d’économie 
n’arrêtent pas, se trouveront bien de donner aux 
chaperons permanents en tuiles (  fig  293) un épais 
crépissage en dessous, de façon à faire disparaître 
les joints et les saillies sous une surface plane ; c’est 
le meilleur moyen d’en bannir les insectes qui, sans 
cette précaution, s’y établissent, et sont très difficiles 
à déloger 

§ II. — Abris.

Les chaperons et les pans de mur à angle droit 
avec l’espalier sont des abris fort utiles, mais sou-
vent insuffisants  Sous le climat de Paris, les arbres 
en espalier à floraison précoce, très sensibles aux 
froids de printemps et fréquemment ravagés par 

la grêle qui accompagne les giboulées de mars, 
réclament en outre  d’ autres moyens de protection  
Longtemps on n’a connu, à Montreuil comme ail-
leurs,  d’ autre abri pour les pêchers en fleurs que de 
longs rideaux de paillassons attachés latéralement 
les uns aux  autres, et fixés à la partie la plus sail-
lante des chaperons  Ce genre d’abri, pour produire 
de bons résultats, veut être employé avec des soins 
minutieux ; pour peu qu’il ne soit pas maintenu 
avec assez de solidité, et que les paillassons dérangés 
par un coup de vent viennent à frapper contre les 
arbres en espalier, ils font tomber en quelques sec-
ondes plus de fleurs que la gelée n’en aurait pu 
détruire  En outre, en raison de leur épaisseur, les 
paillassons ont l’inconvénient de retenir trop de 
chaleur ; sous l’influence de cette chaleur les bour-
geons s’allongent et s’attendrissent ;  lorsqu’ensuite 
on les expose à l’air libre, le moindre changement 
brusque de température les endommage beaucoup 
plus que ceux des arbres qui n’ont point été abrités  
On évite une partie de ces inconvénients en sub-
stituant aux paillassons des toiles qu’on fait mon-
ter ou descendre au moyen de cordes qui mettent 
en mouvement des cylindres sur lesquels les toiles 
sont enroulées  Mais, au total, ces moyens, dans la 
culture en grand, sont inapplicables  Il ne faut pas 
qu’un jardin à la Montreuil ait une bien grande 
étendue pour que l’emploi des toiles, et même celui 
des paillassons, entraîne des frais énormes ; il y a 
dans Montreuil tel jardinier qui cultive 6 000 mètres 
d’espalier ; pour les abriter sous des toiles seulement 
d’un côté, il lui en faudrait 18 000 mètres qui, au 
prix très modéré de 60 c  le mètre, exigeraient une 
mise dehors de 10 800 fr , dépense qu’en raison des 
cordes, des poulies, des cylindres et de leur mise en 
place, on peut hardiment porter à 12 000 fr  On 
n’abrite sous des toiles à Montreuil que quelques-
uns des pêchers les plus délicats, et c’est en effet tout 
ce que peut se permettre le jardinier de profession, 
qui ne veut pas se ruiner  Quant au jardinier ama-
teur, s’il a 50 ares de jardin à la Montreuil, il pourra 
avoir, y compris les murs de clôture, un développe-
ment d’espalier de près de 600 mètres ; s’il en con-
sacre seulement le cinquième aux pêchers d’espèces 
précoces, les seuls auxquels les toiles soient réelle-
ment fort utiles, il lui faudra 360 mètres de toile qui 
pourront lui coûter, pose comprise, 240 fr  ; cette 
dépense, pour un objet qui exige peu d’entretien et 
qui peut durer fort longtemps, n’est pas exorbitante  
On ne peut trop recommander d’ôter les toiles dès 
que la température le permet ; du moment où elles 
ne sont plus nécessaires contre la gelée, elles sont 
nuisibles, car les fleurs des arbres ont encore plus 
besoin du contact de l’air et de la lumière qu’elles 
n’ont peur du froid et de la grêle 

En Angleterre et en Écosse, partout où il est pos-
sible de se procurer en abondance des élagages d’ar-
bres conifères et des  feuilles de fougère, on s’en sert 
pour abriter les arbres en espalier  Des branches de 
pin sont coupées d’avance ; on a soin avant qu’elles 
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se soient durcies en se desséchant, de les comprimer 
fortement sous des planches chargées de grosses 
pierres, dans le double but de les aplatir et de les 
empêcher de perdre leurs  feuilles qui, par une dessic-
cation lente, sous le poids qui les comprime, gardent 
leur adhérence à la branche, mais qui tomberaient 
si elles se desséchaient promptement à l’air libre  La 
manière la plus  simple et la plus usitée d’employer 
comme abri, soit les branches de pin, soit la fougère, 
consiste à passer leur extrémité inferieure entre le 
mur et les branches de l’arbre qu’on veut garan-
tir du froid ; on en forme des rangées par étages, 
de telle sorte que l’arbre en soit parfaitement cou-
vert  Cette couverture une fois établie sur l’espal-
ier, après qu’il a été taillé, ne peut plus s’enlever ; 
il faut la laisser jusqu’à ce que l’époque des gelées 
soit passée  Lorsqu’on l’enlève il est impossible, 
quelque soin qu’on mette à cette opération, de ne 
pas détacher un grand nombre de fleurs et de bour-
geons ; en outre, l’arbre souffre tellement de cette 
charge qu’on lui impose au moment où il va entrer 
en végétation, que le fruit en est toujours petit et 
médiocre, au total, on n’y gagne pas grand chose ; 
il eût valu presque autant laisser les fleurs courir 
la chance d’être gelées ; néanmoins cette méth-
ode, usitée de toute antiquité en Suède et en Dane-
marck, d’où elle a été importée dans les Îles Bri-
tanniques, est d’un usage très fréquent dans toute 
l’Écosse et le nord de l’Angleterre  En voici une 
 autre, plus perfectionnée, presque aussi économi-
que, et dont nous conseillons l’adoption à tous les 
amateurs placés à portée des landes ou des forêts 
où la fougère et les ramilles de pin ne coûtent que 
la peine de les prendre  On forme avec des perches, 
grossièrement façonnées, des cadres ou châssis A, 
fig  299, de la hauteur des arbres à protéger  On 
assujettit à leurs traverses B B B les branches de pin 

ou les paquets de fougères C attachés l’un à l’ autre 
par un lien quelconque, et formant des espèces de 
guirlandes telles qu’on en voit à la porte des her-
boristes ; seulement, il ne doit pas rester de vide 
entre les touffes de fougère ou les branches de pin  
Quand tout le châssis est garni, on le pose debout 
devant l’espalier, en lui donnant un peu de pente en 
avant ; la partie supérieure s’appuie sur le bord du 
chaperon du mur, comme le représente la fig  300  
On assujettit les châssis le plus solidement possible, 
pour qu’ils ne soient pas renversés par les vents vio-

lents qui règnent souvent dans la saison où l’abri des 
châssis est utile aux espaliers  Les châssis ont l’avan-
tage de se déplacer à volonté ; tant qu’on ne craint 
ni grêle ni gelée, on les ôte tous les matins ; l’espal-
ier n’est couvert que pendant la nuit  Ces châssis 
coûtent fort peu, durent plusieurs années, et ren-
dent un bon service dans les pays du nord, où ils 
ont été inventés  L’effet le plus précieux de cet abri 
est de retarder souvent de plus d’un mois la florai-
son des arbres en espalier, sans que l’époque de la 
maturité des fruits en soit sensiblement retardée, 
parce que les arbres venant à fleurir dans une sai-
son où la température leur est tout-à-fait favorable, 
leur fruit à bientôt regagné le temps perdu 

§ III. — Détails de culture.

Les jardiniers de Montreuil accordent en général 
très peu d’espace à leurs arbres ; sans l’excellence 
du sol, de l’exposition et des procédés de culture, 
des arbres qui n’ont en moyenne pas plus de 4 ou 
5 mètres de l’un à l’ autre ne sauraient prospérer  
Mais il faut considérer que les pêchers de Mon-
treuil ne sont pas, en général, destinés à une bien 
longue existence ; on aime mieux avoir souvent à 
les renouveler que de prolonger leur durée, ce qui 
serait fa cile en leur accordant plus d’espace et en 
les ménageant davantage  Le pêcher est préféré à 
tous les  autres arbres dans les jardins de Montreuil ; 
néanmoins, les jardiniers ne s’entêtent pas à cultiver 
le pêcher  lorsqu’il ne vient qu’à moitié bien  Il y a 
déjà bien des parties du territoire de la commune 
de Montreuil qui sont fatiguées de nourrir des 
pêchers ; on s’en aperçoit à la langueur des arbres 
récemment plantés, bien qu’on ait rempli toutes les 
conditions qui pouvaient faire espérer qu’ils végéte-
raient vigoureusement  Partout où l’on peut crain-
dre un mécompte de ce genre, on  plante les pêchers 
à 8 mètres l’un de l’ autre, et l’on remplit les inter-
valles avec des poiriers à fruit précoce, des ceri siers 
hâtifs et quelques abricotiers choisis parmi ceux qui 
se mettent le plus vite à fruit  Si les pêchers viennent 
bien, on hâte par tous les moyens possibles la mise 
à fruit des  autres arbres, on les assomme, comme 
disent les jardiniers, et du moment où ils gênent les 
pêchers, on les supprime  Cette méthode prudente 
peut être proposée pour exemple, dans tous les cas 
où le succès d’une plantation récente de pêchers en 
espalier peut être douteux, surtout quand de vieux 
pêchers sont morts à la place où l’on en  plante de 
jeunes ; s’ils ne réussissent pas, on les supprime et 
l’on a  d’ autres arbres tout formés pour les rem-
placer  Nous n’avons rien à dire de nouveau sur la 
manière dont les espaliers de Montreuil sont taillés 
et conduits  C’est pour ainsi dire au pied des espal-
iers de Montreuil que nous avons décrit la taille du 
pêcher en espalier sous toutes les formes  Ce n’est 
pas que les jardiniers de Montreuil suivent exacte-
ment tous les procédés que nous avons indiqués  
Ainsi que nous avons eu déjà l’occasion de le faire 

Fig. 299.
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observer, nous sommes dans l’obligation de tracer le 
tableau de ce qui peut se faire de mieux en horticul-
ture dans un sens absolu ; dans la pratique, chacun 
est forcé de se renfermer dans les limites du mieux 
possible  C’est ce que font les jardiniers de Mon-
treuil  Ceux qui n’ont pas un très grand  nombre 
de pêchers à conduire mettent à leur besogne un 
soin et une perfection dont on n’a point d’idée ail-
leurs ; les bourgeons pincés à temps, palissés à pro-
pos, visités tous les jours, se façonnent avec une 
docilité parfaite sous les doigts du jardinier ; toutes 
les branches à fruit disposées en ordre alterne de 
chaque côté des rameaux, palissées à des distances 
égales, présentent la disposition d’une arête de pois-
son, terme par lequel on désigne à Montreuil un 
palissage bien exécuté 

Les jardiniers surchargés de besogne, bien que 
guidés par les mêmes principes, les appliquent 
moins rigoureusement ; disons cependant que, dans 
nos départements du centre, un espalier de pêcher 
tenu comme le plus négligé de ceux de Montreuil 
serait encore un modèle, une curiosité citée à plu-
sieurs myriamètres à la ronde 

À Montreuil, les plates-bandes au pied des espal-
iers sont tenues constamment propres ; on n’y cul-
tive aucune  plante potagère ; on n’y laisse croître 
aucune  plante sauvage  Si, dans quelques endroits 
particulièrement favorables, on sème quelques 
rangées de pois de primeur, ces lignes n’approchent 
jamais de plus de 0 m 50 du pied de l’espalier ; les 
plates-bandes sont d’ailleurs couvertes d’une couche 
de terreau assez épaisse pour que les pois vivent 
aux dépens de cette couche, sans nuire aux pêch-
ers  Four plus de ménagements, cette culture n’a 
jamais lieu deux ans de suite à la même place  On 
ne rencontre nulle part à Montreuil, sur la partie 
supérieure des murs destinés au pêcher en espalier, 
de ces cordons de vigne que maintiennent au-des-
sus de leurs pêchers nombre de propriétaires, bien 
que les traités les plus répandus, d’accord avec les 
meilleurs praticiens, soient unanimes pour blâmer 
cet usage  L’air doit circuler librement entre le des-
sous des chaperons et le sommet des branches des 
arbres en espalier ; la vigne,  lorsqu’on la cultive 
pour la production du raisin de table, mérite bien 
qu’on lui consacre exclusivement une partie de mur 
en espalier dont elle doit couvrir, non pas le som-
met seulement, mais toute la surface (voir Treilles à 
la Thomery, p  175) 

Les femmes prennent une part très active à la 
culture du pêcher en espalier dans les jardins de 
Montreuil ; nous connaissons de jeunes et très jol-
ies personnes qui, si on les laissait faire, tailleraient 
et conduiraient les arbres tout aussi bien que leurs 
pères, dont elles suivent journellement les travaux 
depuis leur enfance  Nous avons dit la part qu’elles 
prennent au palissage du pêcher, il nous reste à 
parler des opérations dont elles sont exclusivement 
chargées ; il y en a deux principales : l’effeuillage et 
la récolte des fruits  L’effeuillage se fait au moment 

où les pêches sont parvenues à toute leur grosseur ; 
donné plus tôt, il fatiguerait les arbres à qui l’abon-
dance de leur feuillage est nécessaire pour achever 
de bien nourrir leur fruit  Nous avons souvent 
admiré avec combien de prestesse et de discerne-
ment les femmes de Montreuil, chargées de ce tra-
vail, enlèvent ou écartent les  feuilles qui couvrent 
les fruits  À Montreuil, on ne se hâte jamais d’ef-
feuiller ; on sait quel tort ferait aux arbres un effeuil-
lage prématuré ; d’ailleurs, il suffit de quelques jours 
d’un temps favorable pour que les pêches pren-
nent, sous l’influence directe des rayons solaires, la 
couleur qui leur eût manqué si l’on n’avait eu soin 
d’éclaircir le feuillage  La Pomone française conseille 
d’ef feuiller quinze jours avant leur maturité les pêch-
ers à fruit très rouge ; à Montreuil, les pêches aussi 
parfaites que leur espèce le comporte sont souvent 
cueillies après être restées 8 ou 10 jours seulement 
exposées au soleil  Lorsqu’on a intérêt à prolonger 
la récolte, on ne découvre les pêches que succes-
sivement ; on découvre au contraire toutes à la fois 
les pêches d’espèces hâtives dont le prix dépend 
en grande partie de leur précocité  Les  feuilles ne 
doivent point être arrachées ; ce serait détruire l’œil 
qu’elles nourrissent dans leur aisselle, œil qui peut 
porter fruit l’année suivante ; on les coupe, soit avec 
une petite serpette, soit avec l’ongle du pouce, en 
laissant subsister le pétiole, et, s’il est possible, une 
portion de la  feuille ; plus on en laisse, moins l’effeu-
illage est préjudiciable aux yeux, qui pourtant ont 
toujours plus ou moins à en souffrir  Ces ménage-
ments ne sont employés que pour les branches qui 
doivent être conservées à la taille ; quant à celles 
qui doivent être supprimées, s’il y a lieu de les ef-
feuiller, on enlève leurs  feuilles sans cérémonie, ce 
qui abrège d’autant l’opération  C’est pour ce motif 
qu’il importe que l’effeuillage ne soit point confié 
à des mains inhabiles qui pourraient détruire tout 
l’espoir de la récolte à venir 

Les femmes de Montreuil ont un art tout partic-
ulier pour juger à la vue de la maturité des pêches 
et les cueillir sans les froisser, en les faisant tourner 
sur elles-mêmes, ce qui permet de les détacher 
sans donner aucune secousse à l’arbre et sans faire 
tomber celles qui les avoisinent  On n’attend jamais 
la complète maturité des pêches pour les cueillir ; 
elles sont ainsi plus fa ciles à transporter ; d’ailleurs, 
 lorsqu’elles sont tout-à-fait mûres, elles ne peu-
vent supporter l’opération du brossage qui, si elle 
ne contribue pas à rendre les pêches meilleures, 
met à découvert, en enlevant leur duvet, l’éclat de 
leur couleur appétissante  Chaque pêche est prise 
délicatement et frottée légèrement avec une bro-
sse douce avant d’être enveloppée d’une  feuille 
de vigne, exempte d’humidité, et déposée dans le 
panier pour être portée au marché  Le duvet de 
la pêche est d’une na ture caustique ; il serait dan-
gereux à respirer ; les femmes qui brossent les 
pêches ont soin de se placer dans un courant d’air ; 
le duvet qui s’attache inévitablement à leurs mains 
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y cause des démangeaisons très vives  On ne peut 
que louer la dextérité avec laquelle un fruit si déli-
cat est emballé dans les  feuilles de vignes et si bien 
assujetti, sans pourtant éprouver aucun froissement, 
qu’il supporterait, dit m  lelieur, un voyage de 
plusieurs jours  Cette partie de l’éloge est peut-être 
exagérée, mais il est certain qu’il vient à la halle de 
Paris des pêches cueillies et emballées à la manière 
de Montreuil, qui, après un trajet de 2 myriamètres, 
sont aussi fraîches que si l’acheteur les détachait lui-
même de l’espalier 

seCTIon IV. — Frais et produits des jardins de 

Montreuil.

§ Ier. — Frais.

Le terrain présumé propre à la culture du pêcher 
est fort cher à Montreuil et aux environs ; nous 
disons présumé, car il n’y a jamais de certitude à 
cet égard ; celui qui fait l’acquisition d’un terrain 
dans le but d’y élever des murs et d’y  planter des 
pêchers, ne sait jamais d’avance d’une manière 
certaine si son projet réussira ; il arrive très sou-
vent, par des circonstances qu’il est impossible de 
prévoir, que le pêcher ne prospère pas là où tout 
semblait devoir faire espérer de cet arbre une riche 
végétation et une fructification abondante  Dans ce 
cas, la dépense des murs d’espalier n’est pas per-
due ; mais il faut les  planter à neuf, en abricotiers, 
ceri siers et poiriers des meilleures espèces ; c’est 
bien du temps perdu pendant lequel les intérêts des 
sommes avancées pour les constructions, l’achat 
du terrain et la plantation des pêchers, courent en 
pure perte  C’est pour cette raison que beaucoup de 
propriétaires  plantent entre deux pêchers un  autre 
arbre à fruit, sauf à l’arracher si les pêchers viennent 
à souhait ; par ce procédé, on s’expose sans doute 
à perdre les frais d’achat et de culture des arbres 
qu’il faudra supprimer avant leur mise à fruit ; mais 
si ce sont les pêchers qui doivent être supprimés, 
l’espalier se trouve garni sans perte de temps  Cette 
végétation capricieuse du pêcher, cette impossibilité 
de compter sur le succès d’une plantation faite dans 
les conditions en apparence les plus favorables, ôte 
une partie de leur valeur aux terrains voisins de 
Montreuil, où l’on se propose de cultiver le pêcher 
en espalier ; cette valeur se règle sur l’état des pêch-
ers voisins, dont la vigueur est pour l’acquéreur la 
plus forte garantie de succès 

Un hectare de terrain dans de bonnes condi-
tions, nu et sans clôture, mais renfermant dans le 
sous-sol la pierre à bâtir, vaut environ 6 000 fr  au 
moment où nous écrivons (1843)  La construction 
des murs est le principal article de dépense pour 
rétablissement d’un jardin fruitier à la Montreuil  
Les marchés pour ces constructions se passent à 
diverses conditions ; l’arrangement le plus  simple 
et le plus usité consiste à donner à l’entrepreneur 
une somme déterminée par mètre courant ; cette 

somme est en ce moment de 15 fr  pour des murs 
de 3 mètres de hauteur, chaperons compris, ayant 
2 m 70 sous chaperon ; le propriétaire n’a dans ce 
cas à s’embarrasser de rien ; l’achat de la chaux, 
du plâtre, des tuiles pour le chaperon, l’extraction 
de la pierre, le crépissage des murs, tout regarde 
l’entrepreneur ; il est même chargé du transport et 
de l’approche des matériaux  Quoique ce prix soit 
extrêmement modique, les propriétaires qui ont 
des chevaux et des charrettes nous ont assuré qu’ils 
trouvaient encore de l’économie à se charger des 
transports et à fournir la chaux, le plâtre et la tuile ; 
dans ce cas, ils ne paient que 9 fr  le mètre courant, 
pourvu toutefois que la pierre se trouve sur le ter-
rain ; mais c’est ce qui a lieu partout sur le territoire 
des trois ou quatre communes qui suivent la culture 
de Montreuil  Le calcul des propriétaires qui pren-
nent ce second arrangement n’est juste que parce 
qu’ils font l’approche des matériaux en hiver, épo-
que où leurs chevaux resteraient à l’écurie  Pour ne 
pas multiplier inutilement les chiffres, nous prenons 
pour base le prix de 15 fr  le mètre courant, à for-
fait 

Un hectare de jardin à la Montreuil exige :

Les murs de clôture, plus élevés et plus épais que 

les murs intérieurs, coûtent 25 fr  le mètre courant, 
tout compris, ce qui donne pour la dépense totale :

Les murs construits, il s’agit de les garnir d’arbres 

en espalier  Les murs de clôture ne peuvent être 
plantés que d’un côté, quelle que soit leur exposi-
tion ; ils peuvent recevoir quatre-vingt pieds d’ar-
bres à 5 mètres les uns des  autres  Les murs intérieurs 
peuvent être plantés des deux côtés ; nous ferons 
observer à ce sujet que les jardiniers de Montreuil 
n’ont, avec raison, aucun égard à la symétrie, non 
plus qu’à la direction des murs de clôture ; ils ne 
cherchent que l’exposition la plus favorable, de 
sorte que le plus souvent leurs lignes de murs 
intérieurs ont des longueurs inégales (  fig  301), 
parce qu’elles ne sont pas parallèles aux murs de 
clôture  800 mèt  de murs intérieurs garnis d’arbres 
des deux côtés, à 5 mètres les uns des  autres, exigent 
320 pieds d’arbres, nombre que nous portons sans 
exagération à 350, parce qu’on utilise presque tou-
jours la partie bien exposée des contreforts, en 
plantant un arbre dans l’angle que le contrefort 
forme avec le mur, afin de pouvoir palisser une de 

1° Murs de clôture de 4 mètres de hauteur
 2° Murs intérieurs, à 12 m  de distance, 3 

mètres de hauteur                                     
3° Contreforts à angle droit avec les murs 

d’espalier                                                   

400 m 

800 m 

200 m 

Quatre cents mètres de murs de clôture,  
à 25 fr                                                          

Huit cents mètres de murs inter , à 15 fr        
Contreforts, comme les murs de clôture,  

200 mètres                                                   

total                    

10 000
12 000

3 000
—————
25 000
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ses ailes sur le contrefort, et l’ autre sur le mur  Il faut 
donc en tout, pour un jardin de 1 hectare, 430 pieds 
d’arbres qui à raison de 1 fr  25 la pièce, coûtent 
537 fr 50  Les frais de transport et de mise en place, 
l’achat du terreau et les  autres menus frais, occa-
sionnent une dépense d’environ 75 c  par arbre, soit 
pour 430 arbres, 322 fr  50  En réunissant ces 
dépenses, on trouve que 1 hectare de jardin à la 
Montreuil, tout planté, a coûté :

ou, somme ronde, 32 000 fr 
Il faut ajouter à cette somme les intérêts jusqu’à 

l’époque de la mise à fruit, ainsi que les frais de cul-
ture  À 5 ans, les arbres étant en plein rapport, le 
jardin d’un hectare, à la Montreuil, aura coûté :

Nous évaluons les frais comme si toute la 
main-d’œuvre devait être payée, mais c’est ce qui 
n’a jamais lieu ; ce qui fait la richesse des jardiniers 
de Montreuil, c’est que, de même que tous ceux 
qui vivent du jardinage aux environs de Paris, ils 
se marient jeunes, élèvent de nombreuses familles 
et font presque toute leur besogne par eux-mêmes, 
avec plus de soin, d’activité et d’économie que s’ils 
la faisaient faire par des ouvriers à gages ou à la 
journée  Comme nous exprimions à l’un de ces 
habiles praticiens notre étonnement sur la rapid-
ité et la perfection de son travail, qui ne laissait pas 
prise à la plus légère critique : « C’est que ce sont 

mes arbres, nous répondit-il ; nous nous connaissons ; 
je les taillerais les yeux fermés ; quand je vais en 
journée pour des jardins bourgeois, si je veux faire 
aussi bien, il faut que j’aille moitié moins vite  »

Ces frais énormes deviendraient bien plus légers 
si l’on adoptait partout où cela est possible le mode 
de construction en béton à plâtre ou à chaux, selon 
les localités, tel que l’indique m  lelieur ; le mètre 
courant de ce mur ne coûtant que 7 fr , il y aurait, 
sur ce seul article, une économie de 14 000 fr , et 
une réduction proportionnelle dans les intérêts 

§ II. — Produits.

Un espalier en plein rapport donne de 15 à 20 
pêches par mètre carré, ce qui, pour un jardin d’un 
hectare, présentant, y compris les murs de clôture, 
une surface d’espaliers de 7 000 mètres, donnerait 
de 105 000 à 140 000 pêches  Mais ce nombre est 
exagéré, d’abord parce que la forme carrée et la 
forme en palmette à double tige, les seules qui ne 
laissent presque point de vide sur l’espalier, ne le 
couvrent jamais complètement vers le bas ; ensuite 
parce que sur un si grand nombre d’arbres, il est 
impossible que tous produisent également et souti-
ennent leurs récoltes tous les ans sans interruption  
En portant la moyenne à 80 000 pêches pour un 
hectare, nous croyons être fort près de la réalité ; 
sans doute, il y aura des années où ce chiffre sera 
de beaucoup dépassé ; cet excédant de produc-
tion compense les mauvaises années  Les pêches 
se vendent en moyenne, année commune, 80 fr  le 
mille ; il y a des pêches vendues 18 fr  la douzaine, 
et  d’ autres 3 c  la pièce ; soit, 30 fr  le mille  Une 
moyenne de 80 fr  donne pour le produit brut d’un 
hectare 6 400 fr 

La comptabilité est une chose totalement 
étrangère aux jardiniers de Montreuil ; le mot 
et la chose leur sont également inconnus ; on ne 
doit donc point attendre de nous des chiffres pré-
cis, d’une exactitude irréprochable ; en tablant sur 
ceux que nous venons de poser, on trouve qu’un 
propriétaire ayant dépensé en six ans, y compris les 
intérêts des premiers frais, une somme d’environ 
56 000 fr , dont les récoltes des 3e, 4e et 5e années 
lui ont fait recouvrer un cinquième, a créé sur un 
terrain d’un hectare, avec un déboursé réel qui n’ex 
cède pas en tout 36 800 fr , un revenu brut de 6 à 
7 000 fr , revenu qui lui permet de louer le jardin 
en cet état, de 3 à 4 000 fr , en laissant encore au 
locataire un bénéfice suffisant  La valeur foncière 
du sol a passé de 6 000 à 70 000 fr  dans l’espace 
de 4 ans  Nous ne comptons le capital que sur le 
taux de 5 %, en raison des frais d’entretien des 
murs, dont le propriétaire supporte sa part  Un chef 
de famille qui loue à ces conditions deux hectares 
de jardins vit dans l’aisance et fait des économies 
qui lui donnent la perspective assurée d’être pro-
priétaire à son tour, et lui permettent de voir arriver 
sans effroi la vieillesse ; c’est plus que ne peuvent 

Achat du terrain                                              
Constructions des murs                                   
Achat et plantation des arbres                         

total                    

6 000
25 000

860

3 000
—————

31 860

Premiers frais, comme ci-dessus                       
Intérêt pendant 6 ans, à 5%                            
Imposition                                                        
Frais de culture, clous, recrépissage                 

total                    

32 000
9 600

600
3 600

—————
45 800

Fig. 301.
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promettre et tenir à l’artisan laborieux des villes la 
plupart des professions industrielles 

seCTIon IV. — Treilles à la Thomery.

§ Ier. — Construction des murs.

La distribution générale d’un enclos destiné à la 
culture des treilles à la Thomery, est la même que 
celle d’un jardin à la Montreuil ; les murs intérieurs 
y sont de même disposés en lignes parallèles entre 
elles, à 12 mètres les uns des  autres ; la direction 
de ces lignes est celle qui donne l’exposition la plus 
favorable, sans égard à la direction des murs de 
clôture ; les contreforts usités à Montreuil, comme 
brise-vents, ne sont point en usage à Thomery  
Dans la plupart des enclos on adopte, comme à 
Montreuil, la direction du nord au sud, faisant face 
à l’est et à l’ouest, pour pouvoir utiliser les deux 
côtés de l’espalier ; mais les jardiniers qui tiennent à 
donner à leurs produits toute la perfection dont ils 
sont susceptibles, construisent leurs murs intérieurs 
de l’est à l’ouest, faisant face au sud et au nord ; le 
meilleur chasselas est toujours celui qui se récolte à 
l’exposition du plein midi  Par cette distribution on 
prend une des surfaces de l’espalier pour la culture 
de la vigne ; le côté du nord peut néanmoins être 
garni de poiriers et de pommiers 

Les murs destines a recevoir les treilles en espal-
iers n’ont pas plus de 2 m15 de hauteur ; les murs de 
clôture ont 2 m 70  Les chaperons sont en tuile ; ils 
ont une saillie de 0 m 30 de chaque côté du mur  Le 
plâtre étant moins commun à Thomery qu’à Mon-
treuil, ces murs sont crépis avec un mortier de chaux 
et blanchis avec un lait de chaux  lorsque le crépis-
sage est sec ; on a soin de renouveler ce badigeon-
nage aussi souvent qu’il est nécessaire ; le crépissage 
est entretenu avec des soins minutieux  Nous avons 
décrit le treillage le mieux adapté au palissage des 
treilles à la Thomery (voir pag  109,  fig  258) 

À Montreuil, les arbres devant être plantés au 
pied du mur d’espalier, il faut nécessairement que 
la construction du mur précède la plantation ; à 
Thomery, la vigne étant plantée en avant du mur, 
on la laisse végéter pendant trois ans avant de s’oc-
cuper d’élever les murailles qui doivent la soutenir ; 
on épargne ainsi les intérêts d’un capital important 
qu’il serait inutile de débourser au moment où l’on 
 plante la vigne ; on ne construit les murs que quand 
la vigne arrive à la place que le mur doit occuper 

§ II. — Contre-espaliers.

L’intervalle de 12 mètres d’un mur à l’ autre reçoit 
plusieurs rangées de contre-espaliers ; la première 
rangée s’établit à 2 mètres de l’espalier ; les  autres 
se suivent en lignes parallèles, à 2 m 50 de distance les 
unes des  autres  Ces contre-espaliers sont ordinaire-
ment formés d’un  simple treillage en tout semblable 
à celui de l’espalier, maintenu par des piquets de 

distance en distance  La promptitude avec laquelle 
ces treillages se détériorent et les frais continuels 
qu’entraîne leur renouvellement, ont engagé depuis 
quelques années les jardiniers de Thomery à leur 
substituer des montants en fer, soudés dans des 
grès de forme prismatique ; ces montants percés 
de trous, supportent des fils de fer disposés comme 
le montre la fig  297 ; quoique l’établissement d’un 
contre espalier ainsi construit coûte le double du 
prix d’un treillage en bois, sa durée et sa solidité le 
rendent réellement économique ; il offre d’ailleurs 
pour la conduite des cordons de vigne les mêmes fa-
cilités que le contre-espalier en treillage  Quelque-
fois, mais rarement, la première rangée de con-
tre-espalier la plus rapprochée de l’espalier est un 
mur véritable, en maçonnerie très légère de 0 m 20 
d’épaisseur tout au plus et de 1m16 de hauteur ; cette 
hauteur doit être considérée comme un maximum 
qui ne pourrait être dépassé sans nuire à l’espalier  
Les contre-espaliers ainsi construits admettent deux 
rangs de cordons de vigne dont les produits peuvent 
être égaux à ceux de l’espalier ; le chaperon du con-
tre-espalier est à un seul versant 

L’intervalle entre les lignes de contre-espaliers 
est rempli par des rangées de ceps de vigne cul-
tives isolément, comme dans les vignobles  Il résulte 
de ce système de culture trois qua lités de chasse-
las ; le meilleur est le produit des espaliers ; les con-
tre-espaliers donnent le raisin de seconde qua lité ; 
les ceps isolés donnent la troisième qua lité  Les 
jardiniers qui comprennent le mieux leurs intérêts 
ne mêlent pas ces trois sortes de chasselas ; ils les 
vendent séparément ; le plus grand nombre garnit 
le fond des paniers avec le raisin de troisième qua-
lité 

§ III. — Soins généraux.

Les détails dans lesquels nous sommes entrés en 
traitant de la conduite et de la taille de la vigne à la 
Thomery (voir p  110) nous laissent peu de chose à 
ajouter ; néanmoins ce sujet est d’une telle impor-
tance, il est si rare de rencontrer du bon chasselas 
hors des communes voisines de Fontainebleau, que 
nous croyons ne devoir rien omettre de ce qui peut 
aider nos lecteurs à obtenir les mêmes résultats 

Ainsi que nous l’avons conseillé pour le pêcher, 
nous insistons sur la nécessité de dégarnir la treille à 
l’époque du premier palissage, en ne lui conservant 
qu’une quantité de raisin en proportion avec sa force 
et son étendue ; les grappes conservées gagnent en 
qua lité plus que l’équivalent des grappes sacrifiées  
Lorsque le raisin approche de sa maturité, il faut 
écarter ou retrancher les  feuilles qui s’opposent à 
l’action directe des rayons solaires sur les grappes ; 
il faut beaucoup de discernement pour ne décou-
vrir que les grappes assez avancées, ce qu’on recon-
naît à la demi-transparence des grains ; les raisins 
découverts trop tôt sont exposés à être grillés ; ceux 
qu’on découvre trop tard, quoique bien mûrs, rest-
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ent verts, et sont moins avantageux pour la vente ; 
ils sont en outre réellement moins bons que les rai-
sins dorés par le soleil 

L’épamprement, à Thomery et aux environs, est 
confié aux femmes ; l’expérience leur a très bien 
enseigné le moment opportun ; elles s’y reprennent 
ordinairement à trois fois différentes, parce que 
toutes les grappes d’une treille ne mûrissent jamais 
en même temps ; on ferait beaucoup de tort à la 
vigne en enlevant avec les  feuilles les pétioles qui les 
supportent ; la  feuille doit être coupée à la naissance 
de la queue ; celle-ci reste attachée à la branche et 
continue à nourrir dans son aisselle l’œil ou bour-
geon qui doit s’ouvrir l’année suivante  C’est encore 
des femmes de Thomery qu’il faut prendre leçon 
pour l’emballage et l’arrangement du raisin dans 
les paniers  La fougère (pteris aquilina) qui sert à cet 
emballage est récoltée avec beaucoup de soin ; dans 
les années où le raisin est très abondant, les femmes 
et les enfants de Thomery vont quelquefois à la 
fougère, comme on dit dans le pays, à 3 et 4 myri-
amètres de distance  Pour que la fougère ait le degré 
de souplesse convenable, on enlève les plus grosses 
tiges, et l’on attache le reste par paquets qu’on fait 
sécher à moitié à l’air libre ; en cet état, la fougère 
est très élastique, elle prévient le tassement du raisin 
dans les paniers, mieux que ne pourrait le faire la 
paille ou le loin 

Nous ne saurions trop le répéter, la perfection 
du chasselas récolté sur les treilles de Thomery et 
des environs ne peut être attribuée à aucune cir-
constance particulière de sol, de climat, ou d’expo-
sition ; elle est en tièrement due aux soins que les 
industrieux habitants de Thomery donnent à leurs 
vignes, soins comparables à ceux que les jardiniers 
de Montreuil prennent de leurs pêchers  L’indigne 
verjus dont, à l’exception des années extraordi-
nairement favorables, les rues de la capitale sont 
inondées pour la consommation du peuple qui ne 
connaît pas  d’ autre raisin, pourrait être remplacé, 
pour le même prix, par du raisin analogue à celui de 
Fontainebleau, si les procédés de culture en usage 
à Thomery pouvaient être généralement adoptés 
par ceux qui cultivent le raisin de table  Le produit 
des treilles de Thomery ne perdrait à ce change-
ment rien de sa valeur actuelle ; ce chasselas d’élite 
serait toujours réservé pour la table du riche ; mais 
du moins, le peuple pourrait connaître un raisin 
mangeable au lieu de ce fruit aigre et malsain, qui 
cause tant de fièvres et de dyssenteries souvent mor-
telles  Tout le monde ne peut pas, sans doute, abor-
der la dépense des murs à la Thomery ; mais il n’est 
pas de jardinier, pas même de  simple vigneron qui 
ne puisse faire les frais d’un contre-espalier, soit en 
treillage, soit en fil de fer, sur lequel il pourrait pra-
tiquer la culture à la Thomery ; il ne lui en coûte-
rait pas beaucoup plus que pour les échalas dont il 
est habitué à se servir ; cela suffirait pour rendre le 
bon raisin tellement abondant sur le marché que 
le mauvais n’oserait s’y présenter ; les vignerons 

insouciants seraient alors contraints à sortir de leur 
routine, ou bien à se contenter de faire de leur ver-
jus du vin de Suresne 

§ IV. — Frais et produits.

A  — Frais 

La construction des murs est à Thomery, comme 
à Montreuil, le principal article de dépense  Un 
enclos d’un hectare exige 400 mètres de murs de 
clôture, 800 mètres de murs intérieurs, et 3 200 m de 
contre-espalier ; chaque intervalle entre deux lignes 
de murs admet quatre rangées de contre-espaliers 

Les frais d’établissement d’un enclos d’un hec-
tare consacré à la culture des treilles à la Thomery 
peuvent être représentés par approximation par les 
chiffres suivants :

La plantation se faisant toujours de bouture, 
l’achat du plant n’est pas porté en compte  Les 
prismes de grès supportant les montants en fe 
sont placés à 1m 70 les uns des  autres ; ils coûtent 
à Thomery tout ferrés 1 fr  pièce ; le prix du mètre 
courant peut varier selon la grosseur du fil de fer 
qu’on emploie, article dont le prix est lui-même très 
variable, selon la distance où l’on se trouve des lieux 
de fabrication  Lorsqu’on se contente d’un treillage 
en bois soutenu par des piquets, la dépense n’est 
que de 75 c  le mètre courant, ce qui réduit dans ce 
cas le total de la dépense à 23 600 fr 

Dans le compte de cette culture, il n’y a point 
lieu de tenir compte des intérêts pour les trois 
premières années, puisque les avances pendant 
ces trois ans se réduisent au loyer du terrain et à la 
main- d’œuvre  La vigne à la Thomery ne couvre la 
totalité des murs qu’à sept ans  À cette époque, un 
enclos d’un hectare dont les murs intérieurs faisant 
face au levant et au couchant sont utilisés des deux 
côtés, présente une surface de 4 520 m d’espalier, et 
3 712 mètres de contre-espalier  Il a coûté pour par-
venir à cet état :

Murs de clôture de 2 m 70 de hauteur, 400 
mètres à 15 fr                                                

Murs intérieurs de 2,15 de hauteur,  
800 m  à 13 fr                                                

Contre-espalier en fil de fer, 3 200 mètres        
à 1 fr  50 c                                                         
Achat du terrain                                                
Fumier et main- d’œuvre                                   

total                    

6 000

10 400

4 800
4 000

800
—————

26 000

Achat du terrain                                                
Plantation et entretien pendant trois ans           
Intérêt du prix d’achat                                      
Frais d’établissement des murs et  

contre-espaliers                                             
Entretien pendant quatre ans, à 400 fr  par an 
Intérêt à 5 % des avances antérieurs  

en quatre ans                                                 

total                    

4 000
1 600

600

21 200
1 600

5 480
—————

34 480
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B  — Produits 

À partir du moment où la vigne atteint le pied 
de l’espalier, elle donne des produits qui ne peuvent 
être évalués avec précision, mais qui vont en aug-
mentant jusqu’à ce qu’à l’âge de sept ans elle couvre 
tout l’espalier  Dans l’intervalle, les contre-espaliers 
et les ceps isolés ont aussi commencé à produire ; 
on peut, sans exagération, porter ces divers produits 
pour quatre ans au quart des sommes avancées 
qui, au moment où l’enclos est en plein rapport, se 
trouvent, par ces rentrées, réduites à la somme de 
26 000 fr 

Le produit brut des treilles peut être représenté 
par les chiffres suivants :

Ce produit brut permet au propriétaire d’en 
obtenir un prix de location de 3 500 fr  en laissant 
une juste part de bénéfice au fermier ; la valeur fon-
cière de sa propriété a été portée en sept ans, de 
4 000 fr  à 70 mille francs, en ne la comptant qu’au 
taux de 5 %, pour les mêmes raisons qui nous ont 
fait adopter ce chiffre comme base de l’évaluation 
de la valeur foncière des jardins à la Montreuil 

Nous ferons observer en terminant qu’un pro-
priétaire de moyenne fortune peut, avec une avance 
qui ne dépasse pas ses facultés, trouver dans la cul-
ture du chasselas à la Thomery, seulement en con-
tre-espalier, une ressource très importante qui lui 
permettrait de se livrer, sans s’obérer, à son goût 
pour les cultures de pur agrément  Nous citerons 
parmi les faits à notre connaissance personnelle, un 
jardin d’un peu moins de 66 ares, au Grand Mon-
trouge ; ce jardin cultivé par m  roboam, Israélite 
passionné pour le jardinage, est occupé en entier 
par des lignes de contre-espaliers de treilles à a 
Thomery ; m  roboam nous assure qu’il en obtient 
année commune 2 400 fr , et souvent 3 000 fr  de 
revenu net ; il est vrai qu’il est à la porte de Paris et 
qu’on vient lui acheter sur la treille même son chas-
selas, qui ne le cède en rien à celui de Fontainebleau 
de seconde qua lité, obtenu sur les contre-espaliers 

Nous donnons ici la liste des meilleures espèces 
de vignes qui peuvent être cultivées en treille pour 
la table  Il n’y a pas de meilleure vigne sous le climat 
de Paris que le chasselas de Fontainebleau ; nous 
pourrions ajouter qu’il n’en existe nulle part ail-
leurs, en aucun pays du monde, qui soit comparable 
à ce chasselas comme raisin de table, sans excepter 
les qua lités les plus sucrées et les plus renommées de 
la Provence, de l’Espagne et de l’Italie  Ainsi, le jar-
dinier de profession n’en doit point admettre  d’ autre 
sur ses treilles ; aucune ne lui serait plus profitable  
L’amateur, guidé par  d’ autres considérations, peut 
désirer réunir sur ses espaliers les meilleures variétés 

de raisin de table  autre que le chasselas ; il pourra 
choisir dans la liste suivante :

T o u s ces raisins sont d’autant meilleurs 
qu’on les place à une meilleure exposition ; le ver-
dal ne mûrit pas tous les ans sous le climat de Paris ; 
les deux corinthes sont dans le même cas ; le raisin 
cornichon est plus curieux que bon en lui-même  
Il en est de même des variétés très hâtives dont les 
plus fréquemment cultivées sont les deux variétés 
de la Madeleine, le blanc et le noir, qui, à part leur 
précocité, n’ont intrinsèquement aucune valeur 

La collection du Luxembourg à Paris, qui est loin 
d’être complète, compte plus de 500 variétés de rai-
sin mangeables 

seCTIon V. — Culture forcée des arbres à fruit.

La culture forcée des arbres à fruit est particu-
lièrement avantageuse dans le nord de la France et 
chez nos voisins de Belgique et d’Allemagne ; on ne 
connaîtrait pas ce que c’est qu’une pêche, un abri-
cot ou une grappe de raisin en Hollande et dans 
le nord de l’Angleterre, si l’on n’y consacrait à la 
culture de ces fruits de grandes serres (forcing-houses) 
dont nous avons donné les modèles (voir pag  39)  
Ces fruits paient d’ailleurs largement les frais de 
leur culture forcée 

Sous le climat de Paris, la culture forcée des 
arbres à fruit n’offre, comme spéculation, que de 
médiocres avantages ; aussi n’y est-elle pas pra-
tiquée sur une bien grande échelle  On force prin-
cipalement des pêchers en espalier, au moyen de 
châssis mobiles établis temporairement ; on force 
en même temps, entre le châssis et le mur d’espalier, 
des arbres nains en pots (pruniers et ceri siers)  Ces 
deux cultures se conduisent simultanément 

Les arbres à fruit ne sont forcés, à proprement 
parler, que  lorsqu’on les contraint à donner leurs 
fruits à une époque très différente de celle de leur 
maturité na tu relle ; on ne peut donc forcer, dans le 
vrai sens du mot, que les arbres cultivés, soit dans 
des bâches, soit dans les serres à forcer  Les pêch-

Espaliers                     Chasselas, 1re qua lité          
Contre-espaliers         Chasselas, 2e qua lité           
Ceps isolés                  Chasselas 3e qua lité            

total                    

Valant au prix moyen de 40 c  le kil               

8 000 k
6 000
2 000

—————
12 000

—————
6 400

Chasselas

Muscat

Raisin

de Fontainebleau, le meilleur de tous 
violet (du Piémont) 
noir (du midi de la France) 
rose (du Piémont) 
petit hâtif 
doré (de Champagne) 
rouge (id )
musqué 
blanc, ou de Frontignan 
rouge
d’Alexandrie 
verdal du Languedoc 
colomban de Provence 
de Corinthe blanc 
de Corinthe violet 
de Frankentbal 
cornichon 
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ers en espalier, devant lesquels on place des châs-
sis temporaires, sont seulement hâtés ; leurs fruits, au 
lieu d’être désaisonnés comme ils le sont par la culture 
en serre chaude, sont  simplement des primeurs qui, 
quant à la qua lité, ne le cèdent en rien aux pêches 
de saison, parce que le soleil a contribué plus que la 
chaleur artificielle à leur maturité 

§ Ier. — Fruits à noyaux hâtés à l’espalier.

Ce procédé n’est guère appliqué, près de Paris, 
qu’aux pêchers choisis parmi les espèces les plus 
précoces  On fixe à cet effet, au moyen de cram-
pons scellés dans le mur, un nombre suffisant de 
châssis vitrés à la partie supérieure de l’espalier  
L’extrémité inférieure de ces châssis repose sur une 
bordure en planches, semblable au bord antérieur 
du cadre d’une couche ; cette bordure est établie à 
2 mètres en avant du mur  Les châssis vitrés sont en 
outre soutenus par des montants en bois partant du 
pied du mur, dans une situation inclinée  La fig  302 
montre la disposition de cet appareil 

Les deux ouvertures latérales sont bouchées 

soigneusement avec des cloisons de planches, 
revêtues de doubles paillassons, de manière à 
exclure la température extérieure  On ne met les 
châssis devant l’espalier de pêcher qu’à la fin de 
février ou dans les premiers jours de mars, aussitôt 
après avoir taillé les pêchers et façonné la terre de la 
plate-bande  Un fourneau portatif, ou un poêle de 
terre, est placé au dehors ; les tuyaux, remplis d’air 
chaud mêlé de fumée, sont disposés le long de l’ap-
pui antérieur des châssis, le plus loin possible des 
arbres, et parallèlement au mur d’espalier  On n’al-
lume le fourneau que quand la température l’ex-
ige ; on soulève les châssis chaque fois que le soleil 
donne ; on évite par-dessus tout les coups de feu, 
c’est-à-dire les élévations subites de température, 
suivies de refroidissement ; rien n’est plus funeste 
aux arbres hâtés que ces brusques changements  
Les bourgeons à bois et les boutons à fleur s’ou-
vrent promptement, et comme les fleurs n’ont rien 
à craindre du mauvais temps, elles nouent presque 
toutes ; en même temps les insectes, particulière-
ment les pucerons, multiplient avec une prodi-
gieuse rapidité ; c’est le cas d’employer contre eux 

les fumigations de tabac, renouvelées aussi souvent 
qu’on s’aperçoit de la présence de ces innombrables 
ennemis ; il est bon aussi de placer de distance en 
distance des fioles pleines d’eau miellée, pour attirer 
et détruire les fourmis qui pullulent toujours au pied 
des espaliers hâtés  Plus tard, on éclaircit les fruits 
surabondants, et l’on traite du reste le pêcher par le 
pincement et le palissage, comme les espaliers à l’air 
libre  Dès le 15 mai, les châssis vitrés doivent rester 
ouverts toute la journée ; au commencement de 
juin on les ôte tout-à-fait, pour que le soleil achève 
de mûrir les pêches qu’on a soin de découvrir, en 
enlevant les  feuilles superflues 

Les pêchers recouverts de châssis ont besoin 
d’arrosages modérés, surtout pendant le mois qui 
précède la maturité des fruits, parce que leurs 
 ra cines sont privées, par la présence des châssis, 
de l’influence des pluies et des rosées ; il leur faut, 
par la même raison, des aspersions générales plus 
fréquentes qu’aux pêchers à l’air libre  L’eau dont 
on se sert pour ces deux opérations doit être restée 
entre les châssis et le mur d’espalier, assez longtemps 
pour s’être mise à la température de l’air renfermé 
dans cet espace 

Les pêches hâtées arrivent sur le marché environ 
trois semaines avant les fruits les plus précoces des 
meilleurs espaliers à l’air libre ; cela suffit pour que 
leur prix dédommage amplement le jardinier des 
frais de ce mode de culture  Les pêchers hâtés, loin 
d’en souffrir, ne s’en portent que mieux ; on peut, 
sans inconvénient, les hâter ainsi plusieurs années 
de suite 

§ II. — Ceri siers et pruniers nains hâtés.

À l’époque où l’on met en place les châssis devant 
l’espalier, on peut placer entre le mur et le vitrage 
une rangée de ceri siers et de pruniers nains en pots ; 
ces arbres n’exigent, pour ainsi dire,  d’ autre soin que 
quelques arrosages de temps à  autre : ils profitent 
de la température entretenue pour les pêchers, de 
sorte qu’ils devancent d’un mois l’époque na tu relle 
de la maturité de leurs fruits  Si l’on dispose d’une 
serre, on y porte les arbres nains les plus avancés, 
afin d’accélérer la formation des fruits commencés 
à l’abri du châssis placé devant l’espalier  Comme 
les pots qui contiennent ces arbres ne peuvent être 
placés que très près des tuyaux de chaleur, il arrive 
assez souvent qu’on en perd quelques-uns si l’on 
chauffe le poêle un peu trop fort pendant le jour, 
et qu’il survienne ensuite une nuit très froide ; la 
présence des arbres nains en pots est donc un motif 
de plus pour redoubler de soins dans la conduite 
du fourneau ; d’ailleurs, ces arbres étant un objet 
de fantaisie qui se paie toujours fort cher, valent la 
peine qu’on ne ménage rien pour les amener à bien, 
et assurer leur fructification précoce 

§ III. — Vigne hâtée à l’espalier.

Fig. 302.
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Les dispositions des châssis sont les mêmes que 
pour hâter les pêchers en espalier (voir fig  302)  Ils 
doivent être mis en place devant les treilles dès le 
15 février, plutôt avant qu’après, dès que la vigne a 
reçu la taille et les façons qu’elle recevrait si son fruit 
devait mûrir à l’air libre  Le traitement ultérieur de 
la vigne sous le châssis est d’ailleurs exacte ment le 
même que celui des treilles livrées au cours ordi-
naire de leur végétation  La vigne hâtée par ce 
procédé doit être fréquemment arrosée et bassinée, 
même pendant la floraison, avec de l’eau mise à 
la même température que l’air environnant ; les 
châssis ne doivent être soulevés qu’avec beaucoup 
de précautions, et par un temps tout-à fait favora-
ble : habituellement on ne renouvelle l’air que par 
les deux extrémités de la partie couverte de l’es-
palier  On n’enlève jamais les châssis, même aux 
approches de la maturité du raisin ; on les soulève 
pendant le jour ; ils sont tenus constamment fermés 
pendant la nuit  Il serait dangereux de laisser trop 
de fruit aux vignes hâtées à l’espalier, qui chargent 
toujours beaucoup ; on rend le grain plus gros et les 
grappes plus belles en ôtant avec discernement une 
partie des grains de chaque grappe,  lorsqu’ils sont 
à demi formés 

L’espace libre entre la treille et le devant du châs-
sis peut servir à forcer des arbres nains en pots, ou 
des frai siers également en pots, dont les fruits sont, 
dans ce cas, de grande primeur 

§ IV. — Arbres à fruit forcés dans la serre.

Bien peu de jardiniers en France forcent les fruits 
par spéculation ; c’est une branche de l’horticulture 
qui tend à devenir de moins en moins avantageuse 
aux environs de Paris, les lignes de chemins de fer 
ne peuvent manquer de mettre, dans un avenir très 
prochain, les fruits du midi aux portes de la capi-
tale  Mais beaucoup de riches propriétaires aiment 
à voir figurer sur leur table des fruits obtenus artifi-
ciellement hors de leur saison  C’est en leur faveur 
que nous exposons ici la méthode anglaise pour 
forcer dans la serre les arbres fruitiers, méthode 
suivie de point en point en Hollande, en Allemagne, 
et jusqu’au fond de la Russie 

Les Anglais ne forcent jamais plusieurs espèces 
d’arbres à fruit dans la même serre ; ils ont une 
serre à part pour chaque espèce ; un établissement 
bien monté doit avoir : 1° la serre à la vigne (vinery) ; 
2° la serre aux pêchers (peach-house) ; 3° la serre aux 
cerises (cherry-house) ; 4° la serre aux figues (jig-house)  
Pour la construction et les dimensions de la serre 
anglaise à forcer les arbres à fruit (forcing-house)  (Voir 
p  39, fig  157 et 158 

A  — Vigne 

Tandis que les riches propriétaires anglais 
aiment à se faire honneur d’une vaste serre à ment 
percé d’arcades ou d’ouvertures qui permettent aux 

 ra cines de la vigne plantée à l’intérieur de s’éten-
dre au dehors dans la plate-bande qui règne le long 
de la serre, plate-bande dont le sol doit être riche, 
profond, exempt d’un excès d’humidité, et conven-
ablement engraissé ou amendé selon les exigences 
de cette culture  Quelquefois on  plante les ceps au 
dehors et on les fait passer par les ouvertures du 
mur antérieur pour les introduire dans la serre ; 
mais le premier mode de plantation est préférable ; 
il est le plus généralement usité en Angleterre  Les 
treilles sont palissées sur des lattes fixées au-des-
sous des châssis à 0 m 30 de distance l’une de l’ autre ; 
par ce moyen elles ne perdent rien de l’influence 
de la lumière extérieure  En général, le défaut de 
lumière suffisante est le grand obstacle au succès de 
la culture forcée des arbres à fruit en Angleterre, en 
Hollande et même dans le nord de la France ; on 
peut bien régler la température de la serre ; mais 
on n’a pas le soleil à commandement, et s’il reste 
caché plusieurs jours de suite à l’époque où le raisin 
forcé approche de sa maturité, le raisin manque de 
couleur et de saveur 

Afin de gagner du temps, on élève d’avance en 
pots, pendant deux ou trois ans, des boutures de 
vigne qu’on  plante en motte dans la serre à forcer ; 
il faut deux ceps par châssis de 1m 32 de large  Nous 
renvoyons pour le choix des espèces à nos observa-
tions sur le même sujet à la suite de la culture des 
treilles à la Thomery  Toutes les bonnes variétés de 
raisin peuvent être forcées  En Angleterre, on donne 
une préférence presque exclusive à notre chasselas 
de Fontainebleau que les jardiniers anglais nom-
ment muscadine  En Belgique et en Hollande, on 
force de préférence le raisin de Frankenthal, espèce 
peu connue en France, qui offre sur toutes les  autres 
l’avantage de donner un raisin doux et très mange-
able longtemps avant qu’il ait atteint sa parfaite 
maturité, de sorte que le jardinier marchand n’a 
jamais rien à perdre avec le Frankenthal, quand 
même il ne parvient pas à l’obtenir complètement 
mûr dans la serre  Ce raisin n’est cultivé en France 
que dans nos départements du nord et du nord-est ; 
il y en a peu d’aussi bons  lorsqu’il peut parvenir à 
son point de maturité 

Les ceps transplantés en motte peuvent repren-
dre en toute saison ; toutefois le printemps et l’au-
tomne sont les deux époques les plus favorables 
pour la mise en place des ceps dans la serre ; il ne 
faut pas que les  ra cines soient trop profondément 
enterrées ; plus elles courent près de la surface du 
sol, plus la maturité du raisin est précoce  Pour la 
taille et la conduite de la vigne dans la serre, les 
meilleurs auteurs anglais modernes, loudon, pat-
riCk neill, rogers, renvoient à la Pomone française, 
et reconnaissent la supériorité de la méthode de 
Thomery que les plus habiles praticiens adoptent 
aujourd’hui en Angleterre, à l’exclusion des méth-
odes antérieurement usitées  Toutefois ils n’ont pas 
su jusqu’à présent se défendre de donner aux bras 
de leurs vignes une longueur démesurée, quelque-
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fois 3 à 4 mètres de chaque côté de la tige ; ils 
dérogent ainsi en un point très essentiel à la méth-
ode de Thomery qu’ils suivent en tout le reste  Le 
vrai jardinier, dit patriCk neill, aime toujours 
mieux voir sa treille chargée d’un nombre modéré 
de très belles grappes, que de la voir surchargée de 
petites grappes dont les grains ne peuvent acquérir 
ni volume ni saveur 

On commence en janvier à chaufferies serres 
à forcer la vigne  Dans les premiers temps, la 
température ne doit pas dépasser 10 degrés le matin 
et le soir  On la porte successivement à 15 degrés 
quand les lames se montrent, et jusqu’à 18 degrés 
quand la vigne est en fleurs  Tant qu’on entretient 
cette température, il faut que l’atmosphère de la 
serre soit maintenue constamment très chargée de 
vapeur  On cesse d’introduire la vapeur dès que 
le raisin commence à prendre couleur ; c’est aussi 
le moment de donner à la serre le plus d’air possi-
ble pendant le jour  Le compartiment consacré à 
la vigne la plus précoce est chauffé sans interrup-
tion jour et nuit ; celui dont le raisin doit mûrir le 
der nier n’a besoin que d’être chauffé de temps en 
temps pour modérer la végétation de la vigne, et 
amener la maturité du raisin à l’époque où on la 
désire 

La récolte est d’un peu moins de 2 kilogr  par 
mètre carré de treillage, comme celle du chasselas 
sur espalier à l’air libre 

On peut avec beaucoup moins de frais obtenir 
des résultats à peu près semblables en forçant, ou 
comme disent les jardiniers, en chauffant la vigne, 
non pas dans une serre, mais  simplement sous une 
bâche  Ce qui détourne beaucoup d’amateurs de 
l’emploi de ce procédé, c’est qu’il faut préparer cinq 
ans d’avance les ceps destinés à être ainsi forcés ; 
voici comment l’opération doit être conduite  Les 
vignes plantées d’abord en lignes à 3 mètres l’une 
de l’ autre, et à 2 mètres dans les lignes, restent en 
cet état pendant 3 ans  À cet âge on les provigne de 
façon à établir par les provins une ligne intermédi-
aire formée de ceps à 2 mètres les uns des  autres  
Quand ces provins sont sevrés, on a des rangées de 
ceps à 1m 50 les uns des  autres ; les ceps sont espacés 
entre eux de 2 mètres dans les lignes 

On conduit ces vignes sur de légers treillages qui 
ne dépassent pas la hauteur d’un mètre ; quand 
elles sont formées, à l’âge de cinq ans, elles doivent 
représenter exacte ment les ceps inférieurs de la 
treille à la Thomery, chaque cep ayant deux bras 
latéraux parfaitement égaux, disposés horizontale-
ment et bien garnis de coursons, espacés de 0 m16 
entre eux sur les cordons  C’est alors seulement 
qu’il est temps de songer à forcer la vigne  On pose 
pardessus t’es coffres de 3 mètres de long sur 1m 50 
de large ; le plus grand côté de ces coffres doit se 
trouver immédiatement derrière le treillage qui 
soutient la vigne, dont un seul cep est enfermé dans 
chaque coffre ; le grand côté est élevé d’un mètre 
comme le treillage ; le petit côté est élevé seulement 

de 0 m 32  Les châssis vitrés qui recouvrent le coffre 
ont 1m 32 de large sur 1m 50 de long : il en faut deux 
semblables pour chaque coffre 

Il est essentiel de ne pas employer à la construc-
tion des coffres  d’ autres matériaux que du bois 
blanc, afin de les rendre aussi perméables que pos-
sible à la chaleur des réchauds de fumier dont on 
les entoure extérieurement ; ces réchauds se pla-
cent dans des rigoles de 0 m 50 de large sur 0 m 32 de 
profondeur  La vigne est en outre échauffée par des 
tuyaux de chaleur, ou mieux par un thermosiphon, 
dont le foyer est au dehors  On construit en zinc 
des appareils de chauffage à l’eau chaude, qui peu-
vent échauffer neuf coffres, et ne coûtent pas, tout 
placés, au-delà de 150 fr 

La vigne se conduit sous les bâches comme dans 
la serre à forcer ; le raisin y mûrit seulement un peu 
plus tard ; si l’on n’a pas soin de donner, pendant 
les beaux jours, assez d’air pour dissiper l’humid-
ité surabondante à l’intérieur des bâches, le raisin a 
beaucoup de peine à y mûrir ; mais c’est un incon-
vénient dont il dépend du jardinier de se garantir 

B  — Pêchers 

Les serres à forcer les pêchers diffèrent des serres 
à forcer la vigne, en ce que les arbres y sont le plus 
souvent traités en espalier, sur le mur du fond ; 
néanmoins, on palisse aussi fort souvent le pêcher 
sur un treillage fixé à la face intérieure du châssis 
vitré de la serre, ce qui met les fruits, aux approches 
de leur maturité, dans les conditions les plus favora-
bles pour ne rien perdre des influences bienfaisantes 
de la lumière extérieure  patriCk neill s’élève avec 
raison contre la coutume des riches propriétaires 
anglais qui font construire à grands frais des serres, 
où tout est sacrifié au coup d’œil ; elles servent, à la 
vérité, de décoration à leurs jardins, mais ils ne sau-
raient y obtenir une bonne pêche  Le même auteur 
conseille à ses compatriotes d’imiter l’exemple 
des Hollandais qui, dans des conditions de climat 
encore plus défavorables qu’en Angleterre, obtien-
nent de bien meilleures pêches par la culture forcée, 
non dans des serres, mais dans de  simples bâches, 
chauffées en partie par le fumier, en partie par des 
tuyaux de chaleur, par le procédé que nous avons 
décrit en détail, pour forcer la vigne  « Ces bâches, 
dit-il, n’ont rien d’agréable à l’œil ; mais elles rem-
plissent le but de leur construction, elles renferment 
des arbres vigoureux, chargés d’excellents fruits 

On commence à chauffer la serre à forcer le 
pêcher vers le 15 février ; si cependant on pra-
tique cette culture en grand, dans plusieurs serres 
séparées, celles qui contiennent les pêchers les plus 
précoces peuvent commencer un mois plus tôt à 
recevoir la chaleur artificielle  La température est 
maintenue pendant quelques jours à 10 degrés, pour 
être portée successivement à 15 degrés  Quand les 
arbres sont en pleine fleur, on commence à intro-
duire un peu de vapeur dans la serre, opération 
qu’on renouvelle de temps en temps, jusqu’à ce 
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que le fruit soit bien formé ; si la serre n’est point 
chauffée par la vapeur, on se contente d’arroser 
fréquemment le feuillage des arbres avec de l’eau 
dégourdie, que la température de la serre ne tarde 
pas à convertir en vapeur  Lorsque, par accident, 
l’air de la serre se trouve tout à coup tellement sec 
que les arbres puissent en souffrir, ce dont on est 
averti par l’hygromètre, on fait promptement rou-
gir une pelle, ou le premier morceau de fer qu’on 
peut avoir sous la main, et l’on produit instanta-
nément, en versant de l’eau dessus par petites por-
tions, autant de vapeur que l’état de l’atmosphère 
de la serre en exige 

Quand le noyau est formé dans le fruit, il est 
temps de porter la température de la serre à 15 
degrés ; on peut dès lors donner de l’air chaque fois 
que le temps est favorable  À partir de la fin d’avril, 
il ne faut plus que très peu de feu, pendant le jour, 
dans la serre à forcer les pêchers ; on chauffe le soir, 
pour maintenir une bonne température durant la 
nuit, et le matin avant que le soleil se fasse sentir 

Les pêchers forcés dans la serre sont fort sujets 
aux attaques du blanc ou meunier, quand on néglige 
de leur donner de l’air et qu’on n’a pas soin de 
maintenir dans la serre la plus rigoureuse propreté 

Nous ferons observer aux jardiniers français 
combien ils ont tort de négliger, dans les serres à 
forcer, la culture des arbres à fruit des régions trop-
icales  En Angleterre, une serre à forcer le pêcher, 
gouvernée comme nous venons de l’indiquer, sans 
 autres soins que ceux qu’exige la culture forcée du 
pêcher, donne en même temps des fruits de jam-
bos, ceux de diverses passiflores, des bananes, des 
mangues, des goyaves, et vingt  autres variétés de 
fruits connus à peine de nom de nos jardiniers ; ces 
fruits, nous le répétons, ne sont pas plus difficiles à 
obtenir que les pêches forcées ; il ne serait pas non 
plus fort difficile d’y accoutumer les consomma-
teurs, si nous savions, comme les jardiniers anglais, 
faire venir ces fruits presque aussi bons que dans 
leur pays natal 

C  — Ceri siers 

La serre à forcer les ceri siers ne diffère de la 
serre a forcer le pêcher que parce que le devant est 
occupé par des dressoirs sur lesquels on place plu-
sieurs rangées de pots contenant des frai siers dont 
on force les fruits en même temps que les cerises  Les 
ceri siers sont palissés sur le mur du fond ; on com-
mence à les chauffer au mois de janvier ; ils n’exi-
gent pas une température aussi élevée que celle que 
réclament les pêchers  Quand le fruit approche de 
sa maturité, on maintient l’atmosphère de la serre 
à la température de 18 degrés, le plus également 
possible  La cerise royale anglaise est celle qu’on 
préfère pour forcer  Ses fruits paraissent sur la table 
des riches, conjointement avec les fraises forcées, du 
1er mars à la fin d’avril 

D  — Figues 

Ce fruit n’est pas assez recherché en France pour 
qu’on lui consacre une serre à forcer ; il n’en est pas 
de même en Angleterre, où le jardin royal de Kew 
contient une serre de seize mètres de long, exclu-
sivement remplie de figuiers forcés  La végétation 
des figuiers dans ces serres est conduite de manière 
à les placer autant que possible dans les conditions 
de température de leur pays natal ; par ce moyen, 
on obtient une première récolte au printemps et une 
seconde à l’automne  Le figuier ne se taille point ; 
la température de la serre à forcer le figuier est celle 
de la serre à forcer le pêcher  On se contente le plus 
souvent de placer dans la serre de la vigne ou dans 
celle des pêchers quelques figuiers, ordinairement 
dans des pots  La figue blanche et la petite figue 
de Marseille sont celles que les Anglais forcent de 
préférence  patriCk neill assure que les figuiers 
forcés dans la serre de Kew peuvent produire dans 
les bonnes années, pour les desserts des tables de la 
cour, 50 paniers de figues au printemps, et 150 à 
l’automne ; quoiqu’il ne désigne pas la grandeur des 
paniers, ce chiffre de 200 paniers, pour une serre de 
seize mètres de long, indique une production très 
abondante 

TITRE IV. — CuLture des 

végétaux ComestibLes.

Le voyageur qui voit pour la première fois les jar-
dins potagers des environs de Paris, quand même 
il serait totalement étranger au jardinage, ne peut 
s’empêcher d’admirer la rare perfection de leurs 
cultures ; ce sont en effet, sous tous les rapports, 
des jardins modèles  Ayant été originairement étab-
lis sur des marais desséchés, ils en ont conservé le 
nom ; là point de routine, point de préjugés ; un 
procédé nouveau est-il reconnu avantageux dans la 
pratique ? on l’adopte tout aussitôt ; une  plante cul-
tivée peut-elle être remplacée par une  autre variété 
meilleure ? on ne balance point à l’abandonner  Le 
mot culture maraîchère exprime donc ce que l’on con-
naît en France, nous pourrions dire en Europe, de 
plus perfectionné en fait de procédés applicables à 
cette branche essentielle de l’horticulture 

Avant de traiter en détail des diverses parties 
de la culture maraîchère, donnons une idée de ses 
principes généraux, principes qui sont de véritables 
lois pour tout bon jardinier  Le plus important de 
tous, c’est la prodigalité en fait d’engrais et d’ar-
rosages ; le potager a rarement trop d’eau ; il n’a 
jamais assez de fumier  C’est en suivant cette règle 
invariable que des terrains stériles en eux-mêmes, et 
qui partout ailleurs n’auraient été jugés dignes d’au-
cune espèce de culture, sont devenus avec le temps 
les marais les plus productifs des environs de Paris ; 
c’est une expérience que la création de nouvelles 
cultures maraîchères confirme chaque année 
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Le second principe, non moins important, c’est 

de ne pas s’entêter à continuer une culture qui ne 
prospère pas  Ainsi le maraîcher, même quand il 
ne cultive pas de primeurs, a toujours sur couches 
sourdes ou sur plate-bande exposée au midi, du 
plant tout prêt pour remplacer celui qui, selon l’ex-
pression reçue, ne travaille pas bien  Il y a en effet, 
pour qui n’épargne pas sa peine, plus de profit à sac-
rifier tout de suite une planche de légumes atteints 
par la gelée, la grêle, les insectes, ou qui languissent 
pour une cause quelconque, qu’à s’obstiner à vou-
loir la rétablir, pour n’en obtenir que des produits 
de qua lité inférieure 

La prévoyance est la qua lité la plus nécessaire au 
maraîcher dans sa culture ; aucun accident ne doit 
le prendre au dépourvu ; aucun revers de tempéra-
ture ne doit l’empêcher de remplacer une récolte 
détruite ou détériorée, par une  autre que ses soins 
amèneront à bien :

Le maraîcher sait choisir le moment précis qui 
convient pour chaque partie de son travail ; il prend 
ses dispositions de manière à pouvoir faire chaque 
chose en son temps  C’est ainsi que, pour les salades, 
par exemple, il combine les semis de manière à ce 
que les repiquages tombent dans un moment où 
toute  autre besogne peut être laissée pour celle-là ; 
en un mot, il fait en sorte que ce qui ne peut atten-
dre se fasse d’urgence, sans pourtant laisser en souf-
france aucune  autre partie de son travail 

Le maraîcher ne prend jamais un terrain trop 
étendu relativement à ses facultés  On ne compte 
guère par hectares dans la culture maraîchère ; un 
marais de 66 ares (deux arpents de Paris) est déjà 
d’une grande étendue ; il n’exige pas moins de 
12 à 15 mille francs pour être mis complètement 
en valeur et rendre tout ce qu’il est susceptible de 
produire  Mais il est presque sans exemple que le 
maraîcher s’embarque dans une opération qu’il ne 
pourrait mener à bien ; si les fonds lui manquent, 
il aime mieux n’avoir point de verre, c’est-à-dire 
se passer de cloches et de châssis, hors du  simple 
nécessaire, s’abstenir de toute culture forcée, et se 
borner à la culture na tu relle, mais pouvoir la con-
duire dans toute sa perfection 

Tout ce que nous avons à dire sur la culture des 
légumes est emprunté aux excellentes pratiques usi-
tées dans les marais des environs de Paris  Nous 
indiquerons séparément les cultures qui, sous des 
climats différents, exigent  d’ autres procédés  L’ex-
posé complet de la culture maraîchère exige seule-
ment deux divisions : la première comprend les cul-
tures na tu relles, qui font arriver les récoltes à l’époque 
voulue par la na tu re ; la seconde comprend les cul-
tures forcées ayant pour but d’activer la végétation 
de manière à faire devancer aux produits l’époque 
na tu relle de leur maturité 

CHAPITre Ier. — CulTures nA Tu relles.

seCTIon Ire. — Légumes proprement dits.

Dans le sens rigoureux du mot légume, les na tu-
ralistes comprennent seulement la forme particu-
lière de quelques fructifications dont les pois et les 
haricots sont les types les plus connus ; les  plantes 
qui les produisent sont pour cette raison nommées 
par les botanistes  plantes légumineuses  Selon son 
acception ordinaire, le mot légume désigne toute 
espèce de  plante de jardin propre à la nourriture de 
l’homme, soit en totalité, soit en partie ; c’est dans le 
second sens que nous employons cette expression 

Afin d’éviter la confusion entre des cultures très 
différentes, nous indiquons séparément la culture 
des légumes proprement dits, et la culture des  plantes 
potagères dont la  ra cine seule-est comestible, et que 
par ce motif nous désignons sous le nom de légumes- 
ra cines 

Quant à la place que nous avons assignée à 
chaque  plante en particulier, nous avons constam-
ment donné la priorité aux plus importantes comme 
aliments, sans avoir égard aux classifications de la 
science 

§ Ier. — Choux.

Le chou est le légume européen par excellence ; 
tous les  autres sont modernes en comparaison de 
celui-là  On sait que Rome se passa de médecins 
durant quatre siècles ; le chou fut pendant cette 
longue période le médicament universel, et il ne 
paraît pas qu’il mourut alors plus de malades que 
quand les médecins et les pharmaciens pullulèrent 
dans la capitale du monde  Les nombreuses variétés 
de légumes dont l’horticulture s’est successive-
ment enrichie n’ont rien fait perdre au chou de son 
importance ; l’abondance, le bas prix et surtout la 
rare salubrité de ses produits lui méritent encore le 
premier rang dans nos potagers 

A  — Travaux préparatoires 

Tous les terrains conviennent au chou ; il n’y a 
guère que dans le  sable siliceux pur qu’il refuse de 
croître ; à l’aide d’une grande abondance de fu mier, 
certaines terres sablonneuses peuvent même pro-
duire d’excellents choux d’arrière-saison  Le suc-
cès de cette culture sera certain dans le sol le plus 
sablonneux possible, si l’on peut l’amender avec de 
l’argile ou de la boue

de mare et d’étang en suffisante quantité ; il faut 
que cette boue ait été exposée depuis un an à l’air 
libre, desséchée et pulvérisée, pour pouvoir s’incor-
porer parfaitement avec le  sable 

Nous placerons ici une observation qui nous a 
toujours paru dans la pratique d’une très haute 
importance, relativement à l’emploi des amen-
dements et des fumiers  Ces précieux moyens 
de féconder le sol sont très souvent employés en 
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pure perte dans la culture jardinière  Supposons 
que, pour amender 10 ares de terre sablonneuse 
destinée à la culture du chou, l’on dispose de 3 
mètres cubes de boue desséchée  Si on la répand 
en poudre sur toute la surface du sol, il est de toute 
évidence que le  sable n’en recevra partout qu’une 
proportion très minime, et que la  ra cine pivotante 
du chou ne pourra pas en retirer un grand avan-
tage  Mais si, après avoir labouré convenablement 
le sol, on indique par de légers rayons croisés la 
place du plant de chou, et que l’amendement soit 
réparti exclusivement entre ces places, chaque chou 
végétera dans un mélange où l’argile se trouvera en 
bien plus forte proportion ; la différence de produits 
dans les deux cas sera telle que la main- d’œuvre se 
trouvera largement payée  10 ares reçoivent 4 000 
choux, espacés de 50 centimètres en tout sens ; 
chaque pied de chou pourra donc profiter de plus 
de 7 décimètres cubes d’amendement enfoui à 
une profondeur proportionnée à la longueur de la 
 ra cine  Il en est de même de l’emploi des engrais ; 
 d’ autres légumes, les artichauts par exemple, se 
 plantent à 80 centimètres ou même un mètre de dis-
tance en tout sens ; on conçoit combien d’engrais 
se trouvera perdu pour leur végétation, si au lieu 
de le leur appliquer directement, on le répand sur 
toute la surface du terrain, comme s’il s’agissait d’y 
semer une céréale  Cette fumure générale ne con-
vient réellement que pour les  plantes potagères très 
rapprochées les unes des  autres comme les oignons, 
les poireaux, les carottes ou les scorsonères 

Le fumier d’étable est le meilleur pour la culture 
du chou dans toute espèce de terrain ; néanmoins 
le fumier d’écurie pourra en tenir lieu si le sol est 
argileux, froid et lent à produire  Dans tous les cas, 
il ne faut pas songer à obtenir une récolte de choux 
seulement pas sable sans fumier, à moins que ce ne 
soit sur le sol en tièrement neuf d’un défrichement 
récent, ou sur la boue d’une mare ou d’un étang 
amendée à l’air libre pendant au moins une année, 
et ameublie par plusieurs labours à la bêche, don-
nés avec soin  Les choux peuvent acquérir un vol-
ume énorme quand on les  plante dans cette boue 
pure sans mélange  d’ autre terre, et que l’eau ne leur 
manque pas  Le sol destiné à la culture des choux 
doit recevoir au moins deux bons labours dont l’un 
au moins doit être donné à la bêche  Ceci ne doit 
s’entendre que de la culture du chou en grand, soit 
en plein champ, soit dans un jardin très spacieux ; 
dans les jardins ordinaires, une culture succédant 
continuellement à l’ autre, le sol bien ameubli pour 
la  plante qui a précédé le chou, n’a besoin que 
d’un seul labour, pourvu qu’il soit profond et que 
les mottes soient parfaitement rompues ; car si la 
 ra cine pivotante du chou rencontre une motte dure 
qu’elle ne puisse percer, le chou languit et meurt 
très promptement 

Les planches de choux peuvent être labourées à 
plat quand on n’a pas à redouter un excès d’hu-
midité, car le chou est sujet à la pourriture  lorsque 

l’eau séjourne sur sa  ra cine  Quand le sous-sol n’est 
point perméable, et que les pluies semblent devoir 
être très abondantes, on doit façonner le sol en talus 
de 0,50 de base, dont la fig  303 montre le profil 

La pente de ces talus doit, autant que le permet 
la nécessité de favoriser l’écoulement des eaux, être 
inclinée au midi ; le plant de chou se place vers 
le milieu de cette pente  La neige, plus à craindre 
pour le chou que le froid le plus rigoureux, se trouve 
arrêtée par la pente opposée, parce qu’elle est ordi-
nairement amenée par le vent du nord 

B  — Choix de la graine 

Lorsqu’on ne peut élever des porte-graines et 
récolter soi-même de la semence parfaitement 
franche d’espèce, on ne doit pas regarder au prix 
pour s’en procurer de première qua lité en s’adres-
sant aux maisons de commerce justement investies 
de la confiance des horticulteurs  La bonne graine 
de chou est d’une teinte uniforme, presque noire ; si 
elle est inégale et qu’il s’y trouve beaucoup de grains 
d’un brun-rougeâtre, c’est qu’elle a été récoltée 
avant sa parfaite maturité ; dans ce cas, elle lèverait 
fort inégalement  Le même inconvénient serait, à 
craindre si la graine était ridée à sa surface, quoique 
de la nuance convenable ; il faut la choisir pleine 
et lisse 

C  — Semis 

On s’est beaucoup occupé de nos jours de la 
destruction d’un insecte nommé altise, tiquet ou puce 
de terre, ennemi principal des semis de toutes les 
 plantes crucifères, et des semis de choux en partic-
ulier  Selon quelques na tu ralistes, les œufs de l’al-
tise adhèrent au tissu de l’enveloppe qui recouvre la 
graine des crucifères ; ils éclosent au moment même 
où la graine lève, et les jeunes insectes se trouvent 
tout portés pour dévorer les  feuilles séminales dont 
ils sont très avides 

Quelque attention que nous ayons apportée dans 
nos observations microscopiques, d’abord en Bel-
gique et plus tard en France, nous n’avons jamais 
pu nous assurer personnellement de la présence des 
œufs d’altise à la surface des graines de crucifères ; 
nous sommes loin cependant de douter des résul-
tats des observations sur lesquelles cette opinion 
est fondée  Il est certain que nous avons vu l’altise 
paraître tout à coup sur un terrain occupé par un 
semis de choux, terrain où jamais l’altise ne s’était 
montrée  Il sera donc prudent de laisser trem-
per pendant 24 heures la graine de chou dans une 
forte saumure, ou dans une solution alcaline con-
centrée avant de la confier à la terre, quoique cette 
précaution soit souvent inutile, nous la recomman-

Fig. 303.
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dons parce qu’elle n’entraîne ni grand embarras ni 
grande dépense 

On sème ordinairement les choux à la volée, en 
plate-bande bien fumée ; on choisit à cet effet un 
terrain un peu frais et ombragé parmi le meilleur 
dont on puisse disposer  Ces semis ont, comme on 
vient de le voir, un ennemi redoutable dans l’altise ; 
il n’est pas rare que cet insecte les détruise en tière-
ment sans qu’il soit possible de l’empêcher  On a 
conseillé comme moyen de destruction de l’altise la 
fumée d’herbes fraîches ; ce remède est en réalité 
pire que le mal ; cette fumée, mêlée d’une grande 
quantité de vapeur d’eau à une haute tempéra-
ture, tue le plant de choux encore plus efficace-
ment que l’altise  On ne peut recourir à ce moyen 
que  lorsqu’on est décidé à sacrifier un semis qu’on 
désespère de pouvoir rétablir  Dans ce cas, il faut 
disposer le long de la plate-bande de petits tas de 
paille ou de branches sèches placés au-dessus du 
vent ; on les recouvre avec des herbes fraîchement 
arrachées, puis on y met le feu  La fumée en cou-
rant sur le sol tue toutes les altises  Dès que l’opéra-
tion est terminée, on peut donner un léger labour 
à la houe, et semer de nouveau à la même place ; 
l’altise ne reparaîtra pas  Cette expérience que nous 
avons maintes fois renouvelée tend à prouver que 
les œufs de l’altise ne sont pas toujours adhérents 
aux semences des  plantes crucifères  Du reste, ce 
moyen de destruction n’est pas sûr, il occasionne 
une grande perte de temps, et il double la dépense 
en semence et main-d’œuvre  Le seul moyen réel-
lement praticable, sinon de prévenir les ravages de 
l’altise, au moins d’en neutraliser l’effet, c’est de 
faire végéter le plant de chou très rapidement  Dès 
que ce plant est à sa quatrième  feuille, il n’a plus 
rien à craindre ; les mandibules de l’altise n’ont plus 
la force de l’entamer  Le meilleur procédé pour une 
quantité médiocre de plant consistera toujours à 
faire les semis sur couche sourde ; rarement l’altise 
envahit les couches ; d’ailleurs, en supposant qu’elle 
s’y montre, le plant s’y développe si promptement 
qu’on s’aperçoit à peine des ravages de l’altise  Pour 
les cultures très étendues où les semis sur couche 
sourde sont impraticables, on obtient à peu près les 
mêmes résultats par le procédé suivant dont une 
longue pratique nous permet de garantir l’efficacité 

Le sol qu’on se propose d’ensemencer en choux 
est labouré profondément, mais sans recevoir de 
fumier  On ouvre ensuite avec la binette large ou 
la houe, des sillons espacés entre eux de 0 m 33, 
profonds de 0 m 25, et larges de 0 m 33  On rem-
plit ces sillons presque jusqu’au bord avec de bon 
fumier qu’on foule légèrement, et qu’on recouvre 
de quelques centimètres de terre ; puis l’on sème 
par-dessus, assez serré  Il suffit alors d’abattre la 
crête des sillons et d’égaliser le sol au râteau pour 
enterrer la semence  Si le fumier a été enfoui pen-
dant qu’il était en fermentation, les choux lèveront 
au bout de 5 à six jours ; l’altise pourra s’y mettre 
et en détruire quelques-uns, mais bientôt le plant 

ayant sa  ra cine dans le fumier sera devenu assez fort 
pour braver l’altise qui disparaîtra, morte probable-
ment de faim 

Ce mode de semis offre encore un  autre avan-
tage non moins important ; c’est que le plant y croît 
inégalement, en sorte qu’on en trouve de bon à 
prendre pendant 5 à 6 semaines ; on n’est pas alors 
forcé de précipiter les plantations, qui ne peuvent 
se faire tout à la fois  Le plant ainsi obtenu emporte 
à sa  ra cine, quand on l’arrache avec précaution, 
une petite portion de fumier qui contribue puissam-
ment à sa reprise et à sa rapide végétation durant 
le premier âge, époque de sa croissance de laquelle 
dépend en tièrement le succès de cette culture 

D  — Repiquage 

À l’approche d’un hiver qui s’annonce comme 
devant être rigoureux, au lieu de mettre le plant en 
place à l’arrière-saison, on le repique en pépinière 
à 0 m 08 de distance en plate-bande bien abritée  
On dispose des rames à pois de manière à pouvoir 
garantir le plant de choux de la neige ou des froids 
excessifs en étendant sur ces rames des paillassons  
Ce plant profite peu pendant l’hiver  Si, contre les 
prévisions du jardinier, l’hiver se trouvait être doux 
et que le plant prit trop d’accroissement, on n’at-
tendrait pas le printemps pour le mettre en place  
Dans le cas contraire, on gagne toujours par cette 
précaution le temps qu’il faudrait perdre à atten-
dre le plant provenu des semis de printemps, et l’on 
évite une perte importante en main-d’œuvre à l’au-
tomne 

E  — Plantation 

La plantation des choux,  lorsqu’ils sont l’objet 
d’une culture de quelque étendue, est tellement 
importante que tous les détails de cette opération 
exigent impérieusement l’œil du maître  Il doit veil-
ler avant tout à ce que l’arrachage suive constam-
ment la plantation, de façon à laisser le plant hors 
de terre le moins de temps possible, pour qu’il ne 
soit pas flétri quand on le met en place  Le plant 
semé en planches à la volée a besoin plus que tout 
 autre d’être arraché avec soin ; ses  ra cines ont sou-
vent rencontré en terre des mottes dures qu’elles 
ont bien pu percer, mais qui les rompent quand on 
les arrache sans précaution 

Le plantoir ordinaire à manche courbe, à pointe 
souvent garnie de fer, est à peu près le plus mau-
vais instrument qu’on puisse employer, et l’on n’en 
emploie pas  d’ autre  Il n’y a que la grande rusticité 
des  plantes pour lesquelles on s’en sert qui puisse 
expliquer comment il peut encore, tel qu’il est, ren-
dre d’assez bons services  Il tasse fortement la terre 
autour de la  ra cine qui se trouve avoir à percer 
un sol rendu compacte, précisément à la place où 
il serait, le plus nécessaire qu’il lût parfaitement 
ameubli 

Lorsqu’on doit exécuter de grandes plantations, 
il faut, outre celui qui arrache le plant et l’apporte 
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sur le terrain, un bon ouvrier servi par deux enfants  
Le premier enfant passe dans les lignes avec le plan-
toir à deux branches ; il fait deux trous à la fois, 
sans avoir besoin de mesurer les intervalles avec 
une jauge ; le second enfant porte une brassée de 
plants dont il dépose un pied vis-à-vis de chaque 
trou ; l’ouvrier les suit et achève la mise en place 

La principale précaution à prendre dans cette 
der nière partie de l’opération consiste à maintenir 
la  ra cine parfaitement droite dans le trou ouvert par 
le plantoir : si elle se trouvait repliée sur elle-même, 
la reprise serait moins certaine, ou bien le plant ne 
ferait que languir, sans pouvoir végéter convenable-
ment, quelles que soient d’ailleurs la fertilité du sol 
et la bonne qua lité des engrais 

À moins que les choux n’aient été plantés par un 
temps pluvieux, il faut les arroser immédiatement  
Lorsqu’on en a seulement un carré de peu d’éten-
due, on peut donner ce premier arrosage avec de 
l’eau dans laquelle on aura d’avance délavé du 
fu mier court : c’est un moyen assuré de hâter la 
végétation des choux 

La distance entre les lignes de choux varie de 
0 m 40 pour les plus petites espèces, jusqu’à 1 mètre 
pour les plus volumineuses ; on leur donne dans les 
lignes des distances semblables ; la plantation en 
quinconce donne, pour des distances égales, plus 
d’aisance au développement des choux 

F  — Détails de culture 

Les choux se sèment et se  plantent à deux épo-
ques, au printemps et à l’arrière-saison 

Choux de printemps  Toutes les variétés à  feuilles 
plus ou moins cloquées ou frisées se sèment au prin-
temps, depuis février jusqu’en mai, de sorte que 
les choux semés les der niers ne sont bons à cueillir 
qu’en décembre et janvier  On pourrait les semer 
en automne, et ils viendraient à bien comme les 
choux cabus, quoique un peu plus tard ; mais on 
perdrait ainsi l’avantage qu’ils possèdent par-dessus 
tous les  autres choux de résister au froid, et même 
de devenir plus tendres et meilleurs après qu’ils ont 
éprouvé l’effet des premières gelées sérieuses 

Les choux à  feuilles cloquées portent en général 
le nom de choux de Milan ; en Belgique, on les 
nomme avec plus de raison des savoie, puisque c’est 
de la Savoie qu’ils paraissent s’être répandus en 
France, en Italie et en Allemagne  Deux variétés 
sont plus cultivées que les  autres en France ; ce sont 
le milan commun et le milan des Vertus, ou chou 
frisé d’Allemagne 

Le milan commun pomme très lentement ; ses 
pommes sont petites et ses  feuilles très cloquées ; sa 
rusticité est si grande, qu’il continue à grossir sous 
l’influence d’un froid de plusieurs degrés au-dessous 
de zéro ; c’est son principal mérite 

Le milan des Vertus est le plus avantageux de tous 
pour le jardinier marchand ; il tient le milieu entre 
les choux à  feuilles cloquèes et les cabus dont il a le 
volume, avec une saveur plus délicate  On ne doit 

pas le semer plus tard que la première quinzaine 
d’avril 

On sème de même au printemps le chou précoce 
d’Ulm, le pancalier de Touraine et le milan nain, dont la 
pomme se forme rez-terre 

Le chou à jets, ou spruyt de Bruxelles, occupe chaque 
année plus d’espace dans nos potagers ; les semis de 
ce chou commencent au printemps, pour se con-
tinuer jusqu’en été, afin de fournira la consomma-
tion d’hiver ; les der niers semis doivent être les plus 
abondants ; ce sont les plus avantageux pour le jar-
dinier  Le chou spruyt résiste au froid mieux encore 
que les milans des variétés les plus rustiques ; les 
jets repoussent, quelque froid qu’il fasse, à mesure 
qu’on les enlève  On n’a pas réussi jusqu’à présent à 
obtenir le chou spruyt parfaitement franc d’espèce 
au moyen de sa graine récoltée en France ; on est 
toujours dans la nécessité de faire venir la semence 
de la Belgique, son pays natal 

Toutes les variétés de choux peuvent pommer 
sur semis en place  Lorsqu’on pratique les semis 
sur fumier en rayons, comme nous l’avons indiqué, 
on peut en laisser quelques-uns convenablement 
espacés, ils pommeront comme les  autres  L’usage 
de les trans planter est fondé principalement sur 
l’impossibilité d’éviter par le semis en place la perle 
d’une grande quantité de semence 

Les plantations de choux de printemps se règlent 
sur l’époque des semis successifs ; dans les terrains 
secs, et où de vastes plantations ne pourraient être 
fa cilement arrosées, il est bon de  planter assez tôt 
pour que le plant ne soit pas surpris par les chaleurs 
de l’été avant d’avoir acquis la force de leur résister 

Choux d’automne  Les choux d’arrière-saison, ou à 
 feuilles lisses, aussi désignés en général sous le nom 
de choux cabus, se sèment depuis la fin de juillet 
jusqu’au 15 septembre  Deux variétés l’emportent 
sur toutes les  autres, ce sont le chou blanc d’Alsace, 
aussi nommé chou à choucroute et chou quintal, et le chou 
blanc de Bretagne ou chou nantais, qui peut dans les 
bons terrains égaler le chou d’Alsace, avec l’avan-
tage de réussir dans des terrains médiocres où le 
chou d’Alsace ne viendrait pas  Son défaut est de ne 
pas résister aux fortes gelées 

On sème à la même époque le chou blanc de 
Bonneuil, ou de Saint-Denis, le gros cabus de Hollande et 
le chou trapu de Brunswick 

Ces variétés sont les seules cultivées parmi les 
cabus, et, sous le rapport du produit, les seules qui 
méritent de l’être ; quelques  autres, comme le chou 
conique de Poméranie, pourront devenir communes ; 
elles ne sont encore que des objets de curiosité et ne 
figurent point sur les marchés 

Chou rouge  Ce chou n’est guère usité à Paris et au 
sud de Paris, que comme médicament ; mais dans 
les départements du Nord et du Pas-de-Calais, il 
se mange aussi communément que le chou blanc 
d’Alsace, dont il n’est qu’une variété ; sa culture est 
exacte ment la même que celle du chou blanc  Dans 
le nord de la France, de même qu’en Belgique et 
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en Angleterre, on sème beaucoup de choux rouges 
au mois d’août, pour pouvoir repiquer le plant en 
automne, et livrer les choux à la consommation à 
la fin de l’hiver, époque de l’année où ce chou est 
principalement employé comme salade, soit seul, 
soit avec des endives ou scaroles, et des betteraves 
rouges cuites au four ; on le mange cru, coupé par 
tranches très minces, assaisonné de vinaigre, de 
sel et de beurre fondu, au lieu d’huile ; c’est un 
mets auquel il faut être accoutumé  En Angleterre, 
on cultive de préférence un chou rouge nain, de 
couleur pourpre très foncée, qu’on fait confire dans 
le vinaigre, et qu’on sert en hors-d’œuvre sur toutes 
les tables, comme des cornichons 

Chou vert, non pommé  Ces choux sont peu cultivés 
en France, excepté dans l’ouest ; ils ont pour car-
actère de n’être bons à manger que quand ils ont 
été attendris par les gelées, et de ne jamais pommer, 
de quelque manière qu’on les cultive ; ce sont des 
sous-variétés du chou branchu du Poitou, du chou 
cavalier, moellier, caulet et  autres, cultivées princi-
palement pour la nourriture des bêtes à cornes  Les 
Anglais font aussi un cas particulier du chou vert ; 
ils en cultivent seize variétés, dont la plus estimée 
est le chou vert d’Écosse  On la sème au printemps 
et en été, de manière à pouvoir repiquer le plant 
successivement, pour avoir des choux verts bons à 
couper, depuis les premières gelées jusqu’à la fin de 
l’hiver 

Les choux d’automne se sèment quelquefois au 
printemps ; mais comme les semis faits dans cette 
saison font arriver les produits à une époque où leur 
valeur vénale est moindre de près de moitié, à cause 
de l’abondance et du bas prix des  autres légumes, 
on ne doit semer des choux d’automne au prin-
temps que quand l’hiver a détruit le plant mis en 
place ou en pépinière à l’arrière-saison, inconvéni-
ent qu’il est presque toujours possible d’éviter avec 
un peu de soin 

Si, par exemple, après avoir planté sur un 
labour à plat, on voit les vents se fixer au nord et 
à l’est, de très bonne heure en décembre, signe à 
peu près certain d’un hiver abondant en neige, il 
est encore temps de former des talus derrière les 
lignes de choux, pour les garantir du côté du nord 
et empêcher la neige de s’accumulera leur pied et 
sur leurs  feuilles, ce qui leur serait bien plus funeste 
que les plus rudes gelées  Avec cette précaution, et 
celle de tenir en tout état de cause le pied des choux 
bien garni de fumier, il arrivera à peine une fois en 
vingt ans qu’on soit forcé de semer des choux cabus 
en février et mars, pour tenir lieu du plant d’ar-
rière-saison 

On sème aussi en septembre toutes les variétés 
de choux précoces à pomme allongée ; les princi-
pales variétés sont, le chou d’York, le chou pain de 
sucre, le cœur de bœuf et le milan à pomme longue  
Il importe de faire ces semis, soit sur couche sourde, 
soit sur fumier en rayons, et non pas à la volée, si 
l’on veut en retirer un bénéfice important ; de la 

force du plant dépend la précocité des produits, 
qui seule détermine leur valeur vénale  Il faut que 
leur végétation soit, sinon complète, au moins assez 
avancée en avril et mai, pour qu’ils puissent paraî-
tre sur le marché à demi pommés avant la grande 
abondance des légumes frais de toute espèce au 
printemps  Il est très vrai que les choux hâtifs ven-
dus à cette époque ne valent rien, n’ayant au lieu 
de pomme que quelques  feuilles centrales à peine 
fermées ; mais, tels qu’ils sont, ils trouvent des ache-
teurs à un très bon prix, et c’est tout ce qu’il faut 
au jardinier marchand intéressé à rendre le plus tôt 
possible son terrain libre pour  d’ autres cultures 

Peu de consommateurs savent que les choux 
d’York, pain de sucre et cœur de bœuf sont préféra-
bles sous le rapport de la saveur à toutes les  autres 
espèces, quand on les laisse pommer complètement  
Le chou d’York, le meilleur de tous, forme une tête 
petite, mais serrée, plus tendre et plus délicate que 
celle de pas un des choux le plus communément 
livrés à la consommation  On ne les vend jamais 
en cet état ; le jardinier perdrait trop à leur laisser 
longtemps occuper le sol ; d’ailleurs, des choux d’un 
si petit volume ne pourraient être prisés et payés 
convenablement que par un très petit nombre de 
connaisseurs  Mais tout jardinier amateur qui veut 
savoir ce que c’est qu’un chou pommé de toute 
première qua lité, doit  planter du chou d’York franc 
d’espèce, et le laisser pommer pour le manger à la 
fin de juin 

Nous devons une mention particulière à 
deux espèces de chou, l’une et l’ autre également 
employées comme légumes par les Chinois, le 
pê-tsai, et le pak-choï 

Le pê-tsai, plus spécialement nommé chou de la 
Chine, connu depuis bien des années en Europe, 
n’est devenu commun dans nos jardins potagers que 
depuis peu de temps par les soins des missionnaires 
français  Au premier aspect on le prendrait plutôt 
pour une salade que pour un chou ; sa  feuille, d’ail-
leurs très variable, a d’ordinaire la forme, la con-
sistance et le vert-blond de la laitue-romaine  C’est 
sous tous les rapports un des meilleures légumes 
connus, beaucoup plus convenable aux estomacs 
délicats que nos meilleurs espèces de choux  Le 
pê-tsai a très peu de  ra cines ; il pivote moins que 
les choux d’Europe ; il peut réussir dans les ter-
rains les plus légers ; une couche de terre végétale 
de 0 m 08 à 0 m 10 lui suffit : telles sont les princi-
pales qua lités qui le recommandent  Néanmoins, le 
pê-tsai n’a point encore pris place parmi les cultures 
maraîchères, pour plusieurs motifs qui l’en éloign-
eront encore longtemps selon toute apparence  
D’abord le pê-tsai n’a presque pas de consistance ; 
à l’époque où il doit être repiqué, les  ra cines ne sont 
que de  simples filaments, les  feuilles sont moins 
solides que celles de la romaine cultivée sous châs-
sis, le tout est si fragile que pour peu qu’on y touche 
sans précaution, l’on ne peut manquer d’écraser la 
 plante en la repiquant  Ensuite, il est très difficile de 
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le décider à pommer ; nous avons toujours éprouvé 
plus de fa cilité à faire pommer le plant de pê-tsai 
provenant de graines de 2 ans  bien qu’il nous ait 
été impossible d’empêcher le plus grand nombre 
des pieds de monter  Le mode de culture qui con-
vient le mieux au pê-tsai, est de point en point celui 
que les maraîchers suivent pour la culture en grand 
de la laitue-romaine (voir Laitue) 

Le pak-choï est aussi un chou, botaniquement 
parlant ; comme légume, la grosseur de ses côtes 
blanches et tendres et l’aspect de ses  feuilles lisses, 
luisantes, d’un très beau vert, lui donnent la plus 
grande ressemblance avec la carde-poirée de nos 
jardins  Sa culture est la même que celle du pê-tsai ; 
il a, comme ce légume, une disposition à monter 
qu’il est très difficile de combattre 

Les plantations de choux, quelle qu’en soit l’es-
pèce, doivent être visitées peu de temps après leur 
reprise ; il ne faut pas balancer à sacrifier ceux qui 
ne végètent pas convenablement ; on doit toujo-
urs avoir du plant en réserve à cet effet  Les choux 
plantés à la fin de septembre ou dans le courant 
 d’octobre ne réclament plus de soins particuliers 
jusqu’au printemps ; ils passent ordinairement très 
bien l’hiver en pleine terre, à moins que les neiges 
ne soient très abondantes, et qu’il ne survienne un 
trop grand nombre de gelées et de dégels succes-
sifs  Dans ce cas, l’eau de la neige fondue s’intro-
duit entre les  feuilles qui environnent la pomme 
du chou, et  lorsqu’elle n’est qu’à demi formée, elle 
ne peut résister à l’action de cette eau convertie en 
glace à plusieurs reprises ; c’est du reste une circon-
stance qui se présente rarement sous le climatde 
Paris ;  lorsqu’elle a lieu, il n’y a pas de remède ; 
tous les choux assez avancés pour pouvoir être ven-
dus un prix quelconque, doivent être sur-le-champ 
portés au marché ; le reste est perdu  On voit com-
bien il importe, à tout événement, de  planter de 
bonne heure, et de faire avancer le plus possible la 
végétation des choux aussitôt après leur plantation, 
afin qu’ils aient au moins une certaine valeur, s’il 
arrivait qu’un hiver désastreux obligeât à essayer 
d’en tirer parti avant leur entier développement 

Les choux en tièrement pommés sont plus diffi-
cilement atteints par la gelée ; cependant la neige 
fondue et gelée successivement leur est quelque-
fois funeste  La perte est peu considérable quand le 
jardinier est assez à portée d’une grande ville pour 
trouver immédiatement le débit de ses choux  Ils 
doivent être arrachés deux jours d’avance ; on les 
fait dégeler lentement sous un hangar ou dans une 
cave, puis on les porte aussitôt au marché  Le con-
sommateur ne trouvera aucune différence appré-
ciable entre ces choux et ceux que la gelée n’aurait 
pas atteints, pourvu qu’il ne les garde pas au-delà de 
deux ou trois jours, car ils tomberaient alors infailli-
blement en putréfaction 

Au printemps, les choux doivent être binés dès 
les premiers beaux jours, pour que le sol profite 
des rayons du soleil ; il faut ensuite biner les car-

rés de choux aussi souvent que l’état de la saison le 
fera juger nécessaire jusqu’à la récolte  En général, 
pour le chou comme pour beaucoup  d’ autres cul-
tures, un binage dans la saison sèche vaut plu-
sieurs arrosages  Deux carrés de choux placés côte 
à côte dont un seul sera biné présenteront, après 
une sécheresse opiniâtre, une différence de valeur 
de 50 pour cent  La culture en grand des choux 
pour la consommation de Paris ne permet pas les 
arrosages ; en 1810, Bonneuil, Aubervilliers et le 
Bourget, qui contribuent le plus à l’approvisionne-
ment de Paris pour ce genre de légume, ont perdu 
presque tous leurs choux par la sécheresse du prin-
temps ; ceux-là seuls qui ont reçu plusieurs binages 
ont résisté a l’action desséchante des vents d’est, que 
les  autres n’ont pas pu supporter 

G  — Conservation 

Lorsqu’on ne cultive pas les choux assez en grand 
pour faire de leur conservation l’objet d’une spécu-
lation pendant l’hiver, on peut se borner à arracher 
les choux à l’approche des premiers froids, vers 
la fin de novembre ou dans le courant de décem-
bre, et à les re planter côte à côte, inclinés au midi, 
dans des jauges ou fosses peu profondes, de sorte 
que le sommet des pommes se trouve au niveau du 
sol ; on les laissera découverts tant que la tempéra-
ture le permettra ; on les garantira de l’atteinte des 
grands froids, avec des paillassons ou de la li tière  
Il ne faut pas compter sur l’effet de ce procédé 
au-delà des premiers jours de janvier ; il est impos-
sible d’empêcher l’infiltration de l’humidité dans le 
sol, et par conséquent la pourriture des choux ; on 
aurait tort cependant de regarder comme perdus les 
choux dont les  feuilles extérieures seraient pourries ; 
le chou présente cette particularité que le cœur ne 
contracte aucune saveur désagréable, quand même 
ses  feuilles extérieures sont en putréfaction 

Si l’on veut tirer de la conservation des choux 
tout le parti possible et ne pas commencer la vente 
de la provision réservée avant février et mars, voici, 
entre divers moyens proposés, celui qu’une con-
stante expérience en France et en Belgique nous 
permet de recommander comme le plus avanta-
geux 

Dans le courant du mois  d’octobre, on fait 
choix d’un are de terrain dans la partie la plus 
saine du potager ; au centre de ce terrain on  plante 
une perche effilée et charbonnée à son extrémité 
inférieure ; elle ne doit pas excéder de plus de trois 
mètres le niveau du sol ; quatre  autres perches 
plantées aux quatre coins du carré sont inclinées de 
manière à se rattacher à la perche du milieu  On 
garnit les intervalles avec un treillage formé de tout 
ce qu’on peut avoir de vieux échalas ou de vieilles 
lattes de rebut ; il suffit que le tout présente assez de 
solidité pour pouvoir porter des paillassons ; l’ou-
verture doit être placée du côté du midi (  fig  304) 

Quelle que soit la température, le terrain ainsi 
couvert sera parfaitement sec, longtemps avant 
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la saison convenable, pour y placer les choux en 
réserve  Ce moment venu, on trace dans l’intérieur 
de la réserve deux sentiers qui se croisent à angle 
droit pour fa ciliter la circulation ; le reste de l’espace 
est occupé par les choux  On ouvre un premier sil-
lon dans lequel on place, non pas droits, mais dans 
une position inclinée, les choux arrachés avec toutes 
leurs  ra cines ; les têtes doivent se toucher, mais sans 
être trop serrées ; il ne faut leur ôter qu’une partie 
des  feuilles extérieures  En creusant le second sillon, 
la terre rejetée couvre les  ra cines du premier rang, 
et ainsi des  autres 

Une réserve de 10 mètres en tout sens, ainsi 
remplie, peut recevoir 1 600 choux, chaque tête de 
chou pouvant occuper un carré de 0 m 25 de côté, 
et chaque mètre carré contenant 16 carrés sembla-
bles ; mais, déduction faite de l’espace pris pour les 
sentiers, ce nombre se réduit à 1 500  Les choux, 
au moment de les mettre en réserve, valent, année 
commune, de 5 à 7 c  la pièce, moyenne 6 c  ; con-
servés jusqu’en février et mars, ils ne seront pas ven-
dus moins de 15 à 25 c , moyenne 20 c  ; c’est une 
valeur de 90 fr  convertie en une valeur de 300 fr  
On voit qu’il y a beaucoup de latitude laissée au 
chapitre des accidents 

Lorsqu’on peut conserver plusieurs ares de ter-
rain à ce mode de conservation, on donne à la 
réserve la forme d’un toit, en donnant aux perches 
la disposition que représente la fig  305 

La réserve économique dont nous donnons ici 
le modèle, offre à très peu de frais au jardinier les 
moyens de se ménager des recettes pour une épo-
que de l’année où il n’a presque plus rien à por-
ter au marché ; elle n’entraîne pas de mise dehors 
considérable, et laisse le terrain libre au moment 
où il doit être mis en culture ; elle s’applique avec 
le même avantage à la conservation de plusieurs 
 autres espèces de légumes  Durant les fortes gelées, 
il est prudent de former tout autour, extérieure-
ment, un talus de li tière de 0 m 50 de hauteur, et de 
doubler la couverture du coté du nord 

H  — Frais et produits 

Lorsque le chou est cultivé en grande culture 
en plein champ, ses frais et ses produits diffèrent 

essentiellement de ceux de sa culture jardinière pro-
prement dite  Dans le premier cas, le terrain lui est 
consacré exclusivement toute l’année ; dans le sec-
ond, il se mêle à  d’ autres cultures, ou bien il leur 
succède, ce qui complique la comptabilité relative-
ment à cette production, considérée séparément 

Les choux précoces, dans la culture maraîchère, 
s’allient ordinairement aux frai siers de première 
année (voir Frai siers)  Loin de souffrir de ce voisi-
nage, la fraisière ne s’en trouvera que mieux pendant 
l’hiver  Supposons 30 ares ainsi cultivés ; chaque 
planche de frai siers longue de 10 mètres, large de 
1m 40, pourra recevoir trois rangées de choux pré-
coces, de 20 choux chacune, soit 60 choux  Un 
are comprenant six planches semblables, 30 ares 
recevront 10 800 choux, susceptibles, s’ils viennent 
bien, d’être vendus de 5 à 10c  la pièce, moyenne 
8 c , soit, pour 10 800 choux, 864 fr  Cette recette 
importante n’ôtera rien aux produits des frai siers, 
car elle sera réalisée avant l’époque où la présence 
des choux pourrait être nuisible au développe-
ment des fraises  La même opération se répète avec 
le même avantage sur les planches de frai siers de 
troisième année qui doivent être détruits après avoir 
donné leur troisième récolte  Les frais à déduire de 
ces produits sont difficiles à évaluer  Presque tous, 
hors le prix du plant et la main-d’œuvre pour la 
plantation des choux, pourraient, à la rigueur, être 
portés au compte de la culture des frai siers ; car, en 
supposant qu’on n’y mêle pas de choux, cette cul-
ture n’exige ni moins de fumier, ni moins de frais de 
toute espèce 

Voici, par approximation, la part de ces frais qui 
nous semble pouvoir être attribuée aux choux pré-
coces 

Cette somme retranchée du produit brut indiqué 
ci-dessus laisse 645 francs de bénéfice net  Ce chif-
fre est plutôt en-deçà qu’au-delà du bénéfice réel ; 
ainsi, par exemple, le jardinier achète rarement du 
plant de choux ; quand il l’élève lui-même, il ne lui 
coûte presque rien  Nous l’avons compté au prix 
ordinaire de vente, 50 c  le cent, ou ½ centime la 
pièce, prix évidemment trop élevé pour le jardinier 

Le chou ne se prête à sa reproduction fréquente 
sur le même sol qu’à la condition qu’on lui 
prodiguera les meilleurs engrais  En prenant la pré-

Sur le loyer                                                        
Sur la main- d’œuvre                                         
Plant                                                                  

total                    

45 fr

120
54

—————
219

Fig. 304. Fig. 305.
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caution de  planter la seconde récolte dans les inter-
valles des rangées de la première, on peut  planter 
des choux deux fois dans une année sur le même 
sol ; voici, dans ce cas, le maximum de production 
d’un hectare de très bon terrain 

Ces chiffres, nous ne pouvons trop le répéter, 
ne peuvent être que des approximations ; il n’y a 
peut-être pas une seule des vastes cultures de choux 
qui approvisionnent Paris de ce légume, dont il soit 
tenu une exacte comptabilité ; mais nous sommes 
certains de n’avoir point exagéré les produits  Lor-
squ’un terrain ne donne qu’une récolte de choux, 
les produits sont encore à peu près les mêmes, parce 
que les choux n’occupent pas le terrain toute l’an-
née, et qu’ils sont remplacés par une  autre récolte 
aussi avantageuse 

§ II. — Choufleur.

Nos jardins potagers ont peu de produits aussi 
sains que le choufleur : sa culture, également prof-
itable au jardinier marchand et agréable au jardi-
nier amateur, réussit toujours avec un peu de soin ; 
l’ignorance des bons procédés, et surtout la crainte 
de prendre un peu plus de peine qu’on n’en prend 
d’ordinaire pour la culture potagère loin des grandes 
villes, sont les seules causes des mécomptes de beau-
coup de jardiniers des départements, qui pensent 
qu’en faisant venir la graine de choufleur de Paris 
ou de Hollande, et la traitant comme de la graine 
de chou, ils doivent avoir des pommes semblables à 
celles qu’obtiennent nos laborieux maraîchers 

A  — Choix de la graine 

Lorsqu’on se propose de récolter la graine de 
choufleur, il faut faire choix des plus belles pommes, 
et prendre dans celles-ci les plus blanches, portées 
sur les tiges les plus courtes  On n’oubliera pas de 
ne laisser à proximité des porte-graines aucune 
 autre espèce ou variété de chou en fleur, car le 

choufleur est très susceptible de croisement  Le pre-
mier effet de tout croisement du choufleur avec un 
 autre chou, c’est de le rendre sujet à borgner, mot 
qui exprime la division et le développement séparé 
des boutons, à l’époque où ils devraient former la 
pomme du choufleur  La graine, dont les oiseaux 
et particulièrement les linots sont fort avides, ne doit 
être écossée que quand elle est parfaitement mûre ; 
mais dès que les siliques ont acquis une couleur 
jaunâtre, il n’y a pas d’inconvénient à arracher les 
pieds avec précaution, et à les transporter en un 
lieu abrité où, pourvu qu’on leur garnisse la  ra cine 
de terre ou de  sable un peu frais, ils achèveront de 
mûrir leur graine tout aussi complètement qu’en 
plein air et avec plus de sécurité 

La graine de choufleur dans le commerce est tou-
jours d’un prix élevé ; mais comme on n’en emploie 
jamais une grande quantité à la fois, on ne doit pas 
regarder au prix pour l’avoir de première qua lité  
C’est d’ailleurs une des graines potagères qu’on 
doit acheter de confiance, car rien ne la distingue 
de celle des  autres choux ; la couleur d’un noir lui-
sant est l’indice d’une maturité complète 

Le choufleur, botaniquement parlant, n’a pas de 
variétés, ni de sous-variétés ; il n’est lui-même qu’un 
accident, sans caractères botaniques qui lui soient 
propres, à l’exception de ses pommes de fleurs éti-
olées qui constituent la partie comestible  On dis-
tingue dans la culture maraîchère les choufleurs a 
pomme tendre, demi-dure et dure 

1° Le choufleur à pomme tendre est le plus fa cile 
de tous à cultiver, il lui faut peu de temps pour for-
mer sa pomme ; il est peu difficile sur la qua lité du 
terrain ; mais, dans la culture maraîchère on lui 
préfère les  autres variétés, parce que sa pomme, 
toujours peu serrée, est très sujette à s’ouvrir, ce 
qui lui ôte toute valeur pour la vente  La  plante est 
petite ; ses  feuilles sont plus étroites que celles des 
 autres choufleurs ; le choufleur à pomme tendre 
convient particulièrement aux jardins bourgeois 

2° Le choufleur à pomme demi-dure est le plus 
cultivé, et, à tout prendre, le meilleur de tous ; la 
 plante est forte, à  feuilles larges et longues, un peu 
lente à former sa pomme qui, par compensation, 
se maintient plus longtemps que celle du choufleur 
tendre, et acquiert par une bonne culture un plus 
gros volume 

3° Le choufleur à pomme dure est le moins cul-
tivé dans les marais des environs de Paris, parce 
qu’il occupe trop longtemps le terrain ; il est d’une 
lenteur désespérante à former sa pomme qui, une 
fois formée, devient plus grosse, plus blanche et 
plus ferme que celle du chou-fleur demi-dur  Dans 
les jardins bourgeois, on  plante toujours quelques 
choufleurs durs d’arrière-saison ; ils succèdent à 
tous les  autres et résistent bien aux premiers froids, 
même en plein air 

B  — Semis 

La bouse de vaches, sans mélange de li tière, est 

Frais

Loyer et imposition                                           
Trentre mètre cubes d’engrais, à 8 fr  le m c  
Labour et plantation                                         
Plant                                                                  

total                    

produit

première réColte

Deux cents rangées de choux de 200 chacune, 
à 0 m 50 de distance, donnent 40 000 choux, 
à 5 c  la pièce                                                

première réColte

Cents rangées de choux de 100 chacune,  
à 1 m  de distance, donnent 10 000 choux, à 
8 c  la pièce                                                   

Frais comme ci-dessus                

Bénéfice net                                

300 fr

240
160
250

—————
950

2 000

800
—————

2 800
950

—————
1 850
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pour le cfoufleur, durant la première période de sa 
croissance, le plus favorable de tous les engrais  Les 
maraîchers des environs de Paris n’en font point 
usage parce que leurs  autres cultures laissent tou-
jours assez d’espace libre sur de vieilles couches 
épuisées qui font le même effet pour les semis de 
choufleurs  Il n’en est pas de même dans les dépar-
tements, où bien des amateurs qui font la dépense 
de 2 ou 3 couches sont regardés par leurs voisins 
comme des prodigues en train de se ruiner 

Dans les pays où les bêtes à cornes sont en grand 
nombre, il est aisé de ramasser, soit dans les éta-
bles, soit sur les pâturages, quelques brouettées de 
bouse qu’il est bon de laisser sécher à l’air, afin de la 
pulvériser grossièrement avant de l’employer  Trois 
brouettées suffisent pour une planche de 4 mètres 
de long sur un mètre 50 de large, espace pour lequel 
16 grammes de graine sont plus que suffisants  Les 
semis, quant à la distance des rayons et à la prépara-
tion du terrain, se font exacte ment comme les semis 
de choux en rayons, avec cette seule différence que 
la bouse y remplace le fumier, et que les rayons 
en doivent être remplis, de manière à ce qu’on en 
puisse recouvrir très légèrement la graine en rab-
attant la terre de la crête des sillons ; cette graine 
ne doit pas être foulée (voir Choux)  Lorsqu’on 
sème sur couche sourde ou sur plate-bande garnie 
de 0 m 10 de bon terreau, il faut semer à la volée, 
le plus également possible ; la quantité de graine 
est la même que pour le semis en rayons sur bouse 
de vache  L’altise n’est pas moins avide des cotylé-
dons du choufleur que de ceux de tous les  autres 
choux ; nous avons dit, en traitant de la culture du 
chou, ce que nous pensons des moyens de détruire 
cet insecte qui multiplie avec une prodigieuse rapid-
ité  Les semis en sont d’autant moins endommagés 
que la végétation du plant est plus rapide ; les semis 
en rayons sur bouse de vache équivalent, pour la 
promptitude de la végétation, à ceux qu’on fait sur 
les meilleures couches où l’on puisse semer la graine 
de choufleur 

Un sème le choufleur à 3 époques principales  
Les premiers semis ont lieu à la fin de février ou 
au commencement de mars ; ce sont les plus avan-
tageux, mais le plant, quoique abrité, est quelque-
fois détruit par les gelées tardives ; les choufleurs de 
ce premier semis se cueillent en automne  Les sec-
onds semis se font à la fin de mai, pour donner leur 
pomme à la fin de l’automne ; ils ont contre eux 
les chaleurs précoces, qui pourtant ne leur sont pas 
funestes quand on se donne la peine de les arroser 
suffisamment  On sème une troisième fois du 15 au 
25 du mois d’août pour se procurer le plant destiné 
à passer l’hiver ; les pommes provenant de ce der-
nier semis se récoltent les premières au commence-
ment de l’été de l’année suivante 

C  — Repiquage 

Le plant de choufleur passe rarement de la plate-
bande sur laquelle il est né, à la place qu’il doit occu-

per jusqu’à son entier développement, sans avoir 
été mis quelque temps en pépinière, opération qui 
contribue dans tous les cas au succès de sa culture  
Le plant destiné à passer l’hiver en pleine terre se 
repique en plate-bande à l’exposition du midi ; il lui 
faut plutôt du terreau que du fumier, afin qu’il ne 
soit pas surpris par le froid dans un état trop avancé 
de végétation, auquel cas il serait exposé à fondre et 
à périr  On  plante ordinairement par groupes très 
rapprochés les choufleurs repiqués pour qu’ils puis-
sent recevoir l’abri d’une cloche de verre ; il vaut 
mieux ne les abriter qu’avec des paillassons et leur 
donner un peu plus d’espace  Le meilleur mode de 
conservation du plant consiste à le repiquer dans la 
bâche économique, en ayant soin de la découvrir 
la nuit comme le jour, tant qu’il ne gèle pas, car le 
plant est très sujet à s’étioler faute d’air (voir Bâche 
économique)  Les  autres repiquages ont lieu quand 
le plant a atteint la hauteur de 0 m12 à 0 m15 ; le 
plant qu’on se propose de repiquer ainsi au prin-
temps doit recevoir très peu d’eau jusqu’au moment 
du repiquage, et être ensuite fréquemment arrosé 
tant qu’il reste en pépinière ; il se repique, en lignes, 
à 0 m10 en tout sens 

D  — Plantation 

La plupart des choufleurs qui se mangent à Paris 
sont mis en place sur couche ; c’est le moyen le 
plus fréquent d’utiliser les couches après qu’elles 
ont donné une récolte de melons ou  d’ autres pro-
duits qui les laissent libres de bonne heure (voir Cul-
ture forcée)  La terre qui convient aux choux con-
vient également aux choufleurs plantés en pleine 
terre ; ils se disposent en quinconce, à 0 m 50 dans 
les lignes espacées entre elles de 0 m 40  De quelque 
manière que le plant ait été élevé, il faut l’arracher 
de manière à ce qu’il emporte à sa  ra cine le plus 
possible de fumier ou de terreau ; la rapidité de la 
plantation en assure le succès  À moins que le temps 
ne soit excessivement humide, on donne un léger 
arrosage pour attacher la  ra cine du plant à la terre ; 
puis on laisse le plant manquer d’eau pendant 
une quinzaine de jours  L’expérience a démontré 
qu’après avoir ainsi langui quelque temps, il don-
nait plus promptement des pommes de meilleure 
qua lité, et qu’il était moins sujet à borgner que si 
on l’arrosait largement aussitôt après l’avoir mis en 
place 

E  — Détails de culture 

Les choufleurs demandent des arrosages d’autant 
plus abondants que la formation de leurs pommes 
est plus avancée ; vers la fin, ils ne peuvent en rece-
voir moins de deux par jour, et si la température est 
chaude ou très sèche, il leur en faut bien trois ou 
quatre  Dans ces arrosages, l’eau ne doit point être 
versée sur la pomme, qu’il faut également préserver 
de la pluie et du soleil ; dans ce but on la couvre 
avec une  feuille prise sur sa tige  On peut laisser les 
choufleurs découverts la nuit, à moins que le temps 
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ne soit à la pluie ; de ces précautions dépend en 
grande partie le succès de cette culture  Lorsque, 
par des causes quelconques, la végétation du chou-
fleur se trouve retardée à l’arrière-saison, ou que 
l’hiver devance son époque ordinaire, ce qui n’est 
pas rare sous le climat inconstant de la France cen-
trale, il est fa cile de hâter la formation des pommes 
de choufleur en déchaussant chaque pied pour lui 
donner une poignée de noir animal, qu’on recouvre 
de terre en tassant légèrement ; il faut dans ce cas 
arroser plus largement que de coutume 

F  — Conservation 

Les plantations de choufleur doivent avoir été 
calculées de manière à ce qu’en novembre il y ait 
des planches prêtes à être récoltées, et  d’ autres à 
peu près à moitié de leur végétation ; c’est la pro-
vision d’hiver  Les choufleurs en tièrement mûrs se 
conservent bien pendant un mois ou deux, posés 
 simplement sur des tablettes ou dressoirs dans un 
lieu bien sec, où ils ne puissent être atteints par la 
gelée  On peut aussi les suspendre, la tête en bas, à 
des clous disposés de manière à garnir les dressoirs 
dessus et dessous  Dans tous les cas, on coupe la tige 
le plus près possible du collet de la  ra cine, et l’on 
retranche les  feuilles en leur laissant 0 m 08 de la côte 
qui les supporte  Lorsqu’on veut les vendre ou les 
employer, il faut, un jour ou deux d’avance, faire 
tremper les tiges dans l’eau jusqu’à la naissance de 
la pomme ; ils sont alors presque aussi bons qu’au 
moment de la récolte, pourvu qu’on les consomme 
immédiatement ; car s’ils attendent seulement 48 
heures, ils fondent en cuisant et ne laissent qu’un 
paquet de filaments dont il est impossible de tirer 
aucun parti  C’est ce qui arriverait infailliblement 
par suite d’une conservation trop prolongée  Les 
choufleurs, au bout d’un temps plus ou moins long, 
deviennent hors d’état de reprendre leur fraîcheur, 
et restent nécessairement lilandreux  Comme rien 
ne l’annonce au dehors, l’acheteur peut aisément 
y être trompé, mais il n’est trompé qu’une fois, et 
le jardinier qui se respecte doit, même dans son 
intérêt, s’abstenir d’une fraude si coupable 

Les choufleurs dont les pommes sont à demi 
formées s’enlèvent avant les premiers froids, soit 
en motte, soit avec le plus de terre possible à la 
 ra cine ; on les dégarnit de  feuilles et on les dispose 
côte à côte dans la réserve économique, absolu-
ment comme les choux (voir Choux, conservation)  
Ils continuent de grossir, sans toutefois atteindre 
au volume qu’ils auraient acquis ensuivant le cours 
ordinaire de leur végétation ; mais comme ils dure-
ront bien plus avant dans l’hiver que ceux qu’on a 
cueillis à parfaite maturité, ils se vendent toujours 
un bon prix, et sont une ressource précieuse pour 
l’amateur d’horticulture  Les jardiniers anglais ne 
repiquent pas les choufleurs qu’ils se proposent de 
conserver pendant l’hiver, ils les sèment en place à 
bonne exposition, dans les premiers jours de juil-
let, à 0 m 30 en tout sens, et les arrosent modérément 

pour obtenir les premières pommes à la fin de sep-
tembre ; c’est toujours le choufleur à pomme tendre 
qu’ils cultivent de cette manière  Vers le premier 
novembre les pommes de ces choufleurs ont atteint 
leur développement complet ; on les dépouillé de 
leurs grosses  feuilles ; ils sont ensuite levés en motte 
avec le plus de terre possible, et places à l’abri dans 
un lieu où ils ne puissent être atteints par la gelée ; 
le plus souvent dans une cave exempte d’humidité  
Nous ne pensons pas qu’il soit nécessaire de s’abste-
nir de repiquer les choufleurs semés en juillet pour 
arriver au même résultat ; la transplantation qui 
hâte la formation des têtes ne peut être au contraire 
que favorable 

G  — Frais et produits 

La culture des choufleurs offre toujours ne très 
grands bénéfices quand elle est bien conduite ; 
les frais et les produits sont très difficiles à bien 
apprécier dans les environs de Paris, parce que rare-
ment un terrain leur est consacré en entier et pen-
dant toute l’année, ce qui complique les comptes 
du loyer et du fumier  On  plante les choufleurs 
à 0 m 50 en tout sens ; un are de terrain en reçoit 
par conséquent 20 lignes de 20 chacune, soit 400 
pieds de choufleurs  Le prix est à Paris excessive-
ment variable, de 10 à 60 c  ; quelquefois un beau 
choufleur force, de grande primeur, se vend jusqu’à 
1 fr  50 c  Une moyenne de 30 c  approche beau-
coup de la vérité comme prix de vente pour les jar-
diniers qui, ne consacrant à la culture du choufleur 
qu’un espace borné, les obtiennent tous dans leur 
plus grande perfection  Un are de choufleurs donne 
donc 120 fr  de produit brut realise au milieu de la 
belle saison,  lorsque le sol peut encore porter, soit 
une seconde récolte de choufleurs, soit une ou deux 
 autres récoltes d’une valeur égalé  Les frais sont, par 
approximation :

à déduire de 120 fr  de produit brut, reste pour 
bénéfice net, 60 fr  par are, ou pour 33 ares (ancien 
arpent de Paris) 1 980 fr  Les cultures successives 
peuvent donner dans la même année un profit aussi 
considérable que celui des choufleurs ; on voit com-
bien il est avantageux de faire entrer ce légume dans 
la rotation des cultures maraîchères de pleine terre 

§ III. — Brocolis.

Le brocoli, variété de chou qui offre avec le 
choufleur la plus grande analogie, n’en est qu’une 
sous-variété  Considéré comme légume, il est 
préférable au choufleur sous le double rapport de 
la délicatesse et du volume de ses têtes  Le brocoli, 
originaire d’Italie, est peu cultivé en France, non 
pas que sa culture offre plus de difficulté que celle 

Loyer                                                                 
Fumier                                                               
Main-d’œuvre                                                    

total                    

9 fr

28
23

—————
60
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du choufleur, mais parce qu’il est moins générale-
ment apprécié des consommateurs au goût desquels 
le jardinier de profession est obligé de se conformer  
On peut lui appliquer de tout point les procédés de 
culture que nous indiquons pour le choufleur, en 
lui réservant dans le potager la situation la mieux 
abritée et l’exposition la plus méridionale ; il se con-
serve pendant l’hiver de la même manière que le 
chou et le choufleur quand il est tout formé à l’épo-
que des premiers froids ; mais un grand  nombre 
d’espèces n’achèvent de former leur tête qu’au 
printemps de l’année qui suit celle où elles ont été 
semées  Les brocolis les moins avancés à l’entrée de 
l’hiver doivent être levés en motte avec le plus de 
terre possible ; on creuse à la même place un trou 
assez profond pour que la  plante dégarnie de ses 
 feuilles inférieures y puisse tenir à l’aise, en laissant 
seulement au dehors la tête qu’on a soin de couvrir 
de li tière sèche pendant les gelées  Les brocolis ainsi 
traités végètent lentement pendant l’hiver, et termi-
nent leur croissance au printemps 

Un habile jardinier anglais, m  wood, qui pen-
dant 14 ans s’est occupé spécialement de la culture 
du brocoli, a reconnu que le meilleur engrais pour 
cette  plante consiste dans un mélange de  sable de 
mer et de crottin de cheval  Les jardiniers éloignés 
de la mer remplacent fa cilement le  sable de mer par 
du sablon fin arrosé d’eau salée 

Le brocoli peut être cultivé sans transplantation, 
par semis en place  À cet effet on marque les places 
comme pour une plantation, à 0 m 65 de distance 
en tout sens, et à un mètre pour les deux espèces 
les plus volumineuses  On sème quatre graines à 
chaque place pour ne conserver que le pied le plus 
vigoureux, qu’on traite du reste comme du plant 
transplanté 

Les Anglais, très amateurs de brocolis, en ont un 
grand nombre de variétés, toutes dérivées du blanc 
et du violet par des croisements hybrides, soit acci-
dentels, soit artificiels  Les amateurs de cet excel-
lent légume, trop peu apprécié en France, nous sau-
ront gré de leur indiquer les meilleures espèces de 
brocolis cultivées en Angleterre ; il est fa cile de s’en 
procurer de la graine à Paris  Le brocoli, avec des 
soins convenables, peut réussir partout en France ; 
au sud de la Loire, il réussit mieux que le choufleur 

1° Brocoli pourpre d’automne  Sa tête est d’un vert 
mêlé de violet ; on le sème en mai ; il donne succes-
sivement ses têtes depuis la fin d’août jusqu’au com-
mencement de décembre 

2° Brocoli pourpre hâtif  Il s’élève à près d’un 
mètre ; il donne, outre sa tête principale, de petites 
têtes latérales dans les aisselles des  feuilles qui sont 
comme les fleurs d’un vert clair mêlé de violet 

3° Brocoli pourpre nain  C’est le plus lent à croî-
tre de tous les brocolis ; il ne finit de former sa tête 
qu’en avril et mai de l’année qui suit celle où il a été 
semé ; la  plante tout en tière n’a pas plus de 0 m 32 de 
hauteur ; la pomme qui affecte une forme presque 
conique est assez grosse et d’un goût délicat 

4° Brocoli vert à tête serrée  Sa tête ne devient jamais 
très grosse ; elle est d’un beau vert ; elle mûrit en 
janvier et février 

5° Brocoli jaune soufre  Il se sème en avril pour don-
ner ses têtes au mois d’avril de l’année suivante  Les 
jardiniers anglais le distinguent entre les meilleurs 

6° Brocoli à grosse tête  On le sème en mars pour 
obtenir sa tête à la même époque de l’année suiv-
ante  Ce brocoli pousse avec beaucoup de vigueur ; 
les pieds doivent être espacés à un mètre les uns des 
 autres en tout sens 

7° Brocoli de Portsmouth  C’est le plus gros des bro-
colis connus ; les têtes ont souvent jusqu’à 0 m 65 
de circonférence ; il doit être comme le précédent, 
espacé à 1 mètre 

8° Brocoli à bractées  m  knight, célèbre horti-
culteur anglais, a obtenu récemment cette belle 
variété ; chaque ramification de sa tête est protégée 
par une bractée qui se rabat pardessus et la couvre 
presque en entier 

9° Brocoli de Danemarck ou de Sibérie  Excellente 
variété tardive  Il serait à désirer que la culture de ce 
brocoli se répandit dans le nord de la France ; elle 
résiste parfaitement en plein air, sans aucun abri, 
aux hivers les plus rudes du climat de la Grande-
Bretagne ; ses têtes, d’un vert pâle, ne le cèdent en 
rien pour le volume et la qua lité à celles des  autres 
brocolis 

§ IV. — Pois.

La culture des pois, même aux environs des villes 
qui absorbent d’énormes quantités de pois verts, est 
une des moins lucratives pour le jardinier de profes-
sion ; il est probable qu’elle serait depuis longtemps 
abandonnée, si ce légume ne possédait au plus 
haut degré la faculté de croître et de fructifier sans 
aucune espèce d’engrais  Les pois cultivés avec une 
dose de fumier d’écurie semblable à celle qu’exigent 
les  autres légumes, poussent de larges  feuilles, des 
tiges d’une longueur démesurée, et donnent à peine 
quelques fleurs stériles pour la plupart ; c’est donc 
le meilleur produit pour lequel on puisse utiliser les 
terrains qu’il est impossible de fumer  Paris ne doit 
qu’à cette seule circonstance les millions de litres de 
pois verts livrés chaque année à sa consommation 

Parmi les diverses espèces de pois qui sont l’ob-
jet de la culture jardinière, le plus grand nombre 
est cultivé exclusivement pour sa graine à demi 
formée : quelques-unes sont cultivées a la fois pour 
leur graine et pour la cosse qui la renferme ; celle-ci 
étant dépourvue de parchemin intérieur, est mange-
able, et donne aux pois qui la produisent le nom de 
mange-tout  Enfin, deux ou trois variétés ne sont cul-
tivées que pour leur graine en tièrement mure ; mais 
ces der nières sont plutôt l’objet de la grande culture 
que de la culture jardinière 

A  — Pois à écosser 

1  Pois de Marly  Si le goût public ne devait pas 
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être le seul arbitre de la qua lité d’un mets, nous diri-
ons que le meilleur de tous les pois à écosser, quant 
à la finesse de la saveur et à l’abondance des pro-
duits, est le pois de Marly, à grandes rames, espèce 
tardive qui n’est presque consommée que par le 
peuple, attendu qu’elle vient sur les marchés à une 
époque où les pois sont à si bas prix que les riches 
les dédaignent 

2  Pois Michaux  Cette espèce, que nous mettons 
seulement au second rang, se place ordinairement 
en première ligne ; la variété précoce à rames con-
stitue à proprement parler le petit pois de Paris  
Nous ne connaissons à ce pois  d’ autre défauts que 
sa propension à contracter une amertume peu 
agréable quand il est cultivé plusieurs années de 
suite dans le même terrain, surtout si ce terrain n’est 
pas de première qua lité ; mais convenablement cul-
tivé et intercalé entre  d’ autres cultures, il est excel-
lent  Le Michaux nain de Hollande, très recherché 
comme précoce, produit fort peu 

3  Pois de Clamart  C’est le meilleur d’entre les pois 
tardifs après le pois de Marly  C’est celui qu’il faut 
semer  lorsqu’on désire prolonger les récoltes par les 
semis les plus tardifs 

4  Pois de Knight ou ridé, importé d’Angleterre en 
1810, par m  vilmorin  Ce pois est tardif et très 
productif ; il est excellent, quoique un peu gros, ce 
qui lui nuit pour la vente  C’est une des variétés les 
plus précieuses pour les amateurs comme pour les 
cultivateurs, car il vient fa cilement et produit beau-
coup ; il en existe une variété à grains verts 

5  Pois Prince-Albert, importé d’Angleterre par 
m  bossin, en 1842  Il est nain et plus précoce de 7 
à 8 jours que tous les  autres pois 

B  — Pois mange-tout 

La saveur et les qua lités de toutes les variétés de 
pois sans parchemin différent peu entre elles ; le 
blanc à grandes cosses est le meilleur pour la pleine 
terre ; nous recommandons surtout l’excellente 
variété connue à Nantes sous le nom de pois sans 
parche, et le turc ou couronné dont les gousses sont 
d’une exquise délicatesse 

C  — Pois à écosser secs 

Pour toute la France septentrionale et centrale, 
le gros pois vert normand à très grandes rames est 
celui qui produit le plus en sec ; il est presque le seul 
employé à la préparation des farines de légumes 
cuits  Dans nos départements du midi, ce pois ne 
résiste pas à la sécheresse ; il est remplacé par le pois 
montant de Provence, dont le grain très gros est assez 
bon, quoique moins délicat que le pois vert ou gar-
vance 

Le pois chiche, connu aussi dans le midi sous le 
nom de pois pointu, en raison de sa forme, est un 
des plus recherchés pour manger en sec ; on l’em-
ploie aussi réduit en farine ; il ne rame point et dif-
fère beaucoup des  autres  plantes du même genre ; 
il constitue une espèce botanique distincte du pois ; 

contrairement aux  autres pois, il ne réussit qu’avec 
beaucoup d’engrais 

Les espèces que nous venons d’indiquer sont les 
seules qui nous semblent mériter d’être cultivées ; 
toutefois, le jardinier, pour se conformer au goût 
des consommateurs, est souvent forcé d’adopter 
des variétés de pois peu recommandables en elles-
mêmes  C’est ainsi qu’un de nos confrères, placé 
près d’une petite ville du Morbihan, fut tout désap-
pointé, il y a quelques années, de ne pas trouver 
d’acheteurs pour d’excellents pois Michaux dont 
il avait fait venir la graine de Paris  Les palais peu 
délicats des consommateurs bretons n’en appréci-
aient nullement le mérite ; ils préféraient des pois 
durs et coriaces, gros comme des balles de pistolet ; 
les  autres, disaient-ils, fondaient en cuisant, et il ne 
restait rien à manger 

D  — Choix de la graine 

Peu de semences sont plus exposées que les pois 
secs aux atteintes des bruches, surtout dans les 
espèces de choix ; mais ces insectes ne s’en prennent 
ordinairement qu’aux cotylédons, en respectant le 
germe qui est apparemment moins de leur goût, 
en sorte qu’on aurait tort de rejeter comme impro-
pres à être semés les pois percés par les vers ; la plu-
part du temps ils lèvent tout aussi bien que ceux qui 
n’ont point été attaqués  Le meilleur moyen de con-
server aux pois leur faculté germinative, c’est de ne 
les écosser qu’au moment de les semer, et de garder 
les cosses pleines étendues sur un plancher parfait-
ement sec 

E  — Préparation du sol 

Aucun terrain ne convient mieux aux pois qu’un 
sol en tièrement neuf, soit qu’il ait été récemment 
défriché, soit que pendant plusieurs années il n’ait 
porté aucune récolte  Nous avons dit combien une 
fumure d’engrais récent d’étable ou d’écurie est 
contraire à la fructification des pois ; quand le sol 
semble trop maigre, le seul engrais qui influe d’une 
manière efficace sur la production des pois, est le 
terreau de  feuilles mortes ou tout  autre terreau de 
na ture purement végétale, appliqué soit seul, soit en 
mélange avec des cendres de bois, de tourbe ou de 
houille 

Les cendres de toute espèce, mais principale-
ment les cendres de bois, conviennent très bien 
aux pois et activent leur végétation avec beaucoup 
d’énergie  Le meilleur moyen de les employer à 
cette culture consiste à les répandre sur le sol après 
qu’il a reçu deux façons à la bêche ; on enterre alors 
les cendres par un léger hersage au râteau, et l’on 
sème immédiatement  Mais, pour opérer de cette 
manière, il faut posséder une assez grande quantité 
de cendres, car, pour en obtenir un résultat sensi-
ble, il n’en faut pas moins de 15 à 20 litres par are  
Si l’on n’en a qu’une quantité médiocre à sa dis-
position, il vaut mieux ne pas répandre les cendres 
sur tout le terrain et les réserver pour les appliquer 
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sur la semence au moment de la recouvrir  Dans les 
pays exposés à des pluies surabondantes, on assure 
l’égouttement du sol destiné à la culture des pois, 
en le formant en gros billons dont on creuse légère-
ment la crête pour y semer des lignes de pois ; dans 
le midi, au contraire, on façonne toute la surface du 
sol en rigoles, au fond desquelles on sème, afin de 
mieux préserver les pois des effets de la sécheresse 

F  — Semis 

On sème les pois, soit en lignes espacées entre 
elles de 0 m 16 à 0 m 32, selon les espèces, soit par 
touffes espacées dans des proportions analogues  La 
première méthode convient mieux aux pois nains 
qui n’ont pas besoin d’être ramés ; la seconde s’ap-
plique de préférence aux pois à rames  Dans les 
localités où l’excès de l’humidité est à craindre, les 
semis en lignes valent mieux pour toutes les espèces, 
ramées ou non, parce qu’il s’établit toujours entre 
les lignes des courants d’air qui fa cilitent l’évapo-
ration  On a soin de donner aux lignes la direction 
la plus conforme à celle des vents qui règnent ordi-
nairement dans la contrée  Les pois de toute espèce 
doivent au contraire être semés par touffes plutôt 
qu’en lignes, dans les lieux où l’on craint l’excès de 
la sécheresse  Les touffes conservent mieux l’humid-
ité au pied des  plantes réunies plusieurs ensemble  
Dans ce but, on fait les trous plus profonds qu’il 
n’est nécessaire, pour qu’après avoir recouvert suf-
fisamment les pois, il reste un rebord saillant qui 
puisse servir à butter les pois quand ils ont atteint 
la hauteur de 0 m 10  Par ce moyen, la  ra cine est 
préservée le plus longtemps possible des effets du 
manque d’humidité 

Sous le climat de Paris, on sème les premiers 
pois, vers le 25 novembre, sur plate-bande ou cos-
tière bien abritée, à l’exposition du midi ; on les 
nomme vulgairement pois de Sainte-Catherine  Le 
pois de Hollande et le pois Michaux à rames sont 
les meilleures espèces pour les semis destinés à pas-
ser l’hiver en pleine terre ; la seconde de ces deux 
espèces nous a toujours paru, quant au produit, 
préférable à la première  Les pois de Sainte-Cath-
erine gèlent toujours pendant l’hiver, mais non pas 
jusqu’à la  ra cine ; dès les premiers beaux jours de 
la fin de février, deux tiges latérales remplacent de 
chaque côté la tige principale atteinte par la gelée  
Excepté dans quelques localités privilégiées, ces 
tiges sont toujours peu productives ; c’est une cul-
ture d’amateur, sur les produits de laquelle le jardi-
nier de profession ne peut pas compter 

Les seconds semis, presque aussi aventures que 
les premiers, se font dans les premiers jours de 
février ; on les nomme communément pois de la 
Chandeleur  On y emploie les mêmes espèces que 
pour les semis de la Sainte-Catherine ; ils ont en 
général un peu plus de chances de succès que les 
premiers  Comme primeur, leurs produits ne sont 
guère devancés par ceux des  autres que de quelques 
jours, après un hiver doux ; quand l’hiver a été rig-

oureux, les seconds semis remplacent les premiers 
qui sont en tièrement perdus 

Ces époques ne sont que de  simples indications 
peu précises ; il arrive souvent à Paris que les froids 
les plus rudes viennent en février ; nous avons vu 
bien des fois la Seine prise pendant ce mois justifier 
le proverbe : À la Chandeleur, grande douleur  Dans ce 
cas, on ne peut semer les premiers pois en pleine 
terre qu’à la fin de février 

L’époque la plus générale des semis de pois en 
pleine terre, à toute exposition, commence à la fin 
de mars et dure jusqu’à la fin d’avril (de la Saint-Jo-
seph à la Saint-Marc)  On peut continuer à semer 
des pois de quinze en quinze jours, pendant tout 
l’été, en ayant soin de réserver les pois de Clamart, 
de Knight, de Marly pour les der niers semis  Les 
 autres espèces lèvent, poussent et même fleuris-
sent aussi bien à l’arrière-saison qu’au printemps, 
mais leurs fleurs sont presque toutes stériles  Les 
pois, même ceux des espèces tardives, ne peuvent 
être semés plus tard que la fin de juillet, encore 
ceux qu’on sème dans la der nière semaine de ce 
mois sont-ils fort exposés : les nuits froides de l’ar-
rière-saison, même  lorsqu’il ne gèle pas, suffisent 
pour arrêter la fécondation des fleurs et rendre nulle 
la récolte des pois confies trop tard à la pleine terre 

G  — Détails de culture 

La première partie de la culture des pois est la 
plus importante ; quand ils ont été semés convena-
blement dans un sol bien préparé, le succès en est 
certain  Les pois de toute espèce ont besoin d’un 
binage  lorsqu’ils atteignent la hauteur de 0 m10 à 
0 m15 ; avant de les biner, si le sol est maigre et que 
la végétation semble languissante, on peut leur don-
ner au pied un peu de terreau ou de cendres qu’on 
enterre par le binage Les pois nains veulent être 
binés deux fois à quinze ou vingt jours d’intervalle  
Les pois à rames ne peuvent guère être binés qu’une 
fois, parce que les rames une fois placées s’opposent 
aux binages successifs 

On doit pincer les pois des premiers semis quand 
ils sont en fleurs, afin d’en hâter la fructification  
Cette opération consiste à enlever les sommités 
des tiges pour les empêcher de s’emporter, et faire 
tourner toute la sève au profit de fleurs dévelop-
pées les premières à la partie inférieure des  plantes  
On diminue ainsi la production, mais on gagne du 
temps, et c’est beaucoup quand on cultive pour les 
marchés des grandes villes  À Paris, il n’est pas rare 
de voir les pois vendus 5 et 6 fr  le litre le lundi, ne 
valoir que 50 à 60 c  le samedi de la même semaine ; 
les premiers arrivés ont donc un immense avantage, 
et l’abondance des produits n’est plus, dans ce cas, 
qu’une considération d’une importance tout-à-fait 
secondaire 

Lorsqu’on veut cultiver sans rames des pois 
destinés à être ramés, on peut y suppléer jusqu’à 
un certain point en couchant sur le sol les tiges 
 lorsqu’elles commencent à fleurir ; leur extrémité se 
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relève d’elle-même ; elle se soutient mieux et pro-
duit davantage que si la  plante n’avait point été 
couchée  Il suffit pour cela de maintenir les pois 
avec des bouts de lattes ou de treillage  Ce mode de 
culture ne peut être recommandé ;  lorsqu’on man-
que de rames, il ne faut cultiver que des pois nains ; 
nous l’indiquons seulement comme un moyen de 
rendre l’absence de rames moins désavantageuse 

Les jardiniers qui emploient, à la récolte des 
pois, des femmes à la journée, doivent veiller avec 
soin à ce qu’elles ne dé ra cinent pas les  plantes qui 
adhèrent fort peu au sol à cette époque de leur 
végétation 

H  — Frais et produits 

Frais 

L’article main-d’œuvre comprend les labours, 
les binages et la récolte  Pour les pois à rames, il 
faut ajouter environ 60 fr , montant de l’intérêt et 
du dépérissement des rames, ce qui porte le total 
des frais à 420 fr 

produits 

On ne peut guère obtenir de 33 ares de bon ter-
rain au-delà de 1 200 litres de pois écossés vendus 
en pleine saison de 40 à 50 c , moyenne 45 c  ; c’est 
un produit total de 540 fr , qui ne dépasse les frais 
de culture des pois à rames que de 120 fr , ce qui ne 
laisse qu’un bénéfice net très incertain et très min-
ime pour le jardinier 

Il arrive très souvent qu’on obtient à peine de 
33 ares 800 à 900 litres, les frais restant les mêmes  
Tout l’espoir d’un profit quelconque réside unique-
ment dans le prix élevé qu’on peut obtenir des 
50 ou 60 premiers litres de la récolte, susceptibles 
d’être vendus depuis 6 jusqu’à 3 fr , en moyenne 
5 fr  50 c , soit 275 fr  ; mais c’est un profit des plus 
aléatoires  Ainsi que nous l’avons dit, la culture des 
pois en grand ne paierait pas ses frais si elle n’uti-
lisait des terrains momentanément impropres, faute 
d’engrais, à  d’ autres cultures ; elle offre aussi l’avan-
tage d’une récolte réalisée assez tôt pour être suivie 
d’une  autre plus productive avant la fin de la sai-
son  Dans la grande culture, les frais sont diminués 
de 50 fr  parce qu’on n’emploie point de cendres ; 
le sol est aussi rarement loué sur le pied de 300 fr  
l’hectare  Malgré tout cela, il reste sur la culture des 
pois en pleine terre très peu de bénéfice réel (voir 
Culture forcée) 

§ V. — Fèves.

Les fèves sont peu cultivées dans les jardins du 

nord et du centre de la France ; à Paris, ce légume 
ne figure sur les bonnes tables que comme primeur ; 
il est du reste classé parmi les légumes communs 
traités en grande culture  Dans tout le midi de la 
France les fèves sont, au contraire, l’un des légumes 
les plus recherchés ; néanmoins nous n’avons ren-
contré presque partout dans les jardins du midi, 
que la variété de fève cultivée aux environs de Paris 
sous le nom de lève de marais ; plusieurs  autres 
fèves seraient cependant préférables à la fève de 
marais pour l’usage qu’en font les méridionaux qui 
les mangent crues, sans aucun assaisonnement  En 
Angleterre, où les fèves se mangent cuites, comme à 
Paris, on cultive plusieurs variétés de ce légume ; on 
estime particulièrement les fèves précoces, et, parmi 
celles-ci, celles dont le grain reste petit et l’envel-
oppe tendre assez longtemps pour qu’on en puisse 
jouir à l’état frais pendant six semaines 

A  — Choix des espèces 

Il doit être déterminé d’après le goût des con-
sommateurs quand on cultive pour le marché ; nous 
n’avons à indiquer ici que les espèces jardinières 

1  Fève de Mazagan, ou de Portugal  Le nom de cette 
fève est celui d’un petit établissement que possé-
daient  autrefois les Portugais sur la côte d’Afrique, 
près du détroit de Gilbraltar  La fève de Mazagan 
reste toujours petite ; c’est la plus précoce et en 
même temps la meilleure de toutes  En Angleterre, 
elle perd en quelques générations sa précocité ; les 
relations fréquentes entre l’Angleterre et le Portugal 
permettent de renouveler la semence en la tirant de 
son pays natal 

2  Fève verte de Gênes  Elle est seulement un peu 
moins précoce et un peu plus grosse que la précé-
dente ; c’est une des meilleures à manger crues ; elle 
est peu productive, chaque silique ne contenant au 
plus que 3 fèves, et bien souvent deux seulement 

3  Fève verte de la Chine  Elle diffère peu, quant au 
goût, de la fève de Gênes, mais elle est très tardive  
La fève verte de la Chine reste toujours d’un beau 
vert, même quand elle est mûre et sèche, couleur 
qu’elle conserve en cuisant ; dans une terre fertile 
elle est très productive 

4  Fève à fleurs rouges  Elle se recommande par 
sa précocité ; sa saveur particulière, très prononcée, 
n’est pas du goût de tout le monde ; les Anglais, qui 
pourtant font grand cas de cette fève, l’ont surnom-
mée avec raison early asper, âpre et précoce 

5  Fève de Windsor  Elle est connue en France sous 
le nom de fève à longues cosses  Dans la culture en 
grand, elle mérite une préférence exclusive, parce 
qu’elle est aussi bonne et d’un tiers plus productive 
que la fève de marais, qu’on lui préfère sans  autre 
motif que l’habitude 

6  Fève en éventail  C’est la plus petite de toutes 
les fèves et l’une des meilleures  Elle ne dépasse 
jamais la hauteur de 0 m15 à 0 m 20 ; elle pousse du 
pied des tiges latérales qui atteignent presque la 
hauteur de la tige principale, et donnent à l’ensem-

Location 33 ares, à 300 fr  l’hectare                  
Semence, 100 litres à 90 c                                 
Cendre                                                              
Main-d’œuvre                                                    

total                    

100 fr

90
50

120
—————

360
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ble de la  plante la forme à laquelle elle doit son nom  
Cette fève n’est point assez productive pour le jar-
dinier de profession ; le jardinier amateur ne peut 
en choisir une plus agréable au goût et plus curieuse 
par son aspect bizarre ; elle est la plus avantageuse à 
forcer sans châssis comme grande primeur 

B  — Détails de culture 

La fève, quelle qu’en soit l’espèce, a besoin de 
beaucoup d’espace ; si elle est semée trop serrée, et 
que l’air ne circule pas librement autour de chaque 
 plante, elle s’allonge outre mesure, elle fleurit très 
peu, et ses fleurs ne tiennent pas, de sorte qu’on 
n’obtient qu’une récolte de fourrage 

Dans la culture jardinière, on sème par touffes 
à 0 m 25 de distance dans un sens et 0 m 50 dans l’ au-
tre ; les espèces naines précoces ont besoin, pour 
être productives, de presque autant d’espace que 
les plus grandes  On sème en novembre les fèves 
précoces, au pied d’un espalier au plein midi ; il 
suffit de les abriter sous des paillassons pendant les 
fortes gelées  Si l’on ne sème qu’un rang ou deux 
très près du mur, il suffit pour les abriter d’un seul 
rang de paillassons appuyés contre le mur, comme 
le montre la fig  305 b ; si dans la crainte de nuire 

aux arbres en espalier, on sème les fèves plus près 
du bord de la plate-bande, on les couvre pendant 
les gelées sous deux rangs de paillassons, disposes 
comme le représente la fig  306  Ce genre d’abri 

est le plus fa cile de tous à placer et à déplacer au 
besoin ; à défaut de paillassons, on peut employer 
des rames à pois sur lesquelles on jette de la li tière 
sèche pendant les froids rigoureux 

Les sommités des fèves doivent être pincées au 
moment de la floraison pour empêcher la fleur 
découler ; l’impossibilité de pratiquer cette opéra-
tion dans la grande culture explique la différence 
énorme du produit des fèves traitées en plein 
champ, comme toute  autre récolte agricole, et des 
fèves cultivées dans les jardins 

En Angleterre, on fait souvent marcher de iront 
la culture des lèves et celle des pommes de terre jar-
dinières sur le même terrain ; dans ce cas on donne 
aux lignes de pommes de terre un mètre de distance ; 
les lignes de lèves s’établissent au milieu de cet inter-

valle, non par semis, mais par repiquage ; les jardi-
niers anglais considèrent la fève comme aussi fa cile 
à trans planter que le chou  En France, les petits cul-
tivateurs, dans leurs cultures de pommes de terre 
en plein champ intercalent souvent aussi des fèves 
semées en général dans le même trou et en même 
temps que les tubercules 

Pour les vrais amateurs, les fèves tardives ont 
autant de prix que les précoces ; on les rend aussi tar-
dives que possible en coupant au niveau du sol toute 
la  plante au moment où elle commence à fleurir  Si 
l’on a soin ensuite de l’arroser largement pendant 
les chaleurs, la  plante reforme promptement des 
tiges qui fructifient à l’arrière-saison ; ce traitement 
peut s’appliquer avec succès à toutes les espèces de 
fèves pourvu que la suppression des premières tiges 
soit faite assez tôt pour laisser aux secondes le temps 
de porter fruit  La plupart des variétés précoces 
peuvent n’être retranchées qu’après avoir donné en 
vert une première récolte ; si l’automne se prolonge, 
on peut espérer en novembre une seconde récolte 
égale à la première 

§ VI. — Haricot.

La culture de ce légume, introduit depuis la plus 
haute antiquité, de l’Inde son pays natal, dans le 
midi de l’Europe, est une des plus productives 
de toutes celles que peut pratiquer un jardinier  
Aux portes d’une grande ville, les siliques à demi 
formées, si connues sous le nom de haricots verts, 
obtenues presque toute l’année par la culture arti-
ficielle, sont pour l’horticulteur-marchand la plus 
avantageuse et la moins aventureuse des primeurs ; 
dans les lieux éloignés des grands centres de con-
sommation, le grain récolté sec est d’une conser-
vation fa cile ; il se transporte aisément et trouve 
partout des acheteurs  Peu de  plantes légumineu-
ses ont été plus diversement modifiées par la cul-
ture ; chaque grande division de notre sol possède 
sa variété de prédilection qui dégénère plus ou 
moins en se déplaçant  Nous indiquerons les prin-
cipales, en groupant séparément les haricots dont 
on recherche particulièrement le grain, soit frais, 
soit sec, ceux qui se mangent seulement en vert, et 
ceux dont la cosse restant verte et tendre jusqu’au 
moment où le grain est en tièrement formé, sont 
appelés mange-tout 

A  — Haricots à écosser 

1  Haricot de Soissons  Nous devons placer en 
première ligne le haricot de Soissons : ce n’est pas 
une variété distincte, c’est le haricot blanc com-
mun à grain plat  Mais, à Soissons, une culture très 
soignée, dans un sol très favorable, a porté le hari-
cot à son plus grand degré de perfection ; en sorte 
que, partout ailleurs la même variété, quoique tris 
bonne, est inférieure au véritable haricot de Sois-
sons  On cultive dans l’Aisne les deux variétés du 
haricot blanc commun, l’une a très grandes rames, 

Fig. 305 bis.

Fig. 306.



CULTURES NATURELLES 195TITre IV
l’ autre naine et très basse ; la première est de beau-
coup la meilleure 

2  Haricot sabre  Il doit son nom à la forme et à la 
longueur de ses cosses qui atteignent souvent la lon-
gueur de 0 m25 à 0 m30  On en connaît deux variétés, 
l’une à grandes rames, l’ autre naine  Leurs produits 
sont également bons, mais le haricot sabre nain 
offre l’inconvénient fort grave de ne pas soutenir ses 
cosses, qui, en raison de leur longueur, traînent sur 
le sol et y pourrissent, pour peu qu’il soit humide ; 
on ne peut donc le cultiver avec succès que sur un sol 
parfaitement sain  Le haricot sabre à grandes rames 
est au moins égal au haricot de Soissons, quoiqu’il 
ne soit pas aussi estimé  Lu Belgique et dans le nord 
de la France, on coupe en minces lanières ses siliq-
ues avant que le grain n’y soit formé ; elles se man-
gent ainsi, soit fraîches, soit conservées avec du sel ; 
c’est une ressource précieuse pour l’hiver 

3  Haricot blanc d’Espagne  Ce haricot, le plus pro-
ductif de tous, quoiqu’il ne soit pas le plus délicat, 
a contre lui sa susceptibilité à l’égard du moindre 
froid qui le fait périr en un instant, et la nécessité 
où l’on est de lui donner de très fortes rames, ce qui 
rend sa culture très coûteuse  Néanmoins, même 
sous le climat de Paris, sa culture offre de grands 
avantages ; on grain très volumineux est très con-
venable pour la préparation des farines de légumes 
cuits dont l’usage devient de jour en jour plus com-
mun 

4  Haricot gris ragé  Tout l’ouest ne connaît 
presque pas  d’ autre haricot ; on l’y nomme pois gars  
Quoique peu productif, il convient au climat de ces 
contrées et au caractère des habitants, en ce qu’il 
vient presque sans culture, dans des circonstances 
où tout  autre haricot refuserait de croître 

5  Haricot flageolet  Ce haricot de six semaines, ou 
nain hâtif de Laon, est d’une culture très fa cile et 
fort recherché a juste titre pour être mangé en grain 
vert  Il conserve bien mieux que le Soissons ses 
excellentes qua lités,  lorsqu’on le change de sol ; les 
terres légèrement calcaires lui sont très favorables 

Les meilleures variétés de haricots à écosser, 
après ceux qui précèdent, sont le flageolet des envi-
rons de Paris, le gris de Bagnolet, le rouge d’Orléans, 
le rouge de Suisse, le ventre-de-biche, connu dans 
l’ouest sous le nom de pois de savon, le blanc d’Améri-
que et le mohawk 

B  — Haricots verts 

Tous les haricots, à l’exception de ceux d’Es-
pagne et du Pérou dont la cosse est recouverte 
d’une peau chagrinée, peuvent être mangés en vert 
de même que tous les haricots verts peuvent être 
consommés en sec ; mais quelques espèces sont plus 
spécialement recherchées pour la délicatesse de 
leurs siliques vertes 

1  Haricot nain de Hollande  Les jardiniers des 
environs de Paris ne cultivent presque pas  d’ autre 
variété pour grande primeur ; ils ont reconnu qu’à 
égalité de frais et de soins, ce haricot devance toujo-

urs les  autres de 8 à 10 jours 
2  Haricot nègre de Touraine  Ce haricot nain, aussi 

bon que le précédent pour être mangé en vert, est 
moins hâtif  Il faut le cueillir très fin ; il perd une 
partie de ses qua lités  lorsqu’on laisse prendre aux 
siliques vertes trop de développement 

3  Haricot nain jaune du Canada  Il se recommande 
par l’absence des filaments et de la membrane 
intérieure ou du parchemin qui se rencontre dans 
les siliques des  autres espèces quand le grain com-
mence à s’y former 

C  — Haricots mange-tout 

1  Haricot prudhomme ou predomme  C’est le mange-
tout le plus complètement digne de ce nom ; ses 
siliques restent tendres et charnues jusqu’au parlait 
développement de la graine qui d’ailleurs, récoltée 
sèche, réunit toutes les qua lités des meilleurs hari-
cots, mais on lui donne rarement cette destination  
En Belgique, on en cultive une excellente variété 
sous le nom de haricot princesse 

2  Haricot rouge de Prague  Presque aussi pro-
ductif, mais moins délicat que le précédent, l’un et 
l’ autre ne réussissent bien que dans un sol très riche 
et frais ; en terre sèche et maigre ils donnent peu et 
deviennent coriaces 

3  Haricot Lafagelle  Introduit à Paris, en 1845, 
par m  e  leFèvre, on croit qu’il avait été envoyé 
d’Amérique au général Lafayette 

Nous ne connaissons pas de haricot aussi avanta-
geux pour les cultures jardinières de la campagne ; 
sa gousse, large de 2 doigts et longue de 0 m 20, est 
extrêmement plate, d’un vert très intense, presque 
sans filament et très tendre  Le produit de chaque 
pied est considérable, il rame très haut ; le pro-
duit en grain est médiocre : c’est donc uniquement 
comme mange-tout qu’il faut le cultiver 

4  Haricot translucide  Introduit aussi à Paris par 
le même cultivateur, nous le recommandons à tous 
les vrais amateurs comme digne de figurer dans les 
potagers les plus recherchés  On ne doit le manger 
que  lorsque sa gousse a acquis tout son développe-
ment : elle est alors ronde, très charnue, cassante, 
d’une belle couleur jaune beurre frais ; en cuisant, 
elle devient blanchâtre, ce qui est un inconvénient 
pour la vue, mais  lorsqu’on la mange, on la trouve 
d’un moelleux sans égal et jamais accompagné de ce 
goût de vert qui gale souvent l’agrément des  autres 
variétés  Il ne faut pas la semer de bonne heure, car 
elle craint le froid  Son grain est bon en sec 

Cette liste pourrait être beaucoup plus 
 nombreuse ; nous croyons devoir nous borner aux 
espèces et variétés réellement dignes d’être cultivées  
Les haricots de Lima et du Cap ne peuvent occuper 
une grande place dans nos jardins, tant qu’on n’en 
aura pas obtenu par la culture une variété moins 
sensible au froid ; il leur faut un espalier en plein 
midi, même dans le centre de la France, ils ne réus-
sissent en plein champ que dans le midi 
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Culture du hariCot 

D  — Préparation du sol 

Un ou deux labours préparatoires et une fumure 
composée d’engrais bien consommé suffisent au 
haricot  lorsque le sol est de bonne qua lité ; s’il 
est maigre ou trop compacte, c’est une excellente 
précaution que de façonner en gros billons, avant 
l’hiver, la terre qu’on se propose d’ensemencer en 
haricots au printemps  Le haricot peut occuper 3 ou 
4 ans de suite le même sol, sans que la quantité et la 
qua lité de ses produits soient altérées 

E  — Semis

Il n’est point indifférent, comme l’ont assuré 
quelques auteurs, de semer le haricot en touffes ou 
en lignes  La première méthode, conservant mieux 
l’humidité du sol, est préférable partout où le cli-
mat et la na ture du terrain font redouter une trop 
rapide évaporation ; en Belgique et en Hollande, où 
l’humidité est toujours surabondante au point que 
quelquefois la fleur du haricot ne peut nouer, on 
favorise l’évaporation par les semis en lignes 

Les semis par touffes se pratiquent dans des fos-
ses disposées en quinconce  On place dans chaque 
trou, profond de 0 m10, depuis 3 jusqu’à 7 haricots, 
selon la vigueur des espèces ; chaque trou est rempli 
de la terre prise dans celui qui le suit  L’espace entre 
les lignes de trous varie de 0 m16 à 0 m 32  Lorsqu’on 
ne dispose que d’une petite quantité d’engrais pour 
la culture du haricot, on peut se dispenser de fumer 
la terre en la labourant, et réserver l’engrais pour le 
placer dans les trous, en même temps que les hari-
cots au moment des semis  À défaut de bon fu mier, 
la cendre de bois, même en très petite quantité, 
produit sur la végétation des haricots un effet très 
énergique  Les cendres de tourbe, et même celles 
de houille, grossièrement tamisées, sont également 

utiles, quoique à un moindre degré ; on les applique 
directement sur la graine avant de la recouvrir de 
terre 

Voici le meilleur procédé pour les semis de har-
icots en plate-bande au pied des murs d’espalier à 
l’exposition du midi  On sait que le moindre froid 
tardif détruit les haricots, qui ne supportent pas la 
température inférieure à zéro ; il arrive donc très 
souvent que les semis trop hâtifs sont faits en pure 
perte  Afin d’obvier à cet inconvénient, on répand 
sur le sommet d’un tas de fumier quelques cen-
timètres de bon terreau ; l’on y sème les haricots 
très près les uns des  autres, et l’on humecte légère-
ment ; en peu de jours les haricots lèvent  Si le temps 
se montre propice, quelques arrosages favorisent 
l’action de la couche, les haricots prennent leurs 
premières  feuilles en très peu de jours  Ils sont alors 
bons à repiquer en place, en lignes, à bonne exposi-
tion  Mais si l’état de la saison fait craindre quelques 
gelées, on s’abstient d’arroser les semis de haricots 
et on les recouvre de quelques centimètres de li tière 
sèche  Ils bravent en cet état une gelée de 2 ou 3 
degrés ; leur végétation est en quelque sorte suspen-
due ; au premier beau temps on la ranime en un 
moment en découvrant et arrosant à propos  Les 
haricots, ainsi repiqués, devancent toujours ceux 
qu’on sème en place dans les mêmes conditions  Ce 
procédé, très  simple, évite toute chance de perdre la 
semence par une gelée imprévue, sans occasionner 
aucun retard préjudiciable à la vente des produits  
L’époque des premiers semis de haricots en pleine 
terre varie selon la température ; on peut regarder 
la semence comme perdue  lorsque le haricot, sorti 
de terre, peut être atteint par une gelée blanche  
On peut ensuite semer tout l’été, de 15 en 15 jours, 
jusqu’au mois d’août  Les semis d’août ne donnent 
que du haricot vert 

F  — Détails de culture 

Les haricots de toute espèce doivent être binés 
dès qu’ils ont pris leur quatrième  feuille, ou même 
plus tôt, si la terre a été battue par les pluies, puis 
durcie par la sécheresse  Les variétés montantes 
reçoivent alors leurs rames : si l’année s’annonce 
comme devant être plutôt humide que sèche, et que 
la végétation des haricots semble languir, on fera 
bien de répandre au pied de chaque touffe un peu 
de cendre ou de bon terreau sec, qu’on recouvrira 
par un léger buttage  Cette opération doit être laite 
avec grand soin, car, une fois les rames mises en 
place, il est difficile de la renouveler 

Dans les pays exposés aux vents violents, on 
incline les rames, au lieu de les  planter verticale-
ment, et on ajoute à leur solidité en les croisant et 
les liant deux à deux près de leur sommet, comme 
le représente la fig  306 bis  Il est bon de charbon-
ner les rames par l’extrémité qui doit séjourner en 
terre, afin d’en prolonger la durée  Les perches de 
chêne et de hêtre sont les meilleures pour les har-
icots de grandes dimensions ; elles ne doivent pas 

Haricots à très grandes rames 

Haricot

d’Espagne blanc et violet 
de Soissons 
sabre 
prudhomme 
Lafayette 
translucide 

Haricots à rames moyennes 

Haricot
rouge de Prague 
savon, ou ventre-de-biche 
riz 

Haricots nains 

Haricot

nain de Hollande, flageolet 
nègre de Touraine 
nain jaune du Canada (le plus nain des har-
icots) 
gris rayé (pois gars de Bretagne) 
blanc d’Amérique 
Mohawk 
noir de Belgique (le plus précoce des hari-
cots) 
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avoir moins de 2 mètres à 2 m 50 hors de terre 
Les haricots nains veulent être binés au moins 

deux fois, et trois ou quatre fois quand la sécheresse 
se prolonge et qu’il est impossible de les arroser  
Nous ne pouvons trop insister sur ce fait trop peu 
apprécié des horticulteurs, que les binages réitérés 
suppléent jusqu’à un certain point au défaut d’eau  
On ne peut nier qu’une terre absolument desséchée 
ne soit impropre à toute espèce de végétation ; mais 
c’est un préjugé de croire qu’en remuant fréquem-
ment sa surface on augmente les effets pernicieux 
de la sécheresse  L’expérience prouve au con-
traire que les  ra cines des  plantes, surtout celles qui, 
comme les  ra cines du haricot, ne pénètrent pas très 
avant dans le sol, souffrent moins de la privation 
d’eau,  lorsqu’on ne permet pas à la surface du sol 
de se durcir et qu’on donne accès aux influences 
atmosphériques toujours si puissantes sur toute 
espèce de végétation  Ainsi, dans un sol sec et qui 
n’a pas été biné, les  ra cines sont comme étranglées à 
leur collet ; la  plante devient malade ; les  feuilles qui 
devraient lui puiser sa principale nourriture dans 
l’atmosphère, sont troublées dans leurs fonctions 
par l’état maladif des  ra cines ; il en résulte trop sou-
vent la mort du végétal, détruit bien moins par la 
sécheresse en elle-même que par le défaut des soins 
de culture, destinés à en combattre et à en atténuer 
les fâcheux effets 

La fleur du haricot est fort peu adhérente ; elle se 
détache aisément, surtout quand la  plante a souffert 
de la sécheresse  Il importe donc beaucoup de ne 
pas lui imprimer de trop fortes secousses pendant 
la récolte du haricot vert, récolte qu’on commence 
quand la  plante est encore chargée de fleurs  Les 
femmes chargées de ce soin aux environs de Paris 
laissent croître pour cet usage l’ongle de leur pouce, 

en sorte qu’elles coupent net le support du haricot 
vert, sans ébranler la  plante  Ces détails ne doivent 
point sembler minutieux, car les produits peuvent 
être diminués de plus de moitié, à frais égaux, faute 
de précautions suffisantes dans la manière de les 
récolter 

Dans nos départements méridionaux où les har-
icots font constamment partie de la nourriture des 
habitants des campagnes, des essais suivis d’un 
plein succès ont démontré la possibilité de culti-
ver très en grand les haricots d’Espagne, de Lima 
et du Cap, dont les  ra cines sont vivaces  Il suffit de 
les butter après la récolte, et de les préserver de la 
gelée avec de la li tière ou des  feuilles sèches ; les 
rejetons qu’elles produisent au printemps sont aussi 
productifs que les haricots semés chaque année ; il 
y a économie de main-d’œuvre, et l’on épargne la 
semence  Pour répéter cette expérience sous le cli-
mat de Paris, il faut arracher à l’arrière-saison les 
 ra cines des haricots vivaces après avoir retranché 
les tiges desséchées, les conserver à la cave dans du 
 sable frais, les re planter à la fin d’avril, et leur don-
ner du reste les mêmes soins qu’exigent les haricots 
annuels 

G  — Frais 

Ils sont peu considérables  lorsqu’on traite le har-
icot en grande culture, et qu’on laisse au ciel le soin 
de l’arroser, mais aussi, les produits sont réduits 
dans une proportion équivalente 

1  Haricots nains non arrosés  Nous les supposons 
assez près d’une ville pour pouvoir être vendus en 
partie en vert, en partie en grain frais écossé et le 
surplus en sec, ainsi que cela se pratique dans les vil-
lages à quelque distance de la capitale ; voici par 
approximation les frais pour 33 ares (un arpent de 
Paris, ancienne mesure) :

2  Haricots nains arrosés  Ce mode de culture n’est 
avantageux qu’aux portes d’une grande ville ; la 
presque totalité des produits se vend eu vert ; rare-
ment on en rencontre plus de 8 ou 10 ares traités de 
cette manière dans un seul jardin 

Location du terrain, à raison de 300 fr  l’hect  
Deux labours, dont un à la bêche                     
Fumier et cendres                                              
Semence, un hectolitre                                      
Semis et binages                                                
Récolte                                                              

total                    

100 fr

40
120
40
40
60

—————
400

Location du terrain (33 are)                              
Deux labours à la bêche                                    
Fumier et cendres                                              
Semence                                                            
Semis et binages                                                
Arrosages                                                           
Récolte                                                              

total                    

100 fr

60
160
50
60

150
100

—————
680

Fig. 306 bis.
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3  Haricots à rames en grande culture 

L’article de 140 fr  pour l’intérêt des rames a 
besoin d’explication  33 ares reçoivent à raison 
de 400 rames par are à 0 m 50 de distance en tout 
sens, 13 200 rames qui à 5 fr  le cent, valent environ 
560 fr , dont l’intérêt à 5 % donne seulement 28 fr  
Mais il faut ajouter à cette somme un cinquième 
du capital, les rames ne pouvant durer au-delà de 
5 ans ; le dépérissement annuel est donc de 112 fr  
qui, ajoutés a 28 francs, valeur de l’intérêt du prix 
d’achat des rames, donnent 140 fr  Nous avons sup-
posé les rames de chêne ou de hêtre, à 2 m 60 de lon-
gueur 

H  — Produits 

Le prix du haricot vert varie souvent à Paris 
de plus de moitié d’une année à l’ autre  Depuis 
quelques années seulement, l’usage s’est établi de 
vendre ce légume au poids, ce qui fa cilite l’évalu-
ation des produits  En 1839, les haricots verts se 
sont vendus à la halle 25 c  le kilogr  : en 1840, 
ils ont valu 50 c  Nous ne parlons ni des haricots 
verts de primeur, ni des der niers récoltés, presque 
aussi chers à la fin  d’octobre qu’au printemps, mais 
de ceux qui se sont vendus par grandes masses en 
pleine saison  Une moyenne calculée sur les six der-
nières années donne 35 c  le kilogramme 

1  Haricots nains non arrosés  Un are peut rendre 
dans une année de fertilité ordinaire 50 kil  de har-
icots verts à 35 c , soit 17 fr  50 ; 8 litres de haricots 
écossés frais à 25 c , soit 2 fr , et 2 litres de haricots 
secs à 40 c , soit 80 c  C’est un produit total de 20 fr  
30 c , par are, soit pour 33 ares, 669 fr  90 c 

Les frais ci-dessus évalués à 400 fr  laissent un 
bénéfice net de 269 fr  90 c  pour 33 ares ; c’est 
environ sur le pied de 900 fr  de bénéfice net par 
hectare 

2  Haricots nains arrosés 

C’est pour 33 ares 1 100 fr  55 c  ; déduction faite 
des frais montant à 680 fr , il reste 420 fr  de bénéfice 
net  Ce serait 1 261 fr  par hectare  En outre, cette 
culture commence tard et finit de bonne heure ; en 
sorte qu’elle est précédée et suivie  d’ autres récoltes 
accessoires très productives 

3  Haricots à rames en grande culture  Le produit d’un 
hectare,  lorsque la saison est favorable, varie de 20 

à 30 hectolitres  Les prix sont très variables : en 
1843, l’hectolitre de bons haricots de Soissons valait 
à Paris de 60 à 80 fr  ; habituellement il vaut de 45 
à 50 fr  Nous pensons être fort près de la vérité en 
évaluant le produit moyen d’un hectare à 900 fr  ; 
les frais montant à 383 fr , il reste donc 517 fr  de 
bénéfice net, etc 

§ VI bis. — Doliques.

Les doliques (dolichos) forment un genre de légu-
mineuses très voisin du haricot ; ils lui ressemblent, 
presque à s’y méprendre, par le feuillage, la fleur, 
la gousse et la forme du grain ; ils servent au même 
usage culinaire  Leur culture est assez difficile sous 
le climat de Paris, mais ils réussissent bien dans le 
Midi  En Provence, on cultive le dolique à onglet ou à 
œil noir sous les noms de mongette et bonnette, et l’on en 
tire un bon produit 

Les amateurs des pays moins chauds ne  peuvent 
se dispenser d’avoir au moins le dolique à longues 
gousses dont le légume, extraordinairement long, est 
une véritable curiosité ; il se mange en vert et peut 
du reste mûrir à Paris si on le fait grimper contre un 
mur bien exposé  On le désigne vulgairement sous 
le nom de haricot-asperge  La culture des doliques 
réussit toujours  lorsqu’on les avance sur couche 
et qu’on les repique selon la méthode indiquée, 
page 98, pour le haricot 

§ VII. — Épinards, Tétragone, Arroche.

Peu de  plantes potagères sont plus rustiques que 
l’épinard commun  Des  plantes alimentaires cul-
tivées dans le potager, c’est la seule dont les fleurs 
mâles et les fleurs femelles naissent sur des pieds 
séparés  La culture de l’épinard a pour but d’obte-
nir des  feuilles larges et succulentes, et de retarder 
l’époque de sa fructification, ou, comme disent les 
jardiniers, d’empêcher les épinards de monter ; ce 
qui est toujours fort difficile, et même impossible, 
 lorsque l’été est sec et chaud 

L’épinard a l’avantage de fournir à nos cui-
sines un légume frais, à une époque de l’année où 
il n’y en a presque pas  d’ autre ; sous ce rapport, les 
semis d’automne, dont les produits se récoltent tout 
l’hiver, sont les plus utiles au jardinier  Lorsque ces 
semis sont levés, et que l’épinard montre sa quat-
rième  feuille, on paille, c’est-à-dire on couvre le sol 
de li tière ou de fumier long, afin de diminuer l’ac-
tion du froid sur les  ra cines des  plantes et de ren-
dre leur végétation plus active pendant l’hiver  Les 
 feuilles exposées à l’air prennent après les forte 
gelées toute l’apparence extérieure des  plante 
détruites par le froid ; elles se flétrissent, changent 
de couleur et acquièrent une demi-transparence, 
indice ordinaire de l’action funeste du froid sur les 
 feuilles des  autres  plantes ; elles ne sont cependant 
pas gelées  On leur rend leur aspect na tu rel en les 
faisant tremper une heure ou deux dans de l’eau à 

Loyer de 33 ares, à 100 fr  l’hectare                 
Trois labours à la charrue                                 
Engrais                                                              
Semences                                                           
Semis et binages                                                
Intérêt des rames                                               
Récolte et battage                                              

total                    

33 fr

30
60
40
30

140
50

—————
383

Haricot
verts, 80 kil  par are, à 55 c  le kil      
écossés frais, 15 litres à 25 c  le lit      
secs, 4 litres à 40 c  le litre                  

total                    

28 fr

3  75
1  60

—————
33  35
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quelques degrés seulement au-dessus de zéro ; on 
les étale ensuite sur de la paille pour les faire sécher, 
ou plutôt ressuyer avant de les porter au marché  
Les épinards ainsi traités sont plus verts et beau-
coup meilleurs que ceux qu’on aurait cueillis par 
une forte gelée, sans prendre aucune précaution 
pour les faire dégeler  Les trois principales variétés 
d’épinards cultivées dans les jardins sont l’épinard 
à  feuille ronde, ou plutôt émoussée, et l’épinard à 
 feuilles aigues triangulaires ; on connaît sous le nom 
d’épinard de Hollande ou de Flandre, une variété 
de l’épinard triangulaire à  feuilles plus larges ; on la 
sème très clair  L’épinard d’Esquermes, à  feuille de 
laitue, est une sous-variété de l’épinard de Flandre 

L’épinard a pour succédanée la tétragone,  plante 
de la Nouvelle-Zélande, aujourd’hui très commune 
dans nos jardins où elle tend à remplacer l’épinard, 
au moins pendant l’été ; elle le remplace avec d’au-
tant plus d’avantage qu’elle a le goût et la couleur de 
l’épinard, et monte plus difficilement ; sa tige n’est 
pas dressée, elle pousse des touffes très vigoureuses 
qui s’étalent au loin et repoussent à mesure qu’on 
les coupe, toujours tendres, malgré les chaleurs les 
plus ardentes, pourvu qu’on arrose  On la sème à 
demeure sur une vieille couche ; un seul pied peut 
couvrir un mètre carré de surface  On peut aussi la 
semer dans des trous remplis de terreau et espacés 
de 0 m 50  Les premiers froids la détruisent  Pour la 
consommation, on cueille l’extrémité des branches 
avec les  feuilles 

On mange quelquefois comme des épinards les 
 feuilles de l’arroche ou belle-dame,  plante peu cul-
tivée et peu digne de l’être, dont l’usage principal se 
borne à adoucir la trop grande acidité de l’oseille 
pendant l’été ; l’arroche se cultive comme l’épinard 

§ VIII. — Oseille.

Les  feuilles d’oseille cuites et hachées comme 
les épinards, sont un aliment végétal très salubre  
Les sous-variétés de l’oseille sont peu tranchées 
quant aux caractères extérieurs ; on préfère à Paris 
l’oseille de Belleville, à large  feuille et peu acide  Elle 
est sujette à dégénérer de graine, mais elle garde ses 
qua lités spéciales quand on la multiplie seulement 
par séparation des  ra cines  Aucune  plante potagère 
n’est plus rustique que l’oseille, et n’exige moins de 
soins de culture : les gelées ralentissent sa végétation 
sans l’arrêter complètement ; ses  feuilles ne gèlent 
pas 

On commence à cultiver en Suisse l’oseille des 
neiges, dont les propriétés semblent être les mêmes 
que celles de l’oseille des jardins, avec cette dif-
férence qu’elle pousse même sous la neige avec 
presque autant d’énergie qu’au printemps 

§ IX. — Bette ou poirée.

Cette  plante est si peu employée, elle tient ordi-
nairement si peu de place dans les jardins, où elle 

est seulement cultivée comme accompagnement de 
l’oseille dont elle adoucit l’acidité, que nous nous 
serions abstenus d’en faire mention si elle n’était 
l’une de celles dont il serait le plus à souhaiter que 
la culture s’étendît assez pour qu’elle fit partie des 
aliments ordinaires du peuple des villes  La poirée 
à grosses côtes, ou carde-poirée, peut, par sa rustic-
ité et la fa cilité de sa culture, fournir à très bas prix 
un aliment sain et agréable, très usité en Franche-
Comté et en Angleterre où elle est surnommée l’as-
perge des pauvres Les côtes séparées du reste de la 
 feuille et liées par paquets comme des bottes d’as-
perge, se mangent de la même manière, se prêtent 
aux mêmes assaisonnements, et coûtent cinq ou six 
fois moins cher  La bette à côtes, ou carde-poirée, 
vient partout sans  autres soins de culture que 
quelques arrosages pendant l’été ;  lorsqu’on prend 
la précaution de couvrir les  plantes de li tière sèche 
avant les premiers froids, on peut en manger pen-
dant tout l’hiver 

§ X. — Oignon.

L’histoire ne fait mention d’aucune culture jar-
dinière dans laquelle l’ oignon ne figure pas au 
premier rang, dès la plus haute antiquité ; l’Ecri-
ture a consacré la réputation méritée des  oignons 
d’Égypte, si regrettés des Israélites  Le climat des 
pays chauds convient mieux à l’ oignon que celui 
des contrées septentrionales ; en acquérant une 
maturité plus parfaite, il perd en grande partie cette 
âcreté qui provoque les larmes et rend son goût 
peu agréable  lorsqu’il est mangé cru  En Italie, en 
Espagne, et même dans le midi de la France, on 
peut peler et couper des  oignons sans pleurer, et les 
manger crus sans répugnance 

L’ oignon a produit par la culture un très grand 
nombre de variétés, dont les plus cultivées sont, dans 
les pays tempérés, le blanc, le rouge et le jaune ; ce 
der nier, plus fa cile à conserver, est préféré par la 
plupart des horticulteurs ; il occupe des champs 
d’une très grande étendue dans le voisinage de 
toutes nos grandes villes  Presque toutes les espèces 
d’ oignons se multiplient exclusivement de graine ; 
l’ oignon bulbifère se multiplie en outre par les bul-
billes croissant le long de sa tige, et l’ oignon-patate 
produit à sa base,  lorsqu’il est butté, un très grand 
nombre de cayeux  Malheureusement, ces deux 
 oignons ne peuvent acquérir toutes leurs qua lités 
que dans les pays chauds ; dans la France centrale, 
et à plus forte raison dans le nord de l’Europe, ils 
ne donnent que des produits inférieurs en qua lité à 
ceux des  autres espèces 

A  — Semis 

L’ oignon, quelle qu’en soit l’espèce, entre de lui-
même en végétation, soit au printemps, soit même 
en hiver  lorsque les froids tardent à se faire sentir  Il 
faut dans ce cas  planter ceux qu’on destine à servir 
de porte-graines, dès qu’ils commencent à végéter, 
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sans quoi ils s’épuiseraient, et ne pourraient fructi-
fier au printemps suivant  On les  plante en bonne 
terre de jardin, douce, meuble et fumée année 
précédente ; ils se placent à 0 m 32 en tous sens, en 
lignes parallèles  Une couverture de li tière sèche est 
nécessaire pour les garantir de la gelée  Lorsqu’il 
règne des vents violents à l’époque où leur graine 
approche de sa maturité, il faut soutenir par des 
tuteurs les tiges fistulruses, sans quoi la graine serait 
perdue  Elle se conserve très bien un an dans ses 
capsules ; il est bon de ne pas tarder plus de deux 
ans à s’en servir, quoiqu’elle puisse conserver pen-
dant trois ans sa faculté germinative 

Le sol bien labouré et surtout débarrassé soign-
eusement des pierres et des cailloux qui peuvent s’y 
rencontrer est ratissé et divisé en planches, après 
qu’on l’a laissé se tasser pendant une huitaine de 
jours  Quelques horticulteurs fument immédiate-
ment avant de semer, mais nous croyons qu’il vaut 
mieux que la terre ait déjà produit une récolte sur 
la fumure avant de recevoir un semis d’ oignon  En 
Angleterre, il existe aux environs d’Hexham, de 
vastes champs consacrée à la culture de l’ oignon ; 
on étend le fumier très consommé sur la surface du 
sol ameubli par un labour donne avec beaucoup 
de soin, ou sème sur le fumier, et l’on recouvre la 
graine en répandant dessus, à la main, de la terre 
prise dans les sentiers qui séparent les planches  
Cette culture offre cela de particulier que le même 
sol produit sans interruption pendant vingt ans et 
plus des récoltes d’ oignon dont la der nière n’offre 
pas de différence sensible avec la première  Les jar-
diniers anglais dont cette culture est la principale 
occupation regardent comme le meilleur de tous les 
engrais, quand ils peuvent s’en procurer, le sang de 
boucherie, mêlé à de la chaux vive avec une petite 
quantité de terre franche ; ce mélange préparé un 
an d’avance, s’emploie en poudre très sèche, répan-
due en même temps que la graine ; il a perdu au 
bout de ce temps toute odeur ammoniacale  Ils font 
aussi un usage fréquent d’un compost de gazons 
entassés avec des lits de chaux et conservés un an 
avant d’être employés 

La quantité de semence à employer par are varie 
selon les espèces et aussi en raison de l’usage auquel 
on destine l’ oignon  Lorsqu’il doit être en partie ou 
en totalité consommé avant d’avoir atteint toute 
sa grosseur, il faut semer deux fois plus serré que 
quand l’ oignon doit achever toute sa croissance 
sans avoir besoin d’être éclairci 

Aux environs de Paris, on sème à raison de 30 
grammes de graine par planche de 10 mètres de 
long, sur 1 m 32 de large, toutes les espèces d’ oignon 
d’hiver, et de 60 grammes de graine pour les 
planches des mêmes dimensions ensemencées en 
 oignon blanc, dont la moitié s’arrache pour être 
vendue à demi formée vers le milieu de l’été 

Quelque soin qu’on apporte à semer l’ oignon, 
il ne lève jamais assez également pour qu’on ne 
soit pas forcé d’éclaircir le plant au moins une fois, 

quelle qu’en soit la destination  Un horticulteur 
des environs d’Orléans (Loiret), m  nouvellon, a 
trouvé moyen le premier de parer à cet inconvéni-
ent en semant la graine d’ oignon tellement serrée 
qu’il est impossible aux bulbes de se développer ; 
devenus gros comme des pois, ils cessent de croi-
tre ; ils sont alors arrachés et conservés au sec pour 
être employés comme plant l’année suivante ; on les 
 plante en rayons à 0 m 16 ou 0 m 20 de distance en 
tout sens, selon la grosseur des espèces ; ils donnent 
des récoltes abondantes et plus assurées que celles 
qu’on obtient des semis ordinaires  Dans la culture 
en grand de l’ oignon, les premiers éclaircis  peuvent 
être utilisés exacte ment de la même manière que 
les petits bulbes obtenus par le procédé de 
m   nouvellon 

B  — Détails de culture 

L’ oignon, sous le climat de Paris, ne se repique 
pas ; dans le midi de la France on ne sème ordi-
nairement qu’en pépinière pour repiquer en lignes 
à 0 m 20 en tout sens ; il résiste bien à la sécheresse 
et devient fort gros quand le sol lui est favorable  Il 
arrive très souvent sous un climat humide et froid 
et dans un sol lent à produire, que la mauvaise sai-
son surprend l’ oignon encore vert, en pleine végéta-
tion  S’il était récolté dans cet état, il ne pourrait se 
conserver, inconvénient d’autant plus fâcheux que 
la principale consommation de ce légume a lieu 
pendant l’hiver  On hâte sa maturité en tordant les 
 feuilles pour en arrêter la végétation  Cette opéra-
tion se fait à la main dans les cultures de peu d’éten-
due ; dans la grande culture, ce serait une besogne 
interminable ; on la fait moins bien à la vérité, 
mais plus vile et à moindres frais, au moyen d’un 
rouleau de bois léger, ou même tout  simplement, 
d’une futaille vide qu’on promène sur les planches 
d’ oignon  Ce mode de culture pratiqué aux envi-
rons de Paris, l’est aussi sur une très grande échelle 
près de Guérande (Loire-Inférieure) dans un sol 
riche quoique mêlé de  sable ; l’ oignon y acquiert 
une qua lité même supérieure à celle de l’ oignon des 
environs de Paris  La conservation de l’ oignon est 
assez difficile à la suite d’un été pluvieux ; il moisit, 
se ramollit, et entre promptement en décompo-
sition  Le meilleur moyen pour le garder le plus 
longtemps possible consiste à le suspendre par ses 
fanes tressées en bottes, et accrochées par des clous 
à une perche placée perpendiculairement dans un 
lieu sec et bien aéré ; les jardiniers de Guérande 
qui entendent fort bien la conservation de l’ oignon, 
ayant à lutter contre le climat le plus humide de 
l’Europe, n’emploient pas d’ autre procédé, et ils 
approvisionnent pendant l’hiver les deux départe-
ments du Morbihan et de la Loire-Inférieure sur les 
limites desquels leurs jardins se trouvent placés 

C  — Frais 

La culture de l’ oignon exige beaucoup de 
main-d’œuvre et n’est pas toujours avantageuse 
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parce que très souvent, sous le climat de Paris, mal-
gré tous les soins possibles, la récolte manque, soit 
par la sécheresse, soit par les attaques des insectes ; 
puis, une récolte abondante se perd aux trois 
quarts par la pourriture dans les greniers, avant le 
moment de pouvoir être vendue  Malgré tous ces 
désavantages, la culture de l’ oignon peut se contin-
uer avec bénéfice, les bonnes années compensant 
les mauvaises ; mais elle ruinerait le cultivateur qui 
s’y livrerait exclusivement, s’il manquait des res-
sources nécessaires pour en supporter les revers 
inévitables  Tout cela rend le produit net de la cul-
ture de l’ oignon fort difficile à déterminer ; nous ne 
donnons donc les chiffres ci-dessous que comme 
approximatifs ; les frais et produits sont ceux d’une 
année favorable ; il est clair que les frais doivent être 
doublés et les produits réduits de moitié  lorsque sur 
deux années, il y en a une mauvaise  

Ce der nier article comprend le loyer du local 
destiné à la conservation des  oignons pendant 
l’hiver, et les  autres menues dépensés qui s’y rat-
tachent  La main-d’œuvre est grossie par les soins 
de surveillance et l’arrangement pour la vente, car 
il n’y a que les plus petits  oignons qui se vendent au 
décalitre ; les  autres doivent être triés et parés pour 
paraître sur le marché, soit verts, soit secs 

D  — Produits 

L’ oignon blanc, semé assez serré pour être 
éclairci  lorsqu’il a atteint la moitié de sa grosseur, 
donne un produit à peu près certain, parce qu’il sert 
d’assaisonnement obligé aux petits pois dont on sait 
que la consommation est énorme  Mais il ne peut 
être ainsi traite que dans la petite culture, parce 
qu’il exige trop de soins et de main-d’œuvre pour 
arriver précisément au moment convenable pour 
être vendu avec avantage  Un are de terrain ainsi 
employé peut produire environ 60 boîtes d’ oignon 
blanc à demi grosseur, dont le prix ne descend pas 
au-dessous de 25 c  la botte et va souvent à 50 c  
En 1840, il ne s’en est pas vendu à Paris au-des-
sous de 40 c  En prenant 30 c  pour moyenne, cette 
première recette est de 18 fr  ; l’ oignon qu’on laisse 
achever sa croissance peut valoir de 20 à 30 fr , 
moyenne 25 fr  : un are aura donc produit 43 fr  ; 
ce serait sur le pied de 4 300 fr  l’hectare ; mais dans 
la culture par hectares, on ne peut pas compter sur 
plus de 2 500 fr  de produit brut pour trois ans dont 
one bonne, une médiocre et une mauvaise année, la 
moyenne ne peut guère s’élever au-delà de 1 800 fr  
qui, déduction faite de 750 fr  de frais qui sont à peu 
près les mêmes tous les ans, laisse un bénéfice net 
de 1 050 fr  pour un hectare de terre consacré à la 

 culture de l’ oignon 

§ XI. — Poireau ou porreau

Paris et les  autres grandes villes consomment des 
quantités énormes de poireaux ; ce légume, dont le 
goût ne plait pas à beaucoup de palais délicats, offre 
au peuple l’avantage d’une saveur forte et générale-
ment recherchée qu’une petite quantité de poire-
aux, toujours à bas prix, communique à la soupe, 
ce mets dont personne en France ne peut se pas-
ser  La culture du poireau est  simple, fa cile, peu 
coûteuse, et sujette à peu de chances de perte ; les 
gelées ordinaires, sous le climat de Paris, ne l’en-
dommagent pas sensiblement, de sorte que sa con-
servation n’exige presque ni soins ni dépense, et que 
le prix du poireau ne devient jamais très éleve, si ce 
n’est dans les hivers très rigoureux et très prolonges, 
fous ces avantages justifient suffisamment l’espace 
considérable consacré à la culture du poireau dans 
les plaines au nord de Paris ; on en trouve là des 
champs de plusieurs hectares, sans que jamais il 
en résulte aucun encombrement de produits sur le 
marché 

Le poireau est bisannuel, c’est-à-dire qu’il ne 
monte en graine que la deuxième année de sa crois-
sance ; mais comme ce sont seulement les tiges 
qu’on emploie, il n’a pas l’inconvénient des  autres 
 plantes bisannuelles qui occupent trop longtemps le 
sol ; on en obtient même fa cilement deux récoltes 
successives dans le cours d’une année 

A  — Semis 

Les pieds réservés pour porte-graines au prin-
temps de leur seconde année doivent être mis dans 
une terre fertile, mais fumée seulement de l’année 
précédente  Quelques jours avant la parfaite matu-
rité des graines, on cueille les têtes du poireau, que 
l’on conserve au sec, sans les égréner, si ce n’est au 
moment d’employer les semences qui achèvent de 
mûrir dans leurs capsules et s’y conservent mieux 
que de toute  autre manière Au-delà de deux ans, 
une grande partie de la graine de poireau ne lève 
pas 

On sème en lignes, distantes entre elles de 0 m 08 
seulement ; il n’y a aucun inconvénient à semer très 
serré pour ménager l’espace  La croissance du plant 
est beaucoup plus rapide  lorsqu’on répand sur la 
graine, avant de la recouvrir de terre, un peu de 
cendres de bois ou même de charrée ayant servi à 
faire la lessive 

B  — Préparation du sol 

Une terre fertile et substantielle est nécessaire au 
poireau pour qu’il prenne tout son développement : 
mais il est souvent avantageux de le cultiver, même 
en terre légère, sauf à l’obtenir moins gros,  lorsque 
le débit est assuré à un prix convenable   c’est au 
jardinier à travailler, comme disent les maraîchers 
de Paris, « les yeux tournés vers la halle »  Le poireau, 

Location d’un hectare de terre                          
Fumier                                                               
Main-d’œuvre                                                   
Frais accessoires                                                

total                    

300 fr

150
250
50

—————
750
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de même que toutes les  plantes bulbeuses, craint 
le contact des fumiers en fermentation, surtout 
 lorsqu’ils sont fortement imbibés d’urine de bétail : 
le dégagement du gaz ammoniac est funeste à toute 
cette tribu de végétaux  Telle est la raison qui fait 
considérer comme pernicieux pour le poireau l’en-
grais d’étable toujours très humide, tandis que le 
fumier plus sec des chevaux et des bêtes à laine ne 
lui fait aucun tort  Dans la culture jardinière, où les 
récoltes se succèdent sans interruption, il est tou-
jours fa cile de laisser passer sur une culture précé-
dente l’effet du fumier frais ; si l’on est obligé de 
fumer immédiatement avant de  planter le poireau, 
on ne donne à cette  plante que du terreau, ou au 
moins du fumier très consommé  On a pu voir dans 
la lettre de M  le supérieur de la Trappe, insérée 
dans la première partie de cet ouvrage (voir Notions 
préliminaires), combien les habiles horticulteurs 
qui ont créé les admirables jardins de La Meilleraie 
trouvent l’engrais exclusivement formé de débris 
végétaux, supérieur à tous les engrais trop animal-
isés pour les cultures jardinières  Près des grandes 
villes, on ne peut appliquer ce principe d’une vérité 
évidente, parce que les cultures de pleine terre 
vivent des restes des cultures forcées, lesquelles ne 
peuvent être alimentées que par les fumiers anima-
lisés, seuls propres à la construction des couches ; 
on s’en rapproche cependant par le grand  nombre 
d’usages auxquels s’emploie le terreau dans lequel 
les principes animalisés ont presque disparu ; mais, 
dans les localités plus isolées, l’engrais provenant 
des végétaux décomposés peut être préparé en 
grande quantité et applique presque seul aux cul-
tures maraîchères  Cet engrais, donné en abon-
dance au poireau, peut en doubler les produits 

C  — Plantation 

Le plant du poireau doit être arraché et paré 
à mesure que le jardinier le met en place, ce qui 
n’offre aucune difficulté pour celui qui sème lui-
même la graine de poireau, à portée du terrain des-
tiné à recevoir les plantations  Lorsqu’on l’achète, 
il faut, sous peine de perdre son argent, choisir le 
plant fraîchement arraché et le  planter immédi-
atement  Les  ra cines fibreuses sont raccourcies, et 
les  feuilles supérieures rognées brin à brin ; cette 
partie de l’opération exige déjà une dépense con-
sidérable en main-d’œuvre  En effet, le poireau se 
 plante par lignes parallèles, à 0 m 10 de distance en 
tout sens ; ainsi, une planche de 10 mètres de long, 
sur 1m 40 de large, en reçoit 1 400 ; un are com-
prenant six planches semblables en exige 8 400, et 
il n’en faut pas moins de 840 000 pour  planter un 
hectare  Un temps humide et couvert est le plus 
favorable à ce travail ; à moins qu’il ne soit décidé-
ment à la pluie, il faut attacher le plant à la terre 
par quelques arrosages  Il n’a plus besoin ensuite, 
jusqu’à la récolte, que de plusieurs sarclages et 
binages superficiels pour maintenir la propreté des 
planches, et d’un peu d’eau s’il survient de grandes 

sécheresses  Le poireau, traité en grande culture, ne 
peut presque pas être arrosé ; il est vrai que le dével-
oppement de ses  feuilles donne en cette saison au 
sol un ombrage qui s’oppose en partie à l’évapora-
tion ; le poireau périt rarement par la sécheresse  
Les jardiniers qui ne consacrent au poireau qu’une 
petite étendue de terrain peuvent aisément en obte-
nir deux récoltes par an, mais rarement elles se suc-
cèdent sur le même terrain ; on sème à différentes 
époques, en ayant égard au temps où l’on prévoit 
que le terrain sera libre entre deux cultures  d’ autres 
légumes 

D  — Frais 

Le poireau étant, comme le chou et les  autres 
légumes communs, traité en grande culture pour la 
consommation de Paris, on a des données précises 
seulement sur la comptabilité de ce genre de cul-
ture ; car, pour les planches de poireaux qui tien-
nent leur place parmi toute sorte  d’ autres légumes 
dans les jardins-maraîchers, il est impossible d’éval-
uer avec quelque certitude les frais de culture 

E  — Produits 

840 000 poireaux, divisés en 33 000 bottes de 25 
chacune, vendues en moyenne 10 c  la pièce, don-
nent de produit brut 3 380 fr  ; après avoir soldé le 
compte des frais ci-dessus, montant à 1 100 fr , il 
reste de bénéfice net 2 200fr  pour un hectare de 
terrain de première qua lité cultivé en poireaux 

L’article main-d’œuvre porté à 500 fr  peut sem-
bler un peu élevé ; mais nous pensons qu’il en coûte 
cette somme, soit 5 fr  par are, en nous basant sur le 
temps ordinairement employé par les habiles ouvri-
ers des environs de Paris pour préparer le plant, 
le mettre en place, arracher le poireau parvenu à 
maturité et le soigner jusqu’au moment de la vente 

En retranchant des produits 200 fr  pour les 18 à 
20 000 poireaux qui peuvent manquer accidentel-
lement dans les 600 planches d’un hectare, il reste 
encore environ 2 000 fr  de produit net 

Au moment où nous écrivons (février 1843) le 
poireau de grande culture se vend à la halle de Paris 
de 30 à 40 c  la botte, et le poireau des maraîch-
ers, de qua lité supérieure, de 50 à 60 c  ; mais il 
ne s’en vend à ce prix que de petites quantités  Le 
produit d’un hectare vendu sur ce pied donnerait 
pour la grande culture 11 500 fr , et pour la culture 
maraîchère 18 150 fr  de produit brut ; mais cette 
cherté ne se présente que rarement, et ne se pro-
longe jamais pendant plus de 10 ou 15 jours 

§ XII. — Ail.

La culture de l’ail n’a pas une grande importance 

Location d’un hectare de terre                          
Plant                                                                  
Fumier                                                               
Main-d’œuvre                                                   

total                    

300 fr

100
200
500

—————
1 100
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dans le nord de la France, où, de même qu’en Angle-
terre et en Belgique, on ne fait usage de l’ail que 
comme assaisonnement, et toujours en très petite 
quantité ; il n’en est pas de même dans nos dépar-
tements du midi, où, de même qu’en Espagne et en 
Italie, l’ail fait partie essentielle et indispen sable de 
la nourriture du peuple Sa culture est la même que 
celle de l’ oignon ; il se plaît dans les mêmes terrains, 
se  plante et se récolte aux mêmes époques 

L’ail ne se reproduit pas ordinairement de 
semences, même dans les pays où il est traité en 
grande culture ; on se contente de séparer les caïeux 
dont la réunion, sous une seule tunique, prend l’ap-
parence d’un  oignon ; ces caïeux tiennent lieu de 
plant ; on les met en place au mois d’avril, sous le 
climat de Paris, et dès le mois de février dans le midi 
de la France 

L’ail se  plante en lignes, à 0 m 15 en tout sens, dans 
les terres médiocres, et à 0 m 20 dans les terres très 
fertiles, où les  plantes poussent avec plus de vigueur 

On connaît, sous le nom de rocambole, une variété 
d’ail originaire du Danemarck, improprement 
nommée ail d’Espagne, avant pour caractère pro-
pre de produire le long de sa tige des bulbilles dans 
les aisselles des  feuilles ; ces bulbilles peuvent être 
employés comme plant, de même que les caïeux ; 
la culture de la rocambole est la même que celle de 
l’ail ; on l’emploie aux mêmes usages 

§ XIII. — Échalote.

On cultive en France deux variétés d’échalote : 
l’une, originaire du nord de l’Europe, fleurit de 
bonne heure et donne des graines fertiles ; l’ autre, 
originaire de la Palestine, fleurit tard et donne rare-
ment de bonnes graines ; on la multiplie, comme 
l’ail, par la séparation des caïeux  L’échalote est 
une  plante plus délicate que l’ail ; les caïeux, s’ils 
sont un peu trop enterrés, sont sujets à pourrir ; ils 
doivent être plantés presqu’à fleur de terre dans un 
sol plutôt sec qu’humide, à l’exposition du midi  
Du reste, les procédés de culture et les usages de 
l’échalote sont les mêmes que ceux de l’ail 

§ XIV. — Ciboule et civette.

La ciboule est un véritable  oignon ; son goût 
et ses propriétés alimentaires sont exacte ment 
les mêmes que celles de l’ oignon  La culture de 
la ciboule est très avantageuse aux environs des 
grandes villes, où elle est employée pendant tout 
l’été comme assaisonnement  La ciboule demande 
la même na ture de terrain que l’ oignon ; on la mul-
tiplie de graine semée une première fois à la fin de 
février, et une seconde fois à la fin de juillet, sous le 
climat de Paris ; dans le midi, les semis de ciboule 
peuvent se faire beaucoup plus tôt  Le plant se met 
en place six semaines environ après qu’il est levé ; 
la distance est de 0 m 15 en tout sens ; on  plante ordi-
nairement deux plants à la même place, dans le but 

de forcer les  feuilles à s’allonger, cette partie de la 
ciboule étant utilisée presque en entier comme le 
bulbe  Trois espèces de ciboule sont généralement 
cultivées ; la ciboule commune, la blanche hâtive, 
un peu plus petite, et la ciboule, dite vivace, qui taie 
beaucoup et donne rarement des graines fertiles ; 
on la multiplie par la séparation de ses caïeux 

La civette ou ciboulette, aussi connue sous le 
nom d’appétit, n’est cultivée que pour servir d’as-
saisonnement à la salade ; on en  plante quelques 
touffes dans le potager, en bordure le long des 
plates-bandes ; elles se multiplient par séparation  
La civette est la plus petite des  plantes alliacées cul-
tivées dans le potager ; ce n’est qu’une variété naine 
de la ciboule, dont elle a le goût et les propriétés 

§ XV. — Asperges.

L’asperge se rencontre à l’état sauvage en 
Sicile, en Italie, et dans toute la partie de la Basse-
Provence comprise entre la mer et les montagnes, 
de Toulon à Antibes ; elle se plaît de préférence sur 
les bords incultes des ruisseaux et des ravins  L’as-
perge sauvage ne dépasse pas la grosseur d’un tuyau 
de plume, mais elle s’élève aussi haut, et même plus 
haut que l’asperge cultivée ; son goût est plus relevé, 
et incomparablement plus délicat que celui des 
meilleures asperges de nos jardins 

L’asperge ne se mange pas partout au même 
point de végétation ; en Belgique, et dans tout le 
nord de l’Allemagne, on n’attend pas que l’asperge 
sorte de terre et qu’elle contracte par son exposi-
tion à l’air une couleur verte ou violette ; dès que 
le soulèvement de la terre indique la place d’une 
asperge prête à sortir, on va la chercher sous terre, 
en la coupant avec précaution le plus près possi-
ble du collet de la  ra cine ; elle est alors en tièrement 
blanche, tendre, mangeable presque en entier, 
mais d’une saveur peu prononcée  Il faut beaucoup 
d’adresse et d’habitude, en récoltant les asperges 
de cette manière, pour ne pas blesser les griffes et 
couper les asperges du même pied, qui sont à moitié 
chemin, entre la griffe et la surface du sol  La récolte 
des asperges hors de terre évite cette chance de 
perle 

Les produits de l’asperge cultivée sont tellement 
avantageux, sa durée prolongée par des soins bien 
dirigés offre des bénéfices si certains, qu’on a lieu de 
s’étonner du peu d’espace qu’elle occupe en général 
et spécialement du peu d’extension que sa culture 
a prise aux environs de Paris, dont l’approvision-
nement en asperges se tire en grande partie des 
environs d’Orléans (Loiret)  La cause en est unique-
ment dans les frais et les avances nécessaires pour 
la formation des planches d’asperges, avances dans 
lesquelles on ne peut commencer à rentrer qu’au 
bout de trois ou quatre ans  Néanmoins, il n’y a pas 
en jardinage d’avances mieux employées, comme 
nous le démontrerons en traitant des frais et pro-
duits de la culture de l’asperge 
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Le mode le plus avantageux de former les 

planches d’asperges consiste dans les semis en place ; 
néanmoins, comme on gagne deux ans sur l’épo-
que des premières récoltes, en se servant de plant 
élevé en pépinière, ou pris dans des planches en 
plein rapport, ce der nier procède est cm ore fort en 
usage  La partie essentielle de l’asperge, par rapport 
à sa culture, consiste dans son tubercule, nommé 
griffe par les jardiniers ; la griffe est composée d’un 
grand nombre de ramifications divergentes, cylin-
driques, obtuses à leur extrémité et pourvues d’un 
nombreux chevelu qui seul constitue, à propre-
ment parler, les  ra cines de la  plante ; ces ramifica-
tions se nomment doigts  Les griffes d’asperge ont un 
mode de végétation qui leur est propre ; à quelque 
profondeur qu’elles soient enterrées, elles tendent 
constamment à se rapprocher de la surface du sol, 
comme si, s’appuyant sur les extrémités obtuses de 
leurs doigts, elles se soulevaient par un effort volon-
taire  Si l’on examine attentivement la cause de ce 
phénomène, on verra qu’il provient tout e lier de 
la manière dont les doigts de la griffe se renouvel-
lent  Ces doigts meurent en partie tous les ans ; ils 
se vident et ne laissent subsister qu’une peau sem-
blable à une partie d’intestin, espèce de sac qui ne 
tarde pas lui-même à se détruire  Les doigts vides 
sont remplacés chaque année par de jeunes doigts 
parlant du bas des tiges, immédiatement au-dessus 
de celui qui vient de mourir  Ce seul fait explique 
comment la grille, si elle n’était constamment 
rechargée de terre et de fumier, sortirait de terre ; 
elle aurait surtout à souffrir du vide formé sous le 
collet ou plateau, par la destruction successive des 
doigts inférieurs  C’est sur la connaissance de ces 
faits que sont basés les principes de la culture de 
l’asperge 

A  — Préparation du terrain 

Les semis d’asperge en pépinière réussissent 
parfaitement en bonne terre de jardin, sans  autre 
préparation qu’un bon labour à l’automne et un 
 autre au printemps, avec une bonne fumure d’en-
grais d’écurie ou d’étable, selon la na ture de la terre  
Les semis en place exigent au contraire les mêmes 
préparations du sol que les plantations des griffes 
qui ont passé deux ans en pépinière ; nous devons 
donc d’abord faire connaître ces travaux prépara-
toires 

Le sol destiné à la culture de l’asperge doit être 
défoncé en automne à la profondeur de 0 m 65 
à 0 m 70 ; on enlève toute la terre et on la casse à 
la claie, car aucune pierre ne doit y rester ; cette 
opération de criblage n’est pas nécessaire quand 
le sol est très doux et ne contient que quelques 
pierres fa ciles à enlever pendant qu’on travaille les 
défoncements  Le fond des fosses, rendu aussi uni 
que possible, est garni d’un lit de gravier, mêlé de 
menus branchages brisés, épais de 0 m 05  On ne 
doit se dispenser de cette précaution que dans un 
sol na tu rellement très sain, et sous un climat peu 

sujet à un excès d’humidité, toujours funeste aux 
planches d’asperges  Par-dessus ce lit de gravier 
et de branchages, on en étend un second de bon 
fumier d’écurie, à demi consommé, épais de 0 m 32, 
fortement comprimé  C’est sur ce deuxième lit de 
fumier qu’on place la terre criblée destinée à rece-
voir, soit les semis, soit les plantations d’asperges  
L’excédant de la terre non employée reste en ados 
des deux côtés de la planche ; c’est un inconvénient 
pour les semis, car les jeunes asperges,  lorsqu’elles 
sortent de terre, n’ont jamais trop d’air et de 
lumière ; pour en diminuer les fâcheux effets, on 
doit laisser entre chaque planche d’asperges, outre 
le sentier, une  autre planche de même largeur, sur 
laquelle on rejette la terre enlevée qu’on y répand 
selon le besoin  De cette manière, la terre, répartie 
sur une grande surface, ne forme point d’ados et ne 
donne point d’ombrage 

Le procédé que nous venons de décrire est, à 
notre avis, et d’après une longue expérience, le plus 
rationnel  Beaucoup de jardiniers sont encore dans 
l’usage de défoncer le sol à 1 mètre et d’y enfouir 
0 m 66 de fumier avant d’y cultiver des asperges ; des 
fosses si profondes et une si grande quantité d’en-
grais ne sont  autre chose que de l’argent et du tra-
vail dépensés en pure perte  Les griffes d’asperge 
ne s’enfoncent point perpendiculairement dans le 
sol ; elles plongent dans une position inclinée, qui 
donne à leur ensemble l’apparence d’un entonnoir 
renversé, mais très évasé, car les doigts s’écartent 
peu de la situation horizontale  Il est donc inutile 
de placer au-dessous une épaisseur de fumier avec 
lequel les griffes ne sont jamais en contact, et qui 
par conséquent ne contribue en rien à la végétation 
des asperges  Il suffit qu’il s’en trouve assez pour 
que les filaments ou  ra cines fibreuses, portant des 
griffes, puissent y plonger et y trouver une nourrit-
ure convenable  La largeur des planches ne doit pas 
excéder 1m 32, de manière à ce que, pour cueillir les 
asperges, on ne soit jamais obligé de poser les pieds 
sur la planche dont le sol ne doit pas être foulé  En 
général, les fosses doivent être calculées de manière 
à ce que, les semis ou plantations étant terminés, 
leur niveau soit encore à 0 m 10 au-dessous du sentier 

En Angleterre, dans les environs de Londres, où 
la culture de l’asperge occupe des centaines d’hec-
tares et où il n’est pas rare de voir un seul jardi-
nier consacrer 50 ou 60 hectares à cette culture, 
on prépare le terrain comme nous venons de l’in-
diquer, avec cette seule différence que les fosses sont 
comblées dès la première année jusqu’au niveau du 
sol, de sorte que, par les rechargements successifs, 
elles finissent par prendre une forme bombée, plus 
élevée que le niveau des sentiers de service ménagés 
tout à l’entour 

On ne doit pas croire, d’après ce qui précède, 
qu’il soit impossible d’obtenir de très bonnes 
asperges sans employer des procédés de prépara-
tion du sol aussi dispendieux ; en Lorraine, princi-
palement aux environs de Nancy, on se contente de 
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labourer profondément le sol et de lui donner une 
bonne fumure ; les produits de l’asperge violette, 
seule cultivée dans cette partie de la France, n’en 
sont pas moins satisfaisants  Mais, près des grandes 
villes, les fosses garnies de fumier donnent une plus 
grande quantité de grosses asperges, pour lesquelles 
on trouve toujours des acheteurs ; ce mode de 
préparation du sol doit être préféré 

Tout sol fertile, à moins qu’il ne contienne une 
trop grande quantité de pierres et de cailloux, est 
propre à la culture des asperges  L’opinion qui 
exclut cette culture des terres fortes et compactes 
est un pur préjugé ; seulement un sol de cette na-
ture doit être mélangé avec une forte proportion de 
bon terreau  Pour obtenir de belles asperges dans 
une terre forte, il faut la diviser à l’automne en bil-
lons de 0 m 40 d’élévation, sur 0 m 50 ne large, afin 
que l’action des gelées et des dégels pendant l’hiver 
contribue à l’ameublir  Au printemps suivant, on 
prépare les fosses comme ci-dessus, au moment des 
semis ou des plantations 

B  — Choix de la graine 

Lorsqu’on se propose de récolter soi-même la 
graine destinée aux semis, on réserve les asperges 
les plus belles et les mieux formées parmi celles qui 
sortent de terre les premières  Comme rien ne dis-
tingue des  autres celles qui ne doivent porter que 
des fleurs mâles et par conséquent stériles, on doit 
en laisser plutôt plus que moins, afin de n’en pas 
manquer  Les premières asperges ont sur celles qui 
sortent plus tard, l’avantage d’un plus long espace 
de temps pour mûrir leur graine  Les baies se récol-
tent en novembre, ou à la fin  d’octobre,  lorsque la 
température a été longtemps douce à l’arrière-sai-
son  Dès qu’elles sont cueillies, on les met tremper 
pendant 12 ou 15 jours dans de l’eau pour que leur 
pulpe s’y décompose ; on les lave ensuite à grande 
eau, et on les laisse sceller dans un lieu bien aéré ; 
elles conservent plusieurs années leur faculté germi-
native 

C  — Semis en pépinière 

On sème les asperges en mars et avril, sur un sol 
riche et léger, fortement fumé, soit à la volée, soit en 
lignes ; la seconde méthode est la meilleure, non pas 
quant à la végétation du plant qui réussit bien dans 
tous les cas, mais parce qu’elle permet d’enlever 
plus fa cilement les griffes sans les endommager  
Les graines doivent être espacées dans les lignes 
de 0 m 08 à 0 m10 environ, les lignes étant à 0 m 16 les 
unes des  autres ; de cette manière, si l’on emploie 
un peu plus de terrain, les griffes peuvent s’étendre 
à l’aise ;  lorsqu’on les arrache, elles ne sont point 
enchevêtrées les unes dans les  autres, et l’on n’est 
point exposé à briser leurs doigts, ce qui leur fait 
toujours un tort considérable 

Les semis n’ont besoin que de sarclages 
fréquents ; il ne faut les arroser qu’en cas de sécher-
esses très prolongées  Si, à l’époque des premiers 

sarclages, on trouve des graines restées à découvert, 
il est encore temps de les recouvrir de terre, elles 
ne tarderont pas à regagner les  autres  La graine 
d’asperges doit être très peu couverte : le meilleur 
procédé,  lorsqu’on dispose d’une quantité suffisante 
de terreau, consiste à en épandre quelques cen-
timètres sur la graine déposée dans les rayons, sans 
rabattre la terre par dessus 

D  — Semis en place 

La méthode des semis en place commence à se 
substituer à celle des plantations de griffes partout 
où l’asperge est cultivée en grand, en Hollande, en 
Angleterre et en France  Il est évident que, pour 
nos jardiniers, dont les ressources sont beaucoup 
plus bornées que celles de nos voisins, un procédé 
qui diminue les avances presque de moitié doit 
contribuer puissamment à étendre la culture des 
asperges ; son seul défaut c’est de faire attendre 
4 ans les premières rentrées  Aussi, tout amateur 
pressé de jouir, et ne voulant cultiver l’asperge que 
pour les besoins de son ménage, préférera toujours 
avec raison les plantations dont on commence à 
récolter les produits au bout de deux ans 

Le sol étant disposé convenablement, dans les 
premiers jours d’avril, on trace sur les planches, de 
1 m 40 de largeur, trois rayons, le premier au milieu 
de la planche, les deux  autres à 0 m 25 des bords de 
chaque côté  Les semences y sont déposées à 0 m 50 
l’une de l’ autre, en échiquier  On les recouvre en 
répandant du terreau par-dessus, comme pour les 
semis en pépinière Lorsqu’on sème deux graines à 
chaque place, au lieu d’une, afin de laisser en place 
seulement la  plante la plus vigoureuse, il ne faut pas 
les semer trop près l’une de l’ autre, afin de pouvoir 
enlever celle qu’on supprime, sans endommager 
la griffe conservée ; mais comme on ne sait jamais 
d’avance laquelle des deux graines donnera le meil-
leur plant, et qu’on ne peut par conséquent sup-
primer toutes les doubles du même côté, il en résulte 
dans les lignes une irrégularité d’espacement qui 
peut devenir très préjudiciable aux asperges, quand 
leurs griffes ont pris tout leur développement  Lor-
squ’on est sûr de la graine qu’on emploie, il vaut 
mieux ne mettre qu’une seule semence à chaque 
place, sauf à remplir les vides au moyen du plant 
élevé en pépinière  Les grilles supprimées dans les 
semis à demeure sont utilisées pour les plantations 
après avoir été élevées en pépinière pendant deux 
ans 

E  — Plantation 

Les griffes de deux ans provenant des semis en 
pépinière doivent être préférées pour les plantations 
d’asperges ; celles de trois ans sont plus sujettes à 
manquer, parce que les doigts des asperges se sont 
tellement allongés qu’il est presque impossible de 
n’en point casser une partie, soit en les arrachant, 
soit en les plantant  Ces deux parties de l’opéra-
tion doivent autant que possible être conduites à la 
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fois ; le succès est d’autant plus assuré que la grille 
passe moins de temps exposée à l’action de l’air  On 
 plante avec les mêmes chances de réussite, soit en 
automne, vers la fin de septembre, soit en mars et 
même en février, pour les départements au sud de la 
Loire  En Angleterre, le climat, plus humide que le 
nôtre, ne permet pas de  planter en automne 

Les soins donnés à la plantation des griffes sont 
le point Je plus essentiel de toute la culture de l’as-
perge  Après avoir tracé les lignes sur le sol bien 
préparé, et marqué sur les lignes la place de chaque 
griffe, on y dépose une bonne poignée de terreau ou 
de très bonne terre de jardin, de manière à former 
une petite éminence de forme conique  On pose 
sur cette éminence le plateau de la griffe, dont les 
doigts étalés en tout sens, de façon à ne pas se croi-
ser, sont ainsi placés dans leur position la plus na tu-
relle  On se hâte de recouvrir la griffe avec une ou 
deux poignées de terre, afin qu’elle ne souffre pas 
du hâle ; quand toutes les griffes sont placées, on 
achève de charger la planche pour que le sommet 
des griffes soit recouvert de 0 

m 05 à 0 
m 08 d’épais-

seur  Ce procédé, qui demande seulement un peu 
d’attention, évite la plupart des chances de destruc-
tion des griffes qui périssent presque toujours 
 lorsque, placées horizontalement tout à plat, il se 
forme un vide sous leur plateau et que leurs doigts 
fragiles, forcés de céder au poids de la terre dont 
on les recouvre, sans être soutenus par-dessous, se 
rompent au point de leur insertion sur le plateau 

F  — Détails de culture 

Les premiers frais étant faits, il n’y a pas de culture 
moins dispendieuse et plus fa cile que celle de l’as-
perge : elle ne demande qu’un léger binage donné 
au printemps, avec une fourche à dents recourbées, 
et d’assez bonne heure pour ne pas endommager 
les pousses sous terre, une fumure par-dessus ce 
binage, étendue sur les planches sans l’enterrer, une 
 autre en automne, après qu’on a retranché les tiges 
des asperges montées, et des rechargements de terre 
pour maintenir la hauteur des planches, à mesure 
que le fumier placé au fond des fosses s’affaisse en 
se décomposant  La récolte exige de grandes pré-
cautions dans les pays où, comme en Belgique et 
en Hollande, on va chercher l’asperge en terre dès 
que sa tête commence à fendre le sol, afin de l’avoir 
parfaitement blanche, sans quoi elle ne trouverait 
pas d’acheteurs  Mais en France, où elle dépasse le 
sol de plusieurs centimètres, avant d’être récoltée, il 
est aisé de la couper entre deux terres sans attein-
dre le plateau ni endommager les pousses qui sont à 
moitié chemin, entre le plateau et l’extérieur 

Dans nos départements méridionaux, on donne 
quelques légers arrosages aux planches d’asperges à 
la suite des grandes sécheresses qui feraient périr les 
griffes si elles y restaient trop longtemps exposées ; 
dans le centre et le nord de la France, les asperges 
n’ont jamais besoin d’être arrosées 

G  — Culture de l’asperge en terre forte 

Nous donnons ici, en détail, la culture des 
asperges en terre forte et compacte, telle qu’elle 
est pratiquée avec un succès remarquable, par 
m  miChel, habile horticulteur des environs d’Aix 
(Bouches-du-Rhône)  Les jardiniers qui cultivent 
dans des conditions analogues ne peuvent mieux 
faire que d’imiter les procédés suivis par m  miChel 

Le sol, préalablement défoncé en automne est 
mis en gros billons pour qu’il puisse profiter de 
Faction des gelées et des dégels ; au printemps il 
se trouve très bien ameubli : on établit les fosses en 
février ; elles ont environ 0 

m 50 de profondeur ; elles 
reçoivent 0 

m 32 de fumier de brebis, imbibé d’en-
grais liquide, et sont ensuite comblées jusqu’au 
niveau du sol  Les griffes y sont placées en lignes 
séparées entre elles par des intervalles de 1 mètre, 
et à 0 

m 32 de distance dans les lignes  Cet arrange-
ment, qui donne trop d’espace dans un sens et trop 
peu dans l’ autre, est nécessaire pour la suite de la 
culture  Au mois  d’octobre on répand 0 

m 25 de ter-
reau ou de fumier très consommé, seulement sur les 
lignes des plantations, sur une largeur de 0 

m 32  On 
ouvre alors une rigole à égale distance de deux lignes 
parallèles, et on en rejette la terre sur le terreau dont 
on vient de charger les asperges ; il ne faut donner 
à cette rigole que 0 

m 32 de large et n’y prendre que 
la terre exacte ment nécessaire pour enterrer le ter-
reau, parce que les mêmes rechargements de ter-
reau et de terre doivent se renouveler chaque année 
à la même époque, de sorte qu’au bout de quelques 
années il se sera formé ainsi, sur les asperges, des 
ados ou billons séparés par des rigoles, disposition 
inverse de celle qu’on suit en terre ordinaire  Les 
asperges ainsi traitées en terre compacte sont fort 
belles ; elles durent environ 10 ans en bon rapport  
On peut en prolonger la durée en les ménageant, 
c’est-à-dire en laissant monter une partie de la 
récolte  C’est une précaution que, dans tous les cas, 
nous recommandons aux jardiniers jaloux de leurs 
véritables intérêts  m  miChel ne  plante de cette 
manière que des griffes de 3 ans ; il commence à 
récolter dès la seconde année 

H  — Culture de l’asperge dans les vignes 

Dans quelques communes au sud du dépar-
tement de la Seine, et sur une grande partie des 
coteaux qui bordent la Loire dans les environs 
d’Orléans (Loiret), la culture de l’asperge en plein 
champ s’allie avec celle de la vigne par un procédé 
très  simple, très avantageux, et dont la pratique 
prendrait une grande extension sans la difficulté de 
se procurer les engrais qu’il exige 

Le sol destiné à cette double culture est défoncé à 
1 mètre s’il est possible, sinon, aussi profondément 
que le permet l’état du sous-sol  Ces défoncements 
se font, soit avec deux charrues qui se suivent, soit 
avec la houe à deux longues dents  On façonne les 
planches à l’ordinaire, en leur donnant une largeur 
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de 1m 40 et laissant, entre chaque planche, des senti-
ers de 0 

m 40 sur lesquels on laisse en ados une partie 
de la terre des planches pour la leur rendre les annés 
suivantes, en sorte que les planches se trouvent à 
environ 0 

m 16 au-dessous du niveau du sol environ-
nant  Les asperges s’y  plantent à la profondeur de 
0 

m 25, en échiquier, sur trois lignes, à la distance 
d’environ 0 

m 50 dans les rangs et entre les rangs  
Cette partie de la besogne terminée, on  plante la 
vigne le long d’un des côtés de la planche seule-
ment, soit de boutures, soit de  plantes enracinées, 
espacées entre elles de 1 mètre, ou même de 1 

m 32  
Cette plantation se fait dans l’angle de la planche et 
du sentier, de manière à laisser la libre disposition 
des ados pour recharger les planches d’asperges ; le 
sol ainsi employé ne reçoit point de lumier  Dès la 
seconde année on lui rend quelques centimètres de 
terre prise sur les ados  La troisième année les ados 
doivent avoir disparu ; la vigne commence à avoir 
besoin d’échalas  La quatrième année on enlève 
avec une petite houe plate, à bord bien affilé, toute 
la surface des planches d’asperges, à 0 

m 10 d’épais-
seur ; cette terre s’entasse dans les intervalles des 
planches  Si l’hiver s’annonce comme devant être 
doux, on donne cette façon dès la fin de décembre ; 
si l’on craint un hiver rigoureux, on attend la fin de 
lévrier  Aussitôt l’opération terminée, soit en hiver, 
soit au printemps, on remplace la terre enlevée 
par une égale quantité de bon fumier, soit d’éta-
ble, soit d’écurie, mais abondant en ma tières ani-
males et débarrassé de li tière longue, non décom-
posée ; c’est la partie la plus dispendieuse de toute 
cette culture  Tous les ans, au mois  d’octobre ou 
vers le 1er novembre, on rejette pardessus le fumier 
la terre enlevée avant la fumure ; tous les ans on la 
déplace de nouveau pour fumer  Les asperges ainsi 
traitées durent 16 ans, dont 12 en plein rapport  
Au bout de ce temps, elles commencent à s’éclair-
cir ; dès lors, comme elles ne rapporteraient plus 
la valeur du fumier dont elles ont reçu pendant 13 
ou 14 ans une abondante ration annuelle, on cesse 
de leur en donner et de s’occuper de leur culture ; 
elles durent encore souvent 8 à 10 ans avant de dis-
paraître tout-à-lait  On reporte toute l’attention sur 
les vignes, qui, convenablement traitées, ont com-
mencé à produire à 3 ans et sont dans toute leur 
vigueur ; on les provigne dans toutes les directions, 
à travers les asperges, de manière à avoir en 3 ou 
4 ans une vigne pleine, où les ceps sont espacés de 
0 

m 50 en tout sens 
Quand cette jeune vigne est en plein rapport, il 

n’y a plus d’asperges  Cependant, nous en connais-
sons dans la commune de Vitry, ou chaque année 
au printemps on a récolté des asperges dans des 
vignes si vieilles, qu’il a fallu finir par les arracher ; 
personne ne se souvenait d’y avoir vu  planter les 
asperges 

Dans le département de la Seine, comme dans 
celui du Loiret, la culture de l’asperge dans les 
vignes se rattache à une particularité des mœurs de 

famille que nous croyons bonne à faire connaître  À 
la naissance d’un garçon, on consacre 33 ou 66 ares 
de terrain (1 ou 2 arpents) à cette double culture ; 
c’est la part de l’enfant ; il s’élève sur le produit dont 
l’excédant est mis de côté pour l’établir  Parvenu à 
l’âge de 20 ans, il trouve une bonne vigne pleine, 
avec quelques restes d’asperges, à l’époque où ses 
bras ont acquis toute leur vigueur pour la bien tra-
vailler  Le proverbe dit que, par cette culture, un arpent 
élève un homme 

I  — Frais 

Nous avons exposé les motifs pour lesquels l’as-
perge ne doit pas, à notre sens, être cultivée en 
planches contiguës les unes aux  autres  Il nous sem-
ble en effet préférable, surtout pour les semis en 
place, de faire suivre une planche d’asperges d’une 
planche consacrée à  d’ autres cultures  De cette 
manière, non seulement la terre n’est point accu-
mulée dans d’étroits intervalles en ados élevés qui 
interceptent l’air et la lumière, mais encore on dou-
ble le temps pendant lequel le même sol peut être 
utilisé pour cette culture  La terre qui a produit des 
asperges dont la durée varie de 15 à 30 ans, cesse 
de pouvoir en produire pendant un temps qu’on ne 
peut fixer à moins de 12 ou 15 années  Nous avons 
vu, près de Brie-sur-Marne, une grande culture d’as-
perges, parfaitement conduite, échouer complète-
ment, parce que le jardinier qui la dirigeait igno-
rait que le même terrain avait porté pendant 25 ans 
des plantations d’asperges, détruites depuis 11 ans 
 lorsqu’il les recommença  Si toutes les planches se 
touchent et qu’elles occupent la totalité du sol, la 
culture une fois épuisée ne peut plus être renou-
velée à la même époque ; si elles n’en occupent que 
la moitié, on peut,  lorsqu’on les détruit, les refaire 
dans les intervalles et continuer ainsi à perpétuité  
Les calculs que nous donnons ci-dessous pour un 
hectare de terrain s’appliquent donc en réalité à 
deux hectares de superlicie, dout les planches d’as-
perges couvrent seulement la moitié 

Les trois principaux objets de dépense pour 
l’établissement d’une culture d’asperges sont : le 
loyer du sol, la main-d’œuvre et le fumier ; leurs 
prix varient tellement d’un lieu à un  autre, qu’il est 
impossible d’établir une moyenne qui n’aurait pas 
de sens concluant  Nous donnerons ces prix pour 
trois cultures : l’une, aux portes de Paris ; l’ autre, 
dans l’arrondissement de Montdidier (Somme) ; la 
troisième, près de Nancy (Meurthe)  Chacun pourra 
les modifier selon les circonstances locales de sa sit-
uation  Nous indiquerons aussi les frais compara-
tifs des planches établies par plantation de griffes 
élevées en pépinière, et par semis en place 

Culture  d’asperges près de paris

première année

Loyer d’un hectare                                          
Fumier                                                              
Main-d’œuvre                                                 
Griffe d’asperge                                               

total                    

300 fr

1 800
600
450

—————
3 150
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Cette somme a été réellement dépensée en 
deux ans, avant la réalisation d’aucun produit  Les 
années suivantes resteront grevées pendant tout le 
cours de la culture, de l’intérêt à 5 % des frais des 
deux premières années, c’est-à-dire de 192 fr  25 fr  
Les frais annuels seront donc, pendant 12 ans :

La main-d’œuvre est augmentée de 10 fr , à 
cause du temps employé nécessairement à cueillir 
et arranger les produits ; on peut exprimer les frais 
annuels par le chiffre de 750 fr  à cause des faux 
frais, comme liens d’o sier pour les bottes d’asperges, 
transport au marché et  autres dépenses minimes qui 
pourtant doivent être comptées  Au bout de 14 ans, 
dont 12 seulement auront donné des récoltes, on 
aura dépensé une somme totale de 13 597 fr  50 c 

Nous avons vu des cultures d’asperges con-
tinuées, sans diminution sensible dans la qua lité 
ni dans la quantité des produits, depuis plus de 30 
ans mais c’était dans des jardins où l’on ne deman-
dait aux planches d’asperges que la consommation 
d’un ménage, et où la récolte s’arrêtait dès la fin de 
mai  À Aubervilliers, la durée moyenne est de 12 à 
14 ans, y compris les deux premières années impro-
ductives 

Les semis en place réduisent les dépenses de la 
première année, et par conséquent les intérêts des 
avances pendant les 14 années suivantes ; les frais 
sont représentés par les chiffres suivants :

Ainsi les frais des trois années qui précèdent la 
première récolte s’élèvent ensemble à la somme de 
3 890 fr  80 c , dont les intérêts à 5 p  100 grèvent 
les 12 années suivantes, le cours entier de la cul-
ture étant dans ce cas de 15 ans  Les frais annuels 
sont donc pendant 12 ans exprimés par les chiffres 
suivants :

En portant cette somme à 750 fr , comme dans 
le compte précédent, on trouve une dépense totale 
de 12 824 fr  80 c , au lieu de 13 597 fr  50 c Cette 
différence est en réalité plus considérable ; plu-
sieurs articles pourraient être supprimés ou réduits, 
comme la semence qu’on récolte ordinairement 
soi-même, et le fumier qu’on prend souvent sur des 
couches démolies, où il a rendu plus que sa valeur ; 
on peut donc être assuré de ne trouver aucun 
mécompte en agissant d’après nos calculs 

Cette der nière somme de 401 fr  35 fr  représente 
donc la dépense annuelle pendant tout le cours de 
la culture, de sorte qu’au bout de 14 ans, la somme 
totale des frais est de 6 643 f  70 fr 

La culture à laquelle nous avons emprunte les 
chiffres ci-dessus a été établie par plantation ; si elle 
l’eût été par semis, les frais auraient été diminués de 
4 à 500 fr  En réalité, il n’a pas été dépensé par hec-
tare autant que nous l’avons indiqué ; le fumier et 
les griffes d’asperges sont portés en compte comme 
s’ils avaient été achetés aux prix du pays ; mais les 

deuxième année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 

total                    

La dépense totale sera donc à la fin de la sec-
onde année, de                                            

Somme à laquelle il faut ajouter, pour les 
intérêts à 5 % de 3 150 fr                             

total                    

300 fr

200
40

—————
540

3 960

157  50
—————

3 847  50

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts                                                             

total                    

300
200
50

192  50
—————

742  50

première année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Semence                                                           

total                    

deuxième année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts de 2 525 fr , à 5 %                               

total                    

300
1 800

400
25

—————
2 525

300
200
40

126  25
—————

666  25

troisième année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts de 3 191 fr , à 5 %                               

total                    

300
200
40

159  55
—————

699  25

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts                                                             

total                    

300
200
50

194  50
—————

744  50

Culture  d’asperges près de montdidier

première année

Loyer d’un hectare                                          
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Griffe d’asperge                                               

total                    
deuxième année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts de 1 550 fr , à 5 %                               

total                    
deuxième année

Loyer                                                                
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Intérêts de 1 827 fr , à 5 %                               

total                    

150
600
500
300

—————
1 550

150
120
30
77  50

—————
377  50

150
120
40
91  35

—————
401  35



CULTURES NATURELLES 209TITre IV
griffes étaient élevées en pépinière, et le fumier pro-
duit en partie dans l’exploitation, ce qui rendait la 
somme des frais beaucoup moins élevée que celle 
à laquelle nous avons cru devoir les porter ; nous 
supposons ceux qui voudraient opérer d’après nos 
chiffres, obligés de tout acheter 

Il existe à notre connaissance, dans les envi-
rons de Londres, de grandes cultures d’asperges 
destinées à l’approvisionnement de cette capitale ; 
chacune d’elles occupe en moyenne 50 hectares ; 
quelques-unes sont beaucoup plus étendues  Le 
fumier et la main-d’œuvre sont certainement plus 
chers à Londres qu’à Paris, qu’on juge de la masse 
de capitaux dont l’horticulture dispose dans ce pays  
Si on la compare à l’exiguïté des ressources de nos 
horticulteurs, on ne s’étonnera pas de la cherté des 
asperges à Paris et du peu de terrain consacré à leur 
culture, comparativement aux besoins  Ce n’est 
point à un capitaliste français qu’un jardinier fera 
comprendre qu’une avance de 300,000 fr , impro-
ductive pendant 2 ans, deviendrait une source de 
fortune pour lui comme pour le travailleur chargé 
de la faire valoir 

Dans la culture de l’asperge, telle que nous 
venons de la décrire, tous les travaux s’exécutent à 
bras, sans le secours de la herse ni de la charrue  
Dans la Meurthe il existe d’assez grandes cultures 
d’asperges, près de Nancy ; elles ont été établies 
sur des labours profonds à la charrue, suivis de 
hersages ; le sol a été largement fumé, mais sans 
aucun déplacement de terre, remplacée par un lit 
de fu mier  Les asperges y viennent fort belles  Cette 
méthode est fort économique ; les frais indiqués 
dans un excellent travail de m  Chaillon, ancien 
jardinier de m  rotsChild, aujourd’hui jardini-
er-maraîcher près Nancy, ne se montent, par hec-
tare, qu’aux sommes ci-dessous exprimées :

Cette der nière somme, portée à 240 fr  pour les 
années suivantes, à cause des frais de récolte et de 
vente, donne par approximation 4 400 fr  de frais 
pour tout le cours de la culture, somme très dif-
férente du total des frais précédemment indiqués  
Mais, comme on le verra par les produits, cette 
méthode économique est celle par laquelle les 
asperges reviennent le plus cher au cultivateur ; ce 
qui n’empêche pas qu’elle ne soit pratiquée avec 
avantage par celui dont les ressources ne lui per-

mettent pas d’en adopter une meilleure ; en horti-
culture comme en toute  autre industrie, les béné-
fices sont proportionnés aux avances aussi bien qu’à 
l’intelligence et à l’activité du travailleur 

J  — Produits 

Avant de rechercher le produit en argent d’un 
hectare cultive en asperges, considérons d’abord la 
quantité d’asperges qu’on peut récolter annuelle-
ment dans un hectare 

L’espacement qui nous semble le plus convena-
ble comporte 60 griffes par planches de 10 mètres de 
long sur 1m 40 de large ; un are contient 6 planches 
semblables, soit 360 griffes ; 1 hectare en reçoit 
donc 36 000  L’asperge violette ordinaire donne 
de 25 à 30 jets par griffe ; il en faut laisser à la fin 
de la saison environ un cinquième ; c’est donc une 
récolte de 20 asperges par griffe  Un hectare donne, 
d’après cette base, 720 000 asperges  Un quart de ce 
nombre, soit 180 000, sont de première grosseur ; 
elles se divisent en bottes, dont chacune contient en 
moyenne 75 asperges  Le surplus, soit 540 000 se 
divise en hottes, dont chacune en contient environ 
un cent, tant moyennes que petites ; beaucoup de 
bottes, formées d’asperges de moyenne grosseur, 
n’en ont que 80 ; mais les petites, vendues pour 
être mangées aux petits pois, out souvent plus de 
120 brins à la botte  Un hectare rend donc annuel-
lement 2 400 bottes de grosses asperges, et 5 400 
bottes d’asperges petites et moyennes 

Ces produits sont ceux des cultures des environs 
de Paris et de l’arrondissement de Montdidier, con-
duites l’une et l’ autre d’après le même système 

Lorsqu’on cultive exclusivement la grosse 
asperge de Hollande ou de Gand, qui ne produit 
que des jets de première grosseur, parce qu’on doit 
laisser monter tous les petits, le nombre des griffes 
n’est plus que de 45 par planches, soit 270 par are 
et 27 000 par hectare  Chaque griffe ne donne en 
moyenne que 12 asperges ; un hectare en produit 
donc seulement 324 000, qui, divisées par bottes de 
75 brins, donnent un total de 4 200 bottes, au lieu 
de 7 800 ; mais la valeur de chaque botte est plus 
considérable et il n’y a pas de différence bien sen-
sible 

Dans la culture telle qu’on la pratique aux 
environs de Nancy, le nombre des griffes étant le 
même, on ne peut en espérer plus de 8 à 10 iets 
par griffe, en moyenne 9 ; un hectare en produit 
donc 324 000 ; mais au lieu d’un quart en première 
grosseur, on en obtient tout au plus un sixième, soit 
54 000, formant 720 bottes ; les 270 000 asperges, 
petites ou moyennes, forment 2 700 bottes ; mais 
comme les petites y sont en majorité, la valeur 
vénale n’en est jamais très élevée  m  Chaillon 
porte de 800 fr  à 1 000 fr  le produit brut d’un 
hectare, ce qui, pour 3 420 bottes, donne un prix 
moyen de 30 à 32 fr  ; quoique les prix de Nancy 
et ceux de Paris soient très différents, il est évident 
qu’une moyenne aussi basse suppose une proportion 

première année

Loyer d’un hectare                                          
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Griffes obtenues en pépinière                          

total                    

deuxième année

Loyer d’un hectare                                          
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                 
Griffes obtenues en pépinière                          

total                    
 

100 fr

390
510
25

—————
1 025

100
50
50
51  25

—————
231  25
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très faible de grosses asperges  En résumé, nous 
trouvons pour résultat de la culture des asperges les 
produits suivants, comme moyenne du rendement 
d’un hectare :

La valeur de ces produits en argent est difficile 
à établir avec précision  Les asperges précoces 
sont toujours à Paris d’un prix élevé ; les grosses 
asperges ne descendent jamais au-dessous d’un fr  ; 
les petites descendent très rarement au-dessous de 
40 c  En considérant le nombre des grosses asperges 
proportionnellement aux petites et moyennes, un 
prix commun de 60 fr  nous semble très rapproché 
de la vérité 

7 800 bottes à 60 fr  forment une recette annuelle 
de 4 680 fr , pendant douze ans, soit 56 160 fr 

Les asperges cultivées près de Montdidier sont 
vendues à Amiens, à Abbeville, et dans les  autres 
villes des environs ; il n’en vient point à Paris  Des 
calculs établis comme ci-dessus nous portent à 
croire que le prix moyen obtenu du cultivateur doit 
être fort près de 40 fr  7 800 bottes à 40 fr , forment 
une recette annuelle de 3 120 fr , pendant douze 
ans, soit 37 440 fr 

Le prix moyen de 30 fr  la botte, obtenu à 
Nancy, donne pour 3 420 bottes, 1 026 fr  de recette 
annuelle, soit pour 12 ans 12 312 fr 

Mettant en regard les frais et les produits, on 
trouve que les capitaux avancés pour ces trois 
cultures ont donné les bénéfices indiqués dans le 
tableau ci-dessous :

§ XVI. — Artichaut.

Ce légume est un de ceux qui, sous le climat de 
Paris et du centre de la France, exigent le plus de 
soins, de frais et de main-d’œuvre, tandis que sous 
le climat du midi, il croît pour ainsi dire tout seul : 

nous indiquerons les deux méthodes  L’artichaut 
est d’une digestion fa cile et d’un goût généralement 
recherché ; les deux variétés principales que 
distingue seulement la forme de leurs  feuilles 
calicinales jouissent des mêmes propriétés ; l’une et 
l’ autre tiennent partout une grande place dans le 
jardin potager, et se prêtent à la grande culture en 
plein champ avec beaucoup de fa cilité 

A  — Multiplication 

L’artichaut se multiplie, soit de graine, soit de 
drageons que les jardiniers nomment œilletons  Le 
der nier mode de multiplication est le meilleur à tous 
égards, tant à cause de la plus forte végétation du 
plant provenant d’œilletons, qu’en raison du retard 
que les semis occasionnent dans la récolte ; mais, 
dans les contrées sujettes à des hivers très longs, 
tour à tour froids et humides, l’artichaut est exposé 
à tant d’accidents qu’on est quelquefois heureux 
d’avoir recours aux semis 

1  Semis  — Les têtes d’artichaut dont on se 
propose de récolter la graine pour la semer doivent 
être choisies parmi les plus belles de chaque espèce ; 
 lorsque-la fleur commence à s’ouvrir et que les 
fleurons du centre ont acquis une belle couleur 
violette, on tord la tige de manière à donner au 
calice une situation renversée qui met la graine 
à l’abri du bec des oiseaux, particulièrement des 
chardonnerets qui en sont fort avides  Les porte-
graines ne doivent avoir qu’une seule tête ; toutes 
les pousses latérales sont supprimées avec soin à 
mesure qu’elles se montrent  La graine d’artichaut 
se sème à la fin d’avril ou dans la première semaine 
de mai, selon l’état de la température, soit en 
place, soit en pépinière ; les semis en place sont 
les meilleurs ; il faut semer trois ou quatre graines, 
à 0 m 08 de distance, en triangle ou en carré ; la 
meilleure distance est celle d’un mètre en tout sens 
entre le milieu de chaque semis particulier ; si le sol 
est très favorable, et les engrais abondants, comme 
aux environs de Paris, on peut donner aux rangées 
de semis un mètre dans un sens et 0 m 50 dans l’ autre 

Les semis en pépinière, soit en lignes, soit à la 
volée, ne peuvent avoir quelque chance de succès 
que dans un sol léger, mêlé de fumier très consommé, 
et recouvert à la surface de 0 m 10 de bon terreau  La 
graine est déposée dans le terreau à la profondeur de 
0 m 05 ; elle doit être un peu comprimée ; quelques 
arrosages lui sont nécessaires quand le temps est 
très sec avant le moment où elle sort de terre ; 
elle met de vingt à trente jours à lever  Le grand 
inconvénient des semis, c’est qu’ils ne reproduisent 
pas les espèces franches ; leurs  feuilles deviennent 
souvent longues et grêles, armées de piquants aux 
extrémités de leurs divisions ; les jardiniers disent 
dans ce cas que l’artichaut file et qu’il tourne au 
chardon  Dès qu’on s’en aperçoit, il faut sans retard 
supprimer les pieds qui tournent au chardon, parce 
qu’étant toujours beaucoup plus forts que les  autres, 
ils ne pourraient manquer de les étouffer et de les 

paris et montdidier Botte par 
hectare

Asperge violette grosses                                    
moyennes et petites               

2 400
5 400

Asperge de Gand, grosses                                   4 200

nanCy

Asperge violette grosses                                    
moyennes et petites               

 720
2 700

Culture près paris

Produit                                                             
Frais, intérêts compris                                      

Bénéfice                                      

Culture près montdidier

Produit                                                             
Frais, intérêts compris                                      

Bénéfice                                      

Culture près nanCy

Produit                                                             
Frais, intérêts compris                                      

Bénéfice                                      

56 190  25
13 597  50

—————
42 592  50

37 440 
6 643  70

—————
30 796  70

12 312 
4 400 

—————
7 912
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faire périr  Dans les semis en place, on peut choisir 
dès que les  feuilles ont acquis seulement 0 m 10 de 
longueur ; on conserve le pied le plus fort, pourvu 
toutefois que les  feuilles ne montrent point un 
commencement d’épines, auquel cas, le pied le plus 
faible, mais sans piquants, devrait être préféré  Le 
plant élevé en pépinière se met en place à la fin du 
mois d’août, pour donner une récolte de bonne 
heure en juin de l’année suivante 

2  Œilletons  — Les terres cultivables de toute la 
France suffiraient à peine à employer les œilletons 
d’artichaut qu’on supprime chaque année, s’ils 
devaient être plantés en totalité : rien n’empêche 
donc d’apporter le plus grand soin dans le choix 
des œilletons, et dans la manière de les séparer 
de la  plante-mère, qui ne doit en conserver que 
deux ou trois ; nous pensons qu’en général, il ne 
faut pas en laisser plus de deux et qu’on ne doit en 
laisser trois qu’aux pieds les plus vigoureux ; il n’y a 
d’ailleurs aucun inconvénient à n’en pas conserver 
davantage ; accroître la quantité des produits aux 
dépens de leur qua lité est une méthode vicieuse qui 
ne donne en der nier résultat aucun bénéfice réel 

Les œilletons destinés à être plantés doivent être 
choisis sains, droits, charnus et pourvus de jeunes 
 ra cines ; on les détache de la tige-mère en les tirant 
du haut en bas, de manière à leur laisser toujours un 
talon qui donnera bientôt naissance à des  ra cines 
nouvelles ; le plant pourvu d’un bon talon reprend 
souvent sans  ra cines  Les œilletons les plus forts en 
apparence, mais dont les  feuilles sont coriaces et les 
 ra cines presque ligneuses, doivent être rejetés ; ils 
ne donneraient, sur des tiges hautes et fortes, que 
des artichauts mal conformés, petits, durs, et de 
nulle valeur 

B  — Préparation du terrain 

Le sol destiné aux plantations d’artichaut doit 
être labouré profondément et fumé sans parcimonie, 
car c’est, comme disent les jardiniers, une  plante 
dont les  ra cines mangent beaucoup  Lorsqu’on 
destine à cette culture un terrain qui n’a pas encore 
été cultivé en jardinage, il est bon de le défoncer 
un an d’avance à la profondeur de 0 m 40, et de lui 
faire produire avec une demi-fumure une récolte 
quelconque ; l’artichaut ne réussit jamais bien sur 
un sol neuf, pas même sur une prairie rompue  
Dans les contrées septentrionales, la disposition 
que nous avons recommandée pour les plantations 
de choux d’hiver est excellente pour les artichauts, 
et préférable aux plantations à plat (voir Choux, 
fig  303)  Dans les pays méridionaux, on façonne le 
sol en planches étroites avec des rigoles d’arrosage, 
disposition représentée  fig  1 et 2 (voir page 13) 

C  — Plantation 

On  plante les artichauts, soit au printemps, soit 
en automne, quand le plant provient d’œilletons, et 
en automne seulement  lorsqu’il provient de semis  
La température et la na ture du sol doivent servir 

de règle à cet égard, néanmoins, les plantations de 
printemps nous ont toujours paru préférables quant 
à la beauté des produits ; elles ont de plus l’avantage 
d’éviter les vides que l’hiver laisse toujours dans les 
rangs des plantations d’automne ; mais celles-ci 
donnent des produits un peu plus hâtifs  Dans la 
France centrale, on  plante généralement à un mètre 
en tout sens ; nous croyons cette distance trop 
grande ;  d’ autres  plantent à un mètre dans un sens 
et a 0 m 50 dans l’ autre ; nous croyons la distance 
de 0 m 80 en tous sens de beaucoup préférable  La 
première donne par hectare 10 000 pieds, la seconde 
20 000, la troisième 15 625  Un sol de fertilité 
ordinaire, convenablement défoncé, amendé et 
fumé, peut recevoir ce der nier nombre de pieds 
d’artichaut par hectare, et donner une récolte de 
qua lité sensiblement égale à celle que produiraient 
10 000 pieds sur le même sol à un mètre en tout 
sens  Beaucoup de jardiniers sont encore dans 
l’usage de  planter deux pieds au lieu d’un, quelques 
centimètres l’un de l’ autre ; la grosseur des artichauts 
en est tellement diminuée, qu’il y a perte réelle à 
suivre cette méthode ; les inconvénients en sont 
peu sensibles sur un sol particulièrement favorable 
et engraissé avec prodigalité ; les mêmes ressources 
mieux employées donneraient des résultats encore 
plus avantageux  On doit assurer la reprise du plant 
par de bons arrosages renouvelés une ou deux 
fois par jour, selon la température, jusqu’à ce que 
les  feuilles nouvelles annoncent la formation des 
jeunes  ra cines  En Angleterre, on donne aux rangs 
d’artichauts 1m 32 d’intervalle ; les pieds y sont 
espacés entre eux de 0 m 60 ; il y en a par conséquent 
12 250 par hectare ; mais on cultive les intervalles ; 
cette méthode n’a rien qui doive la faire préférer à 
celle qu’on suit en France  Dans nos départements 
du midi, la culture de l’artichaut s’allie avec celle 
du melon en pleine terre,  lorsqu’on dispose d’une 
quantité d’eau suffisante ; les planches sont séparées 
par des rigoles d’arrosage ; elles ont ordinairement 
1m 40 de largeur, mais les artichauts n’en occupent 
qu’une partie ; les pieds sont espacés entre eux de 
0 m 75 

D  — Détails de culture 

Les artichauts n’ont réellement besoin 
d’arrosages qu’au moment de leur plantation, et 25 
ou 30 jours avant le développement des pommes  
On conçoit que cette partie de leur culture devient 
excessivement dispendieuse  lorsqu’on la pratique 
sur une très grande échelle, comme dans les plaines 
au nord de Paris, et dans celles des environs de 
Laon (Aisne) ; aussi, les jardiniers dont la culture de 
l’artichaut est la principale industrie en laissent-ils 
la majeure partie venir selon qu’il plaît à Dieu de 
les arroser, reportant sur une portion seulement la 
main-d’œuvre dont ils disposent  De cette manière, 
ils ont une quantité limitée de très beaux artichauts, 
et quelquefois une récolte pas sable d’artichauts 
médiocres ; quelquefois aussi, quand la température 
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est très sèche, comme elle l’a été en 1840 et en 1842, 
la récolte est presque nulle partout où l’arrosoir n’a 
point passé  Il faut convenir aussi que ce n’est pas 
une petite besogne que de mouiller à fond deux 
fois par jour, à raison de 12 litres à chaque fois, 
les 12 à 15 000 pieds d’artichauts qui couvrent un 
hectare de terre ; pendant un mois environ que 
dure la saison des arrosages pour l’artichaut, un 
hectare n’absorbe pas moins de 3 600 hectolitres 
par jour, soit, pour 30 arrosages, l’énorme quantité 
de 10 800 000 litres d’eau ; et bien des jardiniers de 
Gonesse, du Bourget et des communes voisines, en 
ont plusieurs hectares !

L’artichaut végète fort inégalement ; cette 
circonstance contribue à rendre sa culture en grand 
avantageuse, parce qu’elle évite l’encombrement 
d’une récolte arrivant toute à la fois  Pour la récolte 
de printemps, rien n’est plus profitable au jardinier  
On doit retrancher, le plus près possible de terre, les 
tiges qui ont donné leur pomme, et ne pas permettre 
que les pommes accessoires, ordinairement peu 
développées  lorsqu’on coupe la première, achèvent 
leur croissance complète, ce qui épuiserait la 
 plante  Ces pommes sont vendues à moitié de leur 
grosseur, pour être mangées crues sous le nom 
d’artichauts à la poivrade  Lorsqu’on veut obtenir 
de chaque pied une seule pomme aussi volumineuse 
que possible, ce qui est le plus avantageux pour les 
artichauts arrosés, on retranche toutes les pommes 
accessoires à mesure qu’elles se montrent  On les 
laisse au contraire devenir aussi grosses que le sol 
et la vigueur de la  plante le permettent,  lorsqu’on 
se propose de supprimer un carré d’artichauts qui a 
fait son temps  L’artichaut pourrait durer un grand 
nombre d’apnées ; mais au bout de trois ans, la qua-
lité des produits diminue tellement, qu’il vaut mieux 
renouveler la plantation ; il y a même beaucoup de 
terrains où l’artichaut dégénère après deux hivers et 
veut être rajeuni 

Pour la récolte d’automne, l’inégalité de la 
végétation des artichauts expose une partie des 
têtes à être surprise par les premiers froids avant 
d’être assez développée pour pouvoir paraître sur 
le marché  Dans ce cas, on coupe les tiges près de 
terre et on les porte à l’abri, soit sous un hangar, 
soit dans la réserve économique ; les tiges sont 
plongées dans du  sable frais, à la profondeur de 
0 m 25 ; l’artichaut continue à grossir, sans toutefois 
devenir tel qu’il aurait été en pleine terre par un 
temps favorable  En décembre et janvier, les têtes de 
grosseur médiocre se vendent fa cilement à un bon 
prix ; le jardinier amateur ne doit pas négliger ce 
moyen de prolonger la consommation d’un légume 
frais à l’époque de l’année où l’on est presque 
réduit aux légumes secs  Les artichauts ainsi traités 
restent frais pendant 50 à 60 jours ; plus tard, leurs 
 feuilles calicinales se raieraient de brun, et la partie 
mangeable deviendrait coriace, ce qui ôterait aux 
artichauts toute leur valeur  Au mois  d’octobre, on 
supprime dans les pieds de trois ans destinés à être 

arrachés tous les œilletons défectueux, afin que les 
bons profitent seuls des der niers beaux jours ; on a 
par ce moyen du plant de première qua lité pour les 
plantations du printemps suivant 

À l’approche des premiers froids, il faut s’occuper 
de butter les artichauts qui ont souvent bien moins 
à souffrir du froid en lui-même que des précautions 
prises sans discernement pour les en préserver  
La gelée ne fait pas un tort sensible à l’artichaut, 
tant qu’elle n’atteint pas ses  ra cines  L’opération 
du buttage a pour but de mettre une plus grande 
épaisseur de terre entre les  ra cines de l’artichaut et 
l’air extérieur  Elle remplit parfaitement cet objet 
quand le buttage est donné par un temps sec, la 
terre étant suffisamment égouttée ; la gelée pénètre 
d’autant moins avant dans la terre, qu’elle la trouve 
moins humide  Mais le buttage seul ne suffit pas à la 
conservation des pieds d’artichaut pendant l’hiver ; 
il faut encore préserver les  feuilles de la gelée et 
de la pourriture  À cet effet, on les raccourcit en 
ne laissant en tières que celles du centre, et on les 
recouvre soit de paille sèche, soit de  feuilles mortes 
qu’on déplace toutes les fois que le temps le permet  
Dès le mois de février, il faut découvrir les artichauts 
la nuit comme le jour, tant qu’il ne gèle pas, sous 
peine d’en perdre les trois quarts par la pourriture  
On ne saurait apporter trop de soin à éviter, en 
buttant les artichauts, de laisser pénétrer de la terre, 
soit entre les côtes des grosses  feuilles, soit sur les 
 feuilles du centre 

Au printemps,  lorsqu’on œilletonne les artichauts, 
il faut mener l’opération très vite, déchausser le 
pied, ôter les œilletons en en laissant seulement 
un ou deux, pris parmi les meilleurs, et remettre la 
terre en place ; tout cela ne demande pas plus de 25 
à 30 secondes  lorsque deux jardiniers opèrent à la 
fois sur le même pied, ce qui est nécessaire, surtout 
quand on œilletonne les artichauts pendant le hâle 
de mars 

Si les artichauts semblent souffrir de la 
sécheresse, il ne faut pas craindre de les arroser en 
mars, quand même le climat ferait appréhender des 
gelées tardives ; dans ce der nier cas, on augmentera 
la couverture de manière à empêcher la gelée 
d’atteindre les  ra cines 

On voit combien de main-d’œuvre exige la 
conservation des artichauts en hiver ; ces procédés 
sont presque impraticables dans la culture en grand  
À la suite des hivers longs et rudes, les artichauts en 
plein champ, quoique buttés et couverts, meurent 
presque tous, soit parce que les couvertures n’ont 
pas assez d’épaisseur, soit parce que les  feuilles 
du cœur, trop longtemps couvertes, s’étiolent 
et pourrissent  Mais dans un carré de jardin de 
dimensions moyennes  il est fa cile de donner à 
quelques centaines de pieds d’artichaut tous les 
soins qu’ils réclament  Rien n’est plus nuisible aux 
artichauts que de les couvrir avec du fumier en 
fermentation : la li tière sèche, la paille et les  feuilles, 
surtout celles de châtaignier, plus fa ciles que les 
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 autres à déplacer sans les disperser, doivent seules 
être mises en contact avec le cœur de l’artichaut-, 
si l’on se sert de fumier, ce ne doit être que pour 
recouvrir les  ra cines ; s’il touche aux  feuilles, il ne 
peut que faire pourrir la  plante 

Pour la culture d’artichauts limitée à un petit 
nombre de pieds, il y a un procédé plus  simple et 
plus sûr, mais impraticable en grand  Un enlève à 
l’automne les artichauts avec toutes leurs  ra cines, et 
on les  plante dans de la terre sèche dans une cave 
qui ne soit pas trop humide  Il n’y a plus à s’en 
occuper jusqu’au printemps  Dès que les gelées ne 
sont plus à craindre, on remet les artichauts en place 
après les avoir œilletonnés ; on leur garnit le pied 
de bon fumier et l’on arrose largement  La récolte 
de ces artichauts devance de 15 jours au moins 
celle des artichauts qui ont passé l’hiver en pleine 
terre  Les jardiniers maraîchers des environs de 
Paris, qu’une longue habitude d’observation met à 
même de prévoir les hivers rigoureux, se ménagent 
par ce procédé une provision précieuse d’œilletons 
qui quelquefois, après un rude hiver, sont payés 40 
et 50 fr  le mille à ceux qui ont pu en conserver, 
de sorte que pour garnir un hectare, le plant seul 
occasionne une dépense de 700 à 800 fr 

Dans les contrées méridionales, l’artichaut 
n’a besoin pour passer l’hiver que d’un léger 
buttage qu’on défait au printemps  La manière 
d’œilletonner est la même ; l’arrosage au moyen 
des rigoles se donne par imbibition à très peu de 
frais ; la culture de l’artichaut est donc beaucoup 
plus fa cile dans le midi que dans le centre et le 
nord de la France 5 mais aussi, elle n’est praticable 
que là où l’on dispose d’une assez grande quantité 
d’eau vive, ce qui n’est pas nécessaire sous un 
climat moins exposé aux terribles sécheresses de 
nos départements méridionaux  Le printemps est 
ordinairement si sec dans le Var et les Bouches-du-
Rhône, que les œilletons mis en place sans être bien 
enracinés d’avance périraient presque tous  On les 
 plante à 0 m 10 les uns des  autres dans des carrés 
coupés de rigoles qu’on remplit d’eau deux fois par 
jour ; en moins de 15 jours, les œilletons ainsi traités 
ont poussé de fortes  ra cines ; ils peuvent alors être 
mis en place et résister à la sécheresse  Ce procédé 
est principalement en usage à Hyères, où la culture 
de l’artichaut occupe plus de 150 hectares de terres 

Les  feuilles de l’artichaut liées et blanchies 
comme les cardons, les remplacent avec avantage 
au goût de beaucoup d’amateurs ; leur saveur est 
seulement un peu plus forte (voir Cardons)  La fleur 
d’artichaut est la meilleure de toutes les présures ; 
elle ne communique aucun mauvais goût au 
fromage ; elle est préférable sous tous les rapports à 
la présure ordinaire  On fera bien, à la campagne, 
d’en réserver toujours une provision pour cet usage 

E  — Frais et produits 

Nous les avons calculés pour une culture con-
tinuée pendant trois ans, durée ordinaire des plan-

tation d’artichauts 

Plusieurs articles auraient pu être ou supprimés 
ou diminués ; tels sont l’achat du plant que le plus 
souvent on n’achète pas : nous le portons au prix 
du marché aux fleurs à Paris, en 1813 ; les  feuilles 
qui ne coûtent rien à la campagne ; la paille pour 
couverture, qui sert plusieurs années de suite ; nous 
les portons en compte pour compenser mille faux 
frais qu’on ne peut évaluer, et qui grossissent tou-
jours d’une manière imprévue, les frais de culture 
calculés d’avance 

produits 

Un hectare de terre reçoit, comme on l’a vu, en 
moyenne, 15 000 pieds d’artichaut  Supposons qu’il 
en manque 1 000, restent 14 000  Chaque pied peut 
donner, soit une grosse pomme et deux moyennes, 
soit deux moyennes et trois ou quatre petites  Le 
prix moyen est très difficile à déterminer  À Paris, 
les artichauts les plus gros et les plus précoces se 
vendent aux revendeurs de 20 à 30 centimes la 
pièce ; le paquet de 8 à 10 artichauts à la poivrade 
vaut, en primeur, de 40 à 50 fr  En pleine saison, les 
gros valent de 10 à 15 fr  ; les moyens, de 5 à 10 fr  ; 
les paquets de petits artichauts, de 10 à 15 fr  Les 
der niers artichauts et ceux que l’on conserve pour 
être vendus en hiver, dépassent quelquefois le prix 
des plus précoces  D’après ces données, une moy-
enne de 30 fr  par pied n’est pas trop élevée pour le 
produit annuel des cultures d’artichaut qui appro-
visionnent Paris  14 000 pieds d’artichaut à 30 fr , 
portent le produit brut d’un hectare à 4 200 fr  
Ce produit doit être diminué de 800 fr  pour la 
première année, en raison du nombre de pieds qui 
ne montent pas  Le produit brut des trois années 
au bout desquelles on détruit les plantations d’ar-
tichaut peut donc s’élever approximativement à 
11 800 fr  Nous pourrions citer telle culture de 33 
ares (un arpent de Paris), qui a produit 2 000 fr  par 
an ; telle  autre culture de 16 ares, qui a donné en 
un an 1 200 fr  Ce serait sur le pied de 6 000 fr  et 
de 7 200 fr  par an par hectare, ou pour trois ans, 

première année

Loyer et impositions                                         
60 mètres cubes d’engrais, à 8 fr  le m  cube 

Achat du plant                                             
Main-d’œuvre                                                  
Paille et  feuilles pour abris                               

total                    
deuxième année

Loyer et impositions                                         
25 mètres cubes d’engrais                                
Main-d’œuvre                                                 
Paille et  feuilles                                                

total                    
troisième année

Frais égaux à ceux de la deuxième année       

total                    

300
480
250
300
100

—————
1 430

300
200
200
100

—————
800

—————

800
—————

3 030 
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18 000 à 21 000 fr  On conçoit aisément que les pro-
duits d’une culture de plusieurs hectares ne peuvent 
se comparer à ceux d’une petite culture, où chaque 
pied est soigné individuellement comme une  plante 
de collection ; c’est l’histoire des mécomptes qui 
suivent tous les calculs basés sur des essais en petit 

Le jardinier qui consacre un hectare de terre à la 
culture de l’artichaut, en soigne ordinairement de 
son mieux 16 ares ; le produit de Cette partie de 
son champ lui rapporte, à moins de revers extraor-
dinaires, de 800 fr  à 1 000 fr  : moyenne, 900 fr  
par an, et pour trois ans, 2 700 fr  C’est le plus cer-
tain de sa récolté  Les artichauts des 84 ares restant, 
peu ou point arrosés en été, rarement découverts et 
recouverts à propos en hiver, ne lui donneront pas 
tous les ans un produit brut aussi élevé que celui de 
16 ares traitées avec tous les soins nécessaires  Une 
bonne année compensant une mauvaise, chaque 
pied de ces 84 ares donnera en moyenne 10 fr  par 
an, soit pour 11 760 pieds, 1 170 fr , et pour trois 
ans, 3 510 fr  qui, ajoutés à la recette de 2 700 fr  
obtenue des 16 ares bien soignés, porte le produit 
brut total à 6 210 fr , même en faisant au chapi-
tre des accidents une très large part  Nous ne por-
tons point en recette les œilletons, qui ont souvent à 
Paris une valeur considérable  Les pieds d’artichaut 
ayant souffert cette année (1842) par la sécheresse et 
les pucerons, le plant ne peut valoir, au printemps 
de 1843, moins de 2 fr  le cent, et il n’y en aura pas 
pour tous les amateurs 

En résumé, nous trouvons pour produit net d’un 
hectare d’artichauts traités selon la manière ordi-
nairement en usage autour de Paris, la différence 
entre 3 030 fr  de frais et 6 210 fr  de recette, soit 
3 180 fr  En nombres ronds, c’est 3 000 fr  de frais et 
6 000 fr  de recette brute en trois ans ; soit 1 000 fr  
de produit net par an par hectare 

§ XVII. — Cardons.

Les côtes blanchies de cette  plante, dont la saveur 
a beaucoup de rapports avec celle de l’artichaut, ne 
sont pas assez généralement goûtées pour que la 
consommation en soit fort étendue ; les cardons ne 
peuvent donc occuper qu’un espace très limité dans 
le potager du jardinier de profession  Quatre espèces 
sont principalement cultivées : le cardon d’Espagne, le 
cardon de Tours, le cardon à côtes rouges et le cardon inerme 
ou à côtes pleines  Ce der nier est le meilleur à tous 
égards ; il est comme son nom l’indique, tout-à-fait 
sans piquants et presque dépourvu de fils intérieurs, 
toujours désagréables à rencontrer dans les côtes 
des cardons des  autres espèces  Il est à désirer que 
le cardon inerme soit substitué dans la culture au 
cardon de Tours qu’on lui préfère généralement ; 
ce cardon n’offre sur le cardon inerme aucun avan-
tage ; les piquants dont il est armé causent souvent 
aux jardiniers des blessures très lentes à guérir  On 
ne multiplie le cardon que de semences, tellement 
semblables à celles de l’artichaut, qu’il faut beau-

coup d’habitude pour ne pas les confondre  Ces 
semences se récoltent comme celles de l’artichaut, 
sur des fleurs dont on a eu soin d’incliner la tige 
en la tordant, afin qu’elles soient tournées vers la 
terre, pour les préserver de la pluie qui pourrit sou-
vent, la graine quand on les laisse dans leur situa-
tion na tu relle  Le cardon se sème en place, comme 
l’artichaut, dans les mêmes conditions et à la même 
distance entre chaque pied ; on accélère sa crois-
sance par des arrosements d’autant plus abondants 
que l’été est plus chaud  Vers le milieu de juin, le 
cardon n’a encore poussé que des  feuilles souvent 
longues de 1m 50 à 2 m ; c’est à ce moment de sa 
végétation qu’il faut l’arrêter pour le rendre propre 
à l’usage auquel on le destine  À cet effet, on réunit 
les  feuilles par leur sommet au moyen d’un lien de 
paille tordue, sans trop les comprimer  On envel-
oppe ensuite toute la  plante, maintenue dans une 
position verticale, d’une chemise de paille longue, 
placée dans son sens na tu rel, les épis vers le haut ; 
plusieurs attaches en paille maintiennent cette cou-
verture  On butte ensuite la terre autour du pied, 
ce qui recouvre de 0 m 05 à 0 m 06 de terre l’extrémité 
inférieure de la paille et l’empêche d’être déplacée 
par le vent  Le cardon ainsi couvert blanchit et 
s’étiole d’autant plus vite et plus complètement, 
que son enveloppe de paille est plus épaisse  Il ne 
faut lier les cardons que successivement, en don-
nant à leurs chemises de paille des épaisseurs dif-
férentes  Cette précaution est très nécessaire pour 
que les cardons ne blanchissent pas tous à la fois ; 
car, une fois blanchis, ils ne restent pas en cet état ; 
ils pourrissent très rapidement s’ils ne sont consom-
més, et, comme nous l’avons dit, la consommation 
en est très limitée  À l’entrée de l’hiver, on enferme 
dans une cave sèche ou dans la réserve économi-
que quelques touffes de cardons qu’on a eu soin de 
semer assez tard pour qu’ils soient bons à lier vers 
la fin  d’octobre : c’est la provision d’hiver  On se 
garde bien de lier les pieds qu’on destine à porter 
graine l’année suivante ; on les traite comme des 
pieds d’artichaut 

§ XVIII. — Céleri.

Nos voisins de l’est et du nord font plus de 
casque nous de cet excellent légume, dont les pro-
priétés digestives ne sont pas assez généralement 
appréciées en France  À Paris, le céleri n’est guère 
employé que comme assaisonnement accessoire 
dans la soupe grasse et la salade, ce qui ne permet 
pas à sa culture d’occuper un grand espace  Néan-
moins, depuis quelques années, la consommation 
du céleri tend à s’accroître, surtout depuis l’intro-
duction en France d’une excellente espèce connue 
de toute ancienneté en Allemagne sous le nom de 
céleri-rave 

Le céleri est une des productions indigènes de 
notre sol ; on le trouve à l’état sauvage dans les par-
ties humides et marécageuses des départements des 
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Bouches-du-Rhône et du Var ; la na ture l’avait 
doué de toutes les propriétés qui le rendent utde 
comme aliment  Du jeune plant de céleri sauvage, 
transporté dans les jardins et cultivé comme le plant 
obtenu de semis, n’en diffère pas essentiellement  
Sur tout le littoral français de la Méditerranée, le 
céleri sauvage est si bien apprécié, que les paysans 
provençaux le nomment par excellence la bonne 
herbe 

A  — Semis 

La récolte de la graine de céleri n’exige aucun 
soin particulier, et n’est point sujette, comme beau-
coup  d’ autres, à dégénérer par le croisement, parce 
que cette  plante a peu de variétés ; néanmoins, 
on fera bien de ne pas placer les porte-graines 
du céleri-rave trop près de ceux du céleri com-
mun, qui pourraient les faire dégénérer  On sème 
les premiers céleris sur couche sous châssis, à la 
fin de février et dans les premiers jours de mars ; 
les premiers semis en pleine terre se font en avril 
et peuvent être continués jusqu’en juin  La graine 
doit être fort peu recouverte ; il faut entretenir sur 
les semis une humidité constante par de fréquents 
arrosages, même avant que le plant ne commence à 
se montrer, sans quoi la graine ne lèverait pas 

B  — Préparation du sol 

La na ture du terrain sur lequel le céleri croît 
na tu rellement indique pour sa culture un sol fer-
tile, profond et humide, ou très largement arrosé 
s’il se prête trop fa cilement à l’évaporation  Quelle 
que soit sa constitution, on doit le défoncer à la pro-
fondeur de 0 m 60 et le fumer sans parcimonie avec 
du fumier à demi consommé  On laisse le sol ainsi 
remué se rasseoir pendant une semaine ou deux ; 
puis on ouvre des fosses larges de 1m 40 et profondes 
de 0 m 50 ; la terre qu’on en extrait est déposée en 
ados sur les deux bords 

C  — Plantation 

La préparation du terrain en fosses, telle que 
nous l’avons indiquée, est destinée au mode e plan-
tation qui réunit le mieux les conditions essentielles 
de production et d’économie ; chaque fosse reçoit 
trois rangs, l’un au milieu, les deux  autres à 0 m 32 
de chaque côté  Les premiers semis sur couche don-
nent dans les premiers jours de juin du plant hon à 
mettre en place ; les  autres semis fournissent à des 
plantations successives qui se prolongent jusqu’en 
automne, de sorte qu’on peut jouir de cette produc-
tion presque toute l’année 

Dans les jardins de peu d’étendue destinés seule-
ment à une production restreinte, on obtient le 
céleri plus promptement et plus beau, en plantant 
les rangs sans fosse, sur un sol bien engraissé, à la 
distance de 0 m 80 ; mais ce mode de plantation, 
quoique préférable en lui-même, ne serait pas assez 
avantageux pour le jardinier de profession 

D  — Détails de culture 

Le céleri demande beaucoup d’eau à toutes les 
époques de sa croissance ;  lorsqu’il est mis en place 
par un temps sec et chaud, il ne lui faut pas moins 
de trois ou quatre arrosages par jour ; plus il est 
mouillé, plus il atteint promptement la longueur de 
0 m 30 à 0 m 40  Parvenu à cette dimension, on atta-
che toutes les  feuilles de chaque  plante avec un lien 
de jonc ou de paille ; on commence alors l’opéra-
tion essentielle de cette culture, qui consiste à but-
ter le céleri en lui rendant la terre prise, soit sur les 
ados, soit dans les intervalles des lignes  lorsqu’elles 
sont suffisamment espacées  Le buttage ne doit 
laisser à découvert que l’extrémité supérieure des 
 feuilles ; la terre mêlée de fumier ne tarde pas à 
activer la végétation, de sorte qu’au bout de huit 
jours un second buttage devient nécessaire ; il est 
suivi d’un troisième huit jours plus tard, après quoi 
le céleri est bon à récolter  Le sol peut être tout aus-
sitôt disposé pour recevoir une nouvelle plantation 
qui réussira comme la première  Le céleri récolté le 
der nier en automne se conserve très bien à la cave 
dans du  sable frais pendant l’hiver  La culture du 
céleri-rave est la même, à l’exception des buttages 
dont il n’a pas besoin, parce que la partie comes-
tible consiste dans le collet de la  ra cine, tendre et 
volumineux par lui-même sans être butté 

E  — Frais et produits 

La culture du céleri n’a pas assez d’importance 
et n’occupe pas le sol assez constamment pour que 
son compte puisse être bien exacte ment établi, sur-
tout quant aux frais ; le plant s’élève sur des couches 
qui ont servi avant et qui servent après à une foule 
 d’ autres usages: le fumier mis dans les fosses de 
céleri n’est pas épuisé par cette récolte ; on ne lui 
consacre pas non plus des journées en tières de tra-
vail, si ce n’est quelquefois à l’époque des labours et 
des plantations ; les évaluations, même approxima-
tives, sont donc très difficiles à établir 

Quant aux produits, un are de terrain peut rece-
voir en juin, dans 5 fosses, 15 rangées de céleri de 
30  plantes chacune, soit 450 pieds, vendus de 5 à 10 
centimes la pièce à leur maturité ; c’est un produit 
brut de 30 à 35 fr  pour une récolte qui se renou-
velle au moins deux fois dans une saison et qui a 
déjà été précédée d’une ou plusieurs  autres récoltes 
de  plantes potagères plus ou moins productives 

§ XIX. — Laitues.

Il n’existe aucun pays dans le monde où il se con-
somme autant de salades qu’en France, un dicton 
populaire assure que le soldat français ne réclame 
pour nourriture que deux choses : soupe et salade  
Parmi les salades, la laitue tient sans contredit le 
premier rang  La laitue n’est connue en France que 
depuis le règne de François Ier ; les premières graines 
de laitue semées en France avaient été envoyées de 
Rome à Paris, au cardinal d’Estrées, par Rabelais, 
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vers l’an 1540 : les lettres de Rabelais en font foi ; en 
1562 la laitue fut introduite en Angleterre ; avant la 
fin du seizième siècle elle était commune dans toute 
l’Europe 

A  — Choix des espèces 

Aucune  plante potagère n’a varié par la culture 
autant que la laitue  Le choix des espèces à culti-
ver doit être déterminé en partie par la na ture du 
terrain, en partie par le but dans lequel on cultive  
Toutes les laitues montent vite et pomment difficile-
ment dans les sols chauds, trop secs et trop légers ; 
dans les terres fortes et froides, elles poussent avec 
une lenteur désespérante  Le jardinier marchand 
fait choix des espèces les plus avantageuses pour 
la vente : ce sont toujours celles dont la végétation 
rapide laisse le terrain le plus tôt libre pour  d’ autres 
cultures  Les listes suivantes indiquent les meil-
leures variétés de laitues, classées sous les rapports 
qui doivent le plus influer sur le choix du jardinier 

Ces trois variétés ont toutes plus ou moins le 
défaut de monter très souvent avant d’avoir formé 
leur pomme, ou très peu de, temps après l’avoir 
formée ; ce que les jardiniers expriment en disant 
qu’elles ne tiennent pas  La première est de beau-
coup la meilleure sous ce rapport ; les Anglais ne 
cultivent presque pas  d’ autre laitue de printemps 

Ces trois variétés sont les laitues d’été par excel-
lence : toutes trois forment des pommes à la fois 
grosses et tendres, qui se font très vite et montent 
très difficilement ; elles sont donc les plus avanta-
geuses pour le jardinier-marchand  On cultive aussi 
dans les marais les espèces suivantes parmi les lai-
tues d’été :

Ces deux der nières laitues d’été deviennent 
énormes, mais leur saveur est peu recherchée, 
légèrement amère ; elles ne sont réellement bonnes 
qu’à être cultivées en plein champ, comme cela se 
pratique en Angleterre, en Belgique et dans le nord 
de la France, pour la nourriture des porcs qui en 
sont très avides ; aussi, après avoir eu un moment 
de vogue extraordinaire, ces deux laitues ont-elles 

été bannies des jardins pour rester dans le domaine 
de la grande culture  Dans les terrains médiocres, 
surtout  lorsqu’on veut avoir de la laitue mangea-
ble sans se donner beaucoup de peine, on peut 
choisir la laitue rousse de Hollande, la plus rustique 
de toutes, et la laitue blonde paresseuse, qui pourrait 
se nommer aussi laitue des paresseux, puisque, sans 
aucune espèce de soin, livrée à sa végétation na tu-
relle, elle finit toujours par pommer 

Ces laitues n’ont  d’ autre mérite que leur très 
grande rusticité, qui leur permet, moyennant 
quelques abris, de passer l’hiver en pleine terre, 
dans une plate-bande à bonne exposition, et de 
pommer de très bonne heure au printemps  Elles 
conviennent spécialement comme laitues de grande 
primeur sur couche, sous cloche ou châssis (voir Cul-
tures forcées) 

Les maraîchers nomment laitues à couper celles 
qu’on sème fort épais, pour les couper au collet de 
la  ra cine, dès qu’elles ont leur quatrième  feuille  
Toutes les laitues, sans distinction, peuvent être 
traitées ainsi  Deux variétés, la laitue-chicorée et la 
laitue-épinard, sont en outre particulièrement pro-
pres à cette destination ; la laitue-épinard repousse 
du pied et peut être coupée plusieurs fois 

Toutes ces romaines sont bonnes et méri-
tent d’être cultivées ; les plus avantageuses sont la 
romaine verte maraîchère d’été et la grise-maîra-
ichère, qui est d’été et d’arrière-saison  Les Anglais 
cultivent plusieurs variétés de romaine, égales en 
bonté aux nôtres, mais peu connues en France ; la 
brune de Hambourg et la romaine de Kensington 
sont les deux meilleures 

Nous devons une mention spéciale à la romaine 
à  feuille d’artichaut, vulgarisée par M  mathieu de 
dombasle ; elle est tendre et fort bonne ; elle 
devient fort grosse  lorsqu’on a soin de la lier de 
bonne heure ; elle résiste bien aux premières gelées 
blanches, de sorte qu’on peut en manger fort tard 
en automne, avantage que ne possèdent pas les 
 autres romaines d’été  On la mange aussi, cuite 

B  — Semis et repiquages 

Les laitues, quelle qu’en soit l’espèce, se sèment 
en bonne terre de jardin, plutôt légère que forte ; 

Laitues à pommes rondes (laitues proprement dites) 

laitue de printemps 

Laitue gotte
dauphine                                
cordon rouge                          
petite blonde (monte vite)      

graines noires 
graines blanches 
graines blanches 

laitue d’été 

Laitue          
blonde de Versailles               
turque                                    
de Gênes                                 

graines blanches 
graines noires 
graines noires 

Laitue          

blonde de Berni                     
blonde royale                         
blonde trapue                         
blonde de Malte                     
blonde de Batavia                  
chou de Batavia                     

graines noires 
graines noires 
graines blanches 
graines blanches
graines blanches
graines blanches

laitue d’hiver  

Laitue          
de la Passion                          
morine                                    
crêpe ou petite crêpe              

graines blanches 
graines blanches 
graines blanches 

Petite laitue noire                                          graines noires

Laitues à formes allongées (laitues proprement dites) 

Romaine

verte hâtive, de printemps et d’été 
verte maraîchère, d’été 
grise maraîchère (la plus grosse connue) 
rouge d’hiver, peu sensible au froid 
alphange, à  feuilles épaisses 
blonde maraîchère 
blonde de Brunoy 



CULTURES NATURELLES 217TITre IV
la graine doit être fort peu recouverte, surtout si la 
terre est tant soit peu argileuse  On sème à la volée, 
très clair, à moins que la laitue ne soit destinée à 
être coupée à sa quatrième  feuille 

Les laitues à pomme ronde n’ont pas nécessaire-
ment besoin d’être repiquées : elles pomment très 
bien en place comme on le voit par celles qu’on 
laisse de distance en distance sur la planche où 
les laitues ont été semées en pépinière, et qui ne 
présentent aucune différence avec les laitues trans-
plantées  Le plus souvent, les laitues ne se sèment 
point en pépinière ; on se contente de mêler un peu 
de graine de laitue dans les semis d’ oignon ; quand 
le plant est bon à repiquer, on l’éclaircit en en lais-
sant seulement çà et là quelques pieds qui pomment 
sans nuire beaucoup aux  oignons, surtout quand 
on a soin de faire choix des espèces qui croissent 
vite et ne font pas de trop grosses pommes ; elles 
sont enlevées de trop bonne heure pour gêner la 
végétation des  oignons  Les laitues se  plantent en 
quinconce, les plus grosses à 0 m 40, les moyennes a 
0 m 30, et les plus petites à 0 m 20 les unes des  autres  
La principale précaution à prendre consiste à éviter 
de tasser trop fortement la terre ; la  ra cine piv-
otante de la laitue veut plonger fa cilement dans un 
sol pénétrable ; moins elle trouve de résistance, plus 
la végétation de la  plante est vigoureuse et rapide  
C’est pour la même raison qu’on a soin de pailler 
les planches de laitue avec de la li tière sèche ou du 
fumier long, pour empêcher l’eau des arrosages de 
rendre la terre trop compacte 

Les laitues de printemps se sèment en mars, pour 
être repiquées en avril ; les laitues d’été se sèment 
depuis le 15 avril jusqu’à la fin de juillet, pour se 
succéder sans interruption et donner tout l’été du 
plant bon à repiquer, à mesure qu’on récolte les lai-
tues pommées ; les laitues d’hiver se sèment à trois 
ou quatre reprises entre le 15 août et le 15 septem-
bre, pour être transplantées avant la Toussaint et 
passer l’hiver en place ; on les recouvre de paillas-
sons ou de li tière pendant les grands froids qu’elles 
supportent bien, sous le climat de Paris, dans une 
position abritée ; en général, les der nières semées 
et par conséquent les der nières repiquées, ont plus 
de chances pour résister que les laitues qui, mises 
en place trop tôt, sont surprises par le froid dans un 
état trop avancé de végétation 

La laitue à couper, qui ne se repique pas, se 
sème au mois de janvier, sur couche sous châssis  
Quand l’hiver n’est pas rigoureux, on peut semer 
dès le mois de décembre, sur couche sourde, dans la 
bâche économique  Au printemps on recommence 
les semis en plein air sur plate-bande recouverte de 
terreau ; on peut les continuer pendant tout l’été, de 
15 en 15 jours 

C  — Détails de culture 

La laitue mise en place à l’arrière-saison n’a 
besoin que d’un peu d’abri durant les plus mau-
vais jours de l’hiver, et d’un peu d’eau pendant les 

premières sécheresses de printemps  La  ra cine de 
laitue est, après la  ra cine de frai sier, celle que les 
turcs ou vers blancs (larves du hanneton) attaquent 
le plus volontiers  Le mal est sans remède pour les 
laitues d’hiver, parce qu’à l’époque de leur mise 
en place, les vers blancs se tiennent dans le sous-
sol à une profondeur telle qu’on ne peut les y aller 
chercher  Mais quand on façonne le terrain au prin-
temps pour recevoir du plant de laitues d’été, les 
vers blancs qui se tiennent à cette époque de l’an-
née beaucoup plus près de la surface du sol devien-
nent très visibles, parce que leur couleur tranche sur 
le brun foncé de la terre de jardin ; on peut donc, 
avec un peu d’attention, en détruire au moins la 
plus grande partie  Plus tard, si l’on voit une laitue 
languir et se flétrir presque subitement, il ne faut 
pas hésiter à l’arracher ; on trouve presque toujours 
le ver blanc occupé à ronger sa  ra cine  Quelques 
arrosages, d’autant plus fréquents que les laitues 
sont plus avancées dans leur végétation, rendent les 
pommes plus blanches et plus tendres ; les sarclages 
sont inutiles, que le terrain ait été ou non paillé au 
moment de la plantation ; les laitues plantées aux 
distances que nous indiquons s’emparent du ter-
rain assez promptement pour étouffer toute  autre 
végétation 

D  — Culture maraîchère de la laitue romaine 

Les procédés usités par les maraîchers des envi-
rons de Paris pour la culture de la romaine, dont 
la capitale et ses faubourgs consomment des mil-
lions tous les ans, sont peu connus et peu pratiqués 
ailleurs ; nous en devons à nos lecteurs la descrip-
tion abrégée ; les jardiniers qui cultivent à portée 
des villes industrielles ou des villes de garnison 
ne  peuvent faire mieux que de les mettre en pra-
tique : la salade de romaine est celle que le soldat et 
 l’ouvrier préfèrent à toutes les  autres 

Cette culture pourrait à la rigueur prendre place 
parmi les cultures forcées ; mais comme elle se ter-
mine toujours en plein air, bien qu’elle se commence 
avec le secours des moyens artificiels d’accélérer la 
végétation, nous croyons pouvoir la placer ici, sans 
déroger à notre plan 

Les semis de romaines d’hiver se font en trois 
fois, à cinq jours d’intervalle, en commençant au 
4 et finissant au 15 du mois  d’octobre ; ce n’est pas 
qu’on s’attache à ces dates précises avec une exact-
itude superstitieuse ; c’est uniquement parce que, 
presque toujours, sous le climat de Paris, ces épo-
ques coïncident avec une température convena-
ble  Quant à la division des semis en trois fois dif-
férentes, elle est fondée sur le nombre réellement 
prodigieux de romaines que chaque maraîcher 
aurait à repiquer à la fois, s’il semait tout le même 
jour ; car le plant de romaine parvenu au point de 
croissance qui permet de le repiquer, ne peut pas 
attendre ; tout le succès ultérieur de cette culture 
est fondé sur le tact infaillible qui fait reconnaître 
au maraîcher le moment précis où il convient de 
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repiquer la romaine, opération qui doit être enlevée 
le plus rapidement possible 

On n’emploie pour ce mode de culture que deux 
variétés de romaine, la verte hâtive, et la grosse 
romaine grise  Quelque bonne que puisse être la 
qua lité de la terre où l’on doit semer la romaine en 
 octobre, il faut toujours lui incorporer moitié de son 
volume de bon terreau de couches rompues ; pour 
une planche de 10 mètres de long sur un mètre 30 
de large, la couche végétale, étant supposée de 0 m 50 
d’épaisseur, il faut environ trois mètres cubes de ter-
reau, qu’on ne laisse point étendu sur la surface du 
sol labouré ; on le répand au contraire le plus égale-
ment possible avant le labour, puis on le mélange 
exacte ment avec la couche végétale en la labourant  
La planche ainsi préparée est garnie d’autant de 
cloches de verre qu’elle en peut recevoir ; on sème 
sous ces cloches, médiocrement serré ; la romaine 
verte peut être sans grand inconvénient semée un 
peu moins clair que la romaine grise  La graine se 
recouvre très légèrement d’un peu de terre mêlée 
de terreau, tamisée par-dessus ; les cloches sont 
replacées à mesure sur les espaces semés ; on a soin 
que leurs bords entrent de quelques millimètres 
dans le sol pour prévenir l’évaporation  Le plant 
lève au bout de quatre ou cinq jours ; il craint les 
coups de soleil ; on doit avoir soin de l’en pré-
server en couvrant au besoin les cloches avec des 
paillassons  On peut ordinairement commencer à 
repiquer le plant de romaine dix ou douze jours 
après qu’il a été semé ; cette opération est la partie 
la plus délicate de la culture de la romaine d’hiver ; 
les mains adroites des femmes et des enfants la pra-
tiquent avec plus de succès que les doigts rudes 
des hommes ; car rien n’est moins résistant et plus 
fragile que le plant de romaine obtenu sous cloche, 
 lorsqu’on l’arrache pour le repiquer, sept ou huit 
jours seulement après qu’il est sorti de terre 

Les repiquages se font comme les semis, sous 
cloche, sur une terre préparée de la même manière ; 
on a soin de donner aux planches un peu de pente 
au midi  Si l’on craint les attaques des taupes-gril-
lons (courtilières), on enleve toute la terre de la 
planche, comme s’il s’agissait d’ouvrir une fosse 
pour une plantation d’asperges ; on garnit le fond 
et les côtés avec de vieux paillassons, et l’on replace 
la terre qu’on laisse se rasseoir un jour ou deux, 
pour éviter que le plant ne se trouve déchaussé par 
le tassement qu’éprouve toujours na tu rellement un 
sol ainsi remué 

Il y a d’ordinaire de 1 000 à 1 200 plants de 
romaine à prendre sous une cloche ; on peut cal-
culer sur cette base l’espace qu’exigent les repi-
quages  Le plant se repique en lignes, en échiquier, 
à environ 0 m 04 de distance ; chaque cloche con-
serve un espace circulaire vide d’environ 0 m 05 tout 
autour de son bord intérieur ; elle peut admettre 
30 plants repiqués  On compte ordinairement sur 
36 cloches pour recevoir le plant repiqué d’une 
clochée de semis  Les trous pour le repiquage se 

font avec le doigt, en évitant sur toutes choses de 
tasser trop fortement la terre et de froisser le plant 
et sa  ra cine qui n’ont presque pas de consistance ; 
il importe que chaque trou soit assez profond 
pour que la  ra cine ne s’y trouve pas repliée à son 
extrémité inférieure  Les repiquages par ce procédé 
peuvent se faire aussi bien sous châssis que sous 
cloche ; mais si l’on repiquait de cette manière du 
plant élevé en plein air, il ne pourrait manquer d’y 
languir et d’être attaqué d’une maladie particulière, 
connue des jardiniers sous le nom de blanc, ou meu-
nier  Il faut que le plant de romaine repiqué sous 
châssis ou sous cloche ait commencé sa végétation 
dans les mêmes conditions 

Les soins à donner au plant repiqué se bornent à 
couvrir les cloches de paillassons ou de li tière longue 
qu’on déplace pendant le jour, tant qu’il ne gèle que 
modérément  Si le froid devient plus vif, cet abri ne 
suffit plus ; il faut remplir les intervalles des cloches 
avec de bon fumier d’écurie, qu’on retire aussitôt 
que le temps se radoucit, pour le replacer en cas de 
besoin 

Le plant de romaine ne souffre pas sensiblement 
du défaut d’air sous la cloche tant qu’il n’a pas 
pris l’air, et c’est ce qu’on a soin d’éviter tant que 
la chose est possible ; mais il arrive assez souvent 
que le mois de décembre étant doux et humide, le 
plant prend un accroissement tel, sous les cloches, 
qu’il ne saurait attendre le mois de mars, époque à 
laquelle il doit être confié sans abri à la pleine terre ; 
on est forcé dans ce cas de l’endurcir peu à pou en 
soulevant le bord des cloches du côté du midi, afin 
d’y laisser pénétrer l’air extérieur chaque fois que 
le temps le permet  C’est une très grande augmen-
tation de main-d’œuvre, car une fois qu’on a com-
mencé à soulever les cloches par le beau temps, il 
faut continuer, sous peine de voir le plant fondre et 
dépérir 

À mesure que la saison avance, l’intérieur des 
cloches se trouve na tu rellement dégarni par l’en-
lèvement successif du plant qu’on trans plante à dif-
férentes époques, soit sous cloches, soit sous châs-
sis, sur couche froide, tiède ou chaude, afin d’en 
avoir une suite de récoltés non interrompue  On 
 plante ordinairement quatre plants de romaine sous 
une cloche  La romaine sous cloche ou sous châs-
sis ne pourrait pas se fermer, ou, comme disent les 
maraîchers, se coiffer d’elle-même ; on la lie avec un 
brin de jonc  lorsque sa végétation est assez avancée 

La laitue gotte et la petite laitue crêpe peuvent 
être soumises exacte ment au même traitement que 
la romaine ; on en  plante également quatre pieds 
sous une cloche ; on y peut ajouter une romaine au 
milieu 

Le plant de romaine élevé sous cloche peut être 
risqué dès la fin de décembre en plein air à bonne 
exposition ; il réussit quelquefois, mais c’est une 
partie de la récolte sur laquelle on ne peut compter ; 
le reste se  plante d’abord dans les plates-bandes les 
mieux abritées, puis dans tous les carrés du marais, 
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depuis le 15 février jusqu’au 15 avril  On ne doit pas 
négliger, pour ces der nières plantations, de décou-
vrir tout-à-fait le plant plusieurs jours à l’avance, en 
ôtant les cloches d’abord le jour, ensuite jour et nuit 

Les semis sur couche sourde découverte, puis 
sur  simple plate-bande à l’air libre, commencés en 
mars, et renouvelés à dix ou quinze jours d’inter-
valle, fournissent du plant pour continuer la cul-
ture de la romaine en été quand le plant élevé sous 
cloches est épuisé 

Presque toutes les romaines se ferment d’elles-
mêmes ; mais comme pour le maraîcher le temps 
vaut de l’argent, il n’attend pas que les romaines 
soient coiffées na tu rellement ; il leur donne un et 
quelquefois deux liens de jonc, qui forcent leurs 
 feuilles intérieures à blanchir et hâtent le moment 
où elles pourront paraître sur le marché, en cédant 
la place à  d’ autres cultures 

Si l’on tient à conserver pures les bonnes qua lités 
de laitues à pommes rondes et de laitues romaines, 
on réservera pour porte-graines les plus beaux 
échantillons, en choisissant ceux qui se coiffent le 
plus vite, sans avoir besoin d’être liés ; on leur don-
nera de temps en temps quelques arrosages avec du 
jus de fumier étendu d’eau  De toutes les graines, la 
graine de laitue est celle dont les oiseaux sont le plus 
avides ; elle est particulièrement du goût des char-
donnerets contre lesquels il est assez difficile de la 
défendre  On peut, sans inconvénient, un peu avant 
la maturité complète des graines, lever les pieds en 
motte, les trans planter au pied d’un mur, et placer 
au-devant des branches d’arbres (bourrées) qui, 
sans les ombrager trop fortement, empêchent les 
oiseaux d’y arriver 

Nous avons eu recours, pour l’exposé de la cul-
ture maraîchère de la romaine, à l’excellent travail 
de m  poiteau sur le même sujet, publié dans le 
Journal d’Agriculture pratique, tome III, p  57 

E  — Frais et produits 

Les frais de la culture de la laitue sont comme 
ceux de toutes les cultures maraîchères, compliqués 
de frais relatifs à  d’ autres cultures, pour le fumier, 
la main-d’œuvre, l’usage des cloches et des châs-
sis, de telle sorte qu’il est presque impossible de les 
déterminer exacte ment  La laitue à pomme ronde 
demande le même sol et la même quantité d’engrais 
que l’ oignon, à la culture duquel elle est souvent 
associée  Les frais pour dix ares de terrain sont donc 
à peu près représentés par les chiffres suivants :

Ces frais pour dix ares semblent énormes, puis-
qu’ils ne s’élèvent pas à moins de 4 500 fr  pour 
un hectare, si l’on comptait par hectares dans 

la culture maraîchère  Ils ne sont cependant pas 
exagérés, si l’on songe que dix ares de terrain 
admettent 1 500 cloches (15 000 par hectare), ou 
700 mètres courants de châssis vitrés, représent-
ant un capital dont il faut porter en compte, non 
seulement l’intérêt, mais aussi le dépérissement  Il 
est vrai que les cloches et les châssis, de même que 
le fumier et le terreau, servent dans le cours d’une 
année à plusieurs cultures ; il est très difficile d’as-
signer à chacune la part des frais qu’elle doit réelle-
ment supporter  Le maraîcher d’ailleurs ne s’en met 
nullement en peine ; il lui suffit de savoir en gros à la 
fin de l’année ce qu’il a dépensé, et ce qui lui reste, 
quand il lui reste quelque chose 

Dix ares de terre sont divisées en 80 planches, 
dont chacune admet en moyenne 90 pieds de laitue, 
soit pour les 80 planches 7 200, réduits à 7 000 par 
celles qui ne viennent pas à bien  Dans les six mois 
que dure la grande consommation de ce genre de 
salades à Paris, la plantation se renouvelle trois fois ; 
on a donc 21 000 laitues sur 10 ares de terrain ; c’est 
sur le pied de 210 000 par hectare, quantité qui peut 
être portée à 280 000 si l’on continue à cultiver le 
même terrain de la même manière pendant toute la 
saison ; mais c’est ce qui ne se fait presque jamais, 
le sol étant occupé par  d’ autres produits non moins 
avantageux 

21 000 laitues ou romaines, à 2 c  ½ valent     525 f 

Ce produit est donc sur le pied de 5 250 fr  par 
hectare, ce qui laisse, tous frais déduits, 1 750 fr  de 
produit net ; mais cette somme ne représente pas 
la totalité du bénéfice obtenu sur les produits d’un 
hectare de terrain cultivé en laitue, puisque cette 
culture n’occupe le terrain que pendant six mois de 
l’année 

§ XX. — Chicorée.

La chicorée cultivée présente deux espèces tel-
lement distinctes, que beaucoup de jardiniers fies 
regardent comme des  plantes fort éloignées l’une de 
l’ autre, quoique botaniquement parlant, elles soient 
très rapprochées ; l’une porte le nom de chicorée 
proprement dite, l’ autre celui de scarole  Dans 
le nord de la France, de même que dans la Bel-
gique wallonne, la scarole est connue sous le nom 
d’endive  Ces deux  plantes se mangent crues, en 
salade, ou cuites, apprêtées comme des épinards ; 
en France, on fait cuire de préférence la chicorée, 
quoique la scarole soit également bonne  lorsqu’elle 
est cuite  Peu de  plantes potagères sont aussi salu-
bres que la chicorée ; elle possède na tu rellement 
une saveur amère très forte dans la chicorée sau-
vage, à peine sensible dans la chicorée cultivée, sur-
tout  lorsqu’on en mange seulement le cœur étiolé, 
dont la culture a fait presque complètement dis-
paraître l’amertume 

Loyer sur le pied de 300 fr  l’hectare               
Fumier et terreau                                             
Main-d’œuvre                                                  
Frais accessoires                                               

total                    

30
200
50
60

—————
350
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A  — Choix des espèces 

La chicorée frisée, cultivée dans les jardins, offre 
trois variétés principales :

La chicorée de Meaux, longtemps cultivée seule 
autour de Paris ;

La chicorée d’Italie, qui remplace aujourd’hui la 
première ;

La chicorée rouennaise ou corne de cerf, moins 
répandue que les deux  autres 

En substituant, dans la culture en grand, la chico-
rée d’Italie à la chicorée de Meaux, les maraîchers 
des environs de Paris ont fait preuve de discerne-
ment ; le mérite de ces deux variétés, quant au goût 
et à la grosseur des têtes, est à peu près égal ; mais 
la chicorée de Meaux, semée de bonne heure au 
printemps, monte souvent en graine sans vouloir 
pommer, tandis que la chicorée d’Italie, à quelque 
époque qu’on la sème, ne monte pas ; c’est un avan-
tage inappréciable dans la culture maraîchère  La 
chicorée rouennaise est, comme celle de Meaux, 
très sujette à monter  Il ne faut pas semer la graine 
de chicorée nouvellement récoltée, le plant prove-
nant de ces semis aurait deux fois plus de disposi-
tion à monter que celui qu’on obtient en semant 
la graine conservée pendant trois ou quatre ans  
On croit communément que la graine de chicorée 
frisée ne conserve pas au-delà de six ans sa faculté 
germinative ; nous en avons semé très souvent de 
beaucoup plus ancienne, dont pas une n’a manqué  
La même observation s’applique à la graine de sca-
role On cultive principalement deux variété ; l’une, 
connue sous le nom de grande scarole, taie beau-
coup et donne des pommes très volumineuses : c’est 
la plus répandue ; l’ autre qui porte le nom de sca-
role ronde, est aussi bonne, mais un peu plus petite 
que la première, sur laquelle elle a l’avantage d’une 
végétation un peu plus rapide  Depuis quelques 
années, m  marin a obtenu une excellente variété 
de scarole, dont la fleur est blanche ; les fleurs des 
 autres scaroles et celles de toutes les chicorées cul-
tivées sont bleues comme celles de la chicorée sau-
vage dont toutes ces  plantes ne sont que des variétés 
perfectionnées par la culture  On connaît aussi dans 
les jardins d’amateurs une scarole blonde, à  feuilles 
très larges, dite à  feuilles de laitue ; elle ne se recom-
mande par aucune qua lité spéciale ; sa délicatesse 
et sa promptitude à pourrir la font exclure avec rai-
son des cultures maraîchères 

B  — Détails de culture 

La graine de chicorée veut être fort peu recou-
verte ; tout ce qui est enterré un peu trop profondé-
ment ne lève pas  On sème clair en plate-bande 
située dans la partie la plus découvertes la mieux 
aérée du jardin potager  Lorsqu’on veut semer de 
bonne heure au printemps, on ne peut employer 
que de la graine de chicorée d’Italie ; on ne peut 
semer la chicorée de Meaux avant le mois de mai, 
sous peine de la voir monter en graine et se refuser 

absolument à pommer  Les semis en pleine terre se 
continuent tout l’été ; les plus avantageux sont ceux 
qui se font les der niers pendant le mois d’août ; le 
plant qui en provient donnant ses pommes à une 
époque où il n’y a plus ni laitues rondes ni romaines 
pour salades, se vend plus fa cilement et à un prix 
plus élevé  On peut laisser sur les planches des semis 
un nombre suffisant de pieds de chicorée pour les 
garnir ; ces pieds formeront des têtes aussi fortes 
que celles des pieds transplantés  (Pour les semis sur 
couches, voir Cultures forcées )

On trans plante le plant de chicorée environ un 
mois après qu’il est levé ; s’il a été bien traité, il doit 
avoir à cet âge de 0 m10 à 0 m15 de hauteur  La chico-
rée se  plante en quinconce à 0 m 35 en tout sens ; 
 lorsque le terrain est paillé, sa végétation est rapide  
Cette  plante demande beaucoup d’eau jusqu’au 
moment où les touffes semblent assez fortes pour 
être liées  On réunit toutes les  feuilles extérieures 
étalées sur le sol et on les attache avec un brin de 
jonc, de manière à renfermer les  feuilles intérieures ; 
il leur faut 12 à 15 jours pour blanchir  Il ne faut 
lier la chicorée que par un temps sec ; si l’on ren-
ferme de l’humidité dans les touffes, elles pourris-
sent infailliblement  Les arrosages dont la chico-
rée a besoin, après être liée, doivent se donner au 
pied des  plantes avec le bec de l’arrosoir prive de sa 
gerbe : si les têtes étaient mouillées intérieurement, 
comme il arrive quelquefois après de fortes pluies, 
elles pourriraient  Lorsque les premiers froids pré-
coces surprennent les chicorées dans un état très 
avancé, on se contente de les couvrir de paillas-
sons ; mais si leurs têtes ne sont qu’à demi fermées, 
comme la gelée les prenant en cet état les détruirait 
en quelques jours, voici comment on prévient cette 
perte : toutes les chicorées sont liées, quelque soit 
leur volume, puis arrachées et posées la tête en bas 
sur la place où elles ont végété  À moins qu’il ne 
survienne une série de temps froids et pluvieux, les 
chicorées blanchissent très bien dans cette position : 
les têtes sont moins fortes, mais aussi tendres, et au 
total aussi bonnes que si elles avaient achevé de se 
former dans leur position na tu relle  Les chicorées et 
les scaroles d’arrière-saison se conservent très bien 
dans la réserve économique  Les procédés de cul-
ture de la chicorée s’appliquent, sans aucune dif-
férence, à la scarole 

C  — Chicorée sauvage 

Cette  plante, telle que la na ture la produit, telle 
que la grande culture l’obtient en masses pour four-
rage ou pour convertir sa  ra cine en café indigène, 
est admise dans la culture maraîchère  Lorsqu’on 
désire la manger verte, comme salade de printemps 
et d’été, on la sème très serré pour la couper comme 
la petite laitue,  lorsque ses  feuilles ont 0 m 05 ou 0 m 06 
de longueur ; elle forme en cet état une excellente 
salade, un peu amère, mais saine et agréable quand 
on y mêle des tranches de betterave cuite au four  
Cette salade est fort recherchée des Parisiens au 
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printemps ; c’est pour les gens du peuple une sorte 
de médicament autant qu’un aliment 

Le second usage de la chicorée consiste à la con-
vertir en barbe de capucin, nom sous lequel on désigne 
les longues  feuilles étiolées de la chicorée sauvage, 
obtenues par divers procédés qui méritent d’être 
connus, car cette  feuille constitue la plus salubre 
et la moins coûteuse des salades d’hiver  Il s’en 
fait tous les hivers à Paris une énorme consomma-
tion ; elle s’allie fort bien à la mâche et à la bet-
terave cuite  Les jardiniers de Montreuil et de Bag-
nolet, les mieux placés de tous pour cette culture, 
louent à assez bons prix les plus mauvais terrains 
des environs, spécialement les parties graveleuses 
de la plaine qui s’étend entre Montreuil, Vin-
cennes et Saint-Mandé  Ils y sèment au printemps 
de la chicorée sauvage ; ces semis se font très épais, 
et assez tard pour que la chicorée ne monte pas  
En novembre, soit au commencement, soit à la fin 
du mois, selon l’état de la température, on arrache 
avec soin toutes les  plantes avec leurs  ra cines ; ces 
 ra cines sont en général  simples et droites, l’épais-
seur des semis ne leur ayant pas laissé d’espace pour 
s’étendre et se ramifier  Alors, hommes, femmes et 
enfants prennent chaque  plante une à une, et sup-
priment toutes les  feuilles, excepté la  feuille centrale 
naissante qu’il importe de respecter ; cette opéra-
tion se fait avec une promptitude et une dextérité 
merveilleuses ; chaque travailleur, à mesure qu’il a 
effeuillé une  plante, la pose à côté de lui de manière 
à former un tas où toutes les  ra cines sont disposées 
dans le même sens  Quand tout est effeuillé, on en 
forme des bottes d’environ 0 m 20 de diamètre 

Des couches de fumier chaud ont été préparées 
d’avance dans des caves ou dans de vastes carrières 
abandonnées où elles occupent un espace con-
sidérable à l’abri de la lumière et de l’air extérieur ; 
les bottes de chicorée sauvage sont plantées debout 
dans ces couches, très près les unes des  autres  
Au bout de quelques jours, la chicorée pousse des 
 feuilles parfaitement blanches, longues, minces, 
demi-transparentes ; quand elles ont atteint la 
longueur de 0 m 15 à 0 m 20 on retire les  ra cines de 
la couche et on les nettoie pour la vente  Afin de 
ne pas avoir à vendre toute la récolte à la fois, on 
dresse les couches l’une après l’ autre et l’on arrache 
la chicorée successivement, de manière à en avoir à 
vendre tout l’hiver 

Ce procédé serait excessivement coûteux pour 
 d’ autres que ceux qui l’emploient ; mais le fumier 
des couches qui ont donné cette récolte sert ensuite, 
soit pour des couches à champignons, soit pour 
 d’ autres cultures forcées  Quant à la main-d’œuvre, 
cette culture vient à l’époque où les maraîchers sont 
le moins pressés de besogne ; ils sont d’ailleurs les 
gens du monde qui regardent le moins à leur peine 

Les jardiniers qui cultivent dans  d’ autres condi-
tions peuvent se borner au procédé suivant, moins 
coûteux et moins compliqué  Les pieds de chico-
rée préparés comme ci-dessus, sont étendus dans 

une position horizontale, tous du même côté ; on 
les recouvre de lits alternatifs de terre légèrement 
humide, en laissant seulement le collet de la  ra cine 
à découvert  Ces lits doivent être établis comme les 
couches, dans des caves ou des souterrains parfaite-
ment obscurs, à l’abri des courants d’air 

Les pousses nouvelles ne tarderont pas à se mon-
trer 

À Paris, la chicorée ne donne qu’une récolte, 
parce que l’usage veut qu’on vende la barbe de 
capucin avec ses  ra cines ; les acheteurs la préfèrent 
en cet état  Si l’on ne consomme pas en une fois la 
totalité des  feuilles, le surplus gardant ses  ra cines se 
conserve frais deux ou trois jours, avantage qu’on 
perdrait en achetant les  feuilles sans les  ra cines, 
quoique les  ra cines soient sans usage  Mais si l’on 
peut débiter les  feuilles séparément, on obtient deux 
ou trois récoltes successives des mêmes  ra cines qu’il 
suffit de laisser en place sans les déranger  C’est ce 
que font les marins dans les voyages de long cours, 
afin d’avoir de temps en temps un peu de salade 
à distribuer aux équipages  La chicorée disposée, 
comme on vient de le voir, avec des lits de terre, est 
placée à fond de cale dans des caisses sans couver-
cle, posées sur le flanc (  fig  307) 

S’il s’agit d’obtenir ce produit en petite quantité 
pour la consommation d’une seule famille, on dis-
pose tout  simplement dans un coin de cave quelques 
cercles de tonneau posés sur des lits de terre de jar-
din  Les plants de chicorée y sont placés de telle sorte 
que tous les collets des  ra cines soient en dehors des 
cercles, et toutes les  ra cines en dedans  On empile à 
hauteur d’homme les couches successives de  ra cines 
et de terre : la récolte se fait tous les huit jours, très 
commodément, sans déranger les cercles (  fig  308) 

Des soins judicieux de culture et une série de 
semis effectués avec les graines des  plantes les plus 
développées, ont fait obtenir à m  JaCquin (de Paris) 
une variété de chicorée sauvage remarquable par le 
volume extraordinaire de ses touffes et l’ampleur de 
son feuillage ; il est probable que, traitée par l’un 
des procédés décrits ci-dessus, elle donnerait en 

Fig. 307.

Fig. 308.



222 LIV. VIII.HORTICULTURE
hiver une excellente salade de  feuilles étiolées 

§ XXI. — Dent-de-Lion (Pissenlit).

Depuis quelques années, cette  plante recher-
chée de tout temps à l’état sauvage comme salade 
de printemps, est l’objet de soins de culture qui 
peuvent faire espérer de la voir figurer parmi nos 
salades les plus salubres  On avait remarqué que les 
meilleurs pissenlits sauvages étaient ceux dont les 
taupes, dans leur travail souterrain, avaient recou-
vert le cœur d’un et quelquefois de deux décimètres 
de terre ; des pissenlits semés à dessein et recouverts 
d’une couche de 0 m 20 de terre légère au moment 
de leur entrée en végétation, ont donné des  feuilles 
longues, minces, blanches, analogues à la barbe de 
capucin  Pour les avoir en cet état, il faut, dès que la 
pointe des  feuilles se montre au dehors, les couper 
entre deux terres  Nous ne doutons pas qu’en choi-
sissant toujours les graines des plus beaux échantil-
lons et les semant dans le terrain le plus favorable, 
on n’obtienne du dent-de-lion rechargé de terre au 
printemps une salade aussi bonne et moins embar-
rassante à faire croître que la chicorée barbe de 
capucin  La saveur de ces deux salades, que nous 
avons goûtées comparativement, est à peu près la 
même ; celle du pissenlit étiolé est cependant un 
peu moins amère 

§ XXII. — Cresson de fontaine.

On connaît la salubrité proverbiale du cresson 
de fontaine que les revendeuses colportent au prin-
temps dans les rues de Paris en l’annonçant sous 
son antique surnom, la santé du corps  La consomma-
tion toujours croissante de cette  plante, qu’on s’est 
contenté longtemps de cueillir à l’état sauvage dans 
les bassins des sources et le lit des ruisseaux, a fait 
naître l’idée de la soumettre en grand à une culture 
régulière, idée mise d’abord à exécution en Alle-
magne  Aujourd’hui, de vastes cressonières assurent 
l’approvisionnement de la capitale ; nous avons 
fait connaître les procédés de la culture du cresson 
établie depuis 1811 à Saint-Léonard près Senlis 
(Oise), par m  Cardon, maire de cette commune 
(voir tome II, p  160)  Cette culture sort par son 
importance et l’étendue de terrain qu’elle occupe, 
du domaine du jardinage  Elle peut cependant être 
imitée en petit, partout où le moindre filet d’eau 
peut être conduit dans un fossé dont on égalise le 
fond qu’on recouvre de 0 m 05 de bon terreau  Les 
plants de cresson posés  simplement à plat sur le 
fond de ce fossé, s’y en ra cineront d’eux-mêmes  Il 
faut prendre garde d’introduire dans les plantations 
de cresson de fontaine le sium nodiflorum,  plante dan-
gereuse qui ressemble beaucoup au cresson 

§ XXIII. — Mâche.

La mâche (valerianella) indigène en Europe, est 

une petite  plante annuelle très usitée en France 
comme salade ; en Angleterre on la mange aussi 
cuite, hachée comme des épinards  Dans le nord de 
la France on la nomme doucette ; la variété à larges 
 feuilles, la seule qu’on rencontre dans les jardins 
de toute la Belgique wallonne, y est connue sous le 
nom d’oreille de lièvre  Deux variétés de mâches sont 
cultivées dans nos jardins, la mâche commune et la 
mâche d’Italie, dont les  feuilles sont plus larges et 
d’un vert moins foncé  La semence de mâche est 
la plus menue des graines potagères ; il faut avoir 
soin, pour la récolter, de secouer sur un linge, sans 
les arracher, les tiges de la  plante encore verte, car 
les graines mûrissent successivement  Plus tard, on 
arrache avec précaution les porte-graines qu’on 
laisse sécher à l’ombre dans un lieu un peu frais ; on 
les secoue de nouveau pour obtenir le reste de leurs 
graines, dont on perd toujours, de quelque manière 
qu’on s’y prenne, la plus grande partie  Cette 
graine, perdue ou dispersée par le vent, se conserve 
très bien en terre d’une année à l’ autre, aussi est-on 
assuré de retrouver à perpétuité des mâches dans un 
jardin où quelques pieds ont une fois porté graine  
Les semences de mâches conservent pendant bien 
des années leur faculté germinative 

On peut semer des mâches tous les 15 jours, du 
printemps à l’automne, à la volée, parmi  d’ autres 
cultures, quand on n’en veut qu’une petite quan-
tité, ou séparément quand on les cultive pour le 
marché ; elles n’exigent du reste aucune qua lité 
particulière de terrain, aucun soin spécial de cul-
ture  Les semis du mois d’août donnent des mâches 
à cueillir successivement tout l’hiver  Les mâches 
possèdent au suprême degré la propriété de résister 
au froid ; les plus fortes gelées interrompent leur 
végétation, mais elles repartent à chaque dégel  
Le nom de cette salade indique la na ture un peu 
coriace de ses  feuilles quand elle croît sans soin sur 
un terrain médiocre ; elle est au contraire tendre 
et excellente  lorsqu’elle végète sur un bon terrain, 
avec le fumier et les arrosages que réclament toutes 
les  autres salades 

§ XXIV. — Raiponce.

Les  feuilles et la  ra cine de cette jolie  plante bis-
annuelle, indigène en Europe, sont excellentes en 
salade  En Angleterre, où l’on en fait un cas par-
ticulier, la raiponce paraît en outre comme hors- 
d’œuvre sur les meilleures tables, à côté des petites 
raves et des radis  La raiponce, semée trop tôt au 
printemps, monterait en graine à l’automne, et 
périrait immédiatement après ; on ne doit pas com-
mencer à semer avant juillet ; on continue ensuite, 
de 15 jours en 15 jours, jusqu’à la fin d’août  Les 
 ra cines et les  feuilles naissantes forment une excel-
lente salade de printemps  La graine de raiponce 
n’a pas besoin d’être enterrée ; il suffit de l’attacher 
à la terre par un léger arrosage  On accorde rare-
ment un local séparé à la culture de la raiponce ; 
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on l’associe à celle des  autres  plantes potagères ; 
elle profite des engrais et des arrosages qui ne lui 
sont pas exclusivement destinés  Semée sur une vie-
ille couche, la raiponce est plus tendre et meilleure 
qu’en pleine terre, pourvu qu’on l’y sème assez tard 
pour qu’elle ne monte pas avant la fin de l’automne 

§ XXV. — Persil.

De toutes les  plantes potagères employées 
comme assaisonnement, le persil est la plus usi-
tée ; il mérite donc une place spéciale dans le jar-
din potager  Durant toute la belle saison, on se con-
tente d’en avoir quelques bordures qui profitent par 
contre-coup des arrosages destinés à  d’ autres cul-
tures  Mais en hiver, son prix est quelquefois si élevé 
sur les marchés de Paris, que peu de produits de 
cette saison sont plus avantageux pour le jardinier  
Pour avoir en hiver de belles récoltes de persil, on 
sème, plutôt clair que serré, dans la seconde quin-
zaine de juillet, en terrain léger, qu’on arrose de 
temps en temps ; le persil reste souvent plus de 40 
jours en terre sans lever  On soigne ces planches 
au moyen d’un bon paillis et d’arrosages fréquents, 
jusqu’à l’approche des premiers froids  On les cou-
vre alors pendant la nuit avec des paillassons ou de 
la li tière longue qu’on enlève pendant le jour quand 
il ne gèle pas, et même la nuit  lorsque le temps 
est décidément doux et humide  Il faut avoir soin, 
quand on cueille le persil en hiver, de ne pas enlever 
les  feuilles trop petites, ce qui empêcherait les  autres 
de repousser  Nous avons vu souvent, pendant les 
hivers rigoureux, le persil payé à la halle de Paris à 
un prix équivalent à celui des légumes les plus chers 
de cette saison, et trois ou quatre fois plus élevé que 
celui des épinards ou de l’oseille, eu égard à l’éten-
due comparative du terrain consacré à sa culture 

Le persil commun, dont les  feuilles sont sup-
portées sur de très longs pétioles, n’a en sa faveur 
que sa grande rusticité ; le persil à  feuille frisée et le 
persil à larges  feuilles, dont la saveur est la même, lui 
seraient préférés s’ils n’étaient beaucoup plus déli-
cats et plus sensibles au froid  D’ailleurs ce sont de 
 simples sous-variétés, dont la graine reproduit sou-
vent le persil commun  La seule espèce réellement 
distincte est le persil à grosse  ra cine, dont la  ra cine 
charnue, peu employée en France, si ce n’est sur 
notre fron tière du nord, est fort usitée en Belgique 
et en Hollande, comme assaisonnement indispen-
sable pour le poisson 

Toutes les variétés de persil sont bisannuelles ; 
les pieds qu’on destine à porter graine doivent être 
mis à part à l’automne et soignés pendant l’hiver, 
surtout s’ils appartiennent aux sous-variétés sujettes 
dégénérer  En coupant fréquemment les  feuilles du 
persil ordinaire et lui donnant de l’eau en abon-
dance pendant les chaleurs de l’été, on peut le 
maintenir plusieurs années et l’empêcher de mon-
ter ; mais une fois qu’il a porté graine il meurt 

§ XXVI. — Cerfeuil.

Cette  plante annuelle, indigène en Europe, croit 
partout, presque sans soins de culture ; elle monte 
en graine très fa cilement ; il faut la semer en été tous 
les 15 jours si l’on veut jouir sans interruption de 
ses  feuilles, très usitées comme fourniture de salade  
Dans quelques parties de l’est de la France, princi-
palement dans les Vosges et la Haute-Saône, on ne 
mange jamais la soupe grasse en été sans y mêler 
une dose de cerfeuil cru, haché, suffisante pour la 
rendre toute verte  Les semences du cerfeuil doivent 
être fort peu recouvertes ; elles lèvent au bout de 
quelques jours 

On connaît dans les jardins une variété de cer-
feuil à  feuilles frisées, qui dégénère encore plus 
fa cilement que le persil frisé ;  lorsqu’on veut la con-
server, il faut choisir les graines des sujets les plus 
étoffés et les semer très clair à part, dans un endroit 
ombragé, le plus loin possible des planches de cer-
feuil commun  Le cerfeuil et le persil se confond-
ent souvent avec la petite ciguë ( œlhusa cynapium ) 
qui,  lorsqu’elle est peu développée, ressemble beau-
coup à ces deux  plantes ; ses  feuilles sont seulement 
plus aiguës, et d’un vert plus foncé ; la petite ciguë 
est un poison très dangereux ; les planches de cer-
feuil, comme celles de persil, doivent, pour cette rai-
son, être sarclées avec un soin minutieux 

§ XXVII. — Pourpier.

La cuisine, et par une conséquence nécessaire, 
le jardinage, ont presque en tièrement abandonné 
cette  plante que nous ne mentionnons que pour 
mémoire  Sous Louis XIV, le pourpier figurait 
comme légume cuit ou comme salade, sur les meil-
leures tables ; les deux salades du dîner décrit par 
Boileau se composaient :

L’une de pourpier jaune, et l’ autre d’herbes fades,

ce qui semble indiquer que le pourpier com-
mun (porlulaca olereaca) dont la  feuille est verte, était 
regardée comme préférable au pourpier doré (por-
tulaca sativa), le seul qu’on rencontre encore dans 
quelques jardins  Le pourpier est cependant en lui-
même un fort bon légume, aussi sain qu’agréable 
 lorsqu’on le mange cuit à l’étuvée, bien que, comme 
salade, il ne soit pas du goût de tout le monde  En 
Belgique et sur toute notre fron tière du nord, on 
cultive beaucoup le pourpier doré ; Il forme la 
base d’un potage très connu dans tout le nord de 
la France sous le nom de soupe verte  Le pourpier 
commun est passé à l’état de mauvaise herbe dans 
tous les jardins où il a été cultivé ; sa graine très line 
conserve indéfiniment dans le sol sa faculté germi-
native, ce qui le rend indestructible  On ne sème 
le pourpier doré qu’au mois de mai ; la plus petite 
gelée le fait périr ; il n’exige aucun soin spécial de 
culture ; la terre légère lui convient mieux que la 
terre forte 
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seCTIon II. — Légumes- ra cines.

§ Ier. — Carottes.

Parmi tes légumes- ra cines, la carotte tient à juste 
titre le premier rang, tant pour son goût agréable 
que pour son extrême salubrité comme aliment  
Pendant quatre siècles Rome n’a pas eu  d’ autre 
médicament que le chou ; il ne serait peut-être pas 
plus difficile de maintenir la santé publique sans 
 autre secours que celui de la carotte 

La culture a produit un grand nombre de 
variétés de carottes ; des essais récemment renou-
velés prouvent que la carotte sauvage peut, selon 
les terrains et le mode de culture, redevenir sembla-
ble a la plupart des variétés cultivées  Nous n’avons 
pas à nous occuper de celles qui, comme la jaune 
du Palatinat, la rouge et la blanche de Flandre, la 
blanche à collet vert, sont traitées en grande culture 
pour la nourriture du bétail  Les Flamands part-
agent avec leur bétail leur provision de carottes ; 
ils ont un goût si prononcé pour leurs excellentes 
carottes crues, que personne ne résiste à la tenta-
tion d’en arracher quelques-unes en passant le long 
d’un champ  Le fermier,  lorsqu’il sème des carottes 
près d’un chemin, dit tour à tour, en jetant chaque 
poignée de graine : « Voilà pour moi, voilà pour les 
passants  »

La meilleure des carottes jardinières est la toupie 
de Hollande  Les maraîchers de Paris en ont créé 
une sous-variété très supérieure même à son type 
originel ; ils apportent le plus grand soin à n’en 
pas laiser altérer la graine, qui ne tarderait pas à 
dégénérer en  d’ autres mains  Cette graine n’existe 
pas dans le commerce, on ne peut se la procurer 
qu’en s’adressant aux maraîchers  Après la précé-
dente, les meilleures carottes jardinières sont la 
jaune, la blanche de Breteuil, courte et ramassée, 
obtuse par le bout  On a prôné nouvellement la 
carotte violette d’Espagne à chair jaune ; nous lui 
avons reconnu, sous le climat de Paris, deux défauts 
qui s’opposeront longtemps à sa culture en grand : 
elle ne se garde pas et elle est très difficile sur le 
choix du terrain ; mais elle peut devenir précieuse 
pour le midi, elle est tendre et très sucrée 

A  — Choix de la graine, préparation du sol 

Aucun caractère extérieur n’annonce avec 
quelque certitude depuis combien de temps la 
graine de carotte a été récoltée ; on ne peut donc 
l’acheter que de confiance ; passé quatre ans, elle 
ne lève plus  Lorsqu’on la sème au bout d’un an 
seulement, elle lève à la vérité, mais de bisanuelle, 
la  plante devient annuelle, et en conséquence elle 
monte dès la fin de son premier été, ce qui rend les 
 ra cines ligneuses et sans valeur  Le jardinier ne peut 
être parfaitement en sûreté contre l’un ou l’ autre de 
ces deux inconvénients qu’en récoltant lui-même la 
graine de carotte qu’il se propose de semer 

Deux bons labours à la bêche et une bonne 

fumure sont nécessaires pour les semis de carottes  
Les légumes- ra cines en général et les carottes en 
particulier demandent l’engrais le plus animal-
ise possible  Lorsqu’on ne peut leur donner qu’un 
engrais où les substances végétales dominent, nous 
conseillons, d’après notre propre expérience, d’y 
mêler une petite quantité de noir animal, qu’on 
peut se procurer presque partout ; la meilleure 
manière de l’employer consiste àen saupoudrer le 
fumier étendu sur le sol, au moment de l’enfouir à 
la bêche : on trouvera une énorme différence dans 
les produits obtenus avec ou sans addition de noir 
animal 

B  — Semis 

La graine de carotte, surtout celle des espèces 
les plus délicates, est très sujette à nuiler, c’est-à-dire 
qu’après avoir levé, les jeunes  plantes se flétrissent 
et meurent sans cause apparente  On ne doit donc 
pas craindre de semer très serré, sauf à éclaircir plus 
tard ; ce qui, dans tous les cas, est inévitable, la na-
ture et la conformation de cette graine ne permet-
tant jamais, même à la main la plus exercée, de ren-
dre des semis assez parfaits pour qu’il n’y ait plus 
à y retoucher  La graine, dans son état na tu rel, est 
entourée de cils très nombreux qui s’accrochent 
entre eux et empêchent de répandre régulièrement 
la semence ; aussi les jardiniers ont-ils soin de la 
frotter fort et longtemps dans la main pour briser 
les petits crochets et détruire toute agglomération  
Pour ceux qui n’ont pas une grande habitude de ce 
genre de semis, nous conseillons, comme excellente, 
la pratique de mêler la graine avec partie égale en 
volume, de  sable fin ou de terre sèche pulvérisée  On 
sème la carotte en place, à la volée ; il faut recouvrir 
très légèrement la semence et arroser même avant 
qu’elle ne commence à lever, pour en hâter la ger-
mination, parce que beaucoup d’insectes en sont 
avides ; quand elle séjourne trop longtemps en terre 
avant de lever, il n’en reste presque plus ; tout est 
dévoré On peut aussi semer en lignes dont la dis-
tance varie selon le volume des espèces, de 0 m15 à 
0 m 25 ; mais dans ce cas, il est difficile d’empêcher 
qu’en plusieurs endroits les semis ne soient beau-
coup trop serrés dans le rayon, ce qui rend plus dif-
ficile l’opération de l’éclaircissage 

Le meilleur de tous les procédés pour recouvrir 
la graine de carottes, c’est de répandre par dessus 
de bon terreau, à 0 m 02 ou 0 m 03 d’épaisseur ; mais 
on n’en a pas toujours à sa disposition  Dans ce cas, 
un peu de bonne terre franche de jardin, répandue 
le plus également possible sur la graine de carottes, 
produit à peu près le même effet  On commence les 
semis de carottes dès le mois de février, sur plate-
bande bien abritée à l’exposition du midi ; on con-
tinue les mois suivants jusqu’en juin ; les premiers 
et les der niers semis sont principalement destinés 
à donner des carottes qui se consomment à moitié 
de leur grosseur  On sème aussi dès la fin du mois 
d’août des carottes qui doivent passer l’hiver en 
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terre pour donner une récolte de bonne heure au 
printemps  Cette méthode est excellente quand le 
climat ne fait point appréhender des froids exces-
sifs, car la carotte, pourvu qu’elle ait acquis assez 
de force avant l’hiver, ne craint pas les gelées ordi-
naires sous le climat de Paris  Il est bon de donner 
aux planches de carottes semées avant l’hiver, une 
couverture de fumier long, moins pour les pré-
server du froid qu’elles pourraient supporter sans 
cette précaution, que pour activer au printemps 
leur végétation, et rendre la première récolte plus 
hâtive, ce qui, près des grandes villes, influe beau-
coup sur les prix 

C  — Détails de culture 

Les quinze jours qui suivent la levée de la graine 
de carotte sont l’époque critique pour cette cul-
ture ; le jeune plant est souvent détruit presque en 
entier par une petite espèce d’araignée qui multi-
plie prodigieusement, surtout dans les terrains où 
le calcaire domine  Les entomologistes rendraient 
un grand service au jardinage, s’ils trouvaient un 
procédé sûr et fa cile de la détruire  On en diminue 
les ravages au moyen d’arrosages fréquents avec 
de l’eau dégourdie au soleil, ou mieux, mise à une 
température douce en la faisant séjourner dans la 
serre, quand on en a une à sa disposition 

Il faut se hâter d’éclaircir les sentis de carottes 
qui en ont besoin, sans attendre que le plant enlevé 
soit assez gros pour pouvoir être vendu ; le plant 
arraché, même très jeune, peut être repiqué dans 
les endroits trop clairs  Il reprend aisément, pourvu 
que la  ra cine ait été enlevée sans se rompre et qu’en 
la mettant en place on ne replie pas sur elle-même 
son extrémité inférieure, ce qui l’empêcherait de 
profiter  La difficulté d’échapper à ces deux incon-
vénients est la seule qui s’oppose à la culture de la 
carotte par le moyen du repiquage, procédé qui 
serait sans cela beaucoup plus avantageux que les 
semis en place ; mais il ne peut réussir que par des 
soins trop minutieux, qui occasionneraient une trop 
grande dépense en main-d’œuvre 

Dans la culture maraîchère, la carotte toupie de 
Hollande ne reste jamais en terre jusqu’à ce qu’elle 
ait acquis tout son volume ; on la vend par bottes, 
 lorsqu’elle est parvenue à la moitié ou aux trois 
quarts de sa grosseur  Les  autres espèces destinées 
à devenir très volumineuses, sont éclaircies suc-
cessivement à quatre ou cinq reprises différentes  
Celles qu’on enlève ainsi pour faire place aux 
 autres  peuvent déjà paraître sur le marché, en con-
currence avec les toupies de Hollande, quoiqu’elles 
soient d’un goût moins délicat 

La conservation des carottes durant l’hiver est 
très fa cile, pourvu qu’on les préserve des atteintes 
de l’humidité dans une cave ou dans la réserve 
économique  Si l’hiver est très doux, comme cela a 
lieu très souvent sous le climat de Paris, les carottes 
poussent à la fin de décembre ou dans le courant de 
janvier des  feuilles étiolées qui finiraient par rendre 

les  ra cines coriaces et de nulle valeur ; il ne faut pas 
hésiter, dans ce cas, à défaire les tas ou les silos et 
à retrancher le collet de toutes les  ra cines qui com-
mencent à végéter  Dans des silos bien construits, 
semblables à ceux où l’on conserve les pommes de 
terre, les carottes jardinières peuvent se garder d’une 
année à l’ autre sans éprouver aucune altération  La 
carotte toute formée a de nombreux ennemis ; les 
vers, les mille-pieds et plusieurs espèces d’insectes 
aptères, l’attaquent avant l’époque de l’arrachage et 
défient tous les procédés de destruction qu’on pour-
rait essayer contre eux  La larve d’un insecte dip-
tère ronge aussi fort souvent le collet des  ra cines de 
cette  plante  Cet insecte n’est à craindre que pour 
les récoltes de carottes précoces ; les carottes tar-
dives n’en sont jamais attaquées, parce qu’à l’épo-
que où leurs  ra cines commencent à grossir, l’insecte 
qui s’en nourrit a subi sa der nière transformation et 
est passé depuis longtemps à l’état de mouche 

On conserve ordinairement les porte-graines 
dans une jauge à part, pour les mettre en place au 
printemps vers la fin de février, à 0 m 50 de distance 
en tout sens  Les maraîchers des environs de Paris et 
les cultivateurs de la vallée de Saint-Chéron, spé-
cialement adonnés à la culture de diverses graines 
potagères, mettent actuellement en place avant 
l’hiver les carottes destinées à porter graine, avec la 
seule précaution de les couvrir durant les fortes 
gelées ; elles souffrent moins que dans les jauges ou 
à la cave, et donnent de la graine de meilleure qua-
lité  Il ne faut récolter que la graine des principales 
ombelles de chaque tige, quand on tient à conserver 
chaque espèce ou variété de carotte dans toute sa 
pureté 

Ces frais sont moindres en réalité, tant parce que 
le jardinier récolte lui-même la graine de carotte 
dont il a besoin, que parce que l’engrais a déjà 
servi avant d’être applique aux carottes qu’on sème 
rarement sur une fumure neuve  Quant au loyer, 
quoique ce soit sur le pied de 1 000 fr  l’hectare, il 
n’y a pas d’exagération, parce que nous n’enten-
dons évaluer ici que la culture de la carotte prin-
tanière, à laquelle il faut et le meilleur sol et la meil-
leure exposition 

produits 

Le grand avantage de cette culture, sous le 
rapport de son produit en argent, consiste dans 
la précocité  L’évaluation en est pour ainsi dire 
impossible, tant les prix sont variables ; nous don-
nerons comme maximum de production rarement 
dépasse, mais assez souvent atteint, le produit d’un 

Loyer d’un are de terrain                                
Semence                                                           
Engrais                                                             
Main-d’œuvre                                                  

total des frais pour un are       

10 fr

5
25
10

—————
50
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are dans notre propre culture, à Saint-Mandé, en 
1840  Une planche de 10 mètres de long sur 1m 32 
de large, ensemencée en lévrier, a donné succes-
sivement, depuis le 20 mai jusqu’à la fin de juin, 
30 hottes de carottes dont 5 ont été vendues 1 fr  
50 c , 12, 1 fr , et les  autres depuis 30 jusqu’à 80 c  
la botte, en moyenne, 55 c  Le total du produit de 
cette seule planche, très bien placée à l’abri du mur 
en terrasse du cours de Vincennes, a donc été en 
1840 de 26 fr  65 c  Un are contenant 6 planches 
semblables a dû donner, dans les mêmes circon-
stances, 159 fr  90 c  Un hectare de la même cul-
ture aurait rendu 15 990 fr  qui, déduction faite de 
5 000 fr  de frais à 50 fr  par are, laissent 10 990 fr  
de bénéfice net  Mais, dans ce genre de culture, on 
ne compte pas par hectare ; celui qui en a plus de 
deux ou trois ares à la fois, en a trop, en raison de 
la main-d’œuvre interminable qu’il faut dépenser 
pour éclaircir, sarcler, arroser, cueillir, habiller et 
vendre les carottes printanières 

Le prix dépend chaque année de l’état des cul-
tures de petits pois ; quand ce légume manque aut-
our de Paris, la carotte le remplace  Les maraîch-
ers savent très bien prévoir, d’après la température, 
une récolte de petits pois abondante ou médiocre, 
et régler leurs semis de carottes en conséquence  En 
1840, il n’y a presque pas eu de petits pois autour de 
Paris  Partout ailleurs et dans les années ordinaires, 
c’est toujours une très bonne culture qui laisse au 
milieu de la saison la place libre pour une ou même 
deux récoltes  d’ autres légumes 

§ II. — Salsifis et scorsonère.

La culture de ces deux  ra cines est la même, 
ainsi que leur usage alimentaire  Elles offrent une 
particularité qui ne se reproduit dans aucun  autre 
légume- ra cine ; elles restent tendres et continuent 
à grossir sans se dessécher après une première flo-
raison, et n’atteignent leur développement complet 
qu’après avoir porté graine deux fois de suite 

Depuis 25 à 30 ans, les cultures maraîchères qui 
approvisionnent de légumes Paris et nos grandes 
villes du nord, de l’ouest et du centre, jusques et y 
compris Lyon, ont adopté le scorsonère à l’exclu-
sion du salsifis, non pas qu’il lui soit supérieur en 
qua lité, mais parce qu’avec des soins convenables, 
le scorsonère peut donner des  ra cines assez grosses 
pour être vendues dès la première année, tandis que 
le salsifis ne peut réellement être vendu que la sec-
onde année de sa culture  Nous croyons utile de faire 
connaître ici l’excellente coutume des revendeuses 
de légumes à Lyon et dans les  autres grandes villes 
du midi ; elles livrent aux consommateurs les salsifis 
et les scorsonères tout épluchés, ratissés, lavés, prêts 
à être cuits ; elles n’y perdent rien, puisque le temps 
qu’elles y emploient se passerait toujours à atten-
dre les chalands dans l’inaction ; le consommateur 
y gagne, outre un temps précieux, l’avantage de ne 
point acheter les  ra cines gâtées  Quiconque établi-

rait cet usage à Paris y trouverait assurément son 
compte  C’est de cette manière seulement que la 
classe ouvrière de Lyon, si nombreuse et si occupée, 
peut profiter de ce légume dont tant de ménages se 
privent à Paris, faute de temps nécessaire pour le 
préparer 

A  — Préparation du sol, choix de la graine 

Une terre légère, fumée seulement l’année précé-
dente avec un engrais riche en substances animales, 
convient particulièrement au salsifis et au scor-
sonère ; il leur faut un labour profond, surtout au 
der nier,  lorsqu’on ne veut lui laisser occuper le sol 
que pendant une seule saison 

La graine de ces deux  plantes est une de celles 
qui conservent le moins longtemps la faculté germi-
native et qui la perdent le plus fa cilement ; la graine 
de deux ans est rarement bonne ; dans celle d’un 
an, on peut toujours compter sur un cinquième et 
quelquefois sur un quart de graine stérile qui ne 
lève pas  Pour en juger à peu près, on coupe trans-
versalement une vingtaine de ces semences vers le 
milieu de leur longueur et l’on compte celles dans 
lesquelles le germe est apparent  Quant à l’âge 
qu’elles peuvent avoir, nul caractère certain ne per-
met de l’apprécier 

B  — Semis ; détails de culture 

Lorsqu’on peut consacrer au salsifis ou scor-
sonère un terrain d’une assez grande étendue et 
dont le prix de location n’est pas trop élève, on 
sème très épais au printemps afin qu’à l’automne 
de la première année il se trouve environ la moitié 
des  ra cines assez grosses pour être récoltées  Les 
 autres continuent à profiter jusqu’à l’année suiv-
ante  Si l’on sème dans le but de tout récolter dès 
la première année, ce qui est le plus avantageux 
dans les terrains très chers, près des grandes villes, 
il faut semer beaucoup plus clair  Les semis en ligne 
sont préférables aux semis à la volée, cette graine 
étant du nombre de celles qu’il est le plus fa cile 
de répandre uniformément  Dans un bon sol con-
venablement préparé, on peut ne laisser que 0 m15 
de distance entre chaque ligne ; il en faut un peu 
plus dans une terre médiocre  On sème depuis les 
premiers jours de février jusqu’à la fin d’avril ; les 
semis les plus avantageux sont ceux qu’on fait vers 
le milieu de mars  Une fois que la graine lève, elle 
n’exige presque plus de soins de culture ; sa végéta-
tion devient promptement assez vigoureuse pour 
s’emparer totalement du sol et étouffer la mauvaise 
herbe  Lorsque le printemps est sec, on est souvent 
forcé d’arroser plusieurs fois les semis qui ne lève-
raient pas s’ils n’étaient arrosés 

Le salsifis et le scorsonère peuvent rester tout 
l’hiver en terre sans inconvénient ; leur  ra cine ne 
gèle pas, pourvu qu’on ait soin, chaque fois qu’on 
en arrache en hiver, de n’y point laisser çà et là des 
vides et d’enlever par ordre les rangées de  ra cines 
qui se suivent 
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C  — Frais et produits 

La culture du scorsonère est plus avantageuse 
dans une terre de fertilité moyenne et d’un prix 
modéré, que dans les terres de première qua lité qui 
se louent près des villes à des prix exorbitants  Dans 
ces circonstances, les frais répondent à peu près aux 
chiffres suivants :

Produits : environ 3 000 bottes, vendues en moy-
enne au prix actuel, 25 c  la pièce, soit 750 fr  qui, 
deduction faite de 220 fr  de frais, laissent 530 fr  de 
bénéfice net pour deux ans ou 265 fr  par année  La 
culture de ce légume

est en réalité plus avantageuse que ce chiffre ne 
semble l’indiquer, tant parce que le produit se réal-
ise souvent en entier dès la première année, que 
parce qu’elle laisse le terrain libre de bonne heure 
la seconde année et qu’elle exige peu de main- 
d’œuvre  Elle offre de plus très peu de chances de 
perte et peut se traiter fort en grand sans qu’on ait à 
craindre l’encombrement des produits dont le débit 
est assuré dans les villes pendant l’hiver 

§ III. — Navets.

Il n’est pas de  plante potagère plus fa cilement et 
plus profondément modifiée que le navet par le sel 
et le climat  À l’exception de quatre ou ci q variétés 
réelles et persistantes, les différentes sortes de navets 
changent de façon à devenir méconnais sables, d’un 
lieu à un  autre, et ne se reproduisent pas identiques 
par leurs semences  On ne peut regarder comme 
des variétés véritables que le blanc allongé, le navet 
à collet rose du Palatinat, le navet noir d’Alsace, le 
gris de Morigny, le jaune de Hollande, le jaune long 
des États-Unis, récemment importé d’Amérique, et 
le turneps ou rabioule du Limousin, qui constitue 
une espèce tout-à-fait distincte, à laquelle se rat-
tachent tous les navets dont la forme se rapproche 
plus ou moins de celle d’un  oignon  Les  autres 
navets ne sont, à proprement parler, pas même des 
sous-variétés ; ce sont tout  simplement des produits 
accidentels d’une localité particulière ou d’un mode 
spécial de culture ; aussi les désigne-t-on avec raison 
par le nom des lieux où ils ont été obtenus et con-
servés, mais dont ils ne peuvent sortir sans altéra-
tion  Tels sont, aux environs de Paris, le navet de 
Ferneuse, le plus doux des navels à chair ferme, et 
le navet de Claire-fontaine, le meilleur des navets a 
chair fondante ; ni l’un ni l’ autre ne persistent hors 
des territoires de Ferneuse et de Clairefontaine ; 
encore le navet de Ferneuse n’est-il déjà plus ce que 

nous l’avons vu il y a trente ans  On a cherché à 
l’obtenir plus volumineux et il a dégénéré 

A  — Choix de la graine 

On doit attendre la graine de navets au moins 
deux ans avant de s’en servir  Lorsqu’on la sème 
l’année qui suit immédiatement celle où elle a été 
récoltée, les navets montent et n’atteignent pas leur 
grosseur ordinaire  C’est que le navet n’est réelle-
ment pas une  plante na tu rellement bisannuelle ; il 
ne le devient que par la précaution que prennent 
les cultivateurs de le semer à l’arrière-saison, afin 
de porter l’effort de la végétation sur la  ra cine, seule 
partie utile de la  plante  S’il est semé au printemps, 
il redevient annuel et morne avant d’avoir formé sa 
 ra cine, quel que soit l’âge de la graine ; cependant, 
la graine du navet long blanc à collet rose, semée de 
bonne heure au printemps, donne quelquefois de 
bons navets  Il est donc très important pour cette 
culture de s’assurer de l’âge de la graine ; les car-
actères extérieurs ne l’indiquent point avec certi-
tude 

B  — Préparation du sol ; semis 

Les terres fortes ne conviennent point au navet ; 
il ne prospère que dans un sol léger et sablonneux ; 
il peut croître dans du  sable siliceux presque pur 
et même y devenir excellent ; mais alors il lui faut 
une bonne fumure d’engrais substantiel  Les terres 
où le navet croit de préférence n’ont pas besoin de 
labours multipliés et profonds-, un seul labour suivi 
d’un hersage leur suffit 

C  — Détail de culture 

Le navet est un légume trop commun pour que 
le jardinier lui consacre des soins assidus ; une fois 
semé, il ne veut plus qu’être éclairci ; il détruit ordi-
nairement de lui-même les mauvaises herbes qui 
l’environnent, ce qui dispense de le sarcler, à moins 
que, dans le but de l’obtenir très gros, on ne l’ait 
semé fort clair  Le navet parait rarement dans le jar-
din potager ; il est du domaine de la grande culture  
Ceux qu’on destine à l’approvisionnement de Paris 
sont l’objet d’une culture à part, sans mélange avec 
 d’ autres légumes  Lorsque les maraîchers sèment 
des navets, c’est toujours pour utiliser les der nières 
semaines de beaux jours qui précèdent la mau-
vaise saison ; le sol a déjà produit largement de quoi 
payer les labours, l’engrais et le loyer ; il ne reste 
au compte des navels qu’un peu de main-d’œuvre 
pour semer, éclaircir et récolter ; le tout ne compose 
que des tractions de journées de travail  C’est un 
produit qui, comme les der niers épinards, rapporte 
peu, mais ne coûte presque rien 

Le navet possède, à l’exclusion de tous les  autres 
légumes- ra cines, la propriété très remarquable de 
ne pas se détériorer pendant l’hiver, après avoir 
poussé des jets étiolés qu’on utilise comme aliment 
en Angleterre, quoique ce soit, à notre avis, un mets 
détestable  On sait que la pomme de terre et la 

Location de 33 ares (arpent de Paris),  
pour deux ans                                              

Fumier                                                             
Semence                                                           
Main-d’œuvre                                                  

total                    

66 fr

100
24
30

—————
220
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carotte, après qu’elles ont produit des pousses éti-
olées dans les caves où on les garde en hiver, per-
dent toutes leurs qua lités alimentaires ; le navet, 
au contraire, n’en est point sensiblement altéré ; sa 
conservation n’offre de difficulté que sous le rapport 
de l’humidité, dont les atteintes le font pourrir plus 
promptement que les  autres légumes- ra cines 

D  — Frais et produits 

À Clairefontaine, dont presque tout le sol sablon-
neux est consacré aux navets, 50 ares de terrain 
(arpent de Beauce, grande mesure) sont loués 36 fr  ; 
les frais de semences, labours, engrais et récolte, 
ne dépassent pas 100 fr  ; la principale dépense en 
main-d’œuvre consiste dans le temps perdu pour 
conduire les navets à Paris, dont Clairefontaine est 
éloigné de 5 myriamètres ; le tout ne dépasse jamais 
150 fr 

On peut récolter, sur 50 ares, 1 500 bottes de 
navets vendues aux revendeuses à raison de 15 à 
20 c  la botte  C’est un produit de 225 à 300 fr , qui, 
déduction faite des frais, ne laisse pas plus de 100 à 
150 fr  de bénéfice net 

§ IV. — Scolyme d’Espagne.

Cette  plante a tous les caractères extérieurs d’un 
chardon ; elle est connue dans tout le midi de la 
France, et particulièrement aux environs de Mont-
pellier, sous le nom de cardouille  Depuis quelques 
années seulement, on a songé à l’introduire dans 
les jardins comme succédanée du salsifis et du scor-
sonère ; mais ses propriétés alimentaires sont con-
nues et utilisées de toute antiquité  La  ra cine sau-
vage du scolyme d’Espagne, dépouillée de son 
centre ligneux et coriace, se vend par paquets sur 
les marchés de nos villes du midi ; ce centre ligneux 
diminue et finit par disparaître par la culture  Aux 
environs de Toulon (Var), nous avons eu souvent 
occasion de manger des  ra cines de scolyme cul-
tivée ; elles nous ont paru égales aux salsifis et aux 
scorsonères,  lorsque la  plante avait cru dans un ter-
rain frais ou arrosé pendant l’été ; la  ra cine du sco-
lyme venu dans une terre graveleuse et sèche con-
serve, du moins dans le midi, une saveur forte, peu 
agréable, et une consistance fibreuse et coriace  Le 
scolyme tient également bien partout avec de l’eau 

On sème le scolyme en mai et juin ; semé plus 
tôt, il monte immédiatement, et sa  ra cine n’est plus 
mangeable ; cependant, même dans le midi, toutes 
les  plantes ne montent pas la première année ; les 
graines récoltées sur les pieds qui ne portent graine 
qu’au bout de deux ans ne peuvent manquer de 
donner naissance à des  plantes régulièrement bis-
annuelles, tandis que, dans son état actuel, une 
planche de scolyme contient toujours des pieds 
annuels en majorité, un assez grand nombre de 
pieds bisannuels, et enfin des pieds vivaces  La cul-
ture du scolyme d’Espagne est la même que celle 
du salsifis et du scorsonère, sauf l’époque des semis, 

parce que les graines confiées trop tôt à la terre 
donnent presque toutes des  plantes annuelles, qui 
montent en graine avant d’avoir formé des  ra cines 
mangeables

Le scolyme d’Espagne préfère à tout  autre sol 
une terre légère et profonde ; mais il peut égale-
ment bien réussir dans une terre forte, pourvu qu’il 
soit abondamment arrosé pendant l’été  Quoique 
ce légume soit une production des pays chauds, il 
ne craint pas les hivers ordinaires sous le climat de 
Paris ; il suffit de le couvrir de li tière pendant les plus 
grands froids ; il est fa cile de prévoir que,  lorsqu’il 
se sera multiplié assez longtemps par ses graines 
récoltées dans nos départements septentrionaux, il 
deviendra tout aussi rustique que le scorsonère qui, 
comme lui, nous est venu d’Espagne, et qui pour-
tant passe l’hiver en terre sans être altéré par la 
gelée  La Société royale d’horticulture entretient, 
depuis deux ans, une planche de scolyme dans son 
jardin d’essai au Luxembourg ; les  plantes sont dev-
enues très vigoureuses, mais la tige, toute hérissée 
d’aiguillons très piquants, nous a paru fort difficile 
à manier et les jardiniers n’y touchaient qu’avec 
répugnance  Les cuisinières, du reste, ne consenti-
raient pas volontiers à acheter une  ra cine dont la 
préparation est d’une longueur désespérante et qui, 
pour le goût, ne surpasse pas le salsifis  Il faudrait 
que la culture produisît une variété complètement 
comestible pour que ce légume pût être générale-
ment accepté à Paris  Quelques-uns des auteurs 
qui ont écrit sur la culture du scolyme d’Espagne 
recommandent de le semer en lignes espacées entre 
elles de 0 m 50, et de l’éclaircir ensuite de manière à 
ce que les  plantes se trouvent à 0 m 25 l’une de l’ au-
tre dans les lignes  Un tel espacement, dans une 
bonne terre ordinaire de jardin, a pour résultat de 
faire croître des  ra cines longues et grosses comme 
des panais ; elles ne sont jamais aussi délicates que 
 lorsqu’en semant plus serré on ne permet pas aux 
 ra cines de dépasser le volume ordinaire des salsi-
fis  Dans ce but, il faut semer, soit en lignes, soit à 
la volée, assez clair pour que le plant se développe 
promptement ; quinze ou vingt jours après qu’il est 
levé, on l’éclaircit pour que chaque  plante ait seule-
ment un espace de 0 m 20 en tous sens  Le scolyme 
d’Espagne n’est pas encore aussi répandu dans nos 
jardins qu’il mérite de l’être  Nous avons vu dans le 
midi les médecins l’ordonner aux convalescents, qui 
s’en trouvaient fort bien 

Quelques essais, dans le but de s’assurer de la 
conservation des  ra cines du scolyme, ont donné des 
résultats satisfaisants ; des caisses ont été remplies 
de bottes de ces  ra cines avec un peu de  sable frais ; 
les  ra cines ont très bien supporté une assez longue 
traversée pendant la saison la plus défavorable de 
l’année 1841 

§ V. — Fenouil.

Les  feuilles et les tiges de cette  plante meurent 
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tous les ans après avoir fleuri et porté graine ; la 
 ra cine seule est vivace  Le fenouil est originaire 
d’Espagne, mais na tu ralisé de temps immémorial 
dans le midi de la France, où il se rencontre dans 
tous les lieux incultes  Il croit également dans toute 
espèce de terrains, même au milieu des pierres, mais 
il ne prend tout son développement que dans une 
terre profonde et substantielle  Le fenouil infeste 
souvent les prairies de la Basse-Provence, au bord 
de la Méditerranée, au point de donner à leur foin 
une forte odeur d’ams, qui en diminue beaucoup la 
valeur  On le recherche dans tous nos départements 
du midi pour la nourriture des lapins ; il donne à 
leur chair une saveur fort agréable 

La culture du fenouil est fort  simple ; il se sème 
au printemps, aussitôt après les gelées, et se trans-
plante un mois plus tard, en terre ordinaire de jar-
din ; plus elle est fraîche et profonde, plus le fenouil 
y prospère  On ne cultive guère le fenouil en France 
que pour ses graines, qui sont employées a quelques 
usages domestiques et fort usitées dans la médecine 
vétérinaire  En Italie, on mange les tiges du fenouil 
coupées avant la floraison  Plus la  plante a été 
arrosée, plus ses tiges sont grosses et charnues  Elles 
peuvent se manger apprêtées comme les cardons ; 
les Italiens les préparent comme du macaroni, avec 
du fromage parmesan  Les Anglais font servir les 
 feuilles de fenouil hachées à l’assaisonnement de 
certains poissons ; ils les emploient aussi comme 
fourniture de salade  De quelque manière qu’on 
veuille apprêter les tiges de fenouil, il faut toujours 
commencer par les faire blanchir dans l’eau bouil-
lante et par jeter la première eau, pour leur enlever 
l’excès de saveur aromatique qui les rend désa-
gréables à beaucoup de personnes en France  C’est 
toujours un aliment très échauffant, dont l’usage 
fréquent serait nuisible aux estomacs qui n’y sont 
point accoutumés 

Nous avons voulu nous assurer si le fenouil cul-
tivé en Italie comme  plante fourragère constituait 
une espèce ou une variété différente du fenouil sau-
vage Les deux graines semées comparativement ont 
donné des  plantes sans différence appréciable 

§ VI. — Radis.

Les différentes variétés de radis se rangent en 
deux divisions na tu relles, dont l’une comprend les 
radis proprement dits dont la  ra cine a la forme 
du turneps, l’ autre les petites raves dont la  ra cine 
a la forme du navet long  Les radis et les petites 
raves sont originaires de la Chine, d’où ils ont été 
apportés en Europe à la fin du Moyen-âge ; on a 
des traces de leur culture en Angleterre dès l’an-
née 1584, époque à laquelle leur introduction en 
Europe n’est pas représentée comme récente  Les 
principales variétés de radis cultivées en France 
sont le rose commun, le blanc commun, le blanc 
hâtif de Hollande, le rose demi-long de Metz, le vio-
let et le jaune à chair blanche, assez rare dans nos 

jardins  Le rose commun est le plus généralement 
préféré ; le rose demi-long de Metz est très répandu 
depuis quelques années 

Le radis est peu difficile sur le choix du terrain, 
un sol ferme et un peu frais est celui qui lui convient 
le mieux  Lorsqu’on le sème en terre légère, il est 
bon de comprimer fortement le sol en y passant le 
rouleau ; si l’on n’opère que sur un terrain de peu 
d’étendue, on peut se contenter de le piétiner le plus 
également possible avant d’y répandre la graine de 
radis qui doit être très légèrement recouverte  On 
sème des radis tous les huit jours pendant la belle 
saison, à partir du mois de mars ; il ne faut leur 
ménager ni le fumier ni les arrosages si l’on tient 
à les avoir tendres et pleins ; leur qua lité dépend 
surtout de la rapidité de leur croissance  Les semis 
d’été doivent être faits dans un endroit ombragé : 
les radis trop exposés au soleil d’été se fendent vers 
la hase et se vident à l’intérieur ; en cet état ils ne 
sont plus mangeables 

Les principales sous-variétés de la petite rave 
sont la rose, la blanche et la violette ; une terre 
légère leur convient mieux qu’aux radis ; le sol où 
on les sème n’a pas besoin d’être comprimé 

La der nière récolte des radis et des raves semés 
en automne peut être arrachée et mise en jauge 
pour passer l’hiver ; ils se conservent fort bien par 
ce procédé, moyennant une légère couverture pen-
dant les grands froids  En Angleterre, on les place à 
la cave dans du  sable frais  Mais en France, les radis 
sont toujours à si bas prix en hiver et il est toujours 
si fa cile de les forcer en toute saison, qu’ils ne valent 
pas la peine qu’on prendrait à les conserver  (Voir 
Cultures forcées )

Les Anglais ont longtemps fait usage des jeunes 
 feuilles de radis cuites apprêtées comme des 
épinards ; ils les mangent encore crues en salade, 
soit seules, soit mêlées à des mâches ou à du cres-
son Ils tirent aussi parti des graines vertes du radis: 
elles sont confites au vinaigre avec leurs cosses à 
demi formées ; on les em-ploie en cet état comme 
des câpres 

Les missionnaires français ont introduit ré-cem-
ment de la Chine un gros radis violet de la grosseur 
des navels longs ordinaires: ce radis est excellent ; il 
se mange cru ou cuit, apprête comme les navets  Il 
convient pour les semis d’automne  En 1839, le cap-
itaine Geoffroy a aussi rapporté de Chine un excel-
lent radis d’automne désigné sous le nom de radis 
blanc à  feuilles longues  Sa  ra cine tourne prompte-
ment et ressemble à une toupie renversée ; la  feuille 
est presque en tière, étroite et allongée, la chair fine 
et légèrement piquante  Le radis rose d’hiver, du 
même pays, propagé par l’abbé Voisin, a les qua-
lités du radis noir commun, mais plus perfection-
nées, il devient moins gros  Nous recommandons 
très spécialement ces deux der nières espèces aux 
amateurs 

On désigne improprement sous les noms de radis 
noir, radis gris, gros radis ou radis d’hiver, le rai-
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fort cultivé, grosse  ra cine qui se garde aisément tout 
l’hiver dans du  sable frais  On mange les raiforts 
crus comme les radis dont ils ont le goût ; ils ne con-
viennent qu’aux estomacs robustes  Le raifort cul-
tivé ne doit pas être semé avant le mois de juin ; 
semé plus tôt, il monterait en graine et sa  ra cine 
ne serait plus mangeable  Les semis ne peuvent se 
prolonger au-delà du mois d’août ; semé plus tard, 
le raifort n’aurait pas le temps de former sa  ra cine 
avant l’hiver 

Il ne faut pas confondre les diverses variétés 
du raifort cultivé, avec le raifort sauvage, à  ra cine 
longue, jaune au dehors, blanche à l’intérieur  
d’une saveur très âcre, qui cependant est du goût 
de quelques amateurs et se rencontre dans quelques 
jardins ; le raifort sauvage se plaît sur le bord d’un 
fossé traversé par un filet d’eau vive  On l’emploie 
râpé, réduit en pulpe, avec du vinaigre, pour rem-
placer la moutarde ; aussi porte-t-il dans le nord et 
l’est de la France les noms de moutarde d’Allemagne et 
de moutarde de capucin 

§ VII. — Panais.

Les usages de ce légume sont assez restreints en 
France ; on en fait encore une assez grande con-
sommation en Bretagne, où le panais s’accommode 
à l’étuvée comme la carotte  Aux environs de Paris, 
le panais est fort peu cultivé, parce qu’on le fait 
seulement servira donner du goût au bouillon gras  
Cependant le panais,  lorsqu’il n’est encore que de 
la grosseur du doigt, n’a pas cette saveur fortement 
aromatique et excessivement sucrée qu’il contracte 
en vieillissant et que peu de personnes trouvent de 
leur goût ; il n’a pas à cet âge un goût beaucoup 
plus fort que la carotte ; il est, comme la carotte, 
salubre et de fa cile digestion 

Les semences de panais ne sont pas toujours fer-
tiles ; on doit, pour cette raison, semer épais, sauf à 
éclaircir plus tard  La graine ne doit pas être trop 
profondément enterrée ; il faut cependant qu’elle 
soit exacte ment recouverte, sans quoi elle ne lève 
pas ; le meilleur mode de semis, pour échapper à cet 
inconvénient, consiste à semer en rigoles de 0 m 03 
de profondeur, qu’on remplit de bon terreau 

Les meilleurs panais cultivés viennent des îles de 
Jersey et Guernesey ; les jardiniers anglais ne man-
quent jamais de tirer de ces îles la graine de panais 
dont ils ont besoin  On cultive dans ces îles le panais 
long, le seul généralement répandu en France, deux 
 autres variétés longues, le panais coquin et le panais 
de Lisbonne, et une variété courte qui a la forme et le 
volume de la carotte-toupie de Hollande  Cette der-
nière est la meilleure de toutes quand on se propose 
de manger les panais à demi formés  Nous enga-
geons les amateurs français à en essayer la culture ; 
ils auront un bon légume de plus dans leurs jardins 

Le panais long de Guernesey parvient quelque-
fois à la longueur de 1m 33 ; on en voit souvent du 
poids de 2 kil  à 2 kil  500 gr  Lorsqu’on veut obte-

nir des panais de ce poids et de ce volume, il faut les 
semer dans un sol riche, profond et bien défoncé  
Les semis se font dans les premiers jours de mars ; on 
éclaircit six semaines après, pour laisser les  plantes 
espacées entre elles de 0 m10 à 0 m15 dans les lignes  
Lindley conseille de laisser au premier éclaircissage 
deux  plantes à chaque place et d’en supprimer une 
 lorsque, sans avoir toute sa grosseur, elle peut pour-
tant déjà être utilisée 

Le panais cultivé a sans doute pour origine le 
panais sauvage  Des essais récents ont fait connaître 
la possibilité d’obtenir des graines du panais sau-
vage des  ra cines mangeables  Les graines de panais 
sauvage semées au mois d’août avaient déjà donné, 
au mois de mars de l’année suivante, des  ra cines 
dont la récolte s’est prolongée jusqu’au mois de 
mai  Cette nouvelle variété parait avoir la propriété 
remarquable de continuer sa végétation pendant 
l’hiver, de manière à permettre à la  plante semée 
très tard de former ses  ra cines en dépit du froid  
Ces faits ne reposent encore que sur un trop petit 
nombre d’expériences ; ils ont besoin d’être vérifies 

§ VIII. — Pommes de terre.

Quoique la pomme de terre appartienne 
essentiellement à la grande culture, une place doit 
cependant lui être réservée dans le jardin potager ; 
nous n’avons à nous occuper ici que de la culture 
des espèces de pommes de terre que nous nom-
merons jardinières  Rarement ceux qui cultivent 
la pomme de terre en plein champ lui accordent 
assez de soins pour l’obtenir mûre de très bonne 
heure  Cependant, comme les premières pommes 
de terre se vendent toujours très bien, ils apportent 
au marché des tubercules à demi mûrs, qui ne sont 
pas toujours sans danger pour la santé publique  
La culture jardinière de la pomme de terre a pour 
but de parer à cet inconvénient ; comme emploi du 
sol, elle ne peut offrir quelque avantage qu’autant 
qu’elle donne les produits les plus précoces possi-
bles  Le jardinier fait choix, pour cette raison, des 
variétés les plus hâtives, et il ne néglige rien pour 
en accélérer la végétation  Les pommes de terre jar-
dinières les plus hâtives sont, dans l’ordre de leur 
précocité :

La naine hâtive 
La marjolin (kidney early des Anglais) 
La pomme de terre petit-œil (pink eye) 
La shaw 
Le doigt de dame 
La fine hâtive 

On peut aussi  planter de bonne heure pour suc-
céder aux précédentes comme pomme de terre 
d’été, la pomme de terre aux yeux bleus, de Bel-
gique, la meilleure de toutes ; elle est mûre au 
milieu de juillet 

Les amateurs qui tiennent à avoir tout l’hiver 
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pour la table les meilleures pommes de terre pos-
sibles, doivent accorder tous les soins de la culture 
jardinière aux trois espèces ci-dessous, toutes trois 
également bonnes :

Jaune plate de Hollande, dite langue de bœuf 
Vitelolle ou videlotte de Paris 
Cornichon de terre, ou corne de chèvre de Bel-

gique 

La naine hâtive, la marjolin et le doigt de dame, 
ont sur toutes les  autres l’avantage d’occuper très 
peu d’espace, de prendre peu de développement et 
de pouvoir se  planter très serrées, soit en touffes, 
selon l’usage des environs de Paris, soit en lignes, 
selon l’usage d’Angleterre 

Pour obtenir des pommes de terre mûres de 
très bonne heure, on  plante des tubercules entiers 
dans du terreau, sur couche tiède, à fleur de terre, 
et l’on pose des cloches par-dessus  Les jets nom-
breux que ces tubercules donnent en quelques 
jours, sont détachés et traités comme des boutures  
On les met en place à bonne exposition, dans une 
position presque horizontale qui ne laisse dehors 
que l’extrémité supérieure ; le reste est recouvert 
seulement de quelques centimètres de terre  Le sol 
où l’on  plante ces boutures ne doit point avoir été 
récemment fumé ; les produits, moins abondants 
que ceux qu’on obtiendrait sur une fumure récente, 
seront beaucoup plus hâtifs, par conséquent plus 
avantageux pour la vente  De plus, ils atteindront 
promptement leur parfaite maturité ; ils n’auront 
point cette saveur vireuse qu’on remarque chez 
toutes les pommes de terre livrées trop tôt à la con-
sommation ; ils pourront aisément paraître sur le 
marché depuis la fin de mai jusqu’à la fin de juin 

Les Anglais font un cas particulier des pommes 
de terre récemment récoltées ; ils les préfèrent de 
beaucoup, pour l’usage de la cuisine, aux espèces 
d’arrière-saison conservées pour la consommation 
d’hiver  Voici par quel procédé ils se procurent tout 
l’hiver des pommes de terre à l’état frais 

On choisit de très gros tubercules réservés à des-
sein parmi ceux des espèces les plus précoces ; on 
les enterre à la profondeur de 150, dans une terre 
parfaitement sèche, à l’abri de toute infiltration 
d’humidité ; on foule fortement la terre pour ôter 
tout accès à l’air extérieur et empêcher les pommes 
de terre enfouies d’entrer en végétation  Vers le 
milieu de juillet de l’année suivante, on déterre ces 
tubercules et on leur ôte à chacun tous leurs yeux, 
à l’exception d’un seul réservé à égale distance des 
deux extrémités  On les  plante en cet état dans une 
terre plutôt sèche qu’humide, dans une plate-bande 
à l’exposition du midi ; cette plate-bande ne doit 
point être fumée  On a soin que l’œil unique laissé 
à chaque tubercule soit tourné en dessus ; ils se pla-
cent, selon leur volume, à 0 m 20 ou 0 m25 les uns des 
 autres, à quelques centimètres seulement de profon-
deur  À mesure que la tige se développe, on doit la 

butter solidement, car sa végétation est rapide, et 
si le vent la détruisait, l’opération serait manquée  
Vers la fin  d’octobre, les jeunes tubercules auront 
déjà la grosseur d’un œuf de pigeon  Il n’y aura 
plus qu’à couvrir les  plantes de li tière longue et plus 
tard de fumier chaud pour les préserver des gelées  
Les tubercules continueront à grossir ; on pourra 
les récolter successivement tout l’hiver ; ils auront 
exacte ment le même goût que les pommes de terre 
précoces récoltées dans leur saison na tu relle 

Dans les comtés du sud de l’Angleterre, on sème 
les pommes de terre précoces à l’arrière-saison, à la 
même époque que les céréales d’hiver ; on les cou-
vre comme des artichauts pendant la mauvaise sai-
son ; elles passent ainsi fort bien l’hiver ; leurs tuber-
cules sont mûrs dès les premiers jours de mai  Le 
climat du sud de l’Angleterre est à peu près celui de 
la vallée de la Loire ; à partir de cette vallée, il n’est 
pas douteux que dans tous nos départements mérid-
ionaux la pomme de terre ne puisse être traitée de 
la même manière dans les jardins 

En Provence, on a reconnu par expérience la 
possibilité d’obtenir dans les terres arro sables deux 
récoltes de pommes de terre précoces dans la même 
année, en semant immédiatement les tubercules 
récoltés au mois de juin  (Pour la culture en grand 
de la pomme de terre, voir tome I, page 425 )

§ IX. — Oxalis crenata.

Les Péruviens cultivent de toute antiquité l’ox-
alis crenata comme  plante alimentaire ; ses  feuilles, 
d’une acidité agréable, très peu différente de celle 
de l’oseille, se mangent de la même manière et 
quelquefois aussi en salade, mais avec de   l’huile 
et du sel seulement, sans addition de vinaigre ; 
ses tubercules se mangent apprêtés comme des 
pommes de terre 

L’oxalis crenata, quoique déjà parfaitement na tu-
ralisée en Europe, n’a pas encore pris dans nos 
potagers la place qui lui reviendra peut-être un 
jour ; on n’a pas le der nier mot de cette culture  Ce 
qui permet d’en attendre beaucoup dans l’avenir, 
c’est sa disposition na tu relle à dévier de son type 
primitif, disposition qui,  lorsqu’on pourra la mul-
tiplier de ses graines mûries en Europe, doit don-
ner lieu à de nombreuses variétés parmi lesquelles 
il s’en trouvera sans doute chez qui disparaîtront les 
défauts de celle qu’on connaît actuellement dans 
nos jardins 

On  plante l’oxalis crenata à un mètre de distance 
en tout sens, en terre légère, mais substantielle, 
exempte autant que possible de pierres et de gra-
vier  Dans les départements au sud de la vallée de 
la Loire, on peut la mettre en place au printemps 
aussitôt que les gelées ne semblent plus à craindre ; 
au nord de cette vallée, il vaut mieux l’avancer en 
la plaçant sur couche tiède, vers le milieu de mars ; 
comme un ne pourrait la  planter à demeure à l’air 
libre avant le mois de mai, les tubercules, très lents 
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à se former, seraient surpris par le froid, et la récolte 
serait nulle  Les tubercules hâtés sur couche don-
nent une multitude de tige qu’on peut détacher 
pour les  planter isolement comme des boutures  
À mesure qu’elles se ramifient, il faut les éten-
dre sur le sol et les charger de terre, en ne laissant 
dehors que l’extrémité de chaque pousse ; elles se 
redressent en continuant à croître dans des direc-
tions divergentes ; on continue à les butter de 15 
en 15 jours, jusqu’à la fin du mois d’août  Alors la 
 plante emploie sa sève à former ses tubercules et ses 
tiges ne s’allongent presque plus  C’est pour pou-
voir recevoir ces buttages réitérés que cette  plante, 
d’abord fort petite, a besoin d’un si grand espace ; 
si le sol lui est favorable, tout le terrain finira par 
être couvert de huttes coniques se touchant par 
la base et pleines de tubercules d’oxalis crenata  On 
en obtient communément de 500 à 600 pour un ; 
cette production extraordinaire peut, dans des cir-
constances particulièrement favorables, être portée 
jusqu’à 1 800 fois la semence ; aussi, dans la grande 
culture, l’oxalis crenata peut-elle être appelée à rendre 
de très grands services, si l’on peut parvenir à créer 
une variété dont les tubercules soient plus gros, plus 
précoces, et qui exige moins de main-d’œuvre pour 
sa culture 

Considérée comme légume- ra cine, l’oxalis cren-
ata si un tubercule aussi bon et aussi salubre que 
la pomme de terre dont il s’éloigne par une saveur 
particulière, mais agréable  Ceux qui trouvent son 
acidité trop prononcée peuvent le faire d’abord 
blanchir dans l’eau bouillante pour l’en debar-
rasser  Les tubercules d’oxalis crenata peuvent rece-
voir autant d’assaisonnements divers que la pomme 
de terre  La couleur des tubercules d’oxalis crenata 
n’est pas persistante ; souvent, après avoir semé 
seulement des tubercules jaunes, couleur nankin, 
on en trouve à la récolte un grand nombre de par-
faitement blancs ; ils ne diffèrent en rien des jaunes 
quant à la qua lité 

Comme les tubercules d’oxalis crenata ne commen-
cent à se former en terre que fort tard en automne, 
il est bon de les y laisser le plus longtemps possi-
ble ; tant que l’état de la température ne donne pas 
lieu de craindre de fortes gelées, ils profitent dans 
le sol  Une fois arrachés, ils se conservent aisément 
dans une cave saine, si on a soin de les stratifier dans 
du sablé sec ; ils passent ainsi très bien l’hiver sans 
altération 

§ X. — Topinambour.

Lorsqu’on a goûté sans prévention cet excellent 
tubercule, analogue pour le goût aux fonds d’arti-
chauts avec lesquels un aveugle, jugeant seulement 
d’après la saveur, pourrait fa cilement les confon-
dre, on s’étonne que son usage soit si peu répandu  
Le topinambour parait en assez grande quantité 
au printemps sur les marchés des petites villes de la 
Basse Provence ; il s’y vend communément au prix 

très modique de 10 à 15 c  le kilogr  ; il n’est acheté 
que par les pauvres gens 

Un motif, assez plausible du reste, fait exclure 
cette  plante de beaucoup de jardins ; c’est la dif-
ficulté de s’en débarrasser ; une fois qu’elle s’est 
emparée du terrain, il semble que ce soit à perpé-
tuité ; le moindre fragment de tubercule suffit pour 
la reproduire ; rien n’égale l’énergie et la ténacité 
de sa végétation La culture du topinambour est 
la même que celle de la pomme de terre ; si l’on 
peut lui accorder un bon terrain largement fumé, il 
peut donner d’énormes produits ; livré à lui-même, 
sans soins de culture, dans le coin le plus stérile du 
jardin, il viendra toujours, et donnera une recolle 
pas sable, là où nulle  autre  plante utile ne saurait 
végéter  Nous avons dû mentionner le topinam-
bour à cause de toutes ses qua lités recommandables 
comme  plante potagère, et parce qu’il nous sem-
ble mériter une place parmi nos légumes- ra cines ; 
du reste, de même que la pomme de terre, c’est 
une  plante essentiellement propre à la grande cul-
ture pour les usages industriels et l’alimentation du 
bétail Quoique le topinambour soit originaire du 
Brésil, on ne connaît pas de  ra cine plus complète-
ment insensible que la sienne aux gelées, quelle que 
soit leur intensité ; l’on n’a donc point à se préoccu-
per de sa conservation pendant l’hiver ; on la laisse 
en place pour l’arracher au montent de s’en servir  
La  plante parait fort disposée à varier par la cul-
ture ; on en possède déjà quelques variétés dont la 
chair est jaune ou d’un blanc tirant sur le jaune ; 
elles ont été obtenues de semis par m  vilmorin  
Ces semis, poursuivis avec persévérance, feraient 
probablement acquérir une variété à tubercules 
plus gros que ceux du topinambour commun, et 
exempts de cette persistance qui est un des princi-
paux obstacles à la propagation de sa culture 

(Pour la culture en grand du topinambour, voir 
tome Ier, page 451 )

§ XI. — Betterave.

De même que la pomme de terre et le topinam-
bour, la betterave est une  plante de grande cul-
ture ; nous n’avons à traiter ici que des espèces jar-
dinières, et de leur culture dans le jardin potager  
On cultive dans les jardins pour l’usage alimentaire 
quatre variétés de betterave, la grosse rouge com-
mune, la petite rouge de Castelnaudary, la jaune 
commune et la jaune de Castelnaudary ; la sec-
onde et la quatrième, moins volumineuses que la 
première et la troisième, ont une saveur beaucoup 
plus délicate ; elles méritent une préférence exclu-
sive comme légumes- ra cines  On sème les better-
aves en pépinière, sur couche sourde, ou sur plate-
bande bien garnie de terreau, à bonne exposition, 
depuis le 15 avril jusqu’à la fin de mai ; semée trop 
tût, la betterave monte et sa  ra cine est perdue  Elle 
n’exige aucun soin particulier de culture et n’est pas 
difficile sur le choix du terrain ; toute bonne terre de 
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jardin lui convient  Dans les contrées maritimes, un 
peu de vase de mer desséchée et pulvérisée est un 
excellent amendement pour le terrain où l’on doit 
 planter des betteraves  Il est bon de les repiquer 
très jeunes, les grosses espèces à 0 m 50 les unes des 
 autres, et les plus petites à 0 m 35 en tout sens, en évi-
tant avec soin de retourner dans le trou le bout de la 
jeune  ra cine sur lui-même  Une fois reprise, la bet-
terave n’exige plus que quelques binages  À moins 
d’absolue nécessité, il ne faut point arroser la bet-
terave qu’on destine à la provision d’hiver, elle se 
conserverait difficilement ; les deux variétés rouge 
et jaune de Castelnaudary conviennent surtout 
dans les terrains légers ; elles supportent fa cilement 
la sécheresse et sont de très bonne garde, pourvu 
qu’on les conserve à l’abri de l’humidité 

On mange la betterave cuite au four, mêlée avec 
différentes salades d’hiver ; elle est aussi fort usitée 
comme légume dans l’ouest de la France, où l’on 
est dans l’usage de l’assaisonner avec beaucoup 
 d’ oignon ; c’est un aliment très salubre 

(Pour la culture en grand de la betterave 
 champêtre, voir tome II, page 37 )

seCTIon III. — Culture des  plantes potagères à fruits 

comestibles.

§ Ier. — Citrouille ou potiron.

Peu de fruits offrent un plus grand nombre de 
variétés et sous variétés que la citrouille ; dans la 
grande culture, à partir de la vallée de la Loire en 
s’avançant vers le midi, la citrouille est d’une grande 
ressource comme nourriture pour les bêtes bovines ; 
sous le climat de Paris on ne la cultive que comme 
fruit alimentaire pour la nourriture de l’homme  
L’espèce la plus cultivée aux environs de Paris, est 
la grosse citrouille jaune, originaire d’Amérique ; 
elle peut acquérir un volume énorme ; elle atteint 
fréquemment dans nos marais le poids de 100 
kilogr  Depuis quelques années, on a substitué à la 
citrouille presque sphérique la citrouille de forme 
aplatie, connue sous le nom de boule de Siam ; elle a 
les mêmes qua lités que la citrouille sphérique, avec 
l’avantage de se conserver plus longtemps, parce 
qu’en raison de sa forme, elle n’a presque pas de 
vide intérieur 

La nomenclature des citrouilles ou potirons, 
nommés courges dans le midi, est assez mal établie ; 
les variétés les plus recommandables sont, outre la 
grosse jaune sphérique et la boule de Siam :

1° La courge messinèze, à peau blanchâtre, unie, 
à chair rouge ;

2° La courge muscade, en forme de poire, à peau 
jaunâtre, lisse, à chair couleur de sang : l’une et l’ au-
tre n’ont presque pas de vide intérieur, mais elles ne 
dépassent pas le double du volume d’un gros melon 
cantaloup ;

3° La grosse courte blanche, presque aussi grosse 
que la jaune des environs de Paris, mais vide en 

dedans, et par conséquent peu profitable ;
4° La grosse verte, à peau lisse, souvent marbrée 

de vert plus clair, un peu moins vide que la précé-
dente ;

5° La verte a côtes, l’une des plus sucrées, 
employée dans son pays natal (la Hongrie) à la fab-
rication du sucre 

Chacune de ces citrouilles a de nombreuses 
sous-variétés : celles des nos 1, 2 et 5, sont de beau-
coup préférables à la grosse cil rouille jaune ; qui-
conque a mangé de ces courges frites à la manière 
provençale, ne peut se figurer que ce soit le même 
fruit  Cultivées sous le climat de Paris, avec des 
soins convenables, l’expérience prouve qu’elles ne 
dégénèrent pas ; si elles sont exclues des cultures 
maraîchères, c’est uniquement en raison de leur 
volume trop petit et de leur produit hors de propor-
tion avec les conditions sous lesquelles cultivent les 
maraîchers des environs de Paris ; en les indiquant, 
nous avons cru rendre service aux amateurs qui, 
n’étant point arretés par les mêmes considérations, 
peuvent trouver dans la culture des bonnes courges 
du midi, dont il est fa cile de se procurer la graine, 
d’abondantes ressources pour varier leurs aliments 
végétaux pendant l’hiver  Toutes ces citrouilles se 
conservent parfaitement ; il faut les cueillir un peu 
avant leur parfaite maturité, avant que leur feuil-
lage n’ait commencé à se flétrir 

Toutes les courges se cultivent par les mêmes 
procédés  Ces  plantes, comme toutes celles de la 
famille des cucurbitacées, sont constituées de telle 
sorte que leurs  ra cines ne craignent pas le contact 
immédiat du fumier en pleine fermentation, qui 
ferait pourrir ou mourir d’in digestion tant  d’ autres 
 plantes potagères  On pourrait donc, sans incon-
vénient, les semer à même le fumier, et c’est ce que 
font beaucoup de maraîchers  lorsqu’ils ont un tas 
de fumier qui ne doit pas être employé avant le 
temps qu’exige la végétation des citrouilles ; elles y 
deviennent monstrueuses 

On sème les citrouilles en place, dans des fos-
ses de 0 m50 de diamètre, sur 0 m 40 de pro fondeur, 
dont le fond est garni de 0 m 30 de bon fumier for-
tement comprime, recouvert de 0 m 05 à 0 m 08 de 
terreau  Chaque trou reçoit deux ou trois graines ; 
on ne laisse subsister que le pied qui semble le plus 
vigoureux  On donne ordinairement deux tailles 
à la citrouille : la première, pour la faire ramifier, 
consiste à supprimer la pousse terminale, quand 
la  plante a environ 0 m 30 de longueur ; la sec-
onde, pour arrêter sa croissance et forcer la sève à 
se porter vers le fruit, consiste à supprimer la par-
tie supérieure de chaque tige sur laquelle il y a un 
fruit noué ; cette suppression doit laisser au moins 
une tige de 0 m 40 au-dessus de chaque fruit  Lor-
squ’on tient à obtenir les plus grosses citrouilles 
possibles, on ne provoque point la ramification 
des  plantes ; on ne leur laisse croître qu’une seule 
tige, à laquelle on ne laisse qu’un seul fruit ; dans 
la culture ordinaire, chaque pied porte deux tiges 



234 LIV. VIII.HORTICULTURE
et deux fruits  Aucune  plante potagère n’exige des 
arrosages aussi fréquents et aussi abondants que 
la citrouille ; ce n’est qu’à force d’eau qu’on peut 
hâter assez sa végétation pour que les fruits soient 
mûrs au moment des premières gelées ; avant de les 
rentrer, il est bon,  lorsque le temps est sec, de laisser 
les citrouilles achever de mûrir au soleil 

Le plus souvent, au lieu d’attendre l’époque où 
il est possible de semer les citrouilles en place, on 
les sème en pots dès le mois de mars ; les pots sont 
enterrés dans une couche tiède recouverte d’un 
châssis ; quand la saison lui permet de supporter le 
plein air, le plant est déjà tout formé ; il gagne ainsi 
deux mois sur les citrouilles semées en place  Le 
plant de citrouille, même  lorsqu’on le trans plante 
avec toute la terre du pot dans lequel il a crû, souf-
fre toujours plus ou moins au moment de sa mise 
en place ; on a eu soin de l’accoutumer au plein air 
plusieurs jours d’avance ; la transplantation doit 
se faire par un temps couvert, mieux le soir que le 
matin  Si le temps est beau, on place au-dessus de 
chaque plant trois baguettes réunies par le sommet, 
comme le montre la fig  309 ; on jette, en cas de 

besoin, sur ces baguettes un morceau de vieux pail-
lasson, qui doit, sans recouvrir le plant en entier, 
l’ombrager seulement, en lui laissant le contact de 
l’air dont il a besoin  La fig  310 montre cette dis-
position 

Le mode de culture que nous venons de décrire 
s’applique de tous points aux  plantes de la même 
famille dont les fruits, dans la première période de 
leur croissance, seraient tous alimentaires, si nous 
voulions en faire usage  Il en est de même, pour le 
dire en passant, des fruits superflus que nous retran-
chons aux pieds de citrouille trop chargés ; ces 
jeunes fruits, de la grosseur d’un melon ordinaire, 
pourraient être utilisés de la même manière que les 
concombres, dont ils ont à peu près la saveur 

La seule variété de petite taille assez communé-
ment cultivée aux environs de Paris est le Girau-
mon, plus connu des maraîchers sous le nom de 
bonnet turc, parce que son fruit offre une ressem-
blance grossière avec un turban fig  311  Il est fort 
sucré et de très bon goût quand il parvient à par-
faite maturité, ce qui lui arriverait rarement sous le 
climat de Paris, si l’on ne prenait la précaution de 
l’avancer en élevant le plant sur couche 

Parmi les espèces de courges grimpantes, les plus 
dignes d’être cultivées, sont les suivantes, dont le 
fruit ne se mange pas :

Courge congourde, ou gourde de pèlerin 
(  fig  312) 

Courge massue, à fruit très allongé (  fig  313)
Courge calebasse (  fig  314)
Toutes ces courges ont besoin d’être ramées ; 

la der nière, qui peut acquérir dans des conditions 
favorables un volume énorme, doit être conduite en 
espalier le long d’un mur et solidement assujettie, 
sans quoi le poids du fruit détacherait et romprait 
la tige qui n’a jamais beaucoup de consistance  
On pratique au sommet de toutes ces courges une 
ouverture qui permet d’y introduire un instrument 
quelconque pour les vider et les nettoyer à l’in-
térieur ; elles retiennent très bien les liquides ; elles 
tiennent lieu de boîtes et de tiroirs pour conserver 
toute sorte de graines jardinières qui y sont par-
faitement à l’abri de l’humidité et des atteintes des 
souris 

§ II. — Concombres et cornichons.

La culture de ce fruit, originaire d’Asie, est 
encore la même que celle de la citrouille ; comme 
il mûrit plus vite, le concombre peut se semer un 
peu plus tard que la citrouille, mais toujours de la 
même manière, dans des trous remplis de fumier 
comprimé et recouvert de terreau  Ce n’est guère 
que dans nos départements au sud de la Loire que 
le concombre est cultivé en grand dans les jardins, 
et qu’il fait partie des aliments les plus usités ; sous 
le climat de Paris, sa consommation est très limitée  
Les concombres ne supportent pas tous la pleine 
terre ; plusieurs espèces ne sauraient donner leur 
fruit par la culture na tu relle, on est forcé de les 
semer et de les élever plus d’à moitié sur couche 
avant de les risquer en plein air  Les concombres 
qui supportent le mieux la pleine terre sont :

Le concombre blanc long 
Le blanc hâtif 
Le gros blanc de forme ramassée 
Le hâtif de Hollande, tournant du blanc au jaune 

en mûrissant 
Le concombre serpent 
Le cornichon 

Les trois premières espèces sont les plus répan-

Fig. 310, 309.

Fig. 313.

Fig. 310,   312  311.
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dues ; on cultive, en outre, mais plutôt comme 
curiosité que pour l’usage alimentaire, quelques 
variétés, à très petits fruits, propres seulement à être 
confits dans le vinaigre, telles sont :

Le concombre à bouquet, dit de Russie, très 
hâtif 

Le concombre arada, à fruit hérissé 
Le concombre du Liban 
(Pour les concombres de primeur, voir Cultures 

forcées )

Le seul de tous ces concombres qui ait réelle-
ment une grande importance, en raison de l’espace 
qu’on lui consacre et des bénéfices de sa culture, 
c’est le cornichon  À la rigueur, tout concombre 
a commencé par être cornichon ; le fruit vert de 
toutes les espèces de concombres peut être cueilli 
fort jeune,  lorsqu’il est seulement de la grosseur du 
petit doigt, et être confit au vinaigre  Mais l’espèce, 
particulièrement réservée pour cet usage à cause de 
son goût délicat et de sa belle nuance verte, porte 
spécialement le nom de cornichon  Le cornichon se 
sème toujours en place, en pleine terre, dans des 
trous pleins de fumier recouvert de terreau ; il serait 
imprudent de hasarder ces semis avant le milieu 
de mai, la moindre gelée blanche pouvant détruire 
sans remède la  plante nouvellement levée  Les cor-
nichons sont d’autant meilleurs qu’ils sont cueillis 
plus jeunes ; il faut mettre beaucoup de soin à la 
récolte, qui dure plusieurs mois ; pour ne pas trop 
endommager les  plantes, les cornichons doivent 
être cueillis à la naissance de leur pédoncule 

Après le petit concombre vert, le plus usité 
comme cornichon, le concombre serpent est celui 
qui convient le mieux pour être traité de la même 
manière ; l’un et l’ autre veulent beaucoup d’eau 
pendant tout le cours de leur végétation ; c’est le 
point essentiel de cette culture qui, bien conduite, 
peut être très productive  Pour obtenir la graine 
de toutes les espèces de concombres parfaitement 
mure, il faut laisser pourrir sur place quelques-uns 
des plus beaux fruits, et ne récolter la graine que 
quand la pulpe est presque en tièrement détruite  La 
graine de concombres conserve plusieurs années sa 
faculté germinative 

§ III. — Melon.

Nous avons maintenu, pour nous conformer à 
l’usage adopté par les jardiniers, et aussi pour éviter 
de créer un terme nouveau, la distinction admise 
entre la culture na tu relle du melon et sa culture 
forcée  Il n’y a pas de culture na tu relle du melon en 
France ; pour obtenir le fruit de cette  plante dans 
toute la perfection qu’il est susceptible d’acquérir, 
il lui faut toujours des soins qui constituent réelle-
ment une culture artificielle  Il est vrai que, dans 
beaucoup de départements, ces soins sont en tière-
ment négligés ; mais alors les résultats sont tels, 

qu’un auteur moderne, m  de planCy, a eu raison 
de dire : « Quand on demande à nos jardiniers des 
melons ou des conseils, ils les donnent aussi mauvais 
les uns que les  autres  »

Nous donnerons la culture forcée du melon avec 
tous les procédés propres à en faire avancer la fruc-
tification  (Voir Cultures forcées )

Nous donnerons, sous le nom de culture na tu-
relle du melon, celle que chacun peut pratiquer, 
quelque limitée que soit retendue de son jardin et de 
ses ressources ; culture n’ayant pas pour but d’ob-
tenir des melons murs avant l’époque qui doit en 
amener na tu rellement la maturité  Nous y joindrons 
les procédés de la culture dite de pleine terre, parce 
qu’elle occupe des champs d’une grande étendue ; 
mais nous ferons observer au lecteur que, même 
pour ce genre de culture, les  ra cines de la  plante ne 
devraient jamais se trouver en contact avec le sol ; 
elles ne devraient végéter que dans le fumier 

A  — Travaux préparatoires 

Le jardinier doit consacrer aux melons deux 
couches : l’une chaude, l’ autre sourde (voir Couches)  
Leur étendue est proportionnelle à la quantité de 
melons qu’on se propose d’obtenir ; dans tous les 
cas, la couche chaude ne doit pas dépasser le quart 
des dimensions de la couche sourde 

Il est quelquefois assez difficile, loin des grandes 
villes, dans les localités éloignées des grands étab-
lissements d’horticulture, de se procurer du terreau 
de bonne qua lité en quantité suffisante pour couvrir 
les couches à melons  Cet embarras n’existe jamais 
que pour les deux premières années ; car au bout 
de ce temps, les premières couches, devant être 
démontées, fournissent une provision de terreau qui 
se renouvelle constamment de la même manière  
Le terreau ne doit pas être employé pur ; il faut le 
mélanger, ou, selon l’expression reçue, le couper avec 
partie égale de bonne terre de jardin passée au cri-
ble 

À défaut de terreau, voici comment on peut 
en préparer artificiellement, en ayant soin de s’y 
prendre six mois d’avance  On enlève sur le bord 
des chemins et le long des baies des gazons qui ne 
doivent pas avoir plus de 0 m 08 à 0 m 10 d’épaisseur ; 
on les stratifié en lits de 0 m 30 avec toutes les mau-
vaises herbes qu’un jardin de quelque étendue ou 
un champ occupé par une récolté sarclée fournis-
sent toujours abondamment à l’état frais  Chaque 
lit doit être recouvert de débris de chaux qui 
coûtent meilleur marché que la chaux en pierres, 
et produisent le même effet, pourvu qu’ils soient 
assez récents pour conserver leur causticité, ce dont 
il est fa cile de s’assurer avant de s’en servir  Le lit de 
chaux peut avoir 0 m 04 à 0 m 05 d’épaisseur, plutôt 
plus que moins, l’excès n’étant pas à craindre  On 
donne au tas un volume proportionné au besoin 
présumé de terreau ; on le termine par un der nier 
lit de gazons plus épais que les  autres, le tout doit 
avoir la forme d’un toit arrondi au sommet  Après 
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avoir abandonné à elle-même l’action de la chaux 
sur les ma tières végétales pendant quinze à vingt 
jours, on démonte le tas ; on en mélange exacte-
ment toutes les parties, en reportant vers le centre 
tout ce qui semble moins avancé en décomposi-
tion ; si la température est sèche, il est bon d’hu-
mecter légèrement ; puis, le tas est reconstruit 
et livré de nouveau à la réaction lente de ses élé-
ments jusqu’au moment où on l’emploie  Il suffit 
alors de passer le terreau artificiel à la claie, et de 
le mélanger par partie égale avec du fumier à demi 
consommé, qui ne doit pas être trop imbibe d’urine 
de bétail  M  le marquis de Chambray donne cette 
recette dans son Traité de la culture du melon : dans la 
pratique, nous nous sommes toujours bien trouvés 
d’ajouter à ce mélange, au moment d’en garnir la 
couche, une assez forte dose de colombine sèche en 
poudre, provenant du nettoyage du colombier et du 
poulailler  Le melon, de même que les  autres cucur-
bitacées, ne craint nullement l’action directe des 
engrais les plus chauds ; la colombine est celui de 
tous qui semble convenir le mieux à sa végétation  
Après que le fumier de la couche a été humecté, et 
foulé de manière à présenter une surface aussi unie 
que possible, il doit être recouvert de ce mélange à 
l’épaisseur de 0 m 18 ou 0 m 20 

B  — Choix de la graine 

Lorsqu’on mange un bon melon, parfaitement à 
son point de maturité, réunissant toutes les qua lités 
qu’on demande à l’espèce ou à la variété qui con-
vient le mieux au pays, ou à celle qu’on profère, 
soit comme la plus marchande, soit comme la plus 
agréable au goût, on ne saurait mieux faire, pour 
s’assurer du plant exacte ment semblable, que d’en 
recueillir la graine et de la laisser sécher à l’om-
bre  Ce n’est pas à dire pour cela que tous les pieds 
obtenus de ces semences donneront des fruits par-
faitement identiques avec celui qui les aura pro-
duites ; souvent la reproduction du melon offre de 
singulières anomalies  Il ne faut donc pas trop se 
hâter d’accuser de négligence les marchands de 
graines à qui l’on s’est adressé pour avoir telle ou 
telle variété,  lorsque toutes les semences ne donnent 
pas les produits qu’on en attendait ; c’est une par-
ticularité inhérente à la na ture du melon, comme 
nous en avons fait mille fois l’expérience  Cette con-
sidération doit engager à semer toujours plus de 
graines qu’il n’est nécessaire ; avec un peu d’hab-
itude d’observation, on reconnaîtra sans peine, 
dans la forme et la nuance des premières  feuilles du 
plant, des différences qui sont toujours l’annonce 
de différences encore plus prononcées dans le fruit ; 
ces pieds, lussent-ils les plus vigoureux, doivent être 
supprimés, si l’on tient à maintenir la pureté d’une 
variété particulière  C’est ainsi qu’en agissent les 
maraîchers des environs de Paris pour leurs canta-
loups si justement regardes comme égaux aux meil-
leurs qui se mangent à Rome, leur pays natal ; les 
cultivateurs normands en font autant pour la variété 

qui porte le nom de Honfleur, variété si bien appro-
priée au goût des consommateurs anglais auxquels 
elle est destinée 

Les procédés indiqués dans les traités de jardi-
nage pour distinguer la graine bonne ou mauvaise, 
soit au poids, soit par l’essai dans l’eau, les semences 
qui surnagent étant supposées défectueuses, sont 
tous ou puérils, ou illusoires  La graine de melon, 
pourvu qu’elle n’ait pas été exposée à une tempéra-
ture trop élevée qui, en faisant rancir   l’huile qu’elle 
contient en aurait endommagé le germe, lève très 
bien après dix ans et plus de conservation, et le 
plant qu’elle donne n’a pas dégénéré  Le préjugé 
qui veut qu’on garde cette graine au moins trois ans 
avant de l’employer, n’est pas mieux fondé en rai-
son ; laissez pourrir en place un melon d’arrière-sai-
son, ses graines lèveront au printemps suivant ; il 
n’est pas rare dans le midi de voir du plant ainsi 
obtenu accidentellement servir pour la grande cul-
ture, et donner des melons supérieurs en qua lité à 
ceux qui proviennent de graine conservée trois ans 

Le seul indice à peu près sûr de la bonté de la 
graine de melon, c’est son épaisseur ;  lorsqu’elle 
est trop plate et semble vide à l’intérieur, il est très 
probable qu’elle ne vaut rien, et que le germe et les 
cotylédons en étant desséchés, cette graine ne lève-
rait pas 

C  — Semis 

Trois méthodes sont généralement en usage 
pour semer les melons sur couche ; toutes trois ont 
leurs avantages ; nous indiquerons les circonstances 
qui peuvent faire préférer l’une ou l’ autre  Le 
procédé le plus généralement employé par les jar-
diniers de profession comme le plus expéditif et le 
plus économique, consiste à semer tout  simplement 
sur la couche chaude, dans le terreau qui la recou-
vre, à quelques centimètres de profondeur  Quant 
à la distance, elle est déterminée par le mode de 
transplantation qu’on se propose d’employer plus 
tard  Si l’on doit faire usage des instruments nom-
més transplantoir et lève-melon, (voir ces mots au chap-
itre des Instruments de jardinage), il est nécessaire, 
pour pouvoir s’en servir avec fa cilité, de laisser 
entre les semis un certain espace ; on commence 
donc par prendre sur le terreau l’empreinte de la 
base du cylindre de fer-blanc formant le corps de 
l’instrument, et l’on fait autant de semis de trois ou 
quatre graines chacun, que la couche peut recevoir 
de ces empreintes circulaires, en laissant cinq à six 
centimètres d’intervalle entre chacune d’elles  La 
distance peut être un peu moindre, quand on sème 
dans l’intention de lever le plant avec la truelle de 
jardinier, pour le trans planter 

La seconde méthode non moins usitée, consiste 
à semer en pots, deux ou trois graines dans chaque 
pot  Le fond du pot, muni de son ouverture ordi-
naire, doit être garni à l’intérieur d’un morceau de 
tuile arrondi, pour fa ciliter le dépotage  On enterre 
les pots bord à bord dans la couche, jusqu’à l’épo-
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que de la transplantation  Une partie des jardiniers 
des environs de Paris, et presque tous ceux de la 
Normandie, sont dans l’usage de semer ainsi 

La troisième méthode, un peu plus minutieuse 
à pratiquer, est surtout à l’usage du jardinier ama-
teur ; elle serait difficilement applicable à une 
grande culture, quoique, sous tous les  autres rap-
ports, elle l’emporte sur les méthodes précédentes  
On taille à cet effet des gazons carrés, 0 m10 de 
côté sur 0 m 055 d’épaisseur, dans les  ra cines de ces 
gazons retournés, on pratique avec une serpette 
bien tranchante une ouverture en forme d’enton-
noir, qui doit pénétrer jusqu’aux tiges, afin qu’elle 
puisse plus tard laisser égoutter l’eau des arrosages  
Les gazons ainsi préparés sont remplis de terreau 
et enterrés dans celui de la couche de manière à 
ce qu’il les recouvre à quelques centimètres d’épais-
seur, on y sème alors la graine de melon, comme 
si elle était semée en pots, selon la seconde méth-
ode  Les parties végétales de ces mottes de gazon 
forment en se décomposant, indépendamment de 
la terre à melon, une excellente nourriture pour 
les jeunes  plantes, elles attirent à elles les  ra cines 
latérales qui deviennent plus fortes aux dépens du 
pivot central ; l’influence salutaire de cette action 
se fait sentir pendant tout le cours de la végétation 
du melon 

Quel que soit le mode de semis que l’on ait 
adopté, il faut avoir soin de placer la pointe de 
chaque semence dirigée vers le bas, pour en fa ciliter 
la germination ; il en est de même des graines de 
toutes les  plantes cucurbitacées 

D  — Transplantation 

Les trois manières de semer que nous venons de 
décrire correspondent à trois manières de trans-
planter ; toutes trois ont pour but et pour condi-
tion essentielle de déranger et même de secouer le 
moins possible la jeune  plante, en la transportant de 
la couche chaude sur la couche sourde, en sorte que 
l’action de ses  ra cines ne soit ni troublée ni suspen-
due  Rien ne remplit mieux ce but que l’emploi du 
transplantoir ou, à son défaut, celui du lève-melon, 
qui n’est qu’un transplantoir simplifié  Il ne faut 
pour s’en servir avec succès qu’un peu d’adresse qui 
s’acquiert en une seule leçon 

La transplantation des  plantes semées en pot 
est la plus fa cile de toutes  On place le pot dans 
la paume de la main gauche de manière à ce que 
l’axe du pot occupe une position horizontale ; avec 
la main droite, on introduit un petit bâton dans le 
fond du pot, on pousse la tuile qui en bouchait l’ou-
verture, et la terre se trouvant ainsi détachée d’un 
seul coup, le melon est transplanté en motte sans 
éprouver le moindre dérangement 

Lorsque les semis ont été faits dans des gazons, 
il faut que la main plonge avec dextérité dans 
le terreau, pour soulever le gazon sans ébranler 
les  ra cines du plant  Avec un peu d’habitude, ce 
moyen réussit aussi bien que les  autres ; d’ailleurs, 

si quelques pieds se trouvent un peu dérangés, ils 
auront plus de vigueur pour se refaire que ceux qui 
proviendront des  autres modes de semis 

Une quatrième méthode employée surtout par 
les jardiniers de profession consiste a trancher avec 
la truelle tout autour du plant le terreau maintenu 
suffisamment humide, et à enlever la motte ainsi 
formée, avec le même instrument  Un maladroit 
perdrait une partie de son plant en essayant cette 
méthode ; quand on en possède l’habitude, elle est 
très expéditive ; elle ne s’applique qu’au plant semé 
a nu sur le terreau de la couche chaude 

La transplantation n’est pas toujours nécessaire ; 
il y a des semis en place qui réussissent bien, mais 
ils ne doivent être laits que dans le courant du mois 
de mai 

Les trous destinés à recevoir les melons trans-
plantes sur la couche sourde doivent être prêts 
d’avance ; chaque pied sera arrosé modérément 
une fois ou deux ; le plus souvent un seul arrosage 
suffit ; l’eau ne doit être versée qu’avec beaucoup 
de précautions, et jamais répandue sur le cœur de 
la jeune  plante ; il faut arroser tout autour, à une 
certaine distance du collet des  ra cines 

La distance pour le repiquage varie selon le 
développement propre à chaque espèce de melon, 
elle peut aussi varier selon l’espace dont on dispose  
Lorsqu’on peut étendre les couches à volonté, il 
est hon de donner aux espèces les plus vigoureuses 
1 mètre 25 c  en tous sens, et un mètre seulement à 
celles qui s’étendent un peu moins 

E  — Époques des semis et transplantations 

Dans la culture na tu relle du melon, le temps 
convenable pour ces deux opérations est très var-
iable d’une année à l’ autre, la température seule 
en décide  Les semis se faisant toujours sur couche 
chaude abritée, on pourrait semer de très bonne 
heure au printemps, mais il y aurait plus de perte 
que de profit  Le plant ne pouvant être risque sur 
la couche sourde que quand les intempéries des sai-
sons qu’il ne peut supporter ne sont plus à crain-
dre, il arrive quand un sème trop tôt, qu’il reste trop 
longtemps sur la couche chaude ; alors les pieds s’al-
longent outre mesure, ils deviennent languissants 
et presque incapables de supporter la transplanta-
tion  Si cependant on les trans plante en cet état, 
leur fructification, déjà très tardive dans les circon-
stances les plus favorables, sera tellement retardée 
que les fruits pourront très bien arriver à l’époque 
où leur maturité est impossible 

La transplantation doit se faire environ trois 
semaines après que la graine est sortie de terre ; 
mais quand le temps est défavorable ou que le plant 
parait encore trop délicat, on peut différer cette 
opération d’une semaine ou deux sans grand incon-
vénient  La transplantation pour la culture na tu relle 
peut être considérée comme faite en temps conven-
able, tant que pour l’effectuer on n’a pas différé plus 
tard que la fin du mois de mai 
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F  — Taille du melon 

Nous ne sommes plus au temps où chaque jar-
dinier faisait un secret des notions que le hasard ou 
l’expérience pouvait lui avoir fait acquérir  L’art de 
tailleries melons est presque devenu de nos jours 
l’art de ne pas les tailler  Les jardiniers les plus 
expérimentés reconnaissent aujourd’hui l’inuti lité 
de ces rognures perpétuelles qui n’aboutissent qu’à 
développer une foule de branches se croisant dans 
tous les sens et n’ajoutent rien ni à l’abondance du 
fruit ni à sa qua lité, fait dont tout jardinier exempt 
de préjugés peut se convaincre par la pratique  
Nous prendrons donc, en ce point comme en tout 
le reste, la science où elle en est de nos jours, et nous 
donnerons en premier lieu la taille qui nous semble 
la plus rationnelle dans l’état avancé de notre hor-
ticulture 

1  Taille moderne  

De toutes les opérations de la taille, la plus néces-
saire est celle de l’étêtement, par laquelle on supprime 
la tige provenant directement du germe de la graine 
et sortie la première d’entre les cotylédons  Cette 
tige livrée à elle-même absorberait toute la vigueur 
de la  plante et ne souffrirait, pour ainsi dire, aucune 
branche accessoire, elle fructifierait, mais très tard, 
et jamais ses fruits n’auraient ni le volume ni la qua-
lité des melons produits par les branches latérales  
Ce retranchement peut avoir lieu sur la  plante très 
jeune, même avant sa transplantation, ce qui a tou-
jours lieu quand la saison contraire force le jardinier 
à laisser grandir le plant plus qu’il ne le voudrait sur 
la couche chaude  Il vaut mieux, sous tous les rap-
ports, ne faire cette première taille qu’après que la 
reprise de la  plante est complète et que le dévelop-
pement de nouvelles  feuilles montre qu’elle est en 
pleine végétation 

Cette suppression opérée, on pourra laisser la 
 plante croître et s’étendre sans la gêner en rien, et 
attendre pour la tailler de nouveau que les fruits 
soient non seulement noués, mais encore assez 
développés pour permettre de distinguer aisé-
ment ceux qui annoncent la végétation la plus vig-
oureuse  Ce choix lait, on arrête la branche à fruit 
à deux nœuds au-dessus du melon conservé  Si l’on 
veut que ces fruits aient toute la qua lité désirable, il 
n’en faut laisser que trois ou quatre sur les pieds les 
plus forts, deux ou trois sur ceux d’une force moy-
enne et un seul sur les plus faibles, quelle qu’en soit 
l’espèce  Dans le cas où, cultivant pour la vente, on 
devrait tendre vers une production plus abondante, 
il vaudrait mieux encore accorder moins d’espace 
à chaque pied de melon que de lui laisser plus de 
fruits qu’il n’en peut convenablement nourrir ; la 
qua lité du fruit en serait moins détériorée 

À mesure que la végétation développe de nou-
velles branches à fruit, il faut les supprimer ; ces 
branches ne cessent en tièrement de se montrer que 
quand les melons réservés sont devenus assez forts 

pour attirer à eux toute la sève  Chaque plaie causée 
par la suppression d’une branche doit être immédi-
atement saupoudrée de terreau bien sec pour en 
accélérer la cicatrisation 

Telle est, pour le melon, la taille la plus  simple ; 
elle n’exige ni longues études ni surveillance perpét-
uelle ; chaque jour elle fait de nouveaux prosélytes 
parmi les cultivateurs maraîchers, et tout le monde 
est d’accord sur ce point, que jamais Paris n’a été 
approvisionné en melons de qua lité plus parfaite 

2  Taille ancienne 

Beaucoup de jardiniers tiennent encore pour 
l’ancienne méthode ; des ouvrages assez récents ont 
même été consacrés à la préconiser ; nous croyons 
donc ne pouvoir nous dispenser de la décrire som-
mairement 

Après l’étêtement tel que nous l’avons indiqué, il 
se développe deux branches latérales ; ces branches 
sont taillées au-dessus de leur second nœud, dès 
qu’elles ont montré leur cinquième  feuille  Chacune 
d’elles, ainsi arrêtée dans sa croissance, en produit 
deux  autres qu’on laisse croître de même jusqu’au 
développement de leur cinquième  feuille ; on les 
rabat encore sur leur second nœud, et chacune 
d’elles donne encore ses deux branches latérales, 
en sorte que le nombre total des branches qui se 
bornait à deux à la première taille, est de 4 après 
la seconde et de 8 après la troisième  On continue 
ainsi jusqu’à une cinquième taille, après laquelle on 
n’a pas moins de 32 branches  Alors seulement, on 
choisit, parmi les fruits déjà assez gros, ceux qu’on 
juge à propos de conserver, et l’on sacrifie les  autres 
avec les branches qui les portent  En résultat, il ne 
reste toujours que le nombre nécessaire de branches 
à fruit ; tout ce qui survient plus tard est supprimé, 
comme dans la taille moderne ; on ne voit donc 
pas la nécessité d’une si grande complication de 
besogne pour arriver à un but qu’on peut atteindre 
bien plus  simplement 

G  — Boutures 

À l’époque de la taille du melon, si la saison 
n’est pas trop avancée, on peut utiliser les branches 
retranchées et s’en servir pour multiplier le plant au 
moyen des boutures  Il ne faut pourtant user de ce 
procédé qu’après avoir calculé s’il reste encore assez 
de beaux jours pour qu’on puisse espérer de récol-
ter les fruits de ces boutures 

Dans ce cas, on supprime les  feuilles inférieures 
et les boutons de fleurs qui les accompagnent ; 
puis, on  plante les boutures dans le terreau de la 
couche, non pas droites, mais dans une position 
légèrement inclinée, il ne faut laisser qu’un œil au 
dehors ; en sept ou huit jours, elles sont parfaite-
ment enracinées  On pourrait traiter ces boutures 
comme le plant venu de semence et les lever en 
motte pour les trans planter ; mais il vaut beaucoup 
mieux tes faire en place, sur la couche sourde ; elles 
y réussissent très bien  Une fois qu’elles ont repris, 
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on les traite pour le reste de leur culture exacte ment 
comme on traite le plant après sa transplantation 

H  — Détails de culture 

Il ne suffit pas au melon d’être semé en terreau 
bien préparé à l’époque la plus convenable, repiqué 
en place avec précaution et taillé conformément à 
sa na tu re ; il lui faut encore des soins journaliers 
desquels dépend en tièrement la qua lité du fruit  On 
peut, en s’abstenant de la plupart de ces soins, obte-
nir des melons en même nombre et d’aussi belle 
apparence que par la bonne culture ; seulement, ils 
seront fades et vides, tandis que dans les  autres la 
pulpe abondante et parfumée ne laissera libre à l’in-
térieur que la place occupée par les semences 

Du moment où les semences sont confiées à 
la couche, soit à nu, soit en pot, soit en gazon, il 
faut tenir le châssis constamment fermé jusqu’au 
moment où les cotylédons, portant avec eux leur 
enveloppe, soulèvent le terreau  Si le temps est 
beau, comme il arrive souvent au commencement 
de mars, on donnera un peu d’air en soulevant 
légèrement le châssis entier, ou mieux en ouvrant 
un carreau mobile,  lorsqu’on s’est ménagé cette fa-
cilité  À partir de ce jour, si les châssis sont vitrés, 
on les essuiera soigneusement tous les deux jours 
pour le moins, afin d’enlever l’humidité qui s’y con-
dense ; si elle tombait en gouttes sur le plan récem-
ment levé, elle le ferait fondre et périr 

Si le terreau devient trop sec, on bassinera légère-
ment la couche avec de l’eau dégourdie au soleil, 
mêlée d’un peu de colombine  Il faut être très sobre 
d’arrosages à l’égard du plant de melon ; pendant 
toute la durée de sa végétation, cette  plante craint 
l’eau surabondante beaucoup plus que la sécher-
esse 

Quand le plant commencera à montrer sa sec-
onde  feuille, on rechargera la couche tout en tière 
avec de bon terreau, afin que les jeunes pieds de 
melon en soient rechaussés jusqu’à la hauteur des 
cotylédons ou  feuilles séminales  Il est bon de ne pas 
opérer ce rechaussement trop tôt, dû-t-on dépenser 
plus de terreau et de main-d’œuvre en s’y prenant 
un peu plus tard ; le plant ne pourra qu’y gagner  
Peu de jours après, il est bon à être mis en place 

Après la transplantation, on laissera les melons 
reprendre à couvert, sous cloche, et quand le soleil 
sera trop piquant, on étendra sur les cloches des 
paillassons ou de la li tière  Cette seconde opéra-
tion est inutile dans le cas où le temps se maintient 
chaud et couvert ; mais ces conditions de tempéra-
ture se rencontrent rarement au mois de mai sous le 
climat de Paris  Dès que les melons sont bien noues, 
ou, comme disent les jardiniers, bien attachés, les 
branches étant sorties de tous côtés de dessous les 
cloches, on pourra sans inconvénient laisser les 
 plantes et leurs fruits à l’air libre, sauf le cas d’un 
été qui serait excessivement pluvieux ; mais alors, 
de quelque façon qu’on les cultive, les melons ne 
vaudront rien  On tiendra toujours à portée des 

planches de melon de vieux paillassons qu’on puisse 
jeter rapidement pardessus si l’on était menacé d’un 
orage, car tout orage peut être accompagné de 
grêle, et la moindre grêle peut endommager les tiges 
du melon au point de faire périr le fruit presqu’au 
moment de la récolte  À partir de l’enlèvement des 
cloches, les arrosages seront donnés en courant et 
en tenant l’arrosoir aussi élevé que possible, pour 
produire l’équivalent d’une pluie très divisée  L’eau, 
ainsi que nous l’avons déjà dit, aura été d’avance 
exposée au soleil, circonstance qui établit seule une 
distinction entre le vrai sens des mots bassinage et 
arrosage qui sont quelquefois employés indifférem-
ment l’un pour l’ autre 

Nous n’avons pas indiqué dans ce qui précède 
le choix à faire entre les cloches et les châssis garnis 
soit de verre, soit de papier ou de calicot imbibés 
d’huile, pour la première partie de la culture du 
melon ; elle réussit également bien, même sur une 
grande échelle, par l’un ou l’ autre de ces deux moy-
ens  Presque tous les melons de Honfleur viennent 
sous du papier huilé ; tous ceux des environs de 
Paris viennent sous verre ; les uns ne sont en rien 
meilleurs que les  autres  Nous conseillerons toujours 
au jardinier de profession qui cultive pour la vente, 
de préférer le verre  lorsqu’il peut s’en procurer  Les 
panneaux vitrés ont l’avantage de ne pas se renou-
veler fréquemment et d’exiger peu de frais d’en-
tretien ; il en est de même des cloches  Le papier, 
quoiqu’en Normandie on le fasse servir deux ans de 
suite, n’est réellement bon que pour un an ; le cali-
cot peut durer trois ans s’il est de bonne qua lité  Ces 
ma tières conviennent surtout au jardinier amateur 
qui peut s’occuper lui-même pendant l’hiver à en 
couvrir ses cloches et ses châssis et qui sait les tenir 
en bon état à très peu de frais  (Voir Instruments de 
jardinage )

Quand le fruit approche de sa maturité, une tuile, 
ou mieux une petite planche passée entre la couche 
et le melon, l’empêche de mûrir trop inégalement  
On peut,  lorsqu’il est très volumineux, sans donner 
une torsion trop forte à la tige, exposer successive-
ment plusieurs côtés du melon à la chaleur directe 
du soleil 

Plusieurs variétés de melons n’annoncent leur 
maturité que par l’odeur qu’ils répandent ; la plu-
part des cantaloups en mûrissant restent d’un vert 
pâle ; quand ils jaunissent, c’est qu’ils sont trop 
mûrs  Les sucrins d’Angers et plusieurs  autres, rest-
ent d’un vert très foncé jusqu’à ce qu’ils tombent en 
corruption  lorsqu’on les abandonne à eux-mêmes  
L’instant de la maturité doit être saisi à point 
nommé, car il passe très vite  En Touraine, on cue-
ille de préférence les melons entamés par les chats 
qui ne leur font jamais de bien grandes blessures, 
mais qui goûtent un peu à tous les meilleurs fruits 
de la melonière, sans jamais s’y tromper 

I  — Culture du melon en pleine terre 

Cette culture a toujours pour point de départ 
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la culture artificielle sur couche chaude, au moins 
pour élever le plant  Après la transplantation, l’em-
ploi des cloches est encore nécessaire ; les melons 
en plein champ comme sur couche sourde, ne 
 peuvent être abandonnés à eux-mêmes en plein air 
que quand ils ont acquis toute leur force  La cul-
ture des melons en Normandie, culture si justement 
renommée, offre l’équivalent d’une culture sur 
couche sourde  On commence par former le plant 
sur couche chaude couverte, et quand on le met en 
place en plein champ, à l’aide du transplantoir et du 
lève-melon, c’est dans des fosses remplies de 50 à 60 
centimètres de bon fumier garni de terreau 

Quelques cultivateurs de cette partie de la France 
sèment le melon en place ; ils ne peuvent, dans ce 
cas, commencer leurs semis que fort avant dans le 
mois de mai, quand il n’y a plus aucun retour de 
froids tardifs à redouter  Ces semis, protégés par des 
cloches, sont traités pour la taille, les soins et la con-
duite générale de leur culture, conformément aux 
principes que nous avons exposés 

Dans le midi de la France, à partir de Lyon, 
on cultive le melon en plein champ et réellement 
en pleine terre, c’est-à-dire qu’après avoir élevé le 
plant sur couche chaude, on le confie à des sillons 
profonds en terre légère fortement fumée ou bien à 
des trous circulaires pleins de fumier recouvert de 
la terre du champ  On ne donne ensuite aux mel-
ons aucun arrosage, hors les cas d’excessive sécher-
esse, en supposant que l’eau soit à portée et que la 
main-d’œuvre ne soit pas à trop haut prix  On se 
dispense aussi de les tailler, sauf le retranchement 
du premier jet et quelques suppressions sur les 
branches à fruit  C’est ainsi qu’on en use en Dau-
phiné et en Provence, ainsi qu’en Roussillon et dans 
tout le Bas-Languedoc ; mais dans tous nos dépar-
tements du midi, même en y comprenant les villes, 
on trouve difficilement un acheteur pour les melons 
qui dépassent le prix de 50 c  ; il est na tu rel que les 
jardiniers tiennent peu à la qua lité et que la culture 
tende uniquement vers la plus grande production 
possible  En effet, la consommation est immense ; 
à la vérité, tous ces melons ne valent rien  Le meil-
leur ne supporterait aucune comparaison avec ceux 
qu’une culture plus soignée sait obtenir dans des 
contrées beaucoup moins favorisées sous le rapport 
du climat, spécialement aux environs de Paris 

De tous ces laits nous paraît résulter ce que nous 
regardons comme un axiome de jardinage pour 
la culture du melon, savoir, que la terre la meil-
leure et la mieux fumée ne suffit pas à la végéta-
tion du melon, et que, pour donner de bons fruits, 
il faut qu’il ait constamment le pied échauffé par les 
engrais les plus actifs 

J  — Conservation des melons 

La culture na tu relle du melon, même  lorsqu’elle 
a le mieux réussi, laisse toujours beaucoup à désirer 
sous un rapport essentielles fruits viennent tard et 
l’on a bien peu de temps à en jouir  Les chaleurs du 

mois d’août, pendant lesquelles le melon bien mûr 
est un aliment aussi sain qu’agréable, sont passées 
 lorsque commence la récolte du melon obtenu par 
ce mode de culture ; il est rare que cette récolte 
puisse se prolonger au-delà des premiers jours 
 d’octobre ; ainsi, sous le climat de Paris,  lorsqu’on 
traite le melon de cette manière, on n’en peut man-
ger que pendant environ quatre à cinq semaines, et 
cela à une époque où la température moins élevée 
en rend la consommation moins utile  C’est là sans 
doute un inconvénient des plus graves : les départe-
ments du midi n’en ressentent point les effets, mais 
pour ceux du centre et du nord, ils sont assez sen-
sibles pour donner, indépendamment de la mode 
et du bon ton, une valeur réelle aux produits plus 
précoces de la culture forcée  Par compensation, les 
melons provenant de la culture na tu relle, arrivant 
les der niers à l’arrière-saison, sont les meilleurs de 
tous pour la provision d’hiver 

Il est bon d’observer que, dans les pays tempérés 
ou froids, les personnes aisées passant en hiver la 
plus grande partie de leur temps au coin du feu, ont 
aussi grand besoin des fruits rafraîchissants en hiver 
qu’en plein été ; le jardinier cultivant à proximité 
d’une grande ville peut donc se tenir pour assuré 
de vendre aisément, et à un prix avantageux, les 
melons qu’il aura su conserver pour les débitera 
cette époque  Parmi les divers modes de conserva-
tion usités ou proposés, nous en indiquerons trois 
qui nous semblent tous mériter, sous différents rap-
ports, l’attention des jardiniers 

1  Procédé provençal pour conserver les melons 

Nous donnons à ce moyen de conserver les mel-
ons le nom de procédé provençal, parce que nous 
l’avons vu pratiquer en Provence ; toutefois, nous 
ne pourrions affirmer qu’il soit originaire de cette 
contrée 

Les melons doivent être cueillis un peu avant leur 
complète maturité ; on leur laisse un bout de tige 
de quelques centimètres de longueur qui sert à les 
suspendre à la place où ils doivent passer l’hiver  
Des clous à crochet fixés aux pièces de charpente 
dans un grenier, conviennent très bien pour cet 
usage dans les pays où, comme en Provence, les 
gelées sont rares et de peu de durée  Chaque melon 
ainsi suspendu est revêtu d’une enveloppe de paille 
attachée d’abord autour de la tige, puis retenue par 
un nœud de ficelle à la partie inférieure, de manière 
à préserver du contact de l’air toutes les parties du 
melon 

Ce procédé ne fait que retarder la maturité du 
melon ; plus l’enveloppe de paille est épaisse, plus 
le melon parviendra promptement à son point de 
maturité parfaite, après quoi il commencerait à se 
gâter  Les melons empaillés doivent donc être vis-
ités très souvent pour être livrés à la consommation 
à mesure qu’ils mûrissent  Sous le climat de Paris, 
ils ne vont pas beaucoup au-delà du mois de jan-
vier ; on a tout le mois de décembre pour les ven-
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dre avec autant d’avantages que ceux qu’on obtient 
à la même époque par la culture forcée en serre 
chaude, et ils leur sont évidemment de beaucoup 
préfé rables 

Le mode de conservation des melons dans la 
paille peut se pratiquer sur une grande échelle sans 
beaucoup de frais et d’embarras ; dans les contrées 
exposées à des hivers longs et rigoureux, il a l’incon-
vénient d’exiger un très grand local préservé de la 
gelée, condition quelquefois très difficile à remplir 

2  Procède suisse 

On place dans le fond d’une caisse carrée, en 
bois blanc, de dimensions convenables, un lit 
de  feuilles sèches de pêcher, de 5 à 6 centimètres 
d’épaisseur, sur lequel on dispose les melons de 
manière à ce qu’ils ne se touchent point entre eux et 
qu’ils ne soient point en contact avec les parois de la 
caisse  On remplit avec les mêmes  feuilles les inter-
stices que laisse cet arrangement, et l’on en recou-
vre les melons de manière à ce qu’il ne reste aucun 
vide dans la caisse, sans trop fouler les  feuilles  Il 
se forme dans la caisse, fermée hermétiquement, 
une atmosphère mêlée d’acide hydrocyanique en 
vapeur ; il est probable que cette atmosphère s’op-
pose à la fermentation qui doit amener à l’air libre 
la maturité du melon  Si l’on trouvait quelque diffi-
culté à se procurer des  feuilles de pêcher en quantité 
suffisante, cet arbre n’étant pas aussi commun qu’il 
devrait l’être, on pourra, dans nos départements du 
midi, les remplacer par des  feuilles d’amandier 

Quoique la recette que nous reproduisons 
recommande d’employer des caisses, nous pensons 
que des tonneaux plus fa ciles à fermer exacte ment, 
seraient préférables 

3  Procédé italien 

Ce procédé consiste à renfermer les melons dans 
des cendres séparées, par le tamisage, des fragments 
de braise qui y sont ordinairement mêlés ; dans la 
pratique, il exige quelques précautions desquelles 
dépend en tièrement le succès 

Les cendres doivent être parfaitement sèches ; le 
contraire arrive souvent,  lorsque les cendres con-
tiennent beaucoup de sous-carbonate de potasse, 
sel qui s’y trouve toujours en plus ou moins grande 
quantité, et qui attire puissamment l’humid-
ité atmosphérique  Dans les localités voisines des 
grands établissements de buanderie, on fera bien 
de préférer aux cendres neuves les cendres les-
sivées (charrée) qui ne contiennent presque plus de 
potasse 

On choisit des futailles en bon état, pour qu’elles 
ne puissent donner aucun accès à l’air extérieur  Les 
 feuillettes sont préférables aux grands tonneaux ; les 
melons en plus petit nombre s’y conservent mieux, 
et si quelque cause accidentelle introduit la pourri-
ture dans une pièce, la perte est moitié moins con-
sidérable 

Le fond de chaque futaille est garni d’un lit de 

cendres de 0 m 08 à 0 m10 d’épaisseur  On y pose 
une première rangée de melons, exacte ment débar-
rassés de toute humidité extérieure, et qu’on a bro-
ssés pour déloger les insectes qui pourraient s’être 
cachés dans les rugosités de leur écorce  Les mel-
ons doivent laisser entre eux et le bois de la futaille 
un espace de 0 m 04 à 0 m 05 ; ils doivent être séparés 
entre eux par le même intervalle  On continue à 
tamiser des cendres par-dessus les melons, jusqu’à 
ce qu’elles les recouvrent, à l’épaisseur de 0 m 08 ou 
0 m10 

Pour établir un second rang, il est bon de fixer 
dans la futaille, au moyen de petits tasseaux, soit 
des bouts de latte disposés en croix, soit des claies 
d’o sier à claire-voie, si l’on veut en faire la dépense ; 
on évite par là de faire supporter aux melons des 
rangées inférieures le poids de toutes celles qu’on 
place au-dessus  Tous les rangs étant établis de 
même jusqu’à l’orifice de la pièce, on termine par 
une couche de cendres, on ferme la futaille et on la 
conserve dans un lieu sec, à l’abri de la gelée 

On a proposé de remplacer les cendres par du 
son ou de la sciure de bois ; mais d’une part, ces 
substances moins divisées que la cendre, admet-
tent plus d’air entre leurs fragments, de l’ autre elles 
sont sujettes à s’échauffer, le son surtout  Le  sable 
et la terre pulvérisée qui pourraient suppléer aux 
cendres ont pour défaut essentiel leur trop grande 
pesanteur 

Quand on entame cette réserve, il faut remplacer 
par une égale quantité de cendres chaque melon 
qu’on enlève, jusqu’à ce que toute une rangée soit 
ôtée ; on abaisse alors le dessus de la futaille, et 
comme en raison de la forme du tonneau, ce cou-
vercle se trouve insuffisant pour recouvrir compléte-
ment la rangée suivante, on répand tout autour des 
cendres disposées en talus, de 0 m15 à 0 m 20 de hau-
teur  Chaque couche est successivement traitée de 
la même manière 

C’est faute d’avoir pris toutes les précautions que 
nous venons de décrire sommairement, que beau-
coup d’expérimentateurs négligents chargeant sou-
vent des domestiques insouciants de soins qu’ils 
devraient prendre eux-mêmes, ont discrédité ce 
mode de conservation, parce qu’il ne leur a pas 
réussi  Nous pouvons affirmer que, pratiqué de 
point en point comme nous l’indiquons, il réussira 
toujours 

On peut conserver par le même procédé des 
œufs, et des fruits à pépins de toute espèce 

K  — Frais et produits 

Les frais de la culture des melons, soit na tu-
relle, soit artificielle, sont toujours très élevés, et 
les produits en sont toujours soumis à beaucoup de 
chances défavorables ; c’est cependant, à tout pren-
dre, l’une des branches les plus lucratives de l’in-
dustrie maraîchère  Nous tâcherons d’en évaluer les 
bénéfices pour un are de terrain, supposé dans le 
voisinage de Paris 
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Frais

Nous pensons qu’ils peuvent être assez exacte-
ment représentés par les chiffres suivants :

Essayons de justifier ces chiffres  Un are de super-
ficie doit, pour la culture na tu relle du melon, être 
divisé en 6 planches, ayant chacune une largeur de 
1m33, sur une longueur de 10 mètres ; ces planches 
sont séparées par des sentiers de 0 m 40 de largeur ; 
la fa cilité du service exige en outre un sentier de la 
même largeur, coupant les  autres à angle droit, à 
égale distance des deux extrémités de la planche 

Les 6 grandes planches se trouvent ainsi subdi-
visées en 12 petites, dont chacune, pour être con-
vertie en une couche sourde, emploie une charretée 
de fumier, valant au prix actuel (1843) la somme de 
14 fr  Mais il n’est pas nécessaire d’employer aux 
couches sourdes du fumier neuf (voir Couches)  Le 
fumier dont on se sert, ayant déjà été utilisé, et pou-
vant l’être encore à l’état de terreau, cet article n’ex-
cédera pas, pour chaque planche, 20 fr  et pour les 
6 planches, 120 fr  Le terreau nécessaire pour les 
recouvrir peut être évalué à 6 fr 

On ne peut porter au compte de la culture na tu-
relle des melons la dépense de la couche chaude, 
qui n’est employée que temporairement à nourrir le 
plant  Une seule couche chaude suffit pour fournir 
du plant à un are de terrain en couches sourdes ; 
la couche chaude coûte environ 35 fr  à établir ; en 
raison du temps pendant lequel elle est occupée par 
le plant de melons, on ne peut mettre à sa charge 
au-delà du cinquième de cette somme, soit 7 fr 

La semence ne peut être évaluée ; le plus sou-
vent elle ne coûte rien du tout La main-d’œuvre 
est l’article le plus difficile à bien apprécier ; le car-
actère propre de la culture maraîchère c’est de pas-
ser incessamment d’un objet à un  autre, en ne con-
sacrant à chacun que des fragments de journée  À 
la fin du mois, le maraîcher comparant à la total-
ité de la besogne faite les journées qu’il a payées, 
pourrait à peine arriver à établir le compte exact 
de la main-d’œuvre pour chaque produit ; ce calcul 
d’ailleurs ne lui servirait à rien, et il n’y en a pas un 
qui songe à y perdre son temps ; voici cependant 
quelques données 

À Paris, il n’y a pas une journée d’ouvrier jardi-
nier qui coûte moins de 3 fr  ; on donne ordinaire-
ment 2 fr  et la nourriture aux ouvriers employés 
soit au mois, soit à la semaine  Les soldats qui tra-
vaillent passagèrement reçoivent 20 et 25 c  par 
heure, selon leur activité ; s’ils travaillent plus de 
6 heures, ils ont droit à un demi-litre de vin  Un 
arpent, composé de 33,33 ares, ou du tiers de 
1 hectare, coûte en moyenne, pour toute sorte de 
cultures maraîchères, environ 500 journées à 3 fr , 

soit 1 500 fr  C’est à peu près par are 15 journées, 
soit 45 fr  ; mais les jardiniers, dont le terrain n’est 
pas fort étendu, font eux-mêmes la majeure par-
tie du travail que réclame la culture du melon, et 
comme ils ne tiennent jamais compte de leur propre 
peine, tous ceux qui sont dans ce cas, s’ils tenaient 
une comptabilité, ne porteraient rien au compte de 
main-d’œuvre pour cet article 

Les couches sourdes peuvent durer deux ans ; la 
majeure partie des frais ne se reproduit pas la sec-
onde année pour laquelle la dépense se borne aux 
chiffres suivants :

La dépense totale des deux années s’élevant à 
249 fr , chaque année n’est grevée que de la moitié 
de cette somme, soit 124 fr  60 c 

produit

Rien n’est plus variable que le prix des melons, 
sans parler des années pluvieuses et froides, où ils 
ne valent rien et ne trouvent point d’acheteurs ; nos 
chiffres ne sont que des à peu près :

D’où il résulterait clairement que le maraîcher 
aurait donné sa peine presque pour rien ; un béné-
fice de 39 fr  par an, représentant à peine l’intérêt 
de ses avances et l’entretien de son matériel ; et 
pourtant il y a un profit réel beaucoup plus con-
sidérable ; en voici l’explication :

Les 12 compartiments de couches compris dans 
un are ne donnent réellement que 96 melons par 
an ; déjà même, chez la plupart des jardiniers, 
ils n’en donnent que 48, car on s’est aperçu de 
l’amélioration sensible qu’apporte dans la qua lité 
du fruit la suppression de tous les melons, à l’excep-
tion d’un seul par pied, et il n’est pas douteux que 
tous les maraîchers ne suivent incessamment cette 
méthode, l’esprit de routine leur étant totalement 
étranger 

Mais la couche sourde a été établie dès le mois 
de mars ; elle n’est pas restée inoccupée jusqu’au 
moment où elle a reçu les melons ; longtemps avant 
l’époque de la récolte des melons, du plant de choux 
ou de choufleurs, préparé d’avance, est mis en place 
et commence à croître pendant que les melons finis-
sent de mûrir  Sans entrer dans des détails repro-
duits ailleurs, nous pensons que ces produits acces-
soires ne sauraient donner moins de 80 fr  par are, 
tous frais particuliers déduits, ce qui porte la rec-
ette annuelle à 224 fr , soit, pour 2 ans, 148 fr , don-
nant sur 249 fr  de dépenses un excédant de 199 fr , 
ou pour un arpent de 33 ares, un bénéfice net de 
6 567 fr 

Loyer à raison de 1 000 fr  l’hectare                
Fumier et terreau                                             
Main-d’œuvre                                                  

total                    

10 fr

133
45

—————
188

Loyer                                                                
Terreau                                                            
Main-d’œuvre                                                  

total                    

10 fr

6
45

—————
61

96 melons à 1 fr  50 c  la pièce                        
et pour deux récoltes                                        

144 fr

288
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Nous le répétons, tous ces chiffres ne sont que des 

approximations, qui toutefois ne peuvent s’écarter 
beaucoup de la réalité sur une période de plusieurs 
années ; mais il y a souvent des différences de plus 
de moitié d’une année à l’ autre 

Il ne faut pas perdre de vue que la culture na tu-
relle du melon est le mode le moins lucratif d’obtenir 
cet excellent fruit ; si les maraîchers la pratiquent, 
c’est que d’une part elle fait suite à la culture arti-
ficielle ou forcée, dont les produits sont épuisés de 
bonne heure, et que de l’ autre, elle entre comme 
élément principal dans un système de rotation de 
cultures sur couches sourdes, qui permet d’utiliser 
ces couches toute l’année, sans interruption 

Ce qui précède doit s’entendre exclusivement 
de la culture maraîchère des environs de Paris ; le 
jardinier amateur, s’il a un chevalet qu’il n’achète 
pas le fumier nécessaire aux couches, obtiendra, en 
soignant lui-même ses melons, une recolle plus que 
suffisante pour la consommation du sa maison, sans 
 autres frais que ceux de premier établissement des 
châssis et des cloches, dépense qui sera très légère 
s’il remplace le verre par du papier huile ou du cal-
icot gomme, selon la méthode de Honfleur (voir 
Instruments de jardinage)  Dans le cas où il achète-
rait le fumier, rien ne l’empêcherait de suivre l’ex-
emple du jardinier marchand, en obtenant sur les 
couches une foule  d’ autres produits dont la valeur, 
quoiqu’elle ne doive pas être réalisée en argent, n’en 
serait pas moins une compensation très réelle des 
frais, et permettrait de manger de très bons melons 
à très bon marché  Supposons qu’il consacre à cet 
objet 6 planches, occupant 50 centiares de superfi-
cie, la dépense évaluée comme ci-dessus sera, pour 
deux ans, de 124 fr  50 c  En retranchant de cette 
somme 80 fr , valeur des produits  autres que les 
melons, il reste à la charge de cette culture 44 fr  
50 c  à répartir entre 96 melons, ce qui les met au 
taux très modique de 46 c  la pièce ; ils reviendront 
à 92 c  si, pour les avoir plus beaux et meilleurs, on 
se contente d’en laisser un seul sur chaque pied 

Dans les localités éloignées de Paris et des 
grandes villes, la dépense pourra être diminuée de 
moitié, en raison de la moindre valeur des terrains, 
et du prix moins élevé des fumiers 

Aux environs de Marseille, où la culture na tu-
relle des melons est très suivie, le prix d’un are de 
terrain propre à cette culture est de 8 fr  80 c , sur 
le pied de 880 fr  l’hectare  La main-d’œuvre n’est 
pas très dispendieuse, parce que tous les arrosages 
se donnent par infiltration, au moyen de rigoles où 
l’eau circule entre les planches  Les couches sourdes 
sont remplacées par des trous remplis de fumier 
recouvert de terreau, où l’on trans plante les melons 
élevés sous châssis ; la dépense en fumier est donc 
assez faible  Quoiqu’on ne puisse évaluer tous ces 
frais avec exactitude, parce que les jardiniers de 
Marseille ne s’occupent pas plus de comptabilité 
que les maraîchers de Paris, nous pensons que les 
chiffres suivants approchent beaucoup de la vérité :

Les melons ne sont pas cultivés à part ; les 
planches dont ils occupent le milieu sur un seul rang 
nourrissent en outre des deux côtes deux rangées 
de salades ou de légumes divers, selon la saison  Le 
produit de ces cultures peut être évalué à 40 fr  par 
an ; il reste 33 fr  80 c , à la charge de 96 melons, 
ou même de 144, car à Marseille on laisse souvent 
3 melons à chaque pied  Dans la première suppo-
sition, 96 melons reviennent à 41 c , et dans la sec-
onde, 144 melons reviennent à 27 c  On en vend 
beaucoup à Marseille, au prix de 25 à 30 c  ; ils sont 
venus presque sans soins et sans fumier ; à la vérité, 
ils ne valent rien du tout  Les bons melons, inférieurs 
pourtant aux cantaloups de Paris, se vendent de 40 
à 60 c en moyenne, car, dans la primeur, ils valent 
jusqu’à 1 fr  On a donc pour le produit d’un are :

Les recettes excédant les dépenses de 19 fr  60 c  
pour un are de terrain, c’est pour un arpent de Paris 
(33 arcs), environ 612 fr  de bénéfice net 

Quoique la culture soit différente et la main- 
d’œuvre moins ménagée, les résultats sont à peu 
près les mêmes pour la culture du melon en Nor-
mandie  Des calculs analogues à ceux qui précèdent 
donnent 80 fr  50 c  de frais, et environ 100 fr  de 
recette par are, soit 19 fr  50 c  de bénéfice net 

On voit que, malgré l’élévation des frais et l’in-
certitude des recettes, il n’y a pas de culture qui soit, 
atout prendre, aussi productive, et il faut bien qu’il 
en soit ainsi, car elle ne peut jamais être pratiquée 
que sur une petite étendue de terrain ; les soins con-
stants qu’elle exige ne seraient pas suffisamment 
récompensés par de moindres bénéfices, et cette 
culture serait abandonnée 

§ IV. — Melon d’hiver.

Les melons d’hiver, connus aussi sous le nom de 
melons d’eau, parce qu’en effet leur chair se résout 
presque en entier dans une eau plus ou moins 
sucrée, ont des propriétés totalement différentes de 
celles des melons cultivés sous le nom de cantaloups 
ou de melons brodés ; on ne les cultive que dans nos 
départements les plus méridionaux, sur le littoral 
de la Méditerranée  Ils se distinguent extérieure-
ment par une écorce lisse, ordinairement verte, ou 
bigarrée de vert foncé et de vert clair ; leur chair 
est ou rouge ou d’un blanc verdâtre ; leur saveur 
très sucrée, mais un peu fade ; ils sont dépourvus 
d’odeur  Ces melons se recommandent par deux 
qua lités précieuses : d’une part, ils se conservent 

Loyer à raison de 1 000 fr  l’hectare                
Engrais                                                             
Main-d’œuvre                                                  

total                    

8 fr 80
50
20

—————
78    80

Légumes et salades                                          
96 melons à 60 c , ou 144 à 40 c                      

40 fr

57    60
—————

97    60



244 LIV. VIII.HORTICULTURE
très fa cilement, et sont pour cette raison réservés 
pour la consommation d’hiver ; de l’ autre, ils ne 
sont pas fiévreux comme les  autres variétés de mel-
ons ; on peut en manger impunément des quantités 
illimitées, sans s’exposer ni à la fièvre ni même à 
une  simple indigestion ; dans la basse-Provence, les 
enfants en mangent pour ainsi dire toute la journée ; 
il est sans exemple que personne en ait jamais été 
incommodé  Les Provençaux disent proverbiale-
ment : que c’est plutôt boire que manger 

Ces deux considérations peuvent faire désirer 
que la culture des melons d’hiver se propage sous 
le climat de Paris ; avec des soins convenables elle y 
réussirait aussi bien qu’en Provence  Aucun melon 
d’hiver ne vaut assurément ni le cantaloup, ni même 
le melon brodé, aujourd’hui banni des jardins par le 
cantaloup ; mais c’est quelque chose d’avoir en été 
des melons qui désaltèrent sans donner la fièvre, et 
d’en prolonger la consommation jusqu’à la fin de 
février 

Les espèces cultivées en France sont :
1° Le melon d’hiver proprement dit, ou melon 

de Cavaillon, du nom des jardins de Cavaillon qui 
en approvisionnent tout le midi de la France jusqu’à 
Lyon ; la chair est d’un blanc verdâtre ;

2° Le melon de Malte à chair rouge ;
3° Le melon de Malte à chair blanche ;
4° Le melon d’hiver à chair rouge, le plus difficile 

de tous à faire fructifier, même dans le midi, où il est 
rare pour cette raison ;

5° Le melon du Pérou ;
6° Le melon-muscade des États-Unis ;
7° Le melon d’Odessa, originaire de Perse ; très 

gros, rayé de vert et de jaune 
Les trois premières espèces sont seules générale-

ment cultivées ; la première est la plus répandue 
Pour obtenir sous le climat de Paris de bons mel-

ons d’hiver, il faut les semer dès la fin de décem-
bre, ou au plus tard dans les premiers jours de 
janvier sur couche chaude : dès que le plant mon-
tre sa quatrième  feuille, il est bon à repiquer  Les 
repiquages peuvent se faire également bien, soit à 
même la couche, soit dans des pots qu’on enterre 
jusqu’au bord dans la couche ; cette der nière méth-
ode est préférable, parce que les melons d’hiver 
souffrent moins à l’époque de leur mise en place 
définitive, quand ils peuvent être transplantés 
avec toute la terre du pot où ils ont été repiqués  
Dans l’un et l’ autre cas, la terre où ces melons 
sont repiqués doit recevoir une bonne poignée de 
colombine en poudre ; il est bon de délayer aussi 
de temps en temps un peu de colombine dans l’eau 
dont on se sert pour les arroser  On les met en place 
vers le 15 mai, en leur réservant l’exposition la plus 
chaude de tout le jardin ; comme les  plantes pren-
nent beaucoup de développement, il leur faut beau-
coup d’espace ; on ne peut leur donner moins de 2 
mètres d’intervalle entre chaque pied sur une plate-
bande d’un mètre 40 de large  On les taille comme 
les cantaloups sur deux branches, puis on les laissa 

aller ; on pourrait également se dispenser de les tail-
ler, mais ils se ramifieraient moins et seraient moins 
productifs  Nous avons insisté sur la nécessité de ne 
laisser à chaque pied de melon cantaloup qu’un ou 
deux fruits au plus, si l’on tient à les avoir dans toute 
leur perfection ; on peut, au contraire, laisser aux 
melons d’hiver tous les fruits qui nouent, sans qu’il 
en résulte aucune diminution appréciable ni dans 
leur grosseur ni dans leur qua lité ; il suffit d’arrêter 
les branches à fruit à deux yeux au-dessus du der-
nier fruit noué 

Les engrais les plus chauds, tels que la colombine, 
ou, à son défaut, le crottin de lapin, de chèvre ou de 
mouton, doivent être prodigués aux melons d’hiver, 
ainsi que les arrosages qui ne sauraient être trop 
abondants  Ce n’est pas que ces melons ne résist-
ent parfaitement à la sécheresse ; ils la supportent 
même beaucoup mieux que toutes les  autres qua-
lités de melons, mais leur fruit est d’autant plus gros 
et d’autant meilleur qu’ils ont été mieux arrosés  
À Cavaillon, les jardins où l’on traite cette culture 
en grand sont, non pas arrosés, mais submergés, et 
cela aussi souvent qu’il est nécessaire pour que le 
sol, sous un soleil ardent, soit maintenu constam-
ment humide 

§ IV bis. — Pastèque.

La pastèque, ou courge-pastèque, est une vérita-
ble courge ; c’est elle qui mérite réellement le nom 
de melon d’eau  Elle ressemble beaucoup, par sa 
forme et par les qua lités de sa pulpe, aux melons 
d’hiver dont elle se distingue par son volume souvent 
énorme et par ses grosses graines noires ou rouges 
contenues dans une chair rouge, très aqueuse, demi 
transparente  On la cultive comme le melon d’eau 

§ V. — Tomate, ou pomme d’amour.

Cette  plante, originaire du Mexique, est annuelle 
et très sensible au froid ; il suffit d’une nuit très 
fraîche pour la faire périr, même quand le ther-
momètre ne descend pas à zero  Dans presque 
toute la France, ses fruits ne servent que d’assaison-
nement ; aussi la culture en est bornée  Dans le midi 
et en Italie, les tomates, frites dans   l’huile avec des 
 oignons, sont un mets très commun, qui fait partie 
en été des aliments habituels du peuple Dans ces 
contrées, on ne cultive en grand que deux espèces 
de tomates : la rouge et la jaune à gros fruit 

À Paris, on cultive en outre la rouge hâtive à 
 feuilles légèrement crispées ; c’est la meilleure pour 
grande primeur (voir Cultures forcées)  Les tomates 
à fruit peu volumineux, la petite jaune, la petite 
rouge, la tomate-poire et la tomate-cerise, n’ont 
aucune propriété particulière qui les recommande ; 
elles ne sont que de pure curiosité ; leur goût ne dif-
fère en rien de celui des  autres tomates à gros fruit  
Dans le midi, les tomates cultivées en plein champ, 
presque sans soins de culture, donnent toujours à 
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l’arrière-saison,  lorsqu’elles ont souffert de la sécher-
esse, une der nière récolte de fruits peu développés 
qui ressemblent parfaitement aux tomates à petit 
fruit ; leurs graines, comme nous nous en sommes 
assurés, donnent des  plantes qui, convenablement 
traitées, portent des tomates aussi grosses que leur 
espèce le comporte ; les sous-variétés de tomates 
nous ont toujours paru avoir une très grande pro-
pension à varier par la culture, quant à la forme 
du fruit ; elles pourraient bien nôtre pas  autre chose 
que de  simples accidents 

Les tomates pourraient rarement parvenir à 
parfaite maturité en pleine terre, sous le climat-de 
Paris, sans le secours des couches sur lesquelles on 
les fait lever dès le mois de février, pour être mises 
en pleine terre à bonne exposition vers le 15 du mois 
de mai  La place qui convient le mieux aux tomates 
est le pied d’un mur d’espalier au plein midi : mais 
comme la tomate est une  plante fort avide, et qu’elle 
ferait un tort considérable aux arbres à fruit dont un 
mur d’espalier bien exposé est ordinairement cou-
vert, il ne faut accorder aux tomates un tel emplace-
ment qu’avec précaution, c’est-à-dire en les plantant 
à égale distance entre deux arbres, ou bien en avant 
sur le bord de la plate-bande  Dans tous les cas, on 
aura soin de lever le plant en motte, et de donner à 
chaque pied une bonne quantité de fumier à demi 
consommé  La distance entre chaque pied doit être 
au moins de 0 m 40  À Paris, on est dans l’usage de 
palisser les tomates sur des bouts de treillages, ou 
mieux sur le mur  lorsqu’il y a moyen ; on pourrait 
également, en donnant à la terre un bon paillis suff-
isamment épais pour conserver la propreté du fruit, 
laisser les tiges courir sur le sol, sans que la maturité 
soit retardée ; on ef feuille  lorsque le fruit commence 
à se colorer 

On supprime les extrémités des tiges quand 
elles portent un assez grand nombre de fruits bien 
noués ; si elles continuaient à croître et à fleurir, 
le fruit formé tardivement ne mûrirait pas, et le 
fruit noué le premier serait moins beau  Quand la 
mauvaise saison surprend les tomates à peu près 
formées, mais non colorées, on peut les détacher de 
la  plante, en leur laissant à chacune un bout de tige 
de quelques centimètres de longueur, les déposer 
sur des dressoirs dans une serre tempérée et les 
préserver d’un excès d’humidité ; elles achèveront 
d’y mûrir, et ne présenteront que bien peu de dif-
férence avec les tomates qui achèvent en plein air 
sur leur tige leur maturation complète ; ce procédé 
est fort usité en Angleterre ; il pourrait l’être égale-
ment sous le climat de Paris ; ce serait le moyen de 
prolonger de plus d’un mois l’usage des tomates 

La tomate reprend sur la pomme de terre par 
la greffe herbacée avec une telle fa cilité qu’il sem-
ble que ce soit la même  plante  Cette greffe doit se 
faire, pour que l’expérience réussisse, à une épo-
que qui laisse à la tomate, dont elle retarde un 
peu la végétation, le temps de mûrir ses fruits  Ce 
n’est qu’un objet de curiosité qui peut cependant 

être utile dans un très petit jardin où l’on peut ainsi 
obtenir deux récoltes à la même place, l’une de 
tomates, l’ autre de pommes de terre ; car la récolte 
des tubercules n’est en rien diminuée par la produc-
tion des tomates 

§ VI. — Aubergine ou melongène.

Cette  plante annuelle, originaire d’Afrique, 
donne un fruit oblong, d’un violet obscur, qui, dans 
le midi, se mange coupé par tranches et frit dans 
  l’huile ; c’est un aliment indigeste dont peu d’es-
tomacs s’accommodent ; on le voit quelquefois 
figurer sur les marchés à Paris, mais tou jours en 
très petite quantité  On mange aussi une variété à 
fruit blanc, ayant la grosseur et la forme d’un œuf 
de poule  Ce fruit, encore plus indigeste que l’au-
bergine violette, contient un principe vireux qui en 
fait un véritable poison, quoique peu violent ; aussi 
l’aubergine à fruit blanc, également connue sous le 
nom d’herbe aux œufs, est-elle plutôt cultivée comme 
curiosité que pour l’usage alimentaire 

La culture de ces deux  plantes est la même que 
celle de la tomate ; seulement, sous le climat de 
Paris, il est prudent de repiquer chaque pied séparé-
ment dans un pot de grandeur suffisante, afin de 
pouvoir les rentrer en cas de mauvais temps à l’ar-
rière-saison, car le moindre froid les ferait périr 

§ VII. — Frai sier.

A  — Travaux préparatoires 

Le terrain où l’on se propose d’établir une 
fraisière doit être découvert, à l’exposition du sud 
ou de l’est  Quant à sa na tu re, toutes les variétés 
ne prospèrent pas dans le même sol  Le plus grand 
nombre recherche une terre riche et substan-
tielle, plutôt légère que trop compacte ; une ou 
deux variétés, par exception, demandent une terre 
forte, avec peu d’engrais et beaucoup d’humidité ; 
quelques  autres ne se plaisent que dans les schistes 
 feuilletés alumineux en décomposition 

Nous indiquerons en premier lieu la culture des 
espèces qui donnent plusieurs récoltes à la suite les 
unes des  autres, et que pour cette raison les jardi-
niers ont nommées perpétuelles ou remontantes  Les 
procédés généraux de cette culture s’appliquent à 
tous les frai siers  Nous donnerons séparément les 
indications qui concernent la culture de quelques 
espèces qui exigent des soins spéciaux 

Le terrain doit être préparé par un bon labour à 
la bêche et une fumure abondante en fumier d’écu-
rie à demi consommé ; cette façon t doit précéder la 
plantation de quinze jours pour le moins On donne 
aux planches une largeur de 1m 30 et aux sentiers 
qui les séparent, 0 m 40 à 0 m 45  La crainte de perdre 
du terrain ne doit jamais engager le jardinier à don-
ner aux planches plus de largeur ; il faut qu’étant 
placé sur le bord, son bras atteigne aisément au 
milieu, sans qu’il soit obligé de poser le pied sur la 
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fraisière ; car, si la culture est bien conduite et que 
le sol lui soit favorable, les frai siers, même en sup-
posant qu’on enlève les coulants à mesure qu’ils 
se forment, doivent couvrir la terre de façon à ce 
qu’on ne puisse y marcher sans les endommager 

Pendant ces travaux préalables, il faut rechercher 
avec le plus grand soin les vers blancs ou turcs, des-
tinés à devenir des hannetons ; la  ra cine du frai sier 
est celle que ces animaux destructeurs préfèrent à 
toute  autre : il leur arrive assez souvent de détru-
ire complètement des fraisières d’une grande éten-
due  Lorsqu’on ne cultive que quelques planches de 
frai siers pour la consommation d’un ménage, on se 
délivre à coup sûr des turcs en défonçant le sol à 
0 m 40, et garnissant le fond de la fosse avec 0 m 08 à 
0 m 10 de  feuilles sèches de châtaignier, de platane 
ou de sycomore ; les premières sont les meilleures ; 
toute espèce de  feuilles  autres que celles que nous 
indiquons ne serait pas assez coriace pour remplir 
le but qu’on se propose d’atteindre  Les vers blancs 
sont dans l’usage, pour éviter le froid, de s’enfoncer 
en terre aussi avant qu’ils trouvent du sol pénétra-
ble  Au retour de la belle saison, ils se rapprochent 
de la surface du sol pour chercher les  ra cines dont 
ils se nourrissent ; s’ils rencontrent un obstacle qu’ils 
ne puissent franchir, il faut qu’ils périssent  Ce 
procédé est sûr mais impraticable sur une grande 
échelle  Il en est un  autre d’un succès non moins 
assuré, dont nous conseillons l’emploi aux jardi-
niers de profession qui cultivent le frai sier en grand, 
 lorsque le grand nombre des hannetons leur don-
nera lieu de craindre une multiplication extraordi-
naire des vers blancs pour l’année suivante  Il s’agit 
seulement de semer dès que les chaleurs du mois 
d’août sont passées, du colza assez clair pour que 
les  plantes avant l’hiver aient déjà pris un dévelop-
pement considérable ; alors on les enterrera soign-
eusement par un bon labour à un fer de bêche de 
profondeur, et tous les vers blancs périront  Le suc 
âcre du colza frais en décomposition tue rapide-
ment les vers blancs, comme nous nous en sommes 
souvent assurés par des expériences directes 

Quant aux lombrics ou vers de terre, bien que 
plusieurs traités de jardinage en conseillent la 
destruction dans les frai siers, nous pensons que 
cette opération serait de la peine inutile, d’abord, 
parce que les vers naissants, toujours cent fois plus 
nombreux que les vers tout formés, échapperaient 
à l’attention la plus scrupuleuse ; ensuite, parce que 
les lombrics ne nuisent en rien à la végétation du 
frai sier, puisqu’ils n’attaquent aucune substance 
végétale 

Il est rare que la sécheresse se fasse sentir à l’épo-
que où l’on  plante les frai siers si la terre ne se trou-
vait pas assez humide, on la mouillerait légèrement, 
non pas au moment de  planter, mais vingt-quatre 
heures auparavant 

B  — Choix du plant de frai sier 

1  Plant de semence 

On doit regretter que les jardiniers amateurs ne 
multiplient pas davantage les semis de frai siers ; il 
est probable qu’ils modifieraient essentiellement 
plusieurs des variétés actuellement cultivées, et 
qu’ils pourraient, soit en obtenir de nouvelles, soit 
rendre remontantes quelques-unes de celles qui ne 
produisent qu’une récolte par an  Il est remarqua-
ble en effet que le long catalogue des fraises n’of-
fre que quatre variétés remontantes, encore pour-
raient-elles en réalité se réduire à deux  La rareté 
des semis a pour cause principale la fa cilite de mul-
tipliera volonté, en les maintenant parfaitement 
pures, les variétés de frai siers, au moyen des jets pro-
duits par leurs fils ou coulants, ou par le déchirage 
des touffes des deux espèces qui ne tracent pas  Les 
semis peuvent se faire indistinctement en automne 
et au printemps  Dans le premier cas, le plant doit 
passer l’hiver sans é re replanté  Si l’on ne veut pas 
obtenir une très grande quantité de plant, on peut 
semer en terrine, à l’ombre ; il faut arroser au moins 
une fois tous les jours jusqu’à ce que la graine soit 
levée  Une bonne terre franche, mêlée de moitié de 
terreau, convient parfaitement à ces semis  Plusieurs 
praticiens conseillent, pour se procurer de la graine 
de frai sier de bonne qua lité, d’écraser le fruit bien 
mûr dans un peu d’eau, et de recueillir les semences 
ainsi lavées  Nous croyons qu’à l’exception des 
espèces à fruit très charnu, comme les caprons et 
les ananas, il vaut mieux laisser sécher à l’ombre, 
mais à une température assez élevée, le fruit tout 
entier, dont on détache ensuite les semences ; elles 
reçoivent dans ce cas un complément de maturité 
qui fait qu’on n’en trouve pour ainsi dire pas une 
seule qui ne lève, ce qui n’a pas lieu par l’emploi de 
la méthode de lavage 

Le plant provenant de semis faits au printemps 
peut être transplanté très jeune sans inconvé nient ; 
celui qui provient de semis d’automne est toujo-
urs plus fort, parce qu’il a passe l’hiver avant d’être 
transplanté ; il faut donc semer beaucoup plus clair 
à l’automne qu’au printemps 

2  Plant de coulants et de souches-mères 

Lorsqu’on se propose de prendre du plant dans 
une planche de frai siers traçants, on enlève à mesure 
qu’ils se montrent, tous les coulants, jusque vers le 
milieu de juillet  On ôte dans le courant du mois 
d’août, après les plus fortes chaleurs, le paillis dont 
le sol avait été jusqu’alors recouvert, et on laisse 
tracer les frai siers, en les arrosant largement  Dès 
la fin de septembre, les coulants ont produit une 
grande quantité de jeune plant bon à être repiqué ; 
souvent même, la fraise des Alpes des quatre sai-
sons donne, dans l’espace de cinq à six semaines, 
des rejetons qui s’en ra cinent, fleurissent et portent 
fruit comme la souche dont ils proviennent  Il ne 
faut pas les enlever tous indistinctement, à moins 
qu’on n’ait une très grande plantation à faire et 
que l’espace consacré à la production du plant ne 
soit un peu trop borné ; on doit préférer ceux qui 
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sont nés le plus près de leur pied central, et rejeter 
comme moins bien disposés pour une fructification 
abondante ceux qui naissent à l’ autre extrémité des 
coulants  Ceci doit s’entendre de tontes les fraises 
traçantes, sans exception 

Lorsque la plantation doit être retardée jusqu’au 
printemps de l’année suivante, on laisse subsister 
tous les coulants sans y toucher, jusqu’au moment 
de les repiquer en place ; dans ce cas, il est bon de 
répandre sur la planche quelques centimètres de 
bon terreau ; le plant en recevra plus de force pour 
résister à l’hiver 

C  — Transplantation 

Le plant, arraché avec précaution après une 
bonne pluie ou un arrosage équivalent, doit être 
immédiatement replanté, sans qu’on laisse ses 
 ra cines se flétrir par le contact de l’air  On le debar-
rasse soigneusement de toutes les  feuilles jaunes 
ou pourries ; on ne lui en laisse ordinairement que 
deux, y compris celle du cœur ; toutes les  autres 
sont retranchées ; il faut aussi raccourcir les libres 
des  ra cines  lorsqu’elles dépassent 0 m 05 à 0 m 06  La 
nécessité de cette der nière préparation résulte de la 
crainte que les  ra cines trop longues ne se retournent 
dans le trou pratiqué par le plantoir, accident très 
fréquent qui fait souvent périr une partie du plant  
Les  ra cines, suffisamment raccourcies, ne tardent 
pas à en produire de nouvelles qui assurent la 
reprise du plant en le rendant moins susceptible de 
se soulever hors de terre par l’effet des gelées et des 
dégels successifs  Le frai sier, de même que plusieurs 
 autres  plantes, s’il n’est pas bien attaché à la terre 
par ses  ra cines à l’époque des petites gelées suivies 
de dégels au printemps, est sujet à sortir de terre, 
comme si quelque force inconnue le repoussait 
par-dessous ; il importe donc que le sol soit rendu 
fa cilement pénétrable par un bon labour, et que les 
 ra cines, au moment de la transplantation, restant 
parfaitement droites, comme nous l’avons dit, don-
nent promptement naissance à un nouveau chev-
elu  La distance pour les frai siers de petite dimen-
sion est de 0 m 33 ; pour les grandes espèces, elle peut 
être portée jusqu’à 0 m 50 en tous sens ; le plant doit 
être disposé en quinconce 

D  — Époque des semis et plantations 

On peut semer et  planter le frai sier, soit au prin-
temps, soit à l’automne, et obtenir de ces deux méth-
odes des résultats également satisfaisants  Lorsque 
l’hiver s’annonce comme devant être rigoureux, et 
qu’on n’a pas de puissants motifs pour désirer de se 
hâter, on doit retarder le semis jusqu’au printemps, 
pour trans planter en automne  Lorsque le plant 
de semis est préparé d’avance ou qu’on se propose 
d’employer du plant provenant de coulants, les 
mêmes considérations doivent déterminer le choix 
entre le printemps et l’automne  La plantation d’au-
tomne peut faire gagner une année aux espèces qui 
ne remontent pas ; il leur arrive souvent,  lorsqu’on 

les  plante au printemps, de ne rien donner, non 
seulement la première année, mais encore la sec-
onde, et de ne montrer leur fruit que la troisième 
année, en sorte qu’elles occupent le terrain deux 
ans et demi sans rien produire  Liant plantées à 
l’automne, elles donnent très peu de chose au prin-
temps suivant, sauf quelques exceptions que nous 
signalerons, mais elles donnent à coup sûr une 
pleine récolte l’année d’ensuite ; elles n’ont donc 
occupé le terrain que dix-huit mois inutilement ; 
c’est une considération importante pour établir le 
prix de revient de leurs produits 

On ne doit donc pas semer et  planter à la même 
époque toutes les espèces de frai siers  Ln thèse 
générale, l’automne est préférable au printemps 
pour  planter les frai siers qui ne remontent pas 

Les frai siers remontants sont si fertiles qu’on 
s’aperçoit à peine d’une différence appréciable 
entre le produit définitif des plantations faites soit 
au printemps, soit en automne  Quelques jardi-
niers des environs de Paris ont l’habitude de  planter 
leurs frai siers des 4 saisons en automne, entre les 
rangs des choux d’York les plus précoces  Ces 
choux, arrachés et vendus longtemps avant qu’ils 
aient formé leur pomme (voir Choux), donnent un 
produit avantageux, et ne nuisent en rien aux frai-
siers  Pendant les mois de mars et d’avril, si le prin-
temps a été froid et tardif, comme il l’est d’ordinaire 
sous le climat de Paris, il faut être jardinier et avoir 
planté soi-même les frai siers pour les retrouver dans 
les planches de choux, tant ils sont languissants et 
chétifs ; mais, dès que les choux sont enlevés, les 
frai siers couvrent tout le sol en quelques semaines, 
et donnent du fruit avec profusion 

Les plantations de frai siers au printemps se font 
en avril  Il n’y a aucun avantage à les faire plus tôt  
Le plant mis en place à l’entrée de la bonne saison 
profite immédiatement ou, comme disent les jardi-
niers : Il part tout de suite, et ne reste point à languir  
Il donne quelques semaines plus tard que le plant 
d’automne ; en récompense il produit davantage à 
l’arrière-saison, et le résultat est le même 

Le printemps est plus favorable que l’automne 
à la reprise du plant provenant des souches de 
frai siers dépourvues de coulants  Dans ce cas, on 
choisit pour les déchirer le moment où la végéta-
tion commence à y développer les premières  feuilles 
nouvelles  Il ne faut pas craindre de mettre en place 
le plant de ces sortes de frai siers, quand même il 
n’aurait presque pas de  ra cines détachées du talon ; 
lare-prise est assurée, pourvu que la transplantation 
ait lieu immédiatement, et en terre suffisamment 
arrosée 

E  — Détails de culture 

Le frai sier, indépendamment de l’excellence de 
son fruit, pour lequel il est le plus généralement cul-
tivé, est en outre un objet de curiosité, une  plante de 
collection  Les Anglais et les Belges portent le goût 
de cette culture beaucoup plus loin que les jardi-
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niers du reste de l’Europe  L’une des collections les 
plus complètes que nous connaissions en ce genre 
est celle de M  garnier, jardinier-fleuriste à Sainte 
Walburge, près Liège, en Belgique 

En France, et principalement aux environs de 
Paris, la fraise des Alpes remontante, connue sous 
le nom de fraise des 4 saisons, a tué pour ainsi 
dire toutes les  autres  Elle est la première, comme 
précoce, et la der nière comme tardive ; elle l’em-
porte sur toutes les fraises, en saveur et en parfum ; 
aucune ne résiste mieux au climat et ne se maintient 
mieux sans dégénérer ; ajoutons à tous ces avan-
tages sa fécondité prodigieuse, et nous ne serons pas 
surpris de n’en rencontrer presque pas  d’ autre sur 
les tables les plus somptueuses comme sur les plus 
modestes 

Le but que le jardinier se propose doit beau-
coup influer sur le mode de culture qu’il convient 
d’appliquer aux frai siers ; nous croyons devoir nous 
attacher surtout à décrire les procédés de la culture 
la plus productive, sans omettre d’indiquer ensuite 
ceux qui ne peuvent que contribuer à varier les jou-
issances du jardinier-amateur 

Aussitôt après la reprise du plant, quelle qu’en 
soit l’espèce, il faut, avant de lui donner les premiers 
arrosages dont il a toujours besoin, pailler les 
planches de frai sier, dans le double but d’y mainte-
nir une fraîcheur nécessaire à la végétation, et d’ob-
tenir le fruit dans un tel état de propreté qu’on n’ait 
pas besoin de le laver au moment de le servir, ce qui 
lui ôte toujours une partie de sa valeur  Le paillis 
le plus convenable se fait avec du fumier long ; les 
arrosages font pénétrer dans la terre toutes les par-
ties solubles et fertilisantes de ce fumier ; la paille 
brisée qui peste sur le sol forme une excellente cou-
verture  On aura soin de ne pas laisser les cœurs du 
jeune plant engagés sous le paillis ; ils ne tarderaient 
pas à prendre le dessus, mais ils auraient beaucoup 
à en souffrir 

Lorsqu’on manque de fumier long, du chaume 
récemment arraché, des herbes sèches, de la 
mousse, si la proximité d’une forêt permet de s’en 
approvisionner en quantité suffisante, peuvent for-
mer d’excellents paillis ; chaque jardinier se décid-
era d’après les ressources à sa disposition, mais dans 
aucun cas le sol de la fraisière ne peut se passer 
d’une couverture quelconque, si l’on veut avoir de 
bonnes fraises en abondance 

Les fils ou coulants se montrent en même temps 
que les hampes ou tiges à fleurs  Lorsqu’on tient 
à la première récolte, on retranche les coulants à 
mesure qu’ils se montrent, et l’on favorise le dével-
oppement des fleurs et des fruits par des arrosages 
fréquents  On peut mouiller les frai siers en plein 
soleil, pourvu qu’on mouille largement ; ils n’en 
profitent que mieux 

Si l’on se propose, en sacrifiant, la première 
récolte, d’en obtenir de très riches à l’arrière-saison, 
il faut laisser se développer les coulants ainsi que les 
premières fleurs ; puis, au moment de la pleine flo-

raison, on coupera à quelques centimètres au niveau 
du sol toute la  plante, coulants, fleurs et  feuilles  On 
donnera tout aussitôt un bon arrosage, et l’on con-
tinuera a traiter comme les  autres planches de frai-
siers celles qu’on aura soumises à cette opération  
Il leur faut ordinairement de six semaines à deux 
mois pour revenir au point où elles étaient quand 
elles ont été tondues ; alors elles restent couvertes 
de fleurs et de fruits qui se succèdent avec profusion 
jusqu’aux premières gelées 

Il ne faut jamais compter sur la pluie pour se 
dispenser d’arroser les frai siers ; les vieux jardi-
niers disent que le frai sier aime mieux boire l’eau 
du puits que l’eau du ciel  En effet, dans les années où 
les   pluies d’été sont fréquentes, les frai siers, quoique 
bien moins mouillés qu’ils ne l’auraient été avec 
l’arrosoir, jaunissent et ne donnent que des fruits 
sans saveur  Dans les intervalles des  pluies, le jar-
dinier doit forcer les arrosages ; il n’a pas  d’ autre 
moyen de combattre l’effet pernicieux de la  pluie en 
été sur les frai siers 

Quelques jours après un orage, un jardi-
nier expérimenté peut affirmer, sans risque de se 
tromper, en voyant deux planches de frai siers, que 
l’une était sèche et l’ autre mouillée au moment où 
elles ont toutes deux reçu la  pluie ; leur aspect est 
très différent ; leurs produits ne le seront pas moins 
durant le reste de la saison  Il est très probable que 
ce singulier effet est dû à la grande quantité d’élec-
tricité dont est chargée pendant l’été l’eau des  pluies 
d’orage  Il importe donc de mouiller copieusement 
les frai siers,  lorsqu’on est menacé par l’approche 
des nuées orageuses 

La manière de cueillir les fraises influe beaucoup 
sur la durée et l’abondance des récoltes  Chaque 
hampe porte plus ou moins de fleurs qui se changent 
en fraises et mûrissent l’une après l’ autre ; quand les 
fruits provenant des premières fleurs sont mûrs, il 
y a sur la même tige des fleurs et des fruits encore 
verts  Si l’on enlève le fruit sans couper son support, 
comme la cuisinière le fait souvent dans les jardins 
bourgeois, pour s’épargner la peine d’éplucher les 
fraises, on donne, à la vérité, peu d’ébranlement à la 
 plante, mais le support qu’on y laisse entraîne sou-
vent, en se desséchant, la perle de toutes les fleurs 
et de tous les fruits portés par la même tige  On 
peut prendre modèle sur la promptitude et la dex-
térité des femmes chargées de ce travail délicat aux 
environs de Paris  Il peut y avoir moitié de différence 
dans les produits de deux fraisières de même éten-
due, cultivées du reste avec les mêmes soins, dont 
l’une sera récoltée maladroitement, et l’ autre par 
des mains exercées 

C’est à la fin  d’octobre, dans les années ordi-
naires, qu’on enlève les der niers coulants produits 
par les frai siers d’un an ; ces frai siers passent l’hiver 
en cet état, sans  autres soins de culture  Au prin-
temps on donne un bon binage, par-dessus lequel 
on renouvelle le paillis, et l’on recommence la 
même culture que l’année précédente  Après la 
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récolte des der nières fraises de la seconde année, 
on arrache tous les frai siers, et l’on donne au ter-
rain une  autre destination, car il ne faut pas recom-
mencer immédiatement une nouvelle fraisière sur le 
même emplacement où l’on vient d’en détruire une 
ancienne ; il est bon de laisser au moins deux ans le 
sol se délasser par  d’ autres cultures 

Quelques jardiniers laissent subsister trois ans les 
fraises remontantes ; il vaut mieux les détruire après 
deux étés  La troisième récolte peut bien quelque-
fois être aussi abondante que les deux  autres sur 
un sol et dans des circonstances particulièrement 
favorables ; mais, en général, on risque de ne pas 
récolter la troisième année de quoi couvrir les frais 
de culture 

Les planches de frai siers qu’on se propose de 
détruire parce qu’elles ont fait leur temps, sont celles 
à qui on laisse ordinairement produire en automne 
le plant dont on a besoin  Comme elles sont encore 
dans toute leur vigueur après cette production, on 
peut achever de les épuiser en prolongeant leur 
fructification au moyen de quelques abris  Le plus 
 simple de tous se donne avec des paillassons  Dès 
qu’on a arraché le plant et enlevé tous les coulants, 
on  plante entre les rangées de frai siers deux rangs 
de piquets qui ne doivent pas avoir plus de 0 m18 à 
0 m 20 hors de terre ; ces piquets sont espacés entre 
eux de 0 m 50  On entoure chaque planche d’un gros 
bourrelet de paille solidement tordue  Dès que les 
premières gelées blanches se font sentir, on répand 
un peu de bon fumier entre les rangs des frai siers 
par-dessus le paillis, et on couvre les planches tous 
les soirs avec les paillassons  Les bourrelets de paille 
disposés tout à l’entour, et les piquets dans l’in-
térieur des planches, soutiennent les paillassons 
et les empêchent de froisser les frai siers  De cette 
manière, à moins qu’il ne survienne de fortes gelées 
en novembre, ce qui est rare sous le climat de Paris, 
on peut continuer à cueillir des fraises jusque fort 
avant dans le mois de décembre, avec la seule pré-
caution de placer et de déplacer les paillassons, 
selon le besoin  Les fraises obtenues par ce procédé 
sont peu colorées, fort acides, et de peu de valeur 
réelle, mais elles se vendent très bien, à cause de leur 
rareté  Beaucoup de jardiniers trouvent cependant 
plus de bénéfice à détruire dès le mois  d’octobre les 
planches de frai siers de deux ans, pour consacrer 
immédiatement le terrain à  d’ autres cultures 

Nous avons indiqué l’emploi des paillassons 
comme le plus économique ; le succès serait encore 
plus certain en se servant de châssis vitrés posés sur 
les planches de frai siers à l’époque des premiers 
froids  (Voir Cultures forcées )

F  — Cultures particulières de quelques frai siers 

1  Buisson de Gaillon 

Les fruits de cette variété sont tellement sem-
blables à ceux de la fraise des Alpes des quatre sai-
sons que,  lorsqu’ils sont cueillis, il est impossible d’y 

remarquer la moindre différence ; c’est exacte ment 
la même fraise ; seulement la  plante qui la produit 
n’a pas de coulants  Ce frai sier,  lorsqu’on le cultive 
en planches, exige précisément les mêmes soins que 
celui des quatre saisons ; il fleurit un peu plus tard 
au printemps et se prête mieux que tout  autre aux 
procédés indiqués pour obtenir des fraises jusqu’à 
l’arrivée des grands froids  Mais on lui donne rare-
ment une  autre destination que celle de servir, 
comme bordure, à garnir les plates-bandes le long 
des allées  Dans ce cas, on se dispense de le pailler ; 
son feuillage, très touffu soutient les tiges chargées 
de fruit et empêche les fraises de toucher la terre  
Cependant, après les arrosages ou les  pluies vio-
lentes, quelques pieds ont été couchés ; beaucoup 
de fraises chargées de terre ou de  sable ne peuvent 
paraître sur la table avec cette fraîcheur qui dis-
tingue les fraises cueillies sur un paillis, et servies 
sans avoir besoin d’être lavées 

On remédierait à cet inconvé nient si l’on avait 
soin, comme le font quelques habiles jardiniers, de 
 planter le buisson de Gaillon en bordure, au fond 
d’un large sillon de 30 centimètres au moins, ouvert 
à la boue sur le bord de la plate-bande  La forme 
évasée de ce sillon permet d’y placer un paillis à 
demeure, aussi bien que sur une planche de frai -
siers  Si la bordure en parait un peu moins agréable 
à la vue, c’est ce dont le jardinier-maraîcher ne se 
met point en peine  Quant au jardinier amateur, 
il peut avec un peu plus de dépense remplacer la 
paille par la mousse ; l’aspect de ses bordures n’aura 
plus rien de choquant, en les supposant même 
placées au bord des plates-bandes d’un parterre, et 
il pourra en manger les fruits sans les dépouiller par 
le lavage d’une partie de leurs précieuses qua lités  
Ajoutons que le buisson de Gaillon, s’il n’est point 
paillé de manière ou  d’ autre, risque de brûler, en 
dépit de tous les arrosages, et de laisser des vides qui 
nuisent au coup d’œil bien plus encore que la vue 
de la paille ou du fumier 

Les frai siers de cette variété doivent être déchires 
tous les deux ans et renouvelés au moyen des 
 nombreux rejetons fournis par leurs souches  Si 
l’on attendait jusqu’il la troisième année, les touffes 
seraient devenues tellement serrées que les jets sor-
tant du milieu s’étioleraient comme des cœurs de 
salade, et finiraient par pourrir, sans donner aucune 
récolte 

La distance ordinaire pour les plantations en bor-
dure est de 0  m30 ;  lorsqu’on les rajeunit, il faut avoir 
grand soin de disposer le nouveau plant dans les 
intervalles des places occupées par les pieds qu’on 
vient de détruire ; quelques baguettes plantées 
dans le sillon serviront de guides pour les premiers 
plants ; les  autres se trouveront à leur place si l’on 
conserve exacte ment la distance  On ne doit pas 
oublier de les fumer et de les arroser largement, si 
l’on ne veut pas que leur fruit dégénère 
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2  Frai sier de Montreuil ou de Montlhéry 

La culture de ce frai sier est la même que celle 
du frai sier des Alpes des quatre saisons ; mais pour 
que son fruit développe les formes bizarres et le vol-
ume extraordinaire qui déterminent sa valeur sur le 
marché, il faut en renouveler fréquemment le plant 
en le tirant directement du territoire de Montlhéry, 
où cette varieté a été originairement obtenue par 
la culture de la fraise des bois  Il est probable que 
la beauté de la fraise de Montreuil est duc surtout 
à ce que les jardiniers de ce village sacrifient le fruit 
de la première année, en laissant la  plante acquérir 
une grande vigueur sans la poussera la produc-
tion ; ils ne commencent à récolter réellement qu’à 
la se conde année, et leurs frai siers, en durant trois 
ans, ne leur donnent que deux récoltes  Le plant 
peut servira trois renouvellements sans dégénérer, 
dans l’espace de neuf ans ; les jardiniers les plus 
soigneux ne remploient à cet usage que deux fois 
en six ans, après quoi ils achètent de nouveau plant 
à  Montlhéry 

La fraise de Montreuil est remontante, mais 
après qu’elle a donné ses premiers fruits recherches 
pour leur beauté remarquable, ceux des pousses 
suivantes ne sont plus que des fraises de bois, ayant 
à peu près le volume et la saveur de la fraise des 
quatre saisons, et conservant la forme globuleuse, 
marque de leur origine 

Nous ne doutons pas que, dans bien des local-
ités, les jardiniers amateurs ne puissent parvenir à 
rendre par la culture la fraise des bois égale à la 
fraise de Montreuil ; ces essais auront d’autant plus 
de chances de succès qu’ils seront tentés dans un 
sol plus chargé de calcaire ; celui des environs de 
 Montlhéry contient beaucoup de carbonate de 
chaux, et celui de Montreuil est un humus mêlé 
de gypse ou sulfate de chaux (pierre à plâtre)  C’est 
aussi dans un sol analogue qu’on devra cultiver 
le plant tiré directement de son pays natal, afin 
d’en obtenir des fruits qui ne soient point sujets à 
dégénérer 

3  Frai sier wallone écarlate 

La fraise écarlate de Virginie est probablement 
a souche originaire de la wallone écarlate qui n’est 
mentionnée dans aucun catalogue, parce que les 
Belges écrivent fort peu et se contentent de très bien 
cultiver  Ce frai sier transporté de temps immémo-
rial sur les coteaux schisteux des provinces de Liège 
et de Namur (Belgique), y a modifié la couleur, 
le parfum et même la production de son fruit, au 
point que nous ne craignons pas de le proclamer 
la meilleure des fraises qui ne remontent pas  Une 
terre forte, argileuse, amendée avec de l’engrais très 
consommé, tel qu’est celui des couches démontées, 
avant qu’il soit passé tout-à-fait à l’état de terreau, 
lui convient mieux que toute  autre ; mais cette 
fraise s’accommode de toute espèce de terrain  Sa 
végétation est si puissante, et elle s’attache si solide-

ment au sol par ses nombreuses et fortes  ra cines, 
qu’on l’emploie comme le meilleur des gazons pour 
empêcher l’éboulement des terrains schisteux en 
pente rapide : dans ce cas on la laisse filer en liberté 
sans toucher à ses coulants ; elle n’en est pas moins 
productive, parce que les jeunes pieds finissent tou-
jours par et ou lier les anciens, et se perpétuent ainsi 
sans qu’il soit besoin de les rajeunir  Nous avons 
observé maintes fois des plantations très anciennes 
de ce frai sier, laites, non point en vue d’en obtenir 
du fruit, mais uniquement comme gazon ; les fraises 
avaient diminué de volume sans dégénérer sous les 
 autres rapports ; la production était toujours très 
abondante 

On voit combien il serait à désirer que la cul-
ture de cette variété se propageât en France ; elle est 
inconnue aux environs de Paris  Le frai sier wallon 
écarlate doit cire planté en septembre ; la récolte est 
déjà très abondante au printemps suivant ; placée à 
bonne exposition, cette fraise peut être très précoce  
Les hampes ou tiges à fruit sont basses et le fruit est 
très pesant ; il faut, pour cette raison, que le paillis 
soit plus épais que celui qu’on donne à la fraise des 
quatre saisons ; le paillis serait inutile si on laissait 
pousser tous les coulants ; ils couvriraient bientôt le 
sol ; mais ce serait aux dépens de la qua lité et de la 
quantité des fruits 

Le frai sier wallon écarlate, bien qu’il ne remonte 
pas, donne d’excellents produits qui se succèdent 
pendant six semaines ; c’est à peu près le double 
de la durée des  autres espèces non remontantes  Il 
ne craint ni l’ombre des grands arbres, ni l’exposi-
tion du nord ; seulement, dans ces circonstances, sa 
récolte sera plus tardive 

Ce frai sier partage, avec tous ceux qui ne remon-
tent pas, le défaut d’occuper inutilement le sol pen-
dant un peu plus de dix mois sur douze  Pour obvier 
à cet inconvé nient, on peut aussitôt après la récolte 
arracher les neuf dixièmes des frai siers ; le dixième 
restant suffira pour fournir plus de plant qu’on ne 
saurait en employer, et le sol restera immédiate-
ment libre pour  d’ autres cultures  Ce procédé que 
nous avons souvent mis nous-même en pratique ne 
donne qu’une seule récolte, et il oblige à renouveler 
les plantations tous les ans, mais les  autres produits 
qu’on obtient sur le même sol pendant le reste de 
l’année forment une compensation plus que suff-
isante  Dans les localités où le sol est moins précieux, 
on peut ne sacrifier les planches que tous les deux 
ans ; la seconde récolte sera plus abondante que la 
première, pourvu qu’on ait eu soin d’enlever les 
coulants 

L’abondance des coulants s’oppose à ce que le 
frai sier wallon écarlate soit employé comme bor-
dure ; si l’on négligeait seulement pendant quinze 
jours de les ôter, ils couvriraient de leurs rejetons 
les allées et les plates-bandes  Les jardiniers qui ne 
craindront pas ce léger surcroît de main-d’œuvre 
pourront maintenir ces bordures cinq ou six ans, 
et même plus ; leurs produits n’auront pas sensible-
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ment diminué  Nous les avons vus résister mieux 
que toute  autre variété aux étés les plus secs sans 
aucun arrosage 

Ces trois exemples de culture suffisent pour 
traiter convenablement la culture na tu relle de toutes 
les variétés de frai sier  Nous avons insisté spéciale-
ment sur la culture du frai sier des Alpes des quatre 
saisons, parce que sa fraise est et doit rester en pos-
session presque exclusive des marchés ; ce que nous 
avons dit de la fraise wallone écarlate s’applique à 
toutes les fraises non remontantes, notamment aux 
caprons et aux ananas Les jardiniers-maraîchers en 
ont presque abandonné la culture, parce qu’elles 
réclament des soins et des frais toute l’année pour ne 
produire qu’une fois l’an  Il y en a même plusieurs 
espèces qui ne donnent aucune récolte la première 
année ; ces variétés rentrent dans le domaine du 
jardinier-amateur 

Nous consignons ici une observation que nous 
n’avons trouvée dans aucun traité  Toutes les 
espèces de frai sier craignent singulièrement le voisi-
nage de l’hélianthe, vulgairement nommé soleil ; un 
seul pied de cette  plante peut, même à une certaine 
distance, tuer plusieurs rangées de frai sier  Lor-
squ’on veut par une expérience directe, que nous 
avons souvent répétée, mettre ce fait en évidence, 
on  plante un pied de soleil au milieu de la fraisière ; 
il est bientôt entouré d’un cercle en tièrement vide 

G  — Procédé anglais pour obtenir des récoltes de fruits  
des espèces de frai siers le plus souvent stériles 

Plusieurs espèces de frai siers qui figurent dans 
beaucoup de collections produisent un grand 
 nombre de pieds stériles que les jardiniers nomment 
 plantes mâles  Persuadés que ces  plantes sont réel-
lement mâles, ils croient nécessaire d’en conserver 
au moins une partie pour féconder les  autres  Or, ces 
 plantes étant stériles, n’avant par conséquent pas de 
fruit à nourrir, poussent une quantité surabondante 
de coulants qui s’emparent promptement de tout le 
terrain aux dépens des  plantes fertiles, et bientôt ces 
der nières se trouvent anéanties 

Il y a quelques années, m  lindley, professeur 
et célèbre horticulteur anglais, mit en pleine terre 
quelques pieds de frai siers d’une variété que les 
Anglais nomment haut-bois, fort sujette à cet inconvé-
nient  Soupçonnant qu’il s’en trouverait plusieurs 
de stériles, il n’y laissa se développer aucun coulant 
la première année, axant soin de les retrancher dès 
qu’ils se montraient La seconde année, cinq  plantes 
sur six se trouvèrent stériles ; elles furent toutes sac-
rifiées, et la  plante fertile demeura seule en posses-
sion du sol  À mesure que les coulants de cette  plante 
étaient suffisamment enracinés, on les plantait dans 
une plate-bande séparée ; ils donnèrent une récolte 
des plus abondantes ; tous les coulants qu’ils pro-
duisirent à leur tour furent fertiles  Quelques-unes 
des plus belles fraises provenant de la  plante-mère 
furent choisies pour porte-graines ; leur semence 
donna, comme on pouvait s’y attendre, des  plantes, 

les unes stériles, les  autres fertiles  Toutes les  plantes 
stériles furent supprimées ; m  lindley ne conserva 
parmi les  plantes fertiles que celles dont le fruit 
réunissait au plus haut degré toutes les qua lités pro-
pres à leur espèce  Leurs coulants, traités comme 
on vient de l’indiquer, donnèrent une excellente 
récolte ; tous les coulants, sans exception, ne produ-
isirent que des pieds fertiles 

Il demeure donc prouvé que, dans la culture des 
frai siers de cette espèce, on doit arracher tous les 
pieds stériles et ne prendre des coulants que sur les 
pieds fertiles  Par ce procédé très  simple, on pourra 
cultiver avec autant de succès que les  autres, et 
même faire figurer sur les marchés des villes, plu-
sieurs variétés de frai siers négligées précédemment 
parce qu’il s’y rencontrait trop peu de  plantes pro-
ductives 

H  — Frais et produits 

Un propriétaire de la commune de Saint-Mandé, 
voulant connaître à peu près le produit de la culture 
du frai sier des quatre saisons, fit, en 1838, l’expéri-
ence suivante :

Un are de terrain, exacte ment mesuré et divisé 
en six planches, portait mille pieds de frai sier à leur 
seconde année ; l’hiver ne les avait point endom-
magés, et ils avaient au printemps la plus belle 
apparence  Les frais, exacte ment notes, donnèrent 
les chiffres suivants :

L’article main-d’œuvre a besoin d’être expliqué : 
il se compose essentiellement de cent arrosages, 
dont chacun employait le quart d’une journée d’ou-
vrier à 3 fr , soit 75 fr , et de quatre-vingt-deux 
 cueilles, dont chacune employait une demi-journée 
de femme, payée 1 fr  50 c  par jour, soit 61 fr  
50 c  ; le surplus est pour les sarclages, et aussi pour 
quelques menus frais, tels que le transport et l’achat 
des paniers ou cagerons 

La récolte, dont une partie seulement fut réa-
lisée en argent, et le reste consommé à la maison, 
se composait de six cent cinquante-six cagerons de 
fraises dont les prix, comparés à ceux de la halle, 
donnèrent en moyenne 60 c , non comme prix payé 
par les consommateurs, mais comme représentant 
ce que le jardinier aurait reçu des revendeurs aux-
quels il vend habituellement ses produits 

Cette culture ne fut contrariée ni par le ver 
blanc, ni par les orages ; le local bien abrité per-
mit d’obtenir une partie des fraises en primeur ; 

Location du terrain                                          
Fumier                                                             
Plant                                                                 
Main-d’œuvre                                                  

total                    

5 fr

42
20

145
—————

212

Le produit fut évalué en argent                       
Frais, comme ci-dessus                                    

Différence, ou bénéfice net         

393 fr 60
212

—————
181    60
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elle fut donc faite dans les circonstances les plus 
favorables ; étant d’ailleurs conduite avec les soins 
les plus minutieux, ses résultats peuvent passer 
pour un maximum de production rarement atteint, 
et jamais dépassé  Un hectare de frai siers dans les 
mêmes conditions aurait rendu 65 600 cagerons de 
fraises, valant 39 360 fr , et représentant un produit 
net, tous frais déduits, de 18 160 fr 

L’expérimentateur n’étant pas jardinier de pro-
fession, ne pouvait en croire ses yeux ; nous avons 
cité ce fait pour montrer comment cette culture, 
qui exige des frais excessifs, peut néanmoins récom-
penser le jardinier qui n’y consacre qu’une étendue 
de terrain n’excédant pas quelques ares de superfi-
cie, car tout change dès qu’on étend cette culture 
à plus d’un demi-arpent de Paris, valant 16 ares 
66 centiares  Dans ce cas, il est impossible d’obte-
nir une fraisière également productive sur tous les 
points ; il y en a toujours une partie en souffrance ; 
la destruction du ver blanc devient beaucoup plus 
difficile, et les chances de perte sont inévitables, 
les frais restant les mêmes  Quoique dans les com-
munes de Montreuil, Bagnolet, Fontenay, et dans 
celles des environs, le frai sier occupe près de 200 
hectares, il est rare qu’un seul jardinier en ait un hec-
tare à la fois  Dès que la fraisière dépasse 33 ares 33 
(1 arpent de Paris), on abandonne au ciel le soin de 
l’arroser quand il lui plaira ; on réserve pour une 
partie seulement les arrosages, ce qui diminue les 
frais et les produits  Nous allons indiquer les uns et 
les  autres par approximation 

Dans une culture aussi soignée que celle de l’ex-
périence que nous venons de décrire, les frais de la 
première année sont augmentés du prix du plant et 
de celui de la main-d’œuvre pour plantation, ce qui 
les porte à la somme de 240 fr  environ, somme qui 
serait plus considérable s’il ne fallait défalquer une 
partie de la main-d’œuvre, les cueilles étant moins 
fréquentes et moins abondantes que durant la sec-
onde année  Appliquant la même considération à la 
troisième année, nous poserons les chiffres suivants 

Cette somme, répartie entre les trois années que 
doit durer la fraisière, donne 213 fr  33 c  par année 

Soit, pour chaque année 340 fr  de produit 
brui, et 126 fr  67 c de bénéfice net, représentant 
12 667 fr , pour un hectare  Nous sommes certain 
qu’en réunissant les produits de plusieurs petites 
fraisières de 8 à 10 ares chacune, pour composer 

le produit d’un hectare, on irait même au-delà de 
cette somme, dans quelques années particulière-
ment favorables 

Dans la culture en grand les résultats sont bien 
différents : souvent, comme cela est arrivé cette 
année (1842), la sécheresse fait périr tous les frai-
siers qu’on ne peut arroser ; cette  plante est sujette à 
des maladies dont on ignore la cause ; les vents d’est 
au printemps la font jaunir et languir ; alors presque 
toutes les fleurs avortent, et la récolte est nulle  En 
tenant compte de toutes ces considérations, nous 
trouvons, par approximation, les chiffres suivants :

Le produit d’un hectare n’est dans ce cas que 
de 5 300 fr  pour trois ans, ou 1 776 fr  par année ; 
mais il y faut a jouter le prix d’une récolte de choux 
d’York obtenue la première année, à raison de 360 
choux par are, vendus de 5 à 10 c  avant la première 
floraison des fraises, moyenne 8 c , soit 28 fr  80 c , 
ce qui porte la recette totale à 8 180 fr , et la recette 
annuelle à 2 726 fr 

Tels sont, à défaut d’une exacte comptabil-
ité presque impossible à obtenir, les produits de la 
culture du frai sier des quatre saisons aux environs 
de Paris ; elle n’est réellement très profitable que 
quand on peut lui consacrer tous les soins et tous les 
frais qu’elle réclame, ce qui ne peut avoir lieu que 
sur un espace borné 

Pour les caprons, les ananas et tous les frai siers 
qui ne remontent pas, le produit est encore plus 
faible, à moins qu’on ne prenne le parti de n’en 
jouir qu’une seule année, et d’en arracher les neuf 
dixièmes pour disposer du reste du terrain, ainsi que 
nous l’avons conseillé  Dans la première supposi-
tion, c’est-à-dire en laissant la totalité de la fraisière 
en place pendant trois années, on ne pourra lui con-
sacrer, comme on le fait en Belgique, que des ter-
rains de peu de valeur, et il n’y aura pas beaucoup 
de main-d’œuvre à y dépenser, si ce n’est pour la 
plantation et les récoltes  Quelques espèces durent 
pour ainsi dire indéfiniment, mais leur durée moy-
enne ne doit pas dépasser celle des fraises remont-
antes, quand on veut en obtenir des produits satis-
faisants ; les frais et produits répondent alors à peu 
près aux chiffres ci-dessous :

Frais

Première année                                                
Deuxième année                                              
Troisième année                                              

Frais des trois années                  

240
212
188

—————
640

produits

Première année                                                
Deuxième année                                              
Troisième année                                              

Produits des trois années            

336 fr 40
393 fr 60
290

—————
1 020

Frais

Location d’un are de terrain pour trois ans 
Fumier                                                             
Plant et main-d’œuvre                                     

total pour trois ans                  

9
60

270
—————

339

produits

Première année                                                
Deuxième année                                              
Troisième année                                              

total pour trois ans                  

Différence et bénéfice net pour trois ans         

130
170
92

—————
392

—————
53
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Mais en adoptant un meilleur mode de culture, 
et donnant, dès la première année, aux frai siers qui 
ne remontent pas le fumier et les arrosages dont ils 
ont besoin pour produire immédiatement une 
bonne récolte, on arrivera aux chiffres suivants :

Il ne faut pas perdre de vue que les neuf dixièmes 
du terrain restant libres aussitôt après la récolte, 
sont utilisés le reste de l’année pour  d’ autres pro-
duits ; c’est ce qui réduit les chiffres du loyer de la 
terre et du fumier 

Section IV. — De diverses  plantes potagères.

Avant d’aborder la culture forcée des  plantes 
potagères, nous devons mentionner celle de 
quelques végétaux que leurs propriétés spéciales 
et leurs usages restreints ne nous ont pas permis de 
classer dans les divisions précédentes  Les unes sont 
principalement employées comme assaisonnement 
de la salade ; elles sont connues des jardiniers sous le 
nom de fournitures de salade ; les  autres, par leur odeur 
pénétrante, éloignent du linge et des vêtements les 
insectes nuisibles, ou bien elles  peuvent être confites 
au sucre ; ce sont les  plantes aromatiques ;  d’ autres, 
enfin, prennent rang parmi les  plantes médicinales qui, 
totalement exemptes de danger, sont, pour cette 
raison, du domaine de la médecine domestique 

§ Ier. — Fournitures de salade.

A  — Cresson alénois 

Cette  plante, dont le véritable nom est passer-
age (lepidium sativum), mais dont le premier nom est 
le plus usité, est annuelle et d’une croissance très 
rapide  Le cresson alénois ou passerage est regardé 
avec juste titre comme la meilleure de toutes les 
 plantes employées comme fourniture de salade  
Il relève par son goût prononcé, mais agréable, la 
saveur toujours un peu fade des premières salades 
de printemps, obtenues par la culture forcée ; il 
aide puissamment à la digestion ; l’usage habituel 
de cette  plante est très utile à la santé  C’est cette 
communauté de propriétés qui, jointe à une cer-
taine analogie de saveur, fait ranger le passerage 
parmi les cressons, bien qu’il soit, botaniquement 
parlant, assez éloigné du cresson véritable (cresson 
de fontaine) 

On ne cultive guère en France dans les potagers 
qu’une seule espèce de passerage, le cresson alénois 
commun ; on en connaît cependant trois  autres 
espèces : le passerage doré, le passerage à  feuilles 
frisées et le passerage à larges  feuilles  Les Anglais, 
qui font souvent usage de cette  plante, en ont deux 
variétés de plus qu’ils nomment passerage de Nor-
mandie : l’une à larges  feuilles, l’ autre à  feuilles 
frisées ; toutes possèdent les mêmes propriétés 

Le cresson alénois n’est bon qu’autant que sa 
 feuille est cueillie fort jeune  Souvent en été, dix 
ou douze jours après qu’il est levé, il monte ; puis il 
fleurit, et porte graine avec une incroyable rapidité ; 
une fois monté, il ne vaut plus rien  Il faut donc le 
semer tous les huit jours, en petite quantité à la fois, 
depuis les premiers jours de mars, en plate-bande 
bien exposée  En été, il lui faut beaucoup d’eau ; 
plus il est arrosé, plus il reste tendu et délicat ; la 
sécheresse le rend fort et coriace 

B  — Estragon 

Cette  plante, originaire de Sibérie, est vivace ; 
elle ne dure guère que 4 ou 5 ans,  lorsqu’on lui 
laisse accomplir le cours na tu rel de sa végétation ; 
mais  lorsqu’on l’empêche de fleurir, en supprimant 
à mesure qu’elles croissent les tiges florales, seule 
partie usitée de la  plante, elle peut durer indéfin-
iment  On peut multiplier l’estragon de graine 
semée en mars, en plate-bande exposée au midi ; 
mais comme l’estragon n’est pas sujet à dégénérer, il 
vaut mieux se contenter de séparer les touffes à l’au-
tomne, et de les  planter en bordure à bonne exposi-
tion ; car l’estragon, en dépit de son origine boréale, 
est devenu en Europe assez sensible aux froids tar-
difs qui rendent les printemps si funestes à un grand 
nombre de nos  plantes cultivées  Tous les terrains 
conviennent à l’estragon, à l’exception seulement 
des terres trop compactes et trop humides 

C  — Perce-pierre ou passe-pierre (Crithmum maritimum) 

L’usage de cette  plante est de nos jours presque 

Frais

Location d’un are de terrain pour trois ans 
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                  

1
7

60
—————

68

produits

15 cueilles à 12 cagerons à 60 c                      

Différence, ou bénéfice net                              

ou pour un hectare, en une seule année          

108
—————

48
—————

4 800

Frais

Location d’un are de terrain pour trois ans 
Fumier                                                             
Main-d’œuvre                                                  

total pour trois ans                  

6
30
69

—————
96

produits

1re année, 6 cueilles à 8 cagerons à 60 c          
2e année,12 cueilles à 10 cagerons à 60 c        
3e année, 8 cueilles à 8 cagerons à 60 c            

Différence et bénéfice net par are                    

ou pour un hectare                                          

Ce qui reviens à une recette annuelle de         

28  80
72
38  40

—————
139  20

—————
43  20

—————
4 300

—————
1 433  20
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en tièrement abandonné, quoiqu’elle se recom-
mande par des propriétés salubres, très réelles, et 
par une saveur agréable  Elle ne parait presque plus 
sur nos marchés ; on ne la rencontre que rarement 
dans les jardins de quelques amateurs  Nous nous 
souvenons encore du temps, où, durant la saison 
des cornichons, on entendait crier dans les rues de 
Paris par les revendeurs ambulants : passe-pierre 
à confire : la passe-pierre, confite au vinaigre avec 
les cornichons, forme un excellent hors- d’œuvre ; 
elle communique un très bon goût aux cornichons  
Dans tout le nord de la Grande-Bretagne et dans 
toute la partie maritime de la Bretagne française, 
la perce-pierre, nommée aussi passe-pierre, ou 
herbe de Saint-Pierre, croit na tu rellement entre 
les rochers, sur le bord de la mer ; les jeunes gens 
mettent souvent une sorte d’amour-propre à s’ex-
poser aux plus grands dangers pour aller cueillir la 
perce-pierre sur des pentes rapides qui surplombent 
l’Océan 

La perce-pierre ne peut être cultivée avec suc-
cès que dans un sol sablonneux, très léger ; la place 
qui lui convient le mieux est le pied d’un vieux mur 
assez dégradé pour qu’elle puisse im planter dans 
les crevasses ses nombreuses et fortes  ra cines  On la 
sème au printemps ; elle n’exige aucun soin particu-
lier de culture ; mais jamais la perce-pierre cultivée 
ne vaut la passe-pierre sauvage récoltée sur les roch-
ers des bords de l’Océan 

D — Pimprenelle (poterium sanguisorba) 

Si cette  plante n’était pas particulièrement du 
goût des lapins domestiques, pour l’usage des-
quels elle est principalement cultivée, elle aurait 
disparu de nos jardins et serait abandonnée ; ce 
serait dommage, car bien que sa saveur ne soit pas 
du goût de tout le monde, elle n’est pas sans uti-
lité comme fourniture de salade : ses propriétés 
astringentes corrigent les propriétés trop laxatives 
de la laitue pendant les fortes chaleurs  On ignore 
assez généralement que la  ra cine de la pimprenelle 
peut être utilisée comme légume- ra cine, ainsi que 
cela se pratique chez les peuples du nord de l’Asie ; 
c’est, du reste, un mets assez médiocre, quoique 
très  sa lubre  La pimprenelle se sème en bordures, 
 lorsqu’on veut l’employer comme fourniture de 
salade, on la maintient tendre, en ayant soin de l’ar-
roser et de la couper assez souvent pour l’empêcher 
de monter  On la multiplie aussi par séparation des 
touffes à l’arrière-saison  Tous les terrains lui convi-
ennent  Elle est si peu difficile, sous ce der nier rap-
port, que, dans la grande culture, elle offre une res-
source précieuse pour convertir les terrains les plus 
ingrats en bons pâturages pour les bêtes à laine 

E  — Chenillette et limaçon 

Plusieurs petites  plantes légumineuses apparte-
nant aux genres scorpiurus et medicago, indigènes des 
contrées méridionales et tempérées de l’Europe, ont 
leur fruit ou silique conformé à peu près comme la 

chenille verte qui ronge les choux et les salades  
Ces siliques vertes, quelquefois contournées en 
spirale comme un ver roulé sur lui-même, offrant 
aussi quelque analogie avec un petit limaçon, n’ont 
qu’une saveur herbacée qui n’ajoute rien au goût 
d’une salade ; elles n’y paraissent que comme curi-
osité pour laisser croire aux personnes délicates 
qu’elles ont mordu dans une chenille ; leur seul 
mérite est d’être parfaitement innocentes  Elles se 
multiplient de graine ; toute bonne terre de jar-
din leur convient ; comme les  plantes qui les por-
tent sont rampantes, elles ont besoin de beaucoup 
d’espace ; ce n’est pas trop de 0 m 30 à 0 m 40 entre 
chaque touffe 

F  — Capucine et bourrache 

Les fleurs de capucine et les fleurs de bour-
rache, les secondes ordinairement posées dans les 
premières, forment un très bel ornement, et ce qui 
vaut mieux un excellent assaisonnement pour les 
salades d’été  Ni la capucine ni la bourrache ne sont 
cultivées dans les jardins potagers pour cet usage ; 
l’une a sa place dans le parterre, l’ autre a la sienne 
dans le compartiment réservé pour les  plantes 
médicinales, nous avons dû seulement les mention-
ner ici, parce qu’elles sont réellement au nombre 
des meilleures fournitures de salades (voir Parterre 
et  plantes médicinales) 

G  — Fournitures sauvages 

On emploie encore comme fourniture de salade 
quelques  plantes trop communes pour valoir la 
peine d’être cultivées ; les plus usitées sont : la 
roquette qui se plaît dans tous les lieux incultes, 
sur les terrains secs ; la véronique beccabunga, qu’on 
rencontre avec le cresson dans tous les ruisseaux, 
et le plantain corne de cerf, qui se trouve partout  
Le petit nombre de personnes à qui plaît le goût de 
cette der nière fourniture, et qui désirent la manger 
plus tendre qu’elle ne l’est à l’état sauvage, en récol-
tent la graine et la sèment en terre légère ; la  plante 
ne devient tendre que par des arrosages multipliés 

§ II. — Plantes aromatiques.

A  — Lavande, thym, hyssope, romarin, marjolaine
et sarriette 

Ces  plantes, pour la plupart, n’ont pas assez d’im-
portance pour qu’on leur accorde dans le potager 
un compartiment séparé ; on les obtient en quan-
tité plus que suffisante pour les usages auxquels elles 
sont propres, en les cultivant en bordures autour 
des compartiments du potager  Celles de ces  plantes 
qui appartiennent à la famille botanique des labiées 
(lavande, thym, basilic) demandent une terre légère 
et une exposition chaude  La lavande réussit par-
faitement en bordure en avant de la plate-bande qui 
règne le long d’un mur d’espalier  Le thym vient à 
toute exposition et dans toute sorte de terrains ; c’est 
la plus rustique des  plantes aromatiques indigènes  
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On ne le multiplie, ainsi que la lavande, que par 
la séparation des touffes  La lavande reprend diffi-
cilement sans  ra cines ; le thym, au contraire, s’en-
ra cine toujours  lorsqu’on le recouche au printemps 
dans une rigole de 0 m 15 de profondeur ; les  plantes 
doivent y être disposées en ligne continue, sans 
intervalles entre elles ; il ne faut pas leur laisser plus 
de 0 m 05 hors de terre  Le thym et la lavande s’em-
ploient en assez grandes quantités : le thym pour 
les bains aromatiques, la lavande pour la prépara-
tion de plusieurs genres de parfumerie ; il peut donc 
être avantageux de cultiver ces deux  plantes aro-
matiques en assez grande quantité,  lorsqu’on est 
assuré d’en avoir le placement  La lavande est la 
meilleure des  plantes aromatiques de pleine terre 
pour la conservation du linge et des vêtements dans 
les armoires  On emploie aussi pour le même usage 
plusieurs  plantes qui, dans les départements au sud 
de la Loire, sont de pleine terre : telles sont en par-
ticulier le romarin et l’hyssope  Sur notre fron tière 
méridionale, ces  plantes existent en si grande abon-
dance dans les terrains incultes, qu’on ne prend pas 
la peine de les introduire dans les jardins 

Nous mentionnerons ici pour mémoire le basilic 
et l’aurone ou armoise citronnelle,  plantes qui sont 
essentiellement du domaine du jardin sur la fenê-
tre, du moins sous le climat de la France centrale 
et septentrionale, dont elles ne peuvent supporter 
les hivers ; on ne les rencontre, en pleine terre, 
que dans nos départements les plus méridionaux ; 
elles veulent une terre légère, et ne redoutent pas la 
sécheresse même très prolongée 

La marjolaine et la sarriette, dont la culture est la 
même que celle des  plantes précédentes, sont prin-
cipalement cultivées comme assaisonnement  Dans 
le nord de la France, il n’y a pour ainsi dire aucun 
mets de viande de cochon qui ne soit assaisonné 
de marjolaine, usage également suivi en Belgique, 
en Hollande et dans une partie de l’Allemagne ; 
aussi n’y a-t-il pas de jardin où l’on ne rencontre 
quelques touffes de marjolaine  Sous le climat de 
Paris, la sarriette est l’assaisonnement obligé des 
fèves de marais ; elle est cultivée exclusivement 
pour cet usage, et toujours en très petite quantité 

B  — Angélique, anis, cumin, coriandre 

L’arôme répandu dans toutes les parties de ces 
 plantes, ainsi que dans leurs semences, est accom-
pagné d’une saveur agréable, dont les confiseurs 
savent tirer parti ; tout le monde connaît l’angélique 
confite de Chateaubriand, et les dragées d’anis de 
Verdun 

L’angélique croît na tu rellement dans les terrains 
humides, fertiles et ombragés, de nos départements 
du sud et du sud-ouest ; elle est bisannuelle ou tout 
au plus trisannuelle,  lorsqu’on lui permet de suivre 
le cours na tu rel de sa végétation ; mais comme elle 
est principalement cultivée pour ses tiges à demi 
développées que les confiseurs emploient, l’enlève-
ment de ces tiges avant la floraison permet à l’an-

gélique de durer plusieurs années ; une fois qu’elle a 
fleuri et porté graine, elle meurt  La culture de l’an-
gélique est des plus  simples-, à Chateaubriand, l’an-
gélique employée par les confiseurs vient avec peu 
ou point de soins de culture dans les fossés de la ville  
Le point essentiel de cette culture, c’est que l’eau ne 
manque pas à la  plante pendant l’été ; si elle souffre 
de la sécheresse, ou même si elle ne végète pas dans 
un sol constamment humide, ses tiges, bien qu’on 
ait soin de les cueillir très jeunes, sont minces, dures, 
coriaces, et remplies de filaments semblables à des 
ficelles ; en cet état, les confiseurs les rejettent avec 
raison  L’angélique de bonne qua lité se vend avan-
tageusement aux confiseurs ; il ne faut pas laisser 
prendre aux tiges trop de développement avant de 
les couper ; elles se cueillent ordinairement au-des-
sus de la première gaîne, avant que les boutons de 
la fleur ne commencent à se montrer 

On sème l’angélique à la fin de juillet, aussitôt 
que la graine est mûre ; on pourrait aussi la semer 
au printemps ; mais d’une part, la graine perd très 
vite sa faculté germinative, de l’ autre on gagne un 
an sur la croissance de la  plante en la semant en été  
La graine doit être arrosée constamment en terre, 
ou bien elle ne lève pas  On repique le plant fort 
jeune, en ligne, à 0 m 60 l’un de l’ autre  En Angle-
terre, où cette culture est fort bien conduite, on ne 
trans plante l’angélique que sur le bord d’un ruis-
seau ou d’un fossé parcouru par un filet d’eau cou-
rante  Les tiges sont bonnes à couper au mois de 
mai de la seconde année, quand on a semé en été, et 
seulement a la même époque de la troisième année, 
quand on a semé au printemps 

L’anis, cultivé seulement pour sa graine dont 
tout le monde connaît les usages dans la parfum-
erie ainsi que dans la préparation des bonbons et 
des liqueurs, se traite à peu près comme l’angélique, 
mais il n’a pas besoin d’autant hu mi di té, bien qu’il 
réclame des arrosages très fréquents pendant les 
chaleurs  La coriandre, dont les graines beaucoup 
plus grosses que celles de l’anis ont à peu près la 
même odeur avec une saveur beaucoup plus sucrée, 
réclame une exposition plus chaude et mieux 
abritée ; cette  plante, originaire de l’Asie, craint le 
froid et supporte bien la sécheresse  La coriandre 
veut une terre légère et profonde ; les graines se 
récoltent en septembre 

§ III. — Plantes médicinales.

Nous sommes de ceux qui croient qu’il faut 
laisser la médecine au médecin, et recourir, dans 
tous les cas de maladie sérieuse, aux hommes qui 
ont fait de l’art de guérir l’étude de toute leur vie ; 
rien ne nous semble plus dangereux que la  simple 
présence dans les jardins de ces  plantes douées de 
propriétés médicinales tellement énergiques que, 
même à faible dose, elles peuvent empoisonner, et 
que le médecin expérimenté n’y a recours qu’avec 
une extrême prudence  Nous n’avons donc rien à 
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dire des  plantes narcotiques ou vireuses, telles que 
la belladone, la jusquiame, la ciguë ; nous pensons 
que le propriétaire, qui n’est ni médecin, ni phar-
macien, commet une haute imprudence, une faute 
grave, en les admettant dans son jardin, où elles 
 peuvent causer les accidents les plus fâcheux  Le plus 
grand nombre des  plantes, médicinales dont l’us-
age est sans danger, se rencontre partout en France 
dans les lieux incultes, malheureusement trop com-
muns et trop étendus dans tous nos départements ; 
ainsi l’on trouve toujours sous sa main, parmi les 
 plantes émollientes, la mauve, la pariétaire ; parmi 
les dépuratifs, la bardane, la patience ; parmi les 
amers, la petite centaurée, la gentiane  On doit se 
méfier, à l’égal des poisons, des  plantes purgatives 
de nos climats, telles que la mercuriale et la gra-
tiole ; une purgation trop forte ou prise à contre 
temps, est un véritable empoisonnement passager, dont 
les conséquences sont souvent très sérieuses 

On voit combien est borné le nombre des 
 plantes médicinales dont la présence dans un carré 
annexé au potager nous semble sans inconvénient ; 
ces  plantes varient nécessairement selon les loca-
lités ; elles varient surtout en raison du nombre des 
espèces sauvages usitées en médecine, que cha-
cun peut trouver dans les lieux incultes voisins de 
sa demeure, et qu’il est par conséquent inutile de 
 cultiver 

Sous le climat de Paris, nous pensons qu’on fera 
prudemment de s’en tenir à la liste suivante :

Plantes à fleurs pectorales 

Violette (de Parme, des quatre saisons) 
Bouillon blanc 

Plantes amères (tiges ou  ra cines) 

Absinthe 
Gentiane (herbe à la grolle) 
Petite centaurée 

Ces deux der nières sont pour ainsi dire indispen-
sables quand on ne peut les trouver en abondance à 
sa portée, à l’état sauvage 

Plantes odorantes anti-spasmodiques 

Menthe poivrée  (Les menthes sauvages sont 
aussi efficaces )

Mélisse, ou, à son défaut, dracocéphale 
Sauge 
Camomille romaine 
Valériane officinale 

Plantes purgatives.

Rhubarbe et rhapontie 
Brionne 

Plantes astringentes 

Bistorle 
Tormentille 

Quelques  plantes médicinales, telles que la cam-
omille romaine et le pavot blanc, Figurent aussi 
dans le parterre, comme  plantes d’ornement  Plu-
sieurs arbustes de bosquet fournissent aussi des 
fleurs utiles en médecine, comme le sureau ; des 
baies purgatives, comme le nerprun ; des fruits 
rafraîchissants, comme le berberis (épine-vinette) ; 
ou des fruits astringents, comme le ro sier ; tous ces 
produits récoltés en temps utile fournissent, sans 
déparer ni le bosquet ni le parterre, un supplément 
aux produits du jardin des  plantes médicinales 

(Pour la culture en grand de quelques  plantes 
médicinales, voir t  II, p  56 et suiv )

résumé 

Nous terminerons ici la liste des  plantes potagères 
dont la culture na tu relle en pleine terre présente 
assez de particularités pour exiger des indications 
spéciales ; il nous reste à exposer dans un ordre ana-
logue les notions de la culture artificielle des  plantes 
potagères qui, sous le climat de la France, n’accom-
plissent pas le cours entier de leur végétation, si l’art 
du jardinier ne les y contraint, ce qu’exprime par-
faitement le terme usuel des maraîchers de Paris : 
Forcer les  plantes  Avant d’aborder cette section 
importante du jardinage, nous croyons utile de 
résumer ici, sans craindre de nous répéter, quelques 
préceptes essentiels déjà exprimés, mais non pas 
réunis, dans le travail précédent 

La loi générale qui préside aux assolements s’ap-
plique au jardinage de même qu’à la grande cul-
ture, quoique d’une manière moins absolue  Sup-
posons, pour achever de bien faire comprendre le 
mode de cette application, un jardin-maraîcher 
créé sur un sol neuf, dans toutes les circonstances 
les plus favorables pour la qua lité du terrain, l’eau, 
les clôtures et l’ex position ; admettons encore que 
toutes les parties en soient également fertiles, égale-
ment propres à recevoir les couches pour la culture 
artificielle  Ces conditions se trouvent à peu près 
complètement réunies dans plusieurs marais de la 
vallée de Fécamp, entre Saint-Mandé et Bercy ; 
nous avons particulièrement en vue l’enclos qu’ex-
ploitent chacun par moitié avec une rare habileté, 
MM  deberg et dulaC fils  Les couches, dans de 
telles circonstances, sont la base de l’assolement ; 
il est quadriennal si elles occupent le quart du ter-
rain ; il est de cinq ou six ans si les couches occupent 
un espace moins étendu  Elles doivent, en principe, 
couvrir successivement toutes les parties du jardin, 
soit qu’on les détruise chaque année, soit qu’on juge 
convenable de conserver plus d’un an des couches 
usées, comme nous le dirons en traitant des cultures 
artificielles  Il n’est pas toujours possible de suivre 
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cette marche quant au déplacement des couches ; 
très souvent les dispositions du sol ne laissent pas 
le choix et ne permettent pas de changer la place 
des couches une fois qu’elles sont établies  Le ter-
rain que ne couvrent pas les couches ne peut être 
soumis rigoureusement à une rotation régulière des 
cultures, à cause de la nécessité de se conformer 
aux besoins de la consommation qui ne sont pas les 
mêmes chaque année  Ainsi, les salades, les fraises, 
les melons couvrent les trois quarts de nos marais 
durant les étés secs et chauds ; un été pluvieux et 
froid les fait presque disparaître  Mais il n’en est 
pas du sol d’un jardin potager comme d’un champ 
qui reçoit à peine ou tout juste la dose d’engrais 
qu’il lui faut pour porter une récolte, et qui l’épu-
ise, pour peu que la même culture y soit continuée 
un peu trop longtemps ; dans le potager, la terre 
n’est pour ainsi dire qu’accessoire ; si elle est bonne, 
tant mieux, les récoltes n’en seront que meilleures ; 
lût-elle médiocre ou même mauvaise, les légumes y 
croîtront toujours, moyennant une dose d’engrais 
suffisante  En jardinage, l’engrais est tout : bien des 
 plantes, surtout parmi les cucurbitacées, melons, 
cornichons, concombres, citrouilles, ne se trouvent 
jamais en contact avec le sol, dont, par conséquent, 
la qua lité importe peu à leurs  ra cines 

La principale considération qui doive diriger le 
jardinier-maraîcher quant à l’emploi de son ter-
rain, c’est celle du mode de végétation de certaines 
 plantes qui ne peuvent revenir fréquemment à la 
même place, en raison de leur na ture épuisante, et 
plus encore à cause des sécrétions qu’elles laissent 
dans le soi 

L’asperge est la plus exigeante des  plantes à cet 
égard ; après avoir occupé le sol pendant 12 ou 15 
ans, elle n’y peut revenir qu’au bout d’un intervalle 
de temps de même durée : nous avons dit comment 
on obvie à cet inconvénient en séparant les planches 
d’asperges par des espaces de mêmes dimensions, 
occupés par  d’ autres cultures, et plantés en asperges 
quand les premières sont usées, ce qui donne un 
assolement perpétuel 

La fraisière doit, après ses trois ans révolus, quit-
ter le sol pour trois ans, et le parcourir en entier 
en neuf ans, s’il lui est propre dans toutes ses par-
ties  Les pois trop longtemps portés par la même 
terre deviennent amers et durs, comme il est arrivé 
aux pois  autrefois excellents, aujourd’hui dégénérés 
de Champigny (Seine) ; Clamart, Meudon, Marly, 
conservent en suivant scrupuleusement le précepte 
de ne faire revenir les pois que tous les trois ou qua-
tre ans à la même place, la réputation méritée de 
leurs pois, les meilleurs des environs de Paris  L’arti-
chaut, après ses trois ans de culture, veut une année 
d’intervalle  Le salsifis et le scorsonère, après deux 
ans de durée, veulent également un an de quelque 
 autre culture pour ne pas dégénérer 

Les  autres légumes reviennent sans inconvé-
nient tous les ans sur le même terrain convenable-
ment engraissé ; quelques-uns, entre  autres le ha ri-

cot, semblent même plus productifs quand ils ont 
été continués à la même place plusieurs années de 
suite  Ces cultures peuvent donc se passer d’assole-
ment, et se continuer sans interruption à perpétuité  
C’est ce qu’on observe autour de Paris dans la petite 
culture maraîchère comme dans la grande culture 
des légumes communs  Grâce à l’abondance des 
engrais, Bonneuil, Aubervilliers et les Vertus pro-
duisent à perpétuité, sans dégénérescence, leurs 
choux et leurs  oignons, les meilleurs de ceux qui se 
cultivent pour la consommation de la capitale  Il en 
est de même des salades, objet d’un si prodigieux 
débit ; elles reviennent tous les ans à la même place 
sans altération sensible depuis le règne de François 
Ier ; mais cela n’est possible qu’à force d’engrais  
Nous l’avons dit, il faut le répéter, le potager n’a 
jamais trop d’engrais ; presque toujours il en a trop 
peu  Si le sol porte trois récoltes dans l’année, il faut 
qu’il soit fumé trois fois ; hors de cette loi, point de 
jardin potager 

Bien des amateurs économes hausseront les 
épaules à cette recommandation, en se promenant 
avec satisfaction au milieu de leurs planches mai-
grement fumées une fois par an, et qui pourtant se 
couvrent d’une végétation pas sable  Mais aux yeux 
du vrai jardinier, ce n’est point un potager, qu’un 
enclos ou les légumes font à peine en six mois ce 
qu’ils peuvent faire en six semaines, et dont il ne 
sort que des produits bons uniquement à exercer 
la patience de la cuisinière et à faire renchérir les 
combustibles 

Le maraîcher n’a pas toujours le choix des 
 fu miers ; près des grandes villes, les boues et le 
fu mier d’écurie sont à sa portée en grande abon-
dance  Pour les localités moins favorisées sous ce 
rapport, nous rappelons au jardinier que les légu-
mineuses proprement dites, pois, fèves, haricots, 
préfèrent aux engrais trop animalisés ceux dont 
les végétaux sont la base ; les cendres de bois sont 
particulièrement utiles aux pois de toute espèce ; 
l’engrais provenant de végétaux décomposés, soit 
seul, soit en compost avec la chaux, est le plus actif 
pour toute espèce de  plantes potagères  Les jardi-
niers placés à portée d’une huilerie, peuvent tirer 
un grand parti des tourteaux de colza réduits en 
poudre, engrais purement végétal 

Après les engrais et presque au même degré, 
l’eau est la base de la culture maraîchère  Le jar-
dinier des pays chauds et secs ne perdra pas de vue 
que biner fréquemment le sol, c’est l’arroser, car 
c’est le rendre accessible aux influences de l’air et 
de la rosée des nuits qui ne profite point aux  ra cines 
des  plantes quand une croûte dure et impénétrable 
les en sépare  Quand il peut arroser à son gré, qu’il 
n’oublie pas de pailler le sol, pour ne pas le dur-
cir, mais surtout qu’il se souvienne qu’en été il vaut 
mieux ne pas arroser du tout que d’arroser avec 
parcimonie 
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CHAPITre II. — CulTure forCée des VégéTAux 

ComesTIbles.

L’horticulteur, avec un peu d’argent et beau-
coup de soins, ne connaît point de mauvais climat, 
point de mauvaise saison  La culture forcée des 
 plantes potagères a pour but de faire arriver leurs 
produits à maturité, soit avant, soit après l’époque 
fixée par la na tu re ; elle rend possibles des récol-
tes qui, sans son secours, seraient interdites aux 
climats froids ou tempérés  Longtemps elle a con-
stitué une branche d’industrie importante et lucra-
tive aux environs des grandes villes ; elle tend à per-
dre de jour en jour de son importance industrielle, 
à cause de l’établissement des voies rapides de com-
munication ; nous voyons approcher le moment où 
Paris recevra directement les produits du midi de la 
France à plus bas prix que les maraîchers parisiens 
ne  peuvent les obtenir artificiellement  Dès aujo-
urd’hui, la remonte du Rhône étant assurée en trois 
jours par les bateaux à vapeur, les melons d’hiver 
de Cavaillon et les cantaloups des environs de Mar-
seille  peuvent être rendus à Paris en 6 jours pour 
45 à 50 c  la pièce ; ils coûtent, pris sur place, de 
50 à 60 c  ; ils ne reviennent donc pas à plus d’un 
franc, rendus à Paris, sauf les déchets et les acci-
dents du voyage ; les bons cantaloups de primeur 
coûtent le double, non pas au consommateur, mais 
au maraîcher parisien  Du jour où un chemin de fer 
existera seulement de Paris à Châlons-sur-Saône, il 
n’y aura plus d’avantage à cultiver les melons de 
primeur aux environs de Paris  Mais il restera tou-
jours pour le jardinier-amateur le plaisir que peut 
lui procurer la culture forcée des  plantes potagères, 
plaisir très vif et très réel, puisqu’il n’est  autre que 
celui de la difficulté vaincue, du travail couronné 
de succès ; nous croyons donc devoir donner à 
cette partie de l’horticulture autant de développe-
ments que si l’industrie lucrative dont elle a été si 
longtemps la hase n’était pas déjà à demi ruinée aux 
environs de Paris 

Les couches sont la base indispen sable de toute 
culture forcée ; nous avons indiqué leur construc-
tion, et tout ce qui tient aux divers procédés pour y 
entretenir la chaleur (voir Couches)  Nous nous bor-
nons à rappeler ici aux horticulteurs placés dans des 
circonstances où il leur serait difficile de se procurer 
du fumier d’écurie en abondance à un prix raison-
nable, le parti qu’ils peuvent tirer du thermosiphon 
qui donne, avec beaucoup d’économie, une chaleur 
très égale et très fa cile à régler 

seCTIon Ire. — Légumes proprement dits.

§ Ier. — Asperges.

Plusieurs maraîchers des environs de Paris 
font de la culture forcée des asperges leur princi-
pale industrie pendant l’hiver  Cette culture exige 
d’énormes avances ; elle n’emploie que des griffes 

de trois ans élevées dans ce but sans aucun béné-
fice jusqu’au moment de les forcer, et qui revien-
nent toujours à un prix très élevé, soit qu’on les cul-
tive d’avance, soit qu’on les achète toutes formées 
au moment de s’en servir  Dans le premier cas, on 
dispose les griffes de manière à ce qu’elles occupent 
le moins d’espace possible, sans cependant se nuire 
réciproquement assez pour ne pas atteindre leur 
grosseur ordinaire  Dans le second, toutes les griffes 
doivent se toucher ; les asperges deviennent alors 
minces, effilées, vertes dans toute leur longueur, 
et néanmoins tendres et de fort bon goût ; elles ne 
peuvent être mangées que préparées de la manière 
connue en cuisine sous le nom d’asperges aux petits 
pois  Cette différence dans les produits de la culture 
forcée de l’asperge en hiver nécessite deux procédés 
divers qui doivent être décrits séparément 

A  — Asperges forcées blanches 

Il faut s’y prendre 4 ans d’avance si l’on met en 
place du plant de 2 ans, et 5 ans d’avance si l’on 
procède par la voie des semis en place  L’asperge, 
cultivée d’après la méthode ordinaire jusqu’à ce 
qu’elle ait atteint toute sa grosseur, a dû, seule-
ment dans le principe, être disposée en planches de 
grandeur convenable pour recevoir des cadres ou 
coffres garnis de châssis vitrés ; ces planches sont 
espacées entre elles par des passages de 0 m 60 de 
large, destinés à recevoir des réchauds  Le milieu 
de l’hiver étant le moment le plus favorable pour 
vendre les asperges blanches forcées, l’on calcule en 
conséquence le commencement de l’opération, qui 
dure de 30 à 40 jours depuis le placement des châs-
sis jusqu’à la der nière coupe d’asperges  La valeur 
des produits, à part leur précocité, dépend surtout 
de la longueur des pousses ; il est donc essentiel de 
charger de terre les planches immédiatement avant 
de les forcer  On emploie à cet usage la terre des 
sentiers qu’on défonce à 0 m 50 autour de chaque 
planche pour y placer les réchaufs comme aut-
our d’une couche chaude ordinaire ; quand le sol 
a de la consistance et qu’il n’est pas de na ture à 
s’échauffer très rapidement, cette profondeur peut 
être dépassée sans inconvé nient  Il ne s’agit plus que 
de répandre sur toute la surface de la planche d’as-
perges 0 m 16 de bon fumier qui ne soit ni trop sec 
ni trop humide, et de placer sur le tout les coffres et 
les châssis  Quand il ne survient pas de froid exces-
sif, on peut attendre les premières pousses dix ou 
douze jours après la mise en place des châssis ; on 
ôte alors le fumier qui garnit le dessus de la  plante, 
et l’on surveille les réchaufs pour les remanier ou 
même les refaire à neuf, car l’essentiel, c’est que la 
température ne baisse pas une fois que les asperges 
ont commencé à donner 

Bien qu’elles soient connues sous la désigna-
tion d’asperges blanches, il ne faudrait pas offrir 
aux amateurs parisiens des asperges forcées tout-
à-fait blanches ; ils n’en voudraient pas  On a soin 
en conséquence de ménager, entre le châssis vitré 
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et la surface de la couche, un espace suffisant pour 
que l’asperge, après être sortie de terre, y prenne 
un certain accroissement et s’y colore en violet 
clair tirant plus ou moins sur le vert, quand l’état 
de l’atmosphère a permis de retirer fréquemment 
les paillassons dont les vitrages restent couverts 
pendant les grands froids  Dans le département du 
Nord, de même qu’en Belgique et en Hollande, on 
mange l’asperge parfaitement blanche, sans aucune 
nuance de vert ou de violet, tant celle qu’on force 
en hiver que celle qui se récolte en pleine terre au 
printemps  Dès que la terre en se soulevant, indique 
la présence d’une pousse d’asperge à fleur de terre, 
on va l’y chercher au moyen d’un couteau dont la 
longueur est calculée pour ne pas atteindre le collet 
des griffes 

La culture forcée de l’asperge blanche serait 
ruineuse et disparaîtrait de tous les jardins à l’ex-
ception de ceux des riches, si les griffes étaient 
tout-à-fait perdues après avoir été chauffées ; elles 
peuvent se remettre par une bonne fumure et une 
année de repos ; toutefois, elles ne reviennent à leur 
produit ordinaire qu’avec beaucoup de peines et 
de soins ; très souvent les planches sont tellement 
dépeuplées qu’il faut les détruire  On ne doit donc 
pas s’étonner du prix quelquefois exorbitant des 
asperges blanches forcées en hiver ; indépendam-
ment du fumier et de la main-d’œuvre, ce produit 
doit représenter en quelques semaines la valeur 
des récoltes de cinq années, dont quatre de prépa-
ration et une de repos  Telle est la marche suivie 
aux environs de Paris ; il faut toute l’habileté de nos 
maraîchers pour pouvoir réaliser quelquefois de 
très grands bénéfices ; mais il leur arrive assez sou-
vent de ne pas faire leurs frais, même en vendant 
18 et 20 francs une botte de soixante à soixante-dix 
grosses asperges 

Un  autre procédé, bien moins dispendieux et qui 
rend les chances de perte presque nulles, consiste 
à forcer sur place de vieilles planches d’asperges 
qui touchent au terme de leur végétation et sont à 
demi épuisées  On les traite comme nous venons de 
l’indiquer en remplaçant les châssis vitrés par des 
claies, ou par des châssis recouverts, soit de papier 
huilé, soit de toile de coton gommée  Les produits 
ne sont jamais tout-à-fait égaux en qua lité à ceux 
d’une culture forcée régulière ; ils ne paraissent pas 
non plus sur le marché juste au moment le plus 
favorable pour la vente ; mais ils ont coûté si peu, 
qu’il y a plus que compensation  Nous engageons, 
d’après notre propre expérience, les jardiniers dont 
les planches d’asperges sont presque épuisées à user 
de ce moyen d’en utiliser la destruction, alors qu’en 
prolongeant leur existence, ils n’en obtiendraient 
plus que des produits insignifiants 

B  — Asperges vertes forcées 

On  plante les griffes sur des couches chaudes 
ordinaires au moment où leur premier feu est passé ; 
les griffes doivent avoir trois ou quatre ans ; celles 

de quatre ans sont les meilleures  On les dispose 
l’une contre l’ autre pour qu’en se soutenant mut-
uellement, leurs doigts se trouvent dans une posi-
tion presque droite, ayant seulement leur extrémité 
inférieure posée sur la couche ; les collets des griffes 
sont séparés de la surface de la couche par un 
espace vide qu’on remplit en faisant couler entre les 
doigts des griffes de bon terreau gras en suffisante 
quantité ; les collets doivent rester à découvert  Cela 
fait, on pose les châssis et l’on entretient avec soin 
la chaleur de la couche ; les asperges commencent 
à pousser dès les premiers jours, aussi leur végéta-
tion s’épuise-t-elle très promptement  Ceux qui se 
livrent en grand à ce genre de culture forcée doivent 
 planter successivement au moins trois ou quatre fois 
dans le courant de l’hiver 

C  — Procédés anglais 

Les Anglais pratiquent fort en grand la culture 
forcée des  plantes comestibles ; les produits de ce 
genre de culture trouvent de nombreux acheteurs 
en Angleterre, où toutes les richesses sont concen-
trées dans un petit nombre de mains, de sorte qu’il 
n’y a, pour ainsi dire, que de grands propriétaires  
En outre, la na ture du climat dans tout le nord de 
la Grande-Bretagne est telle que, sans le secours 
de la culture forcée, on y jouirait à peine pendant 
quelques semaines des produits les plus communs 
de nos jardins potagers  Les procédés anglais pour 
la culture forcée de végétaux comestibles sont con-
signés dans un grand nombre d’ouvrages fort répan-
dus ; ces procédés sont imités en Belgique, en Hol-
lande, en Allemagne, en Russie ; il importe donc de 
les faire connaître  Ce n’est pas qu’en général, les 
jardiniers anglais fassent sous ce rapport mieux que 
les nôtres, mais ils font  autrement, parce qu’ils sont 
placés dans  d’ autres conditions ; leur exemple peut 
être profitable à ceux qui se trouvent dans des con-
ditions analogues 

Pour forcer l’asperge, les Anglais préfèrent la 
chaleur de la vapeur ou celle du thermosiphon, et 
l’emploi des bâches maçonnées en briques à celles 
des  simples couches recouvertes de châssis  Ils ont 
raison, car en der nier résultat, ces procédés coûtent 
moins et donnent des produits plus réguliers et plus 
certains avec moins d’embarras ; mais pour les imi-
ter en ce point, il faut disposer de fonds considéra-
bles ; or on sait que les fonds sont le côté faible du 
jardinage français  Les griffes sont placées, soit dans 
du fumier, soit dans du tan, quelque fois dans un 
mélange de tan et de fumier par parties égales ; le 
tan qu’on emploie à cet usage doit être à demi usé : 
sa chaleur doit être complètement apaisée  Souvent 
aussi l’on construit avec de bon fumier le dessous de 
la couche, et avec du vieux tan la partie supérieure, 
sur une épaisseur de 0 m 30 à 0 m 40  Si l’on fait usage 
de fumier seul, ou bien d’un mélange de fumier et 
de  feuilles, il faut que la fermentation soit calmée, 
et que la plus forte chaleur soit dissipée  Dans ce 
cas, on réserve les portions les plus sèches et les plus 
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divisées pour former le dessus de la couche  Enfin, 
un  autre moyen fort en usage consiste à  planter 
les griffes d’asperges dans du tan qui a déjà servi 
à élever du plant d’ananas de première année, et 
qui ne donne plus aucune chaleur ; on applique aux 
côtés de cette tannée la chaleur de la vapeur ou du 
thermosiphon 

Les auteurs anglais ne sont pas d’accord sur l’âge 
que doivent avoir les griffes d’asperges pour être 
forcées avec le plus d’avantages ; les uns préfèrent 
les griffes de deux ou trois ans ;  d’ autres ne forcent 
que des griffes de quatre ans au moins et de huit 
ans au plus, qui ont déjà donné en pleine terre une 
ou plusieurs récoltes  Nous pensons que l’asperge 
parvenue à toute sa croissance, à l’âge de trois ou 
quatre ans, est au point le plus convenable pour 
donner par la culture forcée un grand nombre de 
jets vigoureux ; mais si l’on a à sa disposition, à un 
prix modéré, des griffes un peu plus âgées, pourvu 
qu’elles ne soient point épuisées, on peut en espérer 
des produits satisfaisants 

On commence l’opération dans la première 
semaine de novembre pour obtenir les premiers 
produits à Noël, époque de réjouissance et de bonne 
chère chez les Anglais  La température est portée 
d’abord à 10 degrés ; elle doit ne pas dépasser 16 
degrés, et être maintenue le plus également possi-
ble ; le succès de cette culture en dépend ; un seul 
moment de refroidissement subit ou bien un coup 
de chaleur trop vif suffit pour tout perdre ; c’est ce 
qui rend si commode la chaleur essentiellement 
égale et durable du thermosiphon  On donne de 
l’air, non seulement pour laisser dissiper l’humidité 
surabondante, mais aussi pour colorer les asperges 
à mesure qu’elles poussent  Quelques arrosages 
modérés rendent à la couche seulement autant l’hu-
midité que la chaleur lui en enlève par évaporation 

Les jardiniers anglais n’emploient pas le couteau 
pour récolter les asperges forcées ; dès qu’elles ont 
de 0 m 06 à 0 m 08 hors de terre, ils écartent le ter-
reau tout autour, font glisser leurs doigts le long de 
la tige jusqu’au collet de la  ra cine, et détachent la 
hase de l’asperge en la tordant ; par ce moyen, ils ne 
risquent pas d’endommager les asperges naissantes, 
voisines de celles qu’ils enlèvent 

En lui donnant les soins convenables, une bâche 
de 9 à 10 mètres de long sur 1m 40 de large, peut 
fournir assez d’asperges pour la consommation 
d’une famille depuis Noël jusqu’au printemps  On 
ne la charge d’abord qu’à moitié ; la seconde par-
tie, qui a servi d’abord à  d’ autres cultures, reçoit 
les griffes d’asperges assez à temps pour que ses 
produits succèdent sans interruption à ceux de la 
première partie 

Les jardiniers anglais qui forcent les asperges sur 
couche ordinaire couverte d’un  simple châssis, suiv-
ent exacte ment le procédé en usage à Paris, tel que 
nous l’avons indiqué 

§ II. — Haricots verts.

C’est principalement vers la culture forcée de 
cet excellent légume qu’est dirigée l’industrie des 
maraîchers spécialement occupés de la culture 
des primeurs aux environs de Paris  Ce n’est pas 
seulement, comme on pourrait le croire, un objet 
de pure gastronomie ; le haricot vert est considéré 
avec raison comme le plus fa cile à digérer de tous 
les légumes frais ; les médecins l’ordonnent souvent 
en hiver aux personnes convalescentes ou valétu-
dinaires assez riches pour le payer  Nous avons dit 
comment, au moyen de quelques abris peu dis-
pendieux, il est fa cile de prolonger à peu de frais 
les récoltes tardives de haricot vert, jusqu’à l’arrivée 
des premiers froids ; les mêmes moyens servent à 
hâter au printemps les premières récoltes de pleine 
terre  Il reste néanmoins un long intervalle pendant 
lequel le haricot vert ne peut être demandé qu’à la 
culture forcée 

Pour forcer le haricot vert, on ne peut semer en 
place, la végétation serait trop lente ; il faut semer 
très serre, en pépinière sur couche chaude, dès les 
premiers jours de janvier  L’usage le plus générale-
ment suivi est de ne semer qu’après le 15 janvier ; 
beaucoup de jardiniers sont encore persuadés que 
les semis ne réussiraient pas avant cette époque 
recommandée dans les traités les plus répandus ; 
c’est un pur préjugé  Quand par l’état de la saison 
et l’espoir d’une vente avantageuse le jardinier croit 
avoir intérêt à gagner du temps, il peut sans crainte, 
sous le climat de Paris, semer dès le commencement 
de janvier le haricot nain de Hollande et le haricot 
flageolet  Le nain de Hollande est un peu plus pré-
coce ; le flageolet est plus robuste et sujet à moins 
d’accidents  Quand les deux premières  feuilles 
sont bien formées, c’est-à-dire trois ou quatre jours 
après la levée, le haricot est bon à repiquer ; en tar-
dant davantage, on perd du temps inutilement  Le 
plant de haricot craint les couches trop chaudes, un 
coup de feu suffit pour le faire jaunir et griller ; il 
faut maintenir ensuite à une bonne température la 
couche où le plant a été mis en place à demeure  
On repique par touffes de quatre plants ; ces touffes 
sont disposées en lignes espacées entre elles de 
0 m 32 ; on laisse 0 m 16 seulement d’intervalle entre 
les touffes dans les lignes  Il faut bassiner légèrement 
avec de l’eau dégourdie pour assurer la reprise ; on 
doit donner de l’air autant que la température le 
permet, principalement pendant la floraison  La 
fructification peut être hâtée en forçant les tiges à 
se coucher, au moyen de bouts de lattes ou de treil-
lage  L’effet de ce procédé est peu sensible sur le vrai 
haricot nain de Hollande qui reste toujours très près 
de terre ; il n’est réellement utile que pour le haricot 
flageolet qui s’élève davantage  Les premiers pro-
duits peuvent être récoltés au bout de trente-cinq 
à quarante jours  Les semis des premiers jours de 
janvier peuvent donner des produits pour la vente 
vers le milieu de février  Les prix sont très varia-
bles d’une année à l’ autre ; dans le cours d’un hiver 
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ordinaire, ils varient le plus souvent depuis 25 et 30 
francs jusqu’à 5 et 6 francs le kilogramme ; au total, 
il y a rarement à perdre sur cette culture forcée qui, 
bien conduite, n’a contre elle aucune chance défa-
vorable 

En Angleterre, le plus souvent, la culture forcée 
des haricots se pratique dans le même local que 
celle des ananas ; le haricot est une  plante de 
l’Inde : quoique parfaitement acclimaté, il ne craint 
pas une température élevée, telle que la veulent les 
ananas  Lorsqu’on lui consacre un local séparé, les 
couches sont disposées comme celles qu’on destine 
aux asperges ; elles peuvent sans inconvé nient être 
un peu plus chaudes ; au début une température de 
15 degrés, portée ensuite et maintenue entre 18 et 
20 degrés, est la plus convenable  Le dessus de la 
couche doit être recouvert de bonne terre légère de 
jardin, celle de toutes que les haricots préfèrent ; on 
sème comme à Paris, en pépinière, pour repiquer 
en lignes espacées entre elles de 0 m 35 ; les haricots 
sont à 0 m 08 l’un de l’ autre dans les lignes  Le reste 
de la culture est le même qu’en France ; seulement, 
dès que les haricots verts commencent à donner, 
oïl n’arrose plus les  plantes que tous les deux jours ; 
l’arrosage suit immédiatement la récolte qui se fait 
de même à un jour d’intervalle 

Le haricot souffre difficilement la transplanta-
tion quand on la pratique à un état de végétation 
trop avancé ; les Anglais, pour cette raison, sèment 
en pots (trois haricots dans chaque pot), au com-
mencement du printemps ; ces pots restent enter-
rés dans la couche, ou placés sur les dressoirs de 
la serre à forcer, jusqu’à ce que, dans le courant 
de mai, la température soit assez douce pour per-
mettre de risquer les haricots en plein air  On les 
met alors en place avec toute la terre des pots, 
sans briser la motte’ ; ils supportent fort bien par 
ce moyen la transplantation qui, sans cette précau-
tion, leur serait funeste ; leurs produits devancent 
de quinze jours ceux des haricots les plus précoces 
qu’on puisse obtenir en pleine terre 

§ III. — Pois verts.

La culture forcée des pois, de même que toutes 
les cultures qui ne couvrent pas leurs frais, est 
interdite au jardinier-marchand ; il doit s’en tenir 
aux procédés que nous avons indiqués pour hâter 
autant que possible au printemps la fructification 
des pois en pleine terre ; mais pour l’amateur qui 
peut en faire la dépense, rien n’est plus agréable que 
d’obtenir, au cœur de l’hiver, le plus délicat de nos 
légumes frais  Les petits pois forcés sont toujours 
de beaucoup supérieurs aux petits pois conservés, 
quelle que soit la perfection à laquelle on a porté 
de nos jours l’art de préparer les conserves alimen-
taires 

La meilleure place pour établir des couches à 
forcer les pois est sans contredit l’intérieur d’une 
serre bien aérée, ou d’une bâche ; mais rarement 

on peut leur consacrer un semblable emplacement 
réservé pour  d’ autres destinations  On force les pois 
sur des couches chaudes ordinaires, avec la seule 
précaution de leur donner peu d’épaisseur, afin 
qu’elles ne soient pas sujettes aux coups de feu 

Les premiers semis peuvent commencer dès la 
fin de novembre et se continuer de dix en dix jours 
jusqu’à la fin de janvier ; ceux qu’on fait vers le 
15 décembre sont ceux qui ont le plus de chances 
de succès  La couche pour les semis doit être gar-
nie à sa surface de 0 m l0 de bonne terre franche de 
jardin ; le terreau ne convient pas pour cet usage  Il 
faut semer assez clair, afin que le plant prenne de la 
force en pépinière, Car il supporte le repiquage plus 
difficilement que le haricot  Dès qu’il atteint la hau-
teur de 0 m 06 à 0 m 08, il est bon à mettre en place  La 
couche destinée au repiquage des pois ne doit être 
que tiède : on doit la charger de bonne terre très 
meuble et pas trop grasse, sans la ménager  L’usage 
ordinaire est de donner au revêtement en terre 0 m 20 
d’épaisseur  Il arrive assez souvent que les fibres des 
 ra cines, attirées par la chaleur de la couche, rencon-
trent le fumier  Dès qu’elles y ont touché, les pois 
s’emportent et ne peuvent plus produire que du feu-
illage ; ou bien, si la couche est un peu chaude, ils 
grillent et meurent ; dans l’un et l’ autre cas il n’y a 
pas de récolte  Il est donc plus sûr de recouvrir la 
couche de 0 m 25 à 0 m 30 de bonne terre ; on peut 
alors sans crainte repiquer les pois en donnant à la 
 ra cine la situation verticale qui lui est na tu relle, au 
lieu de l’incliner plus ou moins, ce qui retarde la 
croissance du plant  On repique deux plants côte à 
côte, en lignes espacées entre elles de 0 m 20 ; on peut 
ne laisser que 0 m10 de distance entre chaque touffe 
de deux plants  Quand les pois ont 0 m 20 de hau-
teur, il est temps de les coucher en posant sur le bas 
des tiges des bouts de lattes, comme nous l’avons 
recommandé pour les haricots verts  Il faut veiller à 
ce qu’au moment du couchage, la terre de la couche 
ne contienne pas trop d’humidité  Cette pratique 
exécutée au moment convenable, n’a pas seulement 
pour effet de hâter la floraison ; son but principal est 
de déterminer l’émission de tiges latérales, souvent 
plus productives que la tige du milieu ; elle a donc 
une grande influence sur la récolte  Dès que la par-
tie supérieure des tiges s’est redressée d’elle-même, 
il faut retirer les lattes ; l’effet qu’on en attendait est 
produit ; c’est ordinairement l’affaire de quatre ou 
cinq jours ; pendant tout ce temps, si la tempéra-
ture est douce, il faut tenir les châssis ouverts pen-
dant le jour  On ne peut se dispenser de coucher les 
tiges des pois forcés, que  lorsqu’on sème sur couche 
des pois très nains, disposés à taller na tu rellement  
Chaque tige de pois ne doit produire que trois ou 
quatre fleurs ; aussitôt qu’elles sont suffisamment 
épanouies, on supprime les pousses supérieures, 
afin de forcer les premières fleurs à nouer ; sans 
cette précaution, elles couleraient ; la récolte n’en 
serait que plus abondante, parce que  d’ autres fleurs 
fertiles en bien plus grand nombre ne tarderaient 
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pas à leur succéder ; mais le but de l’opération serait 
manqué 

En Angleterre, les pois se forcent ordinairement 
dans la plate-bande qui règne au pied de l’espalier, 
dans la serre à forcer les ceri siers (cherry-house) ; 
les pois profitent de la température calculée pour 
la végétation forcée des ceri siers  Quand on leur 
accorde une bâche séparée, on attache une grande 
importance à graduer la température en chauf-
fant plus ou moins selon le besoin  On donne en 
commençant de 8 à 10 degrés qu’on porte succes-
sivement à 12, puis à 15 quand les pois entrent en 
fleurs, ou enfin à 18 et 20 degrés quand les cosses 
commencent à s’emplir ; ce procédé rend la végéta-
tion des pois très rapide ; les arrosages doivent être 
donnés en proportion de l’élévation de la tempéra-
ture 

On force exacte ment de la même manière les 
fèves de marais ; elles ne produisent presque rien si, 
au moment de la floraison, l’on n’a pas soin d’en-
lever les sommités pour forcer les fleurs inférieures 
à nouer 

La meilleure de toutes les variétés de fèves pour 
la culture forcée est la fève en éventail, dont le grain 
ne grossit pas et dont la  plante reste toujours basse, 
en donnant deux ou plusieurs tiges latérales 

§ IV. — Champignons.

La culture du champignon, à l’exception des 
environs de Paris et de quelques grandes villes, est 
très peu pratiquée en France ; elle offre cependant 
de très grands avantages au jardinier de profession, 
et une production non moins agréable qu’utile au 
jardinier-amateur 

Nous essaierons de combattre ici des préventions 
trop répandues contre l’usage d’une substance ali-
mentaire généralement suspecte, et non sans motif, 
eu égard aux accidents auxquels elle a fréquem-
ment donné lieu  Les na tu ralistes modernes s’ac-
cordent pour placer les champignons sur la limite 
entre le règne végétal et le règne animal, mais plus 
près du règne animal  En effet, leur substance est 
très azotée : cuits dans l’eau, leur bouillon offre tous 
les caractères et jusqu’à l’odeur d’osmazôme des 
bouillons de viande les plus concentrés  Les cham-
pignons, quant à leur effet alimentaire, se compor-
tent exacte ment comme les substances animales ; 
ils rassasient promptement et ne peuvent être pris 
qu’en médiocre quantité, comparativement aux 
 autres aliments végétaux  Pris au moment conven-
able de leur développement, ils ne peuvent faire 
aucun mal ; ils sont seulement dans le cas de tous 
les mets très nourrissants ; ils donnent de violentes 
indigestions  lorsqu’on en mange trop à la fois 

Mais, le même champignon qui, cueilli en temps 
utile, n’aurait offert qu’un aliment salubre, cueilli 
quelques heures trop tard devient un poison  On 
sait combien est malsaine toute viande seulement 
un peu trop mortifiée ; les champignons cessent en 

fort peu de temps d’être mangeables et passent très 
rapidement à une putréfaction complète 

Il est trop vrai d’ailleurs que les trois espèces de 
champignons sauvages bons à manger sous le climat 
de Paris et dans toute la France, le midi excepté, 
le champignon comestible (  fig  315), le champignon 
effilé (  fig  316) et le mousseron (  fig  317), ressemblent, 

à s’y méprendre, à des espèces très dangereuses ; il 
n’est pas moins vrai que les cebs (  fig  317 bis) et les 
oronges, si communs dans le midi, où tout le monde 

en mange impunément, sont mortels sous le cli-
mat de Paris  Pour n’en citer qu’un exemple trop 
célèbre, nous rappellerons la mort funeste du car-
dinal Caprara, légat du Saint-Siège pour le Con-
cordat sous l’empire  Ce prélat ramassa des oronges 
dans le bois de Vincennes ; en dépit de toutes les 
représentations, il voulut absolument les manger, 
disant que les Français laissaient perdre, par pré-
jugé, les mets les plus délicats ; il en mourut, ainsi 
que le cuisinier italien qui les avait apprêtés ; mais 
tout danger disparait en s’en tenant aux champi-
gnons de couches, car les couches ne peuvent pro-
duire que des champignons comestibles, et aucune 
 autre espèce ne saurait y croître  Les champignons 
cultivés sont exempts de toute espèce de danger, 
pourvu qu’ils soient cueillis et employés frais, c’est-
à-dire avant que leur chapeau ne se soit étalé, et tan-
dis que les bords en sont encore repliés en dedans ; 
il n’y a donc aucune comparaison à faire entre les 
champignons sauvages et les champignons cultivés  
Les premiers n’ont sur les  autres qu’un seul avan-

Fig. 315, 316.

Fig. 317, 317  bis.
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tage, immense, à la vérité, aux yeux de bien des 
gens : ils ne coûtent que la peine de les ramasser ; 
mais, d’une part, ils ne donnent en tout que pen-
dant 4 ou 5 semaines par an ; de l’ autre, ils peuvent 
être mêlés à des champignons nuisibles ; les  autres 
sont tous bons et donnent toute l’année 

Dans plusieurs grandes villes, entre  autres à 
Nantes (Loire-Inférieure), les accidents causés 
par les mauvais champignons étaient devenus si 
fréquents depuis quelques années, que l’autorité 
a dû préposer un pharmacien à leur inspection, 
opération longue et délicate, qui malgré toute l’ex-
périence de l’inspecteur, peut encore laisser échap-
per quelques champignons vénéneux 

Détails de culture 

Les couches disposées comme nous l’avons 
indiqué (voir Couches), ont surtout besoin d’être 
tenues à l’abri du contact de l’air et de la lumière  
Des celliers parfaitement obscurs, de grandes caves 
très saines, ou d’anciennes carrières abandonnées, 
exemptes d’humidité, sont les emplacements les 
plus convenables pour cette culture 

L’obstacle principal, loin de Paris, consiste dans 
la cherté du blanc de champignon, et dans la diffi-
culté de s’en procurer de bonne qua lité  Nous avons 
décrit le procédé que M  pirolle donne comme le 
tenant du hasard ; on peut toujours faire prendre 
ainsi le blanc na tu rellement à de bon fumier de 
cheval, d’âne ou de mulet, et en obtenir d’excel-
lents champignons en abondance  On doit apporter 
beaucoup de soin dans la cueillette des champi-
gnons sur la couche ; on est certain d’arrêter la pro-
duction si l’on ne sait pas détacher légèrement le 
pied du champignon, en le faisant tourner sur lui-
même, sans déranger le blanc duquel il est sorti, et 
qui doit donner naissance à ses successeurs 

Il faut aux couches à champignons très peu d’hu-
midité et une température aussi égale que pos-
sible, qui ne doit pas dépasser 12 degrés centigr , 
ni descendre au-dessous de 10 degrés  Les Anglais 
attachent beaucoup d’importance à la culture des 
champignons, pratiquée chez eux sur une très 
grande échelle  Nous croyons utile de faire connaî-
tre quelques-uns des procédés recommandés par les 
horticulteurs les plus distingués de cette nation pour 
la production artificielle et la conservation du blanc 
de champignon 

m  niCol recommande un procédé usité 
longtemps avant lui par miller, et consigné dans 
son Dictionnaire du jardinage ; il consiste à former les 
couches, moitié de pur crottin de cheval, moitié de 
terre légère, par lits de 0 m10 à 0 m15 d’épaisseur, 
sans y mettre le blanc ; les couches se transforment 
elles-mêmes en une masse de blanc, et donnent une 
année en tière, quelquefois même deux ans de suite ; 
mais elles sont lentes à produire, et il faut les atten-
dre plusieurs mois  On n’obtiendrait aucun résultat 
si on y employait du crottin d’animaux nourris au 
vert ; il ne viendrait pas de champignons  m  niCol 

affirme avoir appris cette particularité à ses dépens 
M  wales emploie un mélange de deux par-

ties de fumier de vaches, une partie de fumier 
de mouton et une de fumier de cheval  Ces sub-
stances, exacte ment divisées et passées à la claie, 
sont mises en tas de forme conique dans un lieu sec 
d’une température de 10 à 12 degrés ; le blanc s’y 
met quelquefois en trois semaines ; quelquefois, sur-
tout pendant l’hiver, il se fait attendre deux mois et 
demi  Le blanc ainsi obtenu est supérieur à celui 
qu’on ramasse au pied des champignons sauvages, 
ou sur les couches épuisées  Le temps le plus con-
venable pour cette préparation est le mois de mars, 
avant que les animaux n’aient commencé à recevoir 
une partie de leur ration en fourrage vert 

m  maC phail construit des briques analogues 
pour la forme et le volume aux briques à bâtir, en se 
servant d’un mélange de fumier de vache, de mou-
ton et de cheval, par parties égales, avec une partie 
de  feuilles de fougère sèche brisée, et une quantité 
d’eau suffisante pour donner au mélange la con-
sistance voulue  Les briques étant façonnées, on 
pratique dans chacune d’elles un trou dans lequel 
on place un fragment de blanc de champignon 
qu’on recouvre avec le morceau enlevé pour faire le 
trou ; les briques sont ensuite placées en tas, mais de 
manière à laisser entre elles un peu d’espace pour la 
circulation de Pair ; en peu de temps, chaque brique 
devient une masse de blanc qu’on peut employer 
aussitôt pour garnir des couches champignons 

Quoique cette singulière substance soit fort déli-
cate de sa na tu re, et qu’un rien la fasse périr, néan-
moins elle peut conserver pendant plusieurs années 
son énergie productive, pourvu qu’on la tienne 
en réserve dans un lieu bien sec  J’avais laissé par 
mégarde, dit miller, près du fourneau de ma serre, 
une grande quantité de blanc de champignons ; 
il y était devenu tellement sec que je le regardais 
comme en tièrement perdu ; j’essayai de m’en ser-
vir ; je le trouvai plus productif que tout  autre 

Les horticulteurs allemands ont emprunté des 
Russes l’usage de faire venir en hiver des cham-
pignons en serre chaude  On utilise à cet effet les 
places obscures et libres dans la serre, sans nuire 
au coup d’œil  On y dispose sur des dressoirs des 
caisses longues et profondes ; du reste, le procédé 
de culture et la couche pour obtenir des champi-
gnons sont les mêmes qu’en France  Quelquefois, 
en Angleterre et en Allemagne, on consacre à la 
culture des champignons un local construit exclu-
sivement pour cette destination ; outre les couches 
posées à terre, il en contient un grand nombre 
 d’ autres sur des dressoirs, par étages (voir Serre à 
forcer, fig  158, page 39) 

Champignon effilé (agaricus attenuatus)  — Ce cham-
pignon, d’un goût presque aussi agréable que le 
champignon comestible ordinaire, est supporté 
par un pédoncule long et mince auquel il doit son 
nom  Les champs cultivés, spécialement ceux qui 
ont reçu leur fumure l’année précédente, en sont lit-
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téralement couverts après la moisson, en Bretagne 
et dans tout l’ouest de la France, où on le connaît 
sous le nom très impropre de petit potiron ; nous 
n’avons jamais vu qu’il ait donné lieu à aucun acci-
dent  On peut l’obtenir artificiellement par un 
moyen très  simple ; il consiste à enterrer à quelques 
centimètres de profondeur, dans une situation hori-
zontale, en terre légère, des rondelles de bois vert 
de peuplier, depuis la fin d’août jusqu’au milieu du 
mois  d’octobre  Si le temps était excessivement sec, 
il faudrait arroser légèrement 

Morille (  fig  318)  — On n’en a point essayé la 

culture, quoiqu’elle offre tout autant de chances 
de succès que celle des champignons ; nous ne 
pouvons qu’engager les amateurs à des essais sur 
couche, avec plus d’humidité qu’on n’en donne aux 
champignons  On pourrait employer les germes 
fibreux ramassés au pied des morilles sauvages 
pendant le mois de juin  L’Encyclopédie d’horticulture 
de Loudon cite, mais sans aucun détail, un jardinier, 
M   lightFoot, qui aurait obtenu des morilles de 
semences ; les morilles n’ont point de semences ; peut-
être en pourrait-on semer des fragments ; ce serait 
enrichir nos jardins d’un produit toujours cher, et 
justement recherché 

seCTIon II. — Légumes- ra cines et salades.

Cette partie de la culture forcée des végétaux 
comestibles est très négligée en France, bien que 
peu de jardiniers s’en occupent sérieusement ; et 
pourtant, ceux qui s’y livrent aux environs de Paris, 
obtiennent des légumes- ra cines forcés, en hiver, un 
prix très avantageux ; on ne force guère, aux envi-
rons de Paris, que deux légumes- ra cines, la pomme 
de terre et la carotte 

§ Ier. — Pomme de terre.

On doit préférer, pour la culture forcée, la mar-
jolin, ou l’une des variétés les plus précoces des 
pommes de terre jardinières  On les  plante séparé-
ment, vers le milieu de janvier, dans des pots rem-
plis au tiers de leur hauteur avec de bonne terre 
légère ; puis on achève de remplir les pots jusqu’à 

ce que les tubercules soient seulement recouverts 
de quelques centimètres de la même terre  Ces pots 
sont placés soit dans une couche chaude, soit sur 
des dressoirs, dans une serre à forcer  À la fin de 
février, les pommes de terre qu’on a eu soin d’ar-
roser modérément selon le besoin, sont levées en 
motte, et transplantées dans une couche préparée 
comme pour forcer l’asperge ; on les met en place à 
0 m 30 de distance, en tout sens ; il faut avoir soin de 
leur donner de l’air aussi souvent que la tempéra-
ture le permet  Les tubercules sont bons à récolter 
en mars et avril ; ils succèdent à ceux qu’on obtient 
des pommes de terre profondément enterrées, pour 
les empêcher de végéter au printemps, puis déter-
rées et plantées en pleine terre à l’air libre, vers la 
fin de juillet (voir Pomme de terre, culture na tu relle, 
page 230) 

Le procédé suivant peut être pratiqué à peu de 
frais par ceux qui cultivent  d’ autres primeurs dans 
une bâche ou une serre à forcer  Une pousse de 
pomme de terre détachée du tubercule est plantée 
au fond d’un pot de grandes dimensions, aux trois 
quarts vide, dans une bonne terre légère de jardin, 
convenablement arrosée  À mesure que la  plante 
s’allonge, on remet de temps en temps de nouvelle 
terre dans le pot, jusqu’à ce qu’il soit plein, en lais-
sant dehors seulement l’extrémité supérieure de la 
 plante  Ce procédé réussit particulièrement quand 
les pommes de terre ainsi cultivées sont placées dans 
une serre spacieuse à forcer des arbres à fruits, parce 
que les  plantes ont besoin de beaucoup d’air quand 
elles sont en pleine végétation  En renouvelant suc-
cessivement les plantations, on peut jouir des pro-
duits pendant tout l’hiver, du 15 janvier au 15 mars 

Il arrive assez souvent, quand on conserve des 
pommes de terre dans du  sable frais, qu’elles s’y 
en ra cinent, et donnent naissance à de petits tuber-
cules qui sont quelquefois vendus comme des pro-
duits de la culture forcée ; c’est une fraude difficile 
à reconnaître  Les petites pommes de terre ainsi 
obtenues ne valent rien, et ne sont mangeables 
qu’autant qu’on les emploie immédiatement ; elles 
ne peuvent se conserver au-delà de quelques jours 

§ II. — Carotte.

On sème les carottes sur couche tiède à la fin 
de décembre, en ménageant la chaleur dans les 
premiers temps pour la porter successivement de 10 
à 18 degrés  On éclaircit de très bonne heure, et l’on 
entretient une humidité suffisante en donnant de 
l’air de temps en temps  Les carottes ainsi traitées ne 
sont pas destinées à devenir plus grosses que le petit 
doigt ; elles se vendent à cet état à des prix tellement 
avantageux, que peu  d’ autres cultures forcées sont 
plus profitables  En semant successivement à qua-
tre reprises différentes, à dix jours d’intervalle, on 
prolonge la récolte des carottes forcées jusqu’à celle 
des premières carottes précoces de pleine terre  La 
carotte toupie de Hollande est celle de toutes qui se 

Fig. 318.
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prête le mieux à la culture forcée 

On peut forcer exacte ment de la même manière 
des panais qui se mangent très jeunes, comme les 
carottes, des radis et des petites raves  Pour les radis, 
on couvre la couche, non pas avec du terreau, mais 
avec de bonne terre de jardin, plutôt forte que 
légère ; le petit radis rose, et le rose demi-long de 
Metz sont les meilleurs pour la culture forcée 

§ III. — Capucine tubéreuse (tropœlum tuberosum).

La culture de ce tubercule se commence sur 
couche et s’achève en pleine terre ; il n’aurait pas 
le temps de se former sous le climat de Paris si l’on 
ne hâtait sur couche tiède la végétation de la  plante, 
afin d’en obtenir des pousses nombreuses dont cha-
cune peut devenir une bouture qu’on repique en 
place, à bonne exposition, dès que les gelées ne sont 
plus à craindre  Les tiges doivent être buttées a plu-
sieurs reprises, à mesure qu’elles s’allongent ; elles 
donnent par ce procédé un grand nombre de tuber-
cules  Leur saveur est forte et piquante, accom-
pagnée d’une odeur musquée qui ne plaît pas en 
général aux palais européens ; cependant, plusieurs 
peuples de l’Amérique du Sud font de ces tuber-
cules leur nourriture habituelle ; on sait d’ailleurs 
combien les végétaux alimentaires peuvent être 
profondément modifiés par la culture  Les tubercu-
les de la capucine tubéreuse ont sur tous les  autres 
tubercules alimentaires l’avantage de se conserver 
d’une année à l’ autre, sans s’altérer, sans se flétrir, 
et de ne point germer comme la pomme de terre ; 
il suffit de les garantir de la gelée  En commençant 
de très bonne heure la culture forcée de la capucine 
tubéreuse, au plus tard vers la fin de janvier, on est 
à peu près sûr d’avoir des fleurs au milieu de l’été ; 
ces fleurs ont dans ce cas toutes les chances pour 
donner des graines fertiles dont on peut espérer des 
variétés, comme on en a obtenu en si grand nombre 
de la pomme de terre 

m  hamon, jardinier en chef du Jardin des 
 plantes de Lyon, qui s’est particulièrement occupé 
en der nier lieu de la culture du tropœlum tuberosum, 
regarde cette  plante comme très fa cile à cultiver, 
très productive, très propre à rendre d’importants 
services, soit dans la grande culture, soit dans la 
culture jardinière  On objecte, dit m  hamon, que 
c’est une  plante des régions intertropicales ; mais il 
en est de même de la pomme de terre et du haricot, 
que cependant nos paysans et nos jardiniers ne son-
gent point à abandonner 

§ IV. — Batate.

Nous adoptons ce nom traduit de l’espagnol (bat-
atas), les Espagnols l’avaient emprunté à la langue 
des na tu rels de l’Amérique méridionale  On désigne 
si souvent sous le nom de patate la pomme de terre 
et ses variétés, qu’il nous a semblé nécessaire d’ap-
pliquer exclusivement le nom de batate au tubercule 

du convolvulus batatas 
La destinée de cette  plante est assez remarqua-

ble  Introduite en Europe depuis plus de trois siè-
cles, elle y a d’abord joui d’une grande réputation 
comme objet de gastronomie ; on lui attribuait, 
en outre, des propriétés médicales imaginaires  
Tombée depuis dans l’oubli, la batate, dont la 
saveur est agréable quoiqu’elle soit un peu trop 
sucrée au goût de quelques personnes, commence 
à être accueillie avec un peu plus de faveur ; cepen-
dant, la consommation de ses tubercules fait peu de 
progrès et ne semble pas destinée à devenir jamais 
fort étendue, au moins sous le climat de Paris  La 
batate peut donner, par la culture forcée, des tuber-
cules bons à être cueillis depuis le 15 juin jusqu’à 
l’entrée de l’hiver 

Pour obtenir des bâtâtes de primeur, il faut com-
mencer à forcer la  plante sur couche tiède dès la 
fin de février ; on continue les plantations de quinze 
en quinze jours, jusqu’à la fin d’avril  On recou-
vre de 0 m 04 ou 0 m 05 de bon terreau une couche 
tiède ordinaire, sur laquelle on pose les tuber-
cules à plat, très près les uns des  autres, en ayant 
soin toutefois qu’ils ne se touchent pas ; on couvre 
ensuite de 0 m 06 à 0 m 08 de terreau les tubercules 
ainsi disposés  Ils ne tardent pas à émettre une mul-
titude de jets dont chacun est déjà garni de  ra cines 
qui lui sont propres, moins de quinze jours après 
qu’ils ont dépassé le niveau de la couche ; ces jets 
sont traités comme du plant enraciné  Si la saison 
est assez avancée pour qu’il soit possible de les met-
tre en place en plein air, dans une plate-bande bien 
exposée, on leur donne depuis 0 m 50 jusqu’à 0 m 80 
d’espace en tout sens, selon le volume que doivent 
acquérir les  plantes et leurs tubercules, volume très 
variable d’une espèce à l’ autre  Un large espace-
ment est toujours nécessaire à la batate pour pou-
voir butter les rameaux qui courent dans toutes les 
directions sur le sol, opération qui se fait à deux ou 
trois reprises différentes  Les produits, dans ce cas, 
sont beaucoup plus abondants que quand les pieds 
sont  plantes très près les uns des  autres, et que les 
tiges ne sont pas buttées 

Les batates de primeur, qu’on a commencé de 
très bonne heure à forcer sur couches, ne peuvent 
être mises en place que sur couche, afin d’y ter-
miner le cours entier de leur végétation ; ce sont 
celles qui ont le plus de chances pour donner des 
fleurs et des graines fertiles  La batate, au moment 
où on la trans plante, a besoin d’être garantie con-
tre les rayons solaires par un châssis recouvert d’un 
paillasson,  lorsqu’elle est sur couche, et par un abri 
temporaire semblable à celui qu’on donne en pareil 
cas aux citrouilles  lorsqu’elles sont en pleine terre 
(voir page 236, fig  309 et 310)  La batate veut beau-
coup d’eau à toutes les époques de sa végétation 

Les tubercules, au moment de la récolte, doivent, 
si le temps le permet, rester quelque temps à l’air 
et au soleil, pour dissiper une partie de leur eau de 
végétation ; ils en sont plus fa ciles à conserver  Les 
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tubercules des bâtâtes de primeur ne se récoltent 
pas tous à la fois ; comme ils ne se développent que 
successivement, on les met à découvert en écartant 
la terre avec précaution, et l’on enlève seulement 
ceux qui sont bons à être cueillis, ce qui ne nuit pas 
au développement ultérieur de ceux qui restent 

On conserve les tubercules de batate dans du 
 sable fin ou dans de la terre bien sèche passée au 
crible ; il est bon que la température du lieu où on 
les garde se maintienne le plus également possible à 
8 ou 10 degrés ; moins elle varie, mieux les bâtâtes 
se conservent 

Dans le midi de la France et dans quelques par-
ties de l’Italie, particulièrement en Toscane, la bat-
ate commence à prendre rang parmi les végétaux 
de grande culture pour la nourriture des hommes et 
celle des animaux  (Pour la culture en grand de la 
batate dans les pays méridionaux de l’Europe, voir 
Journal d’agriculture pratique, t  V, p  217 )

§ V. — Salades.

Si l’on se reporte à ce que nous avons dit 
(page 219) de la culture na tu relle des salades qui se 
commence sur couche sous cloche ou châssis, pour 
se terminer en pleine terre à l’air libre, on verra que 
nous avons peu de chose à ajouter relativement à 
leur culture forcée  En effet, il suffit de semer et de 
repiquer d’assez bonne heure en  octobre et novem-
bre, pour que le plant mis en place sous cloche ou 
sous châssis, sur couche tiède, y termine sa crois-
sance avant le printemps, et donne des salades dont 
les récoltes rejoignent celles des salades de pleine 
terre  La laitue crêpe et la romaine verte sont les 
meilleures pour la culture forcée ; elles ont cela de 
particulier qu’elles parviennent à toute leur gros-
seur sans avoir jamais reçu d’air, à aucune époque 
de leur existence ; aussi ce procédé est-il nommé 
par les jardiniers culture à l’étouffée 

seCTIon III. — Plantes à fruits comestibles.

La na ture n’offre à l’homme aucune produc-
tion qui l’emporte sur les fruits comestibles  Nous 
avons dit comment on peut prolonger la jouissance 
des fruits des arbres par la culture forcée (voir Cul-
ture forcée des arbres fruitiers) ; c’est encore aux 
procédés artificiels qu’il faut recourir pour obte-
nir dans toute leur perfection et dans toutes les sai-
sons de l’année les fruits des  plantes, parmi lesquels 
se trouvent les deux plus délicieux produits alimen-
taires du règne végétal, l’ananas des régions tropi-
cales, et la fraise des pays tempérés 

§ Ier. — Ananas.

Le fruit de cette  plante est sans contestation le 
meilleur de tous ceux que la na ture prodigue à 
l’homme dans les contrées intertropicales  L’horti-
culture est assez perfectionnée pour permettre d’ob-

tenir ce fruit parfaitement mûr en Europe, quoiqu’il 
ne puisse être comparé avec celui des  plantes ven-
ues sur leur sol natal  La consommation des ananas 
est fort étendue dans les pays riches ; bien que la 
production augmente d’année en année, on ne 
remarque pas une baisse de prix considérable ; la 
culture des ananas est et sera longtemps encore une 
des plus productives aux environs des grandes villes 

L’ananas, étant originaire des contrées les plus 
chaudes de l’ancien et du nouveau continent, exige 
en Europe un plus haut degré de chaleur artificielle 
que toute  autre  plante cultivée pour ses fruits  Cette 
circonstance a donné lieu à une erreur encore trop 
généralement accréditée, qui fait regarder l’ananas 
comme une  plante délicate et difficile à cultiver  Il 
n’y a pas longtemps encore, il ne fallait pas par-
ler en France de cultiver l’ananas sans avoir, sinon 
une serre chaude, au moins une bâche construite 
et chauffée à grands frais pour ce seul objet  Aujo-
urd’hui, tout horticulteur sait que ce fruit incompa-
rable n’a nullement besoin du secours d’un foyer 
pour croître et mûrir ; une couche chaude avec une 
bonne tannée lui suffit  L’ananas, pour parvenir à 
parfaite maturité, n’est pas plus difficile à élever que 
le concombre de primeur, dit un auteur anglais ; 
il est moins sujet aux attaques des insectes que le 
pêcher ; les insectes,  lorsqu’ils l’attaquent, lui font 
moins de tort que les chenilles n’en font au chou, 
le plus commun de nos légumes ; ses chances de 
destruction sont donc excessivement réduites, et sa 
culture, bien dirigée, réussit constamment  Parmi les 
espèces les plus avantageuses à cultiver, les plus pré-
coces sont colles que les Anglais nomment la reine, 
et la reine moscovite, peu connues en France, où on 
leur préfère comme hâtif l’ananas de Cayenne sans 
épines ; pour le volume, il faut choisir l’ananas de la 
Trinité et le violet d’Antigoa ;  lorsqu’on tient plus 
à la grosseur qu’a la finesse du fruit, c’est l’ananas 
d’Otaïti et le blanc de la Providence qui doivent 
être préférés ; enfin, si l’on ne cultive qu’une espèce 
pour la vente, il n’en est pas qui réunisse les condi-
tions de volume et de qua lité à un degré plus parfait 
que l’ananas violet d’Antigoa ; cette espèce et celle 
que les Anglais nomment blak-Jamaïca, donnent les 
ananas les meilleurs et les plus parfumés 

A  — Préparation de la terre pour les ananas 

On forme un mélange intimement incorporé de 
deux parties de terre normale ; une partie de terre 
de bruyère, une partie de terreau et une partie de 
fumier gras  Ce compost doit être tenu à l’abri et 
préparé six mois d’avance ; néanmoins, en cas de 
presse, on n’est pas indispen sablement obligé d’at-
tendre aussi longtemps, pourvu que l’on multiplie 
les façons à la bêche 

Les Anglais font usage d’un  autre mélange moins 
dispendieux en ce qu’il n’exige pas de terre de 
bruyère que, dans certaines localités, on ne peut se 
procurer qu’à grands frais 

Au mois d’avril ou de mai, on lève sur une 
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pelouse, dont le sol doit être une terre forte et sub-
stantielle, des gazons épais seulement de 0 m 05 à 
0 m 06 ; les meilleurs de tous sont ceux qui reposent 
sur un sol d’un brun rougeâtre  On les étend, le 
vert en dessous, dans une pâture où l’on conduit 
fréquemment les moutons, afin qu’ils soient bien 
pénétrés d’urine et mêlés d’excréments  À la fin de 
l’été, on met en tas tous ces gazons bien hachés avec 
le tranchant de la bêche, et incorporés de manière 
à former un tout bien homogène  Une fois ou deux 
chaque mois, on retourne les tas, et on leur donne 
une façon à la bêche  Au bout de six mois, la terre 
ainsi préparée est bonne à employer ; elle n’en vaut 
que mieux  lorsqu’il est possible de la laisser vieil-
lir d’une année à l’ autre ; on doit se garder de la 
passer à la claie, elle deviendrait trop compacte  
Cette terre n’est jamais employée pure  Pour les 
jeunes  plantes, trois parties sont incorporées avec 
une partie de terreau de  feuilles de chêne pour-
ries et une demi-partie de  sable gros sier ; pour les 
 plantes prêtes à donner leur fruit, les proportions 
sont trois parties de terre et deux de terreau aux-
quelles on ajoute un vingtième en volume de suie de 
cheminée  Ces composts se font toujours plusieurs 
mois d’avance ; ils doivent être travaillés à plusieurs 
reprises pour se trouver parfaitement homogènes 
au moment où l’on a besoin de s’en servir 

Les jardiniers français commettent généralement 
la faute de donner aux ananas une terre trop peu 
substantielle ; ils y trouvent, à la vérité, l’avantage 
d’une fructification plus prompte, mais les fruits 
sont d’une qua lité inférieure, soit pour le goût, soit 
pour le volume  Les Anglais commettent la faute 
contraire, en donnant aux ananas une terre trop 
forte ; les  plantes y prennent une vigueur excessive 
qui tourne presque toute au profit des  feuilles, et 
retarde la fructification  Aussi, speeChly, celui de 
tous les auteurs anglais qui s’est le plus spécialement 
occupé de la culture des ananas, recommande-t-il 
comme un précepte essentiel de proportionner la 
dose de  sable à la na ture de la terre des gazons  Lor-
sque cette terre est un sol léger, le  sable est inutile  
Toutefois cet habile praticien préfère un sol plutôt 
trop léger que trop fort, parce que, dans une terre 
de cette na tu re, les jeunes  plantes peuvent gagner 
une année sur le temps nécessaire à leur fructifica-
tion 

B  — Choix du plant 

L’ananas produit rarement en Europe des 
semences assez mures pour servir à sa multiplica-
tion ; mais la na ture y a pourvu en donnant à cette 
 plante, outre un grand nombre d’œilletons qui nais-
sent du bas de la tige, une touffe de  feuilles surmont-
ant le fruit, et susceptible de donner naissance à une 
 plante nouvelle ; cette touffe est connue des horti-
culteurs sous le nom de couronne  Les couronnes 
sont aussi bonnes que les œilletons, pourvu qu’on 
ne  plante que celles qui ont une vigueur suffisante ; 
la seule indication qu’on puisse donner à cet égard 

est prise de la base de la couronne, nommée talon 
par les jardiniers ; toute couronne dont le talon 
n’a pas au moins 0 m 20 de circonférence doit être 
rejetée  Les œilletons sont considérés comme d’au-
tant meilleurs qu’ils se sont formés plus haut sur la 
tige le long de laquelle ils naissent ordinairement ; 
l’expérience prouve que ceux qui partent de la nais-
sance des  ra cines donnent rarement de bonnes 
 plantes  Lorsqu’on détache la couronne du fruit ou 
les œilletons de la tige, comme toutes les parties de 
l’ananas sont charnues et très succulentes, le talon 
du plant est toujours extrêmement humide ; s’il était 
planté dans cet état, il ne manquerait pas de pour-
rir en terre, et ne pousserait point de  ra cines  Il faut 
donc, après avoir coupé net le bas du plant avec 
une lame bien tranchante, laisser ensuite la plaie 
se cicatriser pendant huit jours au moins avant de 
 planter  Le plant d’ananas supporterait même un 
délai d’un mois et plus  Lorsqu’on veut former une 
nouvelle plantation d’ananas, il faut choisir l’épo-
que de l’année où il s’en consomme le plus, soit au 
cœur de l’été pour les glaces, soit en hiver dans la 
saison des réunions et des soirées ; on peut alors, 
en s’entendant avec quelques glaciers ou confiseurs, 
se procurer à très peu de frais des couronnes ; on 
n’en recevra qu’une petite quantité à la fois ; mais 
s’il faut un mois ou deux pour compléter le nombre 
qu’on désire, on verra que les premières cueillies ne 
végéteront pas moins bien que les  autres 

On doit l’introduction de la culture de l’ananas 
en Europe à un horticulteur de Leyde en Hollande, 
M  le Court, français d’origine, qui fit venir des 
Antilles les premiers plants d’ananas, empaquetés 
dans de la mousse ; il continua longtemps à faire 
ainsi traverser l’Atlantique au plant d’ananas, 
sans qu’il parût en souffrir, bien que la navigation 
d’Amérique en Europe fût dans ce temps-là beau-
coup plus lente que de nos jours 

Les fins amateurs d’ananas qui tiennent à con-
server pures leurs variétés, rejettent, comme 
mélangées de plusieurs espèces qu’on ne peut dis-
tinguer avant la venue du fruit, les couronnes ven-
dues par les consommateurs ; il est certain que la 
reproduction par les œilletons des  plantes dont on a 
vu le fruit n’est pas sujette à cet inconvé nient 

C  — Plantation 

L’ananas est une  plante triennale qui ne donne 
son fruit que la troisième année, sans cependant 
employer trois années révolues pour son entier 
développement  La culture des ananas de variétés 
très hâtives peut être menée à bien en dix-neuf 
mois ; c’est son terme le plus court ; elle dure ordi-
nairement deux années comprenant la seconde 
tout en tière, six mois de la première et six de la 
troisième  Les trois époques de la croissance de 
l’ananas obligent à diviser en trois compartiments 
l’espace consacré à sa culture  Dans le premier, il 
est placé, comme en pépinière, dans des pots ayant 
0 m 10 à 0 m 15 de diamètre, et 0 m 18 à 0 m 20 de pro-
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fondeur ; ces pots ont dans le fond deux ou trois 
fentes pour l’égouttement de l’eau ; ils sont remplis 
de gros  sable à 0 m 03 ou 0 m 04 de hauteur ; le reste 
est occupé par la terre dont nous avons donné la 
composition  L’on y place le plant à 0 m 03 ou 0 m 04 
de profondeur, en ayant soin, pour mieux assurer 
la reprise, de retrancher toutes les petites  feuilles 
du bas environnant le talon  Nous ne saurions trop 
recommander de bien s’assurer au moment de la 
plantation que le talon et les coupures sont parfai-
tement cicatrisés, sans quoi la reprise du plant est 
presque impossible  Il ne faut pas placer les pots 
indistinctement dans la bâche ; les plants les plus 
forts doivent être mis en arrière, et les plus faibles 
sur le devant  Il est avantageux de tenir le vitrage 
de la bâche aux ananas de première année aussi bas 
que possible, sans qu’il puisse néanmoins toucher 
aux  plantes 

Les ananas passent sur la seconde division la 
majeure partie de la seconde année ; ils ne passent à 
la troisième que quand ils montrent leur fruit 

Nous l’avons dit, et nous devons le répéter ici, 
l’ananas peut croître, prospérer et mûrir parfaite-
ment sur une couche chaude ordinaire ; elle lui suf-
fit, sans  autre chaleur artificielle à tous les âges de sa 
croissance ; on la fait, pour cet usage, aussi chaude 
que possible, en partant de ce principe que l’ananas 
ne peut jamais avoir trop chaud sur la couche, et 
qu’au-dessous de 25 degrés centigrades il ne peut 
que languir 

Lorsqu’on n’emploie pas  d’ autre chaleur que 
celle du fumier, il est bon de renouveler très sou-
vent les réchauds, et d’avoir toujours une bâche dis-
ponible pour le moment où la couche épuisée doit 
être démontée et refaite à neuf  Il en est de même de 
la tannée qui ne garde guère au-delà de trois mois 
une chaleur suffisante pour les ananas  On combine 
le plus souvent ces deux moyens en échauffant par 
la vapeur la bâche aux ananas, et les tenant plongés 
dans une couche de tan dont la fermentation 
lente est par elle-même une source de chaleur  La 
température de la bâche aux ananas ne doit jamais 
tomber au-dessous de 25 degrés la nuit comme le 
jour ; il faut autant que possible la maintenir à 30 
degrés ; la  plante supporte très bien 10 degrés de 
plus  Lorsqu’on peut entretenir cette chaleur dans 
la bâche au moyen des conduits remplis de pierres 
échauffées par la vapeur, ou de couches de pierres 
sur lesquelles reposent les pots contenant les ananas, 
la tannée peut être remplacée par de la mousse 
entassée entre les pots  Sans la difficulté de se pro-
curer partout de la mousse en quantité suffisante, 
la tannée serait supprimée presque partout  On a 
proposé récemment en Angleterre de substituer 
au tan le son, et spécialement le son d’avoine, très 
abondant en Écosse, où le gruau d’avoine forme la 
base de la nourriture d’une grande partie de la pop-
ulation  Il n’est pas douteux que le son en fermenta-
tion ne doive produire une chaleur élevée et dura-
ble, mais il doit être excessivement favorable à la 

production de toute espèce d’insectes  Les  feuilles 
de chêne, surtout si on les ramasse au moment de 
leur chute,  lorsqu’elles n’ont encore subi que peu 
d’altération, sont, à tous égards le meilleur élément 
de chaleur artificielle pour les couches destinées aux 
ananas 

D  — Détails de culture 

Les ananas ne se  plantent pas forcément dans des 
pots ; on peut leur faire passer un an dans le terreau 
de la bâche, ils n’en auront que plus de vigueur  
Les ananas passent d’ordinaire un an, et jamais 
moins de 10 mois, dans la bâche pépinière  Il n’est 
pas nécessaire d’attendre, comme on le fait pour 
 d’ autres cultures, que la couche récemment établie 
ait jeté son feu ; on peut y mettre immédiatement 
les pots d’ananas, eût-elle de 40 à 45 degrés, le plant 
ne s’en ra cinerait que plus fa cilement  Après l’avoir 
légèrement bassiné avec de l’eau à la température 
de la bâche, il faut le laisser dans un repos parfait, à 
l’abri de l’air et d’une trop vive lumière, jusqu’à ce 
que les  feuilles en se développant annoncent que les 
 ra cines sont formées  L’abondante vapeur humide 
et chaude qui s’exhale de la couche au moment de 
sa plus forte fermentation, étant concentrée sous le 
vitrage, est singulièrement favorable à la végétation 
des ananas durant leur premier âge  On les arrose 
ensuite selon le besoin et on leur donne de l’air 
quand la température du dehors le permet  Il est 
bon pendant les nuits d’hiver de couvrir les vitrages 
avec des toiles maintenues par des cylindres afin de 
pouvoir, au moyen de deux cordes, les taire descen-
dre ou monter à volonté  Les arrosages  peuvent 
être donnés avec beaucoup de ménagements pen-
dant toute la durée de la culture des ananas, pourvu 
qu’on bassine fréquemment les  feuilles, sans humec-
ter la terre, et qu’on entretienne dans l’atmos-
phère de la bâche une humidité chaude, indispen-
sable à la végétation de cette  plante  La plupart des 
auteurs recommandent un arrosage par semaine, 
en automne et au printemps, et deux par semaine 
en été ; nous ne connaissons rien de plus défectueux 
que ces prescriptions générales ; chaque  plante 
végète à sa manière ; il faut les surveiller pour leur 
donner à boire selon leur soif et non pas avoir des 
jours d’arrosage pour toutes les  plantes altérées ou 
non  Le principe général que nous avons posé en 
parlant des arrosages dans l’orangerie et les serres, 
s’applique dans toute sa rigueur à la culture des 
ananas ; dès que la végétation devient stationnaire, 
il faut cesser d’arroser  Les  plantes n’ont rien à gag-
ner à la prolongation forcée de leur végétation par 
un excès de chaleur dans la bâche, il vaut mieux 
lui laisser suivre son cours na tu rel  Les Anglais don-
nent à leurs ananas, dès la reprise de leur végéta-
tion au printemps, des arrosages nutritifs avec un 
engrais liquide consistant en colombine mêlée de 
crottin de daim, délavés dans de l’eau  Ce der nier 
article indique assez que le plus grand nombre des 
cultures d’ananas en Angleterre est établi chez les 
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très grands seigneurs, dont les parcs sont peuplés de 
daims  En France, le crottin de chèvre ou de mou-
ton peut parfaitement s’unir à la colombine délayée 
dans l’eau, pour former un excellent engrais liq-
uide à l’usage des ananas  Nos jardiniers se garde-
raient bien, pour la plupart, de nourrir aussi forte-
ment leurs  plantes ; elles en seraient trop retardées ; 
aussi jamais, ou bien rarement, voyons-nous sur 
nos tables ces magnifiques ananas que savent faire 
croître les horticulteurs anglais qui n’en récoltent 
presque aucun, quelle que soit l’espèce, avant la 
troisième année 

De toutes les opérations de la culture de l’ananas, 
la plus importante pour arriver à un bon résultat est 
celle du rempotage  L’ananas partage avec quelques 
 autres végétaux la faculté de remplacer chaque 
année par de nouvelles  ra cines celles de l’année 
précédente, qui périssent d’elles-mêmes à mesure 
que les  autres leur succèdent  Lorsque l’ananas a 
rempli de ses  ra cines le premier pot dans lequel il 
a été planté, sa croissance serait entravée si on ne 
hâtait de lui donner un pot plus grand ; toutefois il 
ne faut pas dans l’opération du rempotage, lui don-
ner un pot de trop grandes dimensions ; les  ra cines, 
en se développant outre mesure, ne feraient que 
retarder la fructification  En Angleterre, on se con-
tente, avant de rempoter les  plantes, de retrancher 
seulement les  ra cines altérées et vieillies, en con-
servant soigneusement les nouvelles ; en France, 
on suit généralement la méthode du rempotage à 
nu, c’est-à-dire qu’on retranche toutes les  ra cines, 
jeunes ou vieilles, et qu’on laisse à la force végéta-
tive de la  plante le soin d’en refaire  d’ autres  Cette 
pratique ne paraît pas avoir de grands inconvé-
nients  lorsque du reste la culture est bien con-
duite  Au lieu du gravier qu’on avait dû mettre au 
fond des premiers pots pour l’égouttement, il vaut 
mieux, dans le même but, garnir les pots avec des 
fragments d’os brisés, par-dessus lesquels on pose 
les ananas dans la terre convenablement préparée  
Les os attirent les  ra cines de l’ananas qui puise une 
alimentation très substantielle dans la décomposi-
tion lente de la gélatine 

Le même retranchement de la totalité des 
 ra cines se répète à chaque rempotage, principale-
ment  lorsqu’on a fait passer aux  plantes une par-
tie de la seconde année en pleine terre, soit dans la 
bâche aux ananas, soit en plate-bande dans le jar-
din, sous un vitrage, au pied d’un mur, à l’exposi-
tion du midi  Dans ce der nier cas, les  ra cines sont 
devenues si longues qu’il ne faut pas songer à les 
faire entrer dans un pot ; il n’est pas non plus possi-
ble de les rogner ; la moindre coupure leur est mor-
telle et elles se refont très difficilement ; il faut donc 
les enlever en totalité  Si l’on disposait d’un espace 
suffisant dans une bonne serre chaude, il n’est pas 
douteux qu’on n’obtînt des ananas beaucoup plus 
beaux et meilleurs en leur laissant achever en pleine 
terre la der nière année de leur végétation  Nous 
avons vu pratiquer ce procédé en Belgique, avec le 

plus grand succès 
L’ananas a pour ennemi principal une sorte de 

punaise blanchâtre, que les jardiniers nomment 
pou  Miller dit que cet insecte, inconnu dans les 
serres à l’époque où les ananas furent importés 
pour la première fois en Europe, y est venu avec 
les premiers plants d’ananas apportés d’Amérique 
en Hollande  L’infusion de tabac est le meilleur 
moyen de s’en débarrasser  Dans ce cas, on dépote 
les  plantes, on secoue le terreau adhérent aux 
 ra cines, on rattache les  feuilles ensemble, mais sans 
les presser, et l’on plonge le tout dans un baquet 
plein de cette infusion  À la température de 30 à 35 
degrés, elles peuvent y séjourner sans inconvé nient 
pendant 8 à 10 minutes  On les suspend ensuite la 
tête en bas, pour les laisser égoutter : puis on les 
re plante, et les insectes sont ordinairement détruits  
Bien peu de nos  plantes de serre les plus vigoureuses 
résisteraient à une pareille operation ; l’ananas ne 
parait pas en souffrir tant qu’il n’a pas encore mon-
tre son fruit 

Quand le fruit de l’ananas est cueilli, la culture 
de la  plante n’est pas encore en tièrement terminée : 
il faut, si l’on veut en obtenir du plant de bonne 
qua lité, retrancher tous les œilletons, à l’exception 
de deux ou trois, couper la tige au-dessus du der nier 
œilleton, et donner quelques arrosages ; en peu de 
temps le plant est bon à être employé  Cette der-
nière opération est très importante, car elle peut 
faire gagner plusieurs mois à la fructification des 
ananas 

E  — Frais et produits 

Frais 

Les frais de cette culture sont presque toujours 
fort élevés, en raison du temps et du local qu’il faut 
lui consacrer  Nous avons dit que les ananas exi-
geaient trois compartiments, l’un pour la bâche-
pépinière, l’ autre pour les  plantes de seconde 
année, le troisième pour les  plantes à fruit  Comme 
chaque année les  plantes acquièrent un volume 
plus considérable, la seconde bâche doit être plus 
grande que la première, et la troisième plus grande 
que la seconde, non toutefois dans les proportions 
que les ananas rendraient nécessaires, s’ils crois-
saient tous de la même manière ; mais lors même 
qu’on ne cultive qu’une seule espèce, les œilletons 
n’ayant pas tous la même vigueur végètent fort iné-
galement ; c’est un avantage pour le jardinier qui 
pourrait être embarrassé d’un trop grand nombre 
de fruits à vendre à la fois, et n’aurait dans ce cas 
 d’ autre ressource que de les retarder en abaissant 
la température de la troisième bâche, ce qui non 
seulement nuit à la qua lité du fruit, mais encore 
peut en faire perdre une partie  Heureusement ces 
fruits précieux viennent l’un après l’ autre, de sorte 
que le local n’a pas besoin de correspondre exacte-
ment pour la 3e année au volume des  plantes faites, 
comparé à celui des œilletons récemment plantés 
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Nous supposerons en premier lieu que la cul-

ture des ananas est conduite par le moyen du ther-
mosiphon, et que la bâche-pépinière ayant à l’in-
térieur un développement de 10 mètres de long sur 
3 mètres de large, peut recevoir à l’aise 450 ananas  
Le local pourra consister, soit en trois bâches 
séparées, soit en une seule construction à trois com-
partiments, isolés par des cloisons vitrées  Dans le 
premier cas, la seconde bâche aura 13 mètres de 
long et la troisième 16 mètres, dans le deuxième cas, 
l’ensemble des trois compartiments aura un dével-
oppement de 39 mètres de long, la largeur étant 
toujours de 3 mètres 

Deux thermosiphons semblables à celui dont 
nous avons donné la description (voir Chaleur arti-
ficielle, Thermosiphon), suffisent pour chauffer un 
semblable local  Deux foyers, brûlant en moyenne 
pour 40 c  de tourbe par jour, peuvent coûter, à 80 
c  par jour pendant six mois, 144 fr , mais comme 
on ne peut pas se procurer partout de la tourbe, et 
que tout  autre combustible est d’un prix beaucoup 
plus élevé, cette dépense sera presque partout de 
180 fr  par an, et pour deux ans, durée ordinaire de 
la culture des ananas, 360 fr  On peut ne pas tenir 
compte du plant qu’on se réserve ordinairement 
dans la vente des fruits ; d’ailleurs cette culture 
une fois établie, on a toujours des œilletons à jeter  
Les pots, dont il faut trois assortiments au moins, 
la colombine, qu’on n’a pas toujours gratuitement, 
la terre d’ananas, le tan ou la mousse, et  d’ autres 
menues dépenses de détail, peuvent s’élever ensem-
ble à environ 60 fr 

Le jardinier qui n’aurait toute l’année que ses 
ananas à soigner, se croiserait les bras les trois 
quarts du temps, mais il lui faudrait des aides à 
l’époque des plantations et à celle des rempotages  
Nous croyons être fort près de la réalité en admet-
tant que le cours complet de la culture des ananas, 
telle que nous la supposons, demande 80 journées 
en tières, prises par fractions, et valant, à raison de 3 
fr  par jour, 240 fr 

Il faut ajouter à ces diverses dépenses l’entre-
tien et le loyer des bâches, ainsi que l’intérêt des 
400 francs dépensés pour établir les thermosiphons, 
dont nous ne comptons pas les frais d’entretien, 
parce qu’ils n’ont presque jamais besoin de répa-
rations 

Toutes ces dépenses réunies donnent les chiffres 
suivants :

Chaque ananas obtenu par ce procédé revient à 
un peu moins de 2 francs 18 centimes  Le total du 
capital employé, en supposant les bâches constru-
ites exprès, se trouve, par approximation, de 5 000 
francs ; il a donc produit un intérêt de 25 fr  40 
cent, pour cent en deux ans, ou 12 fr  70 cent, par 
année  D’après la manière ordinaire de compter, ce 
bénéfice de 12 fr  70 cent, pour cent étant considéré 
comme le salaire du travail du producteur, le prix 
des journées devrait être retranché de la somme des 
dépenses, ce qui porterait le bénéfice à 1 510 fr , soit 
15 fr  10 cent, pour cent d’intérêt annuel du capital 

Mais ce bénéfice est en réalité beaucoup plus 
considérable, soit parce que les ananas les plus 
beaux et les plus précoces sont vendus de 10 à 15 
francs et quelquefois davantage, soit parce que, 
indépendamment des ananas, les bâches contien-
nent des frai siers ou des fleurs forcées en pots placés 
sur des dressoirs, dont les produits obtenus presque 
sans frais particuliers viennent en déduction des 
frais de culture des ananas 

Lorsqu’on chauffe les bâches par le procédé 
économique de la vapeur combinée avec l’emploi 
des pierres concassées recouvertes de mousse, les 
frais d’établissement sont à peu près les mêmes que 
ceux du tbermosiphon ; mais comme on n’a besoin 
que d’un seul foyer, et qu’on l’allume plus rarement 
que les deux foyers du thermosiphon dans l’exem-
ple précédent, on trouve sur le chauffage une écon-
omie de 200 francs, et sur la main-d’œuvre, pour 
la même raison, une réduction de 60 francs, ce qui 
porte la dépense totale à 720 francs au lieu de 980, 
la recette restant la même ; dans ce cas, le bénéfice 
net se trouve porté à 1 530 fr 

Il ne faut pas oublier que ces chiffres sont de 
 simples approximations ; la culture de l’ananas, une 
fois en train, il s’établit un roulement qui ne laisse 
jamais vide aucun des trois compartiments, de telle 
sorte que, si le premier contient 450 ananas, il peut, 
dans le cours d’une année, en fournir aux bâches 
suivantes trois ou quatre fois autant ; le jardinier, 
après la première période de sa culture, c’est-à-
dire dès la troisième année, aura presque toujours 
des ananas à vendre ; il en vendra plus ou moins, 
selon son habileté à les faire croître et la qua lité des 
espèces cultivées dans ses bâches ; mais il n’y a pas 
d’exagération à admettre que sa troisième bâche se 
videra au moins deux fois dans le cours d’une année, 
et qu’en réalité, il aura vendu par an, non pas 450, 
mais 900 ou 1 000 ananas  Sans doute, il faut tenir 
compte du chapitre des accidents, quoique cette 
culture bien conduite en ait réellement fort peu à 
redouter 

Nous avons choisi le compte d’une culture 
d’ananas durant la première période de deux ans, 
pour montrer les dépenses qu’elle nécessite ; mais, 
pour les périodes subséquentes, les produits sont 
nécessairement beaucoup plus élevés que pour la 
première 

Nous donnerons, en faveur des amateurs qui ne 

Chauffage                                                        
Main-d’œuvre                                                  
Frais divers                                                       
Loyer des serres                                               
Intérêt du prix du thermosiphon                     

total                    

360
240
60

300
20

—————
980

produits

450 ananas à 5 fr  la pièce                                

Différence, ou bénéfice net         

2 250
—————

1 270
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disposent que de ressources limitées, le prix de 
revient de 40 ananas, nombre bien suffisant pour la 
consommation d’un ménage, et qu’on peut obtenir 
parfaitement mûrs au moyen de la modique 
dépense de 110 francs répartie ainsi qu’il suit ; il est 
bien entendu que la main-d’œuvre ne doit pas fig-
urer dans ce compte, le plaisir de cultiver soi-même 
cette ambroisie végétale devrait plutôt compter 
parmi les bénéfices de sa culture 

Les couches et leurs réchauds absorbent au 
moins pour 150 francs de fumier ; mais comme, 
après avoir servi à cet usage, le fumier qui doit 
être renouvelé fréquemment a encore au moins la 
moitié de sa valeur, la dépense se réduit en effet à 
75 francs 

Il arrive très souvent que le propriétaire, s’il 
habite la campagne, possède un cheval, et ne doit 
pas acheter le fumier ; dans ce cas, la dépense se 
réduit presque à rien, puisqu’il n’y a de déboursés 
réels en argent que le capital des châssis vitrés, et 5 
francs de menus frais  Ajoutons qu’il en est de l’am-
ateur comme du jardinier de profession  lorsqu’il 
continue sa culture ; les frais pour les années qui 
suivent les deux premières vont en décroissant, et 
les produits peuvent aisément être doublés ; les prix 
que nous donnons sont d’ailleurs ceux de Paris, 
beaucoup trop élevés pour les départements 

Que l’amateur d’horticulture peu favorisé de la 
fortune ne dédaigne point, quand il est placé près 
d’une grande ville, la riche culture de quelques 
bâches d’ananas  Ce travail, qui ne sera pour lui 
qu’un délassement, lui permettra de peupler sa 
serre des plus belles  plantes exotiques, sans grossir 
son modeste budget 

§ II. — Frai sier.

La fraise est si généralement estimée que le soin 
de l’obtenir hors du temps où elle peut être récoltée 
en pleine terre, fait partie essentielle de la besogne 
du jardinier qui s’occupe de culture forcée ; on 
récolte les der nières fraises à l’air libre, en  octobre ; 
celles de l’année suivante ne sont mûres qu’au mois 
de juin ; c’est durant cet intervalle que la fraise 
doit être forcée  L’opération dure de 60 à 70 jours, 
depuis le moment où les frai siers entrent dans la 
serre, jusqu’à la récolte des premiers fruits  On peut, 
à la rigueur, commencer à forcer le frai sier dès le 15 
 octobre, mais le succès est très aventuré ; rarement 
on obtient de très bons résultats de la culture forcée 
du frai sier,  lorsqu’on commence avant le mois de 
janvier ; plus on commence près de l’équinoxe de 
printemps, plus les produits sont abondants et déli-
cats ; on doit être approvisionné de frai siers mis 

d’avance en pots et prêts à être forcés, pour pouvoir 
regarnir la serre de vingt en vingt jours, jusqu’au 
15 mars  Les frai siers qu’on commence à forcer en 
mars sont toujours les plus productifs ; leur fruit est 
beaucoup meilleur que celui des frai siers forcés pen-
dant l’hiver 

A  — Préparation du plant 

Les frai siers qu’on se propose de forcer doivent 
être mis en pots longtemps d’avance ; le jardinier 
qui n’a point à se préoccuper des considérations 
de temps, d’espace et d’argent, met tous les ans au 
printemps dans des pots de grandeur convenable, 
des frai siers qu’il doit forcer l’hiver suivant ; c’est 
la meilleure méthode, c’est-à-dire celle qui donne 
les produits les plus beaux et les plus certains  On 
choisit du plant de coulants de l’année précédente, 
sain et vigoureux ; on met de trois à cinq plants dans 
un pot de 0 m16 de profondeur sur 0 m16 de diamè-
tre à sa partie supérieure ; la terre dont on remplit 
les pots doit être la plus fertile dont on dispose ; on 
la débarrasse avec le plus grand soin des vers et des 
larves d’insectes nuisibles qui peuvent s’y rencon-
trer  Le plant veut être attaché à la terre par un bon 
arrosage au moment de sa mise en pot  On enterre 
les pots dans une plate-bande bien exposée ; on 
arrose souvent et largement ; les boutons des fleurs 
sont supprimés ainsi que les coulants à mesure qu’ils 
se montrent 

Le jardinier qui doit forcer les frai siers dans le 
but d’en vendre les produits ne met le plant en pot 
qu’au mois de juillet ou d’août, soit qu’il se serve 
de plant de coulants de l’année, soit qu’il mette 
en pot des frai siers de deux ans qui ont déjà porté 
une récolte ; dans les deux cas, le résultat est à peu 
près le même  Lorsque la saison de forcer est com-
mencée, le plant destiné à être forcé le der nier doit 
attendre son tour sous châssis, dans une situation 
seulement assez abritée pour qu’il ne souffre pas du 
froid ; il importe qu’il n’ait pas assez chaud pour 
entrer prématurément en végétation 

B  — Détails de culture 

Le frai sier peut être forcé à une très haute 
température ; c’est ce qui a lieu  lorsque le jardi-
nier qui s’adonne particulièrement à la culture de 
l’ananas, garnit la serre aux ananas de dressoirs 
qu’il couvre de pots de frai siers  Les fraises ne sont 
dans ce cas qu’un produit accessoire, auquel on ne 
peut, bien entendu, sacrifier la santé des ananas, 
considérés comme le produit principal  La plupart 
des frai siers ainsi chauffés avec excès portent très 
peu de fleurs ; mais comme leur culture ne cause 
aussi que très peu de dépense et de peine, on se con-
tente du peu de fraises qu’on en obtient  Lorsqu’on 
accorde aux frai siers un local spécial, ce qu’on doit 
faire quand on veut en forcer une bonne quantité, il 
ne faut leur donner en commençant que 10 degrés ; 
au moment de la floraison, on porte la tempéra-
ture à 15 degrés maintenus pendant la formation 

Trois couches chaudes avec leurs réchauds 
Terre, pois, colombine, etc                              
Intérêts des châssis vitrés                                 

total                    

75
5

30
—————

110
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du fruit  Si l’on fait marcher de front la culture des 
frai siers et celle des ananas, on peut porter dans la 
serre aux ananas les frai siers dont les fruits sont à 
moitié de leur grosseur ; une haute température en 
accélère la maturité 

Trois espèces sont essentiellement propres à la 
culture forcée ; leurs produits se succèdent dans 
la serre comme ils se succèdent na tu rellement en 
pleine terre à, 1’air libre, ce sont :

1° La fraise des Alpes des quatre saisons ; la 
variété dépourvue de coulants (buisson de Gaillon) 
est la meilleure 

2° La fraise écarlate ; la meilleure est l’écarlate 
de Virginie 

3° La fraise ananas ; le gros capron commun est 
le plus avantageux  

Les frai siers forcés doivent être fréquemment 
arrosés ; on ne doit,  lorsqu’ils sont en fleurs, les 
arroser qu’au collet de la  ra cine ; l’eau répandue 
sur les  feuilles et les fleurs diminue sensiblement 
les produits  Après la récolte, les pots contenant les 
frai siers qui ont été forcés se placent en terre, dans 
une position ombragée ; en leur donnant les soins 
nécessaires, ils peuvent être forcés une seconde fois 
et donner l’hiver suivant une seconde récolte aussi 
abondante que la première 

§ III. — Melon.

Le melon est, ainsi que le fait observer m  lind-
ley, la seule  plante annuelle cultivée dans les jar-
dins qui donne un fruit mangeable et même assez 
bon, à l’état sauvage, c’est-à-dire tel qu’il croît dans 
son pays natal (Asie-Mineure), sans avoir été modi-
fié par la culture  Par compensation, le melon est de 
toutes les  plantes de sa tribu (cucurbitacées) celle qui 
croit le plus lentement, de quelque manière qu’on 
s’y prenne pour hâter sa croissance  Ainsi le con-
combre,  plante très voisine du melon, botanique-
ment parlant, peut donner son fruit mûr par la 
culture forcée 50 et même 45 jours après avoir été 
semé ; les melons les plus hâtifs, forcés dans les cir-
constances les plus favorables mettent toujours au 
moins de 75 à 80 jours avant de donner des fruits 
mûrs  Mais cette durée de la végétation du melon 
peut être de beaucoup augmentée par l’époque à 
laquelle on a commencé leur culture forcée  Le min-
imum de 75 jours ne s’obtient que pour les melons 
semés en mars, aux approches de l’équinoxe, épo-
que à partir de laquelle les jeunes  plantes  peuvent 
profiter des longs jours et de la vive lumière qui 
leur auraient manqué en hiver  Quand on force des 
melons à partir de décembre, il leur faut de 110 à 
120 jours pour donner des fruits mûrs ; si l’on com-
mence à la fin de janvier, il faut de 90 à 100 jours  
Les melons semés à ces deux époques ne valent pas 
ceux qu’on commence à forcer un mois plus tard, à 
la fin de février ; ils ne les devancent pas de plus de 
8 à 10 jours, mais cette différence en donne une très 
importante sur les prix  Les melons forcés encore 

plus tard, du 20 mars au 1er juin, sont les meilleurs 
de tous ; mais ils ne sont pas de grande primeur, 
parce qu’ils ne devancent pas d’assez loin les mel-
ons de pleine terre 

Ainsi que nous l’avons déjà fait observer, on ne 
mangerait pas un seul melon mûr en France, excepté 
sur notre extrême fron tière du midi, si l’on ne bâtait 
sur couche les melons destinés à terminer leur crois-
sance en pleine terre  Les procédés que nous avons 
décrits en traitant de la culture na tu relle du melon 
sont les mêmes pour la culture forcée ; nous n’avons 
rien à ajouter à ce que nous avons dit des méthodes 
de transplantation et de taille du melon  (Voir cul-
ture na tu relle, page 237 et suivantes )

Pour la culture forcée, les semis en pot sont 
préférables aux semis à même la couche qui exi-
gent plus tard un repiquage en pot, puis une trans-
plantation  Les jardiniers anglais suivent constam-
ment cette der nière méthode recommandée par 
tous leurs auteurs qui seraient fort embarrassés de 
la justifier  On enterre les pots jusqu’au bord dans 
la couche ;  lorsqu’ils ont besoin d’être arrosés, on 
les bassine avec de l’eau dégourdie dans laquelle on 
a délayé un peu de colombine en poudre pour acti-
ver leur végétation  Pendant la première période de 
leur croissance, depuis les semis jusqu’au moment 
où le fruit est bien noué, les melons forcés veulent 
une température de 16 à 18 degrés, et plus tard 18 à 
25 degrés, en augmentant progressivement jusqu’à 
l’époque de la maturité des fruits ; on ne peut 
trop recommander de n’arroser les melons forces 
qu’avec beaucoup de prudence, et seulement pour 
éviter une sécheresse absolue ; rien ne nuit plus aux 
melons forcés que des arrosages trop abondants 

Les jardiniers anglais obtiennent de leurs melons 
forcés deux récoltes de suite, et la seconde de ces 
deux récoltes est souvent meilleure que la première  
Cette méthode s’applique surtout avec avantage 
aux melons dont les fruits ont mûri dans la première 
quinzaine de juin  Aussitôt que le fruit est cueilli, on 
taille court pour provoquer deux pousses latérales 
qu’on taille elles-mêmes quelques jours plus tard, 
ce qui donne en tout quatre bonnes pousses  On 
renouvelle alors avec précaution le terreau du des-
sus de la couche autour de chaque  plante qu’on 
arrose largement jusqu’au moment de la florai-
son, après quoi l’on n’a plus qu’à traiter ces mel-
ons comme du plant de semis qui serait parvenu au 
même état de végétation  Quand les nuits devien-
nent fraîches, on couvre les châssis de paillassons ; 
on donne de l’air, tant que la température le per-
met, et de l’ombre pendant les journées de grande 
chaleur, et l’on obtient des melons mûrs vers la fin 
de septembre, quelquefois plus tôt  En France, ce 
procédé n’est pas suivi, et il mérite peu de l’être, 
si ce n’est sur notre fron tière du nord  Partout ail-
leurs les melons ainsi obtenus, quoique très bons 
sans aucun doute, se trouveraient en concurrence 
avec la grande abondance des melons obtenus en 
pleine terre par la culture na tu relle  En Angleterre, 
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au contraire, on ne cultive pas de melons  autrement 
que par la culture forcée, par conséquent les fruits 
de la seconde récolte se placent avec presque autant 
d’avantages que ceux de la première 

§ IV. — Concombre.

La consommation du concombre en France 
n’est pas très étendue, si ce n’est dans nos dépar-
tements du midi où la douceur de la température 
et la brièveté des hivers permettent d’en jouir très 
longtemps sans recourir aux procédés de la culture 
forcée Sous le climat de Paris il n’en est pas tout-à-
fait de même ; mais si les concombres étaient aussi 
généralement recherchés à Paris qu’ils le sont, par 
exemple, rien ne serait plus fa cile que d’en avoir 
presque toute l’année 

A la fin de janvier et dans les premiers jours de 
lévrier, on sème sur une couche chaude, préparée 
comme pour les melons, les concombres de grande 
primeur  Lorsqu’on tient à avoir dos récoltes qui se 
succèdent sans interruption, on continue de semer 
de 15 en 15 jours, jusqu’au printemps  Plus les jours 
allongent, plus on avance vers le beau temps, et plus 
la végétation des concombres forcés est rapide  Les 
premiers semés ne mettent pas moins de 60 à 70 
jours pour donner leur fruit ; les der niers donnent 
des fruits bons à être cueillis mûrs en 40 ou 50 jours 

Les concombres se multiplient également bien 
de boutures ; il faut les  planter dans le terreau de la 
couche, dans une position très oblique, et les cou-
vrir d’une cloche jusqu’à ce qu’ils aient repris, puis 
les accoutumer peu à peu au contact de l’air, et les 
traiter ensuite comme du plant de semis 

Le concombre forcé veut 14 à 15 degrés la nuit, 
et 16 à 17 degrés pendant le jour jusqu’à l’époque 
de sa floraison ; on peut alors augmenter graduel-
lement la chaleur pour la porter à 20 degrés, et l’y 
maintenir avec beaucoup d’égalité au moyen de 
réchaufs placés à cet effet sur les côtes de la couche 
(voir Couches, p  34)  Les concombres sont bons à 
être cueillis de 15 à 20 jours après que le fruit est 
noué 

§ V. — Tomates et piment

La fa cilité de conserver pour la consommation 
d’hiver le suc exprimé à froid des tomates mures 
à l’arrière-saison donne peu d’intérêt à la cul-
ture forcée de ce fruit, culture qui n’offre du reste 
aucune difficulté  Au lieu de semer au printemps, 
comme on le fait pour avancer les tomates qui 
doivent achever de croître et de fructifier en plein 
air, on sème dès la fin de janvier, et l’on trans plante 
de bonne heure sur couche tiède  Une tempéra-
ture de 10 à 12 degrés suffit jusqu’aux approches 
de la maturité du fruit ; on peut alors la porter à 15 
ou 16 degrés  Les tomates forcées n’ont pas assez 
de valeur pour trouver place dans la serre à forcer 
ou les bâches du jardinier de profession ; elles ne 

 peuvent être qu’un objet d’agrément pour le jardi-
nier amateur 

Les piments ou poivrons, dont le fruit, d’une 
saveur poivrée très prononcée, s’emploie comme 
assaisonnement, ne sont cultivés en grand que dans 
le midi où l’on en connaît 3 ou 4 variétés qui toutes 
ont des propriétés identiques  Sous le climat de Paris 
on ne peut obtenir ce fruit que sur couches, exacte-
ment comme les tomates  On voit quelquefois fig-
urer comme  plante d’ornement sur le marché aux 
fleurs, à Paris, des piments chargés de leurs fruits 
mûrs d’un beau rouge ; ces fruits séchés au soleil 
s’emploient comme épice, mais toujours en très 
petite quantité 

Liste des produits qu’on peut obtenir chaque mois d’un
jardin fruitier et potager bien tenu, sous le climat de Paris 

Les listes suivantes constituent une sorte de cal-
endrier approprié au jardin fruitier et au potager, 
inutile sans doute au jardinier qui sait son métier, 
mais fort utile à tout amateur, à tout propriétaire 
qui veut n’être pas tout-à-fait à la discrétion de son 
jardinier, et connaître d’avance quelles sont les pro-
ductions que celui-ci doit savoir lui fournir suc-
cessivement, sauf le chapitre des accidents et des 
mécomptes causés par les intempéries des saisons  
Nous considérons, pour plus d’ordre et de clarté, 
comme appartenant à chaque mois de l’année, les 
produits qui, récoltés durant les mois antérieurs, 
peuvent avoir été conservés, et être livrés à la con-
sommation aux époques que nous indiquons 

Janvier 

a     Plantes de pleine terre, à l’état frais 

Chou d’Alsace, de Milan, chou rouge, chou vert, 
spruyt de Bruxelles, épinards, oseille, persil, poirée, 
bette, poireaux, mâches 

b     Plantes fraîches, sur couches, sous châssis 

Laitue, chicorée, céleri, cresson alénois, radis roses, 
petites raves, radis noirs (raifort), champignons 

c     Produits conservés frais 

Carottes, navets, pommes de terre, topinambours, 
oxalis, panais, betteraves, salsifis, scorsonères, 
scolymes d’Espagne, artichauts, choufleurs,  
brocolis 

d     Produits conservés secs 

Haricots, fèves, pois, lentilles,  oignons, ail, écha 
lottes, coriandre, anis, fenouil 

e     Plantes et fleurs sèches 

Thym, sauge, marjolaine, mélisse, camomille romaine, 
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fleurs pectorales 

  f     Fruits 

Pommes, poires, coings, nèfles, raisin, amandes, noix, 
noisettes, châtaignes 

Quelques grappes de raisin, prunes, cerises du nord, et 
groseilles, peuvent avoir été conservées jusqu’à cette 
époque sur la branche qui les a nourries, et paraître 
au dessert à l’état frais 

g     Produits forcés 

Haricots verts, pommes de terre, salades, radis 
Ananas, melons d’hiver, raisin, fraises, oranges,  

grenades, et  autres fruits des tropiques peu répan-
due, qui se forcent comme l’orange (jambos ou jam-
rose, mangue, banane, goyave, etc ), batate 

Février 

Pour les lettres a, b, d, e, mêmes produits  
qu’en janvier 

c     Produits conservés frais 

Les artichauts, choufleurs et brocolis conservés sont 
épuisés ; le reste comme en janvier 

  f     Fruits 

Poires, pommes, nèfles, coings, raisins conservés, 
amandes, noix, châtaignes 

g     Produits forcés 

Mêmes produits qu’en janvier ; asperges forcées 

Mars 

Mêmes produits qu’en février ; mais les espèces 
de fruits conservés frais dans le fruitier deviennent 
moins nombreuses 

Il faut ajouter aux fruits forcés les premiers con-
combres ; les fraises et le raisin forcés doivent don-
ner en abondance 

Avril 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Les choux pommés, y compris les choux rouges, sont 
épuisés ; il ne reste en pleine terre que les spruyts, 
ou choux de Bruxelles, et quelques choux verts  Les 
premiers choux d’York et cœurs-de-bœuf sont bons 
â être cueillis à la fin d’avril  Radis et petites raves 

  f     Fruits 

Poires, pommes, les der nières grappes de raisin, noix, 
noisettes, amandes 

g     Produits forcés 

Mêmes produits qu’en mars, auxquels il faut ajouter les 

premiers melons forcés  Les haricots verts, les pois et 
les fèves forcés doivent être en pleine récolte ; prunes 
et cerises sur arbres nains en pots ; le reste comme 
ci-dessus 

Mai 

a     Produits frais de pleine terre 

Choux d’York, premiers choux blancs pommés, chou-
fleurs, brocolis, premiers pois verts sur les cos tières 
bien exposées, radis et petites raves, salades de toute 
espèce, asperges en pleine récolte, petits  oignons, 
ciboules, civette, fournitures de salade de toute 
espèce 

e     Plantes et fleurs aromatiques et médicinales 

Sauge, menthe, marjolaine, mélisse, fleurs pectorales à 
l’état frais 

  f     Fruits 

Derniers produits du fruitier,

g     Produits forcés 

Haricots verts et en grains frais, concombres, ananas, 
melons, fraises, pèches, figues, cerises, groseilles, 
prunes 

Juin 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Toutes les espèces de choux d’été, de choufleurs et de 
brocolis ; haricots verts, et à la fin du mois ha ricots 
en grains ; pois verts, fèves de toute espèce ; carottes, 
turneps, radis ; pommes de terre nouvelles ; épinards, 
létragone, oseille, arroche, bettes ; asperges ; arti-
chauts précoces ; salades de toute espèce et fourni-
tures de salades ;  oignons, ciboules et civettes, à l’état 
frais 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons 

c et d   Les produits conservés secs et frais  
sont à peu près épuisés 

e     Plantes et fleurs aromatiques et médicinales 

Angélique pour confire ; fleurs et  plantes du mois 
précédent, à l’état frais  on commence à les sécher 
pour l’hiver 

  f     Fruits 

Premières cerises précoces à l’espalier au commence-
ment du mois ; pleine récolte de cerises à la fin du 
mois ; fraises, groseilles, framboises ; le fruitier n’of-
fre plus que les fruits à coque ligneuse (noix, noi-
settes, amandes) 
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g     Produits forcés 

Les mêmes que pour le mois précédent ; de plus,  
abricots 

Juillet 

a et b    Plantes fraîches de pleine terre et de couches 

Tous les produits du mois précédent, moins les asperges 
qui sont épuisées ; cornichons nouveaux ; céleri 

c et d     Les produits conservés frais sont épuisés ; 
les produits en grains secs pour la consommation 
d’hiver (pois, fèves, haricots) commencent à se 
renouveler 

e     Plantes et fleurs aromatiques et médicinales 

Comme le mois précédent 

  f     Fruits 

Pèches, brugnons, abricots, prunes précoces, premières 
poires d’été, premières pommes précoces, der nières 
cerises, groseilles, framboises, fraises, melons et  
concombres 

Dans le fruitier, fruits à coque ligneuse 

g     Produits forcés 

Les mêmes que ceux du mois précédent 

Août 

a     Plantes fraîches de pleine terre

Tous les produits du mois précédent ; de plus topinam-
bours, bettraves jaune et rouge, salsifis, scorsonère, 
scolyme, ail,  oignons, échalottes, cardons, citrouilles 
et giraumons, tomates et aubergines 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons 

c et d    Sans usage à cause de la grande abondance 
des produits frais ; récolte de légumes secs pour la 
provision d’hiver 

e     Récolte et conservation de  plantes aromatiques 
et médicinales 

  f     Fruits

Pommes, poires, prunes, pêches, brugnons, abri-
cots, figues, groseilles, fraises, framboises ; aman-
des fraîches, noix pour cerneaux, noisettes fraîches,  
melons, fraises, framboises 

g     Produits forcés 

Balaies nouvelles ; ananas, raisin, figues ; oranges, cit-
rons, grenades ; goyaves et fruits des tropiques en 
abondance 

Septembre 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Tous les produits du mois précédent ; céleri-rave 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons 

c, d et e    Comme le mois précédent 

  f     Fruits 

Tous ceux du mois précédent, moins les variétés pré-
coces épuisées ; raisin blanc et noir 

g     Produits forcés 

Tous ceux du mois précédent 

Octobre 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Choux pommés, choux de Milan, choufleurs, broc-
olis, der niers pois verts d’arrière-saison, der niers 
haricots frais en grains, haricots verts ; pommes de 
terre, topinambour, oxalis crenata, carottes, navets, 
panais, salsifis, scorsonère, scolyme, artichauts, car-
dons, céleri, céleri-rave ; ail,  oignons, poireaux, 
échalottes ; der nières salades de pleine terre ; fourni-
tures de salades ; mâches et raiponces 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons 

c     Produits conservés frais 

Citrouilles, giraumons ; pommes de terre et tous les 
légumes  ra cines 

d     Produits conservés secs 

Haricots, pois, fèves, et tous les légumes secs ; graines 
aromatiques (anis, fenouil, coriandre) 

e     Plantes et fleurs sèches 

Toutes les  plantes aromatiques et médicinales  
récoltées en été 

  f     Fruits 

Pommes, poires, coings, nèfles, amandes, noix et noi-
settes fraîches ; premières châtaignes ; der nières 
pêches d’automne à l’espalier, quelques pêches de 
plein-vent ; prunes et abricots d’espèces tardives, à 
l’exposition du nord ; figues, groseilles, fraises, der-
nières framboises ; raisins blancs en pleine récolte ; 
der niers melons de plein air 

g    Produits forcés 

Ananas, grenades ; fruits des tropiques ; bâtâtes 
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Novembre 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Toutes celles du mois précédent ; premiers choux 
spruyts ; épinards, oseille, persil 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons 

c     Produits conservés frais 

Tous ceux du mois précédent ; plus, choux,  
choufleurs, brocolis, chicorée, scarole 

d     Produits conservés secs 

Tous ceux du mois précédent 

e     Plantes et fleurs sèches 

Toutes les  plantes aromatiques et médicinales récoltées 
en été 

  f     Fruits 

Pommes, poires, coings, nèfles, amandes, noix, noi-
settes, châtaignes ; der nières groseilles en plein air ; 
cerises de novembre (curiosité) ; raisins conservés sur 
le sarment ; melons conservés

g     Produits forcés 

Ananas ; premières salades et premiers radis iorcés ; 
balaies 

Décembre 

a     Plantes fraîches de pleine terre 

Choux d’Alsace, chou de Milan, chou rouge, chou 
vert, chou spruyt de Bruxelles (en pleine récolte) ; 
épinards, oseille, persil, poireaux, mâches 

b    Plantes fraîches sur couches 

Champignons, salades, radis, petites raves 

c     Produits conservés frais 

Tous ceux du mois précédent 

d     Produits conservés secs 

Tous ceux du mois précédent 

e     Plantes et fleurs sèches 

Toutes les  plantes aromatiques et médicinales  
récoltées en été 

  f     Fruits 

Pommes, poires, coings, nèfles ; châtaignes, amandes, 
noix, noisettes ; raisin conservé sur le cep, groseilles 
empaillées ; melons empaillés 

g     Produits forcés 

Ananas, melons d’hiver, bâtâtes 

TITRE V. — CuLture des 

végétaux d’orNemeNt.

CHAPITre Ier. — florICulTure.

seCTIon Ire. — Fleurs de pleine terre.

§ Ire. — Parterre. Choix du local ; préparation du 
terrain.

Nous donnerons à cette partie de notre travail 
autant de développement que le permet le cadre 
dans lequel nous sommes forcés de nous renfermer  
Les jardins paysagers, avec leurs dépendances d’or-
angeries et de serres chaudes et tempérées, ne sont 
accessibles qu’à un bien petit nombre d’amateurs, 
tandis qu’un parterre s’improvise sur une surface de 
quelques mètres de terrain ; celui qui dispose seule-
ment de 3 ou 4 ares, et qui peut leur consacrer une 
dépense annuelle de 100 à 200 fr , aura certaine-
ment, avec un peu de peine, qu’on peut regarder 
comme le plus agréable des délassements, un par-
terre aussi beau, aussi riche de fleurs de pleine terre 
que le possesseur d’un parc de 100 hectares, entre-
tenu par une dépense annuelle de 40 à 50 000 fr , 
comme on le voit fréquemment en Angleterre 

Le mot parterre ne signifie en effet, dans sa 
véritable acception, qu’une eu plusieurs plates-
bandes garnies toute l’année des fleurs qu’amène 
chaque saison  L’heureux climat de la France, sur 
tous les points de notre territoire, est tellement 
favorable à toute espèce de végétation, que partout 
l’établissement d’un parterre est une chose aussi 
fa cile qu’agréable ; seulement les départements du 
midi ont à souffrir une moindre interruption de jou-
issances, en raison de la brièveté des hivers  L’on 
ne choisit ordinairement l’emplacement d’un par-
terre que  lorsqu’il est à créer, près d’une habita-
tion récemment construite ; mais, comme il n’ex-
ige aucune disposition spéciale qui rende le sol qu’il 
occupe impropre à toute  autre destination, il peut 
toujours être déplacé, ce qui donne à cet égard une 
assez grande latitude 

La na ture du sol et celle du climat doivent influer 
sur le choix ; en général, on place le parterre mieux 
au nord qu’au midi des bâtiments habités ; la rai-
son en est  simple  Les fleurs ont presque toutes une 
disposition na tu relle à incliner leur corolle vers le 
soleil, dont plusieurs suivent très exacte ment la 
marche sur l’horizon  Supposez le parterre au sud 
de la maison à la décoration de laquelle il doit con-
courir, on ne verra jamais des fenêtres de la maison 
que l’envers des fleurs, tandis que s’il est au nord elles 
tourneront vers les fenêtres toute leur parure  Si 
cette condition ne peut être remplie, le parterre doit 
être mis à l’est ou à l’ouest de la maison, afin que les 
fleurs montrent leur corolle, sinon de face, au moins 
de trois quarts  Toutes les formes peuvent être don-
nées aux planches du parterre, selon son étendue et 
le goût de celui qui le dessine ; néanmoins, quelques 
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plates-bandes rectangulaires, dirigées autant que 
possible de l’est à l’ouest, seront réservées pour 
les  plantes qui, présentant dans le même genre un 
grand nombre d’espèces, ou dans la même espèce 
un grand nombre de variétés, se cultivent par séries, 
et portent spécialement le nom de fleurs de collection 

En général, la forme à donner aux plates-bandes 
du parterre est subordonnée au point de vue sous 
lequel ces plates bandes doivent être vues le plus 
habituellement ; elles ne doivent jamais, quelle 
que soit cette forme, avoir une largeur telle que les 
 plantes y fassent confusion 

La plus grande dépense pour la création d’un 
parterre, comme pour celle de toutes les  autres par-
ties du jardin, consiste dans l’amélioration du sol  
Très souvent la qua lité de la terre n’est pas prise 
en assez grande considération  lorsqu’on bâtit une 
maison de campagne ; la vue, le paysage, la prox-
imité d’une propriété, déterminent le choix de 
l’emplacement, puis, quand la maison est bâtie 
on songe au jardin, et l’on reconnaît la plupart du 
temps que le terrain ne se prête pas au jardinage  
Alors, viennent les défoncements, les remblais, les 
terres rapportées ; nul ne sait où de telles dépenses 
le conduiront  lorsqu’il entre dans cette voie, même 
pour un terrain de peu d’étendue  Une faute que 
nous avons vu se renouveler presque toujours, aug-
mente encore des frais déjà très considérables ; on 
répand la terre rapportée sur toute la surface du 
parterre, puis on en dessine les allées ; il en résulte 
que le sol des allées, dont la qua lité est évidemment 
indifférente, reçoit autant de bonne terre que tout 
le reste  Il faut marquer avec des piquets la place 
des plates-bandes, en extraire, pour consolider 
le sol des allées, les pierres ou la terre trop com-
pacte, et reporter sur la place que doivent occu-
per les fleurs, toute la terre de bonne qua lité dont 
on peut disposer  Cette observation est beaucoup 
plus importante encore pour le parterre que pour le 
potager, car dans celui-ci on ne laisse que les allées 
et les sentiers nécessaires au service, tandis que le 
parterre est essentiellement un lieu de promenade 
auquel il faut de larges allées 

Lorsque le parterre peut être orné d’un bassin 
alimenté par un filet d’eau vive, cet embellissement 
fa cilite beaucoup la culture ; pour les parterres qui 
n’ont pas cet avantage, quelques tonneaux enter-
rés, comme nous l’avons indiqué pour le potager 
(voir Arrosage), sont indispen sables  En les tenant 
constamment remplis bord à bord, loin de nuire au 
coup d’œil, ils font au contraire un effet très agréa-
ble  lorsqu’on a soin de les entourer d’un gazon tou-
jours vert, mêlé d’iris, de glayeuls et  d’ autres  plantes 
amies de l’humidité, munies de larges  feuilles qui 
dissimulent les bords des tonneaux 

Une couche sourde est nécessaire pour fournir 
toute l’année au parterre le plant de fleurs dont il a 
besoin, mais quand un potager est joint au parterre, 
la place na tu relle de cette couche est a la suite des 
 autres, dans le potager ; sinon, il faut la placer dans 

le lieu le moins apparent du parterre 
En Angleterre et en Belgique, on suit à l’égard des 

parterres un usage moins généralement répandu en 
France ; il consiste à donner dans les jardins paysag-
ers un très large développement au parterre, et à en 
faire, pour ainsi dire profiter le public, en le plaçant 
dans une situation qui le rende visible du dehors  
Tous les voyageurs qui ont parcouru la route de 
Bruxelles à Malines, pendant l’été, savent qu’elle 
doit à cette attention de la part des propriétaires, 
l’aspect d’un jardin de 25 kilomètres ; nous citerons, 
entre  autres, la propriété de M  le baron de wel-
lens, à Troisfontaines, qui fait jouir les passants 
d’un parterre de 2 mètres de large, parallèle à la 
grande route, sur une longueur de 200 mètres  Il 
est vrai qu’en Angleterre, comme en Belgique, il se 
passe rarement, même au cœur de l’été, plusieurs 
jours de suite sans  pluie, ce qui exempte les jardins 
du fléau destructeur de cette poussière calcaire si 
préjudiciable à nos fleurs quand le parterre est trop 
voisin d’une grande route 

§ II. — Bordures.

La place du parterre étant choisie, dessinée et 
amendée selon le besoin, il faut s’occuper de le gar-
nir  Le premier objet auquel on doit songer, c’est à 
se procurer des bordures pour les compartiments  
L’antique buis nain, jadis en possession exclusive de 
soutenir les plates-bandes bizarrement dessinées des 
jardins privés et publics, s’harmonisait assez bien 
avec la tristesse monotone de leurs longues lignes 
droites ; on le retrouverait à peine dans quelques 
jardins de châteaux habités par d’anciennes familles 
à idées surannées en horticulture  Dans les parterres 
de quelque étendue on préfère à toute  autre bor-
dure le gazon, fréquemment arrosé et tondu très 
court toutes les semaines, en été, pour qu’il ne 
vienne jamais à graine, ce qui emplirait les plates-
bandes de mauvaises herbes  Pour les parterres de 
dimensions bornées, on emploie de préférence les 
bordures à fleurs, soit annuelles, soit vivaces ; les 
der nières ont de plus que les  autres l’avantage de 
soutenir la terre en toute saison, ce qui n’est pas sans 
importance dans les jardins sablés dont les allées ne 
sont pas très larges ; le peu de terre qui descend per-
pétuellement des plates-bandes dans ces allées, finit 
par envahir le  sable et par en rendre l’effet presque 
inutile, quant à la propreté 

A  — bordures vivaces 

Les  plantes propres à servir de bordures, soit 
vivaces, soit annuelles, sont nécessairement peu 
nombreuses ; les principales conditions qu’elles 
doivent réunir sont : 1° une touffe serrée qui puisse 
constituer des lignes parfaitement pleines ; 2° une 
verdure agréable, persistant après l’époque de 
la floraison ; 3° une floraison suffisamment pro-
longée ; 4° des tiges ou hampes qui ne s’élèvent pas 
assez pour masquer les fleurs derrière elles dans la 
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plate-bande  Chaque horticulteur doit choisir, selon 
la localité, les  plantes qui rentrent le mieux dans 
les conditions que nous venons d’énoncer  Nous 
indiquons ici quelques-unes des plus usitées ; leur 
mode de culture fera juger, par analogie, de celui 
que réclament les  autres 

1  Thym 

On peut, à volonté,  planter les bordures de thym 
(  fig  318 b ), soit au printemps, soit en automne ; 

mais à l’exception des contrées exposées à des hivers 
très rigoureux, la plantation en automne est la plus 
avantageuse, parce que les  ra cines étant formées 
avant l’époque des grands froids, la  plante peut au 
printemps faire servir toute son énergie vitale à la 
production des fleurs 

Pour créer une bordure de thym, ou la rajeunir, 
si le sol et l’exposition sont convenables, il ne faut 
pas s’occuper des  ra cines, mais choisir les touffes, 
enracinées ou non, qui présentent la végétation 
la plus vigoureuse et les  planter inclinées dans un 
sillon de 0 m 20 à 0 m 25 de profondeur, en laissant 
seulement dépasser la partie supérieure des tiges, 
à la longueur de 0 m 05  Ce mode de plantation 
sans  ra cines est un véritable bouturage, qui n’ex-
ige  d’ autre précaution que celle de tasser fortement 
la terre sur les tiges enterrées  Lorsqu’on n’est pas 
dans l’intention d’utiliser les produits de ces bor-
dures, et qu’on ne cherche pas par conséquent à 
leur donner le plus grand développement possi-
ble, il est bon de les  planter très serrées ; le thym 
reprend toujours, car sa force végétative est très 
grande ; planté trop épais, il donne des tiges moins 
hautes, ce qui vaut mieux pour les  plantes de la 
plate-bande   Lorsque le thym est tondu très court 
dès les premiers jours du printemps, ses tiges à fleurs 
poussent plus  nombreuses et plus fournies  Il ne faut 
jamais attendre plus de trois ans pour arracher et 
rajeunir les bordures de thym 

2  Œillet mignardise 

De même que le thym, l’œillet-nain, connu des 
jardiniers sous le nom de mignonette ou mignard-
ise, peut être planté sans  ra cines, et donner des 
bordures parfaitement fournies ; il est seulement 
un peu plus difficile sur la qua lité du terrain  Il ne 
doit pas non plus être planté tout-à-fait aussi épais, 
parce qu’il taie beaucoup  Du reste, il est rustique 
et supporte également bien les froids rigoureux et 
les sécheresses prolongées  Sa fleur, dont tout le 

monde aime l’odeur, analogue à celle du girofle, 
dure plus d’un mois  Elle est plus durable encore, 
 lorsque les touffes, étant assez épaisses, bordent une 
plate-bande dirigée de l’est à l’ouest ; dans ce cas, 
les boutons exposés au midi s’ouvrent près de 15 
jours avant les  autres ; la floraison, pour l’ensemble, 
est plus prolongée 

La meilleure variété d’œillet-mignardise pour 
bordure porte une fleur d’un rose clair, elle est 
semi-double et faiblement couronnée, c’est-à-dire 
marquée au centre d’une tache seulement un peu 
plus foncée que le reste de la corolle (  fig  319)  Les 
fleurs de cette variété ont l’avantage, comme bor-
dures, de résister parfaitement aux pluies d’orages, 
et de former de belles lignes sans interruption  La 
variété du même œillet à fleur très double, à fond 
blanc, couronnée de pourpre foncé, est incon-
testablement plus belle ; mais pour bordure, elle 
a l’inconvé nient grave de donner des fleurs trop 
lourdes pour leurs tiges, que la moindre averse suf-
fit pour coucher et salir ; puis elles sont toujours 
moins nombreuses que les fleurs de l’œillet-nain, 
semi-double 

3  Bellis 

Cette petite  plante, plus connue sous le nom de 
pâquerette a fleur pleine (  fig  320), se plaît surtout 

dans les terrains frais, qui lui conviennent particu-
lièrement ; une touffe peu volumineuse suffit pour 
une grande longueur de bordure, parce qu’on peut 
la diviser presque à l’infini, chaque pied enraciné, 
si petit qu’il soit, devenant rapidement une grosse 
touffe qui se couvre de fleurs pendant près de six 
semaines ; il ne faut la  planter qu’au printemps, 
pendant les premiers beaux jours du mois de mars  
Il faut observer principalement dans cette opération 
l’état des  ra cines fibreuses ;  lorsqu’elles ne sont pas 
saines, les pieds, même vigoureux en apparence, 
ne reprennent pas, ce qui produit des vides dans la 
bordure  Les bordures de bellis doivent être renou-
velées tous les deux ans ; elles pourraient durer 
bien plus longtemps, mais à mesure que les touffes 
s’étendent, les fleurs dégénèrent 

Parmi les bordures vivaces que chacun peut se 
procurer partout, à aussi peu de frais que les précé-
dentes, les plus agréables sont les primevères et les 
violettes  simples et doubles, spécialement la  simple 
remontante, qu’on peut, avec des soins de culture 
très fa ciles, obtenir en fleurs pendant dix mois de 

Fig. 318  b, 319.

Fig. 321, 320.
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l’année 

4  Arénuire ou sabline de Mahon 

Rien de plus délicat et de plus gracieux que cette 
petite  plante avec sa verdure d’émeraude rehaussée 
par le blanc d’argent de ses fleurs (  fig  321)  
Jusqu’ici, elle n’a guère été employée qu’en raison 
de la rapidité avec laquelle elle s’étend, presque sans 
le secours d’aucune terre végétale ; aussi sert-elle 
avec avantage, dans les jardins paysagers, à mas-
quer ou à décorer de belles taches de verdure, des 
pans de rocher  m  Fion, dans son jardin d’hiver, en 
a formé des bordures d’un très bon effet  Le  sable 
et la terre de bruyère dans laquelle le  sable domine, 
lui conviennent de préférence aux  autres sols ; elle 
peut donc former de charmantes bordures là où les 
 autres fleurs propres à cet usage auraient beaucoup 
de peine à croître ; son seul inconvé nient paraît être 
dans la force de sa végétation qui lui fait en peu de 
temps envahir un grand espace, mais il est fa cile de 
la restreindre en rognant les bordures chaque fois 
qu’on les trouve trop larges, comme on le fait pour 
les bordures de gazon 

B  — Bordures annuelles 

Ces bordures sont de  simple décoration, elles 
n’ont point, comme les précédentes, l’avantage de 
soutenir toute l’année les bords des plates-bandes du 
parterre ; mais elles ont celui de pouvoir se succéder 
et de donner ainsi dans l’année plusieurs floraisons  
Lorsque les plates-bandes sont très larges, comme 
elles le sont toujours quand le parterre fait partie 
d’un grand jardin paysager, on peut, en arrière de 
la bordure vivace, semer à plusieurs reprises une 
bordure annuelle, qu’on arrache pour renouveler 
le semis dès que ses fleurs sont flétries  Peu de fleurs 
remplissent mieux cet objet que la petite hespéride 
maritime, plus connue sous le nom de giroflée de 
Mahon (  fig  322) ; elle est annuelle, mais remon-

tante, c’est-à-dire susceptible de refleurir peu de 
temps après sa première floraison, si, dès que celle-ci 
est passée, on a soin de la tondre immédiatement et 
de l’arroser selon le besoin  Les semis peuvent être 
renouvelés trois fois dans l’année ; ceux d’automne, 
destinés à fleurir au printemps, ne périssent que 
dans les hivers très rigoureux 

La culture des bordures vivaces s’allie avec celle 
des bordures annuelles, quand on emploie les cro-
cus comme bordures (voir Plantes de collection) 

Les crocus (  fig  323) donnent leur fleur dès les 

premiers jours du printemps, et ne portent qu’un 
feuillage peu apparent, presque filiforme ; on sème 
derrière eux une bordure annuelle, de manière à 
pouvoir, sans la déranger, retirer de terre en temps 
convenable les bulbes de crocus 

seCTIon II. — Plantes d’ornement.

Ce terme qui comprend à la rigueur tous les 
végétaux cultivés pour la beauté de leurs fleurs ou 
de leur feuillage, ne s’applique, selon l’usage des jar-
diniers, qu’aux  plantes de pleine terre, qui peuvent 
figurer comme ornement dans nos jardins  À part 
toute division scientifique, ces  plantes peuvent être 
rangées en deux grandes classes, les  plantes de par-
terre proprement dites, c’est-à-dire toutes les  plantes 
d’ornement de pleine terre, à l’exclusion des  plantes 
de collection, et les  plantes de collection, c’est-à-dire 
toutes les  plantes d’ornement de pleine terre, dont 
les espèces et les variétés, sont l’objet d’une culture 
à part, sans mélange avec  d’ autres fleurs 

§ Ier. — Multiplication des  plantes de parterre.

Les moyens les plus usités pour multiplier les 
 plantes de parterre sont : les semis, les boutures, les 
marcottes, la séparation des rejetons et l’éclat des 
 ra cines 

A  — Semis 

C’est le mode le plus  simple et le plus usité, parce 
qu’il est le moins dispendieux  Les amateurs qui ne 
récoltent pas eux-mêmes toutes les graines de fleurs 
que réclame l’entretien de leur parterre, doivent 
apporter une grande attention dans le choix des 
graines achetées, et ne point craindre de s’adresser 
aux marchands les plus sûrs, quand même ils 
devraient payer un peu plus cher ; car de tous les 
petits contretemps qui contrarient la bonne tenue 
d’un parterre, il n’en est pas de plus désagréable 
que celui qui résulte d’un semis de graines dont on 
attend inutilement la végétation 

Les semis qui ne réussissent point en place, se 
font mieux sur couche sourde que sur le sol le mieux 
amendé  On peut réserver à cet effet une couche 
usée dans le potager, ou, à défaut de cette ressource, 
enterrer une charretée de fumier à demi consommé, 
à 0 m 32 de profondeur, le bien fouler jusqu’à fleur 
de terre et le couvrir de 0 m15 de bon terreau  Les 
semis de  plantes annuelles sur couches ont surtout 
l’avantage d’en hâter et d’en prolonger la floraison, 
de sorte qu’on peut jouir plus d’un mois d’une fleur 
qui, livrée à sa végétation na tu relle, ne durerait pas 
plus de huit jours 

Le changement brusque et complet de régime ne 
nuit pas moins aux  plantes qu’aux animaux  Une 
balsamine, par exemple, transportée peu de temps 
avant sa floraison, d’un milieu très nourrissant, 
comme le terreau d’une couche sourde, dans un 

Fig. 323, 322.
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sol pauvre et dur, en supposant qu’elle n’y périsse 
pas n’y donnera qu’un feuillage maigre et des fleurs 
chétives  Le plant de toutes les fleurs annuelles, 
élevé sur couche, doit recevoir, au moment de la 
transplantation, une bonne poignée de fumier ou 
de terreau à chaque pied, il faut en outre, en l’enle-
vant avec précaution, conserver autour du chevelu 
de la  ra cine une portion du terreau de la couche 

Les semis en place des  plantes annuelles qui ne 
supportent pas le repiquage, telles que le convol-
vulus tricolor ou belle de jour (  fig  324), l’ipomée, 

belle de nuit (  fig  325), les pavots annuels (  fig  326), 
les lavateres (  fig  327) et des centaines  d’ autres, 
doivent toujours être faits, selon les espèces, soit sur 
terreau, soit sur fumier, recouvert de bonne terre 

B  — Boutures 

Ce moyen, qui pourrait être employé sur une 
très grande échelle, le serait en effet, si les  autres 
n’étaient à la fois plus sûrs et plus fa ciles  Dans l’état 
actuel de l’horticulture, l’on ne multiplie guère de 
boutures que quelques  plantes annuelles et bisan-
nuelles a fleurs doubles, qu’on ne serait pas certain 
d’obtenir doubles de graine ; les boutures de  plantes 
vivaces réussissent moins aisément  Les  plantes 

qu’on bouture le plus com-
munément, sont la lychnide 
de Chalcédoine (  fig  328), 
croix de Malte double 
des jardiniers, en juin, 
la giroflée rameau d’or, 
brune et pourpre (  fig  329) 
en mai, quelques mathi-
oles (  fig  330), et  d’ autres 
 plantes analogues  On place 
dans des pois celles qui 
doivent être rentrées pen-
dant l’hiver  En général, les 
boutures doivent être prises 

sur les rameaux les plus vigoureux, dans le moment 
de leur plus forte végétation 

C  — Marcottes 

Los marcottes réussissent principalement sur 
les  plantes à tiges articulées, comme la saponnaire 

(  fig  331), l’œillet (  fig  332), et quelques  autres  Le 
renflement des tiges donne très aisément naissance 
aux  ra cines dont la formai ion peut encore être 
favorisée par une incision peu profonde, pratiquée 
à la partie inférieure d’une ou de deux articulations  
Parmi les  plantes de parterre on ne marcotte guère 
que les œillets et quelques lychnis  Le marcottage 
des œillets est très fa cile et réussit toujours avec 
un peu de soin  On déchausse circulairement la 
 plante-mère à quelques centimètres de profondeur, 
sur un rayon variable en proportion de la longueur 
des tiges à marcotter 5 on étale chacune d’elles 
séparément, en les débarrassant des  feuilles plus ou 
moins endommagées, et l’on retranche l’extrémité 
des  feuilles destinées à rester en dehors ; on assujet-
tit les marcottes au moyen de petites crossettes de 
bois, et l’on butte la terre par-dessus, en la pressant 
légèrement  Pour les variétés à tiges minces, comme 
l’œillet de Condé, l’incision n’est pas nécessaire ; 
elle n’est indispen sable que pour les œillets à tige 
forte et dure, comme l’œillet prolifère à fond blanc  
La condition principale à remplir pour obtenir des 
marcottes bien enracinées, c’est de maintenir la por-
tion de la tige, d’où doivent naître les  ra cines, dans 
une position plus basse que celle de leur insertion 
sur la  plante-mère (  fig  333)  Si cette portion restait 
dans une position horizontale, la nourriture arriv-

Fig. 325, 324.

Fig. 330.

Fig. 327, 326.

Fig. 328, 329.

Fig. 331, 332.
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erait trop fa cilement 
de la  plante-mère 
à la marcotte, et 
rien ne la sollicite-
rait à chercher dans 
l’émission de  ra cines 
nouvelles des moy-
ens d’existence qui 
lui soient propres  
Un crochet en bois 
maintient chaque 

marcotte dans la position convenable  Nous n’en-
tendons point parler ici des œillets de collection et 
de la manière de les marcotter (voir Plantes de col-
lection) 

D  — Séparation des rejetons 

Toutes les  plantes traçantes, telles que les poten-
tilles (  fig  334), les achillées (  fig  335) et quelques 

renonculées (  fig  336), se prêtent d’elles-mêmes à 
ce mode de reproduction  Les rejetons ou stolones 
sont séparés, soit au printemps, soit à l’automne ; 
ils peuvent l’être en été avec le même succès, moy-
ennant des arrosages abondants  Ces  plantes sont 
en général toujours trop disposées à s’étendre, de 
sorte que l’on est dans la nécessité, chaque année, 
de rajeunir les touffes en en retranchant le super-
flu, sans quoi elles envahiraient promptement tout 
le parterre 

E  — Éclat des  ra cines 

Ce mode de multiplication s’applique à une 
foule de  plantes vivaces d’un très bel effet dans les 
plates-bandes  On enlève toute la touffe, soit au 
printemps, soit à l’automne, et l’on en forme deux 
touffes égales, en déchirant le collet de la  ra cine, 

mais de manière à ce qu’il reste suffisamment de 
chevelu de chaque côté ; l’on peut aussi trancher 
la touffe par le milieu, soit avec un couteau, soit 
avec le tranchant de la bêche  Les aconits, les asters 

(  fig  337), les polémonium 
(  fig  338), les phlox (  fig  339) et 
les delphinium vivaces (  fig  340) 
peuvent être ainsi dédoublés 
tous les ans, sans qu’à l’époque 
de la floraison il en résulte dans 
le volume des touffes une dim-
inution sensible, tant l’activité 
de leur végétation est prompte 
à reproduire l’équivalent de la 
partie enlevée 

§ II. — Choix des  plantes de 
parterre.

L’horticulteur, surtout quand 
ses ressources lui permettent de 
se donner, pendant toute l’an-

née, un parterre aussi complètement garni que le 
comporte le climat sous lequel il cultive, doit diriger 
toute son attention vers le choix et la succession des 
 plantes de parterre de façon à couvrir ses plates-
bandes pendant chaque saison de l’année des fleurs 
le mieux assorties, sous les deux rapports essentiels 
des dimensions et des couleurs 

A  — Dimensions 

Lorsque la plate-bande est accessible des deux 
côtés, les  plantes les plus élevées doivent en occuper 
le milieu, et si l’étendue de la plate-bande admet 
plusieurs rangées parallèles, on dispose les fleurs par 
rang de taille, en plaçant les moins élevées vers les 
bords  Si la plate-bande n’est accessible que d’un 
seul côté, les fleurs seront en amphithéâtre, les plus 
hautes occupant le bord le plus éloigne de l’allée  
Lorsque les plates-bandes ne sont pas rectangu-
laires, la raideur des lignes droites et la symétrie 
des espacements égaux ne sont pas nécessaires à 
la beauté du coup d’œil ; on ne doit avoir égard 
qu’à la végétation présumée des  plantes pour leur 
accorder à chacune un espace tel qu’il n’y ait dans 
le parterre ni vide, ni confusion 

La fig  341, représentant la coupe d’une plate-
bande occupée par des fleurs de hauteurs diverses, 

Fig. 333.

Fig. 340.

Fig. 335, 334.

Fig. 339, 338.

Fig. 337, 336.
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fait suffisamment comprendre le parti qu’on peut 
tirer pour la bonne ordonnance d’un parterre des 
différences de développement entre les  plantes 
appelées à le décorer 

On suppose que cette plate-bande, adossée à 
un massif, ne doit être vue que d’un côté ; nous 
n’y avons admis, comme exemple, que des  plantes 
annuelles, et parmi celles-ci, les  plantes qu’on peut 
partout se procurer avec le moins de peines et de 
dépenses 

A   Persicaire 
B   Nirotiane (tabac)
C   Hélianthe (soleil moyen) 
D   Amarante 
E   Tagète (œillet d’Inde, passe-velours) 
F   Lupin à fleur bleue 

B  — Couleurs 

La floraison de printemps et celle d’été, laissent 
toute latitude au jardinier pour assortir et marier 
les couleurs des fleurs dont la variété double l’effet 
dans le parterre ; à la floraison d’automne, les fleurs 
jaunes sont en telle majorité, qu’on doit ménager 
avec le plus grand soin celles qui présentent  d’ autres 
couleurs  Les plus communes, tels que les liserons 
et même les haricots à grappes, d’un rouge vif, ne 
sont point à dédaigner ; des semis tardifs, qui ne 
sont point destinés à porter graine, remplissent cet 
objet jusqu’aux premières gelées  On peut aussi 
employer dans le même but, quand la largeur des 
plates-bandes le permet, quelques arbustes qui, 

comme certains chèvre feuilles (  fig  342), refleuris-
sent à l’arrière-saison 

C  — Classement des  plantes de parterre 

Les traités anglais d’horticulture attachent une 
grande importance au classement des  plantes de 
parterre, relativement à leur culture  Nous ne pou-
vons qu’engager chaque horticulteur, selon sa loca-
lité et les ressources dont il dispose, à se former, pour 
son propre usage, un tableau des  plantes qu’il peut 
introduire successivement dans son parterre, en les 
classant selon la méthode anglaise, par hauteurs, 
par couleurs, et par époques de floraison  On peut 
aussi, pour éviter la confusion, diviser les  plantes de 
parterre en vivaces, bisannuelles, annuelles, et met-
tre à part celles qui offrent des caractères spéciaux, 
comme les  plantes bulbeuses, ou celles qui ont une 
destination particulière, comme les  plantes aqua-
tiques  Ces tableaux, dont nous donnons ci-après 
quelques modèles, peuvent être dressés ou modi-
fiés pendant la morte saison, et servir de règle au 
jardinier pour toute l’année, en rendant impossi-
ble de sa part l’oubli d’aucun des moyens d’embel-
lissement dont son parterre est susceptible ; nous 
en recommandons l’usage avec instance  Ceux que 
nous donnons sont dressés pour le climat de Paris ; 
ils peuvent servir pour toute la partie de la France 
qui s’étend depuis la fron tière de Belgique jusqu’à la 
Loire  Nous n’avons pas prétendu les rendre com-
plets ; chacun, selon sa localité, remplira fa cilement 
les principales lacunes 

Fig. 341.

Fig. 342.
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Floraison de février et mars 

Floraison d’avril 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m15 à 0 m32

fleurs rouges

Bellis pâquerette (  fig  320)
Hépatique (  fig  343) 
Primevère 
Saxifrage (  fig  344) 

Arabide rose 
Tussilage odorant (  fig  345) 
Violette de Kroker 

fleurs blanChes

Bellis pâquerette 
Hépathique 
Hellebore (  fig  346) 
Mandragore 
Potentille (  fig  334) 
Primevère double 

Violette  simple et double 
Arabide (plusieurs variétés)  
Corydale 
Potentille 
Tussilage (2 variétés) 
Valériane 

fleurs vertes

Adoxa moschatellina Hellébore vert 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m15 à 0 m32

fleurs jaunes

Anémone à fleurs de renoncule 
Ficaire 
Iris jaune 
Foiemille 
Tussilage à  feuilles panachées 

Adonis de printemps 
Anémone palmée (  fig  347) 
Corydale jaune 
Potentille 
Primevère (plusieurs variétés) 

fleurs bleues

Hépatique (plusieurs variétés)  
Gentiane acaule (  fig  348)  
Véronique (2 variétés) 

Anémone des Apennins 
Iris pumila 
Véronique 
Violette  simple et double 

fleurs de plusieurs Couleurs

Bellis panachée 
Violette tricolore (pensée) 

Auricule (plusieurs variétés)  Pard-
anthus de la Chine 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m15 à 0 m25 de 0 m25 à 0 m50
fleurs rouges

Corydales à longues 
fleurs (  fig  349) 

Phlox subulé (5 
variétés) 

Primevère (6 espèces) 

Cortuse de mathiole 
Phlox soyeux (3 varié 

tés) 
Primevère (3 espèces) 

Ancolin du Canada 
(  fig  350) 

Gyroselle 
Aspérule 
Lychnis visqueux  
Saxifrage (2 espèc )

fleurs pourpres

Iris à tiges basses 
Primevère (2 variétés) 
Tussilage 
Violette 

Pulsntille (  fig  351) 
Cardamine double 
Gyroselle 
Iris (4 espèces) 

Jusquiame d’Orient 
Iris 
Pulmonaire 

fleurs bleues

Gentiane 
Globulaire 
Soldanelle (3 espèces) 
(  fig  353) 

Myosotis 
Pulmonaire azur 
(  fig  352) 
Phlox 

Pulsatille 
Iris du Népal 
Polémoine 
Pulmonaire 
Sauge (2 espèces) 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m15 à 0 m25 de 0 m25 à 0 m50
fleurs jaunes

Draba (3 espèces)
Onosma 
Auricule (3 variétés) 
Renoncule (5 espèces) 
Violelle à grandes 

fleurs 
Pensée jaune 

Adonis des Apennins 
(  fig  354)

Alyssum, corbeille 
d’or 

Anémone (3 var ) 
Onosma (3 espèces) 
Primevère 
Renoncule

Alyssum (2 espèces) 
Phalangère (  fig  355)
Ancolie 
Chélidoine 
Doronie (3 espèces)

(  fig  356) 

fleurs blanChes

Arabide des Alpes 
Arénaire de print 
Rellis 
Primevère 
Saxifrage (4v, f  357)
Soldanelle 
Pigamon à  feuilles 

d’anémone s  et d 
Violette odorante 

Anémone (5 espèces) 
Cardamine (2 

espèces) 
Jeffersonia (  fig  358) 
Parrya, (2 espèces) 
Phlox nivea 
Primevère (2 espèces) 

Aspérule 
Gyroselle 
Iris de Swert 
Mandrage 
Pulmonaire 
Tussilage 

Fig. 343.

348,

344,

349,

345,

350,

346,

351,

347,

352.
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Floraison de mai 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m 05 à 0 m 30 de 0 m 30 à 0 m 50 de 0 m 50 à 0 m 60 0 m 65 et au-dessus

fleurs rouges

Anthyllide (  fig  359) 
Arénaire 
Aspérule d’Arcadie  
Epimède (  fig  360) 
Erodium 
Géranium (3 espèces)  
Lychnis 
Orchis 
Phlox à  feuilles épaisses  
Primevère (3 espèces)  
Saponaire ocymoïde 
Silène sans tige 

Bugle rampante (variété)
Anemone 
Anthyllide 
Muguet (variété) 
Œillet 
Gyroselle 
Krigéron 
Lamie rugueuse Phlox 

(2 espèces) 
Pulmonaire 
Tradescance (variété, 

fig  361) 
Valériane (2 espèces) 

Ancolie du Canada 
Aster 
Chrysanthème (  fig  362) 
Dentelaire (2 espèces, 

fig  363)
Œillet, fig  332 
Benoite du Chili 
Géranium 
Pivoine (7 espèces, fig  364) 
Phlox 
Pulmonaire à grandes 

fleurs 
Saxifrage (4 espèces) 

Chœrophyllum rose 
Géranium (2 espèces)  
Lychnis (2 espèces) 
Pivoine (8 espèces et plu 

sieurs variétés) 
Bistorte (  fig  365) 
Consolide de Bohême 
Silène de Virginie 

Géranium à  feuille 
d’anémone 

Hespéride (5 espèces dou-
bles) 

Mauve (2 espèces) 
Ononis (2 espèces) 
Pivoine (2 espèces et plu-

sieurs variétés) 
Pavot à bractées (  fig  366) 
Valériane (2 espèces) 

Fig. 353,

358,

354,

359,

364,

355,

360,

363,

356,

361,

365,

357,

362,

366.
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Floraison de mai 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m 05 à 0 m 30 de 0 m 30 à 0 m 50 de 0 m 50 à 0 m 60 0 m 65 et au-dessus

fleurs jaunes

Alyssum (2 espèces) 
Epervière (2 espèces) 
Lysimaque ( 2 espèces, 

fig  367) 
Potentille 
Renoncule (2 espèces) 
Saxifrage (5 espèces) 

Anthyllide (2espèces) 
Astragale (2 espèces, 

fig  368) 
Cheirante (quarantain) 
Iris 
Potentille (5 espèces) 
Renoncule (4 espèces) 

Corydale 
Benoite (5 espèces) 
Renoncule (5 espèces et pl  

variétés doubles 
Potentille 

Arnica (2 espèces, fig  369) 
Asphodèle 
Chélidoine (fleur double) 
Doronie (3 esp , fig  370) 
Renoncule (2 espèces à 

fleur double) 

Doronie (2 espèces) 
Sauge 
Consoude 
Pigamon (5 espèces) 

fleurs blanChes

Androsace (2 esp  fig  424) 
Anémone 
Arena ire 
Muguet ( simple et dou ) 
Œillet 
Draba (3 espèces) 
Épimède 
Irébide 
Iris naine 
Saxifrage 
Silène 

Anémone (5 espèces) 
Anthyllide (2 espèces) 
Arubis (4 espèces) 
Aspérule odorante 
Astrance (  fig  371) 
Campanule 
Œillet 
Ibéride 
Tussilage 

Actée (  fig  372) 
Anémone (2 espèces) 
Campanule (4 espèces) 
Gypsophile 
Orobe
Phalangère fleur de lys 
Reniciale (2 espèces à fleurs 

doubles) 
Sauge 
Saxifrage 
Pigamon 
Tradescance (2 espèces) 

Asphodèle (  fig  373) 
Œillet 
Géranium 
Iris (2 espèces) 
Orobe 
Pivoine (5 variétés) 
Phalangère rameuse 
Polémoine (2 espèces) 
Sceau de Salomon 
Valériane (  fig  374) 

Actée 
Asphodèle rameuse 
Lupin 
Mauve 
Pétunia 
Sauge argentée 
Pigamon (2 espèces) 
Spirée (simp, et double) 
Valériane 

fleurs bleues

Campanule (2 espèces, 
fig  375) 

Gentiane 
Phlox penché 
Polemoine 
Véronique 

Ancolie 
Phlox de la Caroline 
Tradescance (2 espèces) 
Véronique (5 espèces) 

Campanule (3 espèces) 
Iris (4 espèces) 
Lupin (5 espèces) 
Nepéta 
Polémoine 
Véronique (4 espèces )

Ancolie (nombr  variét ) 
Géranium (5 espèces 

 simples et doubles) 
Iris (4 espèces) 
Sauge (5 espèces) 
Véronique (3 espèces) 

Iris (5 espèces) 
Lupin (2 espèces) 
Sauge (5 espèces) 
Consoude (3 espèces) 

Fig. 367, 368,

372,

369,

373,

370,

374,

371,

375,
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Floraison de juin 

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m 05 à 0 m 30 de 0 m 30 à 0 m 50 de 0 m 50 à 0 m 60 0 m 65 et au-dessus

fleurs rouges

Antennaria Alpina 
(  fig  376)

Aspérule (3 variétés, 
fig  377) 

Pyrole 
Sempervivum (3 variétés, 

fig  378) 
Silène acaule 
Slaticée 

Anthyllis (5 variétés) 
Circé (  fig  579) 
Clinopode (2 variétés) 
Dianthus (5 variétés, fig  

380) 
Silène de Pensylvanie 
Véronique du Caucase 

Achillée à  feuille d’as-
plénium 

Bétoine à grandes fleurs 
Coronille 
Échium 
Génen du Chili 
Lychnis (4 variétés) 
Tencrinium multiflore 

Muflier (4 variétés) 
Ancolie 
Calystégie ( 2 variétés, 

fig  381) 
Dictame 
Digitale 
Géranium (4 variétés) 
Sauge 
Stachys 

Aconit napel 
Convolvulus scammonée 

(  fig  382) 
Digitale (2 variétés) 
Monarde (3 variétés, 

fig  385) 
Pigamon (2 variétés) 
Valériane (5 variétés, 

fig  384) 

fleurs bleues

Bugle (4 variétés) 
Campanule (4 variétés)
Globulaire (3 variétés) 
Houstone bleue (  fig  385)
Polémoine (2 variétés) 
Polygala amer (  fig  386) 
Pulmonaire (2 variétés) 
Véronique (4
variétés) 

Astérocéphale (5 variétés) 
Campanule (7 variétés) 
Dracocéphale d’Autriche 
Hormin des Pyrénées 

(  fig  587) 
Scutellaire (5 variétés, 

fig  588) 
Sauge à grandes fleurs 
Véronique (2 variétés) 

Adénophore (5 variétés, 
fig  389) 

Astérocéphale (5 variétés) 
Campanule  (3 variétés) 
Comméline (  fig  390) 
Géranium (5 variétés) 
Phacélie bipinnée (  fig  39l) 
Sauge (2 variétés) 
Véronique (7 variétés) 

Aconit (plusieurs variétés) 
Ancolie (2 variétés) 
Delphinium (plusieurs 

variétés) 
Iris (2 variétés)  Phyteuma 

(2 variétés) 
Polémoine (2 variétés) 
Sauge (3 variétés) 

Aconit (plusieurs variétés) 
Campanule (5 variétés) 
Clématite à  feuilles en tières 
Delphinium (plusieurs 

variétés) 
Lupin polyphille  
Échinops épineux (  fig  391) 

Fig. 376,

377,

381,

387, 385, 388, 389, 390,

382,
383, 384, 386,

378, 379,

380,
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Floraison de juin (suite).

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m 05 à 0 m 30 de 0 m 30 à 0 m 50 de 0 m 50 à 0 m 60 0 m 65 et au-dessus

fleurs jaunes

Alétris dorée (  fig  393) 
Anemone palmée (  fig  348) 
Coluria 
Coronille Ibérique 

(  fig  394) 
Gnaphalium immortelle 
Hypoxis (  fig  395) 
Ophiogon du Japon 

(  fig  396) 
Potentille (5 variétés) 
Saxifrage (3 variétés) 
Sedum (2 variétés) 
Sidérite (  fig  397) 
Uvulaire (  fig  398) 

Achillé (4 variétés) 
Alysson 
Asclépiade tubéreuse 
Phyteuma (  fig  399)
Caltha à fleurs doubles 
Œnothère (4 variétés) 
Onosmodium (  fig  400) 
Trolle d’Europe et 

d’Amérique 

Aconit (plusieurs variétés) 
Aralie 
Astragale 
Buphtalme (  fig  401) 
Corydale 
Eschscholtzia (3 variétés )

(  fig  402) 
Émerocalle (2 variétés) 
Orabe (4 variétés) 
Pigamon (2 variétés) 
Trigonelle (  fig  403) 
Grémil d’Orient (  fig  405) 

Aconit (plusieurs variétés) 
Asphodèle (2 variétés) 
Astragale (7 variétés) 
Buplèvre (  fig  405) 
Céphalère lisse 
Cinéraire (  fig  406) 
Doronie d’Orient 
Émérocale (3 variétés) 
Œnothère 
Sauge glutineuse 

Aconit (plusieurs variétés) 
Balsamite (2 variétés, 

(  fig  407) 
Cinéraire (2 variétés) 
Gentiane 
Lysimaque (3 variétés) 
Tanaisie (2 variétés) 
Pigamon (plusieurs 

variétés) 

Fig. 391,

392, 393, 394, 397,

395,

396, 398, 399, 400, 402,

407,406,405,404,403,401,
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Floraison de juin (suite).

hauteur des  plantes

de 0 m 05 à 0 m15 de 0 m 05 à 0 m 30 de 0 m 30 à 0 m 50 de 0 m 50 à 0 m 60 0 m 65 et au-dessus

fleurs blanChes

Campanule 
Céraste (3 variétés) 
Drvas (3 variétés, fig  408) 
Galax (  fig  409) 
Œnothère (2 variétés, 

fig  410) 
Pyrole (3 variétés) 
Teléphium 

Anacyclus (  fig  411) 
Anémone 
Arénaire (2 variétés) 
Corydale 
Gypsophite (  fig  412) 
Onobrychis (  fig  415) 
Peltaria (  fig  414) 

Arum taché 
Campanule à  feuille d’al-

liaire 
Céraste (2 variétés) 
Julienne 
Iris de Florence (  fig  415) 
Œnothera speciosa
Alkekenge (  fig  416) 
Spirée reine des prés 
Pigamon (2 variétés, 

fig  417) 

Apocyn (3 variétés, fig  418) 
Asclépiade 
Cynauchusn 
Dictame 
Phyteuma en épis 
Pyrètre à grandes fleurs 
Sanicle (  fig  419) 
Spirée ulmaire (  fig  420) 

Aconit leucanthème 
Asphodèle rameuse 
Clématite (plusieurs 

variétés) 
Lupin polyphille 
Monarde 
Pigamon (3 variétés) 

Fig  408, 409, 410, 411, 412,

413, 414,

418,

415,

4159,

416,

420,

417,
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PLANTES BISANNUELLES.
Floraison d’été 

fleurs rouges fleurs blanChe fleurs jaunes fleurs bleues

Acynos patavinus 
Œillet de la Chine (  fig  421)
Œillet de Montpellier 
Œillet pubescent 
Silène saptulée (  fig  422) 
Silène rubella 
Agrostemme double 
Lavatère bisannuelle 
Mathiole de Tartarie 
Muflier (3 variétés, fig  425) 
Hespéride bipénnée 
Centhaurée romaine 
Cynoglose 
Sauge étalée 
Althéa rose 
Digitale pourprée 

Ibéride naine à  feuilles de lin 
Androsace (4 var ) (  fig  424)
Arabide (1 variétés) 
Sedum (2 variétés)
Konigia (2 variétés) 
Campanule moyenne 
Silène d’Italie 
Lunaire blanche (  fig  425) 
Hespéride blanche 
Sauge blanche 

Œnothère (5 var ) (  fig  426) 
Souci 
Corydale dorée 
Pal rima coronala (  fig  427) 
Réséda phyteuma 
Vésicaire sinuée 
Andryale roncinée (  fig  428) 
Cérinthe (  fig  429) 
Jusquiame pâle 
Calliopsis d’Aikinson 
Crépide bisannuelle 
Verbascum macranthum 

Campanule en épis 
Lobelia brûlante 
Campanule de Sibérie 
Mauve de Crête 
Trachélie bleue (  fig  450) 
Anchuse paniculée 
Cynoglose bicolore 
Delphinium staphisaigre 
Verbena (  fig  431) 
Vicia bisannuelle 

Fig  421, 422,

425,

429, 430, 431,

426, 427,

428,

423, 424,
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PLANTES ANNUELLES.
Floraison d’été 

fleurs rouges fleurs blanChe fleurs jaunes fleurs bleues

Eutoca multiflore 
centranthus (  fig  432)
Seneçon élégant 
Convolvulus de Sibérie 
Anthrrhynum (  fig  433) 
Œillet prolifère 
Erodium incarnat (  fig  434) 
Nicotiane (tabac) 
Malope à grosses fleurs (  fig  435) 
Amaranthe 
Polygonum d’Orient 

Campanule 
Clarkia 
Omphalade (  fig  424) 
Datura (2 variétés)
Gilia (2 variétés) 
Lavatère 
Mauve frisée 
Pavot somnifère 

Alyssum (corbeille d’or) 
Capucine 
Linaire 
Œnothère 
Soucis 
Mélilot d’Inde 
Tagète rose d’Inde 
Ketmie musquée 
Celsia (  fig  437) 
Hélianthe (soleil) 
Rudbekia 

Verveine gentille 
Astragale (  fig  438) 
Cléone de Portugal (  fig  439) 
Améthyste (  fig  440) 
Nigelle 
Sauge 
Delphinium 
Campanule 
Mélilot bleu 
Nolane (  fig  441) 
Némophile (  fig  442) 
Lupin bleu 

Fig  432, 433,

437, 438, 439, 440,

442,441,

434, 435, 436,
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Nous croyons inutile de pousser plus loin ces 

exemples ; ce qui précède doit suffire pour mettre 
les horticulteurs à même de former des tableaux 
analogues pour toute l’année  Les arbustes, de jour 
en jour plus nombreux, cultivés pour leurs fleurs, 
doivent trouver place sur ces listes 

Nos lecteurs remarqueront que nous avons 
indiqué comme propres à garnir le parterre, plu-
sieurs fleurs sauvages qui n’y figurent point ordi-
nairement, et quelques  plantes de terre de bruyère  
Les premières, telles que la na ture les a faites, nous 
semblent au moins égales à beaucoup de fleurs 
obtenues par la culture ; elles sont d’ailleurs suscep-
tibles de gagner beaucoup par les soins du jardinier  
Quant aux secondes, quoique les  plantes de terre 
de bruyère exigent quelques soins particuliers, et 
qu’elles soient l’objet d’une culture à part, on peut 
néanmoins les mêler aux  autres  plantes de parterre, 
surtout  lorsqu’on n’en a pas un assez grand nom-
bre pour en remplir un compartiment séparé  Dans 
ce cas, il suffit de les  planter dans une manne d’o-
sier, remplie de terre de bruyère, et enterrée dans la 
plate- bande ; on peut aussi, en leur donnant à cha-
cune un espace de grandeur suffisante plein de terre 
de bruyère, se dispenser d’y joindre un panier ; 
nous avons eu fréquemment occasion de remarquer 
que les  ra cines des  plantes de terre de bruyère ainsi 
cultivées, se repliaient sur elles-mêmes, plutôt que 
de pénétrer dans la terre de la plate-bande quand 
elle ne leur convenait pas  La principale uti lité du 
panier consiste dans le terreau qu’il fournit en se 
décomposant au bout de quelques années 

seCTIon II. — Plantes de collection.

Les fleurs de ces  plantes sont celles de toutes qui 
donnent aux amateurs d’horticulture le plus de jou-
issances ; dans bien des pays, notamment en Bel-
gique et en Hollande, on ne donne le nom d’am-
ateurs, en horticulture, qu’à ceux qui s’occupent 
exclusivement des  plantes de collection  Les  plantes 
ont toutes, quoiqu’à des degrés différents, le défaut 
essentiel de coûter fort cher  Toutefois, comme il 
y a plus de petites bourses que de grandes, nous 
donnerons à la suite de cet article les moyens qu’un 
amateur dont les moyens sont bornés peut mettre 
en usage pour se former à peu de frais de fort belles 
planches de toute espèce de  plantes de collection 

Les  plantes dont nous allons décrire la culture 
sont de pleine terre et n’ont besoin ni des serres ni 
de l’orangerie pour passer la mauvaise saison.

§ Ier. — Tulipes.

La passion des tulipes, si l’on peut employer cette 
expression, ne subsiste plus qu’on Hollande et en 
Belgique  Le goût exclusif professé longtemps pour 
cette fleur en France, en Allemagne et en Angle-
terre, s’est graduellement affaibli à mesure que s’est 
accru le nombre des végétaux exotiques introduits 

en Europe, et que se sont vulgarités les procédés 
de culture de ces végétaux ; beaucoup d’amateurs 
préfèrent aujourd’hui, la dépense étant la même, 
une serre garnie de  plantes qui se succèdent en 
fleurs presque toute l’année, à une collection de 
tulipes dont on ne jouit qu’une fois par an, telle 
est la raison principale pour laquelle le prix jadis 
excessif des tulipes a considérablement baissé et doit 
baisser encore  En Angleterre, une collection de 
700 tulipes de choix qui coûtait encore il y a vingt 
ans 6 250 fr  ne coûte plus actuellement (1813) que 
2 500 fr  En Hollande, une collection semblable, un 
peu moins nombreuse, mais plus riche en beaux 
échantillons, vaut encore de 3 800 fr  à 4 200 fr  
Pour le moment, les plus belles collections, les plus 
estimées des amateurs, sont moins nombreuses en 
Hollande qu’en Belgique où elles n’ont pas de prix 
déterminé, parce que presque toutes appartiennent 
à de riches amateurs qui ne voudraient vendre à 
aucun prix  À Paris, les collections de tulipes à la 
disposition du commerce, peu inférieures à celles de 
Belgique, valent encore de 4 à 500 fr  le cent, en 
mélange ; il y a des variétés très rares dont un seul 
 oignon se paie de 3 à 500 fr 

Il existe des collections de 2 000  oignons et plus, 
mais, quoi qu’en disent ceux qui les possèdent, elles 
contiennent des répétitions ; le nombre des variétés 
ne dépasse pas 800, et même, on peut dire qu’au-
delà de 600 il faut faire de cette culture sa principale 
occupation pour reconnaître des différences réelle-
ment imperceptibles 

A part toute passion, la réunion de 600 fleurs 
toutes différentes, avec leurs nuances vives, d’une 
richesse incomparable, est réellement une des plus 
belles productions du règne végétal  Il ne manque 
à la tulipe que l’odeur ; elle a l’éclat des couleurs, 
l’élégance des formes et la durée de la floraison ; 
elle y joint au plus haut degré la persistance dans 
la forme, la taille et la couleur, et quoique pour se 
maintenir dans toute la perfection que les amateurs 
en exigent, elle réclame des soins assidus, la tulipe 
n’en est pas moins une  plante vigoureuse, peu diffi-
cile sur le climat et la qua lité du sol ; nous pouvons 
rapporter à ce sujet une expérience directe 

Un jeune paysan de la province de Liège (Bel-
gique), travaillait comme manœuvre dans le jar-
din d’un château dont le propriétaire était un riche 
amateur de tulipes  Il trouva moyen de soustraire 
de très petits caïeux négligés comme sans valeur, et 
s’amusa à les  planter dans un coin du jardin de son 
père, dans un sol maigre et mal cultivé  En quelques 
années, il eut toute la collection ; les  oignons gros-
sirent, leurs fleurs se formèrent et devinrent d’une 
beauté remarquable, quoique fort inégales, sans 
aucune espèce de soin, sans même recevoir de cou-
verture en hiver ; à la vérité, le coin de terre où elles 
végétaient était pas sablement abrité du côté du 
nord  Cette collection, acquise pour quelques pièces 
de cinq francs par un connaisseur, est devenue entre 
ses mains, par une bonne culture à laquelle nous 
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avons nous-même participé, l’une des plus belles 
de toute la Belgique  Quoique les  oignons eussent 
souffert pendant bien des années, ils se sont promp-
tement refaits et ont atteint presque tous leur plus 
grande perfection 

On peut conclure de ce fait que la tulipe est une 
 plante essentiellement robuste, rustique, capable de 
survivre à beaucoup d’accidents que ne supportent 
pas  d’ autres végétaux plus vigoureux en apparence  
La fig  443 représente deux tulipes réunissant les 
conditions exigées des amateurs 

A  — Multiplication 

La tulipe se multiplie de graines et de caïeux  
Les graines ne reproduisent pas constamment les 
mêmes nuances dans les fleurs des  oignons qui en 
proviennent ; néanmoins, il n’est pas indifférent de 
semer la graine de telle ou telle fleur ; on ne peut 
attendre quelque succès que des semis de graines 
récoltées sur des  plantes dont les fleurs avaient le 
bas des pétales et l’onglet d’un blanc très pur  Les 
caïeux, au contraire, donnent toujours des fleurs de 
tout point pareilles à celles des  oignons sur lesquels 
ils sont nés  Malgré cette perpétuité dans la succes-
sion des qua lités de la fleur, les différences entre 
ces fleurs ne constituent point aux yeux des na tu-
ralistes de véritables variétés ; toutes, sans distinc-
tion, appartiennent au genre tulipa, et à la variété 
gesneriana ; les mille noms qu’elles portent dans les 
collections sont exclusivement du ressort de l’hor-
ticulture  Un fait très remarquable, et qui ne nous 
paraît pas suffisamment étudié, c’est le peu d’influ-
ence que la fécondation réciproque paraît exercer 
sur les tulipes ; comme elles fleurissent toutes à la 
fois et très près les unes des  autres, il serait impossi-
ble que cette communication eût lieu chaque année 
sans qu’on en signalât d’effet sensible sur les pro-
duits de leurs graines 

B  — Semis 

Il importe de laisser parfaitement mûrir la graine 
dans sa capsule avant de la récolter ; au risque d’en 

perdre une partie, on doit attendre que la capsule 
soit devenue de couleur brune, et qu’elle com-
mence à s’ouvrir d’elle-même, seul signe certain 
d’une complète maturité  On sème au printemps, 
en plate-bande de terre légère mêlée avec moitié de 
terreau de deux ans ; celui qui provient du fu mier 
de vaches est le meilleur ; le fumier de cheval et 
son terreau sont contraires à la tulipe à toutes les 
époques de son existence  À la fin de l’été, on laisse 
complètement dessécher la terre où l’on a semé les 
tulipes, on la passe au crible fin, et l’on en sépare 
ainsi les jeunes bulbes qu’on traite ensuite comme 
les caïeux  En général, les semis en terrine ont plus 
de chances de succès que ceux qu’on fait en pleine 
terre, parce qu’il est plus fa cile de préserver les 
jeunes  plantes d’un excès de chaleur ou d’humidité 
qui leur nuirait également 

Les tulipes obtenues de graines ne montrent leur 
fleur que la quatrième ou la cinquième année  Cette 
fleur est, dès la première fois qu’elle s’épanouit, tout 
ce qu’elle doit être sous le rapport de la hauteur de 
sa tige et du développement de sa corolle ; si elle 
est trop basse, trop petite, ou mal conformée, il n’y 
a pas de remède, elle restera telle toute sa vie, et 
elle n’est bonne qu’à être supprimée  Mais il n’en 
est pas de même sous le rapport de la couleur : ses 
nuances confuses pendant les premières années, 
deviennent enfin nettes et vives, en sorte qu’on doit 
conserver les fleurs d’une belle forme, portées sur 
des tiges élancées, avec l’espoir fondé de les voir 
devenir un jour toutes dignes d’entrer dans la col-
lection de l’amateur le plus difficile 

C  — Caïeux 

La culture des caïeux de tulipes a sur les sentis 
l’avantage de donner des résultats certains et con-
nus d’avance  On ne doit considérer comme murs 
et bons à mettre en pépinière que les caïeux qui, 
quel que soit leur volume, se détachent fa cilement 
de l’ oignon  Cette séparation a lieu à l’époque où 
l’on déterre les  oignons après leur floraison  On 
les  plante dans la même terre dont nous donner-
ons la préparation pour les  plantes parfaites-, la dis-
tance et la profondeur se mesurent d’après la gros-
seur des caïeux  En Hollande et en Belgique, où 
l’on change de place les tulipes à fleurs tous les ans 
ou tous les deux ans au plus tard, on réserve, pour 
élever les caïeux, la planche que les tulipes viennent 
de quitter ; ils s’y développent rapidement  Il ne 
faut les arroser que quand une sécheresse très pro-
longée coïncide avec le moment de leur première 
végétation, car plus tard la sécheresse ne leur est 
que favorable  On ne doit employer, pour les cou-
vrir pendant l’hiver, que de la li tière extrêmement 
sèche ; on peut les découvrir de très bonne heure au 
printemps ; ils sont insensibles aux petites gelées  On 
donne ordinairement à la plate-bande qui reçoit les 
caïeux en pépinière une forme bombée, afin de fa c-
iliter l’égouttement qui, dans les années pluvieuses, 
leur est indispen sable 

Fig  443 
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D  — Préparation du terrain 

La tulipe, comme nous l’avons dit, est peu dif-
ficile sur la qua lité du sol ; celui qu’elle préfère est 
un sol substantiel mais sain, ce qu’exprime fort bien 
le proverbe flamand : « Toute terre qui produit de 
bon froment peut produire de bonnes tulipes  » 
L’emplacement doit être choisi dans le lieu le plus 
aéré de tout le jardin  Dans son pays natal, la tulipe 
ne se rencontre à l’état sauvage que dans des lieux 
découverts  Quelques horticulteurs,  lorsque le sol 
de leur jardin leur semble suffisamment favorable, 
y  plantent tout  simplement leurs  oignons de tulipe, 
sans aucun amendement ; ils profitent des sécher-
esses de l’été pour pulvériser et passer au crible la 
terre qui doit recevoir les tulipes ; du reste, ils l’em-
ploient sans mélange  Ce procédé, le plus  simple 
de tous, ne réussit complètement que sur un ter-
rain particulièrement propre à cette culture ; en 
Hollande et en Belgique, où le sol est certainement 
le meilleur que l’on puisse désirer pour les  plantes 
bulbeuses, on le prépare de la maniéré suivante  
On commence par défoncer les planches à 0 m 50 
de profondeur, puis on enlève toute la terre qu’on 
dépose en ados sur le bord de la fosse, au moins 
six mois à l’avance  Cette terre est passée à la claie 
pour en séparer exacte ment toutes les pierres ; 
on a soin ensuite de la remuer fréquemment à la 
bêche avant de s’en servir  Les fosses sont remplies 
au moins 15 jours avant le moment choisi pour la 
plantation qui, sous le climat de Paris, ne doit pas 
se faire plus tard que le 10 novembre, mieux avant 
la Toussaint, à moins que l’humidité de la tempéra-
ture ne s’y oppose  Les fosses reçoivent d’abord une 
couche de terre d’environ 0 m 20 d’épaisseur ; si le 
sol n’était pas parfaitement sain, quelques débris 
de branchages étendus sous cette première couche 
de terre ne pourraient qu’assurer l’égouttement  
On forme ensuite un mélange de terre et de ter-
reau par parties égales, et l’on en remplit la fosse 
à l’épaisseur de 0 m 40  Enfin, par-dessus ce second 
lit, on en donne un troisième de terre semblable à 
celle du fond, épais seulement de 0 m 05  Comme la 
fosse n’avait que 0 m 50 de profondeur, ces trois lits 
successifs dépassent de beaucoup ses bords ; c’est 
pour cette raison qu’on les met en place 15 jours 
d’avance, afin qu’ils éprouvent un tassement qui 
ne rende plus les bords de la planche supérieurs 
en hauteur au sol de l’allée que de quelques cen-
timètres ; une bordure de pierres plates ou de gazon 
prévient les éboulements ; le gazon a l’inconvénient 
de servir de retraite aux insectes et aux limaces qui 
peuvent nuire aux bulbes des tulipes 

Beaucoup d’amateurs d’horticulture regardent 
toute espèce d’engrais comme funeste aux tulipes ; 
c’est un préjugé fondé cependant sur un fait, mais 
sur un fait mal observé 

Les  plantes bulbeuses d’ornement, tulipes, 
jacinthes, crocus, lys, fritillaires, meurent très 
promptement sous l’influence de l’ammoniaque ; 

on peut s’en assurer par des expériences directes  
Tout fumier frais, mêlé d’urine de bétail, contenant 
des sels à base d’ammoniaque, appliqué sur les bul-
bes, les fait périr  Si, par exemple, pour couvrir pen-
dant l’hiver une planche de tulipes ou de jacinthes, 
on emploie de la li tière trop fortement imprégnée 
d’urine de bétail, et qu’on laisse les pluies entraîner 
les sels ammoniacaux jusque sur les bulbes, ou en 
perdra certainement un grand nombre, et tous, sans 
exception, seront plus ou moins endommagés  Mais 
il ne s’ensuit pas que la culture de ces  plantes ne 
comporte la présence dans le sol d’aucune espèce 
d’engrais ; les  ra cines fibreuses des bulbes ont au 
contraire à souffrir dans un sol maigre qui se durcit 
et ne leur offre pas une alimentation suffisante  Le 
fumier, ayant épuisé sa fermentation pour passer à 
l’état de terreau, remplit parfaitement cet objet  Le 
terreau provenant du fumier de vaches est le meil-
leur ; on doit le conserver trois ans avant de s’en 
servir ; il ne faut l’employer que presque sec ; il est 
alors d’une grande uti lité aux tulipes dont il active 
la végétation d’une manière très sensible 

E  — Plantation 

Avant de  planter les  oignons de tulipe, on doit les 
passer tous exacte ment en revue pour rejeter ceux 
qui pourraient être endommagés, ce qu’on recon-
naît à leur ramollissement et à une légère moisis-
sure qui se manifeste autour du plateau  Quant au 
choix des bulbes, pour en faire l’acquisition, il ne 
peut être fait que de confiance ; tel  oignon rare vaut 
plusieurs pièces d’or et ne diffère en rien de tel  autre 
qui vaut 30 centimes  On recommande néanmoins 
de préférer les bulbes de forme allongée terminés 
par une pointe bien prononcée, à ceux qui sont 
ramassés et comme aplatis ; toutefois, c’est une indi-
cation très peu précise  On prescrit aussi de rejeter 
ceux qui ont perdu leur tunique brune extérieure ; 
cette pellicule est si mince et si peu adhérente 
qu’elle se brise et tombe en fragments au moindre 
contact ; des  oignons parfaitement sains peuvent en 
être dépouillés en tout ou en partie sans avoir rien 
perdu de leur valeur  Les traités anglais d’horticul-
ture conseillent d’enlever cette tunique au moment 
de la plantation ; nous croyons cette pratique tout-
à-fait indifférente 

En France comme en Belgique, on ne dispose les 
tulipes que sur cinq rangs, à 20 centimètres les uns 
des  autres, ce qui exige une largeur totale de 1m 25, 
y compris les deux bords  En Angleterre et en Hol-
lande, on forme les planches de sept rangées avec le 
même espacement, mais seulement pour les collec-
tions très nombreuses ; dans ce cas, il est nécessaire 
que la planche soit accessible des deux côtés  Ces 
deux modes de plantation réclament chacun une 
manière différente de disposer les  plantes 

Pour les plantations sur cinq rangs, on donne 
au bord de la planche le plus éloigné de l’allée, 8 
à 10 centimètres d’élévation de plus qu’au bord 
antérieur, ce qui donne à la planche, du côté du 
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spectateur, une légère inclinaison très favorable à 
l’effet des tulipes qui se trouvent en amphithéâtre 
au moment de la floraison ; l’on a soin en outre de 
réserver les fleurs les plus élevées pour les der niers 
rangs et de  planter les plus petites en première ligne 

Pour les plantations sur sept rangs, on donne 
à la surface de la planche une forme bombée, en 
réservant pour le rang du milieu les fleurs les plus 
hautes  L’on ne peut alors en bien voir que la moitié 
à la fois ; mais, en tournant autour de la planche, on 
voit à plus petite distance le rang le plus élevé dont 
l’observateur, dans la plantation sur cinq rangs, est 
à 1m 25, tandis qu’il n’en est qu’à 0 m 70 dans la plan-
tation sur sept rangs  Toutefois le premier de ces 
deux arrangements est toujours celui qui donne à 
la floraison le plus riche coup d’œil  Un amateur 
anglais a inventé pour la plantation des tulipes sur 
sept rangs un instrument en bois qu’il nomme strike 
(  fig  444), qu’on pourrait appliquer, en lui donnant 
une forme aplatie, à la plantation sur cinq rangs 
(  fig  445)  La longueur de l’instrument, moins les 

deux poignées, est de 1m 60 dans le premier cas, et 
de 1m 25 dans le second ; les rainures marquent d’un 
seul coup la place des rangées de bulbes, et rendent 
la courbe ou le plan incliné d’une régularité par-
faite 

On doit autant que possible choisir un temps 
couvert, mais sec, pour  planter les  oignons de 
tulipes  Les places étant marquées, on y pose chaque 
 oignon en appuyant légèrement, car il importe que 
les  ra cines, en sortant du bourrelet qui entoure le 
plateau, ne rencontrent pas une terre trop foulée  
On verse ensuite sur chaque  oignon une ou deux 
poignées de terre sablonneuse sèche, de manière à 
ce qu’il se trouve totalement caché dans une petite 
butte de forme conique ; cette précaution est très 
nécessaire pour la conservation des bulbes qu’elle 
préserve de beaucoup de maladies  On achève 
ensuite de charger la planche en y répandant de 
la terre sans déranger les  oignons, de manière à ce 
que les plus gros en aient 0 m 10 et les plus petits au 
moins 0 m 08 au-dessus de leur partie supérieure  
La plantation terminée, on peut passer le strike 
sur la planche, du côté dépourvu de crans, afin de 
régulariser sa surface  Si la planche est bombée, le 

milieu ne doit pas avoir au-delà de 0 m l6 au-dessus 
des bords ; si elle est inclinée, le bord antérieur doit 
être de 0 m 10 plus bas que le bord opposé 

F  — Détails de culture 

Les tulipes ne souffrent sensiblement que pen-
dant les hivers pluvieux,  lorsqu’on n’a pas soin de 
les préserver d’un excès d’humidité qu’elles red-
outent par dessus tout ; il ne faut les couvrir que 
durant les très grands froids, soit avec de la li tière 
bien sèche, soit avec de vieux paillassons ; à cet effet 
on garnit la planche avec des branchages pour que 
la couverture ne touche pas immédiatement à la 
terre  Cette couverture, on ne peut trop le répéter, 
nuit aux tulipes dès qu’elle ne leur est plus néces-
saire, et si l’on n’avait pas soin de l’ôter et de la 
remettre selon le besoin, il vaudrait mieux ne pas 
couvrir les tulipes du tout ; l’impression d’un froid 
modéré est plus utile que nuisible aux  oignons de 
tulipe pendant l’hiver 

À la fin de février toutes les tulipes montrent plus 
ou moins leur première  feuille  La pâleur de leur 
verdure et la maigreur de leur végétation indiquent 
dès lors suffisamment celles qui ont souffert de 
l’hiver et qui sont atteintes de pourriture  Il faut 
tout aussitôt les enlever à l’aide du transplantoir 
(voir Instruments de jardinage, fig  130), supprimer 
avec une lame bien tranchante la partie endom-
magée de l’ oignon, et laisser la plaie se cicatriser à 
l’air libre  Cette opération ne peut se faire que par 
une journée très sèche, durant ce que l’on nomme 
généralement le hâle de mars  Des accidents sem-
blables ont toujours lieu chaque hiver même dans 
les collections les mieux soignées ; pour éviter les 
vides qui pourraient en résulter dans la planche au 
moment de la floraison, on  plante toujours à part 
une réserve proportionnée au nombre total des 
bulbes ; l’usage bien dirigé du transplantoir per-
met de remplacer les  plantes malades par  d’ autres 
bien portantes et de tenir constamment la planche 
au complet  Dès que les plaies des  oignons malades 
sont cicatrisées, on re plante ces  oignons dans la 
réserve à la place de ceux qui sont venus les rem-
placer dans la planche de tulipes  Si par l’effet du 
hâle de mars la terre se recouvre d’une croûte dure, 
un léger binage à 0 m 05 ou 0 m 06 de profondeur, 
donné avec précaution, favorise la végétation des 
tulipes et contribue à assurer la beauté de leur flo-
raison  Il ne faut laisser recevoir aux tulipes qu’une 
ou deux ondées de printemps ; elles n’ont du reste 
pas besoin d’arrosages artificiels  Il est donc utile 
de placer de bonne heure sur la planche le châssis 
destiné à recevoir une tente pendant la floraison  
On peut ainsi leur ménager selon le besoin l’eau 
du ciel, en observant de maintenir toujours la terre 
plutôt sèche qu’humide  Sous le climat de Paris la 
température toujours fort inconstante au printemps 
est sujette à des retours de pelée très dangereux 
pour toute espèce de végétation  Los tulipes en 
souillent surtout  lorsque la gelée, succédant brusque 

Fig  444 

Fig  445 
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nient à la pluie, surprend remplis d’eau les cornets 
formés par les  feuilles naissantes au fond desquels 
repose le bouton de la fleur  Les vrais amateurs ne 
craignent pas, pour prévenir les accidents qui en 
résultent, de pomper cette humidité, soit avec un 
morceau d’éponge, soit avec une petite seringue ; le 
second de ces deux procèdes, quoiqu’un peu moins 
expéditif que le premier, est le plus commode  À 
la fin d’avril beaucoup de tulipes sont en fleur ; il 
est temps de poser la tente sur le châssis sans atten-
dre la pleine floraison  L’on ne doit baisser la tente 
que pendant les pluies d’orages et  lorsqu’un soleil 
très vif exige un abri momentané, encore doit-il être 
donné avec discernement  Les pluies violentes abat-
traient et détruiraient les tulipes ; il faut donc les en 
préserver d’une manière absolue, ce qu’on fait en 
baissant la tente jusqu’à terre de tous les côtes  Les 
pluies modérées qui leur nuiraient aussi, quoiqu’à 
un moindre degré, n’exigent pas une clôture aussi 
complète ; la toile ne doit descendre jusqu’à terre 
que du côté où souffle le vent ; l’ autre côté doit 
laisser au moins un mètre entre le sol et le bas de la 
toile ; afin de laisser entrer l’air dont les tulipes ne 
sauraient se passer  L’effet nuisible du soleil consiste 
d’une part à altérer les nuances des tulipes, de l’ au-
tre à hâter l’épanouissement et la chute des pétales 
que l’amateur cherche au contraire à retenir le plus 
longtemps possible  Mais sans le secours de l’air et 
de la lumière, les tulipes ne sauraient acquérir ni 
leur complet développement, ni le plus grand éclat 
de leurs nuances  Quand le temps est beau, la lente 
ne doit jamais être abaissée plus qu’il n’est néces-
saire pour préserver les tulipes du contact direct des 
rayons solaires ; dès qu’ils ont perdu de leur force, 
il faut la relever pour faire profiter les fleurs de l’air 
chaud et de la lumière dont elles ont besoin  Les 
tulipes peuvent, sans en souffrir, conserver la tente 
pendant trois semaines au moins, et ne pas recevoir 
d’eau pendant tout le temps de leur floraison 

Quelques tulipes d’ailleurs fort belles sont sujettes 
à ce que les amateurs nomment des caprices ; elles 
ne fleurissent pas pendant une année, ou bien elles 
ne donnent pendant deux années que des fleurs 
défectueuses  L’est le cas de recourir à la réserve au 
moyen du transplantoir ; les tulipes peuvent avec, 
un peu d’adresse être déplacées en pleine fleur sans 
en souffrir  Du reste les caprices des  oignons ne sont 
jamais durables, et les années suivantes ils se remet-
tent à donner d’aussi belles fleurs qu’auparavant 

La tente ne doit être ôtée que quand les pétales 
commencent, à tomber, ce qui a lieu d’ordinaire 12 
ou 15 jours après la pleine fleur  On ne laisse porter 
graine qu’au petit nombre d’ oignons dont on veut 
utiliser la semence ; les capsules des  autres doivent 
être enlevées pour ne pas fatiguer inutilement les 
 oignons 

L’enlèvement des  oignons est une opération fort 
importante pour la conservation et l’entre tien des 
collections  Retiré de terre avant le moment con-
venable, l’ oignon devient flasque et dépérit : il ne 

donne que des fleurs insignifiantes pendant plu-
sieurs années ; retiré trop tard, son suc s’épais-
sit ; il donne à la fleur de l’année suivante trop de 
ma tière colorante, les nuances se brouillent, la fleur 
est altérée pour longtemps et ne se remet qu’avec 
peine  Il faut choisir, comme pour la plantation, un 
temps couvert, mais sec, et saisir le moment où les 
 feuilles commencent à jaunir sans être desséchées  
Comme il est presque impossible que tous les 
 oignons de tulipes aient végété avec une égalité par-
faite, on laisse en place ceux qui ne semblent point 
assez avances  lorsqu’on retire de terre le plus grand 
nombre 

Les  oignons de tulipes de collection se conservent 
dans des ca siers dont le devant est à claire-voie pour 
fa ciliter la circulation de l’air et prévenir la moisis-
sure  Ces ca siers sont numérotés ; chaque  oignon y 
reprend tous les ans la place qu’indique son numéro 
d’ordre joint sur la liste générale à sa désignation 
particulière, de sorte qu’à l’époque de la plantation, 
il est fa cile de les remettre dans l’ordre convenable 
pour faire le mieux ressortir leurs avantages 

On cultive aussi, non pas en collection, mais 
comme  plantes isolées, quelques  autres tulipes qui 
sont des espèces distinctes ; nous citerons : 1° la 
tulipe sauvage, à fleurs jaune tendre, très doubles et 
fort belles ; 2° la tulipe duc de Thol ou tulipe odor-
ante, à fleurs rouge vif, bordées de jaune à la pointe  
Cette charmante espèce naine exhale un parfum 
très agréable ; elle est très recherchée pour  planter 
dans les pots ou jardinières dont on orne les appar-
tements 

§ II. — Jacinthes.

Les variétés de jacinthes sont encore plus arbi-
traires et plus difficiles à distinguer que celles de 
tulipes ; toutes appartiennent au genre hiacinthus 
et à l’espèce orientalis  Du temps de la plus grande 
vogue de cette jolie fleur, vers le milieu du der nier 
siècle, les catalogues imprimés alors tous les ans en 
Hollande et en Angleterre portaient plus de 2 000 
noms ; ils n’en contiennent pas aujourd’hui plus 
de 400  Il y a eu des exemples d’ oignons vendus en 
Hollande 4 200 fr  Aujourd’hui, les mêmes causes 
que nous avons signalées en parlant de la tulipe ont 
influé sur la culture de la jacinthe  Peu d’ oignons 
parmi les plus rares se vendent en Hollande plus 
de 200 fr  ; on peut acquérir à Harlem, terre clas-
sique de cette culture, de très belles collections au 
prix moyen de 300 fr  le cent  Les collections ordi-
naires, déjà d’une beauté remarquable, se paient 
en ce moment à Harlem de 60 fr  à 80 fr  le cent  
À Paris, elles valent de 100 à 120 fr  Quoique la 
jacinthe  simple bleue, jaune, rouge et blanche, ail 
une valeur réelle à cause du nombre de ses fleurs 
et de son odeur suave, elle est exclue de la plupart 
des collections qui n’admettent que les jacinthes 
semi-doubles et doubles 

Longtemps on n’a cultivé que la jacinthe  simple : 
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un Hollandais, peter voerhelm, obtint vers 1710 
la première jacinthe à fleur double 

La jacinthe n’a sur la tulipe que l’avantage de 
l’odeur ; du reste, ses nuances sont beaucoup moins 
variées ; les jaunes surtout sont fort peu nombreuses, 
de sorte que, dans une planche de jacinthes, trois 
couleurs seulement dominent, le rouge, le bleu et 
le blanc  La jacinthe est plus difficile que la tulipe 
sur la qua lité du sol ; une particularité trop souvent 
mise en oubli par les horticulteurs, a fait fréquem-
ment échouer la culture de la jacinthe sans cause 
connue : c’est que cette  plante est de celles qui ne 
peuvent s’éloigner de la mer à plus d’une certaine 
distance sans dégénérer, parce qu’il n’y a pas de 
soins de culture qui puissent suppléer à l’atmos-
phère particulière aux contrées maritimes, à l’air 
de la mer  C’est ainsi qu’en Angleterre, dès qu’on 
s’écarte des côtes, les  oignons de jacinthe finissent 
par périr en 4 ou 5 ans, et ne durent jamais au-delà, 
même à Londres, qui n’est pas bien éloigné de la 
Manche  En Belgique, pays tout plat, que les vents 
de mer balaient sans obstacle, la jacinthe est encore 
très belle et dure de 15 à 20 ans, jusque dans la 
vallée de la Meuse, à 140 kilom  de la mer, en ligne 
directe ; en Hollande, la jacinthe vit près d’un siècle 
sans dégénérer  La fig  446 représente une jacinthe 
semi-double, digne de figurer dans une collection 
d’amateur 

A  — Multiplication ; semis 

La jacinthe, de même que la tulipe, se multiplie 
de semences et de caïeux ; comme la tulipe, elle 
donne des variétés par les semences et se perpétue 
identique par les caïeux  Le but des semis étant d’ob-
tenir des variétés doubles, les graines des jacinthes 
semi-doubles sont préférables à celles des fleurs 
tout-à-fait  simples  Il faut attendre la parfaite matu-
rité de la graine qui se reconnaît à sa couleur d’un 
noir très fonce  On sème, soit en  octobre, soit au 
commencement de mars, presque à fleur de terre, 
dans des terrines profondes, remplies de vieux ter-

reau mêlé de  sable, par parties égales  On ne donne 
aucun  autre soin à ces semis, que de les préserver, 
soit du froid, soit de la pluie, en rentrant les ter-
rines au besoin  Le jeune plant ne doit jamais être 
arrosé  Lorsque sa  feuille s’est séchée d’elle-même, 
on recharge les terrines de quelques centimètres 
de terreau et l’on n’y touche plus, jusqu’à l’année 
suivante  Après la chute des secondes  feuilles, on 
déterre les bulbes qu’on traite ensuite de tout point 
comme les caïeux 

Quelques-uns des  oignons obtenus de semis 
fleurissent la quatrième année ; on peut compter 
sur la moitié des fleurs pour la cinquième année, 
et sur la totalité pour la sixième : il se trouve tou-
jours parmi ces premières fleurs des  simples, des 
semi-doubles et des doubles  C’est alors seulement 
que l’espoir du jardinier se trouve comblé ou désap-
pointé  On regarde les semis de jacinthes de collec-
tion comme couronnés d’un plein succès,  lorsqu’à 
l’époque de la floraison l’on possède encore la 
moitié des  plantes qui ont levé, et que parmi les 
 plantes qui fleurissent il s’en trouve, sur cinq cents, 
une seule digne de figurer dans la collection de l’am-
ateur  Ceci ne veut pas dire qu’on en doive jeter 
499 ; seulement, celles qui ne sont pas  simples font 
double emploi, en ne reproduisant que celles qu’on 
possède déjà, et c’est beaucoup d’en avoir, sur cinq 
cents, une seule réellement nouvelle 

B  — Caïeux 

On les  plante, soit au commencement  d’octobre, 
soit immédiatement après qu’ils ont été séparés 
des  oignons ; les circonstances de localité et de 
température déterminent le choix à faire entre ces 
deux époques  On les traite ultérieurement comme 
les  oignons parfaits ; il faut avoir soin de ne les 
recouvrir qu’en proportion de leur grosseur  Dans 
les pays éloignés de la mer, où la jacinthe de collec-
tion dégénère et meurt en quelques années, il faut 
avoir la précaution d’élever toujours assez de caïeux 
pour qu’ils remplacent les  oignons épuisés  Quant à 
la production des caïeux, il suffit pour la provoquer 
d’enterrer très peu profondément les  oignons ; ceux 
qu’on recouvre d’une épaisseur de 0 m 08 à 0 m10, 
n’en produisent point ou presque point 

C  — Préparation du terrain 

Les Hollandais font une sorte de secret de leur 
terre à jacinthes, mais ils en divulgueraient la com-
position qu’elle ne donnerait pas le moyen de les 
égaler dans la culture de cette  plante, puisque avec 
leur recette ils ne peuvent donner l’air de leur pays, 
première base de leurs succès  Chacun peut mod-
ifier cette composition, conformément à la na ture 
du sol dont il dispose, en partant de ce principe, 
que, plus la température est humide, plus la jacinthe 
réclame un sol léger, qui s’égoutte fa cilement  Voici 
les proportions le plus généralement employées en 
Hollande et en Angleterre ; elles sont applicables à 
un sol substantiel et riche, quoique léger, pour un 

Fig  446 
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sol compacte et argileux, la proportion du  sable 
peut être augmentée avec avantage 

D  — Terre à jacinthe 

On ne peut faire entrer dans ce compost les 
 feuilles de châtaignier, de noyer, et les  autres  feuilles 
trop dures qui se décomposent difficilement ; les 
 feuilles de tilleul, d’orme, de bouleau, sont les meil-
leures pour cet usage ; les Hollandais y emploient 
la  feuille de tilleul à l’exclusion de toute  autre ; elle 
ne doit pas être en tièrement réduite en terreau au 
moment où l’on s’en sert  Le terreau de fumier 
de vaches doit avoir deux ans au moins ; s’il en a 
trois, il n’en vaut que mieux  Ces substances bien 
incorporées ensemble sont préparées au moins six 
mois d’avance et mises à l’abri sous un hangar ; le 
mélange conserve ses propriétés pendant six ou sept 
ans  En Hollande, on n’y cultive jamais les jacinthes 
ni la première année, ni deux ans de suite  On com-
mence par lui faire jeter son premier feu sur une 
culture d’iris, de jonquilles et de narcisses, culture 
qui alterne ensuite tous les deux ans avec celle des 
jacinthes  Le défoncement de la planche se fait au 
mois de septembre quinze jours avant la planta-
tion ; on enlève la terre jusqu’à 0 m 32 seulement, et 
on la remplace par le compost auquel on donne au 
moins 0 m 08 ou 0 m 10 d’élévation au-dessus du bord 
de la planche ; le tassement qu’il éprouve réduit son 
élévation à 0 m 04 ou 0 m 05 au moment d’y placer les 
 oignons de jacinthes  La forme convexe ou inclinée 
se donne régulièrement à l’aide du strike, comme 
pour les planches de tulipes 

En Belgique, dans la province de Liège, on 
obtient de très belles jacinthes de collection avec un 
compost formé de trois parties de terreau de fumier 
de vache, deux parties de terre de bruyère et une 
partie de terreau de  feuilles ; il doit être, comme 
celui de la recette hollandaise, préparé six mois à 
l’avance 

E  — Plantation 

Les bulbes de jacinthe, comme tous les  autres 
bulbes, ont beaucoup à souffrir  lorsqu’ils ne sont pas 
plantés au moment convenable  Il n’en est pas d’un 
bulbe comme d’une graine ou comme de certains 
tubercules dont l’action végétative est interrompue 
tant qu’ils ne sont pas plantés ; le bulbe, planté ou 
non, pousse quand son temps est venu ; s’il attend 
trop longtemps la terre dont il a besoin, il s’épuise 
et meurt ; s’il est planté trop tôt, il est surpris par 
l’hiver en pleine végétation et meurt également 

Sous le climat de Paris, l’époque de la plan-
tation, variable selon la température, s’étend du 
20 septembre au 10 ou 15  octobre  Elle ne peut 

avoir lieu dans tous les cas que sur un sol modéré-
ment humide ; si des pluies prolongées menaçaient 
de causer un retard très préjudiciable aux  oignons, 
il faudrait couvrir les planches de paillassons jetés 
par-dessus des demi-cerceaux fichés en terre par les 
deux bouts, espèce d’arcade sous laquelle il s’établit 
un courant d’air qui dessèche très promptement le 
sol ; on choisit ensuite une belle journée pour effec-
tuer la plantation 

Les jacinthes se  plantent le plus communément 
en planche plate, inclinée vers le bord de l’allée, sur 
quatre ou cinq rangs, à 0 m 16 les uns des  autres ; les 
bulbes sont à la même distance entre eux dans les 
rangs  L’exposition du midi est très favorable aux 
 oignons de jacinthe ; c’est celle qu’on leur donne 
ordinairement  Dans ce cas, il faut placer chaque 
 oignon, non point à plat sur la planche, ce qui ferait 
pencher son axe en avant, hors de la verticale, mais 
un peu en arrière, comme le montre la  fig  447  
On les recouvre ensuite en répandant le compost 

par-dessus avec précaution ; par ce moyen le pla-
teau de l’ oignon se trouve mieux exposé aux influ-
ences favorables du soleil pendant les premiers 
beaux jours de printemps  Les  oignons de jacinthe, 
classés et numérotés comme ceux de tulipe, se pla-
cent autant que possible alternativement, un blanc, 
un bit u et un rouge ; les jaunes font suite aux séries 
blanches, et les panachés aux séries de la couleur 
qui forme leur fond 

F  — Détails de culture 

Les  oignons de jacinthe, une fois plantés, ont 
beaucoup d’ennemis ; les mulots, les limaces et une 
foule d’insectes destructeurs en sont particulière-
ment avides ; on ne peut les en préserver que par 
une surveillance continuelle  Le meilleur remède 
contre les limaces consiste dans un lit d’écailles 
d’huîtres grossièrement concassées ; les lames 
coupantes des débris d’écailles sont difficilement 
franchies par les limaces, surtout quand les bords 
de la planche sont soutenus par des bordures en 
pierres plates qui empêchent ces débris d’être en 
partie entrainés dans l’allée  Les  oignons de jacinthe 
sont plus sensibles au froid que ceux de tulipes ; il 
n’y a pas d’inconvénient à les couvrir de bonne 
heure, pourvu que ce soit avec de la li tière parfait-
ement sèche ; encore est-il prudent de la soutenir 
sur des rames à pois, afin qu’elle ni1 touche pas le 
sol, car le peu de substances ammoniacales, dont 
la li tière n’est jamais en tièrement exempte, peut 
faire aux jacinthes un tort irréparable  Lorsque le 
froid atteint les  oignons de jacinthe, ce qui arrive 

Terre franche du jardin                                   
 sable                                                                 
Terreau du fulier des vaches                            
 feuilles pourries                                                

total                    

4 parties
4
3
1

—————
12

Fig  447 
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quelquefois en dépit de toutes les précautions dans 
les hivers très rigoureux, il produit sur ces bulbes 
un effet très singulier ; dès le premier dégel la fleur 
sort de l’ oignon ; mais quelle fleur ? À peine s’elève-
t-elle d’un décimètre au-dessus du sol ; l’odeur et la 
couleur ne sont pas moins altérées ; puis l’ oignon 
gelé est atteint de pourriture et meurt  Il est souvent 
très difficile d’éviter de tels désastres parce qu’une 
couverture trop chaude, telle qu’il la faudrait pour 
éviter l’effet de la gelée durant un hiver très rig-
oureux, aurait un  autre inconvénient ; elle ferait 
partir les jacinthes en hiver ; alors  feuilles et fleurs 
s’étioleraient avant la saison de la floraison na tu-
relle, et l’on n’y gagnerait rien 

Mais l’ oignon de jacinthe, même gelé, même à 
moitié pourri, n’est jamais en tièrement perdu, la 
vie se réfugie dans le der nier fragment de tunique 
qui n’est pas encore décomposé ; si l’ oignon ne se 
rétablit pas, il donne au moins des caïeux qui le 
remplacent au bout de quelques années  Il ne faut 
donc jamais jeter on  oignon de jacinthe, quelque 
endommagé qu’il paraisse ; nous en avons eu de très 
précieux, attaqués par le cœur au point de ne con-
server que quelques-unes des tuniques extérieures 
après l’enlèvement de la partie atteinte de pourrit-
ure ; plusieurs, traités comme nous l’avons indiqué 
pour les  oignons de tulipe, se sont en tièrement 
refaits ; les  autres ont donné des caïeux en grand 
nombre  Quelquefois l’ oignon, très sain au moment 
de la plantation se sépare en deux sans cause appar-
ente, et ne fleurit pas ; il n’y a pas de remède ; il 
n’est plus bon qu’à produire des caïeux  Une réserve 
nombreuse entretenue par une culture de caïeux en 
nombre suffisant est indispen sable pour qu’il n’y ait 
pas de vides dans la planche de jacinthes de collec-
tion 

La jacinthe commence à fleurir sous le climat de 
Paris au commencement d’avril, et beaucoup plus 
tôt dans les années où le printemps est hâtif ; en 
1843, il n’était plus question des jacinthes avant la 
fin d’avril ; la température est encore très variable 
à cette époque ; les gelées blanches et les giboulées 
mêlées de neige et de grêle sont fréquentes  On en 
préserve les jacinthes au moyen d’une tente ; elles 
supportent sans paraître en souffrir une gelée de 
deux degrés ; ce n’est pas la  plante développée, 
mais seulement le bulbe qui est sensible au froid ; 
jamais à la fin d’avril le froid n’est assez intense 
pour pénétrer jusqu’à l’ oignon, surtout quand la 
terre est préservée d’un excès d’humidité  Les plus 
belles jacinthes, parfaitement doubles, quoique 
munies d’une hampe assez volumineuse, ne  peuvent 
cependant se soutenir sans appui ; on  plante à cet 
effet près de chaque  oignon de petits tuteurs, peints 
en vert pour ne pas nuire au coup d’œil ; on recom-
mande en général de les lier à ces tuteurs avec des 
brins de grosse laine verte ; nous avons vu en Bel-
gique les plus belles collections maintenues par des 
cercles de fil de fer peints en vert, fixés aux tuteurs, 
sans qu’il en résultât le moindre inconvénient  Les 

fleurs ne pourraient en souffrir que dans le cas où, 
la planche n’étant pas suffisamment abritée, elles 
seraient souvent et fortement agitées par le vent ; 
elles éprouveraient alors un frottement violent con-
tre le fil de fer ; cet inconvénient est toujours fa cile 
à prévenir  La beauté de la floraison et la con-
servai ion des collections de jacinthes dépendent en 
grande partie de la manière de traiter les  oignons 
depuis la fin de leur floraison jusqu’au moment de 
les  planter de nouveau  La méthode hollandaise, 
adoptée par tous les amateurs les plus expérimentes 
en Angleterre et en Belgique, consiste à laisser mûrir 
les  oignons sur le terrain pendant trois semaines au 
lieu de les faire sécher à l’air libre  Voici comment 
on conduit cette importante opération  Dès que les 
 feuilles commencent à jaunir, ce qui a lieu 15 ou 
20 jours après la floraison, on retranche avec une 
lame bien affilée toute la  plante,  feuilles et tige, à 
quelques centimètres au-dessus de la naissance 
du bulbe, puis on l’arrache avec toutes ses  ra cines 
fibreuses qu’on débarrasse de toute la terre qu’elles 
retiennent  On pose ensuite chaque bulbe à côté de 
la place où il a fleuri, de manière à ce qu’il présente 
sa pointe au nord et son plateau au sud  On répand 
sur chaque  oignon de la terre sablonneuse très 
sèche, de manière à en former un cône qui le recou-
vre complètement ; il reste 18 à 20 jours dans cet 
état  La planche durant ce temps est abritée seule-
ment autant qu’il le faut pour prévenir l’effet des 
pluies et des rayons d’un soleil trop ardent ; du reste 
elle ne saurait être trop aérée  On enlève ensuite 
les fibres qui se sont complètement séchées, et l’on 
place l’ oignon dans le ca sier après l’avoir débarrassé 
de ses caïeux et nettoyé soigneusement  La plupart 
des amateurs enve loppent chaque bulbe séparé-
ment dans une  feuille de papier  Nous n’avons 
jamais trouvé cet usage utile ; les bulbes à décou-
vert dans leurs cases sont plus fa cilement visités ; le 
contact de l’air sec ne saurait leur être nuisible  Ils 
se conservent aussi très bien dans du  sable fin très 
sec ; mais si au moment où ils y sont placés quelque 
 oignon se trouve atteint d’une plaie peu apparente, 
elle a tout le temps de s’étendre, et souvent l’ oignon 
pourri fait pourrir ses voisins avant qu’on s’en soit 
aperçu ; la conservation à découvert nous a toujo-
urs semblé la meilleure dans la pratique 

Quelques horticulteurs traitent encore les 
 oignons de jacinthe par un  autre procédé  Après la 
floraison ils laissent la tente sur la planche jusqu’à 
ce que la terre en soit complètement desséchée  Les 
libres des bulbes ainsi que les  feuilles et les fleurs 
passées ne tardent pas à se dessécher aussi  Alors 
seulement les bulbes sont enlevés, nettoyés et con-
servés comme on vient de l’indiquer  Cette  mé thode 
épargne quelques soins, mais elle est toujours dan-
gereuse en ce qu’elle peut laisser grandir les plaies 
des  oignons endommagés qui auraient dû subir un 
retranchement immédiat  La jacinthe est une si 
belle fleur, elle récompense si largement les soins du 
jardinier qu’il ne doit pas les lui ménager avec trop 
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de parcimonie ; nous conseillons donc de suivre la 
méthode hollandaise de préférence à toute  autre 

§ III. — Renoncules.

Cette  plante est, comme les précédentes, origi-
naire d’Asie, mais plus anciennement importée en 
Europe  On a des traces de sa culture en Angleterre 
dès la fin du seizième siècle  Les variétés de cette 
fleur sont innombrables, mais peu précises et diffi-
ciles à classer  autrement que par des divisions arbi-
traires et variables  Des catalogues, imprimés en 
Angleterre vers 1790, portent plus de 2 000 noms 
de renoncules dont on retrouverait difficilement la 
trace aujourd’hui  Les collections de renoncules, 
bien moins coûteuses que celles de tulipes et de 
jacinthes, ne sont pas moins agréables pour l’éclat et 
la variété des nuances qu’elles reproduisent presque 
toutes à l’exception du bleu franc ; une renoncule 
parfaitement bleue serait sans prix ; mais elle n’a 
jamais été obtenue  Cette fleur offre une particu-
larité fort singulière ;  lorsqu’elle est parfaitement 
double, elle ne devient pas pour cela stérile d’une 
manière absolue ; les anthères seules sont oblitérées 
et converties en pétales ; les organes femelles subsist-
ent avec leur propriété productive  Si l’on féconde 
artificiellement ces organes en secouant au-dessus 
le pollen des fleurs senti -doubles qui toutes sont 
complètes et fertiles, on obtient des graines qui don-
nent les plus belles variétés  Ce moyen de varier 
les couleurs et les dimensions des renoncules n’est 
connu et pratiqué que depuis vingt ans environ ; il 
permet à l’amateur soigneux de se procurer, pour 
ainsi dire indéfiniment, des variétés nouvelles 

La renoncule naît d’un tubercule que les jar-
diniers nomment griffe ; il partage avec les griffes 
d’asperges la propriété de se soulever spontané-
ment pour se rapprocher de la surface de la terre et 
de se rajeunir en formant tous les ans de nouveaux 
doigts à la place des anciens qui deviennent vides 
et disparaissent  La vie végétale sommeille pendant 
un temps indéfini dans les griffes des renoncules ; 
si on les conserve un an ou même deux ans sans 
les  planter, elles ne poussent point d’elles-mêmes 
comme les  oignons ;  lorsqu’ensuite on les remet 
en terre, leur floraison est plus belle et plus abon-
dante que si elles avaient fleuri tous les ans ; aussi, 
les nomme-t-on griffes reposées  Souvent il leur arrive 
de se reposer d’elles-mêmes ; après avoir donné une 
profusion de belles fleurs dans toute leur perfection, 
l’année suivante, ou bien elles ne montent pas, ou 
bien elles ne donnent que quelques fleurs insigni-
fiantes ; mais un an après, elles refleurissent aussi 
brillantes qu’auparavant  Les collections de belles 
griffes de renoncules ne sont pas d’un prix excessif  
En Belgique, elles ne dépassent pas 30 fr  le cent, 
premier choix ; on en a de fort belles à 25 et même 
à 20 fr  À Paris, elles valent de 10 à 50 fr  le cent, et 
sont moins belles que celles de Belgique sous le dou-
ble rapport de la variété, des nuances et du volume 

des fleurs 
Les renoncules se multiplient de semences prises 

sur les fleurs semi-doubles et sur les doubles dont les 
ovaires ont été artificiellement fécondés ; les semis 
ne reproduisent pas les variétés ; on ne peut les 
perpétuer avec certitude que par la séparation des 
jeunes griffes qui se forment chaque année autour 
des anciennes 

A  — Semis 

La graine de renoncule est souvent stérile ; les 
graines fécondes portent vers le bas une petite 
marque bien connue des jardiniers fleuristes  Si, en 
prenant une pincée de graines qu’on étale sur un 
morceau de papier blanc, cette marque est appar-
ente sur le plus grand nombre des semences, on doit 
semer très clair, car elles lèveront presque toutes ; 
dans le cas contraire, on doit semer très serré  Les 
semis se font, selon la méthode ordinaire, soit en 
août, soit en  octobre, en pleine terre ou en terrines 
profondes  La seconde époque est la meilleure, car 
dans tous les cas les renoncules ne lèvent qu’en 
novembre, quand même on entretiendrait la terre 
constamment humide ; les semis prématurés ne 
font donc que donner aux graines plus de chances 
d’être detruites en terre par les insectes  La graine 
de renoncule est très lente à germer ; il ne faut la 
recouvrir que fort légèrement, en saupoudrant 
avec de bon terreau un peu frais la plate-bande sur 
laquelle on les a répandues  Une fois semées, ces 
graines ne doivent pas restera sec jusqu’au moment 
où elles lèvent ; quoique l’excès de l’humidité leur 
soit contraire, néanmoins, comme le travail de leur 
germination est fort lent, si pendant qu’il s’accom-
plit il est interrompu par la sécheresse, le germe 
naissant péril : c’est cette circonstance seule qui fait 
le plus souvent échouer les semis de renoncules 

Lorsqu’on place dans l’orangerie ou dans la 
serre tempérée les terrines où l’on sème les renon-
cules, on peut sans inconvénient différer les semis 
jusqu’en janvier  Ceux de pleine terre doivent être 
couverts pendant les grands froids avec de bonne 
li tière ; ils ne craignent pas, comme les  plantes bul-
beuses, le contact des ma tières animales en décom-
position  Les semis de renoncules ainsi traités, don-
nent leur fleur de la seconde à la quatrième année ; 
c’est-à-dire au plus tard après trois ans révolus  Lor-
sque le temps n’a pas été très favorable et que les 
jeunes  plantes ont poussé faiblement au printemps, 
il ne faut pas y toucher, mais seulement enlever 
les  feuilles desséchées et répandre 0 m 05 ; de bon 
terreau par-dessus et leur laisser passer l’hiver en 
pleine terre, sauf à les préserver des atteintes de la 
sciée 

Nous devons à l’obligeance de m  bosset, ama-
teur passionné de cette culture, pour laquelle il 
est renommé entre les horticulteurs de Liège (Bel-
gique), la communication d’un  autre mode de semis 
au moyen duquel les renoncules atteignent, dans le 
cours d’une année, toute leur perfection  Il consiste 
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à semer en terrine dans de la bouse de vache, recue-
illie dans la saison où le bétail est nourri au vert  
On laisse cette bouse se dessécher de manière à ce 
qu’elle se réduise en poudre, qu’on passe au crible 
gros sier ; puis on l’humecte légèrement au moment 
des semis et l’on continue à la tenir humide par 
des arrosages donnés avec un arrosoir à boule très 
line, pour éviter le tassement  Les graines semées 
au commencement de mai lèvent à la fin du même 
mois  Dès qu’on reconnaît que le jeune plant a sus-
pendu sa végétation et que ses  feuilles jaunissent 
en automne, on porte les terrines à l’abri pour que 
le sol où elles ont vécu se dessèche complètement, 
après quoi on le passe au crible fin pour en séparer 
les griffes qui consistent en deux ou trois lobes fort 
petits avec quelques filaments imperceptibles  Au 
mois  d’octobre, on les  plante séparément dans 
 d’ autres terrines plus grandes ou dans des caisses 
qu’on place dans l’orangerie, le plant repiqué doit 
être espacé en proportion de sa grosseur  Au lieu 
de bouse de vache sans mélange, on leur donne 
à l’époque de cette première transplantation un 
mélange de celle où les semis ont été faits au prin-
temps et de bonne terre franche de jardin par par-
ties égales  Elles y profitent si rapidement, qu’au 
printemps suivant leur floraison, comme nous en 
avons souvent été témoin, égale ou même surpasse 
celle des griffes de plusieurs années 

Rien n’est plus variable ni plus inégal que la flo-
raison des renoncules ; à une foule de fleurs par-
faites, succède un petit nombre de fleurs chétives ; 
la griffe qui a servi de porte-graine est plusieurs 
années sans donner de bonnes fleurs ; en outre, 
sans cause apparente, les renoncules, comme nous 
l’avons dit, se reposent un ou deux ans de suite  Il en 
résulterait des vides nombreux dans les planches de 
renoncules, sans la fa cilité que donnent les semis de 
tenir toujours en réserve un assortiment de griffes 
jeunes et vigoureuses dont la floraison est assurée, 
pour remplacer dans la planche les griffes dont on 
se méfie ou qu’on veut laisser se reposer 

B  — Jeunes griffes 

Elles sont pour les renoncules ce que les caïeux 
sont pour les  plantes bulbeuses ; il faut les séparer 
avec précaution des  plantes-mères qui, en per-
dant un ou plusieurs de leurs tubercules, reçoivent 
une blessure souvent mortelle  Lorsqu’une variété 
précieuse et rare n’a donné que peu de jeunes 
griffes et qu’on craint de la perdre, on peut, au 
moyen d’une lame de canif bien affilée, séparer l’un 
de l’ autre les yeux de la griffe-mère  Pourvu que 
chacun de ces yeux conserve deux ou trois doigts, 
il formera une  plante nouvelle, mais qui ne fleurira 
qu’une année plus tard  Les griffes séparées se trait-
ent ultérieurement comme celles qu’on obtient par 
les semis 

C  — Préparation du terrain 

De toutes les  plantes de collection, la renoncule 

est celle sur la floraison de laquelle la préparation 
du sol exerce le plus d’influence  La raison en est 
dans le mode de végétation de cette  plante, dont 
les filaments parlant de la griffe, vont chercher à 
plus d’un mètre de profondeur leur nourriture en 
plongeant perpendiculairement tant qu’ils ne trou-
vent pas d’obstacle  La force, le volume et la beauté 
des fleurs, sont toujours en raison directe de la nour-
riture donnée à ces fibres qui s’arrêtent quand elles 
rencontrent un sol impénétrable, ou languissent dès 
qu’elles ont atteint la mauvaise terre, quand même 
les griffes auraient sous elles 0 m 32 ou 0 m 50 de terre 
de première qua lité 

La culture des renoncules exige donc le défon-
cement du sol à un mètre de profondeur pour le 
moins  La terre doit être débarrassée seulement 
des plus grosses pierres et ameublie par plusieurs 
labours soignés à la bêche ; mais il ne faut pas 
qu’elle soit passée à la claie, comme le font quelques 
amateurs : elle éprouve alors un tassement qui la 
rend trop compacte, et les renoncules n’y prennent 
jamais tout leur développement  Les renoncules 
n’exigent point un compost particulier ; une bonne 
terre normale de jardin, fortement fumée avec du 
fumier de vache et de cheval par égale portion, l’un 
et l’ autre à demi décomposés, mais non tout-à-fait 
réduits en terreau, leur suffit sans  autre substance  
Lorsque la terre est trop compacte par un excès 
d’argile, une petite quantité de  sable fin qui ne doit 
jamais dépasser un huitième de la totalité de la terre 
évaluée en mètres cubes, ne peut qu’être utile à la 
bonne végétation des renoncules  Le der nier labour 
doit précéder de 10 ou 15 jours la plantation des 
renoncules ; sans cette précaution, la terre, venant 
à se tasser après avoir reçu les renoncules, pourrait 
contrarier leur végétation  Le parfait égouttement 
du sol est une condition indispen sable de cette cul-
ture ; s’il retient l’eau, les griffes y pourrissent si com-
plètement, qu’à peine en retrouve-t-on les débris  Si 
l’on n’avait à sa disposition qu’une terre marneuse 
ou crayeuse, absolument impropre à la végétation 
des renoncules, on pourrait employer le terreau de 
gazon préparé en levant, dans une bonne prairie ou 
sur une pelouse de bonne na tu re, des gazons épais 
de 0 m16  Ces gazons, hachés avec le tranchant de la 
bêche, et tenus constamment humides pendant un 
mois ou deux, doivent être fréquemment retournés 
et préparés six mois avant le moment de s’en servir  
On emploie le terreau de gazons en mélange avec 
partie égale de fumier de vache très consommé ; il 
permet de cultiver partout les renoncules qui réus-
sissent très bien dans ce sol artificiel 

D  — Plantation 

L’effet d’une planche de renoncules dépend 
en grande partie du mélange des variétés dont on 
peut assortir les couleurs de manière à en faire 
valoir tout le charme  Les plus estimées sont celles 
de couleur foncée, joignant à ce mérite celui d’une 
forme régulière et d’un diamètre qui ne doit pas 
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être moindre de 0 m 05  Les amateurs attachent un 
grand prix aux variétés dont la fleur d’un brun-vio-
let contraste vivement avec le vert-clair de son feu-
illage et avec les fleurs à fond clair ; on en obtient 
qui, vues à quelque distance, paraissent presque 
noires  La fig  448 montre une renoncule de collec-
tion semi-double de forme régulière 

Les renoncules ayant besoin d’arrosages 
modérés, mais presque continuels, on ne peut don-
ner aux planches une inclinaison semblable à celle 
des planches de tulipes et de jacinthes ; l’eau des 
arrosages y serait trop inégalement répartie, et il 
serait trop difficile d’empêcher qu’elle n’entraînât 
continuellement la terre vers le bas  On dresse 
donc les planches à plat, au niveau du sol  Beau-
coup d’insectes recherchent et dévorent en terre les 
tubercules des renoncules : c’est toujours une bonne 
précaution de les faire tremper pendant quelques 
heures, au moment deles  planter, en se servant pour 
cet usage d’une eau mêlée de suie de cheminée, 
dont l’amertume éloigne les insectes  Les lignes se 
tracent à des distances égales, de 0 m 10 entre elles ; 
les griffes se  plantent dans les lignes, à des distances 
proportionnées à la force qu’elles doivent acquérir 
en végétant ; si toutes étaient également espacées, 
la planche serait trop remplie en certains endroits, 
et dégarnie dans  d’ autres  En Belgique, les ama-
teurs de renoncules ne manquent jamais, en plant-
ant les grilles, de s’assurer qu’il ne reste point de 
vide au-dessous, circonstance qui serait très préju-
diciable à l’émission des libres dont la  plante doit 
tirer sa nourriture  Le meilleur moyen pour obtenir 
ce résultat avec certitude, consiste à poser chaque 
griffe sur une petite butte de terreau, avant de la 
recouvrir 

On recouvre les griffes de renoncules en répan-
dant par-dessus 0 m 04 ou 0 m 05 de terre mise en 
réserve à cet effet 

L’un des plus précieux avantages des collections 
de renoncules, c’est de pouvoir être plantées à dif-
férentes reprises, ce qui leur permet de succéder 

pendant presque toute la belle saison aux  plantes de 
collection dont la floraison est épuisée  Néanmoins, 
les plus belles fleurs sont toujours celles qui provien-
nent des plantations laites en  octobre, et préservées 
du froid pendant l’hiver,

La seconde plantation se fait en avril, quand les 
gelées ne sont plus à craindre  On peut continuer à 
 planter en mai et juin, pour avoir des fleurs jusqu’en 
automne ; ces plantations tardives réussiront toutes 
également bien, pourvu qu’on les arrose très sou-
vent, en leur donnant peu d’eau à la fois 

E  — Détails de culture 

Les renoncules, plantées en  octobre, commen-
cent à se montrer hors de terre en novembre  Au 
lieu de répandre  simplement de la li tière par-des-
sus pendant les gelées, il vaut mieux se servir de 
bouts de cerceaux ou de rames à pois, supportant 
de vieux paillassons ; non que le contact de la 
li tière nuise aux renoncules comme aux tulipes et 
aux jacinthes, mais parce qu’il est plus fa cile par 
ce procédé de les couvrir et de les découvrir au 
besoin ; en partant de ce principe, qu’elles n’ont 
jamais trop d’air, et que la couverture leur est pré-
judiciable du moment où elle cesse d’être néces-
saire  À l’époque de la floraison, il ne faut pas atten-
dre que les fleurs soient en tièrement flétries pour 
les retrancher, afin de favoriser le développement 
des fleurs successives  On ne doit enlever qu’avec 
beaucoup de précautions les griffes dont les  feuilles 
jaunissent et se dessèchent ; la meilleure méthode 
consiste à laisser bien essuyer la terre par un temps 
couvert, et à la soulever le long de chaque rangée de 
griffes, de manière à ne pas toucher avec la bêche 
l’extrémité inferieure des tubercules ; on émiette 
ensuite la terre doucement entre les mains, on met 
à part les jeunes griffes récemment produites, et l’on 
retranche avec soin des anciennes toutes les parties 
attaquées ou endommagées  On leur donne ensuite 
un léger lavage dans un panier à claire- voie, puis 
on les laisse sécher à l’ombre avant de les enfermer 
dans les tiroirs destinés à leur conservation  L’us-
age le plus général est de les conserver par séries de 
couleurs, afin de pouvoir les mélanger à volonté à 
l’époque des plantations 

Les renoncules porte-graines, soit semi doubles, 
soit doubles, artificiellement fécondées, se  plantent 
à part, parce qu’elles ne doivent pas recevoir d’eau 
à partir du moment de leur pleine floraison, tan-
dis que celles de la collection doivent être arrosées 
légèrement une ou deux fois par jour, tant qu’elles 
sont en fleur 

§ IV. — Anémones.

La culture de cette  plante diffère peu de celle 
de la renoncule que nous venons de décrire en 
détail Les grilles d’anémones, plus fortes que celles 
de renoncules, veulent être plus espacées dans les 
lignes, et plus profondément enterrées  De même 

Fig  448 
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que la renoncule, l’anémone produit une quantité 
de  ra cines filamenteuses qui s’enfoncent dans le sol 
en ligne perpendiculaire ; on ne peut en espérer 
une belle floraison si le sol, préparé comme pour 
les renoncules, n’a pour le moins 1m 25 de profon-
deur  Les catalogues les plus récents, imprimés en 
Angleterre, ne donnent point au-delà de 74 variétés 
d’anémones ; nous croyons qu’il en existe au moins 
le double, très fa ciles à distinguer, parées des plus 
vives couleurs, mais négligées parce qu’elles sont 
passées de mode  Ces variétés se perpétuent par la 
séparation des griffes ; on en obtient de nouvelles au 
moyen de semis  La fig  449 peut donner une idée 

des conditions de forme et de régularité exigées 
dans les anémones de collection 

On sème la graine d’anémone au mois d’août ; 
 lorsqu’elle lève, ce n’est jamais avant deux mois et 
demi, et même trois mois, depuis le moment des 
semis ; très souvent elle passe l’hiver en terre et 
ne lève qu’au printemps de l’année suivante  On 
ne peut obtenir de graine que des fleurs  simples ; 
les doubles ne sont telles que par la conversion des 
organes femelles en pétales, et la fécondation arti-
ficielle est impossible  Les semis donnent toujours 
un assez grand nombre de fleurs doubles  La graine 
d’anémone est revêtue d’un duvet qui rend les semis 
fort difficiles a bien exécuter ; quand elle n’est pas 
bien répartie sur la surface du terrain, le jeune plant 
manque d’espace pour le développement de ses 
 ra cines  On obvie à cet inconvénient en frottant 
longtemps entre les doigts la graine d’anémone, 
mêlée à du  sable fin ; elle perd par cette trituration 
tout son duvet, et se sème alors comme toute  autre 
graine 

L’anémone se sème mieux en terrines et en 
caisses, qu’en pleine terre, moins dans le but d’as-
surer le succès des semis que pour ne pas perdre 
une partie des griffes vierges  Quoique destinées 
à devenir très volumineuses, elles sont à la fin de 
leur premier été encore plus petites que celles des 
renoncules :  lorsqu’on les sème en terrines, le cri-
ble les sépare sans en laisser perdre aucune ; semées 

en pleine terre, il s’en perd toujours une partie  
Les soins généraux de culture sont les mêmes que 
pour la renoncule ; on peut également, en plant-
ant à plusieurs reprises, obtenir des floraisons suc-
cessives pendant près de trois mois  Les collections 
d’anémones sont d’un effet très riche dans le par-
terre, à cause du volume des fleurs et de l’éclat de 
leurs nuances  En Angleterre, les griffes d’anémones 
de collection sont encore d’un prix assez élevé ; en 
France, sans être moins belles, elles sont à la portée 
de toutes les bourses 

§ V  — Œillet 

Cette  plante, de tout temps recherchée, et l’une 
des plus anciennement cultivées pour l’ornement 
des parterres en Europe, passe pour être originaire 
d’Afrique  Sa culture en France est devenue en 
quelque sorte historique, en servant de délassement 
au grand Condé, pendant sa captivité dans le don-
jon de Vincennes  Avant la Révolution on montrait 
encore dans les fossés de cette forteresse des œillets 
issus en ligne directe de ceux que le grand Condé y 
cultivait de ses propres mains, sous la minorité de 
Louis XIV  L’œillet se recommande par la beauté 
des couleurs, l’élégance de la forme, et surtout par 
la délicatesse de son parfum  Comme  plante de col-
lection, il se recommande par une grande variété de 
teintes ; il n’existe pas d’œillets franchement bleus, 
quoiqu’on en possède un grand nombre de toutes 
les nuances, violettes et ardoises, qui se rapprochent 
plus ou moins du bleu  En Angleterre, où le goût 
des œillets est très répandu, parce que celle culture 
est considérée comme de bon ton, et plaît spéciale-
ment aux dames de qua lité, on a des catalogues de 
plus de 350 espèces ou variétés d’œillets, divisés par 
classes que grossissent chaque année les fleurs nou-
velles obtenues par les semis  En France, la culture 
des œillets, mise en oubli pendant assez longtemps, 
reprend faveur ; la mode, qui exerce son influence 
capricieuse sur le goût des fleurs comme sur toutes 
les choses de goût, admet actuellement dans les col-
lections d’œillets d’amateur toutes les fleurs réel-
lement belles et bien conformées, qui en étaient 
exclues  autrefois 

Quoique le prix des œillets d’amateur soit moins 
élevé que celui des tulipes et des jacinthes, quelques 
variétés se vendent encore assez souvent fort cher  
En 1838, nous avons vu offrir 300 fr  d’un seul pied 
d’œillet, bizarre-pourpre, récemment obtenu de 
graine 

Les variétés d’œillets de collection sont beau-
coup plus fugitives que celles de toutes les  autres 
fleurs de collection  Elles ne se perpétuent pas de 
semence ; les boutures et marcottes reproduisent 
le plus souvent, mais non pas constamment et avec 
certitude, les fleurs de leur  plante-mère ; enfin, les 
soins de culture les plus minutieux n’empêchent pas 
toujours les plus beaux œillets de dégénérer sans 
cause connue, et l’on ne parvient pas toujours à les 
rétablir de marcottes ou de boutures ; c’est donc de 
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toutes les cultures de  plantes de collection de pleine 
terre celle qui exige les soins les plus attentifs et les 
plus constants : c’est une des raisons qui doivent en 
rendre le goût plus durable 

L’œillet de collection, par excellence, a été 
longtemps exclusivement l’œillet flamand, 
semi-double, à fleur de grandeur moyenne ; les 
pétales doivent avoir leurs bords parfaitement enti-
ers, retroussés avec élégance, portant sur un fond 
parfaitement pur, blanc ou rose, mais préférable-
ment d’un blanc de lait, des lignes longitudinales 
d’une ou plusieurs couleurs nettes et tranchées  Les 
collections d’œillets flamands ne sont jamais très 
nombreuses, parce qu’elles n’admettent pas les œil-
lets à pétales dentelés ; au contraire, les collections 
qui admettent toutes les belles variétés peuvent con-
tenir des centaines de fleurs différentes 

A  — Multiplication 

1  Semis 

Les œillets de collection semi-doubles don-
nent des graines fertiles, mais en petit nombre ; 
ces graines sont toujours fort chères  En Belgique, 
la bonne graine de véritable œillet flamand vaut 
1 fr  la graine ; il est vrai qu’il s’en vend fort peu ; 
la culture des œillets, dans ce pays, est entre les 
mains d’un certain nombre d’amateurs aisés qui 
échangent entre eux les semences qu’ils récoltent 
et en livrent bien peu au commerce  Les œillets 
obtenus de semis,  lorsqu’ils réunissent les condi-
tions exigées pour entrer dans une collection d’am-
ateur, valent mieux que les boutures et marcottes ; 
ils sont moins sujets à dégénérer  Les Anglais, qui 
sèment beaucoup d’œillets, tirent la graine, soit 
de Suisse, soit de Vienne en Autriche ; elle voyage 
et conserve plusieurs années ses facultés germina-
tives, pourvu qu’on la tienne dans des flacons très 
bien bouchés  Dans les pays où l’automne est froid 
et humide, la graine, mûre en apparence, n’est 
pas toujours féconde, et très souvent elle ne lève 
pas  Les semis se font dans la première quinzaine 
d’avril dans des pots ou des terrines qu’on place en 
plein air dans une situation ombragée, mais bien 
aérée ; on peut aussi semer en pleine terre, mais 
avec moins de chances de succès, parce que l’œil-
let, dans son premier âge, a besoin d’être préservé 
d’un excès de chaleur ou d’humidité, ce qui est plus 
fa cile  lorsqu’il est en terrine ou en pot  La terre, 
pour les semis d’œillets, est la même que pour les 
 plantes faites (voir page 304)  On sème aussi avec 
succès en terre franche ou en terre de bruyère, l’une 
et l’ autre mêlées avec partie égale de bon terreau  
Nous reproduisons, comme excellents à suivre pour 
les semis en grand, les détails du procédé indiqué 
par m  ragonnot-godeFroi, dans son Traité de 
la culture des œillets 

La terre, égalisée avec soin, doit être comprimée 
légèrement avec une planche ; sur une surface par-
faitement unie, il est plus fa cile de voir si les semences 

sont répandues bien également ; elles doivent être 
recouvertes d’un centimètre seulement de terre 
tamisée pardessus et égalisée avec le dos du râteau  
On arrose légèrement et à plusieurs reprises, pour 
éviter de découvrir les graines et de les déplacer ; 
on étend ensuite un paillasson par-dessus la planche 
ensemencée, pour empêcher la terre de se durcir 
et pour favoriser la germination qui s’obtient ordi-
nairement au bout de huit jours  Aussitôt qu’on voit 
la terre soulevée par les germes, on enlève les pail-
lassons et l’on donne de temps à  autre au jeune plant 
un léger bassinage avec de l’eau dégourdie au soleil  
Dès que le jeune plant prend sa sixième  feuille et 
qu’il atteint la hauteur de 0 m 07 à 0 m 08, il est bon 
à trans planter  Le plant d’œillets se repique à 0 m 10 
ou 0 m 12 en tout sens ; il n’exige  d’ autres soins que 
d’être préservé des grandes pluies et des coups de 
soleil trop ardents ; il ne craint pas en hiver le froid 
sec, même très intense ; les dégels accompagnés de 
verglas et suivis immédiatement de gelées, peuvent 
seuls lui être funestes ; c’est alors seulement qu’il a 
besoin d’être garanti  Mais si l’on rentrait les pots 
contenant le jeune plant d’œillet dans l’orange-
rie, ou même dans une chambre habitée, quand la 
température, quoique très froide, ne peut lui être 
nuisible, on lui ferait un tort considérable  Les œil-
lets de semis, convenablement traités, fleurissent la 
seconde année, c’est-à-dire au bout d’un an révolu  
On obtient très difficilement des semis des variétés 
réellement nouvelles ; l’amateur qui s’est livré toute 
sa vie à cette culture est heureux  lorsque, dans tout 
le cours de son existence, il a pu avoir 5 ou 6 œillets 
nouveaux ; mais il a eu tous les ans des centaines 
de très beaux œillets appartenant aux variétés déjà 
connues 

2  Marcottes et boutures 

L’œillet de collection n’est pas ordinairement 
d’une constitution assez vigoureuse pour donner 
un grand nombre de pousses bonnes à marcotter  
Lorsqu’à la première floraison des semis, on recon-
naît une très bonne fleur, il faut profiter, pour la 
multiplier, des pousses susceptibles d’être marcot-
tées ; la  plante n’en portera jamais plus tard un 
aussi grand nombre  Les tiges de l’œillet étant très 
fragiles, il est bon de s’abstenir pendant quelques 
jours d’arroser les  plantes qu’on se propose de mar-
cotter, afin de rendre leurs tiges plus flexibles  Les 
marcottes au pied de la  plante se font dans la terre 
du pot, comme nous l’avons indiqué pour le mar-
cottage des  plantes de pleine terre (voir Marcottage)  
Beaucoup de traités d’horticulture recommandent 
de joindre à l’incision horizontale des nœuds de la 
tige à marcotter, une  autre incision longitudinale 
qui fend cette tige sur une petite longueur, ce qui 
se nomme marcotte à talon  Nous croyons cette pra-
tique plus nuisible qu’utile ; les sujets faibles, au lieu 
de s’en ra ciner, pourrissent et meurent ; il vaut donc 
mieux s’en tenir à l’incision horizontale 

Le plus grand nombre des marcottes ne se fait 
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point dans la terre du pot, mais dans des pots à 
part, exclusivement adaptés à cet usage (  fig  450)  
Les  plantes d’œillets de collection, seulement âgées 

de deux ou trois ans, ne poussent que rarement et 
faiblement du pied ; les pousses à marcotter sont 
situées à différentes hauteurs sur la tige ; il faut 
les marcotter sans les déranger  On emploie com-
munément un pot de très petites dimensions, muni 
d’une fente latérale ; la marcotte s’y insère, dégar-
nie de  feuilles, comme le montre la figure 450 ; on 
le remplit ensuite de terre à œillets, on recouvre de 
mousse sa surface et on l’arrose fréquemment, mais 
très peu à la fois 

Les vrais amateurs ne sauraient employer rien de 
plus convenable pour cet usage que le cornet dou-
ble en zinc ou en plomb laminé, s’ouvrant à char-
nière (  fig  451)  La seconde cavité se tient constam-

ment remplie d’eau ; une mèche de coton, en vertu, 
de la capillarité, porte à volonté une humidité suff-
isante sur la terre de la marcotte 

Quel que soit le mode de marcottage employé, il 
est bon de séparer les marcottes de la   plante-mère 
aussitôt qu’elles sont enracinées, ce qui a lieu 
 d’ordinaire au bout de 30 à40 jours ; on s’en 
aperçoit à l’allongement des  feuilles centrales, qui 
ne recommencent point à pousser avant la forma-
tion des nouvelles  ra cines  Cependant beaucoup 

de praticiens ne sèvrent les marcottes qu’à la fin 
de l’automne, ce qui doit fatiguer beaucoup les 
  plantes-mères 

L’époque la meilleure pour le marcottage est celle 
de la pleine floraison des œillets  Beaucoup d’ama-
teurs, pour ne pas nuire au coup d’œil de leurs col-
lections, attendent que les œillets à marcotter aient 
passé fleur ; mais alors, leur végétation n’étant plus 
assez active, le succès de l’opération devient très 
incertain  Les marcottes enracinées, mises dans des 
pots de dimensions convenables, suivent le traite-
ment ultérieur des  plantes parfaites ; elles fleuris-
sent au printemps suivant, un peu avant les vieilles 
 plantes ; les boutures se font à la même époque et 
dans la même terre que les marcottes  Ce moyen 
de multiplication est préférable à tout  autre pour 
les variétés plus sujettes que les  autres à dégénérer ; 
elles doivent être mises en terre dans une situation 
courbée, de manière à ce que la partie qui doit s’en-
ra ciner se trouve placée horizontalement 

B  — Préparation du sol 

En Belgique, la terre pour les œillets est formée 
d’un tiers de terre franche normale et de deux tiers 
de terreau bien consommé ; on prépare le mélange 
bien incorporé plusieurs mois avant de s’en servir  
En Angleterre, on compose la terre à œillets de 3 
parties de fumier de cheval très consommé, deux 
parties de terre franche et une partie de  sable fin  
Comme on la prépare un an d’avance, le fumier 
qu’on prend ordinairement dans les couches épu-
isées après avoir produit des concombres ou des 
melons, se convertit en terreau, de sorte que les 
deux recettes reviennent à peu près au même  
Quant au  sable, nous croyons que dans toute terre 
tant soit peu compact et argileuse, sa présence dans 
la proportion d’un sixième ne peut qu’être utile aux 
œillets  Il est à remarquer que, quand les couleurs 
d’un œillet se brouillent et s’altèrent, on le rétablit 
quelquefois en le plantant en pleine terre, en terre 
franche sans fumier ; mais il ne pourrait continuer 
à y végéter longtemps sans s’altérer de nouveau  
M  ragonnot-godeFroi, habile horticulteur qui 
s’est occupé spécialement de la culture des œillets, 
considère une bonne terre à blé ordinaire, argilo-si-
liceuse, fa cile à diviser, comme très convenable à la 
végétation des œillets 

C  — Détails de culture 

Les œillets semés en terrines ou dans des pots 
sont souvent repiqués pendant la bonne saison en 
pleine terre avant leur première floraison ; on ne 
met alors en pots que les  plantes qui ont donné des 
fleurs dignes de figurer dans la collection ; les  autres 
servent à orner les plates-bandes du parterre  Les 
marcottes et les boutures enracinées, ainsi que les 
bonnes  plantes de semis, se cultivent dans des pots 
à la condition d’un rempotage annuel  Beaucoup 
d’amateurs compromettent leurs collections en ne 
donnant aux œillets que des pois trop petits ; ces 

Fig  450 
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pots, sur les dressoirs où on les dispose pendant la 
floraison, font un meilleur effet que  d’ autres plus 
grands, parce qu’ils permettent de rapprocher 
davantage les fleurs ; mais il vaut mieux avoir égard 
principalement à la conservation des  plantes  Dans 
ce but, les dimensions les plus convenables sont 
0 m 20 de diamètre à l’orifice supérieur, 0 m 16 de 
diamètre à la base et 0 m 20 de hauteur 

L’époque la plus convenable pour mettre en pot 
les jeunes œillets qui ont donné leur première fleur 
et rempoter les anciens, est du 10 au 20 mars, selon 
la température  Les gradins en bois (  fig  452), sur 

lesquels ces pots sont rangés, ne doivent être rent-
rés sous un hangar ou dans une orangerie que pas-
sagèrement, pendant les fortes pluies ou les orages 
qui pourraient les endommager ; en tout  autre 
temps, ils doivent rester dehors ; l’œillet ne saurait 
avoir trop d’air  Pour prévenir la chute des pots 
par les coups de vent, il est bon d’assujettir chaque 
rangée de pots au moyen de deux cercles en fil de 
fer peints en vert, adaptés à la planche qui supporte 
le gradin supérieur, comme le montre la fig  452  
Pour rempoter les œillets on les enlève en motte, en 
ayant soin de ne pas détacher la terre adhérente aux 
principales  ra cines ; on doit, dans ce but, saisir pour 
cette opération délicate le moment où la terre des 
pots est au degré convenable de consistance, plutôt 
trop sèche que trop mouillée  Tandis qu’on tient 
la motte dans une position renversée, on détache 
légèrement en frottant avec le dos d’une lame de 
couteau une petite épaisseur de terre tout autour 
de la motte ; on place ensuite au fond du pot assez 
de terre à œillet pour que la motte, replacée sans 
être brisée, affleure le bord du pot comme avant le 
dépotage ; puis on remplit les vides en répandant 
de la terre neuve tout autour et en pressant légère-
ment 

On ne laisse point aux œillets de collection toutes 
leurs fleurs ; ils ne doivent en donner que 4 ou 5 
chacun pour qu’elles soient dans toute leur perfec-
tion  La tige est toujours trop faible pour les soute-
nir ; on lui donne un tuteur de bois, ordinairement 

peint en vert ; deux ou trois attaches en fil de laiton 
très mince, suffisent pour la maintenir ; ces attaches 
ne doivent point être assez lâches pour que la tige 
agitée par le vent éprouve des frottements qui pour-
raient l’endommager  L’œillet redoute excessive-
ment l’excès de l’humidité ; il a besoin de très peu 
d’eau, même pendant les chaleurs ; il ne faut jamais 
submerger la terre des pots, il faut seulement la 
rafraîchir  Les arrosages doivent d’ailleurs être pro-
portionnés à la force de végétation de chaque  plante 
en particulier  Les œillets qui languissent et ceux 
dont on désire obtenir des pousses nombreuses et 
vigoureuses pour pouvoir les marcotter, se trouvent 
très bien d’un liquide formé de 20 litres d’eau dans 
lequel on a délayé 1 kilog  de tourteau de colza ; ce 
genre de fumure, car c’est un véritable engrais, est 
très usité en Belgique et en Angleterre 

Lorsqu’en dépit de tous les soins, une  plante 
d’œillet en pot végète faiblement, on doit pour lui 
rendre la vigueur la mettre en pleine terre et sup-
primer, dès qu’il se montre, le bourgeon central qui 
doit donner naissance à la tige destinée à porter les 
fleurs  La  plante n’avant pas de fleurs à nourrir, se 
repose et se fortifie ; elle donne en outre un grand 
nombre de drageons qui permettent de la multi-
plier 

Beaucoup d’œillets sont sujets à un inconvénient 
provenant de l’abondance et de la pesanteur des 
pétales ; le calice ne pouvant plus les contenir, se 
fend entre deux de ses divisions ; la fleur perd dans 
ce cas la régularité de sa forme et dépare la collec-
tion ; on nomme crêvards les œillets dont les fleurs ont 
habituellement ce défaut  Lorsqu’on prévoit qu’un 
œillet ne s’ouvrira pas bien, on peut, quelques jours 
avant la floraison, inciser le calice avec un canif 
entre chacune de ses divisions, en faisant les inci-
sions aussi égales que possible ; elles ne doivent pas 
pénétrer plus avant que l’épaisseur du calice  Si, 
malgré cette opération, l’œillet se déchire encore, 
on entoure le calice d’une bague en laiton sembla-
ble à celles qui retiennent la tige fixée au tuteur 

L’œillet en fleur a pour ennemi l’insecte nommé 
perce-oreille ; pour l’en délivrer, on suspend le soir 
à chaque tuteur un ou deux ergots de veau, de porc 
ou de mouton ; les perce-oreilles ne manquent pas 
de s’y retirer à la chute du jour, et il est fa cile de les 
détruire 

L’œillet, comme nous l’avons dit, a besoin de 
beaucoup d’air et ne craint pas le froid sec ; il faut le 
garantir des vents froids et des pluies excessives, et 
le rentrer  lorsqu’il y a apparence de neige ou de ver-
glas  Du reste, il vaudrait mieux qu’il fut exposé tout 
l’hiver aux intempéries de la saison, que de rester 
enfermé dans une orangerie qui ne serait pas suffis-
amment aérée 

La végétation de l’œillet étant complètement 
interrompue pendant l’hiver, on ne lui donne d’eau 
durant cette saison que la quantité absolument 
nécessaire pour l’empêcher de se dessécher com-
plètement  Au retour du printemps, la terre des pots 

Fig  452 
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doit être binée avec précaution dès qu’on s’aperçoit 
que les œillets recommencent à pousser 

Peu de  plantes exigent plus de soins que l’œil-
let de collection ; les plus habiles horticulteurs, 
s’ils n’ont l’habitude de cette culture spéciale, y 
échouent très souvent  Nous citerons l’exemple 
récent de la Société d’horticulture de Londres, qui 
ayant acquis une superbe collection de plus de 300 
œillets, les perdit presque tous pour les avoir confiés 
à un jardinier très habile du reste, mais qui n’avait 
pas la pratique de ce genre particulier de culture 

§ IV. — Crocus.

Cette charmante fleur, très peu cultivée en 
France, se recommande pourtant par une foule de 
qua lités précieuses, au premier rang desquelles il 
faut placer la fa cilité de sa culture, qui réussit dans 
toute espèce de terrains  Elle précède, au prin-
temps, toutes les  autres fleurs de collection ; quand 
les  oignons sont convenablement assortis, ils rest-
ent en fleurs depuis le 15 février jusque dans les 
premiers jours d’avril ; les gelées tardives et les mau-
vais temps n’arrêtent pas leur végétation  On con-
naît 25 espèces de crocus, désignées sous des noms 
particuliers ; mais il en existe un bien plus grand 
nombre ; et les semis, dont on obtient la fleur au 
bout d’un an, peuvent donner des variétés à l’infini  
Les principales couleurs sont : le jaune d’or (crocus 
de Mœsie, fig  323), le jaune d’or rayé de pourpre 
(crocus de Suze), le jaune soufre (crocus soufré), le 
blanc rayé de pourpre et de jaune (crocus à deux 
fleurs), et le violet-pourpre (crocus de Naples) ; tous 
ces crocus fleurissent au printemps ; quatre ou cinq 
espèces fleurissent en automne  Les semis se font 
aussitôt que la graine est mûre, vers la fin d’avril ou 
les premiers jours de mai 

La culture des crocus est des plus  simples ; on 
ne lève les  oignons que tous les trois ans  Dans cet 
intervalle, chaque  oignon a donné assez de caïeux 
pour pouvoir être remplacé par  d’ autres prêts à 
porter fleur, pour peu qu’il se trouve endommagé  
Les  feuilles très menues du crocus ne se montrent 
qu’après la fleur  Lorsqu’on le place en bordure, 
ce feuillage, presque inaperçu, permet de placer 
en seconde ligne des semis de bordures annuelles, 
après que la floraison du crocus est épuisée  En Hol-
lande et en Belgique, où l’on cultive beaucoup de 
crocus, ils sont toujours à très bas prix ; aussi en ren-
contre-t-on des collections dans presque tous les jar-
dins, où elles réjouissent la vue par l’éclat de leurs 
couleurs, à une époque où il n’y a presque ni fleurs 
ni verdure dans les plates-bandes du parterre 

§ V. — Auricule ou oreille d’ours.

Cette jolie fleur, à laquelle l’odeur seule manque 
pour prendre rang parmi les  plantes de collection 
les plus précieuses, est essentiellement la fleur de 
l’amateur peu favorisé de la fortune  En Angleterre, 

ou sa culture est portée à un haut degré de perfec-
tion, les plus belles auricules ne se rencontrent ni 
dans les parterres des riches, ni même chez les hor-
ticulteurs de profession ; on va les admirer dans le 
très petit parterre, ou même tout  simplement sur la 
fenêtre du modeste logement de l’ouvrier manufac-
turier de Manchester et de Birmingham  Il en est de 
même en Belgique, où le goût des fleurs est la pas-
sion et le principal délassement de l’ouvrier ; goût 
que nous voudrions voir se répandre en France, au 
détriment des cartes et du cabaret ; nous ne l’avons 
remarqué, à bien peu d’exceptions près, que chez 
les populations des départements du nord de la 
France, où les mœurs sont restées belges sous tant 
 d’ autres rapports 

Les amateurs d’auricules sont fort difficiles à 
l’égard des conditions exigées d’une fleur pour 
qu’elle puisse être admise dans la collection  Les 
anciens traités admettaient quatre classes d’au-
ricules de collection : les pures, à fleur d’une seule 
couleur, les liégeoises à deux couleurs, les anglaises 
ou poudrées, et les doubles  Aujourd’hui les dou-
bles sont en tièrement exclues, comme offrant trop 
peu de variété dans leur floraison ; les pures, réel-
lement moins belles que les deux  autres, sont peu 
recherchées, sauf un petit nombre de très belles 
 plantes ; l’intérêt se concentre sur les liégeoises et 
les anglaises ; la supériorité des premières nous sem-
ble incontestable  Une fleur parfaite d’auricule de 
collection doit montrer à son centre ses étamines 
(paillettes) et son pistil (clou), au niveau de l’ouver-
ture du tube de la corolle  La moitié de son diamè-
tre doit être ou d’un blanc mat pur, ou d’un jaune 
clair ; le reste, c’est-à-dire le bord extérieur, doit 
être d’une couleur foncée, veloutée, diminuant 
d’intensité depuis la partie qui louche au  cercle 
intérieur jaune ou blanc, jusqu’au limbe qui doit 
toujours être plus clair  La fig  452 bis représente 

une auricule liégeoise blanche et bleue, digne d’en-
trer dans une collection d’amateur ; on remarquera 
la force de la tige florale ; elle doit toujours être telle 
qu’au moment où tous les fleurons sont épanouis, 
elle puisse en supporter le poids sans cesser d’être 
parfaitement droite 

Les auricules se multiplient, soit de graine, soit 
par le déchirage des souches, en laissant à chaque 

Fig  452 bis 
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morceau une portion des  ra cines ; mais le premier 
moyen est le meilleur et le plus usité  On ne doit 
multiplier par séparation que les variétés difficile-
ment ou rarement obtenues de semence ; les sépa-
rations se font au printemps, à l’époque, variable 
d’année en année, de la reprise de la végétation 

A  — Semis 

Le succès des semis d’auricules dépend, en 
majeure partie, du choix de la graine  On met à part 
les sujets qu’on destine à servir de porte-graines, 
choisis parmi les  plantes jeunes et vigoureuses, qui 
donnent leur seconde ou leur troisième fleur  Cette 
séparation a pour but de prévenir les croisements 
accidentels qui doivent na tu rellement s’opérer entre 
un grand nombre de fleurs épanouies dans le voisi-
nage les unes des  autres  Ces croisements s’opèrent 
à volonté, en secouant sur la fleur qui doit porter 
graine le pollen des étamines d’une belle variété ; 
on peut aussi, selon la méthode anglaise, retrancher 
le pistil des fleurs employées à cette fécondation, 
afin de favoriser le développement des étamines, ce 
qui rend le pollen plus abondant, et le succès du 
croisement plus assuré  La terre destinée aux semis 
doit avoir les mêmes qua lités que celle employée 
pour les  plantes faites 

La graine mûre en juin ou juillet se conserve 
dans ses capsules jusqu’au mois de janvier ou de 
février, où elle se sème en terrines, à fleur de terre  
Quelques amateurs, pour ne pas s’exposer à per-
dre une partie de la graine, qui ne lève pas quand 
elle est trop recouverte, ne la couvrent pas du tout : 
ils exposent les terrines des semis pendant quelques 
minutes à une pluie douce, dont l’effet suffit pour 
enterrer la graine d’auricule  Il faut arroser modéré-
ment jusqu’au moment où la graine lève  Le meil-
leur moyen consiste à placer à côté des terrines un 
vase rempli d’eau, autant que possible, dégourdie 
au soleil ; un morceau d’étoffe épaisse, plongeant 
dans le liquide, est disposé de manière à porter, 
par l’effet de la capillarité, une humidité salutaire 
sur la terre ensemencée en auricules, sans lui faire 
éprouver aucun tassement  Sans toutes ces précau-
tions, les semences les plus délicates, qui sont toujo-
urs celles des meilleures variétés, mettent deux ans 
à lever, nu même ne lèvent pas du tout 

Les semis, convenablement traités, lèvent au 
bout de trois semaines ou un mois  Il ne faut mettre 
les terrines à l’air que 15 ou 20 jours après que le 
plant est levé 

Le plant d’auricules est très délicat ;  lorsqu’il 
montre sa sixième  feuille, on le repique, en terrines 
ou en caisses, à 0 m 05 de distance en tout sens  L’us-
age ordinaire est de l’y laisser jusqu’à ce que les 
jeunes  plantes se touchent, mais on peut devancer 
cette époque, au moins pour les sujets les plus vig-
oureux, car tous ne végètent pas également bien ; 
au second repiquage, le plant se met en pot, à 
demeure 

L’auricule, peu sensible au froid, réussirait aussi 

bien en pleine terre qu’en pots ; mais aucune  plante 
n’a plus d’ennemis : ses  feuilles, épaisses et tendres, 
et ses souches charnues, sont un mets de prédilec-
tion pour les limaces et une foule d’insectes dont 
il est impossible de les débarrasser complètement 
en pleine terre  La culture en pots offre de plus 
cet avantage qu’on peut prolonger la floraison en 
disposant les pots à l’abri sur le dressoir à œillets, 
tant que les auricules sont en fleur  Ceux qui ne se 
sont jamais livrés à cette culture ne peuvent s’im-
aginer à quel point cette  plante bien traitée peut 
différer d’elle-même ; on cite, comme une rareté, 
une auricule chargée de 133 fleurs, obtenue en 
Angleterre, par un jardinier nommé Henri Show, 
en 1768 ; on trouve fréquemment en Belgique et en 
France, à Lille, Douai, Valenciennes, Maubeuge, 
des auricules réunissant sur un seul pied près de 
100 fleurs, principalement dans les variétés bleues  
Ces mêmes pieds, négligés seulement pendant une 
année, donnent à peine 5 ou 6 fleurs pâles et ché-
tives 

B  — Préparation du terrain 

Le compost servant de terre aux auricules est 
assez difficile à bien préparer ; souvent on se borne 
à mêler de bon terreau de fumier de vaches avec de 
la terre de bruyère, par parties égales  Ce mélange, 
bon en lui-même, est seulement un peu froid ; les 
auricules y viennent fort belles, mais elles poussent 
lentement et fleurissent tard 

On préfère généralement aujourd’hui le com-
post anglais, adopté par les amateurs liégeois, très 
curieux de cette culture 

Les doses de cette recette doivent être prises, non 
en poids, mais en volume  Les ingrédients de ce 
compost doivent être plusieurs mois d’avance mêlés 
exacte ment et remués à la pelle, à plusieurs reprises, 
avant de s’en servir 

Dans les pays très humides, et froids au prin-
temps, comme l’Angleterre et la Hollande, on se 
trouve bien d’humecter ce compost avec du jus de 
fumier en fermentation, ou avec une légère solution 
de sous-carbonate d’ammoniaque, afin d’activer la 
végétation des auricules  On ajoute aussi, dans le 
même but, au compost, un peu de crottin de mou-
tons 

C’est donc bien à tort que quelques praticiens 
sont dans l’usage, d’éviter pour l’auricule, autant 
que pour les  plantes bulbeuses, le contact de tout 
engrais animalisé, et de n’employer à sa culture que 

Compost anglais pour les auriCules

Terre de bruyère                                              
Bois pourri de saule                                         
 sable de rivière très fin                                     
Terreau de  feuilles                                           
Terre franche de jardin                                    
Terreau de fumier de vaches                           

total                    

1 parties
1
2
4
4

12
—————

24
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des engrais de na ture purement végétale  Non-seule-
ment l’auricule supporte la présence des substances 
ammoniacales, mais encore elles sont très utiles au 
développement complet de sa végétation 

C  — Détails de culture 

On ne cultive généralement en pleine terre que 
les auricules communes ; toutes les variétés de col-
lection se cultivent dans des pots dont les dimen-
sions ordinaires sont 0 m 20 de diamètre à l’orifice 
supérieur ; 0 m 15 de diamètre à la base, et 0 m 25 de 
profondeur  Ces dimensions nous ont toujours sem-
blé un peu faibles ; les auricules, selon leur force, se 
trouvent bien d’un peu plus d’espace laissé à leurs 
 ra cines 

L’opération du rempotage, qui ne doit se faire 
qu’après la floraison, exige beaucoup d’attentions 
et de soins  On laisse la terre des pots devenir 
presque en tièrement sèche, de manière à ce que les 
 plantes soient à demi flétries ; en cet état, la motte se 
détache fa cilement ; il suffit pour cela de renverser 
le pot en soutenant la terre, et de lui faire faire un 
tour sur elle-même  Quelle que soit la grandeur du 
pot, le chevelu des  ra cines de l’auricule le remplit 
en tièrement, de sorte que la motte en est entourée, 
comme d’un réseau  Il ne faut rafraîchir que l’ex-
trémité des  ra cines,  lorsqu’on les trouve dans un 
état parfaitement sain ; mais  lorsqu’elles sont plus 
ou moins attaquées, il faut retrancher jusqu’au vif 
toute la partie endommagée ; on en agit de même à 
l’égard de la souche, qui forme une espèce de tuber-
cule extérieur  On laisse les plaies se sécher pendant 
quelques heures à l’air libre, mais hors du contact 
direct des rayons solaires ; on les recouvre ensuite 
avec une composition formée de cire vierge et de 
poix-résine, par parties égales, espèce d’emplâtre 
qui tombe de lui-même quand les plaies sont cic-
atrisées 

L’auricule, à toutes les époques de sa crois-
sance, craint plus l’excès de l’humidité que celui 
de la sécheresse ; il ne faut l’arroser que quand les 
 feuilles, en se ramollissant, en indiquent la nécessité  
C’est pour cette raison que beaucoup de jardiniers 
sont dans l’usage de coucher les pots d’auricules 
dans une position horizontale,  lorsqu’il survient de 
fortes ondées ; il vaut mieux, dans ce cas, prendre 
la peine de mettre à couvert les pots d’auricules en 
fleurs, car l’eau surabondante leur serait très nuis-
ible 

§ VI. — Dahlia.

Cette  plante est nouvelle en Europe, compar-
ativement aux  autres  plantes de collection, puis-
que son importation du Mexique ne remonte pas 
au-delà des der nières années du dix-huitième siècle  
Retrouvée en 1804, à l’état sauvage au Mexique, 
son pays natal, par m  de humboldt, ce n’est que 
depuis cette époque quelle est réellement devenue 
 plante de collection, et que les horticulteurs se sont 

appliqués à utiliser la propriété précieuse dont elle 
jouit, de donner par la culture des variétés innom-
brables, toutes fa ciles à conserver et à propager 

Il manque au dahlia deux qua lités essentielles : 
l’odeur et la beauté du feuillage  Il rachète ces 
défauts par la richesse et la variété des nuances, 
et plus encore par la flexibilité de sa na tu re, qui 
permet à la culture d’en faire presque à volonté 
une  plante naine ou un épais buisson de plusieurs 
mètres de hauteur 

Le nombre des variétés, actuellement existantes, 
monte à plus de 1 000 ; une telle liste, beaucoup trop 
volumineuse pour prendre place dans cet ouvrage, 
serait d’ailleurs incomplète, et par conséquent inu-
tile, dès l’année prochaine  Les amateurs, jaloux de 
se former une belle collection, doivent recourir aux 
catalogues imprimés chaque année par les princi-
paux horticulteurs-marchands 

Le prix des dahlias n’est jamais très élevé ; 
les variétés anciennes sont accessibles aux plus 
modestes fortunes ; on en vend à Paris de fort belles, 
sur le marché aux fleurs, de 20 à 60 c  le pied, en 
détail  Pour une collection de 4 à 500  plantes, le 
prix moyen est de 30 à 40 fr  le 100  Il n’y a que les 
variétés nouvelles qui, n’ayant qu’une valeur de fan-
taisie, sont payées de 10 à 25 fr , et même au-delà, 
par les amateurs riches, pressés de les ajouter à leur 
collection ; au bout d’un an ou deux, elles rent-
rent dans la classe des anciennes, et retombent aux 
mêmes prix 

Les qua lités que les amateurs recherchent le plus 
dans la fleur de dahlias, sont la pureté et la vivac-
ité des nuances, la régularité dans la disposition des 
fleurons et la sphéricité parfaite des fleurs  Ainsi, 
le volume des fleurs, joint à l’éclat des nuances, ne 
suffit pas pour faire admettre une  plante nouvelle 
dans les collections d’amateur ; il faut encore que le 
centre de la fleur ne soit pas déprimé, ce qui arrive 
le plus souvent aux fleurs très grosses, et que les 
fleurons ou ligules, improprement nommés pétales, 
soient placés avec la symétrie la plus régulière  Les 
fleurs les plus volumineuses,  lorsqu’elles remplissent 
ces conditions, sont les plus recherchées ; ce sont 
aussi les plus difficiles à obtenir  La fig  453 montre 
un dahlia à fleur parfaite 

Fig  453 
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En aucun pays du monde, la passion des dahlias 

n’est poussée à un plus haut degré qu’en Angleterre  
Les Sociétés d’horticulture, très nombreuses dans 
ce pays, en encouragent le goût par de fréquents 
concours où des prix considérables sont offerts aux 
horticulteurs qui peuvent obtenir des variétés nou-
velles, ou perfectionner les anciennes  Ces prix ne 
sont pas toujours décernés à ceux qui s’en sont ren-
dus les plus dignes par des soins assidus, couron-
nés d’un plein succès  « Trop souvent, dit m  pax-
ton, les concurrents de mauvaise foi savent corriger 
artificiellement les défauts des fleurs mises au con-
cours, en y insérant des fleurons parfaits, à la place 
des fleurons défectueux ; ils dérobent ainsi des prix 
qu’ils ne méritent pas, et leurs fraudes sont très diffi-
cilement reconnues par les juges des concours 

A  — Multiplication 

Les dahlias peuvent être multipliés soit dans le 
but de continuer les variétés obtenues, soit dans 
l’espoir de s’en procurer de nouvelles  Dans le pre-
mier cas, on propage cette  plante, soit de bouture, 
soit par la séparation des tubercules, soit en gref-
fant sur tubercules ; tous ces procédés maintiennent 
les variétés sans altération  Les variétés nouvelles ne 
peuvent s’obtenir que par la voie des semis 

1  Boutures 

Les tiges de dahlias reprennent avec une grande 
fa cilité  lorsqu’elles sont séparées de la  plante-mère 
peu de temps après leur naissance ; cueillies plus 
tard, elles peuvent reprendre, mais avec moins de 
certitude  On place ces boutures dans les condi-
tions les plus favorables, en sacrifiant sur couche 
au printemps des tubercules qu’on épuise en enle-
vant toutes les tiges à mesure qu’aies se montrent, 
et en s’en servant pour boutures  Mais  lorsqu’on 
craint de perdre une variété nouvelle ou très rare, 
et qu’on désire la multiplier avant de l’exposer aux 
chances de destruction que l’hiver amène toujours 
avec lui, on utilise comme boutures les pousses de 
l’année, avant qu’elles aient ressenti les atteintes des 
premières gelées blanches de l’automne ; c’est sur-
tout dans ce cas qu’il convient de bouturer le dahlia 
à l’arrière-saison 

Boutures de printemps  — On force les dahlias au 
printemps sur une couche tiède ordinaire dans 
laquelle les  feuilles doivent entrer au moins pour un 
tiers  Sur cette couche, parvenue au degré de chaleur 
convenable, on étend un lit de terreau mélangé par 
parties égales avec du  sable fin ; quelques débris 
d’écorces et de bois pourri tels qu’il est fa cile de s’en 
procurer dans le voisinage des chantiers où des piles 
de bois ont séjourné longtemps, ajoutent à l’effet 
de ce mélange ; la terre normale ou le terreau pur 
seraient trop pourrissants  Les tubercules des dahl-
ias sont couchés côte à côte par lignes parallèles sur 
la couche ainsi préparée, de façon à en recouvrir 
toute la surface ; on les saupoudre ensuite du même 
mélange pour les recouvrir complètement jusqu’au 

collet de la  ra cine qu’on nomme couronne ; cette 
partie doit rester à découvert  La meilleure position 
à donner aux tubercules pour favoriser l’émission 
des jeunes pousses est une situation inclinée, afin 
que les jets, en prenant la direction verticale qui 
leur est na tu relle, se trouvent légèrement recourbés 
à la base, forme favorable à leur reprise  Quelques 
arrosages avec de l’eau  simplement dégourdie 
accélèrent la végétation des tubercules ; néanmoins 
ils doivent être donnés avec prudence ; si la vapeur 
condensée à la surface interne du vitrage qui recou-
vre la couche semble très abondante, il faut s’abste-
nir d’arroser 

Les jets de dahlia s’enlèvent avec une portion 
de la couronne détachée au moyen d’une lame 
bien tranchante, dès qu’ils ont atteint la hauteur 
de 0 m 08 à 0 m 10  On leur laisse dépasser cette élé-
vation  lorsqu’il s’agit d’une  plante peu vigoureuse 
dont on veut un grand nombre de sujets ; on fait 
alors de chaque pousse deux boutures, en laissant 
à chaque bouture deux yeux pour le moins ; mais 
la reprise est plus aventurée et le nombre total des 
plants enracinés n’est pas, en der nier résultat, aug-
menté de beaucoup par ce procédé 

La méthode précédente de forcer les tubercu-
les de dahlias à donner un grand nombre de jets 
propres à être employés comme bouture, est la plus 
rationnelle et celle qui offre le plus de chances de 
succès ; l’horticulteur de profession et l’amateur 
assez riche pour posséder tous les accessoires d’une 
culture jardinière perfectionnée, ne sauraient en 
employer une meilleure  Mais à défaut de toutes ces 
ressources, on obtiendra de très bonnes boutures en 
mettant les tubercules dans des pots d’une grandeur 
proportionnée à leur volume, pleins de terreau mêlé 
d’un peu de  sable et de débris d’écorces, et placés 
dans une chambre modérément chauffée, assez 
près des fenêtres pour profiter de l’influence de la 
lumière  On aura soin de ne les jamais arroser avec 
de l’eau trop froide 

Les jets obtenus par l’une ou l’ autre de ces méth-
odes, se  plantent séparément dans de petits pots ou 
godets remplis, soit de  sable pur, soit de terre de 
bruyère, afin de leur éviter une humidité surabon-
dante qui leur est toujours nuisible  Ces pots sont 
placés, soit dans une couche tiède recouverte d’un 
châssis, soit dans les mêmes conditions que les 
tubercules  On ne perdra jamais de vue le principe 
applicable à toutes les boutures des  plantes succu-
lentes, savoir, qu’elles perdent toujours par la transpi-
ration plus qu’elles ne reçoivent tant qu’elles ne sont 
pas complètement enracinées ; on évitera donc de 
les exposer à l’action desséchante du hâle et à l’in-
fluence directe des rayons solaires, et elles ne ser-
ont exposées à l’air libre que quand la force de leur 
végétation indiquera qu’elles sont en état de le sup-
porter  Jusque-là les boutures resteront couvertes, 
soit d’une cloche, soit d’un châssis  Le plus souvent, 
pour les boutures délicates, on réunit ces deux moy-
ens ; on recouvre d’une cloche plusieurs pots conte-
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nant chacun une bouture et enterrés jusqu’au bord 
dans la couche (  fig  454), puis on rabat le châssis 

par-dessus la cloche, ce qui donne une double pro-
tection aux boutures, soit contre l’évaporation, soit 
contre l’action directe des rayons solaires 

Les tubercules mis en pot ou sur couches en 
février, donnent au commencement de mars des 
pousses bonnes à former des boutures ; il ne faut es 
risquer en plein air que quand toute crainte de gelée 
blanche est évanouie 

Les jardiniers marchands ou les amateurs qui 
possèdent des collections très nombreuses étant 
forcés de ménager l’espace toujours trop étroit dans 
la serre ou sous les châssis, font leurs boutures de 
dahlias dans des pots fort petits, ce qui les met dans 
la nécessite de leur donner des pots plus grands vers 
le milieu de l’été pour qu’ils puissent y compléter 
leur croissance à l’air libre ; car une fois qu’ils ont 
pris  ra cine, le  sable et la terre de bruyère où ils ont 
commencé à végéter ne leur suffisent plus ; il leur 
faut un sol plus substantiel  On pratique ce mode de 
bouturage du commencement de mars au 15 mai ; 
les dahlias prennent  ra cine en 20 jours au moins et 
40 jours au plus 

Les boutures exigent des soins continuels, soit 
avant, soit après leur reprise ; tous les pots ne 
doivent pas être arrosés à la fois, tous n’exigent pas 
la même quantité d’eau ; l’on en juge au plus ou 
moins de sécheresse de la terre des pots ; quand 
cette terre est trop humide, l’extrémité inférieure 
de la bouture pourrit et n’émet point de  ra cines  
La couche ne doit avoir qu’une chaleur modérée, 
 lorsqu’on emploie la chaleur artificielle du thermo-
siphon, le  sable pur remplace le fumier avec avan-
tage ; les pots à boutures y sont plongés jusqu’au 
bord  Malgré la double protection d’une cloche et 
d’un châssis pour amortir l’effet des rayons d’un 
soleil trop vif, il faut encore, pendant les journées 
très chaudes, étendre sur les châssis des toiles ou des 
paillassons 

Lorsque les boutures enracinées reçoivent des 
pots plus grands remplis non plus de  sable ou de 
terre de bruyère, mais de bonne terre franche de 
jardin, il ne faut pas les exposer immédiatement 
à l’air extérieur ; on les replace sous le châssis 
pour leur donner de l’air peu à peu, seulement au 
moment où leur végétation interrompue par le rem-
potage reprend son cours, ce dont on s’aperçoit à 
l’allongement des pousses terminales 

Les tubercules épuisés après avoir fourni ainsi sur 
couche un grand nombre de pousses propres à faire 

des boutures, sont ruinés, ils ne peuvent se rétablir 
par aucun moyen 

On sait qu’une culture habile et surtout soignée, 
peut, avec le moindre fragment d’un végétal, obte-
nir un individu d’espèce semblable ; avec un seul 
œil, on peut reproduire un dahlia  Les boutures 
avec un seul œil se font en fendant une tige de dahlia 
munie de deux yeux ; car les veux du dahlia sont 
toujours disposés deux à deux vis-à-vis l’un de l’ au-
tre  On pratique souvent à la base du rameau serv-
ant de bouture une fente qui en fa cilite la reprise 
(  fig  455) 

Boutures d’automne  — On choisit pour cet usage les 
pousses latérales de la tige principale, en réservant 
leur extrémité supérieure ; elles se taillent au-des-
sus du troisième ou du quatrième œil, en ayant 
égard à leur vigueur  Mises en pots sous châssis 
et traitées comme les précédentes, elles sont ordi-
nairement bien enracinées et peuvent même fleurir 
avant l’hiver ; il faut se hâter de les accoutumer gra-
duellement à l’air libre, en profitant des der niers 
beaux jours  Le plant ainsi obtenu peut languir et 
mourir, s’il n’a pas pris assez de force quand vient 
la mauvaise saison  La nécessité de propager des 
 plantes rares qu’on craint de ne pas conserver, doit 
seule faire préférer les boutures d’automne à celles 
de printemps, dont la réussite est beaucoup plus 
assurée, et qui, dans tous les cas, donnent des sujets 
plus vigoureux 

2  Séparation des tubercules 

La méthode la plus rationnelle pour diviser un 
pied de dahlia en plusieurs touffes au moyen de la 
séparation de ses tubercules, consiste à  planter le 
pied tout entier dans une plate-bande à l’exposi-
tion du midi, en laissant la couronne à l’air libre ; 
on attend le développement des jeunes pousses, et 
dès qu’elles paraissent assez distinctes, on divise le 
collet de la  plante-mère avec une lame bien affilée, 
en laissant à chaque portion munie d’un œil au 
moins, un ou plusieurs tubercules  Le plus souvent, 
on laisse les tubercules à l’air libre sur des dressoirs, 
jusqu’à ce que, l’époque de la végétation na tu relle 
étant arrivée, les yeux se développent d’eux-mêmes 
et permettent d’opérer la séparation avec discerne-
ment  Dans ce cas, il faut se hâter de diviser les pieds, 

Fig  454 

Fig  455 
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parce que les jets venus aux dépens des tubercules 
restés à l’air libre, les ont plus ou moins fatigués, ce 
qui ne pourrait manquer d’altérer la beauté de leur 
floraison, si l’on ne se hâtait de les  planter  Du reste, 
il s’en faut de beaucoup que le dahlia, tel que l’a fait 
la culture moderne, soit une  plante délicate ; sauf sa 
susceptibilité à l’égard du froid, c’est une  plante rus-
tique, aussi peu difficile à faire croître que l’humble 
pomme de terre 

3  Greffe sur tubercules 

Les variétés délicates ou les individus peu vig-
oureux ont besoin de ce mode de propagation 
qui n’est réellement qu’une bouture rendue plus 
forte par son insertion sur un tubercule  La greffe 
ne modifie pas le dahlia ; les qua lités du tubercule 
greffe n’ont aucune influence sensible sur celles de 
la  plante toujours parfaitement semblable à celle 
sur laquelle la greffe a été prise  On réserve donc 
pour cet usage des tubercules de peu de valeur, tels 
que les semis les produisent toujours en trop grand 
nombre  Une fente pratiquée dans le sens de la lon-
gueur du tubercule reçoit, au moment de la reprise 
de la végétation, un rameau taillé en coin par son 
extrémité inférieure  Les deux pièces sont assujetties 
l’une à l’ autre par des ligatures de jonc ou de laine ; 
le point de jonction est en outre mastiqué avec de la 
terre détrempée  La greffe ainsi préparée est ensuite 
traitée de tout point comme les boutures ; elle ne 
réussit pas constamment, surtout à cause de l’in-
égalité de pression qui s’oppose à la prompte sou-
dure des bords de la greffe avec le tubercule  Nous 
croyons qu’un instrument propre à donner au bas 
de la greffe une forme exacte ment semblable à celle 
de la cavité destinée à la recevoir dans la substance 
du tubercule rendrait ce genre de greffe d’un suc-
cès infaillible  Nous avons figure un greffoir dans 
des conditions à peu près analogues ; mais pour 
la greffe du dahlia sur tubercules, il nous semble 
exiger quelques perfectionnements (voir Greffoirs, 
Instruments de jardinage, fig  80 à 84) 

A l’époque où les dahlias à fleurs doubles étaient 
encore une rareté, la greffe pour leur multiplication 
avait beaucoup plus d’importance qu’elle n’en a de 
nos jours ; elle fut pratiquée pour la première fois, 
en 1824, par m  blake, horticulteur anglais  Aujo-
urd’hui, l’on réserve ce moyen pour propager, de 
concert avec les boutures, les espèces précieuses et 
nouvelles pour lesquelles les horticulteurs march-
ands ont souvent un si grand nombre de demandes, 
que tous les modes de multiplication employés à la 
fois sont encore insuffisants 

On peut greffer en hiver comme en été ; dans ce 
cas, on force les tubercules à entrer en végétation 
pour se procurer des greffes, en les traitant comme 
pour obtenir des boutures  Les pousses peuvent être 
employées pour greffer dès qu’elles ont développé 
deux paires de  feuilles 

Les meilleurs tubercules pour recevoir la greffe 
sont ceux dont le collet est allongé et mince 

(  fig  456)  Il y a cependant des dahlias qui émet-
tent des jets d’un si gros diamètre, qu’ils ne peuvent 
être greffés que sur de gros tubercules de formes 
ramassées (  fig  457)  Les tubercules gros ou petits, 

sur lesquels on se propose de greffer, ne doivent 
émettre après l’opération aucun jet qui leur soit pro-
pre, jet qui compromettrait l’existence du rameau 
greffé  C’est dans le but de prévenir l’émission de 
ces pousses, qu’on retranche la tête des tubercules ; 
la fig  458 montre la manière de disposer les greffes 
dans la substance des tubercules  Les ligatures les 
meilleures pour les assujettir, sont des liens de laine 
dont l’élasticité est d’autant plus avantageuse que le 
rameau greffe grossit davantage ; toutefois, les liga-
tures ne sont pas de rigueur : nos plus habiles hor-
ticulteurs, parmi ceux qui font leur spécialité de la 
culture du dahlia, ne ligaturent pas leurs greffes ; ils 
se contentent de  planter les tubercules greffés dans 
une terre suffisamment compacte, comprimée tout 
autour ; les greffes ne se dérangent pas 

Nous avons dit que les greffes devaient avoir qua-
tre  feuilles Chacune de ces  feuilles porte un œil dans 
son aisselle ; deux de ces quatre yeux sont enfermés 
dans la substance du tubercule ; ces yeux n’ouvrent 
pas, ils donnent naissance aux  ra cines ; les deux 
 autres constituent la nouvelle  plante  Il importe de 
ne pas enfermer dans le tubercule une trop grande 
longueur de tige au-dessous des deux der niers 
yeux ; les  ra cines qui naîtraient de cette portion de 
tige n’auraient jamais une grande vigueur ; l’ex-
périence démontre que la beauté des fleurs pour-
rait en être altérée  D’ailleurs, cette partie de tige 
superflue ne donne pas toujours naissance à des 
 ra cines ; quelquefois elle pourrit et compromet l’ex-
istence même de la greffe  Lorsqu’on a de pressants 
motifs pour hâter la reprise d’une greffe de dahlia et 
éloigner autant que possible les chances défavora-
bles, on pratique une incision latérale dans toute la 
longueur d’un tubercule, et l’on adapte dans l’inci-
sion une greffe qui dépasse son extrémité inférieure 
de 0 m 02 à 0 m 03 ; la fig  459 représente cette dispo-
sition  Durant l’année qui suit la reprise de cette 
greffe, elle forme de jeunes tubercules qui permet-
tent, à l’arrière-saison, de supprimer le tubercule sur 
lequel on a greffé  On voit à la partie A du rameau 
greffe un œil réservé sur ce rameau : c’est une pré-
caution essentielle toutes les fois qu’on pratique ce 
genre de greffe  Supposé que la partie supérieure du 
rameau vienne à périr, on découvre le tubercule de 

Fig  456, 457, 458 
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façon à mettre au jour l’œil réservé A (  fig  459) cet 
œil donne lieu à une  plante aussi bonne que celle 

qu’auraient pu fournir les yeux supérieurs ; c’est 
donc une ressource qu’il ne faut jamais négliger 

La greffe donne un moyen puissant de modi-
fier les dimensions des  plantes, sans rien changer, 
du reste, ni à la forme ni à la couleur des fleurs  
En 1828, quatre ans après le premier essai de greffe 
du dahlia par m  blake, la même greffe répétée 
à Saint-Cloud par m  david, donna pour résultat 
une  plante semblable de tout point à celle qui avait 
fourni la greffe, mais beaucoup plus petite  L’hor-
ticulture s’empara aussitôt de cette observation  
Aujourd’hui, dit dans son excellent traité de la cul-
ture du dahlia, m  augustin legrand, ce moyen 
de réduction a reçu de tels perfectionnements qu’on 
peut réduire à volonté au tiers ou à la moitié, un 
dahlia d’une élévation exagérée, et l’on jouit égale-
ment de toutes ses beautés  Le procédé le plus usité 
consiste à tailler en bec de flûte le bas de la greffe, 
en ayant soin que l’incision pratiquée à l’endroit où 
se trouvent deux yeux placés en regard l’un de l’ au-
tre enlève l’un de ces yeux ; le rameau ainsi taillé 
s’insère dans une entaille de forme et de grandeur 
convenables, pratiquée sur le bord du tubercule, de 
sorte que l’œil conservé affleure l’écorce du tuber-
cule chargé de nourrir la greffe, disposition que 
représente la fig  460  Le tubercule ainsi traité meurt 
assez souvent, mais 
après que la greffe a 
repris, et il n’entraîne 
point la mort de la 
greffe ; souvent aussi il 
devient énorme  Dans 
l’un et l’ autre cas, soit 
par sa mort, soit par 
la nourriture qu’il 
absorbe pour grossir, il 
s’oppose à la formation 
prompte des tubercu-
les propres aux  ra cines 
de la greffe  Ces lenteurs, ces entraves diminuent les 
dimensions du dahlia greffe, qui n’en représente pas 
moins exacte ment la variété dont il est originaire 

On peut aussi pratiquer dans la substance char-
nue du tubercule (  fig  461) une ouverture très vois-
ine de l’écorce ; on insère dans cette ouverture une 

greffe de forme convenable (A, fig  461) qui tient 
parfaitement sans le secours d’une ligature 

La greffe a surtout pour avantage sa grande 

promptitude comme moyen de reproduction ; 
tandis que la bouture, ainsi que nous l’avons dit, 
emploie souvent six semaines pour reprendre, la 
greffe en huit ou dix jours peut être parfaitement 
enracinée 

Lorsqu’on reçoit à l’arrière-saison, en septembre 
ou  octobre, un dahlia distingué qu’on est curieux de 
reproduire très vite, on peut, même à cette époque 
de l’année, recourir à la greffe ; il faut, bien entendu, 
garantir la  plante des rigueurs de la saison  Dès que 
la tige commence à végéter, on la pince pour forcer 
la  plante à faire tourner plus vite sa sève au profit 
des tubercules  De cette manière, sans sacrifier en 
totalité ou en partie les tubercules de la  plante-mère 
en les forçant en hiver pour en obtenir des greffes 
ou des boutures, on a pour le printemps suivant des 
sujets tout formés, dont on peut espérer la plus riche 
floraison 

Une observation importante à signaler, c’est 
que la greffe, insérée de quelque manière que ce 
soit dans un tubercule, ne peut produire de tuber-
cules nouveaux que par un œil de la greffe  Ainsi, l’on 
peut greffer sur un tubercule un rameau de dahlia 
dépourvu d’yeux à sa partie inférieure, et cette 
greffe peut reprendre, mais elle ne donnera pas de 
tubercules capables de perpétuer la  plante ; sa, seule 
uti lité réelle consiste à donner des jets plus ou moins 
nombreux qui, bouturés ou greffés avec des yeux 
à leur partie inférieure, donneront des tubercules 
vigoureux  Ces secondes greffes ne fleurissent pas 
toujours dans l’année ; mais elle ; donnent des sujets 
très robustes pour l’année suivante  L’amateur qui 
ne ménage pas sa peine peut suivre le conseil que 
nous lui donnons ici de préférer, à la séparation des 
tubercules, ce moyen de maintenir sa collection en 
rajeunissant les sujets tous les ans et abandonnant 
les vieux pieds  Beaucoup d’amateurs doivent à ce 
procédé la beauté de végétation qui distingue leurs 
collections formées de  plantes qui ne sauraient vie-
illir  La greffe pratiquée avec un rameau dépourvu 
d’yeux à sa partie inférieure, sans boutons ni bour-
relet, dont la base est aussi éloignée que possible des 
deux yeux ou des deux  feuilles laissées à sa partie 
supérieure, permet de voir fleurir très promptement 

Fig  459 

Fig  460 

Fig  461 
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un dahlia, ce qui convient surtout au commerce 
journalier des fleurs  La base tout-à-fait nue de la 
greffe est nourrie par le tubercule pendant toute 
la durée de la bonne saison, après quoi, n’ayant 
pas travaillé pour l’avenir, n’ayant pas produit de 
tubercules qui lui soient propres, elle meurt, et tout 
est dit  Ainsi s’explique le bas prix de certains dahl-
ias, souvent très beaux, mis en vente en pleine fleur 
sur les marchés, pendant la saison : ce ne sont en 
réalité que des  plantes annuelles ; l’année révolue, 
il n’en reste rien  Il faut donc,  lorsqu’on achète des 
dahlias en pots, faire bien attention au collet de la 
 ra cine, afin de vérifier si et comment la  plante a été 
greffée, pour savoir si on achète une  plante annuelle 
ou une  plante vivace 

B  — Semis 

La fleur du dahlia est classée par les botanistes 
parmi les composées, elle est formée d’un grand 
nombre de fleurs complètes rassemblées dans un 
réceptacle commun  Les fleurs non composées, les 
roses, par exemple, deviennent doubles, parce que 
leurs étamines ou leurs pistils, ou leurs étamines 
et leurs pistils simultanément se sont convertis en 
pétales ; il n’en est pas ainsi pour le dahlia  La fleur 
 simple du dahlia contient à son centre un grand 
nombre de très petits fleurons peu développés ; 
les fleurons de la circonférence ou rayons ont seuls 
pour envelopper leurs organes sexuels un cornet ou 
ligule plus ou moins grand ; la forme, la couleur, le 
nombre et la disposition des ligules constituent le 
mérite des dahlias ; tous les efforts des horticulteurs 
doivent donc tendre à favoriser le développement 
des ligules 

On ne doit laisser aux dahlias destinés à servir 
de porte-graines, que quelques-unes de leurs fleurs 
les plus belles et les mieux formées ; les pieds ser-
ont choisis parmi les meilleures variétés  Quoique le 
dahlia ne se reproduise point identique de semence, 
néanmoins on ne peut espérer de bonnes variétés 
que des  plantes déjà parvenues par la culture à leur 
plus haut degré de perfection  Les porte-graines se 
 plantent dans une situation isolée du reste de la col-
lection ; on ajoute à cette précaution celle d’envel-
opper d’une gaze ou d’une mousseline très claire 
les fleurs au moment de leur épanouissement ; on 
prévient ainsi tout croisement accidentel que pour-
rait causer le transport du pollen des  autres fleurs 
par le vent ou par les insectes  On féconde artifi-
ciellement les fleurs des porte-graines en secouant 
sur leur disque épanoui la poussière des fleurs des 
plus belles variétés prises parmi celles dont le mérite 
pour la couleur ou la forme contraste le plus vive-
ment avec celui de la fleur fécondée  Cette opéra-
tion se fait de-dix heures à midi, quand la rosée 
est en tièrement dissipée  À l’époque de la matu-
rité de la graine, on rejette les semences du centre 
qui sont presque toujours stériles, et celles du bord 
extérieur ; la fleur a dû rester enveloppée jusqu’à 
cette époque  Recueillies par un temps sec, les 

graines de dahlia doivent être séparées immédiate-
ment de leur coque et conservées l’hiver dans un 
lieu sec sans être trop chaud, pour être semées en 
février de l’année  suivante 

Les semis se font, soit sur couche tiède revêtue de 
terreau qu’on a soin de n’humecter que légèrement, 
soit en terrines remplies de terre légère quoique sub-
stantielle ; dans ce der nier cas, on place les terrines 
très près du vitrage dans la serre ou de la fenêtre 
dans l’appartement  Le plant se repique très jeune à 
0 m 03 ou 0 m 04 en tout sens, dans les mêmes condi-
tions observées pour les semis ; on doit le mettre en 
pots dès qu’il a atteint la hauteur de 0 m 08 à 0 m 10 ; 
le reste de sa culture est semblable à celle du plant 
obtenu de bouture ou de greffe sur tubercule

On ne peut préjuger d’avance les qua lités des 
fleurs du dahlia ; il faut donc attendre, pour se 
prononcer, la floraison de tous les pieds obtenus 
de semis  Lorsque ces pieds ne fleurissent pas la 
première année, quelques amateurs impatients 
les placent en hiver dans la serre chaude pour les 
forcer à fleurir  Ce procédé compromet des fleurs 
souvent précieuses dont les tubercules peuvent périr 
après avoir donné une floraison prématurée ; il vaut 
mieux laisser leur végétation suivre son cours na tu-
rel  On utilise pour la greffe les tubercules des sujets 
qu’on ne juge pas dignes d’être conservés 

C  — Préparation du sol 

Le dahlia croît na tu rellement au Mexique sur 
des plateaux élevés dont le sol est léger et sablon-
neux  Quelque modifié que soit le dahlia par la 
culture, ce fait primitif doit toujours être pris en 
grande considération dans les procèdes à employer 
pour façonner le terrain qu’on lui destine  L’expéri-
ence a prouvé que le dahlia réussit beaucoup mieux 
dans un sol maigre et médiocrement fumé que dans 
une terre trop fertile et trop riche  Dans ce der nier 
cas, ses tubercules deviennent énormes, ses tiges et 
son feuillage prennent un développement extraor-
dinaire ; mais, de toute cette végétation luxuriante, 
il sort à peine quelques fleurs dépourvues de tout 
mérite et indignes de figurer dans la collection du 
véritable amateur  Le dahlia planté dans un sol 
tout-à-fait maigre et stérile, tombe dans l’excès con-
traire ; ses tiges restent courtes et minces, son feuil-
lage est peu fourni ; toute, sa force végétative s’em-
ploie à produire une multitude de fleurs, mais dont 
chacune est peu développée ; il ne peut acquérir 
toute sa perfection qu’entre ces deux extrêmes 

La terre où l’on se propose de cultiver des dahl-
ias doit donc être amenée artificiellement à ce point 
intermédiaire ; si elle est forte, compacte et sub-
stantielle, il lui faut une proportion assez considéra-
ble de  sable de rivière, de  feuilles à demi décom-
posées, de ramilles provenant de la tonte des baies, 
et  d’ autres débris végétaux dont la putréfaction 
lente entretient longtemps le sol dans l’état de divi-
sion et d’ameublissement qui suit un bon labour  
Le fumier proprement dit, et même le terreau trop 
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gras et trop nutritif, doivent être exclus de la terre 
préparée pour recevoir une plantation de dahlias, à 
moins que cette terre ne soit excessivement maigre 
et stérile ; encore, dans ce der nier cas, ne faudrait-il 
pas en être prodigue 

La culture du dahlia peut prospérer sur toute 
espèce de sol convenablement amendé en se con-
formant à ces indications, et en cherchant autant 
que possible à placer cette  plante dans les mêmes 
conditions que sur son sol natal  Aucune  plante 
d’ornement n’est susceptible d’être aussi profondé-
ment modifiée par l’influence de la terre où elle 
végète ; plus on désire diminuer ses dimensions et 
accroître le nombre de ses fleurs, plus on doit s’ap-
pliquer à rendre le sol maigre, léger et sablonneux ; 
s’il est humide, il doit être parfaitement assaini par 
des rigoles d’égouttement avant d’y  planter les dahl-
ias 

Une situation parfaitement aérée de tous côtés, 
suffisamment éloignée par ce motif des arbres et 
des habitations, plutôt en pente que plate, plutôt à 
mi-côte que trop basse ou trop élevée, est la meil-
leure à tous égards, ce qui n’empêche pas que des 
collections magnifiques ne prospèrent dans des 
positions privées d’une partie de ces avantages  La 
disposition adonner a la surface du sol dépend en 
grande partie de la manière dont la collection doit 
s’harmoniser avec le jardin où elle est plantée ; on 
ne peut prescrire de règle à cet égard  Si la terre con-
tenait une trop grande quantité de grosses pierres 
ou de cailloux capables d’endommager les tuber-
cules des dahlias, il faudrait les enlever et les rem-
placer par de la terre rapportée, appropriée à cette 
culture ; mais si sa na ture est compacte et tenace, la 
présence d’une certaine quantité de gravier ou de 
pierres de petites dimensions ne produit qu’un bon 
effet quanta la végétation des dahlias 

D  — Plantation 

Le terrain étant choisi et préparé, on visite avec 
soin les tubercules, soit qu’ils aient été avancés 
en pots dans la serre tempérée, soit qu’on se soit 
borné à attendre l’époque de leur végétation na tu-
relle pour les mettre directement en pleine terre 
a demeure  Dans tout le nord de la France de 
même qu’en Belgique et en Angleterre, le premier 
procédé est le plus avantageux  La précocité des 
hivers ferait perdre une partie des fleurs surprises 
par les premières gelées, si les  plantes n’arrivaient 
en pleine terre dans un état de végétation qui leur 
fait devancer de près d’un mois l’époque na tu relle 
de leur floraison  Sous le climat de Paris, cette pré-
caution est déjà peu nécessaire ; à partir de la Loire 
jusqu’à nos fron tières méridionales, elle serait tout-
à-fait inutile  Dans tous les cas, il ne faut confier les 
dahlias à la pleine terre que quand toute crainte de 
gelée est évanouie ; car le nombre infini de variétés 
de dahlias obtenu par les semis n’a jusqu’à présent 
apporté aucune diminution sensible dans la délica-
tesse de cette  plante, qui ne peut résister au moin-

dre froid, bien qu’elle soit robuste et peu délicate à 
beaucoup  d’ autres égards 

Toutes les parties des tubercules endommagées 
ou malades, sont retranchées avec soin jusqu’au 
vif ; puis on classe les dahlias par hauteurs, pour les 
disposer en amphithéâtre, afin que les plus élevés 
ne masquent pas les plus petits, et par couleurs, 
pour pouvoir les marier de manière à en faire res-
sortir tous les avantages  L’espacement ne doit 
pas être moindre d’un mètre en tout sens ; la dis-
tance de 1m 32 n’est même pas trop grande pour 
les  plantes les plus fortes  On  plante les tubercules 
dans des trous, en laissant la couronne à découvert  
Lorsque le sol et le climat sont na tu rellement secs, 
on laisse autour de la couronne une petite excava-
tion en cuvette, sauf à la combler par un léger but-
tage, si l’abondance des pluies rend cette précaution 
nécessaire  Les tuteurs destinés à soutenir les hautes 
tiges des grands dahlias doivent être mis en terre 
en même temps que les tubercules ; c’est le moyen 
le plus sûr de ne pas blesser les tubercules, comme 
cela n’arrive que trop souvent quand les tuteurs 
sont plantés seulement au moment où les  plantes 
en ont besoin  Quelques horticulteurs emploient 
jusqu’à trois tuteurs pour une seule  plante de dahlia 
de première force ; nous pensons qu’un seul tuteur 
peut suffire aux  plantes les plus touffues ;  lorsqu’on 
en donne deux ou trois à chaque pied, il est impos-
sible que le feuillage du dahlia les masque com-
plètement, et ils nuisent beaucoup au coup d’œil à 
l’époque de la floraison  Les riches amateurs anglais 
ont adopté pour les dahlias un modèle de tuteur en 
fer (  fig  462) auquel il n’y a rien à reprocher, si ce 
n’est son prix élevé qui, pour une collection un peu 

nombreuse, entraîne des frais énormes  Les gros fils 
de fer qui terminent ses extrémités, et la mobilité 
des branches latérales qu’on déplace à volonté au 
moyen de leurs vis de pression, permettent d’assu-
jettir chaque tige de fleur, sans la déranger de sa 

Fig  462 
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position na tu relle, sans donner par conséquent aux 
 plantes cet aspect gêné et guindé qui nuit tant à leur 
beauté en leur donnant une certaine ressemblance 
avec une botte de céleri 

E  — Détails de culture 

Les dahlias mis en place dans un sol bien 
préparé, n’ont besoin d’être arrosés que dans les 
cas de grande sécheresse longtemps prolongée ; on 
leur donne alors un peu d’eau, mieux le soir que le 
matin, et l’on cesse dès que l’humidité de l’atmos-
phère le permet  Des arrosages trop fréquents et 
trop abondants n’altéreraient pas d’abord les dahl-
ias d’une manière bien sensible ; mais  lorsqu’après 
leur floraison il s’agirait de retirer les tubercules hors 
de terre pour les conserver, leur substance charnue 
se trouverait tellement aqueuse, qu’à peine hors de 
terre elle commencerait à pourrir et qu’on perdrait 
ainsi presque toute la collection avant le printemps 
suivant  Dans les terrains très secs, sujets à se gercer 
pendant les grandes chaleurs, on peut conserver au 
pied des dahlias un degré d’humidité suffisant pour 
se dispenser de les arroser, en y déposant une petite 
quantité de fumier d’étable qui sert de couverture 
et s’oppose à l’évaporation  Mais cette pratique, 
bien que bonne en quelques circonstances, est tou-
jours dangereuse, parce que s’il arrive qu’elle soit 
insuffisante et qu’il faille en venir à des arrosages 
même très modérés, l’eau venant à traverser la 
couche supérieure du sol trop fortement engraissée 
par le séjour du fumier, porte sur les tubercules un 
excédant de nourriture dont l’effet inévitable est de 
gâter en tièrement la floraison ; la  plante alors s’em-
porte, ses tiges et ses  feuilles forment une épaisse 
touffe semblable à un gros arbrisseau ; les fleurs 
sont rares et tout-à-fait insignifiantes  Entre deux 
dangers, le moindre nous semble encore celui que 
présentent les arrosages  simples, qu’on peut toujo-
urs régler à volonté, tandis qu’on ne peut répon-
dre, quand on emploie le fumier pour se dispenser 
d’arroser, que cet espoir ne sera pas déçu et qu’il ne 
faudra pas recourir à l’arrosoir, au risque de gâter 
la fleur 

Les tiges de dahlia doivent être solidement assu-
jetties à leurs tuteurs par des liens de jonc qu’il faut 
visiter souvent, surtout après de grands vents et des 
pluies d’orage, parce que l’insertion des tiges sur la 
couronne est très fragile, et qu’une fois renversée, 
une tige chargée de boutons et de fleurs est à peu 
près perdue  L’art de l’horticulteur ajoute beaucoup 
à la beauté du dahlia par une taille raisonnée qui, 
ne lui laissant qu’un nombre de tiges en proportion 
avec sa force et sa hauteur lui fait former une tête 
élégante où le feuillage est ménagé pour faire valoir 
et ressortir la richesse de la fleur 

On ne peut espérer une floraison parfaite en lais-
sant développer tous les boutons de chaque tige ; il 
faut supprimer très jeunes ceux que l’on juge super-
flus ; on a soin, pour ne pas déparer la  plante, de 
couper les pédoncules de ces boutons le plus bas 

possible dans l’aisselle de la  feuille où ils ont pris 
naissance  Nous avons dit comment par la greffe on 
peut modifier à volonté les dimensions d’un dahlia 
trop grand et trop touffu ; on peut aussi arriver au 
même résultat par la taille  À l’époque de la mise en 
place, on a soin d’enterrer les tubercules assez pro-
fondément pour que les deux veux les plus voisins 
du collet soient recouverts de 0 m 05 à 0 m 06 de terre  
L’effet de ce traitement doit être de faire pousser à 
la  plante une forte tige principale et deux drageons  
La tige se taille au niveau du sol  lorsqu’elle a atteint 
la hauteur de 0 m 20 à 0 m 25  Huit jours après cette 
taille, on retranche de même au niveau de terre 
l’un des deux drageons  Le seul drageon conservé, 
affaibli par les deux pertes successives de sève que 
cause à la  plante une taille opérée au moment où 
la sève est dans sa plus grande activité, ne dépas-
sera pas la hauteur de 1m 30 et ne formera point une 
touffe énorme, comme si la  plante avait été livrée au 
cours na tu rel de sa végétation 

Après la floraison, il n’y a pas d’inconvéni-
ent à laisser les tiges se faner sous l’influence des 
premières gelées blanches qui ne sauraient attein-
dre les tubercules  On les déterre après avoir coupé 
les tiges flétries, et on les conserve dans du  sable sec 
ou même  simplement à découvert, sur des dressoirs, 
pourvu que ce soit dans un local où ni la gelée, ni 
l’humidité ne puissent les atteindre  Quand les col-
lections sont nombreuses, on s’épargne une partie 
de la besogne pour l’époque de la plantation, en dis-
posant les tubercules conservés dans l’ordre suivant 
lequel ils doivent être mis en place 

Le même sol peut recevoir plusieurs années de 
suite la collection de dahlias, pour vu qu’on marque 
chaque année la place occupée par les tubercules, 
et qu’on les re plante l’année suivante dans les inter-
valles 

Pendant le temps que les tubercules du dahlia 
passent en pleine terre, ils ont surtout à redouter 
les attaques des larves du hanneton, connues sous 
le nom de turcs ou vers blancs  Un labour prépara-
toire, profond et très soigné, par tranches très 
minces, permet bien de détruire tous ceux de ces 
insectes parvenus à l’état de vers blancs ; mais les 
jeunes larves peu développées et peu apparentes, 
échappent en grand nombre aux recherches les 
plus actives  Le meilleur moyen de destruction 
pour ces ennemis du dahlia, est celui qu’indique 
m  pirolle ; il consiste à  planter de bonne heure au 
printemps, en frai siers et en laitues,  plantes dont les 
 ra cines sont recherchées avidement par les larves de 
hanneton, l’espace que les dahlias doivent occuper 
plus tard  À mesure qu’un pied de laitue ou de frai-
sier se fane et languit, on l’enlève et l’on trouve les 
larves réunies en grand nombre autour de la  ra cine 
a demi dévorée ;  lorsqu’ensuite le moment est venu 
de mettre les dahlias en place, on peut conserver de 
distance en distance quelques rangs de frai siers et 
repiquer autour de chaque dahlia quelques pieds de 
laitue ; tant qu’elles trouveront à ronger les  ra cines 
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de l’une ou de l’ autre de ces deux  plantes, les larves 
de hanneton n’attaqueront pas les tubercules des 
dahlias 

La courtilière ou taupe-grillon, heureusement 
moins commune, mais plus destructive encore que 
la larve de hanneton, est beaucoup plus difficile à 
détruire  En effet,  lorsqu’on doit  planter une collec-
tion seulement de 600 dahlias espacés à un mètre 
en tout sens et que le terrain qu’on leur destine est 
infesté de courtilières, ce n’est pas une petite besogne 
que d’essayer de l’en débarrasser  M  pirolle 
indique un procédé sûr, qui consiste à enterrer des 
pots exacte ment bouchés par le fond sur le par-
cours des galeries souterraines que les courtilières 
se creusent à fleur de terre  Pour que ces insectes 
tombent dans ce genre de piège, il faut que le pot 
soit enterré de façon à ce que son orifice supérieur 
soit à quelques centimètres plus bas que le niveau 
du sol  Dans ce but, après avoir enfoncé le pot dans 
la terre, à la profondeur convenable, on le recou-
vre d’un pot de même grandeur, en sens inverse ; le 
sol convenablement humecté pour lui donner une 
consistance suffisante, ne s’éboule pas dans le pre-
mier pot  lorsqu’on retire le second  Quand la cour-
tilière, suivant la galerie, arrive au piège, elle ne 
rencontre pas l’orifice du pot, qui la ferait reculer ; 
elle y tombe nécessairement et elle y tombe rare-
ment seule, parce que, dans sa détresse, elle appelle 
ses camarades à son secours, de sorte qu’on en 
trouve d’ordinaire plusieurs dans le même pot  La 
peine qu’exige ce procédé ne doit point empêcher 
d’y avoir recours quand on est malheureusement 
forcé de se délivrer des courtilières ; nous ne pou-
vons, à ce sujet, que reproduire les sages paroles de 
m  pirolle : « Celui-la n’est pas cultivateur, pour 
lequel toute peine n’est pas légère, pourvu qu’elle 
réussisse  »

Les perce-oreilles qui mangent les boutons et 
les fleurs des dahlias, se détruisent au moyen des 
sabots de veau et de mouton, comme nous l’avons 
déjà indiqué (voir Œillets)  Nous ajouterons que, 
 lorsqu’on a la précaution d’employer ce moyen 
dès le commencement de la saison, en attachant les 
ergots ou sabots aux tuteurs des dahlias, la destruc-
tion des perce-oreilles est complète longtemps avant 
l’époque de la floraison des dahlias 

L’amateur jaloux de la conservation de ses fleurs 
doit aussi donner activement la chasse aux limaçons 
qui s’en prennent, comme les perce-oreilles, 
aux boutons du dahlia  Il y a quelques années, 
M  pirolle avait reçu d’Angleterre un dahlia nou-
veau dont il attendait la floraison avec impatience : 
la  plante ne portait que trois boutons  Pendant 
deux nuits consécutives, M  pirolle vit disparaî-
tre deux de ces boutons, dévorés par un limaçon 
quo les recherches les plus minutieuses ne purent lui 
l’aire découvrir ; la troisième nuit, il veilla avec de la 
lumière et prit le coupable en flagrant délit ; ce fut 
ainsi qu’il sauva le der nier bouton qui allait subir le 
sort des deux  autres  Nous rapportons ce fait, parce 

que les limaçons ne laissent pas toujours après eux 
ces traces luisantes qui indiquent leur passage et 
qu’on impute ainsi très souvent à  d’ autres causes 
des ravages occasionnés par les seuls limaçons, con-
tre lesquels on ne saurait déployer trop de vigilance  
Une poignée de son, ou mieux un peu de colle de 
pâte, sous de grands pots entrebâillés, sont un puis-
sant moyen d’attirer les limaçons et par conséquent 
de les détruire 

§ VII. — Chrysanthème.

Cette belle  plante fut apportée de la Chine en 
Europe vers 1790  Le jardinage européen n’en 
posséda longtemps qu’une seule espèce, sans 
variétés ; la fleur primitive, origine de toutes les 
 autres, est encore actuellement comprise parmi 
les plus estimées ; elle est d’un brun pourpre très 
foncé  Les collections actuelles contiennent des cen-
taines de variétés qui, bien que très persistantes, ne 
sont cependant pas distinguées par des caractères 
botaniques qui puissent les faire admettre comme 
variétés réelles, scientifiquement parlant ; elles n’ex-
istent que dans le langage de l’horticulture  Ces 
variétés, dont la fig  463 indique le port et la forme, 

sont classées d’après leur plus ou moins d’analogie 
avec trois  autres fleurs ; la renoncule, la reine-mar-
guerite et le souci, ce qui donne trois séries dans 
lesquelles se rangent toutes les chrysanthèmes con-
nues, et toutes celles qui peuvent être chaque année 
conquises par la culture  Les chrysanthèmes offrent 
toutes les nuances de jaune, de fauve, de rose, de 
rouge et de pourpre ; les tons bleus purs manquent 
seuls, jusqu’a présent ; mais on a le blanc le plus 
pur, et le brun-pourpre si foncé que, vu à distance, 
il semble presque noir 

Fig  463 
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Peu de fleurs de collection ont une floraison 

plus prolongée et plus variée que celle de la chry-
santhème ; l’élégance de son feuillage et l’odeur 
agréable quoique faible que répand toute la  plante 
ajoutent encore à son mérite ; ces qua lités justifient 
le goût des Chinois pour cette  plante qui figure dans 
tous leurs jardins : c’est leur fleur de prédilection 

Mais tous ces avantages sont compensés par un 
seul défaut ; la chrysanthème ne peut fleurir avant 
l’entrée de l’hiver ; elle a de trop en rusticité ce 
qui manque à tant  d’ autres belles  plantes d’orne-
ment  Les essais pour hâter sa floraison n’ont pas eu 
jusqu’à présent beaucoup de succès  Il faut que les 
premières gelées soient venues pour que les chry-
santhèmes fleurissent, et l’observation démontre 
que quand par hasard elles fleurissent d’assez bonne 
heure en automne, c’est que l’hiver doit être très 
précoce  Cette particularité de leur mode de végéta-
tion, amène comme on le voit la floraison des chry-
santhèmes à une époque où le parterre dépouillé, 
les arbres nus, et la température déjà froide, ren-
dent la promenade au jardin très peu attrayante ; 
c’est donc une faible ressource pour l’ornement du 
parterre ; mais c’en est une très grande pour l’orne-
ment de l’orangerie  On y transporte à l’entrée de 
l’hiver les chrysanthèmes fleuries ou près de fleurir, 
qu’on a eu soin de cultiver à cet effet dans des pots ; 
elles interrompent la monotonie des masses de feu-
illage dépourvu de fleurs que présentent en hiver les 
arbres et arbustes d’orangerie 

A  — Multiplication 

On multiplie les chrysanthèmes par la voie des 
semis, dans le but de conquérir des variétés nou-
velles, et de bouture ou par la séparation des touffes, 
 lorsqu’on veut  simplement conserver les variétés 
anciennes 

1  Semis 

Toutes les chrysanthèmes, même les plus dou-
bles, peuvent porter graine ; on ne doit cependant 
choisir comme porte-graines que les fleurs médio-
crement pleines, les seules qui offrent des chances 
certaines d’obtenir des graines fertiles, quelle 
que soit leur couleur  On  plante les porte-graines 
dans une situation ombragée, et surtout abritée  
Quoique ces  plantes aient absolument besoin du 
plein air et qu’elles ne puissent produire de bonnes 
graines dans un lieu renfermé, néanmoins les fleurs 
deviennent difficilement fécondes  lorsqu’à l’époque 
de la floraison elles ne restent pas dans le repos le 
plus parfait  Après leur avoir choisi une place bien 
abritée, telle que l’angle formé par la rencontre de 
deux murailles à bonne exposition, il faut avoir soin 
de les assujettir à de bons tuteurs auxquels les tiges 
florales doivent être fixées en plusieurs endroits, 
principalement le plus près possible de la naissance 
des fleurs, avec des brins de jonc ou des fils de laine 
rapprochés les uns des  autres 

Les chrysanthèmes poussent na tu rellement un 

grand nombre de tiges florales ; on n’en laisse sub-
sister qu’une ou deux sur les porte-graines ; on 
retranche en outre aux tiges conservées tous leurs 
boutons hors deux ou trois, et l’on active la végéta-
tion de la  plante par des binages et des arrosages 
fréquents 

La graine de chrysanthème doit être semée aus-
sitôt après la récolte ; elle peut cependant conserver 
jusqu’au printemps suivant sa faculté germinative ; 
mais les semis qui suivent immédiatement la récolte 
de la graine ont plus de chances de succès que les 
semis de printemps  Le plant forme promptement 
de fortes  ra cines, il doit être repiqué très jeune ; on 
le traite ensuite comme les  plantes toutes formées  
Les chrysanthèmes obtenues de semis faits à la fin 
de novembre, garanties du froid dans une orange-
rie, montrent leur fleur à la fin  d’octobre de l’année 
suivante 

Sous le climat de Paris, les chrysanthèmes pro-
duisent difficilement des graines fertiles ; cependant 
quelques tentatives, couronnées de succès, doivent 
encourager les amateurs  Dans la vallée de la Loire 
et au sud de cette vallée, les chrysanthèmes don-
nent des graines fertiles aussi fa cilement que toutes 
les  autres  plantes de pleine terre  Un grand nombre 
des plus belles chrysanthèmes qui figurent actuel-
lement dans les collections proviennent des semis 
persévérants de m  de bois-giraud, professeur à 
la faculté de droit de Toulouse  L’horticulture a les 
mêmes obligations à m  de Chabran, officier en 
retraite, à Bar-sur-Aube ; le climat peu favorable 
sous lequel il cultive ajoute à ses conquêtes le mérite 
de la difficulté vaincue ; ses semis, quoique moins 
souvent heureux que ceux de m  de bois-giraud 
à Toulouse, ont pourtant donné assez de résultats 
pour que nous soyons autorisés à ranger les chry-
santhèmes parmi les  plantes qui peuvent être multi-
pliées de graine sous le climat de Paris 

2  Boutures 

La chrysanthème présente dans son mode de 
végétation un phénomène très digne de l’attention 
des physiologistes ; les tiges de cette  plante s’en ra-
cinent à tout âge ; il suffit de les  planter dans une 
bonne terre de jardin convenablement arrosée, et 
de les ombrager de manière ou  d’ autre jusqu’à ce 
qu’elles aient pris  ra cine ; du reste, jeunes ou vie-
illes, herbacées ou ligneuses, garnies seulement de 
 feuilles ou chargées de boutons de fleurs déjà très 
avancés, les boutures de chrysanthème s’en ra-
cineront toujours ; on peut donc choisir, à volonté, 
pour boutures, toute espèce de tige de chrysan-
thème  Ce choix n’est cependant pas indifférent ; 
par un effet très remarquable de leur manière de 
végéter, ces boutures, selon l’état de la tige mise 
en terre pour en obtenir des  ra cines, donnent des 
 plantes destinées à atteindre des degrés très divers 
de développement, degrés qu’il est possible de 
prévoir d’avance  Ainsi, par un procédé différent, 
l’horticulture modifie à son gré les dimensions des 
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chrysanthèmes comme celles des dahlias, et cela, 
sans apporter aucun changement à la beauté de la 
floraison 

Pour obtenir des  plantes très développées, de 
toute la hauteur que la chrysanthème peut attein-
dre, on prend pour boutures, au mois de mars, des 
tiges longues et vigoureuses ; on les place isolément 
dans des pots spacieux, remplis de bonne terre 
franche de jardin ; on les arrose largement avec de 
l’eau dans laquelle on a fait infuser un peu de bon 
fumier ; elles doivent être dépotées trois fois dans le 
courant de la belle saison ; on leur donne à chaque 
fois des pots plus grands, remplis de la terre la plus 
substantielle possible 

Si l’on désire des  plantes de moyenne grandeur, 
on ne met les boutures en terre qu’au mois de mai ; 
on fait choix dans ce cas de branches un peu moins 
fortes ; on ne les change que deux fois de pot dans 
le courant de l’été, et on les arrose moins largement, 
en se servant d’eau pure pour cet usage

Enfin  lorsqu’il s’agit de se procurer des  plantes qui 
ne doivent pas dépasser la hauteur de 0 m 16 à 0 m 20, 
on prend pour bouture des extrémités de branches 
sur lesquelles les boutons de fleurs sont déjà très 
apparents ; l’opération se fait dans ce cas au mois 
d’août  Ces boutures, traitées du reste comme les 
précédentes, ne doivent point être dépotées  Elles 
s’en ra cinent très promptement ; leur végétation suit 
son cours régulier ; elles fleurissent tout comme si 
elles étaient restées sur la  plante-mère ; seulement, 
elles ne grandissent plus ; elles restent à la hauteur 
qu’elles avaient au moment de leur mise en terre, 
sauf le prolongement ordinaire des pédoncules des 
fleurs  Il résulte de ces faits constamment reproduits 
dans la pratique, que plus les boutures de chrysan-
thèmes sont prises à une époque rapprochée du 
moment de leur floraison, plus leur force végéta-
tive se détourne du reste de la  plante pour se por-
ter sur la fleur ; de là la diversité de dimension des 
 plantes obtenues de boutures prises à divers degrés 
de développement  Les  plantes naines que don-
nent les tiges florales bouturées au mois d’août sont 
éminemment propres à décorer les appartements, 
ou les orangeries et les serres froides et tempérées, 
peu spacieuses, encombrées en hiver d’une multi-
tude  d’ autres  plantes dépourvues de fleurs 

B  — Détails de culture 

Les chrysanthèmes qu’on n’élève pas en pleine 
terre ont besoin de pots très grands, remplis de terre 
très substantielle, car ces  plantes sont d’un haut 
appétit ; il leur faut des arrosages plus fréquents 
qu’à toute  autre  plante de collection  Les chry-
santhèmes ont une disposition na tu relle à pousser 
une multitude de tiges qui, si l’on voulait les laisser 
toutes croître, formeraient des touffes énormes, 
mais ne porteraient que des fleurs chétives et de peu 
de valeur  On ne laisse aux belles  plantes de collec-
tion que deux ou trois tiges sur chacune desquelles 
on retranche une partie des boutons à fleurs ; les 

Chinois ne conservent le plus souvent qu’une seule 
tige et deux ou trois fleurs à leurs chrysanthèmes ; 
on obtient ainsi des boutons réservés des fleurs par-
faites  La chrysanthème cultivée en pleine terre et 
livrée à elle-même, porterait des tiges presque lig-
neuses et deviendrait un sous-arbrisseau, mais ses 
fleurs dégénéreraient et seraient méconnais sables  
On retranche toutes les tiges après la floraison ; 
elles sont remplacées par de nombreux rejetons qui 
portent des fleurs l’année suivante  Pour mainte-
nir une collection de chrysanthèmes dans toute sa 
perfection, il faut renouveler les  plantes de bouture 
de manière à n’en avoir jamais de plus de deux ou 
trois ans ; celles qu’on laisse vivre plus longtemps 
deviennent trop volumineuses, et gênées dans les 
pots, elles finissent par ne plus donner que des fleurs 
insignifiantes 

Les chrysanthèmes se recommandent aux ama-
teurs peu favorisés de la fortune ; par la modicité de 
leur prix, au moment où nous écrivons (1843) elles 
valent en très beau choix de 50 à 100 francs le cent  
Leur culture n’est ni compliquée, ni dispendieuse ; 
elles ont en outre un grand attrait pour le vérita-
ble amateur dans la possibilité d’en conquérir de 
graine une foule de belles variétés qui se perpétuent 
ensuite de bouture sans dégénérer 

§ VIII. — Pensées.

On exige plusieurs conditions d’une belle pensée 
pour qu’elle puisse être admise dans les collections 
d’amateurs  La première de toutes, c’est la forme ; 
elle doit être ample, étoffée, et aussi rapprochée 
que possible du rond parfait, comme le montre la 
fig  464  Il faut ensuite que la partie centrale, qu’on 

nomme vulgairement, le masque, soit saillante et 
bien dessinée ; enfin, les amateurs recherchent 

Fig  464 
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comme une condition indispen sable, la distribu-
tion régulière des couleurs sur les pétales inférieurs 
et latéraux, les pétales supérieurs étant ordinaire-
ment d’une seule couleur  Si toute la fleur est bigar-
rée, comme dans la fig  465, elle n’en est pas moins 
reçue, pourvu que les bigarrures se correspondent, 

et que la fleur n’en soit pas plus chargée d’un côté 
que de l’ autre  Les pensées d’une seule nuance violet 
foncé, ou bleu très foncé, approchant de la nuance 
du velours noir-bleu, sont également admises dans 
les collections, pourvu qu’elles réunissent les condi-
tions exigées, de forme et de grandeur 

De toutes les fleurs de collection, la pensée est 
celle qui réunit le plus d’avantages ; elle joint à l’élé-
gance des formes, à l’infinie variété des nuances, le 
privilège unique d’une floraison na tu relle qui com-
mence dès les premiers beaux jours du printemps, 
pour ne s’arrêter qu’aux premières gelées de la fin 
de l’automne  Si l’on y ajoute la modicité de son 
prix comparativement à celui des  autres  plantes de 
collection, et la fa cilité de sa culture, on aura lieu de 
s’étonner que cette fleur charmante ne soit pas plus 
commune dans nos parterres 

A  — Multiplication 

Les pensées se multiplient par la voie des semis 
qui peuvent, ou reproduire les bonnes fleurs 
déjà connues, avec toutes les qua lités qui les font 
rechercher, ou donner des variétés nouvelles  On 
choisit toujours pour porte-graines les fleurs les plus 
parfaites, et surtout les plus grandes  La récolte des 
graines demande quelque attention  La graine, peu 
de temps après sa parfaite maturité, s’échappe des 
capsules qui s’ouvrent d’elles-mêmes, et devient par 
cette circonstance assez difficile à recueillir  On s’est 
longtemps contenté, pour obvier à cet inconvéni-
ent, de coiffer d’un petit sac en papier les capsules 
avant la maturité de la graine, méthode fort incom-

mode, qui gênait a  plante, et n’atteignait pas toujo-
urs son but  Une observation attentive du mode de 
végétation de la pensée, a fait découvrir récemment 
un moyen sûr de récolter les graines de pensée, sans 
s’assujettir à des soins si minutieux  La tige florale 
qui porte la pensée est recourbée par le haut, parce 
que les fibres végétales quelle renferme s’allongent 
plus rapidement d’un côté que de l’ autre jusqu’à 
l’époque de la pleine floraison ; mais du moment 
où la fleur passe, l’effet contraire a lieu : les fibres 
les plus courtes s’allongent à leur tour, et la tige, 
de courbe qu’elle était, devient droite ; la capsule 
que porte cette tige suit le mouvement ; les graines 
qu’elle contient sont complètement mures et 
bonnes à récolter, du moment où la tige est arrivée 
à une situation parfaitement verticale ; cette indica-
tion est infaillible  Les capsules sont redressées, et 
par conséquent les graines sont mûres, un jour ou 
deux avant que les capsules s’ouvrent et dispersent 
les graines que leur couleur brune rend dans ce cas 
fort difficiles à retrouver sur le sol environnant ; en 
les récoltant d’avance, cet inconvénient est évité  
Cette observation est due à m  ragonnot-gode-
Froi, de Paris, habile horticulteur, qui a obtenu de 
nombreux succès dans la culture des pensées de col-
lection 

On sème les graines de pensée à mesure qu’elles 
viennent à maturité, depuis la fin de juin jusqu’à la 
fin d’août ; la graine doit être modérément recou-
verte  Le plant doit être repiqué une première fois à 
un mois, et une seconde fois à deux mois ; ces repi-
quages activent sa végétation 

B  — Détails de culture 

Les pensées se plaisent mieux en pleine terre 
que dans des pots ; une bonne terre ordinaire leur 
suffit  Il est bon d’enlever à la plate-bande où l’on 
cultive les pensées quelques centimètres de terre, 
afin qu’elle soit un peu au-dessous du niveau du sol 
environnant ; par ce moyen, l’eau des arrosages ne 
déborde pas dans l’allée, et le sol de la plate-bande 
se maintient plus longtemps frais  Si le sol est na tu-
rellement humide, cette précaution devient inutile 

§ X. — Lobélias.

Quel que soit notre respect pour les botanistes, 
nos indications s’adressant spécialement aux hor-
ticulteurs, nous croyons devoir nous conformer à 
l’usage général des jardiniers, sous peine de n’être 
pas compris du plus grand nombre, toutes les fois 
que cet usage s’écarte des distinctions introduites 
récemment par les botanistes  sans être passées dans 
la langue du jardinage  Ce que nous avons à dire 
des lobélias et de leur culture comprend toutes les 
 plantes du genre originairement dédié au botaniste 
lobel, quoique tout récemment les botanistes en 
aient détaché deux groupes pour on former les gen-
res rapuntium et siphocampilos 

Il n’existe pas dans la na ture de plus beau rouge 

Fig  465 
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que celui des fleurs de lobélia ; beaucoup de per-
sonnes dont la vue est délicate ne peuvent fixer 
longtemps leurs regards sur les lobélias fulgens et 
splendens 

Les plus belles d’entre les lobelias sont de pleine 
terre, pourvu qu’on leur donne en hiver une légère 
couverture de li tière ou de paille  En Belgique, où 
ces belles fleurs se rencontrent dans tous les jardins, 
même dans le plus modeste parterre du paysan, 
comme la giroflée et la julienne en France, on ne 
cultive les lobélias que dans des pots afin de pouvoir 
les rentrer en hiver ; il suffit de placer ces pots dans 
un lieu sec, où la gelée ne puisse les atteindre 

A  — Multiplication 

Les lobélias paraissent avoir peu de disposition à 
s’écarter de leurs types ; les semis reproduisent tou-
jours l’espèce qui a fourni la graine  On n’a pas, par 
conséquent, un intérêt direct a propager les lobélias 
par la voie des semis, et l’on préfère en France la 
séparation des rejetons nombreux que donnent 
tous les ans les vieilles  plantes ; on les œilletonne en 
 octobre, comme des artichauts, en laissant à chaque 
œilleton un talon enraciné  En Angleterre, on 
regarde comme de meilleure qua lité le plant obtenu 
de graine, et l’on n’emploie presque pas  d’ autre 
moyen de multiplication pour les lobélias 

La graine de lobélia se sème aussitôt qu’elle est 
mûre, parce qu’elle perd très promptement sa fac-
ulté germinative ; elle ne lève qu’au printemps suiv-
ant  Les semis se font en bonne terre légère, mais 
riche ; ils doivent être très peu recouverts  Les 
pots ou terrines dans lesquels on a semé des lobe-
lias doivent passer l’hiver sous un châssis froid ; on 
ne doit pas laisser la terre se dessécher  Au prin-
temps, quand le jeune plant est levé, on lui donne 
peu à peu le plein air ; il doit être repiqué dès qu’il 
montre sa troisième  feuille  On place chaque pied 
dans un pot très petit ; on les change de pot deux 
fois pendant l’éte, en leur donnant à chaque fois 
des pots plus grands ; ils atteignent ainsi la force de 
supporter la pleine terre si l’on juge à propos de les 
y placer ; mais il est toujours plus commode de les 
laisser fleurir dans des pots qu’on enterre dans la 
plate-bande, afin qu’ils concourent à l’ornement du 
parterre 

Les œilletons séparés des vieilles  plantes se trai-
tent exacte ment comme le plant obtenu de graine 

B  — Détails de culture 

Les lobélias de toute espèce veulent beaucoup 
d’eau depuis l’instant où les épis des fleurs commen-
cent à se montrer jusqu’à la fin de leur floraison qui 
peut durer plusieurs mois, si l’on a soin de les pré-
server de l’action directe des rayons solaires, en les 
plaçant dehors, dans une position ombragée  Les 
espèces suivantes supportent fa cilement la pleine 
terre sous le climat de Paris :

cardinalis (  fig  466) 
fulgens 
splendens 

Lobélia      iguea 
punicea 
hybride pourpre 
syphilitica 

La première est la plus rustique et la plus répan-
due ; la der nière, quoique moins robuste et plus 
sensible au froid, s’élève très bien sur les bords des 
pièces d’eau et des réservoirs ou bassins dont le 
parterre est souvent accompagné  Les  ra cines des 
lobélias syphilitica et fulgens ne sont point sujettes 
à pourrir sous l’eau, pourvu qu’en hiver elles soient 
assez recouvertes pour que la gelée ne puisse les 
atteindre ; car si elles ne sont garanties que par 
quelques centimètres d’eau, et que toute l’eau qui 
les recouvre soit gelée, elles périssent  Ces  plantes 
n’ont rien à redouter des gelées du printemps, parce 
qu’elles ne commencent à entrer en végétation que 
quand l’eau sous laquelle elles sont placées prend 
une température douce, ce qui n’a lieu qu’à une 
époque de l’année où les gelées ne sont plus à crain-
dre  Les  ra cines des lobélias qui vivent sous l’eau 
se renouvellent d’elles-mêmes par la formation des 
œilletons qui se garnissent de jeunes  ra cines à la 
place les anciennes, mortes de vétusté 

Les  autres lobélias ne vivent pas au-delà de trois 
ans, soit dans les pots, soit en pleine terre ; quand 
on tient à conserver chaque espèce dans toute sa 
beauté, il faut les œilletonner tous les ans, afin 
d’avoir toujours de jeunes pieds vigoureux, prêts 
à remplacer les vieilles  plantes épuisées ; aucune 
 plante ne se prête mieux que les lobélias à ce mode 
de rajeunissement 

Lorsque les lobélias terrestres ont passé fleur, 
il ne faut pas trop se hâter de retrancher les tiges 
défleuries ; les jardiniers anglais et belges ont grand 
soin de retirer de terre les pots des lobélias à mesure 
qu’elles ont passé fleur ; ils les rentrent dans un lieu 
sec, et laissent mourir peu à peu les tiges de l’année ; 

Fig  466 
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ils ne les retranchent que quand elles sont compléte-
ment sèches ; c’est une sage précaution que tout jar-
dinier prudent doit imiter s’il tient à la conservation 
de ses  plantes 

Nous ferons observer à cette occasion corn-bien il 
importe de ne tailler prématurément, ni les lobélias, 
ni aucune  autre  plante dont la  ra cine vivace donne 
naissance tous les ans à des tiges annuelles  La tige 
retranchée, a lorsqu’elle conserve un reste d’exist-
ence, fait un effort pour revivre, effort inutile qui 
épuise la  ra cine et très souvent la fait périr  Nous 
dirons aussi à ce sujet qu’il ne faut pas attribuer à 
une  autre cause la mort de beaucoup de ro siers de 
Bengale et de la Chine, qui sont en réalité de serre 
froide, mais qui peuvent être de pleine terre, à la 
condition qu’on les tondra rez-terre tous les ans, et 
de bien couvrir la souche, comme on le fait en Bel-
gique  Tous ces ro siers sont, comme on sait, per-
pétuellement remontants ; la sève n’y est jamais 
complètement en repos  Si l’on ne saisit pas pour 
les tailler un moment où le mouvement de la sève 
soit aussi ralenti que possible, les chicots meurent 
au-dessous de la taille et entraînent la perte des 
 ra cines 

Les lobélias, convenablement cultivées, peuvent 
atteindre de très fortes dimensions  Les Anglais 
suppriment souvent l’épi terminal avant la florai-
son, immédiatement au-dessus de la der nière ram-
ification  Cette opération donne aux épis latéraux 
une force de végétation étonnante ; ils forment une 
touffe magnifique, chargée de la plus riche végéta-
tion ; leur rouge étincelant contraste admirable-
ment avec le bleu-clair des campanules pyramidales 
près desquelles on les place dans le parterre, pour 
faire valoir leur effet ornemental 

Nous classons les lobélias parmi les fleurs de 
collection, parce que ce genre compte plus de 
150 espèces, dont un grand nombre appartient à 
la serre chaude et à la serre tempérée ; toutes ces 
 plantes sont originaires du Nouveau-Monde, et 
particulièrement du Mexique 

Toutes les lobelias portent des fleurs rouges ou 
pourpres, à l’exception de trois espèces (érinus, bie-
olor et pubescens), qui donnent des fleurs bleues ; ce 
sont de très jolies petites  plantes de serre tempérée 

§ XI. — Iris.

Les iris ne sont devenues  plantes de collec-
tion que depuis peu d’années ; précédemment, ce 
genre ne comptait qu’un petit nombre d’espèces et 
de variétés, presque toutes de pleine terre, parmi 
lesquelles l’iris naine et l’iris germanique,  plantes 
robustes, exigeant peu de soins de culture, sont au 
nombre des fleurs de pleine terre les plus répan-
dues  Mais depuis que plusieurs horticulteurs dis-
tingués se sont adonnés à la culture des iris et en 
ont obtenu par leurs semis de nombreuses variétés 
qui se recommandent, les unes par la beauté et les 
dimensions de leur fleur, les  autres par leur odeur 

fine et recherchée, beaucoup d’amateurs ont pris 
goût à cette culture, et l’iris a pris place parmi les 
 plantes de collection  M  lémon (de Belleville) a 
concouru très activement à augmenter le nombre 
des espèces et variétés d’iris, qui dépasse déjà le 
chiffre de 100 et grossit chaque année 

Les graines d’iris se sèment aussitôt qu’elles sont 
mûres ; le jeune plant ne montre sa fleur qu’au bout 
de 3 ou 4 ans  On sème dans l’espoir d’obtenir des 
variétés nouvelles ; on propage les anciennes en 
divisant au printemps les touffes de  ra cines tuber-
culeuses ou bulbeuses  Une terre légère, pas trop 
substantielle, amendée avec du  sable  lorsqu’elle est 
trop compacte, et largement arrosée, convient par-
faitement aux iris qui, du reste, s’accommodent de 
presque tous les terrains s’ils ne sont pas trop secs, 
et de toutes les expositions  Dans les départements 
du centre de la France, les paysans sont dans l’us-
age, de temps immémorial, de garnir de  ra cines 
d’iris germanique ou d’iris naine, l’extérieur de la 
voûte de leurs fours ; ces  ra cines, plantées dans une 
couche de terre souvent fort peu épaisse, ne produ-
isent que des  plantes peu développées dont la florai-
son n’a rien d’égal à ce qu’elle pourrait être dans de 
meilleures conditions ; mais il est remarquable que 
les iris, ainsi placées, ne meurent point et fleuris-
sent, bien ou mal, tous les printemps ; ce fait seul 
atteste la grande vigueur de végétation des iris, et 
leur rusticité 

Les iris de collection ne sont point classées d’après 
des caractères botaniques invariables ; toutefois, 
elles se rangent dans deux grandes divisions, fondées 
sur un caractère constant : la présence ou l’absence 
de filaments que les jardiniers nomment barbe, à la 
partie inférieure des pétales  Toutes les espèces et 
variétés d’iris rentrent dans la classe des fleurs bar-
bues (  fig  467) ou des fleurs sans barbe (  fig  468) 

Quand les iris ont terminé leur floraison, il faut 
bien se garder de remuer le sol autour des touffes 
à une certaine distance du collet des  ra cines, c’est 
le moment où les souches émettent, dans toutes les 
directions, des  ra cines nouvelles, qui préparent la 
floraison de l’année suivante ; si elles sont dérangées 
dans ce travail, la  plante n’aura l’année d’après 
qu’une floraison avortée 

Fig  467, 468 
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§ XII. — Formation économique des collections.

Le riche amateur est et sera toujours le client 
obligé du jardinier fleuriste ; il veut, la bourse à la 
main, des jouissances promptes, préparées par le 
travail d’autrui, travail dont son argent est le légi-
time salaire  En indiquant, d’après notre propre 
expérience, les moyens de former à peu de frais de 
belles collections de  plantes d’ornement de pleine 
terre, nous ne prétendons pas engager les riches 
amateurs à sortir de cette voie, qui est dans leurs 
habitudes, et qu’ils suivent na tu rellement ; nous 
regretterions de les en détourner, puisque tout le 
monde y trouve son compte 

Nous nous adressons uniquement ici aux ama-
teurs dont le modeste budget n’admet pas de 
dépenses extraordinaires ; en suivant nos avis, ils 
parviendront à posséder chez eux ce qu’ autrement 
ils ne pourraient admirer que chez les  autres, et l’on 
sait que ce n’est pas du tout la même chose  Quant 
au commerce des fleurs, il n’y perdra rien ; nous ne 
connaissons personne qui ait songé à supprimer son 
équipage, parce qu’il y a des omnibus 

C’est surtout en horticulture qu’il appartient an 
pauvre de vivre des miettes échappées de la table 
du riche  Les  plantes de collections, possédées par 
des amateurs opulents, donnent chaque année une 
masse de rejetons ou de caïeux qui ne sont pas uti-
lisés en totalité  Quand on a réservé les meilleurs 
pour les élever en pépinière, dans le but de réparer 
les pertes présumables et de maintenir les collec-
tions au complet, on jette le surplus  C’est à l’ama-
teur économe à avoir l’œil sur les collections de tout 
genre qui peuvent exister dans son voisinage, dans 
la possession d’amateurs plus favorisés que lui des 
dons de la fortune  Ceux-ci, le plus souvent, se font 
un vrai plaisir de distribuer leur superflu ; quelque-
fois aussi les jardiniers sont autorisés à s’en défaire ; 
le léger bénéfice qu’ils en retirent ne peut pas ren-
dre les éléments d’une collection inaccessibles aux 
fortunes bornées 

Ce que nous venons de dire des  plantes de col-
lection s’applique à bien plus forte raison à toutes 
les  plantes vivaces d’ornement, dont la croissance 
rapide exige des dédoublements annuels ; c’est 
ainsi que le jardin du château peut alimenter de 
son trop plein le jardin de la maison de campagne, 
lequel peut rendre le même service au jardin de la 
chaumière, car le goût des fleurs et les plaisirs que 
ce goût procure ne sont interdits à personne 

Nous avons dit à dessein qu’on réunissait ainsi 
les éléments d’une collection ; avec un  simple noyau, 
on parvient fa cilement à se compléter, pourvu que 
ce noyau se compose en entier d’espèces de choix  
Supposons, par exemple, qu’on ait obtenu, comme 
nous venons de l’indiquer, une vingtaine seulement 
de caïeux de tulipes, parmi lesquelles se trouvent 5 
ou 6 échantillons de prix, tels que le feu d’Auster-
litz ou le tombeau de Louis XVI  En multipliant 
uniquement ces variétés toujours recherchées, on 

peut échanger ses doubles contre des centaines de 
caïeux de tulipes moins précieuses, mais qui font 
nombre 

En appliquant le même principe aux jacinthes et 
aux œillets, on verra grossir en quelques années ses 
collections, et l’on trouvera un plaisir de plus dans 
les relations toujours amicales que font naître les 
échanges entre amateurs  La voie des semis, pour les 
 plantes bulbeuses et les œillets, ne doit pas non plus 
être négligée ; les riches amateurs sèment très peu, 
parce que, comme nous l’avons dit, on obtient bien 
rarement des variétés réellement nouvelles par ce 
mode de reproduction, le moins expéditif de tous  Il 
n’en est pas de même de celui qui travaille à se for-
mer des collections de ces  plantes  Toute bonne fleur, 
quoique déjà connue, sans valeur aux yeux de celui 
qui en possède plusieurs échantillons, peut être une 
acquisition précieuse pour la collection naissante ; 
les semis, s’ils donnent peu de fleurs nouvelles, don-
nent toujours beaucoup de bonnes fleurs 

Les semis sont la manière la plus économique de 
créer les collections de toutes les  plantes qui, comme 
les renoncules, les anémones, les auricules, et les 
pensées, montrent leurs fleurs très promptement ; 
il est d’ailleurs toujours fa cile de s’en procurer des 
graines  tourneFort rapporte à cette occasion une 
petite supercherie dont il avait été témoin ; nous la 
citons en faveur des dames qui pourraient trouver 
occasion d’en faire leur profit 

« m  baChelier, grand amateur d’anémones, en 
avait une superbe collection qu’il cultivait avec des 
soins jaloux  Un conseiller au parlement, à qui il 
avait refusé constamment des semences de ses belles 
anémones, ne pouvant en obtenir ni par prières, ni 
par argent, s’avisa de faire une visite à m  baChelier, 
avec quelques-uns de ses amis qui étaient du secret  
Il sortait de l’audience ; il était en robe ; il avait 
ordonné à son laquais, qui la portait, de la laisser 
tomber sur la planche des anémones qu’il désirait 
avoir, et dont les graines étaient mûres  Il se prom-
ena longtemps en conversant sur divers objets, et 
quand ils vinrent auprès de la planche d’anémones, 
un gentilhomme de bonne humeur commença une 
histoire qui fixa l’attention de m  baChelier  Alors 
le laquais, qui n’était point un sot, laissa traîner la 
robe sur la planche ; les semences, garnies de duvet, 
s’y accrochèrent en grand nombre ; le laquais la 
ramassa aussitôt, et cacha sa conquête dans un 
pli  Le conseiller, après avoir pris congé, se retira 
chez lui, recueillit avec soin les semences fortement 
attachées à sa robe, les sema et par ce moyen se 
procura de très belles fleurs  »

Nous ajouterons qu’une robe un peu longue, sur-
tout si l’étoffe est de laine, peut donner les mêmes 
résultats, sans le secours d’un laquais 

seCTIon IV. — Plantes de parterre remarquables à 
divers titres 

§ Ier. — Plantes bulbeuses.
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Indépendamment des  plantes de collection, nous 
devons une mention spéciale à plusieurs séries de 
 plantes de pleine terre, propres à la décoration du 
parterre, alia d’indiquer les soins particuliers à don-
ner à plusieurs d’entre elles, et la meilleure manière 
de tirer parti de leur effet ornemental ; nous com-
mençons par les  plantes bulbeuses,

A  — Lis 

Les lis, au nombre de plus de 20, supportant 
parfaitement la pleine terre sous le climat de Paris, 
joignent presque tous au mérite d’une floraison 
riche et prolongée celui d’une odeur suave ; une 
bonne terre de jardin leur suffit ; si elle est trop 
compacte, et sujette à retenir l’eau, il faut l’amender 
avec un peu de  sable ou de terre de bruyère avant 
d’y  planter les  oignons de lis, qu’un excès hu mi-
di té fait très fa cilement pourrir  Les espèces les plus 
recommandables sont :

Tous ces lis se multiplient par la séparation de 
leurs caïeux  Le lis prolifère, et quelques  autres, se 
multiplient en outre par les bulbilles qui naissent 
dans les aisselles des  feuilles le long de la tige  Ces 
bulbilles se détachent d’eux-mêmes, et prennent 
 ra cine dans le sol  On peut, avec des soins convena-
bles, les faire fleurir en deux ou trois ans ; ils repro-

duisent toujours identiquement la  plante qui les a 
portés 

Quelques lis étrangers, particulièrement le lis 
superbe et le lis de Pensylvanie, ne prospèrent 
que dans la terre de bruyère pure  Le lis du 
Kamtschalka, malgré le climat presque polaire de 
son pays natal, gèle quelquefois sous le climat de 
Paris, ce qui ne doit point étonner ceux qui savent 
qu’au Kamtschalka, l’hiver une fois passé, l’été 
commence aussitôt, presque sans transition, tandis 
que pour l’Europe tempérée, l’hiver n’est jamais 
fini ; les froids tardifs surprennent les  plantes en 
pleine végétation, et suffisent pour détruire même 
celles des climats les plus septentrionaux 

B  — Tulipes 

En dehors des collections, plusieurs tulipes d’un 
mérite réel, indigènes du midi de l’Europe, doivent 
prendre place dans le parterre  Qui ne connaît la 
jolie petite tulipe naine duc de Thol, rouge vif bor-
dée de jaune clair, qui fleurit une des premières à 
l’air libre, et donne sous châssis ses fleurs si par-
fumées, au milieu de l’hiver ? Les  autres tulipes de 
pleine terre sont :

Toutes ces  plantes sont très rustiques et fa ciles à 
cultiver ; une bonne terre ordinaire de jardin leur 
suffit  On peut laisser les  oignons en terre toute, 
l’année, mais il vaut mieux, après la floraison, traiter 
les  oignons comme nous l’avons indiqué pour ceux 
des tulipes de collection et les re planter avant l’hiver 
(voir Plantes de collection) 

C  — Fritillaires 

Trois espèces de fritillaires sont admises dans 
nos jardins : la couronne impériale, la plus répan-

Lis à fleurs blanches 

Lis

à longues fleurs, surnommé trompette du jugement 
du Japon (  fig  469), d’un blanc pur en dedans,  

légèrement pourpre en dehors
eximium, à floraison tardive 
magnifique, fond blanc, lavé de rose, blanc commun 

Lis à fleurs jaunes orangées et rouges 

Lis

orange d’Autriche 
nain, de couleur safranée, flagellé de rouge 
turban, ou de pompoue, à pétales roulées en dehors 
des Pyrénées, plus jaune que le précédent 
du Canada 
superbe, le plus beau du genre (  fig  470) 
du Kamtschalka, presque égal au précédent 
tigré de la Chine, fleur rouge-orangée, piquetée de 

noir 
martagon commun, à fleurs roulées en dehors 
prolifère, ou lis jaune commun des Alpes 
de Pensylvanie ou de Philadelphie 

Tulipe

sauvage, à fleur jaune ; elle double fa cilement 
gallique  plus petite, verte en dehors, tachée de 

rouge 
de Cols, jaune, rouge en dehors 
de l’Écluse (  fig  471), rose bordée de bleu ; très petite 
œil du soleil, rouge-jaune et pourpre ; couleurs très 

vives 
turque (trois variétés de diverses couleurs) 
bossuelle, jaune ou blanche, rayée de rouge 

Fig  469, 470 

Fig  471 
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due de toutes, la fritillaire de Perse et la fritillaire de 
méléagre ou damier 

La fritillaire couronne impériale (  fig  472) est 

une très belle  plante, précieuse dans le parterre en 
raison de la précocité de sa floraison  On en possède 
une douzaine de variétés, toutes de pleine terre, à 
fleur orangée, jaune et diversement panachées  Une 
bonne terre ordinaire de jardin leur suffit ; elles 
peuvent se passer d’abri pendant l’hiver sous le cli-
mat de Paris 

La fritillaire de méléagre (  fig  473), ou fritillaire 
damier, doit son nom à la bigarrure de sa corolle 

offrant des rapports 
avec les cases d’un 
damier et le plumage 
de la pintade (melea-
gris)  Les caïeux qui 
servent ordinaire-
ment à la multiplier 
ne doivent être relevés 
que tous les trois ans  
Cette fritillaire offre 
un grand nombre de 
variétés qui toutes se 
ressemblent par la 
forme et par la dispo-
sition des couleurs ; 
elles diffèrent seule-
ment par les nuances  
Elles ont assez de per-
sistance pour se repro-

duire constamment de graine aussi bien que par 
leurs caïeux, qui fleurissent deux ou trois ans après 
leur séparation de la  plante-mère 

La fritillaire de Perse ne présente avec les deux 
 autres espèces du même genre que des rapports 
éloignés ; sa fleur est d’un bleu violacé d’une nuance 
très délicate  Elle craint le froid un peu plus que les 
deux  autres, quoiqu’elle supporte bien les hivers 
ordinaires sous le climat de Paris  On a soin, par ce 
motif, de la cultiver dans des pots qu’on rentre dans 
l’orangerie ou la serre froide à l’entrée de l’hiver, 
et qu’on enterre dans la plate-bande au retour du 

printemps  Le croisement artificiel de la fritillaire 
de Perse (  fig  474) avec les deux  autres espèces 
de fritillaires donne naissance à des sous-variétés 

hybrides dont on peut toujours espérer d’accroître 
le  nombre, ce qui rend la culture de ce genre très 
digne d’intérêt 

§ IV. — Jacinthes.

Si nous nous conformions à la nomenclature 
adoptée par les botanistes, nous n’aurions qu’une 
seule jacinthe, la jacinthe étalé, jolie fleur odorante 
d’un bleu clair, à mentionner après la jacinthe ori-
entale ou de collection, dont nous avons décrit la 
culture en détail  Nous préférons suivre l’usage des 
jardiniers qui continuent à désigner sous le nom de 
jacinthes les espèces que les botanistes ont détachées 
de ce genre pour en former le genre muscari 

La jacinthe musquée est une petite fleur insig-
nifiante, de couleur indécise, entre jaune et violet 
obscur ; elle n’est précieuse que par son odeur qui 
tient du musc et de la vanille  Les  oignons de cette 
jacinthe sont très petits et tout-à-fait rustiques  Une 
bordure de jacinthe musquée répand dans le par-
terre une odeur très suave pendant près d’un mois 
que dure sa floraison  Cette  plante est peu difficile 
sur le choix du terrain  On traite les  oignons comme 
ceux de la jacinthe orientale ; ils se re plantent à la 
même époque, mais sans exiger les mêmes soins de 
culture 

La jacinthe monstrueuse, aussi nommée jacinthe 
de Sienne ou lilas de terre, n’a de remarquable que 
la bizarrerie de ses fleurs formées de lanières longues 
et étroites, entortillées les unes dans les  autres et 
présentant l’aspect d’une sorte de plumet ébouriffé  
Les touffes de cette  plante font un bel effet dans le 
parterre ; elle est aussi rustique que la précédente 

La jacinthe à toupet, ou vaciet, est une  plante 
sauvage indigène dans toutes les contrées tempérées 
de l’Europe  Sa singularité et la nuance admirable 
des fleurs bleues qui forment le sommet de son épi la 

Fig  472 Fig  474 

Fig  473 
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rendent très digne de prendre place dans le parterre 
à côté des  autres jacinthes  Elle se plaît dans tous les 
terrains frais ; sa floraison est très prolongée ; elle 
n’exige aucun soin particulier de culture 

§ V. — Tigridia.

Cette  plante, l’une des plus bizarres pour la forme 
et des plus riches de couleur de toutes celles qui peu-
vent orner en été nos parterres, a été apportée, en 
1796 du Mexique, son pays natal ; elle a contre elle 
un grand défaut : ses fleurs, réellement admirables, 
ne durent que quelques heures  En Belgique, où les 
tigridias sont fort estimées, on les  plante en mas-
sifs, en plaçant les  oignons en quinconce, à 0 m 05 
les uns des  autres ; comme les fleurs sont fort larges 
par rapport au volume total de la  plante, ces mas-
sifs, pendant cinq à six semaines que dure la florai-
son des tigridias, ont tous les jours un assez grand 
nombre de fleurs ouvertes  La tigridia présente un 
phénomène particulier dans son mode de végéta-
tion : ses fleurs s’ouvrent successivement, et la tige 
qui les porte continue à croître et à produire de 
nouveaux boutons, longtemps après que les fleurs 
épanouies les premières se sont flétries ; c’est ce qui 
explique la longue durée de sa floraison 

Les bulbes de tigridia sont très sensibles au froid ; 
il ne faut pas les confier à la terre avant le milieu de 
mai sous le climat de Paris  Une bonne terre ordi-
naire de jardin leur suffit ; ils craignent le fumier 
récent  Si l’on veut les cultiver dans un sol maigre, 
ce sol ne doit recevoir pour engrais que du terreau 
très consommé 

Les tigridias ont une pente na tu relle à dévier 
de leur type primitif ; les caïeux reproduisent bien 
l’espèce, mais la graine donne des sous-variétés 
quelquefois très éloignées de la  plante qui les a 
fournies  C’est ainsi qu’à Lille M  de rouvroy, a 
obtenu des tigridias dont la fleur, d’ailleurs sem-
blable à la tigridia commune, avait douze divisions 
au lieu de six  On connaît deux espèces distinctes 
de tigridia qui se croisent entre elles très aisément, 
ainsi que les hybrides provenant de ces croise-
ments  Il en resulte un nombre indéterminé de sous-
variétés, dont quelques unes surpassent en mérite la 
tigridia pavonia que représente la fig  475, en dépit 
du peu de valeur réelle de la seconde espèce à fleur 

jaune (tigridia conchiflora) qui sert de base à tous ces 
 croisements 

Quoique la tigridia conchiflora ait été con-
sidérée comme une espèce par les botanistes, elle 
semble n’être en effet qu’une variété et même 
une variété peu persistante  Un habile horticul-
teur, M  JaCques, qui sème beaucoup de tigridias, 
a obtenu des graines de la tigridia conchiflora, en 
1842, des tigridias pavonias et  d’ autres sous-variétés 
hybrides, dont une admirable qu’il a nommée spe-
ciosa  Ces succès doivent encourager les amateurs à 
chercher par les semis des sous-variétés nouvelles  
La graine se sème en terre légère aussitôt qu’elle est 
mure ; les semis réclament les mêmes soins qu’on 
donne aux semis de tulipes et de jacinthes de col-
lection ; le jeune plant doit être préservé avec soin 
des atteintes des premiers froids auxquels il est très 
sensible 

§ VI. — Campanule pyramidale.

L’espèce commune de campanule pyramidale 
peut,  lorsqu’elle est bien cultivée, atteindre la hau-
teur de plus de 2 mètres et se couvrir du haut en 
bas d’une multitude innombrable de clochettes 
d’un bleu légèrement violacé qui produisent le 
plus brillant effet dans le parterre, depuis le com-
mencement de juillet jusqu’à la fin de septembre  
Cette campanule est vivace, mais il lui arrive sou-
vent de se ramifier, de pousser une énorme touffe 
de  feuilles, et de ne porter qu’un très petit nombre 
de fleurs quand on la cultive en pleine terre dans 
un sol trop gras et trop humide  Il est plus fa cile de 
donner à cette  plante la terre légère qui lui convient 
et de lui ménager les arrosements,  lorsqu’on la cul-
tive dans des pots qu’on enterre dans la plate-bande 
du parterre au moment de la floraison  La fig  476 

représente le sommet d’une tige de pyramidale  
Cette campanule se prête fa cilement aux formes 
capricieuses que quelques jardiniers aiment à lui 
faire prendre en assujettissant ses tiges florales à des 

Fig  475 

Fig  476 
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baguettes arquées de diverses manières ; toutefois 
elle n’est jamais si belle que  lorsqu’on favorise son 
plein développement sous la forme parfaitement 
droite qui lui est na tu relle et à laquelle elle doit son 
nom 

Les variétés de campanules, toutes recommand-
ables par l’élégance de leurs formes et la durée de 
leur floraison, sont très nombreuses ; ce sont des 
 plantes rustiques, fa ciles à cultiver sous tous les rap-
ports ; on en compte plus de seize espèces distinc-
tes, dont les plus remarquables sont la campanule 
élégante et la campanule élevée  Cette der nière, 
na tu rellement droite et presque aussi haute que 
la pyramidale, porte des fleurs moins nombreuses, 
mais plus grandes, et d’une nuance aussi riche 
quoiqu’un peu plus foncée ; elle est récemment 
introduite dans nos jardins  Toutes ces campanules 
sont de pleine terre sous le climat de Paris 

§ VII. — Balsamine.

Plusieurs qua lités précieuses rendent cette jolie 
 plante annuelle indispen sable à nos parterres ; 
outre la richesse et la variété de ses couleurs uni-
formes ou panachées, elle a plus que toute  autre 
 plante annuelle de pleine terre la faculté de pou-
voir être avancée aisément sur couches sous châssis, 
de manière à prolonger pendant tout l’été sa flo-
raison dans le parterre  Le plant s’élève de graines 
semées à diverses reprises ; on le repique successive-
ment, à mesure que la floraison des  autres  plantes 
d’ornement passe et laisse des vides à remplir  La 
balsamine fleurit jusqu’aux premières gelées 

L’attention des amateurs d’horticulture s’est 
portée depuis peu sur ce beau genre, enrichi 
récemment de plusieurs espèces nouvelles, parmi 
lesquelles plusieurs ont des dimensions décuplés de 
celles des balsamines déjà connues 

§ VIII. — Aster.

Qui ne connaît l’aster sinensis sous son nom vul-
gaire de reine-marguerite ? Cette jolie  plante, si 
riche de floraison, si variée de couleurs uniformes 
ou panachées, n’est pas moins indispen sable que la 
balsamine à l’ornement du parterre  Comme elle, 
on l’avance en la semant sur couches, afin d’en jouir 
plus tôt et plus longtemps 

Indépendamment de la reine-marguerite, le 
genre aster fournit à nos parterres un grand nombre 
d’espèces et de variétés vivaces pour la plupart, c’est-
à-dire à  ra cines vivaces, donnant tous les ans des 
tiges florales à la place de celles qui meurent après 
avoir fleuri  Les asters vivaces se contentent de tous 
les terrains, même des plus maigres ; ils résistent à 
toutes les expositions, même les plus défavorables  
Placés dans de meilleures conditions, ils deviennent 
méconnais sables par l’ampleur de leurs formes et 
la richesse de leur floraison : ceux qui, en mauvais 
terrain, ne forment qu’une touffe médiocre de 0 m 60 

à 0 m 70, s’élèvent à plus de 2 mètres et deviennent 
dans un bon terrain de véritables buissons de fleurs  
Toutes ces considérations les rendent dignes de plus 
de soins qu’on ne leur en accorde en général dans 
nos parterres  Nous devons ajouter que les asters 
vivaces fleurissent, non pas tous à la fois, mais les 
uns après les  autres, et quelques-uns pendant plus 
de deux mois sans interruption  Tous les asters viva-
ces sont de pleine terre sous le climat de Paris ; les 
premières gelées n’arrêtent même pas la floraison 
des espèces les plus robustes qui fleurissent jusqu’à 
la fin de décembre dans les plate-bandes du par-
terre, où elles accompagnent très bien les chrysan-
thèmes de collection qui sont à cette époque dans 
toute leur beauté  La liste suivante indique les plus 
belles espèces d’asters vivaces, avec l’époque de leur 
floraison 

août 

Aster

cordatus, petite fleur blanche à étamines rouges 
à fleur de bellis, fleur blanche 
latifolius, fleur bleue 
sibericus, fleur bleue azurée 
punctatus, couleur lilas, fleurs en larges ombelles 
corymbosus, grandes fleurs d’un bleu rougeâtre 

septembre 

Aster

floribundus, larges fleurs d’un blanc pur 
blandus, d’un blanc bleuâtre 
cyaneus, bleu foncé 
rigidus, lilas clair 
patens, jolie fleur large, bleu foncé 
globosus, très petite fleur blanche à étamines rouges 

oCtobre 

Aster

roseus, fleur panachée de rouge 
de la Nouvelle-Angleterre, fleur pourpre 
à  feuille de saule, bleu pâle 
mutabilis, fleurs blanches d’abord, tournant au 

rouge 

novembre et déCembre 

Aster

lacteus, ou allissimus, blanc, pouvant dépasser 2m50 
purpureus, fleurs d’un violet-pourpre, même hau-

teur 
grandiflorus, belles fleurs d’un bleu pur, même  

hauteur 

§ IX. — Plantes aquatiques.

Un bassin n’est pas moins agréable qu’utile dans 
un parterre  Beaucoup de propriétaires s’exagèrent 
la dépense qu’entraîne l’établissement d’un bas-
sin, se le figurant pavé en pierres, avec des bords 
en maçonnerie revêtus de pierres polies ou même 
de marbre blanc, comme ceux de Versailles et de 
Saint-Cloud  Des bassins ainsi construits sont d’un 
bel effet dans les vastes jardins publics, où ils s’har-
monisent avec les grandes lignes de l’architecture 
des palais  Mais, à côté du parterre d’une habita-
tion champêtre, un bassin ne doit pas figurer  autre 
chose qu’un étang na tu rel, d’une grandeur propor-
tionnée à celle du jardin  Une couche de terre glaise 
bien battue, d’une épaisseur de 0 m 25 à 0 m 30, et 
des bords revêtus de gazon valent à cet effet mieux 
que les constructions en maçonnerie et les revête-
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ments de marbre  Ainsi, pour remplir son double 
but d’agrément et d’uti lité, le bassin n’exige pas une 
très grande dépense ; il suffit qu’il retienne l’eau 

Les bords du bassin,  lorsque celui-ci est une 
dépendance du parterre, doivent en être, pour ainsi 
dire, la continuation  Les  plantes aquatiques dont 
on garnit les bords du bassin peuvent être plantées 
dans des pots remplis d’une terre convenable ; ces 
pots sont assujettis dans la terre glaise qui forme le 
fond  L’eau qui les recouvre dissimule cette dispo-
sition particulièrement convenable pour les lobélias 
des espèces qui se plaisent au bord de l’eau  On 
peut aussi placer ces  plantes dans des espèces d’en-
caissements formés par des pierres et des scories 
incorporées dans la terre glaise  Les marais, sous le 
climat de l’Europe tempérée, nourrissent une mul-

titude de  plantes indigènes à floraison gracieuse, 
telles que la sagittaire (  fig  477), l’hottonia palustris 
(  fig  478), et le butôme à ombelle (  fig  479) ; toutes 
ces  plantes associées 
aux lobélias et aux 
 autres  plantes aqua-
tiques des contrées 
lointaines, contribuent 
à orner les bords des 
bassins joints au par-
terre, et à donner à ces 
bords l’aspect d’une 
riche plate-bande cir-
culaire, garnie de 
fleurs du printemps à 
l’automne 

La grandeur et la 
forme du parterre 
déterminent la forme 
et la grandeur du bas-
sin : de ses dimensions 
dépend l’admission ou 
le rejet des  plantes telles que les nymphéas qui occu-
pent à elles seules un très grand espace, et sont par 
conséquent déplacées dans les bassins dont la sur-
face a trop peu d’étendue  La fig  480 donne une 
idée de la manière dont peuvent être disposés par 
étage les pots contenant des  plantes qui se plais-
ent sous l’eau à diverses profondeurs ; ces pots ne 
doivent point être à des profondeurs telles qu’on 
soit obligé de mettre la pièce d’eau à sec pour les 
déplacer ou les renouveler au besoin 

La liste suivante comprend les  plantes aquatiques 
et marécageuses propres à orner sous le climat de 
Paris les bords d’un bassin ou d’une pièce d’eau :

§ X. — Plantes d’ornement pour divers usages 
particuliers.

 Le jardinier doit toujours avoir présentes à ; la 
pensée toutes les ressources dont il peut disposer 
pour l’ornement du parterre ; s’il s’y rencontre une 
ruine ou un mur d’un aspect peu agréable qu’il 

Hydrocotyle, fleur rouge 
Calla palustris, fleur jaune lustrée 
Caltha, fleur jaune terne, en cornet 
Myosotis, fleur bleu de ciel 
Butôme à ombelle, fleur rouge pâle (  fig  479)  
Actinocarpe, fleur blanche en étoile 
Nymphéa, large fleur blanche ; variété double, magni-

fique ;  feuilles très grandes 
Villarsia, fleur jaurne, forme bizarre 
Menyanthe ou trèfle d’eau, fleur blanche 
Hottonia palustris,  plante élégante, fleur rose, verticillée 

(  fig  478) 
Sagittaire, fleur blanche, feuillage en fer de flèche 

(  fig  477) 

Lobélia
syphilitique, fleur rouge 
fulgeos, fleur rotige (  fig  406) 
de Dortmann, fleur bleue 

Lysimaque, fleur jaune, tiges élevées 
Salicaire, fleur longe en longs épis 
Épilobe, fleurs nombreuses, d’un rotige violacé 
Cinéraire des marais, fleur jaune 

Fig  477, 478 

Fig  479 

Fig  480 
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soit nécessaire de dissimuler, il les fera disparaître 
sous des rideaux de vigne vierge, de clématites, de 
bignonia radicans, auxquelles il joindra, si l’expo-
sition est méridionale, la glycine de la Chine et le 
jasmin blanc, consultant à cet égard la na ture du sol 
et la température locale ; s’il dispose d’un fragment 
de rocher, il en couvrira les anfractuosités avec des 
 plantes grasses, parmi lesquelles la nombreuse tribu 
des sedums indigènes lui offre une grande variété de 
fleurs jaunes, blanches et roses S’il veut garnir un 
petit espace d’un gazon fleuri, il se souviendra de 
la stellaire et de l’arénaire  Enfin, parmi les  plantes 
annuelles dont les semis bien ménagés sur couche 
sourde prolongent la floraison tout l’été, il sera tou-
jours muni de plant de coréopsis et de zinnia élé-
gants, de plusieurs variétés 

Les semis en place de  plantes annuelles d’orne-
ment qui ne supportent pas le repiquage ont aussi 
leur uti lité par la variété de riches couleurs que 
donnent plusieurs de ces  plantes : telles sont surtout 
pour le bleu pur, la belle de jour (convolvulus tricolor) ; 
pour le rouge et le jaune, la belle de nuit (mirabilis) ; 
pour une foule de nuances riches et variées les pav-
ots annuels ; pour l’odeur, le précieux réséda, que 
rien ne peut remplacer sous ce rapport 

Dans l’état avancé de l’horticulture en France, 
le parterre d’un amateur aisé ne peut se passer des 
 plantes exotiques ; nous accorderons à leur culture 
l’espace qu’elles réclament ; disons dès à présent que 
toutes celles de ces  plantes qui, comme les verveines, 
les pélargoniums, les calcéolaires, les cinéraires, 
et même beaucoup de cactées, d’éricas et d’épac-
ris, supportent le plein air pendant une partie de 
l’été, peuvent et doivent être à cette époque mêlées 
dans les plates-bandes du parterre avec les  plantes 
indigènes  Les pots enterrés ne permettent pas de 
les distinguer des  plantes de pleine terre, et l’on en 
jouit momentanément comme si elles vivaient sous 
leur climat natal, sans compromettre leur existence, 
puisque les pots peuvent toujours être déterrés et 
rentrés dans la serre, si la température l’exige 

§ XI. — Arbustes d’ornement de pleine terre.

Nous avons dit quel parti l’on peut tirer d’un 
grand nombre d’arbustes d’ornement de pleine 
terre pour la décoration des parterres à plates-
bandes d’une certaine étendue ; il est fa cile d’en 
juger par ceux qui figurent avec tant d’avantages 
dans les parterres des jardins publics  En Angle-
terre, on réserve dans tous les grands jardins partic-
uliers un emplacement distinct pour ces arbustes ; 
cet espace prend le nom de shrubbery, mot pour 
lequel il faudrait créer le mot arbusterie si l’on vou-
lait le traduire en français, car le motet la chose qu’il 
représente nous manquent également 

Parmi les arbustes d’ornement de pleine terre, 
les uns sont recherchés à cause de la beauté de 
leurs fleurs et l’élégance de leur feuillage, comme 
le sureau à  feuille laciniée (  fig  481) ; les  autres à 

cause de leur odeur seulement, comme le calycan-
thus (  fig  482) : quelques-uns à cause de la beauté 

de leurs fleurs, comme le Stewartsia pentagyna, 
(  fig  483) 

Ces arbustes sont distribués dans des compar-
timents dont les formes et les dimensions varient 
selon la disposition de l’ensemble du jardin  Si l’es-
pace est borné, ils font suite au parterre propre-
ment dit et lui servent d’encadrement  Beaucoup 
d’amateurs préfèrent s’en tenir aux arbustes, pour 
des jardins de peu d’étendue où, en France, on a le 
mauvais goût d’entasser sur une surface insuffisante 
des masses de grands arbres qui s’étouffent récip-
roquement, le tout afin de pouvoir dire d’un enclos 
de quelques ares : mon bosquet, et s’il approche d’un 
hectare : mon parc 

Si le terrain ne manque pas, les bosquets d’ar-
bustes servent très bien de transition pour rattacher 
le parterre au jardin paysager  Dans ce cas, on place 
en première ligne les moins élevés ; les  autres les 
suivent, par gradation ; les plus hauts se confond-
ent avec les massifs d’arbres d’ornement disposés 
dans le même ordre, et d’après le même principe  
Souvent, une allée principale est garnie des deux 
côtés de massifs d’arbustes auxquels on donne peu 
d’épaisseur en leur faisant suivre tous les contours 
de la promenade  Quand la vue ne doit point être 

Fig  481, 482 

Fig  483 
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masquée, les massifs d’arbustes ne règnent que d’un 
côté de l’allée principale, et ils se détachent sur une 
grande pelouse dont l’uniformité est rompue par 
des groupes d’arbres de formes variées 

Nous avons aux arbustes d’ornement de grandes 
obligations, dit un auteur anglais, en raison de la 
part d’agrément que leur présence ajoute à nos 
bosquets et à nos jardins  S’ils ne portent pas de 
fruits mangeables, ils n’en rendent pas moins, sous 
 d’ autres rapports, de nombreux services  L’hiver, 
ils abritent notre promenade : l’été, ils nous prêtent 
leur ombrage ; la variété de fleurs et de feuillages 
divers que présente leur réunion forme une déco-
ration des plus gracieuses, obtenue avec très peu de 
frais, et presque sans soins de culture  Les massifs 
d’arbustes sont, dans un grand jardin, un objet de 
première uti lité, soit comme abri, soit en masquant 
des choses d’un aspect peu agréable  Ils ont sou-
vent pour objet, soit de décorer le lieu qui sert le 
plus souvent de promenade à portée de l’habita-
tion, soit de conduire pour ainsi dire à couvert a 
un point de vue qui, pour produire tout son effet, 
veut être démasqué tout à coup, sansavoir été 
d’avance aperçu ni deviné  Distribué habilement, 
par groupes, pour être vus à distance, les arbustes 
concourent puissamment à orner le paysage ; en 
un mot, sous une foule de rapports, ils ne sont pas 
moins nécessaires qu’agréables  Nous traduisons 
avec plaisir ce passage, pour montrer à nos jardi-
niers quelle ressource ils négligent en n’accordant 
pas aux arbustes d’ornement de pleine terre la place 
qui leur appartient, soit à la suite des fleurs, comme 
complément du parterre, soit comme intermédiaire 
entre le parterre et les bosquets du jardin paysager 

Les  plantes de parterre, même les  plantes viva-
ces ou bisannuelles, occupent si peu d’espace dans 
le parterre en hiver, qu’à cette époque de l’année 
elles sont à peine visibles  Les arbustes, au contraire, 
frappent la vue pendant toute l’année ; il importe 
beaucoup, pour cette raison, d’introduire dans 
les massifs d’arbustes une certaine quantité d’ar-
bustes toujours verts tels que le laurier-tin (viburnum) 
(  fig  484), et l’ali sier (cratœgus) (  fig  485), qui, sans 
avoir la tristesse des ifs, des cyprès, des thuyas et des 

arbres conifères, conservent au bosquet un peu de 
verdure toute l’année  Plus on avance vers le midi, 
plus les arbustes à  feuilles persistantes peuvent être 
nombreux et variés dans les massifs ; les lentisques 
(  fig  486), les arbou siers (  fig  487), les oléandres, 

les myrtes et toutes les espèces de lauriers sont de 
pleine terre dans le Var  En Italie, on possède un si 
grand nombre d’arbustes de pleine terre à  feuilles 
persistantes, qu’il y a aux environs de Rome de très 
grands jardins paysagers, plantés uniquement d’ar-
bres et d’arbustes de cette na tu re, de sorte que, pour 
ces jardins, quoique le climat de Rome ne soit point 
tout-à-fait exempt de froid, on peut dire qu’il n’y 
a réellement pas d’hiver ; sous le climat de Paris, 
les choix sont nécessairement beaucoup plus restre-
ints ; en Angleterre, dans les massifs d’arbustes, les 
espèces à  feuilles persistantes sont employées en 
nombre égal avec les espèces à  feuilles caduques ; 
les arbustes grimpants à tiges sarmenteuses ne sont 
point compris dans ce calcul 

§ XII. — Arbustes de terre de bruyère.

Nous avons décrit en détail les qua lités et les 
usages de la terre de bruyère et des composts qui 
peuvent en tenir lieu (voir Composts)  Des expéri-
ences récentes qui n’ont pas encore reçu la sanction 
du temps, donnent lieu d’espérer qu’au moins pour 
un grand nombre de  plantes, l’horticulture ne tard-
era point à être affranchie du tribut que lui impose 
l’achat de la terre de bruyère qui, à Paris, ne coûte 
pas moins de 15 fr  le mètre cube  On ne peut nier 
néanmoins que la terre de bruyère ne soit, quant 
à présent, le milieu le plus favorable à la végéta-
tion vigoureuse des  ra cines d’un groupe nombreux 
de  plantes et d’arbustes, la plupart à  feuilles per-
sistantes, compris pour cette raison par les jardi-
niers sous le nom de  plantes de terre de bruyère 

Cette terre est aussi nécessaire au plus grand 
 nombre des  plantes qui vivent dans la serre tempérée 
et la serre chaude ; nous traiterons séparément de 
leur culture ; nous n’entendons parler ici que des 
 plantes de terre de bruyère qui supportent l’hiver 
en plein air sous le climat de Paris, et qui réclament 
seulement quelques abris pendant les premières 

Fig  484, 485 

Fig  486, 487 
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années de leur existence 

Deux grandes tribus, les rhododendrums et les 
azalées, dominent dans les massifs de  plantes de 
terre de bruyère  Le plus grand nombre des rho-
dodendrums est de pleine terre ; les azalées se part-
agent en deux tribus, sous le rapport de la rustic-
ité  La première comprend les azalées originaires 
du Caucase et de l’Amérique, qui perdent leurs 
 feuilles et résistent au froid de nos hivers les plus 
rigoureux ; la seconde comprend les azalées origi-
naires de l’Inde, qui conservent leurs  feuilles, et ne 
peuvent sortir de la serre tempérée que pendant 
la belle saison  Les rhododendrums et les azalées 
 peuvent figurer au rang des  plantes de collection, 
tant les croisements hybrides et les semis en ont 
multiplié les variétés ; celles du seul rhododendrum 
arboreum à fleur rouge et à fleur blanche sont au 
nombre de plus de 150 ; on en possède en outre 
une vingtaine  d’ autres espèces dont chacune peut 
donner par la lécondation artificielle une quantité 
indéterminée de variétés nouvelles  Les variétés 
d’azalées ne sont pas moins nombreuses que celles 
de rhododendrums  

(Pour les moyens de multiplication des  plantes de 
terre de bruyère, voir Pépinières, page 87) 

Toutes les  plantes de terre de bruyère exigent 
une situation ombragée ; elles craignent en été les 
ardeurs du soleil ; les expositions du nord et du 
levant leur conviennent mieux que celles du cou-
chant et du sud  La floraison de ces  plantes com-
mence dès les premiers jours de mars, par les daph-
nés ; elle se continue en avril et mai par les azalées 
et les rhododendrums, auxquels s’associent les 
kalmias, les lédums, les andromèdes, qui se suc-
cèdent une partie de l’été 

Beaucoup d’amateurs, principalement ceux qui 
disposent d’un grand espace, sont dans l’usage de 
cultiver les  plantes de terre de bruyère par séries, 
dans des compartiments séparés, dont chacun ne 
contient que des variétés d’un seul genre  Ces mas-
sifs ont l’inconvénient de n’offrir qu’une floraison 
passagère, et de rester par conséquent dépourvus 
de fleurs pendant les trois quarts de la belle saison  
Dans les massifs de  plantes de terre de bruyère de 
divers genres, les mélanges peuvent donner une 
succession de fleurs depuis les premiers beaux jours 
jusqu’à la fin de juin 

Les  plantes de terre de bruyère peuvent fa cile-
ment être forcées en pots dans la serre ; on obtient 
ainsi un certain nombre de  plantes en fleurs dont on 
enterre les pots dans la plate-bande ; on les retire à 
mesure que la floraison des mêmes  plantes en pleine 
terre rend leur présence inutile 

Parmi les arbustes d’ornement de terre de 
bruyère, nous devons une mention spéciale aux 
hortensias à fleur rose et à fleur bleue  L’hortensia ou 
hydrangea, importée en Europe par sir g  banks, 
célèbre na tu raliste anglais, vers 1788, est originaire 
de la Chine et du Japon ; c’est, dans son pays natal, 
un arbuste véritable ; ce n’est en Europe qu’un sous 

arbrisseau, dont les tiges sont a peine ligneuses  Il se 
distingue des  autres  plantes de terre de bruyère par 
sa fa cilité à supporter l’atmosphère épaisse et con-
centrée des lieux habités, circonstance qui, jointe à 
l’absence d’odeur, fait de l’hortensia une fleur d’ap-
partement  L’hortensia se multiplie de boutures 
faites avec de jeunes pousses de l’année, munies de 
3 nœuds au moins ; on peut aussi marcotter l’hort-
ensia de la même manière que l’œillet  Ces deux 
moyens combinés peuvent donner du plant dont la 
floraison hâtée ou retardée prolonge la jouissance 
de cette jolie fleur qui dure peu dans tout son éclat  
On a beaucoup disserté sur la faculté que semblent 
posséder certains terrains riches en oxyde de fer, de 
donner une couleur bleue à la fleur na tu rellement 
rose de l’hortensia ; il est certain que m  Fintel-
man, à Postdam, a longtemps obtenu des horten-
sias à fleur bleue, en les cultivant dans une terre 
d’un noir ardoisé, formée de bois pourri, exposée 
à l’air et à l’humidité depuis plus de 100 ans, au 
fond d’une vallée ombragée et obscure ; des bou-
tures des mêmes  plantes en terre de bruyère ordi-
naire ne donnaient que des fleurs rosse  Des essais 
plus récents, renouvelés en France, ont fait croire à 
quelques horticulteurs qu’on touchait au moment 
de pouvoir changer du rose au bleu, pour ainsi dire 
à volonté, non seulement les fleurs de l’hortensia, 
mais une foule  d’ autres fleurs roses  Nous appelons 
seulement sur ces faits l’attention des personnes 
qui pourraient désirer d’expérimenter dans le but 
d’avancer la solution de cette question intéressante 
qui, même pour l’hortensia, ne nous semble point 
résolue 

En Angleterre, certaines terres particulières à 
quelques localités ont la réputation de produire des 
hortensias à fleur bleue ; on cite surtout le loam jaune 
de Hampstead, que les amateurs d’hortensia bleu font 
venir à grands frais de Hampstead à de très grandes 
distances  En Bretagne, quelques terres légères fer-
rugineuses ont à cet égard la même célébrité  Nous 
rappelons aux cultivateurs d’hortensia rose qui 
ne pourraient se procurer aisément de la terre de 
bruyère, la composition que les jardiniers anglais 
lui substituent avec un succès constant pour cette 
 plante, bien plus cultivée en Angleterre qu’elle 
ne l’est en France ; elle est formée de 4 parties de 
bonne terre franche de jardin, 4 parties de terre de 
marais desséchée et pulvérisée, et 2 parties de  sable 
fin ; le tout parfaitement mélangé longtemps avant 
de s’en servir 

La liste suivante contient l’indication des princi-
pales espèces de  plantes de terre de bruyère, cultiva-
bles en plein air, sous le climat de Paris :

Azalées à  feuilles caduques 
Ledums 
Kalmia 
Rhodora 
Daphnés 
Andromèdes 
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Rhododendrums (  fig  488) 
Asclépiade 
Cistes 
Vacciniums 
Calycanthus précox (  fig  482) 

§ XIII. — Arbustes d’ornement à floraison 
remarquable.

L’élégante tribu des rosacées fournit à nos jar-
dins une grande partie de leur parure, non seule-
ment par les collections de ro siers qui lui servent 
de type, mais aussi par une foule de genres secon-
daires, parmi lesquels figurent au premier rang, 
comme arbustes, les pyrus, les cydonia, les mespilus, 
les cratœgus, dont tous les ans l’horticulture multi-
plie les variétés 

Les cydonia ou cognas siers du Japon, sont 
précieux à cause de leur jolie fleur d’un rouge vif 
(  fig  489), offrant beaucoup d’analogie avec celle 
du camélia  simple  La fleur du cognas sier du Japon 

reste très longtemps en bouton avant de s’épanouir ; 
à l’époque où les boutons se montrent, les branches 
sont dégarnies de  feuilles, et l’ensemble du jardin ne 
montre encore que bien peu de fleurs ; les buissons 
touffus du cognas sier du Japon, couverts d’abord de 
boutons, puis de fleurs innombrables, sont d’un très 
bel effet, surtout  lorsqu’ils se détachent sur la ver-
dure sombre d’un massif de rhododendrums au feu-
illage épais, dépourvu de fleurs à cette époque  On 
possède deux variétés de cognas sier du Japon, l’une 
à fleur rose, l’ autre rose panachée de blanc, obtenue 
il y a quelques années par m  bertin, de Versailles  

Lorsqu’on ne dispose que d’un local trop borné 
pour consacrer un espace suffisant aux buissons de 
cognas sier du Japon, on peut leur accorder un coin 
de muraille h bonne exposition ; ils y fleurissent en 
espalier 10 ou 15 jours avant les buissons privés du 
même avantage 

Les pêchers nains, à fleurs doubles, le prunel-
lier et l’aubépine à fleur double, et les nombreuses 
variétés de l’ali sier, sont encore au nombre des 
plus gracieux arbustes d’ornement de la famille 
des rosacées  L’aubépine à fleur double offre cette 
particularité remarquable, que la fleur, d’abord 
blanche au moment où elle s’ouvre, passe gradu-
ellement au rose, et finit par être tout-à fait rouge 
avant de s’ef feuiller ; la variété à fleurs roses  simples 
est plus éclatante et surtout plus gracieuse encore 

Depuis dix ans nos jardins se sont enrichis d’une 
foule d’arbustes d’ornement précieux à divers titres  
Les tamarix, dont les 16 espèces cultivées méritent 
toutes le surnom d’élégants, accordé à l’une d’elles, 
ne sont plus aujourd’hui l’ornement exclusif des jar-
dins de nos départements méridionaux ; tous réus-
sissent en pleine terre dans une position abritée sous 
le climat de Paris, et si l’hiver a fait périr une par-
tie de leurs branches, il suffit de les retrancher pour 
qu’elles soient promptement remplacées 

Les groseilliers sanguin et à fleur de fuchsia, le 
der nier moins répandu qu’il ne mérite de l’être, sont 
des importations qui datent seulement de 10 à 12 
ans ; rien n’est plus gracieux au printemps que les 
épais buissons du groseillier sanguin, dont les bou-
lons, d’un rouge vif, s’ouvrent en grappes de fleurs 
du plus beau rose, surtout  lorsqu’ils sont mélangés 
avec l’une des espèces à fleurs jaunes  Les uns et les 
 autres sont très rustiques 

§ XIV. — Ro siers.

Nous avons décrit en détail la culture des ro siers 
de pleine-terre dans la pépinière, les moyens de les 
multiplier par les semis, la greffe, le marcottage et 
les boutures, ainsi que les soins qu’ils exigent avant 
d’être en état de figurer dans nos parterres au pre-
mier rang des arbustes de collection  Nous devons 
maintenant les prendre dans cet état, et les con-
sidérer sous le point de vue de leur effet ornemen-
tal et des jouissances que les roses procurent aux 
amateurs de l’horticulture, comme fleurs de collec-
tion  Afin de ne pas confondre des objets en tière-
ment distincts, nous nous occuperons seulement ici 
des ro siers qui supportent la pleine-terre sous le cli-
mat de Paris ; les  autres trouveront place parmi les 
 plantes d’orangerie et de serre tempérée 

A  — Choix de l’emplacement 

Une situation aérée, un air pur, qui se renou-
velle constamment, sont plus nécessaires aux ro siers 
qu’à tous les  autres arbustes d’ornement ; quelques-
uns de ces arbustes, comme l’hortensia, supportent 
même l’atmosphère épaisse et stagnante des lieux 

Fig  488 

Fig  489 
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habités ; pour les ro siers cette atmosphère est mor-
telle  À Paris, les innombrables ro siers vendus tous 
les ans au marché aux fleurs, pour l’ornement des jar-
dins sur les fenêtres, vivent rarement plus d’une année ; 
ceux qu’on essaie de faire vivre dans les rares jar-
dins de l’intérieur de Paris, espèce de fonds de puits 
enfermés de tous les côtés par des murs de 25 à 
30 mètres d’élévation, y végètent misérablement 
et donnent à peine quelques fleurs, en tièrement 
méconnais sables  La fumée de charbon de terre est 
particulièrement nuisible à certaines espèces de ro si-
ers  À Liège (Belgique), la rose double, à fleur jaune, 
ne fleurit pas sur la rive droite de la Meuse, tous ses 
boutons avortent, et cela parce qu’à l’époque de la 
floraison des roses, es vents d’ouest et de sud-ouest, 
qui règnent constamment, accumulent la fumée des 
usines de tous les environs au pied des coteaux qui 
bornent cette partie de la vallée de la Meuse  À Lon-
dres, la même cause, mais plus intense et plus dével-
oppée, produit des effets encore plus remarquables 
sur la végétation des ro siers ; les ro siers de toute 
espèce fleurissent mal et végètent péniblement, non 
seulement dans l’intérieur de Londres, mais dans 
un rayon de 5 à 6 kilomètres aux environs ; la rose 
jaune double n’y a jamais fleuri à l’air libre ; la rose 
remontante, l’une des plus rustiques parmi les roses 
cultivées, y perd sa faculté précieuse, qui lui a valu 
le surnom de rose de tous les mois  loudon, dans 
son Encyclopédie du Jardinage, pose en fait qu’il n’y a 
pas de ro sier cultivé, ou même sauvage, qui puisse 
végéter avec vigueur, soit dans l’intérieur, soit très 
près des grandes villes, à cause de la fumée, dont 
l’air est continuellement chargé ; il a surtout raison 
pour les grandes villes manufacturières de l’Angle-
terre, où il se fait une énorme consommation de 
houille, de sorte que ce qu’on y respire peut à peine 
se nommer de l’air  Ces faits suffisent pour démon-
trer qu’on ne peut espérer une belle végétation et 
une floraison parfaite des ro siers plantés sous l’influ-
ence d’un air concentré, ou charge de fumée et de 
vapeurs malsaines 

Les ro siers n’exigent point un sol d’une na ture 
particulière ; une bonne terre franche de jardin leur 
suffit 

B  — Arrangement 

Les Anglais excellent dans l’art de faire valoir, 
par un mode judicieux de plantation, le mérite 
de leurs collections de ro siers  Le sol consacré à 
ces collections est d’ordinaire, dans les grands jar-
dins, annexé à la portion du parterre affectée aux 
arbustes ; nos voisins ont adopté, pour désigner 
une plantation de ro siers, le mot latin rosarium qui 
étaitconsacré par Coiumelle, Pline, Virgile, Ovide : 
biferique rosaria Pœsti, dit Virgile en parlant des bos-
quets de roses bifères de Pæstum  Pourquoi n’adop-
terions-nous pas le terme roseraie, par analogie avec 
les noms déjà reçus des terrains plantés d’une seule 
espèce d’arbres ; on dirait alors roseraie comme on dit 
oseraie et châtaigneraie, comme on disait  autrefois 

pommeraie, saussaie et chênaie, origines de tant de 
noms propres d’hommes et de lieux ; toutefois, nous 
ne hasarderons pas les premiers un terme nouveau ; 
nous nous bornons à le proposer aux horticulteurs  
Donnons une idée des dispositions principales d’un 
rosarium anglais 

Les ro siers y sont plantés par séries ; une seule 
série avec ses subdivisions, occupe un compar-
timent à part ; les ro siers qui se ressemblent le plus 
sont toujours placés à côté l’un de l’ autre, afin qu’au 
moment de la floraison, la différence des roses soit 
plus fa cile à saisir  En effet, deux roses très peu dif-
férentes, vues séparément, loin l’une de l’ autre, pas-
seront aisément pour deux échantillons de la même 
fleur, tandis que, vues côte à côte, leurs différences, 
si légères qu’on les suppose, seront remarquées, 
pourvu qu’elles soient réelles 

Quand les plantations ont pour but principal de 
tirer tout le parti possible de l’effet ornemental des 
ro siers, on les  plante en mélange ; les variétés sont 
soigneusement assorties ; on réunit celles qui offrent 
le plus d’analogie entre elles pour la taille et pour 
le feuillage, tandis que leurs fleurs présentent des 
nuances vivement tranchées  On évite avec soin, 
dans ce cas, de mêler les ro siers à très petites fleurs 
avec ceux dont la fleur est très développée, car, 
ainsi que le remarque Loudon, l’effet des grandes 
roses n’y gagnerait rien, celui des petites roses serait 
perdu 

On place fréquemment, au centre du rosarium, 
un rocher artificiel, sur lequel s’étendent les ro siers 
à tiges sarmenteuses, qui ne peuvent trouver place 
parmi les  autres, en raison de leur mode particu-
lier de végétation  Lorsque cette ressource manque, 
on peut isoler cette partie du jardin par un treil-
lage sur lequel on palisse les ro siers sarmenteux ; ces 
ro siers forment ainsi des haies du milieu desquelles 
s’élèvent de distance en distance des ro siers greffés 
sur églantier à haute tige, ce qui ajoute beaucoup à 
l’effet ornemental de ce genre de clôture 

En Belgique, les ro siers sarmenteux, compris 
sous le nom de ro siers pyramidaux, sont  plantes 
séparément en massifs ; chaque pied est supporté 
par une longue perche ; il se couvre du haut en bas 
de fleurs innombrables qui se succèdent pendant 
5 à 6 semaines  Ces fleurs sont semi-doubles, mais 
de nuances très variées, les unes foncées, les  autres 
presque blanches ; elles font un effet très pittoresque 
dans les grands jardins  Quand le sol et l’exposition 
leur conviennent, on ne peut se faire une idée du 
luxe et de la rapidité de leur végétation 

En France et en Belgique, la plupart des ama-
teurs de ro siers aiment cet arbuste comme les ava-
res aiment l’argent, c’est-à-dire pour lui-même, sans 
se mettre en peine de l’effet pittoresque du rosar-
ium, par rapport à l’ensemble du jardin  Les ro siers 
y sont cultivés dans des plates-bandes toutes droites, 
telles qu’on en voit au Luxembourg à Paris, dont 
l’ensemble occupe un espace de forme rectangu-
laire  Il résulte de cet arrangement qu’à l’époque 
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de la floraison des roses, l’œil ne sait où se reposer ; 
il faut oublier l’ensemble, circuler dans les allées 
qui séparent les plates-bandes, et admirer chaque 
rose isolément l’une après l’ autre  On peut assuré-
ment donner individuellement aux roses toute l’at-
tention qu’elles méritent, sans sacrifier ainsi l’effet 
pittoresque d’une partie du jardin ; car, à l’excep-
tion des espèces remontantes qui ne sont pas les 
plus nombreuses, les ro siers ne fleurissent qu’une 
fois tous les ans, après quoi l’espace occupe par la 
collection est dépourvu de fleurs pour tout le reste 
de l’année 

Les Anglais aiment à donner aux plates-bandes 
de leurs jardins de roses des formes variées et pit-
toresques ; souvent ils forment de l’ensemble une 
sorte de labyrinthe, dont les plates-bandes ont assez 
de largeur pour ad mettre, sans nuire aux ro siers, 
une succession de fleurs annuelles pendant toute la 
belle saison  Nous avons vu ce système longtemps 
mis en pratique avec un goût parfait dans le jardin 
botanique de Nantes, qui possédait, il y a 15 ans, 
l’une des collections de ro siers les plus remarqua-
bles qui fussent alors en France 

Les fig  490 et 491 peuvent donner une idée de 
cette manière de disposer une plantation de ro siers ; 
les ro siers y sont plantés sur deux rangs qui se con-
trarient, à 1 m 50 l’un de l’ autre dans les lignes, dans 
des compartiments larges de 2 mètres, séparés par 
des sentiers de 0 m 80 

Dans la fig  490, le compartiment central est 

occupé par cinq ro siers pyramidaux, qui rampent le 
long d’un rocher artificiel ; dans la fig  491, le com-
partiment du centre est garni de sept ro siers sem-
blables, dont le plus élevé doit être au point central 

de toute la plantation 
Les ro siers sur églantier à hautes tiges, apparte-

nant à des espèces qui forment na tu rellement des 
têtes très volumineuses, peuvent être fort bien 
plantés, soit seuls, soit par petits groupes de qua-
tre ou cinq au plus, dans une pièce de gazon dont 
le vert uniforme fait ressortir leur masse fleurie  
Les ro siers en buisson se  plantent avec avantage en 
avant des  autres arbustes, sur le bord des massifs 
d’arbustes d’ornement, et dans une situation ana-
logue dans les massifs du jardin paysager où les ro si-
ers de toute grandeur ne sont jamais de trop 

C  — Détails de culture 

Pour produire des fleurs parfaites, les ro siers de 
collection doivent être taillés avec beaucoup de 
soin, non dans le but de leur faire porter le plus 
grand nombre de fleurs possible, mais pour obtenir 
seulement un nombre modéré de très belles fleurs  
Le vieux bois est rabattu tous les ans sur un jeune 
rameau de l’année, qu’on taille lui-même sur un 
ou plusieurs yeux, en raison du nombre de roses 
qu’il doit donner l’année suivante  Les ro siers des 
espèces délicates ont souvent beaucoup à souffrir 
de la taille d’hiver ou de printemps qu’on donne 
sans inconvénient à ces deux époques aux variétés 
plus robustes  Rien n’est plus dangereux que de 
ne tailler les ro siers qu’au moment où leurs yeux 
commencent à s’allonger, méthode vicieuse pra-
tiquée par beaucoup de jardiniers ignorants, et qui 
cause la perte d’un grand nombre de ro siers greffés 
à haute tige  Le moment le plus favorable pour tail-
ler les ro siers délicats, et même toute espèce de ro si-
ers, c’est celui qui suit immédiatement la floraison ; 
on peut alors, sans aucun risque, supprimer le bois 
épuisé et raccourcir au besoin les jeunes branches 
qui viennent de porter leur contingent de roses ; on 
les rabat toujours sur un bon œil accompagne d’une 
 feuille en bon état ; on les laisse ainsi prendre de 
la force jusqu’au mois  d’octobre  On supprime au 
printemps suivant les branches malades ou défec-
tueuses dans leur forme  En général,  lorsqu’une 
branche fait confusion ou qu’elle prend une mau-
vaise direction sur un ro sier bien portant, on peut 
sans inconvénient la supprimer quand même elle 
n’offrirait point à sa base d’œil pour la remplacer ; 
le bois manque bien rarement d’émettre plusieurs 
jets, dont on conserve le mieux placé 

Quelques séries de ro siers dans lesquels on 
recherche la floraison la plus abondante possible, 
ne se taillent pas du tout, il suffit de les nettoyer des 
branches mortes ou souffrantes, et de supprimer 
de temps en temps les rameaux surabondants qui 
rendraient les têtes trop épaisses et trop volumineu-
ses  Il y a des ro siers qui, comme le ro sier à cent- 
feuilles ordinaire, supportent très bien au printemps 
le retranchement de toutes les pousses destinées 
à fleurir  Cette suppression les force à émettre de 
nouveaux jets qui fleurissent à l’automne ; cette sec-
onde floraison est souvent plus belle que n’aurait 

Fig  490 

Fig  491 
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été la première  Il ne faut pas soumettre les ro siers 
deux ans de suite à ce traitement qui ne peut être 
appliqué qu’aux sujets les plus robustes 

Quant aux ro siers en buisson qui font partie des 
massifs dans les jardins paysagers, il suffit de les ton-
dre, sans aucunes cérémonies avec une paire de cis-
ailles de jardinier 

Rien ne dépare une collection de ro siers en fleurs 
comme la vue des calices effeuillés et des fleurs 
fanées ; on doit avoir soin de retrancher jour par 
jour les fleurs à mesure qu’elles passent, à l’excep-
tion de celles qu’on réserve pour porte-graines 

Les ro siers greffés à haute tige n’ont jamais une 
bien longue existence ; leur courte durée tient sur-
tout à la grande différence que présente le mode 
de végétation des églantiers servant de sujets, com-
parés à celui des ro siers greffés sur ces sujets  Il y a 
quarante ans on n’avait pas, comme aujourd’hui, le 
goût des ro siers à haute tige ; on cultivait générale-
ment cet arbuste en buissons francs de pied ou 
greffé très près de terre pour former un buisson ; on 
n’avait donc presque jamais l’occasion d’observer 
les inconvénients que présente l’églantier  lorsqu’il 
sert de sujet 

Le ro sier sauvage pousse na tu rellement des tiges 
très élevées et qui vivent fort longtemps ; mais il a une 
telle vigueur de végétation qu’il produit constam-
ment des tiges secondaires, et cette faculté devient 
pour lui un besoin impérieux  lorsqu’on limite par 
la greffe le développement de sa tige principale  Le 
nombre des rejetons qui sortent de la souche aug-
mente sans cesse, malgré la surveillance la plus scru-
puleuse du jardinier ; la tête affamée cesse de croî-
tre et finit par périr  En Angleterre les horticulteurs 
les plus habiles ont trouvé le moyen de prolonger la 
durée des ro siers greffés sur églantier, en les déplant-
ant tous les trois ans vers le milieu de février, avant 
la reprise de la végétation  Ce procédé est devenu 
aujourd’hui d’un usage général, voici comment on 
le pratique  On retranche avec le plus grand soin 
les  ra cines endommagées, on raccourcit toutes les 
 ra cines bien portantes, on supprime presque tout ce 
qui peut exister de chevelu qui se trouve, à cette 
époque de l’existence des ro siers, ou nul, ou presque 
mort ; la tête est en même temps soumise à une 
taille sévère qui provoque une pousse très active ; la 
terre des trous est ou renouvelée, ou engraissée avec 
du fumier très consommé ; le ro sier ainsi disposé y 
est remis en place tout aussitôt ; l’opération doit être 
conduite assez rapidement pour que la  ra cine du 
ro sier ne reste pas exposée à l’air au-delà du temps 
rigoureusement indispen sable 

Par ce procédé usité de même en France par un 
grand nombre d’habiles praticiens, les ro siers gref-
fés sont totalement rajeunis ; ils peuvent l’être ainsi 
tous les trois ans, à perpétuité, parce que les souches 
sont vivement sollicitées à émettre des jets vig-
oureux qui produisent à leur tour de jeunes  ra cines 
non moins robustes ; aussi voit-on les fleurs des ro si-
ers soumis à ce traitement égaler ou surpasser les 

fleurs des jeunes sujets les mieux portants 
Cette manière de rajeunir les ro siers épuisés n’est 

point applicable aux ro siers francs de pied ; ils se 
rajeunissent d’eux-mêmes fort longtemps, comme 
les églantiers, au moyen de pousses annuelles qui 
permettent de supprimer les anciennes  Quand 
la fleur dégénère et que la souche semble décidé-
ment épuisée, il n’y a  d’ autre ressource que de la 
remplacer ; il y a toujours dans les massifs un peu 
anciens de ro siers francs de pied, un certain  nombre 
de pertes annuelles ; ces pertes étant prévues, le jar-
dinier doit toujours avoir en pépinière, assez de 
jeunes ro siers pour remplacer les morts 

Il est toujours utile de tenir en réserve dans des 
pots un bon nombre de ro siers de la Chine et de 
Bengale, greffés sur églantier, appartenant aux 
espèces les plus sensibles au froid  On les rentre 
dans la serre froide ou l’orangerie pendant l’hiver ; 
ils devancent au printemps la floraison des ro siers 
de même espèce qui ont passé l’hiver dehors ; ils 
remplacent ceux qui ont pu succomber à la suite 
des hivers rigoureux 

Dans le nord de l’Allemagne, les nombreux 
amateurs de ro siers greffés à haute tige entourent 
chaque compartiment planté de ro siers, avec un 
double treillage assez serré, en o sier, soutenu par 
des piquets ; les deux rangs de ce treillage sont con-
centriques, à un décimètre seulement l’un de l’ au-
tre  On  plante en dedans du treillage interne les 
ro siers grimpants qui craignent le froid, tels que la 
rose Banks et la rose Bougainville ; on les palisse sur 
la surface interne de ce treillage  À l’approche des 
premiers froids, on remplit de  feuilles sèches l’in-
tervalle entre les deux treillages ; chaque massif de 
ro siers se trouve ainsi protégé par un mur de  feuilles, 
impénétrable au froid ; on y ajoute l’abri d’un toit 
mobile formé de perches assujetties aux piquets de 
l’enceinte ; ces perches supportent un treillage à 
claire-voie et une couverture de chaume ou de rose-
aux  Dès les premiers beaux jours, tous ces préser-
vatifs contre le froid sont enlevés pour rendre l’air 
aux ro siers, longtemps avant qu’ils recommencent à 
entrer en végétation 

Les auteurs anglais recommandent comme un 
compost très propre à la végétation des ro siers un 
mélange par parties égales de bon terreau, et de 
poussière de grande route ; ce compost est aussi un 
très bon amendement  lorsque la terre où les ro si-
ers doivent être plantés est compacte et trop argile-
use  Cette recette est bonne ; toutefois elle ne doit 
être mise en pratique qu’avec beaucoup de réserve 
et d’attention ; la poussière des grandes routes 
pavées n’est qu’un mélange de la terre des débords 
avec beaucoup de crottin trituré sous les pieds des 
chevaux, et une certaine quantité de fer provenant 
des fers des chevaux et des roues des voitures ; la 
poussière des routes à la Mac-Adam diffère d’elle-
même selon la na ture des roches employées à l’em-
pierrement ; il est aisé de prévoir quelle différence 
d’action des éléments aussi divers peuvent avoir sur 
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la végétation des ro siers, selon que les pierres des 
routes sont calcaires, granitiques ou siliceuses ; c’est 
ce que le jardinier doit considérer avec soin avant 
de s’en servir comme amendement pour le sol où 
doivent végéter ses ro siers 

D  — Cultures particulières de quelques ro siers 

Plusieurs espèces de roses ont, indépendamment 
de leur effet ornemental, un but d’uti lité qui motive 
leur culture en grand aux environs des grandes 
villes ; telles sont en particulier la rose rouge de 
Provins, dont les fleurs semi-doubles, récoltées un 
peu avant leur complet épanouissement, séparées 
de leur calice, et desséchées avec soin, sont 1res usi-
tées en médecine comme médicament astringent, et 
la rose bifère ordinaire, employée pour la distilla-
tion de l’eau de roses et la préparation de l’ather 
ou huile essentielle de rose, très recherchée des par-
fumeurs  La distillation des roses soit pour l’eau dis-
tillée, soit pour   l’huile essentielle, en absorbe des 
quantités énormes ; la proportion ordinaire est de 
3 kil  de pétales séparés des calices, pour deux litres 
d’eau distillée 

L’huile essentielle de rose n’est contenue dans les 
pétales de cette fleur qu’en très petite quantité ; les 
variétés les plus odorantes ne donnent pas au-delà 
de 1/3 300 de leur poids par la distillation ; la rose 
à cent- feuilles qu’on distille communément en 
France pour cet usage n’en contient jamais plus de 
30 grammes pour 100 kil  de pétales ; c’est un peu 
plus de 1/3500  À Paris, les parfumeurs et les phar-
maciens ne savent jamais positivement à cet égard 
ce qu’ils achètent, parce que les roses se vendent 
sans être effeuillées c’est à-dire avec leurs calices 
qu’il faut séparer pour distiller les pétales seuls, et 
dont le poids, très variable, ne peut pas être évalué 
d’avance avec précision 

Les roses pour distiller se vendent à la halle de 
Paris par lots du poids moyen de 50 kil , elles ont 
valu cette année (1843) 20 fr  les 50 kil  dans la 
pleine saison 

En Allemagne, on cultive pour distiller une 
variété de roses connue dans ce pays sous le nom 
de rose de Francfort ; c’est une rose peu méritante 
comme fleur, elle est semi-double ; son calice 
turbiné est très gros par rapport au volume de la 
fleur qui s’ouvre mal ; mais son odeur est très forte 
et elle surpasse toutes les  autres roses par l’abon-
dance de sa floraison ; ces deux qua lités ont motivé 
son importation en Angleterre où depuis quelques 
années la rose de Francfort, peu répandue en 
France et peu digne de l’être, est cultivée en grand 
pour la distillation 

Dans plusieurs cantons autour de Paris, la cul-
ture des ro siers en plein champ, dans le but unique 
d’en vendre les fleurs coupées, soit pour distiller, 
soit pour égayer à peu de frais les appartements des 
Parisiens, occupe de très grands espaces ; tout le 
monde connaît de réputation la charmante vallée 
de Fontenay qu’embellissent les roses ; le village situé 

au centre de cette allée se distingue des  autres com-
munes du même nom, très nombreuses en France, 
par son antique surnom de Fontenay aux roses ; toute-
fois, il n’y a pas de rose de Fontenay proprement 
dite ; on ne cultive sur le territoire de cette com-
mune que les roses à cent- feuilles, les roses de tous 
les mois et les roses de Provins  Une  autre com-
mune, celle de Puteaux, possède une variété de 
roses qui porte son nom  Là des terrains peu fer-
tiles donnent un revenu important au moyen de la 
culture des ro siers qui s’y cultivent par longues files 
continues formant des espèces de haies très basses, 
espacées entre elles de 0 m 60 seulement ; ces ro si-
ers sont remontants ; il serait impossible de calculer 
le nombre de roses que peut donner un hectare 
de ce terrain ainsi cultivé ; un habile jardinier de 
Puteaux, consulté par nous à ce sujet, après exa-
men fait avec nous sur le terrain, en porte le chiffre 
à environ 50 par mètre carré, ce qui fait 500 000 
par hectare, évaluation que nous regardons comme 
trop faible  Ces millions de roses vont à l’alambic ; 
la rose de Puteaux n’est cultivée que pour être dis-
tillée ; la rose à cent- feuilles se vend par bottes de 
100 à 120 environ, du prix moyen de 40 à 50 cen-
times, revendues ensuite en détail par petits bou-
quets de 10 à 12 roses chacun, aux prix de 5 à 10 
centimes, par les bouque tières ambulantes ; qu’on 
juge par là de l’argent que peut rendre un hectare 
de ro siers ! Aussi les terres propres à cette culture, 
quoique fort maigres, ont-elles une valeur élevée ; 
elles se louent à des prix exorbitants  Les ro siers ne 
les occupent cependant que 3 à 4 ans, après quoi 
ils cèdent le terrain à  d’ autres cultures pour reve-
nir aux roses au bout de 3 ou 4  autres années, par 
une rotation régulière  Le ro sier de Puteaux se prête 
mieux que tout  autre à cette rotation, parce qu’il est 
fa cile à détruire ; c’est son principal mérite  Au con-
traire, le ro sier commun à cent- feuilles et le ro sier 
remontant ordinaire (rose des 4 saisons ou de tous 
les mois), sont pour ainsi dire indestructibles  Lor-
sque la terre en est lasse au point que leur floraison 
devient rare et sans valeur, on a beau les arracher ; 
le moindre filament de  ra cine oublié en terre donne 
des drageons qui infestent le sol pendant des années, 
au grand détriment des  autres cultures ; la rose de 
Puteaux mérite donc à cet égard la préférence dont 
elle est l’objet 

E  — Classification des ro siers 

Rien n’est plus variable et plus arbitraire que la 
nomenclature des ro siers telle que l’ont faite les hor-
ticulteurs marchands dans leurs catalogues ; il en est 
à peu près des noms donnés aux roses comme de 
ces ligures de cire qui ont été tour à tour le grand 
Tamerlan et Ibrahim-Pacha : la même rose sera, 
selon l’époque, l’impératrice Joséphine, la reine 
Amélie, ou la duchesse d’Angoulème  Mais, en 
dehors de ces changements capricieux, quelques 
horticulteurs éminents, entre  autres m  lindley en 
Angleterre, et m  vibert en France, ont cherché à 
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asseoir sur des bases réelles une classification des 
ro siers d’après les caractères fixes des principales 
séries, bien que ces séries ne répondent pas à des 
variétés et des sous-variétés admises par les bota-
nistes  L’adoption d’une bonne classification des 
ro siers n’est pas sans importance ; une fois les séries 
admises et leurs caractères essentiels bien établis, 
l’amateur ne sera plus exposé, aussi souvent qu’il 
l’est actuellement, à faire venir à grands frais de fort 
loin une rose insignifiante, ou bien une bonne rose 
qu’il a déjà sous un  autre nom  Pour ce motif, nous 
croyons devoir donner un aperçu de la méthode de 
classification de m. lIndley et des caractères prin-
cipaux des tribus de ro siers, selon sa méthode 

ire tribu  — Ro siers à fleurs de cistes 

Ils doivent leur nom à la ressemblance de leur 
fleur avec celle des cistes qui, sous le nom de muçu-
gles, décorent au printemps les collines du midi de 
la France  Les fleurs de ces ro siers sont  simples, et 
leurs pétales plus ou moins échancrées 

Les deux principales espèces de cette tribu sont : 
1° La rose à  feuille de berberis, remarquable entre 
toutes par son feuillage  simple ; la fleur est jaune, les 
pétales ont une tache pourpre à l’onglet ; ce ro sier 
est rare en France  2° La rose Hardy, récemment 
obtenue dans les semis de m  hardy, au Luxem-
bourg ; ses  feuilles ont sept folioles 

iie tribu  — Ro siers féroces 

Ils méritent leur nom par le nombre et la force de 
leurs aiguillons ; les deux principales espèces sont : 
1° La rose du Kamtchatka, violette  simple ; 2° la 
rose du Parnasse, violette double 

iiie tribu  — Ro siers bractéolés 

Ils sont caractérisés par la longueur et le dével-
oppement des bractées qui accompagnent le calice  
Les ro siers de cette tribu réclament une position 
abritée ; leurs fleurs sont doubles, les unes blanches, 
les  autres carnées  Les deux principales sont : 1° 
la rose Marie-Léonida, d’un blanc pur ; 2° la vic-
toire-modeste, à cœur carné 

vie tribu  — Ro siers cannelles 

Les caractères de cette tribu sont peu tranchés ; 
elle comprend des fleurs  simples, semi-doubles et 
doubles, isolées et en grappes  Les plus remarqua-
bles sont la rose-soufre, jaune double très pleine, 
et la rose Boursault, semi-double, qui sert de type 
à toutes les variétés et sous-variétés de roses pyra-
midales  Ces ro siers, en général, ne font point partie 
des collections et ne se greffent point sur églantier ; 
ils sont, par l’ampleur de leurs formes et la vigueur 
de leur végétation, très propres à la décoration des 
bosquets dans les grands jardins paysagers ; ces ro si-
ers ne se taillent point 

ve tribu  — Ro siers pimprenelles 

Leur nom est tiré de la ressemblance de leurs 

 feuilles à folioles petits et arrondis, avec la  feuille de 
la pimprenelle (poterium sanguiorba)  Les roses à fleurs 
 simples, assez nombreuses dans cette tribu, sont fort 
jolies et donnent des milliers de fleurs ; la plupart 
des roses pimprenelles sont semi-doubles et dou-
bles ; ces ro siers ne se greffent pas, ils s’élèvent en 
buissons, francs de pied ; il ne faut les tailler qu’avec 
beaucoup de ménagement pour ne pas nuire à leur 
floraison 

Les deux plus belles roses de cette tribu sont : 1° 
la reine des pimprenelles, rose tendre, semi-double ; 
2° la pimprenelle-Hardy, rose blanche très double, 
rayée de lignes pourpres, d’un très bel effet quoique 
peu développée 

vie tribu  — Ro siers à cent- feuilles 

C’est la plus nombreuse de toutes les tribus ; la 
nomenclature en serait plus fa cile à retenir si l’on 
en eut composé au moins trois tribus, ayant cha-
cune de nombreuses subdivisions ; toutefois, nous 
la donnons conformément à l’usage adopté parmi 
les amateurs de roses 

Les ro siers cent- feuilles proprement dits com-
prennent deux divisions : les roses à calice nu, et les 
roses mousseuses 

Les roses cent- feuilles, à calice nu, réunissent 
dans la même division des fleurs très différentes ; la 
plus belle de toutes, celle qui mérite plus que tout 
 autre le nom de reine des fleurs, porte le nom de 
rose des peintres (  fig  492) 

Tout est remarquable dans cette tribu, depuis 
la belle rose foncée de Nancy, et l’unique blanche, 
admirables de forme et de volume, jusqu’à la petite 
rose pompon, la plus élégante des petites roses  Ces 
ro siers ne fleurissent qu’une fois, mais leur floraison 
est assez prolongée 

Fig  492 
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1  Roses mousseuses  — Ces roses ne diffèrent des 

précédentes que par l’espèce de végétation en forme 
de mousse qui garnit la partie supérieure des tiges 
florales ainsi que le calice et ses divisions ; elles ont 
d’ailleurs tous les caractères des roses cent- feuilles, 
à calice nu 

La rose mousseuse ferrugineuse, à fleur cramoi-
sie (de la collection du Luxembourg), et la Zoë, dite 
mousseuse partout, sont les plus belles de cette divi-
sion 

2  Hybrides de cent- feuilles  — Ces ro siers, peu dif-
férents des cent- feuilles proprement dits, provi-
ennent des croisements artificiels ou accidentels 
des roses cent- feuilles des deux divisions précé-
dentes avec toutes sortes  d’ autres ro siers  On sait 
qu’il n’y a pas de rose bleue ni verte ; c’est parmi 
les hybrides de cent- feuilles que se rencontrent les 
nuances violacées les moins éloignées du bleu  Les 
plus remarquables, sous ce rapport, sont : l’Admira-
tion, d’une belle nuance lilas-foncé, et la rose Laure 
ou rose lilas 

3  Hybrides de Belgique  — Elles proviennent des 
mêmes croisements que celles de la division précé-
dente ; mais comme les horticulteurs belges ont 
constamment choisi pour les croisements hybrides 
les variétés à calice allongé, ce qui constitue pour 
eux une beauté de convention, ils ont donné par 
là aux ro siers hybrides provenant de leurs semis un 
caractère particulier qui en fait une division à part 

Les fleurs de ces hybrides, au lieu d’être bombées 
ou creuses au centre, sont ordinairement plates au 
moment de leur épanouissement complet  La rose 
miroir des dames, rose blanche à cœur carné, et la 
rose triomphe de Rouen, d’un rose vif, sont les plus 
parfaites de cette division 

4  Ro siers bifères  — Ces ro siers, par leur mode de 
végétation et l’abondance de leur floraison deux 
fois renouvelée, diffèrent tellement des cent- feuilles 
et de leurs hybrides que l’on a peine à concevoir les 
motifs pour lesquels on les a classés dans une subdi-
vision des cent- feuilles  Leurs fleurs, presque toutes 
très pleines, sont le plus souvent bombées au centre  
Les plus parfaites de cette division sont : la rose-An-
tinoüs, pourpre foncée tirant sur le violet, de forme 
très régulière, et la rose financière, très bombée, 
d’un rose clair 

5  Ro siers remontants (roses perpétuelles)  — Le mérite 
principal des ro siers compris dans cette division 
des cent- feuilles, c’est de donner des fleurs pen-
dant toute la saison  Ces fleurs s’ouvrent moins bien 
que celles des  autres divisions de la même tribu ; 
elles sont aussi moins pleines et leurs formes sont, 
en général, moins régulières, mais la durée de leur 
floraison compense ces légères imperfections que 
l’horticulteur peut espérer de faire disparaître par 
des croisements judicieux et des semis persévérants, 
sans détruire chez ces ro siers la précieuse activité de 
végétation en vertu de laquelle leurs fleurs se suc-
cèdent sans interruption, du printemps à l’automne 

La rose du roi, d’un rouge vif, et la rose prince-Al-

bert, pourpre foncé en dedans et rouge en dehors, 
sont les plus belles de cette division 

6  Ro siers hybrides remontants  — Les ro siers hybrides 
qui fleurissent sans interruption, ou seulement à plu-
sieurs reprises, et qui proviennent de croisements 
opérés sur des roses cent- feuilles remontantes, sont 
rejetés dans cette division, moins à cause de leur 
analogie entre eux que par la difficulté de les classer 
ailleurs  Ces ro siers se distinguent des  autres ro siers 
remontants par un caractère qui leur est propre : 
tous leurs rameaux sont florifères, sans exception, 
de sorte qu’ils n’ont jamais de branche dépourvue 
de boutons à fleur  La rose comte de Paris, d’un 
rouge violacé, à fleur très développée, et la rose 
coquette de Montmorency, sont les plus estimées de 
cette division 

7  Ro sier de Damas  — Le ro sier de Damas, com-
pris dans la tribu des cent- feuilles selon la méth-
ode Lindley, la plus généralement en usage, con-
stitue une espèce distincte admise par les botanistes 
(rosa damascena)  Ses caractères distinctifs sont : des 
rameaux de grandeur inégale, dont les plus longs 
ont une tendance remarquable à se courber en 
dehors ; des sépales (divisions du calice) très longs 
et réfléchis ; un ovaire oblong qui devient, après la 
floraison, un fruit très allongé  Les premiers ro siers 
de Damas paraissent avoir été apportés de leur pays 
natal en Europe vers la fin du seizième siècle 

Les couleurs rose, rouge vif et carné, dominent 
dans les roses de Damas ; il y en a aussi de pourpre 
foncé et  d’ autres à fleurs panachées sur fond blanc  
On remarque entre les plus belles de cette division : 
1° l’admirable de Damas, blanche bordée de rose ; 
2° la belle d’Auteuil rose très clair ; 3° la rose-Léda, 
fond blanc, panachée de lilas clair 

8  Ro siers de Provence  — C’est à cette division que 
commence la confusion inextricable des caractères, 
confusion produite par les croisements hybrides 
entre les roses cent- feuilles des divisions précédentes 
et ceux des divisions suivantes  Les couleurs blanc et 
carné dominent dans les roses de cette division qui 
pourrait être supprimée puisque les auteurs qui ont 
traité de la classification des roses ne sont pas d’ac-
cord sur les sous-variétés qui doivent en faire partie, 
non plus que sur leurs caractères distinctifs  On dis-
tingue, parmi les plus belles : 1° la blanche-fleur à 
fleur bombée, d’un blanc très pur ; 2° la rose émer-
ance, d’un blanc jaunâtre, excessivement double ; 
3° la rose-Néron, très double, panachée de rouge 
sur un fond cramoisi-violet 

9  Ro siers de Provins  — Cette division est la plus 
nombreuse de toutes celles de la tribu des cent- 
feuilles ; elle est elle-même pour cette raison part-
agée en deux sous-divisions, dont l’une ne comprend 
que des fleurs à couleur unie, l’ autre que des fleurs 
panachées  Le type primitif du ro sier de Provins, tel 
qu’on le cultive encore pour l’usage médical, donne 
une rose semi-double ou double, mais peu pleine, 
d’un rouge foncé tirant sur le pourpre, à ovaire 
allongé ; l’onglet des pétales est blanc  La rose de 
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Provins est très féconde, faculté qu’elle a transmise 
à ses innombrables sous-variétés hybrides  Cette 
faculté d’en obtenir un grand nombre de graines 
fertiles est la seule raison de la préférence que beau-
coup d’amateurs accordent à cette rose, dont les 
semis sont toujours plus fréquents que ceux des 
 autres divisions 

On distingue entre les plus belles parmi les 
provins d’une seule couleur : 1° la belle de Marly, 
d’un rouge vif tournant au violet ; 2° la rose beauté 
parfaite, pourpre clair ; 3° la rose Lacépède, rose 
tournant au lilas 

Parmi les roses de Provins panachées ou 
ponctuées, on distingue : 1° la belle de Fontenay, 
rose, tachée de blanc mat ; 2° la rose splendeur, 
couleur rubis-clair, marbrée de blanc ; 3° la rose 
reine-marguerite, pourpre, rayée de blanc  Cette 
der nière est aussi nommée tricolore, surnom qu’elle 
justifie par deux nuances distinctes de pourpre sur 
lesquelles tranchent des raies d’un blanc pur 

viie tribu  — Ro siers velus 

Leurs tiges se distinguent par les piquants 
minces, raides et serrés qui les garnissent, le cal-
ice est visqueux et hérissé de piquants plus fins que 
ceux de la tige, et ressemblant à des poils rudes  Les 
folioles des  feuilles sont elliptiques et obtuses  Le 
plus grand nombre de ro siers velus porte des roses, 
soit blanches, soit de nuances carnées, et roses très 
claires  Les fruits qui leur succèdent sont fort gros 
et arrondis  Les Anglais les nomment roses à fruit 
en pomme (apple bearing)  Les plus remarqua-
bles d’entre les roses velues sont : 1° la grande piv-
oine, fleur d’un rose vif, très développée ; 2° la rose 
céleste-blanche, l’une des plus parfaites parmi les 
blanches 

viiie tribu  — Ro siers Rouillés 

Ces ro siers sont de véritables églantiers ; ils ont 
pour caractères distinctifs des aiguillons très recour-
bés, des folioles rugueuses et des pédoncules hérissés 
de nombreux piquants très fins ; leurs  feuilles, 
froissées entre les doigts, exhalent une odeur très 
prononcée de pomme-reinette mûre  Leurs fleurs 
 simples les rapprochent des églantiers proprement 
dits, ou ro siers cynorrhodons, avec lesquels nous 
pensons qu’ils pourraient être réunis sans incon-
vénient  Tout le monde connaît l’églantine jaune 
soufre (la toute jaune) et l’églantine jaune en dehors, 
couleur de feu en dedans (la rose capucine), l’une 
et l’ autre très répandues dans nos parterres et nos 
bosquets ; elles appartiennent à cette tribu  La toute 
jaune donne une sous-variété double qu’il ne faut 
pas confondre avec la cent- feuilles soufre 

Tous les églantiers de cette tribu peuvent rece-
voir les greffes de toute sorte de ro siers, mais le suc-
cès est moins certain que  lorsqu’on opère sur les 
églantiers proprement dits, ou ro siers cynorrho-
dons, qui, pour cette raison, leur sont généralement 
préférés 

ixe tribu  — Ro siers cynorrhodons 

Ils ne sont cultivés que pour recevoir la greffe 
des  autres ro siers des espèces les plus vigoureuses  
Leurs caractères sont suffisamment connus (voir 
Pépinières, p  92) 

xe tribu  — Ro siers indiens 

Cette nombreuse tribu est partagée en deux divi-
sions que distingue suffisamment l’odeur de leurs 
fleurs, agréable et très prononcée dans la première 
dont les fleurs portent le nom de roses-thé, et faible 
ou presque nulle dans la seconde division dont on 
connaît les fleurs sous le nom de roses du Bengale  
En Chine, leur pays natal, toutes ces roses sont per-
pétuellement remontantes ; l’hiver, sous cet heu-
reux climat, étant inconnu, l’on a des roses toute 
l’année 

Les ro siers indiens se distinguent de ceux d’Eu-
rope par leurs  feuilles luisantes en dessus, glauques 
en dessous, et leurs folioles oblongues, acuminées, 
à découpures peu profondes  Les premiers ro siers 
indiens ont été apportés en Europe en 1805, par un 
voyageur anglais  Ils se sont promptement répandus 
dans toute l’Europe 

1  Ro siers-thé  — Toutes les roses-thé sont en 
général de nuances pâles ; le plus grand nombre 
offre une forme très évasée, des pétales grands et 
peu serres, un cœur vert et une nuance d’un blanc 
jaunâtre tout spécial, dont la rose Elisa sauvage est 
le type le mieux caractérisé  La plus odorante des 
roses-thé, dont le nombre, déjà très grand, s’accroît 
chaque année par des acquisitions nouvelles prove-
nant des semis des amateurs, est la rose-Goubault, 
rouge clair à centre aurore, grande et belle rose très 
pleine 

2  Ro siers-Bengale  — Ces ro siers sont si con-
nus et si répandus qu’il est inutile de décrire leurs 
caractères  Leurs sous-variétés sont encore plus 
 nombreuses que celles des ro siers-thé  La rose-
Cels, très florifère, et la rose-Frédéric Weber, sont 
au nombre des plus belles de cette division  On 
admet comme subdivision des ro siers du Bengale 
les ro siers de la Chine à fleur d’un rouge éclatant, 
plus généralement désignés sous le nom de Bengale 
pourpres ou sanguins  Ces ro siers sont d’une exces-
sive délicatesse ; leurs tiges, à peine ligneuses et peu 
garnies de piquants, ne prennent jamais une grande 
élévation ; les fleurs, souvent solitaires, sont portées 
sur de longs pédoncules glabres, ainsi que le calice  
Les ro siers de la Chine craignent le froid plus que 
les  autres ro siers de l’Inde ; ils ne supportent les hiv-
ers sous le climat de Paris qu’à la condition d’être 
rabattus presque rez-terre et couverts de li tière, de 
la-con à ce que le froid n’atteigne pas leur  ra cine 
dont le collet donne, du printemps à l’automne, une 
succession de tiges florifères  En général, les ros-
es-thé, les roses de Chine, et les roses du Bengale 
des sous-variétés les plus délicates, sont plus par-
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faites quand les ro siers qui les portent ont été cul-
tivés dans des pots et rentrés pendant l’hiver dans 
l’orangerie ou la serre froide  La rose sanguine et 
la rose éblouissante sont les plus parfaites des roses 
de la Chine 

Les ro siers de l’Inde ont produit par les croise-
ments hybrides une foule de sous-variétés dont on 
forme une division à part sous le titre d’hybrides du 
Bengale, quoiqu’elles aient entre elles très peu de 
rapport ; le seul caractère qui leur soit commun, 
c’est de ne pas remonter et de ne fleurir qu’une fois 
par an, encore ce caractère n’est-il pas absolu  Ces 
hybrides sont pour la plupart de nuances foncées 
rouges et pourpres tirant sur le violet obscur  La 
plus remarquable, sous ce rapport, est la rose gloire 
des Hellenes, d’un pourpre ardoisé, de grandeur 
moyenne, mais très double  On cite encore, dans 
la même sous-division, le triomphe d’Angers d’un 
cramoisi éclatant, et le velours épiscopal, à fleur 
bombée, d’un beau violet velouté 

Les roses-Lawrence, remarquables par leur pet-
itesse et la perfection de leurs formes, sont pour 
les Bengale ce que les pompons sont pour les cent 
 feuilles ; la rose-Desirée est une des plus jolies et des 
plus petites de cette sous-division 

On admet encore, sous le nom de roses de Bour-
bon, une  autre sous-division de ro siers de l’Inde qui 
renferme un très grand nombre de sous-variétés 
fort belles, offrant entre elles peu d’analogie ; les 
plus remarquables sont, dans les couleurs foncées, 
la rose Paul-Joseph, remontante, pourpre foncé, et, 
dans les couleurs claires, la jolie rose Poiteau d’un 
rouge vif, et la rose-Velléda, très double, d’un rose 
tendre 

3  Ro siers-Noisette  — Ces ro siers, si compléte-
ment différents de tous les  autres, sont classés parmi 
les hybrides des ro siers de l’Inde, par ce motif qu’ils 
sont regardés comme obtenus originairement par 
le croisement hybride de la rose du Bengale et de 
la rose musquée  Le premier ro sier-Noisette a été 
apporté des Etats-Unis en France, en 1814, par 
M  noisette, frère du célèbre horticulteur auquel 
il a été dédié 

Les sous-variétés hybrides obtenues en grand 
nombre du premier ro sier-Noisette, ont conservé 
assez de ses caractères généraux pour ne pouvoir 
être confondus avec les ro siers d’aucune  autre sub-
division ; il n’y a pas de tribu dont les caractères 
distinctifs soient plus nets, plus tranches et plus per-
sistants 

Les roses-Noisettes, petites et très doubles, n’ont 
que peu ou point d’odeur  Les couleurs claires 
dominent dans les roses Noisette ; plusieurs se rap-
prochent plus ou moins du jaune ; telles sont en 
particulier la rose-Chamois et la rose-Desprez dont 
le fond est jaune, tournant au rose 

Le ro sier-Noisette a pour caractère essentiel la 
disposition de ses fleurs par bouquets ou groupes 
très nombreux sur tous les rameaux, comme le 
montre la fig  493 ; dans les ro siers-Noisette, il est 

rare que tous les rameaux ne soient pas florifères ; 
ils prennent, en général, de grandes dimensions, 
surtout  lorsqu’ils sont conduits en cordons ou pal-
issés en espalier contre, un mur 

On greffe les ro siers du Bengale sur les grandes 
variétés de ro siers-Noisette ; ces greffes réussissent 
très bien et donnent des sujets durables, parce qu’il 
y a beaucoup d’analogie entre le mode de végéta-
tion des Bengale et celui des Noisette 

xie tribu  — Ro siers à styles soudés 

Cette tribu a pour sous-divisions les ro siers tou-
jours verts, les ro siers multiflores et les ro siers 
musqués  Tous craignent le froid et ne suppor-
tent bien la pleine terre qu’en espalier sous le cli-
mat de Paris ; l’espalier leur est d’autant plus néces-
saire, qu’en général leurs rameaux, très allongés 
et chargés d’une multitude de bouquets de petites 
fleurs très doubles, ont peu de soutien  On s’en sort 
avec avantage pour garnir des palissades ou des 
berceaux 

xiie tribu  — Ro siers de Banks 

Ils offrent les caractères des précédents à un plus 
haut degré ; leur force de végétation est telle qu’en 
peu de temps ils peuvent couvrir de leurs innom-
brables tiges sarmenteuses de grandes surfaces de 
muraille  Ces ro siers craignent les fortes gelées, et 
ne réussissent qu’à une exposition méridionale  
Les deux principales variétés de la rose-Banks sont 
la blanche très odorante, et la jaune beurre frais 
dépourvue d’odeur 

La méthode de classification que nous venons 
d’indiquer sommairement laisse beaucoup à désirer 
quant à la désignation des caractères distinctifs des 
tribus de ro siers et de leurs principales divisions  
Chaque rose en particulier est, en général, mal 
décrite, mal définie ; les noms, livrés à l’arbitraire 

Fig  493 
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et au caprice, forment un véritable chaos ; l’ama-
teur, qui obtient une variété nouvelle ou qu’il croit 
nouvelle, n’a pas de moyen assuré ni pour recon-
naître si cette rose est déjà dans les collections, ni 
pour la classer convenablement si c’est réellement 
une acquisition  On sait que les Hollandais, pour 
conserver la réputation et le prix élevé de leurs 
 plantes bulbeuses de collection, avaient formé un 
jury d’horticulteurs expérimentés, au jugement des-
quels toute jacinthe ou tulipe supposée nouvelle 
devait être soumise avant de pouvoir figurer dans 
les collections  Rien ne serait plus sage et plus fa cile 
que d’appliquer cette méthode à la classification des 
ro siers  Il existe déjà en France un grand  nombre 
de sociétés d’horticulture ; ces sociétés se font ordi-
nairement représenter aux congrès scientifiques 
qui ont lieu périodiquement sur divers points de 
la France  Les plus distingués de nos horticulteurs 
s’y rencontrent et peuvent aisément s’y concerter 
pour résoudre les questions de nomenclature  Nous 
ajouterons que le commerce des ro siers en particu-
lier a bien assez d’importance et remue assez d’ar-
gent pour mériter qu’on s’occupe sérieusement de 
mettre fin à la confusion qui règne dans la classifica-
tion des ro siers ; nous faisons des vœux pour qu’un 
congrès d’horticulteurs soit appelé à régler ce point 
et plusieurs  autres non moins importants  Dans l’es-
poir que ce vœu ne peut tarder à se réaliser, nous 
nous abstenons de proposer ici une réforme qui 
n’aurait pas assez d’autorité pour avoir quelque 
chance d’être adoptée 

F  — Culture forcée des ro siers 

Les ro siers des variétés bifères et remontantes 
sont ceux qui, par la culture forcée, donnent le plus 
fa cilement leurs fleurs pendant la mauvaise saison ; 
les roses de l’Inde en particulier,  lorsqu’on leur 
donne dans la serre une température convenable, 
ne font en continuant à végéter et à fleurir que ce 
qu’elles feraient sous leur climat natal  Le moyen 
le plus  simple, usité dans ce but, consiste à cou-
vrir d’un châssis vitré, à l’arrière-saison, des ro siers 
plantés d’avance très près les uns des  autres pour 
cette destination ; on entoure ces châssis de réchaufs 
de fumier qu’on renouvelle quand le thermomètre 
indique que leur chaleur est épuisée, et l’on donne 
de l’air assez souvent pour que les ro siers n’aient 
point à souffrir d’un excès d’humidité qui engen-
drerait la moisissure  Les ro siers soumis à ce trait-
ement doivent être tenus avec la plus grande pro-
preté ; dès qu’on s’aperçoit qu’ils sont attaqués des 
pucerons, ce qui manque rarement d’avoir lieu, on 
donne sous le châssis une forte fumigation de tabac 
qui détruit ces insectes 

Les ro siers forcés par ce procédé peuvent fleurir 
tout l’hiver, si l’on a soin de ne pas placer tous les 
châssis en même temps, et de régler la température 
sous les châssis de façon à ne pas avoir tous les ro si-
ers en fleurs en même temps 

Mais, le plus souvent, les ro siers ne sont point 

forcés dans un local à part ; on en place un cer-
tain nombre sur les dressoirs de la serre tempérée 
pendant l’hiver, principalement parmi les groupes 
de  plantes dépourvues de fleurs en cette saison  La 
température de la serre tempérée, sans  autres soins 
particuliers, suffit pour les faire fleurir abondam-
ment tout l’hiver 

En Angleterre, on dédaigne de forcer les ro siers 
de l’Inde, parce que leur fleur est trop peu odorante ; 
on force de préférence les variétés les plus odorantes 
parmi les roses de Provins  On élève pour cet usage 
des ro siers de Provins qui passent une année en tière 
en pots, dans une situation ombragée, avant d’en-
trer dans la serre à forcer  Ils reçoivent peu d’eau 
et peu de soleil, mais beaucoup d’air ; leurs pousses 
sont pincées à mesure qu’elles se montrent, afin de 
les empêcher de fleurir  Les ro siers ainsi préparés 
sont introduits dans la serre à différentes époques, 
pour donner une succession de fleurs pendant tout 
l’hiver  On donne à l’atmosphère de la serre à 
forcer les ro siers une température qui ne dépasse 
pas d’abord 8 degrés, et qu’on élève de semaine en 
semaine, pour la porter graduellement à 10, 15 et 
20 degrés, chaleur qui doit être maintenue avec le 
plus d’égalité possible, pendant toute la durée de la 
floraison des ro siers forcés 

L’application de ce procédé ne nous semble con-
venir qu’aux riches amateurs ; d’une part, il ne 
réussit pas toujours, de l’ autre il entraîne trop de 
frais pour être à la portée des horticulteurs de pro-
fession qui veulent forcer les ro siers dans le but d’en 
vendre les fleurs coupées pendant l’hiver 

Section V. — Plantes d’ornement qui ne supportent pas 

la pleine terre.

Le goût des  plantes réellement belles appartenant 
aux contrées intertropicales est tellement répandu, 
ces  plantes sont d’ailleurs devenues tellement vul-
gaires, que le nombre des serres destinées à leur 
servir d’abri pendant le temps où la température 
extérieure descend au-dessous de zéro, s’accroît de 
jour en jour ; on peut même dire qu’au moment où 
nous écrivons, il n’y a pas un propriétaire doué de 
quelque aisance qui ne songe à joindre à son par-
terre l’indispen sable ornement d’une serre  Cette 
révolution qui s’accomplit actuellement en France 
est accomplie depuis longtemps en Angleterre et 
en Belgique  Nos parterres, dit un auteur anglais, 
nous paraîtraient nus et tristes, si parmi les  plantes 
indigènes qui supportent nos rudes hivers, ils n’of-
fraient à nos regards pendant la belle saison les élé-
gants pélargoniums et les aimables verveines  Nous trait-
erons en premier lieu des  plantes de collection 
qui supportent le plein air en été, mais qui récla-
ment l’abri d’une serre pendant l’hiver ; ces  plantes 
sont, sous le climat de Paris, les pélargoniums, 
les verveines, les cinéraires, les calcéolaires et les 
mézembrianthèmes 

Les collections de ces  plantes forment une série 
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à part, en ce quelles peuvent toutes végéter dans les 
mêmes conditions de température, passer le même 
temps en plein air, et se conserver l’hiver dans la 
même serre, ce qui les distingue suffisamment 
des  plantes d’orangerie  Ce n’est pas que beau-
coup d’amateurs, n’ayant à leur disposition qu’une 
orangerie, ne puissent, en les tenant près des jours, 
y conserver assez bien les  plantes de cette série ; 
mais on ne peut néanmoins les considérer comme 
des  plantes d’orangerie, parce qu’elles ne sauraient 
s’y maintenir toutes dans cet état de belle et vig-
oureuse végétation qu’elles conservent dans une 
serre appropriée à leur na tu re 

§ Ier. — Pélargoniums.

Le genre pélargonium a été détaché par les bota-
nistes du genre géranium ; la première de ces deux 
dénominations longtemps rejetée des jardiniers, est 
aujourd’hui généralement admise  Le nom donné 
à ce genre vers 1750, par un botaniste allemand 
nommé burman, repoussé d’abord par l’illustre 
linné, puis rétabli de nos jours par l’heritier, est 
dérivé d’un mot grec qui signifie cigogne ; il est jus-
tifié par l’analogie de formes que présente avec le 
bec de cet oiseau la capsule conique allongée et 
pointue qui renferme la graine des pélargoniums 

Les pélargoniums sont au nombre de ces  plantes 
qui doivent tant aux soins intelligents de l’homme, 
que l’horticulture a droit d’en être fière comme 
d’une véritable conquête  Il y a sans doute de fort 
beaux pélargoniums sauvages dans leur pays natal ; 
mais aucun n’approche de la perfection que la cul-
ture a donnée aux variétés sans nombre qu’elle a su 
créer par les croisements hybrides  Ces  plantes ont 
besoin plus que toute  autre des soins les plus assidus  
Le plus beau pélargonium acheté en pleine santé, 
dans tout le luxe de sa floraison splendide, languit 
et meurt s’il est négligé  Ces  plantes livrées à elles-
mêmes, soit en pots, soit en pleine terre, pendant le 
temps où elles peuvent se passer d’un abri, devien-
nent méconnais sables  Si le sol est maigre, elles don-
nent à peine sur de longues tiges grêles, quelques 
fleurs insignifiantes ; s’il est au contraire très fer-
tile, elles ne poussent que de grosses tiges chargées 
d’un feuillage épais, et ne donnent presque point 
de fleurs 

Les pélargoniums sont presque tous originaires 
des environs du Cap de Bonne-Espérance ; plu-
sieurs se rencontrent à l’état sauvage dans quelques 
parties de l’Australie et de la Polynésie ; enfin on en 
a trouvé quelques-uns à l’île Sainte-Hélène et dans 
l’archipel des îles Canaries  Le nombre des espèces 
botaniques sans compter les variétés et sous-variétés, 
est très considérable ; Decandolle en admettait 369 
en 1824, et Robert Sweet n’en comptait pas moins 
de 730 en 1839  Le nombre des espèces commer-
ciales est indéfini et varie tous les jours, mais l’ama-
teur qui veut se former une collection remarquable 
doit se montrer très sévère dans le choix des espèces 

et en limiter le nombre 
L’odeur des pélargoniums ne réside pas dans la 

fleur constamment inodore chez les pélargoniums 
de collection, elle est en tièrement concentrée dans 
les  feuilles ; l’odeur des  feuilles n’est agréable que 
chez un petit nombre d’espèces dont par compensa-
tion, la fleur est à peine apparente ; les  autres exha-
lent  lorsqu’on les froisse entre les doigts une odeur 
forte, analogue à celle de la térébenthine, et décidé-
ment mauvaise dans plusieurs espèces  Le goût ou 
pour mieux dire, le caprice de la mode a fait culti-
ver exclusivement un certain nombre de pélargo-
niums et négliger beaucoup  d’ autres qui, convena-
blement soignés, ne leur seraient probablement pas 
inférieurs  Nous ne tenterons même pas de donner 
une idée de la classification et de la nomenclature 
toute arbitraire des pélargoniums de collection ; 
nous nous bornons à souhaiter qu’une réunion 
d’horticulteurs pris parmi ceux dont les noms font 
autorité, pose à cet égard, comme nous le deman-
dons pour les ro siers, les bases d’une classification 
méthodique dans laquelle on puisse toujours se 
reconnaître, et qui ne permette pas de faire passer 
une ancienne variété pour une acquisition nouvelle, 
à la faveur d’un nom nouveau 

Donnons d’abord une idée du genre de serres le 
mieux approprié à la conservation des pélargoni-
ums  Le temps qu’ils passent dans la serre est l’épo-
que critique de leur existence ; les amateurs, et à 
plus forte raison les horticulteurs de profession qui 
en élèvent des collections très nombreuses, doivent 
leur consacrer un local special s’ils veulent les voir 
prospérer 

La serre aux pélargoniums doit être exposée de 
manière à commencer à recevoir les rayons solaires 
à 11 heures ; elle doit surtout être parfaitement 
éclairée ; la lumière est tellement nécessaire aux 
pélargoniums qu’il semble qu’elle soit, selon l’ex-
pression de m  neumann, une partie de leur exist-
ence 

Si le sol où la serre est construite est sain et 
exempt d’humidité, on peut, sans inconvénient, le 
creuser de manière à ce que les sentiers intérieurs 
soient à 0 m 70 ou même à un mètre au-dessous du 
sol environnant ; cette disposition augmente l’es-
pace intérieur en hauteur, sans accroissement de 
dépense ; elle contribue aussi à rendre la tempéra-
ture plus douce en hiver dans l’intérieur de la serre, 
sans le secours de la chaleur artificielle  Mais si le sol 
offre la moindre trace d’humidité ou d’infiltration, 
il ne faut pas hésiter à le remplacer par des plâtras, 
du gravier, ou une terre rapportée exempte de toute 
humidité ; dans ce cas, le sol de l’intérieur de la 
serre doit être maintenu au niveau du sol extérieur  
Les serres pour les pélargoniums se construisent 
très bien en appentis, à un seul versant ; les côtés 
 peuvent être en maçonnerie, mais ils sont mieux 
en vitrages ; le foyer servant à chauffer la serre 
au besoin doit être placé dans un retranchement 
séparé, servant de vestibule, à l’une des extrémités  
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Les proportions ordinaires d’une serre de ce genre 
sont, pour une longueur de 8 mètres, 3 mètres d’élé-
vation et 3 m 50 de large 

Les  plantes y sont disposées sur des gradin dont 
la hauteur est calculée de manière à les tenir aussi 
près que possible des vitrages, afin qu’elles ne per-
dent rien de l’influence salutaire de la lumière  
L’espace libre, peu éclairé, qui reste disponible en 
arrière des gradins le long du mur du fond, peut 
être utilisé pour la conservation des orangers, lauri-
ers, myrtes, grenadiers, oléandres, et de toute cette 
série de  plantes et d’arbustes compris sous le nom 
de  plantes d’orangerie,  plantes dont la végétation 
est interrompue pendant l’hiver, et qui souffrent 
peu de l’hivernage dans une situation peu éclairée 

A  — Multiplication 

Les pélargoniums se multiplient de graine et de 
bouture  Les semis ont pour but unique d’obtenir 
des variétés nouvelles ; les boutures reprennent avec 
tant de fa cilité qu’on n’emploie pas  d’ autre moyen 
pour propager les espèces et variétés anciennes 

On laisse souvent à la na ture le soin d’opérer 
des croisements qui ne peuvent manquer d’être 
fréquents entre des centaines de  plantes fleuries 
à la fois, et placées près l’une de l’ autre pendant 
tout le temps de leur floraison ; on peut aussi isoler 
les  plantes et les féconder avec le pollen d’espèces 
choisies, dans l’espoir d’obtenir par le semis de 
leur graine des variétés modifiées d’une certaine 
manière prévue ou désirée 

Lorsqu’on a fait choix de deux variétés entre 
lesquelles on veut opérer un croisement, il faut con-
sidérer d’abord leur force respective ; la plus forte 
des deux  plantes doit être réservée pour porte graine  
Au moment où elle est dans tout l’éclat de sa florai-
son, on lui retranche, avec les plus grandes précau-
tions, toutes les étamines, sans blesser le style  En 
même temps on coupe net et sans déchirure le style 
de la fleur qui doit servir à féconder la première ; 
on ne lui laisse que les étamines  Au moment où 
l’on s’aperçoit de leur plein développement, on 
détache la fleur ainsi mutilée ; on la saisit délicate-
ment par le pédoncule, et l’on frotte très légèrement 
les anthères de cette fleur sur le style des fleurs de la 
 plante porte-graines, en s’assurant qu’il est resté du 
pollen attaché au style de chacune de ces fleurs  On 
laisse toujours plusieurs fleurs aux porte-graines, 
mais on leur en supprime une partie afin de concen-
trer leur action vitale sur les fleurs fécondées arti-
ficiellement  Du moment où la fécondation artifi-
cielle est accomplie, on place les porte-graines dans 
une situation abritée, isolée du reste de la collection 

L’heure la plus favorable pour la fécondation 
artificielle des pélargoniums, est entre 11 heures 
et midi ; la température de la serre, au moment où 
l’on opère, ne doit pas descendre au-dessous de 25 
degrés 

Les capsules qui renferment la graine doivent 
être visitées fréquemment ; dès qu’elles s’entrou-

vrent, on saisit la graine par ses aigrettes et on l’en-
lève pour la semer aussitôt, à moins que la florai-
son ayant été très tardive, on ne voie devant soi 
la mauvaise saison ; mais les pélargoniums qui 
fleurissent tard ne sont pas choisis d’ordinaire pour 
porte-graines  Toutes les graines récoltées avant le 
mois d’août peuvent être semées immédiatement ; 
celles qu’on récolterait plus tard ne pourraient être 
semées qu’au printemps de l’année suivante 

Les semis se l’ont dans des pots remplis de bonne 
terre légère de jardin, mélangée par partie égale avec 
de la terre de bruyère, l’une et l’ autre passées au cri-
ble, afin qu’il n’y reste ni pierre ni débris ligneux qui 
puissent gêner le développement des jeunes  ra cines 
qui sont d’une extrême délicatesse  Il est bon de ne 
pas emplir les pots jusqu’aux bords, afin de pouvoir 
plus aisément tenir la terre suffisamment humide 
par des arrosages abondants  La graine de pélargo-
niums veut être fort peu recouverte ; on se contente 
de tamiser par-dessus un peu de terre de bruyère  
Cette graine lève fort inégalement ; une partie sort 
de terre au bout de huit jours ; puis on en voit lever 
successivement, pendant plusieurs mois ; il n’est 
pas rare que la graine de pélargonium lève après 
être restée en terre pendant 18 mois  On enterre 
les pots jusqu’aux bords, dans une couche tiède ou 
même sourde, recouverte d’un châssis vitré, afin de 
pouvoir lui donner à volonté de l’ombre et de l’air, 
selon l’état de la température  Le jeune plant doit 
être repiqué tout jeune, dès qu’il prend sa troisième 
 feuille ; on le repique alors, un à un, dans des pots 
étroits et profonds, qui lui conviennent mieux que 
les pots trop évasés, ayant peu de profondeur 

Les jeunes pélargoniums, récemment repiqués, 
veulent être ombragés sous châssis, jusqu’à leur 
parfaite reprise, puis, habitués à l’air peu à peu, si 
la saison le permet, afin que leurs tiges herbacées 
puissent prendre un peu de solidité avant l’hiver, ce 
qui contribue puissamment à la beauté de leur flo-
raison l’année suivante  Les pélargoniums montrent 
presque toujours leur fleur au printemps de l’année 
qui suit celle où ils ont été semés ; quelques  plantes, 
parmi celles qui lèvent tard, ne fleurissent qu’au 

Fig  494 
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second printemps  La fig  494 représente un pélar-
gonium de collection a fleur de forme régulière 

B  — Boutures 

Les pélargoniums de collection, quels que soient 
les soins qu’on leur donne, ne vivent pas au-delà 
de trois ans sans dégénérer ; il est donc nécessaire 
de les renouveler constamment de boutures, pour 
maintenir les collections au complet et dans tout 
leur éclat  Les boutures reprennent en tout temps 
avec une étonnante fa cilité ; les deux époques les 
plus favorables sont les premiers jours du printemps 
et la fin de juillet jusqu’à la première quinzaine 
d’août  Plus tard, les boutures n’ayant pas le temps 
de prendre assez de force avant l’hiver, auraient 
beaucoup à en souffrir ; elles fleuriraient mal au 
printemps suivant, et l’on en perdrait une grande 
partie  Les pélargoniums de collection sont soumis, 
comme nous le dirons plus bas, à une taille régulière 
qui fournit toujours assez de sujets propres à servir 
de boutures  À l’époque du rabattage, on met à part 
les branches les plus saines et les plus vigoureuses, 
en terre légèrement humide, dans une situation 
ombragée ; elles y restent jusqu’au moment de s’en 
servir  À cette époque, on rafraîchit leur extrémité 
inférieure au moyen d’une lame très affilée, et l’on 
supprime en même temps leur pousse terminale, de 
manière à ce que leur longueur totale n’excède pas 
0 m 10 à 0 m 12  Les boutures se font en bonne terre de 
bruyère ordinaire ; elles ne doivent pas être enfon-
cées de plus de 0 m 03  Si les pots où elles sont placées 
peuvent en admettre plusieurs, il faut les espacer à 
0 m 03 ou 0 m 04 l’une de l’ autre  On peut placer ces 
pots dehors, à l’ombre ou dans la serre tempérée, 
également à l’abri de l’action directe des rayons 
solaires ; il suffit ensuite de les arroser de temps en 
temps avec modération ; ces boutures ne manquent 
jamais de s’en ra ciner 

Lorsqu’on désire hâter la reprise des boutures 
de pélargoniums faites un peu tard, dans le mois 
d’août, afin que leurs pousses soient consolidées 
avant l’hiver, on place les pots qui les contiennent 
dans une couche tiède recouverte d’un châssis  
Cette couche doit être assez remplie pour ne laisser 
entre les pots et le verre du châssis qu’un espace 
de 0 m 20 à 0 m 25 au plus, en sorte que les boutures 
s’y trouvent très près du verre, ce qui dispense 
d’ajouter au châssis la protection d’une cloche  On 
traite d’ailleurs ces boutures, une fois qu’elles sont 
reprises, comme du plant obtenu de graines 

Il arrive assez souvent qu’une variété nouvelle de 
pélargonium obtenue récemment de semis ou bien 
achetée fort cher à l’étranger, végète faiblement, et 
ne donne pas assez de pousses pour pouvoir être 
multipliée de boutures  On a recours dans ce cas 
au bouturage des  feuilles, procédé pratiqué avec 
tant de succès par m  Chauvière, horticulteur, qui 
s’occupe spécialement des pélargoniums  Chaque 
 feuille détachée avec son pétiole le plus près possible 
de son insertion, mais sans endommager la tige, est 

plantée isolément dans un petit, pot ou godet, de 15 
à 20 millimètres seulement de diamètre, remplie de 
terre de bruyère passée au crible fin ; le pédoncule 
ne doit être enfoncé dans la terre du pot que de 3 ou 
4 millimètres  Les pots sont enterrés jusqu’au bord 
dans une couche tiède recouverte d’un châssis qui 
ne laisse presque pas d’intervalle entre les  feuilles 
bouturées et le vitrage  Un œil qui devient bientôt 
une jeune pousse ne tarde pas à se montrer au bas 
de chaque pétiole des  feuilles bouturées ; quand ces 
pousses prennent leur seconde  feuille, il est temps 
de commencer à leur donner de l’air peu à peu en 
soulevant les châssis ; on les traite ensuite comme 
des boutures ordinaires  Ce procédé, pour réussir, 
exige une grande habileté et des soins minutieux  
Les boutures de  feuilles craignent également la 
sécheresse et un excès d’humidité ; il est essentiel 
de ne les détacher de la  plante qu’au moment de 
les mettre dans les pots, afin que la surface coupée 
prenne l’air le moins possible  Les pots sont changés 
à mesure qu’ils deviennent trop petits en raison de 
l’accroissement des jeunes  plantes 

C  — Détails de culture 

Les pélargoniums, pour donner des fleurs par-
faites, ont besoin d’une terre appropriée à leur 
végétation ; voici la recette donnée par mm  Chau-
vière et lemaire dans leur Traité de la culture des pélar-
goniums ; elle mérite d’autant plus de confiance, que 
M  Chauvière n’en emploie pas  d’ autre dans son 
bel établissement, et ses pélargoniums y végètent 
admirablement 

Le mélange de ces substances doit être intime : 
on le prépare longtemps d’avance et l’on a soin de 
le remuer assez souvent avant de l’employer  Il ne 
convient qu’aux  plantes que nous pourrions nom-
mer adultes, qui ont atteint tout leur développe-
ment ; il serait trop excitant pour le jeune plant de 
semis ou de boutures 

Beaucoup de jardiniers retranchent de cette rec-
ette la poudrette et la colombine ; au Jardin du Roi, 
où l’on admire de très beaux pélargoniums, ces 
deux ingrédients ne sont jamais employés 

La taille est l’opération la plus délicate de la cul-
ture des pélargoniums  Cette  plante, ainsi que nous 
l’avons dit, ne peut être livrée à sa végétation na tu-
relle  Si l’on veut en obtenir une riche floraison, il 
faut la restreindre dans de justes limites, la forcer à 
répartir sa sève également entre toutes ses branches, 
et faire tourner son énergie vitale au profit de la 
production des fleurs 

Les pélargoniums se façonnent avec une grande 

Terre de bruyère  sableuse                               
Terre franche normale                                    
Terreau de  feuilles, très consommés                
Poudrette ou colombine                                  

total                    

3 parties
3
3
1

—————
10
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docilité sous la main du jardinier ; le eune plant, 
soit de semis, soit de bouture, peut être arrête sans 
en souffrir à la hauteur qu’on désire lui donner ; 
cette hauteur varie de 0 m 15 à 0 m 30 jusqu’à la nais-
sance des tiges ; elle se calcule d’après la place qui 
les  plantes toutes formées doivent occuper sur les 
gradins  On les laisse filer droites jusqu’à ce qu’elles 
dépassent cette élévation de 0 m 04 ou 0 m 05 ; alors 
on leur supprime la pousse terminale en laissant 
seulement 2 ou 3 pousses latérales pour former la 
tête ; les  autres pousses situées plus bas le long de la 
tige sont retranchées, en laissant toutefois subsister 
les  feuilles dans l’aisselle lesquelles elles ont pris 
naissance, parce que la présence de ces  feuilles sert 
à la fois à donner de la force à la tige et à favoriser 
la formation des jeunes  ra cines 

L’époque la plus convenable pour tailler les 
pélargoniums esl le mois d’août et le commence-
ment de septembre ; ils sont alors depuis longtemps 
à l’air libre ; on a eu soin trois semaines ou un mois 
d’avance de les arroser seulement pour les mainte-
nir verts, afin que leurs tiges puissent devenir moins 
aqueuses et plus consistantes  Deux conditions sont 
essentielles dans cette opération, l’emploi d’une 
lame parfaitement affilée et une coupe exacte ment 
horizontale  On ne laisse en général aux  plantes 
dans toute leur force que trois branches, quatre au 
plus, d’égale force, espacées entre elles de manière 
à donner lieu à une tête de forme régulière  Les plus 
jeunes ne doivent conserver que deux branches ; 
quant aux pélargoniums de 4 ans et au-delà, aux-
quels leur force permettrait de laisser un plus grand 
nombre de branches, nous pensons qu’ils ne doivent 
plus à cet âge figurer dans la collection, dont les 
vides annuels peuvent toujours être remplis au 
moyen d’une pépinière de jeune plant élevé de bou-
tures  Quelques traités conseillent d’utiliser pour 
faire des boutures les vieilles  plantes usées, dont les 
touffes très ramifiées peuvent en effet fournir beau-
coup de boutures ; mais comme la ma tière pour 
cet usage ne manque jamais, puisque toute la col-
lection subit une taille générale tous les ans, nous 
ne pouvons conseiller de bouturer les tiges des vie-
illes  plantes ; nous sommes d’avis qu’on ne doit au 
contraire employer pour boutures que les branches 
provenant de la taille des pélargoniums jeunes et 
dans toute leur force 

Les branches conservées aux pélargoniums se 
taillent sur deux yeux, à partir de leur insertion sur 
la tige principale 

Les pélargoniums ont besoin d’être changés de 
pots tous les ans, soit pour être placés dans des pots 
plus grands, s’ils sont encore dans leur période de 
croissance, soit pour recevoir de nouvelle terre dans 
le même pot ; cette  plante, en raison de l’activité de 
sa végétation, épuise très vite la terre 

L’opération du rempotage peut suivre immédi-
atement celle de la taille ; cependant, comme il 
est avantageux de rempoter les pélargoniums par 
un temps pluvieux ou du moins couvert, calme 

et humide, si au moment de la taille qui ne peut 
être retardée sans inconvénient, la température est 
chaude et sèche, et qu’il règne des vents violents, 
il vaut mieux laisser s’écouler quelques jours pour 
opérer par une journée favorable 

La motte enlevée du pot et tenue dans une sit-
uation renversée, est d’abord grattée légèrement 
pour détacher tout autour une portion de l’anci-
enne terre qui entraîne avec elle un peu de  ra cines 
endommagées ; on coupe net le bout des grosses 
 ra cines qui peuvent alors se trou ver à découvert  
La quantité d’ancienne terre à supprimer ne peut 
être précisée ; on ôte à peu près les deux tiers de 
la motte des  plantes grandes et vigoureuses, et un 
tiers seulement de celle des  plantes plus jeunes ou 
plus faibles  Les pots nouveaux ou l’on va replacer 
les pélargoniums, ont ordinairement 0 m 01 ou 0 m 02 
tout au plus de diamètre de plus que les pots d’où 
les  plantes viennent d’être retirées  Le trou situé au 
milieu du fond des pots doit être bouché avec un 
morceau de poterie cassée ; il ne faudrait pas qu’il 
fût fermé trop hermétiquement ; il doit au con-
traire laisser filtrer l’eau superflue des arrosages  
On étend par dessus ce tesson un lit de mousse très 
mince, légèrement comprimée, précaution fort utile 
qui empêche l’eau qui s’échappe par l’ouverture 
inférieure des pots d’entraîner avec elle les parties 
nutritives du sol qu’elle tient en suspension  Cela 
fait, on commence à mettre dans les pots assez de 
terre pour que la motte posée dessus affleure à peu 
près l’orifice supérieur du pot qu’on achève de rem-
plir en versant la terre pulvérulente, tout autour de 
la motte ; un léger arrosage doit toujours suivre le 
rempotage pour assurer la reprise des  plantes 

Si après cette opération il survient des pluies 
trop prolongées, les pélargoniums ne doivent pas 
y rester exposés ; il vaut mieux, dans ce cas, les 
mettre momentanément à couvert que de coucher 
 simplement les pots sur le flanc, comme le font 
beaucoup de jardiniers, pour empêcher la pluie de 
les mouiller trop fortement 

Quelques anciens jardiniers seulement tiennent 
encore à la vieille méthode de ne laisser les pélargo-
niums en plein air qu’au milieu de la belle saison ; 
les horticulteurs de nos jours, éclairés par l’expéri-
ence, savent que ces  plantes ne donnent une florai-
son parfaite que  lorsqu’elles ont profité de bonne 
heure de l’air libre qui ne leur fait que du bien 
toutes les fois que la température ne descend pas 
au-dessous de zéro 

Les pots contenant les pélargoniums destinés 
à orner le parterre peuvent être enterrés dans les 
plates-bandes dès qu’il a cessé de gelér  Ceux des 
pélargoniums de collection qui doivent fleurir sur 
les gradins de la serre sont placés dehors, dans une 
position abritée, depuis la fin des gelées jusqu’au 
commencement de leur floraison  On les rentre 
alors pour mieux jouir de l’effet de leurs fleurs réu-
nies et pour rendre leur floraison un peu plus dura-
ble qu’elle ne le serait en plein air  Les panneaux de 
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la serre doivent à cette époque rester ouverts jour 
et nuit 

Quand les fleurs sont passées, on reporte les pots 
au dehors afin que les  plantes, taillées et rempotées 
comme nous l’avons dit, profitent du reste de la 
belle saison pour prendre de la force et préparer 
leurs jeunes pousses à donner l’année suivante des 
fleurs parfaites 

Dans les collections nombreuses, où l’on ne 
craint pas de sacrifier un certain nombre de  plantes, 
on peut en réserver quelques-unes dans les princi-
pales séries, pour hâter ou retarder leur floraison, 
de façon à ce que la serre ne soit jamais complète-
ment dépourvue de  plantes en fleurs  D’ailleurs, la 
plupart des pélargoniums, quoiqu’ils ne soient pas 
na tu rellement remontants le deviennent quand on 
a soin de couper les fleurs à mesure qu’elles se pas-
sent, sans laisser aux capsules contenant la graine le 
temps de se former  On peut donc leur faire don-
ner ainsi une succession de fleurs, du printemps à 
l’automne  Ce traitement ne s’applique en général 
qu’aux  plantes épuisées qui doivent être remplacées 
l’année suivante et qu’on n’a, par conséquent, 
aucune raison de ménager 

Les pélargoniums sont au nombre des végétaux 
chez qui l’action vitale n’est jamais interrompue ; 
rien n’est donc plus fa cile que d’en obtenir des 
fleurs en toute saison par la culture forcée : il suf-
fit de placer les  plantes qu’on veut forcer dans la 
serre tempérée à l’entrée de l’hiver, puis dans la 
serre chaude au moment où elles montrent leurs 
boutons  Ces  plantes n’exigent du reste aucun soin 
particulier : il leur faut très peu d’eau tant qu’elles 
n’ont pas de boutons, et des arrosements fréquents 
 lorsqu’elles sont en fleurs  La floraison forcée des 
pélargoniums peut ainsi être obtenue tout l’hiver et 
rejoindre la floraison na tu relle du printemps ; dans 
ce but, il faut n’introduire les  plantes que succes-
sivement dans la serre à forcer, afin d’en avoir tou-
jours quelques-unes en fleurs 

Pour retarder les pélargoniums, on sacrifie la flo-
raison du printemps en supprimant un peu avant 
l’apparition des boutons les sommités des tiges qui 
doivent fleurir  Ces tiges sont promptement rem-
placées par  d’ autres qui fleuriront néanmoins, mais 
d’autant plus tard que leurs pousses florales auront 
été retranchées à un état plus avancé de végéta-
tion  Par ce procédé très  simple, l’on peut avoir des 
pélargoniums en fleur jusqu’à l’entrée de l’hiver ; 
les der niers soumis ace traitement sont encore en 
fleur au moment où les premiers d’entre ceux qu’on 
force dans la serre commencent à fleurir  On voit 
que les pélargoniums peuvent aisément donner une 
suite de fleurs non interrompue pendant toute l’an-
née  Ce résultat peut être obtenu d’autant plus fa cile-
ment que, comme on vient de le voir, on peut tou-
jours, presque sans frais et avec très peu de peine, 
avoir en réserve une ample provision de boutures 
dont on sacrifie une partie pour la floraison forcée 
ou retardée ; c’est un des principaux mérites de 

cette  plante comme fleur de collection : il suffirait 
à lui seul pour justifier la faveur toujours croissante 
dont elle est l’objet 

Il ne nous reste plus qu’à indiquer comment les 
pélargoniums doivent être traités pendant l’hiver  
Le point important de leur culture durant cette sai-
son, c’est de les empêcher de continuer le cours de 
leur végétation, de les engourdir en quelque sorte, 
mais sans compromettre leur vitalité, afin qu’au 
retour du printemps ils puissent fleurir avec toute 
la perfection propre à chaque variété  S’ils ont trop 
chaud dans la serre, ils partent à contre-temps ; leurs 
tiges à demi étiolées sont sans vigueur pour la florai-
son du printemps  Il ne faut pas que la température 
intérieure de la serre descende au-dessous de 4 ou 5 
degrés au-dessus de zéro ; mais il est inutile qu’elle 
s’élève au-delà  L’appareil de chauffage n’est néces-
saire dans la serre aux pélargoniums que pour les 
cas imprévus, pour les froids intenses ou prolongés ; 
il ne sert presque pas dans les hivers ordinaires  La 
serre construite dans les dimensions que nous avons 
indiquées conserve longtemps d’elle-même une 
température douce tant que le froid n’est pas très 
vif au dehors ; un peu de li tière sèche, entassée sur 
le devant jusqu’à la naissance du plan incliné, et des 
paillassons étendus sur les vitrages, maintiennent 
cette température si le froid augmente sans devenir 
excessif  Enfin il ne faut recourir au foyer qu’au cas 
d’absolue nécessité, et dans ce cas, chauffer avec le 
plus de ménagement possible 

Tant qu’il ne gèle pas il est bon de donner de l’air 
en levant les panneaux vitrés pendant le jour, afin 
de prévenir un excès d’humidité  Si cependant une 
suite de temps pluvieux avait rendu trop humide 
l’intérieur de la serre, ce dont on s’apercevrait sans 
peine aux gouttelettes condensées sur les vitrages et 
jusque sur les  feuilles des pélargoniums, il deviend-
rait nécessaire de faire un peu de feu pour chasser 
cette humidité qui ferait jaunir et moisir les  plantes, 
et finirait même par compromettre leur existence  
Lorsqu’on allume le foyer dans le but de chasser un 
excès d’humidité, il faut veiller avec le plus grand 
soin à ce que le thermomètre suspendu dans la serre 
ne monte jamais au-delà de 12 degrés, et qu’il n’y 
reste que le temps strictement indispen sable pour 
sécher la serre, sans quoi les pélargoniums, qui 
ne demandent pas mieux que d’être forces, parti-
raient aussitôt, et leur floraison de printemps serait 
compromise  Nous ne saurions trop insister sur ce 
point : la chaleur artificielle, toutes les fois qu’elle 
n’est pas nécessaire aux pélargoniums, leur est nuis-
ible et quelquefois mortelle, parce que si l’on ne 
continue pas à les chauffer, ce qui les forcerait à 
fleurir en plein hiver, un seul jour de chaleur un peu 
trop forte leur fait émettre des commencements de 
jeunes pousses si délicates que le moindre froid les 
saisit et entraîne souvent la perte de toute la  plante 

Du reste, comme le fait observer m  paxton, 
quand il y a dans la serre un excès d’humidité, 
c’est presque toujours la faute du jardinier ; l’air 
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extérieur peut être saturé d’humidité pendant plu-
sieurs semaines sans que cette humidité pénètre 
dans une serre bien construite et bien gouvernée 

Les pélargoniums ne doivent recevoir d’eau 
pendant l’hiver que tout juste ce qu’il faut pour les 
maintenir vivants ; de fréquents binages, donnés 
avec soin à la surface de la terre des pots, permet-
tent d’arroser très rarement et seulement quand on 
voit décidément les  plantes souffrir de la sécheresse  
Les arrosages d’hiver,  lorsqu’ils sont nécessaires, ne 
doivent être donnés qu’avec le goulot de l’arrosoir 
privé de sa gerbe ; la terre seule doit être humec-
tée : l’eau qui rejaillirait sur la tige ou sur les  feuilles, 
ne pouvant être en cette saison assez rapidement 
absorbée par l’air environnant, y séjournerait trop 
longtemps et pourrait y occasionner des plaies 
dangereuses  Ce n’est qu’en été que les pélargoni-
ums peuvent recevoir l’eau sous forme de pluie au 
moyen de la gerbe d’arrosoir ; encore faut-il s’abste-
nir de ce procédé d’arrosage quand les  plantes sont 
en fleur  

Nous avons puisé une grande partie des notions 
qui précèdent sur la culture des pélargoniums dans 
le traité spécial de cette culture par m  paxton, et 
dans l’ouvrage récemment publié sur le même sujet, 
par mm  Chauvière et lemaire 

§ II. — Calcéolaires.

Ce joli genre de  plantes (  fig  495) connu et classé 
botaniquement depuis 1714, et introduit en Europe 
en 1773, est resté très longtemps oublié ; la faveur 
dont il jouit actuellement ne date que de 1830 ; il la 
mérite surtout par sa propension na tu relle à don-
ner d’innombrables variétés de presque toutes les 
nuances, excepte le bleu, faculté qui donne à l’am-
ateur, occupé de cette culture, le plaisir toujours 

très vif d’obtenir chaque année dans ses semis des 
fleurs tout-à-fait nouvelles  Les calcéolaires tirent 
leur nom de la forme de leur corolle, qui ressemble 
assez à un chausson, conformément à l’étymologie 
latine de son nom  La forme de la fleur et la dispo-
sition des organes reproducteurs sont les seuls car-
actères communs à toutes les calcéolaires qui dif-
fèrent entre elles sous tous les  autres rapports ; les 
unes sont de très petites  plantes à feuillage entier 
et cotonneux, à tiges molles, herbacées ; les  autres 
sont des sous-arbrisseaux ou même des arbustes à 
tiges sous-ligneuses et ligneuses  Elles ne diffèrent 
pas moins entre elles sous le rapport de la durée ; 
les unes sont annuelles, les  autres vivaces  Parmi les 
calcéolaires de collection, on en compte 60 qui con-
stituent des espèces reconnues par les botanistes ; 
les  autres, au nombre de plus de 200, et dont la liste 
grossit incessamment, sont des conquêtes de l’hor-
ticulture 

Les calcéolaires sont originaires du Chili et du 
Pérou ; propagées d’abord par les horticulteurs 
anglais, elles se sont promptement répandues en 
France et dans le reste de l’Europe 

A  — Multiplication

Les calcéolaires se multiplient de graine pour 
obtenir des variétés nouvelles, et de bouture pour 
propager les variétés anciennes  Presque toutes 
les calcéolaires donnent des graines fertiles qui 
ne reproduisent pas constamment la  plante sur 
laquelle elles ont été récoltées  Ces graines, très peu 
volumineuses, lèvent difficilement pour peu qu’elles 
soient trop enterrées, inconvénient qu’on évite en 
ne les enterrant pas du tout ; on se contente de les 
semer à la surface de la terre, qu’on maintient au 
degré d’humidité convenable par des bassinages 
fréquents  La graine de calcéolaire se sème aussitôt 
qu’elle est récoltée, elle lève ordinairement au bout 
de 15 jours ; la terre la meilleure pour ces semis est la 
terre de bruyère pure, ou bien celle dont nous avons 
indiqué les éléments pour la culture des pélargoni-
ums ; toutefois il arrive souvent qu’il reste en terre 
des graines qui lèvent beaucoup plus tard ; ceux qui 
ne veulent rien perdre du plant des variétés rares, 
sèment en terrine ; quelquefois des calcéolaires 
lèvent successivement pendant six mois et plus  Le 
plant de calcéolaire veut être repiqué très jeune ; 
cette  plante, dont les  ra cines sont fort délicates, 
même dans les espèces ligneuses n’aime point à être 
dérangée, n’importe à quelle époque de son exist-
ence ; on la repique pour cette raison, soit en pleine 
terre, à la place où elle doit fleurir dans la bâche 
de la serre tempérée, soit dans des pots assez petits 
pour que la motte n’ait pas besoin d’être dérangée 
 lorsqu’on la change de pot pour lui en donner un 
plus grand  La culture à même la bâche donne plus 
aisément des  plantes vigoureuses, qui fleurissent 
abondamment ; la culture en pots donne plus de 
fa cilité pour sortir et rentrer les calcéolaires et les 
faire concourir en été à l’ornement du jardin  Le 

Fig  495 
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plant repiqué veut être entretenu par des bassinages 
modérés ; il craint autant l’excès de l’humidité que 
la sécheresse  Durant l’hiver, les jeunes caloéolaires 
veulent, comme les pélargoniums, le plus de lumière 
possible dans la serre, et une température qui ne 
dépassé pas 10 degrés et ne descende pas plus bas 
que 4 ou 5 au-dessous de 0  Les calcéolaires anci-
ennes qu’on multiplie de bouture reprennent très 
fa cilement, pourvu qu’on prévienne leur dessèche-
ment en empêchant la transpiration, jusqu’à ce 
qu’elles se soient forme de jeunes  ra cines : c’est ce 
qu’on nomme boutures à l’etouffée  On place sous une 
cloche plusieurs boutures laites en terre de bruyère 
dans de très petits pots ; les bords de cette cloche 
doivent entrer en terre de quelques millimètres tout 
autour, afin d’empêcher l’introduction de l’air ; la 
couche est en outre recouverte de son châssis vitré  
Quand les boutures montrent quelques  feuilles nou-
velles, indice certain de leur reprise, on ôte d’abord 
les cloches en tenant le châssis fermé ; puis on 
soulève par degrés les panneaux pour habituer les 
jeunes plaintes à l’air ; on les traite ensuite comme 
le plant obtenu de semis  Les espèces de calcéolaires 
à tiges ligneuses et sous-ligneuses, sont celles qui 
reprennent le plus fa cilement de boutures ; l’époque 
la plus convenable pour commencer à les bouturer 
est la fin  d’octobre ; les  plantes convenablement 
soignées passent très bien l’hiver ; elles fleurissent 
au printemps suivant 

B  — Détails de culture 

Les calcéolaires croissent na tu rellement au Chili 
et au Pérou, dans des vallons humides, au pied des 
montagnes ; l’humidité et la chaleur sont donc les 
deux bases indispen sables de leur végétation ; les 
espèces sous-ligneuses et ligneuses veulent un sol 
riche, tel qu’un mélange de bon terreau et de terre 
de bruyère ; ces calcéolaires déploient tout le luxe 
de leur végétation dans la plate-bande où l’on peut 
les laisser tout l’été ; leurs fleurs s’y succèdent sans 
interruption jusqu’en automne ; on les rentre à la 
même époque que les pélargoniums Le rempotage 
est pour les calcéolaires une opération délicate dont 
elles ont toujours beaucoup à souffrir à cause de 
l’excessive délicatesse de leurs  ra cines ; il faut donc 
ne les changer de pots qu’en cas de nécessité, et les 
déranger le moins possible, c’est-à-dire laisser leur 
motte en tière en la plaçant dans un pot plus grand, 
et l’entourer de terre nouvelle 

Aucune  plante n’est plus sujette que les cal-
céolaires aux attaques des pucerons ; dès qu’on 
remarque sur une seule  plante une  feuille roulée sur 
elle-même, on doit sans tarder donner une abon-
dante fumigation de tabac, renouvelée tant que 
les pucerons n’ont pas complètement disparu, car 
ces insectes détruisent en très peu de temps les cal-
céolaires sur lesquelles on leur permet de multiplier 
en liberté 

Les calcéolaires n’ont une valeur élevée que 
 lorsque des variétés nouvelles sont offertes aux ama-

teurs riches, pressés de les ajouter à leur collection ; 
en Angleterre, à l’époque où parurent les premières 
calcéolaires hybrides, 1832, MM  young (d’Édim-
bourg), les ont vendues jusqu’à 50 fr  la pièce 
(2 liv  sterl ) ; à Paris   au moment où nous écrivons 
(1843), une collection de 50 calcéolaires de bon 
choix, contenant beaucoup de nouveautés, vaut de 
50 à 60 fr  Les nouveautés n’ont pas de valeur déter-
minée 

§ III. — Verveine.

Les verveines, indépendamment de leurs car-
actères botaniques, se partagent, sous le rapport de 
l’horticulture, en deux grandes classes, dont l’une 
comprend les verveines à tiges ligneuses qui sont 
de jolis sous-arbrisseaux de serre tempérée, et les 
verveines à tiges herbacées, qui constituent à pro-
prement parler les verveines de collection  Les 
premières fleurissent en épi ; leurs fleurs sont peu 
développées-, elles ont une agréable odeur quelque-
fois répandue dans toutes les parties de la  plante, 
comme chez la verveine de Miquelon ; les secondes 
fleurissent en corvmbe ou en épi serré et touffu ; 
leurs fleurs, plus grandes, sont presque toutes 
inodores, mais elles se succèdent avec profusion 
pendant tout l’été 

Les plus remarquables des verveines herbacées 
sont ; 1° la verveine Mélindres, dont les graines ont 
été envoyées en 1826, de Buenos Aires, à M  perry, 
horticulteur anglais qui le premier les a introduites 
en Angleterre, et a commencé à mettre les verveines 
en faveur ; 2° les verveines à  feuilles de chamœdrys, 
toutes plus ou moins odorantes ; 3° la verveine élé-
gante, inodore, recommandable par l’abondance 
de sa floraison ; 4° la verveine gentille, (pulchella) 
(  fig  496), la plus répandue dans les parterres où elle 
est aussi cultivée sous le nom de verveine de sabine 

Fig  496 
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A  — Multiplication 

Les verveines se multiplient exclusivement de 
bouture pour la propagation des variétés ancien-
nes ; les semis ont pour but d’obtenir des variétés 
nouvelles  Ces organes reproducteurs sont très 
petits chez les verveines ; il faut beaucoup d’adresse 
pour enlever, sans blesser le pistil, les étamines de 
la fleur sur laquelle on veut opérer un croisement ; 
mal gré la difficulté de cette opération, elle réussit 
tou jours avec un peu de soin, et les graines de la 
 plante fécondée artificiellement donnent toujours 
une hybride qui tient des deux  plantes employées 
pour le croisement  Si toutes les  plantes ainsi 
obtenues étaient admises dans les collections, elles 
seraient innombrables ; mais elles ne font, pour 
ainsi dire, qu’y passer ; au bout d’un certain temps, 
les nouvelles font abandonner les anciennes qui 
passent de mode, ce qui maintient les collections 
dans des limites raisonnables  La graine se sème en 
terre de bruyère aussitôt après la récolte ; elle doit 
être, ou très peu recouverte, ou répandue seule-
ment sur le sol qu’on tient constamment humide, 
comme pour les semis des calcéolaires ; elle lève 
aussi fort inégalement ; une partie de la graine ne 
sort de terre qu’au bout de plusieurs mois, quoique 
la plus grande partie ne mette pas plus de quinze 
jours pour lever  Du reste, il n’y a pas de comparai-
son à faire entre ces deux  plantes sous le rapport 
de la rusticité ; les verveines sont fort peu délicates ; 
quelques-unes, comme la pulchella et ses sous-
variétés hybrides, viennent partout et se contentent 
de tous les terrains  Le plant se repique fort jeune ; il 
doit passer l’hiver dans la serre, pour fleurir dehors 
dans le parterre au printemps prochain ; il ne faut 
lui donner que des pots très petits, placés près des 
jours, et fréquemment arrosés 

Les boutures de verveine se font en pleine terre, a 
l’air libre, à la fin d’avril ou de mai, à demi-ombre, 
sans  autre précaution que de les arroser très sou-
vent  Les boutures de verveine faites au printemps 
ne se repiquent pas ; on met seulement les  plantes 
en pots à l’arrière-saison pour les conserver l’hiver 
dans l’orangerie où elles doivent être traitées comme 
les  plantes obtenues de semis ; elles montrent leur 
fleur presqu’aussitôt qu’elles sont enracinées 

B  — Détails de culture 

Les verveines, en général, se comportent mal 
dans les pots ; elles ne doivent y rester que le 
temps nécessaire pour leur hivernage, car elles ne 
supportent pas plus de 4 ou 5 degrés de froid en 
hiver ; c’est du moins l’opinion des horticulteurs 
les plus expérimentés à cet égard  Toutefois, nous 
avons lieu de penser que cette opinion se modifi-
era par des essais persévérants, et que l’on finira 
par ranger les verveines parmi les  plantes de pleine 
terre annuelles par leurs tiges, vivaces par leurs 
 ra cines, sous le climat de Paris, à la seule condition 
de leur donner une situation abritée et de couvrir 
les touffes de li tière sèche pendant l’hiver  Cette 

der nière précaution n’est même pas indispen sable 
pour plusieurs espèces pendant les hivers peu rig-
oureux  Nous avons vu l’hiver der nier les touffes de 
verveine pulchella qui décorent les massifs du Jardin 
du Roi supporter presque sans couverture 5 degrés 
de froid, et donner ensuite au printemps la plus 
riche floraison  Cette verveine, dont les tiges ram-
pantes courent dans tous les sens et s’en ra cinent à 
chaque articulation, donne des centaines de corym-
bes redressés de jolies fleurs écarlates ; il y en a une 
variété à fleur d’un blanc pur  Une seule bouture 
de cette verveine plantée sur un terrain découvert, 
garnit, avant la fin de l’été, un espace circulaire de 
0 m 60 à 0 m 70 de rayon ; il faut l’arroser avec abon-
dance ; elle vient également bien sur la base d’un 
rocher qu’elle couvre complètement, pourvu que la 
touffe soit plantée dans un bon terrain tenu toujours 
frais par des arrosages fréquents 

La floraison de toutes les verveines peut être pro-
longée et rendue plus abondante par l’enlèvement 
des premiers boutons à fleurs dès qu’ils commen-
cent à se montrer ; plus tard, pendant l’été, en sup-
primant l’extrémité des principales tiges florales, 
on les oblige à se ramifier et à donner un bien plus 
grand nombre de fleurs  La verveine gracieuse en 
particulier, si on négligeait de pincer ses sommités, 
ne donnerait presque que des  feuilles 

Toutes les verveines vivaces se dédoublent fa cile-
ment ; le moindre fragment de touffe en racinée 
produit en peu de temps une  plante volumineuse 
qui fleurit avec profusion 

§ IV. — Cinéraires.

L’attention des horticulteurs ne s’est portée que 
depuis quelques années seulement sur les cinéraires, 
dont l’hybridation a multiplié les sous-variétés au 
point de les élever au rang de  plantes de collec-
tion  La plupart des cinéraires de collection n’ap-
partiennent pas, botaniquement parlant, au genre 
cinéraire ; elles se rapportent en grande partie au 
genre senecio, genre très nombreux, qui ne peut 
tarder lui-même à être divisé en plusieurs genres 
secondaires ; ces questions ne sont pas de notre res-
sort ; nous nous en tenons au langage des jardiniers, 
qui donnent à toutes les  plantes dont nous nous 
occupons le nom de cinéraires 

Le bleu et le violet dominent dans les nuances des 
cinéraires de collection ; ces nuances se distinguent 
par leur vivacité et leur variété graduée pour ainsi 
dire à l’infini ; on en obtient beaucoup dont les ray-
ons extérieurs sont de deux couleurs, blancs, bordés 
de carmin, de pourpre ou de violet 

La culture de toutes ces  plantes est à peu de chose 
près celle des pélargoniums et des calcéolaires  Les 
semis se font, soit sur couche tiède dans la serre 
tempérée, soit en terrines, qu’on enterre dans la 
couche ; ce der nier mode est le meilleur, parce que 
les graines de cinéraires lèvent très inégalement ; en 
semant en terrines, on ne risque pas de perdre une 
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partie du plant comme on y serait exposé en semant 
à même la couche quand celle-ci doit recevoir une 
 autre destination  Les variétés anciennes se prop-
agent principalement par la division des touffes â 
l’arrière-saison ; elles reprennent aussi très fa cile-
ment de bouture 

Les cinéraires veulent peu d’eau à toutes les épo-
ques de leur exis tence ; il ne leur en faut presque 
pas en hiver ; elles vivent très bien dans des pots 
qu’on enterre dans les plates-bandes du parterre où 
elles peuvent rester de la fin d’avril au 15  octobre ; 
on les rentre ensuite dans l’oran gerie  Il ne faut 
pas conserver au-delà de deux ou trois ans au plus 
les touffes des cinéraires, dont la fleur dégénère à 
mesure que les  plantes vieillissent ; on doit toujours 
être muni de jeune plant pour remplacer les  plantes 
épaissies  La  fig  497 représente un cinéraire de col-
lection 

§ V. — Mézembrianthèmes.

Le nom de cette  plante est formé de deux mots 
grecs qui signifient fleur de midi, quoique beau-
coup de mézembrianthèmes ne s’ouvrent que le 
soir, et que  d’ autres ne fleurissent que pendant la 
nuit  Les jardiniers les désignent plus généralement 
sous le nom de ficoïdes, nom tiré de la ressem-
blance du fruit de plusieurs espèces avec celui du 
figuier  Aux environs du cap de Bonne-Espérance, 
les Hottentots mangent le fruit du mezembrianthemum 
edule, fruit assez fade et peu agréable au goût, mais 
qui n’a rien de malfaisant  Quelques mézembri-
anthèmes sont annuelles et bisannuelles, les  autres 
sont vivaces ; elles se distinguent par la succulence 
de toutes leurs parties et par leurs  feuilles charnues, 
dont la substance offre beaucoup d’analogie avec 
celle des  feuilles de plusieurs sedums  Ce sont en 
général des  plantes peu délicates qui résistent bien 
à la sécheresse et à la chaleur ; on les voit souvent 

fleurir sur des rochers en tièrement dépourvus de 
terre végétale  Leurs fleurs sont inodores pour la 
plupart ; elles ne sont cultivées que pour la vivacité 
de leurs couleurs rose, feu, jaune, et pourpre clair  
Quelques espèces indigènes en Egypte et en Italie, 
y croissent en grande abondance ; on les brûle pour 
extraire de leurs cendres la potasse qu’elles contien-
nent en grande quantité 

A  — Multiplication 

La mézembrianthème glaciale et la tricolore, ou 
ficoïde annuelle, se multiplient de graines semées 
aussitôt après leur maturité, en bonne terre ordi-
naire de jardin, et repiquées fort jeunes dans des pots 
de grandeur convenable ; il leur faut très peu d’eau 
à toutes les époques de leur existence  Les  autres 
espèces, quoiqu’elles puissent également donner 
des graines fertiles, se multiplient de boutures qui 
reprennent très fa cilement  Il ne faut pas les mettre 
en terre aussitôt après qu’on les a détachées de la 
tige ; on doit laisser la plaie se sécher, ou pour mieux 
dire, se ressuyer a fair libre, sans quoi les boutures 
pourriraient et ne formeraient pas de  ra cines  Les 
espèces de ce genre sont très nombreuses ; on n’en 
compte pas moins de 248, admises par les botanis-
tes, sans compter les variétés  Toutes les variétésde 
mézembrianthèmes donnent en abondance des 
graines fertiles ; si l’on préfère les multiplier de 
bouture, c’est parce que, par ce der nier procédé, 
on obtient plus promptement des sujets vigoureux, 
d’une riche floraison 

Les croisements hybrides ont déjà donné de fort 
belles sous-variétés de mézembrianthèmes ; plu-
sieurs hybrides d’une beauté remarquable, ont été 
obtenues récemment au Jardin du Roi 

B  — Détails de culture 

La terre qui convient le mieux aux mézembrian-
thèmes est un sol léger et graveleux ; les espèces à 
tiges sous-ligneuses craignent plus que les  autres un 
excès d’humidité ; il ne faut les arroser que pendant 
qu’elles sont en végétation ; il n’y a aucun danger à 
laisser la terre des pots se dessécher complètement 
pendant l’hiver  Plus le sol où végètent ces  plantes 
est pauvre et aride, moins elles prennent de dével-
oppement, mais aussi, plus leur floraison est abon-
dante ; cultivées dans un sol riche, elles ne donnent 
presque que des tiges et des  feuilles et ne fleurissent 
presque pas  tiles ont plus à souffrir de l’humidité 
que du froid, et quoiqu’elles ne puissent être con-
sidérées comme de pleine-terre, sous’ le climat de 
Paris, il en est beaucoup qui résisteraient, à l’air 
libre, à nos hivers ordinaires dans une situation 
abritée  Les mézembrianthèmes à tiges sous-ligneu-
ses passent très bien la belle saison en pleine-terre ; 
on les rentre en hiver dans l’orangerie ; toutes les 
 autres, cultivées dans des pots, peuvent être sorties 
un peu plus tôt, et rentrées un peu plus tard que les 
pélargoniums et les calcéolaires 

Les Anglais tirent un très grand parti des mézem-

Fig  497 
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brianthèmes pour décorer la plate-bande qui règne 
le long du mur antérieur des serres, à l’exposition du 
midi ; ces  plantes y sont cultivées en pleine-terre, les 
plus grandes le long du mur, et les plus petites sur le 
devant ; on choisit pour cette destination les espèces 
qui contrastent le plus, par la couleur de leur fleur 
et la forme bizarre de leur feuillage, telles que les 
mézembrianthèmes, inclaudens, aurentium, del-
toïdes, perfoliatum, barbatum, et quelques  autres  
Leur situation en avant de la serre permet de leur 
donner très aisément la protection temporaire d’un 
châssis mobile pendant l’hiver, châssis qu’on enlève 
aussitôt que la saison le permet  Par ce moyen ces 
 plantes fleurissent tout l’été, et plusieurs espèces 

donnent encore des fleurs 
au milieu de l’hiver 

Les mézembrianthèmes 
pomeridianum, nocti-
florum et linguiforme, ne 
s’ouvrent que le soir et ne 
restent épanouies que pen-
dant la nuit  L’une des plus 
belles  plantes du genre 
mézembrianthème est la 
ficoïde aurore (  fig  498), 
dont la nuance indéfinis -
sable, entre pourpre et 
couleur de feu, est d’une 
vivacité éblouissante 

Les mézembrianthèmes 
terminent la série des 
 plantes de collection qui, 
ayant besoin d’abri pen-
dant l’hiver, peuvent pas-
ser le reste de l’année, soit 
en pleine-terre, soit dans 

des pots enterrés dans la plate-bande, et concourir 
ainsi à la décoration du parterre, comme les  plantes 
d’ornement de pleine-terre, sous le climat de Paris 

§ VI. — Camélias.

La culture de cet arbuste n’est point pour les 
amateurs d’horticulture l’objet d’un goût passager 
soumis au caprice de la mode, comme celle de 
tant  d’ autres  plantes jadis en grande faveur, aujo-
urd’hui négligées ; la faveur dont jouit le camélia 
est durable, parce qu’elle repose sur des qua lités 
réelles, précieuses, et qui ne se rencontrent point 
dans  d’ autres genres de végétaux d’ornement  Elé-
gance des formes, beauté et persistance du feuillage, 
variété inépui sable de nuances et de dimensions 
dans la corolle, magnificence et durée de la florai-
son, tous ces avantages réunis justifient une prédi-
lection qui semble avoir déjà résisté à l’épreuve du 
temps  Si le camélia les partage plus ou moins avec 
 d’ autres fleurs, il en est un qu’il possède en propre, et 
qui n’appartient qu’à lui parmi les arbustes de serre 
tempérée ; il peut fleurir en plein hiver, quand la 
na ture est attristée par le sommeil de la végétation  

La fleur du camélia n’a réellement qu’un défaut ; 
elle n’est pas odorante  Mais d’une part ce défaut 
peut être corrigé par la culture ; de l’ autre il n’est 
pas sans compensation ; c’est lui qui rend la fleur 
du camélia éminemment propre à la décoration de 
nos appartements ; une fleur odorante n’y pourrait 
être supportée ; supposez, par exemple, l’oranger 
avec ses émanations enivrantes, doué d’une florai-
son aussi variée que celle du camélia, il ne pourrait 
le remplacer dans les lieux habités 

Les seules variétés douées d’une odeur faible, 
mais agréable, sont les camélias myrthifolia, Colvil-
lii, picturata, et Nannetiana-alba ; leur parfum très 
doux n’est sensible que quand leur fleur est exposée 
à l’action directe des rayons solaires: ces camélias 
peuvent être destinés à devenir la souche de toute 
une tribu de camélias à fleurs odorantes  On ne doit 
désespérer d’aucun perfectionnement à introduire 
dans la culture du camélia,  lorsque l’on considère 
le point de départ de cette culture et combien l’ar-
buste a dévié de sa souche primitive, et cela dans un 
espace de temps assez court 

Le camélia fut apporté du Japon en Angle-
terre en 1739 par le père Camelli, jésuite, qui lui 
donna son nom  Il paraît que le père Camelli n’im-
porta point en Europe le véritable type original du 
camélia sauvage, arbre de plus de 30 mètres d’élé-
vation retrouvé plus tard dans les forêts du Japon 
par un voyageur moderne ; l’Europe ne reçut 
alors qu’un camélia déjà modifié par la culture 
dans les jardins des Japonais  Le camélia dans sa 
nouveauté fut fort à la mode ; il fut promptement 
importé d’Angleterre en France, en Hollande, en 
Italie, en Allemagne ; il n’y a pas aujourd’hui de 
serre en Europe où l’on ne soit assuré de le rencon-
trer  Quelque temps après, les grandes espérances 
qu’on en avait d’abord conçues s’évanouirent ; sa 
vogue fut arrêtée par la difficulté de le faire fruc-
tifier, de sorte qu’il resta borne à une seule variété 
à fleur rouge  simple, et tomba bientôt dans l’oubli  
En 1806, on en reçut de la Chine et du Japon plu-
sieurs variétés nouvelles ; les importations se renou-
velèrent en 1808, 1809 et 1810 ; tous ces nouveaux 
camélias différaient essentiellement entre eux ; 
ils différaient aussi beaucoup du premier camélia 
connu, délaissé depuis près d’un demi-siècle ; plu-
sieurs d’entre eux fructifièrent ; nos camélias actuels 
sont leur postérité  Les amis de l’horticulture se sou-
viennent avec reconnaissance de cette branche de 
camélia donnée par l’impératrice Joséphine au jar-
dinier Tamponnet qui sut si bien la mettre à profit  
Personne, à cette époque si rapprochée de nous, 
n’aurait osé prédire les destinées de cet arbuste 
déjà acquis à la pleine terre dans l’Italie méridion-
ale au moment où nous écrivons, et qui probable-
ment avant que ce siècle s’achève, ornera les bos-
quets de toutes les contrées tempérées de l’Europe  
Le camélia est un végétal singulièrement robuste, 
capable de vivre dans toute sorte de terrains, et de 
supporter plusieurs degrés de froid  Ce n’est pas que 

Fig  498 
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nous donnions a aucun amateur le conseil d’en faire 
l’expérience ; ne pas mourir n’est pas vivre ; la cul-
ture des végétaux d’ornement a pour but, non de 
les empêcher de mourir, mais de développer leur 
parure dans tout son éclat, seule récompense dos 
soins de l’horticulteur  La fig  499 représente un 
camélia de collection 

A  — Choix de la terre 

Aucune espèce de terre ne convient mieux au 
camélia que la terre de bruyère na tu relle, et, à son 
défaut, la terre de bruyère artificielle (voir Composts)  
Cette terre est en effet la plus favorable de toutes à la 
végétation de toute espèce de fleurs exotiques  Dans 
les pays où cette terre manque, le camélia est cultivé 
dans des terres plus ou moins analogues ; à Venise 
on emploie sans mélange la terre de saule, formée de 
bois pourri et de  feuilles mortes dans le tronc creux 
des vieux saules ; à Milan, l’on se sert de la terre de 
forêt, mélange de  sable et de terreau de  feuilles ; à 
Florence, on donne au camélia la terre de châtaignier, 
mélange de terreau de  feuilles de cet arbre avec une 
terre légère sablonneuse ; enfin, les jardiniers anglais 
préparent pour les camélias un mélange de  sable fin 
de rivière, de terreau de  feuilles et de terre légère 
de jardin par parties égales ; tous ces mélanges se 
rapprochent beaucoup de la terre de bruyère na tu-
relle qui doit être préférée partout où il est possible 
de s’en procurer  On doit l’employer aussi récente 
que possible, c’est-à-dire aussitôt qu’elle a été prise 
sur les lieux où elle se produit ; la seule prépara-
tion à lui donner consiste à la passer à la claie pour 
en séparer les pierres et le plus gros des mottes et 
des  ra cines ; elle retient ainsi une partie de débris 
végétaux qui, en continuant à se décomposer len-
tement, sont très favorables à la santé du camélia ; 
c’est donc à tort, à notre avis, que quelques jardi-
niers mettent en tas la terre de bruyère et la laissent 
vieillir deux ou trois ans avant de l’employer pour 
les camélias  Nous avons dit qu’il convenait de pas-
ser la terre de bruyère à la claie, il faudrait bien se 

garder de la cribler ; elle deviendrait bientôt trop 
dure, trop compacte, et les  ra cines du camélia ne 
pourraient s’y étendre librement  On ne doit cribler 
la terre de bruyère que quand on la destine à rece-
voir des boutures de camélias 

B  — Choix des pots et caisses 

Lorsque le camélia dépasse la hauteur d’un 
mètre à un mètre 50 cent , ce qui lui convient le 
mieux, c’est la pleine terre  Les camélias de grandes 
dimensions, pour être cultivés dans les conditions 
les plus favorables à leur croissance, devraient donc 
être en pleine terre dans la plate-bande du con-
servatoire  On peut en voir de très beaux dans le 
jardin d’hiver de m  Fion, ils ont acquis en pleine 
terre une beauté peu commune, bien qu’ils soient 
traités, non dans le but de leur plus grand dévelop-
pement, mais dans celui d’en obtenir une multitude 
de fleurs destinées à la vente journalière pendant la 
saison des bals et des soirées  Mais bien peu d’ama-
teurs  peuvent, dans l’état actuel de l’horticulture en 
France, recourir à ce procédé qui exige au moins 
un mètre en tout sens pour chaque grand camélia ; 
nos serres sont en général trop petites, et l’espace y 
est trop précieux  Les camélias vivent donc presque 
tous dans des caisses ou dans des pots  Les caisses 
ont sur les pots une supériorité incontestable ; sup-
portées par des pieds qui les isolent complètement, 
elles ne sont point accessibles aux vers qui s’introdu-
isent souvent dans les pots ; les camélias y sont mieux 
à tous égards ; malheureusement le prix des caisses 
est tellement supérieur à celui des pots, que ces der-
niers sont toujours préférés, excepté pour les grands 
camélias quand on ne les met point en pleine terre 
dans la serre  La ma tière des pots n’est point indif-
férente à la santé des camélias ; beaucoup de belles 
dames en perdent fréquemment pour avoir voulu 
les élever dans de précieux vases de porcelaine ou 
de tôle vernissée, ne sachant pas que dans des con-
ditions identiques sous tous les  autres rapports, ces 
mêmes arbustes auraient prospéré dans des pots de 
terre cuite valant de 10 à 15 centimes  Les dimen-
sions des pots ne peuvent être déterminées d’une 
manière absolue ; quand l’espace manque, on peut 
jusqu’à un certain point réduire le volume des pots 
en en renouvelant fréquemment la terre et se serv-
ant pour arrosages de bouillons de fumier très sub-
stantiels  Il faut à un camélia de 0 m 50 de hauteur, 
une caisse de 0 m 20 en tout sens ou un pot de gran-
deur équivalente  Quelles que soient les dimen-
sions des pots, le diamètre de leur orifice supérieur 

Fig  499 

Fig  500 
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doit être des quatre cinquièmes de leur profondeur, le 
diamètre du fond doit être des quatre cinquièmes 
de celui de l’orifice supérieur  (  fig  500)  Les pots 
trop grands sont plus nuisibles qu’utiles aux camélias 
comme à toute  autre espèce de  plantes de serre ; 
quand la molle de terre est trop volumineuse, il est 
difficile d’éviter de donner aux  ra cines un excès 
d’humidité qui n’est jamais à craindre dans des pots 
plus petits 

C  — Serre aux camélias 

Les serres à un seul versant ne conviennent point 
aux camélias ; quelque soin qu’on prenne de les 
retourner fréquemment, l’inégale répartition de la 
lumière les fait toujours pousser plus d’un côté que 
de l’ autre ; pour peu qu’on néglige de les déplacer, 
ils deviennent semblables à ces bouquets placés 
sur les autels, qui, devant être vus seulement par-
devant, sont totalement dégarnis par-derrière  C’est 
ce qui n’arrive jamais dans une serre à deux ver-
sants ; la lumière plus également distribuée permet 
au eamélia d’y prendre na tu rellement la forme d’un 
arbuste gracieux où les branches, le feuillage et les 
fleurs sont répartis avec la plus élégante symétrie 

D  — Rempotage 

On peut rempoter en toute saison  lorsqu’il s’agit 
seulement de donner un pot plus grand à un camélia 
qui se trouve à l’étroit ; ce besoin de l’arbuste est 
indiqué par plusieurs symptômes évidents ; les 
pousses nouvelles jaunissent, les boutons à fleurs se 
dessèchent et tombent, les  ra cines sortent par le trou 
inférieur du pot ; alors, en quelque saison de l’année 
que ce soit, il faut rempoter en évitant d’offenser les 
 ra cines et en laissant à cet effet la motte aussi en tière 
que possible  Hors ce cas exceptionnel, deux épo-
ques sont particulièrement convenables pour rem-
poter les camélias  La première commence aussitôt 
que la floraison est terminée, pour durer jusque vers 
la fin de mai ; la seconde commence quand la sève 
devient stationnaire ; elle se prolonge jusque vers 
le 15  octobre ; on ne peut les déterminer ni l’une 
ni l’ autre avec plus de précision ; elles varient selon 
la température, d’une année à l’ autre  Les camélias 
peuvent rester trois ans dans les mêmes pots ; ceux 
qu’on leur donne au bout de cp temps doivent avoir 
en diamètre et en profondeur, quelques centimètres 
de plus que les précédents  Mais, en suivant con-
stamment cette progression pendant toute l’exist-
ence des arbustes qui peuvent vivre fort longtemps, 
on arriverait à des dimensions colossales ; heureuse-
ment cela n’est pas nécessaire ; après 3 ou 4 rem-
potages dans des pots toujours plus grands, on peut 
revenir à  d’ autres de moindres dimensions sans 
nuire sensiblement aux camélias  On détache alors 
en tièrement la terre adhérente aux  ra cines pour les 
mettre tout-à-fait à nu ; on en retranche une bonne 
partie, puis on leur rend aussitôt, le plus rapide-
ment possible, une terre plus substantielle que celle 
qu’on vient de leur retirer ; il ne faut pas oublier 

de réduire les branches dans la même proportion  
Parce moyen, l’arbuste, sans cesser de se bien por-
ter et de fleurir abondamment, se maintient dans les 
proportions qu’il ne doit pas dépasser, sous peine de 
laisser envahir la serre par un petit nombre de très 
grands camélias  À chaque nouveau rempotage on 
garnit le fond des pots de gros gravier ou, ce qui est 
préférable, de fragments de poterie ; la motte, soit 
qu’on rafraîchisse les  ra cines, soit qu’on s’abstienne 
d’y toucher, est toujours entourée de quelques cen-
timètres de terre nouvelle 

E  — Arrosages 

Le camélia doué d’un feuillage abondant et 
persistant, perd beaucoup par la transpiration ; la 
terre qui le nourrit doit donc être tenue constam-
ment humide par des arrosages bien ménagés, car 
s’ils étaient trop abondants, les  ra cines, ne pouvant 
absorber à mesure la quantité d’eau avec laquelle 
elles se trouveraient en contact, ne tarderaient 
pas à pourrir  Il importe beaucoup de ne point 
laisser passer plusieurs jours de suite sans arroser 
les camélias ; faute de cette précaution, il arrive 
assez souvent qu’un camélia meurt de sécheresse, 
bien qu’on lui donne de l’eau tous les jours ; c’est 
qu’il avait été précédemment pris par la sécher-
esse  La terre de bruyère en se desséchant devient 
une véritable pierre où les  ra cines du camélia sont 
comme incrustées ; en cet état, elle devient imper-
méable à l’eau ; arrosez-la tant que vous voudrez, 
l’eau filtrera le long des parois du pot et s’égouttera 
par le trou inferieur, sans que les  ra cines s’en ressen-
tent  Dès qu’on soupçonne un tel accident, il faut 
dépoter sans retard, enlever soigneusement toute la 
terre desséchée, rafraîchir les  ra cines, et leur donner 
la meilleure terre nouvelle dont on dispose  L’ar-
buste doit alors être rabattu très court et placé sur 
une bonne couche tiède sous châssis, où il ne tarde 
pas à se refaire, car il est na tu rellement très robuste 
et capable de supporter beaucoup d’accidents sans 
périr 

Un excès d’humidité endommage les camélias 
tout autant qu’une sécheresse trop prolongée ; le 
premier effet d’un arrosement mal ménagé c’est la 
chute des boutons, accident irréparable qui détruit 
pour une année tout en tière les espérances de l’hor-
ticulteur  Les boutons du camélia adhèrent très peu 
à leur pédoncule ; il suffit, pour les faire tomber, que 
l’atmosphère de la serre soit un peu trop chargée 
de vapeurs humides, quand même la terre des pots 
n’aurait pas reçu plus d’eau qu’il ne lui en revient  
La couleur des écailles du calice peut faire présager 
cet accident ;  lorsqu’elles restent verdâtres, on peut 
juger que la floraison se fera régulièrement ; si elles 
jaunissent, le bouton, ayant d’ailleurs les appar-
ences de la santé, on peut craindre qu’il ne tombe 
avant de fleurir ; si elles sont noirâtres, il est à peu 
près certain que le bouton ne fleurira pas Ces indi-
cations peuvent servir de règle aux acheteurs inex-
périmentés et leur éviter de grands désappointe-
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ments  On a proposé, comme un moyen assuré, de 
prévenir la chute des boutons de camélia et de les 
forcer à fleurir, de les mettre en contact prolongé 
avec des mèches de coton plongeant dans un vase 
rempli d’eau ; ces mèches, en vertu de la capillarité, 
versent sur les boutons un arrosage très lent, mais 
constamment entretenu  C’est un procédé pra-
tiqué fréquemment et avec succès pour arroser cer-
taines marcottes suspendues qui ne reprendraient 
point  autrement  Il est possible qu’il prévienne, 
dans quelques circonstances particulières, la chute 
des boutons du camélia ; il est impraticable sur une 
grande échelle ; nous ne l’indiquons que comme 
pouvant parfois rendre service  Ajoutons que, dans 
une serre bien gouvernée, il est rare qu’on ait besoin 
de chercher un remède contre un mal qui, le plus 
souvent, n’est causé que par une culture négligée 

L’eau dont on arrose les camélias ne doit être ni 
trop froide ni trop pure, elle doit surtout ne pas être 
séléniteuse  Une eau de mare un peu trouble est la 
meilleure de toutes ; mais il ne faut l’employer que 
quand elle a été assez longtemps exposée au soleil 
ou chauffée artificiellement, de manière à se trouver 
à la même température que la terre des pots ; cette con-
dition est très importante pour la santé des arbustes  
Le moyen le plus  simple et le plus sûr c’est d’avoir 
à cet effet dans l’intérieur de la serre un réservoir 
proportionné à la quantité d’eau qu’exigent les 
arrosages de plusieurs jours ; quand même cette eau 
éprouverait un commencement de corruption, elle 
n’en vaudrait que mieux  À part l’inconvénient de 
sa mauvaise odeur, l’eau croupie, loin de nuire aux 
camélias, comme le croient quelques jardiniers, leur 
est bonne et salutaire ; si elle est corrompue, c’est 
parce qu’il s’y est engendré une multitude d’animal-
cules microscopiques qui, n’ayant qu’une existence 
éphémère, s’y sont promptement décomposés 

En hiver, c’est-à-dire sous le climat de Paris, 
du 15 novembre au 1er mars, l’eau ne doit jamais 
être donnée le soir ; l’heure la plus favorable est 
de 9 à 10, dans la matinée  Au printemps et en 
automne, on arrose aussi le matin, une demi-heure 
ou une heure plus tôt qu’en hiver ; en été, il ne 
faut arroser que le soir, après le coucher du soleil, 
afin que l’arbuste en profite pendant la nuit et se 
trouve mieux prémuni contre la chaleur du lend-
emain  Ces arrosages sont indispen sables ; ils sont 
de fondation et ne doivent jamais être négligés  Les 
camélias en réclament quelquefois  d’ autres qui sont 
indiqués par l’état de leur végétation ou par celui 
de la température extérieure  Quelque soin qu’on 
en prenne, il y a toujours quelques malades dans 
une collection un peu nombreuse de camélias ; on 
peut aussi considérer comme malades, et traiter en 
conséquence, les arbustes qu’on vient de dépoter 
pour leur donner des pots plus petits que ceux où ils 
vivaient précédemment, et retrancher une partie de 
leurs  ra cines  Dans ce cas, au lieu d’eau  simple, on 
emploie pour les arroser la composition suivante :

Ce mélange bien brassé est abandonné à lui-
même à l’air libre pendant 40 à 50 jours, au bout 
desquels il forme un bouillon très nourrissant, qu’en 
raison de sa na ture trop substantielle et trop excit-
ante il faut administrer aux camélias avec de grandes 
précautions  Les arbustes bien portants ne doivent 
jamais le recevoir dans l’intérieur de la serre, mais 
seulement pendant le temps qu’ils doivent passer en 
plein air, époque où, perdant beaucoup plus qu’en 
tout  autre temps par la transpiration, un aliment 
réparateur leur est salutaire 

Indépendamment des arrosages qu’on vient d’in-
diquer, il faut bassiner fréquemment le feuillage des 
camélias avec de l’eau pure, au moyen d’un arro-
soir à boule percée de trous très fins  On doit éviter 
de tasser trop fortement la terre des pots en versant 
dessus sans précaution l’eau des arrosages ; elle doit 
être répandue de près et très doucement 

F  — Soins généraux 

La terre des pots des camélias réclame de 
fréquents binages ; ils doivent être donnés avec 
un instrument quelconque à dents obtuses, pour 
ne point offenser les  ra cines ;  lorsqu’on néglige ce 
soin, il se forme à la surface de la terre une croûte 
verdâtre plus dure que le reste ; cette croûte ne doit 
être conservée que pendant les plus fortes chaleurs ; 
alors loin d’être nuisible, elle peut contribuer à con-
server par-dessous une fraîcheur salutaire et s’op-
poser à l’endurcissement complet de la motte  Aus-
sitôt après l’époque des grandes chaleurs, on a soin 
de la briser avec précaution par un bon binage, et 
de biner ensuite assez souvent pour qu’elle ne puisse 
plus se former jusqu’à l’année suivante 

Si les camélias pouvaient toujours être élevés dans 
des conservatoires, ils n’auraient pas besoin d’être 
mis en plein air ; on peut citer comme un modèle 
en ce genre celui de m  de rouveroy près de Lille 
(Nord) ; presque tous les camélias grands et moy-
ens y sont en pleine terre ; les plus petits seulement 
vivent dans des pots  La maçonnerie est presque 
nulle ; elle se réduit aux appuis indispen sables pour 
la charpente qui supporte les châssis  Les montants 
sont dissimules par des  plantes grimpantes qu’on 
rabat près de terre après leur floraison ; pendant 
l’été les châssis, d’abord partiellement ouverts, sont 
enlevés tout-à fait ; les camélias se trouvent ainsi 
tout à la fois en pleine terre et en plein air ; l’ef-
fet désagréable des charpentes est masqué par des 
glycines de Chine, des bignonias, des thunbergia-
set  d’ autres belles  plantes sarmenteuses artistement 
conduites ; c’est un exemple qui peut être suivi en 
petit comme en grand, et qu’on ne peut trop recom-
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mander aux véritables amateurs 

La place que les camélias doivent occuper dans le 
jardin doit toujours être abritée, soit na tu rellement 
par un mur ou un massif de grands arbres, soit spé-
cialement, par un abri permanent ou temporaire ; 
les abris végétaux sont les plus agréables et les meil-
leurs  Si les camélias doivent revenir tous les ans 
à la même place, on peut  planter pour leur servir 
d’abri un rideau de cyprès ou de thuyas en pleine 
terre ; s’ils doivent être changés de place, on dispose 
dans des pots de manière à les protéger, des  plantes 
grimpantes à croissance rapide qu’on met en place 
longtemps avant les camélias, pour qu’ils trouvent 
leur abri tout préparé  L’aristoloche à larges  feuilles 
et la cobéa sont les  plantes les plus favorables pour 
ombrager les camélias 

L’époque la plus convenable pour sortir les 
camélias de la serre ne peut être précisée avec exact-
itude ; elle est variable comme la température de 
chaque année sous le climat de Paris  On se repent 
souvent de les avoir sortis trop tôt et l’on n’a jamais 
à regretter de les avoir mis trop tard en plein air  
Il faut que la température soit extraordinairement 
propice pour qu’on doive sortir les camélias avant 
le 15 mai  Rien n’est plus blâmable que la routine 
de certains jardiniers qui vident et remplissent leurs 
serres à jour et à heure fixes ; la rentrée des camélias 
ne doit pas être retardée passé le 15  octobre ; mais, 
pour peu que les pluies froides de l’arrière-saison 
devancent leur époque ordinaire, il ne faut pas bal-
ancer à rentrer les camélias dès les premiers jours 
 d’octobre, en choisissant un beau temps, afin que 
les  feuilles soient rentrées parfaitement propres et 
sèches 

La température ordinaire de la serre froide subit 
aux camélias ; quelques jardiniers croient devoir 
donner un peu plus de chaleur que de coutume 
aux camélias immédiatement après qu’ils vien-
nent d’être rempotés ; nous croyons que c’est une 
erreur ; quelques degrés de chaleur de trop font en 
effet végéter rapidement les camélias ; mais leurs 
pousses allongées sont pâles et sans vigueur ; elles 
sont à moitié étiolées  L’époque de l’année où les 
camélias exigent les soins les plus assidus s’étend du 
commencement de mars au milieu de juin  Leur 
végétation est alors en pleine activité, tout leur ave-
nir dépend des soins qu’ils reçoivent durant cette 
période de leur existence  Rien ne leur est plus 
nuisible en général que l’action directe des ray-
ons solaires, du moment où ils sont devenus vifs et 
pénétrants, car en hiver, ils ne leur font que du bien  
On les en préserve au moyen de toiles ou de pail-
lassons étendus sur les vitrages, précaution surtout 
nécessaire quand on vient d’arroser les  feuilles des 
camélias ; car si le soleil les frappe en ce moment, 
il se forme sur les  feuilles des taches semblables à 
des brûlures qui les font sécher et tomber  Toutes 
les fois que le temps le permet, il est bon d’enlever 
quelques-uns des panneaux vitrés, surtout  lorsqu’on 
approche du moment de mettre les camélias en 

plein air  Un enduit de blanc d’Espagne mêlé d’un 
peu de colle délayée dans de l’eau suffit pour ren-
dre opaques les vitres par lesquelles le soleil pour-
rait arriver directement sur les camélias,  lorsque 
l’on ne juge pas nécessaire de supprimer tout-à-fait 
la lumière en abaissant les toiles et les paillassons 

G  — Multiplication ; boutures 

Les variétés de camélia qui reprennent le plus 
fa cilement de bouture donnent leurs fleurs plus 
promptement que  lorsqu’on les propage par la 
greffe ; c’est pour cette raison qu’on emploie 
quelquefois ce procédé de multiplication, quoique 
la greffe soit le moyen le plus usité  On choisit 
pour boutures de jeunes pousses de l’année qu’on 
dépouille de leurs  feuilles seulement à la partie 
inférieure, en ayant soin de respecter celles du som-
met  Ces boutures se font en terre de bruyère cri-
blée au crible fin, à l’étouffée, soit sous cloche, soit 
 simplement sous châssis, pourvu que le châssis soit 
bas et qu’il ferme exacte ment  La terre, pour ces 
boutures, doit être maintenue plutôt fraîche que 
trop mouillée ; elles craignent le soleil et n’ont pas 
besoin d’une température élevée 

1  Marcottes 

On a rarement recours à ce moyen pour mul-
tiplier directement les belles variétés de camélias 
qui viennent beaucoup mieux de greffe, mais on 
s’en sert habituellement pour se procurer un grand 
 nombre de sujets destinés à être greffés  Dans ce 
but, on établit, soit en plate-bande dans la serre, soit 
dans une bâche séparée à l’exposition de l’est ou du 
nord, des pieds vigoureux de camélia rose  simple, 
destinés à faire l’office de mères ; on les rabat à 
quelques centimètres au-dessus du sol pour provo-
quer l’émission de rejetons nombreux qui, parvenus 
à une longueur suffisante, reprennent fa cilement 
par le procédé du marcottage  simple  Tandis qu’ils 
s’en ra cinent, la souche mère pousse  d’ autres jets 
qui renouvellent chaque année la provision de mar-
cottes pendant un temps indéterminé ; toutefois, il 
est bon de renouveler les mères quand on s’aperçoit 
que leur vigueur commence à s’épuiser 

2  Greffe 

Il n’existe pas d’arbre ni d’arbuste connu qui 
reçoive la greffe avec une fa cilité pareille à celle du 
camélia ; il peut être greffé à tout âge, à toute gros-
seur, et toujours avec un succès égal ; la greffe sem-
ble même réussir mieux encore sur les vieux sujets 
que sur les jeunes ; il en résulte un grand avantage 
pour l’amateur de ce beau genre  Si son choix a vie-
illi par suite du grand nombre de variétés nouvelles 
provenant de semis qui sont tous les ans mises en 
circulation, il n’a, pour remettre sa collection au 
courant de ce qu’il y a de plus nouveau, qu’à couper 
la tête aux camélias passés de mode, et à les greffer 
en camélias plus modernes  On sait que ces der niers 
se maintiennent longtemps chers, tandis qu’on peut 
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se procurer à très peu de frais des greffes pour raje-
unir toute une collection 

Lorsque la culture du camélia était moins pra-
tiquée et moins bien connue, on regardait la greffe 
du camélia comme une opération difficile et d’un 
succès incertain ; on avait recours à divers procédés 
spéciaux ; on sait aujourd’hui que presque tous les 
moyens connus de greffer peuvent s’appliquer à cet 
arbuste, pour lequel la greffe Faucheux est la plus 
usitée  (Voir Greffe )

3  Semis 

Ce moyen de multiplier les camélias devient de 
jour en jour plus usité ; des soins mieux dirigés per-
mettent d’espérer des fruits d’espèces longtemps 
considérées comme stériles sous notre climat  Il n’y 
a pas de camélias réellement stériles ; non seule-
ment les variétés à fleurs  simples et semi-doubles, 
mais même plusieurs variétés à fleurs doubles, 
sont susceptibles de fructifier  Celles qui manquent 
d’étamines, on peut les féconder artificiellement, 
ou, pour nous servir du terme consacré, les hybrider 
avec le pollen des espèces pourvues d’étamines, un 
fait nouveau, récemment observé en Angleterre, 
peut rendre ces croisements encore plus fréquents 
et plus fa ciles  Un jardinier avait reçu d’un confrère 
du pollen d’un cactus cereus, dont il se proposait 
de féconder les fleurs d’un épiphyllum ; ces fleurs 
n’étant point encore épanouies, le pollen, plie dans 
un papier, fut conservé sec, d’abord dans la poche 
du gilet du jardinier, puis sur le bord d’une chem-
inée de cuisine  Au bout de quinze jours, l’épiphyl-
lum fleurit, et la fécondation put être tentée ; elle 
réussit beaucoup mieux que si elle eût été laite selon 
la méthode ordinaire, avec le pollen récent  La 
même expérience fut répétée avec le même succès 
entre les fleurs de deux rosages placés à environ 45 
kilom  l’un de l’ autre  Cette propriété du pollen est-
elle particulière aux cactus et aux rosages, genres 
bien éloignés l’un de l’ autre ? Se retrouverait-elle 
dans le pollen du camélia ? Combien de temps le 
pollen ainsi conservé peut-il garder sa faculté fécon-
dante ? Toutes ces questions, fa ciles à résoudre par 
une série d’essais des plus  simples, offrent un grand 
intérêt  Si le camélia peut être ainsi fécondé, voilà la 
porte ouverte à toute une série d’hybridations nou-
velles, dont on peut espérer un nombre indéfini de 
nouvelles variétés  Obtenir des camélias nouveaux, 
tel est le but de tous les semis ; si ce but est rarement 
atteint, si sur mille sujets un seul à peine est jugé 
digne de s’inscrire au catalogue des nouveautés, 
les 999  autres sont, ou des reproductions d’espèces 
connues et méritantes, ou d’excellents sujets pour 
recevoir la greffe  Aussi l’émulation pour les semis 
est-elle générale parmi les amateurs de camélias 

Dans le midi de l’Europe, beaucoup de camélias 
sont fertiles ; à Milan, à Florence, à Naples, on les 
voit courber leurs branches sous des centaines de 
fruits dont les graines sont fécondes ; aussi est-ce par 
milliers que se comptent les échantillons de camélias 

dans ce beau pays, où il est sur le point de figurer 
parmi les arbres de pleine terre complètement na tu-
ralisés  En France, en Belgique, en Angleterre, en 
Allemagne, les seules espèces dont on puisse rai-
sonnablement espérer des graines fécondes sont 
celles qu’on a obtenues en Europe, et spécialement 
dans chaque contrée où il s’agit de les faire fructi-
fier  Sous le climat de Paris, les meilleurs camélias à 
élever pour porte-graines sont en ce moment (1843) 
les camélias pinck, antonia, pomponia, semi-plena, 
warrata, punctata  simplex, dianthiflora, papavera-
cea et staminea ; mais parmi les nouvelles variétés 
hybrides, nul doute qu’il ne s’en trouve incessam-
ment qui égalent ou surpassent les précédentes en 
fécondité  À Gand (Belgique) de très beaux fruits 
ont été obtenus en 1840 d’un camélia carnea 

Les porte-graines doivent être choisis de moyen 
âge et de moyenne taille, bien portants, mais sans 
excès de vigueur ; la première chose à faire c’est 
de leur choisir une place parfaitement isolée  Les 
camélias destinés à recevoir la fécondation hybride 
ont besoin, pendant cette opération délicate, de 
beaucoup de lumière et de la plus parfaite tranquil-
lité ; la moindre secousse, le moindre ébranlement, 
peuvent rendre la fécondation impossible  On sup-
prime d’avance les étamines qui peuvent exister 
dans la fleur à féconder ; d’une  autre part, on doit 
avoir eu soin de hâter la végétation du camélia dont 
les fleurs doivent fournir le pollen, afin qu’elles 
devancent les fleurs à féconder  L’experience 
prouve que, bien que les étamines de ces der nières 
fleurs aient été enlevées, la fécondation n’est par-
faite qu’autant qu’elle peut avoir lieu avant l’épo-
que où ces étamines auraient rempli leurs fonctions 
si on les avait conservées 

C’est le matin, vers l’heure du lever du soleil, que 
le pollen doit être répandu sur les fleurs de camélia  
Les uns prennent les fleurs mâles bien épanouies 
et les secouent sur les fleurs à féconder ; les  autres 
regardent comme plus sûr d’appliquer directement 
sur les stigmates le pollen au moyen d’un pinceau 
fin  L’un et l’ autre procédé peuvent également réus-
sir ; ils doivent être répétés plusieurs jours de suite, 
toujours à la même heure  Tant que dure la fécon-
dation, on s’abstient de mouiller le feuillage des 
camélias 

L’hybridation réussit mal d’une fleur  simple 
sur une  autre fleur  simple ; elle réussit bien d’une 
fleur semi-double ou double, par le pollen d’une 
fleur  simple  Après la fécondation, il est bon de 
retrancher en partie, ou même en totalité, les bou-
tons à bois du camélia porte-graines, afin que sa 
sève ne soit pas détournée au préjudice des fruits 

Le fruit du camélia est un drupe charnu à 3 
lobes ; il atteint ordinairement le volume d’une 
noix, et quelquefois celui d’une pomme d’api  Sa 
couleur verte, qui tire d’abord sur le rouge, passe 
au brun à l’époque de la maturité des graines  Il ne 
faut pas attendre, pour récolter les fruits du camélia 
(  fig  501), qu’ils tombent d’eux-mêmes ; dès que 



356 LIV. VIII.HORTICULTURE

l’enveloppe charnue formant le drupe commence à 
se fendre, la graine est mûre ; il faut la recueillir aus-
sitôt, la faire sécher à l’ombre, et la semer sans per-
dre de temps ; c’est une petite amande très huileuse, 
sujette à rancir promptement et à perdre par là sa 
faculté germinative  On sème en terre de bruyère 
mêlée avec de hon terreau  Le jeune plant n’est ni 
délicat, ni difficile à élever ; il faut lui maintenir le 
pied plutôt frais que trop humide, et le préserver 
soigneusement des coups de soleil pendant son pre-
mier été 

Nous avons emprunté une grande partie 
des notions qui précèdent à l’excellent traité de 
M  l’abbé berlèse 

seCTIon VI.— Plantes d’orangerie et de serres.

Le goût des personnes aisées pour les  plantes exo-
tiques, dont la culture exige l’orangerie ou les serres, 
est en progrès en France ; de là la grande extension 
qu’a prise depuis peu d’années le commerce de ces 
 plantes dont plusieurs séries importantes sont dev-
enues des collections ; telles sont en particulier les 
cactées et les orchidées,  plantes en tièrement dif-
férentes du règne végétal, et qui n’ont jamais été en 
plus grande faveur que de nos jours 

Conformément à la marche que nous avons 
suivie pour les  autres parties de la floriculture, nous 
donnerons séparément la culture des  plantes de 
collection qui appartiennent à l’orangerie et aux 
serres ; nous indiquerons ensuite la culture générale 
des  plantes de toute espèce qui peuplent habituelle-
ment les divers genres de serres 

§ Ier. — Culture des piaules d’orangerie.

Ces  plantes, dans l’ordre na tu rel de leur impor-
tance pour l’ornement des jardins, viennent 
immédiatement après celles dont nous venons de 
passer en revue la culture ; elles appartiennent à 
des familles et à des genres très éloignés les uns des 

 autres ; elles ont pour caractère commun le som-
meil complet de leur végétation pendant l’hiver sous 
noire climat, caractère qui n’est en elles qu’un acci-
dent ; ainsi, sans aller plus loin vers le sud que notre 
fron tière méridionale, sur tout le littoral français de 
la Méditerranée, l’oranger, le citronnier, l’arbou-
sier, végètent tout l’hiver et le grenadier ne perd 
pas ses  feuilles  L’orangerie n’est à proprement par-
ler qu’un abri pour l’hivernage d’un certain nom-
bre de végétaux, ce que les Anglais expriment par 
le mot conservatory ; les végétaux ne peuvent en effet 
que se conserver dans l’orangerie ; ils ne peuvent 
y grandir, ils ne peuvent pas davantage s’y multi-
plier ; dès que leur végétation reprend son cours au 
retour de la belle saison, ils ont hâte de sortir de l’or-
angerie, ils ont soif de l’air extérieur 

À dépense égale, la serre offre tant d’avantages 
évidents sur l’orangerie, qu’on a lieu de s’étonner 
qu’on n’ait pas encore renoncé à construire des 
orangeries  Il y a pour cela une raison, une seule, 
mais elle est d’un grand poids aux yeux de l’am-
ateur riche de l’horticulture  Toutes les serres ont 
pour but principal la vie et la santé des  plantes exo-
tiques qui doivent y végéter ; leur construction est 
subordonnée à cet objet essentiel ; pour remplit 
cette condition, elle est assujettie à des principes, à 
des règles fixes dont on ne peut s’écarter (voir Serres, 
page 36 et suivantes)  L’architecte chargé de bâtir 
une serre est fort embarrassé entre le propriétaire 
qui veut une construction élégante en harmonie 
avec l’habitation et les jardins qui en dépendent, 
et le jardinier qui s’oppose avec raison à tout ce 
qui pourrait diminuer le bien-être de ses  plantes  
S’agit-il au contraire de construire une orangerie, 
l’architecte a ses coudées franches ; il y peut ajuster 
tout autant d’ornements d’architecture qu’on lui en 
demande, sans que le jardinier ait à se plaindre : 
telle est la raison qui peut seule expliquer pourquoi 
il y a encore des propriétaires qui font construire 
des orangeries  Toutefois, l’exemple des horticul-
teurs de profession qui ont renoncé aux oranger-
ies depuis longtemps doit finir par prévaloir, par ce 
seul motif que les  plantes d’orangerie passent par-
faitement l’hiver dans la serre froide ou tempérée, 
tandis que les  plantes de serre végètent mal dans 
l’orangerie 

Le service intérieur d’une orangerie exige deux 
sentiers ou passages, l’un près du mur du fond, l’ au-
tre sur le devant  On s’abstient ordinairement de 
placer aucune  plante en contact immédiat avec le 
mur du fond de l’orangerie, qui conserve toujo-
urs plus ou moins d’humidité, à moins qu’on n’y 
ait pourvu au moyen d’un enduit hydrofuge  Les 
Anglais ont à cet égard une excellente coutume ; le 
bâtiment dont le devant sert d’orangerie est double ; 
le mur du fond supporte une seconde construction 
en appentis ; ce n’est souvent qu’un  simple hangar, 
mais c’en est assez pour préserver de toute humidité 
le mur du fond de l’orangerie 

Le premier rang au fond de l’orangerie, à la 

Fig  501 
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place la plus obscure et la plus éloignée des jours, 
est toujours réservé aux végétaux qui perdent leurs 
 feuilles pendant l’hiver, et n’ont par conséquent pas 
besoin de lumière durant cette saison  Les  autres se 
placent par rang de taille, les plus grands en arriéré 
et les plus petits sur le devant  Les  plantes herbacées 
occupent, sur deux rangs de gradins, toute la partie 
antérieure de l’orangerie, le plus près possible des 
vitrages 

La direction des  plantes d’orangerie n’exige 
qu’un peu d’attention ; tant qu’il ne gèle pas, les 
 plantes qui conservent leurs  feuilles ont besoin de 
beaucoup d’air ; dès qu’il gèle, il faut s’abstenir 
d’arroser hors le cas de nécessité absolue  Cette 
nécessité n’existe réellement que quand la terre des 
caisses et des pots est desséchée jusqu’au fond, ce 
dont on peut toujours s’assurer au moyen d’une 
sonde  Quand le froid se fait sentir, on ferme les 
châssis et les volets intérieurs, si les fenêtres en sont 
munies, et l’on étend par-dessus des paillassons 
 simples ou doubles ; on n’a recours au poêle que 
quand le thermomètre descend au-dessous de zéro, 
encore ne faut-il chauffer qu’avec les plus grands 
ménagements  À mesure que le temps devient plus 
doux, on laisse les fenêtres ouvertes plus longtemps, 
et l’on finit par les ouvrir même la nuit avant l’épo-
que où les  plantes d’orangerie peuvent supporter le 
plein air, afin de les y habituer par degré 

La  simple substitution d’un toit en vitrage au toit 
en tuiles ou en ardoises de l’orangerie, ajoute beau-
coup à son uti lité, sans en diminuer sensiblement 
l’effet architectural  L’orangerie à toit vitré rentre 
tout-à-fait dans les conditions du genre de serres, 
nommées par les Anglais, conservatory ou green-house 
(maison verte, habitation des végétaux toujours 
verts)  Les camélias, les pélargoniums et les cal-
céolaires y trouvent assez de lumière pour s’y con-
server jusqu’à l’époque où ils peuvent être placés 
à l’air libre  Lorsqu’on juge à propos de conserver 
à l’orangerie son toit en ardoises ou en tuiles, on 
ne peut du moins se dispenser d’isoler en tièrement 
ce toit du reste de la construction au moyen d’un 
plancher ; les  plantes renfermées l’hiver dans l’or-
angerie ont alors au-dessus d’elles un grenier qui 
rend l’intérieur du bâtiment beaucoup plus sain et 
moins aisément pénétrable au froid extérieur 

A  — Nériums, lauriers-roses 

Parmi les arbustes d’orangerie nous devons une 
mention particulière aux lauriers-roses nérium, 
élevés depuis quelques années par les amateurs au 
rang d’arbustes de collection  Les nériums tirent 
leur nom d’un mot grec qui signifie humidité, parce 
qu’ils se plaisent dans les lieux humides et maréca-
geux ; ils sont indigènes dans tout le midi de l’Eu-
rope, à partir du midi de la France ; on les retrouve 
le long des rivières et des torrents dans toute l’Asie 
orientale  Les longues  ra cines du nérium-oléander, 
laurier-rose ordinaire,  ra cines souvent aussi volumi-
neuses que le buisson extérieur, rendent de grands 

services dans le raidi, en prévenant les éboulements 
sur le bord des eaux torrentueuses 

Les nériums de collection se divisent en deux 
séries, reconnais sables à un caractère très pron-
oncé ; les nériums d’Europe, formant la première 
série, ont l’entrée du tube de leur corolle garni 
d’un cercle de filaments fort courts ; les nériums 
de l’Inde, formant la seconde série, ont à la même 
place une frange de longs filaments  Les nériums de 
l’Inde sont odorants ; les nériums d’Europe sont à 
peu près inodores 

Les collections de nériums sont peu répandues 
dans le nord de la France ; elles se recommandent 
par la variété des couleurs et la longue durée de la 
floraison, qui se prolonge pendant 3 ou 4 mois, sans 
le secours de la culture forcée

Les nériums se multiplient de boutures, qui 
reprennent avec une grande fa cilite , et de semis 
faits au printemps en terrine ou sur couche sourde, 
mais toujours dans la terre à oranger, la plus favora-
ble de toutes a la végétation des nériums (voir Com-
posts, pag  12)  Les boutures faites avec des jeunes 
pousses s’en ra cinent aisément à l’air libre, dans 
une position ombragée, pourvu que l’eau ne leur 
manque pas ; les boutures de nériums de l’Inde ont 
besoin, pour s’en ra ciner, de la protection d’un châs-
sis vitré 

La graine des nériums doit être récoltée un peu 
avant sa complète maturité et conservée dans les 
capsules où elle achève de mûrir  Ces capsules très 
allongées, sont formées de 4 valves qui s’ouvrent 
latéralement, comme celles de l’épilobe ; les graines 
sont munies d’aigrettes soyeuses ; le vent les dis-
perserait au loin si l’on n’apportait la plus grande 
attention à les recueillir au moment opportun 

Les semis ont déjà fait obtenir dans les deux 
séries d’Europe et de l’Inde un grand nombre de 
variétés hybrides ; leurs couleurs varient du rouge 
vif au blanc pur, avec toutes les nuances intermédi-
aires de rose ; elles offrent en outre de fort beaux 
tons jaunes, cuivrés et couleur de feu  Le plant se 
repique très jeune dans des pots assez profonds pour 
que ses  ra cines puissent s’y développer librement 

Les nériums veulent beaucoup d’eau pendant 
tout le temps où ils sont en végétation ; mais en 
hiver, quand leur végétation est interrompue, il 
ne leur faut qu’un ou deux arrosages très modérés 
pour les empêcher de se dessécher complètement  
On recommence à les arroser peu à peu avant de 
les mettre en plein air, à mesure qu’ils montrent des 
dispositions à recommencer à pousser ; du reste, 
on les traite absolument comme les  autres arbustes 
d’orangerie 

Depuis une vingtaine d’années on a beaucoup 
multiplié les nériums rose et carné, à fleur double ; 
ces arbustes, très recherchés du peuple de Paris, ont 
l’avantage de résister longtemps à la privation d’air, 
pourvu qu’ils ne manquent pas d’eau, et de fleurir 
bien ou mal tous les ans, soit dans la chambre, soit 
sur un balcon, même privé de soleil ; aussi s’en 



358 LIV. VIII.HORTICULTURE
vend-il sur les marchés de Paris des quantiles prod-
igieuses  Parmi les plus belles variétés des nériums 
de l’Inde, on remarque lenerium odorum  à odeur 
de violette, le splendens  dont on a obtenu une sous-
variété panachée de jaune, et le nérium-Ragon-not, 
dont les fleurs semi-doubles et panachées de rouge 
et de blanc sont d’une rare beauté 

Les collections de nériums, déjà fort nombreuses, 
le deviennent de plus en plus par les acquisitions 
nouvelles que les semis procurent chaque année ; 
l’une des plus belles et des plus complètes qui exist-
ent, est celle de la résidence royale de Neuilly 

B  — Orangers et citronniers 

Ainsi que nous avons eu précédemment occa-
sion de le faire observer, le règne des orangers est 
passé, ils ne sont plus qu’un accessoire dans la cul-
ture des végétaux d’orangerie ; on leur préfère avec 
raison une réunion d’arbustes dont les fleurs et le 
feuillage offrent plus de variété en n’exigeant pas 
plus de soins et de dépenses  Néanmoins, dans les 
grands jardins publics, les grands orangers, vénéra-
bles par leur haute antiquité et les souvenirs qui s’y 
rattachent, sont encore, avec juste raison, chers aux 
amis de l’horticulture ; beaucoup de châteaux con-
servent et entretiennent leurs garnitures de vieux 
orangers, qui paient si largement, par l’odeur dél-
icieuse de leurs fleurs, les soins qu’on leur accorde 

Quant aux orangers nains, sans rivaux parmi les 
arbustes de leur taille pour la fa cilité de leur culture 
et des avantages qu’ils réunissent, ils seront toujours 
à la mode 

On cultive douze espèces distinctes d’orangers, 
dont les variétés sont au nombre de plus de 100, 
et pourraient encore s’augmenter si l’on s’occupait 
davantage de leurs croisements ; mais peu d’ama-
teurs s’adonnent à ce genre de culture,  d’ autres gen-
res sont en possession de la faveur du public 

1  Multiplication 

Nous avons indiqué les procédés de multiplica-
tion en usage dans les pépinières du midi pour se 
procurer du plant d’oranger (voir p  83)  Les jar-
diniers-fleuristes de Paris sèment dans ce but des 
pépins de citrons, qu’il est aisé de se procurer à bas 
prix et en grande quantité  Ces pépins, semés sur 
couche chaude, lèvent promptement et donnent au 
bout d’un an ou deux, quelquefois au bout de 8 ou 
10 mois, des sujets propres à recevoir la greffe de 
toutes les variétés d’oranger  On laisse prendre aux 
sujets de citronnier plus ou moins de force et d’élé-
vation, selon la na ture des oranges qu’on se pro-
pose de greffer dessus ; les orangers nains, princi-
palement les charmants petits orangers de la Chine, 
se greffent à 0 m 20 ou 0 m 30 de terre 

2  Rempotage et rencaissement 

Les jardiniers ont en général un préjugé en 
faveur des caisses de petites dimensions ; ils ont rai-
son, sans doute, quant aux orangers qui doivent 

être contenus dans de certaines limites, à plus forte 
raison pour les arbres nains ; mais s’il s’agit d’or-
angers de première grandeur, une caisse de 1 m 30 
en tous sens, n’est pas trop grande pour un oranger 
de 2 m 50 à 3 mètres de hauteur ; ceux d’une gran-
deur un peu moindre veulent des caisses de dimen-
sions relativement semblables ; c’est la proportion 
qu’on observe dans les grandes orangeries de Paris 
et de Versailles ; elle a pour elle la sanction d’une 
longue expérience ; il suffit de rappeler le fameux 
oranger connu sous le nom de connétable, encore 
plein de vigueur et de santé; il est toujours le plus 
beau de l’orangerie de Versailles, qu’il habite depuis 
159 ans : il date, avec certitude, du commencement 
du quinzième siècle  Cet oranger, obtenu de pépins 
vers 1405, à Pampelune, en Navarre, puis envoyé 
en France sous le règne de François Ier, offre tout 
l’intérêt d’un monument historique ; il passe pour 
avoir été compris dans la confiscation des biens du 
connétable de Bourbon 

Les jeunes orangers doivent être dépotés tous 
les ans et rempotés aussitôt, après qu’on a visité et 
rafraîchi leurs  ra cines, si l’on y remarque quelques 
parties endommagées ou malades  À mesure qu’ils 
vieillissent on leur donne des caisses au lieu de 
pots ; puis des caisses de plus en plus grandes, qu’on 
change d’abord tous les deux ans, ensuite, au bout 
de 6 ou 8 ans seulement  On donne aux grands 
orangers des caisses dont les panneaux s’enlèvent 
séparément, ce qui permet de visiter fa cilement 
leurs  ra cines, pour s’assurer si elles sont en bon 
état (voir fig  138)  L’époque la plus favorable pour 
rempoter ou rencaisser les orangers de tout âge et 
de toute espèce, est le commencement du mois de 
mars  (Pour la terre à orangers, voir Composts, pag  
12 )

En général, dit m  poiteau, on fait aujourd’hui 
toutes les terres plus légères qu’ autrefois, et l’on a 
raison ; on est obligé d’arroser plus souvent, mais 
les  plantes poussent mieux ; leurs  ra cines sont moins 
grosses et plus nombreuses 

3  Taille 

La taille de l’oranger en pleine terre se borne à 
un élagage modéré tous les deux ou trois ans et à la 
suppression des branches gourmandes qui détourn-
eraient la sève aux dépens du reste de l’arbre ; cette 
taille a pour but la production du fruit ; elle sort 
du domaine de l’horticulture  La taille de l’oranger 
chez les jardiniers-fleuristes a pour objet unique la 
production des fleurs pour la vente, sans se mettre 
en peine de la régularité de la forme ; elle provo-
que la formation du plus grand nombre possible 
de branches à fruit qu’on se contente d’arrêter par 
le pincement  lorsqu’elles menacent de s’emporter  
Ce n’est que dans les orangeries des jardins publics 
ou dans celles des propriétaires assez riches pour 
ne pas tenir compte du profit, que la taille de l’or-
anger est dirigée vers son véritable but, la sanie des 
arbres, leur durée et la régularité de leurs formes ; 
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l’oranger s’y prête d’ailleurs admirablement, il n’y a 
qua seconder la na ture sans la contraindre, tant cet 
arbre a de dispositions à répartir également sa sève 
dans des branches également espacées  Lorsque les 
orangers sont tout formés, on leur donne tous les 
ans une taille d’entretien qui se borne au retranche-
ment des branches mortes ou malades, et de celles 
qui font confusion ; cette taille se donne en plein 
air, au mois de septembre ; tous les 4 ou 5 ans on les 
taille à fond, en supprimant tout autour des têtes les 
branches qui tendent à faire dépasser aux arbres le 
volume qu’ils doivent avoir, volume proportionné 
à celui des  ra cines, telles que les comporte la quan-
tité de terre contenue dans les caisses  An printemps 
suivant, la tête des orangers taillés à fond se refait 
très promptement, surtout quand on a soin de pin-
cer, pour les faire ramifier, les branches qui, par 
leurs bifurcations, peuvent le plus fa cilement rem-
plir les vides résultant de la taille 

Aucun arbre ne se rajeunit plus fa cilement que 
l’oranger  lorsqu’on veut remplacer par du jeune 
bois des branches épuisées de vieillesse ; le rab-
attage provoque toujours l’émission d’un nombre 
surabondant de jeunes pousses, parmi lesquelles on 
réserve les mieux placées pour refaite la tête de l’ar-
bre  On emploie 1e même moyen pour rétablir des 
orangers souffrants, parce qu’ils ont été mal gou-
vernés  Dans ce cas, le siège du mal est presque tou-
jours dans les  ra cines ; on décaisse l’arbre malade: 
on détaché toute la terre adhérente à ses  ra cines, 
dont on retranche toutes les parties attaquées, en 
même temps que la tête est réduite par un rabattage 
sévère sur ses principales branches ; puis l’oranger 
est remis dans la caisse avec de nouvelle terre, et il 
s’y refait à vue d’œil 

Pour des orangers de dimensions moyennes qu’il 
s’agit de remettre en bon état, on peut, comme 
le conseille le Bon Jardinier, après les avoir traités 
comme on vient de le dire, les re planter, non point 
dans de la terre à oranger, mais dans du terreau 
pur, à même la bâche d’une serre tempérée ; ils s’y 
refont beaucoup plus vite ; on les remet plus tard 
dans leurs caisses, en ayant soin, au moment où on 
les relire de la bâche, de leur laisser le plus de ter-
reau possible après les  ra cines ; le reste de la caisse 
est rempli avec de la terre à oranger 

4  Détails de culture 

On sait qu’en général toutes les  plantes d’or-
angerie ne veulent presque point d’eau pendant le 
repos de leur végétation ; on n’arrose les orangers 
dans l’orangerie que pour les maintenir verts ; à 
mesure que la température s’élève et que le moment 
approche où les orangers pourront être placés 
dehors, on arrose un peu plus souvent et plus large-
ment  Les orangers ont surtout besoin de beaucoup 
d’eau pendant qu’ils sont en fleurs ; on dit com-
munément que sur trois arrosages, on doit en don-
ner au moins un assez abondant pour que l’eau res-
sorte par le fond de la caisse  Mais on ne peut poser 

de règle fixe à ce sujet, pas plus que pour l’épo-
que à laquelle il convient de sortir et de rentrer les 
orangers ; tout dépend de la température toujours 
très variable d’une année à l’ autre sous le climat de 
Paris  Pour éviter de rendre par le tassement la terre 
des caisses d’orangers trop compacte, circonstance 
qui leur est très nuisible, on en recouvre la surface 
avec une couche épaisse de crottin de cheval ; l’eau 
passant à travers cette couche, s’infiltre sans com-
primer la terre, et entraîne en outre avec elle, au 
profit des  ra cines de l’arbre, les parties solubles du 
fumier  Lorsque le temps reste longtemps sec, il est 
bon de donner aux têtes des orangers de fréquentes 
ondées factices, pour rafraîchir leur feuillage, 
indépendamment des arrosages donnés à la terre 
des caisses 

Le collet des  ra cines de l’oranger ne doit pas être 
recouvert de terre ; l’influence de l’air sur cette par-
tie de l’arbre est favorable à sa bonne santé; on a 
soin de la laisser à découvert en formant tout aut-
our un creux ou bassin circulaire  Cette disposition 
offre encore un avantage en ce qu’elle fait pénétrer 
plus sûrement l’eau des arrosages au centre de la 
motte qui souvent, faute de cette précaution, peut 
se dessécher et se durcir au point de ne plus pou-
voir être pénétrée par l’eau, au grand préjudice des 
orangers 

Les orangers réussissent très bien en espalier le 
long du mur de fond d’une serre à forcer ; dans 
cette situation, ils peuvent donner des fruits à peu 
près murs, non seulement sous le climat de Paris, 
mais même sous le climat humide de la Hollande et 
sous le climat rigoureux du nord de l’Écosse 

En Angleterre, les orangers de différentes tailles 
sont souvent cultivés en pleine terre dans des serres 
construites exprès  Les plates-bandes de l’intérieur 
de ces serres sont garnies de primevères de Chine, 
de violettes perpétuelles, et  d’ autres fleurs de petite 
taille mêlées à un gazon qu’on a soin de tondre sou-
vent pour qu’il se maintienne toujours très court et 
d’un beau vert  La fig  502 montre la coupe et la 
fig  503 le plan d’une serre de ce genre qui doit être 

Fig  502 
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vitrée de tous les côtés, et n’avoir de maçonnerie 
qu’à hauteur d’appui  On voit dans la fig  502 la dis-
position des conduits de chaleur ; ces conduits ne 
doivent donner en hiver qu’une température habit-
uelle de 5 à 6 degrés, température qui, dans aucun 
cas, nedoit dépasser 10 degrés  Une orangerie de 
cette espèce forme un charmant jardin d’hiver 

Les orangers nains, particulièrement les petits 
orangers de la Chine, dont la fleur est préférable 
à toute  autre pour la préparation de l’eau de fleur 
d’oranger, se placent entre les grands orangers, près 
des jours ; les orangers de grande taille, livrés à leur 
végétation na tu relle, forment de gracieuses allées 
couvertes, garnies de fleurs presqu’en tout temps ;  
on peut même y récolter quelques fruits mangea-
bles 

La culture des citronniers, cédratiers, limettiers, 
et de toutes leurs variétés, se rapporte de point en 
point à celle de l’oranger ; tous ces arbres exigent la 
même terre, la même température, la même taille, 
et les mêmes soins généraux de culture  Ils appor-
tent une agréable variété dans les plantations d’or-
angers en pleine terre sous l’abri d’une orangerie 
vitrée, selon la méthode anglaise 

C  — Grenadiers 

Les deux variétés de cet arbre, l’une à fleur d’un 
rouge éclatant, l’ autre d’un blanc jaunâtre, exigent 
les mêmes soins de culture que les orangers ; ils veu-
lent seulement être taillés un peu différemment, 
parce qu’il est dans leur na ture de ne donner des 
fleurs que sur l’extrémité des pousses de l’année ; le 
but de la taille est donc de provoquer sur toutes les 
parties du grenadier l’émission de jets annuels assez 
forts pour fleurir, et assez nombreux pour qu’au 
moment de la floraison, les fleurs soient également 
reparties sur toutes les branches de l’arbre  Dans ce 
but, on supprime annuellement un certain nombre 
de branches secondaires épuisées ; elles sont rem-
placées par de jeunes pousses qui fleurissent abon-
damment ; cette taille se donne en hiver, pendant le 
repos de la sève ; l’époque la plus convenable est la 
fin de février  Dans les années chaudes et sèches, le 
grenadier à fleur  simple donne des fruits à peu près 
mûrs sous le climat de Paris ; il en donne de tout-à-
fait mûrs et en grande quantité,  lorsqu’on le cultive 
en espalier sur le mur du fond d’une serre à un seul 

versant, de même que l’oranger 

§ II. — Éricas.

Ce joli genre de  plantes, que m  poiteau a si bien 
caractérisé en disant que les éricas sont des arbres 
en miniature, est en effet composé de  plantes à tiges 
ligneuses, même chez les plus petites espèces  Leur 
nom est dérivé d’un mot grec qui signifie fragile, 
parce qu’en effet, leurs tiges très peu succulentes, se 
cassent fa cilement 

Les éricas ont été longtemps fort négligées de 
l’horticulture qui ne s’attachait point à tirer parti de 
leur effet ornemental ; jusqu’à la fin du siècle der-
nier, on n’en connaissait que trois ou quatre espèces 
de petite taille répandues dans toutes les contrées 
incultes de l’ouest et du nord de l’Europe, et une 
seule espèce de grande taille, la bruyère d’Espagne, 
qui s’élève à 2 m 50 sur les collines du département 
du Var  Mais depuis que le Cap de Bonne-Es-
pérance est tombé entre les mains des Anglais, les 
collecteurs des grands établissements d’horticulture 
ont envoyé en Angleterre des graines des plus belles 
espèces indigènes dans cette partie de l’Afrique ; 
dès lors, les éricas sont devenues des  plantes de col-
lection  Le goût de cette culture a été tout aussitôt 
importé en France ; on voyait déjà à Paris en 1802 
des collections de bruyères de plus de 200 espèces 
ou variétés 

Nous n’insisterons point sur les services que cette 
jolie  plante rend à l’humanité dans les contrées 
stériles ; nous nous bornerons à rappeler qu’elle 
forme à elle seule le coucher du montagnard écos-
sais et la toiture de sa cabane ; les abeilles récoltent 
dans ses fleurs un miel un peu brun, mais très abon-
dant ; les anciens Pietés d’Ecosse fabriquaient une 
sorte de bière avec les jeunes pousses de la bruyère 
de leur pays, usage encore pratiqué de nos jours 
dans les îles Westernes ; enfin les grandes bruyères 
sont la base du chauffage dans la Basse-Provence ; le 
biscuit pour la marine, à Toulon, n’est cuit qu’avec 
des fagots ou fascines, dont la grande bruyère d’Es-
pagne forme la base, associée aux myrtes et aux 
arbou siers ; ces fascines sont liées ordinairement 
avec des branches flexibles de laurier rose 

Le nom de M  FranCis masson, horticulteur 
anglais, se rattache à l’importation en Europe des 
premières bruyères d’Afrique, que cet explorateur 
zélé alla chercher lui-même aux environs du cap de 
Bonne-Espérance, vers le commencement du règne 
de Georges III  Beaucoup d’éricas sont de magni-
fiques arbustes d’une grande richesse de floraison, 
et d’un luxe étonnant de végétation,  lorsqu’on les 
cultive en pleine terre dans le conservatoire (voir 
page 47);  d’ autres sont remarquables par leur pet-
itesse et la délicatesse de leurs formes ; toutes sont 
jolies, gracieuses ou bizarres ; plusieurs ont une 
odeur agréable 

L’horticulture française est dépassée par 
les Anglais et même par les Belges et les Alle-

Fig  503 
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mands pour la culture des éricas  « Le climat, ou 
plutôt l’atmosphère trop sèche de la France, dit  
m  poiteau, ne leur est pas favorable ; on a jugé 
convenable de renoncer à la culture des espèces dif-
ficiles, et de s’en tenir à celles dont la conservation 
est plus fa cile  »

Quel que soit notre respect pour le vénérable 
doyen de l’horticulture française, nous ne pou-
vons être en ce point de son avis ; nous pensons 
avec MM  henderson et loddiges, juges très 
compétents en cette ma tière, que la culture des éri-
cas de toute espèce, n’est pas plus difficile que celle 
des géraniums ; seulement, elle exige un peu plus 
de soin et d’attention, et beaucoup plus de main- 
d’œuvre ; c’est là le fond de la question, le nœud 
de la difficulté  Les éricas n’étant point encore en 
France en assez grande faveur pour être payées à 
un prix proportionné à la peine que donne leur cul-
ture, les horticulteurs-marchands les ont négligées ; 
les amateurs ont suivi leur exemple, leur attention 
se trouvant détournée vers  d’ autres genres plus à la 
mode ; mais il ne s’ensuit pas du tout que les éricas 
soient plus difficiles à bien cultiver que les  plantes 
que la mode leur préfère  Les éricas sont les seules 
d’entre les  plantes exotiques que les insectes n’at-
taquent jamais, ou presque jamais 

A  — Multiplication 

La graine des diverses espèces d’éricas conserve 
très longtemps sa faculté germinative ; la na ture 
semble avoir destiné cette graine à être la provi-
sion d’hiver des petits oiseaux chanteurs, dont plu-
sieurs n’ont souvent pas  d’ autre ressource  Les cap-
sules qui la renferment sont construites de manière 
à ne pas s’ouvrir na tu rellement, et à résister fort 
longtemps aux chocs divers auxquelles elles sont 
exposées, tant leur tissu est solide, quoique très 
mince ; la graine de bruyère s’y conserve souvent 
d’une année à l’ autre, et même plus longtemps  
Quelques espèces seulement donnent en Europe 
des graines fertiles ; la graine des  autres espèces 
s’obtient chez les marchands de graines qui la font 
récolter au cap de Bonne-Espérance ; elle arrive 
ordinairement en Europe durant l’hiver ; les semis 
ont plus de chances de succès quand on les remet 
aux premiers jours de mars  Les graines récoltées en 
Europe se sèment aussitôt qu’elles ont atteint leur 
maturité, pourvu que leur maturité n’ait pas lieu 
plus tard que la fin  d’octobre ;  autrement il vaudrait 
mieux les conserver dans leurs capsules jusqu’au 
printemps suivant, pour les semer à la même épo-
que que les graines envoyées d’Afrique  On sème 
dans un mélange de terre de bruyère et de  sable 
fin siliceux, par parties égales, légèrement lassé ; les 
pots ne doivent pas être remplis jusqu’au bord  La 
graine veut être fort peu couverte par un peu du 
même mélange qu’on tamise par-dessus : on l’en-
tretient constamment humide par de fréquents bas-
sinages donnés avec un arrosoir à boule percée de 
trous très fins 

Les jardiniers anglais ont coutume de recouvrir 
d’une cloche et d’un châssis les pots où ils ont semé 
des graines de bruyère ; on rend l’air peu à peu au 
jeune plant à mesure qu’il se montre  Lorsque la 
graine n’est pas trop anciennement récoltée, elle 
lève presque toute en 6 semaines  Le plant d’éricas 
peut être exposé à l’air libre plusieurs heures de la 
journée, depuis le commencement de l’été jusqu’en 
septembre ; il est alors bon à être repiqué  Les jeunes 
 plantes se repiquent une à une dans des pots d’un 
très petit diamètre remplis de terre de bruyère pure 

On marcotte rarement les éricas, qui ne se 
prêtent que difficilement à ce procédé de propaga-
tion ; les éricas-massonii, retorta, petiolata, sont les 
moins difficiles à marcotter, encore ne mettent-elles 
pas moins de deux ans à s’en ra ciner 

Les éricas peuvent être bouturées en tout temps ; 
les Anglais, maîtres en cette ma tière, ne mettent 
les boutures d’éricas en terre qu’aumois de juin ; 
en Allemagne on commence en février, pour finir 
au mois de mai  Les jeunes pousses qu’on emploie 
pour boutures doivent être coupées très net et 
horizontalement ; il est important pour la reprise 
qu’elles ne soient ni comprimées ni déchirées  La 
partie inférieure destinée à être mise en terre doit 
être dépouillée de ses  feuilles, qu’il ne faut point 
arracher, mais retrancher, soit avec une lame de 
canif, soit avec des ciseaux très fins  Les boutures 
d’éricas se placent dans des pots remplis, soit de 
terre de bruyère  sableuse, soit de  sable pur ; on 
enterre ces pots dans une couche tiède ; ils sont 
ensuite recouverts de cloches par-dessus lesquelles 
on rabat les châssis, jusqu’à ce qu’on reconnaisse à 
l’allongement de la pousse terminale que les bou-
tures sont enracinées  Les boutures d’éricas s’en ra-
cinent fa cilement, mais le temps qu’elles mettent à 
former de jeunes  ra cines est très variable  Les unes, 
c’est le plus petit nombre, sont enracinées au bout 
de deux mois ; les  autres emploient à ce travail 
depuis trois mois jusqu’à un an  Lorsqu’on a mis 
les boutures en terreau mois de juin, on en a un 
certain nombre à repiquer à la fin de septembre ; 
presque toutes les  autres pourront être repiquées en 
mars l’année suivante  Dès que ces boutures recom-
mencent à grandir, signe assuré de leur reprise, 
il faut commencer à leur rendre l’air, d’abord au 
milieu du jour, puis de plus en plus, à mesure que 
le moment approche où il faudra les repiquer  
Les boutures repiquées se traitent comme le plant 
obtenu de semis 

B  — Détails de culture 

La terre qui convient le mieux à toute espèce 
de bruyère, c’est sans contredit la terre de bruyère 
pure, pourvu qu’elle ne soit pas trop compacte, 
auquel cas il faudrait y ajouter, comme le font les 
Anglais, une certaine dose de  sable  À défaut de 
terre de bruyère on peut cultiver avec succès les 
éricas dans un mélange de terreau de  feuilles passé 
au crible fin, et de  sable siliceux, par parties égales  
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Le  sable employé pour ces deux mélanges doit être 
choisi parmi ceux qui ne contiennent pas de traces 
d’oxyde de fer, car la plus petite quantité de cet 
oxyde peut faire aux éricas un tort très sensible  La 
même terre ne convient pas à toutes les bruyères ; 
il en est parmi celles du cap de Bonne-Espérance, 
qui croissent na tu relle ment dans des crevasses de 
rochers presque dépourvues de terre ; on doit don-
ner à ces espèces une terre plus  sableuse, dans des 
pots plus petits que ceux qui conviennent aux  autres 
éricas ; en général, toutes les bruyères se contentent 
de pots assez petits, relativement au volume des 
 plantes  Elles n’ont pas besoin, comme le pensent 
beaucoup d’horticulteurs en France et en Alle-
magne, d’être fréquemment rempotées ; le rempo-
tage n’est nécessaire que quand les  ra cines remplis-
sent exacte ment toute la capacité du pot  Voici ce 
que dit à cet égard m  henderson, habile horticul-
teur écossais, qui a cultivé pendant 30 ans la plus 
belle collection d’éricas qui fut en Europe  « Jamais 
je ne donne un nouveau pot à une érica, que celui 
qu’elle occupe ne soit complètement rempli par ses 
 ra cines ; quand elles se comportent bien, il y en a 
que je ne dérange pas pendant 3 et même 4ans, et 
qui, loin d’en souffrir, fleurissent parfaitement  J’ai 
des pieds d’erica-retorta, dont les touffes, très ser-
rées, n’ont pas moins de 0 m 50 de tour, sur 0 m 40 de 
hauteur ; ces  plantes sont dans des pois de 0 m 15 de 
diamètre ; des pieds d’érica-infundibuliformis qui 
ont 0 m 80 de tour et 0 m 90 de hauteur, et  d’ autres 
d’érica-pilosa qui n’ont pas moins de 2 mètres de 
tour, sur 1 m 80 de hauteur, vivent et prospèrent dans 
des pots de 0 m 25 de diamètre ; je ne les dépote que 
tous les 5 ans ; ils végètent avec vigueur et se couvrent 
de fleurs depuis le collet de la  ra cine jusqu’au som-
met des tiges  « Les éricas végètent plus ou moins 
en tout temps ; elles veulent donc être arrosées 
toute l’année, en proportion de leurs besoins, très 
fréquemment et toujours peu à la fois ; il ne faut 
jamais attendre que la terre soit tout-à-fait sèche et 
que les  plantes commencent à se flétrir  Quand ces 
accidents arrivent, ce qui doit toujours être attribué 
à la négligence du jardinier, il faut se hâter d’en-
terrer dans une couche tiède recouverte d’un châs-
sis les  plantes qui ont soutien de la sécheresse ; on 
peut aussi les porter dans la serre tempérée, et là 
les arroser largement ; elles ne tarderont point à se 
relaire  Mais si la sécheresse a pris les  ra cines  et 
qu’elles soient sérieusement attaquées, le mal est 
sans remède ; il ne faut pas attribuer à une  autre 
cause la mort fréquente des éricas cultivées dans 
des appartements ou confiées à des jardiniers peu 
soigneux 

Les éricas ne sauraient avoir trop d’air et trop de 
lumière  « Pour moi, dit M  henderson, je lève les 
vitrages de la serre aux éricas, même en hiver, tant 
qu’il ne gèle pas et que le temps est clair ; je laisse le 
vent souiller dessus tant qu’il lui plaît, elles ne s’en 
portent que mieux  « En effet, partout où croissent 
les bruyères, soit en Europe, soit en Afrique, c’est 

toujours dans des contrées découvertes, exposées 
presque toute l’année aux vents les plus violents ; 
comment pourraient-elles donc supporter la priva-
tion d’air?

Les éricas sont d’ailleurs bien moins sensibles au 
froid qu’on ne le pense communément ; des expéri-
ences faites en Angleterre ont prouvé que plusieurs 
d’entre elles, entre  autres l’érica-persoluta, peuvent 
demeurer quelque temps dans de la terre gelée, 
sans que leurs  ra cines meurent, pourvu qu’on ne les 
expose pas immédiatement après à une tempéra-
ture élevée et qu’on ait soin de faire dégeler la terre 
peu à peu 

Il ne faut chauffer la serre aux éricas qu’en cas 
de grand froid, quand les couvertures de paillassons 
et de li tière sont jugées insuffisantes pour empêcher 
la gelée d’y pénétrer ; le point important c’est d’en 
éloigner l’humidité et d’y laisser pénétrer en abon-
dance, en toute saison, l’air et la lumière  La fig  504 

représente l’érica grandiflora, l’une des plus belles 
du genre 

Les espèces et variétés d’éricas sont très 
 nombreuses ; elles se classent d’après plusieurs 
ca ractères dont le plus saillant est la disposition des 
 feuilles  La première section comprend les éricas à 
 feuilles opposées ; la bruyère commune fait partie 
de cette section, dont la  plante la plus remarquable 
est l’érica lutea ou imbellis, à rameaux retombants, 
à fleurs d’un beau jaune  Dans la seconde section, 
les  feuilles sont ternées, quelquefois quaternées ; 
l’erica cinerea, l’une des plus nombreuses du genre, 
fait partie de cette section  La troisième section ne 
comprend que des éricas à  feuilles quaternées ; 
l’eri ca arborea, la plus grande du genre, appar-
tient à cette section  Dans la quatrième section, les 
 feuilles sont disposées par six ; l’érica formosa, dont 
les fleurs pourpres sont longues de 27 millimètres, 
est comprise dans cette section ; elle passe avec rai-
son pour l’une des plus belles bruyères connues 

Les éricas de la cinquième section ont leurs 

Fig  504 
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 feuilles ternées ; leur caractère distinctif est tiré de 
la disposition des étamines dont les anthères sont 
dépourvues des poils qui les accompagnent dans les 
espèces précédentes, et renfermées le plus souvent 
dans la corolle  On re marque dans cette section 
l’érica-versicolor, dont les fleurs sont ordinairement 
de deux couleurs 

Les détails dans lesquels nous sommes entrés sur 
la culture des éricas s’appliquent intégralement aux 
epacris, jolies  plantes de la Nouvelle-Zélande, aujo-
urd’hui aussi répandues dans nos serres que les éri-
cas  Les epaeris, indépendamment des semis et des 
boutures qui réussissent très bien, se multiplient de 
marcotte avec beaucoup plus de promptitude et de 
fa cilité que les éricas, auxquelles elles ressemblent 
beaucoup ; la fig  505 représente l’épacris grandif-

lora ; ses corolles tubulées rouges, terminées par un 
limbe découpé, blanc, liseré de vert, ne le cèdent 
en rien aux bruyères les plus remarquables ; on 
compte dix-huit genre» distincts d’épacris, tous 
riches en espèces, sans les variétés dont les semis 
tendent à grossir le nombre  Les épacris, comme les 
bruyères, semblent se plaire beaucoup entre elles ; 
avec les mêmes soins de culture dans des condi-
tions parfaitement semblables d’ailleurs, les épacris 
ne prospèrent pas  lorsqu’on les cultive en mélange 
avec  d’ autres  plantes 

§ III. — Cactées.

Les  plantes de la famille des cactées ne ressem-
blent à celles d’aucune  autre famille végétale ; 
la singularité de leur aspect et la variété de leurs 
formes bizarres justifient, autant que la rare beauté 
de leur floraison, la faveur toujours croissante dont 
elles sont l’objet  Cette faveur est portée en Angle-
terre à un degré inconnu partout ailleurs ; plusieurs 
grandes maisons d’horticulture de ce pays font 
rechercher dans toutes les contrées encore inex-
plorées des deux hémisphères les cactées nouvelles 

pour les introduire dans les serres d’Europe ; les col-
lecteurs de cactées s’exposent à toute sorte de fatigues 
et de périls pour conquérir de temps en temps une 
fleur inconnue ; c’est dire assez à quels prix élevés 
reviennent les  plantes récemment introduites  
Les cactées se prêtent très bien aux croisements 
hybrides auxquels on doit déjà un grand nombre 
de très belles variétés dans les plus beaux genres de 
cette famille 

Les cactées, cactus ou cactiers, car les auteurs 
les désignent sous ces différents noms, ont reçu 
le nom de cactus ou endos, d’un na tu raliste grec, 
Théophraste, qui l’appliquait spécialement au cac-
tus-opuntia, dont le fruit servait de son temps et sert 
encore aujourd’hui de nourriture aux Siciliens, pen-
dant une partie de l’année  On a étendu plus tard 
cette denomination aux  plantes, où, comme chez 
les opuntias, la tige et les  feuilles ne font qu’un ; 
presque toutes sont armées d’épines, les unes 
moites et inoffensives, les  autres dures et piquantes, 
disposées par faisceaux divergents ; tel est surtout 
le mélocacté, que Linné nommait le hérisson des 
végétaux 

Le plus grand nombre des cactées habite le nou-
veau continent, où on les rencontre depuis le cours 
supérieur du Missouri, dans l’Amérique septentri-
onale, jusqu’au pays des Patagons, à l’extrémité de 
l’Amérique méridionale  Les contrées immenses, 
encore imparfaitement connues et très rarement 
visitées par les na tu ralistes, doivent contenir bien 
des cactées inconnues ; on pense que nous n’en con-
naissons pas encore tout-à-fait la moitié, bien que 
les collections contiennent environ 600 espèces, et 
plus de 100 variétés 

Les botanistes ne sont point d’accord sur la clas-
sification des cactées, nous devons laisser cette 
discussion aux botanistes ; nous ferons observer 
seulement qu’il doit nécessairement y avoir beau-
coup de provisoire dans la classification régulière 
d’une famille de  plantes dont on connaît à peine 
la moitié ; à quoi il faut ajouter cette particularité, 
que, parmi les cactées cultivées dans nos collections, 
il en est beaucoup qui n’ont jamais fleuri, et dont 
par conséquent les caractères botaniques les plus 
importants n’ont pas pu encore être exacte ment 
determinés  Les principales tribus de la famille des 
cactées sont :

1° Mélocactés  Ces  plantes doivent leur nom à 
leur ressemblance avec un melon à côtes ; les fleurs 
naissent au sommet, sur une excroissance qui sem-
ble une  plante greffée sur une  autre ;

2° Échinocactés  L’ensemble de leurs formes 
est sphérique, ainsi que celle des mélocactés ; leurs 
arêtes très prononcées, sont hérissées d’épines, dis-
poses par faisceaux divergents :

3° Mammillaires  Leur forme est arrondie ou 
oblongue ; elles sont couvertes de mamelons dis-
posés en spirales, et dont chacun porte une touffe 
d’épines ou de poils soyeux :

4° Cierges (cactus proprement dits)  Ils se dis-

Fig  505 
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tinguent par l’aspect tout particulier de leurs tiges 
anguleuses, droites, souvent  simples, quelquefois 
rameuses, avec ou sans faisceau d’épines, mais tou-
jours sans  feuilles distinctes de la tige ;

5° Epiphylles  Les fleurs, comme le nom l’in-
dique, naissent sur les  feuilles, c’est-à-dire sur les 
bords des tiges aplaties, allongées et découpées  
qui, superposées les unes aux  autres, font en même 
temps l’office de  feuilles chez ces  plantes singulières ;

6° Opuntias  La disposition générale de ces 
 plantes est la même que celles des épiphylles ; mais 
elles s’en distinguent aisément par leur plus grande 
épaisseur et la ressemblance de chacune de leurs 
articulations avec une raquette ;

7° Pereskies  Ces  plantes, par leurs tiges presque 
ligneuses et leurs  feuilles trèsdistinctes, s’éloignent 
beaucoup de toutes les  autres cactées, auxquelles 
elles ne se rattachent que par des rapports peu sail-
lants 

8° Rhipsalis  La différence de ces plantés avec 
les  autres cactées est aussi fort grande ; les rhipsalis 
vivent dans leur pays natal aux dépens des grands 
végétaux, comme le gui dans nos forêts 

Les pereskies et les rhipsalis s’écartent essentielle-
ment des  autres cactées ; elles exigent  d’ autres soins 
de culture, et semblent former l’anneau qui ratta-
che la famille des cactées au reste de la végétation 

Les mélocactés, dans leur pays natal, atteignent 
quelquefois des dimensions énormes ; on en voit 
souvent à la Jamaïque, dont la masse n’a pas 
moins de 0 m 75 de hauteur sur 2 ou 3 mèt  de cir-
conférence ; ces  plantes ne parviennent jamais en 
Europe à la moitié de cette taille  Leur fruit, d’un 
beau rouge, de la grosseur d’une prune de mira-
belle, se mange en Amérique ; elles fructifient rare-
ment en Europe Les chèvres rechen lient les mélo-
cactés, qu’elles savent très bien détacher avec leurs 
cornes, des rochers auxquels ils sont fixés par les 
 ra cines ; puis elles les roulent sous leurs pieds pour 
en détacher les piquants qui ne tiennent pas beau-
coup, et pouvoir manger le reste sans se blesser la 
bouche 

Quelques cierges ou cactus, proprement dits, 
portent des fruits mangeables dans leur pays natal ; 
tels sont en particulier ceux du cactus Répandus  
D’ autres, tels que les opuntias, ont une grande 
importance économique ; on sait que la coche-
nille vient sur un opuntia ; les fruits d’une  autre 
espèce d’opuntia sont tellement sucres qu’on en 
peut extraire du sucre très pur en grande abon-
dance ; ces deux espèces forment des clôtures à la 
fois frui tières et défensives, en Afrique, en Grèce et 
en Sicile ; elles réussissent également bien en pleine 
terre à l’air libre, dans nos départements méridion-
aux 

Les plus belles  plantes d’ornement de la famille 
des cactées appartiennent au genre cereus (cierges 
ou cactus, proprement dits)  Le règne végétal pos-
sède peu de productions aussi remarquables que la 
fleur du cereus grandiflorus ; malheureusement ce 

cactus, comme presque tous ses congénères, fleurit 
pendant la nuit, et ses fleurs ne restent ouvertes 
que pendant quelques heures seulement ; mais elles 
valent bien la peine qu’on veille pour les admirer ; 
elles n’ont pas moins de 0 m 30 de longueur y com-
pris le calice ; le diamètre de la corolle, dont les 
pétales sont d’un blanc pur, dépasse souvent 0 m 25 ; 
elles commencent à s’ouvrir entre 7 et 8 heures du 
soir ; vers 11 heures elles sont tout-à-fait épanouies ; 
elles s’affaissent entre 3 et 4 heures du matin, et sont 
tout-à-fait flétries avant le jour  Le cactus-grandif-
lorus fleurit en juillet ; il a souvent jusqu’à 7 ou 8 
fleurs ouvertes à la fois, et quand la  plante est vig-
oureuse, ces fleurs se succèdent plusieurs nuits de 
suite  Elles répandent une odeur délicieuse, ana-
logue à celle de la vanille 

Depuis quelques années, rien n’est plus com-
mun que le céreus-speciosissimus dont la fleur 
rouge et pourpre n’a pas d’égale dans cette famille, 
quant à l’éclat des couleurs  Plusieurs épiphylles 
en approchent beaucoup, sans toutefois l’égaler  
Le cactus flagelliformis fleurit avec une exces-
sive abondance au mois de mai ; ses fleurs restent 
ouvertes pendant plusieurs jours ; ses tiges arron-
dies et molles, couvertes de piquants mous et inof-
fensifs, ont besoin d’être soutenues  Tous ces cactus 
contribuent puissamment à l’ornement des jardins 
et des serres, tant par la richesse de leur floraison 
que par le contraste de leurs formes avec celles des 
 autres végétaux 

A  — Multiplication 

Tous les cactus se multiplient très aisément de 
boutures ; quelques-uns d’entre eux, surtout parmi 
les opuntias, ont une disposition étonnante à émet-
tre des  ra cines et à s’attacher au sol sur lequel on 
dépose, même sans l’enterrer, le moindre de leurs 
fragments  Nous avons vu, dans le Var, des débris 
d’opuntias provenant de l’élagage de quelques 
 plantes endommagées qu’on avait dû tailler pour 
les rétablir, s’en ra ciner sur les bords d’un torrent, 
parmi des cailloux roulés après avoir été entraînés, 
pendant plus de 20 kilom , par une pluie d’orage, et 
devenir en peu de temps des  plantes vigoureuses ; 
on n’avait pourtant retranché et jeté à l’eau que des 
parties malades sur la reprise desquelles on n’aurait 
certes pas dû compter, si elles avaient été plantées 
comme boutures 

On emploie ordinairement pour boutures les 
extrémités des tiges âgées d’un an, extrémités que, 
dans quelques espèces, on retranche pour forcer les 
 plantes à fleurir  Il faut laisser la plaie se cicatriser à 
l’air libre avant de mettre la bouture en terre ; faute 
de cette précaution elle pourrirait et ne donnerait 
pas de  ra cines ; ces boutures se font dans des pots, 
en terre de bruyère, sous cloche ou sous châssis ; 
pour les espèces délicates provenant des contrées 
équatoriales, il est bon d’enterrer les pots dans une 
couche tiède pour fa ciliter leur reprise 

On multiplie de graines les espèces dont le fruit 
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peut mûrir dans nos serres, elles se prêtent très bien 
aux croisements qui ont déjà donné en Angleterre 
des variétés hybrides  Les cactus sont au nombre 
des  plantes dont le pollen, ou poussière fécondante 
des étamines, peut être conservé longtemps sec et 
employé ensuite avec succès à la fécondaition arti-
ficielle  Les semis se lont en terre de bruyère, aus-
sitôt après la maturité des graines qui sont quelque-
fois très lentes à lever  Excepté l’espoir d’obtenir 
des variétés hybrides, les amateurs de cactées n’ont 
d’ailleurs aucun motif pour les multiplier de graines 
qu’on pourrait obtenir de leur pays natal, le moin-
dre fragment bouturé pouvant servira les propager 

B  — Détails de culture 

Les cactées dont se composent les collections 
d’amateurs sont originaires de climats si divers, 
elles végètent dans des conditions si variées sous 
leur climat natal, qu’on est convaincu, dès qu’on 
essaie de les cultiver et qu’on en possède un cer-
tain nombre, de la nécessité de leur consacrer au 
moins deux serres, l’une chaude, l’ autre froide ou 
tempérée, ou bien d’isoler par une cloison deux ou 
plusieurs parties de la même serre, dont chacune est 
maintenue à une température différente de celles 
des deux  autres  Les cactées, même celles des con-
trées équatoriales, qui vivent à une grande éléva-
tion sur les hautes montagnes, y endurent souvent 
plus de froid qu’elles ne peuvent en avoir à souf-
frir durant les hivers du climat tempéré de l’Europe 
centrale  La même observation s’applique au sol 
qui leur convient ; les unes vivent dans des terres 
fortes, argileuses, sur un sol riche et fertile,  d’ autres 
sur des terrains arides, entre des crevasses de roch-
ers, où il existe à peine des traces de terre végétale ; 
elles puisent toute leur nourriture dans l’atmos-
phère ; quelques-unes se plaisent dans les terrains 
gypseux ;  d’ autres enfin prospèrent au bord de 
l’océan, dans des terrains fortement imprégnés de 
sel  Et pourtant, ces  plantes cultivées dans la même 
terre, soumises à la même température, vivent très 
longtemps et fleurissent quelquefois ; c’est que peu 
de  plantes possèdent une énergie de vitalité égalé à 
celle des cactées ; elles peuvent beaucoup souffrir 
sans mourir ; mais, comme nous l’avons déjà fait 
observer, ne pas mourir n’est pas vivre ; le but de 
l’horticulture doit être de faire vivre les  plantes, de 
leur faire développer tout le luxe de leur végétation 

En France et en Angleterre, on traite les cactées 
comme  plantes de serre chaude sèche  Les serres où 
l’on cultive les cactées sont construites à un seul ver-
sant, à l’exposition du plein midi ; l’on n’y construit 
point de bâches à l’intérieur ; toutes les cactées y 
sont dans des pots, sur des tablettes ou des gra-
dins qui remplissent toute la serre  On donne à 
toutes les cactées indifféremment, une terre com-
posée d’un tiers de terre franche et de deux tiers 
de terre de bruyère  En hiver, la température de la 
serre aux cactées ne descend pas au-dessous de 10 
degrés, bien que beaucoup de cactées puissent sup-

porter une température beaucoup plus basse ; mais 
on pense que plusieurs échinocactés, mélocactes 
et mammillarias, souffriraient si le thermomètre 
de la serre descendait au-dessous de 10 degrés  
On regarde comme très favorables à la santé des 
cactées pendant l’hiver, les émanations du sol ; on a 
soin en conséquence de ne couvrir le sol de la serre 
d’aucun pavé ni plancher, et de poser seulement sur 
les sentiers, soit des grillages plats, en fonte de fer, 
soit des cadres à jour en bois  Les serres aux cactées 
doivent être parfaitement saines ; l’humidité est 
mortelle aux cactées pendant l’hiver ; on les arrose 
rarement, depuis le mois  d’octobre jusqu’au prin-
temps ; on ne les arrose fréquemment que quand 
elles sont en végétation  Il est quelquefois utile 
de les bassiner pour dégager leur épiderme de la 
poussière qui s’y attache ; cette opération doit être 
faite le matin d’une belle journée, afin que l’humid-
ité soit promptement séchée et ne séjourne pas sur 
les  plantes ; on établit un courant d’air pour fa ciliter 
l’évaporation 

Les cactées ne sortent de la serre qu’au milieu 
de l’été, à l’époque des grandes chaleurs ; les plus 
délicates n’en sortent jamais ; les  autres ne sont 
exposées à l’air libre que dans la situation la mieux 
abritée  Quelques jours avant de les sortir, on les 
habitue à l’air en les couvrant d’une toile pour les 
préserver des coups de soleil qu’on regarde comme 
nuisibles à plusieurs d’entre elles 

Les épiphylles et les rhipsalis qui, dans leur pays 
natal, ne vivent qu’à l’ombre des grands bois ou en 
parasites sur des arbres à feuillage touffu, ont toujo-
urs besoin de protection contre l’action directe des 
rayons solaires 

On rempote les cactées au printemps, au moment 
de la reprise de leur végétation ; quand les  ra cines 
sont attaquées de pourriture, on les retranche en 
entier, puis on pose la  plante sans terre, sur une 
table dans un lieu sec ; elle ne tarde pas à émettre de 
nouvelles  ra cines  Dès que ces  ra cines se montrent, 
on les met en terre et l’on commence à donner aux 
 plantes rempotées des arrosages modérés 

Le traitement que nous venons de décrire est 
celui auquel on soumet les cactées dans les serres 
du Jardin du Roi, où leur végétation est très sat-
isfaisante ; en Angleterre, la culture des cactées 
est conduite d’après les mêmes errements ; mais 
en Allemagne, on traite les cactées d’une manière 
en tièrement opposée, et il ne parait pas qu’elles s’en 
trouvent moins bien 

Dans un traité publié par les journaux d’horti-
culture d’Allemagne, et reproduit en français par 
l’Horticulteur universel, M  le docteur al berg, de 
Berlin, expose son procédé de culture et les résul-
tats qu’il en obtient sous un ciel beaucoup plus rig-
oureux que le climat de Londres et de Paris  Cet 
horticulteur pose d’abord en fait que toutes les 
cactées, quel que soit leur climat natal ont forcé-
ment une période de repos absolu, les unes par le 
froid, les  autres par la sécheresse  Celles des pays 
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dans lesquels l’ordre des saisons est l’inverse de ce 
qu’il est en Europe, peuvent être très fa cilement 
amenées à sommeiller complètement pendant nos 
hivers, et à végéter seulement pendant nos êtes : 
elles peuvent en conséquence supporter impuné-
ment pendant l’hiver une sécheresse absolue, et être 
privées totalement d’humidité, sans qu’il en résulte 
le moindre inconvénient ; la langueur apparente 
dont elles sont frappées disparait au printemps du 
moment où on leur rend l’eau dont elles ont besoin 
seulement pendant qu’elles sont en végétation  Il n’y 
a d’exception que pour les cactées parasites, dont la 
culture est celle des orchidées (voir Orchidées)  Par 
suite du même principe, il ne faut pas donner aux 
cactées originaires des pays tempérés, plus de 4 à 6 
degrés au-dessus de zéro pendant l’hiver, et 3 ou 4 
degrés de plus seulement aux cactées des pays les 
plus chauds  Lorsqu’un donne à ces  plantes en hiver 
un peu d’humidité et une température trop douce, 
elles continuant à végéter a demi, au détriment de 
leur floraison l’été suivant, il y a des mammillaires 
du Mexique et plusieurs échinocactés qui suppor-
tent très bien une température beaucoup plus basse 
pendant tout l’hiver ; une gelée passagère, qui ne 
se prolonge que quelques heures ne leur fait aucun 
tort, même quand le thermomètre descend à plu-
sieurs degrés au-dessous de zéro ; plusieurs opuntias 
passent très bien l’hiver en pleine terre sous le climat 
de Berlin  Les cactées en Europe sont en végétation 
depuis avril jusqu’en  octobre ; elles veulent alors 
beaucoup d’eau ; il faut les arroser copieusement, 
et plusieurs fois par jour  M  berg a observé que 
quand les  ra cines des cactées pourrissent en été, ce 
n’est jamais par excès d’humidité, c’est par suite 
des alternatives d’humidité et de sécheresse  Sou-
vent après avoir été bien mouillées, les  ra cines des 
cactées en contact avec les parois des pots sont frap-
pées d’un coup de chaleur trop vive qui les surprend 
dans un milieu trop sec ;  lorsqu’ensuite on songe 
à les arroser de nouveau, elles pourrissent, ce qui 
n’aurait pas eu lieu si elles avaient été maintenues 
suffisamment humides, sans interruption 

Rien ne favorise tant la végétation des cactées, 
suivant M  berg, que de leur faire passer l’été en 
plein air et en pleine terre ; à l’époque où elles sort-
ent de la serre pour être mises en pleine terre à 
l’air libre, elles ne font pas d’abord de bien rapi-
des progrès ; leur végétation n’a pas d’abord, en 
apparence, la même activité que celle des cactées 
qui restent dans leurs pots dans la serre ; mais c’est 
qu’elles commencent par se fortifier, par devenir en 
quelque sorte ligneuses, ce qu’elles ne font pas dans 
la serre ; un peu plus tard, elles regagnent en peu de 
jours le temps perdu 

M  berg prépare pour mettre ses cactées en 
pleine terre ce qu’il nomme une courbe ; c’est tout 
 simplement une plate-bande défoncée à 0 m 30 pro-
fondeur dans laquelle il place un lit de plâtras de 
0 m15 d’épaisseur, recouvert d’une égale épaisseur 
de bonne terre de jardin, sans  autre cérémonie  

Toutes les cactées y sont plantées indistinctement au 
mois de mai, après qu’on a visité soigeusement leurs 
 ra cines et supprimé toutes les parties malades ou 
endommagées ; elles forment de nouvelles  ra cines 
au bout de quinze jours  Il faut avoir soin d’étaler 
leurs  ra cines en les plantant, et de leur donner rel-
ativement à leur grandeur, un espace proportionné 
à leur accroissement présumé, car elles deviennent 
toujours beaucoup plus volumineuses en pleine 
terre que dans des pots  À partir du jour où elles 
sont mises en pleine terre, les cactées doivent être 
arrosées copieusement matin et soir, de manière 
à ce que la terre soit saturée d’eau ; ces arrosages 
abondants sont continués jusqu’au mois de sep-
tembre ; on ne donne aux cactées, durant tout cet 
intervalle, aucune espèce d’abri, ni contre la pluie, 
ni contre le soleil ; elles restent à l’air libre la nuit 
comme le jour  En cet état, elles végètent avec une 
grande énergie ; presque toutes fleurissent ; plu-
sieurs donnent des fruits murs et des graines fertiles  
m  berg cite une mammillaria longimamma qui  
bien qu’à une exposition peu méridionale, doubla 
de volume en deux mois et demi  Des cactées du 
Mexique, arrivées au mois d’août, mises sans retard 
en pleine terre et traitées comme les  autres, s’en-
racinèrent aussitôt et végétèrent avec vigueur, prin-
cipalement des céreus senilis et des pilocéreus 

Vers le 15 septembre, les cactées sont remises 
dans des pots proportionnés au volume des  ra cines 
qu’il faut bien se garder de blesser en les arrachant  
Chaque  plante est d’abord mise dans son pot vide ; 
puis on fait couler entre les  ra cines de la terre pul-
vérisée parfaitement sèche, qu’on attache aussitôt 
aux  ra cines par un bon arrosage  Il est inutile de 
placer au fond des pots un lit de tessons de pote-
rie ; il suffit d’en poser un seul fragment au-dessus 
de l’ouverture du fond du pot  Les pots contenant 
les cactées qui ont passé l’été en pleine terre ne sont 
pas rentrés immédiatement ; on laisse la terre se res-
suyer à l’air libre ; on les rentre ensuite, non dans 
une serre, mais tout  simplement dans une chambre 
bien éclairée, exposée au midi ; là les cactées, dis-
posées sur des gradins près des jours, ne reçoivent 
pas une goutte d’eau jusqu’au printemps suivant  Il 
importe que la chambre soit saine et exempte d’hu-
midité : on n’y allume un peu de feu que quand 
on le juge nécessaire pour en éloigner la gelée ; la 
température ne doit pas s’élever au-delà de 4 à 8 
degrés  Les cactées ainsi traitées se rident et pren-
nent un aspect languissant, mais il ne faut pas s’en 
inquiéter  Au printemps, dès qu’on remarque en 
elles les premiers symptômes de la reprise de leur 
végétation, on commence par les bassiner légère-
ment avec de l’eau dégourdie au soleil, ce qui fait 
promptement disparaître leurs rides et leur aspect 
fatigué ; on les accoutume à l’air par degrés ; elles 
sont arrosées plus souvent et plus largement, à 
mesure que le moment approche de les remettre 
en pleine terre pour les y traiter comme l’année 
 précédente 
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Assurément, cette manière de cultiver les cactées 

choque toutes les idées reçues à l’égard de la cul-
ture de ces  plantes, surtout en ce qui concerne la 
sécheresse absolue de leur terre pendant l’hiver ; 
néanmoins elle a pour elle le succès, et les horticul-
teurs les plus éclairés en France et en Angleterre, 
quoiqu’ils suivent une  autre méthode, doutent 
depuis longtemps que la culture de serre chaude, 
continuée par habitude, soit la meilleure pour les 
cactées  La méthode allemande offre cet avantage 
immense qu’elle met la culture des cactées à la 
portée de tous ceux qui disposent en hiver d’une 
chambre saine et bien éclairée, et en été d’une 
plate-bande de parterre exposée au midi, tandis 
que cette culture, en restant confinée dans la serre 
chaude, n’est permise qu’aux amateurs favorisés 
de la fortune  On sait que les cactées, de même 
que les  plantes bulbeuses, entrent en végétation 
au printemps, même quand on ne leur donne ni 
terre ni humidité ; il en est qui, conservées depuis 
des années dans une armoire, émettent tous les ans 
des  ra cines qui meurent faute d’aliment ; mais les 
 plantes ne meurent pas, quoique, bien entendu, 
elles ne fassent aucun progrès, et il n’est pas dou-
teux qu’avec des soins convenables, ces  plantes qui 
ont tant souffert ne soient toujours prêtes à végéter 
et à fleurir : quelle énergie de force vitale !

Ces faits et  d’ autres de même na ture nous don-
nent lieu de penser que les cactées pourraient être 
traitées sous le climat de Paris comme elles le sont à 
Berlin, et se comporter en pleine terre mieux qu’en 
pots, dans une chambre mieux qu’en serre chaude  
C’est dans cette conviction que nous avons cru 
devoir décrire en détail le procédé de M  le docteur 
berg, pour la culture des cactées 

§ IV. — Orchidées.

Rien de plus bizarre, de plus étrange, de plus 
excentrique sous tous les rapports que les  plantes 
de la famille des orchidées ; elles semblent s’écarter 
encore plus que les cactées du reste du règne 
végétal  Tout est curieux dans ces singulières pro-
ductions, et leurs formes, et leurs couleurs, et leur 
mode particulier de végétation ; plusieurs ont une 
odeur enivrante plus ou moins analogue à celle de 
la vanille 

Il n’y a pas encore bien des années, la culture 
des orchidées était le partage exclusif de quelques 
adeptes ; il fallait presque être sorcier pour réus-
sir dans cette culture ; aujourd’hui, l’on n’est pas 
véritablement horticulteur si l’on ne sait faire fleurir 
les orchidées ; on n’est même plus véritablement 
amateur de fleurs si l’on n’attache pas de prix aux 
admirables  plantes de cette famille  Elles ont en effet 
tout l’attrait des plus belles  plantes des  autres gen-
res, et en outre celui d’une grande difficulté de cul-
ture dont il faut triompher, et d’un grand nombre 
de nouveautés à acquérir, car il s’en faut de beau-
coup que l’horticulture européenne soit en posses-

sion de toutes les orchidées digues de figurer dans 
les collections  Nous avons dit que les collections 
de cactées comprenaient probablement à peine la 
moitié des cactées existantes ; les collections d’or-
chidées ont encore plus à grossir  Les plus belles 
orchidées sont ce qu’on nomme épiphytes, terme 
qui exprime leur végétation parasite sur et aux 
dépens  d’ autres végétaux 

Les orchidées épiphytcs ne se rencontrent que 
dans les lieux à la fois les plus chauds et les plus 
malsains du globe, au fond des vallées les plus 
écartées des deux continents, où l’air stagnant et les 
exhalaisons marécageuses concentrent une chaleur 
humide tellement dangereuse pour l’homme, qu’il 
a fallu pour les aller chercher dans une pareille situ-
ation cette ardeur passionnée du na tu raliste qui ne 
calcule ni les obstacles ni les dangers  Avant de nous 
occuper de la culture des orchidées, nous devrions 
donner un aperçu de leurs principales espèces et 
des bases de leur classification ; mais leur nomen-
clature est fondée sur des caractères si compliqués, 
qu’il nous faudrait entrer à ce sujet dans des détails 
de pure botanique ; nous devons donc nous borner 
à signaler les genres les plus remarquables, en ren-
voyant pour les descriptions scientifiques aux traités 
spéciaux 

Oncidium  Ce genre est un des plus bizarres parmi 
les orchidées épiphytes ; l’oncidium altissimum 
et l’oncidium carthaginiense s’élèvent à près d’un 
mètre de haut ; l’oncidium papilio ressemble, à 
s’y méprendre, à plusieurs papillons de l’ordre des 
bombyx ; la fig  506 représente l’oncidium lindenii, 

remarquable par la vivacité de ses nuances jaune et 
pourpre 

La floraison des oncidiums est très prolongée ; 
mais, par compensation, elle se fait quelquefois très 
longtemps attendre ; il y a des oncidiums, d’ailleurs 
très bien portants, qui restent 3 ou 4 ans sans fleurir  
Dans ce cas, on ne risque jamais rien de les inon-
der fréquemment de vapeurs tièdes, et de les tenir 
constamment à une température très élevée ; cela 
seul peut les décider à fleurir  Les pseudobulbes ou 
rhizomes des oncidiums ont une très grande éner-
gie de vitalité ; quelque flétris qu’ils paraissent, il ne 
faut jamais désespérer de les rétablir par des soins 
convenables 

Fig  506 
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Cattleya (  fig  507) Remarquable entre les 

orchidées par le développement de ses fleurs jaunes 

ou violettes 
Dendrobium  Demi-terrestre et demi-épiphyte, ce 

genre comprend des  plantes qui, comme le lierre 
de nos climats, peuvent prendre naissance dans le 
sol, mais qui à mesure qu’elles croissent vivent aux 
dépens des  plantes auxquelles elles s’attachent, la 
fig  508 représente le dendrobium formosum, d’un 

blanc pur, marqué au centre d’une tache couleur 
de feu 

Stanhopéa  Les fleurs d’une odeur très suave nais-
sent sur des hampes pendantes, plus bas que le 
niveau du collet des  ra cines ; on les cultive pour 
cette raison dans des vases suspendus  Les nuances 
indécises, d’un blanc jaunâtre, de l’ensemble de la 
corolle sont rehaussées par des stries d’un pourpre 
très foncé d’un effet admirable  C’est parmi les stan-
hopéas qu’on peut espérer le plus de nouveautés 
dans la famille des orchidées ; il est probable que 
les plus belles fleurissent encore à l’ombre des forêts 
impénétrables des parties inexplorées du Mexique ; 
comme les oncidiums, elles sont très lentes à fleurir  
La fig  509 représente la stanhopéa calceolata, l’une 
des plus belles du genre 

Brassia  Les fleurs de ce genre, peu nombreux en 
espèces, sont d’un jaune pâle ou d’un vert jaunâ-
tre, tachées de brun ; elles se recommandent par la 
bizarrerie de leurs formes  La fig  510 représente la 
brassia maculata 

Maxillaria  L’un des plus brillants parmi les gen-
res de cette famille, le genre maxillaria donne des 
fleurs à pétales charnus, très développées et d’une 
odeur très suave  La fig  511 représente la maxillaria 
d’Harrison 

Fig  507 

Fig  509 

Fig  510 

Fig  511 

Fig  508 
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A  — Serre aux orchidées 

Les conditions d’existence des orchidées exi-
gent une serre qui leur soit, sinon exclusivement, 
du moins principalement consacrée  Nous donnons 
ici en faveur des amateurs de cette culture deux 
serres également bonnes dans ce sens que toutes les 
deux remplissent également bien leur but, et que 
les orchidées y croissent aussi bien qu’on peut le 
désirer : elles sont cependant l’opposé l’une de l’ au-
tre  Dans la construction de la première on a eu 
seulement en vue la prospérité des orchidées, sans 
s’arrêter aux considérations d’économie : dans celle 
de la seconde, on a cherché à obtenir au contraire 
le meilleur résultat aux moindres frais possibles ; la 
première a été construite à Chatsworth en Angle-
terre, l’ autre à Paris, dans le jardin de l’École de 
médecine ; elles caractérisent assez bien la manière 
de procéder de l’horticulture anglaise, comparée à 
l’horticulture française 

La serre aux orchidées, à Chatsworth, (  fig  512), 

a 20 m de long, et 4 m de large  Le mur du fond est 
élevé de 3 m 50 ; celui du devant n’a que 0 m 75, mais 
comme il est surmonté d’un vitrage droit, de 0 m 65 
de hauteur, le point de départ du vitrage incliné est 
à 1m 40 du sol, ce qui donne à ce vitrage une incli-
naison de 20 degrés  La serre contient à l’intérieur, 
au lieu des bâches, deux espaces vides maçonnés sur 
les côtés, et recouverts en dalles minces ; ces deux 
espaces d’inégale grandeur renferment des conduits 
de chaleur A A, qui échauffent leur atmosphère 
particulière ; c’est ce qu’on nomme, en Angle-
terre, chambre à air chaud  L’air échauffé est intro-
duit dans la serre par les bouches de chaleur B B, 
qui s’ouvrent sur le passage régnant dans toute la 
longueur de la serre : la largeur du passage est de 
1m 20  Les orchidées sont placées dans des pots, sur 
le dessus des chambres à air chaud, ou bien elles 
sont cultivées dans des vases suspendus aux châs-
sis des vitrages  On a utilisé en outre les montants 
de ces châssis en les taisant servir de support à des 
orchidées à tiges grimpantes  Trois bassins ornés de 
 plantes aquatiques contribuent par une évaporation 
continuelle à entretenir une grande humidité dans 

l’atmosphère de cette serre ; le plus grand à 2 m 80 
de long sur un mètre de large ; il est placé au centre 
de la serre ; les deux  autres, un peu moins grands, 
occupent les deux extrémités opposées  Une petite 
bâche règne en avant de cette serre, le long de son 
mur antérieur ; elle est destinée aux orchidées de 
l’Amérique du Nord, qui ne supportent pas une 
température aussi élevée que les orchidées des con-
trées tropicales ; il suffît de leur donner de l’ombre 
en été et une couverture de paillassons en hiver 

La serre aux orchidées, au jardin de l’École de 
médecine de Paris, est construite comme la précé-
dente, à un seul versant : elle est adossée à un mur 
en terrasse très élevé, à l’exposition du plein midi  
Les orchidées y sont disposées en majeure partie 
sur des bûches de bois de chêne, placées les unes 
horizontalement, au milieu de la serre, les  autres 
perpendiculairement le long du mur du fond ; 
quelques fragments de terre de bruyère tourbeuse 
garnissent la base de leurs pseudo-bulbes, qui sont 
fixés aux bûches par des liens de fil de plomb ; 
mais ces liens deviennent bientôt inutiles, tant les 
orchidées s’attachent fortement au bois par les 
 ra cines qu’elles poussent dans toutes les directions  
Quelques  autres, principalement des stanhopéas, 
sont suspendues par des fils de fer aux montants des 
vitrages ; elles vivent dans de petits paniers à claire-
voie, remplis de fragments de terre de bruyère tour-
beuse ; la serre est échauffée par un thermosiphon  
Son extrême simplicité contraste vivement avec le 
luxe de la serre anglaise pour les orchidées,  plantes 
qui pourtant ne se portent pas plus mal dans la serre 
du jardin de l’École de médecine que dans celle de 
Chatsworth 

B  — Multiplication 

On ne saurait douter que les orchidées ne se 
multiplient de graines dans leur pays natal, c’est 
la marche uniforme de la na ture pour tous les 
végétaux ; mais l’art de l’horticulture n’a pas jusqu’à 
présent utilisé pour les orchidées ce moyen de mul-
tiplication ; elles ont d’ailleurs plus de fa cilité que 
beaucoup  d’ autres à se reproduire par la séparation 
de leurs parties  Il semble que la na ture ait voulu 
par-là compenser en quelque sorte la difficulté avec 
laquelle fonctionnent leurs organes reproducteurs, 
qui donnent très rarement des semences fertiles, en 
raison de leur conformation différente de ce qu’elle 
est dans les  autres  plantes phanérogames 

Quelques horticulteurs anglais, entre  autres 
M  R  brown, auraient, s’il faut les en croire, 
obtenu des graines fertiles des orchidées aussi fa cile-
ment que de toute  autre famille de végétaux ; néan-
moins tous les horticulteurs en général, même les 
Anglais de bonne foi, conviennent de cette vérité, 
que les organes reproducteurs de la plupart des 
orchidées ne sont encore que très imparfaitement 
connus, et qu’on ne peut leur faire porter graine 
dans nos serres, quelque soin qu’on mette à les cul-
tiver 

Fig  512 
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Les orchidées grimpantes, à longues tiges sar-

menteuses, telles que les renanthéra et les vanilles, 
se multiplient en divisant tout  simplement leurs tiges 
en plusieurs morceaux garnis de  ra cines, selon la 
na ture particulière des tiges de ces  plantes ; chaque 
fragment, considéré comme une bouture, n’a pas 
besoin d’être mis en terre ; on le suspend dans une 
situation convenable, avec la seule précaution d’en-
tourer de mousse son extrémité inférieure ; pourvu 
qu’il soit placé dans une atmosphère suffisamment 
chaude et humide, il végète aussi vigoureusement 
que s’il n’eût point été détaché de la  plante-mère  
Les  autres genres, tels que les oncidiums et les cata-
setums, sont munis d’organes particuliers, nommés 
rhizomes ou pseudo-bulbes, qui diffèrent des bulbes 
véritables en ce qu’ils ne sont formés ni d’écailles ni 
de tuniques  Chacun de ces pseudo-bulbes est ordi-
nairement muni à sa base d’un œil ou bourgeon ; il 
donne naissance à une  plante nouvelle  lorsqu’on le 
détache pour le  planter séparément  On doit éviter 
avec le plus grand soin de multiplier les orchidées 
avec des pseudo-bulbes trop petits ou trop peu 
vigoureux, comme on le fait communément ; on 
doit choisir au contraire les meilleurs pseudo-bul-
bes pour propager les orchidées, tout comme on 
fait choix des meilleurs caïeux pour multiplier les 
 plantes bulbeuses  Les pseudo-bulbes détachés se 
traitent de tout point comme les  plantes parfaites 

C  — Détails de culture 

« La première connaissance que doit acquérir un 
cultivateur habile, dit m  paxton, c’est celle des cir-
constances au milieu desquelles chaque espèce de 
 plantes croît na tu rellement ; cette connaissance doit 
servir de base à sa manière de les cultiver  » Guidé 
par cette règle fondamentale, le jardinier donne à 
ses orchidées des situations diverses, conformément 
à ce qu’il sait de leurs habitudes natives  Au Jardin 
du Roi, où cette culture est conduite avec une rare 
perfection, beaucoup d’orchidées ‘sont placées dans 
des pots ou dans des terrines semblables à celles qui 
servent pour les semis ;  d’ autres sont fixés par des 
fils de plomb à des branches d’arbres ; la ligature 
est enveloppée de mousse ;  d’ autres enfin sont sus-
pendues en l’air, dans des petits paniers en fil de 
fer, garnis de mousse, disposition qui convient par-
ticulièrement aux stanhopéas, aux érias, à plusieurs 
épidendrums, et au plus grand nombre des dendro-
biums  Tant que les orchidées sont en végétation, 
la mousse dont leur base est garnie doit être entre-
tenue constamment humide 

Les pots et les paniers où l’on place les orchidées 
sont remplis de fragments de terre de bruyère 
tourbeuse, de la grosseur d’une noix  La fig  513 
représente un de ces paniers rempli de mousse et 
de terre tourbeuse  m  paxton fait remarquer 
avec raison que la terre de bruyère convenable 
aux orchidées doit être employée pour leur culture 
immédiatement après avoir été enlevée sur le ter-
rain ; plus elle est récente, meilleure elle est pour 

cet usage  Après avoir coupé les mottes de terre de 
bruyère tourbeuse, de la grosseur nécessaire, on en 
remplit les pots et les terrines beaucoup au-delà de 
leurs bords supérieurs ; ils y doivent être disposés 
en forme de pyramide, dépassant, l’orifice des pots 
d’environ les deux tiers de leur profondeur ; c’est 
dans cette pyramide qu’on assujettit la  plante au 
moyen d’un tuteur qui doit plonger jusqu’au fond 
du pot  Cette sorte d’échafaudage aurait très peu 
de solidité et se dérangerait au moindre choc, si les 
fragments de terre de bruyère n’étaient joints les 
uns aux  autres par de petites chevilles de bois qui 
les traversent dans différentes directions 

Ces fragments, ainsi disposés, ne se touchent que 
par un petit nombre de points, et laissent entre eux 
de nombreux intervalles ; les  ra cines des orchidées, 
qui s’emparent bientôt de ces espaces vides, s’y trou-
vent en contact immédiat avec l’air chaud, chargé 
de vapeurs humides, qui contribue autant que la 
terre à leur alimentation  Il n’y a pas d’époque fixe 
pour changer la terre des orchidées ; on ne doit pas 
les déranger tant qu’elles sont en végétation ; or, 
comme la marche de leur végétation varie d’une 
espèce à l’ autre, il n’y a jamais dans la serre aux 
orchidées comme dans les  autres serres, de rem-
potage général  Quand une orchidée a pris dans la 
terre de bruyère, en contact avec ses  ra cines, tout ce 
que cette terre contenait de substances nutritives à sa 
convenance, on reconnaît qu’elle a besoin de terre 
nouvelle au ralentissement de sa végétation et à la 
pâleur de sa verdure ; il faut se hâter de le changer 
de terre, quelle que soit la saison  Après cette opéra-
tion, les orchidées ne doivent être arrosées que très 
sobrement pendant un certain temps 

La position que réclament les orchidées doit être 
conforme à leur na tu re, et surtout à celle qu’elles 
auraient dans les forêts où elles croissent à l’état 
sauvage  C’est ainsi que les orchidées épiphytes lan-
guissent dans une position redressée, tout en rece-
vant d’ailleurs les soins les plus judicieux ; elles ne 
prennent jamais cette position na tu rellement sur le 
tronc ou les branches des arbres qui leur servent de 
support  En en recherchant la cause, m  neumann 
a reconnu par une observation attentive que l’eau 

Fig  513 
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qui séjourne entre les écailles des bourgeons de ces 
orchidées  lorsque leur situation est trop droite, les 
empêche de se développer ; la na ture y avait pourvu 
en les faisant croître na tu rellement dans une posi-
tion assez inclinée pour que cette humidité nuisible 
puisse aisément s’égoutter 

Plusieurs orchidées préfèrent à toute espèce de 
terre la mousse à demi décomposée ; la meilleure 
mousse pour cet usage appartient au genre sphag-
num  On en forme des paquets d’un volume en 
rapport avec celui des  plantes ; elles ne tardent 
pas y étendre leurs  ra cines dans tous les sens ; elles 
y végètent parfaitement, pourvu que la mousse 
soit maintenue toujours humide par de fréquents 
arrosages  Ce milieu singulier convient spéciale-
ment aux  ra cines des orchidées appartenant aux 
genres vanda, aërides, vanille, sarcanthus, sac-
calobium, renanthera ; plusieurs épidendrées et 
quelques oncidiums s’en trouvent également bien 

On a longtemps admiré dans la serre du célè-
bre horticulteur anglais Cattley, une caisse peu pro-
fonde, de près de dix mètres de long, suspendue en 
l’air par des fils de fer fixés aux montants des vit-
rages, et remplie de toute une collection d’orchidées 
qui y étalaient tout le luxe de leur étrange floraison ; 
cette boite était à demi pleine de bois pourri recou-
vert d’un lit épais de mousse verte  Ce système, 
étendu à toute la longueur d’une serre, permet-
trait d’y loger convenablement une collection très 
 nombreuse d’orchidées, dans un local très restreint 

§ V. — Serre froide, bâche froide, châssis froid.

On nomme, en générai, serres froides, toutes les 
serres dans lesquelles il n’est jamais nécessaire de 
faire du feu  La plus  simple des serres froides est une 
bâche qui, réduite à ses plus petites dimensions, n’est 
plus qu’un châssis froid, suffisant cependant pour 
protéger, contre les hivers des contrées tempérées 
de l’Europe, un grand nombre de  plantes dignes 
d’intérêt, qui ne supportent pas la pleine terre 

A  — Bâche froide et châssis froid 

Les Anglais, qui font un grand usage de ces sortes 
de bâches, emploient différents procédés pour 
empêcher la gelée d’y pénétrer ; le plus  simple de 
tous consiste à les entourer tout autour d’un fossé 
profond de 0 m 40 à 0 m 50  Ce fossé, soit qu’on le 
laisse vide, soit qu’on le remplisse de  feuilles ou de 
li tière sèche pendant l’hiver, contribue puissam-
ment à préserver de la gelée l’intérieur de la bâche  
Tous les jardiniers savent que  lorsqu’il gèle dans 
l’intérieur d’une bâche ou d’une serre quelconque, 
la gelée se communique toujours du sol extérieur 
au sol intérieur à travers l’épaisseur des murs  Cet 
effet doit avoir lieu bien plus rarement  lorsque 
la couche de terre, placée au dehors et refroidie 
jusqu’au degré de congélation, est en contact avec 
un espace vide ou avec une épaisseur suffisante de 
 feuilles et de li tière qui conservent na tu rellement 

une température plus élevée 
Le second procédé consiste à construire la 

maçonnerie, en deux parties distinctes qui laissent 
entre elles un espace rempli d’air, comme le montre 
la fig  514  On conçoit fa cilement comment le froid 

est arrêté par le milieu vide de ce genre de maçon-
nerie ; il est à remarquer, e, outre, que le vide com-
mençant beaucoup au-dessous du niveau du sol, à 
une profondeur où il ne gèle jamais sous le climat de 
Paris, rien n’empêche les émanations de l’intérieur 
de la terre de se répandre dans cet espace vide et d’y 
maintenir une température de beaucoup supérieure 
à celle de l’air extérieur 

Lorsque le sol est assez sain pour permettre de 
creuser la bâche à une profondeur plus considéra-
ble que celle que nous avons indiquée, il s’établit 
dans son intérieur une atmosphère humide et 
douce, particulièrement favorable à certains genres 
de végétaux  Les nériums qui, partout où ils vivent à 
l’état sauvage, envoient leurs  ra cines chercher à une 
grande profondeur un sol humide et frais pendant la 
sécheresse, et qui habitent de préférence le bord des 
eaux, végètent parfaitement sous le climat de Paris 
 lorsqu’on leur fait passer l’hiver dans une bâche 
froide creusée à près d’un mètre au-dessous du 
niveau du sol environnant  Le châssis qui recouvre 
toutes ces bâches de petites dimensions est toujours 
à un seul versant ; il ne doit être incliné que de 10 
ou 15 dégrés tout au plus ; ses vitrages doivent fer-
mer hermétiquement  Les  plantes bulbeuses, et spé-
cialement les liliacées du cap de Bonne-Espérance, 
que l’on cultive ordinairement dans ce genre de 
bâche, ont besoin de beaucoup de jour ; il ne faut 
les couvrir que quand la température extérieure 
l’exige impérieusement, et se hâter de les découvrir 
toutes les fois qu’elle se radoucit ; l’intérieur de la 
bâche ne doit contenir ni terre ni tannée  Toutes 
les  plantes qui doivent y vivre se cultivent dans des 
pots ; il vaut mieux pour les  plantes contenues dans 
ces pots que la terre soit remplacée par du  sable 
pur ou par du mâchefer, dans lequel les vers et les 
insectes ne peuvent pas se multiplier  Les châssis 
restent ouverts pendant toute la belle saison, le jour 
comme la nuit, à l’exception des jours très pluvieux 
pendant lesquels ils doivent rester fermés, pour ne 
pas exposer les  plantes bulbeuses aux inconvénients 
d’une humidité excessive  Lorsque l’hiver est très 
rigoureux, il devient quelquefois nécessaire de sub-
stituer aux  feuilles et à la li tière sèche des réchaufs 

Fig  514 
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de bon fumier en pleine fermentation  On renou-
velle ces réchaufs au besoin, en observant seule-
ment qu’ils ne doivent pas produire à l’intérieur de 
la bâche une élévation de température de plus de 4 
ou 5 degrés au-dessus de zéro 

Les  plantes bulbeuses, cultivées dans la bâche 
froide, se rempotent au mois de juillet en terre de 
bruyère pure, plutôt un peu sablonneuse que trop 
compacte  Elles ne veulent en toute saison que des 
arrosages modérés ; elles pourraient, pour ainsi 
dire, se passer d’eau d’une manière absolue à l’épo-
que où elles ne sont point en végétation 

Nous avons reconnu, en parlant de la culture des 
 plantes bulbeuses de collection (jacinthe et tulipe), 
l’impossibilité d’empêcher ces  plantes d’entrer 
en végétation  lorsque l’époque na tu relle du mou-
vement de leur sève est arrivée ; on ne peut donc 
retarder la floraison des  plantes bulbeuses, mais 
on peut fa cilement la hâter en donnant de bonne 
heure, au moyen des réchaufs, une température 
douce au châssis froid, et beaucoup d’air, tant qu’il 
ne gèle pas ; ces  plantes fleurissent par ce moyen dès 
les premiers jours du printemps 

Les genres ixia (  fig  515), gladiolus et lachenalia, 

sont ceux auxquels convient le mieux la culture que 
nous venons d’indiquer dans le châssis froid 

B  — Serre froide 

Toutes les expositions conviennent à la serre 
froide, excepté l’exposition du plein midi, encore 
cette der nière exposition n’a-t-elle d’inconvénient 
réel que celui d’obliger à ombrager les  plantes au 
moyen des toiles ou des paillassons  Elle se con-
struit ordinairement à deux versants, l’un et l’ autre 
inclinés de 30 à 40 degrés  Le toit n’est pas terminé 
par un angle, mais par une petite plate-forme (A 
fig  516) de 0 m 60 à 0 m 80, qui règne sur son som-
met dans toute sa longueur ; une balustrade en 
1er, légère mais solide, lui sert de couronnement 
des deux côtés  Cette disposition, qui permet à un 
ouvrier de marcher au besoin sur le sommet de la 
serre pour le service des toiles et des paillassons, 
suppose qu’on lui a donné une assez grande solid-

ité pour supporter celle charge  On construit ordi-
nairement ce genre de serre en bois, en lui donnant 
de distance en distance des arcs-boutants, ou jam-
bes de force en fer  Les jardiniers nomment cette 
construction bâche hollandaise, bien qu’actuellement 
en Hollande on construise fort peu de serres de ce 

modèle  La serre froide, fig  516, est principalement 
destinée à recevoir des  plantes et arbustes en pleine-
terre dans un sol approprié à leur na tu re : ce sol 
est ordinairement la terre de bruyère pure ou mêlée 
avec moitié de bon terreau  Lorsqu’on la construit 
en fer, au lieu d’être angulaire elle peut être cur-
viligne, et rentrer dans la condition de celle dont 
nous avons donné le plan et la coupe (voir fig  502 et 
503, p  361) pour la culture des orangers en pleine 
terre  Dans l’un et l’ autre cas, elle admet les mêmes 
 plantes qui doivent y recevoir les mêmes soins de 
culture ; seulement, la serre froide en fer laisse plus 
fa cilement pénétrer le froid extérieur, et certaines 
variétés délicates parmi les  plantes de serre froide 
ne réussissent pas dans cette serre aussi bien que 
 lorsque sa charpente est en bois  La serre froide est 
principalement destinée aux camélias, aux azalées 
de l’Inde, aux espèces délicates de rhododendrums, 
aux magnoliacées, et à un grand nombre d’arbustes 
des genres voisins, à  feuilles persistantes 

Quelques degrés de froid n’endommagent pas 
sensiblement ces végétaux, pourvu néanmoins 
que l’action des petites gelées ne se prolonge pas ; 
il vaut toujours mieux ne négliger aucun moyen 
d’empêcher d’une manière absolue qu’il ne gèle 
dans la serre froide, en évitant toutefois la néces-
sité d’y allumer du feu  Tous les moyens que nous 
venons d’indiquer pour les châssis froids sont excel-
lents, et peuvent être employés dans ce but pour la 
serre froide  En hiver, les deux versants de la serre 
froide ne sont pas traités de la même manière ; le 
versant, dont l’exposition est la plus méridionale, n’a 
besoin que d’une couverture de paillassons qu’on 
ne place que quand la gelée vive se fait sentir, et 
qu’on retire aussitôt qu’il ne gèle plus, afin de laisser 
les  plantes profiter librement de l’influence salutaire 
de la lumière ; le côté le plus exposé au vent froid 
reçoit ordinairement une couverture de planches 
ou de voliges par-dessus un lit épais de  feuilles 
sèches  Le tout ensemble forme un excellent abri 

Fig  516 

Fig  515 
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sous lequel la gelée pénètre fort difficilement dans 
la serre froide ; mais aussi il en résulte une obscurité 
complète qui serait funeste aux végétaux de serre 
froide si elle se prolongeait au-delà de trente-cinq 
à quarante jours  Sous le climat de Paris, il est rare 
que les gelées durent aussi longtemps sans inter-
ruption  On aura donc grand soin même  lorsqu’on 
jugerait imprudent de découvrir le côté exposé au 
froid, d’enlever au moins pendant la journée les 
paillassons du versant opposé  Du moment où les 
fortes gelées ne sont plus à craindre, on découvre 
la serre froide des deux côtés, sauf à y replacer les 
paillassons, s’il survenait des froids tardifs qui, sous 
le climat de Paris, ne peuvent jamais être bien rig-
oureux  Ces  plantes n’ont besoin en toute saison 
que d’arrosages très modères  Les soins ordinaires 
de propreté et d’entretien leur suffisent ; en un mot, 
la serre froide est celle de toutes qui peut procurer à 
l’amateur le plus d’agrément avec le moins de peine 
et de dépense  Une serre semblable à celle dont 
nous indiquons la construction, mais double, c’est-
à-dire à quatre versants, dont le milieu est supporté 
par un rang de piliers, couvre un assez grand espace 
pour constituer un très beau jardin d’hiver, genre de 
serre dont le goût se répand de plus en plus depuis 
que les progrès de l’horticulture ont fait reconnaî-
tre la possibilité de cultiver convenablement dans 
la serre froide un grand nombre de végétaux que 
pendant longtemps on n’osait pas laisser sortir de 
la serre tempérée  Lorsqu’on voit les camélias, les 
eucalyptus, et les métrosideros résister en pleine 
terre ainsi que beaucoup de cactées, dans le dépar-
tement du Var, pourvu qu’on leur accorde une situ-
ation abritée, comment douter que ces végétaux ne 
se trouvent encore mieux dans une serre froide, où 
ils ont la même température en été, et une protec-
tion bien plus efficace en hiver ?

Lorsqu’on veut convertir une serre froide en 
serre tempérée, ou même en serre chaude-sèche, 
en y adaptant un appareil convenable de chauffage, 
il n’y a rien à changer à sa construction ; il suffit 
de quelques modifications dans les distributions 
intérieures pour placer les bâches et les tablettes 
destinées à recevoir les  plantes en pots  Une serre à 
deux versants rentre alors dans toutes les conditions 
d’une bonne serre tempérée ou chaude 

§ VI. — Serre tempérée.

Les serres tempérées peuvent être construites 
sous toutes sortes de formes, angulaires ou curvi-
lignes, à un ou plusieurs versants  Leur charpente 
peut être en bois ou en fer ; les  plantes y peuvent 
être cultivées en pleine terre ou dans des pots, dans 
des bâches, sur des gradins ou sur des tablettes  La 
serre tempérée se prête jusqu’à un certain point à 
l’ornementation architecturale, et il est toujours 
possible, sans nuire aux  plantes, de la construire 
avec assez d’élégance pour qu’elle contribue à la 
décoration du jardin dont elle fait partie  L’exposi-

tion d’onze heures est celle qui convient le mieux à 
la serre tempérée 

Les  plantes de serre tempérée n’exigeant pas une 
atmosphère chargée de trop d’humidité, il est inutile 
de creuser le sol de cette serre au-dessous du niveau 
du sol environnant ; il est bon, au contraire, d’élever 
le sol de la serre de quelques centimètres au-dessus 
de ce niveau dans le cas où l’on pourrait craindre 
qu’il ne fut pas parfaitement sain  La température 
moyenne de la serre tempérée doit être de 10 à 12 
degrés en hiver, et de 20 à 25 en été ; elle ne doit pas 
dépasser 30 degrés sous l’influence de la plus forte 
chaleur extérieure  Les  plantes de serre tempérée 
ne doivent pas être mises en contact avec l’air 
extérieur toutes les fois que le thermomètre placé 
dehors, à l’ombre et à l’air libre, descend au-des-
sous de 6 degrés  Si, comme il arrive quelquefois, 
la température de l’intérieur de la serre se trouve 
être momentanément un peu trop élevée alors que 
celle du dehors est inférieure à 6 degrés, et qu’il soit 
nécessaire d’ouvrir les châssis pour laisser échap-
per la chaleur superflue ou pour faire évaporer un 
excès d’humidité  On ne doit ouvrir que les ventila-
teurs situés à la partie supérieure de la serre ; on se 
gardera bien, dans ce cas, d’établir aucun courant 
d’air froid que les  plantes de la serre tempérée ne 
pourraient pas supporter  On peut, pendant la belle 
saison, tenir les panneaux de la serre constamment 
ouverts pendant le jour ; ils pourraient impunément 
rester ouverts pendant la nuit, la plupart du temps, 
sous le climat de Paris ; cependant ce climat est tel-
lement variable et sujet à des transitions si brusques 
du chaud au froid, qu’il est toujours plus prudent de 
tenir les châssis fermés pendant la nuit 

La serre tempérée admet, en général, toutes les 
 plantes originaires de l’Afrique méridionale, du 
Mexique et des parties montagneuses du Brésil ; 
elles ne réclament que des arrosements modérés, 
qui pourraient même être supprimés impunément 
pendant une partie de l’année pour celles d’entre 
ces  plantes dont le feuillage n’est pas persistant, 
et dont, par conséquent, la végétation est presque 
complètement suspendue pendant tout l’hiver  
Tant que dure la belle saison, il faut seringuer 
fréquemment, autant dans le but de maintenir le 
feuillage parfaitement propre que pour le rafraîchir 
par une humidité salutaire  Dans tous les cas, l’eau 
employée aux arrosages comme aux seringages doit 
toujours être à la température de la serre, qui sera 
munie d’un réservoir où l’eau doit séjourner assez 
longtemps avant d’être employée pour prendre la 
température convenable  Quelques  plantes de serre 
tempérée exigent des soins particuliers de culture ; 
nous entrerons à ce sujet dans quelques détails 

La famille des protéacées renferme un grand 
nombre d’espèces remarquables par la beauté de 
leur floraison ; ces  plantes ne veulent être arrosées 
que graduellement, à l’époque de la reprise de la 
végétation  Toute transition brusque de la sécher-
esse à l’humidité, et réciproquement, peut leur 
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être funeste ; ainsi, aux approches de l’époque 
où leur végétation est suspendue, il faut s’y pren-
dre de longue main pour diminuer successivement 
les arrosages ; on les rend de plus en plus rares et 
modérés, pour finir par ne plus donner aux pro-
téacées que la quantité d’eau strictement nécessaire 
afin de prévenir un dessèchement complet  Les 
protéacées ne peuvent rester dans une terre épu-
isée sans commencer immédiatement à dépérir ; ce 
dépérissement, dont le jardinier doit surveiller avec 
attention les symptômes, est le seul indice rationnel 
de la nécessité de les rempoter et de leur donner 
une nouvelle terre  Ces  plantes sont du nombre de 
celles qui n’aiment point à être dérangées, et qu’il 
faut s’abstenir de rempoter tant que cette opération 
n’est pas absolument nécessaire  Il est probable que 
l’attention continuelle que les protéacées exigent de 
la part du jardinier est la seule cause pour laquelle 
elles sont jusqu’à présent si peu répandues dans nos 
serres ; mais ces soins, pour le véritable amateur, 
ne doivent être considérés que comme un plaisir de 
plus ; on en est d’ailleurs amplement récompensé 
par la magnificence de leur floraison 

La terre de bruyère sablonneuse, mêlée avec un 
peu de  sable de rivière  lorsqu’elle paraît trop com-
pacte, est celle qui convient le mieux aux  plantes de 
la famille des protéacées ; c’est celle qui offre le plus 
de rapports avec le sol dans lequel elles croissent 
na tu rellement dans l’Australie et l’Amérique mérid-
ionale, ainsi qu’aux environs du cap de Bonne-Es-
pérance 

La serre tempérée a toujours besoin d’un cer-
tain nombre de  plantes grimpantes ou volubiles 
qui concourent puissamment à sa décoration  Lor-
squ’on veut les avoir dans toute leur beauté, il faut 
leur ménager un espace où elles puissent végéter 
en pleine terre ; leur végétation sera toujours beau-
coup plus belle qu’elle ne peut l’être  lorsqu’on les 
cultive dans des pots  Parmi ces  plantes, plusieurs 
bignoniacées se recommandent par la beauté de 
leur floraison et l’élégance de leur feuillage  Le 
mannettia cordiflora a besoin d’appuis cylindri-
ques autour desquels ses tiges volubiles puissent 
s’enrouler  Il ne faut pas oublier de suspendre dans 
la serre tempérée quelques-unes de ces  plantes qui 
vivent dans un vase ou dans une corbeille remplie 
de bois pourri et d’écorce d’arbre mêlée de mousse ; 
leurs rameaux, chargés de fleurs qui retombent 
avec élégance tout autour du vase, produisent le 
plus brillant effet  Parmi les  plantes de ce genre, les 
œschinantus ramosis-simuset grandiflorus,  plantes 
récemment introduites, sont au nombre des plus 
dignes d’orner la serre tempérée 

Toutes ces  plantes craignent en toute saison les 
coups de soleil ; elles veulent, par conséquent, être 
préservées, au moyen des toiles, de l’action directe 
des rayons solaires  Cette protection leur est surtout 
indispen sable au moment de la reprise de la végéta-
tion 

On peut cultiver dans la serre tempérée toutes les 

protéacées du cap de Bonne-Espérance ;

Les  plantes du genre bégonia qui croissent au 
Mexique  ;

Les passiflores, princeps, kermésina et édulis  
Tous les aloës ;
Toutes les agavés ;
Le plus grand nombre des mélocactés, échino-

cactés et mammillaires ;
Toutes les péresciacées ;
Toutes les broméliacées du Mexique et du Cap ;
Le thamnus elephantipes ;
Trois espèces d’angelonia 
Les plus belles  plantes grimpantes et volubiles 

propres à la serre tempérée sont la mannettia cordi-
flora et plusieurs espèces de bignoniacées 

§ VII. — Serre chaude.

Ce genre de serre est celui qui permet de cul-
tiver le plus grand nombre de  plantes exotiques 
de grandes dimensions, indigènes dans les parties 
les plus chaudes des contrées tropicales  La serre 
chaude est plus coûteuse à construire et à entrete-
nir que la serre tempérée ; les végétaux dont elle est 
remplie ont en général, une valeur plus élevée ; la 
direction d’une serre chaude exige aussi de la part 
du jardinier plus de soins et une connaissance plus 
approfondie des détails les plus délicats de la science 
horticulturale  Toutes ces raisons réunies expliquent 
suffisamment pourquoi les serres chaudes sont rares 
en France ; néanmoins, beaucoup d’amateurs opu-
lents ont pris goût de nos jours à la culture des 
 plantes tropicales, et il n’est plus permis à un jar-
dinier de bonne maison de ne pas savoir gouverner 
une serre chaude  Ajoutons en faveur des amateurs 
moins favorisés de la fortune que, pour l’homme 
retiré des affaires, qui fait de la culture des fleurs 
sa principale occupation, et qui veut être lui-même 
son jardinier, il n’est ni très coûteux, ni très diffi-
cile de se donner la jouissance d’une serre chaude 
de moyenne dimension 5 et quant à l’acquisition 
des végétaux souvent fort chers dont cette serre 
doit être garnie, la patience et le travail peuvent 
suppléer à l’argent ; tous ces végétaux précieux se 
propagent, les uns de graine, les  autres de bouture ; 
les graines et les boutures s’obtiennent souvent pour 
rien, toujours à un prix modique ; le plaisir de voir 
croître les  plantes et la satisfaction de pouvoir les 
regarder comme son propre ouvrage, doublent aux 
yeux de l’amateur le prix des végétaux dont à force 
de soins il a réussi en quelques années à peupler sa 
serre chaude 

Toutes les  plantes de serre chaude ne peuvent 
pas végéter dans les mêmes conditions ; si l’on vou-
lait leur donner aussi exacte ment que possible celles 
de leur pays natal, il faudrait au moins quatre serres 
chaudes séparées, ou, comme le font les Anglais, 
quatre divisions dans la même serre, soumises cha-
cune à un régime différent  On ne peut se dispenser 
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de cultiver les  plantes de serre chaude en deux 
grandes séries au moins, l’une comprenant celles 
qui recherchent la chaleur sans humidité, l’ autre, 
celles qui se plaisent dans une atmosphère à la fois 
humide et chaude  La première de ces deux séries 
se plaît na tu rellement dans une serre chaude-sèche, 
et la seconde dans une serre chaude-humide 

A  — Serre chaude-sèche 

Elle se construit à l’exposition d’onze heures on 
à celle du plein midi ; cette der nière exposition n’a 
pas en réalité l’inconvénient qu’on lui attribue dans 
plusieurs traités spéciaux, de soumettre les  plantes 
à l’action trop vive des rayons solaires qui peuvent 
les flétrir et même les’ griller  Que la serre soit bâtie 
à l’exposition d’onze heures ou qu’elle soit au plein 
midi, il est nécessaire, dans un cas comme dans 
l’ autre, d’étendre des toiles sur les vitrages pen-
dant les grandes chaleurs ; toute la différence c’est 
que la serre, à l’exposition du midi, a besoin d’être 
ombragée plus tôt et plus longtemps 

Le mur du fond de la serre chaude-sèche doit 
avoir une grande épaisseur, surtout  lorsqu’il est 
extérieurement exposé à l’air libre, et qu’un bâti-
ment quelconque ne lui est point adossé du côté 
du nord  On donne ordinairement à ce mur une 
épaisseur de 0 m 50 ; il doit être construit avec des 
matériaux essentiellement propres à exclure le froid 
et l’humidité, et à retenir la chaleur ; des briques de 
bonne qua lité, recouvertes d’un enduit hydrofuge, 
et liées entre elles par un bon mortier de chaux 
hydratée, forment une excellente maçonnerie pour 
les murs de la serre chaude 

La charpente peut être en fer  lorsqu’on veut lui 
donner la forme curviligne ; mais on la construit le 
plus communément en bois  Dans ce cas, le vitrage 
antérieur peut avoir une inclinaison de 50 degrés 
et même plus, afin que les grands végétaux à tiges 
élancées se trouvent à l’aise dans l’intérieur de la 
serre  Mais comme sous une inclinaison semblable il 
faudrait donner au mur du fond une hauteur prod-
igieuse pour que le vitrage puisse finir par le rejoin-
dre, on arrête le vitrage à la hauteur convenable, 

et on le rattache au mur du fond, au moyen d’un 
toit également vitré, incliné seulement de 15 à 20 
degrés, comme on le voit dans la serre chaude dont 
la fig  517 représente la coupe  Les  plantes de serre 
chaude végètent ordinairement dans des pots ou 
des caisses disposés dans des haches et sur des tab-
lettes ou des gradins  Beaucoup de jardiniers sont 
encore dans l’usage de garnir l’intérieur des haches 
où les pots sont plongés, avec une couche épaisse de 
fumier ou de ma tières quelconque en fermentation, 
dans le but de faire profiter les  plantes de la chaleur 
que cette couche dégage  Cette disposition nous 
semble essentiellement vicieuse  Les  plantes, dans 
leur pays natal, ne reçoivent pas de chaleur souter-
raine ; ce n’est pas du dedans au dehors, mais bien 
du dehors au dedans, que la terre où elles vivent 
est échauffée  Nous pensons donc que les  plantes de 
serre chaude doivent recevoir toute la chaleur dont 
elles ont besoin, non du milieu dans lequel leurs 
pots se trouvent plongés, mais exclusivement de 
l’atmosphère de la serre, échauffée elle-même par 
un appareil de chauffage artificiel, approprié aux 
dimensions de la serre 

Les couches de ma tières en fermentation ont 
en outre un inconvénient très grave ; les ma tières 
qui fermentent, telles que le fumier, la tannée, ou 
toute  autre substance du même genre, diminuent 
de volume ; elles s’affaissent sur elles-mêmes, ce qui 
dérange nécessairement les pots ; dès que la situa-
tion de ceux-ci n’est plus parfaitement horizontale, 
l’eau des arrosages glisse en partie à leur surface, 
sans pénétrer dans la terre qu’ils contiennent, de 
sorte que bien des  plantes souffrent de la soif, alors 
qu’on croit leurs  ra cines suffisamment humectées  
Enfin, la chaleur des couches, par cela seul qu’elle 
est le résultat de la fermentation, ne saurait être que 
fort inégale, comparée à la marche si sure et si fa cile 
à régler du thermosiphon, le meilleur de tous les 
appareils de chauffage pour toute espèce de serres 

Les bâches de la serre chaude ne doivent être 
remplies que de bonne terre de jardin dans laquelle 
croissent librement un certain nombre de  plantes 
grimpantes qui concourent à l’ornement de la serre ; 
ces  plantes végètent toujours beaucoup mieux en 
pleine-terre que dans des pots  On peut aussi, pour 
éviter la présence des vers de terre, remplir seule-
ment dans la bâche un espace suffisant de bonne 
terre pour les  plantes grimpantes, et garnir le reste 
de la bâche avec des scories de forge de maréchal 
(mâchefer), dans lesquelles les vers ne peuvent se 
multiplier  Nous devons dire à ce sujet, pour n’y plus 
revenir, qu’il est très vrai et parfaitement constaté 
que les vers de terre (lombrics) ne  peuvent attaquer 
directement aucune  plante de serre ; ils sont même 
absolument dépourvus d’organes propres à cet 
usage  Mais quand ils pénètrent dans les pots, sur-
tout dans ceux de petites dimensions où vivent des 
végétaux délicats, ils leur font un tort très réel en 
en bouleversant la terre, en dérangeant les  ra cines 
fibreuses, en s’appropriant les parties nutritives du 

Fig  517 
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sol qu’ils digèrent, et qui sont leur seule nourriture  
Les jardiniers ont donc parfaitement raison dans 
leur aversion pour les lombrics, et la guerre qu’ils 
leur font est fondée sur des griefs très légitimes 

Une tablette en bon bois de chêne, ayant de 
0 m 40 à 0 m 50 de large, règne sur le devant de la 
serre, ayant pour appui son mur antérieur  Comme 
cette partie de la serre est toujours la moins 
échauffée, on y place de préférence les  plantes à flo-
raison brillante qui n’exigent pas une très haute 
température, et qui ne s’élèvent pas très haut ; telles 
sont principalement les  plantes comprises dans la 
liste suivante :

Ces  plantes, les moins sensibles au froid de toutes 
celles qui vivent dans la serre chaude, ne doivent 
pas éprouver pendant les plus grands froids une 
température inférieure à 8 degrés ; le maximum 
de la chaleur qu’elles éprouvent en été ne doit 
pas dépasser 35 degrés  Il est presque impossible 
d’empêcher que, durant les fortes gelées, les  plantes 
posées sur la tablette de la partie antérieure de la 
serre chaude n’éprouvent par moments un refroi-
dissement passager qui fait baisser le thermomètre 
jusqu’à 7 et même 6 degrés ; pourvu que ce froid 
momentané ne se prolonge pas, et qu’on s’occupe, 
aussitôt qu’on s’en aperçoit, de le faire cesser, les 
 plantes n’en souffrent pas sensiblement ; mais s’il se 
prolongeait, elles ne pourraient le supporter 

Tant que dure la belle saison, les  plantes de serre 
chaude veulent être arrosées très largement, et sur-
tout très souvent ; un arrosage le matin et un  autre 
le soir ne sauraient leur suffire ; il faut, surtout à 
l’époque des grandes chaleurs, visiter les pots plu-
sieurs fois par jour, et arroser ceux qui paraîtront 
en avoir besoin  C’est aussi la saison de l’année où 
le feuillage des  plantes a besoin d’être rafraîchi par 
des seringages fréquents  Lorsqu’en été l’on voit le 
ciel, couvert pendant la matinée, s’éclaircir peu à 
peu,  lorsque les nuages semblent se fondre en s’éle-
vant dans l’atmosphère, on peut être certain que la 
journée sera chaude et sèche ; c’est le moment où 
les  plantes de serre chaude veulent être seringuées 
au moins deux fois par jour, le matin et le soir  Il 

faut observer, quant au seringage du matin, que 
 lorsque le soleil donne directement sur les  feuilles 
des  plantes de serre chaude, pendant qu’elles sont 
encore mouillées, ces  feuilles sont comme brûlées 
par le double effet d’une chaleur trop vive et du 
refroidissement produit par une rapide évapo-
ration ; il est donc nécessaire de tenir les serres 
ombragées jusqu’à ce que l’eau des seringages se 
soit peu à peu dissipée, et que le feuillage des  plantes 
ait eu le temps de se ressuyer, comme disent les jar-
diniers 

Il n’y a pas d’indication précise pour l’heure à 
laquelle il convient d’ombrager les serres ; tout 
dépend de l’état de la température extérieure, qui 
doit seule servir à cet égard de règle pour le jardi-
nier attentif 

La plus grande partie des  plantes de serre 
chaude-sèche peuvent être rempotées aussitôt après 
la fin des grands froids, vers la fin de février ou dans 
les premiers jours de mars  Le mouvement de la 
sève, en quelque sorte suspendu chez ces  plantes, 
permet alors de rogner sans inconvénient les  ra cines 
et d’en renouveler la terre, soit partiellement, soit 
en totalité  Quelques  plantes ne supportent pas ce 
renouvellement complet de la terre où elles 
végètent : on ne peut qu’enlever leur motte sans la 
briser, et en retrancher avec beaucoup de prudence 
les parties qui ont été en contact avec les parois du 
pot ; puis on replace dans son pot la motte diminuée, 
et l’on remplit le vide qui en résulte avec de la terre 
neuve  Ce mode de rempotage convient particu-
lièrement aux  plantes comprises dans la liste 
 suivante : 

Les liliacées de serre chaude supportent bien un 
rempotage complet tous les ans, mais seulement 
après leur floraison,  lorsque les  feuilles commencent 
à jaunir  Les crinums n’ont besoin d’être rempotés 
que tous les deux ou trois ans ; dans l’intervalle d’un 
rempotage à l’ autre, on enlève chaque année une 
portion de la terre de leurs pots, qu’on remplace par 
de nouvelle terre 

Parmi les  plantes de serre chaude, les gloxinias 
et les gesnerias, genres très en faveur aujourd’hui 
à cause de la beauté et de la durée de leur florai-
son, exigent quelques soins particuliers  Ces  plantes 
préfèrent en général, à toute  autre situation, une 
position ombragée où les rayons du soleil ne les 
frappent jamais directement  À mesure qu’elles 
approchent de l’époque du repos de leur végétation, 
on les arrose de moins en moins ; quand elles ont 
perdu leurs tiges, ce qui a lieu vers la fin  d’octobre 
ou dans les premiers jours de novembre, il ne leur 
faut plus que très peu d’eau ; mais elles ne peuvent 
cependant supporter une sécheresse absolue  On 

Lantana (plusieurs espèces) 
Angelonia salicarioïdes 
Gesneria (plusieurs espèces) 

Sinningia

Lobélia

helleri 
velutina 
hirsuta 
longifloras
surinamensis 

Columnea scandeus 
Hibiscus fulgens  

Heliotropium

Ruellia

peruviamim
grandiflorum
formosa 
variaus 

Mentzelia hispida

Amaryllis reginæ 
fulgida 

Clusia (toutes les espèces) 
Chrysophyllum (toutes les espèces) 
Borraginées (plusieurs espèces) 

Lauriers 
Myristicées ou muscadiers 
Caryopllyllus ou gérofles 

toutes les espèces
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perd souvent des gloxinias, des gesnerias, et aussi 
des martinias, rien que pour avoir négligé trop 
longtemps de les arroser pendant le repos de leur 
végétation 

Ces  plantes doivent être rempotées au printemps, 
dès qu’on s’aperçoit qu’elles vont rentrer en végéta-
tion  La terre qui leur convient est un mélange par 
parties égales de terre légère sablonneuse et de ter-
reau de  feuilles  Elles ont besoin d’arrosages très 
fréquents et très abondants à l’époque où elles com-
mencent à omettre leurs tiges florales 

Le même traitement convient aux  plantes 
appartenant aux genres caladium, arum et à plu-
sieurs bégonias, dont la base est formée d’un tronc 
charnu ; la mantizia salvatoria, et la methonica 
 simplex exigent aussi le même mode de culture  Ces 
 plantes ne sont, à proprement parler, ni de serre 
chaude-sèche, ni de serre chaude-humide ; à défaut 
de cette der nière serre, il faut leur donner dans la 
première les places les plus humides pendant l’été 

Les mantizias, les methonicas, les  plantes apparte-
nant aux genres kempfœria (zèdoaire) zingiber (gin-
gembre) et quelques  plantes du genre maranta, ne 
perdent leurs  feuilles dans la serre chaude que 
dans le courant de novembre et de décembre, et 
ne recommencent à végéter que dans le mois de 
mars ; les arrosages et l’époque du rempotage de 
ces  plantes doivent être réglés en conséquence de la 
marche de leur végétation 

La liste suivante contient les noms des  plantes de 
serre chaude les plus remarquables par la richesse 
de leur floraison 

On peut joindre à cette liste le latania rubra, 
les dracœnas, les jatrophacées, les bignoniacées en 
arbre, les jasminées et les capparidées  Les  plantes 
de cette der nière famille demandent au moins 15 

degrés de chaleur ; au-dessous de cette tempéra-
ture, elles dépérissent 

Les expériences récentes de m  neumann, chef 
des serres au Jardin du Roi, prouvent que toutes les 
 plantes du genre strelitzia qui figurent sur la liste 
précédente, pourraient également prospérer dans la 
serre tempérée ; elles aiment par-dessus tout à vivre 
dans un air sec et chaud, en ayant leurs  ra cines dans 
une terre toujours humide ; elles vivent en effet dans 
leur pays natal le pied dans l’eau et la tête au soleil 

Nous insistons sur le conseil que nous avons 
donné de décorer la serre chaude-sèche au moyen 
des  plantes grimpantes qu’on peut faire courir le 
long d’un fil de fer partout où leurs guirlandes de 
fleurs peuvent se déployer sans nuire aux  autres 
 plantes ; la liste suivante comprend les noms des 
 plantes grimpantes et volubiles qui croissent le 
mieux dans la serre chaude-sèche 

B  — Serre chaude-humide 

Ce genre de serre convient particulièrement aux 
végétaux des contrées les plus fertiles des régions 
tropicales, surtout à ceux des contrées maréca-
geuses et des vallées des grands fleuves, où la réun-
ion d’une température élevée et d’une atmosphère 
humide développe un luxe de végétation inconnu 
partout ailleurs  Aucune situation ne convient 
mieux à la serre chaude-humide qu’un mur en ter-
rasse exposé au midi ou au sud légèrement sud-est : 
la masse de terre que soutient ce mur contient tou-
jours nécessairement plus ou moins d’humidité ; il 
en résulte un état permanent de moiteur dans l’at-
mosphère de la serre, état spécialement favorable 
à la santé des  plantes qui doivent vivre  On ajoute 
encore au besoin à cette humidité en creusant le sol 
de la serre à quelques décimètres au-dessous du sol 
environnant 

La charpente de la serre humide,  lorsqu’on 
la construit en bois, est très promptement détru-
ite, même quand on choisit du cœur de chêne de 
première qua lité, tandis qu’une charpente en fer, 

Strelitzia

Crinum

augusta 
ovata 
reginæ 
major 
juncea 
spatulata 
angustifolia 
tainlense 
amabile 
wallichianum 
commelini 
erubescens 
giganteum 

Poinsetia pulcherrima 

Euphorbia
breonii 
splendens 
jacquiniflora 

Ravenala madagascariensis  
Carolinea princeps 

Mangifera indica 
racemosa 

Euphoria litchi

Justicia eristata
nodosa

Methonica superba

Combretum purpureum 
Quisqualis indica 
Stephanotis floribunda 

Bigonia

grandifolia 
venusta 
alliacea 
speciosa 
equinoxialis 
paniculata 
purpurea 

Letionia ornata 
Convolvulus nervosus 
Allamanda catharlica  
Ipomæa horsfolliæ 
Mimosa scaudens
Clitoria ternata 
Abrus precatorius 
Passiflora (dix espèces) 

Aristolochia tabiosa 
trilobata 

Bougainvillea spectabilis
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revêtue d’une peinture convenable, peut durer 
indéfiniment  Nous avons déjà exprimé notre opin-
ion relativement aux inconvénients que présente le 
fer employé à la construction des serres ; ces incon-
vénients sont surtout sensibles à l’égard des châssis 
vitrés ; mais rien n’est plus fa cile que de les éviter 
en associant le bois au fer dans la construction de la 
serre chaude-humide  Il suffit, dans ce but, de con-
struire en fer toutes les pièces principales de la char-
pente, et en bois le meilleur qu’il soit possible de se 
procurer les châssis destinés à recevoir les vitrages  
Par ce moyen, les  plantes dans l’intérieur de la serre 
n’ont point à souffrir de l’excès d’ombre résultant 
du trop grand volume d’une charpente en bois qui 
intercepterait trop de lumière, et les vitrages ne ris-
quent pas d’être cassés par l’inégalité de dilatation 
du verre et du fer 

Les châssis de la serre chaude-humide doivent 
être ajustés avec le plus grand soin, afin de pro-
curer à l’intérieur de cette serre une clôture hermé-
tique ; ils doivent tous les ans recevoir une ou deux 
couches de peinture, tant pour assurer leur con-
servation que pour empêcher qu’il ne s’y établisse 
quelque fente par laquelle un courant d’air froid 
pourrait s’introduire dans la serre  Aussitôt qu’on 
reconnaît l’existence d’une semblable fente, il faut 
s’empresser de la boucher avec du mastic  Les châs-
sis de la serre chaude-humide exigent, sous ce rap-
port, une surveillance de tous les jours  Les bâches 
doivent être construites en dalles minces, d’une 
grandeur proportionnée à celle de la serre et aux 
dimensions des végétaux qu’on se propose d’y culti-
ver  Les observations que nous avons faites relative-
ment à la production de la chaleur dans les bâches 
de la serre chaude-sèche, au moyen des ma tières 
animales et végétales en fermentation, s’appliquent 
également aux bâches de la serre chaude-humide ; 
ces bâches n’ont pas besoin de chaleur interne ; il 
suffit que les  plantes reçoivent, par l’intermédiaire 
de l’atmosphère, une chaleur suffisante provenant 
d’un appareil de chauffage convenablement dirigé  
La température moyenne de la serre chaude-hu-
mide ne peut pas descendre à moins de 10 degrés ; 
elle ne doit pas non plus dépasser un maximum de 
30 degrés  Les bâches sont tout  simplement rem-
plies de terre, sur laquelle sont placés les pots dans 
lesquels vivent les  plantes 

Cette disposition serait inutile si la serre chaude 
ne devait contenir que des  plantes de pleine terre, à 
qui la température et l’humidité de cette serre, con-
viennent en toute saison ; mais, comme on l’a vu 
précédemment, beaucoup de  plantes, pour végéter 
convenablement, veulent passer dans la serre 
chaude-humide tout le temps que dure leur état de 
végétation, et dans la serre chaude-sèche l’époque 
de leur sommeil, ce qui n’est possible que pour les 
 plantes cultivées dans des pots 

Les pots ne sont pas moins nécessaires pour les 
 plantes de petite taille, qu’il faut à certaines époques 
rapprocher des jours en les posant sur la tablette qui 

règne le long du vitrage 
Il règne quelquefois à l’arrière-saison, dans les 

années pluvieuses, un excès d’humidité dans l’at-
mosphère de la serre chaude-humide  Dans ce cas, 
il ne faut pas craindre de faire du feu dès le mois de 
septembre, pour dissiper ces vapeurs surabondan-
tes, quoique la température intérieure de la serre ne 
soit pas assez basse pour exiger à cette époque de 
l’année le secours de la chaleur artificielle 

Nous avons vu comment certaines parties de la 
serre chaude-sèche réunissent jusqu’à un certain 
point les conditions d’une serre chaude-humide ; il 
en est de même de la serre chaude-humide, dont 
toutes les parties ne sont pas humides au même 
degré  Cependant, si l’on peut, dans de certaines 
limites, faire d’une serre chaude-sèche une assez 
bonne serre chaude-humide, cette der nière serre ne 
peut jamais devenir une bonne serre chaude-sèche ; 
trop de causes dont on ne peut modifier les effets, 
concourent à tenir son atmosphère constamment 
chargée de vapeurs humides  Les parties les plus 
ombragées, où l’air est plus stagnant et l’évapora-
tion plus lente que dans le reste de la serre, convien-
nent de préférence à tout  autre emplacement, aux 
fougères, aujourd’hui fort cultivées comme orne-
ment dans les serres chaudes, en raison de la beauté 
de leur verdure et de l’élégance de leur feuillage  
Il en est qui croissent très bien le long d’un mur 
humide ; tels sont entre  autres les polypodiums phy-
motodes et scandens 

Quelques  plantes qui recherchent l’ombre, 
accompagnée de la chaleur humide, peuvent très 
bien servir à tapisser le mur du fond de la serre, 
auquel elles s’accrochent par les  ra cines qu’elles 
émettent en grand nombre le long de leurs tiges, 
comme le lierre de nos climats ; c’est ce que ne 
manquent pas de faire les piper nigrum et bétel, le 
ficus scandens, et la vanilla aromatica, ou planifolia, 
ainsi que la vanilla pomponia  Toutes ces  plantes 
craignent beaucoup le soleil ; le renouvellement 
fréquent de l’air ne leur est pas nécessaire comme 
à beaucoup  d’ autres végétaux ; elles ne semblent 
pas souffrir sensiblement du défaut de ventilation ; 
mais les arrosages et les seringages doivent leur être 
prodigués  Il ne faut seringuer les  plantes de serre 
chaude-humide que  lorsque le soleil est déjà assez 
bas sur l’horizon 

Il n’y a pas pour les  plantes de la serre chaude-hu-
mide d’époque de rempotage général ; comme 
toutes ces  plantes végètent avec une très grande 
activité, elles ont bientôt épuisé les parties nutritives 
de la terre de leurs pots ; dès qu’on s’en aperçoit 
au ralentissement de leur végétation, on doit rem-
placer, soit en totalité, soit partiellement, la terre 
épuisée, en usant des mêmes précautions que nous 
avons précédemment indiquées 

La liste suivante contient les noms de quelques-
unes des  plantes exotiques les plus remarquables 
parmi celles qui se plaisent dans la serre chaude- 
humide 
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Les  plantes de la liste précédente sont à  feuilles 
persistantes, ou, si elles perdent leurs  feuilles, c’est 
insensiblement, celles qui tombent étant rem-
placées aussitôt par celles qui repoussent ; toutes ces 
 plantes, dans une serre chaude-humide bien gou-
vernée, végètent avec autant d’activité et de vigueur 
que dans leur pays natal 

Les végétaux de la liste suivante, appartenant à 
la famille des palmiers, les rois du règne végétal, ne 
se plaisent dans la serre chaude-humide qu’autant 
que l’humidité n’y est point en excès 

Les plus remarquables d’entre les  plantes qui se 
plaisent, en été, dans la serre chaude-humide, mais 
qui veulent passer l’hiver dans la serre chaude-
sèche, sont comprises dans la liste suivante :

Il faut ajouter à cette liste toutes les  plantes 
appartenant aux genres psidium, astrapœa, pteros-
permum et combretum 

Les notions qui précèdent sur la culture des 

 plantes de serre sont puisées en grande partie dans 
le traité des serres par m  neumann, chef des serres 
au Jardin du Roi ; nous empruntons à un excellent 
article du même horticulteur les détails suivants 
sur la culture de la vanille,  plante que ses usages 
économiques rendent digne à tous égards de fixer 
l’attention des amis de la culture des  plantes exo-
tiques 

§ VIII. — Culture de la vanille.

Peu de  plantes sont aussi rustiques et exigent 
moins de soins que la vanille dans son pays natal ; 
l’odeur exquise de ses siliques, objet d’un commerce 
très important, les fait rechercher et payer fort cher 
par les confiseurs, les distillateurs et les glaciers ; elle 
entre aussi, comme assaisonnement, dans plusieurs 
mets sucrés 

À Cayenne, la culture en grand de la vanille se 
pratique tout-à-fait sans cérémonie  « Cette  plante, 
dit m  neumann, ne demande pas de grandes 
avances à ceux qui l’exploitent ; il ne lui faut ni 
labour, ni taille, ni échalas ; plantée sous des bois, 
dans des ravins très chauds, elle pousse avec vigueur 
sur les guazuma à  feuilles d’orme et sur tous les 
arbres à écorce molle et spongieuse  »

Pour un horticulteur intelligent, ce seul fait, 
observé sur les lieux par l’habile horticulteur qui 
le rapporte, vaut toute une instruction détaillée 
sur la culture de la vanille ; on voit, en effet, que 
cette  plante, sur son sol natal, se développe sous les 
mêmes conditions et dans les mêmes localités que 
les orchidées, à la famille desquelles elle appar-
tient ; sa place est donc toute marquée dans la serre 
chaude-humide et dans la serre aux orchidées pour 
ceux qui s’adonnent à la culture spéciale de cette 
famille de végétaux ; l’ombre, la chaleur et l’humid-
ité sont les éléments de son existence  On ne peut se 
faire une idée de sa force de végétation, à moins de 
l’avoir observée ; dans les serres du Jardin du Roi, la 
vanille pousse des  ra cines aériennes qui s’allongent 
jusqu’à 2 mètres et au-delà, cherchant une terre où 
elles puissent s’enfoncer  Ces  ra cines s’accrochent à 
tout ce qu’elles rencontrent, même à du bois cou-
vert de peinture ; si deux d’entre elles viennent à se 
croiser, elles reprennent l’une sur l’ autre 

La vanille se multiplie très aisément de boutures 
faites en terre tranche à la fois légère et substan-
tielle ; elle n’exige, pour se développer rapidement, 
aucun soin particulier de culture ; il lui faut, comme 
à toutes les  plantes de serre chaude-humide, beau-
coup d’eau pendant l’été et très peu pendant l’hiver, 
tant que dure le sommeil de la végétation  Mais le 
point important n’est pas seulement de faire végéter 
et fleurir la  plante, on cherche surtout à en obtenir 
ces siliques qui portent dans le commerce le nom 
de vanille, comme toute la  plante qui les produit  
La floraison de la vanille est très rapide ; les fleurs 
s’ouvrent l’une après l’ autre ; chacune d’elles ne 
dure pas au-delà de vingt-quatre heures  La con-

Hedychium

Maranta      

Caladium     

gardnerianum 
flavescens 
angustifolium 
coronarium 
zebrina 
truncata 
bicolor 
seguinum 
seguinum variegatum 
odurum 
violaceum 
macrophyllum 
rugosum
sagittæfolium 

Musa           

Helicona       

Strelitzia       

coccinea (bananier) 
sapientum 
discolor 
sinensis (bananier nain) 
bihaï 
speciosa 
pulverulenta 
psittacorum 
brasiliensis 
reginæ 
reginæ-major 
ovata 
spatulacea 
juncea 
augusta 

Begonia (toutes les espèces à  feuilles persistantes) 
Blakea trinervia 

Pandadus      

utilis 
inermis 
bromæliæfolia
reflexa 
sylvestris
latifolia 

Barringtonia  speciosa
acutangulata

Couroupita Guyanensis 
Cecropia peltata 
Carica popaya 
Coffea arabica (cafféier) 



380 LIV. VIII.HORTICULTURE
formation particulière des organes reproducteurs 
de la vanille rend presque impossible la fécondation 
na tu relle, du moins dans la serre, en Europe ; or 
toute fleur qui n’a pas été fécondée tombe sans don-
ner naissance à une silique, circonstance d’autant 
plus regrettable que les siliques récoltées dans les 
serres, en Europe, ont exacte ment la même odeur 
et pourraient avoir dans le commerce la même 
valeur que la vanille d’Amérique ; pour mieux dire, 
il est impossible de distinguer l’une de l’ autre  Les 
fleurs ne produisent des siliques que  lorsqu’elles ont 
été artificiellement fécondées, opération assez déli-
cate à cause de la manière dont ces fleurs s’épanou-
issent  Si la floraison est trop avancée, la féconda-
tion ne réussit pas ; elle réussit encore moins si la 
fleur n’est ouverte qu’a demi  Après de nombreux 
essais, M  neumann s’est assuré que l’heure la plus 
favorable pour féconder artificiellement la vanille 
est entre dix heures du matin et midi  Les siliques 
qui succèdent aux fleurs fécondées ne sont mûres 
qu’au bout d’un an ; elles sont, nous devons le 
répéter, parfaitement semblables et égales en par-
fum comme en qua lité à la meilleure vanille du 
commerce  À Cayenne, on prépare les siliques de 
vanille par le procédé suivant : on les récolte avant 
leur maturité,  lorsqu’elles ont acquis tout leur vol-
ume et que leur couleur passe du vert au jaune ; on 
les enfile ordinairement douze par douze, comme 
on le fait en Europe pour les haricots verts qu’on 
se propose de faire sécher pour les conserver  Ces 
chapelets de vanille sont trempés quelques instants 
seulement dans de l’eau en ébullition, puis retirés 
aussitôt et suspendus à des cordes dans une cham-
bre où le soleil puisse avoir accès pendant plusieurs 
heures de la journée  Le lendemain, toutes ces siliq-
ues sont huilées légèrement l’une après l’ autre, tant 
pour en éloigner les mouches qui craignent   l’huile, 
que pour que les siliques, en perdant leur humid-
ité, conservent encore une certaine souplesse  Elles 
perdent, par la dessiccation, environ les trois quarts 
de leur volume ; elles contractent en même temps 
une couleur d’un brun presque noir, et leur arôme 
devient beaucoup plus prononcé qu’il ne l’était à 
l’époque de la récolte  On les frotte d’huile une der-
nière fois avant de les détacher pour les renfermer 
dans des pots de terre vernissée, où on les conserve 
jusqu’à ce qu’elles soient livrées au commerce 

Ces procédés de préparation n’ont rien que de 
fort  simple  Il n’est pas douteux pour nous que la 
culture de la vanille ne soit non seulement possible 
et fa cile, mais même très profitable dans une serre 
bien dirigée  Les produits de cette culture ont tou-
jours une grande valeur ; l’amateur peu favorisé des 
dons de la fortune peut, s’il consacre à la vanille la 
moitié de sa serre chaude-humide, y trouver une 
ressource suffisante pour peupler l’ autre moitié des 
orchidées les plus précieuses 

Les succès obtenus par m  neumann en fécon-
dant artificiellement la vanille ne sont point un 
fait isolé ; à Liège, m  morren, professeur de 

botanique, a obtenu par le même procédé des 
siliques parfaitement mûres d’une  autre espèce de 
vanille ; le résultat ne peut donc être douteux  Trois 
espèces, ou plutôt trois variétés de vanille, sont cul-
tivées dans nos serres ; leurs siliques ont également 
les qua lités exigées de la vanille comme produit 
commerçable  La fig  518 représente la vanille à 
 feuilles planes 

§ IX. — Plantes aquatiques de serre chaude.

Bien peu d’amateurs s’adonnent en France à la 
culture des  plantes aquatiques de serre chaude ; ces 
 plantes se recommandent pourtant par la réunion 
d’un nombre de qua lités précieuses dont la première 
est d’exiger peu de soins, et de venir pour ainsi dire 
toutes seules  Les  plantes aquatiques, une fois qu’on 
leur a donné la quantité d’eau nécessaire, n’ont plus 
besoin que d’une ventilation fréquente et d’une 
température égale à celle de la serre chaude-hu-
mide, chaleur qu’il est fa cile d’entretenir au moyen 
d’un appareil de chauffage approprié à l’étendue de 
la serre  Du reste, il ne leur faut ni arrosage, ni net-
toyage, ni rempotage, ni taille fréquente des tiges 
et des  ra cines, ni aucun de ces soins minutieux que 
réclament toutes les  autres  plantes de serre à divers 
degrés, et qui rendent leur culture si assujettissante 
pour le jardinier  Voici quelques indications sur la 
manière dont on gouverne en Angleterre les  plantes 
aquatiques de serre chaude  La serre chaude aux 
 plantes aquatiques ne peut avoir trop de lumière : 
par ce motif, elle se construit mieux à deux versants 
qu’à un seul ; l’inclinaison des deux versants ne doit 
pas dépasser vingt à vingt-cinq degrés, parce que 
ces  plantes ne veulent pas être trop éloignées des 
vitrages : elles en seraient trop loin dans une serre 
dont les panneaux seraient inclinés  La longueur de 
cette serre est tout-à-fait arbitraire ; elle dépend du 
nombre des  plantes qu’on se propose d’y cultiver ; 
la hauteur ne doit pas dépasser trois mètres au cen-
tre ; les bâches seront remplacées par deux bassins 

Fig  518 
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séparés par un passage  L’eau de ces bassins sert à la 
fois de nourriture aux  ra cines des  plantes aquatiques 
et de support aux  feuilles de ces  plantes qui flottent 
à la surface de l’eau  On les place sous l’eau dans 
des pots, afin de pouvoir retirer de l’eau celles dont 
les  ra cines sont tuberculeuses pendant le sommeil 
de leur végétation et les déplacer toutes à volonté 
à mesure qu’elles fleurissent ou que leur floraison 
est passée  Les plus grandes peuvent se placer dans 
des baquets ou dans des pots très évasés  Quant à la 
terre où plongent leurs  ra cines, sa qua lité est à peu 
près indifférente aux  plantes aquatiques ; elles tirent 
toute leur nourriture de l’air et de l’eau 

On multiplie ces  plantes soit de graine, soit par la 
séparation de leurs  ra cines  Les graines de presque 
toutes les  plantes aquatiques de serre chaude per-
dent leur faculté germinative très promptement et 
veulent être semées au moment même où on les 
récolte  La graine du nelumbium speciosum peut 
se conserver longtemps et même voyager sans 
s’altérer, pourvu qu’on la conserve dans des bou-
teilles bien bouchées et remplies d’eau  On sème 
les graines des  plantes aquatiques sous l’eau, dans 
des pots ou des baquets remplis de terre ; la terre 
des marais est celle qui leur convient le mieux ; elles 
lèvent promptement et végètent sans soins particu-
liers  On repique le plant fort jeune dans des pots 
séparés 

Les genres suivants sont, parmi les  plantes de 
cette catégorie, ceux qui se propagent le mieux 
de graines : nymphéa, limmocharis, menyanthes, 
pontederia, nelumbium, aponogeton et euryale  
On y peut joindre, a cause de leur intérêt histori-
que et économique, le cyperus papyrus et le riz  Les 
 plantes des genres limmocharis, menyanthes, pont-
ederia et apo-nogeton se multiplient en outre très 
aisément par la séparation de leurs  ra cines, opéra-
tion fréquemment nécessitée par leur rapide végéta-
tion  Les deux der niers genres sont assez rustiques ; 
ils supporteraient à la rigueur les hivers doux sous 
le climat de Paris, dans une pièce d’eau à l’air libre, 
quoiqu’il soit toujours plus prudent de ne pas les y 
exposer 

Les  plantes du genre nymphéa ont de grosses 
 ra cines tuberculeuses ; tous les ans, à la fin de l’au-
tomne, on examine ces  ra cines, afin de séparer les 
plus petites, qui tiennent lieu de plant, pour la mul-
tiplication de ces  plantes, et les plus grosses, qui for-
ment des  plantes toutes faites devant fleurir l’an-
née suivante  Ces  ra cines se placent dans des pots 
de grandeur convenable remplis de terre légère ; 
on les tient presque à sec durant tout l’hiver, dans 
le but de les empêcher de végéter ; au printemps, 
on recommence à les arroser largement jusqu’à ce 
que les  feuilles se montrent ; alors on place les pots 
au fond de l’eau, près des jours ; les nymphéas ainsi 
traités fleurissent toujours abondamment 

Par ce motif, les nelumbiums, dont les fleurs 
magnifiques peuvent être obtenues en été  lorsqu’on 
sème la graine au commencement du printemps, se 

multiplient toujours de semence ; c’est presque la 
seule des  plantes aquatiques dont les graines con-
servent indéfiniment leur faculté germinative  On 
sème en bonne terre légère, dans des pots plongés 
dans l’eau de manière à ce que la surface de leur 
terre n’ait au-dessus d’elle que 0 m 05 à 0 m 06 d’eau 
maintenue à une bonne température  Le plant doit 
être repiqué très jeune dans des pots qu’on place au 
fond de l’eau ; les  feuilles ne tardent pas à attein-
dre la surface du bassin où elles s’étendent horizon-
talement  Peu de  plantes aquatiques vivaces ont une 
floraison plus prompte et une végétation plus rapide 
que le nelumbium ; on voit pour ainsi dire pousser 
cette  plante dont la fleur est souvent ouverte moins 
de quatre mois après que la graine a été semée 

Il n’est pas nécessaire d’avoir une serre sem-
blable à celle que nous avons décrite, et que les 
Anglais nomment aquarium, pour cultiver avec suc-
cès les plus belles d’entre les  plantes aquatiques  
Elles prospèrent également, soit dans le bassin de la 
serre chaude, soit même dans des baquets de gran-
deur convenable, enterrés dans la bâche de la serre 
tempérée ; elles contrastent par l’ampleur de leur 
feuillage et de leurs fleurs avec les  autres végétaux 
qui peuplent les serres  La liste suivante comprend 
les  plantes les plus dignes d’être cultivées parmi les 
 plantes aquatiques qui ne supportent pas le plein air 
sous le climat de Paris 

Plantes aquatiques à fleurs bleues 

nom des  plantes époque de la Floraison

Heterenthera reniformis           juillet et août 

Nymphea cerulea              
cyanea               

de juin à septembre 
de juin à septembre 

Herpestris stricta                       
Nelumbium jamaicense            
Thalia dealbata                         

août 
de juin en août 
juillet et août 

Pontederia

azurea               
dilatata             
lanceolata         
crassipes           

juillet et août 
mai et juin 
d’août en  octobre 
septembre et  octobre 

Plantes aquatiques à fleurs blanches 

Aponogeton distachyon         
angustifolia        

mai et juin 
d’avril à septembre 

Nymphea ampla                       de juin à septembre 

Drosera
pauciflora           
acaulis                
pinnata              

juillet et août 
de juin à août 
de juin à août 

Cephalotus follicularis              
Desmanthus triquetris               
Villarsia indica                          
Victoria regina                          

juin 
juillet et août 
de juin et septembre 
janvier 

Plantes aquatiques à fleurs jaunes 

Limnocharis plumierii              
Nelumbium luteum                  
Jussiœa natans                          
Nepenthès phyllompœa             

de juin à novembre 
de juin à août 
août et septembre 
juillet et août 

Plantes aquatiques à fleurs rouges 

Euryale ferox                            
Impatiens natans                       
Nymphea rubra                        

de juillet à septembre 
de juillet à septembre 
juillet et août 
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La plus admirable des  plantes aquatiques est 

sans contredit celle que les botanistes anglais ont 
nommée, en l’honneur de leur reine, Victoria 
regina  Cette  plante fut découverte, en 1837, par 
M  sChomburgk, sur la rivière de Berbice, dans la 
Guiane anglaise  Les  feuilles de cette  plante gigan-
tesque n’ont pas moins d’un mètre 50 de diamè-
tre dans son pays natal ; la fleur est formée de plu-
sieurs centaines de pétales passant du blanc pur au 
rose clair ; elle n’a pas moins de 0 m 30 à 0 m 35 de 
diamètre ; c’est par conséquent la plus grande fleur 
de tout le règne végétal  La culture de cette  plante 
est celle de l’euryale et du nelumbium 

CHAPITre II. — jArdIns PAysAgers.

seCTIon Ire. — Notions générales.

Le style des grandes compositions pour les jar-
dins, a varié d’âge en âge, comme les idées dom-
inantes de chaque siècle  Le moyen-âge dédaigna 
l’art d’orner de vastes espaces pour en former des 
jardins publics ou particuliers d’un grand style ; 
en France, les Francs eurent bientôt laissé tomber 
dans l’oubli ce que les Romains leur avaient légué 
de remarquable en ce genre, comme dans toutes les 
branches des arts  La chronique nous montre le roi 
Franc Childebert allant de son palais à la messe, 
maritalement avec la reine Ultrogotte, à l’église 
de Saint-Vincent, aujourd’hui Saint-Germain-des-
Prés  sans sortir de ses jardins  Ce roi habitait l’an-
cien palais des Thermes de l’empereur Julien, palais 
dont les débris subsistent encore rue de La Harpe ; 
les jardins du palais des Thermes s’étendaient donc 
sur tout l’espace compris entre la rue de La Harpe 
et Saint-Germain-des-Prés, ayant au nord la Seine 
pour limite  C’était une trace du passage de la gran-
deur romaine ; un roi Franc n’aurait certes pas eu 
l’idée d’une création semblable 

Quelques siècles plus tard, le Louvre, résidence 
féodale des rois de France, n’avait probablement 
pas de jardins ; du moins la chronique mentionne 
en plusieurs passages les vignes qui couvraient la 
rive de la Seine devant le Louvre, situation qui 
aurait dû être na tu rellement celle du jardin, s’il y 
avait eu un jardin 

Sous les premiers Valois, l’hôtel Saint-Paul, 
demeure habituelle de ces princes, sur l’emplace-
ment actuellement occupé par le collège Charle-
magne, eut de très grands jardins qui rejoignaient 
le bord de la Seine jusque vis-à-vis de l’île aux 
Anguilles, qui fut depuis l’île Louviers, aujourd’hui 
réunie à la rive droite de la Seine  Les noms des rues 
du Figuier et de la Cerisaie, vestiges historiques des 
jardins de l’hôtel Saint-Paul, rappellent un verger 
plutôt qu’un parc ; les rues du Fauconnier et des 
Lions montrent l’emplacement d’une ménagerie 
jointe au verger royal, objet d’admiration sous le 
règne du sage roi Charles V 

Les jardins ornés ne commencent en France 
que sous les der niers Valois, à la suite des guerres 
d’Italie, quand nos rois eurent la malheureuse idée 
d’associer les Médicis à leur trône  À cette époque, 
l’Italie avait depuis longtemps de très beaux jardins, 
où le charme na tu rel des sites était rehaussé par le 
luxe merveilleux de la sculpture et de l’architecture ; 
c’était la tradition des jardins antiques dont Rome 
avait emprunté l’art à la Grèce, qui l’avait reçu des 
Orientaux, en le modifiant selon son génie  Cette 
tradition, en Italie, n’avait jamais été complètement 
perdue ; elle fut l’origine des jardins symétriques, 
dont l’époque brillante fut en France le long règne 
de Louis XIV 

Les jardins français, ainsi qu’on les nommait 
alors, furent de bon ton dans toute l’Europe, sur-
tout en Angleterre, où Charles II en avait importé 
la mode  L’exagération des défauts propres à ce 
genre de jardins fut bientôt portée, en Angleterre, 
jusqu’aux der nières limites de l’absurde  Le dégoût 
très na tu rel que ces compositions inspiraient aux 
hommes de bon sens de ce pays, venant à coïncider 
avec les ambassades célèbres des Anglais en Chine, 
on se mit aussitôt à imiter les jardins du céleste 
empire avec la même exagération qu’on avait mise 
à copier les jardins français symétriques ; de là les 
jardins anglais adoptés avec enthousiasme par la 
mode en France 

Aujourd’hui, le mot et la chose commencent à 
passer  Les contemporains anglais, français, alle-
mands, adoptent d’un commun accord le terme, 
très rationnel à notre avis, de jardin paysager ; ce 
terme nous parait être la seule vraie définition des 
grands jardins ornés de notre temps  C’est de ce 
point de vue que nous donnons un aperçu de l’état 
actuel de cette branche de notre horticulture 

Les notions que nous nous proposons d’exposer 
à ce sujet sont puisées en partie dans l’excellent 
traité de M  le chevalier van sCkell, directeur des 
jardins royaux en Bavière  Ce livre, dicté par le bon 
sens et le bon goût, est le seul sur cette ma tière qui 
résume les idées et les besoins de notre époque, à 
l’égard des jardins paysagers 

Afin de mieux établir la limite qui sépare le 
style des anciens jardins de celui des jardins mod-
ernes, et de montrer comment et dans quelles pro-
portions nous concevons l’alliance des arts et des 
beautés na tu relles pour l’ornement de ces compo-
sitions, nous ferons voir comment le retour à des 
idées moins exclusives s’est opéré dans les jardins de 
la Grande-Bretagne, cette terre classique des parcs 
et des vastes jardins, parce qu’elle est aussi celle des 
fortunes colossales  Dans ce but, nous traduisons, 
en les abrégeant, les passages suivants d’un écrit 
très remarquable publié sur ce sujet, en anglais, par 
M  hope, il y a vingt-cinq ans 

« C’était la grande mode, il y a quelques années, 
en Angleterre, de rechercher dans la composition 
des jardins tout ce qui pouvait les faire prendre pour 
des produits de la na tu re, sans le secours de l’art 
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et de l’industrie humaine ; la mode d’alors blâmait 
sans distinction toutes traces de la main de l’homme 
dans le dessin d’un parc ou d’un jardin ; elle avait 
surtout proscrit tout ce qui pouvait ressembler à 
une intention de symétrie et de régularité  Peut-
être, en recherchant mieux qu’on ne l’a fait jusqu’à 
ce jour, le but et la destination d’un jardin, trouve-
rait-on peu rationnel de renfermer les formes et les 
ornements des jardins dans des règles si strictes et 
si limitées 

« Quelle fut, dans les temps primitifs, l’orig-
ine des jardins ? La difficulté d’aller récolter à 
de grandes distances des  plantes usuelles et cue-
illir des fruits mangeables sur des arbres épars çà 
et là, parmi un grand nombre de  plantes et d’ar-
bres inutiles ou nuisibles, a dû probablement don-
ner la première idée d’un jardin, en faisant sentir la 
nécessité de réunir près de la demeure de l’homme 
les végétaux, base de sa subsistance  Ce point de 
départ du jardinage est encore, de nos jours, l’objet 
de cette branche importante de l’horticulture con-
temporaine, qui a pour but d’approvisionner l’of-
fice et la table  La portion du jardin chargée spé-
cialement de satisfaire, non pas seulement la vue, 
mais encore l’estomac, a dû nécessairement rejeter 
le désordre et la confusion de la  simple na tu re ; il a 
fallu isoler entre eux les végétaux utiles de chaque 
espèce, après les avoir séparés des végétaux inu-
tiles ; il a fallu consacrer à chaque genre de  plantes 
un espace de forme régulière pour lui donner des 
soins spéciaux de culture, conformément à sa na-
ture et à son genre d’uti lité 

Nous voici conduits à conclure de cet exposé 
de l’origine du jardinage, que l’une des beautés les 
plus réelles parmi celles que nous pourrions nom-
mer intellectuelles, c’est celle qui résulte, dans toute 
œuvre de l’art ou de la na tu re, de l’accord par-
fait, de l’exacte relation entre le but proposé et les 
moyens employés pour atteindre ce but  De même 
qu’on peut regarder l’opposition des formes et des 
couleurs comme l’un des éléments essentiels de la 
beauté dans les objets qui frappent la vue, de même 
une beauté très réelle résulte de l’opposition entre le 
vague, les lignes mal arrêtées d’un paysage dépourvu 
de symétrie, et les couleurs vives, les formes distinc-
tes, la gracieuse mosaïque d’un sol soigneusement 
cultivé par compartiments réguliers et symétriques ; 
il semble que ce soit une pierre précieuse qui brille 
dans un monceau de minéraux bruts, ou mieux, un 
riche tapis étendu sur un coin d’une agreste vallée 

On voit ainsi clairement, qu’au moins dans la 
partie du jardin consacrée aux productions utiles, 
nous pouvons produire accessoirement un aspect 
satisfaisant, non seulement pour la vue, mais aussi 
pour l’intelligence, sans nous astreindre aux formes 
irrégulières de la na ture livrée à elle-même 

Il reste maintenant à rechercher s’il vaut mieux 
laisser paraître l’intervention de l’art dans le dessin 
des parties du jardin constituant, à proprement par-
ler, le jardin d’agrément, ou dissimuler cette inter-

vention ; dans le der nier cas, l’emploi des moyens 
artificiels tend à produire des effets susceptibles 
de plaire aux veux et à l’intelligence, mais seule-
ment en se rapprochant le plus possible des formes 
irrégulières et indéterminées de la na ture en tière-
ment libre ; dans la seconde hypothèse, on emploie 
ouvertement, et sans chercher à les masquer, les 
ressources de l’art, et l’on fait contraster vivement 
l’irrégularité des lignes du paysage na tu rellement 
agreste, avec la symétrie des ouvrages réguliers de 
l’art humain  Ne perdons pas de vue cette vérité, 
que la symétrie entre aussi bien dans le plan des 
œuvres de la na ture que dans celui des travaux 
de l’homme ; seulement, la na ture n’en fait l’ap-
plication qu’à ses plus petits ouvrages, admirables 
par leur régularité ; elle cesse de s’y astreindre dès 
qu’elle opère sur des masses plus considérables, sur 
des espaces plus étendus 

Nous avons dit qu’il fallait rechercher dans la 
création du jardin paysager le plaisir des yeux et 
celui de l’intelligence  En effet, l’absurde ne saurait 
satisfaire l’esprit ; il choque et déplaît partout où 
il se montre  Or, rien ne semble plus absurde aux 
yeux de l’homme de bon sens, que ces efforts dis-
pendieux pour imiter la na ture dans ce qu’elle a de 
laid et de désagréable, tandis, qu’au contraire, l’es-
prit est satisfait à l’aspect des travaux d’art qui, par 
exemple, auront réussi à convertir un aride coteau 
dépouillé de végétation en un riant et frais paysage  
Bien loin d’ajouter à la beauté de son œuvre en 
dissimulant l’intervention de la main de l’homme, 
l’auteur d’une création de ce genre n’aurait fait par 
là, à ce qu’il nous semble, qu’en diminuer le prix, en 
retranchant quelque chose du plaisir qu’on éprouve 
toujours na tu rellement à l’aspect d’une œuvre bien 
exécutée, d’un travail couronné de succès  Voudri-
ons-nous que chacune de nos maisons construites en 
pierre, ressemblât le plus possible à une caverne, ou 
que nos vêtements de laine offrissent la plus exacte 
ressemblance possible avec une toison non lavée? 
Ce serait pourtant l’application du même principe  
Ce n’est pas à dire que nous voudrions que la terre 
dans nos jardins fût toujours et partout disposée en 
terrasse, que l’eau figurât seulement sous forme de 
jet d’eau, que toutes les plantations fussent des ave-
nues ou des quinconces, pas plus que nous ne pour-
rions souffrir à l’Opéra une interminable série d’en-
trechats, de menuets, ou de pas graves 

L’imitation du paysage na tu rel doit à notre avis 
se réduire à la reproduction de ce que la na ture 
offre de véritablement beau, sans entreprendre de 
ces monstruosités extravagantes qui n’atteignent 
qu’au ridicule ; car en cherchant l’imitation des 
grandes scènes de désordre, dont la beauté tient à 
cette grandeur qu’il est hors du pouvoir de l’homme 
d’atteindre dans ses œuvres, le travail de l’homme 
dégénère complètement en caricature  Sans doute, 
du sein des scènes les plus sauvages de la na ture 
inculte, il jaillit souvent des effets grands, imposants, 
sublimes ; mais l’art ne doit point aspirer à les repro-
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duire 

S’il existe dans quelques parties reculées de 
notre domaine une roche sourcilleuse, un préci-
pice effrayant, un torrent qui gronde, une sombre 
et impénétrable forêt séculaire, c’est une faveur de 
la na tu re : gardons-nous d’en gâter les sublimes 
impressions en y mêlant les conceptions rétrécies de 
l’art humain : il serait là hors de sa place  Mais ce 
sont là de ces objets que nous ne voulons pas avoir 
constamment sous les yeux ; ils perdent tout leur 
prix en cessant de nous impressionner, s’il nous faut, 
bon gré mal gré, les regarder chaque fois que nous 
ouvrons la fenêtre  D’ailleurs, si dans les alentours 
de l’habitation, nous disposons toujours d’un espace 
suffisant pour les ouvrages d’art appropriés au jar-
dinage, la place manque évidemment pour de 
véritables précipices, pour des rochers dignes de ce 
nom  Ce qui convient autour de la maison, c’est un 
choix judicieux de  plantes et d’arbustes indigènes 
ou exotiques, dont les fleurs joignent à l’élégance 
des formes l’éclat des couleurs et la suavité de leurs 
parfums ; la place de ces  plantes est là dans des pots, 
dans des caisses comme les orangers, ou dans les 
plates-bandes d’un parterre, comme les ro siers et 
les jacinthes  Comment pourrait-on entreprendre 
de les faire passer pour les productions na tu relles 
d’un sol abrupte et tourmenté ? Trouverait-on plus 
agréable un torrent qui se précipite de rocher en 
rocher à la porte de la maison, qu’une paisible riv-
ière bordée de fleurs, déployant ses gracieux con-
tours près d’une habitation élégante ? Nous con-
cevons l’application à la composition du jardin 
paysager du principe de l’imitation de la na ture 
inculte, mais nous la concevons seulement dans des 
limites rationnelles ; nous rejetons d’une manière 
absolue l’exclusion de l’art, la loi qu’on veut lui 
imposer de se cacher comme un intrus qui n’a que 
faire dans le dessin et l’ordonnance des jardins pay-
sagers  Nous admettons ouvertement et de plein 
droit les  objets d’art dans ces jardins, comme orne-
ments de détail  La profusion de ces objets est là sans 
doute un luxe de très mauvaisgoût ; mais pourquoi, 
par exemple, verrions-nous avec moins de plaisir 
le cristal d’une source parce qu’il s’échappe d’une 
urne réellement belle en elle-même, pour retomber 
dans un bassin d’un dessin irréprochable? Si l’em-
placement est bien choisi, si le dessin en est élégant 
et correct, un objet d’art renfermant en lui-même 
une beauté réelle ne peut devenir laid et déplaisant, 
par cela seul qu’il concourt à la décoration d’un jar-
din payager 

Les voyageurs qui n’ont pas fait abstraction de 
leurs propres sensations pour s’en tenir à de vaines 
et étroites théories, ne peuvent refuser leur admira-
tion aux jardins suspendus de Gênes et aux splen-
dides villas des environs de Rome ; c’est quelque 
chose d’admirable, en effet, que ce contraste tranché 
des marbres les plus riches qui se détachent sur la 
plus riche verdure  Comment ne point admirer 
ces statues, ces balustrades, ces vases artistement 

entremêlés aux massifs d’arbres verts ; ces mon-
tagnes vues dans l’éloignement, à travers les longues 
colonnades des portiques ; ces rangées de cactus et 
d’aloës, étalant le luxe de leur végétation dans des 
vases de granit et de porphyre, vases aux formes 
régulières, mais moins symétriques, pour ainsi dire, 
que celles dont la na ture a paré ces magnifiques 
végétaux? Et qui ne serait frappé des oppositions 
entre les chefs-d’œuvre de l’art et ceux de la na tu re, 
se prêtant l’un à l’ autre un charme de plus par le 
contraste de leur genre de beauté, surtout quand 
ces beautés se déploient sous le ciel de l’Italie, dans 
cette contrée considérée à si juste titre comme la 
première école du vrai beau ? Mais il faut que le 
goût, ce sixième sens si développé chez les Italiens, 
préside à toutes ces choses  C’est précisément l’ab-
sence de goût qui avait fait adopter en Angleterre, 
avec passion, la symétrie et la régularité dans l’ar-
rangement de nos jardins, tellement encombrés 
d’objets d’arts de toute sorte, entassés avec profu-
sion, sans harmonie avec la na ture du paysage envi-
ronnant, qu’à la fin nous nous en sommes trouvés 
rassasiés, rebutés ; c’est encore la même absence de 
goût qui nous a fait, dans ces der niers temps, nous 
précipiter dans l’excès contraire  Repoussant tout 
vestige de l’ancienne régularité des lignes de nos 
jardins, comme on repousse un fantôme dont on 
a été longtemps obsédé, nous avons construit nos 
demeures champêtres dans des sites si peu faits pour 
le séjour de l’homme, qu’elles y semblent tombées 
des nues : puis, sans prendre plus de souci du vrai 
beau que de l’agrément réel de nos maisons de cam-
pagne, nous avons rendu le paysage, vu de l’habita-
tion dans toutes les directions, aussi dépourvu d’har-
monie dans son ensemble que discordant avec le 
style architectural de l’habitation elle-même  Dans 
cette confusion de lignes sinueuses, irrégulières, 
qui serpentent sans but, nous n’avons pu dé ra ciner 
tout-à-fait les traces de l’art ; il s’y laisse apercevoir, 
mais sous une forme à la fois insipide et ridicule ; le 
style de ces compositions rappelle ces vers blancs, 
qui ne sont pas de la prose, et sont encore moins de 
la poésie : Est-ce là imiter la na tu re ? La na ture a 
pour elle l’espace, l’étendue, la grandeur ; dans ses 
plus grandes scènes, elle ne déploie que ces vagues, 
mais inimitables beautés, résultant de l’opposition 
des formes et des couleurs des grandes masses  La 
na tu re, dans ses plus petits ouvrages, dans ce que 
nous pourrions nommer ses œuvres de prédilection, 
appartenant à chaque règne, prodigue la régular-
ité, la symétrie, dans la disposition des formes et 
des couleurs  Examinez les rayons des paillettes du 
givre, les facettes du cristal, les pétales de la fleur, les 
organes des insectes dans leurs diverses métamor-
phoses ; contemplez la figure humaine, ou seule-
ment la configuration de l’œil ; partout vous serez 
frappé de la régularité, de la symétrie, de l’harmo-
nie des œuvres de la na tu re 

S’il est vrai que l’art ne soit  autre chose que le 
développement des règles posées par la na ture elle-
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même, il n’est pas vrai que ces règles excluent la 
symétrie, il n’est pas vrai non plus que l’étrangeté et 
le caprice soient des sources de beauté réelle pour 
les jardins paysagers  À force de renchérir sur la 
sauvagerie des sites, ne pouvant les mettre en har-
monie avec nos habitations, ce sont nos demeures 
champêtres que nous voudrons mettre en harmonie 
avec nos parcs ; alors, il n’y aura pas  d’ autre moyen 
que d’en faire des antres ou des carrières 

§ Ier. — Scènes na tu relles propres à entrer dans la 
composition du jardin paysager.

A  — Examen du terrain 

Si nous examinons les paysages tels que les forme 
la na ture avec une variété infinie sur toutes les Par-
ties de la surface de notre mère commune, la terre, 
nous reconnaissons dans quelques-unes de ces 
scènes la na ture à peu de choses près dans son état 
primitif ;  d’ autres nous la montrent plus ou moins 
modifiée par les diverses révolutions qui ont boule-
verse la surface du globe à différentes époques ; à 
peine trouve-t-on deux sites qui offrent exacte ment 
le même caractère 

Le règne végétal contribue pour sa part à cette 
variété, non seulement par les différences énormes 
qui existent entre les genres et les espèces, mais aussi 
par la répartition des  plantes entre les différentes 
contrées  Ainsi, tandis que dans les régions boisées, 
les masses végétales sont l’objet le plus apparent du 
paysage,  d’ autres régions semblent dépourvues de 
végétaux, et l’aspect de ceux qu’elles contiennent se 
perd dans l’immensité des plaines ou des montagnes 
arides ; le sommet des plus hautes montagnes a 
pourtant sa végétation qui lui est propre, mais cette 
végétation est formée de  plantes qui, par leur pet-
itesse, échappent à l’œil de l’observateur placé au 
bas de la montagne, et ne concourent point à l’effet 
du paysage  Parmi tous ces objets si différents les 
uns des  autres, il n’y a rien dont le jardinier paysag-
iste ne puisse tirer parti d’une manière quelconque ; 
l’esprit d’observation, le talent de saisir du premier 
coup d’œil les ressources na tu relles propres à don-
ner du charme à ses compositions, constituent l’une 
des qua lités les plus indispen sables du jardinier pay-
sagiste ; c’est toujours, parmi les talents qu’il doit 
avoir, celui dont il lui faut faire preuve avant de 
songer à en déployer aucun  autre  Il faut qu’il se 
préoccupe avant tout de la nécessité de mettre son 
œuvre en harmonie avec les scènes romantiques de 
la na ture qui l’environnent 

Ce principe, généralement adopté, établit une 
différence très notable entre la somme de travail et 
aussi la somme d’argent qu’exige, pour une égale 
étendue de terrain, un jardin paysager dans le goût 
moderne, comparé aux anciens jardins symétri-
ques  Dans l’ancien système, on ne pouvait établir 
que des lignes droites sur des surfaces planes ; les 
accidents de terrain ; trop considérables pour qu’il 
fût possible de songer à les faire complètement dis-

paraître, devaient être convertis en terrasses ; le 
reste du sol était, avec des frais énormes, déblayé de 
tout ce qui pouvait interrompre l’uniformité de sa 
surface  Or, on sait que dans toute création de jar-
dins paysagers, la plus grande dépense est toujours 
celle qu’entrainent les déblais et les remblais ; les 
 autres dépenses ne sont rien, comparées à celle-là  
De plus, il était impossible de profiter de manière 
ou  d’ autre pour les jardins symétriques des arbres 
qui pouvaient se rencontrer d’avance sur le ter-
rain ; comme on ne pouvait se permettre de sortir 
des plantations en ligne droite, tout arbre hors de 
l’alignement du tracé, quelque regrettable qu’il fut 
d’ailleurs, devait disparaître ; et c’était le plus grand 
hasard du monde si tous ne se trouvaient pas dans 
le cas d’être supprimés  Le jardinier, plus libre dans 
ses allures  lorsqu’il s’agit pour lui de tracer un jardin 
paysager, regarde au contraire les accidents de ter-
rain, les pentes, les monticules, les vieux arbres, s’il 
en existe, comme des hasards heureux qui fa cilitent 
son travail, et qu’il est heureux d’enchâsser dans sa 
composition 

B  — Dimensions des jardins paysagers 

Il y a sans doute des proportions au-dessous 
desquelles un jardin paysager devient ridicule de 
petitesse ; mais c’est une erreur de croire, comme 
quelques auteurs l’ont avancé, qu’il faut au jardin 
paysager un très grand espace, comme si la na ture 
ne produisait pas très souvent, sans l’intervention 
de l’homme, des effets réellement beaux et pit-
toresques sur des terrains de peu d’étendue  Lor-
sque la contrée environnante est riche en effets de 
ce genre, et que le jardinier sait combiner ses plans 
de manière à suppléer à l’espace qui lui manque, 
en faisant concourir à l’ornement du jardin l’aspect 
des objets extérieurs, il n’a pas besoin d’un grand 
espace pour réunir les effets les plus gracieux que 
ce genre comporte ; seulement il évitera d’entasser 
sur une surface de moins d’un hectare des scènes 
qui veulent 1 ou 2 kilomètres de développement ; 
il se souviendra qu’il est de ces beautés d’un ordre 
supérieur qu’il faut laisser à la na tu re, et qu’il est 
hors de la puissance de l’homme de reproduire 

C  — Choix d’objets pittoresques 

Les plus hautes élévations artificielles dans un 
jardin paysager, soit pour rompre l’uniformité d’un 
sol trop peu accidenté, soit pour procurer un beau 
point de vue, ne peuvent guère dépasser dix mètres 
de hauteur perpendiculaire  Une rivière artificielle 
est très large quand elle a de quinze à vingt mètres 
de largeur ; un lac creusé de main d’homme est 
immense, et coûte des sommes exorbitantes, s’il 
couvre seulement dix à douze hectares  Ni l’un ni 
l’ autre de ces deux objets ne peut être trop petit sans 
tomber dans le ridicule ; il y a d’ailleurs des moy-
ens, dont nous parlerons ailleurs, d’augmenter leur 
étendue apparente par les illusions d’optique  Il ne 
faut point creuser de lac artificiel si l’on ne peut lui 
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accorder une étendue d’au moins huit hectares ; 
au-dessous de cette étendue, ce ne sera qu’un étang 
ou une pièce d’eau, qui n’exige pas de si larges pro-
portions 

On doit regarder comme les très bienvenus, dans 
le site où l’on doit créer un jardin paysager, les ruis-
seaux et les cours d’eau de toute espèce ; les uns ser-
ont dirigés autour des bois et des bosquets, tantôt 
s’éloignant, tantôt se rapprochant des allées, ou s’en-
fonçant sous d’impénétrables ombrages ; les  autres, 
s’échappant d’entre les masses de rochers, iront par 
un cours paisible et des contours gracieux, s’encad-
rer dans un vallon plein de charmes, où leurs bords 
seront pour ainsi dire masqués sous des masses de 
fleurs offrant la plus brillante variété de couleurs et 
de formes, puis ils se perdront dans le lac ou la pièce 
d’eau qu’ils serviront à alimenter ;  d’ autres glisser-
ont sans bruit entre des rives ombragées d’arbustes 
hauts et touffus, invitant aux plaisirs du bain, de la 
pêche, ou de la promenade en nacelle ; tous ces gen-
res de cours d’eau rentrent dans la classe des objets 
que l’art peut imiter dans leurs proportions na tu-
relles, avec une parfaite vérité qui permet à peine 
de reconnaître s’ils sont l’ouvrage de l’homme ou 
celui de la na tu re ; ils donnent de la vie et de l’activ-
ité aux scènes du paysage  Une cascade na tu relle est 
encore une bonne fortune dans un jardin paysager ; 
un groupe de saules pleureurs, une urne, sont des 
ornements à leur place près d’une cascade na tu-
relle ; ils sont un attrait de plus pour le promeneur ; 
ils l’obligent, en quelque sorte, à s’y arrêter 

Les bosquets, les épais fourrés, les massifs d’ar-
bustes florifères, les tapis de verdure des prairies 
na tu relles, les vallons émaillés de fleurs, es collines 
aux pentes adoucies, couronnées d’arbres et d’ar-
bustes d’ornement, sont encore de ces éléments de 
beauté na tu relle que l’art peut et doit imiter dans 
la composition des paysages artificiels  Les rochers 
artificiels ne doivent pas non plus en être exclus, 
bien qu’il soit fort difficile de leur donner une 
apparence na tu relle ; nous y reviendrons 

Les grottes sont, de tous les objets na tu rels qui 
peuvent entrer dans un paysage, le plus difficile 
à imiter d’une manière satisfaisante, c’est-à-dire 
sans trop laisser apercevoir l’imitation ; on en voit 
en Angleterre quelques exemples qui font la plus 
complète illusion ; ces œuvres d’art sont toujo-
urs excessivement dispendieuses  Nous ne parlons 
point ici de ces grottes de marbre sculpté, ornement 
des jardins symétriques avec leur accompagne-
ment obligé de niches et de statues ; c’est là ce que 
m  th  leClerC, nomme à si juste titre du na tu rel de 
convention ; il ne peut en être question dans les jar-
dins paysagers ; m  von sCkell les caractérise par-
faitement en leur donnant le nom de grottes grotesques 

§ II. — Constructions et ornements d’architecture.

Quoiqu’un jardin paysager bien composé doive 
satisfaire l’esprit et les yeux sans le secours de l’ar-

chitecture, les ornements d’architecture employés 
avec discernement peuvent cependant ajouter 
beaucoup aux ressources dont on peut disposer 
pour son embellissement ; ils servent d’autant mieux 
à lui donner un caractère déterminé, que  lorsqu’ils 
se rencontrent dans les paysages na tu rels, c’est pré-
cisément là leur destination, et l’effet qu’ils produ-
isent inévitablement  Il faut beaucoup de tact et de 
goût pour que les édifices adaptés à la décoration 
d’un jardin paysager soient dans de justes propor-
tions avec son ensemble ; ces édifices ne doivent pas 
non plus être en trop grand nombre, ou trop rap-
prochés les uns des  autres, faute que peut à peine 
racheter la perfection de ce genre d’ornement dans 
quelques-uns des jardins paysagers les plus célèbres 
de l’Europe  Il est inutile de dire que les ruines et 
les monuments de l’antiquité,  lorsqu’on est assez 
heureux pour en rencontrer sur son terrain, doivent 
être soigneusement encadrés dans le paysage, au 
sein duquel ils produiront toujours les scènes les 
plus pittoresques 

A  — Temples 

Les temples sur le modèle de ceux que l’antiquité 
païenne consacrait au culte de ses dieux, se présen-
tent en première ligne ; c’est là que les Grecs et les 
Romains déployaient tout le luxe de leur archi-
tecture ; c’est là qu’étaient employés ces modèles 
variés de colonnes et de pilastres qu’ils ont légués à 
l’architecture moderne  C’est dans ce genre de con-
struction que l’œil saisit le mieux l’effet des divers 
ordres d’architecture, parce que rien qui leur soit 
étranger n’attire et ne détourne l’attention de l’ob-
servateur  Les temples, dans les jardins modernes, 
peuvent être consacrés aux divinités que personne 
ne prend au sérieux, Flore, Pan et Pomone ; ils le 
sont aussi très souvent à deux divinités dont le culte 
ne passera pas, l’Amour et l’Amitié 

L’architecture romaine diffère peu de celle des 
Grecs ; les ouvrages des Romains se distinguent 
toutefois par un caractère particulier de solidité et 
de durée  Le style gothique est principalement pro-
pre aux constructions adaptées au service des cul-
tes chrétiens ; une chapelle privée dans un parc ne 
peut être convenablement construite que dans ce 
style éminemment religieux  Nous ne pouvons que 
blâmer l’introduction dans nos jardins paysagers 
de l’architecture dépourvue de grâce et de goût des 
Chinois ; celle des Arabes et des Hindous est moins 
connue et rarement en usage, quoiqu’elle soit beau-
coup plus digne d’être étudiée et imitée 

Le choix de la situation d’un temple n’est pas 
sans importance ; on peut se conformer à l’usage 
des anciens qui construisaient la façade de leurs 
temples à l’orient  Un temple dédié à l’Amour ou 
à quelque  autre aimable divinité, n’est point à sa 
place au fond d’un sombre taillis, où rien n’invite 
à l’aller visiter-, il lui faut la place la plus gaie et 
la plus engageante de tout le jardin, celle où la na-
ture étale tout le luxe de sa parure sur les  plantes et 
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les arbustes couverts de fleurs, celle où le murmure 
d’un ruisseau semble inviter les oiseaux à animer 
de leurs concerts le bosquet sacré dont le temple est 
toujours environné  Un temple consacré à Bacchus 
est bien placé, si de son portique la vue s’étend sur 
des vignobles ; on peut consacrer à Cérès un temple 
dont la situation domine de vastes plaines chargées 
d’épis 

B  — Obélisques, colonnes, colonnes tronquées 

Les jardins paysagers peuvent emprunter à l’ar-
chitecture égyptienne des obélisques ; indépen-
damment des inscriptions dont on peut couvrir ses 
surfaces, un obélisque peut aussi fort bien recevoir 
en Europe son antique destination ; les Égyptiens 
orientaient les angles d’un obélisque aux quatre 
points cardinaux, et s’en servaient comme de l’ai-
guille d’un cadran solaire  Quelques pierres plates 
disposées à cet effet à des distances convenables sur 
le sol, peuvent marquer le passage de l’ombre de 
l’obélisque aux différentes heures de la journée  La 
place d’un obélisque dans un jardin est sur la pente 
douce d’une colline, ou près des eaux, par exemple 
sur la rive d’un lac, dont la surface réfléchit ce mon-
ument  Quant aux pyramides que Pline nomme des 
monuments de la folie du despotisme, parce que 
cent mille hommes ont été, dit-on, employés pen-
dant vingt ans pour en construire une seule, ces 
constructions, une fois qu’elles sortent des propor-
tions colossales propres à étonner par leurs masses 
imposantes, n’ont plus aucune valeur architectur-
ale ; des pyramides en miniature, telles qu’on en 
voit dans quelques grands jardins, ne sont que rid-
icules 

Les colonnes isolées sont plus usitées et d’un meil-
leur effet dans les jardins ; elles peuvent être sur-
montées du buste ou de la statue d’un personnage 
historique à la mémoire duquel elles sont ordinaire-
ment consacrées  Lorsqu’on leur donne d’assez 
grandes proportions, elles contiennent un escal-
ier et sont couronnées d’une plate-forme entourée 
d’une rampe ; dans ce cas, on les construit sur les 
points du jardin qui dominent la vue la plus éten-
due ;  lorsqu’on leur donne cette destination, elles ne 
peuvent avoir moins de trois mètres de diamètre, 
afin que l’escalier intérieur puisse avoir une largeur 
suffisante  On dispose aussi avec avantage, dans des 
parties écartées et solitaires du jardin paysager, des 
colonnes tronquées, peu élevées, qui supportent, 
soit des urnes de forme antique, soit des bustes de 
personnages célèbres 

C  — Statues 

Les jardins modernes rejettent ce peuple de stat-
ues dont les jardins symétriques de l’ancien style 
étaient encombrés ; sur les deux côtés d’une ave-
nue, sur une place carrée ou circulaire, au milieu 
d’une pièce d’eau grande ou petite, partout des 
groupes et des statues étaient jugés indispen sables ; 
la nécessité de réunir un nombre si prodigieux de 

statues dans un grand jardin faisait que, le plus sou-
vent, on était peu difficile sur l’exécution ; la quan-
tité engageait à fermer les yeux sur la qua lité ; on 
peut voir, à la honte du goût français, un exemple 
déplorable de cette prodigalité de figures (car ce 
ne sont pas des statues) dans l’un des plus beaux 
jardins publics de la capitale, au jardin du Luxem-
bourg  S’il est vrai que le médiocre soit pire que 
le mauvais, c’est assurément dans les productions 
des arts ; le médiocre est là tout-à-fait intolérable ; 
n’ayez point de statues dans un jardin, ou, si vous 
en avez, que ce soit des chefs-d’œuvre  Le dieu Pan 
sur un rocher près d’une fontaine, une nymphe qui 
se baigne dans une rivière que surmonte une roche, 
dans un bosquet sous un épais ombrage, un faune 
épiant la nymphe au bain, ces statues et beaucoup 
 d’ autres en harmonie avec chaque site, s’encadrent 
fort bien dans le jardin paysager, et peuvent con-
tribuer à l’embellir ; hors de là, il ne faut de statues 
que dans les temples, et comme il n’en faut qu’un 
très petit nombre, il est moins difficile d’exiger en 
elles un haut degré de perfection artistique, que 
 lorsqu’il en fallait toute une armée 

D  — Bâtiments isolés 

Les jardins paysagers admettent encore, en nom-
bre proportionné à leur étendue, quelques-unes 
de ces constructions isolées qui peuvent recevoir 
diverses destinations, soit pour un salon de lecture, 
soit pour une salle de bain, décorés l’un et l’ autre 
d’ornements analogues à leur usage  Les construc-
tions de ce genre, destinées seulement, à réunir 
quelques amis pour une aimable causerie, rappel-
lent par des inscriptions ou quelques bas-reliefs leur 
consécration à l’étude, à l’amitié, à la constance  
Chacun de ces détails mis en sa place, concourt à 
l’effet pittoresque de l’ensemble, mais toujours et 
seulement à la condition que le goût le plus épuré 
préside au choix de l’emplacement, au style de l’ar-
chitecture, et surtout à celui des ornements, dont 
la profusion, dans un jardin paysager, est toujours 
déplacée 

E  — Chaumière 

Dans un parc d’une grande étendue, on aime à 
rencontrer, au sortir des jardins somptueux décores 
du luxe des arts, une modeste habitation rustique, 
dont le toit de chaume et les accessoires champêtres 
doivent être d’une propreté coquette et d’une sim-
plicité soignée, rappelant à l’esprit, non la misère 
contrastant avec l’opulence, mais bien le bonheur 
et 1’aisance acquis, bien rarement, hélas, par le 
travail dans l’humble condition du laboureur ; tel 
doit être, à ce qu’il nous semble, le caractère d’une 
chaumière véritable dans un parc  Nous ajouter-
ons que l’impression en est encore plus certaine et 
plus satisfaisante pour l’esprit comme pour les yeux, 
quand le propriétaire d’un vaste jardin paysager 
établit réellement dans la chaumière qui contribue 
à décorer son parc une famille laborieuse dont l’ai-
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sance n’est point une fiction, et qui peut figurer 
na tu rellement le bonheur de la vie champêtre 

F  — Constructions diverses ; maison d’habitation 

Toutes les constructions indispen sables, la mai-
son du jardinier, les serres, l’orangerie, peuvent et 
doivent servir d’ornement, chacune dans le style qui 
lui est propre ; mais c’est surtout la maison d’hab-
itation qui, par le choix judicieux de son emplace-
ment et le caractère de son architecture, doit être 
l’ornement principal du jardin paysager, celui qui, 
des parties les plus reculées, sert de point de vue, 
celui, enfin, vers l’agrément duquel tout l’ensemble 
de la composition doit converger  La place na tu relle 
d’une maison dans un parc, est au point d’où l’on 
découvre la plus belle vue, à l’abri des vents vio-
lents qui règnent le plus habituellement, à l’exposi-
tion du midi dans les pays froids et tempérés, à  celle 
du sud-est ou du sud-ouest dans les pays chauds, 
à l’est plein sous les climats ardents où le soleil de 
midi doit être évité comme un fléau  La hauteur de 
ce bâtiment principal, sa forme, son étendue, son 
caractère enfin, doivent être étudiés selon les règles 
du bon sens et du bon goût, et s’harmoniser parfait-
ement avec le paysage  Soyez sûr que vous aurez 
mal choisi la place de votre habitation, si partout 
ailleurs que sur l’emplacement dont vous avez fait 
choix, une personne de goût trouve qu’une  autre 
habitation pourrait être à sa place, et cadrer tout 
aussi bien avec l’ensemble du jardin paysager 

G  — Ruines 

Les ruines produisent un effet très pittoresque, 
quand leur situation est choisie avec assez de dis-
cernement pour qu’il semble na tu rel qu’on y ait jadis 
élevé un édifice actuellement ruiné ; elles sont un 
contre-sens alors qu’on les rencontre là où rien n’a 
pu, dans aucun temps, justifier l’existence de la con-
struction dont elles figurent les vestiges  La grande 
difficulté consiste à leur donner une apparence telle 
qu’elles puissent paraître l’ouvrage du temps et 
non celui de l’art, ou d’une destruction violente et 
récente  On choisit ordinairement pour construire 
une ruine artificielle des pierres brutes qui ont l’air 
d’avoir été rongées de vétusté ; on donne aux murs 
une grande épaisseur, en y pratiquant des crevasses 
et  d’ autres marques extérieures de l’action destruc-
tive du temps, comme si elles avaient résisté à ses 
efforts pendant des siècles  Il est essentiel qu’à l’as-
pect d’une ruine, l’imagination puisse reconstruire 
sans effort l’édifice en son entier, et qu’il ne soit pas 
possible de se méprendre sur ce qu’a dû être cet édi-
fice avant de tomber en ruines  Les débris de ruines, 
tels que des fûts et des chapiteaux de colonnes ou 
des fragments de corniches qui peuvent être dis-
persés aux alentours, doivent porter le même car-
actère que les parties qu’on suppose restées seules 
debout ; l’illusion cesse à l’instant si l’œil ne retro-
uve pas, pour ainsi dire, la place qu’ont dû occu-
per ces débris dans l’édifice,  lorsqu’il subsistait en 

entier ; à plus forte raison, il n’y a pas d’illusion pos-
sible quand on entasse au pied d’une ruine des frag-
ments d’architecture ou de sculpture en désaccord 
par leur style ou seulement par leurs proportions, 
avec le bâtiment tel qu’il peut être reconstruit par 
la pensée 

Dans le but de rendre l’illusion aussi complète 
que possible, une ruine artificielle doit être constru-
ite d’après le plan d’un bâtiment complet, et la place 
de ce qui manque doit être, sinon visible distincte-
ment, au moins suffisamment accusée sur le terrain  
Une précaution non moins indispen sable, c’est de 
calculer la construction des ruines de manière à ce 
que leur défaut de solidité ne soit qu’apparent, et 
que même quand elles ont l’air prêtes à s’écrouler 
sur les passants, on puisse néanmoins s’en approcher 
et pénétrer sans danger au milieu de leurs débris 

C’est seulement quand l’ensemble de la ruine 
est bâti, qu’on s’occupe de donner aux parties sail-
lantes et anguleuses, telles que sont les corniches, 
les chambranles des portes et les embrasures des 
fenêtres, l’apparence des dégradations causées par 
l’action lente des siècles  Cette apparence est plus 
na tu relle et semble mieux causée par le temps 
 lorsqu’on frappe au hasard sur ces parties saillan-
tes avec un corps obtus, que  lorsqu’on a recours au 
marteau du tailleur de pierre ; dans ce der nier cas, 
il est presque impossible qu’on ne reconnaisse pas 
quelque part d’une manière évidente les traces de la 
main de l’homme, là où pour conserver l’illusion, il 
faut ne voir que la main du temps 

L’architecte chargé d’élever une ruine factice 
dans un jardin paysager ne perdra pas de vue l’ef-
fet que doivent produire leurs débris et les signes de 
leur dégradation, vus à diverses distances  La place 
des ruines artificielles doit être éloignée de l’habi-
tation et du centre des jardins, autant que possible 
dans un lieu élevé, qu’on puisse apercevoir de loin, 
dans plusieurs directions, et sous plusieurs aspects  
Le paysage, aux environs des ruines, doit avoir un 
caractère grave et solennel, ce doit être une solitude 
silencieuse, où nul  autre bruit ne se fait entendre 
que celui d’une harpe éolienne, où des taillis mêlés 
de ronces et de broussailles for-, ment un fourré 
impénétrable, où quelque érable antique, quelque 
chêne séculaire, croissant à travers les crevasses des 
murs tapissés de mousse et de lierre, semblent des 
témoins vivants de leur antiquité  C’est dans des 
lieux pareils que l’esprit est tout disposé à accepter 
comme antiques des ruines artificielles ; c’est là que 
ces ruines produisent la plus complète illusion 

H  — Ponts 

Les formes gracieuses et variées que peuvent 
recevoir les ponts construits sur les cours d’eau dont 
le jardin paysager peut être traversé, concourent 
à sa décoration, dont ils sont une partie indispen-
sable  On peut employer à leur construction le bois, 
le fer ou la pierre ; toutefois  les culées doivent tou-
jours être en pierre, afin que  lorsqu’il y a des répa-
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rations a faire au pont, cette partie plus solide et 
plus durable que le reste, ne soit pas dérangée ; car 
la construction des culées d’un pont entraîne forcé-
ment la dégradation des rives sur une assez grande 
étendue  Un pont de bois reposant sur des culées 
de pierre de taille pourra être ainsi renouvelé bien 
des fois avant qu’il y ait aucune réparation à faire 
à ses culées 

m  von sCkell blâme avec sévérité les ponts 
formés de pièces de bois revêtues de leur écorce, 
laquelle ne tarde guère à se couvrir de mousse et 
a occasionner la pourriture du bois qui garde une 
apparence de solidité, et s’écroule un beau jour sous 
les pieds des promeneurs  Il saisit cette occasion 
pour signaler le ridicule de certains monuments 
indignes de figurer dans les jardins d’un homme 
de bon sens, et dont la seule présence est un indice 
assuré du défaut absolu de goût et de jugement chez 
le propriétaire qui leur donne accès parmi les scènes 
d’un jardin paysager  J’ai vu, dit m  von sCkell, 
dans un parc dont le propriétaire me faisait les 
honneurs, un ermite logé dans le creux d’un chêne 
colossal ; on n’avait oublié pour l’illusion qu’une 
circonstance ; c’était d’éclairer l’intérieur de l’arbre 
creux ; il y régnait une obscurité telle que l’ermite 
(qui, du reste, était de bois) n’aurait pu lire le texte 
sacré 

Plus loin, une tour isolée était consacrée à ta 
mémoire du duc de Marlborough, si populaire sous 
le nom de Malbrouck  Une fenêtre entr’ouverte lais-
sait entrevoir la duchesse, poupée habillée de satin 
rose, tenant un télescope, et s’écriant (comme l’indi-
quait une inscription) : « Je vois venir mon page  » 
Les murs de la tour étaient tapissés d’inscriptions 
reproduisant tout au long la chanson de ; Malbrouck 
s’en va-t’-en guerre 

Dans le même parc, on introduisit m  von sCk-
ell dans une sorte de trou fort obscur, dont l’entrée 
représentait une arcade tapissée de vigne peinte à 
la détrempe ; il faisait très noir dans cette cavité 
décorée du nom de grotte ; là, on présente au visi-
teur un grand fauteuil muni d’un coussin épais ; à 
peine assis, il se lève effrayé, croyant avoir écrasé 
sous le coussin un chat qui pousse des hurlements 
atroces ; le fauteuil contenait un appareil destiné à 
imiter les cris d’un chat qu’on écrasé ; ingénieuse 
et piquante surprise ménagée par le propriétaire à 
ses hôtes !

De telles niaiseries n’inspirent aux gens sensés 
que du dégoût ; elles doivent être bannies d’un jar-
din paysager, où les beautés de la na ture sont prises 
au sérieux, où tout est calculé pour que la poésie des 
arts et celle du paysage se prêtent un mutuel secours, 
où rien ne peut être admis de toutes ces choses ridi-
cules marquées du cachet de la grossièreté, du mau-
vais goût et de la sottise 

seCTIon II. — Plan sur le papier ; tracé sur le terrain.

Nous avons dit à quel point il importe, pour la 

création d’un jardin paysager, que celui qui l’entre-
prend étudie à fond tous les détails du terrain, tous 
ses accidents, l’effet général du site, et ce qu’il peut 
renfermer d’avance d’objets pittoresques à con-
server, à encadrer dans sa composition, et de res-
sources na tu relles à utiliser dans le but de ne rien 
perdre des beautés de tout genre que peut admet-
tre le jardin projeté  Ce n’est qu’après ces études 
préliminaires qu’il faut songer à arrêter les princi-
pales lignes d’un plan, d’abord sur le papier, et plus 
tard sur le terrain  Plus ces premières études auront 
été faites avec soin, plus il sera fa cile d’obtenir tout 
l’effet désiré de la composition, avec le moins pos-
sible de frais et de travaux  Ce qui grossit outre 
mesure le chiffre de la dépense présumée pour la 
création d’un jardin paysager, c’est la nécessité de 
modifier le plan primitivement conçu, de défaire ce 
qui avait été fait, parce que clans l’exécution il se 
rencontre des obstacles sur lesquels on n’avait pas 
compté ; quand on en est là, on ne sait plus où les 
frais s’arrêteront  Mais ces circonstances fâcheuses 
ne se présentent jamais que faute d’un examen 
assez approfondi de la localité ; on doit avoir tout 
prévu et préparé avant de mettre les ouvriers sur 
le terrain 

§ Ier. — Plan sur le papier.

En dessinant le plan d’un jardin paysager en 
projet, il faut, si l’on ne veut agir au hasard, se 
représenter les objets tels qu’ils seront, non pas au 
moment où l’exécution du plan sera terminée, mais 
plusieurs années après, quand le travail de la na ture 
aura complété le travail de l’homme, que les arbres 
et arbustes auront grandi et se seront mis en rapport 
avec ta place qu’on leur accorde ; ce sont ces rap-
ports auxquels il faut d’avance avoir égard pour ne 
pas tomber dans la suite dans l’un ou l’ autre de ces 
deux inconvénients : l’encombrement ou la nudité  
Quant au premier, il est évident que des bosquets 
trop près l’un de l’ autre, des arbres trop rapprochés 
dans le même bosquet, ne paraîtront tels qu’après 
un assez long espace de temps, au bout duquel on 
peut, à la vérité, supprimer les arbres superflus, 
mais non changer l’ordonnance du jardin sans tout 
bouleverser  Si vous avez mis deux massifs d’ar-
bres ou d’arbustes là où le terrain n’en comportait 
qu’un seul, vous pourrez bien éclaircir la plantation 
dans chacun de ces deux massifs, mais ils subsister-
ont tous les deux alors que vous aurez reconnu qu’il 
vaudrait mieux n’en avoir planté qu’un seul dans 
l’origine  Nous ferons encore observer, eu égard à 
la croissance des arbres, toujours trop lente au gré 
du propriétaire pressé de les voir grandir, que cette 
croissance est ralentie dans les premières années 
quand les arbres, trop rapprochés, se nuisent mut-
uellement  Le second inconvénient, la nudité, peut 
plus aisément disparaître  lorsque le temps, par une 
cause quelconque, ne fait pas acquérir aux arbres 
les dimensions sur lesquelles on avait compté ; il ne 
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s’agit que de re planter dans les intervalles  Toute-
fois, ces repeuplements tardifs d’un bosquet trop 
maigre dans l’origine ne remplissent pas toujours 
le but qu’on se propose en replantant  Parmi les 
arbres comme parmi les hommes, les gros mangent 
les petits ; un jeune arbre, planté tardivement entre 
des arbres déjà forts, trouve la place déjà en partie 
occupée par les  ra cines de ses voisins ; à mesure que 
les siennes s’étendront, il faudra qu’elles disputent 
leur nourriture à celles d’arbres beaucoup plus forts 
que lui, et jamais, pour cette raison, l’arbre planté 
après coup ne rejoindra, à moins de soins particuli-
ers, ceux qui ont sur lui seulement quelques années 
d’avance 

L’accroissement probable des arbres d’après 
la na ture du sol, celle du climat, et celle aussi de 
chaque espèce d’arbre employée dans les planta-
tions du jardin paysager, est au nombre de ces faits 
connus d’avance, sur lesquels le jardinier expéri-
menté ne saurait se tromper de beaucoup  C’est 
au moment où il trace son projet sur le papier qu’il 
doit se figurer ce que sera son œuvre dans trente ou 
quarante ans, afin de calculer sa composition dans 
la prévision des divers états par lesquels elle doit 
passer à des époques déterminées  Sans doute il ne 
faut pas sacrifier complètement le présent à l’ave-
nir ; mais il faut encore moins sacrifier totalement 
l’avenir au présent, et abuser de la confiance d’un 
propriétaire, en lui livrant des bosquets en fort bon 
état, à l’usage de trois ou quatre ans, mais qu’il lui 
faudra refaire dix ans plus tard 

Il y a des circonstances où le plan est, pour ainsi 
dire, tout tracé, où l’art ne peut que suivre les indi-
cations de la na tu re ; c’est  lorsque la distribution 
na tu relle des eaux, des rochers, des bois et des prai-
ries est déjà par elle-même pleine de poésie et de 
charme sans l’intervention de la main de l’homme  
Il lui suffit dans ce cas de faire mieux ressortir par 
quelques moyens artificiels les beautés na tu relles 
du site, en démasquant les objets trop peu appar-
ents, donnant une direction plus favorable aux eaux 
vives, et distribuant avec goût les objets d’art ; c’est 
là tout ce qu’il peut avoir à indiquer sur le plan, 
ainsi que le tracé des allées et des sentiers ; les trois 
quarts de la besogne sont laits avant qu’elle soit 
commencée  Mais on conçoit combien il est rare 
d’avoir à créer un jardin paysager dans des cir-
constances aussi favorables  Disons-le toutefois, à 
la honte d’un grand nombre de propriétaires opu-
lents, ce ne sont pas les sites pittoresques qui man-
quent, c’est la volonté de débourser quelque argent 
pour les embellir  Nous avons des départements 
entiers où l’on ne rencontre pas un seul jardin pay-
sager, et où, pour ainsi dire, tout est jardin dans le 
paysage ; il ne s’agirait que de tirer parti, souvent à 
très peu de frais, des beautés na tu relles de la con-
trée, beautés qui, faute de goût, ne sont pas même 
remarquées la plupart du temps 

§ II. — Tracé sur le terrain.

Une fois le plan arrêté après des études sérieuses 
et approfondies, il est temps de commencer à le 
mettre à exécution ; il faut d’abord en transporter 
le tracé sur le terrain  Un premier tracé n’est qu’une 
ébauche incapable de donner une idée de ce que 
sera l’œuvre achevée, surtout en raison des mou-
vements artificiels du terrain, des collines et des 
vallons artificiels, dont on ne peut que marquer la 
position par des piquets, de même qu’il est impossi-
ble d’indiquer  autrement les modifications qu’on se 
propose d’apporter par des déblais et des remblais, 
à l’inclinaison des pentes na tu relles dont le terrain 
sur lequel on opère peut être accidenté 

Des pieux de hauteur suffisante doivent indiquer 
les points culminants des parties du terrain qu’il 
faudra exhausser ; ces points et ceux qui marquent 
la profondeur des excavations à effectuer seront 
géométriquement déterminés, afin que l’ouvrier, 
agissant seulement des bras, ne soit pas exposé à 
grossir les frais par un travail inutile 

Le tracé de la place que doivent occuper les bois 
et les bosquets se fait différemment ; les lignes de 
ce tracé doivent être attaquées avec hardiesse sur le 
terrain, au moyen du bâton ferré ; elles ne doivent 
figurer que les principaux contours, sans s’arrêter 
aux détails ; ce premier travail fait, les lignes sont 
indiquées par des piquets éloignés l’un de l’ autre de 
5 à 6 mètres ; pour des lignes d’un très grand dével-
oppement, ils peuvent même être beaucoup plus 
écartés  Dans l’exécution, on ne perdra pas de vue 
que la na ture ne dessine pas les limites des forêts 
et des champs découverts, par des lignes nette-
ment arrêtées, mais par des transitions que ne peut 
représenter une ligne régulière 

Lorsque quelque portion des limites extérieures 
de la forêt semblera, d’après le trace sur le terrain, 
trop monotone, et dépourvue d’effet pittorresque, 
on marquera sur divers points choisis avec discerne-
ment, à 15, 20 ou 30 mètres de la lisière du bois, la 
place de divers arbres isolés, ou de groupes d’arbres, 
choisis parmi ceux dont la verdure ou plus claire ou 
plus foncée que celle des massifs en avant desquels 
ils sont destinés à être vus, permet à leurs formes 
de se dessiner sur ces massifs avec plus d’avantages 
que s’ils étaient de la même nuance  En général, 
la variété des tons dans les masses de feuillage qui 
doivent se detacher les uns sur les  autres est un 
objet très important, auquel on ne peut se dispenser 
d’avoir égard dans la composition des bosquets qui 
font partie d’un jardin paysager ; une trop forte pro-
portion de feuillage d’un vert sombre attriste le pay-
sage et lui donne une teinte mélancolique ; le vert 
clair, si bien nommé par les peintres vert gai, pro-
duit dans le paysage l’effet contraire  On peut aussi 
tirer un très bon parti sur la lisière d’un bosquet, 
de ces arbres qui, comme lesumac de Virginie, sans 
perdre leur feuillage de très bonne heure, prennent 
dès le mois d’août une teinte jaune passant au rouge 
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vif, et conservent cette riche nuance jusqu’à ce que 
leurs  feuilles tombent à l’entrée de l’hiver 

Nous placerons ici quelques observations sur les 
lignes onduleuses, ces lignes pleines de charmes qui 
se représentent si fréquemment, et toujours avec 
grâce, dans les paysages na tu rels 

La plupart des jeunes jardiniers dépourvus d’ex-
périence, dit m  von sCkell, ne voient aucune dif-
ficulté dans le tracé des lignes onduleuses ; le com-
pas à la main, ils combinent des portions de cercle 
de manière à reproduire sur le terrain une multi-
tude de contours semblables à un S majuscule, et 
croient avoir atteint la perfection du genre  Mais, 
qu’ils étudient la na tu re ; partout où elle nous 
charme par des lignes onduleuses répandues large-
ment à travers les paysages où la main de l’homme 
n’a point passé, elle ne procède pas par des courbes 
géométriques ; elle ne créé pas de portions de cer-
cle ; elle apporte dans cette partie de ces œuvres 
cette variété qui ne permet pas que deux grains de 
 sable soient identiquement semblables ; c’est cette 
variété, source du pittoresque, qu’il faut savoir imi-
ter dans les lignes onduleuses qui entrent dans le 
plan d’un jardin paysager 

§ III. — Tracé des li tières et des ruisseaux.

Les rivières dont la largeur approche de 30 mètres 
sont rarement admises dans la composition des jar-
dins paysagers, d’abord parce qu’elles exigent, 
pour ne pas dégénérer en mares d’eau croupie, une 
masse d’eau vive constamment renouvelée dont on 
ne peut disposer que dans des circonstances tout-
à-fait exceptionnelles ; ensuite parce qu’il en coûte 
des sommes énormes pour leur creuser un lit d’une 
telle largeur sur une grande étendue  Les lignes qui 
dessinent les bords des rivières artificielles d’une 
grande largeur doivent être tracées hardiment ; 
elles ne peuvent présenter qu’un petit nombre de 
détours peu rapprochés les uns des  autres ; les riv-
ières étroites, au contraire, peuvent offrir dans leur 
passage à travers le jardin paysager des sinuosités 
très multipliées  Cette règle est fondée sur l’obser-
vation de la na tu re ; une masse d’eau d’un certain 
volume ne se laisse pas fa cilement arrêter par les 
obstacles qu’elle peut rencontrer sur son cours ; elle 
les déplace, au contraire, sans beaucoup de peine, 
pour continuer à couler selon la pente générale du 
terrain  Une masse d’eau moins importante cède 
forcément à tous les accidents de terrain qu’elle ren-
contre sur son passage et qui l’obligent à multiplier 
ses détours 

Les rivières d’une médiocre largeur offrent donc 
plus de variété et plus de ressources pour la décora-
tion du jardin paysager que n’en peuvent présenter 
les rivières d’une trop grande largeur ; mais, grande 
ou petite, il faut une rivière dans un jardin paysager, 
quand ce ne serait qu’un ruisseau ; il ne peut pas 
être dépourvu d’eau d’une manière absolue ; c’est 
l’eau qui anime les scènes de paysage artificiel ; c’est 

encore l’eau qui attire et qui retient dans le jardin 
paysager les rossignols et toute la tribu des oiseaux 
chanteurs 

Les bords des rivières artificielles doivent offrir 
des pentes adoucies plutôt que des pentes abruptes  
Les bords escarpés, outre l’inconvénient très grave 
de dérober à la vue une portion de la largeur de la 
nappe d’eau, en ont un  autre bien plus grave en rai-
son des accidents nombreux dont ils peuvent être 
cause  Mais quelques roches couronnées d’arbres 
verts à leur sommet, entourées à leur base d’une 
ceinture d’arbustes florifères, s’avançant jusque 
dans la rivière artificielle et la forçant à former un 
gracieux détour pour continuer à couler plus loin 
entre des rives dépourvues d’escarpements, appor-
tent à la fois de la variété et du charme dans la déco-
ration du jardin paysager 

Lorsqu’une rivière artificielle ne dépasse pas la 
largeur de deux mètres à deux mètres cinquante, 
on peut, vers le milieu de son cours la partager en 
deux bras égaux embrassant un espace de forme 
oblongue, ordinairement consacré à un parterre 
garni de fleurs en toute saison  Lorsqu’on adopte 
cette disposition, il ne faut pas que les deux bras de 
la rivière offrent en regard l’un de l’ autre des sinu-
osités disposées dans le même ordre ; leurs détours 
doivent être distribués avec goût, mais en évitant 
soigneusement une symétrie trop régulière qui ne 
pourrait sembler na tu relle  On n’oubliera pas de 
combiner le tracé des allées et celui de la rivière 
artificielle de telle sorte que celle-ci soit alternative-
ment visible et cachée, tantôt s’éloignant, tantôt se 
rapprochant des allées et des sentiers, et ramenant à 
chaque détour le promeneur vers une partie de ses 
bords ornée de quelque objet digne de fixer l’atten-
tion  Tantôt la rivière disparaîtra sous d’épais buis-
sons, tantôt elle se montrera à découvert, effet dont 
la répétition qui prête à un très grand nombre de 
scènes pittoresques, offre un attrait particulier, et 
inspire toujours au promeneur le désir de les visiter 
de nouveau 

§ Ier  — Lacs et pièces d’eau ; illusions d’optique 

Les parcs des particuliers ont rarement des 
dimensions assez vastes pour admettre dans leur 
enceinte un véritable lac na tu rel ; la dépense néces-
saire pour creuser une pièce d’eau digne du nom de 
lac sort d’ailleurs des limites d’une fortune privée, 
fût-ce une énorme fortune de finance  Lorsqu’un 
parc aboutit aux rives d’un lac na tu rel, les points 
de vue vers une vaste nappe d’eau ordinairement 
bornée par des accidents de terrain pittoresques et 
variés doivent être ménagés en grand nombre dans 
la distribution du jardin, surtout dans ses parties 
couvertes et ombragées où se trouvent les stations 
et les lieux de repos 

Quant aux pièces d’eau artificiellement creusées 
dans un parc,  lorsqu’elles ont assez d’étendue pour 
figurer un lac, il faut toujours qu’un de leurs bords 
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au moins soit découvert et permette à la vue d’em-
brasser un vaste horizon  Les  autres parties des rives 
du lac doivent être parsemées de grands arbres 
isolés, dispersés çà et là avec des touffes de buissons 
et d’arbustes à tiges peu élevées ; quelques fabriques 
font un très bon effet en animant le paysage 

Il arrive très souvent que la pièce d’eau, dans 
un jardin paysager, ne peut pas recevoir l’éten-
due qu’il serait désirable de lui donner  C’est alors 
qu’il faut recourir aux moyens artificiels d’en dis-
simuler la petitesse par des illusions d’optique  La 
portion des rives de l’étang artificiel où l’œil plonge 
à perte de vue sur un horizon découvert doit être 
tout-à-fait unie, basse, et presque au niveau de la 
surface de l’eau, de telle sorte que le spectateur, 
placé dans une barque, sur l’étang, à quelque dis-
tance de la rive, ne puisse aisément en discerner les 
limites et soit, par ce moyen, trompé sur son éten-
due, qui doit lui paraître avoir bien au-delà de sa 
grandeur véritable  Lorsqu’on veut produire une 
illusion complète, par rapport à l’étendue véritable 
d’une pièce d’eau ou d’un étang, il ne faut laisser 
subsister aux alentours, à portée de la vue, aucun 
de ces objets dont les dimensions réelles sont trop 
connues, tels qu’un buisson ou une chaumière ; il 
serait trop fa cile déjuger, par comparaison avec 
ces objets, de l’étendue de la surface qu’on désire 
empêcher le spectateur d’apprécier avec précision  
C’est ainsi qu’un chêne colossal, de trente mètres 
de haut, s’il se trouve au bord d’un étang artificiel, 
dans un parc, fera paraître cet étang plus petit qu’il 
ne l’est en effet  C’est au jardinier paysagiste à con-
naître les ressources que les lois de l’optique et de 
la perspective lui offrent pour grandir ou diminuer 
les objets 

L’optique et la perspective, comme sciences, ne 
peuvent être connues que par des études spéciales ; 
les lois de ces sciences ne sauraient trouver place 
ici ; rappelons toutefois quelques-unes de ces don-
nées, qui, par leur précision et leur simplicité, mérit-
eraient d’être vulgaires 

Si les décorations d’un théâtre d’enfants sont en 
proportion avec la taille des acteurs, elles feront 
disparaître leur petitesse aux yeux des spectateurs, 
par cela seul que le spectateur manquera d’objets 
de comparaison ; qu’un homme de taille ordinaire 
vienne à se montrer au milieu des enfants sur un 
théâtre ainsi décoré, cet homme vu de la salle fera 
l’effet d’un géant 

De même, dans un paysage, une petite tour 
placée près d’une grande semble moitié plus petite ; 
de deux hommes, dont l’un est vu près d’un vaste 
palais, l’ autre près d’une cabane, à la même dis-
tance, le premier, quoique de même taille, paraîtra 
beaucoup plus petit que le second  De même, 
des figures de grandeur colossale, sculptées sur la 
façade d’un bâtiment, l’écrasent et diminuent en 
apparence ses proportions  Le soleil, à son lever ou 
près de son coucher, parait beaucoup plus grand 
que  lorsqu’il est élevé sur l’horizon, et cela unique-

ment parce que son disque est vu du même coup 
d’œil avec des objets terrestres dont il fait ressortir 
la petitesse 

Les illusions de ce genre sont innombrables ; il 
serait superflu d’en multiplier les exemples ; le dessi-
nateur de jardins paysagers doit savoir en tirer parti 
d’une manière judicieuse  Voici quelques points 
essentiels qui peuvent le guider dans cette partie 
importante de ses opérations 

Un temple de douze à quinze mètres de haut, 
dont la façade est supportée par des colonnes de 
0 m60 à 0 m70 de diamètre, proportions très conven-
ables dans un jardin paysager d’une étendue médi-
ocre, sera complètement écrasé et paraîtra d’une 
petitesse choquante s’il est dominé par de grands 
arbres ayant près du double de sa hauteur  On doit 
éviter par la même raison de  planter sur une émi-
nence de 2 m 50 à 3 mètres de haut des arbres des-
tinés à devenir avec le temps sept ou huit fois plus 
hauts, sous lesquels cette éminence finirait par dis-
paraître ; au contraire, la même élévation, garnie 
seulement d’arbrisseaux à fleurs, choisis parmi ceux 
qui ne s’élèvent pas, conservera son caractère, et 
l’œil du spectateur ne perdra rien de l’effet qu’elle 
est appelée à produire dans le paysage 

En général, les arbres très élevés ou destinés à le 
devenir sont bannis des petits jardins, qu’ils tendent 
à faire paraître encore plus petits 

Il est toujours fa cile de dissimuler par des plan-
tations artistement ménagées la clôture servant de 
limite au jardin paysager ; dans ce cas, aucun sentier 
ne doit règner ni le long, ni trop près de cette clô-
ture  Le paysage extérieur semble une dépendance, 
une continuation des bosquets,  lorsque ceux-ci ont 
été dessinés et plantés par une main habile, et qu’on 
n’a négligé aucun moyen de grandir pour l’œil du 
spectateur l’étendue véritable du jardin paysager ; 
cette ressource ouvre un champ sans limites à l’ex-
ercice du talent du dessinateur toutes les fois que les 
jardins à créer se trouvent encadrés dans une con-
trée pittoresque 

Le bon sens et le bon goût permettent assuré-
ment de produire artificiellement des illusions d’op-
tique qui trompent sur la distance de laquelle sont 
vus les objets, et ne permettent pas d’apprécier 
du premier coup d’œil leurs vraies dimensions ; le 
bon goût est au contraire blessé autant que le bon 
sens par ces façades postiches de temples derrière 
lesquelles il n’y a pas de temple, ou par ces ponts 
figurés sur lesquels on ne passe point ; ce sont là 
des illusions qu’il n’est pas permis d’admettre dans 
la composition des jardins paysagers, et qui n’ont 
 d’ autre caractère que celui du ridicule 

Les rives du lac artificiel doivent être peu élevées 
sur la plus grande partie de leur contour ; les avan-
tages de cette disposition sont évidents ; d’abord, il 
y a moins de terre à déplacer, et la dépense, toujo-
urs très lourde de quelque façon qu’on s’y prenne, 
est diminuée d’autant ; ensuite les personnes qui se 
promènent en bateau sur le lac  lorsque ses bords 
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ont peu d’élévation, ne perdent rien de l’aspect du 
paysage, tandis qu’elles n’ en voient rien ou presque 
rien, si les rivages du lac ont seulement quelques 
mètres au-dessus du niveau de la surface de l’eau 

Si l’on a profité de la masse considérable de terre 
déplacée par le creusement du lac, et qu’on s’en soit 
servi pour former une colline artificielle, cette col-
line devra être assez loin du lac et séparée de ses 
bords par assez d’objets différents, pour éloigner 
toute idée de relation entre l’un et l’ autre ; car si 
l’aspect de la colline rappelle de quelque manière 
qu’elle est l’ouvrage de l’homme, et que les matér-
iaux pour la former ont été pris à la place occupée 
par le lac, l’un et l’ autre cessent aussitôt de faire illu-
sion, et il n’est plus possible de les prendre pour des 
ornements na tu rels du paysage 

Le lac,  lorsqu’il vient d’être creusé et que l’eau 
n’y a point encore été amenée, paraît toujours avoir 
beaucoup au-delà de son étendue véritable ; une 
fois rempli d’eau, il paraîtra sensiblement diminué  
Cet effet d’optique tient uniquement à ce que le lac 
vide offre aux regards une surface creuse, concave, 
surface réellement plus grande que ne peut l’être 
la surface plane de l’eau,  lorsque le lac en est rem-
pli  Rien n’est plus fa cile que de se laisser prendre 
soi-même à cette illusion, et de se trouver désap-
pointé en voyant combien le lac qui semblait si 
grand  lorsqu’il était vide, paraît rapetissé dès qu’il 
est plein 

Pour apprécier sans grande erreur l’effet d’un lac 
avant d’en commencer le creusement, on marque 
ses contours avec des piquets, puis on ouvre d’abord 
quelques tranchées dans lesquelles on établit au 
moyen du niveau à bulle d’air des lignes de piquets 
dont le sommet est exacte ment à la même hauteur 
que doit atteindre le niveau de l’eau du lac  L’ap-
parence perspective de ces lignes de piquets donne 
une idée assez exacte de l’étendue apparente que 
doit avoir le lac terminé et rempli d’eau 

La prise d’eau du lac et son dégorgeoir doivent 
offrir une différence de niveau suffisante pour que 
le lac puisse être aisément mis à sec, soit pour la 
pêche, soit pour le curage  lorsqu’il est nécessaire 

seCTIon III. — Chemins, allées, sentiers.

Il est impossible de marquer d’avance par des 
piquets la place des divers genres de chemins et 
d’allées nécessaires dans le tracé d’un jardin pay-
sager ; il y a toujours des mouvements artificiels de 
terrain à produire par des déblais et des remblais ; 
les chemins ne peuvent être définitivement dessinés 
sur le sol que quand ces travaux ont été exécutés  
Aucun chemin, sentier ou passage n’est l’ouvrage 
de la na tu re ; tous sont l’ouvrage de l’homme et 
quelquefois celui des animaux  La ligne droite est 
celle que les chemins suivent na tu rellement quand 
divers genres d’obstacles na tu rels ne s’y opposent 
pas, ou que le but auquel aboutit le chemin n’est 
pas hors de vue 

Les jardins dans le goût moderne rejettent d’une 
manière absolue les allées en ligne droite ; c’est à 
tort chaque fois que des motifs plausibles ne ren-
dent pas raison de leurs détours  Aussi, les allées tor-
tueuses sans motif sont-elles généralement négligées 
par ceux qui fréquentent le jardin ; ils coupent au 
plus court à travers les pièces de gazons, quand la 
chose est possible, plutôt que de s’assujettir à par-
courir inutilement le double de l’espace nécessaire 
pour se rendre d’un point à un  autre  Un chemin 
étant et ne pouvant être que l’ouvrage de l’homme, 
l’industrie humaine peut s’y montrer à découvert ; 
ceux qui traversent le jardin paysager doivent être 
dessinés avec goût et toujours avec symétrie, leurs 
bords restant exacte ment parallèles entre eux sur 
toute la longueur de leur parcours, quels que soient 
d’ailleurs leur forme et le nombre de leurs circuits 

§ Ier. — Largeur et tracé des divers genres d’allées.

Les allées d’un parc destinées au passage des 
voitures portent le caractère des routes ordinaires 
dont elles ont la largeur et la solidité ; quand elles ne 
sont pas en ligne droite ou presque droite, elles 
n’admettent pas de détours aussi multipliés que 
peuvent l’être ceux des allées destinées seulement 
aux promenades à pied ; ces détours seraient dan-
gereux dans les allées de ce genre, parce qu’ils ne 
permettraient pas aux piétons de voir venir d’assez 
loin dans une direction opposée, les cavaliers et les 
voitures, ce qui pourrait donner lieu à de déplora-
bles accidents  Voici la largeur la plus convenable 
pour les divers genres d’allées :

Les sinuosités trop multipliées dans les allées sont 
fatigantes et n’offrent aucune beauté réelle ; elles 
ne sont supportables que dans le tracé des sentiers 
étroits, qui serpentent ordinairement, soit entre des 
rochers, soit dans les parties les moins praticables 
du jardin paysager, où les difficultés du terrain jus-
tifient suffisamment les détours que fout ces sortes 
de sentiers 

Une allée de 300 mètres à un kilomètre de dével-
oppement, à travers un vaste parc, a bien plus de 
grâce quand elle se déploie en une courbe majes-
tueuse prenant insensiblement son changement de 
direction, que quand elle est compliquée d’un grand 
nombre de détours sans objet ; son effet pittoresque 
est plus agréable à la vue ; il est aussi plus rationnel, 
plus conforme au bon sens comme au bon goût, par 
conséquent plus satisfaisant pour l’intelligence 

Le tracé des allées d’un jardin paysager est plus 
que toute  autre partie du dessin laissé au jugement 
et à l’appréciation du dessinateur ; c’est à lui de 
diriger ses allées vers les objets les plus variés, les 
plus agréables à la vue, les plus séduisants pour les 

Chemins pour les voilures                       
Allées pour les piétons seulement            
Sentiers                                                    

5m         à 8m

2m50 à 4m

0m90 à 1m30
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promeneurs  Les lignes des allées qui montent sur la 
pente d’un coteau ou qui descendent vers un vallon 
sont moins fa ciles à bien tracer que celles qui ren-
contrent sur leur parcours un terrain tout uni, par-
faitement nivelé ; c’est pour cela que des allées, fort 
belles et fort gracieuses en apparence sur le papier, 
font souvent un si mauvais effet sur le terrain ; c’est 
que le papier est une surface plane, qui ne peut 
donner une idée exacte d’un terrain accidenté  On 
ne triomphe de ce genre de difficultés que par des 
essais, des tâtonnements répétés jusqu’à ce qu’en-
fin on s’en tienne à un tracé qui semble satisfaisant, 
qui donne aux allées dans leur passage à travers 
les collines et les vallées la direction la plus gra-
cieuse, la plus conforme à la na ture du terrain  On 
aura égard, en traçant sur le terrain toute espèce 
d’allées, à trois points principaux qu’il est essentiel 
de ne pas perdre de vue : 1° préférer aux sinuosités 
non motivées des courbes pures et correctes ; 2° à 
chaque changement de direction laisser distincte-
ment voir la raison du détour, et justifier sa néces-
sité ; 3° motiver l’existence des principales allées 
par celle des objets auxquels elles aboutissent 

Les allées d’un jardin paysager sont des ouvrages 
d’art, qui doivent garder leur caractère sans jamais 
emprunter celui des sentiers irréguliers, tantôt larges, 
tantôt étroits, tracés comme au hasard à travers les 
bois, les champs et les prairies  Quand leur tracé est 
bien arrêté, on le dessine des deux côtés sur le ter-
rain, dans toute la longueur de chaque allée, par une 
petite rigole de quelques centimètres seulement de 
profondeur, dans laquelle on répand des semences 
de gazon mêlées de graines de trèfle  Dans la suite, 
la nécessité de tondre fort souvent ces gazons, jointe 
à diverses  autres causes accidentelles, peut altérer 
les contours des allées et y produire des déviations 
désagréables à la vue ; pour les prévenir, il suffit de 
 planter quelques piquets peints de la couleur du 
sol, et enfonces presque jusqu’à fleur de terre ; de 
cette manière, ils ne sont pas assez apparents pour 
produire un effet disgracieux, et ils remplissent le 
but qu’on s’était proposé en permettant d’aperce-
voir et de rectifier sur-le-champ toute déformation 
du dessin primitif des allées  On peut donner à ces 
piquets un écartement de six à dix mètres, le long 
des grandes allées ; ils doivent être plus rapprochés 
les uns des  autres quand les allées sont étroites et 
qu’elles font de fréquents détours 

§ II. — Chemins creux, allées creuses.

On rencontre souvent dans les paysages na tu-
rels des sentiers ou chemins creux, dirigés à travers 
des rochers abrupts ; quelquefois ils passent sous 
la voûte d’une roche percée, soit na tu rellement, 
soit de main d’homme ; ces sentiers doivent être 
ménagés de telle sorte que, dissimulés par les acci-
dents de terrain, ils ne permettent pas de distinguer 
comment un promeneur, vu à quelque distance, a 
pu arriver jusqu’à un lieu qui paraît inaccessible  

Ce sont de ces effets dont on doit profiter quand 
la disposition des lieux s’y prête, mais que l’on a 
bien rarement lieu d’imiter quand les éléments n’en 
existent pas tout disposés d’avance 

Les jardins paysagers peuvent au contraire rece-
voir un embellissement qui n’est point à négliger, 
par la création artificielle d’un  autre genre d’allées 
creuses  Ces chemins sont creusés dans des parties 
du terrain où il n’existe point de rochers  Les deux 
pentes qui les enferment sont couvertes de toute 
sorte d’arbustes et d’arbrisseaux à tiges sarment-
euses, tels que des chèvre feuilles et des clématites, 
auxquels se joignent  d’ autres arbustes florifères 
indigènes, l’aubépine, l’églantier, le prunellier, le 
cornouiller ; on leur associe une profusion de fleurs 
sauvages des champs et des prairies  Du milieu de 
cette masse de  plantes et d’arbustes entrelacés les 
uns dans les  autres, et qu’on laisse croître en toute 
liberté sans les tailler, s’élève de distance en distance, 
un prunier, un amandier, un ceri sier  Quelquefois 
aussi un érable sycomore, et quelque  autre grand 
arbre forestier croît au milieu de ce fourré ; la pente 
du terrain ne lui permet pas de se former un tronc 
perpendiculaire ; sa tige et ses branches s’inclinent 
et semblent se balancer gracieusement au-dessus du 
chemin creux 

Les allées creuses ont un genre de beauté qui leur 
est propre ; elles ont un caractère contemplatif et 
solitaire, qui invite aux épanchements et aux con-
fidences de l’amitié ; ce caractère tient à ce que les 
pentes qui les dominent cachent à l’œil tout le pay-
sage environnant ; ces allées doivent aboutir, s’il est 
possible, à un point d’où la vue peut s’étendre au 
loin sur un paysage qu’on avait à dessein évité de 
laisser soupçonner au promeneur, avant qu’il fût 
sorti de l’allée creuse  Ces allées pleines de charmes 
sont de celles dont on ne s’éloigne jamais sans se 
promettre d’y revenir  Nous recommandons au 
jardinier de couvrir leurs deux pentes opposées de 
 plantes et d’arbustes aussi variés que possible, en 
calculant toutefois leur distance d’après la force rel-
ative de leur végétation, et les dimensions que cha-
cun d’eux, selon sa na tu re, doit atteindre dans la 
suite, afin que les plus petits et les plus délicats ne 
périssent point étouffés par les plus vigoureux 

Quand l’allée creuse se prolonge suffisamment, 
les pentes latérales ne sont pas garnies sur toute leur 
étendue d’un fourre semblable de  plantes et d’ar-
bustes divers ; de distance en distance, les arbustes 
font place à des groupes de grands arbres à tiges 
élancées, dont les têtes se confondent à une grande 
hauteur au-dessus de l’allée ; les rayons du soleil 
glissant à travers le feuillage et entre les branches 
de ces grands arbres, versent des flots d’une lumière 
vive et dorée sur les touffes d’arbustes, ce qui dou-
ble leur effet pittoresque aux yeux du promeneur 
solitaire 

Les pentes latérales des allées creuses ne sauraient 
avoir une inclinaison de plus de quarante-cinq 
degrés ; c’est un maximum qu’elles ne doivent pas 
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dépasser si l’on ne veut qu’elles soient dégradées à 
tout moment par de fréquents éboulements 

Les indications qui précèdent s’appliquent seule-
ment aux allées creusées de main d’homme sur 
un sol na tu rellement dépourvu d’élévations et de 
dépressions, allées où par conséquent tout est arti-
ficiel 

D’ autres allées creuses se rencontrent plus 
fréquemment dans les jardins paysagers, avec un 
caractère romantique dû en tièrement à la na tu re  
Deux pentes na tu relles peu distantes l’une de l’ au-
tre, gracieusement inclinées et arrondies, couvertes 
d’un gazon fin et frais, ombragées de groupes de 
grands arbres formant une sorte de bosquet trans-
parent qui laisse entrevoir ou deviner la suite du 
paysage, sont séparées par une sorte d’enfoncement 
qui, sans avoir les caractères abrupts d’un ravin, en 
a cependant à peu près la situation  C’est là que l’ar-
tiste sait faire serpenter une allée, ou, suivant l’es-
pace, un  simple sentier, qui devient l’une des par-
ties de toute sa composition les plus fréquentées des 
promeneurs, surtout si la pente en est ménagée de 
manière à pouvoir être gravie sans trop de fatigue 

On doit recommander comme une règle appli-
cable à toute sorte d’allées dans tous les genres de 
jardins paysagers, de ne pas multiplier à l’excès les 
allées ni les sentiers ; quand un trop grand nombre 
d’allées coupe trop fréquemment les massifs d’ar-
bres et les bosquets, elles font paraître les planta-
tions maigres et morcelées ; elles en diminuent par 
conséquent l’effet pittoresque 

C’est principalement par la distribution des 
allées qu’il est possible, comme nous l’avons dit, de 
grandir en apparence un terrain de peu d’étendue 
consacre à un jardin paysager, en dissimulant avec 
soin les clôtures qui ne doivent être aperçues d’au-
cun point, d’aucune des allées, grandes ou petites ; 
les allées ne doivent, par conséquent, aboutir ni les 
unes ni les  autres aux limites du jardin, et celles qui 
conduisent aux portes n’y doivent arriver que par 
un détour, afin que la porte ne soit aperçue que 
d’une petite distance ; tout ce qui tend a la faire 
soupçonner détruit toute illusion à l’égard de l’éten-
due réelle du jardin paysager 

Si du côté du jardin règne un coteau qui n’en 
fait pas partie, et que, comme il arrive presque 
toujours, un sentier serpentant sur la, pente de ce 
coteau se voie distinctement de l’intérieur du jar-
din, on peut, sans en déranger en rien l’ordon-
nance, dessiner une ou plusieurs des principales 
allées, de telle sorte qu’en vertu des lois de la per-
spective, elles semblent devoir, derrière un massif 
d’arbres et d’arbustes rendu à dessein impénétrable 
à la vue, rejoindre le sentier comme s’il en était la 
continuation ; cet artifice très na tu rel,  lorsqu’il est 
employé avec goût, aide puissamment à l’illusion  
Nous pourrions citer un grand nombre de parcs 
en Belgique dans lesquels un moulin, une mai-
sonnette gracieuse, une chapelle isolée, situés hors 
de l’enceinte du jardin paysager, s’y rattachent si 

na tu rellement en apparence, uniquement par la 
distribution des allées combinées avec les sentiers 
découverts au dehors, qu’il faut aller se heurter con-
tre une haie ou contre un mur de clôture pour se 
persuader que ces objets extérieurs ne font pas par-
tie intégrante du jardin paysager Lorsque le jardin 
paysager est en lui-même assez étendu pour qu’il ne 
soit pas nécessaire de recourir aux moyens artificiels 
de le faire paraître plus grand, il est bon de faire 
en sorte qu’à travers les intervalles entre les massifs 
et les plantations, une allée fréquentée soit visible 
d’une  autre allée à quelque distance ; les prome-
neurs, tantôt cachés, tantôt découverts, animent le 
paysage  Cette disposition serait blâmable dans un 
jardin trop peu étendu, parce que, dans ce cas, les 
personnages étant vus de trop près, leur taille bien 
connue servirait de point de comparaison, et rend-
rait plus saillant encore le défaut de grandeur et 
d’espace dans l’ensemble de la composition 

Une allée qui gravit la pente d’un coteau par des 
sinuosités calculées pour en adoucir la roideur, est 
surtout agréable,  lorsqu’à mesure qu’on la parcourt 
on découvre, en approchant du sommet du coteau, 
une partie d’un beau paysage dont la vue inspire 
nécessairement le désir de voir le reste  Quelque-
fois la pente trop rapide ne peut être suffisam-
ment adoucie que par des allées en zigzag, avec des 
angles très multipliés ; on peut aussi, dans quelques 
passages, recourir à des marches d’escalier, soit en 
pierre, soit en bois de chêne  Dans ce cas, chacune 
de ces marches n’aura pas une hauteur de plus de 
0 m 15 ; une distance de 0 m 40 à 0 m 60 entre chaque 
marche doit être suffisante  Le point de rencontre 
de deux allées ne doit former ni un angle droit, ni 
à plus forte raison un angle obtus ; leurs lignes se 
joindront avec beaucoup plus de grâce si en se ren-
contrant elles ne forment qu’un angle plus ou moins 
aigu 

§ III. — Méthode de m. Von sCkell.

Nous devons ici faire connaître à nos lecteurs la 
méthode employée par M  von sCkell pour tracer 
sur le terrain les allées des jardins paysagers  Avant 
de dessiner leurs contours par des lignes de piquets, 
conformément au plan le plus détaillé possible, tel 
qu’il doit avoir été tracé d’avance sur le papier, 
M  von sCkell détermine par des jalons les points 
les plus saillants, les parties les plus importantes du 
jardin en projet  Il ne faut pas, dans cette partie de 
l’opération, s’astreindre à suivre le plan avec une 
exactitude trop scrupuleuse  S’il se trouve dans l’axe 
d’une allée un arbre précieux à conserver, l’allée 
se dérange pour respecter l’arbre ; on modifie de 
même, si la nécessité s’en fait sentir dans l’exécu-
tion, le tracé des cours d’eau ou de toute  autre ligne 
du plan sur le papier  Ce plan ne doit être considéré 
que connue une base d’opérations, admettant 
toutes les modifications qui peuvent paraître utiles 
dans l’application sur le terrain ; il détermine seule-
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ment l’emplacement des détails principaux, tels 
que lacs, rivières, collines, vallons, temples, ponts et 
chutes d’eau 

L’instrument employé par M  von sCkell pour 
le tracé des jardins sur le sol, est un bâton cylindri-
que ferré à son extrémité inférieure, long de 1m 80 
à 2 mètres, et d’un diamètre proportionné à sa lon-
gueur  On tient ce bâton ferré la pointe sur le sol, 
de manière à ce qu’elle porte à terre à 0 m 30 ou 
0 m 40 en arrière de celui qui s’en sert  Au moyen 
des points détermines d’avance sur le passage des 
lignes d’après le plan, on peut, en marchant droit 
devant soi, la tête haute, sans regarder en arrière, 
donner aux lignes toute la grâce et à leurs sinuos-
ités tout le na tu rel désirables  L’artiste est suivi de 
deux ouvriers qui  plantent des piquets sur les lignes 
à mesure qu’il les indique ; mais il ne faut d’abord 
que poser ces piquets, sans les fixer à demeure, 
parce qu’il peut y avoir lieu plus tard à des rectifica-
tions  Lorsqu’il a conduit une ligne jusqu’au bout, 
il revient sur ses pas, et peut déjà, par l’aspect des 
piquets, juger l’effet de son travail ; il le rectifie, s’il 
y a lieu, et fait marquer définitivement les lignes sur 
le terrain par un travail superficiel à la bêche ; les 
piquets sont alors plantés à demeure sur les lignes, 
à l’exception des lignes provisoires telles que celles 
qui marquent les limites des massifs d’arbres et des 
bosquets 

« Ce procédé, dit M  von sCkell, exige sans 
doute un sentiment parfait des beautés na tu relles, 
développé par la pratique, et une connaissance 
approfondie du dessin ; mais aussi, il l’emporte sur 
toutes les  autres manières de tracer, sous le double 
point de vue de la grâce des contours et de l’imita-
tion de la na tu re ; quarante ans de pratique et de 
succès me permettent d’en garantir la supériorité  »

D’après le procédé ordinairement en usage, 
celui qui transporte sur le sol les lignes principales 
du plan d’un jardin paysager se sert d’un bâton 
ferré de la longueur d’une  simple canne : il est par 
conséquent obligé de marcher penché vers la terre, 
et de relever de temps en temps la tête pour recom-
mencer ensuite à regarder en marchant la pointe de 
son bâton ; il est impossible qu’il n’en résulte pas de 
nombreuses déviations qu’il faut corriger plus tard ; 
la méthode de m  von sCkell permet au con-
traire de marcher debout, de promener ses regards 
sur le paysage placé devant soi, de les arrêter sur 
le but auquel aboutit la ligne qu’on trace, et cela 
sans interrompre le tracé ; il est donc beaucoup plus 
fa cile, par ce procédé, de mettre du premier trait le 
tracé de chaque ligne en harmonie avec l’ensemble 
de la composition 

On sait qu’en peinture, la correction du dessin 
concourt à la perfection plus encore que la vérité 
du coloris, laquelle ne peut faire excuser les fautes 
graves du dessin ; de même, la correction des 
lignes importe essentiellement à la beauté du jar-
din paysager, et les incorrections dans cette partie 
de la composition ne peuvent être rachetées par la 

beauté des détails 
Nous insistons sur la nécessité de ne pas regarder 

en arrière en traçant les allées sur le terrain, afin de 
ne pas perdre par l’aspect  d’ autres objets, la pureté 
de la ligne dont on est occupé 

Les ailées les plus larges peuvent être bombées 
 lorsque l’écoulement des eaux l’exige, pourvu que 
la courbe de leur section ne soit pas assez forte pour 
devenir désagréable au promeneur  La proportion 
la plus convenable est 0 m 10 d’élévation au milieu 
pour une allée de trois mètres de large, et 0 m 15 
pour une allée large de cinq mètres 

seCTIon IV. — Déblais et remblais.

Lorsque le tracé est achevé, le travail doit com-
mencer par les déblais et les remblais, par ce motif 
que la terre, les pierres et le  sable provenant du 
creusement des lacs, des pièces d’eau, des rivières ou 
des vallons artificiels, sont immédiatement conduits 
là où, d’après le plan, ils doivent être utilisés pour 
combler des enfoncements d’un effet peu agréable, 
donner de la solidité aux allées, et former des élé-
vations artificielles  Cette partie du travail est, nous 
l’avons dit, la plus dispendieuse de toutes celles qui 
se rattachent à la création d’un jardin paysager ; 
c’est aussi celle où les fautes commises sont les plus 
difficiles et les plus coûteuses à réparer ; elle exige 
donc beaucoup de réflexion et une surveillance con-
tinuelle  On aura soin que la place où les matériaux 
déblayés doivent être utilisés soit assignée d’avance, 
afin qu’ils ne soient jamais déposés sur une partie 
du terrain où ils ne pourraient pas rester  Une fois 
les terrassements commencés, on regardera le plan 
comme une règle désormais invariable à laquelle 
on n’apportera plus aucune modification ultérieure 
en ce qui touche aux détails qui nécessitent des 
déplacements de terre ; ce sont ces changements 
après coup qui grossissent outre mesure les frais de 
ce genre de travaux  Un point très essentiel, c’est 
d’organiser le service des tombereaux par les rem-
blais, de manière à ce que les allées et les venues se 
suivent sans interruption, et que les charretiers ne 
perdent pas de temps à attendre les chargements ; 
il importe aussi de régler les transports de façon à 
rendre les trajets à parcourir aussi courts que possi-
ble ; car il arrive assez souvent que, faute de surveil-
lance, des terres qu’on pouvait employer très près 
du lieu d’où on les avait enlevées, sont inutilement 
transportées au loin ; c’est du temps et de l’argent 
dépensés en pure perte 

§ Ier. — Collines artificielles.

Les collines rompent l’uniformité du sol ; elles 
donnent de la variété et du charme au paysage ; 
 lorsque leurs formes sont gracieuses, elles emprun-
tent un attrait particulier de leur situation sur 
la lisière d’un bois ou bien en avant d’un bois à 
quelque distance ; les masses du feuillage servent 
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dans ce cas à faire ressortir avec avantage les con-
tours de la colline  On éprouve toujours du plaisir à 
gravir une colline dont le sommet promet un riche 
point de vue ; une construction ornée, quand elle 
occupe le sommet d’une colline, produit plus d’effet 
quant à la décoration du paysage que  lorsqu’elle est 
placée sur un terrain peu élevé 

Il ne suffit pas qu’une colline élevée de main 
d’homme réunisse les conditions de forme et de sit-
uation qui répondent le mieux au but qu’on s’est 
proposé en l’élevant ; il faut encore, et c’est là le plus 
difficile, que sa place soit si bien choisie qu’il semble 
qu’une colline en cet endroit a dû nécessairement 
être l’ouvrage de la na tu re  Le sentiment du vrai et 
du beau est, on doit en convenir, la plus sûre des 
règles à cet égard ; on peut cependant être guide 
par quelques considérations qu’il n’est pas inutile 
de faire connaître 

Il est impossible qu’une colline artificielle soit 
prise pour un ouvrage de la na ture dans une vaste 
plaine uniforme, au milieu d’un canton où la na-
ture n’a créé aucune élévation  Si cependant on 
juge à propos d’élever sur un terrain uni une colline 
artificielle, on la placera, non pas au centre, mais 
vers l’une de ses extrémités ;  d’ autres monticules de 
grandeur inégale, et de  simples ondulations de ter-
rain, serviront à mettre cette élévation en harmo-
nie avec le paysage environnant ; elles lui donner-
ont une apparence na tu relle que ne pourrait avoir 
dans une situation semblable une colline isolée  
Les dimensions de tous ces mouvements artificiels 
d’un sol qui manque na tu rellement de mouvement, 
doivent être calculées d’après l’étendue totale du 
paysage 

La création d’une colline artificielle rencontre 
dans l’exécution un obstacle difficile à vaincre ; ce 
n’est pas une de ces opérations que puisse accom-
plir lui-même celui qui en a le plan dans la tête ; il 
faut qu’il fasse agir des bras souvent inintelligents, 
et il sait d’avance que pas un de ceux dont il est 
forcé de se servir n’est accessible au sentiment des 
beautés na tu relles d’un paysage, et ne sait distinguer 
un pli de terrain d’un effet pittoresque, d’une ligne 
dépourvue de grâce et de na tu rel  Cet obstacle serait 
presque nul s’il était possible de donner aux ouvriers 
un plan auquel ils auraient à se conformer ; presque 
tous les ouvriers terras siers ont l’intelligence d’un 
plan, et savent le mettre à exécution  Mais pour une 
colline à élever de main d’homme, celle ressource 
manque ; le plan ne peut indiquer par des lignes 
des formes en relief ; un mât élevé au point central 
marque la hauteur que doivent atteindre les rem-
blais ; quant au reste, c’est à l’auteur du plan à en 
assurer le succès par une surveillance continuelle ; il 
ne perdra donc point de vue ses ouvriers, et dirigera 
lui-même tous les travaux de terrassement 

Avant de façonner les surfaces d’une colline arti-
ficielle, et de leur donner les formes les plus agréa-
bles conformément à leur situation et à l’effet qu’on 
en espère, on considère de diverses distances la 

masse des terres rapportées, afin de faire recharger 
ou rabaisser les parties qui sembleraient en avoir 
besoin ; il est bon aussi de laisser reposer quelque 
temps cette masse afin que le tassement s’opère 
avant de donner à la colline artificielle les façons 
extérieures, plantations, tracé des allées et des senti-
ers, constructions ou  autres ornements que le tasse-
ment des terres pourrait déranger plus tard, s’il 
n’avait eu lieu d’avance  Un temple ou toute  autre 
construction élevée sur une colline artificielle doit 
avoir des fondations très solides, à une grande pro-
fondeur dans le sol, si l’on ne veut s’exposer à le voir 
s’écrouler d’un moment à l’ autre 

§ II. — Vallons artificiels.

Il est inutile d’insister sur le charme des vallées 
na tu relles ombragées d’arbres touffus, tapissées 
d’un gazon émaillé de fleurs, et traversées par le 
cours sinueux d’une rivière ou d’un ruisseau ; les 
jardins paysagers leur doivent, comme on sait, leur 
attrait principal, et il est presque indispen sable de 
créer des vallons artificiels  lorsqu’on doit composer 
un jardin paysager sur un sol auquel manque ce 
genre d’ornement na tu rel 

L’opération du creusement d’un vallon artifi-
ciel doit être menée rapidement ; il ne faut pas per-
mettre que les ouvriers attaquent les terrassements 
sur plusieurs points et comme auhasard il pourrait 
arriver aisément dans ce cas que le sol se trouve-
rait en certains endroits creusé trop profondément  
La meilleure manière de creuser un vallon artificiel, 
c’est d’attaquer le creusement par des tranchées 
transversales, ouvertes dans le sens de la largeur du 
vallon ; par ce moyen on a toujours devant les yeux 
une ligne concave dont les moindres irrégularités 
sont fa ciles à apercevoir ; on ester outre guidé par la 
coupe du terrain non encore attaque, qui prévient 
toute erreur sur la profondeur du creusement  La 
terre des déblais est rejetée sur les côtés, de façon à 
prolonger les pentes du vallon artificiel il en résulte 
une profondeur double de celle du creusement, pro-
fondeur qui doit avoir été calculée en conséquence 
et non pas comme si, après l’enlèvement des terres, 
le sol environnant devait conserver son niveau 
primitif 

Une forme compassée et régulière est un défaut 
qui dans un vallon creusé de main d’homme décèle 
aussitôt son origine, et s’oppose absolument à ce 
qu’il puisse passer pour l’ouvrage de la na ture qui 
varie à l’infini les formes des vallées et les sinuosités 
des lignes de hauteurs dont elles sont environnées 

Lorsque le sol est na tu rellement humide et maré-
cageux, ce qui rend tout creusement impossible, 
les vallons artificiels deviennent beaucoup plus dis-
pendieux, parce qu’ils doivent être formés en entier 
de terres rapportées prises souvent à une assez 
grande distance  Dans ce cas, la terre entassée sur le 
sol non remué forme une ligne qu’il faut dissimuler 
avec soin, car  lorsqu’elle reste visible, cette ligne est 
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un indice frappant de l’origine artificielle du val-
lon, et toute illusion à cet égard cesse d’être possi-
ble ; des plantations et des pièces de gazon artiste-
ment disposées, masquent très bien ces lignes qu’il 
importe de ne laisser apercevoir sur aucun point 

Nous devons insister sur la nécessité de rompre, 
par quelques mouvements artificiels de terrain, 
l’uniformité monotone d’une surface toute unie, 
réellement intolérable dans un jardin paysager, 
quelle que soit son étendue ; qu’on ne suppose pas 
qu’il en résulte toujours nécessairement d’énormes 
déplacements de terres qui ne peuvent avoir lieu 
sans des frais exorbitants ; il suffit souvent d’une 
ondulation dont la profondeur totale est de moins 
d’un mètre, pour produire l’effet désiré ; une tren-
taine de tombereaux de terre remuée suffisent pour 
cela ; mais il faut que ces déplacements soient opérés 
avec discernement, avec goût, là où ils concourent 
avec le plus de puissance à détruire l’uniformité de 
la surface, privée de plis et d’accidents de terrain 

Nous ferons remarquer ici, comme un point très 
important, la nécessité de faire ressortir, avant de 
songer à lui créer des formes nouvelles, tout ce que 
pouvait avoir de pittoresque la forme ancienne et 
primitive du terrain sur lequel on opère  Par exem-
ple, une pente adoucie et gracieuse dans l’origine 
a été dégradée et défoncée par des éboulements, 
ou par les ravages des débordements d’une riv-
ière ; avant de créer des collines artificielles par 
de dispendieux remblais, reconstruisez cette pente 
na tu relle par l’imagination ; figurez-vous son état 
primitif, et rétablissez-le tel qu’il était avant les 
dégradations qui l’ont rendu méconnais sable  C’est 
en faisant disparaître ainsi les traces de destruction 
provenant de causes violentes et accidentelles qu’on 
peut souvent rétablir l’harmonie dans les diverses 
parties du paysage na tu rel, sans recourir à de nou-
velles créations ; c’est un grand art, en toute chose, 
que celui de savoir ne rien perdre des ressources 
que nous offre libéralement la na tu re 

Il est souvent utile de sacrifier un ornement na tu-
rel, quelle que soit sa valeur pittoresque,  lorsqu’il 
détruit par sa présence dans un lieu quelconque un 
 autre effet pittoresque d’une plus grande valeur  
Ainsi la colline na tu relle la plus gracieuse, le rocher 
aux formes les mieux adaptées à l’ornement du 
paysage environnant, seront abaissés ou même sup-
primés complètement, s’ils masquent par leur posi-
tion une chute d’eau ou quelque grand effet de pay-
sage dont la perte ne pourrait être compensée par 
la conservation des objets sacrifiés  Nous en disons 
autant de toute espèce de colline ou d’élévation 
na tu relle ; il faut, avant d’en arrêter la conservation, 
s’assurer, quel que soit leur charme individuel, s’il 
n’y a pas plus à perdre qu’à gagner à les maintenir, 
et s’il n’y a derrière elles rien qui soit plus digne et 
plus capable de concourir à la décoration du jardin 
paysager 

La présence d’un marais dans un jardin paysager 
ne peut être supportée ; un ruisseau décrivant de 

nombreux méandres en fera écouler les eaux stag-
nantes ; les terres égouttées doivent être ensuite 
rechargées des terres rapportées sous lesquelles dis-
paraît toute trace du marécage primitif 

Lorsqu’il s’agit de créer une grande composi-
tion pittoresque sur un sol généralement stérile et 
pauvre, où les plantations auraient peu de chances 
de succès, on peut, après examen fait des points les 
plus fertiles du sol, y prendre la bonne terre qui s’y 
rencontre, et en recharger les parties du jardin qu’il 
est indispen sable de garnir de bosquets et de plan-
tations  Il m’est arrivé souvent, dit M  von sCkell, 
de me décider à creuser un lac ou une vallée artifi-
cielle, uniquement par le besoin de recharger cer-
taines parties du terrain avec de la terre fertile que 
je ne savais où me procurer par tout  autre moyen, 
et faute de laquelle il aurait fallu renoncer à la créa-
tion d’un jardin paysager  On ne doit recourir à cet 
expédient qu’autant que la na ture et la disposition 
du paysage environnant peuvent s’y prêter ; mais 
 lorsqu’il réussit, on y gagne non seulement sous le 
rapport de l’effet pittoresque du lac ou du vallon 
artificiellement creusés, mais aussi sous le rapport 
non moins essentiel de la vigueur de la végétation 
sur les points peu fertiles de la composition ; car 
rien n’est plus triste dans un jardin paysager que 
l’aspect de ces bosquets d’arbres souffrants dont 
la végétation misérable accuse un sol impropre à 
leur nourriture, sur lequel ils ne peuvent que lan-
guir quelque temps, et périr avant d’avoir atteint la 
moitié de leur croissance 

§ III. — Creusement des lacs et pièces d’eau.

Nous avons dit combien l’eau est indispen sable 
pour donner la vie au paysage ; le reflet dans le 
miroir liquide d’un lac des objets environnants, 
diversement éclairés aux différentes heures du jour, 
est un des effets les plus pittoresques et les plus 
agréables de tous ceux que le jardin paysager peut 
offrir aux regards des promeneurs  Sous un  autre 
point de vue, quoi de plus agréable pendant une 
belle journée d’été, qu’une promenade en bateau 
sur un lac parsemé d’iles, où des musiciens cachés 
par des massifs d’arbustes font retentir l’air d’une 
harmonieuse symphonie ? L’hiver lui-même qui 
détruit le charme de toutes les  autres parties du jar-
din paysager, donne au lac un attrait d’un  autre 
genre, quand la glace forme à la surface un solide 
cristal sur lequel les patineurs aiment à déployer 
leur adresse 

L’emplacement de la pièce d’eau artificielle doit 
être choisi dans la partie la plus basse du terrain, 
assez loin de l’habitation pour qu’on n’y soit point 
indisposé par l’humidité et les brouillards  Toutefois, 
on ne doit pas négliger de profiter d’une dépression 
de terrain située à mi-côte,  lorsqu’il s’en rencontre 
une de grandeur suffisante, et qu’il y a moyen d’y 
conduire l’eau sans trop de difficulté ; le dégorgeoir 
de la pièce d’eau donne lieu, dans cette situation, à 
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une cascade qui semble tout-à-fait na tu relle, et dont 
on peut obtenir des effets très pittoresques 

Quelle que soit l’étendue d’une pièce d’eau et 
sa situation, elle ne sera jamais assez profondé-
ment creusée pour présenter aucun danger réel 
dans le cas du naufrage d’une nacelle chargée de 
promeneurs, ou de la rupture de la glace sous les 
pieds des patineurs imprudents  Par la même rai-
son, ses bords ne présenteront nulle part une pente 
abrupte ; ils seront creusés à fond de cuve, la plus 
grande profondeur au centre, de telle sorte qu’un 
enfant même, venant à y tomber par accident, en 
puisse être fa cilement retiré 

L’opération du creusement se conduit d’après les 
mêmes principes que celle du creusement d’un val-
lon artificiel, c’est-à-dire par bandes transversales ; 
pour fa ciliter le travail, on doit toujours commencer 
par déblayer un espace suffisant pour que les tomb-
ereaux puissent tourner et circuler sans obstacle 

Lorsqu’une pièce d’eau d’une grande étendue est 
creusée dans un bon terrain et qu’elle est alimentée 
par l’eau vive d’un ruisseau couvert sur ses deux 
rives de  plantes aquatiques, il arrive assez souvent 
que ces  plantes s’y multiplient avec excès ; alors, la 
surface de l’eau dissimulée sous leur feuillage exu-
bérant, n’offre plus que l’apparence d’un marais  
C’est un inconvénient sérieux, car il détruit en 
grande partie l’effet pittoresque du lac artificiel ; on 
ne peut y remédier qu’en ayant soin de vider le lac 
au moyen des écluses et de le remplir ensuite assez 
souvent pour troubler la végétation des  plantes 
aquatiques, afin qu’elles n’aient pas le temps de 
s’y multiplier  Sur un bassin de peu d’étendue, un 
ou deux couples de cygnes qui vont avec leur long 
col chercher au fond de l’eau les jeunes  plantes à 
mesure qu’elles poussent, suffisent pour entretenir 
l’eau constamment nette de  plantes sauvages aqua-
tiques 

seCTIon V. — Emploi des arbres d’ornement dans le 

jardin paysager.

§ Ier. — Distribution na tu relle des arbres.

Avant de rechercher la distribution la plus avan-
tageuse dans les diverses parties du jardin paysager, 
des espèces nombreuses d’arbres d’ornement qui 
supportent la pleine terre en hiver sous le climat 
des contrées tempérées de l’Europe, jetons un coup 
d’œil sur cette distribution dans la na tu re, et sur les 
causes qui la déterminent, sans l’intervention du 
travail de l’homme 

La na ture a paré la surface du globe d’un luxe 
de végétation si riche et si varié qu’il n’y a pas de 
partie du jardin paysager, quelle que soit la na-
ture du sol sur lequel on opère, qui ne puisse être 
plantée conformément à des exemples de terrains 
analogues, pris dans la na ture inculte  Souvent elle 
se plaît à couvrir les flancs des montagnes par des 
rideaux de forêts dont l’œil ne peut sonder la som-

bre profondeur ; ailleurs, ce sont seulement les som-
mets, les crêtes des élévations, qu’elle couronne de 
groupes d’arbres aux formes hardies et élancées, 
qui solidement accrochés aux interstices des roch-
ers défient les efforts de l’ouragan ; plus loin, ce sont 
des groupes d’arbres, ou des arbres isolés qui ser-
vent comme de décoration à la toile du fond d’un 
vaste paysage, tandis que sur le premier plan, des 
saules et  d’ autres arbres aux tiges minces et sou-
ples, ornent le bord des eaux vives serpentant dans 
la vallée 

La na ture prodigue sur les pentes des rochers le 
lierre et la clématite ; elle a pour décorer leurs cre-
vasses les berberis et tous les arbustes si communs 
dans le midi qui n’ont besoin que de très peu de 
terre pour végéter  Les pins et l’innombrable famille 
des conifères décorent na tu rellement les hauteurs 
inaccesibles et les rochers abruptes au bord des 
précipices ; le platane, le bouleau, le sorbier, par-
ent de leur verdure les terrains ingrats et bravent 
les plus longues sécheresses  Mais la na ture ne fait 
point de plantation ; elle ne multiplie les végétaux 
que par leur semence dispersée par toutes sortes de 
causes accidentelles ; c’est pour cette raison que des 
cantons fort étendus se trouvent occupés par une 
seule espèce, ou, comme on le dit vulgairement, par 
une seule essence d’arbres forestiers ; il se trouve 
ainsi d’immenses forêts exclusivement composées 
les unes de chêne, les  autres de frênes, de hêtres, de 
charmes, de bouleaux ou de pins, sans mélange avec 
des arbres appartenant à  d’ autres espèces  Chacune 
de ces espèces finit par s’emparer exclusivement de 
tous les terrains particulièrement favorables à sa 
végétation et par étouffer tous ceux qui voudraient 
lui disputer la place  En parcourant l’intérieur des 
antiques forêts où la main de l’homme n’a point 
pénétré, on rencontre çà et là des espaces où l’es-
sence dominante est remplacée par une  autre qui 
forme ordinairement avec elle le plus agréable con-
traste  Si l’on examine attentivement ces portions 
des forêts na tu relles, on voit que le passage d’une 
espèce à une  autre ne s’est point opéré brusque-
ment et sans transition  On n’y rencontre nulle part 
un espace de forme déterminée où, par exemple, 
les chênes finissent et les hêtres commencent ; on 
trouve d’abord quelques chênes parmi les hêtres, ou 
réciproquement ; puis un peu plus loin, sans lignes 
nettement arrêtées, on ne rencontre que l’une ou 
l’ autre de ces deux espèces d’arbres  C’est ainsi qu’il 
faut procéder dans la plantation des bois et des bos-
quets qui font partie du jardin paysager 

Il ne faut pas non plus que les limites extérieures 
des bois et des bosquets plantés de main d’homme 
se présentent sous des formes plus nettement 
arrêtées que ne l’est, par exemple, la lisière d’une 
forêt qui, en approchant de ses limites, présente à 
la vue des arbres de plus en plus clairsemés, puis 
des groupes de moins en moins nombreux, jusqu’à 
ce qu’on se trouve sur un terrain tout-à-fait décou-
vert, où quelques vieux arbres seulement, épars çà 
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et là, semblent les sentinelles avancées de la forêt  Il 
est essentiel de bien étudier ces exemples que nous 
donne la na tu re, pour les reproduire dans la com-
position des jardins paysagers 

§ II. — Manière de grouper les arbres et les 
arbustes.

Il est bien entendu que les principes qu’on vient 
d’exposer ne sont applicables qu’aux jardins pay-
sagers où l’espace ne manque pas  Les lignes indé-
cises, les massifs de formes mal arrêtées, porte-
raient la confusion dans l’ordonnance d’un jardin 
paysager peu étendu, auquel par conséquent ces 
données ne sont point applicables  Tels sont sur-
tout les bosquets dans lesquels chaque plantation, 
considérée isolément, n’a pas plus de vingt à trente 
mètres de diamètre  Ces massifs de dimensions 
bornées qui n’ont pas la prétention de passer pour 
des bois ou des forêts, puisent leur effet pittoresque 
dans le mélange des arbres et arbustes de différente 
taille et de feuillages variés dont on a soin de les 
composer  Dans cette alliance des ressources de 
l’art avec celles de la na tu re, il ne faut point agir au 
hasard ; quelques principes doivent être observés 

Les formes particulières de chaque massif doivent 
être assez correctes et en même temps assez na tu-
relles pour qu’un peintre de paysage, sans savoir que 
ces formes sont l’ouvrage de l’art, puisse les admirer 
en les prenant pour des productions de la na tu re  
Le choix des formes des arbres et arbustes et de leur 
feuillage doit être fait de manière à produire l’ef-
fet le plus pittoresque, principalement par l’harmo-
nie des différentes nuances de verdure ; enfin, on se 
gardera bien d’associer dans les mêmes massifs des 
arbres dont la force de végétation serait tellement 
différente, que les plus vigoureux ne pourraient 
manquer de tuer les plus faibles, ce qui donnerait 
lieu a des vides toujours choquants et désagréables 
à la vue  Un dirigeant la plantation d’un jardin pay-
sager, le jardinier aura toujours présent à l’esprit le 
double but qu’il doit chercher à atteindre ; ce but 
consiste, d’une part, à donner à chaque espèce d’ar-
bre la plus riche végétation possible, en lui accord-
ant le sol le plus convenable à sa na tu re, et  d’ autre 
part, à en obtenir l’effet le plus pittoresque en l’asso-
ciant, autant que sa na ture le permet, aux végétaux 
dont les formes offrent avec les siennes le plus d’ac-
cord et d’harmonie  Il s’agit de satisfaire à la fois 
le peintre paysagiste qui doit envisager de loin et 
d’un seul coup d’œil l’ensemble de la plantation, et 
l’amateur d’horticulture qui, en considérant de près 
les plantations, aime à y trouver la réunion la plus 
variée d’arbres et d’arbustes indigènes et exotiques 

Il importe de considérer surtout, relativement 
au choix des arbres, l’étendue des massifs ; si dans 
un compartiment de quinze à vingt mètres de large 
sur une longueur égale, on entasse un amalgame 
de vingt ou trente arbres différents, pris au hasard, 
sans égard à leur force de végétation ni à la taille 

qu’ils doivent atteindre en vieillissant, non plus 
qu’aux formes et aux nuances diverses de leur feu-
illage, quel peintre voudrait reproduire un assem-
blage aussi confus, aussi hétérogène, et quel effet 
pourrait-on en attendre dans le jardin paysager  ? 
C’est ce que m  yon sCkell nomme avec raison 
un gâchis d’arbres ; ce n’est pas là une plantation 
raisonnée  Lorsque l’espace à  planter se déploie sur 
de larges surfaces, c’est alors qu’on peut assortir 
avec goût les arbres en formant souvent des mas-
sifs d’arbres semblables, là où il importe que leur 
croissance ne soit point inégale ; on évitera sur-
tout de disperser dans un bosquet épais quelques 
arbres isolés, différents de ceux de l’essence domi-
nante, ce qui produit toujours un effet peu agréable  
C’est ainsi qu’un érable ou un sycomore égaré et 
comme perdu parmi des centaines de tilleuls ou de 
marronniers, excite presque un sentiment de pitié 
par sa végétation languissante et misérable : on est 
d’abord tenté de le dé planter, pour le sauver d’une 
mort prématurée 

Chaque genre d’arbres a son caractère qui lui 
assigne sa place dans le jardin paysager ; le chêne 
aux formes robustes, à la cime large et arrondie ; 
l’ormeau feuillage foncé, aux formes régulières ; 
la tribu nombreuse des peupliers d’Europe et 
d’Amérique, la famille innombrable des conifères 
aux formes hardies et élancées, ont tous leur genre 
de beauté et leur destination spéciale 

Les arbres conifères, malgré les ressources qu’ils 
offrent par la vigueur de leur végétation dans des 
terrains et des situations où  d’ autres végéteraient à 
peine, ne doivent être employés dans les plantations 
qu’avec ménagement et discrétion ; leurs masses 
sombres et leurs formes presque géométriques, très 
peu variées si ce n’est dans un petit nombre d’es-
pèces, rendent leur aspect triste et mélancolique  
Les sapins, les plus pittoresques de cette tribu, ne 
perdent la raideur de leurs rameaux à angles droits 
avec le tronc, et ne deviennent réellement pit-
toresques, qu’à un âge très avancé ; les cèdres qui 
seraient aussi fort pittoresques, croissent avec une 
lenteur si désespérante, que  lorsqu’on en  plante il 
faut avoir en vue l’agrément qu’ils pourront pro-
curer à nos petits fils  C’est le cas de dire avec La 
Fontaine :

Mes arrière-neveux me devront cet ombrage 

Ces inconvénients sont nuls quand on  plante des 
arbres appartenant à  d’ autres familles ; la largeur et 
la variété de leurs  feuilles rend leur effet pittoresque 
tellement supérieur à celui des conifères, que le 
peintre de paysage,  lorsqu’il a le choix, ne repro-
duit jamais de préférence sur sa toile des arbres de 
cette der nière famille  Le seul avantage réel des 
arbres conifères consiste dans la persistance de leur 
feuillage qui se maintient épais et verdoyant alors 
que les arbres à  feuilles caduques sont en tièrement 
dépouillés 
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S’il ne faut pas prodiguer les arbres à  feuilles per-

sistantes de la famille des conifères, on peut, par 
compensation, user largement des ressources que 
présentent les arbres toujours verts appartenant 
à  d’ autres familles ; il est vrai que sous les climats 
tempérés et septentrionaux, le nombre de ces arbres 
capables de résister aux hivers est très limité ; ceux 
même qui les supportent passent, comme le laurier, 
du rang d’arbres à celui d’arbustes (voir Arbustes 
d’ornements, page 330) 

Les conifères et les  autres arbres à  feuilles per-
sistantes font un très bon effet  lorsque plantés par 
groupes de cinq, dix ou quinze arbres de même 
espèce, leurs masses sombres ont derrière elles pour 
les faire ressortir les masses d’un vert clair d’un bois 
ou d’un bosquet d’arbres à  feuilles caduques 

Les arbres qui s’associent le mieux entre eux 
sont ceux dont le feuillage offre le plus d’analogie ; 
ainsi le robinier (faux acacia), le frêne, le vernis du 
Japon (ailanthus glandulosa), le sorbier, le sumac 
et les gleditzia, joignant la variété de taille et de 
nuance à l’analogie des formes, puisque tous sont 
doués de  feuilles pinnées, composent par leur réun-
ion des groupes fort harmonieusement assortis il en 
est de même du cytise (faux ébénier) rapproché du 
ptéléa, l’un et l’ autre à  feuilles trifoliées ; le hêtre, le 
charme, 1’orme et le bouleau vont aussi fort bien 

à proximité les uns des  autres, par la même raison  
Cette loi d’analogie convient aux grandes masses, 
aux vastes plantations que l’œil saisit au premier 
aspect, en embrassant d’un regard l’ensemble d’un 
jardin paysager  Le contraste entre les formes est au 
contraire, par exception, d’un effet très pittoresque 
dans les situations analogues à celles où la na ture 
se plaît quelquefois à grouper une grande variété 
d’arbres et d’arbustes divers, dans un très petit 
espace, comme au fond d’un vallon bien abrité, au 
pied d’un rocher exposé au sud-ouest, où il semble 
que les eaux pluviales, les vents et les oiseaux aient 
apporté de tous côtés des graines d’arbres et d’ar-
bustes qu’on est étonné d’y rencontrer ensemble  
Telles sont les données principales qui concernent 
l’emploi des arbres dans la composition des jardins 
paysagers  Un bel arbre, dans toute la grandeur 
que comporte sa na tu re, est une de ces merveilles 
de la création trop communes pour être admirées 
comme elles le méritent 

« L’arbre considéré en lui-même, dit   m   loudon, 
est la plus noble des créatures inanimées ; il réunit 
tous les genres de beautés, depuis l’effet imposant 
de ses masses, jusqu’aux beautés de détail de ses 
 feuilles élégantes ; c’est l’alliance de la majestueuse 
unité et de la variété illimitée, essence de la beauté 
relative  »

La fig  519 montre comment l’aspect d’une con-
struction insignifiante en elle-même, peut acquérir 
une valeur pittoresque,  lorsque des arbres groupés 
avec art en font valoir le dessin 

Le bâtiment représenté n’est qu’une habitation 
de jardinier ou de garde-chasse, d’une grande sim-
plicité ; vue à travers des massifs d’arbres qui lui 
donnent du relief, elle devient de divers points d’un 
jardin paysager un agréable point de vue 

§ III. — Plantations.

La belle végétation des arbres et leur rapide 
croissance sont des objets tellement importants 
pour la beauté du jardin paysager que nous croy-
ons utile d’entrer dans quelques détails sur les soins 

et les précautions qui peuvent en assurer le succès  
Une partie seulement de ce que nous avons dit de 
la manière de  planter les arbres fruitiers s’applique 
aux arbres d’ornement qui végètent dans des con-
ditions en tièrement différentes de celles des arbres 
fruitiers 

A  — Âge et force des sujets 

La plupart des propriétaires en France croient 
gagner du temps en plantant de très gros arbres, 
avant passé plusieurs années dans la pépinière ; il 
est certain que ces sujets déjà forts peuvent repren-
dre dans un bon terrain, sous l’empire de condi-
tions particulièrement favorables, et donner de 
l’ombrage quelques années plus tôt que des arbres 
plantés beaucoup plus jeunes  Les promenades de 

Fig  519 
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Paris en offrent deux exemples frappants, l’un au 
boulevard Bourdon, le long du grenier de réserve, 
l’ autre au Jardin du Luxembourg, dans la grande 
allée de l’Observatoire  Les tilleuls du boulevard 
Bourdon, plantés vers 1807, avaient peu profité 
 lorsqu’on 1814 ils servirent de piquets aux chevaux 
des Cosaques bivouaqués sur ce boulevard, ils 
eurent tous leur écorce plus ou moins endom-
magée ; plusieurs périrent ; ceux qui survécurent, 
ayant plus ou moins souffert, ne sont pas devenus, à 
peu d’exceptions près, ce que doit être une planta-
tion de tilleuls dans des conditions ordinaires dans 
le même espace de temps ; ces tilleuls n’ont jamais 
été taillés 

Les marronniers de l’allée de l’Observatoire ont 
été plantés à peu près à la même époque  Nous nous 
souvenons des propos des oisifs témoins de cette 
plantation ; c’était à qui prédirait la mort prochaine 
de ces arbres qui ne semblaient pas avoir moins 
de 10 à 12 ans ; peut-être étaient-ils plus âgés, au 
moment où ils furent mis en place ; leur tête avait 
été légèrement éclaircie, mais non taillée  Ils lan-
guirent longtemps ; ils n’ont jamais eu le feuillage 
aussi développé que ceux du reste du jardin ; ils ont 
formé une multitude de petites branches et peu de 
rameaux vigoureux ; néanmoins, ils ont tous sur-
vécu, et dans leur état actuel, ils offrent une égalité 
de végétation très remarquable ; ils n’ont pas atteint 
des proportions en rapport avec leur âge ; ils mon-
trent déjà une disposition évidente à se couronner, 
et ne semblent pas destinés à vivre l’âge ordinaire 
des arbres de leur espèce 

Nous avons cité ces deux exemples parce qu’ils 
nous semblent concluants, le der nier surtout ; l’ar-
bre souffre toujours d’être planté à un âge trop 
avancé ; il peut reprendre, et il reprend presque tou-
jours dans des conditions favorables de sol et d’ex-
position ; il atteint difficilement la taille que doivent 
avoir les arbres de son espèce ; il ne vit jamais ni 
aussi bien, ni aussi longtemps que les arbres plantés 
plus jeunes 

À l’appui de notre opinion sur ce point essentiel, 
nous pouvons citer celle des auteurs anglais, dont 
la compétence ne peut être contestée en pareille 
ma tière ; nous donnerons plus bas le résumé de 
leurs usages relativement à l’âge des sujets de toute 
espèce pour la plantation des jardins paysagers  
Notons à ce sujet que tous les auteurs anglais qui 
traitent des plantations les considèrent à la fois sous 
le point de vue de l’agrément et de l’uti lité  Tout 
arbre qu’on  plante doit en effet être abattu un jour, 
et jusqu’à ce qu’il le soit, ses formes n’en seront pas 
moins pittoresques parce qu’en le plantant on aura 
eu égard aux circonstances qui peuvent contribuer 
à lui donner le plus de valeur possible à l’époque 
où il devra être abattu  La na ture du sol et l’espèce 
des arbres à  planter, sont les deux points principaux 
qui déterminent l’âge qu’ils doivent avoir pour être 
plantés avec le plus de chances de succès 

Les arbres résineux, à  feuilles persistantes, de la 

famille des conifères, reprennent mal, ou même ne 
reprennent pas du tout,  lorsqu’on les  plante à l’âge 
de plus de 4 ans  Ils peuvent reprendre à 4 ans dans 
un sol pas sable, bien préparé par un défoncement 
donné en été, pourvu que leur tronc n’ait pas pris 
trop de grosseur, car s’il dépasse 0 m 03 ou 0 m 04 de 
diamètre, l’arbre résineux, n’eût-il que trois ans, ne 
reprendra presque jamais 

Les arbres conifères âgés de quatre ans et hauts 
seulement de 0 m 40 à 0 m 50, plantés en même temps 
que  d’ autres arbres de même espèce âgés de six à 
sept ans, hauts de 2 m 50 à 3 mètres, les dépasseront 
dans l’espace de six à sept ans, et les laisseront loin 
derrière eux pour la taille et la grosseur, pendant 
tout le reste de leur croissance  Les propriétaires qui 
créent des jardins paysagers répugnent en général 
à former leurs massifs d’arbres conifères par la voie 
des semis ; ce procédé est cependant à tous égards 
le plus sûr et le meilleur ; jamais un pin transplanté 
ne vaudra celui qui grandit à la place où son pivot 
s’est formé sans être dérangé  On objecte la perte 
de temps, et c’est en effet une raison plausible ; mais 
la graine d’arbres résineux coûte si peu, qu’il serait 
fa cile, sans accroître la dépense, de combiner les 
deux procédés, en plantant pour les couvrir immédi-
atement les terrains ensemencés en arbres conifères, 
sauf à supprimer plus tard les arbres languissants 
de la plantation, quand ils seraient dépassés par les 
arbres vigoureux obtenus de semence 

Un grand nombre d’espèces résineuses ou  autres 
donnent, par les semis, du plant bon à être mis en 
place au bout de deux ans  Le mélèze, s’il a reçu les 
soins convenables en pépinière, est assez fort pour 
être planté à cet âge  Si le sol de la pépinière est de 
très bonne qua lité, le plant pourra même être aussi 
bon à la fin du second été que s’il avait passé dans la 
pépinière ses deux années complètes 

Le frêne, l’orme et le sycomore n’ont pas besoin 
de plus d’une année de pépinière, il leur faut tout 
au plus deux ans, quand le plant ne semble pas très 
vigoureux 

Le hêtre, le chêne et le châtaignier, si leur plant a 
été repiqué à un an dans un sol riche et profond, et 
qu’ils aient ensuite passé deux ans en pépinière, sont 
bons à être mis en place  Les principales espèces 
d’arbres à  feuilles caduques sont dans le même cas 

Plus le sol est riche, plus il donne de chances de 
succès aux plantations d’arbres cultivés en pépinière 
assez longtemps pour y devenir grands et forts 

B  — Époque des plantations 

Les arbres d’ornement se  plantent comme les 
arbres fruitiers, soit au printemps, soit en automne  
Les plantations de printemps réussissent bien quand 
le sol est bon, et que les sujets sont vigoureux ; les 
plantations d’automne ont plus de chances de suc-
cès quand la terre est médiocre ou décidément 
mauvaise, et que les sujets n’ont pas une très grande 
vigueur  Mais la nécessite d’obéir aux circonstances, 
décide bien plus souvent qu’une volonté raisonnée, 
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du moment où s’exécute une plantation : elle peut 
être faite entre la fin  d’octobre et le commencement 
d’avril, en choisissant un temps couvert, mais doux 
et sans pluie  Quand les plantations couvrent une 
grande étendue de terrain, elles ne doivent pas être 
faites toutes à la fois sur les parties du terrain de 
na ture diverse ; on  plante en décembre ou janvier 
dans les terrains les plus légers et les plus secs ; on 
ne  plante qu’en février ou mars dans les terres les 
plus fortes, sujettes à retenir l’eau ; nous devons 
dire cependant que les praticiens les plus expéri-
mentés préparent leur terrain en décembre, et 
 plantent les arbres d’ornement au printemps ; nous 
sommes en tièrement de leur avis ; une plantation 
d’automne peut réussir sans doute, et c’est ce qui a 
lieu quelquefois ; une plantation de printemps réus-
sit toujours  Les conifères se  plantent avec avantage 
quand le printemps est déjà assez avancé, du 15 
au 30 avril ; il ne faut les laisser hors de terre que 
le temps indispen sable à l’opération ; on risque de 
perdre tout le plant qui n’est pas mis en place dans 
la journée où il a été arraché  Quand le sol est très 
sec et sablonneux, le plant conserve très peu de terre 
à ses  ra cines ; dans tous les cas, il faut éviter soign-
eusement d’en détacher la terre qui peut y adhérer, 
plus les conifères emportent avec elles de leur terre 
natale attachée à leurs  ra cines, plus la plantation a 
de chances de succès 

C  — Diverses manières de  planter 

Deux personnes sont ordinairement employées 
à  planter ; l’une maintient l’arbre dans la position 
qu’il doit avoir, pendant que l’ autre comble le trou, 
et comprime la terre avec le pied, autour du collet 
des  ra cines  L’emploi de deux ouvriers est indispen-
sable quand on  plante des sujets ayant hors de terre 
un mètre ou au-delà ; pour les arbres plus petits, 
un seul ouvrier peut faire toute l’opération  Pour les 
arbres délicats qui exigent des soins particuliers on 
prend quelques précautions qui ne doivent jamais 
être négligées ; telle est surtout celle de remuer à la 
bêche la terre déposée sur le bord des trous, et de 
la retourner comme du mortier, avant d’en remplir 
les trous  Telle est encore la coutume de plonger les 
 ra cines des arbres dans une bouillie liquide formée 
de bonne terre mêlée de bouse de vache délayée 
dans l’eau 

Nous rappelons ici la recommandation que nous 
avons cru devoir faire, contrairement à la coutume 
généralement pratiquée de ne pas remuer le sous-sol 
 lorsqu’il est de na ture à retenir l’eau, et de ne défon-
cer qu’à une profondeur bornée à l’épaisseur de la 
couche à la fois pénétrable et saine ; par le même 
motif, les Anglais sont unanimes pour blâmer les 
trous auxquels on donne trop de profondeur, pour 
la plantation des arbres d’ornement comme pour 
celle des arbres fruitiers 

Nous devons faire connaître la méthode expédi-
tive suivie en Écosse pour les grandes plantations ; 
partout où le sol est de bonne na tu re, reposant sur 

un sous-sol qu’il vaut mieux ne pas entamer, on 
peut trouver beaucoup d’avantages à se servir de 
la méthode écossaise pour  planter rapidement de 
grandes surfaces dans les jardins paysagers d’une 
grande étendue  On donne d’abord à l’ensemble 
du terrain un défoncement général à 0 m 40 ou 0 m 50 
de profondeur ; on laisse le sol se rasseoir pendant 
quelque temps, puis on marque la place des arbres 
à  planter  Alors un ouvrier armé d’une bêche fla-
mande à lame très large et bien tranchante, donne 
à la place destinée à chaque arbre trois coups bien 
perpendiculaires, qui se croisent comme le représen-

tent les lignes de la fig  520, de manière à figurer une 
étoile, et qui pénètrent dans le sol de toute la lon-
gueur du fer de bêche  Cela fait, l’ouvrier donne un 
quatrième coup qui coupe à angle droit l’une des 
fentes précédentes, précisément au point où l’arbre 
doit être planté, en A, fig  520  Avant de retirer la 
bêche de terre, il attire le manche vers lui, ce qui 
produit un écartement suffisant pour y introduire 
les  ra cines du jeune arbre ; mais en même temps 
que la terre s’écarte au point A, les  autres fentes 
produites par les coups de bêche croisés s’entrou-
vrent également ; on y introduit les  ra cines du jeune 
arbre ; puis on retire la bêche, et les fentes se refer-
ment d’elles-mêmes  On recouvre ensuite le terrain 
environnant avec des gazons retournés qui s’oppo-
sent à l’action desséchante de l’air et maintiennent 
une fraîcheur favorable à la reprise des arbres 

seCTIon V. — Exemples de jardins paysagers publics 
et privés 

Nous avons en France bien peu de jardins pub-
lics ; nous n’en comptons pas un par chef-lieu ; la 
plupart de ceux qui ornent nos villes du second 
ordre servent en même temps à réunir les  plantes 
nécessaires à l’étude de la botanique ; l’arrange-
ment de ces  plantes exclut toute possibilité de don-
ner à ces jardins le caractère pittoresque d’un jardin 
paysager  On peut dire que parmi le petit nombre 
de jardins publics des grandes villes de France, il 

Fig  520 
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n’y en a pas un qui puisse passer pour une véritable 
composition du style pittoresque na tu rel ; ce style 
semble être exclu de nos jardins publics ; nous ne 
discutons point ici un fait qu’il nous suffit de con-
stater ; nous y reviendrons  Disons seulement qu’à 
l’exception des jardins destinés à réunir les jours de 
fêtes la population d’une très grande ville, les jar-
dins publics nous semblent pouvoir être tout aussi 
bien et mieux dessinés dans le style moderne des 
jardins paysagers que dans l’ancien style des jar-
dins français, où il ne pouvait entrer que des sur-
faces plates et des lignes droites formant ce que les 
Anglais nomment avec raison des jardins géométri-
ques (geometrical gardens)  Nous citerons deux belles 
applications du système pittoresque aux jardins 
servant de promenades publiques, l’une en Angle-
terre, l’ autre en Allemagne 

Il était na tu rel que la capitale du pays où le 
style paysager a été et est encore le plus souvent 
appliqué à la composition des grands jardins, reçût 
la première application de ce genre de composition 
à la décoration d’un jardin public  Le parc Saint-

James fig  521, n’a pas une très grande étendue ; 
une vaste pièce d’eau couvre une grande partie de 
sa surface ; c’est son principal embellissement, le sol 
en étant peu accidenté  Les  autres parcs de la capi-
tale sont du même style ; celui du Régent (Regent’s 
park) a été fort agrandi depuis dix ans ; mais une 
partie des plantations est trop jeune encore pour 
produire tout son effet ; le parc de Greenwich, sur 
un terrain accidenté, jouit d’une vue magnifique : 
on y découvre, dit m  loudon, une partie seule-
ment des édifices de la ville de Londres ; car le reste 
est caché dans une fumée permanente  Nous nous 
plaisons à traduire ici les réflexions pleines de sens 
du même auteur sur la tenue des jardins publics en 
Angleterre 

« Les jardins de Kensington n’appartiennent 
pas à proprement parler au public ; mais comme le 
palais dont ils sont une dépendance a cessé depuis 
longtemps de servir d’habitation au souverain, le 
public en jouit par tolérance, sous certaines restric-
tions ; on ne peut y être admis en livrée ou sous un 
costume peu soigné ; on n’y peut entrer avec un 

paquet  Ces restrictions ont pu avoir leur raison 
 autrefois, mais elles sont indignes du temps où nous 
vivons  Le parc Saint-James est le plus ancien des 
jardins publics de Londres ; jusqu’en 1832 le public 
était exclu de la plus grande partie de ce parc déjà 
fort limité ; depuis cette époque, quelques allées 
sablées ornées de groupes d’arbustes exotiques 
sont livrées aux promeneurs à pied  Les étrangers 
qui visitent Londres ne peuvent s’empêcher de 
remarquer que tout dans les jardins publics est sac-
rifié à ceux qui ont des chevaux et des voitures, et 
qu’on n’a pris aucune mesure pour qu’il puisse y 
avoir un peu d’air, pour les piétons, les infirmes et 
les enfants  Dans le parc du Régent il n’y a pas une 
seule allée sablée, pas une place ombragée, réservée 
aux piétons ; ils ont à peine pour s’asseoir quelques 
bancs gros siers sur les côtés des allées où passent les 
équipages  De tout ce que ce parc renferme d’agréa-
ble, frais gazons, épais ombrages, parterres fleuris, 
le public est exclu par des barrières et des portes 
fermées  Cependant, au point où la civilisation est 
parvenue, les riches, les hautes classes de la société, 

devraient comprendre que tout, dans les lieux pub-
lics, ne doit pas être aérifié à leur agrément, et qu’il 
est de leur devoir comme de leur intérêt de songer 
au bien-être de toutes les classes de la société  »

Le second exemple que nous donnerons d’une 
très belle application du système pittoresque à un 
jardin public, est le jardin paysager de Magdebourg 
(Prusse) déjà assez ancien pour que ses arbres, aussi 
variés que le sol et le climat l’ont permis, produ-
isent tout leur effet  Ce jardin est si beau qu’il est 
toujours respecté, bien que les barrières, grilles 
et balustrades entre les fleurs et les promeneurs y 
soient en tièrement inconnues  La ville de Magde-
bourg a consacré à son jardin public (  fig  522) une 
étendue de soixante hectares, environ sept fois celle 
du Jardin des Plantes de Paris ; 30 000 promeneurs 
y circulent sans encombrement  Le but principal 
de cette composition était de faire jouir les habit-
ants de Magdebourg de l’aspect de la contrée envi-
ronnante, où la vallée de l’Elbe forme de magni-
fiques tableaux ; le terrain très accidenté s’y prêtait 
admirablement ; l’art a su tirer le meilleur parti des 

Fig  521 
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avantages na tu rels de la situation  Le jardin pay-
sager de Magdebourg est une composition digne 
d’être étudiée comme un modèle du genre ; on y 
rencontre les applications les plus judicieuses de 
l’emploi des arbres et arbustes le long des allées et 
au bord des eaux, pour en faire ressortir les lignes 
avec tous leurs avantages ; pas un massif, pas un 
groupe d’arbres ou d’arbustes, pas un arbre isolé, 
n’est là sans une raison qui justifie sa présence là 
plutôt qu’ailleurs, pour produire un effet toujours 
calculé et toujours na tu rel ; chaque détail se ratta-
che à l’ensemble de la composition, sans rien per-
dre de sa valeur individuelle  m  linné, auteur de 
ce beau plan qu’il a su mettre à exécution avec 
tant de bonheur et de talent, n’a pas de rivaux en 
Europe dans l’art difficile de créer des jardins pay-
sagers ; les auteurs anglais eux-mêmes, c’est tout 
dire, lui rendent ce témoignage  Les édifices en petit 
nombre qui ornent le jardin de Magdebourg sont 
décorés avec autant de simplicité que de bon goût ; 
la salle des festins A (  fig  522) a pour dépendance 
un jardin fruitier et potager ; un temple B, occupe 
la place d’où la vue domine sur le plus riche pay-
sage ; des massifs habilement ménagés dissimulent 
l’aspect pénible des fortifications (car ces merveilles 
sont sous le canon du roi de Prusse) ; la vue plonge 
librement au contraire de toutes les parties du jar-
din sur le cours majestueux de l’Elbe ; le dôme de la 
grande église de Magdebourg et les principaux édi-

fices de cette ville sont présentés avec avantage dans 
les intervalles des massifs ; on a tiré le même parti 
de tout ce qui dans la contrée environnante pouvait 
servir de point de vue  La rivière artificielle C et les 
pièces d’eau qui communiquent avec elle servent 
aux plaisirs de la promenade en bateau : le port D, 
réunit un grand nombre de nacelles élégantes à la 
disposition des promeneurs  On peut reconnaître, 
par l’inspection du plan, le soin, très essentiel dans 
un jardin public, que l’artiste a pris de disperser la 
foule, en lui offrant sur des points opposés divers 
buts de promenade également attrayants 

Les plantations du jardin public de Magdebourg 
se distinguent des  autres du même genre par la 
grande variété des espèces, les unes disposées par 
groupes séparés, les  autres en mélanges assortis 
avec beaucoup de goût et de discernement ; on n’y 
compte pas moins de 193 espèces distinctes d’ar-
bres et d’arbustes d’ornement, sans compter les 
variétés  Ce jardin réunit à peu près tous les arbres 
et arbustes d’ornement qui supportent la pleine-
terre sous le climat du pays où il est placé  La crois-
sance et la culture de ceux de ces arbres récemment 
introduits en Europe y peut être étudiée compara-
tivement avec les espèces indigènes, et contribuer à 
faire adopter dans les plantations les arbres offrant 
des avantages réels  C’est ainsi qu’un but d’uti lité 
très important peut toujours être atteint, sans rien 
ôter au charme des compositions de pur agrément, 

Fig  522 
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comme doit l’être un jardin paysager 

Nous ne regardons point comme un malheur 
pour la France la division des propriétés, suite inévi-
table de l’abolition heureusement irrévocable du 
droit d’aînesse ; il en résulte l’impossibilité presque 
absolue pour les détenteurs actuels de la propriété, 
d’enlever d’immenses terrains à la production agri-
cole, pour leur satisfaction personnelle ; les très 

grands jardins paysagers ne sont plus guère possi-
bles en France ; la Bande noire en a fait des fermes et 
des métairies ; bien peu de propriétaires songeront 
à détruire ces utiles créations pour en refaire des 
parcs, mais, comme nous l’avons dit, on peut, dans 
une contrée na tu rellement pittoresque, réunir sur 
un espace d’une étendue limitée tous les agréments 
que comportent les jardins paysagers  Le jardin dont 

la fig  523 donne le plan est d’une contenance d’en-
viron six hectares, y compris le verger et le potager  
La même distribution pourrait être appliquée à une 
mesure beaucoup moins étendue  La maison d’ha-
bitation A ne fait point face à la grille d’entrée B ; 
on l’aperçoit seulement à travers les arbres, et l’on 
y arrive par une allée circulaire ; la grille ne se voit 
point de l’habitation, afin de ne pas rappeler le peu 
d’étendue du jardin paysager et d’en reculer per-
spectivement les limites, en y joignant pour le coup 

d’œil les parties les plus rapprochées du paysage 
environnant  La rivière traverse deux pièces d’eau 
dont l’une est parsemée de plusieurs îles ; l’île C est 
réunie aux allées par deux ponts rustiques  Un bel-
védère D occupe le point le plus élevé de la colline 
boisée E ; les bois qui la terminent se confondent 
perspectivement avec ceux qui forment le fond du 
paysage  Ce plan est extrait du traité de la composi-
tion des jardins, par m  audot 

Parvenus au terme de la partie didactique de 
cet ouvrage, il nous reste à en esquisser la par-
tie descriptive  Que ce mot n’alarme pas le lec-
teur ; nous ne lasserons pas son attention en l’ap-
pelant sur une interminable série de tableaux plus 
ou moins incapables de donner une juste idée des 
objets décrits ; c’est au public horticole français que 
nous nous adressons ; notre but doit être de satis-
faire dans le cercle de nos attributions ses goûts, ses 
désirs et ses besoins  Le célèbre horticulteur anglais 
 loudon, écrivant principalement pour des lords 

qu’une dépense d’un ou deux millions ne fait pas 
reculer dès qu’il s’agit de satisfaire un caprice sans 
se préoccuper des prolétaires qui viennent expirer 
de besoin à la porte de leurs parcs, loudon con-
sacre plus des deux tiers de son volumineux ouvrage 
à mettre sous les yeux de son public la description et 
les dessins des jardins et des parcs les plus renommés 
du monde connu : c’était pour son livre la princi-
pale condition de succès  Nous l’imitons en ce point 
que, comme lui, nous décrivons de préférence tout 
ce qui, dans le jardinage européen, nous  semble 

COUP D’ŒIL 

SUR LE JARDINAGE EN EUROPE

Fig  523 
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offrir à la majorité de nos lecteurs intérêt et uti lité 

Le jardinage proprement dit, celui qui a pour 
but la production des végétaux utiles à l’homme, 
est né primitivement là où de nombreuses pop-
ulations industrielles offraient à ses produits des 
débouchés avantageux et certains  L’art d’embellir 
les sites na tu rellement pittoresques ou de les créer 
au besoin, a pris naissance là où des fortunes colos-
sales mettaient à la disposition de leurs possesseurs 
de vastes terrains à orner et des sommes illimitées 
à dépenser  La culture spéciale des  plantes d’orne-
ment a dû naître avec le goût des fleurs partout où 
l’opulence manquant, comme en Hollande, d’es-
pace pour créer des parcs, a dû se contenter d’une 
serre et d’un parterre  Le génie de chaque peuple 
imprime à chacune de ces créations diverses un 
cachet particulier : l’orgueil anglais, la patience hol-
landaise, l’activité belge, le goût français, la paresse 
espagnole, ont leur reflet dans les jardins 

L’antiquité n’a rien légué au jardinage des peu-
ples modernes ; les parcs immenses qui couvraient 
et affamaient l’Italie du temps des empereurs ne 
sont pas connus ; à peine les fouilles récentes dans 
les ruines de Pompéï et d’Herculanum ont-elles fait 
entrevoir dans ces der niers temps ce que pouvaient 
être les parterres joints aux habitations bourgeoises 
d’une petite ville romaine sous Vespasien  De longs 
siècles de dévastations avaient passé sur tout cela 
quand les moines créèrent autour des monastères 
les premiers jardins  Plus tard, les républiques muni-
cipales en Italie, en Allemagne, en Flandre surtout, 
avec leurs populations compactes  d’ouvriers, et 
leurs puissantes fortunes commerciales, appelèrent 
autour des grandes cités l’industrie du jardinage, 
et créèrent l’art des jardins  Nous retrouverons les 
traces de cette marche liée à la na ture des  choses, 
dans notre excursion rapide, pour considérer 
comme à vol d’oiseau les jardins des divers peuples, 
et en faire connaître les traits essentiels 

HollAnde eT belgIQue.

Nous ne commençons point par la France ; la 
priorité appartient de droit au pays où l’art du jar-
dinage est porté à son plus haut degré de perfection  
Le jardinage, dont il n’entre pas dans notre plan 
de tracer ici l’historique, est un art tout moderne  
On connaît la date précise de l’envoi en France des 
premières graines de laitues, vers le commencement 
du seizième siècle ; nos salades actuelles peuvent 
être considérées comme la postérité de ces laitues ; 
presque tous nos légumes un peu recherchés ne 
sont pas plus anciens ; sous Charles IX, le chanoine 
Charron, auteur du livre de la sagesse, les regar-
dait tous comme des objets de luxe, hors le chou et 
la rave, productions gauloises ; on sait qu’il résumait 
la sagesse humaine dans ces deux monosyllables : 
paix et peu ; il avait adopté pour armoiries le navet, 
comme symbole de la frugalité 

La Hollande, avant la grande révolution qui la 

constitua en république indépendante, au seizième 
siècle, avait peu de jardins ; son sol marécageux, 
alors presque dépourvu de grandes villes, sem-
blait peu propre à l’horticulture ; la Belgique était 
au contraire comme un vaste jardin plus de deux 
siècles auparavant ; le goût du jardinage y était 
général avant même que toutes ses provinces ne se 
trouvassent réunies sous le sceptre de la puissante 
maison de Bourgogne  Mais du moment où une 
grande partie de la population riche et éclairée de 
la Belgique, fuyant le joug de l’Espagne et les persé-
cutions religieuses, se fut réfugiée en Hollande avec 
d’énormes capitaux, les moindres bourgades de 
ce pays devinrent des villes importantes ; les beso-
ins de toutes ces populations urbaines, plus nom-
breuses de beaucoup que les populations rurales, 
et fort en état, grâce au commerce, de bien payer 
les travaux du jardinier, firent prendre au jardinage 
un très grand développement  Plus tard, toutes les 
contrées de l’ancien et du nouveau continent où 
les Hollandais entretenaient des relations de com-
merce, devinrent, ainsi que leurs nombreuses colo-
nies, tributaires des jardins de la Hollande, qui en 
reçurent une foule de végétaux exotiques répan-
dus aujourd’hui dans toute l’Europe  Il était na tu-
rel que, sous l’empire de ces circonstances, la Hol-
lande devint la terre classique du jardinage  On 
nomme encore les pois, les choufleurs, les haricots 
nains, et une foule  d’ autres légumes des variétés 
les plus recherchées, légumes de Hollande, ce pays 
étant celui de tous où leur culture a été portée au 
plus haut point de perfection  Ces légumes étaient 
presque tous venus de Belgique en Hollande  En 
Belgique de même qu’en Hollande, un sol fertile, 
un climat constamment humide, des grandes villes 
les unes sur les  autres, avaient, comme nous l’avons 
dit, donné lieu aux cultures jardinières les plus flo-
rissantes, bien avant l’existence de la Hollande 
comme état indépendant 

Considérons dans leur état présent les jardins de 
ces deux contrées naguère dépendantes du grand 
empire, puis un moment réunies sous le sceptre 
de la maison de Nassau  Nous faisons choix pour 
donner un coup d’œil aux jardins de la Frise et de 
la Nord-Hollande, par où doit commencer notre 
excursion, d’un de ces rares beaux jours de la fin de 
mai où le soleil triomphe pendant quelques heures 
des brouillards constamment assis sur la Hollande 
pendant les trois quarts de l’année  Ici, le climat est si 
rude et l’hiver si long, que les habitants ne comptent 
pas au-delà de quarante beaux jours par an, con-
stituant à la fois le printemps et l’été : c’est ce temps 
que les jardiniers nomment les six semaines aux 
légumes  Après avoir admiré l’art infini que met-
tent les jardiniers à triompher d’un ciel si austère, 
nous donnons un coup d’œil aux belles serres et aux 
planches parfaitement tenues du jardin botanique 
de l’université de Groningue, nous consacrons une 
matinée au parc de la résidence royale du Loo, dont 
l’ensemble a conservé le style des jardins du dix-sep-
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tième siècle ; nous y remarquons cependant des 
bosquets dans le style moderne, dessinés avec beau-
coup de goût, deux fort belles fontaines et  d’ autres 
ornements de sculpture et d’architecture, dignes de 
la demeure d’un prince éclairé  Puis nous reprenons 
le chemin de la Hollande proprement dite, et nous 
ne nous arrêtons qu’aux portes d’Amsterdam  Si du 
haut d’un de ses principaux édifices nous planons 
sur cette ville immense, nous avons peine à croire 
que ses 300 000 habitants tirent les légumes dont ils 
absorbent de si énormes quantités, de ces tout petits 
compartiments de verdure qui l’environnent vers le 
sud  Descendons dans un de ces admirables potag-
ers ; nous ne reverrons les mêmes prodiges de pro-
duction que dans les marais des environs de Paris  
Mais ici, les peines du jardinier hollandais ne sau-
raient être comparées à celles du maraîcher pari-
sien ; l’arrosoir est inutile en Hollande où les  pluies 
sont toujours surabondantes  L’engrais employé 
avec profusion dans un sol déjà très riche, est très 
chargé de ma tières animales, car le pays abonde en 
fourrages de toute espèce, tandis que les pailles et 
les  autres ressources pour la li tière du bétail y sont 
généralement rares ; on ne voit pas qu’il en résulte 
d’altération dans la qua lité des légumes  C’est un 
exemple que, dans notre sol brûlant, très chargé 
de principes calcaires, nous ne pourrions imiter ; 
nos jardins veulent au contraire des fumiers où les 
ma tières végétales soient en excès et qui laissent un 
terreau presque tout végétal quand ils sont arrivés 
au der nier terme de leur décomposition  Nous ne 
quittons pas Amsterdam sans visiter les serres du 
jardin botanique, afin d’y saluer de 1res vieux pieds 
de caféier, conservés dans ces serres depuis 1690 ; 
un seul plant provenant des graines de l’un de ces 
carriers, fut envoyé d’Amsterdam à Paris en 1714 ; 
12 ans plus tard, en 1726, deux plants, provenant 
des graines de ces caféiers, furent envoyés à la Mar-
tinique ; tous les caféiers de cette colonie descend-
ent de ces deux plants  En avançant vers le sud, 
nous verrons près de Harlem et de Leyde ces célè-
bres collections de tulipes, de jacinthes, de renon-
cules et d’anémones, dont les plus belles n’apparti-
ennent point au commerce ; elles font les délices de 
quelques riches amateurs  Félicitons-nous de pou-
voir sans nous ruiner faire l’acquisition de ce que le 
commerce a de plus rare à nous offrir en ce genre ; 
il y a 60 ans, un de ces  oignons qui nous coûtent 
quelques francs, nous en eût coûté 2 ou 3 mille  Les 
registres des recettes publiques de la ville d’Alkmaar 
font foi qu’en l’année 1637, 120 tulipes ont été ven-
dues au profit de l’hospice des orphelins pour la 
somme de 9 000 florins, environ 20 mille francs, 
qui en représentaient au moins 40 de la monnaie 
actuelle, en raison du prix moyen des denrées ; un 
seul de ces  oignons, nommé le vice-roi, avait été payé 
4 203 florins, près de 9 000 francs, qui en vaudraient 
près de 20 000 de nos jours  Du reste, comme l’avait 
si victorieusement démontré dans la pratique feu 
notre habile confrère, m  tripet, les Hollandais 

n’ont d’avantage sur nous, quant aux  plantes bul-
beuses, que par le climat ; c’est le voisinage de la 
mer qui conserve leurs  oignons indéfiniment, tan-
dis que sous notre climat méditerranéen, les mêmes 
végétaux dégénèrent en quelques années et veulent 
être maintenus par des rajeunissements continuels 
qui permettent à nos collections de rivaliser avec 
celles de Hollande, sauf par la durée 

Nous rencontrons au bord des canaux et des riv-
ières des bateaux chargés de cendres de houille ; 
elles viennent de Belgique ; Anvers, Gand, Brux-
elles, et une foule  d’ autres villes envoient en Hol-
lande le superflu de leurs cendres dont une partie 
seulement est employée par l’horticulture, et l’agri-
culture de la Belgique  Cet amendement très excit-
ant, soigneusement débarrassé des scories à demi 
vitrifiées auxquelles il est toujours mêlé, est pour les 
jardiniers hollandais un moyen puissant d’activer la 
végétation 

Les produits forcés sur couches ou dans la serre 
sont beaucoup plus abondants, toute proportion 
gardée, en Hollande qu’en France ; le goût des 
fleurs y est particulièrement l’objet d’un luxe fort 
élégant  Grâce au talent des horticulteurs, elles y 
sont en abondance et à des prix assez modérés en 
toute saison 

Nous arrivons en Belgique par Anvers ; les 
potagers des environs de cette ville nous offrent tous 
les produits de ceux de Hollande qui sont sembla-
bles à ceux des nôtres  Nous y remarquerons, en 
outre, de grands carrés de choux rouges ; leur cul-
ture est de tout point semblable à celle de nos choux 
pommés  On en mange une grande partie crus, à la 
manière de nos salades ; mais, faute d’huile, on les 
assaisonne avec du beurre fondu mêle de vinaigre  
Comme ce mets se mange froid, il faut se hâter de 
l’avaler avant que le beurre ne se fige ; la salade de 
chou rouge cru n’est réellement supportable que 
pour les palais qui en ont l’habitude  Nous goûtons 
à Gand un légume plus généralement estimé ; c’est 
la grosse asperge qu’on n’obtient nulle part ailleurs 
aussi belle et d’aussi bonne qua lité  Toutefois, ce 
n’est pas à Gand même qu’il faut manger l’asperge 
de Gand, à moins d’être du pays  Pour les consom-
mateurs français, l’asperge n’a toute sa valeur que 
quand elle a passé au moins un jour hors de terre, et 
que son extrémité y est devenue verte ou violette ; les 
Flamands la préfèrent blanche ; ils vont la chercher 
entre deux terres, avant qu’elle se soit colorée par 
l’influence du soleil ; elle est alors plus tendre, mais 
elle a moins de saveur  On suit la même méthode 
dans toutes les  autres provinces belges 

A Bruxelles, nous ne pouvons oublier de goûter 
les spruyt ou jets de choux, improprement nom-
més choux de Bruxelles, car les meilleurs croissent 
aux environs de Malines et de Louvain  L’ordre, la 
régularité, l’absence de toutes mauvaises herbes, et 
une succession non interrompue de légumes, dis-
tinguent les potagers flamands, dans lesquels l’arro-
soir n’est pas beaucoup plus en usage ni plus néces-
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saire qu’en Hollande  Néanmoins, chaque jardin a 
son puits toujours peu profond, car dans toute la 
Belgique, l’eau se rencontre à fleur de terre  Il n’est 
encore question ici, ni de norias, ni de manivelles 
pour élever l’eau ; l’arrosage proprement dit est 
inconnu ; seulement, par un temps très sec, on est 
quelquefois obligé de mouiller légèrement le plant 
pour assurer sa reprise, tandis qu’en Hollande, 
il y a au contraire le plus souvent des précautions 
à prendre pour l’empêcher de pourrir par excès 
 d’humidité 

Plus nous avançons dans la partie de la Belgique 
désignée sous le nom de Pays Wallon, s’élevant par 
des pentes de plus en plus prononcées jusqu’au pla-
teau des Ardennes, plus les jardins nous offrent 
d’analogie avec le jardinage du nord et du centre de 
la France  Ce sont à peu près les mêmes légumes, 
à l’exception de l’artichaut qui n’y figure que rare-
ment, quoiqu’il y soit d’excellente qua lité  L’un des 
points les plus intéressants de cette contrée pour 
le jardinage, c’est la vallée de la Meuse, aux envi-
rons de Liège  Les moines du moyen âge l’avaient 
surnommée, à cause de sa prodigieuse fertilité, la 
vallée bénite (Li Val-Benoît), nom qu’elle a conservé 
sans altération dans le patois du pays  Outre la pop-
ulation de Liège, qui compte au-delà de 60,000 
habitants, les jardins de celle vallée doivent encore 
fournir de fruits et de légumes les 12 à 15 000 ouvri-
ers de Venders, ville manufacturière dont ils sont 
séparés par une distance de 3 myriamètres  Vend-
ers, admirablement située pour l’industrie à cause 
de ses innombrables chutes d’eau, n’est d’ailleurs 
environnée que de coteaux arides, en tièrement 
rebelles à la culture jardinière 

Il n’existe point en Europe de femmes d’une con-
stitution plus vigoureuse et mieux laites pour sup-
porter toute espèce de fatigues que les jardinières 
des environs de Liège  On désigne sous le nom de 
lion esses, celles de ces femmes qui font le com-
merce des légumes frais  L’étranger s’étonne de les 
voir marcher lestement portant sur leur tête, que 
couvre un feutre à larges bords, une charge capable 
de faire ployer un homme de force ordinaire ; elles 
vont à Verviers ou à Spa durant la saison des eaux, 
faisant, ainsi chargées, 3 à 4 myriamètres pour réal-
iser un modique bénéfice sur la vente du produit de 
leurs jardins  Parmi ces produits, nous distinguons 
la belle fraise écarlate de Virginie, d’une variété 
trop peu connue en France ; les Botresses ont l’art 
de balancer sur leur tête leurs pesants paniers avec 
tant d’adresse, que ces fraises arrivent à Verviers et 
à Spa sans avoir souffert le moindre froissement 

Les divers instruments de jardinage des Hollan-
dais et des Belges nous ont offert bien peu de dif-
férence avec ceux dont l’usage nous est familier  La 
pelle ou bêche flamande mérite cependant notre 
attention  Sa forme atteste à la fois le discernement 
et la vigueur de ceux qui l’emploient ; elle est large 
et longue, propre a donner des labours profonds  
Au lieu d’une surface en tièrement plate, elle offre 

une légère courbure vers le milieu de sa longueur 
(voir Instrument de Jardinage)  Quelque peu con-
sistant que soit le sol, quelque poli que soit le fer de 
l’instrument par un long service, jamais la charge 
soulevée par le jardinier ne retombe dans la jauge 
sans avoir été complètement retournée, ce qui, 
pour les terres légères, s’obtient difficilement avec 
la bêche plate, surtout quand elle est plus étroite du 
bas que du haut 

C’est un inconvénient grave ; la terre remuée 
sans être retournée laisse constamment à la même 
couche le soin de nourrir les végétaux ; un bon 
bêchage ne doit pas seulement ameublir la terre, il 
doit la rajeunir  La manière de bêcher diffère aussi 
de la nôtre en deux points qu’il est utile de noter  
D’abord, le jardinier hollandais ou belge n’appuie 
pas le pied sur le bord de sa bêche pour la faire 
entrer dans le sol ; il n’en a jamais besoin, parce que 
d’une part, il travaille une terre peu compacte en 
elle-même, et que de l’ autre, cette terre est si souvent 
et si bien remuée qu’elle n’a pas le temps de durcir  
Puis, si nous considérons attentivement sa manière 
de bêcher, nous verrons qu’au lieu de soulever de 
gros blocs de terre d’un seul coup, il a soin de ne 
prendre à la fois qu’une tranche d’une épaisseur 
médiocre qu’il enlève sans effort, et qu’il place dans 
la jauge, en la renversant sens dessus dessous  Ce 
mode de labour est très bien adapté au jardinage 
dans un sol léger, quoique pour une terre compacte, 
il puisse être utile, surtout pour les labours d’hiver, 
de lever de grosses mottes, qu’on livre à l’action des 
gels ces et des dégels  Alors, le vigoureux coup de 
talon aidé d’un lourd sabot n’est pas de trop pour 
fa ciliter le labour  Mais ce cas excepte, la pelle fla-
mande l’emporte sur la bêche et le louchet de la 
France centrale, et la manière flamande de s’en ser-
vir sans s’aider du pied pour déplacer plus de terre à 
la fois est préférable à celle de nos jardiniers 

Un volume de descriptions ne subirait pas pour 
exposer toutes les richesses horticulturales de la Bel-
gique : presque toutes ses villes du premier et du 
second ordre ont des sociétés de Flore et des exposi-
tions périodiques des plus rares végétaux  

En 1817, un voyageur anglais visitant la petite 
ville d’Enghien (Hainaut), s’étonna d’y trouver réu-
nis dans le jardin de M  parmentier, alors maire 
de cette ville, une réunion de  plantes rares plus 
complète que ce qu’il y avait alors de mieux en 
Angleterre : ce jardin n’a cependant guère plus de 
60 ares ; mais il est presque en entier couvert par 
des serres magnifiques peuplées de  plantes du plus 
grand prix 

La seule Ville de Gand, centre de l’horticulture 
belge, possède au-delà de 400 serres appartenant 
à des amateurs  Rien n’égale la beauté des serres 
des jardins publics ; nous admirons par-dessus tout 
celles de la Société d’horticulture de Bruxelles ; sans 
déranger les  plantes de leurs dressoirs, ce somp-
tueux local recouvert en vitrages sert à donner des 
bals ou 1 500 personnes circulent sans encombre-
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ment 

La Société d’horticulture de Bruxelles est une des 
plus actives de l’Europe ; disons aussi qu’elle est une 
des plus nombreuses et des plus riches  C’est en Bel-
gique que les sociétés d’horticulture ont pris nais-
sance sous le nom de confrérie de Sainte-Dorothée  
Nous croyons que la confrérie de Sainte Dorothée 
constituée au moyen-âge à Bruxelles, n’avait pas de 
précédents ; elle serait donc le modèle et l’origine 
de toutes les  autres  Sous la domination autrichi-
enne, elle comptait au nombre de ses membres des 
princes, des grands seigneurs, des magistrats et des 
artistes pêle-mêle avec des jardiniers de profession 
qui, formant la majorité, prenaient d’ordinaire dans 
leurs rangs le doyen ou président de la confrérie 

Cette société pacifique céda la der nière de toutes 
aux orages révolutionnaires ; ses registres font foi de 
son existence en 1793 ; il y a des noms de confrères 
reçus en 1794 ; cette date en dit beaucoup sur le 
caractère et les mœurs du peuple belge  C’est avec 
le noyau de l’ancienne confrérie de Sainte-Doro-
thée, dont les membres avaient continué à se voir et 
à s’occuper ensemble d’horticulture, que fut recon-
stituée en 1826 sur de larges hases, la Société d’hor-
ticulture de Bruxelles  Cette société ne peut que 
continuer à prospérer à la faveur de la paix, sous un 
prince amateur passionné de l’horticulture 

A Gand, le jardin botanique récemment agrandi 
renferme aussi de très belles serres qui servent aux 
fêtes périodiques données tous les cinq ans sous le 
nom de Festival, par la société d’horticulture de 
cette ville  Les Gantois n’ont point oublié que leur 
jardin botanique eut pour fondateur Napoléon, 
alors premier consul ; ce fut lui qui en désigna l’em-
placement, et qui voulut qu’il servit en même temps 
de promenade publique dont la ville de Gand était 
alors dépourvue ; cette fondation remonte à l’an-
née 1801 

Dans les parterres, nous retrouvons les mêmes 
collections qu’en Hollande ; à Bruxelles, à Lou-
vain et principalement à Liège, nous rencontrons 
de plus les collections d’œillets d’amateur, nommés 
par excellence œillets flamands  Quant aux jar-
dins anglais de toutes dimensions, depuis celui du 
château de Laken, jusqu’aux plus charmants bos-
quets en miniature, ils sont répandus dans le Bra-
bant et les Flandres avec profusion  Les deux rives 
du canal de Bruxelles à Boom, sur une longueur de 
3 myriamètres, n’offrent qu’une succession de parcs 
et de jardins d’agrément  Nous sommes frappés 
en pénétrant dans ces jardins dont, plusieurs sont 
dessinés avec un goût parfait, d’y retrouver l’empre-
inte du caractère belge dans l’alliance de ’agréable 
et de l’utile ; personne mieux que les jardiniers de 
ce pays ne sait tirer parti des localités pour placer 
à l’abri d’un pli de terrain ou d’un massif d’ar-
bres conifères, quelque arbre fruitier sensible aux 
impressions du froid et au souffle des vents d’ouest 
si violents en Belgique  C’est ainsi qu’en regard de 
divers groupes de rhus cotinus, d’acacia inermis, 

de mélèzes et de sumacs de Virginie, des compar-
timents de forme élégante réunissent les meilleures 
espèces de poiriers, pommiers, pruniers, ceri siers et 
abricotiers en plein-vent  Regardez sous ces mas-
sifs ; le sol y est caché sous des touffes bien entre-
tenues de muguet et de violettes de Parme ; un 
recoin peu fréquenté et mal exposé reçoit des buis-
sons de framboi siers ; et les meilleures variétés de 
frai siers bordent la lisière des bosquets  Le jardi-
nier d’une grande maison, et nous en connaissons 
qui sont des hommes fort distingués, ne veut pas 
que les visiteurs aient besoin de passer par le ver-
ger pour admirer et goûter les meilleurs fruits de la 
saison, prétendant que les arbres qui les produisent, 
étant mis à leur place, sont d’un effet tout aussi pit-
toresque que les  autres dans le jardin paysager  Cela 
n’empêche pas qu’un verger spécial ne soit joint au 
parc comme accessoire indispen sable 

Les jardins du duc d’Aremberg à Enghien con-
tiennent une des plus belles orangeries qui exist-
ent, en exceptant celles des palais des souverains ; 
elle a 55 mètres de long sur 9 mètres de large et 
renferme de nombreux orangers respectables par 
leur long âge ; le plus grand nombre dépasse deux 
siècles ; il y en a qui n’ont pas moins de 300 ans ; 
enfin quelques-uns des plus beaux, donnés  autrefois 
par les rois d’Espagne aux ancêtres du duc actuel, 
datent authentiquement de quatre siècles 

La culture des arbres fruitiers mérite une men-
tion particulière  Qui ne serait frappé, dans le pays 
Wallon, à l’aspect de ces vergers immenses qui sous 
le nom de prairies arborées, couvrent les vallées 
de la Meuse, de la Sambre, de l’Ourthe et de leurs 
affluents? On se croirait au centre d’une grande 
production de cidre ; mais les diverses qua lités de 
bière sont si bonnes et à si bas prix dans toute la 
Belgique, que le cidre se vendrait difficilement  
Tous ces pommiers dont le dénombrement donne-
rait un chiffre incroyable, ont une  autre destination  
L’espèce la plus généralement répandue est une 
pomme de belle-lleur, bien digne de son nom par 
les dimensions de ses corolles pourprées au dehors 
et d’un blanc de neige à l’intérieur  Le fruit joint 
au volume de la pomme de rembour les lignes vei-
neuses de la pomme de châtaignier ; il est employé 
de préférence à la préparation d’une sorte de sapa, 
connu dans toute la Belgique-Wallone sous le nom 
de sirop de pommes ; il s’en fait une consomma-
tion prodigieuse  Ce sirop fait avec le suc épaissi des 
pommes écrasées auxquelles on ajoute une petite 
quantité de carottes râpées, se conserve plusieurs 
années sans altération ; c’est un aliment agréable 
et fort sain équivalent à notre raisiné, mais prépare 
avec infiniment plus de soin et de propreté  Nous 
sommes convaincus que la pomme de belle-fleur 
wallone, très grosse et très productive, serait pour 
nos vergers de Normandie une excellente acqui-
sition, elle est moins sujette que toute  autre aux 
attaques des vers et à l’action des der niers froids 

Parmi les plantations de pommiers de belle-fleur, 
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il se trouve toujours quelques pommiers de court-
pendu  Cette pomme plate comme un  oignon et 
presque dépourvue de support, possède par-dessus 
toute  autre la faculté précieuse de se garder un an et 
même deux sans se rider et sans rien perdre de ses 
qua lités recommandables 

Quoique nous soyons trois degrés plus au nord 
que Paris, toutes les variétés  d’ autres fruits soit à 
noyau soit à pépins, ne le cèdent guère à celles que 
Paris lire de ses environs  C’est que partout où un 
pan de mur bien exposé peut recevoir un arbre à 
fruit, il est utilisé ; c’est ainsi que Bruxelles, Malines, 
Gand, et même Anvers sont fournies à bas prix de 
fruits excellents parmi lesquels nous recomman-
dons aux amateurs français la poire de calebasse et 
le beurré d’hiver, connu dans le pays wallon sous le 
nom de goulu-morceau  Tout le monde, connaît en 
France les succès obtenus dans la propagation des 
arbres fruitiers par m  van-mons à Louvain ; les 
jardins du duc d’Aremberg, à Enghien, sont aussi 
l’une des pépinières de l’Europe les plus renom-
mées pour la perfection des variétés qu’on y crée 
fréquemment ; il suffit de rappeler le beurré d’Arem-
berg, aujourd’hui répandu dans toute la France, 
l’Allemagne et l’Angleterre ; il sort des pépinières 
d’Enghien  Le climat et le sol du Hainaut font de 
cette province, mais spécialement des environs de 
Tournay, le canton du nord de l’Europe où les fruits 
acquièrent le plus de volume et de saveur ; on se 
souvient qu’en 1816, la Société d’horticulture de 
Gand mettait au concours l’examen de cette ques-
tion : Rechercher pour quelles causes les poires 
de toute espèce acquièrent aux environs de Tour-
nay plus de volume, de couleur et de saveur que 
dans tout le reste des Pays-Bas ? Donnons, avant 
de quitter la Belgique, un souvenir aux religieux du 
monastère de Saint-Laurent, à Liège ; la Belgique 
leur doit la belle pêche de Saint-Laurent, soigneuse-
ment conservée sur sa terre natale ; ce n’est pas la 
pêche de Montreuil, sans doute ; mais c’est presque 
aussi bien, et pour le climat de Liège, c’est un tour 
de force  Les jardins de la Belgique exportent avec 
avantage sur les marches de Londres de grandes 
quantités de fruits d’une rare beauté ; Gand et 
Anvers ont plusieurs grands établissements dont les 
produits forcés, ananas, melons, pèches, abricots et 
raisin, sont presque en entier vendus à Londres a 
des prix contre la modération desquels les produc-
teurs anglais ne peuvent soutenir la concurrence 

En traversant la Belgique de l’est à l’ouest pour 
passer le détroit et visiter l’Angleterre, nous ne trou-
verons, sur une longueur d’environ 25 myriamètres 
de Verviers à Ostende, pas une ferme, pas une 
 simple chaumière, qui n’ait son jardin d’une pro-
preté coquette, entouré de haies vives d’aubépine 
ou de cornouiller, régulièrement taillées en forme de 
murs à angles vifs, à hauteur d’appui  Nous aimeri-
ons à voir plus généralement adopté en France ce 
mode de clôture suffisant pour protéger les produits 
du jardin, sans empêcher de communiquer avec les 

voisins, et surtout sans manger un espace énorme, 
comme les haies abandonnées à elles-mêmes  Dans 
les jardins de chaque presbytère, nous voyons croî-
tre à côté des plus beaux fruits et des meilleurs 
légumes quelques  plantes médicinales d’un usage 
salutaire, secours souvent utile que le paysan belge 
est toujours certain de trouver chez M  le curé 

grAnde - breTAgne.

Nous voici sur le sol de la vieille Angleterre, sur 
la terre classique des jardins paysagers 

Chaque comté nous en offre plusieurs, grands 
comme trois ou quatre de nos communes de 
dimensions moyennes  Les dessinateurs de ces jar-
dins, taillant en plein drap, ayant à discrétion l’es-
pace et l’argent, ont exécuté de fort belles choses  
Les scènes variées d’une belle na tu re, la fraîcheur 
incomparable du feuillage et des gazons ; le choix et 
l’assemblage des arbres et arbustes les plus précieux, 
disposés de manière à faire ressortir tous leurs avan-
tages, voilà ce qui nous saisit d’abord dans les vastes 
jardins anglais  Nous admirons le pari : que les jar-
diniers anglais savent tirer des beautés na tu relles de 
chaque site, et des moindres ressources de chaque 
localité  Dans ces larges et belles créations l’emploi 
de l’art ne laisse rien à désirer, si ce n’est quelquefois 
quant aux fabriques répandues avec plus de pro-
fusion et surchargées de plus d’ornements qu’un 
gout sévère ne l’exigerait peut-être  En Ecosse et en 
Irlande, contrées moins favorisées de la na ture que 
la fertile Angleterre, on rencontre souvent autour 
des parcs immenses des grands seigneurs, de grands 
espaces nus et dépouillés ; la misère est là tout près 
du luxe le plus splendide ; à côté d’une serre grande 
comme tout un village, il n’y a pas de village ; il y a 
le plus misérable amas de cabanes près desquelles 
la hutte d’un sauvage semblerait un palais  Con-
naissant la délicatesse de leurs maîtres, les jardiniers 
anglais savent, au milieu des contrées où règne le 
plus affreux paupérisme, ménager les points de vue 
de manière à dissimuler tout objet propre à blesser 
les regards  Si l’œil découvre quelque pauvre et sale 
chaumière, c’est de si loin que sa laideur disparaît ; 
souvent même pour la faire contribuer à l’effet pit-
toresque du paysage on l’entoure d’arbres exo-
tiques ; rarement on songe à la réparer ou à l’as-
sainir 

Tout a été dit sur le mérite des jardins paysag-
ers de la Grande-Bretagne ; c’est là qu’il faut aller 
chercher des modèles pour les plus vastes et les plus 
parfaites créations en ce genre  Il n’y a plus guère en 
Europe que l’aristocratie russe qui puisse faire aussi 
bien ou mieux peut-être, grâce à ses esclaves dont le 
travail ne coûte rien ; c’est ce qu’on verra sans doute 
quand le sud de la Russie sera plus fréquenté de 
la haute noblesse russe, attirée et retenue jusqu’ici 
dans le nord par le génie maritime de Pierre-le-
Grand qui n’espérait pas voir la Mer Noire devenir 
un lac russe 
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Ajoutons pour der nier éloge que peu d’entre 

les plus beaux jardins paysagers d’Angleterre se 
ressemblent ; le voyageur étranger peut en visiter 
un grand nombre sans y rencontrer l’ennui que 
cause toujours l’uniformité 

Les grands jardins paysagers d’Angleterre ne 
sont pas tous des créations spéciales ; plusieurs ne 
sont  autre chose que d’anciens jardins géométri-
ques restaurés a la moderne, mais conservant dans 
quelques-unes de leurs parties des traces de leur état 
précédent  Tels sont en particulier les magnifiques 
jardins du duc de Devonshire à Chatsworih, et le 
parc non moins célèbre de Claremont, propriété du 
roi des belges ; ce der nier parc a été en tièrement 
refait dans le style pittoresque sous les yeux de ce 
prince, et en grande partie d’après ses dessins  Nous 
citerons encore le jardin public de la ville de Bir-
mingham, bien qu’il soit déparé par quelques orne-
ments de fort mauvais goût  Ln Ecosse, le parc de 
Duddingston d’une étendue d’environ cent hec-
tares, est l’un des plus beaux et des mieux ornés ; 
il est surtout riche en arbres et arbustes exotiques 
cultivés en pleine terre ; des soins minutieux ont été 
pris pour les préserver des rigueurs du rude climat 
d’Ecosse auquel ils résistent depuis 1770 

Sous un  autre point de vue, le jardinage appliqué 
à la production des fruits et des légumes a reçu de 
très bonne heure une grande extension en Angle-
terre et s’est approprié l’un des premiers les perfec-
tionnements inventés en premier lieu en Hollande, 
terre classique du jardinage européen  L’Irlande,  
arriérée sous tous les rapports à cause de l’oppres-
sion qui pèse sur elle, n’a qu’un très petit nombre de 
jardins ; ceux qui entourent les châteaux des grands 
propriétaires anglais maîtres des plus belles terres 
de l’Irlande, ont été créés par des jardiniers envoyés 
d’Angleterre, et dessinés exclusivement dans le goût 
anglais  Le paysan irlandais est en général trop mal-
heureux pour songer à joindre un jardin, quel qu’il 
soit, à sa misérable chaumière  En Angleterre et en 
Ecosse au contraire, toute chaumière a son jardin ; 
les fermes de quelque importance ont toujours un 
très beau jardin bien tenu ; les fermiers placés à 
portée d’une grande ville ne négligent pas, comme 
le font généralement les nôtres, les avantages de 
leur situation ; ils consacrent toujours un espace 
considérable à la production en grand des légumes 
communs, sachant fort bien que les parties de leurs 
terres qui ont servi pendant une année ou deux à ce 
genre de culture, sont pour plusieurs années les plus 
propres et les meilleures de toute leur exploitation, 
pour la production des céréales  Nous pourrions 
citer plusieurs fermiers intelligents qui avant d’em-
ployer leur fumier à la grande culture, utilisent sa 
chaleur pour forcer le long d’un espalier garni d’un 
vitrage mobile du raisin, des pêches, des cerises pré-
coces  Quand la bonne saison arrive, que le fruit est 
noué, et qu’il peut, grâce à la protection du châssis, 
arriver encore assez tôt à maturité pour procurer 
un bénéfice très raisonnable, ils enlèvent le fumier 

qui avait jusqu’alors servi à hâter la végétation de 
ces arbres au moyen de sa chaleur artificielle, et ils 
en disposent pour les cultures de pommes de terre, 
de betteraves ou de légumes de toute sorte, culture 
qu’il est encore temps de commencer à cette épo-
que 

Le luxe des serres est ici porté à son plus haut 
degré de somptuosité ; il suffit de rappeler que de 
 simples amateurs expédient vers les points les plus 
éloignés et les moins explorés du globe, de savants 
na tu ralistes pour leur rapporter des variétés nou-
velles de végétaux exotiques ; il y a tel cactus dont 
on peut évaluer le prix à 30 ou 40 mille francs en 
calculant tout ce que coûte sa conquête ; car ces 
expéditions aventureuses ne sont pas toujours heu-
reuses ; on veut du neuf, n’en fût-il plus au monde 

Au premier rang des  plantes de collection, dont 
on ne saurait trouver ailleurs qu’en Angleterre un 
aussi grand nombre de beaux échantillons, con-
sidérons d’abord celles qui appartiennent à la serre 
chaude-humide, dont elles ne peuvent jamais sor-
tir : ce sont principalement des orchidées, parmi 
lesquelles se distinguent les oncidiums  Ce genre, 
l’un des prodiges du règne végétal, approche, en 
Angleterre, du prix extravagant payé jadis en Hol-
lande pour certains  oignons de tulipes  Nous avons 
vu en 1835, à Liège (Belgique), entre les mains de

m  makoua, amateur aussi distingué qu’habile 
horticulteur, trois  plantes, qu’il venait de recevoir 
d’Angleterre, pour le prix exorbitant de 90 liv  sterl  
(2 250 fr ) : l’une de ces trois  plantes, qui fleuri-
rent seulement l’année suivante, était un oncidium 
papilio ; les deux  autres étaient des épidendrées très 
rares 

L’Angleterre nous montre réunis, dans un très 
petit espace, des végétaux d’un prix tellement 
élevé, qu’une serre de 6 mètres de long sur 4 de 
large peut en contenir pour plus de 3 000 liv  sterl  
(75 000 fr )  Ces  plantes justifient l’espèce de pas-
sion dont elles sont l’objet par un grand nombre 
d’avantages précieux, formes bizarres, couleurs 
variées, odeur des plus suaves ; mais par compen-
sation, il est impossible d’en jouir comme des  autres 
 plantes  La chaleur humide, jointe à l’effet enivrant 
d’un parfum très fort, quoique agréable, rend dan-
gereux un séjour de plus d’un quart d’heure dans 
la serre aux orchidées  Il semble que, même sous 
leur climat natal, la na ture ne les ait pas destinées 
aux plaisirs de l’homme : leurs fleurs admirables ne 
décorent que des lieux tellement malsains qu’il faut, 
pour les y aller chercher, le courage passionne du 
na tu raliste 

De ces collections précieuses, partage exclusives 
plus riches amateurs, passons à quelques-unes de 
celles que toutes les fortunes peuvent se permettre  
Nous visitons, à cet effet, Preston, dans le comté 
de Lancastre  Une réunion nombreuse, composée 
en majeure partie de fermiers et de gentilshommes 
campagnards (country-gentlemen), circule devant une 
longue file de caisses, contenant plusieurs centaines 
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d’arbustes épineux, tous appartenant au même 
genre, à la même espèce, à la même variété  Cha-
cun raisonne sur le plus ou moins de mérite des 
échantillons exposé ; on discute leurs chances pour 
obtenir les prix offerts aux sous-variétés nouvelles, 
prix très dignes d’être disputés, indépendamment 
des médailles  En approchant, nous reconnaissons, 
non sans surprise, le plus modeste et le moins estimé 
de nos fruits   L’humble groseille à maquereau  Il 
n’y a qu’en Angleterre où il soit possible de s’en 
donner une indigestion en en mangeant plusieurs 
centaines dont pas une ne ressemble à l’ autre, et qui 
portent toutes un nom particulier  Les différences 
sont, à la vérité, fort légères, imperceptibles même 
pour tout  autre que pour un amateur anglais 

Les collections de ro siers sont ici aussi riches 
qu’en Belgique et en Hollande ; nous devons un 
coup d’œil à la rose blanche à cœur couleur de 
chair, si connue sous le nom de rose d’York, et 
répandue dans tout le reste de l’Europe, c’est dans 
son pays natal qu’il faut lui voir déployer toute sa 
beauté ; partout ailleurs, quoique fort belle encore, 
elle dégénéré plus ou moins  Dans les collections 
anglaises de ro siers, nous cherchons en vain la rose 
jaune-soufre à cent- feuilles, si riche de floraison 
dans la France centrale  Ici, de même qu’en Bel-
gique, le ro sier jaune double pousse tous les ans des 
rameaux charges de nombreux boutons ; mais pas 
un ne s’ouvre régulièrement ; tous se fendent sur le 
côé pour ne donner qu’une floraison avortée L’art 
des horticulteurs anglais et belges n’a pu, jusqu’à 
present, réussir à remédier à cet inconvenient, dont 
la cause est probablement la vapeur de charbon de 
terre, dont l’air est habituellement mélange  Nous 
avons acquis la certitude qu’elle ne dépend pas 
d’une piqûre d’insecte  Dans le nord de la France, 
jusque vers le bassin de la Somme, le ro sier jaune 
double fait également le désespoir des amateurs jal-
oux de posséder la reine des fleurs sous toutes ses 
parures 

Voici encore de belles collections de géraniums 
et de pélargoniums dont les fleurs n’auraient pas 
d’égales si elles joignaient une bonne odeur à leurs 
 autres qua lités ; puis d’innombrables collections de 
camélias, d’éricas, de liliacées  Plusieurs amateurs 
accordent exclusivement leurs soins aux  plantes et 
arbustes de terre de bruyère : rhododendrums  azal-
eas, kalmias, audromèdes, les uns dans l’orangerie, 
le plus grand nombre en pleine terre, où ils résistent 
aux hivers les plus rigoureux, avec la seule précau-
tion de les coucher et de les couvrir de paille sèche 
à l’arrière-saison, comme le font pour les figuiers les 
jardiniers d’Argenteuil  Nous ne pouvons oublier 
les collections de fraises et celles d’ananas, si obérés 
aux gastronomes  C’est en Angleterre qu’il faut 
venir pour goûter, en Europe, ce roi des fruits, sinon 
tel que dans son pays, du moins aussi parfait qu’il 
est possible de l’obtenir de ce côté de l’Atlantique, 
et n’en déplaise à nos horticulteurs, supérieur à la 
plupart des fruits du même genre récolte en France  

Toutes les variétés connues d’ananas à fruit jaune 
ou violet sont fréquemment rassemblées dans la 
même serre sur le sol britannique : ou en mange en 
toute saison, à des prix proportionnellement bien 
plus faibles qu’en France 

Parcourons rapidement les vergers anglais ; nous 
n’hésiterons pas à les reconnaître pour les plus 
beaux et les mieux tenus de l’ancien continent  Pour 
en voir de semblables, il faudrait traverser l’Atlan-
tique et visiter les vergers des états septentrionaux de 
l’Union-Américaine : rien en Europe, dans le même 
genre, ne peut leur être comparé  La pomme, sous 
toutes ses variétés, est lu reine des vergers anglais : 
c’est en effet le fruit qui, sous le climat de la Grande-
Bretagne, atteint le plus complètement sa maturité  
Les poires, sans avoir en général la saveur de nos 
bonnes espèces, sont nombreuses et fort bonnes  
Ce qui place surtout les vergers anglais au premier 
rang de ceux d’Europe, c’est leur ordre, leur tenue, 
leur culture, qui ne laissent rien il désirer  La taille 
des arbres fruitiers y est portée au plus haut point 
de perfection ; clic est constamment dirigée vers 
une abondante production conciliée avec la durée 
des sujets  Observons qu’en Angleterre, on gagne 
fréquemment des variétés nouvelles sans jamais 
laisser dégénérer les anciennes, tandis que nos jardi-
niers, plus par avidité que par négligence, poussant 
exclusivement à la production, laissent disparaître 
nos fruits les plus précieux  Il suffit de rappeler la 
cerise de Montmorency et la prune de Brignolles, 
qui, à Montmorency et a Brignolles, ne sont plus 
que des souvenirs  Nous goûterons ici l’excellente 
petite poire de beurré d’Angleterre  Il y a trente ans 
à peine, les vergers des départements qui approvi-
sionnent en fruit la capitale lui en envoyaient de 
tout-à-fait semblables à celles-ci ; aujourd’hui, pour 
retrouver la véritable poire d’Angleterre, il faut pas-
ser le détroit En France, le peu qui se vend encore 
sous le même nom n’est plus reconnais sable : on 
a trouvé cette poire trop peu productive ; elle est 
presque abandonnée ; c’est un fruit perdu si l’on ne 
se hâte de le tirer de nouveau de son pays natal 

Les jardins potagers sont nombreux aux environs 
de Londres ; ils portent, comme toutes les branches 
de l’industrie anglaise, un cachet de grandeur qu’ils 
n’ont dans aucun  autre pays ; ce n’est qu’aux envi-
rons de Londres, de Liverpool et des  autres grandes 
villes de l’Angleterre, qu’on rencontre des cultures 
qui, uniquement pour produire des légumes des-
tinés à la consommation journalière, couvrent des 
centaines d’hectares, disposent d’un capital de 3 à 
400 000 fr , et occupent plusieurs centaines d’ou-
vriers  Au moment où nous écrivons, un déplace-
ment qui, tôt ou tard doit s’opérer de même par-
tout, sous l’empire des mêmes causes, s’effectue en 
Angleterre ; les jardiniers, qui cultivent en grand les 
légumes communs pour les marchés de Londres, 
vont établir leurs cultures à 80 et même 100 kilom  
de cette capitale, à portée d’une ligne de chemin 
de fer ; ils ont, par ce moyen, des terres à très bon 
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marché comparativement à leur valeur autour de 
Londres, et ils composent pour les transports par 
les locomotives à des prix très modérés  Aussi une 
baisse très sensible et très profitable au peuple de 
Londres s’est déjà fait sentir dans ce genre de den-
rées depuis que ce déplacement est commencé  Il 
ne restera près de Londres que les genres de culture 
dont les produits ont toujours une valeur élevée et 
se transportent difficilement, tels que les fraises et 
les framboises, et aussi ceux qui, comme les ananas, 
exigent des constructions impropres à tout  autre 
usage 

Nous n’avons pas d’idée en France de l’impor-
tance de certains établissements anglais d’horti-
culture ; nous citerons seulement MM  loddiges, 
fleuristes et pépiniéristes, dont les opérations roulent 
sur un capital de 600 000 fr  ; il y a quelques années, 
cette maison fortement compromise, obtint du gou-
vernement un secours de 250 000 fr , et se releva  
Quel est en France l’établissement d’horticulture 
qui, menacé dans son existence, aurait seulement la 
pensée de s’adresser au gouvernement ?

Un examen détaillé des procédés de culture suivis 
dans les jardins potagers et dans les pépinières d’An-
gleterre, ne nous montrerait rien de plus parfait que 
ce qui se pratique en France ; les instruments de jar-
dinage sont les nôtres à bien peu de différence près ; 
l’art de forcer les fruits et les  plantes alimentaires est 
non pas précisément plus perfectionné, mais pra-
tiqué beaucoup plus en grand qu’en France, parce 
que le nombre des consommateurs des produits de 
la culture forcée est très grand en Angleterre ; la 
construction des serres de toute grandeur y est aussi 
fort bien entendue, ainsi que celle des divers appar-
eils destinés à les chauffer 

La seule  plante alimentaire cultivée très en grand 
pour les marchés des grandes villes d’Angleterre 
et presque inconnue en France, c’est la rhubarbe  
Les côtes succulentes des  feuilles de la rhubarbe se 
vendent par petites bottes et servent à garnir cette 
prodigieuse quantité de tartes que consomment les 
Anglais ; ce mets, dont la saveur se rapproche de 
celui des groseilles à moitié mûres, est un de ceux 
qu’on ne saurait trouver agréables à moins d’y être 
habitué ; les essais tentés pour en introduire l’usage 
en France n’ont pas réussi jusqu’à présent, moins 
encore par la difficulté d’habituer les consomma-
teurs à une saveur qui n’a rien de mauvais en elle-
même, que parce que notre manière de nous nourrir 
n’admet pas cette énorme absorption de pâtisserie 
sucrée, indispen sable dans un ménage anglais 

L’horticulture emploie en Angleterre un nom-
bre très considérable d’individus de tout rang, 
depuis l’apprenti qui s’élève rarement au-dessus de 
la condition de journalier après son apprentissage, 
jusqu’aux chefs des grands établissements d’hor-
ticulture qui sont ordinairement des hommes très 
distingués ayant reçu l’éducation libérale la plus 
étendue  La profession de botaniste voyageur à la 
recherche des  plantes nouvelles est encore une de 

celles qui se rattachent à l’horticulture et que l’opin-
ion entoure d’une grande considération ; presque 
tous ceux qui occupent des chaires de botanique en 
Angleterre ont commencé par la profession de Col-
lecteurs de  plantes 

Nulle part ailleurs qu’en Angleterre, les pro-
priétaires n’ont un goût aussi général pour le jardi-
nage  Tout acquéreur d’un domaine auquel tient un 
jardin, dit m  loudon, soit que ce jardin renferme 
seulement quelques ares, soit qu’il couvre quinze 
ou vingt hectares de superficie, songe d’abord, en 
quelque état qu’il le trouve, à y faire des change-
ments et des embellissements, au grand profit du jar-
dinage et des jardiniers  Le même auteur remarque 
avec raison, que les riches, les hommes d’état, les 
puissants du jour, blasés sur toutes les jouissances, 
sur toutes les sensations, ont cependant encore du 
plaisir à s’occuper de leurs jardins  On trouve dans 
les lettres du prince de Ligne le passage suivant qui 
semble avoir été écrit par un lord anglais : « Après 
mes enfants et deux ou trois femmes que j’aime ou 
crois aimer à la folie, mes jardins sont ce qui me fait 
le plus de plaisir au monde ; il y en a peu d’aussi 
beaux  »

Beaucoup de jardiniers anglais, parvenus à force 
de talent et d’activité au poste honorable et lucra-
tif de jardiniers d’un grand domaine, tombent dans 
une indolence complète ; c’est pour eux un canon-
ical, le terme de leur ambition ; ils ont un second, 
chargé d’avoir de l’activité pour eux jusqu’à ce qu’il 
devienne chef à son tour ; quelques-uns seulement 
ont à cœur l’honneur de leur profession et travail-
lent sans relâche à s’y distinguer ; ceux-là tiennent le 
premier rang parmi ceux qui honorent, en Europe, 
la profession d’horticulteur 

Les appointements d’un jardinier en chef, dans 
une grande maison, ne sont jamais au-dessous de 
3 000 fr par an ; souvent ils s’élèvent au double de 
cette somme, sans compter la jouissance d’un loge-
ment, et divers  autres avantages  Malgré le prix 
élevé des denrées et de tous les objets usuels en 
Angleterre, l’espoir d’une telle position suffit pour 
déterminer des jeunes gens instruits et intelligents à 
se consacrer à la profession de jardinier  Mais pour 
qu’ils puissent aspirer à un poste semblable et s’y 
maintenir, il ne suffit pas qu’ils possèdent toute l’in-
dustrie désirable dans leur état, il faut, encore que, 
par des études continuelles, ils soient au courant de 
tous les progrès, de toutes les innovations utiles ; il 
faut qu’ils soient en état de faire face à toutes les dif-
ficultés que peuvent faire naître les circonstances 

Les jardins des résidences royales sont peu dignes 
de l’état avancé de l’horticulture en Angleterre ; 
celui de Windsor n’avait pas même de serre il y a 
quelques années ; les serres à Hamptoneourt sont 
exclusivement occupées par les ananas et la culture 
forcée de la vigne ; à Kensington, une partie du jar-
din est encore cultivée à la charrue, et il n’y a pas de 
serre consacrée aux  plantes d’ornement  Les jardins 
de Kew, récemment refaits sous la direction de al  
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hooCkers, très habile horticulteur, étaient encore 
naguère dans un état d’abandon déplorable ; on 
relève, au moment où nous écrivons, les serres qui 
tombaient en ruines ; on semble prendre peu de 
soin de rendre ces jardins dignes de l’attention du 
public et de remplir leur véritable destination, qui 
devrait être de mettre sous les yeux du public des 
exemples de l’état le plus avancé de l’horticulture 
dans toutes ses branches   autrefois les jardiniers en 
chef des jardins royaux étaient consultés comme des 
oracles, et leur opinion faisait loi pour tout ce qui 
se rattache à leur profession ; aujourd’hui ce sont 
encore des hommes fort distingués, mais leur talent 
n’a pas lieu de s’exercer, et le moindre des jardi-
niers marchands déploie forcément plus de connais-
sances et d’expérience pratique 

Il y a peu de jardins publics en Angleterre ; il y 
aurait même absence complète sans les jardins des 
universités et ceux des sociétés d’horticulture, très 
nombreuses en Angleterre  Ces sociétés remon-
tent à une époque fort reculée dans le moyen-âge ; 
on suit leur trace jusqu’au milieu du seizième siè-
cle  Pendant tout le cours du dix-septième, elles 
donnaient des fêtes brillantes, accompagnées de 
représentations dramatiques, espèces d’allégories 
dans le goût du temps  Aujourd’hui, les plus impor-
tantes de ces sociétés sont, pour l’Angleterre, la 
Société royale d’horticulture de Londres, et pour 
l’Ecosse la Société calédonienne 

Toutes ces sociétés ont leurs expositions péri-
odiques des produits de l’horticulture ; en outre, 
toute personne, possédant un local convenable, 
peut exposer chez elle des fleurs que chacun peut 
venir admirer en payant, bien entendu  Ces spécu-
lations privées, ajoutées aux expositions placées sous 
le patronage des sociétés d’horticulture, rendent ces 
exhibitions tellement multipliées, qu’un voyageur 
allant en Angleterre, de ville en ville, peut, selon 
m  paxton, en trouver une à visiter pour chaque 
jour de l’année 

Un der nier coup d’œil donné à l’ensemble du 
jardinage, dans la Grande-Bretagne, nous montre 
le luxe des jardins porté, chez nos riches voisins, 
à son plus haut degré de splendeur ; le goût de ce 
luxe y est généralement répandu parmi toutes les 
classes de la nation  Nulle part ailleurs, nous ne sau-
rions trouver tant de collections de toute sorte de 
végétaux  Rendons justice aux services que le goût 
des collections, même quand il dégénère en manie, 
rend à l’horticulture ; celui qui concentre sur un 
seul genre toutes ses ressources, tous ses efforts, qui 
s’en occupe avec persévérance, exclusivement et 
sans distraction, peut mieux que tout  autre perfec-
tionner ses procédés, et conquérir des variétés nou-
velles, conquêtes pacifiques dont, grâce à la presse 
agricole, toute l’Europe ne tarde pas à profiter 

frAnCe.

Nous voici parvenus au jardinage français, le 

plus digne pour nous d’un examen approfondi 
Si quelque géographe dressait une carte de 

France ou les jardins seulement seraient indiqués, 
que d’espaces resteraient vides ! Que de départe-
ments où un bon jardin et un bon jardinier sont de 
ces choses dont on a seulement entendu parler sans 
savoir précisément ce que ce peut être ! Et pour-
tant la France, elle aussi, a tenu le sceptre du jardi-
nage : Le Nôtre et La Quintinie ont été de grands 
hommes, sans égaux de leur temps  Sans en repro-
duire ici l’historique, rappelons-nous seulement ce 
siècle, où, pendant que la perruque française faisait 
le tour du monde, l’Europe en tière, l’Angleterre en 
tête, tenait à honneur de copier gauchement nos 
longues lignes droites, si solennellement ennuyeuses, 
nos cascades de rocailles, le fatras mythologique de 
nos statues, les massifs lugubres de nos ifs, bizarre-
ment façonnés, les bordures non moins lugubres de 
buis nain, dessinant les compartiments de nos par-
terres, toutes choses qui composaient l’essence des 
jardins français comme nous en pouvons juger par 
les gravures du temps  Cet ensemble, il faut en con-
venir, offrait une certaine harmonie avec les cos-
tumes d’alors : tout y semblait calculé pour rendre 
la na ture le moins na tu relle possible  La mode des 
jardins paysagers à l’anglaise commençait à faire 
fureur quand la révolution éclata  Parmi les jar-
dins de ce genre, qui venaient d’être créés, bien peu 
survécurent à 93 ; le reste eut à soutenir les formi-
dables attaques de la bande noire  Les grands pro-
priétaires ne reprirent goût aux jardins paysagers 
qu’à la paix définitive ; le plus grand nombre des 
créations nouvelles de ce genre ne date que de 1818 
et 1819, alors que le congrès d’Aix-la-Chapelle et 
l’évacuation complète du sol français par les troupes 
étrangères semblaient présager un long avenir de 
sécurité  Considérons de ce point de vue les traits 
principaux de la physionomie de nos parcs 

Quelques sombres et majestueuses allées d’ar-
bres séculaires, rares débris échappés à la hache 
dévastatrice, çà et là un reste de terrasse, une 
antique charmille, un bassin, dont l’eau réfléchit 
jadis le teint fardé, la poudre et les mouches de nos 
aïeules, quelque pauvre statue honteuse, le plus sou-
vent veuve de ses doigts et de son nez : c’est tout ce 
qui rattache la chaîne des temps  Mais presque par-
tout, ces souvenirs manquent, comme les tourelles, 
les ponts-levis et les voûtes ogivales, manquent à nos 
modernes châteaux, maisons de plâtre décorées de 
noms historiques  Ces vestiges,  lorsqu’ils subsistent, 
sont enchâssés dans les lignes onduleuses, les mas-
sifs d’arbres variés et les gazons bien peignés, imi-
tés de l’Angleterre : l’art du jardinier paysagiste a 
su bien souvent en tirer le parti le plus avantageux, 
soit comme contraste, soit comme point de vue  
En général, à l’exception des résidences royales et 
princières, où rien n’est épargné, ce qui nous frappe 
dans une vue d’ensemble des parcs et grands jar-
dins français, ce sont les marques évidentes d’une 
pitoyable parcimonie  Dans les grandes créations 
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horticulturales, de même que dans toutes les créa-
tions des arts, l’économie n’atteint qu’au ridicule  
Ne pouvez-vous supporter une dépense ? Ne la 
faites pas  Ayez, au lieu d’un parc mesquin, un bon 
potager, un verger bien planté, un joli parterre avec 
ce que votre terrain peut admettre d’arbres exo-
tiques, groupés avec simplicité, sans profusion ni 
prétention : c’est ce que les hommes de goût ne sau-
raient trop répéter aux propriétaires 

Observons d’abord aux alentours de la capi-
tale ce nombre presque infini de jardins paysagers, 
dits anglais, qui, selon l’expression de Talma, sen-
tent le renfermé  Là, des nymphes de terre cuite se 
mirent dans des lacs de la grandeur d’une table à 
manger ; là, un pont de trois pas de long réunit les 
deux bords d’une rivière factice, encadrée dans des 
rochers de la grosseur d’un pavé, incrustés de sco-
ries ramassées devant la forge du maréchal ferrant ; 
tout cela choque à la fois le bon goût et le sens com-
mun, conséquence na tu relle de ce mal éminem-
ment français, la vanité  Cette part faite à la cri-
tique, nous rendons hommage aux propriétaires, 
hélas ! bien clair-semés, qui, secondés par le talent 
de jardiniers habiles, soutiennent encore en France 
la gloire éclipsée de nos vieux parcs, remplacés par 
des créations plus conformes à la na tu re 

Qu’il nous soit permis d’émettre ici un vœu pour 
l’avenir 

L’idée-mère des anciens jardins français ne 
subsiste plus en application que dans nos prome-
nades publiques  Les Tuileries et le Luxembourg 
sont comme Versailles, Saint-Cloud et la terrasse 
de Saint-Germain, de ces lieux où Louis XIV et 
Louis XV, avec les seigneurs et dames de leur cour, 
reviendraient se promener sans y rien trouver qui 
fût en désaccord avec leurs costumes, ou qui cho-
quât les idées du beau, tel qu’on le concevait de 
leur vivant  Rien n’est mieux adapté que ces prom-
enades aux besoins des nombreuses populations qui 
viennent y respirer un peu d’air mêlé de beaucoup 
de poussière ; l’affluence des promeneurs éloigne 
l’ennui ; la police, premier besoin des foules les jours 
de fête, s’exerce sans peine à la faveur des lignes 
droites et des larges dégagements  C’est tout un sys-
tème à conserver, à imiter, partout où des circon-
stances semblables sont réunies ; c’est dans ce sens 
qu’il faudra opérer,  lorsqu’on songera tôt ou tard à 
doter de promenades et de jardins publics nos plus 
grandes cités qui en manquent  Quant aux villes du 
second ordre, celles surtout qui sont na tu rellement 
le rendez-vous des étrangers, là où, d’une part, le 
terrain ne manque pas, tandis que de l’ autre, on n’a 
point à se préoccuper de la nécessité de maintenir 
l’ordre parmi des masses plus ou moins turbulentes, 
on peut, en créant des promenades nouvelles, les 
encadrer dans le paysage, et leur donner le car-
actère des jardins paysagers : c’est ainsi qu’Aix-la-
Chapelle (Prusse rhénane) est entourée d’une cein-
ture de bosquets, de gazons et de parterres, dessinés 
avec le meilleur goût ; Louvain (Belgique) a effectué 

de grands embellissements du même genre  Peut-
être est-ce là que doivent finir par se réfugier les jar-
dins paysagers, quand la division des fortunes aura 
fondu ce qui reste de nos grands jardins  Simplic-
ité confortable pour les particuliers, luxe grandiose 
pour le public, tel nous semble l’avenir prépare aux 
jardins en France par nos mœurs et nos institutions 

Reprenons par la fron tière du nord la revue 
du jardinage français  Sous le rapport du climat 
comme sous celui des mœurs, des costumes et du 
jardinage, la Belgique va jusqu’à la Somme  Ici, le 
caprice d’un riche ne peut plus, comme en Angle-
terre, dérober à la production agricole d’immenses 
espaces de terrain fertile pour son agrément person-
nel  Nous trouvons peu ou point de grands jardins 
paysagers dans les départements formés des anci-
ennes provinces de Flandre et d’Artois  Mais nous 
y admirons le luxe de végétation des jardins légum-
iers autour des villes qui sont, comme en Belgique, 
les unes sur les  autres  Les populations industrielles 
de cette partie de la France sont approvisionnées 
en fruits et en légumes à des prix modérés, quoique 
les jardiniers de profession vivent dans une grande 
aisance  Remarquons le goût des fleurs universelle-
ment répandu jusque chez le paysan et l’ouvrier de 
cette partie de la France ; presque tous ont un par-
terre garni de fleurs en toute saison ; tous les connais-
sent aussi bien que les plus fins amateurs, et savent 
parfaitement les cultiver quand ils peuvent en avoir  
Il est vrai que, chez plusieurs, ce goût dégénère en 
une manie quelquefois assez dispendieuse ; mais le 
temps qu’ils passent à soigner leur parterre n’est-il 
pas mieux employé là qu’au cabaret ? Et s’ils y 
dépensent quelque argent, n’ont-ils pas de moins 
l’ivrognerie avec ses tristes conséquences ?

Parvenus au bord de la Somme, nous voyons 
sans peine que nous sommes chez un  autre peuple  
Le mauvais état des jardins justifie le reproche d’in-
souciance adressé au Picard par un dicton popu-
laire : Picard, ta maison brûle !

Je m’en moque, j’ai la clef dans ma poche 
Un mur de pisé à hauteur d’appui tombant en 

ruines, ou bien une haie qui, n’ayant jamais été 
taillée, couvre trois ou quatre fois plus d’espace 
qu’elle n’en devrait raisonnablement occuper, et 
n’en livre pas moins passage à la volaille par une 
quantité de trous qu’on ne songe point à boucher, 
voilà les clôtures du jardin du paysan picard, 
quand il a un jardin ; le plus souvent, il n’en a pas  
Quelques choux et quelques navets croissent comme 
il plaît à Dieu dans un coin de champ à côté de sa 
chaumière  Les animaux domestiques en consom-
ment la majeure partie ; le reste sert à la nourriture 
de la famille ; si parfois elle goûte des légumes de 
meilleure qua lité, c’est quand une affaire l’appelle 
à la ville voisine dont les environs offrent des potag-
ers en bon état  Deux points de la Picardie méritent 
sous ce rapport une mention spéciale, ce sont les 
vastes et belles cultures d’asperges des environs de 
Montdidier, et les hortillons aux portes d’Amiens  
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Rien de mieux tenu que ces der niers jardins dont le 
nom est également porté par ceux qui les cultivent  
Comme aux portes de Paris, les hortillons d’Amiens 
devraient se nommer maraîchers, puisque ce sont 
des marais desséchés qui depuis des siècles sont le 
théâtre de leur industrie, favorisée par des canaux 
étroits, mais navigables en tout temps, qui servent à 
la fois de moyen d’irrigation et de transport pour les 
engrais et les produits du jardinage  Ne nous éton-
nons pas de l’étendue des hortillons, tout-à-fait hors 
de proportion avec la consommation des habitants 
d’Amiens  Si nous suivons du regard le cours de la 
Somme, il ne nous montre plus de jardins jusqu’à 
son embouchure ; il faut que les hortillons approvi-
sionnent en légumes Abbeville, Saint-Valéry, ainsi 
que tous les bourgs et villages de cette populeuse 
vallée 

Si nous suivons la ligne qui sépare la Picardie de 
la Normandie et de l’Île-de-France, et cette der nière 
province de Ma Champagne, toutes les contrées au 
nord-est de cette ligne ont peu de jardins à nous 
montrer ; la moitié de la Champagne si connue 
sous le nom de Pouilleuse, quoique bien changée 
par d’immenses améliorations agricoles n’en est 
point encore aux jardins : il y a absence complète  
L’ autre moitié, si bien traitée par la na tu re, se 
ressent encore, après plus de 30 ans, du passage de 
nos amis les ennemis ; de beaux parcs dévastés à 
cette époque désastreuse n’ont point été replantés  
De belles promenades à l’est des vieux remparts de 
Reims semblent poser la limite des jardins vers le 
nord de cette partie de la France ; en avançant au 
nord-est dans les Ardennes, nous n’avons plus rien 
à visiter de digne de notre examen  Ce ne sont pas 
les ressources qui manquent, c’est le goût  Rien de 
plus pittoresque en France que cette jolie chaîne 
des Ardennes avec ses pentes arrondies, ses belles 
vallées de la Meuse et ses affluents, ses bois si pro-
fonds et si touffus, ses ruisseaux dont un si grand 
nombre forme une foule de cascades na tu relles  Il 
semble que l’art du jardinier paysagiste aurait ici 
bien peu de chose à faire pour produire les plus dél-
icieux effets ; mais quoiqu’il ne manque pas de châ-
teaux et de riches propriétaires, cet art n’est point 
invoqué  Un  simple sentier gracieusement dessiné 
sur le flanc d’une colline boisée, quelques groupes 
de ces arbres qui viennent partout, des cytises, des 
robinias, des lilas, une cabane rustique au som-
met du coteau, souvent un point de vue admira-
ble, moyennant le léger sacrifice d’un demi-stère de 
bois, voilà de quoi doubler le charme d’une ha bi-
tation rurale dans un pays comme les Ardennes  
Mais ces embellissements ne se présentent à l’esprit 
de personne 

Combien l’ensemble de notre territoire serait 
embelli si chacun pensait à réaliser les effets propor-
tionnés à ses moyens et aux ressources de chaque 
localité ! C’est ce que nous verrons dans quelques 
parties de l’Alsace et de la Lorraine  La race ger-
manique, plus soigneuse et plus laborieuse que la 

race gallo-romaine, est aussi moins insensible aux 
beautés de la na tu re, plus accessible au sentiment 
du beau sous tous les rapports  Les deux grandes 
branches des Vosges en offrent un remar quable 
exemple ; sur le revers alsacien, tout est pour 
ainsi dire bosquet et jardin paysager ; la moindre 
chaumière a son jardinet en bon état ; sur le revers 
lorrain, l’on rencontre à peine çà et là quelques bos-
quets pour le riche ; des jardins pleins d’orties ou 
de ronces accusent la négligence du pauvre  Il faut 
excepter les environs des grandes villes, pourvus de 
beaux potagers, et en particulier ceux de Nancy, 
où la culture maraîchère est très perfectionnée  
Revenons à l’Ile-de-France : la banlieue de Paris est 
digne de toute notre attention  En approchant de la 
capitale, un fait nous frappe tout d’abord, c’est cette 
large ceinture de terrains qui ne sont, à proprement 
parler, ni ville ni campagne, comme leurs habitants 
ne sont ni citadins ni paysans  Hâtons-nous, hélas ! 
avant qu’ils disparaissent, de donner un coup d’œil 
de regret à ces monuments de l’industrie horticole 
prêts à s’effacer pour faire place à de gigantesques 
fortifications  Sous le rapport du goût, ces maison-
nettes et leurs parcs en miniature laissent sans doute 
beaucoup à désirer, mais l’ensemble, vu du haut de 
Montmartre ou des collines de Fontenay-sous-Bois, 
avait peu de points de comparaison en Europe  
Évidemment, tout cela s’en va  Le parisien aisé 
n’ira plus chercher un peu d’ombrage et la paix des 
champs sous la bouche du canon  Si nos prévisions 
sont justes, l’industrie fuira de même le régime des 
places fortes, la population ouvrière suivra : l’herbe 
croîtra sur nos places comme dans le somptueux 
Versailles  Alors, le maraîcher, lui aussi, s’en ira, 
n’ayant plus personne à nourrir  Ainsi, vite à nous 
le Daguerréotype ! constatons pour la génération 
suivante ce qu’était ce beau jardin de 60 kilomètres 
de circuit, qui disparaît enseveli dans les fossés des 
bastions en construction 

Voici d’abord Montreuil avec ses    im menses espa-
liers qui, commencés sous Louis XIV, ont envahi 
de proche en proche les deux tiers des communes 
voisines de Charonne et de Fontenay  C’est ici qu’il 
faut venir pour se former une juste idée de la perfec-
tion que peut atteindre l’art de tailler et de conduire 
les arbres à fruits ; c’est encore ici que nous pou-
vons goûter les plus belles et les meilleures fraises 
du monde, quoique nous puissions regretter de n’en 
pas rencontrer au-delà de deux ou trois variétés 
généralement cultivées  Le chasselas, peu inférieur 
à celui de Fontainebleau, étale de toutes parts ses 
grappes dorées ; ces trois produits, pêches, fraises et 
chasselas, donnent sur le seul territoire de la petite 
commune de Montreuil un revenu égal à celui de 
bien des arrondissements  Traversons la plaine de 
Vincennes, c’est-à-dire ce qui en reste, et parcou-
rons sur les communes de Bercy et Saint-Mandé la 
belle vallée de Fécamp, la terre classique de la cul-
ture maraîchère, aujourd’hui grevée des servitudes 
de l’esplanade d’une place de guerre  Le soleil d’un 
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beau jour de printemps nous montre cette vallée 
comme un lac enflammé : c’est le reflet du soleil sur 
les millions de cloches et les milliers de châssis vitrés 
sous lesquels croit tout ce que la gastronomie peut 
désirer de plus parfait en légumes recherchés et en 
melons 

La connaissance qu’une expérience de plu-
sieurs siècles a donnée aux jardiniers de la banlieue 
du genre spécial de culture le mieux approprié à 
chaque fraction de leur territoire, a cantonné tout 
autour de Paris les fruits et les légumes ; le chou, 
l’ oignon, le poireau continuent à couvrir la plaine 
des Vertus ; Fontenay reste célèbre par ses roses, 
Aubervilliers par ses asperges, les Prés Saint-Ger-
vais par leurs groseilles ; les pépinières de Vitry et 
Villejuif sont toujours renommées pour les fruits à 
noyaux comme celles de Châtillon et Bagnolet pour 
les fruits à pépins  Qui pourrait enviera toute cette 
active population son aisance aujourd’hui bien 
diminuée et bien compromise ? C’est le fruit d’un 
travail de 14 heures par jour en hiver, et 16 heu-
res en été ; et quel travail ! Il n’y a qu’une habitude 
contractée d’enfance qui puisse y résister 

Quelques particularités de la culture maraîchère 
sont dignes d’intérêt  Voici un vieux, maraîcher 
que nous trouvons occupé à arracher du plant de 
choufleur hâtif qu’il jette au fumier  Ce plant nous 
semble à nous, jardiniers vulgaires, très pas sable, et 
d’une venue bien suffisante pour justifier son main-
tien ; mais il n’en est pas ainsi aux yeux du vieux 
maraîcher ; il n’hésite pas à sacrifier ce qui ne vient 
qu’à moitié bien ; il ne lui faut que des produits de 
toute première qua lité ; son industrie manque rare-
ment de les obtenir  En voici un  autre qui parcourt 
presque sans s’arrêter le bord de ses couches à mel-
ons ; il fait en courant l’opération la plus délicate de 
cette culture, il taille ses melons avec une promp-
titude telle qu’à peine pouvons-nous comprendre 
comment elle peut se concilier avec l’exacte préci-
sion de la besogne où pas un coup de serpette n’a 
été donné sans motif 

Pour prendre une idée d’un  autre genre de per-
fection, fruit d’études plus difficiles et plus appro-
fondies, visitons à l’intérieur des barrières, dans le 
vaste quartier qui sépare le faubourg du Temple du 
faubourg Saint-Antoine, quelqu’un de ces beaux 
jardins fleuristes dirigés par des hommes réelle-
ment dévoués à la culture des végétaux d’ornement, 
capables par leurs connaissances en botanique de 
raisonner leur travail et d’étendre les limites de la 
science  Nous ne saurions mieux choisir que l’étab-
lissement de notre vénérable confrère, m  Fion ; 
entrons dans son orangerie, nous y pouvons cueillir 
des oranges mûres sur ses beaux espaliers en pleine 
terre sous châssis  Nous pouvons nous promener 
dans son jardin d’hiver au milieu des fleurs sous la 
neige ; nous verrions peut-être ailleurs mieux sous 
le rapport de l’étendue, mais non sous celui de la 
perfection 

N’oublions pas les divers marchés aux fleurs de 

la capitale ; celui du quai Desaix qui fut longtemps 
le seul, est encore le mieux approvisionné  C’est là 
que le pauvre artisan, pour 10 ou 15 centimes, gar-
nit de fleurs son humble fenêtre ; c’est aussi là que 
descend de son équipage la plus élégante de nos 
belles dames pour choisir ce que chaque saison offre 
de plus recherché dans le domaine de Flore ; les 
gros sous sont ici reçus avec autant de politesse que 
les pièces de 20 fr  Les femmes et les filles des jardi-
niers fleuristes vendent elles-mêmes les produits de 
leur culture, sans passer, comme en Angleterre, par 
l’intermédiaire des revendeurs qui rançonnent à la 
fois le producteur et l’acheteur définitif  Quelques 
quartiers ont encore des restes de jardins, objets de 
convoitise pour les architectes et les spéculateurs, à 
l’affût de tout ce qui peut porter une construction, 
pour achever d’exclure de la capitale toute trace 
de vie végétale hors des promenades et des jardins 
publics 

Nous avons déjà parlé de ces jardins justement 
enviés par plusieurs capitales  C’est ici le lieu de dire 
un mot du Jardin du Roi, sans avoir la prétention 
de le décrire ; il nous faudrait plusieurs volumes  
Laissons de côté les longues allées allant de la riv-
ière à l’ancien Musée d’histoire na tu relle  Nous ne 
pouvons que regretter la décadence et la mort prob-
ablement peu éloignée des tilleuls qui les ombragent 
de leurs voûtes déjà bien dégarnies  Donnons toute 
notre attention à cette portion du Jardin du Roi 
qui sert d’asile à tant d’animaux divers dont cha-
cun est doté d’un enclos d’élégant treillage avec un 
logement très confortable  Le soin qu’on a pris d’y 
réunir, autant que le permettaient le sol et le cli-
mat, les arbres appartenant au pays natal de chaque 
famille d’animaux, rend la Vallée suisse non moins 
remarquable sous le rapport de la botanique, que 
sous celui de la zoologie ; chaque animal s’y trouve 
entouré de quelques-uns au moins des végétaux au 
milieu desquels il est né, et comme l’a dit un poète :

Chacun d’eux y respire un parfum de patrie 

De tous les jardins de la capitale c’est le Jardin du 
Roi qui a reçu depuis quelques années le plus d’em-
bellissements ; les serres nouvelles sont à l’extérieur 
des modèles d’élégance, comme de bonne tenue 
à l’intérieur  Montons au labyrinthe récemment 
restauré ; saluons en passant la tombe modeste 
de Daubenton, et le cèdre du mont Liban, le plus 
beau de son espèce en Europe  On ignore à quelle 
hauteur cet admirable végétal aurait pu atteindre 
sans l’accident qui l’a privé de sa cime ; le cèdre ne 
s’élève que par sa pousse terminale ; cette pousse 
retranchée, il ne croît plus qu’horizontalement  Un 
oiseau très rare s’étant posé sur cette cime il y a envi-
ron 50 ans, un na tu raliste qui se trouvait là par mal-
heur avec son fusil chargé, le visa, l’abattit, et blessa 
mortellement la pousse terminale du cèdre qui dès 
lors s’arrêta dans sa croissance verticale  Ces vieux 
végétaux destinés à survivre à tant de générations et 
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d’institutions humaines sont toujours, aux yeux du 
jardinier comme du na tu raliste, des êtres dignes de 
vénération  Combien de fois doit être renouvelé par 
la mort ce cercle de vieillards qu’on pourrait nom-
mer les habitués du cèdre du Jardin du Roi?

La petite coupole de bronze qui le termine est 
digne du lieu qu’elle décore ; tout ce qui l’entoure 
rappelle un sol consacré à l’étude de la na tu re  Ren-
dons hommage à la simplicité noble des bâtiments 
neufs qui contiennent les collections et la biblio-
thèque ; ils concilient les besoins des sciences avec 
l’embellissement du jardin ; c’est ici, nous ne pou-
vons trop le répéter, que le luxe splendide d’une 
riche architecture est tout à fait à sa place ; rien ne 
doit être ménagé quand il est question des études 
publiques  Le Jardin du Roi termine dignement 
Paris de ce côté ; l’on regrette seulement qu’il soit si 
voisin de cet indigne mur d’octroi, der nier acte des 
fermiers généraux d’odieuse mémoire ; il n’est aussi 
que trop voisin des fortifications ; en admettant 
qu’elles doivent jamais servir à défendre Paris, les 
bombes des assiégeants écraseraient arbres, serres, 
orangerie, ménagerie, bibliothèque et collections de 
tout genre ; il y en a qu’on ne referait jamais 

Laissons, non sans regret, ces lieux si chers à 
tout horticulteur, si précieux à tous les amis des 
sciences na tu relles, et ne quittons pas Paris sans vis-
iter en détail les jardins de la pépinière, aujourd’hui 
dépendance du Luxembourg  Si nous n’avons pas 
l’avantage de connaître le directeur de ce jardin 
ou de lui être recommandés, nous ne prendrons 
qu’une idée imparfaite des richesses horticultur-
ales qu’il renferme, en nous bornant à parcourir les 
allées livrées au public  La collection de ro siers et 
la collection de dahlias, l’une et l’ autre fort riches 
et admirablement cultivées, n’ont aucune valeur, 
et ne représentent rien, vues dans un trop grand 
éloignement ; impossible pour les promeneurs d’en 
apprécier le mérite ; à moins qu’ils n’aient pris la 
précaution de se munir d’une lunette d’approche  
Heureusement, ces collections précieuses sont sous 
la direction de l’homme le plus obligeant de France, 
et nous obtiendrons sans peine l’autorisation de les 
voir de près, tout en regrettant d’avoir besoin de 
cette autorisation 

Nous ne pouvons oublier la belle et utile collec-
tion de plants de vignes, réunissant le plus grand 
nombre des espèces et variétés dignes d’être cul-
tivées, soit pour la cave, soit pour la table ; nous 
nous rappelons en voyant l’extension qu’elle prend 
par des acquisitions annuelles, le nom de Chap-
tal qui la commença sous l’empire, par ordre de 
Napoléon 

L’école des arbres fruitiers n’est pas moins digne 
de notre attention ; elle continue dignement l’œu-
vre jadis célèbre des Chartreux qui avaient réuni, 
sur ce même sol la plus riche collection d’arbres à 
fruits qui existât en Europe avant la révolution 

Nous avons maintenant à parcourir la vaste et 
fertile vallée de la Seine, jusqu’à la mer 

En descendant la vallée de la Seine, nous 
admirons avant tout au milieu des parcs et des jar-
dins les plus variés de style et de dessin, la résidence 
royale de Neuilly, mélange de plusieurs genres, où 
domine le goût moderne, une pensée d’uti lité se fait 
jour à travers toute cette création 

Voici Meudon si riche de son encadrement et 
de ses sites pittoresques, Saint Cloud, pour qui l’art 
a beaucoup fait, mais moins que la na ture et la 
magie des souvenirs ; un léger détour nous conduit 
au type des jardins français du grand siècle ; nous 
sommes à Versailles  Rien n’a été ni changé, ni 
modifié dans la pensée primitive de cette large créa-
tion  Les chevaux de Neptune reniflent toujours la 
même eau bourbeuse ; les tritons crachent dans les 
mêmes conques, les ifs étalent tristement les mêmes 
angles périodiquement régularisés par le ciseau du 
tondeur : tout est resté à la même place  Le temps a 
fait sentir sa bienfaisante influence au parc de Ver-
sailles ; ce peuple de statues éparpillées originaire-
ment parmi de jeunes plantations dont Louis XIV, 
même dans sa vieillesse, ne pouvait que pressentir 
les effets par l’imaginai ‘on, se détache aujourd’hui 
sur des massifs d’arbres séculaires ; leur aspect, dit 
un voyageur anglais, ferait mourir de joie Le Nos-
tre, s’il revenait au monde pour les voir 

C’est ici, le premier dimanche du mois de mai, 
quand les grandes eaux jouent, quand des milliers 
de promeneurs ne peuvent réussir à former nulle 
part l’apparence d’une foule, qu’il est aisé de voir 
d’un coup d’œil tout l’avantage de l’ancien style des 
jardins français comme lieux de promenade pour 
les grandes populations  Amenez dans les jardins de 
Versailles tout le peuple de Paris, ce million d’in-
dividus s’y promènera sans contusion, sans encom-
brement ; l’évidente fa cilité de réprimer dans ces 
masses toute tentative de désordre dans un pareil 
local, suffira pour y maintenir l’ordre et la sécurité  
Mais, ce parc immense, créé pour les plaisirs d’un 
seul homme et de ses courtisans, est tout-à-fait hors 
de proportion avec le nombre de promeneurs que 
Versailles peut fournir ; la tristesse et l’ennui vous 
saisissent en présence de ces chefs-d’œuvre qui 
n’ont pas de spectateurs ; Versailles n’est support-
able qu’avec un renfort de 30 ou 40 mille Paris-
iens  Nous visitons avec intérêt l’orangerie et le 
potager de Versailles, ce der nier surtout, véritable 
potager-modèle ; l’emploi du thermosiphon pour 
chauffer les couches à primeurs y a été essayé pour 
la première fois sur une grande échelle avec le plus 
remarquable succès  Voici le long d’un magnifique 
espalier, les arbres à fruits les mieux conduits de 
France, sans faire tort à Montreuil  Ne passons pas, 
sans lui accorder un coup d’œil, devant ce jeune 
abricotier qui n’a encore porté que quelques fruits ; 
c’est le seul représentant en France de l’abricot de 
Syrie à amande douce, envoyé par l’illustre ama-
teur anglais, m  barker, de Damas  Saluons en lui 
l’aïeul présumé d’une postérité nombreuse, des-
tinée à augmenter bientôt par la greffe et les semis 
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les richesses de nos vergers  La vraie destination des 
jardins potagers joints aux résidences royales, c’est 
de recevoir ainsi, pour les propager, les nouveautés 
utiles en horticulture 

De Versailles, une excursion de quelques heures 
sur la gauche nous mène au parc de Dampierre ; 
nous rendons hommage au goût parfait de son pro-
priétaire actuel ; tandis qu’il convoque les premiers 
d’entre nos artistes pour décorer sa demeure, il 
rend les jardins dignes des nombreux visiteurs que 
les chefs-d’œuvre de nos peintres et de nos sculp-
teurs les plus célèbres ne peuvent manquer d’y 
attirer  Nous laissons sur la gauche Rambouillet et 
Maintenon, répétitions de ce que nous avons déjà 
vu ; nous regagnons à Saint-Germain la vallée de 
la Seine  L’aspect de Saint-Germain justifie assez 
l’ennui qu’il inspirait à Louis XIV  Néanmoins, la 
vue qu’on découvre de sa terrasse reste toujours 
digne d’admiration, surtout depuis que le paysage 
est animé par la première de nos lignes de chemin 
de fer 

Laissons derrière nous dans le rayon de la cap-
itale, le Rainey, Saint-Leu, Chantilly, Grosbois, 
Ermenonville, lieux enchanteurs si souvent chantés, 
dont les descriptions sont partout et que tout le 
monde a visités  Ces parcs sont à peu près ce que 
nous avons de mieux à opposer à l’aristocratique 
Angleterre ; félicitons la France de les avoir ; félici-
tons-la surtout de n’en pas avoir davantage 

Voici devant nous la jolie petite ville de Man-
tes, l’une des plus gracieuses de toutes celles qui 
se mirent dans les eaux de la Seine, au-dessous de 
Paris  La population de Mantes est en grande par-
tie composée de jardiniers ; elle contribue pour des 
quantités notables à l’approvisionnement de Paris 
en légumes  Ce ne sont pas tout-à-fait les prodiges 
de la culture maraîchère ; le terrain n’est pas si cher, 
la distance ne permet pas non plus certains produits 
trop délicats ; c’est un vaste espace occupé par un 
jardinage fort bien conduit  Venez ici, gastronomes 
qui tenez à savourer dans toute leur fraîcheur les 
petits pois les plus exquis du monde connu  Nous 
pourrions suivre ainsi bien loin encore dans toutes 
les directions le rayonnement du jardinage destiné 
à combler le gouffre toujours ouvert de la consom-
mation de Paris ; il est surtout sensible le long des 
vallées qui aboutissent à la Seine, notamment sur 
l’Oise et sur l’Aisne, son principal affluent 

Entrons en Normandie : sur toute cette terre 
plantureuse, le jardinage est en honneur, mais c’est 
le jardinage utile ; partout, dans les cinq départe-
ments de l’antique Neustrie, on fait un cas partic-
ulier de tout ce qui se mange  Aussi, les marchés 
de Rouen, de Caen et des  autres grandes cités 
normandes, sont-ils au nombre des mieux appro-
visionnés de France en légumes et en fruits, 
parmi lesquels domine la pomme  Nous voyons 
embarquer à Rouen pour la Russie des caisses de 
pommes de reinette emballées comme des oranges, 
chacune dans sa  feuille de papier ; ce fruit seul est 

l’objet d’un commerce fort étendu  Les vergers nor-
mands offrent la plus grande analogie avec les ver-
gers anglais, ils méritent les mêmes éloges ; ce sont 
des deux côtés de la Manche le même sol, le même 
climat, les mêmes espèces, et presque les mêmes 
soins de culture  Nous voudrions pouvoir étendre 
l’éloge aux parties du jardinage offrant un aspect 
moins prosaïque, bien que nous accordions un côté 
très poétique aux choses vraiment utiles  Mais, à 
notre avis, l’un n’exclut pas l’ autre  Par exemple, 
à côté de ces légumes parfaits, de ces fruits excel-
lents que donnent en abondance le jardin et le ver-
ger de la Ferme normande, pourquoi n’y aurait-il 
pas, comme en Flandre, une plate-bande de fleurs, 
quelque chose qui rappelle un parterre ? Il y en a, 
sans doute ; ce n’est pas une absence complète que 
nous déplorons ; mais ici, le gout des fleurs est rare, 
c’est une sorte de singularité ; tandis que sur notre 
fron tière du nord, c’est celui qui néglige les fleurs 
qui se singularise 

Rouen nous montre de belles promenades sans 
promeneurs, un beau jardin public fréquenté seule-
ment de quelques étudiants, des sites enchanteurs 
pour les étrangers, vus par les habitants avec indif-
férence ; ce sont les symptômes d’un peuple tout 
à son commerce et à son industrie ; on ne peut 
espérer que chez lui le travail de l’homme s’ap-
plique à beaucoup ajouter aux beautés na tu relles de 
la contrée ; mais la na ture a tant fait pour elle que 
le pays tel qu’il est, vu des hauteurs qui dominent 
Rouen, représente un vaste jardin 

L’indifférence des Rouennais pour les charmes 
pittoresques de cette belle contrée se révèle par 
l’absence de jardins paysagers ; par compensation, 
les parterres sont très nombreux aux environs de 
Rouen ; la culture des  plantes de collection y est 
particulièrement en honneur ; Rouen est la ville de 
France qui peut se glorifier des plus belles collec-
tions de dahlias ; nous en pouvons juger en visitant 
à la lumière éblouissante de plusieurs centaines de 
becs de gaz la salle d’exposition de la Société d’hor-
ticulture ; nous n’y verrons pas moins de 16 000 fl  
de dahlia, dont 2 400 ont la prétention, peut-être 
un peu exagérée, de constituer des variétés ou sous-
variétés distinctes 

Examinons avec un soin particulier, tout près de 
l’embouchure de la Seine les cultures jardinières 
des environs de Honfleur ; voici une culture que 
nous rencontrons pour la première fois ; ce sont des 
melonières de plusieurs hectares, en pleine terre  
Goûtons au hasard un de ces cantaloups ; nous le 
trouvons peu inférieur aux produits de la culture 
savante des maraîchers parisiens  Nous apprécions 
ce qu’il faut de soin et de travail pour arriver à 
ce résultat sous ce ciel brumeux, sous ce climat 
océanique, sur cette terre où le fruit de la vigne 
refuse de mûrir  Le prix élevé de toutes les denrées 
en Angleterre permet aux melons de Honfleur de 
paraître avec avantage sur les marchés de l’ autre 
côté de la Manche, en dépit des frais de transport 
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et des droits d’entrée qu’ils ont à supporter  Grâce à 
ce débouché, la culture du melon en pleine terre se 
soutient et même s’étend aux environs de Honfleur, 
surtout depuis que le calicot remplace le verre pour 
les abris indispen sables au jeune plant de melon 

Traversons la Normandie en nous dirigeant vers 
la Bretagne  Quelques beaux parcs, de jolis jardins, 
de superbes vergers, décorent le paysage sans inter-
ruption ; les Mazures, vastes enclos renfermant des 
plantations de pommiers à cidre ou à couteau, nous 
rappellent trait pour trait les prairies arborées de la 
Belgique wallone  Les environs de Caen et ceux de 
Baveux ont en outre à nous montrer de très belles 
cultures de fleurs de pleine terre ; les collections 
d’anémones, de renoncules, de pensées, d’auricules, 
de tulipes et de jacinthes, sont plus nombreuses 
sur ce point de la France que partout ailleurs ; un 
grand nombre de beaux et florissants établisse-
ments d’horticulture attestent le goût générale-
ment répandu dans ce pays des fleurs et arbustes 
d’ornement  Nous ne sortons des mêmes cultures 
que pour passer de la presqu’île du Cotentin dans la 
presqu’île Armoricaine, l’antique Bretagne, ce pays 
à part, que m  miChellet a si bien caractérisé en 
expliquant par l’âpreté du sol et du climat la rudesse 
des habitants  Toutefois, ce n’est pas ce qui nous 
frappe d’abord ; nous abordons la Bretagne par son 
beau côté 

Du fond de la baie de Saint-Malo jusqu’à l’ex-
trémité des côtes du nord, c’est ce qu’on nomme la 
ceinture dorée de la Bretagne ; tout ce littoral est 
fertile et bien cultivé : c’est presque la Normandie  
Remarquons à Roscoff des cultures spéciales de 
choufleurs et d’artichauts dignes de rivaliser avec ce 
que la France offre de mieux dans le même genre  
Les maisons de Nantes, qui se livrent en grand à 
la préparation des conserves alimentaires pour les 
voyages de long cours, tirent de Roscoff une grande 
partie de ces légumes, bien que la distance en ligne 
directe ne soit pas de moins de 20 myriamètres  La 
variété d’artichauts cultivée en Bretagne est déjà 
celle qui se cultive exclusivement dans nos prov-
inces du midi ; ses têtes sont arrondies ; ses écailles 
sont collées l’une contre l’ autre et le plus souvent 
échangées à leur sommet  En avançant vers le sud, 
nous ne retrouverons plus nulle part en France l’ar-
tichaut à écailles pointues, divergentes en dehors, 
connus dans le nord de la France sous le nom d’ar-
tichauts de Laon 

En dehors de sa ceinture dorée, la Bretagne n’of-
fre plus que quelques points très clairsemés, dignes 
de l’attention de l’horticulteur  Nous devons à Brest 
une visite au Jardin de la marine  C’est une pensée 
de bien public qui a placé à nos principaux points 
de communications maritimes ces jardins entre-
tenus aux frais de 1 Etat, à portée de recevoir les 
végétaux exotiques susceptibles de prendre rang 
parmi nos  plantes usuelles, à quelque titre que ce 
soit, dans un but d’uti lité ou d’agrément  Ce sont, 
s’il est permis d’employer cette figure, des hôtell-

eries qui leur donnent l’hospitalité sur la terre de 
France  Plusieurs partiront d’ici pour faire leur tour 
de France et même d’Europe, avec le temps  For-
mons des vœux pour que dans tous nos ports de 
mer les jardins de la marine reçoivent les dévelop-
pements dont ils ont besoin ; le but de l’institution 
n’est atteint qu’à moitié si l’espace leur manque, 
si l’arbre ou la  plante reconnus susceptibles d’être 
appropriés à nos usages et de se multiplier sur notre 
sol ne sortent de la pépinière en assez grand nombre 
pour assurer le succès et la durée de ces pacifiques 
conquêtes  De Brest, nous pouvons à volonté nous 
diriger sur Nantes ou sur Rennes par deux routes 
royales ; le long de ces deux routes, ce qui domine 
dans le paysage, ce sont les landes, ces vastes déserts, 
fertiles mais incultes, à la honte de la France  On 
sent bien qu’il n’est pas question ici d’horticulture ; 
le mot et la chose sont généralement inconnus, sur-
tout en approchant de la côte méridionale habitée 
par la population celtique sans mélange 

A l’exception des abords de quelques villes 
comme Quimper, Lorient, Vannes, nous ne trou-
vons littéralement ni fruits ni légumes  Que de fois 
nous avons vu vendre au poids (20 et 30 c  le kilogr ), 
sur les marchés de La Roche-Bernard, Pont pays 
dMrmor château et Savenay, des pommes et des 
poires de la grosseur d’une noix, provenant d’arbres 
non greffés ! Impossible d’y toucher si l’on n’est pas 
né Breton  Le paysan breton préfère la saveur de 
ses choux cavaliers et de ses longues raves à collet 
violet, nourriture habituelle de son bétail, à celle des 
légumes plus délicats que sa terre fertile et toujours 
arrosée produirait pour ainsi dire d’elle-même  En 
1837, un paysan du pays d’Armor, de la commune 
de Penestain, ayant reçu en présent quelques plants 
de choufleurs, les oublia dans un coin de jardin ; ils 
y devinrent superbes  Ayant eu occasion de l’aller 
voir, il nous les montra comme une grande curios-
ité, il n’en avait jamais vu auparavant ; il ne savait 
s’il fallait les faire cuire ; ils étaient si blancs et si 
appétissants qu’il avait essayé de les manger crus en 
salade : ils lui avaient paru détestables 

Les restes de la population celtique en Bretagne 
s’en tiennent au chou et à la rave, légumes gaulois 

Les environs de Rennes nous montrent des jar-
dins bien tenus, mais insuffisants pour l’approvi-
sionnement de cette ville importante ; elle tire de 
fort loin des fruits et des légumes fa cilement trans-
portables 

Rennes possède une belle promenade et un petit 
nombre d’amateurs zélés de l’horticulture  Si de ce 
point central nous planions à vol d’oiseau sur l’Ar-
morique, il ne nous resterait à voir que les jardins de 
Guérande, principalement consacrés aux oignons 
dont ils fournissent la moitié de la Bretagne, et 
de belles collections de ro siers dans la petite ville 
de Chateaubriand  Çà et là nous apparaîtraient, 
comme des points perdus dans une immensité de 
déserts en tièrement nus, les jardins de quelques 
châteaux avec leurs sombres compartiments de 
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bois, et les parterres de quelques curés de campagne 
qui font les plus louables mais le plus souvent les 
plus inutiles efforts pour prêcher d’exemple à leurs 
ouailles le goût du jardinage  Ce triste ensemble ne 
finit qu’à Nantes 

Si nous arrivons à Nantes par la route roy-
ale de Brest, les landes touchent à ses portes ; par 
celle de Rennes, elles n’en sont qu’à quelques kilo-
mètres ; des deux côtés, la culture empiète d’an-
née en année sur le désert  Un seul des abords de 
cette grande ville présente une série de maisons de 
campagne et de jardins ; c’est le cours de la riv-
ière d’Erdre, à partir de la petite ville de Nort, lieu 
de plaisance, rendez-vous des promeneurs nan-
tais  Un élégant navire à vapeur nous conduit de 
Nort à Nantes entre deux lignes de jardins ; les plus 
agréables sont groupés dans le site charmant de 
La Chapelle-sur-Erdre  À l’embouchure de cette 
rivière dans la Loire, nous trouvons les jardins 
potagers de Barbin, que les Nantais montrent avec 
orgueil : c’est seulement, une preuve de la vérité du 
proverbe : Dans le royaume des aveugles, les bor-
gnes sont rois  La tenue des potagers de Barbin n’a 
rien de remarquable ; leurs produits pèchent sous 
deux points essentiels : qua lité médiocre et quantité 
insuffisante ; les cent mille habitants de cette grande 
cité manquent souvent des légumes les plus com-
muns et les plus indispen sables ; nous citerons un 
fait à l’appui de cette assertion  En 1836, l’établisse-
ment agricole de Grand-Jouan réalisa des bénéfices 
importants en envoyant à Nantes la majeure partie 
des choux plantés originairement pour les vaches de 
ses étables  Un beau melon est à Nantes une chose 
inconnue ; nous disons un beau ; on en mange de 
fort bons, mais très petits, de l’espèce connue sous 
le nom de sucrin vert : elle a sur toutes les  autres 
l’avantage de n’exiger presque pas de soins de cul-
ture 

Nantes, ville plus populeuse et non moins com-
merçante que Rouen, est, sous le rapport de l’hor-
ticulture, exacte ment l’inverse de la capitale de la 
Normandie ; l’agréable est ici préféré à l’utile ; les 
potagers sont médiocres ; le goût ou, pour mieux 
dire, la passion des fleurs y est générale  Com-
mençons par visiter le marché aux fleurs ; ceux de 
Paris sont plus vastes, ils ne sont pas mieux approvi-
sionnés  Autour d’une belle promenade ombragée 
d’antiques ormeaux et fermée d’une grille vis-à-
vis l’élégant édifice de la Bourse, s’étalent sur plu-
sieurs rangs des fleurs de tout genre ; les élégantes 
tribus des camélias, des pélargoniums, des eucalyp-
tus, des métrosidéros, des cactus, des cotylédons, 
des fuchsias, ont là leurs représentants à la portée 
de toutes les fortunes ; les raretés, les nouveautés en 
horticulture, s’y montrent plus souvent qu’ailleurs ; 
nous n’hésitons pas à placer le marché aux fleurs de 
Nantes immédiatement après ceux de la capitale  
Le jardin botanique réclame, après le marchéaux 
fleurs, notre première visite  Nous y rencontrons 
une collection aussi riche que bien tenue de ro si-

ers greffés sur épine, et une  autre de vignes, déjà 
fort nombreuse, qu’il est à désirer devoir bientôt se 
compléter  Mais ce qui frappe tout d’abord le visi-
teur venant du nord, c’est ce bel arbre isolé au cen-
tre du jardin ; son tronc n’a pas moins de 50 cen-
timètres de diamètre à 2 mètres au-dessus du sol ; sa 
hauteur totale est de près de 10 mètres, vingt per-
sonnes sont parfaitement à l’abri sous son épais feu-
illage ; il est impossible de compter ses larges fleurs 
d’un blanc de neige : c’est un magnolia grandif-
lora  Nous voyons en lui le doyen de son espèce en 
France  Une centaine d’arbres semblables, dont il 
semble le patriarche, forment à droite et à gauche 
deux allées latérales ; on nous en fait remarquer une 
douzaine qui ont été transplantés déjà vieux et fort 
gros ; leur végétation n’en a point souffert  On a 
lieu de s’étonner, d’après une expérience si conclu-
ante, confirmée par une si longue série d’années, de 
rencontrer si rarement le magnolia grandiflora dans 
les jardins des départements au sud de la Loire ; il 
végète avec la plus grande vigueur ; il se prête à 
toutes les formes que la taille veut lui donner, avec 
une fa cilité surprenante ; ses  autres avantages sont 
assez connus  À la vérité, il croît lentement, sur-
tout durant les premières années, c’est son principal 
défaut  En le faisant alterner avec des arbres à crois-
sance rapide, il formerait avec le temps de belles 
avenues bien ombragées, à l’époque où les peupli-
ers et tilleuls seraient bons à supprimer  Nantes pos-
sède trois belles promenades, le cours Saint-Pierre, 
le cours Henri IV et la Fosse ; toutes trois sont 
plantées d’arbres dans un état déplorable de vétusté 
et de dépérissement ; on prévoit le moment, très 
peu éloigné, où leur ombrage, déjà dégarni, fera 
place à une nudité absolue, comme cela ne peut 
tarder à arriver aux tilleuls des Tuileries et du Jar-
din des Plantes et aux sycomores du Luxembourg  
Il eût été fa cile, en choisissant les espèces qui sup-
portent le mieux le voisinage des vieux arbres, d’ob-
tenir des arbres à moitié venus pour le moment où 
les anciens auront fait leur temps  L’acacia inermis, 
qui donne après deux ou trois ans de plantation un 
ombrage touffu, est éminemment propre à servir 
ainsi d’arbre transitoire ; l’expérience en a été faite 
avec un plein succès en Belgique, spécialement sur 
la place du Peuple à Louvain  Les magnolias du jar-
din botanique de Nantes sont une innovation heu-
reuse, bonne à imiter partout où le climat permet de 
sortir du cercle si restreint des arbres ordinairement 
employés pour nos promenades  Il nous faudrait 
séjourner longtemps à Nantes pour passer en revue 
toutes ses richesses horticulturales  Parmi ses étab-
lissements particuliers, bornons-nous à mentionner 
les riches pépinières du faubourg du Marchix, et la 
tenue Bruneau qui sert de promenade 

Remontons la Loire ; le panorama de ses rives 
nous offre un spectacle unique en Europe  Jusqu’aux 
fron tières de l’Anjou, l’œil s’arrête encore de dis-
tance en distance sur d’antiques manoirs qu’en-
vironnent encore des jardins dans l’ancien style 
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français, avec de hautes charmilles et des terrasses en 
maçonnerie  Dès qu’on entre en Anjou, le nombre 
des anciens châteaux diminue ; ils sont remplacés 
par d’élégantes maisonnettes, nombreuses, propres, 
coquettes, avec leur jardin ou tout au moins un 
parterre devant la principale entrée  Nous voici à 
Angers, point central pour l’horticulture française ; 
ce que nous avons dit du goût des Nantais pour les 
fleurs est dépassé par les Angevins, qui ne sont pas 
distraits par les préoccupations du commerce mari-
time  La section d’horticulture de la Société d’agri-
culture d’Angers est une des plus active de France  
Nous assistons à une de ses séances solennelles ; à 
voir le nombre et l’importance des prix qu’elle dis-
tribue, nous pourrions nous croire en Angleterre ; 
mais la Grande-Bretagne ne nous offrirait ni ce 
soleil, ni cet air si transparent, ni ce doux climat, 
ni cette terre striante, si gracieusement enchaînée à 
la Touraine, le jardin de la France  Saumur at une 
série de châteaux, tous ornés de beaux jardins, rat-
tachent l’Anjou à la Touraine 

Le nom de jardin de la France est dignement 
porté par la Touraine, pourvu qu’on ne le sorte pas 
des trois riches vallées de la Loire, de l’Indre et du 
Cher, au-delà desquelles on trouverait en Touraine 
de vastes espaces stériles, peu en harmonie avec sa 
réputation  Nulle part en France les légumes et les 
fruits n’entrent pour une si forte proportion dans 
l’alimentation de toutes les classes de la société  Les 
espaces immenses consacrés au jardinage se nom-
ment varannes ; ceux qui les cultivent portent le nom 
de varanniers ; ils jouissent en général d’une heu-
reuse aisance ; l’ordre et la propreté la plus exquise 
règnent dans leurs habitations ; ils ne se font point 
faute de réserver pour leur propre consommation 
une juste part de ce que leur jardin produit de plus 
beau et de meilleur  Parmi les produits les plus 
recherchés de leurs vergers, goûtons particulière-
ment l’alberge  Cet excellent fruit est resté comme 
cantonné en Touraine ; les essais pour le multiplier 
ailleurs n’ont pas été heureux ; souhaitons qu’ils 
soient repris et qu’ils réussissent  L’œil se repose avec 
satisfaction sur les paniers de beaux fruits symétri-
quement disposés par les varan-niers pour être 
portés à la ville ; ils ont été cueillis avec tant de pré-
caution que le consommateur les recevra aussi frais 
que s’il les détachait lui-même de la branche  Nous 
pouvons placer dans noire estime la population 
des varanniers de Touraine sur la même ligne que 
les hortillons d’Amiens et les maraîchers de Paris ; 
c’est la même activité laborieuse, la même régular-
ité de mœurs ; jamais on n’a entendu dire qu’un 
varannier ait comparu devant un tribunal criminel 
ou correctionnel ; rien n’est plus rare même que de 
les voir plaider au civil  Ne dédaignons pas d’entrer 
dans quelques boutiques de confiseurs de la ville 
de Tours  Là, dans la saison des fruits, se rassem-
ble l’élite des produits des vergers de la Touraine  
Ces fruits, sous la main de l’habile artiste en sucre, 
prennent une grande valeur gastronomique : c’est 

leur principal débouché  Pour nous, toute sensualité 
à part, nous ne pouvons regarder que comme une 
chose utile et louable l’impôt prélevé sur les jouis-
sances du riche au profit du laborieux jardinier et de 
l’industrieux confiseur  Nous continuons à remon-
ter la Loire jusqu’à Orléans, toujours accompagnés, 
comme le dit Mme de Sévigné, des mêmes bosquets 
à droite et à gauche, et des mêmes rossignols  Les 
parcs et les châteaux se touchent sans interruption 
dans les intervalles des charmantes villes d’Am-
boise, Blois et Beaugency ; nous donnons en passant 
un coup d’œil à Chenonceaux, Ceran, Ménars : il 
faudrait tout citer  Arrêtons-nous à Orléans ; avant 
de passer la Loire, nous jetterons un regard derrière 
nous sur l’horticulture des contrées centrales, entre 
le bassin de la Seine et celui de la Loire 

Avant de poursuivre nos investigations au nord 
de la Loire, nous avons à voir le château de la 
Source et le phénomène si frappant d’un fleuve (le 
Loiret) sortant de terre assez fort pour porter bateau 
immédiatement à sa naissance  L’art a su ajouter 
aux beautés na tu relles du site les beautés artificielles 
d’un parc digne d’être visité pour lui-même  La vallée 
de la Loire, aux environs d’Orléans, nous montre la 
singulière alliance du jardinage avec la culture de 
la vigne, alliance que nous ne rencontrerons plus 
en France, si ce n’est dans deux ou trois communes 
aux portes de Paris  Ici, de vastes vignobles sont 
conduits de façon à laisser entre les rangées de ceps 
l’espace nécessaire à des cultures d’asperges, source 
de richesses pour les vignerons  Ces asperges, dont 
nous pouvons apprécier l’excellente saveur, ne sont 
pas destinées à la table du riche ; elles n’atteignent 
jamais un volume considérable  Leur arrivée sur le 
marché permet, durant la pleine saison, au peuple 
de Paris de connaître cet aliment aussi agréable que 
salubre, dont il ne goûterait jamais sans cela  Nous 
avons cherché à savoir si la petite asperge d’Orléans 
Constituait une sous-variété ; des graines récoltées 
dans le val Saint-Denis d’Orléans nous ont donné, 
par la culture aux environs de Paris, de très belles 
asperges, absolument semblables à la grosse asperge 
d’Aubervilliers  La na ture médiocre du sol et le peu 
de soin qu’on en prend sont donc les seules causes 
de leur petitesse 

Laissons au couchant la plaine de la Beauce, cet 
océan d’épis, cet inépui sable grenier de la capitale ; 
traversons, à l’est, la plaine moins riche, mais plus 
variée du Gâtinais, ou de grands espaces, cultivés 
par plates-bandes exacte ment comme des jardins, 
offrent l’aspect du plus riant parterre ; ce sont des 
champs de safran ; nulle part nous ne reverrons en 
France ce produit cultivé avec des soins aussi judic-
ieux et sur une aussi grande échelle  Voici la jolie 
ville de Montargis, avec son canal bordé de jardins ; 
nous suivons, toujours entre des jardins, la vallée du 
Loing et le canal du même nom, qui nous conduis-
ent par Nemours à Fontainebleau, ou, suivant l’an-
cienne orthographe, Fontaine-Belle-Eau 

Là, indépendamment de la treille classique de 
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Thomery, nous passons en revue les fruits à couteau 
les plus délicats, réunis dans des vergers, dont tous 
les produits sont destinés à l’approvisionnement 
de la capitale  Nous voyageons sans interruption 
de jardins en jardins jusqu’à Corbeil, où nous ret-
rouvons le terrain que nous avons précédemment 
exploré : ici, une station est nécessaire  Nous traver-
sons la Seine vis-à-vis du bourg d’Essone ; nous 
n’avons sous les yeux aucune des grandes scènes de 
la na tu re, ni rochers, ni lacs, ni mer, ni montagnes ; 
mais un de ces gracieux paysages où les larges pro-
portions d’un sol ondulé, que borne, à l’ouest, la 
forêt de Sénart, couvert partout ailleurs d’un luxe 
incomparable de végétation, arrosé par la Seine 
majestueuse et la gentille rivière d’Essone, forment 
un ensemble non moins frappant, non moins digne 
des pinceaux de l’artiste 

Entrons dans l’établissement horticole de From-
ont ; nous lui devons bien une journée ; rendons jus-
tice au goût parfait qui, dissimulant habilement ses 
clôtures, a su si bien l’encadrer dans le paysage que 
de quelque côté qu’on porte la vue, on peut croire 
les sites environnants des dépendances des jardins 
de Fromont ; les étrangers, toujours empressés de 
les visiter, ne peuvent qu’y prendre une idée favora-
ble de l’état de l’horticulture en France  Plus loin, 
au sud-ouest, les coquettes vallées de l’Essone et de 
la Jaine se montrent à nous parées d’une série de 
parcs et de jardins du meilleur goût 

Revenons sur nos pas, et retournons à la Loire  
Voici Sully, avec sa terrasse où se promenait l’ami 
de Henri IV, méditant sur la prospérité publique, 
à l’ombre d’une charmille séculaire qui subsiste 
encore : les voyageurs emportent comme des reli-
ques saintes quelques  feuilles de cette charmille, il 
faut savoir gré au propriétaire actuel du parc de 
Sully de s’être appliqué à lui conserver, autant que 
possible, en le restaurant, le style du temps de Henri 
IV, et de préférer aux agréments d’un jardin mod-
erne la poésie d’un grand souvenir 

A mesure que nous remontons le fleuve, les parcs 
et les jardins deviennent plus rares ; nous longeons 
sur la droite la sablonneuse Sologne, non sans 
remarquer avec satisfaction que si cette partie de la 
France centrale n’en est pas encore à l’horticulture, 
du moins elle s’est dépouillée depuis trente ans de 
son aspect nu, stérile et désolé ; les deux tiers du sol 
ont été défrichés ; la population s’est accrue ; l’œil 
n’est plus attristé par l’aspect monotone d’une plaine 
inculte à perte de vue  Rien ne devrait nous attirer 
vers cette plaine ; nous la traverserons cependant 
après avoir passé la Loire au pont de Gien ; nous 
devons un coup d’œil à un phénomène unique en 
France 

Faisons une excursion vers la forêt de Sant-
range ; cette forêt ne ressemble à aucune  autre ; 
elle n’est composée que d’arbres fruitiers  Personne 
ne peut dire comment ces innombrables pommi-
ers, poiriers, pruniers, cormiers et ceri siers, se sont 
emparés de cette vaste étendue de terrain, com-

ment et depuis quand ils s’y perpétuent de généra-
tion en génération  Quoique pas un de ces arbres ne 
soit greffé, nous sommes portés à croire, en goûtant 
leurs fruits, qu’ils descendent de sujets originaire-
ment greffés ; les prunes et surtout les cerises sont 
très mangeables ; il s’en perd une quantité prodi-
gieuse ; la plus petite partie seulement est récoltée 
par les rares habitants des villages voisins, qui trou-
vent à les vendre, quoique à bas prix, à Gien et à 
Bourges 

Revenons au val de Loire, que nous retrouvons 
au Bec d’Allier ; un convoi de bateaux, arrêté au 
confluent de cette rivière, dans la Loire, attire notre 
attention ; il est chargé de paniers artistement dis-
posés, d’où s’exhale une odeur des plus agréables : 
ce sont des cargaisons de poires et d’abricots 

Depuis longtemps, le prix du terrain, aux envi-
rons de Paris, est devenu tellement élevé, que les 
jardiniers ont dû forcément choisir entre les diverses 
cultures les plus lucratives, sous peine de se ruiner  
À part quelques localités privilégiées, comme 
Montreuil, Charonne et Fontenay sous-Bois, on a 
renoncé, autour de Paris, à la culture de l’abrico-
tier, qui, même en espalier, donne des produits trop 
incertains  Quand il faut payer tous les ans un loyer 
exorbitant, on ne peut laisser le sol occupé par des 
abricotiers en plein-vent, qui, sous le climat de Paris, 
donnent tout au plus, en moyenne, une récolte en 
trois ans, et restent souvent quatre ou cinq ans sans 
rien produire 

L’Auvergne et le Bourbonnais, dans leurs vallées 
bien abritées, ont des vergers d’abricotiers qui por-
tent régulièrement tous les ans  Ces vallées approvi-
sionnent Paris de cet excellent fruit : il y a tel abri-
cot qui, avant de paraître sur la table du riche, n’a 
pas eu moins de 4 ou 500 kilomètres à faire pour 
venir se faire manger à Paris  Nous voici à Moulins, 
antique capitale du Bourbonnais ; nous pouvons 
nous y régaler de beau fruit à bon marché 

Un étranger arrivant en diligence à Moulins un 
jour de marché, frappé de la beauté des poires, des 
prunes et du chasselas exposés en vente, donne à 
une paysanne une pièce de 50 centimes, et, s’en 
rapportant à sa bonne foi, il tend la main, croyant 
emporter le fruit qu’il vient d’acheter  La paysanne 
lui présente une manne d’o sier dont un âne aurait 
eu sa charge, remplie de fruits parfaits qui, rendus à 
la halle de Paris, auraient peut-être valu 15 ou 20 fr  
L’étranger ne pouvait revenir de sa surprise 

Le fruit est délicieux et pour rien dans ce bon 
pays de Bourbonnais ; il ne pourra beaucoup aug-
menter de valeur jusqu’à ce que le superflu de la 
production ait pris son cours vers Paris ; le pays est 
couvert d’arbres fruitiers ; le sol et le climat ren-
dent chaque année ce genre de récolte immanqua-
ble : le bas prix tient à l’abondance de la produc-
tion  Mais pour voir des arbres fruitiers à profusion, 
pour goûter des fruits aussi bons qu’en Touraine 
avec plus de variété et en plus grande abondance, 
entrons dans cette belle et vaste contrée qui conserve 
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son antique dénomination de Limagne d’Auvergne  
Ici le produit des arbres fruitiers n’est plus comme 
dans le Bourbonnais exclusivement réservé pour la 
consommation locale  Clermont (Puy-de-Dôme) est 
une ville de confiseur  Les excellents produits de 
leur industrie gastronomique s’exportent au loin ; 
les jardiniers y trouvent le placement assuré de leurs 
fruits à des prix convenables 

Si de Clermont nous nous dirigeons droit à 
l’ouest vers l’Océan, à travers les montagnes de 
l’Auvergne, les forêts du Rouergue et du Quercy, et 
les collines du Limousin, nous ne trouvons presque 
pas trace de jardinage avant d’entrer dans le Périg-
ord et la Saintonge  Une fois sortis de la Limagne, 
à peine quelques recoins des vallées de la Corrèze, 
de la Creuse et des affluents de la Haute-Vienne 
auront à nous montrer çà et là quelques jardins 
assez mal tenus  Limoges, malgré son importance, 
voit rarement sur son marché de beaux fruits et 
des légumes recherchés  On ne rencontre dans la 
Haute-Yienne qu’un fruit, la châtaigne, et qu’un 
légume, le navet ; le proverbe dit en patois que le 
Limousin demande seulement deux choses à Dieu : 
la castagne et la rabioule  Le sol, il est vrai, se prête 
peu au jardinage ; néanmoins, avec un climat 
humide et tempéré, le terrain le plus rebelle peut 
encore produire, sous la main d’un bon jardinier, 
de bons fruits et de beaux légumes 

En quittant le Limousin, les parcs, les vergers 
et les jardins nous avertissent que nous sommes en 
Périgord ; plusieurs parcs de l’ancien style français 
s’harmonisent avec de vieux manoirs seigneuriaux 
échappés à 93  Nous voici en Saintonge, pays plan-
tureux où le proverbe dit qu’un homme maigre 
peut se montrer pour de l’argent : c’est une curi-
osité  Ce qui se rattache à la vie matérielle est ici 
la grande affaire de tout le monde ; aussi le jardi-
nage, dans ses rapports avec la gastronomie, est-il 
traité de main de maître  À la faveur des rapides 
marées de la Gironde, les jardiniers saintongeois 
peuvent porter à Bordeaux le superflu de leurs den-
rées ; les Bordelais, gens fort entendus dans fart de 
bien vivre, font avec raison un cas particulier des 
légumes et des fruits de la Saintonge 

Si nous revenons à Clermont (Puy-de-Dôme), 
notre point de départ, l’est de la “France que nous 
parcourons à vol d’oiseau nous montre le jardi-
nage en honneur dans la Bourgogne, la Bresse et 
la Franche-Comté, à l’exception des contrées mon-
tagneuses de l’Ain, du Doubs et du Jura  La spa-
cieuse et riche vallée de la Saône s’ouvre devant 
nous comme un jardin de plus de 300 kilomètres du 
nord au sud  Dans la Haute-Saône, les environs de 
Gray, dans Saône-et-Loire, ceux de Tournus, sont 
de ces lieux dont on ne s’éloigne qu’à regret quand 
on les a visités  Les coteaux verdoyants qui forment 
un vaste amphithéâtre autour de Tournus sont 
parsemés d’une multitude de maisons de campagne 
toutes plus gracieuses les unes que les  autres  Les 
propriétés y sont trop divisées pour admettre l’ex-

istence des grands parcs et des vastes jardins pay-
sagers ; il semble que toute la contrée soit un parc 
immense où les habitations champêtres sont placées 
comme autant de fabriques disposées à dessein par 
un homme de goût pour embellir le paysage 

Hâtons-nous d’arriver à Lyon, la seconde ville 
de France  Dans toutes les directions nous rencon-
trons aux approches de Lyon les preuves de l’im-
portance que les Lyonnais accordent à toutes les 
branches de l’horticulture  Ici de belles pépinières 
renferment les collections les plus riches d’arbres 
fruitiers et d’arbres d’ornement ; là, des serres spa-
cieuses fournissent à l’amateur des végétaux de tous 
les climats ; plus loin, ce sont des cultures exclusives 
de  plantes de pleine terre ; enfin, de vastes potag-
ers capables de garnir de légumes en toute saison 
à un prix modéré le marché de la grande cité lyon-
naise  Un établissement entre tous a droit à notre 
première visite ; la culture des végétaux exotiques 
s’y joint à celle des ananas, des primeurs de toute 
espèce et des légumes les plus délicats ; une machine 
à vapeur élève l’eau et la distribue à toutes les par-
ties d’un vaste enclos  Nous pourrions nous croire 
en Angleterre chez quelqu’un de ces capitalistes qui 
exploitent en grand pour le marché de Londres la 
fabrication des légumes, comme  d’ autres exploitent 
la fabrication des tissus  En effet, le capital engagé 
dans cette entreprise suffirait, si nous sommes bien 
informés, pour mettre en activité une fabrique du 
premier ordre 

Descendons la vallée du Rhône  Les bords de 
ce fleuve, si escarpés et si resserrés qu’en bien des 
endroits ils lui livrent à peine passage, n’offrent 
quelque peu de jardinage qu’aux approches des 
villes  Vienne, Tournon, Valence sont dépour-
vues de grands jardins  À peu de distance de la rive 
droite du Rhône, les pépinières d’Annonay méri-
tent d’être vues  Des qu’on a dépassé Lyon, on est 
au milieu des populations méridionales ; les vues 
d’intérêt dominent trop exclusivement toutes les 
classes de la société, riches ou pauvres ; il nous faut 
dire adieu aux jardins d’agrément proprement dits  
À part un très petit nombre de parcs de grands sei-
gneurs, d’ici à la Méditerranée, plus de jardins pay-
sagers  De belles maisons de campagne, de somp-
tueux châteaux se présentent en foule sur notre 
passage, soit au bord du fleuve, soit sur les coteaux 
voisins de son lit ; ils ont pour tout jardin une étroite 
terrasse ; la vigne, le mûrier, le figuier, l’oli vier ont 
envahi l’espace où devrait être le jardin ; ce qui 
manque par-dessus tout, c’est le goût des cultures 
de pur agrément  Une heure de promenade dans la 
pépinière d’Annonay suffit pour nous faire pressen-
tir cet état de choses ; un pépiniériste conforme tou-
jours ses cultures aux demandes habituelles de ses 
clients ; la pépinière d’Annonay, en relations suiv-
ies avec la plupart des grands propriétaires du midi 
de la France, ne contient pas en arbres et arbustes 
d’ornement de quoi créer un bosquet de 30 à 40 
ares de superficie 
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Nous entrons par le département de Vaucluse 

sur le territoire de la Provence ; la vallée du Rhône 
s’élargit ; les jardins sont moins rares, jardins potag-
ers, bien entendu, car de jardins d’agrément, il n’en 
est pas question  Les jardins potagers occupent une 
grande partie des terrains susceptibles d’irrigation  
Voici pour nous quelque chose d’en tièrement nou-
veau ; les procédés du jardinage n’ont presque rien 
de commun avec ce qui se pratique dans le nord et 
le centre de la France  D’abord, plus d’arrosoirs ; 
on n’aurait jamais fini, s’il fallait entretenir par l’ar-
rosage à la main la fraîcheur et l’humidité dans les 
jardins d’un pays où l’on est souvent cinq mois de 
suite sans avoir une goutte de pluie, sans voir même 
un nuage à l’horizon ; puis, quand même le travail 
de l’arrosage à la main ne serait pas intolérable sous 
ce climat, la terre se trouverait trop lassée ; on ne 
peut pas non plus pailler les plates-bandes ; la paille 
est trop rare et trop chère  Le jardinage n’est possi-
ble en Provence que dans les terrains na tu rellement 
assez frais pour se passer d’arrosage, ou dans ceux 
sur lesquels on peut faire courir un filet d’eau ; dans 
tout le midi de la France, les jardins ne s’arrosent 
que par imbibition  Les légumes, disent les jardi-
niers provençaux, aiment l’eau et le fer  En effet, 
la terre imbibée d’eau, puis soumise à l’action d’un 
soleil dévorant, deviendrait comme de la brique, si 
elle n’était fréquemment binée 

L’instrument employé à cet usage se nomme 
bêchard ; c’est une houe à deux dents, à manche 
court ; on emploie aussi des houes de diverses formes 
et grandeurs, qu’on nomme ici tranches  La bêche 
plate, sous le nom de lichet ou louchel, est aussi en 
usage, mais seulement au printemps ou en automne 
pour les labours profonds ; toutes les façons d’été 
se donnent comme les binages, à la tranche et au 
bêchard 

Le premier jardin potager que nous visitons en 
Provence ressemble à tous ceux que nous pourri-
ons voir dans la suite ; les piments ou poivrons, les 
tomates, l’ail, l’oignon, les choufleurs et les artichauts 
couvrent presque tout le terrain ; peu de fraises, peu 
de bonnes salades ; point d’asperges, excepté aux 
environs d’Aix (on récolte les asperges sauvages, 
excellentes il est vrai, mais grosses comme des tuy-
aux de plumes) ; point de primeurs, point d’ananas, 
pas un melon supportable ; tel est l’état du jardinage 
en Provence  Les melons des meilleures espèces, 
particulièrement les cantaloups, ne sont pas recher-
chés des consommateurs provençaux qui préfèrent 
généralement les melons d’eau elles pastèques ; ils 
ont raison, dans ce sens qu’ils ignorent ce que c’est 
qu’un hon melon  Ces fruits, en général, tiennent 
peu de place dans nos jardins ; on leur consacre de 
grands espaces en plein champ, sans en prendre 
aucun soin ; il en résulte que, malgré leur bas prix, 
ils sont encore assez chers puisqu’ils ne valent rien, 
et cela sous un climat où ils devraient être les meil-
leurs du monde entier 

Nous avons à voir à Avignon le jardin de l’Hô-

tel des Invalides ; c’est une  simple promenade 
ombragée par des platanes et des ormes ; mais elle 
est entourée d’un immense berceau de lauriers ; 
l’arbre symbole de la gloire ne saurait être mieux 
à sa place 

A Carpentras, nous verrons avec un vif intérêt 
la pépinière départementale, en regrettant de n’en 
pas voir eu France une par département  Dans celle 
de Vaucluse, l’oli vier, source de richesse pour la 
Provence, est l’objet de soins assidus ; on y suit avec 
persévérance une série d’essais déjà encouragés 
par le succès, dans le but de remplacer les variétés 
trop sensibles au froid ou trop peu productives, par 
 d’ autres plus avantageuses et moins exposées à périr 
dans les hivers rigoureux  Le long espace de temps 
que réclament de telles entreprises les rend impossi-
bles pour un particulier ; mais l’état ne meurt pas : 
nos neveux profiteront un jour de ces conquêtes 
que nous leur léguerons à compléter 

Plus loin, en descendant vers le littoral, le bourg 
de Cavaillon, célèbre dans tout le midi de la France 
par sa population de jardiniers, nous montre 
comme Annonay, dans ses vastes pépinières, tous 
les arbres utiles que comportent son sol et son cli-
mat, et point d’arbres ni d’arbustes d’ornement qui 
ne trouveraient pas d’acheteurs  Tous les méridion-
aux vantent les melons de Cavaillon ; malgré toute 
noire bonne volonté, nous n’avons jamais pu réussir 
à les trouver bons : c’est sans doute affaire de goût ; 
nous ne saurions avoir raison contre tout le monde  
Ces melons ont d’ailleurs un mérite incontestable, 
celui de se conserver et de se transporter fa cilement 
sans s’altérer, de sorte qu’à Lyon, par exemple, on 
mange des melons de Cavaillon, non seulement en 
été, mais même pendant presque tout l’hiver 

Voici Marseille avec sa ceinture de collines cou-
ronnées par des rochers d’un gris uniforme, sans 
végétation ; ces collines ont jusqu’à mi-côte plus ou 
moins de terre végétale : c’est là que tout bon bour-
geois de Marseille a sa maison de campagne, sa bas-
tide, dans la langue du pays  Les bastides innom-
brables disséminées dans le terroir de Marseille ont 
toutes leur jardin, grand ou petit ; les plus grands 
ne dépassent guère 25 ou 30 ares de superficie ; 
ceux-là ont de l’eau ; on y cultive des légumes  Les 
plus petits ont seulement quelques mètres carrés ; 
deux ou trois ceps de vigne, un figuier, un mûrier, 
un oli vier garnissent l’étroit espace attenant à la 
bastide : c’est assez pour pouvoir dire : mon jardin  
Néanmoins, il y en a tant et tant de ces petits jar-
dinets, de ces petites maisonnettes toutes blanches, 
que l’ensemble forme un aspect agréable et décore 
bien le paysage 

Nous entrons dans Marseille le jour de la 
Saint-Antoine : c’est la foire aux arbres ; nous y 
voyons exposés en vente des milliers d’arbres fruiti-
ers de toute espèce, d’innombrables lots de mûrier, 
peu ou point d’arbres et d’arbustes d’ornement, à 
peine quelques fleurs de pleine terre : tout est donné 
à l’utile, rien à l’agréable 
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Parcourons la partie de la Basse-Provence 

qui longe le littoral de la Méditerranée ; nous ne 
sommes presque plus en France ; le paysage tient 
de l’Espagne, de l’Italie, de la Grèce en certains 
endroits ; on y trouve même quelquefois un reflet 
de l’Afrique dont nous sommes à peine séparés par 
deux journées de navigation  Que de choses à faire 
en horticulture dans un tel pays ! Malheureusement 
tout est à faire  Prenons un aperçu du peu de jardi-
nage que ce vaste espace peut avoir à nous montrer 
de loin en loin  Entre Marseille et Toulon, voici le 
bourg d’Ollioules et son défilé pittoresque dominé 
par des rochers que surmonte un antique monas-
tère des Templiers  Au fond de ces gorges si bien 
abritées, nous saluons les premiers orangers en 
pleine terre donnant en abondance des fleurs et des 
fruits  Ils ont pour compagnons des figuiers à petit 
fruit blanc d’excellente qua lité  Un ruisseau qui ne 
tarit point en été arrose ces plantations assez bien 
tenues  Les fruits de toute espèce que devrait pro-
duire cet excellent terrain et qui y seraient parfaits, 
ne se font remarquer que par leur absence 

Observons en passant que si la culture de l’or-
anger en pleine terre occupe une si étroite lisière sur 
notre littoral de la Méditerranée, c’est que cet arbre 
délicat exige, indépendamment d’une température 
douce en hiver, plusieurs  autres conditions, dont les 
principales sont l’eau à discrétion en été, et un abri 
contre le terrible vent de mistral  Marseille n’est 
pas plus au nord qu’Ollioules ; mais les bastides 
de Marseille manquent d’eau en été ; elles sont en 
tout temps balayées par le mistral qui dessèche tout, 
brûle tout, et ne permet pas à l’oranger de tenir en 
pleine terre  L’oranger, à l’abri du vent, supporte 
très bien un froid de plusieurs degrés, sauf le cas 
assez rare où ce Froid le surprend en pleine fleur ; 
encore, dans ce cas, les branches fleuries sont seules 
atteintes, l’arbre ne meurt pas  Mais que par un 
froid d’un seul degré, l’oranger, fleuri ou non, soit 
frappé du mistral, il périt  Sans cette particularité, 
nous aurions rencontré l’oranger en pleine terre 
jusque sous la latitude de Lyon 

Le vallon circulaire de Cujes nous offre les 
premiers câpriers, dont la culture rentre dans 
le domaine du jardinage ; elle est nouvelle pour 
nous ; saisissons-la au passage dans une période 
de prospérité  Les câpres sont plus que tout  autre 
produit cultivé sujets à de grandes variations dans 
leurs prix ; tantôt ils montent à un prix exorbitant, 
et chacun se met à  planter des câpriers ; tantôt ils 
tombent à quelques centimes le kilogramme, et 
les câpriers sont arrachés, ce qui relève les prix au 
bout de quelques années  En ce moment, la faveur 
dont jouit ce produit parait plus durable que par 
le passé  La médecine a constaté et préconisé avec 
raison les câpres comme le plus puissant antiscorbu-
tique qu’on puisse donner aux marins pour main-
tenir leur santé pendant les voyages de long cours  
Les lieux de production sont bornés, les demandes 
sont fréquentes ; nous trouvons beaucoup de jardi-

niers occupés à  planter du câprier ; ils en verront 
dès la première année les premiers produits ; les 
plantations seront en plein rapport au L’out de trois 
ans, pour continuer à perpétuité, pourvu qu’on en 
prenne soin  La culture du câprier, quand le place-
ment des produits est assuré, offre une foule d’avan-
tages ; tous les terrains lui conviennent ; elle réus-
sit même dans les plus arides : puis la récolte qui 
se prolonge pendant plus de deux mois, donne aux 
femmes et aux enfants une occupation très peu fati-
gante et bien rétribuée ; c’est aussi un moyen d’uti-
liser une partie du vinaigre dont il se perd tous les 
ans, dans le seul département du Var, de quoi assai-
sonner pendant cinquante ans toutes les salades de 
France 

Nous verrons difficilement un câprier fleuri, à 
moins que le hasard ne nous en fasse rencontrer 
quelque  plante sauvage croissant entre les fentes 
d’un rocher ou les crevasses d’une ruine ; le pro-
duit utile consiste dans les boutons des fleurs non 
épanouies  Le câprier cultivé ne montre donc 
presque jamais sa jolie fleur blanche, assez sembla-
ble, sauf la couleur, à celle du grand hypéricum  
On multiplie le câprier par l’éclat de ses  ra cines  
En automne, on retranche les pousses de l’année, 
et l’on hutte la souche, qui reste l’hiver recouverte 
de 0 m 25 à 0 m 30 de terre ; on la déchausse au prin-
temps  La récolte du câprier exige beaucoup d’hab-
itude et d’attention ; l’épine du câprier est peu 
apparente, mais très aiguë, et sa piqûre est fort dou-
loureuse 

De Cujes à Toulon, le pays offre les beautés 
na tu relles les plus variées  Qu’un amateur paris-
ien serait heureux, lui qui croit figurer des rochers 
avec des morceaux de vieux pavés et les scories de la 
forge du maréchal, s’il avait au bout de sa propriété 
ces belles masses de roches calcaires avec leurs bou-
quets de chênes verts et leurs admirables points de 
vue ! comme il s’empresserait de les rendre par-
tout accessibles en y traçant des sentiers aux gra-
cieux détours ! que de kiosques élégants, de bancs 
ombragés, de grottes tapissées de jasmin ! Ici, il ne 
vient à l’idée de personne qu’on puisse tirer parti 
de tout cela ; le genre d’agrément qui en résulte-
rait ne serait goûté par personne ; le sentiment du 
beau, en fait d’horticulture et de paysage, est totale-
ment étranger aux méridionaux  L’amphithéâtre 
de rochers qui environne Toulon au nord, quoique 
beaucoup moins étendu que le terroir de Marseille, 
n’est pas d’un aspect moins agréable ; les bastides 
parsemées sur la pente des collines sont, en général, 
plus élégantes et d’un meilleur style qu’aux environs 
de Marseille ; c’est d’ailleurs, quant à l’horticulture, 
la même absence de  plantes d’ornement, la même 
monotonie de cultures, les mêmes lignes droites, les 
mêmes terrasses en pierres sèches, dont il serait si 
fa cile de voiler la nudité sous des rideaux de  plantes 
sarmenteuses à fleurs odorantes 

Le jardin de la Marine, à Toulon, renou-
velle les regrets que nous inspirait celui de Brest ; 
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il est parfaitement tenu, il renferme une foule de 
 plantes rares ; mais on y étouffe, il n’y a pas de 
quoi s’y retourner  Quand on songe à la marche 
suivie par tous les fruits qui, depuis les Romains, 
font les délices des pays tempérés ; quand on se 
représente les générations successives de pêchers, 
pruniers, ceri siers, abricotiers, voyageant de proche 
en proche des bords du golfe Persique à ceux de 
la Baltique et de la mer du Nord, comment ne pas 
gémir en voyant cette enceinte de moins de 50 ares 
accordée comme à regret à cet établissement qui 
devrait et pourrait être le point de départ de tant de 
conquêtes en horticulture? Le camélia, par exem-
ple, est acquis à l’Italie, comme le ro sier du Ben-
gale au reste de l’Europe  Naples a commencé par 
se l’approprier ; il y a porté des graines fertiles qui 
se sont répandues du pied du Vésuve au bord du Pô 
et de l’Adige  Ces graines, récoltées sur des indivi-
dus nés en Italie, sous une latitude peu différente de 
celle de Toulon, y donneraient, à n’en pas douter, 
des graines également fertiles ; ce serait la souche de 
toute une génération acclimatée, et le camélia serait 
acquis à l’ornement des jardins de tout le midi de 
la France  Combien de fleurs charmantes, de fruits 
précieux, de produits utiles en tout genre, pour-
raient suivre le même chemin ! Il n’y aurait qu’à 
vouloir pour réaliser des prodiges avec moins de 
dépense que n’en causent les émoluments annuels 
d’un danseur de l’Opéra 

Deux platanes et un cyprès devant la porte 
d’une bastide des environs de Toulon dénotent la 
demeure d’un propriétaire opulent ; s’il ne l’est pas, 
ses voisins blâment son luxe et sa prodigalité ; s’il 
tient à reconquérir leur estime, il doit sacrifier ces 
arbres qui ne rapportent rien 

De Toulon à Hyères, une vaste plaine se déroule 
devant nous ; c’est le territoire le plus fertile de tout 
le département du Var ; il ne lui manque que d’être 
plus judicieusement cultivé  Cette plaine, parfait-
ement arrosée, couverte partout d’un sol riche et 
profond, comprend les communes de Lagarde, 
Lavalette, Solliès, Cuers, Pierrefeu et Hyères ; elle 
devrait être d’un bout à l’ autre consacrée au jar-
dinage  Le peu de légumes qu’on y récolte est de 
première qua lité ; les  oignons de Lagarde et les arti-
chauts d’Hyères sont connus dans tout le départe-
ment ; Toulon et Marseille offriraient aux produits 
des cultures jardinières un débouché certain ; mais 
l’habitude l’emporte ; la vigne et l’oli vier apportés 
par les Phocéens sont encore en possession exclusive 
du sol ; on les cultive à peu de chose près comme 
500 ans avant J -C 

Nous voici à Hyères, vis-à-vis des îles Stœcades ; 
quelques jardins potagers d’un très grand produit, 
quoique assez mal dirigés, des vergers où man-
quent les meilleures espèces de fruits à couteau, des 
pépinières médiocrement soignées, montrent ce 
qu’on pourrait faire du reste de cette plaine où l’eau 
vive circule toute l’année dans une foule de canaux 
d’irrigation à travers les compartiments d’un solde 

la plus grande richesse  Les orangers n’en occupent 
qu’une portion bien minime ; ils y gèlent quelque-
fois, en dépit de l’abri que leur prêtent de hautes 
collines contre le souffle du mistral ; l’hiver de 1841 
a été funeste à plusieurs plantations d’orangers ; 
la richesse de leurs produits devrait pourtant bien 
engager à les multiplier  M  F , propriétaire d’un 
verger d’orangers d’un peu moins de 3 hectares, a 
vendu sur pied sa der nière récolte 22 000 francs ; 
quoiqu’une partie des oranges ait été bientôt après 
frappée par la gelée, l’acheteur n’y a point perdu  
On n’a point multiplié ici l’oranger de la Chine dont 
la fleur est la meilleure pour la distillation de l’eau 
de fleurs d’oranger ; à peine en rencontrons-nous 
quelques rares échantillons 

Ne cherchons à Hyères et dans ses environs ni 
parcs, ni jardin d’agrément ; les riches propriétaires 
de ce canton privilégié pourraient avoir les plus 
délicieux bosquets de toute la France ; M  F  à des 
métrosidéros et des mélaleucas en pleine terre ; M  
le comte D  de B  possède une vingtaine de palmi-
ers aussi beaux, aussi vigoureux que s’ils croissaient 
sur le sol Africain ; ils s’élèvent majestueusement 
au-dessus d’un vaste carré d’artichauts  En entrant 
dans la ville, la première promenade que nous ren-
controns nous frappe surtout par l’aspect oriental 
des arbres dont elle est ornée : ce sont des palmiers 

A l’est d’Hyères, les terrains en friche l’empor-
tent en étendue sur les terrains cultivés ; plus de jar-
dinage, ni pour le produit, ni pour l’agrément  Il y 
a lieu de s’étonner que quelques amateurs étrangers 
n’aient pas songé à créer dans les délicieuses vallées 
du Gapeau, du Pansart, de la Maravenne ou de la 
Bataille, quelques jardins paysagers dont le reste 
de la France ne pourrait offrir l’égal quant à la 
variété de la végétation  Le long de tous les ruis-
seaux, l’oléandre des deux variétés, à fleurs rose et 
blanche, croit avec profusion et fleurit trois mois 
sans interruption ; le myrte, le lentisque, l’arbou sier 
couvrent les collines ; les cistes à fleurs blanches et 
violettes, semblables à de larges églantines, décorent 
les pentes des coteaux dès la fin de mars ; le genêt 
d’Espagne parfume l’air de son odeur délicate  Ces 
 plantes, objet de tant de soins dans les serres des 
amateurs dans les pays septentrionaux, sont ici 
la ma tière ordinaire dont on fait la li tière pour le 
bétail, ces arbustes servent à chauffer le four 

Ne poussons pas plus loin notre exploration de 
ce côté ; jusqu’à la fron tière du royaume de Sar-
daigne, nous n’aurions plus rien à voir que de vastes 
forêts de pins dont les rares clairières sont occupées 
par de misérables hameaux ; replions-nous sur 
Grasse, cette gracieuse petite ville toute peuplée de 
parfumeurs ; l’odeur du jasmin et de la tubéreuse 
nous prend à la gorge plusieurs kilomètres avant 
d’y arriver  La campagne de Grasse est un mag-
nifique parterre  Nous y rencontrons des planta-
tions importantes d’orangers de la Chine dont le 
fruit amer se confit avant sa maturité ; cette variété 
est surtout cultivée pour sa fleur plus abondante et 
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d’un parfum plus délicat que celle des  autres orang-
ers ; l’eau de fleurs d’oranger est une des branches 
principales du commerce de Grasse, où l’industrie 
active des jardiniers et des parfumeurs entretient 
une heureuse aisance 

Si toute la Provence ressemblait au canton de 
Grasse, elle mériterait son antique surnom ; ce 
serait réellement la gueuse parfumée  Hâtons-nous 
de jouir du coup d’œil enchanteur de ces belles cul-
tures et de la prospérité qui en résulte ; tout cela 
menace de disparaître ; d’affreux incendies ont 
changé en roches arides et nues les collines boisées 
dont les sources arrosaient les jardins de Grasse ; ces 
sources, déjà bien amoindries, sont destinées à tarir 
tout-à-fait très prochainement, pour peu que les 
incendies qui se renouvellent tous les ans achèvent 
le déboisement des hauteurs voisines  Franchissons 
une branche latérale des Alpes et pénétrons dans le 
Dauphiné  Nous pouvons aisément reconnaître à la 
variété des cultures, à la propreté des habitations, 
aux jolis jardins qui les entourent, que nous ne 
sommes plus en Provence  Toutefois, le jardinage, 
quoique très répandu, est loin d’avoir atteint en 
Dauphiné une grande perfection  Ainsi, par exem-
ple, on mange rarement un bon melon à Grenoble, 
quoique le sol et le climat soient des plus favorables 
à ce fruit si l’on savait l’y cultiver  La gloire du Dau-
phiné en fait de jardinage est dans ses arbres fruit-
iers ; la vaste et belle vallée du Grésivaudan s’offre 
à nous comme un immense verger, comparable à 
ce que nous avons vu de mieux en ce genre dans la 
Touraine et dans la Limagne d’Auvergne 

Deux immenses contrées, le Languedoc et la 
Guienne, nous restent à explorer  Commençons 
par le Languedoc ; nous y pénétrons par le Pont-
Saint-Esprit ; ce que nous devons y voir en horti-
culture sera bientôt visité  Nous pouvons laisser à 
droite la longue chaîne des Cévennes ; ses habit-
ants, bien peu favorisés de la na tu re, ont assez de 
peine à arracher au sol de leurs pauvres vallées les 
produits de première nécessité ; l’horticulture y est 
inconnue  Entrons dans la plaine du Bas-Langue-
doc ; elle se prolonge à travers les départements du 
Gard, de l’Hérault et de l’Aude, jusqu’au pied des 
branches les plus avancées des Pyrénées 

Les procèdes et les instruments de jardinage, de 
même que le système d’irrigation, sont semblables à 
ce que nous avons décrit en abordant l’horticulture 
méridionale  Les environs de Nîmes, d’Alès, d’Uzès 
et de quelques villes moins importantes ont d’assez 
beaux jardins, en petit nombre ; Montpellier n’a 
que tout juste l’établissement botanique indispen-
sable à sa célèbre école de médecine 

Plus loin, dans le Haut-Languedoc, Toulouse 
a longtemps dédaigne les avantages de sa position 
pour l’horticulture ; nous aimons à signaler sur ce 
point une tendance vers le goût du jardinage parmi 
les propriétaires aisés ; de beaux jardins paysagers 
de création toute récente, et mieux encore, deux 
établissements de pépiniéristes spécialement con-

sacrés aux arbres et arbustes d’ornement, sont des 
symptômes évidents de progrès 

Au midi, nous ne pouvons trouver à reposer un 
instant nos regards qu’au pied des Pyrenées ori-
entales, dans la plaine voisine de Perpignan, assez 
semblable à la plaine d’Hyères ; le jardinage y est 
en progrès ; on utilise l’eau vive partout où il y a 
moyen de la conduire, tandis qu’à une époque 
encore assez récente il s’en perdait une grande par-
tie  Faisons volte-face ; nous aurons devant nous le 
bassin de la Garonne avec ses nombreux affluents, 
vaste et fertile contrée, bien plus semblable au cen-
tre et au nord de la France, quant à l’horticulture, 
que le reste de nos départements méridionaux 

Parmi de gras pâturages et des champs bien cul-
tivés, nous voyons des jardins potagers en rapport 
avec les besoins de la population, de gracieux par-
terres autour de chaque habitation rurale, enfin 
de somptueux châteaux où nous retrouvons avec 
bonheur les frais ombrages des jardins paysagers 
qui nous ramènent jusqu’aux portes de Bordeaux  
La triste et monotone étendue des landes elles-
mêmes, qui tend à changer d’aspect grâce aux loua-
bles efforts des compagnies de défrichement, nous 
permet de donner un coup d’œil d’espérance aux 
jardins naissants qui bientôt vont se développer 
et s’étendre autour de l’étang de Sainte-Eulalie et 
du bassin d’Arcachon  Admirons encore, avant de 
franchir la fron tière d’Espagne, la propreté, l’ordre 
et la bonne tenue des jardins si productifs de la Bis-
caye française  Nous remarquons entre les mains 
des jardiniers basques, outre les divers instruments 
que nous avons déjà vus employés dans tout le midi, 
une fourche à deux dents droites, munie d’un long 
manche, instrument d’une haute antiquité  Il sert, 
avant la saison des pluies, à lever en gros blocs le sol 
durci par la sécheresse ; il vaut mieux pour cet usage 
que le bêchard dont on ne peut se servir que dans 
une situation très courbée ; il fait la même besogne 
avec une dépense de forces beaucoup moindre  
Quant à la bêche, il serait impossible de s’en ser-
vir dans les circonstances où les Basques emploient 
la fourche ; elle ne pourrait entamer la terre  D’ail-
leurs, quand même le sol des jardins de la Biscaye 
pourrait être travaillé à la bêche à la fin de l’été, 
cette façon lui serait plus nuisible qu’utile ; le sol 
mis à l’arrière-saison dans un état meuble et bien 
divisé, puis tassé par les pluies violentes, se trouve-
rait ensuite, à raison de sa na ture compacte, en pire 
état que s’il n’avait pas été labouré du tout  Au con-
traire, les grosses mottes levées par la fourche des 
Basques sont, après qu’elles ont subi l’influence de 
la saison pluvieuse, parfaitement disposées pour les 
semis du printemps  Le souvenir tout récent des jar-
dins de la Biscaye française nous rendra plus frap-
pante, par le contraste, l’aride nudité et l’absence 
d’horticulture sur presque toute la surface de la 
péninsule espagnole 

Si nous résumons l’impression produite sur nous 
par cet aperçu de l’état de l’horticulture en France, 
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nous avons à regretter bien des ressources perdues, 
bien des moyens négligés d’étendre par le jardinage 
la production des denrées nécessaires à la vie, et le 
cercle des plus douces jouissances destinées à l’em-
bellir  Néanmoins, sur bien des points, beaucoup 
de bons esprits tournent leurs vues de ce côté ; le 
goût de l’horticulture n’a jamais été plus répandu ; 
jamais plus d’efforts n’ont été dirigés dans ce sens : 
bien qu’ils ne soient pas tous aussi judicieux qu’ils 
pourraient l’être, l’horticulture française ne s’en 
montre pas moins fidèle à sa mission de concourir à 
fertiliser et à embellir le sol de la patrie 

esPAgne.

L’aspect général de la péninsule ibérique a bien 
peu de jardins à nous montrer  C’est cependant le 
pays de l’Europe où le goût du jardinage devrait 
être le plus répandu  Pour les riches, la na ture acci-
dentée du sol, la richesse na tu relle du paysage, le 
besoin d’ombrage, de fraîcheur et de repos, sem-
blent provoquer le goût des jardins paysagers ; pour 
le peuple, le besoin d’une nourriture plus végétale 
qu’animale, sous un climat brûlant, devrait avoir 
donné lieu à une production très abondante de 
fruits et de légumes  C’est ce qu’avaient si bien com-
pris les Arabes ; ils avaient fait un jardin de la par-
tie de l’Espagne soumise à leur domination ; ce qui 
reste des jardins mauresques à Grenade n’a pas de 
point de comparaison dans les jardins créés depuis 
l’expulsion de la race arabe  Considérons les traits 
généraux du jardinage espagnol 

Une fois qu’on a franchi les Pyrénées, quoique 
les Basques espagnols offrent une analogie frap-
pante avec les Basques français, sous le rapport 
des mœurs, du costume et du langage, on recon-
naît la vérité du proverbe répandu sur toute notre 
fron tière ; Les Pyrénées sont bien hautes pour se 
donner la main par-dessus ! L’aversion réciproque 
des Basques espagnols et français les uns pour les 
 autres s’annonce déjà par l’aversion des premiers 
pour le travail  Rien de plus négligé que leurs jar-
dins ; toutefois ils en ont encore quelques-uns ; les 
Asturies et la Galice n’en sont pas non plus totale-
ment dépourvues ; mais si nous pénétrons au cœur 
de l’Espagne par la Navarre et les deux Castilles, 
n’y cherchons pas de jardins  Ces plaines à perte 
de vue se couvrent à l’arrière-saison d’une ver-
dure uniforme, signe de fécondité, dont la végéta-
tion n’est point interrompue par un hiver peu rig-
oureux ; au printemps les moulons ont achevé de 
tout dévorer ; puis vient la sécheresse ; alors le pays 
passe du vert au brun  En Castille, du printemps à 
l’automne, tout est brun, d’un brun uniforme ; les 
chaumières rares et misérables construites en pisé, 
couvertes en chaume, les vêtements et jusqu’au 
teint des habitants  Ne cherchez pas de traces de 
jardinage autour de leurs chaumières ; Bail et 
l’oignon crus, leurs mets de prédilection, leur sont, 
fournis par des marchands ambulants qui les appor-

tent souvent de fort loin ; les jardins de la Véga de 
Valence (la huerta do Valencia) en fournissent une 
partie de l’Espagne 

Pour prendre une idée de l’état le plus avancé 
de dégradation et de dépopulation de ce beau pays, 
passons directement en Estrémadure  Observons en 
passant que cette vaste province, jadis très peuplée, 
contient aujourd’hui si peu de monde que  lorsque 
les cortès se sont occupées de refondre les divisions 
administratives de l’Espagne pour donner à leurs 
provinces des dimensions analogues à celles de nos 
départements, ils n’ont pu établir en Estrémadure 
que deux divisions d’une immense étendue ; en en 
faisant un plus grand nombre, les préfets et sous-
préfets (chefs politiques) n’auraient eu personne à 
administrer 

Si nous demandons notre chemin en Estréma-
dure, on nous répond : Vous laisserez trois despobla-
dos à droite et deux à gauche, et vous traverserez la 
grande route de Badajoz  Qu’est-ce qu’un despo-
blado ? La place encore visible où il y a eu  autrefois 
un village ; la population s’est éteinte, le village est 
resté là ; ses ruines, à demi cachées sous une végéta-
tion sauvage très vigoureuse, servent de renseigne-
ment pour arriver au petit nombre de bourgades 
et de villes encore habitées  Où chercher les jar-
dins dans un tel pays ? Entrons dans cette sombre 
forêt qui couvre une partie de la contrée  À l’ombre 
des hautes futaies, nous remarquons de singulières 
ondulations de terrain, de forme régulière ; ce sont 
les anciens sillons creusés par la charrue des Ara-
bes il y a bien des siècles ; ces chênes antiques ont 
eu le temps de croître et de mourir de vieillesse, 
et la trace de la charrue arabe n’est point effacée 
sous leur ombrage séculaire  Des haies de petits 
chênes verts désignent encore les enclos qui furent 
des jardins ; c’est le seul souvenir qui montre qu’il 
y eut des jardins en Estrémadure ; nous n’en ret-
rou-vons quelques-uns qu’aux portes de Badajoz  
En examinant le travail des jardiniers espagnols, 
non pas seulement ceux de Badajoz, mais ceux de 
toute l’Espagne, nous remarquons la longueur des 
manches adaptés à tous leurs instruments de jardi-
nage ; il en est pour lesquels cette longueur est sans 
inconvénient  ; mais, par exemple, comment sarcler 
avec quelque soin en se servant d’un sarcloir dont le 
manche n’a pas moins d’un mètre 60 c  ? Évidem-
ment le travail du sarclage veut être fait de très près 
pour être convenablement exécuté  Mais l’Espagnol 
croirait manquer à sa dignité s’il se baissait vers sa 
terre, si riche et si fertile, pour la cultiver ; aussi est-
elle couverte de despoblados, et toute l’Espagne ne 
sera bientôt qu’un despoblado d’un bout à l’ autre, 
si cela continue 

Et pourtant l’Espagnol n’est point insensible au 
charme des jardins ; tout jardin en terrasse au bord 
d’un cours d’eau quelconque, d’où l’on découvre 
une vue agréable, se nomme en espagnol carmen 
(charme, chose charmante)  À Séville, les bosquets 
se nomment délices  À part la peine qu’il faut pren-
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dre pour les cultiver, l’Espagnol trouve les jardins 
délicieux ; mais il a trop  d’ autres choses à faire, 
entre  autres, fumer et faire la sieste, et aussi la 
guerre civile 

L’Espagnol est en général si mal chez lui, dans sa 
chambre malpropre et nue, qu’il vit le plus qu’il peut 
dehors : de là le grand nombre de promenades pub-
liques, dont bien peu méritent le nom de jardins ; ce 
sont tout  simplement de longues allées droites, ordi-
nairement plantées d’ormes, comme l’indique leur 
nom (alamedas, allées d’ormes)  Chaque ville, grande 
ou petite, a ordinairement sonalameda 

Les grands jardins joints aux résidences royales 
de l’Escurial, de Saint-Ildefonse, de Buen-Retiro, 
de la Granja, sont exclusivement dans le goût du 
dix-septième siècle ; leurs longues lignes droites 
de terrasses et d’allées d’ifs, encadrant de sombres 
compartiments de buis, s’accordent assez avec le 
souvenir des générations qui s’y sont promenées 
en vêtements sombres et en fraises sales  Il ne faut 
excepter que la résidence d’Aranjuez ; le dessin des 
jardins n’est ni plus varié, ni de meilleur goût, et les 
objets d’arts dont ils sont décorés avec profusion ne 
sont pas moins médiocres que dans le reste de l’Es-
pagne ; mais il y a là tout autour de frais et délicieux 
ombrages, des eaux d’une admirable limpidité, et 
enfin la vallée du Tage, une des plus belles de l’Eu-
rope, et qu’il n’a pas été possible de défigurer 

L’abondance des eaux est aussi le principal orne-
ment des jardins immenses, ou plutôt du parc de 
Saint-Ildefonse, dont les allées droites, décorées à 
droite et à gauche d’un peuple de statues détesta-
bles, n’ont pas moins de 3 à 4 000 mètres de long  
Toutes les sources du pied des montagnes voisines 
ont été amenées à Saint-Ildefonse pour former une 
rivière artificielle qui, après avoir alimenté une foule 
de fontaines peu remarquables isolément, mais 
agréables dans leur ensemble, forme une fort belle 
cascade  Les compartiments du parc de Saint-Il-
defonse sont encadrés dans des haies de myrtes et 
de lauriers ; on y trouve réunis tous les genres de 
décorations que comportait le goût de l’époque à 
laquelle ce parc a été créé, temples, grottes, laby-
rinthes, parterres, le tout de formes symétriques 
et géométriques, d’autant plus tristes que ce parc 
est, comme celui de Versailles, constamment veuf 
de cette foule qui, seule, pourrait l’animer s’il était 
livré au public et qu’il se trouvât aux portes d’une 
grande ville 

Pour passer en revue ce que l’Espagne offre de 
plus digne d’attention en fait de jardins particu-
liers, il faut faire le tour de son littoral, depuis les 
côtes de la Catalogne jusqu’au-delà des colonnes 
d’Hercule ; les villes maritimes et commerçantes 
d’Espagne ont seules une bourgeoisie opulente et 
éclairée à qui ses relations au dehors ont pu inspirer 
le goût des choses d’agrément en même temps que 
ses richesses lui donnent le moyen de le satisfaire ; 
quelques très beaux jardins appartiennent aussi à 
la noblesse et aux corporations religieuses, dont 

les loisirs ne sauraient être mieux employés qu’aux 
paisibles travaux de l’horticulture  Voici d’abord 
Barcelonne avec sa ceinture de jardins attenant à 
des maisons de campagne tout-à-fait analogues aux 
bastides de Provence ; elles portent ici le nom de 
tories  Le jardin du Labyrinthe jouit d’une juste 
célébrité, bien que le dessin en soit symétrique ; 
mais ses fontaines et ses statues, exécutées par les 
meilleurs artistes d’Italie, sont de très bon goût ; les 
 plantes et les arbustes rares, propres au climat de 
la Catalogne, s’y trouvent groupés avec art ; ce jar-
din, ainsi que deux ou trois  autres parmi lesquels il 
faut citer celui des Pères Capucins, donne une idée 
favorable de l’horticulture espagnole ; c’est dom-
mage que les échantillons en soient si rares  Le jar-
din des Capucins de Sarria, près de Barcelonne, est 
du style paysager ; ses bosquets,  plantes principale-
ment en cyprès et arbres conifères à feuillage som-
bre, sont dessinés dans le but d’inspirer le recue-
illement et d’inviter aux pensées religieuses ; il est 
fâcheux que les bons pères aient jugé à propos de 
les peupler de détestables images de saints de plâtre 
qui font plus d’honneur à leur piété qu’à leur talent 
pour la sculpture 

Barcelonne contient dans son enceinte plusieurs 
beaux jardins ; l’un des plus beaux tient à l’hôtel 
du gouverneur (capitaine général) ; il est ouvert au 
public 

Valence et sa plaine renommée dans toute l’Es-
pagne sous le nom de Jardin de Valence, ont aussi de 
fort beaux jardins à nous montrer ; nous y trouvons 
surtout beaucoup de jardins fleuristes, et nous ne 
sommes pas surpris d’apprendre qu’à Madrid et 
dans tout l’intérieur de l’Espagne, quand on veut un 
bon jardinier, on le fait venir de Valence  De toutes 
les fleurs qui se cultivent avec succès à Valence, 
l’œillet est celui dont la culture est la plus perfec-
tionnée  Un voyageur anglais assure avoir vu à 
Valence des œillets parfaitement bleus ; c’est dommage 
qu’il n’en ait pas rapporté la graine dans son pays ; 
il a sans doute pris pour bleus les ardoises, qui sont 
pourtant bien éloignés du bleu franc  Nul doute que 
s’il existait un œillet réellement bleu dans les jar-
dins de Valence, il ne se répandît promptement en 
Europe ; un pareil œillet dans sa nouveauté n’aurait 
pas de prix 

Nous retrouverons quelques jardins autour de 
Malaga, de Carthagène et d’Alicante ; mais nulle 
part nous ne reverrons cette profusion de fleurs de 
pleine terre qui décorent en toute saison les jardins 
de Valence 

Arrêtons-nous un moment à Gibraltar  Voici 
l’alameda que les Anglais ont nommé le Paradis 
de Gibraltar  L’allée principale n’a pas plus d’un 
kilomètre de longueur, mais elle est coupée par des 
allées transversales plantées en figuiers, en orang-
ers, en acacias-julibrissins, en arbres rares de toute 
espèce, et bordées de chaque côté de parterres où 
les fleurs les plus belles que comporte le climat, 
principalement les fuchsias, les éricas et les pélar-
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goniums, croissent en pleine terre  Tout cela sans 
doute est admirable, surtout par la situation de cette 
promenade entre une roche de 500 mètres de haut 
et l’une des plus belles baies de la Méditerranée ; 
toutefois il est triste de penser que ce jardin, l’un des 
plus délicieux de l’Espagne, n’appartient point aux 
Espagnols, et qu’ils ne peuvent s’y promener que 
sous le canon de l’Angleterre 

À Cadix, où l’espace manque pour les jardins, 
nous visiterons cependant le jardin de l’hôpital, 
où nous verrons de fort beaux bananiers en pleine 
terre, chargés de fruits presque aussi bons que dans 
leur pays natal 

La riche bourgeoisie de Cadix aime les fleurs 
avec passion ; les principaux négociants ont de très 
belles maisons de campagne sur la terre ferme, à 
Port Sainte-Marie et à Chiclana  Ces jardins four-
nissent de fruits et de fleurs les marchés de Cadix ; 
la provision du maître ré servée, le jardinier vend 
le reste à son profit, en donnant toutefois une part 
au propriétaire  En Angleterre, aux environs de 
Bristol et de Liverpool, ce sont aussi les villas des 
négociants qui approvisionnent en fleurs, fruits et 
légumes les marchés de ces deux grandes villes  Un 
de nos amis, qui visitait récemment l’Angleterre 
sous le point de vue de l’horticulture, s’étonnait de 
voir ses marchés si bien garnis, bien que les environs 
manquent presque totalement de jardins fleuristes 
et maraîchers ; il est pourtant du plus mauvais ton 
dans ce pays de faire vendre au marché le superflu 
des produits de son jardin ; mais les fortunes y sont 
très mobiles, et les banqueroutes très fréquentes ; il 
y a beaucoup d’expropriations, beaucoup de villas 
à vendre ou à louer ; durant les lenteurs des liquida-
tions, les jardiniers vendent les produits des jardins 
qu’ils continuent à soigner pour leur compte, et il y 
en a assez pour alimenter en fleurs, fruits et légumes 
ces deux villes populeuses  Ce fait caractéristique 
méritait d’être consigné dans notre tour horticole 

Les maisons de campagne de la baie de Cadix 
ont toutes des galeries ou de grands balcons cou-
verts, dont les montants sont garnis des  plantes ou 
arbustes les plus rares ; on trouve dans leurs jardins 
une profusion de cactées, de mezembryanthèmes 
et de  plantes bulbeuses du Cap, cultivées en pleine 
terre 

L’intérieur de l’Espagne avait encore à nous mon-
trer les bosquets d’orangers de l’Alcazar de Séville, 
et les nombreuses villas des faubourgs de cette ville 
renommée par sa beauté entre toutes les villes d’Es-
pagne ; nous n’en verrions plus aujourd’hui que les 
débris  Peu s’en est fallu qu’il n’en arrivât autant au 
jardin botanique de Madrid, ce qui eût été d’autant 
plus regrettable qu’il n’y en a pas  d’ autre sur le ter-
ritoire de la monarchie espagnole  Ce jardin, fondé 
d’abord en 1755, à quelque distance de Madrid, 
fut transporté, en 1788, à la place qu’il occupe act-
uellement sous les murs de la capitale ; une élé-
gante grille de fer le sépare de la belle promenade 
du Prado  Son étendue est de vingt-huit fanégadas 

d’Espagne, valant environ vingt-deux hectares  Ce 
jardin est public l’après-midi ; c’est le rendez-vous 
de la bonne compagnie de Madrid, toute personne 
décemment vêtue y entre librement  La matinée est 
réservée aux personnes qui y viennent étudier la 
botanique ; elles doivent avoir des cartes d’entrée 
délivrées par le professeur attaché à l’établissement 

Un singulier usage ne permet pas aux dames 
d’entrer dans le jardin botanique de Madrid la tête 
couverte de leur mantille qu’elles quittent si rare-
ment ; elles sont obligées, en y entrant, de porter 
leur mantille sur le bras, et de se promener la tête 
découverte 

Toutes les  plantes médicinales cultivées au jardin 
botanique de Madrid sont distribuées gratuitement 
aux pauvres ; l’administration de cet établissement 
distribue aussi gratuitement les semences de toute 
espèce d’arbres, d’arbustes et de  plantes utiles et 
d’ornement, et ne néglige rien pour en propager la 
culture 

Dans toutes nos explorations de l’Espagne, nous 
n’avons rencontré que bien peu de serres dignes de 
fixer notre attention ; les cultures forcées sont incon-
nues dans ce pays ; on prend les produits à l’époque 
où la na ture les envoie, bien que sur les plateaux 
élevés du nord et du centre de l’Espagne les hivers 
soient souvent assez longs pour faire regretter l’ab-
sence de beaucoup de produits de tout genre qu’il 
serait fa cile de demander à la culture forcée ; il est 
vrai que pour la pratiquer avec succès il faudrait 
appeler des jardiniers du dehors 

Quand l’Espagne pacifiée sera ce qu’elle peut et 
doit être, le goût de l’horticulture ne pourra man-
quer d’y multiplier les serres qui pourront contenir 
les végétaux de tous les pays du globe, sans avoir 
besoin, comme en France et dans le nord de l’Eu-
rope, d’une chaleur artificielle entretenue toute l’an-
née  Sous le climat de Séville et de Gibraltar, une 
serre froide est l’équivalent d’une serre tempérée à 
Paris ; elle devient serre chaude pour peu qu’on y 
fasse du feu pendant la mauvaise saison 

PorTugAl.

Notre tournée en Portugal nous montrera des 
jardins bien  autrement rares qu’en Espagne  On 
nomme ici quinta ce que les Catalans nomment 
torre, et les Provençaux bastide  Quelques quintas 
aux environs de Lisbonne et d’Oporto ont d’assez 
beaux jardins ; elles appartiennent à des négociants 
la plupart étrangers ; les  autres, sans en excepter 
les jardins des résidences royales, sont mal tenus et 
délabrés ; les finances de ce malheureux pays sont 
trop obérées, et la civilisation y est trop arriérée 
sous tous les rapports, pour que les jardins publics 
ou privés ne se ressentent pas de cette décadence 
générale dont le Portugal ne semble pas près de se 
relever 

Lisbonne a des serres assez étendues qui 
dépendent de son jardin botanique, mais tout y est 
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négligé  À Coïmbre, ville célébré par son univer-
sité, le jardin botanique était, il y a quelques années, 
totalement abandonné  Lorsqu’on s’est occupé de 
le remettre en ordre, il s’est trouvé rempli de très 
beaux arbres et arbustes d’Amérique et d’Australie, 
qui, livrés à eux-mêmes pendant nombre d’années, 
avaient fini par prendre le dessus et par former de 
très beaux bosquets ; il a fallu les dégager des ronces 
et des broussailles dont ils étaient encombrés 

Le sol et le climat sont admirables en Portugal : 
les jardins, si l’on songeait à en  planter, seraient 
les plus beaux de l’Europe ; mais l’horticulture est 
complètement mise en oubli précisément là où elle 
pourrait et devrait être le plus florissante 

Hâtons-nous de nous embarquer à Lisbonne 
pour Gênes, afin de prendre un aperçu de l’état de 
l’horticulture dans la péninsule italique 

ITAlIe.

En arrivant à Gênes, même avant de débarquer 
sur ce port, un des plus beaux du monde, nous 
sommes frappes de la beauté de cette magnifique 
ceinture de jardins dont est entourée cette ville, 
surnommée la superbe, et qui, bien que déchue 
de son antique splendeur, porte pourtant encore 
très bien ce beau surnom  Ces jardins, vus de près, 
ne perdent rien de leur charme ; toute villa est un 
palais rehaussé de tout le luxe des arts ; chaque jar-
din, considéré séparément, offre une réunion de 
marbres admirablement sculptés qui semblent des 
monuments bien conservés des bons temps de l’art 
antique  Les jardins de Gênes sont ceux de toute 
l’Europe qui répondent le mieux à l’idée que nous 
pouvons nous former des jardins de l’antiquité, 
d’après les descriptions parvenues jusqu’à nous ; il 
semble que ce soit là que la tradition, s’en soit le 
mieux conservée 

En parcourant rapidement le nord de l’Italie 
soumis au roi de Sardaigne et à la maison d’Au-
triche, nous remarquons l’état avancé de l’agri-
culture, les grands établissements d’horticulture à 
peine inférieurs à ceux de la Grande-Bretagne, le 
nombre des jardins de toute na tu re, depuis la villa 
du grand seigneur jusqu’au modeste jardin du pay-
san  Tout cet ensemble satisfaisant pour le voya-
geur étranger le force de reconnaître un peuple 
laborieux et jaloux, comme les Belges et les Hol-
landais, d’accroître son bien-être par le travail, de 
rendre son chez soi, grand ou petit, le meilleur et le 
plus agréable possible  Aux environs de Turin, nous 
visitons avec intérêt ces immenses pépinières si bien 
placées là, dans un sol frais, riche et profond parfait-
ement arrosé ; les arbres utiles, mûriers, orangers, 
citronniers, et toute sorte d’arbres à fruits, y tien-
nent le premier rang ; néanmoins, il y a place aussi 
pour les arbres et arbustes d’ornement, et bien que 
cette production énorme pour un petit royaume 
trouve en partie son débouché dans l’exportation, 
elle pourrait se soutenir sur un pied déjà respect-

able, rien qu’à l’aide du marché intérieur  Le goût 
des fleurs est général en Piémont ; les jardins de tout 
genre y sont très multipliés ; les parcs dessinés sur 
les pentes sud et sud-est des Alpes sont d’une rare 
beauté ; ils ont, comme les jardins de Gênes, mais 
dans un  autre genre, le privilège d’une vue magni-
fique dans toutes les directions, et d’un climat qui 
admet une végétation très variée 

En Lombardie, le goût des jardins paysagers est 
général parmi la riche noblesse de ce pays ; toute-
fois, les compositions de ce genre que nous avons à 
visiter ne nous satisfont pat toutes également  Un 
grand seigneur des environs de Milan, dans un 
parc situe au milieu d’une plaine, a voulu absolu-
ment avoir une grotte et des rochers, le tout dans 
de grandes proportions ; il n’a rien trouvé de mieux 
qu’un échafaudage en charpente recouvert de toile 
peinte, une décoration d’opéra  « Cela me procure 
l’avantage, disait-il der nièrement à un voyageur de 
nos amis, de changer à peu de frais mes rochers 
quand j’en suis las : il ne s’agit que d’en faire pein-
dre  d’ autres  »

Parvenus au bord de l’Adriatique, nous y trou-
vons, sur les rives de la Brenta, les traces de l’an-
tique splendeur des villas de la noblesse vénitienne  
Entrons à Venise  Nous ne devons pas nous atten-
dre à rencontrer beaucoup de jardins dans une cité 
dont le sol est à peine d’un ou deux mètres au-des-
sus du niveau de l’eau salée  Nous n’en sommes 
que plus agréablement surpris en y trouvant un 
grand nombre de très beaux jardins  L’horticul-
ture fut de tout temps en honneur à Venise ; dès le 
milieu du quatorzième siècle, les opulents Vénitiens 
songeaient à créer au milieu de leurs lagunes de 
très beaux jardins qui subsistent encore  Nous nous 
étonnons de la vigueur et des dimensions colossales 
des antiques platanes qui décorent plusieurs de ces 
vieux jardins ; la terre où vivent ces arbres n’a nulle 
part au-delà d’un mètre de profondeur ; il faut se 
rappeler que cette terre a été apportée en bateau du 
continent voisin, et que l’eau dont on arrose cette 
profusion de belles fleurs qui nous charment dans 
les parterres de Venise vient aussi du continent ; 
un pont aqueduc gigantesque, ouvrage actuelle-
ment en construction, doit incessamment apporter 
à Venise la Belle une rivière tout en tière  Les deux 
principaux jardins publics de Venise datent de 
1808 ; c’est une création de Napoléon ; les arbres 
des bosquets, surtout les ailanthus (vernis du Japon), 
ont acquis dans un intervalle de temps fort court 
comparé avec la durée de l’existence de ces arbres, 
des dimensions tellement colossales, qu’on a peine à 
croire à la date pourtant très certaine de leur plan-
tation  Les jardins publics de Venise peuvent servir 
de modèle sous le rapport des sièges, des ombrages 
et de tout le comfort dont est susceptible un lieu pub-
lic de promenade ; aussi sont-ils très fréquentés en 
toute saison 

On pense bien que le nombre des espèces d’ar-
bres qui s’accommodent d’un sous-sol d’eau salée 
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ne peut être que très borné ; on trouve au contraire 
dans les jardins de Venise la plus riche variété de 
 plantes et d’arbustes d’ornement 

De Venise à Florence, nous rencontrons partout 
de beaux et vastes jardins ; les vergers réunissent 
une foule de variétés de fruits inconnus à la France ; 
 d’ autres espèces, qui chez nous fructifient rare-
ment et difficilement, donnent ici des fruits tous les 
ans, et en grande abondance  Parmi ces der niers, 
nous remarquons la poire que les Italiens nomment 
graccioli, nom qui se reconnaît encore dans le mot 
français graciote ou gratiole : c’est un bon-chrétien 
d’été  En France et en Belgique, on estime beau-
coup cette poire, aussi belle que bonne, qui mûrit 
de très bonne heure ; mais elle ne fructifie qu’à 
l’abri des murs d’espalier  En Italie, des vergers 
entiers sont uniquement plantés en poiriers de cette 
espèce ; ces arbres, greffés sur franc, deviennent 
forts comme des chênes, et poussent avec une inc-
royable vigueur 

Dans les potagers, les légumes sont les mêmes 
que les nôtres  Les brocolis de toutes les nuances 
sont plus souvent cultivés que les choufleurs, dont 
ils tiennent la place ; nous n’avons à signaler qu’une 
seule  plante, qui chez nous ne figure pas comme 
légume sur nos tables : c’est le fenouil doux, dont 
les côtes et les  ra cines se consomment en très grande 
quantité dans toute l’Italie 

Florence est toujours la ville des fleurs  Il n’y 
a pourtant pas bien longtemps qu’elle possède 
quelques établissements d’horticulture, dont le pre-
mier, si nos souvenirs sont fidèles, fut fondé il y a 
quelques années par un Français : cette anomalie 
s’explique d’elle-même  Le goût des fleurs, en Tos-
cane, est resté longtemps l’apanage exclusif des 
classes opulentes : tout amateur avait son jardin, ses 
serres et son jardinier, dans la villa, centre de ses 
domaines ; des échanges entre voisins, et des achats 
en Piémont, ou même en France et en Angleterre, 
complétaient les collections  Mais bientôt, les incon-
vénients d’un tel état de choses ont fait sentir le 
besoin de créer à Florence même un centre de pro-
duction dont le débouché était assuré d’avance  Les 
établissements actuellement existants sont en pleine 
prospérité ; grâce à eux, le goût des fleurs s’est prop-
agé parmi toutes les classes de la population 

Remarquons, avant de quitter Florence, les 
belles pépinières de camélias que possèdent les envi-
rons de cette ville  Ces pépinières n’appartiennent 
point au commerce : de très grands seigneurs, de 
très grandes dames, marquises ou duchesses, ont 
pris plaisir à récolter et à semer de leurs propres 
mains des milliers de graines de camélias ; il est des 
pépinières qui n’en comptent pas moins de 15 000  
Celle du grand-duc régnant, amateur et protecteur 
éclairé de l’agriculture et de l’horticulture, est une 
des plus nombreuses  Le camélia est devenu l’arbre 
de prédilection des horticulteurs italiens  Il supporte 
bien l’hiver en pleine terre, sous le climat de Flor-
ence, dans toutes les situations abritées 

De Florence à Rome, nous avons à traverser 
la Toscane dans sa partie la plus fertile  Chaque 
grand domaine a des jardins presque tous du style 
paysager, et des serres très bien tenues  La culture 
forcée est ici très en honneur, et fort habilement 
pratiquée  On a commencé, il y a quatre ou cinq 
ans, à propager la culture en plein champ de la bat-
ate, qui tend à devenir, en Toscane, l’objet d’une 
branche importante de l’agriculture  Cette belle et 
utile culture aurait échoué si les nombreux jardi-
niers des villes, habitués à gouverner des serres et 
à plus forte raison des couches, n’avaient enseigné 
aux métayers à monter des couches pour faire ger-
mer les tubercules des batates, afin d’en obtenir, au 
moment opportun, des milliers de boutures  Aujo-
urd’hui, ce procédé est devenu familier aux paysans 
toscans, qui commencent à apprécier la valeur ali-
mentaire de la batate, soit pour eux, soit pour leur 
bétail 

Rome et ses environs, avec leurs palais entourés 
de magnifiques jardins, nous rappellent les terrasses 
de Gènes : c’est le même style antique, le même 
emploi judicieux des objets d’art du plus grand prix  
Remarquons le jardin du duc de Bracciano, qui 
ne contient pas un seul arbre à  feuilles caduques ; 
tous les végétaux qui le décorent sont choisis parmi 
les arbres et arbustes à  feuilles persistantes ; les 
conifères y sont pourtant en minorité ; les magno-
lias, les rhododendrums, les azalées, les lauriers, les 
viornes, composent le fond des massifs 

On doit au souverain pontife actuellement 
régnant la restauration des jardins du Vatican, qui 
depuis longtemps étaient presque abandonnés  Des 
massifs de buis séculaires, peut-être les plus anciens 
de l’Europe, donnent à ces jardins un caractère de 
tristesse et de mélancolie ; mais la sombre verdure 
des buis et d’admirables chênes verts font parfaite-
ment ressortir de très beaux morceaux de sculpture, 
presque tous antiques, distribués avec goût : les jar-
dins du Vatican semblent véritablement romains, 
mais romains du siècle d’Auguste 

Parmi les fruits les plus communs sur les marchés 
de Rome, remarquons les melons de toute espèce, 
et surtout les cantaloups, à peine meilleurs ici, sur 
leur sol natal, qu’aux environs de Paris  Des échop-
pes décorées avec une sorte de luxe, ornées de 
guirlandes de fleurs na tu relles et de rubans fanés, 
étalent aux yeux des amateurs des piles de melons 
qu’on vend en détail aux passants, au prix le plus 
modique ; ce fruit se consomme sur place, devant 
l’étalage du marchand qui vous doit, par-dessus le 
marché, un verre d’eau à la glace et l’anecdote du 
jour  Tous ces melons sont venus presque sans cul-
ture, en plein champ ; ils doivent leur qua lité au 
sol et au climat ; l’horticulture maraîchère, mal-
gré le débouché que lui offrent les 200 000 habit-
ants de Rome, est on ne peut plus négligée autour 
de cette grande ville  Hâtons-nous de traverser les 
pays infestés par la malaria (mauvais air) ; ne nous 
arrêtons pas trop à considérer les sites pittoresques 
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le long de la roule, de peur qu’une balle de carabine 
ne trouble nos rêveries poétiques en présence de ce 
pays admirable, et hâtons-nous d’arriver à Naples, 
ce pays des anges habité par des démons, comme 
dit le proverbe italien 

Ici, la na ture a tout fait pour l’homme, et l’homme 
continue à faire le moins qu’il peut pour tirer parti 
des dons de la na tu re  Il n’y a de jardins réellement 
beaux que ceux des résidences royales et des palais 
de quelques grands seigneurs  Le pays autour de 
Naples devrait être un jardin : il est à peine cul-
tivé ; il est vrai que tout y vient presque sans cul-
ture  Dans l’intérieur de la ville, l’usage général de 
garnir les toits ou terrasses d’une bordure de vases 
et de caisses, où l’on cultive des  plantes d’ornement, 
produit un très bel effet 

Peu de villes aux environs de Naples ont des jar-
dins dans le style paysager ; c’est toujours, comme 
autour de Gênes et de Rome, l’alliance de l’archi-
tecture et de la sculpture avec l’horticulture qui con-
stitue la beauté des grands jardins  Saluons, dans 
celui de la résidence royale de Caserta, le doyen 
des camélias, plantés en pleine terre en Europe ; ce 
n’est plus cet humble arbuste, qui, chez nous, passe 
pour très grand dès qu’il approche des dimensions 
d’un oranger de taille ordinaire ; c’est un bel et 
grand arbre de plus 8 mètres de haut, large à pro-
portion, portant à la fois des milliers de fleurs que 
remplacent plus tard des fruits remplis de graines 
fertiles, et pouvant abriter plusieurs personnes sous 
son épais feuillage  Quand on voit ce camélia, l’on 
ne peut plus douter que ce bel arbre ne soit acquis à 
l’Italie comme arbre de pleine terre 

Naples devrait être le premier jardin de na tu-
ralisation de l’Europe : c’est du jardin botanique 
de Naples que les végétaux de tout genre importés 
des contrées tropicales devaient se répandre dans 
tout l’Occident  Naples possède à la vérité un jar-
din botanique ; ce jardin n’a point de serres ; il a 
pour directeur un abbé plein de zèle et de bonnes 
intentions, mais qui ne sait pas le premier mot de la 
botanique non plus que de l’horticulture 

Les jardins de Caserta sont dessinés dans le goût 
anglais ; ils sont l’ouvrage d’un jardinier de cette 
nation envoyé de Londres au roi de Naples, Fer-
dinand IV, par le célèbre botaniste et na tu raliste 
anglais sir Joseph Banks  Ce malheureux jardinier, 
par parenthèse, fut poignardé, en 1816, par ses con-
frères de Naples, dont son talent avait excité la jal-
ousie  On admire dans les bosquets qu’il a plantés 
un choix de beaux arbres exotiques, tous de la plus 
riche végétation 

Nous quittons Naples pour nous diriger vers l’Al-
lemagne par la Suisse  Nous n’avons à voir en pas-
sant que les jardins publics de Bologne, peu spa-
cieux, mais bien tenus, et les îles Borromées, sur le 
lac Majeur, si souvent décrites, si souvent figurées, 
que nous les savions par cœur avant de les voir  
Après avoir admire le riche point de vue qu’offrent 
le lac Majeur et ses îles, vus de l’intérieur du nez de 

la statue colossale de saint Charles-Borromée, nous 
entrons en Suisse par la vallée du Tessin 

suIsse, Tyrol eT AllemAgne.

Ne nous arrêtons point à passer en revue les 
jardins paysagers que nous pourrions trouver en 
Suisse ; quoique fort agréables et d’un très bon 
style, ils seraient vus avec trop de désavantage en 
présence des plus belles scènes de la na tu re  Quel 
propriétaire oserait placer une pièce d’eau dans 
son parc à côté du Léman, ou une cascade en vue 
du Reichenbach ? Disons seulement qu’autour des 
villes, le jardinage utile est aussi avancé qu’en Alle-
magne, que le goût des fleurs est très général, et 
qu’on trouve de très beaux jardins d’agrément dans 
toutes les situations pittoresques des rives du Léman 
et du lac de Constance  Quelques-unes de ces vil-
las sont visitées, moins pour elles-mêmes que pour 
les souvenirs qui s’y rattachent  Les admirateurs de 
M‘“e de Staël manquent rarement d’aller au châ-
teau de Coppet, qu’elle a longtemps habité, et qui 
sans cela ne vaudrait guère la peine d’être visité 

Les jardins paysagers sont de même écrasés 
par le paysage na tu rel dans le Tyrol, la Carniole 
et le pays de Salzbourg ; il faut entrer dans l’Alle-
magne proprement dite, et s’éloigner des beautés 
imposantes prodiguées par la na ture à ces contrées 
pittoresques, pour que l’art du jardinier paysagiste 
puisse se déployer sans craindre une si écrasante 
rivalité 

Nous regrettons, en quittant la Suisse, le soin 
qu’ont pris les habitants de cet admirable pays d’en 
exploiter les merveilles  Il faut nous enfoncer dans 
les cantons les plus reculés des montagnes de la 
Suisse pour jouir à notre aise et sans trouble de l’as-
pect de la na ture sauvage  Sur la route suivie habit-
uellement par les touristes, nous trouverions par-
tout des sentiers  sables avec des garde-fous dans les 
passages dangereux ; partout un loueur de chaises 
viendrait tendre la main en nous offrant un siège 
pour voir commodément un glacier ou un préci-
pice 

Dans le Tyrol, moins fréquenté des étrangers, 
mais non moins pittoresque que la Suisse, on se 
souvient encore des visites annuelles du lord H  qui 
tous les étés revenait le parcourir à pied dans tous 
les sens Quand ce seigneur y vint pour la première 
fois, c’était avec l’intention d’y acheter une terre et 
de s’y établir ; mais jamais il ne put se décider à 
choisir entre des milliers de sites tous également pit-
toresques ; cette incertitude dura plusieurs années, 
pendant lesquelles lord H  dépensa des sommes inc-
royables pour faire abattre ici un bouquet d’arbres, 
ailleurs une chaumière, ou un pan de rocher ; plus 
loin, il faisait jeter un pont sur un torrent, ou bien 
détourner plusieurs ruisseaux pour grossir une cas-
cade trop peu fournie à son gré, le tout pour donner 
à chaque coin de vallée qu’il avait momentanément 
en vue pour s’y fixer toute sa valeur pittoresque  
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Après tant de fatigues et de dépenses, lord H  se 
trouva dégoûté du pittoresque en général et du 
Tyrol en particulier ; il revint habiter son hôtel à 
Londres, et se promener dans Hyde-Park 

Si nous voulons prendre une idée de l’état le 
plus avancé de l’horticulture en Allemagne, com-
mençons nos explorations par la Bavière ; c’est là 
que nous verrons les plus beaux jardins paysagers 
qui soient en Europe, sans excepter ceux de la riche 
Angleterre  Le souverain actuel de la Bavière est 
un des protecteurs les plus éclairés du jardinage ; 
il est surtout amateur passionné des grands jardins 
du style pittoresque  Nous remarquons dès notre 
entrée dans ses états, le long des grandes routes, 
des arbres exotiques de toute espèce choisis parmi 
ceux qui supportent le climat du pays ; ces arbres se 
recommandent les uns comme ornement, les  autres 
par leurs usages économiques ; c’est par ses ordres 
qu’ils ont été plantés afin de mettre tout le monde à 
même déjuger de leur degré d’uti lité et d’agrément  
Un pareil système devrait être adopté et pourrait 
l’être a bien peu de frais dans toute l’Europe ; ce 
serait une dépense publique bien légère et très utile  
Nous voudrions aussi voir s’étendre à tous les états 
de l’Europe l’institution des commissions perma-
nentes d’améliorations, chargées par le gouverne-
ment bavarois de proposer tous les embellissements 
que chaque partie du pays peut recevoir, tels que 
fontaines, jardins, promenades ou constructions 
d’uti lité publique ; un recueil périodique publie les 
travaux et les rapports de ces commissions, qui ont 
rendu et continuent à rendre à l’horticulture bavar-
oise de très importants services 

Notre première visite est due au jardin de 
Nymphenbourg, à quelques kilomètres de Munich  
Ce jardin était dans l’origine un jardin géométri-
que, une espèce de petit Versailles, selon la mode 
du temps où il fut planté  Vers l’époque de la révo-
lution française, il changea de forme en partie, pour 
prendre celle d’un jardin paysager  Malheureuse-
ment, le sol est tout plat à plusieurs myriamètres à 
la ronde, de sorte que l’artiste chargé de dessiner 
les bosquets a été privé de la principale source du 
pittoresque, de celle qui résulte d’un terrain acci-
denté ; à cela près, il a su en tirer tout le parti possi-
ble  Nulle part ailleurs nous ne trouverons une plus 
riche variété d’arbres et d’arbustes de pleine terre ; 
nulle part aussi l’on n’a pris plus de soin de tout ce 
qui peut rendre un jardin agréable au promeneur : 
c’est ce luxe dans les choses publiques, toujours 
louable là où tout le monde est appelé à en profiter 

Le même éloge est dû au jardin public de 
Munich, dessiné exclusivement dans le style pay-
sager  C’est la plus grande composition de ce genre 
en Allemagne ; il n’a pas moins de 200 hectares ; 
l’eau en occupe une très grande partie ; un beau lac 
et une jolie rivière servent aux plaisirs de la prome-
nade sur l’eau  Il y a dans ce parc des allées de deux 
à trois kilomètres de développement ; on y retro-
uve la même diversité de végétation qu’au jardin de 

Nymphenbourg 
On trouve en Bavière un très grand nombre de 

beaux jardins publics ; en outre, les grandes routes 
sont pour la plupart de véritables promenades, avec 
des bas côtés bien entretenus, des lignes d’arbres 
d’ornement très variés, et de distance en distance, 
des demi-cercles de gazon ombragés de grands 
arbres, avec des sièges commodes pour le repos des 
voyageurs  Nous n’oublions pas de rendre justice 
au soin judicieux qu’on a pris de joindre un jardin 
spacieux et agréable au grand hôpital de Munich, 
jardin exclusivement réservé aux convalescents, et 
entretenu avec un luxe de fleurs qui ne saurait être 
mieux à sa place  En France, beaucoup de grands 
hôpitaux, à commencer par l’Hôtel-Dieu de Paris, 
n’ont pas de promenoir où les convalescents puis-
sent prendre l’exercice dont ils ont si grand besoin 

Dans tout le reste de l’Allemagne, deux classes 
de jardins méritent surtout notre attention ceux 
des résidences princières, comme on sait très mul-
tipliées, et ceux des villes où des eaux minérales 
attirent un grand concours d’étrangers ; le style 
paysager domine dans toutes ces compositions  
Nous avons parlé des promenades publiques dont 
les principales villes d’Allemagne sont décorées 
par les soins de leurs autorités municipales ; le plus 
beau de ces jardins, dont nous avons donné le plan, 
fig  522, est celui de Magdebourg  À Francfort, le 
sénat voulant mettre un obstacle de plus à la fan-
taisie qui pourrait prendre aux grandes puissances 
d’emprisonner dans des fortifications les citoyens de 
cette ville libre, ont fait jeter les remparts dans les 
fossés, et convertir le tout en jardins dans le goût 
anglais  C’est une ceinture de bosquets de plusieurs 
kilomètres qui entoure la ville ; on n’y saurait entrer 
d’aucun côté sans traverser un jardin  Nous avons 
cité deux exemples de la même sagacité, à Aix-la-
Chapelle (Prusse-Rhénane) et à Louvain (Belgique) 

En Prusse, les beaux jardins sont les uns sur 
les  autres ; le rude climat de la partie septentri-
onale de ce royaume y a multiplié les serres dans 
tous les jardins de quelque importance  L’horticul-
ture européenne devra le plus beau jardin d’hiver 
qu’elle ait possède jusqu’à ce jour, à la libéralité du 
roi de Prusse, qui consacre en ce moment trois mil-
lions de sa fortune privée à faire construire à Berlin 
une serre colossale où le public se promènera sous 
la neige au milieu des arbres et des fleurs de tous les 
climats, végétant comme dans leur pays natal, en 
pleine terre 

Cette serre laissera loin derrière elle celle de 
Schœnbrünn, résidence impériale près devienne, 
qui passait pour la plus spacieuse de toute l’Alle-
magne  Vienne et les principales villes de l’empire 
d’Autriche ont leurs jardins, les uns symétriques, les 
 autres paysagers  En Hongrie, le goût symétrique 
domine encore dans la plu part des grands jardins, 
de même qu’en Pologne et en Russie, sauf quelques 
rares exceptions 

Dans le duché de Bade et dans le Wurtemberg, 
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les pentes des Alpes de Souabe et les aspects pit-
toresques de ce qui reste de la Forêt-Noire sont uti-
lisés pour un grand nombre de très beaux parcs  
Dans le jardin public de Carlsrühe, nous ne devons 
pas manquer de voir un singulier phénomène de 
végétation, c’est un saule pleureur de fort grande 
taille, planté en 1787 ; un coup de vent le renversa 
en 1816  Une de ses branches fut retranchée ; l’ au-
tre reçut pour l’étayer un tronc de chêne solide-
ment fixé dans le sol ; ce chêne était recouvert de 
son écorce  Le saule poussa une  ra cine entre le bois 
et l’écorce pourrie de son étai ; la  ra cine, parvenue 
à la grosseur du bras, fendit l’écorce et descendit 
jusque dans la terre où elle s’enfonça d’elle-même, 
rendant ainsi à l’arbre un appui na tu rel qui rend 
inutile celui qu’on lui avait donné 

Sous le point de vue de la production des fruits 
et des légumes, l’Allemagne est au niveau des pays 
les plus avancés de l’Europe ; les vergers de l’Al-
lemagne méridionale produisent en abondance 
d’excellents fruits ; la culture forcée, très répandue 
dans l’Allemagne du nord, y donne ses produits en 
toute saison, et à des prix assez modérés  Les jar-
dins potagers sont proportionnés aux besoins de la 
consommation, et chaque habitation champêtre 
a sa plate-bande de fleurs  Quelques localités sont 
renommées pour la culture de certains légumes ; 
dans les environs d’Ulm (Bavière), les asperges pas-
sent pour être de meilleure qua lité que dans tout 
le reste de 1 Allemagne ; les amateurs de cet excel-
lent légume font venir d’Ulm des graines et même 
des griffes de ces asperges pour leurs plantations  
C’est une grosse asperge violette qui ne diffère pas 
essentiellement de la grosse asperge de Gand 

L’Allemagne possède un grand nombre de 
sociétés d’horticulture bien organisées ; l’une des 
plus célèbres est celle de Frauendorf, qui possède 
un immense verger planté de toutes sortes d’arbres 
à fruits ; c’est la collection de ce genre la plus com-
plète de l’Allemagne  La société d’horticulture de 
Frauendorf publie deux recueils dont l’un hebdo-
madaire est intitulé Gazette des Jardins (Garten-Zeitung), 
et l’ autre mensuel et spécialement consacré aux ver-
gers, sous le nom de l’Ami des arbres fruitiers (der 
Obstbaum Freund)  Ces deux recueils sont l’un et l’ au-
tre très répandus en Allemagne 

Quelques jardins fruitiers, potagers et paysagers 
en Allemagne rappellent de grands souvenirs : tels 
sont, en Saxe, les vergers d’Erfurth, déjà célèbres du 
temps de Charlemagne, et en Prusse les bosquets de 
Sans-Souci, créés par le grand Fiédéric 

La profession de jardinier offre un grand 
débouché en Allemagne ; ceux qui s’y distinguent 
parviennent tous à une honorable aisance  Les Alle-
mands appliquent à la profession de jardinier la cou-
tume que quelques professions seulement suivent en 
France : après trois ans d’apprentissage, il faut que 
le jeune jardinier voyage, et il ne peut espérer de se 
placer avantageusement s’il n’a fait son tour d’Al-
lemagne, comme nos tailleurs et nos cordonniers 

font leur tour de France  Beaucoup de grands pro-
priétaires,  lorsqu’ils ont reconnu dans un jeune jar-
dinier un degré suffisant d’intelligence et d’aptitude 
à s’instruire, le font voyager pendant deux ou trois 
ans en Hollande et en Angleterre, dans le but de 
l’élever à son retour au grade de jardinier en chef 

L’Allemagne a produit un grand nombre de 
bons ouvrages sur différentes parties de l’horticul-
ture ; les écrits de siekler et ceux de von sCkelt 
sont les plus connus et les plus estimés hors de l’Al-
lemagne ; ils sont traduits en anglais, et les horticul-
teurs anglais en font autant de cas que des meilleurs 
auteurs de leur nation qui se sont occupés d’horti-
culture 

Pologne eT russIe.

Le poème de Delille sur les jardins a rendu célè-
bres les parcs attenant aux palais de l’aristocratie 
polonaise, les uns dans le goût symétrique des 
anciens jardins français, les  autres dans le style pit-
toresque ; cet état de choses a peu changé depuis les 
descriptions de l’abbé Delille ; seulement, les trou-
bles civils et la dévastation qui s’en est suivie ont 
dispersé la noblesse polonaise, dont les propriétés, 
en changeant de maîtres, ont en partie changé 
d’aspect : les Russes ne sont pas renommés pour 
la pureté de leur goût, pas plus en jardinage qu’en 
toute  autre ma tière  Les  autres branches de l’horti-
culture sont du reste, en Pologne, au niveau de l’état 
des connaissances actuelles dans les pays voisins 

En Russie, la rudesse du climat donne aux serres 
une importance qu’elles n’ont point ailleurs ; pen-
dant plus de sept mois de l’année, la promenade au 
dehors n’est pas tenable ; les serres, assez spacieuses 
pour servir de promenade d’hiver, ont, sous un tel 
climat, plus de valeur que partout ailleurs 

Le jardin botanique de Pétersbourg contient des 
serres d’une longueur immense ; elles forment un 
parallélogramme coupé par une ligne intérieure de 
constructions semblable à celle dont se composent 
les côtés  Tous ces bâtiments, mis l’un au bout de 
l’ autre, auraient environ 1 200 mètres de longueur 
totale  L’aspect de l’ensemble a quelque chose d’im-
posant par son étendue  Mais  lorsqu’on examine 
ces serres en détail, et surtout  lorsqu’on les com-
pare à celles des pays plus avancés que la Russie 
en civilisation, on y reconnaît la grossièreté et l’im-
perfection, jointes à la prétention, qui caractéris-
ent en général les ouvrages des Russes dans tous 
les genres : ainsi, les châssis joignent mal ; le verre 
n’est qu’à demi transparent et rempli de défauts ; 
le mode de ventilation est défectueux ; on ne sait 
couvrir pendant l’hiver et ombrager pendant l’été 
qu’avec des planches qu’il faut continuellement ôter 
et remettre, non sans casser beaucoup de carreaux 
de vitre  La végétation des  plantes exotiques, dans 
de pareilles serres, est ce qu’elle peut être, c’est-à-
dire assez misérable ; c’est quelque chose pour les 
Russes ; mais en Europe, cela ferait hausser les 
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épaules 

Depuis Pierre-le-Grand, la Russie a vu s’élever 
et disparaître bien des fortunes exorbitantes  Pour 
n’en citer qu’un exemple fameux, relatif au jardi-
nage, on a vu les magnifiques jardins d’hiver de 
Potemkin, qui lui avaient coûté des sommes extrav-
agantes, servir, sous le règne suivant, de caserne et 
d’écurie aux soldats de Paul 1er ; il n’en reste plus 
que les débris  Rien n’est plus commun en Rus-
sie que ces ruines modernes de constructions que 
souvent même leur fondateur n’a pas eu le temps 
d’achever avant d’être atteint par la disgrâce et 
l’exil en Sibérie 

Dans le midi de la Russie, il pourrait y avoir 
de magnifiques jardins ; la noblesse sédentaire des 
provinces méridionales de l’empire russe est en 
général trop peu civilisée pour comprendre les jou-
issances que peut procurer l’horticulture 

Il ne faut pas chercher de jardins autour des 
cabanes russes ; l’esclave ne songe guère à embellir 
une terre qui ne peut pas plus lui appartenir qu’il ne 
s’appartient lui-même  Ainsi, au lieu de faire croître 
a portée de sa chaumière sa provision de légumes 
tels que les admet le climat, le paysan serf se con-
tente de ramasser sur les landes les champignons 
comestibles qu’il conserve en les faisant fermenter, 
mets repoussant qu’on ne saurait manger ni digérer 
à moins d’être russe 

On trouve autour des villes quelques potag-
ers et un certain nombre de jardins fleuristes : ils 
sont cultivés presque tous par des Allemands ; 
la cerise du nord et quelques espèces de pommes 
sont les fruits qui y mûrissent le mieux  Parmi les 
variétés de pommiers cultivés dans ces vergers, nous 
remarquons celle dont le fruit, connu sous le nom 
de pomme de Moscou, dépasse le volume des plus 
grosses pommes connues : c’est du reste son seul 
mérite  Le peu de valeur réelle de ce fruit monstre 
est la seule raison qui l’ait empêché de se propager 
dans les vergers d’Europe 

Dans tout le nord-ouest de la Russie, jusqu’en 
Livonie et en Courlande, on cultive, sous le nom 
d’arbre aux pois, l’acacia caragana, qui réussit 
assez bien dans les situations abritées  Ses graines, 
écossées vertes, forment un mets assez peu agréable, 
plus propre à la nourriture du bétail qu’à celle de 
l’homme, mais qui n’a rien de malfaisant quand on 
parvient à le digérer 

Jusqu’à ces der niers temps, la pomme de terre 
ne s’est propagée que très difficilement en Russie  
Encore aujourd’hui, les paysans russes refusent 
absolument d’en manger, par suite de leur aversion 
na tu relle pour tout ce qui est nouveau ; « ils préten-
dent, ait un voyageur anglais, que toute nouveauté 
mise en avant par leur maître doit être à l’avantage 
du maître, et ne peut être, par conséquent, qu’à leur 
préjudice  »

Le peu de légumes d’Europe qu’on rencontre çà 
et là en Russie a été apporté par les étrangers, tou-
jours en grand nombre au service russe, et presque 

seuls en possession du commerce des villes 
Le houblon est indigène en Russie ; on en mange 

les pousses au printemps en guise d’asperges, 
comme cela se pratique en Belgique et dans le nord 
de la France ; c’est un mets aussi sain qu’agréable 

Nos arbres d’ornement les moins sensibles au 
froid de nos plus rudes hivers gèlent en Russie  
On ne peut avoir à Pétersbourg ni lilas, ni cylises, 
ni syringas,  autrement qu’en les traitant comme 
 plantes d’orangerie ; il faut les cultiver dans des 
caisses, et les rentrer pendant l’hiver  On conçoit 
combien doit être borné le nombre des arbres et 
arbustes qui supportent la pleine terre sous un pareil 
climat  Dans quelques localités très bien abritées, 
on voit çà et là un poirier en espalier : rien n’est 
plus rare que de le voir fleurir et fructifier  Tous les 
 autres fruits d’Europe ne viennent à maturité que 
dans la serre 

suède, norVège, dAnemArk.

Quand même nous n’aurions à voir que le seul 
jardin de l’université d’Upsal, en Suède, dans toute 
la Péninsule Scandinave, nous ne pourrions-nous 
dispenser de traverser la Baltique, et de visiter, en 
terminant notre revue du jardinage européen, le 
théâtre des travaux du premier botaniste des temps 
modernes, du célèbre Linnée, dont nous trou-
vons le souvenir encore vivant à Upsal  Ce jardin 
botanique, le der nier de l’Europe vers le nord, est 
tenu avec un soin et un talent remarquables  Au 
nord d’Upsal, nous trouvons encore de beaux jar-
dins et des vergers productifs près de Drontheim, en 
Norvège, dans des vallées très abritées : nos légumes 
y croissent, mais ne durent qu’un moment ; on y 
supplée par la culture forcée 

Au nord de Drontheim, nous pouvons saluer, 
près du cap Nord, en Laponie, les der niers choux 
et les der nières pommes de terre du continent 
européen  Nous trouverions encore des traces du 
jardinage autour des cabanes des paysans islan-
dais ; il y en a même beaucoup plus au nord que 
l’Islande, dans les établissements danois sur la côte 
du Grœnland ; mais l’Islande et le Grœnland n’ap-
partiennent réellement pas à l’Europe  Quelques 
beaux jardins aux environs de Stockholm méritent 
que nous les visitions, bien que le style symétrique y 
domine : tous sont ornés de fort belles serres, riches 
en  plantes précieuses de tous les pays, et parfaite-
ment cultivées 

Nous donnerons un coup d’œil au jardin 
botanique de Christiania avant de passer le Sund 
pour voir les jardins du Danemark  Nous trouvons 
dans ce royaume l’horticulture en progrès  Copen-
hague a vu se former tout récemment sa Société 
d’horticulture, qui doit, au moyen d’une souscrip-
tion promptement remplie, doter cette ville d’un 
très beau jardin botanique, qui servira en même 
temps de promenade 

La botanique et l’horticulture ont été de tout 
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temps en honneur en Danemark  Les parcs, joints 
aux châteaux et aux résidences royales, sont dessinés 
dans le meilleur style ; les jardins botaniques, dont 
le plus remarquable est celui de Charlottenbourg, 
qui sert à l’enseignement de l’université de Copen-
hague, sont dirigés par des jardiniers du premier 
mérite : c’est déjà le jardinage allemand, d’autant 
plus digne d’éloges pour ses efforts et ses succès, 
qu’il doit lutter contre des conditions de climat plus 
défavorables à l’horticulture  En Danemark, nous 
retrouvons en abondance les légumes de Hollande, 
les meilleurs et les plus délicats de tous ceux du nord 
de l’Europe  Les arbres à fruits, cultivés presque 
tous en espalier, y donnent, à l’aide de quelques 
abris momentanés au printemps, des fruits très pas-
sables  Des serres sont consacrées à tous les genres 
de culture forcée 

Nous avons aussi à saluer en Danemark de nom-
breuses collections de  plantes d’ornement ; le goût 
des  plantes de collection n’est pas moins répandu 
dans ce pays qu’en Angleterre 

Ici se termine notre revue du jardinage européen  
Nous pourrions encore en montrer le rayonnement 
sur tous les points du globe, partout où la race d’Eu-
rope a pris possession du sol  Les Etats-Unis nous 
montreraient la répétition des vergers et des parcs 
de l’Angleterre ; nous pourrions suivre jusqu’à 
Ceylan l’horticulture anglaise avec ses collections, 
ses parterres et ses jardins paysagers  L’Amérique 
espagnole nous montrerait la répétition des jardins 
géométriques solennellement ennuyeux, de l’Escu-
rial ; enfin, pendant l’occupation de l’Égypte par 
les Français, nous pourrions montrer nos jeunes 

états-majors dansant à la clarté des illuminations en 
verres de couleur sur la terre des Pharaons, dans un 
tivoli improvisé aux dépens des jardins du sérail de 
Mourad-Bey, le der nier chef des Mamelucks 

En résumant nos impressions, la revue du jardi-
nage européen nous le montre avec une tendance 
remarquable à rentrer dans ses véritables limites, 
à cesser, même dans les pays de haute aristocratie, 
de dérober à la culture de vastes espaces pour les 
jouissances d’un seul, à satisfaire pleinement, large-
ment à des prix raisonnables, le goût de tous pour 
les végétaux d’ornement, et les besoins de tous par 
la production des végétaux alimentaires : c’est une 
bonne voie, c’est celle du véritable progrès  L’horti-
culture doit y persévérer 

L’horticulture française, moins avancée que celle 
de beaucoup  d’ autres pays sous certains rapports, 
s’avance dans toutes les directions d’un pas si rapide 
qu’elle voit approcher avec certitude l’instant où la 
première place ne pourra lui être disputée  Cette 
place lui appartient déjà pour toute la partie utile de 
l’horticulture ; sous un  autre point de vue, nos hor-
ticulteurs n’ont pas de rivaux dans l’art si difficile de 
la multiplication des  plantes exotiques, et ils perfec-
tionnent de jour en jour leurs procédés 

Qu’il nous soit permis d’exprimer en terminant 
l’espoir de concourir, nous aussi, à la marche pro-
gressive de cet art qui, comme une dérivation de 
l’agriculture, a également pour objet de fertiliser et 
d’embellir le sol de la patrie
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JANVIER.

§ Ier. — Jardin potager.

Asperges  — En même temps que l’on con-
tinue à forcer les asperges pour les vendre comme 
primeurs, on doit songer à préparer l’emplace-
ment que doivent occuper au printemps les planta-
tions de nouvelles griffes dont on ne recueillera les 
fruits que dans trois ans, ou les semis en place dans 
le même but  Les fosses doivent être creusées à un 
mètre de profondeur ; la largeur varie à volonté ; 
mais, en principe, elle ne doit pas dépasser le double 
de l’espace où peut atteindre le bras d’une personne 
de taille moyenne, agenouillée sur le bord, afin que, 
soit pour la plantation, soit plus tard pour la récolte, 
il soit toujours fa cile d’arriver au milieu du futur 
carre d’asperges sans être forcé de marcher dessus  
Les alternatives de froid, de chaud, de sécheresse 
et d’humidité, sont fort utiles à l’amélioration des 
terres retirées des fosses, terres qui serviront ensuite 
à recouvrir les asperges  Quant au fond de la fosse, 
il est indifférent qu’il s’améliore ou non, puisque les 
asperges ne seront jamais en contact avec lui 

Artichauts  — Le mois de janvier peut leur être 
funeste si l’on n’a pas soin de leur donner de l’air 
en les découvrant chaque fois que le temps le per-
met ; il faut surtout se défier des pluies abondantes, 
mêlées de neige fondue, qui très souvent, sous le cli-
mat de Paris, remplacent les gelées dans les mois de 
décembre et de janvier  Les pieds d’artichauts trop 
fortement buttés et trop garnis de li tière ne  peuvent 
alors manquer de pourrir si l’on ne les dégarnit 
promptement, tout en laissant à leur portée de quoi 
les regarnir si le temps se remet au froid  Quelques 
précautions que l’on prenne, une gelée subite de 
quelques degrés seulement, succédant à des pluies 
prolongées, éclaircira toujours les rangs des arti-
chauts  C’est en janvier qu’il faut vendre ou man-
ger les artichauts serrés avant l’hiver avec leur tête à 
demi formée ; si l’on attendait plus tard, quoiqu’ils 
fussent encore mangeables, leurs  feuilles calicinales 
se raieraient de brun, et ils ne pourraient plus paraî-
tre sur la table  autrement que frits

Oignons  — Lorsque le temps est doux et qu’il s’est 
passé quelques jours sans pluie et sans forte gelée, on 
peut hasarder quelques graines d’oignons en pleine 
terre, sur les plates-bandes les mieux abritées ; ces 
oignons viendront de bonne heure et seront bons 
à être employés à la moitié de leur grosseur, avec 
les premiers petits pois de pleine terre dont fissent 

l’assaisonnement le plus général  L’oignon blanc 
est préférable aux  autres espèces pour ces premiers 
semis 

Fèves  — Les amateurs de ce légume peuvent 
semer les premières fèves à l’abri, en pleine terre, 
dès le milieu de janvier en consultant moins la date 
du mois que la température  On aura soin de les 
couvrir en cas de gelée,  lorsqu’elles seront sorties 
de terre  De même que les pois de pleine terre, elles 
gèleront toujours, mais non pas de manière à périr, 
et elles pourront donner leur grain en vert douze ou 
quinze jours avant celles qui seraient semées à la fin 
de février, avance qui n’est point à dédaigner  Les 
meilleures espèces de fèves pour les semis de janvier 
sont la fève julienne et la naine hâtive  La fève à 
longue cosse, beaucoup plus productive, est presque 
aussi précoce que les deux précédentes 

Carottes  — La culture de ce légume est telle-
ment importante aux environs de Paris, que tout 
jardinier lui doit une large place sur ses couches 
comme en pleine terre, au retour de la belle sai-
son  Les premières carottes se sèment sur couche 
tiède au commencement de janvier ; il vaut mieux 
semer trop serré que trop clair  Nous engageons les 
jardiniers amateurs qui habitent les départements 
à se procurer de confiance auprès d’un maraîcher, 
ou dans une des grandes maisons de graineterie 
de Paris, de la véritable graine de carottes de l’ex-
cellente variété obtenue par la culture, provenant 
dans l’origine de la carotte toupie de Hollande  
Cette variété, loin de perdre sa saveur par la cul-
ture forcée, n’est pas moins agréable  lorsqu’elle 
est obtenue sur couche que celle qu’on obtient au 
printemps en pleine terre  Si les consommateurs de 
Paris n’en faisaient pas un cas particulier, ce qui la 
maintient toujours à un prix raisonnable, le temps 
qu’elle met à croître en rendrait la culture forcée 
peu avantageuse ; mais on ne doit pas regretter sa 
peine  lorsqu’on vend, comme l’an der nier, 80 cen-
times et 1 franc un paquet de carottes recueilli sur 
un carré de 0 m 50 de côté, ce qui donne de 3 fr  20 c  
à 4 fr  par mètre carré  Les carottes doivent être 
bassinées même avant la levée de la graine, et main-
tenues ensuite dans un état constant de fraîcheur 
par des arrosages souvent répétés  On ne doit pas 
craindre de renouveler fréquemment les réchauds 
autour des couches consacrées aux carottes ; elles 
ne redoutent point la chaleur de la couche, pourvu 
qu’on ne les laisse pas manquer d’humidité 

Haricots  — On commence à récolter les haricots 
verts provenant des premiers semis sur couche ; 
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cette récolte doit se faire avec précaution, en se 
servant de l’ongle du pouce ; si l’on n’y mettait 
pas les ménagements nécessaires, la récolte serait 
presque nulle, car la fleur de haricot, qui tient fort 
peu à la tige quand il croit en pleine terre, y adhère 
encore bien moins quand cette  plante est élevée 
sur couches  On continue les semis pour remplacer 
les plants épuisés et ne pas éprouver d’interruption 
dans les récoltes 

Choux et Choux-fleurs  — Le mois de janvier doit 
être utilisé pour réparer, au moyen des couches, les 
pertes que la mauvaise saison peut avoir fait éprou-
ver au plant de choux et de choux-fleurs venu en 
pleine terre, soit en pépinière, soit en place  Dans 
ce cas il faut se contenter de semer sur couches les 
espèces hâtives, choux d’York ou cœur de bœuf, et 
chou-fleur demi-dur ; mais il se passe souvent plu-
sieurs années sans qu’on ait besoin de sacrifier des 
couches et des châssis pour cet usage 

Melons  — Le mois de janvier est la véritable 
époque pour les semis des melons cantalous, les 
seuls dont on fasse cas actuellement dans la culture 
maraîchère des environs de Paris  Beaucoup de jar-
diniers sont encore dans l’usage de semer chaque 
graine séparément dans un petit pot qu’on enterre 
dans la couche ; quand le plant est assez fait pour 
être mis en place, on le  plante avec toute la terre du 
pot, sans causer aucun dérangement à la végétation  
Dans la culture en grand on peut se dispenser de cet 
embarras ; il suffira de semer assez clair, à même 
la couche, et surtout, ce qui est le plus essentiel, de 
tenir le terreau dans un état moyen de fraîcheur qui 
permette d’enlever le plant de melon en motte sans 
difficulté, replanté à l’instant même et assuré par 
un léger arrosage, il n’en souffre pas ; sa croissance 
n’en est pas essentiellement retardée 

Les défoncements et les labours d’hiver dans 
le jardin potager doivent être achevés en janvier ; 
la pleine terre ne réclame plus sur aucun point la 
présence du jardinier, tout occupé de la culture arti-
ficielle des primeurs sur couches  Les travaux de ce 
mois, pour cette culture, sont les mêmes que ceux 
du mois précédent 

§ II. — Jardin fruitier.

Le nombre des arbres susceptibles d’être taillés 
augmente à mesure que la saison avance ; le séca-
teur et la serpette sont en pleine activité ; cepend-
ant il est prudent de ne pas toucher jusqu’à la fin 
de février aux arbres fruitiers à noyaux, non plus 
qu’à la vigne  Chez les uns comme chez l’ autre, il 
faut laisser les boutons à bois ou à fruits devenir 
plus fa ciles à distinguer, ce qui ne peut manquer 
d’arriver, puisque l’hiver, quelque rude qu’il soit, 
ne les empêche pas de grossir, bien que l’arbre qui 
les porte semble avoir du reste complètement inter-
rompu sa végétation  Presque tous les arbres à fruits 
peuvent être plantés en janvier, excepté  lorsque 
la gelée pourrait endommager leurs  ra cines  Nous 

ferons ici, relativement à la vigne, une observation 
basée sur des faits que nous avons eu plusieurs fois 
occasion de vérifier par nous-mêmes  La vigne, quel 
que soit son âge, supporte bien la transplantation 
durant le temps où sa végétation est suspendue  
En voici deux exemples  En 1814, nous trouvant 
au mois de janvier au hameau des Bordes (Seine-
et-Oise), nous vîmes arracher un très beau cep de 
chasselas, fort vieux, adossé à un ancien bâtiment 
qu’on devait reconstruire au printemps  Ce cep 
avait des  ra cines si nombreuses et si fortes que nous 
conseillâmes à un fermier d’essayer de le  planter 
contre le pignon de sa grange, à l’exposition du 
midi  Des tranchées profondes d’un mètre furent 
ouvertes dans trois directions, et l’on y disposa les 
 ra cines de la vigne dans de bonne terre rapportée ; 
la vigne fut aussitôt taillée fort court  Elle reprit avec 
une merveilleuse fa cilité ; dès la seconde année elle 
couvrait un grand pan de mur et donnait en abon-
dance d’excellent raisin 

En 1832, faisant construire une terrasse devant 
une maison de campagne sur un coteau au pied de 
la citadelle de Liège (Belgique), nous ne voulûmes 
pas sacrifier un cep de vigne de Frankenthal d’une 
qua lité supérieure  Vers le milieu de janvier, nous 
limes dépaver et creuser le sol pour mettre à nu les 
 ra cines de la vigne ; elles furent dérangées avec pré-
caution et disposées de manière à ne pas rencon-
trer les travaux de maçonnerie qui eurent lieu au 
printemps suivant  La vigne fructifia comme à l’or-
dinaire, sans qu’on remarquât aucun changement, 
soit dans la qua lité, soit dans la quantité du raisin ; 
elle continua de végéter avec la même vigueur Si 
l’on rapproche ces faits des expériences d’un agro-
nome de Saône-et-Loire qui a déterré toutes les 
 ra cines de plusieurs ceps en hiver pour les enduire 
d’une solution d’alun, opération qui depuis trois ans 
n’a produit sur la vigne  d’ autre effet qu’une aug-
mentation remarquable dans la quantité du raisin, 
sans en altérer la qua lité, on en conclura que les 
plantations d’automne ne sont pas de rigueur pour 
la vigne, comme le pensent la plupart des praticiens, 
et que,  lorsque le besoin l’exige, on peut traiter une 
vigne, même très vieille, comme un végétal rustique 
plein de ressources, pouvant reprendre à tout âge, 
au grand avantage du jardinier, qui, par ce procédé, 
s’assure une recolle abondante et prochaine 

Les moments d’inaction rendus inévitables par le 
mauvais temps doivent être utilisés pour des travaux 
de prévoyance qui peuvent s’exécuter à la maison  
Ainsi, l’on pourra s’occuper activement de la con-
struction des treillages destinés à des murs neufs ou 
récemment garnis de jeunes arbres en espalier  À 
Paris et aux environs, la profession de treillageur 
constitue un état à part ; mais ailleurs le jardinier 
doit, autant que possible, tout faire par lui-même 

Nous ferons connaître, à cette occasion, quelques 
usages locaux qu’il nous semble utile de répan-
dre, relativement au palissage des arbres en espal-
ier  Pour commencer par Paris, nous dirons qu’on 
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devrait imiter partout la coutume des jardiniers de 
la banlieue, qui,  lorsque les murs ne sont point gar-
nis de treillage, palissent à la loque  Ce terme très 
expressif désigne en effet l’emploi d’une immense 
quantité de loques de drap vendues par les tailleurs  
Pendant les longues soirées d’hiver, on les coupe 
en carrés longs ; pour s’en servir, on en passe un 
morceau autour de la branche, on réunit les deux 
bouts, et on les fixe l’un sur l’ autre par un clou 
dans la muraille  Les branches, par ce procédé, ne 
craignent aucune écorchure ; la laine qui pénètre 
avec le clou dans l’enduit du mur amortit le coup de 
marteau, et empêche le crépissage de se détacher  
En l’absence du treillage, nous ne connaissons de 
meilleur procédé que celui que nous allons décrire ; 
mais le palissage à la loque est praticable partout, 
tandis que le procédé suivant ne peut être mis à 
profit que dans quelques localités 

Les jardiniers de toutes les provinces wallonnes 
de la Belgique, même dans les jardins des châteaux 
où l’on ne regarde pas à la dépense, se servent pour 
palisser leurs espaliers d’un moyen bien moins coû-
teux que le treillage h demeure  Dès qu’un arbre a 
pris sa seconde  feuille après sa mise en place, on fixe 
perpendiculairement sur l’un de ses côtes, à l’aide 
d’un clou à crochet très recourbé, une baguette 
de cornouiller d’une longueur proportionnée aux 
dimensions de l’arbre  D’ autres crochets forcent la 
baguette à décrire une courbe sur laquelle l’espalier 
est palissé avec des attaches d’o sier fin  À mesure 
que l’arbre grandit, on fixe sur le mur de nouveaux 
demi-cercles de baguettes  On peut aussi les placer 
horizontalement pour la conduite de la vigne et des 
poiriers à angle droit 

Rien de plus fa cile et de plus économique que 
ce mode de palissage ; si une baguette est cassée ou 
pourrie, on la remplace sans déranger l’arbre en 
toute saison de l’année, et l’on n’expose pas à l’ac-
tion destructive de l’atmosphère tout un treillage 
d’un prix très élevé, dont les 9 dixièmes resteront 
plusieurs années sans emploi, en attendant la crois-
sance des arbres 

Le cornouiller, bois d’un tissu très dur, résiste 
indéfiniment aux intempéries des saisons ; il dure 
au moins le double du meilleur treillage en bois de 
chêne, sous le climat pluvieux de la Belgique  Des 
bois entiers de cornouiller sont cultivés en taillis pour 
cette destination ; on trouve partout à en acheter 
des bottes de baguettes dépouillées de leur écorce, 
comme l’o sier préparé pour la vannerie  Ces taillis, 
coupés a 5 ans, donnent des pousses parfaitement 
droites et flexibles, qui ont depuis deux jusqu’à cinq 
mètres  Quand elles sont anciennement coupées, il 
faut les humecter avant de s’en servir 

Dans nos départements du midi, l’usage des rose-
aux pour treillage devient fréquent ; cette ma tière 
doit être aussi durable et moins dispendieuse que le 
treillage en cœur de chêne 

Dans toute la basse Provence, les roseaux, qui de 
tout temps remplacent les lattes pour le plafonnage, 

doivent avant peu devenir pour treillage d’un usage 
universel ; comme leur prix est toujours assez élevé, 
on les fend dans leur longueur, par économie, au 
lieu de les employer tout entiers  Quelques touffes 
de cannes de Provence cultivées depuis plusieurs 
années autour du réservoir du labyrinthe au Jardin 
des Plantes, prouvent que cet utile roseau peut être 
cultivé avec succès sous le climat de Paris, quoiqu’il 
n’y parvienne pas à la hauteur qu’il atteint sur les 
côtes de la Méditerranée 

§ III. — Parterre.

Les rares beaux jours du mois de janvier permet-
tent encore de rendre une visite au parterre ; on 
y trouvera en fleur en pleine terre les deux perce-
neige (le leucoïum et le galanthus), le tussilage odor-
ant, l’ellébore noir, les daphnés et la violette que 
le moindre abri, comme nous l’avons indiqué, peut 
forcer à fleurir tout l’hiver  Le jardinier peut com-
mencer dans les beaux jours de janvier la taille 
de ses ro siers de collection ; cette opération a été 
si souvent décrite que nous croyons pouvoir nous 
dispenser d’en reproduire ici les détails ; elle n’of-
fre d’ailleurs aucune difficulté sérieuse ; il suffit de 
savoir apprécier à la vue la force des sujets, force 
très variable selon les espèces, et de tailler les plus 
robustes plus longs que les faibles  En général, nous 
nous sommes toujours bien trouvé d’une taille courte 
pour presque tous les sujets ; c’est un principe admis 
par les horticulteurs belges 

Quant aux ro siers en buisson, ils seront tondus, 
sans cérémonie, avec les cisailles qui servent à ton-
dre les haies 

§ IV. — Jardin paysager.

Le jardin paysager, quoique privé de sa princi-
pale parure, méritera pourtant aussi d’être visité, ne 
lût-ce que pour respirer l’odeur des fleurs du caly-
canthus précoce (calycanthus Japonica), odeur ana-
logue à celle de quelques mets recherchés, excit-
ant, comme la vanille, la sensation d’une saveur 
en même temps que celle d’un parfum  D’ailleurs, 
le cognas sier du Japon, dans une situation bien 
abritée, et le magnolia à fleur violette donneront 
déjà des espérances de floraison dont l’horticulteur 
se plaît à suivre les développements 

Dans les situations abritées, les araucaria et les 
 autres arbres exotiques qui passent l’hiver en pleine 
terre moyennant un abri, ont besoin d’être à demi 
découverts pour profiter des belles journées, quand 
la température le permet ; ils doivent toujours être 
recouverts avant la nuit 

§ V. — Orangerie et serres.

La grande analogie de température des mois 
de décembre et de janvier sous notre climat rend 
les occupations du jardinier presque semblables à 
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ces deux époques de l’année, dans l’orangerie et 
les serres  Il aura soin d’entremêler aux végétaux 
dépourvus de fleurs ceux dont la floraison com-
mence en janvier, des camélias, des strélitzias, des 
éricas en grand nombre, et s’il n’en possède pas 
assez pour la décoration de sa serre, il y pourra 
joindre des lilas forcés en pots ou en caisse, et les 
diverses  plantes bulbeuses dont on obtient aisément 
la floraison artificielle pendant tout l’hiver 

FÉVRIER.

§ Ier. — Jardin potager

Pois  — Les semis de pois en pleine terre dans 
les premiers jours de lévrier sont une opération 
très importante, soit pour le jardinier marchand 
voisin d’une grande ville, soit pour l’amateur jal-
oux de tirer parti de toutes les ressources de son 
art  Les petits pois risqués jusqu’alors en pleine 
terre ne promettent que des produits fort incer-
tains ; ceux qu’on élève sur couches ne reproduis-
ent que fort imparfaitement le goût des pois venus 
en pleine terre ; mais les semis des premiers jours 
de février, qui portent en jardinage le nom de pois 
de la Chandeleur, offrent la perspective d’une récolte 
à la fois assurée, abondante et de bonne qua lité  Il 
est bon d’en activer la végétation avec des cendres 
de bois, si l’on peut s’en procurer, ou même avec 
de la charrée, nom qu’on donne aux cendres après 
que les blanchisseuses en ont fait usage pour couler 
la lessive  On ne doit pas craindre de consacrer 
aux pois de la Chandeleur toutes les plates-bandes 
bien exposées qui restent libres à cette époque  Bien 
qu’on doive préférer pour ces semis le pois nain de 
Hollande, qui n’est jamais très productif, néanmoins 
on ne sera pas dans la nécessité de le pincer d’aussi 
bonne heure que le même pois élevé souschâssis ; 
il portera donc un plus grand nombre de fleurs, et 
les cosses qui les suivront seront mieux remplies  Il 
ne faut pas coucher ces pois, mais au contraire les 
garnir de rames courtes, qui favorisent leur fructifi-
cation  Beaucoup d’amateurs préfèrent au pois nain 
de Hollande le pois Michaux hâtif ; il s’élève un peu 
plus haut et donne davantage, mais le nain de Hol-
lande et le pois prince Albert le devancent de plu-
sieurs jours  On n’en continue pas moins les semis 
de pois sur couches ; les premiers doivent être alors 
en pleine récolte 

Fèves de marais  — Dans la première quinzaine 
de février, on peut effectuer tous les semis de fèves 
de marais en pleine terre, soit en bordure, soit en 
planches  Les terres relevées en ados, entre les fos-
ses d’asperges récemment creusées, conviennent 
parfaitement à ce légume ; si ces terres n’étaient 
pas abondamment fumées quand elles ont été 
déplacées, il faudrait garnir de bon fumier chaque 
trou destiné à recevoir deux ou trois fèves  Elles 
n’ont besoin d’aucun abri ; les froids qui ne man-
queront pas de se faire sentir plus tard, à moinsqu’ils 

ne soient d’une rigueur extraordinaire, ne pourront 
en arrêter la végétation 

Haricots  — Plusieurs mois se nasseront encore 
avant qu’on puisse confier le haricot à la pleine 
terre ; on aura donc soin de renouveler les semis sur 
couches à peu près tous les quinze jours, en don-
nant aux  plantes les soins que nous avons indiqués  
Le haricot vert de grande primeur est toujours très 
recherché en hiver, principalement pour les riches 
convalescents auxquels il offre un mets de très fa cile 
digestion ; on peut donc, près des grandes villes, 
compter sur un débit avantageux de ce produit, et 
continuer à forcer des haricots sur couches jusqu’au 
moment où ils auraient à soutenir la concurrence 
des haricots de pleine terre 

Oignons  — Les semis des pois et des fèves en 
pleine terre, sont souvent entravés par la rigueur du 
froid  Le proverbe à Paris et dans les départements 
voisins dit avec raison : A la Chandeleur, grande douleur ; 
en effet, les gelées les plus fortes viennent fréquem-
ment à cette époque  Mais quand le 15 février est 
passé, laissant derrière lui le nombre de jours de 
fortes gelées ordinaires sous le climat de Paris, alors 
on peut se regarder comme hors de l’hiver et ne 
plus s’attendre qu’à des gelées blanches, dont les 
plus à craindre sont celles de la fin d’avril ou des 
premiers jours de mai  C’est donc vers le 15 février 
qu’on peut raisonnablement commencer à semer 
en pleine terre l’oignon blanc, qui n’est pas des-
tiné à atteindre toute sa grosseur  Ces semis sont 
le plus souvent accompagnés d’une petite quantité 
de laitue  On choisit de préférence la laitue gotte, 
qui tourne fa cilement sans devenir très grosse ; c’est 
celle de toutes qui nuit le moins aux oignons, parce 
qu’elle leur abandonne le terrain quand ils sont 
encore très jeunes ; cependant il vaut mieux, sous 
tous les rapports, s’abstenir de ce mélange et culti-
ver séparément ces deux produits 

Artichauts  — Dans la der nière quinzaine de 
février les artichauts doivent rester découverts 
toute la journée ; on les recouvre seulement le soir, 
chaque nuit pouvant être accompagnée de gelée 
blanche  Cette besogne n’a rien d’effrayant ; il ne 
s’agit que d’exposer à l’air ou au soleil le cœur de 
chaque  plante, pour éviter la pourriture bien plus à 
craindre encore que la gelée  D’ailleurs, négliger ces 
soins essentiels en cette saison, c’est perdre toute la 
peine prise précédemment au moment d’en recue-
illir les fruits 

Épinards  — Les der niers épinards semés à l’ar-
rière-saison ne sont bons à être coupés que vers le 
milieu de l’hiver ; on aura soin de les ménager pour 
la saison la plus rigoureuse de l’année  L’épinard 
possède par-dessus toutes les  autres  plantes 
potagères le singulier privilège de geler et de dége-
ler sans en souffrir, quoique, sous l’action d’un 
froid vif, ses  feuilles deviennent d’un vert noirâtre 
avec une demi-transparence qui perlerait à croire 
qu’au dégel elles vont entrer en décomposition  Les 
maraîchers des environs de Paris ont un talent tout 
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particulier pour faire dégeler dans l’eau froide les 
 feuilles d’épinards, les laisser ressuyer et leur rendre 
l’aspect de la fraîcheur nécessaire pour en fa ciliter la 
vente  Nous avons dit précédemment qu’on devait, 
pendant les chaleurs de l’été, préférer à l’épinard la 
tétragone, qui est moins sujette à monter  On doit 
bien se garder d’appliquer ce précepte à la culture 
des épinards pour l’hiver ; la tétragone ne résiste 
pas au froid 

Choux spruyt ou de Bruxelles  — On réservera une 
bonne provision de ce chou pour la récolter pendant 
le mois de février  Plus la gelée passe dessus, plus il 
devient tendre et délicat ; d’ailleurs, la rareté des 
 autres légumes verts augmente le prix de celui-ci ; 
sa conservation ne cause aucun embarras, il n’y a 
 d’ autre peine à prendre que celle de cueillir les jets à 
mesure qu’ils se forment  Le choux spruyt ne craint 
ni la neige ni les fréquents dégels ; mais il faut pour 
cela qu’il soit parfaitement franc d’espèce, ce qu’on 
ne peut espérer que quand la semence vient directe-
ment de son sol natal ; pour peu qu’il commence à 
dégénérer, il n’est pas plus insensible à la neige que 
tous nos  autres choux 

Du 15 février au 1er mars, le jardinier dont le 
terrain a été préparé d’avance par des défonce-
ments et des labours pendant les mois précédents, 
ayant fait sa provision de divers engrais, reprend sa 
besogne dans le jardin potager et commence à lui 
donner sa tenue de printemps  Les couches usées 
sont démolies, elles fournissent du terreau et du 
fumier à demi décomposé pour garnir les plates-
bandes ; des couches neuves sont construites selon 
le besoin  Le commencement de février est pour 
Paris et les grandes villes une époque essentielle-
ment gastronomique ; la grande consommation 
des champignons de couche doit engager les jar-
diniers à en multiplier la production ; Montrouge, 
Arcueil et Gentilly en fournissent à cette époque des 
quantités prodigieuses  Ce sont ces communes qui 
envoient aux amateurs des départements le blanc de 
champignon le plus estimé  Si la saison se comporte 
bien, la fin du mois ramènera sur les carrés du 
potager une belle verdure partout où auront levé 
les premiers semis en pleine terre de cerfeuil, cres-
son alénois, poireau pour repiquer, et toutes sortes 
de légumes de printemps  C’est le moment con-
venable pour mettre en place les premières laitues 
romaines dont on a préparé le plant sous cloches, à 
l’étouffée ; on peut entourer les planches de plan-
tations d’ail, d’échalottes et d’oseille provenant de 
l’éclat des vieux pieds  La chicorée sauvage, dont 
les  feuilles cueillies très jeunes fournissent une excel-
lente salade, doit être à cet effet semée en février ; 
ces semis doivent se faire aussi serrés que possible, 
sans quoi la  feuille de chicorée devient trop dure et 
trop amère 

§ II. — Jardin fruitier.

Quelle que soit la na ture du terrain où l’on 

 plante, le mois de février est le terme de rigueur 
pour les plantations de toute espèce  Si l’on n’a pas 
pu, sur un sol trop compacte retenant l’humidité, 
suivre notre conseil en plantant de bonne heure, au 
moins devra-t-on mettre à profit les premiers beaux 
jours de février pour cette importante opération  Les 
arbres à fruits à noyaux en plein vent, spécialement 
les ceri siers et les abricotiers, doivent être enterrés 
plus profondément que des arbres à fruits à pépins ; 
leurs  ra cines doivent se trouver d’autant plus avant 
dans le sol qu’il est de plus médiocre qua lité  Ces 
arbres sont bien plus sensibles à l’exposition qu’à 
la na ture même du terrain ; on peut en obtenir des 
fruits abondants et d’excellente qua lité en les plant-
ant dans des terrains fort peu fertiles, mais on ris-
que de perdre une partie des jeunes sujets pendant 
les fortes chaleurs de l’été qui suit leur plantation si 
les  ra cines sont assez rapprochées de la surface de 
la terre pour éprouver faction des rayons du soleil  
Quelques gazons épais posés sens dessus dessous 
sur la terre qui couvre immédiatement les  ra cines 
de ces arbres, et recouverts eux-mêmes de 0 m 10 de 
terre, sont un excellent préservatif contre l’excès de 
la sécheresse et de la chaleur 

Février est le mois par excellence pour le choix 
des jeunes branches réservées pour greffes ou pour 
boutures  Les traités de jardinage les plus juste-
ment accrédités conseillent de couper et de mettre 
à part ces branches avant l’hiver, ou tout au plus 
tard en décembre : on les conserve, dans ce cas, 
en les plantant en paquets à l’abri, le gros bout en 
terre  Nous ne pouvons, sur ce point important, 
être de leur avis ; nous n’avons jamais éprouvé dans 
la pratique qu’il y eût le moindre avantage réel à 
laisser souffrir tout un hiver les greffes et les bou-
tures séparées prématurément des arbres dont 
elles proviennent  Le moment où s’opère la taille 
générale des arbres à fruits et de la vigne, c’est-à 
dire la première quinzaine de février, met à la dis-
position du jardinier un choix de rameaux propres 
à former des greffes et des boutures ; les greffes n’at-
tendront pas bien longtemps pour être employées ; 
les boutures, mises immédiatement en terre, s’en-
ra cineront avec la plus grande fa cilité  Il nous est 
souvent arrivé d’en  planter ainsi plusieurs milliers 
à la fois au moment même où elles venaient d’être 
séparées de leur arbre, et de n’en pas perdre une 
seule  On ne saurait en dire autant des boutures qui 
ont souffert pendant plusieurs mois avant de pou-
voir être plantées 

La fin de février est l’époque la plus favorable 
pour la formation des grandes plantations de gro-
seilliers par boutures qui s’en ra cinent avec la plus 
grande fa cilité  C’est aussi à cette époque qu’on 
peut, avec le plus de chances de succès, essayer les 
boutures de toute espèce d’arbres fruitiers, moyen 
de multiplication excellent quoique trop peu usité  
Il faut excepter le mûrier, dont les boutures, sous le 
climat de Paris, ne peuvent pas être mises en terre à 
l’air libre avant le commencement d’avril 
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§ III. — Parterre.

Vers la fin de février, le jardinier doit avoir donné 
au parterre comme au potager sa tenue de prin-
temps  Ainsi les allées nettoyées, rechargées de  sable 
selon le besoin, les plates-bandes bien labourées et 
garnies de  plantes qui donneront leurs fleurs dans 
les mois suivants, doivent rendre dès cette époque 
la promenade du parterre la plus agréable de la sai-
son  Les  plantes vivaces empaillées pendant l’hiver 
ne pourront être découvertes définitivement, elles 
recevront seulement de l’air pendant les heures les 
plus tempérées de la journée ; le moment est favora-
ble pour mettre en place dans les plates-bandes les 
 plantes, soit vivaces, soit annuelles, comme les cam-
panules, œillets de poète, héliantes vivaces, et une 
foule  d’ autres, à qui l’on a dû faire passer l’hiver 
dans une place bien abritée pour qu’elles fleurissent 
mieux et plus tôt au printemps  Les œillets de pleine 
terre seront couverts avec soin dès qu’on pourra 
prévoir le dégel ; c’est, comme nous l’avons dit, le 
moment critique pour cette jolie fleur, insensible du 
reste au froid sec le plus intense  Les semis de fleurs 
annuelles de pleine terre peuvent se commencer à 
la fin de février  On commencera à la même époque 
à découvrir les carrés de jacinthes et de tulipes ; les 
premiers montreront déjà leurs boutons avec leurs 
premières  feuilles  Le jardinier aura soin de multi-
plier dans le parterre les hépatiques doubles rouges 
et bleues, sans négliger la variété à fleurs  simples 
bleues, dont la nuance d’outremer est plus fraîche et 
plus éclatante que celle de la variété double 

Le sol nouvellement retourné des massifs d’arbres 
et d’arbustes sera garni de plantations nombreuses 
de muguet, dont le parfum précieux ajoutera beau-
coup, dans la saison de ses fleurs, à l’agrément de 
cette partie du jardin 

§ IV. — Orangerie et serres.

Aux travaux du mois précédent s’ajouteront les 
soins particuliers que réclament les camélias, dont 
plusieurs espèces fleurissent à la fin de février  Il n’y 
a pas d’inconvénient à porter les pots qui les con-
tiennent dans les jardinières pour la décoration des 
appartements, où leur feuillage foncé et leurs larges 
fleurs contrastent avec le vert pâle et la nuance déli-
cate des lilas dont la fleur a été forcée en serre ; 
il faut éviter seulement que les chambres où ces 
 plantes sont placées pour le temps de leur floraison 
soient trop fortement chauffées 

Le nombre des  plantes en fleur augmente de 
jour en jour dans la serre ; les arrosages doivent être 
plus fréquents pour ces  plantes que pour les  autres, 
toutes doivent être débarrassées avec une atten-
tion minutieuse des  feuilles mortes ou jaunes et des 
insectes que la chaleur artificielle multiplie quelque-
fois dans les serres à cette époque, et qui pourraient 

y exercer de grands ravages si les végétaux qu’elles 
renferment n’étaient l’objet d’une surveillance con-
tinuelle 

MARS.

§ Ier. — Jardin potager.

Artichauts  — On a pu voir dans les travaux des 
mois précédents que le jardinier ne doit négliger 
son carré d’artichauts en aucune sai son de l’an-
née ; c’est au mois de mars que cette culture exige 
les soins les plus assidus ; l’artichaut redoute bien 
moins les grands froids, dont il est toujours fa cile de 
le préserver, que les petites gelées suivies de dégels, 
avec des intervalles de chaleur sèche, très fréquents 
en mars sous le climat de Paris  On connaît sous le 
nom de hâle de mars cette propriété excessivement 
desséchante que possède l’atmosphère quand les 
vents de nord et nord-est soufflent constamment 
dans cette saison  Il faut toujours se tenir en garde 
contre le hâle de mars, quoiqu’il ne se reproduise 
pas tous les ans ; il lui arrive assez souvent de détru-
ire une grande partie des plantations d’artichauts 
qui approvisionnent la capitale  On s’empresse 
dans ce cas de créer des plantations nouvelles, et 
l’on s’efforce par tous les moyens possibles d’en 
activer la végétation pour obtenir une récolte d’au-
tomne ; celle du printemps est perdue, il n’y a pas 
de remède 

On commence vers le 15 mars à débutter les 
artichauts, c’est-à-dire à dégarnir la souche de la 
terre et du fumier entasses au pied à l’arrière-sai-
son  La li tière sèche doit toujours rester à portée 
des artichauts pour qu’ils puissent être couverts et 
découverts aussi souvent que la température pourra 
l’exiger  Quand le hâle de mars ne semble plus à 
craindre, on enlève avec précaution à chaque 
souche les œilletons superflus, en ne lui laissant que 
les deux plus beaux  La plupart des traités de jardi-
nage recommandent d’en laisser quatre, et il n’est 
pas douteux que chaque pied ne puisse nourrir qua-
tre tiges à fruit, surtout  lorsqu’il n’est pas destiné à 
durer plus de quatre ans ; mais il n’y a aucun avan-
tage réel à accroître la quantité des produits aux 
dépens de leur qua lité ; la somme des bénéfices en 
est plutôt diminuée qu’augmentée 

La France en tière se couvrirait d’artichauts si l’on 
employait chaque année tout le plant que donnent 
les vieilles souches ; on ne peut donc trop blâmer la 
négligence des jardiniers qui n’apportent pas la plus 
scrupuleuse attention au triage du plant d’artichaut, 
soit pour la vente, soit pour leur propre usage  Il ne 
faut pas craindre d’arroser largement les artichauts, 
soit avant, soit après le retranchement des œille-
tons ; on doit aussi mouiller abondamment deux 
fois par jour les plantations récentes, sans craindre 
l’effet des gelées sur la terre trop humide  Ces gelées 
seraient funestes à la  plante, même sur le sol le plus 
sec ; une couverture lui est indispen sable dans tous 
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les cas ; l’humidité ne peut donc que favoriser la 
végétation 

Les artichauts conservés dans du  sable, à la cave, 
avec tous leurs œilletons, ne doivent être sortis que 
par un beau temps, au plus tôt vers la fin de mars ; 
on les traite comme ceux qui ont passé l’hiver en 
pleine terre  Il est essentiel de les exposer le moins 
de temps possible à l’air libre et de conduire la plan-
tation très rapidement  Les pieds dégarnis, mis en 
place, fumés et arroses sans parcimonie, reprennent 
en deux ou trois jours ; ils devancent les  autres de 
près de trois semaines dans leur fructification 

Asperges  — Le moment approche où les asperges 
de pleine terre, en bonne exposition, vont com-
mencer à végéter pour donner en avril leurs pousses 
les plus précoces ; il est bon de favoriser cette 
végétation en donnant aux planches d’asperges 
une bonne couche de fumier à demi consumé ; le 
fumier de cheval est le meilleur pour cet usage, à 
moins que le sol ne soit excessivement sec ; dans 
ce cas, on préférera le fumier de vaches, en ayant 
soin de ne pas l’employer sortant de l’écurie, mais 
à demi décomposé  Dans tous les cas, cette fumure 
ne se donnera pas sur le sol sans préparation ; les 
planches d’asperges recevront auparavant un bon 
binage, à 8 ou 10 centimètres de profondeur  Ce 
binage s’exécute très bien avec une fourche à trois 
dents suffisamment rapprochées ; il doit, quand le 
temps le permet, précéder de huit ou dix jours la 
fumure : on évite ainsi le danger de rencontrer en 
binant les tiges d’asperges les plus avancées 

C’est en automne que quelques praticiens don-
nent cette façon aux planches d’asperges ; mais 
alors l’effet de la fumure est manqué en partie, tan-
dis qu’en l’appliquant en mars, les pluies mettent la 
 ra cine de l’asperge en contact avec le suc de l’en-
grais, précisément au moment où la végétation des 
tiges a le plus grand besoin d’être aidée ; la beauté 
et l’abondance des produits ne peuvent manquer de 
s’en ressentir 

Les asperges en pépinière se sèment en mars, 
mieux à la fin qu’au commencement ; il faut éviter 
de les semer trop serrées, quand même on aurait 
l’intention d’en vendre les griffes ; la na ture de ces 
 ra cines est telle qu’étant trop rapprochées, leurs 
ramifications s’enchevêtrent les unes dans les  autres, 
et il est impossible de les démêler sans en rompre 
une partie, ce qui fait aux asperges un tort irrépara-
ble  La graine d’asperge veut être très légèrement 
recouverte ; les sarclages sont plus fa ciles quand on 
exécute les semis en rayons, espacés entre eux de 25 
centimètres 

Si  lorsqu’on donne le premier sarclage on trouve 
des semences restées à découvert sur le sol, il est 
encore temps de les recouvrir de terre ; elles ne, 
tarderont pas à rattraper celles qui auront levé les 
premières  On peut continuer en mars de forcer des 
asperges, comme nous l’avons indiqué ; elles rejoin-
dront les premières asperges de pleine terre 

Choux-fleurs  — De tous les semis de choux-fleurs 

en pleine terre, ceux qu’on fait vers le milieu de 
mars ont le plus de chances de succès  Nous rappe-
lons ici la propriété particulière au terreau de bouse 
de vache, sans mélange  d’ autres substances, de 
produire en peu de temps du plan de choux-fleurs 
d’une vigueur remarquable  Il faut semer très clair 
et mouiller peu à la fois, mais fréquemment 

L’altise ou puce de terre attaque souvent les 
choux-fleurs nouvellement levés ; elle ronge les cot-
ylédons et en fait périr une grande partie ; le seul 
remède consiste à arroser avec de l’eau où l’on 
délaie de la suie de cheminée, encore son efficacité 
n’est-elle pas constante  Les gelées tardives peuvent 
aussi détruire le plant de chou-fleur,  lorsqu’elles le 
surprennent encore faible et trop jeune ; les terrains 
bas et humides sont les plus sujets à ces deux fléaux ; 
on évitera en partie les effets du second en abritant 
les semis avec des rames à pois, supportant des pail-
lassons  Il n’est pas indifférent d’attendre jusqu’en 
avril pour semer les choux-fleurs en pleine terre ; 
le plant obtenu des semis ainsi retardés rencontre 
les grandes chaleurs au milieu de sa croissance, et 
souvent, malgré les arrosages, il borgne en majeure 
partie  Les choux-fleurs risqués en pleine terre sur 
plate-bande bien abritée ont besoin de recevoir en 
mars un bon binage ; si l’on peut donner en même 
temps à chaque pied une ou deux poignées de bon 
fumier de cheval, on en hâtera la végétation 

Choux  — L’épuisement de toutes les réserves de 
ce légume, longtemps avant le mois de mars, rend 
très avantageuse au jardinier la vente des premiers 
choux à peine formés ; il s’en vend déjà à Paris dès 
la fin de mars ; ce sont des choux d’York dont le 
plant a passé l’hiver, soit sur une vieille couche, 
soit au pied d’un mur à l’exposition du midi, sur 
une plate-bande fortement fumée ; à peine offrent-
ils quelques  feuilles vertes, dures, coriaces et sans 
saveur 

Mais avec des binages réitérés, du fumier, et 
des arrosages fréquents pendant le hâle de mars, 
on pourra vendre à la fin d’avril des choux d’York 
et des choux cœur-de-bœuf, sinon parfaitement 
pommés, au moins très présentables  Les choux de 
Milan, surtout ceux de la variété nommée Milan-
des-Vertus, se sèment durant tout le mois de mars ; 
ils craignent un peu moins que les semis de choux-
fleurs les effets des gelées, mais les ravages de l’altise 
leur sont également funestes  Nous avons indiqué 
précédemment la meilleure manière d’effectuer ces 
semis dans des sillons remplis de bon fumier  Le 
chou est de toutes les  plantes potagères celle dont la 
végétation est le mieux assurée de réussir dans toute 
espèce de terrains, pourvu qu’elle ait à discrétion 
l’eau et les engrais ; il n’y a guère que les  sables sili-
ceux purs où le chou refuse de croître 

Pois  — Le mois de mars est l’époque critique 
pour les pois semés en pleine terre en novembre et 
en février (pois de Sainte-Catherine et de la Chan-
deleur)  Leurs produits seront satisfaisants si les 
pousses latérales, succédant à la première pousse 
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qui gèle inévitablement, ont assez de force pour 
résister aux gelées tardives  On en active la végéta-
tion en répandant au pied un peu de cendres de 
bois qu’on recouvre par un léger buttage  Les pois 
semés sur couches sous châssis commencent à don-
ner leurs premières cosses ; malgré le prix élevé de 
ces primeurs, elles seraient souvent insuffisantes 
pour payer les peines et les avances du jardinier, s’il 
ne se hâtait d’utiliser les couches pour  d’ autres cul-
tures moins ingrates  Les pois qu’on sème en mars 
en pleine terre, à l’exposition du midi, ont plus de 
chances de succès  lorsqu’on attend jusqu’à la fin du 
mois, ce qu’on doit faire surtout quand on a semé 
successivement des pois de primeur, depuis novem-
bre jusqu’en février  Les pois semés en mars les 
suivent de près ; ils peuvent encore, s’ils sont bien 
conduits, arriver sur le marché avant la grande 
abondance de ce légume  On ne perdra pas de vue 
que, pour ces premières récoltes, la quantité des 
produits importe beaucoup moins que leur précoc-
ité ; on aura donc grand soin de hâter la fructifica-
tion en pinçant le sommet des tiges dès que chacune 
d’elles aura montré la quatrième fleur ; il y a plus de 
bénéfice à vendre un litre de pois 5 fr  qu’à en ven-
dre deux litres à 1 fr  50 c 

Fèves de marais  — Quoique ce légume soit peu 
recherché, et que sa consommation ne soit jamais 
aussi étendue que celle des pois, il est bon d’en être 
toujours fourni tant qu’elles sont de primeur et que 
leur prix se soutient, car la fève est très productive  
Les der niers semis ne doivent pas dépasser le 10 ou 
le 15 mars, au plus tard, quelle que soit la tempéra-
ture  On sème de préférence en terre forte, humide, 
bien fumée  Les fèves de marais viennent très bien 
sur les ados qui séparent les fosses d’asperges nou-
vellement établies ; dans ce cas on sème sur le 
fu mier même ; l’engrais de vache convient mieux 
que celui de cheval 

Les fèves semées en février ont besoin d’être but-
tées au commencement de mars  Dans les années 
hâtives les fleurs se montrent dès la fin de ce mois ; 
il faut se hâter de pincer les sommités dès que les 
fleurs du bas de la tige, qui sont seules productives, 
sont en tièrement épanouies  Les fèves de primeur 
doivent être espacées en tout sens de 0 m 35 à 0 m 40  
On place ordinairement deux semences à côté l’une 
de l’ autre, à la distance de 0 m 10  L’expérience a 
démontré qu’en les semant plus rapprochées on en 
obtient des produits plus tardifs et moins abondants 

Carottes  — Nous avons déjà eu occasion de sig-
naler l’importance de la culture de la carotte, l’une 
des plus productives de toutes celles auxquelles se 
livrent les maraîchers près de Paris  Les plus avan-
tageuses pour la vente sont celles qui se récoltent 
avant la grande abondance des pois, des choux et 
des choux-fleurs  Dès les premiers jours de mars, à 
moins que le temps ne soit décidément à la gelée, on 
sème la carotte toupie de Hollande, soit sur vieille 
couche, soit en pleine terre abondamment fumée, 
recouverte de 0 m 06 de bon terreau  Il ne faut pas 

épargner la semence, tant parce que les insectes en 
détruisent toujours une grande partie, que parce 
qu’elle est très sujette à nuiler, c’est-à-dire à fondre 
et disparaître sans cause apparente  Si les carottes 
tardaient plus de huit jours à se montrer et que 
le temps lût au sec, il faudrait arroser les semis de 
carottes, mais avec précaution, en se servant d’un 
arrosoir à boule fine, pour ne pas trop tasser le ter-
rain 

Le jardinier a besoin, durant le mois de mars, de 
déployer toute son activité ; il n’est presque pas une 
 plante potagère qui ne réclame ses soins pour des 
semis, repiquages et transplantations  La récolte des 
radis et des principales espèces de laitue-crêpe et 
gotte est en pleine consommation ; il en faut semer 
et re planter tous les huit jours  C’est le moment de 
semer l’oignon en place et le poireau en pépinière ; 
déjà même, à la fin du mois, il y a du poireau bon à 
être transplanté 

Une des opérations les plus importantes de ce 
mois, dans le jardin potager, consiste dans le choix 
et la mise en place des porte-graines de toutes 
espèces de légumes  On évitera avec le plus grand 
soin de placer à portée les unes des  autres les  plantes 
qui, devant fleurir en même temps, altéreraient 
réciproquement la pureté de leurs variétés  Ainsi 
l’on tiendra les choux-fleurs éloignés des choux, 
et les diverses salades à distance suffisante entre 
elles ; sans cette précaution, leur poussière fécon-
dante (pollen) opérerait des croisements qui feraient 
dégénérer les graines et nuiraient à la qua lité des 
produits 

Dans la commune de Champigny (Seine) où la 
culture des porte-graines de  plantes potagères est 
traitée fort en grand, des navets cultivés côte à côte 
avec des choux se sont croisés na tu rellement ; les 
abeilles allant d’une fleur à l’ autre y ont aussi con-
tribué ; les graines de ces  plantes croisées, achetées 
par les marchands de graines, puis revendues aux 
jardiniers, ont inondé la France de navets à moitié 
choux, et de choux à demi navets  Ce fait, objet de 
plaintes récentes de la part des acheteurs, mérite 
d’être signalé à l’attention de tous ceux qui S’occu-
pent de la culture des porte-graines 

Le jardinier n’a pas moins de besogne autour 
des couches ; les laitues-crêpes et romaines cultivées 
à l’étouffée, le plant de melons, les premiers con-
combres, les pois, haricots verts et choux-fleurs de 
grande primeur, sous cloches et châssis, demandent 
des soins continuels  Les débutants que ne guide 
pas encore une longue expérience, doivent se 
méfier des coups de chaleur auxquels les couches 
sont sujettes  lorsqu’on leur donne des réchauds trop 
forts en cette saison : il pourra leur arriver de voir 
jaunir et périr en un jour toutes les  plantes d’une 
couche dont ils auraient imprudemment augmenté 
tout d’un coup la chaleur outre mesure 

§ II. — Parterre.
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La saison la plus rigoureuse de l’hiver ne laisse 

jamais le parterre en tièrement veuf de ses fleurs ; 
des ellébores, des galanthus, des violettes abritées, 
d’autant plus précieuses qu’elles sont plus rares, ont 
dû continuer la série des floraisons qui ne doit pas 
être totalement interrompue  Dès les premiers jours 
de mars, le jardinier songe à mettre son parterre 
en tenue de printemps  Après avoir donné à toutes 
les plates-bandes un bon labour avec une dose con-
venable d’engrais et de terreau, opération pendant 
laquelle il dédouble les  plantes vivaces dont les 
touffes ont pris trop de développement, comme les 
vieux pieds de phlox, d’aconit, d’hélianthe, d’aster 
et de campanules vivaces, il multiplie autant que 
possible, dans les endroits bien abrités, les  plantes à 
fleurs précoces, au premier rang desquelles se place 
la modeste hépatique rouge et bleue, plus connue 
sous le nom d’alléluia 

Avant la fin du mois, on doit voir briller de tout 
leur éclat, dans le parterre, le tussilage à odeur de 
vanille, le narcisse de Constantinople, la tulipe duc 
de Thol, les crocus et la fritillaire impériale ; le par-
terre revêt alors sa première parure de fleurs ; elle 
doit se renouveler constamment jusqu’à l’hiver  Les 
 plantes bulbeuses de collection promettent déjà 
leurs fleurs précieuses ; les jacinthes qu’on a pu 
découvrir dès la fin de février doivent être décou-
vertes, dans tous les cas, durant la première quin-
zaine de mars  Si l’on tardait davantage, les  feuilles, 
soulevant la li tière, ne seraient vertes qu’à leur 
extrémité supérieure ; le bas resterait jaune, étiolé, 
sensible au moindre froid tardif, et la fleur perdrait 
en partie son éclat et son parfum 

Les grands amateurs de jacinthes couvrent les 
planches d’une tente pour en prolonger la durée ; 
ceux qui ne peuvent faire cette dépense doivent y 
suppléer par des piquets auxquels on fixe des demi-
cerceaux pour pouvoir y jeter des paillassons quand 
les giboulées de mars amènent avecelles des grêles 
funestes aux jacinthes  Dans les années ordinaires, 
les boutons se montrent dès le 15 mars, et vers la fin 
du mois les planches, sans être en tièrement fleuries, 
offrent déjà le coup d’œil le plus flatteur  On peut 
en jouir près de six semaines, si l’on en prend les 
soins convenables 

Les tulipes ne sont qu’en bouton dans le mois 
de mars ; elles ne doivent commencer à fleurir 
que dans le courant de mai  Souvent l’abondance 
des pluies en mars et avril fait avorter la floraison, 
moins encore par la pourriture qui gagne une par-
tie des oignons, qu’en raison e l’effet pernicieux du 
séjour prolongé de l’eau dans l’espèce de cornet 
formé par les  feuilles autour de la tige et du bouton 
à fleur  C’est donc une très bonne précaution que 
de placer, dès le 15 mars, la tente de toile au-dessus 
des planches de tulipes  Si l’on s’est trompé et que 
le printemps soit sec, on en est quitte pour tenir les 
toiles constamment roulées, jusqu’au moment de la 
pleine floraison des tulipes 

Les collections de lis, de fritillaires, d’auricules, 

exigent en mars des soins du même genre  À la fin du 
mois on peut mettre en place les griffes d’anémones 
et de renoncules  C’est aussi le moment convenable 
pour renouveler les bordures d’œillets nains, parmi 
lesquels le double commun, connu sous le nom de 
mignardise couronnée, se recommande par l’odeur 
suave et l’abondance de ses fleurs  Les  plantes 
annuelles semées en été et repiquées en automne 
pour passer l’hiver en pépinières, comme les œillets 
de poète, les grandes campanules et lychnis croix de 
Malte, peuvent être mises en place à la fin de mars  
On fait en même temps dans les plates-bandes les 
premiers semis de  plantes annuelles, et sur couche 
sourde les semis d’aster de Chine, de balsamine, de 
tagète et des  autres  plantes qu’on doit successive-
ment re planter en place dans le parterre 

Les arbustes d’ornement de pleine terre, trans-
plantés l’année précédente, tels que lilas, syringas, 
loniceras, doivent être tenus très courts ; il vaut 
mieux se priver d’une floraison toujours maigre, 
et donner à ces arbustes une vigueur qui assure la 
beauté des floraisons suivantes à perpétuité 

Les arbustes de pleine terre de bruyère n’ont 
besoin que d’être rechargés, après un bon binage, 
avec de la terre nouvelle ; si l’on avait cru devoir 
empailler quelques rosages et quelques andromèdes, 
on les dégarnira sans inconvénient dans la der nière 
semaine de mars 

§ III. — Jardin fruitier.

La taille et le palissage des pêchers et abricotiers 
est, dans le jardin fruitier, l’opération principale des 
travaux de mars ; ces arbres occupent toujours la 
place la mieux exposée, le long de l’espalier  Il faut 
saisir le moment où la floraison est assez pleine pour 
diriger la taille, et où cependant la pousse des jeunes 
yeux à bois n’est pas encore trop avancée  Dans ce 
der nier cas on détacherait inévitablement un grand 
nombre de ces pousses fragiles, et les arbres s’en 
ressentiraient pendant plusieurs années 

Les poiriers en espalier doivent être prêts 
longtemps d’avance ; cependant, le jardinier qui 
se trouve accidentellement arriéré aura soin de ne 
laisser à tailler au mois de mars que les poiriers des 
espèces les moins précoces ; ils auront moins à souf-
frir que les  autres d’une taille tardive qu’il faut tou-
jours éviter autant que possible 

Le jardinage moderne apprécie mieux que ne 
le faisaient les anciens les avantages qu’on peut 
retirer de la multiplication des arbres fruitiers par 
le moyen des boutures ; elles se préparent en jan-
vier et février, et se conservent par bottes, dans du 
 sable frais, pour être mises en place en pépinière 
dans les mois de mars et d’avril, selon l’usage le plus 
généralement suivi 

Nous pensons qu’il vaut mieux, au moins pour 
les arbres dont on peut retarder la taille jusqu’aux 
premiers jours de mars, mettre immédiatement en 
pépinière les boutures, au moment même où on 
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les détache de l’arbre  On doit butter dès le com-
mencement de mars les mères destinées à la multi-
plication des coignas siers et des doucins 

§ IV. — Jardin paysager.

On termine au commencement de mars la tonte 
des baies de clôture et celle des arbustes servant de 
limites aux massifs qu’on veut empêcher de s’em-
porter du sommet et de se dégarnir du bas  Il n’y a 
plus, pour le moment,  d’ autre soin à prendre que 
celui des gazons  Il ne faut pas hésiter à sacrifier 
en mars, mieux au commencement qu’à la fin, les 
gazons appauvris par un trop long hiver, ou infestés 
de mauvaises  plantes vivaces  La multiplication des 
mousses sur le sol, entre les touffes de graminées, 
est un indice certain qu’un gazon doit être renou-
velé  Dans ce cas on l’enterre par un bon labour 
à la bêche, on foule le terrain le plus également 
possible avec le rouleau de pierre ou de fer, et l’on 
sème le nouveau gazon après avoir donné au sol les 
amendements que sa na ture peut exiger  Les semis 
ne peuvent, pour ainsi dire, être trop épais, parce 
que la semence devant être à peine recouverte, il est 
impossible d’empêcher les oiseaux d’en dévorer une 
grande partie 

§ V. — Orangerie et serres.

Quelque soin que le jardinier ait pu prendre de 
ses serres, il est impossible que l’hiver ne lui ait pas 
légué un grand nombre de  plantes et d’arbustes 
malades, surtout si, ne disposant que d’un local 
restreint, il lui a fallu faire subir la même tempéra-
ture à des  plantes qui en auraient exigé une toute 
différente  On consacre donc une bâche, ou une 
bonne couche tiède recouverte d’un châssis, à ser-
vir d’infirmerie  Dès le milieu de mars on y trans-
porte, après les avoir dépotés, les jeunes orangers 
languissants, et en général tous les végétaux languis-
sants de la serre tempérée ; ils s’y referont pendant 
la belle saison, pourvu qu’on charge la couche d’as-
sez de terreau mêlée de bonne terre pour que leurs 
 ra cines s’y étendent à l’aise  Ils seront rempotés en 
automne, étant redevenus assez forts pour passer 
l’hiver dans la serre sans inconvénient 

C’est en mars que les collections de camélias 
sont dans toute leur beauté ; il faut durant tout ce 
mois donner à cet arbuste des arrosages modérés, 
et entretenir avec soin la propreté de son feuillage 

Les  autres soins à donner aux  plantes de serre 
chaude sont les mêmes que pour le mois précédent ; 
on veillera à modérer le feu durant les jours de 
chaleur précoce qui pourront survenir ; les toiles 
seront tendues sur les vitrages pour éviter l’effet trop 
vif des coups de soleil 

AVRIL.

§ Ier. — Jardin potager.

Asperges  — Le mois d’avril est l’époque la plus 
favorable pour les semis d’asperges en place ; les 
plantations faites pendant ce mois peuvent égale-
ment réussir  La méthode des semis d’asperges en 
place commence à prévaloir dans la pratique sur 
celle des plantations de griffes toutes formées ; 
elle est en effet plus sûre, plus expéditive et moins 
dispendieuse ; nous entrerons à cet égard dans 
quelques détails 

Les préparations à donner au sol étant les mêmes 
dans les deux cas, nous renvoyons le lecteur à ce que 
nous en avons dit page 204  Il est essentiel pour les 
semis en place de ne point entasser en ados, entre 
les fosses, la terre qu’on en a retirée ; les jeunes 
asperges,  lorsqu’elles lèvent, ne sauraient avoir 
trop d’air et de lumière : ce sont les deux éléments 
essentiels de leur végétation  Il est inutile, nous ne 
pouvons trop le répéter, de creuser à une grande 
profondeur les fosses d’asperges et d’y entasser une 
énorme épaisseur de fumier, qui, ne devant jamais 
être en contact avec les griffes d’asperges, ne sert 
absolument à rien  La dépense excessive qu’en-
traîne cette erreur, encore accréditée chez beau-
coup de jardiniers, est le principal obstacle qui s’op-
pose à l’extension de la culture de l’asperge, dont la 
production est toujours au-dessous des besoins de 
la consommation, non seulement autour de Paris, 
mais encore près de toutes les villes importantes  
Nous ne craignons pas d’avancer qu’en retranchant 
la moitié de la dépense en fumier et main-d’œuvre, 
on peut arriver au même résultat  Il est très vrai, 
comme l’ont observé les auteurs qui recommandent 
de placer sous les asperges jusqu’à 70 et 80 cen-
timètres de fumier, que les  ra cines de cette  plante, 
placée dans des conditions favorables,  peuvent 
acquérir une longueur de 60 à 70 centimètres, ce 
qui pourtant est très rare ; mais leur croissance a 
lieu presque horizontalement et non verticalement  
La griffe d’asperge, ainsi que nous l’avons dit, tend 
constamment à se rapprocher de la surface du sol, 
comme si, s’appuyant sur les extrémités de ses ram-
ifications, elle se soulevait par un effort volontaire 

Pour les semis en place faits dans une terre con-
venable, c’est-à-dire meuble, très douce, un peu 
sablonneuse et mêlée de beaucoup de terreau, 
il suffit d’un défoncement à 0 m 66 ; on garnit le 
fond de la fosse avec 0 m 05 ou 0 m 06 de gros  sable 
ou de branchages brisés recouverts de 0 m 25 ou 
0 m 30 de bon fumier d’écurie ; puis on recharge le 
tout de 0 m 30 de terre passée à la claie ; c’est sur 
cette terre qu’on dépose les semences d’asperges 
espacées exacte ment comme le seraient les griffes 
dans une plantation  Quelques jardiniers donnent 
moins d’espace à l’asperge commune qu’à la grosse 
asperge violette ; nous pensons que l’une et l’ autre 
ont également besoin d’une place suffisante pour 
s’étendre à l’aise ; quoique l’asperge commune soit 
plus petite, en lui donnant le même espace qu’à la 
grosse, elle prendra plus de force et ses produits ser-
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ont plus abondants 

Quand la graine est de bonne qua lité il n’en faut 
que trois à chaque place, on les dispose en triangle 
à 0 m 10 de distance les unes des  autres  Dans le cou-
rant du mois de mai on choisira entre les trois la plus 
vigoureuse et l’on arrachera les deux  autres ; si l’on 
tardait davantage, les griffes, se formant très rapide-
ment, se trouveraient entremêlées, et la griffe con-
servée aurait beaucoup à souffrir de l’enlèvement 
des deux  autres  Celles qu’on supprime  peuvent se 
mettre en pépinière ; elles seront bonnes à  planter 
l’année suivante  Quelques centimètres de terreau 
répandu à la main, sans rechargement de terre, suf-
fisent pour couvrir la graine d’asperges 

Ce procédé laisse sans emploi une épaisseur d’en-
viron 0 m 35 de terre enlevée de la fosse ; on peut la 
répandre sur les deux planches à droite et à gauche 
de la fosse d’asperges ; on consacrera ces planches 
à  d’ autres cultures, et l’on y reprendra la terre 
chaque fois que les asperges auront besoin d’être 
rechargées  Nous conseillons comme excellente 
dans la pratique, surtout pour la culture de la grosse 
asperge, la méthode de séparer chaque planche 
d’asperges par des planches employées à une  autre 
culture  On choisira de préférence les légumes qui, 
ne prenant pas au printemps une grande élévation, 
ne pourront donner trop d’ombrage aux asperges 

Salades  — L’élévation de la température rend 
déjà dès la fin d’avril les salades de toute espèce 
très recherchées des consommateurs ; le jardinier 
soigneux de ses intérêts aura donc eu soin de se 
munir d’une provision suffisante de plants de lai-
tue romaine, gotte et rousse, pour en  planter dès les 
premiers jours d’avril des planches nombreuses qui, 
bien gouvernées, commenceront à se débiter à la fin 
du mois  Pour ne jamais manquer de plant, il doit 
semer tous les quinze jours des mêmes salades sur 
plate-bande au midi, ainsi que de la chicorée frisée 
dite chicorée d’été  La culture de toutes sortes de 
salades n’est avantageuse qu’autant que le jardinier 
sait en rendre la végétation très rapide et qu’elles 
cèdent promptement la place à  d’ autres produits ; 
d’ailleurs, la salade n’est réellement bonne et tendre 
qu’autant qu’elle a été largement arrosée et qu’elle 
a reçu tous les soins que sa culture exige  C’est en 
avril qu’elle récompense le mieux les travaux du 
jardinier 

Choux-fleurs  — Les couches fournissent encore 
du plant de choux-fleurs, qu’on met en place à 
plusieurs reprises dans le courant du mois d’avril, 
afin que les pommes ne se forment pas toutes à la 
fois  Rien n’est mieux entendu que la méthode des 
maraîchers qui transportent leurs plants de choux-
fleurs de la couche tiède sur les couches sourdes 
en plein air, destinées à recevoir plus tard les mel-
ons d’arrière-saison  Les jardiniers-amateurs qui 
ne se livrent point à la culture forcée du melon ne 
peuvent mieux faire que de suivre cet exemple ; 
en transplantant les choux-fleurs sur les couches 
sourdes, ils en auront une abondante récolte avant 

qu’il soit temps d’y trans planter ou d’y semer en 
place les melons élevés d’après la méthode de cul-
ture na tu relle 

Choux  — On continue à semer toutes les espèces 
de choux blancs et de choux de Milan  Les choux 
à jets ou spruyt de Bruxelles se sèment vers le 15 
avril, selon la méthode que nous avons indiquée  Ils 
ont plus que tous les  autres à redouter les attaques 
de l’altise  Il leur faut beaucoup d’eau pendant les 
quinze jours qui suivent leur sortie de terre ; faute 
de quoi, ils languissent et ne donnent jamais de bons 
produits  Le plant de choux d’York et de choux 
cœur de bœuf, tenu l’hiver en pépinière ou élevé sur 
couches et mis en place le mois précédent, réclame 
durant tout le mois d’avril de fréquents arrosages et 
des binages réitérés  Si dans la der nière quinzaine 
d’avril le soleil se montre plusieurs jours de suite, il 
faut forcer les arrosages  Ces choux précoces se fer-
ment presque à vue d’œil ; ils peuvent être livrés à la 
consommation dès qu’ils offrent la moindre appar-
ence de cœur  Nous renouvelons au jardinier-am-
ateur le conseil de garder quelques choux d’York 
jusqu’en juin ; peu de jardiniers connaissent la 
supériorité de saveur de ce chou sur toutes les  autres 
espèces quand on lui a laissé former complètement 
sa pomme peu volumineuse, blanche, tendre et très 
délicate 

Carottes  — La carotte-toupie de Hollande partage 
avec le chou-fleur les couches sourdes du maraîcher, 
en attendant qu’elles soient occupées par les melons 
tardifs ; souvent même on ne doit pas dédaigner de 
la couvrir d’un châssis pendant les nuits fraîches 
du mois d’avril, principalement quand la tempéra-
ture a été contraire à la végétation des pois, que les 
carottes remplacent comme premier légume prin-
tanier abondant et à bas prix  Il s’en consomme 
alors à Paris des quantités  in croyables  Quand on a 
intérêt à rendre leur croissance le plus rapide pos-
sible, il faut éclaircir au commencement d’avril les 
premiers semis et traiter de même les  autres suc-
cessivement, sans attendre que celles qu’on arrache 
soient bonnes à  autre chose qu’à être données aux 
lapins qui en sont fort avides  On se guide dans cette 
opération sur la vigueur des  feuilles qui correspond 
assez exacte ment avec la grosseur de la  ra cine ; on 
réserve, bien entendu, les plus avancées  On peut 
encore semer deux fois des carottes en pleine terre 
en avril, à dix ou douze jours d’intervalle ; elles 
ont à cette époque l’avantage de nettoyer parfait-
ement le terrain en étouffant les mauvaises herbes 
longtemps avant qu’elle, puissent se reproduire 

Citrouilles  — Les  plantes cucurbitacées en 
général, et les citrouilles en particulier, n’ont jamais 
trop de fumier ; il n’y a pas pour elles d’engrais 
trop actif ; leur vigueur correspond toujours exacte-
ment à l’abondance de la nourriture qu’on leur a 
fournie  Sous le climat de Paris il serait imprudent 
de les risquer à l’air libre avant la fin d’avril  L’us-
age ordinaire est d’utiliser, pour obtenir du plant de 
citrouilles, le reste de chaleur des couches qui ont 
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nourri pendant l’hiver, soit des primeurs forcées, 
soit  d’ autre plant de toute espèce 

Dans les premiers jours du mois on sème sur 
ces couches les citrouilles à la distance de 0 m 50, en 
mettant dans chaque trou deux semences la pointe 
dirigée vers le bas ; elles lèvent promptement  Le 
plant est bon à être mis en place à la fin du mois ou, 
au plus tard, au commencement de mai 

On se gardera bien de trans planter les citrouilles 
en pleine terre  Elles pourraient y croître, y fructi-
fier même ; mais leurs fruits, légers et vides quoique 
assez volumineux, ne seraient point de vente  Pour 
les obtenir pleins, pesants et de bonne qua lité, on 
creuse, à la distance de 3 mètres les unes des  autres, 
des rangées de trous séparés entre eux par un espace 
de 1 m 50 ; ces trous doivent avoir environ 0 m 50 de 
profondeur et 1 mètre de diamètre ; on les remplit 
de bon fumier recouvert par 0 m 25 de terreau ; l’on 
y trans plante les citrouilles levées en motte par un 
temps couvert  Dans le cas où il surviendrait du hâle 
ou de forts coups de soleil, on  plante en terre, près 
de chaque pied de citrouille, deux bouts d’échalas 
qui se croisent à leur extrémité supérieure  En cas 
de besoin, on jette sur ces échalas un morceau de 
vieux paillasson ; cette précaution n’est nécessaire 
que pendant la première semaine après la trans-
plantation des citrouilles  (Voir fig  309 et 310 )

La disposition du sol est la même pour les semis 
en place qui ne doivent jamais précéder le 25 avril  
Sans attendre que les citrouilles soient levées ou 
reprises, on couvre d’un paillis épais les intervalles 
des rangées, afin que les tiges en s’allongeant ne 
rampent pas sur la terre nue  On réserve toujo-
urs pour cette culture la partie la moins fertile du 
potager, la citrouille pouvant végéter dans le fu mier 
sans toucher à la terre  Les jardiniers utilisent sou-
vent cette propriété de la citrouille en la semant 
sur des tas de fumier mis en réserve ; il suffit que 
la graine trouve au-dessus du tas quelques poignées 
de terre où elle puisse germer -, ses  ra cines s’enfon-
cent ensuite dans le fumier pur et la  plante prend 
un accroissement extraordinaire  Dans ce cas, ses 
fruits deviennent si volumineux et si pleins qu’un 
seul forme la charge d’une homme vigoureux 

Pois  — Les petits pois de grande primeur forcés 
sur couches sous châssis s’épuisent pendant le mois 
d’avril ; les pois semés en pleine terre ne tardent 
pas à leur succéder  Des binages réitérés et des 
arrosages modérés favorisent leur végétation ; on 
peut encore donner de la cendre au pied de ceux qui 
n’en auraient pas reçu le mois précédent  Les pois 
qui montrent seulement leurs fleurs dans la seconde 
quinzaine d’avril n’ont pas besoin d’être pincés 
aussi courts que ceux qui ont fleuri sur couche ou en 
pleine terre à la fin de mars  La température étant 
plus chaude et la végétation plus active, on peut leur 
laisser un plus grand nombre de fleurs sans retarder 
leur fructification ; mais si l’on s’abstenait en tière-
ment de les pincer, les tiges s’emporteraient et leurs 
fleurs seraient stériles 

Haricots  — La culture forcée des haricots sur 
couche pour obtenir du haricot vert pendant la 
mauvaise saison se continue en avril et donne ses 
der niers produits en mai  À Paris, le prix des har-
icots verts de primeur se soutient plus longtemps 
que celui des pois, parce qu’on ne peut semer les 
premiers haricots de pleine terre que dans les der-
niers jours d’avril, encore gèlent-ils le plus sou-
vent  Le mieux est de se borner en avril, comme 
le font les maraîchers de Paris, à semer sur couche 
en pépinière ; si le temps est défavorable, on laisse 
languir le haricot en le tenant presque sec et con-
stamment couvert ; s’il devient favorable, on active 
en un jour ou deux la végétation des haricots et on 
les met aussitôt en place  À partir de la fin d’avril, 
les semis de haricots doivent se continuer de quinze 
jours en quinze jours, en pleine terre jusqu’à l’au-
tomne 

Les semis de toute espèce de  plantes potagères 
sont encore plus fréquents en avril qu’en mars  
On met en place les premiers concombres élevés 
sur couche, d’après une méthode semblable de 
tout point à celle que nous avons décrite pour les 
citrouilles ; les trous doivent être moins grands et 
moins profonds, espacés seulement d’un mètre, 
dans les lignes qui ne doivent être séparées entre 
elles que par un intervalle de 1m 50  Les premiers 
semis de cornichons se font à la fin d’avril, sur un 
terrain disposé exacte ment comme pour re planter 
les concombres  Les épinards épuisés peuvent être 
remplacés avec avantage dès cette époque, par 
des semis de tétragone moins sujette à monter en 
graines  On sème du 15 au 25 avril les premiers 
navets et les premières betteraves  La culture du 
céleri et des cardons commence à prendre place 
à la suite des premières cultures de printemps  
L’oignon blanc, déjà fort, doit être avancé par de 
fréquents arrosages, afin que, parvenu à peu près 
à la moitié de sa grosseur, il soit en état de paraître 
sur le marché en même temps que les pois, dont 
il est à Paris l’assaisonnement le plus ordinaire  La 
besogne du jardinier dans le potager est presque 
aussi urgente en avril qu’en mars ; néanmoins, 
sans les couches, les cloches et les châssis, il y aurait 
encore dans le potager bien peu de choses ; dans 
certaines années tardives, il n’y aurait même rien du 
tout  Ce n’est qu’à la fin d’avril qu’on peut compter, 
sous le climat de Paris, sur la reprise complète de la 
végétation 

§ II. — Parterre.

Le plus fort de la besogne a été fait dans le par-
terre pendant le mois précédent 5 il n’y a plus en 
avril qu’à donner des sarclages et des arrosages, 
et à renouveler les semis de  plantes annuelles  
C’est l’époque la plus convenable pour sarcler à 
fond les allées en se servant du grattoir, avant de 
les charger de  sable si elles en ont besoin  Cette 
besogne, exécutée trop tôt, serait à recommencer, 
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parce que la plupart des graines de mauvaises her-
bes ne sortent de terre que pendant le mois d’avril  
Lorsqu’elles n’ont pas été soigneusement détruites 
avant que le  sable ne soit étendu sur les allées, elles 
font le désespoir du jardinier en reverdissant tous les 
15 jours ; il est alors obligé de sarcler à fond tout de 
nouveau, et la dépense du  sable se trouve perdue en 
majeure partie 

§ III. — Jardin fruitier.

Il ne doit plus rester à tailler en avril dans le jardin 
fruitier que quelques pêchers très tardifs  L’opéra-
tion la plus importante de ce mois est l’ébourgeon-
nement  Pour les arbres très vigoureux, il n’y aurait 
pas grand inconvénient à laisser les bourgeons se 
développer un mois, et même deux, avant de les 
supprimer ; mais pour le plus grand nombre, sur-
tout pour les espaliers, il faut, dès la première quin-
zaine d’avril, choisir entre les bourgeons ceux qui 
doivent être conservés, et ôter tous les  autres  Le 
mois d’avril est l’époque la plus convenable pour la 
greffe en fente de tous les arbres fruitiers à pépins  
Les premiers coups de soleil piquants  peuvent être 
funestes aux semis de l’année précédente dans 
la pépinière, si l’on n’a soin d’y maintenir une 
fraîcheur salutaire au moyen d’arrosages modérés  
On se procurera une récolte abondante de framboi-
ses en courbant les branches au moment où la sève 
commence à monter 

§ IV. — Jardin paysager.

À la fin d’avril, les gazons doivent être fauchés 
le plus près possible de terre, quand même un prin-
temps très sec ne leur aurait pas permis de produire 
une herbe abondante, parce qu’il importe à sa con-
servation que les graminées dont il se compose ne 
portent pas de semences  Les chenilles commencent 
à faire une guerre dangereuse aux  feuilles naissantes 
des arbres et arbustes d’agrément  Quelle que soit 
la patience du jardinier à rechercher les chenilles, 
son travail ne vaut pas celui de quelques familles de 
fauvettes et de rossignols établies à demeure dans 
les bosquets  Il suffit pour les y fixer, de préserver 
leurs nids des atteintes des chats et des enfants, et de 
placer à leur portée, dans une écuelle de bois, une 
petite provision de vers de farine dont ces oiseaux 
sont très friands  On sait qu’ils sont purement insec-
tivores, et qu’ils n’attaquent jamais, ni les produits 
du verger, ni ceux du potager 

En Belgique, où les parcs et les jardins paysagers 
sont plus communs que partout ailleurs en Europe, 
il n’y a pas de boulanger qui ne joigne à son com-
merce celui des vers de farine dont on a soin d’ap-
provisionner les oiseaux chanteurs, tant on attache 
de prix à la présence de ces hôtes ailés, non moins 
utiles qu’agréables  Il est bon, pour les empêcher de 
s’écarter, de placer dans le plus épais du bosquet, 
une auge en pierre constamment remplie d’eau 

propre ; la fa cilité de trouver à s’abreuver près de 
leur nid contribue beaucoup à les fixer 

§ V. — Orangerie et serres.

Le feu doit être en tièrement supprimé dans l’or-
angerie et dans la serre tempérée ; dès la fin d’avril, 
la serre chaude-sèche ne veut être chauffée que 
pendant la nuit ; la serre chaude-humide doit con-
tinuer à l’être constamment, mais plus la nuit que 
le jour  Déjà la température extérieure permet de 
sortir de la serre les  plantes les moins délicates ; 
on profite de ce débarras pour multiplier de bou-
tures et de marcottes les végétaux exotiques  On 
greffe par approche ou de toute  autre manière les 
 plantes qui en sont susceptibles  Les châssis de la 
serre tempérée peuvent rester ouverts une partie de 
la journée dès la fin d’avril ; ceux de l’orangerie ne 
doivent être replacés que le soir 

MAI 

§ Ier. — Parterre.

Le mois de mai est celui où l’amateur des fleurs 
de pleine terre est le plus constamment et le plus 
agréablement occupé  Les fleurs qu’on nomme de 
collection sont en pleine floraison, principalement 
les tulipes, jacinthes, anémones et renoncules 

La floraison des jacinthes est déjà fort avancée 
dans les der niers jours d’avril ; les soins à leur donner 
consistent dans l’entretien d’une humidité modérée 
et le placement des tuteurs que le poids des tiges 
chargées de fleurs rend tout-à-fait nécessaire  On ne 
doit pas non plus négliger, mais en dehors de la col-
lection, la jacinthe  simple à fleur blanche, celle de 
toutes qui donne l’odeur la plus suave  L’abri d’un 
mur au midi convient très bien aux jacinthes, tan-
dis que les tulipes veulent la place la plus aérée de 
tout le jardin  L’usage d’une toile ou tendelet placé 
au-dessus des tulipes pour les préserver des pluies 
violentes ou de la grêle, et prolonger leur floraison, 
leur est encore plus nécessaire qu’aux jacinthes ; 
faute de cette précaution, un orage ne laisse rien 
dans une planche de tulipes ; la jacinthe au con-
traire peut être abattue par le mauvais temps et se 
relever dans tout son éclat  Rien n’est plus agréa-
ble dans le parterre d’un véritable amateur que la 
réunion de deux collections semblables à proxim-
ité l’une de l’ autre, de sorte qu’on puisse jouir en 
même temps de l’odeur agréable des jacinthes et 
des couleurs variées des tulipes 

Les anémones et les renoncules peuvent donner 
des jouissances plus prolongées  lorsqu’on a soin de 
ne pas les  planter toutes à la fois ; on peut en  planter 
en mai à deux ou trois reprises et les avoir en fleur 
durant tout l’été, mais le véritable amateur préfère 
les avoir en planches, toutes ensemble  Les griffes 
d’anémones et de renoncules plantées avant l’hiver 
exigent quelques soins durant la mauvaise saison, 
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mais leur floraison est de beaucoup supérieure à 
celle qu’on obtient en les plantant au printemps ; 
dans le premier cas elles fleurissent en mai, dans le 
second elles retardent jusqu’à juin, et leurs fleurs ne 
sont jamais aussi belles 

C’est dans le mois de mai qu’il convient de semer 
les renoncules pour obtenir des variétés qui souvent 
mettent deux ou trois ans à montrer leur fleur  Il y a 
cependant un moyen de les obtenir en fleur au bout 
d’un an, du moins ce moyen a constamment réussi 
dans le jardin de m  bosset, à Liège en Belgique ; 
nous en devons la communication à l’obligeance de 
cet horticulteur distingué  m  bosset fait dessécher 
à l’air libre, sous un hangar, de la bouse de vache 
qu’il réduit en poudre et passe à la claie ; c’est dans 
cette poudre légèrement humectée qu’il sème ses 
renoncules en terrines  À la fin de l’été, quand les 
 feuilles des jeunes  plantes se flétrissent, il laisse 
dessécher complètement le contenu des terrines et le 
passe au crible fin ; les griffes vierges, comme on les 
nomme à cet âge, sont composées de deux lobes fort 
petits, rarement de trois, et de quelques filaments 
imperceptibles ; elles sont replantées une à une à 
0 m 05 ou 0 m ,06 de distance, dans de grandes terrines 
pleines de bouse de vache du semis mêlée avec une 
égale quantité de terre franche pulvérisée  Les ter-
rines passent l’hiver dans l’orangerie ; il faut avoir 
la précaution d’arroser modérément et de donner 
de l’air le plus souvent possible  Au printemps, les 
griffes sont parfaitement formées et bonnes à être 
mises en place ; presque toutes fleurissent en mai ; 
on peut  planter à part les moins vigoureuses : elles 
fleuriront en automne 

Toutes les fleurs annuelles de pleine terre ont pu 
être semées dès le mois précédent, soit sur couche, 
soit en place ; ces semis peuvent être renouvelés en 
mai, afin de tenir les plates-bandes constamment 
garnies  L’on ne peut trop recommander de renou-
veler, tant sur la couche qu’en pleine terre, les semis 
des deux  plantes d’ornement dont les couleurs 
variées peuvent décorer le plus longtemps le par-
terre : ce sont les asters de Chine (reines-margue-
rites), et les balsamines  En Belgique, on obtient dans 
les grands jardins des masses d’un effet très agréa-
ble, dont la floraison dure longtemps, en semant 
près les uns des  autres des capucines (tropœlum), 
des liserons (convolvulus) et des haricots à grappes  
Ces graines sont disposées sur un espace circulaire 
qu’on entoure de baguettes de cornouiller très rap-
prochées l’une de l’ autre ; un lien d’o sier les réunit 
toutes par le sommet ; le cône qui en résulte se cou-
vre pendant près de trois mois de fleurs dont les 
nuances contrastent vivement, et dont le feuillage 
masque complètement les baguettes 

A mesure que les  plantes annuelles d’ornement 
qui ne se sèment point en place deviennent bonnes 
à être replantées, on doit les disposer dans le par-
terre selon la variété de leurs formes et de leurs 
dimensions, non pas toutes ensemble, mais succes-
sivement ; c’est ainsi qu’on peut avoir tout l’été le 

parterre garni de campanules, d’œillets de poète, et 
d’une foule  d’ autres fleurs qui, sans cette précau-
tion, n’y paraissent, pour ainsi dire, qu’un moment 

Les amateurs qui possèdent une serre peuvent 
à cette époque de l’année enterrer dans les plates-
bandes du parterre les pots où végètent plusieurs 
genres de  plantes de collection, et jouir ainsi tout 
l’été des pélargoniums, calcéolaires, cinéraires, 
verveines, etc , comme si ces  plantes étaient en 
pleine terre ; cet usage est généralement pratiqué 
en Angleterre et en Belgique 

Les collections de dahlias sont ordinairement 
en place avant les premiers jours de mai ; cette 
méthode ne serait dangereuse que dans le cas où 
les tubercules ne seraient pas assez profondément 
enterrés ; car les gelées de mai,  lorsqu’il en survient, 
ne pénètrent jamais bien avant dans la terre ; quant 
aux tiges, elles sont assez longtemps à se développer 
pour ne pas courir grand risque de la part des froids 
tardifs  Mais il n’en est pas de même des pousses 
tendres et frêles des dahlias placés d’avance dans 
la serre pour en hâter la végétation ; il ne faut les 
risquer en pleine terre que quand toute crainte de 
gelée, même de gelée blanche, est définitivement 
passée, ce qui a lieu pour notre climat dans la der-
nière quinzaine de mai 

§ II. — Orangerie.

C’est vers le 15 mai que l’orangerie se dégarnit, 
sans toutefois se vider en tièrement ; car elle doit 
toujours conserver celles d’entre les  plantes qui ont 
souffert pendant la mauvaise saison, et admettre de 
plus toutes les  plantes de serre qui ne se trouveraient 
pas assez robustes pour supporter l’air extérieur 

Sous un climat aussi inconstant que le nôtre, il 
ne peut du reste y avoir d’époque rigoureusement 
déterminée pour l’évacuation des orangeries ; il y 
a toujours moins d’inconvénients à diminuer de 
quelques jours la jouissance des  plantes d’orange-
rie, comme décoration de nos grands jardins, qu’à 
risquer de les endommager, ou même de les perdre 

Après les gelées tardives, ce que les  plantes d’or-
angerie redoutent le plus c’est la grêle  Il ne faut 
pas songer à en préserver d’une manière absolue 
les orangers, citronniers, grenadiers, oléandres, ni 
même les plus grands d’entre les camélias ; tout ce 
qu’on peut faire pour eux, c’est de leur réserver une 
place abritée par un mur ou un massif d’arbres con-
tre la violence du vent durant les grands orages, 
mesure insuffisante que leur emploi comme déco-
ration rend souvent même impossible 

Quant aux  plantes de moindres dimensions elles 
sont ordinairement en trop grand nombre pour 
qu’on puisse les rentrer à l’approche de chaque 
orage  Le mieux est donc de garnir l’espace qu’on 
leur destine de montants en fer propres à recevoir 
au besoin un abri de toile ou de paillassons ; ces 
montants, très légers et peints en vert, ne nuisent 
nullement au coup d’œil ; c’est une dépense qui ne 
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se renouvelle pas et qui seule peut prévenir bien des 
désastres 

Les greffes, boutures et marcottes de  plantes et 
d’arbustes d’orangerie sont dans ce mois en pleine 
activité  Les plus grands arbustes sont visités à leur 
sortie de l’orangerie, et taillés s’il y a lieu ; non que 
le moment soit très favorable, mais parce que, pour 
les grands orangers, par exemple, l’espace man-
quait dans l’orangerie et ne permettait pas de les 
façonner si fa cilement qu’en plein air  Lorsqu’il 
n’y a pas urgence absolue, nous pensons qu’il vaut 
mieux différer un peu cette opération quand il n’a 
pas été possible de la faire un mois ou six semaines 
plus tôt dans l’orangerie  Il faut se hâter de profiter 
des premiers jours après l’évacuation de l’orangerie 
pour y faire exécuter les réparations dont elle peut 
avoir besoin ; car il est impossible, quand elle est 
garnie, qu’un ouvrier quelconque y mette le pied 
sans y causer du dégât 

§ III. — Serre tempérée.

Une grande partie de ce que nous venons de 
dire au sujet de l’orangerie s’applique à la serre 
tempérée ; à moins que le temps ne soit très favora-
ble, il vaut mieux se contenter de donner toute la 
journée de l’air à la serre, et de transporter dans 
l’orangerie, où la place ne manque pas, les  plantes 
gênées dans la serre par la chaleur trop forte et le 
défaut d’espace, que de les exposer aux nuits froides 
du mois de mai, souvent même du mois de juin  
Le mois de mai est la saison par excellence pour 
la multiplication des  plantes de serre tempérée par 
boutures et marcottes, de même que pour les gref-
fes herbacées 

Les essais de semis des graines exotiques ont plus 
de chance à cette époque qu’à toute  autre, parce 
que les  plantes sont moins serrées et que l’air circule 
mieux dans la serre 

Pour les graines fines, qui germent difficilement 
et qui ont besoin d’une humidité constamment 
entretenue, il est bon de tenir couverte de paillas-
sons la terre où elles sont semées ; cette privation 
de lumière ne nuit point a la germination, mais elle 
ferait périr la jeune  plante, quelle qu’elle soit, si l’on 
ne se hâtait de découvrir les semis, dès que la graine 
commence à lever 

En général, excepté dans les établissements pub-
lics ou chez les amateurs très riches, c’est toujours 
l’espace qui manque dans l’orangerie comme dans 
la serre, parce qu’on préfère un très grand nombre 
de végétaux languissants et presque étouffés les uns 
par les  autres à un nombre plus borné de  plantes 
d’une végétation vigoureuse 

§ IV. — Serre chaude.

Les  plantes de la serre chaude-sèche prennent 
rarement l’air  autrement que par l’ouverture des 
croisées : encore doit-elle se faire avec beaucoup de 

précautions ; les  plantes de la serre chaude-humide 
n’en sortent jamais  Nous n’avons jamais vu de col-
lection de ces der nières  plantes plus riche et en meil-
leur état que celle de m  JaCob makoy, à Sainte-
Véronique, près Liège en Belgique ; les épidendrées 
les plus rares y végétaient avec la plus étonnante 
vigueur, mais à une température si élevée qu’il était 
impossible de la supporter plus de cinq minutes sans 
suffoquer  Les soins de propreté, d’arrosage et de 
rempotage des  plantes y sont continuels durant tous 
les mois de l’année  La plus intéressante de toutes 
les cultures de la serre chaude-sèche est celle de la 
vanille ; cette  plante, qu’on est parvenu à faire fruc-
tifier en Europe et dont les produits diffèrent peu de 
ceux de son sol natal, a besoin de beaucoup d’eau 
dans son jeune âge ; il est à souhaiter que tous ceux 
qui disposent d’une serre chaude contribuent à en 
propager la culture 

Nous terminerons cet exposé par quelques con-
sidérations sur la culture de l’ananas, dont le suc-
cès dépend en grande partie des soins qu’elle 
reçoit durant le mois de mai ; on peut même dire 
que c’est pour cette  plante l’époque décisive de sa 
végétation  La grande consommation d’ananas qui 
se fait malgré le prix très élevé de ce fruit, le meil-
leur peut-être de tous ceux que la na ture prodigue à 
l’homme, permet à la production de s’étendre avec 
des bénéfices considérables  La culture de l’ananas 
dure trois ans ; au mois de mai des deux premières 
années il faut changer de pot les jeunes  plantes 
dont les  ra cines se trouvent trop à l’étroit  L’éton-
nante vigueur de cette singulière végétation per-
met d’employer un procédé qui tuerait toute  autre 
 plante : il consiste à enlever chaque fois la totalité 
des  ra cines pour ne laisser que le talon, ce qui se 
nomme rempoter à nu  Lorsqu’on a fait passer un 
été en pleine terre aux ananas sous châssis entourés 
de fumier chaud fréquemment renouvelé, il est 
de toute impossibilité de les mettre en pot en con-
servant leurs  ra cines ; on ne peut pas non plus les 
raccourcir, la  plante périrait ; il faut donc, comme 
on vient de le dire, les supprimer toutes et attendre 
que la  plante en ait produit de nouvelles dans le pot 
où on la place  On gagnerait une année sur cette 
culture importante si l’on pouvait ménager aux 
ananas une place à demeure dans une serre chaude 
et les y gouverner en pleine terre ; nous avons vu ce 
procédé appliqué en grand dans les serres de MM  
vandevelde, à Vilvorde, près de Bruxelles ; les pro-
duits surpassaient en beauté et en qua lité ceux des 
 autres serres, et les consommateurs bruxellois, prin-
cipalement les glaciers, savaient très bien en faire la 
différence 

§ V. — Jardin potager.

Le mois de mai n’a pas souvent, aux environs de 
Paris, cette douceur de température et ce luxe de 
végétation chantés par les poètes ; le jardin potager 
offre quelquefois en mai une triste nudité ; c’est 
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l’époque où, pour tous les départements du nord 
de la Loire, les retours subits de froids imprévus 
 peuvent causer les plus grands désastres dans les 
jardins  Le jardinier prévoyant observera donc avec 
un soin assidu les variations de la température ; il 
ne négligera aucun moyen de protection pour les 
 plantes potagères dont la végétation, fort avancée 
à cette époque, peut être détruite, en moins d’une 
heure de temps, par un seul degré de gelée 

Carotte  — La culture la plus importante de ce 
mois est celle de la carotte, vulgairement nommée 
toupie de Hollande  Une excellente variété, origi-
naire de Hollande, mais profondément modifiée 
par la culture aux environs de Paris, y occupe un 
grand espace  Elle doit être, pendant tout le mois de 
mai, sarclée et arrosée, selon le besoin  Lorsqu’on 
prévoit la rareté des petits pois, par suite des gelées 
tardives, on sème au printemps une quantité prod-
igieuse de cette carotte ; elle devient une compen-
sation salubre et peu dispendieuse à la pauvreté de 
la première récolte des pois verts  Étant très sujette 
à nuiler, on a été forcé de la semer très serrée ; il 
devient donc nécessaire de l’éclaircir, même avant 
le temps où, ayant acquis la grosseur du petit doigt, 
elle peut paraître sur le marché  La récolte com-
mence d’ordinaire en mai ; dans les années tardives 
on ne peut espérer d’en manger que fort avant dans 
le mois de juin 

Radis  — Les radis roses et blancs, ainsi que les 
raves roses et violettes, venus sur couche, sont épu-
isés en mai ; les couches ont déjà reçu une  autre 
destination  C’est le tour des radis de pleine terre, 
dont la culture exige peu de soins ; souvent, aux 
bonnes expositions, on a mêlé la graine de radis à 
celle de carotte ou d’ oignon  La prompte végéta-
tion du radis devant bientôt laisser le terrain libre, 
on en sème au moins une fois dans le courant du 
mois pour n’en être pas au dépourvu, et l’on réserve 
de la première récolte les pieds destinés à servir de 
porte-graines 

Choux  — Les seuls choux de cette saison sont 
les choux d’York , les pains de sucre et les cœurs 
de bœuf  On ne peut se faire une idée de la rapid-
ité avec laquelle, en huit ou dix jours, leurs  feuilles 
se développent et couvrent tout le terrain ; c’est le 
moment qu’il faut choisir pour les arroser fréquem-
ment et largement  Il est rare qu’à Paris on leur 
laisse prendre tout leur accroissement avant de les 
porter au marché ; ils viennent à l’époque où les 
choux manquent, et trouvent des acheteurs à moitié 
de leur développement ; d’ailleurs, le maraîcher est 
pressé de disposer de son terrain ; mais partout ail-
leurs, et dans  d’ autres circonstances, nous croyons 
que tous ces choux précoces feront plus de profit si 
l’on attend un peu plus tard que leur pomme soit 
bien formée ; elle devient très serrée et d’un goût 
excellent, surtout celle des choux d’York de race 
pure, dont les pommes sont obtuses par le bout, et 
qui montent très difficilement 

Choux-fleur  — On peut avoir déjà, dans le mois 

de mai, des choux-fleurs à cueillir ; ce sont des durs 
et demi-durs, des premiers surtout, qui passent 
aisément l’hiver  Toutefois, les jardiniers qui cul-
tivent pour le marché ne consacrent jamais à cette 
culture une très grande étendue de terrain  Il n’y 
a pas de végétation plus capricieuse que celle de 
ces premiers choux-fleurs, et il arrive très souvent 
qu’après des peines et des soins infinis ils ne vien-
nent à maturité qu’au moment de la grande abon-
dance de toute espèce de légumes frais, pois, fèves, 
haricots verts ; alors ils ont perdu toute leur valeur, 
et il est même souvent difficile de s’en défaire  Mais 
le jardinier amateur, qui tient à avoir sa table garnie 
de légumes variés ne doit pas dédaigner les choux-
fleurs de printemps, qui sont toujours les plus déli-
cats 

Les choux-fleurs destinés à donner leur fleur en 
automne se sèment vers le 15 mai, mieux en ligne 
qu’à la volée, sur du terreau pur  Lorsqu’on a à 
sa disposition une étable à vaches, on obtient du 
plant de choux-fleurs très vigoureux et d’un suc-
cès presque certain en mêlant au terreau une égale 
quantité de bouse de vache récente, et donnant très 
peu d’eau au jeune plant jusqu’à ce qu’il ait acquis 
0 m 12 à 0 m 15 de hauteur 

Brocolis  — On ne peut les risquer en pleine terre 
qu’à la fin de mai, quand il n’y a plus à craindre 
ni gelées blanches ni nuits “trop fraîches, qui leur 
sont également funestes  Il est toujours prudent de 
ne pas se presser afin d’arriver après la grande afflu-
ence des légumes verts  Les brocolis ne craignent 
pas les fortes chaleurs, pourvu que l’eau ne leur 
manque pas  L’exposition la plus chaude du jardin 
potager leur convient parfaitement 

Il est bon de faire observer qu’en Angleterre, 
sous un climat plus rigoureux que le nôtre, on cul-
tive beaucoup plus de brocolis que de choux-fleurs ; 
la culture de l’un de ces légumes n’est réellement 
pas plus difficile que celle de l’ autre 

Pè-tsaï ou chou de la Chine  — Cette  plante, toute 
nouvelle dans nos potagers, ne se cultive encore que 
par tâtonnements ; elle craint peu les gelées et pour-
rait être semée à la fin d’avril ; néanmoins, nous 
croyons qu’elle réussit mieux  lorsqu’on la sème 
dans la première quinzaine de mai  Parmi les divers 
procédés de semis dont nous avons fait l’essai, voici 
celui qui nous a offert les meilleurs résultats  Une 
tranchée de 18 à 20 centimètres de largeur et d’au-
tant de profondeur a été ouverte dans une bonne 
terre très fertile et remplie presque jusqu’au bord 
de fumier court très consommé ; quelques cen-
timètres de terre ont été jetés par-dessus pour rece-
voir la semence répandue très clair à la volée, et 
recouverte avec une égale épaisseur de terreau  
Les  ra cines de la  plante s’y sont’ mieux dévelop-
pées que sur la couche, avantage important, car la 
disproportion entre les  ra cines presque nullesdans 
le premier âge, et les  feuilles, qui prennent en peu 
de jours un rapide accroissement, rend l’opération 
du repiquage fort délicate et d’un succès incertain  
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Les pé-tsaï semés au commencement de mai, par le 
procédé que nous indiquons, peuvent être mis en 
place dès la fin du même mois ; plus on les re plante 
jeunes et mieux ils profitent 

Toutes les espèces de choux de Milan, chou blanc 
à grosse tète, chou à jets, ou spruyt de Bruxelles, 
se sèment dans le mois de mai ; nous recomman-
dons, d’après notre propre expérience, d’appliquer 
à toutes les espèces le mode de semis indiqué pour 
le chou de la Chine ; il n’est ni difficile ni coûteux, 
et réussit toujours parfaitement 

Cornichons et concombres  — C’est en mai, soit à la 
fin, soit au commencement, selon la température, 
qu’on sème ces deux légumes qui n’en font réel-
lement qu’un ; car tout cornichon, si on le laissait 
grandir, deviendrait concombre  On creuse, à 80 
centimètres de distance, des trous circulaires d’en-
viron 40 centimètres de diamètre sur 20 de profon-
deur ; on les remplit de fumier à demi consumé, 
qu’on recouvre de 5 ou 6 centimètres de terreau  
Quelques praticiens mêlent de la terre du jardin au 
fumier dont ils remplissent les trous ; nous pensons 
que, sans ce mélange, la  plante végète plus rapide-
ment et produit davantage ; nous n’avons jamais 
remarqué que la qua lité des produits en lût altérée 
d’une manière sensible 

Citrouilles ou potirons  — Paris consomme une 
quantité prodigieuse de ce fruit, auquel la culture 
maraîchère sait donner un volume énorme  On 
sème les citrouilles vers le 15 mai, absolument de 
la même manière que les cornichons et concom-
bres ; seulement on donne plus de profondeur et de 
largeur aux trous  Cette  plante ne végète que dans 
le fumier ; on lui réserve pour cette raison la place 
la moins fertile du jardin potager ; la qua lité de la 
terre, à laquelle ses  ra cines ne touchent jamais, lui 
est tout-à-fait indifférente  Il est bon de placer les 
semences en terre en dirigeant le germe vers le bas, 
pour ne pas contrarier la germination, quelque-
fois très lente  On ne saurait prendre trop de pré-
cautions pour isoler les espèces ou variétés qu’on 
désire conserver pures ; le croisement s’opère par 
le pollen, même à grande distance  Nous avons vu 
dans un marais, à Saint-Mandé, tout un carré de 
grosses citrouilles déna tu rées, produir des fruits 
bizarres et de nulle valeur, et cela par le seul effet 
de trois ou quatre giraumons placés dans un marais 
voisin, qu’une  simple barrière d’échalas séparait de 
celui qui contenait les citrouilles ; la distance entre 
celles-ci et les giraumons n’était pas de moins de 
200 mètres  Le vent avait porté le pollen des girau-
mons sur les fleurs femelles des potirons ; il ne s’en 
trouva pas un seul qui ne fût déformé et impropre à 
la vente, il fallut les donner aux vaches d’un nour-
risseur du voisinage 

Melons  On sème en place toute espèce de mel-
ons d’arrière-saison, soit sur couches sourdes, soit, 
comme les cornichons, dans des trous remplis de 
fumier ; mais dans ce der nier cas nous conseillons 
de donner aux trous 50 à 60 centimètres en tous 

sens, et de les charger de fumier à 30 centimètres 
au-dessus du niveau du sol environnant 

On dresse, pour recevoir les melons élevés sous 
châssis, des couches sourdes qu’on recouvre de 
15 centimètres de bon terreau  La largeur de ces 
couches ne doit pas excéder 80 centimètres, pour 
recevoir un rang de melons, à 80 centimètres l’un 
de l’ autre  Les soins à leur donner pendant ce 
mois consistent à les préserver du contact de l’air 
au moyen des cloches, tant qu’ils ne paraissent pas 
parfaitement repris ; il ne faut pas les arroser trop 
abondamment ; ce n’est que dans le mois suivant 
qu’on commence à les tailler 

Épinards et tétragone  — On continue dans le 
mois de mai les semis d’épinards commencés le 
mois précédent ; ils se sèment plus ou moins serrés, 
selon la vigueur des espèces  Vers la fin de mai, si la 
température fait prévoir un temps orageux et chaud 
pour le mois de juin, il faut préférer à l’épinard la 
tétragone, aujourd’hui assez répandue pour que sa 
graine soit à la portée de tout le monde  Cette  plante 
offre absolument les mêmes conditions de saveur et 
de couleur que l’épinard ; elle a de plus l’avantage 
de ne pas monter, quelle que soit l’intensité de la 
chaleur, tandis que souvent les semis des meilleures 
variétés d’épinards sont perdus, parce qu’ils mon-
tent pendant les chaleurs orageuses, avant d’avoir 
pu donner une coupe de  feuilles de quelque valeur 

Laitues  Les romaines sont en plein rapport durant 
tout le mois de mai ; il y en a toujours à re planter, 
à lier et à vendre  Les laitues rondes de toutes les 
variétés commencent aussi à produire abondam-
ment et se représentent à tous les états de végéta-
tion  L’on ne peut trop recommander pour ce genre 
de culture, comme pour toute espèce de salade, 
l’excellente coutume des maraîchers des environs 
de Paris, qui jamais ne repiquent une salade en été 
sans avoir largement paillé la terre 

Chicorées  — On cueille encore durant tout ce 
mois la chicorée qu’on a semée très épaisse pour lui 
faire pousser une multitude de  feuilles très petites 
et très tendres  C’est aussi le moment de semer, 
mais un peu plus clair, la chicorée qu’on destine à 
donner en hiver la salade connue sous le nom de 
barbe de capucin  Au commencement de ce mois la 
chicorée Irisée est bonne à être replantée en pleine 
terre ; il y en a toujours, comme des romaines, à 
tous les degrés de développement, pendant la durée 
du mois  Les soins à leur donner consistent égale-
ment à les arroser abondamment et à les lier pour 
les faire blanchir 

Pois  Les premiers pois, dits de sainte Catherine, 
seines en novembre, commencent à donner leurs 
fruits 5 les seconds, dits de la Chandeleur, semés 
au commencement de février, rejoignent les  autres 
à quelques jours près  Ceux qui ne sont qu’en fleur 
dans le mois de mai doivent être pinces par le haut ; 
si on les laissait s’emporter, ils donneraient si tard 
que leurs produits offriraient peu de bénéfice  Les 
moins avancés sont bons à être rainés dans le cou-
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rant du mois ; il est bon de leur rendre la terre au 
pied avant de leur donner les rames  Pour n’en pas 
être au dépourvu, on en sème au moins deux fois 
dans la première et dans la seconde quinzaine de 
mai 

Haricots  — On risque dès les premiers jours de 
mai quelques haricots en pleine terre ; mais comme 
la moindre gelée leur est funeste, il vaut mieux ne 
semer la majeure partie que vers le 15 du mois, 
et continuer au moins une fois par mois durant le 
reste de la saison, pour avoir toujours des haricots 
verts jusqu’aux premières gelées  Les maraîchers 
des environs de Paris ont à cet égard une excellente 
coutume  Ils répandent, sur le sommet aplani d’un 
tas de fumier long, quelques centimètres de bon ter-
reau ; ils y sèment très serrés des flageolets hâtifs 
qu’ils recouvrent de li tière sèche  Ces haricots sont 
ensuite replantés en ligne en pleine terre, et ne souf-
frent point de cette opération qui leur fait gagner 
huit jours, quelquefois quinze, quand le temps est 
favorable, et qui, dans tous les cas, n’expose pas les 
jardiniers à perdre la semence  Si le froid a endom-
magé partiellement les haricots risqués en pleine 
terre, ils ont une réserve pour remplir les vides sans 
perte de temps 

Fèves  — Vers le milieu de mai on pince les som-
mités des tiges pour accélérer la fructification ; 
quand même le pincement ferait tomber quelques-
unes des fleurs les plus élevées, il n’y aurait pas d’in-
convénient, parce que ces fleurs sont le plus sou-
vent stériles  Les premières fèves sont bonnes à être 
récoltées à la fin du mois quand elles ont atteint le 
quart de leur grosseur  On peut couper immédiate-
ment au niveau du sol les tiges de celles qu’on a 
récoltées ainsi avant maturité, elles repousseront du 
pied, et donneront une seconde récolte en vert à 
l’automne  Cependant cette pratique est un objet 
de curiosité plutôt que de produit ; il est rare que 
le jardinier n’ait pas un emploi plus avantageux à 
faire de son terrain ; la seconde pousse a rarement 
le temps de donner sa graine avant les premières 
gelées, qui, si elles ne tuent pas la  plante, suffis-
ent pour faire avorter et tomber presque toutes les 
fleurs et rendre la récolte nulle 

Asperges  — La récolte des asperges se prolonge 
durant tout le mois de mai et même au-delà ; la 
seule précaution à prendre, c’est de ne pas endom-
mager en les coupant le collet de la  ra cine, et aussi 
de ne pas fatiguer le plant par une coupe trop pro-
longée, qui rendrait nulle celle de l’année suiv-
ante  Les semis, soit en place, soit destinés à être 
replantés, doivent être tenus très proprement ; les 
premiers n’ont besoin que de très peu d’eau, pourvu 
qu’ils soient fréquemment sarclés et binés, avec les 
précautions nécessaires pour ne pas endommager 
les  ra cines 

Artichauts  — Si la température est sèche, les 
artichauts ont besoin dans ce mois de fréquents 
arrosages ; on ne peut trop insister sur ce point 
qu’il vaudrait mieux ne pas leur donner d’eau du 

tout que de leur en donner trop peu  C’est au com-
mencement de mai qu’on sème la graine d’arti-
chaut quand on manque d’œilletons pour les mul-
tiplier ; en général, les variétés d’artichauts les plus 
estimes étant sujettes à retourner au chardon, il 
vaut beaucoup mieux les multiplier d’œilletons que 
de graines  Les semis réussissent mieux en place 
qu’en pépinière ; dans les deux cas ils demandent 
une épaisseur de 8 à 10 centimètres de bon ter-
reau  L’on ne doit pas craindre de bien recouvrir 
la graine ; il faut arracher aussi jeunes que possi-
ble les pieds qui tournent au chardon, ce qu’on 
reconnaît au piquant de leurs  feuilles ; comme ils 
sont- toujours les plus vigoureux, ils tueraient infail-
liblement les  autres  Les semis peuvent avoir beau-
coup d’importance après des hivers rigoureux où les 
vieux plants ont péri ; les œilletons sont alors si rares 
qu’ils deviennent hors de prix ; nous les avons vus 
en 1830, après le grand hiver de 1829, valoir 50 
et 60 francs le mille  On en  plante ordinairement 
10,000 dans un hectare ; il y a donc eu beaucoup de 
bénéfice à semer des artichauts en mai 1830 

Cardons  — Toutes les espèces de cette  plante, 
très voisine des artichauts, se sèment en mai, mieux 
à la fin qu’au commencement du mois, soit en 
place, soit en pépinière  Les semis en place se font 
à 80 centimètres de distance ; ils demandent peu 
d’eau dans la première quinzaine après leur sortie 
de terre 

Frai siers  — La fraise des Alpes, dite des quatre 
saisons, qui pourrait, comme le dit m  noisette, 
remplacer à elle seule toutes les  autres, commence 
à montrer ses premiers fruits vers la fin de mai  Il 
ne faut l’arroser que sur un sol parfaitement paillé, 
surtout pour le plant dont on attend la première 
récolte  Dans les temps orageux il faut arroser 
abondamment les frai siers quand les nuées mon-
tent et que le tonnerre gronde, sans compter sur 
l’effet des pluies d’orages ; l’expérience prouve que 
ces pluies, si elles ne trouvent pas la terre suffisam-
ment mouillée d’avance, sont funestes aux frai siers 
dont elles font jaunir la  feuille et avorter la fructifi-
cation  Toutes les espèces qu’on veut multiplier de 
semence doivent être semées dans le courant de ce 
mois, sur terreau, à l’ombre, et repiquées 15 jours 
ou 3 semaines après qu’elles sont levées  Lorsqu’on 
veut s’assurer pour l’automne une récolte abon-
dante de, fraises des quatre saisons, l’on sacrifie la 
première en coupant à 5 à 6 centimètres au-dessus 
du sol toute la  plante,  feuilles et tiges, au moment 
de la floraison, au commencement de mai  Cette 
opération donne un produit encore plus certain 
quand on l’applique à la fraise des quatre saisons 
dépourvue de coulants, connue sous le nom de buis-
son de Gaillon 

Oignons  — Les blancs sont déjà bons à être cueil-
lis à la fin de mai -, ils ont alors à peu près la moitié 
de leur volume  Cette récolte est d’autant plus avan-
tageuse qu’on a eu soin de semer assez serré pour 
ne rien perdre sur les oignons destinés à parvenir à 
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toute leur grosseur 

Poireau  — Si les semis n’ont pas été faits tous à 
la fois, il y a en mai du plant de poireau à mettre 
en place  Comme cette  plante demande à être cul-
tivée en rangs très serrés, elle étouffe promptement 
les herbes nuisibles ; néanmoins un ou deux binages 
dans le mois de mai lui sont fort utiles 

Ciboules  — Pendant tout le courant de mai, 
selon la température, on re plante la ciboule à 15 
centimètres de distance, en lignes  Il faut choisir de 
préférence, pour cette opération, le moment où la 
terre n’est que médiocrement humide 

Champignons  — Il y a dans ce mois peu de soins 
à donner aux couches à champignons ; elles sont 
en plein rapport  Les jardiniers qui en font le com-
merce spécial, et qui approvisionnent le marché 
pendant toute l’année, doivent, durant le mois de 
mai et le mois suivant, travailler leurs fumiers de 
façon que leurs couches se succèdent sans interrup-
tion dans la récolte  Ce travail est admirablement 
traité dans les carrières communes de Montrouge, 
d’Arcueil et de Gentilly, qui de temps immémorial 
sont en possession de cette branche de jardinage 

Patate ou Batate  — On  plante sur une couche de 
fumier de cheval, recouverte de 12 à 15 centimètres 
de bonne terre, des tubercules de bâtâtes en lignes 
plus ou moins rapprochées, selon leur grosseur  Il 
ne faudrait pas placer ces tubercules dans le ter-
reau ; leur végétation ne s’y développerait pas aussi 
bien ; les premiers jours de mai sont l’époque la plus 
favorable à cette culture  Au bout d’une semaine 
on voit poindre de jeunes pousses très nombreuses 
qu’on détache pour les re planter une à une à 30 cen-
timètres les unes des  autres, en espaçant les rangées 
d’environ 1 mètre  La consommation de la batate 
s’étend d’année en année à mesure que son prix 
diminue ; elle occupe déjà une place importante 
dans nos potagers, et elle tend à devenir d’un usage 
général  Il faut la préserver avec soin des gelées, qui 
lui sont mortelles 

Tomates  — On met en place vers le 15 mai, en 
bonne exposition, les tomates élevées sur couches ; 
il convient de ne pas se presser quand le temps 
n’est pas très favorable  Dès que la  plante monte et 
fleurit, il est temps de lui donner des tuteurs, ce qui 
hâte la maturité du fruit et en améliore la qua lité 

Estragon  — On éclate les pieds d’estragon pour les 
re planter ordinairement en bordure, il ne faut pas 
attendre trop tard, de peur que les jeunes  plantes ne 
soient trop peu avancées à l’époque où l’on confit 
les cornichons au vinaigre, l’estragon étant le prin-
cipal assaisonnement de cette préparation 

Pourpier  — Ce n’est guère que dans les dépar-
tements au nord de Paris que le pourpier, étant 
généralement employé, tient une place obligée dans 
tous les jardins  On le sème en mai, très clair, à 
toute exposition ; le plus souvent il se ressème de 
lui-même ; ses graines se conservent l’hiver en terre 
et lèvent au printemps, elles couvrent promptement 
le terrain et n’exigent pas de grands soins de la part 

du jardinier 
Maïs ou blé de Turquie  — Cette  plante de grande 

culture ne figurerait point ici sans l’excellence de ses 
épis cueillis avant maturité et confits au vinaigre de 
même que les cornichons, auxquels bien des per-
sonnes les préfèrent  On peut donc, pour cet usage, 
consacrer un coin du jardin à semer quelques 
poignées de maïs de l’espèce naine qu’on nomme 
quarantain ou maïs à poulets  N’étant pas destinée à 
donner sa graine, cette  plante n’a pas besoin d’être 
semée avant la fin de mai ; ses produits seront plus 
abondants que si elle était semée plus tôt -, il lui faut 
beaucoup de fumier 

Nous avons mentionné séparément les  plantes 
dont la culture semblait exiger quelques indications 
spéciales ; nous nous bornerons à comprendre les 
 autres d’une manière générale dans l’énoncé des 
travaux du mois, car nous sommes forcés de nous 
restreindre dans des limites qu’il nous est interdit 
de dépasser 

La végétation, activée par les premières chaleurs, 
favorise le développement des  plantes nuisibles aux 
dépens des  plantes utiles ; le potager a donc besoin 
dans toutes ses parties de binages et de sarclages 
qui ne sauraient être trop fréquents  On doit sur-
tout recommander les binages aux jardiniers qui, 
par quelque circonstance locale, ne peuvent donner 
autant d’eau que certaines  plantes en demandent ; 
elles auront d’autant moins à souffrir de la sécher-
esse que le sol où elles végètent aura été remué plus 
souvent 

Il est peu de  plantes potagères qui ne puissent 
être semées en mai, indépendamment de celles dont 
nous avons exposé le mode de culture, c’est pen-
dant ce mois qu’on réservera dans chaque espèce 
les porte-graines des  plantes annuelles  Les semis de 
persil, pimprenelle, cerfeuil et cresson alénois ser-
ont d’autant plus souvent répétés que les chaleurs 
les feront monter plus rapidement  Les salsifis, scor-
sonères et betteraves, qui sont, aux environs des 
grandes villes, cultivés en grand pour l’usage ali-
mentaire, se sèment dans le courant du mois de mai 

JUIN 

§ Ier. — Jardin potager.

Pois  — Ce légume est le plus productif et le 
plus abondant de ceux que fournit le mois de juin, 
durant lequel presque tous les produits du potager 
sont livrés successivement à la consommation  C’est 
au 15 juin que commencent, pour les Hollandais, 
les six semaines aux pois, expression consacrée dans 
leur pays, supérieur à tout  autre pour la perfection 
des jardins potagers 

À Paris, le prix des pois écossés descend rapide-
ment de 3 fr  à 40 c  le litre ; l’avantage est donc 
à ceux qui peuvent en hâter la végétation  Le prix 
excessif des pois pour semence dans les années qui, 
comme celle-ci, ont vu périr tous les premiers pois 
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semés soit en novembre, soit en février, rend leur 
culture fort ingrate ; ainsi, cette année, le mois 
de juin fera rentrer les jardiniers dans leurs frais, 
mais presque sans bénéfice  Si cette culture se sou-
tient, c’est uniquement parce qu’elle n’a pas besoin 
de fumier et qu’elle peut donner des produits très 
importants sur un sol fumé trois ans auparavant, où 
l’on ne retrouve pas trace d’engrais  Sans cette par-
ticularité le peuple de Paris ne verrait pas les pois 
verts inonder les marchés et les rues en juin, juillet 
et août 

Il faut apporter beaucoup d’attention dans la 
manière de cueillir les pois, pour ne pas endom-
mager les tiges et empêcher le développement des 
gousses, qui se remplissent d’un jour à l’ autre ; 
ces précautions sont surtout nécesssaires quand 
les gousses bonnes à être cueillies sont encore en 
petit nombre et que les  plantes sont couvertes de 
fleurs  On peut citer comme modèle la dextérité des 
femmes employées à ce travail à Marly et aux envi-
rons ; elles donnent si peu d’ébranlement à la  plante 
que pas une seule fleur n’est perdue 

On sème des pois dans tout le courant de juin, 
en donnant la préférence aux espèces tardives ; aux 
environs de Paris on choisit pour les semis de la fin 
de juin le pois de Clamart, le plus tardif de tous  
Nous pensons que c’est une erreur, et qu’il y aurait 
bénéfice, non seulement à semer les pois les plus 
hâtifs, mais encore à en accélérer la végétation au 
moyen de la cendre de bois, seul amendement qui 
convienne en général à toutes les variétés de cette 
 plante 

L’espèce la plus productive pour les semis de la 
fin de juin est celle dont la cosse ne contient point 
de parchemin et qu’on nomme pour cette raison 
pois mange-tout, quoique,  lorsqu’on veut l’écosser, 
le grain en soit aussi bon seul que celui de toute 
 autre espèce  En général, les nuits trop fraîches 
empêchent la fleur de nouer, en sorte que, sans que 
la  plante paraisse avoir souffert du froid, elle ne rap-
porte rien, ou presque rien, si les gelées blanches 
de septembre la surprennent en fleur  Voilà pour-
quoi les semis de juillet, pour récolter en  octobre, 
sont ordinairement stériles ; nous recommandons, 
même pour les semis de juin, de ne semer que des 
pois hâtifs, sous peine de ne rien récolter  La cen-
dre hâte beaucoup la croissance des pois, mais 
appliquée en trop grande quantité elle les brûle ; 
la meilleure manière de l’employer consiste à la 
répandre, à la main, dans le sillon où on dépose 
la semence ; deux ou trois centimètres d’épaisseur 
sont plus que suffisants ; la cendre se trouve recou-
verte en même temps que les pois  Les pois semés en 
juin doivent être ramés presque au sortir de terre, 
huit ou dix jours au plus après qu’ils sont levés  Il est 
toujours utile de laisser un espace suffisant pour que 
1 air circule entre les lignes ; on économise ainsi la 
semence, et les produits n’en sont pas sensiblement 
diminués 

Nos lecteurs qui habitent au nord de Paris 

doivent donc se tenir pour avertis que, s’ils semaient 
des pois tardifs à la fin de juin et au commence-
ment de juillet, comme on le fait sans grand incon-
vénient aux environs de Paris à bonne exposition, 
ils s’exposeraient à n’avoir pour tout produit que 
des fleurs 

Céleri  — Le céleri, par ses propriétés digestives 
trop peu appréciées en France, mérite une mention 
particulière  En Belgique, où on l’emploie souvent, 
soit seul, soit joint au pourpier, pour des potages 
maigres et des plats de légumes fort recherchés, 
il passe pour posséder des vertus excitantes ana-
logues à celles de la truffe  C’est en juin que l’on 
commence à pouvoir faire usage de céleri semé sur 
couche, sous châssis, en février et mars ; on doit en 
recommander l’usage dans la salade, dont il corrige 
la crudité, souvent nuisible aux estomacs paresseux  
Il faut avoir soin de ménager les semis et repiquages 
de céleri de manière à n’en manquer en aucune sai-
son de l’année 

La meilleure méthode de buttage pour obtenir le 
céleri parfaitement blanc et tendre, c’est de laisser 
assez d’espace entre les rangs pour pouvoir tirer des 
intervalles la terre dont on le recouvre par degré, à 
trois reprises différentes, à huit jours de distance ; 
mais cette méthode, pratiquée dans les jardins 
bourgeois, ne vaudrait rien pour les maraîchers, 
parce qu’elle fait perdre trop de terrain  La culture 
du céleri en fosses est la plus avantageuse ; les fosses 
reçoivent trois rangées de plants, qui peuvent y être 
mis en place dès le mois d’avril  Lorsqu’on les juge 
assez avancés, on les lie et on leur rend la terre à 
trois reprises différentes 

Il y a dans ce procédé économie de terrain et de 
main-d’œuvre 

Le céleri, qu’on trouve à l’état sauvage dans les 
lieux humides et frais du département des Bouches-
du-Rhône, veut un sol riche et beaucoup d’eau, à 
toutes les époques de sa croissance  Le céleri semé 
en juin pour la consommation d’hiver veut être 
arrosé, même avant d’être levé,  lorsque le temps 
est sec ; souvent, sans cette précaution, il ne lève-
rait pas 

Le céleri-rave, espèce à  ra cine charnue, importée 
d’Allemagne depuis quelques années, commence 
à devenir commun en France  C’est un excellent 
légume ; il demande encore plus d’eau que le céleri 
commun, mais il n’a pas besoin d’être butté 

Champignons  — Les soins à donner aux couches à 
champignons sont les mêmes pour ce mois que pour 
le précédent  La récolte est en pleine activité ; mais 
c’est l’époque de l’année où elle est le moins produc-
tive, parce que les prix sont généralement très bas  
C’est dans le mois de juin qu’on peut tenter, avec 
le plus de chances de succès, le procédé que donne 
m  pirolle, comme le devant au hasard  Du fumier 
de cheval peu consommé, mais humide, fut oublié 
dans un souterrain ; il y prit le blanc de lui-même  
Ce fumier ayant été disposé en tas régulier, sans 
 autre but que de lui faire occuper moins de place, 
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se couvrit spontanément de très bons champignons, 
et continua à en donner pendant trois mois en aussi 
grande abondance qu’aurait pu le faire une couche 
savamment travaillée  Nous avons renouvelé bien 
des fois cette expérience ; elle ne coûte rien en réal-
ité, car si le fumier se refuse à prendre le blanc, il 
n’en a pas moins toute sa valeur, et la main-d’œuvre 
est presque nulle ; elle nous a réussi presque toujo-
urs, mais non pas constamment  C’est toujours en 
juin, surtout quand la température de ce mois se 
trouvait chaude et orageuse, que nous avons obtenu 
le plus de champignons par ce procédé 

Pommes de terre  — On donne, en juin, la seconde 
façon aux pommes de terre tardives  Quelques jar-
diniers commettent l’imprudence de livrer à la con-
sommation, dès les der niers jours du mois de juin, 
des pommes de terre très hâtives, qui se vendent à 
un prix très élevé  Il serait à désirer que la police 
des marchés de Paris s’empressât de prendre des 
mesures à cet égard ; ces pommes de terre, vendues 
ainsi avant leur maturité complète, sont nuisibles à 
la santé ; s’il n’en résulte pas d’accidents plus graves, 
c’est qu’elles s’emploient ordinairement mélangées 
avec  d’ autres aliments, ce qui en diminue les pro-
priétés pernicieuses 

Quand les premiers semis de pommes de terre 
ont été fortement endommagés par les gelées tar-
dives, on peut, dans le courant de juin, mais mieux 
au commencement qu’à la fin de ce mois, semer 
une espèce très hâtive, introduite depuis quelques 
années, sous le nom de Segonzac ; elle végète assez 
rapidement pour qu’on puisse espérer la récol-
ter avant les fortes gelées, en même temps que la 
vitelotte, pourvu qu’elle soit placée dans un sol frais 
et abondamment fumé ; car la pomme de terre 
Segonzac est, plus que toute  autre, sensible aux 
effets de la sécheresse 

Oxalis crénelée  — On doit, dans le courant de juin, 
veiller attentivement sur cette  plante, pour la butter 
chaque fois que la végétation l’exige  Quand l’hor-
ticulture aura forcé cette  plante à fleurir et à por-
ter graine, on en peut espérer des tubercules volu-
mineux, dignes de rivaliser dans la grande culture 
avec la pomme de terre  Elle offrira un avantage 
considérable par sa propriété de s’étendre en tout 
sens, en sorte que les pieds doivent être plantés à 
très grande distance  Nous pensons que pour ense-
mencer une égale étendue de terrain, il faudrait 
cinq à six fois moins d’oxalis que de pommes de 
terre  Mais, avant d’appliquer à l’oxalis crénelée 
la grande culture, il faudrait parvenir à en étendre 
la consommation, qui ne paraît pas devoir devenir 
prochainement d’un usage général 

Artichaut  —Si les plants ont été bien conduits, 
ceux de l’année der nière sont, durant le mois de 
juin, en plein rapport  Pour ne pas épuiser les pieds 
dont on veut prolonger la durée, on ne leur lais-
sera qu’une tête à chacun et l’on coupera la tige au 
niveau du sol sitôt après la récolte  Près des villes, où 
tout se débite, il y a bénéfice à laisser au moins une 

partie des têtes secondaires, qu’on vend pour man-
ger en hors-d’œuvre, à la poivrade ou en friture  
Dans ce cas, les pieds qui dégénéreraient doivent 
être sacrifiés ; on les consacre à fournir des œilletons 
pour les plantations de l’automne ou du printemps 
de l’année suivante 

On ne peut trop largement arroser l’artichaut ; on 
est bien récompensé par la beauté des produits, qui 
peuvent, par une culture soignée, doubler de valeur 

Melons  — C’est dans le mois de juin, que les 
melons réclament les soins les plus assidus ; c’est 
en même temps le mois où commence pour eux le 
danger des grands orages accompagnés de grêle  
La fréquence de ces orages aux environs de Paris 
a fait préférer, pour cette culture, les châssis aux 
cloches par tous les maraîchers aisés, en effet, les 
châssis résistent beaucoup mieux que les cloches à 
la grêle, dans des cas imprévus  Deux fois en 1838, 
la grêle, grosse comme des noisettes, est survenue à 
l’improviste par des coups de vent qui ne laissaient 
pas le temps de faire usage des paillassons, pas une 
seule cloche ne fut épargnée ; les châssis ne furent 
que partiellement endommagés  Les châssis sont 
aussi beaucoup plus fa ciles à couvrir rapidement à 
l’approche d’un orage ; à quoi il faut ajouter que les 
melons obtenus sous châssis valent toujours mieux 
que ceux qu’on obtient sous cloche, par cette seule 
considération que le jardinier craindra de dépenser 
un temps précieux à soulever l’une après l’ autre des 
centaines de cloches, tandis qu’il ne regardera pas à 
un quart d’heure de travail pour soulever quelques 
châssis 

C’est en juin qu’ont lieu les principales opéra-
tions de la taille des melons  On revient tous les 
jours de l’ancien préjugé qui faisait regarder cette 
taille comme une sorte d’arcane, révélé seulement à 
quelques adeptes  Le Bon Jardinier a contribué puis-
samment à faire voir que la na ture n’a pas besoin 
d’être contrariée par une taille minutieuse, aussi 
fréquemment que le recommandaient les anciens 
traités, qui semblaient embrouiller à dessein une 
chose fort  simple en elle-même, comme pour 
dégoûter les amateurs et les mettre hors d’état de 
faire croître un bon melon sans le secours d’un maî-
tre jardinier  On doit jouir durant tout le mois de 
juin et les trois mois suivants des melons de bonnes 
espèces, pourvu que les semis et repiquages soient 
conduits en conséquence  Nous recommandons aux 
amateurs qui ne cultivent pas pour la vente le petit 
melon sucré vert, de la variété nantaise ; jamais il 
ne s’en rencontre un mauvais  Ils seraient communs 
à Paris sans la petitesse de leur taille, que la cul-
ture n’a pas réussi jusqu’à présent à développer, ce 
qui les rend peu avantageux pour la vente  Le petit 
melon sucré vert a le mérite d’être à la fois, selon 
l’époque des semis, le premier et le der nier ; il égalé, 
pour la finesse de la saveur, les meilleurs cantalous, 
et la  plante est beaucoup moins délicate 

Fraises  — Les frai siers exigent, durant le mois de 
juin, des soins multipliés  Lorsqu’ils ont été plantés 
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sur un sol bien nettoyé à l’avance, et que ce sol a été 
garni d’une quantité de li tière sèche suffisante pour 
étouffer les graines de mauvaises herbes à mesure 
qu’elles lèvent, il n’y a pas lieu de les sarcler ; il faut 
seulement les arroser sans profusion, mais avec dis-
cernement, avec l’attention de donner toujours un 
peu plus d’eau à ceux qui montrent plus de fruits 
que de fleurs, et un peu moins à ceux chez qui les 
fleurs sont en plus grand nombre 

Quelques personnes sont dans l’usage, en cueil-
lant les fraises, pour s’épargner ensuite la peine de 
les éplucher, d’enlever le fruit sans son pédoncule 
et de laisser le support attaché à la tige : rien ne fait 
plus de tort à la fructification des frai siers  Les jar-
diniers ont grand soin de couper net avec l’ongle du 
pouce le pédoncule au-dessous du fruit ; ils savent 
par expérience que sans cette précaution ils perd-
raient la moitié de leur récolte 

On voit souvent, dans les premiers jours de 
juin, tous les frai siers jaunir et languir, malgré les 
arrosages et les soins ordinaires que réclame leur 
culture ; dans ce cas, c’est qu’ils sont attaqués à la 
 ra cine par le turc ou ver-blanc (larve du hanne-
ton)  Il n’y a guère  d’ autre remède que de détru-
ire la planche endommagée, de labourer avec soin 
la terre et d’y rechercher les turcs  Mais comme il 
est encore temps de re planter des frai siers des qua-
tre saisons pour en jouir à l’automne, et que, d’une 
 autre part, quelque soin qu’on ait mis à exterminer 
les vers-blancs, la seconde plantation peut avoir le 
même sort que la première, nous rappellerons au 
lecteur le procédé suivant ; nous l’avons essayé plu-
sieurs fois, et il a toujours réussi 

Le hanneton pénètre en terre aussi avant que 
possible pour déposer ses œufs  Quand le sol est 
profond, les larves de hanneton doivent donc 
éclore à une grande distance au-dessous de la sur-
face de la terre ; leur instinct les porte à remonter 
pour chercher les substances végétales, principale-
ment les  ra cines tendres, dont elles se nourrissent ; 
mais si elles rencontrent sur leur chemin un obsta-
cle quelles ne puissent percer, elles périssent  Pour 
préserver les frai siers, on défonce le sol à 0 m 40 ou 
0 m 50 de profondeur, et l’on garnit le fond de la 
planche d’une couche de 0 m 03 ou 0 m 04 de  feuilles 
sèches de châtaignier, de platane ou de sycomore ; 
celles d’orme ou de chêne seraient insuffisantes  
On rejette ensuite la terre et on rétablit le plant 
de frai siers qu’on soigne comme à l’ordinaire : il 
n’est plus question de vers-blancs  On conçoit que 
ce procédé n’est pas praticable en grand,  lorsque 
les produits sont destinés à la vente ; mais il arrive 
souvent, à la campagne, qu’on est forcé d’acheter 
des fraises, parce que les turcs détruisent les frai siers 
dans les jardins particuliers  On peut, par le moyen 
que nous rappelons, s’assurer une bonne provision 
d’un des meilleurs fruits de nos jardins durant les 
chaleurs de l’été 

Les fraises de collection sont épuisées dans le 
mois de juin, hors celles des quatre saisons, et 

quelques caprons tardifs qui peuvent se prolonger 
jusqu’en juillet, aux expositions de l’est et du nord  
Nous recommandons, tant aux amateurs qu’aux 
jardiniers, une fraise peu cultivée aux environs de 
Paris, et cependant bien digne de l’être  C’est une 
variété d’origine anglaise, mais profondément mod-
ifiée par une longue culture dans les provinces wal-
lonnes de la Belgique : elle est très rustique et très 
productive ; son fruit est de moyenne grosseur, d’un 
rouge orangé, d’une saveur parfaite, intermédiaire 
entre celle de la fraise ananas et celle de la fraise 
des Alpes  À Liège, où le sol lui convient particu-
lièrement, elle donne pendant près de six semaines, 
avec une abondance réellement prodigieuse  Son 
seul défaut, pour les jardiniers, c’est de ne produire 
qu’une fois et d’occuper inutilement le sol pen-
dant le reste de l’année  Voici, d’après notre pro-
pre expérience, comment cet inconvénient peut dis-
paraître  Supposons 10 ares de terrain employés à la 
culture de la fraise wallonne ; après la récolte, c’est-
à-dire vers la fin de juin, on en peut arracher neuf, 
et ce qui restera aura produit, avant l’automne, un 
si grand nombre de coulants, que vers le 15 sep-
tembre on en pourra re planter, si l’on veut, 20 ares 
au lieu de 10  En renouvelant la plantation tous les 
ans, les produits seront aussi abondants que si on 
laissait les  plantes achever le cours ordinaire de leur 
durée, qui est de trois ou quatre ans  Aux environs 
de Liège et de Namur, sur les terrains schisteux en 
pente, très sujets aux éboulements, on laisse cette 
fraise s’étendre librement, sans l’arracher ni la raje-
unir ; les jeunes  plantes étouffent les vieilles, et il n’y 
a jamais un centimètre de terrain à découvert 

On récolte avec profusion, dans le mois de juin, 
les fèves, les haricots verts, les choux-fleurs et toute 
espèce de salade ; on voit même déjà quelques har-
icots blancs écossés des espèces hâtives  Les choux 
manquent sur le marché ; les premiers sont épu-
isés, les tardifs n’ont pas encore formé leur pomme ; 
mais leur absence n’est pas remarquée 

La récolte des jeunes carottes se prolonge durant 
tout le mois de juin et une partie du mois suivant, 
si les semis ont été ménagés en conséquence  Lor-
squ’on se propose d’obtenir en automne une récolte 
de carottes parvenues à toute leur grosseur, il faut 
cesser de récolter dès qu’on voit le plant suffisam-
ment éclairci ; mais dans la culture maraîchère on 
n’admet pas cette méthode  La carotte destinée à la 
consommation d’hiver est cultivée en plein champ ; 
celle qui paraît sur nos tables comme légume d’été 
est arrachée avant d’avoir atteint tout son volume, 
et le terrain reçoit une  autre destination 

Les asperges donnent encore durant une par-
tie du mois de juin ; les pousses des griffes les plus 
faibles sont les der nières à se montrer ; il vaut mieux 
les ménager que d’en continuer la récolte ; il ne faut 
pas perdre de vue qu’une planche d’asperges peut 
prolonger son existence, avec très peu de frais, pen-
dant 25 à 30 ans en plein rapport, pourvu qu’on ne 
lui demande pas plus qu’elle ne doit raisonnable-
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ment produire 

Le mois de juin est la saison convenable pour lier 
les cardons afin de les faire blanchir  Il y a souvent 
de la perte sur cette  plante, dont la consommation 
n’est pas très étendue ; cette perte provient de ce 
que le cardon, parvenu au point d’étiolement qui le 
rend propre aux usages de la cuisine, n’y reste pas ; 
il faut nécessairement qu’il soit consommé ou qu’il 
pourrisse si l’on n’en trouve pas le débit ; on ne doit 
donc pas lier les cardons tous à la fois  Un moyen 
excellent, quoique peu usité, de les obtenir succes-
sivement, c’est de varier l’épaisseur de l’enveloppe 
ou chemise de paille ou de li tière sèche employée 
pour les faire blanchir ; plus cette couverture est 
épaisse, plus le cardon blanchit promptement  Il est 
bon de visiter souvent les cardons pour s’assurer de 
leur état 

L’oseille à larges  feuilles, semée au printemps, 
donne en juin les meilleurs produits ; le mode de 
multiplication par semis est de beaucoup préférable 
à l’éclat des  ra cines ; l’oseille jeune a toujours moins 
d’âcreté et moins de propension à monter pendant 
les chaleurs 

La récolte de l’ail, très importante dans les dépar-
tements au sud de Paris, doit se faire à la fin de juin ; 
si la végétation de cette  plante se trouvait retardée, il 
faudrait la hâter en nouant les  feuilles toutes ensem-
ble ; en tout cas, il est bon de les coucher, comme 
on le fait pour l’oignon, vers le 15 juin 

C’est vers le milieu de juin que les tiges d’an-
gélique sont bonnes à être coupées pour être con-
fites au sucre ; nous recommandons aux amateurs 
la culture de cette  plante, dont les semences sont 
également favorables aux estomacs débiles ; elle 
n’exige aucun soin et peut être abandonnée à elle-
même dans un fossé humide, pourvu qu’elle y soit à 
l’abri des vents du nord et d’est 

§ II. — Jardin fruitier.

La récolte des fruits rouges commence ordinaire-
ment en juin ; cette année il ne faut pas les attendre 
avant juillet, mais c’est une exception  La culture 
des arbres et arbustes à fruits rouges est d’une telle 
importance pour la santé publique, aux environs 
des grandes villes, que nous croyons utile de donner 
à cet égard quelques indications spéciales 

Groseilliers  — Peu de cultures sont plus avan-
tageuses que celle des groseilliers aux environs de 
Paris ; elle est portée au plus haut point de perfec-
tion par les habitants du village des Prés Saint-Ger-
vais, qui en font leur principale occupation  Les 
groseilliers à grappe y sont plantés dans des rigoles 
peu profondes, à la distance de 1m 50 en tous sens ; 
ils les bêchent souvent, leur donnent assez fréquem-
ment des engrais au pied, et n’y laissent jamais de 
branches âgées de plus de deux ans  Un terrain de 
33 ares (arpent de Paris, petite mesure), planté en 
groseilliers, en contient 1 450, dont chacun donne, 
année commune, 1k500 de groseilles, et dans les 

bonnes années 2 kilogr  ; au prix moyen de 30 cent , 
c’est un produit de 650 fr , pouvant aller jusqu’à 
950 fr  ; il est vrai que la main-d’œuvre pour cueillir 
les groseilles entraîne des frais considérables 

Vers la fin de juin, quand les groseilles commen-
cent à mûrir, on réserve pour la récolte d’automne 
quelques-uns des groseilliers les plus chargés de 
fruits ; on les recouvre d’une botte de paille retenue 
en haut et en bas par deux liens, et l’on a soin que 
cette couverture ne soit jamais dérangée  Les gro-
seilles se conservent sous cet abri, sans s’altérer ni 
se rider, jusqu’au mois de novembre  L’arbuste est 
assez vigoureux pour ne pas souffrir sensiblement 
de cette clôture, pourvu qu’il n’y soit pas soumis 
deux années de suite 

Framboi siers  — Le fruit du framboi sier, au moins 
égal aux meilleures espèces de fraises, est cepend-
ant moins estimé à cause d’un défaut qui révolte la 
délicatesse de bien des gens ; il ne peut se conserver 
que quelques heures après avoir été cueilli ; la moi-
sissure et les vers s’en emparent presque aussitôt  Le 
peu de consistance de ce fruit le rend aussi très dif-
ficile à transporter ; néanmoins, son goût délicieux 
et ses propriétés bienfaisantes lui méritent une place 
dans tous les jardins  Cette place peut être choisie à 
l’ombre et dans l’endroit où le sol est moins fertile ; 
le framboi sier peut s’en contenter ; mais de même 
que toute  autre  plante, il produit en raison de la 
nourriture qu’on lui donne, et, quoique bien peu de 
jardiniers songent à fumer leurs framboi siers, c’est 
une attention que nous recommandons aux ama-
teurs, surtout à ceux qui ne peuvent disposer que 
d’un espace limité pour cette excellente production 

On jouit pleinement des framboises dans les 
premiers jours de juin, surtout si l’on a eu soin d’in-
cliner ou de courber légèrement les pousses de l’an-
née précédente, dont on attend la fructification  Les 
framboises veulent être cueillies au moins une fois 
tous les jours, durant la saison, si l’on tient à n’en 
pas laisser perdre 

Ceri siers  — On commence à jouir dès les 
premiers jours de ce mois des cerises en espalier, 
et vers la fin du mois de toutes les  autres, dans les 
années ordinaires  Les soins à donner aux ceri siers, 
durant le mois de juin, se bornent à l’attention qu’il 
faut apporter à ne point endommager les arbres en 
cueillant le fruit ; fort souvent, sur les arbres à haute 
tige, l’application imprudente des échelles occa-
sionne aux embranchements des fentes qui donnent 
lieu à la gomme et peuvent causer plus tard la perte 
des arbres 

Nous rappelons aux amateurs que c’est à eux 
surtout qu’il appartient de conserver à l’horticul-
ture la reine des cerises de France, la belle, grosse et 
excellente cerise de Montmorency  Dans sa vallée 
natale, cette cerise est sur le point de disparaître ; 
elle est si peu productive qu’on n’en a pas renou-
velé les antiques plantations  Les motifs d’intérêt 
auxquels le jardinier marchand est forcé de céder 
ne doivent point arrêter l’amateur, surtout quand 
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il s’agit de ne pas laisser périr une des meilleures 
variétés de nos fruits rouges, variété dont la réputa-
tion est européenne 

C’est vers le milieu de juin qu’il convient de s’oc-
cuper du pincement des bourgeons surabondants et 
des branches gourmandes, principalement sur les 
arbres cultivés en espalier  Quelques auteurs con-
seillent de commencer cette opération dès le mois 
de mai ; nous croyons cette pratique nuisible aux 
arbres, excepté dans quelques années où le prin-
temps aurait été très précoce 

Les greffes en écusson, à œil poussant, sur toute 
espèce d’arbres fruitiers, réussissent très bien dans 
tout le courant de ce mois  Depuis un certain nom-
bre d’années, les greffes d’arbres à fruits au bas de 
la tige, destinées à être enterrées, obtiennent une 
préférence marquée sur toutes les  autres, même 
pour les arbres à haute tige  Après avoir longtemps 
défendu d’enterrer les greffes, on a remarqué que 
les greffes enterrées ne tardent point à s’en ra ciner, 
et qu’elles donnent naissance à des sujets qui ont 
tous les caractères des pieds francs ; à la vérité on en 
obtient le fruit beaucoup plus tard, mais les arbres 
sont plus robustes et durent plus longtemps 

Les semis de pépins effectués soit au printemps, 
soit à l’automne de l’année précédente, souffrent 
déjà de la chaleur et de la sécheresse au mois de 
juin  S’ils n’ont pu être placés à l’ombre, ou s’il est 
trop difficile de les arroser, on peut y suppléer en 
partie en semant en bordures le long des planches 
quelques-unes de ces  plantes qui végètent rapi-
dement et donnent beaucoup d’ombrage ; ainsi, 
par exemple, des soleils semés très serrés en avril 
 peuvent déjà donner aux semis de pépins un abri 
suffisant avant les fortes chaleurs de la fin de juin 

§ III. — Parterre.

Les fleurs de collection sont passées dès la fin du 
mois précédent, à l’exception des œillets, dont la flo-
raison commence à la fin de juin  Si les œillets n’of-
frent jamais à la vue cette riche variété de couleurs 
qui fait tout le prix des tulipes et des renoncules, 
ils ont par compensation l’élégance des formes et 
l’odeur la plus délicate peut-être de tout le règne 
végétal  On peut, dans tout le courant de ce mois, 
les multiplier au moyen des marcottes  Lorsqu’on 
s’aperçoit à la grosseur des boutons que la fleur fera 
crever le calice et que les pétales, s’échappant par 
cette crevasse, perdront leur symétrie, on pratique 
de légères incisions longitudinales au point de jonc-
tion de chacune des divisions du calice ; si, malgré 
ces précautions, la fleur conserve son défaut, elle ne 
peut plus figurer dans la collection 

Parmi les insectes, l’ennemi le plus à craindre 
pour les œillets est le perce-oreille ; le meilleur 
préservatif connu consiste à suspendre des ergots de 
veau ou de mouton aux œillets des baguettes qui 
servent de support aux tiges ; chaque soir les perce 
oreilles ne manquent pas de s’y retirer, et il est fa cile 

de les détruire 
En dehors des collections d’œillets, on ne doit pas 

négliger l’œillet rouge pur, ou œillet des distillateurs, 
le plus odorant de tous, l’œillet commun, blanc pur, 
ou panaché blanc et rose, remarquable par le vol-
ume de ses fleurs, et enfin l’œillet de Condé, jaune, 
frangé de rouge  Toutes ces  plantes sont rustiques ; 
elles supportent 10 et 12 degrés de froid ; nous les 
avons vu résister parfaitement à 18 degrés Réaumur 
au-dessous de zéro, durant le grand hiver de 1829 
à 1830, à Liège (Belgique)  Ce qui tue les œillets, ce 
sont les dégels suivis de verglas ; il est donc utile de 
tenir toujours la li tière sèche à leur portée pour les 
couvrir en cas de besoin  Il est bien reconnu que la 
gelée sèche, quelle que soit son intensité, ne leur fait 
aucun mal 

Les lis de toutes les variétés sont en pleine fleur 
durant le mois de juin  Quoique ce genre mag-
nifique ne fasse point collection, les lis blancs et 
jaunes n’en sont pas moins, avec les émérocalles, 
les martagones et les tigridia, le plus bel ornement 
de nos parterres dans cette saison  Le lis de Pensyl-
vanie, fort estimé en Belgique, est moins commun 
dans nos jardins, maigre la beauté de sa fleur  Les 
tigridia n’ont contre elles que le peu de durée de 
leur fleur : quelques heures suffisent pour les faner ; 
on peut cependant en former de beaux massifs, tou-
jours garnis de fleurs durant la saison ; les bulbes, 
étant fort petits, peuvent être plantés très près les 
uns des  autres, et chaque tige donnant successive-
ment trois ou quatre fleurs, il y en a toujours un 
assez grand nombre d’épanouies à la fois  Parmi 
les fleurs  simples, nous n’avons rien qui surpasse en 
beauté la corolle mouchetée de cette  plante éblou-
issante  Quoique les bulbes de tigridia puissent 
rester en terre toute l’année, pourvu qu’on les cou-
vre pendant l’hiver, nous avons toujours trouvé leur 
floraison plus belle quand on les traitait comme les 
oignons de tulipe  Dans ce cas, il ne faut les mettre 
en terre qu’au printemps, quand toute crainte de 
gelée est passée 

Les oignons de tulipes et de jacinthes doivent être 
relevés dès que les  feuilles commencent à jaunir, à 
l’exception des oignons de tulipe qu’on destine à 
servir de porte-graines 

L’usage hollandais de laisser ces oignons en tas 
sur le terrain pendant quelques jours, si le temps le 
permet, avant de les mettre au sec, est excellent en 
lui-même ; il faut seulement veiller les oignons de 
très près pour prévenir la pourriture qui pourrait 
les attaquer 

Les renoncules ont donné leur plus belle florai-
son ; il est cependant possible à ceux qui, par leurs 
semis, s’en procurent de grandes quantités, de 
réserver une partie des griffes pour  planter dans les 
premiers jours de juin et en jouir le mois suivant  
Les griffes de renoncules ont sur les oignons l’avan-
tage de ne pas végéter quand on ne les met pas en 
terre, et de se reposer un an sans inconvénient ; on 
peut donc, sans les détériorer, en retarder la planta-
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tion, ce que les  plantes bulbeuses ne souffrent pas, 
parce que les bulbes, plantés ou non, poussent et 
s’épuisent quand leur saison est venue 

On greffe les ro siers dans tout le mois de juin, 
mieux dans la première quinzaine que dans la sec-
onde  C’est le moment de la grande jouissance des 
amateurs sous le climat de Paris  Les soins a donner 
aux ro siers en cette saison se bornent à les débar-
rasser des insectes nuisibles et des calions des fleurs 
passées, excepté celles qu’on réserve pour semences 

§ IV. — Orangerie.

Les granus orangers mis en plein air le mois 
précédent poussent durant le mois de juin avec 
vigueur, et réclament des arrosements modérés, 
mais fréquents  Les soins à donner aux  plantes d’or-
angerie pendant leur séjour au dehors se bornent 
à des arrosages, selon le besoin, et à une surveil-
lance continuelle pour les préserver des attaques 
des insectes  L’orangerie étant alors presque vide 
et très aérée, c’est le moment d’y faire les boutures 
des  plantes qui aiment l’ombre  C’est aussi l’épo-
que la plus convenable pour les boutures d’or-
anger ; elles reprennent très fa cilement en bonne 
terre neuve d’oranger qu’il faut tenir constamment 
humide, mais sans excès  Les  feuilles détachées avec 
leur pétiole entier, et traitées comme des boutures, 
ne tardent pas à s’en ra ciner et à donner naissance 
à de jeunes  plantes ; la tige nouvelle se forme au 
bas du pétiole, sur sa face antérieure  Si ce mode de 
multiplication est peu usité, c’est qu’il est plus lent 
que les  autres procédés ; cependant l’amateur pos-
sédant seulement quelques orangers ne peut, sans 
les déparer, leur demander même un petit nombre 
de boutures ; il peut au contraire retrancher des 
 feuilles en grand nombre sans inconvénient, et s’il 
les soigne attentivement, la croissance des jeunes 
sujets n’en sera pas de beaucoup retardée 

§ V. — Serres chaudes et tempérées.

Les soins que réclament, durant le mois de juin, 
les serres chaudes et tempérées sont assez limités ; ce 
n’est qu’une  simple surveillance, plus nécessaire aux 
orchidées, et surtout aux épidendrées, qu’à toutes 
les  autres  plantes  Comme elles ont, en général, une 
grande valeur, on ne doit pas perdre de vue qu’un 
coup de soleil trop vif peut en tuer un grand nom-
bre, soit parce qu’elles végètent à l’ombre dans leur 
pays natal, soit parce qu’elles n’ont jamais dans la 
serre une vigueur égalé à celle qu’elles auraient sous 
le climat des tropiques  Il faut donc, autant que 
les dispositions du local peuvent s’y prêter, placer 
à part ceux des végétaux à qui l’ombre peut être 
nécessaire, et couvrir au besoin la partie de la serre 
qui les contient, laissant l’air et le soleil aux  plantes 
assez robustes pour ne pas en souffrir 

Les serres où les  plantes vivent toutes en pleine 
terre, serres aujourd’hui fort à la mode sous le nom 

de jardins d’hiver, peuvent à cette époque de l’an-
née être dégarnies de tous leurs panneaux, la nuit 
comme le jour, jusqu’aux premières nuits froides du 
commencement de septembre 

Les boutures de  plantes de serre chaude et 
tempérée réussissent mieux dans le pipis de juin que 
dans tout  autre, pourvu qu’on évite de leur don-
ner trop d’eau et trop d’air ; elles ont besoin de la 
cloche, même dans la serre, et ne doivent la quitter 
que quand on est certain qu’elles sont enracinées, 
soit dans la terre de bruyère, soit dans tout  autre 
mélange approprié à leur na tu re 

Ananas  —Les  plantes les plus vigoureuses, et, ce 
qui n’est pas à dédaigner, celles dont la croissance 
est le plus rapide, proviennent, non des œilletons 
assez souvent employés à les reproduire, mais des 
couronnes ou touffes de  feuilles, semblables à un 
œilleton, placées par la na ture au sommet de ce 
singulier fruit  On est revenu de bien des préjugés 
en horticulture depuis qu’un plus grand nombre de 
personnes éclairées ont trouvé leur bonheur à s’y 
livrer  La possibilité, pour quiconque dispose d’un 
jardin et peut y établir une couche sous châssis, 
d’avoir de très bons ananas, n’est plus l’objet d’un 
doute, tandis qu’ autrefois il ne fallait pas y songer, à 
moins d’avoir à sa disposition, soit une serre chaude, 
soit tout au moins une bâche construite exprès pour 
cet usage  Le petit propriétaire ou le jardinier qui 
ne possède ni un grand local, ni beaucoup d’ar-
gent, doit choisir le mois de juin de préférence à 
tout  autre s’il veut se créer une couche d’ananas  
Aux environs de Paris et des  autres grandes villes, la 
consommation des ananas, qui est déjà considéra-
ble en juin, permet de se procurer des couronnes 
d’ananas en grand nombre et à bas prix ; il suffit 
pour cela de s’entendre avec le glaciers et quelques-
uns des principaux restaurateurs  Les couronnes se 
gardent un mois et même plus, sans aucune  autre 
précaution que de les tenir au sec ; elles se trans-
portent dans de la mousse, même à de grandes dis-
tances, et n’en valent que mieux pour la plantation ; 
car, dans tous les cas, il faut, avant de les  planter, 
laisser cicatriser et sécher le talon ; sans quoi il ne 
pousserait point de  ra cines  On peut donc, durant 
le mois de juin, s’approvisionner de couronnes et les 
tenir en état d’être plantées vers la fin du mois  On 
prépare pour recevoir les pots une couche chaude 
ordinaire, mais la plus chaude possible, en partant 
de ce principe que les ananas ne peuvent jamais 
avoir trop chaud sur la couche, et qu’au-dessous 
de 25 degrés centigrades ils ne peuvent que lan-
guir  On prend ordinairement de la tannée neuve 
pour couverture de la couche d’ananas  Un horti-
culteur écossais a proposé récemment d’y substituer 
avec avantage le son humide, spécialement le son 
d’avoine, qui prend effectivement une chaleur très 
remarquable ; nous craignons que ce moyen, dont 
nous n’avons pas fait personnellement l’essai, n’en-
gendre une multitude d’insectes qui parviendraient 
fa cilement jusqu’aux  ra cines des ananas, au moyen 
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de fentes qu’on ne peut se dispenser de laisser au 
fond des pots 

Le succès de l’opération dépend surtout de la 
bonne na ture de la terre dont on remplit les pots 
après avoir préalablement garni le fond avec du 
gravier, à 0 m 04 ou 0 m 05 d’épaisseur  Nous ne croy-
ons pas qu’il soit indispen sable de préparer cette 
terre six mois à l’avance, selon l’usage des jardi-
niers ; c’est toujours une excellente pratique, à 
laquelle nous ne pouvons qu’applaudir ; mais nous 
avons vu des ananas végéter parfaitement dans un 
mélange de terreau, de terre franche et de fumier 
de cheval, mélange opéré seulement huit jours avant 
la plantation des ananas ; à la vérité, le fumier était 
très consommé 

La terre pour les ananas doit être tenue plutôt 
trop sèche que trop humide, pourvu que la chaleur soit 
suffisante ; il ne faut arroser que modérément, et 
quand on est assuré que les jeunes plants, soit d’œil-
letons, soit des couronnes, sont enracinés 

JUILLET.

§ Ier. — Jardin potager.

Choux  — C’est dans les premiers jours de juillet 
que les jardins commencent à livrer à la consomma-
tion les premiers choux véritables, pommés, nour-
rissants, dignes de figurer sur toutes les tables ; c’est 
aussi l’époque où les villages à l’ouest et au nord de 
Paris commencent à fournir les marchés de choux 
pommés ; jusqu’alors les maraîchers ont rempli la 
balle de prétendus choux d’York ou choux-pins, à 
peine à moitié de leur croissance ; le jardinier ama-
teur peut dédaigner ce genre de produit, qui ne vaut 
réellement rien du tout, et attendre pour avoir des 
choux pommés les der niers jours de juin ; à partir 
de cette époque, il n’en doit plus manquer pendant 
tout le reste de la saison 

Nous recommandons à tous ceux de nos lecteurs 
qui dirigent de grandes cultures, l’excellente cou-
tume des fermiers de la Beauce pour la culture des 
choux  Dans tous les jardins des grandes fermes, 
on dispose à l’avance un vaste carré de ce légume 
qu’on soigne le mieux possible, et auquel on se ferait 
scrupule de toucher pour la consommation journal-
ière ; c’est la provision des moissonneurs  L’époque 
de la plantation de ces choux a été calculée pour les 
faire arriver à leur complet développement vers le 
15 juillet,  lorsqu’on commence à couper les seigles, 
et pour en continuer la récolte pendant tout le mois 
d’août  On croit généralement dans la Beauce, et 
sans doute avec raison, que le chou, le seul médic-
ament usité, dit-on, jadis pendant des siècles dans 
l’ancienne Rome, contribue puissamment à entre-
tenir les travailleurs en bonne santé, en dépit des 
fatigues excessives de la moisson 

Dans les der niers jours du mois, ceux qui trait-
ent le chou en grande culture en plein champ font 
leurs semis destinés à être repiqués en plates-bandes 

et à l’abri pour passer l’hiver, et être mis en place 
au printemps, afin d’arriver sur le marché en juil-
let et août ; quelquefois même ils les repiquent 
en place, au risque d’en perdre quelques-uns par 
les gelées ; ce mode de culture, dans lequel l’en-
grais et la main-d’œuvre sont ménagés avec beau-
coup de parcimonie, occupe le terrain toute une 
année  Quoique les traités de jardinage préconisent 
cette méthode, nous pensons qu’elle ne doit point 
être à l’usage des jardiniers tant soit peu diligents  
Les choux plantés en juillet, et convenablement 
soignés, doivent pommer en novembre et décem-
bre, et fournir à la consommation de tout l’hiver  
Les choux qui proviennent des semis de printemps 
leur succèdent, et le même sol, suffisamment fumé, 
peut, sans inconvénient, en donner ainsi deux récol-
tes dans le cours d’une année 

Melons  — Les jardiniers-marchands ont déjà 
livré à la consommation leurs melons de primeur, 
fort avantageux pour le maraîcher parce qu’ils se 
vendent très cher, mais de beaucoup inférieurs à 
ceux qui leur succèdent  Toute production de la 
terre a sa saison hors de laquelle on peut l’obtenir 
artificiellement, mais toujours moins parfaite que 
 lorsqu’elle n’a point été forcée 

Les melons de seconde récolte qui presque tou-
jours sont les premiers dans les jardins des ama-
teurs, à l’exception de ceux qui entretiennent un 
jardinier à l’année, n’ont besoin que de quelques 
arrosages durant ce mois  La meilleure manière de 
les mouiller, selon le besoin, c’est d’arroser en plein 
midi, mais en courant entre les couches, et en éle-
vant l’arrosoir aussi haut que possible pour imiter 
l’effet d’une grosse pluie de courte durée  Le melon 
près de donner ses fruits n’a réellement pas besoin 
d’être arrosé, à moins d’une sécheresse extraor-
dinaire ; il ne faut que rafraîchir ses  feuilles et ses 
tiges, et les débarrasser de la poussière 

Qu’on nous permette une courte digression 
relativement à la grêle ; c’est le seul ennemi que 
craignent les melons en juillet et août  À cette épo-
que, sous le climat de Paris, on enlève comme inu-
tiles les cloches et les châssis des melonnières, et on 
les serre sous le hangar ; il n’est pas de traité de jar-
dinage où cette pratique ne soit indiquée  Cepend-
ant, les orages sont fréquents dans cette saison ; 
tout orage peut amener une grêle qui détruit en 
quelques minutes une récolte longuement préparée  
Nous pensons donc que quand le moment est venu 
de tenir les melons constamment à découvert, parce 
que les nuits sont chaudes et que pendant le jour 
ils ne sauraient avoir trop d’air et de soleil, il faut 
disposer les châssis en tas à portée des couches à 
melons, afin de pouvoir les couvrir à l’approche de 
l’orage  Sans doute, par cette méthode, les châssis 
exposés aux alternatives de la chaleur et de l’humid-
ité se détériorent, et il ne faut pas chercher  d’ autre 
cause à l’usage de les rentrer à l’abri  On rend le 
dommage moins sensible en les couvrant de paillas-
sons, et dans tous les cas, il ne peut y avoir de com-
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paraison entre les deux chances de perte 

Les effets pernicieux de la grêle sont en général 
mal appréciés  Ce n’est pas sans motif que les jar-
diniers et tous ceux qui travaillent à la terre par-
lent du venin contenu dans la grêle  Ce propos peut 
faire hausser les épaules à l’observateur inattentif ; 
il est pourtant fondé sur une propriété très réelle de 
la grêle  Dans les pays accidentés la grêle s’amon-
celle souvent en masses considérables au fond des 
ravins exposés au nord ; elle peut, même durant les 
chaleurs, s’y conserver plusieurs jours sans se fondre 
en tièrement ; elle prend alors une couleur terreuse 
et elle exhale une odeur cadavéreuse très pronon-
cée  Ayant observé ce phénomène très souvent et 
avec beaucoup d’attention, cette odeur nous a paru 
provenir d’un dégagement de gaz nitreux, dans des 
proportions si faibles qu’elles échappent à l’analyse 
chimique, de même que les principes d’une foule 
 d’ autres odeurs, c’est là ce qui fait dire au paysan 
que la grêle porte son venin 

C’est donc une grande erreur de croire que l’ac-
tion de la grêle est purement mécanique, et qu’elle 
se borne à briser ou déchirer les parties tendres 
des végétaux ; tel est sans doute,  lorsqu’elle est très 
grosse, son principal moyen de destruction ; mais 
elle nuit encore indépendamment de son action 
mécanique, ainsi qu’il est fa cile de l’observer 
 lorsqu’elle tombe fine et serrée, au lieu de se mon-
trer en gros fragments 

L’orage du 2 juin 1840 nous a offert un exem-
ple frappant de cet effet particulier de la grêle dans 
nos melonnières de Saint-Mandé  Ceux de nos voi-
sins qui ne les ont pas couvertes en temps utile ont 
perdu une grande partie de leurs melons, pour ainsi 
dire au moment de l’envoyer au marché  La grêle, 
de grosseur moyenne, mêlée de beaucoup d’eau, 
n’a pas duré plus de 3 à 4 minutes, et n’a donné que 
par places  Les pieds des melons grêlés semblaient 
après l’orage parfaitement sains ; rien n’y indiquait 
la moindre trace de dépérissement  Le lendemain 
toutes les tiges frappées portaient une petite tache 
brune à l’endroit atteint par les grêlons ; quelques 
jours plus tard elles étaient tombées en sphacèle, et 
il fallait les retrancher avec le fruit prêt à mûrir sous 
peine de perdre la  plante tout en tière 

Si nous avons insisté sur cet objet important, 
c’est que le mois de juillet est le plus dangereux sous 
ce rapport, et que d’ailleurs le remède est fa cile  Les 
cloches et les châssis pour les melons et quelques 
 plantes susceptibles, la li tière sèche pour les  autres 
productions moins délicates, préviendront tout 
accident  Il est bien entendu que  lorsqu’on craint 
la grêle on couvre de paillassons les cloches et les 
châssis vitrés 

On fera bien de suivre à cet égard l’usage des 
maraîchers de la banlieue qui, par une sage pré-
voyance, ont toujours un ou plusieurs tas de bonne 
li tière sur divers points de leur terrain, selon son 
étendue  Le peu de main-d’œuvre qu’exigent ces 
précautions n’est point à comparer à la chance de 

perdre toute une récolte 
Fraises  — La fraise des Alpes des quatre saisons 

est en plein rapport durant le mois de juillet  Si la 
sécheresse a nécessité des arrosages très fréquents, 
il est bon de renouveler la couche de paille dont le 
sol doit avoir été recouvert dès le printemps ; on 
évite par ce moyen le tassement de la terre ; les fils, 
ou coulants, ne trouvant point à s’en ra ciner, sont 
plus fa ciles à enlever ; enfin la  plante se trouve 
placée dans les meilleures conditions de végéta-
tion, chaleur au dehors et fraîcheur à la  ra cine  
Lorsqu’une fraisière est frappée de grêle, il faut la 
détruire et la remplacer par une  autre culture ; elle 
ne ferait plus que languir et ne donnerait aucun 
produit ; c’est dans ce cas un mal sans remède 

Oignons  — Les semis d’oignon blanc, destiné à 
être consommé frais, doivent être épuisés dès la fin 
de juin  Dans les premiers jours de juillet on tord 
les tiges des oignons destinés à prendre tout leur 
accroissement pour être conservés pendant l’hiver  
Comme cette opération serait trop longue pour 
la culture en grand de ce légume dont la consom-
mation est immense, on y supplée par le rouleau ; 
ceux qui manquent de cet instrument  peuvent le 
remplacer sans grand inconvénient par un ton-
neau qu’on rend suffisamment lourd au moyen de 
quelques cailloux  On renouvelle au commence-
ment de juillet les semis d’oignon destiné à être 
employé frais ; il se repique en  octobre et peut rester 
sur le sol jusqu’aux fortes gelées 

Scorsonères  — Peu de légumes offrent un aliment 
aussi salubre que les scorsonères et les salsifis ; ces 
devoirs, plus sujets à devenir filandreux et aussi plus 
difficiles à conserver, ont presque partout cédé le 
terrain aux scorsonères, qui leur sont préférés à 
juste titre  C’est en juillet, mieux au commence-
ment qu’à la fin, après une bonne pluie, qu’on sème 
les scorsonères  Dans les jardins de peu d’étendue, 
on peut semer en lignes très rapprochées ; on sème 
à la volée en grande culture  Dans les deux cas il est 
bon de semer très serré  La  plante étant bisannuelle, 
on l’éclaircira avant l’hiver, en enlevant les  ra cines 
déjà bonnes à être consommées ; elles se conserver-
ont aisément dans du  sable frais à l’abri de la gelée  
On sait que cette  plante jouit du singulier privilège 
de ne pas mourir après une première floraison, et 
de porter graine deux fois de suite ; la graine qui 
provient de la seconde floraison passe pour la meil-
leure 

Poireau  — La consommation de ce légume, objet 
d’une culture très importante aux environs des 
grandes villes, n’est jamais interrompue ; le poireau 
provenant des semis de printemps n’est pas encore 
épuisé au mois de juillet  On renouvelle durant ce 
mois les semis pour la provision d’hiver ; s’ils ont été 
faits dans les premiers jours de juillet et que la saison 
ait été favorable, le poireau est bon à repiquer dès 
la fin du mois  Il faut lui donner un peu plus d’es-
pace qu’aux repiquages de printemps  Cette  plante, 
étant du petit nombre de celles qui gèlent très diffi-
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cilement, passe impunément l’hiver en pleine terre ; 
elle continue même à végéter dans la mauvaise sai-
son, à l’exception des froids les plus rigoureux  En 
lui donnant les soins convenables dans le premier 
âge, on peut la conserver aisément jusqu’en février 
et mars, époque où la vente est la plus avantageuse, 
tous les  autres légumes étant épuisés 

Les légumes frais de toute espèce, pois, haricots, 
fèves, artichauts, choux-fleurs, sont en pleine récolte 
durant tout le mois de juillet ; c’est le moment d’ar-
racher l’ail et les échalottes  L’usage de l’ail n’est 
rien dans nos départements du nord et du centre, 
comparé à son emploi dans le midi de la France  Là 
cette  plante occupe des champs entiers : elle se con-
serve très bien à l’air libre, liée en paquets peu ser-
rés, qu’on suspend aux solives d’un grenier ou d’un 
hangar, à l’abri de l’humidité 

Les premières pommes de terre déjà mangea-
bles à la fin de juin sont parfaitement mures en juil-
let  Les jardiniers, assez modérés pour attendre la 
maturité parfaite des espèces précoces de ce tuber-
cule, y perdent moins qu’on ne pourrait le croire ; si 
les premières apportées au marché se vendent plus 
cher, chaque pied n’en fournit qu’un très petit nom-
bre : il y a presque compensation  Quant au jardi-
nier amateur, le soin de sa santé doit lui interdire 
l’usage prématuré des pommes de terre précoces 

On a pendant le mois de juillet, des céleris à but-
ter, des chicorées et des scaroles à lier pour les faire 
blanchir, des semences de toute espèce à recueillir  
Le jardinier n’a guère de repos durant ce mois, mais 
aussi c’est l’époque de sa moisson 

§ II. — Parterre.

Le mois de juillet continue à amener la florai-
son des  plantes d’ornement de pleine terre, del-
phinium, thalictrum, œnothéra, hélianthes, et une 
foule  d’ autres ; la beauté du coup d’œil exige qu’on 
enlève avec soin les fleurs passées qui ne sont pas 
destinées à porter graine ; il en est de même des 
grappes défleuries des lilas et des syringas dont 
la graine est inutile et désagréable à la vue ; on 
respectera au contraire, tant qu’ils voudront tenir, 
les calices défleurisdes calicanthus, à cause de leur 
précieuse odeur 

Parmi les  plantes de collection, les œillets seuls 
sont encore en pleine fleur ; on peut les multiplier 
de marcottes durant tout le mois de juillet ; les 
premiers fleuris peuvent déjà donner des graines 
bonnes à récolter 

Quelques horticulteurs sont dans l’usage de 
re planter, dès la fin de juillet, les  oignons de 
jacinthes et de tulipes à peine ressuyés, sans  autre 
précaution que de les débarrasser des caïeux ; nous 
croyons que quelques mois de repos sont favora-
bles a la belle végétation des  plantes bulbeuses au 
printemps suivant, pourvu qu’on les préserve des 
atteintes de la grande chaleur qui les ferait pousser 
prématurément et les épuiserait en pure perte  On 

fera donc sagement d’attendre jusqu’en septembre 
pour  planter les bulbes à fleur  Quant aux caïeux, 
on peut profiter du reste de la belle saison pour 
leur laisser prendre de la force en pépinière ; à l’ap-
proche de l’hiver, il faudra les couvrir d’une li tière 
abondante, sans quoi les plus avancés risqueraient 
de périr 

Les collections de dahlias, sans être parvenues 
à toute leur beauté, donnent déjà quelques belles 
fleurs  Il est bon de rapprocher les variétés les plus 
précoces les unes des  autres ; car ces fleurs écla-
tantes, dont le feuillage surabondant n’est guère plus 
gracieux que celui de l’humble pomme de terre, ne 
décorent bien un parterre que  lorsqu’elles y sont 
réunies en grandes masses de couleurs variées 

On met en place, en juillet, les  plantes de pleine-
terre qui fleurissent jusqu’à la fin de l’automne, les 
asters, balsamines, tagètes, élevées sur de vieilles 
couches usées  Si l’on veut rendre leur floraison 
plus belle, il faut les enlever avec le plus possible 
de terreau à la  ra cine, et ne pas trop tasser la terre 
au pied en les replantant  On renouvelle les semis 
en place de  plantes annuelles, dont la première flo-
raison est épuisée, les zinnia, belle de nuit, belle de 
jour ; ces  plantes donneront encore une belle florai-
son, pourvu qu’on ne leur ménage ni le terreau ni 
les arrosements  De cette manière le parterre sera 
toujours abondamment garni de fleurs jusqu’aux 
gelées, ce qui doit être le but constant des soins du 
jardinier amateur 

§ III. — Jardin fruitier.

Les chaleurs de juillet brûlent souvent les  ra cines 
très délicates des pêchers et abricotiers en espal-
iers ; dans ce cas, l’arbre périt quelquefois en peu 
de jours, avec tout son fruit prêt à être cueilli  Il ne 
faut donc pas attendre que les  feuilles commen-
cent à se faner pour donner de l’eau au pied de ces 
arbres durant les sécheresses trop prolongées ; un 
peu trop d’eau ne pouvant leur être fort nuisible, 
on déchaussera légèrement le bas du tronc, et l’on 
mouillera largement un peu après le soleil couché, 
tandis qu’avec un arrosoir à houle percée de trous 
très fins, on humectera le feuillage et les fruits qui ne 
pourront qu’y gagner 

Il est bon de ne pas trop se hâter d’enlever les 
 feuilles qui couvrent les pêches, principalement 
celles des espèces tardives  Il est temps de les exposer 
au soleil quand elles approchent de leur maturité ; 
si le feuillage leur ôte un peu de couleur, il peut en 
récompense les préserver des atteintes de la grêle 
 lorsqu’elle n’est pas trop violente  L’on a souvent à 
regretter après un orage d’avoir dégarni trop tôt les 
pêches tardives 

Les limaçons et les perce-oreilles sont les plus 
dangereux ennemis des abricots et des pêches, 
même avant leur parfaite maturité  La chasse aux 
limaçons se fait le matin, avant que le soleil n’ait 
dissipe la rosée, et à toute heure du jour après une 
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pluie abondante ou modérée  Nous rappelons, pour 
la destruction des perce-oreilles, l’emploi des sabots 
de veau et de mouton, que nous avons déjà conseillé 
en traitant de la culture des œillets de collection ; 
nous ne connaissons pas de procédé d’un succès 
plus certain ; on trouve le matin les sabots remplis 
de ces insectes nuisibles 

Quelques praticiens greffent en écusson à œil 
dormant, dès la fin de juillet, les arbres à fruits en 
pépinières  Ces greffes réussissent rarement ; il faut 
pour y avoir recours qu’on en ait un très grand 
nombre à faire à la fois et qu’on soit pressé par le 
temps : dans tous les  autres cas, il est préférable de 
les différer jusqu’après la sève du mois d’août ; le 
succès en est alors assuré 

Les premières poires mûres, à la fin de juillet, 
sont un produit important pour le jardinier-march-
and et une grande jouissance pour le jardinier-am-
ateur  La meilleure des poires précoces, trop peu 
multipliées dans nos jardins, est la poire d’épargne 
ou de cueillette, qu’on peut avec des soins obtenir 
parfaitement mûre à la fin de juillet, non seulement 
en espalier, mais même en quenouille  Les boutons 
à fruit de cette précieuse variété sont assez allongés 
et peu adhérents ; on doit donc avoir soin de ne pas 
les endommager en cueillant les fruits  Les alterna-
tives de bonnes et de mauvaises récoltes n’ont sou-
vent pas  d’ autre cause que la destruction d’une par-
tie des boutons fertiles dans les années d’abondance 

§ IV. — Orangerie et serre.

L’orangerie est à peu près vide ; on arrose 
modérément les boutures de cactus et  autres  plantes 
grasses faites le mois précédent ; on préserve des 
insectes les  plantes en pots et caisses placés en 
plein air, et on les arrose selon le besoin, La serre 
chaude-humide qui contient les épidendrées reste 
seule garnie, et très souvent la chaleur extérieure, 
même en juillet, est insuffisante ; un peu de chaleur 
artificielle est indispen sable de temps en temps  
Malgré les dépenses énormes qu’entraîne ce genre 
de serres, le moment approche peut-être où elles 
deviendront un objet de produit  Les essais tentés 
pour la culture de la vanille, essais couronnés d’un 
plein succès, pourront, sinon donner de grands 
bénéfices, du moins couvrir les frais, et permettre 
à un plus grand nombre d’amateurs les jouissances 
de la culture dispendieuse des  plantes intertropi-
cales  La vanille parait n’exiger que de l’humidité 
et une chaleur constante ; il faut soutenir ses tiges 
grimpantes, mais sans leur faire éprouver aucune 
torsion 

AOUT.

§ Ier. — Jardin potager.

Cornichons  — Les cornichons, dont la récolte a 
commencé dès le mois précédent , sont encore en 

pleine récolte dans le mois d’août  Nous ne parlons, 
bien entendu, que des cornichons venus en pleine 
terre, d’après les procédés que nous avons indiques  
Quant à ceux qui ont été forcés sur couche sous 
châssis, et repiqués au commencement de la belle 
saison pour être vendus comme primeurs, il y a 
longtemps qu’ils sont épuisés 

Les cornichons peuvent être cultivés avec grand 
avantage dans le voisinage de toutes les villes impor-
tantes  Le concombre, dont Inculture est la même, 
n’est cultivé très en grand que près des grandes 
villes du midi de la France ; ailleurs, et spécialement 
à Paris, sa consommation n’est pas fort étendue 

Peu de  plantes sont aussi productives, et si l’on 
ne tenait pas à la qua lité du fruit, ses produits pour-
raient être encore plus abondants  L’usage ordi-
naire est de pincer les branches principales au 
sixième œil, pour provoquer le développement 
des branches latérales, qu’on arrête de la même 
manière, en supprimant même tout-à-fait celles 
qui s’emportent  Cette taille n’a rien de difficile, la 
 plante n’est point délicate  Nous avons vu des jar-
diniers, pour ne pas prendre la peine de se baisser, 
raccourcir les jets, à peu près à la longueur voulue, 
à l’aide d’une bêche bien tranchante ; leur récolte 
n’en paraissait pas sensiblement diminuée  L’es-
sentiel, c’est que les cornichons et concombres aient 
reçu au moment de leur mise en place une quantité 
suffisante de bon fumier, et qu’ensuite l’eau ne leur 
ait pas manqué selon le besoin 

Pendant le mois d’août il faut arroser largement, 
sans compter sur les pluies d’orage ordinairement 
fréquentes dans cette saison  L’eau très chargée 
d’électricité nuit plus qu’elle ne sert à la végétation 
de ces  plantes, et comme elles ne sont jamais trop 
mouillées, peu importe qu’elles reçoivent une pluie 
abondante un quart d’heure après qu’elles auront 
été arrosées ; elles n’auront point à en souffrir 

Il faut une certaine dextérité pour cueillir les cor-
nichons bons à être employés, sans endommager les 
tiges  L’espèce la plus robuste, aujourd’hui générale-
ment en faveur dans les marais de Paris, est celle 
qu’on nomme vulgairement cornichon serpent, 
dont le fruit affecterait, si on le laissait grandir et 
devenir concombre, des formes très bizarres, mais 
qui possède sur toutes les  autres variétés l’avantage 
de rester longtemps long, mince, tendre et d’un très 
beau vert, qua lités recherchées dans ce genre de 
production 

Comme il peut arriver que les premiers cor-
nichons plantés paraissent les plus francs dans leur 
espèce, et qu’on désire en conserver quelques pieds 
pour porter graine, leur maturité arriverait alors 
vers la fin d’août  Nous rappelons aux amateurs 
qu’il ne faut pas toucher aux cornichons qu’on veut 
laisser venir à graine avant que les fruits ne tombent 
en pourriture, sans quoi la graine ne lèverait pas  
Il faut avoir soin aussi, pour conserver la pureté de 
l’espèce, de ne laisser à chaque pied porte-graine 
qu’un petit nombre de fruits, proportionné à sa 
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vigueur 

Melons  — Toutes les espèces de melons sont 
en pleine consommation durant le mois d’août, et 
l’époque des grandes chaleurs est celle où les classes 
moyennes de la société dans les villes peuvent jouir 
de cet excellent fruit  Il n’y a plus  d’ autres soins à 
leur donner que de surveiller leur maturité succes-
sive, et d’empêcher, au moyen de tuiles ou d’ardo-
ises, la partie en contact avec la couche de se détéri-
orer 

Un procédé de conservation très répandu 
dans les départements du midi, permet de jouir 
du melon sans interruption jusqu’à l’époque des 
grands froids, quelquefois même au-delà  Les jar-
diniers de nos contrées méridionales ne font usage 
de ce procédé que vers la fin de septembre ; mais 
nous l’indiquons dans les travaux du mois d’août, 
parce que nous pensons qu’eu égard à la différence 
du climat, Paris et les départements au nord de la 
capitale peuvent prendre leurs précautions un mois 
d’avance  On choisit les melons les plus sains, quelle 
qu’en soit l’espèce, un peu avant leur parfaite matu-
rité  On leur laisse 0 m 07 à 0 m 08 de tige, à laquelle 
on attache une ou deux poignées de paille parfait-
ement sèche, disposée de manière à envelopper le 
melon de toutes parts  On suspend le melon soit à 
une solive de grenier, soit dans un lieu quelconque, 
où il soit également à l’abri des der nières chaleurs et 
de l’humidité de l’arrière-saison  Lorsque le melon 
est mis en place, on réunit tous les brins de paille à 
sa partie inférieure, et on les rattache de manière à 
ce que le melon soit totalement enfermé 

Comme la consommation doit toujours être suc-
cessive, on a soin de donner un peu plus de paille 
à ceux qui doivent être consommés les premiers, 
c’est-à-dire aussitôt que cesse la saison de ce fruit  
On en donne un peu moins aux  autres pour ne pas 
trop hâter leur maturité 

Les précautions à prendre dans la suite sont fort 
 simples ; si quelque melon avance trop, on en est 
quitte pour le mêler à ceux des ventes journalières, 
ou pour le manger si l’on n’est pas jardinier-march-
and ; on n’aura perdu que la peine de l’habiller  
Si l’on prend la précaution de donner souvent de 
l’air pendant la journée au local où l’on conserve les 
melons, et de les garantir exacte ment des atteintes 
du froid, on aura la satisfaction de servir à ses amis 
ou de vendre à un prix très avantageux des mel-
ons aussi bons qu’en pleine saison, dans les mois 
de décembre et janvier, quelquefois même au delà  
Nous connaissons des confrères qui ont vendu des 
melons conservés par ce  simple procédé, en les don-
nant pour des primeurs forcées dans une serre ; la 
tige, seul indice de la conservation, avait été soign-
eusement retranchée 

Fraises  — Les vrais amateurs de fraises, et même 
ceux d’entre les jardiniers-marchands qui tiennent 
à la perfection de leurs produits, ne gardent point 
la fraise des quatre saisons au-delà de sa deuxième 
année  Comme on a eu soin jusqu’alors de détruire 

les coulants à mesure qu’ils se sont développés, on 
les laisse, dès les premiers jours du mois, s’étendre 
à leur aise dans les planches qu’on destine à fournir 
du plant ; alors on diminue le paillis, afin que les 
nœuds des coulants puissent plus aisément pren-
dre  ra cine ; un léger binage, qui mêle ce qui reste 
de paille avec le dessus du sol, favorise beaucoup 
la végétation des coulants, quoique cette végétation 
soit par elle-même si active que cette précaution soit 
souvent jugée inutile 

On continue à arroser les planches, mais seule-
ment pour qu’elles ne souffrent pas de la sécher-
esse ; les  plantes-mères continuent à donner leurs 
fruits, mais avec moins d’abondance, et il n’y a 
aucun inconvénient à en profiter  Il n’est même pas 
rare de voir dans les coulants des nœuds qui ne sont 
pas encore enracinés porter des fleurs et des fruits, 
fort petits à la vérité, mais tout aussi bons que les 
 autres 

Il ne faut pas attendre trop tard pour enlever 
et repiquer le jeune plant ; vers la fin d’août, si les 
grandes chaleurs ont cédé, il est temps de com-
mencer les planches pour l’année suivante ; le frai-
sier a d’autant plus de chances de réussir que le plant 
a pris plus de force avant l’hiver  Si les froids le sur-
prennent dans un état de végétation languissante, 
les alternatives de gelées et de dégel le soulèvent 
hors de terre et en détruisent la majeure partie  Le 
jeune plant ne doit être ni paillé ni trop abondam-
ment arrosé, pour qu’il ne s’épuise pas à produire 
des coulants avant l’hiver, ce qui arrive quelquefois 
quand la terre est très fertile  Quant aux planches 
qui ont fourni le plant, on leur rend la paille et on 
tâche d’en tirer le meilleur parti possible jusqu’à 
l’hiver, époque à laquelle il convient de les détruire 

On pourra commencer également dans les der-
niers jours du mois d’août l’arrachage et la mise en 
place des jeunes plants de frai siers de collection qui 
ne sont pas remontants ; nous recommandons par-
ticulièrement cette méthode pour la fraise anglaise 
perfectionnée par la culture en Belgique, espèce 
dont nous avons déjà eu occasion de faire ressor-
tir les excellentes qua lités  C’est la meilleure variété 
obtenue en Europe de la fraise écarlate de Virginie 

Toutes les espèces de frai siers qui ont, comme 
les caprons et les ananas, des  ra cines volumineu-
ses et très longues, supportent sans en souffrir le 
retranchement d’une partie de ces organes le plant, 
dans ce cas, reprend beaucoup plus sûrement que 
si, en s’obstinant à laisser aux  ra cines toute leur 
longueur, on les exposait à se replier dans le fond 
du trou fait par le plantoir, inconvénient qu’il faut 
éviter avec le plus grand soin 

On peut différer jusque dans le courant du mois 
prochain à éclater, pour se procurer du jeune plant, 
la fraise des quatre saisons sans coulants, principale-
ment la variété précieuse nommée Buisson de Gail-
lon 

La plupart des variétés remontantes ne 
dégénèrent pas en bon terrain ; il suffira de les 
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rajeunir de graines tous les huit ou dix ans  Nous 
connaissons des cultures très étendues de frai siers 
des quatre saisons qui, depuis plus de vingt ans, 
conservent toutes leurs qua lités sans jamais avoir 
été renouvelés  autrement que par les coulants  
Mais quelques sous-variétés moins persistantes 
dégénèrent au bout de quatre ans et ne se reprodu-
isent même pas très bien de semis, excepté sur le sol 
où elles ont été primitivement obtenues  C’est ainsi 
que la belle fraise bizarre de Montreuil, sous-variété 
de la fraise des Alpes des quatre saisons, ne supporte 
pas plus de deux renouvellements par coulants sans 
revenir à la forme et au volume de la fraise des 
Alpes ordinaire  Les jardiniers de Montreuil eux-
mêmes ne la conserveraient pas s’ils n’allaient tous 
les quatre ans acheter du plant à Monthléry et dans 
les communes voisines, d’où cette sous-variété tire 
son origine  Ainsi les amateurs des départements 
qui feraient venir la fraise de Montreuil, si juste-
ment recherchée, seraient dans la nécessité, après 
deux renouvellements, de tirer de nouveau leur 
plant des environs de Paris 

Haricots  L’abondance des produits que don-
nent durant ce mois toutes les espèces de haricots 
n’empêche pas qu’on ne puisse encore en semer 
dans les premiers jours du mois d’août  La récolté 
ne peut avoir lieu qu’en vert ; elle n’est même 
jamais très assurée pour des semis aussi tardifs ; 
néanmoins, si on les place a bonne exposition, ils 
arriveront encore à un développement suffisant, et 
cette der nière récolte sera surtout précieuse pour 
être conservée de différentes manières et destinée à 
la consommation d’hiver 

Il est évident que, si l’on conserve, soit dans a 
saumure, soit en les passant à l’eau bouillante, soit 
enfin par le procédé d’Appert, des haricots verts pris 
sur la première récolte de ce légume, ils auront con-
tre eux trois mois, et trois mois de fortes chaleurs, à 
supporter de plus que ceux qui seraient pris sur la 
der nière récolte  Dans ce but on peut donc semer 
encore durant la première semaine d’août ; mais 
alors il ne faut ménager ni le terreau ni les arrosages 

Fèves  — Les amateurs qui ne craignent pas de 
sacrifier une certaine étendue de terrain, au risque 
de ne rien avoir, et qui ont couché ou coupé leurs 
fèves de printemps après une première récolte en 
vert, peuvent avoir, au moyen d’arrosages et de 
binages fréquents, de nouvelles pousses de fèves en 
fleur vers la fin de ce mois  Il conviendra alors de 
coucher ces tiges, en les retenant au moyen de lattes 
attachées l’une au bout de l’ autre, comme cela se 
pratique pour les pois forcés sur couche  Les pro-
duits qui pourront venir en septembre ne seront ni 
très beaux ni fort abondants, excepté dans quelques 
années spécialement favorables ; mais l’expérience 
est curieuse, et l’on est toujours certain de manger 
peu ou beaucoup de jeunes fèves dans une saison où 
les jardins en fournissent très rarement 

Salades  — Les chaleurs du mois d’août sont 
l’époque à laquelle les salades de toute espèce sont 

le plus utiles et le plus recherchées ; c’est donc alors 
surtout que les soins du jardinier doivent tendre à 
en avoir en plus grande abondance, et de toutes les 
variétés  La grosse laitue anglaise, quoique d’une 
saveur médiocre et qui n’a rien de fort distingué, se 
recommande pour la consommation de ce mois par 
le volume de ses pommes rondes et serrées, et sur-
tout par sa propriété de monter très difficilement, 
tandis que les meilleures laitues des  autres variétés 
montent pendant le mois d’août avec une rapid-
ité que le plus habile jardinier ne peut pas toujours 
arrêter 

Toutes les espèces de chicorée, principalement 
l’excellente chicorée frisée fine et blanche des envi-
rons de Paris, doivent partager avec les laitues les 
soins du jardinier  Il est déjà temps dans le courant 
du mois d’août qu’il s’occupe de sa provision de 
salade pour l’hiver  H sèmera donc pour repiquer 
en bonne exposition des laitues d’hiver, dont les 
premières formeront leurs pommes avant la mau-
vaise saison, et les  autres seront conservées pour 
pommer dans les premiers jours du printemps, avec 
des soins de culture que nous indiquerons à leur 
époque  Mais la véritable salade d’hiver, c’est la sca-
role, doublement précieuse par sa faculté d’arriver 
à maturité en automne, quand les  autres salades 
commencent à s’épuiser, et de se conserver sans 
pourrir pendant presque tout l’hiver  C’est même 
une propriété remarquable de cette salade que de 
ne pas communiquer à l’intérieur de ses pommes 
l’odeur et le mauvais goût résultant de la pourrit-
ure de ses  feuilles extérieures,  lorsqu’elles en sont   
atteintes accidentellement pendant l’hiver  Le jar-
dinier devra donc se munir durant le mois d’août 
d’un bon nombre de planches de scaroles, ainsi que 
de chicorée frisée, qu’il  plantera successivement, 
ayant soin de conserver la der nière récolte pour 
prendre place dans la serre aux légumes 

Nous devons mentionner ici une très bonne 
variété de scarole peu commune en France, cultivée 
en Belgique sous son nom gaulois d’endive  Moins 
dure et plus cassante que les variétés cultivées aut-
our de Paris, elle résiste encore plus fa cilement à 
toutes les variations de température des plus rudes 
hivers ; cuite dans l’eau et hachée, elle est de beau-
coup supérieure à la chicorée cuite qui Figure sur 
nos tables, et l’usage de ce mets pendant l’hiver est 
très utile à la santé  On ne lie pour les faire blanchir 
qu’une partie des endives ; il s’en trouve toujours 
dans les planches un grand nombre qui se refer-
ment d’elles-mêmes, et dont les cœurs deviennent 
parfaitement blancs 

Artichauts  — Les pieds d’artichaut qui ont donné 
leurs pommes les premiers sont épuisés dès le 
commencement du mois d’août ; on doit couper 
immédiatement les tiges au niveau du sol, en obser-
vant seulement de ne pas endommager les œille-
tons qui commencent à se développer ; car désor-
mais le seul service que ces  plantes puissent rendre 
consiste à fournir du plant qui portera fruit l’année 
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suivante  Ceux dont on attend encore les produits 
seront arrosés largement ; ils n’exigent pas dans le 
mois d’août  d’ autres soins de culture 

Choux et choux-fleurs  — On hâtera par tous les 
moyens possibles la végétation de ceux qu’on espère 
récolter à l’arrière-saison  Le meilleur moyen que 
nous connaissions consiste à les déchausser envi-
ron quinze jours après leur reprise, et à répandre 
autour du collet de la  ra cine une bonne poignée de 
noir de raffinerie qu’on recouvre de terre, et dont 
on favorise Faction par des arrosages modérés, mais 
fréquents  Si l’on cultive dans une localité où il soit 
trop difficile de se procurer ce genre d’engrais très 
actif, on aura recours à la colombine ou à du crot-
tin de mouton pulvérisé et mélangé avec du ter-
reau  L’on se trouvera pleinement récompensé de 
ses soins par l’avantage de recueillir sur le même sol 
une double récolte ; car les choux et les choux-fleurs 
ainsi traités laisseront le terrain libre à une époque 
où le plant préparé pour l’hiver les remplacera, et 
fournira une récolte de printemps aussi abondante 
que si ces produits avaient constamment occupé la 
terre pendant près de dix mois 

La récolte des graines de toute espèce réclame 
durant le mois d’août l’attention constante du jardi-
nier ; la plus difficile à préserver de la voracité des 
oiseaux est la graine de laitue, celle de toutes les 
semences potagères dont ils sont le plus avides  Nous 
avons vu employer avec succès, pour parer à cet 
inconvénient, le grand soleil (heliantus)  Quelques 
pieds de cette  plante, qui fournit une grande abon-
dance de graines, attirent les oiseaux, et comme les 
graines de soleil sont beaucoup plus nutritives que 
celles de laitue, il est rare, tant que les premières 
donnent, que les  autres soient attaquées 

Les semis des scorsonères peuvent encore se pro-
longer dans les premiers jours de ce mois ; plus tard 
ils auraient moins de chances de succès  Un con-
tinue à butter le céleri en lui tenant le pied toujours 
frais ; on blanchit les cardons comme nous l’avons 
indiqué dans un article précédent  Quoique la plu-
part des auteurs recommandent de renouveler et 
de rajeunir les bordures aromatiques de thym et de 
lavande durant le mois d’août, nous pensons qu’il 
vaut mieux attendre pour cette opération le mois 
de septembre, durant lequel les pluies seront plus 
fréquentes et les  autres travaux de jardinage moins 
multipliés 

Si des récoltes terminées laissaient des places 
vides dans le potager à la fin de ce mois, on peut les 
garnir de tétragone ou d’épinards, dont la végéta-
tion rapide profitera avec avantage du reste de la 
belle saison 

À mesure que les carrés du potager se dégar-
nissent, on doit en profiter pour la plantation des 
choux, poireaux, chicorée frisée, et pour les semis 
de persil destiné à la consommation d’hiver 

§ II. — Parterre.

Les  plantes de collection bulbifères peuvent se 
mettre en place dans les der niers jours du mois 
d’août, s’il n’y a plus à craindre de fortes chaleurs 

L’usage ordinaire est de renouveler la terre pour 
les jacinthes et les tulipes  Si l’on n’en a que deux 
planches, on porte sur un bout de la seconde la terre 
de la première enlevée à 0 m14 ou 0 m16 de profon-
deur  On égalise bien le fond de la fosse, on le gar-
nit de terreau s’il est nécessaire, et l’on aligne les 
oignons au cordeau, en les espaçant selon leur vol-
ume 

Plusieurs amateurs, pour ne pas être obligés de 
préparer un espace de terrain plus grand que ce 
qu’il faut pour loger les oignons à fleur, placent dans 
les intervalles les caïeux qui ne doivent pas fleurir ; 
mais il est infiniment préférable de les placer à 
part en pépinière, pour qu’ils ne nuisent pas à la 
beauté du coup d’œil pendant la floraison du prin-
temps  Les œillets flamands marcottés dès le mois 
précédent peuvent être sevrés dès le mois d’août  
La meilleure méthode pour obtenir des marcottes 
vigoureuses sur les sujets précieux consiste à suspen-
dre au tuteur de l’œillet un petit pot à fleur profond 
de 0 m 05 à 0 m 06 et d’une largeur égale  Ces pots, 
bien connus de tous les amateurs d’œillets, sont 
percés à leur partie inferieure d’un trou par lequel 
on introduit la branche qu’on veut marcotter sans 
la déranger de sa position na tu relle  Une ou deux 
très légères incisions pratiquées avec un canif très 
coupant au-dessus et au-dessous du nœud de la tige 
rendent plus assurée la formation des  ra cines  Il ne 
reste plus qu’à remplir le petit pot de terre à œil-
lets qu’on tient médiocrement humide  Il faut aussi 
avoir soin de boucher l’ouverture inférieure du pot 
avec de la terre glaise, en ne laissant que la place 
de la tige à marcotter  Quant aux œillets de pleine 
terre, ils n’exigent pas tant de cérémonie ; après la 
floraison, on étale tout autour du pied les branches 
à marcotter qui n’ont pas fleuri, et l’on déchausse le 
pied de manière à former un creux circulaire  On 
incise les nœuds, quoique les œillets rustiques s’en-
ra cinent bien sans cette précaution, et l’on recou-
vre le tout de terre, en laissant seulement sortir l’ex-
trémité des branches, dont on a soin de raccourcir 
les  feuilles 

Les grandes  plantes de parterre annuelles et bis-
annuelles sont encore dans tout leur éclat, qu’elles 
conserveront jusqu’aux premières gelées de la fin 
de septembre ; il faut veiller avec soin à la récolte 
des graines sujettes à s’échapper de leurs envelop-
pes ou de leur réceptacle, comme les ancolies les 
polémoines, les reines-marguerites, et par-dessus 
tout les balsamines  Une petite fleur très humble, 
très modeste et précieuse à tous égards, ne doit point 
être oubliée du jardinier  Le réséda, appelé presque 
seul à corriger dans nos parterres l’odeur peu agréa-
ble des tagètes ou œillets d’Inde, se ressème de lui-
même partout où il a été une fois introduit  L’art 
de conserver cette  plante pendant tout l’hiver est 
pratiqué avec une grande perfection en Belgique et 
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dans le nord de la France  Là on peut voir derrière 
les carreaux d’une double croisée, sur des supports 
de verre, des résédas devenus arbustes, avec un 
tronc de la grosseur du pouce et une tête régulière 
formée d’une douzaine de branches qui fleurissent 
jusqu’au printemps  Lorsqu’on lui a donné cette 
forme, la  plante a acquis une assez grande valeur 
pour figurer parmi les  plantes rares dont les Belges 
et les Allemands des provinces rhénanes se plaisent 
à décorer leurs appartements pendant l’hiver 

Toutes les roses dites perpétuelles donnent de 
temps en temps quelques fleurs à peu près insigni-
fiantes, à l’exception de la rose noisette, de la rose 
Bougainville jaune beurre frais, et par dessus tout 
de la rose du Bengale, qui méritent seules, sous 
notre climat, le nom de perpétuelles 

On doit entretenir ces charmants arbustes par 
une coupe modérée des fleurs et des branches 
accessoires ; il faut surtout ménager les variétés fon-
cées de rose de Bengale, dont la floraison sera très 
pauvre au printemps si on leur a demandé trop de 
fleurs durant la saison précédente 

On n’oubliera pas dans une place bien abritée 
du parterre, de  planter en août une planche de vio-
lette de Parme qu’on entretiendra par des arrosages 
modérés, afin d’en obtenir des fleurs tout l’hiver, s’il 
n’est pas trop rigoureux 

§ III. — Jardin fruitier.

La grande affaire de la fin de ce mois, dans le 
jardin fruitier et dans la pépinière, c’est la greffe à 
œil dormant,  lorsque le bois sur lequel on veut la 
pratiquer est parfaitement aoûté  Nous ne pouvons 
entrer ici dans les détails que nous avons donnés 
ailleurs ; nous ferons seulement observer combien 
l’ancien onguent de Saint Fiacre, appliqué à toute 
espèce de greffes, est inférieur à la composition don-
née par Miller, et que nous avons déjà reproduite 
(voir p  67) 

Les fruits à noyaux et à pépins donnent actuelle-
ment en grande abondance, et le jardinier se livre 
durant le mois d’août à la plus agréable de ses occu-
pations, celle de récolter  Il faut profiter de la néces-
sité où l’on se trouve durant le mois d’août, d’être 
constamment autour des espaliers pour décou-
vrir les fruits, les cueillir, et visiter avec un soin 
minutieux toutes les branches qui pourraient être 
affectées de gomme, de chancre ou de toute  autre 
maladie  Toutes les branches de l’espalier peuvent 
paraître en très bonne santé tant qu’elles sont cou-
vertes d’un feuillage abondant ; puis, à la chute des 
 feuilles, on découvre des plaies qu’il eût fallu arrêter 
à leur naissance, et auxquelles il n’y a plus moyen 
de porter remède 

On doit avoir soin, en récoltant les fruits en plein-
vent dont les arbres sont sujets à la gomme, comme 
l’abricotier et tous les pruniers, de ne pas placer 
l’échelle sur des branches trop faibles, à l’insertion 
desquelles il se formerait d’abord des fentes imper-

ceptibles, mais qui pourraient les faire périr l’année 
suivante  La récolte des poires se continue avec les 
précautions que nous avons indiquées pour le mois 
précédent  On regrette de rencontrer trop rarement 
dans nos jardins la pomme neige et la pomme fram-
boise, excellents fruits communs en Belgique et en 
Angleterre, et qui se récoltent pendant tout le mois 
d’août 

§ IV. — Orangerie et serre.

Orangerie  — Les boutures et marcottes de  plantes 
de serre tempérée, faites les mois précédents dans 
l’orangerie pour profiter de l’es pace qui s’y trou-
vait libre, doivent être enracinées, si elles ont reçu 
les soins convenables Toutes celles qui ont réussi 
seront reportées à leur place, de crainte qu’elles ne 
souffrent de la fraîcheur des nuits des der niers jours 
du mois d’août  Ce mois et le suivant sont l’épo-
que la plus critique pour l’éducation des végétaux 
étrangers de serre ou d’orangerie ; c’est alors qu’on 
est exposé à en perdre un plus grand nombre par 
une opération qui est cependant indispen sable, celle 
du rempotage  Pour les grands végétaux d’orange-
rie, orangers, citronniers, grenadiers, oléandres,’ il 
n’y a pas un danger réel, et d’ailleurs,  lorsqu’ils ont 
atteint une certaine croissance, on peut laisser pas-
ser bien des années sans renouveler la terre de leurs 
caisses ; ceux des Tuileries et de Versailles ne sont 
changés que tous les huit ou dix ans  Il y a aussi des 
familles en tières déplantés, comme les pélargoni-
ums et les eucalyptus, dont la végétation vigoureuse 
est à l’épreuve de tout ; il s’en perd très peu par le 
rempotage  Mais pour les  plantes délicates, le jardi-
nier ou l’amateur, étant obligé de se faire aider par 
des mains souvent inhabiles, pour peu que sa collec-
tion soit nombreuse, est forcé de confier à la serpette 
inexpérimentée de ses aides les  ra cines des  plantes 
qu’il s’agit de changer de terre, et même leurs têtes, 
auxquelles il faut faire des retranchements propor-
tionnes à ceux qu’on a faits aux  ra cines  Si après 
cela la terre n’est pas suffisamment tassée autour de 
la motte et qu’il subsiste des vides, la  plante souf-
fre beaucoup et très souvent elle périt  Comme il 
importe que toutes les  plantes changées de pots 
aient poussé de jeunes  ra cines dans leur nouvelle 
terre avant la mauvaise saison, et qu’on n’a que de 
la fin d’août au 15 septembre pour l’opération du 
rempotage, il vaut mieux s’y prendre quelques jours 
plus tôt que de perdre un temps favorable  On a 
discuté la question, qui ne saurait en être une, de 
l’avantage qu’il y aurait à renouveler la terre des 
 plantes de serre et d’orangerie au mois de mai, au 
lieu d’attendre l’arrière-saison  Sans doute au prin-
temps les  plantes se referaient beaucoup plus vite, 
mais l’opération serait impraticable, parce que, du 
moment où la végétation d’une  plante a recom-
mencé, on ne peut plus la déranger, et rien n’est plus 
capricieux que la végétation des  plantes exotiques 
cultivées en serre  On ne saurait jamais quand on 
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pourrait avoir fini, et cela au moment de l’année 
où le jardinier a le plus d’occupations diverses  Le 
rempotage du printemps n’est donc possible que 
dans les établissements au compte de l’État, où la 
dépense et la main-d’œuvre sont des considérations 
secondaires, ou bien encore pour l’amateur qui, 
logeant une vingtaine de  plantes rabougries sous un 
appentis vitré, se donne la satisfaction de dire : Ma 
serre 

SEPTEMBRE.

§ Ier. — Jardin potager.

Haricots  — Les soins à donner à cette  plante 
pendant le mois de septembre consistent à récolter 
successivement les haricots des espèces à rames à 
mesure qu’ils viennent à maturité 

Aux environs de Paris et des grandes villes on 
trouve du bénéfice à vendre la majeure partie 
des haricots pour être consommés en grains frais 
écossés ; il n’en reste donc qu’une partie à récol-
ter à l’arrière-saison  Les siliques qu’on laisse par-
venir à leur parfaite maturité doivent être récoltées 
avant qu’elles s’ouvrent d’elles-mêmes pour laisser 
échapper les haricots, ce qui a lieu fréquemment 
 lorsqu’il survient un coup de soleil un peu vif dans 
les journées chaudes de septembre 

Les semis de haricots destinés à être mangés en 
vert peuvent encore se continuer jusqu’au 15 sep-
tembre  On sait combien cette  plante est sensible à 
la moindre gelée ; on connaît moins généralement 
les moyens  simples et fa ciles de l’en préserver  Une 
petite digression à ce sujet ne sera pas sans uti lité 
pour un grand nombre de nos lecteurs 

Les traités de jardinage, pleins de notions du plus 
haut intérêt et réellement indispen sables sous tous 
les rapports, ont cependant,  lorsqu’on veut se con-
former à la lettre à leurs indications, un inconvéni-
ent que sans doute bien des amateurs de jardinage 
auront senti comme nous  Leurs auteurs ne sup-
posent jamais qu’on puisse vouloir faire de l’hor-
ticulture sans consacrer un capital considérable à 
tout l’attirail d’une grande entreprise de culture jar-
dinière ; ils sont donc placés, par rapport à l’ama-
teur dont les moyens sont limités, absolument au 
même point de vue où l’auteur du Cuisinier royal, 
par exemple, s’est placé par rapport à une ménagère 
de la bourgeoisie ; il fait tant d’ustensiles et d’ingré-
dients pour le moindre ragoût, qu’elle jette le livre 
et en revient à ses procédés ordinaires  De même, 
l’horticulteur marchand, ou le jardinier du château 
d’un grand propriétaire, monté de tous les ustensiles 
de sa profession, couches, bâches, châssis, orange-
rie, serre, n’est jamais embarrassé  L’amateur qui 
n’a rien de tout cela, surtout s’il demeure loin des 
grandes villes, y suppléera jusqu’à un certain point, 
presque sans frais, avec un peu d’industrie 

On place des deux côtés de la planche de hari-
cots qu’il s’agit de préserver des rames ayant servi 

pour les pois ; on les incline assez pour qu’en s’ap-
puyant les unes sur les  autres elles puissent sup-
porter des abris, soit paillassons, soit li tière seche, 
qu’on déplace à volonté 

Les haricots ainsi garantis des premières gelées 
fleurissent et donnent une pleine récolte en vert 
jusqu’à l’arrivée des grands froids 

On peut remplacer les rames à pois par des tiges 
de soleil ou de maïs, selon les localités  Dans ce cas 
on les incline comme nous l’avons dit, et on les ratta-
che à leur sommet à une suite  d’ autres tiges sembla-
bles posées horizontalement au point de rencontre 
de celles des deux rangées qui bordent la planche 

Si l’on désire prolonger plus avant dans l’hiver 
la végétation des haricots, on les sème, non pas sur 
couche, mais en rayons fortement fumés en fumier 
court  On entoure la plate-bande de piquets saillants 
hors de terre de 30 à 40 centimètres d’un côté de la 
planche, et de 25 à 35 centimètres de l’ autre côté  
Lorsque le boss dont on dispose consiste en rondins 
un peu gros, il y a économie à les fendre, de sorte 
que le bout qui n’est point effilé pour être enterré 
présente une surface demi-circulaire  On entrelace 
autour de ces piquets des cordons de paille tordue, 
ou, si la paille est rare et chère, de longues branches 
de genêt, dont l’effet est le même  On peut, selon 
les fa cilités que chaque localité met à la disposition 
de l’horticulteur, remplacer la paille ou les genêts 
par du gros jonc, des roseaux, ou toute  autre  plante 
pouvant s’adapter au même usage  L’on a ainsi ce 
que nous nommerons une bâche économique, sus-
ceptible de durer quatre ans  On la couvre avec 
tout aussi peu de dépense  Il s’agit d’y ajuster un 
cadre en lattes ou en treillage, ou  simplement en 
petites perches de sapin jointes ensemble, ayant 
précisément la force suffisante pour porter un pail-
lasson  Les haricots parfaitement abrités, recevant 
l’air et le soleil chaque fois que le temps le permet, 
préservés de la pluie quand elle est trop abondante, 
résistent et fructifient jusque fort avant dans l’hiver, 
tout aussi bien que sous des châssis vitrés posés sur 
couches 

Ceux qui ne craignent pas un peu plus de peine 
et de dépense peuvent faire leurs châssis en treil-
lage bien droit, avec un nombre de traverses suf-
fisant pour pouvoir les garnir de papier huilé  Ils 
peuvent compter dans ce cas sur presque tous les 
produits qu’on obtient sous les châssis vitrés ; car il 
y a moins de différence qu’on ne peut le supposer, à 
moins d’en avoir fait l’épreuve, entre l’effet du verre 
et celui du papier huilé quant à la végétation, tandis 
qu’il y a dans les prix une énorme différence 

Sous notre climat inconstant le jardinier ne doit 
jamais se laisser surprendre ; il vaut mieux placer 
et déplacer vingt fois les abris sans nécessité que de 
perdre, faute d’un peu de prévoyance, une récolte 
de haricots toute venue 

Salades  — Le commencement du mois de sep-
tembre est l’époque la plus convenable pour les 
semis de laitue, dite de la passion ; cette salade n’ex-
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ige que peu de soins, soit qu’on se propose de con-
server le plant pour le mettre en place au mois de 
mars, soit qu’on possède des plates-bandes bien 
exposées au midi pour la re planter dès qu’elle a 
acquis la grosseur nécessaire, et lui laisser pas-
ser ainsi l’hiver afin d’en obtenir les pommes de 
bonne heure  Cette der nière méthode est de beau-
coup la meilleure pour la culture en pleine terre  
Si l’on dispose d’un bon nombre de couches avec 
leurs cloches et leurs châssis, on repiquera sur ces 
couches le plant de laitue en novembre et décembre 
pour en jouir tout l’hiver  Il est bien entendu que 
dans ce cas les semis auront été faits successivement 
dans le courant du mois de septembre 

La chicorée, la scarole et l’endive plantées à la 
fin du mois der nier ont à craindre les gelées de la 
fin de septembre ; on les en préservera au moyen 
de paillassons jetés le soir sur les planches et retirés 
le matin dès que le soleil a dissipé la gelée blanche  
La végétation de ces  plantes peut ainsi se prolonger 
assez pour qu’elles profitent des der niers beaux 
jours assez fréquents en  octobre sous le climat de 
Paris ; elles arrivent ainsi à toute leur grosseur avant 
la saison des fortes gelées 

C’est un des premiers devoirs du jardinier de se 
tenir constamment pourvu de plant de toute espèce 
prêt à être mis en place en temps convenable ; c’est 
une des marques auxquelles se reconnaît un homme 
capable et attentif à sa besogne  Il doit spécialement 
avoir calculé ses semis de chicorée, de scarole et 
d’endive de façon à pouvoir en  planter tous les cinq 
à six jours dans le courant de ce mois  Comme ces 
salades ne sauraient atteindre un volume considéra-
ble, on les espacera à 0 m 25 en tout sens ; une cou-
verture de paillassons ou même de li tière sèche suf-
fira pour les garantir des gelées  À moins de froids 
excessifs et prématurés, ces salades végéteront tout 
l’hiver, et l’on en pourra cueillir de la fin de décem-
bre à la fin de mars  Quelque rude que soit l’hiver 
on peut espérer, en y mettant les soins nécessaires, 
d’en conserver au moins les trois quarts  Leurs pro-
duits, principalement destinés à être mangés cuits, 
offriront à l’amateur un mets agréable et très salu-
bre pendant l’hiver, et au jardinier marchand 
placé près d’une grande ville un bénéfice d’autant 
plus opportun qu’il vient dans une saison où celui 
qui n’est pas assez riche pour se livrer à la culture 
coûteuse des primeurs a peu de chose à porter au 
marché, et peu de recettes à réaliser jusqu’au retour 
de la belle saison 

La mâche ou doucette, dont le vrai nom est 
valérianelle, se sème en septembre et même dans 
les premiers jours   d’octobre ; cette salade ne gèle 
pas, et l’hiver n’arrête point sa végétation  Elle n’est 
pas sans mérite, quoiqu’elle paraisse rarement sur la 
table du riche ; mêlée à la betterave ou à la pomme 
de terre cuite, elle forme une excellente salade à très 
bon marché ; le jardinier marchand ne doit donc 
pas en dédaigner la culture 

Radis  — La fin des grandes chaleurs permet de 

recommencer en septembre la culture du radis un 
moment interrompue ; car si l’on avait continué à 
en semer en juillet et août, il serait devenu creux et 
dur, à moins de soins minutieux qu’un produit de 
si peu d’importance ne mérité pas  À partir du pre-
mier septembre on sème de semaine en semaine, 
sur plate-bande garnie de terreau, du petit radis 
rose qui lève et grossit avec une promptitude inc-
royable au moyen de quelques arrosages  Si le mois 
de septembre est chaud et sec, il ne faut pas atten-
dre pour récolter ces radis qu’ils dépassent la gros-
seur du bout du doigt ; sans quoi ils deviendraient 
creux, insipides et de nulle valeur  Les petites raves 
longues, roses et violettes, aujourd’hui générale-
ment négligées aux environs de Paris par un caprice 
de la mode, quoiqu’elles soient pour le moins aussi 
bonnes que les radis, se sèment et s’obtiennent en 
septembre exacte ment de la même manière que les 
radis 

Choux et choux-fleurs  —Les choux d’York cœur 
de bœuf, et le chou-fleur demi-dur, peuvent 
encore être semés successivement dans le courant 
de septembre au moyen des abris que nous avons 
indiqués pour les haricots, tant ceux qu’on réser-
vera pour mettre en place au printemps que ceux 
qu’on pourra  planter à demeure en  octobre dans 
les bâches économiques ; ils ne rivaliseront pas de 
précocité avec les produits forcés sur couche, mais 
ils gagneront une avance notable sur les produits 
de pleine terre, et ils n’auront rien à craindre de 1 
hiver le plus rigoureux 

Persil  — C’est au commencement de septembre 
qu’on sème clair et en bonne exposition le persil 
destiné à fournir ses  feuilles en hiver  Ces semis 
doivent être faits sur plates-bandes abondamment 
fumées ; il est même utile de répandre en outre 
par-dessus un peu de fumier très consommé  On 
n’attendra pas, si le temps est sec, que le persil soit 
levé pour l’arroser modérément, car sa graine reste 
souvent très longtemps en terre sans cette précau-
tion  On la garantira du froid tout l’hiver, soit avec 
de la li tière sèche, soit avec des paillassons  Cette 
branche inaperçue de l’industrie maraîchère donne 
des bénéfices très satisfaisants tous les hivers, et 
quelquefois hors de proportion avec toute  autre 
culture d’hiver dans les environs de Paris  Durant 
l’hiver de 1844 à 1845, le persil s’est vendu à la halle 
de Paris jusqu’à 30 et 40 francs la manne contenant 
de 3 à 4 kilogrammes  Quoique ce soit une année 
exceptionnelle, la culture du persil en hiver aut-
our de Paris est toujours assez lucrative pour payer 
largement le jardinier des frais et des soins qu’elle 
réclame 

Le jardinier-maraîcher commence à respirer vers 
la fin de septembre ; le plus fort de la besogne d’été 
est terminé ; il peut laisser reposer ses arrosoirs  
Récolter ses graines de toute sorte, conserver dans 
leurs cosses les pois et les haricots destinés à servir 
de semences, et dans leurs enveloppes les graines 
d’oignon ou de poireau, veiller à la dessiccation et 
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à la parfaite conservation des  autres graines, ainsi 
qu’à celle des bulbes de toute espèce emmagasinées 
pour l’hiver, récolter et vendre les produits préparés 
par les travaux des mois précédents, telles sont ses 
principales occupations 

Dans toutes les localités ou la température le 
permet, le jardinier fera bien de cultiver quelques 
pieds de coloquinte, courge-cougoude, courge-mas-
sue, et  d’ autres  plantes du même genre ; leurs fruits 
lui serviront de boites pour conserver ses graines 
potagères  Non-seulement ces fruits, séchés, vidés et 
convenablement fermés avec des bouchons de liège, 
sont supérieurs aux sacs pour préserver les graines 
du contact de l’atmosphère, mais ils ont en outre 
l’avantage de repousser, par l’amertume qui leur est 
propre, la dent des souris, rats et  autres rongeurs 
qui se hasardent bien rarement à les attaquer 

§ II. — Parterre.

Le mois de septembre voit les der nières splen-
deurs du parterre  À la fin de ce mois, le jardinier 
en faisant sa ronde matinale trouve les tagètes, les 
balsamines et  d’ autres  plantes délicates saisies par 
la gelée au milieu de leur floraison ; il n’y a plus 
moyen de les remplacer 

Les dahlias sont parmi les fleurs de collection 
les der niers à soutenir l’honneur du parterre  Les 
premières gelées blanches n’offensent que quelques 
variétés plus sensibles que les  autres, mais en 
général on en jouit durant tout le mois de septem-
bre et une partie du mois suivant  On doit assurer 
avec de forts tuteurs les tiges cassantes des dahlias 
contre les vents quelquefois très violents de l’équi-
noxe d’automne 

On soigne par des arrosages fréquents les cam-
panules, les œillets de poêle et  autres  plantes de 
pleine terre qu’on doit repiquer en  octobre pour 
obtenir leur floraison de bonne heure au printemps  
Dans les der niers jours de septembre on éclate les 
pieds de violette de Parme, des quatre saisons, pour 
re planter, soit en bordure, soit en plates-bandes, si 
l’on désire en avoir les fleurs tout l’hiver  Il faut à 
cet effet garnir le tour de la planche d’un bourrelet 
de paille haut de 0 m 07 à 0 m 08 ; on y  plante en outre 
à l’intérieur, entre les lignes de violettes, quelques 
lignes de petits piquets pour soutenir les paillas-
sons et ne pas froisser le jeune plant  On couvre et 
l’on découvre selon le besoin, et l’on a des violettes 
en abondance, depuis la fin de septembre jusqu’à 
l’époque de leur floraison na tu relle, à la fin de mars  
Près des grandes villes, cette culture, fa cile et peu 
dispendieuse, peut être d’un grand produit  Dans la 
saison des bals il se fait à Paris une énorme consom-
mation de bouquets de violettes 

§ III. — Jardin fruitier.

L’importante opération de la greffe se prolonge 
durant le mois de septembre pour les sujets dont on 

pouvait craindre que la sève n’eût trop de vigueur 
dans le mois d’août 

Les pêchers ont besoin d’une exacte surveillance 
si l’on veut maintenir autant que possible un juste 
équilibre dans la végétation de toutes les branches, 
et préparer par des soins judicieux la production 
des années suivantes 

La récolte des pêches d’automne, que beau-
coup de personnes trouvent préférables aux pêches 
hâtives, se continue durant tout le mois de sep-
tembre  Il faut bien se garder d’endommager ces 
beaux fruits, les plus précieux de la saison, en les 
froissant trop fortement pour les cueillir ; ceux qui 
ne se détachent pas au premier effort doivent être 
laissés sur la branche, quand même leur odeur et 
leur couleur sembleraient annoncer une maturité 
complète 

Les pêches d’automne sont couvertes d’un 
duvet plus abondant que celui des  autres espèces ; 
on enlève ce duvet avec une brosse douce, ce qui 
rend le fruit beaucoup plus beau pour la vente  En 
faisant cette opération, il faut se placer dans un cou-
rant d’air qui puisse emporter ce duvet dangereux 
à respirer 

Les der nières prunes de plein-vent, quelques 
pommes précoces, le chasselas blanc et rouge, et 
toutes les espèces de poires, fournissent à la con-
sommation du mois de septembre 

La récolte des poires, sur les arbres taillés en pyr-
amide, auxquels on a laissé prendre une trop grande 
élévation, offre souvent beaucoup de difficultés et 
occasionne des pertes considérables, les plus beaux 
fruits, placés sur les branches supérieures, ne pou-
vant manquer de s’écraser en tombant  On voyait 
encore, il y a deux ans, au Jardin des  plantes, à 
Paris, des poiriers taillés en pyramide qui n’avaient 
pas moins de 20 à 25 mètres d’élévation ; com-
ment irait-on chercher les poires au sommet de ces 
arbres ?

Le jardinier qui aurait dans son verger quelques-
uns de ces mâts de navire se servira de l’échelle dou-
ble pour cueillir les fruits à la main aussi haut qu’il 
lui sera possible d’atteindre, et il tâchera d’enlever 
les  autres au moyen d’un entonnoir ajusté au bout 
d’une perche ; mais, quelle que soit son adresse, il 
ne pourra éviter d’en perdre beaucoup 

La récolte du raisin de table est une des plus 
importantes du mois de septembre  Ce fruit a pour 
ennemis les insectes, les oiseaux et même les rats, 
 lorsque les treilles en espalier sont établies sur de 
vieux murs dans le voisinage des habitations 

Les filets destinés à couvrir les treilles en espal-
ier sont d’un grand secours contre les insectes et les 
oiseaux, surtout pour les espèces tardives dont on 
doit attendre longtemps la maturité ; mais ils occa-
sionnent une dépense qui ne peut être supportée 
que par les amateurs riches, parce qu’elle est hors 
de proportion avec la valeur des produits que les 
filets doivent garantir  On emploie avec succès les 
sacs en crin ; ils ont le même inconvénient que 



476 LIV. VIII.CALENDRIER
les filets, ils sont d’un prix trop élevé  Les sacs en 
papier, beaucoup plus économiques en apparence, 
ne le sont pas en réalité ; ils ne remplissent pas leur 
but, car ils ne peuvent résister ni à la pluie ni même 
au bec des oiseaux 

Il est à souhaiter qu’on adopte généralement, 
pour la conservation du raisin sur les treilles, les 
sacs très économiques faits de calicot gros sier et 
à bas prix, enduit d’une solution de gomme élas-
tique dans l’essence de térébenthine  Cette étoffe, 
préparée d’avance et convenablement séchée, ne 
conserve aucune odeur et ne communique au chas-
selas aucun goût désagréable  Les sacs ainsi préparés 
sont plus durables que ceux de crin ; leur prix est si 
minime que la dépense qu’il faut faire pour un cent 
de sacs de crin permet d’avoir quatre cents sacs de cal-
icot enduit de gomme élastique 

§ IV. — Orangerie et serre.

L’opération délicate du rempotage se termine 
dans la première quinzaine de septembre  Nous 
croyons devoir répéter ici l’avis que nous avons 
donné ailleurs aux amateurs de végétaux exotiques : 
ayez plutôt un moindre nombre de belles  plantes, 
d’une végétation vigoureuse, qu’une confusion de 
 plantes languissantes et chétives qui n’auront pour 
ainsi dire ni fleurs ni verdure à vous offrir en récom-
pense de vos soins  Ainsi, en changeant de pots les 
 plantes d’orangerie et de serre tempérée, on con-
sultera moins la nécessité de loger un nombre déter-
miné de pots dans un espace donné que la quan-
tité de terre réellement nécessaire à chaque végétal 
pour se développer à l’aise, et contribuer par une 
belle et complète floraison à l’ornement de la serre 

Les  plantes de serre chaude, du moins celles qu’il 
a été possible de laisser quelque temps en plein 
air, doivent être rentrées dès les premiers jours de 
septembre ; nous ne saurions approuver l’usage 
indiqué dans plusieurs traités de les rentrer à l’épo-
que fixe et invariable du 15 septembre  Ces  plantes, 
ayant presque toutes une assez grande valeur, ne 
doivent jamais être aventurées ; on pourra du reste 
enlever momentanément les panneaux de la serre 
s’il survient quelques beaux jours dont les  plantes 
puissent profiter  Il faut toujours les traiter comme 
des malades qu’une imprudence peut faire périr, et 
pour qui l’on ne se repentira jamais d’un excès de 
précaution 

Vers la fin du mois on profite de quelques belles 
journées pour visiter, nettoyer et tenir en bon état 
les  plantes d’orangerie, spécialement les pélargo-
niums et les camélias formant collection, car une 
fois rentrés dans l’orangerie ils sont beaucoup plus 
difficiles à soigner  Lorsqu’on lave les  feuilles des 
camélias, il faut éviter avec le plus grand soin de 
détacher les bourgeons qui adhèrent très peu à la 
 plante ; une fois tombés ils ne repoussent plus, et 
l’on peut perdre ainsi la pousse et la floraison de 
toute une année 

OCTOBRE.

§ Ier. — Jardin potager.

Artichauts  — La première quinzaine   d’octobre 
est l’époque la plus convenable, sous le climat de 
Paris, pour arracher les pieds d’artichauts dont on 
a obtenu deux récoltes ; en les conservant davan-
tage ils ne pourraient que dégénérer  On détache 
de la souche principale les œilletons bien formés ; 
ils servent à établir des plantations nouvelles  Ces 
plantations doivent se faire avec abondance de bon 
fu mier, en espaçant les pieds à un mètre en tous 
sens ; il faut les mouiller fréquemment pendant les 
premiers jours qui suivent leur plantation ; si le 
temps est favorable, quand’ même ils auraient été 
mis en terre sans  ra cines, mais avec un talon sain et 
vigoureux, leur reprise est assurée  Il est nécessaire 
qu’elle soit complète avant les fortes gelées, non 
pas pour les rendre capables de résister au froid, 
car il est fa cile de les en préserver, mais bien pour 
qu’ils survivent aux moyens employés afin de les en 
garantir 

L’artichaut offre au jardinier-marchand un avan-
tage sur beaucoup  d’ autres légumes ; il ne donne ses 
produits que successivement, même dans une plan-
tation faite toute à la fois, ce qui épargne au jardi-
nier l’embarras de  planter à plusieurs reprises, et lui 
évite en outre pour la vente les difficultés résultant 
d’un trop grand encombrement d’un même pro-
duit  Cet avantage deviendrait à l’arrière-saison 
un grave inconvénient, si les procédés de conserva-
tion des artichauts pour la vente d’hiver n’étaient 
aussi  simples que fa ciles  En effet, les gelées de la fin 
  d’octobre sont funestes aux artichauts arriérés qui 
commencent seulement alors à former leurs têtes, 
ce qui arrive souvent à ceux dont la plantation a été 
un peu tardive au printemps, ou qui n’ont pas reçu 
assez d’eau en été  Ce produit ayant à cette époque 
une valeur importante, le jardinier doit songer à ne 
pas le laisser perdre  On a proposé, dans différents 
traités de jardinage, de couvrir les tètes au moyen 
de cloches de verre soutenues par trois ou quatre 
baguettes fichées en terre, ou même  simplement 
avec un panier d’o sier brun, supporté de la même 
façon ; ce procédé est excellent pour l’amateur qui 
veut conserver quelques douzaines d’artichauts 
jusqu’à l’époque des grands froids ; mais dès qu’il 
s’agit d’en garantir des centaines, il ne faut plus y 
penser 

Le plus  simple est de couper le plus tard possible 
en  octobre la tige au niveau du sol, sans retrancher 
les têtes accessoires qui peuvent s’y trouver  Les 
pieds d’artichauts ainsi détachés de la souche sont 
portés dans la serre aux légumes, ou  simplement 
sous un hangar à l’abri du nord, dans une cave 
exempte d’humidité, ou tout  autre local convenable 
qu’on peut avoir à sa disposition  On les enterre à 
la profondeur de 0 m 08 à 0 m10 dans du  sable frais, 
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en ayant soin qu’ils ne soient pas trop pressés les 
uns contre les  autres et qu’ils se trouvent autant 
que possible dans leur position na tu relle, c’est-à-
dire selon la ligne verticale  Dans cet état les arti-
chauts peuvent se conserver frais et verts pendant 
plusieurs mois ; ils peuvent même continuer à gros-
sir sans toutefois acquérir le volume que leur eût fait 
atteindre, dans la saison favorable, leur végétation 
en pleine terre  Us n’en ont pas moins une valeur 
considérable dans les mois de novembre, décem-
bre et janvier, époque à laquelle la rigueur de la 
saison doit les rendre précieux, même au jardinier 
 amateur 

Si ce mode très  simple de conservation n’est 
pas plus généralement usité aux environs de Paris, 
c’est que les jardiniers, grevés de loyers exorbitants 
et de frais énormes de toute espèce, ne pouvant se 
soutenir que par le produit des ventes journalières, 
sont toujours pressés de vendre  Le défaut de local 
est aussi très souvent un obstacle à la conservation 
des légumes frais en hiver, dans une proportion un 
peu large  Cet obstacle n’est pas insurmontable ; 
nous donnons, d’après notre propre expérience, un 
procédé qui nous a constamment réussi ; pratiqué 
avec intelligence, il n’entraîne pas des frais bien 
considérables 

On choisit dès les premiers beaux jours   d’octobre 
un espace carré de 10 mètres en tout sens ; au point 
d’intersection des diagonales de ces carrés on  plante 
une forte perche, de la grosseur du bras, effilée et 
charbonnée à sa partie inférieure ; on la fixe solide-
ment dans le sol  Il suffit qu’elle s’élève au-dessus 
de sa surface à la hauteur de 2 m 50  Quatre  autres 
perches beaucoup plus faibles se rattachent à celle 
du milieu, et se  plantent, convenablement inclinées, 
aux quatre coins du carré  Quelques lattes, des 
brins de treillage défectueux, des rames à haricots 
hors de service, servent à remplir les intervalles sur 
les quatre faces de la pyramide et figurent la char-
pente excessivement légère d’une sorte de toit sur 
lequel on attache de vieux paillassons  L’espace 
ainsi recouvert se dessèche promptement, quelque 
temps qu’il fasse, et comme on ne doit s’en servir 
qu’à la fin du mois, le sol en est à cette époque par-
faitement sain 

Alors on entoure les quatre côtés du carré avec 
de bonne li tière sèche, à la hauteur de 0 m 50, et l’on 
peut commencer à y introduire les légumes à con-
server  S’il s’agit d’artichauts, on creuse à la bêche 
un sillon parallèle à l’un des bords, on y pose les 
 plantes, puis on recouvre leur pied en creusant le 
second sillon, et ainsi de suite 

Il va sans dire qu’on a ménagé une ouverture au 
midi, et que deux sentiers en croix ont été tracés 
dans l’espace couvert pour pouvoir y circuler  Cette 
serre économique pour les légumes peut contenir 
vingt-cinq artichauts par mètre carré, en leur don-
nant à chacun un carré de 0 m 20 de côté, ce qui 
suffit à des artichauts de grosseur ordinaire  L’es-
pace couvert contenant 100 mètres carrés, on peut, 

même en retranchant la place exigée pour la cir-
culation, y mettre à l’abri 2 000 artichauts, lesquels 
seront fa cilement vendus en hiver de 20 à 25 cen-
times la pièce ; c’est une valeur totale de 400 à 500 
francs, prix double de celui que l’on en aurait pu 
obtenir dans la pleine saison  On est donc large-
ment indemnisé de ses frais et de la perte du terrain, 
qui d’ailleurs est libre dès le milieu de l’hiver et peut 
être utilisé pour y établir des couches 

Durant les grands froids, quand les vents du 
nord et de l’est soufflent avec violence, il faut dou-
bler la couverture de paillassons dans la direction 
du vent  La gelée la plus intense atteint difficilement 
les légumes ainsi protégés, qu’on peut d’ailleurs 
garantir par une couverture immédiate, si l’on croit 
qu’elle soit nécessaire ; nous en avons fait l’épreuve 
à Liège, en Belgique, durant le rude hiver de 1829-
1830, par un froid qui dura neuf semaines et se 
soutint à vingt degrés centigrades pendant quatorze 
jours ; il est vrai que nous n’avions pas ménagé la 
li tière et les paillassons, et que la réserve, comme 
nous l’avions nommée, ne fut pas ouverte tant que 
dura la plus grande rigueur du froid 

Si nous avons insisté sur ce procédé, c’est qu’il 
est à la portée de tout le monde, et que c’est l’un 
des travaux les plus essentiels du mois   d’octobre, à 
notre avis ; il s’applique à la conservation des choux 
pommés, des salades, des choux-fleurs même, pour 
lesquels l’espace manque souvent dans les bâtiments 
d’exploitation  Plusieurs jardiniers y suppléent par 
des fosses recouvertes de li tières sèches ; ce moyen 
réussit quelquefois, mais dans les hivers humides, 
comme ils le sont fréquemment sous le climat de 
Paris, la pourriture se met souvent dans ces fosses et 
l’on en est à regretter des produits qu’on aurait pu 
vendre un prix quelconque au moment où ils ont 
été récoltés 

Aux environs de Paris, on emploie pour la con-
servation des choux un procédé beaucoup plus 
 simple ; on arrache tout bonnement les choux, et 
on les laisse à la même place, la  ra cine en l’air  Ce 
moyenne réussit guère que pour les choux de Milan 
qui ne gèlent pas ; comme ils redoutent unique-
ment la neige introduite entre leurs  feuilles, et con-
vertie en eau, puis en glace, par les alternatives de 
dégel et de gelée, une position renversée peut les en 
préserver  Mais ce moyen a le grand inconvénient 
d’encombrer le terrain, qu’il est impossible de tra-
vailler avant l’enlèvement des choux 

Asperges  — Les carrés d’asperges, oubliés 
depuis longtemps du jardinier, doivent être, à la 
fin   d’octobre, l’objet de soins destinés à assurer la 
récolte du printemps suivant  Ces soins consistent 
à couper les tiges au niveau du sol, sans oublier de 
récolter la graine des pieds les plus vigoureux, et à 
donner un léger labour, en se gardant bien d’of-
fenser les griffes qui, dans les plantations un peu 
anciennes, peuvent se trouver à cette époque très 
rapprochées de la surface du sol  On les rechargera 
de quelques centimètres de bonne terre ; on atten-
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dra la fin du mois suivant pour y ajouter une légère 
couverture de bon fumier  Si, comme le pratiquent 
beaucoup de jardiniers, on appliquait le fumier 
immédiatement, et qu’ensuite le temps se maintînt 
pendant un mois doux et pluvieux, une partie des 
griffes pourrait s’épuiser à pousser en pure perte des 
jets de nulle valeur 

Les grandes plantations d’asperges se font en 
 octobre ; quoique ce procédé tende maintenant à 
être universellement remplacé par le semis en place, 
qui lui est préférable à tous égards, cependant plu-
sieurs jardiniers, pressés de jouir, pouvant fa cile-
ment acheter du plant d’asperges de deux ans, qui 
rapportera deux ans plus tard, sont encore dans l’us-
age de  planter au lieu de semer ; c’est pour eux que 
nous indiquons la plantation des asperges parmi les 
travaux du mois   d’octobre 

On peut consulter l’excellent article de 
m   Chaillon, jardinier des environs de Nancy, 
sur la culture en grand de l’asperge comestible 
(voir Journal d’agriculture, t  I, p  253)  Nous avons 
donné dans les travaux du mois d’avril la meilleure 
manière d’opérer les semis d’asperges en place 

Quant à la plantation, nous insisterons ici sur 
deux particularités essentielles  Après avoir marqué 
la place de chaque griffe on doit y déposer, en 
monceau conique, une poignée de terreau ; sans 
cette précaution, la griffe d’asperge, qui tend na tu-
rellement à s’appuyer sur les extrémités obtuses 
de ses rayons pour se soulever et se rapprocher du 
niveau du sol, n’aurait sous son plateau central rien 
qu’un espace vide, ce qui la ferait rapidement lan-
guir et périr, quelque charge de terre qu’on puisse 
lui donner par-dessus  D’ailleurs il est contraire au 
mode de végétation de l’asperge que les rayons de 
sa griffe occupent une position horizontale ; si on 
la leur impose de force, plusieurs s’éclatent près du 
collet et meurent, au détriment de la  plante 

La seconde observation, non moins essentielle, 
c’est de ne pas entasser une masse énorme d’engrais 
sous la griffe de l’asperge, engrais qui ne lui profite 
nullement, car les  ra cines n’y pénètrent qu’à une 
profondeur médiocre ; la  plante cherche évidem-
ment et constamment à remonter et non à s’enfon-
cer dans le sol  C’est un préjugé de l’ancien jardi-
nage ; on ne peut, en s’y conformant, que supporter 
une dépense complètement inutile 

Nous donnerons ici un avis aux jardiniers ama-
teurs dont les ressources sont bornées  Lorsque 
leur terrain offre assez d’étendue, qu’ils en consa-
crent un demi-arpent de Paris (17 à 18 ares) à la 
culture des asperges ; ce produit, sans une grande 
dépense de temps ni d’argent, leur rapportera, pen-
dant douze à quinze ans, de 300 à 400 francs par 
an  Que de fois l’amateur peu fortuné n’a-t-il pas 
occasion dans le cours d’une année de manquer de 
quelques centaines de francs pour ses fleurs ou ses 
arbres favoris ! Qu’il ne craigne pas la concurrence ; 
les asperges sont toujours trop chères et trop peu 
abondantes ; Paris en reçoit des environs d’Orléans 

(Loiret) pour des sommes considérables ; un cultiva-
teur des environs de Montdidier (Somme), n’ayant 
pour débouché que les villes de son département, 
en entretient 8 a 10 hectares ; il ne lui en reste jamais, 
et il en tire un énorme revenu 

On vend en  octobre les griffes obtenues pour 
plantations, soit de semis, soit par l’arrachage des 
griffes épuisées dont on détache les rejetons ; les 
premières sont infiniment préférables aux secondes  
Les semis d’asperges destinés à la vente, quoiqu’ils 
occupent le terrain deux ans de suite, peuvent être 
d’un grand rapport, quand le débit en est assuré  
Nous avons vu en 1837 les religieux trappistes de la 
Meilleraie, en Bretagne, les plus habiles jardiniers 
que nous ayons jamais connus, vendre, à raison de 
cinq centimes les deux griffes, des milliers de plants 
d’asperges obtenus de semis ; nous avons calculé 
par approximation qu’ils n’avaient pu retirer moins 
de 1 800 francs de 50 ares de terrain consacré à ces 
semis ; il y avait des acheteurs pour le double de ce 
qu’ils avaient à vendre  Il est vrai que tous leurs pro-
duits, admirablement soignés, étaient d’une qua lité 
réellement supérieure 

Fraises  — Le procédé que nous avons indiqué le 
mois précédent, pour obtenir des fleurs de violette 
pendant l’hiver, s’applique sans aucun changement 
à la fraise des quatre saisons 

Il est possible d’en prolonger ainsi la fructification 
jusqu’en décembre  À la vérité, ces der nières fraises, 
toujours fort acides, n’ont presque ni couleur, ni 
odeur, ni saveur agréable ; mais enfin ce sont des 
fraises ; avec de bon vin et force sucre en poudre 
elles peuvent être mangeables  Si l’on dispose de 
quelques châssis vitres ou  simplement recouverts de 
papier huilé, qu’on puisse poser sur les planches de 
frai siers dès le 15  octobre, leurs produits seront un 
peu moins défectueux 

En fait, à partir de la fin  d’octobre, il n’y a de 
bonnes fraises que celles qu’on force dans des serres 
convenablement chauffées ; on conçoit que ces 
fraises sont exclusivement à l’usage de quelques per-
sonnes opulentes dont les serres spacieuses offrent 
beaucoup de local disponible ; car, pour obtenir 
une ration présentable de fraises forcées dans des 
pots dont chacun contient un frai sier donnant une 
ou deux fraises mûres à la fois, il faut des régiments 
de petits pots qui tiennent une place énorme  La 
culture de la fraise en hiver, objet de fantaisie très 
recherché des riches Anglais qui possèdent des 
serres de dimensions colossales, est peu usitée en 
France, même près de Paris ; ses produits, d’un prix 
trop élevé, trouveraient peu d’acheteurs 

Pommes de terre  — Lorsqu’on dispose d’un local 
suffisant pour mettre à l’abri la provision de pommes 
de terre, on doit l’arracher en  octobre, non point à 
époque fixe, mais quand les fanes en se flétrissant 
annoncent l’en tière maturité des tubercules  Si l’on 
manque de local et qu’on soit obligé de recourir à 
un  autre moyen de conservation, il faut laisser les 
pommes de terre en place le plus longtemps possi-
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ble, tant que les gelées rigoureuses ne paraissent pas 
à craindre  Il est bien entendu que nous ne parlons 
ici que des espèces jardinières, la vitte-lotte, la jaune 
de Hollande, et quelques  autres ; le reste appartient 
à la grande culture 

Divers traités de jardinage, les plus répandus et 
les plus estimés, indiquent comme procédé pour 
garantir les pommes de terre des effets du froid, de 
placer sur le sol qui les renferme, dès les premiers 
jours  d’octobre, des châssis vitrés recouverts de li tière 
ou de paillassons ; le sol, disent-ils, se dessèche com-
plètement et rend les tubercules inaccessibles à la 
gelée  C’est encore un de ces moyens, bons en eux-
mêmes, mais hors de la portée de la plupart des 
horticulteurs  Si la provision des pommes de terre 
est seulement de quelques hectolitres, il faut bien 
des châssis pour les recouvrir ; en supposant qu’on 
eût des châssis de trop, on leur trouvera toujours 
un emploi plus profitable que celui de protéger des 
pommes de terre 

A défaut d’une cave ou d’un hangar suffisam-
ment à l’abri du froid et de l’humidité, une fosse 
de 2 m 50 à 3 mètres de profondeur, garnie de pail-
lassons au fond et sur les côtés, recouverte de paille 
sèche et d’un monticule de terre battue en forme 
de toit, pour l’écoulement des eaux pluviales, est 
ce qui convient le mieux pour la conservation des 
pommes de terre ; c’est le procédé le moins coû-
teux et le moins embarrassant  Aussi longtemps 
qu’on ne craindra pas les gelées on ne placera pas 
les pommes de terre dans la fosse ; mais pour n’être 
pas pris au dépourvu, on la tiendra toute prête dès 
la fin  d’octobre 

La besogne du jardinier dans le potager diminue 
de jour en jour à mesure que l’hiver approche  Les 
plants récemment mis en place ou en pépinière 
pour le printemps suivant réclament ses soins prin-
cipaux  Les der niers haricots et les salades d’hiver, 
qu’il faut couvrir et découvrir à propos, prennent 
encore une partie de son temps  Les der niers céleris 
doivent être buttés à cette époque, puis transportés 
à l’abri pour être consommés successivement tout 
l’hiver ; leur conservation n’offre rien de difficile  
On peut rentrer avant qu’ils soient complètement 
blanchis ceux qu’on destine à être gardés le plus 
longtemps ; ils blanchissent très bien dans la cave, 
pourvu qu’on leur garnisse le pied de  sable frais et 
qu’on les tienne dans l’obscurité 

La fin  d’octobre est le moment convenable pour 
démolir les vieilles couches qui ont fait leur effet 
et dont la chaleur est épuisée  Le terreau qu’on en 
retire est très utile pour garnir les plates-bandes 
exposées au midi ; on en réserve une partie pour 
les semis de printemps  La portion du fumier des 
couches qui n’est pas totalement consommée sert 
à couvrir le sol dans les intervalles des plantations 
de salades d’hiver, de choux et de choux-fleurs ; les 
pluies ne tardent pas à entraîner dans le sol toutes 
les parties grasses de ce fumier ; il ne reste sur la 
terre que les débris de paille non décomposées ; ils 

forment un excellent paillis très favorable à la con-
servation et à la végétation de ces  plantes pendant 
l’hiver 

§ II. — Jardin fruitier.

Quelques pêches arriérées, d’autant plus 
précieuses qu’elles sont devenues plus rares, peu-
vent avoir été ménagées par le jardinier atten-
tif, pour figurer encore dans les desserts du mois 
 d’octobre  Les meilleures espèces de raisin arrivent 
seulement alors à leur complète maturité ; les soins 
que nous avons recommandés dans les travaux du 
mois der nier pour conserver les raisins sur pied le 
plus longtemps possible, s’appliquent surtout aux 
espèces tardives  Les oiseaux et les insectes sont 
principalement avides de l’excellent raisin noir de 
Frankenthal, très répandu en Belgique, où il mûrit 
très bien dans les provinces wallonnes, et moins 
commun en France, malgré sa saveur délicate, le 
volume de ses grappes et ses excellentes qua lités 

On commence à s’occuper en  octobre de la 
conservation des raisins pendant l’hiver  Tous les 
procédés employés à cet effet doivent avoir pour 
but deux objets distincts : prévenir la moisissure et 
la putréfaction, empêcher l’évaporation du suc des 
raisins de manière à les maintenir dans un état le 
plus rapproche possible de celui où ils étaient au 
moment de la vendange  Nous ne dirons rien de 
l’usage si commun de suspendre le chasselas à des 
fils, dans une chambre bien aérée ; si l’on attend 
plus tard que le mois de novembre pour consom-
mer ces raisins, en supposant qu’ils ne soient pas 
pourris, ils n’offriront plus qu’une peau ou plutôt un 
parchemin coriace renfermant les pépins, dépourvu 
de pulpe et de saveur ; mieux aurait valu assurément 
consommer ces raisins au moment de la récolte que 
de les faire figurer au dessert dans un si piteux état 

Toutes les espèces de raisin cueillies bien mûres 
par un temps sec, débarrassées des grains gâtés et 
des insectes avec un soin scrupuleux, se maintien-
dront pendant plusieurs mois presque à l’état frais, 
si on les suspend à des ficelles tendues d’étage en 
étage dans des futailles ; on tamisera par-dessus, 
sans aucun tassement, soit du son, soit de la cen-
dre de bois ; on recouvrira le tout d’un couvercle 
en bois, pour éviter l’introduction de l’air  Chaque 
fois qu’on enlèvera une rangée de grappes, on fera 
descendre le couvercle au niveau de la couche de 
cendre ou de son qui recouvre la rangée suivante  
Ce procédé n’exige qu’un peu de soin ; quant à la 
dépense, elle est presque nulle ; la cendre, le son et 
les futailles conservent toute leur valeur primitive 
après avoir servi à cet usage  Les jardiniers march-
ands peuvent trouver un grand avantage dans l’em-
ploi de ce procédé ; car le raisin, non pas flétri et 
ridé, mais frais et sain, vendu en cet état en jan-
vier et février, offre des bénéfices hors de comparai-
son avec ceux de la vente de cet excellent fruit au 
moment de sa plus grande abondance 
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Quant aux fruits d’hiver à pépins, pommes et 

poires de toute espèce, nous n’avons vu nulle part, 
et nous n’avons jamais expérimenté par nous-
mêmes de mode de conservation comparable aux 
boites portatives de m  de dombasle1  Ces boîtes 
réunissent à toutes les meilleures conditions pour la 
garde des fruits l’avantage d’une économie de local 
qui devrait encore, à mérite égal, les faire préférer 
à tout  autre procédé, spécialement aux fruitiers à 
dressoirs, qui laissent les fruits exposés à la dent des 
souris et à l’action de l’atmosphère 

Nous recommandons aux dames, mais sans 
espoir d’en être écoutés, de faire figurer dans leurs 
desserts chaque espèce de fruits à mesure que sa 
maturité lui a fait acquérir toutes les qua lités qui 
lui sont propres  Nous n’osons nous flatter de con-
tribuer à détruire l’usage peu rationnel de garder 
toujours le fruit le plus longtemps possible, et de ne 
manger que celui qui commence à s’altérer  Or, 
comme aucun fruit n’est éternel, tous arrivent à leur 
tour à ce point fatal  Nous pourrions citer des mai-
sons opulentes où, en vertu de ce système, on n’a 
jamais servi sur la table que des fruits gâtés 

§ III. — Parterre.

Les dahlias, quelques hélianthes vivaces, de nom-
breuses variétés d’asters vivaces à hautes tiges, à 
petites fleurs très nombreuses, les unes blanches, les 
 autres blanches et roses, des bordures de giroflées 
de Mahon, et surtout des touffes multipliées de 
réséda, forment, avec les ro siers de Bengale toujo-
urs en fleurs jusqu’au cœur de l’hiver, le fond de la 
décoration du parterre pendant le mois  d’octobre 

Chacune de ces fleurs succombe à son tour sous 
les coups de la gelée ; il en reste bien peu au premier 
novembre  Le jardinier coupe au niveau du sol les 
tiges des  plantes dépouillées de fleurs ; il prolonge 
autant que possible, par des soins assidus, l’exist-
ence de celles qui survivent 

Une seule fleur de collection rivalise en   octobre 
avec les dahlias et leur succède en novembre, 
quelle que soit la température : c’est la chrysan-
thème, dont on ne connaissait en France qu’une 
seule espèce il y a cinquante ans, et qui, grâce à une 
culture bien dirigée, se reproduit aujourd’hui sous 
presque toutes les nuances  Elle y joint l’avantage 
d’une odeur douce et suave, approchant de celle de 
la lavande  La chrysanthème offre la singularité de 
ne pouvoir fleurir que quand les gelées ont arrêté la 
floraison de la plupart des  autres végétaux d’orne-
ment ; les essais tentés pour la forcer à fleurir plus 
tôt ont été jusqu’à présent infructueux  Il est certain 
que cela ôte à la chrysanthème une grande partie de 
sa valeur comme  plante d’ornement de pleine terre, 
quoiqu’elle soit extrêmement rustique ; il est peu 
agréable de se promener dans le parterre durant 
les mauvais jours de novembre et décembre, pour y 

(1) Journal d’Agriculture pratique, t. II, p.62.

admirer des fleurs d’ailleurs d’une beauté incontest-
able  Il faut, pour prolonger la jouissance du par-
terre, tenir les chrysanthèmes en pots, dans un coin 
écarté du jardin, jusqu’au moment où les boutons 
des fleurs commencent à se montrer ; ces  plantes, 
ayant beaucoup de  ra cines et végétant avec une 
grande vigueur, ne veulent pas être gênées dans les 
pots ; elles ont besoin d’une terre très substantielle  
On enterre ces pots dans les plates-bandes du par-
terre vers le 15   octobre ; ils y viennent fort à propos 
pour remplir des vides nombreux  Quand la saison 
devient rigoureuse, on rentre les chrysanthèmes 
dans l’orangerie, dont elles font l’ornement, jusque 
fort avant dans l’hiver  Les chrysanthèmes veulent 
beaucoup d’eau ; elles ne redoutent que l’excès de 
la chaleur, qui n’est jamais à craindre à l’époque de 
leur floraison 

§ IV. — Orangerie et serre.

La prudence oblige souvent le jardinier à 
devancer l’époque du 15   octobre, ordinairement 
fixée pour rentrer les orangers, grenadiers, oléan-
dres, et tous les grands arbustes d’orangerie  Si des 
pluies froides les fatiguent avant cette époque, on 
ne doit pas les laisser plus longtemps en plein air ; 
on risquerait de les endommager tous, et même de 
perdre les moins vigoureux 

Le transport des grands végétaux d’orangerie est 
une opération toujours délicate, qui blesse plus ou 
moins le chevelu des  ra cines par les secousses inévi-
tables qu’il leur fait supporter  Un bon labour dans 
les caisses, suivi d’un arrosage modéré, suffit d’or-
dinaire pour établir l’équilibre ; cet arrosage doit 
être le der nier  Dans les hivers excessivement doux, 
quand la température extérieure permet d’aérer 
fréquemment l’orangerie, un second arrosage peut 
être jugé nécessaire au milieu de la mauvaise saison ; 
dans toute  autre circonstance il serait non seule-
ment inutile, mais nuisible, aux  plantes  d’orangerie 

Dans la serre on sera également sobre d’arrose-
ments pendant l’hiver ; on se gardera surtout de 
donner la moindre goutte d’eau aux cactus et à 
toutes les  plantes grasses : elles ne fleuriraient pas 
dans leur saison  Il ne faut pas perdre de vue que ces 
 plantes, dans leur pays natal, supportent des sécher-
esses bien plus prolongées, pendant lesquelles elles 
vivent uniquement aux dépens de l’atmosphère 

On préparera, par des soins attentifs, la flo-
raison d’hiver des végétaux de serre chaude et 
tempérée, floraison dont les premiers symptômes 
s’annoncent déjà chez beaucoup de  plantes dès la 
fin   d’octobre  Les vitres sont tenues constamment 
nettes et claires  Les cyclamens, lachénalia, thun-
bergia, et  autres  plantes de petites dimensions, qui 
périraient étouffées et fleuriraient inaperçues parmi 
les grands végétaux, seront placées sur les dressoirs 
disposés le long du vitrage  Dès le milieu  d’octobre 
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la fraîcheur des nuits exige que les paillassons soient 
établis à demeure sur les châssis supérieurs de la 
serre ; on les y tient roulés le jour et déroulés la nuit, 
selon le besoin, en observant qu’il n’y a pas d’in-
convénient à les étendre sans nécessité, et qu’il y a 
danger à négliger cette précaution un seul jour où la 
température extérieure l’exige 

NOVEMBRE.

§ Ier. — Jardin potager.

Asperges  — On commence à la fin de novem-
bre à s’occuper de forcer l’asperge pour en obtenir 
les produits au milieu de l’hiver ; on continue suc-
cessivement, afin de prolonger jusqu’au printemps 
cette récolte artificielle  Deux procédés sont prin-
cipalement en usage : le premier consiste à trans-
porter sur couche chaude sous châssis des griffes 
d’asperges dans toute leur vigueur ; par le second 
on établit un réchaud de bon fumier, sous châssis, 
sur la planche d’asperges en pleine terre  Tous deux 
réussissent également bien ; ils ont seulement l’un et 
l’ autre l’inconvénient grave de détruire la majeure 
partie des griffes forcées  Les jardiniers des environs 
de Paris appliquent ces deux méthodes indifférem-
ment, mais à des asperges élevées dans ce but, sans 
 autre destination  On les fume dans les premières 
années encore plus abondamment que les  autres, 
et à la troisième ou quatrième pousse on les force 
en place ou sur couche  Dans ce système de culture 
il faut toujours qu’une seule récolte couvre les frais 
de trois années au moins, avant de donner aucun 
bénéfice réel ; il est vrai que cette récolte se vend à 
des prix toujours très élevés, et quelquefois incroy-
ables 

Si l’on choisit pour les forcer des asperges d’une 
végétation très vigoureuse, qu’on ne les force jamais 
qu’en place et qu’on modère la récolte, on peut 
espérer qu’après un an ou deux de repos la planche 
d’asperges se rétablira, et si l’on n’a pas obtenu 
les produits d’hiver les plus abondants possibles, 
on en sera bien dédommagé par la conservation 
des asperges  C’est donc cette méthode que nous 
considérons comme préférable à toute  autre pour 
forcer l’asperge en hiver 

Mais il peut arriver que, par quelque circon-
stance particulière, on n’ait aucun intérêt à ménager 
les griffes d’asperges ; alors il faut forcer sur couche 
la plus chaude possible, et s’y prendre dès le milieu 
de novembre  Nous pouvons citer un exemple 
remarquable d’une telle circonstance 

Il y a environ douze ans, un maraîcher du vois-
inage vint nous demander conseil ; il avait commis 
la sottise de  planter en asperges un peu plus d’un 
hectare de terrain vers la fin de son bail, compt-
ant sur une promesse de renouvellement que le 
propriétaire, parfait honnête homme, avait sans 
doute l’intention de réaliser  Avec la négligence en 
affaires, commune chez tous ceux qui travaillent 

plus des bras que de la tête, le jardinier remit de 
jour en jour à faire signer son nouveau bail ; le pro-
priétaire mourut sur ces entrefaites  Les asperges 
de notre confrère prenaient quatre ans ; il venait 
de porter à la halle leur premier produit, quand le 
fils, moins délicat que son père, refusa net de réal-
iser la promesse d’un nouveau bail, comptant bien 
profiter des asperges qui devaient, pendant douze 
à quinze ans, lui assurer une grande augmentation 
de revenu 

Après avoir examiné le bail, qui avait encore 
un an à courir, nous conseillâmes à notre confrère 
de faire la dépense de forcer en hiver toutes ses 
asperges, et de les détruire en en tirant tout le parti 
possible  Comme il avait eu la sage précaution de 
faire dresser à son entrée en jouissance un état des 
lieux où il n’était pas question d’asperges, il pou-
vait agir sans crainte  Il lui fallut des avances con-
sidérables en fumiers et main-d’œuvre ; mais, tout 
calcul fait, il eut un bénéfice net de 4 500 fr , l’hiver 
s’étant trouvé long et rigoureux ; les asperges furent 
en tièrement détruites 

Cette fois du moins un propriétaire cupide ne 
profita pas des sueurs et des avances d’un cultiva-
teur laborieux 

Artichauts  — Il ne faut se hâter de butter les arti-
chauts en novembre que quand il y a menace évi-
dente de froids prématures ; on doit surtout éviter, 
non seulement de laisser la moindre parcelle de 
terre s’introduire sur la  feuille centrale de l’arti-
chaut, mais même d’en laisser pénétrer dans l’inter-
valle des grosses  feuilles  On coupe les plus grandes, 
mais sans toucher à celles du centre, et l’on rassem-
ble la terre autour du pied, en choisissant autant que 
possible un temps sec pour cette opération  Il faut 
tout aussitôt apporter sur le terrain la li tière ou les 
 feuilles nécessaires pour couvrir les artichauts en cas 
de gelée : car, dans cette saison, on doit la craindre 
d’un moment à l’ autre  C’est une règle essentielle 
de culture pour cette  plante de ne jamais regarder 
sa couverture comme posée à demeure ; on en per-
dra toujours infailliblement un grand nombre si 
l’on n’a pas la précaution de les découvrir dès que 
le temps le permet, sauf à replacer la couverture 
quand la température l’exige  Un moyen beaucoup 
plus  simple, bien connu des cultivateurs des envi-
rons de Paris, consiste à transporter le pied d’ar-
tichaut tout entier dans une cave avec ses  ra cines 
garnies de terre, qu’on place tout aussitôt dans du 
 sable frais ; on n’a plus besoin de s’embarrasser de 
ces  plantes jusqu’au printemps  Remis en place en 
avril, les artichauts ainsi conservés forment leur tête 
trois semaines au moins avant ceux qui ont passé 
l’hiver en pleine terre, quoiqu’ils semblent à moitié 
morts quand on les sort de la cave ou de la serre aux 
légumes  Mais cet excellent procédé est inapplicable 
dans la grande culture ; que faire des 10 000 pieds 
d’artichauts d’un seul hectare, surtout quand on a 
des plantations de cinq ou six hectares à conserver ? 
Il faut donc s’en tenir au premier moyen, qui donne 
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beaucoup de besogne au cultivateur soigneux pen-
dant tout l’hiver  Quant à la seconde méthode elle 
convient parfaitement à la petite culture : on peut, à 
défaut  d’ autre emplacement, utiliser pour cet objet 
la réserve économique décrite par nous dans les 
travaux du mois   d’octobre

Il est bien entendu que nous parlons unique-
ment ici des pieds d’artichauts qui ont porté fruit 
et dont on attend une seconde récolte pour l’année 
suivante, et non pas de ceux dont on veut conserver 
les têtes, comme nous l’avons recommandé pour le 
mois précédent 

Cette précaution de mettre à couvert quelques 
centaines de pieds d’artichauts, quand on craint 
un hiver trop long ou trop humide, est excellente 
en elle-même clans la grande culture  En 1830, 
presque tous les artichauts ayant péri à la suite d’un 
hiver désastreux, les pieds conservés à l’abri, four-
nissant chacun une douzaine d’œilletons, servirent 
à repeupler les plantations, conjointement avec les 
semis, et donnèrent dans la même année un produit 
d’autant plus cher qu’il était plus rare 

Choux-fleurs  — Lorsque ce légume commence à 
former sa pomme, il a besoin d’être garanti contre 
les gelées sérieuses  Il est bon de calculer toujours la 
plantation de quelques planches de choux-fleurs de 
manière à en avoir la moitié prêle à être cueillie et 
la moitié à peu près de la grosseur du poing au com-
mencement de novembre  Ceux qui se trouveront à 
ce der nier état de végétation passeront dans la serre 
aux légumes ; ils seront levés en motte autant que 
possible, ou du moins avec toutes leurs  ra cines, et 
garnis au pied de  sable frais  On rognera seulement 
les  feuilles principales ; du reste on leur appliquera 
de point en point le mode de conservation que nous 
avons indiqué pour les artichauts dont la tête est 
à demi formée en  octobre  De même que ces der-
niers ils grossiront, sans toutefois devenir jamais très 
volumineux, et ils pourront être vendus en hiver 
aussi cher que les plus beaux peuvent se vendre en 
été  Ce sera une ressource précieuse pour la provi-
sion d’hiver du jardinier-amateur 

Quant aux choux-fleurs parvenus en novem-
bre à leur volume ordinaire, on coupera leur tige 
le plus près possible du sol, on lui laissera seule-
ment les grosses côtes de ses  feuilles, et l’on dispo-
sera les choux fleurs sur des tablettes dans un local 
sain et sec, sans être trop chaud ; ils pourront s’y 
conserver six semaines environ, ce qui les conduira 
sur le marché vers la fin de décembre, époque où 
la vente en est très avantageuse  Ils pourraient con-
server plus longtemps leur apparence de fraîcheur ; 
mais étant flétris intérieurement, ils ne donneraient 
plus en cuisant qu’un paquet de filaments coriaces ; 
et le jardinier se compromettrait s’il les livrait en cet 
état à la consommation 

Il ne faut pas songer à leur appliquer le mode 
de conservation qui convient à ceux dont la végéta-
tion est moins avancée ; la pourriture les détruirait 
à coup sûr 

Chou spruyt ou chou de Bruxelles  — Ce chou, 
variété précieuse du chou de Milan, se distingue 
de tous les  autres choux par la na ture des jets, qui 
se montrent aux aisselles de ses  feuilles, ‘fous les 
choux sont susceptibles,  lorsqu’ils montent, de pro-
duire des pousses axillaires ; mais le spruyt est le 
seul en qui ces pousses prennent d’elles-mêmes la 
forme d’une pomme de choux de Milan en min-
iature  Cette variété, propre au sol de la Belgique, 
n’est point persistante ; elle dégénère non seule-
ment sous le climat de Paris, mais même dans les 
départements bien plus voisins de la fron tière belge  
Il est donc nécessaire d’en renouveler la semence, 
en la tirant des environs de Bruxelles ou de Lou-
vain ; du reste la culture du spruyt n’exige aucun 
soin particulier ; tout ce que nous avons dit du semis 
et de la transplantation des  autres choux s’applique 
à celui-ci  Il continue à végéter, quelle que soit la 
rigueur du froid ; on peut le  planter plus rapproché 
que les choux pommés ; on jouira tout l’hiver de ses 
pommes axillaires, le meilleur de tous les légumes 
frais qu’on puisse avoir dans cette saison de l’an-
née  Pour en prolonger la récolte on  plantera tard, 
de façon à ce que les premiers produits se mon-
trent seulement vers le 15 novembre ; alors on peut 
espérer qu’ils continueront jusqu’au printemps 

Chicorée, barbe de capucin  — Paris fait en hiver une 
énorme consommation de cette chicorée, dont les 
 feuilles étiolées, blanches, tendres, conservant seule-
ment une légère amertume qui n’a rien de désa-
gréable, se vendent à très bon marché durant toute 
la saison où il n’y a presque pas  d’ autre salade ; elle 
s’allie fort bien à la mâche et à la betterave cuite  
Les maraîchers des environs de Paris, principale-
ment ceux de Montreuil, les mieux placés pour ce 
genre de culture, arrachent en novembre les  ra cines 
de chicorée sauvage semée assez serrée en terre 
médiocre ; ils suppriment toutes les  feuilles à l’ex-
ception du cœur, opération minutieuse qui exige 
beaucoup d’habitude ; puis ils forment des bottes 
de ces  ra cines d’environ 0 m 20 de diamètre ; ils les 
placent debout, rangées l’une près de l’ autre, enter-
rées dans des couches de fumier chaud ; ces couches 
sont établies dans des caves ou dans de vastes car-
rières abandonnées, où elles occupent un espace 
considérable, à l’abri de la lumière et du contact 
de l’air extérieur  Ce procédé serait excessivement 
coûteux pour  d’ autres que ceux qui l’emploient ; 
mais le fumier qui a donné cette récolte sert ensuite, 
soit aux couches à champignons, soit à  d’ autres cul-
tures forcées ; quant à la main-d’œuvre, nous regar-
dons peu à notre peine, surtout dans la saison où 
la besogne n’est pas très pressante  Produire le plus 
rapidement possible, et obtenir, même avec beau-
coup de frais et de peine, des récoltes multipliées, au 
lieu de récoltes uniques venues lentement avec peu 
de soins et de dépenses, tel est le principe invaria-
ble de notre culture maraîchère, dont nous sommes 
fiers à juste titre, car il n’en existe point ailleurs de 
plus perfectionnée  Une longue expérience, celle de 
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nos pères ajoutée à la nôtre, nous a appris que, tout 
calcul fait, notre méthode est encore la plus avanta-
geuse ; mais elle tient à notre position à portée de ce 
gouffre de Paris où tout s’absorbe, sans que jamais 
le maraîcher ait à craindre de ne pas vendre ses pro-
duits 

Quant aux jardiniers placés dans  d’ autres cir-
constances, ils étendront  simplement les  ra cines 
de chicorée dans une position horizontale, par lits 
recouverts de terre légèrement humide, en lais-
sant passer seulement de quelques centimètres le 
collet dégarni de ses  feuilles ; les pousses nouvelles 
ne tarderont pas à se montrer ; on en pourra faire 
deux ou trois coupes pendant l’hiver, pourvu qu’on 
les préserve avec soin du contact de l’air extérieur 
et de la lumière  C’est ainsi qu’on procède à bord 
des navires pour avoir, dans les longues traversées, 
un peu de salade à distribuer aux équipages ; les 
caisses pleines de terre et de  ra cines de chicorée 
sont placées à fond de cale 

Lorsqu’on n’a qu’un très petit emplacement 
à consacrer à ce produit, et qu’il ne s’agit que de 
pourvoir à la consommation d’une famille, on se 
sert de cercles de tonneau sur lesquels on dispose les 
 ra cines de telle sorte que tous les collets soient posés 
sur le cercle et toutes les  ra cines en dedans  On 
empile à hauteur d’homme les couches de  ra cines 
et de terre et les rangs de cercles ; la récolte se fait 
commodément, sans rien déranger 

Pois  — Les jardiniers qui tiennent à obtenir des 
pois de primeur, au risque de perdre leur peine, 
commencent dès la fin de novembre a semer du 
pois Michau hâtif en pleine terre, sur plate-bande 
exposée au midi  Us doivent être ramés très jeunes, 
non qu’ils en aient essentiellement besoin, car ils ne 
s’élèvent jamais bien haut, mais pour qu’on puisse 
les couvrir et les découvrir avec plus de fa cilité  
Malgré toutes les précautions qu’on peut prendre, 
il est certain que les pois semés en pleine terre en 
novembre sont toujours fort aventurés  Il n’en est 
pas de même de ceux qu’on sème sur couche à la 
même époque ; leur récolte est plus assurée 

Il ne faut pas perdre de vue que le pois, quelle 
qu’en soit l’espèce, est une  plante qui n’aime pas le 
fumier  En semant des pois sur couches, la terre qui 
recouvre l’engrais doit toujours être assez épaisse 
pour que dans aucun cas les  ra cines de la  plante ne 
se trouvent en contact avec le fumier ; si cela arriv-
ait, le pois nain cesserait d’être nain ; il pousserait 
des tiges vigoureuses, de larges  feuilles, et ne don-
nerait ni fleurs ni fruits  Le fumier n’est pour les 
pois qu’un  simple réchaud, encore ne doit-il donner 
qu’une chaleur modérée 

La culture du pois de primeur forcé sur couches 
n’est réellement avantageuse que quand on peut lui 
donner une grande extension ; chaque  plante doit 
être pincée quand elle montre 3 ou 4 fleurs ; chaque 
fleur est suivie d’une cosse qui donne de 3 à 4 pois : 
il en faut beaucoup de pieds pour donner un litre de 
pois écossés  Le jardinier qui force les primeurs en 

grand peut seul y trouver son compte ; il ne regarde 
dans ce produit que la rapidité de sa croissance ; en 
six semaines, s’il est bien conduit, le pois donne son 
grain et cède la place à  d’ autres cultures ; il se vend 
alors très cher, au poids, par petites portions ; les 
plus productifs sont toujours ceux qui proviennent 
des semis faits sur couche en novembre  Le jardi-
nier amateur ne doit pas songer à essayer cette cul-
ture s’il ne peut y consacrer un nombre suffisant de 
couches pendant les mois de novembre et décem-
bre 

Le jardin potager commence en novembre à 
revêtir sa tenue d’hiver ; il n’est pourtant pas encore 
dépouillé de verdure ; le poireau, le céleri, la chico-
rée, la scarole et la laitue d’hiver couvrent encore 
une partie du terrain  Le poireau passe l’hiver en 
terre sans craindre les gelées ; il doit y en avoir en 
novembre de bons à être cueillis ; cette récolte, tou-
jours très productive, est une ressource que le jar-
dinier doit s’être ménagé pour le temps où il aura 
peu  d’ autres légumes à porter au marché  Ses loi-
sirs augmentent de jour en jour ; il en profite pour 
réparer son matériel, renouveler ses paillassons, et 
travailler le fumier pour les couches destinées aux 
cultures forcées pendant l’hiver  Les cultures, s’il est 
en état d’en faire les avances, l’occuperont presque 
autant que celles de pleine terre en été ; toutefois, 
c’est en novembre et décembre qu’il peut prendre 
le plus de repos 

§ II. — Jardin fruitier.

La récolte des fruits est terminée en novem-
bre ; le fruitier doit être dans son plus grand état 
de richesse par l’abondance et la variété des fruits  
Quelques noix gardées dans leur brou se maintien-
dront encore à l’état frais ; les châtaignes en retard, 
conservées dans leur enveloppe épineuse, achèver-
ont d’y atteindre leur parfaite maturité  Dans nos 
contrées méridionales, les marrons et les olives ter-
mineront le cours annuel des récoltes, plus variées 
que celle du nord ; partout il sera temps de s’occu-
per, non plus des produits de la saison écoulée, mais 
de ceux de l’année suivante 

Deux opérations essentielles, la taille et la plan-
tation, appellent en novembre le jardinier près de 
ses arbres à fruit  On ne peut encore tailler qu’un 
petit nombre de vieux sujets parmi les arbres à fruit 
à pépins épuisés par de longs services ; il importe 
que leur bois superflu soit supprimé immédiate-
ment  Les sujets plus jeunes et plus vigoureux 
 peuvent attendre ; on a poulies tailler tout le temps 
qui s’écoule entre la chute des  feuilles et les der niers 
jours de février, sauf les jours de gelée rigoureuse 

Les plantations se font avec grand avantage à la 
fin de novembre, de préférence à toute  autre épo-
que  Les traités de jardinage conseillent de ne jamais 
re planter un jeune arbre à la place d’un ancien, 
mort de vieillesse ou par accident ou tout au moins 
de laisser reposer le terrain en le consacrant pen-
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dant plusieurs années à  d’ autres cultures  Pour nous 
qui savons par expérience combien l’œil est attristé 
par la vue des vides nombreux dans une plantation 
d’arbres à fruit, nous dirons qu’il n’y a aucun incon-
vénient à remplir immédiatement ces vides, pourvu 
qu’on renouvelle la terre destinée au jeune arbre, 
et qu’on lui creuse un trou plus grand qu’il ne le 
serait en  d’ autres circonstances, proportionnelle-
ment à son espèce et à la taille qu’il doit acquérir  
Ce changement de sol n’est impraticable que quand 
toute une plantation meurt à la fois, soit de vieil-
lesse, soit par suite d’un froid ou d’une sécheresse 
extraordinaires ; alors la dépense deviendrait exces-
sive, et il faut choisir un  autre emplacement pour 
une nouvelle plantation  Mais s’il s’agit de quelques 
pieds d’arbres à remplacer, on ne doit point être 
arrêté par la nécessité de remuer quelques brouet-
tées de bonne terre 

Nous saisirons cette occasion de donner au lec-
teur notre opinion relativement à la question si con-
troversée des plantations sur le terrain d’autrui ; les 
esprits les plus judicieux ont toujours conseillé aux 
locataires de s’en abstenir ; nous sommes d’un avis 
différent, et nous ne craignons pas de le motiver 

Le jardinier muni d’un bail de douze ans seule-
ment peut  planter sans crainte, pourvu qu’il ait stip-
ulé qu’en fin de bail on lui tiendra compte de la 
valeur qu’auront, à sa sortie, les plantations faites à 
ses frais, risques et périls  En Angleterre1, des stip-
ulations de ce genre sont très en usage ; elles aug-
mentent également la fortune des propriétaires et 
celles des fermiers  Il en est qui, après vingt ou vingt-
cinq ans de jouissance, ont droit à un capital égal à 
plusieurs années de leur fermage ; le propriétaire, 
de son côté, y gagne assez par l’accroissement de 
valeur de son domaine, sans aucune avance de sa 
part 

La plantation des arbres fruitiers, la seule qui 
doive nous occuper ici, présente des avantages en 
général trop peu appréciés ; nous entrerons à ce 
sujet dans quelques détails 

Nous supposerons un hectare de terrain con-
sacré à une plantation formée en partie de pommi-
ers nains, dits de paradis, et en partie de pruniers 
de mirabelle et de reine-claude, greffés sur épine 
noire  Un espace de deux mètres en tous sens, en 
terrain bien fumé, leur suffit et au-delà ; on a donc 
sur un hectare 50 rangées de 50 arbres chacune, 
soit 2 500 pieds d’arbres  Si le jardinier les greffe lui-
même, il aura moins de dépense à faire, mais plus 
de temps à attendre les produits ; s’il prend les sujets 
tout greffés en pépinière, il les paiera de 25 à 35 c  la 
pièce, en moyenne 30 c , ou, pour 2 500 pieds d’ar-
bres, 750 fr  En y ajoutant les frais de transport, de 
fumier et de plantation, ils peuvent lui revenir, mis 
en place, à 1 000 fr 

Dès la seconde année les paradis montreront leur 

1 Voir Journal d’Agriculture pratique, t. II, p. 534,
et t. IV, p. 100.

fruit ; dès la troisième fleur ils seront en rapport ; 
s’ils sont tous d’espèces de choix, ils pourront pro-
duire chacun 40 centimes par an, les bonnes années 
compensant les mauvaises  Un paradis de reinette 
de Canada, par exemple, peut fa cilement porter 
huit pommes à 10 centimes,  lorsqu’on les vend

en hiver, soit 80 centimes ; le chiffre de 40 cen-
times fait donc une large part au chapitre des frais 
et des accidents ; c’est un produit de mille francs par 
an pendant 8 ou 9 ans  À la fin du bail, il faut que 
les arbres soient en bien mauvais état pour qu’à 
l’estimation ils ne représentent pas le double de ce 
qu’ils ont coûté à  planter, soit 2 000 francs ; le pro-
priétaire, à qui cette plantation en plein rapport 
offrira un accroissement immédiat de revenu, pai-
era volontiers cette somme, et y gagnera, soit qu’il 
vende son terrain, soit qu’il le loue à un  autre, soit 
qu’il l’exploite par lui-même  Le locataire suffisam-
ment indemnisé, pourra recommencer ailleurs la 
même opération sur deux hectares, sans y mettre 
de son argent 

Nous n’avons pas besoin d’insister sur la fa cilité 
du placement des fruits en hiver à Paris ; les fruits 
de choix sont toujours trop peu abondants sur le 
marché 

On aura soin, en choisissant les arbres fruit dans 
la pépinière, de marquer sur l’écorce le côté du 
nord, afin de les orienter en les plantant comme ils 
l’étaient sur leur sol natal  La plantation à la fin de 
novembre, sans dépasser le milieu de décembre, 
peut faire gagner une année sur la mise à fruit des 
arbres nains 

Quoique la plantation des  autres arbres à fruits 
puisse être différée, nous pensons que, pour les poir-
iers et pommiers, spécialement quand ils doivent 
être taillés en quenouille ou pyramide, la der nière 
quinzaine de novembre et la première de décembre 
sont l’époque la plus favorable 

§ III. — Parterre.

On y vient encore, durant les der niers beaux 
jours connus dans toute la France sous le nom d’été 
de Saint-Martin, chercher les der niers asters, les chry-
santhèmes alors en pleine fleur, les der niers brins de 
réséda, et quelques roses du Bengale 

Le jardinier, après avoir recépé les ro siers du Ben-
gale et recouvert de  feuilles les souches les plus déli-
cates, dédoublé les pieds trop vigoureux de phlox, 
d’héliantes et  d’ autres  plantes vivaces, arraché pour 
les rentrer dans l’orangerie les tubercules des dahl-
ias, dit adieu pour longtemps au parterre qui n’a 
plus besoin de sa présence  Il n’y reviendra plus 
que de loin en loin pour tailler les ro siers greffés sur 
églantier, soigner ses violettes perpétuelles, et visiter 
quelques rares fleurs d’hiver en pleine terre, comme 
les perce-neige et les hellébores, jusqu’à ce que le 
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printemps revienne, avec son cortège de fleurs, le 
rappeler à la partie la plus agréable de ses travaux 

Les planches de violettes plantées au mois d’août 
doivent être entourées d’un bourrelet de paille et 
recouvertes de paillassons pendant la nuit seule-
ment ; des piquets, plantés de distance en distance 
dans la plate-bande, supportent ces paillassons et les 
empêchent de froisser les violettes 

§ IV. — Orangerie et serre.

L’hiver est la saison de l’année où l’orangerie et 
la serre exigent la présence la plus assidue du jar-
dinier  Dans l’orangerie il aura bien rarement l’oc-
casion d’allumer du feu en novembre ; il n’aura 
même recours plus tarda la chaleur artificielle que 
pendant les froids les plus vifs  Pour décorer et 
parfumer en même temps l’orangerie, il y tiendra 
quelques ro siers de Bengale en caisse, des résédas et 
des héliotropes ; mais ces der niers réussiront mieux 
dans la serre tempérée pour donner leurs fleurs en 
hiver  Les camélias dont on possède maintenant un 
si grand nombre de belles variétés, ont une orange-
rie à part chez les jardiniers marchands et chez les 
riches amateurs ; la précaution d’humecter souvent 
leur beau feuillage contribue beaucoup à les entret-
enir dans un état de vigoureuse végétation pendant 
l’hiver 

Dans la serre tempérée et la serre chaude, le 
mois de novembre verra commencer la floraison 
d’hiver  Tout le monde ne peut pas avoir une serre, 
ni même une orangerie, mais bien des gens  peuvent 
se permettre une jardinière, joli meuble en bois 
vernis par-dessus son écorce, avec un vase en zinc 
destiné à recevoir des fleurs vivantes pour la déco-
ration des appartements  Chaque année la mode 
des jardinières fait des progrès à Paris ; beaucoup 
de jardiniers trouvent du bénéfice à forcer dans la 
serre tempérée des bulbes de jacinthes, de tulipes et 
d’amaryllis, pour entretenir les jardinières garnies 
de fleurs pendant toute la mauvaise saison 

Parmi les personnes opulentes, l’usage s’est établi 
à Paris de ne plus donner un bal, une soirée, une 
réunion, en hiver, sans une profusion de fleurs 
rares, soit cueillies, soit vivantes ; il faut des caisses 
d’arbustes sur l’escalier et dans le vestibule ; il faut 
des bouquets éclatants et parfumés pour masquer 
l’odeur des mets sur la table du festin ; toutes les 
dames joignent un bouquet à l’inévitable éventail 

C’est pour les jardiniers-fleuristes l’occasion d’un 
bénéfice qu’ils ne doivent pas négliger ; mais la réal-
isation d’un gain passager ne doit pas les porter à 
risquer de déplacer par un temps trop rigoureux des 
arbustes délicats, objets de soins et d’avances depuis 
nombre d’années, le prix élevé des fleurs cueillies 
ne doit pas leur faire mutiler des  plantes qui ont 
ensuite bien de la peine à se refaire après une coupe 
inconsidérée de leurs rameaux chargés de fleurs 

Quant au jardinier amateur, nous n’avons pas 
besoin de lui adresser une telle recommandation ; il 

n’est jamais trop porté à dégarnir son orangerie ou 
sa serre pour offrir des bouquets qui seront flétris au 
bout d’une heure 

En Belgique, le salon, situé au rez-de-chaussée, 
est souvent de plain-pied avec l’orangerie ; les jours 
de réunion, on place dans l’orangerie un tapis et des 
sièges ; les dames viennent s’y délasser, au milieu 
des fleurs, des fatigues du bal  On a soin de n’y 
laisser que les  plantes assez robustes pour ne pas 
trop souffrir de la chaleur et du mauvais air pro-
duits par les lumières et une nombreuse assemblée  
C’est un moyen  simple et na tu rel pour les amateurs 
de se faire honneur de leurs plus belles  plantes aux 
yeux de leurs amis 

DÉCEMBRE.

§ Ier. — Jardin potager.

Choux —Le chou, dont plusieurs espèces n’ont 
acquis toutes leurs qua lités qu’après avoir ressenti 
les effets d’une gelée modérée, ne craint que la neige, 
surtout  lorsqu’après avoir séjourné longtemps sur le 
sol, elle fond, non pas toute à la fois, mais par une 
suite de dégels et de gelées ; il arrive alors que l’eau 
provenant de la neige fondue s’insinue entre toutes 
les  feuilles des pommes de chou, à l’exception de 
celles qui en occupent le centre ; cette eau, con-
vertie deux ou trois fois de suite en glace, agit plus 
énergiquement sur le chou que n’aurait pu e faire 
un froid sec de dix ou douze degrés, température qui 
n’altère pas le chou d’une manière sensible  Il doit 
se trouver en décembre, dans le potager, des carrés 
de choux à deux états différents : les premiers ont 
leur pomme tout-à-fait formée, ils sont prêts à être 
livrés à la consommation, et c’est parmi eux qu’on 
a pris ceux qui ont été mis à l’abri pour les beso-
ins journaliers ou pour en prolonger l’existence ; 
ils appartiennent, sous le climat de Paris, aux trois 
espèces connues sous le nom de chou blanc ou d’Al-
sace, chou de Milan frisé, et Milan des Vertus  Les 
 autres dont l’hiver n’interrompt pas la végétation 
seulement ralentie, sont à demi formés ; ils doivent 
arriver des premiers sur le marché au printemps, et 
n’ont pas en décembre et janvier des pommes plus 
grosses que le poing 

Les choux en tièrement pommés doivent être, 
dès les premiers jours qui suivent le dégel, portés au 
marché, après avoir passé un jour ou deux, suspen-
dus par la  ra cine, la tête en bas, sous un hangar ou 
dans un  autre lieu abrité ; ils sont encore excellents, 
pourvu qu’on les mange immédiatement ; mais s’ils 
attendaient huit jours, ils entreraient en décompo-
sition 

Les choux à demi pommés sont à peu près per-
dus ; on doit seulement cueillir les plus avancés ; 
ils trouveront des acheteurs dans cette saison où 
le chou est généralement recherché ; ceux qui ne 
pourront être vendus périront presque tous sur 
place ; il n’y a pas de remède ; on aura soin, dans 
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ce cas, d’élever sur couche une quantité de plant 
proportionnée à ce qui devra être remplacé pour 
regarnir les carrés au printemps  Ces pertes causées 
par la neige sont rares, et elles n’entrent point dans 
les calculs ordinaires de la grande culture pour l’ap-
provisionnement de Paris  Ceux qui ont une assez 
parfaite connaissance du temps pour prévoir en 
automne un hiver abondant en neige s’abstiennent 
de  planter en pleine terre, et réservent tout leur ter-
rain pour pouvoir  planter au printemps  Dans la 
petite culture, un peu de li tière, de vieux paillassons, 
ou toute  autre couverture appliquée au moment où 
la neige commence à tomber, parent fa cilement à 
ces pertes, souvent inévitables pour les cultures plus 
étendues 

Choux-fleurs  — Le plant repiqué sur plate-bande 
bien fumée et exposée au midi a tout autant de 
chances que celui qu’on repique sur couches, pour 
bien passer l’hiver, si l’on prend les précautions que 
nous avons indiquées précédemment  Néanmoins, 
comme cette culture est d’un très bon rapport, et 
qu’on ne peut pas toujours disposer d’un emplace-
ment convenable en pleine terre, les jardiniers sont 
dans l’usage d’élever toujours une bonne provision 
de plant de choux-fleurs sur couches, sous châssis  
Ce plant n’exige pas un grand espace ; il se repique 
très rapproché presque sans inconvénient, parce 
qu’il ne fait pour ainsi dire que se maintenir en 
hiver, sans prendre un grand accroissement  Mais 
il doit être l’objet de soins continuels, à cause de sa 
fa cilité à s’étioler  lorsqu’on le tient trop longtemps 
privé d’air et de lumière  Il faut donc naviguer 
entre deux écueils, la gelée et l’étiolement ; le sec-
ond est le plus à craindre  Souvent une demi-heure 
d’exposition à l’air libre, au moment le plus doux 
d’une journée froide suffit pour conserver le plant 
de chou-fleur  Dans tous les cas, il faut le surveil-
ler continuellement et s’en munir en quantité plus 
grande que le besoin, afin que, même après l’hiver 
le plus défavorable, il en reste encore assez pour 
qu’on n’en soit pas au dépourvu 

Salades  —Nous nous sommes dispensés, en indi-
quant les travaux des mois   d’octobre et de novem-
bre, de donner dans tous ses détails l’importante 
culture du plant de romaine sous cloches pour être 
en partie forcé en hiver comme primeur, en partie 
mis en place en pleine terre, depuis février jusqu’en 
avril ; c’est qu’il ne reste rien à apprendre sur ce 
sujet quand on a lu le travail aussi complet que pos-
sible de m  poiteau sur la culture maraîchère de 
la romaine ; nous ne pouvons qu’y renvoyer nos 
lecteurs ; c’est un ancien maraîcher qui raconte ce 
qu’il a fait et ce qu’il a vu ; on ne saurait choisir de 
guide plus sûr et plus fidèle1 

C’est une propriété bien remarquable, chez 
certains végétaux appropriés à nos usages, que 
celle de croître sans le contact de l’air, ce qu’on 
nomme en terme technique à l’étouffée, et cela sans 

(1) Journal d’Agriculture pratique, t. III, p. 57.

s’étioler ni paraître souffrir de la privation d’air  
Ainsi, la romaine verte, ordinairement consacrée 
de préférence à toute  autre a la culture forcée en 
hiver, reste verte quoique depuis le moment où la 
semence a été mise en terre jusqu’à celui de la vente 
elle ait été constamment tenue sous cloches, sauf le 
temps très court employé au repiquage ; cette même 
romaine, par une sorte d’énergie de végétation qui 
lui est propre, s’accoutume très bien à la pleine terre 
et au grand air en sortant de dessous 1a  cloche, et 
acquiert au printemps ce volume et cette saveur qui 
en font une de nos meilleures salades 

La laitue crêpe veut également être élevée à 
l’étouffée ; elle se repique au nombre de trois ou 
cinq pieds sous chaque cloche, selon le volume 
qu’on la croit susceptible d’atteindre ; elle y forme 
de petites pommes fort tendres qui n’ont guère 
 d’ autre mérite, car elles n’ont pas grande saveur ; 
mais elles viennent en plein hiver et donnent en 
abondance depuis décembre jusqu’en février ; elles 
sont d’ailleurs beaucoup plus communes et moins 
chères que les romaines forcées, ce qui en rend le 
débit toujours fa cile 

Il ne faut pas dédaigner la laitue crêpe qu’on 
sème tous les quinze jours en hiver et qu’on mange 
en salade même avant qu’elle ait acquis la grosseur 
qui la rendrait propre à servir de plant ; c’est une 
salade beaucoup moins chère et au moins égale à la 
petite laitue crêpe pommée

Pois  — Lorsque l’hiver s’annonce comme devant 
être doux, on prolonge jusque dans les premiers 
jours de décembre les semis de pois en pleine terre 
au pied des murs, à l’exposition du midi ; tous ces 
pois sont désignés par les jardiniers sous le nom de 
pois de sainte Catherine, quoique la température 
engage souvent à les semer avant ou après le 25 
novembre  Ceux qu’on a semés le mois précédent 
ne devanceront guère en résultat les semis de 
décembre et n’ont pas beaucoup plus de chances 
de succès  De quelque façon qu’on s’y prenne, la 
gelée les atteindra nécessairement ; seulement, 
si elle n’est pas violente, la tige principale périra 
seule ; la  ra cine et son collet résisteront ; deux 
pousses latérales se développeront, et leurs produits 
pourront devancer de quelques jours seulement les 
pois dits de la Chandeleur, semés au commence-
ment de février : il est vrai que ces quelques jours 
ont une grande importance sur le marché de Paris, 
où nous voyons souvent les pois se vendre cinq francs 
le litre le lundi et soixante-quinze centimes le samedi de 
la même semaine  Ceux qu’on a semés sur couche 
sous châssis vers le quinze novembre doivent être 
assez avancés en décembre pour avoir besoin d’être 
couchés, ce qui se fait au moyen de lattes ou de 
bouts de vieux treillages qu’on appuie sur le milieu 
de la longueur des tiges  L’extrémité supérieure de 
la  plante ne tarde pas à se relever ; l’opération du 
couchage hâte le développement des fleurs ; il faut 
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alors saisir le moment favorable pour supprimer 
le sommet des tiges, afin de forcer les premières à 
nouer, sans quoi elles pourraient fort bien se trou-
ver stériles ; c’est ce qu’on nomme pincer les pois  
Du moment où les pois montrent leurs fleurs, il faut 
éviter de les mouiller trop abondamment 

Haricots  — Les der niers semés en pleine terre, 
convenablement abrités, ainsi que nous l’avons 
dit dans un précédent article, donnent encore en 
décembre et ne cessent de fournir du haricot vert 
qu’au moment où le froid prend subitement une 
grande intensité  Quoique les traités de jardinage, 
d’accord en cela avec la pratique la plus générale, 
conseillent de ne commencer que vers le 15 jan-
vier les semis de haricots sur couche sous châssis 
pour primeur d’hiver, nous avons souvent semé de 
cette manière dès le 25 décembre du haricot nain 
de Hollande, et il a constamment gagné plusieurs 
jours sur les semis faits au 15 janvier  À moins que 
le froid ne soit très rigoureux, on donnera de l’air, 
au moins pendant quelques heures, vers le milieu 
du jour, aux couches semées en haricots  Quelques 
jardiniers ont cru remarquer une plus grande abon-
dance de produits et quelques jours de précocité 
de plus dans les haricots nains de Hollande semés 
sur couches et repiqués fort jeunes sur une  autre 
couche plus chaude que la première  Pour nous, 
en renouvelant assez souvent les réchauds et don-
nant du reste à cette culture les soins qu’elle exige, 
nous n’avons pas observé un retard sensible dans la 
récolte des haricots semés en place  Il est bon de les 
coucher de la même manière que les pois, un peu 
avant l’époque de leur floraison 

Persil  — Le mois de décembre est le moment cri-
tique pour cette culture, qui, comme nous l’avons 
dit, procure en hiver plus de bénéfices que le pub-
lic étranger au jardinage ne peut se le figurer ; les 
charcutiers et les restaurateurs ne peuvent se passer 
de cet assaisonnement ; il leur en faut à tout prix  
Les planches de persil semées en  octobre doivent 
être en plein rapport en décembre ; on aura le plus 
grand soin de leur ôter ou de leur donner la li tière, 
afin que le persil ne jaunisse pas ; on évitera de cue-
illir les  feuilles trop peu développées, ce qui nuirait 
à la pousse des  autres ; enfin on soignera ce produit 
comme l’un des meilleurs de la saison dans les envi-
rons de Paris 

Fraises  — Nous avons exprimé notre sentiment 
sur la culture des fraises forcées en hiver ; il y a 
cependant une circonstance où les frais peuvent en 
être tellement diminués que les produits, bien que 
très faibles, valent encore la peine d’être récoltés : 
c’est  lorsqu’on cultive en grand les ananas dans des 
bâches assez spacieuses pour qu’on puisse établir 
tout autour des pots de frai sier sur des dressoirs  On 
fait choix dans ce cas du buisson de Gaillon ; on le met 
en pot dès le mois de novembre ; on le rentre en 
décembre dans la bâche, où il donne jusqu’au prin-
temps des fruits mangeables, quoique peu colorés 

Melons  — On peut commencer en décem-

bre à semer sur couche les premiers melons qu’on 
repiquera en place le mois suivant ; néanmoins l’état 
de la saison doit être pris en grande considération 
pour régler l’époque de ces semis ; si l’on craint que, 
malgré tout l’art du jardinier, le plant soit exposé à 
fondre ou à languir, il vaut mieux retarder les semis 
jusqu’en janvier 

Les légumes de pleine terre ont presque tous dis-
paru peu à peu dans le courant du mois précédent ; 
ceux qui restent n’ont plus besoin des soins du jar-
dinier, à l’exception des salades d’hiver, qu’il doit 
couvrir et découvrir selon la température  Le défon-
cement des terrains qui ne sont plus occupés est le 
travail de pleine terre le plus essentiel durant le mois 
de décembre ; mais c’est autour des couches que le 
jardinier doit trouver ses principales occupations ; 
réchauffer les premières construites, en établir de 
nouvelles, veiller à la prospérité d’une végétation 
contraire à la marche ordinaire de la na tu re, récol-
ter déjà quelques produits, des radis, des salades, 
tout cela ne le laisse pas dans l’oisiveté ; il n’y a pour 
lui de repos absolu que durant les jours de pluie, où 
l’entrée du potager lui est interdite 

§ II. — Jardin fruitier.

Les plantations et la taille des arbres à fruits sont, 
comme dans le mois précédent, les deux opérations 
principales du jardinier dans cette partie de son 
domaine  S’il y a joint une pépinière, il sera alors en 
pleine moisson  Un ne peut trop recommander aux 
acheteurs de se hâter quand ils ont à faire des acqui-
sitions importantes dans les pépinières ; si le sol des-
tiné aux plantations est compacte et qu’il convienne 
d’y retarder la mise en place des jeunes arbres, cela 
n’empêche pas de les choisir d’avance, sauf à ne 
les enlever qu’au moment favorable  Il arrive trop 
souvent que, faute de s’y être pris à temps, ayant 
d’ailleurs les trous préparés, et ne voulant pas per-
dre une année, on se contente d’arbres de second 
choix qui ne donnent que des résultats inégaux et 
peu productifs 

§ III. — Parterre.

Il n’y a pour le moment rien à faire dans le par-
terre ; mais le jardin paysager, dont le parterre fait 
ordinairement partie, offre déjà une besogne d’un 
grand intérêt pour ses beautés pittoresques au prin-
temps suivant  On élague les arbres qui en ont 
besoin ; on recèpe ceux qui doivent être formés en 
buisson ; on regarnit par des plantations les vides 
laissés par les arbres ou arbustes qui n’ont pas réussi 

C’est aussi le moment d’empailler les  plantes et 
arbustes de terre de bruyère, andromèdes, azaléas, 
kalmias, qui redoutent les longs hivers  Quant aux 
rhododendrons, depuis que nous les avons vus en 
Belgique résister à des hivers vraiment russes, nous les 
regardons comme aussi bien acclimatés que les lilas 
et les ro siers  En 1829, le jardin d’un de nos amis, 
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grand amateur d’horticulture, à la Boverie, près 
Liège, fut inondé à deux reprises, avant les gelées et 
après le dégel ; ce jardin resta dix-huit jours recou-
vert de 2 mètres d’eau à une très basse température  
Le propriétaire regardait bien toutes ses  plantes 
de bruyère comme perdues ; il se trompait ; toutes 
fleurirent au printemps comme elles eussent fleuri 
à la suite d’un hiver ordinaire ; à l’exception d’une 
ou deux andromèdes, aucune ne paraissait avoir 
souffert  Ce fait montre assez qu’on peut traiter les 
 plantes de bruyère avec des soins moins minutieux 
que ceux qu’on leur donne ordinairement sous le 
climat de Paris 

La terre de bruyère doit être amassée et mise en 
tas à l’air libre au commencement de décembre  
Nous pensons qu’on a tort de la passer immédiate-
ment à la claie comme le font quelques jardiniers ; il 
vaut mieux la laisser en monceau telle qu’elle est, la 
retourner plusieurs fois pendant l’hiver, et la passer 
seulement au printemps, au moment de s’en servir 

§ IV. — Orangerie.

Les  plantes et arbustes d’orangerie sont bien 
moins sensibles que ceux de serre chaude ou 
tempérée aux variations de température, ce qui, 
indépendamment de leur plus grande rusticité, tient 
surtout à ce que leur végétation est engourdie et 
comme suspendue pendant l’hiver  L’intfuence de 
l’air extérieur leur sera donc favorable, soit que le 
soleil fasse monter le thermomètre à 8 ou 10 degrés, 
soit que le brouillard le fasse descendre à 3 ou 4 

au-dessus de zéro  De tels changements seraient au 
contraire funestes aux  plantes de serre 

§ V. — Serres.

Le soin principal du jardinier doit être d’entret-
enir la plus grande égalité possible de température 
dans les serres et dans la bâche aux ananas  S’il peut 
chauffer à la vapeur tout son local, il ne craindra ni 
la fumée, ni la dégradation des fourneaux, qui les 
met quelquefois hors de service au moment où ils 
sont le plus nécessaires  Le chauffage à la vapeur 
évitera surtout le grave inconvénient d’avoir dans la 
serre une différence de 5 ou 6 degrés, et même plus, 
entre l’air du centre et celui qui touche aux vitrages 

Après l’égalité de température, l’objet le plus 
important des soins du jardinier doit être la distri-
bution de l’eau aux  plantes exotiques  Il faut, pour 
ainsi dire, s’en rapporter sur ce point aux  plantes 
elles-mêmes ; il est de principe que, tant qu’elles ne 
végètent pas, il ne leur faut que de fréquents binages 
au pied ; l’eau ne leur devient nécessaire que quand 
leur végétation se met en activité 

Dans la serre chaude et dans la bâche aux ananas, 
on entretiendra la température la plus élevée possi-
ble  On ne pénétrera pas sans précaution dans la 
serre aux orchidées, dont une partie montrera ses 
fleurs à cette époque ; le jardinier soigneux de sa 
santé comme de celle de ses  plantes aura soin que 
la serre chaude soit préservée par une double porte 
de l’introduction de l’air extérieur : il se munira de 
vêtements chauds au sortir de cette serre où il est 
impossible de travailler quelque temps sans mettre 
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habit bas 
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Les Allemands, toujours méthodiques dans l’ap-
plication de leurs idées et dans leurs occupations, 
ont imaginé de distribuer d’une manière périodique 
et régulière, les travaux forestiers qui doivent être 
exécutés dans chacun des mois de l’année 

En France, la même division n’est pas toujo-
urs praticable ; d’abord en raison de la différence 
du climat, ensuite à cause de la diversité qui existe 
entre les méthodes usuelles de traiter les forêts dans 
chacune des régions de notre sol, méthodes qu’il est 
extrêmement difficile de ramener à l’unité 

D’ailleurs les travaux de semis, de plantations, 
d’exploitation par coupes de réensemencement 
na tu rel, n’ayant pas encore pris en France une 
grande extension, rien n’est plus, variable que notre 
mode d’opérer 

Il est donc bien difficile de présenter quelque 
chose de positif qui soit parfaitement adapté à nos 
besoins  lorsqu’on veut former un calendrier français 
de culture fores tière 

Cependant, c’est précisément parce qu’il n’y a 
encore rien d’uniforme dans la pratique qu’il con-
vient de faire des efforts pour y introduire de l’ordre 
dès à présent ; l’ordre est un genre de division du 
travail qui le rend moins dispendieux, d’une exé-
cution meilleure et plus fa cile ; chaque ouvrage est 
fait précisément en son temps et avec la moindre 
dépense de forces possible ; chaque ouvrier habitué 
à un travail qui revient uniformément, l’exécute 
mieux ; il y a épargne de peine, de temps et d’ar-
gent ; perfectionnement et réussite 

Tant d’avantages méritent que l’on établisse 
parmi nous quelque chose de semblable à cet ordre 
admirable que suivent les Allemands dans leur cul-
ture fores tière, à laquelle ils se livrent sans efforts, 
sans écarts, avec une-persévérance et une attention 
soutenues et avec un succès toujours croissant 

Il est un fait reconnu généralement, c’est que 
dans certains travaux l’ouvrier français exécute, 
dans un temps donné, moins d’ouvrage que l’ou-
vrier allemand ; ce n’est pas que l’ouvrier français 
soit moins laborieux ou moins intelligent, c’est qu’il 
apporte moins de régularité, moins d’ordre dans 
son ouvrage ; les distractions, les mouvements faux 
et inutiles, la mauvaise qua lité des outils, le défaut 
d’arrangement, une dépense inutile de forces 
employées d’une manière irrégulière et souvent en 
sens opposé ; tout cela opère une sorte de disconti-
nuité dans le travail et une grande perte de temps 

L’introduction de la méthode aura donc pour 
effet d’accroître la masse de l’ouvrage avec une 
somme égale de travail  Les époques de la culture 
fores tière étant déterminées d’avance, les ouvriers 
feront coïncider leurs travaux agricoles ou industri-
els, de la manière la plus convenable à leurs intérêts, 
avec les travaux forestiers qui seront à leur portée 

Il est d’autant plus important d’introduire un bon 
ordre dans la culture fores tière, qu’elle doit pren-
dre un développement proportionné à nos besoins 
croissants de bois de toute espèce, développement 
qui s’accroîtra encore par le bon marché du travail 
résultant, non d’une baisse des salaires, mais d’une 
pratique plus habile 

Nous sommes arrivés à une époque où l’on sent 
la nécessité d’opérer des repeuplements, des net-
toiements, des semis, des plantations et des rem 
placements d’essences inférieures par de meilleures 
espèces  On commence à exécuter ces travaux dans 
une partie de la France, et leur bonne distribution 
doit être précédée nécessairement de la connais-
sance des époques les plus convenables pour les 
exécuter 

C’est dans cette vue que nous indiquons la répar-
tition suivante, dans laquelle nous avons eu en vue 
de réaliser le plus promptement possible l’idée 
d’une périodicité qui assurera le succès de la culture 
fores tière 

JANVIER.

Dans les parties montagneuses de notre sol et 
dans nos contrées septentrionales, les exploitations 
des coupes sont interrompues ; les grands froids 
endommageraient les souches  Cependant on s’oc-
cupe du transport des bois coupés ; on profite des 
gelées dans les endroits marécageux, et des neiges 
dans les montagnes, pour opérer plus fa cilement la 
traite que dans les  autres saisons 

Nous remarquerons que l’on n’établit pas 
généralement assez d’ordre dans la distribution des 
diverses parties de la coupe entre les bûcherons ; 
que l’on pourrait favoriser les transports et le débit 
en rangeant les bois abattus et façonnés de manière 
à laisser toujours des passages praticables 

Si de fortes gelées et la neige ne font pas obsta-
cle aux travaux de labour, soit à la houe, soit à la 
pioche, soit à la charrue, on peut en exécuter dans 
ce mois 

C’est aussi l’époque la plus convenable pour 
opérer des nettoiements dans les taillis, surtout si les 
ouvriers sont occupés aux travaux de l’agriculture 
dans les  autres saisons 

Dans les régions méridionales, on peut par le 
même motif s’occuper presque continuellement des 
travaux préliminaires des semis et plantations 

Nous devons remarquer qu’une cessation absolue 
du travail préparatoire des semis et plantations dans 
le cours de ce mois serait souvent préférable à des 
ouvrages exécutés difficilement et avec des interrup-
tions fréquentes ; les ouvriers doivent employer ce 
temps à leurs occupations sédentaires, pour se livrer 
avec plus de suite aux travaux forestiers  lorsque les 
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jours deviennent plus longs et les intempéries plus 
supportables 

FÉVRIER.

Comme les froids sont, en moyenne, moins rig-
oureux dans le mois de février que dans le mois 
de janvier, le travail prend du développement ; les 
bûcherons travaillent sans relâche à l’abattage des 
taillis et des arbres  lorsque le sol n’est pas couvert 
de neige

On veille, comme on a dû le faire depuis la 
récolte, à la conservation des graines, en ayant prin-
cipalement le soin de les préserver à la fois de la 
sécheresse et du contact de l’humidité 

On peut commencer les plantations qui n’ont pu 
être exécutées en automne 

Les labours dans les terres qui se gonflent ne 
doivent être faits qu’à la profondeur de 0 m 03 ou 
0 m 04, parce que la radicule ayant une fois atteint le 
sol non remué, se consolide de manière que le dégel 
ne peut enlever le jeune plant 

Les travaux d’émondage, d’élagage se poursuiv-
ent 

On prépare l’écorcement du chêne dans cer-
taines contrées en coupant les brins de taillis de 
manière à laisser une partie de l’écorce adhérente 
à la souche ; les avantages qui en résultent sont 
d’abréger la durée du travail de l’exploitation défin-
itive et de disposer la souche à pousser des rejetons 
aussitôt que la sève se met en mouvement 

Lorsque le mois de février est pluvieux, le sol des 
forêts situées dans les plaines basses est ordinaire-
ment inondé  C’est à cette époque que les gardes 
doivent observer le cours des eaux et le marquer 
par des jalons, afin de tracer plus tard les fossés de 
dessèchement dans la direction convenable pour 
procurer l’assainissement 

Les travaux préliminaires de la carbonisation 
commencent à la fin de février ; on scie le bois qui 
doit être mis en charbon, de manière à le réduire en 
bûches de 0 m 65 à 0 m 80 de longueur 

MARS.

C’est ordinairement l’époque du développement 
d’une grande activité dans les travaux 

Les gelées d’hiver n’étant plus à craindre, l’abatt-
age se poursuit avec activité dans les coupes 

On donne les der niers labours aux terrains qui 
doivent être ensemencés 

Lorsque les semis forestiers se font avec un 
mélange d’orge ou d’avoine, l’opération s’exécute 
dans la der nière quinzaine de mars, après que le sol 
a été labouré plusieurs fois 

On passe ordinairement un rouleau sur le terrain 
après le semis et le hersage, surtout dans les terres 
qui se gonflent après les gelées ou les pluies 

La récolte des céréales viendra en déduction des 
frais de semis qui se réduisent souvent à très peu de 

chose, et qui sont même compensés quelquefois par 
le produit net de cette récolte 

On a soin de ne pas labourer à la charrue les 
terrains situés en coteaux ; on les divise en bandes 
alternées, larges d’environ 1 mètre, lesquelles sont 
disposées de manière que les eaux n’entraînent ni 
les graines ni les terres ; l’une de ces bandes est cul-
tivée à la pioche, tandis que le sol de la bande vois-
ine reste inculte 

Les plantations sont, en général, préférables aux 
semis  lorsque l’on peut se procurer du plant à bon 
marché  C’est par ce motif que l’établissement d’une 
pépinière doit être considéré comme indispen-
sable  lorsqu’on possède une forêt  On trouve tou-
jours un espace convenable pour l’établir, dans la 
forêt même ou dans son voisinage immédiat  On 
épargne les frais et les inconvénients du trans-
port des plants  Si le sol n’est pas d’assez bonne 
qua lité, on l’amende par des mélanges de terres ; 
cette opération ne peut devenir dispendieuse, car 
l’étendue d’une pépinière, considérée uniquement 
comme accessoire d’une forêt, est ordinairement 
suffisante si elle est d’un millième de l’étendue de 
cette forêt 

La condition la plus importante du succès d’une 
plantation consiste à n’avoir que des plants garnis, 
autant que possible, des  ra cines en tières et de leur 
chevelu ; on est dispensé d’étêter les tiges 

Les plantations de boutures de peupliers, de 
saules, de marsaulx s’exécutent dans ce mois ; on 
doit préférer les boutures aux plançons par plu-
sieurs raisons connues des  planteurs 

On recèpe les plantations en observant de 
ménager la souche, de ne couper ni trop haut ni 
trop bas, et de repiquer du plant dans les places qui 
ne sont pas suffisamment garnies 

On fait ouvrir des fossés de dessèchement dans 
les endroits où ils sont nécessaires, si ce travail est 
praticable  Nous ferons observer à ce sujet que les 
travaux d’assainissement ne se faisant ordinaire-
ment que dans les coupes en exploitation, les eaux 
s’arrêtent dans les coupes voisines, et qu’il serait 
bien préférable d’établir dans la forêt en tière un sys-
tème complet d’écoulement des eaux qui serait mis 
à exécution dans le cours de deux ou trois années 

On achève la récolte des cônes de pins et de
mélèzes 

AVRIL.

C’est dans ce mois que doivent se terminer la 
plupart des grands travaux forestiers 

Les nettoiements des taillis s’achèvent ; cette 
opération doit être surveillée avec le plus grand 
soin  Le meilleur mode consiste à faire couper le 
bois par des bûcherons payés à la journée, et à le 
faire mettre en fagots par des ouvriers payés à la 
lâche ; on doit faire, autant que possible, arracher 
les épines  Les semis na tu rels ne tardent pas à paraî-
tre et à se développer au bout de quelques années 
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pour repeupler la forêt de bonnes essences 

Il est constaté que le produit d’un taillis qui a été 
éclairci excède d’un quart, à l’âge de 25 ans, le pro-
duit d’un taillis qui a été abandonné à lui-même 

On peut ne terminer cette opération qu’à la fin 
d’avril 

L’abattage des taillis cesse ordinairement avant 
le 15 avril, excepté dans les parties où l’écorcement 
doit être pratiqué 

On procède à l’extraction des graines d’essences 
résineuses dont on a conservé les cônes pendant 
l’hiver  Cette extraction peut se faire en exposant 
les cônes au soleil ou en les plaçant dans un lieu 
échauffé ; si la graine ne s’échappe pas toute d’elle-
même, on frappe légèrement les cônes pour la faire 
sortir 

Les semis de ces essences commencent à la fin 
d’avril, mais on achève les plantations et les semis 
des bois feuillus 

Excepté dans les terres siliceuses assez compactes, 
les semis d’arbres résineux ont besoin d’abri ; c’est 
par cette raison que dans les terres légères les plan-
tations sont préférables aux semis  Quant aux semis 
de pépinières, il est fa cile de les couvrir de branches 
d’arbres verts ou de feuillages 

On commence le binage des semis qui ont été 
faits dans l’automne 

On commence la plantation des arbres résineux, 
qui réussit toujours à l’époque où le bourgeon ter-
minal commence à s’allonger 

Le cultivateur forestier doit apprendre à dis-
cerner le mode qui convient le mieux pour les boise-
ments, suivant l’exposition du sol, suivant le climat 
et aussi d’après les besoins de la localité 

Il ne perdra pas de vue qu’une condition 
essentielle de la réussite consiste à tenir le terrain 
couvert autant que possible, pour prévenir l’évapo-
ration de l’humidité 

Les opérations d’écobuage s’achèvent dans le 
cours du mois d’avril, en prenant toutes les précau-
tions qu’elles exigent 

La traite et vidange des coupes doit être terminée 
avant le 15 avril ; mais si les marchands n’ont pu 
vendre tous leurs bois, le restant est déposé sur le 
bord des chemins ou dans des clairières, vers les 
extrémités de la coupe 

MAI.

Les charbonniers dressent les fourneaux pour la 
carbonisation des bois 

On continue les semis et les plantations d’arbres 
résineux, et on termine ces travaux vers la fin de 
mai 

Lorsque la culture fores tière sera plus avancée, on 
sèmera des graines de pins, d’épicéas et de mélèzes 
dans les places vagues des bois feuillus ; ces essences 
remplaceront les épines et les arbustes inutiles  Le 
taillis donnera l’ombrage nécessaire aux semis ; on 
exécutera cette opération immédiatement après 

l’achèvement des nettoiements et éclaircies 
Le mois de mai est l’époque de l’écorcement du 

chêne, du bouleau, de l’aune et du tilleul ; tous les 
brins de taillis et les arbres qui ne peuvent donner 
de l’écorce ont dû être abattus avant le 15 avril  
L’écorcement ne doit avoir lieu que  lorsque l’arbre 
ou le brin de taillis est abattu 

Une méthode déplorable subsiste encore dans 
quelques forêts du midi ; le chêne vert est écorcé sur 
pied au commencement de mai, et on ne le coupe 
que dans le cours de l’hiver suivant  On ne peut 
trop s’empresser d’abolir en tièrement cet usage 

L’abattage des arbres a dû être terminé avant le 
15 mai 

On récolte la résine dans les forêts de pins, de 
sapins et de mélèzes 

On continue les sarclages et binages  Les semis 
d’arbres résineux devront être légèrement couverts 
de branches feuillées, de  feuilles mortes ou de paille, 
s’ils n’ont pas  d’ autre abri contre l’ardeur du soleil 

JUIN.

Les travaux du charbonnier se poursuivent avec 
activité 

Plusieurs méthodes nouvelles de carbonisation 
ont été essayées ; mais l’ancien mode a prévalu, 
parce qu’il occasionne peu de frais et qu’il serait 
très difficile dans la plupart des coupes de se servir 
d’appareils dont le transport serait pénible et trop 
coûteux 

Mais cette ancienne méthode est susceptible de 
perfectionnements tels que la quantité de charbon 
produite par le même volume de bois pourrait être 
augmenté d’un cinquième au moins 

Le salaire des charbonniers est réglé ordinaire-
ment sur la quantité de bois qui est carbonisée ou 
sur la quantité de charbon qu’ils fabriquent 

Dans le der nier cas, ils ont intérêt à rendre le plus 
grand volume possible ; mais souvent ils négligent 
les soins nécessaires pour donner un charbon de 
bonne qua lité 

Dans l’un et l’ autre mode de travail, l’ouvrier 
confectionne la plus grande quantité possible ; il 
surveille à la fois un trop grand nombre de four-
neaux ; il accélère la cuisson  Or, il est reconnu que 
 lorsqu’elle est lente et qu’on lui donne tous les soins 
nécessaires, le charbon est beaucoup plus abondant 
et de meilleure qua lité que si l’on eût suivi la méth-
ode ordinaire 

Il conviendrait donc de payer les charbonniers à 
la journée et non d’après la quantité de travail ; le 
salaire pourrait être augmenté de moitié, avec un 
assez grand bénéfice pour le fabricant de charbon, 
car le prix d’un stère de charbon est ordinairement 
de 18 francs et les frais de carbonisation n’excèdent 
pas 90 centimes  Le volume de charbon est ordi-
nairement de 27 à 30 % du volume du bois carbon-
isé ; on peut le porter à 35 % 

On doit avoir soin que les bûches soient coupées 
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à la scie, que celles qui sont courbes soient sciées en 
deux, de manière que l’empilage soit régulier et ne 
présente que des intervalles à peu près égaux ; que 
dans la combustion la chaleur soit répartie le mieux 
possible dans toute l’étendue du fourneau : par 
cette raison, les petits fourneaux sont les meilleurs 

On répare les chemins de traite et d’exploitation 
On continue les labours et binages 
On écobue les terrains destinés à l’ensemence-

ment et qui sont chargés d’herbes touffues, de 
bruyères ou de genêts 

On s’occupe de la destruction des insectes nuisi-
bles dans les pépinières 

Les ramilles des coupes doivent être enlevées ou 
mises en fagots et bourrées dans la première quin-
zaine de juin 

JUILLET.

On donne le der nier binage aux semis des années 
précédentes 

On laboure les terrains qui doivent être ense-
mencés en automne 

Ces labours se font, soit à la charrue, soit à la 
pioche, suivant l’étendue, la na ture et l’exposition 
du sol 

Les propriétaires ou leurs agents procèdent au 
martelage ou au balivage de leurs coupes  À cette 
époque, les bois feuillus sont d’un plus difficile accès 
qu’ils ne le seraient après la chute de la  feuille ; mais 
il est plus fa cile de juger si les arbres sont en plein 
état de croissance ou s’ils dépérissent  lorsqu’on les 
examine en été, que si l’on attendait qu’ils fussent 
en tièrement dépouillés de leur feuillage 

On fait mesurer la grosseur et évaluer la hauteur 
des arbres réservés et des arbres désignés pour être 
abattus ; ceux-ci sont marqués au flanc et les  autres 
au pied 

Pour mettre dans cette opération le meilleur 
ordre possible, on fait numéroter à l’ocre, sur 
l’écorce, tous les arbres de réserve qui ont un mètre 
de circonférence et au-dessus, et on les inscrit sur un 
registre préparé à cet effet 

On procède au récolement des coupes dont la 
traite et vidange est terminée  Cette opération a 
pour but de compter les arbres de réserve et les 
baliveaux, et d’en vérifier l’identité ; de reconnaître 
si l’exploitation a été bien faite, s’il n’en est résulté 
aucun dommage, et si les travaux d’assainissement 
et de clôture ont été bien exécutés 

Dans les forêts soumises à l’exercice du pâtur-
age, on redouble de surveillance pour éviter que les 
bestiaux ne s’écartent des parties reconnues défen-
sables pour brouter les jeunes taillis 

Lorsqu’il croît beaucoup d’herbe dans les der-
nières coupes, on permet aux habitants du voisi-
nage de la couper ou de l’arracher, moyennant un 
prix déterminé ; cette opération doit être surveillée 
avec le plus grand soin 

On fait remuer la surface du sol, soit au râteau, 

soit à la pioche, pour favoriser les ensemencements 
na tu rels de bouleau et d’orme dans les lieux déjà 
peuplés de ces essences, mais non suffisamment gar-
nis 

AOUT.

Les travaux forestiers ont peu d’activité dans 
le cours de ce mois ; cependant on pourrait occu-
per les bûcherons qui ont façonné les bois, fagots 
et bourrées, etc , à préparer le sol des clairières qui 
doivent être ensemencées dans le cours de l’au-
tomne ; à labourer ou piocher le terrain, et à ouvrir 
les trous pour recevoir les plants 

On termine les travaux d’écobuage 
On continue le sarclage dans les pépinières et la 

destruction des chenilles et  autres insectes nuisibles 
Les bois doivent être en grande partie façonnés 

dans les coupes ; on a soin que les stères de bois de 
chauffage et les fagots ne soient pas déposés sur les 
souches 

On récolte à la fin d’août la graine de bouleau 
La carbonisation s’opère avec activité  ; une 

grande vigilance est nécessaire pour éviter les incen-
dies qui résultent du contact des fourneaux avec 
l’herbe qui croît sur le sol et qui est ordinairement 
desséchée dans cette saison 

Le moyen le plus prompt et le plus sûr pour 
arrêter ces incendies, c’est de former à une certaine 
distance des espèces de tranchées de 4 à 5 mètres de 
largeur, dans lesquelles on enlève à la pioche toute 
l’herbe qui garnit le sol 

SEPTEMBRE.

Dans les contrées où les  feuilles d’arbres forment 
une partie de la nourriture des moutons durant le 
cours de l’hiver, on enlève cette  feuille dès le com-
mencement de septembre ; l’opération s’exécute de 
la manière suivante :

On coupe les rameaux des branches les plus 
basses dans les taillis ; on les met en petits fagots 
du poids de 4 à 5 kilogrammes, que l’on enlève 
immédiatement et que l’on fait ensuite sécher au 
soleil avant de les entasser dans un lieu couvert  
Le feuillage que les animaux préfèrent est celui de 
frêne, de charme et de chêne 

La chasse est ouverte dans le cours de ce mois 
Les conditions des ventes des coupes sont 

rédigées ; on a soin de désigner clairement la situ-
ation et l’étendue de chaque coupe, d’en indiquer 
les limites, de désigner le nombre et l’essence des 
arbres de réserve et des baliveaux ; de fixer le mode 
d’exploitation, de traite et vidange, le prix et les 
époques des paiements, et de stipuler les sûretés 
convenables 

L’époque du commencement des abattages peut 
sans inconvénient être fixé au 15 septembre 

On fait la récolte des graines de bouleau et de 
sapins 
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On commence à  planter les arbres résineux, à 

l’exception des mélèzes 
Les travaux de préparation du sol continuent 

pour les semis 
C’est la saison de la chasse aux oiseaux  On doit 

la défendre ou la restreindre autant que possible par 
les motifs que tout le monde connaît 

Dans les forêts de quelques régions méridionales, 
on coupe les broussailles, les genêts, les buis ; une 
partie de ce bois est destinée au chauffage ; mais le 
buis est employé avec plus de profit à servir d’amen-
dement dans les plants d’oli vier, après qu’il a subi 
les préparations convenables 

OCTOBRE.

Le mois  d’octobre est l’époque de la récolte du 
gland et  d’ autres graines de bois à  feuilles caduques 

Si l’on permet l’enlèvement des glands, on a soin 
d’en réserver une bonne parue pour ensemencer 
le sol ; on peut favoriser l’ensemencement na tu-
rel en faisant piocher le terrain à la surface dans 
les clairières de la forêt  Un permet ordinairement 
l’enlèvement de la faine, mais il faut en réserver une 
partie pour que le sol puisse se réensemencer na tu-
rellement 

Lorsqu’on met des porcs dans les coupes défen-
sables, il est important de régler le mode et la 
durée du pacage ; ces animaux doivent être con-
duits, autant que possible, de manière à ne pas 
repasser plusieurs fois sur les endroits qu’ils ont déjà 
parcourus, car ils arracheraient les glands qu’ils 
auraient enfouis, et par là le repeuplement ne pour-
rait s’effectuer 

La glandée et l’enlèvement des graines sont inter-
dits dans les coupes qui doivent être prochainement 
exploitées 

Les semis s’opèrent dans les pépinières  On ouvre 
des rigoles d’assainissement dans toutes les parties 
du sol où l’on craint que les eaux ne séjournent 

On s’occupe sans relâche des plantations de bois 
feuillus 

Le mode le plus sûr et le moins dispendieux con-
siste à passer un marché avec des entrepreneurs 
habitués à ces sortes de travaux ; on peut leur per-
mettre de semer une fois du blé dans les terrains 
situés en plaine, pour en faire la récolte à leur profit  
Aussitôt que cette semaille est faite, ils  plantent les 
sujets forestiers qu’on leur fournit ou qu’ils se pro-
curent à leurs frais ; le paiement intégral des frais de 
plantation n’a lieu que  lorsque la réussite est con-
statée ou  lorsque les entrepreneurs ont remplacé 
les plants manquants par  d’ autres plants qui ont 
réussi  Dans beaucoup de contrées, on trouve des 
 planteurs habiles, et l’on obtient ainsi une planta-
tion aux moindres frais possibles 

Le mois  d’octobre est la meilleure saison pour 
les semis de bois feuillus ; les graines récemment 
récoltées sont toujours meilleures que celles qui ont 
été conservées pendant toute la durée de l’hiver 

Les labours du terrain à ensemencer doivent 
être, en général, peu profonds ; on évite ainsi des 
frais, et on assure la réussite des semis 

Chasse  — La chasse est ouverte ; on doit veiller 
au braconnage, surtout  lorsqu’il s’exerce en tendant 
des collets ou lacets, abus qui détruirait presque 
complètement le gibier 

NOVEMBRE.

Les travaux de l’agriculture étant terminés, le 
prix de la main-d’œuvre baisse, et un plus grand 
nombre d’ouvriers peuvent être employés dans les 
forêts 

C’est l’époque la plus favorable pour entrepren-
dre les nettoiements des taillis et la confection des 
fosses de clôture 

Les fossés d’assainissement devront être nettoyés 
si le niveau des eaux est assez bas pour que cette 
opération puisse être exécutée sans trop de diffi-
cultés 

On ouvre aussi les nouveaux fossés qui parais-
sent utiles  (Voir Février et Mars )

On continue la récolte des graines d’arbres 
résineux ; on achève la récolte des semences de bois 
feuillus, des châtaignes, du gland, de la faîne ; on 
a soin de favoriser le réensemencement na tu rel, 
en laissant sur le sol une partie des graines et en 
remuant la surface du terrain soit à la pioche, soit 
avec un fort râteau en fer 

On peut semer ces graines  lorsque le terrain est 
préparé, mais après les avoir ex posées à l’air dans 
un lieu abrité 

Les semis seront exécutés avec un soin minutieux 
dans les pépinières, ce qui sera fa cile puisque l’on 
opère toujours sur un petit espace ; on couvrira île 
 feuilles mortes tous ceux pour lesquels on craint les 
rigueurs de l’hiver 

C’est ordinairement dans le cours de ce mois que 
s’exécute la plus grande partie des abattages ; dans 
les coupes, la surveillance la plus assidue est néces-
saire pour que ce travail soit bien fait 

On aura soin que les bûcherons soient pourvus 
d’outils bien tranchants ; qu’ils recèpent propre-
ment les jeunes plants de semis qui croissent dans 
les taillis ; que les souches soient taillées de manière 
qu’il n’en périsse  d’ autres que celles qui sont absol-
ument usées 

Le taillis sera coupe aussi bas que possible, mais 
de manière que les souches ne soient pas endom-
magées 

Quant aux bois résineux, ils seront coupés aussi 
basque possible ou même entre deux terres 

On cesse la fabrication du charbon 
On élague les jeunes bois de pins ; on coupe les 

plants les plus faibles pour donner un espace suf-
fisant aux plants restants ; on coupe les branches 
inférieures de ceux-ci, le plus près possible de la 
tige  Cette opération est productive, et on peut y 
soumettre les plants qui ont atteint 0 m 80 à 0 m 90 de 
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hauteur 

DÉCEMBRE.

On achève les semis et plantations, si la gelée n’y 
met obstacle ; ordinairement ces travaux ne peu-
vent être faits avec succès au mois de décembre que 
dans les contrées méridionales 

On continue de curer les anciens fossés et d’en 
ouvrir de nouveaux  Le prix de ces travaux se paie 
au mètre courant,  lorsqu’on a fixé les dimensions de 
l’ouvrage et le mode d’exécution 

On répare les chemins en déposant des cail-
loux ou des pierres cassées dans les ornières, pour 
préparer les voies d’extraction des produits de la 
coupe 

L’abattage des taillis cesse aussitôt que le sol 
est couvert de neige ou que la gelée est trop forte ; 
mais cette opération continue ordinairement dans 
les contrées méridionales, et son exécution y est 
encore bien imparfaite dans un grand nombre de 
localités  Les ouvriers se servent de mauvais instru-
ments et coupent souvent les souches de manière 

a les enlever, ce qui dégarnit le sol ; il est donc 
essentiel de prescrire la conservation des souches et 
d’empêcher qu’elles ne soient éclatées ou écuissées  
L’inobservation de ce soin est une cause active du 
dépérissement des forêts où il est négligé 

Il est des essences, comme le chêne vert (yeuse), 
qui craignent les gelées d’hiver après l’exploitation, 
dans les forêts des montagnes ; on doit prévenir cet 
accident en couvrant les souches de terre après l’ab-
attage 

Dans les forêts soumises soit au pâturage, soit à 
l’enlèvement du bois mort ou à tout  autre droit d’us-
age, on fait un examen attentif pour reconnaître si 
l’exercice de ces droits n’entraîne aucun dégât  À la 
fin de l’année on réunit les actes et documents, tels 
que les déclarations de défensabilité, les tableaux de 
martelage et récolement, les ventes des coupes, les 
menus marchés, les états de recettes et de produits 
divers et  autres pièces relatives au service de l’an-
née, et l’on reconnaît si rien n’a été négligé dans 
l’administration de la forêt 

noirot
Ingénieur forestier, à Dijon 

JANVIERS.

Avant d’entrer en ma tière nous devons faire une 
observation générale qui servira à guider le lec-
teur dans ses recherches  Le travail que nous entre-
prenons est destiné à toutes les localités où l’on s’oc-
cupe de l’industrie de la soie : il doit donc pouvoir 
s’appliquer en même temps au midi, au centre et 
au nord de la France  Les différences importantes 
qui existent dans le sol et le climat de ces points 
éloignés, ne nous ont pas permis d’indiquer d’une 
manière précise l’époque ou tels ou tels travaux 
devaient être exécutés  Ce sera au lecteur à mod-
ifier nos conseils suivant les exigences de la local-
ité  Nous avons tâché de nous tenir dans des lim-
ites moyennes, représentant à peu près le climat du 
centre 

Le premier mois de l’année est en général un des 
plus stériles pour les travaux séricicoles, à cause des 
pluies et des gelées  Cependant le cultivateur labo-
rieux pourra souvent mettre profit cette saison rig-
oureuse, en s’occupant du labour et de la fumure de 
ses mûriers 

On transporte de préférence le fumier dans les 
plantations,  lorsque la gelée durcit la terre  Il y a 
deux manières de fumer  La première et la plus 
général consiste à étendre le fumier entre les arbres 

sur toute la superficie du sol, puisa l’enterrer par un 
labour profond  L’ autre méthode consiste à placer 
les engrais dans une fosse circulaire, assez éloignée 
du tronc de l’arbre, pour ne découvrir que les plus 
jeunes  ra cines, les seules qui puissent profiter des 
bienfaits de la fumure ; car c’est par ses extrémités 
surtout que l’arbre se nourrit et se développe, et 
c’est précisément pour cela qu’il est la plupart du 
temps inutile de mettre de l’engrais sur les anci-
ennes  ra cines trop voisines du tronc 

En général, il suffit de fumer les mûriers tous les 
quatre ans, quand du reste les plantations sont con-
venablement entretenues par des façons 

Il faut toujours employer du fumier très décom-
posé, et le mêler en outre à la terre  Le moindre 
contact du fumier en fermentation avec les  ra cines 
du mûrier suffit pour y développer des maladies 
quelquefois mortelles 

On laboure les mûriers, ou à la main ou à la 
charrue  Le travail exécuté à la main est toujours 
plus parfait, parce qu’il est plus intelligent ; mais 
comme il est beaucoup plus coûteux que celui fait h 
la charrue, on doit en général donner la préférence 
à ce der nier, pourvu toutefois que les arbres soient 
distants de 10 mètres au moins les uns des  autres  
On doit épargner une bande en terre d’un mètre 
environ autour du mûrier ; cette bande se cultive 
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à la main 

Le magnanier, doit pendant ce mois comme 
pendant tout l’hiver, exposer de temps en temps ses 
graines de vers à soie à l’air extérieur, et au froid 
même autant que possible 

FÉVRIER.

On continue pendant ce mois à exécuter ceux 
des travaux que l’on n’a pas pu achever dans le mois 
précédent, c’est-à-dire les fumures et les labours  On 
commence à préparer la terre dans laquelle on veut 
au printemps faire des semis de graines de mûriers  
Il faut, dans ce but, que le sol soit défoncé à 0 m 60 
au moins, et qu’il soit surtout bien ameubli et divisé 

On peut généralement commencer la taille des 
arbres vers la fin de février  On choisit de préférence 
les plus belles journées 

Le succès et la durée des plantations dépendent 
le plus souvent de la bonne ou mauvaise taille des 
mûriers  C’est, nous le répétons, sur cette opéra-
tion que repose non seulement l’espoir de la récolte 
prochaine, mais l’avenir même et l’existence des 
arbres  On ne saurait donc y apporter trop de soins 
et de surveillance 

Il existe deux époques où l’on taille les mûriers, 
l’hiver, et l’été après la cueillette des  feuilles 

La taille d’hiver, que nous croyons préférable en 
ce qu’elle fatigue moins les arbres, entraîne na tu-
rellement le sacrifice de la récolte de l’année  Mais 
on est presque toujours dédommagé, au printemps 
suivant, par une production de  feuilles deux fois 
plus abondante  Dans ce système, on taille donc le 
mûrier une année, et on le cueille l’année d’après  
On épuise ainsi beaucoup moins ses plantations, et 
l’on obtient à peu près, d’aussi fortes récoltes 

Nous ne pourrons entrer ici dans les détails pra-
tiques de la taille, une pareille opération se démontre 
surtout la serpette à la main  Nous nous bornerons 
à quelques avis généraux, qui pourront également 
s’appliquer aux tailles pratiquées à  d’ autres époques 
de l’année 

Le tailleur de mûriers doit surtout avoir en vue 
d’établir le plus parfait équilibre entre toutes les 
parties du sujet ; il faut que les branches soient non 
seulement placées autant que possible à la même 
distance, mais il faut surtout qu’elles soient toutes 
soumises à une inclinaison égale  C’est là un des 
points les plus importants  C’est moins en raison 
de leur grosseur que de leur direction, que la sève 
se répand dans les rameaux avec plus ou moins 
d’abondance  Laissez par mégarde au centre d’un 
arbre une faible ranche verticale, et bientôt, grâce à 
sa position seule, cette branche attirera à elle toute 
la sève, et l’emportera sur toutes les  autres  Ainsi 
on doit donc d’abord extraire sans pitié tous les 
rameaux intérieurs, et conserver les branches qui 
s’inclinent à l’extérieur  On obtient ainsi des arbres 
dont toutes les parties sont dans une heureuse har-
monie, et au centre desquels l’air et la lumière ont 

un libre accès 
Il faut pratiquer la taille immédiatement au-des-

sus d’un œil, pour ne pas laisser, comme cela se fait 
quelquefois, une certaine portion de bois qui meurt 
et forme des chicots 

La section doit être légèrement inclinée pour fa c-
iliter l’écoulement de la pluie ou de la rosée 

On n’est pas d’accord sur le nombre d’yeux qu’il 
convient de laisser aux branches qu’on taille  Il est 
réellement impossible de dire rien de précis à cet 
égard, car tout dépend de la variété de mûriers, du 
plus ou moins de fécondité du sol, et d’une foule 
 d’ autres circonstances que le cultivateur seul peut 
apprécier  Mais nous dirons cependant que nous 
préférons en général conserver un petit nombre 
d’yeux, afin de ne pas donner à nos rameaux une 
longueur inutile  Comme c’est des yeux supérieurs 
seulement que doivent partir chaque année les 
branches nouvelles dont le sujet s’enrichit, toute la 
partie inférieure de ces mêmes branches resterait 
nécessairement nue et stérile ; si on laissait pousser 
tous les boutons d’un rameau, les yeux supérieurs 
profiteraient beaucoup moins, et l’arbre n’offrirait 
bientôt qu’un buisson épineux  On conçoit donc 
combien il peut y avoir d’inconvénients à conserver 
des  scions trop allongés, qui ne donnent pas plus de 
 feuilles, et étendent l’arbre en peu d’années au-delà 
des limites raisonnables 

La taille qui conserve de 3 à 6 yeux nous paraît, 
en résumé, celle que l’on doit préférer 

Lorsqu’il s’agit de tailler un jeune sujet et de 
lui donner la première direction, il convient, en 
général, de l’établir sur deux branches seulement, 
c’est-à-dire de conserver deux rameaux opposés, 
afin de ne pas former au centre de l’arbre, par une 
plus grande réunion de branches unies, une espèce 
de cuvette où l’eau séjourne, corrompt le bois et 
donne naissance à des chancres et à des plaies sou-
vent incurables 

Le meilleur instrument pour la taille est la ser-
pette  Le sécateur est dangereux, parce qu’il com-
prime le bois et peut faire périr l’œil 

Le magnanier doit exercer une continuelle sur-
veillance sur les graines de vers à soie 

MARS.

À mesure qu’on s’éloigne de la saison la plus rig-
oureuse pour entrer dans le printemps, les travaux 
se multiplient et exigent un surcroît d’activité de la 
part du cultivateur 

Ce mois-ci est particulièrement consacré aux 
plantations  On ne doit donc pas laisser passer un 
seul beau jour sans le mettre à profit 

Nous supposons que les trous, ou le défoncement 
partiel, ont été faits à l’automne précédent ; car il 
convient toujours de laisser le plus longtemps pos-
sible la terre dans laquelle on veut  planter, exposée 
à toutes les influences atmosphériques, surtout aux 
gelées de l’hiver 
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Quelle que soit la na ture du mûrier qu’on  plante, 

il est certaines conditions générales qu’il est néces-
saire d’observer 

On doit d’abord sacrifier impitoyablement 
toutes les petites  ra cines formant le chevelu ; il 
faut retrancher avec le même soin les  ra cines plus 
grosses qui ont été un peu endommagées, ou qui ne 
paraissent pas bien portantes 

On ne doit pas s’inquiéter de cette suppression 
extrême ; car elle est nécessaire  C’est surtout par 
de nouvelles  ra cines que l’arbre va reprendre et se 
développer  Le pivot se retranche en général ; à 
moins toutefois qu’il ne s’agisse d’établir un mûrier à 
haute tige, dans un de ces sols profonds et généreux 
où la  ra cine verticale peut descendre à plus d’un 
mètre sans obstacle  Mais comme, par malheur, ces 
cas sont rares, il vaut mieux couper le pivot et s’oc-
cuper seulement de l’avenir des  ra cines horizontales 
dont le mûrier est abondamment pourvu 

En général, au moment de  planter, on a soin de 
faire subir aux branches la même opération qu’aux 
 ra cines  En les ravalant, on doit suivre les indica-
tions données pour la taille 

La première chose à faire quand on  plante, c’est 
de remplir à moitié le fond de la tranchée avec la 
meilleure terre, celle de la couche supérieure ; c’est 
elle qui doit entourer les  ra cines 

Les trous étant ainsi comblés jusqu’à la hauteur 
où le sujet doit rester, on le place avec soin ; on 
étend horizontalement et dans la direction la plus 
convenable les  ra cines qu’on lui a laissées  Puis, 
quand le sujet est bien établi, on achève de com-
bler le trou avec la terre de la couche inférieure (il 
va sans dire que dans la préparation première du 
terrain, on a mis ces deux couches à part)  Il faut 
se garder de tirer l’arbre à soi par de petites secous-
ses, comme cela se pratique pour faire descendre 
la terre entre les  ra cines  Cette habitude est très 
vicieuse, car dans cet effort on dérange la position 
na tu relle que les  ra cines doivent occuper, et on les 
rend plus ou moins verticales  Pour déterminer la 
parfaite adhérence de la terre avec les  ra cines, on 
doit se borner à fouler le sol avec les pieds 

Il n’importe pas seulement de choisir pour 
la plantation les plus belles journées de mars ; il 
faut aussi que le terrain soit le plus sec possible  Il 
vaudrait souvent mieux remettre à l’année suivante 
des plantations qu’on serait forcé de faire dans une 
terre humide ; car c’est là une condition détestable 

Nous voici à l’époque où l’on s’occupe de lever 
des  scions pour faire des greffes ou des boutures 

La réussite des greffes dépend la plupart du 
temps de l’état des boutons  Il faut une grande hab-
itude pour distinguer le moment précis où il con-
vient de faire cette précieuse récolte 

Voilà l’observation fondamentale qui peut servir 
de guide 

Pour que le bouton à greffe ou à bouture soit 
bon à prendre il faut qu’il commence seulement à 
ressentir l’effet de la sève ascendante ; mais qu’il 

n’ait pas cependant en lui-même assez de vie pour 
éclore, il faut en un mot qu’il puisse avoir la sève 
nécessaire pour son développement futur, sans 
faire craindre un épanouissement spontané et trop 
prompt  Le bouton choisi doit conserver sa couleur 
brune ordinaire ; il doit cependant être légèrement 
gonflé 

Les  scions une fois coupés, on les couche horizon-
talement dans du  sable ou de la terre parfaitement 
desséchée et placée sous un hangar, à bon abri  
L’humidité nuit à la conservation de ces rameaux, 
on doit donc l’éviter avec le plus grand soin 

Comme l’époque où l’on coupe les  scions à greffe 
et à bouture coïncide parfaitement avec celle de 
la taille des mûriers, il est fa cile de faire un choix 
des meilleurs rameaux et de les mettre en réserve, 
comme nous venons de le dire 

Lorsque quelques sécheresses prématurées sont 
venues en mars durcir la terre, il convient de don-
ner un premier binage pour détruire les mauvaises 
herbes, et pour ouvrir le sol aux influences bien-
faisantes du soleil de printemps  Cette façon se fait, 
suivant le mode de plantation, ou à la main, ou avec 
un instrument extirpateur 

La taille des mûriers se continue avec activité, si 
elle n’a pu être achevée en février 

On doit donner les mêmes soins aux graines de 
vers à soie 

AVRIL.

La taille doit toujours être terminée en avril, car 
la sève alors monte avec vigueur, et cette saison 
réclame  d’ autres travaux 

Quand les boutons des arbres commencent à i 
se développer vers le milieu ou la fin de ce mois, il 
faut redoubler d’activité pour accomplir en même 
temps trois opérations importantes, la greffe, le bou-
turage et l’ébourgeonnement  On sort au fur et à 
mesure des besoins les  scions qu’on a coupés et mis 
en réserve dans le mois précédent, et on commence 
à greffer en choisissant les journées les plus belles  
Les greffes en écusson et en flûte sont celles qui se 
pratiquent le plus pour le mûrier ; tout dépend de 
l’exercice et de l’habileté du greffeur dans l’une de 
ces méthodes  Le point principal est que l’œil soit 
sain et bien conservé, et qu’il adhère parfaitement 
au sujet qu’on greffe 

Nous dirons, au surplus, en ce qui concerne l’art 
de la greffe, que c’est pour ainsi dire une branche 
spéciale de notre industrie, qui regarde particulière-
ment le pépiniériste de profession, et que le culti-
vateur de mûriers ferait, en général, mieux de lui 
abandonner ; car rien ne retarde l’établissement 
des plantations comme le parti qu’ont pris quelques 
propriétaires de semer et de greffer eux-mêmes 
leurs mûriers  Peu instruits dans la pratique de la 
greffe, ils manquent souvent plusieurs saisons de 
suite, et finissent par perdre beaucoup de temps et 
d’argent  Nous pensons donc qu’il ne faut pas se 
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mêler de greffer si l’on n’a une expérience pratique 
de cette opération 

Il n’en est pas de même pour l’ébourgeonne 
ment, que tout le monde doit pratiquer avec d’au-
tant plus d’empressement qu’on fait ainsi la plus 
grande et la plus utile économie sur des travaux 
futurs 

On cherche, en effet, en ébourgeonnant à détru-
ire dans le germe, pour ainsi dire, une foule de 
branches inutiles que, plus tard, on aurait été obligé 
de couper 

Cette opération se pratique surtout sur les arbres 
nouvellement taillés, sur ceux récemment plantés 
que l’on forme, et sur les jeunes mûriers greffés 

Quant à ceux dont on doit récolter la  feuille dans 
la même année, on ne doit pas songer à les ébour-
geonner, si ce n’est au pied seulement 

Dès le premier mouvement de la sève, on voit 
poindre de tous côtés sur les sujets des bourgeons 
inutiles et parasites-, il faut aussitôt les détruire en 
passant le pouce dessus et par ce seul moyen  Peu de 
temps après, on doit recommencer une visite sévère, 
et supprimer encore tous les boutons superflus  On 
ne s’arrête enfin qu’au moment où le bourgeon trop 
développe exigerait l’emploi de la serpette-

On relire d’immenses avantages de cette méth-
ode : d’abord on dirige ainsi les arbres à son gré ; 
on évite d’être forcé, plus tard, de couper et de 
retrancher une multitude de branches inutiles, 
et l’on fait profiter les  scions que l’on conserve de 
toute la sève qui se serait vainement perdue dans 
 d’ autres rameaux  Par l’ébourgeonnement bien fait 
on réduit la taille à fort peu de chose, et l’on simpli-
fie au plus haut degré la direction des arbres 

C’est, en général, dans le commencement d’avril 
que l’on met les boutures en terre ou que l’on fait 
les couchages ; le bouturage s’opère ainsi : on place 
dans un sol bien préparé et amendé les boutures de 
mûriers multicaules, ou de toute  autre variété, qui 
se perpétue fa cilement par cette méthode 

La bouture, conservée comme nous l’avons dit, 
doit avoir à peu près 0 m 15 et être garnie de trois 
ou quatre yeux ; il faut avoir soin d’incliner un 
peu la bouture en terre, et de ne jamais la mettre 
dans une position tout-à-fait verticale, car on croit 
avoir remarqué qu’une légère inclinaison fa cilite la 
reprise 

Le couchage s’opère comme le provignage  On 
recourbe une branche jusqu’à une fosse voisine, où 
on l’étend, et on la recouvre ensuite de terre  Cette 
méthode n’est réellement fructueuse que pour le 
multicaule ou le mûrier Lhou 

C’est ordinairement dans la première quinzaine 
d’avril que l’on fait les semis de graines de mûrier  
Tout dépend, au reste, de la température ; mais 
plus tôt il est possible d’exécuter ce travail, et mieux 
cela vaut 

La terre a dû être préparée longtemps d’avance, 
comme nous l’avons dit  Plus elle est divisée et pro-

fonde, plus le serais sera fait en bonnes conditions  
On sème de plusieurs manières  La plus usitée con-
siste à mêler la graine de mûrier à du  sable ou de la 
terre bien fine, afin de la répandre plus également  
On la recouvre d’environ 0 m 03 à 0 m 04 de bonne 
terre 

Il est indispen sable de donner aux mûriers en 
avril la façon que l’on n’aura pas pu exécuter en 
mars  Ce devra être un binage, destiné à détruire 
toutes les mauvaises herbes et à ameublir le terrain 

Bien que dans un grand nombre de localités 
les travaux de la magnanerie commencent à la fin 
d’avril, nous avons préféré n’en parler qu’en mai, 
qui se trouvera complètement rempli par les soins 
de l’éducation des vers 

Pendant toute la durée du mois d’avril, le mag-
nanier doit surveiller ses graines avec une plus 
grande vigilance  Car à l’approche du printemps, le 
germe travaille et les moindres chaleurs pourraient 
le faire éclore avant la  feuille du mûrier  Il faut l’ex-
poser à l’air pendant les matinées fraîches et la con-
server le reste du temps dans l’endroit le plus froid 
possible 

MAI.

Quand les premiers bourgeons en s’allongeant 
ne permettent plus d’ébourgeonner, comme nous 
l’avons dit, toutes les greffes doivent être terminées, 
et le cultivateur n’a plus à songer qu’à la récolte des 
 feuilles et aux soins de l’éducation des vers 

Le moment où l’on doit mettre la graine à l’éclo-
sion est déterminé par la végétation des arbres  Il 
faut que les vers et les rameaux naissent et crois-
sent ensemble, et qu’ils soient ainsi toujours du 
même âge  C’est là une observation fondamen-
tale à laquelle on ne saurait trop avoir égard  Pour 
obtenir cette heureuse simultanéité, il faut met-
tre les graines à l’incubation dès que les premiers 
bourgeons vont s’épanouir  Car les vers n’éclosent 
en général que le huitième jour, intervalle pendant 
lequel les rameaux commencent à se développer 

Les premiers soins du magnanier doivent être 
d’aérer quelque temps à l’avance, et de bien purifier 
les locaux où il compte élever des vers  Les fumiga-
tions produites par la combustion du soufre, le lav-
age à la chaux des murs et du mobilier sont, dans 
beaucoup de cas, des précautions qu’il est bon de 
prendre 

Quand le local est bien préparé, et que la végéta-
tion a donné le signal, le magnanier se met à l’œu-
vre, et il prépare ses graines pour les mettre à l’éclo-
sion  Ces graines, au choix desquelles on ne saurait 
apporter trop de soins, ont dû être conservées sur 
la toile même où les papillons les ont déposées ; car 
il ne convient pas de les en détacher plus tôt, afin 
d’éviter une agglomération toujours nuisible 

Quelques éducateurs font éclore leurs graines 
sur la toile même, après avoir eu seulement la pré-
caution de tremper cette toile dans l’eau, afin de la 
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nettoyer Cette méthode est certainement préférable 
à toute  autre, d’abord parce que les œufs se trou-
vant isoles, sont tous exposés à la même tempéra-
ture, et ensuite parce que la larve sort plus aisément 
de la coque,  lorsque celle-ci est fixée et ne peut être 
entraînée par les efforts de l’insecte 

L’ autre procédé, et le plus généralement mis en 
usage, consiste à détacher d’abord la graine de des-
sus la toile  Pour cela il subit de la tremper dans de 
l’eau à 20 degrés environ, jusqu’à ce que la gomme 
qui fixe la graine se trouve dissoute  On enlève avec 
soin cette graine à l’aide d’un couteau de bois, et 
on la fait sécher à l’air extérieur le plus rapidement 
possible  Aussitôt qu’elle est sèche, on la place dans 
des boites dont les couvercles sont à jour, et on la 
met, comme on le ferait, au reste, si elle fut restée 
sur toile, ou dans une chambre à éclosion, ou dans 
un appareil quelconque où l’on puisse fa cilement 
obtenir la température nécessaire 

Quel que soit le moyen que l’on emploie pour 
faire éclore les graines, les deux points auxquels il 
faut s’attacher, c’est que tous les œufs soient soumis 
à la même chaleur, et que cette chaleur puisse être 
graduée à volonté et augmenter peu à peu  L’air 
doit être humide et souvent renouvelé 

On commence généralement l’incubation à 16 
ou 17 degrés ; puis on élève chaque jour la tempéra-
ture d’un degré, jusqu’à l’éclosion 

Si les premières larves qui naissent sont en très 
petit nombre, on les sacrifie ; car il est nécessaire 
d’avoir des vers parfaitement égaux, c’est-à-dire nés 
ensemble, et marchant jusqu’au bout du même pas  
C’est là une des plus importantes conditions du suc-
cès  L’éducateur recueillera donc seulement deux 
éclosions, représentant chacune les naissances d’un 
jour ; et si, par malheur, le principe de l’inégalité 
se manifestant dès le début faisait éclore succes-
sivement les graines pendant plus de deux jours, il 
devra cependant, autant que possible, ne conserver, 
que les deux éclosions les plus importantes ; c’est 
dans la prévision d’un accident de ce genre, qu’il 
convient toujours de mettre à l’incubation plus de 
graines qu’on n’en veut conserver, afin de pouvoir 
sacrifier sans hésitation tous les retardataires 

Plus une graine est de bonne race et bien faite, 
plus les naissances sont simultanées 

Les vers une fois éclos, on doit abaisser et main-
tenir la température à 20 ou 21 degrés  Les deux 
divisions sont soigneusement tenues à part jusqu’à 
la fin 

La  feuille, pendant ce premier âge, doit être 
coupée très menue, afin qu’on puisse la répandre 
plus également sur les vers ; mais comme dans cet 
état de division elle se dessèche et se flétrit plus vite, 
il convient de multiplier les repas, en ayant soin de 
les donner plus légers 

Le troisième ou quatrième jour, les vers se dis-
posent à faire leur première mue  C’est alors qu’il 
faut redoubler de zèle et de soin pour endormir les 
retardataires, en leur distribuant des repas de plus 

en plus nombreux et légers 
En général, on ne cesse de leur donner des 

 feuilles que  lorsque l’on en voit quelques-uns qui 
ont change de peau  On s’arrête alors afin de ne pas 
s’exposer au danger d’inégaliser ses vers, en offrant 
de la nourriture à ceux qui sont déjà réveillés ; car 
c’est ainsi que l’on a coutume de désigner ceux qui, 
après avoir dépouillé leur ancienne enveloppe, sort-
ent de cet engourdissement, que longtemps on a 
regardé à tort comme un sommeil 

La plupart des vers changent quatre fois de peau ; 
quelques-uns n’accomplissent que trois mues, mais 
c’est l’exception  On doit à chaque nouvelle mue 
suivre exacte ment la même marche, en tendant 
toujours, et par tous les moyens possibles, à main-
tenir la plus parfaite égalité dans chaque division 

Après le premier âge, c’est-à-dire dans l’inter-
valle de la première à la deuxième mue, on doit 
donner des repas un peu moins fréquents, et couper 
la  feuille moins menue 

On ne peut guère se servir du filet pendant les 
deux premiers âges, à moins toutefois qu’on en ait 
de très légers à petites mailles ; il est du reste super-
flu de déliter les vers avant la première mue ; et il 
suffit de faire cette opération une seule fois pendant 
le deuxième âge, soit au moyen de petits filets, soit 
avec des rameaux de mûrier 

Mais à partir du troisième âge, l’usage du filet 
devient indispen sable, car le moment est venu où 
il faut entretenir la plus extrême propreté dans la 
chambrée, et ne jamais y laisser accumuler la li tière 

On se sert de filets de fil ou de papier  Les filets 
en fil, d’un achat plus coûteux, sont peut-être en 
définitive plus économiques que ceux en papier, 
parce qu’ils durent plus longtemps que ces der niers  
Que chacun consulte donc l’état de sa bourse, mais 
d’une façon ou d’une  autre, qu’on se procure des 
filets ; car c’est un ustensile dont nul magnanier ne 
peut se passer 

A mesure que les vers avancent en âge, on 
diminue le nombre des repas, de telle manière, 
toutefois, que vers la fin, ce nombre ne soit jamais 
moindre de 6 ou 8  L’espace qu’occupent les vers 
augmente de jour en jour : on les dédouble au 
moyen des filets, en plaçant sur une même claie 
deux filets ployés en deux ; la claie se trouve ainsi 
partagée  Au reste, quand on a l’habitude de se ser-
vir de filets, on peut, par ce moyen, éclaircir les vers 
à volonté 

Du moment où les vers commencent à remplir 
une grande partie de la magnanerie, on doit, autant 
que possible, renouveler l’air fréquemment, tout 
en maintenant une température égale dans toute 
la magnanerie  On remplit ce but d’une manière 
plus complète, quand on dispose d’un local pourvu 
d’un bon appareil de ventilation  Mais comme un 
semblable établissement, bien que fort  simple et peu 
coûteux quand il est bien fait, ne convient cepend-
ant ni à toutes les positions, ni à toutes les fortunes ; 
nous dirons aux petits propriétaires, aux métay-
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ers surtout, qu’ils peuvent sans nul doute accroî-
tre beaucoup le succès de leurs éducations, en ne 
laissant jamais de li tière s’accumuler dans leurs 
chambrées, et en faisant bon usage des soupiraux, 
des portes, des fenêtres, et des cheminées, où, dans 
les moments de touffe et d’orage, ils entretiendront 
constamment des feux clairs  Chacun doit com-
prendre qu’un air pur est nécessaire aux vers à soie 
ainsi qu’à tous les êtres animés, et que l’immense 
agglomération de tant d’individus dans un étroit 
espace, rend encore plus indispen sable une venti-
lation réelle, de quelque façon qu’on la produise 

On se sert, en général, de la  feuille de mûrier sau-
vage pour nourrir les vers dans le commencement  
Cette  feuille, très légère et très substantielle à la 
fois, est meilleure que toute  autre pour les premiers 
âges  Plus tard on est obligé d’employer la  feuille du 
mûrier greffé, parce que celle du sauvageon est trop 
longue et trop coûteuse à cueillir  Mais le magnanier 
doit avoir soin de ne pas faire passer brusquement 
les vers d’une espèce de  feuilles à l’ autre, il doit les y 
habituer peu à peu et avec ménagement 

Pendant toute la durée de l’éducation, on peut 
couper les  feuilles, c’est-à-dire réduire la dimension 
des rameaux, qui ont quelquefois jusqu’à 0 m 60 de 
longueur  En donnant quelques coups de tranchant 
à intervalles réguliers on obtient des rameaux plus 
courts, et qu’il est plus fa cile de distribuer égale-
ment aux vers  Cette opération doit varier suivant 
l’âge des insectes, et en proportion de leur grosseur 

Nous allons supposer maintenant, que grâce aux 
bons soins de l’éducateur, les vers sont heureuse-
ment parvenus à leur maturité ; c’est le moment où 
le magnanier doit redoubler de zèle ; car, bien que 
sur le point de posséder la récolte, la moindre négli-
gence peu faire évanouir ses plus beaux rêves 

Dès que les premiers vers commencent à sor-
tir des claies, et que l’œil vigilant du magnanier a 
reconnu les symptômes avant-coureurs du der nier 
travail, il doit se hâter de rassembler tous ses moy-
ens pour encabaner le plus rapidement possible  Il 
importe que cette opération soit faite au der nier 
moment seulement, pour ne pas intercepter la cir-
culation de l’air longtemps d’avance, et qu’elle soit 
accomplie avec rapidité, afin d’éviter la perte d’un 
grand nombre de vers, qui, faute d’un point d’appui 
et d’un asile, meurent misérablement en tombant 
des claies 

Il existe un grand nombre de systèmes d’encaba-
nage  Un des plus ingénieux est celui de m  alph  
davril  Les meilleurs, au reste, sont ceux qui, au 
mérite d’une rapide exécution, joignent l’avantage 
d’offrir aux vers une montée fa cile et un grand nom-
bre de points d’appui pour construire leurs cocons 

Quand les vers ont commencé à filer, on doit 
éviter tout ébranlement, toute secousse dans l’in-
térieur de la chambrée, afin de ne pas interrompre 
le travail  La ventilation est plus que jamais néces-
saire, et doit être entretenue jusqu’à ce que les 
cocons soient finis  Il faut donc veiller aussi à la pro-

preté de l’atelier 
Vers les der niers jours, la température doit être 

plus élevée qu’au milieu de l’éducation pourvu 
toutefois que l’on ait assez de  feuilles de mûrier ; car 
l’alimentation ou le nombre des repas doit toujours 
être en rapport avec la chaleur, l’un guide l’ autre et 
lui sert de règle 

Sous une température moyenne de 20 à 22 
degrés, l’éducation dure à peu près 28 à 30 jours ; 
si donc nous supposons qu’elle ait commencé au 
premier mai, ce serait seulement dans le mois suiv-
ant que nous devrions parler du décoconnage et de 
l’étouffage ; mais la plupart du temps les éducations 
sont terminées bien avant la fin de ce mois, nous 
parlerons donc tout de suite de ces der nières opéra-
tions qui complètent les travaux du magnanier, en 
lui permettant de se défaire de la récolte 

Le décoconnage s’opère dès que tous les vers se 
sont métamorphosés en chrysalides 

En enlevant les cocons de la bruyère, il faut met-
tre à part les cocons très faibles, afin qu’à l’étouffage 
ils ne puissent tacher les  autres en s’écrasant  C’est 
du reste dans les ventes une condition que l’ache-
teur ne manque jamais d’exiger 

Avant de vendre et d’étouffer ses cocons, l’édu-
cateur doit mettre à part ceux dont il veut obtenir 
de la graine  Ce choix est de la plus haute impor-
tance  Nous ne saurions donc trop insister pour 
qu’il soit confié aux mains les plus habiles et les plus 
vigilantes  C’est en préparant les éléments de ses 
récoltes prochaines, que le magnanier doit avoir en 
vue l’amélioration et l’épuration continuelles de la 
race  Il devra donc choisir de préférence les cocons 
les mieux faits, et dont le tissu est le plus fin, tous 
ceux enfin qui, par leur forme et leur nuance sem-
blables, témoignent d’une origine commune 

Nous n’avons rien dit jusqu’ici de la récolte de 
la  feuille  C’est là un point important que nous ne 
pouvons omettre  Le magnanier doit apporter le 
plus grand soin à ce que la  feuille soit toujours de 
bonne qua lité, et qu’elle n’ait pas été mouillée par 
la pluie et encore moins par la rosée  L’éducateur 
devra de plus se pourvoir toujours de  feuilles à peu 
près 24 heures à l’avance, afin de n’être jamais pris 
au dépourvu 

Le cultivateur de mûrier, qu’il soit ou non mag-
nanier, ne saurait trop surveiller la cueillette de ses 
 feuilles 

Cette opération est déjà, par elle-même, fort cru-
elle pour l’arbre  Il faut donc que le cueilleur évite 
avec scrupule de détruire ou de blesser les sous-yeux, 
espoir de la récolte future ; de briser les branches, 
ou d’enlever des lanières d’écorce, en tirant mala-
droitement la  feuille de haut en bas 

La  feuille se récolte dès que la rosée a disparu, et 
on la conserve dans des locaux frais, en ayant soin 
de la retourner fréquemment 

On ne doit jamais couper les branches pour les 
dépouiller après  Cette méthode très funeste pour 
les arbres qu’on mutile la plupart du temps en aveu-
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gle, nuit aussi à la qua lité des  feuilles, qui se flétris-
sent rapidement, pour peu qu’on néglige de les 
détacher aussitôt de la branche 

Pendant tout ce mois, on doit surveiller les jeunes 
semis de mûrier en les sarclant et en les protégeant 
au moyen de paillassons, contre les ardeurs du soleil  
Il est nécessaire de les arroser de temps en temps 

Aussitôt que les mûriers ont été récoltés, il con-
vient de leur donner une façon, pour nettoyer la 
terre, et pour rendre plus meuble le sol que les cue-
illeurs de  feuilles ont foulé 

JUIN.

Quand l’éducateur a choisi les cocons destinés à 
produire la graine, il doit les mettre soigneusement à 
part, dans une chambre où la température se main-
tienne la plus égale possible  Il faut en général une 
quinzaine de jours aux chrysalides pour se changer 
en papillons  Le magnanier, dans cet intervalle, 
prépare les toiles où les graines seront pondues ; il 
doit en avoir un assez grand nombre pour ne pas 
être forcé de laisser les premières graines pondues 
dans le même local pendant plusieurs jours, jusqu’à 
ce que la ponte soit finie  Il arrive en effet ordinaire-
ment que l’éclosion des papillons dure une semaine 
et même plus 

On a lieu de s’étonner qu’à la suite d’une édu-
cation, où l’égalité la plus parfaite a régné parmi 
les vers, la der nière métamorphose seule s’accom-
plisse aussi peu régulièrement, cela tient sans doute 
à quelque cause que l’on n’a pas suffisamment 
étudiée 

Dès que les premiers papillons sont sortis, on 
les classe suivant leur sexe, et on les accouple  Au 
bout de vingt-quatre heures on sépare le mâle de 
la femelle, et on place celle-ci sur la toile ; quant au 
mâle on le jette, à moins cependant que la propor-
tion plus considérable des femelles ne force l’édu-
cateur à se servir plusieurs fois des mêmes mâles  
Il faut environ un kilogramme de cocons pour pro-
duire 60 à 80 grammes de graines 

En choisissant les papillons, il faut rejeter sans 
pitié tous ceux qui ne sont pas bien comformés ou 
qui ne semblent pas vigoureux 

On doit entretenir une obscurité assez profonde 
dans la pièce où se font les accouplements 

Chaque toile ne doit recevoir que les femelles 
nées dans le même jour  Au fur et à mesure que ces 
diverses toiles se garnissent de graines, on se hâte 
de les mettre en un lieu plus froid, afin de les pré-
server de l’influence, même passagère, des chaleurs 
de l’été 

Une fois que le magnanier a fait sa graine, qu’il 
a mis en ordre sa magnanerie, et vendu ses cocons, 
il ne lui reste plus guère de travail jusqu’à la sai-
son suivante  Il se borne à surveiller la conserva-
tion de sa graine, en qui repose tout l’espoir de sa 
prochaine récolte 

C’est dans des caves qu’on conserve en général 

les œufs de vers à soie  L’usage d’une glacière com-
mune, où chaque magnanier du même canton 
viendrait déposer sa graine, rendrait un immense 
service à beaucoup de localités du midi, où la con-
servation de la semence est toujours difficile, et qui 
ont souvent à déplorer des éclosions spontanées et 
trop hâtives 

Les toiles garnies de graines doivent être placées 
dans des boîtes où elles soient bien à l’aise  L’air doit 
être fréquemment renouvelé  Il faut de plus, et c’est 
là la condition principale, que la température ne 
s’élève pas au-dessus de 8 ou 9 degrés, car plus de 
chaleur développerait prématurément l’embryon 

L’œuvre du magnanier accomplie, la longue 
série des travaux du filateur commence 

Il doit d’abord s’occuper de l’étouffage des chry-
salides ; cette opération réclame d’autant plus de 
soins, que c’est elle qui assure aux cocons une con-
servation plus ou moins longue, et plus ou moins 
parfaite 

Il existe plusieurs méthodes pour tuer les chry-
salides  La vapeur est l’agent le plus générale-
ment employé  On l’introduit dans un coffre à 
tiroirs rempli de cocons et hermétiquement fermé  
Quelques minutes suffisent pour l’étouffage ; mais 
par ce procédé les cocons sortent de l’appareil tout 
trempés et tellement ramollis qu’il faut les exposer 
longtemps à l’air pour les ramener à leur état na tu-
rel 

Parmi les  autres systèmes employés, nous recom-
manderons d’une manière particulière celui qu’on 
a mis en usage aux bergeries de Sénart, et qui con-
siste à faire passer, à travers des couches minces de 
cocons, de Pair chaud et sec  Il faut un peu plus de 
temps que si l’on employait la vapeur, mais l’im-
mense avantage que l’on relire de cette méthode, 
c’est que les cocons sortent de l’appareil sans s’être 
ramollis, et que par conséquent les faibles et les fon-
dus, s’il s’en trouve (et il s’en trouve toujours), n’ont 
pas pu salir et gâter les  autres par leur contact  La 
conservation de la chrysalide est aussi plus parfaite, 
et les cocons étouffés de cette manière sont moins 
sujets dans la suite à être attaqués par les mites, 
petits vers qui naissent du sein de la chrysalide en 
corruption, et qui, perçant bientôt Penveloppe du 
cocon elle-même, en rendent la filature impossible  
Les cocons enfin se dévident mieux, et leurs brins 
se cassent moins souvent que s’ils avaient été passés 
à la vapeur, dont l’action trop vive dissout la par-
tie gommo-résineuse de la soie, et en rend le tirage 
plus difficile 

Dès que les chrysalides sont étouffées, le fila-
teur s’occupe du triage et de la classification de ses 
cocons  C’est un travail auquel il doit donner tous 
ses soins ; car il importe beaucoup d’assortir chaque 
na ture de cocons, afin de favoriser la besogne de 
la filature, et d’obtenir des soins parfaitement 
homogènes 

Ce serait ici le moment de décrire le travail de la 
filature ; mais un tel sujet entraînerait à des dével-
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oppements beaucoup trop considérables ; nous 
nous bornerons donc à un petit nombre de recom-
mandations générales 

L’art de la filature consiste en deux points prin-
cipaux : le maintien constant de la grosseur du brin 
de soie qu’on veut obtenir, et la parfaite adhérence 
entre eux des différents bouts ou fils dont chaque 
brin se compose 

Quand la soie est régulière et quelle est bien 
croisée, c’est-à-dire que les différents (ils dont elle 
est formée se sont bien soudés, elle reunit les deux 
qua lités les plus essentielles  Si nous ajoutons à cela 
une grande élasticité du brin, qui est due surtout à 
la qua lité du cocon et un peu aussi à la tempéra-
ture de l’eau dans laquelle on file, nous aurons à 
peu près dit tout ce qui constitue une soie parfaite  
La nuance, fort importante quant au prix, ne signi-
fie rien quant au mérite intrinsèque de la soie 

Il existe un nombre considérable de métiers ou 
tours différents  Les meilleurs, à notre avis, sont les 
plus  simples et ceux qui peuvent se réparer le plus 
vivement  La véritable machine d’où tout dépend, 
c’est la fileuse  Tout lui est subordonné, et elle 
influe si bien sur les résultats par la plus ou moins 
grande habileté, que telle bonne fileuse obtiendra 
de meilleure soie avec des cocons médiocres et un 
tour imparfait, qu’une mauvaise avec d’excellents 
cocons et le tour le plus perfectionné 

C’est d’elle encore que dépend l’économie de la 
soie, source unique, souvent, de la perte ou du gain 
du filateur 

Les chrysalides et tous les résidus des bassines 
étant des engrais très puissants, on doit les recueillir 
avec le plus grand soin 

Dès que les plantations de mûrier ont été 
récoltées, le cultivateur doit se hâter d’y entrer 
la serpette en main, soit pour les tailler, soit pour 
réparer les dégâts commis par les cueilleurs de  feuilles  
Nous avons déjà dit que la taille d’hiver était celle 
à laquelle on devait donner la préférence, nous 
dirons aujourd’hui à ceux qui tiennent toujours à 
tailler après la récolte, qu’ils ne sauraient du moins 
trop tôt se mettre à la besogne, car il faut profiter de 
tout le reste de la saison et de la sève  On doit donc 
autant que possible, dans cet ordre d’idées, tailler 
les mûriers dès qu’ils auront été cueillis, en suivant 
au reste toutes les indications que nous avons don-
nées pour la taille d’hiver 

Quant à la pourette et au mûrier multicaule, on 
doit toujours les couper après la cueillette 

Si, suivant notre conseil, le cultivateur a raillé en 
février ou mars une partie de ses mûriers, il n’aura 
 d’ autre peine à prendre que de retrancher soign-
eusement toutes les branches cassées ou endom-
magées par les cueilleurs 

Si l’on n’a pas eu le temps de donner un binage 
en mai, il est convenable de le faire en juin, afin de 
maintenir toujours la terre meuble et exempte de 
mauvaises herbes 

Dès les premiers jours de ce mois, il faut éclaircir 

les jeunes semis, de manière à espacer convenable-
ment chaque pourette  On continue à les sarcler, à 
les arroser, et à les garantir de la trop grande ardeur 
des rayons du soleil 

JUILLET 

Les travaux de la filature se continuent avec une 
activité d’autant plus grande, qu’il importe de met-
tre à profit les longs jours 

Le magnanier borne ses soins à la surveillance 
de sa graine 

Le cultivateur s’occupe de l’ébourgeonnement 
de ses arbres, s’il les a taillés après la cueillette  Il 
observe à cet égard ce que nous avons dit pour 
l’ébourgeonnement que l’on pratique au printemps 

On greffe aussi pendant ce mois, dans l’es-
pérance de gagner ainsi une année, en profitant 
des der nières ressources qu’offre la saison  Mais on 
ne doit tenter alors cette opération qu’avec la plus 
grande réserve, car elle est loin d’offrir à cette épo-
que autant de chances de succès qu’au printemps 

Il en est de ces greffes tardives, comme de la taille 
après la cueillette ; dans l’un et l’ autre cas, la sève 
n’est souvent pas assez généreuse, ni la belle saison 
assez longue, pour aoûter et mûrir suffisamment le 
bois des jeunes branches, et elles périssent quelque-
fois toutes à l’automne, victimes des premières 
gelées  On doit donner aux pourettes les mêmes 
soins que dans les mois précédents 

En général, c’est pendant ce mois que l’on récolte 
la graine de mûrier, un doit attendre pour cela que 
la maturité soit parfaite, et que les baies tombent 
d’elles-mêmes  On choisit les variétés les plus belles 
et les plus pures 

Quand on a recueilli les baies, on les laisse légère-
ment fermenter, puis on les lave, jusqu’à ce que la 
graine paraisse bien nettoyée 

On la fait sécher à l’ombre, et on la conserve 
à l’abri de l’humidité  La graine de mûrier n’est 
bonne que pendant un an 

AOUT.

En général, la filature continue encore pendant 
ce mois entier  Le filateur, au surplus, n’est arrêté 
dans ses travaux que  lorsque sa provision de cocons 
est terminée ; car on peut filer en toute saison, en 
ayant seulement soin de prendre certaines précau-
tions contre l’influence de l’humidité sur la soie, 
comme le font quelques filateurs du midi, qui tra-
vaillent pendant la plus grande partie de l’année 

Lorsque l’on a le dessein de faire des plantations 
à l’automne, il est bien de s’y prendre longtemps à 
l’avance, et dans ce mois-ci même, pour préparer 
le terrain 

SEPTEMBRE.

Il y a peu de travaux à faire dans ce mois  La 
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filature des cocons est généralement terminée, et 
les soins du cultivateur se bornent à peu près à une 
seule façon ou binage, qu’il donne à ses mûriers, 
pour leur rendre plus profitables, en ameublissant la 
terre, les der nières faveurs de la belle saison 

On doit se hâter d’achever la préparation du ter-
rain pour les plantations d’automne 

On le fait de plusieurs manières, comme nous 
l’avons déjà dit à l’occasion des plantations du prin-
temps  Nous n’avons donc pas à y revenir ; nous 
ferons seulement observer qu’il est important de 
surveiller la manière dont ce travail s’exécute, afin 
que toute la bonne terre soit mise à part, ou que le 
défoncement ait bien toute la profondeur conven-
able 

On continue de donner aux jeunes plants 
de mûriers les mêmes soins que dans les mois 
précédents 

Les jeunes sujets nés du bouturage ou du 
couchage doivent aussi, comme pendant toute la 
saison, être soigneusement binés et cultivés 

Le magnanier continue, comme pendant tout le 
reste de la saison, à surveiller sa graine, et à l’ex-
poser à l’air de temps en temps 

OCTOBRE.

La fin de ce mois demande presque toujours à 
être bien employée 

Aussitôt, en effet, que la sève, refoulée par les 
premiers froids, abandonne les rameaux, et que 
la  feuille jaunit et tombe, il faut se hâter de faire 
une seconde cueillette afin de ménager une aussi 
précieuse nourriture à ses vaches, à ses moutons ou 
à ses chevaux  Mais cette récolte, nous le répétons, 
ne doit être faite que  lorsque la sève a en tièrement 
abandonné la branche du mûrier ; exécutée plus 
tôt, elle aurait des conséquences funestes, car la sève 
ne manquerait pas de développer les sous-yeux, ce 
qui détruirait l’espoir de la saison future 

C’est aussi le moment d’entreprendre les planta-
tions d’automne, car il faut les faire dès que la sève 
est rentrée dans le repos, et avant cependant que la 
gelée ne s’empare du sol 

Les plantations d’automne, auxquelles nous 
préférons en général celles faites au printemps, 
réclament les mêmes soins et les mêmes précautions 
que ces der nières  On doit les surveiller d’autant 
plus qu’elles ont à affronter toutes les chances d’un 
hiver souvent froid et humide 

NOVEMBRE.

Il est assez rare que l’automne se prolonge de 
manière à ce que les travaux indiqués pour le mois 
précédent soient renvoyés à celui-ci  C’est en tout 
cas une fort heureuse circonstance, car plus la durée 
des beaux jours et des chaleurs est longue, plus le 
bois du mûrier mûrit et mieux il soutient ensuite le 
froid de l’hiver 

Quand on le peut, il est bien de commencer dans 
ce mois à préparer le sol dans lequel on compte 
 planter des mûriers au printemps suivant ; si sur-
tout quelques froids précoces semblent annoncer 
un hiver rigoureux  Rien d’ailleurs ne prépare et 
n’ameublit mieux la terre que l’action de la gelée 

DÉCEMBRE.

On continue à s’occuper de la préparation du 
sol pour les plantations du printemps, autant que 
le permet la saison  On peut commencer aussi vers 
la fin de ce mois à transporter les fumiers dans les 
mûraies 

L’année séricicole, comme on le voit, offre bien 
des phases diverses, et le travail se trouve fort iné-
galement réparti  À des mois pleins de labeur, et où 
l’activité même est souvent au-dessous de la tâche, 
succèdent tout à coup de longs moments d’un repos 
presque absolu 

C’est peut-être là un des charmes de cette indus-
trie, qui, par la variété des occupations qu’elle pro-
cure, n’engendre jamais ni ennui ni dégoût 

D’ailleurs, les mois eux-mêmes que nous avons 
dû indiquer comme les plus pauvres en travaux 
séricicoles peuvent cependant être utilement 
employés par le cultivateur de mûriers, le mag-
nanier, ou le filateur  N’a-t-on pas toujours à s’oc-
cuper de la bonne direction de ses mûriers ? L’ob-
servateur ne trouvera-t-il pas sans cesse au milieu de 
ses plantations mille sujets d’études intéressantes ?

Le magnanier songe tantôt à construire quelque 
atelier nouveau, tantôt à perfectionner ceux qu’il 
possède ; il veille à la bonne conservation de tout 
son matériel et de ses graines  L’hiver venu, il peut 
donner une occupation utile à ses ouvrières en 
employant leurs longues veillées à la confection des 
filets, et il prépare ainsi pour la saison suivante un 
de ses plus puissants auxiliaires  Enfin, pendant la 
plus grande partie de l’année, le filateur a de nom-
breux et importants travaux qui commencent à 
l’achat des cocons et se terminent par la vente des 
soies grèges 

Nous avons dû passer sous silence un grand nom-
bre d’observations semblables parce qu’elles n’ap-
partiennent à aucun mois en particulier, et qu’elles 
n’offrent aucune base régulière  Nous ne les sig-
nalons ici que pour prouver que tops les travaux de 
l’industrie séricicole ne sont pas et ne pouvaient être 
compris dans le cadre que nous devions remplir 

Nous n’avons pas voulu enseigner, mais seule-
ment venir en aide à la mémoire de ceux qui savent 

émile beauvais 
Magnanier, aux Bergeries de Sénart,
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